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P R O N O N C IA T IO N

esprit doux.
b .

t.
th  anglais dur, le 0 grec.
g italien  de giorno . En Égypte et dans quelques 

parties de l ’Arabie, com m e g  dans garçon. 
aspiration forte.
aspiration gutturale, j  espagnol, ch allem and, 
d.
Ih  anglais doux, le S grec.
r.
z,
s dur.
cli, dans cheval.
s em phatique, pi’ononcée avec la partie antérieure 

de la langue placée contre le palais, 
d em phatique.
I emphatique, 
z em phatique.
esprit rude : y hébreu, son guttural, 
r grasseyé.
r .

k exp losif et très guttural, 
k.
].
ni.
n.
aspiration légère, 
ou français, w  anglais, 

h y-

V O Y E L L E S
a, é avec é li f ,  =  à.
i, é avec y a , =  î.
ou, o avec ouaou, —  ou.
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DI C T I O N N A I R E

DE LA BI BLE

P É ,  s ,  d ix-septièm e lettre de l’alphabet hébreu. Son 
nom  signifie « bouche », cf. le grec I lï, m ais les formes 
prim itives de ce caractère dans l ’alphabet sém itique 
n ’ont rien  qui rappelle la forme de la bouche. Cette 
lettre a toujours eu chez les Hébreux une double pro
nonciation, l ’un aspirée, com m e celle  du ç grec par 
exem ple dans -osin , ’O fir ,  Ophir, et ce lle  du p , ainsi 
que l’attestent les transcriptions grecques des mots 
vti'îs, « concubine; » nsvn, l ia m ; ,  « jaspe; »
DS1 3 , xôtpTtaaoj; D~i3, P erse. Les M assorètes distinguent
le P hé aspiré, s ,  du P é, par un daguesch doux, s .  Saint 
Jérôm e transcrit le p  dur com m e le p h é  par p h  dans les 
nom s propres, P h ih a h ir o th , P h ith o m ,  au lieu  de P i-  
h a h irâ t, P ithom , etc., excepté dans le  prem ier élém ent 
du nom  de Putiphar (Septante : IleTEtppTj;) dans P alæ -  
s t in i ,  Exod., x x m , 31, etc., p a ra d isu s , pa sch a , P ersa , 
P erses , P ers is .

P E A R C E  Zacharie, théologien anglican, né à Lon
dres le 8 septem bre 1680, m ort à Little-Ealing le 
29 ju in  1774. Ses p rem ières études se firent à W est
m inster, puis il alla au collège de la Trinité à Cam
bridge. Il s’appliqua tout d’abord à l ’étude des c la s
siques et se distingua com m e philologue. Il publia une  
édition du traité D e su b lim ila te  de Longin et des deux 
ouvrages de Cicéron De o ra to re  et De o ffic iis . Entré 
dans les rangs du clergé anglican, il  fut chapelain du 
lord chancelier Parker. Après avoir rem pli divers m inis
tères il devint en 1739 doyen de W inchester, puis en 
1748 évêque de Bangor et en 1756 de R ochester et doyen 
de W estm inster. Le seul ouvrage que nous ayons à 
m entionner de cet auteur est le  suivant : A  C o m m e n -  
ta r y  iv ith  no tes on th e  fo u r  E v a n g e lis ls  a n d  th e  A e ts  
o f  the  AposLles, to g e th er w ith  a n e iv  tra n s la tio n  o f  S t. 
P a u l’s f ir s t  E p is t le  to th e  C o r in th ia n s , w i th  a  p a r a 
p h ra se  a n d  no tes to w h ic h  a re  a d d ed  o th e r  theological 
pièces, 2 in-4°, Londres, 1 /74 . En tête de cet ouvrage 
se trouve une vie de L. Pearce par Jean Derby. — Voir 
W . Orme, B ib lio lh eca  b ib lica , p. 343.

B . H e u r t e b iz e .
P E A R S O N  Jean, théologien anglican, né en 1613 

à Great Snoring dans le  com té de Norfolk, m ort à 
Chester le  16 ju ille t  1686. 11 étudia au collège d’Eton 
puis à Cambridge et entra dans les ordres en 1639. 11 
obtint une prébende à Salisbury et devint chapelain du 
lord chancelier F inch, pu is m inistre à Thorrington  
dans le com té de Sulfolk,' et à Saint-Clém ent de Lon
dres. Dans ce dernier poste il  prononça une série de 
serm ons publiés sous le titre de E x p o s it io n  o f  the  
C reed  qui le rendirent célèbre. Charles II le  combla

d’hon n eu rs. E n  1660 il avait une prébende à Ely, puis 
devenait archidiacre du Surrey, m aître du collège de 
la Trinité à Cambridge, et en  1673 évêque de Chester. 
Outre son E x p o s it io n  o f  the  C reed, in-4», Londres, 
1659, on a de J. Pearson des A n n a le s  P a u lin i  ou d isser
tation critique sur la vie de saint Paul, ouvrage publie 
après sa mort dans sesceuvres posthum es, in-4°, Londres, 
1688. Une éd ition  en a été publiée sous le  titre : A n 
n a les o f  S t .  P a u l,  I ra n s la te d  w ith  g eo g ra p h ica l a n d  
c r itic a l no tes , in-12, Cambridge, 1825. — Voir W . 
Orme, B ib l. b ib lica , p. 343; Chamber’s E n c y lo p æ d ia , 
t. vu (1901), p. 828. B. H e u r t e b i z e .

P E A U  (hébreu : 'ôr, et une fo is, Job, xvi, 16 : g é têd j  
Septante : Sépga; Vulgate : cu tis , pe llis) , m embrane 
appliquée sur la surface du corps de l’hom m e et d!un  
grand nombre d ’animaux.

1° L a  p e a u  de  l ’h o m m e . — Dieu a revêtu l ’hom m e 
de peau et de chair. Job, x , 11. La peau de l ’hom m e a 
sa couleur propre, suivant les races, et l’Éthiopien ne 
saurait changer la couleur de sa peau. Jer., Xm, 23. 
Job, xvi, 16, a cousu un sac sur sa peau, c’est-à-dire<ne 
fait plus qu’un avec le  deuil et la souffrance. La mala
die fait que les os sont attachés à la peau et à la chair et 
que l ’on n ’a que la peau sur les dents, Job, x ix , 20, 
expressions qui indiquent une excessive m aigreur. 
Dans le m êm e sens, l’épreuve use la chair et la peau. 
Lam ., ii i , 4. La faim la rend brûlante com m e un four, 
Lam., v, 10, à cause de la lièvre qu’e lle  engendre. 
Cicéron, P ro  leg. a g ra r .,  il , 34, 93, dit que l’affamé est 
m a cie  to rr id u s , brûlé, desséché de m aigreur, et Quin- 
tilien , D ecla tn ., 12, parle de V ignea  fa m é s ,  une faim  
brûlante. M iellée, iii, 2, 3, accuse les riches cupides et 
injustes d’arracher la peau du corps aux pauvres gens. 
Le prophète em ploie ici cette expression dans le sens 
figuré, pour m ontrer qu’on enlève aux faibles ce qui 
leur appartient le p lus indiscutablem ent, ce qui fait 
partie de leur propre substance. Les Assyriens se p la i
saient à écorcher en réalité leurs ennem is vaincus; ils 
ont p lusieurs fois reproduit sur leurs m onum ents ce 
cruel spectacle (fig. 1). Cf. Botta, L e  m o n u m e n t  de  
N in iv e , t. ii, pl. 120. Voir aussi t. i, fig. 66, col. 990, 
des chefs élam ites écorchés vifs après la bataille de 
lo u lliz , d après Layard, T he m o n u m e n ts  o f  N in ev eh , 
t. il, pl. 47. D après une légende, l ’apôtre saint Bar
thélémy aurait été écorché vif. Voir B a r t h é l é m y , 
t. I, col. 1472. Job, x ix , 26, affirme sa certitude d’être 
un jour de nouveau revêtu de sa peau et de voir son  
vengeur vivant. — Après avoir éprouvé Job dans ses 
biens extérieurs, Satan explique sa constance en disant :
« Peau pour peau ! L’hom m e donne tout ce qu’il pos
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3 PEAU — PÊCHE 4

sède pour conserver sa vie. » Job, II, 4. La locution  
proverbiale « peau pour peau » signifie donc ic i que 
l'hom m e tient à sa vie, « à sa peau, » com m e on dit 
vulgairem ent, plus qu’à tout le reste, m ais que, quand 
1 sera perm is de toucher à  ce bien, Job changera d’atti

tude. Satan demande que la peau, la vie m êm e de Job 
soii attaquée.

2° L a  p ea u  des a n im a u x . — 1» Elle sert de vêtem ent 
à l ’hom m e. Après leur péché, Adam etÊ ve sont revêtus 
de tuniques de peau. Gen., iii, 21. Rébecca couvre de 
peau velue de chevreau les m ains et le cou de Jacob, 
afin qu’Isaac le prenne pour Ésaü. Gen., x x v ii , 16. 
Parm i les prem iers chrétiens, il y en eut qui durent 
errer êv |is),«Tac;, in  m e lo tis , « dans des peaux de 
brebis » et « dans des peaux de chèvres ». H eb., x i, 37. 
— Pour dissim uler l ’absence de David, Michol plaça 
dans le lit une peau de chèvre à l’endroit de sa tête,

t .  — Y aloubid de Ila m a lh  écorché vif. D’ap rè s  B otta , 
M onument de Ninive, p l. 120.

avec une couverture par-dessus, un téraphim figurant 
le  reste du corps. I R eg., x ix , 13. — Les peaux servant 
pour le vêtem ent ou l ’am eublem ent pouvaient contrac
ter certaines souillures ou une sorte de lèpre. Il fallait 
alors les purifier. Lev., x i, 32; x n , 48; xv, 17; xvi, 27.
— 2° On a em ployé les peaux d’animaux à recouvrir 
le  Tabernacle et l ’Arche. On utilisa pour cet usage des 
peaux de béliers teintes en rouge, et les peaux d’un 
m am m ifère m arin, com m un, dans la m er Rouge, le 
taliaS, le  dugong. Voir D u g o n g ,  t. n , col. 1511. Ces 
dernières, plus épaisses et p lus résistantes que les 
autres, étaient p lacées par-dessus. Exod., xxv, 5; xxvi, 
14; xxxv, 7, 23; xxxvi, 19; xxxtx , 33; N u m ., IV, 6-14.
— Les tentes étaient souvent faites avec des peaux. De 
là vient que les versions parlent de peaux quand il est 
question de tentes. II R eg., vii, 2; IP a r ., xvil, 1; P s. Civ 
(cm ), 2 ; Cant., i, 4 ;  Jer., iv , 20; x , 20; xlix, 29; 
H ab., iii, 7. — La peau du crocodile est si dure qu’on ne 
peut la percer de dards. Job, xl, 26 (31). — 3» Dans les  
sacrifices, on com m ençait par enlever la peau des v ic
tim es. Lev., i, 6. Les prêtres devaient s ’acquitter de ce 
so in ; m ais, quand les victim es étaient par trop nom - 
reuses, les lévites les suppléaient. II Par., x x ix , 34;

xxxv, 11. La peau de la victim e offerte en holocauste  
appartenait au prêtre qui célébrait le sacrifice. Lev., vu , 8. 
Mais on brûlait la victim e tout en tière avec sa peau 
dans le sacrifice pour le  péché, Lev., IV, 11; xvi, 27, 
dans le sacrifice pour la consécration des prêtres, 
Lev., v iii, 17; ix , 11, et dans le rite de la vache rousse. 
N um ., x ix , 5. — Les victim es étaient égorgées dans le 
Tem ple, puis écorchées. Pour faciliter cette opération, 
on avait élevé au nord de l ’autel huit colonnes de 
pierre qui supportaient des traverses de cèdre. Les 
victim es étaient suspendues à ces traverses p a rles pieds 
de derrière. La peau suivait le  sort de la chair des 
victim es, et, en conséquence, elle était soit brûlée avec 
la chair, dans les sacrifices énum érés plus haut, soit 
attribuée aux prêtres, dans les holocaustes et les autres 
sacrifices dont les victim es devaient être m angées par 
les prêtres, soit la issée à  ceux qui avaient apporté la 
victim e, dans les sacrifices de m oindre im portance. Cf. 
S ip h ra ,  f. 20, 2; f. 82, 1; Z e b a c h im ,  xn , 3. Au nord du 
sanctuaire, à côté de la cham bre du sel, il y en avait une  
autre où l ’on salait les peaux, afin de les em pêcher de 
se  corrom pre. Cf. G em . P e sa c h im ,  57, 1; Reland, A nfi- 
q u ita te s  sacræ , U trecht, 1741, p. 52,163. — 4° Les peaux  
des animaux furent encore utilisées com m e m atière pro
pre à  recevoir l ’écriture. Au IIe siècle avant Jésus-C hrist, 
sous le roi Eum ène II, à Pergam e, on perfectionna  
beaucoup, si on ne l ’inventa pas alors, la préparation  
des peaux d’animaux pour suppléer au papyrus. On se 
servait surtout des peaux de bouc, de chèvre et de che
vreau, d’âne, de veau et d’agneau. Les peaux ainsi pré
parées furent connues sous le nom  de p e r g a m e n a  ou 
parchem ins. Saint Paul écrivait sur des parchem ins. Il 
demande à Tim othée de lu i envoyer de Troade son m an
teau, ses livres et surtout p.Eg6pâv«ç, m e m b r a n a s , « ses 
parchem ins .» II T im ., iv, 13. Josèphe, A n t.  j u d . ,  III, 
x i, 6; XII, n , 11, parle aussi de peau apprêtée, St?9ipa, 
dont les Juifs se servaient pour écrire, quelquefois 
m êm e en lettres d’or. Voir L iv r e , t. iv, col. 302.

H. L e s ê t r e .
P Ê C H E  (hébreu : dû  g â h ;  Luc., v, 9 : aypa l^ôutov; 

Vulgate : c a p tu r a  p isc iu m ), em ploi de m oyens appro
priés pour prendre des poissons. Le m ot hébreu d û g â h , 
dérivé de d â g , « poisson , » com m e tous les autres m ots 
qui se rapportent à la pêche, ne se lit que dans Amso, 
iv, 2 : « On enlèvera vos enfants avec des s îrô f d û g d h , 
épines de pêche » ou ham eçons. Voir H x m e ç o n , t. i i i , 
col. 408. Les versions ne rendent pas le mot d û g â h .

1» Différents procédés étaient em ployés pour la pêche.
1. La l ig n e , term inée par un ham eçon qui portait l ’ap
pât, était usitée partout, en Egypte, en Assyrie, voir 
t .  i i i , fig, 97, 98, col. 407, et en Palestine. C’est avec la 
ligne à ham eçon que saint P ierre prend dans le  lac de 
Tibériade le poisson porteur du statère. Matth., xvn, 
26. Isaïe, x ix , 8, parle de ceux qui pèchent à la ligne  
dans le N il. Habacuc, i, 14, 15, suppose l ’em ploi de la 
ligne à la m er. Amos, iv, 2, compare les ennem is d’Is
raël à des pêcheurs qui prendront les enfants à l ’ha
m eçon. — 2. La nasse  et le h a rp o n  sont à l ’usage des 
pêcheurs égyptiens. Les m onum ents représentent des 
pêcheurs qui relèvent la nasse, au m ilieu  de nom 
breuses scènes de pêche (lig. 2). Cf. Maspero, H isto ire  
a n c ien n e  des p eu p les de  l’O r ie n t c la ssique , Paris, 1895, 
t. I, p. 61, 297. — 3. Le f i le t  de différentes espèces. 
Voir F il e t , t. n , col. 2248-2249. L’hom m e, qui ne con
naît pas son lieüre, est com paré au poisson que le filet 
saisit à  l ’im proviste. E ccle., ix , 12. Les Chaldéens 
prennent les Israélites com m e des poissons dans leurs 
filets; ils  sont si enchantés de ces filets qu’ils les 
traitent com m e des divinités, leur sacrifient et leur  
offrent de l ’encens. H a b .,i, 14-17. Les Apôtres péchaient 
au filet dans le lac de Tibériade. Du haut de leurs bar
ques, ils  jetaient leurs filets en forme d’éperviers ou 
enferm aient les poissons dans une se ine pour les trai-
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ner jusq u ’au rivage. Matth., iv, 18; x m , 47; Luc., v, 4; 
•Toa., x x i, 6. Aujourd’hui, « le filet em ployé est ordi
nairem ent l ’épervier; dans les endroits profonds, il est 
lancé de la barque ; ou bien, s’il  y a peu d’eau, le

ne prissent rien du tout, quand les poissons se tenaient 
enfoncés dans les profondeurs. Luc., v, 5; ,Toa., xx i, 3. 
Il est vrai aussi qu’alors le lac était sillonné de bar
ques de pêche, tandis qu’aujourd’hui, à Tibériade, il

2. — L a  pêche e n  E gyp te . M usée G uim et.

pêcheur descend sur le rivage, entre dans le lac ju s
qu’à m i-jam bes, et jette alors le filet sur les bandes de 
poissons qui se trouvent autour de lu i. Ce bassin est si 
peuplé que, dans l’espace de quelques m inutes, nous

n ’en existe p lus que q uelques-unes. — L’Évangile fait 
plusieurs fois allusion aux pêches des Apôtres, Matth., 
iv, 18; Marc., i, 16; Luc., v, 2; Joa., x x i, 3; de plus, 
il relate deux pêches m iraculeuses. Une prem ière

3 . — L a  p êche s u r  la  côte de S yrie . D ’ap rè s  u n e  pho tog raph ie  de M. L . H eide t.

avons vu chaque jour notre bateau rem pli jusqu’au 
bord par des m illiers de poissons de toute grandeur. » 
Lortet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i,  Paris, 1884, p. 506.

2° A l’époque évangélique, la pêche n ’était pas toujours 
aussi fructueuse. Il n ’était pas rare que des hom m es du 
m étier, travaillant pendant la nuit, qui est cependant 
le  m om ent le  plus favorable pour la pêche à l ’épervier,

fois, le  Sauveur voit au bord du lac deux barques dont 
les pêcheurs lavent leurs filets. Il m onte dans l ’une 
d’elles, de là, prêche au peuple, puis com m ande d’aller 
au large et de pêcher. La pêche est si abondante, après 
toute une nuit_infructueuse,que les poissons rem plissent 
les deux barques. Luc., v, 2-7. U ne autre fois, après la 
résurrection, Jésus, de la rive du lac, ordonne aux
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Apôtres de jeter le filet. Ceux-ci, qui n ’ont rien pris 
la nuit précédente, obéissent et, d’un coup de filet, 
prennent cent cinquante-trois grands poissons. Joa., xx i, 
6-11. Une parabole évangélique fait a llusion , Matth., x m , 
47-48, à un genre de pêche qu’on voit encore fréquem 
m ent pratiquer sur la côte de Syrie. Les pêcheurs, re
produits dans la figure-3, tirent le filet (,sa g e n a ) qu’avec 
un bateau on a étendu à une assez courte distance dans 
la m er, et lorsqu’il arrive sur le rivage, les pêcheurs re
jettent dans l ’eau le mauvais poisson. — La pêche m ari
tim e n ’était pas pratiquée par les Israélites, qui n ’ont 
jam ais été m arins. Les P hén icien s au contraire s ’y 
livraient avec activité; l ’une de leurs principales villes  
porte le nom de Sidon, c’est-à-dire « pêcherie ». Voir 
S id o n . H. L e s è t r e .

P É C H É  (1 îébreu : kc le  . h â ta d h ,  h a l ta d h ,  fia lld ’t, 
m a 'a l ,  'à vô n , ])ésa', sê t, seg l’â h , (a h â ld h ;  chaldéen : 
I fâ tâ y , ’iv y d ’, ‘a v y â ’; Septante : àpapvfa, àvogia, àvô- 

7tapanrM(j.ci; Vulgate : p e c c a tu m , c u lp a , in iq u i-  
las, o ffensa , o flensio , d e lic tu m , scelus), transgression  
volontaire de la loi d ivine, naturelle ou positive.

1» S a  genèse. — 1. Le péché apparaît pour la pre
m ière fois au paradis terrestre, sous la form e d’un 
acte de volonté hum aine en opposition avec la volonté 
souveraine du Créateur. Dieu défend un acte sous 
peine de m ort. Ce qui a été dit de l ’hom m e créé à 
l ’im age de D ieu, Gen., 1,26, 27, la notion d’un Dieu puis
sant, sage et juste , qui ressort des prem iers récits du 
Livre sacré, et la défense im posée à l ’hom m e par ce 
Dieu souverainem ent bon et parfait, supposent n éces
sairem ent que l ’hom m e jouit d’une volonté libre, in te l
ligente et par conséquent responsable. Malgré la 
défense divine, un acte extérieur est accom pli. Bien  
que le récit sacré ne raconte que ce qui se voit, dans 
cet acte et ses conséquences, il va de soi qu’il faut 
aller ic i au delà de la lettre. Le mal n ’est pas dans 
l ’acte extérieur, mais dans la volonté qui désobéit; le  
coupable n ’est pas la m ain qui exécute, mais l ’âme 
libre qui com m ande aux organes. Cette conclusion  
ressort clairem ent du châtim ent im posé au coupable. 
Pour encourir un pareil châtim ent de la part d’un 
Ôieu juste, il a fallu qu’il y eût dans le  péché, non 
seu lem ent un acte extérieur, m ais encore et surtout 
un acte in térieur, celu i d’une volonté consciem m ent et 
librem ent en  opposition avec la volonté du Maître tout- 
puissant. Il est vrai qu’un autre être intervient pour 
in clin er  dans le sens de la désobéissance la volonté de 
la fem m e et, par e lle , celle de l ’hom m e. Mais cette 
influence, si perverse et s i forte qu’elle  soit, n ’a d ’ac
tion  sur la volonté libre qu’autant que celle-ci le veut 
bien. Elle peut d im inuer sa responsabilité, e lle ne la 
supprim e pas, parce que la volonté de l ’hom m e est 
restée suffisam m ent m aîtresse d’elle-m êm e. C’est ce 
qu’il faut encore conclure de la sentence de condamna
tion, m itigée et laissant la porte ouverte à l’espérance 
du pardon, m ais cependant sévère et supposant une 
culpabilité grave chez les deux coupables. Gen., m , 1- 
19. _  2. Après avoir a insi fait son apparition dans 
l ’hum anité, le péché s’y perpétue, par des actes volon
taires, à travers toutes les générations. Le m eurtre 
d’Abel par Caïn a sans doute été précédé par bien  
d ’autres fautes m oins graves. Toujours est-il qu’avant 
son crim e le  m eurtrier reçoit un avertissem ent qui 
m arque l ’attitude que doit avoir l ’hom m e en face du 
bien et du m al, quelles que soient la fureur de ses 
passions et les sollicitations de la tentation : <; S i tu 
fais b ien, ne seras-tu  pas agréé? Et si tu ne fais pas 
bien , le péché ne se tient-il pas à ta porte? Son désir  
se  tourne vers toi; m ais toi, tu dois dom iner sur lu i. » 
G en., iv , 7. Le p rem ier phénom ène se  passe dans la 
con sc ien ce  de l ’hom m e, quand il a cessé de faire le  
bien, c’est-à-dire de conform er sa volonté à ce lle  de

Dieu. Il sent qu’il n ’est plus agréable à son Créateur,, 
qu’il ne peut plus lever la tête vers lu i avec assurance. 
Déjà le péché est à la porte, com m e une bête fauve qui 
cherche à forcer l ’entrée; il veut contracter une sorte 
d’union avec l ’hom m e; m ais celui-ci reste le m aître, il 
peut et doit dom iner. Sa liberté reste suffisante, sa 
volonté dem eure assez armée, pour se défendre et 
triom pher. Caïn n e  sut pas faire triom pher sa volonté. 
— 3. Saint Jacques, i, 13-15, analyse l ’acte ordinaire 
du péché, tel qu’il se produit dans l ’hom m e. « Que 
nul, lorsqu’il est tenté, ne dise : C’est Dieu qui m e 
tente. Car Dieu ne saurait être tenté de mal et lu i- 
m êm e ne tente personne. » On sait qu’Adam avait es
sayé de faire rem onter jusqu’à Dieu la responsabilité  
de son péché, en disant : « La fem m e que vous m ’avez 
donnée pour com pagne m ’a présenté le  fruit de l ’arbre. » 
G en., m , 12. L’excuse est vaine et injurieuse à Dieu. 
L’apôtre ajoute : « Chacun est tenté par sa propre con
voitise, qui l ’am orce et l ’entraîne. Ensuite la convoitise,, 
lorsqu’elle  a conçu, enfante le  péché, et le péché, 
lorsqu’il est consom m é, engendre la mort. » A insi, il y 
a tout d’abord, issu  du fond m ême de la nature hu
m aine, un désir  im m odéré et désordonné, qui se- 
porte vers une apparence de bien créé. Ce désir prend  
peu à peu une forme précise et consentie, bien que 
reconnue répréhensib le par la conscience; la volonté  
s ’ébranle et veut positivem ent ce bien apparent, qui 
est un mal réel. Dès cet instant, il y a péché et l ’âm e est 
frappée à m ort. La tentation peut se produire, prove
nant des êtres extérieurs; le péché n ’est possib le que- 
si la convoitise in térieure entre en ligne et décide la 
volonté. C’est ce qui perm et à saint Augustin, D e Gen.. 
a d  lit . , xi, 30, t. xxxiv, col. 445, et à saint Thom as, 
S u m . Iheo l., I, q. xi.iv, a. 4, ad i am, de dire que la ten 
tation n ’aurait pas eu de prise sur Eve si celle-ci n ’avait 
péché au préalable par un am our coupable de sa propre 
excellence. — 4. Le récit de la Genèse, m , 5, m ontre  
que cette pen sée de com plaisance personnelle fut d’ail
leurs aidée par l ’habile tentateur : « Vous serez com m e  
Dieu! » De là, à la source de tout péché, l ’orgueil, la 
pensée de l ’indépendance, l’idée que la créature peut 
se suffire à elle-m êm e et entend m ieux son bien propre- 
que le Créateur.

L ’orgueil com m ence qu an d  l’hom m e se  sép a re  d u  S eigneur,
E t qu an d  le  c œ u r s ’éloigne d e  ce lu i q u i l’a  fait :
C ar le  com m encem en t d e  l’orgueil, c’e s t le  péché,

ou, d’après la Vulgate :
L e com m encem ent de to u t péché , c’e s t l’o rg u e il...
L e  m a lh e u r  de l’o rgueilleux  es t san s  rem ède,
Car la  p lan te  du  péché a  je té  en  lu i s e s  rac in es .

Eccli., x , 15 ; n i ,  30.

En réalité, orgueil et péché sont corrélatifs et s’appellent 
l ’un l'autre. Cf. I s . , xm , 14. — 5. Cet orgueil lu i-m êm e, 
qui est le prem ier instigateur de la convoitise et du 
péché, a sa cause dans la nature de l ’être créé, alors 
m êm e qu’il n ’est pas encore déchu. La Sainte Écriture  
ne le dit pas form ellem ent; m ais, avant de raconter la- 
chute, elle com m ence par m ontrer que l ’hom m e est un  
être créé. Or, plus un être créé a reçu de dons de la 
m unificence du Créateur, p lus il a de m otifs pour se 
com plaire en ce qu’il est et en ce qu’il a, si sa volonté 
vient à dévier de la rectitude parfaite. A insi a pu se  
produire le  péché des anges et ensu ite celu i de l’hom m e. 
Voir M a l , t. iv ,  col. 5 9 8 -6 0 0 .

2» S a  n a tu re .  — 1. Le péché consiste essen tiellem en t  
dans l ’opposition de la volonté de l ’hom m e à la volonté  
de Dieu. C’est ce que m ontrent les textes précédents. 
Le péché n ’est donc pas dans l ’acte extérieur, tel que le- 
voient les hom m es; il est dans l ’âme, telle qu’elle  ap
paraît aux yeux de D ieu. I R eg., xvi, 7. Par conséquent,, 
les sentim ents et les pensées peuvent être coupables.
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Le dernier précepte du Décalogue proscrit les sim ples 
convoitises m auvaises, Exod., xx , 17, et N otre-Seigneur  
déclare que du cœ ur sortent les pensées m auvaises. 
Matth., xv, 19; Marc., vu , 21. Il aftirme en outre que 
certains désirs sont coupables, com m e les actes eux- 
m êm es.M atth., v, 28. Ainsi les actes extérieurs ne suffi
sent pas à constituer le péché. Dans leur confession  
négative, qui form e le chapitre cxxv du L iv re  des 
M orts, cf. W. Pleyte, É tu d e  su r  le c h a p itre  c x x v  d u  
R itu e l  fu n é r a ir e ,  Leyde, 1866 ; Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e  des p eu p les  de  l’O r ie n t c lassique, Paris, 
1895, t. 1, p. 189, les Égyptiens ne savent s’accuser 
que de fautes extérieures d’ordre m oral, social ou par
fois purem ent liturgique. Les Babyloniens ont une 
confession  analogue, où il est question d’adultère, 
d’hom icide, de vol, d ’autres fautes contre la m orale ou 
la liturgie, m ais sans a llusion  aux actes in tim es de la 
conscience. Cf. Ziinm ern, B e itrâ g e  z u r  K e n n ln is s  der  
b a b y lo n isc h en  R e lig io n , Leipzig, 1901, S u r p u ,  n , 1. 47- 

-54; Lagrange, É tu d e s  su r  les re lig io n s  sé m itiq u e s , 
Paris, 1905, p. 225, 226; R e v u e  B ib liq u e , 1906, p. 657. 
Cf. Ézéchiel, xvm , 14-17. A utrem ent significative est la 
con fession  qui se lit dans Job, x x x i, 4-37. L’auteur y 
énum ère les principales fautes contre la m orale qui se 
pouvaient com m ettre dans son m ilieu . Mais il y jo int 
ic i  et là des rem arques com m e ce lles-c i :

D ieu n e  connaît-il p as  m e s  voies,
N e  co m p te - t-i l p as  to u s  m es p a s?
S i m on c œ u r a  su iv i m e s  y eux ...
Si j ’ai m is dans  l’or m on  a s su ra n c e ...
S i, en v oyan t le  soleil je te r  ses  feux,
E t la  lune  s’av a n c e r  d an s  sa  sp lendeu r,
M on cœ u r s 'e s t la issé  séd u ire  en  s e c re t . . .
Si j 'a i  é té  joyeux  de  la  ru in e  d e  m on  en n em i...
Si j ’ai, com m e font le s  hom m es, dégu isé  m es fau tes,
E t ren fe rm é  m es in iq u ité s  dans  m on  s e in ...

— 2. En effet, la conscience m orale, te lle  que la sup
pose la relig ion  du vrai D ieu, obéit à cette règle posée 
à Abraham : « Marche devant ma face et sois irrépro
chable. » G en., xvit, 1. C’est devant la  face du Seigneur, 
sous son regard auquel r ien  n ’échappe, qu’on est cou
pable ou irréprochable, et, si l ’on est coupable, c’est 
tout d’abord dans l’àme elle-m êm e que le péché existe.

O D ieu , tu  connais m a  folie,
E t  m es fau tes  n e  te  son t p a s  cachées . P s . l x ix  (l x v iii), 6.

-Cf. P s. x, 15; E ccli., xv, 21. — 3. Le péché outrage 
toujours Dieu, alors m êm e qu’il sem ble viser exclusi
vem ent le prochain. N u m ., v, 6.

J e  reco n n a is  m es tra n sg ress io n s ,
E t  m on péché e s t constam m en t d ev a n t m oi ;
C’e s t con tre  toi seu l que  j ’ai péché,
J ’a i fait ce qui e s t  m al à  te s  y eu x ,

dit le P salm iste, P s. li (l), 5 -6 , avouant que ses trans
gressions de toute nature ont avant tout offensé Dieu. 
De m êm e le  prodigue, qui a tant outragé son père, se 
reconnaît coupable contre lu i, m ais avant tout « contre 
le c iel ». Luc.', xv, 18. « En péchant contre vos frères 
et en violentant leur conscience encore faible, vous 
péchez contre le Christ, » dit saint Paul. I Cor., v in ,
12. — 4. Le péché est un acte par lequel l ’hom m e 
s ’écarte et s ’éloigne de Dieu, en mettant sa volonté en 
opposition avec celle de Dieu, connue soit par la con
sc ien ce , soit par la loi positive, qui rend mauvais des 
-actes qui ne le seraient pas toujours par eux-m êm es. 
R om ., m , 20; vu , 7. « Être infidèles à Jéhovah et le 
renier, nous retirer loin  de notre Dieu, » voilà com m ent 
Isaïe, l ix ,  13, caractérise Je péché. Cette idée d’éloigne- 
m ent de Dieu par le péché revient souvent. D eut., XI, 
16; xxx ii, 15; Jos., x x ii, 16; Job, x x i, 14; xx ii, 17; 
Sap., n i, 10; Bar., n i, 8; D an., ix , 5, 9, etc. En consé
quence, la sagesse qui vient de Dieu ne peut habiter

dans un être soum is au péché, Sap., i, 4, et cet être, 
ainsi séparé de Dieu, ne peut m anquer d’agir parfois 
par l ’inspiration du dém on, IJoa ., lu , 8, et d’en faire les 
œuvres, qui sont des œuvres de péché. Joa., v m , 41. S i 
Dieu hait tant le péché, P s. v, 5, 7 , c ’est parce qu’il y  voit 
nécessairem ent un attentat contre sa souveraineté inalié
nable. — 5. Saint Jacques, n , 10, dit que « quiconque  
aura observé toute la lo i, s’il vient à  faillir en un seul 
point, est coupable de tous ». Ce texte fait l ’objet d’une 
consultation adressée à saint Jérôme par saint Augustin, 
É p . c x x x i ,  t. xx ii, col. 1138-1147. Ce dernier propose 
sa solution en ces term es, col. 1145 : « Celui qui trans
gresse un précepte est coupable envers tous, parce 
qu’il agit contre la charité de laquelle dépend toute la 
loi. Il est coupable de tout parce qu’il agit contre celle  
dont tout dépend. » Saint Jérôm e, E p . c x x x i r ,  t. xx ii, 
col. 1161, s’excuse de ne pas répondre et dit qu’il n ’a 
rien à reprendre à  la solution proposée. Saint Thom as, 
S u m . theo l., Ia 11»=, q. lx x i i i ,  a. 1, ad l “m, explique que 
l ’Apôtre parle ici des péchés, non par rapport à  l’objet 
vers lequel ils  portent et qui est variable, m ais par 
rapport à  celu i dont ils  détournent et qui est toujours 
Dieu. Tout péché com porte le m épris de Dieu. Quand 
on faillit en un point on est coupable de tous en ce 
sens qu’on encourt le châtim ent que m érite le m épris 
de D ieu, m épris et châtim ent com m uns à tous les pé
chés. Les péchés dem eurent donc distincts, bien que 
le principe et les conséquences de tous so ient les  
m êm es, et l ’on peut en com m ettre un sans com mettre  
les autres. La pensée de saint Jacques revient à ceci 
que, quand on transgresse un com m andem ent, on est 
sv o y o c , passible de la peine qui châtie toutes les autres 
transgressions, non en quantité, m ais en qualité, car 
dans tous les cas, c ’est l ’auteur m êm e des lo is qui est 
offensé et qui est obligé de sévir. — 6. Tous les péchés  
ne sont pas m is sur le m êm e rang dans la Sainte Écri
ture, bien que tous supposent l’opposition d e là  volonté 
de l ’hom m e avec celle de Dieu. Il y  a des péchés plus  
particulièrem ent graves, l ’adultère, Gen., x x , 9; xxvi, 
10; l ’apostasie, Exod., x xxn , 2 1 ;  la profanation du sacer
doce et le scandale, I Reg., n , 17; l ’idolâtrie, Jer., x ix , 
11 ; le péché contre le Saint-Esprit, Matth., x ii, 31 ; Marc., 
i i i ,  2 8 ;  la trahison du F ils de Dieu, Joa., x ix , 11, etc. 
N otre-Seigneur note lu i-m êm e une gradation entre cer
tains péchés contre la charité. Matth., v , 22 . Il y a des 
péchés qui sont com m is par ignorance, sans pleine  
conscience ou sans volonté com plète. Lev., IV, 2 , 27; 
v, 17; N um ., xv, 2 7 , etc. Saint Paul s’excuse sur son  
ignorance des persécutions qu’il a exercées contre les  
chrétiens. I T im ., 1,13. Mais, dans la Sainte Écriture,,on ne 
trouve pas m ention de ces culpabilités inconscientes et 
fatales, s’attachant inéluctablem ent à  des êtres qui n ’ont 
rien fait pour les encourir, ainsi que cela se rencontre 
dans les religions païennes, n i de ces fautes com m ises 
sans connaissance et sans volonté dont les idolâtres se 
croyaient si fréquem m ent coupables dans le culte de 
leurs dieux, par l ’om ission de form alités insignifiantes  
ou puériles. — 7. P uisque rien n’échappe aux regards 
de Dieu et que Dieu hait le  péché, la conséquence  
s ’im pose : « Tous les jours de ta vie, aie Dieu présent 
à ta pensée, et garde-toi de consentir jam ais au péché. » 
Tob., iv-, 6; cf. i, 10.

F u is  le  péché com m e le  se rp en t,
C ar, s i tu  en  app roches, il te  m o rd ra . E ccli., xxi, 2.

Et pour déterm iner s i  volonté à s’éloigner du mal, 
l ’hom m e doit songer à', la fin de sa vie et au compte 
qu’il devra rendre à  Dieu, E ccli., vu , 40, sans se la is
ser tromper par les charm es du présent n i par la pa
tience divine, car

L a  voie d e s  p éc h eu rs  e s t pavée  de p ie rre s ,
M ais à  son  ex trém ité  e s t l’ab im e de l’H adès. E ccli., XXI, 11.
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3° S e s  conséquences. — 1. Le péché sépare l'âme d'avec 
D ieu. Is ., Lix, 2. S i l'hom m e m eurl dans son péché, 
Ezech., n i, 20; x i i , 43; Joa., v in , 21, etc., cette sépara
tion  devient définitive. « La justice du juste ne le sau
vera pas au jour de sa transgression ,... le juste ne 
pourra pas vivre par sa justice le jour où il péchera. » 
Ezech., x x x i i i , 12. — 2. Par suite de l ’affaiblissem ent 
moral que cause I’éloignem ent de D ieu, celu i qui com 
m et le  péché finit par devenir esclave du péché, et il a 
de plus en plus de difficulté à se soustraire à sa  tyrannie. 
Joa., v iii, 43; R om ., vi, 17. « Le m échant est sa isi par 
le s  lien s de son péché. » Prov., v, 22; E ccli., x x i, 3. 
Le trouble et le  m alaise régnent dans son âme. 
Ps. x x x v iii  ( x x x v ii), 4, 19. Ainsi « ceu x  qui com m ettent 
le péché et l ’in iquité sont leurs propres en n em is ». 
Tob., x i i , 10. Le péché peut se généraliser dans une 
nation.

L a  ju s tice  élève u n e  na tio n ,
M ais le  péché  e s t l’opprob re  des  peup les. P ro v ., x iv ,  34.

— 3. D ieu m enace et poursuit le péché des rigueurs de 
sa justice . Exod., x x x ii , 34; Lev., xx , 20; N um ., x x x i i , 
23; Jos., xx iv , 19 : « Jéhovah est un Dieu saint, un Dieu  
jaloux : il ne pardonnera pas vos transgressions et vos 
p éch és ,... il se retournera, vous m altraitera et vous 
consum era. » P s. l x x x ix  (l x x x v ii i), 33; P rov., x x i i , 
8; Ezech., xvm , 4; D an., ix , 11; II M ach., v i i , 18, etc. 
La justice de D ieu contre le péché s’exerce d’ailleurs  
par différents m oyens, par les épreuves dans la vie 
présente, Jer., v, 25, etc., voir M al, t, iv , co l. 601, par 
les satisfactions volontaires, voir P é n i t e n c e , et par les 
sanctions de l ’autre vie. Sap., v, 2-14. Voir E n f e r , 
t. n , col. 1792; P u r g a t o ir e . — 4. Le péché a d é p lu s  
une répercussion prévue sur les générations qui suivent 
celu i qui l ’a com m is, de m êm e que la fidélité a la 
sienne. Dieu le fait répéter plusieurs fois : « Je suis  
Jéhovah, ton Dieu, un Dieu jaloux, qui punis l ’iniquité  
des pères sur les enfants, sur la tro isièm e et sur la 
quatrièm e génération à l ’égard de ceux qui m e haïssent, 
et qui fais m iséricorde jusq u ’à m ille'générations à ceux  
qui m ’aim ent et qui gardent m es com m andem ents. » 
Exod., xx, 5 -6; cf. xxxiv, 7; N um ., x iv , 18; D eut,, v, 
9; Jer., x x x ii , 18; Lam ., v, 7, etc. Cette répercussion, 
que l ’expérience justifie fréquem m ent encore, ne fait 
pas porter aux enfants une peine injuste. Elle suppose 
que ces derniers im itent les péchés de leurs pères, ou 
constitue pour eux une épreuve tem porelle destinée soit 
à les ram ener au b ien , so it à perfectionner leur vertu  
et à augm enter leur m érite définitif. D ieu se réservait 
d’appliquer cette sanction ; mais il n ’a pas autorisé les  
hom m es à châtier les enfants à cause de leurs pères. 
D eut., xx lv , 16; IV R eg., xiv, 6 ; II P ar., xxv, 4. Le 
prophète É zéchiel, x v m , 10-20, explique la conduite de 
D ieu  en  cette m atière : im pie lu i-m êm e, le  fils de l ’im 
pie m érite d’être châtié ; vertueux et fidèle, il vit et ne 
porte pas le châtim ent qu’ont attiré les crim es de son  
père.

4° S a  ré m iss io n .  — D ieu est un juge sévère, mais il 
n’est pas un père inexorable. Voir M is é r i c o r d e , t. iv, 
col. 1131. 11 veut bien pardonner le  péché. Job, vu , 21 ; 
P s. xxv (xxiv), 11; x x x ii  (xxxi), 1 ; l x x ix  (l x x v ii i), 9; 
l x x x v  (l x x x iv ), 3; Sap., x i, 24; Is ., x l i i i , 25; Jer., xxxi, 
34, etc. — 2. Cependant, pour pardonner le péché, 
D ieu exige certaines conditions, et tout d’abord l ’aveu. 
Lev., xxvi, 40; II Esd., ix , 2; Job, xxx i, 33, 34; 
Matth., i i i , 6 ;  Marc., i, 5; I Joa., i, 9 , etc. Voir C o n f e s 
s i o n , t. il , col. 907. — 3. Il veut ensu ite le regret sin 
cère. Joël., il, 13, etc. Voir P é n it e n c e . — 4. Certaines 
oeuvres obtiennent le  pardon de D ieu et rachètent le  
péché. Voir A u m ô n e , t .  i, col. 1252; C h a r i t é , t. i i , 
col. 591 ; J e û n e , t. n i, col. 1528; S a c r i f ic e . — 5. Dans le  
Nouveau Testament, les péchés sont rem is au nom du 
P ère, Matth., vi, 14 15; Marc., x i, 25; L uc., x i, 4, par

le  F ils, Matth., ix , 2 -6 ;  Marc., n , 5 -1 0 ; Luc., v, 2 0 -4 9 ;  
etc., qui envoie ses Apôtres prêcher cette rém ission , 
Luc., XXIV, 2 7 ;  Joa., xx , 2 3 , et qui leu r donne le  pou
voir de l’accorder dans le sacrem ent de pénitence, 
Joa., x x ,  23 , et dans celu i d’extrêm e-onction. Jacob., v ,
1 5 . — 6 . Le pardon du péché est accordé en vertu de la 
rédem ption opérée sur la croix. D aniel, ix , 2 4 , avait 
annoncé que le M essie mettrait fin au péché, c’est-à- 
dire à son in lluence irréparable. Jésus-C hrist, par sa 
croix, obtint à l ’hom m e le pardon du péché. Matth., I, 
21 ; xxvi, 2 8 ;  Joa., i, 2 9 ;  R om ., vi, 6 ;  I Cor., xv, 3 ;  
II Cor., v ,2 1 ;  Gai., i, 4 ;  Eph., i, 7 ;  Col., i, 1 4 ;  H eb., ix ,  
2 8 ;  I P et., n i, 1 8 ;  I Joa., i , 7 ;  Apoc., i , 5 , etc. Ce 
pardon peut m êm e atteindre les âm es dans l’autre v ie, 
au purgatoire. II Mach., x i i ,  4 6 . — 7 . Les écrivains  
sacrés et N otre-Seigneur se servent de différentes ex
pressions caractéristiques pour marquer la réalité de 
la rém ission  du péché : « pardonner, » par conséquent 
ne plus ten ir rigueur, II R eg., x i i ,  1 3 ;  III R eg., v i i i ,  
3 4 ;  Tob., i i i ,  1 3 , etc .;  « rem ettre, » par conséquent n e  
plus rien exiger à ce sujet, P s. x x x i i  ( x x x i ) ,  1 ; 
Matth., ix , 2 ;  Luc., v il, 4 8 , etc. ;’ « ne pas im puter, » 
ne pas m ettre au com pte dupécheur repentant, N um ., x i i ,  
1 1 ;  R om ., iv, 7 , 8 . etc.; « ne plus se  rappeler, » ten ir  
pour non avenu, Ezech., x x x i i i ,  1 6 ;  « couvrir, » de 
m anière qu’on ne le voie p lus, P s. l x x x v  ( lx x x i v ) ,  3 ;  
« ferm er les yeux, » parce qu’on ne veut p lus voir, 
Sap., x i, 2 4 ;  « effacer, purifier, laver, » com m e une  
tache que l’on veut faire disparaître, P s. L l ( l ) ,  4; 
Is., x l i i i ,  25; « enlever, » Is ., vi, 7; faire disparaître 
com m e de la glace qui se fond ,E ccli., i i i ,  17, com m e un  
nuage qui se d issout, Is ., x l i v ,  22; « ne plus trouver, » 
com m e une chose qui n ’existe p lus, Jer., L, 2 0 ;  
« d’écarlate, rendre blanc com m e neige, » c’est-à-dire  
rem placer la tache du péché par quelque chose qui en  
est l’opposé, Is ., i, 1 8 ;  «jeter derrière son  d o s, » com m e  
une chose qu’on dédaigne et qu’on ne reverra plus, 
Is ., x x x v i i i ,  1 7 ;  « m ettre sous ses p ieds, «com m e une 
chose m éprisable qu’on veut détruire, et « jeter au fond 
de la m er », com m e ce qui doit périr définitivem ent. 
M ich., vu , 19, etc. É zéchiel, x x x i i i ,  1 4 -1 6 , exprim e  
sans figure et de la m anière la p lus positive l ’effet de 
la rém ission  du péché : « Lors m êm e que j ’aurai dit au 
m échant : Tu mourras! s’il se détourne de son péché et 
fait ce qui est juste e td r o it,... on ne se rappellera plus  
aucun des péchés qu’il a com m is : il  a fait ce qui est 
droit et juste, il vivra. » La réalité objective de la rém is
sion du péché est d’a illeurs dém ontrée par la conduite  
de Dieu à l’égard de grands pécheurs, Adam, Sap., x , 
1 ,  David, M arie-M adeleine, saint P ierre, saint P aul, etc.

IL L e s è t r e .
P É C H É  O R I G I N E L ,  péché com m is par Adam, à 

l ’origine de l ’hum anité, et par suite duquel tous se s  
descendants naissent dans un état de déchéance et de  
péché.

1° L a  f a u t e  i n i t i a l e . — 1. Le récit de l ’épreuve im-  ̂
posée à  Adam, de la tentation, de la chute et du châti
m ent, est consigné dans la Genèse, i i i , 1-19. Ce récit 
peut être interprété avec une certaine largeur, à  condi
tion de respecter la réalité du fait. Voir A d a m , t. i, 
col. 175; E v e , t. i i , col. 2119. Les Pères l ’ont générale
m ent entendu dans son sens littéral, m ais l ’Église n ’a 
pas condam né le cardinal Cajetan qui l ’a expliqué a llé
goriquem ent. I n  S a c r a n i S c r ip tu r a m  C o m n ie n ta v ii  
5 in-f<>, Lyon, 1639 ,1 .1, p. 22, 25. Voir Vigouroux, M a n u e l  
b ib liq u e , 12e éd it., t. i, pl. 564. — 2. R ien dans le récit 
n’avertit form ellem ent que le  prem ier hom m e ait agi 
com m e représentant de toute sa race. Il est seulem ent 
le prem ier de tous les hom m es. Mais c’est de lu i que 
les autres recevront la vie, et, étant données les lois 
ordinaires de la nature que l’auteur sacré suppose 
connues de ses lecteurs, il fallait s ’attendre à  ce qu’Adam ,. 
avec la vie et ses conditions essen tielles, transm ît à  ses.
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descendants quelque chose de ce qu’il était devenu lu i-  
m êm e, par l ’abus qu’il avait fait des dons extraordi
naires de son Créateur. Toutefois ce n ’est pas dans la 
concupiscence que consiste à proprem ent parler le  péché  
originel, mais dans la privation de la grâce. L’avenir 
de l ’hum anité est indiqué dans l ’in im itié  annoncée  
entre la postérité de la fem m e et celle du serpent et 
dans les conditions de vie im posées à Adam et à Eve, 
et par là m êm e à leurs descendants. Du récit de la 
Genèse, les théologiens ont déduit que nos prem iers 
parents avaient été élevés à un état surnaturel, et 
qu’ayant perdu par leur faute l’intégrité prim itive, ils  
étaient déchus de leur état et avaient transm is leur  
déchéance à leurs enfants.

2° D a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t . — 1. Les écrivains in s
pirés de l’Ancien Testament ne parlent du péché origi
nel qu’en term es généraux. Job, x iv , 4, à propos de 
l ’hom m e né de la fem m e, que Dieu, sem ble-t-il, ne 
peut citer en justice sans s’abaisser lu i-m êm e, rem arque : 
« Qui peut tirer le pur de l’im pu r?  Personne. » La 
Vulgate traduit un peu différem m ent : « Qui peut 

.ren d re  pur celu i qui a été conçu dans l ’im pureté?  
N ’est-ce  pas vous seul? » Les Septante ajoutent au texte 
les prem iers m ots du verset suivant : « Qui peut être 
pur de sou illure? P ersonne, pas m êm e celu i dont la vie 
n ’est que d’un jour sur la terre. » Les Pères ont com 
m enté le texte a insi form ulé. L’idée principale est que 
l ’hom m e appartient à une race pécheresse et im pure, 
et que l ’on ne doit pas s’étonner qu’il soit si peu digne  
de l’attention divine, ayant hérité d’ancêtres pécheurs. 
— Au Psaum e l i  (l ) , 7, on  lit ces paroles :

J e  su is  né d an s  l’in iqu ité ,
E t  m a  m è re  m ’a  conçu d an s  le  péché.

Comme pour le  passage précédent, la doctrine du 
péché originel, sans être form ulée d’une façon tout à fait 
explicite, donne seu le à ces paroles tout leur sens. — On 
trouve ces autres paroles dans ['Ecclésiastique, xxv, 33 :

C 'es t p a r  u n e  fem m e que le  péché a  com m encé,
C’est à  cause  d ’elle que  nous  m o urons tous.

Le texte accuse avec raison Ève d’avoir com m encé la 
prem ière à pécher et d’être la prem ière cause de la 
mort de tous. Mais Adam, et non pas Eve, était le ch ef  
de l ’hum anité, et par lu i ont été transm is le péché et ses 
conséquences. — 11 n ’y a pas à s ’arrêter au texte 
d’Isaïe, x l i i i ,  27, disant à Israël : « Ton prem ier père a 
péché; » car il s’agit ic i de Jacob. Cf. O se., x i i , 3-5. — 
L’auteur de la Sagesse, v m , 18-20, prenant le person
nage de Salom on, s’exprim e dans des term es dont on 
pourrait s’étonner, s ’il fallait les prendre absolum ent à 
la lettre : « J’étais un enfant d’un bon naturel, et j ’avais 
reçu en partage une bonne âm e, ou plutôt, étant bon, 
je  vins à un corps sans sou illure. » Cette affirmation ne 
peut porter que. sur la vie purem ent naturelle. Un 
autre texte parait plus sign ificatif : « Vous saviez bien  
qu’ils sortaient d’une souche perverse,... car c’était une 
race m audite dès l ’origine. » Sap., x ii, 10, 11. Toute
fo is, com m e il s’agit ici des C hananéens, il est clair 
que la m alédiction dont parle l’auteur sacré est celle  
qu’encourut Chanaan. Gen., IX, 25. — 2. Mais si les 
textes sont peu explicites, on sent que, pour ainsi d ire, 
tout le poids du péché orig inel pèse sur l ’Ancien Tes
tam ent. Souvent les auteurs sacrés constatent le règne  
général du péché. « Tous sont égarés, tous sont perver
tis; pas un  qui fasse le b ien, pas un seul! » P s. x iv  
(x iii), 3; l u  ( lii) , 4. « Qui dira : J’ai purifié mon cœur, 
je su is net de m on péché? » Prov., xx , 9. L’autre vie, 
dont l’attente aurait dû réjouir les justes, ne leur appa
raît que sous de som bres couleurs. Ils se rendent 
com pte que, m êm e dans le sche'ô l, la paix ne sera pas 
encore faite entre eux et D ieu, parce que, dans le 
passé lointain  de l ’hum anité com m e dans ses généra

tions successives, il y a quelque chose qui em pêche  
une réconciliation com plète et définitive. Cette réconci
liation, les anciens l ’attendent dans la personne du 
Messie futur. Au lieu  de porter leurs regards vers 
celu i qui fut l ’origine de l ’hum anité, ils  les tendent vers 
celu i qui, dans l ’avenir, en sera le réparateur et le 
Sauveur. N ’ayant qu’une idée confuse du péché originel 
et de ses suites, ils  sont peu capables par là m ême 
de se faire une notion exacte de ce que sera la rédem p
tion. N éanm oins cette attente du Messie libérateur est, 
dans l ’Ancien Testam ent, la forme la plus concrète et 
la p lus positive sous laquelle on puisse reconnaître la 
tradition du péché originel.

3° D a n s  l ’É v a n g i l e .  — Quelques passages de l’Évan
gile font a llusion  au péché originel; m ais cette a llu 
sion ne peut être com prise que si l ’on a présente à 
l ’esprit la notion de la chute et de ses conséquences. 
Ainsi la lum ière du Verbe « luit au m ilieu  des 
ténèbres », Joa., i, 5; le  Sauveur vient éclairer ceux 
« qui sont assis dans les ténèbres et à l ’om bre de la 
mort ». Luc., i, 79 . Saint Jean-Baptiste présente Notre- 
Seigneur com m e « l ’Agneau de Dieu, celu i qui enlève 
le péché du m onde », Joa., i, 2 9 , c’est-à-dire ce péché 
dont les conséquences pèsent sur le monde entier. « S i 
on ne renaît de nouveau, on ne peut voir le royaume de 
Dieu. » Joa., n i, 3. C’est donc que la vie transm ise par 
Adam ne suffit pas pour conduire l ’hom m e au salut. 
Les justes de l’ancienne lo i en font l ’expérience dans 
le sche 'ô l;  mais « l ’heure vient où ceux qui sont dans 
les sépulcres entendront la voix du F ils de Dieu, et 
ceux qui ont fait le bien en sortiront pour ressusciter  
à la vie >:. Joa., v , 2 5 , 2 8 , 2 9 . Le Sauveur fait annoncer  
que « le  royaume de Dieu approche », Luc., x, 9, par 
conséquent que l ’état de choses antérieur, m êm e sous  
le régim e de la Loi, n’était pas le royaume de Dieu, la 
vraie voie du salut. Il dit aux Juifs, qui se glorifiaient 
d’être enfants d’Abraham : « C’est seulem ent si le Fils 
vous délivre, que vous serez vraim ent libres. » Joa., 
vm , 36. Une servitude générale s’im posait donc à tous 
les hom m es. Enfin, par deux fois, Joa., x ii, 81; x iv , 30, 
le  Sauveur appelle Satan le « prince de ce monde ». 
Satan y règne en  m aître, en  effet, depuis sa victoire sur  
le prem ier hom m e ; mais « il va être chassé dehors », et 
d’ailleurs il n ’a rien à lu i en Jésus, qui a pris la des
cendance m ais non la servitude d’Adam. — On ne peut 
tirer aucune conclusion , touchant le péché originel, 
du texte de Joa., ix , 2. Voir M a l ,  t. iv , col. 601, 
i°. Quand les pharisiens d isent à l’aveugle guéri qu’il 
est « né tout entier dans le péché », ils  ne songent 
pas au péché originel, car ils ne s ’appliquent certes 
pas cette rem arque à eux-m êm es. Joa., ix , 31.

4» D a n s  s a in t  P a u l . — 1. Saint Paul dégage la notion  
du péché orig inel avec précision dans son Épître aux 
Rom ains. Pour faire ressortir toute la signification de 
la rédem ption, il établit un parallèle entre Jésus-Christ 
et Adam, et il écrit : « A insi donc, com m e par un seul 
hom m e le péché est entré dans le m onde, et par le 
péché la .mort, ainsi la m ort a passé dans tous les  
hom m es, parce que (éç/w) tous ont péché (Vulgate : 
in  quo, « en qui » ou « en  quoi » tous ont péché)... 
Par la faute d’un seu l, tous les hom m es sont morts..
Le jugem ent a été porté à cause d’une seu le faute pour 
la condam nation... Par la faute d’un seu l, la m ort a 
régné par ce seul hom m e... Par la faute d’un seul, la 
condam nation est venue sur tous les h om m es... Par la 
désobéissance d’un seu l hom m e, tous ont été constitués  
pécheurs. » R om ., v, 12-19. Cet enseignem ent de 
l ’Apôtre éclaire le  récit de la Genèse. Au paradis ter 
restre, Adam était donc, dans la pensée de Dieu, le  
représentant de l ’hum anité, représentant dont l ’huma
n ité  serait mal venue à se plaindre, puisqu’il jouissait 
de l’innocence et de tous les dons divins. Adam subis
sait l ’épreuve au nom  de toute sa postérité. Seul il a
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pjéehé p ersonnellem ent, m ais en  lu i et par lu i, tous 
ont péché, tous ont désobéi, tous ont encouru la mort 
et la condam nation. En cela, Adam a été la ligure de 
celu i qui doit venir, tjttoç toü péXXovToç, fo r m a  fu tu r i ,  
Kom ., v, 14; il a été pour l’hum anité, au point de vue 
d u  péché et de la condamnation, ce que Jésus-Christ a 
été au point de vue de la réconciliation et de la vie. Con
form ém ent à cette doctrine, l ’Église enseigne que « la 
prévarication d’Adam a nui, non à lu i seul, m ais à sa des
cendance; qu’il a perdu à la fois pour lu i et pour nous la 
sainteté et la justice qu’il avait reçues de Dieu; que 
souillé lu i-m êm e par son péché de désobéissance, il a 
transm is à tout le genre hum ain, non seulem ent les 
peines du corps, m ais aussi le péché qui est la m ort de 
l ’âme ». Conc. 7 r ît! . , sess. Y, D e pecc . o r ig .,  2. —

voir Turm el, H is to ir e  de  la  théo log ie p o sitive , P aris, 
1904, p. 87, 226, 412. H. L e s ê t r e .

P É C H E R E S S E  d e  l ’É v a n g ile . L u c . ,  v u ,  3 7 , 3 9 . V o ir  
Ma r ie -M a d e l e in e , t. i ,  c o l .  8 10 .

P E C H E U R  (hébreu : d a vvâ g , d a y y â g ;  Septante : 
àXieôç ; Vulgate : p isca tor), celu i qui fait m étier de 
pécher des poissons. — 1° Isaïe, s ix , 5-8, décrit la déso
lation des pêcheurs égyptiens lorsque le châtim ent 
frappera leur pays, que le fleuve et les canaux tariront 
et que la pêche deviendra im possib le. Les pêcheurs 
égyptiens faisaient de superbes captures. Sur une p ein -

4. — P ê c h e u rs  d u  to m b eau  de R aho tep  à  M eidoum . 
D’ap rè s  F lin d e rs  P e tr ie , M eidum, in-4°, L o n d re s, 1892, p l. XII.

2. Dans d’autres passages, saint Paul se réfère à la 
m êm e doctrine. Il appelle « vieil hom m e » l ’homme 
tel qu’il descendait d’Adam. R om ., vi, 6 ; Eph., iv, 22; 
Col., III, 9. Il écrit aux C orinthiens que « par un homm e  
est venue la m ort ». I Cor., xv , 22. Aux É phésiens, n , 2- 
3 : « Vous étiez m orts par vos offenses et vos péchés, 
dans lesquels vous m archiez aulrefois selon  le train de 
ce m onde, selon  le prince de la puissance de l’air, de 
l ’esprit qui agit m aintenant dans les fils de la désobéis
sance... N ous étions par nature enfants de colère, 
com m e les autres. » F ils d’Adam prévaricateur et 
volontairem ent soum is au prince de ce m onde, les  
hom m es ne peuvent qu’être désagréables et antipa
thiques à Dieu.

Le péché orig inel, qui souille, tout hom m e venant en 
ce m onde, n ’a pas atteint le F ils de Dieu incarné. 
I P et., n , 22; I Joa., iii, 5 ;  Joa., vm , 46. L’Église a 
défini que la Sainte Vierge, en vue des m érites de son  
divin F ils, a été préservée de cette sou illure, et n ’a 
pas cessé d ’être un seu l instant « pleine de grâce » 
aux yeux de son Créateur. Luc., i, 28. — Sur l ’in ter
prétation des P ères, à propos du péché originel,

5. — P ê ch e u rs  de n o s  jo u rs , à  A ïn  T ab ag h a , s u r  les bords 
d u  lac de T ibériade . — D 'a p rès  une  p ho tog raph ie  de 
M. L . H eide t (1899).

ture de M eidoum, on voit trois pêcheurs; deux d’entre 
eux transportent un latus presque aussi grand qu’eux  
(fig. 4). Sur un tom beau de B eni-IIassân, un pêcheur  
tient deux poissons qu’il a p iqués d ’un seul coup de 
fourche, cf. R osellin i, M o n u m e n ti  c iv ili, pl. xxv, 1, et 
sur le tombeau de Ti, six  pêcheurs m ontés sur deux 
barques sont occupés à  relever une nasse. Voir P è c h e , 
fig. 2, col. 5. Jéhovah appelle contre les Israélites infidèles 
« des pêcheurs pour les pêcher », c ’est-à-dire des enne
m is pour s’em parer d’eux et les tenir en captivité. Jer., 
xvi, 16. Ézéchiel, x l v i i , 9-10, prédit que, dans la nouvelle  
Terre Sainte, les eaux de la m er Morte seront assainies, 
qu’il y abondera des poissons de toute espèce, que des 
pêcheurs se tiendront sur ses bords et qu’ils jetteront 
leurs filets d’Engaddi à Engallim . Cela signifie que, 
dans le royaum e du M essie, il n ’y aura point de pays 
déshérité et abandonné, m ais que la vie de la grâce 
se répandra partout. — 2° P lu sieu rs des Apôtres 
exerçaient le m étier de pêcheurs sur le lac de Tibériade 
(fig. 5) quand le Sauveur les appela à sa suite. Tels 
étaient André, P ierre, Joa., i, 40-41, Jacques le Majeur
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■et Jean. Matth., iv , 21. Pendant la vie publique de 
N otre-Seigneur, et m êm e après sa résurrection, ils  
-continuèrent à pêcher quand l’occasion s ’en  présenta. 
Matth., xv, 18; Marc., i, 16; Luc., v, 2; Joa., x x i, 8. — 

-3° En les appelant à lu i, N otre-Seigneur leur sign i
fia qu’il voulait faire d’eux des pêcheurs d’hom m es. 
Matth., xv, 19; Marc., i, 17. Les Apôtres devaient donc 
■consacrer à la conquête des âm es un labeur, une adresse) 
une patience analogues à ce qu’exigeait d’eux la pêche 
d e s  poissons. En souvenir de cette m ission , les pre
m iers chrétiens représentèrent, dans les catacom hes, 
-saint P ierre sous la figure d’un pêcheur dont la ligne  
lir e  de l ’eau un poisson (fig. C). Quant à l ’anneau du

6 . — S ain t P ie rre , p ê c h e u r  d’âm es. C im etière de Saint-C alliste.
D ’a p rè s  A llard , Rome chrétienne, pl. vi.

pêcheur, dont se sert le Souverain Pontife, on ne com 
m ence à  en faire m ention  qu’au XIIIe siècle . Cf. D ict. 
d ’archéo log ie  c h ré tie n n e ,  t. i, col. 2210.

H . L e s ë t r e .
P É C H E U R ,  P É C H E R E S S E  (hébreu : l ia t ta , p o s im ,  

h a l td 'â h ;  Septante : âp.ap™),6; ; Vulgate : peccator, 
p ec c a tr ix ), celu i ou ce lle  qui com m et habituellem ent 
le péché et y persévère.

1° Il y a différentes sortes de pécheurs : celu i qui est 
perverti dès le sein  de sa m ère, P s. l v i i i  ( l v ii), 4; celui 
qui fait le mal pendant une longue vie de cent ans, 
Is., l x v , 20; celu i qui entasse péchés sur péchés, 
Eccle., v i i i , 12; E ccli., i i i , 29; v, 5, 6; vu , 8; celu i qui 
boit l ’in iquité com m e l’eau, Job, xv , 16; celu i qui se rit 
du péché, P rov., x iv , 9 ; E ccli., x x v ii , 14, et se glorifie 
d e ses passions, P s. x, 3; celui que la vue du juste fait 
entrer en fureur, P s. cx n  (cxi), 10; celu i qui fait com 
m ettre le mal aux autres, III R eg., xv, 34; xvi, 19; voir 
S c a n d a l e ; celu i qui abuse de la patience de Dieu en  
disant : « J’ai péché, que m ’est-il arrivé de fâcheux? » 
E ccli., v, 8 ;  celu i qui se vante de sa prospérité, 
P s. xc iv  ( x c i i i ), 3, 4 ;  voir I m p i e , t. i i i , col. 846; le pé; 
ch eu r hypocrite qui a sur les lèvres les préceptes, 
P s. L (x l ix ), 16, ou la louange de Dieu, E ccli., xv , 9; 
le pécheur im pénitent, Joa., v i i i , 21, e tc .;  le pécheur  
persécuteur, Matth., xxv i, 45; Marc., xiv, 41 ; Luc., xxiv, 
7 ;  et d’autre part le pécheur hum ble et pénitent, 
Luc., v, 8 ;  xvm , 13, alors m êm e que sa pénitence est 
tardive. II Reg., x ii, 13; Luc., x x m , 42, etc. — 2° Le 
pécheur, haï de Dieu à  cause de son péché, E ccli., x i i ,
7 , peut fleurir com m e l ’herbe, il sera exterm iné à 
jamais, P s. xcn  (xci), 8; le péché m êm e le fera périr, 
P s. XXXIV (x x x ii i), 22; Prov., x m , 6, 21, et des maux 
d e toutes sortes s’abattront sur lu i. P s. x x x ii  (xxxi), 
10; l x x v  (l x x iv ), 9; x c i (xc), 8 ;  cxx ix  (c x x v ii i), 4; 
c x lv i ,  6 ;  Prov., xi, 31 ; E ccli., v, 7; XL, 8; Is ., i, 28; 
A m ., ix , 10, etc. Le Psaum e xxxvn  (xxxvi), 12-34, décrit 
longuem ent le sort m alheureux qui attend le pécheur. 
Le livre de la Sagesse, n , 1-25; m , 10-13; IV, 16-20; 
v, 1-14, met en  scène les pécheurs d’abord dans leurs 
jo ies coupables sur la terre, ensu ite dans leur déses
poir de l'autre vie. — 3° Le juste ne doit pas fréquenter

le pécheur. P s. i, 1 ; Tob., iv, 18, etc. Ils ne sont pas 
plus faits pour aller ensem ble que le loup et l’agneau. 
E ccli., x m , 21. Aussi m ieux vaut habiter sur le seuil de 
la m aison de Dieu que sous les ten tes des pécheurs. 
P s. l x x x iv  (l x x x ii i ) , 11. — 4» Dans l ’Evangile, N otre- 
Seigneur, sans cesser de condam ner le péché, prend 
com passion du pécheur dont il veut sauver l ’âm e. Il 
perm et aux pécheurs de venir à lu i, Matth., ix , 10; 
Luc., xv, 1; mange avec eux, Matth., ix , 11 ; Marc., n , 
15, 16; Luc., v, 30 ; xv, 2; x ix , 7 ; se la isse appeler leur  
am i, Matth., x i, 19; Luc., vu , 34; déclare qu’il est venu 
pour les sauver, Matth., ix, 13; Marc., h , 17; Luc., v, 
32; I T im ., i, 15, et que leur conversion cause grande 
jo ie au c ie l. Luc., xv, 7, 10. Traité lu i-m êm e com m e 
un pécheur par les Juifs, Joa., îx , 16, il est défendu  
avec beaucoup d’énergie et de bon sens par l ’aveugle 
qu’il a guéri. Joa., ix , 30-33. Il appuie lu i-m êm e ses 
déclarations en  faveur des pécheurs par la conduite  
qu’il tient envers la Sam aritaine, Joa., iv, 1-42; Matthieu, 
Matth., ix , 9-17; Marc., il , 13-22; L uc., v, 27-39; la 
pécheresse, Luc., vu , 36-50; la C hananéenne, Matth., xv,
21-28; Marc., v i i , 24-30; la fem m e adultère, Joa., v i i i ,
2—11 ; Zachée, Luc., x ix , 1-10; le  bon larron, Luc., x x m , 
43; P ierre, Joa., xx i, 15-18; Paul. Act., IX, 3-6 , etc. 
Tous les hom m es sont pécheurs, à des degrés divers, 
R om ., v, 8, 19; Gai., i i , 15 17; m ais la volonté du Sau
veur est que tous soient sauvés. I T im ., i i , 4.

H . L e s é t r e .
P E C T O R A L  (hébreu : hosén, et plus habituellem ent : 

b u sh i h a m -rn isp a t ; Septante : /.oyAov t» v  v.piaîtov, et

7. — Pectoral égyptien en or, avec un  scarabée bleu au milieu 
et un encadrem ent de pierres précieuses. Musée du Louvre.

une fois, Exod., xxvm , 4; «ïpnnriâiov : Vulgate : ra tio -  
n a le  ju d ic ii) , ornem ent que le grand-prêtre portait sur 
sa poitrine quand il devait entrer dans le  sanctuaire. 
On l ’appelle aussi en français le rational. — 1° L’origine  
du m ot hosén  est incertaine. D’après l ’arabe ha'san, 
« être beau, » il pourrait avoir le sens d’ «ornem ent»; 
m ais les versions ne favorisent pas cette étym ologie. 
Dans le prem ier passage où il soit question du hosén , 
Exod., xxv, 7, l ’auteur sacré en parle, sans aucune 
explication, com m e d ’une chose bien connue et suffi
sam m ent désignée par son nom. Comme l’objet paraît 
être d'origine égyptienne (fig. 7), il est assez probable 
que le nom  l’est aussi. Reaucoup de personnages de 
l ’ancienne Egypte sont représentés avec un pectoral 
(fig. 8), sorte d’ornem ent trapézoïdal qui se porte su s
pendu au cou. Cf. Lepsius, D as T o d ten b u ch  d e r  A e g y p -  
te r , Leipzig, 1842, c. 125, pl. l ; Mariette, M o n u m e n ts  
d ivers  re cu e illis  en  E g y p te  e t en  N u b ie , Paris, 1872, 
pl. 24, 74, 92; Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p eu p les  
de l’O rien t c la ssique , P aris, 1895, t. i, p. 239. Le pec
toral trouvé sur la m om ie de la reine Aah-Hotep, m ère
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du prem ier roi de la XVIIIe dynastie, antérieur à Moïse, 
est ainsi décrit par Mariette, N otice des m o n u m e n ts  d u  
m u s é e  de  B o u la q , p. 263-261 : « La forme générale du 
m onum ent est celle d’un petit n a o s... Au centre, Amo- 
sis est représenté debout sur une barque. Deux d ivini
tés, Ammon et Phré, lu i versent sur la tête l ’eau de pu
rification. Deux éperviers planent au-dessus de la 
scène, com m e des sym boles du sole il vivifiant. Le tra
vail de ce m onum ent est tout à fait hors ligne. Le 
lond des figures est découpé à jour; les figures elles- 
m êm es sont d essinées par des cloisons d’or dans 
lesquelles on a introduit des plaquettes de pierres dures: 
cornalines, turquoises, lapis, pâte im itant le  feldspath  
vert. A insi disposée, cette sorte de m osaïque, où cha
que couleur est séparée de celle  qui l ’avoisine par un

mais pas nécessairem ent celle  d’un carré parfait; il est 
double, c ’est-à-dire rep lié  sur lu i-m êm e de m anière à 
form er une sorte de poche renferm ant l’Urim  et le  
T hum m im ; sa longeur et sa largeur sont d’un zé re t  ou 
em pan, m esure com prise entre les extrém ités du petit 
doigt et du pouce étendus. Il porte quatre rangées de 
pierres précieuses, toutes différentes et au nom bre de  
trois par rangée. Chacune de ces pierres, enchâssée  
dans une rosette d’or, représente une des douze tribus  
d ’Israël dont le nom  est gravé sur e lle  (fig. 9). L’or
dre dans lequel ces nom s étaient d isposés n ’est pas 
ind iqué. Josèphe, ib id .,  pense que l ’ordre suivi était 
celu i de la naissance, et c'est en effet ce qui paraît le  
plus naturel. Des chaînettes et des anneaux d’or ser
vaient à fixer le  pectoral, deux en haut et deux en  
bas, aux épaulettes de l ’épbod, de m anière qu’il fût

8. — G ran d  tré so r ie r  égyp tien  p o rta n t le  pec to ral.
S ta tu e  du M usée égyp tien  d u  L ouv re .

brillant filet d’or, donne un ensem ble aussi harm onieux  
que riche. » Cf. Vigouroux, L a  B ib le  e t les découvertes  
m o d e r n e s ,  6e éd it., t. n , p. 543; L es L iv re s  S a in ts  e t la  
cr itiq u e  ra tio n a lis te ,  5e édit., t .  i i i , p. 123. Dieu vou
lut que le grand-prêtre de son peuple portât un orne
m ent analogue à celui qui distinguait les grands per
sonnages égyptiens. Les versions grecques l ’appellent, 
Septante : Xoyeïov, sans doute de Xoyo;, « parole, » et 
rapciTTïjOiov, « ce qui entoure la poitrine; » Josèphe, 
A n t.  j u d ., III, v u , 5, et les autres versions grecques : 
Xéyiov, « oracle; » Sym m aque : Sô/tov, « réceptacle. » 
Ces nom s sont justifiés p arla  destination m êm e du p ec
toral qui, placé sur la poitrine du grand-prêtre, ren
ferm ait l ’Urim  et le T hum m im , au m oyen duquel Dieu 
faisait connaître ses oracles. Le mot n a tio n a le , adopté 
par la Vulgate, v ise à traduire XoyEîov, en le  dérivant 
de Xoyor, « raison, » au lieu  de Xéyoç, « parole. » A 
(w sén  s ’ajoute le mot h a m -m i'sp â t, « du jugem ent, » 
parce que Dieu rendait ses jugem ents ou ses décisions  
au m oyen de ce que contenait le pectoral. — 2° Le texte 
sacré donne une description m inutieuse de ce que doit 
être le pectoral. Il faut qu’il soit artistem ent travaillé 
et du m êm e tissu  que l ’éphod, com prenant l ’or, la 
pourpre violette et rouge, le cram oisi et le lin . Voir 
É p h o d , t. n , col. 1865. Il a la forme quadrangulaire,

9. — P ec to ra l d u  g ra n d -p rê tre  juif. E ssa i de re s ti tu tio n  d 'ap rès .
S chuste r, dans  F illion , Atlas archéolog., 2° éd it., p l. e v i ,  fig. 12 ...

m aintenu au-dessus de la ceinture de l ’éphod. Josèphe,. 
ib id .,  dit que le pectoral rem plissait a insi sur la poi
trine l ’espace laissé libre par l’éphod (fig. 10). Le grand- 
prêtre ne pouvait entrer dans le sanctuaire sans porter  
ainsi sur son cœur les nom s des fils d’Israël, « en sou 
venir perpétuel devant Jéhovah. » Exod., xxvm , 15-29; 
x xxix , 8-21; Lev., vm , 8. Voir G r a n d -p r ê t r e , t. n i, fig. 64. 
col. 296. — Dans l ’E eclésiastique, x l v , 1 2 ,1 3 , le pectoral 
est m entionné parmi les ornem ents d’Aaron. Le texte 
hébreu dit que Dieu lu i fit porter « le pectoral du juge
m ent, Téphod et la ceinture, ouvrages tissés de cram oisi, 
les pierres précieuses sur le pectoral, gravées com m e  
des cachets pour l ’inauguration (d’Aaron), chaque pierre  
ayant une écriture gravée en souvenir, suivant le nom bre 
(des tribus) d’Israël ». Les Septante rendent b e m il lu 'îm ,
« pour l ’inauguration, » par É'pyw XtSoûpyou, « œuvre 
du graveur. » Le texte hébreu est d’ailleurs peu sûr dans 
ce passage, et le prem ier des deux versets est rendu  
par les versions avec des variantes assez considérables.. 
— 3° Les m atières qui entrent dans la fabrication du 
pectoral, or, fils richem ent teints et p ierres précieuses,, 
sym bolisent la dignité du grand-prêtre et surtout la 
royauté suprêm e du Dieu dont il est le m inistre. Aaron 
porte le pectoral « sur les deux épaules » et « sur le  
cœur », Exod., xxxm , 12, 30, « en  souvenir perpétuel
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devant Jéhovah, » com m e pour représenter devant le  
Seigneur tout le peuple qui lu i est consacré. Les pierres 
précieuses reflètent la lum ière du c ie l, dont Jéhovah 
est aussi le souverain. E lles sont disposées sur le pec
toral quadrangulaire à peu près com m e les Israélistes 
eux-m êm es le  sont dans leu r  camp. Voir Ca m p , t. H, 
col. 95. Il est évidem m ent im possib le de déterm iner  
quelle relation sym bolique pouvait exister entre chaque 
pierre et la tribu dont elle portait le nom . Il n ’y en  
avait pas m oins là une expression saisissante de cette idée 
que, dans la personne du grand-prêtre, les douze tribus 
étaient présentes pour rendre hom m age à Jéhovah et 
recevoir ses oracles. — Cf. Braun, D e v e s tilu  sacerclo-

10. — Le pec to ra l e t l’éphod. — Essai de reconstitu tion  
d ’ap rè s  le s  m onum en ts  égyp tiens, p a r  V. A ncessi, A tlas 
biblique, in-4% P a ris , 1876, pl. VI.

tu m  I le b ræ o ru m ,  Leyde, 1680, n , 6, 7 ; Bâhr, S y m b o lik  
des m o s a is c h e n  C u ltu s , H eidelberg, 1839, t. n , p. 104- 
110, 127-136. H. L e s ê t r e .

P E I K H A R T  François, com m entateur autrichien, 
né à V ienne le  14 janvier 1684, m ort dans cette v ille  le 
29 m ai 1752. Il entra dans la Compagnie de Jésus en 
1698 et fut longtem ps professeur et prédicateur. N ous  
avons de lu i, en allem and, de longs com m entaires sur  
les quatre Évangiles : E r k là r u n g  d e r  E v a n g e lisc h e n  
B esc h re ib u n g  d e r  I V  E v a n g e lisc h e n . I ls parurent 
d’abord à V ienne en 1752-1754, puis à M unich et à In- 
golstadt en 1753. L’édition  de M unich est en 4 in-f°.

P . B l ia r d .
P E I N E S ,  c h â t im e n t s .  V o ir  P é n a l it é s .

P E I N T U R E ,  art d’im iter, à l ’aide des couleurs appli
quées sur une surface, l ’apparence naturelle des êtres 
vivants ou des objets. — La loi qui proscrivait toute 
im age taillée et toute figure d’être anim é, Exod., x x , 4,

fut toujours prise par les Hébreux dans le  sens le p lu s  
strict. Ils s’en  insp irèrent dans leurs m onum ents. De 
plus, étant donnée la nature des m atériaux em ployés 
dans leurs grandes constructions et leur caractère suffi
sam m ent décoratif, on peut dire que la peinture leur fut 
à peu près étrangère. Aussi, pour exprim er l ’idée de  
« peindre », sont-ils obligés de se servir du verbe lidqdh  
qui veut surtout dire « sculpter » et « graver ». Il est 
bon néanm oins d’avoir quelque idée de ce que fut la 
peinture chez les Égyptiens, les Assyriens, les P erses, 
et les Grecs, à  cause de quelques a llusions b ibliques et 
aussi des illustrations qu’on en tire pour l ’explication  
du texte sacré.

1° C hez les E g y p tie n s .  — Les statues étaient souvent 
com plètem ent peintes des pieds à la tête. Dans les bas- 
reliefs, les personnages et les figures étaient en lum inés, 
sur un fond laissé à l’état naturel. Pour exécuter ces  
peintures, on se servait de couleurs dont la variété 
s ’accuse de plus en p lus avec le  tem ps. Les couleurs trop  
coûteuses se rem plaçaient par des im itations plus sim ples, 
com m e le bleu du lap is-lazulipardu verre coloré et réduit 
en  fine poussière. On délayait la couleur dans de l ’eau 
additionnée de gom m e adragante, et on l ’étalait à  l ’aide 
d’un calam e ou d ’une brosse. P our les surfaces planes, 
sur lesqu elles on tenait à fixer des scènes plus ou 
m oins com pliquées, on com m ençait par dégrossir la 
paroi à décorer et l ’on appliquait sur la m uraille encore  
rugueuse un crépi d’argile noire et de paille hachée  
m enu, m élange qui produisait un enduit analogue à la 
com position de la brique. La peinture fixée sur les sur
faces ainsi préparées constituait de l ’en lum inure beau
coup plus que de la peinture. L’artiste procédait par 
teintes plates, juxtaposées mais non fondues. Tout en 
obéissant à l ’inspiration de la nature, il ne s’écartait 
pas cependant de certaines form ules de convention qui 
caractérisent les procédés égyptiens de la prem ière à 
la dernière époque. On indiquait dans le s  ateliers la 
couleur qui convenait à tel être ou à tel objet, et l ’on  
s’en tenait à cette donnée traditionnelle. A insi l ’eau est 
toujours d’un bleu uni ou strié  de zigzags noirs. Les 
chairs sont brunes chez les hom m es et d’un jaune clair 
chez les fem m es, sauf un certain nom bre d’exceptions 
qui ne se constatent guère qu’à de rares et courtes pé
riodes. Voir 1 .1, fig. 616, col. 1932; t. il , fig. 384, col. 1067. 
La perspective est à  peu près inconnue. Les objets 
représentés sont là, mais à  leur place conventionnelle, 
un canal, par exem ple, à  m i-hauteur du tronc des pal
m iers qu’il travèrse, un  bassin avec les plantations 
dressées perpendiculairem ent sur les quatre faces, 
des m asses de soldats figurées par la reproduction  
m ultipliée et identique du m êm e individu, les diffé
rentes scènes d’une m êm e action juxtaposées ou super
posées pour ne n égliger aucun détail, etc. L’artiste la is
sait au spectateur le so in  d’interpréter, ce qui d’ailleurs 
était facile, puisque tous connaissaient parfaitem ent la 
convention traditionnelle qui réglait l ’œuvre des pra
ticiens. La représentation de l ’être hum ain ne s’écar
tait qu’assez rarem ent de certaines lo is artistiques en 
contradiction avec celles de la perspective, m ais per
m ettant de caractériser facilem ent les principales 
parties du corps. A insi presque toujours la tête, m unie  
d’un œ il de face, se présente de profil, le buste de face, 
le tronc de trois quarts et les jam bes de profil. « Les 
m aîtres égyptiens continuèrent jusqu’à la fin à déform er 
la figure hum aine. Leurs hom m es et leurs fem m es sont 
donc de véritables m onstres pour l ’anatom iste, et cepen
dant ils  ne sont n i aussi laids ni aussi risib les qu’on est 
porté à le croire, en étudiant les copies m alencontreuses 
que nos artistes en  ont faites souvent. Les m em bres 
défectueux sont alliés aux corrects avec tant d’adresse 
qu’ils  paraissent être soudés com m e naturellem ent. 
Les lignes exactes et les fictives se su ivent et se com 
plètent si ingén ieusem ent qu’elles sem blent se déduire
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nécessairem ent les unes des autres. La convention une 
fois reconnue et adm ise, on ne saurait trop admirer  
l ’habileté technique dont tém oignent beaucoup de m o
n u m en ts... Chaque m ur est traité com m e un tout, et 
l ’harm onie des couleurs s ’y poursuit à travers les re
gistres superposés : tantôt e lles  sont réparties avec 
rythme et sym étrie, d ’étage en étage, et s’équilibrent 
l ’une par l ’autre, tantôt l ’une d’e lles prédom ine et 
déterm ine une tonalité générale, à laquelle le reste  
est subordonné. L’intensité de l ’ensem ble est toujours 
proportionnée a la qualité et à la quantité de lum ière  
que le tableau devait recevoir. Dans les sa lles entière
m ent som bres, le  coloris est poussé aussi lo in  que 
possib le ; m oins fort, on l ’aurait à peine aperçu à la 
lueur vacillante des lam pes et des torches. Aux m urs 
d ’enceinte et sur la face des pylônes, il atteignait la 
m êm e puissance qu’au fond des hypogées; si brutal 
q u ’on le  fit, le  so le il en atténuait l ’éclat. Il est doux et 
discret dans les p ièces où ne pénètre qu’un dem i-jour  
voilé, sous le portique des tem ples et dans l’antichambre 
des tombeaux. La peinture en Egypte n ’était que 
l ’hum ble servante de l ’architecture et de la sculpture.»  
Maspero, L ’archéo log ie  é g y p tie n n e ,  Paris, 1887, p. '170, 
198. Pendant leur séjour en Egypte, les Hébreux avaient 
eu 1 occasion de contem pler certaines de ces peintures  
d  un caractère fréquem m ent idolâtrique et dans le s
qu elles les dieux étaient habituellem ent représentés 
avec des têtes d’anim aux. Il était donc utile  de les pré
m un ir  contre toute idée d’im itation. P lus tard, l ’auteur 
de la Sagesse, xv, 4, se moquera de ces idoles qui ont 
« une figure barbouillée de diverses couleurs, vain  
travail d’un peintre ».

2° Chez les A ssy r ie n s .  — Les A ssyriens enduisaient 
leurs m aisons d’un stuc blanc, fait de plâtre et de 
chaux, et assez souvent le décoraient de peintures en 
détrem pe, à teintes plates et sans m odelé dans les  
figures. Cf. Perrot, H is to ire  de  l’a r t ,  t. n , p. 291. P lu 
sieurs de ces peintures rem ontent à la plus haute anti
quité chaldéenne. On a retrouvé d’élégantes rosaces 
.formées par l ’application sur le  stuc de couleurs très 
tranchées, des bordures décoratives avec taureaux 
peints en blanc sur fond jaune et silhouettes accusées  
par une large bande noire, créneaux bleus et festons  
m ulticolores, etc. Les tours à étages ont les degrés 
peints, à partir du bas, en blanc, noir, rouge, jaune, 
verm illon, argent et or. A l’intérieur des salles, les bas- 
reliefs eux-m êm es étaient décorés en  couleur, de sorte que 
les stucs ornés de peintures paraissaient en être la conti
nuation et le prolongem ent, ce qui évitait un  contraste 
choquant entre la blancheur des sculptures et la colo
ration des stucs. Cf. Babelon, A rch éo lo g ie  o rien ta le , 
P aris, 1888, p. 126. La brique ém aillée entrait aussi 
pour beaucoup dans la décoration des édifices. Voir É m a i l , 
t. il, col. 1712. Dans une de ses v isions, au pays des 
Chaldéens, É zéchiel, v in , 10, songe à ces peintures, 
im itées par des Israélites infidèles, quand il décrit, dans 
u n esa lle  retirée, « toutes sortes de figures de reptiles et 
d’anim aux im m ondes, et toutes les idoles de la m aison  
d’Israël d essinées sur la m uraille tout autour. » Dans 
une autre vision, il voit üoliba, c ’est-à-dire Jérusalem , 
brûlant d ’am our pour les fils de l’Assyrie représentés  
en peinture sur la m uraille avec une couleur verm illon. 
E zech ., x x m , 14. Déjà Jérém ie, x x n , 14, avait stigm a
tisé les m auvais rois de Juda qui s ’élevaient de vastes 
m aisons couvertes de cèdre et peintes en verm illon. 
D après les versions chaldaïque, syriaque et arabe, il 
s agirait ici non pas seulem ent de verm illon, SdSar, 
m ais de figures, sa m m â k in .  Toutefois le  Hdüar désigne  
bien le verm illon, nt'Xvoç, sin o p is . Cf. P lin e , II. N .,  xxxv, 
G, 13.

3° Chez les P erses. — A Suse, la décoration poly
chrom e à l’extérieur des m onum ents se com posait de 
briques ém aillées aux vives couleurs, avec des sujets

en re lief pour im iter la sculpture assyrienne. « L’in té
rieur de l ’apadâna parait avoir été sim plem ent colorié à  
l ’aide d’un stuc rouge m onochrom e que dissim ulaient 
d’a illeu rs, à  peu près com plètem ent, les r iches tapis 
et les draperies brodées dont les parois de toutes les  
sa lles étaient tendues. » Babelon, A rch éo lo g ie  o r ie n ta le , 
p. 184. Le livre d’Esther, i , 6, m entionne ces tentures, 
et non des peintures, com m e traduisent les versions.

4° Chez les Grecs. — La polychrom ie des édifices et 
des m aisons était en grand honneur chez les Grecs. 
L’influence s’en fit naturellem ent sentir en P alestine à 
l ’époque des Séleucides. On en a une preuve dans une  
rem arque faite en passant par l’auteur du second  
livre des M achabées, i i ,  30 : « De m êm e que l ’architecte 
d’une maison nouvelle doit em brasser dans sa pensée  
tout l’ensem ble de la construction, tandis que celu i qui 
se charge de la décorer et d’y peindre des figures doit 
se préoccuper de ce qui regarde l’ornem entation... » 
En tous cas, cet art ne pénétra jam ais dans le Tem ple, 
où la cou leur ne figurait que dans les tapisseries 
brodées ou, à  l ’état naturel, dans les riches matériaux 
plus ou m oins ouvragés qui entraient dans la construc
tion, pierre, cèdre, bronze, or, etc. Josèphe, B e l l . ju d . ,  
V, v, 2, note que m êm e dans l ’ornem entation des por
tiques du Tem ple, aucun peintre de figures, Çwypâçoç, 
n ’avait eu à  travailler. La peinture décorative, la seule  
dont il puisse être question, était donc exclue de l ’éd i
fice sacré. Différents textes sem blent, au m oins dans les  
versions, se rapporter à la peinture. II R eg., VI, 29, 32 ; 
Prov., v i i ,  1 6 ; Jer., iv , 30; Ezech., XL, 6 ;  E ccli., x x x v i i i ,  
28. En réalité, il n ’y est question que de sculpture ou 
de teinture. H. L e s è t r e .

P E 1 R C E  Jam es, controversiste protestant, né à  
Londres en  1673, m ort à  Exeter le  30 mars 1726. Il étu
dia en Hollande, à  U trecht et à  Leyde. De retour en  
Angleterre, il prêcha à  Londres, et en  1713 devint m i
nistre d’une église non conform iste à  Exeter. Cinq ans 
plus tard il devait renoncer à ce poste à  cause de ses  
doctrines sur la Trinité; m ais peu après il ouvrait un  
nouveau tem ple dans la m êm e v ille . Prédicateur cé
lèbre, il eut de longues d iscussions avec les anglicans 
et presque tous ses écrits ont trait à  ces controverses. 
N ous devons cependant m entionner l ’ouvrage suivant : 
A  p a ra p h a se  a n d  n o te s o n  the  E p is t le s  o f  S t. P a u l  to 
the  C olossians, P h il ip p ia n s  a n d  H ebrew s, a f te r  the  
m a n n e r  o f  M r. L ocke  to w ich  a re  a n n e x e d  c r ilica l d is 
se rta tio n s on  p a r tic u la r  te x ts  o f  S c r ip tu r e . W ith  a p a 
ra p h ra se  a n d  no tes on the  th re e  la st ch a p ters  o f  the  
H ebrew s, le f t  u n fin ish e d  b y  M r. P e ir c e ; a n d  a n  essay  
to d iscover th e  a u to r  o f  the  E p is tle , a n d  la n g u a g e  in  
w ith  i l  w as w r it te n , by  Jo sep h  H a lle t,  2e édition, in-4», 
Londres, 1733. Cet ouvrage, dont la l r« édition avait 
paru en 1725-1727, fut traduit en latin par M ichaëlis en  
'1747. — Voir VVaich, B ib lio th . theo log ica , t. iv, p. 675, 
736; W . Orme, B ib lio th . b ib lica , p. 344.

P . H e u r t e b iz e .
P E L A G E  (hébreu : h à b a rb u rô t ; Septante : jtotxi'XgaTa; 

Vulgate : v a r ie ta te s ), la robe d’un fauve, dont les poils 
diversem ent colorés donnent un aspect spécial à  chaque 
espèce. — Le mot hébreu, exactem ent rendu par les  
versions, désigne les taches noires qui sont d issém i
nées sur le dos jaune du léopard. L’Éthiopien ne peut 
pas plus changer sa peau que le léopard les taches de 
son pelage. Jer., x m ,  23. Voir N è g r e s ,  t. ix ,  col. 1563.
— Sur le procédé em ployé par Jacob pour obtenir des 
brebis tachetées de différentes nuances, Gen., xxx , 37- 
43, voir B r e b i s , t. i, col. 1918. II. L e s è t r e .

P È L E R I N A G E S ,  voyages que les Israélites étaient 
obligés de faire à  Jérusalen aux trois fêtes principales.
— 1» La Loi obligeait tous les hom m es à  se présenter  
trois fois l ’an devant Jéhovah, E xod., x x m , 17; x xx iv ,
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23, à la fêle des azymes ou Pâque, à la fête des se
m aines ou Pentecôte et à la fête des Tabernacles. La 
lo i ajoutait qu’en ces occasions il ne fallait pas venir  
les m ains vides, m ais que chacun devait apporter ses 
offrandes selon  . les bénédictions que Dieu lu i avait 
accordées. D eut., xvi, 16-17. Cf. II Par., vm , 13. Voir 
F êt e s j u i v e s , t. il, col. 2218. — Sur la m anière dont les 
pèlerins se rendaient à Jérusalem , voir Ca r a v a n e , t. n , 
col. 249.

2° L’obligation légale ne visait que les hom m es. P ra
tiquem ent, on déclarait exem pts de cette obligation les 
sourds, les faibles d’esprit, les enfants, les orphelins, 
les fem m es, les esclaves, les estropiés, les aveugles, les  
malades, les vieillards, et en  général tous ceux qui ne 
pouvaient faire le chem in à pied. Cf. C hag iga , i, 1. Par 
enfant, on entendait, d’après Scham m aï, celu i qui ne  
pouvait p lus être transporté de Jérusalem  au m ont des 
O liviers que sur les épaules de son père, et d’après H illel, 
celu i qui n ’aurait pu faire ce chem in en tenant la m ain  
de son père. Du récit de saint Luc, il, 42, il ressort 
que l’enfant n ’entreprenait le pèlerinage qu’à sa dou
zièm e année. Encore faut-il tenir com ple de la d is
tance à laquelle il se trouvait de Jérusalem . Les 
docleurs étaient plus sévères pour la fêle des Taber
nacles. Les fem m es, les esclaves et les enfants en  
étaient exem pts. Mais, parm i ces derniers, l ’obligation  
s’im posait à ceux qui pouvaient se passer de leur mère 
et qui étaient capables d’agiter le rameau de la fête ou 
lu lab . Cf. S u k k a ,  il , 8; m , 15. Les Israélites de l’étranger 
ne se dispensaient pas de ces pèlerinages; ils  venaient 
à la ville sainte au m oins de tem ps en tem ps. Ils arri
vaient par m illiers de tous les points cardinaux, les 
uns par terre, les autres par m er. Cf. P h ilon , D e  
m o n a r c h ., n , 1, édit. Mangey, t. n , p. 223. Cf. Josèphe, 
A n t. ju d . ,  XVII, n , 2; XVIII, ix , 1; Y o m a , v i, 4 ;  
T a a n ith , 1, 3.

3° Un m ois avant chacune de ces trois fêtes, on com 
m ençait à instruire le peuple de tout ce qui concernait 
la so lenn ité. Quinze jours plus tard, ou procédait à la 
décim ation des troupeaux, on recueillait le m ontant de 
l’im pôt et Ton tirait du trésor du Tem ple ce qui était 
nécessaire à l ’usage com m un pendant la fête. Cf. Sche- 
k a lin ,  n i, 1. Tout était préparé dans le pays pour 
l ’utilitè et la sécurité des pèlerins, les chem ins rem is 
en état, les puits débarrassés de leurs pierres, les 
sépulcres reblanchis, les ponts consolidés, les p laces et 
les rues de Jérusalem  laissées à la disposition de ceux  
qui devaient y camper. Là où il y avait lieu  de le faire, 
on donnait l'eau de jalousie à boire aux fem m es su s
pectes d ’adultère (voir t. n . 1522), on im m olait et on 
consum ait la vache rousse (voir t. n  col. 407) et l ’on 
perçait les oreilles des esclaves (voir t. îv, col. 1857). 
Deux ou trois jours avant la fête on purifiait so igneuse
m ent les vases et les u sten siles qui devaient servir ce 
jour-là.

4° Dans la M ischna, le traité C hag iga  s’occupe de 
l’obligation d’aller à Jérusalem  aux trois grandes fêtes 
et des devoirs qui s’im posaient alors à l ’Israélite ; le 
traité M oed k a ta n  a pour objet les jours interm édiaires 
de la fête, et le traité B e za  ou Y o m  lob indique ce 
qu’il est perm is de faire les jours de fête ou de 
sabbat. On voit dans ces traités que les Juifs recon
naissaient six  jours de fête m ajeure, appelés y à m îm  
to b im , « jours bons » ou « grands jours » : le prem ier 
et le  septièm e de la Pâque, celu i de la Pentecôte, le 
prem ier et le huitièm e des Tabernacles, et le prem ier 
de tischri ou com m encem ent de Tannée civile. Cf. R osch  
h a sc h a n a , i, 1. En ces jours, le  travail était défendu, 
m ais m oins strictem ent qu’au jour du sabbat, car il était 
perm is de cuire les alim ents préparés la veille. 
Cf. G em . J e ru s . Y e b a m o th , 8, 4. Sur ces six jours, il 
y en avait quatre, le prem ier de la Pâque, celu i de 
la Pentecôte, le hu itièm e des Tabernacles et le

prem ier de tischri qui se distinguaient des autres 
par les sacrifices qu’on offrait et les festins aux
quels on se livrait. Saint Jean, v ii, 37, rem arque 
que le  dernier jour de la fête des Tabernacles était 
« le jour le plus so lennel ». Les jours interm édiaires d e ’ 
la Pâque et de la fête des Tabernacles étaient m oins  
so lenn els. Saint Jean, vu , 14, fait encore allusion à l ’un 
de ces jours. On y pouvait term iner les travaux qui ne  
seraient pas restés en souffrance sans inconvénient ou 
dom m age. Cf. S o tu , ix , 10. Il était égalem ent perm is 
de se livrer à des travaux d’utilité publique et im m é
diate, com m e le  b lanchissage des sépulcres à la chaux, 
ou à d’autres œuvres urgentes, com m e l’arrosage d’un 
champ désséché, etc.

5“ On profitait de ces fêtes pour offrir un grand nom 
bre de sacrifices, qu’on réservait jusqu’à cette occasion, 
com m e ceux qui étaient prescrits aux fem m es devenues 
m ères, à ceux qui étaient atteints de flux, etc. Cf. Joa., 
xi, 55 (u t sa n c iif ic a re n t seipsos). De plus, la Loi or
donnait expressém ent de ne pas se présenter les m ains 
vides devant le Seigneur. Exod., x x n i, 15; Deut., xvi,
16. 17. Chacun se faisait donc un devoir d’offrir un 
holocauste pendant le cours la fête, et, le prem ier  
jour, un sacrifice pacifique dont on pouvait m anger  
ce jour-là , la nuit et le jour qui suivaient. Ces 
sacrifices prenaient le  nom  de liag îgdh , ou sacrifices 
de la fêle. Celui qu’on offrait le 14 nisan pouvait 
être mangé avant l ’agneau pascal. Si ces deux sacri
fices n ’avaient pas été offerts dès le prem ier jour, on 
pouvait les offrir les autres jours de la fête, et, pour 
la fête de la Pentecôte qui ne durait qu’un jour, pen
dant les six  jours suivants. Cf. M oed ka to n , m , 6; 
C hag iga , i, 6.

6° A ces sacrifices devaient s’ajouter des festins de  
jo ie et de reconnaissance. Deut., xxvn , 7. L’Israélite 
devait inviter, au m oins à la fête de la Pentecôte, outre  
son fils, sa fille, son serviteur et sa servante, le lévite, 
l ’étranger, l’orphelin et la veuve. D eut., xvi, 11, 14. 
On y m angeait ce qui avait été offert dans le s  sacri
fices pacifiques de la fête et m êm e ce qui provenait de 
la dîm e des animaux. Les prêtres célébraient leurs fes
tins avec ce qui leur revenait de ces sacrifices. On re
gardait les fem m es com m e obligées à prendre part à 
ces festins.

7° On profitait de Taffluence am enée par ces fêtes 
pour exécuter les crim inels, afin d’inculquer à tous  
une crainte salutaire. D eut., xv il, 13; x ix , 20. Cf. 
S a n h é d r in , x i, 4. On ne procédait cependant à l ’éxécu- 
tion qu’avant le com m encem ent de la fête, com m e il 
fut fait pour N otre-Seigneur, ou après son dernier jour, 
com m e Hérode Agrippa se le proposait pour saint 
P ierre. Act., x ii, 4. Cette affluence et ces festins  
n ’allaient pas sans occasionner parfois certains dé
sordres, surtout à l ’époque de la dom ination rom aine. 
Cf. Josèphe, B ell, ju d .,  I, m , 2-4; M atth., xxvi, 5. A u ssi 
les procurateurs avaient-ils coutum e d’être eux-m êm es  
présents à Jérusalem  pendant les fêtes avec toute leur  
garnison, et m êm e ils  postaient une cohorte en  arm es 
sous les portiques du Tem ple afin de m aintenir Tordre 
et d’obvier à toute tentative de troubles. Cf. Josèphe, 
A n t. ju d .,  X X , v, 3. — Reland, A n tiq u i la te s  sacræ , 
U trecht, 1731, p. 224-228; Iken, A n tiq u ila te s  hebraicæ ,. 
Brèm e, 1741, p. 305-307. — Sur les voyages entrepris 
pour porter les prém ices à Jérusalem , voir P r é m ic e s .

H. L e s ê t r e .
P E L IC A N  (hébreu : q â ’a t ;  Septante : ireXsxiv; Vul

gate : p e llic a n u s , onocro ta lu s), oiseau palm ipède, type 
de la fam ille des pélécanidés (fig. 11). — Le pélican  
est un oiseau dont la ta ille  atteint quelquefois deux 
m ètres. Son bec seul a près de cinquante centim ètres; 
il est droit, large, déprim é, avec une m andibule in fé
rieure com posée de deux branches osseuses qui servent, 
de soutien  à une grande poche nue et dilatable, dans-
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laquelle l ’oiseau amasse une forte quantité d’eau et de 
p oissons. Le pélican fréquente les bords des fleuves, 
des lacs et de la m er. Il nage avec une m erveilleuse  
habileté et est en  m esure de faire une chasse très 
active aux poissons qui com posent sa nourriture. Le 
nom  scientifique d ’onocro ta lus  a été attribué au pélican  
à  cause d’une certaine ressem blance entre son cri et 
le  braim ent de l ’âne. Sur le bord du lac de Tibériade, 
on trouve fréquem m ent « le  pélican, p e leca n u s ono- 
e ro ta lu s , qui se tien t ordinairem ent en troupes nom 
breuses de plusieurs centaines d’individus, près de l ’en
droit où le Jourdain forme un estuaire. Ces gros oiseaux 
se placent en cercles im m enses sur un seul rang  
d’épaisseur, et, ainsi régulièrem ent disposés et espacés, 
se  livrent à une pêche active, la tête toujours dirigée 
vers le centre du cercle. Ils sont trop sauvages pour se

la isser voir de près, m ais avec la longue-vue nous 
avons pu souvent exam iner leu rs m anœ uvres singu
lières. Lorsque la pêche a été fructueuse et leur poche 
cervicale convenablem ent rem plie de poissons, ils  se 
retirent au m ilieu des roseaux, dans quelque golfe 
désert, pour se livrer alors en paix au travail de la 
m astication et de la digestion ». Lortet, L a  S y r ie  
d ’a u jo u rd ’h u i, P aris, 1884, p. 511. Le pélican dégorge 
les provisions q u ’il a am assées en pressant sa m andi
bule in férieure contre son ventre. Il sem ble alors le s  
vom ir, d’où son nom  hébreu de q à 'a t, tiré du verbe 
q ô ’, « vom ir. » Il agit ainsi, soit quand il est alarm é et 
que, pour fuir p lus aisém ent, il se débarrasse du far
deau qui retarderait sa course, soit quand il veut 
donner à m anger à ses petits. D’une observation incom 
plète de la m anière dont se com porte le pélican , on a 
conclu  qu’il s’ouvrait lu i-m êm e le ventre pour nourrir 
ses petits. Saint Augustin, l n  P s. CI, 8, t. xxxv ii, col. 1299, 
en reg istre  la légende sous la forme suivante : l ’oiseau  
tue ses petits à coups de bec et ensu ite  porte leur deuil 
d ans son nid pendant trois jours; au bout de ce temps 
la m ère se fait à elle-m êm e une grave blessure et ré
pand son sang sur ses petits, qui aussitôt reprennent 
la vie. Ce sang qui rend la vie serait l ’image du san^ 
d u  Sauveur. La légende et son application se sont géné
ralisées au m oyen âge et ont pris place dans l ’iconoora- 
phie chrétienne. Le pélican est alors représenté entouré

de ses petits et les nourrissant au m oyen d’une b les
sure qu’il s ’est faite. Saint Thom as, dans l’hym ne 
A doro  te , appelle Jésus-Christ « com patissant pélican »; 
m ais, dans le  développem ent de cette idée, il reste 
fidèle à la donnée de saint Agustin et considère l ’acte de 
l’oiseau sym bolique com m e destiné à purifier et à vivi
fier au m oyen du sang et non à nourrir. — La Sainte 
Écriture parle du pélican pour défendre de l ’em ployer 
dans l ’alim entation. Lev., x i, 18; Deut., x iv , 17. De fait, 
sa chair n ’est pas m angeable. Un P salm iste, en proie 
à de dures épreuves, se compare au pélican du désert 
et au hibou des ru ines. P s . en  (ci), 7. Le pélican au 
repos a un air grave et m élancolique qui figure b ien  
les apparences du chagrin. Le désert qu’il habite est 
naturellem ent situé sur le bord des eaux, puisque cet 
oiseau ne vit que de p o isson . La présence du pélican  
dans des endroits précédem m ent habités indique que 
ces lieux sont devenus déserts et en ru ines. Il en  sera 
a insi du pays d ’Édom , dont les torrents seront dessé
chés, Is ., xxx iv , 9, 11, et de N in ive. Soph., n , 14. A 
N in ive, les pélicans trouvèrent à vivre dans les eaux 
du Tigre. Ils sont nom breux en Égypte sur les bords 
du N il et dans les m arécages du Delta. En Idum ée, ils  
n'auront à leur disposition que les eaux de la m er  
Morte et du golfe É lanitique. Mais il faut observer 
qu’ic i le  prophète Isaïe prend Édom com m e type de 
toutes les nations condam nées par la justice divine et 
attribue à leurs territoires en  général les signes de 
désolation qui ne conviennent qu’à certains d’entre 
eux. Les Septante traduisent q à 'a t  dans Isaïe par 
opvsov, « oiseau, » et dans Sophonie par xapoctXéov, 
« cam éléon . » II. L e s è t r e .

P E L L E G R I N I  Alexandre, com m entateur italien , né 
à Matelica en 1600, m ort à Rom e en 1647. Il entra au 
noviciat de la Compagnie de Jésus en 1621 et rem plit 
diverses charges dans son Ordre. Il nous reste de lu i 
un com m entaire assez long et assez original : E va n g e-  
l iu m  se c u n d u m  M a tth æ u n i p a ra d o x is  i l lu s tr a tu m .  Il 
com prend deux volum es parus le prem ier à Rom e en  
1638 et le second à Lorette en 1745. P . B l i a r d .

P É L U S E  (hébreu : S in ;  Septante: Scuv, ville
d’Égypte. — I- ^ 0M ET S1TE’ ~  Le nom que la Vulgate 
rend par Péluse est S i n  en hébreu. Les Septante le tra
duisent par Satv, Ezech., xxx , 15, et 2u-/|vr], 16. Le C odex  
A le x a n d r in u s  porte Tâviv au lieu  de Eaiv, le M a rcha lia -  
n u s  a Saïs aux deux endroits. Cela sem ble indiquer que, 
pour les Septante, ou du m oins pour les copistes des 
plus anciens codices, le mot Sin n ’offrait rien de précis 
et qu’on était em barrassé pour l ’identifier. Évidem m ent 
SurjVYj est ic i fautif : il ne traduit pas Sin , m ais S evê -
n è h , E zecli., xx ix , 10, xxx, 6, la j ljC s k .^ , S o u n  des 
Égyptiens, la c o - p u i  des Coptes, la Syène des Rom ains, 
l ’Assouan des Arabes. Il faut en dire autant de T iviç

qui est le nom grec de ’ z “» o u  D ja n , en hébreu
ijô 'an . Ezech., xxx, 14. C f .Is ., x ix , 4; P s. x l v ii  (x l v iij), 
12, 43. C’est la m oderne San el-Ilaggar. Quant à SâVv, ce 
pourrait être l’accusatif de Eàïç, et alors nous aurions la 
ville de ^  *Sf/, Saïs, aujourd'hui S a e l  H a q g a ,;

capitale de la xxvu  dynastie et située sur la branche de 
Rosette, dans le Delta occidental. Mais le contexte 
d’E zéchiel nous interd it de songer à une pareille id en 
tification. Contre les ennem is qui doivent venir de l’Asie, 
Sin  est désignée com m e « la force » ou « le rempart de 
l'Égypte », xxx , 15, et cela vise de façon assez claire la 
frontière orientale du Delta. C’e s t  en cet endroit qu’il 
nous faut la chercher. 2 ctïv pourrait encore à la rigueur  
être un mot indéclinable et, dans ce cas, rendre tant 
bien que mal S in  qui relève du dialecte chaldaïque et 
devient S e y â n  dans le dialecte aramaïque. Or S in ,  S e y à n ,
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em porte le  sens de « boue », tout com m e I I v)),o u <t !ov 
qui en serait alors l’équivalent grec. P éluse était située  
à l ’extrém ité nord du Delta oriental, à la bouche m êm e  
de la branche du N il à laquelle e lle donna son nom , la 
P élusiaque. Les m arais et les fondrières l’entouraient. 
« Son nom , dit Strabon, XVII, i, 21, lu i vient précisé
m ent de la boue et des m arais : tovofAastai ô’àno tou  
7tv)Xoû xa\ t m v  T e),(iâ -r(o v . » C’est appuyé sur cette analo
g ie , peut-être aussi sur quelque texte plus pur des 
Septante e tsu r  quelque tradition juive, que saint Jérôme 
aura rendu Sin par P éluse. On n ’a guère contesté cette 
assim ilation  de nom s, assim ilation que rappelle encore  
aujourd’hui la dénom ination de T in éh ,  «boue, » donnée  
par les Arabes à un fort en  ru ines de P éluse. Cf. d’An- 
v ille , M ém o ires  s u r  l’E g y p te  a n c ien n e  e t m o d e rn e , 
1766, p. 96-97; Steindorff, B e ilrà g e  z itr  A ssy r io lo g ie , 
t. i, 1890, p. 589; Griffith, art. S in ,  dans Ilastings, D ic- 
t io n a ry  o f  the  B ib le , t. iv, p . 336.

II. S o n  i m p o r t a n c e .  — D oublem ent im portante était 
P éluse , com m e station com m erciale et com m e poste 
m ilitaire. Par la m er arrivaient à e lle  les vaisseaux  
phén iciens, cypriotes et grecs. D e là  ils  pénétraient dans 
l ’in térieur du pays, surtout depuis Psam m étique Ier 
(663-609 avant J.-C.) qui avait favorisé l’établissem ent 
des Grecs dans la région extrêm e de la branche pélusia
que. Hérodote, n , 154. Par terre, six  à sept jours de 
m arche seulem ent séparaient P éluse de Gaza : e lle  
était donc le confluent des caravanes et un point central 
du trafic entre l ’Asie et l ’Afrique. En conséquence, elle  
était aussi le  poste le p lus exposé aux ennem is de l ’est : 
Péluse prise, les conquérants tenaient la c le f de l’Égypte, 
et la route de M emphis s ’ouvrait devant eux. Mais sa 
ceinture de marais la rendait difficilem ent abordable. 
« On s’explique par cette disposition des lieux com m ent 
l ’entrée de l ’Égypte est si difficile du côté du Levant, 
c ’est-à-dire par la frontière de P hénicie  et de Judée, 
seu le route pourtant que puisse prendre le voyageur qui 
vient du pays des N abatéens, b ien que cette partie de 
l ’Arabie, la Nabatée, soit elle-m êm e contiguë à l ’Égypte. 
Tout l ’espace com pris entre le N il et le golfe Arabique, dont 
P éluse se trouve former le point extrêm e, appartient en  
effet déjà à l’Arabie et n ’offre qu’un désert ininterrom pu  
qu’une arm ée ne saurait franchir. » Strabon, XVII, I, 
21, traduction Amédée Tardieu, t. i i i ,  p .  426. C’est 
pourquoi les Pharaons qui se souvenaient des cam pagnes 
d ’Asarhaddon et d’Assurbanipul durent mettre à profit 
cette situation avantageuse, ce chem in  nécessaire des 
envahisseurs, et en faire le  boulevard contre lequel, 
dans leur pensée, viendrait se briser la vague des 
peuples asiatiques. Quelques années après la prem ière  
campagne de N abuchodonosor (583), Amasis en éloigna  
m êm e les m ercenaires grecs et leurs colonies par 
crainte de les voir faire cause com m une avec l ’ennem i, 
et les remplaça par des troupes plus sûres. Hérodote, 
H, 154. N abuchodonosor m enaçait de nouveau l’Égypte. 
Dès 571, É zéchiel, xx ix , 1, avait an n on cé le retour du 
Chaldéen. M alheureusem ent les docum ents égyptiens 
que 1 on possède nous la issen t ignorer jusq u ’au nom  de 
P éluse. Hérodote nous perm et d’y suppléer. Il a connu  
la branche pélusiaque, n , 17, 154; il nous raconte l ’en
trée en Egypte de Cambyse en 525, sous le règne de 
Psam m étique III. Le Pharaon vint attendre le Grand- 
Roi à P éluse, m ais ne put em pêcher la ville d’être em 
portée après une journée de lutte. M em phis ouvrit 
bientôt ses portes et la Haute-Égypte se plia docilem ent 
au joug du vainqueur. Hérodote, I I I , 10-13. C’est à peu  
près ce qui dut se passer quarante ans plus tôt, en 568, 
dans la deuxièm e cam pagne de Nabuchodonosor. Voir 
N o-A m o n , t. iv, col, 1652, 3». A n ’en pas douter, P éluse  
était déjà ce que nous la voyons être sous Psam m étique  
III. Q uelques années avant cette m êm e date, Dieu par 
la bouche d’Ezéchiel pouvait donc m ettre P éluse en 
parallèle avec M emphis et Thèbes, et dire en toute

vérité : « Je verserai m on indignation sur P éluse, la  
fo rce  de  l 'E g y p te , j ’exterm inerai la m ultitude de No  
(Thèbes). Et je mettrai le feu dans l ’Égypte. P éluse  
sera à la torture com m e une fem m e en travail. No 
(Thèbes) sera détruite et M emphis sera chaque jour  
dans l ’angoisse. » E zech ., xx x , 15-16. Après Nabuchodo
nosor et Cambyse, d’autres envahisseurs venus par la 
route d’Asie devaient m ontrer encore, dans l ’ère an
cienne, qu’au sort de P éluse  était lié d’ordinaire le sort de 
M emphis et de la Haute-Égypte. Qu’il suffise de rappqler 
Xerxès Ier, en  490, Artaxèrxes Ier en  460, Artaxerxès III 
ou Ochus en  344, Alexandre en 331, G abinius et son  
lieutenant Marc-Antoine en  55, Octave en 30. C’est en  
vue de P éluse que Pom pée fut lâchem ent assassiné (48).

III. L a f i n  d e  P é l u s e .  — A l’époque rom aine, P éluse  
devint la métropole de l’Augustam nique. Lequien, 
O riens C h r is tia n u s , t. ii, p. 340. Longtem ps encore elle  
compta parm i les places principales du Delta, bien que 
dès lors l ’attention se portât surtout vers l ’occident de 
l ’Égypte. Au IVe sièc le , ses m onastères eurent du renom . 
Saint Isidore le  P élusio te (350-435 environ) nous a 
laissé un nom bre considérable de lettres d'où l’on 
pourrait tirer le piquant tableau d’une v ille gréco-  
rom aine d’Égypte. Pour les Coptes, e lle  s’appela  
nepeJULoqui. Parm i les évêques d’Éphèse, on rencontre  
Eusèbe de Perem oun, en grec Il7]>ou<xtov. Labbe, S a c ro -  
sa n c ta  C onc ilia , t. i i i ,  col. 1084. Comparant le copte 
P erem oun avec l ’égyptien A m ,  capitale du XIXe nom e 
de la Basse-Égvpte, B rugsch crut avoir retrouvé dans 
ce dernier le  nom de P éluse par l ’entrem ise de OMG 
« boue ». D ic tio n n a ire  g é o g ra p h iq u e  d e  l ’É g y p te  a n 
c ien n e , S u p p lé m e n t,  1880, p. 1091 ; D ie A e g y p lo lo g ie , 
1891, p. 452. Mais en  1886 les fouilles de Tell-N ebeshéh  
ont révélé le site de Am à cinquante-cinq k ilom ètres  
environ à l ’ouest de P éluse et à m i-chem in entre Tanis et 
Salahieh. Cf. P etrie, T a n is , Part, i i ,  T ell-N ebesheh , 1888, 
p.jl-37 (Ve Mémoire de V E g y p t E x p lo r a tio n  F u n d ). Pour  
les Arabes, Péluse fut E l-F e r m d  ou F a rm d .  « La liste des 
évêchés coptes donne l’égalité suivante : neA crpcioq’ =  
n e p e iA o q u i =  El-Ferm â. » Amélineau, L a  g éo g ra p h ie  
de l’E g y p te  à  l’ép oque cop te, 1893, p. 317; cf. d’Anville, 
loc. c i t .; Quatremère, M ém o ires  g éo g ra p h iq u es  e t h is
to r iq u es  su r  l’E g y p te ,  1811, t. i, p. 259-260; Champol- 
lion , L ’É g y p te  sous les P h a ra o n s ,  1811-1814, t. ii, p. 
82-87. — Renouvelant les exploits des Assyriens et des 
anciens conqnérants, les troupes de Chosroès prirent 
Péluse en  616; Amrou s ’en empara en 640. Baudouin Ier 
la brûla en 1117. 11 n ’en est plus question après le XIIe 
siècle. La branche pélusiaque abandonnée à elle-m êm e  
finit par s’envaser; la m er que l ’eau du fleuve ne refou
lait p lus pénétra dans les marécages, y détruisit les 
bandes cultivées et rendit la région déserte. « La plaine  
saline de P é lu se ... vaste et unie com m e la surface des 
eaux d’un lac tranquille, dont e lle  offre une parfaite 
im age, est form ée d’un sable hum ide et gras à la m arche. 
Toutes les parties n ’en sont pas égalem ent ferm es; car 
il en est de fangeuses et de m ouvantes, dans lesquelles  
il serait dangereux de s ’engager. » J.-M . Lepère, M é
m o ire  s u r  le cana l des d e u x  m e rs , dans D escrip tio n  de  
l’É g y p te , t. x i, 2e édit. 1822, p. 334. A partir de Port- 
Saïd, sur une longueur de trente k ilom ètres, le canal 
de Suez sépare aujourd’hui cette plaine du lacM enzaléh. 
Au-dessus de la m orne étendue seules deux grandes 
buttes persistent, dont l ’une, celle de l ’ouest, s ’allonge  
à deux kilom ètres de la m er, à vingt stades, comme- 
Strabon, XVII, I, 21, le disait de P éluse. E lle lu i est 
parallèle et porte les débris d’un tem ple dans une large 
enceinte de briques rouges. Ce sont des ruines d’époque 
rom aine ou byzantine qui recouvrent la v ieille  cité égyp
tienne. Leur élo ignem ent de tout centre habité, la diffi
culté de s’y ravitailler ont em pêché jusq u ’à ce jour d’y 
entreprendre des fouilles. Ces fouilles cependant 
peuvent seu les, dans un sens ou dans l ’autre, lever les
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doutes que la version des Septante la isse  m algré tout 
subsister dans notre esprit au sujet de l’identification de 
S in  avec P éluse. C. L a g ie r .

P E M B L E  G uillaum e, théologien anglais, puritain, 
né vers 1591, m ort en 1023. Il étudia à Oxford au col
lège de la M adeleine et se fit prom ptem ent rem arquer 
com m e théologien  et com m e prédicateur. Dans ses 
œ uvres publiées à Londres, in-f», 1635, on rem arque : 
S fd o m o n ’s re c a n ta lio n  a n d  re p en ta n ce , or the book o f  
E cc lesia s tes e x p la in e d ; T he p e r io d  o f  th e  P e rs ia n  m o -  
n a rc h y  w h e re in  s u n d r y  p laces o f  E zra , N e h e m ia h  
a n d  D a n ie l a re  c le a re d ; A  sh o r t a n d  sw eet E x p o s i
tio n  u p o n  th e  f ir s t  n in e  c h a p ters  o f  Z ech a r ia . — Voir 
W alch , B ib lio lh . theo log ica , t. îv, p. 479, 480; W . 
Orme, B ib lio th . b ib lica , p. 345.

B . H e u r t e b iz e .
P É N A L I T É S  (h é b r e u  : b iq q o ré t, p e q u d d â h , tôke-  

lrâh, toka l.m t;  S e p ta n te  : ÉTrnrxoTiv), sXevpoç, èXsyx^Çi 
V u lg a te  : c a s tig a tio , in c re p a tio , p la g a ), s a n c t io n s  p o r 
t é e s  c o n t r e  le s  t r a n s g r e s s e u r s  d ’u n e  lo i .

I. P é n a l it é s  m o s a ïq u e s . — 1° Comme toutes les lois, 
la loi m osaïque avait pour sanction des châtim ents des
tinés à punir le coupable qui n ’avait pas eu assez de 
ferm eté dans la conscience et la volonté pour recon
naître le caractère im pératif de la loi et s ’y soum ettre. 
L’application du châtim ent servait en m êm e tem ps de 
leçon aux autres ; so llic ités par les avantages apparents 
de la transgression, ils  devaient être retenus par les  
conséquences onéreuses qu’elle entraînait. D ieu lui- 
m êm e a voulu donner le prem ier l ’exem ple d’une péna
lité annexée à un précepte. Au paradis terrestre, il dé
fendit aux prem iers êtres hum ains de toucher à un 
fruit sous peine de m ort. Gen., u , 17. L’hom m e, sur
tout quand il était dans l’état d’innocence, pouvait obéir 
au com m andem ent par le seul am our du bien. Dieu  
jugea pourtant que, même alors, la crainte du châti
m ent n ’était pas inutile pour m aintenir la volonté h u 
m aine dans la rectitude. Cette crainte elle-m êm e fut 
lo in  de suffire toujours. — 2° La nation hébraïque est 
constituée en théocratie. Il suit de là que les lo is reli
g ieuses sont lo is d’État au m êm e titre que que les lois 
civ iles et qu’à leur transgression sont attachées des 
pénalités analogues. Aussi D ieu intervient-il directe
m ent, so it pour prescrire ces pénalités, so it pour les 
appliquer au besoin . Exod., x x i i ,  18 ; N u m .,xxv , 4, 11; 
xxxv , 41; Lev., xx , 2, 4 ; D eut., x vn , 5, etc. — 3° Tout 
le  peuple est intéressé au châtim ent du coupable, afin 
que le mal soit ôté d’Israël. D eut., xvn , 7, 12, etc. 
Comme un crim e ne peut rester sans auteur responsa
ble et sans châtim ent, si le coupable est in con n u, les 
hom m es du pays où le  mal a été com m is doivent se 
disculper publiquem ent et offrir une expiation. 
D eut., x x i, 1-9. La pénalité infligée au coupable doit 
servir d’exem ple à tout le peuple. D eut., xvn , 7 ; x ix , 
20; x x i, 21. — 4° En principe, la responsabilité est 
p ersonnelle et le s  enfants ne sont pas punis pour les 
fautes des pères. D eut., xxiv , 16; IV R eg., xv , 5 ; I I P a r .,  
xxv, 4. Cependant, en  certains cas, l ’in iquité des pères 
était punie dans les fils, soit par une pénalité précise, 
N um ., xv i, 27, 32; Jos., vu , 24; IV R eg., x, 7, soit par 
une m alédiction divine qui entraînait le  m alheur d’une 
fam ille. Exod., x x , 5, etc. Il s’agissait surtout alors 
de crim es com m is contre Dieu. Le code d’Hammourabi 
est beaucoup m oins hum ain sous ce rapport. Il perm et 
de m ettre à mort la fille d’un injuste agresseur qui a fait 
périr une fem m e libre (art. 210), le  fils d’un architecte 
dont la négligence a causé la m ort du fils d’un proprié
taire (art. 230), etc. Chez les P erses, on avait gardé la 
coutum e de faire m ourir avec certains condam nés toute 
leur fam ille. D eut., v i, 24; Esth., ix , 7-10.

II. D if f é r e n t e s  p é n a l i t é s . — Les pénalités prévues 
par la loi m osaïque sont les suivantes : — P  P e in e  de

m o r t, contre le b lasphèm e, Lev., xxiv , 15, 16; cf. III 
Reg., xx i, 10, 13; Matth., xxvi, 65, 66; la profanation  
du sabbat, Exod., xxx i, 14; xxxv, 2; N um ., xv, 32-36g 
la pratique de l ’idolatrie par les sacrifices aux idoles, 
la divination, la nécrom ancie, etc., Exod., x x i i , 18, 20;. 
Lev., x x , 2, 27; Deut., x m , 6, 10, 15; x v ii , 2-7; la 
prétention^illégitim e à la prophétie, Exod., x x i i , 1 8 ;  
Lev. x x , 27; D eut., x i i i , 5 ; x v i i i , 20; I R eg., x x v m , 9;.

les coups ou la m aléd iction  sur les parents,. 
Exod., xxi, 15, 17; l’adultère, Lev., xx , 10; D eut., x x i i , 
22, cf. Joa., v in , 5; la fornication découverte après le  
m ariage, Deut., x x i i , 21, com m ise par une fiancée, 
D eut., x x ii , 23, ou la fille d un pretre, Lev. xx i 9 ’ le - 
rapt, Deut., x x ii , 25; l’inceste et les fautes contre na
ture, Exod., x x i i , 19 , Lev., xx, i l ,  14, 16; l ’hom icide  
Exod., X X I,12; Lev., xxiv , 17; la vente de son semblable^ 
Exod., xxi, 16; D eut., xx iv , 7; le faux tém oignage con
cluant à la mort de l ’innocent. D eut., x ix , 16-19, — 
Tous ces crim es éta ient graves, so it au point de vue  
religieux, soit au point de vue m oral. P lu sieu rs d’en tre  
eux, m êm e parmi ceux qui ne se rapportent pas aux d e
voirs religieux, n ’encourent pas la m ort dans nos lég is
lations m odernes. Par contre, le code d’Hammourabi 
est beaucoup plus rtgoureux que celu i de Moïse. Il con
dam ne à m ort le sorcier m alveillant (art. 1), le tém oin  
injurieux (art. 3), le  voleur et le  recéleur (art. 6-8), 
celu i qui a favorisé la fuite d’un esclave (art. 15, 16), le  
brigand pris en flagrant délit (art. 22), l ’architecte hom i
cide par im prudence (art. 229), etc. La loi de M oïse 
avait plus de respect pour la vie hum aine ; e lle ne la 
sacrifiait que quand le cas était vraim ent grave au point 
de vue de la religion, de l ’intérêt fam ilial ou social et 
des m œ urs. — Sur l ’application de la peine de m ort, 
voir G o e l , t. m , col. 260; L a p id a t io n , t. iv, co l., 89; 
P e n d a is o n , S u p p l i c e s .

2° R e tra n c h e m e n t,  sorte d’excom m unication, c’est-à- 
dire exclusion du peuple de Dieu et perte des droits 
religieux et c ivils. Celui qui n ’appréciait pas suffisam 
m ent l ’honneur d’appartenir au peuple de Dieu et con
trevenait à certaines lo is graves im posées à ce peuple, 
m éritait bien d’en être exclu . Le retranchem ent était 
prononcé dans le s  cas suivants : om ission  de la circon
cision , G en., x v ii , 14; Exod., iv , 24; om ission  d e là  
Pâque, N u m ., ix , 13; om ission  de la fête de l ’Expiation  
ou travail exécuté ce jour-là , Lev., x x m , 29, 30; m an
ducation de pain levé pendant les Azymes, Exod., x i i , 
15, 19; occision  d’un anim al, à l’époque de l ’exode, 
sans l ’am ener à l’entrée du Tabernacle, L e v .,x v ii, 4 ,9 ;  
m anducation de la graisse des sacrifices ou du sang des 
anim aux, Lev., vu , 25, 27; xvn , 14; m anducation d’une  
victim e après le second jour, Lev., vu , 18; x ix , 7. 8 ’ 
m anducation d’une victim e pacifique sans être en état 
de pureté, Lev., vu , 20; contact des choses saintes par 
un prêtre qui est im pur, Lev., x x i i , 3; usage profane  
de l’huile sainte et du parfum de l ’autel, Exod., xxx  
33, 38; om ission  de la purification après le contact d’un 
m ort, N u m ., x ix , 20; travail exécuté le jour du sabbat, 
Exod., xxx i, 14; consultation des devins et des nécro
m anciens, Lev., xx, 6; m épris habituel des préceptes 
divins, N um ., xv, 30, 31; — quinze cas d’un ions pros
crites par la Loi. Lev., xvm , 29; xx , 9-21. — Au retran
chem ent se rattache la m enace de m ourir sans enfants, 
Lev., xx , 21; cette peine est appliquée directem ent par 
D ieu, et elle aboutit au retranchem ent d’une fam ille à 
courte échéance. — Sur le retranchem ent, voir Ana- 
t h è m e , t. i, co l., 545; E x c o m m u n ic a t io n , t. 11, co l., 2132.

3» T a lio n , peine consistant à subir un mal sem blable 
à celu i qu’on a in fligé à un autre. Exod., x x i, 24, 25. 
Voir T a l i o n .

4» F la g e lla tio n , im posée pour certaines fautes de 
m oindre gravité. Voir F l a g e l l a t io n , t. n , col. 2281.

5° A m e n d e ,  ou com pensation en argent pour le  tort 
causé. Comme il n ’y avait pas de fisc hébraïque,
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l ’am ende se payait à la personne lésée. Voir A m e n d e , 
t. i, col. 476; D o m m ag e , t. n , col. 1482. Le débiteur 
insolvable était sujet à la saisie de ses biens ou m êm e  
pouvait être réduit en esclavage, lu i et ses enfants. 
Voir D e t t e , t. n , col. 1395.

6» P riso n , non en usage chez les anciens Hébreux, 
et em ployée seu lem en t à l ’époque des R ois. Voir 
P r i s o n .

7“ S a c r ific e  e x p ia to ir e ,  à la suite de certains délits. 
V o ir  S a c r if ic e .

En som m e, la loi m osaïque était relativem ent douce 
dans ses pénalités. E lle ne connaissait n i la torture, 
destinée à provoquer les aveux du coupable, n i ces 
supplices atroces que les autres peuples infligeaient 
sans p itié, les m utilations de toute nature, la perfora
tion des yeux, l ’écorchem ent, le pal, l ’exposition aux 
bêtes, la crucifixion, le travail des m ines, la déporta
tion, etc. Quand ils  in fligeaien t la peine de m ort, les 
Hébreux ne cherchaient pas à prolonger ni à augm enter 
les souffrances du condam né; ils  s ’appliquaient au 
contraire à l ’exécuter le plus rapidem ent possible,

PEN C 1N I Innocent, théologien  dom inicain , né à 
Venise vers 1621, m ort en 1689 ou 1690. Entré dans 
l ’ordre des Frères-Prêcheurs, il fut, en 1644, à l ’âge de 
23 ans, choisi pour professeur de philosophie à l ’uni
versité de Padoue. Il a publié parmi d’autres écrits . 
N o v a  v e te r is  L e g ïs  m ys tic o -sa c ra  G a la x ia  S c r ip tu r æ  
i n  cælo a n g e lic i p ræ cep to r is  E cclesiæ que d octor is D. 
T h o m æ  A q , phœ beo  sig n a to  ex c u rsu , c in g u lo  p re ssa  
lacteo , g e m m is  in s tr a ta  s te llis , h . e. lu c u le n ta  C om - 
m e n ta r ia  in  G enesim , E x o d u m , L e v i t ic u m , N u m é ro s ,  
D e u te r o n o m iu m , in  q u ib u s  p o tis s im a , quæ  u b iv is  clis- 
p e r s i t  a ltæ  sa p ie n tiæ  sp o ra d es d e c u r ia t im  in  coactas 
p h a la n g es c a n d ic a n t e t  co llu cen t, l i t te ra lis ,  m o r a lis ,  
a lleg o ricu s , a n a g o g icu s m ic a n t  se n su s ;  co n tro vers ia -  
ru m  q u æ s tio n u m  co it lu m e n ,  in-f», V enise, 1670; 
N o v a  eva n g e licæ  legis m ys tic o -sa c ra  G a la x ia  S c r ip 
tu ræ ... h. e. lu c u le n ta  c o m m e n ta r ia  in  M a tth æ u m ,  
M a rc u m , L u c a m  e t J o a n n e m ... ,  2 in-f°, Venise, 1678- 
1685 : l’ouvrage dem euré inachevé devait avoir 4 vo
lu m es; C o m m e n ta r iu s  in  C a n tica  c a n tic o ru m  sub  
n o m in e  D. T h o m æ  A q . e m s .  codice p r im u m  ty p is

12. — Criminels auxquels on m et la corde au  cou pour les pendri

com m e on le rem arque dans leur m anière de faire m ou
rir  par lapidation, le supplice presque exclusivem ent 
usité chez eux. Voir t. iv, col. 90.

III. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1° P lu sieu rs  
des pénalités m osaïques sont rappelées, la lapidation, 
Joa., v m , 5, le retranchem ent, Joa., ix , 22, la flagella
tion. Matth., x , 17, etc. — 2° Il y, est aussi question de 
pénalités étrangères à la législation juive, la décapita
tion, Marc., v i, 27; Act., x i i , 2, e tc .;  la crucifixion, 
Matth., x x v ii , 35, etc. ; l’exposition aux bêtes, I Cor., xv, 
32; II T im ., iv , 17; différents supplices infligés par 
les païens, Heb., x i, 35-38; la prison pour dettes, 
Matth., v, 25; x v m , 34; la prison préventive, Act., IV,
3; v, 18; x i i , 4; xvi, 23, e tc .; la garde m ilitaire, 
Act., x x v i i i , 16; le s  coups. Matth., xxiv , 51; Luc., x i i , 
46-48, etc. — 3° Enfin, il y est fait a llusion  à diffé
rentes peines sp ir itu elles, tem porelles ou éternelles, 
devant servir de sanction aux prescriptions évangéliques, 
la dénonciation à l ’Église et l ’excom m unication du 
coupable opiniâtre, Matth., xv m , 17 ; I Cor., v, 2-5 , 9-11 ;
I T im ., I, 20; Tit., m , 10; la géhenne du feu pour l’in - 
su lteur de son frère, Matth., v, 21, 22, voir G é h e n n e , 
t. m , col. 155; les ténèbres extérieures dans lesqu elles  
le s  coupables sont jetés pieds et poings liés, Matth., x x i i , 
13; xxv, 30, tén èb res qui figurent les supplices de 
l ’autre v ie ;  la n on -rém issio n  des péchés à certains 
pécheurs, Joa., xx, 23, et l ’irrém issib ilité du péché  
contre le  Saint-Esprit, m êm e en l ’autre m onde, 
Matth., x i i , 3 1 ,3 2 ; l ’enfer, Luc., xvi, 22, avec son sup
p lice éternel. Matth., xxv, 46. De plus, en conférant 
à ses Apôtres le  pouvoir de lier, Matth., xvi, 19; 
xv m , '18, N otre-S e ign eu r a autorisé son Église à 
instituer des pénalités spécia les pour le  b ien spirituel 
de ses enfants. H. L e s è t r e .

e. D’après Rosellini, M onum . c iv ili ctell’ E g itto , 1834, pl. cxx iv .

e d ilu s ,  in-f0, Lyon, 1652. — Voir Echard, S c r ip to re s  
O rd. P ræ d ic a to r u m ,  t. il , p. 726.

D. H e u r t e b iz e .
P E N D A IS O N  (hébreu : tâ ld h ,  « pendre, » y â q a  ; 

Septante : xpegâaOat; Vulgate : su sp en d o , crucifigo), 
suspension  d’un corps hum ain à un poteau, une 
potence, une branche d’arbre, etc. — 1» La pendaison  
était ordinairem ent un supplice. Elle est infligée au 
ch ef des panetiers du pharaon, qui se, trouvait en 
prison avec Joseph, m ais e lle  est précédée pour lu i de 
la décapitation, Gen., XL, 19; x l i ,  13, de sorte qu’elle 
servait surtout à exposer aux regards le  cadavre du 
coupable. En Égypte, « la pendaison était le  supplice or
dinaire pour la plupart des grands crim es. » W ilkinson, 
M a n n ers  a n d  C u sto m s o f  th e  a n c ie n t E g y p tia n s ,  
2« éd it., t. i, p. 307. On voit sur les peintures des 
crim inels auxquels on m et la corde au cou (fig. 12). 
R osellin i, M o n u m e n ti c iv ili, pl. cxx iv . — Au désert, 
Dieu ordonne de pendre les chefs du peuple qui 
avaient com m is le  mal avec les filles de Moab. N um ., 
xxv, 4. Il est probable que les coupables furent aupara
vant percés du glaive et que leurs cadavres furent 
ensu ite pendus pour l ’exem ple. Ainsi le  com prennent 
les Septante : TcapaSscypàTia-ov, « m ontre en exem ple. » 
La suspension dut avoir lieu  « à la face du sole il », 
c’est-à-dire pendant le jour. P lu s tard, une lo i défendit 
de la isser des cadavres à la potence après le  coucher  
du soleil, car le pendu était l’objet de la m alédiction de 
Dieu, à cause du crim e qui lu i avait m érité le châti
m ent. D eut., x x i, 23; Gai., n i, 13. Les Hébreux n ’em 
ployaient pas la pendaison pour donner directem ent la 
mort ; ils  se  contentaient de suspendre le cadavre du sup
plicié pour l ’exposer aux regards et inspirer aux specta
teurs de salutaires réflexions. D eut., x x i, 21, 22. Voir

DICT. DE LA BIBLE. V. -  2
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L a p id a t io n , col. 90; P o t e n c e . — Josu éfa it pendre à un  
arbre jusqu’au soir le  roi d’Haï, Jos., vm , 29, puis, 
après les  avoir frappés de l ’épée, les cinq rois pris 
dans la caverne de Macéda. Jos., x , 26. — Les P h ilis 
tins pendent aux m urailles de Bethsan les cadavres de 
Saül et de son fils. I R eg., x x x i, 10-12. — Quand 
Réchab et Baana apportent à David la tête d’Isboseth  
qu’ils ont tué, le roi les fait m ettre à m ort, puis on 
les pend, pieds et m ains coupés, au bord de l ’étang 
d’Hébron. II R eg., IV, 12. — Les Gabaonites pendent 
sur la m ontagne « devant Jéhovah », c’est-à-dire en  
exécution de la loi de Jéhovah, cf. N um ., xxv, 4, deux  
fils et cinq  petits-fils de Saül, et Respha, m ère des 
deux prem iers, veille  sur leurs cadavres pendant toute  
une saison pour em pêcher les bêtes de les dévorer. 
II R eg., xx i, 8-10. — Jérém ie dit que les Chaldéens

13. — P en d an ts  d ’oreille  égyp tien s . M usée du  L ouvre .

pendirent de leurs propres m ains les chefs d’Israël. 
Lam ., v, 12. Il s ’agit sans doute des fils de Sédécias et 
des grands de Juda que N abuchodonosor avait fait 
égorger, Jer., x xx ix , 6, et aux cadavres desquels il 
infligea ensuite l ’ignom in ie de la pendaison. — A Suse, 
le s  deux eunuques qui ont com ploté contre le  roi sont 
pendus. Esth., il, 23. Quelque tem ps après, Aman est 
pendu à une potence de cinquante coudées qu il avait 
fait préparer pour M ardochée, E sth ., VII, 10, et les 
Juifs obtiennent que les dix fils d’Aman soient pendus 
com m e leur père. Esth., ix , 13-14. La suspension  au 
gibet est m entionnée par Hérodote, vi, 30; v u , 238, 
com m e étant pratiquée chez lés P erses. — En P ales
tine, pendant la persécution d’Antiochus, on suspend au 
cou ou aux m am elles de leurs m ères les enfants qui ont 
été circoncis, et on précipite ce lles-c i du haut des 
m urailles. I Mach., i , 64; II Mach., vi, 10. — 2° La 
pendaison est accidentelle pour Absalom, dont la ch e
velure se prend dans les branches d’un térébinthe, 
pendant qu’il fuyait sur son m ulet. Le révolté se trouve 
ainsi suspendu sans pouvoir se dégager, et Joab vient 
le tuer en le perçant de trois traits. II Reg., xv m , 9-14. 
— 3° La pendaison est un su icide pour Judas. Le traître 
se m et la corde au cou et se pend à un arbre, Matth.,

A4. — P e n d a n ts  d ’oreille  assy rien s . M oules a s sy rien s  p o u r les 
p en d a n ts  d ’oreille  en  o r e t  en  a rg e n t tro u v és  a  K oyoundjik et 
à  N im roud . D’ap rè s  L a y ard , Discoveries in Nineveh and 
Bcibylon, 1853, p . 597.

m ent qui se suspend aux oreilles (fig. 13). — Les 
pendants d’oreille, com m e toutes les autres parures, 
ont de tout temps été du goût des Orientaux. Les 
Égyptiens en portaient. On en voit aux oreilles des 
personnes a ss ises  à un festin , voir t. n , fig. 649, 
col. 2214. La reine Nofrîtari, fem m e de Ram sès II, 
porte des anneaux aux oreilles. Cf. Lepsius, D en k-  
m à le r ,  m , 189 h. En Babylonie et en Assyrie, les  
pendants d’oreille étaient fa m iliers , m êm e aux 
hom m es. Sargon et son prem ier m inistre en ont de 
considérables. Cf. Botta, L e  m o n u m e n t  de  N in iv e ,  t. i, 
pl. 12. Il en est de m êm e pour Assurbanipal, t. i, 
lig. 312, 319, col. 1146,1157. Les P hén ic ien s fabriquaient 
pour le com m erce des pendants d’oreille dont un  
certain  nom bre de m odèles ont été conservés. Cf. Ba- 
belon, A rch éo lo g ie  o r ie n ta le ,  Paris, 1888, p. 310. — 
Les form es de pendants d ’oreille étaient très diverses 
(fig. 14). On suspendait aux oreilles tantôt un anneau,

xxvil, 5, puis « il tom be en  avant, rompt par le m ilieu  
et toutes ses entrailles se répandent ». Act., i, 18. La 
corde ou la branche d’arbre cassent sous le  poids, 
probablem ent quand Judas est déjà m ort, que son  
ventre se gonfle et que la putréfaction a déjà com m encé  
son œuvre. Dans ces conditions, il n ’est pas étonnant 
que, par suite de la chute, la peau déjà entam ée se  
rompe et laisse échapper les entrailles.

H. L e s ê t r e .
P E N D A N T S  D ’O R E IL L E  (hébreu : ’â g îl , n e t ï fô t ,  

n é z é m ;  Septante : èvumov ; "Vulgate : in a u r is ) ,  orne-
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voir t. i, fig. 284-, col. 1058; t. n , fig. 619, col. 2009, 
tantôt des bijoux plus com pliqués (fig. 15). Avant de 
se rendre à Béthel, Jacob se fît remettre les dieux 
étrangers qui se trouvaient dans sa fam ille et les 
anneaux que ses gens avaient aux oreilles et il enfouit 
le  tout sous un chêne à Sichem . G en., xxxv, 2-4. 
Ceci donne à supposer que ces anneaux présentaient 
un caractère idolâtrique ou superstitieux. Pour fa
briquer le veau d’or, Aaron dem anda les anneaux 
d ’or qui étaient aux oreilles des fem m es d’Israël, de 
leurs fils et de leurs filles. Exod., x x x ii , 2-8 . — Les 
Israélites possédaient aussi de vrais pendants d’oreille. 
Ils en trouvèrent dans le butin  fait sur les M adia- 
nites, N um ., xxx i, 50, et les offrirent à Jéhovah. Il 
y en eut égalem ent dans un autre butin fait sur les  
m êm es M adianites par Gédéon. Jud., v i i i , 26. Isaïe, 
n i, 20, nom m e les n e ti fô f  dans son énum ération des 
bijoux des fem m es de Jérusalem . Dans Ézéchiel, xvi, 
12, Jéhovah rappelle à Jérusalem  les soins dont il l ’a

15. — P e n d a n ts  d’o reille  a s sy rien s . M usée du  L ouv re .

entourée. Il a m is un  n é zé m  à ses narines et des 
'à g îl im  à ses oreilles. Les versions traduisent à tort ici 
n é zé m  par « pendants d’oreille » et le second m ot par 
« boucles ». Le prem ier m ot désigne certainem ent la 
parure du nez et le second celle des oreilles. Judith, 
x, 3, avait des pendants d’oreille. — D ans quelques 
autres passages, les versions appellent « pendants 
d oreille » des anneaux de nez, Gen., xxiv , 22, 30, 47, 
ou des anneaux dont l ’usage n ’est pas déterm iné. 
Exod., xxxv, 22; Jud., v i i i , 24, 25; Job, x l i i , 11, 
P rov., xxv, 12; Ose., i i , 13. Cf. K. Hadaczeh, D er O hr- 
sc h m u c k  d e r  G riechen  u n d  E tr u s k e r ,  dans les A b lia n d -  
lu n g e n  des a rc h .-ep ig r . S e m in a r s  d e r  U n versita t W ien , 
x iv ,  Heft, in-4°, V ienne, 1903. H. L e s è t r e .

P É N I T E N C E  (hébreu : n ô h a m , Sûbâh , « conver
sio n ; » Septante : gerdtvoia; Vulgate : p æ n ite n tia ) , 
regret intérieur et effectif du mal que l’on a com m is.

I. Ap p e l s  à  la  p é n it e n c e . — 1° D ans le T em p le . — 
Au jour de la consécration du Tem ple, Salom on adressa 
une prière so lenn elle  au Seigneur pour lu i demander 
de pardonner à son peuple toutes les fois que, châtié à 
cause de ses péchés, il viendrait dans ce Tem ple im 
plorer son pardon et ferait pénitence. III Reg., v i i i , 
33J32; II P ar., v i, 24-39. Le Seigneur daigna s’engager  
à pardonner quand le peuple serait sincèrem ent p én i
tent. Il P ar., v u , 13-15.

2° P a r  les p ro p h è tes. — Isaïe, x l iv , 22, invite  
Israël à revenir au D ieu qui l ’a racheté, en  lu i assurant 
que, s’il se tourne vers lu i, il sera sauvé, Is., x l v , 22, 
et que Dieu fera grâce au m échant qui se convertira. 
Is ., l v i i , 7. Jérém ie, i i i , 14; iv, 1; xv m , 11, renouvelle  
l ’appel divin. Il déclare que si la nation revient de sa 
m échanceté, D ieu se repentira du mal qu’il voulait 
lu i faire. Jer., xv m , 8. É zéchiel, x iv , 6; xv m , 21, 30; 
x x x i i i , 14, appelle le pêcheur à la pénitence en disant 
que, s ’il se repent, il vivra et ne sera pas m altraité. 
Dieu dit par sa bouche : « Prendrai-je p la isir à la 
m ort du m échant? N ’est-ce pas plutôt à ce qu’il se 
détourne de ses voies et qu’il vive? » Ezech., xvm , 23, 
32; x x x ii i , 11. Le prophète a reçu m ission  de prêcher  
la pénitence au pécheur, et il sera responsable de la 
perte de ce dernier s’il ne parle pas pour le  détourner  
du m al. Ezech., i i , 18, 19; x x x ii i , 8, 9. Osée, x iv , 2; 
Joël, n , 12, 13, et Zaeharie, i, 4, répètent la m êm e  
invitation aux pécheurs.

3° P a r  les sa in ts  p erso n n a g es . — Tobie, x m , 8, 
exhorte les pécheurs de son tem ps à faire pénitence. 
Judith, v, 19, rem arque que le  Seigneur a toujours 
aidé les Israélites repentants, et que, com m e il est 
patient, il pardonnera si on fait pénitence avec larm es. 
Judith, v i i i , 14. Le P salm iste pén itent s ’engage à en 
se igner les m échants pour qu’ils se convertissent au 
Seigneur. P s. l i  (l ) , 15. Dans le  livre de l ’Ecclésias- 
tique, on lit qu’il ne faut pas tarder de se convertir 
au Seigneur, E ccli., v, 8, que Dieu m énage un  large 
pardon à ceux qui reviennent à lu i, E ccli., xv il, 28, et 
qu’il est beau de se repentir quand on a été repris. 
E ccli., xx , 4. L’auteur de la Sagesse dit que Dieu  
ferm e les yeux sur les péchés des hom m es pour les 
am ener à la p én itence, parce qu’il aim e toutes ses 
créatures, et qu’il pardonne à tous parce que tout est 
à lu i et que les âm es sont l ’objet de son am our. Sap., 
x i, 24-26. Il ne punit que par degrés, pour laisser le 
temps de faire pénitence et ne pas désespérer ses 
enfants. Sap., x i i ,  10 ,19 .

4 “ P a r  sa in t  J è a n -B a p t is te . — Le précurseur
prêche dans le  désert le  baptêm e de pénitence, c’est-à- 
dire le  repentir et la purification du cœur dont son  
baptême est le sym bole. Matth., i i i , 2; Marc., i, 4; 
Luc., i i i , 3. Il invite les hom m es à faire de dignes fruits 
de pénitence, par conséquent à tém oigner par une 
conduite nouvelle la sincérité de leur repentir. Matth. 
m , 8; Luc., i i i , 8; cf. r, 16; Act., x m , 24; x ix , 4.

5° P a r  Jésu s-C h r ist. — Le Sauveur lu i-m êm e  
appelle les hom m es à la pénitence. Matth., iv , 17; 
x v m , 3; Marc., i, 15. Il est venu pour appeler les pé
cheurs à la pénitence, Luc., v, 32; déclare que tous 
périront s ’ils  ne font pén itence, Luc., x m , 3, 5; parle 
de la jo ie  que cause au ciel la pénitence d’un  seul 
pécheur, Luc., x v , 7, 10; ordonne à chacun de par
donner à son frère repentant, Luc., x v i i , 3, 4; invite à 
la pénitence par ses paraboles de la brebis perdue, 
Luc., xv, 1-7, de la drachm e égarée, Luc., xv, 8-10, 
de l ’enfant prodigue, Luc., xv, 11-32, du pharisien et du 
publicain, Luc., xvm , 9-14, et par l’accueil qu’il fait aux 
pécheurs, voir P é c h e u r ,  col. 18; et enfin, après sa ré
surrection, il envoie ses Apôtres'dans le m onde pour y 
prêcher la pénitence. Luc., xx iv , 27.

6» P a r  les A p ô tre s . — In itiés à cette prédication  
par leur divin Maître, Marc., VI, 12, le s  Apôtres pro
clam ent la nécessité de la  pénitence. Act., n ,  38; i i i , 
19, 26; v i i i , 22, etc. Ils m ontrent com m ent le Sauveur 
est venu pour aider les hom m es à faire une pénitence  
salutaire. Act., v, 31; x i, 18; x v ii , 30. Saint Paul 
exhorte à la pénitence. Act., x x , 21; xxvi, 20. Il parle 
de la bonté de Dieu am enant les hom m es à se repentir, 
Rom ., i i , 4, et rappelle que le devoir des m inistres  
sacrés est de conduire leurs frères à la pénitence, 
II T im ., n , 25. Saint P ierre dit que si Dieu patiente
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c’est pour que les hom m es fassent pénitence. II Pet., 
n i, 9; cf. Act., x i, 18. Saint Jacques, v, 20, enseigne  
que celu i qu i convertit un pécheur sauve son âme et 
couvre la m ultitude des péchés. Enfin saint Jean 
m ultip lie les appels à la pénitence. Apoc., ir, 5, 16 
21, 22; m , 3, '19.

II. C o n d it io n s  d e  l a  p é n i t e n c e . — 1» La pénitence  
com porte toujours, pour celu i qui y est soum is, 
quelque chose d’afflictif. On le voit par les exem ples 
de nos prem iers parents, Gen., m , 16-19; de David, 
II R eg., x i i , 11-14; xxiv , 10-14, etc. — 2® Mais elle  
im plique nécessairem ent un acte de la volonté qui a 
péché en se détournant de Dieu et qui ne peut se 
repentir efficacem ent qu’en se retournant vers D ieu. Le 
Seigneur prom et son pardon à celu i qui rem plira 
quatre conditions : s’h u m ilier, prier, chercher sa face 
e t  se détourner du m al. I l P ar., vu , 14. Judith, v m ,
14-17, engage ses com patriotes qui veu lent obtenir 
leur pardon à s’hu m ilier et à prier avec larm es. Dans 
l ’E cclésiastique, xv il, 20, 21, les conditions de la p én i
tence sont ainsi indiquées :

T o u rn e -to i v e rs  le  S e ig n e u r e t  q u itte  te s  péchés,
P r ie  dev an t s a  face et d im inue te s  offenses,
R ev ien s  au  T rès-H au t, dé tourne-to i de  l’in justice 
E t d é te s te  fo rtem en t ce qui e s t abom inab le.

Il ne suffit donc pas de quitter le m al, il faut le  
détester et donner com m e preuve de repentir les efforts 
qui aboutissent à une dim inution  des offenses. — 
3® Le prophète Joël, n , 12-17, énum ère les conditions 
que doit rem plir le peuple coupable qu’il appelle à la 
pénitence :

R evenez  à  m oi de to u t vo tre  cœ ur,
A vec d es  je û n e s , d es  la rm es  e t  d es  la m en ta tio n s  ;
D échirez vos coeurs e t non  vos v ê tem en ts ...
Q ue les p rê tre s , m in is tres  de Jéh o v ah , p le u ren t 
E n tre  le  portique e t l ’au te l,
E t  d isen t : J éh o v ah , épargnez  v o tre  peuple.

U ne vraie contrition doit saisir le  cœur et le déchirer; 
le  jeû ne et la prière achèveront l ’œuvre de la p én i
tence. Sans doute, il existait sous l’ancienne loi des 
sacrifices pour le péché. Mais n i les sacrifices, n i les 
œuvres extérieures, com m e le jeû ne , ne constituaient 
une pénitence valable sans les sentim ents du cœ ur et 
le  renoncem ent au m al.

L e  T rè s-H au t n ’ag rée  p as  le s  o ffrandes d es  im p ies , [ch és ...
Ce n ’e s t pas  s u r  la  q u an tité  des v ic tim es qu ’il pard o n n e  le s  pé-
L ’hom m e qui je û n e  p o u r ses  p éc h és , s’il v a  le s  ren o u v e le r,
Qui en ten d  s a  p r iè re , que  lu i s e r t son  h um ilia tion  ?

Eccli., x x x v , 19, 26.

Aussi le Psalrniste term ine-t-il son cantique de pén i
tence en disant, P s, l i  (l ), 18, 19 :

T u  n e  d és ire s  pas  de sacrifices, je  t ’en  o ffrirais,
T u  n e  p ren d s  p a s  p la is ir  aux  ho locaustes ;
L e  sacrifice à  D ieu , c’e s t  u n  e sp rit b r is é ;
O D ieu, tu  n e  déda ignes  p a s  u n  cœ u r b risé  e t  contrit.

R ien n ’est aussi étranger que ces sentim ents in té
rieurs aux P saum es de pénitence babyloniens. Les 
suppliants ne savent guère qu’y m anifester leur peur 
des m aux que peut leur causer une divinité irritée 
et im plorer d’elle les b iens qui contribuent au bon
heur de la vie. Cf. Scheil, P s a u m e  de p é n ite n c e  
c h a ld é e n , dans la R e v u e  b ib liq u e , 1896, p. 75-77; 
D horm e, D e u x  te x te s  re l ig ie u x  a ssyro -b a b y lo n ien s , 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1906, p. 274-285; Fr. Martin, 
T e x te s  re l ig ie u x  a ssy r ie n s  e t  bab y lo n ien s , l re sér., 
P aris, 1903, p. 57. — 4° La prière est indiquée com m e 
condition nécessaire à la pénitence. D ieu, en effet, 
n ’im pose pas son pardon; il convient qu’on le  lu i 
dem ande. « Fais-m oi revenir, et je  reviendrai, » dit

j Éphraïm  au Seigneur. Jer., xxx i, 1 8 . « Faites-nous 
revenir et nous reviendrons, » d isent les Juifs de Jéru
salem . Lam ., v, 21. « Ayez pitié de m oi qui suis un 
p é c h e u r ,» dit le  publicain . Luc., x v m , 1 3 . « Remettez- 
nous nos dettes, » c ’est-à-dire « pardonnez-nous nos 
offenses », nous fait dire le  divin Maître. Matth., vi,
12. — 5° Dans la parabole de l ’enfant prodigue, Luc., 
x i, 21, N otre-Seigneur m ontre quelles sont les condi
tions de la vraie pén itence : le m alheureux prodigue 
rentre en lu i-m êm e, regrette la perte des biens de la 
rnaison paternelle, prend la résolution d’aller retrouver 
son père, de lu i faire l ’aveu de son crim e et de se 
soum ettre ensu ite au sort le p lus hum iliant, abandonne 
effectivem ent la vie ind igne à  laquelle il se trouvait 
réduit, reprend le chem in  qui ram ène à son père, lui 
fait son aveu et im plore son pardon. — 6° Ce qui 
m ontre que la pénitence est véritable, ce sont les  
« dignes fruits » qu’elle  porte. Matth., i i i , 8. Parm i ces 
fruits, saint Jean-Baptiste indique aux foules la pratique 
de la charité, aux publicains et aux soldats la justice et 
la fidélité dans l ’accom plissem ent de leurs devoirs 
d’état. Luc., m , 10-14. N otre-Seigneur recom m ande de 
ne plus pécher. Joa., v, 14; v m , 11.

III. E x e m p l e s  d e  p é n it e n c e . — 1» Adam fit pénitence  
de son péché, Sap., x , 2, probablem ent en supportant 
avec hum ilité et résignation l ’épreuve à  laquelle il fut 
condam né. — Énoch fut pour les nations un  exem ple  
de pén itence. E ccli., x l i v ,  1 6 . — Au tem ps de N oé, il 
y eut des esprits rebelles qui firent pénitence à la vue 
du châtim ent, puisque le Christ put, après sa m ort, 
leur prêcher dans la prison où ils étaient détenus.
I P et., x ix , 20. 2® L’époque des Juges fut pour les
Israélites une succession  d’infidélités à D ieu et de repen
tirs. Jud., m , 9 ; iv, 3; VI, 7; x , 10, etc. — Job fit pén i
tence dans la p ou ssière, après avoir reconnu sa pré
som ption. Job, x l i i , 6. — 3® A la suite de son double 
crim e, David resta près d’une année sans écouter la 
voix de sa conscience; m ais ensuite il se repentit sin 
cèrem ent à  l ’appel de N athan. II R eg., x i i , 13; xvi,
12. — Josias am ena la nation au repentir. E ccli., 
x l i x , 3. — Captif à  Babylone, Manassé s’hum ilia  et 
dem anda pardon au Seigneur. II P ar., x x x i i i , 12, 13. 
— 4® P our o b te n ir  leur délivrance, les Juifs se  
livrèrent à des actes de pénitence à  Suse, sur la 
dem ande d’Esther. E sth ., iv , 16. — A la prédication de 
Jonas, le  roi de N in ive se soum it avec ses sujets à  une 
pénitence rigoureuse com prenant un jeûne absolu  
pour tout être vivant, hom m e ou bête, l ’usage du sac 
et de la cendre, la prière instante adressée à Dieu et le 
renoncem ent au m al. Jon ., m , 5-9. — 5® Une longue 
protestation de repentir fut signée par les principaux  
personnages et acceptée par tout le peuple, au tem ps de 
N éhém ie. II Esd., ix , 1-38. — 6“ Dans le Nouveau  
Testam ent, on trouve les exem ples de pénitence des 
Juifs à la prédication de saint Jean-Baptiste, Matth., 
m , 7, Luc., m , 7; de la pécheresse ,'chez Sim on le  
pharisien, Luc., vu, 37, 38, 48; du publicain , Luc., 
xvm , 13; de Zachée, Luc., x ix , 8; de saint P ierre p leu 
rant am èrem ent après son reniem ent, Matth., xxv i, 75; 
Marc., xiv, 72; Luc., xx n , 62; du bon larron se repen
tant sur la croix, Luc., x x ill , 40-42; des Juifs qui par
tirent du Calvaire en se frappant la poitrine. Luc., 
x x i i i , 48. — 7® N otre-Seigneur lui-m êm e donne l’exem ple  
de la pénitence, à  son jeûne du désert, Matth., iv , 2; 
Luc., iv, 2; pendant son m inistère évangélique, n ’ayant 
pas toujours le tem ps de prendre sa nourriture, Marc., 
n i, 20, n i où reposer sa tête, Matth., vm , 20; Luc., ix, 
58, et surtout pendant sa passion. — 8° P lusieurs  
m illiers de Juifs font pénitence à la voix de saint 
Pierre. Act., n , 38, 41. — Saint Paul se convertit et. 
pendant le reste de sa vie, accepte en esprit de péni
tence l ’accom plissem ent de la prédiction du Sauveur à  
son sujet : « Je lu i m ontrerai tout ce qu’il doit souffrir
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pour m on nom . » Act., ix , 16. — A l’appel des Apôtres, 
on fait pénitence à Lydda et à Saron, Act., IX, 35; à An- 
tioche, Act., x i ,  21; à É phèse, où l ’on brûle une m ulti
tude de livres de superstition, Act., x ix , 18, 19; xx, 21; 
à Corinthe, II Cor., vu , 9, 10. Cf. I P et., n , 25.

IV. E x e m p l e s  d ’i m p é n i t e n c e . — 1» Beaucoup de pé
cheurs se sont refusés à faire pén itence. Tels furent 
Caïn, G en., iv, 10-13; la plupart des contem porains de 
N oé, Gen., vi, 5, 6 ; les habitants de Sodom e et des 
villes coupables, Gen., x ix , 12, 13 ; le  pharaon d’Égypte 
qui se repentait un m om ent pour s’obstiner ensuite, 
Exod., v in , 25, 32, ix , 27, 35; x , 16, 20, 24, 27; x i i , 31 ; 
x iv , 5; les Israélites révoltés qui furent condam nés à 
périr au désert, N um ., x iv , 27-33; les fils d’H éli, IK eg., iv, 
1 1 ; Saül, I  R eg., x i i i , 14; xv i, 35; les contem porains 
du prophète É lie, E ccli., x l v i i i , 16; les rois et le  peuple 
d’Israël, IV R e g .,x v n , 7-18; une grande partie des rois 
et du peuple de Juda. IV R eg., xxiv , 3, 4. En vain  
Jérém ie m ultip lia ses appels à la pénitence; on ne vou
lut pas se convertir. Jer., i i i , 1-22; v ,3 ;  vm , 6 . — Plus 
tard, le roi persécuteur, Antiochus Épiphane, frappé 
par la justice de Dieu, sem bla vouloir se repentir du 
mal qu’il avait causé ; m ais sa pénitence n ’était n i s in 
cère ni désintéressée. II M ach., ix , 11-29.

2° A plusieurs reprises, il  est dit que Dieu endurcit 
le  cœur de ceux qui ne veulent pas se convertir. 
Exod., iv, 21; vu , 3 ; IX, 12; x ,  1, 20, 27; x iv ,  4, 8 ,1 7 ;  
Deut., n , 30; Is ., l x i i i ,  17; R om ., ix ,  18. D’autre part, 
on lit dans Isaïe, VI, 10 : « Appesantis le cœur de ce 
peuple, rends ses oreilles dures et bouche-lui les yeux, 
en sorte qu’il ne voie point de ses yeux, n ’entende  
point de ses oreilles, ne se convertisse point et n e  soit 
point guéri. » Cet oracle est répété par N otre-Seigneur, 
Matth., x i i i ,  15; Marc., iv, 12; Joa., x i i ,  40, et par saint 
Paul. Act., x x v i i i ,  27. A prendre les term es à la lettre, 
Dieu sem ble ainsi l’auteur de l ’im pénitence qu’ensuite  
il châtie. — Mais il y a là une m anière de parler des
tinée à faire com prendre avec quelle certitude Dieu  
prévoit l ’enduncissem ent et lu i donne occasion de se 
produire en vue d’un bien supérieur. Saint Augustin, 
Q uæ st. in  H e p ta t.,  n , 18, t. x x x iv ,  col. 601-602, exp li
que a insi le cas du pharaon : « La m alice qui est au 
cœur d’un hom m e, c’est-à-dire sa d isposition au mal, 
tient à sa propre faute et n ’existe que par le fait de 
sa volonté libre. Toutefois, pour que cette disposition  
m auvaise agisse dans un sens ou dans l ’autre, il faut des 
causes qui m ettent l ’esprit en m ouvem ent. O riln ed ép en d  
pas du pouvoir de l ’hom m e que ces causes existent ou 
non ; elles proviennent de la providence cachée, m ais très 
juste et très sage, du D ieu qui règle et gouverne l ’uni
vers qu’il a créé. Si le pharaon avait un  cœur tel que la 
patience de Dieu le portât, non à la relig ion , m ais bien  
plutôt à l'im piété, c ’était par sa propre faute. Mais si 
es événem ents se produisirent de telle m anière que 

son  cœur, si mauvais par sa faute, résista aux ordres de 
•eu, ce fut le résultat de la sagesse divine. » Pour 

expliquer le passage d’Isaïe, vi, 10, saint Jérôm e, l n
1 1 ., iii, b, t. xx ix , col. 100, s’appuie sur la doctrine de 
1 Epitre aux Rom ains, ix , 14-18, et dit que l ’aveugle
m ent volontaire des Juifs a procuré l ’illum ination des 
autres nations : « Ce n’est pas par cruauté, mais par 
m iséricorde, que Dieu perm et la perte d’une nation  
pour le salut de toutes les autres. Une parlie des Juifs 
n ’ont pas vu clair, pour que le m onde entier put voir. » 

3» D’autres exem ples d’im pénitence se  rencontrent 
dans le Nouveau Testament. Les v illes de Corozaïn, 
B ethsaïde et Capharnaüm ont refusé de se convertir, 
dans des conditions qui auraient décidé Tyr et Sidon à 
faire pénitence. Matth., x i, 20-24; Luc., x , 13-15. La 
génération contem poraine du Sauveur a m ontré le 
m êm e endurcissem ent, alors que N inive s’est convertie 
à la voix de Jonas. Matth., x i i , 41; Luc., x i, 32. Jérusa
lem  s’est dérobée aux appels du Sauveur qui voulait

rassem bler ses enfants com m e la poule rassem ble ses 
poussins sous ses ailes. Matth., x x m , 37. Après avoir 
refusé d’obéir, les pécheurs ont fait pénitence ; après 
avoir prom is fidélité, les Juifs ont refusé de faire péni
tence. Matth., xxi, 28-32. — Même si un  m ort ressusci
tait, certains pécheurs ne se convertiraient pas. Luc., xvi, 
31. — Juda fut saisi de repentir, m ais sa pénitence fut 
dépourvue de confiance en Dieu et ne le sauva pas. 
Matth., x x v i i ,  3-10. — La résurrection du Sauveur 
laissa dans l ’im pénitence la plupart des Juifs. Matth., 
x x v iii , 11-15. — La pénitence de Sim on le m agicien fut 
intéressée et sans valeur. Act., v n r , 13, 18-24. — Beau
coup de pécheurs ont continué à  refuser la pénitence. 
II Cor., x n , 21; Apoc., ix , 20-21; xvi, 9, 11.

V. L e  sa c r e m e n t  d e  p é n it e n c e . — 1» Jésus-C hrist 
dit à saint P ierre : « Je te donnerai les clefs du royaume 
des cieux : tout ce que tu lieras sur la terre, sera lié  
dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la terre 
sera délié dans les cieux. » Matth., xvi, 19. Il d it en 
su ite à tous ses Apôtres en général : « Tout ce que vous 
lierez sur la terre sera lié dans le c ie l, et tout ce que 
vous délierez sur la terre sera délié dans le ciel. » Matth., 
XVIII, 19. Les Apôtres reçoivent par là le pouvoir d’éta
blir ou de supprim er des obligations dans le  domaine 
sp irituel. Voir L i e n , t. iv , col. 248. Le soir m êm e de sa 
résurrection, le  d ivin Maître, qui vient de payer sur la 
croix la rançon du péché, applique à un point spécial 
le pouvoir qu’il a précédem m ent accordé : « Recevez le 
Saint-Esprit. Ceux à qui vous rem ettrez les péchés, ils  
leur seront rem is; et ceux à qui vous les retiendrez, ils  
leur seront retenus. » Joa., xx , 22, 23. Les Apôtres re
çoivent donc ce jour-là , de celu i qui a le pouvoir de 
rem ettre les péchés, Matth., ix , 5, la transm ission de ce 
pouvoir. Saint Paul l’entend bien ainsi quand il dit : 
« Dieu nous a réconciliés avec lu i par Jésus-C hrist, et 
nous a confié le m inistère de la réconciliation. » II Cor., 
v, 18. Ce m inistère de la réconciliation, c’est l’ordre et 
le pouvoir de rem èttre les péchés dans le sacrem ent de 
pénitence. Le Concile de Trente, Sess. x iv , can. 2, 3, a 
défini que les paroles d ites p arle  Sauveur le jour de sa 
résurrection doivent s’entendre du pouvoir de rem ettre 
et de retenir les péchés dans le sacrem ent de pénitence, 
com m e l ’Église catholique l ’a toujours entendu depuis 
l ’origine, et qu’on ne peut les détourner contre l’in sti
tution de ce sacrem ent en les appliquant au pouvoir de 
prêcher l ’Évangile.

2» Le sacrem ent de pénitence précise et facilite les  
conditions nécessaires à la rém ission  du péché sous la 
Loi ancienne. I . La co n tr itio n  réclam e toujours les 
m êm e qualités qu’autrefois; il faut qu’elle  soit au fond  
du cœ ur, qu’elle  soit sincère et détache effectivem ent 
la volonté ;du péché. Voir col. 39. U n nouveau m otif 
s’ajoute aux précédents pour la faire naître dans le  
cœ ur; c’est la pensée de la rédem ption et de tout ce 
que le Sauveur s’est im posé de souffrances pour l ’expia
tion du péché. — 2. La con fessio n  prend une forme 
plus précise, dont l ’obligation se déduit des paroles 
m êm es qui instituent le sacrem ent. Voir C o n f e s s io n , 
t. il, col. 907-919. — 3. La sa tis fa c tio n  dem eure néces
saire com m e autrefois, m êm e après la rém ission  du 
péché, du m oins pour l ’ordinaire. Cf. N um ., xx, 12; 
D eut., x x x i i , 49-51; II Reg., x ii, 14, etc. Saint Paul 
déclare qu’il « com plète en sa propre chair ce qui 
manque aux souffrances du Christ, pour son corps, 
qui est l ’Église ». Col., i, 24. — 4. Enfin l'a b so lu tio n  
est une grâce nouvelle que l ’A ncien Testam ent ne con
naissait pas. Nathan put bien exceptionnellem ent dire 
à David : «Jéhovah a pardonné ton péché. » II R eg., x i i ,
13. Les autres pécheurs, si repentants qu’ils fussent, 
ne pouvaient présum er leur pardon. N otre-Seigneur, 
qui dit lu i-m êm e à p lusieurs pécheurs : « Tes péchés 
te sont rem is,»  Matth., ix , 2; Luc., v, 20; vu , 47, 48, 
donna à ses Apôtres, en vertu des paroles de l ’institu-
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tion, le pouvoir non seulem ent de déclarer les péchés, 
rem is, m ais de les rem ettre effectivem ent : « Ceux à 
qui vous rem ettrez les péchés, ils  leur seront rem is. » 
Leur pouvoir s’étend donc plus loin  que celu i de N a
than, qui ne fit que déclarer à David que son péché 
était pardonné. — Cette rém ission  com porte l’effet 
déjà énoncé dans divers passages de la Sainte Écriture 
com m e directem ent opéré par Dieu. Le péché, en vertu 
de l ’absolution, est «cou vert» , P s. l x x x v  (l x x x iv ) , 3, et 
« non im puté », N u m ., x ii, 11; R om ., iv , 7, 8, non pas 
seu lem en t en  ce sens qu’il existe toujours, quoique 
Dieu daigne n ’en  plus ten ir  com pte. Il est réellem ent  
effacé, enlevé, radicalem ent détruit, com m e le  déclarent 
les autres textes insp irés. Voir P é c h é ,  4°, col. 11. En un  
m ot, en vertu des paroles évangéliques, il est « rem is », 
com m e une dette qui n ’existe p lus et ne peut plus 
revivre, quand le créancier a rendu au débiteur le  titre 
qui lia it ce dernier. ,

3° Le pouvoir conféré par N otre-Seigneur à son Eglise  
n ’est pas lim ité par sa déclaration sur le  péché contre  
le  Saint-Esprit. Matth., x i i , 32; Marc., i i i , 28. Voir 
B l a s p h è m e , t. i, col. 1809. — On lit  aussi dans l’Épître 
aux Hébreux, v i, 4-6 : « Il est im possib le pour ceux qui 
ont été une fois éclairés, qui ont goûté le don céleste, 
qui ont eu part au Saint-Esprit, qui ont goûté la dou
ceur de la parole de D ieu et les m erveilles du monde  
à venir, et qui pourtant sont tom bés, de les renouveler  
une seconde fois en  le s  am enant à la pénitence. » De 
ce texte, p lusieurs P ères, C lém ent d’Alexandrie, S tr o m .,  
2, 13, t. v i i i , col. 293; T ertullien , D e p æ n it . ,  7, 9, t, i, 
col. 1241, 1243; O rigène, I n  L e v it . ,  H o m . xv , 2, t, x ii, 
col. 565; S . Am broise, De p æ n it . ,  il, 95, t. xvi, 
col. 520 ; S. A ugustin, E p . CLUI, 7, t. x x x i i i , col. 656, 
ont conclu , sans justifier autrem ent leur assertion, 
qu’il n ’y a qu’une pénitence, com m e il n ’y a qu’un 
baptêm e. Novatien et ses partisans s ’appuyaient m ême 
sur ce texte pour n ier la possib ilité  du pardon des 
péchés graves. Cf. Socrate, H. E . .  i, 10, t. l x v ii , 
col. 69. Au m oyen âge, on l’entendit de la pénitence  
so lenn elle , qui en  effet n’était jam ais réitérée. Cf. Tur- 
m el, H isto ire  de  la théo log ie  p o s itiv e ,  Paris, 1904, 
p. 461. Il est évident que l ’auteur de l ’Épître n ’a guère 
pu songer à la pénitence publique. On explique assez  
souvent son texte de la difficulté et m êm e de l ’im possi
b ilité m orale qui em pêche pratiquem ent l ’apostat de 
se repentir avec efficacité. Mais p lusieurs Pères pré
fèrent une autre explication. Ils font porter l ’idée prin
cipale de l ’auteur sur le  m ot « renouveler » ; il est im 
possible, d isent-ils, qu’une âme soit renouvelée par la 
pénitence com m e elle l’est par le baptêm e. « Il n ’exclut 
pas les pécheurs de la pénitence, m ais .il m ontre qu’il 
n ’y a dans l ’Église catholique qu’un baptêm e, et non  
d eu x ... Celui qui fait pén itence cesse de pécher, m ais 
il garde les cicatrices de ses b lessures, tandis que celui 
qui est baptisé dépouille le v ieil hom m e et est renou
velé  par la grâce du Saint-Esprit qui lu i donne une  
naissance supérieure. » S. Athanase, E p is t .  i v  a d  S e r a -  
p io n .,  13, t. xx v i, col. 656. D’autres pensent que l ’écri
vain sacré veut seu lem ent m ontrer qu’il n ’y a pas dans 
l ’É glise, com m e chez les Juifs, p lusieurs baptêmes 
successifs pour purifier des sou illures. Cf. S. Thom as, 
S u m . th eo l., III, q. cxxxiv , a. 10, ad 1“"'. En toute hy
pothèse, le  texte en  question n ’apporte donc aucune 
restriction à la rém issib ilité  des péchés.

VI. L e  r e p e n t i r  d e  D i e ü . — La Sainte Écriture dit 
que Dieu s’est repenti d’avoir fait l ’hom m e sur la terre, 
G en., VI, 6; d’avoir établi roi Saül, I R eg., xv, 11, 35; 
d ’avoir voulu faire du mal à son peuple infidèle, 
Jer., xxvi, 3, 13, 19, et au xN in iv ites coupables. Jon., i i i ,
10. D ’autres fo is, on annonce que Dieu ne se repentira  
pas. P s. ex  (Cix), 4; Jer., iv , 28; x x , 16. Ce sont là de 
purs anthropom orphism es, des locutions qui prêtent à 
Dieu la m anière de parler et d’agir des hom m es, mais

qui présentent sous une forme relative ce qui est 
absolu en  Dieu. Le repentir est im possib le à  Dieu, 
parce qu’il a tout prévu à  l ’avance, le  bon ou m auvais 
usage que l ’hom m e ferait de ses dons et la conduite  
qu’il tiendrait lu i-m êm e en conséquence. Sam uel 
exprim e ce qu’il y a d’im m uable dans la volonté de 
Dieu, quand il dit à  Saül : « Celui qui est la splendeur  
d’Israël ne m ent point et ne se repent point, car il 
n ’est pas un hom m e pour se repentir. » I R eg., xv , 29. 
Et saint Paul, parlant des anciennes prom esses faites 
aux Juifs, dit que « les dons et la vocation de Dieu  
sont sans repentance ». R om ., x i, 29.

II. L e s è t r e .
2 .  PÉN ITEN C H  D’A DA M , livre apocryphe. Voir Ap o 

c r y p h e s , t. i, col. 710.

P É N 1 T E N T 1 A U X  ( P S A U M E S ) ,  nom donné aux 
sept Psaum es, vi, xxx i, xxxvn , l , c i , c x x ix  et c x l iii , à  
cause des sentim ents de pénitence qu’ils exprim ent. 
L’usage de réciter ces Psaum es pour dem ander à  Dieu  
pardon de ses péchés est très ancien dans l ’Église.

P E N S E E  (hébreu : h d g û t,  de liâ g â h , « parler dou
cem ent, m éditer; » z a m m d h , m e z im m â h ,  de z d m a m ,  
m êm e sens; yeçê r , A eyâ ça r ,  «form er; » 'a'sttit, 'ésfonô t, 
de 'd sa t, « form er, im aginer ; » rêa  , de re 'â h , « penser ; » 
sêah, de çîa h , « parler, m éditer; » se 'if f îm , s é i f f im ,  
de sâ 'a f,  « d iviser; » s a r a j f i m ; chaldéen : ha rh o r , de 
liârâli, « concevoir; » ra 'iô n ,  de re 'd h , « p enser; » 
Septante : StaÀOYto-g-ti;, ôtâvota, svvoca, èv0up.^(7tç, [leIetyi ; 
Vulgate : cog ita tio , c o g ita lu s , c o n s iliu m ),  com binaison  
d’idées form ée intérieurem ent par l’in te lligen ce. — 
Cette com binaison peut être spontanée ou voulue, 
m ais rapide; c’est la pensée proprem ent dite. Elle est 
exprim ée extérieurem ent par la parole. Voir P a r o l e .  
L’in te lligence peut s ’y arrêter avec attention, c’est la 
réflexion, ou m êm e faire effort pour exam iner la pensée  
plus longuem ent et sous divers aspects, c ’est la m éd i
tation, silid h ,  [LeXétYi, m e d ita tio .  La pensée peut ensuite  
passer dans le dom aine de la volonté, pour devenir  
projet, dessein  ou résolution, et être com m uniquée à 
d’autres, sous form e de con se il, pour les d iriger. — 
Dans le langage b iblique, le  cœ ur est habituellem ent 
considéré com m e le  siège de la pensée. Voir C œ u r ,  
t. i i ,  col. 823.

1» L e s  p en sées  de  D ieu . — E lles sont d’une profondeur 
qui déconcerte l ’hom m e. P s . x c ii  (xci), 6. E lles ne  
sont pas celles des hom m es, Is ., l v , 8, et les dépassent 
autant que le c iel est au dessus de la terre. Is ., l v , 9. 
Personne ne peut changer la pensée de D ieu. Job, xxm ,
13. Dieu a des pensées de paix à  l ’égard de son peuple. 
Jer., xx ix , 11. Les nations n e  connaissent pas ses pen
sé es . M ich., iv, 12.

2° L es pensées d e  l ’h o m m e . — 1. D ieu les connaît 
toutes; il les sonde, I P ar., xxvm , 9 ;  P s. xciv  (xcm ), 
11 ; cx x x ix  (cxxxvm ), 3; Sap., v i, 4 ;  E ccli., x l i i , 20; 
Is ., l x v i , 18; Ezech., x i, 5; I Cor., i i i , 20; H eb .,iv , 12; 
il  les juge, Sap., i, 9, et les révélé. Luc., n , 35. Il a 
horreur des pensées m auvaises, P rov., xv, 26, et son  
Esprit s ’éloigne de ce lles  qui m anquent de sens. Sap., i, 
5. N otre-Seigneur lisa it dans les cœurs les pensées de 
ses interlocuteurs, et les étonnait profondém ent en les 
leur révélant. Matth., ix , 4; x i i , 25; Marc., n , 6, 8; 
Luc., v, 22; vi, 8 ; ix , 47; x i, 17; xxiv, 38. — 2. L’esprit 
de l ’hom m e a des pensées m ultip les. Sap., ix , 15. Ces 
pensées sont incertaines, Sap., ix ,1 4 , et parfois causent 
grand trouble à  l ’hom m e. D an., IV, 16; v, 6; vu , 28. 
Il ne faut pas s ’élever dans ses pensées, E ccli., v i, 2, 
m ais dem ander à  D ieu q u ’il en donne de bonnes, car, 
sans son insp iration , n ou s ne som m es pas capables de 
concevoir quelque chose par nous-m êm es, au m oins  
dans l ’ordre du salut. II Cor., m , 5. — 3. Les bonnes  
pensées se rencontrent chez le juste. P s. x l ix  (x l v iii),
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4 ;  Prov., x ii, 5. En lu i, la charité ne pense pas le  m al.
I Cor., x m , 5. Lui-m êm e pense à Dieu dans toutes ses  
voies. Prov., m , 6. Le chrétien doit s’arm er d e là  pen
sée de Jésus crucifié. I P et., iv, 1. En dehors de là, 
l ’objet ordinaire de ses p ensées sera « tout ce qui est 
honorable, juste, pur, de bonne renom m ée, conform e  
à la vertu et digne d ’éloge ». P h il., iv , 8. — 4. Les mau
vaises pensées, que fuit le  juste, Job, xxx i, 1, sont 
celles des m échants : pensées im pies contre Dieu, 
Sap., m , 14; pensées idolâtriques, E zech ., xx , 32; 
pensées égoïstes, D eut., xv, 9; pensées intéressées, 
Act., vm , 22; pensées d’erreur, Sap., il , 21, d’in jus
tice, Jacob., il, 4, d’adultère, Dan., x m , 28, d’orgueil 
Dan., ii, 29, 30, d’hom icide, G en., x x x v n , 18; I R eg., 
xxiv , 11; pensées perverses de toute nature. [Is., lv ,  
7 ;  l ix ,  7; I R eg., xv m , 25; Judith, v, 26; Sap., m , 10; 
xvm , 5; II Esd., vi, 2; Esth., ix , 24; Matth., xv, 19; 
Marc., vu , 21. Depuis la chute des prem iers parents, 
toutes les pensées de l ’hom m e inclinent vers le mal. 
Gen., vi, 5 ; v m , 21. Les philosophes eux-m êm es n ’ont 
abouti qu’à des pensées vaines. R om ., i, 21. En se con
duisant au gré de leurs pensées, Is ., lx v ,  2; Jer., x v m , 
12; Eph., ii, 3, les m échants se séparent de Dieu, Sap., 
i, 3, se couvrent de honte, Sap., ii, 14, attirent sur  
eux le m alheur, Jer., VI, 19, et se préparent de terribles 
rem ords pour l ’autre v ie. Sap., IV, 20. — 5. L’insensé  
n ’a que des pensées volages, qui se succèdent sans 
réflexion.

L ’intérieur de l’insensé est comme une roue de chariot,
E t sa  pensée comme un essieu qui tourne. Eccli., x x x m , 5.

II y a certaines pensées qu’il faut garder pour soi.

Même dans ta  cham bre ne dis pas de m al du puissant;
Même dans ta  pensée ne maudis pas le roi.
L 'oiseau du ciel em porterait ta  voix
Et le volatile publierait tes  paroles. Eccle., x , 20.

— 6. La Sainte Ecriture loue com m e « une pensée  
sainte et p ieuse » ce lle  qui porta Judas Machabée à 
faire offrir des sacrifices pour les m orts, et qui lu i fut 
inspirée par « la pensée de la résurrection ». II Mach., 
x ii, 43, 45.

3° L a  ré fle x io n .  — 1. Tout hom m e agit avec ré
flexion. Prov., x iii, 16. La réflexion doit précéder  
toute action, si l ’on ne veut pas avoir à se repentir. 
E ccli;, xxx ii, 24; xxxvii, 20. Il est bon de fréquenter  
ceux qui réfléchissent. E ccli., xxvii, 13. L’enfant pense  
en enfant. I Cor., x m , 11. — 2. Les pharisiens réflé
ch issen t à ce qu’ils répondront à N otre-Seigneur. 
Matth., xx i, 25; Marc., x i, 31; Luc., xx, 5. Caïphe dit 
aux m em bres du sanhédrin  qu’ils ne réfléch issent pas 
que la m ort d’un seu l est avantageuse à tout le  peuple. 
Joa., x i, 50. — 3. Le juste réfléchit quand il est néces
saire Judith, x , 13; II E sd ., v, 7 ; II M ach., vi, 23; 
etc. Marie réfléchit aux paroles de l ’ange, Luc., i, 29;

ànn6 qU il doit faire par raPPort a Marie, Matth., i ,  20; les Apôtres, aux paroles que leur a dites 
le Sauveur, Matth., xv i, 7, 8; Marc., (vm, 16, 17- saint 
P ierre, à sa vision de Joppé. Act., x, 19. — 4. Le cœur 
du juste m édite sur ce qu’il doit répondre. iProv. xv
28. Cependant, N otre-Seigneur recom m ande' à ses' d is
cip les de ne pas réfléchir sur ce qu’ils  répondront de
vant les tribunaux, parce que l ’Esprit de Dieu le leur  
nspirera. Matth., x, 19.

4° L a  m é d ita t io n .  — 1. On m édite sur ce qui in té
resse la vie présente. Dans la m aison du deuil, le vivant 
m édite sur sa destinée. E ccle., vu , 3. Isaac sortait dans 
les cham ps pour m éditer, d’après la Vulgate. Gen., 
xxiv , 63. On a beau m éditer et s'ingénier, on ne  
peut allonger d’une coudée sa taille, ou plutôt la durée 
de sa vie. M atth., vi, 27; Luc., x ii, 25. Le riche ferm ier  
m édite sur les m oyens de serrer sa récolte abondante, 
Luc., x ii, 17; l ’architecte, sur les ressources qu’il lu i

faut pour achever son édifice, Luc., x iv , 28; le roi, sur 
les forces dont il d ispose pour entreprendre la guerre. 
Luc., xiv, 31. En général, la m éditation habituelle des 
gens de m étier porte sur l ’exécution de leur travail. 
E ccli., x x x v i ii , 24-34. — 2. Le m échant m édite le mal 
sur sa couche, P s. x x x v i (xxxv), 5, et ne songe qu’à 
tendre des em bûches. P s. xxxvm  (x x x v ii), 13. Il ferm e 
les yeux pour m éditer la trom perie. P rov., xvi, 30. — 
3° Il faut m éditer jour et nuit sur la loi du Seigneur, 
Jos., i, 8, sur ses com m andem ents, E ccli., vi, 37, sur 
la sagesse, Sap., vi, 16; v in , 17. Sur sa couche, pendant 
ses veilles, le juste  m édite sur Dieu et sur ses œuvres. 
P s. l x iii  (l x i i), 7, 13; l x x v ii ( l x x v i), 7. Son cœur s'en
flamme à la méditation de la fragilité de la vie. P s. x x x ix  
(x x x v iii) , 4. Heureux qui m édite ainsi! P s. i, 2; E ccli., x iv, 
22, 28. L’auteur du Psaum e cx ix  (c x v iii) revient ju s
qu’à douze fois (16, 27, 47, 70, 77, 92, 97, 99, 117, 143, 
148, 174) sur cette idée que la loi de Dieu est l’objet 
assidu et très aim é de sa m éditation. — Marie conser
vait et m éditait dans son cœur tout ce qu’elle voyait et 
entendait au sujet de l ’enfant Jésus. Luc., H, 19, 51. La 
vierge n ’a pas d’autre souci que de songer aux choses  
de Dieu. I Cor., vu , 34. Saint Paul recom m ande à 
Tim othée de m éditer sur les conseils qu’il lu i a donnés. 
I T im ., iv, 15.

5° L e s  p ro je ts . — Souvent on dit qu’on 'pense à une  
chose pour signifier qu’on a le dessein  de l ’exécuter.
1. Ainsi D ieu a ses pensées, c ’est-à-dire ses projets sur le 
juste, Sap., iv, 17; contre l ’Assyrie, Is ., x iv , 26, et en  
face de ses desseins, ceux de l'hom m e ne tiennent pas. 
P rov., x x i, 30. Saint Paul a annoncé aux É phésiens 
tous les desseins de Dieu. Act., xx , 27. Quand les  
Apôtres persistent à prêcher Jésus-Christ, Gamaliel dit 
au sanhédrin  que si cette idée vient de D ieu, e lle  s ’exé
cutera malgré eux. Act., v, 38. Salom on pense à bâtir 
une m aison à Jéhovah. III R eg., v, 5 ;  vm , 18; I 
Par., xxvm , 2. Le navigateur pense à prendre la m er. 
Sap., x iv , 1. Beaucoup d’àutres p ensées ne sont autre 
chose que des desseins qu’on veut exécuter. Cf. Judith, 
n, 3 ; Esth., x ii, 2; P s. v, 11; x xxm  (x x x ii), 10; l v i 
( lv) , 6; P rov., xvi, 3; x ix , 21; Is ., x x ix , 16; etc. —
2. Très fréquem m ent, ces d essein s sont mauvais. 
Exod., x , 10; P s. x , 2 ; x x i (xx), 12; x l i  ( x l ) ,  8;  
Jer., xvm , 11, 18; XLVIII, 2, etc. Tels sont en particu
lier ceux de se révolter contre le  Seigneur, P s. i i ,  1 ; 
Act., iv, 25; de s’em parer du Sauveur, Matth., xxv i, 4; 
de le mettre à m ort, Joa., x i, 53; de traiter de m êm e les  
Apôtres, Act., v, 33, etc. Zacharie, v i i ,  10; vm , 17, re
com m ande de ne pas m éditer le mal les uns contre les 
autres. Un jour, du reste, Dieu, m anifestera tous les 
desseins des cœurs. I Cor., iv , 5.

6° L e  conseil (hébreu : z im n iâ h , 'èifâh, tû s iy d h ;  
Septante ; (IouXyi ; Vulgate ; cog ila lio , co n s iliu m ). — C’est 
la m anifestation de la pensée, pour la direction des 
autres. D es con seils, bons ou m auvais, sont souvent 
donnés. II R eg., x v i i ,  7; III R eg., xx, 25; Esth., i, 20; 
E zech., x i, 2, etc. Il faut chercher conseil auprès des 
hom m es sages. Tob., IV, 19; P rov., x ix , 20. La sagesse 
est avec ceux qui se la issent conseiller . Prov., x m , 10. 
Grâce aux conseils reçus, leurs projets s’afferm issent. 
Prov., xx, 18. Les conseils de l ’am itié réjouissent le 
cœur. P rov., x x v i i ,  9. Mais, m êm e les conseils de l ’étran
ger ne sont pas dédaignés de l ’hom m e de sens. 
E ccli., xxx ii, 22. — Saint Paul con se ille  la virgin ité. 
I Cor., v i i ,  25. Voir C o n s e i l s  é v a n g é l i q u e s ,  t. n , 
col. 922. j j i L e s è t r e .

P E N T A P O L E  (grec : IlevTaîxôXiç, « les cinq v illes ») 
désigne, Sap., x , 6, la région où étaient Sodom e et les  
autres v illes qui furent condam nées par la justice d i
vine à disparaître, à cause de leurs in iquités.

1° L e s c in q  v illes . — Dans les divers passages où il 
est fait allusion  à la catastrophe, Sodom e et Gomorrhe
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sont le  p lus souvent nom m ées ensem ble à l ’exclusion  
des autres v illes; ainsi Gen., x i i i , 10; Deut., x xxn , 32; 
Is ., i, 9 ; x i i i , 19; Jer., x x m , 14; x l ix , 18; L, 40; Amos, 
iv, 11 ; Sopb ., n , 9 ; Math., x , 15; Rom ., ix , 29; Juda, 
7. Ségor est désignée com m e une des villes coupables 
et condam née, m ais épargnée à cause de la prière de 
Lot. G en., x ix , 18-23, 29-30. Les deux autres Adama et 
Séboïm  sont citées avec'Sodom e et Gomo'rrhe, Deut., 
xx ix , 23, et seu les, Ose., x i, 8. Sodome est parfois pré
sentée seule, soit parce qu’elle  était la principale  
d ’entre les cinq par son im portance ou sa suprém atie  
ou bien parce qu’elle fut la plus coupable. Cf. Is ., m , 9; 
T h ren .,iv , 6; E zech .,xv i; M a tth .,x i,23. Les autres villes  
sont appelées « les filles » ,benô t, de Sodom e, E zech .,x v i, 
4 6 , 4 8 , 49, 53, 55, expression qui, dans la B ible, in 
dique la dépendance et les suppose dans une m êm e  
région. Cette situation réciproque est attestée d’a il
leu rs, Jer., XLIX, 18; l , 40, où ces villes sont toutes 
appelées « vo isin es »; Juda, 7, où e lles sont dites 
« v illes des alentours », par rapport à Sodom e et 
Gomorrhe.

2» S itu a tio n , é ten d u e  e t  d e sc r ip tio n  de  la  ré g io n . — 
La Pentapole appartenait à la terre du K ik k â r ,  c’est-à- 
dire au bassin du Jourdain. Gen., x ix , 2 8 . Cf. J o u r d a in ,  
t. n i, col. 1 7 1 2 . Les anciens com m entateurs ont assez 
généralem ent cru à l ’identité de la Pentapole avec « la 
vallée de S id d im ,  va llis  S i lv e s lr is ,  qui est la mer 
Salée », Gen., x iv , 8, 10, où les cinq rois des cinq  
villes se rangèrent en  bataille pour soutenir l ’attaqùe 
de Chodorlahomor et de ses alliés; ils  ont adm is, en con
séquence, qu’e lle  occupait tout le territoire recouvert 
aujourd’hui par les eaux de la m er Morte. Cette con
clusion  dépasse certainem ent les données bibliques. 
La vallés de S id d im  où les cinq rois s ’assem blèrent 
pour attendre leurs ennem is n ’est pas présentée com me 
identique à la Pentapole ni m êm e com m e en  faisant 
partie, puisque les rois « sortent » pour s ’y rendre, 
G en., x iv , 8; et si la vallée est devenue partie de la 
m er Salée, la Pentapole au contraire « est une terre 
brûlée par le soufre et le  se l, inapte à être sem ée et où 
rien  ne germ e plus, et où l ’herbe ne pousse plus ». 
D eut., xx ix , 2 3 ;  c’est une terre déserte et fum ante, 
produisant des fruits étranges, où est dem eurée une 
stèle  de sel, m onum ent attestant l ’incrédulité de la 
fem m e de Lot. Sap., x, 7. Cf. Jer., x l ix , 18; L, 40; 
Soph., il, 9; Amos, iv , 11. La vallée de Siddim , appe
lée par Josèphe « la vallée des puits de B itum e », 
faisait, suivant lu i, partie du territoire de Sodom e, 
y.3.-'ol SôSoixa, et devint le  lac Asphaltite, m ais n e  se 
confondait pas avec la Pentapole. C elle-ci, désignée par 
l ’h istorien sous le  nom  de Sodom itide, subsistait encore 
de son tem ps, m ais privée de sa splendeur passée et 
de sa fertilité, ne produisant que des fruits inutilisab les, 
portant les indices du feu qui l ’avait frappée et ne gar
dant plus que des restes inform es des v illes brillantes, 
riches et heureuses et qui en  avaient été la glo ire. B ell, 
ju d .,  IV, v m , 4; A n t.  j u d . ,  I, ix , x i, 3. Cf. Tacite, 
H is t . ,  v, 7; Solin , P o ly h is to r , 3 8 ;  Reland, P a læ s tin a ,  
p. 254. Les géologues m odernes sont unanim es d’a il
leurs à affirmer la préexistence de la mer Morte à la 
catastrophe de la Pentapole, sauf à reconnaître qu’une 
partie de son territoire a pu postérieurem ent être en 
vahie par les eaux du lac, à la su ite d ’un affaissem ent 
du sol. Voir Mo r t e  (M e r ), t. iv, co l. 1303-1307.

Mais si l ’espace recouvert par le s  eaux de la m er 
Morte ne peut avoir été, en général du m oins, le terri
toire de la Pentapole, où faut-il chercher celu i-ci? U ne  
partie, ce lle  qui en  fut la principale, où së trouvait la 
m étropole Sodom e, occupait certainem ent la région qui 
s’étend au sud de la m er Morte. C’est là, au sud-est du 
lac, que Josèphe indique Zoara d’Arabie, identique avec 
Ségor ou Zoar de la B ible. B e ll, j u d . ,  IV, v m .  Cf. M o a b , 
t. iv , col. 1158,"et S é g o r . Cette v ille  où Lot arrivait au

leVer du so le il, en venant de Sodom e qu’il avait quitté 
aux prem ières heures du jour, Gen., x ix , 15, 23, 
fixe le site de cette rivière, non loin  et dans la m êm e 
région m éridionale. Le nom  de Sodom e reste encore 
attaché, c’est ce que l ’on reconnaît généralem ent, à une 
petite chaîne de co llin es, le Djébel Esdoum , qui s’étend  
à l ’extrém ité sud-ouest du lac, en  face du g h ô r  S â fié h , 
où l ’on doit chercher le  site de Ségor. La v ille elle- 
m êm e, on n ’en peut douter, se trouvait dans le  terri
toire voisin  de la m ontagne. Tandis que le G hôr S â fié h  
n ’a presque jam ais cessé, jusqu’à nos jours, de former 
une riante et riche oasis, avec des plantations de pal
m iers et diverses autres cultures, toute la région qui 
s’étend depuis le d jéb e l E sd o u m ,  à l ’ouest, jusqu’aux 
abords de ce ghôr, sur une largeur de sept kilom ètres 
et une longueur de dix depuis l ’extrém ité sud de la mer 
Morte, n ’est qu’une p laine désolée dont le sol est une 
m arne m élangée de sel et fangeuse connue sous le nom  
de S e b k h a h , « terre sa lsugineuse. » Les abords du 
d jéb e l E sd o u m ,  le  g h ô r S â f ié h ,  et la partie de la 
Sebkhah s’étendant entre les deux, ont nécessairem ent 
été une portion de la Pentapole, m ais jusqu’où se déve
loppait-elle au delà?

Outre l’ancienne opinion voyant dans la mer Morte 
la Pentapole recouverte par les eaux, trois autres hypo
thèses ont chacune leurs partisans. — 1. Les explorateurs 
anglais croyant qu’on pourrait reconnaître le nom  de 
Gomorrhe dans celu i de 'A m r  porté par une vallée 
située au nord-est de la mer Morte, celu i de Zoar dans 
celu i du T ell e s -S a g liû r  que l ’on trouve à l ’est du Tell 
e r -R a â rn éh , dans les anciennes Araboth à quelques m i
nutes de Moab, et le  nom  Adama, dans celu i de D a m ié h  
donné à des ruines qui se voient non loin d e l’em bouchure  
du Zerqâ (Jaboc), inclinent à localiser ainsi la Pentapole 
tout entière au nord de la m er Morte, Cf. Arm strong, 
W ilson  et Conder, N a m e s  a n d  p laces in  the  O ld T esta 
m e n t ,  Londres, 1887, p. 4, 71, 178, 186; Conder, H a n d -  
book lo th e  B ib le , Londres, 1887, p. 238-241—2. M. Cler- 
m ont-G anneau,au contraire, pense que le nom  de G h a m r  
étym ologiquem ent identique à celu i de Gomorrhe, m en
tionné par la géographie arabe d’El Moqaddasi (G éogra
p h ie ,  édit, Goije, Leyde, 1873, p. 253) sur la route de S u q -  
q a r ié h  à A lla h ,  à deux journées de m arche au nord de 
cette dernière, et que l ’on retrouve aujourd’hui encore 
dans celu i de 'a ïn  G h a m r , à quatre-vingts k ilom ètres en 
viron au sud de l’extrém ité m éridionale de la m er Morte, 
propose de prolonger la Pentapole, fort lo in  vers le sud, 
dans V A râ b a h . Cf. Id ., R e c u e il d 'a rchéo log ie  o rie n ta le , 
P aris, 1888, t. i, p. 163. — 3. Pour Guérin et d’autres, 
la P entapole se développait autour de Sodom e dont le 
d jéb e l E s d o u m  est, de l ’avis général, le  représentant 
incontestable. E lle  com prenait, dans ses lim ites, au 
sud, la S eb ka b , peut-être entière; au nord toute la pointe 
m éridionale de la mer Morte, depuis la presqu’île du 
Lisân, sur une longueur de 17 kilom ètres et une lar
geur de 13, avec les terrains qui bordent l’une et 
l ’autre à l ’est et à l ’ouest. Cette partie inférieure de la 
m er Morte est une lagune dont la plus grande profon
deur dépasse à peine sept m ètres. Les terrains se 
seraient affaissés à la suite de la catastrophe et auraient 
été postérieurem ent envahis par les eaux de la mer 
Morte. Dans cette partie devait se trouver la vallée de 
Siddim  devenue partie intégrante du lac et c’est dans 
son voisinage que se voyaient les diverses v illes de la 
Pentapole. Cf. V. Guérin, S a m a r ie ,  p. 291-298; A d a m a , 
t. i, col. 207; Go m o r r h e , t. m , col. 273; M o rte  (M e r ) , 
col. 1307, 1308.

La prem ière opinion a le tort de ne pas tenir compte 
des traditions onom astiques et h istoriques locales, les 
prem ières sources d’inform ation après la B ible, qui 
n ’ont cessé de voir le nom  de Sodome dans celu i du 
d jéb e l E s d o u m  et de m ontrer presque jusq u ’à nos jours 
Ségor et « le  pays du peuple de Lot », d iy d r  q u m  L ô t,
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c’est-à-dire des Sodom ites, au sud-est et au sud de la 
m er Morte. Cf. Guy Le Strange, P a le s tin e  u n d e r  the  
M oslem s, Londres, 1890, p. 286-292. Dans la seconde  
hypothèse, le territoire de la Pentapole est prolongé  
beaucoup plus loin  au sud que ne le com portent, sem 
ble-t-il, les données de la Bible et la conform ation du 
sol : Ségor était, en effet, de ce côté la lim ite de la 
région arrosée par les eaux du Jourdain, choisie par 
Lot pour son habitation. G en., x m , 10-12. Et au delà 
de la S e b k h a h ,  le sol se relève et com m ence le seuil 
devant lequel le Jourdain devait s ’arrêter. Les diverses 
locutions par lesqu elles sont ind iquées les relations ou 
la position des autres v illes par rapport à Sodome, 
dont elles sont les « filles, les vo isin es, les villes du 
pourtour », déterm inent aussi le rayon du cercle, dans 
lequel on peut les chercher. La troisièm e opinion ne 
parait pas sortir de ces lim ites. On pourrait seulem ent 
lu i contester, adm ise la préexistence de la m er Morte 
jusq u ’à la hauteur du L isâ n ,  la possib ilité  pour le  
Jourdain de conserver ses eaux aptes pour l ’arrosage 
des cultures de la Pentapole. Mais si les raisons sur 
lesquelles e lle s’appuie sont incontestables com m e il le 
sem ble, e lle dem eure inébranlable et e lles  font de 
cette possib ilité une certitude ou sont la preuve de la 
formation ultérieure de la m er Morte; c’est la question  
des orig ines de ce lac.

3» H isto ire . — En principe, la Pentapole apparaît ha
bitée par des peuplades chananéennes de race ou d’as
sim ilation . G en., x , 19; N u m ., xm , 30. Arrosée par le 
Jourdain, jusqu’à Ségor, elle ressem blait alors à l ’Égypte 
et formait un jardin d ivin; sa beauté et sa fertilité ten
tèrent Lot, qui la choisit pour sa résidence, quand  
Abraham lu i proposa de se retirer chacun à part. Gen., 
X III, 8-13. Vers ce tem ps ou peu avant, les cinq rois de 
la Pentapole avaient été vaincus, dans une bataille livrée 
dans la vallée de Siddîm  par Am raphel, roi de Sennaar, 
Arioch, roi d’Ellasar, Chodorlahomor, roi d ’Élam , et 
Thadal, roi de Goïm (Gutium). Ils avaient subi leur joug- 
pendant douze ans, quand, fatigués de le  porter, la trei
zièm e année, ils  avaient repris leur indépendance. L’an
née suivante, Chodorlahomor et ses a lliés, après avoir 
ravagé tous les pays des alentours, s’avancèrent de nou
veau contre les rois de la P entapole. C eux-ci avaient 
rangé leur armée en bataille dans la vallée de Siddîm . 
Battus cette fois encore et obligés de fuir, leurs troupes 
tom bèrent dans les puits de bitum e, nom breux dans la 
région. Ceux qui purent échapper gagnèrent les m onta
gnes. La P entapole fut livrée au pillage et la popula
tion  em m enée en  captivité. Parm i les captifs se trou
vait Lot. Averti, Abraham se m it à la poursuite de 
l ’arm ée victorieuse. Il tomba sur e lle  à l ’im proviste, la 
m it en  déroute, reprit tout le  butin et ram ena les pri
sonn iers. Gen., x iv . Dans l ’oisiveté et les jouissances de 
la table que leur perm ettait l ’abondance de tous les 
biens produits presque spontaném ent par le sol le p lus  
fécond, aveuglés par les richesses et l ’orgueil, les habi
tants de la Pentapole étaient descendus au dernier degré 
de la perversion m orale et s’étaient livrés aux dé
sordres les p lus infâm es. Gen., x m , 13; xvm , 20; xix,
14-21 ; Ezech., xvi, 49. Le Seigneur les punit en anéantis
sant la Pentapole avec ses habitants. Gen., xvm , 20-xix, 
30; D eut., xx ix , 23, etc. — Cette terre riante et fortunée 
devint un désert inhabitable. Des m onts de Judée, e lle  
apparaît, pendant l ’été surtout, par suite de l ’évapora
tion  extraordinaire de la m er Morte, sem blable à une 
contrée fum ante et p longée dans les brouillards. Les 
quatre v illes brûlées n ’ont plus jam ais été relevées. Si 
on en  voyait encore les débris au tem ps de l ’historien  
■losèphe, aujourd’hui on ne sait p lus môme où les 
chercher. La statue de se l à laquelle les auteurs sacrés 
font allusion , Gen., x ix , 26, et Sap., x , 6, aurait existé  
encore au prem ier siècle  de l ’ère chrétienne, s ’il faut 
en croire Josèphe qui assure l ’avoir vue. A n t.  ju d .,  I,

x i, 4. On la m ontrait longtem ps après encore et aujour
d’hui m ême un bloc de sel du D jeb e l E sd o u m  est 
appelé ben t Seik t o u t ,  « la fille (au lieu  de la fem m e) 
de Lot. » Il est douteux que ce  soit le m êm e dont par
laient les anciens. Voir L o t  (L a f e m m e  d e ) , t. i i i , col. 
365. L . H e i d e t .

P E N T A T E U Q U E ,  nom  donné aux cinq prem iers 
livres de la Bible.

I. N o m s . — l° D e  la co llection . — Le nom de P enta-  
teuque n ’est pas original. Il suppose la division en  
cinq livres qui, elle-m êm e, n ’est pas prim itive. Sa plus 
ancienne attestation se trouve dans P h ilon , D e A b ra -  
h a n io ,i ,  O péra, Paris, 1640, p. 249; cf. D e [m igra lione  
A b r a h a m i,  3, ib id .,  p. 390, et dans Josèphe, C o n t. 
A p io n .,  i, 8, O péra, Amsterdam, 1726, t. n , p. 441. 
Q uelques critiques l ’attribuent aux Septante, voir t. iv, 
col. 313-314; d’autres pensent qu’elle leur était anté
rieure. Saint Jérôm e, E p is t .  L i t ,  a d  . P a u lin .,  8, 
t. xx n , col. 545, croyait, m ais sans raison suffisante, 
sem ble-t-il, que saint Paul, I Cor., x iv , 19, y faisait 
allusion . Elle résu lte peut-être de la distribution d'un 
rouleau trop volum ineux en  cinq rouleaux ou en cinq  
codices plus petits, à peu près d’égale dim ension. Le 
prem ier em ploi du nom  grec TcevraTEu/ôii, signifiant 
littéralem ent « cinq étu is » (tsüxoç étant l ’étui dans 
lequel on plaçait chaque rouleau), se rencontre dans 
la lettre du valentinien P tolém ée (vers 150-175) à Flora. 
S. Épiphane, H æ r., x x x i i i ,  4, t. x l i ,  col. 560. On 
croyait l ’avoir rencontré dans un  passage de saint llip -  
polyte, édité par de Lagarde, Leipzig et Londres, 1858, 
p. 193, dans lequel le Psautier, divisé en  cinq  livres, 
était dit xai aôxo aXXov 7i£VTàT£uxov* Alais ce passage 
est de saint Épiphane. H ip p o ly tu s ,  dans D ie g riesch i-  
schen  S c h r ifts te l le r  d e r  e r s te n  d re i J a h r h u n d e r te ,  
Leipzig, 1897, t. i, p. 143. Origène, C o m m e n t, in  E v . 
Jo a ., tom . il (fragment), t. x iv , col. 192, em ploie ce 
nom , et ib id .,  tom. xm , n. 26, col. 444, il parle de vri; 
IIsv'caTeuxou Mcoüuéwç. Saint Athanase, E p is t .  ad  M a r-  
c e llin ., 5, t. x x v i i ,  col. 12, s’en sert. Saint Épiphane 
l ’em ploie p lusieurs fois. De m e n s , e t p o n d .,  4 ,5 , t. x l i i i ,  
col. 244. En latin, ce nom  apparaît pour la prem ière  
fois sous la forme m asculine : P e n ta te u c h u s ,  dans Ter- 
tu llien , A d v . M a rc io n .,1, 10, t. n , col. 257. Il a la forme 
neutre : P e n ta te u c h u m ,  dans saint Isidore de S éville, 
E ty m . ,  VI, n , 1, 2, t. l x x x i i ,  col. 230. Les cri
tiques ne s’accordent pas sur le point de savoir si, à 
l’origine, il était un adjectif, qualifiant pi'6),o; ou lib er  
sous-entendu, ou bien un substantif, ayant par lui-m êm e  
la signification d’ouvrage en  cinq volum es. Voir t. iv , 
col. 314. Quoi qu’il en soit, les anciens em ployaient des 
term es analogues, form és d’une m anière identique. 
Ainsi Eusèbe, P ræ p . ev a n g ., i, 10, t. x x i, col. 88, m en
tionne un écrit d” Ocrvâvriç, in titu lé : ’OxxâTeu/oç. Cer
tains m anuscrits, contenant les huit prem iers livres de 
la B ible, furent aussi désignés plus tard par le nom  
d” OxTâTEUxoç. P itra, A n a le c ta  sacra , Frascati, 1884, 
t. ii, p. 412; de Lagarde, S e p tu a g in ta s tu d ie n ,  Gœttin- 
gue, 1892, t. ii, p. 60. Ce nom est em ployé couram m ent 
aujourd’hui pour désigner les m anuscrits grecs conte
nant huit livres. Sw ete, A n  in tro d u c tio n  to th e  O ld  
T e s ta m e n t in  G reek, Cambridge, 1900, p. 148-154. Des 
nom s analogues étaient usités chez les Latins pour dé
signer des m anuscrits contenant les sept ou huit prem iers  
livres de la Bible. Saint Am broise, l n  P s . c x v m  exp o -  
sitio , serm . x x i, 12, t. xv, col. 1506, parle d’un H e p -  
ta teu ch u s , com prenant G enèse-Juges. Le canon de 
Cheltenham , de 359, après les Juges, signale les livres  
précédents com m e formant une prem ière collection  : 
F iu n t  l i b r i V I l .  Sanday, dans S tu d ia  b ib lica  e t eccle- 
s ia s tic a , Oxford, 1891, t. ii i . p. 222. Les critiques m o
dernes donnent le  nom  d’H e x a te u q u e  aux livres du 
Pentateuque en  y joignant le  livre de Josué, qu’ils  re-
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«ardent com m e faisant partie de la m êm e œuvre unique.
Les Juifs anciens n’ont n i connu n i em ployé le nom  

de Pentateuque. Les rabbins l’ont adopté équivalem m ent 
p lu s tard quand ils  ont appelé les livres de Moïse les  
« cinq cinquièm es de la Thora », m in n  mtotn twfan,T “ : t •
ou « les cinq  cinqu ièm es », Dttfnw rronn. Les anciens
se  servaient d’autres dénom inations. Comme le s  livres 
de Moïse sont en grande partie législatifs, les Juifs en 
nom m aient le recueil, d ’après la partie principale du 
contenu, m in ” , « la Loi, » Jos., vm , 34; I E sd ., x , 3;
II E sd., v in , 2, 14; x , 35, 37; II Par., xxv, 4, e t plus 
tard m in , « Loi, » sans article. Voir t. iv, col. 329. Q uandils 
considéraient le  législateur ou le rédacteur de cette loi, 
ils  d isaient nurn m in , « Loi de Moïse, » Jos., vm , 32;
I (III) Reg., n , 3; H (IV) R eg., x x iii, 25; Dan., ix , 11;
I Esd., n i, 2; v u , 6; II P ar., xxiii, 18; xxx , 16; ou 
plus clairem ent encore, m ïn n  i s d , « livre de la Loi, »
J o s ., i, 8; vm , 34; II Esd., vm , 3; ou ntfa rn ïn  i s d ,
« livre de la Loi de Moïse ». Jos., vm , 31; x x i i i , 6;
II (IV) R eg., x iv , 6; II Esd., vm , 1 ; ou plus brièvem ent, 
nvto nsD, « livre de Moïse », I E sd ., vi, 18; II E sd., xm ,
I ; II P ar., xxv, 4; xxxv, 12. Mais, lorsqu’on avait en vue 
l ’origine divine et la révélation de la Loi m osaïque, on 
la nom m ait nim m in , « Loi de Jéhovah, » I E sd., vu ,

t : t
10; I P ar., xvi, 40; II Par., x x x i, 3; xxxv, 26; ou bien  
ntrtSs» m in , « Loi d’É lohim , » II E sd ., vm , 18; x , 29, 
30; ou nin> m in  i s d , « livre de la Loi de Jéhovah, »
II Par., x v i i , 9; xxx iv , 14; ou m in  is p ,  « livre
d e la Loi d’É lohim , » J o s .,x x iv , 26; II Esd., v in , 18; ou 
en core □'ri'ns ou rrn> m in  ib d , « livre de la loi de Jého
vah É lohim . » II E sd., ix , 3. Les Septante ont traduit 
c e s  passages par ô vdpoç ou vô,u.o; sans article. Dans le 
Nouveau Testam ent, les livres de Moïse sont désignés  
aussi parles m otso vôgo;, Matth., v, 17; R o m .,n , 1 2 ,etc., 
ou bien 6 vôjjioc Mwüaiwc, Luc., n , 22; xx iv , 44; 
Act., x x v i i i , 23; cf. Joa., i ,1 7 ;o u  bien StëXoç Mtoviaéio;, 
Marc., x i i , 26; ou sim plem ent Luc., xxiv , 27;
Act., xv, 21. Dans le  Talmud et chez les rabbins, les  
livres de Moïse sont nom m és m in  i s d , « le livre de la
Loi. » Buxtorf, L e x ic o n  c h a ld a ic u m  ta lm u d ic u m  ra b -  
b in ic u m ,  p. 791 ; Levy, C haldâ isches W 'orterbuch , 
p. 268. Le nom aram éen de la collection  est xnniM,

7 : -
« lo i. » Buxtorf, op. c i t . ,  p. 983; Levy, op. c i t . ,  p. 16; 
A icher, D as a lte  T e s ta m e n t in  d e r  M isch n a , Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1906, p. 16.

2° D e ch aque livre . — Les Juifs de P alestine et 
d ’Alexandrie ont donné à chacun des cinq livres des 
nom s différents. Dans la Bible hébraïque, les prem iers 
m ots du texte ont servi à désigner chaque livre : le 
prem ier est nom m é nûtftna, le  2e, nian? n^Ni ou nintf,
le 3S, top*i, le 4°, n a in , et le  5e, o n a in  rëiu ou n n a i.

Cf. Origène, I n P s .  i ,  t. x i i , col. 1084; et dans Eusèbe,
H . E . ,  vi, 25, t. xx , col. 580; S. Jérôme, P ro lo g u sg a lea -  
tu s ,  t .  x x v ii i , col. 552; S. Isidore de S éville, E ty m . ,
I. VI, c. i ,  n. 4 ,  t. l x x x ii , col. 2 2 9 . Voir B iblische  
Z e itsc h r ift ,  1 9 0 5 , t. m , p. 1 4 9 -1 5 0 . Les rabbins ont 
cependant donné aux trois derniers de ces livres des 
nom s qui résum ent leur contenu : ainsi ils  appelaient 
le 3e, D>pri3 rn ïn , « loi des prêtres, » le 4e, nm pBn izïnrt,
« livre des recensem ents » (selon la transcription d’Ori- 
gène, loc. c i t . ,  et dans Eusèbe, H .E . ,  v i,25 , t. x x , col. 580, 
’AixgeaipexwSein), ou encore n a in s , « dans le  désert, »

t î • :
et le 5e, m in  nuira, « répétition de la Loi, » d’après une

t ** : •
fausse interprétation de D eut., xvii, 18, qui parle seu le
m ent d;un exem plaire de cette lo i, c’est-à-dire du D eu-

téronom e, désigné sous le nom  de m in . On a aussi
considéré ce livre com m e une m isc h n a h ,  une SevTÉpw- 
aiç to-j voiroû, une récapitulation de la législation  pré
cédente. Cf. Jos., v m , 32. Les titres : m>s> nsa, « livre

de la création, » et ppuu, « dom m ages, « ne dési
gnaient pas, com m e on l ’a cru parfois, le prem ier et le 
second des cinq livres, m ais seulem ent des sections 
particulières, à savoir le récit de la création et les lois. 
Exod., xx i, xxil. Voir J. Fürst, D er K a n o n  des A . T. 
n a ch  den  U eb er lie fe ru n g en  im  T a lm u d  u n d  M id ra sch , 
Leipzig, 1868, p. 5-6; Buxtorf, L e x ic o n  ch a ld ., p. 671.

Les Juifs alexandrins dans la version à leur usage, 
dite version  des Septante, ont désigné les cinq livres 
par des nom s qui conviennent, sinon  à tout leur con
tenu, du m oins au sujet traité au com m encem ent du 
livre. A insi le 1er est désigné par son début réveaiç 
y.o'ap.ov, ou sim plem ent Féveaiç; le 2» de m êm e ”E$oSo; 
A ’.yô-Tüo ou vE|oooç seulem ent; le 3e Asusitixôv ou 
AsuiTixtfv ; le 4e ’ApiOgot, et le 5e AsuTepovdfuov. P hilon  
nom m e les trois prem iers : y h e a i; ,  èlayM-fri ou èËoSoç, 
Asuitixôv ou Ae-jiriy.rj (Si'ëXoç. Les chrétiens ont adopté 
ces nom s; les Latins ont cependant traduit àpt6p.ot par 
N u m e r i .  Cf. Origène et S. Jérôm e, loc. c i t . ;  les P h ilo -  
so p h o u m en a ,  v i, 15-16, t. xv i, col. 3215, 3218. Théo- 
dulfe, évêque d’O rléans, les a expliqués en  vers. Car- 
m in a ,  II, i , t. cv, col. 299. Ils ont passé dans toutes 
les langues par l ’interm édiaire des versions faites sur  
la Vulgate latine. — Sur les sections m assorétiques du 
texte hébreu, voir t. n , col. 559.

II. An a l y s e . —  Le Pentateuque, dans son ensem ble, 
est un livre en  partie historique, en partie législatif, 
qui raconte l ’h isto ire du peuple d’Israël depuis la 
création du m onde jusq u ’à la m ort de Moïse et qui re
produit la législation  civile et relig ieuse de ce peuple  
au cours de la vie du législateur lu i-m êm e. En tenant 
com pte du sujet traité et m êm e partiellem ent de la 
form e littéraire, le Pentateuque se diviserait tout natu
rellem ent en trois parties. La Genèse, avec ses subdi
v isions généalogiques, sert d’introduction aux quatre 
autres livres, et raconte l ’h istoire juive des origines 
jusqu’à la sortie d’Égypte. Le D eutéronom e, com posé 
principalem ent de d iscours, contient la récapitulation, 
faite au pays de Moab, de la législation  du Sinaï et ter
m ine l ’histoire d’Israël sous la conduite de Moïse. 
L’Exode, le Lévitique et les N om bres, dits les trois 
livres du m ilieu , présentent les m êm es caractères : ils 
racontent les pérégrinations d’Israël dans le  désert et 

• contiennent la législation donnée aux Hébreux. Ce plan 
général présente donc une indéniable unité d’ensem ble. 
C f. F .V igouroux, L es L iv re s  S a in ts  e t la c r itiq u e  ra tio 
n a lis te , 5‘ éd it., Paris, 1902, t. m , p. 17-25.

1» G enèse. — Ce livre est construit suivant un plan 
particulier, qui a été rem arqué pour la prem ière fois 
par Kurtz, D ie  E in h e i l  d e r  G enesis, Berlin , 1846, 
p. l x v ii-l x v i i i . Il se partage en  dix sections d’inégale 
longueur et d’inégale im portance, qui débutent par une 
formule identique .- n iib ’n n’ix , i i , 4 ;  v, 1; vi, 9 ; x , 1;
x i, 27; xxv, 12; xxv, 19; xxxvi, 1; x x x v i i , 2. La variante : 
rilbiFi i s d  m , v, 1, qui est synonym e de la précédente, 
et le double em ploi, xxxvi, 1, 9, dans la notice d’Ésaü, 
dont le second n ’est qu’une transition, ne changent pas 
le résultat, qui a été voulu et recherché pour lui-m êm e. 
Le contenu des sections sert à indiquer le  sens de fô ld ô t. 
Ce m ot sign ifie étym ologiquem ent g é n é ra tio n s ;  il a 
une autre signification dans les titres des sections de la 
Genèse. S i ces titres n ’étaient su ivis que de la généa
logie des personnages nom m és, le  m ot tû ld ô t s ig n i
fierait seu lem ent ta b le  g é n éa lo g iq u e . Mais com m e la 
plupart des sections contiennent p lus que de sim ples  
énum érations de nom s, le sens réel du m ot est plus 
com préhensif. On pense généralem ent que de la signi-
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fication dérivée : g én éa lo g ie , l ’auteur a passé à celui 
à’h is to ire . Le titre de ces récits indique donc leur  
genre littéraire. N on pas qu’il signifie : « h isto ire rela
tant des traditions populaires, » com m e l’a prétendu  
le  P . de H um m elauer, E xe g e lisc h e s  z u r  In sp ira tio n s -  
fr a g e ,  dans les B ib lisc h e  S tu d ie n ,  Fribourg-en-Bris- 
gau, 1904', t. ix , fasc. 4, p. 26-32 ; m ais b ien histoire, 
fondée sur les généalogies, développées par des récits, 
parce que les généalogies constituaient la partie prin
cipale et le  cadre de l ’h istoire prim itive. Cf. abbé de 
B roglie ,L es généa lo g ies b ib liq u es, dans le Congrès sc ien
tif iq u e  in te r n a tio n a l des ca th o liq u es, Paris, 1889, t. i, 
p. 94-101. Voir t. m , col. 160. Le sens d ’h is to ire  une  
fois adm is, l ’auteur l ’a appliqué m êm e aux choses ina
n im ées, aux cieux et à la terre, II, 4, dont il racontait la 
création.

Après une introduction sur la création du m onde en  
six jours, i, 1-n, 3, voir t. il , col. 1034-1054, la Genèse, 
se  divise donc en dix sections, débutant par le m êm e  
titre : 1° H istoire du ciel et de la terre, n , 4-iv, 26. 
Après le  titre, n , 4, cette section  raconte la création  
spéciale de l ’hom m e et de la fem m e, n , 5-25; la ten
tation et la chute d’Adam et d’Éve, leur expulsion du 
paradis terrestre, m , 1-24; la naissance de Caïn et 
d ’Abel, les caractères différents de ces deux fils d’Adam, 
le m eurtre d’Abel par Caïn et la punition  du m eurtrier, 
IV, 1-16; l ’histoire de la postérité de Caïn et la nais
sance de Seth, iv, 17-26. — 2° H istoire d’Adam, v, l - v i ,8 .  
Cette section  donne la généalogie des dix patriarches 
antédiluviens depuis Adam jusqu’à N oé, v, 1-31, et ra
conte la perversion de l ’hum anité prim itive, perver
sion  qui attire sur la terre les châtim ents de Dieu, VI, 
1-8. — 3° H istoire de N oé, v i, 9-ix, 29. N oé, parce qu’il 
est juste, trouve grâce devant Dieu qui lu i ordonne de 
constru ire une arche, destinée à le sauver du déluge, 
lu i, sa fam ille et un couple de chaque espèce d’a n i
m aux, VI, 9-22. Il entre dans l ’arche, vu , 1-9. La pluie 
tombe pendant quarante jours et quarante nuits et les  
eaux qui couvrent et détruisent tout dem eurent sur la 
terre durant 150 jours, v u , 10-24. Après la cessation de 
la p lu ie, les eaux d im inuent progressivem ent et Noé 
sort de l ’arche, v in , 1-14. Voir D é l u g e . Il offre un sa
crifice à D ieu qui le bénit et fait alliance avec lu i, vm , 
15-ix, 17. Il plante la v igne, m audit Cham, bénit Sem  
et .Tapheth, et m eurt, ix , 18-29. — 4» Histoire des fils de 
N oé, x, 1-xi, 9. Elle se réduit à la table des peuples 
issu s de Japheth, de Sem , x , 1-32, à laquelle est joint 
le récit de la construction de la tour de Babel et de la 
confusion  des langues, x i, 1-9. — 5° H istoire de Sem , 
x i, 10-26. C’est la répétition de la généalogie de Sem  et 
sa continuation jusq u ’à Tharé, père d’Abraham. — 
6° H istoire de Tharé et d’Abraham, xi, 27-xxv, 11. La vie 
de Tharé et de ses enfants ayant été résum ée, x i, 27- 
32, l ’histoire spéciale d’Abraham com m ence par le récit 
de sa vocation et de sa m igration de Haran au pays de 
Chanaan, x i i , 1-9, et par ce lu i de son séjour en Egypte 
et de la préservation de Sara, son épouse, X II, 10-20. 
Revenu en Chanaan, Abraham se sépare de Lot, son  
neveu, x i i i , 1-13, et Dieu prom et de donner le  pays à sa 
postérité, xm , 14-18. Quatre rois confédérés envahissent 
la Pentapole et em m ènent Lot qui habitait à Sodome, 
XIV, 1-12; Abraham poursuit les envahisseurs et leur  
ravit le butin qu’ils  avaient enlevé. M elchisédech bénit 
Abraham et celu i-ci rend au roi de Sodome tout son  
bien, x iv , 13-24. Dieu conclut une a lliance so lennelle  
avec Abraham, à qui il prédit les destinées de sa race, 
xv, 1-21. Abraham épouse Agar, qui enfante lsm aël, 
après avoir fui au désert pour échapper aux mauvais 
traitem ents, que Sara, sa m aîtresse, lu i in lligeait, xvi, 
1-16. D ieu change le nom  d’Abram en celu i d ’Abraham, 
renouvelle ses prom esses, institue la circoncision  et 
prédit la naissance d’un fils de Sara, x v ii , 1-22. Abra
ham se circoncit et avec lu i toute sa fam ille, xvn ,

13-27. Trois anges lu i apparaissent, lui renouvellent 
l’annonce d’un fils de Sara et le préviennent de la ruine  
de Sodom e et de Gomorrhe, qu’ils vont accom plir 
malgré l ’intervention d ’Abraham, xvm , 1-33. Récit .du 
crim e des Sodom ites et de la délivrance de Lot, x ix , 
1-29; naissance in cestu eu se de Moab et d’A m m on ,x ix ,
30-38. Aventure de Sara chez Abim élech, roi de Gérare, 
xx, 1-18. N aissance d’Isaac et expulsion  d’Ism aël, xx i, 
1-21. A lliance d’Abraham avec A bim élech, xx i, 22-34. 
Abraham se dispose à im m oler Isaac sur l ’ordre de 
Dieu, qui, satisfait de sa bonne volonté , arrête sa m ain  
et renouvelle les prom esses précédentes, x x i i , 1-19. 
Postérité de Nachor, x x m , 20-24. Mort et sépulture de 
Sara dans le cham p d’Éphron, x x m , 1-20. Abraham  
envoie un de ses serviteurs en M ésopotam ie chercher  
une fem m e 'à Isaac, xx iv , 1-9 ; prière de ce serviteur  
qui rencontre R ébecea, xx iv , 10-28; il la dem ande en  
mariage pour son jeune m aître, xx iv , 29-54, et la ra
m ène, xxiv, 55-61. Mariage d’Isaac, xx iv , 62-67. Abra
ham épouse Cétura, partage ses b iens entre ses enfants, 
m eurt et est enseveli avec Sara, xxv, 1-11 — 7° Histoire  
d ’Ism aël, xxv , 12-18. Elle se réduit à l’indication de sa 
postérité et au récit de sa mort. — 8° H istoire d’Isaac,
xxv, 19-xxxv, 29. N aissance d’Ésaü et de Jacob, xxv, 19-
26. Ésaü vend son droit d’a înesse, xxv, 27-34. Au tem ps 
d ’une fam ine, Isaac va chez Abim élech, reçoit des pro
m esses divines et fait passer Rébecca pour sa sœ ur,
x xvi, 1-11. Ses rich esses excitent l ’envie des habitants, 
qui bouchent les puits qu’il a creusés, xxvi, 12-22. 
A Bersabée, D ieu lu i apparaît de nouveau, et A bim élech  
vient contracter a lliance, xxvi, 23-33; double m ariage 
d’Ésaü, xxv i, 34, 35. Jacob obtient la bénédiction de 
son père à la place d’Ésaü, x x v ii , 1-29 ; Ésaü est béni à 
son tour, xxv ii, 30-40. Jacob va en  M ésopotam ie pour 
échapper à la colère de son  frère et pour chercher une 
fem m e de sa race, x x v ii , 4 1-xxvm , 5. Ésaü épouse une 
troisièm e fem m e, x x v ii i , 6-9. Sur le chem in  de Haran, 
Jacob a une vision à Béthel, x x v ii i , 10-22. 11 rencontre  
Rachel, fille de Laban; il l ’épouse a insi que Lia, sa 
sœ ur, xx ix , 1-30. N aissance de onze fils et d’une fille, 
xxix , 31 -xxx , 24. Jacob fait avec Laban des conventions, 
et il s ’enrich it habilem ent, xxx , 25-43. Parce que les fils 
de Laban le  jalousaient, il quitte furtivem ent Haran et 
Laban le poursuit, xxx i, 1-24. Ils contractent ensem ble  
une a lliance, xxx i, 25-55. Jacob envoie des présents à 
Ésaü, x x x i i , 1-21 ; il lutte avec un ange, x x x n , 22-32. 
Ésaü lu i fait bon accueil, x x x m , 1-17. Jacob passe à 
Salem  et achète le  cham p d’Hém or à S ichem , x x x m ,
18-20. Enlèvem ent de Dina par les S ichém ites et ven
geance de ses frères, xxx iv , 1-31. Dieu apparaît de 
nouveau à Jacob et lu i ordonne de lu i élever un  autel 
à Béthel, xxxv, 1-7. Mort de Débora, nourrice de R é
becca, et changem ent du nom  de Jacob en celu i d’Israël, 
xxv, 8-15. N aissance de Benjam in et m ort de Rachel,
xxxv, 16-20. Inceste de R uben, liste  des fils de Jacob 
et m ort d’Isaac, x xxv , 21-29. — 9° H istoire d’Ésaü,
xxxvi, 1-42. Elle n ’e st que le  tableau généalogique de 
sa postérité. — 10° H istoire de Jacob, x x x v ii , 1-L, 25. 
Joseph, le fils préféré de Jacob, est jalousé par ses 
frères, x x x v ii , 2-11. Envoyé pour les rejoindre à Do- 
thain, il est vendu par eux à des Ism aélites qui le  re 
vendent à Putiphar, x x v i i , 12-36. Les lils de Juda, spé
cialem ent à la su ite de ses relations avec Tham ar, sa 
bru, x x x v i i i , 1-30. Joseph chez Putiphar'; accusé par la 
fem m e de son m aître, il est jeté en  prison , x x x ix ,1-23. 
Il interprète les songes du panetier et de l’échanson  
du Pharaon, x l , 1-23; puis ceux du Pharaon lui-m êm e, 
x l i , 1-36 ; c ’est pourquoi il est m is à la tète de l’Égypte, 
x l i , 37-46. Les sept années de fertilité; naissance des 
fils de Joseph, x l i , 47-52. C om m encem ent de la fam ine, 
x l i , 53-57. Jacob envoie ses fils en  Égypte; Joseph les  
reconnaît, retient S im éon  en captivité et renvoie les  
autres à leur père, x l i i , 1-25. Leur retour; Jacob re-
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fuse de la isser  partir B enjam in, x l i i , 26-38. C ontraint 
par la fam ine, il consent au départ de Benjam in, x l i i i , 
1-15. Ses fils sont reçus par le ch ef de la m aison de 
Joseph, puis par Joseph lu i-m êm e, x l i i i , 15-34. La coupe 
de Joseph est m ise à d essein  dans le sac de Benjam in ; 
Joseph veut punir le ravisseur; Judas s ’offre à la place  
de son jeune frère, x l iv , 1-34. Joseph se fait reconnaître 
et veut faire venir son père en Egypte, x l v , 1-28. Arri
vée de Jacob en Egypte, et liste de ses enfants etpetits-  
enfants, x l v i , 1-27. Rencontre de Joseph et de son père, 
XLvi, 28-34. Joseph obtient de Pharaon la terre de Ges- 
sen, x l v i i , 1-J2. Les Égyptiens achètent des vivres, 
x l v i i , 13-26. Après 17 ans de séjour en Egypte, Jacob 
fait à Joseph ses dernières recom m andations, x l v i i , 27- 
31. D evenu malade, il adopte les deux fils de Joseph et 
les bénit, x l v i i i , 1-22. Il bénit tous ses fils et m eurt, 
x l i x , 1-32. Joseph le fait en sevelir  en Chanaan, L, 1-12. 
Ses frères lu i dem andent pardon; il leur prom et ses 
bonnes grâces. Sur le  point de m ourir, il dem ande que 
ses ossem ents soient un jour em portés au pays de Cha
naan. Il m eurt et il est enterré en Égypte, L, 13-25.

On a prétendu que, dans la pensée de l ’auteur, le 
nom bre des dix sections avait une valeur sym bolique 
et signifiait l ’universalité ou la perfection de l’histoire  
prim itive de la théocratie. Mais cette idée sym bolique, 
im aginée par les critiques m odernes, n ’est probable
m ent jam ais entrée dans l ’esprit de cet auteur.

Le « schém atism e », com m e on dit, de la Genèse ne 
se m anifeste pas seu lem ent dans ce sectionnem ent en 
dix parties ayant le m êm e titre ; on le rem arque encore 
dans la d isposition  des sections et daiis le procédé, 
identiquem ent suivi pour chaque section. Les tô ldô t sont 
disposées dans l ’ordre de leur im portance. Il y en a de 
deux sortes, en effet, celles de la ligne directe d’Adam 
à Jacob, et celles des lignes latérales, au nom bre de 
trois, à savoir, celles des enfants de N oé, d’Ism aël et 
d’Ésaü. Ces dernières, qui ont m oins d’im portance, 
sont p lus courtes et elles précèdent toujours les branches 
parallèles d e là  ligne principale. E lles sont donc in ten 
tionnellem ent p lacées en avant et peu développées en 
raison de leur m oindre im portance. Les branches secon
daires sont ainsi élim in ées, et ne reparaissent plus qu’ac
cidentellem ent, quand e lles sont m êlées à l ’histoire  
de la branche principale. Du reste, ce procédé d’é li
m ination est em ployé dans tout le  livre, dont le con
tenu se restreint toujours de plus en plus. L’histoire, 
d’universelle qu’elle était au début, se particularise 
progressivem ent pour n ’être plus que l’h istoire re li
g ieuse d’Israël. Caïn et sa race sont élim inés dans 
l ’histoire d’Adam; les descendants de Seth, sauf N oé, à 
partir de l ’histoire de ce dernier; Cham et Japhetli 
disparaissent de l ’h isto ire de Sem  ; les autres fils de 
Sem  sont exclus de l ’histoire de Tharé et d’Abraham. 
A partir d’Ism aël, les branches secondaires, qui forment 
des sections spécia les, sont vite la issées hors d’obser
vation et avec les tô ld ô t de Jacob com m ence l ’histoire  
du peuple élu , du peuple théocratique.

D ’autre part, l ’écrivain  su it un ordre déterm iné dans 
le s  développem ents de chaque section . Le titre est 
su ivi d’ordinaire d’une récapitulation de la section  pré
cédente. Ainsi Gen., i i , 4, résum e l ’introduction, i, 1-n, 
3; v, 1, répèle i, 27; xxv, 12, résum e xv i, 1, 3, 1 5 ,1 6 ;  
xxv, 19, condense x v ii  ; x x i, 2-5. Au début des autres 
sections, il y a un point de repère avec ce qui précède : 
v i, 10-12, répète les nom s des fils de N oé, v, 32, et les 
causes du déluge, x i, 1-5; x, 1, est la répétition de ix , 
1 8 ,1 9  ; x i, 27, reproduit le verset qui term ine la section  
précédente; xxxvi, 2, 3, récapitule les nom s des fem m es 
d ’Ésaii, xxv i, 34; x x v i i i , 9 ;  xxxvn , 1, est la répétition  
de x x x v , 27. Ce procédé récapitulatif, rem arqué par 
Raban Maur, C o m m e n t, in  G en., 1. I I ,  c. x i i , t. c v i i , 
col. 531-532, donne l ’explication des répétitions signa
lées par les critiques com m e indice de la d iversité des

sources. Les tôlclôt d’un patriarche em brassent toujours 
tout le  développem ent qu’a pris sa m aison de son  
vivant. Ainsi celles d’Abraham com prennent l ’histoire  
d’Ism aël et d’Isaac, qui sont réun is pour ensevelir leur  
père, xx v , 9; ce lles d’Isaac racontent l ’histoire d’Ésaü, 
qui, lu i aussi, se jo in t à Jacob pour ensevelir Isaac, 
xxx v , 29 ; celles de Jacob com prennent l ’histoire de ses  
fils jusqu’à sa m ort, l , 12, et à celle  de Joseph, l , 25. 
La vie du patriarche est plus ou m oins développée. 
Elle est réduite parfois à  quelques m ots, v, XI ; ou à 
quelques lign es, x i, 28-31 ; pour N oé, Abraham et Jacob, 
elle  raconte de nom breux faits. Quand elle est détaillée, 
elle  se term ine d’une m anière à peu près uniform e : 
l ’écrivain  indique la durée totale de la vie du héros et 
sa sépulture avec ses ancêtres, ix , 29; x i, 32; xxv, 7 ; 
xxxv, 28; x l v i i , 28. Le total des années des patriarches 
est aussi ind iqué au c. v ; m ais il ne l ’est pas au c. xi 
10-26.

Ce plan suivi est indéniable et prouve que la Genèse 
a été rédigée dans un but déterm iné et d’après un ordre 
fixé. Les critiques m odernes l ’attribuent au rédacteur 
définitif du Pentateuque qui, selon  eux, aurait em prunté 
au code sacerdotal le cadre généalogique et le schém a
tism e, lesquels seraient une des caractéristiques de 
cette source. Il m ontre, a to u t le m oins, l ’unité actuelle 
de ce livre, com pris com m e un vaste tableau généalo
gique, em brassant les détails connus de l ’h istoire pri
m itive et de l ’histoire patriarcale. Cf. P . Delattre, P la n  
de la  G enèse, dans la R e v u e  des q u es tio n s  h is to r iq u es, 
ju ille t 1876, t. xx , p. 5-43; Id ., L e  p la n  de la Genèse 
e t les g é n éra tio n s  d u  ciel e t de la terre , dans la Science  
c a th o liq u e  du 15 octobre 1891, t. v , p. 978-989; P . de 
B roglie, E tu d e  su r  les g én éa lo g ie s  b ib liques, dans le 
C ongrès sc ie n tifiq u e  in te rn a tio n a l des ca th o liq u es de  
i8 8 S ,  Paris, 1889, t. i, p. 94-101 ; P . Julian, É tu d e  c r i
tiq u e  su r  la co m p o sitio n  de  la G enèse, Paris, 1888, 
p . 232-250.

A ne considérer que le contenu de la G enèse, on a 
proposé des d ivisions logiques en deux ou huit parties. 
Dans le  prem ier cas, le livre raconte : 1» l ’h istoire de 
l ’hum anité depuis la création jusqu’à la vocation  
d’Abraham, n , 4 -x i, 26; 2° l ’h istoire des patriarches 
Abraham, Isaac et Jacob, ancêtres du peuple juif, ju s
qu’à la m ort de Jacob et de Joseph en Égypte, x i, 2 7 - l ,
25. Chacune de ces parties principales se subdiviserait 
en cinq sections, com m ençant par tô ld ô t. Cf. R. Cor- 
nelv, In tr o d u c tio  specia lis in  h isto ricos V . T . libros, 
Paris, 1887, t. i i , p. 8-10. Beaucoup de critiques m o
dernes acceptent cette d ivision  et séparent l ’histoire pri
m itive, i, 1-xi, 9, de l ’histoire des patriarches, xi, 2 8 - l ,
26, reliée à la prem ière par la généalogie de Sem , xi, 
10-27. Dans le  second cas, on d istingue : 1° la création  
du m onde et de l’hom m e, i, 1—i i i , 24; 2° l ’histoire de 
l ’hum anité jusq u ’au déluge et l ’alliance conclue entre 
Dieu et N oé après le  cataclysm e, iv , 1-ix , 17; 3° les 
trois fils de N oé considérés com m e pères de l ’hum anité 
postd iluvienne, ix , 18-x , 32; 4° la séparation des 
hom m es au point de vue des langues, la formation  
des nations, et la généalogie de Sem , x i;  5» l’histoire  
d’Abraham, père du peuple de la prom esse, x ii , 1-xxv, 
'11 ; 6° la généalogie d’Ism aël, xxv, 12-18, et l’histoire 
d ’Isaac, xxv, 19-xxxv, 39; 7» la généalogie d’Ésaü, xxxvi ; 
8» l ’histoire de Jacob, x x x v ii-l .

2° E x o d e . — Après la m ort de Joseph, l ’h istoire du 
peuple d’Israël ne procède plus par généalogies. Israël 
est devenu un peuple et son histoire, sous la conduite  
de M oïse, est celle  de sa constitution nationale et re li
g ieuse. Elle se poursuit dans les quatre autres livres du 
Pentateuque, qui sont à la fois h istoriques et lég isla 
tifs, La séparation des trois livres du m ilieu  est un peu 
arbitraire; e lle  n ’a eu peut-être d’autre raison, com m e  
nous l ’avons déjà dit, que la nécessité de diviser en 
parts à peu près égales un rouleau qui, autrem ent,
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aurait été trop volum ineux. Les faits qu’ils racontent 
se suivent et se com plètent. On peut néanm oins con si
dérer chacun d’eux com m e un tout séparé.

L’Exode, après un court préam bule, i , 1-7, qui est 
com m e la récapitulation des tô ld ô t  de Jacob, peut se  
diviser en  trois parties très d istinctes : la prem ière partie 
raconte les événem ents qui ont précédé et préparé la 
sortie d ’Égypte, i , 8-xir, 36, à savoir, l ’oppression des 
Israélites par un nouveau Pharaon, qui n ’avait pas 
connu Joseph, i, 8-22; l ’histoire de Moïse avant sa voca
tion, n , 1-25; la vocation de Moïse com m e sauveur de 
son peuple, son retour en Egypte et l ’accueil que lui 
font les Israélites, n i, 1 -iv , 31; les prem ières tentatives 
de Moïse et d’Aaron auprès du roi d’Égypte, v, 1-vi, 
13; une généalogie des fils de Ruben, S im éon et Lévi, 
précédant et préparant la généalogie de M oïse, vi, 14- 
30'; une nouvelle m ission  divine de Moïse et la descrip
tion des n eu f prem ières plaies d’Égypte, v in , 1-x, 29; 
la prédiction de la dixièm e plaie, XI, 1-10; l ’institution  
et la célébration de la prem ière Pâque, X II, 1-28, la 
m ort des p rem iers-nés des Égyptiens et les préparatifs 
de la sortie d’Égypte, 29-36. La seconde partie rapporte 
les faits accom plis depuis la sortie d’Égypte jusq u ’à 
l ’arrivée des Israélites au pied du Sinaï, x i i , 37-xvm ,
27. Le récit du départ des Israélites est su ivi de la 
lég islation  concernant la Pâque future, souvenir et 
anniversaire de la prem ière et la consécration des 
prem iers-nés, x i i , 37-xm , 16. V iennent ensu ite le  récit 
des prem iers cam pem ents des Israélites, la poursuite 
de l ’arm ée égyptienne, qui serre les fugitifs sur les 
bords de la m er Rouge, x i i i , 17-xiv, 14. Les Israélites 
passent la m er à pied sec, et les Égyptiens sont englou
tis dans les flots, x iv , 15-31. Cantiques de Moïse et de 
Marie, sa sœ ur, xv, 1-21. Les stations dans le désert 
sont ensu ite spécifiées avec les événem ents qui s ’y 
rattachent : à  Sur, à  Mara, à É lim ,x v , 22-27, au désert 
de S in  avec l ’envoi des cailles et de la m anne, xvi, 1- 
36, à  R aphidim , où l ’eau sort du rocher, xvn , 1-7, et 
où les Israélites battent les A m alécites, 8-16. La visite 
de Jéthro, beau-père de Moïse, sert d’occasion à  l ’institu
tion  des juges du peuple, xvm , 1-27. La troisièm e 
partie débute par le  voyage de Raphidim  au pied du 
Sinaï, x ix , 1, 2. A cette longue station se rattache une 
portion de la législation m osaïque, de sorte que l ’ou
vrage, d’historique qu’il était, devient code législatif. 
Moïse m onte au som m et du m ont Sinaï, où Dieu lu i 
indique les préparatifs, pu is, trois jours après, les d is
positions extérieures de la prom ulgation de ce qu’on a 
appelé son alliance avec .Israël, x ix , 3-25. Suit la pro
m ulgation du Décalogue et des conditions de l’alliance 
qui form ent le livre de l ’alliance, xx , 1-xxni, 33. Ce 
livre, ainsi nom m é, xx iv , 7, com prend la loi de l’autel, 
x x , 24-26, des lo is sur les esclaves, xx i, 1-11, sur l ’hom i
cide et les rixes, 12-27, sur les dom m ages causés par 
les anim aux, 28-36, sur les voleurs, x x i i , 1-4, les damni- 
flcateurs, 5, 6, les dépositaires négligents, 7-13, sur le 
prêt, 14, 15, sur des points de m orale ou de religion, 
x x i i , 16-xxiii, 9, sur l ’année sabbatique et le sabbat, 
10-12, et les trois fêtes annuelles, 13-19. Des prom esses 
sont attachées à l ’observation de ces lo is, 20-33. Voir 
t. i, col. 388. L’a lliance, fondée sur ces conditions, est 
conclue entre Dieu et Israël, x x iv , 1-8. D ieu se m anifeste 
aux anciens du peuple, puis à Moïse seul qui, pendant 
quarante jours et quarante nuits au som m et de la m on
tagne, reçoit du Seigneur une description précise de 
l ’arche d’alliance, de la table des pains de proposition, 
du candélabre à sept branches, du tabernacle et de 
l ’autel des holocaustes, des vêtem ents sacerdotaux, des 
rites de la consécration des prêtres, diverses lo is, la 
désignation des constructeurs du tabernacle et une loi 
relative à l’observance du sabbat, xxiv , 9-xxxi, 18. Le 
récit historique reprend. Pendant l ’absence prolongée 
de M oïse, le peuple adore le veau d’or. D ieu s ’en irrite;

Moïse in tercède pour le peuple, brise les tables de la 
lo i, renverse l ’idole, punit les coupables, intercède de 
nouveau auprès du Seigneur, qui fait grâce au peuple 
repentant, xxxn , 1-xxxni, 6. Moïse transporte le taber
nacle hors du camp et D ieu propose de renouveler  
l ’alliance rom pue par l ’infidélité des Israélites. Moïse 
ta ille  de nouvelles tables, reçoit une seconde fois de 
Dieu les conditions de l ’alliance, après 40 jours de 
séjour au som m et du S inaï, rapporte les tables de la 
loi, gravées de sa propre m ain, et reparaît le visage 
resp lendissant de la gloire divine, xxxm , 7-xxxiv, 35. 
Les ordres divins au sujet de la construction du taber
nacle et des instrum ents du culte s ’accom plissent : les  
Israélites apportent leurs dons; les ouvriers désignés  
les em ploient à la construction du tabernacle, de l ’arche 
de la table des pains de proposition, du candélabre, 
des autels et des vêtem ents sacerdotaux, xxxv , I-xxx ix ,
29. Tout le  travail achevé est béni par Moïse. D ieu or
donne d’ériger le tabernacle, de vêtir et d’oindre les 
prêtres. Ses ordres sont exécutés, et la nuée du Sei
gneur couvre le tabernacle, xxx lx , 3 0 -x l , 36 .

3° L é v it iq u e .  — Ce livre est presque en  entier lég is
latif et continue l ’exposé des lo is, données par Dieu à 
Moïse au Sinaï. Les nom breuses lo is qu’il contient sont 
codifiées sans ordre logique. Il y a cependant certains 
groupem ents de dispositions concernant le m êm e sujet. 
Une prem ière section, i -v i i , est consacrée aux sacrifices : 
holocaustes, l, 1-17; oblations, I I , 1-16; sacrifices paci
fiques, m , 1-17; sacrifices pour le péché involontaire, 
iv, 1-v, 13, et pour le  délit volontaire, v, 14-vr, 7. S u i
vent les préceptes concernant les prêtres dans l ’offrande 
de ces divers sacrifices, vi, 8-10, puis de nouvelles pres
criptions au sujet des sacrifices pacifiques entrecou
pées par la défense réitérée de m anger la graisse et le 
sang, v u , 11-34,' et term inées par une conclusion  géné
rale, 35-38. Une seconde section  raconte en détails la 
consécration d’Aaron et de ses fils, v in , 1-36, et l ’inau
guration de leurs fonctions, ix , 1-24. Suit l ’épisode de 
la punition de Nadab et d’Abiu, coupables d’un m an
quem ent dans le  service d ivin , x, 1-27. Enfin vient la 
défense faite aux prêtres de boire du vin et des liqueurs 
enivrantes, et une prescription relative à la m anduca
tion des restes du sacrifice, x, 8-20. Une troisièm e  
section  réunit les lo is de la pureté légale, x i-xv  : les 
anim aux purs et im purs, x i, 1-47 ; la purification de la 
fem m e en  couches, x ii, 1-8; la lèpre des hom m es, x i i i , 
1-46, des habits, x i i i , 47-59; la purification du lépreux, 
xiv , 1-32; la lèpre des m aisons, 33-53; récapitulation, 
54-57 ; les im puretés sexue lles, xv, 1-33. Une quatrième 
section expose les rites de la fête annuelle de l ’expia
tion, xv i, 1-34. Après une loi spéciale sur l’im m olation  
des v ictim es et la défense de m anger le  sang et les  
bêtes m ortes, x v i i , 1-16, une cinquièm e section  groupe 
les lo is concernant la pureté extérieure et in té
rieure, x v m , 1-5, à savoir les m ariages interdits, x v i i i , 
6-30 ; tes devoirs envers Dieu et le prochain, x ix , 1-18, 
et différents préceptes de m êm e nature, x ix , 19-37. Des 
peines sévères sont portées contre les violateurs de ces 
dispositions, x x , 1-27. Lois spéciales sur la sainteté des 
prêtres, irrégularités sacerdotales, xx i, 1-24. Conditions 
à rem plir par les prêtres et les m em bres de leurs 
fam illes pour pouvoir m anger les choses saintes, x x i i , 
1-16. Qualités que doivent avoir les victim es des sacri
fices, 17-30. Conclusion, 31-33. Liste des fêtes à célébrer  
x x m , 1-44. Loi sur l ’h u ile  du tabernacle et les pains 
de proposition, xx iv , 1-9. A l ’occasion d’un fait parti
culier, peine portée contre les b lasphém ateurs, xx iv , 
10-23. L année sabbatique et le  jub ilé , xxv, 1-55. P ro
m esses et m enaces pour l ’observation ou la violation de 
la loi d ivine, xxv i, 1-45. Loi sur les vœux et les d îm es, 
xxv ii, 1-34.

4° N o m b re s . —- Ce livre reprend le  récit du séjour 
des Israélites dans le désert, récit qui avait été in ter
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rom pu par l ’exposé de la législation donnée par Dieu à 
Moïse sur le  S inaï. Il le reprend au départ du Sinaï, 
au second m ois de la seconde année après la sortie 
d’Égypte, et il le conduit jusqu’au onzièm e m ois de la 
quarantièm e année du séjour dans le désert. Mais 
l ’histoire de ces 38 années n ’est pas racontée en détail ; 
seu ls , les événem ents du début et de la fin de cette 
période sont rapportés. Des lo is nouvelles sont insérées 
dans la trame des faits. Les N om bres peuvent donc se di
v iser en  trois parties : — I™ partie. Événem ents qui se 
sont produits depuis les préparatifs du départ du Sinaï 
jusqu’à la condam nation divine du peuple révolté, i-xiv.
— Elle se subdivise en deux sections : — i™ section . 
Préparatifs du départ : 1» recensem ent du peuple d’où 
le  livre a pris son nom , et office des lévites, I, 1-54; 
2° ordre des cam pem ents, ii, 1-34; 3° généalogie, office, 
recensem ent et place des lévites, i i i ,  1-39; recense
m ent des prem iers-nés que rem placent les lévites, 40- 
51; offices de chaque fam ille de lévites, iv, 1-33; réca
pitulation, 34-49; 4° lo is particu lières, dont la prem ière  
concerne la pureté du cam pem ent, v, 1-vi, 27; 5° re
tour en arrière et récit de ce qui s ’est passé au prem ier  
m ois de la seconde année, lors de l ’érection du taber
nacle, cf. Exod. XL, 1 ; offrande de chariots pour porter 
le tabernacle, et autres offrandes des princes de chaque 
tribu, N um ., VII, 1-89; lo i relative au candélabre, vm , 
1-4; consécration des lévites et durée de leur m inistère, 
vm , 5-26 ; la Pàque de la seconde année, avec une 
Pâque extraordinaire, ix , 1-14; signaux de la levée du 
cam p, la nuée lu m in eu se  et le  son des trom pettes, ix, 
15-x, 10. — IIe section . Départ du Sinaï jusqu’à la dé
faite des Israélites par les Am alécites : le 22 du second  
m ois de la deuxièm e année, levée du cam pem ent et 
ordre de la m arche, x , 11-28; Moïse invite Hobab à le 
su ivre, 29-32 ; après trois jours de m arche, m urm ure 
du peuple puni par l ’incendie d’une partie du camp, xi, 
1-3; le peuple venu d’Égypte, las de la m anne, veut de 
la viande; Dieu donne à Moïse des aides pour gouverner 
et envoie des ca illes, x i, 6-34; reproches d’Aaron et de 
Marie contre M oïse; Marie est couverte de lèpre, x i i ,  
1-15. De Pharan, Moïse envoie au pays de Chanaan des 
explorateurs dont le  récit, à leur retour, provoque une 
sédition  du peuple, x m , 1-xiv, 10; D ieu fait périr les 
explorateurs coupables et condam ne les Israélites ré
voltés à séjourner quarante ans dans le  désert, x iv , 11- 
38; le  peuple prend les arm es, m ais est battu par les 
Am alécites, x iv , 39-45. — IIe partie. Quelques épisodes 
des quarante ans du séjour dans le désert. — Lois d i
verses, xv, 1-31 ; un violateur du sabbat lapidé, xv, 32- 
36; loi des franges aux vêtem ents, xv , 37-41. Révolte 
de Coré, de Dathan et d’Abiron, xvi, 1-40; punition des 
m urm ures du peuple, xvi, 41-50; la verge d’Aaron 
fleurit, xv ii, 1-13. Offices, droits et charges des prêtres 
et des lévites, x v m , 1-32; im m olation de la vache 
rousse, et lois de purification, x ix , 1-22. — IIIe partie. 
D erniers événem ents de la fin du séjour dans le  désert.
— Après la m ort de Marie, révolte à Cadés; Moïse frappe 
deux fois le rocher, xx , 1-13; am bassade au roi d’Edom 
qui refuse le passage sur ses terres, xx , 14-21; mort 
d’Aaron à Hor, xx , 22-30; victoire rem portée sur le roi 
Arad, xxi, 1-3; les Israélites contournent l ’Idum ée, se 
plaignent de Moïse et sont punis par des serpents de 
feu , x x i, 4-9; itinéraire suivi jusqu’à l ’Arnon; chant de 
l ’Arnon et chant du puits, x x i, 10-20; expédition contre 
Séon et chant d’Ilésébon, xx i, 21-30; victoire rem portée 
sur Og, x x i, 31-35. Dans les cham ps de Moab, bénédic
tions et oracles de Balaam, x x n , 1-xxiv, 25; crim e des 
Israélites, zèle de P h in ées et ordre d’exterm iner le s  
M adianites, xxv, 1-18. Nouveau recensem ent du peuple, 
xxvi, 1-65. Loi sur les  filles héritières à l ’occasion des 
filles de Salphaad, x x v i i , 1-11. Josué est institué su c
cesseur de Moïse, x x v ii , 12-23. Lois sur les sacrifices, 
les fêtes et les vœux, x x v i i i , 1-xxx, 17. Victoire sur les

M adianites, xx x i, 1-54. Attribution du pays situé à l’est 
du Jourdain aux tribus de Ruben et de Gad et à la 
dem i-tribu de Manassé, xxx ii, 1-42. Résum é des stations 
des Israélites dans le  désert, x x x m , 1-49. Ordre donné 
par Dieu d’exterm iner les Chananéens, x x x m , 50-56. 
L im ites de la Terre P rom ise et nom s des hom m es qui 
feront le partage du pays conquis, x x x lv , 1-29. V illes 
lév itiques et v illes  de refuge, xxxv, 1-15. Lois sur 
l ’hom icide volontaire et involontaire et sur le m ariage 
des filles h éritières, xxx v , 16-xxxvi, 12. Conclu
sion , f .  13.

L’analyse précédente, qui est tout à fait objective, 
m ontre clairem ent que si, dans les livres du m ilieu , 
Exode, Lévitique et N om bres, le récit historique se 
développe d’une façon assez cohérente pour l ’ensem ble  
dans un cadre à la fois chronologique et géographique, 
tracé par les stations ou cam pem ents successifs des 
Israélites dans le désert, et que si la législation sin a ï-  
tique s ’y insère naturellem ent à sa date, cependant les 
lo is sont souvent groupées en codes ou recueils d istincts, 
qui sont juxtaposés plutôt que coordonnés, et les pres
criptions elles-m êm es de chaque code ne sont pas tou
jours logiquem ent d istribuées; beaucoup sem blent être 
des lo is com plém entaires ou explicatives des précé
dentes. Il y a donc, dans ces livres et dans leurs 
parties, un certain ordre; m ais il n ’est pas toujours 
apparent, et la d isposition actuelle trahit certaines 
répétitions, qui proviennent de la m anière dont la loi 
m osaïque a été prom ulguée. Elle n ’a pas été faite d’un 
seul coup, m ais progressivem ent et au jour le jour. Le 
législateur est revenu p lusieurs fois sur les m êm es 
sujets, en expliquant ou com plétant ses prem ières 
ordonnances. Voir t. IV , col. 337-339. Pour les divisions 
logiques de la lég islation  m osaïque, voir t. iv , col. 327- 
332.

5» D eu té ro n o m e . — Ce livre a, dans le Pentateuque, 
une physionom ie à part. Il ne se rattache pas aux 
N om bres com m e ceu x-ci aux deux livres précédents, et 
il se d istingue des autres parties du Pentateuque en  
ce qu’il se com pose principalem ent, non de récits, 
m ais de discours prononcés par Moïse dans les plaines 
de Moab, le  onzièm e m ois de la 40“ année du séjour au 
désert. D’autre part, il form e, dans l’ensem ble, un tout 
com plet. Son plan est sim ple. Indépendam m ent du 
titre, i , 1-4, il com prend quatre discours. — Le pre
m ier, i, 6-iv, 43, sert d’introduction au livre entier. On 
y distingue : 1“ un  résum é historique des faits qui ont 
su ivi la prom ulgation de la Loi au Sinaï, i, 6 -m , 29; 
2» une exhortation à observer cette Loi, iv , 1-40. Ce 
prem ier discours est suivi de deux enclaves : 1° un  
fragment historique sur les villes de refuge situées à 
l ’est du Jourdain, iv , 41-43; 2° un préam bule historique  
préparant le d iscours qui va suivre, IV, 44-49. — Le 
second discours, v-xxvi, fait le fond du livre. Il débute 
par un rappel de la Loi sinaïtique et il reproduit le 
décalogue, v, 1-vi, 3. Il se subdivise ensuite en deux 
parties : la prem ière, vi, 4-xi, 32, est parénétique ; elle  
expose les m otifs que les Israélites ont d’obéir à la loi 
et elle les exhorte à l ’obéissance. On a signalé, x , 6, 7, 
un passage qui sem ble être une interpolation. Le ver
set 8 fait naturellem ent su ite au verset 5. Même con si
dérés com m e une parenthèse, les . versets 6 et 7 ne  
s ’expliquent guère et rom pent très m alencontreusem ent 
le résum é historique, au m ilieu  duquel ils  sont intro
duits. La seconde partie du discours, x i i ,  1-xxvi, 15, 
contient un code de lo is, essen tiellem ent m orales et re li
gieuses, qu’on a diversem ent groupées : 1° Lois re li
g ieu ses: un ité  du culte, X II, 2-27; interd iction  de l ’ido- 
làtrie, x i i ,  2 8-xm , 18; prohibition de quelques usages 
païens et d istinction des anim aux purs et im purs, xiv, 
1-21; paiem ent de la dîm e, x iv , 22-29; Tannée sabbatique, 
xv, 1-18; offrande des prem iers-nés des troupeaux, xv,
19-23; les trois fêtes annuelles, Pâque, Pentecôte et
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Tabernacles, xv i, 1 -1 7 ;  2° institutions publiques : les  
juges, xvi, 18-xvn, 1 3 ;  le  roi futur, x v ii , 1 4 - 2 0 ;  les 
prêtres et les lév ites, xvm , 1-8; les faux et les vrais 
prophètes, xv m , 9 - 2 2 ;  3 °  la justice crim inelle  : les  
villes de refuge, x ix , 1 -1 3 ;  le  déplacem ent des bornes 
des cham ps, x ix , 1 4 ;  les tém oins, x ix , 1 5 -2 1 ;  4° la 
guerre, les exem pts et la m anière de traiter les enne
m is, x x , 1 -2 0 ;  5° m eurtre dont le s  auteurs sont incon
nus, x x i, 1 - 9 ;  6° traitem ent des fem m es prises à la 
guerre, x x i, 1 0 -1 4 ;  7° droit privé : droit d’a în esse , x x i,
1 5 -1 7 ;  conduite à l’égard d’un fils reb elle , xx i, 1 8 -2 1 ;  
coupables punis de m ort, x x i, 2 2 , 2 3 ;  anim aux et objets 
perdus, xx n , 1 - 4 ;  vêtem ents, n ids d’oiseaux, construc
tion des m aisons, m élanges disparates, franges, xx il,
5 -1 2 ;  des vierges, x x i i , 1 3 -3 0 ; de ceux qui ne peuvent 
faire partie d ’Israël, x x m , 1-8; hygiène des cam ps, 
x x i i i , 9 - 1 4 ;  esclaves fugitifs, prostituées, usure, vœux, 
droit de prendre dans les vignes et les m oissons, xxm ,
1 5 -2 5 ;  divorce, xxiv , 1 -4 ;  le nouveau m arié, 5 ;  droits 
des pauvres, 6 -2 2 ;  la flagellation, xxv , 1 -3 ;  le bœ uf qui 
foule Taire, 4 ;  loi du lévirat, 5 -1 0 ;  poids et m esures, 13-  
1 6 ;  exterm ination des A m alécites, 17 -1 9 ; les prém ices  
et les d îm es, xxvi, 1 -1 5 . Péroraison : exhortation à 
observer ces lo is, 1 6 -1 9 . — Dans le  troisièm e discours, 
xxv il-xxvm , Moïse ordonne aux Israélites, lorsqu’ils  
auront passé le Jourdain, d’élever un autel sur lequel 
ils  graveront le D eutéronom e, et il leur trace les béné
dictions et les m alédictions à prononcer ce jour-là, 
xxvn , 1 -2 6 . Moïse prononce lu i-m êm e les bénédictions  
réservées aux observateurs de la lo i et les m alédictions  
qui frapperont les rebelles, x x v i i i , 1-68. Le verset 69 
de l ’hébreu (Vulgate, x x ix , 1) sert de conclusion  à ce 
discours. — Un quatrièm e discours, x x ix , 1 (Vulgate 2) 
xx x , 20 , résum e les b ienfaits de Dieu envers Israël, 
exhorte à observer l ’alliance jurée et à ne pas y être in 
fidèle, annonce le pardon aux coupables, m ontre que la 
loi est facile à observer et réitère les bénédictions et les  
m alédictions.

Le recueil de ces quatre discours est com plété par 
une conclusion  h istorique, relatant les derniers événe
m ents de la v ie de M oïse, x x x i- x x x iv . Moïse choisit 
Josué com m e son successeur, ordonne de lire la loi au 
peuple tous les sept ans et d’en déposer le texte dans 
l ’arche, xxx i, 1-27; il fait rassem bler les anciens et 
récite son cantique, xxxi, 28-xxxn, 47; il contem ple de 
lo in  la Terre P rom ise, x x x n , 48-52. Il bénit les tribus 
d’Israël, x x x i i i , 1-29. Sa m ort, sa sépulture, son éloge, 
xxxiv , 1-2 . Ces derniers chapitres ne sont pas très 
étroitem ent rattachés l ’un à l ’autre et sont com m e des 
appendices ajoutés au Pentateuque entier.

III. Au t h e n t ic it é . — N ous revendiquons l ’authenti- 
cilé  m osaïque du Pentateuque et avec la tradition juive  
et chrétienne nous pensons que Moïse est l ’auteur du 
ivre qui porte son nom . Mais, avant de faire la dém ons- 
ra, 10n. celie thèse et de résoudre les objections 

q u o n  lui oppose, il est bon de déterm iner dans quel 
sens nous entendons m aintenir l ’authenticité m osaïque 
du 1 entateuque et d’indiquer la part que Moïse a prise  
à la rédaction du livre.

7. NATU RE ÜE L ’AU T H E N TIC IT É  M OSAÏQUE. — D’abord 
nous ne d isons pas avec Josèphe, P hilon  et quelques 
rabbins ju ifs, dont les tém oignages seront rapportés 
plus loin , que Moïse a personnellem ent écrit ou dicté 
le  Pentateuque entier, y com pris le  récit de sa mort. 
D eut., xxx iv , 5-12. Déjà,"des Juifs, dans le Talmud attri
buaient à Josué les huit derniers versets de la loi. Au 
rapport d’Abenesra ( f  1167), le rabbin Isaac ben Jasus 
( f  1057) soutenait que Gen., xxxvi, 31, avait été écrit 
sous le  règne de Josaphat. Abenesra lu i-m êm e disait en  
term es voilés que les passages, Gen., x ii, 6 ; xx n , 14; 
D eut., i, 1, 5 ; n i, 11 ; xxx i, 9, étaient des additions faites 
au texte prim itif ou en contenaient. Cf. B. Spinoza, 
T ra c t, theolog. p o lit., c. v i i i , dans O péra, 2e édit. Van

Vloten et Land, La Haye, 1895, t. n , p. 56-58; Richard  
Sim on, C r itiq u e  de  la B ib lio th è q u e  des a u te u r s  ecclé
s ia s tiq u e s , P aris, 1730, t. i i i ,  p. 195-221. André Masius, 
Josuæ  im p e r a to r is  h is to r ia  ï l lu s tr a ta ,  Anvers, 1574, 
præf., p. 2, dans Migne, C ursu s c o m p le tu s  S c r ip t .  
S a c ., t. vu , col. 853, affirma que le Pentateuque avait 
été expliqué et com plété longtem ps après Moïse et il 
signala le nom  d’H ébron, substitué à Cariath-Arbé, 
com m e un exem ple de ce travail d’adaptation posté
rieure. Les jésu ites Benoît Pereira, C o m m e n t, e t d isp . 
in  G en ., Lyon, 1594, t. i, p. 13-14; Jacques Bonfrère, 
P e n ta te u c h u s ,  Anvers, 1625, p. 93-94; T irin , C o m m e n t,  
in  V. e t N . T .,  cité dans Jean de la Haye, B ib lia  
m a x im a ,  P aris, 1669, t. i i i ,  p. 582, reconnaissaient 
dans le texte actuel des additions, faites par des scribes 
in sp irés après M oïse, et ils  citaient Gen., x iv , 14; N u m ., 
x i i ,  3 ; xx i, 14, 15. Jansénius, évêque d’Ypres, P e n ta 
teu ch u s , Louvain, 1685, præf., p. 2, admettait aussi 
quelques additions de cette nature. C orneille de la 
P ierre, C o m m e n t, in  P e n t . ,  arg., dans C o m m e n t, in  
V. e t  N . T .,  Lyon, 1732, t. 1, p. 18, ém it m êm e l’hypo
thèse que Moïse avait rédigé le Pentateuque par ma
nière de journal et d’annales, et que Josué ou un autre 
avait m is en ordre ces annales en y insérant quelques  
additions, te lles que le récit de la m ort de Moïse, son  
éloge, N um ., XII, 3 , et en modifiant ou com plétant 
certains détails, com m e Gen., x iv , 14; N u m ., xx i, 14, 
15, 27. Au siècle  suivant, un  autre jésu ite, le P . V eith, 
S a c ra  S c r ip tu r a  co n tra  in c r é d u le sp r o p u g n a ta ,  part. I, 
sect. i, q. m , n. 8, 9, dans M igne, C ursus c o m p le tu s  
S c r ip t,  sa c ., t. iv, col. 22, note; 2e éd it., col. 195-196, 
est du m êm e sentim ent que Corneille de la Pierre. 
B ellarm in, C ontro versiæ , M ilan, '1721, t. i, p. 166, 
attribuait à Esdras une révision du Pentateuque, com 
prenant l ’addition du dernier chapitre du Deutéronom e  
et l’insertion  de quelques détails dans le  texte. Dom  
Calmet, C o m m e n ta ire  l i t té ra l ,  2e édit., Paris, 1 7 2 4 ,1 .1, 
p. 9; t. n , p. 401, admettait, avec l ’addition finale, 
l ’introduction de quelques gloses dans le  texte origi
nal. C’est devenu au x ix e sièc le  Renseignem ent d es  
exégètes et des théologiens catholiques que l ’œuvre de 
Moïse a subi des changem ents de nom s propres et des 
altérations de nom bres, des additions et des modifica
tions de détails, et m êm e qu’elle a reçu peut-être dans 
sa partie législative certaines d ispositions com plém en
taires. Haneberg, H isto ire  de  la ré v é la tio n  b ib liq u e , 
trad. franç., Paris, 1856, t. i, p. 222-223; J .-T . Lamy, 
C o m m e n t, in  lib. G eneseos, M alines, 1883, t. i, p. 36- 
39; F. Kaulen, E in le i tu n g  in  d ie  h e ilig e  S c h r i f t ,  
2e éd it., Fribourg-en-Brisgau, 1890, p. 172-179; F. V i
goureux, M a n u e l b ib liq u e , '12e éd it., P aris, '1906, t. i, 
p. 463-477; Ch. P esch , A p p a r a tu s  a d  h is to r ia m  coæ- 
v a m  d o c tr in æ  in sp ir a tio n is  p e n e s  ca tho licos, Rom e, 
1903, p. 75; F. Prat, L e  code d u  S in a ï ,  Paris, 1904, 
p. 46-60; Hôpfl, D ie h'ohere B ib e lk r i t ik ,  Paderborn, 
1902, p. 35. Voir t. iv , col. 337-339. Quelques-uns de ces 
critiques ont, en outre, adm is que Moïse s ’était servi 
de docum ents antérieurs pour la rédaction de la Genèse, 
et d’autres ont renouvelé encore l ’hypothèse de l ’em ploi 
de secrétaires, ch o isis par Moïse et contrôlés par lu i, 
sinon personnellem ent insp irés, com m e l ’avait pensé  
Richard Sim on. J. Brucker, A u th e n tic i té  des liv re s de  
M oïse, dans les  É tu d e s , 1888, t. x x m , p. 327-340; card. 
M eignan, D e l’É d e n  à  M oïse, P aris, '1895, p. 68-77; 
Id., D a vid , ro i, p sa lm is te , p ro p h è te , P aris, 1889, in tro
duction, p. XXXIV-LXV.

-6 ■ Hoberg, U eber n é g a tiv e  u n d  p o s it iv e  P e n ta te u c h -  
k r i t i k ,  dans B ib lisch e  S lu d ie n ,  F ribourg-en-Brisgau, 
1901, t. v i, fasc. 1 et 2, p. 7-9; M oses u n d  d e r  P e n la -  
teu ch , Fribourg-en-Brisgau, 1905, p. 47-69, étend davan
tage le  cham p des additions h istoriques et législatives 
faites au P entateuque postérieurem ent à M oïse. Il signale  
au nom bre des prem ières la conclusion  du Deutéro-
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nom e, x x x i-x x x iv , ajoutée peut-être par Josué; des listes 
com plétées, te lles que celle de Gen., xxxvi, poussée ju s
qu’au tem ps de David ou de Salom on; Exod., xxxvi, 8- 
x xx ix , 43, qui ne serait qu’une répétition retouchée 
d ’Exod., xxv, 1 0 -x x x m , 43; Exod., x x x ;  N u m ., x , 29- 
32, 35, 36; x x v ii , 14; Deut., m , 8 6 , 11, 14; iv , 41-43; 
peut-être aussi Gen., x x i i , 14 6 ;  certainem ent D eut., x,
6-9  ; x x i , 4 ; peut-être les deux chants, N u m ., xx i, 13 6- 
15; 16 6-18; certainem ent les introductions, D eut., i, 

.1 -5 ;  iv , 44-49. Il est plus difficile de d iscerner les ad
ditions législatives. Q uelques exem ples de transforma
tions paraissent adm issib les : a insi la loi sur la dîme 
qui se présente sous cinq  form es différentes. Exod., 
x x i i , 28; N um ., x v m , 21-32; D eut., x i i , 6, 11, 17; x iv  ;
22-29; xxvi, 12-15. Toute d isposition  qui suppose une  
habitation fixe, com m e Lev., xxv, 32-34, est vraisem 
blablem ent, selon  M. Hoberg, d'origine postérieure à 
M oïse. D’autre part, les réflexions générales, les titres et 
les conclusions des sections appartiendraient rarem ent 
au texte original. Moïse n ’a donc pas écrit chaque mot, 
chaque phrase du Pentateuque ; il en est l’auteur; mais 
son œuvre a pu recevoir au cours des siècles quelques  
additions et m odifications, depuis le  tem ps de sa com 
position jusqu’après le retour en P alestine des Juifs 
captifs à Babylone.

La Com m ission biblique a reconnu la légitim ité de 
cette m anière d ’envisager l ’authenticité m osaïque du 
Pentateuque. Le 27 ju in  1906, P ie  X  approuvait les so lu 
tions qu’elle avait données à quatre questions soum ises 
à son exam en. Elle m aintient d’abord l ’authenticité de 
ce livre ; les trois autres réponses en expliquent la 
nature : II. U tru m  m o sa ic a  a u th e n t ia  P e n ta te u c h i  
ta le m  necessario  p o s tu le t re d a c lio n en i to tiu s o p e r is ,u t  
p ro rsu s  te n e n d u m  s i t  M oysen  o m n ia  e t s in g u la  m a n u  
su a  sc n p s isse  vel a m a n u e n s ib u s  d ic ta sse  ; a n  e tia m  
eo ru m  h yp o th es is  p e r m i t t i  p o ss it g u i e x is t im a n t  e u m  
op u s ip s u m  a  se sub  clivinæ  in sp ir a tio n is  a f f la tu  
c o n c e p tu m  a lte r i vel p lu r ib u s  sc r ib e n d u m  co m m is isse , 
i ta  ta m e n  u ts e n s a  su a  f id e l i te r  re d d e re n t, n ih i l  con tra  
s u a m  v o lu n ta te m  sc r ib eren t, n ih i l  o m i t te r e n t;  ac ta n 
d e m  o p u s hac  ra tio n e  c o n fe c tu m , ab eodem  M oyse  
p r in c ip e  in sp ira to q u e  a uctore  p ro la tu m , ip s iu sm e t  
n o m in e  vu lg  a re  t u r f  Resp. N é g a tiv e  a d  p r im a n t  p a r 
te n t ,  a f f ir m a tiv e  a d  se c u n d a m .  — III. U tr u m  abscjue 
p ræ ju d ic io  m osa icæ  a u th e n tiæ  P e n ta te u c h i concedi 
p o ss it M o ysen  a d  s u u m  co n fic ien d u m  opus fo n te s  a d -  
h ib u isse , sc r ip ta  x 'idelicet d o c u m e n ta  ve l ora les tra d i-  
tio n es, e x  q u ib u s , s e c u n d u m  p e c u lia re m  sc o p u m  sib i 
p ro p o s itu m  et sub  d iv in æ  in sp ir a tio n is  a f f la tu ,  n o n -  
n u lla  h a u se r it  eaq u e  a d  v e r b u m  vel q u o a d  se n te n tia m ,  
con tra c ta  ve l a m p l i f ic a ta ; ip s i  o p er i in s e r u e r i t? Resp. 
A ff i r m a t iv e .  — IV. U tr u m , sa lva  su b s ta n tia lite r  
m o sa ic a  a u th e n tia  e t  in te g r i ta te  P e n ta te u c h i, ad  
m i t t i  p o ss it  ta m  longo sæ cu lo ru m  d e c u r sv  n o n n u lla s  
ei m o d ific a tio n e s  obven isse, u t i  .-a d d im en ta  p o st M oysi  
m o r le m  vel ab au c to re  in sp ir a to  a p p o s ita , vel glossas 
e t  e xp lica tio n es  te x tu i  in te r jec la s , vocabula  q u æ d a m  
e t  fo r m a s  se rm o n e  a n tiq u a to  in  s e rm o n e m  recen lio -  
re m  tra n s la ta s ;  m e n d o sa s  d e m u m  lectiones v itio  a m a -  
n u e n s iu m  a d sc rib e n d a s , d e  q u ib u s  fa s  s i t  a d  n o rm a s  
a r tis  c r iticæ  d isq u ir e re  e t  j u d i c a r e f  Resp. A ff i r m a 
tive , sa lvo  E cclesiæ  ju d ic io .

C’est sous la triple réserve : 1° de l ’em ploi de secré
ta ir e s ,  choisis et contrôlés par Moïse, qui aurait publié  
sous sa garantie p ersonn elle  le travail com m andé et 
surveillé par lui ; 2» du recours à des docum ents écrits 
ou à des traditions orales, reproduits ou u tilisés par 
lu i dans son œuvre personnelle et pour les événem ents  
antérieurs à son époque; 3° de quelques m odifications 
postérieures, in trodu ites après coup dans le  Penta
teuque achevé, que nous soutiendrons l ’authenticité  
m osaïque de ce livre. Pour attribuer à Moïse le P enta
teuque, nous ne tenons donc pas com m e nécessaire

qu’il ait écrit lu i-m êm e ou dicté m ot à m ot à des co
p istes tout le contenu; il suffit que tout ait été publié 
sous sa responsabilité et reproduise fidèlem ent et exac
tem ent ce qu’il avait ordonné à ses secrétaires d’écrire  
en son nom . De m êm e encore, les additions, telles que 
le récit de la mort de M oïse, des g loses introduites  
dans le  texte, so it pour expliquer des usages anciens, 
soit pour rem placer des term es archaïques par des 
form es plus récentes, enfin, les fautes de transcription  
ne nu isent pas plus à l ’authenticité qu’à l ’intégrité sub
stantielle du Pentateuque. N onobstant ces additions et 
m odifications, le  Pentateuque reste l ’œuvre de Moïse 
auteur responsable et in sp iré, ayant peut-être fait rédi
ger par ses secrétaires une partie de ses récits ou de 
ses lo is.

I I .  P R EU VES DE L’A U T H E N TIC IT É  M OSAÏQUE DU P E N T A 
TEUQUE. — Que Moïse ait écrit le Pentateuque, qui 
porte son nom , c’est un fait attesté : 1» par différents 
tém oignages bibliques ; 2“ par le sentim ent perpétuel 
des Ju ifs; 3° par la tradition constante de l ’É glise ca
tholique ; et 4° confirm é par des ind ices fournis par le 
livre lui-m êm e.

1° T ém o ig n a g es  b ib liq u es de  l’a c tiv ité  l i t té ra ir e  de  
M oïse. — Si on ne lit  n u lle  part dans la Bible l’affir
mation explicite et form elle  que Moïse a rédigé le P en
tateuque entier, il y a cependant, en différents livres 
des deux Testam ents, des ind ications et des affirmations 
desquelles il résu lte que Moïse a écrit des faits, des lois 
qui sont contenus dans.Ie Pentateuque. — 1. T ém o ig n a g e  
d u  P e n ta te u q u e  lu i-m ê m e .  — Le livre entier ne se pré
sente pas expressém ent com m e ayant été com posé par 
Moïse. Outre qu’il contient, dans son état actuel, le récit, 
évidem m ent postérieur, de la m ort de M oïse, il raconte 
la vie du législateur hébreu à  la troisièm e personne et en  
style indirect, et les quatre derniers livres n ’ont pas la 
forme littéraire de M émoires du héros dont ils  font 
l ’h istoire. Toutefois le caractère im personnel du récit 
peut fort b ien  se concilier avec la rédaction par Moïse. 
On peut dire que la form ule : « Dieu dit à  Moïse, » 
si souvent em ployée, en tête des lo is, qui prouve l ’ori
g ine divine ou la révélation faite à  Moïse, de cette légis
lation, ne sign ifie pas nécessairem ent que Moïse lu i-  
m êm e a codifié dans le Pentateuque les lo is qu’il a 
prom ulguées. Mais le Pentateuque cependant donne 
des indications form elles sur l ’activité littéraire de 
M oïse. Après la bataille contre les Am alécites à  Raphi
d im , le ch ef des Hébreux reçut de Dieu l’ordre suivant : 
« Écris cela en souvenir dans le  livre et incu lque-le  
dans les oreilles de Josué. » Exod., x v i i , 14. L’ordre 
divin est certainem ent restreint à la victoire sur Ama- 
lec, dont Israël devait garder le souvenir, D eut., xxv, 
17-19, et dont le récit fut rédigé par Moïse afin de con
server la m ém oire de l’événem ent. Selon la leçon  m as- 
sorétique, i s e s , Dieu ordonne à  Moïse d’écrire dans le

livre, c ’est-à-d ire 'comme on l ’interprète com m uném ent 
dans un  livre déjà com m encé et connu, dans un  registre 
ou journal où Moïse notait le s  faits m ém orables de 
l ’histoire d’Israël. En ponctuant ainsi le  texte, les m as- 
sorètes eux-m êm es voulaient vraisem blablem ent dési
gner, non pas le livre des justes, F. de Ilum m elauer, 
E x o d u s  e t  L e v itic u s ,  P aris, 1897, p. 182; D euterono-  
m iu m ;  Paris, 1901, p. 152, m ais le  Pentateuque lu i-  
m êm e. Cependant les Septante ne lisaient pas l ’article dé
fini, puisqu’ils ont traduit ce m ot : scç (3t6),tov ou èv fii- 
6Xto>. Le texte, à leur sentim ent, désignait donc u n  livre 
indéterm iné. J. Kley, D ie  P e n ta te u c h fra g e ,  Munster, 
1903, p. 217, a prétendu que cette dernière signification  
exigerait la leçon  nSD br, em ployée dans ce .sen s. Deut.,

x v ii , 18; xxx i, 24; Is ., xxx , 8; Jer., xx x , 2; xxxvi, 2. 
N éanm oins la leçon  m assorétique, fût-elle originale, ne 
désignerait pas nécessairem ent le  Pentateuque com 
m encé; elle conviendrait suffisam m ent à un livre, dans
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lequel Moïse aurait jo in t ce récit à des récits précé
dents et qui serait reproduit dans le  Pentateuque. P lus  
lo in , Exod., xxiv , 4, il est dit que Moïse écrivit toutes 
les paroles de Jéhovah. Or il ne s’agit naturellem ent 
pas de toutes les révélations faites par Dieu à Moïse, 
puisqu’elles n’étaient pas term inées, n i m êm e de toutes 
le s  com m unications divines antérieures, mais seu le
m ent des paroles qui précèdent im m édiatem ent et qui 
contiennent les conditions de l’alliance conclue entre  
Dieu et les Israélites, E xod., xx -x x m , du « livre de 
l ’alliance », que Moïse lu t au peuple. Exod., xxiv, 7. 
Cf. Ileb ., ix , 19, 20.

Les deux tém oignages précédents prouvent déjà que 
Moïse avait rédigé un récit historique et un code légis
latif, celu i de l ’alliance. Un autre petit code de l ’alliance  
est encore expressém ent attribué à Moïse. De nouveau, 
Dieu ordonna au législateur d’écrire les paroles qu’il 
vient de prononcer, Exod., xxxiv, 10-26, et qui con 
tiennent les bases de l ’alliance proposée à Israël, Exod., 
xxx iv , 27, et Moïse écrivit les dix paroles de l ’alliance 
sur deux tables qu’il avait préparées, Exod., xxx iv , 1, 
4, qu’il tenait en m ains à la descente du Sinaï et dont 
il imposa le contenu aux Israélites. Exod., xxx iv , 28, 
29, 32. Le petit livre d e  l ’alliance, com prenant le Déca- 
logu e,E xod ., xxx iv , 10-26, a donc été rédigé de la main  
de Moïse.

Un autre ordre de Dieu im pose à Moïse de décrire  
les m arches et les stations d'Israël dans le  désert. 
N um ., x x x i i i , 1, 2. On a interprété cet ordre de deux 
façons différentes. Selon les uns, Dieu aurait ordonné à 
Moïse d’écrire le récit de l ’exode, en suivant l ’ordre 
des stations et des cam pem ents des Israélites. Dans 
cette interprétation, Moïse serait l ’auteur de la narra
tion détaillée dont la liste  des cam pem ents dressée, 
N um ., x x x m , 3-49, ne serait que le résum é. Mais com me  
cette liste ne résum e pas la narration précédente,pu is
qu’elle indique un plus grand nom bre de stations, dont 
quelques-unes sont différentes, il vaut m ieux, sem ble- 
t-il, avec d’autres, restreindre cet ordre à la liste elle- 
m êm e des stations qui, suivant cette explication, serait 
l ’œuvre de Moïse.

Parce que les tém oignages précédents n ’attribuent 
pas explicitem ent à Moïse la rédaction du Pentateuque  
entier, et ne lu i en  rapportent que des portions seu le 
m ent, les critiques m odernes veulent en conclure  
qu’ils restreignent la com position m osaïque à ces par
ties et qu’ils excluent celle  du tout. Mais cette con clu 
sion  n ’est pas lég itim e. La rédaction des passages m en
tionnés est toujours exécutée par ordre divin. En 
ordonnant à Moïse d’écrire le récit des événem ents les 
plus notables pour en  garder le souvenir et les d ispo
sition s fondam entales de son alliance avec Israël, Dieu  
n e lu i interdisait pas de relater l’histoire entière des 
Israélites au désert n i de rédiger toutes les lois qu’il 
lava it chargé de porter. Son ordre de m ettre par écrit 
les faits et les lo is les plus im portants est lo in  d’exclure  
la relation des autres événem ents et des autres disposi
tions législatives.

Le D eutéronom e, com posé de discours prononcés par 
Moïse, nous fournit une indication sur l ’activité litté
raire de Moïse dans l ’épilogue, xxx i. Sur le point de 
m ourir, Moïse, après avoir institué Josué son succes
seur , rem et aux prêtres et aux anciens cette loi-ci qu’il 
avait écrite et il leur ordonne de la faire lire tous les  
sept ans au peuple assem blé pour que tous en con
naissent et en observent les préceptes, 9-13. Ayant 
achevé d’écrire « les paroles de cette loi dans un livre », 
i l  ordonne aux lévites de porter ce livre auprès de 
l ’arche d’alliance, pour qu’il serve de tém oignage contre 
ceux qui en violeront les dispositions, 24-26. On ne peut 
pas affirmer avec certitude que cette loi estle  Pentateuque 
entier, car elle peut n ’être que ce lle  à laquelle le 
-c. xx x i est rattaché : la lég islation  du Deutéronom e

Ce livre se donne com m e une législation  spéciale pro
m ulguée par Moïse au pays de Moab, iv , 1-40, 44-49; 
v, 1 sq. ; x ii, 1 sq. Au début de leur règne, les futurs 
rois d’Israël devaient recevoir des prêtres « un exem 
plaire de cette loi-ci » ,x v n , 18, 19, pour qu’ils la lisen t  
et l ’observent, et les term es de la recom m andation sont 
identiques à ceux de Deut., xxxi, 12, 13. La m êm e loi, 
ou au m oins une de ses parties, est encore visée dans 
l ’ordre donné aux anciens de la transcrire sur la pierre, 
lorsqu’ils renouvelleront l ’alliance à l ’ouest du Jour
dain, x x v ii, 1-8. De m êm e encore, « les paroles de 
cette loi-ci qui sont écrites dans ce  volum e, » x x v i i i , 
58, qui com prenaient les m alédictions et les peines, 
portées en  ce chapitre contre les violateurs de la loi, 
cf. >\ 61, et rappelées de nouveau, x x ix , 20, 21, 2 7 ,aussi 
bien que les bénédictions qui y sont jo intes en  faveur 
des observateurs de la m êm e lo i, xxxii, 46, 47, dési
gnent le D eutéronom e. Ce livre législatif est donc de 
la m ain de Moïse. On attribue encore à Moïse la com 
position d’un cantique que Dieu lu i avait ordonné 
d’écrire, D eut., x x x i, 19, et qui est cité, xxx ii, 1-43.

D es com m entateurs catholiques concluent de Deut., 
i, 5, où il est dit que Moïse va expliquer la loi, que la 
législation  antérieure, dont le  Deutéronom e n ’est qu’une  
explication et une répétition, est d’origine m osaïque. Mais 
toutefois la loi que Moïse va expliquer ou m ieux re
com m ander paraît être plutôt, non celle qui précède et 
qui est contenue dans les livres du m ilieu , m ais celle qui 
su it et qui est prom ulguée au delà du Jourdain. Il faut 
reconnaître, du reste , que si l ’introduction avait la s i
gnification qu’on lu i donne, e lle  affirmerait, non pas 
que la législation  précédente a été rédigée par Moïse, 
m ais seulem ent qu’elle a été prom ulguée par lu i. Or, 
de la prom ulgation de la législation  hébraïque par 
Moïse on ne peut conclure rigoureusem ent à sa rédac
tion par Moïse dans l’état où elle s e  trouve actuelle
m ent dans le Pentateuque. C elle-ci est possible, vrai
sem blable m êm e, m ais elle n ’est pas dém ontrée par le  
seu l fait de la prom ulgation m osaïque.

2. T ém o ig n a g es des a u tre s  livre s d e  l’A n c ie n  l'e sta -  
m e n t.  — Le livre de Josué parle à p lusieurs reprises 
d’une lo i, provenant de M oïse. D’abord, D ieu ordonne 
à Josué d’observer lu i-m êm e et de faire observer aux 
autres la loi de Moïse et il lu i recom m ande de m éditer 
le volum e de cette lo i. Jos., i, 7-8. S i les term es de 
cet ordre ne d isent pas explicitem ent qu’il s ’agit de 
tout le Pentateuque, ils  ne l’excluent pas non plus. Le 
renouvellem ent de l’alliance, accom pli conform ém ent 
aux ordres de Moïse tels qu’ils sont écrits dans le livre  
de la loi de Moïse, Jos., vm , 30-35, v ise  d irectem ent 
les prescriptions de Deut., xxv ii, 1-8, avec les bénédic
tions et les m alédictions contenues D eut., x x v ii , 9- 
x x v i i i , 68; m ais la m anière dont parle l ’auteur sacré 
suppose qu’il y a aussi autre chose dans le  livre de la 
loi. Avant de m ourir, Josué exhorte les Israélites à 
observer tout ce qui est écrit dans le volum e de la loi 
de Moïse, Jos., x x i i i , 6, ce qui désigne, en le prenant 
dans le sens le plus restreint, le Deutéronom e. Enfin, 
après l ’alliance solennelle  conclue à S ichem , Josué 
dressa un statut et une ordonnance, et il écrivit toutes 
ces paroles « dans le livre de la lo i de Dieu ». Jos., 
xxiv , 25-26. Ce texte signifie que Josué a ajouté ses  
ordonnances en les écrivant à la suite du livre où  
étaient contenues ce lles de Moïse. La lég islation  de 
Moïse était donc écrite et révélée par Dieu. Voir Ho- 
berg, U eber d en  U rsp ru n g  des P e n ta le u c h s , dans B i-  
blische Z e its c h r if t ,  1906, t. iv, p. 340, qui pense que 
ce volum e de la loi de D ieu est le Pentateuque. Il 
désigne au m oins le  Deutéronom e.

Les livres des Juges et de Sam uel ne parlent pas en 
propres term es du Pentateuque, m ais ils  supposent 
son existence. Voir Jud., i, 5, et Exod., x x x m , 2 ,  
xxxiv , 11; D eut., v u , 1, etc.; Jud., il, 1-3, et Exod.;
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xxxiv , 1 2 4 3 ; D eut., vu, 2, 5; Exod., x x m , 32; Deut., 
x i i , 3; N um ., x x x i i i , 35, etc.; Jud., x i, 15, et N u m .,x x ,
14-21 ; xx i, 21-24, etc. ; I Reg., i , 3; n , 13, et D eut., xvm , 
3; 1 R eg., xv, 29, et N um ., xx m , 19; I R eg., x n , 3, et 
N um ., xvl, 15; Lev., v, 13, etc. Les livres des Rois (111 
et IV) com posés vers l ’époque de la captivité, parlent 
plusieurs fois de la loi de Moïse et c’est sans raison  
suffisante1 qu’on veut restreindre cette expression au 
D eutéronom e seul. I (III) R eg., n , 3; x , 31. L’auteur 
rem arque qu’Amasias, quand il fit périr les m eurtriers 
de son père, épargna leurs enfants « selon ce qui est écrit 
dans la loi de Moïse ». II (IV) R eg., x iv , 6. Les étran
gers, exportés à Sam arie, n ’observaient pas les ordon
nances que Dieu avait données aux fils de Jacob. Le 
prêtre israélile qui fut envoyé pour les instruire leur  
prêcha l’observance des lo is  écrites que Dieu avait im 
posées aux Israélites. II (IV) R eg., x v ii , 34-39. Les 
habitants du royaum e de Juda ont été séduits par Ma- 
nassé, leur roi idolâtre, et n ’ont pas tenu compte des 
m agnifiques prom esses que D ieu avait faites à David et 
à Salom on si leurs sujets observaient fidèlem ent toute 
la loi que Moïse avait ordonnée. II (IV) R eg., xx i, 8. 
Cf. I (III) R eg., ix , 6-9.

La 18e année du règne de Josias (621), en restaurant 
le Tem ple de Jérusalem , on retrouva m inn  73D, II (IV)
Reg., xxn , 8 ,1 1 , cf. xxm , 24, appelé encore r r isn  i s d ,
x x m , 2, et c ’est conform ém ent à cette loi retrouvée 
que le roi accom plit une im portante réform e religieuse. 
II (IV) R eg., xx m , 1-24. Voir t. n i, col. 1680-1681. Or 
cette loi était la lo i de Moïse, pu isqu’il est dit, x x m , 25, 
qu’aucun roi n i avant n i après ne ressem bla à Josias 
pour l ’observation com plète de cette lo i. Mais quelle  
était celte loi m osaïque retrouvée au Tem ple? P lusieurs  
P ères de l’Église ont rem arqué, justem ent sem ble-t-il, 
que c’était le  Deutéronom e. S. Athanase, E p is t .  ad  
M a rce llin ., 32, t. xxvn , col. 44; S . Jérôm e, A d v . Jo- 
v in ia n .,  I, 5, t. x x m , col. 217 ; C o m m e n t, in  E zech .,  
i, 1, t. xxv, col. 17 ; S. Ghrysostome, I n  M a tth .,  
hom . ix , 4, t. i.vii, co l. 181; I n  1 C or., hom . vu , 
3, t. lx i ,  col. 58; Procope de Gaza, C o m m e n t, in  
D e u t.,  xv ii, 18, t. lx x x y ii, col. 916. La plupart des 
critiques m odernes reconnaissent aussi dans ce code le 
D eutéronom e tout entier, ou au m oins en partie. Les 
points sur lesquels s ’est faite la réform e : 1° l ’abolition  
des cultes étrangers et de leurs infiltrations dans le  
culte de Jéhovah; 2° la centralisation du culte de Jé
hovah au Tem ple de Jérusalem ; 3» la célébration cor
recte de la fête de Pàqne, sont spécialem ent recom 
m andés par le D eutéronom e, x ii, 2-32; xvi, 1-8. En 
outre, bien que ce livre ne soit pas nomm é. « livre de 
l’alliance », il a été rédigé en vue de renouveler  
l ’alliance contractée à l'IIoreb entre Dieu et le peuple 
d’Israël, v, 2, 3 ; xxv i, 17-19; xx ix , 8, et les term es de 
l ’alliance renouvelée par Josias, II (IV) Reg., xx m , 3, 
sont des expressions deutéronom iques. Enfin, la ré
ponse de la prophétesse Holda vise les m alédictions, 
D eut., x x v ii i; le contenu lég isla tif du livre retrouvé 
est désigné par le s  term es usités D eut., iv , 45; vi, 20, 
et l ’éloge du roi est fait aussi en term es deutérono
m iques. Le livre retrouvé était donc bien le D eutéro
nom e, nom m é la loi de M oïse. F. de H umm elauer, 
D e u le r o n o m iu m , Paris, 1901, p. 46-60, 83-87. Cepen
dant, quelques exégètes catholiques, Clair, L e s livres  
des D ois, Paris, 1884, t. ii , p. 557-558; Hoberg, Moses 
u n d  d er P e n ta te u c h , Fribourg-en-Brisgau, '1905, p. 17- 

8 ; U eherden  U rsp ru n g  d e sP e n ta te u c h s ,d a n sB ib lisc h e  
Z e its c h r i f t ,  1906, t. iv, p. 338-340, pensent que le livre  
retrouvé était le Pentateuque entier. Ils s’appuient sur  
le récit parallèle, II Par., xxxiv, 8-xxxv, 19, qui certai
nem ent parle du Pentateuque entier (voir p lus loin), 
sur ce que les particularités de la réform e décrites, 
x x iii, 2.4, ne conviennent pas seulem ent à D eut., xvm ,

10-11, mais aussi à Lev., x ix , 31 ; xx , 6, 27; sur ce que le- 
style de ce verset ressem ble à celu i de Lev., x ix , 31;. 
xx , 6, 27; Gen., xxx i, 19, 34, 35, et enfin sur le sen ti
m ent de Josèphe, A n t.  j u d . ,  X , IV, 2, dans O péra, 
Am sterdam, 1724, t. Il, p v 517, qui dit que He-lcias 
èvuy^ctvsv zatç ispaTç (KëXotçToü M(oü<7£w;. Ces preuves ne' 
sont pas décisives. L’auteur des Paralipom ènes a dé
crit les rites de la Pâque d’après les livres du m ilieu .

Les prophètes antérieurs à la captivité ne parlent pas 
de la loi écrite de Moïse. Ils parlent souvent, il est vrai,, 
de la loi de Dieu. V isent-ils un code écrit et notam 
m ent le Pentateuque? Beaucoup d’exégètes le pensent 
et signalent toute m ention de la loi divine par le s  pro
phètes com m e un indice certain de l’existence du P en 
tateuque. Mais il faut se rappeler la double signification  
du m ot fô râ h . Son sens propre est celu i d’instruction  
révélée et désigne strictem ent toute expression de la  
volonté divine. Ce n ’est que par extension que ce term e  
a servi à nom m er les cinq  prem iers livres de la B ible, 
dans lesquels l ’élém ent législatif prédom ine. Or, on ne- 
sait pas au juste à quelle  date cette seconde sign ifica
tion est entrée dans l ’usage, et c’est précisém ent ce 
qu’il faudrait fixer. Il faut donc étudier les cas parti
cu liers. Amos, n , 4, 5, parle une fois et d’une façon 
générale de la loi de Jéhovah et de ses commandements., 
dont la violation attirera sur Juda les punitions divines. 
Osée, v i i i , 2, reproche aux Israélites d’avoir transgressé  
l ’alliance divine, cf. v i, 7, et violé la lo i; ils  en seront  
punis, et Dieu ne leur écrira plus de m ultiples lo is qui 
leur dem eurent étrangères, f .  12. Il est évidem m ent, 
question de nom breuses lo is d ivines écrites, et on a le  
droit d’y voir une allusion  au Pentateuque. Pour Isaïe, 
la loi est sa propre prophétie, i, 10; v, 24; v m , 16, 20;. 
la loi de Dieu est la parole des prophètes, xxx , 8-11, ou 
la révélation future aux tem ps m essianiques, I I ,  3. Cf. 
M ich., iv , 2. La transgression des lo is d ivines et la vio
lation de l ’a lliance, reprochées v, 24; xx iv , 5, ne con
cernent pas nécessairem ent des lo is écrites; s’il avait 
en  vue un code, le prophète ne dit rien de son origine  
m osaïque. Sophonie, m , 4, reproche aux prêtres de son  
tem ps d’avoir violé la lo i. Jérém ie n ’envisage que la 
parole de Dieu en général, vi, 19, et la prédication  
prophétique, xxv i, 4-5. Mais il parle d’une loi divine  
et de préceptes, v iolés par ses contem porains et leurs  
ancêtres, ix , 13; xvi, 11, 12; xxx ii, 23; x l iv , 10, 23; 
d’une loi que les prêtres tenaient dans leurs m ains, 
i i , 8; xvm , 18; et d’une loi écrite, qu’il oppose à la 
plum e m ensongère des scribes, v i i i , 8. Il rappelle aussi 
l ’alliance contractée par les Israélites avec Dieu après- 
la sortie d’Égypte, x i, 2-8; m ais elle n ’im posait pas 
l ’offrande des holocaustes et des sacrifices, vu , 21-25. 
Elle sera rem placée par une alliance nouvelle, dans; 
laquelle D ieu écrira sa loi dans les cœ urs, x x x i, 31-33. 
Il y a ic i encore opposition à une loi écrite, qui ne  
peut être que celle  de Moïse.

Pendant la captivité, Baruch, il, 2, 28, nomme- 
expressém ent la loi écrite par Moïse ; les term es dont 
il se sert correspondent assez bien au Deutéronome,. 
x x v i i i , 15, 53, 62-64, sans toutefois lu i convenir exclu
sivem ent, et on y trouve des allumions aux autres m alé
dictions contenues dans le Pentateuque. Le m êm e  
prophète, i i i , 9-14, 35-iv, 4, fait l ’éloge de la sagesse con
tenue dans le livre des préceptes de Jéhovah, en des 
traits analogues à ceux du D eutéronom e, xxx, 11-14. 
Cf. F. de H um m elauer, D e u te ro n o m iu n i,  p. 101-102. 
Ézéchiel, qui, en vue de la restauration future d’Israël, 
rédige une lo i cérém onielle, fait peu d’allusions à une 
législation antérieure. Comme Jérém ie, x v m , 18, il 
prédit que les prêtres laisseront périr la loi qu’ils ont. 
dans les m ains, vu , 26; il accuse les prêtres de Jérusa
lem  d’avoir m éprisé la loi de Dieu, d ’avoir souillé les 
sanctuaires, de n ’avoir pas su distinguer entre les choses, 
profanes et les choses sacrées, les puretés et les im pu
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retés, et d’avoir détourné le  peuple de la célébration du 
sabbat, x x i i , 26. Daniel parle de la loi d ivine, prom ul
guée par les prophètes et vio lée par Israël; il ajoute 
que cette violation de la lo i a attiré sur les coupables 
la m alédiction écrite dans le livre de M oïse, IX, 10-13.

Après la captivité, Zacharie, v il, 12, m entionne la loi. 
M alachie reproche aux prêtres d’avoir rom pu le pacte 
conclu  entre Dieu et Lévi et d’avoir négligé la connais
sance de la loi et le devoir d e là  faire observer, i i , 4-9; 
il reproche aussi à Juda d ’avoir transgressé l ’alliance  
divine et le m enace des châtim ents divins, n , 10-16. 
Mais il fait davantage; il rappelle le  souvenir de la loi 
de Moïse, donnée par Dieu sur le m ont Horeb, loi qui 
contenait des préceptes et des ordonnances pour tout 
Israël, iv, 4 (hébreu, n i, 22). Josué et Zorobabel, rentrés 
à Jérusalem , y élevèrent un autel pour offrir des h o lo
caustes conform ém ent aux dispositions écrites de la loi 
de Moïse, et ils  célébrèrent la fête des Tabernacles 
com m e il est écrit de le faire. I Esd., n i, 2, 4. Quand 
le T em ple fut rebâti et consacré, on établit les prêtres 
et les lévites dans leurs fonctions, com m e il est écrit 
dans le  livre de Moïse. I E sd., vi, 18. Esdras, au tém oi
gnage d’Artaxerxès lu i-m êm e, rapporta à Jérusalem  le  
livre de la loi de Dieu. I Esd., v i i , 14. N éhém ie, à la 
cour d’Artaxerxès, fait à Dieu l ’aveu des prévarications 
de ses pères, qui n ’ont pas observé les préceptes, les  
cérém onies, ordonnées par Moïse; il rappelle aussi la 
m enace contre les prévaricateurs, et la prom esse de 
les rétablir, s ’ils se convertissaient et pratiquaient les  
préceptes, m enace et prom esse faites à Moïse. II Esd., i,
7-9. La réform e d’Esdras fut entreprise à la suite de la 
lecture et de l ’explication du livre de la loi de Moïse, 
et la fête des Tabernacles fut célébrée conform ém ent 
aux dispositions écrites dans cette lo i. II E sd ., vm , 
1-18. On continua la lecture du volum e de la loi de 
Jéhovah. II E sd., ix ,3 . Le renouvellem ent de l ’alliance  
fut fait aussi conform ém ent à la loi d ivine, donnée par 
M oïse, II E sd., x , 29, a in si que la fourniture du bois 
destiné aux sacrifices. II Esd., x , 36. P lu s tard, N éhé
m ie régla encore la question des m ariages m ixtes en  
conform ité avec ce qu’il avait lu  dans le volum e de 
Moïse. II Esd., xm , 1-3. Or, ce volum e n ’était pas seu 
lem ent le  code sacerdotal, com m e le prétendent les  
grafiens, c était le Pentateuque entier, puisque le livre 
contenait des prescriptions du Lévitique, x x i i i , et du 
Deutéronom e, vu , 2-4 ; xv, 2. Enfin, Esdras et N éhém ie, 
par les désignations qu’ils  donnaient de ce livre, ne 
voulaient pas parler seu lem en t du volum e qui conte
nait la législation  d iv ine, prom ulguée par M oïse, m ais  
bien le  livre de la loi de D ieu, écrit par M oïse. C’est 
l ’interprétation la plus naturelle et la p lus com m une  
de leurs écrits.

L’auteur du livre des Paralipom ènes, qu’on regarde 
généralem ent com m e le  rédacteur des livres d’Esdras 
et de N éhém ie, a u tilisé  le Pentateuque pour dresser ses 
généalogies. I  P ar., i - i x . Voir P a r a l ip o m è n e s . Toutes 
ses descriptions du culte divin concordent avec les 
prescriptions du P entateuque. Il signale explicitem ent 
cette conform ité avec ce qui est écrit dans la loi de 
Jéhovah, I P ar., XVI, 40; dans la lo i de Moïse. II Par., 
x x i i i , 18; xxx i, 3. Il parle évidem m ent de la loi dé 
D ieu, écrite par Moïse. Cf. II P ar., xxv, 4. Cependant 
l ’expression n v ia -va , qu’il em ploie, II Par., x x x m , 8, 
ne signifie pas nécessairem ent que Moïse a rédigé la 
loi de sa propre m ain, puisque, dans d’autres passages, 
où il est question de la loi m osaïque, Lev., xxv i, 46; 
N um ., xxxv i, 13, elle désigne une d isposition prise par 
M oïse, sans indication de rédaction écrite. Cf. I  Par., x x i i ,
13. Mais il est tout naturel de l ’entendre ici de la lég is
lation écrite par Moïse. De m êm e, dans le récit de la 
lo i retrouvée au Tem ple sous le règne de Josias, le livre 
de la loi de Moïse, II P ar., xxx iv , 14; xxxv, 12, pour
rait à la rigueur désigner seulem ent le livre qui conte

nait la législation prom ulguée par Moïse, dans le même 
sens que « les paroles que Jéhovah a dites par l ’inter
m édiaire de Moïse ». II P ar., xxxv, 6. Mais le sens  
naturel est que cet écrivain entendait parler du P enta
teuque rédigé par Moïse.

Enfin, l ’auteur de l ’E cclésiastique, xx iv , 33; l x v , 6 , 
ne parle de Moïse que com m e législateur; mais son  
petit-fils, dans la préface qu’il m it en tête de sa traduc
tion grecque, nom m e à trois reprises la Loi, qu’il place 
à côté des prophètes et des autres livres et qu’il consi
dère ainsi com m e un recueil d istinct ; il désigne sous 
ce nom  les cinq livres du Pentateuque. L’auteur du 
second livre des Machabées, vu, 6, cite le cantique de 
M oïse, D eut., x x x ii , 36, com m e œuvre de Moïse.

Ainsi, les prem iers tém oignages de l’Ancien Testa
m ent attribuent explicitem ent à  Moïse la com position de 
quelques parties du Pentateuque actuel, récits ou lois, 
et notam m ent le Deutéronom e. Esdras, N éhém ie et l ’au
teur des Paralipom ènes lu i reconnaissent form ellem ent 
la rédaction du Pentateuque entier. La tradition juive la 
plus ancienne a donc signalé le  législateur hébreu 
com m e auteur du Pentateuque.

3. T ém o ig n a g es  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t.  — Notre- 
Seigneur et ses Apôtres ont parlé à  diverses reprises 
de Moïse com m e écrivain et de la Loi com m e son œuvre. 
Lorsque les sadducéens interrogent Jésus sur la résur
rection, ils  citent la loi du lévirat com m e é cr ite  par 
Moïse. Matth., x x i i , 24; Marc., x i i , 19; Luc., xx , 28. 
Jésus n ’exam ine pas cette affirmation, ém ise incidem 
m ent et com m e m oyen de preuve ; il se borne à réfuter 
par l ’Écriture, Matth., x x i i , 29; Marc., xn , 24, l ’erreur  
de ses interrogateurs, et il cite un passage du livre de 
Moïse. Matth., x x i i , 31; Marc., x i i , 26; Luc., xx , 37. 
Son affirmation porte directem ent sur le caractère 
scripturaire plutôt que sur l ’origine m osaïque de ce 
passage. N otre-Seigneur em ploie plusieurs fois l ’ex
pression usuelle  « la Loi » pour désigner le Pentateuque ; 
son apposition à la désignation technique : « les P ro
phètes. » le  m ontre bien. Luc., x iv ,  16, 17. Dans la pa
rabole du riche et de Lazare, c ’est « Moïse » qu’il place 
à  côté des « prophètes », et il entend bien Moïse et les 
prophètes dans leurs livres. Luc., xvi, 29 ,31 . De m êm e, 
pour m ontrer aux disciples d’Em m aüs que sa passion  
et sa m ort avaient été préd ites, il com m ença par 
« Moïse » et continua par « tous les prophètes », in ter
prétant toutes les Écritures qui parlaient de lu i. Luc., 
xxiv, 27. Dans ses dernières recom m andations aux 
Apôtres, il leur rappelle qu’il était nécessaire que s ’ac
com plit tout ce qui était écrit de lu i dans la lo i de 
Moïse, les prophètes et les Psaum es; il leur ouvrit l ’in 
telligence pour com prendre les Écritures et il leur dit 
qu’il était écrit que le Christ devait souffrir et ressus
citer le troisièm e jour. L uc., xx iv , 44-46. Dans tous ces 
passages, N otre-Seigneur se bornait à désigner ce livre 
par les dénom inations ordinaires. De plus, il ne visait 
pas expressém ent tout le  contenu du livre, mais seu le
m ent ses prophéties m essianiques. Mais ailleurs, il 
envisage plus directem ent l ’écrit de Moïse. Dans une 
discussion  avec les Juifs qui niaient sa divinité, il en 
appela aux É critures qui lu i rendaient tém oignage. 
Joa., v, 39. S i donc ses adversaires dem eurent incré
dules, M oïse, le lég islateur en qui ils  ont m is leur espé
rance, sera leur accusateur auprès du Père. Joa , v ,  45. 
« Si, en effet, continue-t-il, vous croyiez à  M oïse, vous 
croiriez peut-être à  m oi aussi, car iï a écrit sur m oi. 
Mais si vous ne croyez pas à ses écrits, com m ent croi
riez-vous à  m es paroles? » Joa., v , 46, 47. Jésus met 
donc en parallèle ses propres paroles avec le livre de 
Moïse, avec ce que M oïse, le législateur d’Israël, a écrit 
sur lu i : les écrits de ce  législateur rendent tém oignage 
à  Jésus que les Juifs repoussaient; si les Juifs ne 
croient plus au tém oignage écrit, rendu par leur lég is
lateur, il n ’est pas étonnant qu’ils ne croient pas à la
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parole de Jésus. N otre-Seigneur parle de Moïse com me 
écrivain , au sujet des prophéties m essianiques conte
nues dans le  Pentateuque. S. Irénée, C o n t. h æ r .,  IV, 
2, n . 3, 4, t. vu , col. 977-978; O rigène, I n  N u m .,  hom . 
xxvi, n. 3, t. x i i , col. 774; E uthym ius, P a n o p lia  dog-  
m a tic a ,  tit. xx iv , t. cxxx, col. 1225.

Les Apôtres ont parlé au ssi de Moïse écrivain. P h i
lippe annonce à N athanaël qu’il a rencontré en  Jésus 
le M essie sur lequel Moïse a écrit dans la Loi et dont 
parlent les prophètes. Joa., i, 45. Saint P ierre, Act., 
m , 22, cite P eu t., xvm , 15, com m e parole de Moïse. 
Saint Jacques rappelle qu’on lit Moïse le  sam edi dans 
lès synagogues. Act., xv, 21. Saint Paul relate le  m êm e 
fait. ÏI Cor., n i, 15. Le m êm e apôtre nom m e ailleurs 
la Loi de M oïse. Act., x i i i , 33; I Cor., ix , 9. Il prêche 
Jésus d’après la Loi de Moïse et les prophètes. A ct., 
x x v ii i , 23. Il cite différents passages du Pentateuque 
com m e paroles écrites de Moïse. R om ., x, 5-8, 19. 
L’Apocalypse, xv , 3, parle du cantique de Moïse.

Si quelques-uns des tém oignages précédents peuvent 
être restreints aux prophéties m essianiques du Penta
teuque, il reste établi que Jésus et ses Apôtres, pour 
parler du livre entier, ont em ployé les désignations 
u su elles à leur époque et par su ite ont parlé, ind irec
tem ent au m oins, de la Loi com m e étant l ’œuvre de 
Moïse. Ils partageaient donc la croyance com m une de 
leurs contem porains au sujet de l ’origine m osaïque du 
Pentateuque et ils  l ’ont m anifestée, sinon  par des affir
m ations directes et form elles, du m oins indirectem ent 
et en term es équivalents. Toutes les fois qu’ils ont eu 
à parler de i’auteur du Pentateuque, ils  l ’ont attribué à 
Moïse. La critique n ’exige pas et ne peut pas exiger, 
pour établir que la tradition a attribué un  écrit à un 
auteur déterm iné, que les écrivains qui l ’ont cité aient 
cité un ouvrage tout entier, m ais il lu i suffit qu’ils lui 
aient attribué les parties dont ils  ont eu occasion de 
faire usage. On n ’a pas le  droit d’exiger de Notre- 
Seigneur et des Apôtres ce qu’on n ’exige pas des auteurs 
profanes.

2“ L e  s e n t im e n t  p e r p é tu e l  d u  p e u p le  j u i f . — La d is
cussion  précédente des textes de l ’Ancien Testam ent a 
prouvé que la p lus ancienne tradition d’Israël, repro
duite dans le Pentateuque lu i-m êm e et dans les livres 
suivants, rapportait à Moïse au m oins la rédaction de 
certains récits et de certaines lo is, qui sont contenus 
dans le  Pentateuque. Le livre des R ois, rédigé pendant 
la captivité, attribue à Moïse le  D eutéronom e, découvert 
dans le  Tem ple du tem ps de Josias. En revenant à Jé
rusalem , Esdras rapportait le  livre de la Loi, qu’il lit 
et présente com m e l ’œuvre de Moïse. N éh ém ie, Mala- 
ch ie, l ’auteur des Paralipom ènes regardaient Moïse 
com m e l’auteur du Pentateuque entier. Les auteurs 
juifs de la version grecque dite des Septante partageaient 
cette conviction. Voir col. 52. Tous les contem porains 
de N otre-Seigneur, à quelque secte qu’ils appartinssent, 
adm ettaient cette tradition, dont Jésus se sert pour 
convaincre les sadducéens. Jésus et ses Apôtres, en 
em ployant les dénom inations u sitées de leur tem ps, 
ont bien adm is le sentim ent com m un de leurs coreli
gionnaires ju ifs. La tradition ancienne, qui attribue à 
Moïse la com position du Pentateuque, s’est perpétuée 
dans la Synagogue jusqu’à nos jours, sauf de très rares 
at toutes récentes exceptions.

P our le  I er siècle  de notre ère, Josèphe et P hilon  re
présentent les deux fractions du judaïsm e, palestin ien  
et alexandrin. L’h istorien Josèphe, qui était de Pales
tine , place en tête des vingt-deux livres que les Juifs 
reconnaissen t com m e divins et insp irés, les cinq  livres 
de Moïse qui contiennent l ’histoire des orig in es et de. 
L’hum anité depuis la création jusq u ’à la m ort de l ’au
teur. C ont. A p io n .,  i, 8. Dans ses A n tiq u i té s  ju d a ï
ques, I, P ro œ n i., 4, il se propose de résum er les livres 
de Moïse à partir de la création du m onde. A la fin de

son exposé, IV, v m , 3-48, il rapporte que Moïse> 
avant de m ourir, rem it aux Israélites qu’il avait tirés 
de l’Egypte le livre qui contenait la législation  divine 
et qu’il avait écrit lui-m êm e. Or, au sentim ent de Jo
sèphe, il ne s’agit pas seu lem ent du Deutéronom e, 
m ais bien du Pentateuque entier, puisque le  résum é  
logique qu’il en donne com prend toutes les lo is du 
Pentateuque. Il attribue m êm e exp licitem ent au lég is
lateur hébreu le  récit de son trépas. « Craignant, d it-il, 
qu’on ne prétendît qu’à cause de sa grande vertu Dieu  
ne 1 avait ravi auprès de lu i, il raconta lu i-m êm e dans 
le s  Livres saints sa propre m ort. » Le philosophe  
alexandrin P h ilon  cite constam m ent le Pentateuque  
com m e étant de Moïse. La Thora est de tous les Livres 
saints celu i qu’il cite le p lus souvent. Elle possède à 
ses yeux une valeur exceptionnelle et il proclam e 
Moïse son auteur, le prophète par excellence, un arcbi- 
prophète. Les écrits qu’il a com posés com prennent 
des récits h istoriques et des lo is. L’h istoire m osaïque  
rem onte à la création du m onde. D e v i ta  M osis, 1. II, 
O péra, Genève, 1613, p. 511. P h ilon  raconte la vie de 
Moïse d’après les écrits de son héros, et parvenu au 
term e de son ouvrage, 1. III, p. 538, il rapporte com m e 
une m erveille que Moïse, sur le point de m ourir, fit 
par inspiration divine le récit prophétique de sa mort.

U ne b era ïth a  du Talmud de Babylone, traité B aba-  
B a th r a ,  voir t. il , col. 140, reproduit l ’enseignem ent 
des Juifs dem eurés au pays de la captivité : « Moïse, 
dit-elle, écrivit son livre (c’est-à-dire le Pentateuque) et 
la section  de Balaam et Job. Josué écrivit son livre et 
huit versets de la Loi, » ceux qui font le  récit de la 
m ort de M oïse. D eut., xxx iv , 5-12. Les rabbins, dont 
l ’opin ion  est ic i reproduite, jugeant que le récit de la 
m ort de Moïse n ’avait pu être rédigé par le  défunt, 
l ’attribuaient à son successeur. C’était notam m ent le 
sentim ent de Rabbi Juda. Cette op in ion  est répétée, 
traité M a kkô tli, fol. 1 l a ;  traité M en a ch ô th , fol. 30a. 
Mais au rapport d ’une autre b era ïth a  du m êm e traité, 
c. K a m a ,  Rabbi Sim éon objectait qu’il ne pouvait m an
quer une seu le lettre au livre de la Loi. Aussi con
cluait-il que jusqu’à D eut., xxx iv , 4, « D ieu dictait, 
Moïse répétait et écrivait; à partir de là', Dieu dictait, 
et Moïse écrivait en pleurant. » L. W ogue, H isto ire  de  
la  B ib le  e t de  l’exégèse  b ib liq u e  ju s q u ’à  nos jours , 
P aris, 1881, p. 21 ; G. W ildeboer, D e la fo r m a tio n  d u  
ca non  de  l’A . T . ,  trad. franç., Lausanne, s. d ., p. 44. 
Le Talmud de Jérusalem  m entionne seulem ent l’attri
bution des cinq livres du P entateuque, avec m ention à 
part de la section de Balaam et de Balac, m ais sans 
allusion au récit de la m ort de Moïse. Traité S o fa , 
v, 5, trad. Schwab, Paris, 1885, t. vu , p. 290. D’ailleurs, 
les rabbins, en disant : « la lo i de M oïse, » en regar
daient Moïse com m e le  rédacteur; aussi l’appelaient-ils 
lu i-m êm e « le grand écrivain d’Israël ». Tous les doc
teurs d’Israël sont dem eurés fidèles à cette tradition de 
leurs pères, et ont unanim em ent reconnu que, sauf les  
douze derniers versets ajoutés par Josué, Moïse a écrit 
le Pentateuque sous l ’inspiration divine. J. Fürst, 
D er K a n o n  des A lte n  T e s ta m e n ts  n a c h  d en  U eberlie- 
fe r u n g e n  i m  T a lm u d  u n d  M id ra sc h , Leipzig, 1868, 
p. 7-9. Seuls Isaac ben Jasus, au XIe sièc le , et Abenesra, 
au XIIe, ont adm is dans les livres de Moïse quelques 
additions postérieures. Voir col. 61. A la m êm e époque 
M aimonide énonça en  ces term es le huitièm e article de 
la foi ju ive : « Il faut croire que la loi que nous possé
dons est la loi qui nous a été donnée par M oïse... 
Moïse écrivit ce qui lu i fut dicté sur l ’h istoire et sur  
le s  lo is. » C o m m e n t, in  tr . S a n h é d r in ,  c. ix , cité par 
Abarbanel, S é p h e r  R osch ’A m a n a h ,  c. i, trad. de Vors- 
tius, in-4°, Am sterdam , 1638, p. 6. Cf. Surenhusius, 
M isch n a  c u m  c o m m e n ta r iis  in te g r is  M a im o n id is  et 
B a rte n o ræ , Amsterdam, 1702, t. iv, p. 264. A u x m e siècle . 
R. Beechai adm ettait que Moïse avait écrit la loi depuis
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le prem ier mot de la Genèse jusqu'au dernier du Deuté
ronom e. Joseph Ivaro enseignait aussi que le P entateu
que entier venait im m édiatem ent de Dieu et que Moïse 
n ’en avait écrit aucune parole de lui-m êm e. Au 
XVe siècle , Abarbanel répétait la m êm e chose et rejetait 
le sentim ent de ceux qui attribuaient à Josué les douze 
derniers versets du D eutéronom e. Cf. Richard Sim on, 
C ritiq u e  d e là  B ib lio th è q u e  des a u te u r s  ecc lés ia stiq u es  
de E . D u p in ,  Paris, 1730, t. m , p. 215-220. Le prem ier  
parm i les Juifs, Baruch Spinoza, au XVIIe siècle , rejette 
l ’authenticité m osaïque du Pentateuque qu’il déclare 
bien postérieur à M oïse, puisque Esdras en  est peut- 
être l ’auteur. T ra c ta tu s  theo log ico -po lilicus, c. v i i i ,  
édit. Tauchnitz, t. m , p. 125; trad. Sa isset, 2” édit., 
Paris, 1861, t. I l ,  p. 154-173. Q uelques Juifs m odernes 
ont adm is plus ou m oins com plètem ent les conclusions 
des critiques m odernes. S. Munis, L a  P a le s tin e ,  Paris, 
1881, p. 132-142, attribue la Genèse, sauf un petit 
nom bre d’interpolations, à Moïse qui en a puisé le fond  
dans des docum ents antérieurs, ém anés de différents 
auteurs; il lu i attribue aussi toute la législation du 
Pentateuque, qui formait peut-être le « livre de l ’al
liance », bien que sa rédaction a it pu, avec le tem ps, 
subir quelques m odifications. Le reste du Pentateuque, 
à savoir les parties h istoriques des quatre derniers  
livres, est formé de docum ents qui étaient postérieurs à 
M oïse, m ais dont il est im possible de fixer l’âge avec 
précision. « Le recueil a dû être achevé et exister dans 
sa forme actuelle à l ’époque de Josias, et c ’est à cette 
m êm e époque qu’il a pu être reçu par les Samaritains. 
Le Pentateuque peut donc être appelé avec raison un 
livre m osaïque, bien qu’il ne soit pas ém ané en entier  
de Moïse. S ’il manque d’unité dans le plan et la méthode, 
il y a unité dans l’idée, » p. 142. Les Juifs croyants ont 
donc toujours adm is et adm ettent encore l ’authenticité  
m osaïque du Pentateuque. La tradition était si stricte  
qu e lle  a porté les rabbins'à accepter m êm e des exagé
rations et des fables pour la défendre.

3° L a  tra d it io n  p e rp é tu e lle  de  l’É g lise  ca th o liq u e .
La tradition juive, introduite par Jésus et ses Apôtres 

dans l ’Église, s ’y m anifeste de bonne heure et se con ti
nue sans interruption de siècle  en  siècle  jusqu’à nos 
jours. Il suffit de constater son existence dans les pre
m iers sièc les, car personne ne n ie sérieusem ent sa 
persévérance et son unanim ité. Les P ères apostoliques 
citent assez souvent des passages du Pentateuque  
com m e paroles d’Écriture insp irée, sans nom m er l ’au
teur, conform ém ent à leur m anière habituelle de citer 
la B ible, mais ils  ne sont pas cependant tout à fait m uets 
sur l'activité littéraire de Moïse. A insi le pseudo-Bar- 
nabé, s ’il rapporte, E p is t . ,  x, 1-12, dans Funk, P a tre s  
aposto lic i, 2e édit., Tubingue, 1901, t. i, p. 66-70, p lu
sieurs lo is, et x i i , 2-9, p. 74-76, p lusieurs paroles de 
Moïse, ne considère pas ce personnage exclusivem ent 
com m e législateur et com m e ch ef d’Israël. Il cite sous 
le nom  du prophète Moïse une parole prononcée par 
Dieu lui-m êm e, Exod., x x x ii i , 1, 8, parce que le prophète  
l’avait entendue et relatée dans son récit. E p is t . ,  VI, 8 , 
10, 13, p. 54 ,56 . De m êm e encore le  jeûne de Moïse sur  
le  m ont Sinaï est cité com m e une parole du prophète. 
E p is t . ,  xvi, 2, p. 80. Saint C lém ent de Rom e cite, lui 
aussi, p lusieurs passages du Pentateuque com m e Écri
ture sainte. Il affirme une fois que xa’i 6 ga/.âpioç maxôç 
6epdwo>v £v o).(p roi oï'/.fp Mtavarii xx Scaiayp.sva aùxçà 
xràvxa âv xaïç tspaïç piêÀo.tç. I  C or., XLI, 1,
ib id .,  p. 152.

Les P ères apologistes apprennent aux païens, à qui ils 
s’adressent, que Moïse a écrit sous l ’inspiration divine, 
qu’il est le prem ier des prophètes et le plus ancien de 
tous les écrivains et qu’il a raconté par l ’esprit pro
phétique la création du m onde. .S. Justin, A p o l ., I, 59, 
t. VI, col. 416; C ohorl. a d  G ræ c., 28, 30, 33,, 34, ib id .,  
col. 293, 296-297, 361; S. Théophile, A d  A u to l .,  m , 23,

ib id .,  col. 1156. Saint Justin, A p o l.,  I, 32, 54, ib id .,  
col. 377, 409, cite la prophétie de Jacob, Gen., x l ix , 
10, com m e écrite par l ’esprit prophétique. Il rappelle 
à Tryphon, D ia l.,  29, ib id .,  col. 537, que Moïse a écrit 
dans les lettres juives. L’auteur de la C ohort. ad  Græcos, 
9, ib id .,  col. 257, prouve l ’antiquité du prophète et 
du législateur ju if  par le tém oignage des philosophes  
grecs. Moïse a écrit au sujet du tabernacle, ib id - , 29, 
col. 296; et Platon a fait des em prunts à sa divine h is
toire, ib id ., 33, col. 301. S i les origines de l ’humanité 
nous sont connues, c ’est que le Saint-Esprit nous les a 
apprises, lu i qui a parlé par Moïse et les autres pro
phètes, de sorte que nos lettres sont p lus anciennes  
que tous les écrivains et tous les poètes. S. Théophile, 
A d  A u to l .,  il, 30, ib id .,  col. 1100. Aussi tous les apo
logistes s ’accordent-ils à dire que les philosophes et 
les législateurs païens ont fait des em prunts à Moïse 
et lu i ont volé, leur sagesse.

Tous les P ères subséquents citent le Pentateuque  
sous le nom  de Moïse. Ils affirment aussi à l ’occasion  
que Moïse a com posé le Pentateuque. On retrouve de 
ces tém oignages form els dans toutes les É glises chré
tiennes. Saint Irénée, C ont. h æ r ., I, II , 6, t. VII, 
col. 715-716, attribue à Moïse le récit de la création du 
m onde. Cf. i i , 22, n. 3, co l. 783. A Rom e, saint H ippo- 
lyte com m entait D eut., x x x i, 9, 24, 25, qui attribue à 
Moïse la rédaction de ce livre. A chelis, A ra b isch e  F ra g 
m e n te  zu m  P e n ta te u c h , dans U ip p o ly lu s ,  Leipzig, 1897 
t. i, p. 118. Cf. P h ilo so p h o u m en a , v i i i , 8; x, 33, t. xvi, 
col. 3350, 3449. A Carthage, T ertullien provoquait Her- 
m ogène ad  o r ig in a le  in s tr u m e n tu m  M oysi, à propos 
de la création du m onde. A d v . H e rm o g e n e m , x ix , t. il, 
col. 214. Cf. A d v . M a rc io n ., iv , 22, ib id .,  col. 414. 
A Alexandrie, Origène tenait Moïse non seulem ent 
com m e législateur, m ais aussi com m e écrivain , puisque  
les lettres qu’il employa pour écrire ces cinq livres, 
tenus pour sacrés chez les Juifs, sont différentes des 
lettres égyptiennes. C ont. C els., n i, 5-6, t. x i, col. 928. 
Il parle des écrits de Moïse, livres clairs et sages, que 
Moïse ou plutôt l ’Esprit divin qui était en Moïse et 
dont l ’inspiration l ’a fait prophète, a écrits. Ib id .,  IV, 55, 
col. 1120. Cf. I n  G en., hom . xm , n. 2, t. x i i , col. 231; 
l n  N u m .,  hom . xxvi, 3, ib id .,  col. 774. Eusèbe de Césa- 
rée parle du grand Moïse, le plus ancien de tous les 
prophètes, qui a décrit sous l ’inspiration divine la créa
tion du monde et l ’histoire des prem iers hom m es. II. E ,,  
i, 2, t. xx, col. 56; cf. 3, col. 69. Saint Eusthate d’An- 
tioche, D e e n g a s tr im y lh a c o n tr a  O r ig e n em , 21, t. xvm , 
col. 656, reproche à Origène d’appeler fables ce que Dieu  
a fait et ce que le  très fidèle Moïse a consigné par écrit. 
Cf. pseudo-Eusthate, I n  H exa e n ie ro n , ib id .,  col. 708 
Marius Victorin, D e verb is  S c r ip t . ,  F a c tu m  est, 1, 
t. v i i i , col. 1009, déclare que M oyses nos d o cu it libro  
Geneseos. Saint Athanase, E p is t .  a d  M a rce llin , 5, 32, 
t. XXVII, col. 17, 20, 44, rappelait que Dieu avait 
ordonné à Moïse d’écrire un cantique et le Deutéro
nom e tout entier. Diodore de Tarse déclare que Moïse a 
écrit le récit de la création. F r a g m e n ta  in  Gen., 
t. x x x i i i , col. 1561-1562. Didyme d’Alexandrie, De T ri- 
n ita te ,  II, vu , 3, t. xxxix , col. 565, expliquant .• Fa- 
c ia m u s  h o m in e m  a d  im a g in e n t n o s tra m ,  dit que 
Moïse dans la Genèse par la personne du P ère et du 
F ils parle au Saint-Esprit. Saint Grégoire de Nysse 
attribue à Moïse les deux prem iers chapitres de la 
Genèse qui, de prim e abord, paraissent contraires In  
l le x a e m e r o n ,  proœ m ., t. x l iv , col. 61. Saint Ambroise. 
H exa e n ie ro n , VI, n , 8, t. x iv , col. 245, déclare que 
Moïse, quoiqu il fût instruit dans toute la sagesse des 
Egyptiens, a m éprisé, parce qu’il était in sp iré, la 
vaine doctrine des philosophes et a décrit la création  
du m onde. Saint Épiphane, H æ r., xxvi, 3, t. x l i , 
col. 337, dit que ce législateur était in sp iré pour réd i
ger la loi contre les parricides, et x x x ii i , n. 9, co l. 572,
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pour écrire lou tce  qu’il fa écrit. Faustin, D e T r in ila te ,  
c. i, 5-7, t. xm , col. 41, 42, attribue à Moïse le  début 
de la Genèse, et fait des em prunts aux livres de Moïse. 
Saint H ilaire de P oitiers, D e T r in ita le ,  i, 5, t. x , 
col. 28, parle des livres, quos a  M oyse a tq u e  p ro p h e -  
tis  sc rip to s esse I le b ræ o ru m  re lig io  tra d e b a t. Saint 
Chrysostom e, l n  G en ., hom . i i ,  2-3, t. l i i i ,  col. 27, 28, 
reconnaissait dans le début de la Genèse les paroles du 
bienheureux Moïse qui, pour se faire com prendre des 
Juifs, parlait, com m e plus tard saint P aul, un langage 
grossier. Il attribuait aussi à Moïse le récit du déluge 
et il expliquait com m ent cet écrivain n ’a rien  dit des 
soixante-dix prem ières années de N oé. A d  S ta g ir iu m  a  
d æ m o n e  v e x a tu m ,  n , 6, t. x l v i i ,  col. 457. Saint Jérôme 
dit expressém ent que le Pentateuque est de M oïse. P ræ -  
fa l io  in  lib. Josue , t. x x v i i i ,  col. 461; P ro logus galea- 
i u s , ib id .,  col. 548. Il énum ère les cinq livres : Genèse, 
Exode, Lévitique, N om bres et Deutéronom e com me 
étant de Moïse a insi que le s  onze Psaum es l x x x i x -  
xc ix . E p is t .  c x l , 2, t. x x i i ,  col. 1167. La parole sou
vent citée contre l ’authenticité du Pentateuque : S iv e  
M o ysen  d icere  vo lu eris  a u c to re m  P e n ta te u c h i, sive  
E s d r a m  e ju sd e m  in s ta u ra to re m  o peris n o n  recuso  
(De p e r p é tu a  v ir g in ita te  B . M a riæ  lib er  adversus  
H e lv id iu m ,  n . 7, t. x x i i i ,  col. 199), ne concerne pas 
le  livre entier, m ais seulem ent la g lose : u sq u e  in  
h o d ie rn u m  d ie m ,  Gen., xxxv , 4; D eut., x xx iv , 6 (selon  
les Septante), que le saint docteur refuse de rapporter 
soit à Moïse so it à Esdras. Saint Augustin voit les cinq  
livres de Moïse figurés par les cinq pierres que David 
ch o isit  dans le  torrent pour en arm er sa fronde, 
S e r m .,  xxx i, c. v, vu , t. x x x v i i i ,  col. 198, 199, et dans 
les cinq portiques de la p isc in e  de Bethsaïde. S e r m .,  
cxxiv , c. ii i , ib id .,  co l. 687. Il enseigne que le récit de 
la création, dont le  sens l ’a préoccupé durant toute sa 
vie, a été écrit par M oïse. C o n f., xr, 3 ;  x i i ,  14, 30, 
t. x x x i i ,  col. 811, 832, 843; D e G en. a d  lit . , VIII, m , 7; 
IX, x m , 23, t. xxx iv , co l. 375, 402; D e c iv ila te  D ei, XI, 
iv , 1, t. x l i ,  col. 319. Théodore de M opsueste tient 
M oïse pour l ’auteur de la Genèse. Sachau, T heodori 
M o p su esten i fr a g m e n ta  sy r ia c a , Leipzig, 1869, p. 8, 9. 
Cf. K ihn, Theodor von  M o p su estia  u n d  J u n il iu s  A fr i -  
ca n u s a ls E x e g e le n , Fribourg-en-Brisgau, 1880, p. 98. 
Saint Cyrille d’Alexandrie, C ont. J u lia n .,  I, t. l x x v i ,  
col. 524-525, prouve que Moïse a précédé tous les sages 
de la Grèce qui l ’ont connu et estim é, et il explique 
que le contenu de ses récits est adm irable, parce que 
l ’écrivain était in sp iré  de Dieu. Saint Isidore de P éluse, 
E p is t . ,  1. IV, epist. c l x x v i ,  t. l x x v i i i ,  col. 1268, explique 
pourquoi Moïse a fait précéder sa législation  d’un récit 
historique. Théodoret, I n  M a la ch ., arg., t. l x x x i ,  
col. 1960, déclare que Moïse, le grand législateur, est le 
prem ier qui nous ait laissé par écrit des oracles divins. 
Procope de Gaza, ln  Gen-, prolog., t. l x x x v i i ,  col. 24, 
affirme que le livre qu’il entreprend de com m enter est 
de Moïse. Les explications qu’il donne m ontrent bien 
qu’il regardait la législation , contenue dans les livres 
du m ilieu , com m e rédigée par cet écrivain. D’ailleurs, 
il déclare expressém ent que le  Deutéronom e, résum é 
des livres précédents, est de la main de Moïse, l n  D eu t., 
ib id ., col. ,893-894. Jun ilius, D e p a r tib u s  d iv in æ  leg is,
1. I, c. vm , t. l x v i i i , col. 28; cf. K ihn, o p .p i i . ,  p. 480, 
sait, e x  tra d itio n e  v e le r u m ,  que Moïse a écrit les cinq  
prem iers livres h istoriques de l ’Ancien Testam ent, bien  
que leurs titres ne contiennent pas son nom , et que 
lu i-m êm e ne dise p a s: D ix i t  D o m in u s  a d  m e ,  m ais, 
com m e s il  parlait d’un autre : D ix it  D o m in u s  ad  
M oysen . De son côté, saint Isidore de Séville est très 
exp lic ile  dans les attributions du Pentateuque à Moïse. 
E ty m . ,  VI, i, 4; l i , l ,  t. l x x x ii , col. 229, 230. Il indique  
m êm e le tem ps m is par Moïse à rédiger le  Deutéronom e. 
Q uæ st. in  V. T ., in  D eu t., i, 2, t. l x x x i i i , col. 359.

Il est inutile de m ultip lier les citations. On a conti

n u é dans l ’Église à admettre l’authenlicité m osaïque 
du Pentateuque. Pour le m oyen âge et les tem ps mo
dernes, voir Hoberg, M oses u n d  d e r  P e n ta le u c h , p. 7*2- 
73. P ersonne jusqu’au XVIe et au x v ii» siècle  n ’a ém is  
le  m oindre doute à ce sujet. N ous exposerons plus 
lo in  les doutes et les négations des critiques m odernes.
La m asse des exégètes et des théologiens catholiques 
aussi b ien que des fidèles est dem eurée attachée à 
l ’ancienne tradition, et aujourd’hui encore, nonobstant 
le  travail de la critique, admet l’authenticité m osaïque 
du Pentateuque. L’enseignem ent traditionnel a été vé
ritablem ent unanim e, in interrom pu et perpétuel dans 
l ’Église catholique.

4° C ritères in te rn e s  ou  caractères m o sa ïq u e s d u  
P en ta te u q u e . — Ils sont tirés du fond m êm e ou de la 
form e littéraire du livre. Par eux-m êm es, i ls  sont in 
suffisants à prouver l ’authenticité m osaïque du Penta
teuque, m ais ils  confirm ent la tradition juive et chré
tienne. — 1. C aractères m o sa ïq u e s  d u  fo n d .  — a) 
L ’a u te u r  d u  P e n ta te u q u e  c o n n a ît e x a c te m e n t les 
choses d ’E g y p te .  — B ien que les nom breux docum ents 
hiéroglyphiques de l ’ancienne Égypte, déchiffrés ré
cem m ent, ne fournissent aucune preuve directe des 
faits racontés par M oïse dans l ’h istoire de Joseph, la 
venue des Israélites en Égypte, leur séjour au pays de 
G essen, leur oppression et leur exode, ils  donnent ce
pendant des preuves in d irectes de la vraisem blance et 
de l’exactitude des récits qui rapportent ces événe
m ents. Sur le voyage d’Abraham en Égypte, voir F . Vi- 
gouroux, L a  B ib le  e t les découvertes m o d e rn e s , 6 e éd it., 
Paris, 1896, t. i, p. 453-480; pour l ’h istoire de Joseph, 
voir op. c it., t. n , p. 1-213; E c h a n s o n , t. i i , col. 1558- 
1559; J o s e p h , t. m , col. 1657-1669; pour le  séjour des 
Israélites en Égypte, leur oppression et leur exode, voir 
op. c i t . ,  t. i i , p. 215-439; B r iq u e , t. i, col. 1931-1934; 
G e s s e n , t. m , col. 218-221 ; Ç o r v é e , t. i i , col. 1030-1031. 
Les plaies d’Égypte, sans perdre leur caractère m iracu
leux, sont conform es aux phénom ènes naturels de la 
contrée et sont des m aux propres au pays. La couleur  
égyptienne de ces récits est indéniable. Or, e lle ne  
prouve pas seu lem en t leur véracité; e lle m ontre aussi, 
au m oins indirectem ent, leur authenticité m osaïque, 
Tous les détails sont si exacts, si égyptiens, qu’ils n’ont 
pu être inventés après coup, qu’ils  ont dû plutôt être 
relatés par un Israélite qui, com m e M oïse, avait été 
élevé en  Égypte. La tradition, eût-elle reçu dès l ’origine  
une forte em preinte égyptienne, aurait perdu de sa 
fraîcheur et de son  coloris, si e lle  avait été conservée  
longtem ps dans la m ém oire du peuple avant d’être 
con sign ée par écrit. Un rédacteur postérieur, fût-il 
bien au courant de la situation particu lière de l’Égypte, 
de ses usages et de ses coutum es, n ’aurait pu rendre sa 
narration aussi conform e, dans les plus petits détails, 
à la réalité h istorique que les découvertes égyptolo- 
giques nous ont révélée. Seu l, un Israélite, ayant vécu 
longtem ps en Égypte, a été capable de donner au récit 
l ’exactitude m inutieuse qu’on y constate.

Les critiques m odernes ne contestent guère cette 
couleur égyptienne des récits, et ils  reconnaissent que 
l ’auteur du docum ent qu’ils appellent éloh iste était très 
au courant des, choses égyptiennes. Il reproduit deux 
m ots égyptiens fortem ent sém itisés : a b re k , voir t. i, 
col. 90-91, et ç d fe n a t pa'enêal.i, nom  égyptien donné à 
Joseph. Gen., x l i , 43, 45. Il nom m e Putiphar, Gen., 
xxxvii, 36, e tc ., Séphora et P hua, les sages-fem m es 
égyptiennes, E xod., i, 1E>, les v illes de Phithom  et de 
R am essès, Exod., i, U ,  et la m er Rouge. Exod., xm , 
18; xv, 22. Il connaît exactem ent la constitution de 
l ’armée égyptienne. Exod., x iv , 7. Paul de Lagarde et 
Steindorff s’appuyaient sur une interprétation contes
table du nom  égyptien de Joseph, du nom de sa fem m e 
Aseneth et de celu i de Putiphar pour rapporter l ’h is
toire de Joseph dans le docum ent élohiste à l ’époque
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de la seconde dynastie sai'te, après Psam m étique Ier 
(655-610). Mais M. Naville a réfuté les explications don
nées. P roceed in g s o f  the  S o c ie ty  o f  b ib lica l A rch æ o - 
lo g y , m ars 1903, p. 157. Cf. t. i, col. 771, 1082-1083; 
t. i i i , col. 1668. La conclusion  qu’on en tirait relative
m ent à la date tardive du docum ent éloh iste n ’est donc 
pas fondée. Les autres critiques qui la rem ontent plus 
haut ne dépassent pas l ’époque des rois d’Israël, et ils 
pensent que l’auteur avait eu p ersonnellem ent à cette 
-époque une connaissance directe de l’Égypte à la suite 
des alliances des rois d’Israël avec les Pharaons. Ils en 
concluent qu’on ne peut d iscerner dans se s descriptions 
ce qui convient à l ’époque des faits de ce qui se rap
porte à son tem ps. Mais la couleur égyptienne n ’est pas 
spéciale aux récits du soi-disant docum ent éloh iste; 
elle se rem arque dans l ’ensem ble du Pentateuque, sans 
-distinction des sources ; elle est tout aussi réelle  pour 
les plaies d’Égypte, par exem ple, dans les parties du 
récit que les critiques attx’ibuent au docum ent jéhoviste, 
e t  p lusieurs traits ne sont justes que pour l ’époque des 
événem ents et ne conviennent pas à l’Égypte des P ha
raons, contem porains des rois et des prophètes d ’Israël.

On a constaté, en effet, que l ’Égypte, décrite dans 
l ’h istoire de Joseph, du séjour des Israélites et de leur  
-exode, est l ’Egypte du xvs sièc le  avant notre ère. Ce qui 
est dit de l ’état du pays, des principales villes de la 
frontière, de la com position de l’arm ée, est vrai de 
l ’époque des Ram sès. Ce pays y apparaît com m e un 
royaum e unique, placé sous le  gouvernem ent d’un 
seu l roi; e lle  n ’est pas encore m orcelée en douze petits 
États, com m e elle  l ’était au tem ps d’Isaïe, x ix , 2. Voir 
t. n , col. 1612. Les v illes de P hithom  et de R am essès, 
bâties par le s  Israélites, E xod., i , 11, ont eu réelle
m ent R am sès II, sinon  com m e prem ier fondateur, du 
■moins com m e restaurateur. Il n ’est parlé n i de Migdol 
ni de Taphnès et on n ’y relève aucun des nom s sém i
tiqu es de v illes qui furent usités sous la dynastie buba- 
lis te  contem poraine de Salom on. L’arm ée est com posée 
de chars de guerre. Exod., x iv , 7. Voir t. n , col. 567- 
570. Elle ne com ptait pas encore de m ercenaires étran
g ers , pareils aux Lubim , qui en  faisaient partie plus 
tard. Jer., x l v i , 9; II Par., xn , 3. Voir t. i, col. 992- 
994; t. iv , col. 238-241. Les relations de l’Égypte avec 
les pays étrangers supposent aussi une époque ancienne. 
Il n ’est parlé n i du royaum e d’Éthiopie qui dom inait 
l ’Égypte sous le  règne d’Ézéchias, ni des rois assyriens 
qui conquirent l’Egypte sous la dynastie éthiopienne. 
Voir t. n , col. 1612. Cf. R. S. P oole , A n c ie n t  E g y p t ,  
•dans la C o n te m p o ra ry  R e v ie w , m ars 1879, p. 757-759. 
De cet accord entre le  P en tateu q ue et les anciens do
cum ents égyptiens on peut conclure que les récits ont 
été rédigés peu après les événem ents et à Fépoque où 
le souvenir des faits était encore récent, ü l j s i  Jtttf.

Cette conclusion  est confirm ée par la ressem blance, 
purem ent extérieure il est vrai, m ais très réelle, des 
Institutions rituelles et sacerdotales, établies par Moïse 
au désert avec tes rites égyptiens. Voir t. iv, col. 335.
L arche d alliance, placée dans le tabernacle, ressem 
blait en  quelque chose au naos des tem ples égyptiens. 
Voir t. I, col. 912. Le tabernacle présentait lui-m êm e, 
clans son ensem ble, les m êm es dispositions que ces 
-temples. Les divergences provenaient de la diversité 
•des m atériaux em ployés et de la nécessité d’avoir, 
durant le  séjour au désert, un tem ple portatif. Le ratio- 
■nal d’Aaron est pareil au pectoral des prêtres égyptiens. 
Le sacrifice des colom bes, Lev., I, 14-17, se rapproche 
du sacrifice des oiseaux en Egypte. F. Vigouroux, L a  
B ib le  e t les découvertes m o d e rn e s , 6* éd it., Paris, 1896, 
t. n , p. 529-547; L es L iv re s  S a in ts  e t la  c r itiq u e  
ra tio n a lis te , P aris, 1902, t. m , p. 86-99; Sayce, L a  
lu m iè r e  no u ve lle  a p p o rté e  p a r  les m o n u m e n ts  a n 
ciens, trad. Trochon, P aris, 1888, p. 77-98; J. Heyes, 
B ib e l  u n d  A e g y p te n , M unster, 1904, p. 142. Cer

tains usages pharaoniques sont m entionnés dans le  
Deutéronom e : l ’arrosage avec les p ieds, VI, 10, mode 
d’irrigation particulier à l ’Égypte, voir, t. ’-m, col. 926- 
929; les so te r im ,  xx , 5, dont le nom lui-m êm e se  
rapproche de celu i des scribes égyptiens ; la bastonnade, 
in lligée à la m ode égyptienne, xxv, 2, voir, t. i, 
col. 1500 ; les pierres enduites de chaux, dont on se  
sert pour écrire, x x v i i , 1-8. De tout cet ensem ble il 
résu lte m anifestem ent que l ’auteur du Pentateuque  
connaissait les m œ urs de l’Égypte, ses usages, ses 
coutum es, d’une m anière si parfaite qu’il a dû vivre 
longtem ps dans ce pays et précisém ent à l ’époque des 
événem ents qu’il raconte.

b) L ’a u te u r  a  é c r it son  liv re  p o u r  les Isr a é lite s , 
sortis  de  l’É g y p te  e t n ’o ccu p a n t p a s encore le p a y s  
de C h a n a a n . — Le souvenir de l ’Égypte est fréquem 
m ent rappelé aussi bien dans les lois que dans les 
récits h istoriques des quatre derniers livres du Penta
teuque. L’oppression que les Israélites y avaient subie 
était un m otif souvent indiqué de ne pas retourner 
dans un pays où l ’on avait tant souffert et la délivrance 
de la servitude est un événem ent récent et très im por
tant pour Israël. Le récit de ces événem ents est écrit 
sous le  coup de l ’im pression  profonde q u ’ils avaient 
laissée. L’anniversaire de l ’exode est célébré par une 
fête so lenn elle , la lête de la Pàque, qui en rappelle  
les circonstances h istoriques. La consécration des 
prem iers-nés au Seigneur se rattache aussi à la d ixièm e  
plaie d’Égypte, dont les Israélites avaient été exem ptés. 
La fête des Tabernacles est destinée à rem ém orer aux 
Hébreux que leurs ancêtres ont habité sous la tente 
dans le désert, quand Dieu les tira de la terre 
d’Égypte. Lev., x x m , 43. Quand les Israélites se 
révoltent et m urm urent contre Moïse, ils regrettent la 
vie facile q u ’il m enaient en  Égypte com parativem ent 
aux privations qu’ils subissent au désert, et ils  vou
draient retourner dans ce pays d ’abondance. Moïse 
lutte constam m ent contre ces désirs in sen sés du 
peuple, et il cherche à éloigner le p lus possible les  
Israélites du pays de leur servitude. Pour répondre à 
leurs plaintes, il déclare que ce n ’est pas lu i, que c’est 
Dieu qui les a fait sortir d’Égypte. Il recom m ande de 
de pas agir conform ém ent aux usages de l ’Égypte. 
Lev., x v m , 3. P our calm er Dieu irrité contre Israël, 
Moïse fait valoir l ’opinion des Égyptiens. N um ., xiv, 
13, 14. P lu sieu rs dispositions législatives sont portées 
à cause de l ’Egypte qu’on v ien t de quitter. La loi sur 
l ’étranger, qu’il ne faut n i contrister ni affliger, est 
m otivée par le fait que les Israélites ont été étrangers 
en Égypte. Exod., x x i i , 21. L’Israélite ne sera pas 
esclave de ses frères à perpétuité, parce que Dieu a 
affranchi tout Israël de la servitude de l ’Égypte. 
Lev., xxv, 42, 55. Les sculptures sont interdites, de peur 
qu’elles ne sédu isent et n ’entraînent à l ’idolâtrie le  
peuple choisi, tiré par Dieu de l ’Égypte. Deut., iv,
15-20. On recom m ande au roi futur, qui régnera en 
Israël, de ne pas ram ener son peuple en Egypte. 
Deut., x v ii , 16. La délivrance de la servitude égyptienne  
est un des p lu s puissants m otifs, invoqués et répétés 
dans le D eutéronom e pour inciter les Israélites à 
observer fidèlem ent les prescriptions données par le 
Seigneur qui avait sauvé Israël. Si les Israélites sont 
fidèles aux prescriptions d iv ines, ils  ne souffriront 
aucun des m aux que Dieu a in fligés aux Égyptiens. 
Exod., xv, 26; D eut., vu , 15. S’ils  sont in fidèles, ils  
subiront com m e châtim ent les m êm es m aux dont ils  
avaient déjà été affligés en Égypte. D eut., x x v i i i , 27, 60; 
xx ix , 25. L’exode est donc pour le narrateur com m e  
pour le  législateur un fait récent, dont le souvenir est 
encore très vivant et très capable de produire une  
forte im pression. Écrit longtem ps après les événem ents, 
le  récit n ’aurait pas eu un  accent si sa isissant, et la 
sortie d’Egypte n ’aurait pas été le seul et unique
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bienfait d ivin , rappelé à la m ém oire des descendants 
d’Israël. C’était de ceux-là m êm es qui avaient été oppri
m és en  Égypte et qui venaient d ’être délivrés que 
l ’auteur ravivait des souvenirs récents et com m uns. 
Leurs descendants élo ign és n ’auraient pas pu être 
frappés à ce point par la m ém oire de faits, dont ils  
n ’avaient pas été les tém oins oculaires.

D ’autre part, rien  dans le Pentateuque n ’indique que 
le s  Israélites aient déjà occupé définitivem ent le pays 
de Chanaan. Leurs ancêtres, Abraham, Isaac et Jacob, 
qui avaient quitté la Chaldée, n ’y ont vécu qu’en 
nom ades et en étrangers. D ieu leur avait seulem ent 
prom is de donner à leur postérité la terre où ils  
vivaient. Les prom esses réitérées, faites aux patriarches, 
sont m entionnées pour rappeler les droits d’Israël à la 
possession  future de la Terre prom ise. Si Jacob vient 
en Égypte pendant la fam ine, c’est avec le dessein  de 
retourner en Chanaan. Gen., x l y i , 4. Il demanda d’être 
enseveli avec ses pères au eham p d’Éphron, Gen., x l i x , 
29-31, et son désir fut accom pli. Gen., L, 4-13. Joseph  
demanda aussi que ses ossem ents fussent em portés par 
ses frères, lorsqu’ils  retourneraient au pays de la 
prom esse. Gen., l ,  23-24. Dieu confia à Moïse la m ission  
de faire sortir son peuple de l ’Égypte et de le  conduire  
dans la terre des Chananéens. Exod., m , 8; vi, 2-8. 
Quand, irrité contre Israël, il veut l’exterm iner tout 
entier, Moïse lu i rappelle la prom esse faite aux pa
triarches et obtient ainsi la grâce des coupables. 
Exod., xxxit, 13; x x x m , 1. Le Seigneur prom et la pos
session  de Chanaan aux Israélites, s ’ils  pratiquent fidè
lem ent ses lo is. Lev., x x , 24. Cette prom esse est fré
quem m ent rappelée dans le D eutéronom e. Les livres du 
m ilieu  sont le récit de la m arche d ’Israël vers la Terre 
P rom ise. Moïse y conduit son peuple et il com pare la 
terre, qu’il faudra conquérir, à TÉgypte. Deut., x i, 10. 
D ieu l ’avait caractérisée com m e une terre où coule le 
lait et le m iel, Exod., m , 8, 17, et les espions, de retour 
de leur exploration, décrivent le pays par ce trait. 
N u m ., x m , 28. Les Israélites sont donc en route vers la 
Terre Prom ise. U ne des plus grandes préocupations de 
Moïse est de les déterm iner à y entrer et à en faire la 
conquête. Ils devaient gagner rapidem ent le pays. S ’ils 
séjournent quarante ans au désert, c ’est en punition de 
la révolte qui suivit le  retour des espions envoyés en 
P alestine. Le délai écoulé, Moïse conduit le peuple 
jusq u ’aux frontières, et choisit, avant de m ourir, Josué 
com m e ch ef de l ’arm ée, et le charge de faire la conquête, 
Cf. F . Vigouroux, L es L iv r e s  S a in ts  e t  la c r itiq u e  ra tio 
n a lis te ,  Paris, 1902, t. m , p. 28-46.

Le récit n ’est pas com posé, com m e on l ’a prétendu, par 
un écrivain qui habite à l ’ouest du Jourdain, c’est-à-dire 
dans la P alestine où Moïse n ’a jam ais pénétré. En effet, 
l ’expression be'êber h a y -y a rd ê n  ne désigne pas néces
sairem ent la contrée située sur la rive gauche du Jour
dain. La signification doit être déterm inée par le con
texte, et dans le m êm e verset, N um ., x x x ii, 19 (hébreu), 
elle  désigne successivem ent les deux rives. F. Vigouroux, 
M a n u e l b ib lique , 12e édit., Paris, 1906, t. i, p. 467-468. 
On ne constate dans le Pentateuque aucune allusion  
certaine à la situation historique qui a suivi la conquête. 
R ien ne fait supposer que le peuple habite dans des 
v illes et dans des m aisons; la législation  convient à des 
nom ades, vivant au désert et sous la tente. 11 n ’estparlé  
ni de Jérusalem  ni de la royauté com m e existante. Les 
allusions, signalées par les critiques, notam m ent dans 
les morceaux poétiques et prophétiques, visent l ’avenir, 
et c’est le  plus souvent par un préjugé contre la pro
phétie qu’on y voit un indice du passé. Les lo is sacer
dotales de l'Exode et du Lévitique ont l ’em preinte du 
désert à un  degré tel que leur rédaction à une autre 
époque et en un aulre lieu  est hautem ent invraisem 
blable. Leur cadre invariable est le camp d’Israël. Le 
Tabernacle, par exem ple, est portatif et répond à la

situation de nomades, qui ne peuvent avoir de sanctuaire  
fixe. Prétendre, com m e le  font les critiques, qu’il 
n ’est qu’une projection du Tem ple de Jérusalem  
dans le passé, c ’est une hypothèse, qui est com m andée  
par les besoins de la cause et qui ne rend pas compte 
de tous les détails de la construction et du service. 
D’ailleurs, il faut pour cela attribuer à l’auteur du code 
sacerdotal, qui l’aurait construit de toutes p ièces, u n e  
im agination créatrice qui ne répond guère aux caractères 
qu’on lu i prête. On prétend aussi que la couleur locale 
des lo is du désert est l’œuvre du m êm e auteur, qui se 
reportait en esprit à l ’époque m osaïque. Le principal 
argum ent, sur lequel on appuie cette explication, est la 
prom ulgation de la plupart de ces lo is sacerdotales au  
pied du S inaï. Or, à ce m om ent, rien  n ’était plus étran
ger à la pensée de Moïse que la prévision d’un séjour  
prolongé d’Israël au désert. Moïse n ’a donc pu rédiger  
les lo is sinaïtiques en vue d ’une situation qu’il n e  
prévoyait pas encore. Mais la rédaction définitive de 
ces lo is a bien pu être faite après la révolte dont le  
séjour dans le désert pendant quarante ans fut la puni
tion; elle aurait par suite été rendue conform e à cette  
situation nouvelle. Aussi, quand le tem ps de l’épreuve  
est écoulé, quand la lég islation , tem poraire et loca le , 
du désert touche à sa fin, Moïse prom ulgue à la généra
tion nouvelle qui va traverser le Jourdain et conquérir  
le pays de Chanaan, des lo is appropriées à la vie  
sédentaire et agricole qu’elle va m ener dans la Terre  
P rom ise. Du reste, à vrai d ire, seu les les lo is qui 
concernent les cam pem ents et le transfert de l ’arche e t  
du tabernacle, présentent ce caractère tem poraire et 
provisoire. P rim itivem ent, elles ne devaient être appli
quées que pendant le voyage. Le législateur, parvenu  
au pays de Chanaan, les aurait abrogées et rem placées  
par des dispositions nouvelles. La révolte des Israélites 
après le retour des espions a changé la situation, et des  
prescriptions, portées pour une durée fort lim itée, ont pu 
être appliquées pendant quarante ans. Celles qui regar
daient la descendance et les sacrifices pouvaient être 
pratiquées partout et en tout tem ps, hors du camp aussi, 
bien que dans le  camp. 11 n ’y a p lus donc, de ce chef,, 
de difficulté, et l ’em preinte du désert que conservent 
les lo is du culte israélite dem eure un indice de la date 
de leur prom ulgation et de la rédaction du code qui 
les contient. F. V igouroux, L es L iv re s  S a in ts  e t la c r i
tiq u e  ra tio n a lis te , t. n i, p. 79-89; R. Cornely, In lro d u c -  
lio  specia lis in  h is t. V . T. lib ros , part. I, Paris, 1887, 
p. 57-60.

D’ailleu rs, la forme elle-m êm e de la lég islation  du 
Pentateuque tém oigne de son origine m osaïque. Il n ’y 
a pas d’ordre rigoureux dans la d isposition  des lo is. 
L’auteur les enregistre à l ’occasion, en racontant le s  
faits qui les ont am enées. E lles ne constituent pas un  
code systém atique. Elles ont été prises au jour le  jour, 
suivant les occurrences. En dehors de la loi morale et. 
religieuse, révélée par Dieu d’un seul coup, ou à des. 
dates fixes, beaucoup de règles civ iles sont le résu lta t  
de consultations adressées à Moïse. D es cas spéciaux, 
exigent des solutions nouvelles et précisent l ’applica
tion des lo is générales. Des lo is com plém entaires, des 
retouches, des répétitions dépendent de circonstances 
parfois im prévues. Les prem ières lacunes sont ainsi 
com blées. N éanm oins la législation  n ’est pas com plète.. 
L’organisation politique n ’est pas réglée. La loi sur la 
royauté est p leine de lacunes et ne vise qu’un avenir 
élo igné. Aussi Israël, après la conquête de la Palestine, 
n ’aura pas de chef com m un; chaque tribu sera, pour 
ainsi dire, iso lée et indépendante. Josué n ’est chargé 
que de conquérir et de partager la Terre P rom ise. Ces 
caractères de la législation du ,Pentateuque ne peuvent 
convenir qu’à Moïse et au temps du séjour d’Israël au 
désert. Us confirm ent donc l’origine m osaïque des lois- 
israélites et du livre qui les contient. F. V igouroux,,
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op. c it . ,  t. m , p. 69-79; R. Cornely, loc. c i t . ,  p. 64-66.
2. C aractères m o sa ïq u e s  de  la  fo r m e  lit té ra ir e . — 

La langue du Pentateuque, m algré l’im m obilité relative 
de l ’hébreu, présente des particularités, qui ne se ren 
contrent déjà plus dans le  livre de Josué. Ce sont des 
m ots ou des form es qui ont v ieilli et sont tom bés en  
désuétude ou ont été m odifiés. On y reconnaît donc des 
archaïsm es, indices assurés de l ’antiquité du livre. Voir 
t. i, col. 911. Ce sont le pronom  m asculin  7m’, em ployé 
155 fois sur 208 pour la form e fém in ine h V ; n a 'a r , au 
m asculin, pour désigner une je u n e  fil le ;  les pronom s 
h d ’êl au lieu  de ’e llêh , et h a llêzé h . R. Graffin, É tu d e  
su r  ce r ta in s a rc h a ïsm e s  d u  P e n ta te u q u e , dans le 
C onip te  r e n d u  d u  C ongrès sc ie n tifiq u e  des ca tho liq u es, 
P aris, 1888, t. i, p. 154-165; F. Vigouroux, M a n u e l b i
b lique , 12<> éd it., Paris, 1906, t. i, p. 434-435; L es L iv re s  
S a in ts  e t la  c r itiq u e  ra tio n a lis te , Paris, 1902, t. m , 
p. 122-126. Les critiques ont cherché à échapper à cet 
argum ent linguistique de différentes façons. La plupart, 
rencontrant les archaïsm es dans le code sacerdotal, la 
source la plus récente, selon eux, du Pentateuque, pré
tendent que, fussent-ils  réels, ils  ne prouvent pas l ’an
tiquité du docum ent qui les contient; un écrivain récent 
peut à dessein , par am our de l ’archaïsm e et pour v ie illir  
son œuvre, em ployer des expressions anciennes, tombées 
de son tem ps en désuétude. Mais d’autres ne reconnais
sent pas m êm e dans ces particularités du Pentateuque  
des archaïsm es réels, ils n ’y voient que des singularités 
d’orthographe et d’écriture,introduites parles m assorètes 
dans leur édition du texte du Pentateuque. A insi pen
dant longtem ps la voyelle du pronom  xm  n ’était pas 
écrite, de telle sorte que, dans tous les livres de la Bible, 
on avait pour les deux genres les sim ples lettres xn; 
seule, la lecture différenciait le m asculin  du fém inin. La 
présence du t dans le pronom  fém inin  n ’est pas an
cienne, et les quiescentes i et > n ’ont été ajoutées qu’à 
une époque assez récente. En transcrivant le xm  fém i
n in , les m assorètes ont marqué sous le n le point de la 
voyelle i ;  ils lisa ien t donc h ï  et non 7m’. S’ils  ont con
servé l ’anom alie xm , c’est par un respect exagéré pour 
l ’unique m anuscrit du Pentateuque qu’ils ont transcrit 
et ponctué, et la leçon  de leur m anuscrit s ’explique par 
le fait que, vers le com m encem ent de notre ère, l ’écri
ture hébraïque ne mettait que peu ou pas de différence 
entre le ' et le >. Ces affirmations sont loin  d’être cer
ta ines, voir t. m , col. 504-505; rien ne donne droit 
d’accuser les m assorètes d’être des faussaires. Les 
m assorètes, au rapport du Talm ud de Jérusalem , traité 
T a a n ith ,  iv, 2, trad. Schwab, P aris, 1883, t. v i, p. 179- 
180, consultèrent trois m anuscrits du Pentateuque et 
m aintinrent les onze exceptions de la forme fém inine  
x»n sur le tém oignage de deux de ces m anuscrits. 
L’em ploi du m asculin  nyj pour le fém inin m w  pourrait

bien n ’être aussi, dit-on, qu’une sim ple irrégularité  
d orthographe; à supposer qu’il soit un id iotism e ancien, 
il ne serait pas à lu i seu l une m arque de haute anti
quité. Les pronom s archaïques ne seraient non plus 
que des différences orthographiques. A. Loisy, H isto ire  
cr itiq u e  d u  te x te  e t d es  versio n s de  la B ib le , dans 
L ’e n se ig n e m e n t b ib liq u e , P aris, 1892, t. i, p. 51-56. 
Com ment se fait-il donc qu’ils n ’existent que dans le  
Pentateuque?

En outre des form es archaïques, on signale encore
dans le Pentateuque des mots anciens, tels que '~ r
’rtai et nfrn, Gen., i, 2, et la tournure y ix n  rv'n, G en., T ; i i i  v t T - —
ii 25, des expressions et des phrases plus tard in u sitées : 
db ib , « épi, » et le prem ier m ois de l’année, voir t. I, 
col. 46; b d n à h , dans le sens de concevoir; k ib sa n ,
:< four; » kdsas, « com pter; » m é k é s ,  « som m e com p
tée; » m ik s d h ,  « com pte ; » y ê 'd s e f 'e l - a m n ia v ,  « être 
réuni à ses peuples, » ou sim plem ent y ê 'd se f, « être 
réuni. » Certaines phrases poétiques, te lles que « cou

vrir l ’œ il de la terre », E xod., x, 5, 15; N um ., x x i i , 5, 
11, signifiant couvrir la surface de la terre, sont très  
antiques. Les m ots 'ô m é r  et issd ro n  ne se lisent aussi 
que dans le Pentateuque. Voir t. m , col. 273. Enfin, en 
plus des m ots égyptiens déjà m entionnés, on trouve 
dans le  Pentateuque des expressions hébraïques qui 
ne sont que des transcriptions de m ots égyptiens. 
Ainsi têbâh , désignant l ’arche de N oé et la nacelle  
dans laquelle Moïse fut exposé sur le N il, est l ’égyptien  
tba , ou teb, tep , qui signifie « coffre, bateau, berceau ». 
Les roseaux dont était faite la têb â h  de Moïse so n t  
appelés g o m ê h ;  c ’est l ’égyptien k a m ,  qui est la m ême 
chose que g a m ,  « jonc. » L’enfant fut exposé sur la 
« lèvre du N il » ; or la lèvre exprim ait m étaphorique
m ent en égyptien le rivage. Y eor  est le  nom  m êm e du 
N il. Les vaches grasses du songe de Pharaon paissaient 
des a h u ,  expression égyptienne qui signifie « verdure, 
roseaux ». Joseph est revêtu de lin , seS, mot usité dans 
la Genèse com m e sur les m onum ents hiéroglyphiques. 
Voir t. m , col. 1668. Le roseau que les Israélites em 
p loient pour fabriquer des briques est nom m é de son  
nom  égyptien qas. Sur les h a r tu m m im ,  voir t. Il, 
col. 1443-1444. L’arbuste dans lequel Moïse voit Dieu à 
1 Horeb est appelé se n éh , qui est le  sen t des inscrip 
tions et des papyrus de la XIX» dynastie. Le tambour, 
to f,  dont Marie, sœ ur de M oïse, se sert, porte un nom  
égyptien, teb, tep . Le vase, dans lequel on dépose la 
m anne, sin sén e t, le s  pots de viande, que regrettent le s  
Israélites, s ir , sont des m ots égyptiens se n n u , se r i, 
qu’on ne retrouve plus dans les autres livres de la 
B ible. La corbeille destinée à conten ir les prém ices, 
tén é ', est la ten a , « corbeille, » des Égyptiens. F. Vi
gouroux, L a  B ib le  e t les d éco u vertes  m o d e rn e s ,6 e éd it., 
Paris, 1896, t. n , p. 586-591. Toutes ces particularités 
linguistiques réunies sont des indices évidents de l ’an
tiquité du Pentateuque; e lles  confirm ent par suite  
l ’authenticité m osaïque de ce livre.

I I I .  OBJECTIONS CONTRE L’AU T H E N T IC IT É  MOSAÏQUE
n u  p e n t a t e u q u e . — 1° H isto ire  de ces o b jection s. —
1. L e s  p ré cu rseu rs  des c r itiq u e s  m o d ern es . — Les 
gnostiques, qui rejeta ien ttoutl’A ncienT estam entcom m e  
étant l ’œuvre du m auvais principe, ne n ia ient pas 
l ’authenticité m osaïque du Pentateuque, ils  soutenaient 
seu lem ent que le m auvais principe avait trompé Moïse. 
Ptolém ée, d iscip le de Valentin, distinguait dans la 
législation m osaïque les lo is d ivinem ent révélées, les- 
lo is portées par Moïse de sa propre autorité et les lois 
prom ulguées par les anciens du peuple. Il ne niait 
pas explicitem ent que cette législation  a it été rédigée  
par Moïse. Lettre à Flora reproduite par saint Épiphane, 
H æ r., x x x i i i , 8, t .  x l i , col. 560-561. D’après le  m êm e  
saint, H æ r., x v m , 1, ib id .,  col. 257, et saint Jean 
D am ascène, l læ r . ,  x ix , t. xciv , co l. 689, les nazaréens 
prétendaient que les livres de Moïse avaient été fabri
qués et que la lo i, donnée aux Juifs par ce législateur, 
différait de celle du Pentateuque. Au m e siècle , l’auteur 
des H o m élies c lé m e n tin e s , h o m .m ,4 7 ,t . n , col. 141,144, 
faisait dire à saint P ierre que la lo i, donnée par Dieu 
à Moïse, avait été confiée oi’alem ent aux anciens, m ise  
par écrit après la mort de Moïse, perdue, retrouvée et 
enfin brûlée au tem ps de Nabuchodonosor. Le récit de 
la mort de M oïse n ’ayant pu être écrit par le défunt, le  
Pentateuque qui le  contenait était par su ite d’une 
autre m ain. A part cette dernière observation qui est 
vraie, les objections des hérétiques n ’ont rien de sc ien 
tifique et sont de pures in ven tion s sans valeur.

Il faut passer jusqu’au tem ps de la R éform e pour 
rencontrer de nouveaux doutes sur l’authenticité m o
saïque du Pentateuque. Carlstadt, Ue canonic is H crip- 
tu r is  libe llu s, W ittem berg, 1520, en v in t par le même- 
raisonnem ent que l ’auteur des H om élies  c lém en tin es , 
à douter que Moïse ait rédigé le s  récits h istoriques du 
Pentateuque. Moïse n ’a pu raconter sa mort. Or le
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•sujet de cette narration est identique à celu i des récits 
précédents. Tous ces récits sont donc d’une m êm e  
m ain, qui n ’est pas celle  de Moïse, n i ce lle  d’Esdras, 
■mais celle  d’un inconnu. La législation venait de Moïse, 
e t  le P entateuque n ’en dem eurait pas m oins le plus 
saint de tous les livres de la B ib le. Au x v n e sièc le , les 
•doutes se m ultip lièrent. Le philosophe anglais Hobbes, 
L e v ia th a n ,  1. III, c. xxxm , Londres, 1651, déclarait 
d ’abord que le  titre : « les cinq livres de Moïse, » ne  
voulait pas dire que Moïse en était l ’auteur, m ais seu 
lem en t qu’il en était le sujet principal. Le récit de la 
m ort de Moïse est une addition postérieure. L’ensem ble  
du Pentateuque est p lus récent que Moïse, qui en  a 
cependant rédigé quelques parties, notam m ent Deut., 
x i - x x v i i . Isaac de la Peyrère, S y s le m a  th eo lo g icu m  ex  
P r æ a d a m ita r u m  h y p o th e s i,  1. IV, s. 1., 1655, p. 173- 
182, ne regardait pas non plus le  Pentateuque actuel 
com m e l’œuvre orig inale de Moïse. Les derniers ver
se ts  du D eutéronom e, certains passages, N um ., x x i i , 
14-15; D eut., i, 1 ;  n i, 11, 14, sont des additions; les  
d éta ils sur Séir, D eut., n , conviennent à l ’époque de 
David; les obscurités, les confusions, les lacunes et les  
altérations du texte actuel ne proviennent pas de 
M oïse. Celui-ci cependant avait écrit l ’h istoire des Juifs 
à  partir de la création du m onde et rédigé sa propre 
lég isla tion ; m ais son livre a été abrégé, retouché et 
modifié, com m e le prouve l ’étude du texte. Ce n ’est pas 
encore la négation de l ’origine m osaïque du P en ta
teuque.

Baruch Spinoza (1634-1677), T ra c ta lu s  theologico- 
p o litic u s ,  c. v m , ix , dans O péra , 2e édit. de Van Vlo- 
ten et Land, La Haye, 1895, t. n , p. 56-69, rejette 
l ’authenticité m osaïque du Pentateuque. Il reproduit 
le s  objections d’Abenesra et il les interprète dans le 
sens de la négation de l ’authenticité m osaïque. Il y 
jo in t ses observations p ersonnelles : 1» 11 est parlé de 
M oïse à la troisièm e personne, N um ., x i i , 3; xxx i, 14; 
D eut., x x x m , 1, tandis que Moïse parle à la prem ière 
p ersonne de la loi qu’il avait prom ulguée et écrite. 
D eut., n , 1-17, etc. A la fin du Deutéronom e, le récit 
reprend à la troisièm e personne; ce qui prouve que le 
livre dans son état actuel est d’une autre m ain que de 
celle  de Moïse. 2» Le récit de la m ort, de la sépulture 
e t  du deuil de Moïse, l ’éloge de ce prophète supérieur  
aux autres prophètes, faits au passé, tém oignent d’une 
époque postérieure de rédaction. 3» Certaines localités, 
te lles  que Dan, Gen., x iv , 14, portent les nom s qu’elles  
eurent longtem ps après Moïse seulem ent. 4° P arfois le 
récit historique dépasse la vie de M oïse. A insi, la ces
sation de la m anducation de la m anne, Exod., xv i, 14, 
n ’eut lieu  qu’à l’arrivée des Israélites aux frontières du 
pays de Chanaan. Jos., v, 12. Les rois idum éens 
nom m és G en., xxxvi, 31, vont jusqu’à David, qui sub
jugua leur royaum e. II Sam ., v in , 14. De tout cela il 
ressort p lus clair que le  jour que le Pentateuque a été 
rédigé par un écrivain postérieur à Moïse. Moïse tou
tefo is a écrit des livres, m entionnés dans le Penta
teuque et différents de ce livre, à savoir : 1° le livre 
des guerres de D ieu, N um ., xx i, 14, qui contenait 
■sans doute le récit de la défaite d’Am alec, Exod., xvn , 
14, et toutes les stations décrites par Moïse, N um ., 
x xxm , 2; 2° le livre de l ’alliance, Exod., xx i, 4, 7, ré
duit aux lo is, Exod., xx, 22-xxm , 33; 3° un livre 
d’explication de toutes les lo is m osaïques, D eut., i, 5, 
lo is qu’il avait im posées de nouveau, Deut., xx ix , 14, 
livre qu il avait écrit en y relatant la rénovation de 
1 a lliance, D eut., x x x i, 9; c’est le « livre de la loi », 
augm enté par Josué, Jos,, xxiv , 25, 26, livre perdu, 
m ais inséré partiellem ent dans le  Pentateuque, avec le 
cantique. D eut., x x x i i . Q uoiqu’il soit vraisem blable que 
Moïse ait écrit d ’autres lo is, on ne peut cependant 
l'affirmer, car les anciens pouvaient les avoir rédigées 
eux-m êm es et l ’auteur de la vie de Moïse les avoir in 

sérées dans son livre. Quant au Pentateuque, il n ’a 
formé d’abord qu’un écrit avec Josué, les Juges, Ruth, 
les livres de Sam uel et des R ois, œuvre d’un historien  
qui racontait l ’h istoire juive depuis la création jusqu’à 
la ruine de Jérusalem  par N abuchodonosor. Son auteur 
est probablem ent Esdras, le seu l scribe dont le  zèle 
pour la Loi soit m entionné dans l ’Écriture. Esdras a au 
m oins rédigé le livre de la Loi ou le Deutéronom e, qu’il 
a lu  et fait expliquer au peuple. II E sd ., v m , 9. P lus  
tard, Esdras prit soin  d’écrire l ’histoire com plète des 
Juifs, en  y insérant le  Deutéronom e à sa place. P eut- 
être m êm e a-t-il intitulé les cinq prem iers livres de 
cette h istoire « livres de Moïse », parce qu’ils conte
naient surtout la vie de ce personnage. Mais Esdras n ’a 
pas m is la dernière m ain à cette h istoire. Faisant une  
sim ple com pilation de docum ents antérieurs, il les a 
seulem ent transcrits, sans les ordonner. C’est pourquoi, 
dans le Pentateuque, les lo is et les récits h istoriques 
sont m élangés sans ordre logique o u ’ chronologique; 
les m êm es faits sont répétés, et parfois diversem ent. 
Cf. P . L. Couchoud, B e n o ît de S p in o za , Paris, 1902, 
p. 102-104. Les additions et recherches dans l ’œuvre 
de Moïse sont faciles à expliquer com m e un com plé
m ent apporté dans la suite des tem ps à l ’ouvrage pri
m itif. Les autres assertions de Spinoza ne reposent 
sur rien de positif.

Pour, répondre aux objections de Spinoza et défendre 
l ’autorité h istorique et divine des livres de Moïse, 
R ichard Sim on a ém is des hypothèses nouvelles sur la 
com position du Pentateuque. Il attribuait à Moïse per
sonnellem ent toute la partie législative de ce livre. Quant 
aux récits h istoriques, il reconnaissait que ce lég isla 
teur lu i-m êm e avait rédigé, m ais d’après d’anciens 
m ém oires, la Genèse entière. L’histoire de son tem ps, 
il ne l ’avait pas écrite de sa m ain; il l ’avait fait écrire 
par des scribes publics, dont l ’existence est constatée 
plus tard et qui étaient chargés officiellem ent de rédi
ger les Annales d’Israël. B ien que leur institution par 
Moïse ne soit pas m entionnée dans le Pentateuque, elle  
est néanm oins vraisem blable. Au sentim ent de Richard 
Sim on , ces scribes publics étaient insp irés pour abré
ger, en  les ordonnant, les modifiant et les com plétant, 
les Annales officielles. Gomme ils résum aient celles-ci, 
ils  ont laissé dans leurs abrégés des répétitions en vue 
de ne pas trop m odifier les actes publics. Ayant été 
exécuté par ordre de M oïse, leur travail pouvait lég i
tim em ent être attribué à ce dernier. Certaines incohé
rences du texte actuel proviennent, en outre, d’un 
déplacem ent de feu illets, opéré à l ’époque où les livres 
de la Bible avaient la form e de rouleaux. E lles ne 
prouvent rien contre l ’autorité divine et l ’origine  
m osaïque du Pentateuque. Voir H isto ire  c r itiq u e  d u  
V ie u x  T e s ta m e n t,  préface non paginée, et le 1 .1, c. i - v i , 
Rotterdam, 1685, p. 1-45; R ép o n se  a u  liv re  in t i tu lé  : 
S e n tim e n s  de  qu e lq u es théo log iens de H o lla n d e , c. vi- 
ix , Rotterdam , 1686, p. 55-94; D e l’in sp ir a tio n  des 
liv re s sacrés, etc., Rotterdam, 1687, p. 20-34, 114-125, 
137-147, 150 sq .; L e ttre s  cho isies, lettres x x v ii i- x x x , 
2e éd it., Paris, [1730, t. m , p. 206-236; C ritiq u e  de  la 
B ib lio th èq u e  des a u te u rs  ecclésiastiques, Paris, 1730, 
t. il, p. 449; t. m , p. 154-247. Cf. A. Bernus, R ic h a rd  
S im o n ,  Lausanne, 1869, p. 78-80, 83-89; H. Margival, 
R ic h a rd  S im o n  e t la c r itiq u e  b ib lique  a it x v n « siècle, 
dans la R e v u e  d ’h is to ire  e t de l i t té ra tu r e  re lig ieu ses , 
1897, t. n , p. 540-545.

L’arm inien Jean L eclerc, sous le voile de l ’anonym e, 
attaqua Richard Sim on et nia l ’authenticité m osaïque 
du Pentateuque. Il signalait dans les livres de Moïse des 
détails et des chapitres entiers qui, d’après lui, 
supposent une époque postérieure à Moïse. Dans son 
état actuel, le  Pentateuque est une com pilation, non 
pas d’ouvrages officiels, extraits des archives publiques, 
m ais bien d’écrits privés, dont quelques-uns, com m e
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■celui des guerres de Dieu, N um ., xx i, 14, étaient anté
rieurs à Moïse. Celui-ci n ’a rédigé que la partie princi
pale des livres que la tradition lu i a attribués. L’auteur  
du Pentateuque, si au courant des choses clialdéennes, 
a dû vivre en  Chaldée. Or, les Juifs n ’avaient pas passé  
l ’Euphrate avant la captivité. L’auteur a donc vécu  
après 722; m ais il n ’est pas Esdras, puisque les Sama
rita ins possédaient auparavant le Pentateuque. C’est 
plutôt le prêtre israélite, envoyé par le  roi d’Assyrie 
aux Samaritains, IV R eg., x v ii , 24-28, qui a com posé le 
livre de la loi pour leur instruction. Son travail a été 
•commencé après la découverte de la loi dans le Temple 
sous Josias. P lu s tard, les prêtres de Jérusalem  ont m is 
leur loi d’accord avec le Pentateuque sam aritain. S e n -  
t im e n s  de  qu e lq u es th éo log iens d e  H o lla n d e  su r  l 'H is
to ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, Amsterdam, 1685, 
p. 107-129; D éfen se  des S e n tim e n s  de q uelques théo lo
g ie n s  de  H o lla n d e ,  lettre vn e, Amsterdam, 1686, p. 166- 
188. P lus tard, L eclerc atténua son prem ier sentim ent. 
Tout en m aintenant que le Pentateuque dans son état 
actuel était postérieur à Moïse, il déclarait que les addi
tions étaient si peu considérables qu’on ne pouvait refu
ser  à Moïse la com position du livre. G enesis sive  M osis 
p ro p h e tæ  lib er  p r im u s ,  proleg., diss. III, Amsterdam, 
1693. En 1686, Antoine Van Dale soutint q u ’Esdras 
éta it l ’auteur du Pentateuque, m ais qu’il avait u tilisé le 
livre de la lo i, découvert au Tem ple, et d’autres écrits, 
historiques et prophétiques.

2. H yp o th èse  d o c u m e n ta ire . — La prem ière systé
m atisation de la com position du Pentateuque consista  
dans la supposition de sources diverses, com pilées et 
u tilisées par l’auteur. Jean Astruc, C onjectures su r  les 
m é m o ir e s  o r ig in a u x  d o n t i l  p a r a î t  q u e  M oïse s’est 
se rv i p o u r  com poser le livre  de  la G enèse, Bruxelles 
(Paris), 1753, déterm ina le  prem ier le contenu et la 
nature des m ém oires antérieurs que Moïse avait em 
ployés pour rédiger la Genèse, et les parties du récit 
actuel qui leur avaient été em pruntées. Les répétitions 
e t  les divergences des récits lu i servirent de point de 
départ dans le d iscernem ent des sources, et la diversité 
d es nom s divins, Élohim  et Jéhovah, lu i fit désigner les 
deux principales sources com binées par Moïse, l ’une 
éloh iste et l ’autre jéhoviste. Une troisièm e nomm ait 
Dieu Jéhovah-É lohim . Astruc d istinguait encore neuf 
autres sources, qui n ’étaient que fragm entaires. Il 
supposait enfin que Moïse avait disposé sur quatre 
co lon n es les m atériaux préexistants, et que les copistes 
avaient m êlé et confondu ces quatre récits; de là pro
venaient les répétitions et le s  incohérences de la Genèse 
actuelle. Voir t. i, col. 1196-1197. E ichhorn, E in le itu n g  
in  das A . T ., Leipzig, 1780, t. I, étendit la d istinction  
des sources éloh iste et jéhoviste aux deux prem iers 
chapitres de l ’Exode. Il a, en outre, caractérisé ces 
sources, non seulem ent par l ’em ploi des nom s divins, 
m ais encore par leur contenu et leur style. Il ne se 
croyait pas en m esure de déterm iner leur origine. Il 
pensait d’abord que Moïse avait rédigé la Genèse et le 
début de l ’Exode, en les com binant; plus tard, il ne 
parla plus que d’un rédacteur. Le reste du Pentateuque, 
sau f quelques interpolations, com prenait la législation  
et le journal de voyage de Moïse. Charles David Ugen, 
D ie U rku n d en  des je ru sa le m is c h e n  T e m p e la rc h iv s  in  
ih r e r  U rgesta lt, Halle, t. i (seul paru), distingua trois 
docum ents, deux élohistes et un jéhoviste, ayant leur 
genre propre de rédaction. En les com binant, le rédac
teur a dû les m odifier pour les mettre d’accord. Aussi 
n ’est-il pas facile d’en discerner dans le texte actuel 
tous les élém ents constitutifs.

3. H yp o th è se  fr a g m e n ta ir e .  — Un nouveau courant 
se  dessina bientôt, suivant lequel le Pentateuque était 
un conglom érat de fragm ents détachés et disparates. 
Alexandre Geddes (voir t. n i, col. 145), prêtre catholique 
interdit, T h e  h o ly  B ib le  o r  th e  Books a cco u n ted sa cre d

b y  Jew s a n d  C h r istia n s , Londres, 1792 ; C rilica l re m a rk s  
on th e  H eb rew , Londres, 1800, t. i, parla le prem ier de 
nom breux fragments plus ou m oins étendus, divergents 
et m êm e contradictoires, réunis et m is en ordre par 
un rédacteur pour form er le Pentateuque actuel. Ces 
fragm ents se groupaient en deux séries, caractérisées 
par les nom s divins, Élohim  et Jéhovah. Vater, C o m m e n 
tâ t' ü b er  d en  P e n ta te u c h , 3 in-8°, Halle, 1802-1805, 
répandit cette nouvelle hypothèse en  A llem agne. Moïss 
a bien pu rédiger quelques-uns des fragm ents, entrée 
dans la com position du Pentateuque; mais il n ’est pas 
le  com pilateur du recueil. C elui-ci n ’a fait que juxtapo
ser dans Tordre chronologique des fragm ents d’époques 
différentes, qui sont dem eurés disparates.Les lo is en par
ticu lier avaient été prom ulguées selon  les occurrences. 
La prem ière collection, le Deutéronom e, existait déjà 
au temps de David et de Salom on; on la retrouva sous 
Josias. Les fragm ents h istoriques et législatifs, com po
sés dans l ’intervalle, y furent joints. Le Pentateuque  
avait été term iné à une date inconnue, peut-être dans 
le s  derniers temps du royaume de Juda. De W ette se 
rallia à celte hypothèse. D isser ta lio  c r itic a  q u a  a p r io -  
r ib u s  D e u te r o n o m iu m  P e n ta te u c h i  lib r is  d iv e rsu n i  
a liu d  c u ju s d a m  re cen lio ris  a u c to r is  optts esse m o n s-  
t r a tu r , in-4°, Iéna, 1805; B e itra g e  zu r  E in le i tu n g  in  
das A . T ., Halle, 1807, t. n . Pour lu i, la Genèse et 
l ’Exode sont l ’épopée nationale des Israélites, form ée, 
com m e les œuvres d’IIom ère, de fragments m ythiques  
divers. Voir t. iv, col. 1377. Le Lévitique est le  recueil 
des lo is attribuées à Moïse et soi-disant données au 
Sinaï. Les N om bres form ent un appendice, sans plan, 
ajoutés aux trois prem iers livres qu’ils continuent. Le 
D eutéronom e com prend des lo is postérieures, censées  
prom ulguées par Moïse au pays de Moab et différentes 
de la législation sinaïtique. La collection  des cinq livres 
est postérieure à la découverte du D eutéronom e sous 
Josias. P lu s tard, il fixa au tem ps de la captivité à 
Babylone la com position du Deutéronom e et la dernière  
rédaction du Pentateuque. L e h rb u c h  d er h isto risch -  
k r itis c h e  E in le i tu n g  in  A .  T ., 3e éd it., B erlin , 1829. 
Pour L. Berthold, H isto r isch -kr itisch e  E in le i tu n g ,  
Erlangen, 1813, part. III, p. 768-842, quelques frag
m ents, dont le Pentateuque est com posé, pouvaient être 
de Moïse lu i-m êm e ou, au m oins, étaient de son tem ps. 
La plupart ont été réd igés au com m encem ent du règne  
de Saül. Les recueils se sont form és progressivem ent 
par le travail de quatre ou cinq écrivains. La collection  
com plète n ’a été faite que sous Salom on. Hartmann, 
H is to r isc h -k r itis c h e  F o rsc h u n g en  ü b er d ie  B ild u n g ,  
das Z e ita lte r  u n d  d e r  P la n  d e r  f ü n f  B û c h e r  M oses, 
Rostock, 1831, p. 552-700, prétendait que Moïse ne 
savait pas écrire et que les Israélites n ’avaient connu  
l ’écriture que sou s les Juges. Selon  lu i, les plus an
ciennes parties du Pentateuque sont postérieures à Sa
lom on, et les recueils écrits de lo is appartiennent aux 
derniers temps de la royauté. Les élém ents les plus 
im portants du Pentateuque existaient à l ’époque de 
Jérém ie et d’Ézéchiel. On n ’y fit p lus tard qu’un petit 
nom bre d ’additions, d’ailleurs bien reliées au reste. 
L’état actuel du texte est contem porain de la captivité 
à Babylone. P. von Bohlen, Genesis, Kœnigsberg, 1835, 
introduction, adopta les conclusions de Hartmann avec 
cette seu le différence qu’il regardait le Deutéronom e, 
découvert sous Josias, com m e la partie la p lus ancienne  
du Pentateuque.

4. H yp o th è se  c o m p lé m e n ta ir e .  — L’hypothèse frag
m entaire n ’eut guère de succès. Par réaction contre 
Vém iettem ent des fragm ents, on en arriva à considérer  
le  P entateuque com m e l’œuvre d’un prem ier écrivain, 
com plétée p lus tard par un rédacteur, com m e une h is
toire com plète et su iv ie à laquelle on rattacha en guise  
de supplém ents des lam beaux de toute sorte. K elle, 
V e ru r th e ils fre ie  W ü r d ig u n g  d e r  m o sa isch en  S c h r if-
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ten , F reyb erg ,1812, soutint que la Genèse était un livre 
prim itivem ent bien ordonné, m ais dont les récits avaient 
été déform és et le  plan disloqué par des interpolations 
successives. H. Ewald, D ie  K o m p o s itio n  d e r  G enesis, 
B runsw ick , 1823, en raison du plan, de l’unité du 
style et de l ’origine du fond, soutint que la G enèseétait 
l ’œuvre non pas de Moïse, il est vrai, mais d’un seul 
auteur qui n ’avait recouru n i à des docum ents ni 
m êm e à des fragm ents antérieurs. Le m êm e critique, 
rendant com pte de l ’ouvrage de Stahelin, K ritisc h e  
U n te rsu c h u n g  ü b er  d ie  G enesis. 1830, favorable à l ’hy
pothèse docum entaire, déclara que le Pentateuque en
tier  avait à sa base un écrit un ique, éloh iste, com pre
nant quelques morceaux antérieurs tels que le Décalogue 
et le livre de l’alliance, et dans lequel un  rédacteur 
inséra com m e com plém ents des extraits d’un écrit jé
hoviste postérieur. S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1831, p. 595- 
606. F. Bleek, abandonnant l ’hypothèse docum entaire, 
enseigna que l ’écrit élohiste prim itif avait été com plété  
par un rédacteur jéhoviste au m oyen de ses propres 
récits et d’autres com plém ents. Le Deutéronom e est 
p lus récent et a été jo in t à l’écrit p rim itif com plété  
sous le régne de Manassé dans la prem ière m oitié du 
vtie siècle. D e lib r i G eneseos o r ig in e  a lq u e  in d o le  his- 
toricæ  observa tiones, 1836.

Le principal tenant de l ’hypothèse com plém entaire  
fut F. Tuch. C o m m en ta i' über d ie  G enesis, H alle ,1838. 
A son sentim ent, l’éloh iste est le G ru n d sc h r ift , « écrit 
fondam ental, » com prenant toute la partie législative et 
le s  principaux récits h istoriques et dérivant de sources 
écrites. Il a été com plété par le rédacteur jéhoviste, 
peut-être d ’après un autre docum ent, m ais certaine
m ent d’après la tradition orale et des sources écrites. 
L’élohiste est antérieur à Salom on, et le  jéhoviste con
tem porain de ce roi. De W ette accepta cette hypothèse 
dans les 5e et 6e éditions de son E in le itu n g ,  1840,1845. 
Stahelin l ’adopta aussi et l ’appliqua à tous les livres 
nom m és dans le titre de son ouvrage. K ritisc lie  U n ter-  
su c h u n g en  ü b e r  d en  P e n ta te u c h , d ie  B û c h e r  Josua , 
R ic h te r , G a m u elis  u n d  d e r  K ô n ig e , Bàle, 1843. Il rap
portait l ’éloh iste au com m encem ent de l ’époque des 
Juges et le jéhoviste au règne de Saül. G. von Lengerke, 
K a n a a n , V o lks u n d  R e lig io n sg e sc h ic h le  ls ra e ls  bis 
z u m  T o d  des Josua , Ivœnigsberg, 1844, modifia les 
dates, rapportant l ’élohiste au début du règne de Salo
m on et le jéhoviste à l ’époque des rapports de Juda 
avec l ’Assyrie, vers le règne d’Ézéchias. Franz D elitzsch, 
D ie G enesis, Leipzig, 1852, se rallia aussi m om entané
m ent à cette hypothèse.

5. N o u v e lle  h yp o th èse  d o c u m e n ta ire . — Cependant 
l ’ancienne hypothèse des sources avait été reprise. 
Gramberg, L ib r i  G eneseos s e c u n d u m  fo n te s  r i te  d i-  
gnoscendos a d u m b ra tio  nova , 1828, et Stahelin , K r i 
tisch e  U n tersu ch a n g  ü b e r  d ie  G enesis, 1830, d istin 
guaient dans la Genèse deux docum ents éloh iste et 
jéhoviste, com pilés plus tard. F. B leek, B e itrâ g e  zu  d en  
F o rsc h lin g e n  ü b e r  d e n  P e n ta te u c h , dans S tu d ie n  u n d  
K r it ik e n ,  1831, p. 488-524, prétend it que l ’Hexateuque 
actuel avait eu au m oins deux rédacteurs : l ’auteur de 
la Genèse qui, avant le sch ism e des dix tribus, avait 
rédigé, selon le plan de l ’H exateuque, une histoire dans 
laquelle il avait reproduit littéralem ent des chants, des 
narrations et des lo is antérieurs, en les com binant avec 
le s  données de la tradition orale; l ’auteur du Deutéro
nom e qui, vers la fin du royaum e de Juda, a inséré  
son œuvre dans le prem ier récit, qu’il modifiait et 
com plétait surtout dans la partie qui form e le livre 
actuel de Josué. H. Ewald, abandonnant l ’hypothèse 
fragm entaire, distingua cinq docum ents : a) le livre 
des a lliances, écrit h istorique, rédigé au tem ps de 
Sam son, qui allait d’Abraham à l ’époque des Juges; 
ê) le livre des origines, le G r u n d sc h r ift  é loh iste, œuvre 
d ’un lévite du début du règne de Salom on, qui conte

nait l ’h istoire depuis la création jusqu’à la consécration- 
du Tem ple de Salom on; y) un récit com posé par u n  
Épbraïm ite du x e ou du IXe sièc le , contem porain d’É lie  
ou de Joël, qui racontait l ’h istoire de Moïse d’après 
le prem ier docum ent; 5) un récit de la fin du ix e ou 
du com m encem ent du v m e sièc le; e) un écrit jéhoviste, 
œuvre d’un judéen de la prem ière m oitié ou du milieu- 
du v iie sièc le , sous Osias ou Joatham. Ce dernier est le  
rédacteur de l ’IIexateuque. Le D eutéronom e formait un  
livre à part, rédigé dans la prem ière partie du règne- 
de Manassé par un ju if  qui vivait en  Égypte et com 
plété sous Josias par la bénédiction de M oïse, x x x iv ,  
G eschichte ls r a e ls ,  Gœttingue, 1843, 1845, t. i, p. 60- 
164; t. n , p. 1-25. Dans les éd itions suivantes, 2e, Gœt
tingue, 1851, 1853, t. i, p. 80-175; t. n , p. 14-45; 3«, 
Gœttingue, 1864, t. i, p. 94-193, le  Deutéronom e de la- 
fin du vii* sièc le  a été retouché par le dernier rédac
teur de l ’H exateuque, qui y a ajouté la bénédiction de- 
Moïse. Seul, M ichel N icolas, É tu d e s  c r itiq u e s  s u r  la 
B ib le . A n c ie n  T e s ta m e n t,  Paris, 1862, p. 46-94, a 
adopté une partie des conclusions d’Ewald.

Les vues de Knobel n ’ont pas eu plus de succès. C e  
critique distinguait trois docum ents : a) le G r u n d sc h r ift  
éloh iste, com posé sous Saül au m oyen de sources anté
rieures; 6) le livre du droit, R e c h tsb u c h ,  m oins com 
plet que le précédent et fait d ’après lu i, contenant des- 
lois m orales et la législation  théocratique, œuvre d’un  
lévite du royaume du nord, qui vivait à l ’époque où ce 
royaum e a été détruit par les A ssyriens; c) le livre  
des guerres, K rieg sb u ch , ainsi nom m é en raison de ses- 
nom breux récits de bataille, com posé d’après le livre  
du juste et le G r u n d s c h r ift .  Ce dernier docum ent n ’a- 
jam ais eu une existence séparée. Son auteur qui em 
ployait le nom  de Jéhovah, un judéen du tem ps de Jo-  
saphat, un lévite probablem ent, a com plété l ’ouvrage  
entier par des traditions et des légendes populaires 
pour l’histoire prim itive et à l ’aide de docum ents pour  
l ’histoire patriarcale. Le D eutéronom e, qui est un ou
vrage d istin ct, est p lu s récent, son auteur a vécu sous  
Josias et sa langue ressem ble à ce lle  de Jérém ie. K ri-  
t i k  des P e n ta te u c h  u n d  Josua , p. 489-599.

II. Hupfeld, D ie Q uellen  d e r  G enesis u n d  d ie  A r t  
ih r e r  Z u sa m m e n se tz u n g ,  B erlin , 1853, a fait entrer  
l ’hypothèse docum entaire dans une voie nouvelle, que  
les critiques ont depuis lors généralem ent su iv ie. Il a 
distingué dans la Genèse trois docum ents indépendants!  
a) le prem ier, éloh iste, qui est l ’ancien G r u n d s c h r ift ,  
au m oins dans son en sem b le; b) un second, élohiste, 
qui raconte l ’h istoire des patriarches ; c) le jéhoviste  
dont le  contenu se rapproche beaucoup du précédent. 
Un rédacteur les a réunis et harm onisés de façon à for
m er une h isto ire com plète et su iv ie. E. Bôhm er a con
firmé les vues de Hupfeld, son m aître. L ib e r  G eneseos  
p e n ta te u c h ic u s , Halle, 1860; D as e rste  B u c h  d e r  
T h o ra ,  1862. Étendant ses recherches au Pentateuque  
entier, Th. N ôldeke, U n tersu ch u n g en  z u r  K r i t i k  d e s  
A . T ., Kiel, '1869, p. 1-144; H isto ire  li t té ra ir e  de VA. 
T., trad. franç., Paris, 1873, p. 17-59, distingua quatre 
docum ents : le jéhoviste, un second jéhoviste plus  
ancien , le G ru n d sc h r ift  (élohiste), et le D eutéronom e  
le plus récent des quatre. Les quatre prem iers livres  
du Pentateuque et Josué avaient été form és avant la ré
daction du D eutéronom e. E. Schrader, E in le i tu n g  de 
de W ette, 8e éd it., B erlin , 1869, ne reconnaissait q u e  
deux docum ents principaux : a) l ’éloh iste ou G ru n d 
sc h r if t ,  œuvre d ’un prêtre de Juda contem porain de 
David; b) le second, éloh iste , com posé par un Israélite  
du nord peu après le  schism e des dix tribus. Le jéh o
viste les réunit en les rem aniant et en y ajoutant de  
nouveaux m orceaux, entre 825 et 800, sous le règne d e  
Jéroboam II. Le D eutéronom e, IV, 44 -xxvm , 69, formait 
un ouvrage spécial, rédigé peu avant sa découverte au 
Tem ple par un écrivain qui touchait de très près à Jé
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rém ie . Pendant la captivité, il fut jo int aux quatre pre
m iers livres ; il subit alors des retouches et reçut des 
■additions.

U n revirem ent d’opinion modifia ensu ite les dates 
attribuées à deux .de ces docum ents : le G r u n d s c h r ift ,  
considéré com m e le p lus ancien , passa pour le p lus  
récent et le  Deutéronom e ne tint plus la dernière place. 
La théorie du développem ent relig ieux en  Israël, pro
posée par R euss en 1830 et 1834, pu is par Vatke, D ie  
R e lig io n  des A . T . n a ch  d en  k a n o n is c h e n  B ü c h e rn  
e n lw ic k e lt ,  B erlin , 1835, t. i, et par George, D ie a lle -  
r e n  jïid isc h e n  F esle  m i t  e in e r  K r i l ik  d e r  Gesetzge- 
bun g  des P e n ta tc u c h s ,  B erlin , 1835, fut reprise par 
Graf, D ie  g esch ich tlic h en  B û c h e r  des A . T .,  Leipzig, 
1865, 1866, et dans Merx, A r c h iv  f u r  w issen sch â ftlieh e  
E r fo r s c h u n g  des A . T .,  H alle, 1869, t. i, p. 366-477, 
e t  appliquée à la critique littéraire de l ’Hexateuque. 
Elle a donné naissance au systèm e des quatre docu
m ents qui est aujourd’hui prédom inant parmi les cri
tiques, adversaires de l’authenticité m osaïque du P en 
tateuque. En voici le résum é :

a) D o c u m e n t éloh iste , E .  — N o m m é  a in s i ,  p a r c e  q u e  
s o n  a u te u r  s ’a b s t ie n t  s y s t é m a t iq u e m e n t ,  a v a n t la  r é v é 
la t io n  d e  J é h o v a h  à M o ïse  au  S in a ï ,  d ’e m p lo y e r  c e  n o m  
r é v é lé ,  e t  d é s ig n e  D ie u  s o u s  le  n o m  d ’É lo h im , c e  d o c u 
m e n t  e s t  le  m o in s  é te n d u  e t  le  m o in s  im p o r ta n t  d e s  q u a tr e . 
I l  n ’a é té  in s é r é  d a n s  l ’H e x a te u q u e  q u e  p a r  la m b e a u x ,  
e t  p a r  s u i t e  o n  a d is c u té  s u r  s o n  p o in t  d e  d é p a r t . O n  
p e n s e  g é n é r a le m e n t  q u ’i l  n e  c o n te n a it  p a s  d ’h is t o ir e  
d e s  o r ig in e s  e t  q u ’il  d é b u ta it  p a r  l ’h is t o ir e  d e s  p a tr ia r 
c h e s .  O n  lu i  a t tr ib u e  G ë n .,  x x ,  1 -1 7 ;  x x i ,  6 -3 2 a ;  x x i i ,  
1 -1 4 , 1 9 ;  x x v i i i ,  1 1 , 1 2 ,  1 7 ,1 8 ,  2 0 -2 2 ;  x x i x ,  1 ,1 5 - 2 3 ,  2 5 -  
2 8 , 3 0 ;  x x x ,  l - 3 a ,  6 , 8 , 1 7 -2 0 a , 2 1 -2 3 ;  x x x i ,  2 , 4 -1 8 a , 19-  
4 5 , 4 7 , 5 1 - 5 5 ;  x x x i i ,  1 -3 , 1 4 6 -2 2 ,  2 4 ;  x x x i i i ,  1 8 6 -2 0 ;  
x x x v ,  1 - 8 ,  1 6 -2 0 ;  x x x v n ,  2 6 , 5 -1 1 , 1 4 a , 15 -'18a , 19, 20 , 
2 2 , 2 3 6 ,2 4 ,  2 8 a , 2 9 , 3 0 , 3 1 6 , 3 2 a ,  3 4 , 3 6  ; x l ,  1 - x l i i , 3 7 ;  
x l i i i ,  1 4 , 2 3 6 ;  x l v ,  1 -x l v i , 5 a ;  x l v i i ,  1 2 ;  x l v i i i , 1 , 2 ,  
8 -2 2 ;  l , 1 5 -2 6 ;  E x o d . , i ,1 5 - i i ,  1 4 ;  m ,  1 -6 , 9 -1 5 , 2 1 , 2 2 ;  iv ,  
1 7 , 1 8 , 2 0 6 , 2 1 ;  v i i ,  2 0 6 ,2 1 a , 2 4 ;  ix ,  2 2 , 2 3 a , 3 5 ;  x ,8 - 1 3 a ,
2 0 -2 7 ;  x i ,  1 -3 ;  x i i , 3 1 -3 6 , 3 7 6 -3 9 ;  x v ,  1 - 2 1 ;  x v ii , 3 -6 ,
8 -x v m ,  2 7 ;  x i x ,  2 6 -1 9 ;  x x ,  1 -2 1 ;  x x i ,  1 - x x n i ,  3 3 ;  x x iv ,  
3 -8 , 1 2 -1 5 a , 1 8 6  ;  x x x i ,  1 8 6 - x x x i i ,  8 , 1 5 - x x x m , 2 3 . D a n s  
le  l iv r e  d e s  N o m b r e s ,  le  p a r ta g e  e n t r e  l ’é lo h i s t e  e t  le  
j é h o v is t e  e s t  s i  d i f f ic i le  à o p é r e r  q u e  le s  p lu s  r é c e n t s  
c r i t iq u e s  r e n o n c e n t  à le  fa ir e  e t  s e  b o r n e n t  à a t tr ib u e r  
à JE  le s  p a s s a g e s  q u ’i l s  d i s t in g u e n t  d u  c o d e  s a c e r d o 
ta l ,  à s a v o ir  N u m .,  x ,  2 9 -x n , 1 5 ;  x m ,  1 7 6 -2 0 , 2 2 -2 4 ,2 6 6 -  
3 1 , 3 2 6 ,  3 3 ;  x iv ,  3 , 4 , 8 , 9 ,  1 1 -2 5 , 3 1 -3 3 , 3 9 -4 5 ;  x v i ,  1 6 ,  
2 a , 1 2 -15 , 2 5 , 2 6 , 2 7 6 -3 2 a , 3 3 , 3 4 ;  x x ,  1 6 , 3 a ,  5 , 1 4 -2 1 ;  
x x i ,  1 -3 , 4 6 -9 , 1 2 - 3 5 ;  x x i i , 2 -x x v , 5 ;  x x x ii , 1 -1 7 , 2 0 -2 7 , 
3 8 -4 2 . Q u e lq u e s  v e r s e t s  d u  D e u t é r o n o m e , x ,  6 , 7  ; x x v it ,
5 - 7 a ;  x x x i ,  1 4 , 1 5 , 2 3 ;  x x x m ,  1 -2 8 ;  x x x iv ,  5 , 6 , p r o v ie n 
d r a ie n t  d e  E , e t  x x x iv ,  1 0 -1 2 ,  d e  J E . C e r ta in s  c r i t iq u e s  
r e tr o u v e n t  u n  é lo h i s t e  d a n s  l e s  l iv r e s  d e  J o s u é ,  d e s  
J u g e s ,  d e  S a m u e l e t  d e s  R o is .  S o n  r é c i t  ir a it  j u s q u ’à la  
m o r t  d e  S a ü l (C o r n ill )  o u  m ê m e  j u s q u ’a u  t e m p s  d ’A ch a b  
(B a c o n ) .

C’était donc un livre historique, com m ençant à Abra
ham et racontant l ’h istoire de Moïse et de la conquête  
de la P alestine d’après une tradition différente de celle  
qu’a reproduite le docum ent jéhoviste. Elle com prenait 
le  Décalogue et le  livre de l’a lliance.com fne législation  
donnée à Moïse sur le  m ont Horeb. Ses récits seraient 
très objectifs et très précis. L’auteur, qui était au cou
rant des choses égyptiennes, était déjà dom iné par les  
vues relig ieuses des prem iers prophètes d’Israël. Il ré
digeait une h istoire théocratique plutôt qu’une histoire  
nationale. Il em ployait des expressions spéciales, et son  
style paraît uni et coulant, quoique parfois peu châtié. 
Comme presque toutes les traditions qu’il rapporte se 
rattachent à des localités du royaume d’Israël, on pense  
généralem ent qu’il était de ce royaume. O. Procksch, 
D as n o rd h eb râ isch es S a g e n b u c h . D ie  E lo h im q u e lle ,

Leipzig, 1906. Q uelques critiques ont n ié l ’unité litté
raire de son  œuvre et d istingué p lusieurs élohistes, 
deux au m oins, sinon  trois, E 1, E2, E3. Dans l ’école de 
W ellhausen , on prétend que l ’élohiste est plus récent, 
d’une centaine d ’années, que le jéhoviste. Les traditions 
de celu i-ci paraissent, dit-on, p lus fraîches, plus sim ples  
et p lus naïves. Mais d ’autres critiques, D illm ann ,K ittel, 
Kônig et m êm e W inckler, pour des raisons différentes, 
soutiennent la priorité de E. Les dates proposées sont 
donc d ivergentes; e lles s ’échelonnent du IXe au v m e siè
cle avant notre ère. Toutefois, l ’auteur aurait inséré  
dans son œuvre des docum ents antérieurs : m orceaux poé
tiques, tirésdu  livre des gu erresd e J éh ovah ,N u m .,xxx i, 
14, 15, et du livre du juste ou des justes, Jos., x ,1 2 ,13, 
voir t. m , col. 1873—1875, à savoir le  chant du puits, 
N um ., xxi, 17, 18, voir t. i, col. 1548, et le chant d’H é- 
sébon, N um ., x x i, 27-30, voir t. m , col. 660, et peut-être 
aussi le cantique de Moïse après le  passage de la m er  
Rouge, Exod., xv, 1-18, voir t. iv, co l. 1211-1212; en  
outre, les oracles de B ataam ,N um ., x x m , xxiv  (au m oins  
en partie), et la bénédiction  des tribus d ’Israël parM oïse, 
D eut., xxxm , voir t. iv , co l. 1213-1214; lo is m orales, le 
Décalogue, Exod., xx , 1-17; lo is civ iles et rituelles, le 
livre de l’alliance, Exod., x x i, 1 -x x iu , 33, voir t. i, 
col. 388, code israélite le  p lus ancien , d it-on , qu’on a 
rapproché du code d’Ham mourabi, récem m ent décou
vert. Voir t. iv , co l. 335-336.

6) D o c u m e n t jéh o v is te , J . — On lu i a donné ce nom , 
parce que son auteur a constam m ent em ployé le nom  de 
Jéhovah, m êm e avant sa révélation sur le Sinaï. C’est 
encore un livre h istorique; m ais il rem onte jusqu’aux 
origines de l ’hum anité, et après l ’h istoire prim itive, il 
raconte l ’histoire des patriarches, ancêtres d’Israël, et 
du peuple ju if  au m oins jusq u ’après la conquête de la 
Terre P rom ise. On lu i attribue les passages suivants 
du Pentateuque : G en., n , 46-iv, 26; v, 29; vi, 1-8; v i i , 
1-5, 7 -1 0 ,1 2 , 166, 17, 22, 23; v i i i , 26, 3a, 6-12, 136, 20- 
22; ix , 18-27; x , 8-19, 21, 24-30; x i, 1-9, 28-30; x i i , l-4a ,
6-20; X III, 1-5, 7 - l la ,  126, 20-22; ix , 18-27; x, 8-19, 21, 
24-30; x i, 1-9, 28-30; x i i , l -4 a , 6-20; x m , 1-5, 7 - l la ,  
126-18; xv; xvi, 16, 2, 4-14; xvm , 1 -xix , 28, 30-38; xxi, 
la ,  2a, 33; x x i i , 15-18; xxiv, 1-xxv, 6, 116, 18, 21-26a,
27-xxvi, 33; x x v i i , 1-45; x x v i i i , 10, 1 3 -16 ,19 ; xxix , 2-14,
31-35; xxx, 36-5, 7, 9-16, 24-xxxi, 1, 3, 46, 48-50; xxxn , 
3-13a, 22, 24- x x x i i i , 17; xxxiv , 26, 3, 5, 7, 11, 12, 19, 
25, 26, 30, 31; xxxv, 14, 21, 22a; x xxvn , 3, 4, 12, 13, 
146, 186, 21, 23a, 25-27, 286, 31a, 326, 33, 35; x x x v i i i ; 
x x x i x ; x l i i , 38; x l i i i , 1-13, 15-23a, 24- x l i v , 34; x l v i ,
28- x l v i i , 6, 13-27a, 29-31; x l i x ,  1 6-28a; L, 1-11, 14; 
Exod., i, 6, 8-12; i i ,  15-23a; m , 7, 8, 16-20; iv, 1-16, 
19, 20a, 22-vi, 1 ; vu , 14-18, 23, 25-29; v i i i , 4-1 la , 16-ix, 
7, 13-21, 236-34; x, 1-7, 136-19, 28, 29; x i, 4-8, 21-27, 
29, 30; x m , 3-22; x iv , 5-7, 10-14, 19, 20, 216, 24, 25, 
276, 30, 31; xv, 22-27; x v i ,4 ;  x v i i , 16 ,  2, 7; x ix , 20-25; 
xx, 22-26; xx iv , 9-11; x x x i i , 9-14; xxx iv , 1-28. Pour les 
N om bres, la part du jéhoviste est si étroitem ent m êlée  
à celle de l ’élohiste qu’on ne peut les d istinguer avec 
certitude, voir col. 89. Dans le Deutéronom e, on  
n ’attribue au jéhoviste que xxxiv , 16-4. Le jéhoviste  
racontait aussi l ’histoire de la conquête de la P alestine, 
si m êm e il ne parlait pas des Juges. J. Lagrange, L e  
livre  des Juges , Paris, 1903, p. xxm -xxxii.
' Ce docum ent envisageait les faits qu’il rapportait au 

point de vue religieux et m oral, et l ’h istoire qu’il con
tient est à la fois nationale et re lig ieu se . Pour la période 
prim itive, il a reproduit la tradition populaire et quel
ques chants de l ’âge héroïque : le  chant de Lam ech, 
Gen., I l ,  23, 24, voir t. IV, col. 41-42, et la bénédiction  
de Jacob m ourant. Gen., x l i x . Cf. J. Lagrange, L a  p ro 
p h é tie  de Jacob , dans la R e v u e  b ib liq u e , 1898, t. v u , 
p. 539-540; F l. de Moor, L a  b én éd ic tio n  de Jacob, 
B ruxelles, 1902. L’histoire des patriarches est foncière
m ent la m êm e que dans l ’écrit é loh iste; e lle  ne se
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diversifie que par quelques particularités. De plus no
tables divergences sont signalées dans l ’histoire de 
Moïse et de la conquête de Chanaan. L’auteur reproduit, 
Exod., xxxiv , 11-26, une forme, exclusivem ent religieuse  
et rituelle , du Décalogue, révélé au Sinaï, ou au m oins  
un fragment d’un écrit législatif. Dans le récit des faits, 
cet h istorien  su it l ’ordre chronologique. Il se plaît à 
ind iquer l’étym ologie des nom s de personnes et de 
lieux, et il rapporte des détails qui lu i sont propres. Il 
envisage l’h istoire d» l ’hum anité et d’Israël en confor
m ité avec les idées relig ieuses et m orales des prophètes. 
Jéhovah est le  D ieu du monde entier, le D ieu tout-puis
sant, la providence de son peuple de choix. Les critiques 
déclarent que le jéhoviste est le m eilleur narrateur de 
tout l ’A ncien Testam ent. Son livre est une sorte d’épo
pée nationale. Parce que le  théâtre des événem ents 
dont on lu i attribue le  récit est souvent Hébron ou ses 
environs, on regarde gén éralem ent l ’auteur com m e un  
judéen. T outefois, on s’est dem andé si l ’ouvrage était 
d’un seu l jet, et p lusieurs critiques ont cru y recon
naître des traces d’au m oins deux m ains différentes, 
Ji et J2. Voir K uenen, H is to ire  c r itiq u e  des liv re s de  
VA. T .,  trad. franc., Paris, 1866, t. i, p. 151-158, 162- 
163; Budde, D ie b ib lische U rgesch ich te , G iessen, 1883, 
p. 521-531; Cornill, E in le i tu n g  in  das A . T ., 3e et 
4e é d it ., Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1896, p. 43-46; 
C. Bruston, L e s  d e u x  jé liovistes , Montauban, 1885. 
Quant à la date de la com position, on la fixe com m u
ném ent au IXe s iè c le 'v ers  850, au m oins pour J 1. Quant 
à J2, pour ceux qui adm ettent son existence, il serait 
du v in e ou du v i i » fièc le .

c) L e  D e u té ro n o m e , ü .  — L escritiques ont longuem ent 
discuté sur le contenu prim itif de cette législation qui 
se présente com m e ayant été prom ulguée par Moïse au 
pays de Moab avant l ’entrée des Israélites dans la Terre 
P rom ise. Considérant le caractère disparate du contenu, 
visib le m algré l ’unité apparente du livre, ils  ont pensé  
que le  Deutéronom e actuel n ’est pas une œuvre hom o
gène, mais qu’il com prend un fond prim itif, com plété, 
rem anié et finalem ent arrangé pour servir de conclu
sion au Pentateuque. Les plus m odérés conservent au 
Deutéronom e prim itif, D, l ’ensem ble des c. i -x x x i , re
touchés par un rédacteur, Rj. Cf. F. Montet, L e  D eu lé-  
ro n o m e  e t la  q u e s tio n  d e  l ’H exa teu q u e , Paris, 1891, 
p. 49-116; Driver, E in le i tu n g  in  d ie  L i te r a tu r  des 
A . T .,  trad. allem ande, B erlin , 1896, p. 98-103; D e u te -  
ro n o m y ,  Londres, 1895; A. Van H oonacker, L 'o r ig in e  
des q u a tre  p re m ie r s  c h a p itre s  d u  D eu té ro n o m e , Lou- 
vain, 1889. D’autres restreignent le noyau à v-xxvi, 
avec iv , 45-49, com m e introduction , et une conclusion, 
qui varie selon les individus (Kuenen, Ivônig, Reuss, 
Renan, W estphal). Cf. Bertholet, D e u le ro n o m iu m ,  
Tubingue, 1899. Un troisièm e groupe le réduit à  x i i , 
1-xxvi, 19. W ellhausen , D ie C o m p o s itio n  des H exa -  
teu ch s , B erlin , 1889, p. 189-210, pensait qu’on en avait 
fait p lus tard deux éditions différentes, com prenant, la 
prem ière, i, 1-iv, 44; x i i - x x v i ; xxvii, et la seconde, iv, 
45-xi, 39; x ii-x x v i;  x xvm -xxx , finalem ent com binées 
par le rédacteur qui a in séré le Deutéronom e dans 
l ’H exateuque. Cornill, E in le i tu n g ,  p. 27-28, a disposé 
un peu autrem ent la part de chaque édition. W ild e-  
boer, D ie L i te r a tu r  des A . T .,  2e éd it., G œttingue, 
1905, p. 177 ; H olzinger, E in le i tu n g  in  d en  H e x a te u c h ,  
Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1893, p. 274-275, et 
L. Gautier, In tro d u c tio n  à V A . T ., Lausanne, 1 9 0 6 ,1 .1, 
p. 79-84. L. Horst, É lu d e s  s u r  le D eu té ro n o m e , dans 
la R e v u e  de l ’h is to ire  des re lig io n s , 1887, t. xvi, p. 28- 
65, a considéré le code lu i-m êm e, x i i - x x v i , com m e un 
recueil ou plutôt une com pilation d’élém ents préexis
tants, réunis sans ordre et souvent com m e au hasard. 
Staerk, D as D e u te r o n o m iu m ,  Leipzig, 1894, et Steuer- 
nagel, D er R a h m e n  des D e u te ro n o m iu m ,  Halle, 1894; 
D ie  E n s te h u n g  des d eu te ro n o m isc lien  G esetzes, Halle,

1896, ont iso lé , m ais d’une façon divergente, dans le  
code les passages dans lesqu els le législateur em ploie  
le sin gu lier (tu) et ceux où il se sert du pluriel (vous).. 
Cf. Steuernagel, D e u te ro n o m iu m  u n d  Josua , Gœttingue, 
1900, p. i i i - v i . Tous les critiques adm ettent par su ite, 
non pas un seul écrivain deutéronom iste, mais toute 
une école, anim ée du m êm e esprit. Ils d iscernent donc, 
en dehors du Deutéronom e prim itif, D 1, des couches, 
secondaires, D2, D 3, qui ont pénétré aussi dans le livre  
de Josué. Cf. F. de H um m elauer, Josue , P aris, 1903, 
p. 57-60.

Le Deutéronom e dépend des docum ents précédents  
et pour l ’histoire et pour la législation . Dans les in tro
ductions h istoriques et dans les allusions que contien
nent les exhortations, il résum e les faits racontés dans 
l ’éloh iste et le  jéhoviste. Cf. Fr. de Hum m elauer 
D e u te ro n o m iu m , Paris, 1902, p. 149-158. Les détails  
nouveaux qu’il donne proviennent peut-être des frag
m ents perdus de ces deux histoires. Il n ’im pose pas 
non plus une législation  nouvelle. Il exhorte ses audi
teurs à  pratiquer fidèlem ent la législation  donnée par  
Dieu au Sinaï ou à l ’Horeb, iv , 9-15, à garder l ’alliance  
contractée avec Dieu et à  observer le  Décalogue, v, 1-33. 
Le code lu i-m êm e s ’insp ire du livre de l ’alliance, en  
développe le s  d ispositions, en tire les conséquences et 
y ajoute des ordonnances nouvelles, parce qu’il est 
adapté à une situation différente. Toutefois, c ’est p lu s  
qu’une m ise au point de l ’ancien droit re lig ieu x; c’est  
aussi une réaction contre le  passé et l ’introduction d’un  
esprit nouveau dans les m œ urs et les pratiques popu
laires. 11 va à l ’encontre du livre de l ’alliance, et s ’il 
s ’en rapproche, c’est pour prendre sa place. Il se  
donne com m e le code com plet et hom ogène, prom ul
gué par Moïse au pays de Moab, com m e le  code de 
l ’avenir que les Israélites devront observer quand ils  
seront établis en Chanaan. Le livre de l’alliance repré
sente aux yeux de son auteur le culte ancien de 
l'époque où chacun faisait ce qui lu i sem blait bon. 
Tout en sanctionnant quelques usages d ’autrefois, il 
s ’écarte fortem ent du passé par la centralisation du 
culte, à laquelle il rattache et la célébration des fêtes  
et les fonctions des m inistres sacrés. S ’il n ’est pas une  
fiction pure, il est ou bien un précipité et une crista l
lisation  des idées des prophètes précédents, qu’il con
dense et codifie en les attribuant, en toute bonne foi, à 
Moïse, le prem ier des prophètes, ou bien la codifica
tion des coutum es anciennes, ayant reçu par l ’usage force 
de lo is, ou enfin, pour quelques critiques, l ’utilisation  
de sources écrites antérieures. Le seul élém ent nou
veau consiste dans l’exhortation ou parénèse à observer  
la lo i, surtout dans les m otifs d’obéir à D ieu : la fidé
lité à garder l ’alliance contractée avec D ieu et l ’am our 
de ce Dieu, qui a tant aim é son peuple choisi. L’écrivain  
a aussi ses expressions propres et un style très carac
téristique. Les locutions spéciales correspondent, du 
reste, au contenu et au genre littéraire. Le Deutéro
nom e est un code de lo is, exposé et expliqué dans une  
h om élie; c’est une série  de discours prononcés pour 
encourager à la pratique de la loi d ivine. Les ordon
nances portent des nom s techniques, et l’hom éliste a 
des form ules préférées qu’il répète constam m ent et qui 
sonnent com m e des refrains. C’est un prédicateur qui 
exhorte avec onction et persuasion. Il parle clairem ent 
pour être com pris du peuple; il s’in sin u e doucem ent 
dans l ’esprit de ses auditeurs et il ne se lasse pas 
d ’insister sur l ’observation fidèle de la loi d ivine. Son 
exhortation traîne m êm e en  longueur; il veut toujours 
arriver au fait et il n ’y parvient jam ais. Il revient en  
arrière et répète ce qu’il a dit. Son style n ’est pas con 
cis , et l ’uniform ité des form ules finit par le  rendre  
fastidieux.

Quant à la date de la com position du D eutéronom e, 
elle est très diverse selon  les divers critiques. Le point
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de départ de sa déterm ination est le fait de la décou
verte de ce livre au Tem ple de Jérusalem , à la 18° année  
du règne de Josias. II .Reg., x x i i , 3-xxm , 23. Quelques 
critiques français ont dénié toute valeur historique au 
récit de ce fait et prétendu qu’il avait été fabriqué 
d’après le Deutéronom e, dont ils  rabaissaient la publi
cation après le retour de la captivité, sinon m êm e sous 
la dom ination perse. L. Havet, L e  c h r is t ia n ism e  e t ses 
orig in es , Paris, 1878, t. m , p. 137-157; G. d’Eichthal, 
É lu d e s  s u r  le D e u té ro n o m e , dans ses M élanges de  
c r itiq u e  b ib liq u e , P aris, 1886, p. 85-108; Iloort, É lu d e s  
su r  le D eu té ro n o m e , dans la R e v u e  de  l’h is to ire  des 
re lig io n s , 1888, t. xv ii, p. 11-22; t. xv m , p. 320-334; 
M. Vernes, U ne n o u ve lle  h y p o th èse  s u r  la  co m p o sitio n  
d u  P e n ta te u q u e . E x a m e n  des vues de M . G. d ’E ic h th a l,  
Paris, 1887; P ré c is  d 'h is to ire  ju ive , Paris, 1889, p. 795. 
Mais la vérité h istorique du récit est dém ontrée, 
cf. P iepenbring, L a  r é fo rm e  et le code de Josias, dans 
la R e v u e  de  l’h is to ire  des re lig io n s , t. xx ix , et adm ise, 
pour le fond au m oins, par tous les critiques. Ils en 
concluent que D 1 est antérieur à 621, puisqu’il a été re
trouvé cette année-là. Mais le  désaccord le p lus profond  
règne sur la date précise de sa com position. La plupart 
des critiques de l ’école de W ellhausen  ne la rem ontent 
guère avant 621. Selon eux, la trouvaille n ’a été n i for
tuite n i im prévue; elle a été prém éditée et faite en vue 
de réaliser une réform e relig ieuse. Le livre avait donc 
été rédigé dans ce d esse in , caché et présenté com me 
l ’œuvre de Moïse. Du reste, il apparaît com me un com 
prom is entre le parti prophétique et le  parti sacerdotal 
ou, au m oins, com m e le  program m e relig ieux et poli
tique du parti prophétique du tem ps. Mais si le code 
avait été fabriqué en vue de la réform e, il ne devrait 
contenir que les lo is propres à am ener la réform e. Or 
il com prend beaucoup d ’ordonnances qui n ’ont aucun  
rapport à ce projet. Cf. P . Martin, D e l'o rig in e  d u  
P e n ta te u q u e  (lithog.), Paris, 1887-1888, t. il, p. 243-270. 
Aussi Cornill et B ertholet tiennent-ils le Deutéronome 
pour un produit et un résum é de l ’enseignem ent des 
prophètes, com m e un précipité et une cristallisation de 
leurs vues. Colenso et Renan en attribuaient la pater
n ité au prophète Jérém ie. Mais les critiques pensent 
plutôt que Jérém ie a connu le Deutéronom e, dont il a 
partiellem ent pris l ’esprit et im ité le style. Voir t. III, 
col. 1278. Pour quelques-uns, le livre serait pourtant 
du tem ps de ce prophète. D ’autres, rejetant l ’hypothèse 
d’une fraude et de la fabrication in tentionnelle du 
Deutéronom e, pensent que ce code a été réellem ent 
perdu de vue à la fin du v m c siècle  et qu’il aurait été 
rédigé au cours de ce siècle  sous les règnes d’Ézéchias 
ou de M anassé. Pour exclure le tem ps d’Ézéchias, p lu
sieurs constatent l’absence de points de contact et 
d’afflnité entre le  D eutéronom e et le prophète Isaïe, 
contem porain et con seiller  de ce roi. Le Deutéronom e 
tend plutôt à réaliser les vues d’Osée et d’Isaïe. On y 
voit dès lors un program m e de réform e relig ieuse é la 
boré sous le long règne de Manassé par réaction contre 
l ’idolâtrie introduite par ce roi en Juda. Voir t. iv, 
col. 642. Q uelques-uns néanm oins ont pensé à la ré
forme d’Ézéchias, II R eg., xvm , 4-6, quoique, en  dehors 
de la suppression  des liauts-lieux, e lle ne présente au
cun caractère deutéronom iste. Voir t. n , col. 2142-2144. 
Klosterm ann a reconnu le  Deutéronom e dans le livre 
lu au peuple sous Josapliat. II Par., x v ii , 9. Mais ce 
pieux roi n ’a pas détruit les hauts-lieux, I Reg., x x ii, 
44; aussi d’autres critiques pensent-ils que le livre de 
l ’alliance fut la règle de sa réform e. Voir t. m , col. 1648. 
K leinert rapporlait le Deutéronom e à la lin  de l ’époque 
des Juges.

d) L e  code sa cerdo ta l, P . — C’est l’ancien élohiste 
ou prem ier éloh iste ou encore le G ru n d sc h r ift ,  nomm é 
enfin par W ellhausen  P rie s te rc o d e x  (d’où le sigle P) ou 
<> code sacerdotal », parce qu’il contenait la législation

sacerdotale et r itu elle  des livres du m ilieu . Cette déno
m ination  ne convient qu’à la partie principale du do
cum ent, qui est à la fois un livre historique et un  code; 
elle  a été néanm oins adoptée. Ce docum ent, qui a 
fourni au dernier rédacteur le  cadre de l ’ilexateuque, 
a été conservé en  entier, sauf de rares lacunes'; aussi, 
reconstitué à part, form e-t-il un tout suivi et coor
donné. On attribue à son auteur la division de la Genèse 
en tô ld ô t, ou tableaux généalogiques. Voici la part qui 
lu i revient dans la Genèse : i, 1-n, 4 a ; v, 1-28, 30-32; 
vi, 9-22; vu , 6, 11, 13-16 a , 18-21, 24; vm , l - 2 a ,  3 5 -5 , 
1 3 a , 14-19; ix , 1-17, 28, 29; x , 1-7, 20, 22, 23, 31, 32; 
xi, 10-27, 31, 32; x i i , 4 6 , 5 ; x i i i , 6, 11 5 -12a ;  xv i, l a ,  
3, 15, 16; x v i i ; x ix , 29; xx i, 16, 2 6-5; x x m ; xxv,
7-11 a , 12-17, 19, 20, 2 6 6 ; xxv i, 34, 35; x x v ii , 46- 
x x v ii i , 9; xx ix , 24, 29; x x x i, 18 6 ;  x x x m , 1 8 a ;  xxx iv , 
1, 2 a, 4, 6 ,8-10, 13-18, 20-24, 27-29; xxxv, 9 -13 ,15 , 22 6- 
x x x v ii , 2 a ;  x l v i , 5 6 -2 7 ; x l v ii , 7-11, 27 6 , 28; x l v i i i ,
3-7; x l i x ,  l a ,  286-33 ; L, 12, 13. Dans la su ite ,E xod .. i ,  
1-5, 7, 13, 14; n , 236-25; vi, 2-vii, 13, 19, 2 0 a , 2 1 6 , 
22; vm , 1-3, 116-15; ix , 8-12; x i, 9-xn, 20, 28, 37a , 
4 0 - x i i i ,  2; XIV, 1-4, 8, 9, 15-18, 2 1 a , 21c-23, 26, 27a, 
28, 29; XVI, 1 3 ,  5 -xvn , l a ;  x ix , 1, 2 a ;  x x iv , 1, 2, 1 5 6 -  
1 8 a ;  xxv, l - x x x i ,1 8 a ;  x xx iv ,29 . — N um ., x, 28(y com 
pris le Lévitique); x i i i ,  l -1 7 a , 21, 25, 26a , 3 2 a ;  XIV, 
1, 2, 5-7, 10, 26-30, 34-38; xv , 1-xvi, l a ,  2 6-11, 16-24, 
2 7 a , 326, 35-xx, l a , 2, 3 6 , 4, 6-13, 22-29; x x i, 4 a ,  10, 
11; x x i i ,  1 ; xxv, 6 -x x x i,5 4 ; x x x i i ,  18, 19, 28-33; x x x m , 
1-xxxvi, 13; D eut., iv, 41-43; x x x n , 48-52; xx iv , l a .  
Le récit de P  se poursuivait dans le livre de Josué. 
S’il  fournissait peu de détails sur la conquête, il était 
plus étendu sur le  partage du pays de Chanaan.

Dans ce docum ent, la législation  est plus développée  
que l ’h isto ire; celle-ci, d’ailleu rs, n ’est que le  cadre 
historique des institutions relig ieu ses d’Israël. Elle re
m onte jusqu’aux origines et présente les prem iers  
tem ps de l ’hum anité com m e les débuts du peuple théo- 
cratique, dont l ’institution  com m ence à la sortie  
d’Égypte. Elle n ’est pas très détaillée : les événem ents 
principaux sont longuem ent racontés; m ais pour le s  
faits interm édiaires, l ’auteur procède par tableaux gé
néalogiques ou se borne à indiquer les stations d ’Israël 
au désert. La préparation de l ’histoire de Moïse com 
prend trois alliances de Dieu avec Adam, Noé et Abra
ham . Si on y jo int l ’h istoire de M oïse, qui rapporte  
l ’alliance du Sinaï, le code se divise en quatre périodes, 
qui lu i ont fait donner par W ellhausen le  nom  de V ier-  
bundesbuch , « le livre des quatre alliances. » La quatrièm e  
alliance em brasse toute la législation m osaïque. Celle-ci 
est essen tiellem ent sacerdotale et ritu elle , et e lle  a 
pour but d’établir le peuple saint par excellence (hiéro- 
cratie) et la société relig ieu se en  Israël. Voir t. iv, 
col. 330-332. B ien que le  code sacerdotal règle princi
palem ent les m anifestations extérieures du culte, il 
n ’exclut pas les lo is m orales, dont il suppose l’obser
vation exacte. Sa term inologie est très nettem ent carac
térisée, et e lle com prend naturellem ent de nom breu
ses expressions techniques qui désignent les choses du 
culte. L’auteur répète souvent les m êm es form ules dans, 
ses récits aussi bien que dans ses recueils de lois. 
Q uelques-unes sont stéréotypées. Il a le souci de l ’exac
titude et de la précision, mais il tombe dans la prolixité.. 
Son style est peu im agé, et sa langue est abstraite.

Le code sacerdotal était lu i-m êm e une com pilation. 
L’enchaînem ent des m atériaux parait brisé par de 
longues additions intercalées ; certaines lo is sont répé
tées; quelques d ispositions sont d ivergentes. Tous le s  
m orceaux cependant ont le m êm e esprit, le m êm e ca
ractère général et le m êm e style; s ’ils  viennent de la 
m êm e école, ils  ne sont pas de la m êm e m ain. Aussi 
les critiques ont-ils d istingué dans le code trois couches 
différentes : oc) un écrit h istorique et législatif, appelé 
p r ie s te r lic h e  G r u n d sc h r ift , « l ’écrit fondam ental sacerT
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dotal, » P 1 ou Pa, parce qu’il fait le fond du code ; 
p) un recueil particulier des lo is, que Klosterm ann a 
nom m é H eilig e itsg ese tz , « loi de sainteté, » H, P'2 ou 
P h, Lev., xvii-xxvi, parce qu’il traite spécialem ent de 
la sainteté lévitique, code plus ancien (contem porain  
d ’É zéchiel, ou un peu postérieur, sinon m êm e, selon  
quelq ues-u ns, l ’œuvre de ce prophète), incorporé pos
térieurem ent dans l ’écrit fondam ental sacerdotal ; 
y) des parties secondaires, P 3, P*, P 3, selon  K uenen, 
P s ou P* selon  d’autres critiques, retouches et addi
tions qui proviendraient peut-être de couches superpo
sées et seraient l ’œuvre d’une école plutôt que d’une 
seu le m ain. B ertholet et Baentsch ont d istingué, en 
ou tre , deux recueils de lo is : «) un rituel de sacrifices, 
O p fer th o ra , P», Lev., i-vii; p) des préceptes; relatifs à la 
pureté légale, R e in h e its v o r sc h r ifte n , P r, Lev., xi-xv, 
qui auraient été insérés dans HPa réunis, avant que le  
travail de P s ait com m encé.

S elon  les partisans de la prem ière hypothèse docu
m entaire, le  G r u n d sc h r ift ,  qui correspond presque 
entièrem ent au code sacerdotal, passait pour la partie 
la p lus ancienne du Pentateuque. C’était le livre du 
m osaïsm e, le  docum ent qui reflétait le m ieux l ’esprit 
de Moïse, son auteur. Q uelques critiques cependant, tels 
queC . Bruston, L ’h is lo ire  sacerdo ta le  et le D eu téro n o m e  
p r im i t i f ,  Paris, 1906, et A. D illm ann, U eber d ie  C o m 
p o s itio n  des H e x a te u c h , dans D ie B ïtch er N u m e r i ,  
D e u te r o n o m iu m  u n d  Josua , 2e éd it., Leipzig, 1886, 
tiennent le code pour antérieur au Deutéronom e et pla
cent sa com position au m oins au m ilieu  du v m e siècle , 
à une époque où le s  deux royaum es de Juda et d’Israël 
étaient encore puissants. Le com te deB audissin  rabaisse 
sa date vers la m oitié du v n e sièc le . D ie  G eschichte  der  
a lt te s ta m e n tlic h e n  P r ie s te r th u m s ,  1889; E in le i tu n g  
i n  d ie  B û c h e r  des  A . T ., Leipzig, 1901. Mais la p lu
part des critiques font du code sacerdotal le docu
m ent le plus récent qui soit entré dans la com position  
de l ’Hexateuque. Ils prétendent qu’aucun des livres 
bib liques, réd igés avant ou pendant la captivité, n ’a 
con n u  la lég islation  si com pliquée de ce code. Les 
in stitu tions relig ieuses ou les pratiques rituelles, que 
signalent ces livres, prouvent bien l’existence d ’un 
culte organisé; m ais elles n ’ont point de rapport avec le 
rituel m inutieux de P. Q uelques-unes m êm e, telles que 
l ’offrande des sacrifices en tout lieu , et par d’autres 
p ersonn es que par des prêtres, sont opposées aux 
prescriptions form elles du code et en particulier à la 
concentration  du culte qu’il règle et sanctionne. Si le  
code existait, on le  violait sans scrupule, et les histo
riens sacrés n ’ont pas un mot de blâme pour ces viola
tions de la lo i. Ce silen ce s’explique par la non-exis
tence du code, anim é, d’ailleurs, d’un autre esprit que 
celu i qui se m anifeste dans ces livres. Les prem iers 
rapprochem ents de fond et de forme avec le  code se 
rem arquent dans Jérém ie; m ais la ressem blance, lors
qu’elle  ex iste , n ’est pas com plète, et il est plus vrai
sem blable que l ’auteur du code a fait des em prunts au 
prophète. Il en est de m êm e, dit-on, avec Ézéchiel. 
Pour ne parler que du nouveau culte organisé par ce 
prophète, x l iv , 1 0 -x lv i, 15, il tient, sous le rapport du 
sacerdoce, des fêtes et des sacrifices, le  m ilieu  entre D 
e t  P , puisque ses descriptions so n t p lus détaillées que 
celles du D eutéronom e et p lus sim ples que ce lles du 
code. 11 en résulte que le program m e du prophète, ré
digé en 573 ou 572, voir t. n , co l. 2152, est antérieur  
au code qui est p lus com plet et p lus perfectionné. On 
a cherché à confirm er cette conclusion  par l ’étude de la 
langue de P , qui serait p lus récente et contiendrait des 
aram aïsm es. Mais de bons juges, Driver, J o u rn a l o f  
p h ilo lo g y , t. X I, p. 201-236; E in le i tu n g ,  p. 145-146, 
168-170, ont reconnu qu’on n ’en pouvait rien conclure  
au sujet de l ’âge du code. Quant à la date précise de sa 
rédaction, au m oins pour Pu, l ’accord n ’est pas fait.

Les d iscip les de W ellhausen  la fixent après le retour 
de la captivité. Certains ind ices, t irés du contenu du 
livre, la com paraison du code avec la législation  reli
g ieuse d’É zéchiel et avec les prophètes qui ont suivi ce 
retour, tendent, à leur jugem ent, à reporter le code après 
le retour des Juifs à Jérusalem . Esdras en  particulier  
aurait lu au peuple le code sacerdotal, II E sd ., ix , 1 -x , 
39, qu’il avait apporté de Babylonie et dont il serait, 
sinon  l’auteur unique, du m oins le  principal insp ira
teur. Cf. G. W ildeboer, D e la  fo r m a t io n  d u  ca non  de  
VA. T ., trad. franç., p. 78-79. Donc Ps a été com posé  
au plus tôt à la fin de la captivité à Babylone, sinon  
m êm e en P alestine après le retour. Mais les critiques  
qui pensent avec raison qu’Esdras a lu  au peuple le  
Peutateuque entier, voir col. 69, estim ent que le code 
avait été rédigé antérieurem ent, après É zéchiel, mais 
avant le retour des prem iers captifs (536).

S i le code est de date si tardive, à quelles sources 
ont été puisés les m atériaux m is en œuvre? Tous les  
criiiques reconnaissent que, pour ses récits h istoriques, 
l ’auteur dépend de J et de E, probablem ent déjà com 
binés. Il en a extrait des- tableaux généalogiques et son  
schèm e historique jusq u ’à la sortie d’Égypte; m ais, 
selon  les d iscip les de W ellhausen , il a m anipulé les  
matériaux em ployés conform ém ent à son but et à son  
plan. H olzinger, E in le i tu n g in d e n  H e x a te u c h ,F r ib e u rg -  
en-B risgau, 1893, p. 358-376. D illm ann et Driver 
pensent toutefois que l’auteur a recouru à d’autres 
sources h istoriques que JE ; qu’il n ’a pas inventé les faits 
qu’il est seul à rapporter et qu’il n ’a pas non plus fal
sifié de parti-pris la tradition Israélite. Quant à la 
lég islation  spécia le de P , l ’école de W ellhausen  la 
regarde com m e la constitution a  p r io r i  de la h iérocra- 
tie ju ive , tracée pour servir de règle à la restauration  
relig ieuse qui suivit le retour à Jérusalem , projetée 
dans le  passé et attribuée à M oïse. Mais d’autres cri
tiques pensent que les auteurs du code n ’ont pas créé 
de toutes p ièces leur systèm e liturgique, qu’ils y ont 
introduit un grand nom bre d’élém ents em pruntés au 
culte ancien  et qu’ils ont ordonné systém atiquem ent 
les usages préexistants en les développant et en les  
adaptant à une situation nouvelle. La tradition orale 
fut codifiée à l ’aide sans doute de règlem ents écrits 
avant la captivité.

e) L es ré d a c te u rs  e t la  c o m p o s itio n  d é fin itiv e . — Ces 
quatre docum ents, qui sont entrés dans la trame de 
l ’H exateuque, n ’ont pas été m êlés et com binés par une  
seu le m ain; p lusieurs rédacteurs y ont travaillé et, à 
en croire les critiques, sauf D illm ann qui a un systèm e 
spécial, la rédaction  du texte actuel a passé par trois 
stades principaux : a) Un prem ier rédacteur jéhoviste, 
Ri» ou Ri, a com biné J et E, en les rem aniant pour 
le s  harm oniser et les adapter au point de vue prophé
tique, à l’époque deutéronom iste, avant ou plus ou  
m oins longtem ps après la rédaction du D eutéronom e. — 
p) Quand le D eutéronom e eut été com plètem ent achevé, 
c ’est-à-dire pendant la captivité (VIe siècle), un  rédacteur 
anim é du m ême esprit que ce livre R'1, in corp orai! à 
JE, en faisant subir à ce dernier quelques m odifications 
nécessaires pour accorder ses récits avec la loi deuté- 
ronom ique. Probablem ent m êm e, p lusieurs écrivains 
de la m êm e école travaillèrent à cette rédaction. — 
y) Un dernier rédacteur, pénétré de l ’esprit et de la 
lettre du code, Rv, com bine JED avec P , en  retouchant 
les deux écrits pour les raccorder. Le nom bre et 
l ’étendue des retouches, la nature des rem aniem ents ne 
sont pas déterm inés avec certitude. La table des p eu 
p les, G en., x iv , quelle que soit sa date, aurait été intro
duite alors pour la prem ière  fo is dans le Pentateuque. 
Selon  K uenen, la d ivision  en  cinq livres aurait été 
faite par ce rédacteur, qui est le  dernier et définitif 
rédacteur du Pentateuque. Ce travail, œ uvre d’une 
école de scribes plutôt que d’un seul individu, serait,
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pour les d iscip les de W ellhausen, postérieur à la pro
m ulgation du code par Esdras en 444, et aurait été 
term iné à la fin du v8 sièc le . D’autres critiques, nous 
l ’avons dit déjà, pensent que le code d’Esdras était le 
P entateuque actuel (horm is quelques additions posté
rieures), formé par son éco le  et sous sa direction en  
vue d’harm oniser tous les docum ents législatifs d’Israël 
et de constituer un code com plet et un ique. La der
nière rédaction du Pentateuque aurait donc été exécu
tée en  Babylonie, peu avant le retour à Jérusalem  et 
en vue de la restauration prochaine.

En outre des ouvrages cités, voir R euss, L ’h isto ire  
sa in te  e t la loi, Paris, 1879, t. m , de L a  B ib le ; Driver, 
E in le i tu n g  in  d ie  L i t e r a tu r  des a lte n  T e s ta m e n ts , 
trad. Rothstein, B erlin , 1896, p. 1-170; C ornill, E in 
le itu n g  in  das A . T ., 3e et 4e éd it., Fribourg-en-Bris- 
gau, 1896, p. 16-79; A. W estphal, L e s sources d u  
P e n ta te u q u e ,  2 in-8°, Paris, 1888, 1892; Ilolzinger, 
E in le i tu n g  in  das H e x a te u c h , 2 in-8°, Fribourg-en- 
Brisgau, 1893; W ildeboer, D ie L i te r a tu r  des A . T ., 
Gœttingue, 1895; 2e éd it., 1905, passim ; Addis, T he  
d o c u m e n ts  o f  th e  H e x a te u c h ,  2 in-8°, Londres, 1892, 
1893; Briggs, T h e  h ig h e r  c r i tic is m  o f  th e  H exa teu c h , 
2" éd it., N ew -Y ork, 1897; Steuernagel, A llg e m e in e  
E in le i tu n g  in  d e n  H exa teu c h , Gœttingue, 1900; 
Carpenter et llarford-Battersly, T h e  H exa teu c h ,  2 vol., 
Londres, 1900; Carpenter, T h e  C o m p o s itio n  o f  the  
H e x a te u c h ,  Londres, 1902; Gautier, In tro d u c tio n  à 
l ’A . T ., Lausanne, 1906 ,1 .1, p. 53-253; Strack, E in le i tu n g  
in  das A . T ., 6e édit., M unich, 1906, p. 15-67. Cf. E. Man- 
genot, L ’a u th e n tic ité  m o sa ïq u e  d it P e n ta te u q u e ,  Paris, 
1907, p. 16-201.

2° R éponse aux p r in c ip a les ob jectio n s cr itiq u es. — 
Il est im possib le et inutile  de discuter ici en détail 
toutes les difficultés que les critiques m odernes ont 
accum ulées contre l ’authenticité m osaïque du Penta
teuque. P lusieurs, du reste, ont déjà été ou seront 
résolues dans des articles spéciaux de ce D ictionnaire, 
auxquels nous renverrons. Après avoir dit un m ot de. 
la m éthode et des con clu sion s des critiques, nous exa
m inerons les principaux argum ents généraux ou parti
cu liers contre l ’origine m osaïque du Pentateuque.

1. M éthode su iv ie  e t in c e r titu d e  des conclusions. — 
Les critiques m odernes ne tiennent aucun com pte de 
la tradition juive et chr'étienne, qui attribue à Moïse 
la com position des cinq livres de Pentateuque, quoique 
la tradition et l ’h istoire ne p u issen t sur ce point être 
n égligées. C’est au livre lu i-m êm e et à son contenu  
seul qu’ils dem andent l’explication de son origine. Ils 
analysent m inutieusem ent le texte, relèvent et exa
gèrent les inconséquences, les contradictions apparentes 
et les répétitions pour conclure à la d iversité des 
sources. La m éthode suivie est juste en principe, et 
rien ne s’oppose à la d istinction  de docum ents différents 
que Moïse aurait réun is et com binés pour rédiger  
l ’h istoire antérieure à son tem ps, contenue dans le 
livre de la Genèse. Mais les critiques étendent la d is
tinction des sources à l ’Hexateuque entier et pré
tendent que ces livres dans leur état actuel sont form és 
de docum ents postérieurs de beaucoup à Moïse. Ils 
s ’appuient sur les anom alies du texte actuel, anom alies 
la plupart du tem ps insignifiantes, qui d isparaissent à la 
sim ple lecture du texte et qui ne peuvent être des signes  
certains de docum ents d istincts. Aussi, d accord pour 
nier l ’origine m osaïque du Pentateuque, ils  ne peuvent 
s’entendre, l’h istoire de leurs travaux en fait foi, sur la 
distinction des sources elles-m êm es, sur leurs caractères 
et la date de leurapparition. Les so lu tions les p lus diver
gentes ont vu le jour et se sont succédé rapidem ent. 
Chacun abondait dans son  sens et proposait avec assu
rance une explication n ouvelle, qu’un autre déclarait 
bientôt inacceptable et insuffisante. Les disciples d’une 
m êm e école sont assurém ent d’accord sur quelques

résultats qu’ils croient acq u is; leur consensus  est très 
restreint et ils  se séparent les uns des autres sur un  
plus grand nom bre de points particuliers, parce que 
leurs principes de critique sont arbitraires et leurs  
appréciations subjectives. La nouvelle théorie docu
m entaire, m algré la fière assurance avec laquelle on  
l ’affirme dém ontrée, n ’a pas rallié tous les suffrages, 
et des esprits indépendants, m êm e en dehors du catho
lic ism e et dans la catégorie des hébraïsants, en  sont 
les adversaires résolus. J. Halévy, L ’h is to ire  des o r i
g in es  d ’a p rè s la G enèse, dans les R echerch es b ib liq u es, 
Paris, 1895 et su iv ., t. i et ir ; Green, T h e  h ig h e r  C r iti
c ism  o f  the  P e n ta te u c h ,  1895; R upprecht, Die K r i t i k  
n a c h  ih re n  R e c h t u n d  V n re c h t, 1897; B. Jacob, D er  
P e n ta te u c h . E x e g e tisc h -k r itis c h e  F o rsch u n g en , Leip
zig, 1905; Orr, T he p ro b le m  o f  the  O ld  T e s ta m e n t,  
Londres, 1906.

Sur la part qui revient dans le texte actuel à chaque  
docum ent, sur la date des diverses sources et sur le  
travail des rédacteurs, il y a presque autant de senti
m ents que de critiques. On a renoncé à distinguer  
l ’é loh iste du jévohiste dans une partie des récits des 
N om bres; leur part d ’attribution est m oins nettem ent 
délim itée q u elesin d ica tio n sd o n n éesp lu s haut le la issen t  
supposer; nous avons dû nous borner aux conclusions  
principales. La continuité des docum ents n ’est pas non  
plus dém ontrée; il reste des lacunes, des trous qui ne 
sont pas com blés. Les critiques reconnaissent n’être  
d’accord qu’en gros et pour l ’ensem ble; m ais les diver
gences sont plus notables qu’on le d it; les tables d’IIol- 
zinger, auxquelles on en  appelle, en font foi. Sur l ’âge 
des docum ents, les m anières de voir sont très divergentes. 
Sans doute, les critiques placeront tous D après E, mais 
ce sera le seu l pojnt où l ’accord sera parfait. Sur 
l ’autorité de E et de J, sur celle de D et de P , les avis 
dem eurent partagés. Cf. AV. de B audissin, E in le itu n g  
in  d ie  B û c h e r  des A .  T ., Leipzig, 1901, p. 72-77, cité  
par M. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e éd it., Paris, 
1906, t. i, p. 440-444. Les parties dites rédactionnelles 
sont plus d iscutées encore. A peine s ’entend-on à les 
discerner; m ais on ne sa it le p lus souvent à qui les 
attribuer. Stahelin et Kittel ont supprim é le pre
m ier stade de rédaction de l ’Hexateuque et ont 
attribué au rédacteur deutéronom iste, Rd, la réunion  
sim ultanée de J, de E et de D. A. D illm ann a proposé  
trois autres stades de rédaction du Pentateuque :
a) union  de Ps avec E et J ; b) union de PsEJ avec D ; 
c) union de PoEJD avec P h. Toutes ces d ivergences, 
que les critiques cherchent à atténuer, prouvent à 
l’évidence que les conclusions ne sont pas certaines et 
que la théorie docum entaire n ’est qu’une hypothèse, 
très savam m ent échafaudée, incapable cependant d’in 
firmer et de rem placer la tradition constante des Juifs 
et des chrétiens en faveur de l ’authenticité m osaïque du 
Pentateuque;

2. L e s  a rg u m e n ts  g é n é ra u x  co n tre  V a n tiq u ité  e t 
l’u n i té  d u  P e n ta te u q u e  n e  p ro u v e n t pas la n o n -a u th en 
t ic ité  m o sa ïq u e  d e  ce livre . — a) Il n ’est p lus nécessaire  
aujourd’hui de dém ontrer contre les anciens critiques  
l ’existence de l ’écriture à l ’époque de M oïse, n i m êm e  
la connaissance que les Hébreux en avaient et l ’usage 
qu’ils en faisaient à l ’époque de leur sortie d’Égypte. 
A^oir t. i i , col. 1574-1575. — Mais, en dehors du Deuté
ronom e, dans lequel le d iscours direct, placé dans la 
bouche de Moïse, est un sim ple procédé littéraire, le 
Pentateuque, dit-on, ne se présente pas com m e l’œuvre 
de M oïse; le style y est im personnel, et il y est parlé de 
lu i com m e du héros de l ’histoire d’une façon objective. 
Exod., vi, 26, 27; xr, 3; N um ., xv, 22, 23; D eut., x x x m ,
4. Son éloge, N u m .,x n , 3, provient d’une plum e étran
gère; il est fait en des term es qui ne peuvent convenir  
à une autobiographie. On répond que M oïse, écrivant 
des Annales plutôt que ses M émoires, aurait fort bien
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pu parler de lu i-m êm e à la troisièm e personne, dresser  
sa  généalogie com m e celle  d’un étranger et se louer en 
term es m odérés. Mais ces particularités peuvent bien  
a u ssi être attribuées aux scribes ou secrétaires qui écri
vaient sous sa direction.

b) Quant aux indications h istoriques et géographi
ques, qui seraient des anachronism es au temps de 
M oïse, quelques-unes, déjà signalées par Abenesra, sont 
regardées par beaucoup d’exégètes com m e des gloses 
in sérées plus tard dans le récit de Moïse, par exem ple 
G en., x i i , 6; x i i i , 7; x ix , 37-38; D eut., m , 11, 14. 
V oir col. 61. E lles ne prouvent pas la com position tar
dive du Pentateuque; avant l’invention de l ’im prim erie, 
le s  additions et la m ise au point de certains détails dans 
la  transcription des m anuscrits étai t chose facile et na
turelle. On pense généralem ent aussi que la liste des rois 
d ’idum ée, G en., xxxvi, 31, a été continuée jusqu’à 
l ’époque de David. Voir t. n i, col. 834. La cessation de 
la m anducation de la m anne, Exod., xv i, 35, qui n ’arriva 
q u ’après le  passage du Jourdain, Jos., v, 12, a bien pu 
être  m entionnée par Moïse, peu avant sa m ort, alors 
que les Israélites étaient déjà sur les confins de la 
P alestine . Les livres des guerres de Jéhovah et du Juste 
éta ien t des anthologies de poèm es. Com m encés avant 
M oïse, qui y fit des em prunts, ils  ont été enrich is de 
pièces plus récentes, telles que l ’élégie de Saül et de 
Jonathan par David. II Reg. (Sam .), i, 18. Les nom s an
c ie n s  de p lusieurs localités ont été rem placés par ceux 
qu’elles eurent après la conquête du pays de Chanaan. 
A insi Dan, voir t. n , col. 1244-1245, et Cariath-Arbé, 
voir t. i, col. 884; t. n i, col. 554. Dans le  cantique de 
M oïse, Exod., xv, 16-17, le pays de Chanaan n ’est pas 
expressém ent désigné sous le nom  de terre des Hébreux, 
e t  sa possession  par les Israélites n ’est que future.

c) Les doubles récits de la Genèse, s’ils  étaient cons
tatés, prouveraient seulem ent que Moïse aurait utilisé  
d es docum ents différents, par exem ple pour la création  
e t  le déluge. Voir t. n , co l. 1345. Mais l ’existence de 
tous ceux que les critiques signalent est lo in  d’être 
dém ontrée. A insi on affirme gratuitem ent que les 
relations d’Abraham et d’Isaac avec Abim élech, roi de 
Gérare, ne sont que le m êm e fait dédoublé; les circons
tances différentes des récits prouvent la d istinction des 
d eux événem ents, répétés dans des situations analogues 
pour le  père et pour le fils. Voir 1 .1, col. 54. Il en  est de 
m êm e des deux en lèvem ents de Sara, voir t. i, col. 19, et 
du cas analogue survenu à Rébecca. La fuite d’Agar ne 
peut être com parée à son expulsion . Voir t. i, col. 262. 
La prom esse d’un fils fut réitérée par Dieu à Abraham  
d ans des occasions différentes. Voir t. i, col. 78. Les 
prétendues étym ologies m ultip les des nom s propres 
d e  personnes ou de lieux s’expliquent aisém ent. 
Voir B e r s a jb é e , t. i, col. 1629-1638; B é t h e l , col. 1672- 
1674; G a l a a d , t. m , col. 45; M a h a n a im , t. iv , col. 571; 
I s s a c h a r , t. i i i , col. 1005-1006; J o s e p h , col. 1655; 
Z a b u l o n . Il en est de m êm e dans l ’Exode et les  
N om bres. Les prétendus doubles récits concernant des 
faits qui se sont réellem ent produits deux fois, tels 
q ue le double envoi des ca illes, voir t. il, col. 33, et le 
double m iracle du rocher frappé. D ’autres, com m e la 
d ouble vocation de Moïse et la double révélation du nom  
de Jéhovah, E xod., I II , 2-14; VI, 2-13, voir t. m , 
co l. 1230-1231, 1233; la double désignation d’Aaron 
com m e interprète de son frère, Exod., iv, 14-16; vi, 30- 
v n , 2, ne sont que des répétitions faites par Dieu des 
m êm es prom esses. Pour l ’organisation successive des 
a n cien s et des juges au désert, voir 1. i, col. 554-555. 
Quant aux diversités de détails qui prouveraient la 
distinction  des récits, la plupart sont de sim ples anom a
lie s , qui ne sont pas inconciliables et qui n ’em pêchent 
pas une heureuse harm onisation de l ’ensem ble. Sur les 
fem m es d’Ésaü, voir A d a , t. i, col. 165; B a s e m a t h , 
co l. 1492; sur le  beau-père de Moïse, voir H o b a b , t. m ,

col. 725-726; J é t i ir o , col. 1521-1522. De m êm e, certaines 
lo is qu’on oppose com m e provenant de codes différents, 
se sont que des dispositions su ccessives et com plém en
taires. Voir t. iv , col. 338.

3. A r g u m e n ts  •particuliers tir é s  de  la  lég isla tio n  
h éb ra ïq u e  q u i p ro u v e ra ie n t e t  la  d iv e r s i té  des codes e t 
le u r  p ro m u lg a tio n  p o stm o sa ïq u e . — Les critiques ont 
cherché à établir la d istinction des trois codes hébraïqu es : 
livre de l’alliance, Deutéronom e et code sacerdotal, par 
la diversité de leurs principales dispositions religieuses, 
et leur succession  dans cet ordre par la progression  
successive de ces dispositions et leur observance tardive 
de la part des Israélites. Sans parler de la loi morale 
ou du Décalogue, qu’on trouve sous trois form es 
spéciales : censé, d’après eux, prom ulgué au Sinaï dans 
le docum ent éloh iste , Exod., xx , 1-17, puis dans le  
docum ent jéhoviste, Exod., xxxiv , 14-26, enfin prom ulgué  
à l ’Horeb, Deut., v, 6-18, les institutions relig ieuses  
d’Israël auraient passé par trois phases et se seraient 
développées, non pas dans l ’intervalle des 40 années du 
séjour au désert, mais bien au cours des âges et sous 
des influences variées, notam m ent sous l’action des 
prophètes, qui épuraient et sp iritualisaient progressive
m ent les idées de leur peuple. Passons en revue à ce 
point de vue les principales d ispositions législatives, 
dans lesquelles le  progrès serait le  p lus nettem ent 
marqué.

a) L a  p lu ra li té  des a u te ls  e t l’u n i té  de sa n c tu a ire .  — 
Le livre de l ’alliance perm ettait de dresser des autels  
en  tout lieu  où Dieu avait m anifesté son nom , pourvu 
que l ’autel soit de terre ou de pierres brutes et non  
taillées, et à la condition aussi qu’il n ’ait pas de degrés 
de peur que le  sacrificateur, en les gravissant, ne dér 
couvre sa nudité en présence de Dieu. Exod., xx , 24-26. 
Si les Israélites n ’ont pas la liberté d’ériger des autels 
partout où il leur plaît, puisqu’il est nécessaire que le 
lieu  ait déjà été sanctifié par une intervention divine, 
cependant il n ’y a ni sanctuaire unique ni lieu fixé 
pour tous. L’unité de sanctuaire est im posée so i-d isant 
par Moïse et pour l ’avenir seulem ent, quand Israël aura 
pénétré dans le  pays de Chanaan et que Dieu aura 
m anifesté le lieu  unique où il veut être honoré. 
Deut., x ii, 5. Enfin, cette unité que le Deutéronom e 
présentait com m e un but à réaliser est supposée dans 
le code sacerdotal com m e ayant toujours existé. Elle  
n’est pas prescrite explicitem ent ; m ais toute l ’organi
sation du culte autour du tabernacle exige sa réalisation, 
puisque ce code ne soupçonne pas qu’un sacrifice pût 
être offert ailleurs. L’histoire d’Israël confirm e par les 
faits cette superposition de lo is relatives à l ’autel. A 
l ’époque des Juges, nonobstant l ’existence du sanctuaire 
de Silo , où l ’arche est déposée, I Sam ., i, 9; m , 2, 3 15 • 
Jer., VII, 12, on offre a illeurs des sacrifices. Jud .’ v i’ 
26-28, x i, 11, 31 , x i i i , 15-23. Michas a une m aison de 
Dieu, xv ii, 5. Les Danites établissent un sanctuaire à 
Laïs qu’ils ont conquise, xvm , 11 sq. Après que l ’arche  
eut été prise par les P h ilistin s, on sacrifiait en diverses 
localités, à Masphath, à Ramatha, à Galgala, etc.I Sam ., vi, 
14, 15; vu , 9, 17; ix , 12; x i, 15; x i i i , 9, 12; xvi, 2, 3; 
xx, 29; x x i, -1, 6; x x i i , 10, 13; II Sam ., v i, 12, 13, 17, 
18; xxiv , 18-25. Même après la construction du Temple 
de Jérusalem , on sacrifiait sur les hauts-lieux en Juda,
I (III) R eg., i i i , 2-4; xv, 14; x x i i , 44; II (IV) R eg., x i i , 
3; XIV, 4; xv, 4, 35, et dans le royaum e d’Israël, à Béthel 
e tà  Galgala. I (III) R eg .,x ii, 26-33; Amos, m ,1 4  ; iv ,4 ,5 ;  
v, 5; v i i , 13; O se., iv, 13; ix , 15; x i i , 11. É lie et É lisée  
ne réclam ent pas contre la p luralité des autels; ils  
blâm ent seu lem ent le culte idolàtrique qui est accom pli 
sur les hauts-lieux. É lie se p laint de la destruction des 
autels de Jéhovah, I (III) R eg., x ix , 10, 14; il dresse lu i-  
m êm e un  autel de p ierres au Carmel, xvm , 30, 32, et 
É lisée sacrifie chez lu i, x ix , 21. La loi de l ’unité de 
sanctuaire n ’a été observée à Jérusalem  qu’après la
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chute de Sam arie et en application de la loi deutéro- 
nom ique. E lle n ’est donc pas m osaïque. Telle est 
l ’objection.

La succession  des ordonnances relatives à l ’autel 
s ’explique et s’harm onise avec les faits de l ’histoire  
israélite, sans qu’e lles  cessent d’avoir été portées par 
Moïse. Au pied du Sinaï, avant que le tabernacle n ’ait 
été dressé, Moïse avait perm is d’élever à D ieu des 
autels sim ples et sans degrés en tout lieu  où le  S e i
gneur m anifesterait son nom . Après l’adoration du 
veau d’or et quand le tabernacle eut été érigé, pour 
prévenir les rechutes dans l ’idolâtrie, Moïse avait 
ordonné aux Israélites d’offrir des sacrifices et d’im 
m oler, m êm e les anim aux destinés à la boucherie, 
auprès du sanctuaire unique du désert. Lev., xvn , 3 -9 .. 
Voir C h a i r  d e s  a n im a u x , t. i i , col. 491-498. Cette loi 
n ’a pu être pratiquée qu’au désert, à l ’époque où Israël, 
réuni au camp, pouvait aller facilem ent au tabernacle. 
Elle n ’a pu être im aginée au tem ps d’Esdras, alors qu’il 
n ’y avait n i camp n i tabernacle. Sur le  point d’introduire  
Israël au pays de Chanaan, le sage législateur abrogea 
l ’obligation d'im m oler tous les anim aux auprès de 
l ’arche, en  m aintenant pour l ’avenir la loi du sanc
tuaire unique au lieu  que Dieu devait choisir. E n  atten
dant que D ieu eût fait choix de Jérusalem , il n ’était 
pas interdit de lu i offrir des sacrifices en  dehors du 
sanctuaire où reposait l ’arche. Voir H a u t s -l i e u x , t. m , 
col. 453-454. Même après l ’érection du Tem ple de Jéru
salem , la lo i de l ’unité du sanctuaire n ’était pas si r i
goureuse qu’il ne fût perm is d’ériger d’autres autels et 
d’y offrir des sacrifices lég itim es. Au Tem ple, se faisait 
le service régu lier, quotidien, prescrit par la loi m o
saïque. Dans les circonstances extraordinaires, on pou
vait dresser des autels; les prophètes et les rois les  
plus pieux le faisaient sans scrupule et ne pensaient pas 
m anquer à une loi divine qui n ’avait pas une significa
tion si absolue et si restrictive qu’on le  prétend. Voir 
A u t e l , t. i, col. 1266-1268. Il n ’est donc pas nécessaire  
de soutenir avec M. P oels, E x a m e n  c r itiq u e  de  l’h is 
to ire  d u  sa n c tu a ir e  de  l’a rche , Louvain, 1897, t. i 
(seu l paru), en dépit de la géographie, que le haut-lieu  
de Gabaon est identique à Maspliath, à Kiriath-Jarim et 
à Nob, cf. P oels, L e  sa n c tu a ire  de  K ir ja tli  J e a r im ,  
Louvain, 1894, n i avec M. Van Hoonacker, L e  lieu  d u  
cu lte  d a n s  la  lé g is la tio n  r i tu e lle  des H é b re u x ,  dans le 
M u séo n , avril-octobre 1894, t. x iii , p. 195-204, 299-320, 
533-541 ; t. x iv , p. 17-38, de distinguer dans les trois 
codes un  sanctuaire un ique servant de dem eure à 
Jéhovah et de centre exclu sif du culte public et natio
nal, et des autels m ultip les, consacrés au culte privé et 
dom estique pour l ’im m olation ordinaire du bétail, 
accom pagnée de rites relig ieux que tout Israélite pou
vait accom plir. Le Deutéronom e ordonnait de détruire 
seulem ent les hauts-lieux ayant servi au culte des idoles. 
Sans doute, cette prescription ne fut pas observée fidè
lem ent, Jud., il, 2, 3, et les hauts-lieux détruits furent 
relevés, parce que les Israélites retom bèrent fréquem 
m ent dans l ’idolâtrie. De m êm e, le culte de Jéhovah 
sur les hauts-lieux, quoique illic ite  après la construc
tion du Tem ple de Jérusalem , continua, non seulem ent 
dans le royaum e schism atique d ’Israël, m ais m êm e 
dans celu i de Juda. L’usage en était tellem ent invétéré 
que les rois les p lus pieux durent le tolérer. On y mêla 
m êm e parfois des pratiques idolâtriques au culte de 
Jéhovah. Les prophètes s’élevèrent avec vigueur contre 
ce culte m ixte, et leur enseignem ent finit par faire 
abolir tardivem ent tous les hauts-lieux, conservés 
m algré la lo i et au détrim ent de la pureté du culte. 
Voir H a u t s - l i e u x , t. iv, col. 455-457; I d o l â t r ie , 
col. 810-813. L’histoire de la m ultip licité des autels et 
du sanctuaire un ique de D ieu en Israël ne prouve donc 
rien contre la lég islation  m osaïque qui les concerne.

b) L e s  sa crifices . — Le livre de l’alliance exigeait

les prém ices des fruits de la terre et les prem iers-nés 
des bestiaux, ainsi que le rachat du prem ier-né de 
l ’hom m e. Exod., xx ii, 28-29 (hébreu, xxm , 19). Il dem an
dait qu’aux jours de fête, quand il se présentait devant 
Dieu, Israël ne vint pas les m ains vides. Exod., xx m , 
15. On ne devait m élanger rien de ferm enté aux sacri
fices ni rien conserver des victim es pour le lendem ain. 
Exod., x x m , 19. Les sacrifices paraissent donc être une 
offrande spontanée des b iens de la terre au Seigneur 
e l leur cérém onial est réduit au m inim um . Le D euté
ronom e précise et développe les lo is sur les prem iers- 
nés des anim aux, xv, 19-23, les prém ices, xxvr, 1-11, 
et les d îm es, xxvi, 12-15. L’offrande des prém ices est 
rattachée au souvenir de la sortie d’Égypte et de la prise  
de possession  du pays de Chanaan, et e lle présente, 
com m e celle  de la d îm e, le  caractère d’une œuvre de 
bienfaisance pour les pauvres, les veuves, les orphe
lin s et les lévites. Le code sacerdotal enfin d istingue  
différentes espèces de sacrifices et décrit m inutieuse
m ent tous leurs rites. A l ’holocausle et au sacrifice 
d’actions de grâces il joint la sim ple oblation et les sa
crifices pour le péché et le délit. Il introduit encore 
l ’offrande de l ’encens. L’idée du sacrifice est elle-m êm e 
changée . au lieu  de 1 offrande fam iliale, spontaném ent 
faite à D ieu, du repas joyeux auquel prennent part les  
pauvres, il est une institution officielle et publique, un  
service com m andé, soum is à des rites m inutieux. Or, 
ce rituel détaillé du Lévitique n ’apparaît n u lle part 
observé avant la captivité. On offrait assurém ent des 
sacrifices, des holocaustes, m ais librem ent et sim ple
m ent pour honorer D ieu et se le rendre favorable. On 
ne se préoccupait pas de savoir quelle victim e devait 
être im m olée, quand, où, par qui et com m ent elle de
vait être offerte. Bref, le code sacerdotal n’était pas 
observé, par la raison bien sim ple qu’il n ’existait pas 
encore.

Les faits ne répondent pas à la théorie, et les livres  
historiques ne sont pas m uets, com m e on le prétend, 
sur l’offrande publique et so lennelle  des sacrifices. Ils 
m entionnent en particulier des holocaustes. Voir t. i i i , 
col. 732. S ’ils ne parlent pas du sacrifice quotidien, 
s ’ils  ne décrivent pas les rites, on n ’est pas en  droit 
de conclure de leur silen ce que ce service ne se  prati
quait pas et que les rites n ’étaient n i observés ni 
appliqués. On peut légitim em ent supposer que le  ser
vice ordinaire se  faisait régulièrem ent à Silo , et p lus 
tard à Jérusalem , auprès de l ’arche. Il y avait là un  
sacerdoce en  perm anence. Les historiens n ’enregistrent 
que les faits, supposant les rites connus de tous. D’ail
leurs, si les prophètes les plus anciens, Amos et Osée, 
protestent si énergiquem ent contre le form alism e  
excessif des pratiques rituelles de leur tem ps et prê
chent le  culte en esprit et en vérité, c ’est une preuve 
pérem ptoire que les rites se pratiquaient alors, puisque  
les prêtres et le peuple y attachaient plus d’im portance 
qu’aux d ispositions intérieures. Si D ieu blâme les sa
crifices réitérés à B éthel, c ’est que leur offrande n ’em 
pêche pas l’im piété et la m ultiplication des péchés. 
Amos, iv , 4-, 5. S ’il hait leurs fêtes, leurs holocaustes 
et leurs vœux, Amos, v, 21, 22, c ’est parce que les 
Israélites sont coupables. La m aison d’Israël ne lu i a- 
t-elle pas offert des victim es durant les quarante années  
de son séjour au désert? Am os, v, 25, et pourtant elle  
a été punie, parce qu’elle était infidèle. Ou m ieux peut- 
être faut-il lire ce verset difficile ainsi : « Avez-vous, 
alors que vous m ’offriez des sacrifices dans le  désert 
pendant quarante ans, porté aussi Sakkout et Kion? » 
Le crim e actuel des Israélites est p lus grand que leur  
rébellion au désert; e lle  sera pun ie , nonobstant les  
sacrifices qu’ils  offrent au Seigneur. Cette interpréta
tion suffit à enlever la prétendue opposition qu’on 
trouve entre cette parole du prophète et le code sacer
dotal, qui m entionne l ’offrande quotidienne des sacri-
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lices au désert. A m oins encore qu’Amos ne fasse 
allu sion  à l ’apostasie d’Israël à Cadès. Voir t. iy, 
col. 1203-1204. De m êm e, la parole de Jérém ie, y n , 21- 
23, suivant laquelle Jéhovah, à la sortie d’Égypte, 
n ’aurait pas exigé d ’holocaustes et de sacrifices, ne 
prouverait pas la non-existence du code sacerdotal. Le 
prophète fait peut-être sim plem ent allusion à la propo
sition  que Dieu fit aux Israélites en Égypte de les dé
livrer de la servitude, proposition qui ne contenait pas 
encore la m ention  des sacrifices et qui fut d’abord re
jetée. Exod., vi, 6-9. Ou b ien, sans n ier la lo i sur les  
sacrifices, le prophète, par un contraste saisissant, 
in siste  sur l ’obligation de la lo i m orale, et sur la fidé
lité  à cette lo i, dont l ’inobservation sera châtiée, m algré 
l ’observance des rites qui, sans e lle , ont peu de valeur 
aux yeux de D ieu.

L’holocauste et le  sacrifice pacifique ont donc tou
jours été en  usage, quoique leurs rites ne so ient pas 
d écrits dans les livres historiques. Le sacrifice pour le 
péché n ’a. pas été im aginé par Ézéchiel, x l v , 2 2 -2 5 .  
Osée, iv, 8, et M ichée, vi, 7, le nom m ent expressém ent, 
puisque m anger le  h a tta 't  signifie clairem ent m anger  
les victim es offertes pour le  péché; il est aussi m en
tionné dans le  P s. x x x ix  (x l ), 7. L’idée en avait été 
exprim ée bien auparavant. I Sam ., n i, 14 . Le sacrifice 
pour le délit n ’est pas toujours nettem ent d istingué du 
sacrifice pour le  péché. Il l ’est form ellem ent toutefois 
dans le passage relatif aux revenus des prêtres sous le 
règne de Joas. II (IV) R eg., x i i ,  1 6 . Déjà, à l ’époque 
des Juges, les P h ilis tin s, punis pour s’être em parés de 
l ’arche, renvoyèrent cette arche avec des ’d id m  pour 
obtenir le  pardon de leur faute. I Sam ., v i, 3 -1 5 . Le 
sacrifice pour le délit est aussi nom m é dans Isaïe, 
l i i i ,  1 0 . Les quatre espèces de sacrifices étaient donc 
connues en  Israël avant Ézéchiel, et si le code sacer
dotal les d istingue pour la prem ière fois, c ’est qu’il a 
été prom ulgué par Moïse au désert.

c) Les fê te s .  — Le livre de l’alliance, Exod., x x i i i ,
14-17, ordonne la célébration de trois fêtes annuelles : 
la fête des azym es, qui dure sept jours et qui est déjà 
rattachée au souvenir de la sortie d’Égypte, mais sans 
être encore la Pâque; la fête de la m oisson  et celle de 
la récolte des fruits. Ces deux dernières ont un carac
tère nettem ent et exclusivem ent agricole, et on peut 
penser que la prem ière, qui a lieu  au printem ps, se  
rapportait aussi à l ’agriculture. La durée de ce lles-c i 
n ’est pas non plus fixée. Le D eutéronom e, xvi, 1-17, ne 
connaît encore que trois fêtes annuelles, qui doivent 
être célébrées au sanctuaire unique. La prem ière réunit 
la solennité de la Pâque à la fête des azym es. La célé
bration de la seconde est fixée à sept sem aines après la 
prem ière. La troisièm e est nom m ée « fête des taber
nacles », et sa durée est de sept jours. Leur caractère 
est différent : ce sont des fêtes de jo ie , de recon n a is
sance et de charité fraternelle. Dans le code sacerdotal, 
ces trois fêtes rentrent dans un cycle p lus com plet de 
cinq  so lenn ités, dont les rites sont m inutieusem ent dé
crits. Lev., x x i i i , 4-44. Il ajoute la fête des trompettes 
et celle du grand-pardon, et il m odifie le  caractère des 
fêtes de la P entecôte et des tabernacles, en les ratta
chant à un  souvenir historique. Toutes sont célébrées 
au sanctuaire u n iqu e; leur date, leur durée et leurs  
cérém onies sont fixées dans les m oindres détails. Enfin, 
la célébration de ces fêtes n ’est pas signalée dans les  
livres h istoriques les plus anciens. U ne fête, so lennisée  
par des danses de jeunes filles, avait lieu  chaque année  
à S ilo . Jud., xx i, 19. Les parents de Sam uel allaient 
chaque année honorer Dieu en ce sanctuaire. I Sam ., 
I, 3, 7, 21 ; il , 19. Jéroboam Ie' établit dans son royaume 
au huitièm e m ois une fête pareille à celle  qui avait 
lieu  en Juda. I (III) R eg., x i i , 32, 33. Les anciens pro
phètes, Amos et Osée, parlent p lusieurs fois de fêtes 
relig ieu ses, m ais sans les désigner par des nom s par

ticu liers. Après la découverte du Deutéronom e, la Pâque 
est célébrée pour la prem ière fois conform ém ent aux 
rites prescrits dans ce livre. II (IV) R eg., x x i i i , 21-23. 
Pendant la captivité, É zéchiel, x l v , 18-25, ne connaît 
encore que trois so lenn ités, avec un sacrifice d’expia
tion au prem ier jour du prem ier et du septièm e m ois. 
Le code sacerdotal avec ses cinq fêtes est donc posté
rieur à la captivité, concluent les critiques négatifs.

Les anciennes fêtes ne sont m entionnées dans les  
livres h istoriques que quand les circonstances en ont 
fourni l ’occasion, et l ’on ne peut arguer de la rareté de 
leur m ention contre leur non-existence. Leur périodi
c ité régulière n ’avait pas besoin d’être signalée par le s  
historiens qui relatent seulem ent les circonstances ex
traordinaires, com m e celle  de la Pâque sous le  règne  
de Josias. La coutum e de m onter à Jérusalem  offrir 
des sacrifices existait à l’époque du sch ism e des dix  
tribus, puisque Jéroboam Ier élève des autels à Dan et 
à Béthel, pour em pêcher ses sujets d’aller à Jérusalem ,
I (III) R eg., x i i , 26-31, et il établit au m oins une fête 
pour rem placer ce lles de Juda. P lusieurs com m enta
teurs ont pensé qu’après l ’étab lissem ent des Hébreux 
au pays de Chanaan, l’usage s ’était introduit de ne 
faire qu’un seul pèlerinage chaque année au sanctuaire 
du Seigneur. Voir t. i i , col. 2219. Osée, x i i , 9, fait allu
sion  à la fête des Tabernacles et à sa signification histo
rique; Isaïe, x x ix , 1 ; xxx , 29, parle du cycle des fêtes. 
É zéchiel rappelle seulem ent les trois fêtes qui exigeaient 
l ’assem blée relig ieuse de tout Israël au T em ple. Voir 
t. i, col. 1129-1130. La fête de l ’Expiation n ’est pas m en
tionnée dans l ’Ancien Testament en dehors du Penta
teuque, voir t. i i , col. 2139, et sa célébration n ’est relatée 
par Josèphe que sous Jean Ilyrcan ou Hérode. En faul- 
il conclure qu’elle n ’avait pas lieu  auparavant, au 
m oins depuis le  retour des Juifs en P alestine? Le s i
lence des anciens écrivains ne prouve pas davanlage sa 
non-célébration.

d) L es p rê tre s  e t les lév ites . — Le code de l ’alliance, 
prom ulgué avant l ’institution  du sacerdoce aaronique, 
ne parle pas, objecte-t-on, de prêtres, et l’alliance dont il 
contient les d ispositions est conclue par des sacrifices, 
im m olés par de jeu n es Israélites. Éxod., xx iv , 5. Le 
Deutéronom e m entionne fréquem m ent les prêtres et 
les lévites. Il établit leurs droits, xv m , 1-8, m ais il ne  
reconnaît pas de d istinction  h iérarchique entre eux.
II ignore le  grand-prêtre. Il d istingue seu lem ent, f .  7, 
le  lévite qui habite dans le pays du lévite attaché au 
service du sanctuaire unique. Le prem ier est ordinaire
m ent classé avec la veuve, l ’orphelin , l ’ind igent et 
l ’étranger pour recevoir les largesses du pieux Israélite. 
Les lévites, élo ign és du sanctuaire, n ’avaient donc pas 
encore de revenus fixes. Dans le code sacerdotal, le  sa
cerdoce est une institution  sociale , h iérarchisée, dont les 
droits et les fonctions sont déterm inés très exactem ent. 
La hiérarchie com prend le grand-prêtre, fils aîné et 
successeur d’Aaron, et les lév ites, m em bres de la tribu 
de Lévi. Les prêtres sont richem ent dotés. Les lévites, 
n ’ayant pas eu de dom aine d istinct dans le  partage de 
la Palestine, habitent des v illes spéciales et sont entre
tenus, eux et leurs fam illes, par le  prélèvem ent des 
prém ices et le paiem ent de la dîm e. En tout cela, ce 
code est m anifestem ent en progrès sur le D eutéronom e; 
il lu i est donc postérieur.

D ’autre part, on prétend  que l’h istoire d’Israël con
firme cette progression de la lég islation  sacerdotale. 
Dans les docum ents éloh iste et jéhoviste, Aaron n ’ap
paraît com m e prêtre que dans l ’épisode du veau d’or, 
Exod., x x x i i , 5, 6 , et la tribu de Lévi, qui punit les  
coupables, n ’y a pas de droits spéciaux. A l ’époque des 
Juges, il n ’est fait m enlion  d’aucun prêtre; il est ques
tion de lévites dans deux ép isodes, racontés en  appen
dice. Jud., x v i i - x x i . A S ilo , il y a cependant une 
fam ille sacerdotale, ce lle  d’Héli, I Sam ., i , n , m ais
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sans lien  avec Aaron. L’arche renvoyée par les  P h ilis 
tins est reçue par les lévites, I Sam ., VI, 15; m ais 
Éléazar, fils d’Abinadab, est consacré pour la garder 
dans la m aison de son père. I Sam ., vu , 1. Sam uel, 
fils d’un Éphraïm ite, joue un rôle sacerdotal. Il offre 
des sacrifices, aussi b ien que le s  rois Saül, David et 
Salom on, sans prêtres. Absalom en  offre aussi. II Sam ., 
xv, 12. A la cour de David, il y avait des prêtres, Sadoc 
et Abiathar. II Sam ., v i i i , 17; xx, 25. Les fils de David, 
II Sam ., vm , 18, et le  Jaïrite, II Sam ., xx, 26, m en
tionnés com m e prêtres, ne faisaient pas partie du sacer
doce, si la leçon  m assorélique kô h ên  n ’était, com m e on  
l ’a pensé, qu’une altération de sô k ên , désignant un  chef  
ou  un officier. Is ., x x n ,1 5 . Salom on destitua Abiathar.
I (III) R eg., n , 26, 27. A la dédicace du Tem ple, c ’est 
Je roi qui sacrifie, bén it l ’assem blée et prononce la 
prière de la consécration ; les prêtres et les lévites 
portent sim plem ent l ’arche et les u sten siles sacrés. I
(III) R eg., vm , 3, 4. Jéroboam Ier établit dans le  
royaum e d ’Israël des prêtres pris parm i le peuple et 
n ’appartenant pas aux fils de Lévi. I (III) R eg., x i i , 31.
II y avait donc des prêtres et des lévites, m ais pas 
en core de grand-prêtre. P lu s tard, Joïada, ordinaire
m ent qualifié « prêtre », II (IV) R eg., x i, 9, 15, 18; 
XII, 2, 7, 9, est dit « grand-prêtre » u n e , seu le fois. II
(IV) R eg., x i i , 10. Sous Achaz, Urie est dit aussi sim 
plem ent prêtre. II (IV) R eg., xv i, 10-16. Sous Josias, 
H elcias est appelé « grand-prêtre », II (IV) R eg., XXII, 
4, 8 ; x x m , 4, et « prêtre » tout court. II (IV) Reg., 
x x i i , 10, 12, 14. Saraia est nom m é « prem ier prêtre ». 
II (IV) R eg., xxv, 18; Jer., l i i , 24. Auprès d’H elcias, 
figurent des « prêtres en second », II (IV) R eg., x x m , 4, 
et à côté de Saraia, Sophonie, « prêtre en second. » 
II (IV) R eg., xxv, 18; Jer., l i i , 24. Durant la captivité, le  
prêtre Ézéchiel d istingue les prêtres, fils de Sadoc, des 
prêtres lévitiques; m ais cette d istinction  est faite en  vue 
de l ’avenir; c’est une innovation introduite pour des 
raisons historiques. Les lév ites seront des prêtres dé
gradés de leurs fonctions anciennes en  punition  de 
leur idolâtrie ; ils  seront réduits au rôle de serviteurs  
des prêtres et de portiers du nouveau Tem ple. Ezech., 
x l i v , 10-14. Les prêtres et les lévites, fils de Sadoc, 
qui sont dem eurés fidèles, continueront leurs fonctions 
e t  seront astreints à des règles, de pureté déterm inées. 
Ils n ’auront pas de propriété, vivront de l’autel, rece
vront les prém ices et habiteront des dom aines tracés 
au cordeau au m ilieu  de la Terre Sainte. E zech ., x l i v ,
1 5 - x l v ,  5. Le prophète ne connaît pas encore le grand- 
prêtre. Le code sacerdotal avec sa hiérarchie à trois 
degrés, avec sa d istinction  des prêtres et des lévites 
d ès l ’origine, N um ., i i i , 5-13, est postérieur à Ézéchiel. 
Sa lég islation  détaillée sur les fonctions et les revenus 
d es deux classes est en progrès sur le prophète orga
nisateur de l ’avenir. Ses villes lévitiques rem placent 
les dom aines im aginés par Ézéchiel.

On a  dém ontré a illeu rs, voir t. IV, col. 200-203, qu’il 
y eut en  Israël dès l ’orig ine du peuple une tribu de 
Lévi, à qui D ieu fit attribuer les fonctions sacerdotales 

•en récom pense de sa fidélité lors de l’adoration du veau 
d ’or. Exod., x x x i i , 26-29. On a prouvé aussi, ib id .,  
c o l. 203-205, que cette tribu com prit deux catégories de 
m inistres sacrés : les prêtres et les sim ples lévites. On 
a raconté enfin, ib id .,  co l. 208-211, l ’h istoire des des
cendants de Lévi jusqu’à la fin de la captivité. Quant 
au plan de restauration relig ieuse d’É zéchiel, voir t. n , 
•col. 2155-2156, était-ce une réform e pratique ou seu
lem ent une restauration purem ent idéale, irréalisable  
e t  irréalisée? Si l ’on admet la seconde alternative, qui 
ne peut m êm e être n iée, il en  résu lte  que le prophète  
n ’est pas l ’auteur de la distinction  entre prêtres et 
lévites. Loin de la créer, il la suppose existante ; il lui 
em prunte le cadre de ses institutions futures. S ’il dé

grad e les prêtres coupables d’idolâtrie, ce n ’est pas en

créant une caste in férieure, exclusivem ent com posée 
d’eux ; il les réduit au rang de sim ples lévites, de ces 
lév ites, dont le  nom  et les fonctions étaient connus et 
d éterm inés par la tradition. É zéchiel, XLvm, 11, d is
tingue ces deux classes, et il avait m entionné aupara
vant, x l , 45, des gardiens du tem ple, et des m in istres  
de l ’autel, x l , 46. Les fils de Sadoc, à qui i l  réserve 
les fonctions sacerdotales à cause de leur fidélité, étaient 
eux-m êm es des fils de Lévi, x l i i i , 19; x l iv , 15. Quand 
il élabore son program m e de restauration future, il en  
em prunte le cadre aux institu tions existantes, m ais il y 
introduit des m atériaux de sa création. Il m aintient 
donc les deux grandes classes des m inistres du culte ; 
mais divisant ceu x-ci sous le rapport de leur fidélité à 
Dieu, il n ’admet au m inistère de l ’autel que les prêtres 
dem eurés fidèles, en les désignant com m e fils de Sa
doc, et il  réduit au sim ple rang de serviteurs des 
prêtres les anciens m inistres infidèles. Le caractère 
idéal de la réform e la issait au prophète la liberté d’ex
clure les lévites et d’om ettre le grand-prêtre, com m e  
la fête de la Pentecôte sans nuire à leu r  réalité h isto 
rique. A. Van Iloonacker, L es p rê tre s  e t  les lévites da n s  
le liv re  d ’É zé c h ie l,  dans la R e v u e  b ib liq u e ,  1899, t. vm , 
p. 180-189, 192-194. Voir t. n , col. 2155, 2156, 2161. 
Quant au grand-prêtre, il est m entionné dans les livres  
historiques, chaque fois q u ’il est intervenu dans les  
affaires publiques. Son in stitu tion  rem onte à Aaron et 
n ’est pas une création artificielle de l’auteur du code 
sacerdotal. Voir t. n i, col. 295-308.

Les redevances, versées aux prêtres et aux lévites, 
ne sont pas non p lus une invention  récente. On pré
tend bien que les prêtres n ’avaient prim itivem ent 
aucun droit à recevoir une part de la victim e des 
sacrifices, ceux-ci étant des repas sacrés auxquels les  
particu liers qui les offraient invita ient les prêtres du 
sanctuaire où avait eu  lieu  l ’im m olation. Le D eutéro
nom e, xv m , 1-8, leur attribua des parts déterm inées. 
Le code qu’on appelle sacerdotal les augm enta notable
m ent et d istingua ce qui revenait au grand-prêtre, aux 
prêtres et aux lévites. Lev., vu , 28-34; N u m ., v, 8-10; 
xvm , 8-32. Quant aux villes lév itiques, N um ., xxxv , 1- 
8 ; Jos., x x i, 1-40, l ’idée en a été suggérée par É zéchiel, 
x l v i i i , 10-14. En fait, les livres h istoriq u es m entionnent 
en  quelques circonstances les redevances dues aux  
prêtres. Les fils d ’H éli n ’étaient prévaricateurs qu’en  
ce qu’ils  n ’observaient pas les prescriptions légales et 
dépassaient leur droit en s’attribuant ce qui leur p la i
sait des victim es offertes. I Sam ., n , 12-17. Et l ’hom m e  
de Dieu qui reproche à leur père sa faiblesse, règle  
quels seront à l ’avenir les revenus des prêtres de Silo. 
Ib id .,  36. Sous le règne de Joas, les revenus des prê
tres se payaient en  argent. II (IV) R eg., x i i , 4-16. A la 
réform e relig ieuse de Josias, les prêtres infidèles 
furent privés des revenus du culte et ne gardèrent pour 
vivre qu’une partie de leurs droits. II (IV) R eg., xx m , 
9. Sur la dîm e, voir t. Il, co l. 1432-1435, et sur les  
villes lévitiques, t. iv, col. 216-221.

e) L o i s u r  les bêtes m o r te s .  — Le livre de l ’alliance  
in terd it absolum ent aux Israélites, qui form ent un  
peuple saint, de m anger les bêtes m ortes, et ordonne  
de les abandonner aux ch iens. Exod., x x i i , 31. Le Deu
téronom e, x iv , 21, autorise à les donner ou à les v en 
dre aux étrangers. Le code sacerdotal ne voit p lus dans 
l ’acte de m anger une bête m orte qu’une im pureté lé 
gale, exigeant une sim ple ablution. Lev,, x v i i , 15-16. 
Ces dispositions diverses rie s ’excluent pas. La prohi
bition, fondée sur la sa inteté spéciale des Israélites, 
dem eure, nonobstant les rem arques su ccessives qui s ’y 
ajoutent. Quand, au désert, il n ’y a pas d’étranger au 
m ilieu  d’Israël, il faut laisser aux ch iens toute bête 
m orte; lorsque Israël aura au m ilieu  de lu i ou à côté 
de lu i des étrangers, qui ne sont pas obligés à la sa in 
teté spéciale des Israélites, on pourra leur donner ou
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leu r  vendre, selon  les cas, les bêtes m ortes. Enfin, 
l ’Israélite qui aura m anqué à cette prescription  n ’aura 
encouru qu’une im pureté léga le  que l ’ablution fera 
disparaître. Les ordonnances différentes visent des cas 
différents et ne con stituent pas des codes successifs.

f )  L o i su r  les esclaves. —  Selon le  livre de l’alliance, 
l ’esclave hébreu n e  peut être acheté que pour six 
an n ées; il est n écessa irem en t libéré pour la septièm e; 
et s ’il veut se lier à perpétuité, une cérém onie spé
ciale doit le constater. Exod., xx i, 2-6. Le Deutéro
nom e, xv, 12-18, reproduit cette lo i, m ais l ’explique, 
en  obligeant le m aître à faire des présents à l ’esclave  
libéré et en spécifiant que ces dispositions s’appliquent 
à la fem m e esclave. La loi nouvelle du prétendu code 
sacerdotal, Lev., xxv, 39-46, ne fixe qu’un cas particu
lier. En déterm inant les privilèges de l’année du ju 
b ilé , e lle  règle que, cette année-là survenant, tout es
clave hébreu est libéré, m êm e si les six  années de son  
engagem ent ne sont pas révolus. Voir t. m , col. 1750- 
1854. Jérém ie, x xx iv , 8-22, annonce seu lem ent la pun i
tion encourue par la violation d’une loi de libération, 
im posée après la délivrance de la servitude d’Égypte. 
Voir t. il, col. 1921-1923.

4. A r g u m e n ts  p h ilo lo g iq u es  in vo q u és e n  fa v e u r  de 
la  d iv e r s ité  des d o cu m en ts . — N ous ne reviendrons 
pas sur la diversité des nom s divins, É lohim  et Jélio- 
vah, qui a servi de point de départ à la distinction des 
docum ents éloh iste et jéhoviste. Elle a perdu beaucoup  
de son im portance prem ière et e lle  n ’est p lus aujour
d'hui pour les critiques qu’un des nom breux exem ples 
de la variété du vocabulaire des écrivains qui ont rédigé 
les sources de l ’Hexateuque. Voir d’ailleurs É l o h im , 
t. i i , col. 1701-1703, et J é h o v a h , t. n i, col. 1230-1234. 
Au sentim ent des critiques, chaque docum ent a ses 
expressions propres, ses tournures spéciales et son  
style d istinctif. Voir E. Mangenot, L 'a u th e n tic i té  
m o sa ïq u e  d u  P e n ta te u q u e ,  Paris, 1907, p. 56-58, 85-87, 
111-115, 144-147. Mais il im porte de rem arquer par 
quelle m éthode on les a déterm inés. On a cho isi un 
certain nom bre de m orceaux qui présentaient des diffé
ren ces de langue plus m arquées; on a étudié leurs 
particularités lexicographiques et gram m aticales, et on 
a d iscerné ainsi les term es soi-disant caractéristiques, 
qui ont servi à reconnaître les autres morceaux appar
tenant à la m êm e source. Le procédé a paru quelque  
peu arbitraire. On range dans une série tous les p a s
sages qui présentent les m êm es caractères linguistiques  
et dans une autre ceux qui ont d’autres caractères. Les 
deux séries sont par suite différentes. Mais, on ne tient 
pas compte d’un nom bre plus considérable d’expres
sions com m unes, em ployées partout. Quant à l ’appré
ciation des expressions dites caractéristiques, il faudrait 
considérer la diversité des m atières et du genre litté
raire. Un code lég isla tif ne se rédige pas dans les 
m êm es ternies qu’un récit historique ou qu’un discours 
parénétique. La Genèse et les parties narratives des 
livres du m ilieu  sont naturellem ent différentes de la 
législation. Le législateur n ’em ploie pas les m êm es 
m ots qu’un h istorien  ou un prédicateur. A insi, il n ’est 
pas étonnant que la législation m osaïque ait des term es 
techn iques, concernant les choses du culte, qui ne se  
retrouvent pas ailleurs. On peut admettre toutes les  
particularités de vocabulaire et de style, rem arquées 
dans le  Deutéronom e, sans qu’elles prouvent que les 
discours, qui com posent ce livre, n ’ont pas été rédigés 
par Moïse lui-m êm e. Le genre littéraire choisi et le  ton  
parénétique exigeaient ces différences. Cf. P . Martin, 
In tr o d u c t io n  à la  c r itiq u e  g én éra le  d e  VA. T ., Paris, 
1886-1887 (lithog.), t. i, p. 576-604. Les critiques ont 
renoncé à dém ontrer la m odernité du code sacerdotal 
par sa langue propre; l ’étude de cette langue apprend  
com m ent l ’auteur écrivait, e lle  n ’indique pas la date du 
livre. Du reste, la diversité du style s ’explique tout na

turellem ent dans l ’hypothèse que, pour com poser le  
Pentateuque, Moïse a em ployé différents secrétaires ou 
scribes écrivant sous sa direction. Chacun d’eux avait 
son style propre, et la diversité du langage n ’est pas 
surprenante dans une œuvre à laquelle p lusieurs m ains 
ont collaboré. Pour la Genèse en particulier, certaines 
particularités de style et de lexique peuvent aussi pro
venir des sources utilisées et reproduites sans retouches. 
Enfin, le texte hébreu actuel ne représente pas absolu
m ent l ’original; il a pu être rem an ié ,et toutes les par
ticularités linguistiques ne peuvent fournir un argu
m ent certain de la prétendue diversité des docum ents. 
Cf. F. de H um m elauer, D e u te ro n o m iu m , P aris, 1901, 
p. 138-144. Ainsi expliqué, l’argum ent philologique, 
qui ne prouve rien à lu i seul, perd toute sa force 
probante en  faveur de la d istinction des sources du 
Pentateuque.

L’authenticité m osaïque du P entateuque a été soute
nue par de nom breux critiques et défendue contre les  
attaques des adversaires. N ous signalerons en  term inant 
les principaux ouvrages ou articles consacrés à cette 
dém onstration ou à la polém ique avec les critiques 
allem ands : H engstenberg, D ie  B û c h e r  M oses u n d  
A e g y p te n ,  B erlin , 1841; W . Sm ith , T he B oo k  o f  M oses 
or th e  P e n ta te u c h  in  its  a u th o rs h ip , c r e d ib ili ty  a n d  
c iv ilisa tio n ,  2 in-8°, Londres, 1868; Ch. Schœ bel, D é
m o n s tr a tio n  de  l’a u th e n t ic i té  d u  D eu té ro n o m e , Paris, 
1868; D é m o n s tra tio n  de  l ’a u th e n t ic i té  m o sa ïq u e  d u  
L é v it iq u e  e t des N o m b res , P aris, 1869; D é m o n s tra tio n  
de V a u th e n tic ité  m o sa ïq u e  de  l’E x o d e ,  P aris, 1871 ; 
D é m o n s tra tio n  de  l’a u th e n tic i té  de  la  G enèse, Paris, 
'18/3; L e  M oïse h is to r iq u e  e t la  ré d a c tio n  m o sa ïq u e  
d u  P e n ta te u q u e , Paris, 1875 (ces travaux ont paru d’-abord 
en articles dans les A n n a le s  d e  p h ilo so p h ie  c h ré tien n e , 
1867-1875); Knabenbauer, D er P e n ta te u c h  u n d  d ie  u n -  
g ld u b ig e  B ib e lk r i t ik ,  dans S t im m e n  aus M a ria -L a a c h , 
1873, t. iv ; Bredenkam p, G e s e tzu n d  P ro p h e te n , Erlan- 
gen, 1881; C. E lliot, V in d ic a tio n  o f  the  M osaic a u 
th o rsh ip  o f  the  P e n ta te u c h , C incinnati, 1884; E. C. Bis- 
se l, T h e  P e n ta te u c h , its  o r ig in  a n d  s tr u c tu re ,  New-York, 
1885; F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12» éd it., Paris, 
1906, t. i, p. 397-478; L e s  L iv re s  S a in ts  e t  la  c r itiq u e  
ra tio n a lis te ,  Paris, 1902, t. III, p. 1-226; t. iv , p. 239- 
253; 405-415; Ubaldi, In tro d u c tio  in  S a c r a m  S c r ip tu -  
r a m ,  2e éd it., R om e, 1882, t. i, p. 452-509; R. Cornely, 
In tro d u c tio  sp e c ia lis  in  h is to r ico s V. T . l ib ro s , Paris, 
1887, p. 19-160; J. P . P . Martin, In tro d u c tio n  à  la c r i
tiq u e  g én éra le  de  VA. T. D e l’o r ig in e  d u  P e n ta te u q u e ,  
3 in-4°, P aris, 1886-1889 (lithog.); G. Vos, M osaic  
o r ig in  o f  th e  P e n ta te u c h a l codes, Londres, 1886; 
YV. II. Green, M oses a n d  the  P ro p h e ts , New-York, 
1883; T he H ebreiv  F easts , New-York, 1885; T h e  Pentci- 
teu ch a l q u es tio n , dans M osaica , .Chicago, 1889-1892 
t. v -xm ; T h e  h ig h e r  C r ilic ism  o f  the  P e n ta te u c h ’, 
N ew -Y ork, 1895; T h e  u n i ty  o f  th e  book o f  G enesis  
New-York, 1895; cardinal M eignan, De l’É d e n  à M oïse, 
Paris, 1895, p. 1-88; L e x  m osa ica , o r the  L a iv  o f  M oses 
a n d  th e  h ig h e r  c r i lic is m  (Essais de Sayce, R aw linson, 
Trench, Lias, W ace, etc.), Londres, 1894; Baxter, 
S a n c tu a r y  a n d  sacrifice , Londres, 1896; Ed. Bôhl, 
Z u m  Gesetz u n d  z u m  Z e u g n iss , Vienne, 1883; A. Zahn, 
E r n s te  B lic k e  in  d e n  W a h n  d e r  m o d e r n e n  K r i t ik  des
A . T .,  Gütersloh, 1893; D a s D e u te r o n o m iu m ,  1890; 
Isra e litis c h e  u n d  jü d is c h e  G esch ich te , 1895; Ed. Rup- 
precht, D ie A n sc h a u u n g  d e r  k r i t .  S chu le  W e llh a u se n ’s 
vo n t P e n ta te u c h ,  Leipzig, 1893; D as R à lh se l des F ïm f-  
buchesM ose u n d  se in e  fa is e h e L o s u n g ,  G ütersloh, 1894; 
D as R à th se ls  L ü su n g  od er B e itrü g e  z u r  r ic h tig e n  L ô-  
su n g  des P e n ta te u c h rà th se ls ,  3 vol., 1897; D ie K r i t ik  
n a ch  ih r e m  R e c h t u n d  V n rech l, 1897 ; abbé de B roglie, 
.Q uestions b ib liq u es ,  édit. P iat, P aris, 1897, p. 89-169; 
J. B. P elt, H is to ire  de  V A . T ., 3« éd it., P aris, 1901,1 .1, 
p. 291-326; J. Kley, D ie P e n ta te u c h fra g e . lh r e  G e-



109 PENTATEU QUE 110

sc h ich le  u n d ih r e  S y s tè m e ,  Munster, 1903; J. Thom as, 
T he o rg a n ic  u n i ty  o f  th e  P e n ta te u c h , Londres, 1904;
G. H. R ouse, T h e  O ld T e s ta m e n t in  N ew  T e s ta m e n t  
H ght, Londres, 1905; H. A. Redpath, M o d e m  c r itic is m  
a n d  th e  book o f  G enesis, Londres, 1905; G. Hoberg, 
M oses u n d  d e r  P e n ta te u c h ,  Fribourg-en-Brisgau, 1905;
H. M. W ien er, S tu d ie s  in  b ib lica l L a iv , Londres, 1904; 
J. Orr, T h e  p ro b le m  o f  the  O ld T e s ta m e n t consid ered  
w ith  re fe ren ce  to re c e n t c r i tic is m ,  Londres, 1906. 
Cf. H. Hôpfl, V ie  hôhere B ib e lk r i t ik , Paderborn, 1902, 
p. 1-96.

t l l .  NO TE THÉOLOGIQUE D E '  L ’A U T H E N T IC IT É  MO
SAÏQUE DU p e n t a t e u q u e . — L’authenticité m osaïque  
du Pentateuque reposant principalem ent sur le  tém oi
gnage des écrivains insp irés, sur la parole de Jésus- 
Ghrist et des Apôtres et sur la tradition catholique, il 
y a lieu  de se dem ander si, étant affirmée par l ’Écriture 
et la tradition ecclésiastique, e lle  rentre dans le  do
m aine de la révélation divine, ou bien si, n ’étant pas 
form ellem ent enseignée par D ieu aux hom m es, elle  
n ’a pas été révélée et par su ite peut librem ent être 
discutée par les catholiques et abandonnée sans détri
m ent pour la foi qui ne sera pas en cause.

Depuis 1887, un certain nom bre d’exégétes et de 
critiques catholiques, prêtres sécu liers ou relig ieux, 
avaient exprim é publiquem ent, avec la tolérance de 
leurs supérieurs et sans avoir été, avant 1906, blâm és 
ou repris par l ’autorité ecclésiastique, que la thèse  
de l’authenticité m osaïque du P entateuque ne s ’im po
sait pas à la foi des chrétiens et pouvait être librem ent 
débattue ou contestée, parce qu’elle ne faisait pas partie 
de la révélation d ivine. A leur sentim ent, l ’origine  
m osaïque du P entateuque n ’est pas form ellem ent 
révélée dans l ’Écriture ni enseignée par l ’Église com m e  
certaine.

Les théologiens qui n ’adm ettent pas ce sentim ent ne 
sont pas cependant d’accord entre eux. Pour les uns, 
l ’authenticité m osaïque dnP en tateuq u e, bien que n ’étant 
pas e x p l ic i te m e n t  révélée, l ’est im p l ic i te m e n t  et fo r 
m e lle m e n t,  exprim ée qu’elle est dans la révélation en  
term es équivalents, p u isqu’elle  se tire des form ules ré
vélées par sim ple explication et sans qu’il so it besoin  de 
recourir à une déduction proprem ent dite. La négation  
de cette vérité serait donc une erreur, et la contradic
toire serait erro n ea  in  f id e .  M échineau, L ’o r ig in e  m o 
sa ïq u e  d u  P e n ta te u q u e ,  p. 34. Pour les autres, l ’authen
ticité m osaïque du Pentateuque est seu lem ent une  
vérité certaine ( theologice certa ), parce qu’elle se 
déduit nécessairem ent des textes b ib liques et parce 
que la tradition catholique appuie et confirm e cette 
conclusion . E lle n ’est énoncée dans la révélation que 
v ir tu e lle m e n t ; on l ’en tire par déduction ou raisonne
m ent. Par su ite, conform ém ent à l ’enseignem ent 
com m un des théologiens, e lle ne s ’im poserait pas à 
l ’adhésion com m e de foi d ivine. Mais rattachée à la 
révélation, enseignée par l ’É glise, dans son m agistère  
ordinaire, elle est certaine théologiquem ent, et sa 
négation pourrait être dite erronée , ou au m oins  
té m é r a ir e  ;  e lle ne serait pas h é ré tiq u e ,  p u isq u ’elle  
n’a pas été jusqu’ici condam née expressém ent com m e  
telle par l ’Église. ,T. Brucker, A u th e n tic i té  des livres  
de M oïse, dans les É lu d e s ,  mars 1888, p. 327. Cf. ib id .,  
janvier 1897, p. 122-123; E. M angenot, L ’a u th e n tic i té  
m o sa ïq u e  d u  P e n ta te u q u e ,  p. 267-310.

IV. T e x t e . — Le texte original de Moïse ne nous est 
pas parvenu dans toute sa pureté prem ière, il a subi des 
retouches de diverse nature. Voir plus haut, col. 63. 
La seule com paraison du texte m assorétique avec le 
Pentateuque sam aritain et la version des Septante suf
firait à le dém ontrer. On sait que ces trois recensions  
présentent entre elles des différences nom breuses. Les 
plus saillantes concernent les chiffres de l’âge des pa
triarches antédiluviens, G en., v, 1-31, et postdiluviens,

Gen., x i ,  10-26; e lles  ont donné lieu  à trois chronolo
gies différentes de l’h isto ire prim itive, sans qu’il soit 
possible de déterm iner laquelle des trois se rapproche  
le p lus de l ’original. Voir C h r o n o l o g ie , t. n , col. 721- 
724. Mais les nom bres ne sont pas seu ls divergents dans 
ces trois recensions. Le Pentateuque sam aritain con
tient, en outre, des additions et des m odifications, dont 
les trois p lus célèbres substituent Garizim à Hébal. 
Exod., xx , 17; v, 21; x x v i i ,  4 ,  5 . Voir t. III, col. 461; 
t. iv, col. 1270, 1274. Or, on ne peut décider si ce sont 
des interpolations faites par les Sam aritains dans l ’in 
tention d’autoriser le  cu lte célébré à leur tem ple de 
Garizim, ou si les Juifs auraient changé Garizim en  
Hébal, D eut., x i, 29, dans un but polém ique. B. K enni- 
cott, T he S ta te  o f  th e  p r in te d  h ebrew  T e x t  o f  th e  
O ld T e s ta m e n t co n sidered , 1753-1759, t. i, p. 21-117, a 
donné la préférence au texte sam aritain; mais G esenius, 
D e P e n ta te u c h i s a m a r ita n i  o r ig in e , in d o le , a u c lo r i-  
ta le , Halle, 1815, le croyait p lus altéré que le texte hé
breu et rejetait en  bloc toutes ses leçons propres. 
Cependant le  Pentateuque sam aritain a probablem ent 
quelques bonnes leçons. Il a, du reste , des rapports 
étroits avec le  texte grec des Septante et tous deux  
représentent certainem ent un texte hébreu ancien e t  
différent du texte m assorétique; ce qui s ’expliquerait 
si le texte sam aritain ne rem ontait guère p lus haut 
que l ’époque d’Alexandre le Grand, quand les Sam ari
tains, ayant rom pu définitivem ent avec les Juifs, orga
n isèrent leur culte sur le m ont Garizim. Voir Ga r iz im ,  
t. m , col. 111-112. Cf. L. Gautier, In tro d u c tio n ,  t. i i ,  
p. 556-557. De son côté, la version  des Septante, com 
parativem ent au texte m assorétique, présente des addi
tions, des om ission s, des transpositions, des lectures  
différentes, qui ne sont pas toutes le fait des traducteurs, 
mais qui proviennent souvent de l ’état antérieur du 
texte hébreu. Voir Sw ete, A n  In tro d u c tio n  to th e  O ld  
T e s ta m e n t in  G reek, Cambridge, '1900, p. 234-236, 243, 
442, 446. Enfin, le  texte m assorétique, quoique tradi
tionnel dans sa vocalisation, ne représente pas absolu
m ent l ’original; il a reproduit, du reste, dans les k e r i  
un certain nom bre de variantes antérieures, voir t. iv , 
col. 856, 858, et il conserve dans sa teneur actuelle des  
ind ices d’altération, par exem ple, D eut., x ,6 ,  voirM o- 
SÉRA, ib id .,  col. 1318; Exod., xi, 3, et des transpositions, 
com m e Exod., xxx , 1-10, qui devrait être plutôt après 
Exod., xxvi, 35. De cet état des trois recensions, il faut 
conclure que le texte du Pentateuque a subi, au cours  
séculaire de sa transm ission , des retouches et des altéra
tions. Or, celles-ci ne sem blent pas être exclusivem ent  
l ’œuvre des copistes, m ais parfois de reviseurs. N ous  
n ’avons donc plus le texte du Pentateuque dans sa pureté 
com plète ; il nous est parvenu rem anié, retouché dans 
des détails qui, sans atteindre à la substance du fond, 
perm ettent aux critiques m odernes de reconnaître dans 
le texte actuel des g loses et des m odifications. P . Mar
tin , In tro d u c tio n  à la  c r itiq u e  g én éra le  de  VA. T . ,  
Paris, 1886-1887 (lithog.), t. i, p. 17-129; J. B rucker, 
A u th e n tic i té  des liv re s de  M oïse, dans les E tu d e s ,  
1888, t. x l ix, p. 332-338.

V . S t y l e . — Le style du Pentateuque, nous l ’avons 
déjà rem arqué, n ’est pas uniform e, et il n ’y a en cela  
rien  de surprenant si, com m e il est légitim e de le su p 
poser, Moïse a reproduit des docum ents antérieurs e t  
a pu confier à des secrétaires la rédaction d’une partie  
de son œuvre.

On peut distinguer dans ce  livre, sous le rapport du 
style, trois sortes de passages. Il y a d’abord des  
tableaux statistiques et des recu eils de lo is, qui n ’exigent 
que de l ’exactitude et de la précision. On ne reprochera 
pas à l’écrivain la séch eresse des généalogies, de la 
table ethnographique, de la liste des stations du désert, 
et autres m orceaux analogues. P areillem ent, les lo is  
étaient form ulées en  term es juridiques, clairs, précis ,
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et codifiées dans des cadres ressem blants, sinon  iden
tiques. Le législateur n ’a d’autre souci que la précision  
et la clarté.

Le narrateur est ordinairem ent sim ple et naturel, 
m ais il a aussi le s  qualités du conteur oriental. Les 
récits sont vivants et sa isissants. Il excelle à peindre  
le  caractère des personnages; il exprim e leurs sen ti
m ents in tim es, m ultip lie les d ialogues. Il aim e la 
m ise en scène, et il décrit les événem ents en quelques 
traits bien frappés. Son h isto ire est le  p lus souvent 
anecdotique. E lle renferm e de fort belles pages. Sans 
parler du récit de la création, qui a une forme spéciale, 
on a adm iré de tout tem ps l ’achat du cham p d’Hémor 
par Abraham com m e une scène pittoresque des m œurs 
patriarcales, l ’h isto ire si ém ouvante de Joseph et en 
particulier sa reconnaissance par ses frères, la narra
tion dram atisée des plaies d’Égypte et de la délivrance  
des Israélites.

Le D eutéronom e appartient à un genre littéraire 
spécial. C’est un corps de lo is, exposé et expliqué  
dans une série de discours. Si la lég islation  a sa forme 
particulière, les exhortations dans lesquelles e lle est 
encadrée ont leur style propre. L’orateur ne se borne 
pas à rapporter les prescriptions législatives; il veut 
surtout porter ses auditeurs à les pratiquer. Il les 
justifie donc et y joint souvent les m otifs de les obser
ver. C’est un prédicateur et un hom éliste. Il expose  
longuem ent son sujet, en phrases p leines et riches, 
en périodes bien rem p lies. Il aim e à revenir sur les  
recom m andations qu’il répète, et les m êm es m anières  
de dire se pressent constam m ent sur ses lèvres. Les 
form ules spécia les, très caractéristiques, qui font partie 
de ce que les critiques nom m ent le style deutérono- 
m iste, reparaissent continu ellem en t, et constituent des 
sortes de refrains. Ses lon gu es périodes ne s ’achèvent 
pas toujours, et on a signalé des anacoluthes, vi, 10-12; 
v m , 11-17 ; ix , 9-11; x i, 2 -7; x x iv , 1-4. Moïse ic i a le 
ton du prédicateur. Ses qualités dom inantes sont l’onc
tion et la persuasion. Quoiqu’il ne m anque pas d’éner
gie, il n ’a pas la véhém ence des prophètes. Il s’exprim e 
avec clarté pour être com pris du peuple auquel il 
s’adresse. Il s’in sin u e doucem ent dans l ’esprit de ses 
auditeurs, et il ne se lasse pas d ’in sister sur l ’observa
tion  fidèle de la loi d ivine. L’abondance de son  
exhortation tourne parfois en longueurs. Il rem onte  
en arrière et répète ce qu’il vient de dire.

VI. P r o p h é t ie s  m e s s ia n iq u e s . — Le Pentateuque  
contien t les p lus anciennes prophéties m essianiques. 
— 1° L e  p ro té va n g ile .  — La prem ière a été prom ulguée  
au paradis terrestre par Dieu lu i-m êm e à Adam et à 
Ève après leur péché. E lle est renferm ée dans la m ys
térieuse sentence, prononcée contre le serpent séduc- 
eur : « J’établirai une in im itié  entre toi et la fem m e, 

entre ta descendance et sa descendance; celle-ci te bri
sera la tête et tu lu i briseras le  talon. » G en., m , 15. 
Ces paroles ne s’adressent pas au serpent et elles ne  
sign ifient pas l ’aversion naturelle , in stinctive, des 
hom m es pour les serpents. Le serpent avait servi 
d’instrum ent à un être in te lligen t et m échant, à un  
esprit m auvais qui l ’avait fait parler avec perfidie et 
perversité. Les Juifs ont reconnu en lu i le  dém on ten
tateur de la fem m e. Sap., I l ,  24; Apoc., x i i , 9; xx , 2; 
H eb., il, 14. Voir t. Il, col. 1368, 2119. Aussi la sen 
tence divine s’étend-elle p lus lo in  que le serpent visible  
et atteint-elle directem ent l ’esprit tentateur. Un jour, 
D ieu  établira entre lu i et la fem m e une in im itié  m o
rale, te lle  qu’elle  peut exister entre deux êtres raison
nables en n em is l ’un de l ’autre, N u m ., xxxv , 21, 22, 
entre Dieu et l ’hom m e. Ezech., xxv, 15; xxxv, 5. Cette 
in im itié , qui diffère de l ’horreur naturelle que les  
hom m es éprouvent pour les serpents, régnera entre le 
dém on et la fem m e, non pas le sexe fém inin  en géné
ral, quoique l ’expression  hébraïque, mràn, avec l ’ar

tic le , pu isse avoir ce sens, m ais une fem m e déterm inée, 
et d’après tout le  réc it b iblique, dans lequel le m ot 
fem m e précédé de l ’article désigne constam m ent Ève, 
la fem m e séduite par le serpent, plutôt qu’une femm e 
future, présente seulem ent à la pensée divine, une 
fem m e unique en son genre et très excellente, la mère 
du M essie. La m êm e in im itié , D ieu l ’établira aussi 
entre la descendance du serpent et la descendance de 
la fem m e. P u isq u ’il s ’agit d’une in im itié  m orale, on  
doit exclure la postérité du serpent. Appliquée au 
dém on, l ’expression « descendance » est nécessaire
m ent m étaphorique. Elle désigne ou les esprits m au
vais, dont Satan est le chef, ou les hom m es pervers, 
qui se sont m is sous l ’em pire du dém on. Matth., x x m , 
33; Joa., v m , 44. Si te lle  est la descendance du ser
pent séducteur, la rigueur du parallélism e sem ble  
exiger que la « descendance » de la fem m e ait aussi un  
sens co llectif et désigne la postérité de la fem m e, qui 
sera en  haine et en lutte avec la lignée du serpent, le  
genre hum ain, qui sera un jour victorieux du dém on. 
Mais plusieurs exégètes, s’appuyant sur l ’autorité des 
Pères qui ont reconnu dans la fem m e, figurée par Ève, 
la m ère du M essie, S . Justin , D ial, c u m  T r y p h .,  100, 
t. vi, col. 709-712; S. Irénée, C ont. h æ r ., III, x x m , 
7; V, x ix , 1; c. x x i, 1, t. vu , col. 964, 1175-1176, 
1179; S. Cyprien, T e s tin i. a d v . Ju d æ o s, II, ix , t. iv, 
col. 704; S. Épiphane, H æ r .,  l x x v ii , 18, 19, t. x l i i , 
col. 729; S . Léon le Grand, S e r m . ,  x x i i , t. l iv , 
col. 729; pseudo-Jérôm e, E p is t .  VI, a d  a m ic u m  æ gro- 
tu m  de  v iro  p e r fe c to ,  t. xx x , co l. 82-83; S. Isidore  
de P éluse, E p is t . ,  1. I, epist. ccccxxv i, t. 'l x x v ii i , 
col. 417; S. Fulbert de Chartres, S e r m . i v ,  de  n a t .
B . V ., t. c x l i , col. 320-321; S. Bernard, H o m .,  il ,  
su p e r  M issu s es t, 4, t. c l x x x ii i , col. 63, l’entendent 
d’un « rejeton » unique, le M essie. Ils observent que, 
lorsque n i  présente un sens co llectif, le pronom  qui

s ’y rapporte se m et régulièrem ent au p luriel. G en., xv, 
13; xvn , 8, 9, etc. On ne signale que trois exceptions  
à cette règle. Gen., xvi, 10; x v i i , 17; xx iv , 60. Or ic i le 
pronom  est au sin gu lier. Le nom  signifie donc un  re
jeton en particulier, sens qu’il a G en., iv , 25; II Reg., 
vu , 1 2 ,1 3 ; I P ar., x v i i , 11, 12.

Le résultat final de cette in im itié  sera une lutte, 
diversem ent décrite dans la Vulgate et le  texte hébreu. 
Tandis que la Vulgate, après les Septante, attribue la 
victoire sur le dém on à la fem m e : Ip sa  co n tere t ca p u t  
tu u m ,  le texte original la rapporte à sa descendance  
(postérité ou rejeton). La leçon latine est fautive et on  
l ’explique souvent par u n e erreur de copie. Tous les  
m anuscrits hébreux sauf trois, les anciennes versions, 
tous les Pères grecs et la plupart des latins ont le m as
cu lin  ipse . ’Le prem ier verbe hébreu est d’a illeurs à la 
troisièm e personne du m asculin , et le  pronom  suffixe du 
second verbe est aussi m asculin . Le pronom  xin se rap
porte donc à y-,T et non à t o n .  En outre, dans le texte T *
hébreu, la lutte est exprim ée par le  m êm e verbe, ré
pété dans les deux m em bres de phrase. La sign i
fication de ce verbe rpvi a été discutée. Il ne se rencontre  
qu’ici et Job, ix , 7; P s. cx x x ix , 11. On le traduit ou  
bien « briser, écraser », ou bien « dresser des em bûches, 
observer, épier, chercher à atteindre ». Les Septante, 
les Pères grecs qui ont cité leur version et Onkelos ont 
adopté la seconde interprétation, généralem ent acceptée 
par les critiques m odernes. Quoique saint Jérôm e, L i 
ber quæ st. hebr. in  G en esim , t. xx ii, col. 943, préférât 
la signification : con terere , il a traduit le second verbe 
par in s id ia b e r is . Suivant cette interprétation, les com 
battants s’observent, s’épient et s ’apprêtent à s’attaquer 
conform ém ent à leur nature. La race de la fem m e cherche  
à écraser la tête du serpent, car c’est lu i, et non sa des
cendance, qui est attaqué, et le serpent, qui rampe sur 
la terre, vise le talon de l ’hom m e et cherche à le m ordre.
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Suivant la prem ière interprétation, la descendance de la 
fem m e brisera donc la tète du serpent et celu i-ci lui 
mordra le talon. L’expression est évidem m ent métapho
rique. Dans l ’Écriture, briser la tête de quelqu’un  
■signifie briser ses forces, sa puissance, le  rendre inca
pable de nuire, le vaincre. Amos, I I , 7; P s. l x v i i , 22; 
Cix, 6. La postérité de la fem m e brisera donc la puis
san ce de Satan et détruira son em pire tyrannique. La 
m étaphore est continuée dans la suite du verset. Le 
serp en t, écrasé par le pied de son adversaire, se  re
tournera contre lu i et l ’attaquera au seul endroit 
qu’il pu isse atteindre encore, au talon qu’il cherchera  
à atteindre par ses.m orsures venim euses. Dans les suites 
de la lutte, il y a toute la différence d’un talon blessé et 
d ’une tête broyée. Les com m entateurs catholiques, qui 
reconnaissent dans la descendance de la fem m e un r e 
jeton spécia l, qui est le M essie, voient dans l ’écrasem ent 
de la tête du serpent la victoire définitive rem portée par 
le  F ils divin de la Vierge Marie, qui, par sa m ort sur la 
cro ix , a véritablem ent brisé la tête du serpent infernal, 
Joa., x i i , 31; Col., i l ,  15; I Joa., n i ,  8 , et dans la mor
su re  du serpent au talon du Christ, la m ort sur la croix, 
œuvre des suppôts de Satan, m ais cette m orsure, 
quoique m ortelle, est suivie de la résurrection du vain- 
q u eurdu  dém on.C alm et, C o m m e n ta ir e l i t té ra l  s u r  la Ge
nèse, 2e éd it., Paris, 1724, t. l a ,  p. 39-40; Patrizi, B ib li-  
■carum q u æ s lio n u m  decas, Rome, 1877, p. 47-53; Id ., De 
ttw , hoc est de  im m a e u la ta  M a ria  V irg in e  a  Deo p ræ -  
d ic ta ,  Rom e, 1853; C. Passaglia, D e im m a c u la to  D ei- 
p a ræ  co n cep tu , R om e, 1853, t. n , p. 812-954; Mflr Gilly, 
P réc is  d 'in tro d u c tio n ,  N im es, 1867, t. n , p. 345-356; 
Mar Lamy, C o m m e n t, in  G en es im , M alines, 1883, t. i, 
p. 235-236; F. Vigouroux, M a n u e l b ib lique , 12e éd it., 
P aris, 1906, t. i, p. 567-571; F illion , L a  sa in te  B ib le , 
P aris, 1888, t. i, p. 32; E. Mangenot, L es p ro p h é tie s  
m e ss ia n iq u e s . L e  p ro lé va n g ile , dans L e  p rê tre , Arras, 
1894-1895, t. v i, p. 802-808. Pour eux, le  protévangile 
est m essianique au sens littéral. Pour d’autres, il ne 
l ’est qu’au sens sp irituel; la prophétie vise directe
m ent Eve et sa descendance, qui sont des figures du 
M essie et de sa m ère, vainqueurs du dém on. Les targums 
d ’Onkelos et de Jérusalem  avaient com pris le sens m es
sianique général de cette prophétie. C lém ent d’Alexan
drie, C ohort. a d  g en tes , i, t. v in , col. 64, y avait vu 
seulem ent l ’annonce prophétique du salut. Saint Chry- 
sostom e, H o m .,  x v ii , i n  G en., n . 7, t. l i i i , col. 143; 
saint Augustin, D e G enesi co n tra  m a n ich æ o s, 1. II,
c. xvnij t. xxx iv , co l. 210; saint Jérôm e, L ib e r  quæ st. 
hebr. in  G en ., t. x x m , col. 943; saint Éphrem , O péra  
sy r ia c a ,  Rom e, 1732, t. i, p. 135; saint Grégoire le 
Grand, M oral, in  Jo b , 1. I, c. x xxv i, n . 53, t. l x x v , 
col. 552, l ’ont entendue de la lutte des hom m es avec le 
serpent infernal et de leur triom phe par leurs bonnes 
œ uvres sur les perverses su ggestions de Satan. Cor
n eille  de la P ierre, C o m m e n t, in  G en., Lyon, 1732, 
p. 66-67; H engstenberg, C hrislo log ie  des A .  T ., Berlin , 
1829, t. i, p. 26-46; R einke, B e itr a g e  z u r  E rk tc iru n g  
d e s  A . T ., G iessen, 1857, t. ii, p . 272 sq .;  Corluy, 
S p ic ile g iu m  d o g m a tic o -b ib lic u m ,  Gand, 1884, t. i, 
p. 347-372; card. M eignan, D e l’É d e n  à  M oïse, P aris, 
1895, p. 165-192; Crelier, L a  G enèse, P aris, 1889, 
p. 54-56; F. de H um m elauer, C o m n ie n t. in  G en esim , 
P aris, 1895, p. 159-167, ont vu dans Éve et sa postérité 
les figures du M essie et de sa m ère. Que la signification  
m essianique du protévangile so it littérale ou spirituelle  
seulem ent, le trait in itial qui com m ence à donner la 
physionom ie du M essie, c’est qu’il sera un fils d'Eve, un 
descendant de la fem m e coupable, un m embre de cette 
hum anité qu’il arrachera à l ’em pire du démon.

2“ L a  b én éd ic tio n  d e  S e m .  Gen., ix , 26, 27. — Après 
avoir m audit Cham, son fils irrespectueux, dans la 
personne de Chanaan, voir t. n ,co l. 513-514, 532, Noé  
bénit Sem  et Japheth, ses lils respectueux. La béné

diction de Sem  est exprim ée sous forme optative : 
« Béni so it Jéhovah, l ’Élohim  de Sem  ! Que Chanaan 
soit son esclave ! » Jéhovah, le Dieu de la révélation, 
de la grâce et du salut, est appelé l ’Élohim  de Sem . 
C’est la prem ière fois que, dans l ’Écriture, Jého
vah est dit l ’Étohim d’un hom m e. P lus tard, il se  
nom m era lu i-m êm e l ’Élohim  d’Abraham, d’Isaac et de 
Jacob. Gen., x x v ii i , 13; Exod., m , 6. Cette dénom ination  
exprim e les rapports tout particuliers de Dieu avec ces 
patriarches : il est le D ieu de leur fam ille; il a con
tracté alliance perpétuelle avec eux et il leur réserve à 
eux et à leur postérité des bénédictions spécia les. Or, 
ces bénédictions ne sont qu’une conséquence de celle  
de Sem . Le fait 'que Jéhovah est dit l ’É lohim  de Sem , 
signifie donc que ce fils de N oé aura com m e apanage 
d’avoir avec Dieu des relations spéciales et de conserver 
la vraie religion . De sa race viendra le salut et le ré
dem pteur prom is à l ’hum anité pécheresse.

3° P ro m esses  fa i te s  a u x  p a tr ia rc h e s  A b ra h a m , Isa a c  
e t  Jacob. — Deux prom esses faites par Dieu à Abraham  
et renouvelées par lu i à Isaac et à Jacob, avaient une  
portée m essianique. — '1. P ro m e sse  d 'u n e  n o m b reu se  
p o s té r ité . — Après avoir ordonné à Abraham d’ém igrer  
au pays de Chanaan, Dieu prom it au patriarche de faire 
sortir de lu i un grand peuple. G en., x n , 2. Les réitéra
tions de cette prom esse d ivine en  ont précisé le  sens, 
puisquè la postérité d’Abraham devait être aussi nom 
breuse que la  poussière de la terre, Gen., xm , 16, et 
les éto iles du ciel. Gen., xv, 5. Aussi le nom  d’Abram  
est-il changé par Dieu en celu i d’Abraham, « père de 
la m ultitude. » Dieu rendra le patriarche chef de nations 
et fera sortir des rois de lu i. Gen., x v i i , 4-6. Cette nom 
breuse postérité lu i viendra non d’Ism aël, m ais d’Isaac, 
fils de Sara. Gen., x v ii , 16; x v m ,10-15; x x i i , 17. Cf. Heb., 
xi, 12. Cette prom esse est réitérée presque dans les  
m êm es term es à Isaac, Gen., xxv i, 4, et à Jacob, Gen., 
x x v i i i , 14, et e lle  a été réalisée par la nom breuse lignée  
d’Isaac. Mais p lusieurs Pères ont pensé que la prom esse  
divine n ’avait pas son accom plissem ent parfait, si l’on ne  
considérait pas dans la postérité d’Abraham, son rejeton  
le plus illu stre, Jésus-Christ, Matth., i, 1, et les fils qu’il 
lu i a engendrés par la foi. R om ., iv , 16, 17. Cf. S. Iré- 
née, C ont. h æ r ., IV, v i i , 1, 2, t. vu , col. 991-992; 
S. Am broise, De A b ra h a m ,  I, II I , 20-21, t. xiv, 
col. 428; S. Cyrille d’Alexandrie, G laph . in  G en., 
III, 2, t. l x ix , col. 113; Raban Maur, C o m m e n t, in  
G en ., n , 12, 17, t. cvn , col. 533, 541; Rupert, D e T r i-  
n ita te  e t operibus e ju s , xv , '10, 18, t. c x l v ii , col. 375, 
383. — 2. P ro m e s se  d ’ê tre  u n e  source de  b én éd ic tio n s . 
— Elle est exprim ée dans le  texte hébreu en ces 
term es : « Sois bénédiction. » Gen., x i i , 2. L’im pératif 
a le sens du futur. Elle est expliquée par le verset su i
vant : « Je bénirai ceux qui te béniront ; je m audirai 
ceux qui te m audiront; et toutes les fam illes de la terre 
seront bénies en toi. » Elle s ’est réalisée du vivant m ême 
d’Abraham : Lot, G en., x iv , 16, Ism aël, Gen., x v i i , 20, 
sont bén is à cause de lu i; Pharaon, Gen., x i i , 17, et 
Abim élech, Gen., xx, 7, 17, ont été châtiés par Dieu à 
son occasion. Elle devait enfin être universelle. On a 
voulu, il est vrai, la restreindre aux tribus chananéennes  
et aux populations voisines, qui étaient en relations 
avec le patriarche. Mais rien ne justifie la restriction, et 
la réitération de cette prom esse n ’a fait qu’accentuer sa 
portée universelle. D’autre part, elle ne se réduisait pas 
à des bénédictions tem porelles. Le verbe bàraq  est em 
ployé ic i à la forme n ip h a l  ou passive. P lusieurs  
com m entateurs, après saint Chrysostome, I n  G en., 
hom . xxx i, n. 4, t. l i i i , col. 288, l ’entendent com m e 
s ’il était à la forme h ith p a h e l  ou réfléchie, em ployée  
Gen., x x i i , 18; xxvi, 4 : « Toutes les tribus de la terre 
désireront pour elles ton sort heureux. » Les Septante, 
les targum s, la version  syriaque, la Vulgate, les Pères 
grecs et latins m aintiennent le sens passif, cité par
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saint P ierre, Act., ru, 25, et par saint Paul. Gai., n i, 8. 
La préposition 3, unie à la forme passive, désigne l ’au
teur ou l ’instrum ent et signifie ici e n  to i ou p a r  to i, de 
sorte que la bénédiction divine, qui se répandra sur 
les fam illes de la terre sera en  la personne d’Abraham  
ou viendra par son interm édiaire. Saint Paul a exp li
qué le  sens de cette prom esse. Gai., m , 7-9. Abraham  
ayant été justifié par la foi, Gen., xv, 6; R om ., xv, 3; 
Jac., il, 23, tous les croyants sont ses fils. R om ., iv , 11,
12. Or l ’auteur de l ’Écriture, décidant de justifier les 
g en tils  par la foi, a annoncé d’avance à Abraham que 
toutes le s  nations seront bénies en lu i, si e lles  ont la 
foi et b ien qu’elles ne pratiquent pas la loi m osaïque. 
Il en résu lte donc que tous les gentils, qui sont fils 
d’Abraham parce qu’ils partagent sa foi, auront part à 
sa bénédiction. Cf. J. Boehm er, D as bib lische  « Im  
N a m e n  », G iessen, 1898, p. 50. Le P . Cornely, C o m 
m e n t . in  E p is t .  a d  Cor. a l té r a n t ht a d  G ai., Paris, 
1892, p. 480, l ’étend à tout le salut m essianique. Or, 
cette bénédiction les gentils la recevront par Abraham 
et le Christ son rejeton.

4° L a  b én éd ic tio n  de  Jacob m o u r a n t à J u d a .  Gen., 
x n x ,  8-10. — E lle  est certainem ent dans la bouche de 
Jacob une prophétie en m êm e tem ps qu’un testam ent. 
Juda obtient la p réém inence, refusée à Ruben, à S i-  
m éon et à Lévi, ses frères a înés, à cause de leurs 
fautes. Voir t. i i i , col. 1073; t. rv, col. 201. Le prem ier 
en Israël, il aura g lo ire, force et souveraineté. Il don
nera des rois à son peuple à partir de David. « Le 
sceptre ne sortira pas de Juda, n i le bâton de com 
m andem ent d’entre ses p ieds, jusqu’à ce que vienne  
« celu i auquel il appartient », à qui est (due) l’obéissance  
des peuples ! » f .  10. La prem ière partie du verset est 
claire. Il s ’agit du bâton de com m andem ent et du bâton 
de justice, qui sont les sym boles de l ’autorité civile et 
judicia ire de la tribu de Juda. Les Égyptiens et le s  Assy
riens avaient de ces longs bâtons entre les p ieds. Voir 
t. I, col. 1510-1512. Seule, la seconde partie du verset 
est obscure, au m oins dans le texte m assorétique. La 
leçon  ritur, S ilo , n ’a aucune signification pour la 
tribu de Juda, qui ne s ’est jam ais établie en ce lieu . 
Voir S i l o . Ce n ’est que par pure conjecture qu’on a 
substitué à ce nom  celu i de Salem , qu’aucun texte n ’a 
conservé. D ’ailleu rs, la lia ison  locale avec le  prem ier 
m em bre de la phrase n ’a pas de sens; on ne com pren
drait guère que le  sceptre que Juda tien t entre ses 
pieds n ’en sorte pas jusqu’à ce qu’il soit arrivé en un  
lieu , puisqu’il est au repos et pas en  m arche. Celte 
leçon , entendue dans le  sens de « paix », ne se justifie 
guère au point de vue philo logique et e lle  ne s’harm o
n ise  pas avec le  contexte, car Juda, déjà au repos après 
le p illage, ÿ. 9, ne peut p a s  perdre le  sceptre, en  s’éta
blissant pacifiquem ent sur son territoire. Il n e reste
rait; si l ’on m aintient la leçon rtVvt, qu’à en faire un  
nom  sym bolique du M essie, signifiant « le pacifique ». 
Mais la leçon riW, appuyée par tous les anciens, sauf 
par saint Jérôm e, paraît préférable. On la traduit, en 
sous-entendant nui : « celu i à qui le sceptre appartient. » 
Ézéchiel, x x i, 32 (Vulgate, 27), a une form ule analogue, 
quoique plus explicite . Le sen s est a in si très clair : 
Juda conserve le sceptre ju sq u ’à ce que v ienne celu i à 
qui il est destiné et à qui les peuples rendront obéis
sance. Celui-là est vraisem blablem ent un rejeton de 
Juda, qui prendra le sceptre, conservé longtem ps dans 
sa tribu, et qui régnera sur les peuples. Cette pro
phétie a été réalisée par l ’em pire universel de Jésus- 
Christ; le M essie, sorti de Juda, a vraim ent conquis 
l ’obéissance de tous les peuples. Voir t. m , col. 1770- 
1771. Cf. R einke, D ie W e issa g u n g  Jacobs, Munster, 
1849; F. V igouroux, M a n u el b ib liq u e , 12e éd it., Paris, 
1906, t. i, p. 733-739; Patrizi, B ib lic a r u m  q u æ s tio n u m  
decas, p. 69-118; A. Lém ann, L e  scep tre  de la  tr ib u  de

J u d a ,  Lyon, 1880; Corluy, S p ic i le g iu m  d o g m a tico -  
b ib lic u m , t. I, p. 456-474; Lamy, dans le D ic tio n n a ire  
apo lo g é tiq u e  de  la fo i  ca th o liq u e  de Jaugey, col. 1624- 
1649; card. M eignan, D e l’É d e n  à  M oïse, p. 435-464; 
Lagrange, L a  p ro p h é tie  de  Jacob, dans la R evu e  b i
b lique , 1898, t. v i i , p. 530-531, 540; F. de H um m elauer, 
C o m m e n t, in  G en ., p. 592-597.

5° L a  p ro p h é tie  de B a la a m .  — Voir t. i, col. 1392- 
'1397. Cf. Patrizi, B ib lic a ru m  q u æ s tio n u m  decas, p. 118- 
160; F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , t. i, p. 775-779; 
card. M eignan, D e M oïse à D a v id , Paris, 1896, p. 194- 
282.

6» L e  p ro p h è te  a nnoncé p a r  M oïse. D eut., xv m , 15-
19. M oïse, parvenu au term e de sa vie, rappelle aux 
Israélites la prom esse que Dieu lu i avait faite de su s
citer du m ilieu  d’eux un prophète sem blable à lu i. Ce 
prophète ne peut être Job, com m e l’ont prétendu  
quelques rabbins, ni Josué qui était peut-être déjà institué  
com m e successeur de Moïse, N u m ., x x v ii , 18-23, pour  
conduire Israël, m ais pas pour continuer sa m ission  
prophétique. Les com m entateurs catholiques se sont 
partagés en deux cam ps dans l ’interprétation de cet 
oracle m essianique. Le plus grand nom bre s’appuyant 
sur la tradition juive qui, au tem ps de Jésus, recon
naissait dans ce prophète le  M essie lui-m êm e, Joa., I, 
21; vi, 14; vu , 40, devant annoncer aux hom m es toutes 
choses, Joa., iv, 25; cf. D eut., xvm , 18, prédit par 
Moïse, Joa., i, 45, v, 45, 46; sur l’interprétation de 
saint P ierre, Act., m , 22, 23, de saint É tienne, Act., v u , 
37, et de la plupart des P ères, l ’ont entendu du M essie 
seu l et de sa m ission  prophétique. Patrizi, B ib lic a r u m  
q u æ s tio n u m  decas, p. 161-175; F . Vigouroux, M a n u e l 
b ib liq u e , t. I, p. 779; Corluy, S p ic i le g iu m  d o g m a tico -  
b ib lic u m , t. i, p. 447-455. Mais, à partir de N icolas de 
Lyre, un autre courant s ’est produit, qui voit dans cet 
oracle l ’annonce prophétique de toute la série des pro
phètes d’Israël, y com pris le  M essie, le  dernier des 
prophètes et l ’objet principal des oracles m essianiques  
de ses devanciers. M oïse, en effet, quand il prononça 
cet oracle, voulait m ontrer aux Juifs qu’ils  ne devaient 
pas consulter les devins, puisque Dieu leur avait prom is 
une su ite  continue de véritables prophètes, qui leur  
feront connaître les volontés divines et leur annonce
ront toutes choses. Si les contem porains de Jésus et 
ses Apôtres appliquent cet oracle au M essie seu l, c’est 
que la série des prophètes antérieurs, qui l ’avaient 
préparé, était close ; c’est que le M essie était vraim ent 
le dernier des prophètes, dont on attendait alors la 
venue prochaine. Act., n i, 22-26. Corneille de la P ierre, 
C o m m e n t, in  D e u t.,  Lyon, 1732, p. 764; Calmet, C om 
m e n ta ir e  l i t té ra l,  t. i b, p. 497-498; card. M eignan, 
De M oïse à D a v id , p. 292-313; F. de H um m elauer, 
C o m m e n t, in  D e u t.,  Paris, 1901, p. 371-377. Dans les  
deux interprétations, le  sens est identique : le M essie 
sera un  prophète israélite, pareil à Moïse, qu i annon
cera aux hom m es toutes les volontés divines.

VII. C o m m e n t a ir e s . — Ils sont très nom breux; nous 
n ’indiquerons que les principaux. — 1» D e l’époque  
p a tr is t iq u e .  — 1. P ères grecs e t  s y r ie n s .  — S. Hippo- 
lyte, F r a g m e n ta  in  H e x a e m e ro n  (Gen., N um .), t. x , 
col. 583-606; dans D ie G riech ischen  c h r is tlic h e n  S c h r if-  
teste ller , Leipzig, 1897, t. I, p. 51-119 (chaîne arabe); 
Bonw etsch, D ie g eorg isch  erh a lte n e  S c h r i f te n  von  
H ip p o ly tu s  : D er S e g e n  Ja ko b s , d e r  S e g e n  M oses, etc., 
dans T e x te  u n d  U n lersu ch ., Leipzig, 1904, t. x i, 
fasc. 1, p. 1 -78; Origène, S e le c la  in  G en es im , t. x i i , 
col. 91-145; H o m iliæ  in  G en es im , ib id .,  col. 145-262; 
S e lec ta  e t H o m iliæ  in  E x o d .,  L e v ., N u m . e t D e u t.,  
ib id .,  col. 263-818; F r a g m e n ta ,  t. x v i i , col. '11-36;
S. Basile, H o m iliæ  in  H e x a e m e ro n ,  t. xx ix , col. 3-208;
S. Grégoire de N ysse, I n  H e x a e m e ro n ,  t. x l iv , col. 61- 
124; D e h o m in is  opific io , ib id .,  col. 124-297; D e v ita  
M oysis , ib id .,  col. 297-430; S. Jean Chrysostome, H o m i-
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liæ  L x r n m  G en esim , t. l i i i , l iv , col. 23-580; S e rm o n e s  
i x  in  G en es im , t. l iv , col. 581-030; Sévérien de Gabales, 
O rationes in  m u n d i  c re a tio n e m , t. l v i , col. 429-500; 
H o m ilia  de  se rp en te , ib id ., col. 499-516; S. Éphrem , 
C o m m e n t, in  P e n ta te u c h u m ,  dans O péra sy r ia c a ,  t. i, 
p. 1-115; le com m entaire qui suit, p. 116-295, a été revu 
par Jacques d’Édesse ; S. Cyrille d’Alexandrie, D e ado- 
ra tio n e  in  s p ir i tu ,  t. l x v i i i , col. 133-1125; G la p h yra , 
t. l x ix , col. 13-677 ; Théodorët, Q uæ stiones in  G en., 
E x o d .,  L e v ., N u m .,  D eu t., t. l x x x , col. 76-456; Diodore 
de Tarse, F r a g m e n ta  in  G en ., E x o d .,  t. l x v i , col. 633- 
648; Procope de Gaza, C o m m e n t, in  O c ta te u c h u m , 
t. l x x x v ii , col. 21-992; Photius, A m p h ilo c h ia ,  t. ci, 
col. 48 sq .; N icéphore, C atena  in  O c ta teu ch u m  e t li- 
bros H e g u m ,  Leipzig, 1772. Sur les chaînes grecques 
du Pentateuque, voir Faulhaber, D ie K a te n e n h a n d -  
s c h r if te n  d e r  sp a n isc h e n  B ib lio th e k e n ,  dans B ib lisch e  
Z e ils c h r if t ,  1903, t. i, p. 151-159, 246-247.

2. P ères la tin s . — S. Am broise, l n  I le x a e m e ro n ,  
t. x iv , col. 123-274; De p a ra d iso  te r re s tr i , ib id .,  
col. 275-314; De C a ïn  e t A b e t, ib id .,  col. 315-360; D e 
N oe e t arca , ib id ., col. 361-416; D e A b r a h a m , ib id .,  
col. 419-500; D e lsa a c  e t a n im a , ib id ., col. 501-534; 
D e Joseph  p a tr ia rc h a , ib id ., col. 641-672; De bened i- 
c tio n ib u s  p a tr ia r c h a ru m , ib id .,  col. 673-694 ; S. Jérôm e, 
L ib e r  h e b ra ic a ru m  q u æ s tio n u m  in  G en esim , t .  x x i i i , 
col. 935-1010; S. Augustin, D e G enesi co n tra  M ani-  
cheos lib r i d u o , t. xxxiv, col. 173-220; D e G enesi ad  
l i t te r a m  im p e r fe c tu s  lib er, ib id .,  col. 219-246; 1. XII, 
ib id ., col. 245-486; Q uæ stiones in  H e p ta te u c h u m  (pour 
le Pentateuque), ib id ., col. 547-776; P aulin , D e bene- 
d ic tio n ib u s  p a tr ia r c h a r u m  lib e llu s, t. x x , col. 715-732; 
Rulin, D e b e n ed ic tio n ib u s  p a r tr ia rc h a r u m  lib r i du o , 
t. x x i, col. 295-330; pseudo-Jérôm e, D e b en ed ic tio n ib u s  
Jacob pa tria rch es , t. x x i i i , col. 1307-1318; S. Isidore de 
Séville, Q uæ stiones in  V . T. P e n ta te u c h .,  't. l x x x ii i , 
col. 207-370; S. Patère, E x p o s it io  V .e t  N . T ., t. l x x x ix , 
col. 685-784 (pour le Pentateuque); S. Bède, H e x a e m e -  
r °n , t. xc i, col. 9-190; I n  P e n ta te u c h u m  c o m m e n ta r ii ,  
ib id .,  col. 189-394 ; D e ta b ern a cu lo  e t vasibus e ju s  et 
v es tib u s  sa c ris , ib id .,  col. 393-498; pseudo-Bède, D e se x  
d ie r u m  crea tio n e , t. x cm , col. 207-234 ; Q uæ stiones su 
p e r  P e n ta te u c h u m , ib id ., col. 233-416; Alcuin, In te r -  
roga tiones e t  resp o n sio n es in  G en esim , t .  c, col. 515- 
566; Raban Maur, C o m m e n t, in  G en ., t. c v ii , col. 443- 
670; C o m m e n t. i n E x o d . ,  L e v ., N u m . e t D eu t., t. cvm , 
col. 9-998 ; W alafrid Strabon, G lossa o rd in a r ia ,  t. cxm , 
col. 67-506 (pour le Pentateuque); A ngelom e, C o m m e n t, 
in  G en., t. cxv, col. 107-244.

2° D u m o y e n  âge. — S. Bruno d’Asti, E x p o s itio  in  
P e n ta te u c h u m ,  t. c l x iv , col. 147-550; Rupert de Deutz, 
D e S S .  T r in i ta te  e t  o p e r ib u s  e ju s , t. c l x v ii , col. 197- 
1000 (pour le  Pentateuque) ; H ugues de Saint-Victor, 
A d n o ta lio n e s  e lu c id a to riæ  in  P e n ta te u c h u m ,  t. c l x x v , 
col. 29-86; H onorius d’Autun, H e x a e m e ro n , t .  c l x x ii , 
col. 253-266; D e d ecem  p la g is  Æ g y p t i ,  ib id .,  col. 265- 
270; Abélard, E x p o s itio  in  H e x a e m e ro n , t. c l x x v iii , 
col. 731-/84; Ernaud, T ra c ta tu s  in  H e x a e m e ro n , 
t. c l x x x ix , col. 1515-1570; H ugues de Rouen, F ra g 
m e n ta  in  H e x a e m e ro n ,  t. c x c ii , col. 1247-1256; Tho
m as, P o stilla  seu  exp o s itio  a u re a  in  lib ru m  G eneseos, 
O péra, Paris, 1876; t. xxx i, p. 1-194; H ugues de 
Saint-Cher, P o stilla , Venise, 1588, 1 .1 ; N icolas de Lyre, 
P o stilla , Rom e, 1471, t. i ;  Tostat, O péra, V enise, 1728, 
t. i-iv; Denys le  chartreux, C o m m e n t, in  P e n ta te u c h u m ,  
O péra  o m n ia , M ontreuil, 1896, 1897, t. I, II.

3° D es te m p s  m o d ern es . — 1. P ro te s ta n ts . Sans 
parler des com m entaires de Luther et de M élanchthon  
sur la G enèse, de Calvin sur le P entateuque, etc., 
notons ceux de J. Gerhart ( f l6 3 7 ) , l n  G en ., D eu t.;  
d’Abraham Calov, l n  G en ., de Jean D rusius, Louis de 
Dieu, Louis Cappei,C occéius e t  Grotius, au XVIIe sièc le;  
de Jean-IIenri M ichaelis, Jean Le Clerc (1710 et 1735),

de R osenm uller, S c h o lia  in  V . T ., dont les deux pre
m iers volum es concernent le Pentateuque ; 3e édit.,. 
1821, 1824; S ch o lia  in  V . T . in  c o m p e n d iu m  red a c ta , 
1828, t. i (Pentateuque). Au x ix e siècle , le Pentateuque 
a été souvent com m enté par les protestants, dont p lu
sieurs ont entièrem ent versé dans le rationalism e. — En 
Allem agne, Tuch, C o m m e n tâ t' ü b er  d ie  G enesis, Halle,. 
1838 ; 2e édit. par Arnold et Merx, 1871; Baumgarten, 
T h eo log ischer C o m m e n ta i 'z u m  A .  T ., Kiel, 1843-1844, 
t. i; dans le K u rzg e fa ss te s  exege tisches H a n d b u ch  zu m  
A . T ., Leipzig, A. Knobel avait expliqué la G enèse, 
1852, l ’Exode et le Lévitique, 1857, les N om bres, le 
D eutéronom e et Josué, 1861.; à partir de la 3e éd ition , 
la Genèse fut refondue par A. D illm ann (6e éd it.,1892); 
trad. anglaise, 2 vol., Edim bourg, 1897; une 2e édition  
de l ’Exode et du Lévitique fut faite par le m êm e, 1850, 
et une 3» par R yssel, 1897; une 2e édition des N om bres, 
du D eutéronom e et de Josué par D illm ann parut en
1886. Le T h eo lo g isch -h o m ile tisch e s B ib e lw e rk ,  édité à 
B ielefeld  et Leipzig, contient un com m entaire de la 
Genèse, par Lange, 2e éd it., 1877, de l ’Exode, du Lévi
tique et des N om bres par le  m êm e, 1874, du Deutéro
nom e, par Schrôder, 1866; 2e édit. par Stosch, 1902. 
Le B ib lisc h e r  C o m m e n ta i' ü b er  d a s A . T .,  de K eil et 
de Franz D elitzscb , contient la Genèse et l ’Exode com 
m entés par K eil, 3e éd it., Leipzig, 1878; du L évitique, 
des N om bres et du Deutéronom e, par le  m êm e, 2e éd it ., 
1870; trad. anglaise, 3 in-8°, Edim bourg, 1881, 1885; le 
K u rzg e fa s s te r  K o m m e n ta r  z u  d en  h e ilig en  S c h r i fte n  
A . u n d  N . T ., de Strack et de Zôclder, M unich, com 
prend l’explication des quatre prem iers livres du P en 
tateuque par Strack, 1894 (la Genèse a paru à part en 
2e éd ition , en 1905), et ce lle  du D eutéronom e, de Josué 
et des Juges par Œ ttli, 1893. Le H a n d k o m m e n ta r  z u m  
A . T . de Nowack, publié à G œttingue, contien t la Ge
nèse de Gunkel, 1901; 2e éd it., 1902; l ’Exode, le L évi
tique et les Nom bres de Baentsch, 1903, et le  Deutéro
nom e de Steuernagel,1900. Le K u rze r  H a n d -K o m m e n ta r  
z u m  A . T .,  de Marti, édité à Fribourg-en-Brisgau, ren
ferm e les com m entaires de la Genèse, 1898, de l’Exode,
1900, des N om bres, 1903, par H olzinger; du Lévitique,
1901, et du D eutéronom e, 1899, par Bertholet. Com
m entaires spéciaux de la G enèse, par Franz D elitzscb, 
Leipzig, 1852 ; 4e éd it., 1872; 5° édit. sous le titre ■ 
N e u e r  C o m m e n ta i' ü b er  d ie  G enesis, 1887; Gossrau, 
C o m m e n tâ t' z u r  G enesis, Halberstadt, 1887 ; Scliu ltz, 
D as D e u te ro n o m iu m  e r k là r t ,  B erlin , 1859; J. Bôhm er, 
D as e r s te B u c h  M ose, Stuttgart, 1905. — En Angleterre, 
T he H o ly  B ib le  accorcling to th e  a u th o r iz e d  V ersion , 
éditée par Cook à Londres, contient le Pentateuque en 
2 in-8», Londres, 1877, t. i et n . T he P u lp i t  C o rn m en -  
la r y ,  édité par Spenee et E xell à Londres, contient la 
Genèse, par W hitelaw ; l ’Exode, par R aw linson; le  L é
vitique, parM eyrick; les N om bres par W interbotham , 
et le D eutéronom e par A lexander, 1897. T h e  E x p o s i-  
to r's  B ib le , de Londres, renferm e la Genèse de Dods,
1887, l’Exode de Chadwick, 1890, le Lévitique de K el
logg, 1891, les N om bres de W atson, 1889, et le  Deuté
ronom e de Harper, 1895. La C a m b rid g e  B ib le  fo r  
Schools a n d  Collèges et T he C e n tu ry  B ib le  n o n t  pas 
encore de com m entaires du Pentateuque. I h e  in te r n a 
tio n a l c r itica l c o m m e n ta r y  on  the  H o ly  S c r ip tu re s  o f  
th e  Old a n d  N ew  T e s ta m e n ts , d’Édim bourg, com prend  
déjà les N om bres de Gray, 1903, et le  D eutéronom e de 
D river, 1895. Com mentaires particuliers : W right, T he  
book o f  G enesis in  h eb rew , Londres, 1859; 2e édit. 
-1896; G.V. Garland, G enesis w i th  n o te s ,  Londres, 1878; 
Spurrell, N otes on  the  h eb rew  le x t  o f  th e  book o f  G e
nesis , Oxford, 1887; 2e éd it., 1896; Driver, T he book o f  
G enesis, Londres, 1904; L e v ilic u s , Leipzig, 1894; Gins- 
burg, The th ir d  book o f  M oses, ca lled  L e v ilic u s , Lon
dres, 1884; Howard, T h e  books o f  N u m b e rs  a n d  D eu -  
te ro n o m y  accorcling to th e  L X X  w ith  c r itica l n o tes ,
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C am bridge, 1857; Maclaren, T h e  books o f  E x o d u s , L e -  
v itic u s  a n d  N u m b e rs ,  Londres, 1906; Id ., B ooks o f  
D e u te r o n o m y , etc., Londres, 1906. — En France, Ed. 
R euss, L ’h is to ire  sa in te  e t la  loi, 2  vol., Paris, 1879, 
dans L a  B ib le , tra d u c tio n  no u ve lle  avec in tro d u c tio n  
•et c o m m e n ta ir e s .  — En Hollande, U ct O ude T e s ta m e n t, 
par K uenen, Hosykaas, K osters et Oort, 2 vol., Leyde,
1900, 1901.

2. J u i fs .  — Les com m entaires de Raschi (1040-1150), 
Abenesra (1092-1167) et de David Kim chi (1160-1235) sur 
le  Pentateuque sont réunis dans les B ibles rabbiniques. 
■Celui d’Abarbanel a été édité à V enise, l ’an 5539 du 
m onde (1579 de l ’ère chrétienne, in-f°, voir t. i, 
col. 16). S. Cahen a traduit le Pentateuque hébraïque 
■en français, Paris, 1831; K alisch, H isto r ic a l a n d  c r i-  
tica l c o m m e n ta r y  on  th e  o ld  T est, w i th  a  new  tra n s la 
tio n , Londres : Genèse, 1885; Exode, 1855; Lévitique, 
1867, 1872; H irsch, D er P e n ta te u c h  ü b erse lz t u n d  
e r là u te r t ,  2° éd it., 2 in-8°, Francfort-sur-le-M ain, 1893, 
1895; Hoffmann, D as B u c h  L e v itic u s  überse tz t u n d  
e r k là r t ,  B erlin , 1906.

3. C ath o liq u es . — Cajetan, C o m m e n ta r ii  in  q u in q u e  
m osa icos libros, in-f», Rom e, 1531 ; Jérôme Oleaster, 
C o m m e n t, in  P e n ta te u c h u m ,  4 in-f», L isbonne, 1556; 
Aug. Steuchus d’Eugubio, V. T. a d  h eb ra ica m  ve r ita -  
te m  recogn itio , sive in  P e n ta te u c h u m  a n n o ta tio n e s , 
in-4», Venise, 1529; Santé Pagnino, C atena  a rg e n tea  
i n  P e n ta te u c h u m ,  in-f», Anvers, 1565; Louis Lippo- 
m an, C a ten a  in  G en esim , Paris, 1546; in  E x o d u m ,  
Paris, 1550; G. Ilam m er, C o m m e n ta tio n e s  in  G en esim , 
in-f», D illingen , 1564; B enoit Pereira, C o m m e n t, e t 
d isp u ta tio n e s  in  G en esim , in -f°, Rom e, 1589; D isp u -  
ta lio n es c e n tu m  v ig in t i  se p te m  in  E x o d u m ,  Ingolstadt, 
1601; Asorius Martinengus, G lossæ m a g n æ  in  G en es im , 
2  in-f», Padoue, 1597; Jean Lorin, C o m m e n t, in  L ev i-  
t ic u m ,  Lyon, 1619; in  N u m é ro s ,  Cologne, 1623; in  
D e u te ro n o m iu m , Anvers, 1625; J. T irin, C o m m e n t, 
in  V. e t  N . T ., Anvers, 1632; C orneille de la Pierre, 
C o m m e n t, in  V. e t  N . T .,  Lyon, 1732, t. i; réédité par 
M igne, C u rsu s co m p le tu s  S c r ip tu r æ  sacræ , t. v -v ii;  
C orneille Jansénius, P e n ta le u c h u s ,  Louvain, 1641; 
J . Bonfrère, P e n ta le u c h u s  M osis c o m m e n ta r io  il lu -  
s tra lu s ,  in-f», Anvers, 1625; Cl. Frassen, D isq u is itio n es  
in  P e n ta te u c h u m ,  in-4», R ouen, 1705; Calmet, C o m 
m e n ta ir e  l i t té r a l  s u r  tous les livres de  l’A . e t d u  N . T ., 
2» éd it., Paris, 1724, t. i et ii ; Brentano, Dereser et 
Scholz, D ie h e ilig e  S c h r i f t  des A .  u n d  N . T ., Franc
fort-sur-le-M ain, 1820, t. i -m ; L a  S a in te  B ib le , éd i
tée à Paris, contient la Genèse par Crelier, 1889; 
l ’Exode et le  Lévitique, par le  m êm e, 1886; les Nom bres 
et le Deutéronom e, par Trochon, 1887, 1888. Le C ursus  
S c r ip tu r æ  sacræ  des jésu ites allem ands, édité à Paris, 
contien t un com m entaire du Pentateuque par le P . de 
H um m elauer: in  G en esim , 1895; in  E x o d u m  e t L ev i-  
t ic u m ,  1897; in  N u m é ro s ,  1899; in  D e u te ro n o m iu m ,
1901. Com mentaires particuliers : Fr. de Schrank, 
C o m m e n ta r iu s  li t te ra lis  in  G enesin , 1835; Th. J. Lamy, 
•C om m en t, in  l ib r u m  G eneseos, 2 in-8», M alines, 1883, 
1884; A. Tappehorn, E r k lâ r u n g  d er G enesis, Paderborn, 
1888; G. Hoberg, D ie  G enesis n a ch  d e m  L i te ra ls in n  
e r k là r t , Fribourg-en-B risgau, 1899; B. N eteler, D as  
B u ch  G enesis d e r  V u lg a ta  u n d  des h ebra isches T extes  
ï ib e r s e tz tu n d e r k là r t ,  M unster, 1905; F illion , L a  S a in te  
B ib le , Paris, 1888, t. i .  E. M a n g e n OT.

P E N T E C O T E  (grec : 7revTrixo<jT7;; Vulgate : P en-  
tecoste), la seconde des trois grandes fêtes des Juifs.

1» N o m s .  — La fête est appelée ha g  h a q -q â sir  b ik- 
Jiû rë , âopxrj 0spicpoü npMTo-fevvïjgâTwv, so le m n ita s  
m e ss is  p r im i t iv o r u m ,  « fête de la m oisson et des pré
m ices, » Exod., XXIII, 16; liag Sâbu'ôt, lop-ri] ÉgSopctSwv, 
so le m n ita s  l ie b d o m a d a ru m ,  « fête des sem aines, » 
Exod., xxx iv , 22; D eut., xvi, 10; y o m  h a b -b ik k û r im ,

rqilpa xôv véwv, d ies p r im i t iv o r u m ,  « jour des prém i
ces. » N u m ., x x v ii i , 26. Le m ot ravTï)xo<rri), supposant en 
hébreu h a m iS U m , « cinquante » ou « cinquantièm e », 
est em ployé de différentes m anières, dans Tobie, n , 1 : 
x] Éopx-r, 7revxY]xosrr|, « la fête (de) Pentecôte; » dans 
II Mach., x i i , 32; I Cor., xvi, 8, et dans Josèphe, B e ll, 
j u d . ,  II, i i i , 1 : tcsvx^xoott;, « P entecôte; » dans les  
Actes, ii, 1; xx , 16 : r,p.lpx xrjç IlsvxY)xo<T'r/jç, « jour de 
la Pentecôte. » — Les Juifs ont ensuite appelé plus 
com m uném ent la Pentecôte 'â séré f, en  chaldaïque 
'â ça rtâ ’, dans Josèphe, A n l .  j u d . ,  III, x , 6, àaapOâ, 
« nom  qui signifie P entecôte. » Cf. E r a c h in ,  x i, 3; 
M id r. K oh e le th , 110, 2, etc. Ce nom  vient de d sa r , qui 
signifie « clore » et « rassem bler », d’où le sens de 
« clôture » ou d’ « assem blée » pour 'àçérét. G esenius, 
T h ésa u ru s , p. 1 0 5 9 , soutient que le m ot veut toujours 
dire assem blée, com m e Jer., ix , 2; Jos., i, 1 4 ;  I Reg., 
x, 20, etc. Cependant les Septante l ’ont traduit p lu
sieurs fais par èÇoSiov, « dénouem ent, clôture, » Lev., 
x x i i i , 36, Vulgate : cœ tus , « assem blée; » N um ., xx ix , 
35, où la Vulgate ne traduit pas 'à sé ré t; D eut., xvi, 8, 
Vulgate : co llecta , «assem blée. » Toujours est-il que les 
docteurs ju ifs ont pris ce m ot dans le sens de « clôture » 
et l ’ont consacré à désigner spécialem ent la Pentecôte, 
considérée surtout com m e la clôture du tem ps de la 
Pâque.

2» D ate . — D’après la Loi, la date de la Pentecôte 
était ainsi fixée : à partir du lendem ain du sabbat de 
la Pâque, où l ’on avait offert la gerbe nouvelle, on 
comptait cinquante jours, et, le lendem ain de la sep
tièm e sem aine, on offrait une oblation nouvelle. 
Lev., x x m , 15, 16. Les Caraïtes entendaient par ce sab
bat celui qui tombait dans le cours des fêtes de la 
P âque. D ’après leur m anière de com prendre le  texte, 
les sept sem aines de la Pentecôte pouvaient donc com 
m encer du second au h u itièm e jour après la Pâque. 
Les sadducéens professaient la m êm e opin ion. Cf. 
M en a ch o th , x , 3 ;  Schürer, G eschichle des ju d is c h e n  
V olkes in  Z e it. J . C ., Leipzig, t. n , 1898, p. 413, 414. 
D’après l ’interprétation la p lus com m une, qui pratique
m ent a prévalu parm i les Juifs, ce sabbat n ’était autre 
que le 15 nisan. Le lendem ain  du sabbat ou 16 nisan  
com m ençaient les septsem aines au lendem ain desquelles 
on fêtait la Pentecôte. De la sorte, il y avait sep l se
m aines p leines entre la P âque et la Pentecôte. Pour  
les Caraïtes, la Pentecôte tom bait toujours le lende
m ain du sabbat. Cf. C ha g ig a , n , 4; S ip h r a ,  f. 248, 1. 
Elle ne coïncidait avec celle des autres Israélites que 
quand la Pâque tombait un vendredi.

3» L e  r i tu e l  de  la  fê le . — 1. Ce jour-là, il y avait 
assem blée du peuple et le  travail, sauf ce lu i de la pré
paration des alim ents, était interdit, com m e au prem ier 
et au septièm e jour de la Pâque. L’offrande caractéris
tique de la Pentecôte était celle  de deux pains levés. On 
y ajoutait en holocauste sept agneaux d’un an, un jeune  
taureau et deux béliers, et en plus un bouc et deux 
agneaux d’un an en sacrifice pour le péché. Lev., xxm , 
15-21. D’après les N om bres, x x v ii i , 26-31, l ’holocauste 
se com posait de sept agneaux, deux jeu nes taureaux et 
un bélier. — 2. En principe, la fête ne durait qu’un  
jour. Mais, depuis la captivité, les Juifs qui résidaient 
hors de la P alestine la célébraient deux jours de suite. 
Cf. G em . P e sa c h im ,  52, 1; G em . B o sch  hasch a n a , 5,
1. Peut-être agissaient-ils d e là  sorte dans la  crainte de 
se tromper sur le vrai jour de la fête. Josèphe, A n t.  
j u d . ,  III, x , 6, dit qu’on im m olait ce jour-là en holo
causte trois jeu nes taureaux, deux b éliers et quatorze 
agneaux, ce qui représente, à un bélier près, le total 
de ce que prescrivent chacun de leur côté le Lévitique 
et les N om bres. Les victim es indiquées par les  
N om bres étaient offertes à titre supplém entaire. 
Cf. M enacho th , iv ,  2. — 3. Les deux pains à offrir 
devaient être faits avec de la farine de from ent nouveau
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récolté en  terre israélite. Sur le so ir  de la P entecôte, 
ou, si le jour suivant était le sabbat, après la lin  du 
sabbat, on achetait aux frais du trésor trois m esures de 
from ent, on les passait à la m eule et ensu ite  à travers 
douze crib les. On retirait deux dixièm es d’éphi de 
farine, on y ajoutait de l’eau chaude et du levain et 
l ’on confectionnait les deux pains. Ils devaient avoir 
sept palm es de long, sept palm es de large et, aux extré
m ités, des cornes de quatre doigts. Le matin du jour  
suivant, à la suite des sacrifices publics, on offrait les  
deux pains à l ’est du parvis in térieur, m ais on ne les  
portait pas jusqu’à l ’autel, à cause du levain  qu’ils  
renferm aient. L’un des deux pains était ensu ite donné 
au grand-prêtre, s’il le voulait; l ’autre se partageait 
entre les prêtres, qui le  m angeaient dans le Temple. 
Ces deux pains constituaient des prém ices. A partir de 
leur présentation, il était perm is d ’apporter au Tem ple 
des offrandes provehant des récoltes de l ’année. 
Cf. M en a ch o th , x i, 9; E r a c h in ,  n , 2. — Sur le céré
m onial su ivi pour présenter les prém ices au Tem ple, 
voir P r é m i c e s . —  4 .  Après l ’offrande des différents sa
crifices prescrits, le peuple était invité à se réjouir 
dans des festins, auxquels on invitait les lévites et 
tous ceux qui vivaient dans l ’entourage du ch ef de la 
fam ille. D eut., xvt, 11. — 5. La fête de la Pentecôte  
était célébrée partout par les Israélites, m êm e hors de 
Jérusalem  et de la Palestine. Tob., n , 1 (texte grec). 
On om ettait alors naturellem ent ce qui était spécial à 
la liturgie du Tem ple. Judas Machabée rentra à Jéru
salem  avec son arm ée victorieuse pour célébrer la fête 
des sem aines ou Pentecôte. II Mach., x i i ,  30. La 
Pentecôte qui suivit la résurrection de N otre-Seigneur  
avait am ené à Jérusalem  « des hom m es pieux de toutes 
les nations qui sont sous le  c ie l », c ’est-à-dire des 
divers pays ensu ite énum érés. Act., n , 5-11. Du tem ps 
de saint Paul, on fêtait encore la Pentecôte à Éphèse. 
I Cor., xvi, 8. — Cf. R eland, A n tiq u i la te s  sacræ , 
Utrecht, 1741, p. 237-240; Iken, A n tiq u ila te s  h ebra icæ , 
Brèm e, 1741, p. 316-319.

4“ L a  P en tecô te  e t  la lo i d u  S in a ï.  — 1. P artis de 
l’Égypte le  quinzièm e jour du prem ier m ois, Exod., 
x i i , 26-34, les Hébreux arrivèrent au Sinaï le  prem ier  
jour du troisièm e m ois, Exod., x ix , 1, et trois jours 
après, Exod., x ix , 16, D ieu com m ença à m anifester sa 
présence sur le  S inaï, par des nuées, des éclairs et des 
tonnerres. Il s’écoula donc quarante-huit ou quarante- 
n eu f jours entre la Pâque d’Égypte et la prom ulgation  
de la Loi au Sinaï. Malgré cette coïncidence entre la 
prom ulgation de la Loi et la fête de la Pentecôte, les  
textes qui prescrivent la célébration de la fête ne font 
jam ais a llusion  aux événem ents du Sinaï, et m êm e, 
dans le rituel m osaïque, rien n ’est destiné à com m é
m orer ces événem ents. P hilon  et Josèphe n’établissent 
n u lle  part aucune corrélation entre la fête et le don 
de la Loi. La prom ulgation de la Loi nouvelle à la 
fête de la Pentecôte donna probablem ent aux chrétiens 
l ’idée de rattacher à la m êm e fête le souvenir de la 
prom ulgation du S inaï. Saint Jérôm e, E p .,  l x x v ii i , 12, 
a d  F a b io l., t. x x i i , col. 707, établit la coïncidence  
entre l’événem ent du S inaï et la P entecôte, qui en  
célèbre le  souvenir. Saint A ugustin, C ont. F a u st., 
x x iç ii , 12, t. x l i i , col. 503, affirme la m êm e relation et 
voit dans la prom ulgation de la Loi au Sinaï la figure 
de la descente du Saint-E sprit à la P entecôte. 
Saint Léon, D e P e n te c o st., s e r m . i , t. l iv ,  col. 400, 
p ense com m e les précédents. Les auteurs ju ifs posté
rieurs ne connaissent pas p lus que leurs anciens la 
célébration d’une fête pour rappeler la m anifestation  
du S inaï. Ils adm ettent la coïncidence signalée par 
saint Jérôm e. « La fête des sem aines est le jour où la 
Loi fut donnée. Ce qui constitue l ’honneur de ce jour, 
c ’est que sa date dépend de la fête so lennelle  précé
dente, la Pâque. » M aimonide, M ore n e v o c h im , m , 41.

Mais ils  ajoutent : « La Loi divine n ’a pas besoin d’un  
jour saint dans lequel on rappelle avec honneur son  
souvenir. Le m otif de la fête des sem aines est le com 
m encem ent de la m oisson  du from ent... Il est ind iscu
table que la Loi a été donnée le  jour de la fête' des 
sem aines, mais il n ’a pas été institué de fête pour la  
rappeler. » Abarbanel, I n  L e g .,  f. 262. Cependant, les 
auteurs ju ifs p lus m odernes n ’hésitent pas à attribuer 
à la Pentecôte un sens historique et à célébrer ce 
jour-là la prom ulgation de la Loi. Cf. Munk, P a le s
tin e ,  Paris, 1881, p. 188. Pour beaucoup m êm e, cette 
idée devient d’autant plus préém inente que l ’objet pri
m itif de la fête a m oins de raison d’être dans les pays 
où ils  vivent dispersés. Dans l ’enseignem ent populaire, 
on s ’exprim e ainsi : « La Pentecôte ou fête des 
sem aines est célébrée le cinquantièm e jour à com pter  
du second jour de la Pâque, le six du m ois de sivan  
(troisièm e m ois). C’est l ’anniversaire de la prom ulga
tion de la loi sur le mont S inaï. Cette fête dure deux 
jours. » W ogue, C a té c h ism e , Paris, 1872, p. 59.

5° S y m b o lis m e  d e  la  fê le .  — 1. La Pentecôte con
sacre solennellem ent la fin de la m oisson, qui avait été- 
inaugurée le lendem ain de la Pâque. Elle est a in si 
com m e une su ite de la so lennité précédente, de 
laquelle elle dépend par sa date. Elle rappelait à l ’Israé
lite  que le Dieu qui l’avait tiré de la servitude d’Égypte 
avait prom is de le conduire « dans une terre fertile et 
spacieuse, dans une terre où coulent le lait et le  
m iel », Exod., m , 8, que ce Dieu avait tenu sa pro
m esse, et que chaque année il donnait à son peuple  
l ’abondance des m oissons et des bénédictions ter
restres. C’était donc une fête d ’actions de grâces. — 
2. La caractéristique de la fête consistait dans l ’offrande 
de deux pains levés. A la Pâque, on avait offert les  
prém ices d’une m oisson  qui com m ençait, m ais qu’on  
ne pouvait guère encore u tiliser pour l ’alim entation de 
l ’hom m e. A la Pentecôte, la m oisson se term inait et 
l ’on pouvait en présenter à Dieu le résultat définitif, 
tel que l ’industrie hum aine le traitait pour l ’approprier 
à la nourriture. On apportait au sanctuaire deux pains 
levés, m ais par respect pour la loi qui ne permettait 
pas l ’introduction du levain dans le culte du Seigneur, 
voir L e v a i n , col. 198, on ne les. offrait pas sur l ’autel- 
— 3. Les pains, au n o m b r e .d e  deux, n ’étaient sans 
doute pas sans rapport avec les deux jours de fête dont 
l ’un com m ençait et l ’autre term inait le temps de la 
m oisson; les deux jeu nes taureaux ou les deux béliers 
représentent la m êm e idée, tandis que les sept agneaux  
se rapportaient aux sept sem aines du tem ps de la m ois
son. Le jeune taureau ou le  bélier, seu l de son espèce, 
pouvait rappeler l’idée du Dieu unique auquel était 
offert l ’holocauste. Cf. Bâhr, S y n ib o lik  des m o sa isch en  
C u llu s , H eidelberg, 1839, t. n , p. 645-652.

6° L a  P en tecô te  d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t. — 1. C’est 
le jour m êm e de la Pentecôte ju ive , à la troisièm e  
heure, c’est-à-dire vers neuf heures du m atin, que le 
Saint-Esprit descendit sur les Apôtres et les d isciples 
rassem blés au nom bre de cent vingt. Act., n , 15. Des 
phénom ènes extérieurs analogues à ceux du Sinaï 
signalèrent sa venue et furent rem arqués par la m ulti
tude qui se trouvait dans la ville . Act., n , 6. Le Saint- 
Esprit apparut sous form e de langues de feu. Voir 
L a n g u e , t. iv, col. 74. Il com m uniqua aux Apôtres le 
don des langues. Voir L a n g u e s  (D o n  d e s ) ,  t. iv,. 
col. 74-81. — 2. L’ancienne Pentecôte était la fête de la 
m oisson; avec la nouvelle com m ence la m oisson  évan
gélique, et dès le  jour m êm e saint P ierre fait une 
récolte d’environ trois m ille  âm es. Act., n , 41. La Loi 
nouvelle est prom ulguée ce jour-là , cinquante jours 
après la rédem ption, com m e l’avait été jadis la loi du 
Sinaï, cinquante jours après la délivrance de la servi
tude d’Égypte. C’est ce qui fait dire à saint Jérôm e, 
E p is t .  l x x v i i i ,  12, a d  F a b io l., t. xxir, col. 707, qu’ « o n
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Célèbre la solennité de la Pentecôte et qu’ensuite le 
m ystère évangélique reçoit son com plém ent dans la 
descente du Saint-Esprit ». Cf. J. C. Harenberg, D e  
m ira c u lo  p en le c o s ta li,  dans le T h ésa u ru s  de Hase et 
Iken, Leyde, 1732, t. n , p. 569-594; K ellner, H eortolo- 
g ie ,  F ribourg-en-B ., 1901, p. 72-75.

H . L e s è t r e .
P E Q O D  (hébreu : Peqôcl), nom  qui se lit dans deux 

p a ssa g esd e  la Bible : Jer., l ,  21 , et Ezech., x x i i i ,  2 3 .  
Les anciens com m entateurs en ont fait généralem ent 
un nom  com m un. Ils ont traduit ce m ot dans Jérém ie  
dans le sens de « visitation » divine, c’est-à-dire de 
châtim ent, et ont cru que le prophète appelait ainsi 
sym boliquem ent Babylone pour annoncer le  châtim ent 
que Dieu allait lu i in iliger. Dans Ézéchiel, ils  ont donné  
à Peqôd le m êm e sens que p â q id , « chef, préfet. » 
II Esd., x i ,  9 ;  x iv ,  2 2 ;  x i i ,  4 2 . La Vulgate a traduit, dans 
Jérém ie, P eq ô d  par v is ita ,  et dans E zéchiel par nobiles  
Dieu dit dans Jérém ie au futur vainqueur de Babylone, 
d ’après saint Jérôm e : « Monte contre le pays des Do
m inateurs et v is ite  (cfiâtie) ses habitants. » — Depuis 
que les docum ents cunéiform es nous ont m ieux fait 
connaître la géographie assyro-babylonienne, on ne peut 
plus douter qu’il ne faille traduire ainsi ce passage : 
« Monte contre la terre de M e râ la im  (région du sud  
de la Babylone, Frd. D elitzsch, W o lag  das P a ra d ie s , 
p. 4 1 ,1 8 2 ) ,  et contre les habitants de P eqôd . » — Dans 
É zéchiel, d’après la Vulgate, D ieu dit à Ooliba, person
nification de Jérusalem  et du royaume de Juda : « Je 
susciterai contre to i... les fils de Babylone et tous les 
C haldéens, nob les, rois et princes. » Il faut traduire 
l ’hébreu : « Je ferai ven ir contre toi les fils de Baby
lone et tous le s  C haldéens, P eq ô d , S ô 'a  et Qô'a  (S u tu  
ou  S u  et Q u tu  ou q u , tribus voisines de la Babylonie, 
Frd. D elitzsch, W o lag das P a ra d ie s , p. 23 3 ). » La ver
sion  des Septante, qui avait pris les nom s propres pour 
des nom s com m uns, dans Jérém ie, de m êm e que la 
Vulgate, a reconnu ici des nom s propres qu’elle a trans
cr its  par d>cexoôy. (A le x a n d r in u s  : y.tè <bou§), Sous et 
' f / o u i .  Sym m aque et Théodotion avaient fait de m êm e : 
d’axoùS y.ai Souè xai Koul. Origène, H e x a p l., Ezech., 
x x i i i , 23, t. xvi, 3, col. 2557. Saint Jérôm e a su iv i dans 
la traduction de ce passage la version  d’Aquila et s ’il n ’a 
pas accepté l ’interprétation des Septante et des autres 
traducteurs grecs, c ’est, d it-il, l n  E zech ., x x i i i ,  2 3 , 
t. xxv, col. 2 1 9 , parce qu’on ne trouve pas les nom s de 
P h a c u d , S u e  et C ue  com m e nom s de peuples dans 
l ’Écriture; ce qui n ’est pas exact pour P eq ô d  et ne 
peut rien  prouver d’ailleurs contre l ’existence de ces 
tribus orien tales, la B ible n ’ayant pas eu occasion de 
les nom m er ailleurs.

P e q ô d  est le nom d’une tribu de la Babylonie m éridio
nale et de la contrée où elle habitait, près de l ’embou-

avec les Élam ites, leurs voisins, et les rois d’Assyrie, 
Sargon et Sennachérib , leur firent p lu sieu rs fois la 
guerre. Les inscriptions cunéiform es appellent cette 
tribu P u q û d u .  E. Schrader, K e ilin s c h r if te n  u n d  Ge- 
sc h ic lits fo rsc h u n g , 1878,p. 108, 111,113; Frd. Delitzsch, 
W o lag das P a ra d ie s , p. 182, 195, 240. La tribu de 
P u q û d u  dut être soum ise à  la dom ination de Nabucho- 
donosor et lu i fournir des soldats quand son armée 
assiégea et prit Jérusalem , ainsi que l ’annonce Ézéchiel. 
P lus tard, quand Cyrus s’empara de Babylone, P eqôd  
dut être soum ise aux P erses et punie, selon  la prédic
tion de Jérém ie, du mal qu’elle avait fait aux Juifs dans 
l ’arm ée de Nabuchodonosor. F. V ig o u r o u x .

rangé parm i les oiseaux im purs. Lev., x i, 18; D eut., xiv, 
17. — Les versions font du rà h â m  un  porphyrion  
espèce d’oiseau qui appartient à l ’ordre des échassiers. 
Voir P o r p h y r i o n . Mais ce nom  désigne le vautour

P E R C N O P T È R E  (hébreu : rà h â m  ; Septante : 
nopcfiuptwv ; Vulgate : p o rp h y r io n ) , espèce de vautour^

16. — L e  percnop tè re .

17. — P e rcn o p tè re  p la n an t e t te n a n t deux  chasse-m ouches  d an s  ses  s e rre s .
D’ap rè s  M aspero , Histoire ancienne de VOrient, t . i, p . 791.

chure du fleuve U kn u . Les gens de Peqôd étaient de | d’Égypte, v u l tu r  ou n eo p h ro n  p erc n o p le ru s , « à ailes 
race aram éenne ; ils  s ’allièrent en  diverses circonstances | noires, » connu des Arabes sous le nom  de ra h m a h .
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Cet oiseau, long d’une soixantaine de centim ètres, a le  
plum age blanc m êlé de brun et de roussâtre, les 
grandes p lum es des ailes noires, les pieds jau n es, la te te  
est dénudée et de couleur jaune clair (fig. 16). Le 
percnoptère et m oins fort que les autres rapaces de son  
espèce; aussi évite-t-il de se m êler à eux. Il vit ordinai
rem ent par paires et sa ponte est de deux œ ufs, rare
m ent de trois. Ce qui d istingue surtout cet oiseau, c’est 
son genre d’alim entation. Il se nourrit de cadavres 
d ’anim aux et de détritus de toute nature, débarrassant 
a in si le sol de tout ce qui pourrait em pester, et, à ce  
titre, m éritant la protection dont l ’hom m e l’entoure. 
On le trouve dans les parties chaudes de l ’ancien  
m onde, des P yrénées au sud de l ’Inde, et dans presque  
toute l ’Afrique. Il est très com m un en  Égypte; on le  
voit représenté sur les m onum ents (fig. 17). En P ales
tine , on le  rencontre en  été, jam ais en hiver. Il y vit 
fam ilièrem ent dans le voisinage de l ’hom m e et s’abat 
sans crainte jusque dans les villages, pour chercher sa 
nourriture dans les tas d’im m ondices. On com prend  
que le percnoptère, m algré les services qu’il rend, ait été 
rangé parmi les oiseaux im purs. Cf. Trislram , T h e  n a tu -  
ra l  \h is to ry  o f  the  B ib le , Londres, 1889, p. 180. — 
M ichée, i, 16, dit à sa nation : « Fais-toi chauve com m e 
le  n ésér, car (tes enfants) s ’en vont en captivité loin  de 
toi. » Le m ot hébreu désigne ordinairem ent l ’aigle; mais 
c ’est un nom  générique qui a une signification géné
rale et ici il se rapporte au vautour percnoptère, qui 
seu l est chauve; il en  est de m êm e dans Job, x x x ix , 
27; Prov., x x x , 17, où il est dit qu’il se nourrit de 
cadavres. Cf. Buhl, G esenius’ H a n d w ô r t .,  p. 550.

H . L e s ê t r e .
P E R C Y  Thom as, théologien anglican, né à Bridg- 

north en  1728, m ort à Drom ore le  30 septem bre 1811. 
D’une condition m odeste, il prit ses grades à Oxford et 
entra dans les ordres. Chapelain du duc de N orthum - 
berland et du roi, il devint doyen de Carlisle en 1778, 
et quatre ans plus tard, évêque de Dromore en Irlande. 
Parm i ses écrits on rem arque : T h e  S o n g  o f  S a lo m o n  
n e w ly  tr a n s la te d  fr o m  th e  o r ig in a l H eb rew  : w ith  a 
c o m m e n ta r y  a n d  a n n o ta tio n s , in-12, Londres, 1764; 
et un m anuel souvent réim prim é qui a pour titre : A  
K e y  o f  th e  N ew  T e s ta m e n t g iv in g  a n  account o f  the  
se vera l books, th e ir  co n ten ts , th e ir  a u th o rs , a n d  o f  the  
t im e s  p laces a n d  occasions, on  w h ic h  th e y  ivere w r i t- 
te n ,  in-12, Londres, 1765. — W . Orme, B ib lio th . b i
l l io n ,  p. 346. B. H e u r t e b iz e .

P E R D R I X  (hébreu : q o rê '; Septante : nép8iÇ; Vul
gate : p e rd ix ) ,  oiseau de l’ordre des gallinacés, que 
caractérise l’absence d’ergots, rem placés par une sim ple  
sa illie  tuberculeuse du tarse. L’espèce perdrix com prend  
les perdrix proprem ent dites, les cailles (voir t. n , 
col. 34), les francolins, etc.

1° D escrip tio n . — Les perdrix proprem ent dites (fig. 18) 
ont à peu près la taille du pigeon. E lles portent un 
plum age gris, m élangé de diverses couleurs, ont la 
tète petite, le  corps ram assé, les ailes courtes, se nour
rissent d’herbes, de graines, d’in sectes, de verm isseaux, 
d’œufs de fourm is, etc., vivent en com pagnies de p lu
sieurs individus, n ichent à terre, ordinairem ent dans 
les sillon s, et y pondent de douze à vingt œufs que la 
fem elle est seule à couver. E lles sont tim ides et défian
tes et, d’un vol saccadé et bruyant, changent continuel
lem en t de séjour, bien qu’elles n ’entreprennent que 
rarem ent de longs voyages. E lles font entendre un cri 
guttural, dur et sec. Ce cri a valu à la perdrix son  
nom  hébreu de qorê ', du verbe qârtV , « crier. » La per
drix est activem ent chassée par les oiseaux de proie, 
les renards et l ’hom m e, qui la recherche à cause de 
ses qualités com estib les. A l ’approche de l ’ennem i, le 
m âle s’envole d’un côté pour attirer l ’attention; la 
fem elle part d’un autre, pu is revient en courant auprès

de ses perdreaux pour les rassem bler en lieu  sûr. — 
La perdrix grecque ou bartavelle, caccabis sa x a tilis , 
abonde en  Palestine, dans les régions rocheuses du 
désert de Judée et dans les gorges de la forêt du Carmel. 
Elle se plaît dans les pays m ontagneux. On en trouve 
aussi très fréquem m ent dans les parties sauvages de la 
Galilée, courant par com pagnies, comme des poules  
dom estiques, au m ilieu  des rochers. Les bandes en sont 
nom breuses en autom ne; e lles se dispersent en hiver, 
sans doute pour se procurer plus facilem ent leur nour
riture. La grosse perdrix rouge, p e r d ix  sc h u k k a r ,  s ’en 
vole ou court rapidem ent devant les cavaliers, qui la 
poui’Suivent à fond de train et arrivent à la tuer quand  
elle est fatiguée. La perdrix du désert, a m m o p e r d ix  
h e y ii ,  a des nuances plus délicates. E lle est grosse à 
peu près deux fois com m e une caille, et a le plum age 
d’un gris jaunâtre, le m âle seul portant aux joues une  
sorte de col d’un blanc de neige. « Cette perdrix a 
tellem ent la couleur du sol environnant, qu’on lu i 
m arche presque sur le corps avant de l ’apercevoir... 
Ces perdrix, fort peu sauvages, constituent un manger 
délicat... On parvient à les prendre avec la m ain en les

18. — L a  p e rd rix .

poursuivant dans les trous des rochers où elles vont se 
retirer. Lorsqu’elles sont a insi pourchassées pendant 
quelques instants, elles restent parfaitem ent im m obiles  
en cachant leur tête et souvent m êm e une partie de 
leur corps entre deux pierres ou dans la fente d’un 
roch er... Cet oiseau, qui est lo in  cependant d’être in in 
telligent, croit évidem m ent ne plus être vu parce qu’il ne 
peut plus voir ce qui se passe autour de lu i. Cette 
m anière d’agir est une exception pour les espèces de 
ce groupe. » Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u r d ’h u i,  Paris, 
1884, p. 403, 406, 469. On rencontre ce genre de per
drix dans l ’Arabie pétrée, le  bassin de la mer Morte, le 
désert de Judée et surtout les environs de la grotte 
d’Odollam. Comme tous les autres oiseaux, e lles  
aim ent à  se réfugier à  l ’abri des tam aris et des zizy- 
phus. Dans les r iches plaines de Génézareth, d’Acre et 
de P hén icie , le genre perdrix est principalem ent repré
senté par le francolin, f ra n c o lin u s  v u lg a r is ,  bien  
connu dans l ’Inde et dans quelques rares régions du 
sud de l ’Europe. Le m âle est un bel oiseau, avec sa 
poitrine noire, ses flancs largem ent m ouchetés de 
blanc et son co llier  chatain frangé de taches noires et 
blanches. Le francolin se cache dans les herbes épaisses 
et dans les cu ltures des plaines m arécageuses, de telle  
sorte qu’il est bien plus aisé de l ’entendre que de l ’aper
cevoir. — Au nom  hébreu de q o rê ’ se rattache aussi 
un autre gallinacé, le  coq de bruyère des sables, p te ro -  
cles, très abondant dans les d istricts arides de la 
P alestine. Cet oiseau ressem ble assez au pigeon et 
fréquente par m yriades les terrains sablonneux de
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l ’Asie et de l’Afrique. On en voit jusque dans le  nord 
de l ’Espagne et dans les Landes françaises. Le coq des 
sables com m un, p tero c les  a re n a r iu s ,  le k h u d r y  des 
Arabes, se trouve dans le désert de Judée. U ne autre 
espèce, le  p terocles se ta r iu s , le  k a ta  des Arabes, se 
m ontre de tem ps en temps par m illiers dans les parties 
découvertes de la vallée du Jourdain et dans le désert 
qui est à l’est. Le désert de Judée et les abords de la 
m er Morte sont encore fréquentés par deux autres 
espèces, le pterocles e x u s tu s  et le se n eg a len sis , dont le 
plum age présente, avec des traits délicats, une tonalité 
générale en h arm onie  avec celle  du terrain. D elà  vient 
que les oiseaux du genre perdrix échappent si facile
m ent à la vue de leurs ennem is. Cf. Tristram , T he  
n a tu r a l  h is to ry  o f  the  B ib le , Londres, 1889, p. 221-229.

2° L a  p e r d r ix  d a n s  l 'É c r itu re . — La Sainte Ecriture 
fait trois fois m ention de la perdrix. David constate que 
Saül le poursuit « com m e on poursuivrait une perdrix 
dans les m ontagnes ». I lteg ., xxvi, 20 Cette com parai
son est parfaitem ent justifiée. On a vu plus haut 
com m ent les perdrix des différentes espèces com m unes 
en  P alestine sont poursuivies à travers les rochers et 
fin issent par se laisser prendre, quand la fatigue les a 
harassées. A insi Saül comptait épuiser les forces de 
David par une poursuite acharnée et finir par s’em parer 
de lu i. — On lit dans l ’E cclésiastique, x i, 32 (28) :

Com m e la  p e rd r ix  de chasse  d an s  s a  cage,
A insi e s t le  cœ u r d e  l’o rgueilleux ,
E t com m e l’espion  il g u e tte  la  ru in e ,
C h an g e an t le  b ie n  en  m a l, il d re s se  des  p ièges .

Cette perdrix de chasse, itlpSi? 0r,peuTr,ç, est celle  qu’on 
em ployait com m e appeau. On dressait pour cet usage 
des alouettes, des linottes, des pigeons, des cailles et 
surtout des perdrix. C elles-ci étaient ensuite placées 
dans une cage qu’on dissim ulait en partie au m oyen  
d’un couvert de feu illage. En avant de la cage, un filet 
m anœ uvré par un chasseur caché, pouvait s’abattre sur  
les oiseaux qu’attiraient les cris des perdrix prison
n ières, ou les em pêtrer de telle sorte qu’il était ensuite 
aisé de les prendre à la m ain. Cf. Tristram, T he n a tu 
ra l  h is to ry , p. 163-164. L’orgueilleux m échant et per
fide est com paré à l ’oiseau qui sert d’appeau ; il 
attire auprès de lu i, m ais pour perdre et faire tomber 
dans ses p ièges. — Enfin, Jérém ie, xvn , 11, em prunte 
aux m œ urs de la perdrix cette autre com paraison :

U ne p e rd r ix  couve (des œ ufs) q u 'e lle  n 'a  p a s  pondus;
T el e s t l'hom m e q u i ac q u ie r t d es  r ic h e sse s  in ju stem en t;
A u  m ilieu  de  ses  jo u rs , il do it le s  qu itte r,
E t  à  s a  fin il n ’es t p lu s  qu ’u n  in sen sé .

Ce texte sem ble supposer que la perdrix va s’em parer 
d’reufs d’oiseaux d’une autre espèce, qu’e lle  les couve et 
qu’ensuite les poussins abandonnent celle  qui n ’est pas 
leur m ère. Cette dernière se trouverait alors dans le 
cas de la poule qui a couvé des œufs de canards, 
com m e on dit proverbialem ent en  français. Le chaldéen  
traduit : « V oici, com m e la perdrix rassem ble des œufs 
qui ne sont pas à elle, et en les chauffant couve des 
poussins qui pourtant ne la su ivent pas, ainsi en est-il 
de tout m échant qui possède des richesses mal acquises. » 
On lit dans les Septante : « La perdrix a crié, elle a 
rassem blé ceux qu’elle n ’a pas engendrés, » et dans la 
Vulgate : « La perdrix a couvé ceux qu’elle n ’a pas 
engendrés. » Saint Am broise, qui a toute une lettre 
sur les m œurs de la perdrix, E p . X X X I I ,  t. XVI, col. 1069- 
1071, accepte le fait de la perdrix s’em parant d’œufs 
étrangers. Cf. H e x a e m .,  v i, 3, t. x iv , col. 246. Saint 
Jérôm e, I n  J e r .,  m , 17, t. xxiv , col. 789, pour justifier  
cette assertion , s ’appuie sur les auteurs d’histoire natu
relle , qu’il c ite d’a illeurs assez vaguem ent. Saint Augus
tin , C ont. F a u s t.,  x m , 12, t. x l i i ,  col. 289, explique ie  
m êm e texte, m ais sans s ’arrêter au rapt des œufs

étrangers. Il est à rem arquer que le texte hébreu n e  
suppose n u llem ent que des œufs soient pris par la 
perdrix à d’autres oiseaux. D ’a illeurs les faits ne justi
fient pas cette affirmation. Le coucou va porter ses- 
œufs dans le  nid d’un autre oiseau qui les couve à 
son insu , m ais on ne cite pas d’oiseau qui a ille s ’em pa
rer des œ ufs d’un autre pour les couver lu i-m êm e. Le  
texte hébreu dit seu lem ent : q o rê’ d d g d r  ve lô ’ y d lâ d ,  
« la perdrix a couvé et n ’a pas engendré. » En suppo
sant les deux term es de la phrase unis par un  pronom  
relatif, « la perdrix a couvé (ce qu’elle) n ’a pas engen
dré, » il suffirait, pour justifier l ’assertion, de dire, non  
pas que la perdrix a pris des œ ufs, m ais qu’on lu i en  
a m is à couver qu’elle n ’avait pas pondus, et que ces  
œ ufs, appartenant à des oiseaux qui n ’étaient pas de  
son espèce, ont donné des poussins qui l ’ont abandonnée  
pour se livrer à leurs allures propres. Ainsi l ’hom m e  
acquiert injustem ent des richesses qui, à un m om ent, 
l ’abandonnent et sont perdues pour lu i, par un  juste  
retour des choses. Le verbe d d g â rx e  ut dire « a m asser»  
pour couver, quand il s’agit des oiseaux. Mais sa sig n i
fication ne s’étend pas jusq u ’à l ’idée d’aller chercher d es  
œufs ailleurs que dans le n id où ils  sont déposés. 
Quant au verbe y d lâ d , il signifie « engendrer » et 
« pondre » ,e n  parlant des oiseaux. Mais com m e ce pas
sage de Jérém ie est le seu l oii y d lâ d  soit em ployé à 
propos d’oiseaux, on ne voit pas pourquoi ce verbe ne 
pourrait pas signifier « engendrer » dans le sens de 
« faire éclore », d’où la traduction possib le : « La per
drix a couvé et n ’a pas fait éclore, » c ’est-à-dire n ’a pas 
m ené à term e sa couvée. Cf. Vatable, dans le  S c r ip t.  
S a cr . cu rsus co m p l.  de M igne, Paris, 1841, t. x ix , 
col. 175. « Sur ce passage de Jérém ie, écrit Tristram, 
T h e  n a tu r a l  h is to ry ,  p. 2 2 5 , on a proposé plusieurs 
com m entaires ingén ieu x , dont quelques uns sont con
traires aux faits. On a affirmé que la perdrix dérobe 
les œufs d’autres oiseaux, les couve pour son propre 
com pte, d’où la traduction du passage : Elle rassem ble 
des œufs qu’elle n ’a pas pondus. Mais il n ’est pas vrai 
que la perdrix dérobe les couvées des autres. Il n ’y a 
qu’une vraie interprétation. La perdrix pond un très 
grand nom bre d’œufs. Une fois, j ’ai trouvé un nid de 
tren te-six  œufs dans désert de Judée. Mais e lle  a beau
coup d’ennem is, parmi lesquels l ’hom m e n ’est pas le 
m oindre, qui recherchent son nid et lu i dérobent ses 
œ ufs. Les œufs de perdrix sont assidûm ent recherchés 
par les Arabes qui en font leur nourriture. Ils sont aisés 
à trouver et laq u antitéd étru itean n u ellem en testsu rp re-  
nante. Durant un printem ps, en P alestine, près de huit 
cents œufs de perdrix grecque, caccabis sa x a lilis ,  ont été 
apportés à notre camp; nous avions l ’habitude de les u tili
ser chaque jour, encore tout frais, pour faire des om e
lettes. Autrefois on les ram assait sans doute dans le m ême 
but. La pensée du prophète est donc que l’hom m e 
devenu riche par des m oyens injustes n ’aura guère la 
jouissance de sa prospérité mal acquise, mais qu’il la 
perdra prém aturém ent, com m e la perdrix qui com m en
ce à couver, mais est rapidem ent dépouillée de tout 
espoir de couvée. » La com paraison porterait ainsi, non  
sur la m anière dont les r ich esses in justes sont acquises, 
mais sur la rapidité avec laquelle e lles disparaissent. 
Il faudrait donc traduire :

L a  perdrix couve, sans  m ener à  term e ;
Ainsi l'homme qui acquiert des richesses injustement.

H . L e s è t r e .
P È R E  (hébreu : ’a b ; Septante : itax-çp; Vulgate ; 

p a te r ), celu i qui a engendré des enfants avec le concours 
de la m ère. Le nom  de père est em ployé par la Sainte 
Écriture dans des sens divers, tantôt, par rapport aux 
hom m es tantôt par rapport à Dieu.

L P a r  r a p p o r t  a u x  h o m m e s . — 1° P è re  a u  sens  
n a tu re l, Gen.., il, 2 4 ;  ix , 18, etc. — Sur les droits du 
père, voir F a m il l e , t. u , col. 2170. Les devoirs envers
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sont souvent rappelés aux enfants. Exod., xx, 1 2  ; 
Matth., xv, 4 ;  x ix , 5 ;  Marc., v i i , 10 ; x, 19; L uc., xvm , 
2 0 ;  Eph., vi, 2 , etc. Les coups ou les m alédictions 
adressés au père étaient punis de mort. Exod., xx i, 1 5 ,  
17 . V o ir  M è r e , t. iv ,  col. 995 .

2° G rand-pcre . — Aliraham est appelé père de Jacob, 
bien qu’Isaac sépare l ’un de l ’autre. Gen., x x v ii i , 13. 
Jacob appelle pères Abraham et Isaac. G en., x l ix , 29.

3» A n cê tres . — G en., x l v i , 34; N u m ., x iv , 18, etc., 
et particulièrem ent ceux d’un peuple. Très fréquem 
m ent, il est parlé aux Israélites de leurs pères, c ’est-à- 
dire des prem iers hom m es de leur race qui ont reçu les 
prom esses d iv ines et ont été tém oins des m erveilles  
de la puissance de D ieu. Exod., m , 15; x i i i , 5; N um ., 
xx, 15; Ruth, IV, 17; III R eg., x iv , 15; IV R eg., x iv , 3; 
xvm , 3; Tob., m , 13; Judith, v, 7; P s. x x ii  (xxi), 5 ;  
x l iv  (x l iii) , 2; Is ., l i , 2; x l i i i , 27; Jer., xvi, 11, 12;
I Mach., x , 52; II Mach., i, 25; Joa., v i i , 22; Act., n i, 
13, etc. Q uelquefois, on donne le nom  de père à un  
ancêtre très élo igné. Adam est le père com m un de tous 
les hom m es. E ccli., x l , 1 ; x l i x , 19. David est le père 
du roi Asa, III R eg., xv, 11, et ensuite du Christ. Luc., 
i, 32. — Rejoindre ses pères, dorm ir avec ses pères, 
c’est m ourir et passer dans une autre vie où l ’on re
trouve les  ancêtres. G en., xv, 15; x l v ii , 30; Deut., xxx i, 
16; II R eg., vu , 12; III R eg., n , 10; x iv , 20; xv i, 6; 
x x i i , 40; IV Reg., xxi, 18; I Mach., n , 69, etc. Le roi 
Antiochus Eupator exprim e cette idée sous la forme 
païenne quand il écrit que son père a été « transféré  
parm i les dieux ». II Mach., xi, 23.

4“ S o u ch e  d ’u n  p eu p le .  — Sem  est le père de tous 
les fils d’Héber, Gen., x , 21; Abraham, celu i d’une 
m ultitude de nations, Gen., x v ii , 4; E ccli., x l iv , 20; 
Moab, celu i des Moabites, et Ben-Am m i, celu i des 
Am m onites, G en., x ix , 37; Esaü, celu i des Idum éens. 
Gen., xxxvi, 9, 43, etc. É zéchiel, xv i, 3, dit que le 
père des Israélites était un A m orrhéen, afin de signifier  
que les fils de Jacob sont partis de Chanaan pour aller 
en Égypte, où ils  sont devenus un  peuple. Les Israélites 
revendiquent souvent com m e pères, c ’est-à -d ire  
com m e fondateurs de leur nation, Abraham, Matth., 
i i i , 9; Luc., i ,  73; n i ,  8 ;  x v i ,  24; Joa., v in ,  39, 53, 56; 
Act., v i l ,  2; R om ., iv ,  1, 12, 16; Jacob., Il, 21; Isaac, 
Rom ., i x ,  10; Jacob, Joa., iv , 12, et m êm e David. 
Marc., x i ,  10; Act., iv ,  25.

5° In s t i tu te u r  d ’u n  g en re  de v ie .  — Jabel est le père 
de ceux qui habitent sous la tente et au m ilieu  des 
troupeaux, Jubal le  père de ceux qui jouent des instru
m ents. Gen., IV, 20, 21. Jonadab, fils de Réchab, est 
le père des R échabites, qui s’abstiennent d e v in . Jer., 
xxxv, 6, 8. P hin ées est le père de ceux qui se m ontrent 
zélés pour la cause de D ieu. I Mach., n , 54.

6“ M a ître . — Michas dem ande à un lévite d’être son 
père et son prêtre. Jud., x v i i ,  10; xv m , 19. David 
appelle Saül son père. I R eg., xx iv , 12. É lisée donne  
ce nom  à É lie, IV R eg., Il, 12, et lu i-m êm e le reçoit 
du roi d ’Israël, IV R eg., v i, 21; XIII, 1 4 , et du roi de 
Syrie. IV Reg., vm , 9. Les serviteurs de Naaman l’ap
pellent père. IV R eg., v, 13. Les relations de m aître à 
disciple sont assim ilées aux relations de père à fils. 
Voir F i l s , t. n , col. 2252. Saint Paul dit aux Corin
th iens qu’ils pourraient avoir dix m ille m aîtres, mais 
qu’ils  n ’ont qu’un père, l ’apôtre qui les a engendrés 
en Jésus-Christ. I Cor., IV , 15. .

>  B ie n fa ite u r .  -  Job, xxix , 16, a été le pere des 
pauvres. L’hom m e de bien doit êlre com m e un pere 
pour les orphelins. E ccli., IV, 10. Razias était « ap
pelé le père des Juifs à cause de sa bienfaisance. »
II Mach., xiv, 37. îtliacim , intendant d’Ézéchias, devait 
être un père pour les habitants de Jérusalem , Is ., x x i i , 
21, m ais il ne sut pas conserver sa situation.

8° C onseiller. — 1. En Égypte, Joseph est constitué 
père du pharaon. Gen., x l v , 8. « Les traducteurs de ce pas

sage, à com m encerpar les Septante, on lcru  yreconnaîlre  
le m ot hébreu Aeab, « père ». Ce sont les textes égyptiens 
qui. nous inform ent que, lo in  d’être hébreu, le titre de ab  
en  p irâ o  désigne un inspecteur ou intendant royal atta
ché tout spécialem ent à la m aison pharaonique. P lu 
sieurs des précieux papyrus historiques du tem ps de la 
XIX edynastie, dont les textes, sous forme d esim p ies let
tres et com m unications, ont été com posés par des scribes 
et em ployés de la cour, se rapportent à ces ab en  
p irâ o , ces officiers supérieurs du pharaon dont le haut 
rang est clairem ent indiqué par le  style p lein  de res
pect de l'a part de ces scribes de rang inférieur. » 
Brugsch, L ’E x o d e  e t les m o n u m e n ts  é g y p tie n s ,  1875, 
p. 17. On ne voit pas que le titre de « père » ait été 
em ployé dans le protocole égyptien. Il y avait seulem ent, 
à la cour du pharaon, des ro lthou  ou « com m is » du roi, 
qui pouvaient traiter avec lu i sans interm édiaire et qui, 
descendants éloignés des princes et des princesses de 
jadis, étaient p lus ou m oins apparentés au souverain  
régnant; puis des sa m îr o u  ou « am is », anciens com 
pagnons du prince dont ils  avaient partagé l ’éducation  
et les jeux. Cf. Maspero, H is to ir e  a n c ie n n e  de l’O rien t 
c lassique, 1 .1, p. 280, 281. On peut s’étonner que Joseph  
ait pris, vis-à-vis de ses frères, un lilre purem ent égyp
tien et probablem ent inconnu d’eux; m ais ce litre était 
suffisam m ent expliqué pour eux par ceux qui suivent, 
’â d ô n , « seigneur », et m oSêl, « prince », de toute 
l ’Égypte. Le Samaritain traduit ici ’db  par rê 'éh ,

« am i, conseiller ». En égyptien,  ̂ J  - f , àb , voulant dire

« cœur », on pourrait expliquer le titre dans le sens d’ami.

Mais, àb, signifie aussi « préposé, inspecteur »; pe

a b u  n  p ira o , « les inspecteurs royaux, » Papyrus Anas- 
tasi, v, 24; ce qui convient à la fonction de Joseph. —
2. Le roi Assuérus appelle Aman son « second père », 
c’est-à-dire son m inistre et son conseiller. Esth., x i i i , 6. 
— 3. La m êm e appellation était en usage à la cour des 
rois syriens. I Mach., x i, 32. Matathias m ourant recom 
m andait à ses fils d’avoir confiance en leur frère Sim on, 
hom m e de conseil et destiné à être pour eux un père. 
I Mach., n , 32.

9° A u te u r .  — Job, xxxvm , 28, parle du père de la 
plu ie, c ’est-à-d ire de celu i qui l ’a créée. Les chefs 
d’Israël, devenus idolâtres, d isent au bois : « Tu es mon  
père, » et à la pierre : « Tu m ’as m is au m onde, » Jer., 
n, 27, c ’est-à-dire attribuent leur existence aux idoles 
de bois ou de pierre.

10° P ère  a d o p ti f .  — Saint Joseph est appelé père de 
Jésus, en ce sens qu’époux de Marie, il a été appelé à 
rempl ir les fonctions de père adoptif auprès du divin En - 
fant.L u c., n , 33, 48. Les Juifs ont adopté le diable pour 
père, en se com portant à son égard com m e des enfants 
dociles et en obéissant à ses inspirations. Joa., v in , 44.

11“ V ie illa rd . —  A raison de son âge, il doit être 
traité com m e un père. I T im ., v, 1. — La Vulgate 
ajoute à Bacchus le nom  de père, qui ne se lit pas 
dans le texte grec. II Mach., xiv, 33. — Dans Job, 
xxxiv, 36, ’d b i ne signifie pas « mon père », com me 
traduit la Vulgate; c’est un mot de sens douteux ou 
une sim ple interjection dont les Septante n ’ont pas 
tenu com pte. — Le mot ’âb  entre dans la com position  
de beaucoup de nom s propres. Voir Ab, t. i, col. 12.

II. P a r  r a p p o r t  à  D i e u . — Dieu est le père par ex
cellence et toute paternité a en lu i son origine. Eph., 
m , 15. Mais Dieu est père à des titres divers. — 
1“ P ère  de  tous les h o m m e s .  — Cette idée n ’apparait 
qu’aux tem ps voisins de l ’Évangile. « 0  Père, c’est votre 
Providence qui gouverne » le vaisseau sur la m er. 
Sap., x iv , 3. N otre-Seigneur apprend aux hom m es à 
reconnaître le Père céleste , le Père qui est dans les  
cieux, Matth., v, 16, 48, etc., qui s ’occupe de tous et 
fait lever son so le il sur les m échants com m e sur les
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bons. Matth., v, 45. Il leur enseigne à l ’invoquer en  
l ’appelant « notre Père ». M atth., VI, 9 ;  Marc., x i, 2 5 ;  
Luc., x i, 2 , 13. Il veut qu’on ne donne à personne le 
nom  de père, c ’est-à-dire en  l ’entendant dans le  sens  
de créateur et de souverain Maître, parce que les  
hom m es n ’ont qu’un seul Père, celu i qui est dans les  
cieux. Matth., x x i i i , 9. — 2» P è re  des Isr a é lite s .  — 
Jéhovah est le  père et le  créateur d’Israël. Deut., 
x x x ii , 6 . Les prophètes le  rappellent, Is ., l x iv , 8 ;  
Jer., i i i , 4; xxx i, 9, parfois pour reprocher aux Israé
lites de ne pas faire honneur à cette paternité. Mal., i,
6. Isaïe, Lxm, 16, va jusqu’à dire, en  s ’adressant à 
D ieu : « Vous êtes notre père; car Abraham nous 
ignore et Israël ne nous connaît pas, » ce qui signifie  
que la paternité d’Abraham et de Jacob est absolum ent 
négligeable en regard de celle  de D ieu, et que d ailleurs 
les patriarches ne peuvent rien  pour leurs descendants. 
— 3» P è re  d u  ju s te .  — David invoque Dieu com m e son  
père. P s. l x x x ix  (l x x x v i ii), 2 7 . Jéhovah prom et d’être 
un père pour Salom on, si ce prince lu i est fidèle. 
II R eg., v i i , 14; I P ar., x v ii , 13. Le fils de Sirach s’adresse  
à D ieu  com m e au souverain Maître de sa vie. E ccli., 
x x i i i , 1, 4. Il lu i dit : « Seigneur, tu es m on père! » 
ce que les versions traduisent par : « Seigneur, père de 
m on Seigneur. » E ccli., u ,  10. Dans la Sagesse, n , 16, 
les im pies constatent que le  juste se glorifie d’avoir 
D ieu pour père. — 4° P è re  d u  c h ré tien . — Dieu est 
un père pour le  chrétien , en  vertu de l ’adoption divine  
m éritée par le F ils et opérée par le Saint-E sprit, R om ., 
v m , 15; Gai., iv , 6, par conséquent dans un sens bien  
supérieur à celu i de la paternité qui s’exerce envers 
le s  hom m es en général, les Israélites ou les justes de 
l ’an cien n e Loi. — 5° P ère  d e  son F ils  é te rn e l.  — Vis-à- 
vis de ses créatures, D ieu est père, sans d istinction  de 
personnes divines, par droit de création, de conserva
tion, d’élection , de rédem ption et d’adoption. Mais, 
au sein  m êm e de l ’auguste T rinité, l ’une des personnes  
a le titre de P ère vis-à-vis d ’une autre personne qui a 
le  titre de F ils et qui est éternellem ent engendrée par 
la prem ière. N otre-Seigneur est ce  Fils du Père, et sa 
filiation éternelle n ’est en rien  modifiée par son incar
nation. Il parle du Père céleste , qui exerce sa puissance  
et sa bonté sur toutes les créatures en  tant que Dieu  
unique et ind iv isib le; m ais il nom m e aussi très sou
vent un  être divin qu’il appelle « m on P ère », devant 
lequel il s’abaisse en tant qu’hom m e, Joa., x v ii , 4 ;  
Matth., xx v i, 39; Marc., x iv , 36; Luc., x x i i , 42, etc., 
m ais avec lequel il  revendique, en  tant que Dieu, les 
droits d’égalité. Joa., x ,  30; x iv , 9; Matth., x x v ii i , 19, 
etc. N otre-Seigneur parle continuellem ent de son Père  
dans ce  sens qui lu i est personnel. Matth., xx iv , 3 6 ;  
xxv i, 3 9 , 4 2 ;  Luc., n ,  4 9 ;  x ,  2 1 ;  x x i i ,  2 9 ;  x x i i i , 34, 
4 6 ;  Joa., i ,  1 4 ;  II, 1 6 ;  i i i , 3 5 ;  v , 1 7 ;  v m ,  2 7 ;  x iv , 6 , 9 , 
etc. Les Juifs le com prenaient si b ien en ce sens qu’ils 
lu i reprochaient de « dire que Dieu était son père, se 
faisant lu i-m èm e l’égal de Dieu. » Joa., v, 1 8 . Voir 
F il s  d e  D i e u , t .  n ,  col. 2 2 5 4 ;  J é s u s -C h r is t , t .  m ,  
col. 1501-1503. Cf. Lepin, Jésu s M essie  e t F ils  d e  D ieu  
d 'a p rè s  les É v a n g ile s  s ijn o p tiq u e s , Paris, 1905, p. 2 6 7 -  
3 3 7 . II. L e s è t r e .

P É R É E  (Ilepaîa), « région au delà » et à l ’est du 
Jourdain, nom  d’une province de P alestine au temps 
du Sauveur.

I. N om  e t  a c c e p t io n s . — Em ployé par Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  III, n i, 3, ce nom  correspond à la locution  
népav t o O  ’lopSâvou, « au delà du Jourdain », com m u
ném ent usitée dans les Septante pour traduire l’expres
sion  ch er h a j -  Y a rd ê n  du texte hébreu, souvent em 
ployée pour désigner toute la région orientale occupée 
par les Israélites. Dans l ’Ancien Testam ent en  général 
et parfois dans le Nouveau, com m e Joa., i, 28 , m , 26; 
x , 40 et Math., iv , 15, où l ’Évangéliste reproduit le m ot

d’Isaïe, v m , 23 (Vulgate, IX, 1), la locution est prise 
com m e un véritable nom  propre équivalant au nom  de 
Pérée, ou Transjordane, de l ’historien juif. Elle rem 
place, depuis la captivité, le nom  de Galaad, pour d é
signer de m êm e que dans les tem ps anciens toute la partie 
orientale de la terre d’Israël. D ans l'énum ération des 
régions dont les populations accouraient pour écouter 
la parole de Jésus, la « Transjordane » ou P érée est 
citée après la Galilée, la D écapole, Jérusalem  et la Judée. 
Matth., iv , 25; cf. Marc., m , 7-8.

II. L im it e s  e t  é t e n d u e . — Josèphe recense la Pérée  
avec la Judée, la Samarie et la Galilée, com m e une des 
quatre grandes d ivisions de la terre d’Israël. Elle est 
beaucoup p lu s vaste que la Galilée, m ais aussi plus 
accidentée et p lus sauvage, quoiqu’encore abondante 
en fruits, couverte d’arbres, spécialem ent de vignes, 
d’oliviers, de palm iers et bien arrosée par des sources et 
d es cours d’eau perm anents. E lle s ’étend en longueur  
du sud au nord, de M achéronte (M e n k o u r ) ou de la 
Moabitide et de l ’Arnon à P ella , et du Jourdain, à 
l ’ouest, à la frontière d’Arabie ou jusqu’à Ilésébon  
(TLesbdn), P hiladelph ie ('A m m a n )  et Gérasa (D jéraif), 
à l ’orient. B ell, j u d . ,  III, m , 3. Ainsi lim itée , la Pérée  
com prend seu lem ent la partie m éridionale extrêm e de 
la D écapole, si m êm e e lle  ne l ’exclut pas tout entière. 
Il s’agit sans doute de la P érée  politique, te lle  qu’elle  
fut quand Pom pée déclara libres les principales v illes  
de la Décapole, ou quand, à la m ort d ’Hérode l ’ancien, 
Auguste les annexa à la province de Syrie. Cf. A n t.  
ju d . ,  XIV, iv , 4 ;  XVII, xi, 4; B e ll, ju d . ,  I, v u , 7. La 
P érée était en cette condition  au tem ps du Sauveur.

Cependant l ’h istorien  ju if, en appelant Gadara la 
m étropole de la Pérée, B e ll, ju d .,  IV, vu , 3, en recule  
ainsi la frontière septentrionale jusqu’au Yarmouk, 
aujourd’hui le S e r î 'a t  e l-M en â d e réh , lim ite  du terri
toire de Gadara ( U m m -K e is ). Dans ces lim ites, outre  
cette dernière ville , étaient enclavées P ella  (Fal.iêl), 
Dion (K h ir b e t) et Capitoliade (B e it e r -B â s) , et Gérasa 
(D jéras), c ’est-à-dire la m oitié des villes de la Déca
pole. C’était à peu près tout le  territoire des anciennes 
tribus de Gad et de Ruben, le  pays de 'A d jlo û n  actuel 
et la B e lq d  septentrionale au nord de Y o u a d i M ôdjib , 
l ’ancien  Arnon, divisé en  deux parties à peu près 
égales par la Z erq à , l ’ancien Jaboc. Les Talm uds, qui 
considèrent la Perée au point de vue des observances 
légales, y font entrer encore p lusieurs localités du Hau- 
ran et du Djédour, com m e Nève (N doua), Édréi (ed- 
D era 'a ) et quelques autres qui appartenaient à la tribu  
de Manassé orientale. Cf. M ischna, B a b a  B a tr a ,  III, 2; 
K e to u b o th , x m , 9; Tosiftha, m êm e traité à la fin; 
Talmud Bab., S a n h é d r in ,  n , b, etc. Cf. A. N eubauer  
G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  in-8», Paris, 1868, p. 56, 241- 
251. Voir la carte de G a d , t. m ,  col. 28.

III. P o p u l a t io n . — Au tem ps du Sauveur, la Pérée  
était occupée par les races les plus d iverses. — Les 
Moabites, qui avaient profité de la sc ission  du royaume 
d’Israël pour se réinstaller dans la partie située  
entre l ’Arnon et le  Jaboc, ne l ’avaient p lus quittée. 
Les Am monites s ’étaient avancés vers l ’ouest, et au 
temps des Machabées ils  occupaient Jaser et les a len 
tours. I Mach., v, 6-9. A eux s ’étaient m êlés les Nabu- 
théens et diverses autres branches ism aélites ou arabes. 
Cf. I M ach., x , 25; ix , 35, 36; A n t .  j u d . ,  X II, iv , U ,  etc. 
Après la déportation en  Assyrie des tribus orientales  
d’Israël, les Syriens de Damas avaient pu occuper 
com plètem ent la contrée. Josèphe, B e ll, j u d . ,  xvm , 1, 
nous les m ontre peuplant les villages de la P érée, tant 
au sud qu’au nord du Jaboc, et son récit les suppose, s i
non formant le fond de la population, du m oins nom 
breux dans les principales v illes du pays, à P hiladelphie  
ou 'A m m a n ,  à Hésébon, à Gérâsa, à P ella , à Gadara. — 
A ces élém ents purem ent orientaux et sém ites, était 
venu se joindre lors de l ’invasion gréco-m acédonienne
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l ’élém ent occidental ou japhétique. P ella  de P érée, 
com m e son hom onym e d’Apamée, doit sans doute son  
origine à des soldats de l’armée d’Alexandre qui, s’étant 
arrêtés au pied des m onts de Galaad, et non lo in  au nord  
du Carith (o u a d i Y âbis), avaient voulu donner à leur  
ville le nom  d elà  patrie de leur maître. E lle aurait pour 
fondateur, a insi que D ion, s’il faut en  croire E tienne  
de Byzance, Alexandre lu i-m êm e (332 avant J.-C .). Cf. 
R eland, P a læ stin a , p. 736-737. Les autres villes de la 
Décapote dont les nom s sém itiques indiquent une ori
gine plus ancienne durent être relevées ou agrandies et 
em bellies, pour recevoir des colonies de m êm e genre. 
Vers la m êm e époque, les Juifs trop à l ’étroit dans la 
Judée étaient revenus dans cette Transjordane que leur  
avait donnée M oïse. Devant la fureur des autres popu
lations toutes païennes, les M achabées avaient dû ra
m ener leurs frères dans la terre de Juda, I Mach., v, 
45. Après les conquêtes, en  cette région , de Jean Hyrcan 
(135-107), d’Alexandre Jannée (106-39) et de son fils Hyr
can (79-40), les Juifs s’établirent de nouveau dans un  
grand nom bre de v illes de la P érée où se trouvaient 
des Syriens et en relevèrent un grand nom bre d’autres 
qui avaient été ru inées. Josèphe, A n t.  ju d . ,  X III, 4. 
De gré ou de force, une m ultitude de païens em bras
sèrent a lors la relig ion  des Juifs. Cf. A n t.  j u d . ,  XIII, 
xv, 4; B e ll, j u d . ,  II, xvm , 1. P om pée, en  63, soustrait 
Gadara, P ella , Dion à la dom ination des Juifs et déclare 
leurs habitants autonom es. A n t.  ju d .,  XIV, IV, 2, 4. 
C’était sans doute le m êm e m otif qui déterm ina plus 
tard Auguste, après la m ort d’Hérode (40-4), à enlever  
Gadara à Hérode Antipas (4-39), et à la rattacher à la 
Syrie, parce que cette v ille  était « grecque ». A n t . ,  
XVII, x i, 4. E lles étaient toutefois plus grecques, par 
leur caractère extérieur et la religion , que par le  nom 
bre de leurs habitants h ellèn es, pu isque l’h istorien, 
A n t . ,  XIII, xv , 4, nom m e Gadara m êm e une v ille « de 
Syrie » et qu’au com m encem ent des troubles de Judée 
(61), les Juifs se jettent sur elle pour venger, par le  
massacre des Syriens, leurs frères traités de m êm e à 
Césarée. B ell, j u d . ,  II, x v m , 1. — Telle était la popu
lation de la P érée quand le  Christ com m ença la pré
dication de l ’Évangile. Les foules qui accouraient de là 
et de la Décapole pour l ’entendre étaient, sans doute, 
pour le plus grand nom bre, des Juifs de la région et 
« des judaïsants » ou convertis. Voir Reland, P a læ stin a ,  
U trecht, 1714, p. 197-200. Cf. D é c a p o l e , t. i i , col. 1333- 
1336; Ga l a a d , t. m , col. 45-59; M o a b , t. iv, col. 1138- 
1178. L. H e id e t .

P E R E I R A  D E  F I G U E I R E D O  Antonio, théologien  
portugais né au bourg de Macao, le  14 février 1725, 
m ort à L isbonne, le 14 août 1797. Il fit ses études au 
collège des Jésuites à Villa-V içosa et entra en 1744 à 
l ’Oratoire de L isbonne, où il enseigna la gram maire 
(1752), la rhétorique (1755), et la théologie (1761). Dans 
le conflit qui s’éleva entre le  Portugal et le  Saint-Siège  
il défendit d’abord l’É glise, m ais Pom hal le gagna à sa 
cause et le combla d ’honneurs. Il quitta l ’habit re li
gieux et attaqua violem m ent le  Pape et les doctrines 
rom aines dans une foule de publications. N ous n ’avons 
à m entionner parm i ses écrits que sa traduction des 
Écritures : O Velho e N ovo T esta m e n to  e m  P o rtu g u ez ,  
23 in-8», Lisbonne, 1778-1790. Les notes qu’il a jo intes  
à sa version ne sont pas toujours orthodoxes. Voir 
P o r t u g a is e s  (V e r s io n s ) d e  la  B ib l e .

P E R E Y R A  Benoît, exégète espagnol, né vers 1535, 
près de V alence, m ort à Rom e le  6 m ars 1610. Il entra 
au noviciat de la Compagnie de Jésus en 1552, professa  
longtem ps la ph ilosophie, la théologie et l’Écriture 
Sainte et se fit une grande réputation par son savoir et 
son érudition. N ous lu i devons : 1“ U n long com m en
taire et diverses dissertations sur la G enèse, en 4 in-f° :

B e n . P e re r i i , V a le n tin i, c o m m ê n ta r io ru m . e t d isp u -  
ta t io n u m  in  G en esim  to n ii  q u a tu o r . Cet ouvrage 
d’abord im prim é à Rom e, 1591-1595, le fut ensuite p lu
sieurs fois à Lyon et à Cologne. — 2° Un com m en
taire sur D a n ie l,  en 16 livres, dédié au cardinal Caraffa, 
in-f°, R om e, 1587 : B e n . P e re r ii , V a le n tin i, c o m m e n -  
ta r io r u m  in  D a n ie le m  p ro p lie ta m  lib r i se x d e c im . Il 
fut réim prim é à Lyon l’année suivante, à Anvers en  
1594. Les éditions de Trêves (1618 et 1625) ne donnent 
que la 4e partie de ce travail. — 3° Des Dissertations 
considérables sur l ’E x o d e ,  Ingolstadt, in-4», 1601 ; Lyon, 
1602 et 1607; sur V É va n g ile  de  S .  Jea n , Lyon, in-4», 
1608 et 1610; sur l ’A p o c a ly p se , Lyon, in-4», 1606; Ve
n ise , in-8“, 1607 ; sur V É p ître  a u x  R o m a in s ,  Ingolstadt, 
in-4», '1603; Lyon, 1604; B e n . P e re r ii , V a le n tin i, sele- 
c ta r u m  d is p u ta t io n u m  in  S a c r a m  S c r ip tu r a m  to m i  
q u a tu o r .  Ses autres ouvrages d’exégèse restés m anus
crits sont : 1» I n  B . M a tth æ i e t  B . L u c æ  E v a n g e lia  
c o m m e n ta r i i ; 2» P a ssio  se c u n d u m  I V  E v a n g e lis ta s  
e x p lic a ta ;  3» É x p lic a tio  a liq u o t c a p i tu m  S .  E v a n g e li i  
se c u n d u m  M a tth æ u m  e t  L u c a m ;  4° P r o le g o m e n a  in  
E p is to la m  D iv i P a u li  a d  R o m a n o s ;  5° E x p o s itio  
E v a n g e li i  S . J o a n n is ;  6° D iverses d issertations sur des 
points spéciaux. p . B l ia r d .

P E R E Z  D E  V A L E N C E  Jacques, théologien  espa
gnol, né à Ayora, d iocèse d’O rihuela, m ort en 1490 ou 
1491. R eligieux augustin , il occupa les prem ières char
ges de son  ordre avant de devenir évêque de Chrysopolis 
et suffragant de Frédéric Borgia, cardinal de V alence, 
plus tard pape sous le  nom  d’Alexandre VI. On a publié  
de Jacques Perez : E x p o s itio  in  ca p u t m  T h r e n o r u m ,  
in-f°, Paris, 1482; C e n tu m  e t q u in q u a g in ta . P s a lm i  
c u m  d i l ig e n t is s im a  e l ia m  t i tu lo r u m  o m n iu m  expo-  
s itio n e , in-f», V alence, 1484; E x p o s ilio  in  C an tica  
c a n tic o r u m ,  in-f», V enise, 1498; E x p o s it io  in  E x o d u m ,  
in-f», P aris, 1533. — V oir N . A ntonio, B ib lio th . l l is -  
p a n a  vê tu s , t. i ,  p . 329. B. H e u r t e b iz e .

P E R G A M E  (grec : t o  I Is p y a p .o v ,  -î) IU p y a g o ç  ; ce 
nom  n ’apparaissant qu’au datif et à l ’accusatif dans le 
N ouveau Testam ent, sans article, on ignore quel genre  
lu i attribuait l ’écrivain  sacré), ancienne capitale de la 
Mysie, dans le district de Teuthranie, région accidentée  
et m ontagneuse; puis m étropole de la province rom aine 
de V A sia  p ro p r ia ,  en  Asie M ineure. Aujourd’hui, 
Bergamo ou Bergama (fig. 19). Pergam e est m ention-

19. — Monnaie de Pergame.
T ê tes  affron tées  de T ibère  e t de L iv ie . Ce b a CTOI E m  IlE T Pfn-

N i o r ] . —  £$. 0EON CEBACTON IIEPrAMHNOI. Tem ple d ’A uguste .

née en deux endroits du Nouveau Testam ent : 1» Apoc., 
I, 11, dans la liste  de sept É glises d’Asie M ineure 
auxquelles saint Jean reçut l ’ordre d’adresser le récit  
de ses v isions de Patm os; 2» Apoc., i l ,  12, en tête de 
la troisièm e des sept lettres écrites par l ’Apôtre à ces 
m êm es É glises, de la part de N .-S . Jésus-Christ.

I . T o p o g r a p h ie . — Au dessus d’une p laine ondulée, 
traversée par deux cours d’eau, se dresse une colline  
très rem arquable, haute d’environ 300 m ètres, à la 
forme arrondie, qui, vue d’en  bas, ressem ble à un cône 
de pin et que les anciens surnom m aient pour ce m otif 
uvpoëilosiSéc. Strabon, X III, iv , 1. C’est au som m et de 
cette m asse de trachyte que fut bâtie la cité prim itive  
de Pergam e, avec une citadelle ou acropole extrêm e-
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m ent forte. P lus tard, une v ille beaucoup plus considé
rable s ’étala peu à peu au pied de la m ontagne.

Le Kétéios (aujourd’hui K este l-tcha ï)  et le  Sélinos 
(B erg a m a -tch a ï), venant tous deux du nord, coulent 
dans des ravins profonds et abrupts. Le prem ier longe 
sim plem ent la v ille  ; com m e autrefois, le  second la 
traverse sur une étendue d ’environ 800 m ètres. P line,
H. N .,  v ,126. Ils vont se jeter, l ’un et l ’autre, à quelques 
Kilomètres au sud de Pergame, dans le Caïcos, aujour
d’hui B a k y r - tc h a ï, la rivière principale de la région, 
qui arrose une vallée d’une grande beauté, large et 
fertile, Strabon, XIII, IV, 2, et qui a son em bouchure à 
environ 25 kil. (120 stades) de Pergam e, dans la mer Égée, 
près de l ’ancienne v ille d’Élaïa, aujourd’hui T c h a n d e r lik .

Le Caïcos était autrefois navigable. A Pergam e, le  Kétéios 
est presque toujours à sec; le  Sélinos a un  peu d’eau, 
qui arrose quelques jard ins. Du som m et de l ’acropole, 
la vue s ’étend jusqu’à la m er et jusqu’à M itylène.

II. H is t o ir e  d e  P ergajæe. — 1° A  l'o r ig in e . — Anté
rieurem ent à la dynastie qui établit la puissance de 
Pergam e, cette v ille  n ’a qu’une histoire assez obscure, 
ou presque toute légendaire. E lle paraît avoir été fondée 
par des colons grecs, qui, d’après la tradition la plus 
vraisem blable, étaient orignaires d’Arcadie. Voir Ilessel- 
meyer, D ie  U rp rü n g e  d e r  S ta d t  P e rg a m o s  in  K le in a -  
sien , 1885; E. Chrœm er, P erg a m o s , Leipzig, 1888. La 
prem ière m ention faite de Pergam e dans un texte h is
torique ne rem onte qu’au début du IVe sièc le  avant 
J.-C. X énophon, A n a b a s ., VII, vm , 8; H ellen ic ., III, 
I, 6. Les p lus anciennes m onnaies qu’on ait d’elle  
datent des années 420-400 avant notre ère.

2° S o u s les p r in c e s  de  la  fa m i l le  des A tta le s . — Au 
com m encem ent du m e siècle avant J.-C., Pergam e  
acquit tout à coup une grande célébrité, grâce à ses 
princes et rois, les Altalides, dont voici la liste : P h ilé-

thère (284-263); Eum ène Ior (263-241); Attale Ier (241— 
197); Eum ène II (197-159); Attale II (159-138); Attale 
III (138-133). N ous ne relèverons que les traits princi
paux de leu r  h istoire, en tant qu’elle peut intéresser  
leur capitale.

Après la m ort d’Alexandre le  Grand, Pergam e tomba 
sous la domination de Lysimaque, l ’un de ses généraux  
et successeurs. La ville ne consistait alors qu’en une  
citadelle, bâtie, avec un certain nom bre de m aisons, au 
som m et de la montagne iso lée qu’enserrent le  Kétéios 
et le Sélinos. Lysimaque y m it en sûreté son riche trésor 
de 9000  talents (environ 44 000 000 de francs), dont il 
confia la garde à l ’eunuque Philétère. C elu i-ci, m ettant 
à profit les troubles politiques qui régnaient alors,

réussit à s’em parer du trésor'etjde) la citadelle, qu’il 
transm it à son neveu Eum ène, petit dynaste des environs, 
fondateur de la brillante fam ille des Attalides. Attale I«  
reçut d’Eum ène un territoire considérablem entagrandi, 
grâce à des victoires rem portées so it sur Antiochus de 
Syrie, soit sur les Gaulois, ou Galates, qui envahirent 
1 Asie M ineure en 279. Il prit le titre de roi, après avoir 
battu à son tour ces derniers (240); et voyant l ’avantage 
qu’il y aurait à profiter de l ’am itié des R om ains, dont 
l ’influence com m ençait à se faire sentir en Asie M ineure, 
se fit leur fidèle allié. Sous son règne, Pergam e devint 
non seulem ent la capitale d’un royaume considérable  
et l ’une des villes les plus im portantes de l ’Asie anté
rieure, mais aussi un grand centre com m ercial et artis
tique, et une m étropole d’une m agnilience vraim ent 
royale. La prospérité et la splendeur de la cité s ’ac
crurent encore sous Eum ène II, Strabon, X III, iv , 2, qui 
y m ultiplia les m onum ents som ptueux, sacrés ou pro
fanes. Il l ’enrich it notam m ent d’une bibliothèque  
adm irable pour l ’époque, où l ’on com ptait plus de 
200 000 volum es ou rouleaux; grâce à elle, Pergam e fut.
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aussi le centre d’un grand m ouvem ent littéraire et 
scientifique. Elle fut transportée plus tard à Alexandrie, 
Antoine en ayant fait présent à Cléopâtre. P lin e , H . N .,  
n i, 2. Eum ène donna égalem ent aux arts une im pul
s io n  considérable, et établit à Pergam e une école de 
sculpture très illu stre, qui posa la base de l ’art dit 
pergam énien. La v ille  avait alors, com m e autre source  
de rich esses, la fabrication des parfums et des coupes 
d argile, le travail de I ivoire, la taille des pierres fines, 
et surtout la préparation des parchem ins. A cette époque, 
en effet, on n exportait pas encore le s  papyrus d’Égypte, 
et on se servait en Asie, pour les livres, de peaux de 
m outons, de chèvres et de veaux, auxquelles on faisait 
subir une préparation spéciale. Comme l’art de préparer 
ces peaux atteignit à Pergam e une perfection particu
lière, on ne tarda pas à leur donner le  nom de charter- 
p erg a m e n æ , qui subsiste encore sous la forme de 
« parchem in. » A la m ort d’Eum ène II, son frère 
Attale II prit les rênes du gouvernem ent, com m e tuteur 
du jeune Attale III, fils du roi défunt. Il est question  
d’Attale II au prem ier livre des M aehabées, xv, 22. 
Voir At t a l e  II, t. i, col. 1227-1228. Attale III m ourut 
sans héritier en  133, après avoir légué son  royaume 
nux Rom ains, par un testam ent que Salluste soup
çon n e d’avoir été sim ulé, H is to r ., v ;  cf. Horace, O d.,11 , 
xvm , 5, m ais dont on reconnaît aujourd’hui la sincérité. 
— Ces divers princes battirent successivem ent m onnaie, 
et Pergam e continua ensuite, jusqu’à la fin du III» siècle  
de notre ère, d’user de ce privilège. Ses m onnaies les  
plus courantes sont les cis to p h o ri, a insi nom m ées 
parce qu’elles portaient gravée la c is ta  m y s t ic a ,  avec 
d ’autres objets rappelant le  culte de Bacchus. On y voit 
aussi les in signes des trois autres grandes divinités de 
Pergam e : Zeus, Athéné, Esculape.

3° So u s la d o m in a tio n  ro m a in e .  — Après la mort 
d ’Attale III, le  royaum e de Pergam e fut incorporé à 
l ’em pire rom ain, sous le nom  d’d s ia  p ro p r ia , et, pen
dant deux siècles encore (jusqu’en 129 de l’ère chré
tienne), la ville dem eura la capitale de la province. 
Strabon, X III, vi, 23, l ’appelle âTticpavnç tioUç. Cf. P lin e ,
H . N .,  v, 30. Elle était le siège d’un tribunal su
prêm e ; e lle  avait à sa tête, com m e d’autres v illes  
d ’Asie, un asiarque, sorte de magistrat m unicipal indé
pendant, qui présidait les  fêtes civ iles et religieuses. 
On y avait installé une école de m édecine, dont sortit 
le célèbre Galien. Les Rom ains continuèrent les tradi
tions artistiques des Attalides, et contribuèrent aussi 
beaucoup à orner soit l ’acropole, so it la v ille basse, qui 
leur durent de beaux m onum ents. Pergam e ne demeura 
donc pas alors sans gloire, bien qu’Éphèse et Sm yrne se 
fussent développées à ses dépens et l ’eussent peu à peu re
jetée dans l ’ombre. Vers la fin du prem ier siècle après 
J - C .,  à l ’époque où fut com posée l ’Apocalypse, Éphèse 
lui ravit m êm e, sinon  officiellem ent, du m oins dans l ’ap
préciation populaire, son titre de capitale de la province; 
c’est pour cela sans doute que Pergam e n ’est citée qu’au 
troisièm e rang parm i les sept ég lises, à la suite 
d’Éphèse et de Sm yrne. Apoc., ii. Voir W . M. Ramsay, 
dans le D ic tio n , o f  the  B ib le  de Ilastings, t. n i, p. 750- 
751. Au second siècle de notre ère, e lle avait encore  
120000 habitants; m ais, p lus tard, e lle  dépérit graduel
lem ent, surtout sous les em pereurs byzantins. Elle  
com pte aujourd’hui environ 14 500 habitants, Turcs, 
Grecs, A rm éniens, etc.

III. P e r g a m e  e t  l e  c h r is t ia n is m e . — N ous ignorons 
dans quelles circonstances spéciales le christianism e  
avait pénétré à Pergam e. Ce fut peut-être dès l ’époque 
de saint Paul. Cf. Act., x ix , 10. Du m oins, le passage 
de l’Apocalypse qui la concerne suppose qu’elle possé
dait, à la fin du prem ier siècle, une chrétienté considé
rab le, fervente et parfaitem ent organisée, b ien que, 
m alheureusem ent, la secte im pure des N icolaïtes, voir 
.N ic o l a ït e s , t. iv , col. 1616-1617, y eût un certain nom 

bre d ’adhérenls, com m e à É phèse. Apoc., Il, 6. — Les 
interprètes se dem andent, sans pouvoir se mettre 
entièrem ent d’accord, pourquoi, dans la lettre de saint 
Jean à « l’ange v de Pergam e, cette ville est appelée à 
deux reprises, Apoç., n , 13, « le trône (ou l ’habitation) 
de Satan. » La pensée générale est claire : ces m ots 
signifient évidem m ent que l ’évêque de Pergame exerçait 
son m inistère dans un endroit qui présentait des difficul
tés particulières; m ais il  est d ifficile d’indiquer avec 
certitude le m otif pour lequel Satan était censé avoir 
son siège à Pergam e plutôt qu’a illeurs. — 1° D’après 
d’assez nom breux com m entateurs, cela viendrait de ce 
que l ’esprit de persécution, qui est vraim ent un espri 
satanique, Apoc., il, 10, faisait alors rage à Pergam e  
plus que dans aucune autre v ille d’Asie; un passage de 
la lettre, Apoc., n , 13, m entionne le  martyre du « tém oin  
fidèle » Antipas. — 2° Une autre interprétation se rattache 
au culte vraim ent extraordinaire dont le  dieu Esculape  
fut l ’objet à Pergam e, à toutes les époques de son  h is
toire, m ais surtout sous la dom ination rom aine. C’est, 
en  effet, sous les R om ains que fut bâti, dans la ville  
basse, aux frais de l ’Asie en tière, P hilostrate, A p o ll .,  IV, 1 , 
le célébré Asclêpéion ou tem ple d ’Esculape, dont les  
dépendances étaient considérables, et qui jouissait du 
droit d asile. Les m alades y  accouraient de très lo in , dans 
l espoir d obtenir des guérisons m iraculeuses; ils atlen-

21. — Monnaie de Pergam e.
Tête d’Esculape à  droite. — Serpent. ACKAEniOr [CüTHjPOC.

daient que le dieu leur dictât en songe des ordonnances 
in faillib les. Tacite, A n n .,  m , 63; Pausanias, III, xxvi, 
8. Esculape était, d’après Martial, IX , xvi, 2, le  p e r -  
g a m e n u s  deus  par excellence. Or, ce dieu avait pour 
em blèm e le serpent, com m e on le voit par de nom 
breuses m onnaies de l ’antiquité (fig. 21). D ’un autre 
cô té , Satan est, dans la B ible, le «serpent antique ». Cf. 
G en., m , 1 sq .; Apoc., x ii, 9 ;  x x i i , 2, etc. — 3° Selon  
d’autres, l ’allusion porterait spécialem ent sur ce fait que 
Pergam e était devenue, dès le  règne d’Auguste, un 
centre du culte rendu à Rom e et aux em pereurs. — 
4° On a pensé aussi tout spécialem ent à l’autel gigantes
que qui fut érigé en  l ’honneur de Zeus Soter su r  le 
plateau de l ’acropole, par les soins d’Eum ène II, entre  
les années 183 et 174 avant J.-C. Il était tout entouré de 
co lon n ad es, et avait près de 35 m. de lo n g su r 3 7 m .d e  
large. S a  façade extérieure était ornée d’un haut-relief 
qui représentait la lutte des géants avec les dieux, en  
souvenir des victoires que les Attalides avaient rem 
portées sur les Galales (fig. 22). — 5° Enfin, et telle est 
peut-être l’interprétation la plus naturelle, on a supposé 
que si Pergam e est appelée le « trône de Satan», ce n ’est 
pas seulem ent pour un de ces m otifs particuliers, mais 
surtout parce qu’elle était devenue chaque jour davan
tage, depuis le com m encem ent du m» sièc le  avant notre 
ère, un centre général d’idolâtrie. A côté du culte rendu  
à Rom e et à l ’em pereur, à Esculape et à Jupiter, il y 
avait celu i qu’on offrait à Athéna P olias Niképhor’os, à 
Bacchus, à V énus, etc., com m e l ’ind iquent encore les  
ruines de vingt tem ples divers, échafaudés sur la m on
tagne et éparpillés dans la v ille  basse. Par ce culte et 
par les orgies qui s ’y associaient, Pergam e était vrai
m ent devenue le trône de Satan.

IV. E tat  a c t u e l  d e s  m o n u m e n t s  d e  P er g a m e ,  —  
Jusqu’aux vingt dernières années du x ix e sièc le , le s
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ru ines de Pergam e, m algré leur étendue considérable, 
ne disaient presque rien  aux peu nom breux voyageurs 
qui allaient lès visiter. Mais le gouvernem ent prussien  
entreprit en 1878, sous l ’habile d irection de MM. Hu- 
m ann, Bohn, Conze, etc., des fouilles im portantes, qui 
durèrent jusqu’à l ’année 1886. E lles nous ont livré le 
plan com plet des m onum ents de l ’acropole et de la ville, 
en m êm e tem ps qu’elles m ettaient à jour des débris 
très précieux d’architecture, de sculpture, etc. En bas 
de la colline, on voit les restes plus ou m oins bien con
servés des rem parts, d’un aqueduc souterrain, de quais, 
de ponts, d’un stade, de therm es, d’un théâtre, d ’un 
am phithéâtre, de l’Asclépéion, etc. En haut, sur les 
quatre terrasses superposées du plateau de l ’acropole, 
on adm ire les restes d’un gym nase, de l’autel de Jupiter, 
de p lusieurs des tem ples m entionnés ci-d essus, d un 
palais royal, de la b ibliothèque d’Eum ène II, d un 
théâtre, etc. De nom breuses sculptures, statues, etc., 
sont devenues les r ich esses opim es du m usée de Berlin.

A m a zo n e n g ru p p e  des A tta lis c h e n  W e ih g esch e n ks , e in e  
S lu d ie  zu r  P erg a rn en isch en  K u n s tg esc h ic h te , Berlin, 
1896; J. L. U ssing , P e rg a m o s , den s H is to r ié  og M o n u -  
m e n te n ,  Copenhague, 1897; Conze, P ro  P e rg a m o ,  
B erlin , 1898; E. Schw eizer, G r a m m a t ik  d e r  P e rg a m e -  
n isc h e n  ln s c h r i f te n , B e ilr a g e  z u r  L a u t-u n d  F le x io n s-  
lehre d e r  g e m e in -g riec h isch en  S p ra c h e ,  B erlin , 1898, 
E. Pontrem oli et M. Colignon, P e rg a m e , re s ta u ra tio n  
e t d e sc r ip tio n  des m o n u m e n ts  de l’A cropo le , Paris, 1900 ; 
W. Dôrpfeld, D er sü d lic h e  T h o r vo n  P e rg a m o n ,  
Berlin , 1901, dans les A b h a n d lu n g e n  d e r  kô n ig l. 
preu ss isch . A k a d e m ie  d e r  W is se n sc h a fte n ; Conze, D ie 
K le in fu n d e  a u s P e rg a m o n ,  dans le  m êm e recueil, 
B erlin , 1902; G. Cardinali, I l  regno  d i  P e rg a m o , R i-  
cerche d i  s to r ia  e d i  d ir i t to  pubblico , Rom e, 1906; 
enfin la grande publication artistique A lte r tü m e r  von  
P e rg a m o n ,  dont les parties suivantes ont été publiées : 
t. il, D as H e il ig tu m  d er A th e n a  P o lia s N ik e p h o ro s ,p a r  
R. Bohn, B erlin , 1897; t. m , l re partie, J. Schram -

. -,

22. — Autel de Jup ite r à Pergam e. Reconstitution.
D’après Baum eister, D enkm aler  des k lassischen  A lte r tu m s ,  t. n , p. 1216, fig. 1404.

V. B ib l io g r a p h ie . — 1° A u te u r s  classiques : Strabon, 
x m , 4; Martial, ix , 17; P lin e , H . N .,  XXXV, iv, 10; 
Tite-Live, X XXII, x x x m , 4; Polybe, xv i, 1 ; x x x i i , 23; 
Ptolém ée, V, il, 14; Josèphe, A n t .  j u d . , X l \ .  — V.» A u te u r s  
m o d e rn e s  : Macfarlane, V is it to th e  seven  A p o c a ly p tic  
C hurches, 1832; Arundell, D iscoveries in  A s ia  M in o r, 
t. il , p. 302-307 ; von Prolcesch-Osten, D e n k w ü rd ig -  
k e ite n  u n d  E r in n e r u n g e n  aus d e m  O rie n t, Stutt
gart, 1836-1837, t. i i i , p. 304 sq. ; von Schubert, R eise  
i n ’s M o rg en la n d , 2e éd it., Erlangen, 1840, 1 .1, p. 316- 
318; Van Capelle, C o m m e n ta tio  d e  re g ib u s  e t  a n ti-  
q u ita tib u s  P e rg a m e n is ,  Amsterdam, 1842 ; W elcker, 
T ag eb u ch  e in e r  g r ie ch isch en  R e ise , B erlin , 1865, t. i i , 
p. 193 sq. ; E rg eb n isse  d er  A u sg ra b u n g e n  zu  P e rg a 
m o n ,  trois rapports publiés sur les fouilles allem andes 
par MM. H um ann, Conze et Bohn, en 1880,1882 et 1888, 
dans le J a h r b u c h d e r  kô n ig l. p re u ss isch en  K u n s ts a m m -  
lu n g e n ;T \\ie r sc h , D ie  K ô n ig sb u rg  von P e rg a m o n ,  Stutt
gart, 1883; U rlichs, P e rg a m o n , G esch ich te  u n d  K u n s l,  
Leipzig, 1883; E. R eclus, N o u v e lle  g éo g ra p h ie  u n iv e r 
se lle , t. ix , L ’A s ie  a n té r ie u re ,  P aris, 1884, p. 598-612; 
H um ann, F ü h re r  d u rc h  d ie  R u in e n  v o n  P e rg a m o n ,  
B erlin , 1885 ; Fabricius et Trendelenburg, l ’article  
P e rg a m o n  dans les D e n k m a le r  des k la ssisc h en  A l-  
te r tu m s  de Baum eister, t, i i , p. 1206-1287, Berlin , 
1889; U, P edroli, I l  regno  d i  P e rg a m o , S tu d i  e r ic er-  
che, Turin, 1896; E. Le Camus, L es se p t É g lise s  de  
l’A p o c a ly p se , P aris, 1896, p. 247-264; G. Habich, D ie

m en, D er grosse A lta r ,  d e r  obéré M a rk t,  B erlin , 1906; 
t. iv, D ie  T h e a te r -T e rra sse ,  par R. Bohn, B erlin , 1896 ; 
t. v, 2e partie, D as T ra ja n e u m ,  par H. S tiller, Berlin , 
1895; t. v i i i , D ie ln s c h r i f te n  von  P e rg a m o n ,  par 
Max Frânkel, avec la collaboration de E. Fabricius et 
C. Schuchhardt, B erlin , 1895. L. F il l i o n .

P E R G É  (Grec : nipyr], Vulgate : P erg a ), ville de 
Pam phylie, située à l’ouest du Cestrus, à environ  
60 stades (12 kil.) de l ’em bouchure. Strabon, XIV, iv, 2 
(fig. 23). Saint Paul et saint Barnabé dans leu r  pre
m ière m ission  viennent de Paphos à Pergé en  rem on
tant le  fleuve, Act., x m , 13-14. Les Apôtres y séjour
nèrent probablem ent peu et ne paraissent pas y avoir 
prêché. Conybeare et H owson, T h e  L i fe  a n d  E p is t le s  o f  
S t. P a u l,  in-8°, Londres, 1891, p. 131, su iv is par
C. Fouard, S . P a u l e t ses m iss io n s , in-8°, Paris, 1892, 
p. 26-28, croient que saint Paul et ses com pagnons 
arrivèrent à P ergé à l’époque où le s  habitants fuient 
les p laines m alsaines du rivage pour se réfugier sur 
les hauteurs du Taurus; W . Ramsay, T h e  C liurch  in  
the  R o m a n  e m p ire ,  1893, p. 16-18, croit au contraire  
que cette m igration est de date récente et qu’elle n ’est 
pas antérieure aux Turcs. C’est à Pergé que Jean Marc 
quitta saint Paul et s’en retourna à Jérusalem . Act., x m ,
13. Voir J e a n  Ma r c , t. m , col. 1166. A leur retour de 
P isid ie, saint Paul prêcha à P ergé. Act., x iv , 24.

Pergé était la seconde v ille de Pam phylie, le centre des
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ind igènes, tandis qu’Attalie était une colon ie grecque. 
A Pergé se trouvait un  tem ple célèbre d’Artém is, la 
m êm e d ivin ité que l ’Artém is d’E phèse. Les m onnaies  
lu i donnent le titre de reine de P ergé, Pâvacra-x, en

23. — Monnaie de Pergé. — Tète laurée d’Artém is à  droite. — 
I?. APTEMIA I U E P rA I . A rtém is en chiton court, debout à 
gauche, le cai'quois su r l’épaule, appuyée su r un sceptre et te
nant une couronne de laurier. A ses pieds une b iche; dans 
le champ I.

dialecte pam phylien et plus com m uném ent celu i d’Ar
tém is de P ergé. C. Lankoronski, L es v illes  de P a m 
p h y lie  e t de P is id ie ,  in-f», Paris, 1890-1891, t. i, 
p. 17-37, 39, 49, 62. Inscription, n . 33 et 36, p. 172-173! 
W . Ramsay dans le  J o u rn a l o f  h e llen ic  S tu d ien , 1880, 
p. 147-271; H ill, C atalog. o f  B r i l is h  M u sé u m , P a m -  
p h y l ia ,  in-8», Londres, 1897, p. 129-131. Le tem ple d ’Ar
tém is était situé près de la ville sur une hauteur. On

24. — Plan de Pergé.
D’après Lanltoroski, Les v illes de P a m p h y lie , t. i, p. 174.

y tenait chaque année une grande assem blée. Strabon, 
XIV, iv , 2. Il en reste quelques ruines. Le tem ple et 
son encein te avaient droit d’asile. A rc h . E p ig r a p h . 
M itth e ilu n g e n  ans O esterre ich , 1897, p. 67; C. Lanko
ronski, Les V illes de P a m p h y l ie ,  1 .1, p. 174, n . 39; H ill, 
C atalogue o f  th e  G reek coins o f  L y c ia , P a m p h y lia ,

1 8 9 7 , p. 1 1 9 -1 4 2 . Pergé porte aujourd’hui le nom  de 
Murtana. E. B e u r lie r .

P É R I B O L E  (hébreu : g éd ér , « m ur; » Septante : 
■Ktpinazoç, neolSoloç; Vulgate : p eribo lus), enceinte, m ur 
formant enceinte. — É zéchiel, x l i i ,  7 ,1 0 , parle d ’un mur 
extérieur, long de cinquante coudées et parallèle aux 
cham bres du Tem ple, de m anière à laisser un espace 
vide entre les cham bres et le m ur. Les Septante tra
du isent par itspÎTiaToç, « lieu  où l’on se prom ène, » ce 
qui convient à l ’espace vide et non au m ur. La Vul
gate em ploie le  m ot p er ib o lu s , de jreptgolo?, qui veut 
toujours dire « enceinte » ou « clôture ». — Sous 
Sim on Machabée, on grava sur des tables d’airain le 
récit de ce qui avait été fait pour l ’indépendance et 
la gloire de la nation, et on plaça ces tables sur le p é-  
ribole du Tem ple, en  un lieu  apparent. I Mach., x iv , 
48. Il est à croire que le  m ot péribole ne désigne pas 
ici le mur m êm e du T em ple, à distance duquel étaient 
tenus les gentils, m ais un m ur d’en cein te donnant 
sur le  parvis des gentils et m énageant le  lieu  apparent 
qui perm ettait à tous de lire  l ’inscription. — Dans le 
Tem ple d’Hérode, le  parvis des gentils contenait un  
péribole, ou m ur d’enceinte, probablem ent à la place  
du péribole m achabéen. Josèphe, B e ll, ju d . ,  V, v , 2, 
en parle en ces term es : A l’in térieur des portiques, 
« tout l ’espace à ciel ouvert était dallé de pierres de 
toutes sortes. Quand on se rendait par là au second  
T em ple, tout autour s’élevait une barrière en  pierre, 
SpéipazToç liôivoç, de trois coudées de hauteur, fort 
élégam m ent construite. A intervalles égaux, se dres
saient des colonnes pour rappeler, les unes en  
caractères grecs, les autres en latins, la loi de pureté 
en vertu de laquelle il  n ’est perm is à aucun étranger  
d’entrer dans l ’&ytov (le saint), car le  second Tem ple  
était appelé âyiov (le saint). » P areille défense était 
déjà en vigueur au tem ps d’A ntiochus le  Grand, 
puisque ce prince reconnaît « qu’il n ’est perm is à 
aucun étranger de pénétrer dans le  péribole du Tem ple, 
interdit aux Juifs eux-m êm es quand ils n ’ont pas été 
purifiés conform ém ent à la loi de leurs pères. » 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  X II, m , 4. L’h istorien ju if  dit 
ailleurs, A n t.  ju d . ,  XV, x i ,  5; B e ll, j u d . ,  VI, II, 4, que 
l ’infraction à cette défense com portait la peine de m ort, 
et que l ’autorité rom aine avait sanctionné l ’application  
de cette loi m êm e à  des Rom ains. Cf. P h ilon , L é g a t,  
a d  C a iu m ,  31, édit. Mangey, t. n , p. 577; M id d o th ,  
il, 3; K e lim ,  i, 8. On a révoqué en doute l ’assertion  
de Josèphe concernant la peine de m ort infligée aux 
étrangers qui franchissaient le péribole. Mais, en 1871, 
la vérité de l’assertion a dû être reconnue, lorsque  
Clermont-Ganneau, R e v u e  archéo lo g iq u e , n o u v . sé r .,  
t. x x m , 1872, p. 214-234, 290-296, p l. x, retrouva une  
colonne de pierre portant, en grec, l ’une des inscrip 
tions m entionnées par Josèphe. Cette inscription , 
actuellem ent à Constantinople, au m usée T schnili- 
Kiôschk, et dont le  m usée judaïque du Louvre possède  
un m oulage, est ainsi conçue :

M H 0 E N A  A AAOTE N H E l Xf l O 
P E Y E X 0 A I  E N T O X  TOY I1E 
PI TO  I E P O N  TPY4>AKTOY KAI 
n E P I B O A O Y  OX A AN AH 
<j)0H EAYTQI  A IT IOX EX 
T Al Al  A TO  E EA KOA OY  
© E I N  0 A N A T O N

« Que nul étranger ne pénètre au dedans de la barrière 
qui entoure liepov (les parvis réservés) et du péribole; 
celu i qui serait pris serait cause pour lu i-m êm e que 
la m ort s’ensuivrait. » Cf. Sch iirer, G eschich te  des j i ï-  
d isc h en  V o lkes i m  Z e it .  J . C ., Leipzig, t .n ,  18 9 8 , p. 27 1 -  
2 7 5 . En conséquence de cette défense, les Juifs su rve il
la ien t avec soin  le s  entrées du péribole. Aussi s’ém urent-

A .. Ancienne enceinte 
R.. nouvelle enceinte
C....Nouvelle porte
D.... Ane n.eporte principale
E. _ . '!eporte principale 
^....Portes secondaires 
G...Passerelles
H ..̂ Entrée delà citadelle 
I .—Edifice à colonnes
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ils  v io lem m ent quand ils  crurent que saint Paul avait 
fait franchir l ’enceinte sacrée à un gentil, Trophime 
d’É p h èse .Ils entraînèrent l ’Apôtre hors du T em ple dont 
ils  firent aussitôt ferm er les portes. Act., x x i, 29, 30. 
Le péribole était appelé soreg  et l ’on donnait le nom  
de h e l à l ’espace com pris entre cette barrière et les  
bâtim ents du Tem ple lu i-m êm e. Cf. M id d o th , n , 3. 
Ce traité de la M ischna n ’attribue à la barrière que dix 
palm es (0m67) de hauteur; l ’indication de Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  V, v, 2, parlant de trois coudées ( l m57), 
paraît p lus vraisem blable. L’espace circonscrit par le 
péribole s ’élevait de quelques degrés au-dessus du 
terre-plein  du parvis des gentils. Cf. Josèphe, A n t.  
■jud., XV, x i, 5. Treize portes donnaient accès dans le  
h e l et devant chacune se dressait l ’une des colonnes  
m entionnées plus haut. Saint P aul sem ble faire a l
lusion  à ce m ur de séparation, m e d iu m  p a t ie te m  
m a c e r iæ ,  dans son Épître aux É phésiens, n , 14. Voir 
T e m p l e . H . L e s è t r e .

P É R iL  (grec : vtvêuvoç; Vulgate : p e r ic u lu m ),  
risque de perdre la vie. — L’hébreu n ’a pas de mot 
particulier pour rendre l ’idée de péril. Il se sert des 
locutions b en é fés , « pour la vie », au risque de la vie, 
II Reg., xv m , 13 (q é r i); x x iii, 17; III R eg., ii, 23; 
Lam ., v, 9; P rov., vu , 23, et berâ 'sên û , « pour notre 
tète », au risque de notre tête. I Par., x ii, 19. L’Ecclé- 
siastique, xxx iv , 13, dit qu’il a été p lusieurs fois en  
péril de m ort, m ais qu’il en  a été tiré par son expé
rien ce, Vulgate : « par la grâce de Dieu ». Dans deux 
autres passages de ce livre, on peut recourir au texte 
hébreu pour y trouver ce qui correspond à l ’idée de 
péril. On lit dans les Septante et la Vulgate, m , 27 :
« Qui aim e le péril y périra. » Il y a dans l ’hébreu :
« Qui aim e les r ichesses, tôbôt, soupirera après elles. » 
P lu s lo in , x l i i i ,  26, les versions traduisent : « Ceux 
qui naviguent sur la m er en racontent le  péril. » Il y 
a dans l ’hébreu : « Ceux qui descendent sur la m er en  
raconteront l ’extrém ité, qdçàh , » diront, s’ils  le  peuvent, 
jusq u ’où e lle  s’étend. Tobie, IV , 4 ,  rappelle à  son fils les 
périls que sa mère a courus pendant qu’elle le portait 
dans son se in . Esther, x iv , 1, 4, en péril de mort, de
m ande à Dieu son assistance. P lusieurs fois, il est ques
tion des périls affrontés par les princes Machabées 
et leurs com patriotes. I M ach., x i, 23; xiv, 29; II Mach., 
i, U ;  x i, 7 ;  xv, 17. — Les Apôtres étaient en  péril 
sur la barque pendant la tem pête. Luc., v m , 23. Saint 
Paul a été en  péril à toute heure. I Cor., xv , 30. Il 
énum ère tous ceux par lesqu els il a passé. II Cor., xi, 
26. D ieu l ’en  a délivré. II Cor., i, 10. D’ailleurs au
cun péril ne le détachera de l ’am our du C hrist. Rom ., 
vm , 35. H. L e sè tr e .

P E R 1 P S E M A  (grec : irepél/ripa), qualificatif que se 
donne saint Paul, I Cor., IV , 13 : « N ous som m es com m e  
le s  7r£ptxa0àp!JuxTa du m onde et le nepl'R/ip.ot de tous. » 
Le m ot 7i£ptxa6ap(iaT« désigne le  produit d’un nettoyage 
com plet, les balayures d’une m aison, et le  m ot 
7csp£4/ï][xa, de Ttepuf/âw, « frotter tout autour, » le r é s id u  
ou la raclure d’un objet qu’on a rem is en état. L’Apôtre 
voudrait donc dire qu’il est traité par la plupart des 
hom m es com m e la balayure et le rebut de l ’hum anité. 
Cf. Is., l i i i ,  3. Cependant le s  deux m ots grecs sont 
susceptib les d’un autre sens. Le prem ier est un  
com posé de y.ct0app.a, nom  donné à des m isérables que 
l ’on entretenait à  Athènes aux frais de l ’État, pour en  
faire des victim es expiatoires en  cas de m alheurs 
publics. Cf. Aristophane, P lu t . ,  454; E q .,  1133; Dôllin- 
ger, P a g a n is m e  e t J u d a ïs m e ,  trad. J. de P ., Bruxelles, 
1858, t. i, p . 315. Dans l ’ancienne Italique, TOpixaSapp* 
était rendu par lu s lr a m e n tu m ,  pour lu s tr a m e n ,  
« objet expiatoire. » Cf. S. Ambroise, l n  P s. c x v i i i ,  
vm , 7, t. xv, co l. 1297. Dans les Proverbes, x x i, 18 :

« Le m échant sert de rançon pour le  ju ste , » les Sep
tante rendent k o fé r ,  « rançon, » par tcspiy.âQapp.a. Le 
mot TOptl/ïip.a se  Prête égalem ent à un  sens analogue. 
Dans l ’édition sixtine du livre de Tobie, v, 18, on lit :
« Que l’argent devienne le  7tepé}'Z]!Lx de notre enfant, » 
c’est-à-dire sa rançon. D’après H esychius et Suidas, 
le s  A théniens jetaient à la m er l ’hom m e dont ils  fai
saient leur victim e expiatoire en  disant : « Sois notre 
irEpc'l'ïif-a- » Cf. Cornely, 1 E p is t .  a d  C or., Paris, 1890, 
p. 111. D ans l ’idée de saint Paul, les Apôtres seraient 
donc com m e des victim es expiatoires, rejetées par le 
m onde et associées au Christ pour com pléter ce qui 
m anque à ses souffrances. Col., i, 24. Leur abjection  
participerait a insi à celle  du M essie, dont il est dit 
dans Isaïe, l i i i , 3, 5 :

Il é ta it m ép risé  e t  abandonné d e s  hom m es...
M ais c’é ta ie n t v ra im e n t nos m a lad ies  qu ’il p o rta it...
Il a  é té  tra n sp e rc é  à  cau se  de n o s  péchés.

Saint Paul serait à la fois « balayure et rebut » et en  
m êm e tem ps « rançon et victim e expiatoire », à 
l ’exem ple du M essie. Le second sens est rendu pro
bable par la gradation que su it l’Apôtre : les prédica
teurs de l ’Évangile sont traités « com m e les derniers 
des hom m es, com m e des condam nés à m ort »; après 
le  dénuem ent, les coups, les m alédictions, les persécu
tions, les ca lom nies, l ’idée d’expiation paraît se pré
senter plus logiquem ent que celle du m épris et de 
l’hum iliation. I Cor., iv , 9-13. H. L e s è t r e .

P E R K 1 N S  Guillaum e, théologien calvin iste, né en  
1558 à W arton dans le com té de W arw ick, m ort en  
1602. Il étudia à l ’université de Cambridge. M inistre 
calvin iste, il acquit une grande réputation com m e 
prédicateur. Dans ses œ uvres publiées à Londres, 1616,
3 in-f°, on rem arque : A  d ig e s t o r h a rm o n ie  o f  th e  
o ld  a n d  n ew  T e s ta m e n t;  E x p o s it io n  o f  G a la tia n s ,  
E x p o s it io n  o f  C h r is t’s se rm o n  on  the  M o u n t;  C o m m en -  
ta r y  on H eb r . x i  ; E x p o s it io n  o f  J u d e  ; E x p o s it io n  o f  
R é v é la tio n  J, II, a n d  n i .  — Voir W . Orme, B ib lio th eca  
b ib lica , p. 347; W alch , B ib lio th . theo log ica , t. iv, 
p . 701, 758, 857. B. H e u r t e b iz e .

P E R L E  (grec: p.oipyaphri ; Vulgate : m a r g a r ita ) ,  
substance qui se forme dans l ’intérieur de p lusieurs  
espèces de coqu illes m arines. — 1° Un certain nom bre 
de coquilles sont tapissées in térieurem ent par une 
substance calcaire argentée, secrétée par le manteau du 
m ollusque, com m e la coquille elle-m êm e dont la com 
position ch im ique est identique. Cette substance s ’ap
pelle nacre. Parfois, à la su ite d’une blessure faite au 
m ollusque par la piqûre d’un petit ver, par un  grain de 
sable ou un petit corps étranger introduit et enferm é 
dans la coquille, il se produit une concrétion isolée  
de m atière nacrée, sous forme ronde, oblongue ou irré
gulière. C’est la perle. Elle est généralem ent adhérente 
à la coquille, m ais peut aussi se sécréter à l ’intérieur  
du manteau et des organes. D’abord très petite, e lle  
s ’accroît par couches annuelles'. Ce qui fait son prix, 
c’est sa grande dureté, sa dim ension et surtout son  
éclat chatoyant qui reproduit celu i de la nacre. Sa colo
ration va du blanc azuré au blanc jaunâtre, au jaune d’or 
et au noir bleuâtre; on trouve m êm e des perles roses, 
bleues et lilas. Les principales coquilles perlières sont 
1 ’a v icu la  m a r g a r i t i fe r a  (fig. 25), la m e le a g r in a  m a r -  
g a r it i fe r a ,  appelée aussi printadine ou m ère-perle, la 
p in n a  m a r in a ,  Y u n io m a r g a r i t i fe r u s ,  m ulette ou m ou -  
lette perlière, etc. On trouve aussi des perles dans les 
huîtres et les m oules ordinaires; m ais e lles sont ternes 
et sans valeur. Les Chinois et les Indiens font produire 
des perles d’un certain prix à des m oules et des 
huîtres, en introduisant dans le manteau de ces bivalves 
de petits corps durs qui déterm inent la sécrétion nacrée.
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Les anciens recueillaient les coqu illes perlières dans la | 
m er Rouge, dans la m erd es Indes, cf. P lin e , H . N .,  ix , j  

54; xxx iv , 48; Strabon, xv, 717, et dans le  golfe Per- j  

sique, aux environs de l ’île  de Tylos. Cf. P lin e , H . N .,  j 
vi, 32; Strabon, xv i, 767; A thénée, m , 93; É lien , H is t. 
a n im a l . ,  x , 13. Les perles ont été estim ées à très haut 
prix dans l ’antiquité. P lin e , H . N .,  ix , 54, dit qu’elles  
occupent le som m et parmi les choses précieuses. 
Cf. P lin e , H . N .,  v i, 24; ix , 56, 58; xxxm , 12; xxxiv , 
48; x x x v ii , 6 . Les R om ains en faisaient grand cas. La 
fem m e de Caligula, l ’im pératrice Lollia Paulina, en 
possédait dans sa parure pour 40 m illions de sesterces 
(près de 10 m illions de francs). On en mettait à toutes 
les parties du costum e. Cléopâtre, dans une fête donnée 
par Marc-Antoine, en avala une qui valait des centaines 
de m ille francs. Horace, S a t . ,  II, m , 238-240, parle 
d ’un personnage qui prit une perle à l ’oreille  de Métella 
et la fit d issoudre dans du vinaigre, pour avaler tout 
d’un trait un m illion  de sesterces (près de 250000 francs). 
Le goût de ces objets coûteux s ’était égalem ent répandu  
en  Grèce et en Orient.

2° Les perles ont été certainem ent connues en Pales-

25. — A v ic u la

tine, au m oins depuis l ’époque de Salom on. Mais on ne 
sait pas d’une m anière certaine quel mot pouvait les 
désigner. Le m ot gâbis  est le  nom  du cristal, probable
m ent du cristal de roche, et non des perles. Voir 
C r i s t a l , t. i i , col. 1119. Les p e n in îm  ne sont que des 
pierres précieuses, d’après les versions. P rov., i i i , 15; 
v i i i , 11 ; xx, 15; xxx i, 10. Ces pierres précieuses peuvent 
sans doute être des perles, puisque ces dernières sont 
des sécrétions calcaires; e lles pourraient être aussi du 
corail rouge ou une substance analogue. Voir C o r a il , 
t. i i , col. 957. A Suse, il y avait dans le palais royal 
un dallage fait avec de l ’ém eraude et du d a r .  E sth ., I,
6 . Le mot d a r  est le  nom  des perles en arabe. Les Sep
tante traduisent par XiOo; tH v v iv o ç , « pierre de pinne, » 
de p in n a  m a r in a ,  ce qui indiquerait une incrustation  
de nacre provenant des coquilles du m ollusque perlier. 
La Vulgate rend d a r  par lap is p a r iu s ,  « pierre de Paros, » 
m arbre. Il est assez probable en  elïet qu’il s’agissait de 
marbre translucide et nuancé com m e les perles ou la 
nacre. Dans le  Cantique, i, 10, on dit à l ’Épouse : 
« N ous te ferons des tô r îm  avec des h â rù z îm .  » D’après 
les versions, il s’agit de « chaînes d’or m arquetées d ar
gent ». 11 est possible que les deux mots hébreux 
désignent des co lliers dans la com position desquels  
entraient les perles, le  corail et les pierres précieuses. 
Ils ne se rencontrent pas ailleurs, et ce sens leur con
vient bien, par com paraison avec les term es arabes 
correspondants. Cf. Buhl, G esenius’ H a n d w ô rte rb u c h ,  
p. 278, 885.

3° Dans le  Nouveau Testam ent, la m ention des perles 
est très claire. N otre-Seigneur com pare le  royaume 
des cieux à un marchand qui trafique sur les perles- 
En ayant rencontré une de grand prix, il vend tout ce 
qu’il a pour l’acheter. Matth., x m , 45, 46. Il ne craint 
pas d’engager m om entaném ent toute sa fortune, parce 
qu’il est sûr de revendre la perle avec gros bénéfice à 
quelque riche am ateur. Saint Paul recom m ande aux 
fem m es chrétiennes d’éviter le  luxe dans leur parure 
et de savoir se passer de perles. I T im ., I l ,  9. La fem m e 
qui représente la grande Babylone est ornée de perles. 
Apoc., x v ii , 4; xvm , 16. Babylone faisait com m erce de 
ces précieux objets. Apoc., x v m , 12. — Le Sauveur 
défend de jeter les perles devant les pourceaux, qui les 
fouleraient aux pieds. Matth., v u , 6 . La doctrine et la 
grâce de l ’Évangile ne doivent pas être com m uniquées  
à des âm es indignes qui le s  profaneraient.

H. L e s è t r e .
P E R S A N E S  ( V E R S I O N S )  D E  LA B I B L E .  -

1° Sous les rois de P erse, Cyrus et ses successeurs, 
un grand nom bre de Juifs s’établirent dans toutes les  
parties de leur em pire, et il est à croire que dans les

synagogues on expliqua les Écritures dans la langue du 
pays. N ous savons du m oins par le ïa lm u d , ijo ta , 
49b, que les Israélites qui habitaient en  P erse, en  par
laient la langue en  m êm e tem ps que l ’hébreu. Mais s’il 
a existé des traductions persanes de l ’Écriture à leur  
usage, il ne nous en est rien parvenu. On n e possède  
rien  non plus des anciennes versions du Nouveau Tes
tam ent, qui ont dû être faites d’assez bonne heure, 
puisque le christian ism e se répandit en P erse  dès les  
prem iers sièc les. Saint Jean Chrysostome, H o m . i l ,  2, 
i n  Jo a .,  t. l i x , col. 32, dit expressém ent que de son  
tem ps l ’Évangile de saint Jean était traduit en  persan, 
et Théodoret de Cyr, G ræc. a ffec t. c u r â t . ,  ix ,  t. l x x x i i i , 
col. 1045, dit que les P erses « vénèrent les écrits de 
P ierre, de Paul, de Jean, de Matthieu, de Luc et de 
Marc, com m e venant du ciel, » ce qui sem ble indiquer  
qu’ils étaient traduits en leur langue. De toutes ces 
versions prim itives, rien  n ’a survécu.

2° L e  P e n ta te u q u e .  — M aim onide parle d’une  
traduction persane du Pentateuque antérieure à Maho
met. L. Zunz, D ie  g o tte sd ie n s tlic h e n  V o rtrà g e  d er  
J u d e n  h isto r isch  e n tw ic k e lt ,  B erlin , 1832, p. 9. Celle 
que nous possédons est b ien m oins ancienne. Elle a été 
im prim ée pour la prem ière fois à Constantinople en 
1546, en caractères hébreux, et réim prim ée, en carac
tères perses, dans la quatrièm e partie de la Polyglotte  
de W alton. Elle a pour auteur Rabbi Jacob ben-Joseph  
Taous (« le  Paon »), qui vivait à Constantinople dans 
la prem ière m oitié du xv ie siècle . Q uelques critiques
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ont voulu la faire rem onter plus haut, m ais il est 
im p o ssib le . de lu i donner une origine antéislam ique, 
parce qu’elle  est écrite en  n éo-perse et abonde en 
m ots arabes, ce qui ne se rencontre que dans les  
livres écrits depuis la conversion de la P erse au m aho
m étism e. De plus, Babel, Gen., x, 10, est traduit par 
« Bagdad » ; or Bagdad ne fut bâtie qu’en 763 (l’an 
145 de l ’H égire). A. Kohut, K ritisc h e  B e le u c h tu n g  d er  
p ersisc h en  P e n ta te u ch -U e b erse tzu n g  des Jacob B en-  
J o sep h  T a vu s  u n te r  s te tig e r  R ü c k s ic h tsn a m e  a u f  d ie  
â lte s te n  B ib e lv e rs io n e n , in-8°, Leipzig et H eidelberg, 
1871, de m êm e que Lorsbach, dans le  le n a e r  A U . L i t .  
Z e itu n g , 1816, n, 58; Zunz, dans Geiger W isse n sc h a ft-  
liche  Z e i ts c h r i f t ,  1839, t. iv , p. 391, et Munk, N o tic e  
su r  R a b b i S a a d ia  G aon, P aris, 1838, p. 62-87, s’ac
cordent à faire naître R. Jacob vers 1510. La traduc
tion, faite sur l ’hébreu, est d’une littéralité excessive : 
Taous évite le s  anthropom orphism es et em ploie des 
euphém ism es; il se sert du Targum d’Onkelos et de la 
version arabe de Saadia, des com m entaires de Kimchi 
et d’Aben Ezra; dans plusieurs passages, il la isse  
l ’hébreu sans le  traduire. G en., vu , 11; x i i , 6, 8, e tc .;  
E xod., m , 14; x v i i , 7; N um . xx i, 28, etc., D eut., m , 
10, etc. Son œuvre a peu de valeur critique. « L’auteur 
de cette traduction, étant juif, dit R ichard S im on , H is t.  
c r itiq u e  d it  v ie u x  T e s ta n t . , p. 307, a affecté partout 
les hébraïsm es, et c ’est ce qui fait qu’e lle  n e  peut 
pas être d’un grand usage, si ce n ’est dans les  
synagogues des Juifs de P erse. »

3° M a n u scr its  de  d iverses tra d u c tio n s  p ersa n es  de 
livres de  l’A n c ie n  T e s ta m e n t. —  Il existe en  m anuscrit 
des traductions persanes de p lusieurs livres de l ’Ancien  
Testament. La Bibliothèque nationale de Paris en possède  
plusieurs. Le C ata logue des m a n u s c r i ts  h é b re u x ,  Paris, 
in-4°, 1866, signale les suivants (cf. C ata logus co d ic u m  
m a n u s c r ip to ru m  B ib lio th ecæ  reg iæ , in-f°, t. i, Paris, 
1739, Codices heb ra ic i, p. 4-5) : — N° 7 0  (ancien 34), 
Genèse et Exode, renferm ant l'hébreu original et, après 
chaque verset, la version persane, de m êm e que le  
n° 71 (ancien 35)  qui contient le Lévitique, les Nom bres 
et le  D eutéronom e. Cette version persane, écrite en  
caractères hébreux, reproduit la paraphrase chaldaïque 
d’O nkelos; e lle  est différente de celle qui a été im pri
m ée dans la Polyglotte de Constantinople et dans le 
t. vi de la Polyglotte de W alton. — N° 9 0  (ancien 38), 
Josué, les Juges, R uth, Esdras et N éhém ie, en caractères 
hébreux. Traduction très littérale sur l ’hébreu. Écrit en  
1601. — N° 91  (ancien 39). Livres de Sam uel, des Rois 
et des Paralipom ènes, en caractères hébreux. Écrit 
dans la v ille  de Lâr, com m e le précédent, en  1601. — 
N° 97  (ancien 44). Isaïe, Jérém ie et É zéchiel, en  carac
tères hébreux. Ézéchiel s’arrête au ch . x , 4. La version  
est faite sur le  texte m assorétique, d’après la paraphrase 
chaldaïque de Jonathan. Écrit au com m encem ent du 
x v f  siècle . —• N° 10 0  (ancien 35 ). Jérém ie, en carac
tères hébreux. La version est très différente de ce lle  du 
n» 97; e lle  a été faite sur la paraphrase chaldaïque. — 
N° 101  (ancien 47). Lam entations et les douze petits  
prophètes, en caractères hébreux. Traduction faite sur 
le  texte hébreu, m ais avec de nom breux contre-sens. — 
N° 116  (ancien 43 ). Proverbes, Cantique des Can
tiques, Ruth, Ecclésiaste, Esther, texte hébreu ponctué  
accom pagné verset par verset de la traduction persane, 
faite sur l ’hébreu et écrite en caractères hébreux. — 
N° 117  (ancien 113). Proverbes, Ecclésiaste et Cantique 
avec traduction persane, suivant verset par verset, 
l ’hébreu qui est ponctué. E lle est écrite en  caractères 
hébreux. En général, e lle s’accorde avec ce lle  du 
n» 1 1 6 , m ais avec beaucoup de variantes. C’est le  ma
n u scrit dont s ’est occupé H assler, dans les Theolo- 
gische S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1829, p. 469-480. — 
N° 1 1 8  (ancien 40). Job et les Lam entations, texte 
hébreu ponctué avec traduction persane, verset par

verset, en caractères hébreux. — N° 1 2 0  (ancien 42). 
Job, du m êm e traducteur, m ais avec de nom breuses va
riantes. Hébreu et persan com m e au n° 118 . — N° 122  
(ancien 41). Job (incom plet). La traduction est presque  
toujours d’accord avec la précédente. — N° 127  (ancien  
2 2 4 ), Esther, texte hébreu ponctué, suivi verset par 
verset de la traduction persane, en  caractères hébreux. 
En tête du m anuscrit se trouve un calendrier litur
gique qui finit à l ’année 1523. — N° 1 2 8  (ancien 45). 
D aniel, avec une histoire apocryphe de ce prophète 
(cette h istoire a été publiée en  caractères hébreux avec 
une traduction allem ande par Zotenberg, dans Ad. Merx, 
A r c h iv  f ï i r  w is se n sc h a ftlic h e  E r fo rs c h u n g  des A lte n  
T e s ta m e n te s ,  1869, t. i, p. 385-427. — N “ 129  (ancien  
46). D aniel. Cette version s’accorde avec celle  du n» 128. 
— N° 130  (ancien 236). Livres deutérocanoniques, en 
caractères hébreux. La traduction de Tobie est faite 
d’après le texte hébreu publié pour la prem ière fois à 
Constantinople en 1516 et reproduit dans le t. iv de la 
Polyglotte de Londres. Judith est traduit d’après le  texte 
hébreu publié à V enise vers 1650, Bel et le  dragon, 
d’après l ’hébreu contenu dans le m êm e volum e où se 
trouve l ’hébreu de Judith.

Parm i les m anuscrits persans, écrits en  persan, la 
B ibliothèque nationale, C a ta lo g u e  des m a n u s c r its  p e r 
sa n s de  la  B ib lio th è q u e  n a tio n a le  de  P a r is ,  in -8», 
1905, possède les traductions suivantes de livres de 
l’A ncien  Testam ent : N° 1. U ne traduction persane des 
Psaum es, d’origine juive, copiée en 1316 sur un m anus
crit judéo-persan du Lâr, avec les variantes de deux 
autres m anuscrits. — N» 2 . Proverbes, E cclésiaste, Can
tique des Cantiques, Esther, Ruth. Écrit à Agra en 1604 
d’après un m anuscrit judéo-persan . — N° 3 . Proverbes, 
Ecclésiaste, Cantique des Cantiques, Esther (non achevé). 
La traduction est la m êm e que la précédente, avec 
quelques variantes. — N° 4 . Isaïe, Jérém ie, Lam entations 
(deux versions), Baruch. Copié en  1606 à Hamadan  
d’après un m anuscrit judéo-persan. — N° 5 . Judith, 
traduit sur la Vulgate, par le P . Gabriel, capucin (com 
m encem ent du x v ii8 siècle).

La B ibliothèque im périale de Saint-Pétersbourg pos
sède aussi p lusieurs versions persanes qui faisaient 
partie de la collection du karaïte Abraham Firkowitz 
et de la société d’Odessa. Cf. A. Harkavy et II. L. Strack, 
C ata log  d er h eb ra ïsch en  B ib e l-H a n d s c h r if te n  in  
S t-P e te rsb u rg , in-8°, Saint-Pétersbourg et Leipzig, 
1875. — N° 13 9 . Petits prophètes, contenant M ichée, 
i, 13, jusqu’à M alachie, i i i , 2. — N° 140 . Haphtaroth, 
en hébreu ponctué, avec la traduction persane ; la ver
sion persane est écrite en  caractères arabes. — N» 141. 
Pentateuque hébreu et persan. L’hébreu est ponctué, 
m ais d’une façon particulière. La version est écrite en  
petits caractères et su it l ’original verset par verset, 
m ais e lle  est très différente de la version de R. Jacob 
Taous. — N° 142. Fragm ents de Job.

W alton, dans les Prolégom ènes de sa P o ly g lo tte ,  xvi, 
9, p. 694. m entionne deux P sautiers m anuscrits traduits 
sur la Vulgate.

La bibliothèque du B ritish  M uséum à Londres pos
sède (voir M argoliouth, C ata logue o f  th e  H ebrew  a n d  
S a m a r i ta n  m a n u s c r ip ts  in  th e  B r it ish  M u sé u m , in-4°, 
Londres, part. I, 1899) : N» 1 5 9 , version persane des 
P saum es par Baba ben N uria l, faite à Ispahan vers 
1740, par ordre de Nadir Chah. Cette traduction est 
précédée du texte hébreu du P entateuque et su ivie de 
divers poèm es en caractères persans rabbiniques. —; 
N» 16 0 , m êm e version persane des P saum es. Carac
tères rabbiniques persans du x v n ie ou XIXe siècle .

La B ibliothèque bodléienne d’Oxford possède trois 
exem plaires (Nos 1 8 2 7 -1 8 2 9 )  de la traduction persane  
des P saum es faite par un relig ieux portugais, le  P . Juan, 
1610; deux exem plaires (un incom plet) d’une autre 
traduction différente des P saum es (Nos 1 8 3 0 -1 8 3 1 );
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une traduction de Judith, d’après la Vulgate (N° lo 3 3 ) .
4° T ra d u c tio n s  persa n es des É v a n g ile s . 1. I m p r i 

m ées . — R es chrétiens des provinces occidentales de 
la P erse se rattachant à l’Église syriaque, se servirent 
d’abord de la P eschito. Aussi une des prem ières traduc
tions des Évangiles qui fut faite en persan dérive-t-elle 
de la P esch ito . E lle a été publiée dans la Polyglotte de 
AValton, d’après un m anuscrit appartenant à Pococke et 
écrit en 1341, avec une traduction latine de Sam. Clericus 
et de Thom. Grovius. La traduction latine a été réim pri
m ée par Bode, in-4°, H elm stadt, 1751, avec une préface 
historique et littéraire. Une seconde traduction des 
Évangiles, faite sur le texte grec, fut publiée d’après deux 
m anuscrits, l ’un de Cambridge, l ’autre d’Oxford; avec 
les variantes du m anuscrit de Pococke traduit d’après 
la Peschito, par un professeur arabe de Cambridge, 
Abraham W heloc, et p arP ierson . Q u a tu o rE v a n g e lio r u m  
versio  persica , in-f», Londres, 1652-1657. Elle est accom 
pagnée d’une traduction latine. — Nadir Schali fit faire 
en 1740, par les jésu ites Duhan et D esvignes, une nou
velle traduction persane des quatre É vangiles, qui a été 
publiée par Dorn à Saint-Pétersbourg en 1848. Voir 
Dorn, dans H a ll. A llg . L i te ra lu r z e itu n g ,  1848, t .  I l, 
p. 464. — Colebrooke a fait im prim er à Calcutta en 1804 
une version des É vangiles. De m êm e L. Sebastiani à 
Séram pore en  1812. H. Martyn a édité à Londres en 1821 
T h e  N e w  T e s ta m e n t, tra n s la te d  f r o m  th e  G reek in to  
P e rs ia n . — La société biblique a publié depuis diverses 
traductions persanes com plètes ou partielles des Écri
tures.

2. M a n u scrites . — Le fonds persan de la B ibliothèque  
nationale de Paris contient les m anuscrits su ivants : 
N° 6. Les quatre É vangiles. Traduction anonym e, copiée  
en 1756. — N° 7 . Traduction des quatre Évangiles, 
dont il est parlé p lus haut, faites par des m issionnaires, 
et des docteurs arm éniens sur la Vulgate par l ’ordre 
qu’en donna le roi de P erse  N adir Schah, en 1736. Copie 
de l ’original, faite par les so ins de P . Lagarde ( f  1750). 
— N ” 8. Autre traduction des É vangiles, faite sur le  grec, 
écrite pour le roi Louis XIII en  1616, par un m ission 
naire français. — N° 9 . Même traduction avec quelques 
légères divergences. Écrite en 1631. — N° 10. Évangile 
de saint Matthieu. Copié sur un très ancien m anuscrit du 
Vatican. Cette version se rapproche beaucoup de celle  
qui est contenue dans le n° 9. — N° i l .  Autre copie 
(incom plète) de l’Évangile de saint Matthieu, faite sur 
le  m anuscrit précédent. — N° 13. Évangéliaire pour le  
com m un du tem ps. Copié en 1374.

La B ib liothèque bodléienne possède le Nouveau T es
tam ent traduit par le R. H. Martin, deux exem plaires 
(N°s 1833-1834) et p lusieurs traductions plus ou m oins 
com plètes des Évangiles (Nos 1835-1840). Voir Sachau et 
Ethe, C ata logue o f  th e  P e rs ia n  m a n u s c r ip ts  in  the  
B o d le ia n  L ib ra r y ,  in -4°, Oxford, 1889, col. 1050-1056.

La Bibliothèque de B erlin  possède le  m anuscrit d ’une 
traduction persane de l ’Évangile de saint Matthieu 
(N° 1006) qui est pour le  fond la m êm e que ce lle  qui 
a été publiée à Londres par W helock , in-f», 1657. Le 
N" 1097  contient entre autres choses la traduction des 
douze prem iers chapitres de saint Matthieu, faite en 
1799. Voir W . P ertsch , V erze ich n iss  d e r  persisch en  
H a n d s c h r if te n ,  t. iv des H a n d s c h r ifte n  V erze ich n isse  
d e r  k. B ib lio th e k  zu  B e r lin ,  in-4», B erlin , 1888, 
p. 1043-1045.

Voir R osenm üller, De versione  P e n ta te u c h i p ersica  
c o m m e n t., in-4°, Leipzig, 1813; J. Fürst, B ib lio th e c a  
ju d a ic a ,  t. m , p. 453; J. Mc Clintock et J. Strong, C yclo- 
p æ d ia  o f  B ib lic a l L ite ra tu r e ,  t. vu , New-York, 1889, 
p. 984 ; T h e  B ib le  o f  every  L a n d ,  in -4°, Londres, 1860, 
p. 64-71. F . V ig o u r o u x .

P E R S E  (hébreu; P a r a s ;  Septante : Ilspcrtç; Vul
gate : P ers is) , contrée d’Asie. Le nom  de la P erse est,

dans les in scrip tions cunéiform es, P d rç a , en perse, 
P a r s  et F à rs , en arabe, F dris.

I .  G é o g r a p h ie . — La P erse  proprem ent dite (fig. 26) 
occupait prim itivem ent la partie la p lus m éridionale de 
la grande chaîne de m ontagnes qui s’étend de la m er 
N oire au golfe P ersique tout le long de la rive gauche 
du Tigre. Le pays était borné au sud et au sud-ouest 
par le  golfe P ersiq u e, au nord-ouest et au nord par la 
Susiane et la Médie, à l ’est par de grands déserts. La 
région qui avoisine la m er se com pose de bancs d’ar
gile et de sable parallèles au rivage; e lle  a été m odi
fiée sur p lusieurs points par le travail des alluvions.
Le sol est tantôt m arécageux, tantôt rocheux et mal 
arrosé, partout m alsain et stérile. Cf. P lin e , H . N .,  x i i , 
20. Au delà, p lusieurs chaînes de hauteurs s’élèvent 
graduellem ent l ’une derrière l ’autre, dans toute la 
longueur du pays, pour atteindre le  plateau. Cette 
région m oyenne est ordinairem ent boisée et fertile  en  
céréales, sauf dans plusieurs canlons du nord et de 
l’est. Cf. Strabon, xv , 727. Q uelques rivières seulem ent, 
l ’Oroatis, l ’Araxès, le Bagradas, parviennent à traver
ser les hauteurs et les sables et à se jeter dans le  golfe. 
D’autres n ’ont pas d’écou lem ent; leurs eaux form ent 
au fond des vallées des lacs dont le n iveau varie avec 
les saisons. La partie m ontagneuse se découpe en pics 
aigus, couverts de neige, séparés par des ravins aux 
parois presque verticales, au fond desquels se préci
pitent de furieux torrents. Le som m et le  plus élevé, le  
K ouh-i-D ina, au nord, atteint 5200m; au sud, le 
Djébel Boukoun m onte jusqu’à 3230m.

Sur le  haut plateau, le clim at se ressent de la séch e
resse du sol et de l ’absence de rivières. La pureté de 
l’atm osphère est te lle  qu’on peut distinguer à l ’œ il nu  
les satellittes de Jupiter; la planète elle-m êm e y jette  
de si vifs rayons qu’elle porte une om bre très nette sur 
une surface claire. On s ’explique a in si le  goût des 
anciens m ages pour l’observation des astres et le  culte 
qu’ils rendaient à certains d’entre eux. Voir M a g e , 
t. iv , col. 54-4. Par contre, com m e cette pureté de 
l ’atm osphère n ’oppose aucun obstacle aux rayons 
solaires et au rayonnem ent nocturne, on peut passer, 
en  m oins de quelques heures, de 7 à 62 degrés centi
grades. En hiver, avec des tourbillons de neige, la 
tem pérature peut descendre à — 30°.

La race était endurcie à la fatigue par la vie dans la 
m ontagne. Élancés et robustes, la tête fine sous leur  
épaisse chevelure et leur barbe bouclée (fig. 27), les 
P erses étaient in telligents et passionnés pour la guerre. 
P lusieurs tribus se partageaient le pays : les Pasa- 
gardes, les M araphiens et les M aspiens, qui exerçaient 
la prépondérance, les P anth ialéens, les D érousiéens et 
les Carmanes, qui m enaient la vie sédentaire, les  
Daens, les Mardes, le s  D ropiques et les Sagartiens, 
qui préféraient l’état nomade. De gros villages avaient 
été bâtis sur le bord de la m er, Armouza, Sisidôna, 
Apostana, Gogana et Taôlcê, ce dernier possédant un 
palais royal. Cf. Hérodote, i, 125; Néarque, dans 
Arrien, H is t. in d ic .,  x x x v i i , 5, 7, 8; x x x ix , 3; Strabon, 
XV, i i i , 3. A l ’in térieur s’élevaient les v illes de Carma- 
na, au nord-est, cf. P tolém ée, vi, 8, de Gabœ, au nord, 
avec un palais, cf. P lotém ée, v i, 4; Strabon, XV, m , 
3, de P ersépolis et de Pasagardes, au centre du pays. 
Cf. E. R eclus, G éographie u n iverse lle , t. ix , p. '168-187; 
Maspero, H isto ire  a n c ie n n e , t. m , p. 456-459.

II. H i s t o i r e . — Les P erses ne sont pas nom m és dans 
la table ethnographique, m ais ils  étaient, com m e les 
M èdes, japhétites et de race iranienne. Gen., x, 2. P r i
m itivem ent confinés dans leurs vallées ardues, ils  
avaient dû s’étendre au nord-ouest aux dépens de 
l ’Élam, au m om ent où ce pays avait été affaibli par la 
puissance assyrienne. Voir É l a m , t. n , col. 1638. Ils 
élisaient leurs rois dans la fam ille d’un de leurs chefs 
prim itifs, Akhâm anisch, l ’A khém énès des Grecs, dont
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la légende s ’est em parée. Cf. É lien, V ar. h is t .,  x i i , 21. 
Tchaispi ou T éispès, son successeur et peut-être son 
fils , profita de la ruine de Suse par Assurbanipal pour 
s ’em parer de la partie orientale de l ’Élam. C’était le 
pays d’Ansân, et lu i-m êm e prit dès lors le  titre de roi 
d ’Ansân. Cf. Hérodote, vu , 11, et l ’inscription  de Bé- 
histoun, col. i, lig . 5, 6. Ce titre est attribué à Cyrus 
et à ses trois prédécesseurs par le s  m onum ents babylo
n ien s de Cyrus, C y lin d re , lig . 20, 21, dans le s  B e i-  
trcige z u r  A ssy r io lo g ie , t. il , p. 20, 21, d’où l ’on con
clut que la conquête du pays d’Ansân est bien l’œuvre  
de T éispès, et qu’il n ’existe pas de lacune dans la série  
chronologique entre ce dernier et A khém énès.

Phraorte, roi des Mèdes (647-625), qui songeait à

lig . 18. Dans la B ible, D aniel parle toujours des Mèdes 
et des P erses, D an., v, 28; v i, 8 ,1 2 ,1 5 ;  le livre d’Esther, 
i, 3, 14, '18, 19, nom m e au contraire les P erses et les  
M èdes, sauf dans nn endroit où il est question du livre 
des rois de Médie et de P erse , E sth ., x , 2, qui conte
nait les annales du royaum e com m encées sous les 
anciens rois. Voir C y r u s , t. n ,  col. 1191-1194. — Les 
rois de P erse se succédèrent dans l ’ordre suivant, 
jusq u ’à la conquête d’Alexandre le  Grand :

C yrus  ...................... 550 A rtax e rx è s  I ' r . ............... 465
C a m b y se ..............................  529 D ariu s  I I ..............................424
S m erd is  le  M age. . . . 522 A rtax e rx è s  II  M ném on . 405
D a riu s  I " ..........................521 A rtax e rx è s  I I I  O c h u s . . 359
X erx ès  I e r ................. ■ . 485 D ariu s  I II  C o d o m a n . . . 336

26. — C arte  de la  P e rse .

l’attaque de l’Assyrie, com m ença par s’annexer ses voi
sin s , et soum it les P erses, dont les princes devinrent 
d ésorm ais vassaux de la Médie. Cf. Hérodote, i, 102. 
Il fut vaincu et périt dans son attaque contre les Assy
riens. Son fils Cyaxare (624-585), pour s’assurer la v ic
toire, réorganisa son  arm ée, com posée de Mèdes et de 
P erses. Cf. Hérodote, vu , 62. Ces derniers prirent part 
à  la lutte contre Assurbanipal, à la prise de N in ive, 
e t  aux diverses cam pagnes du roi des M èdes. Voir 
M é d i e , t. iv ,  col. 919.

A T éispès avait succédé Cambyse, et à Cambyse son  
fils Cyrus, vers 559. Celui-ci pensa que les P erses, au
trefois dom inés par les M èdes, pouvaient et devaient a 
leu r tour exercer la souveraineté dans l’em pire m édo- 
perse. En 553, il  se révolta contre Astyage, fils et su c
cesseur de Cyaxare; il le défit, s ’empara d’Ecbatane et 
substitua une adm inistration perse au gouvernem ent 
m ède. L’em pire n ’était pas changé eætérieurem ent; 
m ais tandis que les rois précédents avaient été les chefs 
des Mèdes et des P erses, Cyrus et ses successeurs  
furent rois des P erses et des Mèdes. Voir l’inscription  
■de Béhistoun, col. I, lig. 34, 35, 40, 41, 46, 47; col. I l,

Sur ces rois, voir M é d ie , t. iv , col. 9 2 0 ;  C a m b y se , 
t. i i ,  col. 8 9 ;  D a r iu s  Ier, col. 1 2 9 9 ;  A s s u é r u s  (Xerxès 
I«r), t. i, col. 1 1 4 1 ;  A r t a x e r x è s  Ier, col. 1 0 3 9 ;  D a r iu s  II, 
t. i i , col. 1 3 0 6 ;  A r t a x e r x è s  II, 1 . 1, col. 1 0 4 2 ;  D a r iu s  III, 
t. i i ,  col. 1 3 0 6 . — Alexandre le  Grand, roi de Macé
doine, conquit l ’em pire des P erses en 3 31 . Voir A le x a n 
d r e  l e  G r a n d , t. i, col. 3 4 5 . Après sa m ort, la Perse  
fit partie du royaum e de Syrie, gouverné par les Séleu- 
cid.es. Voir S y r ie .  Mais ensu ite les rois Parthes la 
disputèrent à ces derniers et Arsace VI finit par s ’en  
em parer en 1 3 8 . Voir A r s a c e ,  t. i, col. 1034. Les Arsa- 
cides y régnèrent jusqu’en 226  après J.-C.

III. M œ u r s  e t  c o u t u m e s  d e s  P e r s e s . — Hérodote, i, 
131-140, fournit quelques détails sur la m anière de 
vivre des P erses. Les P erses pratiquaient la polygam ie, 
épousant p lusieurs fem m es et ayant en  outre des 
concubines en  grand nom bre. Ils se faisaient gloire  
d’avoir beaucoup d’enfants; mais les hom m es ne s’en  
occupaient qu’à l’âge de cinq ans; jusqu’à vingt, ils  
leur apprenaient à m onter à cheval, à tirer de l ’arc et 
à dire la vérité. Assez sobres du côté de la nourriture, 
ils  Tétaient beaucoup m oins dans l ’usage du vin et



153 P E R S E 154

s’enivraient à tout propos, m êm e quand il s ’agissait de 
délibérer sur des choses sérieuses. Les grands festins  
donnés par X erxès Ier répondaient parfaitem ent au 
goût de ses sujets. Le vin royal y était servi en  abon
dance. E sth ., i, 5-11. Le texte sacré rem arque que « le 
vin avait m is la jo ie  au cœur du roi, » et, s’il observe 
que « chacun buvait sans que personne lu i fit violence, » 
c’est que sans doute l ’utilité de cette violence ne se 
faisait nullem ent sentir. Curieux des usages de l ’étran
ger, ils  adoptaient tout ce qui pouvait contribuer à 
leurs plaisirs. Aussi leurs m œ urs s’effém inèrent au 
point que, m algré leur nom bre et leurs ressources, ils  
furent incapables de ten ir  tête aux Grecs. S’estim ant 
eux-m êm es au-dessus de tous les autres peuples, ils  
m éprisaient ces derniers à proportion de leu r  élo igne
m ent. On s ’explique a insi qu’ils se so ient m ontrés si 
outrés de la conduite des Grecs à leur égard et se 
soient im aginé qu’ils les réduiraient aisém ent.

Leur législation ne perm ettait à personne, pas m ême

27. — P e rs e s  de P e rsép o lis .
D’ap rès  G . R aw linson , The five great Monarchies, t. v ,  p . 179,191.

au roi, de faire m ourir un hom m e pour un  seul crim e. 
Le m ensonge leur était odieux et ils  trouvaient h on 
teux de faire des dettes. Ils se donnaient des m arques 
de respect proportionnées à la condition de chacun. Ils 
ne pouvaient supporter les lépreux, dont ils  attribuaient 
la maladie à un  péché com m is contre le  so le il. Cf. 
Ctésias, R es p ers ic ., 41. On sait par la B ible, Dan., vi, 
8; lîsth ., v m , 8, qu’un décret signé de l ’anneau royal 
était irrévocable, et que, pour l’em pêcher d’avoir son  
effet, il fallait un autre décret qui rendit le  prem ier  
im praticable. Esth ., v in , 10, 11. Cf. I Esd., vi, 11. Hé
rodote, IX, 108, 110, m ontre X erxès se refusant à révo
quer une parole donnée, m algré le p lus grave incon
vénient, et ajoute que la loi ne perm et pas au roi de 
refuser les grâces qu’on lu i dem ande le  jour du festin  
royal. Sur les courriers des rois de P erse , voir An g a - 
r i e r , t. i, col. 575. Les archives du royaum e étaient 
tenues avec grand soin . I E sd., iv , 15, 19; Esth ., vi, 1 ; 
x, 2. Sur l ’écriture perse, voir Vigouroux, L a  B ib le  e t 
les d écouvertes m o d e rn e s , 6* éd it., t. I, p. 137-14G. Sur  
la m onnaie, voir D a r i q u e , t. n , col. 1294. Sur l ’adm i
nistration provinciale, voir S a t r a p e .

Les rois perses tenaient à habiter dans de m agni
fiques palais. Le site austère de l ’antique Pasargades et 
la sim plicité de la dem eure royale de Cyrus ne conve

naient plus à leurs goûts raffinés. Ils s ’y rendaient 
pour ceindre la couronne, après la m ort de leur pré
décesseur, cf. P lutarque, A r la x e r x e s ,  3, m ais ils  n’y 
dem euraient pas. D arius Ier préféra le  séjour de P ersé
polis; il développa la v ille , y éleva de sp lendides bâti
m ents et tint m êm e à ce que son tom beau fût creusé  
dans les rochers à p ic des environs, où plusieurs de  
ses successeurs vinrent le rejoindre (fig. 28). Cf.
M. Dieulat'oy, L ’a r t  a n tiq u e  de  la P e rs e ,  t. n , pl. x ;  
Flandin-Coste, L a  P erse  a n c ie n n e ,  p l. 173-176. V oir  
P e r s é p o l i s . X erxès Ier agrandit et orna le palais de 
P ersépolis. Artaxerxès Ier préféra Suse. Il y édifia un 
palais p lus vaste que tout ce qu’on avait fait jusq u ’alors. 
Cf. D ieulafoy, L ’acropole d e  S u se ,  p. 274-358.

Les rois perses recevaient leurs vassaux et les am 
bassadeurs étrangers sur leur trône d’or, au fond de 
leur apadana ou salle de réception. Voir P a l a i s , t. iv , 
col. 1972. On ne les  apercevait qu’un instant. Ils  por
taient une robe de pourpre avec des broderies d’or. 
Plutarque, A r la x e r x e s ,  24, estim e un de ces vêtem ents 
à 12 000 talents (70 m illions de francs). Une bandelette  
bleue et b lanche form ait diadèm e autour de la kidaris 
du roi. On ne l ’entrevoyait lui-m êm e qu’à l ’ombre d’un  
parasol et au vent d’un chasse-m ouches. Il ne parais
sait d’a illeurs en pub lic qu’à cheval ou sur son char, 
entouré de sa garde. Les hom m es de sa fam ille et des 
six anciennes fam illes princières pouvaient l ’aborder à 
toute heure et com posaient son conseil. E sth ., i, 14. 
U ne lettre d’Artaxerxès à Esdras m entionne ces sept 
conseillers. I Esd., v u , 14. Ce droit conféré à six  fa
m illes venait de ce q u e . sept P erses s ’étaient concertés 
pour tuer Sm erdis le Mage et faire désigner l ’un d’eux  
pour roi, à condition que chacun des six  autres aurait 
toujours libre accès auprès de l ’élu et que celu i-ci ne 
pourrait prendre fem m e que dans la fam ille de ses  
com pagnons. Ce fut Darius qui devint roi et la conven
tion fut observée. Hérodote, n i, 76 ,84 . La fréquentation  
de leur harem , la chasse et quelquefois la guerre occu
paient le  tem ps de ces m onarques. Cf. Maspero, H is 
to ire  a n c ie n n e , t. m , p. 736-746.

Sur la religion  des P erses, voir M a g e , t. iv , col. 544; 
M é d i e , col. 921; M i c h e l , col. 1069. Il ne faut pas juger  
de cette relig ion , à l ’époque des A chém énides, par la 
forme systém atique et philosophique qui lu i a été im 
posée par Zoroastre ou les  réform ateurs désignés sous 
ce nom , et n ’a triom phé que bien des sièc les p lus tard. 
D’après Hérodote, i, 131, 132, les P erses ne représen
taient pas les d ieux; m ais, sur le  som m et des m on 
tagnes, ils  offraient des sacrifices à la d ivin ité suprêm e, 
qui est le  c ie l, au so le il, à la lu n e, à la terre, au feu, à 
l ’eau et aux vents. Ils y jo ign irent ensu ite la déesse 
Mylitta des Assyriens. Ils  sacrifiaient, sans autel n i feu, 
et coupaient la victim e par m orceaux qu’ils  faisaient 
bouillir, ils  invoquaient le  d ieu, avec le  secours 
d’un m age, pour la prospérité du roi et celle  de 
tous les P erses en  général, et d isposaient ensu ite de la 
victim e.

Les A chém énides étaient certainem ent polythéistes. 
On les voit invoquer Ormuzd, le dieu bon, Mithra, 
Anahata, et aussi Ahrim an, le principe du mal concré
tisé pour eux sous form e du dieu m alfaisant. C’est 
parce que les fourm is, le s  serpents et d’autres reptiles 
ou volatiles étaient l ’œuvre de ce dieu , que les m ages 
les tuaient de leurs propres m ains. H érodote, i, 140. 
Les P erses croyaient à la survivance de l ’âm e. Après la 
m ort, l’âm e se trouvait exposée à des dangers, contre 
lesqu els les vivants pouvaient la défendre par des sa
crifices offerts aux dieux protecteurs. P lus tard, ces 
dangers se spécia lisèrent dans un jugem ent subi sur 
le pont Cinvât, et à la su ite duquel les âm es étaient 
envoyées au bonheur, ou à l’enfer, ou à un état in ter
m édiaire. A la fin du m onde, tous ressu sciten t, 
subissent une nouvelle épreuve qui purifie les pécheurs
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et arrivent enfin à être sauvés, à l ’exception d’Ahriman  
e t  de quelques autres.

Les P erses connaissaient au ssi certains cas d’im pu
reté; il leur était défendu de sou iller  l ’eau, parce que 
l ’im pureté se com m unique surtout par elle. Ils ne vou
laient pas non plus sou iller  la terre avec le contact des 
cadavres. Ils la issaien t dévorer ceux-ci par les oiseaux  
et les ch iens, ou ne les  inhum aient qu’enduits de cire  
pour em pêcher le contact, cf. Hérodote, i, 140, et plus  
tard les déposaient dans les tours du silence. Ces pra
tiques se concilia ien t avec leur foi à la résurrection.

On a souvent cherché à établir des relations d’influence  
réciproque ou de dépendance sur certains points entre  
la relig ion  des P erses et celle d’Israël. Ces relations  
sont d ifficiles à préciser et surtout à justifier. « En 
fait, presque tous les points où l’on croit voir des rap
ports étroits, m êm e la résurrection, appartiennent 
selon  nous à la réform e. Que si l ’on com pare le judaïsm e

à la réform e elle m êm e, l ’influence des P erses ne sau
rait être antérieure aux environs de l ’an 150 avant J.-C. 
Or il est constant qu’à cette époque le judaïsm e était 
déjà dans une ferm entation extraordinaire, en possession  
de toutes le s  idées qu’on dit em pruntées au m azdéism e. » 
Lagrange, L a  re lig io n  des P erses, P aris, 1904, p. 45, 46.

IV. L e s  P e r s e s  d a n s  l a  B ib l e . — 1» Dans son cantique  
de victoire, Judith dit que « les P erses ont frém i de sa 
vaillance et les Médes de son audace. » Judith, xv i, 12. 
Les faits racontés dans le livre de Judith doivent se pla
cer vraisem blablem ent sous les règnes d’Assurbanipal. 
en  Assyrie, et de M anassé, en  Juda. Voir t. m , col. 1830, 
A cette époque, Phraorte, roi des M èdes, s ’apprêtait à 
entrer en cam pagne contre le  m onarque assyrien. 
Judith parle donc des P erses et des Mèdes, non com m e 
de vassaux, m ais com m e de rivaux des A ssyriens. Elle  
nom m e ceux-ci au troisièm e rang, les Mèdes au second  
et les P erses au prem ier, ce qui donnerait à penser que 
le  cantique a été com posé à une époque où l ’Assyrie 
avait été soum ise par les Mèdes et où ceux-ci subissaient 
la dom ination des Perses.

2° Ezéchiel, x x v ii , 10, dit que les P erses, les Lydiens et 
le s  Libyens servaient dans l ’arm ée de Tyr et étaient ses 
hom m es de guerre. A illeurs, xxxvm , 5, il m et dans 
l’arm ée de Gog des P erses, des Éthiopiens et des 
Libyens. La présence des P erses dans ces énum éra

tions a quelque lieu  d ’étonner, surtout dans le  prem ier  
passage. Les Lydiens d’Asie M ineure et les Libyens du 
nord de l’Afrique étaient en com m unication facile avec 
Tyr par m er. Les P erses au contraire auraient eu à 
traverser la Médie, la Babylonie et la Syrie pour 
atteindre cette v ille . Aussi se  pourrait-il que le  mot 
p a r a s  désignât, dans le prem ier texte, les Pharusiens, 
de l ’île de Pharos, à l ’em bouchure du N il, qui étaient 
d'excellents archers. Dans le  second texte, il s’agit 
d’une arm ée idéale, dans laquelle la présence des 
P erses étonne m oins à côté des Scythes, des Arm é
n ien s, des É thiopiens et des Libyens. Pourtant, com me 
les P erses sont associés à ces deux derniers peuples 
africains, on peut douter qu’ici encore p a ra s  désigne  
la Perse.

3 °D aniel, v, 28, annonça à Baltasar que son royaume 
allait être donné aux Mèdes et aux P erses. La nuit m êm e, 
Cyrus prit la ville . Le prophète se trouva ensuite en

rapport avec Darius le  Mède, qui gouvernait la Babylo
nie au nom de Cyrus le P erse , m ais d’après la loi des 
Mèdes et des P erses, p lu sieu rs fois invoquée. D an., vi, 
8, 12, 15, 28. Voir D a r iu s  l e  M è d e , t. n , col. 1298. — 
Dans une de ses v isions « pour le tem ps de la fin, » 
c’est-à -d ire  ici pour le tem ps qui doit aboutir à l ’époque 
m essianique, le prophète voit successivem ent un bélier 
à deux cornes, qui figure l’em pire des Mèdes et des 
P erses, et un bouc velu , qni figure la m onarchie  
grecque. D an., v i i i , 20-22. — La troisièm e année de 
Cyrus, roi de Perse, le prophète a une autre v ision  sur 
les destinées du peuple d’Israël. Cette v ision  a lieu  
deux ans après l ’édit qui a autorisé le retour des Israé
lites en P alestine. I Esd., i, 1 -3 , D aniel n ’a pas profité 
de l’autorisation et la plupart des exilés sont dem eurés  
volontairem ent en Babylonie. L’ange qui lu i apparaît 
lu i dit : -c Le ch ef du royaum e de P erse m ’a résisté  
vingt et un jours, et M ichel, un  des prem iers chefs, est 
venu à m on secours, et je  su is dem euré là auprès des 
rois de P erse. » D an., x , 13. L’ange qui parle au pro
phète est probablem ent Gabriel, qui s ’était déjà m ontré  
à lu i. Dan., ix , 21. Le ch ef du royaum e de Perse n ’est 
pas un hom m e, mais un sa r , com m e M ichel, tandis que 
les rois sont appelés m a lk é  P a ra s .  S ’il résiste vingt et 
un jours, c’est qu’il souhaite que tous le s  Israélites ne  
quittent pas le royaum e de P erse, où leur présence est
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avantageuse. M ichel, qu i est le protecteur du peuple de 
Dieu, vient cependant en  aide au prem ier ange pour 
faire cesser l ’opposition de l ’ange des P erses. Voir 
M ic h e l , t. iv , col. 1068-1069. Cf. R osenm iiller, D a n ie l, 
Leipzig, 1832, p. 348-351. L’ange revèle ensu ite  au pro
phète les destinées de la P erse : « Il y aura encore  
trois rois en  P erse; le  quatrième posssèdera de plus 
grandes richesses que tous les autres, et quand il sera 
puissant par ses richesses, il  soulèvera tout contre le 
royaume de Javan. Et il s ’élèvera un  roi vaillant, qui 
aura une grande puissance et fera ce qui lu i p laira... » 
D an., x i, 2, 3. Ces trois rois qui doivent suivre Cyrus 
sont Cambyse, Darius Ier et X erxès Ier, en négligeant 
l ’éphém ère Sm erdis. Le quatrièm e, à partir de Cyrus, 
est Xerxès Ie1', pu issant par ses richesses et qui m it 
tout en  m ouvem ent contre la Grèce. Les cinq autres 
rois ne sont pas nom m és dans la prophétie; m ais avec 
eux la P erse perdit peu à peu de sa puissance. Deux 
grands princes sont surtout m is en re lief : Xerxès Ier 
qui alla porter le  défi aux Grecs jusque chez eux, 
Alexandre le  Grand qui releva le défi au cœur m êm e de 
l ’em pire perse. Voir D a n ie l , t. n , col. 1275.

4° La délivrance des Israélites exilés fut l ’œuvre de 
Cyrus, roi de P erse, dès la prem ière année de son  
arrivée au pouvoir souverain. II Par., xxxv i, 22, 23;
I Esd., 1-11. Le livre d’Esdras raconte ensuite ce qui 
fut fait par les rois de P erse au sujet des Juifs : l ’au
torisation  de rebâtir le  Tem ple, I E sd., m , 7; iv , 3; 
les tentatives hostiles des ennem is des Juifs auprès de 
X erxès et d’Artaxerxès, I Esd ., iv , 7; la lettre d’Ar- 
taxerxès interdisant la restauration d e là  v ille, I E sd., iv, 
18-22 ; l ’édit de Darius confirmant l ’autorisation donnée 
par Cyrus de rebâtir le T em pleet assignant des redevances 
pour les sacrifices, I Esd., v i, 6-12; le  retour d’Esdras 
sous Artaxerxès, I E sd., vu , 1-6, et, en  général, la 
bienveillance dont firent preuve les rois de P erse.
1 E sd., ix , 9. N éhém ie rem plissait les fonctions d’échan- 
sor. auprès d’Artaxerxès, quand il obtint de revenir à 
Jérusalem  pour en relever les m urailles. II E sd ., il,
1- 10 .

5° Tous les événem ents rapportés dans le livre d’Esther 
se passent à Suse et dans le royaum e des P erses, sous 
le règne de X erxès. Voir A s s u é r u s , t. I, col. 1141 ; 
E s t h e r , t. i i , col. 1973; Mà r d o c h é e , t. iv ,  col. 753.

6° La victoire d’Alexandre le Grand sur Darius, roi des 
P erses et des Mèdes, est rappelée I Mach., i, 1. On 
raconte ensu ite com m ent N éhém ie, renvoyé en . Judée 
par le  roi de P erse, retrouva une eau épaisse à l ’en
droit où l ’on avait jad is caché le  feu  sacré, que cette 
eau, répandue sur le  sacrifice, s’était enflam m ée, et que 
le roi de P erse, inform é de l ’événem ent, fit enclore le 
lieu  où Ton avait trouvé l’eau et a insi le  rendit sacré. 
II Mach., i, -19-35. Voir N a p iit h a r , col. 1597. — En 
P erse s’élevaient les tem ples que les deux rois Antio- 
chus III et Antiochus IV cherchèrent en  vain à p iller.
I Mach., v i , 1-4; II Mach., i, -13-16; ix , 1, 2; voir N a n é e , 
t. lv, col. 1473. — Enfin, c’est de Perse que le s  Mages 
arrivèrent pour adorer l’enfant Jésus. M atth., n , 1-12. 
Voir Ma g e , t. iv, col. 543-545. — Les P erses ne sont 
pas nom m és dans le  Nouveau Testam ent, mais seu le 
m ent les Mèdes. Act., i i , 9 .

B ib l i o g r a p h i e . — Hérodote, I ; Xénophon, A n a b a sis , 
H ellen ica , C y ro p æ d ia ;  J. Gilmore, F ra g m e n ts  o f  the  
P e rs ik a  o f  C lesias, in-8°, Londres, 1889; J. Malcolm, 
H is to ry  o f  P e rs ia  fr o n t  the  ea r lie s t A ges to th e  p r é 
se n t T im e s , 2 in-4», Londres, 1815; B. B risson , D e 
reg io  P e r s a r u m  p r in c ip a tu ,  1691; in-8°, Strasbourg, 
1710; J. H. G. Kern, S p e c im e n  h is to r ia r u m  co n tin en s  
sc rip to res græ cos de  re b u s persic is A c h æ m e n id a r u m  
m o n u m e n tis  colla los, in-8», Liège (1855); M. Bicu- 
lafoy, L ’a r t  a n tiq u e  de  la P e rse , 2 in-f°, Paris, 
1884-1889; G. Perrot et Chipiez, H isto ire  de  l’a r t  dans  
l 'a n tiq u ité ,  t. v i, P erse, 1890, p. 403-897; G. Ravvlin-

son , T h e  five g re a t m o n a rc h ie s  o f  the  a n c ie n t e a s te rn  
W o rld , f i f t h  M o n a rch y , t. IV, 1867; G. W . Benjam in, 
P e rs ia , in -12, Londres, 1888; F. Justi, G eschichte  des 
a lte n  P e rs ie n s , in-8», B erlin , 1879; A. von Gutsclimid, 
G eschichte  I ra n s  u n d  se in er N a c h b a r lü n d e r  von  
A le x a n d e r  d e n t G rossen b is z u m  V n te rg a n g  d e r  A r -  
sa c id en , in-8», Tubingue, 1888; ICer P orter, T ra ve ls  in  
G eorgia , P ers ia , w i th  n u m e ro u s  e n g ra v in g s ,  2 in-4», 
Londres, 1821-1828; F landin et P . Coste, V oyage en  
P erse  (P erse  a n c ie n n e ), Paris, texte, in-8»; p lanches, 
in-f», 1843-1854. H. L e s è t r e .

P E R S E E  (grec: üepaeOç), le dernier roi de M acédoine 
(fig. 29). La Vulgate l’appelle: P e rse n  C e tæ o ru m  re g e m .  
Il succéda à Philippe V, qui passait pour son père, mais 
on ignore s’il était son fils légitim e ou illég itim e ou 
supposé (179 avant J. G.). En 171, il fit la guerre avec 
plus de bravoure que de succès. Il la soutint d’abord 
habilem ent, m ais en  168 il fut défait à Pydna, près de 
1 ’A z a m  actuel, sur la côte occidentale du golfe  de

29. — M onnaie d e  P e rs é e , ro i d e  M acédoine.
T ê te  de P e rs é e  à  d ro ite , d iad ém ée . — fi). D an s u n e  couronne, 

a ig le  ép loyé, te n a n t u n  fo u d re . D an s le  cham p : BAEI | A EU S 
i i e p  | s e ü s  e t  u n  m onogram m e.

Salonique, par L. Æ m ilius Paulus. Il se rendit, avec sa 
fam ille, à Sam othrace, entre les m ains du vainqueur  
qui l ’em m ena à Home et le  fit figurer à son  triom phe. 
Avec lu i finit le royaum e de M acédoine. Après un court 
em prisonnem ent, il fut autorisé à se retirer à Albe où  
il m ourut. Le bruit de sa défaite arriva jusqu’en P ales
tine et contribua à donner aux Juifs une haute idée  
de la puissance m ilita ire des Rom ains. I M ach., v i i i , 5.

P E R S É P O L I S  (grec : IlEpa-éicoliç), une des capitales 
du royaume de Perse sous les A chém énides. E lle est 
nom m ée une fois, II M ach., ix , 2, d’après un grand  
nom bre de com m entateurs. A ntiochus IV Épiphane, à 
court d’argent, tenta de p iller le  tem ple de cette v ille , 
d’après ces com m entateurs, m ais les habitants le  forcèrent 
à fuir honteusem ent. — Alexandre le Grand avait déjà 
m is le  feu à P ersépolis, lors de sa guerre contre les  
P erses, pour venger, dit-on, la prise d’Athènes par 
X erxès. Clitarque, dans Athénée, x m , p. 576; Diodore 
de S ic ile , XVII, l x x i , 2, 3 ;  l x x i i , 6; Plutarque, A le x a n d .,  
3 8 ;  Q uinte-Curce, v ,  7 , 3 . D’après Diodore de S ic ile , 
loc. c i t . ,  et quelques autres, Arrien, III, 1 8 , 1 1 ;  P lin e ,
H . N .,  vi, 26, la v ille  entière aurait été la proie des 
flam m es; d’après Strabon, XV, m , 6, et P lutarque, 
loc. c it .,  le palais royal aurait été seu l détruit. Une 
partie de ses m onum ents avait certainem snt échappé à 
la destruction. P tolém ée, v i, 44; v u , 5, 13. On y voit 
encore des m ines im portantes. Strabon, XV, m , 6, dit 
que Persépolis était, après, Suse, la plus riche des v illes  
de Perse, quand elle fut incendiée par Alexandre, et ses 
ruines attestent encore son ancienne splendeur; il est 
douteux, m algré les suppositions contraires, qu’e lle  se 
soit relevée jam ais de ce désastre.

Persépolis était située près de la plaine de Merdascht,
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au confluent de l ’Araxe (B e n d a m ir j et du Médus 
(P u lo u a n ), à 40 kilom ètres environ de Pasargades, la 
capitale prim itive de la P erse , avec laquelle on l ’a au
trefois confondue à tort. Darius, fils d’Hystaspe, fut le  
prem ier roi qui y établit sa cour. D ’après Athénée, D eip -  
n o so p h ., x i i , p. 513, les ro is de Perse résidaient à P er
sépolis pendant trois m ois en autom ne, m ais son affirma
tion n’est pas confirm ée par les autres écrivains anciens. 
X énophon, C y ro p ., vm , p. 22; Plutarque, D e e x i l . ,  x i i , 
édit. Didot, t. iv, p. 730; Zonaras, i i i ,  26. Quoi qu’il en 
soit de ce point, il est certain que P ersépolis, depuis 
Darius Ier, fut avec Suse une des résidences royales. La 
m agnificence de ses ruines (fig. 28, col. 155), rem plit les 
voyageurs d’adm iration. E lles portent aujourd’hui le nom  
de C hel M in a r  « les quarante colonnes ». On y voit en
core les restes de deux superbes palais élevés par Darius 
fils d’IIystaspe et par son fils X erxès, en m êm e temps 
que le  reste d’autres édifices. — Voir M. Dieulafoy, L ’a r t  
a n tiq u e  de  la P e rse , in-f», t. m , 1885; G. N. Curzon, 
P e rs ia , 2 in-8°, Londres, 1892, t. I l ,  p. 115-196.

La ville de P ersépolis est-elle réellem ent la v ille dont 
parle l ’auteur du second livre des Machabées? Il y a des 
raisons d’en douter. Le prem ier livre des Machabées, 
VI, 1, place l ’événem ent qui est rapporté II Mach., ix , 
2, en Élym aïde, et non dans la Perse proprem ent dite 
où se trouvait P ersépolis. On peut traduire le nom  de P er
sépolis « v ille ou capitale des P erses » et entendre par là 
Suse. Voir Élymaïde, t. n , col. 1712. Le tem ple que voulait 
piller le  roi séleucide était dédié àN an ée. II Mach., IX, 2. 
N anée était une déesse, élam ite qui devait être honorée 
à Suse et non à Persépolis. Voir N anêe, t. IV, col. 1473.

P E R S I D E  (grec : Ikpai'ç, fém in in  de IlepiTixoc, 
« P erse  » ; Vulgate : P ersis), chrétienne de Borne, saluée  
par saint P aul, R om ., xv i, 12 : « Saluez Perside, la bien- 
aim ée, qui a travaillé beaucoup pour le  Seigneur. » 
On ne sait p lus rien sur e lle . Le nom  de P e rs is  se lit 
com m e celu i d’une affranchie, C orpus in s c r ip t , la t ., 
t. v i, n. 23959.

P E R S O N N E  (hébreu: p â n ê h ;  Septante : upéaw t c o v ;  
Vulgate : p e rso n a ), tout être in te lligent, divin ou h u 
m ain. _  L’idée abstraite de personne est étrangère à 
l ’hébreu. On y em ploie le m ot p â n ê h , « face », pour 
désigner uue personne en  particulier. La face de 
Jéhovah est prise pour sa personne m êm e. Exod., xxxm , 
14; D eut., IV , 3 7; P s. x x i (xx), 10; l x x x  (l x x ix ) , 17; 
Lam ., iv, 16; Is ., l x i i i , 9. Saint Paul pardonne « à la 
face » du Christ, c ’est-à-d ire à cause de la personne du 
Christ. II Cor., i i , 10. — D’autres fois, le m ot p a n a i, 
« ma face », se prend dans le sens de « ma personne ». 
II R eg., x v i i , 11; Is ., n i, 15, etc. U ne seule fois le  mot 
personne se lit avec le  sens que nous lu i donnons en 
français. II Cor., i, 11. — Le plus souvent, les versions 
se servent du m ot zcpécuoTtov, p erso n a ,  pour rendre les 
locutions hébraïques n â ça ’ p d n îm ,  « lever la face », 
h ik k ir  p d n in i ,  « regarder la face », g û r  m ip -p e n ê , 
« craindre devant la face », qui sign ifien t en realite . 
juger quelqu’un d ’après l ’extérieur et se laisser influen
cer plus que de raison par les apparences. Les versions 
traduisent un peu servilem ent par |3Xétciv si; jcp<5<rwitov, 
re sp icere  p e r so n a m ,  « regarder au visage », Xapêaveiv 
itpda-wnov, a ccipere  p e rso n a m ,  «recevoir la personn e» . 
U est vrai que les deux m ots grec et latin désignent 
originairem ent la ligure et le m asque, et se rapprochent 
ainsi du sens de p â n êh .  Les auteurs sacrés rappellent 
fréquem m ent que Dieu ne juge pas les hom m es selon  
les apparences, ou, com m e nous traduisons en  français, 
« ne fait pas acception » des personnes. Deut., x, 16; 
II Par., x ix , 7; Job, xxxiv, 19; Sar., v i, 8; Act., x ,3 4 ;  
R om ., il, H ;  Gai., il, 6 ;  Eph., vi, 9; Col., i i i , 25; 
I P et., i, 17. On voit que les Apôtres reviennent sou
vent sur cette idée pour l ’opposer soit aux prétentions

des Juifs qui se regardaient com m e des privilégiés, 
soit à l ’erreur des païens qui refusaient à l ’esclave les  
droits de l ’hom m e libre. Les ennem is de N otre-Seigneur  
reconnaissent eux-m êm es qu’il ne juge pas les hom m es 
sur leur extérieur. Matth., xx ii, 16; Luc., xx , 21. Il est 
prescrit de ne porter aucun jugem ent en tenant com pte 
de l’extérieur des personnes, de leur puissance, de leu r  
richesse, etc. Lev., x ix , 15; D eut., i , 17; xv i, 19; 
Job, x x x i i ,  21; Prov., x v m , 5 ; xxiv , 23; Jacob., n , 1, 9. 
Par contre, il faut avoir égard à la personne du vieillard  
pour le respecter. Lev., x ix , 32. H. L e s è t r e .

P E S C H IT Q . Voir S y r ia q u e s  (V e r s i o n s ) d e  l a  B i b l e .

P E S T E  (hébreu : d ébér , qe'téb, qotéb , m â v é l , ré sé f;  
Septante : quelquefois Xotpôç, m ais presque toujours 
Oâvceroç, « m ort » ; Vulgate : p e s t ile n ü a , p estis), m ala
die épidém ique qui se propage rapidem ent dans une  
population et fait périr les hom m es en grand nombre.

I. N a t u r e  d e  l a  p e s t e . — 1» S o n  o rig in e . — La peste 
est due à un bacille très court, à bouts arrondis, qu’on 
trouve dans le p u s des bubons pesteux, dans le  foie, 
la rate et le  sang des pestiférés. Ce bacille à été décou
vert en 1894, à IIong-Kong, par V ersin , de l ’Institut 
Pasteur. Cf. Y ersin, A n n . de  l’I n s t i t u t  P a s te u r ,  Paris, 
sept. 1894, p. 662; Netter, L a  p es te  e t  son  m icro b e , 
Paris, 1900. Il ne résiste pas à une dessiccation prolon
gée pendant trois ou quatre jours, n i à une température 
de 58» pendant quelques heures ou de 100° pendant 
quelques m inutes, ni à l ’action des désinfectants-habi
tuels.

2° S a  tra n sm iss io n . — La peste est une maladie 
contagieuse qui se transm et par le contact direct avec 
la m alade ou avec des objets infectés par lu i. L’air ne 
transporte pas le  germ e infectieux, sinon à très faible 
distance; l’isolem ent est donc une cause d’im m unité. Le 
sol conserve le bacille, m ais en  atténuant sa virulence. 
Certains anim aux contractent et transm ettent facile
m ent la peste. Les rats et les souris sont les prem iers 
atteints et succom bent en m asse à la veille ou au début 
d’une ép idém ie. P uis viennent les buffles, les porcs, 
les chiens, les poules, etc. Les m ouches paraissent être 
des agents directs de transm ission  Le bacille pesteux  
pénètre dans l ’économ ie surtout par les lésions de l ’en
veloppe cutanée, mais aussi en partie par les voies res
piratoires et le  tube digestif. Il s'attaque à toute l ’h u 
m anité, sans distinction de race, de sexe ou d’âge. Sa 
propagation est favorisée par la fam ine, la m isère, la 
m alpropreté, le m anque d’hygiène, les excès, l’encom 
brem ent qui m ultip lie les points de contact. L’altitude 
et la tem pérature n ’ont que peu d’intluence sur le déve
loppem ent et la durée des épidém ies.

3» Son  d é v e lo p p e m e n t d a n s  l’o rg a n ism e . — Après 
une période d incubation de trois à dix jours, quel
quefois de vingt-quatre heures seulem ent, la maladie 
débute par des frissons, un violent mal de tête et une 
fièvre intense, accom pagnée de délire et d’accablem ent. 
Au bout de deux ou trois jours, si le cas est bénin, la 
convalescence com m ence. Le plus souvent, la fièvre, 
le délire et l ’in som n ie augm entent. Les bubons, ou  
gonflem ents ganglionnaires, apparaissent à l ’aine, puis 
à l ’a isselle  et enfin au cou; ils  grossissent et suppurent 
du huitièm e au dixièm e jour. En m êm e temps ou peu 
après, les charbons, ou tum eurs gangreneuses entou
rées d’une zone très rouge, se m ontrent et se développent, 
de préférence aux jam bes et au cou. La mort peut 
arriver à cette période. La durée de la maladie est 
d’environ huit jours, bien que la mort se produise par
fois dès le deuxièm e ou troisièm e jour, ou m êm e plus 
tôt. La prédom inance des bubons fait donner à la mala
die le nom de peste bubonique. Elle devient peste 
pneum onique si le  mal se localise surtout sur l ’appareil 
pulm onaire. Des hém orragies sous-cutanées peuvent
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produire des taches noires sur la peau ; c’est alors la  
peste hém orragique ou mort noire. Quand les sym ptôm es 
de dépression s’accentuent, la maladie ressem ble à 
une grave fièvre typhoïde et prend le  nom  de peste  
typhoïdique. Il y a donc différentes variétés de pestes, 
les unes m alignes, les autres bénignes et m oins conta
gieuses. La peste est souvent foudroyante, notam m ent 
au début des épidém ies; e lle tue alors ses victim es en  
quelques heures. Parfois, au contraire, e lle  est si at
ténuée que les m alades peuvent continuer à vaquer à 
leurs occupations. C’est alors la peste am bulatoire.

4° S es  ravages. La peste est, avec la fièvre jaune, 
la plus m eurtrière des m aladies. Au début de l ’épidé
m ie, presque personne n ’échappe ; on estim e qu’ensuite  
la m ortalité est en  m oyenne de 50 à 60 pour cent, pou
vant aller cependant à 90 ou 95 pour cent. La période 
d’activité de l’épidém ie est de huit m ois environ; 
ensuite la mortalité baisse lentem ent. Depuis la peste  
d’Athènes, décrite par Thucydide, B e ll. P e lo p ., n , 48, 
l ’histoire a enregistré un certain nom bre de pestes très 
m eurtrières. La peste noire, qui sévit en Asie, et en  
Europe de 1346 à 1361, coûta la vie à 24 m illions 
d’hom m es en Europe, et probablem ent à un plus grand  
nom bre en  Asie. Q uelques détails em pruntés à la des
cription  de la peste de M arseille, en  1720, donneront 
une idée de ce qui devait se passer dans les villes de 
l ’antiquité quand l’épidém ie les visitait. « M arseille 
présente alors le p lus épouvantable spectacle; cent 
m ille  personnes se craignent, veu lent se fuir et se  
rencontrent partout. Les lien s les p lus sacrés sont 
rom pus. Tout ce qui languit est déjà réputé malade, 
tout ce qui est m alade est regardé com m e m ort. On 
s ’échappe de sa propre m aison, où quelques parents 
rendent le dernier soupir; on n ’est reçu  dans aucune 
autre. Les portes de la ville sont encom brées d’une 
foule em pressée de se dérober au souffle em poisonné. 
Les gens du peuple cam pent sous des ten tes... l i e n  est 
qui vont chercher un refuge sur le som m et des collines  
ou dans le fond des cavernes. Les m arins se croient 
pius heureux parce qu’ils  vivent dans des barques sur 
le port. Mais la m er et les ru isseaux, les collines et 
les cavernes ne protègent point contre les atteintes de 
la contagion... Toutes les boutiques ferm ées, le  com 
m erce arrêté, les travaux interrom pus, toutes les rues, 
toutes les p laces, toutes le s  églises désertées; ce n ’est 
encore là qu’un prem ier coup d’œ il de la dévastation 
de M arseille. Q uelques jours après, l ’aspect de M arseille 
était effrayant. De quelque côté qu’on jette les yeux, on  
voit les rues jonchées des deux côtés de cadavres qui 
s’entretouchent et qui, étant presque pourris, sont 
hideux et effroyables à voir. Comme le nom bre des 
forçats qu’on a pour les prendre dans les m aisons est 
beaucoup inférieur pour pouvoir dans tous les quartiers 
les retirer journellem ent, ils  y restent souvent des se
m aines entières et ils  y resteraient encore plus long
tem ps, si la puanteur qu’ils exhalent et qui em peste 
les voisins ne les déterm inait, pour leur propre conser
vation, de faire un  effort sur eux-m êm es et d’aller les 
retirer des appartem ents où ils sont pour les traîner 
sur le  pavé. Ils vont les prendre avec des crocs et les 
tirent de loin  avec des cordes jusq u ’à la rue; ils  font 
cela pendant la nuit pour être libres de les traîner le 
plus lo in  qu’ils peuvent de leurs m aisons et de les  
laisser étendus devant celle d’un autre qui frém it, le 
lendem ain m atin, d’y trouver ce h ideux objet qui 
l ’infecte et lu i porte l ’horreur et la m ort. On voit tout 
le cours, toutes les p laces, tout le port, traversés de ces 
cadavres qui sont entassés les  uns sur les autres. Sous 
chaque arbre du cours et des places publiques, sous 
l ’auvent de chaque boutique, on voit entre tous ces 
cadavres un nom bre prodigieux de pauvres m alades et 
m êm e des fam illes tout entières, étendus m isérablem ent 
su r un peu de paille ou sur de m auvais m atelas. »

A. Boudin, H isto ire  de  M a rseille , cité par L. Laruelle,
L a  p e s te  d a n s  V é ta t a c tu e l de la sc ience, dans la R evu e  
des q u estio n s sc ien tifiq u es , Bruxelles, ju illet 1897, 
p. 41-43. Voir tout l’article, p. 39-73, et E. Descham ps, 
P este , dans le T r a i té  de m é d e c in e  de Brouardel, 
Paris, 1903, t. il , p. 52-58. Tel était le spectacle que 
devaient présenter équivalem m ent les v illes anciennes  
quand la peste y éclatait. Les rares victim es de la 
peste qui échappent à la m ort dem eurent languissantes, 
plus ou m oins paralysées et atteintes dans leur in te lli
gence. La peste, qui se répandait dans tout l’ancien  
m onde, est aujourd’hui confinée dans quelques foyers, 
en  Afrique, la C yrénaïque, et en  Asie, l ’Assyrie, l ’Irak- 
Arabie, la P e rse ,leT u rk esta n , l ’Afghanistan, l ’H indous- 
tan et la Chine. E lle ne déterm ine pas toujours, dans 
les endroits où e lle  est endém ique, les m êm es désastres 
qu’autrefois en Europe. Mais elle a eu  de tem ps en  
tem ps des réveils terrib les, et l ’on a pu constater que 
sa v iru lence ne s’était pas atténuée avec les sièc les. En  
1894, e lle  fit à Canton, en quelques sem aines, 60 000 
victim es. En revanche e lle  n ’a jam ais envahi l ’Am éri
que. — Voir H. F. M üller, D ie P est, in -8°, V ienne, 1900.

II. L a p e s t e  b a n s  l a  B ib l e . — 1° Ses ca ra c tères . —
La peste apparaît dans la B ible com m e un m al qui 
effraie par sa soudaineté et ses ravages. Sa nature 
in fectieuse ressort de ce fait qu’e lle  accom pagne souvent 
la fam ine dans les villes assiégées, où toute hygiène  
est rendue im possib le. Mais les écrivains sacrés ne 
fournissen t aucun détail perm ettant d’identifier la peste 
dont ils  parlent. Les nom s qui la désignent en  hébreu  
sont des term es généraux, im pliquant l ’idée de m ort, 
m ais convenant à  diverses calam ités. P our rendre ces 
différents term es, les Septante n ’ont guère que le  mot 
Bâvaxoç, « m ort» , dont la signification est très étendue. 
Cf. O se., x i i i , 14. Il est donc à  croire que les term es 
du texte hébreu visent des affections m orbides assez 
diverses, n ’ayant de com m un que leur caractère viru
lent, leur extension  rapide et la m ultip licité de leurs 
ravages. Le typhus, la peste noire, le choléra, et d ’autres 
épidém ies analogues ont donc pu sévir sur les Israé
lites et leurs voisins, sans qu’il so it possible de préci
ser, en aucun cas, la nature spécifique du m al. Cf. 
W . Ebstein, D ie  M e d iz in  im  A l te n  T e s ta m e n t,  Stutt
gart, 1901, p. 100-101.

2° P estes m e n tio n n é e s  d a n s  la B ib le . — 1. Après la 
peste du bétail, qui constitue la cinquièm e plaie  
d’Égypte, Exod., ix , 3-6, un autre genre de peste  
s’abattit, sous form e de pustules, sur les hom m es et 
les anim aux. Exod., ix , 8-11. Ce fut la six ièm e plaie. 
Voir P u s t u l e s . Sur le m al épidém ique qui frappa les  
P h ilistin s détenteurs de l ’Arche, voir O f a l im , t. iv ,  
col. 1757. — 2. La peste signalée sous David, à la suite 
du dénom brem ent, dura trois jours et fit périr 70 000 
hom m es. R eg., xxiv, 15 ; I Par., x x i, 12-14. L’exécution  
de la sentence divine est alors confiée à un ange, « qui 
prom ène la m ort dans tout le territoire d’Israël. » 
Cette peste est présentée com m e un châtim ent divin, 
que David lu i-m êm e préféra à une fam ine de trois ans 
et à une guerre de trois m ois. Elle com m ence et e lle  
s’arrête sur l’ordre de Dieu. Il y a donc là une épidé
m ie qui peut être naturelle en elle-m êm e et analogue  
à celles qui sévissaient de tem ps en tem ps, m ais qui 
fut surnaturelle dans ses circonstances. — 3. Sous le 
roi Ézéchias, l ’ange de Jéhovah fit périr en une nuit 
185000 hom m es de l’arm ée de Sennachérib , aux environs 
de Jérusalem . IV R eg., x ix , 35; Is ., x x x v ii , 36. Josèphe, 
A n t-  j u d . ,  X , i, 5, attribue ce ravage à une peste, 
koigix-Q vouoç. Mais les textes ne donnent aucun détail 
perm ettant de reconnaître le genre de m aladie. Il ne 
serait pas im possible que l ’agent em ployé par Dieu ait 
été le typhus, qui se d istingue de la peste par l ’absence 
de bubons et de charbons, mais dont on a observé  
fréquem m ent le développem ent au m ilieu  des arm ées

BICT. BE LA BIBLE. V. -  6
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en cam pagne, au point de lu i faire donner le nom  de 
typhus des cam ps. « Le typhus est une des affections 
les plus graves, les p lus m eurtrières. La proportion de 
m ortalité ne saurait être ca lcu lée ; e lle varie essen tielle
m ent suivant les lieux, les circonstances au m ilieu  
desquelles la maladie éclate. A insi, dans quelques ép i
dém ies, presque tous les m alades succom bent, ou bien  
la m ortalité en enlève la m oitié, les deux tiers. » 
G risolle, T ra ité  de  p a th o lo g ie  in te rn e ,  P aris, 1874, t. i ,  
p. 71. L’intervention de Dieu aurait rendu le mal parti
cu lièrem ent m eurtrier pour les soldats de Sennachérib . 
Hérodote, I I , 1 4 1 , confirm e le  fait, tout en  le dénatu
rant. D’après cet h istorien , l ’arm ée assyrienne campait 
devant P éluse, dans le delta du N il, quand une m ulti
tude de rats rongèrent dans le  cours d’une nuit les  
carquois, les arcs et les courroies des soldats, si bien  
que, devenus incapables de se servir de leurs arm es, 
les Assyriens n ’eurent p lus qu’à prendre la fuite le 
lendem ain. Cette invasion de rats est curieuse à noter. 
Peut-être pourrait-elle être l ’indice d ’une peste à 
laquelle, com m e il arrive d’ordinaire, ces rongeurs au
raient succom bé les prem iers. — Sur la maladie du roi 
Ézéchias, voir U l c è r e .  — 4 . Amos, iv ,  1 0 , m entionne  
une peste qui sévit de son tem ps, sous le roi Jéroboam  
II, b ed é ré k , « à la m anière » de la peste d’Égypte, et 
non èv ôôw, in v ia ,  « sur le chem in  » de l ’Égypte, com m e  
traduisent les versions, qui ont pris d é ré li  dans son  
sens ordinaire de « route ». Le prophète fait égalem ent 
allusion  à la puanteur des cam ps m ontant jusqu’aux 
narines, ce qui perm et de pen ser que l ’épidém ie s’éten
dit surtout sur les arm ées de Jéroboam. — B ien d’au
tres pestes que celles-là  se produisirent sans nul doute 
dans le  cours de l ’histoire d’Israël. La plupart furent 
lim itées, m oins m eurtrières et dues à des causes pure
m ent naturelles. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XV, vu , 7, cite 
une peste qui, au tem ps d ’Ilérode, fit périr beaucoup  
d’hom m es du peuple et de courtisans. Q uelques années  
plus tard, la disette fut accom pagnée d’une nouvelle  
peste ; le double mal se prolongea durant deux ans et 
causa de grands ravages. A n t.  ju d .,  XV, ix , 1. Notre- 
Seigneur avait prédit que des pestes et des fam ines 
précéderaient la ru ine de Jérusalem . Matth., xxiv, 7; 
Luc., xx i, 1 1 . Pendant le siège de la v ille, la peste ne 
put m anquer de se joindre aux autres m aux, quand il 
fallut laisser les cadavres sans sépulture dans les rues, 
dans leg m aisons et autour des m urailles. Cf. Josèphe, 
B e ll, ju d .,  V, x i i , 3; x m , 7; VI, î, 1, etc.

3° Les m en a ce s  d e  p es te . — 1. Le Seigneur m enace les  
Israélites infidèles de trois fléaux : l ’épée, c’est-à-dire la 
guerre, la peste et la fam ine. Lev., x x v i, 25. Après une 
révolte du peuple au désert, Jéhovah veut le détruire par 
la peste et ne pardonne que sur les instances de Moïse, 
en  stipulant cependant qu’aucun des coupables ne verra 
la Terre Prom ise. N u m ., x iv , 12, 23. La m enace de la 
peste et de toutes sortes de m aladies est encore rappelée 
dans le  D eutéronom e, x x v i i i ,  21-26. Dans son cantique, 
Moïse y joint la m ention de la fam ine, des bêtes féroces 
et de l ’épée. D eut., x x x i i ,  24, 25. Cette m enace répondait 
à une crainte déjà ancienne parm i les Hébreux. Quand 
Moïse se présenta pour la prem ière fois devant le  pha
raon, il lu i demanda l’autorisation d’em m ener son  
peuple à trois jours de m arche dans le désert, « pour 
offrir des sacrifices à Jéhovah, afin qu’il ne nous frappe 
pas de la peste ou de l ’épée. » Exod., v, 3. — 2. Des 
prières sont adressées au Seign eu r dans le T em ple de 
Salom on, pour qu’il préserve les Israélites de la peste 
et des autres fléaux, III R eg., v i i i ,  3 7 ;  II P ar., VI, 28, 
et le Seigneur prom et de les exaucer. II P ar., v u ,  1 3 . 
Ces prières sont réitérées sous Josaphat. II.P ar., x x , 9. 
Du reste, la peste est le châtim ent de l ’infidélité ; quant 
au juste, qui m et sa confiance dans le  Seigneur, il est 
à l ’abri « de la peste funeste », m id -d é b é r  h a vvô f, et 
non m id -d d b â r ,  x -o  \ 6 ' ( o u T ap a-/ “ Souç, a  verbo aspero ,

« de la parole funeste », com m e ont lu  les versions. 
Il n ’a à craindre, P s. x c i (xc), 3, 6 :

N i la  p e s te  (débér) q u i m a rch e  d a n s  le s  té n èb re s ,
N i la  contagion  (qétéb) q u i rav ag e  en  p le in  m idi.

Deux prophètes, Jérém ie et É zéchiel, reviennent fré
quem m ent sur la m enace de la peste. Ils jo ignent ordi
nairem ent trois fléaux : l ’épée, la fam ine et la peste. 
Jer., x iv , 12; xx i, 7 ,9 ;  xxiv , 10; xxv il, 8, 13; x x ix , 17- 
18; xxx ii, 24, 36; xxxiv, 17; x x x v ii i , 2; x m , 17, 22; 
x l iv , 13; Ezech., v u , 15; x i i , 16. Dans une ville assié
gée, les trois fléaux s’appellent l ’un l ’autre. L’ennem i 
em pêche le ravitaillem ent et souvent accapare les  
sources; la fam ine et les  m aladies in fectieuses sont 
bientôt la conséquence du siège. C’est là ce dont les  
prophètes m enacent Jérusalem . É zéchiel, x x v ii i , 33, 
appelle contre Sidon la peste et l ’épée; il ne parle pas 
de famine, parce que la v ille pouvait se ravitailler par 
m er. Une autre fois, faisant écho à la m enace de Moïse, 
il annonce l ’envoi contre Jérusalem  de « quatre châti
m ents terribles, l ’épée, la fam ine, les bêtes malfaisantes 
et la peste. » Ezech., x iv , 19, 21. La m ention des trois 
principaux fléaux s’est perpétuée dans l’Église. L’une 
des invocations des litan ies des Saints dem ande encore 
que les fidèles soient préservés a  p este , fa m é  e t  bello.

4“ L a  peste  des a n im a u x .  — Jérém ie, xx i, 6, prédit 
qu’à Jérusalem  Dieu frappera de la peste hom m es et 
bêtes. Les animaux d’Égypte furent atteints par les pus
tules de la six ièm e plaie, ix , 9-10. La plaie précédente  
avait été particulière à ceux qui se trouvaient dans les 
cham ps, chevaux, ânes, cham eaux, bœ ufs et brebis. 
Exod., ix , 3, 6. Les anim aux dom estiques ont toujours 
été extraordinairem ent nom breux dans les cham ps de 
la Basse-Égypte et parfois les épizooties y exercent de 
prodigieux ravages. Cf. V igoureux, L a  B ib le  e t les 
découvertes m o d e rn e s ,  6e édit., t. n , p. 329. Le texte 
sacré ne perm et pas de préciser le genre de peste qui 
constitua la cinquièm e plaie. Le typhus du gros bétail, 
la fièvre charbonneuse, la péripneum onie contagieuse 
ou d’autres causes in fectieuses ont pu facilem ent entrer 
en  activité sur l ’ordre de Dieu, tout en résultant natu
rellem ent de la putréfaction engendrée par les ca
davres des grenouilles de la seconde plaie, ou des p i
qûres envenim ées des cousins et des m ouches des deux 
plaies suivantes. Cette plaie n ’atteignit du reste que les  
anim aux la issés dehors, dans les cham ps. Cf. S. Augus
tin, h i  t le p ta t . ,  n , 33, t. xxxiv , col. 608. Les autres 
devaient être frappés par la sixièm e p laie, sans cepen
dant en périr. C’est ce qui perm it ensu ite au pharaon 
de pouvoir atteler sa charrerie pour la m ettre à la 
poursuite des Hébreux. Exod., x iv , 6-9. — 5° Les ver
sions parlent quelquefois de pestilence, P s. I, 1, et 
d’hom m e pestilent, P rov., xv, 12; x ix , 25; x x i, 11; 
xx ix , 8; I Mach., x , 61; xv, 3, 21, dans des passages 
où il n ’est question que d’im piété ou d’im pies. Les 
Juifs appellent saint Paul « une peste », tbv avSpa 
toûtov Xoipov, h u n e  h o m in e m  p e s t ife r u m ,  Act., xxiv , 5, 
c’est-à-dire un hom m e qu’ils  jugent dangereux com me 
la peste. i l ,  L e s è t r e .

P E T A S E  (grec : nizxcoç), chapeau à fond bas et à 
larges bords dont était coiffé le dieu M ercure. II Mach., 
iv ,  12, dans le texte grec. Voir Me r c u r e , 2°, t. iv ,  col. 992.

P E T A U  D enis, théologien  français, né à Orléans 
en 1583, m ort à Paris le 11 décem bre 1652, entré au 
noviciat de Nancy en  1605, professa d’abord la rhéto
rique puis, pendant 22 ans, la théologie dogm atique au 
collège de Clerm ont à Paris avec un rare succès. 
Petau n ’appartient à l ’exégèse que par la paraphrase en 
vers grecs de tous les Psaum es de David et des can
tiques de la B ible : Atovvatov zov Uszaêio'J... zzxpx- 
topamç egirexpoi; ôraâvxwv twv toû Aagi'Sou tFaXgwv, xai
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Tfiiv iv t « Ï ç  U p c u ; gigXoiç; cette paraphrase est accom 
pagnée d’une sorte de traduction latine pour la com m o
dité de ceux qui ne savent pas le grec. In-12, Paris, 
1637. — On peut signaler aussi ses com m entaires sur  
Job et Osée restés m anuscrits, ainsi qu’une paraphrase 
en vers grecs sur les Lam entations de. Jérém ie et des 
rem arques sur Jérém ie, É zéchiel et D aniel.

P . B l iâ r d .
P E T E R S E N  Jean Guillaum e, théologien protestant 

et visionnaire allem and, né à Osnabruck en 1649, mort 
près dp M agdebourg le 31 janvier 1727. Après avoir 
étudié à Lubeck, à G iessen et à Rostock, il fut nom m é  
pasteur à Hanovre, puis surintendant dans le  diocèse  
de Lubeck. M inistre à Lunebourg, il fut accusé de 
renouveler les erreurs des M illénaires et forcé, en  1692, 
de renoncer à la prédication. On lu i reprochait en outre 
de regarder toutes les relig ions com m e égalem ent 
bonnes. Il se retira alors près de Magdebourg, conti
nuant avec l ’aide de sa fem m e à propager toutes ses 
erreurs. N ous citerons parm i les écrits de ce v ision 
naire : P sa lm e n  D avid s,  n a ch  d e m  M aas d e r  e r th e ilte n  
Gabe C h r is ti ,  in  d e m  re ich esten  p ro p h e tisc h e n  S in n e ,  
d u rc h  d en  S ch lu sse l D a v id s au fg esch lo ssen , in -4°, 
Francfort et L eipzig, 1719; Z e u g n iss  I e s u  a n s d e m  kô- 
n ig lic h e n  P ro p h e te n  Ie sa ia  d u rch  d e n  G eist d er  
W eissa g u n g , von  C a p ite l zu  C ap ite l e r k là r t , w o r in -  
n e n  gezeiget iv ird , dass d e r  G eist G ottes n e b s t d er  
verg a n g en en , au ch  a u f  d ie  g eg en w ü rtig e , in g le ich en  
a u f  d ie  n a ch fo lg en d e  Z e it  n a c h  se in e m  v ô llig en  S in n  
g e d e u te t liabe, in-4°, Francfort, 1719; Z e u g n iss  le s u  
in  d em  P r o p h e te n  I e r e m ia ,  in -4 0., Francfort, 1719; 
Z eu g n iss  le s u  aus d e m  P ro p h e te n  E ze c h ie l, d u rc h  
d e n  G eist d e r  W e issa g u n g  d a rg e th a n ,  in-4°, Franc
fort, 1719; S in n  des G eistes in  d e m  P ro p h e te n  D a n ie l, 
in-4°, Francfort, 1720; A p o sto lisch er  Z u sa m m e n h a n g ,  
d a r in n e n  das v e rk la r te  E v a n g e l iu m  so w o h l in  d er  
A p o ste lg esch ich le  : a ls in  a llen  E p is te ln  P a u ll i ,  P é tr i ,
1 oann is, Ia co b i a n d  lu d æ  in  d e r  C o n n e x io n , a ls d e m  
S c h lu s se l d e r  w a h r e n  E x e g e s is  u n d  E r fo r s c h u n g  des 
S in n e s  u n d  des G eistes h ervo rleu ch te t u n d  geze iget is t ,  
in -4°, Francfort, 1722; E r k lâ r u n g  d e r  zw ô lf k le in e n  
P ro p h e te n , in-4°, Francfort, 1723. E r k lâ r u n g  des Ho- 
hen lied es S a lo m o n is ,  in-8°, Budingen, 1728. J.-G. Pe- 
tersen écrivit lu i-m êm e sa biographie : L ebensbe-  
sch re ib u n g  J. W . P e le rsen 's , d e r  h e ilig e n  S c h r i f t  Doc- 
to ris , vo rm a ls P ro fe sso ris  zu  R o sto ck , in -8°, Halle, 1717, 
et sa fem m e deux ans plus tard l ’im ita en  publiant : 
L eb en  F ra u e n  J . E . P e te rse n , G eb o h rn er von  u n d  
zu  M erla u , H e r n n  D r J . W . P e te rs e n ’s E h e lie b s te n , 
in-8», s. 1. (Halle), 1719. — Voir en outre W alch, 
B ib lio th , theo log ica , t. iv , p. 496, 528, 538, 545, 552, 
557, etc. C. H e u r t e b iz e .

P E T H O R  (hébreu : P e fô r ;  Septante : 'PaOoupâ ; 
A le x a n d r in u s  : Baôoupà), ville de M ésopotam ie, patrie 
de Balaam. La Vulgate a traduit ce nom  de lieu  par 
a r io lu m ,  « devin, » dans N u m .,x x n , 5, tandis que les 
Septante l ’ont conservé com m e nom  propre. Dans le  
second passage où le texte hébreu m entionne cette ville, 
Deut., x x i i i ,  4 (Vulgate, 5), il est om is par les Septante et 
par saint Jérôm e. C’est à Pethor que B alac,ro i de Moab, 
envoya chercher Balaam, afin de lu i faire m audire les 
enfants d’Israël. Voir B a l a a m ,  t. i, col. 1319. Le D euté
ronom e nous apprend que Pethor était une ville d Aram 
Naharaïm ou Mésopotamie et les N om bres, qu elle était 
située sur « le fleuve du pays des fils de son peuple » 
(Vulgate par erreur : des fils d’Ammon) c est-à-dire de 
l ’Euphrate. Le nom  de cette ville, en assyrien P itr u , se 
lit sur l ’obélisque de Salmanasar. Voir Eb. Schrader, 
K e ilin s c h r if te n  a n d  G esch ich tfo rsch u n g , 1878, p. 140, 
220, 231. Elle était située sur le  haut Euphrate, au 
confluent de ce fleuve et du Sagur, qui vient de l ’ouest, 
à une centaine de k ilom ètres au nord-est d’Alep, à plus

de 600 k ilom ètres de la Palestine. Thothmès III s’était 
déjà em paré de Pethor, lors de ses conquêtes dans l’Asie 
antérieure, com m e on le  voit sur les listes de Karnak 
où le  pharaon enum ère ses victoires. H. Brugsch, Ge- 
sc h ich te  A e g y p te n s ,1 8 T l,  p. 454, n. 280; W . M. Miiller, 
A s ie n  u n d  E u ro p a  n a ch  a ltâ g y p tisc h e n  D e n k m à le rn ,  
1893, p. 291. Cf. J. Ménant, A n n a le s  des ro is d ’A s s y 
rie , 1874, p. 98; Eb. Schrader, K e ilin s c h r if t l ic h e  B i-  
b lio th ek , t. i, p . 133, lig . 37-40; p. 163, lig . 36; p. 173, 
lig . 85-86. C’est à tort que J. Marquart, F u n d a m e n le  
isra e lit isc h e r  u n d  jü d is c h e r  G esch ich te , 1896, p. 74, 
et H. W inckler, dans Schrader, K e il in s c h r if te n  u n d  
d a s a lte  T e s ta m e n t,  3e éd it., p. 148, prétendent que  
Pethor était en Égypte.

P É T R A  (hébreu : ybo, S é la ', « p ierre »; em ployé
parfois sans article, Is ., xvi, 1 ; x l i i , 11, quelquefois avec 
l ’article, y'ien, h a s-S é la ', Jud., I, 36; IV R eg., x iv , 7; 
Septante : Tlé-rpa, t; Hétpa; Vulgate : P e tra ), v ille  de 
l ’Idum ée (fig. 30). Voir Ed. R obinson , B ib lic a l R esea r-  
ches, 2° éd it., 1856, t. n , note xxxvii, p. 521-524. D’après 
le  sentim ent général des interprètes, il est question de 
cette v ille dans les quatre passages bib liques cités plus 
haut, et probablem ent aussi II P ar., xxv, 12, texte paral-

30. — M onnaie de P é tra .
B u ste  d’H ad rien  à  d ro ite , tê te  la u ré e , ép au les  d rap ée s . ARTO- 

KPATCOP. — [f. P é tr a  a s s ise  s u r  u n  ro ch e r  te n a n t d au s  la  m a in  
g auche  u n  tro p h é e . D an s la  d ro ite  u n  p a tè re . nETPAMHTPO- 
IIOAIC.

lè le  à IV R eg., x iv , 7. — Le texte, Jud., i, 36, m entionne  
sim plem ent Pétra com m e form ant la lim ite du territoire 
des A m orrhéens. — IV R eg., x iv , 7, il est dit qu’Am asias, 
roi de Juda, « battit 10000 Idum éens dans la vallée du 
Sel, » c’est-à-dire de la m er Morte, et qu’ « il s’empara 
de Séla' » ou Pétra. — II P ar., x x v , 11-12, nous lisons  
qu’après cette victoire d’Am asias, ses troupes se sa is i
rent d’un grand nom bre d’Idum éens, qu’ils m enèrent 
sur la hauteur de Pétra (hébreu, S é la ';  Vulgate : a d  
p r æ ru p tu m  c u ju sd a m  p e træ ), d’où ils  les précipitèrent.
— Isaïe xvi, 1, suppose idéalem ent que les Moabites, bat
tus par le s  Hébreux et réfugiés à Pétra, envoient de là l e , 
tribut au roi de Jérusalem , pour faire leur soum ission ; 
x l i i , 11, le  m êm e prophète invite les habitants de Séla 
à chanter avec tout l ’univers la gloire du Dieu d Israël.
— Le prophète Abdias fait au m oins a llusion  à Petra 
aux f .  2-4 de sa prophétie :

[Édom ], je  te  re n d ra i pe tit p a rm i le s  n a tio n s ...
L ’orgueil de ton cœ u r t ’a  ég a ré ,
Toi qui h ab ite s  le  creux  d e s  ro ch ers  (séla’),
Q ui t’ass ied s  s u r  le s  h au teu rs ,
E t  qui d is  en  to i-m êm e :
Qui m e p réc ip ite ra  jn s q u 'à  te r r e ?
Q uand  tu é lèv era is  ton  a ire  com m e l’aigle,
Q uand tu  la  p la ce ra is  au  m ilieu  des  étoiles,
Je  t’en  p réc ip ite ra i, d it J éh o v ah .

I. I d e n t if ic a t io n . — Il n’y a pas de doute que l’an
cienne S é la ' ne corresponde à la P é tr a  des Grecs et 
des R om ains. Les passages de la Bible qui la m ention
nent la placent tous dans l ’Idum ée et font d’e lle  une 
ville im portante de cette région. Les caractères de Pélra  
conviennent fort b ien à ce que les écrivains sacrés
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nous d isent de S éla ' : aussi est-ce d’une m anière à 
peu près unanim e qu’on a identifié de tout tem ps les  
deux localités. Voir Eusèbe, O nom astica  sacra , Gœttin
gue, 1870, p. 147, 286. L’ancien nom hébreu de Pétra  
sem ble avoir été conservé sous la forme SaV , que l ’écri
vain arabe Yalkoût em ploie pour désigner une forteresse 
située précisém ent dans l ’ouadi Mouça, sur l ’em pla
cem ent de Pétra. N ôldeke, D er arab ische  N a n ie  von  
P e tra ,  dans la Z e i ts c h r i f t  d e r  d eu tsch en  m o rg e n lâ n -  
d isc h e n  G ese llsch a ft, 1871, t. xxv, p. 259-260. Les ruines  
de Pétra sont situées dans la vallée que les Arabes ap
p ellen t O uad i M ouça, « Vallée de Moïse, » et ils  lu i ont 
attribué ce nom parce qu’ils placent en ce lieu  l ’un des 
rochers qui, frappés par Moïse, fournirent aux Hébreux 
une eau m iraculeuse durant leur m arche à travers le 
désert. « Le fond de la cuvette où était autrefois la ville 
elle-m êm e, est bossué, m am elonné; l ’ouadi Mouça la 
coupe sensib lem ent par le m ilieu  en allant de l ’est à 
l ’ouest. Ce nom  de Ouadi Mouça a été donné par les  
Arabes à l ’ensem ble de Pétra et à son débouché vers 
l ’Arabah. » J. de Kergorlay, P é tr a ,  dans la R e v u e  des 
d e u x  m o n d e s ,  15 avril 1907, p. 902. — Pétra a donné 
son nom  à l ’Arabie P étrée; en  effet, l’épithète « P étrée » 
n ’a pas le  sens de pierreuse, rocheuse; il s ’agit du d is
trict de l’Arabie dont Pétra était la capitale : t) xctxà 
névpav ’Apaëi'a. Agathem erus, G eographiæ  exp o sitio  
c a m p e n d ia r a ,  vi, 21, dans C. M üller, G eograph i græ ci 
m in o re s ,  édit. Didot, t. n , p. 499.

II. S it u a t io n  g é o g r a p h i q u e . — Pétra était située par. 
30° 19 de latilude N. et 35» 31 de longitude E., au cœur  
des m ontagnes d’Édom, à peu près à m i-chem in entre 
l ’extrém ité sud de la m er Morte et la pointe nord du 
golfe d’Akabah. Voir la carte, t. m , col. 330. On compte 
cinq  jours de m arche pour la prem ière partie, six  pour 
la seconde ; environ 100 kil. à partir de la pointe d ’Aka
bah. Pétra se trouvait à 500 m illes rom ains de Gaza, 
P lin e , I I . N . ,  v i, 22, au pied du m ont Hor, Josèphe, 
A n t.  ju d .,  IV, iv, 7, sur les contreforts orientaux de la 
longue et profonde vallée, nom m ée A râbah,qui unit la 
m er Morte à la m er Rouge. Elle appartient m aintenant 
à la province du Hedjaz. Elle était com m e iso lée du 
reste du m onde par la ceinture de rochers gigantesques  
qui l ’entourait. « A l ’est, à l’ouest, se dressent des 
parois abruptes; au nord, les hauteurs découpées par 
des ravins parallèles lim iten t l ’horizon d’une arête 
con tinu e; au sud, les pentes sont plus douces, mais 
là aussi une m uraille de grès forme le  rebord du bas
sin . » E. R eclus, N ouvelle  géogr. u n iverse lle ,  t. ix , 
1884, p. 797. Le cirque au m ilieu  duquel s’étalaient les  
habitations et les m onum ents de Pétra n ’est aisém ent 
abordable que de deux côtés. On peut y pénétrer  
par le sud-ouest, en  suivant un sentier de montagne 
rude et escarpé. L’entrée la plus naturelle , com m e  
aussi la p lus pittoresque, est du coté de l ’est; e lle  
con siste  dans un long défilé, qui porte le nom  arabe 
de Sîk. R ien n ’est plus saisissant que cette gorge 
étroite et sinueuse, aux parois perpendiculaires, haute 
de 80, 100 et 200 m ètres, qu’on suit pendant plus d’une 
heure, en longeant le cours d’eau principal de Pétra, 
auquel le S lk sert de lit. Strabon, XVI, iv, 21, et P line,
H . N . ,  v i, 32, m entionnent aussi cet étrange couloir, 
où parfois deux cham eaux chargés ont de la peine à 
passer de front, et dont m ainte portion est inaccessible  
au so le il. Les tom bes et les tem ples ta illés dans le  roc 
y font leur apparition assez longtem ps avant qu’on 
n ’arrive à Pétra.

En sortant du Sîk, on se trouve dans le bassin où 
était bâtie la v ille . Sa forme est à peu près quadran- 
gulaire. D’après P lin e , H . N .,  v i, 32, sa largeur  
était de deux m illes rom ains ; ce qui correspond assez 
exactem ent aux m esures indiquées par les voyageurs 
les p lus récents : de 1500 à 1800 m. du S. au N . ; de 
1000 à 1200 de l ’E. à l ’O. La nature est déchirée, tour

m entée; les m oindres ravins sont des précip ices. Les 
rochers nus qu’on voit de toutes parts consistent parfois 
en  calcaire; m ais le plus habituellem ent en  grès, et 
ces grès ont des colorations m erveilleu ses, dont les  
visiteurs parlent avec enthousiasm e : le rouge et le  
jaune dominent,; m ais on rencontre toutes les nuances, 
depuis le rouge presque noir jusqu’au rose tendre, et 
depuis le jaune foncé jusqu’au jaune citron; au lever  
et au coucher du sole il ces teintes sont très agréables 
à contem pler. Autrefois, la vallée était cultivée avec 
soin ; elle est m aintenant sans culture aucune, quoique  
1 eau y soit abondante. Sur les pentes, les restes de 
m urs de soutènem ent prouvent qu’on avait des jardins 
en  terrasses.

Le grès est très friable de sa nature; aussi le s  m on
tagnes de Pétra n ’o n t-e lles pas échappé à l’érosion du 
tem ps, et e lles continuent de se désagréger chaque 
jour; en  s’effritant ainsi, e lles prennent les form es les 
plus variées, les p lus bizarres. Lorsque d ’en  haut on  
jette un coup d’œ il sur le  som m et des rochers, on 
dirait une m er étrange, dont les vagues se seraient 
figées. E m placem ent sin gu lier, sans doute, pour y in s
taller une v ille im portante. L’h istoire de Pétra va nous 
faire com prendre pourquoi il fut choisi.

III. H is t o i r e  d e  l a  v i l l e . — Un profond m ystère  
enveloppe la fondation de S é la ',  qui se perd dans les  
temps les p lus recu lés. A l ’orig ine, les habitants de 
la contrée étaient les H orréens (voir H o r r é e n s , t, m , 
col. 757-758), c’est-à-dire des Troglodytes. Ils sont m en
tionnés G en., x iv , 6, à l ’époque d’Abraham et de Chodor- 
lahom or. C’est par eux que doivent avoir été creusées  
les prem ières grottes de Pétra, qui n’étaient encore que 
de grossières cavités. P lu s tard, les H orrhéens furent 
supplantés par les Édom ites, qui descendaient d’Ésaü, 
Deut. ii, 12, 22. Grâce à ceux-ci, S é la ' acquit alors une  
im portance nouvelle, b ien q u ’elle  ne fût pas leur capi
ta le; cet honneur appartenait à  Bosra. Voir B o s r a  1, 
t. i, col. 1859. Vers la fin du IXe siècle avant notre ère, 
elle fut conquise par Am asias de Juda, qui la détruisit 
en partie et lu i donna le nom  de Jectéhel. Voir J e c t é h e l , 
t. m , col. 1216. Aussi n ’est-il plus question d’e lle  pen
dant quelque tem ps dans les saints Livres. Amos, i, 
12, ne m entionne pas Séla1-parm i les villes du pays 
d’Édom. Toutefois, e lle était trop bien située, pour ne 
pas redevenir une ville très im portante.

C’est aux Nabuthéens qu’elle dut la période la plus 
florissante de son histoire. Ce petit peuple d’origine  
sém itique, voir N a b u t h é e n s , t. iv , col. 1444, venu  
d’Orient on ne sait pas au juste à quelle  époque, était 
beaucoup p lus trafiquant que guerrier. Il possédait des 
rich esses énorm es, et il avait besoin , sur l ’un des che
m ins fréquentés par les caravanes, d’un endroit sûr  
difficilem ent accessib le, à l ’abri d’un coup de main des 
m araudeurs arabes, qui pût servir d’entrepôt à ses mar
chandises, et de résidence aux vieillards, aux fem m es 
et aux enfants, durant ses déplacem ents com m erciaux. 
Pétra convenait adm irablem ent pour ce but. D’un côté, 
par sa situation m êm e, e lle  était facile à défendre contre 
une invasion ; de l ’autre, e lle  se, trouvait au centre des 
routes les plus fréquentées d’alors par le com m erce : 
route d’Égypte à Damas, route de Gaza, route d’Akâbah, 
route du golfe P ersique, etc . P lin e , H . N .,  v i, 32. De 
nombreux m archands rom ains et étrangers s’y étaient 
installés à l ’époque de Strabon, loc. c it ., et Diodore de 
Sicile, x ix , 98, compare à des arm ées les caravanes qui 
traversaient ces parages. Vers l ’an 300 av. J.-C., et 
m êm e un peu plus tôt, Pétra nous apparaît donc tout à 
coup com m e la capitale des N abuthéens, qui s ’en  
étaient em parés à leur tour, peut-être au v» ou au 
iv« siècle . A deux reprises au m oins, les S éleucides, 
qui gouvernaient alors la Syrie, essayèrent de la réduire, 
car ses rich esses les tentaient; m ais ils  furent repous
sés vigoureusem ent. Diodore de S icile , x ix , 95. Josèphe
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nous apprend que, vers l ’an 70 avant notre ère, elle  
servait de résidence à l ’un des princes arabes nom m és 
Arétas, et qu’elle fournit ensuite un refuge à Hyrcan II,

siècle  plus tard, 105 après J.-C., Trajan l ’incorpora à 
l ’em pire; il l ’agrandit et l’em bellit considérablem ent. 
Dion Cassius, l x v i i i , 14. Son successeur, Adrien, la prit

I
co

roi de Jérusalem . Josèphe, An t .  ju d . ,  XIV, II, 3; B ell. 1 en affection singu lière, lu i donna son nom , « H adriana», 
ju d . ,  I> vi, 2. et tailla dans ses énorm es rochers de nouveaux éd i-

A l’époque de Pom pée, Pétra devint tributaire de R om e, fices. Mais, peu de tem ps après, le  com m erce se détourna 
com m e tout le reste du territoire des Nabuthéens. U n | vers Palm yre; les Nabuthéens cessèrent d’avoir le
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m onopole des transports et la décadence de Pétra  
com m ença. Sous les em pereurs byzantins, ce n ’était 
plus qu’une sim ple bourgade. Les Arabes achevèrent 
sa ru ine au VIIe siècle, lorsqu’ils en furent devenus 
m aîtres, et e lle  devint bientôt un lieu  de désolation  
com plète. Au m oyen âge, entre les années 1260 et 
1277, e lle  reçut la visite du sultan d’Égypte Bibars, qui 
fut frappé, lu i aussi, de la coloration de ses rochers et 
de ses m onum ents ta illés dans le roc. Voir Quatre- 
m ère, M é m o ire  su r  les N a b a tée n s ,  dans le  J o u r n a l  
a s ia tiq u e ,  1835, t. xv, p. 31-34. P uis on la perdit 
com plètem ent de vue. Elle n ’a été retrouvée qu’en 1812, 
par le célèbre explorateur allem and Burckhardt. Ce 
furent deux Français, L. de Laborde et Linant de Bel- 
lefonds qui levèrent, en 1830, le  p rem ier plan exact 
des ru ines; non sans péril, car les Bédouins qui habi
tent ou fréquentent ces parages sont agressifs, supers
titieux et p illards. On com pte les visiteurs qui s’y sont 
succédé à d’assez rares intervalles. Voir leur liste dans 
Libbey, T he J o rd a n  V a lle y ,  t. n , p. 325. L’antique 
S é la 1 n ’est p lus habitée aujourd’hui que par quelques 
m isérables fam illes, qui vivent dans les tom bes. Elle 
a eu sa part de la m alédiction lancée contre l ’Idum ée. 
Cf. Jer., x l ix , 14-19. — Au com m encem ent du Ve siècle  
de notre ère, Pétra était un siège m étropolitain, qui 
dépendait du patriarcat de Jérusalem . On ignore à 
quelle époque et dans quelles circonstances le  christia
nism e y avait pénétré. La tradition d ’après laquelle  
saint Paul serait venu à Pétra lorsqu’il se retira en  
Arabie après sa conversion , cf. Gai., i, 17, pourrait 
bien  n ’être qu’une légende.

IV. É t a t  a c t u e l . — Bien  que Pétra ne soit plus 
aujourd’hui qu’ « un im m ense tombeau », E. R eclus, 
loc, c i t . ,  p. 797, ses ruines com ptent parm i les p lus re
m arquables que nous ait léguées l ’antiquité.

D e la cité m êm e, bâtie dans la vallée, il ne reste à 
peu près rien . Elle a été « tellem ent bouleversée, 
qu’en certains endroits il est d ifficile de retrouver les  
traces des rues, des places ou des carrefours. Un grand  
tem ple bien délabré, les débris des décorations qui 
ornaient la voie triom phale sur les bords d’un oued 
d esséché, des cu lées de ponts, quelques colonnes et 
des dizaines d’hectares de pierres culbutées pêle-m êle, 
sous lesquelles s ’abritent des légions de serpents et 
de scorpions, voilà, à l ’heure présente, l ’antique ville » 
de Pétra. Voir la R e v u e  des d e u x  m o n d e s , avril 1907, 
p. 824.

Dans la partie m éridionale de l’em placem ent de la 
cité, on d istingue en particulier une plate-form e qui 
paraît avoir été l ’agora ou le  forum , les restes d’un  
tem ple, un arc de triom phe et surtout, tout à fait à 
l ’ouest, le Qasr F ir ’a o ü n  ou « Château de Pharaon », 
vaste édifice carré qui était probablem ent un tem ple. 
C’est l ’édifice le m ieux conservé de la v ille proprem ent 
dite; m ais son style n ’a rien d’extraordinaire, et il date 
sans doute d’une époque relativem ent tardive. Au sud-est 
on adm ire, en tièrem ent taillé dans le roc, un am phi
théâtre qui a jusq u ’à 33 rangées de gradins, et qui pou
vait contenir 3000  spectateurs. Dans la partie septen
trionale, au nord de la rivière, spécia lem ent du côté 
de l ’est, on voit quelques-uns des m onum ents le s  plus 
som ptueux de Pétra. Ce sont des tom beaux égalem ent 
creusés et sculptés dans le rocher : entre autres, une 
grande tombe à trois étages de colonnes — on en 
com pte jusqu’à dix-sept au second étage — une tombe 
corin th ienne, un autre tombeau m uni d’une terrasse 
et de nom breuses colonnes doriques. Dans toutes les  
directions, et particulièrem ent au nord et à l ’ouest du 
parallélogram m e form é par la vallée, les m ontagnes 
qui entourent Pétra sont rem plies de tom bes plus sim 
ples, taillées elles aussi dans le  rocher et ne présen
tant aucun ornem ent extérieur. On peut les com pter  
par m illiers. Les tom bes p lus riches sont élégam m ent

ornées de façades, de colonnes ou de p ilastres, de fron
tons, etc. Le tout est m onolithe, le grès se prêtant aisé
m ent, par la souplesse de son grain , à toutes sortes de 
sculptures. L’architecture de ces divers édifices est 
extrêm em ent variée : on y trouve les styles égyptien , 
syrien, grec, rom ain. Les tom bes sont souvent super
posées et e lles atteignent presque les som m ets les plus  
élevés des m ontagnes; on avait pratiqué des escaliers  
dans le roc, pour arriver jusq u ’à e lles . En un endroit, 
on voit un vrai colom barium . Q uelques tom beaux ont 
1 0 ,15 , 20 m. de hauteur. Parfois, la cham bre sépulcrale  
était de d im ensions considérables; une entre autres, 
qui a de 10 à 12 m . de haut et 18 m. de large.

Q uelques-uns des m onum ents de Pétra sont en dehors 
de son en cein te. Dans le S îk , à une certaine distance  
de la ville , on aperçoit tout à coup, avec une légitim e  
adm iration, à un tournant du défilé, le K a zn éh  F ir -

82. — Kaznéh F iraoün. D ’a p rè s  u n e  p ho tog raph ie .

a o ü n  ou « trésor de Pharaon », taillé dans la paroi 
rose du rocher et orné de deux rangées de colonnes  
superposées, avec des bas-reliefs dans l ’in tervalle ; il 
est dans un état de conservation rem arquable, et c ’est 
une véritable m erveille dans ce désert (fig. 32). C’est 
une tombe d’ordre corin th ien; les sa lles in térieures  
sont très sim ples. Dans la direction opposée, au nord- 
est et environ à une heure de m arche de la ville , on 
trouve le D eir ,  le « couvent », qui reproduit en  grand et 
avec m oins de grâce le plan du K a zn éh . Ses propor
tions sont colossales : 45 m . de développem ent sur 40 
de hauteur; l ’ég lise  de la M adeleine à P aris n ’est pas 
aussi grande. A insi qu’il a été d it p lus haut, quelques- 
unes des tom bes rem ontent vraisem blablem ent jusqu’à 
l ’époque lo intaine des H orréens. Deux Hauts-Lieux, 
découverts récem m ent, l ’un au som m et d’une montagne 
qui dom ine la vallée de Pétra, l ’autre à l ’ouest, du 
côté du m ont Hor, sont pareillem ent très anciens. Sur 
le prem ier, voir P a le s tin e  E x p lo r a tio n  F u n d  Q u a r te r ly  
S ta te m e n t ,  octobre 1900; M itth e ilu n g e n  des deu tsch . 
P a la s tin a  V ere in s , 1901, n . 2, p. 21, et surtout la R evu e  
b ib liq u e  in te rn a tio n a le , t .  x i i , avril 1903, p. 280-288. 
La plupart des édifices proprem ent dits ne datent que 
du dernier sièc le  antérieur à notre ère ou des deux 
prem iers sièc les après J.-C.
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V. B ib l i o g r a p h i e . — R eland, P a læ s tin a  e x  m o n u -  
m e n tis  ve te r ib u s  i l lu s tr a ta ,  1714; Burckardt, R e ise n  
in  S y r ie n ,  1823, t. n , p . 703-708; Léon de Laborde et 
Linant de Bellefonds, Voyage d a n s  l’A ra b ie  P é trée , 
P aris, 1830-1834; E. R obinson, P a læ s tin a  u n d  d ie  süd-  
lich  a n g re n ze n d e n  L â n d e r ,  H alle, 1842, t. n i, p. 60, 
128, et 760; J. W ilson , T he L a n d s  o f  the  B ib le  v is i-  
te d  a n d  describ ed , Edim bourg, 1847, t. i, p. 291-336; 
A. Stanley, S in a i  a n d  P a le s tin e , Londres, 1860, p. 87-98 ; 
K. Ritter, Tlie c o m p a ra tiv e  geo g ra p h y  o f  P a le s tin e  a n d  
th e  S in a i t ic  P e n in su la ,  trad. angl., Edim bourg, 1866, 
t. I, p. 421-425, 434-451 ; E. H. P alm er, T h e  D esert o f  
E x o d u s ,  Londres, 1871, t. n ; duc de Luynes, V oyage  
d ’e x p lo ra tio n  à la m e r  M orte  e t su r  la  r iv e  g a u ch e  d u  
Jo u rd a in , à P é tra ,  etc., P aris, 1871, p. 274; V isconti, 
V iaggio  in  A ra b ia  P e tre a ,  1872; Ebers et Guthe, 
P a læ stin a  in  B ild  u n d  W o r t, n eb s t d e r  S in a ih a lb in -  
se l..., Stuttgart, 1884, t. n , p. 233-250; V. Guérin, L a  
T erre  S a in te ,  2e partie. P aris, 1884, p. 313-323; E .H ull, 
M o u n t S e ir , S in a i  a n d  W e s te r n  P a le s tin e ,  dans le  
P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d  Q u a r te r ly  S ta le m e n t ,  
Londres, 1886; H. E. Hart, S o m e  A cco u n t o f  th e  
F a u n a  a n d  F lo ra  o f  S in a i ,  P e tra  a n d  W a d y  A ra b a h ,  
Londres, 1891; G. Dalm an, P e tr a  u n d  se ine F elshei-  
l ig th ïm ie r ,  in-8°, Leipzig, 1908. ; F. Buhl, G eschichte  
d e r  E d o m ite r ,  L eipzig, 1893; A. Sargerton-Galichon, 
S in a ï, M a’â n , P é tra  : s u r  les traces d ’Isra ë l e t chez les 
N a b a té e n s ,  Paris, 1904; B runnow  et von D om oszweski, 
D ie P ro v in c ia  a ra b ic a , t. i, Strasbourg, 1904; W . Lib- 
bey, The Jo rd a n  V a lley  a n d  P e tra ,  New-York, 1905.

L. F i i .l i o n .
P E T R E L  , oiseau de m er. Voir M o u e t t e , t. rv, col. 1327.

PETR 3, P E E T E R S  Barthélém y, théologien  belge  
catholique, né vers 154-7 à Op-Linter près Tirlem ont, 
m ort à Douai le 26 février 1630. Après avoir pendant 
dix ans enseigné la ph ilosoph ie à Louvain, il fut forcé 
en 1580 par les guerres de chercher un refuge à Douai 
où il fut pourvu d’un canonicat dans l ’église  Saint-Amé 
et d’une chaire de théologie où il enseigna jusqu’à sa 
m ort. Il publia : A c tu s  A p o s to lo ru m  a  S . L u c a  con- 
sc r ip ti  e t  in  eo sd em  A c tu s  c o m m e n ta r iu s  p e r p e tu u s ,  
in-4°, Douai, 1622. Il term ina après la mort de G uillaum e 
Estius la publication des com m entaires de ce théolo
gien sur les Épitres : I n  o m n es d iv i  P a id i  e t s e p te m  
ccitholicas A p o s to lo ru m  E p is to la s  c o m m e n ta r i  i ,  2 in-fo, 
Douai, 1614-1616. Les notes sur le  chapitre v d e là  pre
m ière Epître de saint Jean et sur les deux autres Épitres 
de cet Apôtre sont de Barthélém y Pétri. Voir Paquot, Mé
m o ire s  p o u r  se rv ir  à l 'h is to ire  l i t té ra ir e  des P a ys-B a s , 
t. vm , p. 76; Valère André, B ib lio th e c a  B e lg ic a ,  p. 109.

D. H e u r t e b iz e .
P E T R IN  (hébreu : m is 'é r é t), u stensile  dans lequel 

on pétrit la farine (fig. 33). — Les grenou illes de la 
deuxièm e plaie d’Égypte m ontèrent jusque dans les fours 
et les pétrins. Cf. Exod., vu, 28 (Vulgate, vm , 3). Les Égyp
tiens se servaient de pétrins plus longs que larges. Voir 
L fi©- 512, col. 32, un autre pétrin dans lequel deux 
hom m es à la fois pétrissaient le pain avec les pieds. Il 
était facile aux grenou illes de s’introduire dans ces 
pétrins posés à terre. Les Septante rendent les mots 
hébreux par cpupatata xai xAiêâvoi, « les m asses de 
pâte et les fours », et la Vulgate par « les fours et les 
restes d’alim ents ». — Au départ d’Égypte, les Hébreux 
em portèrent leur pâte avant qu’elle fût levée, serrèrent 
dans leurs manteaux les pétrins qui la contenaient et 
les m irent sur leurs épaules. Exod., x ii, 34. Il s’agit 
ic i évidem m ent de ces pétrins plus petits, de forme 
ronde, qu’on posait sur un support et dans lesquels un  
seu l hom m e debout pétrissait avec les m ains. Voir 
t. i, fig. 590, col. 1891. Tous ces pétrins paraissent fa
briqués en jonc ou en osier, com me les corbeilles ordi
naires. Dans ce second passage les versions ne rendent

pas le m ot m is 'é r é t  et font envelopper directem ent la 
pâte dans les manteaux. — Suivant la conduite des 
Israélites, Dieu bénira ou maudira leur tén è  et leur  
m is é r ê t , c ’est-à-dire leur corbeille à provisions, cf. 
t. il, col. 963, et leur pétrin. D eut., x x v i i i , 5 ,1 7  (dans les  
Septante : « tes m agasins et tes restes », et dans la 
Vulgate : « tes greniers et tes restes »). Les versions 
n ’ont com pris, dans aucun des quatre passages, la 
signification du mot m iïï’ê rê t. Ce mot, d’ailleurs, ne 
se retrouve plus en dehors de ces passages. Les Israe-

33. — P é tr in  égyp tien . T om beau  de R ekhm ara .
« A u -dessus  d ’u n  v ase  de  fa rin e , on lit- : cuisson des pains. Un 

hom m e déla ie  la  fa rin e  avec  u n e  pelle  » d an s  le  p é trin  ; « un  
a u tre  v e rse  l’ea u  (?) avec  une  o u tre  (?). L a  pâte  e s t déposée 
en  form e de cube s u r  u n e  p lanche ép a isse . D eux hom m es, 
ass is  s u r  d es  e scab eau x , la  p é tr is se n t su r d es  p lanches  en 
form e de p a in s  coniques. » P h . V irey , Le tombeau de Bckh- 
m ara, p. 47.

lites ont continué sans nul doute à se servir de pétrins; 
m ais les auteurs sacrés n ’ont plus eu l ’occasion de les 
m entionner. H . L e s è t r e .

P É T R I N O S M E .  Voir B a u r ,  t. i, col. 4523.

P E T R O P O L I T A N U S  ( C O D E X ) .  Deux m anus
crits, l ’un de l ’A ncién Testam ent, l ’autre du Nouveau, 
sont généralem ent connus sous ce nom.

1. Le prem ier est un palim pseste de 88 feu illets in -  
octavo : les feu illets prim itifs au nom bre de 44 ont été 
pliés en  deux. II contient des fragm ents du Livre des 
Nom bres selon la version des Septante : i, 1-30; i, 40- 
ii, 14; n , 30 -m , 26; v, 13-23; v i, 6-vn, 7; vu , 41-78; 
vm , 2-16; x i, 3-xni, 11 ; x i i i ,  28-xiv, 34 ; xv, 3-28 ; xv, 32-xvi, 
31; xv i, 44-xvui, 4; xvm , 15-26; xxi, 15-22; x x ii, 30- 
41; x x m , 12-27; xxvi, 54-xxvn, 15; x x v i i i , 7-xx ix , 36; 
xxx, 9-xxxi, 48; x x x ii , 7 - x x x iv , 17; xxxvi, 1-13. T is-  
chendorf qui l ’a édité dans ses M o n u m e n ta  sacra  in e d .,  
nova  coll., 1.1, Leipzig, 1855, l’attribue au VIe siècle, à cause 
des abréviations qu’il renferm e, bien que l ’écriture ait 
un aspect p lus archaïque. On le  désigne en  critique  
par la lettre 11.

II. L’autre P e tro p o li ta n u s  consiste en un seul 
feu illet arraché à la couverture de bois d’un m anuscrit 
syriaque. 11 est du vn e siècle  et contient Act., n , 45-m , 
8. l isc h e n d o r f  dans sa huitièm e édition du Nouveau  
Testament l ’appelle G (lettre qui désignait autrefois le 
m anuscrit des Actes de la B ibliothèque A n g e lic a ,  
désigné m aintenant par L). Yon Soden lu i attribue  
le  sym bole a 1002. F . P r a t .
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P E U P L IE R  (hébreu : l ib n é h ;  Septante : pâêSoç 
iT T U pa XlVYj, Gen., xxx , 37; Xeéxï], Ose., iv, 13; Vulgate : 
p o p u le a , popu lu s), un des grands arbres de la P alestine.

I .  D e s c r i p t i o n . — Les P eupliers com posent avec 
les Saules toute la fam ille des Salicinées, arbres 
et arbrisseaux caractérisés par les fleurs dis
posées en chatons dioïques. Les graines, à la maturité, 
s ’échappent en  grand nom bre d’une capsule bivalve, 
em portées par le vent sous la forme de flocons blancs 
grâce aux poils soyeux dont elles sont revêtues. Les 
P eupliers se d istinguent par leu r  taille franchem ent 
arborescente, leurs feu illes à lim be élargi et porté sur  
un pétiole com prim é suivant le plan m édian, leurs  
étam ines enfin plus nom breuses dans chaque fleur.

Dans aucun autre genre, peut-être, le  dim orphism e  
sexuel n ’est plus accentué, au point que le vulgaire 
donne souvent des nom s différents aux pieds m âles et 
fem elles de la m êm e espèce. Les prem iers sont aussi 
préférés et presque exclusivem ent propagés par la cu l
ture à cause de leur croissance rapide, de leur tige plus 
élevée, de leur végétation de tout point plus v igou reu se

34. — Populus alba.
R am eau , fleu rs  e t cha tons d io ïques ; g ra in es .

les feu illes paraissant plus vite au printem ps, et tombant 
plus tard en autom ne. En outre, ils  n ’ont pas l ’incon vé
n ient passager m ais très réel des plantes fructifères au 
m om ent où se d ispersent lès sem ences cotonneuses.

Les espèces de Palestine se répartissent en  trois séries 
distinctes. 1° La plus com m une au bord des eaux dans 
toute la plaine littorale de Syrie, l’Ypreau, P o p u lu s  a lba  
de Linnée (fig. 34), est facile à reconnaître au feutre 
couleur blanc de neige qui revêt les jeunes ram eaux et 
le  dessous des feu illes. Dans la région m ontagneuse du 
Nord on trouve aussi le Trem ble, P o p u lu s  tre m u la ,  
de la m êm e section des P eu p liers b lancs, pour les 
squam es ciliées de ses chatons, m ais à feu illes vertes  
sur les deux faces, et, en  plus, une race in term édiaire  
entre les deux précédentes, dont e lle  est probablem ent 
un produit hybride, le P . canescens  ou G risaille, à bois 
tenace, tronc élancé, et feuillage cendré. 2° Le curieux  
P euplier de l ’Euphrate, si rem arquable par le polym or
phism e de ses feu illes, tantôt larges et deltoïdes, tantôt 
étroites au point de sim uler un Saule, est un arbre de 
la région désertique à ram eaux étalés avec une cim e  
glauque, d issém iné depuis l ’Afrique septentrionale  
ju sq u ’à l ’Himalaya, mais surtout abondant dans la 
dépression du Jourdain et en Mésopotamie. Il ressem ble  
aux P eupliers blancs par ses bourgeons velus et ses 
squam es lan cin iées, m ais possède les étam ines indéfinies  
de la section suivante. 3° Dans les vallées du Liban le  
P euplier noir est aussi répandu, surtout sous la form e  
pyram idale, que dans l ’Europe m oyenne, quoique de

spontanéité douteuse. Les jeunes rameaux et les feu illes  
sont glabres, com m e chez toutes les espèces de la sec
tion A ig ir u s ,  avec les bourgeons visqueux et les éta
m ines au nom bre de 12 à 30. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Les anciens et les m odernes so n t  
égalem ent partagés sur le sens du m ot l ib n éh  : les uns 
y voient le s ty r a x  o f/ic in a lis ,  l ’aliboufier ; les autres le 
peuplier blanc. L’étym ologie ne saurait trancher le dif
férend. L ib n é h  v ient de la racine Idban , « être blanc. » 
Ce nom  peut s’appliquer au s ty r a x  com m e au peuplier. 
L’aliboufier donne une sorte de lait b lanchâtre qui se- 
coagule et forme la gom m e ou résine de styrax. Cette 
résine blanche aurait pu donner son nom  à l ’arbre lu i-  
m êm e, com m e en arabe où lobna , désigne l ’ali-
boufier et son produit. Le nom  de lib n éh  convient aussi 
et m ieux encore au peuplier, à cause de la blancheur  
de ses jeunes rameaux et du dessous de ses feuilles- 
Parm i les traductions anciennes on trouve une grande  
divergence d’interprétation. Si pour G en., xxx, 37, les 
Septante, su ivis par l’arabe de Saadias et par l ’éthiopien,, 
traduisent par pâêSoç arupcntiv») branche d’aliboufier;. 
dans Ose., iv, 13, ils  rendent lib n éh  par Xeux-q, le peu
plier. La Vulgate traduit dans les deux endroits par 
p o p u lu s , p o p u le a , peuplier. Les exégètes m odernes 
com m e G esenius, T h ésa u ru s , p. 740; M ichaëlis, S u p p lé 
m e n t .  a d  L e x ic a  h eb ra ica , t. n , p. 1404 ; E. Fr. C. Rosen- 
m üller, H a n d b u c h  d e r  b ib lisch en  A lte r th u m s k u n d e ,  
in-8", Leipzig, 1830, t. iv , p. 261, préfèrent la traduction  
s ty r a x ,  à cause du rapprochem ent de l ’hébreu lib n éh  
avec l ’arabe lobna. D’autre part 0 . C elsius, H ierobo-  
ta n ico n , in-8”, Am sterdam , 1748, t. i, p. 292; H. B. Tris
tram, T h e  n a tu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le ,  in-12, 
Londres, 1889, p . 389, préfèrent la traduction p e u p lie r  
blanc. Le contexte est plutôt en faveur de ce dernier  
sentim ent. Dans Gen., xxx, 37, « Jacob prit des ba
guettes vertes de l ib n é h , d’am andier et de platane. Il 
y pela des bandes b lanches, en m ettant à nu le blanc 
des baguettes ; puis il plaça les baguettes ainsi pelées 
en  face des brebis dans les rigoles. » Sans doute des 
rameaux d’aliboufier pouvaient servir aussi b ien que 
des branches de peuplier à cet usage. Mais près des 
deux grands arbres m entionnés, l ’am andier et le pla
tane, un  grand arbre com m e le p e u p lie r  b lanc  sem ble 
plus naturellem ent placé qu’un arbuste com m e le  
s ty r a x  o ffic in a lis . Le second passage, O se., îv, 13, est 
plus d écis if  encore. Il s’agit de l ’idolâtrie d’Israël. 
« Ils offrent, dit le prophète, des sacrifices sur les  
som m ets des m ontagnes; ils  brûlent de l ’en cen s sur 
les co llin es sous le  chêne, le  l ib n é h , et le térébinthe, 
parce que l ’ombrage en est bon. »  Le chêne et le  
térébinthe sont de grands arbres à l’ombrage épais, près 
desquels on serait étonné de trouver m entionné un 
arbuste com m e l’aliboufier, tandis que le beau et large 
peuplier blanc trouve une place naturelle. Peut-être  
que les exégètes qui ont préféré traduire lib n éh  par 
l ’aliboufier, en  rejetant le  peuplier, ont-ils pensé sur
tout au port élancé et peu touffu du peuplier pyram idal. 
Mais le peuplier blanc a tout un autre port et n ’est pas 
déplacé près du chêne et du térébinthe aux frais om 
brages. Aussi préférons-nous traduire l ib n éh  par 
p e u p lie r  blanc. Voir S t y r a x . E .  L e v e s q u e .

P E U R . Voir F r a y e u r , t. n , col. 2399.

P E V E R E L L I Barthélem i, exégète ita lien , né à V é
rone en 1695, m ort à Modène le 22 octobre 1766, entra 
au noviciat de la Compagnie de Jésus, le 29 octobre '1713, 
enseigna d’abord les hum anités puis l ’Ecriture Sainte à 
M odène. Ses leçons sur les Actes des Apôtres : L ezio n i  
sacre  e m o r a li  so p ra  i l  san to  libro  de  g li  A l t i  A p o sto -  
lici, Vérone, 1766-1777, 2 in-4°, sont tout à la fois une  
œuvre de science et une œüvre de piété; elles s’adressent, 
à l ’in telligence et au cœur. P . B l ia r d .
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P E Z R O N  P aul, savant chronologiste de l ’ordre de i 
Cîteaux, né en 1689 à H ennebont en Bretagne, m ort a 
Chessy le 10 octobre 1706. Il fut adm is dans l ’ordre de 
Cîteaux à l ’abbaye de P rières et y exerça les fonctions 
de m aître des novices. E n  1677 il fut nom m é sous- 
prieur du collège des Bernardins à P aris, où il se fit rece
voir docteur. Il enseigna ensuite la théologie ju sq u ’en 
1690 et fut alors choisi com m e visiteur de son ordre.
En 1697 il fut élu abbé de la Charmoye ; mais quelques  
années plus tard, en 1703, il se dém it de cette charge 
afin de pouvoir se livrer plus facilem ent à la prière et 
à l ’étude. Il a publié : E ssa y  d ’u n  c o m m e n ta ir e  
l i t té ra l  e t h is to r iq u e  s u r  les P ro p h è te s , in -12 , Paris, 
1693 : l ’auteur entreprend d’y expliquer les prophètes 
selon  l ’ordre chronologique; H isto ire  éva n g é liq u e  con
firm é e  p a r  la J u d a ïq u e  e t  la R o m a in e ,  2 in -12, Paris, 
1696. Dom Pezron est surtout connu par son ouvrage :
L ’A n tiq u i té  des te m p s  ré ta b lie  e t d é fe n d u e  con tre les 
J u i f s  e t  les n o u v e a u x  chrono log istes, où l ’o n  p ro u v e  
que le te x te  h ébreu  a  é té  c o r ro m p u  p a r  les J u i fs ,  avec 
u n  ca n o n  chrono log ique  d ep u is  le c o m m e n c e m e n t d u  
m o n d e  ju s q u ’à Jésu s-C h r ist, in -4°, P aris, 1687. Dom  
Pezron y rétablit la chronologie du texte des Septante. 
Ses conclusions furent attaquées par dom Martianay, 
de la congrégation de Saint-M aur et par Le Quien- 
Il leur répondit par la D é fe n se  de  l 'a n tiq u ité  d u  te m p s  
con tre  le P . J e a n  M a r tia n a y  : où  l’o n  so u tie n t la  tr a 
d it io n  des P ères e t des E g lises  co n tre  celle d u  T a lm u d  
e to ù  l’o n  fa i t  v o ir  la c o r ru p tio n  de l’H ébreu  des J u i f s , 
in-4», P aris, 1691. Dom Pezron publia en  outre dans 
les M ém oires de Trévoux : D isse r ta tio n  to u c h a n t l’a n 
c ienne d e m e u re  des C h a n a n é en s  e t de  l’u su r p a tio n  
q u 'ils  o n t fa i te  s u r  les e n fa n ts  de S e m ,  1704, p. 15; 
D isse r ta tio n  su r  les a n c ien n es  e t  v é r ita b le s  bornes de  
la te r re  p ro m ise , 1705, p. 1015. — Voir D. François, 
B ib lio th . g én éra le  des é c r iv a in s  de  l’O rdre  de  S . B e 
n o it ,  t. n , p .  387. B. H e ü r t e b iz e .

P F A F F  Christophe Matthieu, exégète protestant, né 
à Stuttgart le 25 décem bre 1686, m ort le 19 novem bre 
1760. Docteur et professeur de théologie à Tubingue, 
il fut chancelier de l ’U niversité de cette ville et m embre 
de l ’A cadém ie des sc ien ces de Berlin . Parm i les nom 
breux écrits de cet auteur on rem arque : N o tæ  exeg e -  
ticæ  in  E v a n g e l iu m  M a tth æ i q u ib u s  sensus e ju sd e m  
l i t te ra lis  p ersp icu e  b re v ite rq u e  e v o lv ilu r , in-4», T ubin
gue, 1721. — Voir C. P . Leporin, V erbesserte  N a c h ric h l  
vo n  C. M . P fa f fe n ’s L eb en , C on troversien  u n d  S c h r i f-  
ten ,  in-4°, Leipzig, 1726; W alch , B ib l. theo log ica , t. iv, 
p. 390, 637, 915, 917. B. H e ü r t e b iz e .

P F E F F IN G E R  D aniel, théologien  protestant, n 
vers 1661, m ort le 24 novem bre 1724. Professeur de 
théologie et de langues orientales, il publia : N o tæ  in  
p r o p h e tia m  H a g g a i, in-4», Strasbourg, 1703; D isser-  
la tio n es in  E p is to la m  a d  E p h esio s , in-8», Strasbourg, 
1721. — Voir J. W ieger, P r o g r a m m a  in  J . D . P fe ff in g e r i  
o b itu m ,  in-f», Strasbourg, 1724; W alch , B ib l. theo lo
g ica , t. iv, p. 591, 702. B. H e ü r t e b iz e .

PF E 1F F E R  Auguste, théologien  et orientaliste pro
testant, né à Lauenbourg le 27 octobre 1649, m ort à 
Lubeck le 11 janvier 1698. Archidiacre de l’église Saint- 
Thomas à Leipzig, professeur de langues orientales et 
de théologie , puis surintendant des églises de Lubeck, 
Auguste Pfeiffer publia un grand nom bre d’ouvrages, 
parm i lesquels nous devons citer : C o m m e n ta r iu s  in  
O b a d ia m , p ræ te r  g e n u in i  sensus evo lu lio n e m  e t colla- 
tio n e m , in te r p r e tu m  e xh ib en s  v e rs io n em  la tin a m  et 
e x a m e n  c o m m e n ta r ii  l s .  A b a rb a n e lis  Ju d æ i doctis-  
s im i ,  sed  c h r is tia n is  in fe n s is s im i  e t in te r  a lia  abster-  
gens in d ig n is s im a m  J u d æ o ru m  c a lu m n ia m , c h r is lia -  
nos esse ld u m æ o s  eosque m a n e r e  p œ n a s J d u m æ is  in

sacro C odice d e n u n tia la s ,  in-4°, W ittenberg, 1666; P ræ -  
lec tiones in  p r o p h e tia m  Jo n æ  reco g n itæ  e t in  ju s tu m  
c o m m e n ta r iu m  re d a c tæ , q u ib u s  em p h a ses  vo cu m  
e r u u n tu r ,  ve ru s  S a cræ  S c r ip tu r æ  se nsus e x p o n itu r ,  
se n le n tiæ  va riæ  e t J u d æ o ru m  et c h r is t ia n o ru m  a d d u -  
c u n tu r , fa lsæ  r e fe l lu n tu r  e t  q u æ stio n es d u b iæ  reso l-  
v u n tu r ,  in-4», W ittenberg, 1671 ; D u b ia  v e x a ta  S c r ip 
tu ræ  Sacræ , s ive  loca d iffic ilio ra  V eteris  7 e s to n ie n ti  
succincte  d ec isa , in-4», Dresde, 1679; C ritica  sacra  de  
sacri C odicis p a r ti t io n e , e d ilio n ib u s  v a r iis , l in g u is  
o rie n ta lib u s , in-8», Dresde, 1680; T heo log ia  m y s tic a  
V eteris  T e s ta m e n ti p e r  typ o s ra r io res  p ro n u d g a la  e t  
a d  h is lo r ia m  N o v i T e s ta m e n ti  a d p lic a ta ,  in-8», Stral- 
sund, 1727. — Voir J. E. Pfeiffer, M en io ria  A . P fe if fe r i ,  
theologi. L u b ecen sis , in-4», Rostock, 1700; W alch , B ib l.  
th eo log ica , t. IV, p. 233, 577, 581 ,791 .

B . H e ü r t e b iz e .

P H A C É E  (hébreu : P e q a h ;  Septante : <Paxeé), 
dix-huitièm e roi d’Israël (759-739, ou 750-731). Phacée  
était fils de H om élie, personnage inconnu  ou peut-être 
décrié, com m e le donnerait à supposer l ’affectation aveir 
laquelle Isaïe, v i i , 4, 5, 9; v m , 6, appelle le  roi d’Israël 
sim plem ent « le fils de H om élie ». Phacée n ’entra  
d’ailleurs dans l’histoire que par la porte du crim e. Il 
était officier de Phacéia, salisô , « son  officier », par 
conséquent attaché à sa personne. II ne tarda pas à 
conspirer contre lu i pour le faire disparaître et prendre 
sa place, com m e avaient fait récem m ent, dans ce m al
heureux royaume d’Israël, Sellum  pour Zacharie, et 
Manahem, père de Phacéia, pour Sellu m . Phacéia ne  
régnait que depuis deux ans, quand P hacée réu ssit à 
le frapper à Sam arie, dans la tour de la m aison royale.. 
Avec le roi périrent deux de ses officiers fidèles, Argob 
et Arié. Pour réussir  dans son entreprise crim in elle , 
le m eurtrier s’était assuré le concours de cinquante 
Gaiaadites. D’après la Vulgate, ces derniers sont au 
contraire du parti de Phacéia et périssent avec lu i. 
Leur nom bre précis ind ique des conjurés plutôt que 
des v ictim es. Josèphe, A n t .  j u d . ,  IX , x i, 1, on ne sait 
sur quelle donnée, dit que le crim e eut lieu  au m ilieu  
d’un festin . IV R eg., XV, 25.

Devenu roi dans de te lles cond itions, Phacée ne 
pouvait que favoriser en Israël les habitudes idolâtriques 
m ises en honneur par ses prédécesseurs. Il n ’y m anqua 
pas. IV R eg., xv, 28. Il régnait depuis deux ans à Sa
m arie, quand, à Jérusalem , un  jeune prince de vingt- 
cinq ans, Joatham, succéda à son père, Ozias, qui avait 
régné cinquante-deux ans. D’autre part régnait en Syrie 
Rasin II, qui jadis, en m êm e tem ps que Manahem, 
avait été obligé de prêter hom m age au roi d’Assyrie, 
Téglathphalasar III, quand celu i-ci avait soum is la 
Syrie septentrionale. Phacée et R asin, au lieu  de 
s’entendre avec le roi de Juda pour faire face ensem ble  
aux incursions assyriennes, préférèrent com ploter tous 
les deux contre leur voisin  du sud. Dès le  tem ps de 
Joatham , leurs entreprises h ostiles se dessinèrent. 
IV R eg., xv, 37. Cependant e lles  ne prirent corps que 
quand un jeune roi de vingt ans, Achaz, fut m onté sur  
le trône de Jérusalem , la d ix-septièm e année de Phacée. 
R asin et ce dernier se portèrent ensem ble contre la 
capitale de Juda pour l’attaquer. Leur projet n ’allait 
à rien m oins qu’à détrôner Achaz pour m ettre à sa 
place le fils de Tabéel, personnage inconnu, peut-être  
Rasin lu i-m êm e, en  tous cas un prince tenu par la 
Syrie dans une étroite dépendance. I s ., v u , 6. Voir 
T â b è e l . L’arm ée syrienne s’avançait à travers le ter
ritoire d’Éphraïm. A l ’approche des en n em is, Achaz 
et tout son peuple furent saisis d’épouvante. Le pro
phète Isaïe s ’efforça de les rassurer contre les m enaces  
de Rasin et du fils de R om élie, « ces deux bouts de 
tisons fum ants », dont le dessein  ne devait pas avoir 
d’effet, et sur lesqu els allaient s’abattre b ientôt les  

1 fureurs de l’Assyrie. Is ., vu , 1-9; v in , 1-4. M algré leurs.
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efforts, les rois de Syrie et de Sam arie ne purent 
vaincre Achaz à Jérusalem . Ils se tournèrent alors 
chacun de leur côté. Rasin alla s’em parer d’Élath, sur 
la m er Rouge et fit dans le  royaume de Juda un grand 
nom bre de prisonniers qu’il déporta à Damas. IV Reg., 
xvi, 6; II P ar., x x v i i i ,  5. Phacée, opérant pour son  
com pte, battit l ’arm ée d’Aehaz et lu i tua cent vingt 
m ille  hom m es en un jour. Zéchri, guerrier d’Éphraïm, 
m it à m ort Maasias, fils du roi, Eyrica, intendant de la 
m aison royale, et Elcana, le prem ier m inistre. En 
toutes ces rencontres, les Israélites firent à leurs frères 
deux cent m ille  prisonniers, fem m es, fils et filles, 
qu’ils em m enèrent à Samarie avec un butin considérable. 
II P ar., x x v i i i ,  6-8. Sur la valeur de ces chiffres, voir 
N o m b r e , t. iv, col. 16 8 2 -1 6 8 3 .

D ieu ne perm it pas cependant que des frères se 
traitassent com m e des étrangers. L’arm ée israélite  
revenait à Samarie avec ses captifs et son butin, quand 
un prophète de Jéhovah, nom m é Oded, se présenta au- 
devant d’e lle  et lu i reprocha la fureur avec laquelle elle  
avait tué tant d’hom m es de Juda. On allait m aintenant 
réduire en esclavage des m illiers de survivants. Mais 
Éphraïm , lu i aussi, n ’éiait-il pas coupable envers 
Jéhovah ? Le prophète concluait au renvoi des prison
n iers, si l ’on voulait échapper à la colère de Dieu. Son  
observation était trop juste pour ne pas éveiller la pitié 
dans l ’âme des vainqueurs. Q uelques-uns des chefs 
d ’Éphraïm  appuyèrent énergiquem ent les paroles 
d’Oded. L’arm ée abandonna ses captifs et son butin. 
P a r le s  so ins des chefs, on fournit aux prisonniers des 
vêtem ents et des chaussures; on les fit m anger et boire, 
on les o ign it, on fit m onter sur des ânes ceux qui 
d éfailla ien t et on les reconduisit tous à Jéricho, où~c>n 
le s  rem it aux m ains de leurs com patriotes. II P ar., 
x x v i i i , 9-15. Ce jour-là, grâce à l ’initiative du prophète 
et à l ’in te lligen ce des chefs, un grand acte de frater
n ité  fut accom pli en Israël. L’intervention de Phacée  
n ’apparaît pas dans cet événem ent. Peut-être tout se 
fit-il à son insu , ou du m oins n ’osa-t-il pas s’opposer à 
un m ouvem ent qui entraînait tout son peuple.

Les choses n ’en restèrent pas là. Achaz, effrayé de la cam 
pagne m enée si rudem ent contre lu i par les deux alliés, 
prit alors un parti désastreux pour l ’indépendance natio
nale. Il envoya des m essagers à Téglathphalasar pour 
lu i dire : « Je su is ton serviteur et ton fils; m onte et 
délivre-m oi de la m ain du roi de Syrie et de la main  
du roi d ’Israël, qui se sont levés contre m oi. » IV Reg., 
xvi, 7. Il faut ajouter que les Idum éens et les P h ilis 
t ins avaient attaqué Juda à leur tour, lu i avaient em m ené  
des captifs et pris des v illes. II Par., x x v i i i ,  16-18. Le 
roi d’Assyrie se hâta d’acquiescer à une dem ande qui 
répondait m erveilleusem ent à ses am bitieux projets. En 
vain Isaïe chercha-t-il à faire tom ber les illu sion s d’un 
peuple qui « se  réjouissait au sujet de Rasin et du 
fils de R om élie », m enacés par l ’Assyrien. En vain 
prédit-il que ce sauveur deviendrait pour Juda un 
envah isseur et un conquérant. Is., v i i i , 6 , 7 . Téglath
phalasar descendit et s’abattit d’abord sur le  royaume 
d ’Israël, sans que le roi de Syrie osât venir au secours 
de son allié . Arrivant par la vallée de l’Oronte, du 
Léontès et du haut Jourdain, il prit successivem ent 
les villes d’Ajon, d’Abel-Beth-Machaa, de Janoé, de 
Cédés, d ’Asor, puis Galaad, la Galilée et tout le pays de 
N ephthali, c’est-à-dire toute la partie septentrionale du 
royaum e d’Israël, et il en déporta les habitants en 
A ssyrie. II R eg., xv , 29. Il est dit a illeu rs, I Par., v, 
26, que Téglathphalasar em m ena captifs les Rubénites, 
les Gadites et la dem i-tribu de M anassé, et qu’il les  
conduisit à Hala, à Chabor, à Ara et au fleuve de Gozan. 
Après les Israélites, le roi d’Assyrie tomba sur les  
P hilis tin s, ces autres ennem is de Juda, et sur les  
Syriens, contre lesqu els il fit deux cam pagnes. Tous ces 
événem ents se passèrent dans les années 734-732. Le

roi de Juda eut ensu ite son tour, com m e il  fallait s ’y 
attendre et com m e Isaïe l ’avait annoncé. II P ar., 
x x v ii i , 20 ,

Une des inscrip tions de Téglathphalasar, C u n e ifo rm  
In sc r ip tio n s  o f  W e s te r n  A s ia ,  t. i i i , pl. x ,  2 ;  c f .  
Vigouroux, L a  B ib le  e t les découvertes  m o d ern es , 
6e éd it., t. i i i ,  p .  522, 523, raconte la campagne contre 
la terre de P ilasta, la P alestine . Parm i les v illes prises 
à l ’entrée de la terre de B ë t-H u -u m -r i , m aison d’Amri 
ou d’Israël, on a cru reconnaître ce lles de Galaad et 
d’Abel-Beth-Maacha (Abiilakka). Mais il est possible  
qu’il faille lire plutôt Galza et Abilalcka. Cf. Rost, D ie  
K e ils c h r if t te x te  T ig la t-P ile sers  I I I ,  1 .1, p. 78-79. L’in s
cription ajoute, lig. 26-28 : « La terre de Bêt-I.lu-um -ri... 
la totalité de ses habitants, avec leurs b iens, je trans
portai en Assyrie. »

Phacée avait échappé à la déportation, probablem ent 
en se cachant dans les m ontagnes. Il ne survécut 
guère au désastre. Parvenu à la royauté par l ’assassi
nat, il fut assassiné à son tour par Osée, fils d’Éla, qui 
régna à sa place. II R eg., xv , 30. L’inscription de Të- 
glathphalasar relate le  fait. Voir Osée, t. iv, col. 1905. 
Ce qui se dégage de ces récits, c ’est que P hacée fut un  
am bitieux sans scrupule, qui ne recula pas devant l ’al
liance avec les étrangers pour l ’oppression de ses frères 
de Juda, m ais qui ne sut et ne put rien  faire pour la 
défense de son propre royaum e, qu’il vit le prem ier  
très sérieusem ent entam er par les conquérants assyriens.

11. L e s è t r e .
P H A C É 1A  (hébreu : P e q a h y â li;  Septante : $a7.e<rtaç), 

dix-septièm e roi d’Israël (761-759, ou 752-751). 11 était 
fils de Manahem, à  la m ort duquel il devint roi. Son  
règne de deux ans se résum e en  ces m ots, si souvent 
redits au sujet des rois d’Israël : « Il fit ce qui est mal 
aux yeux de Jéhovah et ne se détourna pas des péchés  
de Jéroboam , fils de Nabat, qui avait fait pécher Israël. » 
II R eg., xv, 24. Il est possible que le  tribut payé 
naguère au roi d’Assyrie, et que Manahem avait fait 
peser sur les r iches, ait ind isposé ces derniers contre 
son fils. Un des officiers du roi le  m it à m ort et frappa 
avec lu i deux personnages dont le nom  a été conservé, 
Argob et Arié, fidèles à Phacéia et, à ce titre, partageant 
probablem ent son im popularité. II R eg., xv, 25. Voir 
P h a c é e , col. 178. H. L e s è t r e .

P H A D A 1 A  (hébreu : P e d â y â h ,  une fois P ed d -  
y d h û ;  « Jéhovah rachète ou délivre »)., nom  de six ou 
sept Israélites. M. B liss a trouvé au sud de la colline

35. — Cachet d’un Phadaïa. 
lilHS bOTOT', ISma"et Pedayahu.

d’Ophel, à Jérusalem , un cachet scarabéoïde qui porte 
le nom  de Phadaïa écrit en hébreu ancien (fig. 35). 
Voir A c a d é m ie  des In sc r ip tio n s  e t B e lle s-L e ttre s , 
C om ptes re n d u s , 23 ju ille t 1897, p. 374.

1 .  P H A D A ÏA  (Septante : <I>a8ata; A le x a n d r in u s  : 
EîeSSiXâ), père de la reine Zébida, m ère du roi Joakim. 
Il était orig inaire de Rum a. IV R eg., x x m , 36.

2 .  PHADAlA.(Septante : ■baSataç), fils du roi de Juda 
Jéchonias et père de Zorobabel. I P ar., m , 18-19. Le 
V a tic a n u s  et l 'A le x a n d r in u s ,  I Par., m , 19, indiquent 
Salathiel com m e père de Zorobabel, com m e le font 
d’ailleurs Agg., i, 1, e tc .; I Esd., m , 2, e tc .; N éh é-
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m ie, II E sd ., x i i , 1; Matth., I ,  12; et Luc., i i i , 27; il 
est ainsi le  neveu, non le  fils de Phadaïa. Il faut donc 
ou que le  texte I Par., m , 27, soit altéré ou, com m e on 
l ’a supposé, que Zorobabel fût le fils de Phadaïa et de 
la fem m e de Salathiel qui serait devenue son épouse  
après la m ort de son frère, en vertu de la loi du lévi- 
rat. Voir Z o r o b a b e l . Phadaïa était probablem ent né à  
Babylone où son père avait été em m ené en captivité.

3 . p h a d a ï a  (hébreu : P e d d y â h û ;  Septante : <I>aSaïa), 
père de Joël. Joël fut m is par David à la tête de la 
dem i-tribu de Manassé cisjordanique. I Par., x x v ii , 20.

4 .  P H A D A ÏA  (Septante : d>a8ai'a), fils de Pharos qui, 
du tem ps de N éhém ie, travailla à la reconstruction des 
m urs de Jérusalem . II E sd ., i i i , 25.

5 .  p h a d a ï a  (Septante : d>a8aia;), Israélite qui se tint 
à  la gauche d’Esdras, lorsque celu i-ci fit au peuple la 
lecture de la loi à  Jérusalem . II Esd., V III, 4. Quelques 
interprètes le confondent avec Phadaïa 4, d’autres avec 
Phadaïa 7.

G . P H A D A ÏA  (Septante : lIla8K'(«), fils de Colaïa, de la 
tribu de Benjam in, ancêtre de Sellum  qui habita à Jéru
salem  au retour de la captivité. II E sd., x i, 7. Dans 
I P ar., ix , il  ne figure pas parm i les ancêtres de Sel
lum .

7.  p h a d a ï a  (Septante : dtaSaia), lévite à qui N éhé
m ie confia, en m êm e tem ps qu’à quelques autres 
Israélites, la garde des m agasins qui contenaient le pro
duit de la dîm e du blé, du vin et de l ’huile. II Esd., 
x i i i , 13. D ivers com m entateurs pensent que ce Phadaïa 
est le m êm e que Phadaïa 4 ou Phadaïa 5, m ais on ne 
peut ni l ’affirmer, n i le n ier avec certitude; quoi qu’il 
en soit, N éhém ie avait choisi Phadaïa com m e repré
sentant des lévites et défenseur de leurs intérêts.

P H A D A S S U R  (hébreu : P ed â liç û r, «[celui que] le 
rocher délivre » ; Septante : d’acao-o-jp, d’aoaatfoùp), 
chef d’une fam ille de la tribu de Manassé et père de 
Gam aliel, du tem ps de l’exode. N u m ., i, 10; t i ,  20; vu , 
51, 59; x , 23. Voir G a m a l i e l  1, t. m , col. 102.

P H A D O N  (hébreu : P â d ô n , « délivrance » ; Sep
tante : (baSiiv), ch ef d’une fam ille de N ath inéens, qui 
revint en  Palestine avec Zorobabel après la captivité 
de Babylone. 1 Esd., il, 44; II Esd., vu , 47.

P H A H A T H  M O A B  (hébreu : P a h a t M û’a b , « gou
verneur de Moab »; Septante : d>aà0 MmolS), chef 
d’une des principales fam illes de la tribu de Juda. On 
explique ordinairem ent ce nom  com m e signifiant 
« gouverneur (ou pacha) de Moab ». Pour expliquer 
cette signification, on a fait toutes sortes d’hypothèses, 
dont aucune n ’est p leinem ent satisfaisante. La plus na
turelle, si le nom  n ’est pas altéré, consiste à supposer 
que le ch ef de la fam ille exerça réellem ent un cerlain  
pouvoir dans le pays de Moab. Il est question, I Par., 
iv, 21-22, des descendants de Séla, fils de Juda, qui 
« dom inèrent sur Moab ». Quoi qu’il en soit, les des
cendants de Phahath-Moab form aient une des princi
pales fam illes juives au retour de la captivité de Baby
lone : elle est nom m ée la quatrième dans les deux 
listes de captifs qui revinrent en Palestine du tem ps de 
Zorobabel, I Esd., il, 6; II Esd., V II, 11 ; et le cinquièm e  
dans la liste des com pagnons d’Esdras, I Esd., v m , 4; 
son chef signa l e  second l ’alliance du tem ps de N éhé
m ie parm i les chefs du peuple. II E sd., x , 14. Elle était 
aussi très importante par le nom bre de ses m em bres, 
la plus nom breuse après celle de Sénaa le Benjam ite. 
Celle-ci comptait près de 4000 m em bres, I Esd., n , 35;

II E sd., v u , 38; celle de Phahath Moab en avait 2818.
II E sd., v u , 11 (2812, d’après I Esd., n , 6). E lle se 
com posait de deux branches, celle  de Josué et celle de 
Joab, com m e'o n  le lit expressém ent, II E sd ., vu , 11,
« fils de Josué et de Joab » (la conjonction et m anque 
dans II Esd., n , 6, m ais on doit très vraisem blablem ent 
l ’y suppléer). N ous ignorons ce qu’étaient ce Josué et 
ce Joab; nous connaissons seulem ent un Joab descen
dant de Juda, nom m é I P ar., iv , 14, cf. I l ,  54, sans 
pouvoir dire si c’est celu i dont il est parlé dans Esdras 
et dans N éhém ie. Esdras, à son retour en P alestine , 
em m ena avec lu i 218 hom m es « des fils de Joab »,
I E sd., v in , 9; il les énum ère à part, après avoir 
com pté plus haut, au f .  4, deux cents hom m es de 
Phahath-Moab.

Tout ce que nous savons des descendants de Phahath  
Moab, lorsqu’ils furent revenus dans leur patrie, se  ré 
sum e dans ces trois points : — 1° Esdras obligea huit 
d’entre eux qui sont nom m és par leurs nom s, à répu
dier les fem m es étrangères qu’ils avaient épousées.
I E sd., x , 30. — 2» Hasub, qui était probablement un  
des chefs de la fam ille, travailla à la réparation d’une 
partie des m urs de Jérusalem  et de la tour des Four
neaux ou des Fours (t. n , col. 2344). Q uelques com 
m entateurs confondent cet Hasub avec celu i qui répara 
une autre partie des m urs de Jérusalem , II Esd., m , 
23, m ais c’est sans raison. — 3° Lorsque les principaux  
d’entre les Juifs signèrent avec N éhém ie l ’alliance que 
le peuple fit avec Dieu, le  représentant de la fam ille  
de Phahath Moab signa après Pharos, le  second sur 
quarante-quatre parm i les chefs du peuple. II Esd., x, 
14.

P H A L A ÏA  (hébreu : P e ld ’y â h ,  « Jéhovah fait des 
choses adm irables » ; Septante : <l>E),tà, om is dans
II Esd ., v m ,  7), un des lévites qui aidèrent Esdras à 
expliquer la loi au peuple, II Esd., V III, 7, et qui 
signèrent p lus tard, avec N éhém ie, l ’alliance contractée 
entre Dieu et son peuple. II E sd., x, 10. — Un fils 
d’Elioénaï, de la race royale de David, appelé P e ld y â h  
dans le texte hébreu, porte le  nom  de Phéléia dans la 
Vulgate. I Par., m , 24.

P H A L A N G E ,  ordre de bataille usité chez les Grecs, 
consistant en la d isposition des troupes par colonnes, 
en  files espacées pour la m arche, rapprochées pour la 
charge et serrées pour l ’attaque. La Vulgate a traduit par 
ce mot « phalanges », I Reg., x v i i ,  8, l ’hébreu m a 'a r k o t  
(Septante : m p à z a t iç), qui désigne l’armée d’Israël rangée 
en ordre de bataille par Saül contre le s  P h ilistin s et contre 
Goliath. — Sur la m anière dont les Syro-M acédoniens 
disposaient leur ordre de bataille, voir I Mach., VI, 
35.

P H A L É A  (hébreu : P ilh a ' ; Septante : ■bcc-fl.a't), un  
des chefs de fam ille qui signèrent l ’alliance entre Dieu 
et son peuple au tem ps de N éhém ie. II Esd., x , 24.

P H A L E G  (hébreu : P élég , « d ivision »; Septante : 
<bà),ex; Josèphe, A n t .  j u d . ,  I, x i, 5), descendant de 
Sem , fils d’Héber, frère aîné de Jectan et père de Réü, 
un des ancêtres d’Abraham. Gen., x , 25; x i, 16, 17, 18, 
19; I Par., i, 19, 25. Il fut appelé Phaleg, dit la Genèse, 
x , 25, « parce qu’en ses jours la terre fut d ivisée. » On 
a donné de cette phrase le s  explications les plus diverses. 
Les uns l’ont entendue de la d ispersion  des peuples 
dont parle la G enèse à propos de la construction de la 
tour de Babel, x i, 9; d’autres, du partage de la terre par 
N oé entre ses petits-fils ou bien de la séparation des en
fants d’Héber dont les  uns seraient allés en  Arabie, 
pendant que Tes autres dem euraient en Babylonie. Ces 
explications sont peu vraisem blables, de m êm e que l ’opi
nion de ceux qui voient dans cette d ivision une allusion
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à une catastrophe terrestre, trem blem ent de terre, érup
tion  volcanique, au com m encem ent de la canalisation  
en  Babylonie, etc. Les expressions du texte sacré sont 
si vagues qu’on ne peut aujourd’hui en  préciser le sens  
avec certitude : si e lles sem blent plutôt faire allusion  à 
la dispersion du peuple, Gen., xr, 9, il faut rem arquer  
que la Genèse, x i, 4, 8, 9, em ploie le verbe p û s, « d is
perser », et non le verbe p d la g , « diviser », pour m arquer 
cette dispersion. — Divers com m entateurs ont voulu 
sans raison suffisante prendre le nom  de P haleg  com m e 
un nom ethnographique ou un nom  géographique et 
ils  l ’ont rapproché de celu i de la ville de P h a lig a ,  
m entionnée par Isidore de Charax com m e située au 
confluent du Chaboras et de l ’Euphrate, m ais il n ’est 
n u llem en t question de cette v ille avant cet auteur, qui 
vivait seulem ent au m e siècle  avant J.-C . — Phaleg en
gendra Réü à l ’âge de 30 ans et m ourut à l’âge de 
239 ans, la issant des fils et des filles. G en., x i, '18-19. Il 
est nom m é dans la généalogie de N otre-Seigneur en 
saint Luc, n i, 35.

P H A L E L  (hébreu : P â la l, «[Dieu] juge » ; Septante : 
d’à),à-/l A le x a n d r in u s  : diaÀâÇ), fils d’Ozi. Du tem ps de 
N éhém ie, il rebâtit une partie des m urs de Jérusalem , 
« vis-à-vis de l ’angle et de la haute tour qui fait sa illie  
en avant de la m aison du roi, près de la cour de la 
prison. » II Esd., i i i , 25.

P H A L E T  (hébreu : P é lé t, « délivrance, évasion »; 
Septante : <bct).éy. ; A le x a n d r in u s  : <î>alér, I P ar., Il, 47), 
nom  de deux Israélites, dans le texte hébreu. Dans la 
Vulgate, le nom  de l ’un des deux est écrit Phallet,
I Par., x n , 3. Le P halet de notre version latine était 
de la tribu de Juda et de la fam ille de Caleb l ’H esro- 
nite, le  quatrièm e des six  fils de Johaddaï. I Par., i i , 47.

P H A L E T H  (hébreu : P é lé t  ; Septante : 'I'xaéO), nom  
de deux Israélites, dans le texte hébreu. La Vulgate 
écrit le nom d e  l ’un d’eux P héleth , N um ., XVI, I .  Celui 
qu’elle  écrit Phalet était de la tribu de Juda, fils de 
Jonathan, de la descendance de Jéram éel. I Par., i i , 33-

P H A L L E T  (hébreu : P é lé t ;  Septante : ’lMcpalit; 
A le x a n d r in u s  : fils d’Azmoth et frère de Jaziel,
de la tribu de Benjam in. Les deux frères sont com ptés 
parmi les g ib b o r îm  de David. Ils étaient allés se joindre  
à lu i à S iceleg. I P ar., x ii, 3.

P H A L L O N I T E  (hébreu : h a p -P e lô n i, I P ar., x i, 27, 
36; xxvii, 10; Septante : à <f>e),wv!: I Par., x, 27; ô dieX- 
ÀMVt, f .  36; o èx 4>aXXouç; Vulgate : P h a llo n ite s ,  I P ar., 
x x v ii , 10; P h a lo n ite s , I Par., x i, 27; P h e lo n ite s , f .  36), 
originaire de Bethphaleth, d’après un certain nom bre 
de com m entateurs. Deux des g ib b o r îm  de David, 
Heliés ou Hélés (t. m , col. 567), I Par., x i, 27; x x v ii , 
10, et Ahia 1 (t. i. col. 291), I Par., x i, 36, sont dits 
P hallonites ou P élonites. Cette dénom ination sem blerait 
désigner une v ille de P élon i ou P élon , m ais com m e  
on ne connaît aucune v ille de ce nom  et que dans
II R eg., x x i i i , 26, H élés est appelé h a p -P a lt î ,  « le 
Phaltite » (Vulgate : de P h a lti) , beaucoup de critiques 
croient que la leçon  de II Reg. est la m eilleure et que 
h a p -P a ltî  veut dire que H élés était originaire de 
(Beth)phaleth (t. i, col. 1709), ville du N égeb au sud de 
la P alestine, dans la tribu de Juda. Il y a cependant 
contre cette identification une difficulté sérieuse qui 
n ’est pas résolue : c’est que H élés était Éphraïm ite, 
d’après II P ar., x x v i i , 10, et que Bethphaleth était une  
ville de Juda, nom  d’Épliraïm. On a im aginé d’autres 
hypothèses, m ais toutes sont purem ent conjecturales.

P H A L L U  (hébreu : P a llû '; Septante : 4>a),).6ç, 4>aX- 
Xovç), second fils de Ruben, le fils aîné de Jacob. Gen.,

x l v i , 9; E xod., v i, 14: N um ., xxv i, 5 ; I P ar., v, 3. Il 
eut pour fils Éliab et devint le  ch ef de la fam ille des 
P hallon ites. On compte parm i ses descendants Dathan 
et Abiron. N um ., xxvi, 5, 8.

P H A L L U I T E S  (hébreu : h a p -P a llu ’i ;  Septante .- 
ô Srjgoç voû «baXXoui; Vulgate : P h a llu itæ ) ,  descendants; 
de P hallu . N um ., xxv i, 5.

P H A L O N I T E ,  dans la Vulgate, I P ar., x i, 27. Voir 
P h a l l o n i t e .

P H A L T I  (hébreu : P a lt î ;  Septante : d’aÀ-ri), nom  de- 
deux Israélites et nom  ethnique. Phalti, nom  d’h om m e, 
signifie « (Dieu) est m on libérateur ».

1 .  P H A L T I,  fils de Raphu, de la tribu de Benjam in. 
Il fut l ’un des douze espions que Moïse envoya dans la 
terre de Chanaan pour l ’explorer. N u m ., x m , 9.

2 .  p h a l t i ,  fils de Laïs, de Gallim. Saül lu i donna en  
m ariage sa fille M ichol qu’il avait déjà m ariée aven 
David. I R eg., xxv , 44. Après la m ort de Saül, David se  
fit rendre M ichol par Abner. Phalti la suivit en p leu 
rant jusqu’à Bahurim  où Abner l ’obligea de retourner  
chez lu i. II Reg., n i, 15. Dans ce dernier passage, Phalti 
est appelé Phaltiel, ce qui est la forme com plète de son  
nom , El (Dieu) étant sous-entendu dans Phalti.

3 .  p h a l t i ,  pour Phaltite. II R eg.. x x i i i , 26. H élés est  
désigné dans ce passage com m e étant « de P halti » , 
selon  la traduction de la Vulgate. A illeurs il est dit 
P hellon ite . Voir P h a l l o n it e .

P K A L T I A S  (hébreu ; P e la ty d h ,  « Yah est m on libé
rateur; » P e la ty d h û ,  sous une forme plus com plète dans- 
Ézéchiel, x i, 1, 13), nom  de quatre Israélites dans le  
texte hébreu. 11 ne diffère que par le nom  divin, qui est 
ici exprim é, de P halti et de P haltiel ou P halth iel. 
Dans la Vulgate, deux de ces nom s sont écrits Phaltias 
(dans quelques exem plaires Phalth ias), le troisièm e est 
écrit P heltias, Ezech., x i, 1, 13, et le quatrièm e Pheltia. 
II Esd., x , 22.

1 .  P H A L T IA S  (Septante : 'baleru'a), descendant do 
David, fils d’IIananias et père de Jésaïas. I P ar., m , 21.

2 .  P H A L T IA S  (Septante ; ■baXaewta), le prem ier  
nom m é des quatre fils de Jési, de la tribu de S im éon. 
Ifs se m irent à la tête de cinq cents hom m es de leur  
tribu, pour aller combattre dans la m ontagne de Séir  
les restes des Am alécites qui s ’y étaient réfugiés et, le s  
ayant vaincus, s’y établirent à leur place. I P ar., iv , 42-43.

[ P H A L T I E L  (hébreu : P a lti 'ê l ,  voir P i i a l t i a ;  Sep
tante ; <ba),Tiï|),), nom  de deux Israélites.

1 .  P H A L T IE L ,  fils d’Ozan, ch ef de la tribu d’Issa -  
char, qui fut choisi par Moïse pour représenter sa tribu 
dans le partage de la Terre P rom ise. N um ., xxx iv , 26.

2 .  p h a l t i e l ,  le m êm e que P halti, le m ari de  
M ichol. II R eg., i i i , 15. Voir P h a l t i  2.

PH A N U E L fhébreu  : P e n û 'ê l, « face de D ieu; » Sep
tante: <bavounl), nom de trois Israélites et nom  de lie u .

1 .  p h a n u e l ,  fils d’IIur et petit-fils de Juda. Il fut le 
père de Gédor. I P ar., iv, 4.

2 .  P H A N U E L , le dernier nomm é des onze fils de Sésac, 
de la tribu de Benjam in, qui s’établirent à Jérusalem . 
I P ar., v m , 25.
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3 .  P H A N U E L , de la tribu d’Aser, père de la prophé- 
tesse Anne. Luc., i i , 36. Voir A n n e , 5, t. i, col. 630.

P H A N U E L  (hébreu : P e n î'é l,  « face de D ieu, » 
G en., x x x i i ,  30, 31; P e n ü ’èl, ib id ., 32; Jud., v in , 8 , 17;
I (III) R eg., x i i , 25; Septante : eÏSoç ©soü, Gen., x x x i i , 
30; elSoç toO ©eoü, 32; «bavou^X, partout ailleurs), lo 
calité située sur les rives du Jaboc où Jacob lutta avec 
l ’ange et où s ’éleva une v ille du m êm e nom . Elle est 
m entionnée sur les m onum ents égyptiens sous la forme

Jkfi , P e n u a lu .  W . M. M uller, A s ie n  u n d

E u ro p a ,  p. 168.
I. I d e n t if ic a t io n  e t  d e s c r i p t i o n . — Phanuël était à  

l ’est du Jourdain et de Socoth, puisque Gédéon fran
ch it le fleuve et passa par Socoth avant d’arriver à 
Phanuël. Cf. Jud., v i i i , 4, 5, 8. Il était) sans doute en  
vue et non lo in  du Jourdain, dont Jacob disait en  arri
vant au Jaboc : « J’ai passé ce Jourdain. » Gen., x x x ii ,
10. Le m êm e arrivant de Galaad et Mahanaïm qu’il faut 
chercher au nord du Jaboc, la rive opposée, où il allait 
passer le  lendem ain et rencontrer l ’ange, est n éces
sairem ent la rive gauche ou m éridionale du Jaboc, 
aujourd’hui le  R a h r-Z e rq â .  Cf. G en., x x x i i , 13, 21-23. 
Phanuël parait être oubliée depuis longtem ps, car 
Y O n o m a stico n  se contente de l ’indiquer « près du Ja
boc », et les anciens écrivains ju ifs n ’en font plus m en 
tion. Les savants anglais pensent qu’on doit chercher  
ce  lieu  probablem ent sur les pentes septentrionales du 
D jébel O s a . Arrnstrong, W ilson  et Conder, R a m e s  a n d  
P laces in  the Old T e s ta m e n t, Londres, 1887, p. 138; 
Conder, H elh  a n d  M oab, Londres, 1887, p. 177-179. 
Ricli. von R iess le  croit plutôt sur la rive septentrionale 
du Jaboc, c’est-à-dire du côté opposé. B ib e l-A tla s ,  F ri
bourg-en-Brisgau, 1887, p. 231. M. M erill, E a s t  o f Jour-  
d a n , 2e édition, New-York, 1883, p. 384, le  suppose au 
T elou l ed -dehab , au nord de la rivière et non lo in  de 
sa sortie des m ontagnes. M. Gotl. Schum acher préfère 
M edouar-N ô l, v illage situé à  une heure et quart au nord- 
est d’un excellen t gué de la Z erq â ,  se trouvant au nord  
de A in  es-Z erqâ . Dans M ilth e ilu n g e n  u n d  N a c h r ic h te n  
des d eu tsch en  P a là s tin a -V e re in s , 1901, p. 2. Quelques 
autres auteurs ont proposé, quoique en hésitant beau
coup, le  T ell D er 'a lla . Cf. Buhl, G éograph ie  des 
a lle n  P a là s tin a , Leipzig, 1896, p. 260. La sim ilitude de 
ce nom  avec T a r 'é lâ h  identifiée dans les Talmuds avec 
Succoth, a fait penser qu’il s ’agit de la m êm e localité. 
Ib id .  Cf. A. N eubauer, G éographie d u  T a lm u d ,  Paris, 
1860, p. 218-219; Schum acher, loc. c i t . ,  1889, p. 21; 
Arrnstrong, etc ., loc. c i t . ,  p. 166. L’identification de 
D er'a lla  avec T a r'é lâ h  n ’est pas sans vraisem blance, 
m ais ce lle  de T a r 'é lâ h  avec Socoth est contestable. 
L’itinéraire de Gédéon poursuivant les Madianites, 
Jud., v i i i , 4-5, parait indiquer cette localité tout près 
du Jourdain et P hanuël, où « il monta » de Socoth, 
plus à  l ’est et plus près de la m ontagne. Il sem ble tou
tefois qu’il y ait là un souvenir des faits racontés 
Gen., x x x i i . Celte identification, si elle n'est pas d’une 
certitude absolue, parce que les données positives font 
défaut pour désigner ce te ll,  m e sem ble d’une très 
grande probabilité. Les diverses indications bibliques  
s’appliquent parfaitem ent à lu i et on ne trouve d’autres 
sites ou d’autres vestiges de villes auxquels on puisse  
les rapporter de m êm e.

Le T e ll D er 'a lla  est un grand tell au som m et aplati, 
s’élevant de sept à h u it m ètres au-dessus de la plaine  
environnante, où l ’on constate des restes d’anciennes  
constructions, et sem blable à tous ces anciens te ll que 
l ’on a reconnu être form és de débris d’anciennes cités. 
Il est à deux kilom ètres et dem i environ vers le  sud  
d ’A b o u  'O beidah , où les m usulm ans vénèrent le tom 
beau du général de ce nom , com pagnon deM ahomet ; à la 
lisière orientale du G hôr, et à deux ou trois cents mètres

seu lem ent des m ontagnes d’où sort le Z erq â , sur le  
chem in qui m onte de la vallée aux m ontagnes, se 
dirigeant vers S a i t ,  D jeb éh a t et A m m a n ,  voie que dut 
prendre Gédéon poursuivant les M adianites et les 
B en ê-Q éd em . Ce qui parait avoir fait h ésiter les pales- 
tinologues, c’est que le n a h r  e z -Z erq d  passe à un 
kilom ètre au sud du te ll, alors que la Bible indique  
Phanuël au sud de la rivière ; m ais son cours actuel 
est un cours nouveau que l ’eau s ’est frayé à travers les  
siècles. L’ancien lit de la rivière, large de vingt m ètres 
et profond de cinq ou six , se voit au nord du te ll  qui 
est im m édiatem ent sur la rive m éridionale. De là on  
aperçoit à trois k ilom ètres vers l ’ouest et non loin du 
Jourdain un  autre te ll  de m êm e form e. C’est à celu i-ci, 
sem ble-t-il, qu’il faut placer Socoth.

IL H i s t o i r e . — Jacob, venant de M ésopotamie et 
ayant quitté Mahanaïm pour s’avancer vers le  Jourdain, 
était arrivé sur la rive du Jaboc, où il avait établi son  
cam pem ent. De là il envoya en avant ses serviteurs 
avec les présents destinés à apaiser son frère Esaü 
qui s’avançait à sa rencontre. S ’étant levé pendant la 
nuit, il fit passer le gué du Jaboc à toute sa fam ille et à 
ses troupeaux, et le  passa après eux. R esté seul sur le 
bord de la rivière, un personnage m ystérieux, que 
la Genèse appelle un hom m e, ’U , x x x i i ,  23, et le pro
phète Osée, x i i ,  3-4, un ange, se présenta et se m it à 
lutter avec lu i jusq u ’au lever de l’aurore. En quittant 
Jacob, l ’ange lu i donna le nom  d’Israël, et Jacob en 
souvenir du fait appela l’endroit P hanuël, disant :
« Jai vu m on Dieu face à face et mon âm e a été sauvée. » 
G en., x x x m . Levant les yeux, Jacob vit son frère Ésaü 
qui s’avançait vers lu i. De là, il se retira à l’endroit 
qu’il appela Socoth et où il s’établit avant de m onter 
vers S ichem . Gen., x x x m . — Dans le partage de la Terre 
P rom ise, Phanuël dut échoir, avec Socoth et toute la 
partie orientale de la vallée du Jourdain, à la tribu de 
Gad. Cf. Jos., XIII, 27. — P hanuël était devenue une 
v ille  forte au tem ps de Gédéon. Le libérateur d’Israël 
poursuivant les M adianites, ayant franchi le Jourdain, 
dem anda aux habitants de Socoth du pain pour ses 
hom m es fatigués, afin de pouvoir continuer la pour
su ite de l ’ennem i. Ceux-ci refusèrent en  ajoutant à 
leur refus le m épris et l ’injure. Les habitants de Phanuël 
firent de m êm e. « Quand je  reviendrai victorieux, 
j ’abattrai cette tour, » jura Gédéon. A son retour, il tint 
son serm ent et m it à m ort les principaux habitants 
de la v ille. Jud ., v i i i ,  4-17. — Jéroboam Ier, après avoir 
restauré S ichem , fit de m êm e pour Phanuël. III Reg., 
x i i ,  25. D ’après Josèphe, A n t. ju d . ,  VIII, v i i i ,  4, il s ’y 
fit construire un palais. Il n ’est plus question depuis 
de P hanuël. L. H e id e t .

P H A R A ,  nom  d’un Israélite et d’une ville .

1 .  p h a r a  (hébreu : P u râ h ,  « ram eau »; Septante : 
«Fapdt), serviteur de Gédéon. Il alla pendant la nuit avec 
son m aître dans le  camp des Madianites. Jud., vu , 10-11.

2 .  P H A R A  (Septante : <bapa0»v£), v ille de Judée, for
tifiée par Bacchide pendant la guerre contre Jonathas.
I Mach., ix , 50. Le nom de cette ville est douteux. La 
Vulgate distingue deux villes, Thamnatha et Phara ; de 
même Josèphe, A n t.  j u d . ,  x m , i, 3, ©ajiv«0à xa \ <b«- 
pa6w; et aussi la version syriaque. Les Septante ne font 
qu’une seule ville de 0ap.voc0à 'bapaOwvt. Si la leçon  
du grec était la véritable, ce qu’on peut contester, nous  
n’aurions dans l ’Écriture aucune autre trace de l ’exis
tence de Phara, m ais si l ’on admet la distinction de 
Tamnatha et de Phara ou Pharathon, nous retrouvons 
le nom de cette dernière dans le livre des Juges, x i i , 13, 
15, et dans l ’histoire des rois. II R eg., x x m , 30; I P ar., 
xi, 31; xxvii ; 14. Sur cette identification et sur la v ille  
m êm e, voir P h a r a t h o n ,  col. 204.
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P H A R A I  (hébreu : P a 'â r a i;  Septante : Oùp«toep-/i', 
par corruption de <ï> a a p a t <5 ’A pêl), un des vaillants so l
dats de David. II Reg., xx m , 35. Dans I P ar., x i, 37, il est 
appelé Naaraï. Voir N a a r a ï , col. 1428. Il était d’Arab, 
v ille de la tribu de Juda, de A rb i,  dit la Vulgate. 
II Reg., x x m , 35. Voir A r b i , t. i , col. 886.

P H A R A M  (hébreu : P ir ’d m ;  Septante : ütStiv; 
A le x a n d r in u s  : 'bspaàp), roi am orrhéen de Jérim oth, 
du tem ps de Josué, qui avec trois autres rois du sud de 
la P alestine répondit à l ’appel d’A donisédec roi de Jéru
salem  et marcha avec eux contre les Gabaonites qui 
s ’étaient soum is aux Israélites. Jos., x , 3. Ils furent tous 
battus par Josué devant Gabaon et s ’étant enfuis, ils  se  
réfugièrent dans la caverne de Macéda, m ais ils  y 
furent pris et m is à m ort, après qu’on  leur eut m is le  
pied sur le cou (vo ir  P i e d ), par ordre du vainqueur, 
puis pendus à cinq poteaux et enfin ensevelis dans la 
caverne. Jos., x, 10, 20-27.

P H A R A N  (hébreu : P â ’r â n ;  Septante : «bstpâv), 
nom  d’un désert de l ’Arabie P étrée, d’une chaîne de 
m ontagnes et, d’après certains com m entateurs, d’une 
localité.

1 .  P H A R A N  (D É S E R T  d e )  (hébreu : m id b â r -P d ’ra n , 
Gen., xx i, 21; N um ., x, 12; x i i i , 1, 4, 27 (hébreu : x i i , 
16; x i i i , 3, 26); 1 R eg., xxv, 1 ; Septante : èp-ppioç d ta p a v ,  
N um ., X III, 4, 27; toü tf>apœv, N um ., x, 12; x i i i , 1; Gen., 
XXI, 21; Septante : 4>apàv Aiyénrou), désert de l ’Arabie 
P étrée, appelé aujourd’hui B a d ie t-e t-T ih ,  « désert de 
l ’Égarem ent », parce que les Israélites y errèrent p lu 
sieurs années. N u m .,x iv , 32-33.

I. I d e n t if ic a t io n . — Le désert de Pharan est formé 
par le large plateau de l ’Arabie P étrée qui est borné à 
l ’est par la partie de la vallée de l ’Arabah, s ’étendant 
du sud de la m er Morte au golfe É lanitique (voir A r a -  
b a h ,  t. i, col. 821); à l ’ouest par le désert de Sur, Gen. 
xvi, 7 (voir S u r ) ;  au sud par le  D jébel e t-T ih , e t au 
nord par les m ontagnes des A m orrhéens, c ’est-à-dire 
par la frontière m érid ionale du pays de Chanaan, 
D eut., I, 19-20, ou de la  P alestine , aux environs de 
Bersabée. Voir H. S. Palm er, B in a i f r o m  the  fo u r lh  
E g y p t ia n  d y n a s ty  to th e  p ré se n t d a y ,  Londres, 1878, 
p. 198, 205; E. H. Palm er, T h e  d esert o f  th e  E x o d u s ,  
1831, t. n , p. 508-510.

II. D e s c r i p t i o n . — Le B a d ie t  e t-T ih  est un grand  
plateau désert qui com pte environ deux cent quarante 
kilom ètres de longueur, du sud au nord, et à peu près 
autant de largeur. Dans sa longueur il est coupé par 
l ’ouadi e l-A r isch , qui le divise ainsi en deux parties. 
La partie orientale, plus élevée que la partie occiden
tale, est un plateau calcaire d’une surface irrégulière, 
u ne contrée m ontagneuse coupée de grands et de petits 
ouadis dont beaucoup se dirigent vers le nord. Le côté 
m éridional se term ine en  un long escarpem ent, abrupt 
vers le sud et s’abaissant doucem ent vers le sud-est.

La surface du plateau est aride, sans physionom ie  
m arquée, et son aspect n ’est relevé que par quelques 
groupes iso lés de m ontagnes. La contrée est presque 
sans eau, à l ’exception de quelques sources, entourées 
de tam aris et d’acacias et fréquentées par les gazelles 
dans les grands ouadis; l ’eau ne s ’obtient souvent dans 
le  lit des ouadis qu’en  creusant de petits puits, th é m a il ,  
et en  la puisant avec la m ain. A peu près partout, le  
terrain est très dur et recouvert de petits cailloux. 
Malgré l ’aridité du sol, une grande quantité d’herbes 
brunes et desséchées sont éparses à la surface, et four
n issen t un com bustible pour le cam pem ent. Pendant la 
plus grande partie de l ’année, le terrain sem ble brûlé 
et m ort; m ais il arrive, avec la p lu ie, à une vie sou 
daine. Dans les ouadis, la végétation est beaucoup  
plus abondante que dans les p laines. Là, il y a toujours

des pâturages suffisants pour les cham eaux; çà et là 
m êm e, quelques endroits sont susceptib les de culture. 
E. H. Palm er, T he D esert o f  llie  E x o d u s ,  t. n , p. 327- 
348.

III. H i s t o i r e . — 1” Le nom  de Pharan est m entionné  
pour la prem ière fois dans la G enèse, x iv , 6. L’auteur 
sacré indique dans son récit la lim ite  septentrionale  
du désert et l ’extrêm e point sud qu’atteign it l ’expédition  
de Chodorlahomor et de ses alliés contre les rois de 
la Pentapole et les pays voisins. Après avoir battu les  
Raphaïm, les Zuzim et les Ém im , les confédérés battirent 
aussi « les Chorréens ou Horréens, dans les montagnes 
de Séir, jusqu’à 'Ê l-P â rd n ,  qui est près du désert. » La 
Vulgate traduit ’jÊ l-P â rd n , par c a m p e s tr ia  P h a ra n , 
« p laine de Pharan », les Septante, par r, tepégivOoç toü 
tfiapàv, « le  térébinthe de Pharan ». P lu sieu rs savants 
m odernes croient que ’Ê l-P â rd n  désigne la ville d’Aila 
ou Élath. Voir É l a t h , t. I l ,  col. 1643. Le texte est trop 
peu précis pour qu’on puisse trancher la question avec 
certitude. D ’Ê l- P â r d n ,  les envahisseurs n ’ayant rien  à 
p iller dans le désert de Pharan, ne poussèrent pas plus  
lo in  vers le  sud; ils  se dirigèrent vers la fontaine de 
Masphath (’Ê n  M isp d t), qui est le  m êm e lieu  que Cadès, 
Gen., x iv , 7, situé dans le désert de Pharan. Cadès 
est placé p lusieurs fois dans le désert de Sin , N um ., 
xx , 1; x x v ii , 14; x x x m , 36; D eut., x x x i i , 51, m ais Sin  
était le  nom  particulier de la partie septentrionale du 
désert de Pharan. Cf. N um ., x i i i , 27 (26). Voir C a d è s  1, 
t. n , col. 21. — 2° Dans le  désert de Pharan habita Is-  
m aël, fils d’Abraham et de sa servante Agar, que Sara 
fit chasser afin qu’Isaac devînt seul héritier des biens  
paternels. Gen., xxi, 10, 21. — 3» Mais le désert de Pha
ran doit sa principale renom m ée à ce que les Israélites  
y ont erré pendant trente-huit ans : il a été ainsi le  
théâtre des événem ents les plus rem arquables de l ’h is
toire du peuple de Dieu pendant cette période. Voici les  
principaux. Mais tout d’abord, com m e sem blent l ’exiger  
les textes b ib liques, prenons le  désert de Pharan dans 
un sens m oins restreint et étendons-le jusq u ’au m assif  
du Sinaï. — Le prem ier épisode sa illan t est l ’incendie  
d’une partie du camp d’Israël à T ab 'èrâ h , N um ., x i, 1-3, 
en punition  des m urm ures du peuple contre Dieu et 
contre Moïse. Aroir E m b r a s e m e n t , t. n , col. 1729, et I n 
c e n d ie , t. i i i , col. 864. P lu sieu rs sont d’avis qu’on pour
rait l ’identifier avec la station Q ib rô t- lla tta d v a h . Cf. La- 
grange, L 'i t in é r a ir e  des Is r a é lite s ,  dans la R e v u e  b i
b liq u e , 1900, p. 275. — Q ib rô t-H a tla d va h  était en tout 
cas dans le voisinage. Cette localité fut a insi appelée, 
« Sépulcres de concupiscence », com m e traduit la Vul
gate, à cause des nom breux Israélites qui y furent 
frappés par la m ain de D ieu, à la su ite  de leurs m ur
m ures contre la m anne, lors du second envoi des 
cailles. N um ., x i, 4 -6 , 31-34. Voir S é p u l c r e s  d e  c o n 
c u p is c e n c e . — De Q ib rô t-H a tta â va h  les H ébreux se  
m irent en  m arche pour H aséroth, autre endroit du 
désert de Pharan, pris dans un sens plus large. Voir 
H a s é r o t h , t. m , col. 445. C’est là que Marie, sœ ur de 
M oïse, de concert avec Aaron, parla contre son frère. 
Frappée de la lèpre, elle fu tseq u estrée  sept jours hors  
du cam p, et le peuple dut attendre sa guérison pour se  
rem ettre en  voyage. N um ., x i i . — Parlant d’Haséroth  
les Israélites gagnèrent le  som m et du plateau d’e t-T ih ,  
et allèrent planter leurs tentes dans le désert de P ha
ran, au sens strict du m ot, c ’est-à -d ire dans la partie 
de cette so litude qui renferm ait Cadès (A in -Q a d is ). Il 
ne fallut pas m oins de d ix -n eu f étapes pour atteindre 
ce term e final. Les d ix-neuf stations, dont plusieurs 
nous restent inconnues, sont énum érées N u m ., x x x m , 
17-36. Cf. Lagrange, L 'i t in é r a ir e  des Isra é lite s , dans la 
R e v u e  b ib l iq u e ,1900, p. 277; L. de Laborde, C o m m e n 
ta ire  g éo g ra p h iq u e  s u r  l’E x o d e  e t les N o m b re s , in-f», 
Paris, 1841, p. 120-127. A Cadès, située dans la partie 
septentrionale du désert de Pharan qu’on appelle aussi
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quelquefois désert de S in , Moïse reçut de Dieu l ’ordre 
d’envoyer dans la Terre Prom ise, les douze espions 
chargés de l ’explorer. Sur la route qu’ils suivirent, 
cf. E. H. Palm er, T he D esert o f  th e  E x o d u s ,  t. il , 
p. 510-513, 351. Voir E s p i o n , 2°, t. i i , col. 1966. A leur  
retour, le rapport décourageant qu’ils firent au peuple 
provoqua une révolte, D ieu la punit en  condam nant 
tous les Israélites âgés de vingt et un ans lors de leur  
sortie d’Égypte, à m ourir dans le désert. Caleb et Josué 
furent seu ls exceptés de cette peine. Le peuple, con s
terné de cette sentence et passant alors de l ’abattement 
à la présom ption, voulut, malgré Moïse, envahir le pays 
de Chanaan et il se lit ta iller en p ièces, par les Ama
lécites et le s  Chananéens dans le s  environs d’Horma. 
Voir H o r m a  1, t. m , col. 755. Il fut refoulé sur Cadès. 
N um ., x i i i -x iv . Alors com m ença pour les enfants d’Is
raël, du côté de la m er Rouge, cette v ie  errante de 
trente-huit ans, dans le désert.

Les derniers incidents du séjour des Israélites dans 
le désert de Pharan, depuis que la génération cou
pable y eut sem é ses ossem ents, eurent encore lieu à 
Cadès. Marie, sœ ur de Moïse y m ourut; Moïse donnant 
suite aux plaintes am ères du peuple à cause du manque 
d’eau, y frappa le rocher et en fit ja illir  une source 
abondante d’eau, qu’on appela M ê-M erîb d h  ou « Eaux 
de contradiction ». Voir E a u x  d e  c o n t r a d ic t io n , t. n, 
col. 1523. De Cadès, Moïse envoya des m essagers au 
roi d’Édom pour obtenir la perm ission de traverser 
son territoire, afin de gagner ainsi les frontières de la 
Terre Prom ise ; m ais Édom refusa form ellem ent. Quel
que tem ps après, se rapprochant de la Terre Prom ise  
dans la direction de l ’est, les enfants d’Israël quittèrent 
définitivem ent le désert de Pharan. N u m ., xx , '1-22.

Le nom  de Pharan ne paraît p lus que deux fois dans 
l ’histoire sainte. David, persécuté par Saül, se réfugia  
dans le désert de Pharan, après la m ort de Sam uel,
I R eg., x x v , 1, d’après le texte hébreu, le C odex  
A le x a n d r in u s  et la Vulgate. Le C odex V a lica n u s  lit 
M a cn , à  cause de la suite du récit. Voir M a o n , t. iv, 
col. 703. — Adad l’Idum éen, fuyant devant Joab, tra
versa avec ses hom m es le désert de Pharan et em m ena  
avec lu i p lusieurs habitants du pays qui l ’accom pa
gnèrent en Égypte où il se réfugia. III R eg., n i, 18.

A. M o l i n i .
2 .  P H A R A N  (hébreu : Ê l-P â ’râ n  ; Septante : xepé6iv- 

6oç Tou ^apxv; Vulgate : c a m p e s tr ia  P h a ra n ,  Gen., 
xiv, 6), l ’extrêm e point m éridional de l ’expédition de 
Chodorlahomor contre les rois de la Pentapole. Êl- 
Pharan, d’après les Septante et la Vulgate, était dans 
le désert; d’après l’hébreu, près du désert. L’appellation  
de Pharan lu i vient probablem ent du désert du m êm e 
nom , dont il aurait été dans des tem ps très reculés la 
dernière lim ite orientale. D’après les Septante, 'êl dési
gne un térébinthe qui était connu et célèbre dans le  
pays. Beaucoup de com m entateurs croient que cette 
traduction est exacte. D’après d’autres, ’êl serait le  nom  
antique de la v ille d’Élath, m ais ce n ’est qu’une con
jecture. Voir plus haut, co l. 188.

A . M o l i n i .
3 . P H A R A N  (M O N T A G N E  d e )  (hébreu: h a r  P â 'r â n ;  

Septante : ô'poç 'Lapiv), m ontagne du désert de Pharan. 
Elle est nom m ée dans deux passages de l ’Écriture : 
D eut., x x x m , 2; H a b .,m ,3 . L’un et l’autre font a llusion , 
en langage poétique, aux m erveilles opérées par Dieu 
à l ’époque de la sortie d’Égypte. Dans l’exorde du can
tique où il bénit les tribus d’Israël, Moïse s ’écrie :

Jéh o v ah  e s t v enu  du  S inaï,
II s 'e s t levé p o u r eux de S é ïr ,
11 a  resp lend i d es  m on tagnes  de P h a ra n ,
Il e s t so rti du m ilieu  d es  sa in te s  m yriades .

- D e sa  d ro ite  ja ill is sa ien t s u r  eux  d es  je ts  de lum ière .

Habacuc, i i i , 3, supplie Dieu de renouveler l ’œuvre

de m iséricorde et de justice acccom plie dans le passé en  
se m ontrant de nouveau à son peuple :

D ieu v ien t de T hém an
E t le  S a in t de la  m ontagne de  P h a ran .

Les données de ces textes sont trop vagues pour 
nous perm ettre d’établir avec certitude l ’identité des 
m onts de Pharan. D’où la d ivergence d ’opinion parmi 
les savants. Les uns les identifient avec le D jébel 
M o u k ra h  (1050 m ètres d’élévation) à 46 k ilom ètres au 
sud d’A ïn -Q a d is , à 80 kilom ètres à l ’ouest d’Édom, et à 
200 kilom ètres au nord du Sinaï. Le D jébel M o u kra h  
occupe la partie m éridionale du plateau accidenté  
qu’habitent aujourd’hui les Arabes A zâ z im é h .'W .  Sehultz, 
V a s D e u te ro n o m iu m  e r k là r t ,  1859; Palm er, T he D esert  
o f  the  E x o d u s , p. 510, 288, 344-345. — D’autres, au 
contraire, retrouvent les  m ontagnes de Pharan dans la  
chaîne qui du Sinaï se projette vers le nord-est, tout 
le long de la côte ouest du golfe Élanitique jusqu’à 
Édom. Driver, D e u te ro n o m y , Edim bourg, 1902, p. 391.
— H a r -P â 'rd n  peut signifier aussi c< la région m onta
gneuse et sauvage qui est située au sud de la P a les
tine. » L .-C l. F illion , B ib le  c o m m e n té e , t. v i, p. 520.

A. M o l i n i .
1 .  P H A R A O N  (hébreu : P a re ’ô h ;  Septante : d>«- 

paw), titre des rois d’Égypte. — I. S i g n if i c a t io n . — Le 
sens du term e pharaon n ’est point douteux dans la B ib le : 
c’est le nom  générique des rois d’Égypte, au tem ps d’Abra
ham, de Moïse et de l ’Exode, des rois et des prophètes. 
Gen., x ii, 15-20 ; Exod., vi, 11 ; III R eg., ix , 16; Is ., x x x v i, 
6, etc. Pour deux d’entre eux seulem ent le nom  géné
rique se rencontre à côté du nom  propre : « Pharaon  
Néchao » et « Pharaon Ephrée », de la XXVIe dynastie. 
Quatre autres sont désignés sim plem ent par leur nom  
propre, dont deux de la XX IIe dynastie, Sésac et Zara; 
et deux de la XXVe, Sua et Tharaca. Voir ces nom s. 
Ces exceptions n ’infirm ent en rien l ’usage général et 
l ’on peut dire que pour les auteurs sacrés tout roi 
d’Égypte s ’appelait Pharaon, de la m êm e manière que 
plus tard toute reine d’Éthiopie s ’appela Candace, que 
dans les tem ps m odernes tout em pereur de R ussie 
s’appelle tsar.

II. É t y m o l o g ie . — L’origine du mot pharaon est 
égyptienne. ‘O d>apatov xax' Acyo7rtïouç [5aat).la <7v)p.ac- 
vet. Josèphe, A n t.  ju d . ,  vm , 6, 2, nous en avait déjà 
prévenus. R osellin i, M o n u m e n ti  s to r ic i, 1832, i, p. 116- 
117; Lepsius, D ie C hronologie  d e r  A e g y p te r , 1849, 
p. 336, et Chabas, L e  p a p y r u s  m a g iq u e  H a r r is ,  1860, 
p. 1860, p. 173, note 2, ont proposé successivem ent 
com m e origine du mot pharaon l ’expression égyptienne
X I I ’ p a  rà , « le  so le il, le dieu Râ ». Avec plus 
d’apparence de raison, Stern, K o p tisch e  G r a m m a tik ,  
1880, p. 92, et Z e its c h r if t  f u r  ag. S p ra c h e , t. x x i i , 1884, 
p. 52, a affirmé que Pharaon était identique à X »
p a  o u r  âa , « le grand prince ». Mais ce titre fréquent, 
qu’on rencontre en particulier dans le  traité entre 
R am sès II et les Khétas et dans une stèle du tem ps de 
Scheschanq IV, « était celu i que la chancellerie égyp
tienne donnait aux princes asiatiques ou africains, soit 
qu’ils reconnussent, soit qu’ils ne reconnussent pas la 
suzeraineté des Pharaons. » Maspero, S u r  d e u x  stèles 
ré c e m m e n t découvertes , dans R ecu e il des tra v a u x  re
la ti fs  à  la p h ilo lo g ie  e t à l ’a rchéo log ie  é g y p tie n n e s  e t  
assyr ie n n es , t. xv, 1893, p. 85. De bonne heure cepen
dant, E. de Rougé, N o te  su r  le m o t  P h a ra o n ,  dans le 
B u lle t in  archéo log ique  de  l’A th é n e u m  fra n ç a is ,  1856, 
p. 66-68, avait in d iq u é l ’étym ologievraie de ce m ot en
le dérivant de -1 , p e r  âa , « la grande m aison, le 
palais ». Il se rencontrait avec l ’oîxoç piyaç de la tra
dition grecque conservée par Horapollon, H iero g ly -  
p h ica , i, 61, édit. Leem ans, 1835, p. 58. Cf. Maspero,



191 P HARAON 192

H isto ire  a n c ien n e  de l’O r ie n t c la ssiq u e , t. i, 1895, 
p. 263, note 4. Pour les autres appellations royales, 
voir Erm an, A e g y p te n  u n d  ü g y p tisc h e s  L eb en , édit. 
anglaise, 1895, p. 58, et Maspero, loc. c it., p. 263-264. 
A ujourd’hui tout le inonde est d’accord que Pharaon, 
P a re 'ô h , est la forme hébraïsée de p e r  âa, com m e le

| <*| *— l ^ l î î ^ ’ ^ t- ir - '-u  t*6 Sargon paraît 
en  être la form e assyrianisée.-Cf. Oppert, M ém o ire  su r  
les ra p p o r ts  de  l’É g y p te  e t de  l’A ssy r ie ,  1869, p. 15. 
L’étude des textes égyptiens de plus en plus nom breux  
nous a fourni sur l ’expression p e r  àa  et sur son évolu
tion dans la langue des données d’un haut intérêt pour 
la B ible.

III. H is t o r iq u e . — Ici nous avons pour guide principal, 
sans nous y astreindre de tous points et sans nous dis
penser de recourir aux sources, un rem arquable article  
de Griffith : C hronolog ica l va lu e  o f  E g y p t ia n  w o rd s  
fo u n d  in  th e  B ib le , dans les P roceed ings o f  the  S o c ie ty  
o f  b ib lica l a rchæ ology, t. x x m , 1901, p. 72-76. Sous 
l ’A ncien Em pire où les inscriptions officielles sont
les seu ls tém oins de la langue, le m ot est pris au 
sen s littéral de « grande m aison », palais du souverain : 

j- -  L  , p e r  à a  n  so u ten . Mariette, M astabas, C 1, 
p. 112. Il entre surtout en com position avec toute une 
sér ie  de titres : « Ami unique de la faveur de la 
grande m aison », ib id .,  C 25, p. 160; « connu de la 
grande m aison », ib id .,  D 51, p. 314; « m édecin de la 
grande m aison », ib id ., D  11, p. 203; « surintendant 
du jardin  » ou « dom aine de la grande m aison », In 
sc r ip tio n  d ’O u n i, dans E. de Rougé, R echerches su r  
les m o n u m e n ts  q u ’o n  p e u t a t tr ib u e r  a u x  s ix  p r e 
m iè r e s  d y n a s tie s ,  pl. vu , lig . 9. Dans tous ces titres 
nous voyons p e r  âa  s’écarter de son sens prim itif, 
une m étonym ie s’ébauche, si bien que partout nous 
pourrions le  traduire par « roi ». Pourtant ce n ’en est 
pas encore le  synonym e adéquat, ce n ’en est qu’une  
paraphrase respectueuse; quelque ehose com m e le 
Saint-Siège pour le pape, la Sublim e Porte pour le 
sultan. Cf. W . M. M uller, art. P h a ra o h , dans Cheyne, 
E n c y c lo p e d ia  b ib lica , t. m , col. 3687. — Au m oyen  
em pire, X IIe-XVIIe dynastie, avec les papyrus nous 
sortons des textes officiels et de leurs artifices. Désor
m ais c’est l ’idiom e populaire, plus fidèle interprète de 
la nature du langage et de ses particularités, qui va 
nous fournir des exem ples. Là encore p e r  àa  se m on
tre tantôt avec un  sens franchem ent littéral, tantôt 
avec un sens plus vague derrière lequel se cache le 
roi. A insi, à la X IIe dynastie, il est question de taxes 
sur le  bétail pour « la grande m aison ». Griffith, H ie -  
r a tic  P a p y r i  fr o m  K a h u n  a n d  G urob, 1898, pl. x v i ,  et 
p. 30. A la X IIIe dynastie on parle de « la porte de la 
prom enade du roi dans la grande m aison ». Mariette, 
P a p y ru s  é g y p tie n s  d u  m u sé e  de  B o u la q , t .  i i ,  1878, 
n. XVIII, pl. x x x ;  de « provisions envoyées à la grande 
m aison », ib id .,  pl. x x x m .  Dans un docum ent qui est 
pour le  m oins de la fin du m oyen em pire, nous lisons 
en core : « la cour de la grande m aison », Erman, D ie  
M à rch en  des P a p y r u s  W e s tc a r , 1890, pl. v iii  et p . 10. 
Deux rem arques sont à faire sur les textes de cette 
période : 1» Le m ot p e r  âa  s’y trouve ordinairem ent
au d u e l ,171 p er(o u i) âa(ou i), « les deux grandes 
m aisons », particularité qui tien t à cë que l ’Egypte fut 
de tout tem ps d ivisée en deux terres, la terre du Sud 
et la terre du Nord. L’union  des deux terres se faisait 
dans la personne du roi, qui devenait ainsi le  double 
roi, le  roi de la Haute et le  roi de la Bassè-Égypte, et, 
par su ite, ce qui se rapportait à lu i revêtait un carac
tère de dualité pour répondre à sa double personnalité. 
A insi « la Maison B lanche (magasin royal) » était « la 
•double Maison Blanche », le Palais était « la double

grande m aison ». Cf. Erman, A e g y p te n , loc. c i t . ,  et 
Maspero, L es con tes p o p u la ire s  de  l’a n c ie n n e  É g y p te ,  
3e édit. (1905), p. 14, note 1.

2° P e r  àa  à cette époque est presque toujours suivi 
du souhait royal par excellence H P  , â n k  o u d ja  senb, 
« vie, santé, force! » ce qui est un sign e, dans le fond, 
que la m étonym ie prend corps de plus en plus, que le 
nom  du palais m arche vers une personnification et va 
être attribuée au maître lu i-m êm e du palais. En effet, 
la personnification est un fait accom pli sous le  nouvel 
em pire. — A la XVIIIe dynastie, une lettre, adressée  
à A m énophis IV (Ivhounaton), porte en  suscription

p e r  üa  â n k  o u d ja  senb N eb  : « Pharaon v. s.f j i 1’
f. ! le Maître ! » tandis qu’à l ’in térieur la titulature 
com plète du roi rem plit les trois prem ières lignes. 
Griffith, H ie ra tic  P a p y r i ,  etc., p l. x x x v iii  et p. 92. A la 
XIX e dynastie, p e r  â a  prend le déterm inatif personnel

, « Pharaon v. s. f! » et devient une ex
pression courante pour désigner le  roi, com m e dans le  
C onte des d e u x  frè re s , écrit au tem ps de Ram sès II. 
Birch, S e le c t p a p y r i ,  t. n , 1860, pl. x , lig . 8, 9, 10 ; 
pl. x i ,  lig . 1, 3, 4, etc. Et, rem arque im portante, le m ot 
« Pharaon » se présente toujours sans être accom pagné 
du nom  royal jusqu’à la X XIIe dynastie. A cette époque 
seulem ent on com m ence à le faire suivre du nom  du 
roi. De ce fait l ’un des Scheschanq (Sésac) est le prem ier  
exem ple, dans une stèle h iératique •

^ V, ̂  V,A  \ * .  1 P’ *le phara°n v-s- f-
Shashaka v. s. f. ». Spiegelberg, E in e  S te le  a u s d e r  Oase 
D achel, dans R e c u e il des tra v a u x ,  t. xx i, 1899, p. 13. A 
la XXVe dynastie abondent les docum ents légaux et dans 
les dates des papyrus de l ’époque de Taharqa on trouve 
p e r  àa  précédant le  nom royal. Revillout, Q uelques te x te s  
d é m o tiq u e s  a rc h a ïq u es, papyrus 3 2 2 8  du Louvre. A 
partir de ce m om ent ju sq u ’à la fin de la période païenne, 
tous les rois en dém otiques sont in titu lés « Pharaon »,

L J  t n i T 3 ) ou avec le cartouche -^ j. — Chez

les Coptes, l ’ancien p e r  àa  perdit le a în  et devint n e p o ,  
Griffith, S to r ie s  o f  th e  h ig h  p r ie s t  o f  M e m p h is ,  1900, 
p. 73, note 7; puis le n  in itia l, considéré à tort com m e  
l ’article, disparut à son tour et il resta e p o ,  p p o , oirpto. 
Steindorff, Z e i ts c h n f t  f u r  àg . S p ra c h e , t. x xvn , 1889, 
p. 107; Sethe, D as ü g yp tisc h e  V e rb u m ,  1 .1, 1899, p. 22.

IV. L e  m o t  p h a r a o n  e t  l a  c r it i q u e  d e  l a  B ib l e . —  
On a voulu tirer contre l ’authenticité du Pentateuque  
une objection de la m anière dont y figure le  mot P ha
raon. Les uns ont dit : « De la part d’un hom m e (Moïse) 
élevé à la cour du roi, nous aurions pu nous attendre... 
à des renseignem ents plus précis sur les nom s propres... 
Il y en a si peu que, dans toute cette h istoire (l’Exode), 
il est toujours question du roi Pharaon, qu’il s ’agisse  
de celu i dont la fille recu eillit l ’enfant dans le fleuve, 
ou de celu i devant lequel le vieillard octogénaire se  
présente pour dem ander la liberté de son peuple. Le 
rédacteur n ’éprouve pas le m oindre besoin  de distinguer  
par leurs nom s des personnages si im portants. La n o
tice qu’il survint un autre roi qui ne savait rien  de Jo
sep h ... n ’est pas précisém ent l’ind ice d’un tém oignage 
im m édiat. » R euss, L ’h is to ire  sa in te  e t la  lo i, t. n , 
1879, p. 80-81. Sans nous arrêter à relever l’expression  
inexacte « roi Pharaon », cf. Vigouroux, L es L iv re s  
S a in ts  e t la c r itiq u e  ra tio n a lis te ,  t. iv, 1902 , 5e édit., 
p. 375-376, il nous suffira de rem arquer, qu’en ne dési
gnant le roi que par son titre générique de Pharaon  
Moïse est en parfait accord avec les usages d’Egypte à 
son époque. Il nom m e le  roi com m e on le nom m ait du
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temps de Ram sès II, com m e faisait, par exem ple, l ’au- I 
teur du C onte des d e u x  F rères. On ne peut donc lu i I 
dem ander une m eilleure m ise au point. « Ce fut surtout 
au tem ps des Ram sès, quand le peuple d’Israël était 
prisonnier en Égypte, que ces m ots (per àa) servirent à 
dénom m er le roi du Delta et de la T liébaïde...L orsque  
nous donnons aujourd’hui à Ram sès le nom  de P ha
raon, nous em ployons l ’expression  m êm e dont se ser
vaient ses contem porains pour le désigner. » V. Loret, 
L ’É g y p te  a u  te m p s  des P h a ra o n s , 1889, p. 18. Par 
cette sim ple observation nous voyons aussi le cas qu’il 
faut faire de cette autre affirmation, au sujet du séjour 
d’Abraham en Égypte, Gen,, xir, 15 sq. : « Le récit 
contient une pâle représentation des choses d’Égypte ; 
il ne connaît n i le nom du Pharaon n i le nom de sa 
capitale. » Gunkel, Genesis, 1901, p. 156. Sans doute, 
au tem ps d’Abraham, p e r  àa  n ’était pas encore devenu  
l ’expression usuelle pour désigner le roi. Mais rappe
lons-nous que Moïse vit, écrit et m eurt en pleine  
époque ram esside. V oudrait-on qu’il eût fait de l ’ar
chaïsm e ou du style de basse époque! Et précisém ent, 
ce qui fait que le  Pentateuque, en ce qui concerne le 
mot Pharaon — seul point en question ici — est pour 
nous l ’œuvre de Moïse, c'est que le mot Pharaon reste  
indéterm iné sous sa plum e. Le préciser par l ’adjonc
tion d’un prénom  serait nous rejeter au m oins à la 
XXIIe dynastie, c ’est-à-dire après l ’an 1000. C’est juste
m ent pour placer la com position du Pentateuque vers 
cette date que d’autres ont ém is des conjectures d’ap
parence plus scientifique. Ils veulent bien que le titre 
« Pharaon » so it em ployé fam ilièrem ent dans la litté
rature populaire du Nouvel-Em pire. Mais c’est plus 
tard seulem ent, affirm ent-ils, qu’il devient le m ot usuel 
pour « roi » et se, substitua aux anciennes expressions  
com m e honef,m  sa m ajesté », et sou ten . Par conséquent 
les Hébreux ne purent le recevoir qu’après l ’an 1000 
avant J.-C. W . M. Mailler, art. P h a ra o h , loc. c it. M. W . 
M. M üller oublie que l’évolution du mot p e r  àa  est 
com plète sous la XVIIIe dynastie, tém oin  l ’adresse de 
la lettre à Am énophis IV. Pharaon est donc dès lors le 
mot usuel, le term e courant et à la portée de tous qu’un 
historien em ploiera de préférence. Et pourquoi les Hé
breux vivant en Égypte et m êlés aux Égyptiens, pour
quoi Moïse surtout, élevé dans le palais royal, auraient- 
ils ignoré ce fait et parlé autrem ent que les gens qui 
les entouraient? Ce raisonnem ent garde toute sa valeur 
m êm e dans l ’hypothèse peu recevable de ceux qui 
veulent faire coïncider l ’Exode avec les temps troublés 
d’Am énophis IV. W . M. M üller, loc. c it . ,  prétend tirer 
une confirmation de son dire dans le fait qu’en Asie, au 
XIVe siècle , le mot Pharaon est absent des L e ttre s  cunéi
form es de Tell A m a r n a  adressées à Am énophis III et à 
Am énophis IV de la XVIIIe dynastie. Mais on ne peut 
établir de parité entre les auteurs de ces lettres, des 
roitelets syriens, vivant en dehors de la vie égyptienne, 
et les Hébreux habitant la terre m êm e des Pharaons, 
et Moïse surtout « instru it dans toute la sagesse des 
Egyptiens », Act., vu , 22, et auquel nous ram ène à 
chaque instant, com m e à l’auteur du Pentateuque, ce 
que nous révèle l’égvptologie. Cf. Heyes, B ib e l u n d  
A e g y p te n ,  1904, p. 24. C. L a g ie r .

2 . P H A R A O N  D ’ A B R A H A M . — 1° C’est le prem ier que 
m entionne la Bible. Gen., x i i , 15. Avec Ebers, A e g y p te n  
u n d  d ie  B û ch er  M ose’s, t. r, p. 256-258, et d autres, ce 
Pharaon doit-il être cherché parmi les Aménémhat ou les 
Osortésen de la XIIe dynastie, c’est-à-d ire aux environs 
de l ’an 2000? Il n ’y aurait pas d’hésitation possible si 
nous devions admettre com m e certaine la récente chro
nologie basée par Ed. Meyer, A eg  yp tisc h e  C hronologie, 
dans les A b h a n d lu n g e n  d e r  k ô n ig lic h e n  p re uss ischen  
A k a d e m ie ,  1904, sur un lever de Sothis découvert dang 
un papyrus de Ivahun par Borchardt. Z e its c h r if t  f u r

àg. S p ra c h e ,  t. x x x v ii , 1899, p. 99-101. J. H. Breasted, 
A  h is to ry  o f  E g y p t ,  in-8e, New -Y ork, 1905, et A n c ie n t  
R eco rd s o f  E g y p t ,  t. i, 1906, p. 25-39, accepte de con
fiance cette chronologie. Mais ainsi que le rem arque 
Maspero, R e v u e  c r itiq u e , nouvelle série, t. l x i i , 1906, 
p. 142, « lors m êm e qu’on admettrait l ’authenticité des 
calcu ls élevés sur cette observation, la réduction systé
m atique du nom bre de sièc les assignés aux dynasties 
antérieures à la XVIIIe n ’est qu’une affaire de sen ti
m ent. M. Borchardt ayant à choisir pour l ’époque d elà  
XIIe dynastie entre deux périodes sothiaques dont l’une 
le reportait au début du troisièm e m illénaire avant 
J.-C ., et l ’autre au début du quatrièm e, a choisi la 
prem ière a  p r io r i  parce que l’autre ne lu i convenait 
pas, et Ed. Mayer s’est rangé à cette façon de penser  
sur l ’autorité de Borchardt : en bonne critique ils  au
raient dû se borner à poser l ’alternative et à indiquer  
leur opinion personnelle sans l ’ériger en axiom e n e  
v a r ie lu r .  » Voir dans A rchæ olog ica l R e p o r t,  1904-1905, 
de Y E g y p t  E x p lo ra tio n  F u n d ,  p. 43-44, un résum é de 
la question  et des d iscussions qu’elle a soulevées  
entre Allem ands. Faut-il m aintenant avec d ’autres 
retarder l ’arrivée d’Abraham en Égypte? C’est en parti
cu lier l’opinion de Sayce, T he E g y p t  o f  th e  H ebrew s  
a n d  R ero d o to s , 3e éd it., 1902, p. 16 sq. Il faut l ’en 
croire si l’on accepte les calculs de F linders Petrie, 
R esea rch es in  S in a i ,  Londres, 1906, c . x i i , p. 163- 
185. Celui c i reprend résolum ent la période sothiaque 
abandonnée par Borchardt et Ed. Meyer, tâche de 
l ’étayer à l’aide de dates trouvées au S inaï, et assigne  
com m e origine à la XIIe dynastie l’an 3459. R este alors 
l ’espace suffisant pour caser entre la X IIe dynastie (3459- 
3246) et la XVIIIe, qu’on admet de part et d’autre com 
m encer vers 1580, pour caser, dis-je, la longue XIIIe dy
nastie et les su ivantes qui com prennent la période des 
Hyksos. Reste aussi pour les dynasties XIII-XVII, si 
peu connues, « assez de jeu  dans la chronologie relative 
de l ’Égypte pour que, dit Maspero, loc. c it., nous y 
p u ission s ranger les faits nouveaux sans être obligés à 
dém olir et à reconstruire un systèm e rigoureux à 
chaque découverte d’un règne inconnu. » Étant données 
ces incertitudes de la chronologie générale, qui 
s’aggravent encore dans les détails, il n ’est donc pas 
possible actuellem ent d’identifier le Pharaon d’Abraham  
ni même la dynastie contem poraine. Mais ce Pharaon  
n ’en rappelle pas m oins la vallée du N il. Quoi qu’on en 
ait dit, il  agit et parle en roi égyptien. L’exactitude de 
l ’écrivain sacré et la confiance qu’il m érite ressortent 
pleinem ent du récit.

2e Le pharaon, dit la Genèse, x ii, 16, fit bon accueil à 
Abraham. Ce n ’était pas la prem ière fois que des Sém ites 
trouvaient faveur en  Égypte. Le tom beau de Khnoum- 
hotep à Beni-Hassan nous fournit un tableau d’im m igrants 
asiatiques qui peut servir d’illustration â la descente 
d’Abraham, des enfants de Jacob et de Jacob lui-m êm e  
en Egypte. Voir t .  I I , la p lanche entre les colonnes  
1067-1070. La caravane com pte, hom m es, fem m es, en 
fants, trente-sept personnes. Quand m ême l’inscription  
ne le dirait pas, on ne peut se tromper sur la race à 
leurs traits, à leurs vêtem ents m ulticolores, à leurs 
arm es. Ils ont le nez fortem ent aquilin , la barbe des 
hom m es est noire et pointue, leurs arm es sont l ’arc, la 
javeline, la hache, le casse-tête et le boum erang. S i la 
plupart des hom m es n ’ont pour vêtem ent que le pagne 
bridant sur la hanche, le  ch e f porte un riche m anteau, 
les fem m es, de longues robes de bon goût et de belle  
élégance, le tout rayé, chevronné, quadrillé de dessins  
bleus sur fond rouge ou rouges sur fond bleu, sem é de 
disques blancs centrés de rouge. Des ânes portent le 
m obilier. Un autre âne est m uni d’une sorte de se lle  à 
bords relevés où sont assujettis deux enfants. C’est le 
grand veneur Néferhotep qui a rencontré ces Amou, le  
scribe royal Khéti les a aussitôt in scrits et, en les pré
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sentant à son maître, il lu i transm et la requête du chef  
de la tribu, Abescha. Celui-ci dem ande à s ’établir sur les 
terres de Pharaon. En signe de soum ission , il offre les 
produits, du désert, du kohl, un bouquetin et une 
gazelle. Knoumhotep le  reçoit, lu i et les siens, avec 
le  cérém onial usité pour les personnages de d istin c
tion. Ceci se passait sous la XIIe dynastie, en l ’an VI 
d’Osortésen II, avant la venue d’Abraham en Égypte. 
Cf. New berry, B e n i-H a sa n , part, i, pl. x x x i, x x x v iii  et 
p. 69 (Mémoire i de V A rchæ olog ica l S u rv e y ) .

3 e Abraham avait une raison de plus d’être bien  
traité : il était accompagné de Sara,'rem arquable par sa 
beauté, et qu’il faisait passer pour sa sœ ur. Les sujets 
du Pharaon en préviennent aussitôt leur m aître. Et 
Sara enlevée est placée dans le harem  royal. En Égypte, 
com m e dans tout l’Orient, le  roi, outre l’épouse prin
cipale, avait un harem  où il s’arrogeait le  droit d’in 
troduire toute fem m e libre à sa convenance. U n grand 
officier en  était le  gouverneur. Il avait sous lu i un 
scribe et divers fonctionnaires. Cf. Erman, A e g y p le n  
u n d  â g y p tisc h e s  L e b e n , édit. anglaise, p. 74. Tout ce 
m onde était attentif à prévenir les désirs et les passions 
de leur seigneur, com m e les courtisans du C onte des 
d e u x  F rères. Une boucle de cheveux parfum és a été 
apportée par le N il. Les scribes et les sorciers s’écrièrent 
aussitôt : « Cette boucle de cheveux appartient à une 
fille de Phra-Arm achis qui a en e lle  l ’essence de tous les  
dieux! » Des m essagers à la hâte se m ettent en cam 
pagne et l ’on am ène la personne que le  Pharaon salue  
grande favorite. M aspero, L es contes p o p u la ire s  de  
l’a n c ie n n e  É g y p te ,  3e édit. (1905), p. 13-14. Mais les  
préférences des Égyptiens allèrent de tout tem ps aux 
filles de l ’Asie. Dans V O stracon 2 2 6 2  du Louvre nous 
voyons le prince Sam entou, fils de Ram sès II, accepter  
dans son harem  une fille sém ite de basse naissance,
« suivant une ancienne coutum e pratiquée par les P ha
raons com m e par les sujets. ». Spiegelberg, O straca  
h ié ra tiq u e s  d u  L o u vre , dans R ecu e il des tr a v a u x ,  
t. xv i, 1894, p. 64-65. Les roitelets syriens pour se fa ir e , 
bien venir du Pharaon, sous la XVIIIe dynastie, ne m an
quent pas de le pourvoir de fem m es esclaves et se pré
valent du présent. C’est a insi qu’Abkhiba de Jérusalem  
rappelle qu’il a envoyé au Pharaon vingt et une esclaves. 
W inckler, D ie T h o n ta fe ln  von T e ll-e l-A n ia r n a ,  n. 181, 
p. 309. Am énophis II adm it dans son harem  au m oins 
trois princesses sém ites, dont l ’une, com m e suite, 
n ’amena pas m oins de trois cent d ix-sept com pagnes 
choisies. P etrie , A  h is to r y  o f  E g y p t ,  t. n , 3e éd it., ! 
1889, p. 181-182. Ces quelques exem ples que l ’on pour
rait m ultip lier, suffisent à prouver que l ’en lèvem ent de 
Sara était un geste vraim ent pharaonique. On sait ce 
qui en résulta. « Et Pharaon appela Abraham et lui 
dit : Qu’est-ce que tu as fait? Pourquoi ne m’as-tu pas 
fait savoir que c’était ta fem m e ? Pour quel m otif m ’as- 
tu dit qu’e lle  était ta sœ ur, de telle sorte que j e  la 
p r is se  p o u r  fe m m e ?  » Gen., x i i , 18-19. Il sem ble que les 
grandes plaies dont D ieu frappa le Pharaon à cause de 
Sara a ien t réveillé dans son cœur la crainte de l ’adul
tère. Tout défunt avait en effet à répondre à ses juges 
sur cet article et la porte du séjour des dieux lu i était 
ferm ée s ’il ne pouvait dire : « Je n ’ai pas eu com m erce 
avec une fem m e m ariée. » P ierret, L e  L iv re  des m o r ts  
des a n c ien s E g y p t ie n s ,  c. cxxv, p. 374.

4» Sara fut donc rendue à Abraham et celu i-ci avec 
tous ses b iens et les présents qu’il avait reçus rem onta 
« vers la région m érid ionale... Et il était très riche et 
possédait beaucoup d’or et d’argent. » Gen., x m , 1, 2. 
Cet or ne lu i venait pas de la terre de Chanaan qui 
n ’en  produisait pas, m ais de la m unificence du Pharaon. 
De tout tem ps l’or abonda en Égypte apporté par les 
N om ades, et le Pharaon en était l’un ique dispensateur.
Il y abonda surtout à partir de la XIIe dynastie lorsque  
les lim ites de l ’em pire furent reportées par la conquête

à la seconde cataracte, jusqu’à Sem néh, et que les  
districts de l ’or furent ouverts aux expéditions annuelles. 
N ous apprenons par la tombe d’Améni que cet officier 
dirigea deux expéditions aux m ines de l’Etbaye, suivi la 
prem ière fois d’une escorte de quatre cents, la seconde  
fois de six  cents hom m es. A chaque fois il ramena au 
Pharaon Osortésen Ier tout l’or qui lu i avait été 
dem andé. Newberry, loc. c it . , pl. vm , p. 21-26. Au 
retour d’une de ses cam pagnes en N ubie, Osortésen  
III délégua à Abydos son trésorier Ichernefret pour 
orner le sanctuaire d’Osiris, ses barques et tout le m obi
lier  avec l ’or rapporté. S tè le  12 0 4  de  B e r lin ,  publiée  
par H. Schaefer, dans les U n tersu ch u n g en  z u r  ( lè 
se h ic  h le u n d  A lte r th u m sku n .d e  A e g y p te n s  de Sethe, 
t. iv , fascic. 2, 1905. Les prodigieux trésors découverts 
à Dahchour par M. de Morgan confirm ent cette abon
dance de l’or sous la XIIe dynastie. F o u illes  à D a h ch o u r,
1894, pl. xv-xxv et p. 60-72; F ouilles à D a h ch o u r , 1894-
1895, pl. v -xm  et p. 51-53, 58-65, 67-68. Sous la XVIIIe 
dynastie cette rich esse excitera V auri sacra  fa m é s  des 
roitelets syriens. Il leur faut de l ’or, de l’or pur, ils  y 
reviennent sans cesse dans leur correspondance. « Que 
m on frère, écrit l ’un d’eux à Am énophis III, m ’envoie 
de l ’or en  grande quantité, sans m esure; qu’il m ’en  
envoie plus qu’il n ’a fait à m on père. Cardans la terre  
de m on frère l ’or est aussi com m un que la poussière. » 
W inckler, loc. c i t . ,  n . 25.

Quant à l ’objection tirée de la présence du chameau 
parmi les dons du Pharaon à Abraham, voir C h a m e a u , 
t. ii , col. 524-525. Ajoutons que les études et les fouilles 
récentes confirm ent sur ce point les données de la B ible. 
Le m usée de B erlin  possède un vase en terre cuite re
présentant un cham eau accroupi, chargé de quatre 
jarres et m onté par son conducteur. Von B issing, Z u r  
G eschichte  des K a m e e ls , dans la Z e i ts c h r i f t  fier ag. 
S p ra c h e , t. x x x v iii , 1900, p. 68-69, estim e que cet objet 
rem onte aux derniers Ram essides, 1100-1000 avant J.-C. 
F linders P etrie, dans ses fouilles de 1907, G izeh a n d  
B ife l i ,  p. 23, a trouvé aux environs d’Assiout, dans une 
tombe de la XIXe dynastie, la représenlation bien au
thentique d’un cham eau. Le m êm e F linders P etr ie , 
A b y d o s ,  part, n , 1903, pl. x, n. 224 et p. 27, 49 (Mé
m oire xx iv  de V E g y p t E x p lo ra tio n  F und)  avait déjà 
trouvé en Abydos une tête de cham eau en terre cuite, 
contem poraine des objets de la Ire dynastie.

C. L a g i e r .
3 . P H A R A O N  De J O S E P H . — 1“ En adm ettant, com m e 

on le fait généralem ent aujourd’hui, que l ’Exode eut 
lieu  dans les prem ières années de M enephtah qui com 
m ença de régner vers 1225, et en ajoutant à ce chiffre 
les 430 ans que les Hébreux passèrent en Égypte, 
Exod., x i i , 40, nous obtenons la date approximative de 
1655, époque de leur arrivée dans la terre de Gessen, 
époque aussi des Hyksos égyptianisés, m ais à leur dé- 

I c lin . Cela concorde avec la tradition. Jean d’Antioclie, 
dans H is t. græ c. f r a g m .,  fragm. 30, édit. Didot, t. iv, 
p. 555. Or, parmi les derniers rois Hyksos, XVIe ou 
XVIIe dynastie, se trouvent les Apapi, et c’e st précisé
m ent sous un Apapi, d’après la tradition encore, que 
Joseph devint vizir d’Égypte : Xèyovat x iveç... x<ii TeràpTfp 
exei t ï ] ç  |3a<jiXe(a; aù-roü ("Açoicpiç) t ô v  ’l w t r r i ç  èX0sïv e!ç 
Atyuitxov SoüXov. O J t o ç  z t x x é t7Tï)<se t 'o v  ’l w a ï ) ®  xûpiov 
AEyoTiTOU xa'i nôcor\ç t î ) ç  fïa<nXscaç aùxoü tu> EU sxet ty )ç  

àpx'ÇÇ aÙToü. S yncelle, C h ro n o g ra p h ie , édit. Dindorf, 
1829, p. 204. L’un des Apapi, peut-être le second,serait  
donc le Pharaon de Joseph. Voir J o s e p h , t. m , col. 1657. 
Contre ce calcul on a invoqué la stèle de M énephtah. 
Voir M é n e p h t a h , t. îv , col. 956-957. En l ’an V de Mé
nephtah, d isent quelques-uns, les Hébreux sont en 
Palestine où ils  se trouvent en contlit avec les Égyp
tiens, ce qui perm et à  Ménephtah d’affirmer qu’ « Israël 
est déraciné; qu’il n ’y en a plus de graine » ou « de 
postérité ». W . M üller, loc. c it . ,  col. 3688; Steindorff,
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Z e i ts c h t 'i f l fà r  d ie  A lt te s la m e n tlic h e  W is s e n s c h a f l , t .x \ ,  
1896, p. 330, etc. A cela on a fait deux réponses princi
pales : — a) Les troupes de Ménephtah, si tant est qu’elles  
poussèrent jusqu’en Palestine, purent y trouver des 
Israélites, m ais non ceux de l ’Exode. Jacob en effet des
cendit en Égypte seulem ent avec ses fils et leur fam ille, 
au nombre de soixante-dix personnes, Gen., x l v i , 27; 
mais une partie de la tribu, de cette tribu qui avait 
déjà fourni à Abraham trois cent dix-huit hom m es pour 
combattre Chodorlahomor, Gen., x iv , 14, resta au pays. 
D’autres Israélites durent revenir dans l ’intervalle. Tout 
ce m onde campait dans la région d’Hébron, autour du 
tom beau d’Abraham où Joseph avait ram ené le corps de 
son père. G en., l , 13. Pendant que les Israélites de 
Gessen poursuivaient leur m arche au désert, c’est dans 
ce lieu  de ralliem ent des groupes épars que Menephtah 
put écraser les Hébreux restés dans le pays ou revenus 
d’Égypte soit après la fin de la d isette, soit lors du 
voyage de Joseph, soit à d ’autres époques. Cf. Daressy, 
R evu e  archéo log ique , 3* série, 1898, t. x x x m , p. 262- 
266. — 6) « Il m e sem ble, dit Edouard N aville, que nous 
avons là une allusion  très courte au fait que l ’Exode a 
eu lieu , » que nous avons aussi « la version égyptienne, 
ou plutôt le nom que les Égyptiens donnaient à cet

36- — A n n eau  (sceau) p o rta n t le  nom  d ’A papi Ier, le  « bon  roi 
A ao u serra , d o n n an t la  v ie  ». L e  cha ton , en  s téa tite  v e rn issée  
de v e r t , e s t ta illé  en  form e de s ca rab é e  avec  u n e  tê te  d’hom m e, 
e t  s e r tie  d a n s  u n e  lé g è re  m o n tu re  d ’or. S u r la  b a se  du  chaton  | 
e s t g rav ée  en  in ta ille  et d an s  u n  ca rtouche  le  nom  du  ro i. U n 
fil d ’o r  fixe le  cha ton  à  la  m o n tu re . D ’ap rè s  N ew b erry , Sca- 
rabs, frontisp ice.

coutum es pharaoniques, fêteront de même/tt le jour de 
la naissance du dieu bon » Épiphane, P ie rre  de R o
se tte , texte h iérogl. lig . 10, « la fête de la nouvelle 
année — va yevéôXta — de Sa Majesté, » le  dieu Éver- 
gète Ie1'. D écret de C anope, lig. 3. Et ces jours so lennels  
sont une occasion de faveurs pour leurs sujets, P ie rre  
de R o se tte , lig . 47, com m e pour l ’échanson du P ha
raon de Joseph, G en., x l ,  21, com m e pour les prison
niers à l ’avènem ent de R am sès IV, Maspero, N otes su r  
q uelques p o in ts  de  g r a m m a ir e  et d ’h isto ire , dans 
R e c u e il des tra v a u x ,  t. n , 1880, p. 115-117, ou ceux de 
la P ie rr e  de  R o se tte , lig. 1 1. Ce dernier passage sem ble

événem ent : l ’anéantissem ent des Israélites. Je ne vois 
rien là qui aille à l ’encontre de l ’ancienne idée qui 
plaçait l ’Exode au com m encem ent du règne de Me
nephtah, c’est-à-dire peu avant le m om ent où la stèle a I 
été gravée. Les Israélites étaient dans le désert mar
chant vers la Terre P rom ise... Pour les Égyptiens ils  
n ’existaient p lus,’ ils  avaient disparu dans le désert et 
ils n ’avaient laissé derrière eux aucune postérité. Cette 
explication m e sem ble en  harm onie avec le langage 
habituel des Pharaons. Dans la bouche du roi d’Égypte 
ou de ses écrivains officiels, la sortie des Israélites ne  
pouvait être que leur destruction». L es dern iè res  lignes  
de la stè le  m e n tio n n a n t les Isra é lite s , dans R ecu e il 
des tra v a u x ,  t. xx , 1898, p. 37. Cf. R e v u e  ég yp to lo -  
g ique, t. ix , 1900, p. 111. Le Pharaon de Joseph était 
donc probablem ent Apapi II (fig. 36). Qu’il soit égyp- 
tianisé, il le m ontre par sa m anière de faire. En 
effet :

2° Ce pharaon célèbre le jour de sa naissance. Gen., x l ,

20. Les théogam ies des tem ples, expression d’une tra
dition antique et com m une à tous les Pharaons, nous 
disent de reste qu’un pareil jour devait être tout à la 
jo ie . N e rappelait-il pas le jour où les déesses accou- ! 
cheuses avaient reçu dans leurs bras le pharaon « dès 
l’œ uf », le dieu nouveau-né, et l ’avaient présenté à son 
père selon  le sang, Ra ou Amon, tout le c iel étant 
dans la jubilation ? Cf. A. Moret, D u  caractère  re lig ie u x  
de la ro y a u té  p h a ra o n iq u e , 1902, p. 48-55, 66-67; 
P risse d’Avennes, M o n u m en ts  de  l’E g y p te , pl. xxi, 
lig. 3-4. Les Ptolém ées, gardiens des croyances et des

37. — A m énothès, a rch itec te  sous A m énophis III, cé lèb re  su rto u t 
d an s  la  sc ience  d e s  form ules m ag iq u es  e t de ce chef devenu  
p lu s  ta rd  d ieu  p to lém aïque. Il é ta it à  ce double ti tre  conseille r 
de son m a ître . — M usée d u  C aire. — D écouvert â  K a rn ak  par 
M. L e g ra in  en  1901.

exclure des faveurs certains coupables. Le grand pane- 
tier devait avoir à se reprocher un grand crim e, car le 
Pharaon le condam ne à la décapitation, com m e Ilorem - 
heb plus tard, à côté d ’autres crim inels châtiés m oins 
sévèrem ent, condamnera au m êm e supplice le receveur  
qui avait enlevé à un hom m e de peine la barque et le 
chargem ent qu’il convoyait pour le service d’un m aître. 
R evu e  é g y p to lo g iq u e , t. v i i i ,  1898, p. 120-121. Puis  
en exem ple, on suspendit à un gibet le cadavre du 

j  panetier, Gen., x l ,  19, 22, com m e fera Am énophis II 
pour sept chefs syriens révoltés, tués de sa m ain, 
et suspendus l ’un aux m urs de Napata, les autres 
aux m urs de Thèbes. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e , 
t. n,_ p. 292. Cf. Capart, N ote  su r  la  d é c a p ita tio n  
en  É g y p te ,  dans Z e its c h r if t  f u r  à g yp tisc h e  S p ra c h e ,  
t. xxxvi, 1898, p. 125-126. Sur les plus anciens m onu
m ents de l’Égypte se trouvent des exem ples de décapita-
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tion. Quibell, ‘H iera ko n p o lis , part, i, 1900, pl. xx ix .

3° Deux ans après, le pharaon eut le  double songe des 
sept vaches grasses et des sept vaches m aigres, des 
sept épis p leins et des sept épis desséchés. L’esprit 
« frappé », il convoque ses con seillers, com m e cela 
arrive dans toutes les grandes circonstances : les sages 
et les m agiciens. Gen., x l i , 1-8. C’est a in si qu’Osorté- 
sen  Ier, songeant à reconstruire le Tem ple d’H éliopolis, 
assem ble son conseil et expose son plan que tous 
approuvent. L. Stern, V rk u n d e  ü b er  d en  B a u  des 
S o n n e n te m p e ls  zu  On, pl. i, lig. 1-17, dans Z e i ts c h r i f t  
f u r  àg . S p .  t. x ii, 1874, p. 85 sq. C’est a insi encore 
que Ram sès II, d’après la stèle  de Kouban, so llicité  
d’assurer l ’eau aux caravanes des m ines d’or, s ’inspire  
de ses con seillers pour la construction de nouvelles 
citernes. P risse d’A vennes, loc. c i t . ,  p l. xx i. S i le  cas 
était ardu, ce n ’était p lus seu lem ent les sages ou  
h a k a m im  qu’on appelait en délibération, m ais aussi les  
m agiciens ou h a r tu m im .  Voir D iv in a t io n , t. Il, col. 1443- 
1444 ; M a g ie , t. iv , col. 563. « La sorcellerie avait sa place 
dans la vie courante aussi bien que la guerre, le  com 
m erce, la littérature, les m étiers qu’on exerçait, les d i
vertissem ents qu’on prenait... Le prêtre était un m agi
c ien ... Pharaon en avait toujours p lusieurs à côté de lu i... 
et qui étaient ses sorciers attitrés. » Maspero, L es contes, 
préface, p. x l v i . Ils possédaient les secrets de Thot, gar
daient so igneusem ent les écrits herm étiques par lesquels  
ils  avaient puissance sur la nature. Cf. Maspero, loc. c it., 
p. 102-103, et H is to ire  a n c ie n n e , 1 .1, p. 145-146, 279-280. 
Ce sont ces m êm es conseillers, sages ou devins (fig. 37), 
dont le prophète raillera plus tard l ’im puissance à 
sauver le  pharaon et l ’iigypte des Assyriens. Is ., x ix ,
11-13. Le pharaon de Joseph ne lit donc, en convo
quant les sorciers, qu’agir suivant la pratique courante. 
C’est, d ’après la tradition, ce m êm e Apapi qui ayant 
construit un tem ple à Soutek rêva d’im poser aux Thé- 
bains le culte de son  dieu. Les grands ou sages ne 
purent lu i dire quel m oyen em ployer, tandis que le 
çollège des devins et des scribes trouva un expédient 
qui lu i p lut. Maspero, L es contes, p. 238-242. Mais cetle 
fois les devins furent im puissants à résoudre le cas.

4° L’échanson rétabli dans sa charge se souvint alors 
de Joseph qui expliqua le  double songe. « P uisque  
Dieu t’a m ontré tout ce que tu as dit, tu seras établi 
sur ma m aison et au com m andem ent de ta bouche  
tout le peuple obéira, je ne serai p lus grand que toi 
que par m on trône, » dit le Pharaon à Joseph. Gen., x l i , 
39-40. Le fait d’appeler Joseph à une si grande charge 
n ’a rien que de très naturel de la part d’un roi 
Hyksos, puisque sous le s  dynasties indigènes la m ême 
chose se présente. A la cour de M énephtah, le Chananéen  
Ben-Matana est le  prem ier porte-parole du Pharaon. Ma
riette , A b y d o s , t. i i , pl. l ; C ata logue g é n éra l des m o n u 
m e n ts  d ’A b y d o s , p. 422, n. 1145. N ésam on et Néferka- 
ram-per-Amon, sous leurs nom s égyptianisés, sont deux 
esclaves arrivés à être l ’un, surintendant des dom aines 
d’Amon-Ra, l ’autre, procureur du Pharaon. P a p y ru s  A b -  
bot, p l. iv et passim . Ce qui avait lieu  pour des esclaves 
pouvait à p lus forte raison avoir lieu  pour des étrangers 
de m arque. A la cour de Thèbes, sous la XVIIIe dynas
tie, étaient élevés à l ’égyptienne et com blés d’honneurs 
les fils des princes syriens, qu’on renvoyait ensuite à 
l ’occasion com m ander dans leur pays. Mariette, K a r n a k , \ 
pl. x v i i . Un ch ef de Gaza, Yabitiri, avait été conduit 
tout jeune en  Lgypte par un inspecteur égyptien. « Je 
m ’attachai au roi m on m aître, écrit Yabitiri au Pharaon  
et je  dem eurai à la porte du roi m on m aître... Le joug  
du roi m on m aître est à m on cou et je  le porterai. » 
W inckler, D ie  T h o n ta fe ln  von  T e ll  e l-A m a r n a ,  n. 214.
Ce sera plus tard le  cas de Hadad l ’Idum éen qui, nous 
l ’avons vu, épousa la sœ ur de la reine et dont le fils 
lut élevé parm i les princes du sang. Jéroboam sera 
accu eilli de m êm e par Sésac. III R eg., x i, 40.

5° Quand la B ible fait dire à Joseph par le Pharaon : 
« De ta bouche dépendra tout m on peuple, » e lle  ne

fait que traduire un titre égyptien Ÿ  w , ra-l.ieri

ou [ro-heri, « bouche supérieure. » Le fonctionnaire  
qui portait ce titre était le  prem ier interm édiaire entre  
les fonctionnaires et le Pharaon : toutes les affaires 
passaient par lu i. Un certain Rahotep était « la bou
che du roi de la Ilaute-Égypte et l ’oracle du roi de 
la Basse-Égypte ». Brugsch, W ô rlerb u ch , t. v i, p. 671. 
Tenouna de la XVIIIe dynastie s ’in titu le « grande bou
che supérieure du pays tout en tier ». Id., R e c u e il des  
m o n u m e n ts ,  p l. l x v i  a. Avant d’être roi, Ram sès III 
fut élevé par son père à la d ignité de « grande bouche  
supérieure de tous les pays d’Égypte ». Chabas, R e-

38. — T rad ition  du  sceau . — A u nom  d e  T outankham on, le  g ran d  
ch an ce lie r  re m e t au  p rin ce  H oui le  sceau  de g o u v e rn e u r  ou 
v ice-ro i d’É th io p ie . XVIII" dy n astie . L ’inscrip tion  se  tra d u it  : 
« R em ise  du  sc e a u  de  la  d ign ité  de  royal fils p a r  le g ran d  
ch an ce lie r , afin que  p ro sp è re  la  d ign ité  d u  royal fils d e  K ousch 
H oui. » (Son com m andem ent) v a  de N ekhen  (E l-K ab) à  K eri 
(D jébel B arka l). — D’ap rès  N ew b erry , Scarabs, p l. n .  — L ’an 
n ea u  e t son  cha ton  son t co lorés en  ja u n e  po u r in d iq u e r q u ’ils  
so n t en  o r. L e s  d eux  p e rso n n ag es  p o rte n t la  ro b e  de fin lin . 
T om be de H oui à  T h èb es . Colline de  K o u rn e t M ouraî, p rè s  du 
p e tit tem p le  de D eir  el-M edinet.

cherches su r  la  X I X e d y n a s tie  p. 14, 27. Mais cette  
fonction n ’entraînait pas nécessairem ent avec e lle  ce lle  
de vizir. Même dans le  P a p y ru s  H o o d -W ilb o u r ,  lig  14, 
elle ne vient qu’après la fonction de m aréchal de la 
cour. Cf. Maspero, É tu d e s  é g y p tie n n e s ,  t. Il, p. 25-26. 
C’est pourquoi après avoir établi Joseph su r  to u te  sa  
m a iso n , le  Pharaon qui veut faire m ieux encore dit de 
nouveau : « Voici que je  t’ai établi su r  to u te  la  terre  
d ’É g y p te .  » Et en m êm e tem ps il lu i fait la tradition  
du sceau royal et de la robe de fin lin  que nous 
voyons portée par Rekhmara, vizir de Thothm ès III, 
dans l ’exercice de ses fonctions. Chez Newberry, T h e  
l i fe  o f  R e k h m a r a ,  p l. x i i , Rekhmara est assis dans 
la longue robe de vizir; pl. x n  et xxm , il fait sce l
ler  le s  provisions du tem ple d’Am on, et il nous dit, 
pl. xvn , lig . 3, que lu i-m êm e il scelle  de son sceau les  
portes du Trésor. D ans une tom be thébaine, Toutan
kham on nom m ait Houi à la dignité de vice-roi de Chus
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et lu i rem ettait en grande pompe le sceau royal sous la 
forme d ’un anneau d’or m assif (lig. 38). Joseph reçoit 
de plus un collier d’or. Voir C o l l i e r , t. i i . fig. 308, 
col. 837. C’était la récom pense royale par excellence. 
La scène se reproduit souvent dans les tom beaux des 
grands fonctionnaires et les inscriptions ne m anquent 
pas de noter le nom bre de fois que le Pharaon gratifia 
de la sorte le défunt. Ahmès d’El-Kab, le bras droit de 
son hom onym e Ahmès Ier dans l ’expulsion définitive 
d es Hyksos, reçut jusqu’à sept fois l ’or de la vaillance.
E. de Rougé, M é m o ire  su r  le to m b ea u  d ’A h m è s ,  1849, 
p. 61. Il suffira de renvoyer à Newberry, R o c k  T om bs  
o f  e l -A m a r n a ,  part, ii, 1905, pl. x x x m  et p. 36-37 
(Mémoire x iv  de Y A rcheo log ica l S u rv e y ) , où Mérira est

aujourd’hui encore les sa is  des équipages cairotes. 
Cf. en particulier N ew berry, T h e  rock to m b s o f  e l- 
A m a r n a , loc. c i t ., pl. x i i i , xv , xvi, x v i i , où Khounaton 
sur son char est su ivi de la reine et de ses filles éga
lem ent sur leurs chars. — Sur a b re k , du héraut de 
Joseph, cf. Spiegelberg, A eg yp to lo g isch e  R an d g lo ssen  
z u m  A lle n  T e s ta m e n t,  1904, p. 14-18, et voir A b r e k , 
t. i, col. 90; sur le  nom  donné à Joseph, voir S a f n a t  
P A 'n è a h . En changeant le nom  de Joseph, le Pharaon  
se conform ait à une coutum e égyptienne. P lu s haut 
nous avons déjà rencontré portant des nom s égyptiens 
plusieurs étrangers. Un certain Sarebibina, grand- 
prêtre d’Amon et prêtre de Baal et d’Astarté, sous Amé
nophis IV, s ’appelait en  égyptien A b a ï.  Lepsius, D enk-

.------ — ----- i,i '

39. — T riom phe d ’A m énophis I II . S tèle  d écouverte  d an s  le  tem p le  funéra ire  de M énephtah . M usée du  C aire  1377. L e  tab leau  es t 
double. L a  p a r tie  de gauche , incom plète ici, m o n tre  le  p h arao n  s u r  son  cha r m a rc h a n t s u r  le s  S y rien s . — L a  p a r t ie  de d ro ite  es t 
com plète : le  p h a ra o n  foule sous son  c h a r  le s  v ils  É th io p ien s  don t le s  chefs son t lié s  s u r  le s  ch ev au x . E n  légende, on li t : 
e (L e D ieu  bon) m a ître  d u  g la ive, p u issan t à  le s  en c h a în e r (se s  ennem is  du  S u d ); d é tru isa n t la  race  de la  v ile  K ous, a m e 
n a n t le u rs  chefs en  p risonn i e r s  v iv a n ts . »

accablé d’or littéralem ent, et à la stè le  C 123  du Louvre 
où Séti Ie' de son  balcon tend les m ains vers son favori 
Horkhem pendant qu’on passe au cou de celui-ci le 
collier  d’or. Cf. Vigouroux, L a  B ib le  e t  les décou
ver tes m o d ern es, 6e édit. t. i i , p. 128-129.

6» Il fallait que le peuple qui devait obéir à Joseph  
connût aussi son élévation, et c’est pourquoi Pharaon  
le  fait m onter sur son second char. Gen., x l i , 43. Ce 
n ’était p lus la litière des anciens tem ps portée à épaules 
d’hom m es ou assujettie entre deux ânes, m ais le vrai 
char asiatique introduit en Égypte avec le cheval par 
les Hyksos. A partir de cette époque les m onum ents re
présentent partout le Pharaon paradant, combattant et 
triom phant sur un char enlevé par de grands chevaux 
(fig. 39). Il en  est de m êm e pour les hauts fonction
naires. N aturellem ent la h iérarchie des chars suivait la 
hiérarchie des personnages, et com m e Joseph était 
établi le  prem ier après le roi, il devait m archer im m é
diatem ent après lu i. Cf. Heyes, B ib e l u n d  A e g y p le n ,  
I fasc., p. 250-253. Grâce aux tombes de Tell el-Amarna, 
il n ’est pas difficile de reconstituer Pharaon sur son  
char et son cortège, s’avançant au vent des grands éven
tails, précédé de ses coureurs que nous rappellent

m à le r a u s A e g y p te n u n d A e th io p ie n ,  publiés parN aville, 
Sethe et Borchardt, t. i, p. 16-17. U n ch ef des orfèvres, 
Kertana, devint N efer-renpit. N aville, D as à g yp tisc h e  
T o tenbuch  d e r  1 8 -2 0  D y n a s tie ,  1886, Introduction  
p. 64. Ben-Matana, que nous connaissons, fut pour 
tous les Égyptiens R a m sè s -m -p e r -ra , « Ram sès Hans le 
tem ple de Ra » avec le surnom  de M er-o n  « aim é 
d’H éliopolis ». La princesse héthéenne qu’épousa Ram
sès II ne nous est connue que par le nom  égyptien  
que lu i im posa le Pharaon : O u r-m a -n e fe ro u -ra , « la 
grande qui voit les beautés de Ra ». Maspero, H is to ire  
a n c ien n e , t. n , p. 405-406.

7° Quant au m ariage de Joseph avec une fille d’un  
prêtre d’H éliopolis, il était des plus honorables. Le 
sacerdoce d’H éliopolis occupait l’un des prem iers rangs 
par son antiquité et par la qualité de son dieu. A défaut 
de ses filles, le  Pharaon alliait ses favoris à des filles  
de prêtre. Lui-m êm e ne croyait pas déroger en ch o isis
sant parmi elles son épouse principale. La fem m e  
d’Am asis, la m ère de Psam m étique III, était de race 
sacerdotale. W iedem ann, A e g y p lisc h e  G eschichte, 1880, 
p. 659.

8° On ne pouvait entrer en Égypte ou en sortir sans
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l ’assentim ent du Pharaon. Aux im m igrants autorisés à 
s ’y établir était assignée la place qu’ils devaient habiter. 
N ous avons vu les Amou du tom beau de Khnum hotep  
dem ander à se fixer en Égypte. Des Sch a so u  au tem ps  
de Menephtah ne pénètrent avec leurs troupeaux dans 
les pâturages laissés libres par le départ des Hébreux 
qu’avec l ’autorisation des gardes qui veillaient à la 
frontière, et aussitôt le Pharaon en est prévenu. A n a s-  
la si V I ,  p l. v i, 4. Dans le traité entre le roi héthéen  
Khétasar et R am sès II, les contractants s’engageaient 
réciproquem ent à se rendre les transfuges. Lig. 22-25, 
dans R eco rd s  o f  th e  p a s t,  1™ série , t. iv, p. 30. L’Égyp
tien Sinouhit réfugié chez les tribus voisines du Sinaï 
ne peut rentrer en Égypte que sur l ’invitation du P ha
raon alors régnant. Maspero, L e s con tes, p. 71-73. N ous 
ne som m es donc pas surpris de voir le Pharaon de
Joseph autoriser Jacob et sa fam ille à dem eurer en
Égypte et leur désigner un territoire, Gen., XLVII, 1-6, 
pas plus que nous ne serons surpris de voir Ménephtah 
résister au départ des Israélites jusqu’à la d ixièm e  
plaie. C. L a g i e r .

4 .  P H A R A O N  D E L ' « O P P R E S S IO N  ». Exod., I,
10, etc. Voir R a m sè s  II.

5 .  P H A R A O N  D E  L 'E X O D E . Voir M É N E PH T A H , t .  IV,
col. 955-957.

6 .  p h a r a o n  ( F IL L E  D U ) .  —  I Par., lv, 1 8 . Dans une 
généalogie, il est question d’une fille de Pharaon : H i  
a u te m  f i l i i  B e tliiæ  filiæ  P h a ra o n is  q u a m  a ccep it M e- 
re d . Mered avait peut-être rendu de grands services au 
Pharaon. Dans l ’h istoire de l ’Égypte, il n ’est pas rare 
de voir le roi récom penser ses serviteurs en les m ariant 
à l ’une de ses nom breuses filles. Bethia serait-elle une  
fille de R am sès II ? Convertie à son m ariage, e lle aurait 
reçu un nom  nouveau, m m , B îty a h ,  « la fille de Jého
vah », nom  d’autant plus auguste que son rang était 
plus élevé. Voir B e t iiia , t. i ,  col. 1 6 8 6 ;  J u d a ïa , t. m ,  
col. 1 7 7 8  ; M é r e d , t. i v ,  col. 9 96 .

7 .  L E  P H A R A O N  C O N T E M P O R A IN  D E  D A V ID .  —
Quand l ’arm ée de David battit les Idum éens, Adad, de 
la race royale d’Édom chercha un refuge auprès du 
Pharaon. III R eg., x i, 15-22. Ce Pharaon, était probable
m ent P sousennès II. Voir A d a d  3 , t. i, col. 1 66 .

8 .  L E  P H A R A O N  B E A U -P È R E  D E  S A L O M O N . — Un
Pharaon donna à Salom on sa fille en m ariage. III R eg., 
m , 1. Voir S a l o m o n .

9 .  L E  P H A R A O N  D E  J É R O B O A M  E T  D E  R O B O A M .
— Voir S é s a c . L’Écriture lu i donne le titre de roi et 
non celu i de Pharaon.

1 0 .  L E  P H A R A O N  E N N E M I D ’A S A . — Il est appelé 
« roi d’Éthiopie » , II Par., XIV, 9, mais il était sans 
doute aussi roi d’Égypte. Voir Za r a .

1 1 .  LE  P H A R A O N  C O N T E M P O R A IN  D 'O S É E , R O I
D ’ IS R A E L . — Il est appelé roi d’Égypte. IV R eg., x v i i ,
4. Voir S u a .

1 2 .  LE  P H A R A O N  C O N T E M P O R A IN  D ’ É Z É C H IA S ,
ennem i d e  Sennachérib. Is ., xxxvi, 6 . Voir T iia r a c a .

1 3 .  LE  P H A R A O N  C O N T E M P O R A IN  D E  J O S IA S .  —
Voir N é c h a o , col. 1547.

1 4 .  L E  P H A R A O N  C O N T E M P O R A IN  D E  S É D É C IA S ,
dont il est question dans Jérém ie et dans Ézéchiel. 
Voir É p i i r é e , t. i i , col. 1882. C. L a g ie r .

P H A R A T H O N  (hébreu : P ir 'â tô n  ; Septante : <I>a- 
p«0tov; A le x a n d r in u s  : «bpaaôwv), v ille d’Éphraïm, 
patrie du juge Abdon, fils d’Ille l, où il fut enseveli. 
Jud., x i i , 13-15. De là fut aussi Banaïas, un des vaillants 
chefs de l’arm ée de David. II R eg., x x m , 30; 1 Par., 
xi, 31 ; x x v i i ,  14. Cette v ille était bâtie sur la m ontagne 
d’Amalec. Voir A m a le c ,  t. i , col. 427. E lle fut p lus tard 
fortifiée, m unie de m urs élevés, de portes et de serrures, 
par Bacehide, général de l’arm ée d’Antochius. I Mach., 
ix, 50. Q uelques com m entateurs ont douté si la «bapoc- 
6oovî des Machabées (A le x a n d r in u s  et S in a it ic u s  2 : 
<bapa6wv; Vulgate : P h a r a ;  Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIII, 
i, 3 : <bapaOw) était identique à la Pharathon des 
Juges, parce que les v illes fortifiées par le général 
gréco-syrien sont attribuées à la Judée. Mais la phrase  
peut s ’interpréter différem m ent : Il bâtit des villes fortes 
en  Judée et [en outre] le s  forteresses de Jéricho, etc.;  
ou bien la Judée est prise ici dans l ’acception p lus géné
rale qui lu i a été souvent attribuée de « pays d’Israël ». 
Thamnata et Thopo (Taphua [?]), citées en  ce passage, 
n’appartiennent pas non plus à la province de Judée. 
Pharatha, d’après le rabbin Estôri ha-Parchi (XIIIe siècle), 
était située « à environ six heures de Sichem , à l ’ouest 
déclinant un peu au sud et appelée F e r 'a ttâ ’. » C a flo r  
v a -P h é ra c h ,  édit. Luncz, Jérusalem , 1897-1899, p. 288. 
F er'a td ’ est aujourd’hui un petit village de m oins de 
deux cents habitants, à douze kilom ètres environ à 
l’ouest-sud-ouest de Naplouse, l ’ancienne Sichem . On 
s ’y rend de cette v ille  par deux sentiers escarpés, dif
ficiles et formant de nom breux détours; et ce sont sans 

| doute ces difficultés qui ont induit l ’écrivain ju if  en  
j erreur sur la distance réelle entre ces deux localités,
I car on ne peut contester qu’il ne désigne la m êm e loca

lité. F e r 'a td ' s ’élève sur une colline de 555 m ètres 
d’altitude au-dessus du niveau de la mer M éditerranée. 
Les belles p ierres, régulièrem ent taillées que l ’on voit 
dans les m urs des habitations m odernes ou que l’on 
trouve éparses aux alentours, attestent que le village ac
tuel, s’il s ’agit de Thamna d’Éphraïm , com m e perm et 
de le croire l ’ordre des villes procédant du sud au nord, 
a succédé à une localité antique de quelque im portance.

} On rencontre aussi des sarcophages en pierre de 
style grec et des tom bes antiques. A sept ou huit cents 

| m ètres, au nord-est du v illage, un petit sanctuaire 
j m usulm an dédié à Vouély A b o u -D jo u d  est en  grande 

vénération dans le pays. L’identification d’Estôri repro- 
{ duite par le  rabbin Jos. Schw arz, T eb u o th  h a -A r e z ,  

édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 187, a été adoptée par 
! Ed. Robinson, A eue b ib lische F o rschungen  in  P a là s tin a ,  

B erlin , 1887, p. 175; Guérin, S a m a r ie ,  t. il, p. 179-180, 
et la plupart des palestinologues. Cl. R. Conder cepen
dant identifie F a r 'a ttd ' avec É p lir a ,  Jud., vi, "11, et 
propose de voir Pharathon dans F ir 'a û n . T h e  su r -  
ve y  o f  W este rn  P a le s tin e , M em o irs , t. il, p. 162-163, 
164. Cf. Arrnstrong, W ilson  et Conder, N a m e s  a n d  
places in  th e  O ld  T e s ta m e n t,  Londres, 1887, p. 137. 
F ir 'a û n  est un grand village de sept à huit cen ts habi
tants, situé à trois k ilom ètres au sud de T û l-K a ren i, sur 
une des collines qui bordent la plaine côtière m éditer
ranéenne. Son nom  procède sans doute de la m ême 
étym ologie que F e r 'a td ’; mais tandis que ce lu i-c i con
serve la forme historique arabisée du nom  de F er 'a lô n , 
com m e 'A n â fd ,  par exem ple, celle de A n a fô t, on 
s ’expliquerait d ifficilem ent com m ent contrairem ent au 
fait le plus constant dans la modification des nom s 
anciens en P alestine, ce serait le { interm édiaire qui 
aurait disparu tout en  laissant subsister la syllabe 
finale ôn . La C h ro n iq u e  s a m a r ita in e  (x i i 8 siècle) 
connaît déjà le nom  de F er'a td  dans sa forme actuelle  
et en fait rem onter l ’origine à l’époque des Juges. 
Suivant un récit légendaire, le  lieu  aurait été ainsi 
appelé, de la racine fâ r a ;  parce que là , à l ’occident 

I du m ont sacré de Garizim, les Israélites d issidents par
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rapport à eux, se  seraient retirés et « m ultip liés à 
l ’instar d is  rameaux d’un arbre touffu ». C hron . sa -  
n ia r i t . ,  ch. x l i , édit. Juynboll, Leyde, 1848, p. 4 t.

L . H e id e t .
P H A R A T H O N I T E  (hébreu : h a p -P ir ' d tô n î ; Sep

tante : o <t>afa0«m'T7]ç; 6 «bapaôiovt), originaire de Pha- 
rathon. Un des j u g e s  d’Israël, Abdon, Jud., x i i i ,  13 ,15 , 
et Banaïas, un des vaillants soldats de David, II Reg., 
x xm , 30; I Par., x i, 31; cf. x x v i i , 14, étaient de Phara- 
thon. Voir P h a r a t h o n .

P H A R È S ,  nom , dans la Vulgate, de deux Israélites 
qui ont des nom s différents dans lé texte hébreu.

1 . P H A R È S  (hébreu : P ëréç, « brèche »; Septante : 
'bapéç), fils de Juda et de Thamar et frère jum eau de 
Zara. Voir T h a m a r . Au m om ent de la naissance, Zara 
présenta le  prem ier la main et la sage-fem m e y attacha 
un fil cram oisi, m ais il retira la main et son frère, qui 
fut appelé pour cela Pharès, sortit le prem ier. Gen., 
x x x v ii i , 28-30. Ces détails sont donnés par la Genèse, à 
cause de l ’im portance des droits d’ainesse. Ces droits pa
raissent avoir été donnés à Pharès, car il est toujours 
nom m é le prem ier dans les listes généalogiques. Gen., 
x l v i , 12; N um ., xxvi, 20; I P ar., i i , 4; Matth., i, 3. Ses 
descendants furent bénis de D ieu, Selon le souhait des 
parents de Booz, Ruth, iv , 12, ils  devinrent très nom 
breux; Pharès fut la tige de la m ission royale de David 
et l ’ancêtre de N otre-Seigneur. Matth., I, 3; Luc., III, 33. 
La postérité de Juda forma quatre fam illes principales, 
et Pharès fut la souche de deux d’entre e lles , celle des 
H esronites et ce lle  des H am ulites, par ses deux fils 
Hesron et Hamul. N u m ., xxvi, 20. Les deux autres fils 
de Juda ne furent chefs que d’une fam ille chacun, Séla 
de celle  des S éla ïtes, et Zaré de celle des Zaréites. N u m ., 
xxvi, 20. La généalogie des descendants de Pharès est 
donnée, Ruth, iv, 18-22, jusqu’à David, et plus en détail,
I P ar., n , 5, 9-ih , 24, jusq u ’après la captivité de Baby
lone. Outre les rois de Juda, tous descendants de 
Pharès, les livres h istoriques de l ’Ancien Testament 
nous font connaître parmi les P harésites, les généraux 
de David, Jesboam , I P ar., x x v i i ,  3, ainsi que Joab et 
ses frères, Abisaï et Azaël. fils de Sarvia, sœ ur de 
David, I Par., i i ,  16, qui descendaient de Pharès au 
m oins par leur m ère; leur père n’est nom m é nulle  
part dans l ’Écriture. Du tem ps de Zorobabel, 468 des 
fils de Pharès habitèrent Jérusalem . II Esd., x i, 4-6. 
Cf. I Par., ix , 4.

2 . p h a r è s  (hébreu : P é rè s  ; Septante : <I>apsç), le  
prem ier nom m é des fils que Machir eut de Maacha. 11 
était de la tribu de Manassé. I P ar., v u , 16.

3 .  P H A R È S , un des m ots prophétiques qui furent 
écrits sur la m uraille de la salle du festin de Baltassar. 
Voir B a l t a s s a r  2, t. i, col. 1421-1422.

P H A R É S I T E S  (hébreu h a p -P a rç î;  Septante : Srsioç 
6 «bapeoà; Vulgate : P h a res itæ ), descendants de Pharès, 
fils de Juda. N um ., xxv i, 20. Voir P h a r è s , 1.

P H A R ID A  (hébreu : P e r îd â ’, II Esd-., ix , 57 ; P e rà d â ',
I E sd .,n , 55; Septante ; <f*£p:Sdc, II Esd., ix , 57; 4>a§oupà,
I Esd., n , 55), éponyme d’une fam ille de « serviteurs de 
Salom on » qui retournèrent de la captivité de Babylone 
en Palestine avec Zorobabel. I Esd., il, 55; II Esd., ix, 
57. Dans le prem ier passage, la Vulgate écrit Pharuda, 
conform ém ent à l ’orthographe du texte original. Les 
«, serviteurs de Salom on » étaient des N athinéens. 
Voir N a t h in é e n s , t. iv, col. 1486.

P H A R I S I E N S .  -  I. L e s  s o u r c e s .  — Tout ce que 
nous savons des pharisiens — ou à peu près — nous ,

vient de Josèphe, du Talmud et du N o u v e a u  Testament. 
Josèphe parle souvent des pharisiens et les passages 
qui suivent sont surtout à étudier : B ell, ju d . ,  II. 
v m , 14; A n t.  ju d . ,  X III, v, 9; X III, x , 5-6; XVII,

| n , 4; XVIII, i, 2-4; V ita , 2, 38. Le portraU qu’il nous 
en trace est doublem ent précieux, parce qu’il est d’un 
contem porain et d ’un hom m e qui fut quelque temps 
affilié au pharisaïsm e. M alheureusem ent, l’h istorien  
juif, désireux d’être com pris de ses lecteurs païens, 
nous les présente com m e une école p h ilo so p h iq u e , les  
assim ile aux sto ïc iens  et les m et constam m ent en  oppo
sition avec les sadducéens et les essén ien s, qui seraient 
d’après lu i des sectes (alpeW ç) du m êm e genre. Ces 
réserves faites, les détails qu’il nous donne sont fort 
instructifs et trouvent dans les faits leur confirm ation. 
— Le Talmud contient de nom breux détails sur les  
pharisiens, principalem ent dans leur contraste avec 
les sadducéens et le vulgaire (’a m  h â ’-ârès). On trou
vera dans Schürer, G eschichte  des jü d isc h e n  Volkes, 
2e éd it., t. n , Leipzig, 1898, p. 384-388, les textes de la 
Mischna à ce sujet. B ien que la M ischna n ’ait été 
rédigée dans son état actuel que vers la fin du second  
sièc le , par Juda le Saint, beaucoup de parties sont an
térieures et supposent l’existence du tem ple. Mais ce 
qu’il y a dans le Talmud (Mischna, Ghemara et Mi- 
draseh) de plus intéressant que les textes particuliers, 
c’est l ’esprit p h a r isa ïq u e  dont il est im prégné d'un 
bout à l’autre. N on seulem ent le Talmud est l ’œuvre 
des pharisiens, m ais il peut être regardé com m e 
l’im age vivante et l ’incarnation du pharisaïsm e. — Les 
allusions du Nouveau Testament aux pharisiens ne 
sont qu’accidentelles et les inform ations qu’elles nous 
fournissent ne sont le p lus souvent qu’indirectes. Mais 
les pharisiens jouent un tel rôle dans l ’histoire évangé
lique et apostolique que cette source de renseigne
m ents devient pour nous d’une très haute im portance. 
Les récits et les d iscours de l ’Évangile éclairent d’un 
jour très v if  les données étrangères et trouvent aussi en 
elles leur com m entaire et leur explication.

II. L e s  n o m s  d e s  p h a r i s i e n s . — Le m ot « pharisiens»  
est en hébreu ntttfns, en aram éen p u b is ,, état em pha
tique N 'irn s, d’où vient le grec «baptaaïot. C’est donc 
le participe passif de vins, p a ru s , « séparer n ; et la seule  
question est de savoir si les pharisiens sont ainsi appelés 
parce qu’ils s’éloignent des choses im pures, capables 
de produire une souillure légale, pu parce qu’ils se sé
parent des personnes dont le contact et le com m erce 
les souilleraient. Une raison d’adopter le prem ier sens 
pourrait être que le dérivé trahis ou m a in s signifie 
l’éloignem ent des choses im pures, ('exem ption de toute 
im pureté. Mais des raisons plus puissantes m ilitent en 
faveur du second sens. D’abord l ’éloignem ent des choses 
im pures entraîne nécessairem ent l’élo ign em en t des 
personnes im pures, c’est-à-dire de ce lles qui n ’observent 
pas les prescriptions relatives aux alim ents ou aux 
contacts im purs. Ensuite toute l ’histoire des pharisiens 
nous les m ontre séparés du vulgaire et formant entre 
eux une sorte de cercle ferm é. Enfin les écrivains an
ciens adoptent unanim em ent cette acception. C lem en- 
t in æ  h o m .,  x i, 28, t. n , col. 296 (les pharisiens et les 
scribes oï eio-tv àptoptffpiyot) ; Origène, I n  M a tth ., x x m ,  
2, t. x i i i , col. 1611 (dividunt seipsos quasi m eliores a 
m ultis... qui inlerpretantur d iv is i  et se g re g a ti) ;  I n  
M a tth .,  x x m ,23, t. x i i i , col. 1626; Ib id .,  x x m , 2 9 ,t .x m ,  
col. 1633 (recte Pharisæi sunt appellati, id  est p ræ c is i); 
In  Joa ., vi, 13, t. xiv, col. 240 (SiYipvqj.évot tivs; 
xoù anaauoSsii); I b id .,  x i i i , 54, t. xiv, col. 504; 
Pseudo-T ertullien, C ontra  h æ r .,  à la fin du De p ræ -  
sc r ip t., t. il , col. 61 (a d d ila m e n ta  q u æ d a m  leg i a d -  
s tru en d o  a  J u d æ is  d ivisi su n t)  ; S . Épiphane, C ont. 
h æ r ., xv i, 1, t. x l i , col. 249 (IXsyovto Sè Dapnralut 
Sia tô apoptopivou; eivat aurai); àn’o t(5v a/d.tov); S . Jé-
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rôm e, A d v . L u c i fe r ia n .,  23, t .  x x i i i , col. 178 (Pharisæi 
a Judæis divi.si, propter quasdam observationes super- 
lluas, nom en quoque a dissid io susceperunt); l u  
M a tth .,  x x n ,2 3 , t. xxvi, col. 163 (u n d e  e t d ivisi vocahan- 
tu r  a  p o p u lo ). Le Talmud donne de l ’étym ologie du 
nom des pharisiens la m êm e explication. On peut voir 
les passages dans le L e x iq u e  de Buxtorf et la définition  
des pharisiens dans Y A ru c h . — Le sens du m ot « pha
risien  » étant « séparatiste », il n ’est guère probable 
que les pharisiens eux-m êm es se soient donné ce nom ; 
ils  finirent par l ’accepter ; m ais tout porte à croire qu’il 
leur fut attribué d’abord par leurs adversaires. En effet, 
selon toule apparence, les pharisiens apparaissent pour 
la prem ière fois dans l’h isto ire sous le  nom  de o>7>Dn, 
h â s îd în i, « les hom m es pieux », lors du soulèvem ent des 
Machabées. Le'nom de pharisiens est encore relativem ent 
rare dans la M ischna et presque toujours (sauf deux 
fois), il est m is dans la bouche des sectes hostiles. En
fin nous savons que les pharisiens s’appelaient entre 
eux n n an , h â b ê r ïm , « associés ou com pagnons ». — Un 
fait très digne de rem arque et trop peu rem arqué, c’est la 
synonym ie a p p a re n te , dans le  Nouveau Testament, entre 
scribes et pharisiens. Non seulem ent les scribes et les 
pharisiens sont très souvent nom m és ensem ble com m e 
une classe à part, m ais ce qu’un Évangile attribue à 
un pharisien est par un autre Évangile attribué à un 
scribe ou réciproquem ent. C’est que, à l ’époque néo
testam entaire, les scribes appartenaient en général au 
parti pharisien ; aucun scribe sadducéen n ’a laissé un 
nom  dans l ’h istoire et cela n ’est pas pour surprendre, 
car les sadducéens rejetant toute tradition, le m étier de 
scribe était chez eux presque réduit à rien . Tous les  
pharisiens n ’étaient pas scribes, pu isqu’on distinguait, 
m êm e parm i les pharisiens, l ’ignorant (ralnn) et le  sa
vant (nsn), m ais à peu près tous les scribes étaient

T T
p harisiens. Cependant les É vangélistes ont conscience  
que les m ots « scribes » et « pharisiens » ne sont pas 
p leinem ent synonym es, puisque, assez souvent, ils  m en
tionnent les pharisiens à côté des scribes, Matth., x i i , 38; 
xv, 1; x x i i i ,  2, 13, 14, 15, 23, 25, 27, 29; Marc., vu , 1 , 

5; L uc., v, 21, 30; vi, 7; x i, 53; xv, 2; cf. Act., v, 34. 
Ils signalen t m êm e quelquefois les scribes appartenant 
au parti pharisien , Marc., il, 6 (ol ypajj.gaTeî'ç tü» <S>otpi- 
aoueov); cf. Luc, v, 30. Saint Jean ne parle pas des 
scribes, sauf une fois dans l'épisode de la fem m e adul
tère, VIII, 3. Saint Luc em ploie le mot y p agfraT ei?  con
currem m ent avec vogtxo; et vofxoôcôàaxaXo;. Voir S c r i
b e s  et S a d d u c é e n s .

III. H is t o r iq u e . —  1° O rig in e  des p h a r is ie n s .  — 
L’esprit de séparation, si caractéristique des pharisiens, 
com m ence à se m anifester chez les Juifs revenus de 
l’exil de Babylone avec Zorobabel et Esdras. Dès cette 
époque, la term inologie usitée dans la suite entre en 
vigueur, quoique dans un sens différent. Obéissant aux 
exhortations d’Esdras et de N éhém ie, les Israélites dé
vots se séparent des habitants du pays ( 'a m  h â ’âréç), 
c’est-à-dire des païens ou des Juifs infidèles qui étaient 
reslés en Judée après la déportation. I Esd., VI, 21; 
ix , 1 ; x , U ;  II Esd., ix , 2; x , 29. Mais les pharisiens 
proprem ent dits, qui se séparent de la m asse du peuple  
trop peu zélée pour l ’observation rigoureuse de la lo i, 
ne rem ontent pas si haut. Leur prem ière apparition a 
lieu  lors de la grande persécution  entreprise par les  
rois de Syrie en  vue d’h ellén iser la P alestine. En m on
tant sur le trône (175 avant J.-C.), Antiochus Épiphane 
avait juré d’exterm iner la relig ion  juive, et il fut puissam 
m ent secondé dans ce dessein  par la lâcheté et l ’am bition  
d’un certain nom bre de personnages influents apparte
nant au sacerdoce, entre autres le s  grands-prêtres 
Jésus, surnom m é Jason, et Ménélas. En 170, le  m onarque 
sacrilège avait pénétré dans le lieu  saint et enlevé le 
trésor du Temple. P eu  de tem ps après il in terdisait la

circoncision, la célébration du sabbat, les sacrifices, en 
un m ot tout le culte judaïque. Le 15 du m ois de cas- 
leu , un autel de Jupiter Olym pien remplaça dans le 
Tem ple l ’autel de Jéhovah, et le 25 du m êm e m ois on y 
im m olait des v ictim es. Cette profanation fit éclater le  
soulèvem ent des Machabées qui trouvèrent bientôt un 
ferm e appui dans un parti qui s’était formé un peu 
auparavant pour résister à l ’hellén ism e et pour m ainte
nir intacte la religion m osaïque. Les A ssidéens, nn>cn, 
ol ’AcnSaïoi, « le s  hom m es pieux » — c’est a insi qu’on 
les nom m ait et qu’ils s’étaient peut-être nom m és eux- 
m êm es — sont les ancêtres des pharisiens ou pour 
m ieux dire ils  ne se d istinguent pas, au nom  près, des 
pharisiens. Depuis W ellh au sen , D ie  P lia r isâ e r  u n d  
d ie  S a d d u c à e r , G reifswald, 1874, p. 78-86, l ’identité est 
généralem ent adm ise. Cf. I Mach. i, 65-66; n , 42; vu ,
12-13; II Mach. x iv , 6. Cohen, L es P h a r is ie n s ,  t. i, 
p. 106, ém et l’hypothèse que les assidéens, en dispa
raissant, donnèrent naissance aux deux sectes des pha
risiens et des essén ien s : « Une fraction (les assidéens) 
restant fidèle à la tradition naziréenne, se réfugia, 
contre les orages de ces tem ps m alheureux, dans un 
ascétism e obstiné. L’autre fraction (les pharisiens) — et 
ce fut la p lus nom breuse — se sé p a ra n t  de ses frères 
en doctrine et les laissant dans la retraite, marcha en  
avant d’un pas résolu , aspirant ouvertem ent à diriger  
dans le s  voies nouvelles le judaïsm e réform é. » S i l ’o r i
gine assignée aux essén ien s est très contestable, la 
descendance des pharisiens du vieux parti assidéen  
sem ble établie.

2° L e s p h a r is ie n s  sous les A sm o n é e n s . — C’est sous 
le roi Jean Hyrean' (135-105) que les pharisiens appa
raissent pour la prem ière fois dans l ’histoire sous la 
dénom ination de ph arisien s. Voici com m ent Josèphe, 
A n t. j u d . ,  XIII, x , 5-6, raconte l ’anecdote. D ans un  
festin , où les principaux d’entre les pharisiens étaient 
invités, le roi pria les convives de ne pas lu i m énager  
leurs conseils. Pendant que les autres se récriaient, 
en exaltant à l ’envi les vertus du m onarque, un des 
assistants, nom m é Éléazar, lu i dit que ce qu’il aurait 
de m ieux à faire pour plaire à D ieu serait de se dé
m ettre du souverain pontificat. Comme le roi en  de
mandait la raison : « C’est, ajouta l ’autre, qu’au rap
port des anciens ta m ère a été captive. » U n saddu
céen , présent à la scène, lu i in sinua alors que pour 
sonder les véritables sentim ents des pharisiens à son  
égard il n’avait qu’à leur dem ander quel supplice m é
ritait l ’in solen t. Tous opinèrent, non pas pour la m ort, 
m ais pour la prison ou la peine du fouet; et le roi 

I jugeant par là qu’ils lu i éta ien t h ostiles et qu’ils pre
naient secrètem ent parti pour le coupable, se déclara  
désorm ais contre eux et se jeta dans les bras des sad
ducéens. D’après le Talm ud de Babylone le fait se 
serait passé sous Alexandre Jannée (104-76). Sur l’avis 
d’un sadducéen du nom  d ’Éléazar, le roi aurait feint de 
vouloir se dém ettre du pontificat afin de savoir ce que 
les pharisiens p ensaient de lu i. Un pharisien , donnant 
dans le piège, lu i aurait dit : « O roi, contente-toi de la 
couronne royale et laisse la couronne des pontifes aux 
descendants d’Aaron. » A ces m ots, Alexandre Jannée  
aurait fait m ettre à m ort tous le s  pharisiens. Des deux 
anecdotes la dernière est certainem ent la p lus invrai
sem blable. Voir E. M ontet, L e  p r e m ie r  co n flit e n tre  
p h a r is ie n s  e t sa d d u c éen s d ’a p rè s tro is d o c u m e n ts  
o r ie n ta u x ,  P aris, 1887. Ces récits légendaires peuvent 
contenir un fond de vérité. Les pharisiens ne pou
vaient pas voir de bon œ il les Asm onéens usurper et 
reten ir dans leur m aison  le souverain pontificat. Les 
visées profanes et les am bitions m ondaines de Jean 
Hyrcan n ’étaient point pour leur plaire. Les cruautés 
de ses deux fils et successeurs im m édiats, Aristobule 

i et Alexandre, n ’étaient pas non plus de nature à les 
con cilier et ils  avaient contre ces deux princes un grief
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nouveau, celu i d’avoir ajouté à la qualité de pontife le I 
titre de roi que Jean Hyrcan n ’avait pas osé prendre.
A la m ort d ’Alexandre Jannée, les pharisiens rentrèrent 
on faveur. Ici encore il faut, dans le récit de Josèphe, 
faire la part de la légende. Sur le conseil du m onarque  
expirant, sa fem m e Alexandra se serait livrée aux 
m ains des pharisiens, leur perm ettant de réparer à leur  
gré les in justices de son m ari, sans épargner sa 
m ém oire ni m êm e son cadavre. Touchés de ces 
avances, les pharisiens auraient accordé au roi défunt 
de m agnifiques funérailles et pris sous leur protection  
ses deux enfants Aristobule et Hyrcan qui lu i succé
daient, celu i-ci com m e roi, celui-là  com m e pontife. 
A n t.  ju d . ,  XIII, xv, 5; xvi, 2 ; B ell, ju d . ,  I, v , 1-2. 
Mais les ph arisien s, abusant de leur pouvoir, tirèrent 
une terrib le vengeance de tous ceux dont Alexandre 
Jannée s ’était servi pour les persécuter. Les m assacres 
et les ex ils arbitraires leur aliénèrent bientôt les cœurs 
et furent pour beaucoup dans la révolution qui fit pas
ser le sceptre des m ains d’IIyrcan II à celles d’Aristo- 
liule et qui am enèrent, avec l ’intervention de Pom pée, 
la perte de l ’autonom ie juive. Dans les temps troublés 
qui suivirent on n ’entend plus parler des pharisiens. 
Ils rentrent en scèn e à l ’avènem ent d’IIérode auquel 
six  m ille  d’entre eux refusent le serm ent de fidélité. 
Frappés d'une forte am ende et p lusieurs m êm e punis 
de m ort, ils  restent en défaveur durant tout ce règne; 
m ais leur créd it auprès du peuple n ’en  devenait que 
plus grand. A n t.  j u d . ,  XVII, II , 4. A partir d’ici les 
pharisiens, grâce au Nouveau Testam ent et au Talmud, 
apparaissent en  p leine lu m ière h istorique; m ais toute 
la période précédente est fort obscure, parce que les  
pharisiens, qui par leurs scribes et leurs légistes se  
trouvaient m aîtres de la littérature, ont enseveli dans 
un silen ce systém atique la dynastie des Asm onéens. 
Judas Machabée lu i-m êm e est à peine nom m é dans le  
Talmud et Ton ne fait exception que pour le ch ef de 
la fam ille Matathias. Voir Gaster, T h e  S c ro ll o f  th e  
H a sm o n æ a n s (M eg illa th  B e n e  H a s h m u n a i) , dans T ra n s
a c tio n s o f  th e  n in th  in te rn a t. C ongress o f  O r ie n la lis ts , 
t. I l ,  Londres, 1893, p. 3-32.

IV. D o c t r in e s  d e s  p h a r i s i e n s . — 1° L es p h a r is ie n s  
e t les tra d itio n s .  — Les pharisiens, dit Josèphe, se 
faisaient rem arquer par leur exacte interprétation de 
la Loi, B ell, ju d . ,  II, v i i i , 14 : oi [XExà àxpiêsfaç'ôoxoüv- 
xe; è£'/|Yeï<i0ai xà vôgiga. Cf. V ila ,  38; A n t.  j u d . ,  XVII, 
II, 4. N ous le savions déjà par saint Paul qui s’ex
prim e presque dans les m êm es term es. Act., xx ii, 3; 
xxvi, 5 ; P h il., n i, 5. Mais ce qui les distinguait des 
sadducéens, c’était l ’adm ission de la tradition orale  qui 
interprétait et au besoin com plétait la Loi, tandis que 
les sadducéens, en principe du m oins, refusaient de 
rien  reconnaître en dehors de la Loi écrite. Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  XIII, x , 6 : N6gtp.â xtva irapéôoo'av t c o  ôrjp.co 
oi «Lapca-aiot èx naTÉpov StaSo^ç, ànsp oux àvaylypaTiTa'. 
ev t o c ;  Marjaéaïç végot;. Les É vangélistes m ettent aussi 
en  re lief ce caractère des pharisiens. Matth., xv, 2; 
Marc., vu , 3. Le Talmud va jusqu’à dire qu’on est m oins 
coupable en allant contre la Thora qu’en rejetant les  
prescriptions des scribes. S a n h é d r in ,  x i, 3; cf. A h o lh ,  
m , 11; v, 8. R epousser ces traditions c’était rompre 
ouvertem ent avec les pharisiens. .4nt. j u d . ,  XIII, 
xvi. 2. Geiger, S a d d u c à e r  u n d  P h a r isâ e r ,  dans J u d .  
Z e i ls c h r i f t ,  t. n , 1863, est donc bien mal inspiré lors
qu’il prétend que le pharisaîsm e était l’im age anticipée  
du protestantism e. — Les traditions se divisaient en tra
ditions juridiques ( lla la c h a ) et en traditions historiques 
(U agada). Voir M id r a s c Ii , t. iv, col. 1078-1079. Sur les 
unes et sur les autres on peut consulter Schürer, Ges
ch ich te  des jïid isch en  V olkes, 3 ' édit., t. i i i , 1898, p. 330- 
350. Pour constater à quelles m inuties puériles descen
dait la casuistique des pharisiens, il n’y a qu’à parcourir 
l ’ouvrage de J. de.Pauly et N eviasky, R itu e l  d u  ju d a ïsm e ,

Orléans, 1898-1901, surtout fasc. vi : Des a lim e n ts  p ré 
p a ré s  p a r  u n  p a ïe n . D e la va isse lle  d ’u n  p a ïen .

2° L es p h a r is ie n s  et la  théo log ie . — Les pharisiens 
et les sadducéens étaient en désaccord sur trois points 
principaux : l’im m ortalité de l ’âme, la résurrection des 
justes et le libre arbitre. — A ) L ’im m o r ta l i té  de  l’â m e . 
— Les sadducéens éta ien t m atérialistes : ils n ’admet
taient n i anges, n i esprits. Act., x x m , 8. Ils affirmaient 
que l’âme périt avec le corps. Josèphe, B ell, ju d .,  II, 
v i i i , 14; A n t.  j u d . ,  XVIII, i, 4 : Sa82ouxa!oi; t«ç <}/ux“S ô 
)>6yo; CTovacpavî Et xoï; trwpia'nv. Les pharisiens au con
traire étaient sp iritua listes : ils  adm ettaient la survi
vance des âm es, ce lles des m échants com m e celles des 
bons. Josèphe, A n t.  ju d - ,  XVIII, i, 3 : ’Aeâvaxov \<jyw 
Tac; 1/u/afç ircat c ;  aÙTOi; scvxi. — B ) L a  ré su rrec tio n  
des ju stes . — Il est évident que pour les sadducéens il 
ne pouvait être question de résurrection, puisque 1 âme 
ne survivait pas. Matth., xx ii, 23 ; Marc., x i i ,  18, Luc., xx, 
27; Act., xx m , 8. Les pharisiens, de leur côté, en se i
gnaient bien que les m échants sont punis dans l ’autre 
m onde, m ais ils réservaient aux justes seuls le privi
lège de la résurrection. Josèphe exprim e cela en  
term es qui rappellent la m étem psychose des platoni
ciens (m ais non pas ce lle  des pythagoriciens), B ell,  
ju d . ,  II, VIII, '14 : 'j/uxnv ixd(rav p.èv àcpOapxov p.exaëacvstv 
8s si; sxepov aciipix xï)V àyaôcov p.ôvi)v, xà; Se xcov cpauXcov 
àt'Stü) n g w p ia  y.cDâÇs'iOat. Mais ce texte est m is en lu 
m ière par le  rapprochem ent de A n t.  j u d . , XVIII, i, 3, qui 
présente le dogme de la résurrection sous un jour 
orthodoxe, le  seu l qui cadrât avec les idées ju ives. — 
C) L e  lib re  a rb itr e .  — Ici la description  de Josèphe 
est des plus confuses, parce^ qu’il revêt les concepts 
sém itiques d’une term inologie hellén iq ue. A l ’en croire, 
les essén ien s auraient fait tout dépendre du d e s tin ;  les 

] sadducéens, tout rapporté au libre arbitre; les phari- 
I siens, partie au libre arbitre et partie au d e s tin , A n t .  ju d .,
I X III, V, 9 : xcvà xcd ov Tidvxa x ri; slp.app.EVY); spyov  s ïv ac  

LÉ yovaiv x tv à  8 ’ècp’ è a v x o t;  ô n âp x E tv  a u p .ë a iv s iv  t e  y.a\ p.r) 
y tv e q S a i. Sans m êm e parler de ce schém atism e suspect, 
la notion du destin  est te llem ent contraire aux idées  
sém itiques qu’il est difficile de deviner ce que Josèphe  
a voulu dire. Peut-être se rapprocherait-on de la vérité 
en rem plaçant le destin  par la grâce et le secours de 
Dieu ou encore par la providence et la prédestination. 
Que tel so it b ien le sens, le passage suivant le prouve, 
B e ll, ju d .,  II, v i i i , 14 : sip.app.EV7) xs x a i  (êIeco ir p o a à i t -  
t o 'J œ c  Txàvxx, x a t  t o  p.kv npaxTScv x à  S cxaca x a i  pr) xaxà 
t o  it).£Ï<7Tov ÈTiî t o c ;  ocvpOwiroi; x s ta ô a i ,  (Soyôeîv 8s Et; 
Exaaxov xal t y ) v  s lp a p p lv ir iv . D’après cela, les essén ien s  
auraient été fatalistes ou m ieux prédestinationistes, les 
sadducéens auraient été rationalistes et précurseurs de 
Pélage, les pharisiens auraient tenu le juste m ilieu  et 
sauvegardé le libre arbitre de l’hom m e tout en recon
naissant la nécessité  du concours divin. Mais, encore  
une fois, il convient de se défier de ce schém atism e.

3° L es p h a r is ie n s  e t la p o litiq u e . — Aux yeux des 
pharisiens la religion prim ait tout : aussi ne furent-ils 
jam ais, à proprem ent parler, un parti politique. Les 
assidéens, leurs ancêtres, s ’étaient ralliés aux M acha- 
bées aussi longtem ps que l ’indépendance de la patrie  
fut une condition essentielle de la liberté relig ieuse . 
Ce résultat obtenu, ils  se  retirèrent peu à peu de la 
lutte et ne suivirent jam ais les Asm onéens dans leurs  
visées am bitieuses de dom ination et d’agrandissem ent. 
Il n ’est pourtant pas tout à fait exact de dire que les 
ph arisien s, par principe et com m e parti religieux, fai
sa ient abstraction de la politique. Il y eut toujours 
parm i eux deux courants opposés : les uns acceptaient 
le  fait accom pli et se soum ettaient à la dom ination  
étrangère, com m e à un châtim ent divin, aussi longtem ps 
que la liberté relig ieu se leur était accordée, n’attendant 
un sort m eilleur que d’un événem ent providentiel; les 
autres, regardant le joug de l ’étranger com m e essentiel-
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lem ent contraire à la théocratie judaïque et aux priv i
lèges d’Israël, épiaient toutes le s  occasions de révolte 
et com ptaient parm i les zélotes les p lus ardents. On vit 
ces deux tendances rivales se m anifester lors de l ’avè
n em ent d’Hérode et au m om ent du grand soulèvem ent 
national de l ’an 66 de notre ère.

V. L e s  p h a r i s i e n s  e t  l ’É v a n g il e . — 1» P ré lu d e  a u x  
h o stilité s  e n tr e  Jésu s e t les p h a r is ie n s . — A ) S a in t  
J e a n -B a p tis te . — Jaloux de conserver leur influence, les 
pharisiens étaient le s  ennem is-nés de quiconque ga
gnait l ’estim e ou les sym pathies du peuple. Leur alti
tude à l ’égard du Baptiste fut une sourde défiance et 
peut-être une hostilité déclarée. Pendant que toutes 
le s  classes de la société accouraient en m asse au Jour
dain pour y recevoir le baptêm e du P récurseur, les 
pharisiens et les sadducéens s’y rendaient aussi, m ais 
pour l’ép ier et le prendre en faute. C’est du m oins 
l’im pression  la issée par le réc it de saint Matthieu rap
portant les paroles sévères que leur adresse N otre-Sei
gneur, m , 7 : « Race de v ipères, qui vous a enseigné à 
fuir la colère im m inente? Faites donc de dignes fruits 
de pénitence. » Dans saint Luc, m , 7, ces paroles sont 
adressées à la foule en général ; m ais le prem ier Évan
g ile  nous m o n fe  qu’elles v isa ient principalem ent les 
pharisiens et les sadducéens. N ous ne voyons pas ce
pendant qu’ils  aient trem pé dans le com plot contre la 
vie du Baptiste : les rancunes d’Hérode Antipas et la 
haine d’Hérodiade prévinrent leur vengeance.

B) O rig in e  d u  co n /lit e n tr e  Jésu s e t  des p h a ris ien s . 
— Le so lenn el tém oignage que Jean rendit à Jésus 
dut rendre celu i-ci suspect aux ph arisien s; m ais il 
n ’était pas besoin  de cela pour exciter leu r  antipathie. 
Ils ne pouvaient m anquer de s ’apercevoir que la popu
larité du nouveau thaum aturge am oindrissait leur  
in fluence et que sa doctrine éta it le contrepied de leur  
enseignem ent. Le discours sur la m ontagne contient 
déjà la condam nation de leu r  form alism e, v, 20 : « Je 
vous le  d is, si votre ju stice  n'est pas p lus abondante 
que celle des scribes et des pharisiens, vous n ’entrerez 
pas dans le royaume des cieux. » L’autorité avec la
quelle  Jésus en se ignait faisait l ’admiration des foules 
qui ne pouvaient s ’em pêcher de la m ettre en contraste 
avec la m anière sournoise et em barrassée des scribes 
et des pharisiens. Matth., v u , 18-29; cf. Marc., i, 22. 
Ceux-ci avaient dù rem arquer dans tout le Serm on sur 
la m ontagne, en p articu lier dans le parallèle entre 
l ’ancienne et la nouvelle lo i, Matth., v, 17-48, un anta
gonism e latent dirigé contre eux, et la déclaration de 
Jésus qu’il n ’était pas venu abolir la loi m ais l ’accom 
plir ou la com pléter, n ’était pas faite pour les rassurer. 
Le conflit, désorm ais inévitab le, éclata à l ’occasion de la 
guérison du paralytique. Avant de lu i rendre la santé 
du corps, Jésus lu i avait dit : « Mon fils, tes péchés te 
sont rem is. » Et les pharisiens présents de s ’écrier  
aussitôt : « C elui-là  blasphèm e : qui peut rem ettre les  
péchés si ce n ’est Dieu seu l ? » A la vérité, saint Matthieu, 
vm , 3, et saint Marc, ii, 6, ne m entionnent en cet endroit 
que les scribes, mais saint Luc nom m e expressém ent les 
scribes et les pharisiens, v, 21, ou ce qui est pour lui la 
m êm e chose les pharisiens et les docteurs de la loi 
(vopoôtSduxaXot), et il ajoute qu’ils étaient venus de la 
G alilée, de la Judée et de Jérusalem , v, 17, sans aucun  
doute dans des vues m alveillantes.

2° L u tte  o u verte  e n tre  Jésus e t  les p h a r is ie n s . —
A ) L es g r ie fs  des p h a r is ie n s .  — Les trois griefs princi
paux sont rapportés par les Synoptiques dans le m êm e  
ordre et rattachés aux m êm es circonstances extérieures; 
m ais com m e saint Matthieu intercale, entre les deux 
derniers, divers événem ents, il n ’est pas sûr que les 
É vangélistes entendent m arquer une succession  chro
nologique. — a) P r e m ie r  g r ie f  : r é m iss io n  des p échés. 
La guérison  du paralytique am ena le  prem ier conflit 
entre Jésus et les pharisiens. Quand Jésus dit à l ’infirm e :

i  Confiance, m on fils, tes péchés te sont rem is, » ils  
s’écrièrent : « Celui-là b lasphèm e ! » et le m iracle fait in 
continent par le  Sauveur ne leur dessilla point les yeux. 
Matth., ix , 1-8; Marc., n , 1-12; Luc., v, 11-26. Saint Mat
thieu et saint Marc attribuent cette réflexion aux scribes ; 
saint Luc, aux scribes et aux pharisiens : la variante 
est sans im portance. — b) D e u x iè m e  g r ie f  : f r é q u e n 
ta tio n  des péch eu rs. P eu  de tem ps après, Jésus et ses  
discip les assistaient au festin donné par sain t Matthieu 
récem m ent converti. Les pharisiens se scandalisèrent 
de les voir en com pagnie de païens et de publicains ; 
m ais Jésus leur ferma la bouche par ces paroles : « Ce 
ne sont pas les hom m es b ien  portants qui ont besoin
d.u m édecin , mais les m alades... Je su is venu appeler  
les pécheurs (à la pénitence) et non pas les. justes. » 
Matth., ix , 9-13; Marc., ii, 13-17; L uc., v, 27-32. Ici 
saint M atthieu ne nom m e pas les p h arisiens; les deux  
autres Synoptiques nom m ent les pharisiens et les  
scribes. Dans la m êm e occasion, on fit un grief à Jésus 
de ne pas jeûner, lu i et ses d iscip les. Saint M atthieu, 
il est vrai, IX, 14, attribue ce reproche aux d iscip les de 
Jean-Baptiste; mais la m anière dont le  gr ie f est for
m ulé m ontre que ces d iscip les de Jean-Baptiste étaient 
de conn ivence avec les pharisiens ou qu’ils étaient pha
risiens eux-m êm es. En effet, Marc, ii, 18, et Luc, v, 33, 
m entionnent expressém ent les pharisiens. — c) T ro i
s iè m e  g r ie f  : v io la tio n  d u  sa b b a t. Il est très vraisem 
blable que les pharisiens, si poin tilleux sur l ’observa
tion exacte du sabbat, incrim inèrent souvent la con 
duite de Jésus. Les Synoptiques rapportent à ce sujet 
deux faits caractéristiques, qu’ils racontent dans le 
m êm e ordre et à peu près dans les m êm es term es. Un 
jour de sabbat, les d iscip les traversant un champ de blé  
presque mûr arrachaient quelques épis pour apaiser leur  
faim et les m angeaient après les avoir broyés dans leurs  
doigts. Aussitôt les pharisiens de crier à la violation du 
repos sabbatique. Ils ne se scandalisent pas de voir les  
discip les cu eillir  quelques épis dans un champ étran
ger — car l ’usage et la Loi elle-m êm e le perm ettaient 
— mais de les voir p r é p a re r  le u r  n o u r r i tu r e  un jour 
de sabbat, contrairem ent à leur absurde interprétation  
de la Loi. Jésus leur répond qu’ils ne com prennent 
rien à l ’esprit de la législation  : M ise r ic o rd ia m  volo 
et n o n  sa c r ific iu m  ; que la Loi n ’est pas faite pour les 
cas de nécessité, com m e le  prouve l ’exem ple de David 
consom m ant les pains de proposition ; que d’ailleurs 
le F ils de l ’H om m e est m aître du sabbat et peut en  d is
penser qui il veut. Matth., x ii, 1-8; Marc., ii, 23-28; Luc,, 
VI, 1-6. — L’autre fait m et encore plus en re lief l ’aveugle 
prévention des pharisiens. Jésus allait guérir un para
lytique : il lu i suffisait pour cela d’une parole et 
d’un acte de volonté. Or, les pharisiens s ’indignaient 
d’avance de cette prétendue violation du sabbat. Le Sau
veur les confond en leur rappelant qu’ils n ’hésitent 
pas eux-m êm es à relever une brebis tom bée dans un 
fossé. Combien plus est-il perm is de soulager un  
m alheureux. M atth., x i i , 9-14; Marc., i i i , 1-6; Luc., vi, 
6-11.

B) Les em b û ch e s  des p h a r is ie n s .  — P lusieurs fois les  
pharisiens, soit seuls soit unis aux sadducéens, essayèrent 
de prendre Jésus en défaut et de le faire tomber dans 
un piège. Après le m iracle de la m ultiplication des sept 
pains, ils lu i dem andent « un signe du ciel ». Marc et 
Matthieu notent expressém ent que c ’était pour le 
« tenter ». Marc., v m , 11 (îtEipâÇovTEç aùxôv) ; Matth., 
xvi, 1. Jésus, qui accom plissait sous leurs yeux prodige 
sur prodige, refusa de satisfaire leur curiosité m alveil
lante et m it aussitôt en garde ses d iscip les contre « le 
levain des pharisiens et d’Hérode », com m e parle Marc, 
v m , 15, ou contre « le  levain des pharisiens et des 
sadducéens », com m e s’exprim e M atthieu, xv i, 6, ce 
qui m ontre que les ennem is du Sauveur s’étaient déjà 
coalisés. Ils espéraient, si Jésus ne faisait pas droit à
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leur requête, persuader aux foules que c’était un faux 
prophète, incapable de prouver sa m ission  divine. — La 
seconde em bûche fut encore m ieux tendue. Ils lu i dem an
dèrent s ’il était possible de renvoyer sa fem m e pour 
n ’im porte quel motif. Ils étaient sûrs de sa réponse né
gative et par conséquent assurés de le  m ettre en con
tradiction avec la loi de Moïse qui avait autorisé le 
divorce, Marc., x , 2-11; Matth., x ix , 1-9; Jésus répéta 
ce qu’il avait dit dans son serm on sur la m ontagne, 
Matth., v, 31-32; cf. Luc., xvi, 18, rejetant la tolérance I 
du divorce sur l ’im perfection de la loi m osaïque et sur 
la dureté de cœ ur des Juifs. — La conspiration la m ieux  
ourdie fut cependant la troisièm e. Falla it-il ou non  
payer le tribut à  César? Matth., xx ii, 15-22; Marc., x i i ,
13-17; Luc., xx , 20-26. En disant non, Jésus se posait 
en adversaire de l ’ordre de choses établi et devenait 
crim inel p o litique; en disant ou i, il s’aliénait les sym 
pathies d’un grand nom bre de ses auditeurs. On pourrait 
deviner, alors m êm e que saint M atthieu, x x ii, 16, et 
saint Marc, x i i , 13, n ’en  feraient pas m ention expresse, 
que les partisans d’Hérode étaient ic i de concert  
avec les pharisiens. Mais les sadducéens eux-m êm es 
n ’étaient pas lo in ; car ils vinrent à la rescousse dès 
que Jésus eut fermé la bouche à  ses autres adversaires 
et essayèrent de l ’em barrasser sur le  dogm e de la ré
surrection en lu i posant le cas d’une fem m e qui aurait 
eu successivem ent sept m aris. Matth., xx n , 34-40; Marc., 
x i i , 28-34; Luc., xx, 39-40. Presque aussitôt après, un 
scribe ou légiste voulut savoir quel était le plus grand  
des com m andem ents. Le récit de saint Marc, xn , 28, 34, 
ne fait pas supposer d’in len tions m alveillantes, mais 
celu i de sa in l Matthieu, xxii, 35-40, note le dessein  de 
prendre Jésus en défaut ( m ip i fa v  aùrav). A partir de 
ce jour les scribes et les pharisiens cessèrent de « ten
ter » Jésus Matth., x x i i , 46. Mais la m esure de leurs  
in iquités était com ble et leur condam nation était prête 
à fondre sur eux. Cf. Luc., xvm , 10-14.

3° L e  d é n o u e m e n t de  la lu tte .  — A ) L e  g ra n d  d is -  
cours co n tre  les p h a r is ie n s .  — Ce fut seulem ent deux 
ou trois jours avant sa passion, que Jésus prononça le  
terrible réquisitoire enregistré par les Évangélistes. Ce 
discours est placé par les trois Sypnoptiques en oon- 
nexion avant la dernière tentative des pharisiens; m ais  
tandis que saint Marc et saint Luc se contentent de 
l’indiquer sans le reproduire, Marc., x i i , 38-40, Luc., 
xx , 45-57, saint Matthieu lu i donne un développem ent 
et une forme schém atique, où l ’on ne peut nier le des
sein  de résum er et de coordonner les principales ac
cusations du Sauveur contre ses perfides ennem is. S e p t  
fois Jésus renouvelle ses objurgations en com m ençant 
toujours par la form ule : « Malheur à  vous, scribes et 
pharisiens hypocrites. » Matth., x x m , 13, 15, 23, 25, 27, 
29. L ne seule fois, f .  16, la form ule change : Væ vobis 
duces cæ ci. Le huitièm e væ  qui se trouve dans la V ul
gate et dans un certain  nom bre de m anuscrits grecs,
>. 14, est très probablem ent interpolé d’après Marc., x i i , 
20, et Luc., xx, 47; en effet, non  seulem ent il fait défaut 
dans les m eilleurs m anuscrits, m ais il interrom pt évi
dem m ent la suite des idées. — Jésus-Christ reproche 
aux P harisiens : 1° de ferm er aux autres le royaume 
des cieux, c’est-à-dire l ’accès de l ’É glise, sans y entrer  
eux-m êm es; 2° de parcourir la terre et les m ers à la 
recherche d’un prosélyte pour en faire un fils de per
d ition; 3° d’enseigner que le serm ent fait par le 
Temple ou par l ’autel est invalide et que le serm ent 
fait par l’or du Tem ple ou par la victim e posée sur 
l ’autel est valide; 4° de payer exactem ent la dîm e de la 
m enthe, de l ’anis et du cum in et de négliger la justice  
et la m iséricorde ; 5° de laver soigneusem ent les vases 
et les ustensiles et de com pter pour rien l ’im pureté de 
1 âm e; 6* de ne faire attention qu’à l’extérieur et aux 
dehors et d être, au fond du cœ ur, com m e des sépul
cres b lanchis; 7° d’élever aux prophètes de ma

gnifiques tombeaux et de les persécuter ou de les 
m ettre à m ort. Il term ine par cette accablante apos
trophe : « Serpents, race de vipères, com m ent échap
perez-vous à la condam nation de la géhenne? » On 
peut lire dans les com m entaires de Ivnabenbauer, de 
Schegg ou de Schanz, les t e x t e s  rabbiniques justifiant et 
expliqnant ces im putations du Sauveur. Voir Mc K lin- 
tock, C yclopæ d ia  o f  b ib lica l... L i te ra tu r e ,  t. vm , 1889, 
p. 69-70, des détails curieux sur les cas d’im pureté lé 
gale et le payem ent des dîm es.

B) L a  revanche des p h a r is ie n s .  — Une circonstance  
assez significative c’est que, dans les jours qui précèdent 
im m édiatem ent la passion, les pharisiens cessent de se 
m ontrer. Dans le récit m êm e de la passion , les Évangé
listes ne les nom m ent plus (sauf Jean, xvm , 3, pour 
l ’expédition nocturne de Gethsémani et Matthieu, x x v ii , 
62, quand il s’agit de faire garder le sépulcre). Il les  
rem placent par vle s  scribes, c’est-à-dire par les repré
sentants des pharisiens au sein  du sanhédrin . Il est 
rem arquable que le s  sadducéens s ’effacent aussi et que 
les princes des prêtres, c ’est-à-dire les chefs du parti 
sadducéen, qui entraient dans le sanhédrin , prennent leur  
place. M aintenant les scribes et les princes des prêtres 
sont p leinem ent d ’accord contre leur com m un adversaire. 
Ils ont su gagner les anciens, les notables qui ne sont 
ni scribes ni prêtres et qui forment un tiers du san
hédrin. La coalition des adversaires de Jésus datait de 
loin . Dès le début du m inistère public, les pharisiens  
s’étaient concertés avec les hérodiens sur les m oyens de 
le perdre. Matth., x x i i , 16; Marc., II I , 6 ;  cf. x i i , 13. Pour  
atteindre ce but, les pharisiens et le s  sadducéens ou
bliaient leurs rivalités et leurs querelles. Matth., xvi, 
1, 6, 11, 12 ; xx ii, 34. Mais, en ce m om ent, leur entente 
est parfaite et leur plan arrêté. « Les princes des prê
tres, dit saint Luc, x ix , 47-48, et les scribes et les pre
m iers du peuple cherchaient à le perdre ; mais ils ne  
savaient com m ent faire, car tout le peuple était sus
pendu à ses lèvres. » D ésorm ais les trois fractions du 
sanhédrin m archent toujours ensem ble. Luc., xx , 1; 
x x i i , 66; Marc., x iv , 43, 53; Matth., x x v ii , 41. Mais on 
voit que l ’aristocratie sacerdotale joue le rôle principal 
et dirige l ’action.

4° L e s p h a r is ie n s  e t  l’É g lise  n a issa n te . — La mort 
de Jésus sem ble avoir assouvi les rancunes des phari
siens, tandis que la haine des sadducéens, lo in  de 
s’apaiser, ne cessait de croître. C eux-ci, vivant du tem ple  
et de l’autel, étaient profondém ent rem ués, nonobstant 
l ’indiflérentism e relig ieux d’un grand nom bre d’entre  
eux, par tout ce qui m enaçait la religion  nationale. Les 
disciples n ’eurent pas d’ennem is plus irréconciliables. 
Dans le contlit qui ne tarda pas à se produire, ce fut un  
pharisien , Gamaliel, qui prit publiquem ent la défense  
des Apôtres et fit entendre raison à leurs persécuteurs : 
au contraire, l ’aristocratie sacerdotale, com posée de 
sadducéens (Act., v, 17 : P rin cep s  sa c erd o tu m  e t o m nes  
q u i cu n i illo  e r a n t ;q u æ  est hæ resis S a d d u cæ o ru m ;c .t. 
v, 24), avait pris l ’in itiative des m esures de rigueur. 
Act., v, 17-42. P lus tard saint Paul, poursuivi pour in 
fraction à la Loi qui interdisait d’introduire des étran
gers dans le Tem ple, s’appuya résolum ent sur le parti 
des pharisiens et se fit gloire d’avoir été jadis pharisien  
lu i-m êm e. A ct., x x m , 6-10; cf. x x i i , 3. Il ne faut pas 
m éconnaître ce qu’il y avait de sérieux dans le  phari
saïsm e. Si le zèle des pharisiens était souvent aveugle 
ou mal éclairé, il n ’en était pas m oins sincère. Les con
victions fortes au service de la passion sont p lus faciles 
à tourner au bien qu’un scepticism e arm é d’indifférence. 
Saint Paul dépassait tous ses com patriotes par l’ardeur 
de son pharisaism e ; m algré cela — ou plutôt à cause 
de cela — la grâce divine eut vite raison de lu i. Il est 
à croire qu'une partie de l ’église-m ère de Jérusalem  
se recruta au sein  des pharisiens. A insi s ’explique l ’at
tachem ent aux pratiques de l ’ancienne Loi qui la carac-
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térisa si longtem ps. Act., h , 46-47; m , 1 ; x x i, 20, etc.
Ce fut un très grand danger pour l ’Église au berceau.
On s’aperçut b ientôt que les pharisiens, en em brassant 
la relig ion  du Christ, n ’avaient pas dépouillé le parti
cu larism e qui était leur caractère dom inant. L’assem 
blée des Apôtres à Jérusalem  fut rendue nécessaire grâce 
à leurs ag issem en ts; tout fait penser que le  contlit 
d’Antioche fut provoqué par eux, et l ’on peut sans té
m érité les soupçonner d’être entrés dans les com plots 
qui essayèrent d’entraver l ’oeuvre de Paul et l ’adm ission  
des_ G entils dans l ’Église. Act., xv, 5. Cf. J. Thom as, 
L ’E g lise  e t les ju d a ïs a n ts  à l'âge a p o sto liq u e , dans les 
M élanges d ’h is to ire  e t  de li t té ra tu r e  re lig ieu se , in -8“, 
P aris, 1899, p. 1-196.

VI. T r a it s  c a r a c t é r is t iq u e s  d u  p h a r i s i e n . — « En
veloppée com m e d’un étroit réseau par les six cent 
treize prescriptions du code m osaïque renforcées de 
traditions Sans nom bre, la vie du pharisien  était une 
intolérable servitude. Les purifications rituelles pres
crites à la suite des sou illures que causait le seul con
tact d’objets im purs, rem plissent p lusieurs traités du 
Talm ud : par exem ple tout le sixièm e et dernier sed er  
de la M ischna intitu lé T eh a rô th  et com prenant douze 
traités. Im possible de quitter sa m aison, de prendre de 
la nourriture, de faire une action quelconque, sans 
s ’exposer à m ille  infractions. La peur d’y tom ber para
lysait l ’esprit et oblitérait le sens supérieur de la m o
ralité naturelle. Toute la religion  dégénérait en  un 
form alism e m esquin. L’hom m e était tenté de se croire 
l ’artisan de sa propre ju stice; il ne devait rien  qu’à 
lu i-m êm e; il devenait le créancier de Dieu. A quoi bon 
le  repentir, la prière ardente et hum ble, les soupirs 
vers le ciel du pécheur et du publicain? N ’était-il pas, 
lu i, le  juste qui jeûnait deux fois par sem aine, le lundi 
et le  jeudi, selon  la coutum e de sa secte, qui payait j  

exactem ent la dim e de la m enthe, de l ’anis et du cum in, 
qui n ’oubliait jam ais aucun rite traditionnel? Le pha- 
risaïsm e nourrissait l ’am our-propre, la présom ption et j  

l ’orgueil. Il fom entait aussi l ’hypocrisie. L’idéal du pha- j  

risien  était élevé, m ais il n ’avait pour l ’atteindre que son [ 
orgueil. Ce m obile ne suffisant pas, sa seu le ressource 
était d ed issim u ler ses défaillances et de les tourner 
en  vertus devant le  vulgaire ( 'am  hü-âréç), objet de ses 
craintes et de ses m épris. Q uels stratagèm es decasu iste  
retors pour tem pérer la rigueur du jeûne, pour m odérer 
l ’incom m odité du repos sabbatique ! Ainsi le traité E r u -  
b in  perm et de placer un d om icile  f i c t i f  au term e du 
voyage autorisé un jour de sabbat pour le prolonger  
d’autant et d ’unir fictivem ent p lusieurs dom iciles pour 
porter des alim ents de l ’un dans l ’autre, sans enfreindre  
la loi du repos. » Voir F. Prat, T héolog ie  de  sa in t  P a u l, 
p. 33-34, et com parer B ousset, D ie R e lig io n  des Ju d en -  
tu m s ,  B erlin , 1903, D ie F r o m m e n ,  p. 161-168. Les pré
ten tion s exclusives des pharisiens à la justice légale, 
leur suffisance, leur présom ption, leur ostentation, leur 
orgueil en un mot, ne sont guère contestés. Sur ce 
point, les accusations de l ’Évangile et le réquisitoire de 
saint Paul (surtout R om ., ix , 31-32 ; x, 1-4) se trouvent p lei
nem ent justifiés. Mais il s ’est trouvé des auteurs pour 
n ier la sincérité  du portrait que l ’Évangile nous trace de 
leu r  hypocrisie. Il ne sera donc pas hors de propos d’en  
appeler à l ’autorité du Talmud qui est, com m e nous 
l ’avons dit, l ’œuvre de pharisiens. Le Talm ud de Jéru
salem , aussi bien que celu i de Babylone, d istingue sept 
espèces de pharisiens dont la dernière seu lem ent, ou 
tout au plus le s  deux dernières, sont exem ptes de du
p licité. Voici d’abord le passage du Talm ud de Jérusa
lem , d’apêès M. Schw ab, T ra ité  des B e ra k h o lh , Paris, j 
1871, p. 171 : « Il y a sept pharisiens : 1» celu i qui 
accepte la loi com m e un fardeau; 2» celu i qui agit par 
intérêt ; 3° celu i qui se frappe la tête contre le  mur pour 
éviter la vue d’une fem m e; 4° celu i qui agit par osten 
tation; 5» celu i qui prie de lu i indiquer une bonne |

action à accom plir ; 6° celu i qui agit par crainte et 
7» celu i qui agit par am our. En voici une explication  
plus détaillée : le  prem ier ressem ble à quelqu’un qui 
chargerait les com m andem ents divins sur les épaules 
pour les transporter; le deuxièm e à celu i qui dirait : 
prêtez-m oi de l’argent pour que j ’accom plisse le  pré
cepte; le  troisièm e : je  vais accom plir ce devoir re li
gieux, puis m e perm ettre une transgression légale et 
les contrebalancer l’un par l ’autre; le quatrièm e sem ble  

| dire : je  m e rends com pte de. tout ce que j ’ai et c’est 
j  par bonne volonté que j’obéis à la relig ion  : le c in 

quièm e qui a conscience de ses devoirs, tâche d’effacer 
ses péchés par sa bonne conduite ; le  six ièm e agit par 

j  crainte com m e Job ; le septièm e par am our com m e Abra
ham et ce  dernier degré est le m eilleur de tous. » Les 
explications du Talmud de Babylone, S o ta ,  22 b et les 
définitions de V A ru ch  diffèrent très sensib lem ent. Voir 
Lightfoot, H oræ  hebra icæ  e t ta lm u d ic æ ,  sur Matth., n i, 
7, W o rks , Londres, 1684, t. il , p. 125. Les énonciations  
sibyllines des deux Talm uds sont diversem ent in ter
prétées. Le nom  de la prem ière classe, par exem ple, 

u n s ,  est dérivé par le Talmud de Babylone de 23v ,  
« Sichem  », et non de ddit, s e k é m ,  « épaule», et expliqué : 

j « qui accom plit la loi à contre-cœur,(com m e les S iehém i- 
tes, Gen., xxx iv , 10, reçurent la circoncision. » La se
conde ispt v n i3 , « le pharisien  qui hésite », désignerait 
le  pharisien qui dirait à ce lu i qui dem ande un ser
v ice : « Attendez un peu ; je su is occupé à faire une bonne  
action. » La cinqu ièm e classe voudrait d ire d’après 
V A ru ch  : « P ersonne ne peut m e m ontrer que j ’ai mal 
agi. » Quoi qu’il en soit de ces com m entaires, nous pou
vons conclure de ces textes que beaucoup de ceux qui 
se  disaient pharisiens obéissaient à des m obiles peu  
avouables.

Les jugem ents des auteurs sur les pharisiens sont 
assez divergents. Pour certains, le pharisaïsm e aurait 
représenté l ’orthodoxie juive. « Les P harisiens reflé
taient fidèlem ent les aspirations, les idées du peuple, 
et d’un autre côté ils  exerçaient, par leur enseignem ent 
et leur autorité, sur ces m êm es idées une influence  
très grande. Toutes les faces d u  caractère national, 
favorables et défavorables, toutes les nuances de l ’es
prit public se retrouvaient en eux. » P ô llin ger , P a g a 
n ism e  e t ju d a ïs m e ,  trad. franç., B ruxelles, 1858, t. iv, 
p. 130. Selon d’autres, les sadducéens auraient été les 
conservateurs tandis que les pharisiens auraient incarné  
l ’idée de progrès. Kohler, dans T h e  J e w ish  E n cyc lo p æ -  
d ia , t. ix , 1905, p. 662-665, Ces vues en  apparence con
tradictoires ne sont pas in con ciliab les. Sur beaucoup  
de points, les sadducéens, s ’attachant à la lettre de la 
Loi, pouvaient passer pour plus conservateurs; tandis 

j que les traditions pharisiennes, entendues au sens large  
com m e en seignem en t ou opinion des sages, avaient l ’air 
d’innovations. Dans le droit crim inel par exem ple, les  

j  sadducéens étaient p lus rigoristes; ils  appliquaient, 
j  sans d istinction  et sans m iséricorde, la peine du talion : 
i les pharisiens tem péraient cette rigueur et adm ettaient 

des com pensations p écun iaires. Comparez Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  XIII, x , 6 : ”AX),wç te n i  cpôaei Trpô; và? xo- 
Xxcte'.ç £7U£txwç ovai'j oi d*apiffaïoi. B e ll, ju d .,  II, VIII, 
14 (les sadducéens sont m oins sociables et p lus rudes 
dans leurs rapports) ; A n t .  j u d . ,  XX, i x , l  : e’nri (oiX aS- 
Soxxtoi) 7iEp\ vàç y.ptfjïtç <ou.oi Ttapà tcavvaç touç Io'JÔatouç. 
— D’un autre côté, les pharisiens faisaient appel à leurs 
tra d itio n s  pour atténuer l ’incom m odité du repos sab
batique et pour écarter l ’obligation des visites au Temple 
prescrites par la Loi. Leur but était de transform er  
le jour du Seigneur en jour de fête et en jour de jo ie. 
Les fic tio n s  dont nous avons parlé p lus haut étaient 
destinées à les y aider. En tout cela, les sadducéens, 
préoccupés surtout de la fréquentation et du service  
du T em ple, voulaient qu’on s ’en tint à la lettre de la 
Thora.
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VII. B ib l io g r a p h i e . — U golin i, T r ih æ re s iu m  sive  I 
d isse r ta tio  de tr ib u s  sectis Ju d æ o ru n i (dans T h ésa u ru s  | 
a n tiq . sacr., t. x x i i ), et Triglandius, T r iu m  sc r ip to ru m  
i l lu s tr iu m  de  tr ib u s  J u d æ o ru m  sectis s y n ta g m a ,  
1703, ont recueilli un certain nom bre d’anciennes d is
sertations sur les pharisiens; Carpzov, A p p a ra lu s  hi- 
sto r ico -criticus a n t iq u i ta tu m  sa cri C odicis, Helm stedt, 
1748, p. 173-215, en donne la b ibliographie. Parm i les 
m onographies plus récentes on peut citer : Grossmann, 
D e P h a r isæ ism o  J u d æ o ru m  A le x a n d r in o ,  Leipzig, 
1846-1850; D e collegio P h a r isæ o ru m ,  Leipzig, 1851; 
Biederm ann, P h a r isü e r  u n d  S a d d u c â e r ,  Zurich, 1854; 
W ellhausen , D ie P h a r isü e r  u n d  S a d d u c â e r , Greifs- 
wald, 1874; Cohen, Les P h a r is ie n s ,  2 in-8°, Paris, 1877; 
Montet, E ssa i su r  les o rig in es des p a r t is  sa d d u céen  et 
p h a r is ie n  e t le u r  h is to ire  ju sq u ’à la n a issa n ce  de 
Jé su s-C h r is t, P aris, 1883; Narbel, É tu d e  su r  le p a r t i  
p h a r is ie n , son  o r ig in e  e t son  h isto ire , Paris, 1891 ; 
Elbogen, Die R e lig io n sa n sc h a u u n g  d e r  P h a r isü e r ,

E n c y c lo p æ d ia , t. ix , 1905, p. 661-660. — Comme ar
ticles de revues, nous devons nous borner à signaler . 
Montet, L e  p r e m ie r  co n flit en tre  P h a ris ie n s  e t S a d d u 
céens, dans le J o u rn a l a sia tiq u e , 1887, p. 415-423; 
Hanne, D ie P h a r isü e r  u n d  S a d d u câ er  als po litisch e  
P a r te ie n ,  dans Z e its c h r i f t  fu r  w issen sch . T heo l., Halle, 
1867; Müller, P h a r isü e r  u n d  S a d d u c â e r  od er Ju d a is-  
m u s  u n d  M o sa ism u s, dans les com ptes'rendus de l’Acad. 
de V ienne, p h ilos, et h ist., t. xxxv, 1860, p. 95-164; Gei- 
ger, S a d d u c â e r  u n d  P h a r isü e r , dans J ü d . Z e itsc h r ift ,  
t. i i , 1863, p. 11-54; Krüger, B e itr â g e  z u r  K e n n tn is s  
d e r  P h a r isü e r  uncl E sse n er, dans T heolog . Q u a r ta l-  
s c h r if l ,  Tubingue, 1894, p. 431-496. F. P r a t .

P H A R M A C IE N  (hébreu : rô q ê a li;  Septante : t  
(«peij/6ç; Vulgate : u n g u e n ta r iu s ) , celu i qui prépare les 
rem èdes (lig. 40). Le nom est le m êm e que celu i du 
parfum eur, à cause des préparations à 1 huile dont 1 un  
et l ’autre s ’occupaient principalem ent. Le m ot rôqêah

40. — P ré p a ra tio n  e t ad m in is tra tio n  des  rem èd es . — U ne p e in tu re  d écouverte  d a n s  la  m aison  d e s  V ettii à  P om péi rep ré se n te  
sous  ta  form e d 'A m orin i, le  medicus qui chez le s  an c ien s  p ré p a ra it e t ad m in is tra it le s  rem è d e s . — A d ro ite  e s t  u n  p r e s 
s o ir  d 'où  ja ill it  l’hu ile  m éd ic inale  d an s  u n  p e t it b a s s in  c ircu la ire . De chaque  côté d eux  A m orin i tien n en t un  gros m a rte a u  
don t ils frap p en t des  co ins de bo is  qu i, en  p é n é tra n t au  d ed a n s, font d e scen d re  le s  p la n ch es  m obiles du  p resso ir , lequel éc ra se  
le s  m a tiè re s  d ’où e s t ex tra ite  l’h u ile  m éd ic inale . — P lu s  lo in , u n e  P sy c h é  a s s ise  re m u e  avec  une  longue cu ille r l’hu ile  posée s u r  
u n  tré p ied  d an s  u n  p e tit b a s s in . D eux A m orin i d ebou t en  font au tan t. — A g au c h e  u n  p e tit A m orino  e s t a u  com ptoir e t t ie n t une  
g ro sse  bou te ille . S u r le  com p to ir e s t p lacée  u n e  b a lan ce . S u r  le  cô té p o s té r ie u r  du  com pto ir e s t  u n  ro u le au  d e  p ap y ru s  con tenan t 
le  fo rm u la ire . A  côté e s t  u n e  a rm o ire  avec  d es  v a se s  d e  v e r re  e t u n e  s ta tu e tte  d ’A pollon, d ieu  d e  ta san té . — A gauche e s t une  
P syché  don t le m a in tien  ind ique  u n e  m a lad e . U n A m orino , te n a n t u n  v ase  e t  u n e  cu ille r, v a  lui a d m in is tre r  le  rem èd e  qui y  
e s t con tenu . D e rr iè re  P sy c h é  es t la  se rv a n te  de la  m a lade . V oir Domus Veltiorum, N ap le s, 1898, p . 6, pl. x m .

B erlin , 1904. — En dehors des m onographies, les 
quatre ouvrages suivants donnent des renseignem ents 
précieux : Geiger, U rsch r ift u n d  U eberse tzungen  d er  
B ib e l, Breslau, 1857, p. 101-158; W eber, J ü d isch e  
Théolog ie  a u f  G ru n d  des T a lm u d  u n d  v e r w a n d te n  
S c h r i f le n ,  Leipzig, 1890, p. 10-14, 44-46 (seconde édition  
d’un ouvrage publié d’abord sous un autre titre); 
Schürer, G eschichte des jü d isc h e n  V olkes im  Z e ita lte r  
Jesu  C h r is ti, 3e éd it., t. n , Leipzig, 1892, p. 380-419; 
Bousset, D ie R e lig io n  des J u d e n th u m s ,  Berlin , 1903, 
p. 161-168. — Toutes les encyclopédies b ibliques ont sur 
les pharisiens des articles d’im portance et de valeur 
inégale : Twisleton, dans le D ic tio n a ry  o f  the  B ib le  de 
Sm ith; Ginsburg, dans C yclopæ d ia  o f  b ib lica l L ile ra -  
tu re  de Kitto; R euss, dans R ea l-E n cyc lo p . de Herzog, 
l ^  éd it.; Sieffert, I b id . ,  2e et 3e éd it.; Daniel dans 
A llg e m e in e  E n cyc lo p . de Ersch et Gruber; Hamburger, 
dans R ea len cyc l. f u r  B ib e l u n d  T a lm u d ;  Kaulen, dans 
K irch en lex ico n , 1™ et 2« édit. ; Hausrath, dans B ib e l-  
le x ik o n  de S chenkel; J. Strong, dans C yclopæ d ia  o f  
bib lica l, theo log ica l a n d  ecclesiastica l L i te r a tu r e ,  
N ew -Y ork, t. v i i i , 1894, p. 68-76; Eaton, dans Hastings, 
D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , Edim bourg, t. m , 1900, 
p. 821-829; P rince, article Scr ib es  a n d  P h a rise es, 
dans E n c y c lo p æ d ia  b ib lica , Londres, t. iv, 1903, 
col. 4321-4329; Ivaufmann Kohler, dans T he Jew ish

ne se trouve que dans le texte hébreu de l’E cclésias- 
tique, x x x v ii i , 8, avec le sen s de pharm acien. On lit 
en effet dans ce passage :

L e  S eigneu r fa it p ro d u ire  à  la  te r re  ses  rem èd es ,
E t  l’hom m e sensé  n e  le s  déda igne  p a s ...
Il a  donné au x  hom m es la  sc ience
P o u r  qu 'ils  s e  fissen t un  nom  p a r  se s  dons  m erveilleux .
P a r  eux  l’hom m e p ro cu re  la  g u ériso n  
E t il p a rv ie n t à  en lev e r la  dou leur.
L e  pharm ac ien  en  fait d e s  m éd icam en ts ,
E t  son  œ u v re  e s t  à  p e ine  achevée
Que p a r  lu i la  s an té  se  rép an d  s u r  la  te rre .

Eccli., x x x v i i i , 4 - 8 .

Cf. Ezech., xxx , 21. Le pharmacien n’était pas d’ordi
naire d istinct du m édecin. — Sur les rem èdes em ployés 
par les pharm aciens Israélites et cités dans la Sainte 
Écriture, voir M é d e c in e , t. iv, col. 912, 913.

H. L e s è t r e .
P H A R N A C H  (hébreu : P a m â k ;  Septante : «hapvœyj, 

zabulonite, père d’Élisaphan. C elu i-ci était le ch ef dé 
la tribu de Zabulon du tem ps de Moïse, un des douze 
Israélites qui furent chargés de présider au partage de 
là Terre P rom ise. N um ., xxx iv , 25.

P H A R O S  (hébreu : P ar'ô s, « m ouche » ; Septante : 
’b o p i;;  dans I Esd., ii, 3, d>apéç), ch ef d’une fam ille dont
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le s  descendants au nom bre de 2172, I Esd., i i , 3; II Esd., 
vu , 8, retournèrent de Babylonie en P alestine avec 
Zorobabel. Un autre groupe, com prenant '150 hom m es, 
sous leur ch ef Zacharie, revint plus tard en Judée avec 

Esdras. I E sd ., v m ,3 . Sept des « fils 
de Pharos » avaient épousé des fem 
m es étrangères et Esdras les obligea 
à les répudier. I E sd., x, 25. — Pha
daïa « fils de Pharos », répara une  
partie des murs de Jérusalem . II Esd., 
m , 25. — Parm i les chefs du peuple  
qui signèrent l ’alliance que N éhém ie  
fit renouveler entre Dieu et les  
Israélites, le prem ier nom m é est 
Pharos, probablem ent le  représen
tant de la fam ille de ce nom . II Esd., 

x , 14. Un sceau antique en cornaline porte le nom  de 
Pharos gravé en  lettres phén iciennes (fig. 41). Voir 
W . von Landau, B e ilr â g e  z u r  A l le r tu m s k u n d e  des 
O rien ts , t. iv , in-8°, Leipzig, 1905, p. 43.

P H A R P H A R  (hébreu : P a r p a r ; Septante : 'bapçaxp; 
A le x a n d r in n s  : <I>apçpapâ), la seconde des rivières qui 
arrosent la v ille de Damas. Elle est m entionnée par 
Naam an, qui, dans IV R eg., v, 12, répond au prophète 
É lisée, lorsque ce lu i-c i lu i conseille d ’a ller se laver 
dans le  Jourdain pour se guérir de la lèpre : « L’Abana 
et le Pharphar, les rivières de Damas, ne sont-ils pas 
m eilleurs que toutes les eaux d’Israël? » — Le Phar
phar s’appelle aujourd’hui N a /ir  e l-A o u a d j, voir A b a -  
n a , t. i ,  col. 14, et un de ses affluents porte encore  
le nom  de B a rb a r . Il a deux sources principales, 
l ’une sur la pente orientale de l ’Ilerm on, au-dessous 
du pic central; l ’autre, à quelques k ilom ètres au sud, 
près du village de B e it  D ja n n .  Les deux cours d ’eau 
se réu n issen t près de Sasa et, par un lit profond  
creusé au m ilieu  des rochers, vont se jeter dans la direc
tion de l’est dans un lac m arécageux, le B a h re t  H id ja -  
n é h , à six  kilom ètres environ au sud du lac où débouche 
le Barada, l ’ancien Abana. L’Aouadj ne passe pas à Da
m as m êm e, mais à douze k ilom ètres de la v ille ; il m érite 
néanm oins le nom  de fleuve de Damas, parce qu’il 
arrose toute la plaine qui porte le  nom  de la v ille , et, 
par d’anciens canaux, ses eaux en  arrosent les cham ps 
et les jard ins presque jusq u ’aux m urailles de la cité. 
Le cours du N a h r  e l-A o u a d j  est d’une soixantaine de 
kilom ètres et son volum e d ’eau est à peu près le quart 
de celu i du Barada. — Voir J. L. Porter, F iv e  ye a rs  in  
D d m a sc u s , 3  in-12, Londres, 1855, t. i, p. 299, 311-312, 
318-321, 389; t. il, p. 12-14, 247-248; Id ., T h e  B iv e rs  
o f  D a m a scu s , dans le  J o u rn a l o f  sa cred  L ite r a tu r e ,  
t. v, octobre 1853, p. 45-57; Ed. R obinson, N o tes on  
b ib lica l G eo g ra p h y , th e  A 'w a j,  dans la B ib lio th eca  
sacra , t. v i, 1849, p. 366-371. F. V i g o u r o u x .

P H A R S A N D A T H A  (hébreu : P a rS a n d â tâ ’; Sep
tante : «baptuxvviç; A le x a n d r in u s  : <t>apaavE<7Tàv), le 
prem ier nom m é des dix fils d’Aman qui furent m is à 
m ort à Suse par les Juifs le 13 du douzièm e m ois 
appelé Adar après la chute et l ’exécution de leur père. 
E sther, ix, 7. Le nom  de Pharsandatha est en perse, 
d ’après certains ph ilologues, F ra çn a -d a ta , « donné par 
prière» . Cf. J. Oppert, C o m m e n ta ire  d u  liv re  d ’E s th e r , 
1864, p . 21.

P H A R U D A .  I Esd., i i ,  55. Voir P i i a r i d a ,  col. 205.

P H A R U É  (hébreu : P artial,i; Septante : «bouafroéS; 
A le x a n d r in u s  : 'l’appov; Lucien : BapaaoôyJ, père de 
Josaphat. Salom on chargea Josaphat de la levée des 
tributs sur la tribu d’Issachar. III Reg., iv , 17.

P H A R U R I M  (b ébreu : P a r v a r îm ; Septante : <t>o<pou- 
pig), partie des dépendances du Tem ple. IV R eg., xx m ,
11. L’auteur sacré raconte dans ce passage que le roi 
Josias « fit disparaître les chevaux que les rois de Juda 
avaient dédiés au sole il à  l ’entrée de la m aison de 
Jéhovah, près de la cham bre de N athanm élecb, l’eunuque  
qui était à P a r v a r îm  ». Au prem ier livre des Parali- 
pom ènes, xxvi, 16-18, nous lisons au sujet des portiers 
du sanctuaire : « A Séphim  et à Hosa [échut la garde 
du] côté de l ’occident, avec la porte S a llé k é t  sur le 
chem in  m ontant (Vulgate : j u x t a  p o r ta n t quæ  d u c it ad  
v ia n i a scension is)... Il y avait... au P a rb d r , à  l’occi
dent quatre [lévites] sur le chem in , deux au P a rb d r .  » 
(Vulgate : I n  ce llu lis quoque ja n i lo r u m  a d  o cc id en lem  
q u a tu o r  in  v ia , b in iq u e  p e r  ce llu las.)  Le P a r b d r  dont 
i l  est question ici, d ’après le contexte, était situé à 
l ’ouest du Tem ple, près de la porte appelée S a llé k é t  
(d e jec tio ), à l ’endroit peut-être où est la Bab S ilsilis  
actuelle. Le chem in  m entionné conduisait du Tem ple  
à la colline appelée aujourd’hui le m ont S ion , en tra
versant la vallée du Tyropœon. — On ne s’entend pas 
sur la signification précise du m ot p a rb d r .  La plupart 
croient que ce m ot est le m êm e que celu i de p a r v a r îm  
(au sin gu lier  p a rv d r) , les deux ne diffèrent entre eux 
que par une lettre, 3, 6, et i , v. La Vulgate a traduit 
p a rb d r  par « cellu les ». G esenius, T h ésa u ru s, p. 1123, 
entend par p a r v a r îm  des portiques ou des colonnades 
ouvertes qui entouraient le Tem ple; il rapproche ce 
mot du perse fa ro u a r , « m aison d’été, kiosque ». 
D’autres ont traduit p a rb d r  par « faubourgs », parce 
que c’est le  sens donné par les Targuens et le Talmud  
aux m ots p a r y d r în  et p a rv ilm .  Buxtorf, L e x ic o n  chal- 
d a ic u m ,  1640, p. 1804, 1805. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  
XV, XI, 5, qui dit que deux des portes du Temple 
d’Hérode débouchaient à l ’ouest eiç t ’o jrpoxoTetov, dans 
le faubourg de la ville. Voir T e m p l e . — Les six portiers 
dont parle I Par., xxvi, 16, avaient leur poste, quatre 
probablem ent en dehors de la porte, du côté du chem in , 
et deux à l ’intérieur de la porte. — Pour les chevaux du 
soleil qui étaient à Pharurim , voir N athanm élech , 
col. 1485.

P H A S É ,  nom  donné à la Pâque, dans la Vulgate, 
dans tous les livres de l’Ancien Testament, Exod., x i i , 
11, etc., excepté Ezech., x l v , 21, et I Esd., v i, 19, 20, où 
cette fête est appelée P a sch a , com m e dans tout le N ou
veau Testam ent, lorsqu’elle n ’est pas désignée par son  
autre nom  de « fête des Azymes ». Voir P a q u e ,  t. IV, 
col. 2094, et A z y m e s, 2°, t. i, col. 1313.

P H A S É A  (hébreu : P a séa h , « boiteux »; Septante : 
•bcttrè), ch ef d’une fam ille de nathinéens qui retourna 
de captivité en Palestine avec Zorobabel. I Esd., il, 49; 
III E sd., vu , 51. Un des m em bres de cette fam ille  
appelé Joïada restaura avec Mosollam la porte Ancienne 
de Jérusalem . II Esd., m , 6. Certains com m entateurs 
font cependant de Phaséa « père de Joïada » un per
sonnage d istinct du chef de la fam ille nathinéenne. — 
Le texte hébreu m entionne un descendant de Juda qui 
porte le m êm e nom , mais la Vulgate Ta écrit P hessé . 
I Par., iv, 12.

P H A S É L I D E  (grec : <I>a<jï]),t<;), ville de l ’Asie Mineure, 
située sur le s  confins de la Lycie et de la Pam phylie 
(fig. 42). C’était une colonie dorienne. Hérodote, i i ,  
178. Sa position était très favorable pour le com m erce. 
Bâtie dans un isthm e, elle n ’avait pas m oins de trois 
ports. C’était la prem ière terre qui apparaissait au na
vigateur dans le voyage de C ilicie à R hodes. Tite Live, 
x x x v i i ,  23; Cicéron, V e r r . ,  iv, 10 (22). Dès le I Ie siècle  
avant J .-C ., sous le règne d’Am asis, e lle avait à Naucra- 
tis, en Égypte, une part dans l ’H ellén ium , qui était une 
sorte de bourse de com m erce pour le s  Grecs. Hérodote,

41. — P ie r re  g ra 
v ée  au  nom  de 
P h a ro s .
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i l ,  178. Son trafic était très considérable. Strabon, XIV, 
111, 9; Thucydide, II, 69; v in , 88; Polybe, x x x , 9. Le 
m ont Solym e, au-dessous duquel e lle était située, ser
vait com m e de phare aux navires qui se dirigeaient 
vers P hasélide. « Sur la côte orientale de Lycie, dit 
Élisée R eclus, N o u ve lle  g éo graph ie  u n iverse lle , t. v, 
1881, p. 480, se dresse, à 2375 m ètres, la m ontagne de 
T a k h  ta lou , le S o ly m a  des anciens, à la base entaillée  
de gorges, aux pentes m oyennes couvertes d’arbrisseaux; 
c’est sur le versant m éridional de ce pic superbe que 
brûle jour et nuit la C h im è re  dont parlent les géogra
phes grecs et rom ains et qui a donné lieu  à tant de fables 
La source du feu, le Y a n a r  ou Y a n a r - ta c h ,  ja illit d’une 
ouverture profonde d’un m ètre environ, au-dessus de 
laquelle s’élèvent les débris d’un tem ple. Aucune fum ée 
n ’accom pagne la flam m e; à quelques m ètres de d is
tance, la roche serpentineuse d’où s ’élance le feu 
m ystérieux n ’a pas une tem pérature supérieure à celle

42. — M onnaie de P h asé lid e .
P o u p e  de g a lè re ; d an s  le  cham p * a e i i . — M inerve P ro m a

chos. A  d ro ite  u n  m onogram m e d an s  u n  ce rc le , à  gauche '!>.

des terrains environnants; des arbres croissent dans 
le  voisinage et un ruisseau serpente sous l ’om brage... 
U ne autre ouverture du rocher, sem blable à celle  du 
Yanar, e s t  m aintenant éteinte. » — Phasélide à l ’époque 
des R om ains, devint un repaire de pirates. P . Servilius 
les attaqua et détruisit la v ille. Cicéron, V err ., iv, 10 : 
Elle perdit son indépendance en 72-75 avant J.-C. Elle 
fut restaurée, m ais elle ne recouvra jam ais sa prem ière  
prospérité. On y voit encore des ruines de ses anciens  
m onum ents; son port est devenu un marais d’oû s’exha
lent des m iasm es délétères. Elle porte aujourd’hui le 
nom  de Tekrova.

C’est à l ’époque où la piraterie ne prédom inait pas 
encore à Phasélide que les Rom ains écrivirent aux habi
tants de cette ville et de quelques autres, situées la p lu
part sur la route que suivait le com m erce m aritim e de 
la Lycie en Italie, pour leur dem ander de porter aide 
et appui à Sim on Maehabée et aux Juifs. I Mach., xv,
23. Phasélide avait donc une colonie juive vers 139 avant 
notre ère. - -  Voir Fr. Beaufort, K a r a m a n ia  or d escr ip 
tio n  o f  the  so u th  Coast o f  A s ia  m in o r ,  in-8», Londres, 
'1817, p. 53-65; Ch. Texier, A sie  M in eu re , in-12, Paris, 
1862, p. 697-699; G. F. l l i l l ,  C ata logue o f  tire e k , Coins 
in  th e  B r it . M u sé u m , L y c ia ,  1897, p. l x v i i .

F .  V ig o u r o u x .
P H A S É R O N  (grec ; >I>aaipwv), nom d’une tribu na- 

buthéenne, « les fils de Phaséron, » qui fut battue par 
Jonathas Maehabée, I Mach., ix, 66, dans les environs 
de B ethbessen. Cette tribu est inconnue.

P H A S G A  (hébreu : P isg d h ), m ontagne du pays de 
Moab. Dans le texte hébreu, ce nom  est toujours pré
cédé de l ’article : hap- P isg d h .  Il n ’est jam ais em ployé 
seul, mais précédé tantôt de rô ’s, « som m et duP h asga» , 
tantôt de ’asdô t, mot qui est d iversem ent interprété. 
On n ’est pas d’accord sur le point de savoir si P isg d h  
est un nom  propre ou un nom com m un ; les deux op i
nions ont des partisans. La Vulgate l ’a toujours consi
déré com m e un nom propre; les Septante l ’ont rendu  
tantôt com m e un nom  propre et tantôt com m e un nom  
.commun : «bao-yà dans D eut., m , 67; xxxiv, 1; Jos., 
XII, 3 ;  XIIT, 2 0 ;  et xopucpl] to û  X elodjeupivou, « som m et 
du (mont) taillé », escarpé, dans N um ., xx i, 2 0 ;  x x i i i .

14. Saint Jérôm e, O nornast., édit. Larsow, 1862, p. 73 
et 227, explique aussi le  sens de Phasga par a b sc issu m  
et e x c isu m .  On peut l ’interpréter par « section, partie». 
G esenius, T h ésa u ru s , p. 1114. — Sur les ’a sd ô t P isg a h , 
m entionnées D eut., n i, 17; iv, 49; Jos., x i i , 3; x i i i ,2 0 ,  
voir A s é d o t h , t. I , col. 1076.

1° L’Écriture dit expressém ent que le Phasga est dans 
le  pays de Moab, N um ., xxi, 20; vis-à-vis de Jéricho, 
D eut., xxx iv , 1, et du désert de Jésim oth, N um ., xxi, 
20, à l ’est de la pointe septentrionale de la mer Morte. 
D eut., iv, 49; Jos., x i i ,  3. — Le m ont Phasga fait partie 
de la chaîne des Abarim. Deut., x x x i i ,  19, comparé avec 
x x x iv ,  1. Les m onts Abarim s ’étendent du nord au sud, 
à l ’est de la mer Morte, depuis l ’ouadi H eshan  jusqu’au 
Z e rk a  M a in . Voir A b a r im ,  t. i, col. 17. Le m ont Nebo  
était un des p ics des Abarim. Voir N é b o  2, t. iv, col. 1544. 
Phasga est-il un autre nom  de la chaîne ou d une partie 
de la chaîne des Abarim, ou bien un des pics du m ont 
Nébo ou bien enfin sim plem ent un nom com m un, 
désignant le som m et du m ont Nébo? Dans ce der
n ier cas, la phrase du D eutéronom e, xxx iv , 1, « Moïse 
monta sur le m ont Nébo, au som m et du Phasga, » 
devrait se traduire : « Moïse monta sur le mont 
Nébo, au som m et de la hauteur. » On peut alléguer  
en faveur de cette v ers io n , outre les passages des 
Septante rapportés plus haut, le Targum de Jéru
salem  et celu i du Pseudo-Jonathan qui rendent inva
riablem ent P isg d h  par r a m a ta ,  « co lline, élévation », 
et ne le regardent pas com me un nom propre. Cette 
explication est d ifficile à con cilier avec les textes qui 
représentent le Phasga com me une m ontagne au pied  
de laquelle cam pèrent les Israélites, cf. N um ., x x m , 14 
et xxiv, 2, et d’où ja illissa ien t des sources d’eau. D eut., 
i i i ,  17; iv , 49; Jos., XII, 3; x m , 26. Les divers passages 
dans lesquels l ’Écriture nom m e le m ont Phasga sem blent 
s ’expliquer plus com m odém ent en admettant que c’était 
une m ontagne de la chaîne des Abarim distinguée, par 
ce nom  propre, des autres parties de la chaîne. C’est du 
m ont Nébo que Moïse, D eut., x x x i i ,  49, contem ple la 
Terre Prom ise avant de m ourir. Or nous lison s, Deut., 
xxxiv , 1, « Moïse m onta des p laines de Moab sur le 
m ont Nébo, au som m et du Phasga; » ce dernier som 
m et paraît donc bien n ’ètre qu’un pic du Nébo, mais, 
à cause de son élévation, il désignait sans doute aussi 
toute la m ontagne. — Les voyageurs m odernes n ’ont pas 
trouvé de traces du nom  de Phasga dans la Moabitide. 
Q uelques-uns d’entre eux identifient le Phasga avec le D jé
bel ou R d s S ia g h a h ,  C. R. Conder, P a le s tin e , 1889, p. 259, 
mais le D jébel N eba , à l’est du Siaghah est p lus élevé.

2° Le m ont Phasga est nom m é pour la prem ière fois 
dans les N om bres, xx i, 20. En s’approchant de la Terre 
Prom ise pour.en faire la conquête, les Israélites allèrent 
cam per « de Bamoth (voir B a m o t i i - B a a l ,  t. i, col. 1423) 
à la vallée qui est dans le pays de Moab au som m et du 
Phasga, en  vue du désert (de Jésimon) ». De là, Moïse 
fit dem ander à Séhon, roi des Am orrhéens, qui régnait 
à H ésébon, dans le v o isin age,l’autorisation de traverser 
pacifiquem ent son territoire. Séhon ne l ’accorda point, 
m ais, au contraire, attaqua Israël. Il fut battu et les  
Israélites allèrent cam per sur la rive orientale du Jour
dain vis-à-vis de Jéricho. — Balac, roi de Moab, ne se  
sentant pas de force à les arrêter, eut recours à Balaam, 
et lu i demanda de m audire ses ennem is, afin qu’il pût 
ainsi les m ettre en fuite. Balaam prononça son second  
oracle, au sujet d’Israël, du champ de S o f im  (Vul
gate ; « d’un lieu  élevé, » in  locum  su b lim e n t) ,  au som 
m et du Phasga. N um ., x x i i i , 11-24. — Le Phasga est 
nom m é ensuite p lusieurs fois com m e m arquant la fron
tière orientale de la Terre P rom ise qui doit s’étendre à 
l’est « jusqu’à la m er de se l ou mer Morte » au pied de 
’A Sdot h a p -P is g d h .  D eut., n i, 17; iv, 49; Jos., x i i ,  3. 
— Moïse donna ’A sd ô t h a p -P isg d h  à la tribu de Ruben. 
Jos., x m , 20. — Enfin M oïse, sur l’ordre de Dieu,
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« monta des plaines de Moab sur le m ont Nébo, au 
som m et du Pbasga. » D eut., xxxiv , 1. C’est là qu’il 
contem pla la Terre Prom ise et qu’il m ourut. — Quant 
à la vue dont on jouit de cette m ontagne sur la P ales
tine , voir N ébo, t. iv, col. 1544.

P H A S H U R  (hébreu : P a s h û r ;  Septante : <bai7c0jp), 
ch ef d’une fam ille sacerdotale. II Esd., vu , 41. Son  
nom  est écrit P hesh u r I E sd ., n , 38; x , 22; II Esd., 
x , 3, dans la Vulgate. « Les fils de Phashur » retour
nèrent de Babylonie en P alestine avec Zorobabel au 
nom bre de '1247. I Esd., n , 38; II Esd., vu , 41. Six  
d’entre eux sont nom m és par leur nom  dans I Esd., x , 
22, com m e ayant épousé des fem m es étrangères, 
qu’Esdras les obligea à répudier. — Phashur (Pheshur), 
ou le  ch ef de la fam ille de ce nom , signa du temps de 
N éhém ie l’alliance contractée entre Dieu et son peuple. 
II E sd ., x , 3. — Dans le  texte hébreu, p lusieurs autres 
Ism aélites sont nom m és aussi P aSIiûr. La Vulgate écrit 
les nom s de trois d ’entre eux qui furent contem porains 
de Jérém ie P hassur (voir ce mot) et Pheshur, dans 
II E sd., xi, 12, celu i qu’elle appelle P hassur dans I Par., 
ix , 12. — Certains com m entaires identifient le Phashur  
dont les fils revinrent à la captivité avec un des P has
sur nom m és par Jérém ie : ce n ’est pas im possible, mais 
peu probable. Voir P h a s s u r  2.

P H A S P H A  (hébreu : P is p d h ;  Septante : $a.a<pà), 
second fils de Jélher, un des principaux chefs de 
fam ille de la tribu d’Aser. I P ar., vu , 38.

P H A S S U R  (hébreu : P a sh û r) , nom  de six Israélites. 
La Vulgate écrit le nom  de deux d’entre eux Phashur  
et P heshur. Voir ces deux nom s.

1 .  P H A S S U R  (Septante : Ilccajiwp), prêtre, fils d’Em - 
m er. Un des oracles de Jérém ie, xx, 1-6, est dirigé 
contre lu i. P hassur était inspecteur en ch ef (hébreu : 
p â q ü  n à g id ;  Vulgate : p rin cep s)  ou intendant du tem ple  
de Jérusalem . Ayant entendu Jérém ie prophétiser la 
ru ine de Jérusalem  et du Tem ple, il  le  frappa et le fit 
m ettre aux ceps dans le  Tem ple à la porte Haute de 
B enjam in. Il ne le délivra que le lendem ain. Jérém ie  
lu i dit alors : « Jéhovah ne t’appelle p lus Phassur  
(étym ologie incertaine; G esenius, T h é sa u ru s , p. 1135, 
l ’explique par « sécurité tout autour »), m ais M âgôr  
M issdb îb  ( te r r e u r  tout autour), parce que voici ce que 
dit Jéhovah. « Je te livrerai à la terreur toi et tous tes 
amis; » Tous ses am is seront frappés par l’ennem i, 
Juda sera livré au roi de Babylone, et Phassur et les 
siens seront em m enés en  captivité. Jerém ie, f .  6, ter
m ine sa prophétie en  reprochant au fils d’Em m er 
d’avoir prophétisé des m ensonges. Il devait donc avoir 
prédit que Juda serait délivré des attaques des Chal- 
déens. Le texte sacré ne nous dit rien de plus sur le 
sort de Phassur et de sa fam ille, m ais on ne saurait 
douter que la prophétie qu’il avait faite contre eux n ’ait 
été réalisée. — P hassur, fils d’Em m er, peut être le 
m êm e que Phassur, père de Gédélias. Voir P h a s s u r  3 .

2 .  p h a s s u r  (Septante : Ilau^wp), fils de M elchias, 
contem porain de Jérém ie com m e le précédent, prêtre 
selon les uns, cf. I P ar., ix , 12, prince du peuple, selon  
les autres. Il fut m êlé à deux événem ents de la vie de 
Jérém ie. Le roi Sédécias l ’envoya auprès du prophète 
avec le prêtre Sophonie pour lui dem ander de consulter  
Jéhovah au sujet de la guerre que lu i faisait les Chal- 
déens, dans l ’espoir d’en obtenir une prédiction favo
rable, m ais Jérém ie annonça la prise de Jérusalem . 
Jer., xx i, 1. — P lu s tard, nous retrouvons le fils de 
M elchias, Jer., xxxvra, 1, parm i les grands de la cour 
qui, ayant entendu Jérém ie prophétiser la ruine de 
Jérusalem , pendant qu’il était dans la cour de la prison,

pressèrent le roi de le faire m ettre à mort et obtinrent 
de lu i de le jeter dans la citerne boueuse de Melchias 
d’où il fut retiré par l ’eunuque éthiopien Abdém élech. 
Jer., x x x v ii i , 1-13. — Ce Phassur est peut-être le m êm e  
que le « Phassur, fils de M elchias », qui est nomm é 
I Par., ix , 12, et II Esd ., x i, 12, com m e aïeul d ’Adaïas, 
lequel figure parmi le s  prêtres qui habitèrent Jéru
salem  au retour de la captivité, m ais on ne peut établir  
qu’il soit le ch ef éponym e des « fils de Phashur » qui 
revinrent de captivité avec Zorobabel. Voir P h a s h u r , 
col. 223. — Quelques com m entateurs croient aussi que 
le fils de M elchias est le père de Gédélias, Jer., x x x v ii i , 
1, mais ce n ’est guère vraisem blable, Gédélias « fils de 
Phassur » étant nom m é dans ce f .  31, avant « P hassur, 
fils de Melchias », et sans l ’indication d ’aucun lien  de 
parenté. Le nom de « Phassur, fils de M elchias », 
m anque, il est vrai, dans les Septante, m ais il se lit 
dans l ’hébreu com m e dans la Vulgate.

3 .  PH A S S U R  (Septante : ïhxayâip), père de Gédélias. 
Gédélias fut un des ennem is de Jérém ie. Jer., x x x v ii i ,
1. Certains com m entateurs confondent ce P hassur avec 
l ’un des précédents. Voir P h a s s u r  1 et 2.

4 . p h a s s u r  (Septante : «baoytôp), père de Jéroham, 
aïeul d’Adaïas et fils de M elchias. I P ar., ix , 12. Quelques 
com m entateurs le prennent pour un personnage diffé
rent de P hassur 2, m ais la distinction des deux n ’est 
pas certaine. Le livre de N éhém ie, II Esd., xi, 12, 
m entionne aussi Phassur (dont elle écrit le nom Peshur), 
fils de M elchias, com m e ancêtre du prêtre Adaïa, fils 
de Jéroham. Seulem ent dans ce passage la généalogie  
est p lus com plète; elle contient quelques nom s qui 
sont om is dans I P ar., ix , 12.

P H A T A i A  (hébreu : P e ta h y â h , « Jéhovah délivre »; 
Septante : 'beOeïaj, un des Lévites qui avaient épousé 
une fem m e étrangère. Esdras l’obligea à la répudier.
I Esd ., x , 23. N ous le retrouvons dans II Esd., IX, 5, le 
dernier de ceux des Lévites qui du tem ps de N éhém ie  
adressèrent à Dieu une longue prière pour le renou
vellem ent de l’alliance entre lu i et son peuple. Dans ce 
passage, les Septante om ettent son nom  et la Vulgate 
l ’écrit Phathahia. — Le texte hébreu m entionne deux  
autres P e ta h y â h  qui sont appelés dans notre version  
latine Phétéia, I Par., xxiv , 16, et Phathahia, II Esd., 
xi, 24.

P H A T H A H I A  (hébreu : P eta h yâ h ),  nom  de deux 
Israélites dans la Vulgate. Voir P i ia t a ïa .

1 . p h a t h a h i a  (Septante om ettent son nom), lévite.
II E sd., ix , 5. C’est le m êm e que la Vulgate appelle 
Phataïa. I Esd., x, 23.

2 .  P H A T H A H IA  (<I>a6cua), fils de M esézebel, descen
dant de Zara, de la tribu de Juda, contem porain de 
N éhém ie. Il était « sous la m ain du roi » Artaxerxès, 
c ’est-à-dire son représentant ou son mandataire ou son  
conseiller pour toutes les affaires qui concernaient les  
Juifs. II Esd., x i, 24.

P H A T H U E L  (hébreu : P e tü 'ê l ; Septante : Baflouri),), 
père du prophète. Joël Joël. I, 1. On ne connaît que 
son nom , et encore ce nom  est-il d iversem ent écrit dans 
les m anuscrits grecs et dans les versions. Voir J o e i .  15, 
t. m , col. 1582.

P H A T U R È S ,  P H A T H U R È S ,  P H É T R O S  (hébreu : 
P a tr ô s ;  Septante : yî) riaDoupijç et yîj d’aôoupîjç; Y ul- 
gate : P lia tu re s , dans Jérém ie, x l i v ,  1, 15; P h a th u re s , 
dans É zéchiel, xx ix , 14; xxx, 14; P h e lro s , l s . ,  x i, 11), 
la Haute Égypte.
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I. É t y m o l o g ie  e t  s ig n if i c a t i o n . — Phathurès ou P hé- 
tros est un mot égyptien hébraïsé. Il se décom pose de 
l ’avis général, e n p a  ta  r is i ,  y5|j  ̂r T t  ^ ,ou P -to-rcs,

« la terre du sud », et il désigne la Haute Égypte, la 
Thébaïde des Grecs, le Sâïd des Arabes, par opposition  
à p a  ta  m e h i t ,  , ou P -to -m eh e t, « la terre
du nord », la Basse Égypte, le Delta. Pour ces nom s et 
leurs variantes, voir Brugsch, D ic tio n n a ire  g éo g ra 
p h iq u e  de  l’a n c ie n n e  E g y p te , S u p p lé m e n t,  1880, 
p. 1399. La plus ancienne histoire de l ’Égypte est una
nim e à nous m ontrer la division du pays en deux 
terres et en m êm e tem ps son union dans les m ains 
d un seul chef. Déjà les rois des prem ières dynasties 
font l ’union desdeux terres etla figu ren tp ar le sa m -lo o u i, 
c est-à-dire la ligature du lotus, em blèm e de la Haute 
Egypte, et du papyrus, em blèm e de la Basse Égypte. 
Q uibell, H ie r a k o n p o lis , part. I ,  1900, pl. x x x v i i - x x x y h i  
et p. 11. Chaque région avait sa couronne propre, cou
ronne blanche pour la Haute Égypte, couronne rouge 
pour la Basse Égypte. Les deux couronnes réunies for
m aient le pschent (fig. 43). Le royaume du sud com 

m ençait plus ou m oins loin de M emphis, suivant les 
époques, et se term inait à Bigeh et à Philæ . Dès l ’An
cien E m pire, il eut ses gouverneurs dont la résidence  
ne paraît pas avoir été fixe. Ouni, que Mérenra de la 
VIe dynastie nom m a à la dignité de ^  ~ h a tj-
à  m e r  res, « chef gouverneur du m idi », résidait à la 
cour. Le territoire de la province m éridionale d escen 
dait alors jusqu’à M emphis. E. de Rougé, R echerches  
s u r  les m o n u m e n ts  q u ’o n  p e u t  a t tr ib u e r  a u x  s ix  p r e 
m ières  d y n a s tie s , p. 135. H irkhouf qui eut le m ême 
honneur après Ouni était gouverneur d’Éléphantine. 
J. de Morgan, C ata logue des m o n u m e n ts  e t in sc r ip 
tio n s de l’É g y p te  a n tiq u e ,  t. i, p. 172. Quand plus tard 
Thèbes eut obtenu la suprém atie et fut devenue N out- 
Risit, « la ville par excellence du sud », la grande 
capitale, c ’est là que résida le gouverneur du m idi. A 
une époque où les Hébreux vivaient encore tranquilles 
en Égypte, Rekhmara, nom arque de Thèbes, vizir de 
Thotmès III, etc., joignait à ses autres charges ce lle  de 
gouverneur du m idi. Mais alors 1  R e s it ,  la réaion<r> © 7 °
du m idi, si elle allait toujours jusq u ’à B igeh, ne 
descendait plus que jusq u ’à Siout, puisque c’est dans 
ces lim ites que Rekhmara perçoit les taxes de son  
com m andem ent. New berry, T h e  l i fe  o f  R e k h m a ra ,  
1900, pl. v -v i et p. 26. Après les R am essides et la 
disparition des rois prêtres, les Bubastites de la 
XX IIe dynastie firent de la Thébaïde déchue un apa
nage royal et la m aintinrent de la sorte sous leur dé
pendance, avec des alternatives toutefois. Cf. Maspero, 
H isto ire  a n c ien n e  des p eu p les  de l’O rien t, 6e édit., 
1904, p. 476. Elle ne tarda pas de tomber aux m ains 
des Éthiopiens et, sous ces derniers, vers la lin du 
VIIIe siècle, puis sous les Saïtes, VIIe et v ie siècles, e lle  
devint une principauté théocratique régie par des 
fem m es de sang royal. Toutes ces péripéties contribuè-

DICT. DE LA BIBLE.

rent politiquem ent à rendre réelle, de nom inale qu elle 
était auparavant, la démarcation déjà si tranchée par la 
nature elle-m êm e, entre la Haute et la Basse Égypte. 
Le nom  d’Égypte ou Mesraïm se restreignit à la dernière.

II. L a  TERRE DD SUD CHEZ LES P R O P H È T E S . —  '1° Isaïe, 
xi, 1 1 ,  prophétisant la venue du M essie, annonce qu’il 
apportera au m onde le règne de la justice, et spéciale
m ent qu’« il étendra de nouveau sa main », com me il 
avait déjà fait pour la sortie d’Égypte, et qu’tt il rappel
lera le reste de son peuple » dispersé aux quatre points 
cardinaux. Il le rappellera en particulier du sud, c’est- 
à-dire de l ’Égypte, de Phétros et de l ’Éthiopie. On ne 
s’explique pas que les Septante lisent ici ànt> Baëu>,wv(a{ 
pour a P h e tro s , contrairem ent au texte hébreu suivi 
par la Vulgate. Quoi qu’il en soit, Phétros est le m êm e  
mot que Phaturès. Jer., x l i v ,  1, 15. Isaïe est p leinem ent 
d’accord avec l ’état de choses existant en Égypte de son  
tem ps, lorsqu’il d istingue la terre du sud de Mesraïm  
devenue au sens restreint l’Égypte proprem ent dite. De 
plus il su it l ’ordre géographique, allant du nord au sud 
jusqu’à l’r-thiopie, jadis soum ise à l ’Égypte, m aintenant 
indépendante d’elle et parfois la dom inant. Asarhadon 
ne fait pas autrem ent quand il se déclare « le roi des 
rois d’Égypte (M u su r ), de la Haute Égypte (P a tu r is i ) et 
de l ’Éthiopie (K u s i). » Budge, T he h is to ry  o f  E sa ra d -  
don, n° 5, p. 16 19. — 2° Jérém ie, x l i v ,  1 : « Parole 
qui fut transm ise par Jérém ie à tous les Juifs qui habi
taient le pays d’Égypte, à Magdal, à Taphnès et dans 
M emphis, et dans la terre de Phaturès. » f .  15 : « Et 
tout le  peuple de ceux qui habitaient en Égypte (et) à 
Phaturès, répondirent à Jérém ie... «Jérém ie  su it aussi 
l ’ordre géographique et m et en parallèle Mesraïm et 
Phaturès, soit qu’il annonce aux Juifs réfugiés et d is
persés en Égypte le châtim ent de leur idolâtrie par la 
m ain de Nabuchodonosor, soit qu’il cite la réponse de 
ces m êm es Juifs opiniâtres dans leur incrédulité. Tous 
ceux de Mesraïm et ceux de Phaturès ( f .  15), Dieu les 
atteindra en Mesraïm où ils  occupent trois v illes, Mag
dal à la frontière orientale, Taphnis un peu plus haut 
dans les terres et enfin M emphis à la pointe de Delta ; 
il les atteindra pareillem ent en Haute Égypte ( f .  1) ; d’un 
m ot, dans les deux régions distinctes où s ’étend la d is
persion. Cf. Ézéchiel, xxx , 13-14, où l ’on voit la m êm e  
opposition entre Mesraïm et Phaturès. — 3° Dans Ézé
chiel, xxx, 14, le Seigneur prédit la dispersion de la 
terre de Phaturès. Au chap. xx ix , 12-13, le Seigneur vient 
de dire : « Je disperserai les Égyptiens parmi les na
tions, et je les séparerai dans tous les pays... Après qua
rante ans je rassem blerai les Égyptiens du m ilieu des 
peuples parmi lesquels ils  avaient été dispersés. » Il 
ajoute, f .  14 : « Je ram ènerai les captifs d’Égypte; je  les 
placerai dans la terre de P haturès,da n s la  te r re  de  leu r  
naissance , et ils  y feront un royaum e hum ilié . » Dans 
l ’état actuel de nos connaissances, la realisation.de cette 
prophétie reste obscure par plus d’un côté. N i les docu
m ents assyriens et égyptiens, n i Josèphe et les autres 
écrivains ne font la lum ière sur ces quarante années 
su ivies du rétablissem ent de l ’Égypte dans un royaume 
lim ité à la terre du sud. Cf. W . M. M üller, art.P a th r o s ,  
dans Hastings, D ic tio n a ry  o f  the  B ib le , t. n i, p. 693. 
Une seule chose est certaine : après les invasions des 
Assyriens, l ’Egypte était frappée à mort, et m algré son  
renouveau sous Amasis, e lle  était bien « un royaume 
hum ilié ». Les P erses allaient venir. Peut-être est-ce 
dans la période qui va d’Amasis aux P erses (570-525) 
qu’il faudra placer la restauration signalée par le pro
phète? Il y eut là, sem ble-t-il, un m om ent d’accalm ie  
et de paix relative, surtout dans la Haute Égypte déli
vrée des Éthiopiens. Mais il est un point de la prophétie 
où nos connaissances nous perm ettent de vérifier l’exac
titude d’Ézéchiel. Il dit expressém ent que Phaturès est 
la te r re  d 'o r ig in e  des Egyptiens, te r ra  n a l iv i la l is  
suæ . En cela il est d’accord avec la tradition égyptienne

Y. -  8

1 2  3 
43. — C ouronnes d’É gypte.

1. C ouronne b lanche. — 2. C ouronne rouge. — 3. P sc h en t.



227 P H A T U R È S  — P H É N I C I E 228

consignée par Hérodote 11, 4, 15, et Diodore il, 50,
T hin is, X™*" 'j , T h en i, dans la Haute-Égypte, fut en
effet le berceau et la prem ière capitale de l’Égypte, Menés, 
le prem ier roi h istorique, en était originaire, les deux 
prem ières dynasties sont appelées thin ites. Brugsch, 
H isto ire  d ’É g y p te ,  l r6 partie, 2» édit., Leipzig, 1875, 
p. 29-30. De p lus, les inscriptions attestent la priorité  
du sud en  le plaçant toujours avant le nord ; ainsi, par 
exem ple, le Pharaon est constam m ent en prem ier lieu  
roi de la Haute Égypte. Enfin Am élineau a découvert 
(1895-1898) les tombes des p lus anciens rois à Abydos, 
nécropole de T hinis, et cette découverte est venue 
donner à la tradition la plus éclatante confirm ation. 
Cf. P etrie , T h e  ro y a l T o m b s, 2 in-8°, 1900-1901 (Mé
m oires XVIII et X X I de 1 ’E g y p t  E x p lo r a tio n  F u nd). 
Venus d’Asie par la m er Rouge et l ’ouadi Hammâmât, 
suivant l ’opin ion  la p lus probable, les Égyptiens s’éta
blirent donc dans les environs d’Abydos. Ce fut là 
qu’ils n a q u ir e n t  en  quelque sorte com m e peuple et 
d ’où ils s ’étendirent au sud et au nord sur toute la 
vallée du N il. Cf. J. de Morgan, R echerch es s u r  les 
o rig in es  de  l ’É g y p te ,  t. n , 1897, p, 214 sq.

C, L a g ie r .
PHAU (hébreu : w s , P â 'û , Gen., xxxvi, 39; ir s , P â 'i,

T *T
I Par., i, 50; Septante : <ï>My(dp), ville d’Idum ée où 
résidait Adar (appelé Adad I P ar., i, 50), roi d’Édom. 
Le site de cette ville est inconnu. U. J. Seetzen, R eisen  
d u rc h  S y r ie n ,  P a la s tin a ,  t. i i i ,  Lund, 1835, p. 18, pro
pose de reconnaître Phaü dans P h a u ’a ra . F. Buhl, 
G eschich te  d e r  E d o m ite r ,  1893, p. 38, combat cette 
identification.

PHÉ,  lettre hébraïque. Voir PÉ, col. 1.

PHEDAEL (hébreu : P ed d h 'ê l « D ieu délivre »; 
Septante : «baSa-pX), fils d’Am miud, de la tribu de Neph- 
thali. Il fut ch ef de sa tribu et Moïse le  chargea de la 
représenter dans le partage de la P alestine, avec les 
chefs des autres tribus israélites. N um ., xxxiv, 28.

PHEGIEL (hébreu : P ag 'V êl, Septante : d>oyaiïjX, 
«baysvjX), fils d’Ochran, ch ef de la tribu d’Aser, du 
temps de Moïse. Il offrit au Tabernacle le s  m êm es pré
sents et les m êm es sacrifices que les autres chefs de 
tribus. N um ., i, 13; il, 27; v u , 72, 77. Il m archait à la 
tête des Asérites. N um ., x, 26.

PHELDAS (P ild d s ; Septante : <i>aX8éç), le  sixièm e  
des huit fils de Nachor, frère d’Abraham et de Melcha, 
sa n ièce. Gen., x x i i ,  22. Le nom  ivn b s a été trouvé 
dans les inscriptions nabuthéennes. M. A. Levy, U eber 
d ie  n a b a là isch e n  ln s c h r i f te n ,  dans la Z e its c h r if t  d er  
d e u tsc h e n  m o rg e n lü n d isc h e n  G ese llsch a ft, t. x iv , 1860, 
p. 440.

PHÉLÉIA (hébreu : P e lâ ’y d h  [voir P iia la ïa , col. 182]; 
Septante : $a8ai‘a; A le x a n d r in u s  : 4>aXcaa), troisièm e  
fils d’Elioénaï, de la race royale de David. I P ar., m ,
24.

PHÉLÉLIA (hébreu : P e la ly d h ,  « Jéhovah juge »; 
Septante : <&aXaXid<), prêtre, fils d’Amsi et père de 
Jéroham qui était lu i-m êm e père d’Adaïa, contem po
rain de N éhém ie. II Esd., x i, 12. C’était un des des
cendants de P heshur ou P hassur, fils de M elchias.

PHÉLETH (hébreu : P é lé t;  Septante : <baX16), père 
de H on, de la tribu de Ruben. Hon prit part à la ré
volte de Coré et des deux autres R ubénites Dathan et 
Abiron contre Moïse et Aaron. N um ., xvi, 1. Les Sep
tante et le  texte sam aritain appellent Phéleth  fils de 
Ruben. — Un descendant de Jéram éel de la tribu de

Juda, qui est aussi appelé P élét dans le  texte hébreu, 
est appelé Phaleth , dans la Vulgate. I P ar., ii, 33.

P H É L É T H I E N S  (hébreu : h a p -P e lê fi;  Septante : 
o <I>eXe0i), gardes du corps du roi David. II R eg., vm , 
18; xv , 18; III R eg., i, 38, 44; I Par., xvm , 17. La Vul
gate nom m e aussi les P héléth iens, IV R eg., x i, 19, 
parm i les gardes qui accom pagnèrent le roi Joas lors de 
son intronisation, m ais l ’hébreu et les Septante n ’en 
font pas m ention et parlent seulem ent des Céréthiens. 
Dans tous les autres passages cités plus haut, les P hé
léth iens sont toujours joints aux Céréthiens et nom m és 
à leur suite. On croit com m uném ent que leur nom  
n ’est qu’une variante de celu i de P hilistin . Cf. 
E zech., xxv, 15; Soph., i i , 5. Voir C é r é t h i e n s , t. i i , 
col. 441.

P H É L O N i T E .  I P ar., x i, 36. Voir P h a l l o n it e , 
col. 183.

P H E L T i  (hébreu : P il la i ;  Septante : <S>ï).zzi), repré
sentant de la fam ille sacerdotale de Miamin et Moadia du 
temps du grand-prêtre Joacim. II E sd., x n , 17. Voir 
M ia m in  3, col. 1058.

P H E L T 1 A  (hébreu : P e la ly d h  [voir P h a l t ia s , 
col. 184]; Septante : ibaXtiâ), un des chefs du peuple 
qui du tem ps de N éhém ie signèrent l ’alliance entre 
Dieu et les Israélites. II Esd., x , 22.

P H E L T I A S  (hébreu : P e la ly d h  et P e la ty à h û  |voir 
P h a l t ia s , col. 184]; Septante: «baXxtâç), fils de Banaïas, 
contem porain d’Ézéchiel, un des chefs du peuple. Le 
prophète, dans une vision, x i, 1-13, fut transporté à la 
porte orientale du Tem ple de Jérusalem  et il vit là 
vingt-cinq hom m es au m ilieu  desquels étaient Jézonias, 
fils d’A zur,et P heltias. D ieu lu i ordonna de prophétiser 
contre eux et com m e il prophétisait, Pheltias m ourut.

P H É N E N N A  (hébreu : P e n in n d h ,  « corail ou perle ; » 
Septante : «bevvâva), seconde fem m e d’Elcana, père de 
Sam uel. Elle avait des enfants et Anne, la prem ière  
fem m e et la fem m e préférée d’Elcana, n ’en  avait point. 
Phénenna, jalouse sans doute de la préférence que m on
trait son m ari, reprochait sa stérilité à Anne qui était 
hum iliée et b lessée de ses reproches. I R eg., i, 1 -8 . 
Quand ses prières lu i eurent obtenu de Dieu un fils qui 
fut Sam uel, Anne s’écria dans son cantique, à l’adresse  
de Phénenna, I R eg., n , 5 :

L a  s té rile  en fan te  sep t fois,
E t celle qu i av a it beaucoup  de fils e s t flé trie.

P H É N 1 C E  (grec : «boivi?; Vulgate : P h œ n ice), port 
de Crète. Act., x x v ii, 12. Voir P h œ n i c e .

P H É N I C I E ,  nom  donné à la côte de Syrie et au terri
toire com pris entre le mont Liban à l ’est et la m er Mé
diterranée à l ’ouest. Sa longueur a été très différente 
selon les diverses époques. Elle s’étendait depuis Gébal 
ou Byblos jusqu’à Dor ou Tantourah, m ais on l ’a pro
longée aussi jusqu’à Joppé et m êm e R hinocolure, à la 
frontière de l ’Égypte, avant l’établissem ent des P hilistin s  
dans la Séphélah. Jamais elle n’a désigné un État unique, 
gouverné par un m êm e chef; e lle fut toujours divisée en  
un certain nom bre de villes possédant chacune un terri
toire particulier et une domination plus ou m oins étendue.

I. Nom. — 1» Le nom de P hénicie nous vient des Grecs 
et non des P hén ic ien s eux-m êm es. La forme grecque 
est 'boivr/.y, O dys., iv , 83; Hérodote, n i, 5; Thucy
dide, n , 69; Strabon, XVI, il, 21; Ptolém ée, v, 15, 21, 
et la form e latine, P h œ n ice . Cicéron, A c a d ., n , 20; 
Tacite, R is t . ,  v, 6; Pom ponius Mêla, i, 12; P lin e,
H . N ., v, 13. Les auteurs latins plus récents écrivirent le



229 P H É N IC IE 230

nom  P h œ n ic ia  et cette forme a prévalu parmi les m o
dernes, mais elle ne se trouve pas dans l ’Écriture. Ce 
nom  ne se lit que dans les livres écrits en grec, 
puisqu’il est d’origine grecque, c’est-à-dire dans le se
cond livre des Machabées, n i, 5, 8 ; iv, 4, 22; vm , 8; x, 
11, et dans les Actes, x i ,  19; xv, 8 ;  xxi, 2; x x v i i , 12 : 
‘Éotvi'xv) et P h œ n ic e .  Saint Marc, vir, 26, m entionne une  
Syro-phénicienne Supocpolvuraa, S y r o p h œ n issa .

2» L’Ancien Testam ent, en dehors de II M ach., ne 
désigne pas autrem ent la P hén ic ie  que par le nom  
général de terre de Chanaan. G en., x , 19; Is ., xx m , 
11; Abd., 20. Cf. Matth., xv, 22, appelant « Chana- 
néenne » la fem m e que saint Marc, vu , 26, appela 
Syro-phén icienne, et les Septante rendant (quelquefois 
à tort), J o s .,v ,  1 2 , la locution « terre de Chanaan » par 
■'l •Poivuo) ou -I] -{topa, t m v  Doivi'xwv. Exod., xvi, 3 , 5 ;  Jos., 
v, 1 ; Is ., x x m , 2; Job, XL, '15 (30). Cf. D eut., m , 9. 
Voir C h a n a a n  2 , t. i i ,  col. 5 3 7 . Mais il faut observer 
que ce nom  de Chanaan n ’est pas réservé seulem ent à 
la P h én ic ie ; il est p lus étendu et s ’applique à des ter
ritoires et à des peuples qui n ’étaient pas phéniciens. 
L’absence d’un nom  général pour la P hénicie  provient 
de ce que les cités p hén iciennes étaient indépendantes 
les unes des autres et n ’étaient un ies par aucun lien  
politique. La table ethnographique de la G enèse, x , 1 5 -

44. — M onnaie de L aod icée d u  L iban .
T ète d iadém ée  e t  rad ié e  d ’A ntiochus, à  dro ite . — n). lîA EIA EU E 

A X T IO xor. N ePtu n e > de

bo u t, de face , d rap é  au x  tro is  q u a r ts  d an s  s a  ch lam yde, te n an t 
un e  p a tè re  de la  m a in  d ro ite  e t le  tr id e n t de la  m a in  gau ch e . 
D ans le  cham p  à  gau ch e , A A (p ou r L ao d icée ); à  d ro ite , un  
m onogram m e.

18, énum ère séparém ent Sidon, l ’Aracéen, l ’Aradien, le 
Sam aréen, et les écrivains hébreux ne désignent jam ais 
le s  P hén ic ien s par un nom  ethnique spécial, m ais par 
les nom s des villes auxquelles ils  appartiennent : les 
gens de Sidon, les gens de Tyr, I Esd., m , 7; les 
Giblites, III R eg., v, 18; les gens d’Arad, Ezech., x x v i i ,  
11; les Aracéens, les S inéens, les Sam aréens, Gen., x, 
17, 18; les habilants d’Acho, d’Achzib et d’Aphec. Jud., 
L 31. En englobant d’ailleurs la P hénicie  dans la terre 
de Chanaan, les écrivains hébreux parlaient com m e les  
P héniciens eux-m êm es. Une m onnaie de Laodicée du 
Liban (fig. 44), frappée au nom  d’A ntiochus IV Épi- 
phane, nous montre que, à cette époque encore (175- 
164 avant J.-C.), on donnait au pays le nom de Cha
naan. On y lit en effet j r a n  dm MDiMbb, « De Laodicée, 
m ère (métropole) de Chanaan. » G esenius, P h æ n ic iæ  
m o n u m e n ta ,  t. n , p. 267. É tienne de Byzance, De 
u rb ib u s , édit. Dindorf, Leipzig, 1835, t. i, p. 464, dit 
form ellem ent : Xv«, oÔt w ç  f) ‘I’ o iv c x ï] è x «).5 ït o . Cf. la 
citation de Philon de Byblos dans Eusèbe, P ræ p . 
e v a n g ., i , 10, t. xx i, col. 84 : ’A8e).cpoç XvS xoü Tiptétou 
P-s t o v o [j.a<r0£VToç d1olvt/.oç. Chna est une forme apocopée 
de Chanaan. Dans le papyrus Harris, 1 ,9, lig. 1 et su iv., la 
P hénicie estappelée aussi K a n a a n . Voir W . M. Müller, 
A s ie n  u n d  E u ro p a , 1893, p. 181. Saint Augustin nous 
apprend que de son tem ps les paysans carthaginois, en 
latin, P œ n i,  dénom ination qui n ’est pas différente de 
P h œ n ices , s ’appelaient eux-m êm es C h a n a n i : In le r r o -  
g a ti ru s tic i n o s tr i q u id  s in t, dit-il, I n  R o m . in ch . 
E xp o s., 13, t. xxxv , col. 2096, p u n ic e  resp o n d en les

C h a n a n i... Cf. G esenius, T h ésa u ru s, p. 696; S ch rô- 
der, D ie p h ô n izisch e  S p ra c h e , in-8°, Halle, 1869, p. 6 
(et les citations, ib id .). Sur le nom Chanaan-Phénicie, 
voir W . M. M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a , p. 205-208. 
Le nom géographique de Chanaan ne désigne pas direc
tem ent le  peuple qui habitait sur la côte, mais le pays 
lu i-m êm e d’après son caractère physique. Chanaan 
signifie « le pays bas », qui longeait la Méditerranée, 
par opposition au pays haut, Aram ou la Syrie, formée 
par les m ontagnes qui s ’élevaient à l ’ouest. C ur  
d ic ta  s i t  te r ra  C h a n a a n  in te rp re la tio  h u ju s  n o m in is  
a p e r it. C h a n a a n  q u ip p e  in te r p r e ta tu r  H u m ilis ,  
dit saint Augustin, E n a r r . in  P s . c iv ,  7, t. xxxvii, 
col. 1394.

3° L’étym ologie du mot grec 4>oTvit; est controversée. 
Le nom  de la P hénicie paraît tiré, d’après les uns, du 
nom  de ses habitants. Les Grecs les appelèrent 4>oïvtxeç, 
d’où les Latins tirèrent P h œ n ices e t P œ n i,  à cause de la 
couleur rouge-brun de leur peau (tootvoç). R. P ie tsch -  
m ann, G eschich te  d e r  P h ô n iz ie r ,  Berlin , 1889, p. 13. 
D’après d’autres, les H ellènes antérieurs à Homère 
donnèrent au pays situé à l ’ouest du Liban le  nom  de 
d’oivtxï), parce que ce qui les frappa le plus quand ils 
le  visitèrent, ce fut le palm ier qui y est indigène et 
élève sa  couronne de palm es au-dessus de l ’olivier, du

45. — M onnaie de T yr.

T ê te  d iadém ée  d ’A ntiochus IV, à  d ro ite . — A. BAEIAEQÉ 
ANTIOXOX. U n pa lm ie r.

figuier et du grenadier; P hén ic ie  veut dire le pays des 
palm iers, çoïvi? signifiant « palm ier » en  grec. G. Raw- 
lin son , H isto r ij o f  P h œ n ic ia , 1889, p. 1. Cet arbre 
figure sur des m onnaies de Tyr (fig. 45) et de p lu
sieurs autres v illes phéniciennes. Babelon, L es ro is  de  
S y r ie ,  P aris, 1890, p. xcix , 75 (n° 577, 578), p l. x i i i , 
n° 12. Voir, pour d’autres m onnaies phéniciennes re
produisant le palm ier, Schrôder, P h ô n iz isch e  S p ra c h e , 
pl. xvm , fig- 11, 12, 14.

II. O r i g in e  d e s  P h é n i c i e n s . — La table ethnogra
phique de la Genèse, x , 15-18, fait descendre les P hé
n iciens de Chanaan, fils de N oé, Elle énum ère parmi 
les fils de Chanaan, Sidon, son prem ier-né, l ’Aracéen, 
le S inéen , l ’Aradien et le Samaréen, c’est-à-dire que 
Sidon, Arca (voir A r a c é e n , t. i, col. 866), Arad ou 
Arvad et S im ira, qui comptaient parm i les principales 
villes de P hénicie , furent fondées et habitées par les 
descendants de Chanaan. Sidon fut en effet tout d’abord 
la v ille la plus florissante du pays, et Tyr, qui n ’est pas 
nom m ée dans le Pentateuque et n ’apparait que dans le  
livre de Josué, x ix , 29, n ’acquit que plus tard la préé
m inence. Voir T y r , S id o n .

On croit généralem ent que les P héniciens ont ém i
gré des bords du golfe Persique sur les rives de la 
M éditerranée environ 3000 ans avant notre ère. Héro
dote, i, 1 ; v i i , 89; Strabon, XVI, m , 2; Justin, XVIII, 
m , 2. Ce dernier, abréviateur de Trajan Pom pée, dit ;
« La nation syrienne fut fondée par les P héniciens, qui 
étant troublés par un trem blem ent de terre, quittèrent 
leur pays d’origine et s ’établirent d’abord sur les bords 
du lac Assyrien (probablement le B a h r  N e d ji f ,  dans le 
voisinage de Rabylone) et puis sur les bords de la 
M éditerranée, où ils  bâtirent une ville qu’ils appelèrent 
Sidon, à cause de l ’abondance du poisson, car les P h é
n iciens appellent le poisson  sid o n  ». Ces affirmations
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ont été contestées, m ais le  fond paraît exact. G. Rawlin- 
son, H is to r y  o f  P h œ n ic ia , p. 54. Quel a été leur ber
ceau prim itif? N ous l’ignorons. On en fait assez générale
m ent aujourd’hni un peuple sém itique, surtout à cause 
de sa langue, qui diffère très peu de l ’hébreu et est 
apparentée aux autres langues sém itiques, mais il ne 
résu lte pas de là nécessairem ent que le s  P héniciens  
fussent des descendants de Sem  et que l’origine cham i- 
tique qui leur est attribuée par la Genèse so it controu-

vée. Les P hén ic ien s, com m erçants par goût et par tem 
péram ent, ont pu adopter la langue des nations et des 
tribus avec lesquelles ils étaient en affaires. Il est pos
sible aussi que Sém ites et Chamites aient parlé long
tem ps la m êm e langue et que les P hén ic ien s vivant au 
m ilieu des Sém ites aient toujours parlé un idiom e 
sem blable à celu i de leurs plus proches voisins. Cf. Th. 
J. Ditmar, U eber das V a te r la n d  d e r  P h ô n i t ie r , in -12, 
B erlin  (1889).

III. L e  p a y s . — 1° É te n d u e .  — La longueur d e là  
P h én ic ie  a varié aux diverses époques et les anciens 
géographes n ’ont eu qu’une idée assez vague de ses d i
m ensions. S i on l ’étend du cap P ossid i à R hinocolure, 
elle eut en ligne droite, environ 610 kilom ètres de lon
gueur, m ais, en général, les P héniciens n ’ont pas de 
beaucoup dépassé le m ont Carmel. Pom ponius Mêla,

C horogr., i, 11-12, édit. Teubner, p. 15-16, en rem on
tant du sud au nord la fait com m encer à Joppé (lig. 46).

De la frontière d’Égypte au m ont Carmel, sur une  
longueur de 240 kilom ètres, on ne rencontre aucun  
prom ontoire, aucune baie digne de ce nom . Du Carmel 
qui s’avance assez avant dans la mer et offre un refuge 
aux navires, jusqu’à Beyrouth, pendant 146 kilom ètres, 
la côte est presque régulière. Ce n ’est qu’au nord de 
Beyrouth que la ligne de côtes devient accidentée. De 
cette ville à Tripoli, e lle est coupée par plusieurs pro
m ontoires et p lusieurs baies. A partir de là, de Tripoli 
à Tortose (Antaradus), la m er fait une forte échancrure  
dans les terres. Jusqu’au delà de Gabala, la côte rem onte  
vers le nord avec peu de sinuosités, m ais ensu ite, jus
qu’au cap P ossid i, e lle est très irrégulière; les m onts 
Bargylus et Casius se prolongent dans la mer et form ent 
des prom ontoires dont le cap Possid i est le p lus rem ar
quable.

La largeur du territoire occupé par les P hén ic ien s  
sur le rivage de la M éditerranée variait de 12 à 15 k ilo
mètres à 50. La frontière orientale était l ’arête m onta
gneuse qui sépare les eaux qui se déversent dans la 
mer à l ’ouest, de ce lles qui se déversent à Test dans 
TOronte, le Litany et le Jourdain. Entre ces m ontagnes 
et la m er, on trouve des plaines d’alluvion et sur le  
rivage m êm e une bande de sable blanc, p lus ou m oins 
large, qui se distingue par sa finesse et par son excel
lente qualité siliceu se, spécialem ent dans le voisinage 
de Sidon et au pied du m ont Carmel.

2° P la in e s  e t m o n ta g n e s . — Les plaines les plus 
rem arquables sont celles de Saron, d ’Accho, de Tyr, de 
Sidon et de Marathus. Les m ontagnes qui appartiennent 
ou se rattachent à la P hénicie sont le  Carmel, le Casius, 
le Bargylus et le Liban. Voir C a r m e l  2, t. i i , col. 290, et 
L ib a n , t. iv, col. 1277. Le Bargylus des anciens, Ansay- 
riéh ou Nasariyéh des m odernes s ’étend de TOronte 
près d Antioclie à la vallée de TÉleuthérus. L’eau y 
abonde et là prennent naissance le N ahr-el-K ebir qui 
a son em bouchure près de Latakiéh, le Nahr-el-M elk, 
le Nahr-Am rit, le N ahr-K ublé, le Nahr-el-Abrath, etc. 
Le Liban était la chaîne la plus im portante, la défense  
naturelle la p lus forte de la P h én ic ie; les arm ées étran
gères n ’osaient guère s ’aventurer à l ’ouest de ses cim es.

8° C lim a t.  — Le clim at de la P hénicie  est très varié, 
à cause de l’étendue de ses côtes et de la d iversité des 
altitudes. Pendant l ’hiver, les tem pêtes sont nom breuses 
et la p lu ie abondante, la navigation, interrom pue et 
m êm e im possible, mais de mai à octobre, le baromètre 
varie fort peu, le c iel est sans nuage et sans plu ie.

4» P ro d u c tio n s .  — Le sol produit le palm ier qui, 
autrefois surtout, était très abondant, le sycom ore, le  
pin  m aritim e, le platane, sur la côte; et dans les m on
tagnes le  cèdre, « la gloire du Liban », le p in  d’Alep, le 
cyprès, etc., le chêne, le noyer, le peuplier et le  ca
roubier. Les arbres fruitiers ind igènes dans le pays 
sont l ’olivier, la vigne, le dattier, le noyer et le figuier. 
Voir ces m ots. On trouve sur la côte les coquillages  
dont les P hén ic ien s tiraient la couleur pourpre. Voir 
P o u r p r e .

5° V illes p r in c ip a le s . — Les principales villes de 
P hénicie , depuis Laodicée au nord jusqu’à Joppé au 
sud, étaient au nom bre de vingt-cinq : Laodicée, 
Gabala, Balança, Paltos; Arad on Arvad, Gen., x , 18; 
Ezech., x x v i i ,  8 ,  avec Antaradus, Marathus, Sim yra, 
Orthosiade et Arca; Tripoli, Calamus, Triéris et Botrys; 
Gébal (Byblos), E zech ., x x v i i , 9; III R eg., v, '1 8  (32); 
Aphaca; Béryte, voir B é r o t h ,  t. i, co l. 1625; S idon , 
Sarepta et O rnithopolis; Tyr et Ecdippe; Accho et Por- 
phyrion; Dor et Joppé. Sarepta est nom m ée dans 
l ’Écriture, III Reg., x v i i , 9-24; Abd., 20; Luc., iv, 2 6 ,  

ainsi qu’Orthosiade, I Mach., xv, 37, Accho, Dor, Joppé 
et surtout Tyr et S idon. Voir ces m ots. La plaine de 
la P hén ic ie  dans le sens strict s’étendait du P ro m o n to -
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l’iu m  A lb u m  des anciens (R d s e l-B eya d  ou A b y a d  des 
M odernes), à huit k ilom ètres environ au sud de Tyr 
Jusqu’à l ’ancien  B o stre n u s (N a h r e l-A u ly  des m odernes) 
a deux k ilom ètres au nord de Sidon, Robinson, B ib li-  
cal researches, 2e éd it., 1856, t. ii, p. 473, occupant une 
plaine ondulée de 450 kilom ètres de longueur.

IV. Le c o m m e r c e . — Les P héniciens sont surtout cé
lèbres par leur com m erce, leur industrie et leurs navi
gations. Doués du génie du négoce, leur trafic nous 
explique toute leur h istoire. Il leur avait procuré de 
grandes richesses qui les avaient rendus célèbres. 
Cf. Ps. x l iv  (x l v ), 13; l x x x v i  (l x x x v ii), 4; Ezech., 
x x v i i ; Ose., ix , 13; Zach., ix , 2-3.

« Ce petit peuple, attaché à la frange d’un littoral, 
Possédait le m onopole des grandes navigations dans la 

M éditerranée et fournissait à 
tous ses voisins les objets pré
cieux im portés des extrém ités 
du m onde, aussi bien par les 
voies de terre où chem inaient 
les caravanes, que par les voies 
de m er, pratiquées des navi
res. Les P hén icien s avaient 
acquis des ports sur la mer 
Rouge, afin de s ’élancer vers 
l ’océan des Indes et de visiter 
les côtes de l ’Afrique, de l ’A
sie , m êm e de l’Insulinde, 
ainsi qu’en tém oignent nom 
bre d’inscriptions phénicien
nes trouvées à Rejang, dans 
l’ile de Sumatra, et datant de 
vingt-deux à vingt-trois s iè 
cles ... Pour aller chercher  
l ’étain qu’ils vendirent d’abord 
aux Égyptiens, puis aux H el
lènes, de la Petite et de la 
Grande Grèce, les P héniciens  
avaient m êm e osé franchir les 
portes d’H ercule, et s’aventu
rer sur la « m er Ténébreuse ». 
Enfin, devançant de vingt siè
c les les Diaz et les Vasco de 
Gaina, n ’avaient-ils pas, par 
ordre du roi d’Egypte, N é-  
chao II, accom pli la circum 
navigation com plète du con
tinent d’Afrique? Le récit des 
navigateurs affirmant qu’ils  
avaient vu le  soleil d’abord à 
leur droite, puis à leur gau
che, pendant ce long périple, 

entraîne Hérodote à douter de l ’authenticité de ce voyage 
et c’est précisém ent ce dire sur lequel s ’appuient m ain
tenant les géographes pour conclure à la réalité de 
l ’événem ent. » E lisée R eclus, L a  P h é n ic ie  e t les P h é n i
c iens, in-8», N euchatel, 1900, p. 15-16.

Les P hén ic ien s firent leur apprentissage de la navi
gation lorsqu’ils habitaient sur les bords du golfe Per- 
sique, en voyageant au moyen de radeaux d'une île  à 
l ’autre, selon  la tradition antique. P lin e , H. N .,  VII, 
l v i ,  206, édit. Teubner, 1870, t. n , p . 52. Quand ils se 
furent établis sur le territoire qu’on a appelé de leur 
nom , ils perfectionnèrent peu à peu leurs m oyens de 
transport. La situation du pays le rendait très favorable 
pour le com m erce. Pom ponius Mêla, i, 12; J. Kenrick, 
P h œ n ic ia ,  Londres, 1855, p. 180-187. Le Liban leur 
fournissait en abondance un excellent bois de construc
tion pour les navires; Chypre, tous les matériaux néces
saires pour le grém ent du vaisseau, de la quille jusqu’aux 
voiles. N ous ne connaissons pas en  détail le navire 
Phénicien, m ais nous savons qu’il faisait l ’admiration  
des Grecs. D ansX énophon, Œ co n o m ., vm , Isehom achos

47. — Flacon de verre phé
nicien, à parfums, trouvé 
à  Camiros, dans l’ile de 
Rhodes. — D’après Perrot 
et Chipiez, Histoire de 
l’art, t. n i ,  fig. 522,p .741.

dit qu’il n ’avait jam ais vu de navire m ieux disposé qu’un 
vaisseau phénicien . Voir N a v ir e , t. iv, fig. 405, col. 2427 . 
Ezéchiel, x x v ii, a tracé un tableau célèbre du com merce 
de Tyr, qui était celu i de tous les P héniciens. Cf. Is., 
x x i i i , 2 -8 .  Ils fournissaient à l ’ancien monde des pro
duits textiles renom m és. Damas et l’Arabie lui ven
daient la laine à tisser. E zech., x x v ii , 18, 21. Leurs

■ P e ig n e  phén ic ien  en  ivoire , tro u v é  en E spagne. 
M usée du  L ouv re .

tissus étaient estim és par-dessus tous les autres, l l ia d . ,  
vi, 290, à cause de la beauté et de l ’éclat de leurs cou
leurs et aussi, souvent, à cause de la délicatesse et de la 
richesse de leurs broderies. Voir Perrot, H isto ire  de  
l’a r t,  t. i i i , p. 877. Leurs étoffes de pourpre jouissaient 
d’une grande réputation. Voir P o u r p r e .

Le verre était avec les tissus un des principaux objets

49. — B u s te  de fem m e ornée  de ses  bijoux. S cu lp tu re gréco- 
phén ic ienne , tro u v ée  à  E lché  (ancienne Ilici) en  E spagne 
M usée du  L ouvre .

du com m erce des P hén icien s. Voir Ve r r e . Les Égyp
tiens le connaissaient avant eux, m ais quoiqu’ils n ’a ien t  
pas été les prem iers à le connaître, ils  l ’exploitèrent 
sur une large échelle et avec le plus grand succès. S idon, 
Tyr et Sarepta se distinguèrent par leurs m anufactures. 
Il fut exporté dans tout le monde ancien et l’on en a 
retrouvé de très beaux échantillons, transparents ou 
demi-transparents et diversem ent colorés (fig. 47).

L’art céram ique en  P hén ic ie  fut lo in  d’égaler celu i 
du verre, m ais ils  fabriquaient de la poterie à bon  
m arché et la répandirent a insi très lo in . Strabon, III, v,
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i l  ; Scylax, P e r ip lu s ,  112, dans G eogr. m in . ,  édit. D i-  
dot, t. i, p. 94. l is  fabriquaient aussi des objets de toi
lette, com m e.le  peigne en  ivoire qui a été retrouvé en  
Espagne (fig. 48), et des bijoux de toute sorte (fig. 49).

Les ouvriers phéniciens étaient aussi habiles en m é
tallurgie, com m e ils le  m ontrèrent dans la fabrication  
des deux colonnes du tem ple de Salom on, voir III Reg., 
vit, 21 ; et des u stensiles en bronze destinés au service, 
du m êm e tem ple, III Reg., vu , 14; II Par., il, 14. Ils

l’Assyrie, la Mésopotamie (Haran), l ’Arm énie (Thogor- 
mah), l ’Asie M ineure, l ’Ion ie, Cypre, l ’Hellade (Javan)* 
l ’Espagne (Tharsis). Avec les uns, le s  P h én ic ien s fai
sant leur com m erce par terre ; avec les autres, par m er. 
Grâce à leurs découvertes géographiques et à leurs dé
couvertes astronom iques qui leur perm irent de navi
guer en pleine m er, sans s ’astreindre à longer seu le 
m ent les côtes, i ls  élargirent sans cesse le  cercle de 
leur com m erce. Ils établirent un peu partout des

50. — Coupe de travail phénicien, trouvée dans l’île de Chypre. Musée du Louvre.

fabriquaient pour l ’exportation de nom breux objets en  
métal, statuettes, coupes, patères, etc., et les vendaient à 
l ’étranger (fig. 50). I l i a d . , x x m , 740-744; O dys., iv , 615; 
xv , 115. Leur art est de qualité in férieure ; c’est une  
im itation un peu gauche et m aladroite de l ’art assyrien  
et surtout de l ’art égyptien, m ais ces œ uvres n ’en  fai
saient pas m oins leur chem in  à travers le  m onde qui, 
en  dehors des bords de l ’Euphrate et du N il, ne con 
naissaient rien  de m ieux dans ces tem ps antiques. Voir
G. Perrot, H isto ire  de l’a r t  d a n s  l’a n tiq u ité ,  t. m , 
p , 403-439, 518-535; Clermont-Ganneau, L ’im a g e r ie  
p h é n ic ie n n e , P aris, 1880, p. 2.

Ézéchiel, dans son chapitre x x v ii , énum ère une partie 
des pays avec lesquels trafiquait la ville de Tyr : la Syrie 
Damas, la P alestine, l ’Égypte, l ’Arabie, la Babylonie,

com ptoirs qui facilitèrent leur négoce. Voir A. Daux, 
R echerch es su r  les e m p o r ia  p h é n ic ie n s , da n s le Z e u g ir  
e t le B y sa c iu m ,  in-8», Paris, 1869.

Les P hén ic ien s achetaient en  P alestine les chênes de 
Basan, pour en faire des ram es, Ézech., xxvn , 6, le  
froment de Mennith (voir M e n n i t h , t. iv, col. 972), le 
baume, le  m iel, l ’huile et la résine, f .  17, les ceintures 
fabriquées par les fem m es israélites, P rov., xxx i, 24, et 
sans doute toutes les productions du pays. Cf. Joël, 
m , 3-6. En échange, ils  donnaient les étoffes et les  
bijoux de leurs artistes (fig. 51); les Tyriens allaient 
vendre leur poisson jusqu’à Jérusalem , avec toute espèce  
de m archandises, o m n ia  v en a lia ,  et ce ne fut pas sans 
peine que N éhém ie les obligea à respecter le repos du 
sabbat. II Esd., x i i i , 16-21.
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Les P] îén ic ien s n ’exercèrent pas toujours leur com 
m erce sans vio ler les lo is de la justice. Ils s ’étaient 
souvent rendus odieux par leurs pirateries et par leurs 
rapines. Ils enlevaient par la ruse et la violence tous 
ceux qu’ils pouvaient surprendre, hom m es, fem m es, 
enfants, pour les vendre com me esclaves. La fraude, 
à7ïocTrj).ia, O dyss., x iv , 883, était pour eux, en  m êm e

51. — B ijoux p h én ic ien s  s u r  u n e  s ta tu e  de fem m e d rap ée , tro u 
v ée  d an s  le s  ru in e s  du  tem p le  de  C urium  en  C hypre. P ie rre  
ca lca ire . L e  v ê tem en t fo rm e d es  p lis  trè s  m a rq u és . L a  tê te  
m an q u e . A utour du  cou, u n e  pe tite  cha îne  à  la q u e lle  é ta it su s 
p en d u  u n  obje t b r is é . A u -d esso u s  un  collie r à  g ro s  g ra in s ; 
p lu s  b as , deux  a u tre s  g ran d s  co llie rs  aux q u e ls  so n t su sp en d u s 
des  o rn em en ts  en  fo rm e de g la n d s; enfin , tra c e s  d ’u n  q u a 
tr iè m e  co llie r qui p a ra î t  p o r te r  un  o rn em en t en  fo rm e d e  tê te  
de ta u re a u . U ne longue cha îne , tra v a illée  av ec  beaucoup  d ’a rt , 
descend  du  cou ju s q u ’a u -d esso u s  de  la  m a in  d ro ite ; q u a tre  
an n e au x  son t a ttach és  à  l’o rn em en t en  form e d e  ly re  que  deux  
tê te s  d ’asp ic n o u en t à  la  chaîne. A ux b ra s , u n  b ra c e le t . — 
D 'a p rè s  di C esnola, Atlas, in-f°, p a r t .  2, pl. e x , fig. 588.

tem ps que la vente de leurs m archandises, un m oyen  
de s ’enrichir. Hérodote, il, 56; v, 58; O dyss., xiv, 290, 
xv, 415-484; Cicéron, D e R e p .,  m , 36; Thucydide, i, 8. 
Le m ensonge leur était fam ilier pour dissim uler leurs 
voyages et las sources de leurs profits. Le vj/eu<7p.a 
3>oivtxix6v était devenu proverbial. Strabon, III, v, 5, 
É ty m o lo g ie . M a g n ., édit. Craisford, Oxford, 8, 48, 
P- 797. Cf. Hérodote, i i i , 107, 110, 111, 115. Un capi
taine phénicien , qui allait de Cadix au pays de l ’étain 
(Cassitérides), s ’étant aperçu qu’il était suivi par uu 
navire rom ain, n ’hésita pas à aller briser le sien  sur la

côte pour ne pas révéler le pays où il allait s approvi
sionner. L’État le dédommagea de sa perte volontaire. 
Les P hén ic ien s réussirent ainsi à conserver longtemps 
l ’em pire de la m er. On com prend sans doute que ce

peuple de m archands ne négligeât rien pour cacher à 
ceux qui seraient devenus leurs concurrents les routes 
qui leur servaient à faire fortune, m ais il eût été d ési
rable pour leur honneur qu’ils n ’eussent em ployé que 
des m oyens honnêtes dans leur trafic. Il faut d’ailleurs 
reconnaître qu’ils rendirent aussi de véritables services.

Malgré leur rapacité et leurs p illages trop fréquents, 
les m archands phéniciens étaient ordinairem ent reçus 
avec b ienveillance par les pays qu’ils visitaient et à qui ils  
vendaient des objets estim és, qu’ils étaient seuls à four
nir. Ils m éritaient ce bon accueil, parce qu’ils achetaient

53. — A utel phén ic ien  d e  I la g ia r  K im . M alte. 
D’ap rè s  P e rro t, Histoire de l'art, t. m ,  p. 304, fig. 229.

aux indigènes leurs produits, qu’ils les intéressaient et les 
instruisaient par les récits plus ou m oins fabuleux de 
leurs voyages et leur apportaient un luxe et des é lé 
m ents de b ien -être inconnus. Le prem ier vaisseau, a-t- 
on dit, qui partit du port de Sidon pour aller trafiquer 
à l’étranger, em portait dans ses flancs la civilisation et 
le  progrès. Progrès très relatif, il est vrai, m a is progrès
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cependant, quoique m atérie l surtout. Quand ils inven
tèrent récritu re alphabétique et la com m uniquèrent aux 
Grecs, ils devinrent les b ienfaiteurs de l ’humanité et 
ils supplantèrent peu à peu toutes les écritures im par
faites im aginées jusque-là. Voir A l p h a b e t , t. i, col. 402. 
Ils ne nous ont guère laissé d’ailleurs que quelques 
in scrip tion s, la plupart religieuses, et point de littéra
ture, absorbés qu’ils  étaient par leurs opérations m er
cantiles. L’existence de Sanchoniaton est révoquée en 
doute, P hilon  de Byblos et les autres écrivains anciens 
qu’a produits la P hénicie  ne sont pas antérieurs au 
com m encem ent de notre ère.

V. R e l i g i o n . — La religion  des P hén ic ien s eut une

x , 6, e tc ., B aal-sam in ou des cieux, Baal des m ouches, 
voir B é e l z é b u b ,  t. i, col. 1547, etc. Les autres prin 
cipales d ivin ités p h én ic ien n es furent El, Melkarth 
(fig. 52), Dagon, t. i i ,  col. 1204; Hadad, t. i i i ,  col. 391. 
Adonis, voir T h a m m u z , Sydik, Eschm ûn, les Cabires. 
Onca, Tanith, Tanata ou Ànaïtis, Baalith, Baaltis ou 
Beltis. On honorait ces d ivinités par des sacrifices et 
par des hym nes, des processions et des offrandes votives. 
On élevait des tem ples et des autels en leur honneur  
(fig. 53). Des prêtres (fig. 54) et des prêtresses (fig. 55) 
étaient attachés à leur service. Leur culte était désho
noré par des sacrifices hum ains, Porphyre, D e a b slin .,

55. — P rê tre s s e  ca rth ag in o ise . M usée L a v ig e r ie  à  C arthage.

n , 56; Quinte Curce, iv, 15; cf. Jer., x ix , 4-5; M ich., vi, 
7; IV R eg., n i, 27; xv i, 3; xx i, 6, et par des pratiques 
licen cieu ses. Ovide, M e ta m ., x, 240; Hérodote, i, 199; 
Justin, xvm , 5; Eusèbe, V ila  C onsl., n i, 55, 3, t. xx, 
col. 1120; Lucien, D e D ea S y r a ,  50-52; C orpus in sc r ip t, 
se m it.,  t. i, fasc. 1, p. 92. Les P hén icien s n ’avaient 
qu’une idée vague de l ’im m ortalité de l ’âme, mais ils  fai
saient des provisions pour la vie d’outre-tom be. « Après 
la p lu ie le so le il brille  de nouveau, » lit-on sur une in 
scription funéraire. G esenius, M o n u m .,  p. 147. Ils 
étaient très relig ieux à leur façon et ils faisaient fré
quem m ent des vœux à leurs dieux, com m e le  prouvent 
spécia lem ent les nom breuses stèles votives trouvées à 
Carthage, voir C orpus in sc r ip t , s e m it . ,  part, i, t. i, et 
les ex-votos trouvés en  grande quantité en  Chypre, où  
le tem ple de Golgi a fourni à ceux qui l ’ont fouillé 228

54. — P rê tre  ca rth ag in o is . M usée L a v ig e rie  à  C arthage .

grande influence sur les Israélites, a toutes les époques de 
leur histoire et particulièrem ent a l ’époque d Achâb, où 
la reine Jézabel, P hén icien n e d’origine, et fille d’Ithobal, 
grand-prêtre d’Astarthé (Ménandre d’Éphèse, fragm. 1, 
dans les l l i s t .  græ c. f r a g m .,  édit. Didot, t. iv, p. 446), vou
lut la faire dom iner par la force dans le royaum e des 
dix tribus. Le voisinage et la prospérité de la P hén icie  
n e pouvaient m anquer d’exercer une fâcheuse influence  
sur les Israélites, déjà enclins par eux-m êm es à l ’ido
lâtrie. Aussi adorèrent-ils les dieux de Tyr et de Sidon  
et pratiquèrent-ils les rites de leur relig ion . Jud., x , 6.

A la tête du panthéon p h én icien  étaient le  d ieu Baal 
et sa com pagne, la déesse Astarthé ou Astoreth. Voir 
B a a l ,  t. i, col. 1315, et A s t a r t h é ,  col. 1180. Chaque 
ville eut son B a a l  ; de là les Baalim , Jud., i i , 11 ; i i i ,  7;
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statues votives, et une seu le cham bre du trésor de Cu
rium  plus de trois cents objets consacrés, en argent ou 
argentés. Di Cesnola, C y p ru s , p. 146, 325, 306-334.

VI. H i s t o i r e .  — i. c a r a c t è r e  d e  l e u r  g o u v e r n e 
m e n t .— Les villes ph én icien n es étaient autonom es, lors
qu’elles  apparaissent dans l ’histoire, et sous le gouver
nem ent d'un roi; pendant la période de la prépondé
rance égyptienne, de 1600 à 1350 environ, aucune d ’elles  
ne paraît avoir prédom iné sur les autres. E lles tenaient 
surtout à la liberté de leur com m erce; le reste sem ble  
leur avoir im porté peu; e lles n ’ont jam ais eu le  goût 
des conquêtes; e lles se soum ettaient m êm e sans trop 
de difficulté aux rois d’Égypte et d’Assyrie p lus forts 
qu’elles et leur payaient tribut, quand ils  faisaient cam 
pagne contre leur territoire. U ne inscription  égyptienne  
antérieure à Moïse est à ce sujet très significative.

Sur le tombeau de Rekhmara qui fut préfet de Thèbes 
sous Thothm ès III (XVIIIe dynastie), on voit le défunt 
recevant au nom du Pharaon les hom m ages des nations 
tributaires. Parm i e lles sont représentés les P hén icien s  
(fig. 56). « V iennent, dit l ’inscription, et sont les b ien
venus les princes de P hén ic ie  et des îles  qui sont au j

u n d  E u ro p a ,  p. 208-212, nie que les F en li— F e n k h u  des 
textes h iéroglyphiques so ient lesP hén iciens mais, quoi 
qu’il en soit de ce nom , les guerres des Pharaons contre 
le pays sont h istoriques.

III. s u p r é m a t ie  d e  s id o n . — Ce qu’ils faisaient à 
l ’égard des Égyptiens, auxquels ils  payaient tribut dans 
l ’intérêt de leur com m erce, les P héniciens le firent à 
l ’égard de presque tous leurs vainqueurs, à toutes les 
périodes de leur histoire. Après avoir été à peu près 
égales entre e lles , les cités p hén iciennes acquirent ce
pendant plus ou m oins d’im portance. Aradus (Arvad) 
et surtout Sidon exercèrent d ’abord une certaine supré
matie. Du temps d’H om ère, tous les m archands de Phé
n icie  n ’étaient connus que com m e Sidoniens. I l ia d .,  
x x m , 743-748; vi, 290-295; O dys., iv, 613-619; xv, 460. 
Avec le  déclin  de la puissance égyptienne, après 
R am sès II, du tem ps de Moïse, Sidon se fit connaître 
com m e « Sidon la grande ». Jos., x i, 8; x ix , 28. Son 
territoire s ’étendit jusqu’à Laïs (Dan). Jud., xvm , 
7-8. Ce fut sans doute la crainte qu’inspirait son pou
voir qui em pêcha les Hébreux, lors de la conquête de la 
Terre P rom ise, de s’em parer de v illes  qui n ’auraient

56. — P h én ic ien s  ap p o rtan t le u r  tr ib u t en  É gypte. T om beau  de R ek h m ara . 
Mémoires de la m ission du Caire, t .  v , fasc. 1, pl. v .

m ilieu  de la Grande Verte (la m er), à l ’état de courbés 
et d’in clin és pour les volontés de sa m ajesté le roi du 
m idi et du nord, R am enkheper, vivificateur étern elle
m ent. Ses victoires sur tous le s  pays [ont porté] chez 
eux le  dégoût [de combattre (?)]. Leurs apports sur leur  
dos, ils  présentent l ’hom m age [pour que leur soient 
donnés] les souffles de vie, com m e désireux de subsister  
par l ’ém anation de sa m ajesté ... » Ph. Virey, L e  to m 
beau de  R e k h m a r a ,  dans les M ém o ires  de  la  m iss io n  
d u  C aire , t. v, fasc. 1, p. 33. Les Égyptiens avaient de 
bonne heure envahi la P hénicie .

i i . l a  p h é n ic ie  so u s l e s  ÉGYPTIENS. — La plus an
cienne inscription  égyptienne qui m entionne la P hé
n icie  la nom m e D a h é  ou Z a h i.  W . Max M üller, A sie n  
u n d  E u r o p a ,  p. 176-182. D’après ses calcu ls, entre 1587 
et 1562 avant notre ère, Aahmés atteignit son territoire. 
Il nom m e des F e n k h u  qui travaillaient dans des car
rières. Thothm ès Ier, vers 1541-1516, envahit toute la 
Syrie jusq u ’à l ’Euphrate. Thothmès III, vers 1503-1449, 
m entionne la 23e année de son règne une victoire sur 
les F e n k h u  et les autres habitants de la Syrie; la 29» an
née, il fait une cam pagne contre les Rutennu, Tunep, 
Arvad et Zahi et s’empare d’un riche butin; sa 30» an
née, il prend Cédés, Simyra et Arvad; sa 34» année, il 
fait payer tribut au pays de Zahi, de R utennou et d Asi 
(Cypre). Am énophis III, vers 1414-1379, tient sous sa 
dom ination la P hénicie  et la Syrie tout entière. Les Jet- 
tres de Tell el-Amarna nom m ent les gouverneurs de Tyr, 
de Béryte, de Simyra, de Gebal, d’Accho, de Sidon, etc., 
qui représentaient le Pharaon dans ces villes a cette 
époque. Voir K e ilin sc h r ifl l ic h e  B ib lio th e k , t. v, 1896, 
P- 131, 133, 151, 267, 271, etc. Ram sès II envahit à son 
four le  pays et une inscription de lu i se voit encore près 
du N a h r-e l-K e lb  (le Lycus). -  M. W . M. M üller, A sie n

pu leu r  résister par leurs propres forces, Accho, Acha- 
zib, Aphec, Jud., i, 31; cf. E ccli., XLvi, 21, et qui avaient 
été attribuées à Aser, lors du partage de la Terre 
Sainte. Cf. J o s., x ix , 26.

Les cités du voisinage de Sidon, Sarepta, Heidun, 
peut-être Béryte (Beyrouth), Ecdippe et Accho acceptèrent 
sa suzeraineté. Elle se distingua particulièrem ent pen
dant cette période par ses progrès dans les arts, danfe la 
guerre et dans la navigation. Les prem iers navigateurs 
grecs les rencontrèrent dans toutes les parties de la 
M éditerranée où ils  s’aventuraient, et l ’on savait qu’ils  
fréquentaient de plus des régions inconnues à l ’Héllade. 
Une guerre qu’ils eurent à soutenir contre les P h ilis
tins, qui s’étaient établis au sud de leur pays sur les  
rives de la Méditerranée, leur mérita une grande répu
tation d’audace, mais elle fut pour eux un échec fatal 
à leur puissance. Les P h ilistin s, conduits par le chef 
des Ascalonites, assiégèrent Sidon par terre, la bloqués 
rent et voulurent la forcer à se rendre, mais ses habi
tants se sauvèrent par m er et se réfugièrent à Tyr, Jus
tin, H ist. P h il ip p .,  xvm , 3. Avant cette défaite, à 1 époque 
des Juges et antérieurem ent à la judicature de Jephté, 
les S idoniens avaient opprim é les Israélites, Jud ., x , 
12, m ais nous n ’avons aucun détail à ce sujet.

iv .  s u p r é m a t ie  de  TYR. — L’hégém onie passa alors 
à Tyr. C’était vers 1250 avant notre ère. Voir J. Kenrick, 
P h œ n ic ia ,  p. 343. Elle dura jusqu’en 877. Du temps de 
Josué, Tyr est appelée « une v ille forte », Jos., x ix , 29. 
et elle ne le cédait probablem ent alors qu’à Sidon en  
im portance. L’arrivée dans ses murs des Sidoniens  
vaincus lu i assura la suprém atie. Dans le V oyage d ’u n  
É g y p tie n ,  trad. Chabas, '1866, p. 169, vers 1350, elle est 
m entionnée com m e un port « plus riche en poissons 
qu’en sable ». Vers 1130, la colonisation de Gadès
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(lig. 57), au delà des colonnes d’Hercule, sur le  rivage 
de l’Atlantique, marque un nouvel élan et une hardiesse  
plus grande qu’auparavant dans les entreprises com m er
cia les et dans le rayon d’action de la P h én ic ie . Ce fu
rent les Tyriens qui effectuèrent les p lus longs voyages, 
Hérodote, i, 1, et qui cherchèrent à nouer le plus de 
relations pour ouvrir à leur com m erce toute espèce de 
débouchés. L’h isto ire sainte nous en fournit des exem 
ples rem arquables. Lorsque David fut acclam é roi à 
Hébron, Abi-Baal occupait le trône de Tyr (lig. 58). D ius,

57. — Monnaie de Gadès.
Tête d’Alexandre le Grand. — û . Meba'alé A gadir. 

« Des citoyens de Gadès ». Deux poissons.

F r a g m .  ii;  Ménandre, F r a g m .  i, dans H is to r . Græc. 
f r a g m . ,  édit. Didot, t. iv , p. 898, 446. Cf. Josèphe, 
C ont. A p io n . ,  i, 17, 18. Il eut pour successeur son  
fils Hiram , âgé de d ix -neuf ans. Ib id . C elu i-ci sem ble  
avoir discerné prom ptem ent les hautes qualités de Da
vid et le  profit qu’il pourrait tirer de son alliance. Peu  
après la prise de Jébus par le  jeune roi, il lu i envoya 
des am bassadeurs avec des cèdres du Liban, des m açons 
et des charpentiers pour lu i bâtir un palais. I Par., x iv ,
1. Cf. II R eg., VU, 2. Les bonnes relations durèrent

58. — S ceau  en sa rd o in e  ay a n t a p p a rten u  '- n ‘nso à « A bi-B aal. » 
M usée de F lo ren ce . G rossi au  double.

pendant tout leur règne. III R eg., v, 1. Lorsque David 
prépara les m atériaux pour la construction du tem ple  
de Jérusalem , les sujets d’Hiram , Sidoniens et Tyriens, 
« lu i apportèrent beaucoup de cèdres. » I P ar., x x i i ,  4.

Sous son fils Salom on, les rapports devinrent encore 
plus étroits. A la m ort de David, Hiram lu i envoya une 
am bassade. III R eg., v, 1; Josèphe, A n t .  .ju d ., VIII, 
i i , 6, et Salom on en profita pour lu i dem ander son  
concours dans l ’œuvre de la construction du Temple. 
Josèphe reproduit les lettres qu’il dit avoir été éch an 
gées entre les deux m onarques en cette circonstance ; il 
assure qu’e lles  étaient conservées dans les archives de 
Tyr et de Jérusalem . A n t .  j u d . ,  VIII, II, 7-8. Il leur  
fut facile de s’entendre. Les P hén ic ien s avaient tout in 
térêt à vendre leur bois du Liban et à recevoir en  
échange les denrées qui abondaient en P alestine , et dont 
la P hén ic ie  avait besoin  pour sa nom breuse popula
tion. L’accord fut conclu  à ces conditions : Salom on  
fournirait annuellem ent ,pendant la durée du contrat, 
20000 cors d’orge, autant de from ent, 20000 baths 
d’huile et la m êm e quantité de v in . III R eg., v , 3-12.

Les P hén ic ien s donneraient en échange les bois néces
saires et les ouvriers qui d irigeraient et exécuteraient 
les travaux de construction et de décoration. Hiram  
avait fait élever lu i-m êm e des tem ples à ses dieux, 
Melkarth et Astoreth, M énandre, F ra g m .  i, p. 446; il 
envoya au roi d’Israël un excellent architecte qui s’ap
pelait aussi Hiram.

La construction du tem ple de Jérusalem  et au palais 
royal dura vingt ans. III R eg., vi, 38; vu , 1; cf. ix , 10. 
Quand tout fut achevé, Salom on, pour reconnaître les 
services que lu i avait rendus Hiram , lu i céda de son  
propre gré vingt v illes de Galilée, dans le  voisinage  
d Acho, qui faisait probablem ent partie du royaume de 
Tyr. A cause de ce voisinage, e lles  sem blaient donc 
devoir etre à la convenance du roi phén icienn , mais 
elles étaient placées sur un plateau nu et désolé, qui 
déplut au prince tyrien; il exprim a son m écontente
m ent en donnant au territoire le nom  de Chabul, « re 
but, balayures. » III R eg., ix , 10-13. Voir C h a b u l ,  t. n , 
col. 473. Leur am itié m utuelle n ’en fut pas d’ailleurs  
rom pue pour cela. Saint Justin, D ia l, cu n i T ry p h .,  34, 
t. xi, col. 549, reproche à Salom on d’avoir adoré les  
idoles à Sidon. Ménandre, F r a g m .  il , p. 447 (dans 
Clém ent d’Alexandrie, S tro m .  i, 21, t. v i i i ,  col. 840), 
raconte que le roi de Tyr lu i donna une de ses filles en  
m ariage. Cf. III R eg., x i, 1 (Sidoniennes). Quoi qu’il 
en  soit de ces faits, il est certain que les deux rois 
s’entendirent pour aller faire un com m erce fructueux à 
Ophir. Voir O p h i r  2, col. 1289. Les P hén ic ien s étaient 
les maîtres de la Méditerranée, m ais il ne l ’étaient pas 
de la m er Rouge. Ils fournirent des m atelots au roi de 
Juda qui m it à profit leur habileté dans le golfe P er-  
sique, III Reg., ix , 26, ce qui les enrich it les uns et les  
autres.

Hiram m ourut à l’âge de 53 ans, après un règne de 
33 ans. Il eut pour successeur son fils Baléazar. Ménandre 
F ra g m .  i, p. 446. Après lu i, le trône fut occupé par 
Abd.-Asboreth, qui périt de mort violente. Dans l ’espace 
de 34 ans, trois rois m oururent assassinés et la dy
nastie régnante fut changée trois fois, Ithobal ou Eth- 
Baal, en m ontant sur le  trône, y ramena la tranquil
lité. Il était en m ême tem ps grand-prêtre d’Astoreth. 
Il fit alliance avec Achab, roi d’Israël, et lu i donna sa 
fille Jézabel en  mariage. III Reg., xvi, 31. Ménandre lu i 
attribue la fondation de Botrys, sur la côte, au nord de 
Gebal. F ra g m .  iv, p. 447. En fondant cette v ille, Ithobal 
avait peut-être pour but de se défendre contre l ’Assy
rie qui était alors pour la P hénicie une m enace per
pétuelle.

Ithobal eut pour successeur son  fils Balezor ou 
Baal-asar, et ce lu i-c i, son fils Matgen ou Mattan. Tyr 
était alors d ivisée entre le parti aristocratique et le 
parti populaire. Justin, H is t. P h il . ,  xvm , 5. Mattan 
craignait que le parti populaire ne l ’emportât. Pour  
l ’em pêcher, il donna sa fille Élisa à son frère Si- 
charbas, 'grand-prêtre de Melkarth, qui épousa ainsi 
sa nièce et de la sorte devint l ’héritier présom ptif du 
royaume. A sa m ort, Mattan laissait un fils appelé 
Pygm alion, âgé de 8 ou 9 anç. Le parti populaire le  
choisit pour son roi, et Sicharbas et Élisa rentrèrent 
dans la vie privée. Au bout de sept ans, le jeune Pyg
malion fit tuer son beau-frère, qui était en m êm e temps 
son oncle. Élisa (Didon), sa sœ ur, réussit à lu i échap
per et se sauva avec une flotte d’abord en Chypre, puis en 
Afrique où e lle  bâtit la ville devenue si célèbre sous le 
nom  de Carthage, 143 ans après la construction du 
tem ple de Jérusalem , raconte Josèphe, [Cont. A p io n .,  i, 
18. Sur ce récit, cf. la critique de O. Meltzer, G eschichte  
d e r  K a r th a g e r , 1870, p. 111-141; G. R aw linson, P hceni- 
cia , p. 122-126.

Voici la liste des rois de Tyr depuis Hiram jusqu’à 
Pygm alion, avec le s  années de leur règne, d’après P ie t-  
schm ann, G eschichte  d e r  P h b n iz ie r , p. 299. M énandre,
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d’où sont tirés ces chiffres, loc. c it., ne les donne que 
jusqu’à Pygm alion.

A v a n t J . - C .

H ira m .........................   969-936
B a a lb a z e r .......................................  935-919
A b d a s t a r t ............................................918-910
M e tu a s ta r t ......................................  909-898
A sth ary m o s...................................... 897-889
P hellés  (8 m ois)...................................  888
I th o b a a l ........................................... 887-856
B aa laza r. . ■ ..............................  855-850
M ettenos..........................................  849-821
Pygm alion..................................... 820-774

V: L. A. P n ù m c i E  s o u s  l e s  A S s r m E N S .  — Quand les 
P hén icien s avaient été affranchis des invasions égyp
tiennes, ils  n ’avaient pas tardé longtem ps à avoir à re
douter celles des Assyriens. Il est possible que vers l ’an 
1140, N abuchodonosor Ier, roi de Babylone, ait fait déjà 
une incursion  en P hénicie . Cf. W inckler, G eschichte  
B a b y lo n ie n s  u n d  A ssy r ie n s ,  1892, p. 95 et note 18,p. 329, 
m ais les Assyriens devaient être pour ce pays un  ennem i 
bien plus à craindre. Théglathphalasar Ier, vers 1100, 
poussa ses troupes jusqu’à la M éditerranée près d’Arvad. 
Au IX e siècle , vers 877, sous le règne d’Ithobal, Assurbani- 
pal pilla le pays. Eb. Schrader, K e ilin sc h r ift l ic h e  B ib lio -  
th e k , t. i, 1889, p. 122. La P hén ic ie  n ’eut pas m oins à 
souffrir qu’Israël sous les successeurs de ce prince. 
Parm i les tributaires de Salmanazar II figurent Tyr, 
Sidon, Gebal, et Arvad, de m êm e que Jéhu d’Israël. 
Matlanbaal d’Arvad combattit contre les Assyriens avec 
Achab d’Israël à la bataille de Karkar (854 avant J.-C.). 
Au V I I I e siècle , Théglathphalasar III, qui ravagea Israël, 
reçut aussi le tribut d ’Arvad, de Tyr et de Gébal, à qui 
il fit p lusieurs fois la guerre. Voir P ietschm ann, Ge
sc h ic h te  d e r  P h ô n iz ie r , p. 299 sq ., Salmanasar IV, 
d ’après un fragment de Ménandre, dans Josèphe, A n t .  
ju d . ,  IX , x iv , 2, assiégea Tyr pendant cinq ans. Les 
ennem is les plus redoutables d’Israël et puis de Juda. 
Sargon, Sennachérib, Asarhaddon, Assurbanipal tinrent 
la P hénicie  sous leur joug. Au vi» siècle, le  vainqueur 
de Jérusalem , Nabuchodonosor'II, assiégea Tyr et Sidon. 
Sidon fut prise après avoir perdu par la peste la m oi
tié de ses défenseurs. Ezech., x x v i i i , 21-23. Tyr résista  
pendant treize ans. Ménandre, loc. cit. Cf. Ezechiel, x x v i , 
2, 8-12,17-18, vers 585. Les prophéties contre la grande 
v ille  phén icienne com m ençaient a insi à s’accom plir.

Les habitants de la Palestine avaient eu plus d’une fois 
à se plaindre de la cupidité et des violences des P h é n i
ciens. P s. l x x x i i  (l x x x i i i ) ,  8; Ezech., xxv i, 2; Joël, m ,
3 -6 ; Amos, i, 9; I Mach., v, 15; II Mach., v i i i ,  10. Les 
prophètes avaient prédit le  châtim ent que Dieu infligerait 
à Tyr et à S idon. Is., x x i i i , 1-17; Jer., xxv, 22; x x v i i , 

3; x l v u , 4; Ezech., x x v i - x x v i i i ;  Ose., i x , 13-15; Joël, n i,
4-8; Amos, I, 9-10; Zach., ix , 3-7. Ces m enaces ne de
vaient cependant s ’exécuter com plètem ent que plus tard. 
— La P hénicie  passa du joug de Babylone sous celu i de 
Cyrus, vainqueur de Nabonide et de Baltassar.

VI. LA PH ÉN ICIE  SOUS LA DOMINATION P E R S E  E T  
GRECQUE. — Les P h én ic ien s n ’eurent pas alors à se 
plaindre de la dom ination perse. Cyrus ne les inquiéta  
pas. Cf. Hérodote, m , 19, 44. Vers cette époque ils  
purent fournir des m atériaux aux Juifs pour la recon
struction du tem ple de Jérusalem , I E sd ., n i, 7, et ils  
furent payés en blé et en vin. Cambyze les com prit 
dans la m êm e satrapie que la P alestine, la Syrie 
et Cypre, et il eut recours à leur m arine. H éro
dote, m , 19. Il n ’essaya pas de les forcer à le 
servir contre Carthage. Leurs m arins aidèrent les 
P erses contre les Grecs, jusqu’en 351 où Sidon se ré
volta. Ochus les soum it bientôt. — Ils conservèrent leurs 
rois jusqu’après la bataille d’issu s (333), où ils furent 
asservis par Alexandre le  Grand, qui infligea un long  
siège et un dur châtim ent à Tyr. Voir Tvr. Après la

m ort d’Alexandre, la P hénicie échut à Laomédon, en 
320 à P tolém ée Lagus, en 314 à Antigone. En 287, elle  
fut de nouveau soum ise à Ptolém ée Lagus, et e lle de
meura pendant près de 70 ans sous la domination des 
Lagides qui les gouvernèrent avec sagesse, jusqu’au 
règne de Philopator. Ce roi monta sur le trône en 222, et 
se montra faible et mauvais administrateur. AntiochusIII 
en profita. En 219, il chassa les Égyptiens de Séleucie, 
le port d’Antioche, et prit possession de Tyr et d’Accho 
qui avait reçu alors le nom de Ptolém aïde. En 198, à la 
suite de la victoire d’Antiochus sur Scopas, Polybe, xvi, 
18 ; Josèphe, A n t.  j u d . ,  XII, n i, 3, la P hénicie devint 
définitivem ent la possesion  des Séleucides. La fonda
tion d’Alexandrie l ’avait rendue ja louse de l ’Égypte ; 
elle s'accommoda fort bien du gouvernem ent des rois de 
Syrie, qui la traitèrent avec faveur, participèrent à ses 
fêtes, Il Mach., iv, 18, visitèrent ses principales v illes, 
II M ach., iv, 44-50. Elle les paya de retour. Tite 
Live, x x v i i , 30. Pendant le règne d’Antiochus Épiphane, 
ce prince, ayant condamné injustem ent à la mort, à Tyr 
m êm e, les Juifs qui avaient dénoncé les crim es de Mé- 
nélas, voir t. iv, col. 964, les Tyriens touchés de leur  
sort, leur donnèrent une sépulture honorable, II Mach., 
IV , 49, m ais il n ’en avait pas toujours été ainsi. Ils  
s’étaient jo ints aux ennem is des Juifs au com m encem ent 
de la persécution. I Mach., v, 15. P lus tard, entraînés  
par leur avidité m ercantile, ils  acceptèrent les propo
sitions des généraux d’Antiochus, quand ils  leur offrirent 
de leur vendre à bas prix les prisonniers qu’ils espé
raient faire dans la guerre contre Judas Maehabée, ce qui 
leur assurerait, en les revendant, un gain considérable. 
II Mach., vm , 11. Ils accoururent en  foule à la suite de 
l ’arm ée syrienne, I Mach., n i, 41, apportant avec eux  
une grande quantité d’or et d’argent. N icanor avait 
com pté payer avec le bénéfice de la vente des esclaves 
ju ifs les deux m ille  talents d’argent que son maître 
Antiochus devaitpayer aux Rom ains. II Mach,, v m , 10. 
Voir A n t i o c h u s  IV, t. i, col. 698. Il fut com plètem ent 
battu par Judas Maehabée. Les cupides marchands 
p héniciens eurent la vie sauve, mais il leur fallut don
ner au vainqueur l ’argent qu’ils avaient apporté. 
II Mach., v m , 25; Josèphe, A n t .  ju d . ,  XII, vu , 4. 
C’est le  dernier événem ent dans lequel les P héniciens  
se trouvent m êlés à l ’histoire juive. — Ils s ’hellén isèrent 
de plus en plus sous le gouvernem ent des Séleucides. 
Leurs m onnaies portèrent des légendes grecques à côté 
des légendes phéniciennes, les nom s grecs devinrent à 
la m ode. Antipater et A pollonius, philosophes stoïciens  
de Tyr, Strabon XVII, II, 22, P hilon  de Byblos, D ius, 
Théodote, Philostrate, Boëthus et Diodote, péripatéci- 
ciens de Tyr, Herm ippe de Béryte étudièrent la p h i
losophie grecque, Strabon, XVII, il, 22; leurs littéra
teurs écrivirent leurs ouvrages en grec.

YII . L A  P H ÉN IC IE  E S T  SOUMISE A U X  ROMAINS.  — 
Le royaume des Séleucides prit fin l ’an 83 avant J.-C. 
et la P hénicie dut alors se soum ettre à Tigrane, le roi 
d’Arm énie contem porain de Lucullus et de Pom pée. Ce 
ne fut pas pour longtem ps. Les R om ains attaquèrent 
Tigrane en 69 et ne tardèrent pas à le déposséder de 
la Syrie et de la P hénicie. Ce fut alors la fin pour tou
jours de son indépendance. La P hén icie  fit partie de la 
province de Syrie sous un proconsul ou un propréteur. 
Cependant Tyr, Sidon et Tripoli restèrent cités libres. 
Les Actes, xn , 20-23, supposent cette autonom ie relative. 
Ils nous apprennent qu’Hérode Agrippa était en d is
cussion Tan 44 avec Tyr et Sidon et que ces deux villes 
lu i envoyèrent une am bassade à Césarée pour calm er sa 
colère. Hérode ne leur aurait point cherché querelle, si 
ces cités avaient été com plètem ent gouvernées par Rome, 
car autrem ent il aurait eu sur les bras les Rom ains 
eux-m êm es, ce à quoi il n ’aurait eu garde de s’exposer.

v m .  l e  c h r i s t i a n i s m e  e n  PHÉNtciE. — Le chris
tianism e ne tarda pas à s ’im planter en P hén ic ie , com m e



247 P H É N IC IE  — P H E R A T H 248

l ’avaient prédit les prophètes. P s. l x x x v i  ( l x x x v i i ) ,  4; 
cf. Zach., ix , 4. N otre-Seigneur avait daigné v isiter le 
pays de Tyr et de Sidon, dont il avait déclaré l’incrédu
lité m oins coupable que celle  des Juifs, Matth., x i, 21-22; 
Luc., x, 13-14, et il avait guéri la fille de la Chananéenne 
qui était possédée. Matth., xv, 21 ; Marc., vu , 24-31. Des 
P hén ic ien s a v a i e n t  été tém oins de ses m iracles, Luc., vi, 
17. Q uelques-uns des nouveaux chrétiens qui avaient 
quitté Jérusalem  après le martyre de saint Étienne se  
dispersèrent en P hénicie et y prêchèrent la foi aux 
Juifs qui habitaient le pays. Act., x i, 19. Quand 
saint Paul, lors de son troisièm e voyage de m ission  
(an 58), se rendant en P alestine à son retour de Grèce 
et d’Asie M ineure, débarqua à Tyr, il y trouva une église  
déjà établie et y séjourna pendant sept jours, bien ac
cu eilli par les nouveaux chrétiens, hom m es, fem m es 
et enfants. Act., x x i, 3-6 . Le christianism e fut florissant 
dans cette v ille  pendant les deux prem iers siècles. 
Origène s’y retira vers 250 et c’est là qu’il m ourut.

VII. B i b l i o g r a p h i e . — C orpus in sc r ip t io n u m  se m iti-  
c a ru m ,  in-f°, part, i, t. i, Paris, 1881-1889; Scylax, P e r i-  
p lu s ,  dans C. M üller, G eograph i m in o re s , édit. Didot, 
in-4°, Paris, 1855-1861, t. i; Falconer, V oyage o f  H a n n o , 
Londres, 1797; F. C. Movers, O ie P h ô n iz ie r , 2 tom es en  
4in-8», Bonn, 1841-1856; W alpole, A n s a y r i i ,  in-8°, Lon
dres, 1851; John K enriek, P h œ n ic ia ,  in-8», Londres, 
1855 ; W . G esenius, S c r ip tu r æ  lin g u æ q u e  P h œ n ic iæ  m o -  
n u m e n ta ,  3 in -4°, Leipzig, 1857 ; E. Renan, M ission de 
P h é n ic ie , in-4°, Paris, 1864; V oyage d ’u n  E g y p t ie n  
e n  S y r ie ,  e n  P h én ic ie , traduit par Chabas, in-4°, Paris, 
1866; llans Prutz, A us I’h ô n izien . G eographisclie  
S k iz ze n  u n d  h isto r isch e  S tu d ie n ,  in-8°, Leipzig, 1876; 
di Cesnola, C y p ru s , in-8°, Londres, 1877; Id ., S a la m i-  
n ia ,  in-8°, Londres, 1882; G. Perrot et Chipiez, H isto ire  
de l’a r t  d a n s  l’a n tiq u ité ,  t. m , 1885; G. R aw linson, 
H is to r y  o f  P h œ n ic ia , in-8°, L o n d r e s ,'1889; \A ., P h œ 
n ic ia ,  dans S  to ry  o f  the  N a tio n s ,  in-8°, Londres, 1889;
B. P ietschm ann, G eschiclile d er P h ô n iz ie r , in-8°, Berlin, 
1889; A. Mayr, A u s  d e n  p h ô n isc h e n  N e k ro p o le n  vo n  
M a lta , in-4», M unich,1905,'; W. von) Landau, O ie B ed en -  
tu n g  d e r  P h ô n iz ie r  in i V ô lkerleben , in-8°, Leipzig, 1906.

F. V ig o u r o u x .
PHÉNIX, oiseau fabuleux, dont les auteurs anciens 

font souvent m ention. Cf. Métrai, L e  P h é n ix ,  P aris, 
1824. D’après Hérodote, i i ,  73, le phénix arrivait d’Ara
bie, tous les cinq  cents ans, apportait avec lu i le corps 
de son père, enveloppé de m yrrhe, et le  déposait dans 
le  tem ple du soleil. Lucien, H e rm o t., 53; P lin e , H . N .,  
x , 2; Ovide, A m o r . ,  il, 6, 54; M e ta m -,  xv , 391; Clau- 
dien, L aud . S t i l , II, 417; Horapollon, ii, 57, etc., font 
aussi m ention du phénix. Tacite, A n n a l. ,  V I , 28, rap
porte différentes traditions à son sujet, en concluant que 
« tout est incertain  et augm enté de fables », mais que 
du m oins « il est sûr qu’on voit quelquefois cet oiseau  
en Égypte. » Qn a voulu reconnaître le  phénix  dans 
l ’oiseau d’O siris, le  b onou;  m ais cet oiseau est un van
neau ou une espèce de héron. Cf. Maspero, H isto ire  
a n c ien n e  des p e u p le s  d e  l’O rien t, t. i, p. 131, note 2. 
Les prem iers écrivains ecclésiastiques ont fait grand  
état de la fable du phénix, parce qu’ils y voyaient un  
sym bole de la résurrection. Voici la forme que prend la 
fable dans la D idasca lie , 20, trad. Nau, P aris, 1902, 
p. 108 : Le phénix sc est un ique, car s’il avait une fe
m elle , les hom m es en  verraient bientôt beaucoup, 
tandis que m aintenant on n ’en voit qu’un qui entre en  
ügypte tous les cinq cents ans, et va à l ’autel qui est 
appelé du Soleil. Il rassem ble du cinnam om e, puis, 
priant vers l ’orient, le feu s’a llum e de lu i-m êm e, le 
brûle et le réduit en cendre; puis, de cette cendre, il 
se forme un ver, qui croit sem blable à lu i et devient un  
phénix parfait; puis il s’éloigne et retourne d’où il est 
venu. » Cf. Ib id . ,  p. 166. La m êm e légende se retrouve 
dans S . C lém ent, 1 Cor., 25, t. i, col. 261; les

C o n s titu tio n s  a p o sto liq u es , v, 7, t. i, col. 846; Tertul- 
lien , O e re su r . c a rn .,  13, t. Il, col. 811; S. Am broise, 
D e exces. f r a t r . ,  if , 59, t. xv i, co l. 1331, etc. Ces a u 
teurs font séjourner le  phénix en Arabie ou dans l’Inde; 
il n ’apparaît en Égypte que pour y périr et y renaître. 
— Dans un passage où il parle de ses espérances de 
longue et heureuse vie, Job, xxix , 18, s ’exprim e a insi :

Je disais : Je  m ourrai dans mon nid,
J 'a u ra i  des jo u rs  no m b reu x  com m e le  hôl.

Le mot hôl, fréquem m ent em ployé dans la Bible  
hébraïque, y a toujours le sens de « sable », et la com 
paraison du sable est usitée pour donner l ’idée d’un 
peuple nom breux, G en., x x i i , 1 7 ;  Jos., x i ,  4 ;  I Reg., 
X iii , 5; Is ., x, 2 2 , etc., et aussi d’un petit nombre 
d’années que l ’on assim ile à un grain de sable. E ccli., 
xvn , 8, 9. Dans ce dernier passage, cent ans sont com 
parés à un grain de sable; Job, au contraire, se pro
mettait des jours nom breux com m e le sable. Cependant 
les m assorètes ont noté ici le  mot hôl d’un signe in d i
quant qu’il n ’a pas le m êm e sens que dans les autres 
passages. Les Septante l’on traduit prim itivem ent par 
tpoîviÇ, qui veut dire à la fois « p alm ier» et « phénix ». 
Comme le palm ier se nom m e en hébreu tâ m d r  et non  
pas hôl, les Septante avaient donc eu en vue tout d’abord 
le phénix. Pour corriger l ’am phibologie du m ot grec, on  
substitua ensu ite l ’expression <jzéïzy_ot; <pot'vtxoç, « tronc  
de palm ier ». Les talm udistes assurent que dans ce 
passage de Job il est question du phénix, S a n h é d r in ,  
fol. 1 0 8 , 2 , et les com m entateurs rabbiniques affirm ent 
la m êm e chose. D ’après eux, le phénix serait le  seu l 
de tous les anim aux qui aurait refusé de partager le 
fruit défendu avec Ève, et p lus tard Noé aurait souhaité  
au phénix une vie sans fin. Cf. Buxtorf, L e x ic . ta lm u d .,  
col. 7 2 0 . Le phénix aurait été appelé holi par les Égyp
tiens, si l ’on en croit les h iéroglyphes interprétés par
G. Seyffarth, dans la Z e i ls c h r i f t  d e r  deu tsch . m o rg en l.  
G esellsch, t. m , p. 6 4 , et les m ots allôê  ou alloê, repro
duisant hôl, sont traduits dans les glossaires coptes- 
arabes par se m e n d e l  ou se m e n d a r ,  nom s com m uns  
aux deux anim aux qui échappent à l’action du feu, la 
salam andre et le  phénix. L’idée d’oiseau parait appelée 
dans le texte de . Job par celle du nid , m entionné au 
vers précédent, et le phénix  était dans l’antiquité le 
sym bole de la longue vie; on disait proverbialem ent : 
ootviy.oç stï] fltoôv, <( vivre les années du phénix ». 
Lucien, H e r m o t.,  5 3 . Il faut observer cependant qu’au 
lieu  de q in n i,  « m on nid », les Septante, Saint Éphrem  
et Barhebræus ont lu  q d n a i  pour q â n é h ,  « roseau », 
dans le prem ier vers, ce qui rendrait m oins probable 
la m ention d’un oiseau dans le second. R osenm üller, 
Jobus, Leipzig, 1806 , t. u , p. 6 9 4 ;  W elte, D as B u c h  Job, 
Fribourg-en-B., 1 8 4 9 , p. 2 8 3 ;  D elitzsch, D as B u ch  lo b , 
Leipzig, 1 8 7 6 , p. 3 8 1 -3 8 3 ;  Knabenbauer, l n  Job, Paris, 
1 8 8 6 , p. 3 4 2 , etc., regardent com m e possible ou m êm e  
probable la désignation du phénix par le m ot (lôî. Elle  
ne peut étonner de la part d’un auteur fam ilier avec les  
choses de l ’Egypte et de l ’Arabie. La m ention d’un  
m ythe, pris com m e sim ple term e de com paraison par 
un écrivain sacré, ne soulève pas non plus de difficulté, 
cette m ention n ’im pliquant à aucun degré la réalité du 

| mythe allégué. Cependant cette explication ne s ’im pose  
| pas. D’autres interprètes se contentent d’entendre le 

mot hôl dans son sens habituel de « sable », adopté 
par la Vulgate. Cf. G esenius, T h ésa u ru s, p. 4 5 4 ;  Le 
Hir, L e  livre  de  Job, Paris, 1 8 7 3 , p. 3 5 4 .

H. L e s ê t r e .
P H E R A T H  (hébreu : P e rà tâ h ,  avec le  fié local ; 

Septante : Eûçpâxriç; Vulgate : E u p h ra te s ) ,  lieu  où  
Jérém ie, sur l ’ordre de Dieu, alla cacher dans le creux  
d’un rocher la ceinture neuve qu’il venait d’acheter, où 
il la trouva ensuite toute pourrie. Jer., x m , 1-7. Les 
anciens interprètes et com m entateurs ont généralem ent
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cru qu’il était là question du fleuve de l ’Euphrate. 
Bochart cependant, G eograph ia  sacra , 3e éd it., O péra, 
1692, t. i, col. 956, et quelques autres après lu i, y ont 
vu plutôt la petite v ille d’Éphrata. Cf. Knabenbauer, I n  
Jer ., 1889, p. 183-186. Les palestinologues m odernes 
contes’ent l ’ancienne identification et voient le Pherath  
ou p lutôt P h â ra h  (le n, ( , n ’étant que le n transformé 
par la présence du n local) de Jérém ie dans V O uadi 
F â ra h , ou vallée de Phârah, avec l ’article h a f-F â ra h  
(Septante: 'Fapâ; Vulgate, A p h a ra ) .  Jos., x v m ,23. Voir 
A p h a r a , t. i, col. 721. Sur une trentaine de fois que les  
auteurs nom m ent l’Euphrate, à l’exception de deux ou 
trois cas isolés, c ’est presque toujours « le fleuve d’Eu- 
phrate », où sa nature est déterm inée par le contexte :

I R eg., x m , 6, et auxquelles faisaient allusion ces en 
nem is d’Israël, x iv , 11, en voyant Jonathas monter de 
la vallée qui est sous Machinas, c’est-à-dire de l’O uadi-  
S o u e in ît ,  l ’un des affluents de V O uadi-F àrah , qu’il re
jo int un peu plus bas. C’est probablem ent dans l ’une 
d’elles que Jérém ie cacha sa ceinture. Les juifs fidèles, 
au tem ps de la persécution d ’Antiochus, durent cher
cher avec Mathathias et ses fils un refuge dans cette 
m êm e vallée et les c irconvoisines. Cf. I Mach., i, 56; 
i i , 26, 31. Au tem ps de la guerre dé Judée, Sim on ben 
Gioras ne trouvait pas de cachette plus sûre que ces 
grottes, pour y renferm er ses trésors, et que la vallée 
pour y séjourner avec ses partisans. B e ll, ju d . ,  IV, ix,
4. Josèphe appe'le l’endroit Pharan, m ais le n  est sans

59. v u e  de l’ouad i Farâh, au  n o rd -e s t  dë Jé ru sa lem , non loin d’A nato th . D’a p rè s  une  pho tograph ie de M. L . H e id e t .

en Jérém ie, x m , sur quatre fois que le nom  est répété 
de suite, non seulem ent cet appositif ne lui est pas ad
joint, m ais c’est celu i de « rocher » ou « région ro
cheuse ». « Prends la ceinture que tu as achetée et qui 
ceint tes rein s; lève-toi et va à P e rd th a  et cache-la dans 
un creux du rocher, » b'inqîq h a s-sâ la '. Jer., x m , 4. 
Quand le Seigneur veut instruire le peuple par un 
sym bole prophétique, pour frapper davantage son atten
tion, c’est toujours sous ses yeux qu’il le fait exposer; il 
serait étrange, en ce cas, qu’il envoyât Jérém ie à une  
distance de près de trente jours de m arche.

Form é par la jonction de 1 o uâd  er~B .edeiddh  et de 
V ouad’ ib n  'Id d ,  appelé encore o u d d i- 'A n â tâ , parce 
qu’il passe sous ce lte  localité qui est 1 antique Ana- 
thoth, patrie de Jérém ie, V o u a d i-F â ra h  com m ence à 
trois k ilom ètres au nord-est de 'A n à tâ  (fig. 59). De 
chaque côté de la vallée s’élèvent, à une hauteur de 
plus de cent m ètres, de gigantesques rochers percés 
d ’innom brables grottes, les unes naturelles, les autres ] 
artificielles. P lu sieu rs d’entre elles sont sans doute de i 
celles où se cachèrent les Israélites fuyant devant 
les P h ilis tin s, aux prem iers tem ps du règne de Saül, |

doute le signe de l ’accusatif. En ces m êm es lieux, où 
les Assidéens avaient accueilli les Machabées et les 
fugitifs d’Israël plutôt qu’ils ne s ’étaient joints à eux, 
I Mach., ii, 42, et II Macli., xiv, 67, les âmes redoutant 
les dangers du m onde vinrent, au Ve siècle  de l ’ère 
chrétienne, y reprendre la vie de m ortification des 
Esséniens, com m e sous l ’ancienne loi. C’est à Fârah, à 
six m illes à l ’ouest de Jérusalem , que les Chariton, les 
Euthyme, les Théoctiste, les pères de la vie eénobitique, 
l ’inaugurèrent en Palestine. Cf. Cyrille Scyth., V ita
S .  E u lh y m i i ,  n . 12, 41, 114, 184; A c la  sa n c t.,  ja- 
nuarii t. n , p. 668, 672, 680, 691; V ita  S .  C h a r ito n is , 
ib id ., septem bris t. vu , p. 576.

A cette époque, la v ille de Phara, qui avait vraisem 
blablem ent pris son nom de la vallée, le portait encore,

I à quelques stades en aval des grottes qui form aient la 
Laure de Phara ou Pharan; ses ru ines sont connues 
aujourd’hui sous le nom  seulem ent de K h irb e t el- 
Q oreini. Au pied des grands rochers, ja illit une source 
pure et abondante qui se déverse dans des bassins 
naturels où se jouent de nom breux petits poissons, des 
crabes et des grenou illes et forme un ruisseau qui va
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s ’unir, environ six  k ilom ètres p lus bas, au N a h r  el- 
K e lt.  Au-dessus de la fontaine, des m oines russes ont jeté  
en  1905, là où se voient les restes de l ’ancienne église , les  
fondem ents d’un nouveau m onastère et occupent les an
cien n es o-rottes. — "Voir Schick , dans Z e its c h r if t  des deu t-  
schen  P a lâ s tin a  X ere in s , t. i i i , p. 6 ; B uh l, G éographie des 
a lte n  P a lâ s tin a , in-8°, 1896, p. 99-100.

L . H e i d e t .
P H É R É Z É E N  (hébreu : h a p -P e r iz z i; Septante :

<S>epeÇaïoi, dans la Genèse en général et en quelques 
end roits; plus com m uném ent 4>epe£aïoç, au sin g ., 
correspondant à l ’hébreu qui conserve partout ce 
nom bre. La Vulgate em ploie quatorze fois P h erezæ u s  
et huit fois P heresæ i), peuplade du pays de Chanaan 
dont le territoire fut prom is à Abraham et conquis par 
les Israélites. Le Phérézéen  est nom m é seul avec le 
Chananéen, Gen., xm , 7; xxx iv , 30, et Jud., i , 4, pour 
désigner avec ce dernier toutes les populations du pays. 
Serait-ce pour spécifier une classe particulière d’entre 
elles?  Selon G esenius, T h ésa u ru s , p. 1126, P e r iz z i  a la 
m êm e signification queP'erazi, « campagnard, paysan ». 
Ce nom  serait ainsi l ’équivalent de celu i de fe l la h , fe l-  
la h in , em ployé aujourd’hui pour désigner la classe des 
cultivateurs par opposition à toutes les autres classes. 
Quelle que soit la signification étym ologique du nom , on 
ne peut cependant admettre que dans les cas précités 
le  P hérézéen  désigne a insi une catégorie, tandis que 
le  Chananéen représenterait la population des villes ou 
celle  exerçant les professions industrielles et libérales. 
Dans la plupart des cas le Phérézéen  est cité parmi 
toutes le s  autres populations com m e une d’entre e lles , 
c'est-à-d ire com m e une tribu ou une nation. De plus, 
s ’il désignait a insi toute une catégorie, il devrait repré
senter les « cam pagnards » de toute la Terre Prom ise, 
ceux de la plaine com m e ceux de la m ontagne, ceux  
de la région septentrionale com m e ceux du m idi, 
tandis qu’il est expressém ent donné pour une des 
peuplades de la m ontagne seulem ent, in  m o n ta n ts ,  
Jos., x i, 3, et de la partie m éridionale, in  m e r id ie ,  
ib id .,  x i i , 8 . L’opposition du P hérézéen au Chananéen  
ne l ’ind iquerait-elle  pas plutôt com m e le  représentant 
des populations autochtones, tandis que le  Chananéen  
représenterait la race conquérante et dom inatrice, 
com m e le fe llah , représente aujourd’hui la race abori
gène et le  turc l ’étranger dom inateur? Si aucune indi
cation positive n ’appuie cette conjecture, on peut re
m arquer toutefois que le Phérézéen  n’est pas nom m é 
dans la  table ethnographique de la Genèse, x, 6-20, 
parm i les tribus descendant de Chanaan ou de Cham. 
La population phérézéenne parait avoir été concentrée  
dans la partie m ontagneuse qui devint le partage des 
fils de Joseph, Éphraïm  et Manassé, c’est-à-dire dans la 
contrée qui forma plus tard la province de Sam arie. 
Jacob étant encore à Sichem , disait à S im éon et à Lévi, 
ses fils, qui venaient de m assacrer les habitants de la 
ville : « Vous m e mettez dans le p lus grand em barras, en  
m e rendant odieux aux habitants de ce pays, aux Cha- 
nanéens et aux P hérézéens. » Gen., xxxiv, 30. Quand 
les fils de Joseph, d’Éphraïm  et de M anassé se  p lai
gnaient de m anquer d ’espace pour s ’établir, Josué leur  
répondait : « P uisq ue vous êtes un peuple nom breux, 
m ontez à la forêt et faites-vous là de l ’espace dans le 
pays des P hérézéens et des Raphaïm, puisque la m on
tagne d’Éphraïm  est étroite pour vous. Jos., x v i i , 14- 
16. Abraham les avait trouvés établis jusqu’aux alentours 
de B éthel. En parlant de la rixe survenue entre les  
pasteurs du patriarche et de Lot son neveu, alors 
établi entre B éthel et Haï : « En ce tem ps, fait rem ar
quer l’auteur sacré, le Chananéen et le  Phérézéen  ha
bitèrent ce pays. G en., xm , 7. Les fils de Juda et de 
Sim éon, trouvèrent les Chananéens et les P hérézéens  
devant eux quand ils  faisaient la conquête de leur ter
ritoire particulier. Jud., i, 4-5. Il est possib le toutefois

qu’en ce passage le nom  de P hérézéen ait une sign ifi
cation générique pour désigner le s  autres habitants de 
la contrée, d istincts des Chananéens proprem ent dits, 
car ce sont ordinairem ent les Am orrhéens qui sont pré
sentés com m e les habitants du territoire qui deviendra  
celu i de Juda et de S im éon. Cf. Gen., x iv , 7 ,1 3 ;  Deut., 
i, 7, 19, 27, 44; Jos., x, 5, 6, 12; Jud., i, 36. — Les 
P hérézéens furent vaincus avec les autres peuplades 
de Chanaan et en  partie exterm inés par Josué et les  
Israélites. Jos., m , 10; ix , 1 ; x i, 3, 8; x i i , 8; xxiv, 11; 
Judith, v, 20. Ce qui en resta fut soum is au tribut et à 
la corvée; on les retrouve dans cette condition sous le 
règne de Salom on, travaillant aux constructions élevées 
par ce roi. III R eg., ix , 20; II P ar., v in , 7. Ils sont 
signalés encore en général avec les élém ents chana
néens, après la captivité, et on reproche aux Juifs peu  
fidèles à la loi de prendre de leurs filles en  m ariage.
I Esd., ix , 1. L. H e id e t .

P H E R M E S T A  (hébreu : P a r m a s tâ ’; Septante : Map- 
p.aaiuâ), le septièm e des fils d’Aman, qui fut m is à m ort 
par les Juifs de Suse. Esther, ix , 9. D’après J. Oppert, 
P a rm a S ta ’ est le perse P a ra m a is tâ ,  « celu i qui se met 
au prem ier rang. » C o m m e n ta ire  d u  liv re  d ’E s th e r ,
1861, p. 22.

P H E S D O M 1 M  (hébreu : P a s D a m m im ;  Septante : 
d’aaoSapiv; A le x a n d r in u s  : 'EacToSopu), localité de Juda. 
IP ar.,x v ,1 3 .L en o m  com plet e s t ’E fé s  D a m m im ,com m e  
il se lit I Sam. (I Reg.), xv ii, 1 (Vulgate: ira fin ib u s  D om -  
m im ) .  L’aleph initial de ce nom  propre parait avoir 
disparu devant l’article dans I P ar., XI, 13 : D S 2 , ba p -
P a z, p o u r  b e-h a p -P a z. V o irD o M M iM , t .  n ,  c o l .  1483.

P H E S H U R .  I Esd., n , 38; x, 22; II Esd., x, 3. Voir 
P i i a s h u r , col. 223. — II Esd., xi, 12. Voir P i ia s s u r  4, 
col. 224.

P H E S S É  (hébreu : P aséa li  [voir P i i a s é a ,  col. 220]; 
Septante : Beo-ciris; A le x a n d r in u s  : l'sv a rj, second fils 
d’Esthon, de la tribu de Juda et de la fam ille de Caleb. 
I Par., IV, 12.

P H É T É 1 A  (hébreu : P e ta h y â h  [voir P h a t a ï a ,  col. 224] ; 
Septante : d’exocia), prêtre, contem porain de David, chef  
de la dix-neuvièm e fam ille sacerdotale. I Par., xx iv , 16.

P H É T H R O S  (hébreu : P atrôs), la Haute Égypte. 
Is ., x i, 11. Les Septante traduisent dans ce passage Ba- 
ôiAtovia, mais ils  ont rendu ailleurs le m ot hébreu par 
'î’aôwpriç, de m êm e que la Vulgate l ’a rendu par Pha- 
turès. Voir P h a t u r è s ,  col. 224.

P H É T R U S I N I  (hébreu: P a tr u s îm ;  Septante : Ilavpo- 
üMvisig), descendants de Mesraïm. G en., x, 13-14; 
I P ar., i, 12. La forme p lurielle du m ot indique qu’il 
s’agit ici d’un nom  ethnique désignant une collectivité  
d’hom m es. Phetrusim  « est évidem m ent form é avec le  
mot P a tro s  où l ’on a reconnu depuis longtem ps p-to- 
res, « le pays du m idi », la Thébaïde. » E. de Rougé. 
R echerches s u r  les m o n u m e n ts  q u ’on  p e u t a ttr ib u e r  
a u x  s ix  p re m iè re s  d y n a s tie s , p. 8. Les P hétrusim  sont 
donc les habitants de Phaturès ou Phetros, la terre du 
sud, la Haute Égypte. Voir P h a t u r è s .

C. L a g ie r .
P H I C O L  (hébreu : P ik ô l;  Septante : ‘t1 rzci), et dnxwX), 

ch ef de l ’arm ée d’Abim élech, roi de Gérare. L’étymolo- 
gie de ce nom  est inconnue ; il est probablem ent chana
néen . On ne sait si c ’est un nom  propre ou un titre de 
dignité. S i l’on admet avec beaucoup de com m entateurs 
que la Genèse parle de deux P hicol, et non d’un seul, 
il est p lus naturel de supposer que ce m ot est sim ple
m ent le titre du général qui com mandait les soldats d’Abi-
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m élech. La Genèse, xxv, 2 2 ,  dit que P hicol ou le P hico l 
accompagna le roi de Gérare, lorsqu’il alla trouver Abra
ham pour faire alliance avec lu i. N ous retrouvons les  
deux m êm es personnages ou deux personnages dési
gnés par le  m êm e nom , Gen., xxv i, 2 6 ,  qui vont faire 
alliance avec Isaac. S i l ’A bim élech du tem ps d’Isaac 
était le fils de celu i qui avait fait alliance avec Abraham, 
il est vraisem blable que le  P hico l de Gen., x x v i, 2 6 ,  
était le  successeur de celu i de G en., xx i, 2 2 ,  et c ’est le 
sentim ent le plus vraisem blable. Voir A b i m é l e c h  1  e t  2 ,  
t. i, col. 56, 54.

P H I G E L L E ,  chrétien  d’Asie. II T im ., i, 15. Voir 
P h y g e l l e .

P H I H A H I R O T H  (hébreu, P i  H a h îr ô f;  H a h îrô t;  
Septante : ’EiupwO, EîpiiO, s7taoXiç), localité d ’Égypte.

I. D e  R a m e s s è s  a  P h i h a h i r o t h . — R éunis à R am es
sès, quelque part à l ’entrée de l ’Ouadi Toum ilat, les 
Israélites s ’engagèrent dans l ’Ouadi le  long du canal 
et vinrent cam per à Socoth dans les environs de P h i-  
thom . Voir P h i t h o m . Exod., x i i , 3 7 .  Là ils touchaient [ 
à l ’extrém ité nord du lac Tim sah et au désert. Deux 
routes s ’ouvraient devant eux : la route du nord, la 
plus courte, longeant d’abord les terres cu ltivées, puis  
le bord de la M éditerranée, et de là, courant en droiture 
au pays des P h ilistin s et à la côte syrienne, la route du 
sud, p lus longue el plus difficile, à cause des montagnes 
qu’il faut traverser, route que suivaient encore les B é
douins avant le percem ent de l ’isthm e. C’est par cette 
seconde route que les Hébreux devaient marcher. « Par
tis de Socoth, ils  cam pèrent à Etham, aux confins 
extrêm es du désert. » Exod., x i i i , 1 7 ,  '1 8 , 2 0 .  Voir 
E t h a m , t. i i ,  col. 2 0 0 2 - 2 0 0 3 .  Maintenant, com m e l’armée 
de Pharaon approche, et que Dieu veut sauver son  
peuple, et le sauver par un prodige capital dans l ’h is
toire des Juifs, il lu i fait abandonner la route d’Etham  
<lui contournait vraisem blablem ent le lac Tim sah par 
son extrém ité septentrionale, et le ram ène en arrière 
sur le  bord occidental et vers le sud pour placer la mer 
entre lu i et le désert. Il le fit cam per à Phihahiroth, entre 
Magdala et la m er, v is-à-vis de Béelsephon. Exod., xiv,
1 - 2 .  C’était une fo lie  au point de vue hum ain, puisque  
les Hébreux allaient être pris entre la m er, les m on
tagnes et l ’arm ée de Pharaon. Mais D ieu avait ses vues.

II. L e  n o m  e t  l e  s i t e . — 1° On a cherché l ’étym olo- 
gie de Phihahiroth  du côté de l ’hébreu. Le Targum et 
la P esch ito  regardent >s, p i, dans ce nom  com m e l’état

construit de n s, pé li,  « bouche », tandis que pour le
prem ier m m , fyirôt, signifie m ontagne ou rocher, et pour 
le second, « fossé » ou « canal ». Cf. S. Jérôm e, E p is t .  
l x x v i i i , ad  F a b io la m , t. x x i i ,  col. 702. Mais Phihahiroth  
étant unnom  égyptien,il faut nous en tenir à l ’égyptien. 
Dans ses fou illes de Tell el-Maskhouta, N aville a ren 
contré sur une stèle de P tolém ée P hiladelphe le nom  de

—̂ 1 |  y  ^  , P ik e h e re t  ou P ik e re h e t,  « la dem eure du

serpent sacré ». S to re -C ity  o f  P ith o m ,  4e édit., 1903, 
pl. v in , ix , lig . 7, x  lig . 26. P ikeheret était un sanctuaire 
d’Osiris dans la terre de Socoth. Il joue un rôle im por
tant dans la stèle. Les listes géographiques des tem ples 
donnent aussi P ikeheret sous la forme A sk e h e re t,

j  j  |  V u x . E.-J. de Rougé, In sc r ip tio n s  et no tices re

cu e illies  à E d fo u  (H a u te  É g y p te ) , t. il, pl. c x l v . Elles 
la nom m ent alternativem ent avec Pi-tum  et parlent de 
son serpent sacré, D üm ichen, G eographische In s c h n f -  
ten , t. m , pl. x x x m , et, com m e la stèle de Philadelphe, 
la  p lacent dans la région de Socoth. Il y avait donc 
deux tem ples dans le VIIIe nom e, proches 1 un de 
l ’autre, P i-tum  et P ikeheret, ce dernier dans le voisi
nage de la mer. Sans doute P ikeheret ne se rencontre

que sur des m onum ents ptolém aïques. Mais on peut 
croire que, là com m e ailleurs, les Grecs n ’innovèrent 
pas; ils  restaurèrent un ancien culte, agrandirent ou 
reconstruisirent le tem ple, respectant une tradition 
locale et antique. Par su ite , il reste probable qu’Osiris, 
dès la p lus ancienne époque, eut un sanctuaire à P ike
heret, S to re -C ity  o f  P ith o m ,  p. 30. Et P ikeheret sem 
blerait être le m êm e mot que la Phihahiroth de la 
Bible.

2° Mais où placer P hihahiroth? Ici la Bible ne nous 
fournit qu’un point de repère : la retraite des Hébreux 

j  vers le sud  par le  bord occidental du golfe arabique.
I Mais dans l ’Exode station et jour de m arche n ’étant 

pas synonym es, nous ne savons com bien ils  m archèrent 
dans cette d irection. De plus, nous ne savons pas da
vantage la position de Magdala et de B éelsephon. Les 
théories sur l’étendue de la m er à l ’époque de la 
XIXe dynastie v iennent encore com pliquer la question. 
Certains savants veulent que la mer ait alors com m u
niqué non seulem ent avec les lacs Am ers,-m ais aussi 
avec le lac Tim sah, au m oins par interm ittences, ce 
qui perm ettrait de chercher Phihahiroth  sur les bords 
de ce dernier lac et B éelsephon en face sur le bord 
oriental où se trouve la co llin e  actuelle de Toussoum  : 
c’est la théorie de N aville. D ’autres, et c’est le grand  
nom bre, n ient qu’on puisse attribuer cette extension  
aux tem ps h istoriques ; ce serait dans la pré-h istoire  
que la mer en se retirant aurait laissé derrière elle le  
lac Tim sah, peut-être m êm e les lacs Am ers, suivant 
quelques-uns. Par conséquent, Phihahiroth  serait à 
reculer vers le  sud, jusqu’au seu il de Chalouf, Lecoin- 
tre, L a  ca m p a g n e  de M oïse p o u r  la so r tie  d ’É g y p te  
(1882); et m êm e jusq u ’à Adjroud qui n ’est pas sans 
rappeler vaguem ent Phihahiroth . Ebers, D urch  Gosen  
z u m  S in a i ,  2e éd it., 1881, p. 509.

III. H y p o t h è s e  d e  M. N a v il l e . — 1° Le savant égypto
logue regarde com m e difficile de ne pas admettre qu’au 
tem ps de R am sès II, le golfe s’étendit beaucoup plus au 
nord qu’aujourd’hui. La mer Rouge ne com prenait pas 
seulem ent les lacs Am ers, m ais aussi le  lac Tim sah. Il 
appuie son  dire du tém oignage des anciens, confirmé 
suivant lu i par les études géologiques des m odernes. 
En conséquence, l ’ancien canal .aurait été borné à 
l ’ouadi Toumilat, ou à peu près. Tout d’abord Strabon, 
x v ii , 3, 20, place Iléroopolis à l ’extrém ité du golfe ara
bique. P line, H . N .,  VI, xxxm , 2, dit que sur le golfe 
d’Æant (arabique) se trouve Héroum. Tous les écri
vains de l ’antiquité, m êm e les plus récents d’entre eux, 
parlant d’Héroopolis, sem blent supposer le voisinage  
de la mer. Agathémère fait com m encer le golfe ara
bique à H éroopolis : ’ApaSîoç xôTtoç.., apxexai àitb 
’IIptàojv wokéwç. M üller, G eograph i g ræ ci m in o re s , 
édit. Didot, t. n , p. 465. Artémidore affirme que les 
navires partaient d’H éroopolis pour la terre des Troglo
dytes, dans Strabon XVI, iv, 5. D’où l ’on peut sûre
m ent conclure que non seulem ent au tem ps de l ’Exode, 
m ais m êm e sous les R om ains, le golfe s ’étendait jusque  
dans le voisinage d’Héroopolis, à l ’ouest d’Ism aïliah. 
S to re -C ity  o f  P ith o m ,  p. 10, 25-26. N ous verrons tout 
à l ’heure ce qu’il faut penser de ces textes.

Ce point lu i sem blant acquis, M. Naville cherche à si
tuer en conséquence P ikeheret-Phihahiroth. Par la stèle  
de Philadelphe et par les textes géographiques, on a vu 
que P ikeheret était un sanctuaire d’Osiris. Les Grecs, 
par suite, durent l ’appeler Sérapéum , Or, Y I t in é r a ir e  
d ’A n to n in ,  édition W esseling, p. 170, m entionne un 
Sérapiu ou Sérapéum  à dix-huit m illes d’Ero ou Héroo
polis, et ce ne peut être que P ikeheret, puisque c’est 
le seul sanctuaire d’O siris que Ton connaisse dans le  
voisinage d’H éroopolis. S i Ton cherche m aintenant la 
place qu’il ad ù  occuper, e lle nous est indiquée au pied  
du Djébel Maryam, falaise plate qui forme com m e le 
fond du lac Tim sah sur la rive occidentale. À sa base
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et sur les bords du canal se trouve un vaste em place
m ent rom ain, en partie recouvert par les lagunes. Il 
ne concorde pas tout à fait avec la distance de V llin é -  
ra ire , m ais l ’I t in é r a ir e  ne m érite pas une confiance 
absolue. Là seulem ent put être le  Sérapéum , et non à 
huit k ilom ètres plus lo in , endroit que les ingén ieurs  
français ont appelé de ce nom . Ce dernier endroit por
tait b ien une stèle de D arius, m ais s ’il y a place pour 
une tour de garde, un m ig d o l,  il n ’y a pas trace d ’ha
bitations. S to re -C ity  o f  lH th o m ,  p. 25. Que ce so it bien  
là la situation de Pikeheret, les textes égyptiens et la 
version des Septante le confirm ent. L a  stè le  d e  P h ila -  
d e lp h e  parle de taxes annuelles en  chevaux ou en bé
tail affectées au sanctuaire de Pikeheret, pl. x, lig.17-20. 
D’autre part, le P a p y r u s  A n a s ta s i  V I , pl. IV , nous a 
appris que sous Ménephtah les Shasou d ’Atuma dem an
dèrent à conduire leurs troupeaux dans les pâturages

qui appartenaient au dom aine ou à la ferm e |  |  L J
a h , de Pharaon, dans la terre de Socoth. Ce mot ah  
désigne un  dom aine avec pâturages où l ’on élève et 
nourrit les chevaux et tout bétail. Si nous passons 
m aintenant à l ’Exode, nous trouvons que les Septante 
ont rendu vis-à-vis  de P h ih a h ir o th ,  de l ’hébreu et de 
la Vulgate, par a7rsvàvtt xrjç h rauXéw;, « devant le do
m aine, la ferm e », l’équivalent exact de l ’égyptien a h . 
A insi, tandis que l ’hébreu donne le  nom  propre du 
sanctuaire d’O siris, les Septante nous parlent du do
m aine que le P a p y ru s  A n a s ta s i  V I  nous a fait connaî
tre com m e étant dans la terre de Socoth où se trouve 
Pikeheret. N ous avons a insi le cadre du cam pem ent des 
Israélites : au nord-ouest, Phihahiroth-P ikeheret sur 
le lac T im sah, non lo in  de Phithom , proche de l’actuel 
D jéh e l M a ry a m  ; au sud-est, Migdol ou Magdala, la butte 
m arquée par la stèle des P erses, à peu de distance de 
l ’actuelle station du Sérapéum  sur le canal ; à l ’est, la 
m er et, au delà, sur la rive asiatique, B éelsephon, 
l ’actuelle co lline de Toussoum . Voilà ce qui sem ble  
probable à M. N aville. S to r e -C ity  o f  P ith o m , p. 31.

2“ La géographie de l ’isthm e, selon  M. N aville, a 
contre elle le tém oignage d’Hérodote qui vit l ’Égypte 
sous les P erses. A lu i tout seul cet auteur suffit à 
ruiner la thèse que. nous venons d’exposer. Il dit du 
canal qu’il avait « quatre journées de navigation... On 
com m ença à le  creuser, poursuit-il, dans celte partie 
de la plaine d’Égypte qui est du côté de l ’Arabie. La 
m ontagne qui s ’étend vers M em phis, et dans laquelle  
sont les carrières, est au-dessus de cette plaine et lui 
est contiguë. Le canal com m ence donc au pied de 
la m ontagne; il va d’abord pendant un long espace, 
d 'o cc id en t en  o r ie n t, il passe ensu ite par les gorges 
de cette m ontagne et se p o r te  a u  m id i  dans le  golfe 
d’Arabie. » il, 158. « La signification du passage et 
l ’in tention  de l’auteur sont v isib les : Hérodote décrit 
les deux directions du canal, l ’une de l’ouest à l ’est 
dans le  sens d e l’Ouadi Toum ilat, l ’autre de l’est au sud, 
dans le  sens des lacs Amers. La m ontagne dont il parle 
est le versant m éridional de la chaîne qui longe l ’Ouadi, 
et la gorge de cette m ontagne correspond à l ’ouverture 
septentrionale du bassin qui contient les lacs Amers. 
La topographie de l ’h istorien ne s’accorde en aucune 
façon avec la carte de M. N aville qui place l ’ancien r i
vage de la m er Ronge entre P ikeheret et le lac Tim sah, 
ne laissant a insi aucun m oyen de tracer le coude dé
crit par le canal de l ’est au sud, n i de com prendre en 
outre, com m ent les vingt lieues de l ’Ouadi Toumilat 
auraient exigé quatre jours de voyage, quand la journée  
de navigation, en Egypte, était de treize à quatorze 
lieues. — On remarquera que la description d’Hérodote 
est confirm ée de p lusieurs m anières, et notam m ent 
par les traces du canal creusé ou recreusé par les 
P erses depuis les lacs Am ers jusqu’aux environs de 
Suez. Entre ces deux points la C om m ission d’Égypte a

découvert des ruines et des inscriptions, surtout dans 
le  voisinage de Chalouf, près de l ’ancien canal (appelé 
aujourd’hui canal des Pharaons), qui fut retrouvé par 
le général Bonaparte. » E. Lefébure, L es fo u ille s  de  
M . N a v ille  à  P ith o m ,  dans la R e v u e  des re lig io n s , t. x i, 
1885, p. 322. Les traces de ce dernier canal sem blent 
m ontrer que cinq cents ans avant J.-C. les lacs Am ers et 
le  lac Timsah étaient séparés et ne différaient guère de 
ce qu’ils sont aujourd’hui. — Strabon, XVII, i, 20, fait 
franchir au canal les lacs Amers : S ia p p e ï 6è -/.ai S ià  tmv 
m-xptov xaX oupivM V  la g v w v . Et il nous « représente ces 
lacs com m e dessalés par le canal soit qu’il prenne 
quelque partie pour le tout, soit qu’il confonde les lacs 
avec le canal lu i-m êm e, qui était large et poissonneux. » 
E. Lefébure, loc. c i t .,  p. 323. — P lin e , qui suit Strabon  
et d’autres auteurs, com pile sans bien com prendre et 
sem ble m êm e faire partir le  canal de la mer Rouge 
pour venir aboutir aux lacs, n s q u e  a d  fo n te s  a m a ro s.
H . N . ,  v i, 33. Quoi qu’il en soit, Strabon et P lin e  nous 
m ontrent le canal se prolongeant bien plus lo in  que 
l ’Ouadi Toum ilat à travers des lacs qu’ils distinguent 
de la m er Rouge. P hiladelphe, dans la stèle de P h i
thom , parle du « Grand lac noir », K e m o u r ,  et du « lac 
du Scorpion » (Timsah actuel) com m e étant navigables et 
com m uniquant par le canal avec la m er Rouge, ce 
qui perm ettait aux m archandises du pays des Troglo
dytes de venir débarquer dans le lac Tim sah, pl. x. 
On ne peut donc accorder à M. N aville que le canal 
se soit borné à l ’ouadi Toum ilat. Les lacs Amers de 
P lin e  et de Strabon ne peuvent se placer que dans le  
site actuel de ce nom  et ils  correspondent, sem ble-t-il, 
au grand lac noir de P tolém ée II. Par conséquent, si 
plus lo in  Strabon, XVII, m , 20, dit qu’H éroopolis est 
sur le golfe arabique, si P line le  répète avec lu i, loc. 
c i t . ,  nous ne devons pas les prendre à la lettre, pas 
plus que nous ne prenons à la lettre Josèphe disant 
que la mer Rouge s ’étend jusqu’à Coptos, qui est sur  
le N il. D e B e ll, ju d . ,  IV, x , 5. « Les A nciens, qui 
appelaient m e r  toute grande étendue d’eau, ont regardé 

j  les lacs Amers et leur canal tantôt com m e faisant 
( partie et tantôt com m e ne faisant pas partie de la m er  
J Rouge. On ne peut m êm e com prendre autrem ent le 
[ passage où Aristote dit que Sésostris, le prem ier, essaya 

de canaliser la mer Rouge, frjv épuOpàv OâXaTTav è r a t -  
pdOr] Stop-jTTciv. M etereo log . i, 14. Les lacs Am ers 
étaient une m er intérieure à peine séparée de l ’autre, 
si bien que l ’on pouvait les réunir toutes les deux sous  
un m êm e nom , quand le sujet n ’exigeait pas une pré
cision  d’a illeu rs peu conform e aux habitudes de l’anti
quité. » E. Lefébure, loc. c il . ,  p. 324. Quant aux auteurs 
qui avec Artém idore font partir les navires d’H éroo- 
polis pour la terre des Troglodytes, cela ne préjuge en 
rien la question des lacs. H éroopolis était la dernière  
ville d’Egypte, la p lus connue, que Ton rencontrait 
avant de s ’engager dans les lacs re liés  à la mer Rouge. 
On pouvait donc dire que la navigation com m ençait à 
cette place. Il n ’v a pas d ’autre conséquence à en tirer. 
On ne peut rien tirer non plus du Clysma que la se 
conde inscription  latine de Phithom  place à neuf  
m illes d’Ero. Clysma signifie port et pouvait convenir  
à bien des localités différentes, com m e les mots Migdol 
et Sérapéum . Ce Clysma était quelque part sur le lac 
Tim sah et différait de l ’autre Clysma que V Itin é ra ir e  
d ’A n to n in  place sur la m er Rouge à soixante huit 
m illes d’H éroopolis. Reste le texte d’Agathémère qui 
pourrait recevoir la m êm e explication que les autres 
textes. Mais il faut rem arquer de plus que cet auteur  
copie Eratosthène. C elui-ci, dans Strabon, XVI, iv, 4, 
dit que l ’on a à sa droite la Troglodytique quand on 
longe la côte depuis Héroopolis : onep eax'tv ev ôeHta 
ànonkéouaiv àito 'Hptuwv itôXewç. Il fait donc sim p le
m ent H éroopolis le p o in t de d é p a r t  de la navigation, 
tandis qu’Agathémère change les m ots concernant
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H éroopolis dont il fait le c o m m e n c e m e n t d u  g o lfe  
a ra b iq u e . Son tém oignage en perd toute sa valeur.

Mais peut-être que la géologie donnera raison à M. Na- 
v ille?  Linant de B ellefonds lu i est tout entier favorable 
et il s ’en  prévaut à p lusieurs reprises. S lo re -Ç ity  o f  
B ith o m ,  p. 25, 26, etc. Partant d’un point com m uné
m ent adm is, savoir que la m er Rouge et la m er Médi
terranée ont com m uniqué dans les tem ps préhistoriques, 
il signale trois atterrissem ents successifs intervenus  
entre les deux m ers. Le prem ier est antérieur à l ’h is
toire, c’est celu i qui existe entre les lagunes les plus 
au sud du lac M enzaleh et le lac Tim sah, nom m é seuil 
de Gisr. Le second se  trouve entre le lac Tim sah et les  
lacs Amers, c’est le seu il du Sérapéum . Le troisièm e  
est situé entre les lacs Am ers et le  fond du golfe actuel, 
c’est le  seuil de Chalouf. Selon l ’auteur, l’atterrissem ent 
du Sérapéum  s’est produit après Moïse, à plus forte 
raison celu i de Chalouf, et il explique dans ce sens les 
textes des anciens. Linant, M ém o ires  s u r  les p r in c i
p a u x  tr a v a u x  d ’u t i l i té  p u b liq u e  exécu té s en  É g y p te  
d e p u is  la  p lu s  h a u te  a n tiq u ité  ju sq u ’à  nos jours , 
Paris, 1872-1873, p. 178-194, surtout p. 195-197, où l ’au
teur se résum e. Les autres géologues sont m oins affir
matifs. Ils s ’accordent en général pour dire que la 
m er Rouge n ’a pas dû dépasser le Sérapéum depuis les  
tem ps historiques. Mais ils adm ettent par contre que 
les lacs Amers, à u n e époque récente, n ’ont fait qu’un 
avec la mer Rouge. Cf._ Lecointre, L a  c a m p a g n e  de  
M oïse p o u r  la so r tie  d ’É g y p le  (1882), p. . 37-38. La d if
ficulté gît donc tout en tière  dans le  seuil de Chalouf. 
Par sa nature, il est hors de doute qu’il est bien an
térieur à Moïse, p u isq u ’il est d’origine tertiaire. Cf.
O. Fraas, .4«s d e m  O rie n t : geologische B eob a ch tu n -  
g en  a m  N il ,  a u f  d e r  S in a i- I Ia lb in s e l  u n d  in  S y r ie n ,  
1867, p. 170-173; O. R ilt, H isto ire  de l 'I s th m e  de  S u ez ,  
p. 5. Mais ce  seu il a pu être soulevé par les m odernes  
trem blem ents de terre ou les m ouvem ents du sol. 
C’est l ’opinion de M. Ritt, loc. c i t . ,  p. 4-5. Il n ’insiste  
pas et passe à des preuves d’un autre ordre, aux 
m esures données par les anciens sur la largeur de ] 
l ’isthm e. « H érodote, d it-il, rapporte que la distance \ 
du m ont Casius, formant cap sur la M éditerranée, à la 
mer Erythrée était de m ille  stades, c’est-à-d ire d’envi
ron cent k ilom ètres, le stade unitaire em ployé par le j 
savant h istorien  dans toutes ses observations équivalant 
à peu près à cent m ètres. Or, d’après l ’exam en de la 
carte, la distance du cap Casius à la m er Rouge est un J  

peu supérieure à la p lus petite largeur de l ’isthm e. Il 
résulte donc de l ’assertion  d’Hérodote, que l ’isthm e de 
Suez n ’avait pas plus de quatre-vingt-dix à quatre-vingt- 
quinze k ilom ètres de large, il y a deux m ille ans; c’est- 
à-dire que la m er Rouge devait faire, à cette époque, 
une pointe d’environ cinquante kilom ètres dans l ’in té
rieur de l ’isthm e. Loc. c i t . ,  p. 5. Cf. Linant, loc. c it.,
P- 161-165. M. Vigouroux répond que M. Ritt « suppose 
que le stade d’Hérodote n ’était que de trois cents p ieds; 
en réalité, il était du double, c ’est-à-d ire de six cents, 
com m e nous le lisons form ellem ent dans la description  
du lac Moeris, où il est dit que le stade équivaut à 
cent oryges et l ’oryge à six pieds. Hérodote, il, 149. Le 
stade était donc de six  cents pieds. Par conséquent la 
distance du mont Casius au golfe de Suez, était, non  
pas de quatre-vingt-quinze, mais de cent quatre-vingt- 
cinq kilom ètres : c ’est plus que la distance actuelle, la
quelle ne dépasse pas cent treize kilom ètres environ. » 
L a  B ib le  et les d écouvertes m o d ern es , t. il , 6e édit., 
1896, p. 397-398 et p. 390-396, u tilisées ci-dessus. C’est 
m ême trop, et nous restons perplexes sur la nature du 
stade em ployé ici par un auteur qui change à ce sujet 
d’une page à l ’autre. Lecointre, loc. c it .,  p. 93-99. Les 
chiffres d’Hérodote, répond-on, confirm és par ceux de 
Strabon, X I, i, 5, 6 ;  XVII, 1, 21, de P lin e , 11. N . ,  v, 

de 1 I t in é r a ir e ,  s ’appliquent sans doute à la route
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su ivie, et c ette route avait ses circuits et ses détours 
N ous aurions ainsi l ’explication de la différence entre 
ces distances et ce lles des m odernes qui m esurent en 
ligne droite. V igouroux, loc. c it.,  p. 399.

V. C o n c l u s io n . — Que conclure m aintenant par rap
port à P hihahiroth? É videm m ent, il faut reculer cette 
station plus au sud que ne le fait N aville, que ne le 
suppose Linant. Mais com bien plus au sud la reporter?  
En adm ettant qu’au tem ps d’Hérodote, c ’est-à-d ire au 
v8 siècle  avant J.-C., la largeur de l ’isthm e ait répondu  
à peu près à ce qu’elle  est aujourd’hui, s’ensuit-il qu’au 
temps de l’Exode, c ’est-à -d ire  au xm* siècle avant J .-C ., 
il en ait été de m êm e? Le seuil de Chalouf, par son  

\ origine tertiaire, sem ble nous l ’assurer. Mais ce seuil 
est un soulèvem ent, de l ’avis de tous les géologues; et, 
suivant l ’ingénieur Lecointe, ce soulèvem ent qui corres
pond à un affaissem ent du côté de la Méditerranée, se 
poursuit toujours, puisque le fond du canal recreusé  
par Amrou est resté par places, à Chalouf spécialem ent, 
« dans un état de conservation vraim ent m erveilleux ; 
les talus sont réguliers, les arêtes vives, le fond de 
cailloux et d’argile parfaitem ent plat et sans trace d’en 
sablem ent... Sa cote est de 17m76, tandis que celle de la 
hauteur de la m er Rouge est de 18m36 : il n ’aurait 
donc plus aujourd’hui que soixante centim ètres à demi 
marée, et resterait toujours à sec à marée basse : par 
suite le canal serait hors de service. » Loc. c i t .,  p. 38. 
Le même auteur en déduit que le seu il a dû se relever, 
au m inim um , de quatre mètres vingt depuis P tolém ée  
Philadelphe et « qu’à l ’époque de Moïse, il devait être 
profondém ent subm ergé ». Loc. c i t . ,  p. 39. Il s ’en faut 
que tous se soient ralliés à cette opinion. Le dernier 
mot sur la question, controversée entre savants qui ne 
cherchent pas à supprim er le caractère m iraculeux du
passage de la m er R o u g e ,  le dernier m ot est aux fouilles 
nouvelles et à leurs révélations. En attendant, on peut 
penser avec les uns que Phihahirot se trouvait en face 
des lacs Amers, avec les autres, qu’e lle  était vers 
Adjroud, en face de la m er Rouge proprem ent dite. 
Cette dernière opinion repose sur la tradition juive  
alexandrine, acceptée par les prem iers chrétiens, et 
qui peut n ’être qu’une accom m odation aux conditions 
géographiques de l ’époque. Peut-être encore nous 
forcerait-elle à reporter trop haut Phihahiroth pour 
que son identification si séduisante avec P ikeheret n en  
souffrît pas. Pourtant, qui sait? L’innom brable m ulti
tude des Hébreux avec leurs troupeaux et leurs bagages 
occupait une im m ense place et le « vis-à-vis de P hiha
hiroth » peut nous donner de la marge.

C. L a g ie r .
P H I L A D E L P H I E  (grec : <Ma8eXçfa), v ille  ancienne  

de Lydie, en Asie M ineure, sur la rive m éridionale du 
K ogam os, affluent de l ’H erm us, actuellem ent A la c h eh r ,

— M onnaie de P h ilade lph ie  (dern iè re  p a rtie  du I "  siècle do 
n o tre  ère). — T è te  de D iane , à  gau ch e , avec  un  carquo is. — 
i?. A pollon jo u a n t d e  la  ly re  : 4>IAAAEA4>E£ÎN E P M IIjn O C  
A P xrE i'E rc.

c’est-à -d ire « la bigarrée », dans .le  vilayel d’Aïdin, 
dans le pachalik d’Anatolie, à 118 kil. de Sm yrne, qui 
lu i est reliée par une ligne de chem in  de fer. Elle élait 
bâtie sur les derniers contreforts du m ont Tm olus, au 
bord du haut plateau central de l ’Asie Mineure 
(fig. 60). Voir la carte de Lydie, t. iv , col. 448. Elle est 
m entionnée deux fois dans le Nouveau Testam ent : 
Apoc., I, 11, dans la liste des sept Églises de l ’Asie

V. -  9
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sur laquelle e lle  se dresse est couverte de jardins et 
d’arbres; la plaine est un cham p im m ense, b ien cu l
tivé, que traversent de nom breux canaux d’irrigation. 
La population s ’occupe beaucoup d’agriculture, com m e  
au tem ps de Strabon, qui com parait son sol à celui de 
Catane, en S ic ile , sous le  rapport de la fertilité. 
Cf. Strabon, x i i , 8; x m , 4. Son vin était déjà très 
renom m é dans les tem ps anciens, V irgile, G eorg ., i i , 98, 
et e lle  en exportait de grandes quantités; ses m onnaies  
portaient souvent, pour ce m otif, la tête de Bacehus ou 
celle d ’une bacchante. Les ru ines de l ’ancienne cité  
sont peu nom breuses; e lles  consistent dans les restes  
d’un théâtre, d’un stade, de deux en cein tes, etc. Mais 
nous devons à P hiladelph ie une lettre de l ’Apocalypse

61. — V ue d’A lach eh r. D 'a p rès  u n e  photographie.

relever. Elle porta pendant quelque tem ps, au i«1' siècle  
de l’ère chrétienne, le  nom  de N éocésarée, qu’on lit 
sur des m onnaies contem poraines des règnes de 
Tibère, de Caligula et de Claude. Sous Vespasien, e lle  
reçut l ’épithète de F la v ia . On lu i donna aussi, à l ’époque 
de sa plus grande prospérité, le  titre de « petite 
Athènes », à cause du grand nom bre de ses tem ples  
et de ses fêtes. Cf. J. G. Droysen, G esch ich te  des H e l-  
le n ism u s ,  2e éd it., 3 vo l., in -8°, Gotha, 1878, t. m , 
2e partie, p. 276. A l ’époque byzantine, c ’était encore  
une v ille  grande et peuplée, qui faisait un com m erce  
considérable. P hiladelph ie eut la gloire de ne tomber 
au pouvoir des Turcs qu’en 1390, après huit années de 
vigoureuse résistance, alors que toutes les autres villes  
d’Asie M ineure étaient déjà entre leu rs m ains.

A la e h e h r  (fig. 61), qui a succédé à la cité antique, 
est à 200 m ètres au-dessus du niveau de la m er, et dom ine  
une vaste et fertile plaine. De lo in , e lle  a un aspect 
im posant; m ais e lle  est mal bâtie et très m alpropre, 
com m e la plupart des v illes orientales. Son activité  
com m erciale est encore très im portante. La terrasse

i i i , 7-13, qui ne m ourra jam ais. Son évêque y reçoit 
de grands éloges, com m e celu i de Sm yrne, Apoc., Il, 8- 
11, et pas un seu l reproche. La com m unauté chrétienne  
qu’elle  abritait était peu considérable encore, Apoc. 
m , 8, et les Juifs essayaient de la troubler, Apoc., m ’ 
9; mais pasteurs et fidèles résista ien t vaillam m ent à 
cette « synagogue de Satan ». N otre-Seigneur n ’a 
donc qu’à les louer, à leur prom ettre une brillante  
récom pense et à leur recom m ander de conserver avec 
soin  le don précieux qu'ils ont reçu. Apoc., I I I , 10-11. 
Dans l ’épître intéressante qu’il leur écrivit quelques  
années plus lard, saint Ignace d’A nlioche m et égale
m ent les ch rétiens de P hiladelph ie en garde contre 
les ju ifs. Cf. Funlt, D ie aposto lisc lien  V à le r , in-8°, 
Tubingue, 1901, p. 98-102. Aujourd’hui encore, l ’é lé 
m ent chrétien est de beaucoup prépondérant parm i 
la population d’Alachehr; la bénéd ition  du Christ 
a porté bonheur à cette Église com m e à ce lle  de 
Sm yrne.

N ous ne savons pas dans quelles circonstances spé
ciales le  christianism e avait pénétré à Philadelphie.

proconsulaire auxquelles saint Jean devait envoyer le 
livre de ses v isions; Apoc., n i, 7, en tête de la lettre 
adressée à l’ange, c’est-à-dire à l ’évêque de la v ille . Elle  
fut fondée par Attale II P hiladelphe (voir A t t a l e  II, 1 .1, 
col. 1227-1228), roi de Pergam e entre les années 159- 
138 avant J.-C ., auquel appartenait son territoire et 
dont le surnom  servit à la désigner. En 133 avant J.-C., 
elle passa sous la dom ination rom aine, avec tout le  
royaum e de Pergam e. Voir P e r g a m e , t. iv ,  col. 137. 
Située tout auprès de la région volcanique nom m ée  
K a la k é k a u m é n ê ,  « d istrict brûlé, » qui est très exposé 
aux trem blem ents de terre, e lle  eut beaucoup à souf
frir de ce fléau; e lle  était presque en ru ines à l ’époque 
de Strabon, XIII, iv, 10. Mais e lle  ne tarda pas à se
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D’après les C o n s titu t. A p o s l.,  vu , 46, t. i, col. 1053, son  
prem ier évêque, nom m é D ém étrius, aurait été institué  
par saint P ierre lui-m êm e. L’apologiste saint M iltiade, 
dans Eusèbe, H . E . ,  v, 17, t. xx , col. 473, m entionne  
une prophétesse, nom m ée A m m ia, qui aurait appar
tenu à l ’Église prim itive de Philadelphie. Durant la 
période byzantine, cette v ille était le siège d’un évêché
qui dépendait du centre m étropolitain de Sardes. _
Voir A rundell, D iscoveries in  A s ia  M in o r, in-8°, t. i, 
p. 34; Curtius, N a c h tra g  zu  d e n  B e itr a g e n  zu r  Ge- 
sc h ic h te  u n d  T o p o g ra p h ie  K le in a s ie n s , dans les 
A b h a n d lu n g e n  d e r  B e r lin e r  A k a d e m ie ,  1873; Ramsay, 
H isto r ica l G eo graphy o f  A s ia  M in o r , in-8°, Londres, 
1890, p. 86; Id ., C ities a n d  B ish o p ric s  o f  P h ry g ia ,  
2  in-8”, t. i, p. 196; t. ir, p. 353* Mm Le Camus, L es  
s e p t É g lise s  de l’A p o ca lyp se , in-4”, Paris, 1896, p. 203- 
216- L. F i l l i o n .

P H 1L A R Q U E  (grec : ô <pv\âpz_T]z; Vulgate : P h ila r -  
ches), chef de tribu, ch ef de troupes com m e çu).àp/oç. 
Cf. |ispt8âpx'pî, I Mach., x, 65. N os éd itions de la Vul
gate donnent ce mot com m e un nom  propre, et beaucoup 
de com m entateurs acceptent cette interprétation, mais 
la phrase grecque : t o v  8 è  ç u ).dp-/v;v t w v  z z e p l  TcpéQeov, 
s ’entend plus naturellem ent du « com m andant ou chef 
de ceux qui étaient avec Tim othée », c ’est-à-dire de ses 
soldats. II Mach., v m , 32; cf. f .  30. Le texte sacré nous 
d it que Judas Machabée ayant battu Tim othée et Bac- 
chide, les vainqueurs m irent à m ort le philarque, 
« hom m e très pervers, qui avait fait aux Juifs beaucoup 
de mal. »

1 .  PHILÉMON (grec, d’D.vjp.wv), riche chrétien de 
C olosses à qui saint Paul écriv it une de ses lettres. 
Le nom  qu’il portait était très répandu en Phrygie, 
com m e le tém oignent Ovide, M e ta m ., v i i i ,  631; Aristo
phane, A v e s ,  762, et de nom breuses inscriptions. 
W ieseler, C h ro n . des A p o s t. Z e ita l t . ,  1884, p. 452, 
a prétendu conclure d’un passage de l ’Épître aux 
C olossiens, IV, 7 , que P hilém on  était originaire de 
Laodicée, et que la lettre qui lui est adressée était celle  
que l ’Apôtre envoya, par les so ins de Tychique, à cette 
dernière Église, Col. iv, 16. Mais il est p lus naturel de 
supposer que P h ilém on  habitait, com m e son esclave 
O nésim e, Col., iv, 9, « l ’un d ’entre vous, » la ville de 
C olosses. On y m ontrait encore sa m aison au temps de 
Théodoret, In  E p is t .  a d P h ile m .,P r o œ m .,t. xxvi, col. 601, 
et les C o n stitu tio n s  a p o sto liq u es , iv , 46, t. i, col. 1053, 
en font l ’évêque de cette cité. D’après les M enées 
grecques du 22 novem bre, il aurait subi là le martyre 
en com pagnie d’Appia, d’Archippe et d’O nésim e. J.-B. 
Lightfoot, T h e  A p o sto lic  F a th e rs , lg n a t iu s ,  Londres, 
1884, t. i i ,  p. 535. Saint Paul n ’ayant jam ais été à Co
losses, il est probable que P hilém on et les siens l ’avaient 
connu dans un voyage à Éphèse. Act., x ix , 26; I Cor., 
XVI, 19. En tout cas, c ’est à l ’Apôtre lu i-m êm e, qu’il 
devait sa conversion, f .  19.

P hilém on paraît avoir joui d’une certaine fortune : 
il a des esclaves; il reçoit de nom breux am is dans sa 
m aison, f  - 22; il est connu par sa libéralité envers les 
pauvres, f .  5-7; la com m unauté chrétienne se réunit 
chez lu i, f .  2. L’épithète de <ruvepy<5ç, que lu i donne 
P aul, y . ’ 1, laisse entendre qu’il servait avec zèle la 
cause de l’Évangile parmi ses com patriotes. C’était une 
âme généreuse, droite, loyale, toute dévouée à la per
sonne de l ’Apôtre, f .  13, 17, 22. — Les traditions le 
présentent tantôt com m e prêtre, tantôt com m e évêque 
ou com m e diacre; les m artyrologes grecs l’appellent 
sim plem ent « un saint apôtre ». Lightfoot, lg n a tiu s ,
Ir, p. 535. P hilém on  sem ble avoir été m arié : sa femme 
est sans doute cette Appie qui figure avec lui, dans 
l ’adresse de l ’Épître à côté d’Archippe lequel, vraisem 
blablem ent, était leur fils. C. T o u s s a in t .

2 .  p h i l é m o n  ( é p i t r e  a ) .  — Cette lettre se d istin
gue des autres Épitres de l’Apôtre par des caractères 
tout particuliers. C’est d’abord la p lus courte : elle n ’a 
que quelques lignes. Elle sem ble, de plus, avoir été 
écrite tout entière de la main de Paul, f .  19, cas fort 
rare pour les Épîtres de saint Paul. Enfin elle n ’est 
adressée ni à une église , n i à un ch ef d ’église com me 
les lettres pastorales, mais à une fam ille, plus exacte
m ent encore, à un am i personnel, pour une affaire 
d’ordre privé.

I. C o n t e n u  d e  l ’É p î t r e .  — Malgré son peu d’étendue, 
ce billet présente les divisions habituelles des grandes 
épîtres : préam bule, corps du sujet, ép ilogue.— l ”iV e a m -  
bule, f  17 . — Il se com pose de l ’adresse et de l ’action de 
grâces. L’adresse m entionne en prem ière ligne P h ilé 
m on, le chef de fam ille, à qui la lettre est principa
lem ent destinée. Elle y ajoute les nom s d’Appia sa 
fem m e et d’Archippe son fils. Les autres m em bres de 
la fam ille du riche Colossien sont désignés par ces 
m ots « l ’ég lise  qui se réunit dans ta m aison ». L’action 
de grâces, en louant, d’une façon délicate, la foi et la 
charité de P hilém on, prépare la requête que l ’Apôtre 
va lu i présenter, f  1-7.

2° C orps de  l É p îtr e , f .  8-21. — Saint Paul y sollicite  
le pardon d’O nésim e, avec un art consom m é. L’Apôtre 
n ’aborde son sujet qu’avec m ille précautions. 11 n ’é
nonce pas de suite l ’objet de sa dem ande. Il rappelle 
d’abord à P hilém on quel est celu i qui la lu i adresse, 
fi 8-9, c’est Paul lu i-m êm e. Au besoin , il pourrait 
com m ander, il aim e m ieux, par am our, le supplier  
et dem ander, com m e service personnel, ce qu’il pour
rait exiger com m e apôtre. Com m ent P hilém on  pour
rait-il refuser cette grâce à celu i qui passe sa vie 
au service des gentils, qui. endure, en  ce m om ent 
m êm e, toutes les souffrances de la captivité, et qui est 
arrivé à l ’âge de la v ie illesse?  A ces m otifs, Paul joint 
ceux qu’il trouve dans la personne de son clien t, jt 10-
16. Celui en faveur de qui il intercède est son « fils 
spirituel », qu’il a enfante dans sa prison ; c ’est cet 
O nésim e qui, ju sq u ’ic i, il est vrai, n ’a guère justifié la 
signification de son nom  (O nésim e, en grec, signifie  
« utile ») m ais qui, désorm ais, en est tellem ent digne, 
que Paul l ’aurait volontiers gardé auprès de lu i pour 
l ’aider dans l ’œuvre de l ’Évangile et faire pour lu i tout 
ce que P hilém on ferait lui-m êm e s ’il était'présent, mais 
Paul n ’a voulu devoir cette précieuse assistance qu’à la 
bonne volonté de P hilém on lu i-m êm e. De plus, celu i 
pour qui parle l ’Apôtre n ’est p lus un sim ple esclave, 
c ’est « un frère se t  un frère pour l ’éternité, frère aim é 
de Paul et, à p lus forte raison, de P hilém on  qui l ’avait 
aim é autrefois com me m aître, en sorte que si Onésim e 
a été séparé de P hilém on  pour un tem ps, c’est afin 
qu’il le recouvre pour l ’éternité, non plus com m e un 
esclave, m ais com me un frère b ien-aim é. L’Apôtre pro
nonce alors le mot d écisif : « R eçois-le, f ,  1 7 -2 1 , com m e 
tu m e recevrais m oi-m êm e. » Il est vrai qu’Onésime ne 
s ’est pas enfui seulem ent de chez son m aître, m ais qu’il 
lu i a causé quelque grave dommage. Mais Paul s ’offre 
pour le réparer. Il s ’engage, par écrit, à indem niser  
Philém on, bien qu’au fond celui-ci so it son débiteur 
puisqu’il lu i doit son salut. Cette idée rem plit l ’âm e de 
Paul de confiance. Il reproduit sa prière, au y. 2 0 , sur  
un ton qui écarte jusq u ’à la possibilité d’un refus. B ien  
plus, au verset suivant, il attend de P hilém on  quelque  
chose de m ieux encore. Quoi d onc? Le tour de phrase 
est général et laisse aux interprètes la place à diverses  
hypothèses. Les uns supposent un bienfait quelconque  
en  plus du bon accueil réservé à O nésim e, d’autres 
(De W ette, Oltramare, R euss, Godet), l ’affranchissem ent 
pur et sim ple.

3° É p ilo g u e , 2 2 -2 5 . — L’Apôtre prie Philém on de lu i 
préparer un logem ent, car il espère suivre de près 
O nésim e à C olosses. Les autres versets contiennent les
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salutations des com pagnons de P aul, ce sont les m êm es 
nom s que dans l ’Épitre aux C olossiens, à part celui de 
Jésus Justus qui probablem ent n ’était pas connu de 
P hilém on . Par contre, Épaphras est m entionné le pre
m ier de tous, étant l’ami personnel de P hilém on . Il 
était alors à Rom e et partageait l ’appartement que le  
p risonn ier P aul avait loué. Col., iv , 10-12.

I I .  L ie u  e t  d a t e  d e  l a  c o m p o s it io n  d e  l ’É p î t r e . —  
De l ’aveu de presque tous les critiques, l ’Épître à P h i
lém on a été rédigée en m êm e tem ps que les Épltres aux 
C olossiens et aux É phésiens. « Ces trois lettres, dit 
Sabatier, form ent un groupe d istinct dans l ’ensem ble  
des Épîtres de la captivité et ne doivent point être 
séparées. Écrites en  m êm e tem ps, portées en Asie 
M ineure par les m êm es m essagers, e lles gardent des 
traces frappantes de cette parenté d’origine. P h ilem ., 
10, et Col., îv , 9 ;  P h ilem ., 23, 24, et Col., rv, 1 0 ,1 2 , 14; 
P h ilem ., 2, et Col., iv , 17. Ces Épîtres, en effet, se sup
posent l ’une l ’autre. A. Sabatier, L ’A p ô tr e  P a u l,  3e édit., 
1896, p. 233. D’après leur contenu, e lles ont été certai
nem ent écrites durant une des deux captivités de Paul. 
Mais est-ce  ce lle  de Rom e ou celle de Césarée? Les 
exégètes m odernes ne sont point d’accord sur ce point. 
Voir leurs argum ents, pour ou contre, à l ’article Co
l o s s i e n s  (É p î t r e  a u x ) ,  t. n , col. 867.

III. A u t h e n t ic it é . — On ne trouve pas de traces cer
taines de l ’Épître à  P hilém on  chez le s  P ères aposto
liques. Br. F. W estcott, C anon o f  th e  N . T .,  1884, 
p. 48. Les prem ières citations form elles de l ’Épître à 
P hilém on  v iennent d’O rigène qui l ’attribue à  Paul et 
en  extrait p lusieurs passages, l n  J e r e m .,  hom . x ix , 2; 
C o m m . sériés in  M a tth .,  § 66, 72, t. xm , col. 501, 1707, 
1715. Tertu llien , À d v . M a rc .,  v, 11, t. Il, col. 254, re
m arque que la brièveté de cet écrit l’a m is à l ’abri 
des falsifications de Marcion. D’après saint Épiphane, 
U ser., x l i i , 9 , t. x l i , col. 708, la lettre à  P hilém on occu
pait dans le recueil de Marcion l ’avant-dernière place, 
après le s  Épîtres aux C olossiens et aux Laodicéens et 
avant celle  aux P h ilip p ien s, tandis que, d’après Tertul
lien , e lle  venait après celle-ci, com m e la dernière. On 
la trouve m entionnée dans le  canon de Muratori, à  côté  
des trois Épîtres pastorales. Voir t. n , col. 170. Les 
deux anciennes versions syriaque et latine la conte
naient. Saint Jérôm e, C o m m . in  E p is t .  P h ile m .,  
P r o œ m .,  t. xxv i, col. 601, observe pourtant que p lu 
sieurs ne la croyaient pas écrite par saint Paul ou que, 
si e lle  était de lu i, e lle  n ’était pas insp irée, car e lle  ne  
contenait rien pour l ’édification : c ’était plutôt une 
lettre de recom m andation qu’une lettre doctrinale. A 
quoi l’illu stre exégète répondait : on trouve, dans toutes 
les lettres de Paul, des détails se rapportant aux choses  
de la vie, par exem ple, II T im ., iv , 13, où l’Apôtre 
donne l ’ordre de lu i rapporter son m anteau et ses livres, 
et d’ailleurs jam ais cette lettre n ’aurait été reçue par 
toute l ’É glise, si l ’on n ’avait pas cru qu’elle fût de P aul. 
Saint Chrysostom e, I n  P h ile m . P ro l.,  t. l x i i , col. 702, 
reproduit à peu près les m êm es raisons contre ceux qui 
considéraient cette Épitre au-dessous de la d ignité du 
grand Apôtre. A partir de ce m om ent, 1 authenticité de 
notre Épître n ’a la issé aucun doute dans les esprits. 
Elle n ’a été m ise en question  que par Christian Baur 
qui lu i dénia son origine paulinienne, opin ion  plus ou 
m oins adoptée par W eizsâcker, P lleiderer, Steck, von 
Manen. Pour ces critiques, l ’Epître à P hilém on  est l ’em 
bryon d’un roman chrétien analogue à  celui des R éco
g n it io n s  c lé m e n tin e s , destinées à m ettre en exem ple la 
Velle idée chrétienne que chaque fidèle se retrouve lu i- 
m êm e dans chacun de ses frères. Cette hypothèse n ’a 
aucun fondem ent.

La lettre à P hilém on  est d’une telle originalité et l ’âme 
de Paul l’a si bien m arquée de son em preinte ineffaça
ble, qu’on ne peut douter de son authenticité. Voir 
P . Sabatier, L ’A p ô tr e  P a u l,  3e éd it., p. 235, 236; Re

nan, S a in t  P a u l,  1 8 6 9 , introd., p. x i. Von Soden, dans 
le  H a n d -C o m m e n ta r  z u m  N . T ., t. n i, part, i, Fribourg- 
en -B ., 1893, p. 73, adm ire, dans cette lettre, un tém oi
gnage charm ant de la délicatesse et de l ’hum our de 
l ’Apôtre, et tout à la fois de l ’élévation de sentim ent et 
de langage avec laquelle il savait traiter les choses con
crètes de la v ie. Les objections tirées du vocabulaire  
de l ’Épitre m éritent à peine de reten ir l ’attention. Les 
sept xnxÇ ),eyôp.eva qu’on y signale, àvoatlgTieiv, àicovi- 
vstv, a^p-ç(TTOç, èmzôtfTiTEtv, Çevîa, ovt'vaa-Qai, Tvpoaoçet'Istv, 
n’enlèvent pas l ’im pression  générale que le style de  
l ’Épître ne soit celu i de Paul, en particulier celu i des  
autres Épîtres de la captivité. On retrouve, en  effet, 
plusieurs des expressions favorites de Paul rêmyvtoaiç, 
•nxppr^tx, 7tapày.Xr)cnç» La belle m étaphore Sv èyéyvi)<jx 
iv roïç Seap.otç, f .  ÉO, rappelle I Cor., iv , 1 5 , l’adverbe 
ra y a , f .  15, TÉpître aux R om ains, v, 7. Il y a, en outre, 
nombre de coïncidences verbales avec les Épîtres aux 
C olossiens, aux É phésiens, aux P hilipp iens, par exem 
ple, Sédfjuoç Xpio-coù ’IyjuoO, II , 1, 9 ;  Eph., I II , 1 ; tnjvîpyéç 
et <n)arpaTiMTï]ç, v, 1, 2; P h il., I l, 25; xvrv.ov, v , 8; 
Eph., v, 4; Col., m , 1 8 ;  <juvaix(i.âXwToç, v, 23; C o l.,iv , 
1 0 ;  àSeXcpo; ayairçxéç, v , 1 6 ;  Eph., VI, 2 1 ;  Col., IV, 7 .

IV. M é r it e  l it t é r a ir e . — Tous les critiques s’accor
dent à reconnaître, dans l ’Èpître à P hilém on , un vrai 
petit chef-d’œuvre de l ’art épistolaire. Érasm e, I n  P h i 
le m .,  20, défie m ême Cicéron de dépasser l ’éloquence  
de ces quelques lignes. On ne sait ce qu’il faut le p lus  
adm irer dans cette page, unique en  son genre parm i 
le s  écrits de P aul, la finesse, la grâce, la délicatesse de 
sentim ent et de langage, les tournures heureuses, les in 
sinuations hab iles, les sous-entendus p leins de tact et 
d’à-propos. Cette Épitre nous révèle la soup lesse du 
génie de Paul. « Ce ne sont, dit Sabatier, que qu elq ues  
lignes fam ilières, m ais si p le in es de grâce, de sel, d’affec
tion sérieuse et confiante, que cette courte Épitre 
brille , com m e une perle de la p lus exqu ise finesse, 
dans le riche trésor du Nouveau Testam ent. Jam ais 
n ’a m ieux été réalisé le précepte que Paul lu i-m êm e  
donnait à la fin de sa lettre aux C olossiens : « Que votre 
« parole sorte toujours revêtue de grâce, assaisonnée de  
« sel, de m anière à  savoir com m ent vous devez répondre 
« à chacun. Col., iv , 6 .» L ’A p ô tr e  P a u l,  3e éd it., p. 234, 
236. La conservation de cette Épître est due sans doute 
au respect, à l ’affection, au cu lte de la fam ille de P h i
lém on pour tout ce qui ém anait de l ’Apôtre Paul.

V. L a q u e s t io n  d e  l ’e s c l a v a g e . -  On a parfois re
proché à Paul d’avoir renvoyé O nésim e à son m aître 
au lieu  de prendre occasion de cet incident pour pro
clam er, au nom  de l ’Évangile, l ’ém ancipation des 
esclaves. Il faut, au contraire, louer l ’Apôtre de ne  
s’être point posé en  Spartacus im prudent et d ’avoir 
traité avec une si grande sagesse un point de doctrine  
si grave et si délicat. On doit lui savoir gré d ’avoir  
tracé la ligne de conduite que le christian ism e devait 
prendre à l’égard d’une institution  qui tenait, par tant 
de liens in tim es,à  la vie politique, sociale , économ ique, 
des sociétés anciennes. En renvoyant l ’esclave à son 
m aître, Paul reconnaît, respecte l ’institution  existante  
mais il ne lu i donne pas, com m e on l ’a prétendu, une  
sorte de consécration qui la rende intangib le. II pose, 
au contraire, les principes qui doivent, dans un avenir  
plus ou m oins rapproché, la faire disparaître du m onde  
civ ilisé . Par le fait qu’il fait de l ’esclave chrétien  le  
frère de son m aître et qu’il efface dans le Christ toutes 
les différences socia les, il ru ine, par la base, cette 
oppression de l ’hom m e par l ’hom m e. Voir O n é s i m e ,  
t. iv, col. 1812.

VI. B i b l i o g r a p h i e . — J.-B. Lightfoot, S .  P a u l’s 
E p is tle s  to the  C olossians a n d  to P h ilé m o n ,  in-8», 
Londres, 1892; H. Iv. von Soden, D ie  B r ie fe  a n  d ie  
K olosser, E p h e se r , P h ilé m o n , Fribourg, 1893, p. 73; 
M eyer, C o m m e n t. ïiber d ie  B r ie fe  a n  d ie  Kolos. u n d



265 PH IL É M O N  (ÉPITPvE A) — P H I L I P P E  II HÉRODE 266

P h il . ,  t. v h i, ix ,  H. Oltramare, C o m m e n t, s u r  les 
E p itr e s  d e  sa in t  P a u l a u x  C olossiens, a u x  É p h é s ie n s  
e t  « P h ilé m o n ,  in-8°, P aris, 1891 ; V incent, dans 
ln te r n .  C ritic . C o m m e n ta ry , E p is t .  to t l te P h ilip , a n d  
to P h ilé m o n , p. 157, Edim bourg, 1897; Holtzmann, 
D er B r i e f  a n  P h ilé m o n , k r i lis c h  u n te r su c h t  dans 
Z e i ls c h r i f t  f ü r  w issen sch a f’tlich e  T héo log ie , 1873, 
p. 428-441. C . T o u s s a in t .

PHILÈTE (grec : <I> 1X7)10; ,«  aim é »), chrétien infi
d èle à sa foi qui partagea l ’hérésie d ’Hym énée, en disant 
que la résurrection était déjà accom plie. II T im ., i i ,
17-18. Voir H y m é n é e , t. m , col. 391. On ne sait rien  
autre chose de certain sur sa vie. Ce qu’on lit dans le  
Pseudo-Abdias, A posto licæ  h is to r iæ , iv, 2-3, dans J. A. 
Éabricius, C odex a p o c ry p h u s  N o v i T e s ta m e n ti,  1719, 
!• n , p. 517-520, sur ses rapports avec l’apôtre saint 
lacq u es, fils de Zébédée, est fabuleux. On trouve sépa
rém ent les nom s d’H yménée et de P hilète parm i ceux de 
la m aison  de César dont les cendres avaient été dépo
sées dans des Columbaria de Rom e. Voir J. G. W alch, 
D e H y m e n æ o  e t P h ile to , dans ses M isce lla n ea  sacra , 
Amsterdam, 1744, p. 81-121 ; J. E llicott, T h e  P a s to ra l  
E p is tle s  o f  S t .  P a u l,  4e éd it., Londres, 1860, p. 133-134.

PHILIPPE (grec : ‘ïnO.tmtoç, « ami des chevaux »), nom  
de deux rois de M acédoine, d’un oncle d’Antiochus 
Epiphane, de deux H érodes, d’un apôtre et d’un diacre.

1 .  P h i l i p p e  i l ,  fils d’Amyntas (fig. 62) roi de Macé
doine (360-336 avant J.-C .), et père d’Alexandre le  Grand.

62. — M onnaie de  P h ilippe  II, ro i d e  M acédoine.
T è te  de  J u p ite r  la u ré e , à  d r o i t e .— fç. < M A in n o r. C ava lie r 

m a rc h a n t à  d ro ite  e t p o rta n t u n e  palm e.

C’est seulem ent en cette dernière qualité q u ’il est 
nom m é I Mach., i, 1; vi, 2.

2 .  P H IL IP P E  V , ro i de M acédoine (220-179 avant [ 
J.-C.) (fig. 63). Il était fils de Dém étrius II, et lu i (suc
céda sur le  trône. Voulant agrandir son royaum e, il 
entra en  conflit avec les R om ains pendant qu’ils 
étaient en guerre avec Carthage et profita de la cir-

63. — S ta tè re  de P h ilippe  V, ro i de M acédoine.

Tète de  P h ilip p e  V, d iadém ée , à  d ro ite . — i?. b a e ia e q [i_] . 
*IA m nor. H ercu le  debout, à  gauche, p o rta n t s a  m a ssu e  e t J 
une corne d ’abondance .

constance pour consolider son pouvoir. Mais lorsque  
la victoire de Zama eut perm is aux R om ains de 
1 attaquer à leur gré, en 200, il ne put leur résister  
longtem ps, m algré sa bravoure. Il lutta contre eux  
Jusqu’en  198, où l ’arrivée de T. Q. F lam inius lu i fut 
fatale. Celui-ci le  battit en 197 à Cynoscéphale en

T hessalie et lui im posa une paix hum iliante. Philippe  
term ina sa vie en vains efforts pour regagner une partie 
de sa puissance perdue. Le prem ier livre des Macha- 
bées, vm , 5, rappelle la défaite de Philippe V et celle  
de P ersée com m e une preuve de la grande force des 
Rom ains.

3 .  P h i l i p p e , « Phrygien d’origine, » et par caractère 
plus cruel qu’Antiochus IV Épiphane lu i-m êm e qui 
l ’avait nom m é gouverneur de Jérusalem , 170 avant J.-C. 
II Mach., v, 22. Il fit brûler dans les cavernes des en
virons de Jérusalem  les Juifs qui s ’y étaient réfugiés 
pour célébrer le sabbat et qui ne se défendirent point 
pour respecter le repos de ce jour. II M ach., vi, 11. 
P lus tard, effrayé de la résistance et des progrès de 
Judas Machabée qui avait battu Apollonius et Séron, 
généraux d’Antiochus, Philippe demanda des secours 
contre lu i à P tolém ée, gouverneur syrien de la Cœlé- 
syrie et de la P hénicie , qui lu i envoya N icanor, fils de 
Patrocle et Gorgias. Voir N i c a n o r ,  t. iv, col. 1613, et 
G o r g i a s ,  t. i i i ,  col. 277. II Mach., vm , 8-9.

Philippe était frère de lait, o-jvipocpo;, co llac taneus , 
d’Antiochus IV Épiphane. II Mach., ix , 29. Le pre
m ier livre des Machabées, vi, 14, l ’appelle « un  des 
am is » du roi. Sur ce titre, voir Am i 2, 7°, t. i, col. 480. 
Quand Antiochus IV entreprit sa cam pagne en Perse, 
il voulut em m ener son fam ilier avec lu i. Là, sentant sa 
fin approcher, il le chargea de la régence et lu i rem it 
son diadème, ses in sign es royaux et son anneau, afin 
qu’il les transm it à son fils, Antiochus, encore m ineur  
(163 avant J.-C.). I Mach., vi, 14-15. Mais à la nouvelle  
de la m ort d’Épiphane, Lysias qui était en  Syrie s’em 
para du pouvoir au nom du jeune Antiochus qui n’était 
qu’un enfant et dont il était le tuteur (voir A n t io c h u s  V, 
t. i, col. 700) et lu i donna le nom  d’Eupator. IM ach., vi,
17. P hilippe, qui ne se sentait pas le p lus fort, n ’osa 
pas revenir aussitôt à A ntioche. Il se rendit en Égypte, 
em portant avec lu i le  corps d’Antiochus IV, auprès de 
Ptolém ée Philom étor, afin de lu i dem ander appui contre 
Lysias. II Mach., ix , 29. Il réussit sans doute dans ses  
dém arches et pendant que Lysias faisait la guerre en 
Judée contre Judas Machabée, P hilippe, avec l ’aide des 
troupes syriennes qui étaient revenues de Perse et de 
Médie, occupa Antioche. I Mach., vi, 56; II Mach., x i i i , 
23. Lysias, inform é de cet événem ent, s ’em pressa de 
faire la paix avec les Juifs (voir L y s ia s  1, t. iv , col. 458) et 
de retourner avec son arm ée en Syrie"; il reprit Antioche,
I Mach., vi, 63, et d’après Josèphe, A n t.  ju d - ,  XII, ix,
7, s’empara de la personne de Philippe et le fit m ettre 
à mort. — Un certain nom bre d’historiens distinguent 
le frère de lait d’Antiochus Épiphane de Philippe le 
Phrygien, m ais p lus com m uném ent on admet que c’est 
un seul et m êm e personnage. Q uelques critiques veu
lent révoquer en doute le voyage de Philippe en Égypte,
II Mach., ix , 29, parce qu’il n ’est pas m entionné  
I Mach., VI, 56. La prétérition de I Mach., vi, 56, ne 
prouve nullem ent que le voyage n ’ait pas eu lieu . Tite 
Live, xxxvii, 41, m entionne un Philippe qui avait le 
com m andem ent des éléphants dans l ’armée syrienne à 
la bataille de M agnésie (190 avant J.-C .), mais rien  
n ’autorise à l ’identifier avec celui dont parlent les livres  
des Machabées.

4 .  P h i l i p p e  Ier h é r o d e ,  prem ier m ari d ’Hérodiade 
et père de Salom é. Les Évangélistes ne le  désignent que 
sous le nom de P hilippe. Matth., x iv , 3; Marc., vi, 17; 
Luc., m , 19. Voir H é r o d e  4, t. m , col. 649.

5 .  P H IL IP P E  il H É R O D E , tétrarque de Trachonitide 
et d’Iturée. Luc., i i i ,  1 . Il rebâtit l ’ancienne Panéas, 
qui prit de lu i son nom  de Césarée de P hilippe. 
Matth., x v i ,  1 3 ;  Marc., v m ,  2 7 . Voir H é r o d e  5 , t. m ,  
col. 649-650.
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6 .  P H IL IP P E  ( s a i n t ) ,  un des douze Apôtres (fig. 64).
I .  S a in t  P h i l i p p e  d ’a p r è s  l e s  É v a n g il e s . — Il était 

originaire de Bethsaïde en Galilée, com m e Sim on P ierre 
et André, Joa., i, 44; x i i , 21. Cette com m unauté d’ori
gine explique com m ent il était particulièrem ent lié  
avec saint André. Joa., x i i , 22; vi, 5-8. C’était aussi un 
am i de Nathanaël ou Barthélém y. Joa., i, 45-46. Saint 
P hilippe est nom m é le cinquièm e dans toutes les listes  
des Apôtres et les trois Évangélistes nom m ent im m é
diatem ent après lui son am i Barthélém y. Matth., x, 3; 
Marc., m , 18; Luc., VI, 14; cf. Act., i, 13. Cet apôtre 
est donc placé im m édiatem ent après les deux frères 
P ierre et André et les deux fils de Zébédée, et ce rang lui 
revient historiquem ent, parce qu’il fut un des p rem iers  
d iscip les du Sauveur. Lorsque saint Jean-Baptiste eut

64. — L ’apô tre  s a in t P h ilippe . Type trad itio n n e l.
D ’a p rè s  A lb ert D tire r.

révélé à André, qui était son d iscip le, ce qu’était Jésus, 
André s ’em pressa de com m uniquer la grande nouvelle 
à son frère Sim on et il l ’annonça aussi sans doute à 
son am i P hilippe qui était probablem ent com m e lu i 
discip le de Jean-Baptiste. Ces faits se passaient à Bétha
nie au delà du Jourdain. Joa., i, 28. Le lendem ain Jésus, 
ayant rencontré P h ilip p e, lu i dit : « Suis-m oi, » J o a .,i ,  
43, et l ’heureux élu se m it aussitôt à sa su ite , ayant été 
appelé directem ent le prem ier de tous les Apôtres. Il ne 
tarda pas à faire part de son bonheur à son am i Na
thanaël et l ’am ena à son nouveau Maître. Joa., i, 45 ,48 . 
La m anière dont P hilippe parle à Nathanaël du « pro
phète » qu’avait prédit Moïse et q u ’il venait de rencon
trer sem ble indiquer que la venue du M essie avait été 
déjà auparavant un sujet d’entretien entre les deux 
am is. Comme N athanaël était de Cana, Joa., xx i, 2, on 
est porté à croire que c’est à son arrivée dans cette 
ville que P h ilip p e rencontra Nathanaël. Cf. Joa., i l ,  1. 
Celui-ci ne put croire d’abord que quelque chose de 
bon pût ven ir de Nazareth : « V iens et vois, » lu i dit 
P hilip p e, et son ami fut bientôt convaincu. Joa., i , 46- 
49. P h ilip p e avait d’ailleurs mal renseigné son am i, 
n ’étant pas encore b ien instru it lu i-m êm e, en lu i par
lant de Jésus com m e fils de Joseph et originaire de 
Nazareth. Joa., i, 45.

Les trois synoptiques se contentent de nom m er P h i

lippe dans leur catalogue des Apôtres, m ais saint Jean, 
né com m e lu i sur les bords du lac de Tibériade, nous 
fournit sur sa personne, outre le  récit de sa vocation, 
quelques renseignem ents particuliers propres à in té
resser ses lecteurs d’Asie M ineure. P hilippe assista aux 
noces de Cana, car il doit être com pris parm i « le s  
disciples » qui y avaient été invités avec Jésus. Joa., n ,
2. Clém ent d’Alexandrie, dans ses S tro m a le s ,  m , 4, 
t. v i i i , col. 1 1 2 9 , le nom m e com m e étant le  d iscip le à 
qui Jésus aurait dit : « Laisse les m orts ensevelir leurs  
morts », Matth., v iii, 2 2 , quand ce d iscip le, que l ’Évan- 
géliste ne désigne pas par son nom , lu i aurait dem andé  
d’aller ensevelir son père. Le Maître aurait voulu le  
former ainsi au détachem ent nécessaire à un apôtre, 
m ais nous ignorons sur quel fondem ent C lém ent 
d’Alexandrie appuie son identification.

Ce qui est certain, c’est que N otre-Seigneur voulut 
lui inspirer pleine confiance en lu i, lors du m iracle de la 
m ultiplication des pains. A la vue de la foule qui l’en
tourait, Jésus lu i demanda : « Ou achèterons-noue du 
pain, pour que ce m onde puisse m anger? » Jésus, ajoute 
l ’Évangéliste, « disait cela pour l ’éprouver, car il savait 
ce qu’il allait faire. » P hilippe s ’attendait si peu à un m i
racle, qu’il lu i répondit : « Deux cents deniers de pain  
ne suffiraient pas pour que chacun en eût un  m or
ceau. » Joa., v i, 5-7. Saint Jean Chrysostome conclu t 
de là que Philippe avait particulièrem ent besoin  des 
in structions du Sauveur. H o m . x l i i , 1 , in  Jo a ., t. l i x , 
col. 239 . T e n tâ t  f id e m  P h il ip p i ,  c o n s iliu m  p e te re  m i 
n im e  in d ig e n s ,  dit J. Corluy, C o m m e n t, in  E v . Joan-  
n is ,  2» édit., Gand, 1 8 8 0 , p. 1 3 5 . Des com m entateurs 
m odernes ont supposé, en se plaçant à  un point de vue 
plus positif, que si P hilippe avait été interrogé d irecte
m ent, c ’est parce qu’il était chargé des provisions et 
que s’il avait parlé de deux cents deniers, d’est parce 
que c’était la som m e qui était alors dans la possession  
des Apôtres. Cl. F illion , É v a n g ile  se lon  s a in t  Je a n , 
1 8 8 7 , p. 1 1 8 .

Saint Jean nous a conservé dans son É vangile deux  
autres épisodes où l ’apôtre P hilip p e joua un  rôle. Parm i 
les pèlerins qui s’étaient rendus à Jérusalem  à l’occa
sion d e là  fête de Pâques, il y avait des prosélytes grecs 
qui désiraient voir Jésus. Attirés p eut-être par le nom  
grec de Philippe ou bien le connaissant auparavant, ils  
s ’adressèrent à lu i afin qu’il les présentât au Maître. 
Philippe sem ble n ’avoir pas osé le  faire lu i seu l. Il 
appela son am i André qui était m oins tim ide et les  
deux ensem ble prévinrent N otre-Seigneur qui adressa 
à la foule un d iscours, confirm é par une voix du ciel. 
Joa., x i i , 2 0 -3 0 . — U ne autre fois, et c’est la quatrièm e  
où saint Jean parle nom m ém ent de saint Philip p e, dans 
le d iscours après la Cène, Jésus dit à ses Apôtres 
qu ils  avaient vu son Père. Philippe ne com prit pas ce 
que le  Maître entendait par là, qu’ils avaient vu le Père  
dans le F ils qui est un avec lu i, et attachant à ces 
paroles un sens m atériel, il répondit à Jésus dans l ’e s
poir de voir quelque théophanie com m e les patriarches. 
« Seigneur, m ontrez-nous le Père et cela nous suffit. » 
« Il y a longtem ps que je ,su is  avec vous, et tu ne m ’as 
pas connu? » répliqua le Sauveur (d’après le texte grec). 
«P hilippe, ce lu i qui m ’a vu a vu aussi le  P ère. Comment 
peux-tu dire : M ontrez-nous le Père. N e crois-tu pas que 
je  su is dans le P ère et que le Père est en m oi? » 
Joa., xiv, 7 -1 0 . La dem ande faite par P hilippe avec la 
sim plicité de son caractère fournit a insi à Jésus-C hrist 
l ’occasion de donner à ses Apôtres sur son union  avec 
son P ère céleste  une leçon  profonde qui resta profon
dém ent gravée dans la m ém oire de saint Jean.

Philippe étant n atif de Bethsaïde et, lié com m e il  
l ’était avec les fils de Zébedée et Nathanaël, dut être l ’un 
des deux disciples anonym es, Joa., x x i, 2 , à qui Jésus 
ressuscité apparut sur les bords de la m er de Galilée ; 
ce n ’est toutefois qu’une hypothèse. — Cet apôtre n ’est
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nom m é qu’une autre fois dans le Nouveau Testament, 
avec les dix autres qui étaient rassem blés dans le Cé
nacle, après l ’A scension, Act., i, 13, et il reçut avec eux le 
Saint-E sprit le  jour de la Pentecôte. Act., n , 1-3.

II. S a i n t  P h i l i p p e  d ’a p r è s  l a  t r a d i t i o n .  —  A partir 
de ce m om ent nous ne savons p lus rien  sur cet apôtre 
que par les tém oignages de la tradition qui ne sont 
pas en tout concordants. Les p lus anciens écrivains 
ecclésiastiques ne l ’ont pas toujours d istingué exacte
m ent de l ’Evangéliste P hilippe, un des sept diacres. 
Voir P h i l i p p e  7. Eusèbe lu i-m êm e, H .  E .,  n i, 31, 
t. xxi, co l., 281, les confond ensem ble.

Ce qui se dégage avec le  p lus de certitude des tradi
tions anciennes, c ’est que saint P hilip p e évangélisa la 
Phrygie, D’après le Bréviaire rom ain et p lusieurs marty
rologes, il avait évangélisé d’abord la Scythie et la Lydie, 
lo u s  les m onum ents sont d’accord pour lu i faire passer  
les dernières années de sa vie à H iérapolis en Phrygie, 
Polycrate, évêque d ’Éphèse dans la dernière partie du 
I Ie siècle, qui avait tous les m oyens d ’être bien inform é, 
dit dans sa lettre au pape Victor dont un fragment 
nous a été conservé par Eusèbe, H . E .,  m , 31, t. xx. 
col. 280 : « ...P h ilip p e, qui fut'un  des douze Apôtres, et 
m ourut à H iérapolis, a insi que deux de ses filles qui 
avaient v ieilli dans la virginité. Son autre fille ... fut 
enterrée àiyphèse. » Cf. Théodoret de Cyr, I n P s .  c x v i ,  
I ,  t. l x x x ,  col. 1808; N icéphore, H . E . ,  il , 44, t. c x l v ,  
col. 880; dans les œuvres de S. Jérôm e, D e v ilis  
a p o st., t. xx m , col. 721. D ’après tous ces auteurs à 
rencontre de Caïus, voir P h i l i p p e  6 , l ’apôtre saint P h i
lippe fut m arié et eut trois filles, dont deux restèrent 
vierges et dont la troisièm e m ourut à Éplièse où elle  
était probablem ent m ariée. Papias, qui fut évêque 
d’H iérapolis, connut les filles de l ’apôtre et apprit d’elles, 
au rapport d’Eusèbe, qu’un m ort avait été ressuscité de 
son  tem ps, par leur père sans doute. Eusèbe, H . E . ,  m , 
39, t. xx, col. 297; N icéphore, H . E . ,  m , 2, t. c x l v ,  
col. 937. Cf. Clém ent d’A lexandrie, S tr o m . ,  i i i ,  6 , t. v m ,  
col. 1156. L’antique nécropole d’H iérapolis, dont les 
nom breux tom beaux ont été conservés par les eaux pé
trifiantes de la v ille, au m ilieu  desquelles ils  sont in 
crustés, contient une inscription  où il est fait allusion à 
une église  dédiée à saint P hilippe, en souvenir de son  
apostolat : toO sôSollou ’A7Co(7T<iXou ‘/.ai ÔeoXoyo’j d>tX(n'KO'j. 
W . M. Ramsay, T h e  C ities u n d  B ish o p ric s  o f  P h r y g ia ,  
Londres, 1895-1897, p. 552. Les restes de l ’Église qu’on 
voit encore à H iérapolis, au nord à l’entrée de la grande 
nécropole, près des anciens tombeaux, sont peut-être 
ceux de l ’Église qui avait été consacrée à la m ém oire  
du saint apôtre. Voir E. Le Camus, V oyage a u x  sept 
É g lises de  l’A p o c a ly p se , in-4°, P aris, 1896, p. 189-190. 
Cf., dans le  D ic tio n n a ire , le plan d’H iérapolis, fig. 147, 
t. i i i ,  col. 705.

La m ort de saint P hilippe est racontée de façons très 
diverses. C lém ent d’Alexandrie, S tr o m .,  iv, 9, t. vm , 
col. 1281, dit faussem ent que le s  apôtres Matthieu, 
P hilippe et Thomas m oururent de m ort naturelle. Le 
Pseudo-H ippolyte, D e d u o d ec im  A p o sto lis , t. x, col. 952, 
et la plupart des docum ents anciens disent que 
saint Philippe fut martyrisé sous D om itien à H iérapolis, I 
et qu’il fut crucifié la tête en bas. Il devait avoir envi
ron 87 ans. Voir A c ta  sa n c to ru m ,  m aii t. i , p. 10. 
Sa soeur Marianne et ses deux filles qui étaient avec lui 
à H iérapolis furent enterrées plus tard à côté de lui, 
d’après les M énologes grecs. Dans un  serm on attribué 
à saint Jean Chrysostome, D o m . de  X I I  A p o s t .,  t. l ix , 
col. 495, on lit  que « Philippe conserve Hiérapolis par 
ses m iracles ». Les reliques du saint ont été depuis 
transportées à Rom e dans l ’ég lise  des Saints-Apôtres, 
où e lles sont p lacées avec celles de saint Jacques le 
M ineur, fils d’Alphée, sous le grand autel. L’Eglise 
latine célèbre la fête de ces deux Apôtres le 1er mai. —
Il existe des Actes apocryphes de saint Philippe qui ne

contiennent guère que des fables. Voir A c tes  a p o c r y p h e s  
d e s  a p ô t r e s , v i i , A c ta  S .  P h il ip p i ,  t. I , p. 1 6 4 . Sur un  
prétendu Évangile de saint P hilippe, voir E v a n g il e s 
APOCRYPHES, II , 5 0 , t .  I II , col. 211 7 .

F. V ig o u r o u x .
7. P H IL IP P E  (S A IN T )  L ’ É V A N G É L IS T E  (grec : <b(Xl7l- 

xo; o EüaYYsXcar-iiç), un des sept prem iers diacres. II 
est nom m é pour la prem ière fois dans les Actes, vi, 5 , 
le second des sept diacres que les Apôtres chargèrent 
de s ’occuper des veuves des ju ifs h ellén istes convertis à 
la foi. Il est d istingué de l ’apôtre du m êm e nom , dans 
le livre des Actes, xx i, 8, par le  titre d’évangéliste. 
Voir É v a n g é l i s t e ,  t. i i ,  col. 2 0 5 7 . Ce fut, après 
saint Étienne, celu i des sept diacres qui joua le rôle le 
plus important. II annonça le prem ier l ’Évangile aux 
Samaritains et baptisa le  prem ier Gentil.

La persécution qui suivit la lapidation de saint Étienne 
l ’obligea à  quitter Jérusalem . Act., vu , 1 . Il se rendit à 
la ville de Sam arie, y prêcha Jésus-Christ et y opéra 
de nom breux m iracles. Il fit de nom breuses conver
sions et conféra le baptême à  beaucoup de Sam aritains, 
hom m es et fem m es, et aussi à S im on le M agicien. Les 
Apôtres, ayant appris à  Jérusalem  qne Samarie avait 
reçu la parole de Dieu, P ierre et Jean s’em pressèrent 
d’a ller adm inistrer aux nouveaux fidèles le sacrem ent 
de confirmation. S im on le M agicien toutefois se montra 
ind igne de la grâce en offrant à saint P ierre d’acheter 
pour de l ’argent le  pouvoir de conférer le Saint-Esprit. 
Act., vm . 5 -2 4 .

2° Un ange du S eigneur com m anda alors au diacre 
P hilippe de se diriger vers le  m idi de la Judée, sur la 
route de Jérusalem  à Gaza. Là, il rencontra l ’eunuque  
de Candace, reine d ’Éthiopie. Voir Ca n d a c e , t. n, 
col. 1 3 1 . Tous les détails de la rencontre sont donnés 
par les Actes, vm , 2 6 -29 . Saint Luc avait pu les appren
dre d e là  bouche m êm e du diacre évangéliste, pendant 
le séjour qu’il fit p lus tard dans sa m aison avec 
saint Paul à Césarée, et il les dépeint au vif. L’É thio
pien , assis sur son char, lisa it le chapitre l i i i  d’Isaïe, 
m ais il ne le com prenait pas. P hilippe l ’accoste, monte 
avec lu i sur le char, lu i explique le  sens m essianique 
de la prophétie, I’évangélise, et arrivé auprès d’une 
fontaine, sur la dem ande du néophyte, lu i confère le 
baptême. U ne tradition identifie cette fontaine avec 
celle à ’é l-H a n iéh , entre Ain Karim et B ethléhem  ; et on 
l ’appelle la Fontaine de saint P hilippe. Liévin, G uide  
In d ic a te u r  de  la T erre  S a in te ,  4« édit., 1 8 9 7 , t. i i , 
p. 29 -30 . Cf. V. Guérin, J u d ée , t. i, p. 1 09 . « La tradi
tion qui rattache à l’A ïn-el-H aniéh les souvenirs (de 
saint Philippe) est, je  l ’avoue, dit V. Guérin, J u d ée , 
t. m , p. 293 -2 9 4 , depuis longtem ps consacrée, en quel
que sorte, par les tém oignages presque unanim es de 
tous les p èlerins qui l’ont v isitée ... Mais cette tradi
tion, qui ne parait pas rem onter à  une époque anté
rieure à  celle  des Croisades, doit évidem m ent céder le 
pas, pour tout esprit impartial, à la tradition prim itive, 
telle qu’elle est consignée dans le P èlerin  de Bordeaux, 
dans Eusèbe et dans saint Jérôme (qui placent la fon
taine de saint Philippe à  V A ïn  ed-D irouéh) au-dessous 
de Bethsur, O n o m a s t., édit., Larsow et Parthey, 18 6 2 , 
p. 104 , 1 0 5 , (et qui sont)... les plus sérieuses autorités 
que l ’on puisse consulter en pareille m atière... En outre, 
les circonstances e lles-m êm es du récit des Actes des 
Apôtres relativem ent à  ce baptême sem blent s ’opposer 
m atériellem ent à l ’hypothèse qui place à l ’Aïn el-H a- 
niéh le lieu  de cet événem ent. Le texte sacré nous dit 
que l ’eunuque de la reine d’Éthiopie était sur un char... 
Or la route qui passe près de l ’Aïn e l-  Ilaniéh ne pa
rait pas avoir été jam ais carrossable. Au contraire, 
la route à côté de laquelle coule l ’Ain ed-Dirrouéh 
conserve encore çà et là, le s  traces d’un ancien passage. » 
Saint Jérôm e, dans l ’Épitaphe de sainte Paule, t. xx ii, 
col. 886, dit qu’e lle  visita la fontaine sur la «, vieille
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route » qui m ène à Gaza. « L’épithète de v ê tu s , v ieille , 
donnée par saint Jérôm e à la route conduisant à Gaza 
par Hébron explique très b ien, d itV . Guérin, p. 293, le 
sens que l ’on doit donner à ce lle  de d eser ta , déserte, 
em ployée dans les Actes pour désigner la m êm e voie. Il 
ne faut pas prendre ce dernier mot à la lettre et croire 
que cette route était réellem ent déserte, puisqu’elle  
traversait des v illes et des v illages; e lle était seulem ent 
abandonnée alors par la plupart de ceux qui se ren
daient à Gaza, lesquels en prenaient une autre plus 
occidentale, com m e le font encore les caravanes 
d’aujourd’hui. »

La fontaine d’Aïn ed-Dirrouéh est sur le  bord de la 
route actuelle de Jérusalem  à Hébron, au bas de la 
colline sur laquelle sont les restes de l ’antique Bethsur. 
L’eau de la fontaine s’écoule à un m ètre environ au- 
dessus de la chaussée, à l ’est, par un bloc de marbre 
rouge cannelé, dans un réservoir fait en partie de sar
cophages. Le filet d’eau est assez abondant. Les fem m es 
des environs vont y puiser de l ’eau dans des outres et 
laver leur linge dans le  réservoir. Les ru ines d’une 
vie ille  ég lise  bâtie au-dessus de la source conservent le  
souvenir du baptême de l ’eunuque éthiopien. L’eau 
est absorbée sur place dans la terre com m e l’observe 
saint Jérôme. O n o m a s t., p. 105 (Notes prises sur les lieux  
en mars 1888). Après que l ’eunuque eut été baptisé, le 
nouveau converti et l ’apôtre se séparèrent. Les fonctions 
que l ’Éthiopien rem plissait à la cour de la reine Can- 
dace font croire qu’il était réellem en t eunuque. Le 
langage des Actes ne perm et pas de supposer que c’était 
un ju if  né en É thiopie; il devait être un prosélyte de 
la porte, Is ., l i , 4-5, son état l ’em pêchant d’être un  
prosélyte de justice. D eut., x x i i i , 1. Ce fut, com m e le 
rem arque Eusèbe, H . E .,  n , 1, t. xx, col. 137, npêrroç 
15 èOvwv, « le prem ier des gentils converti » et à ce 
titre l ’acte de saint P h ilip p e est particulièrem ent m é
m orable. Il rem plit bien en  cette circonstance ses 
fonctions d’évangéliste. En conférant le baptêm e à un 
descendant de Cham, à un hom m e de cette race m é
prisée, à un  eunuque et à un  Éthiopien, cf. Amos, ix , 
7, il m ontrait que Jésus-Christ était le Sauveur de tous 
les hom m es et qu’il n ’excluait personne de son royaume. 
Cet événem ent accom pli sans tém oins, et en faveur d’un 
prosélyte qui quitta aussitôt la P alestine, eut m oins  
d’éclat que plus tard la conversion du centurion  Cor
n eille , m ais elle en était com m e le prélude. De retour 
en Ethiopie, le néophyte, d’après la tradition, y prêcha 
l ’Évangile et convertit la reine elle-m êm e. Eusèbe,
H . E .,  n , 2, t. xx , col. 137; S. Jérôm e, ln .  I s . ,  l i i i , 
t. xxiv , col. 509; N icéphore, H . E . ,  i i , 6, t. c x l v , col. 769. 
Quant à Philippe, « l ’Esprit du Seigneur le ravit à la vue 
de l’eunuque, » Act., v m , 39, et il prêcha l ’Évangile à 
Azot, dans les v illes ph ilistin es et sur toute sa route 
jusq u ’à Césarée, f .  40, où habitait probablem ent sa 
fam ille.

3° S a in t  P h ilip p e  re ço it s a in t  P a u l à C ésarée. — 
N ous ne retrouvons le d iacre P h ilip p e que p lusieurs 
années plus tard, et c ’est la dernière fois qu’il est nom 
m é dans les Actes, xx i, 8. Saint Paul venant de P tolé- 
m aïde et allant à Jérusalem , à la fin de sa troisièm e  
m ission , reçut chez lu i l ’hospitalité com m e chez une 
ancienne connaissance. L’apôtre des gen tils devait 
s’entendre p leinem ent avec celu i qui avait baptisé le 
prem ier gentil. Il dem eura plusieurs jours à Césarée 
avec ses com pagnons dans la m aison du diacre Philippe  
et c’est là que le prophète Agabus annonça à saint Paul 
sa prochaine captivité. Saint Luc nous apprend, A ct., xxi, 
9, que leur hôte avait quatre filles « qui prophéti
saient », et qui instruisaient sans doute ceux qui vou
laient se convertir au christianism e, aidant leur père 
dans son œuvre d’évangéliste. C’est la m ention de ces 
quatre filles qui a am ené la confusion des traditions 
relatives à Philippe l ’apôtre et à P hilippe l ’évangé

liste. Les tém oignages anciens qui attribuent trois filles 
à l ’apôtre et le font évêque d’H iérapolis, ont été rap
portés p lus haut. Voir P h i l i p p e  6, col. 269. Un passage 
de Caïus, cité par Eusèbe, H . E . ,  m , 31, t. xx, 
col. 281, attribue au diacre Philippe ce qui regarde en 
réalité l’Apôtre du m êm e nom . Cet écrivain ecclésias
tique était contem porain du pape Zéphyrin (202-219). 
Eusèbe, 11. E . ,  n , 25, c o l..208. D’après V H isto ire  l i t té 
ra ir e  d e  la  F rance , t. i, 1, p. 356, il était originaire de 
la Gaule. Il eut à Rome une discussion  publique avec 
le m ontaniste Proclus. qu’il publia plus tard sous le 
titre de AiaXoyo; wpoç IIpôxXov; c’est dans ce dialogue 
que nous lisons : « Après cela les quatre filles de P h i
lippe furent prophétesses à H iérapolis en  Asie, où l ’on 
voit leur tombeau et celu i de leur père P hilip p e. » Ce 
nombre de quatre et le titre de prophétesses m ontrent 
qu’il faut entendre par là P hilippe l’Évangéliste. 
Act., xx i, 8. Caïus est la seule autorité ancienne qu’on 
puisse citer en faveur de cette op in ion , qui com pte en 
core aujourd’hui des défenseurs. Cependant la plupart 
des critiques reconnaissent que le tém oignage de Caïus 
n ’a pas la valeur de celu i de Polycrate qui écrivait avant 
lu i et vivait non loin  d’IIiérapolis. Voir J.-B . Lightfoot, 
S t .  P a u l’s E p is tle s  to th e  Colossians a n d  to P h ilé m o n ,  
Londres, 1875, p. 45.

Un M énologe grec, dans L ipsius, D ie  a p o k r y p h e n  
A p o sle lg esch ich ten , 1889-1890, t. n i, p. 3, appelle les  
quatre filles de saint P hilippe H erm ione, C haritine, 
Irais et Eutychiane. D’après les trad itions les plus an
ciennes, leur père devint évêque de Tralles et il y m ou
rut de m ort naturelle. A c ta  S a n c to r u m ,  ju n ii t. I, p. 609. 
Des martyrologes plus récents le  font m ourir à Césarée. 
Du tem ps de saint Jérôm e, on m ontrait encore dans 
cette dernière ville, la m aison  où le  diacre P hilippe  
avaitreçu saint Paul et les cham bres de ses quatre filles. 
Le saint docteur raconte que sainte P aule y fit un  
pèlerinage. E p is t .  c v m ,  8, t. x x i i , col. 82. L’Église  
célèbre la fête de l’évangéliste saint P hilippe le 6 ju in .

F .  V ig o u r o u x .
P H I U P P E S  (grec : dh'Xwntoi ; V ulgate, P h ilip p i) ,  

ville très ancienne et citadelle très forte de la Macé
doine (fig. 65). Elle était située entre les m onts Ilém us

65. — M onnaie de Philippes.
T I CLA U DIU S CA ESAR. A UG . PM . T R P . IM P. T ê te  de l’em 

p e re u r  C laude, à  gauche. — S). COL AUG IU L  P H IL IP . E n tre  
deux  cippes, s ta tu e s  de Ju le s  C ésar et d ’A u g u ste , p la cées  su r 
u n  p iéd esta l s u r  lequel on li t  DIVUS A U G .

et Pangée, à l ’est du fleuve Strym on, près de la fron
tière de Thrace et de la rivière Gangès ou Gangitès, sur 
une colline élevée (fig. 66). Cf. Appien, De bellis c iv ., 
iv, 106. Elle dom inait une vaste p la ine, d’une grande 
fertilité, m ais dont quelques parties sont m arécageuses. 
Elle n ’était séparée de la m er Égée que par environ  
trois heures de m arche, et avait pour port la petite 
ville de N éapolis Datémon, aujourd’hui Cavalla. Voir 
N é a p o l is , t. iv , col. 1542. Ce fut d’abord une colonie  
fondée par les habitants de l ’île  de Thasos, située non  
lo in  de là. Elle porta en prem ier lieu  le nom  de 
K rén id ès ,  ou « Fontaines », à cause des sources très 
abondantes qui l ’arrosent. En 356 avant J.-C ., e lle  fut 
conquise par P hilippe II de M acédoine, père d’Alexandre
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le Grand, qui l’agrandit considérablem ent, la fortifia 
et lu i donna son propre nom . Sa situation stratégique  
était fort im portante, car elle com m andait tout à la 
fois les routes de Grèce et de Thrace. De p lus, on avait 
découvert des g isem ents très riches d’or et d’argent 
dans la m ontagne voisine, le Pangée, et ces deux 
m otifs réunis avaient excité la convoitise du roi P h i
lippe. La recherche de l ’or fut la grande affaire de 
toute la région pendant p lusieurs siècles, et la ville  
en  obtint un redoublem ent de prospérité.

Des la n n e e  168 avant J.-C., e lle tomba sous la dom i
nation de Rom e. C’est dans sa vaste plaine qu’en 42 
a>vant notre ère Octave et Antoine, héritiers de César,

l ’année 53. Appelé en Macédoine par une vision surna
turelle, Act., xvi, 9, l ’apôtre des gentils traversa la mer 
Egée, et vint en droite ligne à Philippes, avec 
Silas, Tim othée et saint Luc. Durant un séjour rapide, 
il réussit à fonder une chrétienté vaillante et généreuse, 
m algré l ’opposition des Juifs et des autorités rom aines. 
Voir P a u l  (S a in t ) , t. iv , col. 2209. C’était la prem ière  
fois que Paul annonçait l ’évangile en lfurope. La per
sécution qui éclata après son départ contre les néophytes 
ne fit qu’exciter davantage leur zèle. I Thess., n , 2. 
Saint Paul fit à P hilip p es une seconde visite plus pro
longée, pendant son troisièm e voyage, vers l ’année 58 
après avoir quitté Éphèse. Act., xx, 1-2. Cette fois, là

66. — V ue d e  la  p la in e  de P h ilippes . D ’ap rè s  u n e  p ho tog raph ie  de M. H. C am bournac.

rem portèrent une victoire décisive sur Brutus et Cassius, 
les derniers défenseurs de la république. Devenu em 
pereur, Octave établit à P hilippes une colon ie de vété
rans, et lu i donna le  nom  de C olon in  A u g u s ta  J u lia  
P h ilip p e n s iu m .  Cf. P lin e , H . N .,  iv , 18; Act., xvi,
12. Ce fut un quatrièm e élém ent apporté à la popula
tion, qui se com posait déjà de M acédoniens, de Grecs 
et de Thraces. Après la bataille d ’Actium, 31 avant 
J.-C., d ’autres vétérans furent envoyés à Philippes. 
Cf. Dion Cassius, LI, iv, 6. Il n ’est donc pas étonnant 
qu’on ait trouvé sur l ’em placem ent de la v ille de nom 
breuses m onnaies et inscriptions latines (fig. 66). P h i
lippe reçut alors le « ju s italicum  », qui accordait à ses 
habitants des droits et des privilèges presque égaux à 
ceux des citoyens de Rome. Voir Marquardt, R ô m isch e  
S ta a ts v e rw a ltu n g ,  2 in-8°, Leipzig, t. i, 1873, p. 187.

Les débuts du christianism e à P hilippes sont ra
contés tout au long, dans les term es les p lus drama
tiques, au livre des Actes, xvi, 12-40. R ien de plus  
m odeste, et aussi rien de plus touchant. C’était pen
dant le second voyage apostolique de saint Paul, vers

ville n ’est pas m entionnée nom m ém ent par l ’historien  
sacré; m ais le texte suppose de la façon la plus évi
dente que Paul vit alors toutes les chrétientés de Ma
cédoine. Il y revint encore une troisièm e fois, de 
Corinthe, pendant ce m êm e voyage, Act., xx, 3-6, vers 
la Pâque de l ’année 59. De Rom e, à la fin de sa pre
m ière captivité, il écrivit aux P hilipp iens une de ses 
lettres les plus intim es, voir P h i l i p p i e n s  (É p It r e  a u x ), 
qui m ontre à quel degré il leur était attaché et com bien  
il était payé de retour. Cf. P h il., i, 1 ; n , 12; iv, 3, 10 ■ 
II Cor., x i, 8-9.

Un passage des Actes, xvi, 12, relatif à la v ille  de 
Philippes, a de tout tem ps créé quelque difficulté aux 
interprètes. Le texte présente en  cet endroit p lusieurs  
variantes, qui prouvent qu’on ne le com prenait pas 
très bien et que les copistes cherchaient à le rendre 
plus clair. On lit, d ’après la leçon  la plus com m une, 
qui est vraisem blablem ent la m eilleure : e!; «biXi'mrou;, 
t)tiç èutlv nptiz-i) xvjç [xspiSoç tîjç MaxeSovtaç ttoXiç, y.tAai- 
vt'a. Vulgate : P h ilip p o s , quæ  est p r im a  p a r tis  M ace- 
d on iæ  c iv ita s , co lonia . Le Codex B  supprim e l ’article
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devant u.spfSoç; le Codex D substitue xeçaXii, « capitale, » 
aux m otsjtpM T ï) vp; p.epi'8o;. Cf. E. N estle, N o v i Testa- 
ir ten ti su p p le m e n tu m ,  in-8°, Leipzig, 1896, p. 60. Ce 
passage peut avoir deux sens, auxquels se ram ènent 
les principales interprétations des com m entateurs : 
1° P hilippes était une v ille m acédonienne de prem ier  
rang; 2° c’est la prem ière des v illes de Macédoine 
qu’atteignit saint Paul. Le prem ier sens serait contraire 
à l’histoire, si l ’on prétendait, avec quelques auteurs, 
que P hilip p es était alors la capitale de la province de 
Macédoine : c ’est Thessalonique qui possédait ce privi
lège. D’autres interprètes se sont souvenus que, dès l ’an
née '167 avant J.-C., la Macédoine avait été d istribuée en 
quatre districts, dont les inscriptions m entionnent c la i

rem ent l ’existence, voir M a c é d o i n e ,  t. iv, col. 475 — 
Maxéôovtov TtpwTvjç, M. ÔEuxépaç, M. TSTapryjç, c ’est-à-dire 
(m onnaie) des M acédoniens' de la prem ière, de la 
seconde, de la quatrièm e (division) — et ils  ont dit 
que P h ilip p es était la prem ière ville , le  chef-lieu  de 
la M acedon ia  p r im a ,  dont e lle  faisait partie. Mais 
cela aussi est inexact, car la m étropole officielle de ce 
district était Am phipolis. Cf. Tite-Live, xi.v, 29-30. Peut- 
être pourrait-on, avec quelques com m entateurs, regarder 
les m ots Ttpwi-Y) rTjç |xspt'8o«... com m e un de ces titres  
d’honneur que le s  v illes grecques convoitaient alors 
si ardem m ent et qu’elles  aim aient à se faire octroyer 
par.les R om ains; dans ce cas, le sens serait : P hilip p es  
était une v ille  im portante, jou issant de grands privi
lèges, etc. Cf. C. T. Kuinoel, A c ta  A p o s to lo ru m ,  2e édit., 
in-8°, Leipzig, 1827, p. 542. On trouve, en effet, d’an
cien n es m onnaies sur lesqu elles la cité porte le titre  
de TtpMTï). Voir Rettig, Q uæ stiones P h ilip p e n se s , in-8°, 
G iessen, 1831, p. 5. On a proposé aussi quelques m odi
fications au texte, en  vue de le  rendre plus clair. 
M. Frd. Blass, A c ta  A p o s to lo ru m ,  in-8°, Gœttingue,

1895, h. I., lit  7rpü>TV|Ç au lieu  de itpwTY) xï|ç : « V ille de 
la prem ière région de la M acédoine. » MM. W estcott et 
Jlort, The N ew  T e s ta m e n t in th e  o r ig in a l G reek, Cam
bridge, 2 in -12, 1882, t. n , p. 96-97, transform ent 
p.ep(8oç en l l is p tS o ç  : « V ille chef-lieu  de la Macédoine 
P iéride . » On nom m ait ainsi la région à laquelle appar
tenait P hilippes. Cf. H érodote, v il, 212; Thucydide, n , 
99. Mais ce ne sont là que de sim ples conjectures. 
D’autres, spécialem ent W . Meyer dans son com m en
taire de ce passage, K ritisc h -e x e g e tisc h . C o m m en ta i' 
ü b er  das N e u e  T est., part, m , D ie A p o ste lg esc liich te , 
8e éd it., iii-8», Gœttingue, 1899, p. 278, 280, rattachent 
le m ot 7io).!ç à xoXi.ma, et traduisent : « La prem ière  
v ille  colon ie fondée dans ce district. » Mais cette asso •

ciation ne saurait être justifiée sous le  rapport de la 
syntaxe. Il resterait à dire que la proposition aurait 
une signification locale : pour saint Paul, arrivant du 
côté de la m er Égée et de l ’ile de Sam othrace, P h i-  
lippes était la prem ière ville proprem ent dite de Macé
doine placée sur sa route ; car le port de N éa p o lis , ajoute- 
t-on, aurait appartenu à la T h race,n on  à la M acédoine. 
Voir van Steenkiste, A c tu s  A p o s to lo ru m  b re v ite r  e x p li-  
ca ti, in-8°, 4° éd it., Bruges, 1882, p. 246; J. Felten , D ie  
A p o ste lg esch ich te  ü b e r se lz t u n d  e r k là r t ,  in-8°, Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1892, p. 311-312. Cf. N é a p o l is , t. iv ,  
col. 1542. Cette interprétation supprim e la difficulté ; 
m ais e lle  est difficile à justifier.

La chrétienté de P hilippes a eu aussi l ’honneur de 
recevoir une lettre de saint Polycarpe. Cf. Funk, D ie  
aposto lisc lien  V à te r , in-8°, Tubingue, 1901, p. 110-116. 
La v ille  s’est m aintenue durant tout le m oyen âge; elle  
est souvent m entionnée dans l’h istoire des guerres du 
x i v e siècle . P lus tard, e lle  fut détruite par les Turcs. 
Les ru ines, com plètem ent inhabitées, portent le nom  
de F ilib e d jik .  E lles con sistent dans les substructions
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d ’un ai)^d>U]je;ffœ-ç^dans les restes d ’un stade, d ’un 
tem ple de cmÂcte, etc. E lles ont fourni d es in scr ip 
tions très intéressantes. — Voir Leake, T rave ls in  n o r-  
th e r n  Greece, 1835, t. n i, p. 214-225; Heuzey, E x p lo r a 
tio n  archéo lo g iq u e  de  M acédoine, P aris, 1864-1876; 
W . Ramsay, S t .  P a u l the T ra ve lle r  a n d  th e  R o m a n  
C itizen , in-8°, 5° éd it., 1900, p. 206-226; Id ., The C hurch  
in  th e  R o m a n  E m p ir e ,  in-8», 1896, p. 156-158; F. Vi- 
gouroux, L e  N o u v ea u  T e s ta m e n t e t les décou vertes  
archéo log iques m o d e rn e s ,  2» éd it., p. 211-229; C orpus  
in s c r ip tio n u m  la t in a r u m ,  t. n i, l re partie, p. 633-707, 
et le S u p p le m e n tu m ,  7337-7358.

L. F il l i o n .
PHILIPP!  H enri, chronologiste, né aux environs 

de Saint-Hubert (grand-duché de Luxembourg) le 
30 mars 1575, m ort à Ratisbonne le 30 novem bre 1636. 
Admis le 26 août 1597 dans la Compagnie de Jésus, il 
professa p lusieurs années les belles-lettres, la théologie  
et l ’Ecriture Sainte aux universités de Gratz, V ienne et 
Prague. Le P. P hilipp i s ’occupa surtout de chronologie. 
Ses travaux en cette m atière, qui se rapportent à l ’exé
gèse, peuvent encore, m êm e à notre époque, être con
su ltés avec profit. Ce sont d’abord des ouvrages géné
raux : 1° G enera lis sy n o p sis  sa c ro ru m  te m p o r u m ...  
in te l l ig e n tiæ  sa c ra ru m  li t te r a r u m  a c co m m o d a ta , in-4», 
Cologne, 1624 ; 2° M a n u a le  c h ro n o lo g ic u m  ve te r is  T e -  
s ta m e n t i ,  in-8», Anvers, 1635; 3 °Chronologies ve ter is Te- 
s ta m e n ti  a c c u ra tu m  e x a m e n ,  Cologne, 1637. — On peut 
signaler ensuite, com m e traités p lus particuliers : 
N otæ  e t q u æ stiones chronologicæ  in  P e n ta te u c h u m  
M oysis , in-4», V ienne, 1633; — In l ib r o s  J o s u e ,J u d ic u m ,  
R u th ,  R e g u m , P a ra lip o m e n o n , E sd ræ , N e h e m iæ ,  in-4», 
Cologne, 1637; — I n  libros Tobiæ , J u d i th ,  E s th e r ,  
P r o p h e ta r u m ,  in-4», Cologne, 1637; — I n  duos libros 
M a ch a b æ o ru m , in-4», Cologne, 1637. P. E l i a r d .

PHILIPPIENS (ÉPITRE AUX). — I .  I m p o r t a n c e .  
— Cette lettre, la p lus épistolaire entre les Epîtres, est 
une de celles qui offrent, à divers points de vue, le 
plus d ’intérêt parm i les écrits de saint P aul. Ce qui 
charm e d’abord le lecteur, c ’est le ton intim e et fam i
lier , l ’abandon touchant avec lequel l ’Apôtre épanche  
ses jo ies, ses tristesses, ses espérances. L’épître aux 
Philipp iens est une lettre d’am i. Aucune discussion  ni 
argum entation théologique. Si l ’Apôtre parle des judaï- 
sants, ce n’est pas avec une intention de polém ique, 
m ais pour prém unir son troupeau, i, 17; n i, 2, 18. De 
m êm e le  beau passage sur la kénose {e x in a n iv i t ) du 
Christ, n , 7, si riche en conclusions dogmatiques, n ’est 
là que pour appuyer une exhortation pratique à l ’abné
gation et au dévouem ent. L’âme de Paul se reflète donc 
ic i dans ce qu’elle avait de m erveilleusem ent tendre, dé
licat, affectueux, reconnaissant, pour une com m unauté 
répondant à peu près à son idéal. On s’attend à ce qu’une 
lettre écrite dans de pareils sentim ents exprim e m ieux  
que toute autre la situation p ersonnelle de l ’auteur. 
Les P hilipp iens tenaient à être m is au courant de 
tout ce qui concernait leur apôtre bien-aim é. De fait, 
la présente Épitre est le m eilleur docum ent pour com 
bler les lacunes de la fin du livre des Actes. L’h is
torien y peut recueillir des données certaines sur les  
derniers m ois de la captivité de Paul à Rome. Il con
state les progrès de l ’Évangile dans la cité et jusque  
dans la m aison des Césars, l ’effet produit, dans les 
prétoires, par les chaînes du vaillant prisonnier, les 
luttes qu’il soutient contre des ennem is envieux et 
ja loux qui essaient d’exciter les Juifs contre lu i et 
d ’aggraver une position déjà si pénible, les espoirs 
m êlés d’inquiétudes qui traversent l ’esprit de Paul et 
donnent à sa lettre un fond de m élancolie qui con
traste avec les autres sentim ents exprim és dans la 
lettre, enfin les projets qu’il nourrissait dans le cas où 
il serait rendu à la liberté. Mais tout cela n est rien

auprès de la valeur qui s ’attache, pour la théologie, au 
chap. i i  de cette lettre, encore qu’il ait été écrit sans 
aucune préoccupation dogmatique, dans le  seul but de 
proposer en exem ple le renoncem ent du Verbe fait 
chair. La conception christologique de l’Apôtre a su 
trouver, à cet endroit, des expressions qui surpassent 
en clarté et en précision toutes celles des autres 
Épîtres. A ce point de vue seul l ’Épitre aux P hilipp iens  
serait déjà hors de pair.

I I .  L e s  r e l a t io n s  d e  s a in t  P a u l  a v e c  l ’É g l is e  d e  
P h i l i p p e s . — Aucune Église n ’a été en rapports aussi 
étroits et aussi su ivis avec l ’Apôtre; aucune ne lu i a 
donné autant de consolations. Il l ’appelle lu i-m êm e  
« sa jo ie et sa couronne ». iv, 1. C’est vers l ’autom ne 
de l’an 52, dans son second voyage, que saint Paul 
prêcha l’évangile à P hilippes et y fonda la prem ière  
com m unauté chrétienne de M acédoine en com pagnie  
de S ilas, de Tim othée et de l’auteur des Actes. Voir 
Act., xvi. Les prem ières et les plus nom breuses conver
sions paraissent s’être produites parm i les fem m es  
d’un certain rang, déjà affiliées au judaïsm e. La plus 
connue est Lydie, riche m archande de pourpre, origi
naire d’Asie M ineure, qui fut baptisée par Paul avec 
toute sa m aison et donna l ’hospitalité à la troupe apos
tolique. Voir L y d ie , col. 447. Ce fut là le com m ence
m ent de l ’Église de P hilippes. On sait à la suite de quels 
événem ents Paul et Silas durent quitter la com m u
nauté naissante. Act., xvi, '16-40. Voir P a u l , t. iv, col. 2208, 
La nouvelle Église devait com pter peu de Juifs; e lle  
était surtout com posée de gentils, les fem m es paraissent 
y avoir tenu une place considérable. Leur influence s’y 
m aintint longtem ps, puisque dans cette lettre l ’Apôtre 
regarde la m ésin telligence de deux d’entre elles, 
Evodie et Syntyque, com m e un sérieux danger pour 
l ’Église de P hilippes tout en tière, IV, 2, 3.

Il paraît qu’en Macédoine les fem m es jouèrent, de 
tous temps, un rôle social plus considérable que par
tout ailleurs. C’est ce qu’attestent, en grand nombre, 
le s  inscriptions de ce pays. La jeu ne É glise, après le 
départ précipité de l ’Apôtre, ne cessa de croître et de 
prospérer. Saint Luc, que p lusieurs critiques supposent 
originaire de cette ville , voir Luc, col. 376, y continua  
pendant près de cinq ans l ’œuvre de son maître. Les 
persécutions ne parvinrent pas à ébranler les généreux  
néophytes, II Cor., v i i i , 2 : ils restèrent fidèles à Paul 
et à son Évangile. L’Apôtre ne revit probablement scs  
chers P hilipp iens qu’à son départ d’Éphèse vers l ’an 58, 
lors de son troisièm e voyage à Corinthe. 11 se rendit 
alors en Macédoine pour l ’œuvre des collectes. On croit 
qu’il écrivit à P hilippes sa seconde lettre aux Corin
th iens, II Cor., i i , 13; v u , 5 ; v i i i , 1; i x ,  2, 4. Il avait 
sous les yeux le spectacle de leur foi, de leur généro
sité, de leur ardeur. Ils étaient prêts, dit-il, non seu le
m ent à donner leurs b iens, m ais à se donner eux- 
m êm es, II Cor., v i i i , 1-5, pour l ’œuvre du Seigneur. Au 
printem ps de l ’année suivante, en se rendant à Jérusa
lem  pour y porter la  collecte, saint Paul passa la se
m aine de Pâques à Philippes, Act., x x ,  5, 6 ; il y retrouva 
saint Luc. Les Élpîtres pastorales surtout, I Tim ., 13, 
laissent entendre que l ’Apôtre réalisa le vœu qu il énon
çait dans sa lettre aux P hilippiens, i, 26; i i , 24, et qu’après 
sa prem ière captivité il revit sa chère Église. Durant les 
intervalles plus ou m oins longs qui séparèrent ces d i
vers séjours, les relations les plus am icales ne cessèrent 
jam ais entre la com munauté de P hilippes et son fonda
teur. A diverses reprises, les P hilipp iens envoyèrent 
des secours d’argent à leur père bien-aim é, deux fois à 
Thessalonique, IV, 16; une fois, à Corinthe, II Cor., x i ,  
9, et à Rom e, P h il., iv, 18. Cette dernière fois, ils  ne se 
contentèrent pas de secours m atériels, ils  envoyèrent 
Épaphrodite, le ch ef de leur ég lise , auprès du prison
n ier. Paul, qui connaissait les sentim ents élevés de 
ces âm es généreuses, ne craignait pas d’accepter d’eux
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u n  service qu’il aurait refusé de la part d’autres Églises.
Il trouvait aussi là, chaque fois, l ’occasion de leur en 
voyer des rem erciem ents et des nouvelles de ses tra
vaux. Aussi a-t-on supposé, avec quelque vraisem blance, 
qu’il leur écrivit d’autres lettres que celles que nous  
possédons. Dans son Épître aux P hilipp iens, Polycarpe 
sem ble y faire allusion  quand il dit que le bienheureux  
et glorieux Paul leur écrivit « des lettres », èm azola i. 
A d  P h il . ,  m , t. v , co l. 1008. Il se peut toutefois, com m e le 
rem arque Lightfoot, que ce pluriel, suivant l ’usage des 
Grecs et des Latins, puisse être circonscrit à une lettre  
unique. Quoi qu’il en soit, un passage de la présente  
Épitre de Paul, m , 1, paraît sous-entendre d’autres 
lettres antérieures.

III. L ie u  e t  d a t e  d e  c o m p o s it io n . — La lettre aux 
P hilip p ien s a été écrite en prison, i, 7, 13, 14, 17. 
Est-ce à Rom e ou à Césarée? L'opinion générale des 
critiques, m êm e de ceux qui datent de Césarée les  
Épîtres aux C olossiens, aux E phésiens, à P hilém on , 
penche pour la prem ière hypothèse. On a définitivem ent 
abandonné ce lle  de Paulus (1799), Bôttger (1837), R illiet 
(1841), Thiersch (1879), qui plaçaient à Césarée la rédac
tion de cette Épitre. Les term es m êm es de la lettre  
lu i sont défavorables. Le prétoire tout court, i, 13, s’en 
tend m ieux de la cour im périale que du palais d’Hérode 
à Césarée, Act., x x i i i , 35; la m aison de César, iv , 22, ne  
peut s’appliquer à la m aison du gouverneur Félix  ; les  
prédicateurs envieux et jaloux dont se p laint l ’Apôtre,
1, 17, supposent une église  bien plus considérable que 
ce lle  de Césarée. Son espoir d’être bientôt rendu à la 
liberté, i, 25, 27; il, 24, son projet de revenir à P h i
lippes, se conçoivent m ieux à Rom e qu’après l ’appel à 
César. Le point difficile est de savoir si cette lettre a 
précédé ou suivi les Épîtres aux C olossiens, aux Éphé
sien s , à P hilém on , ou, en d’autres term es, si e lle  a été 
écrite au com m encem ent ou à la fin des deux ans de 
captivité dont parlent les Actes, x x v i i i , 30. Ici les op i
n ions se partagent. La m ajorité des critiques (Meyer, 
W eiss, Godet, L ipsius, H oltzm ann, Zahn, Jülicher, 
Ramsay) penchent vers la seconde m anière de voir. Ils 
font rem arquer qu’on ne peut expliquer sans un long  
séjour à R om e les succès de la prédication de Paul 
dans le prétoire, i, 12, dans la m aison de César, iv, 22.
Il faut, de p lus, un tem ps suffisant pour le s  deux 
voyages, aller et retour,'entre Rom e et P hilip p es, in d i
qués dans l ’Épître; m essage de Rom e à P hilippes pour 
annoncer la captivité de l ’Apôtre, voyage d’c-paphrodite 
de P hilippes à Rom e, annonce de sa maladie en  Maeé- 
donie, lettre au m essager qui apprend à Épaphrodite 
et à Paul l’inquiétude des P hilip p ien s au sujet de cette 
m aladie; toutes ces a llées et venues, ces échanges de 
nouvelles, ces envois de secours exigeaient alors un  
intervalle assez long. Qu’on ajoute à cela le fond de 
tritesse , presque de découragem ent, qui se détache de 
la lettre, l ’absence de Luc et d’Aristarque, i l ,  20, en 
voyés sans doute en m ission  par l ’Apôtre, l ’isolem ent 
où se trouve le prisonn ier, l ’attente im m inente de son  
procès, l ’incertitude de plus en plus grande sur l ’issue  
de son  appel à César, la possib ilité  d’une condam na
tion à m ort, on trouvera là tous les in d ices d’une cap
tivité déjà longue qui touche à sa fin. A ces argum ents, 
Lightfoot répond qu’il n ’y a pas de verset décisif, pas 
m êm e, i, 12, en faveur d’une longue détention; que 
les succès de Paul dans Rom e, i, 13-17, peuvent avoir 
eu lieu  dès les prem iers m ois de son arrivée dans la 
V ille éternelle, que l’absence de salutations, de la part 
de Luc et d’Aristarque ne prouve rien , les argum ents a  si- 
len tio  étant, par eux-m êm es, toujours très précaires ; 
que le ton général de la lettre est celu i de la jo ie  et de 
la confiance, non ce lu i de la tristesse et de l ’abatte- | 
m ent; enfin, que les 1200 kilom ètres entre Rom e et j  

P hilippes, par la voie Egnatienne, peuvent être par- 
courus dans l’espace d’un m ois. Farrar insiste , à son I

tour sur les analogies entre cette épître et ce lle  aux 
R om ains, com m e si, rem arque von Soden , il n ’y en  
avait pas de plus frappante encore avec l ’Épître aux  
Corinthiens. Le m êm e auteur allègue encore l ’absence  
de toute controverse avec le judaïsm e sem i-gnostique  
combattu dans l’Épître aux C olossiens, prétendant qu’il 
est contraire à toute psychologie de ne pas prolonger  
jusque dans l ’Épître aux P h ilip p ien s, une préoccupation  
aussi envahissante, si cette Épître avait été écrite, en  
réalité, après l ’Épître aux C olossiens. Or, rem arque 
excellem m ent Ramsay, P aul n’avait Ças à envoyer à 
Philippes un traité contre des h érésies qui ne s’y étaient 
jam ais m ontrées. Aussi l’opinion de Lightfoot et de Farrar 
qui est aussi celle  de Hort et de Sanday, est-elle de 
m oins en  m oins acceptée des exégètes. II sem ble donc, 
d’après la chronologie la plus reçue, que l ’Iîpître aux 
Philipp iens date de la fin de l ’an 63, tout au plus des  
prem iers m ois de l ’an 64.

IV. A u t h e n t ic it é . — Les tém oignages en  faveur de 
de l ’origine pau lin ienne de la lettre aux P hilip p ien s sont 
à peu près les m êm es que pour les grandes É pîtres. 
Dès la fin du Ier sièc le , Clém ent de Rom e paraît s ’être  
insp iré du passage christologique déjà cité, P h il., il, 6-8, 
quand il écrit : « Le Christ appartient à ceux qui ont 
des sentim ents hum bles et qui ne s’élèvent pas au -  
dessus de son troupeau. Le sceptre de la m ajesté de 
Dieu, le Seigneur Jésus-C hrist n ’est pas venu avec la 
jactance de l ’orgueil, l ’arrogance, q u o iq u ’i l  l 'a it  p u ,  
P h il., i i , 6-8 , m ais avec des sentim ents hum bles. 
Voyez, frères b ien -a im és, quel exem ple nous est pro
posé, car si le Seigneur a eu de tels sentim ents d’hum i
lité , que ferons-nous, nous qu’il a am enés sous le joug  
de sa grâce? » I C or., xv i, 1. On trouverait encore  
d ’autres rém in iscen ces en  comparant entre eux :
I  C or., x lv u , =  P h il., iv, 15; ib . ,x x i  =  P h il., I, 27; ib ., n  
=  P h il., i ,4 0 ;  ii, 15. D iverses expressions des épîtres 
de saint Ignace offrent des ressem blances caractéristi
que avec l ’Épître aux P hilipp iens, R o m .,  n  =  P h il., Il, 
17; P h ila d . , \ m  = P h i l . ,  il , 3; S m y r n . ,  iv =  P h il., iv , 
18 ; i& .,x i= P h iI . ,m , 15; et surtout : ib ., i i , 3 =  P h il., m ,  
15, 16, « Etant parfaits, aspirez aussi aux choses par
faites. » — L’épître de Polycarpe aux m êm es P h ilip 
p iens, ii, 1, est encore plus explicite : « Le glorieux Paul 
qui, étant p ersonnellem ent parmi vous, vous a enseigné  
exactem ent et sûrem ent la parole de la vérité ; lequel 
aussi étant absent vous a écrit des le ttres  (ou une lettre) 
que vous n ’avez qu’à étudier pour être édifiés dans la 
foi qui vous a été donnée. » Or une de ces lettres est 
certainem ent celle-ci, car le m êm e Polycarpe sem ble  
y avoir fait des em prunts : i =  P h il., iv , 10; ii =  
P h il., n ,1 0 ;  i x =  P h il., ii , 16; x  =  P h il., i i ,2 ,5 ; x i i  =  
P h il., m , 18. On rencontre des rém in iscences sem bla
b les dans le Pasteur d’Hermas, dans les Testam ents 
des douze patriarches, dans l ’épitre à D iognête, t. ii, 
col. 1168; dans Théophile d’A ntioche, cité par S. Jé
rôm e, E p is t .  cxxi, 6, a d  A lg a s ., t. x x ii, col. 1020, enfin  
dans la belle lettre des É glises de V ienne et de Lyon, 
Eusèbe, H . E . ,  v, 1, 2, t. xx , col. 433, où se trouve 
reproduit le passage sur les abaissem ents du Christ, H, 6.
II paraît, d’après les P h ilo s o p h u m e n a ,  x , 11, t. xvi, 3, 
col. 3426, que les Séthiens, se servaient de P h il., ii, 
6, 7, pour expliquer leurs doctrines. Des écrits du Va- 
len tin ien  Théodote, C lém ent d’Alexandrie, S tr o m .,  m ,  
4, t. vm , col. 1196, a conservé deux citations de l’Épitre 
aux P hilip p ien s, n , 7. Elle a sa place, avec toutes les au
tres, dans les versions syriaque et latine et elle se trou
vait dans le recueil de Marcion. M entionnée par le canon  
de Muratori, voir C a n o n ,  t. i i , col. 170, e lle est attribuée 
à saint P aul, à la fin du i l0 siècle , par saint Irénée, C ont. 
h æ r .,  iv , 18; v, 13 , t. vu , col. 1026, 1158. T ertullien , D e  
re su r ., 23; C ont. M a rc .,  v, 20; D e p ræ sc r .,  26, t. ii, 
col. 826, 843, 522, 557; C lém ent d’Alexandrie, P æ d a g ., i, 
524, t. vm , col. 312, 408; S tr o m ,  iv , 12, 13, 94, t. v in ,
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col. 1196. Origène et Eusèbe reconnaissent aussi son ori
g ine paulinienne qui a été adm ise par toute l ’antiquité. 
Les prem iers doutes, à ce sujet, ne com m encent qu’avec 
Schrader qui attaque l ’authenticité d’une partie de la 
présente Épitre, m , 1 -xv, 9. En 1845, Baur et ses d is
cip les la rejettent com plètem ent. Voici leurs griefs. Cet 
écrit, d isen t-ils , est dépourvu de toute originalité : 
c ’est une im itation des autres Épitres. On y trouve, de 
plus, des idées sem i-gnostiques, une doctrine sur la 
justification qui n ’est pas celle de P aul, des anachro
n ism es évidents com m e l’existence de l ’épiscopat et du 
diaconat, autant d’indices de l’époque réelle où ce pas
tiche aurait été com posé, c ’est-à-dire au second siècle, 
quand s ’opère la réconciliation des deux partis en lutte 
dans l’Église, partis sym bolisés ic i par les deux diaco
nesses, Évodie et Syntyque, iv , 2- Le nom  de C lém ent 
dont la tradition faisait un am i de P ierre et que l ’au
teur de l ’Épître présente com m e un collaborateur de 
P aul, n ’est qu’un m ythe destiné à concourir à cette 
œ uvre de conciliation .

Ces difficultés de Baur ne présentent guère plus qu’un  
intérêt purem ent h istorique depuis les travaux de Lü- 
nem ann, P a u li  a d  P h il. E p . co n tra  B a u r iu m  d é fe n 
d i t ,  1847 ; B. Brückner, E p . a d  P h il . P a u lo  a u c to r i 
v ind ica lc t co n tra  B a u r iu m ,  1848; Ernesti, dans les S tu -  
d ic n  u n d  K r i t ik e n ,  1848, p. 858-924; Schenkel, B ib e l-  
lex ico n , 1872, t, iv, p. 531. Cependant, après p lusieurs 
années, l ’Épître aux P hilip p ien s fut de nouveau com 
battue par llitz ig , 1870; Ivneucker, 1881; H uisch, 1873; 
Ilœ kstra, 1875; B inderm ann, 1885, et surtont par 
H olsten qui reprit l ’attaque avec plus d’ardeur; aban
donnant les argum ents ru ineux de son m aître, les rap
prochem ents im aginaires avec le gnosticism e et les 
allu sion s aux légendes du second siècle , il prétendit 
prouver que la langue et les doctrines de l ’Épître aux 
P hilip p ien s n ’étaient pas ce lles des autres écrits de 
l ’Apôtre. Il dressa un catalogue très m inutieux des ex
p ressions propres à cette Épitre et les m it en regard 
des locutions hab ituelles aux grandes Épitres de saint 
P aul, Voir Lightfoot, dans le S p e a k e r ’s C o m m e n ta ry  
on P h il . ,  p. 43. On y trouve une quarantaine A’h a p a x  le- 
g o m e n a , m ais cela ne prouve rien . On en com pte plus 
de cent dans I’Épître aux R om ains et plus de deux cents 
dans la prem ière Épître aux C orinthiens. « Toutes les  
raisons avancées dans ce dom aine contre l ’authenticité  
n ’ont de valeur que pour celu i qupfait de l ’apôtre Paul, 
cet esprit le p lus vivant et le p lus m obile de tous ceux 
que le m onde a jam ais vus, un hom m e d’habitude 
et de routine, qui devait écrire chacune de ses lettres' 
com m e toutes les autres, ne faire que répéter dans les  
suivantes ce qu’il avait dit dans les précédentes, et le 
redire toujours de la m êm e m anière et dans les m êm es 
term es. Dès que l ’on a renoncé à cette m anière de 
voir, toutes les objections contre l ’authenticité de la 
lettre aux P h ilip p ien s tom bent d’elles-m êm es. » Schü- 
rer, dans la L i t te r a tu r  Z e ilu n g ,  1877. D’ailleurs, la 
term inologie pau lin ienne n ’est pas absente de notre 
Épître. On y relève une vingtaine de m ots exclu 
sivem ent em ployés par saint Paul, tels que (Spaëetov, 
8ox iu .ï|, evSeiÇiç, xevoùv, etc ., étrangers aux autres 
l iv r e s 'd u  Nouveau Testam ent. De plus, nom bre de 
tournures de phrases, de figures, de procédés de style, 
certa in es, répétitions de m ots rappellent les grandes 
Épitres les plus authentiques. « Cette lettre, dit Schen
kel, dans B ib . L e x ik . ,  1872, t. iv, p. 531, porte la ga
rantie de son authenticité dans son style et ses expres
sions m êm es, dans la fraîcheur du sentim ent intim e  
qui l ’a dictée, dans la sérénité d ’esprit et la tendresse 
de cœ ur qui s ’y exprim ent de la m anière la p lus natu
relle , et sans la m oindre trace d’affectation. »

Quant aux divergences de doctrine, H olsten, dans 
J a h r b . f u r  p ro t. T heo l., t. i, p. 125; t. n , p. 58, 282, en 
allègue deux principales. 1° L a  ch risto lo g ie . — Holsten

trouve une opposition entre le Christ de l’Épître aux 
P hilip p ien s et celu i de la prem ière Épître aux Corin
thiens, xv, 45. D ’après ce lle -c i, d it-il, saint Paul conçoit 
le Christ dans sa préexistence, com m e un hom m e 
céleste , avOpwitoç ino-jpavto;, alors que dans l ’autre 
Épître, il en fait un être purem ent divin, èv gopçfi 6eoû 
ÛTOxp-/6>v, qui ne devient hom m e que par l ’Incarnation, 
appartenant, par su ite, à un ordre d’êtres plus élevé  
que l ’hum anité, même céleste. — Il suffit, pour lever 
la contradiction, de replacer, dans son contexte, le 
passage allégué de l’É pîlre aux C orinthiens, où l ’Apô
tre parle, non de la préexistence du Christ, com m e  
dans 1 Épître aux P hilip p ien s, m ais du Christ après 
sa résurrection, revêtu du corps sp ir itu e l, incorrup
tible et lum ineux qu’est celui des justes qui ressus
citent. La doctrine christologique de cette Épitre n ’est 
pas davantage en opposition avec celle  des autres Épî- 
tres pauliniennes. Seulem ent elle reproduit, sous .une 
forme peut-être plus philosophique, ce qu’avait ensei
gné l’Épître aux Gala tes, IV, 4  : « Or, quand le temps 
est venu, Dieu a envoyé son F ils , né d’une fem m e; » 
l’Épître aux R om ains, v m , 3 : « D ieu a envoyé son  
propre F ils dans une chair sem blable à la chair du 
péché; d la II»Épitre aux C orinthiens, vm , 9 :  « Jésus- 
Christ, lu i qui, étant riche, s’est fait pauvre à cause de 
nous. »

2° L a  ju s tif ic a tio n . — On a encore objecté que celui 
qui, dans les Épitres aux Galates et aux Rom ains, a si 
énergiquem ent opposé entre elles la justification par 
Dieu, Siy.aïoo-ôvi] lx  0eoO, et la justification par la foi, 
8ty.aiooüv/] êitl vîj more t, n ’a pu dire, com m e le  fait 
l ’Épître aux P hilipp iens, m , 6, que sa justice légale  
était a p.sp.moç, « irréprochable. » Mais il est facile de 
voir que l ’Apôtre se place, en cet endroit, au point de 
vue ju if, extérieur, charnel qu’il combat lui-m êm e. Ra
contant son passé, il veut rappeler son zèle pour le 
judaïsm e et m ontrer qu’il n ’était, sur ce point, in férieur  
à aucun de ses contem porains. Il a donc recherché avec 
ardeur la justice légale, mais c ’est pour en avoir expé
rim enté l’im puissance qu’il l ’a p lus tard rejetée avec 
tant d’énergie. Aussi, m êm e les auteurs qui tiennent en  
défiance les Épitres aux É phésiens et aux Colossiens 
(Jülicher, llilgen fe ld , Pfieiderer, L ipsius, Holtzmann) 
sont unanim es à défendre ce lle-c i. L’authenticité de 
l ’Épître aux P hilip p ien s est donc un résultat défini
tivem ent acquis dans le dom aine de la critique sc ien 
tifique. Voir K nowling, T he w itn ess  o f  th e  E p is tle s ,  
p. 63.

V. I n t é g r i t é .  — L’expression zo Xom'ov, au reste, 
qui ouvre le  c, m  de lhtpître, a donné lieu  à divers 

j  doutes sur l’unité de l ’Épitre tout entière. Clemen sou- 
! tient que l ’épître actuelle se com pose de deux lettres 

de l ’Apôtre à l ’église de Philippes, la seconde com pre
nant ii ,  19-24; i i i ,  2-iv, 3; IV, 8, 9. Seulem ent c ’est 
l ’éditeur et non Paul lui-m êm e, qui aura fondu les  
deux lettres en une seule. D ie  E in h e it  d. p a u lin .  
B r ie fe ,  1894. Pour Spitla, Z u r  G eschichte u n d  L i t t .  
d . U rc h r is te n th u m s, 1893, l ’Épitre actuelle est in ter
polée : il n ’y verrait de la main de l ’Apôtre que les 
passages suivants : i, 1-7, 12-14, 18-26; II , 17-29; iv, 
10-21, 23; tous les autres auraient été ajoutés par une  
main étrangère. — Toutes ces hypothèses n ’arrivent 
pas à expliquer pourquoi saint Paul n ’a pas encore  

I rem ercié les P hilipp iens de leur envoi d’argent, auquel 
il a déjà fait a llusion , I , 5, 1 1 ;  i i ,  30. La lettre ne  
doit donc pas se term iner au ch. m . La locution  to 
Xoittqv n ’est pas, en soi, la conclusion  obligée de toute 
lettre de P aul; e lle  lui sert assez souvent de transition  
pour passer d’un sujet à un autre; I Cor., vu , 29; 
P h il., iv, 8; I T hes.. n ;, 1 ; IIT h es., i i i ,  1 . Voir Jacquier, 
H isto ire  des livres d u  N . T . t. i, p. 352, 1903; Light
foot, S t .  P a u l’s E p is lle  to the  P h il ip p ia n s ,  4» édit. 1885 

! p. 69.
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VI. O c c a s io n  e t  b u t  d e  l ’É p i t r e . — La lettre aux 
P hilip p ien s est, avant tout, une lettre de rem erciem ent. 
Si l ’Apôtre réserve pour la fin sa dette de reconnais
sance, c ’est pour m ieux m arquer com bien elle lu i tient 
à cœ ur. Quand on écrit pour un objet déterm iné, on  
peut le  traiter so it en  com m ençant, so it en finissant. 
Comme il s’agissait, d’autre part, d’une affaire d’argent, 
P aul aura préféré débuter par lés n ouvelles et les 
exhortations. Pourtant il fait a llusion , par trois fois, 
i, 5-11; i i , 30, dans le courant de la lettre, aux secours  
que les P hilip p ien s lu i avaient envoyés, i i , 25; iv , 18, 
com m e on l ’a vu plus haut, co l. 278. Épaphrodite 
s ’acquitta de sa m ission  avec le p lus grand dévouem ent. 
En m êm e tem ps qu’il rem ettait à l ’Apôtre l ’offrande 
des fidèles, il lu i donnait les nou velles les plus conso
lantes de l’É glise de P h ilip p es. A part quelques rivali
tés de peu d’im portance, r ien  n ’était venu troubler la 
paix: La persécution n ’avait fait que m ontrer la patience 
des fidèles. Les judaïsants essayaient en  vain de les 
surprendre : l ’autorité de Paul était là trop vénérée  
pour qu’on pût oser quelque chose contre lu i. S’il y 
avait des scandales de chrétiens relâchés, c ’était assu 
rém ent en  dehors de P hilippes. L’état de l ’Église était 
donc des plus satisfaisants. L’Apôtre dut en ressentir  
une grande jo ie. Mais une nouvelle épreuve vint obscur
cir cette éclaircie. Épaphrodite qui s ’était associé aux 
travaux de l’Apôtre captif tomba dangereusem ent malade 
et faillit m ourir, il , 26. On l’apprit à P hilip p es avec un  
v if chagrin et l’on souhaita son retour. Épaphrodite dési
rait lu i-m êm e revoir sa patrie pour calm er les in q u ié
tudes de ses am is. A ussi, quand il eut repris assez de 
forces pour pouvoir se rem ettre en route, l ’Apôtre vou
lant faire cesser  au p lus tôt les  craintes de tous, s’em 
pressa de congédier le  convalescent, lu i rem ettant, pour 
les P h ilip p ien s, cette Épître p leine de tendresse, écrite  
de la m ain de Tim othée, il, 25, 28, lettre toute intim e  
d’un père qui écrit à sa fam ille ponr la rem ercier d’une 
m arque d’affection, lu i donner de ses nouvelles, lu i 
adresser des exhortations et des con seils, lu i faire espé
rer son prochain retour, n , 24. Telle est la situation  
d’où est sortie cette Épître.

VII. An a l y s e  d e  l ’É p i t r e . — B ien que l ’unité de 
cette lettre v ienne plutôt de la logique des sentim ents  
que de ce lle  des idées, on peut cependant y trouver les  
trois grandes d iv isions des autres Épîtres.

1° P ro lo g u e , i , 1-11. — Il renferm e l ’adresse, l ’action  
de grâces et les  vœux de l ’Apôtre pour sa chère com 
m unauté de P hilip p es. L’adresse, f .  1-2, a ceci de spé
cial qu’elle m entionne les èmaxonoi et les Stàxovot 
com m e les deux élém ents essen tie ls de l’organisation  
ecclésiastique à P h ilip p es. L’action de grâces, f .  3-8, 
prend les tons le s  p lus délicats, le s  p lus affectueux 
pour exprim er aux P hilip p ien s la jo ie  que Paul éprouve 
de leur zèle pour la prédication de l ’Évangile, depuis 
le jour de leur conversion  ju sq u ’à cette heure où ils  
viennent de prêter leur concours à l ’œ uvre apostolique. 
Aussi l ’Apôtre dem and e-t-il à D ieu, 9-11, pour eux, les 
dons surnaturels les p lus excellen ts en charité, en  
sc ien ce, en pureté m orale.

2» Corps de  l’É p ilr e ,  i, 12-iv , 9. — Les nouvelles y 
alternent avec les  exhortations. On ne peut donc songer  
à un ordre m éthodique. Mais com m e les nouvelles pré
dom inent au début de la lettre et ses exhortations 
vers la fin, on la divise généralem ent en deux parts à 
peu près égales. — A ) P a r tie  h is to r iq u e ,  i, 12-II, 30. Elle 
com prend d iversm orceaux. — a) N ouvelles perso n n e lle s , 
i, 12-26. L’Apôtre s'em presse de rassurer les P hilip p ien s ; 
sa situation présente tourne de plus en  plus aux intérêts 
et au progrès de l ’Évangile. Son arrivée à Rom è a été le  
p oin t de départ d’un redoublem ent de zèle dans la pré
dication de l ’É vangile. La prison de Paul est, en un sens, 
plus féconde que ne l’avait été sa libre activité. Ses chaî
n es, traînées au prétoire, sont à e lles seules com m e une

| prédication. A son exem ple, et an im és par la façon  
j  dont il supportait sa captivité, ses d iscip les et les autres 
j  chrétiens de Home prêchaient. Il n ’y ap as jusqu’à la ja

lousie de ses en n em is, sans doute les judaïsants, qui n ’ai
dât au progrès de l ’Évangile. Car cette ém ulation aboutit, 
à la fin, à étendre la connaissance du Christ. Aussi Paul 
s ’en  réjou it-il sincèrem ent. Pour lu i, le Christ est tout.

I Que lu i im porte l ’avenir? Il est sur que de toute façon  
| le  Christ sera glorifié, so it par sa v ie, soit par sa mort,
1 f .  19-21. Il s en rem et donc au choix de Dieu. Il attend  

avec confiance l’issu e  de son procès, car, en  toute hy
pothèse, il est sûr d ’y trouver son profit. En effet, s’il 
est condam né, à m ort, il sera réuni au Christ; s’il 
recouvre la liberté, il en profitera pour de nouvelles  
conquêtes apostoliques. Il croit pourtant que cette 
seconde alternative est la p lus probable, qu’il pourra 
revoir les P hilip p ien s, travailler à leur perfectionne
m ent et se procurer a insi un surcroît d’honneur, au 
jour de la Parousie, f .  21-26.

6) E x h o r ta t io n  à l ’u n io n , à la concorde, à la  f id é 
l i té  d a n s  to u te  leu r  co n d u ite , i, 27-II, 18. — Après ces  
prem iers épanchem ents d’am itié, l ’Apôtre en  vient au 
seu l reproche que m éritât l ’Église de P h ilip p es ou, plus 
exactem ent, une portion m inim e de cette É glise. Il 
s’était récem m ent passé une q u erelle d’amour-propre 
entre deux personnes de qualité, Évodie et Syntyque — 
peut-être deux d iaconesses — qui avait quelque tem ps 
troublé les esprits et divisé le s  cœ urs. Le cas avait été 
de peu d ’im portance. Aussi l ’Apôtre n ’y fait-il qu’une 
légère a llusion . Il va droit à l ’obstacle de l’union  fra
ternelle : l ’égoïsm e qu’il faut com battre par l ’hum ilité  
et le renoncem ent. Il faut entrer dans l ’esprit d’abné
gation dont le  Christ nous a donné un exem ple si 
sublim e. Lui qui jouissait d’un état divin et qui eût pu, 
par conséquent, paraître ici-bas dans une gloire égale 
à celle  de D ieu, il n ’a pas jugé opportun de s ’approprier  
un tel honneur, m ais, au contraire, il s ’est dépouillé de 
cet état divin en entrant dans l ’état de serviteur, vivant 
en  tout à la m anière hum aine et poussant m êm e  
l ’abaissem ent jusqu’à m ourir sur une croix. Mais plus 
il  s ’est abaissé, p lus il a été élevé, i i , 5-11. A cette ex
hortation spécia le à l ’abnégation volontaire, saint Paul 
ajoute trois recom m andations qui se rapportent à la 
fidélité chrétienne en général, la prem ière en vue du 
salut des lecteu rs eux-m êm es, f .  12, 13, la seconde, 
pour l’édification du m onde extérieur, f .  14, 15; la troi
sièm e, en  vue de leur Apôtre, f .  17-18.

c) N o u ve lle s  de  T im o th ée  e t d ’É p a p h ro d ite ,  n , 19- 
30. — Après l ’exhortation d ’autres nouvelles. Elles con
cernent les deux com pagnons d’œuvre de saint Paul, qui 
sont actuellem ent avec lu i : Tim othée qui avait travaillé 
avec lu i à la fondation de leur église et qu’il se propose 
de leur envoyer sous peu, puis Épaphrodite leur m es
sager auprès de lu i. Il enverra T im othée dès qu’il 
aura vu la tournure que prendra son procès, il espère  
le suivre sans retard, f .  19-24. Quant à Épaphrodite, il 
ne veut pas tarder un  instant à le  leur rendre. II ra
conte la grave m aladie qu’il a contractée à R om e, sa 
convalescence inespérée, l’accueil em pressé qu’ils de
vront faire à un hom m e qui lu i a été si u tile! f .  25-30.

B ) P a r tie  m o ra le ,  n i, 1-iv , 9. — Au dernier m om ent, 
Paul, qui peut-être songeait à abréger sa lettre, revient 
aux divers avis qu’il juge utiles aux P hilip p ien s. Il les 
m et en garde : — a) C ontre  les ju d a ïs a n ts  qu’il traite avec 
la p lus grande sévérité et une én erg ie d’expressions  
toute sém itique, n i, 2-14. II m ontre, par son propre 
exem ple, le  cas qu’il faut faire d e là  justice légale : e lle  
n ’est que poussière et ordure auprès de la vraie justice, 
qui est celle du Christ. — b) C on tre  les m a u v a is  e x e m 
p les  de chrétiens m ondains et sensuels dont l ’Apôtre 
parle avec larm es. Ces exem ples ne venaient pas de 
leur É glise. Ces ennem is de la croix du Christ qui dés
honorent, par leur vie sensu elle , sans doute par l’ivro
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g n erie , le nom  chrétien , étaient étrangers à la com m u
nauté, 18, 19. — c) C on tre  les d issen sio n s , iv, 29. 
L’Apôtre touche d’un m ot le cas qu’il visait p lus haut, 
d ’une m anière générale, n , 2-11, celu i des deux fem m es, 
Évodie et Synlyque, qui, sans doute, avaient joué  
un rôle im portant dans la fondation de l ’Église de P h i
lippes.

3° É p ilo g u e ,  iv , 10-23. — Saint Paul rem ercie, dans 
les term es le s  p lus délicats, la générosité des P h ilip 
p iens. Suivent quelques salutations. Il charge l ’assem 
blée de saluer elle-m êm e tous ses m em bres et il la sa
lue de la part des collaborateurs qui l ’entourent ainsi 
que de la part des m em bres de l ’Église de R om e, sur
tout de ceux de la m aison de l ’em pereur.

VIII. T e x t e . — Cette Épitre ne présente pas de dif
ficultés spéciales au point de vue du texte. Elle se  
trouve dans les m anuscrits suivants : N , A, B, C, D, F, 
G, K, L, P , 17, 31, 37, 47, 67, 80, 137, et dans les ver
sion s latines, égyptiennes (copte, m em phitique, sahi-

dique), syriaque, arm énienne, gothique, éthiopienne. 
Voir W eiss, K r itisc h e  T e x t U n tersucliungen  u n d  T e x t  
H e r s te llu n g ,  1896.

IX . B ib l i o g r a p h i e . — S. Jean Chrysostome, I n  P h i-  
lip p . h o m .,  t. l x i i , col. 205-298; Théodore de Mop- 
sueste, I n  E p is t .  B . P a u li  c o m m e n la r ia ,  t. l x v i , 
col. 922-926; Théodoret, O péra, t. l x x x ii , col. 557-589; 
Pseudo-Athanase, S y n o p s .,  t. x x v ii i , col. 420; Œ cum é- 
nius, t. c x v ii i , col. 1256-1325; Théophylacte, t. cxxiv, 
col. 1140-1204; S. Thom as d’Aquin, l n  o m n es  d iv i  
P a u li  A p o s to li  E p is to la s  c o m m e n ta r ia ;  E stius, l n  
o m n es P a u li  A p o s to li  E p is to la s  c o m m e n la r ii .  — C om 
m e n ta te u r s  m o d e r n e s : 'H e n r y  Alford, G reek T e sta 
m e n t  1849-1861; *de W ette, K u rzg e fa ss te s  exege tisches  
H a n d b u ch  z u m  N e u e n  T e s ta m e n t, 1836-1848; *H. A. 
Meyer, K r it is  ch -exeg e tisch es H a n d b u ch  ïib er  d ie  
B r ie fe  a n  d ie  P h ilip p e ) ', oe éd it., 1886, J. Beelen, 
C o m m e n ta r iu s  in  E p is lo la m  a d  P h ilip p e n se s ,  in-4°, 
Louvain, 1852; ‘ C. J. Ellicott, A  cr itica l a n d  g r a m 
m a tic a l  C o m m e n ta ry  on  S t .  P a u ls ’ E p is tle s  to the  P h i
lip p ia n s ,  1888; 'H . von Soden, D er B r ie f  des A poste ls  
P a u lu s  a n  d ie  P h il ip p e r , 1889;*J.-B. Lightfoot, S  t. P a u l’s 
E p is t le  to th e  P h il ip p ia n s ,  12® éd it., 1896; *B. W eiss, 
D er P h il ip p e r b r ie f  a u sg e se tz t, 1859; ‘A. Ivlôpper, D er  
B r ie f  des A p o ste ls  P a u lu s  a n  d ie  P h il ip p e r ,  1893; *J.

Agar Beet, A  c o m m e n ta r y  on S t .  P a u l’s E p is tle s  to  the  
P h ilip p ia n s ,  1891; *R. A. L ipsius, B r ie fe  a n  d ie  Gala- 
te r , B o rn er , P h il ip p e r ,  dans le H a n d c o m m e n ta r  zu m  
N e u e n  T e s ta m e n t,  bearbeitet von Holtzmann, Lipsius, 
Schm iedel, von Soden, 2e éd it., t. n , part. 2, Fribourg- 
en-B ., 1892. C. T o u s s a in t .

PHILISTIE,  pays des P hilistin s. La Vulgate appelle  
exceptionnellem ent P h ilis th œ a  le territoire occupé par 
les P h ilis tin s, Is., x iv , 29, 3 1 ,com m e elle  appelleaussi 
quelquefois ses habitants P a læ stin i,  Gen., x x i, 33, etc. 
Dans le passage d ’Isaïe, saint Jérôm e a rendu par P h i-  
lis th æ a  le nom  hébreu PeléSéf qui là et ailleurs, P s. l x  
10; l x x x i i i ,  8; l x x x v i i ,  4 ;  cvm , 10, e tc ., d é s ig n e  pro
prem ent le  pays des P h ilistin s. Voir P h i l i s t i n s ,  i .

PHILISTINS,  peuple qui habitait le sud-ouest de la 
P alestine (fig. 68).

I. N o m . — Les P h ilistin s sont appelés en hébreu or-

égyp tiens de M édinet-A bou.

dinairem ent PélvèÇmi; quelquefois P e lis t iy im  ; au sin 
gulier, P eliS tî. Ces m ots désignent les habitants du 
pays lui-m êm e, lequel est appelé aussi PeléSét. Les 
Septanle appellent les P h ilis tin s «ÉuXumeqz (variante : 
dnltarisip.) dans le Pentateuque, Josué et l ’Ecclésias- 
tique, x l v i , 18; x l v i i , 7; L, 26; IM ach., n i, 24; ’AXXéçuXoi, 
« étrangers, » dans les autres livres de l ’Ancien Testa
m ent. Ils ne sont pas nom m és dans le Nouveau. La 
Vulgate les appelle P h ilis læ u s , P h il is t i im , P h il is t in i ,  
P a læ stin i.  Les docum ents égyptiens, d’après l ’opinion  
la p lus répandue parmi les égyptologues, les appellent

■ * ^  . l] *■*■*> P u r  usâ t i =  P u lu sa ti  (les Égyptiens
transcrivaient la lettre l par un r, parce qu’ils ne dis
tinguaient pas les deux sons l ’un de l ’autre dans leur  
langue et dans leur prononciation).

II. O r ig i n e  l e s  P h i l i s t i n s . — Elle a été longtem ps 
très controversée et aujourd’hui encore on ne peut la 
déterm iner avec une entière cerlitude. L’Écriture ne 
l ’indique nulle part d’une m anière explicite, m ais elle  
les fait venir de Caphtor. N ous lisons dans le D euté- 
ronom ë, n , 23 : « Les Hévéens, qui habitaient dans des 
villages jusqu’à Gaza (c’est-à-dire dans le pays qui de
vint celu i des P hilistins) furent détruits par les Caph- 
torim , qui, étant sortis de Caphtor, s’établirent à leur
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place. » La Vulgate appelle les Caphtorim Cappadociens 
et Caphtor, la Gappadoce. Amos, ix , 6, m et à son tour 
dans la bouche de Dieu ces paroles; « N ’ai-je  pas fait 
venir les P h ilis tin s de Caphtor (Vulgate : P a læ stin o s  de  
C appadoc ia)  ? » Jérém ie, x l v i , 4 , appelle aussi les 
P hilistin s « les restes de l ’île  de Caphtor » (Vulgale : 
P a læ sth in o s  re liq u ia s  in sid æ  C appadociæ ). Mais l ’Écri
ture ne précise pas la situation de Caphtor. La table 
ethnographique, G en., x , 13-14, nous apprend seu le 
m ent .que les Caphtorim étaient des descendants de 
M esraïm. Cf. I P ar., i, 12. Le texte de la Genèse, dans 
sa forme actuelle, représente les P h ilistin s com m e issus  
des Casluim et ne signale aucun rapport de pa
renté directe entre eux et les Caphtorim : C h a s lu im ,  
de q u ib u s egressi surit P h i l i s th i im  e t  C a p h to r im , 
com m e traduit la Vulgate. D’après les autres textes  
scripturaires qui ont été rapportés, il est très vraisem 
blable qu’il y a une transposition dans le  f .  14 de 
Gen., x, et que c’est après le m ot Caphtorim et non  
avant, qu’il faut lire l’incidente : « et d’où sont sortis les 
P hilis tin s. » Quoi qu’il en soit, et de quelque m anière  
q u ’on interprète le  passage de la table ethnographique,

Les Septante et la Vulgate ont traduit le  nom  de 
Caphtor par « Cappadoce ». Sur l ’identification du nom  
hébreu, voir C a p h t o r im , t. n , col. 211. D’après le s  ren
seignem ents fournis par les docum ents égyptiens, les 
P hilistin s, ou au m oins une partie d’entre eux, durent 
donc venir de la côte m éridionale de l ’Asie M ineure, en  
longeant les côtes de Syrie, peut-être avec les H éthéens, 
et s’établir finalem ent dans la Séphéla.

D es savants m odernes ont voulu identifier Caphtor 
avec l ’île de Crète et considèrent les P h ilis tin s com m e 
des Crétois d’origine. Ils s’appuient principalem ent 
sur le  nom  de Céréthéens donné a une tribu ph ilis- 
tine «t à une partie des gardes du corps de David. Voir 
C é r é t h é e n s , t. n , col. 441. De la d istinction  qu’établit 
plusieurs fois le texte sacré entre le Céréthéen et le 
P héléth ien  =  P h ilistin , I R eg., xx x , 14; II Reg., v in , 
18; xv, 18; xx , 3, 7, 23; III Reg., i, 38, 44; IV Reg., 
x i, 19; I Par., xv m , 17, et du parallélism e ou de la 
synonym ie qu’établissent entre les Céréthéens et les 
P hilis tin s, Sophonie, i i ,  5 (hébreu : g ô ï K e rê tîm  ; S ep 
tante : nâpoîxoi Kpv]rwv ; Vulgate : g en s p e rd ito ru m )  et 
É zéchiel, xxv, 16 (hébreu: K e r ê t îm ;  Septante : KprjTa;;

69. — C hars  d es  P h ilis tin s . D ’a p rè s  Cham pollion, M onuments de l’Égypte, p l. c c x x .

l ’origine cham itique des P h ilistin s n ’en dem eure pas 
m oins établie par son tém oignage.

Les docum ents égyptiens ont fourni de nouvelles lu 
m ières sur ce peuple. Le nom  de P u r u s a t i  donné par les 
Égyptiens aux P h ilistin s porte à  croire que c’était là leur  
nom  national et qu’on ne doit pas en chercher I’étym o- 
logie, com m e on l’a fait souvent jusq u ’à nos jours, dans 
une racine sém itique. La m anière dont ils  sont représen
tés sur les m onum ents, leur costum e, leur arm ure, leur  
type sont ceux que les docum ents égyptiens attribuent 
aux peuples de la côte m éridionale de l ’Asie M ineure et 
des îles de la m er Égée. W . M. M üller, A s ie n  u n d  E u -  
ro p a , p. 342, 362. Les inscriptions égyptiennes appellent 
la côte m éridionale de l ’Asie M ineure K e fto  et m êm e  
K p tâ r ,  W . M. Müller, D ie U rh e im a th  d e r  P h ilis tà e r ,  
dans S tu d . z u r  vord era s . G esch ich te , 1900, p. 5; H. Sayce, 
T h e  h ig h e r  C r itic ism  a n d  th e  ve rd ic t o f  the  M onu
m e n ts ,  2e éd it., p. 13, et ce nom  rappelle le Caphtor 
biblique. De tout cela on peut conclure que les P h é n i
ciens n ’étaient pas de race sém itique, à rencontre de 
plusieurs savants, tels que Schw alley, D ie  R a sse  der  
P h ilis tà e r ,  dans la Z e i ts c h r i f t  f u r  w is se n sc h a ftlic h e  
Théologie , 1891, p. 103-108. On a voulu, sans autre 
preuve qu’une coïncidence fortuite, expliquer le nom  
des P h ilistin s dans le sens d’« ém igrants », en le déri
vant de la racine vibs, p is ,  « ém igrer, » qui existe  
encore en éth iopien , m ais cette étym ologie suppose 
que c’est un  nom  qui leur a été donné par les habi
tants du pays où ils  ont ém igré et nous avons vu qu’il 
est probable que c’est au contraire leur nom  prim itif. 
Il est vrai que les Septante, dans quelques livres de 
l ’Écriture, col. 286, ont traduit leur nom par à\16<fuXoi,- 
mais ce nom  qu’on peut rendre par « étrangers » n ’est 
pas nécessairem ent la traduction du mot « P h ilis tin s» .

Vulgate : in terfec to res);  on doit conclure qu’il y avait 
en  effet des P h ilistin s d’origine créfoise et des P h i
listins venus d’autres contrées. Les découvertes de 
M. Arihur J. Evans en Crète ont m onlré que cette île  
était un ancien foyer de civilisation très avancé. Evans, 
C reta n  P ic to g ra p li a n d  p ræ -P h œ n ic ia n  S c r ip t, in-8°, 
Londres, 1895; Id-, T h e  M ycen æ a n  T ree  a n d  P il la r  
E n lt  a n d  ils  M edi te rra n ea n  R e la tio n s , w ith  il lu s tra tio n s  
f r o m  re cen l C re ta n  fin d s , in -4°, Londres, 1901; Id ., 
T  lie p re h is  to ric  T o m b s o f  K nossos, in-4», Londres, 1906. 
La présence de diverses tribus ph ilistin es dans la Sé
phéla s ’explique facilem ent par l’arrivée successive dans 
cette contrée de divers ém igrants qui se sont ensuite  
plus ou m oins un is ou fondus ensem ble par suite de la 
com m unauté d’intérêts. Les Céréthéens sem blent avoir 
habité l ’extrém ité m éridionale de la P alestine. I Reg. 
(Sam .), xxx , 14. Mais les détails nous font défaut sur 
l ’histoire de ces diverses ém igrations. N ous savons ce
pendant qu’une des invasions principales eut lieu  sous 
le règne du pharaon R am sès III. Les m onum ents 
(fig. 69) de ce roi nous les m ontrent em m enant avec 
eux, sur des chars traînés par des bœufs, leurs fem m es 
et leurs enfants. W . M. M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a , 
p. 366.

On a essayé de faire des inductions sur l ’origine  
des P h ilistin s d’après leur langage. M alheureusem ent 
la langue que parlaient prim itivem ent les P h ilistin s  
ne nous est pas connue. On sait que le  roi de Geth, du 
tem ps de David et de Salom on, s ’appelait A chis (hébreu : 
’A k îS );  les in scrip tions assyriennes d’Asarhaddon et 
d’Assurbanipal nom m ent un  Ikausu, roi d’Accaron, qui 
rappelle le nom  d’Achis (cf. W. M. Muller,Z>ie U rhei
m a th  d e r  P h ïl is te r ,  dans S tu d ie n  zu r  v o rd e ra s ia ti-  
schen  G eschichte, 1900, p. 9); un roi de Dor est nom m é
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Bidir dans le papyrus Golénischeff, ib id .,  p. 37. On 
peut supposer que le  titre de sé rén  (s e r a n îm ) donné 
dans l ’Écriture aux chefs des cinq principales villes des 
P h ilis tin s est un m ot de leur langage prim itif. Mais ces 
données sont trop maigres pour en tirer quelque con
clusion  sur la nature de leur langue orig inelle . Après 
leur arrivée en P alestine , ils  sem blent avoir adopté 
assez vite le langage du pays ; leurs nom s dans l ’Ancien  
Testament et dans les docum ents cunéiform es, sont 
pour la plupart sém itiques ou chananéens.

II. G é o g r a p h ie . — L’étendue du pays occupé par les  
P h ilistin s n ’a pas été la m ême aux diverses époques de 
leur h istoire. Leur territoire, après l ’occupation de la 
Terre Prom ise par les Hébreux, em brassait surtout la 
plaine m aritim e de la Sêphélah qui s ’étendait d’Ascalon 
au nord jusqu’au désert de Gaza au sud et des posses
sio n s de la tribu de Juda à l ’est à la m er M éditerranée 
à l ’ouest. Jos., x m , 2-3; I Reg. (Sam .), v i, 12; Is ., ix , 
12 (hébreu, 11). C’était la P h ilis tie  propre. Les Grecs 
em ployaient ce nom , dont nous avons fait Palestine, 
dans un sens im précis et il s’étendit peu à peu jusqu’au 
Jourdain. Reland, P a læ stin a ,  1714, p. 3 8 . Les P h ilis
tins, malgré les conquêtes qu’ils firent à diverses  
époques, dem eurèrent toujours eux-m êm es renferm és 
dans leur territoire, qui com prenait cinq  v illes princi
pales, leur servant de centre : Gaza, Azot. Ascalon, 
Geth et Accaron, I Reg. (Sam .), VI, 17; Jos., x i i i , 3 ;  
Jer., xxv, 20; Soph., il, 4-7, etc. (voir ces nom s), et 
quelques autres bourgs ou villages fortifiés ou non  
m urés, Jabné ou Jamnia, II Par., xxvi, 6; Siceleg, 
I Reg. (Sam .), x x v ii , 5 ,  et autres. D eut., i i , 2 3 ;  I Reg. 
(Sam .), v i, 18.

La plaine de la Séphélah est plate et unie, avec de lé
gères ondulations; suffisam m ent arrosée, fertile et 
presque partout cultivable. Voir S é p h é l a i i . La côte, de
puis le Carmel ju sq u ’à Gaza, form ée de dunes et de col
lin es de sable peu élevées, ne possède pas de grands ports 
naturels. Les villes m aritim es, Azot, Ascalon, Gaza, 
avaient de petits ports (p.sno'jp.ïc), mais peu sûrs, et les 
P hilistin s ne purent jam ais rivaliser pour leur com 
m erce avec les P h én ic ien s. En revanche, la route qui 
longeait la mer avait une im portance capitale pour les 
caravanes qui devaient passer à Gaza pour se rendre 
en  Égypte, ou en P hén ic ie , et pour rem onter en Syrie, 
en Babylonie et en Assyrie. Les conquérants égyptiens 
étaient obligés de suivre cette voie pour porter leurs 
arm es au nord et sur les bords de l’Euphrate et du 
Tigre; les rois de N inive et de Babylone devaient faire 
de m êm e, en sens contraire, pour soum ettre la vallée 
du N il. Les invasions égyptiennes dans l ’Asie antérieure 
et les invasions babyloniennes en Égypte rem ontent à 
une antiquité reculée.

III. O r g a n is a t io n  p o l i t i q u e . — 1° G o u vern em en t. — 
Les P h ilistin s étaient un peuple assez avancé en  civ i
lisation . Ils avaient une organisation supérieure à celle  
des tribus qui habitaient à leur arrivée la terre de 
Chanaan, et leur supériorité m ilitaire les m it en état de 
s ’établir avec solid ité sur le territoire dont ils  s’em pa
rèrent. Voir W. M. M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a , p. 364- 
366.

Les P h ilistin s avaient cinq s e r a n îm  ou chefs parti
cu liers. On peut supposer que c’était parce qu’ils appar
tenaient à cinq tribus différentes d’origine. Toutes ces 
tribus avaient sans doute des lien s de parenté et elles 
avaient pu être attirées, à la m êm e époque ou à des 
époques différentes, par les besoins de l ’ém igration, sur 
la côte occidentale de la Palestine. Les P u lu s a ti  étaient 
peut-être venus les prem iers, les C éréthéens  ensuite. 
Cf. W . M. Müller, D ie C hronolog ie  d e r  P h ilis te re in -  
w a n d e ru n g , loc. c it., p. 30-42. — Le nom  général de se- 
r a n îm  donné à leurs chefs leur est particulier et doit être 
un reste de leur langue prim itive. Il n ’est jam ais em 
ployé. qu’au pluriel. On n ’en a pas encore découvert

d’étym ologie satisfaisante. Les* Septante traduisent ce 
nom  le plus souvent par aarpinou, I Reg. (Sam .), v, 8, 
1 1 ;  vi, 4, 12, 16 , 1 8 ;  vu , 7 ;  xxix, 2 , 6 , 7 ;  et aarpométa, 
Jos., x i i i , 3; Jud., m , 3; aussi par apyovTsç, Jud., xvi, 
5, 8 , 1 8 , 2 3 , 27 , et par <jrpaT7)-yoi, I Par., XII, 19. La 
Vulgate a re g u li,  Jos., x m , 3; sa tra p æ ,  Jud., m , 3; xvi, 
8 ;  I  Reg., v, 8, 1 1 ,  vi, 1 2 ,1 6 ;  v i i , 7 ;  xx ix , 2 , 6 , 7 , p r in 
cipes, Jud., xvi, 5, 1 8 , 23 , 2 7 ;  I Par., x i i , 1 9 ;p ro v in c iæ , 
I R eg., vi, 5, 1 8 . S e r a n îm  désigne donc certainem ent 
le ch ef de chacune des cinq grandes villes ph ilistin es, 
Gaza, Azot, Ascalon, Geth et Accaron. Jos., x i i i  3 .

Ces chefs avaient tout à la fois une autorité m ilitaire  
et civile. Ils avaient sous leurs ordres des S a r îm  ou 
com mandants de troupes, I Reg. (Sam .), xvm , 30 (m an
que dans les Septante; Vulgate : p rin c ip e s);  x x ix , 3 
(a a x p à jra i,  u rp a T v ifo s ; p rinc ipes), en  tem ps de guerre. Les 
textes parlent tantôt « des arm ées », IR eg. (Sam .), x x m ,  
3; xx ix , 1, et tantôt « de l’armée », x x v i i i ,  1. Chacun des 
se ra n îm  avait sans doute ses troupes personn elles , cf. 
I Reg. (Sam .), x x v i i i ,  1; xx ix , 2, m ais ils  agissaient 
toujours ensem ble et d’un com m un accord. Leurs forces 
étaient d ivisées par groupes de m ille , subdivisés en  
centaines. I Reg. (Sam .), xxix, 2. C’est tantôt le  chef  
de Gaza, nom m é le prem ier, Jos., x m , 3 ; Amos, i, 6-7, 
tantôt le chef d’Azot, tantôt celui de Geth ou d’une autre 
des cinq villes qui paraît avoir été à la tête des P h ilis
tins. I Reg. (Sam .), v, 1; vi, 17; I P ar., xx , 6. Chaque 
sé rén ,  gouvernait outre sa ville capitale, le s  dépen
dances du voisinage. I Par., xvm , 1 ; I Reg. (Sam .), v, 6|; 
Jos., xv, 45-47.

On ne sait si la d ignité des s e ra n îm  était héréditaire 
ou élective et si le titre de roi, donné quelquefois aux 
chefs ph ilistins, im plique une fonction particulière. Ce 
n ’est pas probable. Aucun des rois nom m és dans l ’Écri
ture ne régnait sur toutes les villes de la P h ilistie  et 
ceux qui sont nom m és dans les docum ents cunéiform es 
sont à la tête des villes où nous savons qu’il y avait des 
se ra n îm .  Jer., xxv, 20; Zaeh., ix , 5. La division du 
pays en cinq districts, qu’on retrouve dès le com m en
cem ent, peut avoir été le résultat de la m anière dont 
les ém igrants avaient fait la conquête du pays, peut-être 
successivem ent. Leur politique sem ble avoir consisté  
surtout, dans leurs rapporls avec les Israélites, non  
pas à s’em parer de leur territoire, m ais à les em pêcher  
de former un tout com pact dont ils  auraient eu à re 
douter la puissance. Dès que les Israélites veulent 
s’unifier sous Héli et Sam uel, il les attaquent. I Reg. 
(Sam .), v i i , 7; de m êm e du tem ps de Saül, x i i i -x i v ; 
quand David ne règne que sur le sud de la Palestine, 
ils  le  laissent en paix; dès que les douze tribus se sou
m ettent à lu i, ils lu i font la guerre. II Reg., v, 17. Pour  
dom iner plus sûrem ent les Israélites, au m om ent où ils  
faisaient effort pour s’unir entre eux, les P hilistin s leur  
im posèrent le désarm em ent et leur interdirent la fabri
cation des arm es, au com m encem ent du règne de Saül.
I Reg. (Sam .), x m , 19-23. La supériorité de leur orga
nisation m ilitaire les mettait d’ailleurs en étatd  im poser  
leur volonté à leurs voisins.

2° L 'a rm é e  p h ilis tin e .  — Les P hilistins se d istin
guaient par leur valeur guerrière. On comptait parmi 
eux des soldats redoutables, surtout par leur force 
exceptionnelle. Voir G o l ia t h , t. i i i , col. 268. L’histoire  
de David, II Reg. (Sam .), xv, 18, 19, 22, et ce qui nous 
est raconté des Céréthéens et des P hélétiens (voir ces 
mots), attestent qu’ils avaient le goût des arm es et qu’ils  
en faisaient m étier. Ils étaient d ivisés et groupés d’une 
manière régulière, I Reg., x x ix , 2, arm és de l’arc, xxx i, 
3; I Par., x, 3, m ais ce qui faisait surtout leur force 
et mettait Israël dans l ’im possib ilité de leur résister  
en plaine, c’étaient leurs chars. I Reg. (Sam .), xm , 5;
II Reg. (Sam .), i, 6; cf. Jud., I, 19. Leurs fantassins 
avaient des arm es défensives com m e des arm es offen
sives, le bouclier, le casque, la cuirasse, l ’arc, la lance,
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la pique et l’épée large et courte (fig. 69). 1 Reg., Xvii, 
5-7. Ils étaient aussi m arins et l ’histoire enregistre  
quelques-unes de leurs cam pagnes navales. Des navires 
partis d ’Ascalon, au com m encem ent de leur séjour dans 
la Séphélah, battirent les vaisseaux de Sidon et sacca
gèrent la v ille  pendant les prem ières années du x n e siècle  
avant notre ère. Justin , XVIII, m , 5. Les m onum ents 
de Ram sès III nous ont conservé la form e de leurs  
navires (voir fig. 230, t. iv , col. 861) et aussi le souvenir  
de leur défaite par ce pharaon qui les battit sur terre et 
sur m er avec leurs confédérés. Soit que cette défaite eût 
ralenti leur ardeur, soit surtout qu’ils trouvassent plus 
de profit, avec m oins de danger, à rester tranquilles dans 
leur riche plaine, et à se contenter du com m erce intérieur  
ou côtier, ils  sem blent avoir renoncé, d’ailleurs d’assez 
bonne heure, aux expéditions aventureuses sur m er.

3° A g r ic u ltu re  e t co m m erce . — Les P h ilistin s, tout 
en s ’exerçant à la guerre, ne négligeaient pas l ’agri
culture. Ils cultivaient le  blé, dans leur riche plaine de 
la Séphélah, qui l’a toujours produit en abondance. Jud., 
x v , 5 ;  cf. IV R eg., v i i i , 2 . Ils s’adonnaient aussi sans 
doute au com m erce, la situation de leur territoire,
com m e nous l’avons vu col. 2 89 , le rendait un lieu
de passage pour les caravanes qui trafiquaient entre 
l’Éypte et les pays asiatiques et ils devaient m ettre à 
profit cette circonstance si avantageuse.

4° R e lig io n .  — En s’établissant sur la côte occid en 
tale de la M éditerranée, les P h ilistin s y apportèrent 

avec eux la religion  de leurs pères. Le 
culte de Dagon, Jud., xvi, 23; I Reg. 
(Sam .), v, 2; I Par., x, 10; I M ach.,x , 84; 
x i ,  4; voir D a g o n , t. i i , col. 1204, et
celu i de Béelzébub, IV R eg., i, 2, 3, 6, 
16; voir B é e l z é b u b , t. i, co l. 1547, leur  
était propre, com m e celu i de Derkéto, 
connu par Diodore de S icile , i i ,4  (fig. 70). 
Mais selon  la coutum e de la plupart des 
anciens peuples, à leur culte national 
ils  durent joindre dans la Séphélah le 
culte des dieux déjà adorés dans le  
pays. Peut-être Astoreth ou les Astarthés 
furent-elles du nom bre des divinités 

adoptées ; peut-être aussi vénéraient-ils déjà ces déesses, 
com pagnes de leurs dieux, avant leur ém igration.
1 Reg. (Sam .), x x x i, 10; Hérodote, i, 105. Ils avaient 
des tem ples consacrés à Dagon et l ’on y vénérait sa 
statue, I R eg., v, 2-5; x x x i, 9-10; I P ar., x, 10; I Mach., 
x , 83-84; on lu i offrait des sacrifices zébah. Jud., xvi, 
2-3. Des prêtres, k o h â n lm ,  étaient voués à son culte.
I Reg. (Sam .), v i, 2. On lu i dem andait con se il dans 
le s  circonstances difficiles. I Reg. (Sam .), v i, 2. On 
consultait aussi les devins (q ô s m im ;  Vulgate : d iv in i ), 
qui paraissent avoir jou i d’un grand crédit, v i, 2. Leurs 
’ô n e n im  (Vulgate : a u g u re s)  étaient renom m és. Is ., 
il, 6. Les P h ilis tin s avaient une coutum e religieuse  
singu lière à Azot. A la su ite de la chute de la statue de 
Dagon, dans le tem ple fam eux de cette v ille , quand 
l ’arche y avait été déposée, ils  ne m archaient pas sur 
le  seu il "de la porte, m ais le franchissaient d’un bond.
I Reg. (Sam .), v, 4. Cf. Soph., i, 9. Ils em portaient 
avec eux dans leurs guerres les statues de leurs dieux 
( 'â sabêhêm  ; Septante : 0eol; Vulgate : sc u lp ti l ia  sua).
II Reg. (Sam .), v, 21. Voir I d o l e , 20°, t. I I I , col. 821. 
Ils attribuaient leurs victoires à la protection de leurs  
divinités et consacraient leurs trophées dans leurs 
tem ples. I Reg. (Sam .), v, 1 -2 ;  x x x i, 9. Ils ne prati
quaient pas la circoncision , ce qui les distinguait des 
autres habitants de la P alestine et des Égyptiens, et 
les faisait m épriser par les Israélites qui les appelaient 
avec dédain « incirconcis ». Jud., x iv , 3; xv, 18; I Reg. 
(Sam .), xiv, 6; xvn , 26, 36; xxx i, 4; II Reg. (Sam .), i, 
20.

IV. H i s t o i r e . — 1» A  va n t V é ta b lissem en t des I s r a é 

lites  en  P a le s tin e . — N ous ne savons rien de l ’histoire  
des P h ilistin s avant leur arrivée en P alestine . N ous  
ignorons aussi l ’époque de cette arrivée. Du tem ps 
d’Abraham, il y avait déjà des P h ilistin s (P a læ s tin i  dans 
la Vulgate) dans la terre de Chanaan, Gen., xx i, 33, 34, 
m ais ils  paraissent avoir habité alors plus au sud que les  
ém igrants du m êm e nom  qui s ’établirent plus tard 
dans la Séphélah. Ils avaient à leur tête un ch ef qui 
portait le titre de roi, m é lé k ,  et s ’appelait Abim élech. 
Il dem eurait à Gérare, Gen., xxxvi, 1, au sud de Gaza. 
Sur les rapports du roi de Gérare avec Abraham et 
Isaac, voir A b im é l e c h , 1 .1, col. 53, 54, et G é r a r e , t. m , 
col. 200. Il faut observer que quelques savants ne  
croient pas qu’A bim élech fût un véritable P hilistin  ; ils  
supposent que le titre de « roi des P h ilistin s » lu i est 
attribué, non pas parce qu’il était de leur race, mais 
parce qu’il  habitait dans la contrée qui reçut plus tard 
le nom  de P h ilis tie . Quoi qu’il en soit, tout le m onde  
admet que des P h ilistin s étaient en possession  de la 
Séphélah du tem ps de Moïse, et le s  Israélites, sur l ’ordre 
de D ieu, évitèrent de se rendre dans la Terre P rom ise, 
« par le chem in  du pays des P h ilis tin s, » quoiqu’il fût 
le plus court, parce qu’ils n ’étaient pas capables de forcer 
le passage et de lutter contre des hom m es aguerris tels 
que les habitants du pays. Exod., x m , 17. Les Caph- 
torim  (P hilistins) avaient déjà chassé auparavant les  
ilévéen s de Gaza, à une époque de date inconnue. Deut., 
n , 23.

L’histoire antérieure du pays ne nous est connue que 
très im parfaitem ent et d’une m anière tout à fait frag
m entaire, an 'moyen des rares renseignem ents épars 
dans les docum ents cunéiform es et hiéroglyphiques. 
D epuis longtem ps déjà les p la ines qui s’étendent sur 
le rivage occidental de la M éditerranée avaient été té
m oins des grands conflits qui avaient m is aux prises 
l ’Afrique septentrionale avec l ’Asie occidentale.

Les lettres de Tell el-Amarna fournissent la preuve 
qu’antérieurem ent au xv« siècle  avant notre ère la civ ili
sation babylonienne et probablem ent sa domination  
s ’étaient im plantées sur la côte palestin ienne et dans 
toute la Palestine. Sous la x v m e dynastie égyptienne, 
le pays de Chanaan faisait partie de l ’em pire pharao
nique sous le nom  de IJa ru . Les nom s des villes philis- 
tines et de nom breuses villes palestin iennes reviennent 
constam m ent dans les lettres de Tell el-Amama, Gaza, 
Ascalon, Joppé, Lachis, Geth, Gazer, Aïalon, Jérusalem , 
etc. Thothm ès III, Séti Ier, Ram sès II, Ménephtah  
avaient cherché à s ’assurer la possession  du pays 
et entretenu des soldats à Gaza. Maspero, H is to ire  a n 
c ienne des p eu p les  de  l’O rien t, 4e éd it., 1884, p. 313;
H. Brugseh, G eschich te  A e g y p te n s ,  1877, p. 529, 581. 
Ram sès II fit le siège d’Ascalon. Il nous en a la issé la 
représentation sur les m urs du grand tem ple de Karnak, 
voir t. i, fig, 286, col. 1061, et elle nous m ontre que les 
P h ilistin s n ’y étaient pas encore établis ; du m oins les  
hom m es que com bat le pharaon ne ressem blent-ils en  
aucune façon à ceux que va nous faire connaître 
Ram sès III. — C’est du tem ps de ce derner roi qu’eut 
lieu  la plus grande invasion ph ilistin e. Ram sès III nous 
a conservé sur les bas-reliefs de M édinet-Abou les  
principaux épisodes de la grande cam pagne que les  
P u lu s a t ie l  d ’au très peu pies de la mer entreprirent contre 
l ’Égypte sous son règne. Le texte qui accom pagne les 
tableaux de la guerre est peu explicite et très incom 
plet, m ais nous voyons par l ’ensem ble que les confé
dérés furent battus sur terre (fig. 71) et sur m er (voir 
col. 291), et il leur fit des prisonniers (fig. 72). Néan
m oins pour se débarrasser d’eux, le  roi d’Égypte leur  
fit des concessions et il accorda aux P u lu s a ti  la plaine  
de la Séphélah pour s ’y établir. Les nouveaux venus  
trouvèrent des ém igrants déjà établis dans le  pays; 
ils  s’un irent à eux et apportèrent aux anciens occu
pants un accroissem ent de force considérable dont les

70. — D erk é to . 
Calcédoine 
g ra v é e  du 
M usée 'd u  

L ouv re .



293 P H I L I S T I N S 294
conséquence ne tardèrent pas à se faire sentir pour les 
Israélites.

2° H isto ire  des P h ilis tin s  d e p u is  l ’époque de  Josué  
ju s q u ’a u  rè g n e  de  S a ü l —  Lorsque les douze tribus 
avaient conquis la Terre Prom ise, e lles avaient dû renon
cer à s’em parer de la plaine des P h ilistin s, n ’étant ni 
assez fortes n i assez bien arm ées pour en chasser les  
possesseurs. Cette plaine faisait partie de leur héritage, 
Jos., xv, 4, 45-47, m ais au m om ent du partage du pays |

le gouvernem ent d’Héli que les P h ilistin s com m encèrent 
à attaquer, et de façon redoutable, les Israélites dont 
ils  furent dès lors les ennem is acharnés pendant des 
siècles. Ils avaient peu redouté les descendants de Jacob, 
tant que ceux-ci étaient restés d ivisés en tribus séparées 
et indépendantes, mais quand elles travaillèrent à former 
un seul peuple uni et fort, dont la cohésion devenait 
un péril pour les habitants de la Séphélah, les P hilistins  
les com battirent avec acharnem ent. Ils remportèrent

7 t .  — Pulusali b a ttu s  s u r  te r re  p a r  le  p h a rao n  R am sè s  III. B as-re lief de M édinet-A bou. 
D’ap rès  C ham pollion, Monuments de VÉgypte, pl. 120.

elle n ’était pas encore entre leurs m ains. Jos., xm , 2 - 3 ;  
Jud., i i i , 3 . La tribu de Juda, à qui elle avait été 
attribuée, fit quelques tentatives pour s ’y établir, et rem 
porta quelques succès contre Gaza, Ascalon et Accaron, 
Jud., i, 18, m ais elle ne put s’y m aintenir. Les P h ilis 
tins, qui ne se  sentaient pas sans doute encore assez 
forts à cette époque, ne sem blent d ’ailleurs avoir rien  
fait en ce m om ent pour s’opposer à l ’établissem ent des 
Israélites dans la terre de Chanaan. Ils eurent m ême 
d’abord des relations de bon voisinage, Jud., x iv , 1, 7 ,10 ,
11. Ce ne fut que lorsque l ’arrivée de nouveaux ém igrants 
du temps de Ram sès III eut augm enté leur puissance, 
qu’ils se m irent à harceler les Hébreux. Jud., x, 6, 7,
11. Samgar frappa six  cents d’entre eux. Jud., m , 31 . 
Sam son eut à lutter contre eux pendant toute sa vie. 
Jud., xiv-xvi. Voir S a m s o n .  Mais ce fut surtout sous

contre Israël d’éclatantes victoires à Aphec à la fin de la 
judieature d’Héli et s ’em parèrent de l ’arche sainte. 
I Reg. (Sam .), iv , 1 -1 1 . Voir Ap h e c  3 , t. I, col. 7 2 8 ;  
A r c h e  d ’a l l ia n c e , t. i ,  col. 9 20 . Les châtim ents divins 
obligèrent les vainqueurs à renvoyer l ’arche à Israël. 
I Reg. (Sam .), v-vi. Sam uel ayant succédé à Héli com m e  
juge d’Israël rassem bla tout le  peuple à Masphath. Les 
P hilistin s en prirent ombrage et m archèrent de nouveau 
en arm es contre eux, m ais cette fois, ils  furent battus à 
Ében-Ézer (La P ierre du Secours). Le succès des 
Israélites fut tel qu’ils recouvrèrent les places qu’ils  
avaient perdues et que leurs ennem is les laissèrent en 
paix jusqu’à l ’avènem ent de Saül, v u ,  5 -13 .

3° G uerres des P h il is t in s  con tre S a ü l.  — L’élection  
d’un roi qui réunit sous son pouvoir les douze tribus 
d’Israël était propre à insp irer des inquiétudes aux
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P h ilis tin s pour leur indépendance. C’était spécialem ent 
contre eux que la royauté avait,été établie, v m , 20. Aussi 
luttèrent-ils avec acharnem ent contre Saül pendant 
toute sa vie et ne furent-ils satisfaits qu’après avoir 
anéanti sa puissance à Gelboé et l ’avoir réduit à se 
donner la m ort. Pendant cette longue guerre 'qui dura 
tout le règne de Saül, c ’est-à-dire pendant quarante ans, 
il y eut des deux côtés alternatives de succès et de 
revers, m ais, quoique Saül eût fait de grands efforts pour 
form er une arm ée, les P hilistins furent le p lus souvent 
vainqueurs. Saül entreprit d’abord de les chasser des 
environs de sa ville natale, Gabaa, qui lu i servait de 
résidence et où ses ennem is s’étaient établis, x , 5; xir, 9; 
x m , 3. Grâce à la bravoure de Jonathas, fils ainé de Saül, 
les P h ilistin s furent battus à Gabaa, et Saül appela aus-

la tribu de Juda et cam pèrent à Éphès Dom m im , entre 
Socho et Azéca. Saül, pour les arrêter, se porta avec 
son arm ée dans la vallée duT érébinthe, à une vingtaine  
de kilom ètres au sud-ouest de Jérusalem . Là le géant 
Goliath défia les Israélites. Le jeu ne David releva le 
défi, le  tua, et entraîna ainsi la défaite de toute l ’arm ée 
philistine, xvii. Voir G o l ia t h , t. m , col. 2 6 8 . Les 
Israélites poursuivirent leurs ennem is jusqu’à Geth et 
à Accaron, m ais ils  les laissèrent en  paix dans leur  
territoire, xvm . David put se réfugier chez A chis, le  
roi de Geth, pendant la persécution de Saül et il  y fut, 
ainsi qu’ensuite à S iceleg , à l ’abri des poursuites de 
son ennem i, xx i, 10-15; xxv ii. La paix n ’était pas 
cependant établie entre Israël et la P h ilistie . Il y avait 
sans doute de tem ps en tem ps des in cid en ts de fron-

72. — Pulusati p riso n n ie rs  de R am sè s  I I I . B as-re lief de M édinet-A bou. D’ap rè s  u n e  photographie.

sitôt tout le peuple à prendre les arm es contre les P h i
listin s, x m , 2-4. Ces derniers ne perdirent pas de temps 
pour répondre à ces m enaces. Avec trois m ille chars 
(nom bre marqué par une note de la Massore, quoique  
le texte porte trente m ille , chilfre trop élevé, par erreur, 
et en contradiction avec le chiffre suivant qui porte 
six m ille cavaliers, c ’est-à-dire six  m ille  soldats m ontés 
sur des chars) et de nom breux fantassins, ils  allèrent 
cam per à Machinas et rem plirent de terreur les  
Israélites qui coururent en foule se cacher dans les envi
rons et m êm e se réfugier au delà du Jourdain, x m , 5-
7. Cependant les P h ilistin s, après qu’un de leurs avant- 
postes eût été battu par la vaillance de Jonathas et eût 
porté la frayeur dans tout leur camp, furent défaits 
depuis Machmas jusqu’à Aïalon, xm , 16-xiv, 21 .

Ce ne fut qu’au bout de plus de vingt ans que les  
P h ilistin s purent reprendre l ’offensive. Saül, après sa 
victoire, avait aussi battu les Am alécites, m ais à cause 
de sa désobéissance aux ordres de Dieu, il avait été 
rejeté et David avait été sacré secrètem ent à sa place. 
Ce dernier événem ent venait de s’accom plir, lorsque 
les P h ilistin s rassem blèrent leurs troupes à Socho dans

tière et des escarm ouches com m e dans l ’épisode de 
Céilah, x x m , 1-5, m ais ce ne fut qu’à la fin du rè°-ne 
de Saül que la guerre entre les deux peuples recoln- 
m ença avec v iolence. Cette fois le théâtre de la bataille 
fut le  nord de la Palestine, à l’extrém ité occidentale de 
la plaine d’Esdrelon. Les P h ilistin s avaient-ils été 
attirés en cet endroit par le désir de faire une razzia 
fructueuse dans la riche plaine, com m e autrefois les  
Madianites au tem ps de Gédéon, ou par l’espoir d’y battre 
plus facilem ent les ennem is en terrain plat avec le 
secours de leurs chars, ou pour couper en deux le terri
toire du royaume et en briser la force, on est réduit aux 
conjectures. Quoi qu’il en soit, Saül avait cherché à se 
protéger contre eux en s ’adossant au m ont Gelboé, 
tandis que les P h ilistin s cam paient à Sunam , m ais ce 
fut en vain, la défaite d’Israël fut com plète, Saül et 
Jonathas périrent dans ta bataille, les vainqueurs s ’em 
parèrent des v illes qu’abandonnèrent leurs habitants 
et pénétrèrent jusqu au delà du Jourdain, x x v i i i ,  1- 
xxix , 1 - 2 ;  xxxi, 1-10. Si les P h ilistin s avaient voulu  
diviser les douze tribus pour briser leur force, ils  
avaient p leinem ent réussi. Les luttes in testines qu’a-
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m èna la mort de Saül ne pouvaient que fortifier la 
suprém atie des P h ilistin s. Ils cherchèrent à la m ainte
n ir en  attaquant David sans retard.

4° D u  règ n e  de  D a v id  à ce lu i d ’A c h a z .  — Dès 
que David eut été reconnu com m e roi par les douze 
tribus et que l ’unité du royaume eut été ainsi recon
stituée, ils  s ’avancèrent en  arm es dans la vallée de 
Raphaïm  au sud-ouest de Jérusalem  et établirent 
m êm e un poste à Bethléhem . I Par., x i, 16. Les 
Israélites réun is pouvaient lutter avantageusem ent 
contre eux, et avec un ch ef com m e David, ils  battirent 
deux fois leurs ennem is à Raphaïm et, dans la seconde  
rencontre, les poursuivirent depuis Gabaa jusqu’à Gé- 
zer. II Reg. (Sam .), v, 17-25; I P ar., x iv , 8-16.

Sept ans plus tard environ, la situation des belligé
rants était te llem ent changée que ce fut David qui prit 
l'offensive et s’empara de Geth. I Par., xvm , 1. La 
puissance des P h ilis tin s était désorm ais brisée. L’Écri
ture m entionne encore quatre com bats contre les P h i
listin s, qui eurent lieu  vers la fin du règne de David ou 
à des dates inconnues, II Reg. (Sam .), xx i, 15-22, mais 
ils  furent sans grande im portance et servirent surtout 
à faire éclater la bravoure de q u elques-uns des soldats 
d’Israël.

Sous le  règne de Salom on, les v illes ph ilistines, 
en conservant leur autonom ie, III R eg., n , 39, lu i 
payèrent sans doute tribut, III R e g .,iv , 21, 24; II Par., 
ix , 26, m ais le sch ism e des dix tribus leur perm it de 
relever la tête. Roboam pour les arrêter fortifia contre 
eux Geth et les villes lim itrophes de leur territoire. 
II P ar., x i, 8. Ils réussirent à prendre Gebbéthon et à 
s ’y établir. Cette place com m andait les défilés qui m e
naient d e là  plaine de Saron à  Sam arie. Voir G e b b é t h o n , 
t. m , col. 142. Les rois d’Israël Nadab et Baasa firent 
donc de longs efforts pour la leur reprendre. III R eg., 
xv, 27; xv i, 15, 17. Du tem ps de Josaphat, roi de 
Juda, quelques P h ilistin s lui payaient encore tribut, 
II P ar., x v i i , 11, m ais sous son fils Joram, s’étant jo ints  
à des p illards arabes, ils  saccagèrent le palais du roi, 
x x i, 16-17. Du tem ps de Joas, Hazaël, roi de Damas, 
prit la v ille de Geth. IV R eg., x i i , 17. Les P hilistins  
parvinrent sans doute à la reprendre après son départ, 
car Ozias, en leu r  faisant la guerre, détruisit les murs 
de cette v ille  avec ceux de Jamnia et d’Azot. II P ar., 
xxvi, 6. Cf. Amos, VI, 2. La haine des habitants de la 
Séphélah contre les Israélites s ’en augmentait toujours. 
N ous apprenons par les prophètes, Joël, n i, 4-6; 
Amos, i, 6-10, que, un is aux Idum éens et aux P hén i
ciens, ils  avaient fait la traite des esclaves et vendu les 
Juifs dont ils  s’étaient em parés. Pendant le règne 
d’Achaz, ils  m irent à profit les em barras que les Idu- 
m éens et les  Syriens causaient à ce roi pour s’em parer 
des villes de Juda qui étaient dans leu r  voisinage. II P ar., 
x x v i i i , 18. Cf. Is ., ix , 11. Mais le  m om ent approchait 
où le s  habitants de la Séphélah allaient avoir affaire à 
des ennem is plus redoutables que Juda, aux Assyriens, 
selon  la prophétie d’Isaïe, x iv , 28-31. Ils avaient eu 
déjà à souffrir de leur part lors de leurs prem ières  
invasions contre le  royaum e du nord de la P alestine.

5» L es P h il is t in s  a u x  prises avec les A ssy r ie n s . —
Le pays des P h ilis tin s avait été soum is au tribut par 
les rois d’Assyrie en m êm e tem ps qu’Israël et l ’Idum ée 
par Ram m aiinirar III. Téglathphalasar III comptait, 
vers 734, parmi ses vassaux, Mitinti d Ascalon et 
Hanon de Gaza, qui avaient pris part avec Rasin de 
Damas et Phacée d’Israël à la révolte contre ÏVnive 
(734-732). R ukipti succéda à son père Mitinti com m e roi 
d’Ascalon et fit sans doute sa soum ission  au roi d Assy
rie. A l ’approche des A ssyriens, Hanon de Gaza s ’en
fuit en Égypte, et sa capitale fut prise et p illée . Après 
le départ des vainqueurs, il y revint, et en 720 nous le 
trouvons parm i les alliés de Sô ou Sévé, le Schabak 
égyptien, qui avait prom is son appui à Osée d Israël,

IV R eg ., xv ii, 4, m ais ne l ’avait pas sauvé. Il fut battu 
et fait prisonnier à Raphia par Sargon, le vainqueur de 
Samarie. Sargon déposa aussi Azuri, roi d’Azot, et le 
rem plaça par son frère A him iti; m ais quand Sargon 
se fut éloigné, les habitants d’Azot chassèrent Ahimiti 
et le rem placèrent par Yamani. Le roi de N inive  
m archa en  711 contre les rebelles et s’empara d’Azot, 
Is ., xx , 1, de Geth, etc., déporta les habitants du pays, 
les remplaça par des colons q u ’il fit ven ir de l ’est de 
1 Assyrie et les plaça sous le gouvernem ent d’un A ssy
rien. Ce fut pour peu de tem ps. Sous le  règne de 
Sennachérib, M itinti d Azot figure parmi les tributaires 
de Sennachérib . E zéchias, qui avait secoué le joug des 
A ssyriens, avait battu les P h ilistin s, IV R eg., xv m , 8, 
et les avait entraînés en partie dans sa révolte.

Quand Sennachérib porta la guerre en Palestine, 
Sidqa d’Ascalon, l ’un des chefs p h ilistins, fut défait par 
ce roi et envoyé captif en Assyrie; Sarludari, fils d’un  
ancien roi d’Ascalon, fut m is sur le trône à sa place. Le 
roi d ’Accaron, Padi, avait refusé de se révolter contre le 
roi de N in ive. Ses sujets l ’avaient sa isi et envoyé captif 
à Ézéchias roi de Juda. Sennachérib obligea le roi de 
Juda à le lui rendre et le rétablit sur le trône. Il sac
cagea en m êm e tem ps p lusieurs villes des P hilistin s. 
Depuis lors ces derniers sem blent être restés fidèles 
aux A ssyriens. Asarhaddon et Assurbanipal énum èrent 
parmi leurs tributaires S ilbel de Gaza, Mitinti d’As
calon, Ikausu d’Accaron, Ahim ilki d’Azot. Quand l ’Égypte 
voulut secouer le joug de l ’Assyrie sous le règne de 
Tharaka, les P h ilistin s restèrent fidèles aux A ssyriens. 
Hérodote, il, 157, raconte que le roi d’Égypte Psam m é- 
tique assiégea Azot pendant 29 ans. Cf. Jer., xxv, 20. 
Le tem ple d’Ascalon, dédié à « Aphrodite Urania », dit 
Hérodote, I, 105, fut pillé par les Scythes.

6° L es P h il is t in s  tr ib u ta ire s  des Chalde’en s e t  des 
P erses. — Après la chute de l ’em pire assyrien, lorsque  
Néchao II porta la guerre sur l ’Euphrate (608), il prit 
Gaza à son passage. Hérodote, n , 159. Sa défaite à 
Carchamis ne tarda pas à am ener Nabuchodonosor en 
Egypte et il sem ble n ’avoir rencontré aucune résistance  
dans le pays des P hilistin s, fort maltraité pendant toutes 
ces guerres. Soph., n , 4-7; Jer., x v ii , 1-7; Ezech., xxv, 
15-17. Nabonide fit lever des tributs jusq u ’à Gaza pour 
la construction du grand tem ple de Sin à Harran. K eil-  
in sc h r iftl ic lie  B ib lio th e k ,  t. m , 2, p. 98.

Lorsque Babylone fut tombée au pouvoir des P erses  
et que Cambyse marcha contre l ’Égypte, Gaza fut la 
seule ville p h ilistine qui s ’opposa à son passage. 
Polybe, xvi, 40. Quand Darius organisa son em pire, les 
P hilistin s, avec la Palestine, firent partie de la c in 
quièm e satrapie. Hérodote, n i, 91. Ils fournirent leur  
contingent à la Hotte de Xerxès. Hérodote, vu , 89. 
Pendant quelque tem ps, Ascalon paraît avoir été sou
m ise à Tyr, du m oins, Scylax, dans son P é r ip le , 
l ’appelle « une v ille tyrienne. » G eographi m in . ,  édit. 
Didot, t. i, p. 79. Gaza jouit alors d ’une grande pros
périté. Hérodote, m , 15. On ne sait rien de précis sur  
les villes ph ilistines pendant les dernières années de la 
m onarchie perse. Mais le livre de N éhém ie, II Esd., xm , 
23-24, nous apprend que, de son tem ps, la com m u
nauté de m alheurs ayant atténué sans doute la haine  
qui divisait P h ilistin s et Israélites, p lusieurs Juifs 
avaient épousé des fem m es ph ilistines, originaires 
d’Azot, qui avaient appris à leurs enfants à parler la 
langue de cette ville , de. sorte qu’ils ne connaissaient 
m êm e pas la langue juive.

7» L e s P h il is t in s  à  l’époque des L a g id e s  e t des S é -  
leucides. — Sous Alexandre le Grand et ses successeurs, 
la P h ilistie  soutint de fréquentes guerres. Alexandre 
assiégea Gaza, qui lui refusait le passage, quand il  se  
rendait de Tyr en Égypte, et la traita durem ent (332). 
Diodore de S icile , XVII, x l v ii i , 7; Arrien, n , 265;
Q. Curce, iv, 67. — Après sa mort, la Syrie échut à
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Laom édon. En 320, P tolém ée Ier s’empara de Gaza et 
de Joppé. Àntigone les prit en 315. P tolém ée les reprit 
en 315, Diodore de S ic ile , x ix , 80, m ais il en fut chassé 
l ’autom ne suivant par D ém étrius et Antigone. Diodore, 
xix , 93. P tolém ée fit une nouvelle tentative e n -302 et 
elle fut en partie couronnée de succès. La P hilistie  
resta à ses successeurs. Antiochus le Grand, en 219, 
entreprit de la reprendre. Il s ’em para de Gaza et c’est 
dans cette v ille , en 218, qu’il prépara l ’invasion de 
l ’Égyple. U ne grande bataille fut livrée à Raphia en 217, 
le  roi de Syrie fut battu et P tolém ée recouvra les villes  
p h ilistin es. Polybe, v , 82-86. Un nouvel effort d’An- 
tiochus en  201 le rendit m aître de Gaza, les Égyptiens 
furent battus à P hanéion  en 200 et toute la Syrie 
tomba ainsi au pouvoir des Séleucides.

La dom ination des successeurs d’Alexandre contribua  
beaucoup à la diffusion de la civilisation grecque en  
P h ilis tie . Déjà auparavant, sous les rois perses, les  
rapports com m erciaux des P h ilis tin s avec les Grecs 
avaient introduit dans les v illes ph ilistines des m on
naies du type athénien . E. Schürer, G eschichte des jü d .  
V olkes im  Z e ita lt . J . C ., 3e éd it., t. i l ,  1898, p. 84;
E. Babelon, L es P erses A c h é m é n id e s ,  1893, p. l v -l x iv , 
47-52, pl. v i i i . Sous les S éleucides, on se m it à parler 
grec, on donna aux dieux les nom s des dieux grecs, 
on im ita les institutions grecques. A ntiochus Épiphane, 
qui cherchaà h ellén iser les Juifs, ne dut éprouver aucune  
difficulté à établir les m œ urs grecques dans la Séphélah.

8° H isto ire  des P h il is t in s  à l’époque des M achabées. 
L e u r  a ssu je ttis s e m e n t p a r  les R o m a in s .  — 1. Du tem ps 
des M achabées, les Syriens eurent d’ordinaire les P h i
listin s com m e auxiliaires dans leur lutte contre les 
Juifs; ils  en avaient dans leurs arm ées, ils partaient 
souvent de la Séphélah pour attaquer les fils de iVIatha- 
tias; les P h ilis tin s achetaient com m e esclaves les p ri
sonniers ju ifs. I Mach., m , 41. Les H asm onéens eurent 
ainsi souvent à les combattre. Judas Machabée prit 
Azot et la p illa. I Mach., v, 68. Bacchide fut obligé, pour 
éviter ces incursions, de fortifier Em m aüs, Béthoron, 
Tham natba, Pharathon, Gézer. I Mach., ix , 50-52. Jona- 
thas, ayant pris le parti d’Alexandre Balas contre D é
m étrius, essaya'en 147 de s ’em parer de Joppé, m ais sans  
succès; il battit cependant Apollonius près d’Azot et 
brûla le tem ple de Dagon. I M ach., x, 75-85; cf. x i, 4. 
Ascalon lu i ouvrit ses portes. I Mach., x, 86. 11 reçut 
en  don Accaron d’Alexandre Balas. I Mach., x , 89. P lus  
tard, Jonathas soum it Ascalon et obligea Gaza à traiter 
avec lu i (145-143). I M ach., xi, 60-62. S im on Machabée 
prit à son tour Joppé et y établit ensu ite des Juifs, 
ainsi qu’à Gaza. I Mach., x ii, 33; x ii, 11, 43-48. 
Jean Hyrcan sem ble avoir perdu ces v illes qui lu i 
furent en levées par Antiochus Sidètes, m ais ce dernier  
dut les lu i rendre à cause de l’intervention de Rom e. 
Alexandre Jannée se rendit m aître de Raphia, d’A nthé- 
don et de Gaza. Josèphe, A n t.  j u d . ,  X III, xm , 3; B el. 
ju d .,  I, IV, 2. — 2. P om pée rendit leur autonom ie aux 
villes ph ilistin es, m ais il les incorpora dans la province 
de Syrie (63 avant J. C.). Josèphe, B ell, ju d . ,  I, vu , 7. 
G abinius (57-55 avant J. C.) rebâtit les villes détruites ou 
m altraitées p a r le s  Juifs. Josèphe, A n t.  ju d .,  XIII, xiv, 
53; B ell, ju d . ,  I ,  v i i i , 4. César rendit Joppé aux Juifs. 
A n t .  ju d .,  XIV, x, 6. Antoine donna à Cléopâtre toute la 
côte de la M éditerranée depuis l ’ugypte jusq u ’au fleuve 
Éleuthère, à l ’exception de Tyr et de Sidon (36 avant 
J. G.). P lutarque, A n to n .,  36; Josèphe, B e ll, j u d . ,  I, 
x v m , 5. Auguste (30 avant J. C.) donna à Hérode Gaza, 
Anthédon, Joppé et la tour de Straton dont Hérode fit 
Césarée. — 3. Quand le royaum e d’Hérode fut divisé, Gaza 
fut sous la dépendance directe du gouverneur de Syrie ; il 
en fut de m êm e pour Joppé et Césarée à la déposition  
d’Archélaüs (6 de notre ère). Azot et Jamnia furent don
nées à Salom é; leurs revenus, après la mort de Salom é, 
furent attribués à l ’im pératrice Livie et p lus tard à T i-

I bère. Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVII, x i, 4-5; XVIII, il, 2; 
vi, 3; B e ll, ju d . ,  II, vi, 3 ;  ix , 1; E. Schürer, Gesch.

I des j ü d .  V olkes im  Z e i ta l t .  J. C ., 3e éd it., t. n , 1898, 
p. 78. — Pendant toutes ces révolutions, Ascalon conserva  
ses franchises, conquises en 104 avant J. C. — 4. En 66 
de notre ère, au com m encem ent de la révolte des Juifs 
contre Rom e, les Juifs de Césarée furent égorgés par 
les autres habitants de la v ille , avec la connivence du 
procurateur Gessius Florus. Des m assacres eurent lieu  
aussi à Ascalon. Josèphe, B e ll, j u d . ,  II, xv m , 5. Les 
Juifs révoltés brûlèrent de leur côté Ascalon, détruisirent 
Anthédon et Gaza. B ell, ju d - ,  II, xv m , 1. Cestius Gallus 
prit Joppé et en m assacra la population juive, m ais les  
Juifs la reprirent et s ’y tinrent jusqu’à ce qu’elle  fût 
détruite par Vespasien. B ell, ju d . ,  II, xvm , 10; x x , 4; 
III, ix , 2. A insi s’était accom plie peu à peu la ru ine de 
la P h ilis tie . Cf. Zach., x , 5-7. Le nom  des P h ilistin s  
n ’apparaît p lus dans le  Nouveau Testam ent.

V. B ib l i o g r a p h i e . — F risch , D e o r ig in e , d iis  e t  te r ra  
P a læ s tin o r ü m ,  T ubingue, 1696; W olf, A p p a r a tu s  
P h ilis tæ o ru m  b e llico ru m ,  W ittenberg, 1711 ; F. Hitzig, 
U rgesch ich te  u n d  M yth o lo g ie  d e r  P h il is tà e r ,  Leipzig, 
1845; Bertheau, Z u r  G esch ich te  d e r  ls r e a l i te n ,  Gœt- 
tingue, 1842, p. 186-200, 280-285, 306-308; G. Bour, D er  
P ro p h e t A m o s ,  G iessen, 1847, p. 76-94; Knobel, D ie  
V ô lk e r ta fe l d e r  G enesis, G iessen, 1850, p. 215-225; Fr. 
W . Schultz, dans Herzog, R e a l-E n c y k lo p â d ie , 2° édit., 
t. x i, 1883, p. 618-636; Ivneucker, dans Schenkel, B ib e l-  
L ex ico n , t. îv , 1872, p. 541-559; Ritter, E r d k u n d e ,  t. x v i i , 
B erlin , 1852, p. 168-192; Stark, G aza u n d  d ie  p h ilis -  
tâ ische  K ü s te , Iéna, 1852; Hanneker, D ie P h ilis tà e a , 
Eichstâdt, 1872; V. Guérin, J u d é e ,  t. i i , 1869, p. 45-51; 
Schw ally, D ie B a sse  d e r  P h il is tà e r ,  dans H ilgenfeld , 
Z e its c h r if t  f u r  w is se n sc h a ftlic h e  Théo log ie , t. xxxiv , 
1890, p. 103, 265; W . M. M iiller, A s ie n  u n d  E u r o p a  
na ch  a ltà g y p tisc h e n  D e n k m â le rn ,  1893, p. 386-390.

F. V ig o u r o u x .
PHILOLOGUE (grec: dnXoXoyoi;), chrétien de Rome, 

salué par saint Paul. R om ., xvi, 15. Ce nom  était 
com m un parm i les esclaves et le s  affranchis de la 
m aison im périale . C orpus in sc r ip t, la t.,  t. v i, 4116; 
P ap e , W ô rte rb u c h  d e r  g r ie ch isch en  E ig e n n a m e n ,  
3e éd it., t. i i ,  col. 1626. Origène suppose q u ’il pouvait 
être le m ari de Ju lie, nom m ée avec lu i. Voir J u l i e ,  
t. m , col. 1866. Le pseudo-D orothée. D e se p tu a g in ta  
d isc ip ., 41, P a tr . G r., t. x m , col. 1063, dit qu'il était 
un des soixante-dix d iscip les et que saint André le fit 
évêque de Sinope dans le  Pont. Cf. Pseudo-H ippolyte, 
D e se p tu a g in ta  A p o slo lis , 41, t. x, col. 955, qui répète  
les m êm es choses. On célèbre sa fête le  4 novem bre. 
Voir A c ta  sa n c to ru m , novem bris t. n , 1894, p. 222-224.

PHILOMÉTOR,  « aim ant sa m ère, » surnom  donné 
par antiphrase à P lolém ée VI, roi d’Égypte, qui détes
tait sa m ère. II Mach., iv , 21; IX, 29; x, 13. Voir P to -  
LÉMÊE VI.

PHILON, écrivain juif, contem porain de Jésus- 
Christ.

I. Sa v i e . — On n’a que fort peu de renseignem ents  
sur la vie de P hilon . D'après Josèphe, A n t.  ju d , ,  XVIII, 
v i i i , 1; cf. Eusèbe, H . E . ,  il, 4, t. x x , col. 148, il appar
tenait à une fam ille d istinguée; son frère Alexandre (ou 
plutôt le fils de son frère, Ewald, G eschich te  des V o lkes  
Isra e ls , 3e éd it., G œttingue, 1868, t. VI, p. 259) exerçait 
en  Égypte les fonctions d’alabarque, probablem ent de 
ferm ier général des im pôts sur la rive droite du N il, 
fonctions qui furent p lusieurs fois confiées à de riches  
Juifs. Saint Jérôm e, D e v ir . i l l . ,  11, t. x x m , col. 625, dit 
que P h ilon  était de fam ille sacerdotale; m ais cette in d i
cation ne trouve sa confirmation chez aucun h istorien , 
pas m êm e chez Eusèbe, et les écrits de P h ilon  ne font 
aucune allusion  à ce point. Ils sont d ’ailleurs très sobres
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de détails concernant leur auteur. C elu i-ci y m entionne  
seu lem ent ses fréquentes retraites dans le  désert pour y 
jou ir de la com tem plation, sans un grand résultat, L eg . 
a lle g o r ., u , 21, édit. Mangey, t. I, p. 81; la part qu’il 
prenait aux festins des fêtes, L eg . a lleg o r., n i, 53, t. i, 
p. 118; le so in  avec lequel il s’adonnait à la philosophie, 
D e spécia l, leg ., n , 1, t. il , p. 299, et son voyage pour les 
fêtes à Jérusalem . F ra g m . de  P r o v id e n t .,  t. i i , p .  646. 
Le seu l événem ent historique auquel ait été m êléP h ilo n  
est l ’ambassade à Caligula, en l ’an 40 après J.-C. On sait 
que quand Caligula se m it en tête de se faire rendre 
partout les honneurs divins, et m êm e d’installer sa sta
tue dans le Tem ple de Jérusalem , les Juifs s’abstinrent 
partout de participer à ce culte. M almenés à cette occa
sion par leurs concitoyens gréco-égyptiens, le s  Juifs 
d’Alexandrie envoyèrent à Rom e une députation à la 
tête de laquelle fut placé P hilon  ; une députation con
traire suivit la prem ière, sous la conduite d’Apion, 
ennem i déclaré des Juifs. P hilon  et ses collègues trou
vèrent l ’em pereur à Pouzzoles et ne purent l ’aborder. 
A Rom e, ils  furent reçus par Caligula dans la m aison  
de M écènes, eurent à y subir toutes sortes d ’affronts et 
finalem ent se virent congédier sans avoir rien obtenu. 
Peu de tem ps après, l ’assassinat de l’em pereur résolut 
la difficulté. P hilon  a fait lu i-m êm e le récit de son  
am bassade, D e léga t, a d  C a iu m , t. n , p. 545-600. Cf. 
B eurlier, L e  cu lte  im p é r ia l,  Paris, 1891, p. 264-271. Au 
début de cet écrit, P h ilon  dit de lu i-m êm e qu’il était 
alors un vieillard, yépuri. On en conclut que sa nais
sance rem ontait à une vingtaine d ’années avant Jésus- 
Christ. D’après E usèbe, H . E . ,  il , 17, t. xx , col. 173, 
que saint Jérôm e reproduit dans sa notice, t. x x i i i , 
col. 627, P hilon  se serait rendu une seconde fois à 
R om e, sous Claude, et y aurait connu saint P ierre; à 
Alexandrie, il aurait été en  rapport avec les chrétiens 
de saint Marc. Ces derniers ren seign em en ts sont re
gardés com m e sujets à caution. On ignore la date de la 
m ort de P h ilon , A la lecture de ses écrits, on voit que 
P hilon  n ’avait r ien  de l ’étroitesse du pharisien , attaché 
principalem ent à la lettre de la Loi. Il était au contraire 
hom m e de m ysticism e et de culte in térieur. Cf. D e che- 
ru b .,  27. t. i, p. 155, 156 ; D e p la n tâ t . ,  30, t. i, p. 348; 
D e s o m n .,  i , 42, t. i, p. 657. Il avait un sentim ent très 
élevé de piété et d’obéissance envers Dieu et il profes
sait que délaisser son serv ice, c ’était renoncer au 
bonheur. Cf. Ritter, P h ilo  u n d  d ie  H a la ch a , Leipzig, 
1879.

II. S e s  é c r i t s . — P hilon  a la issé de nom breux écrits, 
dont quelques-uns se sont perdus. Eusèbe, H . E . ,  ir, 
18, t. xx , col. 183, et saint Jérôm e, D e v ir .  i l l . ,  11, 
t. x x i i i , col. 628, donnent le catalogue de ceux qu’ils  
connaissaient. On peut les classer com m e il suit : 

i. q u e s t i o n s  e t  s o l u t i o n s .  — D ans le projet de 
P hilon , e lles devaient porter sur tout le Pentateuque. 
Eusèbe ne connaît que ce qui concerne la Genèse et 
l ’Exode. Une version arm énienne a conservé la plus 
grande partie des questions sur la Genèse et l ’Exode; 
une ancienne version latine, ignorée des prem iers édi
teurs du texte grec de P h ilo n , reproduit les questions  
sur la Genèse; en  grec, on ne possède qu’un très grand 
nom bre de fragments épars dans les P ères, les Chaînes 
et les anciens recueils de com m entaires.

I I .  CO M M ENTAIRES ALLÉGORIQUES SUR LA GENÈSE.
Ils se com posent de différents traités : i °  A llég o r ie s  des  
lo is, trois livres sur G en., ii ,  1-17; n ,  18-tu 1; n i ,  8-19, 
édit. Mangey, t. i, p. 43-137. -  2. Des ch éru b in s  e t  d u  
g la iv e  de  f la m m e ,  sur Gen., m , 24; iv, 1, t. i, p. 138- 
'162. — 3. D es sacrifices d ’A b e l e t d e  C a ïn , sur G en .,iv ,
2-4, t. I, p. 163-190. Saint Am broise s’est beaucoup servi 
de ce traité dans son D e C a ïn  e t A b e l,  t. xiv, col. 315- 
360. — 4. Que le 'pire cherche  à n u ire  a u  m ie u x ,  sur  
G en., iv, 8-15, t. i, p. 191-225. — 5. D e la p o s té r i té  de  
C a ïn  q u i se c ro it sage e t  de son  c h a n g e m e n t de  d e -  \

m e u r e ,  sur Gen., iv, 16-25, t. i, p. 226-261. — 6. Des 
géa n ts , sur Gen., vi, 1-4, t. i, p. 272-299. — 7. De l’a g r i
cu ltu re , sur G en., ix , 20, t. i, p. 300-328, avec un second  
livre in titu lé : D e la p la n ta tio n  de  N oé , sur Gen., ix , 20, 
t.r, p. 329-356. — 8. D e l’ivresse, sur Gen., ix, 21, t. I, 
p. 357-391. Eusèbe et saint Jérôme indiquent deux 
liv res; il n ’en reste qu’un, probablem ent le prem ier. — 
9. D e la so b rié té , sur Gen., ix , 24-27, t. i, p. 392-403, 
intitulé dans Eusèbe et saint Jérôm e : D e ce q u ’u n  e sp r it  
sobre so u h a ite  e t  m a u d i t .  — 10. D e la  co n fu s io n  des 
la n g u es , sur Gen., x i, 1-9, t. i, p. 404-435. — 11. D e la  
m ig r a t io n  d ’A b ra h a m ,  sur Gen., x ii, 1-6, t. i, p. 436- 
472. 12. D e l’h é r i tie r  des choses d iv in e s , sur Gen.,
XV, 2-18, t. i, p. 473-518. — 13. D e l’u n io n  à  co n tra c te r  
p o u r  s ’in s tru ire ,  sur Gen., xvi, 1-6, t. i, p. 519-545 , — 
14. D es ex ilés , sur Gen., xvi, 6-14, t. i, p. 546-577. 
Saint Ambroise utilise  ce traité dans son D e fu g a  sæ- 
c u li, t. x iv , col. 569-596. — 15. D u  c h a n g e m e n t de n o m s ,  
sur Gen., x v i i ,  1-22, t. i, p . 578-619. — 16. Des songes, 
sur Gen., x x v i i i ,  12; xx x i, 11, et x x x v i i ,  40, 41, t. i, 
p. 620-699. Eusèbe et saint Jérôme indiquent cinq livres 
sur ce sujet; il y en aurait donc trois de perdus et 
ceux qui restent sont probablem ent le 'troisièm e et le 
quatrièm e.

I I I .  E X PO SITIO N  DE LA LÉ G IS LA TIO N  MOSAÏQUE.  — 1 . De 
la  c ré a tio n  d u  m o n d e ,  t. i, p. 1-42, com m e base natu
relle de toute la législation. — 2. S u r  A b ra h a m ,  t. ir, 
1-40, la vie des patriarches m ontrant en action la loi 
non écrite. — 3. S u r  Joseph , t. n , p. 41-79. P hilon  
avait écr it sur Isaac et Jacob des livres qui sont perdus 
et auxquels il fait allusion au début du traité sur Joseph. 
— 4. D u  d éca logue, t. il, p. 180-209. — 5. Des lois sp é 
cia les, en  quatre livres com prenant p lusieurs traités :
I. D e la  c irconcision , t. ii, p. 210-212 ; De la m o n a rch ie , 
en  deux livres, traitant de l ’unité de Dieu, t. n , p. 213- 
232; Des h o n o ra ires des p rê tre s ,  t. i i , p. 232-237; D es  
v ic tim e s ,  t. ii , p. 237-250; De c eu x  q u i o ffre n t les v ic 
tim e s ,  t. u , p. 251-264. — TI. S u r  les tro is iè m e , q u a 
tr iè m e  e t  c in q u iè m e  p ré cep te s, t. n , p. 270-277, et 
spécialem ent D u  se p te n n a ire , t. i i , p. 277-298. Le traité 
Des d evo irs  en vers les p a re n ts  m anque. La plus grande 
partie en a été éditée par Mal, D e co p h in i fe s lo  e t  de  
co lend is p a re n tib u s ,  Milan, 1818; tout le texte l ’a été 
par Tischendorf, P h ilo n ea , Leipzig, 1868, p. 1-83. —
III. S u r  les s ix iè m e  e t se p tiè m e  p récep tes, t. il , p. 299- 
334. — IV. S u r  les tro is d ern ie rs  p ré cep te s , t. ii, 
p. 335-358, et D e la  ju s tic e ,  t. n , p. 358-374. — 6. D es  
tro is  v e r tu s , D e la fo rc e , t. Il, p. 375-383; D e la  cha 
r i té ,  t. n , p. 383-405; D e la p é n ite n c e ,  t. i i , p. 405- 
407; il faut y joindre le m orceau S u r  la noblesse, dont 
la source est la vertu, non la naissance, t. n , p. 437-444. 
Les vertus se rapportent au décalogue parce qu’elles  
aident à en accom plir les préceptes. — 7. D es ré c o m 
p en ses e t des p e in e s ,  t. Il, p. 408-428, et D es exéc ra 
tio n s ,  t. n , p. 429-437, formant un seul traité.

i v .  é c r i t s  s p é c i a u x . — 1. V ie  de  M oïse, en trois 
livres , t. Il, p. 80-133, 134-144, 145-179. Eusèbe ne cite  
pas cet écrit, m ais seulem ent un traité S u r  le ta b er
n a c le , qui n ’en est qu’une partie. — 2. Que to u t h o m m e  
d e  b ien  e s t  libre , t. ir, p. 445-470. — 3. C ontre F lacons, 
t. i i ,  p. 517-544, et D e l’a m b a ssa d e  à C aïus, t. n , p. 545- 
600, deux livres qui se rapportent aux persécutions 
auxquelles furent en butte les Juifs d’Alexandrie, sur
tout sous Caligula. — 4. De la P ro v id en ce , seulem ent  
en arm énien et traduit en latin par Aucher, P h ilo n is  
J u d æ i se rm o n e s  trè s , V enise, 1822, p. 1-121. — 5. S u r  
A le x a n d re  e t  que  les a n im a u x  o n t u n e  ra iso n  à  e u x ,  
égalem ent en arm énien, cf. Aucher, p. 123-172. —
6. H y p o th é tiq u e s ,  apologie des Juifs, qu’on a tout lieu  
de croire identique au traité suivant. — 7. S u r  les J u i fs ,  
ou apologîfe des Juifs. On n ’en a que des fragm ents dans 
Eusèbe, P ræ p a r . eva n g ., vm , 6, 7, t. x x i, col. 606-614.
— 8. D e la  v ie  c o n te m p la tiv e ,  t. n , p. 471-486. C’est
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une description de la vie des thérapeutes, qui avaient 
transporté l ’essén ism e auxenvirons d’Alexandrie. Eusèbe 
pensait que ces contem platifs étaient des chrétiens, d is
cip les de saint Marc. Saint Jérôm e le croit aussi, et à 
leur su ite, beaucoup d’auteurs l’ont adm is. Cf. Mont- 
faucon, L e  livre  d e  P h ilo n  d e  la v ie  c o n te m p la tiv e ,  
P aris, 1709. On fait valoir contre l ’authenticité de l’ou
vrage que P h ilo n  ne fait allusion  à cette colonie de 
thérapeutes dans aucun autre endroit de ses écrits, que 
le  persiflage du B a n q u e t  de Platon qu’on y rencontre, 
D e v it . c o n te m p l .,  7, ne concorde guère avec l ’adm i
ration professée par P hilon  pour le grand philosophe  
grec, que l ’ascétism e décrit dans cet ouvrage n ’est, à 
proprem ent parler, n i ju if, n i chrétien, etc. N éanm oins, 
ces raisons ne sont pas absolum ent convaincantes, et 
l ’authenticité du traité a encore, parm i les m odernes, 
de nom breux partisans, tels que Delaunay, dans la 
R e v u e  archéo lo g iq u e , t. xxn , 1870, p. 268-282; t. xxvi, 
1873, p. 12-22; Renan, dans le  J o u rn a l des sa va n ts , 
1892, p. 83-93; M assebieau, dans la R e v u e  d e  l’h is to ire  
des re lig io n s , t. xv i, 1887, p. 170-198,281-319; Conybeare, 
P h ilo  abo u t the  co n te m p la lii 'e  L i f e ,  Oxford, '1895 ; 
W endland, D ie T h e ra p e u te n  u n d  d ie  p h ilo n isch e  
S c h r i f t ,  dans le Ja /trb . f a r  class. p h i lo l . ,  1896, p. 695- 
772, e lc. On rem arque surtout l ’analogie que présente  
ce traité avec les autres écrits de P hilon  au point de 
vue de la langue et des idées, de sorte que la thèse de 
l ’authenticité paraît en  som m e m ieux établie que la 
thèse contraire.

r .  œ u v r e s  a p o c r y p h e s . — Sont considérés com m e  
inauthentiques les ouvrages suivants, ordinairem ent 
attribués à P hilon  : 1. D e l’in c o r ru p tib ilité  d u  m o n d e ,  
t. il, p. 487-516, qui soutient la thèse de l ’éternité du 
m onde. — 2. D u  m o n d e , t. il , p. 601-624, com pilation  
tirée des autres écrits de P h ilon . — 3. S u r  S a m so n  et 
su r J o n a s ,  seulem ent en arm énien et en latin. — 4. I n 
te r p ré ta tio n  des n o m s  h é b r e u x ,  œuvre probablem ent 
anonym e attribuée à P hilon  parO rigène, au tém oignage  
de saint Jérôm e, L ib . de  n o m in . h eb ra ic ., t. x x u i, 
col. 771, qui juge à propos de la refondre totalem ent et 
de. la com pléter. — 5. L iv re  d es a n tiq u ité s  b ib liques, 
qui raconte l’histoire b iblique d’Adam à Saül. Le texte 
latin suppose un texte grec, qui lui-m êm e suppose un 
original hébreu. Cf. M assebieau, L e  c la sse m e n t des  
œ u vres de  P h ilo n ,  dans la B ib lio th è q u e  des h a u tes  
é lu d es , S c ie n c . re lig ., t. i, 1889, p. 1-91. — 6. A b rég é  
des te m p s ,  postérieur à P hilon . — En outre, sont perdus 
vingt et un livres m entionnés par P h ilon  lu i-m êm e ou 
cités par des auteurs postérieurs. — La m eilleure éd i
tion com plète des œ uvres de P h ilon  était celle de Man- 
gey, Londres, 1742, 2 in-f»; e lle  sera désorm ais rem 
placée par l ’éd ition  critique, en  cours de publication, 
de Cohn et W endland, B erlin , 1896-1906, t. l-v . La 
traduction latine a été faite par Sigism ond Gelenius, 
Bûle, 1554; une traduction française a été publiée par 
B ellier, Paris, 1588, et revue par Morel, P aris, 1612. 
Cf. Schürer, G esch ich te  des jü d isc h e n  V olkes im  Z e it. 
J . C ., Leipzig, t. III, 1898, p. 487-542, qui donne toute 
la bibliographie concernant P hilon . On voit que l ’écri
vain ju if s’occupe surtout du Pentateuque. On peut dire 
que les trois quarts de son œuvre s’y rapportent. Il ne 
cite d’ailleurs que fort peu les autres Livres sacrés. — 
Dans la plupart de ses écrits, P hilon  est assez m édiocre  
écrivain. Sa com position est lâche, avec des longueurs  
et des répétitions; les idées sont souvent confuses, for
m ulées sans clarté ou im parfaitem ent exposées; l’abus 
des m étaphores contribue à rendre la pensée plus indé
cise. P h ilon  n ’est pas un écrivain châtié; c’est un pen
seur assez superficiel qui se contente d’écrire com m e  
il parle.

III. S e s  d o c t r i n e s .  — i .  l e u r  s o u r c e . — La forma
tion in te llectuelle  de P h ilon  se m ontre à la fois ju ive  et 
grecque; m ais c ’est surtout le philosophism e grec qui

dirige sa pensée. Il connaît et cite les grands poètes, 
Hom ère, Euripide et les autres. P laton est pour lu i le  
maître « sacré » par excellence, JepmTaxoç, cf. Q uod  
o m n is  p ro b u s lib er, t. il , p . 447, et saint Jérôm e, De 
v ir .  i l l . ,  i l ,  t. x x m , col. 629, transcrit le  dicton qui 
courait à ce propos parm i les Grecs : « C’est ou Platon  
qui p h ilon ise ou P hilon  qui p latonise. » Il appelle  
P hilon  un « Platon ju if  » , E p is t .  u x x ,  3, t. x x i i ,  
col. 666. Cf. E p is t .  x x i i ,  35, col. 421. Aux yeux de P h i
lon , Parm énide, Em pédocle, Zénon, Cléanthe sont des  
hom m es divins. Cf. D e P ro v id .,  n , 48. Il est égalem ent 
pythagoricien, cf. C lém ent d’Alexandrie, S tr o m . ,  i, 15, 
72 ; ii, 19 ,100, t. v m , col. 767, 1039; Eusèbe, H . E .,  n , 
4, 3, t. x x , col. 148. Les récentes études sur la p h ilo
sophie sto ïcienne dém ontrent que P h ilon  a em prunté  
à Zénon et à son école la théorie de la nature à la fois 
providence, juge , cité u n iverselle , dont Moïse et le  
grand-prêtre sont les citoyens par excellence. D e sep-  
te m a r .,  t. il, p. 279; D e m o n a r c h .,  t. n , p. 227. Cf. Hans 
von Arnim , Q u ellen s lu d ie n  zu  P h ilo  vo n  A le x a n d r ia ,  
B erlin , 1880, p. 101-140; M assebieau, L e  c la ssem en t, 
p. 11-12. « P hilon  doit à sa foi ju ive les croyances 
relig ieuses qui orientent sa pensée : la transcendance  
divine, la n écessité  d’un interm édiaire par qui D ieu  
agit et se m anifeste; il a reçu de P laton les spécula
tions brillantes qui la dom inent ; la théorie des idées, 
l ’exem plarism e, m ais c’est aux stoïciens qu’il  em prunte 
toute la charpente qui la soutient, c ’est-à-dire toute sa 
théorie sur le m onde, sur sa constitution intrinsèque  
sur le  rôle qu’y jouent la raison et la lo i. » J. Lebreton , 
L e s  théories d u  L ogos a u  d é b u t de  l’ère c h ré tie n n e , 
Paris, 1906, p. 70. Cependant, au-dessus de tous les 
philosophes, il place Moïse, auquel tous, d’après lu i, 
ont em prunté ce qu’ils ont de vrai. Cette idée avait été 
form ulée, avant P h ilon , par Aristobule, 170-150 avant 
J.-C., cf. Clém ent d’Alexandrie, S tr o m .,  v, 14, 97, t. ix , 
col. 145, voir A r i s t o b u l e ,  t. i, col. 964, et m êm e par 
H erm ippe Callim aque, 246-204 av. J.-C., cf. O rigène, 
C ont. C els., i, 15, t. x i, co l. 682. P hilon  la reproduit, 
V it. M osis, t. n , p. 163, et Josèphe, C ont. A p io n .,  i, 22 
in i t . ,  la reprend à son tour. Pour Philon , la Loi de 
M oïse est l ’expression parfaite de la sagesse divine; e lle  
est la seule source de toute philosophie, c’est à cette 
source qu’ont puisé tous les grands penseurs grecs. Pour  
justifier ce systèm e, P h ilon  voit surtout dans l ’Écriture 
des allégories, ce qui lu i perm et d’y retrouver les doc
trines les p lus variées de la philosophie grecque. En 
réalité, il prête à l ’Écriture les idées que sa culture 
grecque lu i suggère. C’est le triom phe de l ’h ellén ism e, 
dont il croit faire une doctrine essen tiellem ent m osaïque. 
Juif et Grec à la fois, P h ilon  s’im agine réaliser ainsi 
l ’unité de deux civilisations et de deux peuples. Pour  
lu i, com m e bientôt après pour saint Paul, « il n ’y a pas 
de différence entre le  Ju if et le Grec. » Rom ., x, 12. 
Seulem ent l’Apôtre parle ainsi parce que le  m êm e Christ 
est devenu le Seigneur de tous, tandis que P hilon , qui 
ignore totalem ent l’enseignem ent et l ’action du Christ, 
pourtant son contem porain, n ’a réalisé qu’une vaine et 
superficielle tentative. Les élém ents si d ivers qu’il 
com bine ensem ble n ’arrivent à former qu’une unité  
factice. Voici quelles sont ses idées principales:

I I.  DIEU. — Dieu est l ’absolu par essence; il est éter
nel, im m uable, sim ple, libre, se suffisant à lui-m êm e. 
Il est le  souverain bien, la souveraine beauté, la souve
raine unité. Il est àitotoç, sans propriété particulière, 
sans 7totÔTf]ç, c’est-à-dire sans qualité positive qui le  
déterm ine ou le lim ite. On peut dire qu’il est, m ais 
non ce qu’il est. Il n ’est cependant pas une abstraction; 
il jouit d’une personnalité absolue, qui réunit en elle  
toute perfection.

I I I .  LES Ê T RE S INTERM ÉDIAIR ES.  — Dieu, étant l ’être 
absolu et im m uable, ne peut entrer en rapport avec le  
monde changeant et imparfait. Il y a donc des êtres
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interm édiaires qui agissent sur ce m onde sans que 
Dieu ait à se com m ettre avec lu i. P hilon  prend ces 
êtres interm édiaires là où il les trouve; il em prunte 
les « idées » à P laton, les « énergies » aux stoïciens, 
les « anges » à la théologie juive et les « dém ons ou g é 
n ies » à la m ythologie grecque. Ces forces sp irituelles, 
identiques malgré la diversité des nom s, sont les agents 
de Dieu en ce m onde; c ’est par e lles qu’il le gouverne. 
Les interm édiaires a insi supposés sont en nom bre i l l i 
m ité; quelquefois P hilon  les réduit à trois, quatre ou 
cinq , ou m êm e à deux, l ’énergie créatrice appelée Dieu, 
et l ’énergie royale appelée Seigneur. P hilon  leur accorde 
la personnalité, m ais parfois la leur refuse. Il les place 
si avant dans l ’essence divine qu’on a peine à les en 
distinguer; et cependant, il faut bien qu’ils en soient 
distincts, pour éviter à Dieu ce conlact avec le  monde 
que l ’écrivain déclare im possible. Cf. Zeller, D ie P h i 
losophie d e r  G riech en , Leipzig, 1881, t. m , 2, p. 365.

i v .  l e  l o g o s . — Pour P hilon , le L ogos  est à la tête 
de tous ces êtres. Il est l ’agent par excellence de la 
p uissance divine. Il n ’est ni incréé, com m e Dieu, ni 
créé com m e les autres êtres. Il est parole créatrice, et 
non-seulem ent l'organe de Dieu vis-à-vis du m onde, 
m ais encore le m édiateur entre le  m onde et D ieu. On 
ne peut savoir cependant si, dans la pensée de Philon, 
il se confond avec Dieu ou s’il constitue une personne  
distincte de lui. Il est certain que les idées juives ne 
perm ettaient pas d’admettre une seconde personnalité  
divine qui eut paru inconciliable avec le dogme de 
l ’unité absolue de Dieu. Voir Logos, t. iv , col. 325-327, 
Le Logos  exerce surtout son activité dans le  monde 
m oral; il est l ’insp irateur de tout b ien, l ’initiateur de 
toute vie supérieure, le  guide du salut, le  législateur, 
le grand-prêtre, l ’intercesseur, l ’introducteur dans la 
vie éternelle. P hilon  a certainem ent connu le livre de 
la Sa g esse , com posé au m oins un dem i-sièc le  avant 
lu i, dans le m ilieu  hellén iste  et alexandrin où il vécut 
lu i-m êm e. Cf. Sap., xm , 8, 9, et D e p r o fu g .,  38, t. i. 
p. 577. Dans sa description du Logos, il s ’en est inspiré  
d’autant plus volontiers que Fauteur du livre sacré 
s ’insp irait lu i-m êm e de Platon. Voir S a g e s s e  ( L i v r e  d e  
l a ) .  « Il est incontestable qu’il y  a entre les doctrines 
platoniciennes et p h ilon iennes d ’une part, et les en 
droits du livre de la Sagesse de l ’autre part, un accord 
frappant, affectant non seulem ent le fond des pensées, 
m ais encore l ’expression. Il n ’est pas possible que pa
reille  concordance soit l ’effet du hasard. N ous avouons 
donc volontiers que, dans sa description de la Sagesse, 
l ’auteur sacré a fait des em prunts au platonism e et 
qu’il a, en suivant Platon, m arché dans une voie à peu  
près parallèle à celle  où . entra plus tard l ’alexandrin  
P hilon . » J. Corluy, L a  S agesse  d a n s  V A . T ., dans le 
C ongrès sc ien t, in te rn a t,  des ca th o l., 1889, t. I, p. 81. 
Aujourd’hui, on adm et assez généralem ent le caractère 
stoïcien  du Logos de P hilon . Cf. Zeller, D ie P h ilo so 
p h ie  d e r  G riechen , p. 385; Schürer, G eschichte, t. m, 
p. 557; B ousset, D ie R e lig io n  des J u d e n tu m s  in  n eu -  
lest. Z e iia lte r ,  B erlin , 1903, p. 346. Pour P hilon , le  
Logos  est encore l ’âme du m onde, idée qu’il em prunte 
à Platon. « Ce que l ’âme est dans l ’hom m e, le cie l, je  
pense, l ’est dans le m onde... Il y a donc deux natures 
ind ivisib les, la raison qui est en nous, et cette autre 
raison  divine. » Q uis ver. d iv in , h æ r ., 48, t. i, p. 506.
« Le Logos  très ancien de Celui qui est, est entouré du 
m onde com m e d’un vêtem ent... Comme il est le lien  de 
toutes choses, il tient ensem ble et resserre toutes les 
parties, ne les laissant ni se dissoudre ni se disperser. » 
D e p r o fu g . ,  20, t. I, p. 562; cf. D e m ig r . A b ra h .,  1, 
t. i, p. 436. Cf. J. Lebreton, L e s théories d u  Loges au  
d é b u t de  l’ère c h ré tie n n e , p. 63-90; Hackspill, E tu d e  
s u r  le m i l ie u  r e lig ie u x  et in te llec tu e l d u  N ou vea u  
T e s ta m e n t,  dans la R evu e  b ib lique , '1901, p. 379-383. 

r .  l e  m o n d e . — Dans bon nombre de passages, P h i

lon affirme nettem ent l ’idée de création. Dieu a tout 
tiré du néant, L eg . a lleg ., m , 3, t. i, p. 89; il a appelé 
du néant à l ’être. D e ju s t i t . ,  9, t. Il, p. 367, etc. Philon  
reproche aux philosophes d’avoir ignoré la création. 
D e o p if . n iu n d . ,  i ,  61, t. i, p. 2, 41. D’autres fois, par 
une singu lière inconséquence, il la n ie. D e p la n tâ t . ,  1, 
t. I, p. 329; D e p r o fu g . ,  2, t. i, p. 547. A illeurs, De 
so m n ., ii, 6, t. i, p. 665, il  suppose com me préexis
tante une m atière inform e, indéterm inée, sans qualité, 
à laquelle Dieu donne la form e, la déterm ination, la 
qualité et une âm e. Cf. D e o p i f .  m u n d .,  5, t. i, p. 5. 
En tous cas, D ieu n ’agit sur la m atière que par son  
Logos  et les êtres interm édiaires. Ceux-ci continuent 
l ’œuvre prem ière en veillant à la conservation et au 
gouvernem ent du m onde. Les astres sont des êtres 
in telligents, com posés d’une âme et d’un corps, m ais 
dont la volonté toujours droite ne pèche jam ais. D e o p if. 
m u n d . ,  24, t. i, p. 17.

v i .  l ’h o m m e . — Toutes les âm es préexistent à l ’union  
avec le  corps. E lles habitent les régions aériennes. Il 
en est qui s ’approchent de la terre et finissent par 
s’unir à des corps m ortels. S i e lles le font pour se  
livrer à la philosophie, elles retournent ensuite à la 
dem eure céleste; m ais e lles sont perdues si e lles se  
laissent absorber par le  corps. D e g ig a n t. ,  3, t. i, 
p. 263, 264. « L’hom m e est m ortel selon  le corps, et 
im m ortel selon l ’âme. » D e o p if. m u n d .,  46, t. i, p. 32. 
Mais P hilon  ne sait affirmer l ’im m ortalité que pour les 
justes. II parle des Juifs persécutés qui « se précipitent 
volontiers vers la m ort, com m e vers l ’im m ortalité. » 
L e g . a lleg ., 16, t. n , p. 562. Il ne dit rien de la sanction  
réservée aux m échants, n i rien de la résurrection, 
m algré ce qu’il pouvait lire à ce sujet dans les livres 
de D aniel, des Machabées et de la Sagesse.

v u .  l a  r e l i g i o n . —  Elle consiste à connaître et à 
honorer le  Dieu unique. Le vrai prêtre est aussi un  
prophète, illu m in é de Dieu. De ju s t i t . ,  8, t. n , p. 367, 
368. Le Juif doit exercer le  prosélytism e, De v ic t im .,  
12, t. i i ,  p. 260, 261, m ais avec douceur, parce que les 
idolâtres sont v ictim es de leur éducation et de leur  
ignorance. De m o n a rc h .,  i, 7, t. i i ,  p. 220. Quant 
aux apostats, ils  sont dignes de toutes les poursuites 
et de tous les châtim ents. Aux Juifs qui seraient tentés 
d’innover, en m atière de religion , il rappelle qu’ « il 
n ’est pas avantageux d’ébranler les coutum es des an
cêtres. » A d v . F lacc., 6, t. n , p. 523.

v i i i . LA m o r a l e . — Le grand principe de la morale 
philonienne est le dégagem ent de la m atière, source de 
tout mal. Comme les stoïciens, P hilon  im pose l ’ob li
gation de combattre et de contenir les passions, les  
besoins et les affections sensuelles. Il se d istingue  
d’eux, cependant, en  ce qu’ils estim aient cette lutte à la 
portée des forces hum aines, tandis que, pour lu i, on 
ne peut la m ener à bien qu’avec le secours de Dieu. 
Seul, Dieu peut faire croître la vertu dans l ’âm e, et 
cette vertu consiste à tout faire en vue de Dieu. Il su it 
de là que la foi en Dieu est le prem ier des devoirs, 
tandis que l ’incrédulité est le pire des crim es. La re
com pense de la vertu sera la vue m êm e de Dieu dans 
t’autre m onde. Mais, dès ici-bas, on peut s élever 
jusqu’à cette vue de Dieu par l ’extase. En état d’extase, 
l ’âme s ’élève au-dessus de tous les êtres, m ême du Lo
gos, et plonge dans l ’essence divine elle-m êm e. On 
arrive à l ’extase en se dépouillant de soi-m êm e pour 
s ’abandonner passivem ent à l ’action de D ieu. On est 
alors anim é, com me les cordes d’un instrum ent, par le 
souffle d’en haut et, de fils du Logos, on devient fils de 
D ieu et presque l’égal du Logos. P hilon  prétend avoir 
atteint p lusieurs fois cet état extatique. Cf. Quis r e ru m  
d iv in , hæ res, t. i, p. 482, 508, 511. Le règne m essia
nique, tel qu’il le conçoit, n ’est guère que l ’extension  
de cet état d’extase à toute la nation juive. Les Juifs 
pratiqueront alors de si sublim es vertus que les na-
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lions, frappées d’adm iration, les renverront tous dans 
leu r pays, où le sol se couvrira de m oissons spontanées, 
pour que les saints ne so ien t pas détournés de leur 
contem plation. Une nom breuse postérité et une longue  
vie leur seront alors accordées. On reconnaît ici les  
idées m illénaristes fam ilières aux coreligionnaires de 
P hilon . Cf. D ôllinger, P a g a n is m e  e t ju d a ïs m e ,  trad. 
J. de P ., B ruxelles, 1858, t. iv, p. 249-262; Drum mond, 
P h ilo  Ju d æ u s  o r  the  J e w ish -A le x a n d r ia n  P h ilo so p h y , 
L ondres, 1888; Schürer, G eschichte, t. n i, p. 542-562, 
et les auteurs qu’il c ite; Ed. Herriot, P h ilo n  le J u i f ,  
Paris, 1898; J. Martin, P h ilo n , P aris, 1907.

On voit com m ent P hilon , qui se pique de p h iloso
phie et de littérature, u tilise  les ph ilosophes grecs avec 
un parfait éclectism e. « 11 em prunta, sans choix, à 
chaque philosophe, les théories purem ent physiques... 
Mais com m e P hilon  vénérait les philosophes et que son 
orthodoxie n ’était pas toujours assez avisée, il n ’arri
vait pas à b ien  d iscerner chez les philosophes leur  
réelle  doctrine. Il lisa it le T im é e , et c ’était avec une 
adm iration et un respect presque aussi absolu que s’il 
s ’était agi de la Genèse. Donc, dans ses ouvrages, il 
m êle au hasard l’enseignem ent de la Bible avec celui 
des ph ilosophes; il garde avec une parfaite quiétude 
toute son orthodoxie; et lorsque, à propos de Dieu, de 
la création et de la providence, l ’enseignem ent des 
philosophes ruinerait celu i de la B ible, P hilon  n ’aper
ço it pas la contradiction ; il n ’a jam ais conscience que 
le T im é e  ne s ’accorde pas avec la G enèse; il n ’a jam ais 
songé à se  dem ander si l ’accord existe. Il a passé sa 
vie à lire les ph ilosophes, et on peut bien affirmer qu’il 
ne les a jam ais com pris, et que jam ais non plus le 
sou ci de choisir  dans leurs œ uvres les vérités qui s ’y 
trouvent, et de faire serv irtoutes ces vérités à l ’éclair
c issem ent du dogme, n ’a guidé son étude. » J. Martin, 
P h ilo n , p. 42, 43. « La ph ilosoph ie de P hilon  est si 
fuyante et si incertaine, que l ’on hésite toujours à en 
trop presser le s  m axim es. » Lebreton, L es th éo rie s  du  
Logos, p. 88. A l’égard des doctrines b ibliques, il prend  
des libertés b ien autrem ent répréhensib les. Ses théo
r ies sur les êtres in term édiaires et sur le Logos, sur 
l ’existence de la m atière indépendam m ent de Dieu, sur 
l ’im possib ilité où est D ieu d’agir d irectem ent sur elle, 
sur sa nature essentiellem ent m auvaise, sur l ’origine  
d es âm es et la formation de l ’hom m e, sur l’extase et 
l ’obtention sur terre de la vue de Dieu, sont en  contra
d iction  form elle avec la doctrine des Livres Saints.
« P hilon  ne voit pas com m ent la doctrine enseignée dans 
la Bible m ontre, dans des faits concrets, très différents 
de vaines allégories, la toute-pu issance absolue d’un  
Dieu m aître et père de l ’hom m e. Il ne voit pas que l ’in 
tervention de Dieu au début de l’h istoire présage une 
autre intervention encore : il ne voit pas le  dogme de 
la chute et la prom esse du Rédem pteur. Le m essianism e  
est l ’aboutissem ent du judaïsm e; le m essianism e ne 
tien t aucune place dans la pensée de P h ilon . S i son  
âm e est restée relig ieu se , l ’idée grecque a dissous en 
lu i la foi ju ive . » A. Dufourcq, L ’a v e n ir  d u  c h r is t ia 
n ism e , P aris, 1904, p. 87. Il est à croire que la plupart 
•des écrits de P h ilon  étaient com posés quand Jésus- 
Christ prêcha son Évangile. On ne peut donc dire si le 
silen ce qu’il garde à son sujet provient d’un parti-pris 
ou  d’une inattention assez explicable de sa part. On 
sait que Josèphe, écrivant un dem i-sièc le  après lu i, a 
probablem ent gardé le m êm e silen ce . Voir t. III, 
col. 1516.

IV. S o n  e x é g è s e . — 1» S o n  te x te  b ib liq u e . — P h i
lon interprète la Bible exclusivem ent d’après la traduc
tion des Septante. II avait certainem ent la connaissance  
de l ’hébreu, com m e le m ontrent ses étym ologies des 
nom s ; celles-ci sont souvent fort arbitraires, m ais P hilon  
ne dépasse pas sur ce point ce que se perm ettaient les 
docteurs p a lestin ien s.P o u r  lu i, l ’Écriture est in sp irée;

I les oracles que contien t le  Pentateuque ont pour au
teur, les uns Dieu lu i-m êm e im m édiatem ent, les autres 
le prophète qui est l ’instrum ent de D ieu. D ieu d’ail
leurs ne parlait pas lu i-m êm e; il se contentait de 
form er dans l ’air les syllabes. P hilon  considère la ver
sion des Septante com m e reproduisant l ’hébreu avec 
une exactitude rigoureuse, au point qu’on peut regarder 
les traducteurs com m e de vrais prophètes. C’est lu i 
qui prétend que les traducteurs, com m e s ’ils eussent 
été in sp irés, rendirent tous l ’hébreu par des expres
sions identiques, b ien qu’ils travaillassent séparém ent. 
U ajoute qu’en m ém oire de ce fait, on célébrait chaque 
année, dans l ’ile de Pharos, une fête qui attirait à la 
fois les Juifs et les Grecs, Cf. V it. M osis, il , 5-7, t. il, 
p. 139-140. Cependant, il n ’indique pas le nom bre des 
traducteurs, et laisse entendre que ces derniers n ’ont 
travaillé que sur le Pentateuque. On com prend que, 
dans ces conditions, il ne fasse pas de différence, au 
point de vue de l ’inspiration, entre le texte de la ver
sion  grecque et le texte hébreu. Il y a lieu  toutefois de 
se dem ander com m ent il a pu, s ’il savait l ’hébreu, 
affirm er une exactitude de traduction qui n ’existe pas. 
Sur le texte des Septante dont se sert P h ilon , cf. Schü
rer, G esch ich te , t. n i, p. 489. — 2» S o n  a llé g o r ism e . 
— P hilon  avait eu des devanciers dans l ’em ploi de la 
m éthode allégorique. P lu s de quatre sièc les avant lu i, 
les ph ilosophes grecs avaient com m encé à réduire leurs 
m ythes religieux à de sim ples a llégories, afin d’en 
pouvoir fournir une explication plus rationnelle et 
d’em pêcher le peuple de se  prévaloir des exem ples 
scandaleux des dieux. Théogène de R hegium , Héraclite, 
Métrodore de Lam psaque s’appliquèrent à donner aux 
légendes de la m ythologie grecque des interprétations 
p hysico-allégoriques. Cf. Tatien, O ra l., 27, t. vi, 
col. 864. Les sto ïciens Zénon, C léanthe, Chrysippe, 
adoptèrent les m êm es procédés d’interprétation, cf. 
C icéron, D e n a t.  d eo r ., i i i ,2 4 ,  m algré les protestations 
de P laton et d’Isocrate. Cf. D ôllinger, P a g a n is m e  e t  
j u d a ï s m e ,  t. n , p . 48-50, 141, 142; Decharm e, L a  c r i
tiq u e  des tra d itio n s  re lig ieu ses chez les G recs, Paris, 
1904, p. 270-355. A Alexandrie m êm e, la m ythologie  
égyptienne avait été l ’objet de sem blables interpréta
tions de la part des philosophes grecs. On voit, au dé
but du traité de Plutarque sur I s is  e t  O sir is , com m ent 
chaque école prétendait retrouver dans les légendes 
égyptiennes ses principes et sa doctrine. Les Juifs eux- 
m êm es y voyaient quelque chose de leurs croyances et 
de leur h istoire. Cf. D e 1s. e t O sir ., 31. L’idée d’im iter 
ce procédé d’interprétation devait ven ir naturellem ent 
aux Juifs h e llén istes, désireux de faire accepter par le 
m onde grec les récits m erveilleux de la B ible. Sans 
n ier  la valeur h istorique de ces récits, qu’on ne pou
vait assim iler aux m ythes grecs, ils s’efforcèrent de 
les interpréter com m e des allégories sc ientifiques ou 
m orales. A insi Aristobule allégorisa, à l ’usage de 
P tolém ée VI, les anthropom orphism es du Penta- 
teuque, et Aristée faisait rem onter à Moïse lu i-  
m êm e les principes de l ’allégorism e. Cf. Eusèbe, 
P ræ p a r . ev a n g ., v m , 9, t. xx i, col. 636. Voir A r is t o 
b u l e , 1, t. i, co l. 964; A l e x a n d r ie  (É c o l e  e x é g é t iq u e  
d ’), t. i, col. 360. Les thérapeutes étaient des allégo- 
ristes. « Us interprètent la loi m osaïque a llégorique
m ent, persuadés que les m ots de cette loi ne sont que 
les signes et le s  sym boles de vérités cachées. De p lus, 
ils  possèdent des écrits d’anciens sages, fondateurs de 
leur secte, qu i leur ont laissé beaucoup de m onum ents  
de la sagesse allégorique dont ils  font leurs m odèles... 
La loi en tière leur apparaît com m e un être organique, 
qui aurait pour corps le  sens littéral, e t pour âm e le 
sens caché ». P hilon , D e v it .  c o n te m p l.,  3, t. n , p. 475, 
476. Cf. Karppe, E tu d e  s u r  les o r ig in es  e t la  n a tu re  de  
Z o h a r, P aris, 1901, p. 15-17. Les Juifs pa lestin ien s cu lti
vaient eux-m êm es le genre allégorique dans leurs Mi-
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drasehim . Voir M idrasch , t. iv, co l. 1079, 1080. P h ilon , 
avec son estim e pour les philosophes grecs et son désir  
de faire accepter les écrits b ib liques com m e les trésors 
de la parfaite sagesse, ne pouvait m anquer de faire ap
pel à toutes les ressources de l ’allégorism e et de trans
porter a in si dans le dom aine de l ’hellén ism e une m é
thode déjà en faveur auprès des rédacteurs de la Hagada 
p alestin ienne. Cf. Frankel, U eber d e n  E in flu s s  d e r  p a -  
lü s tin isc h e n  E x e g e se  a u f  d ie  a le x a n d r in is c h e  H erm e-  
n e u t ik ,  1851, p. 190-200. Il n ’était donc pas le  prem ier  
à se servir de l ’a llégorism e pour expliquer les Livres 
S ain ts; m ais il faut reconnaître qu’avant lui personne, 
dans le m onde ju if, n ’avait encore em ployé cette m é
thode d’une m anière aussi étendue et aussi sy stém a
tique. Cf. R. Sim on, H is t. c r it. d u  V ie u x  T e s ta m e n t, 
Rotterdam , 1685, p . 92, 97, 98, 371, 373. — Toutefois, 
P hilon  ne néglige pas le sens littéral du texte sacré; 
m ais il le traite com m e secondaire et un iquem ent d es
tiné à ceux qui ne sont pas capables de s ’élever à une 
sagesse supérieure. C’est un corps dont le sens allégo
rique est l’âm e, et l ’in térêt de l ’âm e dem ande qu’on 
prenne soin  du corps. 11 dit, en s ’inspirant des idées 
qu’il a prêtées aux thérapeutes : « Q uelques-uns, bien  
assurés que le texte des lo is sym bolise des réalités in 
te llig ib le s , s’appliquent avec grand soin  à ces réalités 
et ne font plus aucun cas de la lettre. Je blâm e leur  
parti-pris; il fallait, en effet, avoir souci de l ’un et de 
l ’autre, rechercher avec grand zèle [les choses invisi
b les, et conserver com m e un précieux trésor l ’élém ent 
v isib le ... Il faut a ss im iler  la lettre au corps, et le sens 
m ystique à l ’âm e. De m êm e donc que l ’on doit veiller  
sur le corps, parce q u ’il est la  dem eure de l ’âm e, ainsi 
l ’on doit ten ir com pte de la lettre. » D e n iig r . A b ra h ., 
16, t. i, p. 450-451. « La lettre des Saintes Écritures 
ressem ble à l ’om bre des corps, les sens m ystérieux dé
gagés des É critures sont la vraie réalité. » D e c o n fu s . 
U ng., 38, t. i, p. 434. Cf. Col., n , 17; H eb., x , 1. P h i
lon tien t surtout à écarter du texte sacré les concep
tions anthropom orphiques. Il dit à leur sujet : « Pour  
ce qui est de la propre interprétation, l ’esprit le plus 
lent ne m anquera pas de concevoir qu’ici, il faut saisir, 
en  dehors de la lettre, une autre chose . » De so n in ., 
16, t. i, p. 635, 636. La lettre a insi reléguée à l’arrière- 
plan, P hilon  a llégorise en toute liberté. II se refuse à 
entendre littéralem ent les six  jours de la création, L eg . 
a lleg ., i , 2, t. i , p. 44; le  récit de la formation d’Éve, 
L eg . a lle g .,  ii , 7, t. i, p. 70; le paradis terrestre, D e  
m u n d . o p i f . ,  54, t. i, p. 37; la tentation d’Éve, D e  
m u n d . o p i f . ,  56, t. i, p. 38, etc. Abraham reçoit l'ordre 
de sortir de son pays, de sa parenté, de la m aison de 
son père. G en., xn , 1-3. D ieu indique par là ce qu’il faut 
faire pour purifier l ’âm e : l ’é lo ign er  du corps, de la 
sensib ilité  et de la conversation. D e m ig r .  A b r a h ., 1, 
t. i , p . 436. Le traité D e congressu  explique le  texte 
où il est dit que Sara envoya Abraham à sa servante 
pour en avoir des enfants. Gen., xvi, 1-6. Sur ce thèm e, 
P hilon  explique que, désirant épouser la ph ilosoph ie, il 
com m ença par entrer successivem ent en rapport avec 
trois servantes de celle-ci, la gram m aire, la géom étrie  
et la m usique, et qu’il en apporta les fruits à l ’épouse 
lég itim e. De congress., 14, t. i, p. 530. Certaines lo is 
m êm e ne peuvent se prendre dans le sens littéral, par 
exem ple, ce lle  qui exem pte les fiancés du service m ili
taire. D eut., xx, 5. Cette loi signifie sim plem ent que 
ceux qui n ’ont pas fait grand progrès dans la vertu ne 
doivent pas s’exposer à la tentation. D e a g r ic u lt .,  t. x, 
p. 322. Ces exem ples m ontrent com m ent P hilon  traite 
les récits b ib liques. Les personnages ont aussi leur s i
gnification allégorique. Adam est l ’hom m e inférieur, 
Caïn l ’égoïsm e, N oé la ju stice , Sara la vertu fém inine, 
Rébecca la sagesse, Abraham la vertu acquise par la 
science, Isaac la vertu produite par la nature, Jacob la 
vertu qui résulte d e là  pratique et d e là  m éditation, etc.

L’Égypte sym bolise le  corps, Chanaan la piété, la 
tourterelle la sagesse divine, la colom be la sagesse hu
m aine, etc. En un mot, tout dans la Bible, hom m es, 
ch oses, événem ents, devient sujet d’allégorie et m ême 
n ’est m entionné que dans ce but. Sans doute, il y à 
des a llégories dans la Sainte Écriture. Voir A l l é g o r ie , 
t. i, col. 368. Mais encore faut-il qu’il existe un rap
port naturel et justifiable entre le  sens littéral et le 
sens allégorique ou m ystique. Voir M y s t iq u e  ( S e n s ), 
t. iv, col. 1371-1374. P h ilon  ne doutait pas de la valeur 
objective de ses in terprétations; il s ’im aginait que, 
dans 1 extase, c était D ieu  m êm e qui l ’insp irait. « J’ai 
appris plus d une fois une m erveilleuse doctrine; 
c ’était mon âme qui m e l ’enseignait. Il lu i arriva en 
effet d’être soulevée par Dieu et de prophétiser cela 
m êm e qu’elle ne savait pas. » D e c h eru b ., 9, t. i, p. 143. 
Cf. D e m ig r . A b ra h ., 7, t. i, p . 441. Son systèm e n ’en  
est pas m oins, dans son application, subjectif et arbi
traire. Il a porté au delà des lim ites perm ises l’exagéra
tion d ’un principe vrai. Aussi, bien qu’elle soit presque  
com plètem ent exégétique, son œ uvre n ’apporte-t-elle 
qu’une contribution insignifiante à l'in telligen ce des 
Livres Saints. Cf. Cornely, In tro d . in  U. T . libros sa- 
cros, P aris, t. i, 1885, p. 598-599.

V. S o n  i n f l u e n c e .  — 1» N o u v ea u  T e s ta m e n t.  — On a 
signalé un certain nom bre de resem blances de pensée  
ou d’expression entre Matth., i i i , 10; vu , 18, 19, et De 
a g r ic u lt .,  2, 3, t. i, p. 301; Matth., vit, 1 3 ,14 , et L eg . 
a lleg ., n, 24, t. i, p. 84; Matth., x x m , 23-28, et De 
ch eru b ., 27, 28, t. i, p. 155, 156; Joa., v, 3, et D e v i-  
c t im .,  8, t. n , p. 257; Rom ., i, 25, et D e sa c rif. A b e l, 
20, t. i, p. 177; I Cor., xv, 47-49, et L eg . a lleg o r., i, 29, 
t. i, p. 62; II Cor., v, 6, et De a g r ic u lt .,  29, t. i, p. 310, 
etc. Dans l ’Épitre aux C olossiens, les rapprochem ents 
possib les seraient au nom bre de plus de vingt-cinq. 
Ces analogies prouvent seulem ent que la term inologie  
et les idées de l’école d ’Alexandrie étaient assez répan
dues au tem ps des Apôtres pour que ceux-ci pussent 
y faire des a llusions p lus ou m oins form elles. Dans 
l ’Épître aux Hébreux, les ressem blances sont d’un 
autre ordre. E lles portent sur les points suivants :
1. Caractère et m ission  du grand-prêtre, Heb., v, 1, 2, 
et D e m o n a rc h .,  il, 12, t. n , p. 230; D e p r œ m .,  9, t. Il, 
p. 417. — 2. Le vrai grand-prêtre est le  Logos, H eb., v,
5-10; vu , 25, et De p r o fu g .,  20, 1.1, p. 562 ; D e leg. spec ., 
i i i , 24, t. i i , p. 322; D e so m n .,  i, 37, t. i, p. 653; V it. 
M os., m , 14. — 3. Le Temple et la liturgie, Heb., ix , x , 
et D e so m n .,  i, 37, t. i, p. 653; V it. M os., n i, 1-18; 
L é g a t, ad  C aj., 39, t. il , 591. — 4. Difficulté du pardon, 
H eb., vi, 4-6, et D e p r œ m .,  1, t. ii, p. 409. —  5. Le 
serm ent de Dieu, H eb., vi, 13, et L eg . a lleg ., m , 72, 
t. i, p. 127; De sa c r if . A b e l, 28, t. i, p. 181. — 6. Le 
pontife M elchisédech, Heb., vu , 1, et L eg . a lleg ., m , 
25, t. i, p. 102, 103, etc. D’autres ressem blances sont 
purem ent verbales, Heb., iv, 12, et Q uis rer. d iv in ,  
hæ res, 4 8 ,1 .1, p. 506; Ileb ., m , 5, et L eg . a lleg ., i i i , 8 1 ,  1.1, 
p. 132; lle b ., v, 8, et D e a g r ic u lt .,  23, t. i, p. 315, etc. 
Rien n ’autorise à supposer un docum ent antérieur  
auquel les deux auteurs auraient puisé chacun de leur  
côté. P lusieurs savants en concluent que le rédacteur 
de l ’É p îtr e  a u x  H é b re u x  connaissait p lusieurs traités 
de P hilon . Quoi qu’il en soit, il ne dépend de lui en au
cune m anière pour le fond m ême des idées. Pour éviter 
toute confusion entre sa doctrine et ce lle  de P hilon , il 
s ’abstient m êm e d’em ployer le nom  de Logos  et fait du 
Christ le F ils m êm e de Dieu. Voir H é b r e u x  ( É p i t r e  
a u x ) ,  t. m , col. 543, 544. Cf. Petau, De in c a rn . V erb i, 
XII, x i, 1, 2; Siegfried, P h ilo  vo n  A le x a n d r ia  a ls  A «s- 
leger des A lte n  T e s ta m e n ts ,  Iéna, 1875, p. 321-330. Il 
faut de plus observer que la plupart des ressem blances 
entre les écrits de P h ilon  et des Épitres de saint Paul 
s ’expliquent par le  livre de la Sagesse et parce que ces  
id é e s  étaient devenues courantes dans les m ilieux juifs.
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2° E x é g è te s  p o sté r ieu rs . — Le systèm e allégorique de 
P hilon  inspira ceux qui après lu i étudièrent ou en se i
gnèrent dans l’école d’Alexandrie. 11 est presque exact 
de dire qu’il « avaitabsorbé, com m e un im m ense réser
voir, tous les petits ruisseaux de l’exégèse b iblique à 
A lexandrie, pour déverser ensuite ses eaux dans les r i
vières et les canaux à m ille  bras de l ’interprétation  
juive et chrétienne des Saintes Ecritures. » Siegfried, 
P h ilo  v o n  A le x a n d r ia ,  p. 27. Il eut à Alexandrie m êm e  
d’illustres im itateurs, C lém ent d’Alexandrie, qui admet
tait la création instantanée et tendait à introduire  
l ’allégorie dans l ’explication du paradis terrestre, 
S tr o m .,  v, 11; v i, 16, t. ix , col. 109, 370, 376; voir 
C lé m e n t  d ’A l e x a n d r ie , t. n , col. 803; Origène qui, 
com m e P hilon , distinguait dans l ’Ecriture un corps et 
u n e  âm e, P e r ia rc h o n , iv , 11, t. x i, col. 365; l n  L e v it . ,  
hom iî. v, 5, t. x i i , col. 456, excluait l'anthropom orphism e 
et appliquait avec grande hardiesse le systèm e de l ’in 
terprétation a llégorique; voir O r ig è n e , t. iv, col. 1874- 
1878; saint Athanase, O vat. i l  con t. A r ia n . ,  49, 60, 
t. xxvi, co l. 249, 276, et saint Cyrille, G la p h y r . in  G en., 
1, t. l x ix , col. 13, 16, qu i, en beaucoup de points, 
suivent la tradition alexandrine. Voir At h a n a s e  ( S a in t ), 
t. i, col. 1209; Cy r il l e  d ’A l e x a n d r ie  (S a in t ) , t. i i , 
col. 1185. A la m êm e tradition se rattache, au VIIe siècle, 
Anastase le S inaïtique, l n  H e x a e m e r .,  7, t. l x x x ix , 
col. 961,968, qui blâm e cependant l ’abus du sens allé
gorique chez Origène, et dit que P h ilon , Papias, Iré- 
n ée, Justin , Pantène, C lém ent et les deux Grégoire de 
Cappadoce entendaient dans un sens m ystique les six 
jours et le paradis terrestre. Voir Al e x a n d r ie  (É co le  
e x é g é t iq u e  d ’), t. i, col. 358. La réaction contre l’allégo- 
gism e se produisit à Antioche de Syrie. Voir A n t io c h e  
(É co le  e x é g é t iq u e  d ’) , t. i, col. 683. Cf. Vigouroux, L a  
co sm ogon ie  m o sa ïq u e , Paris, 1882, p. 20-57. — L’idée 
de Philon sur la dépendance des philosophes grecs par 
rapport à Moïse est adoptée par saint Justin, A p o l., i, 
59 ; D ia l, cu m  T ry p h .,  7, t. VI, col. 416, 491, par Tatien, 
O ra t., 36-41, t. v i, col. 880-888, Clém ent d’Alexandrie, 
S tr o m . ,  i, 21, t. v m , col. 819; v, 3, t. ix , col. 31, Théo- 
doret, G ræc. A fje c t.,  n , t. l x x x , col. 840, et presque 
tous les  Pères des cinq prem iers siècles. Cependant 
Origène, C ont. Gels., i, 16; vu , 27, t. x i, col. 687, 1459, 
et saint Augustin, D e c iv .D e i,  x v m , 27, t. x l i , col. 583. 
sont m oins aflirmatifs. — Eusèbe et saint Jérôm e con
sidèrent P hilon  com m e un écrivain im portant et lu i 
consacrent une notice. Deux autres Pères lui em prun
tent fréquem m ent ses p ensées, Clément d’Alexandrie, 
cf. la préface de Potter, Oxford, 1715, reproduite dans 
M igne, t. vm , et saint Am broise, dans ceux de ses 
livres où il traite le s  m êm es sujets que P hilon , l n  
H e x a e m e r ., D e p a r a d is . ,  D e G ain e t  A b e l, D e N oe e t 
arca , D e A b ra h ., D e fu g . sæ c., D e Jacob. Cf. Siegfried, 
P h ilo  von A le x a n d r ia ,  p. 371-391. — En appliquant à 
leurs explications des textes sacrés l ’allégorism e ph ilo- 
n ien , les P ères alexandrins, m êm e Origène, n’avaient 
pas dépassé certaines lim ites, im posées par la nécessité  
de sauvegarder le sens littéral de la Sainte Ecriture. 
L’opposition que rencontra de bonne heure l ’exégèse 
allégorique em pêcha d’ailleurs leur m éthode de faire loi 
dans l ’É glise. Il n ’en fut pas de inêm e pour l ’exégèse 
ju ive . Obligée de se dérober à l ’explication littérale  
d’un bon nom bre de passages bibliques, e lle  recourut 
de plus en plus à l ’a llégorism e pour se tirer d’embarras. 
A l ’allégorie des choses, elle ajouta celle  des m ots, des 
chiffres, des lettres elles-m êm es, pour aboutir à la kab
bale. P hilon , sans doute, n ’y fut pour rien ; le Talmud 
m êm e l ’ignore absolum ent. N éanm oins « il existe entre 
la kabbale et le nouveau platonism e d ’Alexandrie de 
telles ressem blances, qu’il est im possible de les exp li
quer autrem ent que par une origine com m une. » 
A. Franck, L a  kabba le  ou  la p h ilo so p h ie  re lig ieu se  
des J u i f s ,  Paris, 1889, p. 213. Partis des m êm es prin

cipes, obéissant aux m êm es besoins, P hilon  et les kab- 
balistes aboutirent aux m êm es résultats, et rien  ne 
ressem ble m ieux à l ’œuvre du prem ier que le Z o h a r, 
qui renchérit encore sur l ’allégorism e de l ’écrivain  
d’Alexandrie. Cf. S e p h e r  h a -Z o h a r , édit. Lafuma-Giraud, 
Paris, 1906.

VI. B ib l io g r a p h ie . — Fabricius, D isser ta tio  de  P la -  
to n ism o  P h ilo n is , in-4°, Leipzig, 1693; Stahl, dans 
1 ’A llg e m e in e  B ib lio th e k  d e r  B ib lisc h e n  L i te r a tu r  
d’Eichhorn, t. iv, fasc. v, p. 770-890; P lank, C o m m e n -  
ta tio  de  p r in c ip iis  e t causis in te rp r e ta tio n is  P h ilo -  
n ia n æ  a llegoricæ , 1807 ; G rossm ann, Q uæ stiones p h i -  
lo n ia n æ , part, i, D e theo log iæ  P h ilo n is  fo n tib u s  e t 
a u c lo r ita te , 1829; Gfrôrer, P h ilo  u n d  d ie  a le x a n d r i-  
n ische  Theosophie , 2 in-8», Stuttgart, 1831-1835; Dâhne, 
G esch ich tliche  D a rsle llu n g  d e r  jü d is c h -a le x a n d r in i-  
schen  R e lig io n sp h ilo so p h ie , 2 in-8», 1834; Creuzer, 
K r i t ik  d e r  S c h r i f te n  des J u d e n  P h ilo , dans les  
T heolog ische S lu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1832; Kirchbaum , 
D er j ïid isc h e  A le x a n d r in is m u s ,  Leipzig, 1841; Bûcher, 
P h ilo n isc h e  S tu d ie n ,  1848; M. W olf, D ie  P h ilo n isch e  
P h ilo so p h ie , Leipzig, 1849 ; 2» éd it., Gothenbourg, 1858; 
J. Biet, E ssa i h is to r iq u e  e t c r i tiq u e  s u r  l ’école ju iv e  
d ’A le x a n d r ie , in-8», Paris, 1854; F. Delaunay, P h ilo n  
d ’A le x a n d r ie ,  in-8», P aris, 1867; C. S iegfried , P h ilo  
von  A le x a n d r ia  a ls A u s le g e r  des A l le n  T e sta m e n ts , 
in-8», Iéna, 1875; Ed. Ryle, P h ilo  a n d  H o ly  S c r ip -  
tu re , in-16, Londres, 1895; Ed. Herriot, P h ilo n  le J u i f ,  
in-8», P aris, 1898; J. M artin, P h ilo n ,  P aris, 1907.

H. L e s è t r e .
P H IL O S O P H IE  (grec: çikoo-oçta; Vulgate : p h ilo so -  

p h ia ) , ensem ble d’idées fondam entales et rationnelles  
sur D ieu, l ’hom m e, le  m onde et leurs relations.

I . P h il o s o p h ie  h é b r a ïq u e  —  1» Les Hébreux avaient 
reçu de leurs ancêtres chaldéens un certain nom bre de 
notions théoriques et pratiques sur les êtres qui font 
l ’objet des connaissances fondam entales de l ’esprit hu
m ain. Ces notions, conservées et approfondies par le  
bon sens des générations successives, avaient cependant 
subi l ’in üuence des croyances relig ieuses, issu es elles-  
m êm es des traditions prim itives, m ais défigurées et 
m atérialisées par le  long travail de l ’erreur et des pas
sions. Les révélations faites à Abraham et aux patri
arches et surtout la législation  donnée par Dieu à 
Moïse rem irent toutes choses au point pour les Hébreux. 
Dès lors furent fixés pour eux les grands principes  
m éconnus ou à peine soupçonnés par les penseurs 
privés des lum ières de la révélation : existence, un ité , 
spiritualité, pu issance créatrice et providence de Dieu, 
contingence et infériorité du m onde et de tous les  
êtres qui le  com posent, double nature corporelle et 
sp irituelle de l ’hom m e, sa liberté et sa responsabilité. 
C’est donc de la révélation que procédait la philosophie  
hébraïque, c’est sur elle qu’elle s’appuyait, c’est par 
e lle  qu’e lle  corrigeait ses écarts, quand les tendances 
naturelles des Israélites les poussaient au polythéism e ou 
au m atérialism e. A cet égard, il était juste  de dire :
« La crainte de Jéhovah (c’est-à-dire la religion) est 
le com m encem ent de la sagesse. » Prov., i, 7. C elui-là  
était sage et savant, il s’élevait m êm e à un  niveau très 
supérieur à celu i des ph ilosophes de l ’antiquité, parce 
qu’il connaissait D ieu, l ’hom m e et le m onde par les  
inspirations de sa foi. Pour les sages hébreux, « la divi
nité n ’est pas le résultat d’une suite de sy llogism es; il 
n ’existe dans leurs livres aucune trace de ces spécula
tions m étaphysiques que nous trouvons chez les H indous 
et chez les Grecs: il n ’y a chez eux ni théologie savante, 
ni philosophie dans le  sens que nous attachons à ce 
m ot, et, pour faire connaître D ieu, ils  s ’adressent au 
cœur de l ’hom m e, à .son  sentim ent moral, à son im a
gination. L’Hébreu croyait au Dieu créateur qui s ’était 
révélé à ses pères et dont l ’existence est au-dessus du 
raisonnem ent des hom m es. La morale des Hébreux est
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celle  de la conviction, du sentim ent in tim e d’un Dieu  
juste et bon; les m axim es de leurs sages et de leurs 
prophètes ont ja illi d’une source d ivine, e lles se sont 
m anifestées tout à coup par un sublim e élan et ne sont 
pas le s  résultats d ’une froide réflexion et d’un orgueil
leux sto ïcism e. » Munk, P a le s tin e , Paris, 1881, p. 418. 
Il n ’existe donc pas, à proprem ent parler, de ph iloso
phie hébraïque; les Hébreux reçoivent de la révélation  
leurs idées toutes faites; tout au plus en tiren t-ils les  
conséquences im m édiates; l’observation leur est fam i
lière, com m e à tous les Orientaux, m ais la spéculation  
leur dem eure à peu près étrangère. Leur sagesse a un  
caractère p ositif  et traditionnel; ils  reçoivent la vérité 
de leurs prophètes et de leurs sages; ils  l ’adm ettent ou 
la repoussent pratiquem ent, suivant les d ispositions du 
m om ent; ils  ne songent guère à justifier par le raison
n em ent déductif leurs conclusions vraies ou fausses. 
— 2° B ien que renseignés authentiquem ent par la révé
lation sur les thèses capitales de la vraie philosophie, 
les Hébreux ne la issen t pas de garder, sur les points 
secondaires, les théories qui sont ce lles de leur tem ps 
et de leur m ilieu , ou qui même leur sont particulières. 
La révélation respecte chez eux ces m anières im par
faites de penser, pour autant qu’elles ne sont pas en 
contradiction avec les données essen tie lles de leur foi. 
Ainsi la nature sp iritu elle  et transcendante de Dieu est 
affirm ée avec la p lus parfaite netteté. N éanm oins, les 
Hébreux tiennent à concevoir D ieu d’une certaine 
m anière; de là les anthropom orphism es si fréquents 
dans la B ible, surtout dans les anciens livres. Voir A n 
th r o p o m o r p h i s m e s ,  t. i, col. 662. Dieu a interdit toute 
représentation de la divin ité et personne ne l ’a vu, 
m êm e parm i les plus privilégiés. E x o d .,m , 6; xxiv , 10, 
11; x x x m , 18-23; Joa., i, 18. N éanm oins les Israélites  
s’im aginent qu’un veau d’or peut être une im age de 
Jéhovah, Exod., x x x ii, 1, 4; III Reg., x i i ,  28, et les 
prophètes sont ob ligés de leur rappeler que Dieu ne se 
nourrit pas de la chair de leurs sacrifices. Ps. L ( x l i x ), 
12, 13. Ces tendances grossières ne se corrigent com 
plètem ent qu’après le retour de la captivité, et les con
quérants rom ains conduits par Pom pée sont singu
lièrem ent étonnés, avec leurs idées polythéistes, de 
constater dans le tem ple de Jérusalem , n u lla  in ta s  
d e û m  e ffig ie , vacuan i se d em  e t  in a n ia  arca n a , « aucune 
im age de d iv in ités à l ’in térieur, un sanctuaire vide.etda  
vains m ystères. » Tacite, H is t . ,  v, 9. Voir E lo h im , t. il, 
col. 1701; J é h o v a i i ,  t. m , col. 1235. Cf. de Broglie, 
L ’id ée  de  D ieu  d a n s  V A n cien  T e s ta m e n t,  Paris, 1892, 
p. 45-194. — 3° Les notions nécessa ires sur la nature, 
la destinée et les devoirs de l ’hom m e sont égalem ent 
fournies aux Hébreux par la révélation. Voir A dam , 
t. i, col. 171; A m e, col. 453; M o r a le ,  t. iv, co l. 1260. 
Mais com m e celle-ci n ’a pas à intervenir dans la 
m anière dont on conçoit le  fonctionnem ent de l ’être 
in te lligen t, la psychologie des Hébreux est purem ent 
hum aine et spécialem ent sém itique. Ils com prennent 
les opérations de l ’âm e et ses rapports avec le corps 
com m e on pouvait le faire de leur tem ps et dans leur  
m ilieu , prêtant au souffle, au sang, au cœ ur, aux reins, 
aux entrailles, aux os, une action dans la vie de 
l ’âme, dans ses pensées, ses volontés et ses sentim ents. 
Cf. Fr. D elitzsch, S y s te m  d e r  b ib ü sc h en  P sycho log ie , 
Leipzig, 1861, p. 149-285. Les term es qu’ils em ploient 
reflètent ces conceptions. La substance spirituelle et 
pensante prend chez eux le nom de ru â h ,  « souffle », 
7rveij[jLa, sp ir itu s .  Le corps est appelé bâèâr, « chair », 
aàpÇ, caro, le m ot tjtiy x , corpus, étant plus habituel
lem ent réservé pour désigner le cadavre. Matth., xiv, 
12; x ix , 5 ; x x v i i ,  58; Marc., x, 8; xv, 43; Luc., x v ii ,  
37 ; xx m , 52, 55'; Joa., x ix , 31, 38, 40; Act., ix, 40, etc. 
Le n é fe i  hébreu, a n im a ,  est le nom du com 
posé hum ain et par conséquent de la vie. Matth., Il, 
20; vi, 25; x, 39; Marc., m , 4; x, 45; Luc., vi, 9; x n , |

20, 23; Joa., x , 11; x i i ,  25; Act., xx, 24; Rom ., xvi, 
4, etc. Il rem place m êm e le pronom  personnel pour 
désigner la personne elle-m êm e. Matth., vi, 25; xxvi, 
38; Luc., i, 46, 47; Act., il, 43, etc. La sensib ilité y a 
parfois son siège. Matth., x i, 29; xxvi, 38; Marc., xiv, 
34; Luc., i i ,  35; x ii, 19, 20; Apoc., xv m , I I ,  etc. Les 
term es abstraits pour désigner la sensib ilité et les sens 
n existent pas. Des verbes servent à indiquer les opé
rations^ de ces derniers, sans qu’on se soucie toujours 
d établir un rapport logique entre l’idée et l’expression. 
Ainsi on « voit » la chaleur, Is ., x l i v ,  16, le  bruit, 
Marc., v , 38, la v ie, Joa., m , 36, la corruption, Luc., il, 
26, Joa., v i i i ,  51, Act., il, 27, au lieu  de les « sentir »; 
on « goûte » la m ort, Matth., xxvi, 28; Joa., v i i i ,  52, etc.' 
au lieu  de la « souffrir ». R ien ne marque explicitem ent 
la d istinction entre la sensation  et le sentim ent. Les 
nuances m anquent pour l ’expression des sentim ents  
interm édiaires; pour dire « aim er m oins », on est 
obligé d ’avoir recours au verbe « haïr ». Luc., xiv, 26. 
Les passions ne sont pas d istinguées des désirs. L’in 
telligence est habituellem ent nom m ée lêb, « cœ ur », 
xapSia, cor. Voir C œ u r , t. i i , col. 823. La raison, la 
conscience n ’ont pas de nom  spécial; la loi est écrite  
dans le cœur, R om ., i i ,  15, et non dans la conscience. 
L’im agination n ’est pas m entionnée; l’intention ne se 
distingue pas du cœ ur où elle se forme. Le nom abs
trait de la vertu se rencontre à peine. Cf. Vigouroux, 
L e  N o u vea u  T e s ta m e n t e t les découv. archéol. m o d .,  
Paris, 1896, p. 61-76. Cette psychologie était donc assez 
rudim entaire et ne com portait pas une analyse très 
profonde des facuilés de l ’âme et de leur exercice. — 
Pareillem ent, les Hébreux ne se font qu’une idée 
imparfaite de la nature de l ’âme, de sa distinction  
d’avec le  corps et des conditions de sa vie séparée. De 
là peut-être leur embarras pour concevoir clairem ent sa 
survivance après la m ort, quand le corps lu i-m êm e  
n ’était plus là pour la servir et tombait en dissolution. 
Voir S c h é o l .  Ainsi s’explique en partie leur lenteur à 
dégager com plètem ent la notion de son im m ortalité, 
com m e aussi à trouver la solution du problèm e de 
l ’épreuve des bons et de la prospérité des m échants sur 
la terre. Voir M a l , t. iv, col. 601-604. Les révélations  
et les bienfaits d ivins dont ils  ont été l ’objet, les pré
cautions qui ont été prises pour les iso ler des autres 
peuples, les persécutions et la haine dont ils  finissent 
par devenir les victim es, enfin les prophéties qu’ils 
entendent dans un sens tem porel et exclusivem ent 
favorable à leur nation, deviennent pour les Israélites 
le  prétexte à une appréciation très exagérée de leur su
périorité par rapport aux autres hom m es. Ils oublient 
que, s’ils ont été les prem iers bénéficiaires de la révéla
tion, c’est afin de la conserver et de la transm ettre au 
reste de l’hum anité, et non de la m onopoliser com me  
un bien qui leur est dû. Il y a là une m éconnaissance  
de l ’égalité originelle des hom m es et de l ’indépendance 
de Dieu dans la répartition de ses dons, que saint Paul 
est obligé de redresser. R om ., il, 1-m , 20. — 4° La révé
lation ne faisait connaître aux Hébreux que deux idées 
fondam entales au sujet du monde : la création de toutes 
choses par Dieu et l ’action de sa providence sur tous 
les êtres créés. A elles seules, ces deux idées font 
de la cosm ogonie m osaïque une œuvre philosophique  
qui n ’a été dépassée par aucun systèm e. Voir C o sm o 
g o n ie  m o s a ïq u e , t. i i ,  col. 1034. Quant aux explications  
de détail, les Hébreux sont restés tributaires de la 
science de leur époque, sc ience des apparences au- 
dessus de laquelle ils  n ’ont eu ni le désir n i le moyen  
de s ’élever. Seulem ent leurs idées relig ieuses, se com 
binant avec leur connaissance fort restreinte des lo is  
de la nature, les ont portés à supposer très fréquem 
m ent une action directe de Dieu là où nous ne voyons 
que le jeu norm al des forces créées et réglées par lui.

II. La  p h il o s o p h ie  d e s  a u t e u r s  s a c r é s . — 1» Moïse
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et les prophètes sont des ph ilosophes en ce sens que 
leu rs écrits enseignent la vraie sagesse, beaucoup m oins  
par le côté théorique que par le côté pratique. Ils règlent 
le s  rapports de l’hom m e avec Dieu et avec ses sem 
blables : vis-à-vis de D ieu , respect, obéissance, am our, 
culte conform e à la loi, m ais sincère et exem pt de for
m alism e; vis-à-vis du prochain, justice sous toutes ses 
form es et b ienveillance. Il n ’y a pas de m eilleure phi
losophie que celle qui conduit à  de pareilles conclu
sions et aide à en faire des règles pratiques et obéies. 
— 2° D’autres écrivains sacrés ont traité p lus d irecte
m ent et plus exclusivem ent les questions philosophiques, 
te lles que les concevaient les Hébreux. Ce sont d’abord 
certains P salm istes, qui se sont occupés des questions  
de m orale. P s. (Vulgate) i , xxxvi, l x x ii , c x i, c x x x v iii , 
Cx l iv , etc. Le livre de Job est le type d’une large d is
cussion  philosophique. Le problèm e posé est celu i de 
la relation de cause à effet qu’il faut supposer entre le 
m al m oral et le  mal physique. P lu sieu rs interlocuteurs 
défendent des solutions diverses en faisant appel tantôt 
au raisonnem ent, tantôt et beaucoup plus fréquem m ent, 
à l ’expérience. La discussion n’est pas m enée avec une  
logique serrée, comparable à  celle des dialogues de 
Platon. Elle se poursuit cependant m ajestueuse, vivante, 
incisive, avec une allure tout orientale, pour aboutir à  
une double solution : une solution de principe, la sou 
m ission  à la toute-puissante et insondable volonté de 
D ieu, et une solution de fait, le retour du juste à la 
prospérité après son épreuve m om entanée. Voir J ob  
(L iv r e  d e ), t. n i, col. 1570-1576. L’E cclésiaste est une 
sorte de traité de la béatitude, consistant sur la terre à 
servir Dieu tout en  jouissant avec m odération des biens 
qu’il accorde à l ’hom m e. Le raisonnem ent y tien t peu  
de place; l’auteur procède surtout par aphorism es qui 
s ’inspirent du bon sens et par des appels à  sa propre 
expérience et à celle des autres. Voir E c c l é s ia s t e  (L e 
l iv r e  d e  l’), t. i i , col. 1584. Le livre des Proverbes est 
par excellence le livre de la sagesse hébraïque. Il con
tien t l ’éloge de la sagesse, dont il cherche l ’orig ine en  
D ieu  m êm e, et traite des devoirs de la vie m orale, de 
la vie dom estique et de la vie civ ile. C’est un  D e o ffic iis , 
m ais com posé suivant la m éthode orientale. On n ’y voit 
ni déductions logiques, n i développem ents su iv is, mais 
seu lem ent de brèves sentences, des observations, des 
con se ils , des tableaux de m œ urs, le tout tendant à 
rendre la vie vertueuse et en  m êm e tem ps aussi suppor
table que possible, pour soi et pour les autres. Les 
plus hautes leçons de m orale s ’y m êlent aux préceptes 
le s  plus élém entaires de la prudence et de la civ ilité . Le 
m êm e genre de ph ilosop h ie pratique se retrouve dans 
le  livre de l ’E cclésiastique. Seulem ent le groupem ent 
logique des pensées y est beaucoup plus sensible. D’après 
le  fils de Sirach, la vraie sagesse vient toujours de Dieu 
et se m anifeste surtout par l’accom plissem ent des devoirs 
envers lu i. Mais elle préside égalem ent à tous les actes 
et à toutes les relations des hom m es, afin de rendre la 
vie bonne et heureuse ici-bas. Voir E c c l é s ia s t iq u e  (L e  
l iv r e  d e  l ’) , t. i i , col. 1551-1553. La m orale de ces livres 
est inférieure à  celle  de l ’Évangi’le ; m ais, en  général, 
elle s ’élève fort au dessus de la m orale des sages du 
paganism e. — L’un des traités de la M ischna, P ir k e  
A b o th ,  « sentence des pères, » contient, en  cin q  cha
pitres, une collection analogue de con se ils pratiques, 
parm i lesquels p lusieurs insisten t sur la n écessité d’étu- 
dier la loi. Ce recueil est d’une date postérieure à l’ère 
chrétienne (70-170), m ais se réfère parfois à des autori
tés p lus anciennes. Sa philosophie ne dépasse pas celle  
des livres précédents, si tant est qu’elle l ’égale.

III. I n f l u e n c e  d e  l a  p h il o s o p h ie  g r e c q u e . — 1» Elle 
se fait sentir dans un des livres de l ’Ancien Testament, 
la Sagesse, œuvre dont l ’auteur appartenait à la com 
m unauté jud éo-h ellén iq u e d’Alexandrie. Il est naturel 
que ce livre insp iré reflète les m anières de penser des

Juifs h ellén istes, tout en restant conform e à la doctrine 
révélée. On sait que les Juifs de la Palestine voyaient 
de fort mauvais œ il cette sorte de décentralisation de la 
p en sée  hébraïque et cette intrusion de la culture grecque, 
justem ent suspecte à b ien des égards. Josèphe, A n t.  
jud ,., XX, x i, 2, se fait l ’interprète de cette antipathie : 
« On n ’estim e pas chez nous, d it-il, ceux qui apprennent 
à parler la langue de beaucoup de nations et qui 
recherchent dans leurs discours l ’élégance et les orne
m ents du langage, parce qu’on regarde cette recherche  
com m e à la portée des esclaves aussi bien que des 
hom m es libres. On ne tient pour sages que ceux qui 
ont acquis la science des lo is et savent interpréter avec 
com pétence la valeur des choses et des paroles dans les  
saintes Lettres. » Le livre de la Sagesse, par sa m anière 
de présenter les idées hébraïques et de les exprim er, 
sort évidem m ent du cadre traditionnel et se rapproche 
de l ’hellén ism e. La sagesse n ’y apparait plus seulem ent 
sous la forme poétique usitée dans les livres précé
dents; elle y prend une allure plus ph ilosophique. Elle  
est un « souffle de Dieu », une « ém anation de sa 
gloire », un « éclat de la lu m ière  éternelle », vu, 25, 
26; e lle  « cohabite avec D ieu » ,e lle  « in itie  à la science  
de D ieu  », e lle « choisit parmi ses œ uvres » ce lles qu’il 
doit réaliser, v m , 3, 4; elle  est « assise  près du trône 
de D ieu », ix , 4, et s ’identifie avec le Logos tout-puis
sant qui a son trône royal dans le c iel, xvm , 15. C’est 
déjà un achem inem ent vers le Logos de saint Jean. 
Voir L o g o s ,  t. iv , col. 323. L’auteur sacré ne s ’écarte 
pourtant point des données antérieures sur la sagesse; 
il veut surtout m ontrer en  e lle  un attribut d ivin à la 
com m unication duquel sont appelés les hom m es de 
bien . Cette sagesse se m eut et pénètre l ’univers, vu, 
24; v i i i , 1, com m e ce que le s  sto ïcien s appelaient l ’âme 
du m onde. Elle est la source de la tem pérance, de la 
prudence, de In ju stice  et de la force, vm , 7. Ce sont 
là les quatre vertus cardinales de P laton . L’auteur 
s’insp ire aussi de la psychologie p latonicienne dans sa 
conception de l ’âm e, vm , 20, dont le corps n ’est que 
la « tente terrestre ». ix , 15. Il ne procède plus par 
courtes senten ces, com m e les écrivains p a lestin ien s' 
sa pensée se déroule en  assez longs développem ents 
dans lesquels le  raisonnem ent prédom ine. L’idée e lle -  
m êm e perd sa form e concrète et im agée d ’autrefois 
pour prendre un tour abstrait et ph ilosophique. Là où 
l ’auteur dit : « Qui tient des d iscours im pies ne saurait 
rester cach é... F acilem ent on la trouve (la sagesse) 
quand on la cherche, » Sap., i, 8; vi, 13, ses prédéces
seurs avaient écrit : « L’oreille  qui entend  et l ’œ il qui 
voit, c’est le S eigneur qui a fait l ’un et l ’autre... La 
sagesse crie  dans le s  ru es, e lle  élève sa voix sur les  
places. » P rov., xx , 12; i, 20. Un sorite en règle est 
m êm e em ployé pour prouver que le  désir de la sagesse  
conduit à la royauté étern elle . Sap ., vi, 17-20. Les dix 
derniers chapitres sont une ph ilosoph ie de l ’histoire  
des Égyptiens, au m om en t de l ’exode des Hébreux, 
tendant à m ontrer l ’infériorité de l ’idolâtrie par rap
port au culte du vrai D ieu. D ’ailleu rs le s  grandes 
erreurs des philosophes grecs sont présentes à l ’esprit 
de l ’écrivain sacré. Par sa théodicée s i claire et si 
ferm e, il prém unit à la -fois contre le panthéism e des 
stoïciens, l ’abstraction rationaliste des péripatéticiens  
et le n ih ilism e des sceptiques. — 2° Platon a exercé  
une large influence sur le s  idées du ju if  P h ilo n ; m ais 
cette in fluence est dem eurée étrangère aux écrivains 

j sacrés, puisque le Logos de saint Jean n ’em prunte 
rien à celu i du d iscip le de P laton . Voir L o g o s ,  t. iv, 
col. 323. — 3° Par contre, quelques écrivains juifs ont 
cru que les philosophes grecs, Pythagore, Socrate, 
Platon, avaient puisé dans les livres de M oïse. Cette 
idée a été m ise en avant par Aristobule, vers 170-150 
avant Jésus-C hrist. P h ilon  l ’a égalem ent soutenue. Cf. 
Schürer, G eschich te  des jü d is e h e n  V o lkes im  Z e it .
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J . C-, Leipzig, t. m , 1898, p. 386, 547. Josèphe, C o n t. 
A p io n .,  n , 16, prétend que les philosophes grecs ont 
eu Moïse pour m aître et pour guide dans tout ce qu’ils 
o n t dit de juste sur Dieu. Les livres de M oïse n ’ont pu  
exercer d’inlluence directe sur le s  penseurs grecs  
avant leur traduction par les Septante, sous P to lém ée  
P hiladelphe, 284-246 avant Jésus-C hrist. Il se peut que 
dans leurs voyages, surtout en Égypte, Pythagore et 
Platon aient eu quelque connaissance des en se igne
m ents m osaïques. Mais on ne saurait dire en quelle  
m esure et rien n ’est prouvé à cet égard. Dans les re 
proches qu’il adresse aux philosophes du paganism e, 
saint Paul ne fait aucune a llusion  à une transm ission  
de la doctrine m osaïque sur Dieu. Il suppose au con 
traire que ces philosophes ont parfaitem ent pu connaître 
Dieu par ses œuvres, et que la raison suffisait à les  
instruire de son existence et de sa nature. R om ., i,
18-20. S i l ’enseignem ent de la révélation était arrivé 
ju sq u ’à eux, ils  auraient été beaucoup plus coupables.

IV. L a  p h i l o s o p h i e  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — l» L es  
écriva in s du Nouveau Testam ent se rattachent à leurs  
ancêtres hébraïques quand ils  touchent aux questions 
qui peuvent se rapporter à la ph ilosophie. Les en se i
gnem ents évangéliques, avec leur im peccable rectitude, 
apportent la solution définitive aux principaux pro
b lèm es qui tourm entent la raison hum aine, dans la 
m esure où cette solution intéresse la vie chrétienne. 
P our le reste, N otre-Seigneur ne dit rien dont puissent 
profiter soit la philosophie spéculative, soit les sciences 
profanes, abandonnées à la libre activité des hom m es. 
Ce sont surtout des idées de bon sens que le Sauveur 
m et en  r e lie f  : « La vie est p lus que la nourriture et 
le corps plus que le  vêtem ent. » M atth., VI, 25. « Le 
sabbat est fait pour l’hom m e, non l ’hom m e pour le  
sabbat. » Marc., i i , 27. « Celui à qui on rem et m oins, 
aim e m oins. » Luc., v u , 47. « Ce qui sou ille  l ’hom m e  
n ’est pas ce qui entre dans sa bouche, m ais ce qui en  
sort. » Matth., xv, 11, etc. D’autres fois, ce sont des 
traits de vive lum ière projetés sur le s  questions de 
théodicée ou de m orale : « Mon P ère est sans cesse en 
action. » Joa., v, 17. « D ieu est esprit et ceux qui 
l ’adorent doivent le faire en esprit et en vérité. » 
Joa., iv , 24. « Qui fait le mal hait la lum ière, qui pra
tique la vérité vient à la lum ière. » J o a .,m ,2 0 , 21, etc. 
La seule doctrine philosophique que N otre-Seigneur  
ait rencontrée sur son chem in  est celle des sadducéens, 
qui n iaient la résurrection des corps et l ’im m ortalité  
de l ’âme, M atth., x x i i , 23; M arc .,x n , 18; Luc., xx , 27; 
Act., iv , i ,  2, et aussi l ’existence des anges. Act., x x iii,
8. Il y avait là une sorte de m atérialism e, qui allait 
m êm e jusq u ’à révoquer en doute l ’action de Dieu sur ses 
créatures. Le Sauveur les réfuta en leur rappelant que, 
d ’après l ’Écriture, D ieu est le D ieu des patriarches et le 
Dieu des vivants, c’est-à-dire celu i pour qui tous sont 
vivants, Luc., xx , 38, d ’où il suit que les patriarches son  
encore vivants par leur âm e. — 2° A Athènes, saint Paul 
eut à conférer avec des philosophes épicuriens et sto ï
c ien s. Act., xv ii, 18. Voir E p i c u r i e n s , t. n , co l. 1894; 
S t o ï c i e n s . A l’Aréopage, l ’Apôtre traite la question des 
attributs de Dieu et de ses rapports avec l ’hom m e dans 
les term es les p lus philosophiques. M ais, l ’affirm ation  
de la résurrection  des m orts lu i aliène son auditoire. 
Act., x v i i , 23-32. Dans ses Epîtres, il fait allusion  à cette 
sagesse qu’estim ent tant les Grecs, IC or., I, 22-25; il est 
obligé de recom m ander aux C olossiens, n , 8, de se tenir 
en garde contre une certaine philosophie qui est con
traire aux enseignem ents de l ’Évangile. Col., il, 16-23. 
Souvent il rencontra dans ses m ission s des docteurs 
dont les rêveries em pruntaient une certaine forme 
philosophique pour s ’opposer avec plus de succès aux 
doctrines évangéliques. Act., xx , 3 0 ;  I T im ., iv , 1-7;
VI, 20; II T im ., i i ,  16-18; m , 13, etc. S ’inspirant su r
tout de fables j u d a ï q u e s ,  ceux-ci préconisaient un culte

particu lier des anges, avec des généalogies interm i
nab les, des m ythes, des questions subtiles et rid icu les, 
le  tout pour aboutir à des pratiques im m orales et 
condam nables, à une sc ience de m auvais aloi, I Tim., 
vi, 20, que les systèm es gnostiques devaient plus tard 
développer et répandre. Saint Paul combat ces doctrines 
avec én erg ie, sans cependant leu r  opposer d’argum ents 
précis : il n ’y a pas d’argum entation philosophique 
contre le  vague et l ’in sa isissab le. Cf. D uchesne, 
H is to ire  a n c ie n n e  de  l’É g lise , Paris, 1906, t. i, p. 66-75. 
L’Apôtre a sa d ialectique particulière pour établir les 
thèses dont il a besoin . Cette dialectique n ’est pas 
toujours conform e aux régies de la logique classique ■ 
m ais elle constitue une argum entation a d  h o m in e m  
contre laquelle ses adversaires dem euraient im puissants. 
A insi, d’après saint Paul, Abraham fut justifié par sa 
foi avant d’être circoncis; donc la justification ne peut 
venir de la circoncision. R om ., iv , 9-22. Abraham eut 
deux fils, l ’un d e là  serv a n te ,l’autre de la fem m e libre. 
Or la servante venait du Sinaï, et c ’est au Sinaï que les  
Israélites ont reçu la lo i. Donc cette lo i était une lo i de 
servitude et en conséquence les Juifs ne sont pas les 
fils de la fem m e libre. Gai., iv , 22-28. L’Épître aux 
Hébreux présente des argum ents de m êm e nature. 
M elchisédech a béni Abraham, donc il lu i est supé
rieur, donc le sacerdoce de M elchisédech est supérieur  
lui-m êm e au sacerdoce des descendants d’Abraham, 
par conséquent au sacerdoce aaronique. Heb., vu, 1-10. 
En réalité, saint Paul s’en  tien t aux procédés de rai
sonnem ent qu’il a appris des docteurs juifs. Quand il 
s ’adresse à des chrétiens venus du paganism e, il fait 
m êm e profession de répudier la sagesse hum aine, avec 
sa dialectique subtile et son beau langage, afin d é la isser  
à la puissance d e là  croix de Jésus-C hrist toute la gloire 
de la prédication évangélique. I Cor., i i , 1-5. Comme 
la ph ilosoph ie hum aine n ’a pas su arriver à la con
naissance de D ieu, l ’Apôlre veut faire accepter par les 
Grecs la croix du Sauveur, m ais sans se servir « des 
paroles q u ’enseigne la sagesse hum aine ». I C o r .,1, 21; 
ii, 13. C’est là l ’esprit m êm e de l ’Evangile. La doctrine 
du Sauveur dom ine de haut toutes les philosophies, elle 
éclaire beaucoup de leurs obscurités et rectifie beaucoup  
de leurs erreurs. Mais e lle  ne les m et pas directem ent 
à contribution, parce que les systèm es philosophiques  
ne durent pas toujours et n ’atteignent qu’un petit nom 
bre d’esprits, tandis que l ’Évangile est destiné à tous 
les hom m es et à tous le s  tem ps, et ne fait appel qu’au 
bon sens pour gagner la raison et à la grâce pour pro
duire la foi. — Voir P h il o n , col. 300; H. L. Mansel, 
P liilo so p h y , dans Kitto, C yclopæ dia  o f  B ib lic a l  L ite -  
ra tu re ,  3e éd it., t. m , 1866, p. 517-531; B. F. W estcott, 
dans Sm ith, D ic tio n a ry  o f  the B ib le ,  t. Il, 1863, p. 849- 
858; Frz. D elitzsch , S y s te m  d e r  b ib lisch en  P sych o lo 
g ie , 2e éd it., Leipzig, 1861 ; Buch, W e ish e itle h re  d er  
H eb râ er, Strasbourg, 1851 ; M. N icolas, L es doc tr in es  
re lig ieu ses des J u i f s ,  P aris, 1860. H . L e s è t r e .

P H I L O X È N E ,  évêque de Mabboug, un des écr i
vains syriens jacobites les p lus féconds. Il naquit à 
Tahal dans le Beit-G arm aï, contrée sise entre le Tigre 
et les m ontagnes du Kurdistan au sud du petit Zab. Il 
étudia à Édesse sous Ibas (435 à 457), et fut chassé  
d’A ntioche par le patriarche Calendion (482 à 485) 
parce qu’il corrom pait la doctrine de l ’É glise. Il se 
consacra dès lors à la défense de la doctrine condam 
née au concile de Chalcédoine, fut nom m é évêque de 
Mabboug (H iéropolis), par P ierre le  Foulon, en 485, et 
changea alors son nom , qui était Aksénaya, contre c e 
lu i de P hiloxène. Il alla p lusieurs fois à Constantinople 
et décida enfin l ’em pereur Anastase à réunir à Sidon  
un concile qui déposa Flavien d’Antioche et le rem 
plaça par Sévère. Mais Justin Ie1' su iv it une politique  
relig ieu se opposée à celle  d’Anastase, il rétablit, le
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24 mars 519, la com m union  avec Rom e, exila les évê
ques jacobites et déporta P hiloxène à P hilippopolis en 
Thrace, puis à Gangres en Paphlagonie où il m ourut 
vers 523.

Parm i ses nom breux ouvrages, dont une petite partie 
seu lem ent est publiée, nous citerons son com m entaire 
sur les Évangiles conservé en  partie dans deux m anus
crits du British  M uséum, à  Londres. L’un de ces ma
nuscrits est daté de l ’an 511 et renferm e des fragm ents 
du com m entaire sur saintM atthieu et saint Luc. Quelques 
années plus tôt, en 505 ou 508, P hiloxèn e avait chargé 
le  chorévêque Polycarpe de faire sur le grec une ver
sion littérale de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent. 
Cette version, nom m ée « P hiloxén ienne », jouit d’un 
certain crédit durant le VIe siècle , m ais ne tarda pas à 
être supplantée par d’autres et il n ’en reste que des 
fragments dans quelques m anuscrits. Cf. W right, S y -  
r ia c  L ite ra tu r e ,  London, 1894, p. 13-14; Rubens Duval, 
L a  lit té ra tu r e  s y r ia q u e ,  P aris, 3« éd it., 1907, p. 50, 64.

F . N a u .
P H I N É E ,  P H I N É E S  (hébreu : P în e h â s , « bouche 

d’airain éclatante; » Septante : 3>ivéeç), nom  de trois 
Israélites. D’après certains com m entateurs, le nom  est 
d’origine égyptienne et peut signifier en cette langue 
« le  nègre ». Voir E. N estle, D ie isra e litisch en  E ig e n -  
n a m e n ,  in-8°, Haarlem, 1876, 112. Cf. Z e its c l ir i ft  d er  
d e u tsc h e n  m o r g e n l. G ese llsch a ft, t. xxv , p. 139.

1 .  p h i n É e s , fils d’Éléazar et petit-fils d’Aaron. Sa i 
m ère était une fille de P hu tiel, que le Targum  du j  

pseudo-Jonathan, Exod., vi, 25, identifie avec Jéthro j  

le  M adianite, mais qui est en  réalité un inconnu jlon t j  

on ne sait que le nom . P h in ées fut le troisièm e grand- 
prêtre d’Israël. Encore jeu n e , il se rendit célèbre par 
son  zèle à châtier les Juifs infidèles qui participèrent 
à Settim  au cu lte licen cieu x  de B éelphégor et com m i- [ 
rent le mal avec les filles de Moab. Moïse, au nom  de | 
D ieu, com manda à son peuple de mettre à m ort les cou- j  

pables. Il s ’agissait de préserver la relig ion  judaïque { 
dans sa pureté et de com battre Baal qui devait pendant 
p lusieurs sièc les lutter contre Jéhovah. P hin ées se d is
tingua entre tous les vrais Israélites. Il pénétra dans la 
tente de Cozbi, fille d’un prince m adianite appelé Sur, 
où Zambri, fils de Salu, ch ef d e là  tribu de Sim éon, au 
grand scandale des Israélites, était entré publiquem ent, 
et il frappa à m ort les deux com plices de sa lance dans 
le  ventre. En récom pense de cette action d’éclat, Dieu 
lu i prom it pour lu i et sa race le  souverain  sacerdoce. 
N um ., xxv. Son zèle fut fécond : il fut glorifié d’âge en 
âge, Ps. cv (cvi), 30-31 ; E ccli., x l v ,  23-25, et, lorsque  
Matathias, le père des M achabées, com m ença la guerre 
sainte contre le persécuteur A ntiochus Epiphane, ce 
fut l ’exem ple de P h in ées, qui enflamm a son ardeur.
I M ach., i i , 26, 54.

Afin d’im prim er l ’horreur la plus vive dans le cœur 
des Israélites pour le culte abom inable de Beelphégor, 
Dieu voulut que Moïse châtiât les M adianites qui avaient 
fait prévariquer tant de coupables. Douze m ille  hom m es 
furent envoyés contre eux et P hin ées fut chargé de les  
accom pagner en  em portant avec lui les instrum ents  
sacrés dont la nature n ’est pas précisée et les  trom 
pettes (hâsôçerôt h a t- fe rû 'à h . N u m .,x x x i, 6; cf. x , 8-9;
II Par., xm , 12. La défaite des M adianites fut com 
plète et Balaam, qui avait donné le con se il perfide de 
séduire les Israélites, en les in itiant au culte de B eel
phégor, fut au nom bre des tués.

P hin ées fut, sans doute pendant la vie d’Éléazar, son  
père, ch ef des Corites chargés de la garde des portes 
du Tabernacle et de l ’entrée du camp d’Israël. I P ar., 
ix , 19-20. Quand les tribus transjordaniennes constru i
siren t un autel sur les bords du Jourdain, P hin ées  
reçut à S ilo , de la part des tribus cisjordaniennes, la 
m ission  d’aller à la tête de dix princes, leur faire des

rem ontrances; ils  lu i répondirent de m anière à le  satis
faire a insi que tout Israël. Jos., x x ii , 13-14, 30-33.

P hin ées succéda com m e grand-prêtre à son père 
Éléazar. Il rem plissait ses fonctions lorsque les  onze 
tribus déclarèrent la guerre à celle de Benjam in pour 
venger le crim e com m is à Gabaon contre la fem m e du 
Lévite d e là  m ontagne d’Éphraïm. Jud., xx , 28. D’après 
le texte hébreu, l’arche d’alliance sem ble avoir été à ce 
m om ent à Béthel, f .  26-27, et non à S ilo , com m e avant 
et après cette époque. Dans le  partage de la Terre Pro
m ise, P hin ées avait reçu pour héritage dans la m on
tagne d’Éphraïm , la ville de Gabaa, ou, com m e l’appelle 
la Vulgate, Gabaath, qui fut surnom m é « de P h in ées », 
pour la d istinguer des autres localités du m êm e nom . 
Voir G a b a a t h  d e  P h i n é e s , t. n i, col. 14. C’est là qu’avait 
été enseveli le grand-prêtre Éléazar, Jos., xxiv , 32, et 
c’est là, d’après une addition des Septante, que fut aussi 
enseveli P hin ées. « P h in ées , dit le texte grec, rem plit 
les fonctions de grand-prêtre jusq u ’à sa mort, à la place 
d’Éléazar, son père, et il fut enterré dans la ville de 
Gabaath. » Le lieu  traditionnel de son tombeau (fig. 73) 
est très fréquenté par les pèlerins ju ifs et sam aritains.

73. — Tombeau traditionnel de Phinées.
D’ap rès  C onder, Tentworlc in  Palestine, t . i, p. 77.

Le souverain pontificat se conserva dans la descen
dance de P hin ées, com m e Dieu le  lu i avait prom is, en 
récom pense de son zèle, contre les Israélites idolâtres, 
N u m ., xxv, 13, sauf une interruption, dont la cause  
est inconnue. Du tem ps du grand-prêtre H éli, il était 
passé dans la branche d’Ithamar, quatrièm e fils d’Aaron,
I Reg., n , 23, m ais il rentra dans la fam ille d’Éléazar, en  
la personne de Sadoc, à l ’époque de Salom on, III R eg., 
n , 35, et il se perpétua dans la m êm e ligne ju sq u ’à 
N otre-Seigneur. Voir G r a n d -p r è t r e , t. m , col. 304. Le 
grand-prêtre des Sam aritains se vante de descendre des 
P h in ées par M énélas, fils de Johanan et frère de Jeddoa,
II E sd., x i i , 2 2 , ou Jaddus. Voir la Lettre des Sam ari
tains à Scaliger, dans J. G. Eichhorn, R e p e r to r iu m  
f u r  b ib lische L i te r a tu r ,  t .  X II, p .  2 62 .

2 .  P H IN É E S , second fils du grand-prêtre H éli. I Reg.. 
i, 3; n , 34. Il com m it les m êm es fautes que son frère 
Ophni et périt avec lu i dans la défaite que les P h ilis 
tins infligèrent aux Israélites. I R eg., iv, 4, 11 ,17 . Voir 
O p h n i  1, t. iv, col. 1833. Sa fem m e, à la nouvelle de sa 
mort, m ourut elle-m êm e en donnant prém aturém ent 
naissance à un fils qu’elle appela Ichabod. Elle avait un  
fils aîné appelé Achitob, lequel eut à son tour deux fils, 
Achias et A chim élech, qui furent grands-prêtres à Silo  
et à Nobé sous le règne de Saül. I R eg., iv, 19; x iv , 3; 
x x i i ,  9.

3 .  P H IN É E S , lévite, père d’Éléazar. Cet Éléazar fut 
un de ceux qui furent chargés par Esdras de vérifier le  
poids des vases sacrés rapportés de Babylone. I E sd., 
vm , 33.

PHINON (hébreu : P in ô n ;  Septante : d’siviiv), un  
des ’a l lû f  d’Édom, ainsi appelé du nom  de la v ille  où il
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résidait. Gen., xxxvi, 41 ; I Par., i, 52. Eusèbe et saint 
Jérôm e, O n o m a stic ., édit. Larsow et Parthey, 1862, 
p. 360-363, m entionnent une ville de Phinon entre Pétra  
et Zoar; ils d isent que c’est là, N um ., xxxm , 42 (Vul
gate : P h u n o n ), que fut établi un des cam pem ents d’Israël 
pendant l ’exode et qu’il y avait en cet endroit des m ines 
(de cuivre) exploitées par les Rom ains. Voir P h u n o n .

P H I S O N  (hébreu :P iS ô n ;  Septante: dnufiv), un des 
quatre fleuves du Paradis terrestre. II entourait le pays 
d ’H évilath. Gen., ii, 11-12. Sur son identification, voir 
P a.r a .d i s  t e r r e s t r e , t. iv , col. 212. L’auteur de l ’E cclesias
tique, xx iv , 35, com pare la lo i de Moïse qui fait débor
der la sagesse avec le P h ison  qui fait déborder ses eaux.

P H IT H O M  (hébreu : P ifo m ;  Septante : LUiOio, 
I1i6m[ji), v ille d’Égyple.

I. C o n j e c t u r e s  s u r  l e  s i t e  d e  1766 a  1883. — Sous 
le pharaon oppresseur, les Hébreux, surveillés par 
d’im pitoyables m aîtres des travaux, bâtirent deux villes 
fortes contenant des m agasins, Phithom  et R am essès. 
Exod., i, 10-11. Longtem ps on s ’est dem andé dans 
quelle partie du Delta oriental se trouvaient ces deux 
v illes. On se le  dem ande encore pour R am essès, bien  
que le  cercle où il  faut la chercher se soit singu lière
m ent resserré. Quand les prem iers ch rétiens se préoc
cupèrent de la géographie de l ’Exode, la plupart des 
stations bib liques d ’Égypte étaient disparues ou se 
cachaient sous des nom s nouveaux. On les localisa au 
hasard. Des m odernes seulem ent datent les recherches 
précises. Pour Phithom , d'Anville avait déjà rem arqué, 
M ém oires su r  V É g yp le  a n c ien n e  e t  m o d e rn e , 1766, 
p. 122-124, qu’elle devait être identique à l’Héroopolis 
de l ’I t in é r a ir e  d ’A n to n in ,  édition W esseling, p. 170, et 
qu’il fallait la placer, non vers le  fond du golfe de 
Suez, m ais sur le canal de N échao, devenu plus tard 
le T ra ja n u s  a m n is ,  à l’endroit m êm e de la Ilàxugoç 
d’Hérodote, i r, 158, à l ’aboutissem ent de la route de 
P alestine en Égypte. C’est en effet dans la terre de 
Gessen, Gen., x l v i ,  28, et à ce point m êm e de la terre de 
Gessen dans la terre de R am essès que Joseph rencontra  
Jacob venant de Chanaan et de Bersabée. Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  II, vu , 15. D’autre part, les Septante, qui 
devaient connaître la géographie du Delta, ont rendu  
par 'Hptacov 11 o/.'.v le Phithom  du texte hébreu; et la 
version copte, faite d ’après le  texte grec, a substitué  
Philhom , n e e im u ., à Iléroopolis. Sur ces tém oignages il 
n ’était donc pas tém éraire de tirer l ’équation Phithom  
=  Patum os =  H éroopolis. Mais quelle était au juste  
la situation de Phithom -H éroopolis? Par son M é
m o ire  su r  le can a l des d e u x  m e rs , dans la D escrip tion  
de V É g yp te , t. x i, 2« éd it., 1822, p. 291-298, poussant 
plus lo in  les observations de d’A nville, Le P ère situait 
H éroopolis à A b o u -K e y c h e y d  où l ’on voyait un vaste 
am as de décom bres. Dubois-Aymé, S u r  les anc ien n es  
lim ite s  de  la  m e r  R o u g e , loc. c it . ,  p. 377-379, corro
borait la m êm e opin ion, suivi en cela par Quatremère, 
M é m o ire s  g éo g ra p h iq u es  e t h is to r iq u es  su r  V É g y p te , 
t. il, p. 166 sq ., et Cham pollion, L 'É g y p te  sous les 
P h a ra o n s , t. Il, p. 89. Or, Abou-Keycheyd n ’est pas 
autre chose que l ’ancien nom  de Tell-el-M askhouta, « le 
m onticu le de la statue ». Ce dernier nom , qui nous est 
plus connu, était dû à un m onolithe en granit rouge re
présentant un roi assis entre deux dieux et dom inant les 
ru ines. P récisons la place. Au sortir de Zagazig, 
quand on prend la direction d ’Ism aïliah, le chem in de 
fer ne tarde pas d ’atteindre Tell el-K ébir. On est alors 
en p lein  Ouadi Toum ilat jusqu’à Ism aïliah, sur une 
longueur de cinquante kilom ètres. L’Ouadi relie à 
travers le désert arabique le Delta aux lacs Amers. Le 
chem in  de fer et le canal d ’eau douce qui va alim enter  
Suez y ont pris la place de deux canaux plus anciens 
dont les traces sont encore reconnaissables, l ’un qu’on
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appelle « le canal de l ’Ouadi », l ’autre, « le canal des 
pharaons », qui depuis Néchao et Darius jo ign it le N il 
à la m er Rouge. Le canal de l ’Ouadi était probablement 
UI) canal plus m oderne destiné à l ’arrosage de la région. 
Déjà Ram sès II dut conduire l ’eau jusq u ’à Phithom  
et dans toute la région de Socoth, qui n ’auraient pu 
subsister sans eau, et c ’est peut-être ce qui lu i a valu 
la réputation d’avoir tenté de faire com m uniquer le N il 
avec la m er Rouge, suivant la tradition m entionnée 
Pay ®tr®bon’ G 2, 31. C’est du canal des pharaons 
qu Herodote a dit : « Son eau procède un petit au-des
sus de la v ille Bubastis, et passant par Patum e, v ille  
d Arabie, va rencontrer la m er Rouge. » n 158 
trad. Saliat, édit. Talbot, p. 189. S i l ’on est ’ dans 
l’Ouadi Toum ilat, on est aussi en terre de Gessen, 
voir G e s s e n , t. n i, col. 218-220, et dans la partie la 
plus orientale de la terre de R am essès, qui paraît avoir 
com pris non seulem ent la terre de Gessen, mais encore  
toute la partie du Delta située à l ’est de la branche 
tanitique. Ed. N aville, G oshen a n d  S h r in e  o f  S a f t  el- 
H enneli, 1887, p. 18 (Mémoire iv de 1 ’E g y p t E x p lo r a 
tio n  b u n d ). Sur cette partie ainsi délim itée de la terre 
de Gessen dans la terre de R am essès, Tell el-Maskhouta 
occupe le point central, à égale distance de T ell el- 
Kébir et d Ism aïliah. L’égyptologie, à qui était réservée 
le dernier mot sur son identification, s ’égara d’abord et 
m êm e se dispersa. — Mû par la lecture du nom de 
Ram sès sur le m onolithe qui avait donné son nom  à la 
butte, Lepsius proposa d’y voir la v ille de R am essès, 
C hronologie d e r  A e g y p le r ,  1849, p. 348, tandis qu’il 
plaçait Phithom  quatre ou cinq kilom ètres plus à l’est, 
à Magfar. L o c . c it . ,  p. 345. Pendant les derniers tra
vaux nécessités par le percem ent de l ’Isthm e, en  1876, 
les ingénieurs français entamèrent les ru ines de Tell el- 
Maskhouta. Entre autres m onum ents, un m onolithe  
sem blable à celu i qui était visib le, deux sphinx, un 
naos et une grande stèle parurent au jour. Ils ornent 
aujourd’hui le  jardin public d’Ism aïliah. Maspero les . 
étudia, S u r  d e u x  n o u v e a u x  m o n u m e n ts  de  R a m sès  11, 
dans R evu e  archéo log ique , nouvelle série, t. xxxiv, 
1877, p. 320-332. Les inscriptions ne contenaient au
cune indication géographique, mais on y lisa it les car
touches de Ram sès II et les hom m ages de ce roi au 
dieu Tum. Maspero ne conclut pas autrem ent que 
Lepsius et l’on parut s ’en contenter. La station du 
chem in  de fer qui s ’arrêtait alors en cet endroit porla  
m êm e le nom de R am essès. — Brugsch avait d’abord 
adm is l ’identité de Phithom  et d’H éroopolis, m ais en 
1874 il fit sienne une théorie de Schleiden . Celui-ci, 
dès '1858, dans son livre D ie L a n d e n g e  von  S u e s  zu r  
B e u r th e ilu n g  des C analspro jects u n d  des A u szu g s  d er  
l s r a e li le n  a u s A e g y p te n ,  p. 120 sq ., fut le prom oteur 
d’un Exode, à travers les fondrières du lac Sirbon et par 
les bords de la M éditerranée. Brugsch reprit l ’idée de 
Schleiden et, pour le besoin de sa cause, plaça Ramessès 
à Tanis et Philhom  près du lac M enzaleh, à m i-chem in  
entre Tanis et P éluse. L a  sortie  des H éb reu x  d ’& gyp te  
e t les m o n u m e n ts  é g y p tie n s ,  Alexandrie, 1874. Après 
le s  fouilles de N aville, il renonça loyalem ent à l ’idée  
de Schleiden. Naville, S to r e -C ity  o f  P ith o m  a n d  R o u te  
o f  E x o d u s , 4» édit. 1903, p. 9, n. 8 . — Chabas, lui aussi, 
en 1864, avait d’abord supposé qu’un jour on retrouve
rait la b iblique Phithom  en égyptien sous la forme

C p  ignzn ^  "] 0 , « la dem eure du dieu Tum », et que

Tell el-Maskhouta pouvait bien en recouvrir les ru ines. 
M élanges ég yp to lo g iq u es , 2« série, p. 162. Mais en 1873’ 
R echerches p o u r  se rv ir  à l 'h is to ire  de  la  X I X ’ d y n a s 
tie e t sp é c ia le m e n t à celle d u  tem p s de  l ’E x o d e , p. 109, 
oubliant^ sa conjecture, il inclina à chercher Phithom  
aux environs de l ’ancienne Thm uis. — La question de 
Phithom  depuis d ’A nville et les savants de l ’expédition  
française s ’était donc com pliquée au lieu  de s ’éclaircir

V .  -  I i
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II. M. N a v i l l e  a  T e l l  e l - M a s i œ o t j t a ,  1883 . — L’E g y p t  I 
E x p lo ra tio n  Funcl venait de s ’organiser. Elle confia à 
M. Ed. N aville le  soin  d’explorer les ruines de Tell el-Mas- 
khouta. Celui-ci com m ença par étudier les m onum ents j 
transportés à Ism aïliah . Il se convainquit que le dieu  
d’H éliopolis sous sa double forme de Tum, le soleil 
couchant, et d’Horem khou (Harmachis), le so le il levant, 
avait été le  dieu de la cité à identifier, et il en augura 
que ce n ’était pas R am essès m ais P hithom , la v ille ou 
la dem eure de Tum, qu’il découvrirait à Tell el-Mas- 
khouta. S to re -C ity  o f  P ith o m ,  p. 3-4. Reprenant les  
fouilles au point où avaient eu lieu  ce lles de 1876, 
M. N aville trouva d’abord qu’il était à l ’angle sud-ouest 
d’une énorm e enceinte rectangulaire, encore visib le  
par places, faite de briques crues et enferm ant toute la 
butte, soit une surface de quatre hectares environ. 
Im m édiatem ent devant lu i il reconnut un tem ple. Les 
m onolithes et les sphinx en levés par ses devanciers en  
m arquaient l ’entrée. Le naos trouvé plus lo in  corres
pondait au sanctuaire. Ce tem ple une fois délim ité, 
N aville poussa ses recherches vers l ’angle nord-est de 
la grande enceinte. Il rencontra sous le sable de s in 
gulières constructions rectangulaires, nom breuses, aux 
dim ensions inégales, sans com m unication entre elles, 
solidem ent bâties en m urs de briques, d’au m oins deux 
m ètres d’épaisseur. C’était évidem m ent une série de 
greniers enferm és avec le temple dans la grande en 
ceinte, com m e dans une forteresse. On rem plissait ces 
greniers par le haut, puis on les ferm ait. P our y puiser, 
une porte était réservée à m i-hauteur ou vers le bas. 
Le signe h iéroglyphique ju k ., sh e n u t, « gren ier », re
présente deux de ces cham bres iso lées l’une de l ’autre 
et reposant sur une large assise de terre battue. Au 
cours de ces découvertes, déjà si p récieuses, quelques 
m onum ents et des inscriptions sortirent des décom 
bres : une v ie ille  cité livrait quelques feu illets de son 
histoire, et non les m oins intéressants.

III. L e  f o n d a t e u r  d e  l a  v il l e . — Le nom  de 
Ram sès II se lisait déjà, avons-nous dit, sur tous les  
m onum ents transportés à Ism aïliah. N aville le ren
contra encore sur un faucon de granit noir, em blèm e  
d’Horus, et sur un fragm ent retrouvé du naos. Il n ’est 
sorti des fou illes aucun m onum ent antérieur à ce 
prince, n i aucun de M énephtah. A supposer m êm e que 
Tum ait reçu là un culte plus ancien , il  n ’en dem eure  
pas m oins certain que R am sès II est l’unique construc
teur de la grande enceinte et des édifices qu’elle con
tenait. Il doit être regardé com m e le véritable fonda
teur de la ville . D’où il su it que si cette v ille  est P h i
thom , Ram sès II est à n ’en pas douter le pharaon de 
l’oppression, et ce furent bien les Hébreux, au m ilieu  
des plus cruelles vexations, qui la bâtirent avec son  
tem ple, ses greniers et son enceinte, en m êm e tem ps 
qu’ils bâtissaient R am essès. Ce qu’ils eurent à souffrir, 
l ’Exode, v, 7-19, nous l ’apprend et nous pouvons en  
juo'er par l ’énorm e quantité de briques am oncelées à 
P hithom , pendant qu’à R am essès et a illeurs se pour
suivait là m êm e besogne, dans les m êm es conditions. 
Voir B r i q u e , t. i, col. 1931-1934. N aville a observé que 
les m urs des gren iers étaient rem arquablem ent bien  
bâtis, avec du m ortier entre les couches de briques 
crues. Celles-ci ont quarante-quatre centim ètres de 
long, sur vingt-quatre de large, et douze d’épaisseur. 
Tout y indiquait une œuvre de la bonne époque, faite 
pour durer. S to re -C ity  o f  P ith o m ,  p. IL  V illiers  
Stuart qui vint le v isiter pendant les fou illes a écrit 
(citation de M. N aville) : « J’exam inai avec le p lus grand 
soin  les m urs des cham bres, et je  rem arquai que cer
taines parties étaient faites de briques sans a u c u n  m é 
la n g e  de  p a ille  [ou de roseaux]. Je ne m e souyiens  
pas d’avoir vu en Égypte des briques de cette sorte. 
Dans un clim at sec com m e celu i d’Égypte, il n ’est pas 
nécessaire de cuire les briques : on les fabrique avec

le  lim on  du N il et on les fait sécher au so le il. P our  
leur donner de la cohésion, on y m élange de la paille. » 
E g y p t  a f te r  th e  W a r ,  p. 81. Ceci paraît nous ind iquer  
deux choses : à un m om ent la paille fut supprim ée  
aux Hébreux sans que leur tâche en  fut d im inuée, 
com m e le rapporte l ’Exode, v, 11; et, bien qu’ils  se  
répandissent dans toute l ’Égypte pour y ram asser des 
roseaux au lieu  de paille, v, 12, il leur arriva parfois 
de ne pouvoir en réunir en quantité suffisante pour 
toutes les briques à fournir. S ’il en était besoin , le 
récit de Moïse trouverait là une confirmation. R am essès 
et P hithom  étaient des forteresses autant que des m a
gasins, com m e cela convenait à un pays frontière, 
toujours m enacé p a rles nom ades que les riches plaines  
de l ’Égypte sollicitaient aux razzias; com me cela con
venait surtout au débouché des routes vers la Syrie, à 
l ’entrée du désert où se réun issaien t les arm ées et les  
caravanes, où des soldats devaient se ten ir toujours 
prêts à m archer pour sauvegarder la P alestine, la 
seule contrée qui restât aux Égyptiens des anciennes  
conquêtes de Thoutm ès III. Les Septante ont donc pu 
rendre l ’hébreu m is k n ô t ,  « m agasins », par iréXetç o y j-  
p à ç , villes fortifiées, cf. II P ar., v i i i , 4 ;  x v ii , 12; a il
leurs encore sim p lem en t par iréXetç où le  contexte  
indique des citadelles. II P ar., xvi, 4 . La Vulgate traduit 
le  m êm e hébraïsm e par u rb e s m u n i t is s im a s ,  II P ar., 
vin , 4 ;  u rb e s m u r a ta s ,  xvi, 4 ;  x v i i , 1 2 ,  et ici par u rb e s  
ta b e rn a c u lo ru m , v illes où l ’on dresse pavillon, cam 
pem ent. Toutes ces expressions sont égalem ent vraies.

IV. L e s  n o m s  d e  l a  v i l l e .  — Tell el-M askhouta repré
senterait vraim ent le site de P hithom , suivant M. N aville. 
Cela résu lte des m onum ents trouvés par lu i. Les p lus 
intéressants sont : — 1» Un fragm ent de grès rouge ap
partenant au naos d’Ism aïliah  : il porte le titre d ivin de 
« m aître de la  rég io n  de Thuku » ou « Thukut ». S to re -  
C ity  o f  P ith o m ,  pl. m  B. — 2° Une statue en granit rouge, 
figurant un  hom m e assis, A nkhrenp-nefer, « lieutenant 
d’Osorkon II, le bon com m ém orateur de la  d e m e u re

de T u m ,  U p  t j ,  m aître de An (H éliopolis). » F ro n tis 

pice  et p l. IV. — 3° Un fragment de statue du prophète 
Pam ès-Isis, « ch ef des greniers, scribe du tem ple de 
Tum ; » il supplie la dame de An, Hathor, que la statue 
qui porte son nom  soit à jam ais fixée dans a la  d e 
m e u re  d e  T u m ,  le  grand dieu vivant de la v ille  de 

Thukut », S==> q - PL VI1 A- ~  4° U ne statue en granit

noir, un hom m e assis, Aak, « ch ef des prophètes de 
Tum, prem ier prophète de la v ille  de Thukut. » Il 
s’adresse aux prêtres : 8 Vous tous, prêtres, qui entrez 
dans cette d e m e u re  sacrée de  T u m ,  le grand dieu de 
la v ille  de Thukut, d ites : Le roi donne l ’offrande, etc. » 
P l. v. — 5» Une grande stèle de P tolém ée Philadelphie, 
pièce capitale. Elle fut trouvée non loin  de l ’endroit 
où était le naos. P hiladelphe y est représenté trois 
fois en adoration, dont deux fois devant Tum , <i le 
grand dieu de la v ille  de Thukut. » P l. v iii. D ans le  
corps de l ’inscription , a il aim e Tum , le  grand dieu  
vivant de la  rég io n  de Thukut, » pl. IX, lig . 1, x , lig . 28, 
« de la v ille  de Thukut. » P l. ix  lig . 2. a En l ’an VI, 
quand on lui eut appris qu’était achevée la restauration  
du sanctuaire de son père Tum , le grand dieu de la  
ville  de Thukut, Sa Majesté vint à Thukut, le trône de 
son père Tum. » P l. ix , lig . 7, etc. — Les cinq m onu
m ents énum érés sont ou dédiés à Tum ou appartiennent 
à un prêtre attaché au culte de ce dieu. Le nom  géo
graphique de Thukut se présente sur quatre d’entre eux. 
Sous R am sès II il porte le  signe d’une terre frontière ; 
plus tard il est donné com m e le nom  de la capitale 
d’une région du m ême nom . Ce nom  est généralem ent 
associé à celu i du dieu Tum , 8 le grand dieu de Thukut, 
qui réside dans Thukut, le grand dieu vivant de T hu
kut. » La seule stèle  de P hiladelphe le contien t au
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m oins douze fois tantôt avec le déterm inatif des 
villes © , tantôt avec celu i d’une région de quelque
étendue q  . Il s ’agit donc bien de Thukut, soit com m e 
ville soit com m e région, et du cu lte de Tum dieu de la 
v ille  et de la région de Thukut. De plus le nom  de P i-  
tum  se lit trois fois sur la statue de Ankh-renp-nefer, 
deux fois dans la grande stèle ptolém aïque avec le  déter
m inatif des v illes © , p l. ix  lig . 10, 13, où il est parlé des 
revenus affectés au tem ple, des statues et des prêtres pla
cés devant « les dieux de Pi-tum-Thukut ». P i-tum  y a la 
variante - tu m ,  « la divine dem eure de
Tum, le  grand dieu qui réside dans Thukut. » P l. v  A, 
vit a , lig . 2, 3. Il s ’agit donc bien aussi de Phithom . 
Tout ce qu’on .p eu t dire c’est que Pi-tum  désignait plus 
spécialem ent l ’enceinte avec son tem ple et sesgren iers, 
tandis que Thukut, désignait, en outre, la v ille grou
pée autour de l ’encein te sacrée. En résum é, les textes 
de Tell el-Maskhouta nous apprennent que la v ille située  
en cet endroit s ’appelait P i-tu m , qu’elle était dans la 
la région de Thukut dont e lle  prit aussi le nom dans 
la suite. Si nous jo ignons ces données à ce que nous 
apprennent les Papyrus de la XIX 8 dynastie, nous 
voyons qu’à cette époque il n ’est pas question de la 
v ille de Thukut, m ais uniquem ent de la région de 
Thukut, le p lus souvent écrite ^  ]  , A n a sta s i,w ,
pl. x ix , lig. 2, 3, 8 ; xxv, lig . 2. Une lettre de l’an VIII 
de Ménephtah parle de nom ades voisins de cette région  
qui furent autorisés à passer la frontière « à la forte
resse de M énephtah dans la  te r re  de Thukut, vers les 
lacs de Pi-tum  de Ménephtah dans la te rre  de Thukut, 
pour y vivre en faisant paître leurs troupeaux dans le 
grand état ou dom aine de Pharaon. » A n a s la s i,  iv, 4. 
Cf. Brugsch, D ic tio n n a ire  g éo g ra p h iq u e  de  l’a n c ien n e  
É g y p te ,  1889, p. 642; Chabas, R echerches p o u r  se rv ir  
à l ’h is to ire  de  la  X I X e d y n a s tie ,  p. 107. A l ’encontre  
des papyrus de la XIX8 dynastie, les textes géogra
phiques de D enderah, Edfou et P hilae, tous d’époque 
ptolém aïque, nous m ontrent Thukut com m e étant, sans 
perdre son nom  de région , le nom  vulgaire ou civil de 
la capitale du VIII8 nom e de la Basse-jigypte. Düm ichen, 
G eograph ische  In s c h r i f te n ,  t. i, pl. lx i i ,  lx iv . Le nom  
sacré de cette m êm e v ille était H a-tum , loc. c i t . ,  t. m , 
pl. c x lv i, etc., « la dem eure de Tum », le dieu principal 
du nom e ; il était aussi P i-tum , loc. c i t . , t. n , p l. lx x x v iii;  
t. i i i ,  pl. xx ix , « qui est à la porte orientale ». Il y a 
donc pleine correspondance entre les textes de N aville  
et les textes déjà connus par les papyrus et les tem ples. 
De ce que P i-tu m  nous parait n ’avoir em prunté que 
plus tard le nom  de la région qui dépendait d’elle, 
nous d evon s’conclure qu’au tem ps de l ’Exode la Socoth 
de la B ible, Exod., x i i ,  37; xm , 20; N um ., x x x m , 5, 6, 
est prise dans le sens de région. On ne peut supposer 
d’ailleurs qu’une aussi grande m ultitude que celle  des 
Israélites en route pour la P alestine ait pu s ’arrêter, 
dans la v ille m êm e, v ille  fortifiée dont les portes ne se 
seraient pas ouvertes pour e lle , et, se fussent-e lles  
ouvertes, qui n ’aurait pu la contenir. Que nï3D, 
Sucoth ou Socoth, soit le  m ot égyptien Thukut, cela 
est clair. Le 8 =  égyptien se prononçait th  et on le  
transcrit souvent en grec par a  et en hébreu par d. 
Brugsch, Z e its c h r if l  f u r  ü g y p tisc h e  S p ra c h e , t. xm , 
1875, p. 7. Pour n ’en citer qu’un exem ple, pris entre
beaucoup d’autres, la “ | * = J  © , T h eb n e te r  ou Theb- 
n u te r  des Égyptiens, est devenue la SeësvvuToç, Seben- 
n y tu s ,  des Grecs. S to re -C ity  o f  P ith o m  p. 7. — U reste 
à nous dem ander pourquoi Hérodote appelle Pi-tum  
« v ille  d’A rabie» : HàTugoç f i’ApxêGj. Les Septante 
nom m ent aussi la terre de Gessen reaép. ’Apagtaç. 
G en., xxxvi, 34. A ra b ie , A ra b iq u e  signifient ic i O rien t, 
o rie n ta l, et c ’est la traduction de l ’expression égyp

tienne j “j" R o-ab , « porte orien ta le» , que les  
textes de Dendérah accolent au nom de P i-tu m , 
D üm ichen, loc. c it .,  t. i, pl. x c v iii , lig . 12; t. i i , pl. xxix , 
lig . 3, et que nous retrouvons dans la grande stèle de 
Philadelphe, pl. vm , 3e tableau où, derrière Tum, se 
tient Osiris « le m aître de la porte orientale », com me 
ayant son sanctuaire ou sérapéum  à l ’extrém ité de la 
région de Thukut. P o u r l’Égypte, l ’Orient c’était l’Arabie, 
les Grecs donnèrent ce nom  aux contrées qui touchaient 
directem ent au désert de l ’est. Outre G essen d’Arabie, 
il y eut le nom e d’Arabie, le XXe, situé entre labranche  
pélusiaque et le désert, tout de m êm e qu’à l ’autre
extrém ité du Delta il y avait le  nom e libyque.   N ous
avons vu plus haut la correspondance entre les textes de 
Naville et ceux des papyrus et des tem ples au sujet de 
Thukut région et Thukut-Pi-tum . Cette correspondance  
va plus loin  qu’il n ’était nécessaire de l ’établir pour 
notre sujet. Elle s’étend d’abord aux nom s des principales  
divisions du nom e, son territoire, son canal, ses ter
rains inondés. Elle s’étend encore au nom  du nom e 
lu i-m êm e et à celu i d’une de ses' localités, A s -k é h é r e t  
ou P i-k e h e re t  (P i-hahiroth ?), le  sanctuaire (osirien du 
nom e. En effet, tous ces nom s que les tem ples donnaient 
déjà se sont retrouvés à Tell el-M askhouta. S to re -C ity  
o f  P ith o m ,  p. 5-8. Mais ce que les tem ples ne disaient 
pas, c’était la situation précise du VIIIe nom e de la 
Basse-Égypte dont Pi-tum -Thukut était le chef-lieu . 
Désorm ais « tout change grâce aux fouilles de N aville. 
Le huitièm e nom e ne peut plus eotoyer le lac Menza- 
leh , com m e le croyait Brugsch, et une grande découpure 
de la topographie encore flottante du Delta se fixe et se 
précise im m édiatem ent, sur la carte, autour de Tell 
el-Maskouta. » E. Lefébure, L es fo u ille s  de  M. N a v ille  à 
P ith o m ,  dans la R e v u e  des re lig io n s , t. x i, 1885, p. 310. 
Cf. J. de Rougé, G éograph ie  a n c ien n e  de  la Basse- 
É g y p te ,  1891, p. 45-55. — Si Tell el-Maskouta était 
P hithom , e lle  était aussi H éroopolis. Quand N aville  
découvrit les greniers de P hithom , il s ’aperçut qu’à la 
basse époque on avait n ivelé le  so l au-dessus et rem pli 
toutes les cham bres avec des briques, du sable, de la 
terre, des débris de calcaire, au grand détrim ent du 
tem ple de Tum. Le but avait été d’y asseoir un camp, et 
deux inscriptions révélèrent que ce camp était l ’œuvre 
des Rom ains. La prem ière inscription fragmentaire, 
qui avait dû faire partie d’une porte, finit après cinq  
signes peu lisib les par

P O L I S
ERO

CASTRA

m ots tout à fait distincts et pour lesq u els le doute 
n’est pas possible. L’autre inscription est datée (306 ou 
307), car elle contient les nom s des em pereurs Maxi
m ien  et Sévère, des césars Maximin et Constantin. 
Elle donne une distance de n eu f m illes entre Éro et 
Clysma :

A B E R O I N C L U S M A
m  v i n t  o

P l. XI. Le nom bre des m illes est en latin et en grec. 
C’est un cas fréquent dans les pays où le grec était 
parlé. Cf. C orpus in scr. la tin .,  m , 1, n. 205, 309, 
312-315, 347, 464. Phithom  sous les Grecs avait donc  
échangé son nom  contre H éroopolis, IIP O P , com m e 
l ’a lu  N aville sur un petit fragm ent trouvé en place. 
'Hpw, dit E tienne de Byzance, D e u rb ib u s  e t p o p u lis ,  
Amsterdam, 1678, p. 298-299, est u n e v ille égyptienne  
que Strabon appelle 'HpaSwv 7ioXtv. N ous l ’avons vu, les 
Septante avaient déjà rendu Phithom  par H éroopolis, et 
Josèphe, m arquant à cet endroit la rencontre de Jacob 
et de Joseph, lu i donna le nom  m êm e que Phithom  por
tait de son tem ps. Les R om ains en firent iiro. A la fin du 
ive sièc le  de notre ère (vers 385), sainte S ilvie su ivit la
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route de l ’Exode, le texte des Septante en m ains, de la 
m er Rouge à R am essès. Sur tous les nom s bibliques elle  
questionne le s  m oines et les clercs qui l ’accom pagnent. 
C eux-ci localisent sans le m oindre em barras les villes 
m ortes et nous rappellent les drogm ans du temps 
d’Hérodote et du nôtre. Il en  résulte que les Israélites, 
pour une part égale, avançaient et reculaient, allaient 
à droite, pu is à gauche : n a m  m ih i  c red a t vo lo a ffec tio  
v e s lra , q u a n tu m  ta m e n p e r v id e re  p o tu i ,  fiHos I sra h e l  
sic  a m b u la sse , u t  q u a n tu m  i r e n t  d e x lr a , ta n tu m  re -  
v e r te re n lu r  s in is tr a , q u a n tu m  denuo  in a n te  ïb a n t, 
ta n tu m  d en u o  ré tro  re v e r te b a n tu r . Cependant elle ne 
put être induite en erreur sur le site d’Ero, car cette 
ville subsistait encore. Il n ’est pas certain toutefois 
qu’elle  n ’en fasse pas une v ille  d istincte de P hithom . 
Mais l’im portant pour ce qui nous touche ic i, c ’est 
qu’elle en donne le nom  rom ain : H e ro u m  a u te n i  c ivi- 
ta s ... n u n c  e s t corne ( * i i n ) ,  sed  g ra n d is , q u o d  nos 
d ic im u s  v ic u s ...  Ip se  v icu s n u n c  a p p e lla tu r  H ero. 
I t in e r a  h ie ro so ly m ita n a  sæ cu li lY - v u t ,  p. 47-48, dans 
C orpus sc r ip to r u m  ecc les iasticorum  la tin o ru m  
t. x x x v i ii , V ienne, 1898. — D’où vient ce nom dé 
•Hpto? M. N aville avait d’abord pensé qu’il venait de

, â r, p luriel et r u ,  « m agasins », ce qui aurait 
très bien convenu aux 'a re  m is k n ô t  de P hithom . 
Exod., i, 11 ; S to r e -C ity  o f  P ith o m ,  p. 10. Mais il est 
revenu sur cette interprétation et l’a corrigée dans une 
note, loc. c it ., et dans le S p h in x  d’Upsala, t. v, p. '197. 
« Puisque le  sphinx est un lion , il doit porter les dif
férents nom s qui sont donnés à cet anim al. N ous en  
connaissons p lusieurs, en  particulier un qui est peut-
être d’origine sém itique, «r. La transcription
grecque en sera it IIP et de là vient le nom  de 'Hpw 
qui est donné à Tum, dans la traduction de l ’obélisque 
d’H erm apion. Am m ien M arcellin, x v ii , 4 . Iîro c’est 
Tum représenté par un lion , un sphinx; Eropolis, 
Ero castra, c ’est la ville , le camp du sphinx, de Tum. » 
Quoi qu’il en soit, la pénétration de d’A nville n ’avait 
pas été en défaut, ni celle  des savants français, depuis 
Le Père, en passant par Dubois-Aymé et Quatremère, 
ju sq u ’à Cham pollion. Le prem ier avait vu H éroopolis 
dans Phithom  et délim ité l ’espace où il fallait la cher
cher, les autres en devinèrent l ’em placem ent. Elle ne 
devait pas être confondue, com m e le voulut d’abord 
L epsius, C hronolog ie , p. 357, avec le Thohu, Thou ou 
Thoum de l ’I t in é r a ir e  d ’A n to n in , loc. c it ., dont la 
situation à quarante-deux m illes d’H éliopolis et à 
vingt-quatre m illes  avant d’atteindre H éroopolis ne 
s’accorde pas avec notre P hithom .

V. Co n c l u s io n . — Les fouilles de Phithom  ont donné 
lieu  à des conclusions secondaires, dont les unes 
atteignent la plus grande vraisem blance, com m e l’iden
tification du pharaon de l ’oppression et, par suite, du 
pharaon de l ’Exode. « R am sès II construisant Pithom  
correspond -bien au puissant roi de l’oppression, tandis 
que M énephtah Ier négligeant Pithom  rappelle bien le 
pharaon m alheureux de la Fuite. » E. Lefébure, loc. 
c it . ,  p. 320. Les autres conclusions sont m oins certaines, 
im possib les m êm e, com m e celle  qui veut que le golfe  
de la m er Rouge, m êm e au temps des R om ains, se soit 
étendu ju sq u ’à n eu f m illes d’H éroopolis, c ’est-à-d ire  
jusqu’à Clysma qui aurait été située à l’extrém ité du lac 
Tim sah. On en devine les conséquences pour déterm iner  
le point où les Hébreux passèrent la m er Rouge. S to re -  
C ity  o f  P ith o m ,  p. 24-27. Mais ce sujet a été traité. 
Voir P h ih a h ir o t h . Le point capital ici était de voir que 
la p lus im portante ville de l ’Exode est à peu près sûre
m ent identifiée; que tout le début de ce m êm e Exode 
s’explique, bien qu’on ne sache encore avec certitude  
où prendre R am essès; que Socoth, la seconde station  
des Hébreux, est au voisinage de P hithom . Toutefois 
quelque vive que soit la lum ière que les fouilles de

Tell el-M askhouta ont projeté sur l ’authentique récit 
de Moïse, nous n ’oserions pas affirmer de façon absolue 
que tous les doutes prudents sont levés. Il faut encore  
com pter avec les surprises possib les des recherches 
entre Ism aïliah et Suez, sur la rive occidentale du canal.

C. Lâcher.
P H 1 T H O N  (hébreu : P ito n ;  Septante : d’iOmv), le  

prem ier nom m é des fils de M icha, petit-fils de Jonathas 
et arrière-petit-fils du roi Saül. I Par., vm , 35; IX, 41.

P H L É G O N  (grec : (I>)iywv, « ardent, brûlant »), 
chrétien de Rom e, salué par saint P aul. R om ., XVI, 14 . 
Le Pseudo-D orothée, P a ir , g r . ,  t. x m , col. 1060, et le 
Pseudo-H ippolyte, P a ir , g r .,  t. X, col. 160, le com ptent 
parm i les soixante-douze d iscip les de N otre-Seigneur  
et disent qu’il devint évêque de Marathon dans l ’Attique. 
Les Grecs et les Latins l ’honorent com m e martyr le 
8 avril. A c ta  sa n c to r u m , édit. Palm é, aprilis 1 . 1, p. 739.

P H O C H É R E T H  (hébreu : P ô k é ré t, « prenant au 
filet »), ch ef ou ancêtre d’une fam ille de N athinéens, 
« fils des serviteurs de Salom on », qui retourna de 
captivité en P alestine avec Zorobabel. Le texte hébreu  
porte : B en ê  P o k é ré t h a p se b a ïm ,  dans les deux pas
sages où il est nom m é, I Esd., il , 57; II Esd., vu , 
59, et à en juger par les listes des N athinéens, que 
donnent les deux livres et dans lesqu elles le mot 
« fils » est su iv i exclusivem ent du nom  seul du père 
ou chef, sans autre indication , on doit conclure que 
P o k é ré t ha$-$ebaïm  ne forme qu’un nom propre, à 
m oins qu’on ne suppose que le  m ot benê, « fils », est 
tom bé devant has-Sebaïm . Les deux op in ions ont leurs 
partisans. Les uns p en sen t qu’il faut lire en effet :
« les fils de P o kéré t-H a s-seb a ïm  », nom  ou surnom  
qui signifie « celu i qui prend au piège des gazelles, 
chasseur de gazelles ». D’autres lisen t : « les fils de 
Phochéreth ; les fils d ’Asebaïm. » Les Septante ont 
traduit: uioi <I>«);epà0, uio\ ’A asêoely, I E sd., n , 57, et: 
viol <I)axapà0, uio’i Sacrasp., II Esd., vu, 59. La Vulgate 
a pris haf-fsebaïm  pour un nom  de lieu  : f i l i i  P hoche-  
re th , q u i e ra n t de  A s e b a im ;  I Esd., n , 57 ; f i l i i  P ho- 
ch ere th , q u i e ra t o r tu s  e x  S e b a im ,  m ais cette inter
prétation n’est pas facile à justifier. Voir Asebaïm, t. i, 
col. 1075.

P H Œ B É  (grec : $ 0:67), « radieuse » ou « lune »), 
diaconesse de C enchrées, recom m andée par saint Paul 
aux chrétiens de Rome et placée en  tête des recom 
m andations. R om ., xvi, 1-2, On admet généralem ent 
que ce fut Phœ bé qui porta aux fidèles de Rome l’Épître 
écrite à leur adresse par saint P aul. L’Apôtre fait d’e lle  
un grand éloge. Il l ’appelle « notre sœ ur, qui sert (Siàxo- 
v0ç) l ’Église qui est à C enchrées » un  des deux ports de 
Corinthe. Ce titre de ôtaxévoç xïjç èxxX^utaç sem ble in 
diquer une fonction spéciale et déterm inée, quoiqu’il 
ne soit pas possible de préciser en  quoi e lle  consistait.
S. Jean Chrysostome, H o m .,  xx x , 2, in  B o n i.,  t. i.x, 
col. 663. Voir D i a c o n e s s e , 3», t. 11, col. 1401. C’est le 
seu l passage du Nouveau Testam ent où il soit question  
d’une fem m e Stxxovoç, m ais on peut y voir com m e  
l ’origine des diaconesses, de ces m in is tr se  que P line  
le Jeune, E p is t . ,  X, xevi, 8 , dit avoir existé dans 
l’Église chrétienne. Cf. D i a c o n e s s e , 1. 11, col. 1400. Saint 
Paul ajoute qu’elle  a été TtpooTom;,- « aide », c’est-à- 
dire qu’elle a rendu de grands services « à lu i-m êm e et 
à beaucoup d’autres. » Elle devait être riche et, habi
tant C enchrées, le  port où débarquaient les voyageurs 
qui venaient d’Éphèse en Grèce, e lle  avait eu souvent 
l ’occasion d’être utile aux nouveaux chrétiens qui pas
saient par là. L’insistance avec laquelle l ’Apôtre appuie  
sa recom m andation m ontre quelle im portance il y 
attachait et com bien il tenait à ce qu’on fit bon accueil 
à la m essagère de son Epître. N ous ignorons quelles
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affaires parlicu lières Phœ bé pouvait avoir à Rome. 
Saint Paul, sans s’expliquer autrem ent, dem ande seu le
m ent aux chrétiens de la capitale de l ’em pire de lu i 
prêter leur concours en tout ce dont elle aura besoin . 
On croit com m uném ent que Phœ bé était une veuve, et 
non une vierge. Voir A c la  sa n c to i'u m , t. i septem - 
bris, édit. Palm é, p. 605, n. '18. L’Église célèbre sa 
fête le 3 septem bre. Les m artyrologes ne savent de sa 
vie que ce que nous en apprend saint Paul.

P H Œ N I C E  (grec : d>o:vii;), port de m er m entionné  
Act., xxvii, 12, à l’occasion du voyage m aritim e de 
saint Paul, com m e un excellen t hivernage, situé sur 
la côte m éridionale de l ’île  de Crète, à l ’est de Bons- 
Ports et de Laséa. Cf. Act., x x v i i ,  9 . Son nom  lui 
venait sans doute des palm iers (en grec, cpoivtÇ) qui, 
com m e nous l ’apprend Théophraste, Jrlist. planta,)'., 
n , 8, croissaient en nom bre dans ces parages. Mis 
en danger par le mauvais tem ps, le  vaisseau qui con
duisait saint Paul à Rom e se dirigeait vers ce port, 
pour y passer l ’hiver, lorsqu’une terrible tem pête le 
rejeta en pleine m er. Ptolém ée, III, XVII, 3 , et Strabon, 
X, iv, 3 , parlent l ’un et l'autre d’un portcrétois du nom  
de « P hoin ix  ». Strabon en fait un village florissant, 
x«vo!xi«, et le place sur « l ’isthm e » de Crète, c’est-à-  
dire dans la partie la p lus étroite de l ’île, entre le mont 
Ida et les m ontagnes de l ’extrém ité occidentale, sur le 
territoire de Lampa ou Lappa, v ille d’une certaine im 
portance. Voir C r è t e ,  carte, lig. 4 0 4 , t. il , col. 1113. Le 
passage de P tolém ée est plus obscur, et sem ble d ési
gner tout à la fois un port nom m é « P hoin ikoi », et une 
ville appelée « P hoin ix  », égalem ent situés sur la côte 
m éridionale.

D’après MM. James Sm ith et le com m andant Spratt, 
qui ont tout particulièrem ent étudié les détails relatifs 
au voyage et au naufrage de saint Paul dans la Médi
terranée, il n ’y a pas de doute que Phœ nice ne corres
ponde au port actuel de Loutro, qui est « la seule baie 
de la cote sud dans laquelle un bâtim ent puisse m ouil
ler en toute sécurité durant l ’hiver, parce que les 
vents du sud, repoussés par les hautes m ontagnes qui 
la dom inent, ne viennent jam ais à terre, et parce que 
la m er qu’ils  soulèvent arrive presque morte à la côte, 
de sorte que les bâtim ents roulent, m ais les amarres 
ne fatiguent pas. » Spratt, In s tru c tio n s  su r  l ’île  de  
C rète, trad. franç., Paris, 1861, p. 44. Cf. J. Sm ith, The  
V oyage a n d  S h ip w r e c k  o f  S t .  P a u l,  4» éd it., in-8°, 
Londres, 1888, p. 261. Loutro, située à l’est du cap Plaka, 
qui correspond au cap Hermæa des anciens, est p ré
cisém ent sur le  territoire de l ’antique cité de Lappa.

Il est vrai que, d’après le texte des Actes, « P hœ nice  
est un port de Crète qui regarde du côté du Libs, » 
ou vent du sud-ouest, vent africain, « et du côté du Kho- 
rus » ou vent du nord-ouest, tandis que la baie de Loutro 
est au contraire ouverte dans la direction du sud-est et du 
nord-est. La difficulté est très réelle . On a essayé de la 
résoudre de plusieurs m anières : 1» Il est possible que 
l ’ancien port de P hœ nice ait consisté en un double  
bassin , dont l ’un aurait été abrité contre les vents du 
sud et l ’autre contre les vents du nord. Voir Ramsay, 
dans Hastings, D ic tio n , o f  the  B ib le ,  in-4», t. m , p. 863;
1 Relser D ie A p o ste lg esch ich te  ü b erse lz t u n d  e rk læ r t,  
in-8» Vienne, 1905, p. 317. -  2» Comme l’ont fait re
m arquer de nom breux com m entateurs, a la suite de 
M. ,1. Sm ith, les m ots «q u i regarde du côté du L ibs... » 
ne sauraient signifier que le port était ouvert aux vents du 
sud-ouest et du nord-ouest, c’est-à-dire aux vents occi
dentaux, si dangereux dans ces régions, m ais plutôt, que 
le s  côtes qui entouraient la baie se dressaient dans cette 
double direction, et, par suite, la garantissaient contre
e u x .  P r e s q u e  to u s  le s  e x é g è te s  r é c e n t s  a d o p t e n t  c e  s e n t i 
m e n t ;  e n t r e  a u t r e s  MM. V ig o u r o u x ,  F o u a r d ,  l e l t c n ,  
Cook d a n s  la S p e a k e r ’s B ib le , W e n d t  d a n s  la  8 e e d i t .  d u

com m entaire de W . M eyer, etc. Cela revient à dire que 
le port de P hœ nice était ouvert, non pas du côté d’où 
venait le vent, m ais dans la direction opposée, du côté 
où le vent soufflait. Si le port avait été exposé au Libs 
et au K horus, il n ’aurait nu llem ent répondu aux con
d itions requises pour un hivernage. — 3° Comme il a 
été dit p lus haut, aucun autre port de la côte m éridio- 
dionale de l’île  de Crète ne paraît avoir convenu à 
la situation décrite. C’est b ien à tort qu’on a parfois 
accusé saint Luc de n ’avoir pas exactem ent rendu le 
langage des m arins qui l ’auraient renseigné sur Phœ
nice. Les habitants affirment que l ’ancien nom de la 
\i[ le  était P h œ n ik i.  — lo i r  Ilœ ck, K re ta ,  Gœttingue, 
1823-1824, t. i, p. 387-388; C. Bursian. G éograph ie  von  
G ricch en la n d , t. ii, Leipzig, 1870, in-8», p. 545-546-

» X £
M P É * ?  f i a » ?  M X ,, .; , , , , , ,  *’

74. — Côte su d  de l’île de Crète.

Spratt, T ra ve ls  a n d  R esearches in  C rela , t. n , p. 247; 
Conybeare and Howson, The L i fe  a n d  E p is t le s  o f  
S t .  P a id ,  in-I2, Londres, 1875, p. 641-642; A. Breu- 
sing, D ie N a u t ik  d e r  A lte n ,  in-8», Brèm e, 1886, p. 186; 
A. Trêve, Une traversée  de C ésarée... à P u téo le s, in-8», 
Lyon, 1887, p. 25-26; H. Balm er, D ie  R o m fa h r t  des  
A p o ste ls  P a u l u n d  d ie  S e e fa h r tsk u n d e  im  rô m isc h e n  
K a ise rze ita lte r , Leipzig, 1906, 3« partie, chap. i.

L. F il l i o n .
1 . P H O G O R  (hébreu :h a p -P e 'o r ;  Septante: tbwywp), 

montagne de Moab, m entionnée seu lem ent dans N um ., 
xx m , 28. Balac, roi de Moab, conduisit Balaam sur son  
som m et afin qu’il pût voir de là le camp des Israélites 
et le m audire. Cette m ontagne était située en face de 
Jes im o n ,  c ’est-à-dire du désert au nord-est de la mer 
Morte, dans le voisinage de l ’em bouchure du Jourdain. 
Son em placem ent n ’est pas rigoureusem ent déterm iné; 
elle  devait se trouver près de Bethphogor. Voir B e t h -  
p h o g o r , t. i, col. 1710. C’est là qu’on rendait un culte 
im pur à B éelphégor. Voir B é e l p h é g o r , t. i , col. 1543. 
— Phogor, N um ., xxv, 18 (Vulgate : id o lu m  P hogor), 
est pour Béelphégor.

2 .  p h o g o r  (Septante : <I>aywp), une des onze villes  
de la tribu de Juda ajoutées par les traducteurs grecs 
au texte hébreu. E lle était située entre Bethléhem  et 
Étham. Jos., xv, 60. Eusèbe et saint Jérôme en font 
m ention. « Il y a un autre village de Fogor, dit saint 
Jérôm e, qu’on voit non loin  de B ethléhem ; il s’appelle  
m aintenant Phaora. » O n o m a stic ., édit. Larsow et Par- 
they, 1862, p. 363. On identifie généralem ent aujourd’hui 
ce Phogor avec le K h irb e t B e it-F o g h o u r, qui a con
servé le nom  antique, à huit k ilom ètres au sud-ouest 
de B ethléhem . C’est un amas de ru ines situées sur une
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co llin e . M. Y. Guérin, Ju d ée , t. m , p. 314, y a trouvé 
encore une vingtaine de m aisons, d’apparence arabe, 
en partie debout, m ais abandonnées, ainsi que les  
jard ins qui les avoisinent. Dans les environs est la 
source appelée A ïn  F a g h o u r, qui coule dans un ancien  
canal dégradé; sur les flancs de la colline, qui lim ite  
au sud la vallée arrosée par V A ïn  F a g h o u r, sont d’an
c ien n es cham bres sépulcrales creusées dans le roc; 
q uelques-unes d’entre e lles servent de refuge à des 
bergers. B éelphégor avait-il été honoré autrefois en  ce 
lieu ?  C’est ce que p lusieurs supposent, m ais on ne peut 
donner là d’autre indice de son culte que le nom.

PHOLLATHI (hébreu : P e 'u lta ï;  Septante : d>oX).a6!'), 
lé hu itièm e et dernier nom m é des .fils d’Obédédom  
qui avait gardé l ’arche d’alliance dans sa m aison. P h o l-  
lathi était un descendant d’Asaph, de la tribu de Lévi 
et un des portiers du Tabernacle du tem ps de David.
I P ar., xxvi, 5.

PHORATH! (hébreu : P ô rd td ’;  Septante : $*paSâ6a; 
A le x a n d r in u s  : BapoczOa; S in a it ic u s  : «I’apactO»), le 
quatrièm e des 
dix fils d’Amon 
qui fut m is à 
m ort par les 
Juifs. E sth ., ix ,
8. Le nom  doit 
être perse et si 
l ’on adopte la le 
çon grecquePA a- 
r a d a th a ,  peut s i
gnifier 9 donné  
p arla  destinée ».

P H O S E C H
(hébreu : P d sa k  :
Septante : $ « -  
(rév;), le prem ier  
nom m é des trois 
fils de Jéphlat, 
de la tribu d’A- 
ser. IP a r ., v u ,33.

P H O T I N E ,
nom  donné à la 
fem m e sam aritaine convertie par N otre-Seigneur, Joa., 
rv, 6-32, sans doute parce qu’elle  avait reçu la lum ière 
d’en haut, îcpwTstvri, de çfiç, « lu m ièr e» . Voir S. N il, 
E p is t . ,  i i , 31, t. l x x ix , col. 212; E ty m o lo g . m a g n u m ,  
édit. Craisford, in -f“, Oxford, 1848, p. 276, 53. Le m ar
tyrologe marque sa fête com m e m artyre au 20 mars. 
V oir A c ta  sa n c to r u m ,  m artii t. n i, p. 80.

P H R Y G I E  (grec : ‘bp-jyia), province d’Asie M ineure, 
m entionnée une fois dans l ’Ancien Testam ent, II Mach., 
v, 22, et trois fois dans le Nouveau, Act., n , 10; xvi, 6; 
xv m , 23. Son nom  lu i venait de ses anciens habitants, 
le s  $puyeç — on trouve aussi les variantes Bpûyeç, 
Bpeûyeç et Bplye; — c’est-à-dire les « hom m es libres », 
suivant l ’interprétation donnée à ce m ot par H ésychius, 
au mot Bpfyeç. L e x ic o n , édit. M. Schm idt, 5 in-4°, Iéna, 
1858, t. i, p. 398.

I. L im it e s  d u  t e r r it o i r e  p h r y g i e n . — E lles dem eu
rèrent toujours assez vagues, et peut-être n ’ex iste-t-il 
pas, en  Asie Mineure, d’expression  géographique dont 
i l  so it p lus d ifficile de déterm iner le sen s d’une m anière  
précise. En effet, l’étendue de la Phrygie varia beaucoup 
aux différentes époques de son h isto ire, a insi q u ’il sera 
dit p lus bas. P our savoir au juste ce que sign ifie ce 
nom , lorsqu’on le rencontre dans un ancien auteur, on  
doit donc se dem ander tout d’abord de quelle période  
i l  s’agit et quelles étaient alors, au m oins en gros, les

bornes de la P hrygie. Aux tem ps les plus anciens, les  
Phrygiens paraissent avoir occupé une partie con sid é
rable de la pén insu le asiatique. Leur dom aine allait 
jusq u ’à la m er Égée et à l ’H ellespont. Cf. Diodore, v i i , 
11, d ’après lequel, pendant vingt-cinq ans, au début du 
IXe siècle avant J.-C., ils  furent m aîtres de la m er. Troie 
est souvent appelée phrygienne par les vieux classiques, 
ainsi que la Lydie m éridionale. N éanm oins, lorsqu’on 
parle de la Phrygie proprem ent dite, ou de la Grande 
Phrygie, 1| (j.eyœ>.rj 'bpyyî'ir, par opposition à la Petite  
Phrygie, nom m ée aussi Phrygie hellespontide, Strabon, 
X, m , 6, on désigne surtout l ’extrém ité occidentale du 
grand plateau qui occupe le  centre de l ’AnatoIie actuelle, 
avec les m ontagnes avoisinantes, jusque vers le fleuve 
Halys, aujourd’hui K iz i l - lr m a k ,  à l ’est. Au nord, elle  
confinait à la B ithynie; au sud, à la P isid ie . On peut 
dire aussi, d’une m anière plus spéciale, qu’au prem ier  
siècle  de notre ère, la Phrygie était lim itée  au nord par 
la B ithynie; au sud par la Lycie, la P isid ie et l ’Isaurie; 
à l ’est par la Galatie et la Lycaonie ; à l ’ouest par la 
Carie, la Lydie et la Mysie (fig. 76).

II. G é o g r a p h ie ’p i i y s i q u e . — Sous ce rapport, la P hry
gie présentait 
beaucoup de va
riété, selon  les  
régions dont elle  
était com posée. 
Dans son ensem 
ble, la P h ry g ia  
m a g n a  con sis
tait en  un vaste 
plateau, d o n tl’al- 
titude m oyenne  
est de 9Ü0 à 1 00 0  
m ètres. Ce p la
teau est coupé en 
divers endroits 
par des vallées 
profondes, en 
tre autres celles  
du Méandre et 
de l ’Herm os à 
l ’ouest,du Thym- 
brios au nord- 
est, du Sangarios 
au nord, du Ly- 

cus, etc. Çà et là se dressent des groupes iso lés  de m on
tagnes, parmi lesqu elles on peut citer le  D indymos, 
aujourd’hui M ourad-D agh . Les cours d ’eau sont plus 
rares au nord et au sud, p lus fréquents au centre et au 
sud-ouest. Les parties de la contrée qu’arrosent des ri
vières étaient fertiles, et produisaient en abondance du 
blé, des fruits et du vin . Cf. Hom ère, I I . ,  ii, 862; m , 
1 8 4 ;  x i i , 719. Les autres districts étaient arides et peu  
productifs, notam m ent la région m éridionale qui avoi- 
sine la P is id ie ; du m oins, très riches en  se l — ils con
tiennent p lusieurs lacs salés — ils convenaient fort bien  
a l ’élevage des m outons : aussi la race des brebis phry
giennes à laine noire éta it-elle  renom m ée au lo in . La 
Phrygie était aussi un pays de com m erce, grâce aux deux 
routes qui la traversaient et qui la m ettaient en com 
m unication soit avec l ’O ccident, so it avec l ’O rient. L’une 
allait de Byzance en Arm énie, par Ancyre et Tavia ; l ’autre 
partait de la côte, à l ’ouest, et se dirigeait vers les passes 
du Taurus, par Sardes, Synnade et Icône, saint Paul 
dut les u tiliser l ’une et l ’autre, la seconde surtout, du
rant ses courses apostoliques. — Les carrières de 
marbre n ’étaient pas rares en P hrygie, non plus que 
les m ines d’or, com m e le tém oigne la légende de son  
ancien roi, Midas. L’art phrygien fut florissant au 
ixe et au vm» siècle  avant J.-C.; il consista it surtout en 
broderies, en  tapis, dans la fabrication des voitures, etc. 
— Les villes du pays étaient bâties pour la plupart dans

75. — L a  P h ry g ie  personn ifiée . O
T ê te 'la u ré e  d e  C aracalla , à  d ro ite , épau le d rap ée , p o itr in e  cu irassée , i?. E n  h a u t : 1 n H . 

E n  ex e rg u e  : AAOAIKEON NEQXOPI2N. A  gauche : 4>PVriA ; à  d ro ite  : KAPIA. Au 
m ilieu , la  d ée sse  u rb a in e  « L aod icée », a s s ise  s u r  u n  trô n e , to u rre lée , te n a n t de sa  m ain  
d ro ite  é ten d u e  un e  s ta tu e tte  de  Z eus L aod ic ien  e t de la  gauche  une  co rne  d ’abondance  ; 
d ev a n t elle, la  P h ry g ie  d ebou t p o rta n t s u r  la  tè te  le  kalathos ; d an s  sa  m a in  dro ite  
son t d eux  épis, e t dans  la  gauche u n  scep tre  appuyé s u r  son épau le. D e rr iè re  le  trône  
e s t la  « C arie  » p o r ta n t le  k a la th o s  e t te n a n t u n  ra m e a u  e t une  corne d ’abondance .
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les vallées creusées par les fleuves; Homère vantait 
déjà leur beauté. Les principales étaient : au nord, 
Dorylæon et Kotyæon; à l ’est, Am orion, Synnade et 
Ipsos ; dans la vallée du Méandre, Kéléæ ou Âpamée 
Ivibôtos, ancienne résidence des rois phrygiens; puis 
Laodicée, t. m . col. 82; H iérapolis, t. m , col. 702; 
Colosses, t. n , col. 860, célèbres dans l ’histoire des ori
g in es chrétiennes.

III. L e s  h a b it a n t s . — 1» Les P hrygiens étaient un 
peuple très ancien . D’après la tradition grecque, ils 
appartenaient à diverses tribus originaires de Macé
doine et de Thrace, qui avaient ém igré en  Asie M ineure. 
Cf. Hérodote, vu , 73; Strabon, X, m , 16; P line, H. N ., 
v, 41. Mais Hérodote, vu , 73, signale aussi leur parenté 
avec les A rm éniens, et il est fort possib le , com m e 
l ’adm ettent de nom breux auteurs, qu’ils aient formé 
dans la péninsu le asiatique une race un peu m élangée. 
C’était un peuple doux et pacifique, effém iné m êm e et 
passif, qui dem eura sans vigueur pour résister aux 
in fluences étrangères; aussi fut-il débordé de toutes

76. — C arte  de la  P h ry g ie .

parts, aux différentes époques de son h istoire, et jam ais 
il n ’exerça un rôle im portant, sous le rapport poli
tique, parmi les peuples anciens.

2» Les rochers abondent sur le territoire phrygien ; 
aussi les habitants en profitèrent-ils de bonne heure, 
pour y creuser des habitations, des sanctuaires, des 
tom beaux, dont on  a retrouvé de nom breux restes, 
spécia lem ent dans le d istrict m ontagneux du Sanga- 
rios supérieur. Il y a là des échantillons très in téres
sants de l ’architecture et de la sculpture phrygiennes. 
Voir W . M. Ramsay, T he R o c k  N ecropolis o f  P h ry g ia ,  
dans le  J o u rn a l o f  H ellen ic  S lu d ie s ,  t. n i, p. 1-68,156- 
268; t. v, p. 241-262.

3o La langue des P hrygiens, autant qu’on peut en 
juger par les rares sp écim en s qui sont parvenus jusq u ’à 
nous, appartenait à la fam ille indo-germ anique. Voir 
de Lagarde, G e sa m m e lte  A b h a n d lu n g e n ,  Leipzig, 
1866 p. 276-280; Lassen, dans la Z e its c h r i f t  d er  
d e u tsc h . m o rg e n là n d isc h e n  G esellscha ft, t. x, p. 369- 
375. Elle passait pour rem onter jusqu’à l ’époque des 
prem iers hum ains. Hérodote, 11, 2; Pausanias, I, x iv , 
12.

4» Les Phrygiens avaient aussi, à l ’origine, leur re li-  
gion à part, dont m aint détail passa dans celle des e - 
lènes. Leurs divinités principales étaient Men ou Mânes, 
Cybèle et Attis. Au cu lte qu’ils l e u r  rendaient se me- 
laient les plus honteuses orgies. La légende religieuse  
llorissait en Phrygie, et e lle a fourni des traits abon
dants à la m ythologie grecque, entre autres 1 h istoire  
de P hilém on  et Baucis.

IV, H is t o ir e  d e  l a  P h r y g ie . — Sous le  rapport

historique et politique, cette province a passé par des 
vicissitudes m ultip les, dont nous n ’avons à relever ici 
que le s  points les p lus saillants. Suivant les anciens 
auteurs, cf. Hérodote, 11, 2; Pausanias, I, x iv  12; Clau- 
dien, I n  E u lr o p . ,  11, 251, etc., il exista d’assez bonne  
heure, dans la vallée du Sangarios, un royaume auto
nom e. Toutefois, la Phrygie ne forma que pendant une 
période assez restreinte un État indépendant. On en
tend dans Hom ère, I l ia d . ,  11, 862 et m , 187, des échos 
de son ancienne grandeur. Parm i ses prem iers rois, 
on cite Gordios, et surtout Midas, dont on a retrouvé 
naguère le  tombeau, avec l ’inscription  «M idas, le  roi » 
Mais, entre les années 680 et 670 avant J.-C ., à partir 
de l ’invasion form idable des C im m ériens, l ’h isto ire de 
la Phrygie devint « une histoire d’esclavage, de dégra
dation et de décom position ». E n c y c l. b r ita n n ic a ,  
9e éd it., t. xvm , p. 851. Lorsque ces terribles envahis
seurs eurent été expulsés d’Asie M ineure, vers la fin 
du VIe siècle  ou au com m encem ent du Ve, la Phrygie  
tomba au pouvoir de Crésus, roi des Lydiens. Un peu  
plus tard, vers 546, les P erses s’en  em parèrent à leur 
tour; elle fut ensuite conquise par Alexandre le  Grand, 
qui la légua à ses successeurs. Les Galates l ’envahi
rent aussi en 278; m ais, refoulés par Attale I«' de 
Pergam e, ils  ne réussirent à garder définitivem ent que 
la partie nord-est du territoire.

Lorsque les R om ains furent devenus m aîtres de la 
région qui avait formé la Grande P hrygie, ils en ratta
chèrent les d istricts occidentaux à la province d’Asie 
proconsulaire, sous le nom de P h ry g ia  a s ia n a  (49 
avant J.-C.), tandis que les d istricts orientaux et m éri
dionaux étaient jo ints à la province de Galatie, sous le  
titre de P h r y g ia  g a la tic a  (36 avant J.-C.). E lle cessa  
par là-m êm e d’avoir une existence politique séparée. 
Son nom  ne reparut officiellem ent, com m e désigna
tion  d’une province, que vers la fin du 111e siècle  après 
J.-C., lors de la nouvelle d ivision  de l ’em pire ro
m ain. Voir J. Marquardt, O rg a n isa tio n  de  l’e m p ir e  
r o m a in ,  trad. franç., t. 11, P aris, 1892, p. 237-239, 313- 
314.

V. L a  P h r y g ie  e t  l e s  J u i f s . — Favorisés par les 
successeurs d’Alexandre le Grand, qui leur accordèrent 
en Asie M ineure des droits égaux à ceux des Grecs et 
des M acédoniens, de nom breux Israélites ne tardèrent 
pas à s ’établir dans les régions phrygiennes. Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  XII, i i i , 4, raconte expressém ent qu’An- 
tiochus le Grand, roi de Syrie (224-187 avant J.-C.), 
transporta 2000 fam illes juives, de M ésopotamie et de 
Babylonie, en  Phrygie et en Lydie. Le Talmud range ces 
Juifs de Phrygie parm i les descendants des dix tribus  
qui avaient formé le royaume schism atique du nord, 
sans doute parce qu’ils venaient de la Babylonie. Il les 
juge assez sévèrem ent, car il va ju sq u ’à dire que « les 
bains et le vin phrygiens les avaient séparés de leurs 
frères. » Ce langage figuré signifie qu’ils étaient devenus 
très relâchés sous le rapport relig ieux, et qu’ils avaient 
adopté sur plusieurs points les m œ urs des païens. Voir 
Neubauer, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  in-8°, Paris, 
1868, p. 315; Talmud Babli, S a b b a th , 147 b. Cf. Act., 
xvi, 1. D’autre part, ils  exercèrent eux-m êm es une 
influence salutaire sur les G entils parm i lesquels ils  
vivaient, et ils les préparèrent ainsi à recevoir la foi 
chrétienne. Saint Luc nous apprend que, de leur côté, 
ils  se convertirent en grand nom bre à la relig ion  de 
Jésus dans ces parages. Cf. Act., x m , 14, 43, 49-50; 
xiv , 19, etc.

VI. L a P h r y g ie  d a n s  l ’A n c ie n  e t  l e  N o u v e a u  
T e s t a m e n t . — 1» N ous ne nous arrêterons pas au pas
sage II Mach., v, 22, où il est sim plem ent affirmé que  
P hilip p e, qui avait été nom m é gouverneur de Jéru
salem  par Antiochus Épiphane, vers l ’an 170 avant 
J.-C., appartenait à la race phrygienne, to [iàv yévoç
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2» Au prem ier  des trois endroits où elle est m ention
née dans le Nouveau Testam ent, Act., 11, 10, la Phrygie 
est prise aussi dans un sens assez général. Elle y apparaît 
com m e une des nom breuses contrées de la D ia sp o ra  
d’où il était venu  des pèler in s ju ifs à Jérusalem , pour 
assister à la fête de la Pentecôte : « ... Ceux qui habitent 
la M ésopotam ie, la Judée, laCappadoce, le Pont, TAsie, 
la P hrygie, la P am philie, l ’Égypte... » Dans cette énu
m ération extraordinaire, dont on a vainem ent cherché  
le principe directeur, le  m ot « Phrygie » doit repré
senter tout le territoire de cette contrée, tel qu’il exis
tait à l ’époque de saint P aul, c’est-à-dire, aussi bien la 
P h r y g ia  g a la lica  que la V h r y g ia  a s ia n a . — Les deux 
autres passages du livre des Actes où il est question de 
la Phrygie se rapportent, l ’un au second voyage aposto
lique de Paul et l ’autre à son troisièm e voyage. Ils m é
ritent d’être étudiés sim ultaném ent. Act., xvi, 6 : « Ils 
(Paul et Tim othée) traversèrent la P hrygie et le pays de 
Galatie, » v?jv <bpuy£av xai [tt|v] l'a/aTr/.yv ywpav. Act., 
xvm , 28 : « (Paul) ayant traversé successivem ent le 
pays de Galatie et la Phrygie, » vr|v ra),avtxv)v /topav 
xat 'hpuytav. Dans les deux textes, le narrateur em ploie 
les m êm es term es géographiques, m ais avec une 
inversion occasionnée par la direction différente que 
suivait l ’Apôtre. Dans le) prem ier cas, Act., xvi, 6, 
saint Paul venait de Lycaonie, et, em pêché par l’Esprit- 
Saint d’annoncer l ’Evangile dans l ’Asie proconsulaire, 
il se dirigea vers la B ithynie, après avoir traversé une 
partie de la Phrygie et de la Galatie. D ans le  second  
cas, Act., x v m , 23, l ’Apôtre se 'proposa it expressém ent 
de parcourir la Galatie et la Phrygie, pour se rendre de 
là à ép h èse . S i nous nous reportons à ce qui a été dit 
plus haut de l ’histoire de la Phrygie, il n ’est pas éton
nant qu’à deux reprises cette province so ita in si associée  
à la Galatie. En effet, nous avons vu qu’avant l ’époque 
de saint Paul, la Phrygie avait été dém em brée par les 
B om ains et rattachée aux provinces de Galatie et d’Asie. 
Dans nos deux textes, le m ot Phrygie désigne donc 
plus particu lièrem ent la P h r y g ia  a s ia n a . — Selon  
d’autres, l ’expression tï|V d>poyîav .-/.xi [tv|v] Fcda-tr/riv 
y_a>pav, ou vice  versa , désignerait un seul et m êm e  
d istrict, qui était tout à la fois phrygien et galate : 
phrygien (sous le rapport ethnologique, et galate sous 
le  rapport politique, depuis son annexion à la Galatie. 
— Les interprètes d iscutent aussi sur la nature du mot 
•hpuyîav dans les deux passages en question . Suivant 
les uns, il serait de part et d’autre un adjectif, de sorte 
qu’on devrait traduire, Act., xvi, 6 : « Ils traversèrent 
la région phrygienne et galate; » Act., xvm , 13, «Ayant 
traversé la région galate et phrygienne. » Selon d’autres, 
'l’pjyiav serait au contraire un  substantif, A ct., XVI, 6 : 
« Ils traversèrent la Phrygie et la région  galate ; » 
Act., xv in , 23 : « Ayant traversé la région galate et la 
P hrygie. » D’après une tro isièm e opin ion, <I>puyiav 
serait pris adjectivem ent dans le prem ier passage, 
Act., XVI, 6, et substantivem ent dans le  second. Act., 
x v m , 23. L’em ploi d’un seul article, du m oins d’après 
la leçon la plus accréditée, sem ble favoriser le  prem ier 
sentim ent. Il est aussi question im plicitem ent de la 
P hrygie au passage Act., x ix , 1, p e ra g ra tis  su p e rio r i-  
hus p a r tib u s . En effet, d’après le contexte, les « parties 
supérieures », a insi nom m ées à cause de leur altitude 
élevée, ne sont autres que les régions centrales de 
l ’Asie M ineure, c ’est-à-dire la Galatie et la Phrygie, 
que saint Paul venait de parcourir.

A insi donc, la Phrygie eut le  grand honneur de re
cevoir [au m oins à deux reprises la visite de l ’apôtre 
des Gentils, qui y jeta les prem ières sem ences de la foi 
chrétienne. On ignore cependant si c’est par lu i d irec
tem ent, ou par ses d iscip les, que furent fondées les 
É glises, si brillantes peu de tem ps après, de Colosses, 
dé Laodicée et de Iliérapolis, situées dans la vallée du 
Lyeus. En ce qui concerne ce lle  de Colosses, il paraît

plus 'vraisem blable, d’après l ’épître qui lu i fut adres
sée par saint P aul, que l ’Apôtre n ’eut pas une part 
im m édiate à sa fondation. Voir L.-Cl. F illion , L a  
S a in te  B ib le  c o m m e n té e ,  t. v in , P aris, J905, p. 395. 
Selon d’anciennes traditions, saint Jean l ’évangé- 
liste aurait exercé plus tard un m inistère person
nel dans la m êm e vallée du Lycus. — La Phrygie a 
joué un rôle im portant dans l’histoire de l ’Église p ri
m itive, et on y voit encore les restes nom breux de 
m onum ents chrétiens, antérieurs à l ’époque de Cons
tantin.

VIL B ib l i o g r a p h i e . — Bergm ann, D e A s ia  B o m a -  
n o r u m  p ro v in c ia ,  in-8», B erlin , 1846 ; l ’article P h ry -  
g ie n ,  dans la B ea len c ijk lo p æ d ie  d e r  c la ssischen  A l -  
te r th u m sw is se n sc h a ft ,  t. v, p. 1569-1580; Becker-Mar- 
quardt, H an d b u ch  d er rô m isch en  A lte r lh ü m e r ,  Leipzig, 
1843-1867, t. m , p. 136-139, 155-162; K. Ritter, Ver- 
gle ich en d e  E rd k u n d e  des H a lb in se lla n d es K le in -A s ie n ,  
Berlin , 1859-1860, t. i, p. 520-680; Ch. Texier, D escrip 
tio n  de  l’A s ie  M in eu re , in-8», P aris, 1863, p. 153-175; 
W. M. Ramsay, C ities  a n d  b ishoprics o f  P h r y g ia ,
2 in-8°, Londres, 1895-1897; Id ., H isto r ica l g eogra -  
p h y  o f  A s ia  M in o r , in-8», Londres, 1890; Id ., The  
C hurch  in  th e  ro m a n  e m p ire ,  in-8°, Londres, 1893; 
Perrot et Chipiez, H isto ire  de  l’a r t  d a n s  l’a n t iq u i té ,  
in-4», Paris, 1890; t. v, L a  P h ry g ie ,  p. 1-235, A. Torp, 
Z u  d en  p h ry g isc h e n  ln s c h r i f te n  aus rô m isc h e r  Z e it ,  
in-4», C hristiania, 1894; Id ., Z u m  P h ry g is c h e n ,  Chris
tiania, in-4», 1896; G. Radet, E n  P h ry g ie  : R a p p o r t  
s u r  u n e  m iss io n  sc ien tifiq u e  en  A s ie  M in eu re , in-8», 
Paris, 1895 (extrait des N o u ve lle s  a rch ives sc ie n ti
fiques, t. v i); K. Ouvré, Un m o is  en  P h r y g ie ,  in-18, 
Paris, 1896; Reber, D ie p h ry g isc h e n  F e lsen d en k-  
n ià le r ,  in-8», Munich, 1897; V. H. Barclay, C a ta 
logue o f  the  g re e k  coins o f  P h ry g ia ,  in-8», Londres, 
1906. L. F il l i o n .

PHRYGIEN (grec : <i>p\5|), (originaire de P hrygie. 
II Mach., v, 22. Un officier d’A ntiochus Épiphane, 
appelé P hilip p e, était P hrygien d’origine. Voir P h i 
l i p p e  3, col. 266.

PHUA, nom dans la Vulgate d’une Égyptienne et de 
deux Israélites qui portent tous des nom s différents en  
hébreu.

1 .  P H U A  (hébreu : P itv v à h ;  Septante : <I>ov>à), le  
second des quatre fils d ’Issachar. G en., XLVi, 13; 
N um ., xxvi, 33; I Par., vu , 1. Ses descendants furent 
nom m és les P huaïtes. N um ., xxv i, 23.

2 .  p h u a  (hébreu : P û ’â h  ; Septante : <I>oudi), une des  
deux sages-fem m es égyptiennes que le pharaon char
gea de faire périr tous les enfants m âles qui naîtraient 
aux Hébreux. Exod., i, 15. Elle n ’exécuta pas, ainsi que  
l’autre Sage-femme Sèphora, les ordres du roi et lu i ré
pondit, pour lu i expliquer com m ent les nouveau-nés des 
Hébreux n ’avaient point péri, que les fem m es des Hé
breux n ’avaient pas besoin  de leur m inistère. Les uns  
pensent que Sèphora et Phua étaient Égyptiennes, 
d’autres qu’elles étaient israélites. Josèphe, A n t.  j u d . ,  II, 
ix , 2, est de la prem ière op in ion; la plupart des com 
m entateurs juifs, saint Augustin, C ont. m e n d .,  xv , 
t. XL, col. 539, et beaucoup d’autres sont de la secon de. 
Les prem iers allèguent que le roi d’Égypte ne pouvait 
com pter que sur des Egyptiennes pour en obtenir ce 
qu’il voulait d’e lle s ;  les seconds disent que les fem m es  
israélites n ’auraient pas accepté les services des fem m es 
égyptiennes, et que ce lles-c i n ’auraient pas consenti à 
servir celles-là . L’origine égyptienne de Sèphora et de 
Phua paraît p lus vraisem blable. — Le nom  de Phua,

, P o u a , se lit sur une stèle du m usée
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du Caire. Voir Mariette, C ata logue g é n é ra l des m o n u 
m e n ts  d ’A bydos, 882. C’était le nom  d’une fem m e 
égyptienne qui vivait sous la XIIIe ou la XIVe dynastie. 
Voir L ieblein , D ic tio n n a ire  des n o m s  h ié ro g ly p h iq u e s ,  
supplém .,'in-8°, Leipzig, 1892, p. 701, n. 1798. Quoique 
deux sages-fem m es seu lem ent so ient nom m ées, il 
devait y en avoir un plus grand nom bre, m ais com m e  
l ’observe Aben-Esra, elles étaient les deux principales. 
— Dieu, pour les récom penser de leur conduite, 
« leur fit des m aisons. » Exod., i, 21, c ’est-à-dire fit 
prospérer leur fam ille.

3 .  PH U A (hébreu : P ü 'â h ;  Septante : «Foui), de la 
tribu d’Issachar, père du juge d’Israël ïh o la . , ( u d .,x , l .  
Phua est, d’après le texte hébreu, bén-D odô, ce  que la 
Vulgate traduit « Phua, oncle d’Abim élech », et les 
Septante : « Phua, lils de son oncle. » Le plus probable 
est que Dôdô  est un nom propre. Voir D o d o  1 , t .  i i ,  
col. 1459.

P H U A ÏT E S  (hébreu : h a p - P u n i ; Septante : Srjp.oç 6 
; Vulgate : P h u a itæ ),  descendants de Phua, lils 

d ’Issachar. N um ., xxvi, 23.

P H U D  (Septante : (I>oo6), la P isid ie , dans le texte grec 
de Judith, il, 23 (13). D’après les Septante, H olopherne 
ravagea Pliud (la P isid ie) et Lud (la Lydie), etc. Voir 
P i s i d i e .

1 .  P H U L  (hébreu : P û l;  Septante : <boûX, "Foua, 
'hxO/>y, ‘b x /fo :; assyrien : P u lu ) ,  roi d’Assyrie, le m ême 
que Théglathphalasar. IV R eg., xv, 19; I P ar., v, 26; 
Voir T h é g l a t h p h a l a s a r .

2 .  P H U L, P û l,  dans le texte hébreu d’Isaïe, l x v i ,  29. 
Voir A f r i q u e ,  t. i ,  c o l .  256 .

P H U N O N  (hébreu ■ P û n ô n ;  Septante : <Iovtô), cam pe
m ent des Israélites dans le désert, entre celu i de Sal- 
m ona et celu i d’Gboth. N um -, x x m , 42-43. Eusèbe et 
saint Jérôm e, O no m a slic ., édit. Larsow et Parthey, 
p. 360-363, disent que dnvwv, «baiviiv, F enon , était situé 
entre Pétra et Zoar et qu’on y exploitait des m ines de 
cuivre. Saint Épiphane, H æ r., l x v i i i , 3, t. x l i i , col. 188, 
parle des d’xivijo'ix piiaXXa, de m êm e que Thèodoret 
de Cyr, H . E ., iv . 19, t. l x x x i i , col. 1177, qui les ap
pelle d’svv^orca géra/Àa, xavà l ’évvov (et non : xavaçév- 
vtjç), et ils  nous apprennent l’un et l ’autre que beaucoup 
de chrétiens avaient été condam nés à y travailler. Cf. N i
céphore, H . E .,  x i, 28, t. c x l v i , col. 665. Eusèbe, H . E .,  
vm , 13, t. xx, col. 775, nom m e quelques-uns de ces 
martyrs. Cf. aussi Eusèbe, H ist. de  m a r ty r .  P a læ s t., 7, 
t. x x , col. 1484. Saint Athanase, H ist. A r ia n . a d  m o n .,  
60, t. xxv, col. 765, parle aussi de ces m ines et dit 
qu’on y trouve prom ptem ent la mort.

Le site de Phunon était donc bien connu des anciens, 
m ais le  souvenir s ’en  était com plètem ent perdu. Il a 
été retrouvé en 1897 par le P . Lagrange. Phunon  con
serve encore aujourd’hui son nom  sous la form e à 
peine m odifiée de F en â n . L e  K h irb e t F en d n  est au 
nord-ouest de Pétra, dans l ’ouadi el-Arabah, à l ’est, 
voir la carte de l’Idum ée, t. n i, col. 830. « Voici, dit le 
P. Lagrange, dans la R evu e  b ib liq u e , 1898, p. 114, 
deux croupes m assives qui ont l ’aspect des m ines de 
cuivre de Maghâra, sur la roule de Suez au Sinaï. C est 
bien le m êm e grès d’un noir verdâtre. Au bas de la 
m ontagne, une ru ine im m ense (fig. 77), dom inée par 
u ne colline tout entière couverte de constructions. 
C’était com m e l ’acropole. Sur ses flancs, à l ’ouest, 
deux églises orientées, partout des tas de scories, 
toutes les traces d’une puissante installation indus
trielle . Cet endroit n ’est pas dépourvu d’un certain  
charm e. Avec un peu de soin , on pouvait avoir là le  •

confluent de deux ruisseaux perpétuels, l’ouadiThana... 
et l’ouadi Fenan qui rem onte vers Chaubak. L’eau était 
donc abondante; un aqueduc à peine rom pu la condui
sait dans un grand réservoir, et la situation, un peu 
au-dessus de l ’Araba, était m eilleure que celle  de Jéri
cho et de S égor... Aujourd’hui trois bergers gardent 
(ces m ines), en  répétant sans le com prendre, le nom  
de la v ie ille  tribu édom ite : Kharbet Fenân. Voir P iii-  
n o n , col. 320. L’hom ophonie des nom s est parfaite, 
elle a résisté aux transform ations des h ellén istes, le 
site est caractérisé par la présence des m ines; nul 
doute que nous ne soyons à P hunon . » Cette identifi
cation est d’une extrêm e im portance pour la déterm i
nation de la roule suivie par les Israélites dans cette  
partie de leur exode. Moïse put tirer des m ines de  
Phunon le cuivre nécessaire pour la fabrication du ser
pent d’airain. N um ., xx i, 8-9. Cet épisode m iraculeux 
eut lieu  dans cette région , et c ’est là que le place la 
carte m osaïque de Madaba. — P hunon  devint un siège  
épiscopal pendant les prem iers siècles du ch r istia -

77. — R u in es  de F en àn .
D’ap rè s  u n  croqu is d e  la  Revue biblique, 1900, p. 285.

nism e. On trouve la suscription de quelques-uns de ses 
évêques dans les conciles orientaux, B. Gams, S ériés  
e p isc o p o ru m , R atisbonne, 1873, p.. 454, et le P . La
grange a découvert dans les ru ines de Fenân, sur un  
bloc de grès, R e v u e  b ib lique , 1898, p. 449, le nom d’un  
évêque Théodore. F. V ig o u r o u x .

P H U R , singulier de P h u r im .  Esth., vm , 7; ix , 24 
26. Voir P h u r i m .

P H U R IM  (F Ê T E  D E S ) (hébreu : y im ê  h a p -p îtr im ,  
p û r îm  ; Septante : f ig ip a i  t m v  <bpo up«c, <£>poup«i'; Vul
gate : dies p h u r im , p h u r im ) ,  fête instituée en m ém oire  
de la délivrance des Juifs du tem ps d’Esther.

1° S o u  o rig in e . — 1. Lorsque Aman, m inistre  
d’A ssuérus, voulut se venger de Mardochée en faisant 
exterm iner tous les Juifs du royaume, il obtint du roi 
un édit conform e à ses désirs. Mais il restait à déter
m iner le jour de l ’exterm ination. Les P erses aim aient 
à s ’en rem ettre au sort quand ils  avaient une décision  
à prendre. Cf. Hérodote, i i i , '128. Au prem ier m ois de 
l ’année, qui est celui de nisan, on jeta donc le p u r ,  
c’est-à-dire le sort, gôrâ l, Esth ., m , 7, « pour chaque 
jour et pour chaque m ois, jusqu’au douzièm e m ois, qui 
est celui d’Adar. » Le sort désigna le treizièm e jour du 
douzièm e m ois, ce qui la issait aux Juifs un répit d’une 
année presque entière. Les P erses ne revenaient jam ais  
sur une décision  du sort, si peu conform e qu’elle fût 
à leurs désirs. Le 13 nisan, les secrétaires du roi expé
dièrent des lettres à toutes les autorités du royaume, 
pour qu’il fût procédé, le  13 adar, au m assacre d e  
tous les Juifs. E sth ., m , 7 ,1 3 . -  2. « P our, d’où p o u r-  
r îm . . . .  est une des racines les m ieux connues et les 
plus fixes des langues aryennes. P a r  en sanscrit, p o r
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en persan; p lere  en latin, p le in  en français, répondent 
à la m ême idée et com m uniquent le m êm e sens à leurs 
d érivés... Il s’agit d’un instrum ent fatidique, nom m é 
p o u r  en langue perse, qu’on jetait devant toute personne  
d ésireu se de prendre l ’avis du destin . Le p o u r  rendait 
sans doute ses oracles par o u i et par n o n ... Il devait 
répondre à une question  bien déterm inée, posée d’une  
façon dichotom ique : « Les Juifs seront-ils m assacrés 
«  le prem ier jour du m ois?»  Nous savons que, consulté  
jour par jour, m ois par m ois, le p o u r  donna d ’abord 
un avis négatif, pu is, quand on appela le treizièm e  
jour et le douzièm e m ois, il  répondit : oui, c’est-à-dire : 
tuez. » On a découvert à Suse un prism e quadrangu- 
laire sur les faces duquel sont gravés des points, com m e  
sur nos dés. Voir t. n , fig. 484, col. 1325. « Les P erses  
aim aient les jeux de hasard autant que le v in ; le petit 
m onum ent su sien  ne serait-il pas un de leurs dés; et 
leurs dés, sous le nom  de p o u r ,  n ’auraient-ils pas 
servi à consulter le sort et à tenter la fortune? P o u r,  
pas plus que cartes, urne ou dés, n’a le sens propre de 
so r t, mais tous ces m ots entrent dans des phrases sem 
blables : jeter le  p o u r ,  tirer les cartes, m ettre la main  
dans l ’urne, agiter les dés, qui éveillent toutes quatre la 
m êm e idée ; consulter le sort. L’expression perse  
p o u r ,  littéralem ent « p lein , so lide », répond m êm e  
d an s une certaine m esure à la forme du dé achém énide .» 
Dieulafoy, L ’acropole de  S u se ,  Paris, 1892, p. 362-363. 
Cf. Vigouroux, L a  B ib le  e t les d écouvertes m o d ern es , 
6e éd it., t. iv, p. 646-652. — 3. A la prière d’Esther, 
Aman fut condam né, et des courriers furent expédiés 
dans les provinces pour perm ettre aux Juifs de se 
défendre le  13 adar. A Suse, dans toutes les v illes et 
dans toutes les provinces, le nouvel édit royal produi
sit un revirem ent total de l ’opinion en faveur du 
peuple voué à la m ort; « il y eut parm i les Juifs de la 
joie, et de l ’a llégresse, des festins et des fêtes, et beau
coup de gens d ’entre les peuples du pays se firent 
Juifs, parce que la crainte des Juifs les avait saisis. » 
E sth ., vm , 9-17. Le 13 adar, les Juifs prirent les arm es 
contre leurs ennem is et en firent périr un grand  
nom bre. Esther obtint m êm e qu’à Suse le massacre se 
renouvelât le 14. A trois reprises, le texte sacré 
rem arque que les Juifs « ne m irent pas la main au 
pillage ». E sth ., ix , 1-16. — 4. Après cette exécution  
les Juifs se  reposèrent le 14 adar, à Suse le  15 seu le
m ent, et ils  en firent un jour de jo ie  et de festin . Mardo- 
ch ée  écrivit le récit de ce qui s’était passé et ordonna 
que, chaque année, le 14 et le 15 adar fussent célébrés 
par des festins, des échanges gracieux et des d istribu
tions aux indigents. Esther et Mardochée écrivirent par 
deux fois, afin d’établir cette fête à perpétuité, en la 
faisant précéder de jeûnes et de lam entations, à l ’exem ple 
de ce qu’Esther avait e lle -m êm e pratiqué. E sth ., IV, 
16; ix , 17-32. La part prise par M ardochée à tous ces 
événem ents et à l’institution  de la fête fit donner à 
•chacun de ces deux jours le  nom  de MapSo^aVxvi rq/ipa, 
M a rd o ch æ i d ie s , « jour de M ardochée ». II Mach., 
xv, 37.

2° S a  cé léb ra tio n . -  1. La fête se célébrait pendant 
•deux jours, le  14 et le 15 adar, en  m ém oire des deux 
jours accordés aux Juifs de Suse pour se  défendre. 
Dans les années auxquelles on ajoutait un m ois inter
cala ire, le  veadar (voir t. n , co l. 66), on célébrait deux 
fois la fête des P hu rim , qu’on appelait pelit P hurim  en 
adar, et grand Phurim  en  veadar. La veille de la fête, 
13 adar, était un jour de jeûne appelé « jeûne d’Esther ». 
Mais si le  14 adar tombait tin  jour de sabbat, le  jeûne 
du 13 éta it avancé d’un jour. Les règles du jeûne chez 
les Juifs eussent été trop difficiles à observer la veille  
d ’un jour où était défendue m êm e la préparation des ali
m ents. Voir J e û n e , t. i i i ,  col. 1531. Il va de soi que le 
jeûne était égalem ent avancé quand le  13 adar était 
un jour de sabbat. Du reste , on évitait que la fête

tombât le  second, le quatrièm e ou le  septièm e jour de 
la sem aine. — 2. La fête des Phurim  ne s’introduisit 
pas sans quelque difficulté en P alestine , si l ’on en croit la 
G em . Jeru s. M eg illa , 70, 4. C’était une nouveauté contre 
laquelle un bon nombre protestaient. Elle finit cependant 
par être acceptée, et la m ention qu’en fait le  second  
livre des Machabées, xv, 37, prouve qu’en 162 avant 
Jésus-C hrist, on la célébrait à Jérusalem . Elle ne com 
portait pas de service liturgique. Aucun sacrifice  
n ’était donc prescrit à cette occasion, ce qui s’explique  
par ce fait que la fête avait eu son origine en pays 
étranger. Le livre d’Esther ne prévoit d ’ailleurs aucun  
exercice religieux, pas m êm e des actions de grâces au 
Seigneur. A une époque qu’on ne peut déterm iner, on 
institua des réunions dans les synagogues. Dans la 
réunion de la veille, on lisait deux passages de la Genèse, 
x x x ii- x x x iv . Ce m êm e jour, on envoyait de l ’argent ou 
des dons en  nature aux pauvres, afin qu’ils pussent se 
réjouir le lendem ain. — 3. L’acte le  p lus im portant du 
14 était la lecture de la m e g illâ h .  Ce nom , qui signifie  
« rouleau, volum e », était com m un à cinq livres sacrés. 
Voir M e g il l o t h , t. iv , col. 932. Mais on le  donnait par 
excellence et sans autre désignation au livre d’Esther, 
à cause de l ’im portance que lu i faisait attribuer la fête 
des Phurim . Les Juifs d isaient proverbialem ent que le 
Tem ple et les prophètes pourraient disparaître, mais 
jam ais les  Phurim  ni la M égillâh, et ils  croyaient que 
le M essie n ’abrogerait n i la lo i de Moïse n i le livre 
d’Esther. La lecture so lenn elle  de la M égillâh se faisait 
dans les synagogues, à la lueur des flambeaux, le soir  
ou la nuit, m ais à des jours différents suivant les lieux, 
le 15 adar dans les k â r a k îm ,  ou v illes enceintes de 
m urailles au tem ps de Josué, le 14 dans les autres 
villes ou 'd r im , et enfin, dans les bourgs ou k e fâ r im ,  
le second ou le cinquièm e jour de la sem aine le plus 
voisin  de la fête. S i celle-ci tom bait le jour du sabbat, 
la lecture se faisait l ’avant-veille. Les années où l’on 
célébrait la fête des P hu rim  en  adar et en veadar, la 
lecture n ’avait lieu  que la prem ière fois. Cf. M eg illa , i, 4. 
Le matin de la fête, on lisa it le passage de l’Exode, 
x v ii , 8-16, qui raconte la victoire sur le s  Am alécites, 
parce qu’on supposait qu’Aman avait eu pour ancêtre 
le  roi am alécite Agag, Cf. I R eg., xv, 8; Esth., n i ,  1. 
— 4. Le traité M eg illa  de la M ischna a pour objet 
la m anière de lire le livre d’Esther à la fête des P h u 
rim . Cette lecture donnait lieu  à des m anifestations  
bruyantes, qu i étaient probablem ent la cause de son  
interdiction le  jour du sabbat, autant que l ’absence du 
nom  de Dieu dans le  livre. Voir E s t h e r  (L iv r e  d ’), 
t. il, col. 1980. Ces m anifestations, in troduites à une 
époque où la fête prit un caractère de p lus en plus  
profane, furent probablem ent la raison pour laquelle  
on fit une rédaction abrégée du livre d’Esther, dans 
laquelle n ’apparaissait p lus le  nom  de Jéhovah. 
Cf. Cornely, ln tr o d u c t .  sp e c ia lis  in  h is t . V. T. l ib r ., 
P aris, 1887, t. il , p. 436; Zschokke, H is to r ia  sacra , 
V ienne, 1888, p. 343. Quand le nom  d’Aman se pré
sentait au cours de la lecture, on s ’écriait : im m a h  
sem ô , « que son nom  soit détruit ! » ou Sêm  reSâ 'în i 
irq d b , « que le nom  des m échants pourrisse)! » Les 
enfants battaient des m ains, frappaient les bancs ou 
heurtaient à grand bruit l ’un contre l ’autre des m or
ceaux de bois ou de pierre sur lesqu els ils  avaient 
écrit le nom  d ’Aman. A la fin de la lectu re, toute l ’as
sem blée poussait des acclam ations : « Maudit Aman ! 
Béni Mardochée ! M audite Zarès (femme d’Aman) ! Bénie  
Esther ! Maudits idolâtres ! B énis tous le s  Israélites ! 
Béni Harbona qui a pendu Aman! » E sth ., vu , 9. Dans 
leurs im précations, les Juifs visèrent par la suite tous 
ceux qu’ils regardaient com m e leurs ennem is. Parfois, 
sans doute, il leur arrivait de faire des aum ônes m êm e  
aux chrétiens pauvres, à l ’occasion de la fête des P h u 
rim . Mais d’autre fo is, ils  brûlaient l ’effigie d’Aman
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et en m êm e tem ps une croix, en  haine de la foi chré
tienne. Théodose fut obligé de leur défendre ce sacri
lège. Cod. T h eo d ., XVI, v in , 18. — 5. Les festins qui 
accom pagnaient la fête des Phurim  étaient joyeux et 
■copieux. D’après la G em . M eg illa , v i i ,  2, chacun de
vait boire, à la fête des Phurim , de m anière à ne plus 
pouvoir d istinguer entre « m audit Aman » et « béni 
M ardochée ». — 6. Un certain nom bre d’auteurs ont 
p en sé que la fête m entionnée par saint Jean, v, 1, 
ê o p ïï j,  « une fête, » ou d’après p lusieurs m anuscrits 
■'ri éopTrj, « la fête, » n ’était autre que celle des Phurim . 
Mais cette fête n ’obligeait pas à se rendre à Jérusalem  
e t  il serait étonnant que saint Jean se fût arrêté à signa
ler une so lenn ité  d’un caractère si profane. Il parle 
m anifestem ent d’une fête qui attirait à Jérusalem  un 
grand concours de peuple. A la su ite de saint lrénée, 
A d v . h æ r ., il , 22, 3, t. vu , col. 783, et conform ém ent 
aux conclusions d’Eusèbe, C hro n ic ., et D em o n s tr . 
e v a n g ., t. x ix , col. 536; t. x x i i ,  col. 625, on croit assez 
généralem ent que cette fête était la Pâque. Cf. F illion , 
É v a n g . se lon  S .  J e a n , Paris, 1887, p. 92, 93; Knaben- 
bauer, E v a n g . sec. Jo a n ., P aris, 1898, p. 187. — 7. Enfin, 
on  a cherché à rattacher la fête ju ive des Phurim  à cer
tains usages en  honneur chez les P erses. La fête ne se
rait qu’une adaptation, par les Juifs de Suse, d ’une fête 
d e printem ps que les P erses célébraient annuellem ent. 
Selon  d’autres, elle devrait son origine aux festins que 
les P erses faisaient en l ’honneur des m orts pendant 
d ix  jours, les cinq derniers jours du douzièm e m ois 
d ’abân et les cinq jours intercalaires qui suivaient. Ces 
so len n ités gastronom iques s’appelaient F ô rd ig â n  ou 
P ô rd ig â n ,  term es que reproduiraient approxim ative
m ent les m ots des textes grecs 'bpo upac et «bpovpocïa, et 
les festins du 14 et du 15 adar n ’en seraient que l ’im i
tation. On a prétendu aussi que cette fête n ’était qu’un 
prélude de la fête de la Pâque, qui tom be juste un 
m ois plus tard. Cf. Iliehm , H a n d w ô rte rb u c h  des 
b ib lisch . A lte r tu m s ,  Leipzig, 1894, t. n , p. 1264. 
Toutes ces allégations se heurtent au récit du livre 
d ’Esther qui ne fait pas la m oindre a llusion , à propos 
de la fête des P hurim , n i à une solennité printanière, 
n i au souvenir des m orts, n i à une préparation anti
c ip ée  à la P âque. Les festins sont de tous les tem ps et 
de tous les pays et il était naturel d’y recourir pour 
céléb rer une délivrance. Us étaient déjà prescrits aux 
Israélites dans leurs autres fêtes. D eut., xvi, 11, 14. En 
som m e, l ’h istorique de la fête des Phurim  est aussi 
incontestable que celle  des autres fêtes instituées après 
la captivité, celle  de la D édicace, II Mach., x , 1-8, et 
c e lle  du 13 adar en souvenir de la m ort de Nicanor. 
II M ach., xv, 36-37. — Cf. R eland, A n tiq u i ta te s  sacræ , 
U trecht, 1741, p. 268-269; lken, A n tiq u i ta te s  hebra icæ , 
B rèm e, 1741, p. 141-142, 336-338; W . Schickard, 
P u r im  sive  B a c c h a n a lia  J u d æ o ru m , dans les C ritic i  
sa c ri, t. n i, col. 1184; B. L. Eskuche, D e fe s to  Ju d æ o 
r u m  P u r im ,  Marbourg, 1734. H. L e s è t r e .

P H U T H  (hébreu : P û t;  Septante : d>oûS, A îëusç; Vul
gate : P h u th ,  P h u t,  L ib y e s , L ib y a , A fr ic a ) ,  pays.
°  I. L e s  t e x t e s . — Isaïe, l x v i , 19, sous le règne et 
vers la tin de la vie d’Ézéchias, vers 698 avant J.-C., parle 
du royaum e m essianique et des Juifs incrédu les. Tou
tefois, parm i ces derniers, quelques-uns resteront 
fidèles et D ieu les enverra prêcher sa gloire aux Gentils, 
aux « P ù l » entre autres et aux « Lûd qui tiren t de 
l ’arc », ce que la Vulgate rend par in  A fr ic a in  e t L y -  
d ia m  te n d e n te s  sa g it la m .  P ù l est un mot qui ne se 
rencontre n u lle  part a illeu rs et qui sem ble une cor
ruption  pour Pût. A insi l ’ont com pris les Septante qui 
le  traduisent par <t>oi8. Leur lecture a été généralem ent 
acceptée, à com m encer par saint Jérôm e, com m e 
l ’in sinue le  m ot A fr ic a . —  N ahum , i i i , 9, nous 
m ontre Pût et Lûbim parm i les auxiliaires de l ’ar- j

I m ée égyptienne, tandis que Kûs et ’Misraîm sont la 
force de Thèbes : Æ th io p ia - fo r t i tu d o  ejus e t Æ g y p -  
t u s . . . ;  A fr ic a  {P ût) e t  L ib y e s  {L û b im ) fu e r u n t  in  
a u x il io  tuo. R ien n ’est plus exact, puisque, avant le sac 
de Thèbes (664) par Assurbanipal, l ’Éthiopie dom inait 
l ’Egypte et ne faisait qu’un avec elle. Les Ethiopiens ne 
pouvaient donc alors être considérés com m e les auxi
lia ires de l ’Égypte. Cf. No-Amon, t. iv, col. 1647. — 
Jérém ie, x l v i , 9, nous apprend que dans l ’arm ée que 
N échao II conduit au désastre de Carcham is, 606 avant 
J.-C ., se trouvent des É th iopiens (Kûè) et des Libyens 
(P û t)  arm és du bouclier, et des Lydiens (L û d îm ) sai
sissant et lançant des flèches. Ici les É thiopiens ne sont 
plus que les auxiliaires de l’Égypte et sur le m êm e pied  
que P û t  et L û d im .  En effet les É thiopiens, à cette date, 
se sont retirés à Napata, et TÉgypte possède un gouver
nem ent indépendant. — Ézéchiel, x x v i i , 10, place, avec 
les P erses L û d  et P û t,  des Lydiens et des Libyens, 
parmi les auxiliaires de Tyr qui doit tom ber, ou du 
m oins se soum ettre, après treize ans de siège, àN abu- 
chodonosor, 574 avant J.-C. Cf. Maspero, H is to ire  de  
l ’O rien t c lassique , t. m , 1899, p. 549. Chez le  m êm e 
prophète, xxx , 5, Kûs, P ût et Lûd, l’Éthiopie, la 
Libye et les Lydiens, servent dans l ’arm ée de Pharaon  
que N abuchodonosor heurtera en 568, dans sa deuxièm e  
cam pagne contre TÉgypte. Cf. No-Amon, t. iv, col. 1652, 
3°. — Enfin, chez Ézéchiel, x x x v i i i , 5, nous trouvons 
dans l'arm ée de Gog, roi de Magog, avec d’autres peu
p les Kûs et Pût, le s  Éthiopiens et les Libyens. — Dans 
un passage de Judith, Septante, n , 23, llo lopherne  
vient d’arriver au nord de la Cilicie ; il s ’engage alors 
dans les m ontagnes et ravage P ût et Lûd.

II. P h u t h ,  p e u p l e  a f r i c a i n . —  1° Pour N ahum , m ,  
9, il n ’y a pas de doute, Phuth est en  Afrique. A T hè
bes, dont l’É thiopie et l ’Égypte sont la force, pu isqu’à 
ce m om ent l ’éthiopien Tanoutamen a succédé à son  
père, l ’éth iopien  Tharaca, dans le gouvernem ent de 
l ’em pire éthiopico-égyptien, Phuth fournit des auxi
liaires au m êm e titre que la Libye. Les gens de Phuth  
sont donc com m e les Lûdim des voisins de l ’em pire 
éthiopico-égyptien. —  2° Isaïe, l x v i , 19, unit les Pût 
aux Lûd, si vraim ent, après les Septante, nous devons 
lire Pût au lieu  de P ûl. Mais com m e Lûd représente  
ici, nous dit-on, les Lydiens de l’Asie M ineure, il en 
résu lte que Pût paraît être aussi un peuple d e là  m êm e  
région. « Isa ïe ... com prend dans une énum ération  
Tarsis, P hou l (Phut), Loud, Thubal, Javan, leur ap
pliquant la désignation com m une d 'îles, sous la
quelle l ’usage biblique entend l’Asie M ineure, les  
île s  de la M éditerranée, la Grèce et les îles  plus 
élo ignées à l ’ouest. Le texte d’Isaïe nous ram ène donc  
à l ’Asie M ineure pour Loud en  particulier et probable
m ent aussi pour P hout. » A. Delattre, L e  p e u p le  et 
l’e m p ir e  des M èdes, B ruxelles, 1883, p. 159, note 1. A 
cela on  peut répondre : le texte en question , le mot 
îles en particulier, on t-ils bien ce sens restreint?
« Et je  ferai un prodige au m ilieu  d’eux, dit le  texte 
hébreu, et j ’enverrai de leurs réchappes vers les na
tions, à Tharsis (Tartessus, port phénicien  d ’Espagne), 
à Pùl (Pût) et à Lûd qui tirent de l ’arc, à Thubal (Ti- 
baréniens du P ont-E uxin) et à Iavan (Ioniens, Grecs) 
vers les îles lointaines, qui n ’ont jam ais entendu par
ler de m oi, et ils publieront ma glo ire parm i les na
tions. » De ceux qui auront échappé au jugem ent de 
Dieu, il en est donc qui iront annoncer la bonne n ou 
velle jusque chez les peuples recu lés et peu connus, 
chez toutes les nations, dont quelques-unes sont nom 
m ées. Aucune lim ite ne leursera assignée que les lim ites  
des îles « les plus lo intaines », c ’est-à-d ire de l ’u n i
vers. L’énum ération d’Isaïe est si peu restrictive qu’elle  
a pour but principal de m ontrer que le  royaum e de 
Dieu sera prêché à tous. D ’où il ne suit pas n éces
sairem ent que les peuples réu n is par l’énum ération
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so ien t aussi réun is par la race ou par la géographie et i 
qu’il faille placer P ût à côté de Lûd. Cf. Knabenbauer, | 
l n  l s a ia m ,  t. n , p. 515, 517. En accordant m êm e que 
ces deux peuples aient été voisins, rien ne nous garan
tit que Lûd ait eu son habitat en Lydie. Sans vouloir 
avec Ebers, A e g y p te n  u n d  d ie  B ïtch e r  M ose’s, 1868, 
p. 91, en faire des Egyptiens, L u tu ,  ce qui est très

douteux com m e lecture puisque le mot £=> Æ  se lit

aujourd’hui plutôt r o m ito u ;  ce qui est exclu par le  fait 
m ê m e  que Lûd et Lûdim com ptent a illeu rs, ,1er., x l v i ,
9; Ezech., xxx , 5, parm i les auxiliaires des Egyptiens; 
sans donc aller jusque-là, il est à propos de noter que 
si dans la Genèse, x, 22, Lûd est le quatrièm e fils 
ou la quatrièm e fam ille issu e de Sem , Lûdim , x, 13, 
est la prem ière fam ille issue de M israïm. Il y eut donc 
à l ’origine deux peuples de ce nom , l’un asiatique, les  
Lûd, l ’autre africain, les Lûdim . M alheureusem ent, la 
distinction de ces deux peuples ne se conserve pas 
chez les prophètes qui em ploient indifférem m ent et 
l ’un pour l ’autre Lûd et Lûdim . Cf. les passages paral
lè les , Jer., x l v i , 9, et E zech ., xxx, 5. On ne peut donc 
rien conclure contre l ’origine africaine des Lûd tels 
qu’ils apparaissent dans le texte de Jérém ie, à plus 
forte raison des Pût que rien n ’autorise à dédoubler et 
à sortir de l ’Afrique où les met clairem ent Nahum . On 
pourrait objecter le texte des Septante dans Judith, il, 
23. Mais nous ne possédons pas le texte original de ce. 
livre. Les nom s propres surtout, dans les m anuscrits 
des différentes versions, sont profondém ent altérés et 
divers. Cf. Vigouroux, M a n u e l b ib lique , t. I I , '12e éd it., 
1906, p. 186-188. S i b ien , qu’étant donnée la m arche 
d’H olopherne, qui ravage la Cappadoce, puis entre 
dans la région des m ontagnes, c ’est-à -d ire la P isid ie, 
le plus probable est de déduire avec Robiou, D eu x  
q u es tio n s  de  chronolog ie  e t  d ’h isto ire  écla ircies p a r  
les A n n a le s  d ’A ssu rb a n ip a l,  1875, p. 16, que « P hu t » 
est ic i pour « Phust », par su ite de la chute de la 
sifflante. « En effet, en suivant cette, d irection , les 
m assifs de la P isid ie  se présentaient devant eux (les 
A ssyriens). L’om ission  de la sifflante par les copistes 
suffit pour transform er en Phut le nom de cette 
contrée. » — 3° Jérém ie, x l v i , 9, et Ézéchiel, xxx , 5, 
nous retiennent en  Afrique avec K û s  et P û t  qui ma
nient le  bouclier, quoi qu’il en  soit de Lûdim  et Lûd. 
Ces derniers pourraient bien être des Lydiens à 
l ’époque de Néchao et d’Am asis. Les Grecs et leurs  
voisin s de l ’Asie, M ineure sont nom breux alors dans 
l ’arm ée égyptienne, et, peu après la seconde cam pagne 
de Nabuchodonosor, Amasis resserra ses liens avec eux 
en  s ’alliant à Polvcrate de Sam os et à Crésus de Lydie. 
H érodote, n i, 39, i, 77. — 4° É zéchiel, xxvn , 10, ne 
nous parle plus de l ’arm ée égyptienne, mais de l ’arm ée 
qui défend Tyr, et cette arm ée com prend des P erses, 
des L û d  et des P û t.  A prem ière vue, un  tel groupem ent 
dans un tel endroit peut surprendre, et on a voulu y voir 
une « sim ple paranom ase ». Cf. Frd. D elitzsch, XVo 
lag d a s P a ra d ies , 1881, p. 252. Mais si nous nous rappe
lon s qu’à ce m om ent la m er Ilouge est reliée au N il et 
à la M éditerranée, que les colon ies p hén iciennes sont 
dissém inées en Syrie, en M ésopotam ie, au golfe P er
sique, en Égypte, sur les différents rivages de l’Alrique, 
dans la plupart des îles de la M éditerranée, sur la mer 
N oire et en  Espagne, cf. Movers, D ie  P h ô n iz ie r ,  1841- 
1856, t. i i , 2, nous ne serons pas étonnés de voir Tyr 
recruter ses m ercenaires jusque chez les nations les 
plus élo ignées. D’ailleurs, à le bien regarder, le texte 
sacré ne nous force nu llem ent à faire coudoyer dans 
Tyr m êm e les gens de Pût par les P erses et les Lydiens. 
É zéchiel ne borne pas sa vue à la ville de Tyr, m ais il 
em brasse Tyr et tout l ’ensem ble de ses colonies et, pour 
ainsi d ire, son rayonnem ent entier : « Les P erses et 
les Lydiens et Pût com battaient dans ton arm ée; ils

suspendaient chez toi le  casque et le  bouclier et te  
donnaient de la splendeur. » Il peut très b ien n ’être 
question que de m ercenaires soudoyés sur place p ou r  
la défense des colon ies p h én icien n es où Tyr, m étropole  
des nations, était encore chez e lle , et alors rien de  
plus naturel que les gens de Pût lu i aient servi de m i
lice dans ses postes africains de la m er Rouge, pendant 
que les P erses et les Lydiens jouaient ailleurs le  m êm e  
rôle, tous contribuant à la gloire et à la force de Tyr. 
Cf. Knabenbauer, l n  E ze c h ie le m , p. 270-271. — 5° É zé- 
chiei, x x x v ii i , 5 : Que Gog, roi de Magog, soit un per
sonnage historique ou non, il est ic i une figure. Il 
incarne la lutte générale, et peut-être la grande e t  
suprêm e lutte contre le royam e de D ieu . Tel sera son  
prestige qu’il recrutera ses partisans dans le m onde  
entier. Afin de rendre sa description p lus saisissante, 
le prophète ne se contente pas de parler en général, il 
s ’accom m ode à l ’esprit de ses contem porains et il leur  
cite des peuples aux nom s et aux caractères connus, 
pour leur m ontrer que ces adversaires seront im pla
cables autant qu’innom brables. Il nous faut donc gar
der le sym bole, m ais en  en d istinguant la chose sig n i
fiée, et nous com prendrons sans peine pourquoi le s  
nations africaines de Ivûs et de Pût sont contenues dans 
cette énum ération des contingenls de l ’armée de Gog, 
géographie vivante au m om ent où l ’auteur parle, bien  
qu’elle ne doive plus l ’être probablem ent quand se  
produiront les événem ents. Cf. K nabenbauer, loc. c it .,  
p. 388-391. — En résum é, de l ’exam en de nos textes, il 
ressort qu’il n ’y a qu’un peuple de P ût et qu’il est 
africain. C’est ainsi d’ailleurs que l ’avaient com pris les  
Septante et la Vulgate puisqu’ils rendent toujours ce  
nom chez les Prophètes par Libyens.

III. P û t  e t  P u n t . — Où les Septante se sont trom pés, 
et, après eux, la Vulgate, c ’est en  identifiant Put avec  
les Libyens. Ils ne faisaient, du reste, que suivre u n e  
tradition. Cf. Josèphe, A n t. j u d .  I, v i, 2. Cf. P lin e ,
H. N . ,  v, 13 et P tolém ée, iv ,  i, 3. Jusqu’à notre  
époque les interprètes de l ’Écriture s’en sont tenus à 
la tradition m entionnéè dans Josèphe et p lusieurs s’y 
tiennent encore. Cf. R iehm , H à n d w ô r te rb ü c h  des bibl. 
A lle r t tm is ,  2“ édit., t. n , p. 1268. Mais elle ne m érite  
aucune attention, car les anciens Égyptiens ne con n u 
rent jam ais la M auritanie m arocaine. De plus, e lle n e  
tient aucun com pte de ce fait que l ’Écriture d istingue  
à p lusieurs reprises les Pût des Libyens : L e h a b im  et 
L u b in i .  G en., x , 13; N ahum , m , 9; Ezech., xxx, 5. — 
Pour justifier la traduction de Pût par L ib y e s , quelques 
com m entateurs, cf. D illm ann, G enesis, 4e éd it., 1882, 
p. 169, ont fait appel au m ot t ô l i e r ,  désignant la L i
bye et surtout la partie occidentale du Delta. Mais on 
ne connaît pas encore en égyptien le correspondant de 
ce m ot et l ’on ne voit pas d’après quelles règles de 
lingu istique il serait représentatif d’un term e égyptien  
équivalent à P ût et qui aurait in lluencé les traducteurs. 
D’autre part, des égyptologues ont com paré Pût à . yv 
qu’ils lisen t p e t i ,  p a le ,  « guerriers étrangers, m erce
naires ». Cette expression  vient de ^ 7  > p a d it ,  p e d e tr 
« arc », en copte i m e  au m ascu lin , eJiiT au fém inin; 
écrite ^  u ^ j ,  e lle  désigne les « n eu f arcs » que le s  
statues royales foulent aux pieds et qui représentent 
les en n em is de l ’Égypte. Étant donnée la lecture p e ti, 
p a le , elle ne serait pas sans analogie avec P ût que la 
Bible accole de l’épithète « m aniant l’arc ». Par suite, 
Pût désignerait en général tous les contingents étran
gers, tant africains qu’asiatiques, à la solde de l’Égypte 
et m êm e d’autres nations. N ous les trouvons, en effet, 
dans les forteresses du Delta oriental, P a p y ru s  A n a s -  
la s i, m , 6, lig . 4; 7, lig. 6; gardant les puits de la Pa
lestin e  orientale, ib .,  v, 11, lig . 7; à H éliopolis, ib . ,  i, 
10, lig . 1; en Éthiopie, P a p y ru s  ju d ic ia ir e  d e  T u r in ,
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p l. Y, lig . 3; dans l ’arm ée fédérale des Chétas se bat
tant contre R am sès II. Lepsius, D e n k m â le r ,  Abtb. i i i , 
165. Cf. -Delattre, L e ttre s  de  T ell e l-A m a rn a ,  7e série, 
dans P ro ceed in g s o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib lic a l A r c h æ -  
o lo g y , t. xv, 1892-1893, p. 317-318, note de W iedm ann. 
Allant p lus lo in , com m e au tem ps des Prophètes les  
m ercenaires de l ’arm ée égyptienne étaient surtout des 
Libyens, on pourrait avancer qu’il n ’était pas dérai
sonnable de rendre Pût par A£6veç. A cela il n ’y a 
qu’une difficulté, m ais e lle  est capitale, c’est que la 
lecture p e ti ,  p a ie  est fautive, com m e le prouvent les 
transcriptions assyriennes des L ettres  de  T e ll el- 
A m a r n a  : b i la li ,  n. 72 de Berlin , lig . 27, p id a ti ,  n. 102, 
verso lig . 59, b i-it- ta -ti, n. 37 du B r i t i s h  M u sé u m ,  
lig . 47. Cf. Delattre, loc. c it. Or p id a ti  et variantes 
nous donnent en égyptien ped a le , p e d a li  qui, com me 
form ation, ne concorde pas avec Put. Cf. W . M. Müller, 
art. P u t,  dans Cheyne-BIack, E n c yc lo p ed ia  biblica, 
t. iv, col. 177. Il est donc nécessaire de nous tourner 
ailleurs. — Le prem ier, E. de Rougé attira l ’attention  
su r  un peuple que nous rencontrons dans les docu

m ents égyptiens de toutes les époques : § |  JÉL . T  . .

P u n t .  R echerch es s u r  les m o n u m e n ts  q u ’o n  p e u t  
a t t r ib u e r  a u x  s ix  p re m iè re s  d y n a s tie s ,  1866, p. 4-5. 
Il déduisait qu’on pouvait reconnaître P huth  dans le 
nom  de Punt. Cf. Ebers, A e g y p te n  u n d  d ie  B û c h e r  
M ose’s , 1868, p. 64; Brugsch, D ie a lta e g y p tisc h e  Voel- 
k e r ta fe l ,  p. 38, 45, 51, 59, 66, dans Ve C ongrès in te r 
n a tio n a l des O r ie n ta lis te s , B erlin , 1882, ii« partie, 
1«  fasc., section africaine; W eisbach-Bèng, D ie  A U -  
p ers isc h en  K e il in s c h r if te n ,  1893, p. 36-37; AV. M. 
M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a  n a ch  a ltà g y p tisc h e n  D en k-  
m à le r n ,  1893, p. 115. Ce dernier auteur, art. P u t,  loc. 
c it . ,  ajoute : « Les Égyptiens prononçaient le t  après «  
avec un son que les Grecs rendirent par <5 (cf. <I>oû(5 
rendu constam m ent, non d ’après l ’hébreu, m ais d’après 
la prononciation égyptienne), les Sém ites par te th . 
Ainsi P û t  est pour P u (n )t,  et cela très régulièrem ent. » 
L’opinion d’E. de Rougé est de p lus en plus générale
m ent adm ise aujourd’hui.

IV. R a c e  d e  P u n t .  — Le portrait des indigènes de 
Punt nous a été conservé, entre autres, par le tem ple  
de D eir el-Bahari, Mariette, D e ir  e l-B a h a r i,  1877, 
pl. 5, 13-16; N aville, D eir  e l-B a h a r i,  t. m , 1898, 
pl. lx ix , lx x iv , lx x v i (XVIe Mémoire de V E g y p t E x p lo 
ra tio n  t u n d ) ;  par le T o m b ea u  de R e k h m a r a ,  publié  
par P h. Virey, dans M ém o ires de  la  m iss io n  archéo lo
g iq u e  fra n ç a ise  a u  C aire, t. v, fasc. 1, 1889, pl. iv; par 
les constructions d’Horem heb à Iiarnak (m uraille est 
de la Cour qui précède le d ixièm e pylône, section  com 
prise entre le tem ple d’A m énophis II et le pylône lu i-  
m êm e). Cf. N o -A m o n , t. iv ,  col. 1643-1644, fig. 445 a. De 
cette dernière représentation nous lisons, L e ttr e  de 
M . B o u r ia n t  à M . M a x  M ü lle r ,  dans R ecu e il des tra 
v a u x  r e la ti fs  à la  p h ilo lo g ie  e t  à l’a rchéo log ie  é g y p 
tie n n e s  et a ssy r ie n n e s , t. x v i i , 1895, p. 41-43 : « Le 

.m ur (section de m ur en question) se divise en deux 
parties, séparées par une porte donnant à l ’extérieur  
de la Cour. La partie la p lus m éridionale, celle , par 
conséquent, qui est soudée directem ent au pylône, 
portait un grand tableau représentant le roi am enant 
à la triade thébaine un certain nom bre de captifs... 
Sur la partie du mur située au delà de la porte, un seul 
peuple est représenté, m ais traité en am i; il n est ni 
enchaîné ni m êm e relié  au roi par la corde tradition
nelle . C’est celu i de Punt, dont les chefs apportent 1 or, 
la gom m e et les p lum es d’autruche. Le type de ces 
individus se rapproche assez du type égyptien pour 
faire croire à une com m une origine; dans tous les cas 
les chairs sont rouges, on peut encore le constater, et 
le vêtem ent n ’est pas autre chose que celu i des Egyp
tiens. Détail curieux à signaler : les chefs ne portent

pas l ’épithète de ^  (kh e s i, « v ils ») dont on est si

prodigue envers les autres. » Sur la représentation du 
tombeau de Rekhm ara, il faut faire les m êm es re
marques : les gens de Punt v iennent en am is, leurs 
traits sont ceux des Égyptiens, leurs produits, or, 
gom m es résin eu ses, œufs et p lum és d’autruche, ivoire, 
arbre à encens, la b osw ellia  C a r te r i, singes et guépard, 
« presque tout ce que l ’on y voit rappelle l ’Afrique 
bien plus que l ’Arabie; et si quelques traits peuvent 
s appliquer à cette dernière contrée, ils  lui sont com 
m uns avec les terres extrêm es du continent africain. » 
Hamy, E tu d e  su r  les p e in tu re s  e th n iq u e s  d ’u n  to m b ea u  
th eb a in  de  la X V U h  d y n a s tie ,  p. 21, tirage à part du 
B u lle t in  de  la S o c ié té  a n th ro p o lo g iq u e  de P a r is  t. x 
La représentation de D eir el-Bahari est de toutes la plus 
caractéristique, malgré ses m utilations. Il s ’agit d’une  
expédition pacifique envoyée à P unt par la reine Hat- 
chepsou. Cf. N aville, loc. c it .,  p. 14-21. En substance, 
N aville observe que la iloltille égyptienne débarque sur 
une terre africaine. Les huttes des ind igènes, arrondies 
et surm ontées d’un toit conique, sont bâties sur p ilotis, 
crainte des fauves et peut-être de l ’inondation. Une 
échelle y donne accès. Elles ne diffèrent point des 
huttes qu’on retrouve aujourd’hui dans l ’Afrique cen
trale. La faune du pays ne com porte que des espèces  
africaines : bœufs à cornes courtes, bœufs à cornes 
longues et recourbées, que de nos jours encore on  
exporte du Soudan en Égypte ; girafes, ch iens blancs aux 
longues oreilles pendantes, cynocéphales, singes verts, 
peaux de panthère, hippopotam es. B ien africains aussi 
sont les arbres à encens ou à m yrrhe, les ébéniers, 
l ’or et l’antim oine. Les habitants sont plus significatifs 
encore. On rem arque parmi eux trois types : deux 
sortes de nègres et les gens de P unt proprem ent dits. 
Des nègres, les uns ont la peau noire, et sont probable
m ent venus de l ’in tér ieu r pour leur com m erce; les 
autres ont la peau bronzée ou rougeâtre, différents des 
prem iers par leur visage ovale, leur nez fin et droit ou 
d’une courbe légère, leurs attaches délicates, leurs che
veux frisés, tenant le m ilieu  entre les boucles des 
Arabes et la laine crépue des N oirs, tous traits que 
D eniker, T h e  races o f  M an , p. 438, regarde com m e le 
lot de la race éth iop ienne, dont les Gallas, avec leurs  
épaules larges et leur tronc en forme de cône ren
versé sur des hanches peu développées, sont le m eilleur  
spécim en. Quant aux gens de Punt, ils  ont la peau 
carm inée, la taille élancée et bien prise, le nez aquilin . 
la barbe longue et term inée en pointe, la chevelure  
blonde qui s’étage en petites m èches ou se divise en 
nattes so ignées. Leur costum e est fait d’un sim ple  
pagne. S i la fem m e du ch ef est difforme, si la fille est 
en voie de le devenir, c ’est un genre de beauté toujours 
apprécié dans les régions du H aut-Nil. Cf. Speke, Les  
sources d u  N il ,  édition française, 1865, p. 183; Schw ein- 
furth, *4m c œ u r de  l ’A fr iq u e ,  éd ition  française, 1875, 
t. i, p. 282. En tout, les gens de Punt apparaissent 
com m e des Cham ites, appartenant à la race rouge dont 
le s  Égyptiens sont une autre branche. C’est donc à tort 
que Lepsius, tXubische G r a m m a lik , E in le i tu n g , p. XCVI, 
et, après lu i, Glaser, P u n i  u n d  d ie  suclarabische R ace, 
p. 66, ont voulu en faire des P hén ic ien s qui fondèrent 
plus tard la colonie de Carlhage. On rapproche ainsi 
les n om s: P u n a , P h u n a , P h œ n ix  ($oîvt$), P œ n i, P u n i.  
M ais'Puna, pour Punt, est une lecture incorrecte. En 
outre, l ’adjectif latin p u n ic u s  est dérivé du nom  
P œ n u s ,  qui est l ’équivalent exact de tporvtE. Or, entre  
«boïvt? et Punt, il n ’y a ni ressem blance ni rapport 
d’aucune sorte. La vocalisation gréco-rom aine <I>omxeç- 
P œ ni repousse toute équivalence entre I’m ou plutôt 
le w  de Punt et V u  de P u n i.  Cf. Ed. Meyer, G eschich le  
des A lte r th u m s ,  1884-1902, t. i, p. 216; B issing, Ge- 
sc h ich te  A e g y p le n s  in  U m riss , 1904, p. 45.
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Y. L e  p a y s  d e  P u n t . — Il est avant tout « les É chelles  

de l ’encens », k h e tio u  n o u  â n tio u ,  ®'“‘ ! *

ni ’ N aville, loc. c i t . ,  pl. l x x x i v , lig . 13, la 
terre des parfum s par excellen ce , ceux que les dieux  
préfèrent et qu’à respirer les hom m es éprouvent une  
jo ie céleste . «. Je t’ai donné, dit Amon à Hatchepsou, 
tout le pays de Punt, y compris les terres des dieux de 
la Terre d iv ine... Les Échelles de l ’encens, c ’est en 
vérité le  lieu  de m es délices. Je l ’ai créé pour (y trou
ver) le  bien de m on cœ ur, dans la com pagnie de Mout, 
d’Hathor, d’Ourrit, dame de P unt. » N aville, loc. c it . , 
lig. 10-13. N ous voyons par ce texte que P un t s’appelait 
aussi la Terre divine "j , ta  n e te r . Punt et Taneter 
sont d’ordinaire synonym es. Toutefois le second sem 
ble avoir un sens plus vague et p lus étendu que le pre
m ier et l ’on com prend dès lors que parfois on le place 
au nord relativem ent à P un i. Cf. Maspero, D e q uelques  
n a v ig a tio n s  des É g y p tie n s ,  1878, p. 6. Par delà P unt 
et la Terre d ivine s’étendaient les régions fabuleuses, 
l ’I le  des D oubles, la T erre  des E sp r its .  — De ce qui a 
été dit, il ressort déjà que le Punt connu des Égyptiens 
était en Afrique et l ’on a pu soupçonner qu’il se trouvait 
à Test du N il. Les docum ents h iéroglyphiques vont 
nous perm ettre de préciser davantage. « Je su is venu, 
dit Amon à Thoutm ès III, et je t’accorde d’écraser la  
te rre  d ’O rie n t, de fouler aux pieds les habitants des 
con trées d iv in e s . » Mariette, K a r n a k ,  1875, pl. x i, lig . 15. 
De m êm e à Ram sès III : « Je tourne ma face vers  
l’O r ie n t... : je te l ’assujettis en son en tier ...;  je réunis 
pour toi les produits de Punt, gom m es odorantes, en 
cens, c in n am om e..., l ’odeur agréable en est devant toi. » 
C ham pollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te  e t de  la N u b ie , 
N o tices d esc r ip tiv e s , t. i, p. 727. Tous les m atins le 
sole il arrivait de P unt chez les Mazaiou, c’est-à-dire 
d’Orient en Occident. Mariette, P a p y ru s  de B o u la q , 
t. i i . pl. x i, p. 2, lig. 4; cf. p. 1, lig . 4-5. C’est donc bien à 
l ’Orient de l ’Égypte que se trouvait le pays de Punt. On 
pouvait s’y rendre par les routes de terre et de mer. 
C’est par les routes de terre que Hirkhouf, prince  
d’Éléphantine, y parvint sous la VI» dynastie et en  ramena 
un pygm ée, com m e avait fait quatre-vingts ans plus 
tôt un  autre fonctionnaire de la Ve dynastie. Maspero, 
H isto ire  de l ’O rien t c la ssiq u e , t. i, 1895, p. 396-397. 
432-433, pense que c’est par les vallées qui s ’ouvrent 
vers la m er Rouge un peu avant la seconde cataracte 
que H irkhouf toucha au pays de Punt. E. Schiaparelli, 
U na to m b a  eg iz ia n a  in e d ita  d é lia  V D  d in a s tia ,  dans 
A t t i  d é lia  R . A cc. d e i L in c e i, séria 4a, t. x , 1893, 
part. 1*, M em o rie , p. 22, estim e que ce fut plus au 
sud encore que rem onta H irkhouf pour aller prendre 
contact avec la Terre divine, p. 48-53. Dans la suite, on 
préféra la route de Coptos par l’Ouadi Hammamat, ju s
qu’à Qoçéyr sur la m er Rouge. De là, des chalands ayant 
été construits sur place, on fdait en course le  long des 
côtes vers le sud, on percevait les tributs des terres divi
nes, surtout l ’encens dont on avait besoin  pour le  culte 
des dieux. A insi fit Hounou, l ’am i unique de Sankhara 
M entouhotep, le dernier roi de la X Ie dynastie. Lepsius, 
D e n k m â le r , Abth. n , pl. 150a;M aspero, loc. c it . , p. 494- 
495. A insi fit un certain K hentkhétouer, en  l ’an XXVIII 
d’Am énem hat II et, il consigna son  heureuse croisière  
sur une stèle de l’Ouadi Gasous. Erm an, S te le n  aus  
U ddi G asûs bei Q osêr, dans Z e its c h r i f t  f u r  â g y p lisc h e  
S p ra c h e , t. xx; 1882, p. 203-205. A insi feront tous les  
rois aux époques prospères. On n ’oubliera plus le  
chem in  de P unt que plus tard rendra plus abordable le  
canal du N il à la mer Rouge. Cf. Maspero, D e qu e lq u es  
n a v ig a tio n s ,  p. 27-32; N aville, T h e  S to re -C ity  o f  P i 
th o m ,  4e éd it., 1903, p. 21, 33. — Jusqu’à la XIIe dynas
tie , il sem ble que les Égyptiens n ’aient connu de ce 
pays que la partie située à la hauteur de Souakim  et

de M assaouah, et pour cette époque seu lem ent valent 
les conclusions docum entées de Krall, S tu d ie n  zu r  
G eschichte  des a ite n  A e g y p te n s , iv, D as L a n d  P u n t ,  
dans les S itzu n g sb e r ic h te  de l ’Académ ie im périale de  
V ienne, t. cxx i, 1890, p. 1-87; voir en particu lier, 
p. 21-22. En effet, Maspero, N otes su r  qu e lq u es p o in ts  
d e  g r a m m a ir e  e t  d ’h is to ire ,  dans R ecu e il des tr a v a u x ,  
t. x v i i , 1895, p. 76-78, a m ontré qu’à la XIIe dynastie 
Ton croyait que le N il débouchait par là dans la m er  
Rouge, vers l ’île du roi des Serpents, qui répondrait à 
l ’île  des Topazes des A nciens, dans la région  m oyenne  
du golfe Arabique. Mais sous la XVIIIe dynastie, la flot
tille  de la reine Hatchepsou paraît avoir dépassé ces  
lim ites. Ce n ’est pas sur la côte m êm e, m ais dans l ’e s 
tuaire d’un fleuve que les Égyptiens débarquent, com m e  
cela résu lte de l ’exam en des représentations de Deir el- 
Bahari. Parlant de ce fait, Maspero, D e q uelques n a v i
g a tio n s , p. 20-22, a cherché le point d’arrivée de la 
flottille dans Tune des rades accessib les , que signale le  
P é r ip le  de  la m e r  É r y th r é e ,  § 8-11, dans M üller, Geo- 
g ra p h i G ræ ci m in o re s ,  t. i, édit. Didot, p. 265-266, et 
il a songé à la rivière de l’Eléphant dont l ’Ouadi, « situé  
entre le Ras el-Fil (cap E le p h a s)  et le  cap Guardafui, 
parait avoir été assez considérable pour que des navires  
d’un faible tirant d’eau pussent y pénétrer et m êm e y 
évoluer à leur aise. C’était là, et là seulem ent, qu’à 
l ’époque rom aine on recueillait la m eilleure qualité  
d’encens; c ’est là probablem ent que les Égyptiens d’IIat- 
chopsitou atterrirent. Ils rem ontèrent le fleuve jusq u ’à 
l ’endroit où le flux et le reflux ne se faisaient p lus sen 
tir, et ils  m ouillèrent en face d’un village épars sur la 
rive, au m ilieu  des sycom ores et des palm iers. » H is
to ire de  l’O r ie n t c la ss iq u e , t. n , 1897, p. 245-248 et 
notes. Ils auraient donc été en  pleine côte des Som alis, 
dans la région des Aromates des A nciens. Cf. G eograph. 
G ræ ci m in o re s , T a b id æ , p a rs  p r im a , lab . x i i .  N aville  
ne pense pas autrem ent que Maspero. Cf. The to m b  
o f  H a tc h o p s îtû , Londres, 1906, p. 26, 27, 30, 31. Le 
m êm e auteur, p. 25, fait une rem arque qui vaut d’être  
notée : « J’estim e une erreur, d it-il, de considérer le 
nom  de Punt com m e s’appliquant à un territoire aux 
lim ites définies, soit à un État ou royaum e, soit à un 
groupe d’États. C’était une vague appellation géogra
phique em brassant un pays d’une vaste étendue, le res
sort de p lusieurs nations de races d iverses, sans aucun  
lien  entre elles. » Il juge m êm e, loc. c i t . ,  p. 26, que 
l’appellation s’étendait à la côte Arabique de la m er  
Rouge. Aux gens de P unt vivaient plus ou m oins m ê
lées les tribus cham itiques du désert, celles p rin ci
palem ent qu’on appela plus tard les Troglodytes et 
les Ichtyophages (les Ababdéhs et les Bicharis de nos  
jours), les Bedjas qu’on dit les descendants des B le-  
m yes, les Sahos et les Afars de la côte Abyssine, les  
Som alis et les Gallas. P lus avancés dans les terres, 
touchant m êm e au N il et occupant les vallées de Test 
à la hauteur de la deuxièm e cataracte, d issém inés vrai- 
sem blablem entjusqu’à l ’Atbara, étaient contigus au pays 
de P unt les Mazaiou qui fournirent de tout temps à 
TÉgypte de solides et nom breux contingents et dont le  
nom  finit par devenir synonym e de soldats. Cf. le copte 
XI&.TOJ. Le nom  de P unt couvrit vaguem ent toutes ces  
régions. C’est pourquoi, sous le nom  de Pût-Punt, les  
Prophètes purent désigner les m ercenaires que p lu
sieurs de ces contrées envoyaient à TÉgypte. — D’autre 
part, les Égyptiens ne connaissaient de P unt que q u el
ques points, surtout les stations côtières qui étaient des  
entrepôts pour les produits de l ’intérieur. Sur cet in té 
rieur, ils  n ’avaient que de vagues idées, et Ton s ’ex
plique que d’après leurs données obscures les savants 
aient d’abord divergé beaucoup dans la m anière de s i
tuer la Terre divine, qu’ils l’aient m êm e étendue à la côte  
asiatique de la m er Rouge, à l’Yém en et à l ’Hadramaut. 
Pour la bibliographie des opinions diverses ou succès-
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sives sur ce sujet, voir Maspero, loc. c it . , p. 247, note 3. 
N ous devons reten ir une chose surtout, c’est que les gens 
de P un t étaient de purs Africains, qu’entre eux et les 
É gyptiens il n ’y eut jam ais que des rapports am icaux. 
C’est en  volontaires qu’ils livrent leurs tributs aux 
envoyés de Pharaon ou qu’ils  le s  apportent en  Égypte. 
Les Égyptiens, de leur côté, les traitent en frères plus 
qu’en  alliés et écrivent d’ordinaire le nom  de Punt 
sans le déterm inatif des peup les étrangers. Pour eux, 
Bès, Hathor, et d’autres dieux de la vallée du N il étaient 
originaires de Punt. Tout sem bledonc indiquer qu’entre 
les Égyptiens et les gens de P unt il y avait des affini
tés de sang et com m e le souvenir d’un habitat com 
m un : c’était apparem m ent les deux branches d’un  
m êm e tronc. Et l’on est en  droit de penser que les  
habitants de Punt ne sont qu’une portion des conqué
rants venus prim itivem ent de l ’Orient vers l ’Égypte. 
Cette portion s’arrêta en route, se fixa sur la côte afri
caine de la mer R ouge, la dépassa m êm e et s ’enfonça  
plus ou m oins dans l ’in térieur, pendant que la grande 
m asse des im m igrants, suivant l ’Ouadi Hammamat, abor
dait par infiltrations successives à Coptos o ù P e tr ie a  m is 
au jour les statues du dieu Min q u ’il regarde com m e 
les p lus anciens m onum ents dynastiques, C optos, 1896, 
p. 7. 9, et s ’établissait dans les environs d’Abydos où se 
trouvent les tom bes des prem iers rois. Cf. J. Capart, L es  
d éb u ts  de  l’a r t  en  É g y p te ,  1904, p. 278-280. N aville, L a  
re lig io n  des a n c ien s É g y p t ie n s ,  1906, p. 9-12, pense que 
les im m igrants suivirent une route plus m éridionale.

P our récapituler, les  textes de l’Ecriture pris dans 
leur ensem ble nous obligent à situer en Afrique le  
peuple de P hu th -P û t. Or, précisém ent, les textes h ié 
roglyphiques nous donnent le nom  d’un peuple et d’un 
pays, P unt, qui est l ’équivalent exact de Pût. Ce peuple  
de Punt, d’après les produits de son sol et sescaractères 
ethnographiques est purem ent africain, m ais africain  
étroitem ent apparenté aux Égyptiens avec lesquels il est 
en  rapports d’am itié constants. Il couvre de son nom  
tout un groupe de tribus, cham itiques com m e lu i, 
qui lu i sont m êlées ou contiguës, s’étendent dans la 
partie orientale du N il, au -dessus de la prem ière ca 
taracte jusque vers l ’Atbara, pépinière de soldats pour 
l ’Égypte. Quant à lu i, il habite principalem ent les 
côtes de l ’Etbaye, de l ’Abyssinie, des Som alis, pénètre  
m êm e les Gallas, faisant le com m erce de ses produits 
et servant d’interm édiaire pour les produits de l ’in té
rieur. Il marque probablem ent, à l ’origine, la dernière 
station des futurs conquérants de la vallée du N il dont 
il se détacha pour se fixer aux É chelles de l’encens.

C. L a g ie r .
P H U T I E L  (hébreu : P û t i ’ê l ;  Septante : «boutir,),), 

père de la fem m e du grand-prêtre Éléazar, fils d Aaron 
et grand-père de P h in ées. Exod., VI, 25. Voir P h in è e s  1, 
col. 319.

P H Y G E L L E  (grec : <1>uyeXXoç, « fugitif [?] »), chré
tien d’Asie qui, se trouvant à Rom e pendant que saint 
Paul y était prisonnier, l ’abandonna, de m êm e qu’Her- 
m o"ène. II Tim ., i, 15. N ous ne savons pas en quoi 
consista l ’abandon de P hygelle, s ’il refusa sim plem ent 
de venir en aide à saint Paul ou s’il alla jusq u ’à l ’apos
tasie Voir H e rm o g èN E , t. m , col. 633. Ce qu’ont dit le s  
anciens à son sujet, et en particulier l ’Am brosiaster, I n  
T im .,  i, 15, t. x v i i ,  col. 487, est purem ent conjectural.

P H Y L A C T È R E S  (grec : ipu).«y.fopt«; \u lg a te  : 
p h y la c te r ia ) ,  in scrip tions que les Juifs portaient à 
leur front, au bras ou à la m ain.

I. L e u r  o r ig in e . — 1° Dans quatre passages du Pen- 
tateuque, E x o d .,x m , 9 ,1 6 ; D eut., v i,8 ;  x i, 18, le  lég is
lateur, pour inculquer aux Israélites la nécessité de 
l’obéissance aux préceptes d iv ins, dit que ces préceptes 
doivent être pour eux ’ô f, in)p.siov, s ig n u n i, un signe J

dans la m ain, un z ik k a rô n ,  « m ém orial, » ou des tô td fô t  
devant les yeux. Le sens du mot tô td fô t  n ’est pas bien dé
term in é; on ignore de quel radical il provient. Cf. B uh l, 
G esenius’ H a n d w ô r te rb ., p. 295. Les Septante le  tradui
sent par àffàXsuiov, « quelque chose de fixe, » la Vulgate 
par a p p e n su n i q u id ,  « quelque chose de suspendu, » et 
par les verbes m o v e b u n tu r ,  « seront agités, » collocote,. 
« placez. » La signification de tô td fô t e s t vraisem blable
m ent analogue à ce lle  de ’ôt. II s ’agit de part et d’autre 
d un signe, d ’un m ém orial, d’un z ih k â rô n , u.vw d<ruvov, 
m o n u m e n lu m ,  objet destiné à rappeler une idée, com me 
il est dit dans le prem ier de ces textes. Exod., x m  9. — 
2» Les Juifs de l ’époque évangélique pensaient que le s  
recom m andations du législateur devaient se  prendre 
dans le  sens le plus littéral. En conséquence, ils  écr i
vaient les passages indiqués par le lég islateur et se  le s  
m ettaient sur le  front et dans la m ain, au m oins p en 
dant la prière. Il est à croire que cette pratique, basée 
sur l ’interprétation servile du texte sacré, n ’entra en  
vigueur qu après la captivité, quand le  form alism e pha
risien  com m ença à exercer son influence et à substi
tuer peu à peu la lettre de la lo i à son esprit, les tra
ditions hum aines aux prescriptions d iv ines. On a un  
exem ple analogue d’interprétation dans la m ezuza. V oir  
M e z u z a , t. iv, col. 1057. Du temps de N otre-Seigneur  
les tô td fô t  étaient en honneur sous le nom  de « phy
lactères ». Le divin Maître en parle sans en réprouver 
l ’usage, mais seulem ent pour en blâmer l ’abus. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  IV, v in , 13, les m entionne sans leur donner  
de nom ; il dit seu lem ent que les Israélites écrivent et 
portent sur leur front et leur bras ce qui rappelle la 
puissance de Dieu et sa bonté envers eux. Saint Justin , 
D ia l, c u m  T r y p h .,  46, t. v i, col. 576, reconnaît dans 
cet usage une prescription de la Loi. Un certain  nom 
bre d’auteurs, anciens ou m odernes, sont du m êm e  
avis; la Loi, se lon  eux, prescrivait réellem ent de porter 
par écrit, sur le  front et à la m ain, p lusieurs de se s  
préceptes. R osenm üller, I n  E x o d .,  Leipzig, 1795, p. 471, 
dit que Dieu com m anda cette pratique aux Israélites 
afin de faire tourner au profit de la Loi le penchant 
qu’ils avaient pour les am ulettes, à l ’exem ple de tous  
les peuples anciens. Il est probable que l ’interpréta
tion littérale des recom m andations sur les tô td fô t  s ’in s
pira de la loi très positive qui concerne le  s/s i t. Voir 
F r a n g e ,  t. ii, col. 2394. On crut que les ’ô f et les tô td 
fô t  devaient être des objets m atériels, com m e les  fran
ges. — 3° 11 n ’est pas possible cependant de faire re
m onter l ’usage des phylactères au delà des sièc les qui 
précèdent im m édiatem ent l’ère chrétienne. Cf. Frz. De- 
litzsch , dans le H a n d w ô r te rb . des b ib l. A lte r t .  d e  
R iehm , t. i, p. 310. Parm i les Juifs eux-m êm es, les 
Caraïtes ne les admettaient pas, convaincus que les 
textes allégués devaient s’entendre dans le  sens figuré. 
Saint Jérôm e, E p . LU, 13, t. XXII, col. 537; l n  M a tth .,  
iv, 23, t. xxv i, col. 168, tout en affirmant par erreur que 
c’était le Décalogue que l ’on écrivait sur les phylactères, 
dit que les pharisiens interprétaient mal la Loi et qu’il 
s ’agissait de la porter dans le cœur et non extérieure
m ent. De fait, dans les temps antérieurs à la captivité, 
on ne trouve aucune trace de l ’usage des phylactères. 
Saint Matthieu est le prem ier à en faire m ention, sans  
cependant les supposer récents. Il esl^certain que si 
l ’auteur sacré avait voulu que ses paroles fussent en 
tendues dans un sens m atériel, il s ’en  serait expliqué 
plus nettem ent, com m e il le  fait quand il s ’agit de 
prescriptions de ce genre, à propos des franges, par 
exem ple. Pour dire qu’il ne faudra jam ais oublier le s  
com m andem ents d ivins, le législateur ajoute : « Tu les  
inculqueras à tes enfants, tu en parleras quand tu seras  
dans ta m aison, quand tu iras en voyage, quand tu te 
coucheras et quand tu te lèveras. » Deut., VI, 7. Ces 
recom m andations n ’ont pas été prises, et avec ra ison , 
selon  la rigueur de la lettre. Pourquoi ce lles  qui su i-
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vent, et qui se rapportent aux tô tâ fn t, auraient-elles dû j 
l ’être? Bon nom bre d’expressions équivalentes se ren - j  

contrent d’ailleurs dans les Livres sacrés, sans qu’on 
a it songé à leur donner une interprétation m atérielle.
Il est dit, par exem ple, qu’il faut « attacher à son cou » 
la m iséricorde et la vérité, Prov., m , 3, ainsi que l ’en
se ignem ent du père et de la m ère, « lier sur ses doigts 
et écrire sur la table de son cœur » les leçons du sage. 
P rov., v i i , 3, etc .; cf. Cant., vm , 6. Ces expressions  
figurées ont toujours été com prises dans le sens d’une 
grande attention, d’un soin  vigilant, pour ne rien  ou
b lier de ce qu’il faut retenir et pratiquer. Les anciens  
Hébreux entendaient de m êm e les recom m andations 
relatives à la Loi.

II. La p r a t iq u e  j u iv e . — 1° Les lô tâ fû t  prennent, 
dans l’Évangile, le nom  de cpuXay-xvjpia. Matth., x x i i i ,
6. Le m ot çuXcocrripiov vient de çuXâoosiv, « garder, »
■et signifie « m oyen de garder, préservatif, am ulette ». 
B ien  que le verbe oùXâuaetv ait quelquefois le  sens

78. — P h y lac tè re  p o u r la  tè te . D ’ap rès  L . CI. F illion, Atlas 
archéologique de la Bible, 2e éd it., p l. c ix .

■d’ « observer une loi », cf. Bailly, D ic t. g r . fra n ç .,  
p. 2104, ce sen s n ’a point passé au substantif et il 
n’est pas probable que l ’évangéliste ou son traducteur 
le  lu i aient prêté, contrairem ent à l ’usage de la langue  
grecq u e. D’a illeurs, le  Targum sur Cant., vm , 3, voit 
dans les phylactères des am ulettes contre les dém ons. 
Voir A m u l e t t e , t. i, col. 531. Il est donc à croire qu’à 
l ’époque évangélique le mot tô td fô f  avait pris ce sens. 
On ne peut être étonné que les pharisiens aient re
gardé le port des phylactères com m e l ’expression par
faite de l’accom plissem ent de la Loi et com m e un 
préservatif assuré contre les m alédictions qui m ena
çaient ses transgresseurs. Les rabbins ont substitué  
au term e hébreu celu i de {e fi l l in , qui vient de (e filld h , 
« prière, » parce que les phylactères se portaient pen
dant la prière et qu’ils constituaient eux-m êm es une 
sorte de prière.

2° Les Juifs attachaient la p lus grande im portance  
aux phylactères. Il en est question dans quinze des 
traités de la Mischna, cf. B era ch o th , m , '1, 3; S c h a b -  
ba th , v i, 2; v m , 3 ; xvi, 1, etc., et dans p lusieurs  
Targum s. Un petit traité talm udique intitu lé M a ssechelh  
T e p h illin  ou sim plem ent T e p h illin ,  résum e tout ce

que les docteurs ont décidé sur le sujet. M aimonide 
s ’en occupe dans H ilch o lh  T e p h il l in .  On avait réglé  
jusque dans les détails les plus m inutieux ce qui con 
cerne les T éphillin . On en d istinguait de deux sortes, 
la te filla h  Sél r ’os, ou phylactère pour la tête (fig. 78), 
et la te filla h  Sél y d d , phylactère pour la m ain, cf. M e-  
n a c h o lh ,  iv, 1, ou sé l zerôa ', pour le bras (fig. 79 
et 80), cf. M ih va o th , x , 3. La te filla h  du front se  
com posait d’une petite cassette de basane, d ivisée en  
quatre com partim ents, dans chacun desquels on enfer
mait l ’un des quatre passages prescrits, soigneusem ent 
écrits sur parchem in . La cassette, appliquée sur le

79. — P hy lac tè re  p o u r  le  b ra s . D’ap rè s  K itto, Cyclopædia 
o f Biblical Literature, 1866, t. ii i ,  fig. 433.

front, y était retenue par deux courroies qui se nouaient 
derrière la tête et venaient retom ber sur la poitrine 
par-dessus les épaules. La (e filld h  de la m ain ou du 
bras se com posait égalem ent d’une cassette de basane, 
m ais à un seul com partim ent dans lequel un m êm e  
parchem in portait écrits les quatre passages sacrés. 
La cassette devait, selon les pharisiens, s ’attacher au 
bras gauche par des courroies qui s ’enroulaient ensuite  
autour de l ’avant-bras, de la m ain et des trois doigts 
du m ilieu . Les sadducéens se contentaient de l ’attacher 
à la m ain gauche, interprétant a insi le texte p lus litté
ralem ent. Les quatre passages à écrire sur les parche

m ins étaient les suivants : Exod., xm , 1-10, sur la fête 
des Azym es; Exod., x m , 11-16, sur la consécration des 
prem iers-nés à Jéhovah; D eut., v i, 4-9, sur les com 
m andem ents et principalem ent le p rem ier; D eut., xi, 
13-21, sur les prom esses et les m enaces de Dieu au su 
jet de l’observation ou de la transgression de la Loi. 
Comme on le voit, les deux derniers passages conte
naient seu ls des prescriptions d’un usage quotidien, et 
l ’on est en droit de trouver quelque peu sin gu lière  une 
interprétation en vertu de laquelle on était censé avoir 
devant les yeux et dans la m ain des préceptes dont le 
texte, écrit sur parchem in, était so igneusem ent en 
ferm é dans des cassettes. On avait autant de vénération  
pour les T ephillin  que pour la Sainte É criture, cf. Ya- 
d a y im ,  m , 3, et l’on était autorisé à les arracher à un
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incen d ie, le jour du sabbat, au m êm e titre que les 
écrits sacrés. Cf. S ch a b b a th , xv i, 1.

3° On prenait les phylactères pour la prière quoti
d ienne, com posée des trois passages bibliques, D eut., 
vi, 4 -9 ; x i, 13-21, et N um ., xv, 37-41. Les hom m es 
seu ls y étaient ob ligés; il. n ’est pas prouvé cependant 
que cette obligation ait été regardée com m e stricte. 
B ien  ne donne à penser que N otre-Seigneur se soit 
jam ais servi des phylactères, qu’il mettait sans nul 
doute au rang des institutions hum aines, et cependant 
le s  pharisiens, qui lui reprochèrent tant de choses, ne 
paraissent pas l’avoir blâmé de cette.abstention. Sans 
y être tenues, les fem m es-pouvaient les porter. On ne 
les prenait pas les jours de sabbat ou de fête, parce que 
ces jours rappelaient suffisam m ent par eux-m êm es le 
souvenir de la loi du Seigneur. Cf. M idi'. M e c h i l t a , \ l ,
2. On s ’en abstenait aussi le prem ier jour d ’un deuil. 
Un hom m e qui portait des téphillim  ne devait pas 
s ’approcher à plus de quatre coudées d’une sépulture.
Il fallait se servir des deux m ains, autant que possible  
pour écrire les textes qu’ils contenaient. Ces textes 
devaient toujours, m êm e à l ’étranger, être écrits en 
hébreu. Cf. M eg illa , i , 8.

4° Malgré le soin  avec lequel les docteurs avaient 
réglé tout ce qui se rapportait aux phylactères, rien  
n ’était déterm iné, quant à la d im ension  des cassettes 
et des courroies. Aussi les pharisiens, toujours portés 
à exagérer les m arques extérieures de religion , élargis
sa ien t-ils  à p la isir  les cassettes et le s  courroies de leurs 
téphillim , com m e pour faire entendre que la Loi tenait 
une aussi large place dans leur pensée et dans leur  
conduite que ses signes extérieurs en tenaient sur leur  
front et dans leurs m ains. En réalité, ils  agissaient 
ainsi « pour être vus des hom m es », et, en dépit de | 
cette ostentation de piété, « ils  négligeaient les points j 
les plus graves de la Loi, la justice, la m iséricorde et j 
la bonne foi », c’est-à-d ire précisém ent les grands 
devoirs rappelés dans les in scrip tion s des phylactères. 
C’est ce que N otre-Seigneur leu r  reproche sévèrem ent. 
Matth., x x m , 5, 23. Il ne dit rien pourtant de l ’usage 
m êm e des phylactères, le jugeant sans doute inoffensif, 
quand on évitait d’en faire parade ou d ’y attacher une 
valeur superstitieuse.

5° Saint Jérôm e, I n  M a tth .,  iv , 23, t. xxv i, col. 168, 
atteste que, de son tem ps, les Juifs des Indes, de Perse  
et de Babylonie se servaient encore de phylactères 
pour se donner aux yeux du peuple un air de piété, de 
m êm e qu’ils fixaient des ép ines à leurs franges, pour 
faire croire qu’en les piquant, ces ép ines leur rappe
laient la Loi. Il donne aux inscriptions des phylactères 
le nom  de p ic ta tio la  ou p it ta t io la ,  de m viaxtov,
« feu ille  de tablette », et il reproche à des fem m es su
p erstitieuses d’im iter les pharisiens, en portant sur 
elles  de petits évangiles en gu ise d ’am ulettes. Sur ce 
genre de phylactères, voir A m u l e t t e s , dans le D ict. 
d ’a rc h . c h ré t., t. i, col. 1788. Ils furent prohibés par 
le  synode de Laodicée, can. 36. Cf. Hefele, H ist. des  
conciles, trad. nouvelle, Paris, 1907, t. i, p. 1018.

Sur les phylactères ju ifs, voir U golin i, De p h y la c te r iis  
H ebræ orurh , dans le T h ésa u ru s , t. x x i;  Spencer, D e  
n a t. e t o rig in . P h y la c te r io ru m ,  dans le De leg. H e-  
b ræ or. r i  tu a i.,  Tubingue, 1432, p. 1201-1232; Reland, 
A n lig u ita le s  hebra icæ , Brèm e, 1741, p. 546-547; Schü
rer, G eschichte des jü d . Volkes im  Z e il. J . C ., Leipzig, 
t. ii, 1898, p. 484-486. H. L e s è t r e .

P I A N C I A N 1  Jean-Baptiste, savant jésu ite italien , né 
à Spolète, le 27 octobre 1784, mort le 23 mars 1862. Il 
professa avec grande réputation les sciences physiques 
et m athém atiques au Collège rom ain. Son ouvrage In  
h is to r ia m  crea tio n is  m o sa ic a m  c o m m e n la lio , paru à 
N aples en 1851, in-8°, a été réim prim é d’abord à 
Louvain, en 1853, puis à Paris, 1861. P . B l i a r d ,

P I E D  (hébreu : ré g é l;  Septante : icoôç; Vulgate : 
p es),  organe s ’articulant à l ’extrém ité de la jambe de 
l ’hom m e et posant à terre pour supporter le corps à 
l ’état de station ou de m arche.

I. A u  sens p ro p re . — 1° Se tenir sur ses p ieds, c ’est 
être valide et vivant, IV R eg., x m , 21; Ezech., x x x v ii , 
10; Zach., x iv , 12; I Mach., x , 72; Act., x iv , 9; xxvi, 
16; Apoc., x i, 11. — Les pieds peuvent être atteints de 
différents maux, la fracture, qui rendait inhabile au 
sacerdoce, Lev., x x i ,  19; la difform ité, II R eg., IV, 4 ;  
ix, 3, 13; la claudication ,'A ct., x iv , 7, etc. Chez les 
anciens, un pied votif placé dans un sanctuaire in d i
quait que 1 on avait été guéri. Un pied votif en marbre 
blanc, mais m utilé, a été trouvé à Jérusalem , dans la 
fontaine Probatique. Il est aujourd’hui au m usée ju 
daïque du Louvre. Voir t. i, fig. 526, col. 1731. — Les 
pieds du M essie durent être percés. P s. x x ii  (xxi),

81. — F ellah  condu isan t avec  le  p ied  l’ea u  d ’a rro sa g e  d ’un 
ja rd in  d an s  la  H au te  É gyp te. — D ’ap rè s  u n e  pho tograph ie  
p rise  à  M iniéh e t envoyée p a r  le R . P . Ju liien , S. J .

17; Luc., xxiv, 39, 40. — A la guerre, on coupait les 
pieds et les m ains des en n em is vaincus. II R eg., 
iv , 12; II Mach., vu , 4. — On liait les pieds et les 
m ains de ceux qu’on voulait réduire à l’im puissance. 
Dan., in , 20; Matth., x x ii , 13; Joa., xi, 44. — Le 
vainqueur mettait le pied sur le cou du vaincu, pour 
marquer sa dom ination et com m e pour l ’écraser. Jos., 
x , 24; Lam ., n i, 34; R om ., xv i, 20 (voir t. i, fig. 35, 
col. 227). Les êtres inférieurs servent d’escabeau aux 
pieds du supérieur, particulièrem ent de Dieu. Voir 
E sc a b e a u , t. i i , col. 1912. Cf. Apoc., x i i , 1. — 2° On 
em brassait les pieds de quelqu’un en manière de sup
plication ou de vénération. IV R eg., IV, 27; Matth.,
x x v ii i , 9; Luc., vu , 38. — On faisait des onctions sur  
le s  pieds du grand-prêtre, pour les consacrer. Exod.,
xx ix , 20; Lev., vm , 23, et sur ceux du lépreux, pour 
lu i rendre le droit à la vie sociale . Lev., xiv, 14. Voir 
O n c t io n ,  t. iv, col. 1806. — 33 II est souvent question  
de laver les p ieds. Exod., xx x , 19, etc. Voir L a v e m e n t  
d e s  p ie d s ,  t. iv, col. 132. Il fallait avoir les pieds chaus
sés pour manger la Pâque, Exod., x i i , 11, et les pieds 
nus dans un endroit consacré par la présence de Dieu. 
Exod., m , 5; Jos., v, 16, etc. Les prêtres servaient 
pieds nus dans le Tem ple. Cf. M id d o tli, i, 6 ;  S c h a b 
b a th , i, 11. Voir t. iv , col. 910. — En certaines circon-
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stances, on secouait la poussière de ses p ieds. Matth., 
x , 14; Luc., x , 11, etc. Voir P o u s s iè r e . E n Égypte, on  
dirige aujourd’hui avec une binette l ’eau dans les 
rigoles, m ais autrefois on se servait aussi des pieds. 
D eut., xi, 10 (fig. 81). Voir I r r ig a t io n , t. m , col. 927- 
929. — Au désert, par su ite  de la protection divine, les 
pieds des Israélites ne s’enflèrent pas, m algré la durée 
du voyage. D eut., v m , 4. — Sur Exod., iv, 25, voir 
t. iv , col. 1195.

II. i t i  sens fig u ré . — 1» Être assis aux pieds de 
quelqu’un, c’est être placé sous sa dépendance ou sa 
protection . D eut., x x x m , 3; Ruth, m , 8. — Se jeter  
aux pieds d’un autre, c ’est s ’adresser à lu i en  hum ble  
esclave ou en  suppliant. I R eg., xxv, 24; IV R eg., iv, 
37; Judith, x m , 20; Esth ., v m , 3; Marc., v, 22; vu , 
25; Luc., vm , 41, 47; x v i i , 16; Joa., x i, 32; Act., xvi. 
29, etc. Voir t. i, fig. 37, col. 236; t. il , fig. 541, 
col. 1637. — B aiser le s  traces des pieds de quelqu’un, 
Is ., l x , 14; E sth ., x i i i , 13, ou lécher la poussière de 
ses p ieds, Is ., x l i x , 23, c’est lu i tém oigner soum ission  
et respect. — Mettre sous les pieds de quelqu’un, c’est 
placer sous sa dom ination. III R eg., v, 3; P s. vm , 8; 
Cx (cix), 1 ; Eph., i, 22; Hebr., i i ,8 . — 2° Trem per ses pieds 
dans l ’h u ile , D eut., x x x m , 24, ou dans le  beurre, 
Job, x x ix , 6, c’est posséder en  abondance les b iens de 
la terre. Les trem per dans le sang, P s. l x v iï i  
(l x v i i) , 24, c’est triom pher de ses en n em is. — Job, 
x x ix , 15, dit qu’il a été le pied du boiteux, pour 
ind iquer qu’il a exercé la charité envers les m alheu
reux, quelle que fût leur infirm ité. — 3° Les pieds qui 
trébuchent, Deut., x x x n , 35, qui errent, IV Reg., xx i, 
8; II P ar., x x x m , 8, signifient l ’épreuve et le m alheur; 
les pieds m enacés ou saisis par les lacets supposent la 
persécution . P s. ix , 16; xxv  (xxiv), 15; l v ii  (l v i) , 7; 
cv (civ), 18; Jer., xv m , 22; Lam ., i, 13, etc. Les pieds 
au large, P s. x x x i (xxx), 9, ou sur le roc, Ps. XL (xxxix), 
3, ind iquent la prospérité et la stabilité. — 4° Les pieds, 
avec lesquels on m arche, sont souvent pris com m e le 
sym bole de la conduite, c ’est-à-dire de la m anière dont 
on m arche dans le chem in  du devoir. Job, x i i i , 27; 
x x m , 11; P s. x iv (x i i i ) , 3; x x x v i (xxxv), 12; ex ix  
( c x v ii i ), 59, 101; P rov., i, 15; iv, 27; E ccle., IV, 17; 
H ebr., x ii, 13, etc. Les pieds du m échant courent vers 
le mal. P s. x iv  (x i i i ) , 3; P rov., i, 16; v i, 48; Is ., l i x , 
7; Rom ., m , 15, etc.

III. L o c u tio n s  d iverses . — N e « lever la m ain et le  
pied » qu’avec la perm ission  de quelqu’un, c’est dé
pendre totalem ent de lu i. G en., x l i , 44. — « P oser la 
plante des p ieds » sur un territoire, c ’est l’occuper ou 
le  posséder. D eut., il , 5; x i, 24; Jos., i, 3 ; x iv , 9. Le 
« lieu  des pieds » de Jéhovah est le T em ple. Is ., l x ,  13; 
E zech., x l i i i , 7. — « De la plante des pieds au som m et 
de la tète » désigne le  corps tout entier. II R eg., x iv , 
25; Job, i i ,  7; Is ., i, 6. — Comme on com ptait souvent 
en frappant du p ied, le p luriel re g a lîm  est pris avec le 
sens de « fois » après un nom bre. Exod., x x m , 14 : 
sâloS r e g a lîm ,  « trois (coups de) pieds », c’est-à -d ire  
« trois fois l ’an tu m e fêteras ». Cf. N um ., x x i i , 28. — 
La « voix des pieds » est le  bruit que font les pieds en  
m archant. III R eg., x iv , 6; IV R eg., VI, 32. -  « Être sur 
le s  p ied s»  de quelqu’un, c ’est le suivre. Exod., x i, 8; 
D eut., x i, 6 ; etc. -  Isaïe, vu , 20; xxxvi, 12, em ploie le 
m ot « pieds » pour éviter un term e grossier. L’expres
sion « d’entre les p ieds » signifie de la descendance de 
quelqu’un. G en., x l ix , 10; D eut., x x v i i i , 57. « Couvrir 
ses pieds », Jud ., m , 24; I R eg., xx iv , 4, veut dire 
satisfaire aux besoins de la nature. Voir L a t r i n e s ,  t. iv, 
col. 125. H. L e s é t r e .

PIÈGE,  engin  disposé pour prendre des anim aux. 
On u tilise  dans ce but des lacets, des filets, des fosses, 
des trappes, etc. Voir C h a s s e , t. i i , col. 621 ; C r o c o d il e , 
t. i i , col. 1123; F il e t , t. m , col. 2245; F o s s e , t. i i i ,

col. 2329; L a c e t , t. iv , col. I I ;  L io n , t. iv , col. 269; 
O i s e a u x , t. iv , col. 1765; O is e l e u r , t. iv, col. 1774; 
P è c iie , col. 4 ; P o i s s o n s . — Le plus souvent, le s  écri
vains m entionnent les p ièges dans le sens figuré, à 
propos des em bûches de toutes sortes que les m échants  
dressent contre les serviteurs de Dieu. P s. x x x v iii

( x x x v i i ) ,  13; cxi. (cxxx ix ), 6 ; Is., xx ix , 21. Les prêtres 
d’Israël, en sacrifiant aux idoles, ont été pour le  peuple  
com m e un piège et un filet tendu. Ose., v, 1. Voir 
S c a n d a l e .  Le m alheur et le châtim ent sont com m e des 
pièges dans lesqu els les hom m es sont inévitablem ent 
pris. E ccle ., ix , 12; Is ., xx iv , 18; Jer., x l v i i i ,  44; 
L, 24, etc. Il arrive que le m échant est com m e pris au 
piège par ses propres in iq u ités . P rov., v, 22.

H. L e s é t r e .
P 1 C Q U 1 G N Y  ( B E R N A R D I N  D E ) .  Voir B e r n a r d i n  

D E  P lC Q U IG N Y , t. T, Col. 1 6 2 0 .

P I E R R E  ( S A I N T )  (grec Héxpoç), apôtre et chef du 
collège apostolique (fig. 82).

I. P ie r r e  d a n s  l e s  r é c it s  é v a n g é l iq u e s . — C’est la 
période de préparation ou de form ation de l ’apôtre. 
Elle s ’étend depuis sa vocation jusq u ’à l ’A scension du 
Sauveur.

i .  p i e r r e  a v a n t  l ’a p p e l  d e  j é s u s . — 1° S o n  n o m .  —  
Il reçut â la circoncision  ce lu i de Sim on, qui, dans les 
m anuscrits grecs du Nouveau Testam ent, apparaît sous  
la form ede Sugewv, cf. Act., xv, 14; 11 P et., i, 1, etc., ou 
de Sigw v. Cf. Matth., x, 2 ; Marc., i, 16; Luc., v, 3 ;  Joa., 
i, 41, 52, etc. La prem ière est em ployée par les Septante 
com m e l’équivalent du nom  hébreu )îyDw (S i m ' ô n ),

qui se présente pour la prem ière fois G en., x x ix , 33, 
pour désigner le  second fils de Jacob. La seconde, qui 
se rapproche davantage de l ’usage grec, est em ployée  
E ccli., L, 1 ; I Mach., ii, 1; Luc., i i ,  25, et souvent 
ailleurs. Voir aussi Josèphe, B e ll, j u d . ,  IV, m , 9. Dans 
l ’id iom e aram éen, e lle  est devenue jid>d (S im o n ).

Voir Dalm an, D ie  1 Vorte Je su ,  in-8°, 1898, p. 41, n. 1; 
Blass, G r a m m a tik  des n e u te s ta m . G n ech isch , in-8°. 
1896, p. 30. La Vulgate dit toujours S im o n .  Le nom  de 
Sim on était très com m un chez les Juifs au tem ps de 
Jésus-Christ. Cf. Matth., x, 4 ; xm , 55; xxv i, 6; x x v i i ,  
32; Luc., x x v i i ,  40; Act., x , 6. — P lu s tard, Matth., xv i, 
18; cf. Joa., i, 42, S im on reçut de Jésus la d én om i
nation sym bolique de ns>3, K ê fd ', mot aram éenj

dont on a fait en  grec Kî|<paç, et qu i, com m e l ’hébreu  
q s, k ê f ,  Job, xxx , 6; Jer., iv , 29, a la signification de

« pierre, rocher » ; en grec, IlÉxpoç, qui, transcrit en  
latin, est devenu P e tru s  (m asculin  de p e tra ), P ierre en 
français. Rien ne prouve que les substantifs K êphd ' et 
Iléxpoç a ien t jam ais été em ployés com m e nom s propres 
avant d’être appliqués à saint P ierre. N éanm oins, d’après 
E dersheim , T h e  L i fe  a n d  T im es  o f  Jésus the  M essiah , 
t. i, p. 475, note, d’autres Juifs auraient été pareille
m ent appelés P é tro s . — On a fait les rem arques su i
vantes au sujet de l ’em ploi de ces deux nom s dans les  
écrits du Nouveau Testam ent : 1° Dans le quatrièm e 
évangile, la double appellation, S im on-Pierre, est la 
plus fréquente; on l ’y rencontre jusqu'à d ix-sep t fois; 
2» dans les autres Évangiles, les deux nom s n ’appa
raissent com binés ensem ble qu’à deux reprises, en des 
circonstances très im portantes pour l’apôtre, Matth., xvi, 
16; Luc., v, 8; 3° après la résurrection et l ’ascension , 
le  titre d’honneur, Céphas ou P ierre, rem plaça peu à 
peu le nom  p rim itif S im on , com m e le m ontre son  
em ploi très fréquent (d ix-neuf fois dans saint M atth., 
dix-huit dans saint Marc, seize dans saint Luc, quinze  
dans saint Jean et très souvent au livre des Actes) ; 4° le  
Sauveur lu i-m êm e revient à l ’ancien  nom , lorsqu’il 
adresse à l ’apôtre un reproche, cf. Marc., x iv , 37, ou 
un avertissem ent, Luc., x x i i , 31 ; 5° saint Paul em ploie
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volontiers le nom  aram éen Céphas. Cf. X Cor., i, 12; 
m , 22; Gai., i, 10; n , 9 ,1 1 , 14.

2° S a  p a tr ie . — S im on était originaire de « B ethsaïde, 
la v ille  d’André et de P ierre », com m e aussi de l ’apôtre 
P hilip p e. Joa., i, 44. E lle était située en Galilée, non  
lo in  de Capharnaiim, sur la rive droite du lac de Tibé
riade. P lu s tard, cependant, P ierre abandonna Beth
saïde, pour s ’établir à Capharnaiim, car p lusieurs textes 
évangéliques, cf. Matth., v in , 5, 14; Marc., i, 21, 29; 
Luc., iv , 31, 38, parlent de la m aison qu’il possédait, ou 
du m oins qu’il habitait dans cette dernière ville.

3° S a  fa m i l le .  — Les Évangiles nous fournissent 
aussi quelques renseignem ents intéressants sur la fa-

82. — S ta tu e  d e  s a in t P ie r re ,  IV* siècle, d an s  le s  c ryp tes  
v a tican e s. D’a p rè s  u n e  p h o to g rap h ie . V oir D. D ufresne, 
Les cryptes vaticanes, 1902, p. 14.

m ille  de saint P ierre. — 1. Son père s’appelait ’Im v S ç , 
d’après Matth., xvi, 17; Joa., i, 42 ; xxi, 1 5 ,1 6 ,1 7  (te x tu s  
recep tus). Voir J o n a , t. m , col. 1603. — 2. L’Évangile 
nous apprend aussi que Sim on avait un frère nomm é 
André, lequel eut égalem ent l’honneur de com pter 
parm i le s  am is privilégiés de N otre-Seigneur. Il n ’est 
pas possib le de dire avec certitude lequel des deux 
frères était l ’aîné; ce serait Sim on, d’après la plupart 
des auteurs qui se sont occupés de cette question. —
3. Sim on s ’était m arié avant de recevoir l ’appel de 
Jésus. Il est parlé expressém ent de sa belle-m ère. 
Matth., vm , 14; Marc., i, 30; Luc., iv, 38. Saint Paul 
m entionne sa fem m e. I Cor., ix, 5.

4° S o n  é d u c a tio n  in te llec tu e lle  e t  m o ra le . Nous 
som m es réduits sur ces deux points à de sim ples con
jectures. — 1. La vie de S im on-P ierre m ontre qu’il pos
sédait une in te lligence peu com m une. D’autre part, les  
m em bres du sanhédrin portèrent sur lu i et sur son  ami 
saint Jean un jugem ent sévère sous le rapport de l ’in s

truction, les regardant tous deux com m e « des hom m es 
illettrés et des gens du peuple ». Act., iv , 13 : 
av0pw7roi «ypaggavoi... ry.a'i iSiwTcu, h o m in es  s in e  l i t -  
te r is  e t  id io tæ . Cf. S. Jean Chrysostome, H o m . x x x r i ,  
3 , l n  M a tth .,  t. l v ii , col. 381. Mais il faut prendre ces 
expressions dans le sens que leur donnaient alors les 
Juifs; a insi com prises, e lles signifient seulem ent que 
les deux apôtres n ’avaient pas étudié dans les écoles 
rabbiniques et qu’ils n ’étaient que des hom m es ordi
naires, sans influence, par contraste avec les docteurs 
de la lo i, les pretres, etc. N éanm oins, S im on n ’était pas 
denue de toute instruction. Depuis longtem ps, en effet, 
des ecoles avaient été établies dans les com m unautés 
juives de toute la P alestine, et le s  pharisiens veilla ien t  
a ce que _ l ’enseignem ent des m aîtres fût sérieux et 
solide. Voir J. Sim on, L ’éd u c a tio n  e t  V in s tru c tio n  des 
e n fa n ts  chez les a n c ien s  J u i f s ,  d ’a p rè s  la  B ib le  e t  le 
T a lm u d ,  in-8°, Leipzig, 3e éd it., 1879. L’id iom e en  usage 
dans la contrée était l ’aram éen occidental, dont les- 
Évangélistes nous ont conservé quelques échantillons. 
Cf. Matth., x x v ii , 46; Marc., v, 41; Joa., x x ,  16, etc. 
N ous apprenons, Matth., xxvi, 13, que c ’était la langue  
m aternelle de saint P ierre ; m ais de très bonne heure 
il dut com prendre et parler p lus ou m oins parfaite
m ent le grec dit hellén istique (voir p lus bas, co l. 392; 
qui, dans la région du lac, était connu de la plupart 
des habitants, com m e l’affirm ent les anciens auteurs. 
De nom breux païens s ’étant fixés dans ces parages, 
ce grec vulgaire servait de m oyen de com m unication  
entre eux et les Juifs. — 2. La formation relig ieuse de 
Sim on avait eu lieu  d’abord sous l'influence de la fa
m ille , puis sous celle  de la synagogue. Ses relations 
in tim es avec Jean-Baptiste, cf. Joa., i, 35, attestent sa 
grande piété et la foi très vive avec laquelle il atten
dait le  M essie. Ses d iscours et ses Épîtres prouvent 
qu’il connaissait la Bible, si chère à  tous ses coreli
gionnaires^ il la cite assez fréquem m ent, et son lan 
gage en est tout coloré, com m e il sera dém ontré plus 
lo in  (col. 393).

5» S a  p ro fe ss io n . — Avant d’être appelé par Notre- 
Seigneur, S im on exerçait sur la m er de Galilée le m é
tier de pêcheur. Matth., iv, 18; Marc., i, 16; Luc., v, 2; 
Joa., xx i, 3. Le bateau dont il se servait était sa pro
priété p ersonnelle. Luc., v, 3. Les pêcheurs du lac de 
Tibériade form aient alors une classe nom breuse, car 
les poissons abondaient dans ses eaux (c’est encore le 
cas aujourd’hui), et il s’en faisait un com m erce consi
dérable dans la Palestine en tière. C’était une profession  
assez rém unératrice; aussi rien ne donne à penser que 
P ierre ait été pauvre avant de s’attacher au Sauveur; 
bien plus, nous l ’entendrons lu i-m êm e affirmer plus 
tard qu’il avait conscience d’avoir abandonné, pour 
suivre Jésus, des b iens qui n’étaient pas sans valeur. 
Cf. Marc., x , 28. S i les beaux horizons du lac durent 
exercer une im pression durable sur l ’âme sensib le et 
ardente de P ierre, il est très juste aussi de dire que 
son rude m étier, accom pagné de tant de privations, de 
fatigues et de périls, ne contribua pas peu à développer 
son  énergie, sa persévérance, son activité et son habi
leté pratique.

I I .  LES A P P E L S  SUCCESSIFS DE SIM O N P IE RRE.  — 
N ous devons en distinguer trois, d’après les récits très 
nets et très form els des Évangélistes. Le prem ier, seu
lem ent prélim inaire, établit entre Jésus et S im on de 
sim ples relations d’am itié. Le second fut d écisif : il fit 
du pêcheur de Galilée un discip le du Sauveur dans le  
sens strict. Le troisièm e fut d ’un ordre encore plus  
relevé, puisqu’il transforma P ierre en  apôtre du 
Christ.

1» P re m iè r e  re n co n tre  de  Jésu s e t  de  S im o n , e t p re 
m ie r  a p p e l de  ce d e rn ie r . - -  C’était sur la rive orien
tale du Jourdain, à Béthanie ou Bethabara. Joa., i, 28. 
André et celu i qui fut p lus tard le d iscip le b ien -aim é
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(par conséquent, le  narrateur lui-m êm e) s’étaient m is 
à la suite de Jésus, que le précurseur, dont ils étaient 
les fervents d iscip les , leur avait désigné com m e 
l ’Agneau de D ieu. En revenant, tout ém u, d’auprès de 
celu i en qui il avait reconnu le M essie, André trouva 
son frère, qu’il se hâta de conduire au Sauveur. Re
gard pénétrant du Christ sur Sim on (IpgXéiJ/aç), accom 
pagné de cette parole, qui révélait tout l’avenir du futur 
ch ef de l ’Église : « Tu es Sim on, le fils de Jean ; tu 
seras appelé P ierre. » C’est-à-d ire : jusq u ’à ce jour tu 
n ’as été qu’un hom m e ordinaire; bientôt tu seras trans
form é, et tu deviendras un rocher inébranlable, sur 
lequel je bâtirai un glorieux édifice. T outefois, ic i, le 
nom  de Céphas ou de P ierre est seulem ent prom is à 
Sim on; il ne le recevra d’une m anière proprem ent dite 
qu’après sa noble confession. Cf. M atth., xv i, 18. Il est 
probable que Sim on avait alors un peu plus de trente  
ans, car on suppose qu'il était un peu plus âgé que 
N otre-Seigneur. Après cet appel, il dem eura pendant 
quelque tem ps auprès de son nouveau Maître, qu’il 
accom pagna, avec son frère André, ses am is Jacques 
et Jean, P hilippe et Nathanaël, d ’abord en  Galilée, où 
il fut tém oin  du changem ent de l’eau en vin à Cana, 
puis à Jérusalem  pour la fête de Pâque, et de nouveau  
en Galilée, après avoir traversé la Samarie. Le petit 
groupe se dispersa alors pour un tem ps. Cf. 
Joa., i i - iv .

2» Seco n d  a p p e l. — Il fit de Sim on le  d iscip le pro
prem ent dit du Sauveur, et eut lieu  après la prem ière  
Pâque de la vie publique de Jésus. Il est raconté par 
le s  trois synoptiques. Cf. Matth., IV, 18-22; Marc., i,
16-20; Luc., v, 1-11. Les récits de saint Matthieu et de 
saint Marc sont presque identiques; celu i de saint Luc 
en  diffère notablem ent pour les détails, à tel point que 
divers com m entateurs ont supposé qu’il y est question j 
d’un épisode distinct. Mais la ressem blance générale est 
trop grande entre les trois narrations, pour qu’elles se  
rapportent à des faits différents. Tout s’explique, si 
l ’on admet que saint Luc raconte plus explicitem ent 
les circonstances de l’appel, et m et en un plus saisis
sant re lie f  la personnalité de Pierre. D’ailleurs, de 
part et d’autre nous apprenons que Sim on fut appelé 
par N otre-Seigneur tandis q u ’il exerçait ses fonctions 
de pêcheur, et que ces m êm es fonctions lu i furent 
présentées com m e un sym bole de son rôle futur :
« N e crains point; désorm ais, ce sont des hom m es 
que tu prendras vivants. » Une pêche m iraculeuse fut 
associée à sa vocation. André, Jacques et Jean devinrent 
en m êm e tem ps que lu i les d iscip les de Jésus, et, 
com m e lu i, ils  quittèrent tout sans hésiter, pour s’atta
cher définitivem ent à N otre-Seigneur. D epuis ce m o
m ent, S im on vécut auprès du divin Maître, recevant de 
lu i chaque jour, avec les autres d iscip les, la formation  
nécessaire pour la haute destinée qui lu i était réservée. 
Les É vangélistes ne m entionnent, à cette époque, que 
d’assez rares incidents auxquels il fut personnellem ent 
m êlé. Il eut l ’honneur de donner l ’hospitalité au 
Sauveur dans sa m aison de Capharnaüm, durant l ’après- 
m idi d'un jour de sabbat, et Jésus l’en récom pensa en 
guérissant sa belle-m ère, m alade de la fièvre. Cf. Matth., 
vm , 14-15; Marc., 1 ,29 -31 ; Luc., iv, 38-39. Le lende
m ain, com m e le Sauveur était sorti de grand matin pour 
prier, la foule, que ses nom breux m iracles avaient jetée  
dans l’enthousiasm e, le cherchait avec anxiété; « P ierre  
et ceux qui étaient avec lu i » (Marc., I, 36 : form ule  
rem arquable, dans laquelle les exégètes reconnaissent 
à bon droit « la prim auté par anticipation ») allèrent 
dans toutes les directions pour le retrouver. Il leur fit 
alors évangéliser une partie de la Galilée. Marc., I, 39; 
Luc., iv, 43-41.

3° L ’a p p e l à l’a p o sto la t e t les d ivers  in c id e n ts  q u i  
le su iv ir e n t.  — Cet appel, le p lus so lennel de tous, eut 
pour théâtre probable le som m et de la m ontagne nom m ée

K o u r o u n -H a ttîn ,  qui se dresse à peu près en face de 
Tibériade, à environ trois heures du lac de Génésareth. 
Dans la région , c’est vraim ent « la montagne » par 
excellence h o  ôpoç, avec l ’article). Voir Stanley, S in a i  
a n d  P a le s tin e , p. 368. Les trois synoptiques racontent 
aussi ceti événem ent, qui fut d’une gravité exception
nelle dans la vie de Jésus. Cf. Matth., x , 1-4; Marc., n i , 
13-19; Luc., v i, 12-16. Saint Marc et saint Luc en font 
ressortir l ’im portance par les form ules so lenn elles qui 
introduisent leurs narrations. Un trait spécial est à  
noter en ce qui concerne saint P ierre : dans les trois  
listes du corps apostolique citées à  cette occasion, 
com m e aussi dans la quatrièm e, que nous fournit le  
livre des Actes, i, 13, il est toujours m entionné le pre
m ier, quoique la plupart des autres Apôtres n ’obtiennent 
pas constam m ent la m êm e place. Saint Matthieu appuie 
sur cette circonstance d’une façon particulière, car, 
après avoir ouvert sa liste en ces term es : « Voici les 
nom s des douze apôtres : le  prem ier Sim on, qui est 
appelé P ierre, » il cesse tout à coup de signaler d’autres 
num éros d’ordre, et continue en disant : « Et André, 
son frère; Jacques... et Jean ... » Les P ères, les doc
teurs et les com m entateurs catholiques, et m êm e d’assez  
nom breux protestants, voient avec raison dans ce trait 
la preuve de la prim auté très réelle  que saint P ierre  
exerçait sur ses co llègues lorsque l ’Évangéliste com 
posa son récit. D’ailleurs, cette prim auté sera bientôt 
confiée à Sim on par N otre-Seigneur en un langage 
encore plus sa isissant. Et pu is, « ce n ’est pas seu le
m ent en cet endroit que P ierre occupe le prem ier rang  
dans le collège apostolique ; l ’histoire évangélique lu i 
fait jouer presque à chaque page un rôle préém inent. 
Tantôt il parle au nom  de tous les autres d iscip les, 
Matth., x ix , 27 ; Luc., XII, 41 ; tantôt it répond lorsque  
les Apôtres sont in terpellés en com m un par leur Maître, 
Matth., xv i, 16, etc.; quelquefois Jésus s’adresse à  lui 
com m e au personnage principal, m êm e parmi les d is
ciples privilégiés. Matth., xxvi, 40; Luc., x x ii , 31. Ces 
détails, sans parler d’autres traits plus frappants encore, 
auxquels nous arriverons bientôt, form ent le m eilleur  
com m entaire des mots P r im u s  P e tru s .  » L.-Cl. F illion , 
S a in t  P ie r r e ,  in-12, Paris, 1906, p. 24.

4» Entre l ’appel de saint P ierre à  l ’apostolat et la con
fession  glorieuse qui lu i m éritera d’être élevé à une 
dignité encore plus haute, nous ne connaissons qu’un 
très petit nom bre d’incidents auxquels il ait pris une  
part directe. — 1. Saint Luc, vm , 45, cite une réflexion  
fam ilière qu’il fit à  Jésus au m om ent de la guérison de 
l ’hém orrhoïsse : « Maître, les foules vous pressent et 
vous accablent, et vous dites : Qui m ’a touché ? » Comme 
précédem m ent, saint Marc se sert à cette occasion de 
la form ule rem arquable « P ierre et ceux qui étaient 
avec lu i ». Q uelques instants après, S im on était choisi, 
avec les fils de Zébédée, à  l’exclusion  des autres Apôtres’ 
pour être tém oin de la résurrection de la fille de Jaïre, 
Marc., v, 37; Luc., vm , 51. C’est grâce à lu i sans doute 
que saint Marc, son fils spirituel et son « interprète », 
nous a conservé la parole principale du Sauveur sous 
sa forme prim itive : T a litlia  c o u m i,  Marc., v, 41. —
2. Un peu plus tard eut lieu  le prodige que saint 
Matthieu, x iv , 28-32, raconte im m édiatem ent après la 
prem ière m ultiplication des pains. P ierre nous appa
raît dans cet épisode avec tous les traits d istinctifs de 
son caractère : il est tout d’abord ardent, p lein  d’entrain  
et de courage, puis il se lais_se tout à  coup abattre 
par la difficulté : « Maître, si c ’est vous, ordonnez que 
j ’a ille à vous sur les eaux. Jésus lu i dit : V iens. Et 
P ierre, descendant de la barque, m archait sur l ’eau 
pour aller à Jésus. Mais voyant la violence du vent, il 
eut peur; et com m e il com m ençait à enfoncer, il s ’écria : 
Seigneur, sauvez-m oi. Et aussitôt Jésus, étendant la 
m ain, le saisit et lu i dit : Homme de peu de foi, 
pourquoi as-tu douté? » — Q uelques heures se passent,
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«t c’est une foi très vive, com m e aussi un am our géné
reux, que S im on-Pierre m anifeste pour son Maître. 
Jésus venait de prononcer dans la synagogue de Caphar- 
naüm , le discours où il prom et la sainte Eucharistie. 
Joa., vi, 2-2-59. D’assez nom breux d iscip les furent 
choqués de ses paroles, qu’ils interprétaient d’une  
m anière toute charnelle. Resté seul avec les Douze, le 
Sauveur leur demanda : « Et vous, est-ce  que vous 
voulez aussi m e quitter? » Aussitôt, P ierre répondit au 
nom de tous, avec toute la vigueur de sa conviction : 
« Seigneur, à qui irions-nous? Vous avez les paroles 
de la vie étern elle . Et nous, nous avons cru et nous 
avons connu que vous êtes le Christ, le F ils de Dieu » 
{ou, d’après une variante qui pourrait bien avoir été 
la leçon prim itive : le Christ, le Saint de D ieu, c’est-à- 
dire, celu i que D ieu a consacré, m isa  part, pour accom 
plir le rôle qui lu i a été destiné). Cf. Joa., vi, 60-72. 
E’apôtre regardait donc alors Jésus com m e le vrai Messie. 
— 3. Vers cette époque, les scribes et les pharisiens re
prochèrent aux d iscip les de se d ispenser des ablutions 
traditionnelles qui précédaient les repas. Jésus prit 
énergiquem ent la défense des siens, et prononça à cette 
occasion la parole célèbre : « Ce n ’est pas ce qui entre 
dans la bouche qui souille l ’hom m e. » P ierre, qui ne 
le com prit point, en demanda l ’explication : « Inter
prétez-nous cette parabole. » Matth., xv, 1-20.

I I I .  LA PR OFESSION DE FOI DE SIMON PIE R R E  E T  SA
r é c o m p e n s e . — 1» L ’occasion. Cf. Matth., xvi, 13-15; 
Marc., v in , 27-29 ; Luc., ix , 18-19. — Jésus a com m encé  
de rassem bler les brebis d ispersées d’Israël, et il a 
institué des pasteurs pour les nourrir et les d iriger: 
m ais il faut aussi, pour tenir sa place lorsqu’il aura 
quitté cette terre, un pasteur, suprêm e des âm es, et il 
va m aintenant l ’établir. Ce fait m ém orable eut lieu  
dans la Galilée du nord, au pied de l ’H erm on, non  
lo in  de Césarée de P hilippe. Jésus approchait de la 
ville; tout à coup, au sortir d’une prière solitaire, il 
posa aux Douze, dont il était entouré, cette question, 
destinée à préparer les révélations qui suivent : « Que 
disent les hom m es qu’est le F ils de l ’hom m e? » C’est- 
à-dire : Quel jugem ent porte-t-on à m on sujet? La réponse  
des Apôtres fournit un com pte rendu très exact des dif
férentes opinions qui avaient cours en Israël au sujet 
de leur Maître : « Les uns, qu’il est Jean-Baptiste ; les 
autres, É lie; les autres, Jérém ie ou quelqu’un des 
prophètes. » La m asse du peuple considérait donc 
Jésus, à cette époque de sa vie publique, com m e un 
personnage extraordinaire; m ais beaucoup avaient cessé  
de le regarder com m e le  M essie, parce qu’il s’était 
refusé à flatter leurs préjugés grossiers. Jésus reprit :
« Et vous (vous, m es d iscip les privilégiés, qui m e con
naissez m ieux que personne), qui dites-vous que je  
su is?  » La crise terrible de sa passion approche, et il 
veut savoir s ’il pourra com pter, pour continuer son  
œ uvre, sur ceux qu’il avait le  p lus aim és.

2° C onfession  de  P ie rre .  — il  répondit au nom  de 
tous. Saint Marc, v ii i ,  29, et sa in t Luc, ix , 20, ne donnent 
qu’un résum é de sa profession de foi; m ais saint 
M atthieu, xvi, 16, l ’a conservée plus com plètem ent : 2ù  
el 6 XpidTOC, à vi'oç r où Qeoü toO Çwvtoç. La définition  
que P ierre donne du Sauveur est aussi exacte qu’éner
gique (notez l ’em ploi de 1 article devant tous le s  m ots 
capables de le recevoir); la nature et le rôle uniques de 
Jésus y sont nettem ent m arqués. Sim on reconnaissait 
en lui non seulem ent le Messie prom is aux Juifs, mais 
le F ils de Dieu dans un sens strict et absolu. Il n est 
pas douteux que telle est ici la signification des mots 
F iliu s  D ei v iv e n tis ,  com m e l’ont toujours affirmé, à la 
su ite  des P ères, les exégètes et les théologiens catho
l iq u e s /e t  m êm e de nom breux écrivains protestants. Si, 
dans la pensée de P ierre, ce second titre était un sim ple  
synonym e du prem ier, com me le prétendent les com 
m entateurs rationalistes, Jésus n ’aurait pas pu le  félici- I

ter et lu i dire qu’il avait parlé en vertu d ’une révéla
tion spéciale; en  effet, les Apôtres savaient depuis 
longtem ps que leur Maître était le Christ. Le second  
titre explique donc et développe le prem ier : le Messie, 
tel que P ierre se le représentait, était réellem ent le  
F ils de Dieu.

3“ R é c o m p e n se  de  P ie rre .  — Ce passage est propre 
à saint Matthieu, xvi, 17-19. Jésus répondit à l’apôtre : 
« Et je  te dis que tu es P ierre, et sur cette p ierre je bâ
tirai mon Eglise, et les portes de l ’enfer ne prévaudront 
point contre e lle ; et je  te donnerai les clefs du royaum e 
des cieux, et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié  
aussi dans les cieux, et tout ce que tu délieras sur la 
terre sera aussi délié  dans les cieux. » D ès sa prem ière 
rencontre avec le fils de Jonas, Jésus lu i avait prédit 
qu’il serait appelé K ê fa '.  Cf. Joa., i, 43. Voir plus haut, 
col. 356. Il lu i donne m aintenant ce nom  sym bolique; 
et part de là pour l’instituer ch ef de son É glise, com 
parée à  un édifice sp irituel. « Sur cette pierre », c ’est- 
à-dire, com m e il ressort évidem m ent du texte, sur 
Sim on lu i-m êm e, en tant qu’il était K ê fa ',  rocher 
m ystique. C’est à tort qu’on a interprété parfois ces 
mots com m e il su it : sur Jésus en personne; ou bien, 
sur cette confession de P ierre; ou encore : sur le  collège  
apostolique uni à  P ierre. Bâtie sur ce roc d’une so li
dité à toute épreuve, l ’Eglise de Jésus sera elle-m êm e  
à  jam ais inébranlable; les portes (la partie pour le 
tout) de l’enfer, ou plus exactem ent, du séjour des 
m orts (tuSXcu â5ou) envisagé com m e une citadelle dont 
les portes ont une solid ité extraordinaire, seront im 
puissantes contre e lle . Ce som bre séjour, à  la puissance  
duquel personne ne peut se soustraire, ne triom phera  
donc pas de l ’Église du Christ. — Les im ages suivantes 
expliquent la prem ière. Celle des clefs se rattache très 
naturellem ent à celle de la construction m ystique qui 
est l ’Église. E lle fait de P ierre l’intendant suprêm e, le 
chef visib le de ce bel édifice, puisque celu i qui possède  
les clefs d’une m aison, et qui a le droit de s’en  servir  
pour ouvrir ou ferm er les portes com m e bon lu i sem ble, 
jou it par là m êm e d ’une autorité sans lim ite sur la mai
son. Cf. Is ., x x i i ,  22; Apoc., i, 18 et m , 7. La figure :
« Tout ce que tu lieras .. » est encore plus expressive  
pour marquer une puissance absolue; en effet, le Sau
veur affirme a insi que toutes les décisions de P ierre se
ront ratifiées par Dieu lui-m êm e. Les rabbins em ploient 
souvent les verbes lier  et délier dans le sens d’in ter
dire et de perm ettre. Voir Edersheim , L i fe  a n d  T im es  
o f  Jésus th e  M essiah , t. ii , p. 84; Dalman, W o rte  Jesu , 
p. 174-178. Ils signifient plutôt dans ce passage : con
dam ner et acquitter. — Sans doute, Jésus devait dire 
plus tard à  tous les Apôtres, presque dans les m êm es 
term es : « Tout ce que vous lierez sur la terre sera lié  
aussi dans le c iel, et tout ce que vous délierez sur la 
terre sera délié aussi dans le ciel. » Cf. Matth., xvm , 18. 
Mais, com m e le rem arque très b ien Bossuet, D iscours  
su r  l ’u n ité  de l ’É g lise , '1er point, « cette parole : Tout 
ce que tu lieras,... dite à un seu l, a déjà rangé sous sa 
puissance chacun de ceux à  qui on dira : Tout ce que 
vous rem ettrez... Il y a donc dans la chaire de P ierre  
la p lénitude de la puissance. » La prim auté de P ierre  
et l ’indéfectib ilité de l ’É glise, te lles sont donc les pro
m esses faites ici par Jésus.

I V .  DEPUIS LA PROM ESSE DE LA PR IM AU T É JUSQU’A 
LA PASSION DU SAUVEUR.  — 1» L e  fils  de Jonas se f a i t  
le te n ta te u r  de  Jésus. Matth., xvi, 21-23; Marc., v i i i  
31-33. — Cet épisode, qui eut lieu  aussitôt après la 
confession de Sim on-Pierre, ne nous présente pas 
l ’apôtre sous un jour aussi favorable. « La chair et le  
sang » avaient encore quelque prise sur lu i. Comme 
Jésus, pour préparer de plus en plus ses am is les plus 
in tim es à l ’épreuve redoutable qui les attendait, venait 
de leur annoncer pour la prem ière fois, en term es 
très clairs, la proxim ité de sa passion, le cœ ur aim ant
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de P ierre en fnt terrifié; il ne pouvait com prendre en 
core que le Christ dût subir une telle hum iliation. Le 
prenant donc à part, il s ’écria : « A Dieu ne plaise, 
Seigneur! cela ne vous arrivera pas. » Se détournant 
de Sim on, pour m ieux m arquer sa peine, Jésus lu i dit :
« Va-t-en derrière m oi, Satan ; tu m ’es un  objet de 
scandale, car lu n ’as pas le  goût des choses de Dieu, 
m ais des choses des hom m es. » C’est par le  m êm e la n 
gage que le Christ avait autrefois chassé lo in  de lu i le 
dém on en personne, à la su ite de sa tentation dans 
le  désert. Matth., iv, 10. En effet, P ierre, guidé en ce 
m om ent par des pensées et des sentim ents tout hum ains, 
ne tendait à rien m oins qu’à em pêcher Jésus d’accom 
plir la volonté de Dieu.

2° P ie rre  su r  la m o n ta g n e  de  la T ra n s fig u ra tio n .  
Matth., x v i i , 1-8; Marc., ix , 1-7; Luc., ix , 28-36. — Ce 
grand m iracle, qui tient une place si im portante dans 
la vie du Sauveur, fut accom pli quelques jours seu le
m ent après les faits qui précèdent. S im on -P ierre eut 
le  grand honneur d’être choisi par son Maître pour en  
être tém oin, avec les deux fils de Zébédée. Ici encore, 
il joua un  rôle spécial, très conform e à son tem péra
m ent ardent et à sa tendre affection pour Notre- 
Seigneur. Au m om ent le plus so lennel du m ystère, 
lorsqu’il vit que Moïse et Èlie étaient sur le  point de se  
retirer, il s ’écria : « Seigneur, il est bon pour nous 
d’être ic i;  si vous le voulez, faisons-y trois tentes, une 
pour vous, une pour Moïse et une pour E lie. » 11 ne 
respirait que bonheur et suavité sur la sainte m on
tagne, et il aurait voulu que ces instants délicieux  
fussent à jamais prolongés. « Il ne savait ce qu’il 
d isa it, » fait rem arquer saint Marc, ix , 6. Dans son  
extase, il oubliait que de telles joies ne sauraient durer 
indéfin im ent ici-bas. U n passage de sa IIe Epitre, I, 16- 
18, com posée environ trente-cinq ans plus tard, décrit, 
en  quelques traits p le in s de v ie, le m ystère de la 
Transfiguration, le citant com m e une preuve in con tes
table de la certitude parfaite des vérités prêchées par 
les apôtres.

3° L e  m ira c le  d u  d id ra c h m e .  — Il est placé un peu  
plus tard dans le  récit de saint Matthieu, x v i i , 23-26. 
Un jour que Jésus et ses apôtres revenaient à Caphar- 
naüm , les collecteurs de l ’im pôt du Tem ple, n ’osant 
peut-être pas s ’adresser d irectem ent à N otre-Seigneur, 
dem andèrent à P ierre, qui était connu dans la v ille  :
« Votre Maître ne paie-t-il pas le didrachm e? » c’est-à- 
dire la double drachm e ou le dem i-sicle. S im on ré
pondit affirm ativement; m ais il s’était trop avancé, en  
engageant son Maître sans le consulter. Celui-ci lu i 
démontra donc qu’en tant que M essie il n ’était pas tenu  
de payer ce genre d’im position. Toutefois, pour ne pas 
être une occasion de scandale, il consentit à acquitter  
le tribut; m ais, voulant en m êm e tem ps attester ses 
droits, il se procura par un prodige la som m e qu’exi
geait la lo i.

4° La su ite du récit évangélique m entionne encore, 
vers cette époque, trois questions du prince des 
apôtres. E lles m anifestent son esprit pratique, et aussi 
l ’attention in te lligente avec laquelle il écoutait les le 
çons du Sauveur. — La prem ière concerne le pardon des 
in jures, vertu toute chrétienne que Jésus venait de re
com m ander instam m ent : « Seigneur, com bien de fois 
pardonnerai-je à m on frère, lorsqu’il aura péché contre 
m oi? Jusqu’à sept fois? » N on , ce n ’était pas assez : 
« Jusqu’à soixante-dix-sept fois, » sans fin. Cf. Matth., 
x v m , 21-22. Dans une autre circonstance, Luc., x x i i ,
41-43, Jésus venait d’exhorter ses auditeurs à une 
vigilance de tous les instants, pour qu’ils fussent bien  
préparés à son second avènem ent. P ierre demanda : 
« Seigneur, est-ce à nous (à nous, vos Apôtres) que 
vous dites cette parabole, ou est-ce aussi à tous ( à tous 
les chrétiens)? » — P ierre adressa sa troisièm e ques
tion à N otre-Seigneur après le  départ du jeu ne hom m e

riçhe, qui avait refusé de vendre ses b iens pour suivre  
Jésus. Le « bon Maître » s’était écrié avec tristesse :
« En vérité, je  vous le  d is, un riche entrera difficile
m ent dans le  royaum e des cieux. » P ierre lu i demanda :
« N ous, voici que nous avons tout quitté et que nous 
vous avons su ivi; qu’y au ra-t-il donc pour nous? » Il 
reçut pour lui-m êm e et ses collègues dans l ’apostolat 
une prom esse m agnifique. Cf. Matth., x ix , 27-30; Marc., 
x , 28-31; Luc., x v m , 28-30.

V. S A I N T  P IE R R E  DURANT LA S E M A I N E  DE L A  PASSION.
— Ici encore, il a sa place à part et joue un  rôle pré
pondérant parmi les m em bres du collège apostolique.

1° Saint Marc nous a conservé deux paroles pronon
cées par Sim on-Pierre dans la journée du m ardi. La 
prem ière fut proférée dans la m atinée, lorsque les  
Apôtres constatèrent l ’effet produit sur le  figuier stérile  
par la m alédiction de Jésus. P ierre, « se  ressouvenant, 
dit à Jésus : Rabbi, voici que le figuier que vous avez 
m audit s’est desséché. » M arc., x i, 20-21. — Il prononça  
la seconde dans l ’après-m idi. Comme Jésus venait de 
prophétiser la ru ine du T em ple, P ierre, Jacques, Jean  
et André lu i dem andèrent en  particulier : « D ites-nous 
quand ces choses arriveront, et quel sign e il y aura de 
votre avènem ent et de la consom m ation du jsiècle. » 
Marc., x m , 1; M atth., xx iv , 3; Luc., x x i, 7. C’est pro
bablem ent saint P ierre qui fut le porte-parole, se lon  
sa coutum e.

2° Le jour du jeu d i-sa in t, il fut chargé par Jésus, 
avec saint Jean, de préparer tout ce qui était requ is  
pour le  festin  pascal et de découvrir, au m oyen d’un 
signe particu lier, le cénacle où le  Maître devait faire 
la Pâque avec ses d iscip les. Cf. Luc., x x i i , 8. Le soir, 
lorsque Jésus et les Apôtres se trouvèrent réun is, 
Notre-Seigneur, Joa., x m , 1-10, voulut laver les pieds 
des Douze, pour m arquer sym boliquem ent les d isposi
tions avec lesqu elles ils  devaient recevoir la sainte Eu
charistie. Dans le dialogue qui s ’engagea alors entre Jésus  
et P ierre, l ’apôtre se peint tout entier avec sa foi, son  
enthousiasm e, son am our. P eu  d’instants après, lorsque  
le  Sauveur eut prédit qu’un de ses Apôtres le trahirait, 
P ierre sut obtenir, par l’interm édiaire de son ami 
saint Jean, la désignation du traitre. Joa., x m , 22-26.
— La prédiction de la chute prochaine de P ierre est 
m entionnée par les quatre É vangélistes, Matth., x x v i, 
30-35; Marc., x iv , 26-31; Luc., x x ii, 31-34; Joa., xm , 
33-38; m ais ils  ne la com binent pas de la m êm e m a
nière avec les incidents voisins; du m oins, ils  la placent 
tous à la su ite  de la cène. Il ne paraît guère vraisem 
blable que Jésus l ’ait réitérée à p lusieurs rep rises, 
com m e l’ont supposé quelques interprètes. Saint Luc 
l’associe à une prophétie consolante, qu’il est seu l à 
signaler, xx ii, 31-32, et qui rappelle la m agnifique  
prom esse faite autrefois près de Césarée de P hilippe : 
« Sim on, S im on, voici que Satan vous a réclam é, pour 
vous cribler com m e le from ent; m ais j ’ai prié pour toi, 
afin que ta foi ne défaille pas, et lorsque tu seras con
verti, affermis tes frères. »

3" A Gethsém ani, P ierre fut de nouveau choisi, avec 
Jacques et Jean, pour assister à l ’une des scènes les  
plus douloureuses de la vie de son Maître. Matth., xxv i, 
37 ; Marc., xiv, 33. D’après sa in t Marc, x iv , 37, [c’est à 
lu i que N otre-Seigneur adressa doucem ent ce reproche, 
après la prem ière phase de son agonie : « S im on , tu 
n’as pas pu veiller  une heure! » Mais, un peu p lus  
tard, P ierre essaya, au péril de sa propre vie, de dé
fendre le  Sauveur, lorsque les ém issaires du sanhédrin  
se présentèrent pour l ’arrêter. Avant de quitter le cénacle, 
il s ’était m uni d’un glaive, dont il voulut asséner un  
coup sur la tète de M alchus ; m ais il ne l ’atteignit qu’à 
l ’oreille . Matth., xxv i, 51; Marc., x iv , 47; Luc., x x ii, 
50; Joa., xv m , 10-11. Jésus blâma cet acte de violence.

4° Au m om ent de l ’arrestation du Christ, P ierre prit 
la fuite avec les dix autres Apôtres; m ais b ientôt, devenu
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plus calm e, et oubliant son propre péril pour ne songer  
qu’à la triste situation de son Maître, « il suivit Jésus  
de lo in , jusque dans la cour du grand prêtre. » Matth., 
xxv i, 58; Marc., x iv , 54; L uc., x x i i , 54; Joa., xvm , 15. 
Le quatrième Évangile nous apprend form ellem ent que 
c’est grâce à son am i, le d iscip le  b ien-aim é, que P ierre  
réussit à pénétrer dans la cour du palais pontifical. 
Désireux de « voir la fin », Matth., xxvi, 58, c’est-à- 
dire, l’issue du procès de N otre-Seigneur, il s ’assit au 
m ilieu  des serviteurs du grand prêtre, auprès du feu 
de braise qu’ils avaient allum é dans la cour, à cause du 
froid.

5° Là, un autre danger, auquel il ne pensait pas, 
l ’atteignit et le  renversa tristem ent. Les quatre Evangé
listes racontent le douloureux épisode de son triple 
ren iem ent. Cf. Matth., xxv i, 69-75; Marc., x iv , 66- 
72; Luc., x x ii , 55-62; Joa., xvm , 16-18, 25-27. Chacune 
des narrations présente un certain  nom bre de diver
gences, qui ne vont jam ais jusq u ’à la contradiction, 
quoi qu’on ait prétendu en sens contraire. La m eil
leure explication qu’on puisse donner de ces variantes 
consiste à dire qu’il y eut, dans ce petit dram e, trois 
actes principaux, dont chacun se com posa de plusieurs 
scènes convergentes : les narrateurs ont fait leu r  choix  
parm i ces scènes particulières, l ’essen tiel consistant 
pour eux dans les trois actes, à cause de la prophétie  
récente de Jésus. Voir Fouard, V ie de  N o tr e -S e ig n e u r  
Jésu s-C h r ist, in-8_°, 2e éd it., P aris, 1882, t. n , p. 350-352; 
L.-Cl. F illion , L 'É v a n g ile  se lo n  sa in t  Je a n , in-8°, Paris, 
1887, p. 334-335. Le chant du coq rappela le  m alheu
reux apôtre à la réalité. Sortant aussitôt du palais, il se 
m it à pleurer en sanglotant (IxXauusv). Sa faute avait 
été grande, assurém ent; mais c’était seu lem en t une 
faute de surprise, de faiblesse, qui n ’atteign it n i sa foi, 
ni son dévouem ent. Il la répara du reste, par un pro
fond et perpétuel repentir.

V I . a p r è s  l a  r é s u r r e c t i o n  d e  JÉSUS.  — P ierre  
continua de recevoir alors des m arques de la préd ilec
tion du divin Maître, soit à Jérusalem , soit un peu plus  
tard en Galilée. — Lorsque les saintes fem m es, averties 
par un ange que Jésus était ressu scité , eurent annoncé  
à leur tour « aux d iscip les et à P ierre », Marc., xvi,
7, les faits dont e lles avaient été tém oins, P ierre et le 
discip le bien-aim é firent ensem ble au sépulcre la visite 
que saint Luc se  contente de m entionner brièvem ent, 
xxiv , 42, m ais que sain t Jean raconte d’une m anière 
dram atique, x x , 2-10. D’après le troisièm e Évangile, 
P ierre s’en alla, « admirant en lui-m êm e ce qui était 
arrivé. » B ientôt son adm iration se changea en une 
com plète certitude, car Jésus daigna lu i apparaître 
en  ce m êm e jour. Luc., xx iv , 34; cf. I Cor., xv, 5. 
Saint Jean, xx i, 1-22, expose tout au long les détails 
d’une autre apparition que le  Sauveur ressuscité fit, 
quelque tem ps après, à sept apôtres réun is sur les  
bords du lac de Tibériade, et dont saint P ierre eut, 
pour ainsi d ire, tous le s  hon n eu rs. A la suite d ’une 
pêche m iraculeuse, analogue à celle  qui avait accom 
pagné son appel au rôle de d iscip le , cf. Luc., v, 1-11, 
Jésus exigea de lu i une trip le protestation d’am our, en 
réparation de son triple ren iem ent; puis il lui confirma 
solennellem ent son titre de ch ef du corps apostolique 
et de l ’Église entière, en lui disant : « P a lm e s  agneaux, 
pais m es brebis. » Voir L.-Cl. F illion , L ’E v a n g ile  selon  
s a in t  Jea n , 1887, p. 384. Il lui prédit ensu ite  une m ort 
tragique, par ce  langage figuré : « Lorsque tu auras 
v ie illi, un autre te ceindra et te conduira ou tu ne 
voudras pas. »

II. S a in t  P ie r r e  d a n s  l e s  A c t e s  d e s  A p ô t r e s . -  
C’est le début de la période d ’action pour notre héros, 
après la période de préparation dont les Évangiles con
tiennent le très riche exposé. Le livre des Actes renferm e  
dans sa prem ière partie, chap. i-x i , des détails si nom 
breux sur le m inistère du prince des Apôtres, qu on a

souvent donné à cette section le nom  d’Actes de Pierre. 
Il est encore question de Sim on au chap. xv. Partout 
l ’h istorien  sacré nous le m ontre, selon  le mot de Bossuet,
« a la tête de tout, m enant pour a insi dire ses frères 
les Apôtres au com bat, » occupant le  prem ier rang et 
exerçant une supériorité très réelle , que personne ne 
songe à  contester.
, ,f ,°  P a r t  t r ^s g ra n d e  q u ’il  p r e n d  à la  fo n d a tio n  de  

E g lise  de  J é ru sa le m . — 1. Au cénacle, im m édiatem ent 
après 1 ascension  de N otre-Seigneur, il se m it, m êm e  
en présence de Marie, Act., i, 14, à  la tête des « frères» , 
et il présida au rem placem ent de Judas. Act., i ,  12-26. Il 
prononça, à cette occasion, le  prem ier des huit d iscours 
que saint Luc nous a conservés de lu i. Cf. Act., i ,  15-22.

2. Le jour de la P entecôte, lorsqu’une foule énorm e, 
com posée d’Israélites qui habitaient toutes les régions 
de l ’em pire rom ain, eut entouré le cénacle, attirée par 
le  bruit violent qui avait accom pagné la descente de 
l ’E sprit-Saint, P ierre prit de nouveau la parole, pour 
expliquer la nature de ce m ystère qu’avait prédit le  
prophète Joël, et pour prêcher hautem ent Jésus-Christ. 
Act., i i , 1-41. Une transform ation admirable s’était 
produite en lu i, naguère si tim ide. Trois m ille  con
versions furent le  résultat de ce qu’on a très jus
tem ent appelé « le prem ier coup de filet du pêcheur 
d’hom m es. »

3. Quelque temps après, il guérit m iraculeusem ent un 
paralytique, qui m endiait depuis de longues années à 
la Belle-Porte du tem ple. Un grand concours de peu
ple s’étant form é autour de lu i et de saint Jean, qui 
l ’accom pagnait, il prononça sa troisièm e allocution, 
dans laquelle il attribue nettem ent la guérison à son  
véritable auteur, Jésus-Christ, dont elle attestait le ca- ' 
ractère m essianique. Cinq m ille  conversions nouvelles 
eurent lieu  en cet instant. Act., m , 1-26. Mais ce fut 
l ’occasion d’un prem ier conflit des autorités ju ives avec 
l ’Eglise naissante. Irrités de voir que les deux apôtres 
proclam aient publiquem ent la résurrection de Jésus et
sa toute-puissance, quelques prêtres et sadducéens les 
firent em prisonner. Le lendem ain , P ierre et Jean com 
parurent devant le sanhédrin  tout entier, pour donner  
des explications sur leur conduite. Dans son quatrième 
discours, P ierre rendit un éclatant tém oignage à  Jésus- 
Christ en face du tribunal suprêm e des Juifs. Comme 
le  m iracle avait eu de nom breux tém oins, on n ’osa pas 
condam ner les accusés’; m ais on les relâcha, après leur 
avoir interdit sévèrem ent de prêcher au nom de Jésus- 
Christ. C’est alors que P ierre prononça son célèbre 
N o n  p o ssu m u s . Act., i v ,  1-22.

4. Malgré la sainteté de vie des prem iers chrétiens, 
signalée à deux reprises par l ’auteur des Actes, n ,
42-47; iv, 32-35, un douloureux épisode ne tarda pas 
à prouver que l’im perfection et le mal se g lissent promp
tem ent au sein  des sociétés les m eilleures : Ananie et 
Saphire « m entirent à l ’E sprit-Saint et fraudèrent sur  
le  prix de leur cham p », pour se donner l ’apparence 
d’une libéralité généreuse. P ierre, en sa qualité de ch ef  
de l ’Église, eut à châtier cet orgueil doublem ent cr i
m inel. Act., v, 1-11. Son autorité suprêm e, m ise en un 
très vif re lief par cet événem ent, fut encore rehaussée  
par les éclatants prodiges que Dieu lu i donna d’accom 
p lir : son ombre m êm e guérissait les m alades sur le s 
quels e lle  passait. Act., v, 12-16. Comme ses collègues  
dans l ’apostolat accom plissaient aussi des m iracles nom 
breux, il se produisit des conversions m ultiples. Alors la 
colère du grand-prêtre et du sanhédrin ne connut pas 
de bornes : les Douze, arrêtés tous ensem ble, furent 
conduits devant le tribunal, et P ierre, dans sa cinquièm e  
allocution, protesta avec un courage inébranlable et 
rendit tém oignage à la résurrection  de son Maître. 
Leurs juges in iques les auraient in faillib lem ent con 
dam nés à  m ort, sans l ’intervention du sage Gam aliel, 
qui les sauva. Ils furent donc rem is en  liberté, non
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sans de nouvelles m enaces, dont ils continuèrent de 
ne tenir aucun com pte. Act., v, 17-42.

2° A v e c  le concours de  P ie r r e , V E g lise  se d éveloppe  
e n  S a m a r ie  e t  en  J u d é e .  Act., v i i i , 8-25. — 1. E n  S a 
m a r ie . — Le livre des Acles ne fait aucune m ention  
directe de P ierre pendant la persécution violente qui 
éclata b ientôt contre l ’Église; nous y apprenons seu
lem ent que-les apôtres dem eurèrent alors à Jérusalem , 
où leur présence était nécessaire pour confirm er les  
chrétiens dans la foi. Act., v i i i , 1. Lorsqu’il est de 
nouveau question de lu i, nous le trouvons, d’après le  
texte grec, à Sébaste, en Sam arie, où le saint et vail
lant diacre P hilippe avait opéré de nom breuses conver
sion s, entre autres celle  de Sim on le m agicien . Sur le  
désir des Apôtres, P ierre, en  com pagnie de saint Jean, 
se rendit en  Sam arie, pour afferm ir les fidèles dans 
leurs bonnes d ispositions. C’est alors que le  m agicien  
osa lui offrir de l ’argent pour obtenir le pouvoir de 
faire descendre, com m e lu i, l ’Esprit-Saint par la sim ple 
im position  des m ains. L’apôtre rejeta cette offre (avec 
ind ignation , et revint à Jérusalem , en annonçant avec 
succès la bonne nouvelle dans les bourgades sam ari
taines situées sur son chem in.

2. E n  J u d é e . — Lorsque la paix eut été com plètem ent 
rendue à l ’Église, le  prince des apôtres en  profita pour 
visiter officiellem ent les chrétien tés qui s’étaient for
m ées, pendant la persécution, sur divers points de la 
Judée, grâce au zèle des fidèles de Jérusalem , obligés 
de se disperser. Saint Luc raconte deux grands prodiges 
accom plis par saint P ierre durant cette prem ière de 
toutes les visites pastorales : la guérison d’un paraly
tique à Lydda, Act., ix , 32-35, et la résurrection de 
Tabitha à Joppé. Act., ix , 36-43. Voir P a r a l y t iq u e , t. iv , 
col. 2153, et T a b it h a .

3° S a in t  P ie r re , su r  l’o rd re  de  D ie u , o uvre  a u ss i les 
p o r te s  de  l’É g lise  a u x  p a ïen s . — 1. C onversion  d u  
ce n tu r io n  C orneille . — Avant de rem onter au ciel, 
Jésus avait dit à ses Apôtres : « Vous m e servirez de 
tém oins à Jérusalem , et dans toute la Judée et la Samarie, 
et jusqu’aux extrém ités de la terre. » Act., i, 8. P ierre a 
déjà réalisé les deux prem ières parties de cet ordre; voici 
qu’il va m aintenant rendre tém oignage à Jésus devant 
les païens, et les introduire à leur tour dans le d ivin  
bercail. Quoiqu’il fût réservé à saint Paul d’être l ’apôtre 
des G entils par excellence, il convenait que le vicaire 
du Sauveur fût choisi de préférence à tous les autres 
Apôtres pour recevoir d'une m anière officielle dans 
l ’Église les prem iers convertis du paganism e. Cet ép i
sode est raconté longuem ent par saint Luc, Act., x, 1- 
48, à cause de son  im portance extraordinaire. L’écri
vain sacré expose tour à tour les deux v isions par les
quelles Corneille et P ierre furent divinem ent avertis, 
chacun de son côté; le voyage de S im on-Pierre à Cé
sarée de P alestine , v ille  où le centurion  était alors en 
garnison; l ’entrevue des deux héros de la narration, 
qu’entouraient p lusieurs am is de part et d’autre; l ’é lo 
quent d iscours prononcé à cette occasion par l ’apôtre 
(le six ièm e du livre des A ctes); enfin la descente de 
l ’E sprit-Sain t sur les nouveaux convertis et leur bap
têm e. Voir C o r n e il l e , t. i l , ,  col. 1012.

2. Lorsqu’il revint à Jérusalem , P ierre eut à justifier  
sa conduite devant les chrétiens assem blés. On lu i re
prochait d’ « être entré chez des païens et d’avoir mangé 
avec eux », et beaucoup plus encore, quoiqu’on ne m ît 
pas cette raison en  avant, d ’avoir participé à leur con
version . En vertu d’antiques préjugés, la plupart des 
fidèles d ’origine israélite étaient dem eurés hostiles aux 
convertis du paganism e, et, malgré les oracles si clairs 
des prophètes, ils  avaient de la peine à croire que 
l ’Église de Jésus dût être ouverte à tous les hom m es 
sans exception. P ierre expliqua sa conduite dans son  
septièm e discours, et e lle  fut approuvée de tous. Act., 
xi, 1-18.

4° S a in t  P ie r re  est e m p r iso n n e  p a r  H érode e t  dé
liv ré  m ira c u le u se m e n t.  Act., x i i , 1-17. — Ce double 
incident eut lieu  vers l ’an 43 de notre ère, quelque  
tem ps avant la m ort du roi Hérode Agrippa Ie1', petit- 
fils d’Hérode le Grand. Ce prince, après avoir fait d é
capiter saint Jacques le  Majeur par haine du ch ris
tianism e, donna l ’ordre, pour plaire davantage encore 
aux Juifs, que cet acte cruel avait com blés de jo ie , 
d’incarcérer saint P ierre, en attendant qu’on le condui
sît à son tour au supplice. Mais, la nuit m êm e qui 
précéda le jour où il  devait être exécuté, un ange le 
délivra en des circonstances m erveilleuses. Sorti de sa 
prison, P ierre alla directem ent dans la m aison de Marie, 
m ère de Jean-Marc, le futur évangéliste, chez laquelle  
il trouva de nom breux chrétiens assem blés. Après leur  
avoir raconté l ’histoire de sa délivrance, « il s’en alla 
dans un autre lieu , » que nous essaierons de fixer 
ultérieurem ent, d’après les données de la tradition. Voir 
col. 373-374.

5° P ie rre  a u  concile  de  J é ru sa le m .  Act., xv, 1-27. — 
Q uelques années se passent. Lorsque P ierre est de 
nouveau m entionné au livre des Actes, il est à Jérusa
lem  (vers l ’an 50, 51 ou 52) et p réside l ’assem blée des 
Apôtres et des A nciens, qui allait trancher définitive
m ent la controverse soulevée avec tant de violence par 
les judaïsants, sur divers points de la chrétienté. Paul 
et Barnabé étaient venus tout exprès d’A ntioche, pour 
consulter l ’autorité suprêm e sur cette question. Les 
débats furent très vifs, car les partisans de l ’erreur  
exigeaient avec un  acharnem ent extraordinaire le 
m aintien de la circoncision  et des autres principaux  
rites du judaïsm e. Lorsque les deux partis eurent ex
posé leurs argum ents, P ierre prit la parole avec toute 
l’autorité que lu i conférait sa charge. Le petit discours 
qu’il prononça (le huitièm e et dernier de ceux que 
nous lison s dans les Actes) proclam e hautem ent la 
liberté p leine et entière des chrétiens issu s du paga
n ism e, par rapport aux observances judaïques. Le 
prince des Apôtres disparaît du récit des Actes, après 
cette conduite si digne de lu i.

III. S a in t  P ie r r e  d a n s  F É p ît r e  d e  s a in t  P a u l  a u x  
Ga l a t e s . — l° P a u l, dans les c h a p .i et i i  de cette lettre, 
signale coup sur coup deux faits nouveaux relatifs à 
Céphas, c’est-à-dire à saint P ierre. Esquissant d’abord 
en quelques lign es le s  incidents qui suivirent de très 
près sa propre conversion, il raconte en  ces term es sa 
prem ière entrevue avec le  prince des Apôtres : « Je 
vins à Jérusalem  pour voir P ierre. » Gai., i, 18-20. Le 
verbe Îo-Toprjaai signifie toujours que la personne ou la 
chose contem plée est d igne d ’un intérêt particulier; 
en l’em ployant, saint Paul m et en un v if re lief l’auguste 
dignité qu’il reconnaissait et qu’il venait honorer dans 
Céphas.

2» Q uelques lign es plus bas, Gai., il, 11-21, Paul si
gnale un fait p lus surprenant encore, dont les protes
tants ont souvent exagéré la portée, pour am oindrir  
l’autorité de saint P ierre. Il s ’agit de ce qu'on nom m e 
habituellem ent « le conflit d’Antioche ». C’était, ce 
sem ble, peu de tem ps après l ’assem blée de Jérusalem , 
et P ierre se trouvait avec l ’apôtre des G entils dans la 
m étropole de la Syrie. Voici les'fa its, tels que les ex
pose saint Paul : « Lorsque Céphas v int à Antioche, je  
lu i résistai en  face, parce qu’il était blâmable (xaTEyviA- 
agÉvo;). En effet, avant l ’arrivée de quelques personnes 
envoyées (de Jérusalem ) par Jacques, il mangeait avec 
les païens (c’est-à-dire, les chrétiens d’origine païenne) ; 
m ais, quand e lles  furent venues, il se retira et se m it à 
l ’écart, craignant ceux de la circoncision  (les Juifs con
vertis). Et les autres Juifs usèrent de la m êm e dissim u
lation que lu i, de sorte que Barnabé aussi fut entraîné  
dans cette d issim ulation. Mais, quand je  vis qu’ils ne 
m archaient pas droit selon la vérité de l’Évangile, je  
dis à Céphas, en  présence de tous : S i toi, qui es Juif,
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tu vis à la m anière des païens, et non com m e les Juifs, 
pourquoi forces-tu les païens de jud aïser? ... »

Souvent, dans les tem ps anciens, on a essayé d’échap
per, par des hypothèses assez étranges, aux consé
qu en ces fâcheuses que l ’on croyait devoir découler de 
cet épisode pour la dignité de sa in t Pierre. — 1. On a 
prétendu qu’il s’agit d’un autre Céphas que Sim on  
P ierre. Voir Clém ent d’Alexandrie, dans Eusèbe, H . E .,  
i, 12 , t. xx , col. 117. Mais cela est inadm issib le, puisque, 
d ’une part, quelques lignes p lus haut, Gai., i, 18, Paul 
a déjà m entionné le prince des Apôtres sous le nom  de 
Céphas, et que, d ’autre part, tout son récit suppose 
que celu i avec lequel il entra en d iscussion  était un  
personnage jou issan t d’une autorité supérieure. Aussi, 
presque tous les Pères et les anciens auteurs ecclésias
tiques, com m e la plupart des com m entateurs m odernes 
et contem porains, ont-ils identifié ce Céphas et saint 
P ierre. Voir C é p h a s ,  t. il , col. 4 29 . — 2 . On a supposé 
(O rigène, d’après S. Jérôm e,E p is t .  e x i l ,  a d  A u g u s t . ,  
4, t. x x i i ,  col. 9 1 8 ;  S. Jean Chrysostome, l lo m . in  
i l lu d  : l n  fa c ie m  e i r e s t i l i ,  15, t. l i ,  col. 3 8 4 ;  S. Jé
rôm e lu i-m êm e, l n  E p is t .  a d  G a i., n , U ,  t. xxvi, 
col. 3 4 1 ) que, si saint P ierre et saint Paul ont agi com m e  
le raconte ce dernier, c ’était en vertu d’une entente  
préalable, afin de donner une leçon très forte aux ju 
daïsants dans la personne du prince des Apôtres. Cette 
conjecture s ’appuie sur une fausse interprétation du 
m ot ûitoxpiucç, « d issim ulation. » En effet, en em ployant 
ce term e, saint Paul a seu lem ent voulu dire que Cé
phas, Barnabé et leurs im itateurs avaient changé de 
conduite par de sim ples m otifs de circonstance, par 
tim idité et faiblesse, et non par su ite d’une con viction  
in tim e. Voir à ce sujet S. Augustin, E p is t .  X X V I I I  et 
l x x x i i ,  a d  H iero n yn x .,  t. x x i i i ,  col. 112 , 276. Pour in 
terpréter les faits, il faut les envisager de la façon la 
plus sim ple et la p lus naturelle. P ierre, en arrivant à 
Antioche, partagea sans la m oindre hésitation la vie et 
les repas des chrétiens d’origine païenne, ainsi qu’il 
avait déjà fait autrefois chez le centurion Corneille, 
Act., x i, 3 ;  m ais, p lusieurs chrétiens issus du judaïsm e  
étant venus à leur tour dans cette m êm e ville, com me 
il les savait très attachés aux observances légales, il  se 
trouva dans une situation fort délicate : s’il continuait 
de vivre avec les Gentils, il froissait les chrétiens de 
Jérusalem ; s’il se séparait des fidèles d ’origine païenne, 
il les offensait eux-m êm es. Il lu i parut cependant qu’il 
valait m ieux, dans l ’intérêt de son m inistère, exercé sur
tout auprès des judéo-chrétiens, de se décider en faveur 
de la seconde alternative. II. en avait certainem ent le 
droit, puisque les Juifs convertis étaient libres encore 
d ’observer la loi. Mais son exem ple suscitait deux grands 
périls : d ’un côté, quelques esprits exagérés pouvaient 
en conclure que les pratiques légales continuaient d’être 
strictem ent obligatoires pour les chrétiens issu s du 
judaïsm e, et pas seulem ent facultatives; d’autre part, les 
païens convertis eux-m êm es pouvaient craindre qu’on 
ne les assujettît à ces pratiques. Paul réclama au nom  
de ces derniers. Il ne dit pas en term es exprès ce que fit 
saint P ierre; mais il n ’est pas douteux que celui-ci ne se 
so it hum blem ent soum is aux observations très justes de 
son « bien-aim é frère Paul ». II P etr., m , 15. Sur cette 
question, voir P esch , V eb erd ie  P erso n  des K ephas, dans 
la Z e its c h r i f t  f u r  ka th o l. Théo log ie , t. vu , 1883, p .456- 
490; F. V igouroux, L es L iv re s  S a in ts  e t la c r itiq u e  r a 
tio n a lis te , 5e éd it., t. v, p. 456-4/6 -(ils  donnent la liste  
des principaux auteurs qui ont cru, dans le cours des 
tem ps, que le Céphas d’Antioche est d istinct du prince  
des Apôtres).

IV. S a in t  P ie r r e  d ’a p r è s  la  t r a d it io n . — Ici, une 
distinction est nécessaire, car les docum ents sont loin  
de posséder tous la m êm e valeur historique. Il en est 
que nous pouvons suivre en  toute sécurité; tels sont en 
général les renseignem ents fournis par les Pères de

l’E glise, surtout par Eusèbe de Césarée et saint Jérôme. 
D’autres sont plus ou m oins associés à des détails mer
veilleux, légendaires, dont il est nécessaire de se défier; 
dans cette catégorie se placent les Actes apocryphes de 
saint P ierre, les écrits connus sous le nom de littérature 
clém entine, etc. N éanm oins, ces sources de second  
ordre contiennent elles-m êm es quelques faits h istori
ques, qui se dégagent assez facilem ent, grâce à la tra
dition sérieuse et à la critique, des fables dont ils  sont 
entourés. Il faut noter encore que la tradition propre
m ent dite nous fournit des données assez restreintes 
sur la vie et le m inistère apostolique de saint P ierre. Du 
m oins, e lle nous renseigne très clairem ent sur les points 
essen tiels

I .  LA P R E M IÈ R E  PÉ RIODE DE LA VIE DE S A I N T  PIERRE.  
— A ce sujet, la tradition se borne à quelques po in ts  
d’im portance très secondaire. La mère de Sim on se 
serait nom m ée Johanna. Cf. Cotelier, C o n stit. a p o st.,  ii, 
63, t. i, col. 755. Sa fem m e aurait porté le nom  de Per
pétue ou celu i de Concordia qui ne conviennent pas à 
une Juive, P a tr . g r .,  t. i, col. 1365, note 43. D’après 
saint Jérôm e, A d v . J o v in ia n .,  i, 26, t. xx iii, col. 245, 
elle serait morte d ’assez bonne heure, avant que P ierre  
ne devînt le d iscip le de Jésus. Au contraire, au dire de 
Clément d’Alexandrie, S tr o m .,  vu , 11, t. ix , col. 488, elle  
aurait subi le martyre à Rom e, peu de tem ps avant lui. 
Il l ’aurait accom pagnée au lieu  du supplice, en  l’encou
rageant par ces paroles : « O toi, souviens-toi du Sei
gneur. >. P lu sieu rs adoptent ce dernier sentim ent en  
concluant de I Cor., ix , 5, que saint P ierre, com me 
d’autres apôtres, se faisait accom pagner, durant ses 
courses apostoliques, par sa fem m e, traitée com m e une 
sœ ur. Saint Jerôm e, loc. c i t . ,  m entionne une tradition  
d’après laquelle P ierre aurait eu p lusieurs enfants. 
Cf. Clément d ’Alexandrie, S tr o m .,  m , 6, t. v ii, col. 1156. 
On lu i a longtem ps attribué une fille du nom de Pétro- 
n ille , que m entionnent les A c ta  N e re i e t A c h ille i,  15, 
et les A c ta  P h il ip p i .  Tischendorf, A poca l. a p o cr ., p. 149, 
155. Mais on reconnaît généralem ent aujourd’hui que 
cette attribution provient sim plem ent d’une fausse éty
m ologie. En effet, le nom « Petronilla  » ne dérive pas de 
« Petrus », m ais de « Petronius ». Par son père, sainte 
P étronille appartenait à la célèbre « gens Flavia », c ’est 
pour ce m otif qu’elle fut enterrée dans la catacombe de 
D om itilia . Voir Lightfoot, S t. C le m e n t o f  R om e, 1.1, p. 37; 
F. X . Kraus, R ea l-E n c y c lo p æ d ia  d e r  ch r is tl . A l te r th ü -  
m e r ,  t. n , p. 607; A c ta  sa n c to ru m ,  m aii t. v ii, p. 420.

I I .  QUELQUES VOLAGES DU PRINC E DES APOTRES.  —
1° N ous venons de le voir, saint Paul fait une allusion  
très claire aux courses apostoliques de saint P ierre. 
Notre héros serait-il allé à Corinthe? Saint Denys, 
évêque de cette ville vers le m ilieu du m e siècle , l ’affirme 
com m e une chose très connue. Voir Eusèbe, H . E . ,  Il, 
25, t. xx, col. 209. S’adressant aux R om ains, il leur d it:
« (Pierre et Paul,) étant entrés dans notre Corinthe, 
nous ont instru its; puis, partis ensem ble pour l ’Italie, 
après nous avoir enseignés, ils ont subi le martyre en  
m êm e tem ps. » Saint Clément pape, 1 C or., x lv ii , 1 .1, 
col. 308, sem ble admettre aussi ce séjour de saint P ierre  
à Corinthe. N éanm oins, la plupart des critiques con
temporains le  m ettent au rang des hypothèses.

2° On regarde aussi, d’une m anière assez générale, 
com m e peu fondé le sentim ent, d’ailleurs très ancien , 
d’après lequel saint P ierre aurait évangélisé les cinq  
provinces d’Asie M ineure auxquelles est adressée sa 
prem ière Épître : le Pont, la Galatie, la Cappadoce, 
l ’Asie proconsulaire et la B ithynie. I P et., i, 1. Ori
gène, qui est le prem ier à m entionner cette opinion, l n  
G en ., m , t. x ii, col. 92; cf. Eusèbe, H. E .,  m , 1, t. xx , 
col. 216, en parle com m e d’une sim ple conjecture, basée  
seulem ent sur ce que saint Pierre- a écrit aux chrétiens 
de ces provinces : « P ierre paraît (eoixev) avoir prêché  
dans le P o n t,la  Galatie... «E usèbe fait de mêm e,I L E . ,
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m , 4, t. xx, c o l.220: « Q'ue P ierre ait prêché le  C hrist... 
dans ces provinces, cela ressort ouvertem ent de l’Épl- 
tre. » Saint Épiphane, H æ r., x x v i i , 6, t. x l i , col. 374, 
saint Jérôm e, D e V ir  i l l . ,  1, t. x x m , col. 138, et saint 
Léon, I n  N a t. apo st. P é tr i  e t P a u li  s e rm ., l x x x i i , 5, 
t. l i v , col. 425, présentent le fait en term es positifs; 
m ais ils  ne paraissent pas avoir eux-m êm es appuyé leur  
sentim ent sur d’autre preuve que la m ention des cinq  
provinces dans l ’Épître. Du reste, cette lettre ne contient 
aucun détail duquel on puisse conclure que l ’auteur 
connaissait personnellem ent les destinataires; e lle sup
pose plutôt, I P et., i, 12, 25; v, 12; cf. II P et., i i i , 2 ,  que 
ceux-ci avaient été évangélisés par d’autres prédicateurs 
que saint Pierre. Aussi est-il m ieux de dire que, si un  
séjour du prince des Apôtres en Asie M ineure n ’est pas 
im possib le en soi, il ne paraît pas avoir été dém ontré 
historiquem ent. Voir Cornely, I n tr o d . ,  t. [il, 3e part., 
p. 619; L ipsius, A p o k r .  A p o sle lg e sc h ., t. i i , I e part., 
p. 4 6. M. H undhausen, Das erste  P o n tific a lsc h re ib e n  
d es ... P e tru s ,  1873, p. 96, croit à la prédication de saint 
P ierre en Asie M ineure, tout en admettant que l ’apôtre 
ne fit que traverser rapidem ent les provinces en  
question.

3“ On a prétendu aussi, m ais seu lem ent à partir du 
x vie siècle , que saint P ierre serait allé et aurait séjourné 
à Babylone, vers la fin de sa vie. Le m otif allégué, c’est 
que la 7» P é tr i ,  v, 13, transm et aux chrétientés d’Asie 
M ineure les salutations de l’Église de Babylone (fi àv 
BaSoXfim auvey-XexTvi) ; d’où il suit, d isent les partisans 
de cette op in ion, que l’apôtre résidait à Babylone lors
qu’il com posa son écrit. C’est Érasm e, In  1 P e t . ,  xv, 
13, qui inventa le prem ier cette explication . De nom
breux protestants l ’adoptèrent aussitôt, pour enlever à 
la théorie de la venue et du séjour de saint P ierre à 
Rom e un de ses principaux argum ents. Mais il n ’est 
pas douteux que le  nom  de Babylone ne so it pris ici 
dans un sens m étaphorique. En effet, — 1. telle a été 
l ’opin ion  unanim e des écrivains ecclésiastiques des 
prem iers sièc les : entre autres, de P a p ia set de Clém ent 
d’Alexandrie, dans Eusèbe, 77. E .,  il , 15, t. xx , col. 73, 
d’Eusèbe lu i-m êm e, ib id ., de saint Jérôm e, D e v ir .  i l l . ,  8, 
t. xx m , col. 654, d u V én . Bède, I n  P e tr . ,  v, 13, t. x cm , 
col. 67, d’Œ cum énius et de Théophylacte, et les com 
m entateurs catholiques les ont su ivis, à part de très rares 
exceptions. On est surpris de com pter parm i ces excep
tions les savants et judicieux écrivains Hug, E in le itu n g  
in  d ie  S c h r i f te n  des N . T . ,  3e éd it., t. il, p. 550, et
A. Maier, E in le i t .  in  d ie  S c h r i f t .  des N . T . ,  p. 413. —
2. Ce nom  sym bolique convenait fort b ien pour désigner  
Rom e, qui n ’avait que trop parfaitem ent rem placé l ’an
tique Babylone sous le  rapport du paganism e, de l’am 
bition et de l ’im m oralité. — 3. Les Juifs l’em ployaient 
couram m ent dans ce sens. Voir Schœ ttgen, I lo r . heb r . e t 
ta lm u d .,  p. 1050 et 1125; les O racles s ib y ll in s ,  v, 143, 
158, etc. — 4. Saint Jean fait de m êm e dans son Apoca
lypse, x iv , 8, et xvm , 2 ,1 0 , et personne n ’a jam ais songé 
à prendre à la lettre, dans cet écrit, le nom  de Baby
lone. — 5. Il n ’existe aucune tradition proprem ent dite  
au sujet d’un voyage de saint P ierre à Babylone, et ce 
silence est d ifficile à expliquer, si l ’apôtre avait réelle
m ent entrepris ce voyage. Voir P . M artin, S a in t  P ie rre , 
sa  venue e t son  m a r ty r e  à  R o m e ,  dans la R e v u e  des 
Q uestions h is to r iq u e s , t. x m , 1873 (article très docu
m enté et rem pli de tém oignages em pruntés à des écri
vains orientaux). L ipsius, il est vrai, loc. c i t ., t. il, 
2e part., p. 145-146, 175, m entionne, d’après Assem ani, 
B ib lio th e c a  o rie n ta lis , t. i i i , 2 e part., p. v i, des écri
vains nestoriens, qui affirment que sain t P ierre visita 
Babylone; m ais ces auteurs sont relativem ent récents, 
et leur assertion n ’a pas d ’autre base que le passage 
I P et., v, 13, interprêté à la lettre. Voir Farrar, T h e  
e a r ly  D a ys  o f  C h r is t ia n ity ,  1884, p. 595-596; Cornely, 
In tr o d . ,  t. n ,3 e part., p. 621-623; H undhausen, loc. c i t . ,

p. 82-90; Th. Z ahn, E in le i tu n g  in  d a s  N . T ., t. n ,  
p. 17 ; Belser, E in le i tu n g  in  das N . T ., p. 697-698. — 
Mais la issons de côté le faux et le  douteux, pour nous  
occuper de faits réels et certains. Or, il en est deux  
qu’une tradition très nette et très ancienne, dont nous  
avons des tém oignages m ultip les, a rendus indubitables. 
C’est l ’installation successive de la chaire de saint P ierre  
à Antioche et à Rome : deux événem ents d’une im por
tance capitale.

I I I .  LA CH AIRE DE S A I N T  P IE R R E  A AN T IO CH E DE S T 
R IE .  — 1» Ce fait est parfaitem ent garanti par Eusèbe  
et par saint Jérôm e. « P ierre fonda la prem ière É glise  
d’A ntioche, » lison s-n ou s dans le C h ron icon  d’Eusèbe, 
t. x ix , col. 539. Il s ’agit sans aucun doute, de la chré
tienté m entionnée Act., x i, 19, et com posée uniquem ent 
de Juifs convertis, par contraste avec la deuxièm e É glise  
de la m êm e ville, en grande partie form ée de ch rétien s  
issu s du paganism e, et développée grâce au zèle de 
Paul et de Barnabé. A c t .,x i, 20-26. Dans sa traduction  
du C h ron icon , saint Jérôm e n ’a pas donné le sens exact 
de ce passage, car il dit : « P etrus, cum  p r im u m  An- 
tiochenam  ecclesiam  fundasset, » tandis que le texte  
porte, avec la nuance que nous venons d’expliquer : 
T r jv  e v  ’Avvco^sta 7 r p ( u T ï ; v . . .  ixxXzjfftav. A illeu rs, 77. E .,  III, 
xxxvi, 2, t. xx , col. 288, Eusèbe suppose aussi la trans
lation de la chaire de saint P ierre à A ntioche, car il 
affirme qu’Évodius succéda en  42 au prince d es Apô
tres comme évêque de cette ville . Saint Jérôm e, de son  
côté, est très form el sur ce m êm e point: S im o n  P e-  
tr u s .. . ,  p r in c e p s  A p o s to lo ru m ... ,  po st ep isc o p a tu m  
A n tio c h e n s is  ecc lesiæ ... R o m a m  p e r g it. D e v ir . i l l . ,  
1, t. xx m , col. 608. N ous pouvons citer encore le tém oi
gnage de saint Léon le Grand, I n  N a t .  a post. P é tr i  et 
P a u li  S e r m . ,  l x x x i i ,  5, t. l i v ,  col. 425 : J a m  A n tio -  
c h e n a m  ecclesiam , u b i p r im u m  c h r is t ia n i  n o m in is  d i-  
g n ita s  e s t o r ta , fu n d a v e r a s .  Cf. E p is t . ,  cv i et cx ix , t. l i v ,  
col. 1007,1042;O rigène, I lo m . V I i n L u c . , t .x m ,c o l. 1815; 
S. Jean Chrysostom e, H o m ilia . in  I g n a t iu m  m a r ty r . ,  
t. L , col. 591; Théodoret, D ia l. I n in iu t . ,  t. l x x x i i i ,  
p. 81; le C hron ic . P a sc h .,  t. xcn , col; 557; les C o n stit.  
a p o st.,  v i i ,  46, t. i, col. 1049; le  L ib e r  p o n t i f . ,  édit. D u- 
chesne, p. 51-55, 118; la littérature dite clém entine, 
dont les sources rem ontent au m oins au com m ence
m ent du I I I e sièc le , notam m ent R e c o g n it.,  x , 68, t. I ,  
col. 468; H o m .,  xx , 23, t. n , col. 1452.

2° L’époque et la durée du séjour de saint P ierre à 
Antioche ne sauraient être déterm inées avec certitude. 
Il est possib le , nous venons de le voir d’après E usèbe, 
que P ierre ait pris en m ains le gouvernem en t de l ’É glise  
d’Antioche dès l ’année 36 de notre ère. Évodius lui 
ayant succédé en  42, l’épiseopat du prince des Apôtres 
dans la m étropole de la Syrie aurait par là -m êm e duré 
sept ans, com m e Eusèbe l’affirme en propres term es. Cf. 
S. Grégoire le Grand, E p is t . ,  v u , 40, t. l x x v i i , col. 899. 
U ne autre tradition, qui paraît m oins digne de foi, lui 
attribue une durée de dix ans. Voir D uchesne, L ib e r  
p o n ti f . ,  p. 50. Quoi qu’il en  soit, il est certain que saint 
P ierre, m êm e après s’être fixé à Antioche, ne fit pas de 
cette ville sa résidence exclusive; r ien  ne s’opposait à 
ce que, de ce centre, il allât visiter les chrétientés 
auxquelles sa présence était utile ou nécessaire. D ivers 
auteurs ont supposé que P ierre ne transporta sa chaire 
à Antioche qu’après avoir été m iraculeusem ent délivré  
de la prison où Hérode Agrippa l ’avait enferm é, Act., 
x i i , 1-11, par conséquent, après l ’année 43. Mais, 
sans com pter qu’Eusèbe signale une date de beaucoup  
antérieure, ce sentim ent a contre lu i le récit des A ctes, 
qui suppose que, vers l ’an 43 ou 44, saint Paul et saint 
Barnabé avaient la d irection  de l ’Église d’Antioche. Sur  
les relations de saint P ierre avec la capitale de la Syrie, 
voir H. K ellner, D ie  F esle  C a th ed ra  P é tr i  u n d  d e r  a n -  
tioc lien ische  E p is k o p a l P é tr i ,  dans la Z e its c h r if t  f ï i r  
ka th o l. T héo log ie , Inspruck, 1889, p. 566-575; W . E sser,
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D er a n tio ch en isc h e  E p is k o p a t  P é tr i  u n d  d ie  F este  
C a th ed ra  P é tr i ,  dans le K a th o lik , 1890, t. i, p. 321-835, 
449-459.

I V .  L A  C H A I R E  D E  S A I N T  P I E R R E  A R O M E . —  1° P ierre  
lu i-m êm e, nous l ’avons vu, col. 371, date de Home, la 
Babylone m ystique, sa prem ière Épitre. I P et., v, 13- 
P lusieurs P ères apostoliques supposent ou affirment, 
dans un langage très form el, sa venue et son apostolat 
à Rom e : saint C lém ent, l ’un de ses prem iers succes
seurs (vers 96), 1 a d  C or., 5, t. i, col. 217; saint Ignace  
(vers 115), a d  R o m .,  iv , 3, t. v, col. 808; Papias (vers 
130), dans E usèbe, H . E . ,  n , 15, t. xx, col. 172. P lus  
tard, nous avons, dans le m êm e sens, les tém oignages 
de saint D enys de Corinthe (vers 170), ib id ., i i , 25, 7-8, 
col. 209; de saint Irénée, venu à Rom e en  177, C ont. 
h æ r ., III, I, 1 et 2, t. vu , col. 845; des P h ilo so p h o u -  
m e n a ,  v, 20, t. xv i, co l. 3226, part. 3 ;  de Clément 
d’Alexandrie (vers l ’an 200), dans Eusèbe, I I .  E . ,  II, xv, 
2, et VI, x iv , 5, t. xx , col. 172, 552; du prêtre romain  
Caïus (m êm e date), ib id ., n , 25, 7-8; deTertuüien (même 
date), D e P ræ s c r ip t.,  xxxvi, t. ii , col. 49; S c o r ip a c ., 
15, t. ii , co l. 15; A d v . M arc ., iv, 5, t. ii, col. 366; plus 
tard encore, d’Origène (vers 250), E x p o s , in  G en ., t. m , 
dans Eusèbe, H . E . ,  m , 1, t. xx, co l.216; de saint Cy- 
prien , E p is t .  L i x  a d  C ornet., t. I I I ,  col. 806; au IVe 
siècle , d’Eusèbe, H . E . ,  II, x iv , 6, t. xx , col. 172; D e-  
m o n s tr . eva n g ., III, v, 65, t. x x ii, col. 209; de Lactance, 
I n s t i tu t ,  d iv . ,  iv , 21, t. v i, col. 516; de saint Jérôm e, D e 
v ir . i l l . , i , 8, t. x x m , col. 654, et I n  G ai. ii , 11-13, t. xxvi, 
col. 341, etc. Voir sur cette question Baronius, A n n a l. ,  
ad ann. 44 et suiv. ; T illem ont, M ém o ires  p o u r  se rv ir  à  
l ’h isto ire  ecc lés ia stiq u e , édit. de 1701, t. i, p. '162; 
Nat. Alexander, H is t. ecc les ia stica , t. m , d issert. XIII, 
p. 168; D ôllinger, C h r is te n th u m u n d K ir c h e ,  Ratisbonne, 
1860, 'p. 95-105; W ind ischm ann , V in d ic iæ  P e tr in æ ,  
R atisbonne, 1836; G inzel, N e u e  TJntersusch. ü b e r  den  
E p is k o p a t  u n d  M a r ty r to d  des h e il. P e tru s  in  R o m ,  dans 
la Œ ste rre ic h . V ie r te l ja h r s c h r if l  f u r  ka th o l. Théo log ie , 
1877, p. 469; C. Fouard, S a in t  P ie r r e  e t les p re m iè re s  
a n n ées  d u  c h r is t ia n is m e ,  p . 535-545; Ilundhausen , D as 
ers te  P o n lifica lsch re ib en  des P e tru s , p. 35-60; Lecler, 
D e R o m a n o  sa n c li P é tr i  ep isco p a tu , Louvain, 1888 
(p. 9 l ’auteur donne une liste com plète des écrivains 
catholiques qui ont défendu la m êm e thèse) ; Schm id, 
P e tru s  in  R o m , od er N ovæ  v in d ic iæ  P e tr in æ , Lu- 
cerne, 1892; F elten , d ie  A p o ste lg esch ich ie , Fribourg- 
en-Brisgau, 1892, p. 240-244; T. Livius, S t .  P e te r , 
B ish o p  o f  R o m e , o r th e  R o m a n  E p isco p a te  o f  the  
P r in c e  o f  th e  A p o slle s , Londres, s. d .;  Me Giffert, A  
H is to r y  o f  C h r is t ia n ity  in  th e  aposto lica l A g e , 1897, 
p. 591-597.

2° La date du prem ier voyage de saint P ierre à Rome 
dem eurera probablem ent toujours incertaine. Nous 
avons cependant, pour essayer de la fixer, les docu
m ents suivants. — 1. Suivant Eusèbe, H . E . ,  II, XIV, 6, 
t. xx , col. 172, saint P ierre serait a llé à Rom e sous le  
règne, de Claude (41-54). Orose, H is t . ,  v u , 6 , t. xxx i, 
col. 1078, est un peu plus précis : E x o rd io  re g n i C lau- 
d ii. D’après la traduction du C hro n ico n  d’Eusèbe par 
saint Jérôm e, II, 153, t. x x v ii, col. 577, ce voyage aurait 
eu lieu  la seconde année du m êm e règne (42-43). Saint 
Jérôm e, D e v ir .  i l l . ,  I , t. xxm , col. 608, adopte la m ême 
date pour son propre com pte. La traduction arm é
n ienne du C h ron icon , il, t. x ix , col. 539, déclare aussi 
qu’Évodius succéda en cette m êm e année à saint Pierre  
sur le  siège épiscopal d’Antioche. Il est vrai q u u n p e u  
p lus haut, i i , 150, la m êm e traduction arm énienne as
signe à l’an 39 l’arrivée de saint P ierre à Rom e; mais 
il y a en  cela une erreur évidente. La date très nette
m ent fixée par saint Jérôm e est selon  toute probabilité 
la véritable. — 2. Si nous parcourons la prem ière partie 
du livre des Actes, i, 1 ; x i i , 25, nous voyons qu’il n ’y a 
pas de place pour un voyage et un séjour de saint

P ierre à Rom e avant sa délivrance m iraculeuse de pri
son, x i i , 1 sq. Or, ce dernier fait ne saurait s ’être passé 
antérieurem ent à la Pâque de l ’année ;42, puisque Hé
rode Agrippa I«  fut institué roi de Judée par l ’empe
reur Claude, lequel monta sur le  trône le 25 janvier 41. 
Le m êm e fait n ’est certainem ent pas postérieur à l ’an 
44-, durant lequel m ourut Agrippa. Il est donc très pos
sible que le  trait du récit des Actes, x i i , 17, « Il s’en 
alla dans un  autre lieu , » se rapporte au départ de 
saint P ierre pour Rom e. Voir P . Allard, H isto ire  des- 
p e rsécu tio n s  p e n d a n t les d e u x  p r e m ie r s  sièc les, Paris, 
188o, p. 15; H undhausen, D as e rste  P on tïfica lschreiben -  
...P e tru s ,  p. 16; F elten, D ie  A p o s te lg e sc h ic h te  ü b e r -  
se tz t u n d  e r k là r t ,  1892, p. 240, etc. — 3. Alors 
m êm e que cette date n ’a pas le  caractère d ’une entière  
certitude, et qu’e lle  n ’est pas m athém atiquem ent d é
m ontrable, e lle  nous parait du m oins très vraisem 
blable. Des h istoriens catholiques assez nom breux l ’ont 
adoptée de nos jours. Voir, entre autres, Funk, article 
P e tru s  dans le  K ir c h e n le x ik o n  de W etzer et W elte,- 
2e édition, t. ix ,c o l. 1861. Elle coïncide d ’ailleurs assez, 
bien avec l ’assertion  d’Apollonius (vers 200; dans Eu
sèbe, H . E . ,  V, xv m , 14, t. x x , col. 480) et de C lém ent 
d’Alexandrie, S lr o m .,  vi, 15, t. ix , col. 264, d ’après la
quelle N otre-Seigneur aurait enjoint à ses d iscip les de 
dem eurer à Jérusalem  pendant les deux prem ières 
années qui suivraient son ascension . S i Lactance, De- 
m o r te  p e r se c u t.,  2, t. vu , col. '195, fixe une date beau
coup plus tardive (après l ’année 64), c’est sans doute 
parce qu’il fait allusion  au dernier voyage de saint 
P ierre à Rom e.

3° La durée du séjour de P ierre dans la capitale du 
m onde rom ain ne saurait être non plus déterm inée  
avec certitude; les  bases chronologiques ne sont pas 
assez sûres pour cela. Voici les faits principaux. Dans- 
la version  arm énienne du C h ro n ico n  d ’E usèbe, t. x ix , 
col. 539, on doit lire : « Le ch ef de l’Église dem eura là 
(à Rome) pendant vingt-cinq  ans. » C’est ce que porte la 
version latine de saint Jérôm e, t. x x v i i , col. 571 : V ig in tî  
q u in q u e  a n n is  e ju sd e m  u rb is  ep isco p u s p e rse v e ra t. Le 
saint docteur nous fait connaître en ces term es son  
sentim ent personnel, D e v ir . i l l . ,  1, t. xx m , col. 607 :: 
R o m a m  p e r g i t ,  ib iq u e  v ig in t i  q u in q u e  a n n is  ca the-  
d r a m  sa c e rd o ta le m  te n u it , u sq u e  a d  u l t im u m  a n n u m  
N e ro n is , id  es t, q u a r tu m  d e c im u m  (l’an 67 de notre 
ère). Cette durée de v in gt-cin q  ans pour le pontificat 
rom ain de P ierre est aussi m entionnée dans le s  diffé
rentes éditions du L ib e r  p o n tific a lis . Voir celle de 
Msr D uchesne, p. x x , 2, 50, 118. Toutefois, les détails 
par lesquels le fait est développé dans cet écrit célèb re  
varient au point d’être contradictoires. 11 n ’en dem eure 
pas m oins frappant de constater que, de très bonne 
heure (dès le I I e sièc le , d’après Funk, l. c., col. 1864),. 
on m entionne cette durée de vingt-cinq ans. N ous pou
vons donc fort bien adm ettre, en nous conform ant 
aux données d’Eusèbe et de saint Jérôm e, qui parais
sent résum er les anciens tém oignages sur ce point, que 
saint P ierre fut évêque de Rome entre les années 42  
et 67.

4° De son activité apostolique dans la capitale des Cé
sars, il ne nous est parvenu que trois détails. D’abord, 
com m e il fallait s ’y attendre, les épreuves ne lu i m an
quèrent pas, ainsi que l’affirme saint Clément, I  a d  C or., 
v, 4, t. I, col. 217. En second lieu , sa prédication  
obtint un m erveilleux succès. Comme nous l ’apprend  
Eusèbe, H . E . ,  il , 15, t. xx, col. 172, en s ’appuyant su r  
les tém oignages de Papias et de Clém ent d ’Alexandrie 
(voir, de ce d ern ier, H y p o ty p o s ,, vi, dans Eusèbe,.
H . E . ,  VI, xiv, t. xx , col. 552), les fidèles de Rom e de
m eurèrent toujours avides de l’entendre, et ils  for
cèrent instam m ent son discip le saint Marc de la mettre- 
par écrit, pour qu’ils n ’en perdissent jam ais le souve
nir. C’est ce qui occasionna la com position du second
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Évangile. En troisièm e lieu , il eut probablem ent, tout 
à  fait à la fin de sa v ie, une nouvelle rencontre avec 
Sim on le  m agicien. B ien  que les détails qui entourent 
cet épisode dans la littérature clém entine et dans les 
autres écrits apocryphes so ient légendaires en grande 
partie, le  fait m êm e est attesté et regardé com m e h is
torique par des écrivains ecclésiastiques aussi anciens 
•que jud icieu x , tels que saint Irénée, Tertullien , saint 
H ippolyte, Eusèbe, etc .; c ’est pourquoi divers critiques 
contem porains en parlent com m e d’un événem ent cer
tain , tout en le dégageant des fables dont il est envi
ronné ; d’autres, il est vrai, le  rejettent totalem ent, 
l o i r  C. Fouard, S a in t  P ie r r e ,  p. 551, L. D uchesne, 
L es O rig ines c h ré tien n es , p. 87-113, etc. En tout cas, 
il est bien évident que le prince des Apôtres, m êm e 
après s ’être installé à Rome, n ’y séjournait pas per
p étuellem ent; il s’en  allait parfois, lorsque les besoins 
de l ’É glise réclam aient ailleurs sa présence. C’est 
ainsi que nous le trouvons à Jérusalem , pour l’assem 
blée qui s ’y tint vers l ’an 50, Act., i, 15 et à Antioche 
un peu plus tard. Gai., I l ,  1 1 .

r . LES DERNIERS INCIDENTS DE  SA V IE  ;  SON M A R T Y R E .
e t  s o n  t o m b e a u . — 1° Rien n ’est com plètem ent cer
tain non plus sur les faits qui précédèrent im m édiate
m ent la m ort de saint P ierre. Arrêté par l ’ordre de 
N éron, il fut, d’après une tradition longtem ps en hon
neur, m ais aujourd’hui battue en brèche (voir Kraus, 
R e a l-E n c y k lo p ü d ie  d e r  ch r is ll . A lte r th ü m e r ,  t .  I l ,  
p. 611), j e té  dans le cachot nom m é T u ll ia n u m ,  dans 
l ’obscur caveau de la prison M amertine, au pied du 
Capitole. Voir H. Grisar, H isto ire  de H o m e , trad. Ledos, 
1906, t. i, p. 207-210.

‘2° Le théâtre de sa m ort fut Rome : il n ’y pas le  
m oindre doute sur ce point. N ous en avons pour ga
rants saint C lém ent pape, I  a d  C or., v et V I, t. i, col. 217, 
220; Caïus dans Eusèbe, H . E . ,  II, xxv, t. xx, col. 209; 
S. û en ys de Corinthe, ib id .,  U , xxv, 8 ; O rigène, ib id ., 
III, I, 1, col. 216; Tertullien , A d v . M a rc ., iv , 5, t. n, 
c o l. 375; Eusèbe, D em o n s tr . eva n g ., III, v, 65, t. x x i i , 
col. 209; saint Jérôm e, D e v ir . i l l . ,  1, t. x x i i i , col. 608; 
de m êm e les A c ta  P é tr i  e t P a u li  (Tischendorf, A c ta  
A p o s to lo ru m  a p o c ry p h a , Leipzig, 1851, p. 35), la lit
térature clém entine. Voir C le m e n tin æ ,  édit. de Lagarde, 
Leipzig, 1865, p. 6. Le tém oignage des Clém entines 
est rem arquable; en effet, les hérétiques qui les ont 
com posées auraient difficilem ent songé d’eux-m êm es à 
faire m ourir saint P ierre à Rom e, si le fait n ’avait pas 
été réel. 11 est frappant aussi de voir que « s i p lusieurs  
E glises revendiquent l ’honneur d’avoir été fondées par 
P ierre, aucune, sauf Rom e, n ’a revendiqué la gloire  
de son martyre. » A. Brun, L ’A p ô tr e  P ie r r e ,  p. 63, n o te l.  
L’endroit spécial de Rom e où le vicaire du Christ subit 
le  martyre ne fut probablem ent pas l ’em placem ent 
actuel de l ’Église San P ietro in  Montorio, sur le  Janicule, 
m ais celu i de la basilique de saint P ierre, sur la co l
lin e  vaticane. Voir) M arucchi, É lé m e n ts  d 'archéo log ie  
c h r é tie n n e ,  t. i, p. 11.

3° P ierre subit le  martyre pour son Maître, com m e ce
lu i-ci le lu i avait prédit (Joa., xxi, 22. Voir Denys de 
C orinthe et Caïus, l. c. ; T ertu llien , A d v . M a rc ., iv, 5, 
t. i i , col. 375. Son genre de m ort fut le crucifiem ent, 
a in si que nous l ’apprennent O rigène, dans Eusèbe,
H . E . ,  III, i ,  2, t .  xx, col. 216; T ertullien, D e p ræ sc r ip l- , 
36, t .  i, col. 461, et S c o rp ia c .,  15, t .  I l ,  col. 151; saint 
Jérôm e, D e v ir . i l l . ,  15, t. x x i i i , col. 631; E usèbe, D ent, 
e v a n g .,  III, v, 65, t. x x i i , col. 209, etc. Origène et saint 
Jérôm e ajoutent que, sur sa dem ande, le  prince des 
Apôtres fut crucifié la tête en bas, pour n ’être pas égalé 
à son Maître. Sénèque, C onsol. a d  M a rc ., 20, m entionne  
en term es form els cette aggravation du crucifiem ent, 
com m e étant usitée de son tem ps. D’après l ’explication  
la p lus naturelle , c ’est b ien le supplice de la croix qui 
•est désigné dans la prophétie du Sauveur, Joa., x x i, 22 :

« Tu étendras tes bras... » C’est ce que reconnaissait 
déjà T ertu llien , S c o rp ia c ., 15, t. i, col. 151 : l 'u n e  
P e tru s  ah a lte ro  c in g itu r , c u m  c ru c i a d s tr in g itu r .

4° La date de sa m ort. — Suivant Mar D uchesne, 
H isto ire  a n c ie n n e  de  l’É g lis e ,  P aris, 1906, t. i, p. 64, 
« c’e s t... en 64 qu’il convient de placer son martyre. » 
Le savant h istorien  ajoute dans une note : « Eusèbe le 
m et en  67 ou 68; cependant, com m e il ind ique en  
m êm e temps la persécution de N éron, son attribution  
n ’est pas sans am biguité. La persécution  de N éron ... 
com mença à l ’été de 64. » N ous préférons nous en 
tenir à la date d’E usèbe, et tout spécialem ent à l ’année  
67, la quatorzièm e du règne de N éron, qui est adoptée 
par saint Jérôme et par la plupart des h istoriens m o
dernes et contem porains. Voir Gams, D as J a h r  des 
M a rty r lo d e s  d e r  A p o s te l P e tru s  u n d  P a u lu s , Ratis- 
bonne, 1867; A. Bartolini, S o p r a  l'a n n o  O l d e ll' e ra  
vo lgare , se fo sse  q u e ld e l  m a r tir io  de' g lo rio s i a p o sto li,  
Rom e, 1868. D’après saint Épiphane, U ser., x x v ii, 6, 
t. x l i , col. 373, c’est dès la douzièm e année de 
Néron (en 66), qu’aurait eu lieu  le martyre de saint Pierre. 
Déjà le catalogue libérien cite le 29 ju in  com m e le jour 
de cette g lorieuse m ort. Les A c ta  P é tr i  e t P a u li  font 
de m êm e. Cf. Tischendorf, A c ta  A p o sto l. a p o cr ., p. 39. 
On ne saurait faire rigoureusem ent la preuve; m ais 
d’assez nom breux critiques acceptent cette ancienne  
donnée com m e véritable. Voir Erbes, D ie Todestage  
d e r  A p o s te l P a u lu s  u n d  P e tru s , dans les T e x te  u n d  
U n te rsu c h u n g e n , n ouvelle série , t. iv , Ire partie, 1899.

5° Saint P ierre sub it-il le martyre en  m êm e tem ps 
que saint Paul?  P lusieurs anciens auteurs le disent 
form ellem ent; entre autres, Denys de Corinthe, dans 
Eusèbe, H . E . ,  II, xxv, t. xx, col. 209 : « Ils ont rendu  
tém oignage à la m êm e époque, » y.axà v'ov aùxôv xatpôv. 
Cf. Eusèbe, C h ro n ic ., traduction arm én., t. x ix , co l. 524, 
et traduct. de saint Jérôm e, t. xxvii, col. 589. Saint 
Jérôm e, D e v ir . il l . ,  5, t. x x i i i , col. 617, dit, en 
parlant de Paul : E o d e m  d ie  cjuo P e tru s  R o m æ  p ro  
C h risto  ca p ite  t r u n c a lu r . Les traditions rom aines s ’ex
prim ent dans le m êm e sens. D’autres anciens écr i
vains, sans affirm er directem ent ce fait, le supposent : 
tels saint C lém ent pape, Caïus, Origène, Tertullien, l. c. 
De nom breux historiens contem porains se rangent à cette 
opinion. Voir Funck, dans le K ir c h e n le x ik o n  de W et- 
zer et W elte, édit. lvaulen, t. ix . col. 1863. Le poète 
P rudence, P e r is te p h .,  12, t. l x , col. 556-557, 560, fait 
m ourir saint Paul un an après saint P ierre. Cf. aussi 
saint Augustin, S e r m . ,  ccxcv, 7, et S e r m .,  c c c l x x x i , 
t. x x x v iii-x x x ix , col. 1352, 1683, qui ajoute cependant 
que le  jour du martyre fut le  m êm e.

6° Le prince des Apôtres fut enseveli tout près du 
lieu  de son supplice, sur la colline Vaticane, com m e le 
disait d é j à l e  prêtre rom ain Caïus, dans Eusèbe,
H. E . ,  i i , 25, t. xx , col. 207 : « S i tu veux aller sur 
le  Vatican ou sur la route d’O stie, tu trouveras les  
trophées (va rponata) de ceux qui ont fondé cette Égli
se , » c’est-à-dire les tom beaux glorieux de s.iint Pierre, 
enterré au Vatican, et de saint Paul, enseveli près de la 
« via O stiensis ». Saint Jérôm e signale le m êm e fait, 
D e v ir . i l l . ,  1, t. x x i i i , col. 607. Une tradition identique  
a été conservée p arle  L ib e r  p o n tific a lis , édit. D uchesne, 
p. 52-53,158-159, et le s  A c ta  P é tr i  e t  P a u li ,  84, édit. 
Lipsius, p. 216. C’est là que le pape Anaclet construisit 
la M em o ria  b e a ti P é tr i  (L ib . p o n l i f . ,  édit. D uchesne,
P- 55 et 125); là que Constantin bâtit une basilique, sur  
l ’em placem ent de laquelle s ’élève aujourd’hui l ’œuvre 
admirable du Bramante et de M ichel-Ange.

V. P o r t r a it  m o r a l  e t  p h y s iq u e  d e  s a in t  P i e r r e ;
SON EN SEIGN EM ENT D’A P R È S LES D ISCOURS DU LIVRE DES 
A c t e s . — /. c a r a c t è r e  d u  p r i n c e  d e s  a p ô t r e s .  — Il 
n ’a pas toujours été décrit exactem ent. C’est ainsi que 
divers écrivains, soit catholiques, soit protestants, 
attribuent à l ’apôtre trop de défauts naturels : les uns,
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pour relever la puissance de la grâce; les autres, pour  
am oindrir sa valeur personnelle. Son portrait moral 
est cependant aisé à reproduire, car ses grandes lignes  
sont esquissées aussi clairem ent que possible dans les  
récits évangéliques et au livre des Actes. La fougue, 
l ’ardeur im pétueuse en étaient lé trait le p lus saillant : ses 
paroles ne le dém ontrent pas m oins bien que ses actes. 
Voir Matth., xv i, 22; x v i i , 4; Marc., xiv, 29; Luc., v, 
8; Joa., vi, 69; xm , 9, 37, etc. A cet entrain véhém ent, 
qui lu i fit si souvent prendre la parole au nom  des 
autres Apôtres, cf. M atth., xv , 15; xvi, 16; xv m , 21; 
Marc., i, 36; x i, 21; Luc., v in , 45; Joa., v i, 69-70, 
etc., se jo ignaient la m obilité et l ’im pressionnabilité, 
cf. Matth., x iv , 30; L uc., v, 8, l ’enthousiasm e, 
M atth., x iv , 28-29, la candeur, Matth., xvi, 22; xvn , 4, 
la franchise et la loyauté, Matth., x ix , 27; Luc., v , 5, 
la générosité et la vaillance, Matth., iv, 18-20 ; 
Joa., xvm , 10; Act., n , 14; n i, 12-26, iv , 8; v, 29, 
etc ., parfois la présom ption et l ’obstination, Matth., xxvi, 
33, la tim idité, Gai., i i , 11-12, et m êm e la faiblesse. 
Matth., xxvi, 40, 69. A ces d ivers points de vue, la na
ture de P ierre reflétait celle  des G aliléens, ses compa
triotes, telle que l ’h istorien  Josèphe nous l ’a décrite. 
Voir A n t.  ju d . ,  xvi, 17; B e ll. ju d . .  III, n i, 2. Il était 
avant tout un hom m e d’action, com m e il sut le  m ontrer 
de la façon la plus adm irable après la m ort de Jésus- 
Christ. Son cœ ur était chaud, généreux, dévoué, ainsi 
qu’on le voit par de nom breux passages du Nouveau  
Testament. Voir L.-Cl. F illion , S a in t  P ie rre ,  p. 182-185.

I I .  SA  RE P R É S E N T A T IO N  SUR LES MONUMENTS FIGURÉS.  
— Le portrait physique de saint P ierre est très souvent 
reproduit sur les anciens m onum ents (sarcophages, 
m osaïques, fonds de verres, fresques des Catacombes). 
Voir Sm ith, D ic tio n a ry  o f  C hristian  B ib lio g r a p h y ,  t. n , 
p. 1621; L ipsius, D ie  a p o k r y p h . A poste lgesch iC h te  u n d  
A p o s te lle g e n d e n , t. i i ,  I e partie, p. 213; F. X. Ivraus, 
R ea len cyk lo p c id ie  d e r  c h r is t l . A lte r th ü m e r ,  t. n , p. 67;
O. M arucchi, S . P ie tro  e S . P aolo  in  R o m a ,  1900, 
p. 161-169.
, « Saint Jérôm e I n  G ai., i, 18, t. xxv i, col. 329, 

rapporte, d’après un ancien  livre apocryphe, que 
saint P ierre aurait été chauve; et parfois il est figuré 
com m e tel. Mais, sur les m onum ents les p lus anciens, 
il porte la barbe, des cheveux courts et fr isés; son  
visage est rond; ses traits sont ordinaires, com me 
ceux de la plupart des gens du peuple; toutefois, quoi
qu’il ne soit n u lle part idéalisé, sa physionom ie respire  
toujours l ’in te lligen ce et la bonté. P lus tard, on le re
présente avec une tonsure : c ’est le fruit d’une légende  
signalée par p lusieurs écrivains du VIe ou du VIIe siècle, 
et suivant laquelle sa in t P ierre aurait été ignom inieuse
m ent tondu par les ennem is de l ’Évangile. » L.-Cl. 
F illion , S a in t  P ie r re ,  p. 188-189. Voir t. IV, col. 2188, 
fig. 579, la figure à droite.

I I I .  E N S E IG N E M E N T  DOCTRINAL DES DISCOURS DE 
s a i n t  p i e r r e . — P lu s lo in , nous aurons à spécifier la 
doctrine que le prince des Apôtres enseigne dans cha
cune de ses Épitres. Il est bon d’indiquer ici celle  qui 
se dégage de ses huit d iscours du livre des Actes. N o
tons cependant qu’on aurait tort de vouloir déterm iner  
rigoureusem ent par ces discours, com m e on Ta fait 
parfois, quel était l ’enseignem ent caractéristique soit 
de saint P ierre, soit des autres Apôtres, au début de 
l ’h istoire de l’É glise. On ne doit pas oublier que ces 
allocutions furent des im provisations rapides, dictées 
par le s  circonstances, qu’elles furent nécessairem ent 
brèves, et que S im on-P ierre ne se proposa nullem ent 
d’y développer le  sym bole chrétien , soit en général, 
soit même sur tel ou tel point particulier. Il serait donc 
inu tile  d ’y chercher, et de prétendre y trouver, un sys
tèm e dogm atique, parce que c ’est avant tout une pré
dication apostolique, dont nous n ’avons d’ailleurs qu’un 
écho nécessairem ent affaibli, quelque fidèle qu’il soit.

Cette réserve faite, il est très intéressant de les par
courir, pour les envisager sous le rapport doetrinal- 
Voir *B . YVeiss, L e h rb u c h  d e r  b ib l. Théo log ie  des N . 
T .,  4e éd it., B erlin , 1884, p. 114-116, 123-144; *L eehler, 
D as a p o s to lisc h e u n d  n achaposto lische  Z e ita lte r ,  3e éd., 
Leipzig, 1885, p. 225-241; *M c Giffert, A  H is to r y  o f  
C h r is t ia n i ty  in  th e  a p o sto lica l A g e , 1897, p. 48-63,. 
482-486; *B ovon, T héo lo g ie  d u  N ouv . T e st., 2e éd., 
1905, t. i i ,  p .  51-70.

Les discours les p lus im portants au point de vue que 
nous étudions sont : 1» celu i que saint P ierre adressa 
au peuple le jour de la P entecôte, Act n  14-40’ 
2» celu i qu’il prononça dans la cour du Tem ple, après 
la guérison du paralytique, Act., m , 12-26; 3e celui 
qu’il adressa au centurion Corneille et à ses am is. 
Act., x, 34-43. En effet, ces trois allocutions avaient pour- 
but direct de gagner les auditeurs à la foi chrétienne. 
N éanm oins, les cinq autres discours de P ierre, Act. i
16-22; iv, 8-12; v, 29-32; x i, 4-17; xv , 7-11, et la prière  
des fidèles, iv, 24-30, sont aussi très instructifs sous ce  
rapport. Des idées dogm atiques, m orales, apologétiques 
et polém iques très variées y sont exprim ées. On a dit très- 
justem ent (B. W eiss, l. c., p. 116) qu’on n ’a pas suffi
sam m ent apprécié ces discours au point de vue théolo
gique. Ce sont les docum ents les plus anciens que  
nous ayons pour nous renseigner sur la prédication, 
apostolique au début de l ’h istoire de l ’Église. Sur leur  
authenticité, voir A c t e s  d e s  A p ô t r e s , t. i, col. 152. 
On peut les résum er tous en  un m ot très exact : ils  
sont un tém oignage rendu à N .-S . Jésus-Christ. La 
doctrine en est très sim ple, com m e le dem andaient les 
circonstances; e lle  est cependant très riche aussi.

1° R a p p o r ts  de  la re lig io n  n o u v e lle  avec celle de  
l’A n c ie n  T e s ta m e n t.  — Ces rapports sont très intim es;, 
les deux religions sont étroitem ent alliées. La seconde  
se rattache à la prem ière com m e à sa racine, à sa pré
paration. Saint P ierre est très form el sur ce point, et 
il y revient fréquem m ent. Dans ses discours, com me 
plus tard dans ses écrits, il répète sans se lasser que  
le christianism e s ’appuie de toutes m anières sur les  
oracles prophétiques, qui l ’ont annoncé d’avance, et 
dont il est la réalisation parfaite. Cf. Act., n , 14-21,
24-36; iv , 11; x, 43. Il cite en ce sens Moïse, Act., n i, 
22-23, les Psaum es, Act., n , 25-36; iv, 11, les  grands 
et les petits prophètes, en particu lier Joël, Act., n , 17- 
21 ; Jérém ie, xxx i, 34, tous les oracles de l ’Ancien  
Testament in  g lobo. Act., n i, 24. Ce fait ne pouvait 
qu’intéresser et frapper vivem ent les auditeurs juifs-de 
l'apôtre.

2° L a  christo log ie . — C’est le point de départ, le  
point central et aussi le term e de la prédication de- 
saint P ierre, Jésus est le M essie prédit par Dieu à son  
peuple, im patiem m ent attendu et désiré par les Juifs 
aux différentes époques de leur histoire. Act., i i i , 22. 
Dieu Ta en quelque sorte légitim é, accrédité par des 
m iracles et des signes nom breux, Act., i i , 22, 36; x, 
38; il a fait descendre sur lu i son Esprit. Act., x, 38; 
cf. Marc., i, 10. Jésus est le prophète annoncé par 
Moïse, le serviteur de Jéhovah prédit par lsa ïe . Act., m , 
13, 26; iv, 27, 30. Sa mort ignom in ieuse entrait e lle-  
m êm e dans le plan divin. Act., I l ,  23; i i i , 18; IV, 11,
25-28; v, 30; x, 39. La preuve la plus frappante de son  
caractère m essianique consiste dans sa résurrection, 
dans son ascension et dans sa glorification sublim e  
auprès de son père. Act., n , 33-35; v, 31, etc. Saint 
Pierre ne m anque jam ais d’opposer ces faits glorieux  
à la mort hum iliante du Sauveur. Cf. Act., i i ,  3 6 ’ 
m , 15; iv, 10; v, 30; x , 40. En effet, hum ainem ent 
parlant, la croix de Jésus était la négation de son carac
tère m essianique, tandis que sa résurrection en est la 
preuve la plus convaincante; aussi l ’apôtre fait-il de 
ce dernier m ystère le centre de toute sa prédication- 
Cf. Act., i, 8, 22; n , 2-32, 36; i i i , 15; iv, 10; v, 30; x*
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42, etc. Vivant et triom phant dans le  c ie l, il dem eure 
toujours uni à son É glise et lu i envoie sans cesse de 
précieux secours. Act., i i , 33; n i, 16; iv, 10. Il reviendra 
un jour, puissant et glorieux, pour juger tous les  
h om m es, Act., m , 26; x , 42, et alors com m encera une 
ère de consom m ation pour son É glise. Il est la pierre 

•angulaire sur laquelle repose tout l ’édifice chrétien . 
A ct., iv , 11. — Les discours de P ierre n ’affirment pas 
exp licitem ent et directem ent la divinité de Jésus-Christ, 
m ais ils  la supposent constam m ent. Le point essen tiel 
con sista it à dém ontrer d’abord aux Juifs que Jésus 
était le M essie depuis longtem ps prom is. Il est le Saint 
-de Dieu par excellence, 6 Saiôç crou, Act., I l, 27, le  
saint et le juste, Act., n i, 14, le prince de la vie, A ct., n i,
15, le S eigneur de toutes choses. Act., x , 36. Il est le  
Seigneur par antonom ase (6 xépioç), com m e Dieu lu i-  
m êm e, Act., i, 24; n , 20, 21, 36; i i i , 20; vu , 59-61 ; 
x i, 23, 24, etc., ou le Seigneur Jésus. Act., i , 31; iv , 33; 
x v , 11, etc. D ieu était avec lu i d’une m anière toute 
spéciale, Act., x , 38; en  lu i seul est placé le salut du 
m onde. A ct., iv , 12; v, 31. A ssis sur le  trône de Dieu, 
il  est évidem m ent son égal. De grands m iracles s’accom 
p lissen t en  son nom. Act., n i, 6, 16; iv, 30, etc. A tous 
■ces points de vue, il est un être unique, d’une dignité  
et d’une puissance extraordinaires. Mais il est hom m e 
aussi : c ’est Jésus de Nazareth, « hom m e approuvé de 
Dieu, » Act., Il, 22, et, à ce titre, descendant royal de 
David. Act., Il, 30.

3° L a  so té rio log ie . — Avec Jésus-Christ a com m encé  
l ’ère de rédem ption annoncée par les prophètes. Act., II, 
7; m , 24; x , 43. Les m oyens de s ’approprier le  salut 
apporté par lu i consistent : — 1. Sous le rapport négatif, 
à faire pénitence et à rom pre avec le péché, Act., n , 
.38; m , 26; — 2. Sous le rapport positif, à accepter sans 
hésitation la prédication apostolique, qui est la parole 
de Dieu lu i-m êm e, Act., iv, 29; v, 32; x , 41-42, etc., à 
•croire en Jésus-C hrist com m e au Sauveur depuis 
longtem ps prédit, Act., ii , 36; x, 43, et à recevoir le 
baptêm e en  son nom , de m anière à faire partie de la 
société des élus. Act., n , 38. En échange de cette foi en 
sa p ersonne et pour rendre plus certaine l ’acceptation  
ind ividuelle du salut, Jésus rem et les péchés des croyants 
-sincères, Act., i i , 38; m , 19; x , 43; il leur com m u
nique son Esprit, selon  les antiques prom esses, Act., n ,
16, etc.; il leur accorde le  salut éternel. Act., m , 
15; iv, 11-12; v, 31, etc. Israël, en tant que peuple de 
l ’alliance, avait un droit spécial à la rédem ption m es
sian ique, cf. Act., i i , 39; n i, 26; v, 31; x , 36, 42, etc.; 
m ais tous les peuples du m onde, sans exception, 
devaient y participer aussi. Act., Il, 1 7 ,3 9 ;  n i, 25; x, 
-34-35; xv, 7. — On le voit par ce sim ple som m aire, rien  
n ’est p lus précis que l ’enseignem ent doctrinal du prince 
des Apôtres, m algré son caractère élém entaire. Les 
Épîtres nous le présentent sous une form e plus large 
et p lus com plète.

VI. B ib l io g r a p h ie . — Voir G. Fouard, S a in t  P ie rre  e t  
les p re m iè re s  a n n ées  d u  c h r is t ia n is m e ,  Paris, 1886 ; 
Msi Le Cam us, L ’œ u v re  des A p ô tr e s , t. i, F o n d a tio n  de  
l’É g lis e  c h r é tie n n e ,  P aris, 1891; Xavier, H is to r ia  S .  
P é tr i ,  1639; P . Scheuren , P e tr u s  d e r  A p o s te l fü r s t  u. 

■ Sla llha lter C h r is ti ,  na ch  d e r  h. S c h r i f t ,  d e n  V â te rn .., 
■ dargestellt, Aix-la-Chapelle, 1846; Janvier, H is t .d e  sa in t  
P ie rre , Tours, 1875; * J . S. Howson, S tu d ie s  in  th e  L i fe  
o f  S t .  P e te r , Londres, 1883; *A . B irks, S tu d ie s  in  the  
L i f e  a n d  C h a ra c te r  o f  S t .  P e le r ,  Londres, 1887 ; 
* Couard, S im o n  P e tru s  d e r  A p o s te l d es H e r rn ,  1889; 
-Henriot, S a in t  P ie r re , son  a p o sto la t, son  p o n ti f ic a t , son  
é p is c o p a l;  h is to ir e , tra d itio n s  e t légendes, L ille, '1891; 
# H. G. Thom as, T h e  A p o s tle  P e te r , o u tlin e  S tu d ie s  
in  h is  L i fe ,  C h a ra c te r  a n d  W r i t in g s ,  Londres, 1904; 
L.-Cl. F illion , S a in t  P ie r r e ,  Paris, 1906; *A. Brun, E ssa i  
■sur l'a p ô tre  P ie rre ,  M ontauban, 1905.

L. F i l l i o n .

2 .  P IE R R E  (P R E M IÈ R E  É P IT R E  DE S A IN T ) .  —  I . L a
q u e s t io n  d ’a u t h e n t ic it é . — N ous étudierons su ccessi
vem ent les preuves extrinsèques et les argum ents 
in trinsèques; puis, nous réfuterons le s  principales 
objections des néo-critiques.

l. p r e u v e  e x t r i n s è q u e . — Les tém oignages ren
dus à  notre Épitre par les écrivains ecclésiastiques  
abondent depuis les tem ps les p lus reculés. Aucun de 
ces anciens auteurs « n ’a douté de son  authenticité, 
ni m êm e entendu parler de doute la concernant » 
(O lshausen). Si l ’on se place au iv8 siècle  et que l ’on  
rem onte en arrière, on est tout d’abord frappé de ce 
fait que, dans toutes les listes  qui énum èrent les livres 
canoniques du Nouveau Testam ent, à  part une seule, 
la lettre est citée et attribuée à  saint P ierre. C’est le  
canon de Muratori qui fait exception  : ce qu’il dit 
des écrits de sa in t P ierre est d ’ailleurs très obscur; il 
porte en  cet endroit des traces v isib les de corruption, 
et il est possible que la P  P é tr i  ait été m entionnée  
dans le texte prim itif, com m e le pensent des critiques  
de prem ier ordre. Voir Th. Zahn, Gesch. des n eu te s ta n i. 
K a n o n s , t. il, "lr« part., p. 110. Eusèbe, H .  E .,  i i i ,  25, 
t. xx, col. 268, m entionne expressém ent l ’Épitre parmi 
les livres adm is d’une m anière incontestable, et ilaffirm e, 
i i i ,  3, t. xx , col. 217, que « les anciens prêtres l ’ont 
citée dans leurs écrits com m e étant très authentique. »

Au com m encem ent du I I Ie siècle et dès la fin du IIe, 
nous pouvons constater l ’état de choses suivant. Pour  
l ’Église d’Alexandrie, nous avons, d’une part, le tém oi
gnage du docte Clém ent, qui, non seulem ent cite la 
lettre et l ’attribue à  P ierre , S tr o m .,  i i i ,  '18, t. v i i i ,  
col. 1213 ; P æ d a g o g ., i, 6, t. v i i i ,  col. 301 (cf. I Pet., i, 
6-9; n , 2-3), m ais en a donné une brève explication  
dans ses H y p o ty p o se is  (cf. Eusèbe, H . E . ,  VI, 14, 1, 
t. xx , col. 549), et, d’autre part, l ’attestation non 
m oins claire d’Origène, dans Eusèbe, H . E . ,  VI, 25, 
8, t. xx , col. 481 ; — pour les É glises d’Afrique, le  
tém oignage soit de T ertullien , qui, s ’il om et de la m en
tionner dans son énum ération des I n s tr u m e n ta  a p o s-  
to lica , c ’est-à-dire des écrits com posés par les apôtres, 
lu i em prunte, p lusieurs passages (cf. D e o ra t., 20, t. i, 
col. 1182, et I P et., m ,  3; S co rp ia ce , x iv , t. n , col. 150, 
et I P et., ii, 17 ; voir R ônsch, d a s N e u e  T e s ta m e n t T er- 
tu l l ia n ’s, p. 556-563), et la donne expressém ent com m e 
l ’œuvre du prince des Apôtres, soit de saint Cyprien 
(cf. D e bono p a t ie n t iæ ,  9, t. iv , p. 628; C ontr . ju d . ,  m ,  
36, t. iv, col. 756); — pour les É glises de Syrie, celu i de 
la P esch ito , dont notre lettre a toujours fait partie; — 
pour les É glises des Gaules, celu i de saint Irénée, qui 
lu i em prunte p lusieurs citations, en  déclarant qu’elle  
a été com posée par saint P ierre (cf. A d v . h æ r ., IV, 
ix , 2, t. v ii ,  col. 998, et I P et., i, 8 ; ib id .,  xvi, 5, 
col. 1019, et I P et., iv, 16); — pour l’Église de Rom e, 
le tém oignage de l ’Itala, qui a toujours contenu la 
l a P é tr i ,  com m e le prouvent les citations de Tertul
lien  et de saint Cyprien, et celu i de saint Hippolyte 
(cf. F ra g m . in  D a n ., x i i ,  7, édit. Lagarde, 185, 20, et 
I P et., i, 12).

La prem ière Épitre de saint P ierre est aussi très 
fréquem m ent citée dans le  cours du I Ie siècle , et à 
l ’époque des Pères apostoliques. Voir la lettre des 
É glises de Lyon et de V ienne, en  177, dans Eusèbe,
H . E . ,  v, 1 et 2, t. xx , col. 436; com p. I P et., v, 6 
et 8; S. Justin , D ia l. c. T r y p l i . ,  103, t. v i, col. 717 
(cf. I P et., v, 8); S. Irénée, A d v . h æ r ., i, 18, 3, t. vu, 
col. 645, cf. I P et., m ,  20 ; Clém ent d’Alexandrie, 
S tr o m .,  IV, x ii ,  83, et I P et., i, 12; t. vin, col. 1108; 
Hermas, V is ., IV, 3, 4, et P et., i, 7; S im . ,  ix , 21, 3, 
x x v i i i ,  4-7, et P e t., iv , 14-16; S im . ,  ix , 16, et 1 P et., 
n i, 19-20; Papias, dans Eusèbe, H . E . ,  III, x xx ix , 1, 
t. xx , col. 500; Polycarpe, P h il ip p .,  i, 2, et I P et., i, 8; 
i i ,  1, et I P etr ., i, 13, 21; n , 2, e t I P et., n i, 9; v i i i ,  1, 
et I P et., n , 22, 24. Cf. Eusèbe, H . E . ,  iv , 14, t. xx,
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col. 350; S. C lém ent de Rom e, 1 a d  C or., 16, 17 et 
33, t. i, col. 240, 244, 273, et I P et., i i ,  21; xXn, 2, 
e t  I P et., in , 10; x l i x , 5, et I P et., iv , 8. Les tém oi
gnages de Papias et de saint Polycarpe ont d’autant 
p lus de force, que les É glises gouvernées par eux 
(H iérapolis et Smyrne) faisaient partie de la région à 
laquelle est adressée l ’Épître. Celui de saint Clément 

" a  aussi une grande autorité, la lettre ayant été com posée 
à Rom e m êm e, com me il  sera dit plus lo in . — Le tém oi
gnage le plus ancien de tous, et par suite l’un des plus 
im portants, est celu i de la 1 P  P é tr i ,  laquelle se pré
sente, n i, 1, com m e étant la seconde lettre de l ’apôtre 
P ierre. Il est vrai qu’il a existé autrefois des doutes au 
sujet de son authenticité, et qu’un grand nombre de 
critiq ues hétérodoxes la rejettent com m e apocryphe (voir 
c i-d essou s, col. 402-410) ; m ais elle est très ancienne  
aux yeux de ces critiques eux-m êm es, car ils  placent 
généralem ent sa com position entre les années 88 et 90. 
Son tém oignage dem eure donc ferm e en toute hypothèse. 
T elle est la preuve extrinsèque, qui dém ontre l ’authen
ticité de l ’Épitre de saint P ierre. Ces deux faits s ’en  
dégagent : 1° l ’Épître a été connue de très bonne heure 
dans toute l ’É g lise; dès que ce lle-c i a possédé un re
cu eil de littérature qui lu i fût propre, la Za P é tr i  y est 
citée com m e un écrit qui exerce une influence consi
dérable; 2° à partir de saint Irénée, c’est directem ent 
et nom m ém ent à saint P ierre que tous les auteurs ec 
clésiastiques attribuent l ’Épître.

Pour éluder un si puissant argum ent, le s  adversaires 
de l ’authenticité éprouvent, on le conçoit, un très grand 
em barras, et il ne peuvent lu i opposer que de très pauvres 
raisons. Voir Jülicher, E in le i tu n g  in  das N . T ., 1894, 
p. 131. 1° L’objection qu’ils tirent du silen ce du canon  
de Muratori a été brièvem ent réfutée plus haut. 2° Ils 
s’appuient aussi sur une double allégation de P ierre de 
S ic ile  (vers 870), H is lo r ia  M a n ich æ o r ., c. xv ii. D’après 
cet auteur, d’une part, les « pau lin iens », qui vou
laient établir un christian ism e purem ent basé sur la 
doctrine de saint Paul, ne recevaient pas la P  P é tr i ;  
d ’autre part, Théodore de M opsueste, suivant une 
donnée fournie par Léonce de Byzance dans son  
écrit C o n tra  N esto r, e t  E u ty c h . ,  1. IV (entre 560 et 
600), t. l x x x v i , col. 1650, aurait abrégé et rejeté les  
Épîtres catholiques. Mais tout cela ne prouve « rien du 
tout », com m e l’a fort bien dit Credner, E in le i t . ,  t. ii, 
p. 648; car les faits en  question sont d’une date très 
tardive. D’a illeurs, le second de ces faits n ’est pas 
m êm e certain , puisque aujourd’hui encore les N es-  
toriens, qui ont conservé le canon biblique de Théo
dore de M opsueste, regardent la Ire Épître de saint 
P ierre com m e canonique. Voir Kihn, T heodor von  
M o p s., in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1880, p. 64.3" En troi
s iè m e  lieu , les néo-critiques s ’appliquent à affaiblir la 
force des citations faites par les anciens auteurs. A insi, 
d ’après Harnack, C hronolog ie , p. 463, saint Polycarpe 
n ’aurait pas regardé notre Épître com m e l ’œuvre de 
saint Pierre, p u isq u ’il ne la lu i attribue pas nom 
m ém ent, tandis q u ’il m entionne expressém ent saint 
P aul en lu i em pruntant des citations. Mais la con
clusion  est illég itim e; en effet, saint Polycarpe ne 
cite pas davantage les nom s de saint Jean, des synop
tiques, de saint Clément pape et des auteurs de 
l ’Ancien Testam ent, lorsqu’il leur fait quelque em 
prunt. Si l ’évêque de Sm yrne fait une exception en  
faveur de l ’apôtre des G entils, c’est sim plem ent parce 
q u ’il s ’adressait à une Église fondée par lui.

I I .  a r g u m e n t s  i n t r i n s è q u e s . — Ils confirm ent la 
preuve fournie par la tradition. La lettre se donne elle- 
m êm e, i, 1, com m e ayant été com posée par « Pierre, 
apôtre de Jésus-C hrist ». Or, de nombreux détails 
qu’elle renferm e sont en parfait accord avec ce ren 
seignem ent. Entre autres : — a) la m ention de Silvain, v, 
12, personnage im portant qui avait eu des relations

étroites avec l ’Église de Jérusalem  et avec le  prince des 
Apôtres, Act., xv, 22; — b) la m ention de saint Marc, 
v, 13, dont saint P ierre connaissait depuis longtem ps 
la m ère, Act., x ii ,  12, et qu’il avait alors auprès de lui 
com m e un lils sp irituel et un com pagnon dévoué, 
voir Eusèbe, 11. E . ,  n i ,  36, t. xx , col. 300; — c) la 
m ention de Babylone, v,. 13, c’est-à-dire de Rome, 
où le  prince des Apôtres se trouvait à la fin de sa 
vie. d) v, 1 sq ., l ’auteur désigne certainem ent par 
le m ot itpe<T6vT£poi le s  prêtres-évêques préposés aux 
chrétien tés d’Asie M ineure auxquelles la lettre est 
adressée. Il se présente lu i-m êm e com m e leur av'm ata- 
Svzspoç. Or, tout le  ton de la lettre m ontre qu’il est 
de beaucoup leur supérieur a tous ; ce qui est bien  
évident, puisqu’il est le ch ef de l ’É glise entière. Un 
faussaire, bien lo in  de parler avec une telle hum ilité , 
aurait fait valoir hautem ent le titre du prince des apô
tres. — e) N ous avons à signaler aussi des a llusions  
assez fréquentes aux paroles de Jésus-C hrist. Cf. i, 10, 
et Luc., x, 24-25; 1, 13, et Luc., x ii,3 5 ;  1,17, et M atth., v i, 9;
ii,17, et Marc.,x i i , 17; m ,1 4 ,e tiv , 14, avec Matth., v ,10-11 ;
iv, 13, et Matth., v, 12; v, 3, et Marc., x , 42-43; v, 6, et 
Matth., x x i i i , 12. Comp. aussi i i , 6-8, avec Matth., xx i, 42, 
et Luc., xx, 17. Cf. Act., iv, 11. Ce dernier rapproche
m ent est particulièrem ent frappant, car la com binaison  
de la pierre angulaire avec la p ierre de scandale ne se 
trouve qu’en ces quatre passages, dont deux citent les  
paroles de Jésus et les deux autres les paroles de saint 
P ierre. — f)  P lu sieu rs fo is au ssi, cf. P et., i, 19-21; 
n, 21-25; m , 18-19; iv , 1, etc., l ’auteur fait a llusion  à 
divers événem ents de la vie du Sauveur, et m êm e, ce 
qui est encore plus significatif, aux relations person
n elles  qu’il avait eues avec lu i. Le texte I P et., i, 8 :
« (Jésus-Christ) que vous aim ez quoique vous ne l’ayez 
pas vu, » sem ble établir sous ce rapport une distinction  
spéciale entre l ’auteur de la lettre et les lecteurs : 
ceu x-ci ne connaissaien t le  Christ que par ouï d ire; 
lu i, il l ’a vu de ses propres yeux. C’est b ien à tort, on  
le voit, qu’on a accusé la P  P é tr i  de « m anquer de 
souvenirs directs du m inistère et de l ’enseignem ent de 
Jésus. » J. M onnier, L a  l re É p îtr e  d e  l’a p ô tre  P ie rre ,  
Mâcon, 1900, p. 515. Celui qui Ta com posée a été réel
lem ent tém oin de la vie publique, de la passion et de 
la résurrection  de N otre-Seigneur. S ’il parle p lus sou
vent de la passion, c’est à cause de l ’im portance spé
ciale qu’avait ce m ystère pour les lecteurs, plongés 
alors dans l ’épreuve. Voir W estcott, A n  in tro d u c tio n  
to the  S tu d y  o f  th e  G ospels, 5* édit., Londres, 1875, 
p. 174-175. — g) Une preuve in tr insèque qui m érite  
toute notre attention, c’est la ressem blance qui existe, 
soit pour le fond, so it pour la form e, entre l ’Épître et 
les d iscours de sa in t P ierre contenus dans le livre des 
Actes. Des deux côtés, peu de p ensées abstraites et 
spéculatives, m ais les faits principaux de la vie du 
Sauveur, présentés d’une m anière concrète com m e la 
base de notre salut. Cf. en particulier I P et., i, 10-12, 
et Act., i i i , 18-25 et x, 43; I P e t., i , 20, et Act., il , 23, et
i i i , 20; I P et., n , 4, et A ct., x , 11; I P et., n , 24, et Act.,
v, 30, et x , 39; I P et., n i, 22, et Act., n , 33-34, et v, 31, etc. 
De part et d ’autre aussi, l ’auteur aim e à rattacher sa 
doctrine aux oracles de l ’Ancien Testam ent. Ce trait 
est vraim ent caractéristique. De nom breuses pensées  
de l ’Épître, com m e celles des discours, ont un vête
m ent biblique. « On sent que l ’auteur se m eut dans un  
dom aine fam ilier, et que sa piété plonge ses racines  
dans la terre nourricière de l ’ancienne A lliance. Il en  
parle la langue, il en reflète la pensée. » A. Brun, E ssa i  
su r  l’a p ô tre  P ie rre ,  p. 79. Cf. Lechler, A p o s t .  u n d  
nacha p o st. Z e ita lte r ,  3e éd ., p. 440-443; K. Burger, 
dans le K u rzg e fa ss te r  K o m n ie n t.  de Strack et Zôckler, 
N . T e s t . ,  4e Abth., p. '153 de la 2e édit. Voir en  par
ticu lier les passages, i, 16, 17, 24-25 ; i i , 4, 6 , 7, 9, 
-10, 22, 24; m , 6, 9, 10, 11, 20; iv , 8, 18, etc. -
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h) L’Épître reflète véritablem ent le caractère de saint 
P ierre, tel que nous le révèlent les récits des Évangiles 
et des Actes des Apôtres. Sa personnalité y apparaît 
tout entière, com m e fait celle de saint Paul dans ses 
propres lettres. N ous y contem plons l’hom m e pratique, 
l ’hom m e d’action, l ’hom m e au tem péram ent ardent et
o-énéreux, l ’hom m e qui exhorte avec bonté, en em 
ployant des expressions et des im ages p ittoresques. 
C’est donc d’une m anière très injuste que divers cr i
tiques regardent notre Épître com m e un produit litté
raire dénué d’originalité. Voir en sens contraire Scharfe, 
D ie P e tr in is c h e  S trô m u n g  d er  n e u te s ta m . L i t te r a tu r ,  
1893. Les im ages concrètes et frappantes y abondent; 
cf. i, 7 ,1 3 ,1 8 , 23, 24; n , 2, 4, 5, etc. L’auteur drama
tise son exposition au m oyen d’épithètes vigoureuses, 
i 4, 7, 8, 19; v, 10, etc. ; il em ploie des verbes com po
sés et varie les prépositions pour m ieux exprim er les  
nuances de sa pensée, i , 2, 3, 5, 12, 13, e tc ., il a recours 
aux contrastes pour m ieux in sister sur l ’idée, i, 6, 8, 
11 ; i i  4, 7, etc. Tout cela m anifeste un esprit original, 
p u is s a n t ,  ardent, com m e l'était celu i de S im on-P ierre. 
Voir Belser, E in le i t . ,  p. 701.

I I I .  OBJECTIONS DES CRITIQUES CONTRE h 'AU THE N
T IC ITÉ .  —  1° H is to ire  d e  leu rs a tta q u es . —  Sans 
doute, ces différentes preuves in trinsèques n ’ont pas 
la m êm e valeur que les tém oignages cités p lus haut; 
m ais elles les corroborent singu lièrem ent. N éanm oins, 
quoique si bien accréditée de toutes m anières, la 
D  P é tr i  ne pouvait pas plus échapper que les autres 
parties du N. T. aux procédés d issolvants de la critique  
rationaliste. Déjà Sem ler, en 1784, avait ém is des doutes 
sérieux sur l’authenticité, que Cludius, un  peu plus tard, 
a été le prem ier à n ier franchem ent, dans son livre 
U ra n sich ten  des C h r is te n lh u m s ,  Altona, 1808, p. 296-300. 
E ichhorn, en 1818, a m arché sur ses traces. F. Baur, 
Theol. Ja lirb iïch er , 1856, t. n , p. 193-198, et ses d isciples  
(notam m ent Schw egler, D as n a ch a p o s to l. Z e ita l te r ,  
T ubingue, 1846, t. n , p. 2-16; II. Iloltzm ann, dans 
Schenkel, B ib e l-L e x ik o n ,  t. iv , p. 495-498.; llilgen feld , 
E in le i t .  in  das N . T .,  p. 625-630) se sont particulière
m ent distingués par la violence de leurs attaques, mais 
sans pouvoir se m ettre d’accord entre eux pour les  
détails de leurs théories, n i pour la date de l ’Épître, etc. 
C elle-ci serait, com m e tant d’autres parties du Nouveau  
Testam ent, un écrit de conciliation , U n io n ssch r ift, 
destiné à célébrer l ’harm onie finalem ent établie entre  
les deux grands partis hostiles, le  P étrin ism e et le 
Paulin ism e. Elle dém ontrerait, en m êm e tem ps, com 
m ent les idées p au lin iennes peuvent être m ises à profit 
dans l’intérêt du parti judéo-chrétien . Baur, loc. c it . ,  
p. 219-222. De là ces rém in iscen ces perpétuelles des 
épitres de saint Paul qu’on prétend découvrir dans la 
1* P é tr i  (voir p lus bas, col. 385) et qui donneraient, 
assure-t-on , « l’im pression  que la lettre provient d’un 
discip le de P aul. » Mais, com m e on l ’admet un iversel
lem ent aujourd’hui, « cette théorie (de l ’école de Tu- 
bingue), qui est profondém ent ébranlée d ’une m anière 
Générale, est réfutée en particu lier dans l ’application  
qui en a été faite à I Pet. » Harnack, C hronologie, 
t. i, p. 456. D’après Jülicher, E in le i t . ,  p. 134-136, de la 
•p» éd it., la lettre, à cause de ses relations avec l’Épître 
aux Rom ains, aurait été com posée par un chrétien qui 
résidait alors à Rom e, m ais qui était originaire d’Asie 
M ineure. Selon von Soden, H a n d -C o m m e n t. z u m  
N . T .,  t. I II , 2° part., p. 117, la lettre aurait S ilvain  pour 
auteur. Cf. v, 12. Me Giffert, H is to n j o f  C h r is t ia n ity  in  
th e  a p o sto lica l A g e , p. 598, l ’attribue à saint Barnabé. 
D’autres critiques s’en  sont tenus à l ’opinion tradi
tionnelle, m ais en  adm ettant que l ’Épitre est dans un  
étai d ’infériorité et de dépendance par rapport aux 
écrits de sa in t P aul; ce qu’on explique en disant que 
P ierre, pratique avant tout, n ’avait pas une grande 
originalité littéraire (Bleek, etc.), que c'était un théolo

gien m édiocre (Renan), ou du m oins une nature « ré
ceptive, im pressionnable » (Salm on). Suivant H arnack, 
L e h re  d e r  z w ô lf  A p o s te l, t. n , p. 106-109, et C hrono
logie , t. i, p. 455-465, les prem ières et les dernières 
lign es de l ’Épître, i, 1-2; v, 12-14, n ’appartiendraient 
pas au texte prim itif; elles auraient été ajoutées à  la 
lettre, lorsque celle-ci fut officiellem ent déclarée cano
n ique. Le docum ent prim itif, i , 3-v, 11, que ce fût une  
lettre ou non (ce que M. Harnack avoue ne pouvoir dé
term iner), serait l ’œuvre de « quelque docteur ou pro
fesseur d istingué », qui l ’aurait peut-être com posé à  
Rom e, entre les années 83-93, ou m êm e vingt ans plus  
tôt. Toutefois, d’une part, l ’adresse de la lettre, qu i est  
si concrète et caractéristique, et, d’autre part, la con
clusion , dont les détails conviennent si bien à  saint 
P ierre, protestent contre cette hypothèse; et pu is, 
qu’aurait été ce docum ent original, com m e nous l ’avons 
vu, et attribué au prince des apôtres dès la p lus haute  
antiquité? Le D1' Harnack sent si b ien la faiblesse de 
sa conjecture, qu’il se déclare prêt, au cas où on Ta 
trouverait inexacte, à  « regarder l ’im probable (c’est-à -  
dire, ce qui est im probable à  ses propres yeux) com m e  
possib le , et à  revendiquer l’épîire pour P ierre lu i- 
m êm e, plutôt que de supposer qu’elle a été écrite par 
un pseudo-Petrus. » C hrono log ., t. i, p. 464.

2° P re m iè re  ob jection . — L’argum ent tiré des affinités 
de la P  P é tr i  avec les Épitres paulin iennes et l ’Épitre 
de saint Jacques, est m is fréquem m ent en avant par les  
critiques contem porains. D’après eux, cette affinité serait 
telle , que la lettre ne pourrait pas avoir été com posée  
par saint P ierre, m ais seulem ent par un disciple de saint 
P aul. Voir McGiffert, l. c., p. 593-595; Jülicher, E in le i t . ,  
p. 132-133; H. Iloltzm ann, E in le i t . ,  p. 313-316. Cette as
sertion  rem onte aux dernières années du xvm 8 siècle;  
m ais e lle  a été surtout développée au début du x ix 8 sièc le , 
par Scholz, D er sc h r if ts te l l . W e r th  u n d  C h a r a k te r  
des J o h a n n es , 1811, p. 12, par E ichhorn, E in le i t .  in  
das N . T ., 1814, t. m , § 284-286. Ce dernier rattache pres
que toutes les p ensées et les expressions de la P  P é tr i  
aux Épitres de saint Paul. Le savant catholique Hug, 
E in le i t .  in  d ie  S c h r i f t .  des N . T ., 4e édit., t. n , §166, 
les protestants Schott, Isagoge, 1830, § 96, de W ette, 
L e h rb u c h  d e r  E in le i t . ,  5e édit., 1848, § 172, et d’autres 
reconnurent aussi, m ais avec plus de m esure, qu’il 
existe un certain nom bre de ressem blances prém éditées 

| entre notre Épître et ce lles de saint Paul : saint Pierre  
aurait fait ces em prunts à  dessein , parce qu’il écrivait 
à  des chrétientés fondées par saint Paul (Hug); ou b ien, 
il aurait voulu m anifester sa conform ité de pensées  
avec l ’Apôtre des Gentils, soit contre les hérétiques 
(Schott), soit sur l’ensem ble de la doctrine chrétienne  
(de W ette). Voir aussi la Z e i ts c h r i f t  f ï i r  w is se n sc h u ftl. 
T h éo lo g ie , 1874, p. 360-375; 1881, p. 178-186, 332-342.

D’assez bonne heure on protesta contre cette affirma
tion, spécialem ent contre sa forme la plus exagérée, et 
on essaya de dém ontrer, tantôt dans les articles de Re
vues, — Rausch, dans le K r it. J o u r n a l  de W iner et En- 
gelhardt, t. v in , 1828, p. 396; Lücke, dans les Theol. 
S tu d ie n  u n d  K r i t ik . ,  1833, p. 528, — tantôt dans les  
ouvrages proprem ent dits (Mayerhoff, H is t. k r i t .  E in 
le it. in  d ie  p é tr in . S c l ir i f te n ,  1835, p. 104; B. Brück- 
ner, éd ition  rem aniée du com m entaire de L. de 
W ette, 1853, Introd., § iv ;  B. W eiss, D e r p é tr in . L e h r -  
beg rijf, p. 381, que saint P ierre n ’a utilisé nulle  
part les lettres de saint Paul, ou du m oins que le fait 
est très douteux et ne saurait être prouvé avec certitude, 
ou enfin que les prétendus em prunts se bornent à  des 
rém in iscences et à  des échos plus ou m oins conscien ts. 
L’ouvrage du Dr B. W eiss est particulièrem ent rem ar
quable sur ce point. Sans nier que saint P ierre ait 
connu les écrits de saint Paul et qu’il ait pu s ’en appro
prier quelques pensées ou expressions, lorsqu’elles ca
draient avec le  thèm e qu’il avait à  traiter, l ’auteur
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relève en  détail les exagérations dans lesquelles on est 
tom bé; puis il  restreint le  débat à l ’Épître aux Éphé- 
siens et à ce lle  aux Rom ains (chap. xn -xn i), avec les
quelles, d it-il, la Ja P é tr i  présente des ressem blances 
très réelles. Ce sentim ent est adm is de nos jours par 
un assez grand nom bre de critiques, dont quelques-uns 
ajoutent l ’Épitre de saint Jacques à celles de saint Paul 
aux Rom ains et aux Éphésiens. Voir Th. Zahn, E in le i t .  
i n  das N . T ., t. il , p. 30; Cornely, I n tr o d . ,  t. m , p. 626- 
627; Belser, E in le i t . ,  p. 694.

a) R e la tio n s  de  la  Ia Pétri avec l’É p îtr e  a u x  R o 
m a in s .  — M. B. W eiss reconnaît qu’il existe des points 
de contact évidents entre divers passages de 1 P et., et 
le s  chap. x ii-x m  de la lettre aux Rom ains. De m êm e  
Kühl, D ie B r ie fe  P é tr i ,  p. 40. Hofmann, dans son com 
m entaire de notre Épitre, D ie h e ilig . S c h r ifte n  des N . 
T .,  1875, t. VI, p. 208, m entionne com m e des rém inis
cen ces de l ’un ou de l ’autre des deux écrivains, 1» le 
verbe (TUdxwavtïsuSat (ü D’est Pas eraPloyé ailleurs 
dans le N . T.), associé dans I P et., i, 14, à xarç irpotepov 
èTuÔuplaiî, et dans Rom ., x n , 2, àzco aitôvi to-Jtm; 2° l ’ad
jec tif  Xoyi-xéç, em ployé dans I P et., II , 2, à propos du 
lait de la divine parole, et R om ., x i i , 2, à propos du 
service de Dieu ; 3° la locution xaxbv àv-rt xaxov ànoSî- 
Sovtsç, qu’on trouve identiquem ent dans I P et., III , 9, et 
Rom ., x i i , 17. Les critiques établissent encore les rap
prochem ents suivants : I P et., it, 5, et R om ., x i i , 1; 
I P et., i i , 13-14, et R om ., x m , 1-6; I P et., m , 8-9 , et 
R om ., x i i , 9-10; I P et., iv, 7, et R om ., x m , 12; I Pet., 
iv , 10-11, et R om ., x i i , 6-8. Ils allèguent encore I P et., 
il, 24, et R om ., v i, 2, 6 ,1 8 ;  I P et., i i , 6-7, et R om ., ix, 
33; I P et., IV, 1, et R om ., vi, 6. 11 règne certainem ent 
quelque ressem blance entre ces divers passages; mais, 
des deux côtés aussi, il y a une indépendance très 
réelle . Comme le dit fort bien le D r Kühl, l. c ., p. 18, 
le s  ressem blances signalées perm ettent seulem ent de 
supposer que saint P ierre, qui a écrit en dernier lieu , 
avait lu  l ’épître aux R om ains, e t qu’il s’en est appro
prié, tout en  dem eurant très original, des pensées et 
des expressions qui s ’harm onisaient avec le but de sa 
lettre.

b) L a  Ia Pétri e t l ’É p itr e  a u x  É p h é s ie n s . — « Ori a 
souvent attiré l’attention sur une certaine ressem blance  
de notre lettre avec l ’Épitre de saint Paul aux Éphé
siens. S i l ’on n ’entend pas cela d’un em prunt propre
m ent dit des pensées, m ais d’un certain accord dans les 
expressions, les concepts et les constructions, nous 
l ’admettons aussi. » Belser, E in le i t . ,  p. 694. De m ême 
le  D' Zahn, E in le i t . ,  t. i i ,  p. 30 et 36, qui tire sim ple
ment de ce fait la conclusion  que sain t P ierre connais
sait l ’épitre aux É phésiens, et que la Ia P é tr i  est au
thentique, attendu qu’un faussaire de la prem ière 
partie du second siècle  n ’aurait eu aucune raison de 
faire des em prunts proprem ent d ils à saint Paul. On a 
rapproché les uns des autres les passages suivants :
I P et., i, 3, et E ph., i, 3 (début identique, m ais qu’on 
retrouve dans la IIe aux Cor.; d’ailleurs, la suite diffère 
totalem ent des deux parts; I P et., i , 14-18, et Eph., iv, 
17-18 (exhortation à m ener une vie toute ch rétienne);
I P et., i, 20, 10-12, et Eph., i, 4; m , 6-11; I P et., i i , 4- 
7, et Eph., I l ,  20-22; I P et., m , 4 (xpu7tv'oç tr,ç -/.apS’aç 
av0pa>7toç), et Eph., III , 16 {iaw  avOpwxoç); I P et., in , -18 
(tva r,p.6c; TcpodayàyYi tw Éph., IR 18 (ôt oojtoü
£yo|xev ttjv TrpofTaywytjv np<K T'QV iravcpa); I P et., n i, 22, 
et Eph., i, 20-22, etc. Quelques néo-critiques, entre 
autres Sieffert, H ilgenfeld’s Z e itsc h r ift ,  1881, p. 179, 
trouvent les ressem blances si nom breuses entre les 
deux écrits, qu’ils leur attribuent le m ême auteur, le
quel ne serait n i saint P ierre ni saint Paul. Voir aussi 
Gunkel, D ie S c h r i f te n  des N . T. n eu  ïtb erse tzt, 1907, 
t. il, 3e partie, p. 27. Mais cela est tout à fait inadm is
sib le . Voir T. Zahn, E in le it- ,  t. ii , p. 36; Kühl, l. c .;  
K eil, C o m m e n t. ü b e r  d ie  B r i e f  e des P e tru s , p. 12-14;

B. W eiss, loc. c i t . ,  p. 13. Le D1' von Soden, loc. c i t . ,  va 
m êm e ju sq u ’à regarder com m e douteux le point de 
contact d e  la D  P é tr i  avec l ’Épître aux É phésiens. Le 
m êm e auteur, H a n d -C o m m e n ta r  zu m  N . T .,  t. m , 
2e partie, p. 97-98, rem arque que l ’auteur de la P  P é tr i ,  
tout en utilisant les œ uvres de saint P aul, a com plète
m ent la issé de côté la term inologie de l’apôtre des Gen
tils , et qu’il ne m entionne pas m êm e les idées spécifi
quem ent pau lin iennes. En résum é, on com pte dans la 
P  P é tr i  environ soixante expressions qu’on ne ren
contre ni dans saint P aul, n i dans les autres livres du 
Nouveau Testam ent. Parm i les ressem blances alléguées, 
plusieurs proviennent d un fonds com m un de p ensées  
et d expressions qu aucun auteur chrétien  ne pouvait 
éviter (tels les m ots ttut- iç, è).ir:ç, Çwvj, j(dpc<Tp.a, etc.). 
Dans sa IIe Épitre, III , 15, saint P ierre affirme avoir  
lu les Épîtres de son « frère bien-aim é » Paul ; il est 
donc difficile de ne pas admettre l ’existence, dans son  
écrit, de quelques rém in iscences très réelles ; m ais 
il dem eure toujours indépendant, original, et n ’im ite  
ni de près ni de lo in  d ’une m anière proprem ent 
dite.

c) L a  Ia Pétri e t  l ’É p itr e  d e  s a in t  Jacques. — Ici 
encore, on signale un certain nom bre de ressem blances. 
Les deux Épitres sont adressées aux fidèles de la Sta- 
cntopa, I P et., i, 1, et Jac., i, 1 ; m ais avec de grandes 
différences pour le sens. Le passage 1 P et., i, 6-7, a 
beaucoup d’analogie avec J a c .,i, 2-3  (noter en particu
lier l ’expression tô ôoxquov ùpwv njç irùjrswç, qu’on ne 
trouve pas ailleurs dans le N. T.). Cf. aussi I P et., i i , 1, 
et Jac., i, 21 ; I P et., iv , 8, et Jac., v, 20; I P et., v, 5-9, 
et Jac., iv , 6, 10. Mais, dans ces divers passages, les di
vergences sont plus grandes que les ressem blances. Il 
en  est de m êm e par rapport à la régénération chré
tien ne , I P et., i, 23, et Jac., i, 18, et aux désirs de la 
chair, I P et., n , 11, et Jac., iv , 1. La citation de trois 
passages identiques de l ’Ancien Testament dans les 
deux écrits, cf. I P et., v, 5, 9, et Jac., iv , 7; I P et., 
iv, 8, et Jac., v, 20; I P et., i, 24-25, et Jac., IV, 10-11, ne 
prouve pas davantage q u ’il existe une dépendance pro
prem ent dite entre leurs auteurs.

3° S econde ob jec tion . — Les adversaires de l ’authen
ticité font une autre objection, à laquelle ils  attachent 
aussi une grande im portance. La lettre suppose, d isent- 
ils , qu’à l ’époque m êm e ou elle fut publiée, les chré
tiens étaient sous le coup d ’une persécution générale  
et officielle dans l ’em pire; ce qui ne saurait convenir  
qu’au règne de Trajan, puisque la persécution de Néron  
ne dépassa guère les lim ites de Rom e. Il su it de là que 
saint P ierre, mort au plus tard en 67, ne peut pas être 
l ’auteur de la lettre. Voir H. Holtzmann, E in le i t . ,  
3« éd it., p. 494; Jülicher, E in le i t . ,  p. 135; McGiffert, 
H is to ry  o f  th e  aposto l. A g e , p. 596-597. Mais cette ob
jection  a pour base une fausse interprétation de I P et., 
iv , 15-16, et des passages analogues, i, 6; il, 12; n i, 9, 
15-16 ; iv, 4, 12-14. Aucun de ces textes n ’exige l ’ex is
tence d’une persécution sanglante et officiellem ent or
ganisée par l ’em pereur, ou par ses représentants dans 
les provinces, so it sous Trajan, soit m êm e antérieure
m ent sous N éron. Il n ’y est question ni de juges et de 
tribunaux, n i de prison, de supplices ou de confisca
tions. Ce n ’est point de la part des autorités constituées 
que les fidèles avaient alors à souffrir, m ais de leurs 
anciens coreligionnaires, qu i leur faisaient sentir  leur  
m écontentem ent et leur haine de m ille  m anières, dans 
les relations quotidiennes de la vie. Cf. I et II T hess., 
où saint Paul m entionne quelque chose de sem blable 
pour les T hessaloniciens. Voir aussi R om ., x n , 14-16; 
Eph., iv , 27; v, 15-16; Heb., x , 32-34; Jac., i i , 13-17. 
L’auteur, dans ce passage, en parlant des autorités c i
viles, n ’a pas de reproche spécial à leur adresser; il 
les caractérise m êm e com m e punissant les m échants 
et réconfortant les bons. Il aurait d ifficilem ent agi de
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la sorte, si e lles avaient persécuté ouvertem ent les  
ch rétiens. — Les argum ents par lesquels les néo-cri
tiques s’efforcent de dém ontrer que la i a P e lr i  n ’est 
pas l ’œuvre du prince des Apôtres n ’ont donc rien  de 
solide.

II. O c c a sio n  e t  B u t  d e  l ’É p ît r e . — Ils ressortent assez  
clairem ent du fond m êm e de l ’écrit, qui les rattache 
aux circonstances parm i lesquelles se trouvaient les des
tinataires. — 1° Les E glises d’Asie M ineure auxquelles 
il est adressé, sans être, com m e il a été dém ontré  
plus haut (col. 386), sous le coup d’une persécution  
violente et officiellem ent organisée, avaient néan
m oins beaucoup à souffrir. Les païens et les Juifs 
au m ilieu  desquels ils  vivaient leur infligeaient 
toutes sortes de vexations pénibles. Ce fait n ’a rien  
d’étonnant, quand on  se place dans la situation des 
m em bres de la prim itive É glise : les nouveaux conver
tis abandonnaient non  seulem ent leurs id o les, leur  
culte, leurs superstitions, cf. I P et., i, 18, mais en  
grande partie au ssi leur m anière antérieure de penser  
et leur genre de vie ; et leurs anciens coreligionnaires  
ne leu r pardonnaient pas ce qu’ils regardaient comme 
une apostasie tout à la fois relig ieuse , nationale et 
sociale . Voir Tacite, A n n .,  44; Suétone, N e ro , 16. On 
leur reprochait aussi leur vie sim ple, qui était com m e  
un reproche perpétuel pour leurs com patriotes païens, 
I P et., iv, 4, et l ’on ne com prenait pas qu’ils  ne retom 
bassent point dans leurs excès d ’autrefois. On les con- 
tristait, i, 6-7, on les  calom niait, on les accusait de 
crim es divers, n , 12, et m , 16 : tout cela, soit par suite 
de l ’ignorance et des préjugés, so it par m auvais vou
lo ir et m échanceté proprem ent dite. D’après IV, 12, un 
m ouvem ent particu lier de haine et d’hostilité venait 
d’éclater contre les chrétientés d’Asie. Ces vexations 
étaient récentes, et les fidèles n ’y étaient pas encore 
habitués; de là , pour eux, le  trouble et le  danger du 
découragem ent, et, par su ite, de l ’apostasie, car le dé
mon ne m anquerait pas de m ettre à profit cette situation  
pour les tenter, cf. I P et., v, 8. Le prince des Apôtres 
leur écrivit donc pour les consoler au m ilieu  de leurs 
épreuves et pour les affermir dans la foi. Pour cela, il 
leur m ontre que la souffrance est com m e la vocation  
du chrétien , et qu’elle leur procurera plus tard une  
grande gloire, de m êm e qu’elle est dès ici-bas pour 
eux une grande grâce. Il les engage en m êm e tem ps à 
bien rem plir, m algré tout, leurs devoirs envers la 
société, envers eux-m êm es et envers l ’Eglise.

2° Comme on le voit, le but de l ’Épitre est tout pra
tique, n u llem ent dogm atique ou polém ique. L'auteur 
l ’expose lu i-m êm e à la fin de la lettre, v, 12 : « Je 
vous ai brièvem ent écrit, pour vous exhorter et pour 
vous attester que cette grâce de Dieu à laquelle vous 
êtes attachés est la véritable (c’est-à-dire, que votre re li
g ion  est la seu le vraie). O bsecrans e t con tes ta n s  
(îcapaxaXtov xa\ èTug-apinjpMv) : ces deux participes 
résum ent tout le contenu de l’Épître, où l ’exhortation  
alterne avec l ’enseignem ent proprem ent dit. Comme 
exem ples de ces « attestations » ou tém oignages, qui 
donnent plus de poids à l ’exhortation, voir i, 3-12, 18- 
21, 23, 25; n , 3-10,19-20; m , 14-16; iv , 12-14; v, 7, 10,
12. L’apôtre exhorte ses lecteurs, en p en sa n te  la situa
tion douloureuse où ils  se trouvaient; il atteste et il 
tém oigne qu’en dépit des adversités qu’elle  occasionne, 
la relig ion  chrétienue est la grâce des grâces pour ses 
adeptes sincères et généreux, et qu’il faut y persévérer  
avec courage. C’est l ’exhortation qui dom ine; e lle  va 
d’un bout à l ’autre de l’Épître, sous des form es variées. 
E lle porte sur la sainteté, l ’obéissance, la charité fra
ternelle et le  support du prochain, les devoirs envers 
la société et la fam ille , la vig ilance, et surtout la pa
tience dans l’épreuve. Le tém oignage a pour objet, tan
tôt direct, tantôt ind irect, les bienfaits paternels de 
Dieu, la splendeur de l ’héritage réservé aux fidèles, la

force que procure l ’union  à Jésus-Christ, et spécialem ent 
les exem ples du divin Crucifié. L’auteur jette souvent 
sur Jésus en  croix un regard p lein  d’amour. — Une 
occasion plus spéciale fut le  départ de S ilvanus pour 
l ’Asie Mineure. Ce d iscip le avait eu , com m e com pagnon  
de saint P aul, des relations in tim es avec quelques-unes  
des chrétien tés de cette région . Cf. Act., xv i, 19; xv ii, 
4, 15; xv m , 5; II Cor., i , 19; iv , 7-14; 1 T h ess., i, 1, 
etc. C’est lu i, d’après v, 13, qui fut chargé de porter 
la lettre.

III. S u j e t . — L’auteur a précisé lu i-m êm e le  sujet en  
indiquant son but, v, 12. Voir aussi i, 13; v, 9-10. 
Aucune pensée dogm atique ou polém ique ne dom ine 
la lettre et ne lu i com m unique une forme spéciale, 
com m e cela a lieu  pour la plupart des Épîtres de 
saint P aul. L’opinion contraire, soutenue par l’école  
de Tubingue, est aujourd’hui com plètem ent abandonnée. 
Si quelques concepts ont plus d’im portance que les  
autres, c’est, d’une part, celu i de la sainteté que 
doivent pratiquer les chrétiens, par su ite de leur voca
tion m êm e; d’autre part, celu i de la souffrance bien  
supportée, à l ’exem ple de Jésus-C hrist (« le vrai chré
tien  dans la souffrance, » dit Jülicher, E in le i t . ,  I e éd it., 
p. 132); enfin, celu i de l ’espérance, car les amis du 
Christ seront récom pensés éternellem ent com m e lu i, 
après avoir m ené une vie sainte, et supporté com me 
lu i patiem m ent les p ein es de la  vie. L’auteur ne s'at
tache nullem ent à exposer les principes ; ses in tentions  
sont avant tout pratiques, en  conform ité avec le but 
qui vient d ’être m arqué. Avant toutes choses, il se  
propose d’exhorter ses lecteurs à dem eurer ferm es  
dans la foi, m algré les souffrances qu’ils  endurent 
pour e lle . S ’il signale de nom breux points de doctrine 
(voir p lus bas, col. 394), s ’il « tém oign e », com m e il dit, 
c’est une m anière transitoire et secondaire, en tant que 
son tém oignage pouvait servir de base à ses exhorta
tions. Saint Paul sépare d’ordinaire très nettem ent la 
partie pratique de ses Épîtres de la partie dogm atique; 
il n’en  est pas de m êm e de saint P ierre dans cette 
lettre, où l ’exhortation et l ’instruction se tien nent p er
pétuellem ent et s ’appuient l ’une sur l’autre. Le m anque 
de caractère dogm atique n ’em pêche pas cet écrit de 
form er un tout b ien compact, et jam ais encore on n ’a 
songé à attaquer son unité.

IV. D iv is io n  et  a n a l y s e  d e  l ’é p î t r e . — Il n ’y a pas 
de plan précis, tant la pensée est spontanée et pour 
ainsi dire sans prém éditation. Le ton est presque  
toujours celu i de l’exhortation paternelle; cc qui exclut 
une m arche systém atique des p ensées. L’auteur passe 
d’une recom m andation générale à des recom m anda
tions particulières, et vice versa , sans s’occuper de 
m ettre un  ordre très logique dans ses idées. E lles ne 
sont pas cependant dépourvues de tout enchaînem ent. 
Les groupes plus ou m oins considérables de versets 
qui développent une m êm e pensée se rattachent les  
uns aux autres, de m anière à form er trois séries d’ex
hortations, encadrées entre un courtipréam bule, i, 1-2, 
et une conclusion  très brève aussi, v, 12-14. La saluta
tion in itia le, i, 1-2 , se com pose des trois élém ents ac
coutum és : le nom  de l ’auteur, la désignation des 
destinataires, un souhait pieux et affectueux.

1° La première_des trois sections, i, 3-II, 10, peut s ’in ti
tuler : P riv ilèges accordés par D ieu aux chrétiens et 
sainteté qu’ils exigent. Elle s ’ouvre par une action de 
grâces à Dieu, pour les dons entièrem ent gratuits de la 
régénération sp irituelle et du céleste héritage, que 
Jésus-Christ a m érités pour les chrétiens, i, 3-5; dons 
tellem ent précieux, qu’ils  doivent être une cause perpé
tuelle d’a llégresse, m êm e parm i les épreuves de la vie, 
i, 6-9. Les prophètes avaient annoncé depuis longtem ps  
ce salut apporté aux hom m es par le Christ, et les  
anges sont désireux de le connaître à fond, i, 10-12. 
Après ce beau début, l ’apôtre exhorte ses lecteurs à
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m ener une vie d igne de l ’im m ense bienfait qu’ils ont 
reçu de Dieu, il signale tour à tour la nécessité  géné
rale d ’une vie sainte, quelques-uns des devoirs spé
ciaux qui en découlent et le  grand m odèle de perfec
tion que nous devons suivre. Appelés au salut, les chré
tiens doivent être p leins d espérance en D ieu, qui 
leu r a accordé cette grande faveur, et lu i devenir  
sem blables, en pratiquant la sainteté, i, 13-16. L’exhor
tation à la sainteté est m otivée aussi par la justice di
vine et par notre rédem ption, qui a coûté la vie à 
Jésus-C hrist, i, 17-21 ; pu is la charité m utuelle des 
chrétiens est envisagée com m e un élém ent de leur  
perfection, I, 22-25. La sainteté chrétienne étant la 
conséquence de la régénération, il faut travailler à 
l ’accroître sans cesse , il, 1 -3 , et c’est en  s’approchant 
du Christ, vraie source de la perfection sp irituelle, et 
en adhérant in tim em ent à lu i, qu’on peut réaliser cet 
idéal, il, 4-10.

2° La seconde série d’exhortations, i l ,  l l - i v ,  6, envi
sage les chrétiens au m ilieu  du m onde, et leur rappelle 
quelques-uns de leurs devoirs généraux et particuliers. 
C’est un petit traité de morale pratique, dont voici les  
principaux détails. Dans une courte introduction, II,
11-12, l ’auteur form ule une pen sée im portante : il faut 
que les fidèles aient une conduite très sainte, capable 
d’édifier m êm e les païens. De cette recom m andation  
générale, il passe à plusieurs dom aines spéciaux, sur  
lesqu els les vrais d isciples de Jésus sont tenus de ma
nifester leur perfection. Il traite successivem ent des 
obligations des chrétiens envers le pouvoir civ il, il , 13- 
17, des devoirs des esclaves, auxquels il présente com me  
m odèle Jésus-Christ hum ilié  et outragé, n , 18-25; les 
relations réciproques des époux, m , 1-7. Saint P ierre  
revient ensu ite à l ’exhortation générale, qu’il fait por
ter sur les points suivants : som m aire des devoirs du 
chrétien  à l’égard du prochain, m , 8-12; la fidélité à 
Dieu m algré les épreuves, qui, bien supportées, sont 
par elles-m êm es une récom pense pour le chrétien, i i i , 
13-17; encore l ’exem ple du C hrist, qu i a souffert pour 
nous, tout innocent qu’il fût, et qui a prêché l ’Évan
g ile, non seulem ent aux vivants, mais aussi aux âmes 
détenues dans les lim bes, n i, 18-22; idéal du chrétien, 
qui consiste à m ener une vie tout exem pte de péché, 
iv, 1-6.

3» La troisièm e série d’exhortations, iv , 7-v, 11, ren
ferm e des recom m andations qui concernent la vie in 
tim e des chrétientés particu lières. Introduite par cette 
transition, « Le jugem ent de Dieu approche et réclam e  
des d ispositions parfaites, » e lle  entre en d’assez nom 
breux détails pratiques, que l ’on peut grouper sous ces 
divers chefs : vertus à pratiquer en vue de la proxim ité  
du jugem ent d ivin , iv, 7-11; confiance en Dieu parmi 
les épreuves, car, si l ’on participe aux soulfrances du 
Christ, on aura égalem ent part à sa gloire, iv , 12-15; 
obligations m utuelles des pasteurs et de leurs ouailles, 
V, 1-5“ ; autres vertus que tous les chrétiens sont tenus de 
pratiquer, v, 5b- l l .  — La lettre se term ine par un épilogue  
assez court, v, 12-14, com posé d ’une petite réflexion de 
l ’auteur à propos de son écrit, et de quelques salu
tations.

V. D e s t in a t a ir e s  d e  l ’E p It r e . — Ils sont désignés  
de la façon la plus nette dans le prem ier verset, i, 
-1 : « Aux élus étrangers et d ispersés dans le  Pont, la 
Galatie, la Cappadoce, l’Asie et la B ithynie. » Les cinq  
provinces m entionnées faisaientpartie d e l Asie Mineure, 
dont elles occupaient le nord (le Pont et la Bithynie), 
l’ouest (l’Asie proconsulaire), la partie centrale et orien
tale (la Galatie et la Cappadoce). Comme la province 
du P ont est nom m ée la prem ière, notre Épître a porté 
aussi, aux tem ps anciens, dans l ’Eglise latine, le  nom  
de E p is lo la  a d  P on tico s . Cf. T ertullien , Sco rp ia c ., 
12, t. n , co l. 146 ; S. Cyprien, T e s tin i.,  ii i , 36-37, 
t. iv , col. 756. L’Évangile, d’après certains com m enta

teurs, avait été annoncé dans ces différentes régions 
par sain t P aul, et par ses collaborateurs Barnabé, Épa- 
phras, S ilvain , e tc ., soit d irectem ent, com m e en Gala
tie, Act., xv , 40; xvi, 6; Gai., iv, 13; en Asie, Act., 
x ix , 1, so it ind irectem ent (des chrétiens de l ’Asie pro
consulaire avaient pu porter la bonne nouvelle en 
B ithynie et en Cappadoce, com m e cela avait eu lieu  
pour la Phrygie, d’après Col., n , 1). N ous avons vu 
plus haut (col. 371) ,que saint P ierre lu i-m êm e a pu 
exercer son m inistère apostolique dans l’une ou l ’autre 
de ces provinces, m ais que le fait est loin  d’être cer
tain, et que l ’hypothèse contraire est m êm e de beau
coup la plus vraisem blable.

Les m em bres des É glises ainsi fondées avaient ap
partenu en grande partie au paganism e. Voir S. Jé
rôm e, A d v . J o v in ., i , 39, e t  n , 3, t. x x m , col. 275, 300, 
quoique a illeurs il so it d’un autre avis, et S. Augus
tin, Cont. F a u s t.,  x x i i , 896, t. x l i i , col. 460. P lusieurs  
passages de l ’Épître rendent cette opin ion  tout à fait 
certaine. D’après i, 14, les lecteurs avaient vécu autre
fois dans une com plète ignorance relig ieu se; d’après i, 
18, leurs ancêtres avaient vécu dans l ’idolâtrie; 
d’après n , 9-10, D ieu les avait appelés à sa m erveil
leuse lum ière et avait fait d’eux son peuple privjlégié, 
eux qui n ’étaient rien  auparavant; d’après n i, 6, leurs  
fem m es étaient devenues des filles de Sara, ce qui 
prouve qu’elles ne l ’étaient point par la naissance; 
d’après iv, 2-4, avant leur conversion, ils s’étaient livrés 
au culte des faux dieux et à toutes les im m oralités du 
paganism e. Ces détails ne sauraient convenir à des 
judéo-chrétiens, m ais seu lem ent à des païens d’origine, 
com m e l ’ont adm is et l ’adm ettent encore de nos jours 
la plupart des interprètes et des critiques. Voir Hund
hausen,'D as ers te  P o n ti/ica lsch re ib en  des P e tru s ,  p. 45, 
note n . Il n ’est donc pas étonnant que Cassiodore, 
In s t i t .  d iv . ,  14, t. l x x , col. 1125; Junilius Africanus, De 
p a r t, leg ., i ,  6, t. l x v iii , col. 16, et le C odex F u ld e n sis  
aient in titu lé notre Épitre : « ad Gentes ». Cependant 
Origène, dans E usèbe, H . E ,.  n i, 1, t. xx , col. 216, 
Didyme d’Alexandrie, ib id .,  n i, 4 ; t. xx , col. 220; le 
pseudo-Athanase, S y n o p s .,  53, t. x x x v i ii , col. 40, 
saint Jérôm e, D e v ir .  i l l . ,  1, t. x x m , col. 638, etc., 
croyaient au contraire que l ’Épitre avait été principa
lem ent com posée pour des chrétiens issus du judaïsm e. 
Leur raison principale consistait dans une interpréta
tion inexacte du mot Siacraopâç (d isp e rs io n is), qu’on 
lit à la prem ière ligne. Comme ce mot désignait d’ordi
naire les Juifs « d ispersés » p lus ou m oins lo in  de la 
Palestine, à travers l’em pire rom ain, cf. Il Mach., i, 27 ; 
Joa., v i i , 35; Jac., i, 1, on a supposé qu’il doit rece
voir ic i sa signification habituelle. Mais saint P ierre l ’a 
déterm iné et précisé par les expressions èxXsxtol 
TtapETuS-ôgoi, e lec ti a d ven æ ,7 dont la prem ière était 
alors une appellation spécifique des chrétiens, choisis 
et m is à part en vue du salut futur, I P e t., ii, 9; 
Rom ., vm , 33; Col., m , 12; II T im ., n , 10; Tit., i, 1, 
etc., tandis que la seconde, d ’après l ’usage b iblique, a 
pour but de rappeler aux destinataires de l ’Epître 
qu’ils  devaient se regarder, à la m anière d ’Abraham, 
Gen., x x m , 3, de Jacob, G en., l v i i , 3, com m e des 
étrangers sur cette terre d’exil, et avoir constam m ent 
à la pensée le souvenir de la céleste patrie. Cf. i, 17; 
i i , 11; H eb., x i, 9. Le m ot Siaunopâ est donc pris 
ici, non pas dans le  sens technique qu’il avait autre
fois, m ais dans un sens m étaphorique, pour désigner  
le nouveau peuple de Dieu.

Le livre des Actes m ontre qu’il y avait des élém ents  
ju ifs considérables dans p lusieurs des contrées énum é
rées ci-d essus. Cf. Act., x v m , 24-28; x ix , 8-10, etc. Il 
est donc vraisem blable qu’un certain nom bre des des
tinataires de la J“ P é tr i  étaient Israélites de naissance ; 
m ais ils  form aient certainem ent une m inorité. Aussi 
est-il surprenant que divers critiques contem porains,
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B. W eiss, K r it. V n le rsu ch . zu  tien  ka th o l. B r ie fe n ,  
1892, et D e r P é tr in .  L e h rb e g r iff ,  1855, p. 99; Kühl, 
D ie B r ie fe  P é tr i ,  p. 22; N ôsgen, G eschichte d e r  neu-  
te s ta m . O ffe n b a ru n g , t. n , p. 37, aient repris à leur  
com pte le sentim ent d’Origène, de Didyme, etc ., qui 
m éritait d’être à tout jam ais abandonné. Voir Keil, 
C o m m e n t, ü b e r  d ie  B r ie fe  des P e tr u s ,  p. 20-24. Voici 
leurs principales raisons : 1° Ils s’appuient sur la res
sem blance qui existe entre l ’adresse de la I a P é tr i  et 
celle  de l’Épître de saint Jacques, i, 1. Il est vrai que, 
dans cette dernière, il est aussi question de la SiaaTtopâ; 
m ais ce m ot y est déterm iné par l ’addition « les douze 
tribus », qui en  restreint le  sens aux seu ls Juifs con
vertis. — 2° Ils allèguent que les pensées et le  style de 
notre Épître sont vraim ent des échos de l ’Ancien T es
tam ent; ce qui conviendrait fort peu à des lecteurs 
d’origine païenne, m ais seu lem ent à des destinataires 
judéo-ch rétien s, fam iliarisés avec la lo i, les prophètes 
et les P saum es. N ous répondons que saint Paul cite  
assez souvent aussi les livres de l ’Ancien Testam ent dans 
plusieurs de ses lettres adressées à des païens convertis, 
tout sp éc ia lem en t dans I Cor., II Cor. 'et Gai. Nous 
dirons encore, sur ce m ême point, que les citations ou 
allusipns de saint P ierre exprim ent des pensées claires  
par elles-m êm es; il n ’était donc pas nécessaire que les  
lecteurs com prissent qu’elles étaient em pruntées à la 
Bible juive. D ’a illeurs, l ’Ancien Testament n ’était-il pas 
lu en grec dans les assem blées relig ieuses des prem iers  
chrétiens? — 3° N os adversaires essaient, m ais sans 
succès, de dém ontrer que les passages énum érés plus 
haut, i, 14, 18; n , 9-10; n i, 6; iv, 3, ne conviennent 
qu’en apparence aux païens et s ’appliquent en réalité à 
des Juifs convertis. Mais il faut faire violence à ces d i
vers textes, pour obtenir d’eux un tel résultat. Voir 
Belser, E in le i t .  in  d a s N . T ., p. 695-696. — Dans leur  
ensem ble, les lecteurs avaient été convertis depuis assez 
longtem ps, p u isq u ’ils avaient leurs prêtres et leur orga
nisation ecclésiastique régulière. Cf. v, 1-5. Les mots 
s ic u t m o d o  g e n it i  in fa n te s . . . ,  i i , 2 , ne prouvent pas 
qu’ils venaient de passer tout récem m ent au christia
n ism e, car c’est là une figure qui peut s ’appliquer à la 
vie entière de la plupart des chrétiens. Ils form aient 
un corps parfaitem ent constitué parmi leurs voisins de
m eurés païens.

VI. Le l ie u  d e  l a  c o m p o s it io n . —  N ous lisons à la fin 
de l ’Épltre, v, 13 : « L’église  qui est à Babylone vous 
salue. » D’où il suit que la lettre a été écrite de la ville  
qui est appelée ici Babylone. Mais nous avons dém ontré 
plus haut (co l. 371), que ce nom  doit être interprété  
d’une m anière sym bolique. Il ne saurait en aucune 
façon d ésign er  l’antique capitale des Babyloniens, à la
quelle la tradition n ’a jam ais rattaché un séjour de 
saint P ierre. Il ne saurait non plus se rapporter, 
com m e on l ’a parfois supposé, à la cité égyptienne de 
B abylone, située près du Caire. Cette opin ion  est dénuée 
de tout fondem ent. Ce n ’est point au prince des Apôtres, 
mais à son discip le saint Marc, que les É glises d’Égypte, 
et en particulier ce lle  d’Alexandrie, ont toujours attribué 
leur origine. La Babylone m ystique m entionnée par 
l ’auteur de l ’épître n ’est autre que Rom e m êm e, com m e 
le  dit sa in t Jérôm e, D e v ir .  i l l . ,  8 , t. x x i i i , col. 621. 
C’est très exactem ent que, m algré les m ots ev BaëuXôvi, 
de nom breux m anuscrits grecs ont cette suscription  
finale : sypa<pï] ocnb 'Pa>[j.î)ç. Voir T ischendorf, N . T est., 
édit. vm , t. n , p. 300, et aussi H. Ewald, S ie b e n  S end-  
sc h re ib en , 1890, p. 2; F. Baur, D as C h r is te n th u m  u n d  
d ie  ch r is tl . K irch e ,  p. 130; Schw egler, N ach a p o sto lich es  
Z e ila lte r ,  t. il, p. 16; E. Renan, V A n té c h r is t ,  p. 122; 
H ilgenfeld, E in le i t . ,  p. 632; II. J. H oltzm ann, E in le i t . ,  
2e éd it., p. 521; Jü licher, E in le i t . ,  1814, p. 132; von 
Soden, H a n d -C o m m e n tâ t ' zu m  N . T ., t. m , 2e part.,
3e éd it., p. 115; Me Giffert, H is to ry  o f  th e  a p o sto lica l  
A g e , p. 598.

VII. D a t e  d e  l ’É p î t r e . — 1° D’après les critiques qui 
ne croient pas à l ’authenticité, la lettre aurait été com 
posée : a) sous D om itien, 81-96 après J.-C . (von Soden, 
entre 92 et 96; Harnack, entre 83 et 93, mais peut-être  
dès 73, ou m ême dès 63); b) sous Trajan, 96-117 (Baur, 
Keim , L ipsius, P fleiderer, Jü licher); c) sous Adrien, 
117-138 (Zeller); d) entre les années 140 et 147 (Volkmar). 
Ces divers sentim ents ont été réfutés d’avance par ce 
qui a été dit au sujet de l ’authenticité (col. 380). — 
2° Parm i les auteurs qui regardent l ’Épître com m e 
l ’œuvre de saint P ierre, il en est qui fixent une date 
trop avancée : entre autres, le Vén. Bède, I n  P e tr . ,  v, 
13, t. x m , col. 68, sous le  règne de Claude, 41-54; Ba- 
ronius, A n n a l. ,  ad. ann. 45, 16, en  45; Foggini, De R o- 
m a n o  D. P é tr i  i t in e r e ,  1742, p. 196-198, entre 42 et 49;
B. W eiss, P é tr in . L e h rb e g r iff , p. 365-367; E in le i t . ,  
3 e éd it., p. 427-430, et K ühl, D ie B r ie fe  P é tr i,  p. 50, 
à une époque antérieure aux É pllres de saint P aul. 
— D ’après l’opinion la plus vraisem blable, qui a tou
jours eu des adhérents très nom breux, la D  P é tr i  
fut com posée vers la fin de l ’année 63, ou au com m en
cem ent de 64. On arrive à cette conclusion  grâce aux 
données suivantes : — a) La lettre suppose que le ch r is
tianism e avait fait de grands progrès dans l ’Asie Mi
neure; or, un tel développem ent n ’a eu lieu  qu’à la 
su ite du séjour de trois ans que Paul fit à Éphèse du
rant son troisièm e voyage apostolique, entre 54 et 57. 
Cf. Act., xv m , 23; x ix , 1, 10. L’Épître n ’a donc pas été 
écrite avant cette dernière année. — 6) L’Apôtre des 
Gentils avait été délivré de sa prison en 63, et était parti 
pour l ’Espagne ou pour l ’O rient; de là probablem ent 
le  silen ce de la lettre à son sujet. — c) La persécution  
de N éron n ’avait pas encore éclaté lorsque l ’Épltre fut 
com posée (elle ne com m ença que vers la fin de 64); 
m ais on en  voyait déjà les sign es précurseurs. —
d) Saint Marc, m en tion n é à la fin de la lettre, v, 13, 
était encore à R om e, où saint P aul l ’avait appelé na
guère, durant sa prem ière incarcération, Col., iv , 10 
(l’Épître aux C olossiens date de 63). — e) S i saint P ierre  
a réellem en t connu l ’Épître aux Éphésiens (voir la 
col. 385), il n ’a pu com poser sa lettre qu’après l ’époque 
où saint Paul écriv it lu i-m êm e à l’Église d’Éphèse, 
c’est-à-dire en 63. — Sur toute cette question voir en 
core II. Holtzmann, E in le i tu n g ,  3° éd it., p. 318-320;
E. Scherfe, D ie p e tr in is c h e  S tr ô n iu n g  d e r  n e u te s la m .  
L ite r a tu r ,  1893, p. 633; Ramsay, T h e  C hurch  in  the  
R o m a n  E m p ir e ,  1893, p. 279-295.

VIII. I dio m e  e t  st y l e  d e  l ’É p î t r e . — 1» La D  P é tr i  
a été com posée en  grec; il ne saurait exister aucun  
doute à ce sujet. S eu l, saint Jérôm e a supposé, E p is t .  
cxx , a d  H e d ib .,  11, t. x x i i , col. 1002, que la langue 
prim itive aurait été l ’aram éen. A insi qu’il a été dit plus  
haut (col. 358), S im on -P ierre , originaire des bords du 
lac de Tibériade, avait pu apprendre de bonne heure à 
parler le grec, qui était d’un usage fréquent dans ces  
parages; il se développa dans la connaissance de cette 
langue, durant ses courses apostoliques à travers des 
contrées habitées par des races hellén iq ues. Saint Jean, 
saint Jacques le  Mineur et sa in t Jude étaient, com m e  
lu i, Juifs d’origine, et pourtant il est certain qu’ils ont 
écrit en grec. S i saint Marc est appelé, depuis les  
tem ps les plus anciens, 1’ « interprète » (lp[/.Y)vsuTïjç) de 
Pierre, cela vient, soit de ce qu’au début de ses voyages 
(vers 43) P ierre, ne se croyant pas suffisam m ent exercé  
pour parler à des Grecs proprem ent dits, se faisait aider 
par son d isciple de prédilection, so it plutôt de ce que 
Jean-Marc « a rédigé son Évangile d’après les  prédica
tions de saint P ierre ». Yoir t. iv, col. 717.

2» La lettre est- écrite en un grec correct, assez bon 
m êm e, m ais qui n ’a pas l’élégance de celu i de saint 
Jacques. L’agencem ent des phrases présente parfois 
quelque rudesse ; par exem ple, lorsqu’elles sont pro
longées au m oyen de participes ou de pronom s relatifs
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accum ulés. L’em ploi des synonym es, le m aniem ent assez 
habile des verbes (surtout des verbes com posés), des 
tem ps et des prépositions, la structure rythm ique des 
phrases dénotent aussi une connaissance suffisante de 
la langue grecque. Les hebraïsm es ne sont ni fréquents 
n i choquants. On peut citer, parmi les principaux . 
Siaa iïop i, I, 1 ; fils d ’obéissance, i , 14; l ’acception des 
p ersonnes, i , 17; la parole du Seigneur, i, 25; un peuple 
d’acquisition , n , 9 ; le  m ot « vase » pour désigner le 
corps hum ain, n i, 7. Le style est généralem ent s im p le, 
com m e la pensée; par m om ents, il est p lein  de gran
deur. Cf. i, 3 -9 , 17-21; II, 21-25; v, 6-10, etc. L’auteur 
aim e à exprim er la m êm e pensée en term es tour à tour 
négatifs et positifs, cf. i, 14, 18, 23; n , 16; n i, 3, 9, 21; 
IV, 2; v, 2-3; il fait çà et là un usage in te lligen t des 
épithètes, cf. I, 3, 18, 22; il, 2, etc.; il oppose d’une 
m anière caractéristique le p luriel au singu lier, par 
exem ple, IV, 2 : àvSpdiTtMv èm6untatç et ôeX r^aT i Oeoü, etc. 
Il a recours à des im ages vivantes, dram atiques, qu’il 
em prunte à la vie de fam ille, i, 3, 14, 17, 22-23; n , 2 ;  
à la v ie des cham ps, i, 4; v, 2, 8; à la vie m ilitaire, i, 
5; n , 11 ; iv , 1 ; à la vie nomade, i, 1, 17; ii, 11 ; au culte  
sacré, n , 5; m , 15; à la m étallurgie, i, 7; iv , 12, etc. Le 
vocabulaire de l ’Épître renferm e un nom bre assez con
sidérable de term es qui ne sont em ployés dans aucun  
autre livre du Nouveau Testam ent. On en a compté 
jusq u ’à soixante-deux, dont beaucoup se rencontrent 
dans la traduction des Septante. Parm i ces expressions, 
il en est de très classiq u es; àvayxatT T œ ç, à v à y jo a tç , à v u -  
X oiSopetv, aT ioysvÉ aôai, àitéO eo-iç, g to û v , ègTrXoxr,, Im xi.-  
Xupip.a, o îv o ç u y fa , ôjzôtppwv, ottX’.Çe'.v, T iaxpojtapctSoToç, etc. 
D’autres, p lus rem arquables encore, ne paraissent pas 
avoir été em ployées avant saint P ierre ; néanm oins, leur  
form ation est très régulière et leur signification est géné
ralem ent très nette (à part ce lle  du prem ier term e) : 
aXXoTpcoETntrxoTroç, à g à p a v T tv o ç , à v a y s v v a v , àvexXàXr)- 
to ç  , â7rpoa(j07îoXi(p.vtoç, èyxop.ëo'J<70ac, iTEplôecrtç, irp o -  
p -apT opsaS ai, aô sv o èv , <njv7ip £ 0'ë u r£ p 6ç, etc. D’autres 
locutions, com m e yjip iapu, <ptXa&Xœta, faisaient par
tie du langage chrétien. La dépendance des Septante 
est très frappante, sous le  rapport soit des rém in is
cences, so it du vocabulaire, so it de la syntaxe : ce 
qui n ’a rien de trop surprenant, car il était aisé  
à P ierre d’avoir cette traduction avec lu i durant ses  
voyages.

3° Le texte grec de l ’Épître n e présente au critique  
aucun problèm e sérieux. Les principaux m anuscrits  
qui nous l ’ont transm is sont les suivants : N, A, B, C, 
K2, L2, P 2, pu is 13, 40, 44, 137. Comme il a été dit c i-  
dessus (col. 380), l ’Épître est contenue dans la P es- 
ch itto . On possède des fragm ents de l ’ancienne version  
latine dans plusieurs m anuscrits anciens : I P et., IV,
17-v, 14, dans le palim pseste Fleury (h); i, 8-19; n ,
20-III, 7; îv , 10-v, 14, dans le m s. de M ünich (g ); i, 1- 
12 ; II, 4-10, dans le C odex B o b b ien sis  (s). Voir O ld L a t in  
B ib lic a l T e x ts ,  n. IV, p. xx -xx i, 46. Le Dr B. W eiss  
a soigneusem ent révisé ,1e texte grec, D ie  ka lh o l. 
B r ie fe ,  T e x tk r i t .  U n tersu ch u n g en  u n d  T e x th e rs te l-  
lu n g , 1892.

IX . Ca r a c t è r e  g é n é r a l  d e  l ’E p ît r e . — L’espérance 
est une de ses notes dom inantes. Cf. i , 3, 21; n i, 15;
IV, 13; v, 1, 4. E lle atteste dans son auteur une nature 
très personnelle et indépendante, m ais aussi un tem pé
ram ent tout pratique, qui n ’a pas l ’intérêt spéculatif, 
n i la profondenr m ystique de saint Paul et de saint 
Jean. Voir von Soden, loc. c it.,  p. 121. Elle renferm e 
quelques belles pensées originales. On peut m entionner, 
entre beaucoup d’autres : la désignation des chrétiens  
com m e des ad venæ  e t p e r ig r in i  sur cette terre, II, 11; 
le  rapprochem ent établi entre le  baptême et le  déluge, 
i i i ,  21; le  titre d’àpxm;ot|r/)v d o n n é  à  N otre-Seigneur, v,
4 ; la passion de Jésus souvent représentée com m e un  
m odèle pour les ch rétiens éprouvés, I I ,  12; i i i , 16, etc.

— Un point particulièrem ent frappant, c ’est l ’em ploi 
que saint P ierre fait sans cesse  de l ’Ancien Testament. 
Tantôt il m ontre que le salut apporté par le Christ est 
la réalisation intégrale des prom esses que Dieu avait 
faites aux anciens prophètes, i, 10-12; tantôt il s ’appro
prie dans le détail, com m e il a été m arqué plus haut, 
col. 900, les pensées et les expressions m êm e de l ’an
c ienne A lliance, l ’ait rem arquable : ce petit écrit, qui 
ne contient que deux citations proprem ent dites de 
1 Ancien le s ta m en t, i, 16, et n , 6, renferm e un nombre 
considérable de rém in iscen ces ou d’échos bibliques. 
Cf. i, 14, 15; il, 3. 4, 7, 9, 10, 22-24; m , 10-12, 13, 14; 
iv, 8, 1 7 ,1 8 ; v, 5, 7, etc.

X. L ’e n s e ig n e m e n t  d o c t r in a l  d e  l ’é p î t r e . — On doit 
se souvenir, lorsqu’on cherche à déterm iner l ’en se igne
m ent d’un écrit avant tout pratique, com m e l’est 
celu i-ci, qu’on tom berait dans une exagération sin gu 
lière, si l ’on concluait que tel ou tel point doctrinal qui 
y est om is était inconnu de l’auteur, ou n ’avait pour 
lu i qu’une im portance secondaire. On a donc eu tort 
de chercher et de vouloir trouver ic i, soit un type de la 
doctrine chrétienne durant la période apostolique, soit 
(c’est le cas pour M. B. W eiss) un ch ristian ism e ju if  anté
rieur à sa in t Paul, soit une théologie de saint P ierre  
en opposition avec celle de saint Paul, ou, selon  d’autres 
(tant les opinions sont subjectives et arbitraires sur ce 
point) ayant pour but de la confirm er. N ous l ’avons 
déjà dit, le  dogm e 'n’apparaît dans cette lettre que par 
accident et d’une m anière secondaire, pour appuyer 
les exhortations pratiques. Saint P ierre n ’a nullem ent 
sçngé à insérer ici son Credo, ou un systèm e doc
trinal com plet; il nous fait seulem ent connaître un  
côté spécial de sa prédication. Et pourtant, en  grou
pant sous divers chefs les principaux enseignem ents  
positifs qui sont épars dans la P  P é tr i,  on trouve un 
som m aire assez riche du dogm e chrétien. — On est 
frappé d’abord de la grande ressem blance qui existe  
entre cet enseignem ent et celu i des discours de saint 
P ierre, tels que les Actes des Apôtres nous les ont 
transm is. Voir plus haut, col. 382. Comme point fon
damental nous avons, de part et d ’autre, cette grande 
idée : le  christian ism e a l ’Ancien Testam ent pour base; 
il a réalisé, grâce à la m ort et à la résurrection de 
Jésus-Christ, les oracles prophétiques de l ’ancienne  
Alliance relatifs au salut prom is à l ’hum anité coupable. 
Toutefois les d iscours de saint P ierre ne nous révè
len t qu’une face de son enseignem ent, tel qu’il était 
tout à l ’origine de l ’Église, tandis que sa prem ière 
Épître est adressée à des chrétientés qui existaient 
déjà depuis assez longtem ps, et auxquelles, par con
séquent, l ’apôtre présente des con seils plus variés et 
plus développés qu’aux prem iers chrétiens, d’origine  
juive ou païenne. Il est rem arquable qu’il ne m en
tionne nulle part ici la loi judaïque, n i la justification  
par la foi.

Voici les principaux points de l ’enseignem ent doctri
nal de la l a P e tr i .  — 1° S u r  D ieu . — N aturellem ent, une  
place souveraine lu i est accordée, et son nom revient à 
tout instant. Dès le  début de la lettre, I, 2, nous ren
controns la form ule trinitaire. Non content de nom m er  
en passant le s  trois personnes d iv ines, l ’auteur signale  
le  rôle spécial de chacune d ’elles dans le m ystère de 
la rédem ption. A p lusieurs reprises, il est parlé de 
Dieu, du Père, qui est le  « Créateur fidèle », iv, 19, 
le Dieu vivant, i , 23, l ’auteur de notre salut par l’in 
term édiaire du Christ, i , 3, 23; de Jésus, son divin  
F ils, i, 13, etc.; de l’E sprit-Saint, qui est tout à la fois 
l ’Esprit de D ieu, iv, 14, et celu i de N otre-Seigneur, i,
11. L’Esprit-Saint vient de Dieu; il a reçu de lu i une  
m ission  tem porelle à rem plir, i, 12. Il assiste les prédi
cateurs de l’Évangile, i, 12 ; il opère la sanctification  
des am es, i, 2, 22 , il atteste la réalité de l’héritage 
futur, iv, 14.
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2° L a  christo lo g ie . — a ) La personne du Christ. Jésus 
est D ieu, F ils de Dieu, i , 3. L’apôtre le  nom m e à côté 
du Père et du Saint-E sprit, com m e leur égal, I, 2; il 
l ’élève au niveau de D ieu et nous le m ontre assis à la 
droite du P ère, n i, 22. Jésus-C hrist s ’est incarné pour 
nous sauver et a pris toute notre nature, com posée  
d’une âm e et d’un corps, n i, 18. Il possède une par
faite sainteté, I, 19; n, 22-23; n i, 18. Il est le Messie 
prédestiné de toute éternité, i, 20, prom is par les pro
phètes, qui avaient annoncé longtem ps d ’avance ses 
souffrances et sa g lo ire, i, 10-12 ; ii, 4-6. Aussi P ierre  
lu i attribue-t-il les titres de Christ, i, 11, 19; n , 21; 
m , 16, 18; iv , 1, 13, etc., de Jésus-C hrist, i, 1, 2, 3, 7, 
13; n , 5, etc, de N otre-Seigneur Jésus-Christ, i, 3. — 
b) L’œuvre rédem ptrice du Christ a pour point de départ 
la m ort et la passion du Sauveur, III, 18; iv, 1. Cette 
m ort douloureuse et ignom inieuse a eu le caractère d’un  
sacrifice proprem ent dit, par lequel Jésus a expié les  
péchés des hom m es, com m e Isaïe l ’avait prophétisé, II,
21-24; n i, 18; son sang divin nous a servi de rançon et 
de purification, i, 2, 18-19. Non content de dire que les 
souffrances du Christ ont une valeur infin ie pour nous 
racheter, saint P ierre envisage aussi leur valeur morale 
et les présente com m e un exem ple pour les chrétiens, 
n , 21 ; i i i ,  17-18; iv, 1, 13. La conséquence du sacrifice 
expiatoire de Jésus-Christ, c ’est le  pardon des péchés, 
i, 2, la régénération chrétienne, i, B, la liberté chré
tienne, II , 16, l ’héritage im périssable qui nous attend 
dans le  c iel, i, 4. — c) Entre sa m ort et sa résurrection, 
Jésus est descendu dans les lim bes, où il a annoncé la 
bonne nouvelle aux âm es des justes, III , 19-iv, 6. Ce 
dogme est tout spécialem ent intéressant à noter ic i, car, 
parm i les écrivains insp irés, saint P ierre est seul à le 
m entionner en term es explicites. Il est vrai que Jésus 
lu i-m êm e avait dit au bon larron : « Aujourd’hui, tu 
seras avec m oi dans le paradis. » Luc., xxm , 43. Or, 
cette parole ne saurait s ’appliquer au c ie l, où l’âme de 
Jésus-Christ ne monta pas ce jour-là , non plus que 
celle du bon larron ; elle désigne donc le « lim bus jus- 
torum  », auquel il est peut-être encore fait une triple 
allusion par saint Paul, Rom ., x, 7; xiv, 19; Eph., 
iv , 9. Le passage I P e t., m , 19-22, ne m anque pas 
d’obscurité; mais l ’opin ion  com m une a toujours été, 
depuis les tem ps les plus anciens, qu’il décrit le des- 
census a d  in fe ro s  de N otre-Seigneur Jésus-Christ. 
Telle était déjà l ’interprétation de saint Justin, D ia l. c. 
T r y p h . ,  82, t. v i, col. 669, de saint Irénée, A d v . hæ r., 
IV, x x v i i ,  2; v, 1, t. vu , col. 1058, de Tertullien , De a n i 
m a ,  v i i ,  55, t. il, col. 657, etc. Voici la partie principale  
de ce passage, m , 18-20: « Le Christ aussi est m ort une 
fois pour nos péchés, lu i juste pour des injustes, afin 
de nous offrir à D ieu, ayant été m is à m ort quant à la 
chair, m ais rendu à la vie quant à l’esprit; par lequel 
aussi il est allé prêcher aux esprits qui étaient en  prison, 
qui autrefois avaient été incrédules, lorsque, au temps 
de N oé, ils  s’attendaient à la patience de Dieu, pendant 
qu’était préparée l ’arche, dans laquelle peu de personnes, 
à savoir huit seulem ent, furent sauvées à travers l ’eau. » 
Les âm es em prisonnées sont évidem m ent ce lles des 
justes, et non ce lles  des dam nés, qui ne pouvaient 
tirer aucun fruit de la bonne nouvelle apportée par le 
Christ. Parm i les auditeurs de Jésus dans les lim bes, 
il se trouvait des contem porains de N oé, qui, d’abord 
incrédules, s ’étaient convertis avant de périr dans les 
eaux du déluge ; ils sont cités com m e type de tous les 
pécheurs venus à résip iscence antérieurem ent à l’ap
parition du M essie. On retrouve cet en se ig n em en td a n s  
l ’É v a n g ile  (apocryphe) de P ie r r e ,  41-42, et dans l ’É v a n 
g ile  de N ic o d è m e , il , 10. D’après l ’en seignem en t de 
saint P ierre, c ’est entre la mort de Jésus et sa résur
rection  qu’à eu lieu  sa descente m ystérieuse dans les  
lim bes. En effet, le Christ m eurt quant à sa chair, 
mais il est vivifié quant à son esprit; c ’est donc dans

cet état spirituel qu’il est descendu aux enfers. Ensuite 
il est ressuscité et m onté au c ie l. La prédication  
(xYlpûxTEiv) qu’il a portée dans les lim bes n ’a pas con
sisté , com m e on l’a parfois affirmé, dans une sentence de 
condam nation lancée par lu i contre le s  pécheurs. Son  
m essage est tout d’am our, a insi qu’il est dit iv , 6 :
« L’Évangile a été annoncé aux m orts. » Or, l’Évangile 
est la bonne nouvelle par excellence; d’où il su it que 
N otre-Seigneur a dû annoncer aux âm es des justes  
retenues dans les lim bes sa m ort rédem ptrice, sa ré
surrection et son ascension  prochaines, et leu r  propre 
délivrance. — Qu’il suffise de signaler deux interpréta
tions inexactes données à la prédication de Jésus : d’après 
saint Augustin, c’est par la bouche de Noé que le  
Christ aurait prêché l ’Évangile aux pécheurs qui vi
vaient à l ’époque du déluge; selon  d’autres, Jésus 
aurait apporté la bonne nouvelle aux m orts, c ’est-à-dire 
aux pécheurs, par l ’entrem ise des Apôtres. Sur cette  
question im portante, voir D ietelm aier, H ist. d o g m a -  
tica  de  d escensu  C h r is ti a d  in fe ro s ,  1741 et 1762; 
Giider, D ie  L c h re  von  d e r  E rsc h e in u n g  C h r is ti u n te r  
d e n  T od ten , 1853; Zezschwitz, De C h r is ti  a d  in fe ro s  
d escensu , 1857; Schw eitzer, H in a b g e fa h re n  z u r  H olle , 
1886; Spittà, C h r is ti  P r e d ig t  a n  d ie  G e is te r , 1893; 
Bruston, L a  d escen te  d u  C h r is t a u x  e n fe r s ,  1897; 
Stevens, T h eo lo g y  o f  th e  N ew  T est., 1899,' p. 304;
C. Clem en, N ie d e r g e fa h r e n  zu  d en  T o ten , e in  B e itra g  
zu r  W ïird ig u n g  des A p o s to lik u m s ,  G iessen, 1900; 
Turm el, article dans les A n n a le s  de  p h ilo so p h ie  ch ré
tie n n e , n» de février 1703, p. 508 -5 3 3 ; Id ., L a  
d escen te  d u  C h r is t a u x  e n fe r s ,  P aris, 1904; 2e édit.,
1905. — d) Jésus est ressuscité d’entre les m orts, con
form ém ent aux anciens oracles; la foi et l ’espérance  
des chrétiens s ’appuient sur ce fait capital. Cf. i, 3-5,
18-21, etc. C’est Dieu lu i-m êm e qui a ressuscité  et g lo
rifié son F ils, i, 21 ; m , 21-22. Le Christ est m onté au 
c ie l, où il est élevé au-dessus de toutes les créatures, 
i, 21 ; m , 18, 22. Dans cet état, il est encore actif pour 
glorifier son Père, iv, 11; car tout ce qui se fait de bon 
dans l ’Église est opéré par lu i. — e) Il reviendra à la 
fin du m onde, i, 4, 5, 7, 8, 13, 21; iv, 13; v, 4, 10. Son  
second avènem ent est désigné par le m ot ànoy.aÀé'juç, 
« révélation », i, 7, 13; IV, 13. Ce retour sera terrible  
pour les m échants, IV, 17, m ais il apportera aux bons 
le  salut définitif, le c ie l,q u i est l ’objetsuprêm e de notre 
espérance i, 4, etc.

3° L ’eschatologie . — L’auteur m entionne la fin du 
m onde IV, 6, et le second avènem ent de Jésus-C hrist 
i, 13 ; iv , 13. Pour m ieux encourager les chrétiens 
d’Asie M ineure à supporter avec patience les épreuves 
auxquelles ils étaient en  butte, il leur propose plusieurs  
fois la pensée du glorieux et éternel héritage qui les  
attend dans le c iel cf. i, 4-9; iv , 18; v, 10-11, etc. Mais 
le D' B. W eiss exagère, lorsqu’il prétend, L eh rb u c h  d er  
b ibl. Théo log ie , § l i , p. 172, que cette idée était, p o u r  
saint P ierre, l ’idée centrale de la vie chrétienne. — Le 
prince des Apôtres croyait-il que le retour de Jésus- 
Christ serait prochain? On l’a souvent répété parm i les  
protestants, en se basant sur le texte : « La fin de toutes 
choses approche, » iv , 7, et aussi sur v, 1, autre.'passage 
dans lequel on a prétendu trouver la persuasion ou 
était S im on P ierre qu’il serait bientôt tém oin  de 
l ’avènem ent de Jésus-C hrist. Mais com m ent l ’apôtre, 
après avoir entendu son Maître affirmer, Matth., xxiv, 
36, que l ’époque de la fin du m onde est un secret 
réservé au Père céleste , se serait-il hasardé à faire une 
prédiction sur ce point? Le second texte allégué revient 
sim plem ent à dire : J’espère qu’un jour je serai avec  
vous dans le c iel. Quant au prem ier, il doit s’interpré
ter d’une m anière générale, car il ne signifie n u lle
m ent que P ierre regardait le  retour de Jésus com m e 
im m inent. Comme saint Paul, cf. I T hess., iv , 12-17; 
II T hess, il, 2-11; I Cor., xv, 5-58, etc., saint Jacques,
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Jac., v, 7-9, et saint Jean, cf. I Joa., n , 18, il savait que 
ce grand jour pouvait arriver d’un m om ent à l ’autre, 
puisque désorm ais le mystère de la rédem ption était ac
com pli. Mais à quelle date précise Jésus reviendrait-il 
juger les vivants et les m orts? Il l ’ignorait. Cf. II P et., 
m  8-9 où il dit qu’il peut s’écouler encore m ille  ans 
et plus avant la fin du m onde. Voir Estius, C ornélius a 
Lapide, H undhausen, etc., I n  1 P e t ., IV, 7. De nom breux  
com m entateurs protestants n ’interprètent pas autrement 
ce passage. — Les chrétiens doivent souvent penser au 
jugem ent de Dieu et le redouter, i, 17; m , 9-10; iv, 7,
17-19. Cette crainte est pour eux le com m encem ent de 
la sagesse.

4° L ’É g lise . — Form ée de tous ceux qui ont été rache
tés par Jésus-Christ, e lle est une société très auguste, que 
l ’auteur désigne par p lusieurs titres m agnifiques, em 
pruntés à l ’Ancien Testam ènt. Cf. n , 9-10. Ses m embres 
sont com m e des prêtres, qui offrent perpétuellem ent 
à Dieu des victim es sp irituelles, il, 5, 9. Elle est un  éd i
fice pareillem ent m ystique, dont chaque fidèle est une  
pierre vivante, et dont Jésus-Christ et la pierre angu
laire, i i , 8. Elle est un troupeau sym bolique dont 
N otre-Seigneur est le pasteur suprêm e, iv , 10-11; v, 1-
4. Quant à son organisation, r ien  de plus sim ple : à 
la tête de chaque Église particulière étaient les anciens 
(Tcpeagérepoi), les prêtres, chargés de nourrir et de diri
ger leurs ouailles; celles-ci devaient l ’obéissance.

5° L es d evo irs  des c h ré tie n s .  — a) D’abord il faut 
croire, ou, com m e dit notre auteur, i, 2, 21-22, il faut 
obéir à la vérité, à l ’Évangile. Les chrétiens sont, en ce 
sens, « des fils d’obéissance », i, 14, tand is que les  
incrédules sont des rebelles, il , 8; m , 1, etc. La prédi- 
dication de l ’Évangile est la source de la foi, i, 12. La 
fo i m êm e est un sentim ent de confiance inébranlable, 
i, 8; en  nous attachant à Jésus-Christ, e lle  e st pour 
nous le  principe d’une force irrésistib le , v, 9. E lle com 
m unique la vraie connaissance, i, 14, la connaissance  
de Dieu et de Jésus-Christ, i, 2, 8 ; m , 18. E lle est la 
condition indispensable du salut, i, 9. L’épreuve bien  
supportée l ’épure et la fortifie, i, 7 ; v, 9. — b) Il faut 
aussi recevoir le  baptêm e au nom  de Jésus-C hrist, III, 21. 
Si la foi et le baptême sont n écessaires au salut, rien  
ne se fait sans la grâce, qui est un don gratuit du 
« Dieu de toute grâce », v, 10. La grâce suprêm e est 
celle du salut éternel, m , 7. — c) Il faut m ener une 
vie très sainte, puisque Dieu lu i-m êm e est la sainteté  
parfaite, i, 15. De là, la nécessité  de se purifier sans 
cesse, i, 22, d’avoir une « bonne conscience », com m e  
l ’apôtre aim e à le  répéter, cf. m , 16, 21, de lutter contre 
la chair, n , 11, que saint P ierre oppose à l ’esprit, com m e 
saint P aul, i i i , 18; iv, 6, de rem placer l ’hom m e exté
rieur par l ’hom m e intérieur, i i i , 3-4. Comme m oyen de 
parvenir à cette sainteté, l ’auteur allègue l ’union  intim e 
et vitale avec Jésus-Christ, qui en est à la fois la source 
et le  m odèle, n , 4-5. — d) Parm i les vertus spéciales 
que le chrétien doit pratiquer, saint P ierre cite : 1« la 
charité fraternelle , sur laquelle il in siste  spécialem ent, 
d’une m anière so it positive so it négative, i, 32; n , 1, 
15, 17; III, 8-11, 15; iv, 8-10; 2» les devoirs d ’état, en  
particulier ceux des chrétiens en tant que citoyens, i i , 
13-17, ceux des esclaves, il, 18-25, ceux des époux, m , 1-7. 
Sur ces trois points, il existe une grande ressem blance  
entre les règles tracées par saint P ierre et les recom 
m andations antérieures de saint Paul, Rom ., xm , 1-7; 
Eph., v, 22-vi, 9; Col., m , 22-25, etc. 3» L’apôtre recom 
mande encore la sobriété, la vigilance, iv, 7; v, 8, 
la pratique des bonnes œuvres, n , 12; m , U ,  et, avec 
une insistance particulière, la patience, la résignation  
et m êm e la jo ie  dans les souffrances, n , 19-25; m , 9; 
iv, 12-14.

Sur l ’enseignem ent doctrinal de la D  P é tr i ,  voir 
Poelm ann, T heo lo g ia  P e tr in a ,  1850; C. F. Schm id, 
B ib l. T héo log ie  des N . T ., herausgegeben von W eiz-

iicker, Stuttgart, 1853 ; 4e édit. par A. K eller, Gotha, 1868; 
B. W eiss, D e r  P e tr in isc h e  L e h rb e g r iff ,  B erlin , 1855; 
du m êm e, L e h rb u c h  d e r  Théo log ie  des N . T .,  3e éd., 
p. 144 sq .; L echler, D as aposto l. u n d  das n a ch a -  
p o sto l. Z e ita l te r ,  2e éd it., p. 421-439; A. Krawutzky 
(catholique), P e tr in isc h e  S tu d ie n ,  2 in-8°, Dresde, 1872- 
1873; Bovon, T héolog ie  d u  N o u v . T e s t.,  1893, t. il, 
p. 430-445; B riggs, T h e  M essia h  o f  th e  A p o slles , 1895, 
p. 21-35; McGiffert, D is to ry  o f  th e  a p osto lica l A g e , 
p. 482-487; Stevens, T heo logy o f  th e  N . T ., 1899, p. 293- 
311 • L. F il l i o n .

3 .  PIER R E (D E U X IÈ M E  É P IT R E  DE S A IN T ) .  —
I. D e s t in a t a ir e s . Dès ses prem ières lign es, i, 1, 
l ’auteur les désigne lu i-m êm e, en  s ’exprim ant ainsi : 
« A ceux qui ont obtenu avec nous une foi du m êm e  
prix, par la justice de notre Dieu et Sauveur Jésus- 
C hrist. » Avec nous : cela sign ifie, d’après le contexte, 
avec les apôtres; d ’où il su it que la lettre s’adresse  
aux coreligionnaires de ces derniers, aux chrétiens. 
L’expression ayant, à prem ière vue, un caractère géné
ral, on en a conclu parfois que l ’Épître a été com posée 
pour toute la chrétienté. Mais le  passage m , 1, où l’au
teur dit expressém ent à ses lecteurs que cette lettre est 
la seconde qu’il leur envoie, est directem ent contraire à 
ce sentim en t; en  effet, il en résu lte de la m anière la 
plus claire que les  destinataires sont les m êm es que 
ceux de la prem ière Épître. Il s ’agit donc de nouveau  
des chrétiens qui vivaient alors dans les cinq provin
ces d ’Asie M ineure énum érées I P et., i, 1 (voir la 
col. 389). — On ne trouve dans le cours de l ’écrit aucun  
détail dont on puisse conclure que le s  lecteurs prim i
tifs diffèrent de ceux de la D  P é tr i .  Au contraire, le  
texte m , 15, où il  est parlé d’une lettre qui leur avait 
été adressée par sa in t P aul, désigne se lon  toute vrai
sem blance l ’Épitre aux É phésiens; or, Éphèse était la 
capitale de l’Asie proconsulaire, l ’une des cinq provinces 
en question, et il est possible que cette Épitre aux 
É phésiens ait été une lettre circu laire adressée par 
l ’Apôtre des G entils à d'autres chrétientés d’Asie Mi
neure.

II. T e m p s  e t  l ie u  d e  l a  c o m p o s it io n . — Aucun de 
ces deux poin ts n ’est déterm iné en term es directs dans 
l ’Épître. On peut cependant les préciser avec une cer
titude m orale, au m oyen de la rétlexion faite par l ’au
teur, i, 14, au sujet de la révélation qu’il avait reçue  
naguère de Jésus-Christ relativem ent à sa m ort pro
chaine. Selon toute probabilité, cette révélation ne doit 
pas être confondue avec l’oracle m entionné Joa., xx i,
18-19. En effet, celu i-ci ne désigne que d’une façon très 
générale l ’époque de la m ort de P ierre, c u m  se n u e r is ;  
ce  qu’il annonce, c’est le  genre m êm e de cette m ort, le 
crucifiem ent. Il s’agit donc plutôt d’une révélation ré
cente. Voir Spitta, D er zw eite  B r ie f  P e tru s , 1885, p. 88- 
89; H undhausen, D as zw eite  P o n tifica lsch re ib en  des P e
tru s , p. 207-209; B elser , E in le i t . ,  p. 716, etc. — Sim on- 
P ierre sent donc que sa fin est im m inente. Or, com m e 
il est dém ontré qu’il subit le martyre à Rome, en 07 
d’ap rès.l’opinion la plus probable (voir col. 376), nous 
pouvons conclure de là qu’il a com pose cette seconde  
Épître dans la capitale de l ’em pire, durant la prem ière 
partie de l ’année 67, ou à la fin de 66. Telle est l ’opi
n ion de presque tous les critiques qui croient à l’au
thenticité de la lettre. Il sem ble résulter de II P e t.,'n i, 
1, qu’il ne s ’écoula pas un tem ps très considérable en
tre les deux lettres du prince des Apôtres. S i l’auteur de 
la I D  P é tr i ,  com m e nous le  pensons (voir col. 410, et 
t. m , col. 1811), a eu sous les yeux l ’Épître de saint 
Jude et lu i a fait des em prunts, son œuvre est natu
rellem en t d’une date plus récente que cette dernière  
com position, que l ’on suppose avoir été écrite e lle -  
m êm e vers l ’année 65. Les exégètes qui, tout en  admet
tant l ’authenticité de notre Épître, placent la m ort de
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saint P ierre en 64, adoptent cette m êm e date pour sa 
seconde lettre. Q uanta ceux qui rejettent l ’authenticité, 
ils  lu i assignent les dates les p lus variées, et cette d i
versité de sentim ents m anifeste à elle seu le  la faiblesse  
de leurs preuves. C redner et B leek, à la f in  du Ier siè
c le ; Schw egler et Volkmar, à la f in  du IIe siècle; Jùli- 
cher, en  Égypte, entre 158 et 175 (d’après cet auteur, 
E in le i t . ,  p. 152, « la 71» P é tr i  est certainem ent la 
partie la p lus récente du Nouveau Testam ent, et aussi 
celle  qui m éritait le  m oins d ’entrer dans le  canon ») ; 
Chase (dans H astings, D ict. o f  the  B ib le , t. i i i , col. 817), 
pas plus tard que 175, probablem ent vers 150 ,en  Égypte, 
peut-être à Alexandrie.

III. O c c a s io n  e t  b u t  d e  l ’É p î t r e .  — 1° a) Dans l’in 
tervalle qui s’était écoulé depuis l’envoi de la 1" Épitre, 
un fait très grave s ’était produit dans le s  chrétientés  
d’Asie M ineure. Des hérétiques, dont la doctrine et la 
conduite étaient égalem ent perverses, s ’y étaient in tro
duits, et m enaçaient de les corrom pre tout à fait. Ce sont 
eux qui furent vraim ent l’occasion de l’Épitre. Ils sont 
déjà m entionnés au chap tre Ier, 16,19-21 ; le chapitre II 
s ’occupe d’eux un iquem ent; on les retrouve au cha
p itre m , 3 -7 ,1 6 -1 7 . Ces hom m es, qui avaient été d’abord 
païens et qui s ’étaient convertis à la relig ion  du Christ, 
avaient repris les m œ urs du paganism e et se livraient 
sans pudeur aux vices les p lus honteux. Cf. il, 2-3, 10, 
13-14, 18-20. N on contents de s’abandonner eux-m êm es  
à la licence, ils  exerçaient autour d’eux un ardent pro
sé lytism e, s ’efforçant de séduire, par leurs discours et 
leurs exem ples, les chrétiens parm i lesqu els ils  vivaient. 
Cf. i i , 1-3, 14, 18-19. Ils faisaient aussi d e  l ’antino- 
m ism e, vantant la liberté apportée par Jésus-C hrist, 
com m e si e lle  avait autorisé toutes sortes d’excès. Cf. 
i, 18-19. A l ’im m oralité de leur vie se joignaient de graves 
erreurs doctrinales. Ils se perm ettaient de traiter cer
tains faits de l ’h istoire sacrée com m e « des fables sage
m ent inventées », i, 16. Ils avaient cessé de croire que 
le m onde est d irigé par une in te lligen ce supérieure, et 
qu’il y aura un  second avènem ent du Christ, suivi du 
châtim ent éternel des im pies. Cf. m , 9. Ils donnaient à 
la sainte Écriture de fausses interprétations, afin de 
pouvoir m ieux appuyer sur e lles  leurs doctrines perni
c ieu ses, m , 16. Il est m êm e possib le  qu’ils  allassent 
jusqu’à n ier .la  divinité de N otre-Seigneur. Cf. il, 1, et 
Judæ, 4. Comme beaucoup d’autres hérétiques, ils  ai
m aient l ’argent, et s’en faisaient donner en échange de 
la com m unication de leurs erreurs, il, 3, 13. L’auteur 
nous les présente com m e des apostats véritables, il, 
20-22. Le tableau qu’il en trace au chapitre i i  est d’une 
vigueur rem arquable.

b) Quels étaient les hérétiques que saint P ierre stig
m atise avec tant d’én erg ie?  Certains critiques con
tem porains, entre autres Harnack, C hronolog ie , t. i, 
p. 466-470; Jülicher, E in le i t . ,  p. 151-152; von Soden, 
H a n d rC o m m e n ta r  z u m  N . T .,  t. m ,p a r t. 2, p. 171, ont 
prétendu qu’ils éta ient identiques aux gnostiques du 
n e sièc le; puis ils  se sont servis de ce fait com m e d’un  
argum ent pour attaquer l ’authenticité de l ’Épître. Il est 
vrai que, dès le début de la lettre, II P et., i, 2, saint 
P ierre m entionne la « vraie connaissance (Èntyvwtnî) 
de Dieu et de N otre-Seigneur Jésus-C hrist » com m e 
une bénédiction  spéciale qu’il souhaite à ses lecteurs, 
par opposition à la fausse sc ien ce  (yvêio-i;) des docteurs 
hérétiques, et qu’il revient p lu sieu rs fois sur cette pen
sée. Cf. i, 3, 18; ii, 20; m , 18. Mais saint Paul le fait 
pareillem ent. Col., i, 6, 9 ,1 0 , etc. Il4est certain de m êm e, 
que « les germ es de la Gnose apparurent dès le com 
m encem ent de l ’ère chrétienne, et qu’il n ’exista, dans 
le s  prem iers tem ps de l ’É glise , aucun hérétique qui 
n ’ait eu p lus ou m oins de traits com m uns avec les  
gnostiques des tem ps plus rapprochés. » Kaulen, E in 
le i t . ,  p. 515. Il est égalem ent vrai que sa in t Irénée 
accuse les gnostiques de son tem ps de pervertir le sens

des Écritures. Cf. H æ r., m , 4; t. vu , col. 882. N éan
m oins, m aigre tout cela, ce ne sont pas les gnostiques 
proprem ent dits qui sont décrits dans cette lettre , 
m ais seulem ent leurs prem iers précur seurs; car le  
portrait que notre Épitre trace des faux docteurs n e  
co ïn cid e  qu’à la surface avec le  systèm e gnostique, 
tel qu’il se développa plus tard. Quoi que prétendent 
nos adversaires, les expressions aipéuEi; àmo).st«ç, 
II P et., n , 2, nhaGTOÏç Xéyocç, II, 3, et ôirépoyxa pa- 
rxiôrriToç, n , 18, sont trop vagues pour représenter le  
systèm e en question . La prem ière ne désigne point 
un corps de doctrine, mais un choix, une hérésie; les  
deux autres font allusion  à ce qu’il y avait de n u l et de  
vain dans les discours des docteurs hérétiques. Quant 
aux éons, que M. von Soden a cru découvrir dans le  
passage n , 10-11, ce sont tout sim plem ent les bons ou  
les mauvais anges, d’après le  sentim ent com m un. Voir 
B. W eiss, E in le i t .  in  das N . T ., 3e éd it., 1897, p. 451; 
Kaulen, E in le i t . ,  p. 565; H undhausen, D er zw e ite  P o n -  
ti f ic a lb r ie f , p. 1-10; K. Henkel, D er zw eite  B r ie f  des 
A p o s le l fü r s te n ,p .21-37, etc. S ’il ya  ic i quelque chose de  
la gnose, c’estla  gnose à ses prem iers débuts, telle qu’e lle  
com m ença à se (manifester environ vingt ans après l ’as
cension  du Sauveur, com m e on le voit par les É pîtres 
de saint Paul aux P hilip p ien s, aux Éphésiens, aux  
C olossiens, par la prem ière à T im othée, par les Épîtres 
de saint Jacques et de saint Jude. A insi donc, « pour 
éclaircir par d’autres données h istoriques le portrait 
des faux docteurs que nous présentent l ’Épitre de Jude  
et la II» P é tr i ,  il n ’est pas nécessaire de descendre  
dans le  second siècle . N ous en trouvons déjà le s  traits 
essen tiels dans la chrétienté prim itive ». Th. Zahn, 
E in l .  in  das N . T .,  t. n , p. 101 ; voir aussi le t. I, 
p. 197-202, 210. Entre ces prem iers adversaires du 
christian ism e, tels que le s  décrivent ces différentes 
Épîtres, on reconnaît une grande ressem blance : ils  
ont des tendances antinom istes et refusent de se p lier  
entièrem ent sous la loi chrétienne, ils  se livrent à toutes 
sortes d’excès, ils  en v iennent jusqu’à m épriser la per
sonne du Christ et à l’abaisser' pour devenir plus  
libres par là-m êm e.

c) A quel groupe spécial des prem iers hérétiques  
devons-nous rattacher les faux docteurs contre lesqu els  
s’élève la 77» P é tr i  ? Qn les  a identifiés tantôt aux N i-  
colaïtes de l ’Apocalypse (dans le s  tem ps an cien s, Œ cu- 
m énius, I n  I I  P e t . ,  il , 1, t. cx ix , co l. 592; dans les  
tem ps m odernes, B aronius, A n n a l.,  ad ann. 8, n . 8; 
de nos jours, Hug, E in le i t . ,  3“ éd it., t. ii, p. 572; W in- 
diselim ann, V in d ic iæ  P e tr in æ , g. 34; Reithm ayr, E in 
le it.,  p . 743; Cornely, In tr o d . ,  t. n i, p. 636; T. Zahn, 
E n le it .  in  d a s N . T .,  t. ii , p. 101), tantôt avec les d isc i
ples et successeurs de Sim on le m agicien , etc. Il est 
difficile de se prononcer là-dessus avec certitude. Toutes 
ces hypothèses ont du vrai, car les hérétiques décrits 
dans la 77» P é tr i  présentent certaines ressem blances 
avec ces autres docteurs de m ensonge; m ais elles pa
raissent toutes p lus ou m oins exagérées, attendu qu’au
cune d’e lles ne correspond absolum ent au portrait tracé  
par saint Pierre. Il est probable que le prince des  
Apôtres généralise, et qu’il stigm atise en  m êm e tem ps 
toutes ces sectes d iverses. Cf. H enkel, loc. c i t .,  p. 32-
37. — On a eu tort parfois, Fronm üller, I n  I I  P e t . ,  n i,  
3, p. 96; B. W eiss, D er P é tr in . L e h rb e g r iff , p. 283; 
Huther, D ie B r ie fe  P é tr i ,  p. 286; B isp ing, Ê r k la r u n g  
d e r  ka th o l. B r ie fe ,  p. 257, etc., d ’établir une d istinc
tion entre les s ■ j 5 o o 13 a a x oikoi, m a g is tr i  m en d a ce s , 
que décrit le chap. Il, f .  2-3, et les d;j.~a?xTxi, ilia -  
sores, du chap. i i i ,  f .  3-4, com m e s ’ils  avaient formé 
deux classes d istinctes d’hérétiques. Il s’agit en réa
lité d’une seu le et m êm e catégorie de faux docteurs, 
qui prêchaient sim ultaném ent la licen ce  morale et des 
doctrines erronées sur la nature et sur le  retour de 
Jésus-Christ. Après les avoir décrits en term es géné
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raux dans le ch a p .n , l ’auteur revient, dans le eh a p .m , 
sur un trait spécial de leur doctrine perverse, la néga
tion du second avènem ent de Jésus-Christ.Cf. n ,10 et m , 
3, où le m êm e trait caractéristique, q u i p o st ca rn em  
in  concup iscen tia  im m u n d ilis e  a m b u la n t , e t ju x ta  pro~  
p r ia s  concupiscenttse  a m b u la n te s , appliqué de part et 
d’autre, m ontre qu’il est vraim ent question des m êm es 
personnes. Le texte m , 17, n e  in s ip ie n t iu m  (àeéopuov, 
« des hom m es sans loi ») erro re  tra d u c ti  e x c id a tis .. . ,  
prouve aussi que les èp.ïratxTai étaient antinom istes  
com m e les t^ugoSÆâay.cdoc. Rejetant toute lo i, ils  se  
livraient à la débauche, et n ia ient le retour gênant du 
Christ. Comme l’auteur em ploie p lu sieu rs fois le  futur 
à propos de ces faux docteurs, i l ,  1, « e r u n t  m agistri 
m endaces; » i i i , 3 ,  « v e u le n t  in  novissim is diebus illu- 
sores, » quelques interprètes ont supposé que sa des
cription  concerne l’avenir et non le tem ps présent. Ce 
sentim ent est inexact, car il est évident, d après le  sens 
de l ’Épître, que saint P ierre écrit pour prém unir ses  
lecteurs contre un  péril actuel. D’a illeurs, dans les ver
sets 10-15 du chap. il (cf. il, 20, yéyovev; 11,22, auq.êiêi)r.zy), 
il parle des hérétiques com m e existant déjà réellem ent. 
Cf. II T im ., i i i , 1-8, où saint Paul s ’exprim e d’une fa
çon identique. Cette m anière de faire devait m ontrer  
que le  danger, déjà présent, deviendrait plus grand  
encore, parce que le mal irait en  se développant.

2° Le but que se proposait l ’auteur est indiqué p arles  
détails qui précèdent. Il est m êm e énoncé tout au long  
dans les dernières lign es de l ’Épître, m , 17-18, en term es 
tour à tour négatifs et positifs : « Vous donc, frères, 
avertis d’avance, soyez sur vos gardes, de peur qu’en
traînés par l ’erreur de ces in sen sés, vous ne veniez à 
déchoir de votre ferm eté ; m ais croissez dans la grâce 
et dans la connaissance de N otre-Seigneur et Sauveur 
Jésus-C hrist. » Saint P ierre voulait donc prém unir ses 
lecteurs contre le  nouveau danger qui les m enaçait; 
danger beaucoup plus grave que celu i qui avait servi 
d’occasion et de but à sa prem ière Épitre. Voir col. 387. 
N ous ignorons de quelle m anière il avait été averti du 
fait désolant qui a été signalé plus haut. Les relations 
entre Rom e et l ’Asie M ineure étaient d’a illeurs faciles  
et fréquentes à cette époque. Certain qu’il ne tarderait 
pas à m ourir, cf. i, 14, P ierre se ,hâta d ’écrire cette 
seconde lettre, qui est avant tout, com m e la précédente, 
une exhortation essentiellem ent pratique.

IV. A n a l y s e .  — La I I *  P e lr i  se fait rem arquer, 
com m e la prem ière Épitre, par son unité, et par une 
m arche sim ple et claire. Voir K eil, C o m m e n t, üb er d ie  
B r ie fe  des P e tru s ,  p. 179-182.

1° Voici d’abord, en général, le sujet traité par 
l ’apôtre. Dans les circonstances qui ont été décrites, il 
im portait de rappeler dès le début aux chrétiens d’Asie 
M ineure la stricte obligation où ils étaient de m ener  
une vie très sa inte, et aussi la certitude parfaite de 
l ’objet de leu r  foi. Il fallait ensuite les mettre directe
m ent et nettem ent en garde contre les séductions qui 
les m enaçaient de la part des docteurs hérétiques. 
C’est ce thèm e qui est traité ic i par saint P ierre. Il 
presse ses lecteurs d ’organiser leur vie d ’une manière  
conform e à ia foi chrétienne, de se préserver des doc
trines m alsaines et des m auvais exem ples de 1 hérésie , 
enfin de se ten ir prêts en  vue du second avènem ent de 
Jésus-Christ. Il in siste  aussi, dès la prem ière ligne, sur 
la divinité de Jésus-Christ, cf. i, 1, dont il ne cite 
ensuite jam ais le nom  sans y ajouter le titre « Notre- 
beign eu r ». Cf. i, 2, 8, 11, 14, 16; n i, 18.

2° Il y a trois parties dans la lettre : a) N écessite et 
m otifs de croître dans la pratique de la vertu, x, 1-21,
b) D escription des m œurs et des maximes des faux 
docteurs, il, 1-22; c) R éalité du second avènem ent de 
Jésus-Christ et instruction relative à la fin du m onde, 
i i i , 1-18. La prem ière partie est m orale; la seconde polé
m ique; la troisièm e, tout ensem ble pratique et doctrinale.

a) Après avoir brièvem ent salué ses lecteurs, i, 1-2, 
l ’auteur les invite à grandir sans cesse dans les vertus 
chrétiennes : les bienfaits dont Dieu les a gratuitem ent 
com blés et les m agnifiques prom esses qu’il leur a 
faites sont pour eux de pressants m otifs de vivre sa in 
tem ent. En agissant ainsi, ils réaliseront de la façon la 
p lus sûre le but de leur vocation, qui consiste , d’une 
part, à connaître de plus en p lus N otre-Seigneur Jésus- 
Christ, et, de l ’autre, à conquérir la place qui leur est 
préparée dans le c ie l, i, 3-11. P ierre se sent pressé de 
leur adresser cette recom m andation, car Jésus lu i a ré
vélé que sa fin est proche; c’est donc pour a insi dire  
son testam ent qu il fait en leu r  écrivant i 12-15 
Comme raison spéciale de vivre très saintem ent, il leur  
signale la certitude de l ’enseignem ent qui leur a été 
prêché, et il dém ontre successivem ent cette certitude 
par la prédication des apôtres et par les oracles des 
anciens prophètes.

b) Dans la seconde partie, d irigée ouvertem ent contre 
le s  docteurs hérétiques, l ’auteur com m ence par affirmer 
avec énergie le  châtim ent futur de ces hom m es per
vers : D ieu, qui est fidèle à délivrer les justes, sera 
fidèle aussi à punir ces m isérables, de m êm e qu’il 
avait autrefois châtié les anges déchus, les  contem po
rains im pies de N oé, les infâm es habitants de Sodom e  
et de Gomorrhe, il, 1-9. Saint P ierre trace ensu ite une  
peinture vivante, hardie, de leur conduite ignoble; 
surtout de leur orgueil, de leur esprit de révolte, de 
leurs débauches. Il les m ontre com m e les prédicateurs 
d’une fausse liberté, qui produit forcém ent l’esclavage, 
et il  assure qu’il aurait été m eilleur pour eux de ne  
pas connaître Jésus-Christ, 11, 10-22.

c) Dans la troisièm e partie, l ’auteur réfute deux 
erreurs dogm atiques de ces docteurs de m ensonge. 
Ils tournaient en  rid icu le la croyance au second avè
n em ent du Christ et à la fin du m onde. L’apôtre ré
pond avec vigueur que ces deux événem ents se 
passeron t à l ’heure voulue par Dieu, et que, s’ils  sont 
retardés, c ’est par un effet de la bonté du Seigneur, 
qui veut donner p leinem ent aux pécheurs le tem ps de 
se repentir. Mais le  jour du Seigneur viendra in failli
b lem ent; les cieux e t  la terre actuels seront dissous 
par le  feu, non toutefois pour disparaîlre, m ais pour 
faire place à de nouveaux cieux et à une nouvelle  
terre où habitera la justice, m , 1-10. P ierre conclut en  
engageant ses lecteurs à se tenir toujours prêts, en vue 
du jugem ent divin , qui éclatera à l ’im proviste; il en  
appelle sur ce point au tém oignage de son bien-aim é frère 
Paul, m , 11-16. Enfin, il exhorte les fidèles à se tenir  
en garde contre les faux docteurs, et à croître dans la  
connaissance et dans la grâce du Sauveur Jésus, m , 17-18.

V . A u t h e n t i c i t é .  — i .  p r e u v e s  e x t r i n s è q u e s  (voir 
H undhausen, D as zw eite  P o n tific a ls c h re ib e n ...,p .  19- 
100; Keil, C o m m e n t, ü b er  d ie  B r ie fe  des P e tru s ,  p. 184, 
Th. Zahn, E in le i t . ,  t. II, p. 89 sq .; Cornely, Introd.; 
H enkel, D er zw eite  B r ie f  des A p o s te l fü r s te n  P e tru s  
g e p r ü f t  a u f  se in e  E c h th e it ,  p. 47-89). — a) S i nous 
interrogeons la tradition sur ce point important, nous 
n ’aurons pas à signaler la m êm e unanim ité de tém oi
gnages que pour la I>'e Épître; nous trouverons cepen
dant des preuves satisfaisantes. De nombreux faits h is
toriques, regardés très justem ent com m e indiscutables, 
sont beaucoup m oins accrédités. Rem arquons d’ailleurs 
que la I I * P e lr i  est, dans son ensem ble, m oins pratique 
que la prem ière lettre, qu’e lle  traite de sujets m oins 
généraux, et qu’elle est née de circonstances plus spé
cia les. Il n ’est donc pas étonnant qu’elle  ne soit pas 
m entionnée et citée aussi fréquem m ent dans les temps 
anciens.

b) N éanm oins, e lle était connue de très bonne heure  
dans l’Église com m e un écrit in sp iré et canonique. Au 
prem ier sièc le , le pape saint C lém ent y fait p lusieurs  
allusions très probables. Cf. surtout 1 a d  C or., v u , 5;
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ix , 4, et II P et., il , 5-7 : de part et d’autre, les 
exem ples de N oé et de Lot sont cités conjointem ent, et, 
dans les deux écrits, à propos de Lot, il est dit que 
Dieu n ’abandonne pas les siens, m ais qu’il châtie leurs 
en n em is; ce double rapprochem ent est frappant. 
Cf. aussi I  a d  C or., v u , 9, et II P et., i , 12-13; 1 ad  
C or., ix , 2, et TT P et., i, 17; I  a d  C or., x i, 1, et 
II P et., n , 6-8; 1 a d  C or., x x i i i , 2, et II P et., i, 4;
I  a d  C or., xxv, 5, et II P et., il , 2. Au second s iè c le , 
on entend très vraisem blablem ent aussi des échos de 
notre Épître dans le P a s te u r  d’Herm as (cf. S im i l . ,  6, 
et II P et., ir, 1-3; p lusieurs critiques sérieux croient 
qu’ic i l ’em prunt est indéniable), dans la D id a c h é , cf. m ,  
6-8; IV, 1, et II P et., n , 10 (il règne une grande ana
logie de p ensées et d’exp ression s entre le s  deux au
teurs); dans l ’Épître de Barnabe, cf. n , t. n , col. 729, et
II P et., i, 5-6; xv, 4, et II P et., m , 8; dans l ’Épitre de 
saint Polycarpe A d  P h il ip p . ,  7, t. v, col. 1012, cf. II P et., 
i i i , 3; dans l ’écrit de saint Théophile d’Antioche A d  
A u to l . ,  i i , 9, t. v i, co l. 1064 (il existe une grande res
sem blance entre le passage n , 9, et II P et., i, 21 ; cf. aussi 
ii, 3, et II P et., i, 19); dans le D ia l. c. T ry p h .,  de 
saint Justin, cf. t. v i, col. 669, et II P et., i, 21; t. n i, 
8 ; dans saint Irénée, A d v . h æ r .,  cf. iv, 36, 3, t. vu , 
col. 1224, et II P et., n , 4-7; v, 23, 2; 28, 3, co l. 1185, 
1200, et II P et., i i i , 8. Au troisièm e sièc le , F irm ilius de 
Césarée en  Cappadoce parle, E p . a d  C y p r .,  75, t. n i, 
col. 1159, d’avertissem ents donnés aux fidèles par saint 
P ierre et par saint Paul, afin de les m ettre en  garde 
contre les docteurs hérétiques; or, cette réflexion ne  
saurait s’appliquer qu’à la 11* P é tr i ,  car il n ’est n u lle
m ent question des faux docteurs dans la prem ière lettre  
du prince des Apôtres. L’auteur des P h ilo so p h o u m e n a ,  
ix , 7, t. x v i, col. 3371, fait allusion  à II P et., n , 22. 
Au dire d’E usèbe, H . E . ,  v i, 14, t. x x , col. 549, Clé
m ent d’A lexandrie avait com m enté l ’Épître de saint 
Jude et « les autres É pîtres catholiques »; or, Eusèbe 
range la II*  P é tr i  dans cette  catégorie d’écrits. Cf. H.
E .,  i l ,  23, t. xx , col. 205. Ce com m entaire de Clément 
d’Alexandrie suppose que notre Épître était alors très 
estim ée et répandue. Origène est le prem ier à la citer 
nom m ém ent com m e l’œuvre de saint P ierre. Voir 
surtout H o m . i r  in  L e v .,  t. n , col. 437, où il cite 
II P et., i, 4 ; H o m . x u i  in  N u m .,  t. n , col. 676, où il 
cite II P et., ii , 16; l lo m .  v u  in  Los., t. ii,' col. 857, 
où il dit : P e tru s  d u a b u s  E p is to lo r u m  s u a r u m  P er
so n a l tu b is ;  C o m m . in  M a tth .,  15, t. i i i , col. 692, et 
C o m m . in  R o m .,  i, 8, t. iv , col. 1178, où il cite 
II P e t., i, 2. Didyme d’Alexandrie, m ort en  384, 
attribue p lusieurs fois notre lettre à saint P ierre, dans 
son traité D e T r in it . ,  i, 15, 28, 29, etc., t. x x x ix , 
col. 304, 409, 416. Saint Athanase, E x  E p is t .  fe s ta l ., 
39, t. xx v i, co l. 1176, la range, avec les autres livres du 
N ouveau Testam ent, parm i « les sources du salut ». 
Saint C yrille de Jérusalem , C a tech ., iv, 36, t. x x x m , 
col. 500, énum ère les sept Épîtres catholiques telles que 
nous les connaissons. L’h istorien Eusèbe accepte per
sonnellem ent la I I*  P é tr i  com m e authentique et cano
nique. H . E . ,  ii , 23, t. xx , col. 205. A illeurs, H . E . ,  n i, 3, 
col. 217, il établit une d istinction  essen tielle  entre elle  
et trois écrits (les A ctes, la P rédication et l ’Apocalypse 
de P ierre), qui c ircu laien t sous le nom  du prince des 
A pôtres; ces derniers n ’ont pas été transm is parm i les 
livres généralem ent reçus par l ’Église, tandis que la 
8suxÉp« àm tîT o),^  est lue officiellem ent com m e les autres 
écrits in sp irés. Saint Jérôm e est, en ce qui le concerne 
personnellem ent, un partisan très décidé de l ’au thenti
cité : S c r ip s i t  (Petrus) d a a s  E p is to la s , q u æ  ca tholicæ  
n o m in a n tu r . D e v ir . i l l . ,  1, t. x x i i i , col. 607. Il dit 
ailleurs, E p is t .  cxx , a d  H e d ib ., 11, t. x x i i , col. 1002; 
cf. E p . a d  P a u lin .,  l i i i , 8, t. x x i i , col. 548, qu’il y a 
sept Épîtres catholiques, com posées par Jacques, P ierre, 
Jean et Jude.

c) Il est vrai que p lusieurs de ces anciens écrivains 
signalen t des doutes qui existaient çà et là, de leur  
tem ps, touchant l’authenticité et la canonicité de la 
11* P é tr i .  C’est a in si qu’Origène a dit (dans E usèbe,
H . E . ,  vi, 25, t. x x ,  col. 585) : « P ierre n ’a laissé  
qu’une Épitre un iversellem en t reconnue, peut-être 
aussi une seconde, m ais on n ’est pas d’accord sur ce 
point. » Didyme d’Alexandrie l ’accepte et Ta com m en
tée, com m e il a été indiqué c i-d essu s, col. 403; m ais 
un fragm ent latin de son interprétation contient ce 
trait : N o n  ig i tu r  ig n o r a n d u m  p r æ se n te m  E p is to la m  
esse fa ls a ta m , q u æ  lice t p u b lic e tu r , n o n  ta m e n  in  ca- 
n o n e  e s t. Mais il est assez com m uném ent adm is, m êm e  
par des adversaires de l ’authenticité, que ces m ots ne 
sont pas de Didyme lu i-m êm e, ou b ien  que esse fa lsa 
ta m  est une traduction fautive du verbe vo0eûexai, qui 
signifie : « E lle est déclarée non authentique. » Eusèba^ 
dont nous avons vu p lus haut le  sentim ent personnel, 
très favorable à notre Épître, la range a illeurs parm i 
les livres qui n ’étaient pas un iversellem en t adm is 
com m e canoniques, xà àvxiXey(5(i.Eva, b ien  qu’elle fût 
connue de la plupart des chrétiens (toîc tcoXKoïç) et 
qu’elle  fût étudiée par un grand nom bre (ixoLXoî?) avec 
les autres écritures, parce qu’elle leur paraissait utile. 
R . E . ,  v i, 25, t. x x ,  col. 584; voir aussi m , 26, 3; 
i i i ,  3, 1. Saint Jérôm e fait une observation sem blable : 
S e c u n d a m  (ep isto la m ) a  p le r isq u e  e ju s  (Pétri) esse 
n e g a r i p ro p te r  s ty l i  c u m  p r io re  d is s o n a n tia m . De 
v ir .  ill., 1, t. x x i i i ,  col. 638. Cf. E p is t .  a d  H e d ib .,  
cx x , t. x x i i ,  col. 1002. N ous ferons rem arquer, à la 
suite du P . Cornely, I n tr o d . ,  t. i i i ,  2e part., p . 643, et 
d’autres auteurs, en particulier A. Schæfer, E in le i t .  
in  das N . T .,  p. 333, n . 3 , que l ’expression  a  p le 
r isq u e  dépasse la m esu re, car, à l ’époque du saint 
docteur (fin du IVe siècle), il est certain que notre 
Épitre était com m uném ent regardée (comme un livre 
inspiré.

d) Les doutes en question sont très probablem ent la 
cause du silen ce gardé au sujet de cette Épître par le  
Canon de Muratori (vers 175), par Tertullien  et par 
saint Cyprien, qui cependant connaissent et citent la 
précédente lettre. L’om ission  de la I D  P é tr i  par la 
version syriaque prim itive est pareillem ent surpre
nante; mais elle est com pensée par la présence de cet 
écrit dans l ’Itala, au second sièc le . N ous savons d’a il
leurs par saint Ephrem , O péra sy r ia c a ,  t. n , p. 342, 
que les Syriens adm ettaient la canon icité de l ’Epître 
au IVe s ièc le . Les doutes en question portèrent surtout 
sur la différence de style avec la I* P é tr i  ((voir plus 
bas, col. 407), ou b ien, com m e c’est le cas pour le m oine  
Cosmas . Indicopleuste (au XIe siècle), ils  durent leur  
origine à la prophétie relative à la destruetion(|du monde 
par le  feu. Cf. II P et., i i i ,  7, 10-13. P eu  à peu ces doutes 
disparurent, de m êm e que pour les autres parties deu- 
térocanoniques du Nouveau T estam ent; aussi, à partir 
de la fin du ive sièc le , on n ’en  voit plus de trace 
sérieuse. Les onze ou douze listes authentiques des 
écrits insp irés que nous a léguées le  m êm e siècle  con 
tien nent l’Épitre (voir Gaussen, C a non  des É c r itu re s , 
t. i, p. 505), et les con ciles de Laodicée en 364, de 
Rome en 375, d’H ippone en 393, de Carthage en  397, 
com ptent officiellem ent notre lettre parm i les livres 
insp irés; ce qui sign ifie, en m êm e tem ps, qu’on en  attri
buait alors généralem ent la com position à saint Pierre. 
Voilà, certes, des tém oignages p lus que suffisants pour 
croire à son authenticité. — Il n ’y a pas eu la m oindre 
hésitation durant le  m oyen âge jusq u ’à Érasm e (voir la 
fin de son  com m entaire sur II P et.), Calvin ( In  
I l  P e t . ,  P rolog.), et p lus tard Grotius (A d n o ta t. in  
U  P e t., r, 1), e tc ., qui firent revivre les anciens doutes. 
Les protestants eux-m êm es refusèrent d’abord de les 
suivre ; m ais, à partir du XIXe sièc le , ils  se sont m is à 
regarder assez généralem ent l’Épltre com m e l’œuvre
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d’un faussaire. On com pte, aujourd’hu i, ceux qui l ’attri
buent encore au prince des apôtres. Voir leur énu
m ération dans H undhausen, D as zw e ite  P o n ti/ic a l-  
sc h re ib en  d es P e tru s ,  p. 19; ajouter Spitta, D er  
zw eite  B r i e f  P e tru s ,  p. 175.

i l .  p r e u v e s  in t r in s è q u e s . — O lshausen, l ’un de ces 
exégètes protestants qui, assurent-ils, n ’ont pas réussi 
à se form er une opinion certaine au m oyen des seuls 
tém oignages de l ’antiquité, ajoute : R a tio n ib u s ... su b -  
je c tiv is  fu l tu s  a u th e n t ia m  E p is to læ  p e r su a s u m  habeo. 
Dans Salm on, In tro d . to th e  S tu d y  o f  th e  B o oks o f 
th e  N . T ., 7e éd it., p. 498. Interrogeons donc m aintenant 
l’Épître elle-m êm e, et voyons ce qu’elle  nous dit au 
sujet de son authenticité.

E lle se donne dès le début, I, 1, com m e l ’œuvre de 
« Sim on P ierre, serviteur et apôtre de Jésus-C hrist ». 
P lusieurs passages de la lettre confirm ent cette asser
t ion . L’auteur se range, I, 16-18, parm i les tém oins ocu
laires de la transfiguration de N otre-Seigneur, et le  
récit qu’il fait de ce prodige m ontre qu’il était vraiment 
sur la « sainte m ontagne ». Cf. Matth., xv ii, 1-4; Marc., IX,
1-5; Luc., ix , 28-33. Or, ce prodige éclatant n ’eut que 
trois tém oins, P ierre, Jacques et Jean, et personne n ’a 
jam ais songé à attribuer la lettre aux deux fils de Zé- 
bédée. P lu s lo in , m , '15, l ’auteur nom m e saint Paul son  
« frère bien-aim é », c’est-à-dire son collègue dans l’apos
tolat. Ces deux tém oignages sont très explicites. Il faut 
en  rapprocher aussi la déclaration II P e t., I I I , 1, qui 
identifie clairem ent l ’auteur de la prem ière Épitre et 
celu i de la seconde, et le  passage m , 2, où celu i qui a 
écrit la lettre affirme de nouveau qu’il faisait partie du 
collège apostolique. En rapprochant n , 20, de Matth., xn , 
45, et n , 14, de Matth., v, 27, on voit qu’il connaissait 
fort bien les paroles du Sauveur. Ce n ’est pas qu’il 
« fasse des efforts surprenants pour jouer le rôle d’apô
tre », com m e le prétendent E. R euss, D ie  G esch ich te  
d e r  heil. S c h r i f te n  des N . T ., p. 256 de la 3e éd it., 1860, 
et H. H oltzm ann, E in l .  in  das N .  T ., 3e éd it., p. 321, dans 
le but d’enlever toute force à l ’argum ent qui précède. 
Il ne joue jam ais un rôle, m ais il se présente sim ple
m ent tel qu’il était en réalité. On a aussi affirmé que, 
i ii, 2, il sort de ce m êm e rôle par m égarde, et qu’il 
s’exclut lu i-m êm e du corps apostolique; m ais, pour ob
tenir ce résultat on suit la leçon  ceKofjzôl.tov ugaiv, « de 
nos apôtres », tandis que le texte le  m ieux garanti 
porte C|i.ùv, v e s tro ru m .

Autre preuve très forte. N on seulem ent cette seconde  
Épitre ne renferm e absolum ent rien que saint P ierre 
n ’ait pu écrire ; e lle contient en outre des pensées iden
tiques à ce lles  de la prem ière. Voir H undhausen, D as  
zw eite  P o n tific a lsc h re ib e n , p. 62-90; Kaulen, E in le it- ,  
p. 567; B elser, E in le it . ,  p. 718 sq .; Krawutzcky, P e -  
tr in isc h e  S tu d ie n ,  Breslau, 1877, t. ii, p. 64-72. — 
a) Les deux écrits m ettent singu lièrem ent en re lief la 
personne de N otre-Seigneur, qui est leur centre per
pétuel, et auquel tout se rapporte en vérité. R elevons 
en particulier l ’im portance attachée à son second avè
nem ent et à l ’obligation qu’ont les fidèles de se préparer 
à cet acte suprêm e par une Vie très sim ple. Cf. I P et., 
I, 7-8, 13-14; iv , 7-8, 13-14; v, 1-3; II P et., i, 16,
19- m  10-12. — b) De part et d’autre, l ’auteur insiste  
sur la pensée que Jésus-Christ nous a rachetés au prix 
de son sang divin , et qu’il nous a ainsi purifiés de nos 
péchés. Cf. 1 P et., i, 2, 18-19; m , 21; II Pet i, 9; n ,
20-22. -  c) Dans les deux lettres, la religion  chrétienne  
est présentée com m e la réalisation des anciennes pro
phéties, de sorte que le  m inistère des prophètes et ce
lu i des Apôtres sont m is en  relations in tim es. Cf. 
I P et., I, 10-12; II P e t . ,  I, 16-19; III, 2. -  d) La 
seconde Épitre suppose, com m e la prem ière, une con
naissance très grande de l ’Ancien Testament. Il est vrai 
qu’il n ’y est c ité qu’une fois, explicitem ent, II P et., i i , 
28; cf. P rov., xxv i, 11; mais les a llusions, les rém in is

cen ces , les citations indirectes y abondent partout. Cf. 
t ,  19-21; i i ,  1, 4-8, 15-16; m ,  2, 5-8, 10, 1 3 ,1 6 , etc. -
e) Voici encore quelques traits com m uns aux deux Épi- 
tres : l ’idée que les chrétiens ont été régénérés et qu’ils  
participent à la nature divine, I P et., I, 23; II P et., i, 
4; l ’ex isten ce d ’une vraie et d ’une fausse liberté, I P et.,
i, 22; II P et., ii , 19; la m ention du déluge, I P et., m , 
20; II P et., n i, 6; le  fait que sept personnes seulem ent 
échappèrent à cette catastrophe, I P et., iii , 20; II P et.,
ii, 5 ; p lusieurs ressem blances frappantes sous le rap
port eschatologique. I P et., i , 4, et II P et., i, 11;
I P et., i, 7, et II P et., i, 16; I P et., i, 20, et II P et., iii,
3. f)  Notons aussi les analogies qui ex isten t entre 
le  com m encem ent et la fin des deux lettres. E lles m en
tionnent l ’une et l ’autre, dès leurs prem ières lignes, 
l ’espérance du ciel com m e un puissant encouragem ent 
pour les chrétiens. Cf. I P et., i, 4-6; II P et., i, 11. 
E lles s’ouvrent par le  m êm e souhait, qui n ’apparalt 
n u lle  part a illeu rs dans le Nouveau Testament. L’une 
et l ’autre elles s ’achèvent par l ’indication très précise  
du but que se proposait leur auteur, I P et., v, 12;
II P et., n i, 17-18. — g) La seconde Épître rappelle  
partout le  caractère ardent, l ’autorité et le zèle aposto
lique, la vigueur et l ’orig inalité du prince des Apôtres, 
de sorte qu’elle  respire constam m ent, com m e la pre
m ière, « l ’esprit de Pierre ».

i i i . o b je c t io n s  d e s  c r it iq u e s . — Dans ces conditions, 
on conçoit que les adversaires de l ’authenticité « n ’aient 
pas essayé de proposer, avec quelque vraisem blance, 
un auteur différent » de saint P ierre. Burger, dans Strack 
e t7 ,ô c k le r ,K u r zg e fa s s te r  K o m m e n t . ,N .  T e s t . ,4 °fascic., 
p. 181. N éanm oins, m algré tant de preuves extrinsè
ques et in tr insèques, ils  ont combattu notre Épître avec 
un acharnem ent extraordinaire. Voir E. Renan, L ’A n té 
ch r is t,  p. v i ; E. R euss, Gesch. d e r  h e ilig . S c h r i f te n  des  
N . T est., 3e éd it., p. 256; Jülicher, E in le it . ,  p. 152. 
B .W eiss lu i-m êm e, quiadm ettait autrefois l’authenticité, 
pense m aintenant qu’on ne peut rien décider à ce sujet. 
Cf. E in le i t . ,  3e édit., p. 450. Le Dr Kühl, D ie B r ie fe  
P é tr i ,  édit. de 1897, p. 370, affirme très justem ent qu’on 
a abusé des argum ents in trinsèques contre l’Épître, et 
que plusieurs détails qui, dans l ’hypothèse de l ’authen
ticité, paraissent tout à fait inoffensifs, ont été bien à 
tort regardés com m e des m otifs de soupçon et de doute. 
Parm i les exégètes protestants qui l ’adm ettent, nous 
pouvons citer N ietzsche, E p is to la  P é tr i p o ste r io r , au- 
ctori su o ... v in d ic a ta ,  1785; C. Flatt, G en u in a  secu n d a  
P é tr i  ep is to læ  o rig o ... d e fe n d itu r ,  1806; W . Dahl, D e  
A u th e n tia  ep is to læ  P é tr i  p o s te r io n s  a tq u e  J u d æ , 1807, 
Bertholdt, O lshausen (il a aussi com posé un ouvrage sp é
cial sur la question, De in te g r i ta te  e t  a u th e n tia  poste
r io n s  P é tr i  ep isto læ , 1823), Guericke, T hiersch, Stier, 
D ietlein, Hofmann, Schulze, F. K eil, Briickner, Spitta, 
A. Bruce, etc., qui appartiennent aux écoles exégéti- 
ques les p lus diverses. Voir J. H. Holtzmann, E in le i t  , 
p. 325; Grosch, D ie E c h th e it  des zw e ite n  B r ie f  es P é 
tr i ,  1889, et surtout l ’excellent ouvrage du D1' Henkel 
(catholique), D er zw e ite  B r i e f  des A p o s te lfü rs te n  
P e tru s  g e p r iïf t  a u f  se in e  E c h th e it,  Fribourg-en-Bris
gau, 1904.

Les objections a lléguées sont de deux sortes : il y a 
celles qui concernent les pensées et ce lles qui regar
dent la form e. — 1» O bjections co n cern a n t les pensées. 
— On a prétendu que le fond des deux écrits est trop 
différent pour qu’ils pu issen t provenir d’un seu l et 
m êm e auteur. H. Holtzmann, E in le i t . ,  p. 321-322. Mais 
nous avons déjà dém ontré indirectem ent, col. 405, que 
cette allégation porte entièrem ent à faux; aussi Reuss 
lu i-m êm e, G esch ich te  d e r  he il. S c h r i f te n  des N . T .,  
p. 70, ne lu i attache-t-il « aucune force décisive ». Comp. 
Hofmann, H eil. S c h r i f te n  d es  N . T .,  t. n , p. 128; t. ix , 
p. 208. N os adversaires in sisten t en particu lier sur le fait 
suivant : la II*  P é tr i  parle de la destruction ou plutôt
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de la rénovation du m onde actuel par le feu, m , 7 ,10 , 
12, tandis que cette doctrine est tout à fait étrangère à 
la prem ière Épitre. N ous répondons que cet en se igne
m ent n ’est pas nouveau, m ais très conform e à celu i 
des prophètes de l ’Ancien Testam ent et de Jésus-  
Christ lu i-m êm e. Cf. Is ., l x v ,  1 7 ; l x v i ,  22; Matth., xxiv , 
29, etc. Et pourquoi saint P ierre, qui a m entionné  
dans la Ir” Épître la descente de Jésus-Christ aux en 
fers, dogm e qui n ’est qu’insinué rapidem ent ailleurs 
dans les écrits du Nouveau Testam ent, ne parlerait-il 
pas, dans la IIe, d’un fait q u ’il la isse de côté dans la 
lettre précédente ? Les autres d ivergences s’expliquent 
suffisam m ent par la différence du thème traité de part 
et d’autre. Par exem ple, dans la Ire Épître, l ’auteur 
in siste  sur l ’espérance, voir la col. 396, afin de m ieux  
consoler et encourager, par la p rom esse de l ’héritage  
céleste, les chrétiens d’Asie M ineure, qui enduraient la 
persécution pour la ju stice; dans la IIe, il appuie da
vantage sur la connaissance (Im '-p /w o -tç )  de Jésus-Christ, 
qu’il oppose à la fausse science (-fvwa'.ç) des docteurs 
hérétiques. Mais la prem ière Épître, tout en insistant 
davantage sur l’espérance, ne m anque pas de m ention
n er aussi la vraie yvàxjtç, cf. I P et., m , 7, et la IIe, 
bien qu’elle ne contienne pas expressém ent le m ot 
èXirc; (espérance), exprim e à p lusieurs reprises l ’idée 
de l’espérance chrétienne. Cf. II P et., i, 11, 19; m , 9,
12-15. Dans la prem ière lettre, le retour de Jésus- 
Christ à la fin des tem ps est appelé anoxâXui]/ic, « révé
lation », et itapouat'a, « présence », dans la seconde. 
Mais est-ce là une d ifférence? Voir la réfutation de 
cette objection générale dans B. W eiss, D ie P e tr in isc h e  
F ra g e , p. 293; F. K eil, C o m m e n t, ü b e r  d ie  B r ie fe  
des P e tru s ,  p. 194.

2° O bjections tirée s d u  s ty le .  — On a objecté très 
souvent aussi la différence de style entre la prem ière  
et la seconde Épitre, com m e une preuve m anifeste que 
les deux écrits ne peuvent pas avoir été com posés par 
le  m êm e auteur. Voir Iloltzm ann, E in le i t . ,  p. 321-322. 
La différence a lléguée est très réelle . Cf. von Soden, 
H a n d -C o m m e n t. z u m  N . T e s t., t. m , 2e partie, p. 211 ; 
H enltel, D er zw eite  B r ie f  des A p o s te l fü r s te n  P e tru s ,  
p. 56. Mais e lle  n ’est nu llem en t de nature à perm ettre de 
n ier l ’au thenticité; sans com pter que nous possédons 
trop peu de produits littéraires de saint P ierre, pour 
porter un jugem ent convenable sur son style. Déjà saint 
Jérôm e signalait cette difficulté, E p is t .  c x x ,  a d  H edib-, 
11, t. x x i i , col. 1002; cf. D e v ir .  i l l . ,  1, t. xx m , col. 609. 
Il essayait en m êm e tem ps d ’en  m arquer la cause : E x  
quo  in te l l ig im u s  p ro  d iv e rs ita te  r e r u m  d ivers is  eu m  
u s u m  esse in te rp r e tib u s . Ib id .  P lu sieu rs exégètes con
tem porains pensent que telle est, en  effet, la m eilleure  
solu tion; entre autres, Cornely, In tr o d .,  t. il , 3e part., 
p. 648; A. Schæ fer, E in le i t .  in  d a s N . T ., p. 335; Kühl, 
D ie  B r ie fe  P e lr i ,  p. 367. Saint Marc ou Silvain auraient 
aidé saint P ierre pour la com position  de la prem ière  
Épitre, et un autre d iscip le , pour la seconde. Le fait 
n ’a rien d’invraisem blable en lu i-m êm e; toutefois, il 
est lo in  d’être certain , et il n ’est pas n écessaire de 
recourir à lu i pour expliquer le  petit problèm e lin 
guistique que nous étudions. D’a illeurs, on peut dire 
que saint 'Jérôme exagère à propos de la différence de 
style et que beaucoup de critiques contem porains font 
com m e lu i. Cf. H enkel, loc. c i t . ,  p. 58-59.

Il est bon de noter ic i, avant toute autre ré
ponse, que, en  ce qui concerne le style et la diction  
en  général, « la d ivergence des op in ions e st la règle  
parm i les savants, » com m e le dit fort b ien M. B elser, 
E in le i t . ,  p. 705. Et pour justifier cette réflexion, le 
savant auteur cite les jugem ents contradictoires de 
deux exégètes protestants sur le chap. n  de la 1 P  P é tr i  : 
tandis que Hofm ann, D ie  B r ie fe  P é tr i ,  J u d æ ,  etc., 
p. 137-138, le  juge adm irable et le  regarde com m e  
unique en son genre parm i les écrits du Nouveau

Testament, Mayerhoflf, H is t . k r i t .  E in le i t .  in  d ie  P é tr in .  
S c h r i f te n ,  p. 161-162, le trouve faible, pauvre et plat. 
Il est aussi très im portant, pour apprécier équitable
m ent la d ivergence ind iquée, de se rappeler la diffé
rence considérable des sujets traités et du but que se  
proposait l ’auteur. En outre, l’em ploi que sain t P ierre  
a fait, selon  toute probabilité, de la lettre de saint 
Jude, col. 410, n ’a pas m anqué d’exercer une certaine  
influence sur son propre style.

Exam inons m aintenant quelques-unes des objections  
de détail proposées sur ce point par les néo-critiques. 
— a) On a noté en particulier, J. H. H oltzm ann. E in le i t . ,  
p. 322, une certaine m onotonie que présente la I P  P é tr i  
dans l ’usage des prépositions, tandis que l ’auteur de la 
Ire Épitre sait m ieux varier sous ce rapport. A insi, dans 
le  passage II P et., i, 3-5, Sia revient quatre fois; èv 
jusqu’à sept fois dans les lign es qui suivent, i, 5-7. Il est 
vrai que, dans la prem ière lettre, les prépositions sont 
plus variées; ce qui n ’em pêche pas eîç, èv et Sia d’y 
dom iner aussi. Quant aux deux passages de II P e t., 
qui viennent d’être cités, les répétitions ont eu lieu  
évidem m ent à dessein , et e lles donnent beaucoup de 
force à la p en sée . — b) Il y a dans II P et. ce qu’on a 
appelé à tort des « répétitions traînantes », des m êm es  
term es, à des in tervalles très rapprochés. H oltzm ann, 
loc. c it .,  p. 322. Par exem ple ; i, 2-3, osSiopyipIvo; et 
SESMpr^at; I. 1-10, trois fo is -raOta; II, 1, deux fois 
àrcw/Uta. V oir aussi i, 17, etc. Mais com m ent n ’a-t-on  
pas rem arqué que ces répétitions sont voulues, et 
qu’elles ont pour but évident de fortifier la pensée?  
Du reste , il  en  existe de sem blables dans la Ire Épitre. 
Cf. I P et., i, 5-10, où les m ots « foi, croire, salut » 
sont em ployés coup sur coup ; i, 5-18 et m , 1-2, à pro
pos des expressionsàvaorpoçïi et àvaavpEcpEa-éai. — c) On 
m et en avant un nom bre assez considérable de term es 
(environ cinquante) qu’on ne trouve pas ailleurs dans 
le Nouveau Testament (entre autres oc0s(rp.oç, ày.aiaTiau- 
crro;, ap.wpr,Toç, au-^ji7]poc, p),ép.pa, (lépSopoç, SiauyâÇetv, 
8u<tv<5ï)toç, èyxaTOtxeïv, É?axo),oo0eïv, in i lv a i i ,  Nr)6r|v 
Xaf>£Ïv, plaupa, épu'^Xr], 7rapsc<jaYSiv, iO,olgt:6ç, <7vp£êXo0v, 
v a /iv é î, Tscppoûv, cpwo-ijxipos), et dont p lusieurs sem blent 
avoir été inventés par l ’auteur lu i-m êm e (notam m ent 
TapTapoôv, II, 4; Ttapaçpovca, 11,16; é^spapa etxultap.ôç). 
Mais, selon la rem arque très juste de R euss, É p itr e s  ca- 
th o liq ., p. 223, qui rejette pourtant l’authenticité, « qu’est- 
ce que cela prouve? Est-il juste que chaque auteur 
écrive toujours de la m êm e m anière? » Les Apôtres 
étaient souvent obligés de créer un langage nouveau  
pour exprim er le s  idées chrétiennes; sa in t P ierre l ’a 
fait, com m e saint P aul, com m e saint Jean. A insi donc, 
« on ne saurait déduire de ces particularités de lan
gage une n écessité absolue d’affirm er que l ’auteur de 
la Ire Épître diffère de celu i de la IIe. » Burger, K u r z -  
g e fa ss t. C o m m e n t.,  p. 182, N. T., 4e fasc.

N ous, de notre côté, nous pouvons signaler des points 
de contact très nom breux entre les deux Epitres sous 
le rapport de la d iction. N ous n ’indiquerons que les  
plus caractéristiques. Voir des listes p lus com plètes  
dans Lumby, dans le S p e a k e r 's  C o m m e n ta ry ,  t. iv 
du N . T ., p. 228; Davidson, In tr o d . to th e  N e w  T e s t., 
t. n , p. 462; H undhausen, D as zw eite  P o n tifica lsch re i-  
ben , p. 86-88; K eil, [loc. c i t . ,  p. 199-202; K ühl, D ie  
B r ie fe  P é tr i ,  p. 336; H enkel, D er zw e ite  B r ie f  des 
A p o s te lfü r s te n ,  p. 47. — a) Les deux le ttr e s  ren
ferm ent un certain nom bre d’expressions qui leur sont 
com m unes et qui ne sont pas em ployées dans les autres  
livres du Nouveau Testam ent :ap.n>|j,oç et& m X oç, I P et., 
i , 19; cf. II P et., m , 14; è7ro7rceÔEtv, I P et., il , 19, et 
m , 2; cf. II P et., i ,  16; eûit46e(jiç, I P e t., i i i , 21; 
cf. II P et., V, 14; TtÉTtauvai àpapTiaç, I P et., IV, 1; 
cf. II P et., i i , 14. — b) Des deux côtés, on rencontre  
des expressions et des tournures id en tiq u es, rares ou 
relativem ent rares. Par exem ple : I P e t., il , 9, và«
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àpsxà; t o u . . .  xaXéaavToç ; II P e t., I, B, xov xaXscravToç 
7)p.âç Si' àpEtfj; (il est à rem arquer que le m ot àperv), 
« vertu », indépendam m ent de ces deux passages, n’est 
em ployé dans le Nouveau Testament que par saint 
Paul, P h il., iv , 8, où il est appliqué aux hom m es ; saint 
P ierre seu l l ’applique à D ieu); à0é[xtToç, I P et., iv, 3, 
et àôeap-oç, II P et., II, 7; SnXoüv, pour m arquer la ré
vélation divine, I P et., I, 11, e t II P et., I, 14; âva- 
uTpoçïî (le « mot favori » de saint P ierre), 1 P e t., i, 15, 
18; n , 23; lit, 1, 2, 16, et II P et., ii, 7 ; m , 11; 
èirtOupta erapxlxa, I  P et., II , 11, et II P et., n , 10; 
(TTïjpiîetv, I P et., v, 10, et II P et., I, 12, e tc .; çiXa- 
SeXtpia, I P et., 1 ,22, et II P e t., i, 7; -/opviyEÏv, I P et., 
iv, 11, et II P et., i, 5 ,‘11, etc., — c) On signale encore  
l ’usage très spécial du participe ê'xovte; (I P et., Il, 12, 
ayant une bonne m anière d’agir; m , 16, ayant une 
bonne conscience ; iv, 8, ayant une charité conti
n u e lle ;  II P et., n , 14, ayant les yeux p le in s d’adul
tère), la construction avec le datif, l P et., i, 12; il, 7; 
m , 15; iv , 2, 12; v, 9 ; II P et., i, 1, 17; II, 1, 3, 5, 8, 
17, 19, 20; ii i , 7; l ’em ploi fréquent du participe passif. 
Cf. I P et., i, 4, 8, 20, 22, 23; il, 1; iv , 3 ; II P et., i, 3, 
1 2 ,1 6 ; n , 12, 14; iii,2 , 7. — d) Notons aussi des mots 
ordinaires, m ais qui reviennent souvent dans les deux 
lettres : ^u/vj, I P et., i, 9, 22; n , 11, 25; m , 21; iv, 
19; II P et., il , 8, 14; e18<!>;, I P e t., i, 8, 18; II, 9; 
II P et., i, 12, 14; t i ç ,  cinq fois dans I P et., quatre 
fois dans II P et. — e) On trouve dans les deux Épîtres 
l ’em ploi des substantifs abstraits, au p luriel : I P et.,
1, 11, les glo ires; voir aussi ii , 19, et iv , 3 ;  II P et., il,
2, 13, 18; m , U .  Et rien , dans toutes ces coïncidences, 
n ’indique qu’elles aient été voulues et recherchées  
par un faussaire qui se serait proposé d’im iter le  
style du prince des Apôtres : e lles n ’ont rien  de trop 
saillant, qui puisse exciter la m éfiance; e lles ne sont 
pas la répétition de p ensées form ulées dans la I™ Épitre. 
En som m e, la com paraison du style des deux lettres 
aboutit p lutôt à une très forte présom ption en fa
veur de l ’authenticité de la IIe. — f )  On peut citer  
pareillem ent des co ïncidences assez frappantes, tou
jours au point de vue du style, entre notre Épître et 
les d iscours de saint P ierre dans le livre des Actes. 
Voir Lumby, loc. c i t . ,  p. 226 ; Salm on, In lr o d . to th e  
N . T ., p. 495; H enkel, loc. c it . ,  p. 75-76. Voici quelques- 
unes des principales : àpvÉ op .at, Act., m , 13-14, et 
II P et., 11,1; yvw piÇ etv, Act., il, 28, et II P et., I, 16;  
sÎ5m; oti, Act., I l ,  30, et II P et., i, 14; r q i i p a  x u p lo u , 
Act., n , 20, et II P et., m , 10; xavairxv)vtiae!, Act., n , 
26, et <7x^vü)p.a, I l P et., I, 13, '14; E -jaéêsca , Act., n i, 
12, et II P et., i, 7; Act., iv, 24, et II P et., Il, 
1; cpépogac, Act., n , 2, et II P et., i, 7, 17.

3° O bjection  tiré e  de  la p ré te n d u e  re ssem b la n ce  q u i  
e x is te  e n tr e  la  IIe Pétri et les écr its  de  l’h is to r ie n  Jo 
sèphe. — M. Edwin Abbott a développé dans T h e  E x -  
p o sito r , IIe série , t. n i, 1882, p. 49-60, un nouvel argu
m ent contre l’authenticité de l ’Épître, en prétendant 
que l ’auteur aurait fait de nom breux em prunts à l ’h is
torien ju if  Josèphe et im ité son langage. S i le fait était 
exact com m e les écrits de Josèphe datent de la fin du 
iee sièc le , la II*  P é tr i  ne saurait être l ’œuvre de saint 
P ierre. Le Dr Farrar admet com m e un fait certain que 
l ’un des deux écrivains a fait des em prunts à l ’autre. 
Cf. T h e  E x p o s ito r , ib id .,  p. 403. Voir aussi von So
den , H a n d -C o m m e n ta r  z u m  N . T .,  t .  i i i ,  2e part., 
p. 210. — R em arquons d’abord que les ressem blances  
alléguées ne portent que sur les expressions, jam ais  
sur les p ensées : Josèphe et le chrétien qui a com posé  
I] Pet. exprim ent 'des idées tout à fait différentes, 
bien qu’ils a ien t parfois recours à des expressions 
identiques. De p lus, le s  expressions de ce genre 
sont espacées les unes des autres dans les écrits de 
l ’h istorien  ju if;  e lles  n ’ont pas été em pruntées à des 
passages qui se suivent: ce qui d im inue singulièrem ent

la force de l ’objection. Ajoutons qu’un grand nombre 
d’entre e lles (notam m ent e 'Ç o S o ç  dans le  sens de mort, 
cf. Luc., ix , 31; 0 e ï o ç ,  adjectif p lusieurs fois employé 
p a r le s  Septante; (i.EyaXEiàr/]ç, cf. L uc., ix , 43, etc.; 
p.v6o{, qu’on trouve quatre fois dans les Épîtres pasto
rales, etc.) existent dans le  vocabulaire des Septante ou 
du Nouveau T estam ent; par conséquent, dans le  grec  
avec lequel saint P ierre était fam ilier. Enfin, les term es 
en  question n ’ont rien de rare ou d’extraordinaire. 
Ainsi on signale, com m e une coïncidence rem arquable, 
1 usage fait de part et d’autre du verbe àvaréXXw, pour 
designer le lever d’un astre; l ’em ploi du substantif 
Suvaptç, pour exprim er la puissance divine, et de locu
tions aussi ordinaires que eùdéëeia, xa-açpovÉw, 
yivwaxeiv on,  Scxcaov riyeio-Oot!, etc. Or, dans une argu
m entation de ce genre, la p lus grande partie de la 
preuve consiste dans la rareté des m ots em ployés. Le 
raisonnem ent porte donc absolum ent à  faux : l ’auteur 
de II Pet. n ’a fait aucun em p ru nta  Josèphe, auquel il 
n ’a rien prêté lu i-m êm e; ils  ont écrit l ’un et l’autre en  
grec, et c est tout. Voir la réfutation détaillée dans 
Salm on, I n lr o d .  to th e N . T ., p. 498-501, et dans l ’ou
vrage spécial de B. W arfield, D* E .  A . A b b o tt on  th e  
g en u in en ess o f  I I  P et., 1883.

VI. I n t é g r it é  d e  l ’É p î t r e . — Divers critiques protes
tants ont n ié l ’unité et l ’intégrité de la II*  P é tr i .  Voir
F. K eil, C o m m e n t, ü b er  d ie  B r ie fe  des P e tru s ,  p. 170. 
Le plus récent est le Dr Kühl. D’après ce savant, D ie  
B r ie fe  P é tr i  u n d  Ju d æ , 1897, p. 346-356, le chap. i i  
tout entier serait une interpolation. De p lus, les versets 
1 et 2 du chap. m , auraient été rem aniés, de m anière  
à  s’adapter à  ce qui précède. A l’orig ine, im m édiate
m ent après i, 21, on lisait, selon  M. Kühl, l ’exhortation  
suivante : « Pour vous, b ien-aim és, souvenez-vous des 
paroles prédites par les saints prophètes, sachant 
d’abord cela ... » etc. Cf. m , 1-3. Cette théorie, qui ne  
s’appuie sur aucune preuve, n ’a trouvé aucun succès. Il 
règne une parfaite unité dans notre Épitre : le passage 
que l ’on prétend avoir été interpolé se rattache de la 
façon la plus naturelle , d ’une part, à  i, 21, de l ’autre à  
ni, 2. Il n ’y a, du reste, aucune différence sous le 
rapport du style entre ce passage et ceux qui l ’en
tourent.

VIL R e l a t io n s  d e  l a  II*  P é tr i  a v e c  l ’é p î t r e  d e  
s a in t  J u d e . — Sur ce point im portant, voir le t. n i ,  
col. 1811-1812. Aux ouvrages m entionnés, on peut 
ajouter : *Keil, C o m m e n t, ü b er  d ie  B r ie fe  des P e tru s ,  
p. 202-208; "Kühl, d ie  B r ie fe  P é tr i ,  p .336-346; Cornely, 
I n t r o d . , t .  i i , 3e part., p. 645-647; ‘ H. H oltzmann, E in 
le it., 3e éd it., p. 322-324; B elser, E in le i t . ,  p. 707-709, 
719-721; "J. Bovon, Théolog ie  d u  N o u v . T e s t.,  t. i i ,  

2e édit., p. 446-448; "A. Brun, L ’A p ô tre  P ie rre ,  1905, 
p. 126-136.

VIII. Le t e x t e  p r i m i t i f  e t  s a  t r a n s m is s io n - — N o u s  
possédons le texte grec de la II*  P é tr i  dans les ma
nuscrits onciaux n A B C K ' L '  P r. Les Pères grecs 
fournissen t ç à  et là des indications précieuses pour le 
critique. Voir le  texte grec am élioré par B. W eiss, D as  
N eu e  T e s ta m e n t, T e x tk r i tis c h e  U n tersu ch u n g en  u n d  
T e x th e r s te l lu n g ,  t. i i i , et aussi les éditions critiques 
de Tischendorf, Gebhardt, W estcott et Hort, N estle ,e tc . 
Le texte syriaque que nous avons est beaucoup m oins 
ancien que la Peschito, qui ne contenait pas notre 
Épitre, com m e il a été dit p lus haut. On possède quel
ques fragm ents assez rares des versions latines anté
rieures à  saint Jérôm e, dans les m anuscrits h , g , etc.

IX. E n s e ig n e m e n t  d o c t r in a l  d e  i .’É p î t r e  (voir les  
ouvrages m entionnés à propos de la I* P é tr i;  en  par
ticulier, B. W eiss, D e r P e tr in isc h e  L e h rb e g r iff , Ber
lin , 1855, et L e h rb u c h  d e r  b ib l. T héologie  des N . T .,
4e éd it., Berlin , 1884, p. 536-546). — 1» S u r  D ieu . Dieu  
est le Père de N otre-Seigneur Jésus-Christ, i, 17. Il est 
éternel, n i, 8; c’est lu i qui a tout créé et qui gouverne
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le  m onde actuel, m , 5-7 . Il est infin im ent m iséricor
dieux, et il  désire le  salut de tous les h o m m es, m , 5,
15. C’est de lu i que v ien t la vocation au sa lu t, i, 3. — 
2° L e s  id ées christo lo g iq u es  sont m oins abondantes que 
dans la Ire Épitre. La lettre est d’a illeurs plus brève ; 
en outre, la description et la réfutation des hérétiques  
y tiennent une large place. Mais, ic i encore, Jésus- 
Christ, i, 1, ou N otre-Seigneur Jésus-Christ, i, 2 ,8 , 16, 
ou le  Seigneur et Sauveur, i, 11; m , 2, 18, ou Notre- 
Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, i, 14; i i ,  20, m ,  2, 
ainsi qu’il est appelé, occupe la place prin cip a le. Il y 
est aussi désigné, à propos du récit de la transfigura
tion, par le nom  de « F ils bien-aim é » de D ieu , i ,  17. 
Dans la doxologie finale, m , 18, l’apôtre lu i souhaite, 
com m e il le ferait pour D ieu lu i-m êm e, la glo ire dans 
les siècles des siècles. Le but auquel doit tendre tout 
chrétien, c’est de le connaître toujours davantage, 1, 2 , 
8; m ,18. Saint P ierre n ’a pas, com m e dans sa Ir6 Epître, 
l ’occasion d’insister sur la passion et sur la mort ré
dem ptrice du Christ. Il signale du m oins, en passant, 
ce fait capital : Jésus est le Maître qui nous a rachetés, 
i i ,  1 ; cf. i, 9. Il m entionne aussi deux de ses m ystères 
glorieux : d’un côté, au centre de sa vie publique, la 
transfiguration, i, 16; de l ’autre, son retour à la fois 
glorieux, consolant et terrible, au jour du Seigneur ou 
au jour de D ieu, m , 10, 12. Ce second  avènem ent est 
appelé uapo-jai'a, « la présence », m , 4, 12. Q uelques 
hérétiques osaient en n ier la réalité : Papôtre réfute  
leur objection principale, à laquelle ils  affectaient de 
donner une form e scientifique, n i, 2-10. Au retour du 
Christ est rattachée la transform ation du m onde par le 
feu, en vue de créer « de nouveaux cieux et une nou
velle  terre, où la justice habitera » , i i i ,  13. Déjà saint 
P ierre avait annoncé ce fait dans un de ses discours 
des Actes, m , 19-21. Cette grande catastrophe am ènera 
la consom m ation du royaum e de Dieu, selon  ce que 
Jésus-C hrist lu i-m êm e avait prédit. Cf. Matth., xxiv , 
29-42; Marc, x m , 24-35; Luc., xx i, 25-35.Le prince des 
Apôtres m entionne aussi, m ais seulem ent d’une ma
nière rapide, le royaume de Jésus-Christ, c ’est-à-dire le  
c ie l et son bonheur éternel, 1,11. — 3° L ’E sp r it-S a in t .  
Dans la IIe Épître, com m e dans la Ire, il est question de 
l ’Esprit-Saint. C’est lu i qui a in sp iré les prophètes, I, 
21, dont les oracles sont une lum ière très précieuse, 
indispensable m êm e, pour arriver à la connaissance  
du Sauveur, r, 19. — 4° L a  so tério log ie . Le salut est 
offert à tous; m ais, pour l ’obtenir, il faut croire en  
Jésus-Christ, n , 1 ,17 . Ceux qui ne croient pas sont des 
« enfants de m alédiction », n , 14. La foi est aussi la 
base de toute la vie morale et sp iritu elle , i, 5, 6. Le 
christian ism e est la voie de la vérité, n , 2; cf. i, 12. La 
grâce nous aide puissam m ent à nous sauver; m ais il 
est nécessaire d’y faire des progrès p erp étu els, de 
m archer constam m ent vers la perfection, m , 18. C’e s t  
seulem ent à la fin du m onde, au dern ier jour, que le  
salut sera proclam é d ’une m anière générale et défini
tive, i i i , 15. Comme adversaires du salut, il y a au-dedans 
de nous la chair et ses convoitises coupables, n ,  18, et, 
en  dehors de nous, le m onde avec sa corruption dan
gereuse, i, 4; i i , 20. Par les m érites de Jésus-Christ, 
le s  chrétiens deviennent « participants de la nature di
vine », i, 4. La connaissance de N otre-Seigneur ne doit 
pas dem eurer oisive en nous; m ais il faut q u ’elle  pro
duise des fruits pour la v ie éternelle. A ce point de vue 
pratique, saint P ierre nom m e la relig ion  chrétienne  
« la voie de la justice », n , 21. L’arbre m ystique de la 
foi doit de m êm e faire m ûrir en nous sept fruits d é li
cieux, i, 5-7. Une des sources de la foi con siste  dans 
le s  Saintes Écritures, dont Dieu est l ’auteur et dont il 
fournit l ’interprétation authentique, i, 20-21. Instam 
m ent, l ’apôtre recom m ande « les bonnes œ uvres, les  
œ uvres de piété », i, 3; m , 1 1. Les hérétiques sont des 
ennem is dangereux; il faut les fuir, si l ’on ne veut pas

se la isser entraîner par eux, car le châtim ent éternel 
de l’en fer leur est réservé, n , 1-20.

X. B i b l i o g r a p h i e . — Pour la Ia et la II» P é tr i . — 
1° L. Mayerhoff, H is t . - k r i t .  E in le i tu n g  in  d ie  p e tr i-  
n isc h e n  S c h r i f te n ,  Ham bourg, 1835; Ilarnack, D ie  
C hronolog ie , 1897, t. i, p . 450.

2° C o m m e n ta ire s  su r  les d e u x  É p îtr e s . — a) C atho
liques. Didyme d’Alexandrie (on n ’en possède que des 
fragments latins ou grecs, t. x x x ix , col. 1750-1818), 
Œ cum énius, t. c ix , col. 451-722, Théophylacte, t. cxxv, 
col. 1131-t. cxxvi, col. 104; Bède, E x p o s it io  su p e r  ca- 
tho l. E p is to la s ,  t. x c ill, col. 9-130. Cramer, C atena  in  
E p is to la s  ca tho licas, Oxford, 1840 ; Lorin, l n  cathol. 
Jo a n n is  e t P é tr i  e p is to la s ,  Lyon, 1609; B isping, E r-  
klcirung  d er ka th o lisch e n  B r ie fe ,  M unster, 1871 ; Drach, 
L es E p îtr e s  c a th o liq u es ,  Paris, 1873 ; H undhausen, D ie  
b e id en  P o n tific a lsc h re ib e n  des A p o s te l fü r s te n  P e tru s ,  
Mayence, 18715-1878; Van Steenkiste, E p is to læ  ca tho licæ  
b re v ite r  e x p lic a tæ , B ruges, 1876; Maunoury, C o m m e n 
ta ires s u r  les E p îtr e s  ca th o liq u es, Bar-le-Duc, 1888; 
L.-Cl. F illion , L a  S a in te  B ib le  c o m m en té e ,  t. v i i i , 
p. 658-715, Paris, 1904. — b) C o m m e n ta te u rs  p ro te s 
ta n ts  ou  ra tio n a lis te s  : De W ette, K u r ze  E r k lâ r u n g  d er  
B r ie fe  des P e tru s , Ju d æ  u n d  Jako b u s , 1847, 2e édit., 
en 1853, revue par B. B riickner,3e édit. en  1865; Hu- 
ther, K r it . e xeg e t. H a n d b u c h  ü b er  d en  e rs ten  B r ie f  
des P e tru s , d en  B r ie f  des J u d a s  u n d  d en  zive iten  
B r ie f  des P e tru s ,  l r» éd it., 1852; 5e éd it., 1887, revue 
par K ühl; 6e éd it., 1897; W iesinger , D er e r s te  B r ie f  
des A p o ste ls  P e tru s  (continuation du com m entaire 
de O lshausen sur le N. T.), K œnigsberg, 1856, et D er  
zw eite  B r ie f  P é tr i  des A p o st. P e tr u s  u n d  d e r  B r i e f  des 
Ju d a s , 1862; Schott, D e r ers te  B r i e f  P é tr i  e r k là r t ,  
Erlangen, 1861, e t D er zw eite  B r ie f  P é tr i  u n d  d e r  B r ie f  
J u d â ,  1862; Fronm üller, D ie B r ie fe  P é tri, dans le 
B ib e lw e rk  de J. P . Lange, 1862, 4e éd it., par Füller en 
1890; Ewald, D ie sieben  S e n d sc h re ib e n  des N e u en  
B u n d e s ,  Gœttingue, 1870; W ordsw orth, T he N ew  T e s
ta m e n t ,  w ith  in tro d u c tio n  a n d  n o tes , t. iv, 2e édit. 
1872; P lum ptre, dans la C a m b rid g e  B ib le  fo r  schoo l’s 
a n d  collèges, Cambridge, 1880 ; K. Hofm ann, D ie B r ie fe  
P e tn ,  J u d æ  u n d  Jacob i, N ordlingen , 1875; F. Keil, 
K o m m e n ta r  ü b e r  d ie  B r ie fe  des P e tru s  u n d  Ju d a s , 
Leipzig, 1883 ; von Soden, dans le H a n d -C o m m e n la r  
z u m  N . T ., 3e éd it., 1899; Burger, D ie  B r ie fe  des J a 
kobus, P e tru s  u n d  J u d a s , dans le  K u rzg e fa ss t. N o m 
m e n t.  de Strack et Zôckler, 2e éd it., 1895; S. Gœbel, 
D ie B r ie fe  des P e tru s  m i t  k u r ze r  E r k lâ r u n g ,  1893;
F. W. Bugge, C o m m e n ta ire  (en langue danoise) su r  les 
d e u x  É p îtr e s  de  s a in t  P ie rre  e t V É p ître  de sa in t  Ju d e , 
1892; J. T. Beck, E r k lâ r u n g  d e r  B r ie fe  P é tr i ,  1895; 
J. H. Jowett, E p is tle s  o f  S t .  P e te r , Londres, 1905.

3» Sur la I" Épître seu lem en t: U steri, W isse n sc h a ftl. 
u n d  p ra k tis c h e r  C o m m e n ta i' ü b er  d e n  e rs ten  P e tru s-  
b r ie f,  Zurich, 1887; Rob. Johnston, T h e  f ir s t  E p is t le  
o f  P e te r ,  Edim bourg, 1888; A. J. Mason, dans le C o m 
m e n ta r y  fo r  E n g lis h  R e a d e rs  de E llicott, Londres, 
1889; L. M onnier, L a  Jre É p îtr e  de  l ’a p ô tre  P ie rre , 
Paris, 1902; Abbé L. Gontard, E ssa i c r i tiq u e  e t h is to 
r iq u e  su r  la  I ro É p îtr e  de  sa in t  P ie r r e ,  in-8°, Lyon, 
1905; D. Vôlter, D er erste  P e te rsb r ie f,  se ine E n ls te h u n g  
u n d  S te l lu n g  in  d e r  G esch ich te  des U rc h r is te n tu m s ,  
Strasbourg, 1906; H. Gunkel, dans D ie  S c h r ifte n  des 
N . T est. ï ib e rse tz t;  u n d  f u r  d ie  G eg en w a rt )e r k là r t,  
Gœttingue, t. n , 1906, p. 25; B. W eiss, D e r erste  
P e tr u s b r ie f  u n d  d ie  n eu e re  K r i t ik ,  in-8°, Berlin
1906.

4° Sur la IIe Épitre : W . O. D ietlein , D e r  zw eite  
B r ie f  P e tru s ,  1851 ; F. Steinfass, D er zw e ite  B r i e f  des 
heil. P e tru s ,  1863; P lum m er, dans le  C o m m e n ta ry  
fo r  E n g lis h  R e a d e rs  de Ellicott, Londres, 1883 ; Spitta, 
D er zw e ite  B r ie f  d es P e tru s  u n d  d e r  B r i e f  des Ju d a s , 
Halle, 1885; G. llo llm an n , dans l ’ouvrage D ie S c h r i f -
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le n  des N . T est., n e u ïib e r se tz t  u n d  f u r  d ie  G egenw arl 
e r k læ r t,  t. n , 1906, p. 61; J- B. Mayor, E p is t le  o f  
S t .  J u d e  a n d  the  second  E p is t le  o f  S t .  P e te r , in-8», 
Londr.es, 1907. L. F i l l i o n .

4 .  P IE R R E  ( É C R IT S  A P O C R Y P H E S  D E  S A IN T ) .  —
On en distingue quatre principaux : les Actes de P ierre, 
voir t. i, col. 161-163; l ’Apocalypse de P ierre, t. i , 
col. 765; l ’Évangile de P ierre et la Prédication de 
P ierre. N ous n ’avons à parler ici que des deux der
n ières com positions.

a) L ’É v a n g il e  d e  P i e r r e . — 1° Origène le  m entionne  
I n  M a tth ., lom . x , 17, t. x m , col. 876. Eusèbe le  signale  
aussi, I I . E . ,  m , 3, t. x x , col. 217, en m êm e tem ps 
que les Actes, la Prédication et l ’Apocalypse; puis il 
ajoute : « N ous ne les reconnaissons pas com m e trans
m is jusqu’à nous parmi les écrits catholiques ; car aucun 
écrivain ecclésiastique, soit dans les anciens tem ps, 
soit de nos jours, n ’a jam ais fait usage des tém oignages 
qu’ils fournissent, » Voir aussi, m , 25, et S. Jérôm e, 
D e v ir .  i l l . ,  1, t. x x m , col. 609, qui le classe égale
m ent parm i les apocryphes, com m e fait encore le Decre- 
tu m  G e la s ia n u m . Dans un autre endroit de son H . E . ,  
vi, 12, t. xx, col. 545, Eusèbe a conservé une lettre écrite  
par Sérapion, évêque d’Antioche à la fin du i f  sièc le , 
et relative à cet Évangile. Le saint évêque nous apprend 
qu’il avait trouvé l ’Évangile en  question à R hésus, loca
lité située sur la baie d’issu s, en Asie M ineure, et qu’il 
l ’avait dtabord approuvé ; m ais, qu’après l ’avoir étudié de 
p lus près, il le condam na, parce qu’il était l ’œuvre des 
Docètes, et qu’il ajoutait différentes choses « à la véri
table doctrine par rapport au Sauveur ». Cette œuvre 
apocryphe ne devait pas jou ir d’une circulation consi
dérable, car il est rarem ent parlé d’elle dans l ’antiquité.

2» Un Français, M. U. Bouriant, découvrit à Akmim  
(Haute Égypte), dans un tombeau durant l ’hiver 1886- 
1887, et publia en 1892 un fragment en langue grecque, 
que les critiques sont d’accord pour regarder com m e 
un reste de l ’Évangile de P ierre. Voir les M ém o ires  p u 
b liés p a r  les m e m b re s  de la  M iss io n  archéo lo g iq u e  a u  
C aire, t, ix , P aris, 1892, p. 137-142. L’auteur parle à la 
prem ière personne (comp. chap. vu et x i i ), et s’iden- 
tilie avec le  prince des Apôtres : « Moi, S im on P ierre , 
et André m on frère » (c. xiv). Le fragm ent se rap
porte au jugem ent de N otre-Seigneur devant P ilate et 
Hérode (il s’ouvre au m om ent où P ilate se lave les 
m ains), aux outrages dont il fut l ’objet, à son crucifie
m ent, à sa sépulture, à sa résurrection. On l’a divisé en 
quatorze petits chapitres et en soixante versets. On en 
a donné p lusieurs 'éditions : J. A. R obinson, T he Gos
p e l a cco rd in g  to P e te r  a n d  th e  R é v é la tio n  o f  P e te r , 
Londres, 1892; Lods, L 'É v a n g ile  e t l’A p o ca lyp se  de  
P ie rre , 1893; Th. Zahn, B ru c h s tü c k e  des E v a n g e l. u n d  
d e r  A p o k a ly p se  P e tru s ,  1893; A. Harnack, E v a n g e liu m  
d es P e tr u s ,  Leipzig, 1893; Swete,' T he A k m im  fr a g 
m e n ts  o f  th e  a p o c ry p h a l G ospel o f  P e te r , 1732; O. von 
Gebhardt, D as E v a n g e liu m  a n d  d ie  A p o k a ly p se  des 
P e tru s ,  Leipzig, 1893; K losterm ann, R e s te  des P e tru s -  
e v a n g e liu m , d er P e tru sa p o k a ly p se  u n d  des K e ry g m a  
P é tr i ,  Bonn, 1894.

3» Jésus-C hrist y est toujours appelé « le  Seigneur »; 
le  dim anche y est nom m é ïj xuptaxrj le  (jour) dom ini
cal. L’auteur fait successivem ent des em prunts aux 
quatre Évangiles canoniques . c est ainsi qu il prend le 
lavem ent des m ains de P ilate dans le  récit de saint 
Matthieu, l ’histoire du bon larron dans celu i de saint 
Luc, la tra n s fix io  la te r is  dans celui de saint Jean, et 
qu’il raconte la visite des saintes fem m es au sépulcre 
dans les m êm es term es que saint Marc. On voit, d un 
bout à l ’autre, qu’il les connaît à fond; mais il les trans
form e et les enjolive à sa façon, en  m ultipliant les détails 
légendaires, en  grossissant les m iracles, etc. I. rend  
tém oin s de la résurrection de Jésus les soldats rom ains

et de nom breux Juifs, prêtres et laïques. Il m anifeste 
une grande sévérité à l ’égard des Juifs, dont il fait les 
bourreaux im m édiats du Sauveur; il innocente au con
traire le plus possib le Pilate et les R om ains. Son docé
tism e apparaît en p lusieurs endroits de la passion; par 
exem ple, dans la suppression de l’angoisse de Jésus sur  
la croix. En som m e, son écrit n ’enrich it en rien notre 
connaissance de la vie de Jésus,

4° Les critiques sont loin  d’être d ’accord sur la date 
de la com position de cet écrit. Ce serait le  com m ence- 
m ent du i f  sièc le , d ’après Harnack, qui croit que saint 
Justin a com m enté l ’E vangile de P ierre (fait d ’ailleurs 
très contestable et probablem ent in exact; voir V. H. 
Stanton, T he G ospels as h is to r ic a l D o c u m e n ts , Irepart 
Cambridge, 1903, p. 93 sq .); l ’année 130 d’après le  
Dr Zahn; l ’an 150, selon  Sw ete, etc. En tout cas, l ’écrit 
existait un certain temps avant la fin du n« siècle , p u is
qu’il était connu de Sérapion et d’Origène.

5° Auteurs à consulter. Outre ceux qui ont été in d i
qués plus haut, voir H. von Schubert, D ie C om p o sitio n  
des p se u d o p e tr in . E v a n g e lie n fra g m e n te s ,  B erlin , 1893-
D. Vôlter, P e tr u s  e v a n g e liu m  o d er A e g y p te re v a n g e -  
l iu m ?  Tubingue, 1893; A. Sabatier, L ’É v a n g ile  de  
sa in t  P ie r re  e t les É v a n g ile s  ca n o n iq u es , Paris, 1893- 
Salm on, In tro d u c tio n  to th e  S tu d y  o f  th e  B o o ks o ’f  
th e  N ew  T e s ta m .,  8e éd it., 1897, p. 581-591; O. Bar- 
denhew er, G esch ich te  d e r  a ltc h r is tlic h e n  L i t te r a tu r ,  
1 .1, Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 392-397; L. Henneclœ', 
N e u te s ta m . A p o k r y p h e n ,  in  d e u tsc h e r  Ü bersetzung  
u n d  m i t  E r là u te r u n g e n ,  Tubingue, 1904, p. 27-32; et 
aussi les articles suivants, in sérés en diverses revues : 
Funk, F ra g m e n te  des E v a n g e liu m s  u n d  d e r  A p o k a 
lyp se  des P e tru s ,  dans la Theolog . Q u a r ta ls c h r ift ,  
t. l x x v  (1893), p. 255-288; H. von Soden, D as P e tr u s 
e v a n g e liu m  u n d  d ie  ka n o n isc h e n  E v a n g e lie n ,  dans la 
Z e i ts c h r i f t  f u r  Théo log ie  u . K irc h e ,  t. n i, 1893, p. 52- 
92 ; A. H ilgenfeld , D as P e tru s e v a n g e liu m  ü b e r  L e id e n  
u n d  A u fe r s le h u n g  Jesu , dans la Z e its c h r if t  f u r  w is-  
se n sc h a tfl. Théo log ie , année 1893, t. i, p. 439-454; J.-B. 
Sem eria, L ’É v a n g ile  de  P ie rr e ,  dans la R evu e  b ib liq u e , 
t. i i i  (1894), p. 522-560; A.-C. McGiffert, T h e  Gospel 
o f  P e te r ,  dans les P a p e rs  o f  the  A m e r ic a n  S o c ie ty  o f  
C h u re  h  I l is to r y ,  t. vi, 1894, p. 99-130; E. Koch, D a s  
P e tru se v a n g e liu m  u n d  u n se re  k a n o n isch en  E v a n g e 
lien , dans la K irc h lic h e  M o n a tssc h r ift,  t. xv  (1896), 
p. 311-338; Y. 11. Stanton, T h e  G ospel o f  P e te r , its  
e a r ly  I lis to ry  a n d  ch a ra c te r  considered  in  re la tio n  to 
the  I lis to ry  o f  the  réco g n itio n  in  th e  C h u rch  o f  the  
canon ica l G ospels, dans le Jo u rn a l o f  T h eo log ica l S tu -  
dies , t. n , 1901, p. 1-25.

b )  La P r é d i c a t i o n  d e  P i e r r e  (xT ipuypa l lé v p o u ) ,  qu’il 
ne faut pas probablem ent confondre avec la « Doctrine  
de P ierre » (S iS aerxaM a I H t p o u ) ,  m entionnée par des 
écrivains m oins anciens, a exercé une in lluence assez 
grande dans l ’antiquité chrétienne. 1° Elle sem ble avoir 
été connue des la fin du second sièc le  par Apollo
nius (d’Asie M ineure (cf. Eusèbe, II . E . ,  v, 18, t. xx, 
col. 480), par le gnostique H éracléon, par l ’auteur de 
l ’Épître à D iognète, les apologistes saint Justin et Aris
tide. Voir R obinson, T e x ts  a n d  S tu d ie s , t. i, Ie partie, 
p. 86-90. C lém ent d’Alexandrie s ’en est servi certaine
m ent, et c ’est à lui que nous som m es redevables de p lu 
sieurs des fragm ents qui sont parvenus ju sq u ’à nous. 
Voir S tr o m .,  i ,  29; i i ,  15; vi, 5 , etc., t. v i i i ,  col. 929, 
1008 ; t. ix , col. 264. E lle rem onte donc évidem m ent 
plus haut que tous ces écrivains : aux années 110- 
130 d’après Harnack, C hronolog ie , t. i, p 472-474; 
aux années 90-100 d ’après Th. Zahn, Gesch. des n e u -  
te s la n i K a n o n s , t. n , i f  partie, p. 820-832; vers 
l ’an 110 d’après le Dr von Dobschütz, T e x te  u n d  U nter-  
su c h u n g en  z u r  G esch ich te  d e r  a l tc h r is tl . L i t t e r a tu r , 
x i, 1. Ce dernier auteur et M. Harnack regardent 
l ’Égypte com m e le pays d’origine de ce docum ent, sur-
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tout à cause des a llu sion s qu’on y trouve au culte des 
anim aux par les Égyptiens. C’est très probablem ent le 
xripoypa qui est cité par Origène, D e p r in c .  (Prol.), i, 
8, t. x i, col. 119, sous le  titre de P é tr i  d o c tr in a .

2° Les fragm ents que nous en possédons ont été r é u 
n is par A. H ilgenfeld , N ov. T e x t .  e x tr a  can o n em  recep- 
tu m ,  2e éd it., 1884, fasc. iv, p. 51-65, par von Dobschütz, 
D as K e r y g m a  P é tr i  k r i tis c h  u n te rsu c h t, 1893, dans les 
T e x te  u n d  U n te rsu c h ., x i, 1, et Preuschen , A n tile g o -  
m e n a , d ie  R e s te  d e r  a u sse rk a n o n . E v a n g e lie n  u n d  
u r c h r is tl .  U b e r lie fe ru n g e n ,  G iessen, 1901, p. 52-54,143- 
145. Voir aussi E. Ilennecke, N e u te s ta m e n tlic h e n  A po-  
c r y p h e n  in  d eu tsch er  U b erse tzu n g ,... m i t  E in le i tu n g e n ,  
Tubingue, 1904, p. 168-171. L’écrit, autant qu’on peut en 
juger par ces fragm ents, se com posait de discours pro
noncés par un personnage qui parle toujours à la pre
m ière personne du p luriel, au nom  des douze apôtres. 
C lém ent d’Alexandrie dans O rigène, l n  E v a n g . Joa ., 
tom . x m , 17, t. x iv , col. 424, suppose que ce personnage 
n ’est autre que saint P ierre; bien plus, que le livre lui- 
m êm e l’identifiait avec P ierre. S tr o m .,  VI, 7 : ô ïléxpoç 
ypdtçei, t. ix , col. 280. Origène, l. c., doute à bon 
droit de l ’authenticité, et Eusèbe, H . [E., m , 3, t. xx, 
col. 217, range exp licitem ent l ’écrit parmi les apo
cryphes.

3° Quant au sujet traité, c’est le pur m onothéism e 
que doivent pratiquer les chrétiens, par opposition aux 
erreurs du judaïsm e et du polythéism e. Les fidèles sont 
p récisém ent nom m és un xpixov yévo; entre les Juifs et 
les païens. Le livre renferm e aussi des ordres de Notre- 
Seigneur en vue de la prédication de l ’Évangile chez 
les païens. En som m e, l ’écrit renferm e une sorte d’apo
logie du christian ism e, ou un program m e pour les 
m issionnaires chrétiens.

L. F i l l i o n .
5 . PIER R E dans les nom s de lieux. Le m ot pierre,

’éb én , ou rocher entre dans un  certain  nom bre de 
nom s géographiques :

1» P ie rre , ville principale d’Idumée, connue sous son 
nom latin de Pétra. Voir P étra, col. 166.

2° P ierre de Boen. Jos., xv, 6; xv m , 17. Voir Aben- 
Bohen, t. i, col. 34.

3° P ierre de d iv isio n  (Vulgate : P e lr a  d iv id en s).
I R eg., x x i i i , 28. R ocher du désert de Maon où se retira 
David pendant la persécution  de Saiil. Son ennem i ne 
put l ’y poursuivre, ayant été obligé de m archer contre  
le s  P h ilistin s. En souvenir de cet événem ent, le rocher  
fut appelé S é la ' h a m  m a h le q ô t,  « R ocher de la d éli
vrance. » Il n ’est pas identifié. Voir H a c ii il a , t. m , 2°, 
col. 391.

4° P ierre du d ésert (Vulgate : P e tr a  d e se r ti) . I s . ,x v i ,
1. C’est la v ille de Pétra, col. 166.

5» P ierre  d’Étam  (Vulgate : P e tr a  E ta m ) .  Jud., xv,
8 .  Voir É tam  3, t. n ,  c o l . 1996.

6° P ierre d ’Ézel (Vulgate : L a p is  cu i n o m e n  est 
E zel). R ocher auprès duquel David devait attendre son  
ami Jonathas au com m encem ent de la persécution de 
Saül. I R eg., xx , 19. Voir É z e l , t. n , col. 1062.

7» P ierre  d’H oreb (Vulgate : P e tr a  H oreb), rocher  
d ’où Moïse fit ja illir  m iracu leusem ent de l’eau. 
Exod., xvii,. 6. Voir M a s s a h , t. iv, co l. 853-854.

8° P ierre d’Oreb (Vulgate : P e tr a  O reb). Jud., vu , 
25. Voir O r e b  2, t. iv, co l. 1857.

9» P ierre du se co u rs (Vulgate : L a p is  a d ju to r iï) .
I R eg., iv , 1 ; v, 1 ; vu , 12. Voir É b e n - É z e r , t. il, col. 1526.

10» P ierre de Z ohéleth  (Vulgate : L a p is  Z o h e le th ). 
III R eg., i, 9. Voir Z o h é l e t h .

6 .  p i e r r e  a n g u l a i r e . Voir A n g u l a i r e  ( P i e r r e ) ,  
t. i, col. 601.

7 .  p i e r r e  D E  J A C O B . G en., x x v i i i ,  18, 22; x x x i, 45. 
Voir B é t y l e ,  t .  i, col. 1766.

8 .  P IE R R E  C O M E S T O R ,  théologien  catholique fran
çais du x ii»  sièc le , né à  Troyes, m ort à  Paris, le  21 oc
tobre 1179 (d’après certains auteurs, en 1198). Il fut 
surnom m é Com estor ou le Mangeur, à  cause, cro it-on , 
de la grande quantité de livres qu’il dévora. D’abord 
chanoine et doyen de Sainte-Marie de Troyes (1147), il 
devint, en  1464, chancelier de l ’Église de Paris et y occupa  
jusqu’en 1169 la chaire de théologie. Il se dém it de ses  
dignités dans les dernières années de sa vie et se retira  
à l’abbaye de Saint-Victor de P aris où il m ourut. Il 
laissa des serm ons qui furent publiés d’abord sous le 
nom  de P ierre de B lois, P a ir , la t., t. cx cv m , 
col. 1721-1844, m ais il fut surtout célèbre à cause de sa 
S ch o la s tica  H is to r ia  su p e r  N o v u m  T e s ta m e n tu m , c u m  
a d d itio n ib u s  a tq u e  in c id e n tiis ,  qui fut considérée pen
dant plus de trois sièc les com m e l ’ouvrage de ce genre le  
plus parfait. Son H istoire s'étend depuis le com m ence
m ent du m onde jusqu’au martyre de saint P ierre et de 
saint Paul à Rom e. L’auteur résum e ou bien développe 
et explique les livres h istoriques de l ’A ncien et du N ou
veau Testam ent, d on t il cite souvent les propres ex
pressions. Son com m entaire ou sa paraphrase est tantôt 
littérale et tantôt allégorique, en trem êlée de con sid é
rations théologiques et philosophiques et de citations 
d’auteurs profanes. Le livre de P ierre Com estor eut 
dans les éco les un su ccès sem blable à celu i du Maître 
des S entences, et c ’est son  autorité qui paraît être ordi
nairem ent alléguée par les auteurs du m oyen âge quand 
ils  em ploient la form ule : d ic i t  m a g is te r  in  h is to r i is .  
C’est à  cause de l ’usage qu’on en  fit dans les écoles 
qu’elle reçut le nom  de H isto r ia  scho lastica . « Il n ’y 
avait en  ce tem ps-là, dit Richard S im on , H isto ire  c r i 
t iq u e  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, t, i i ,  p ,  320, de plus 
grand et de plus estim é pour l ’Écriture Sainte que le  
P ierre C om estor... On ne lisa it la Bible que de la 
m anière qu’elle était dans ce com pilateur, et avec ses 
gloses. Cet usage a duré longtem ps en France. » 
L'H is to r ia  scho lastica  fut im prim ée, in-f°, R eutling, 
1471; Utrecht, 1473; Augsbourg, 1473; Strasbourg, 
1483 et 1502; Bàle, 1486; in-4°, P aris, 1513; in-f», 
H aguenau, 1519; in-4», Lyon, 1526; in-8», Lyon, 1543; 
V enise, 1728; in-4», Madrid, 1699. Cette dernière éd i
tion a été reproduite par M igne, dans la P a tro lo g ie  
la tin e , t. cx cv m , [col. 1053-1722. La B ib le  h is to r ia le , 
de G uyart-Desmoulins (voir t. m , col. 369), est une tra
duction libre de l 'H is to r ia  scho lastica . Voir aussi t. n , 
col. 2355. — Voir les notices d’Oudin, de Fabricius, 
etc., dans P a ir , la t., t. cx cv m , col. 1045-1054; dom  
Ceillier, H is to ire  g én éra le  des a u te u rs  sacrés, Paris, 
1868, t. xiv, p. 744; Brial, dans H is to ire  li t té ra ir e  de  
la  F ra n ce , t. x iv , P aris, 1817, p. 12; U. Chevalier, R é 
p e r to ire  des sources h is to r iq u es  d u  m o y e n  âge. B io 
b ib lio g ra p h ie , et S u p p lé m e n t ,  col. 1813, 2778.

9 . p i e r r e  l o m b a r d , surnom m é le  Maître des 
Sentences, né probablement à Lum ellogno, petite v ille  
de Lom bardie, vers la fin du XIe siècle , m ort à  Paris, 
le  20 ju ille t 1164. Après avoir étudié la théologie à  
Bologne, à Reim s et à  P aris, où il fut auditeur d’Abé- 
lard, il devint lu i-m êm e professeur de théologie dans 
cette dernière v ille et fut élu  en 1159 évêque de P aris; 
il renonça à cette d ignité dès Tannée suivante et 
Maurice de Sully lu i succéda en 1160. Il s’est rendu  
surtout célèbre par ses S e n te n t ia r u m  lib r i q u a tu o r ,  
qu’il rédigea entre 1145-1150 (Denitle, dans Y A rc h iv  
f u r  L i te r a tu r  u n d  K irch e n g e sc h ic h te , 1 .1, 1885, p. 611); 
mais on a aussi de lu i des com m entaires de l ’Écriture 
qui m ontrent avec quel so in  il avait étudié les Livres 
Saints : C o m m e n ta r iu s  in  P sa lm o s d a v id ico s , P a ir ,  la t., 
t. cxci, col. 55-1296; C ollectanea  in  o m n e s  D . P a u li  
E p is to la s ,  col. 1297-1696; t. cx c ii, col. 9-520. Le Com
m entaire sur les Psaum es em ploie et développe la 
G lossa o rd in a r ia  (t. i i i ,  col. 246); il reçut le nom  de
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M a g n a  G lossah tra . Le Commentaire sur saint Paul 
est tiré principalem ent des Pères. « Cet ouvrage, dit 
dom Rivet, dans l 'H is to ire  l i t té ra ir e  de  la  F rance , 
est clair, m éthodique, et renferm e, outre les pensées  
des P ères, de fort bonnes vues propres à l ’auteur. » 
La G lossa in  J o b u m  et la C oncord ia  eva n g e lica ,  
qu’on a attribuées à P ierre Lombard ne sont pas pro
bablement authentiques. — Voir H is to ire  li t té ra ir e  de  
la  F ra n ce , t. xn , 1763, p. 585-609; A. S tôchl, G eschich te  
d e r  P h ilo so p h ie  des M itle la lte r s , Mayence, 1864, t. i, 
p. 390-411; J. Bach, D o g m en g esch ich te  des M itte la l-  
te rs , V ienne, 1875, Th. n, p. 194-307, 727-739; F. Protois, 
P ie rre  L o m b a rd , so n  époque, sa v ie , ses é c r its , son  
in flu en ce , P aris, 1881; U. Chevalier, R é p e r to ir e  des  
sources h is to r iq u es  d u  m o y e n  âge. B io -b ib lio g ra p h ie , 
2' éd it., 1905-1907, p. 3722. '

P I E R R E  (hébreu : ’ébén , serôr, « le  petit caillou »; 
Septante : Xîfloç; Vulgate : lap is, p e tr a , ca lcu lu s , 
sa x u m ),  substance m inérale qui com pose la plus 
grande partie des couches géologiques du sol. — Quand 
la p ierre form e de grandes m asses continues, enfouies  
dans le  sol ou en ém ergeant, on l ’appelle rocher. Voir 
R o c h e r .  De ces m asses, on extrait des m atériaux de 
divers volum es pour les constructions. Voir C a r r i è r e ,  
t. il , col. 318. On réserve le  nom  de pierres aux parties 
rocheuses qui sont m eubles, par nature ou par suite  
du travail de l’hom m e. Ces pierres peuvent être de 
toutes ta illes, depuis le grain de sable ou de gravier ju s
qu’aux blocs qu’on em ployait aux grandes construc
tions. Voir t. i i ,  col. 320; M a ç o n , t. iv , co l. 513. Les 
p ierres de m édiocre volum e, am assées ensem ble, 
form ent un  m onceau, m a r g ë m â h , a cervu s, P rov., 
xxvi, 8, à m oins que le m ot hébreu ne désigne la 
fronde, com m e le pensent les Septante. — Le sol de la 
Palestine renferm e des p ierres de beaucoup d’espèces, 
surtout des calcaires et des grès. Les roches éruptives 
y fournissent aussi, en  quelques endroits, le b asalte,le  
granit et le porphyre. Voir P a l e s t i n e ,  t. iv, col. 2005. 
Quand les p ierres sont calcaires, il est relativem ent 
facile de les ta iller . P lu s e lles  sont siliceu ses, plus 
e lles  sont dures. Les silex fournissen t la pierre que 
le s  chocs peuvent transform er en couteaux assez aigus 
pour opérer la circoncision . Exod., iv, 25; voir t. il, 
col. 775.

1° P ie rre s  à l 'é ta t n a tu re l.  — La p ierre est lourde, 
P rov., x x v i i ,  3 , et résistante. Job, v i ,  1 2 . Les eaux 
creusent la p ierre, grâce a u x  m atières solides qu’elles  
entraînent avec e lles . Job, x i v ,  1 9 . Les racines des 
plantes s ’enfoncent entre les p ierres. Job, v u , 17. Il 
est d it des pierres du pays de Chanaan qu’elles sont 
com m e d u  fer. D eut., v i i i ,  9 ;  cf. I s - ,  l x ,  '17. Voir F e r ,  
t .  i i ,  col. 2 2 0 7 . Les pierres d’une m aison pouvaient 
subir un effritem ent que l’on considérait com m e une  
sorte d e  lèpre. L e v .,  x i v ,2 0 .  Voir L è p r e ,  t. i v ,  c o l .1 8 6 . 
— Certaines p ierres, p lus rem arquables par leur cou
leur et leur éclat, étaient aptes à servir d ’ornem ents. 
Voir P i e r r e s  p r é c i e u s e s .

2° P ie rre s  u til isé e s  à l ’é ta t  b ru t.  — 1. Usages do 
m e s tiq u e s .  — On se sert d’une pierre com m e de siège. 
Exod., x v i i , 12. Pour dorm ir, on m et une pierre sous 
sa tête. G en., x x v ii i , 11; Luc., i x ,  58. « Les Arabes du 
com m un n ’ont pour tout m euble dans leurs m aisons 
que des nattes, su r  lesqu elles ils  couchent, quelques 
couvertures et rarem ent des co u ssin s, ils  se servent 
d’une p ierre pour chevet, qu’ils m ettent par-dessus la 
natte. » De la R oque, V oyage da n s la P a le s tin e ,  Ams
terdam , 1718, p. 176. Cette pierre n ’était guère plus 
dure que le chevet de bois dont se servaient les Egyp
tiens. Voir t. iv ,  fig. 93, col. 826. On pesait à l ’aide de 
pierres. P rov., x v i ,  11. Voir P o id s . On cachait son  
argent sous une pierre. E ccli., x x i x ,  13. On faisait cer
tains exercices physiques à l ’aide de pierres. E ccli., vi,

22; Zaeh., x i i , 3. Voir F a r d e a u , t. n , col. 2178. Un jet 
de p ierre constituait une sorte de m esu re pour les  
distances. Luc., x x i i , 41. — 2. M a n ip u la tio n .  — Il y 
avait tem ps pour ram asser les p ierres et tem ps pour 
les d isperser. E ccle., m , 5. On enlevait les p ierres des 
vignes, pour qu’e lles  ne gênassent pas la cu lture, Is., 
v, 2; on les répandait au contraire su r  un champ, 
quand on voulait le  rendre stér ile , IV R eg., i i i , 19, 25. 
On enlevait les p ierres d’une route pour qu’elle devînt 
plus praticable, Jer., i, 26; m ais ce se n s , adopté par la 
Vulgate, est tout autre en  hébreu . On pouvait être 
blessé par une pierre quand e lle  retom bait pendant 
qu’on la roulait, P rov., xxvi, 27, quand on la détachait 
à la carrière, E ccle., x, 9, ou quand e lle  redescendait 
sur le  tête de celu i qui l ’avait jetée. E ccli., x x v ii , 28. 
— 3. Usages r e l ig ie u x . —  L’autel devait être fait de 
pierres non  ta illées. Exod., xx , 25. É lie bâtit ainsi un  
autel avec douze pierres sur le Carmel. III R eg., xvm , 
31. Saiil fit rouler une grande p ierre, afin qu’on égor
geât sur e lle  les v ictim es destinées au sacrifice. I R eg., 
xiv , 33. Cf. Jud., ix , 5, 18. La Loi ordonnait aux 
Hébreux de dresser de grandes pierres dans le pays de 
Chanaan, de les enduire de chaux, et d’y écrire les 
com m andem ents d iv ins. L’ordre fut exécuté sur le  
m ont Hébal, et un autel de pierres brutes y fut dressé. 
D eut., x x v ii , 2-5. — 4. M o n u m e n ts  de  so u v e n ir .  — Les 
habitants de la P a lestine antérieurs aux H ébreux  
avaient, com m e tous les anciens peuples, dressé ou 
u tilisé  d’énorm es pierres afin de perpétuer certains 
souvenirs. La P a lestine  transjordane com pte par cen 
taines les m onum ents m égalith iques, dolm ens, voir 1 .1, 
fig. 120, col. 491, m enhirs et crom lechs, connus depuis 
longtem ps. P lu s récem m ent, on en  a découvert un  
certain nom bre d’autres dans la P alestine occidentale, 
tels un dolm en aux environs du N ébo, encore à l ’est 
du Jourdain, le  double dolm en d’el-R osn, au nord- 
ouest de la Syrie, etc. Cf. H. Vincent, M o n u m e n ts  en  
p ie rre s  b ru te s  d a n s  la P a le s t in e  o cc id en ta le , dans la 
R e v u e  b ib liq u e ,  1901, p. 278-298; C anaan , Paris, 1907, 
p. 414-423. Jacob dresse ainsi une pierre com m e m o
num ent de son entente avec Laban, et il fait am asser 
des p ierres en  m onceau en signe d’alliance. Gen., 
xxx i, 45-52. En m ém oire du passage du Jourdain, 
Josué ordonne de prendre douze pierres dans le lit du 
fleuve et ensuite de les d resser à Galgala. Jos., IV, 
3, 20-24. Pour m arquer la tombe d’Absalom , dans la 
forêt d ’Éphraïm , on élève au-dessus d’elle un m onceau  
de pierres. II R eg., xv m , 17. Les pierres so n t bien  
ind iquées pour servir a insi de m ém orial. E lles ont 
pour elles la durée, et la d isposition particulière qu’on  
leur im pose indique assez qu’on a eu une intention en  
les plaçant ainsi. A ce m êm e titre, e lles  fournissent 
aussi des bornes pour les cham ps. Voir B o r n e s , t. i, 
col. 1854. — 5. H o stilité s . — Les pierres peuvent servir 
d’arm es offensives. On m ettait à m ort certains cou
pables à l’aide de pierres. Exod., v i i i , 26. Voir L a p i 
d a t io n ,  t. IV, col. 90. On jetait des pierres à quelqu’un 
pour le b lesser, II R eg., xvi, 6, 13; E ccli., x x ii , 25, ou  
l ’on saisissait la p ierre en m ain pour le frapper, 
Exod., xx i, 18, ou se frapper soi-m êm e. Marc., v, 5. On 
donnait plus de portée à la p ierre en la projetant au 
m oyen d’une fronde. Jud., x x , 16, etc. Voir F r o n d e , 
t. n , col. 2408. Dans la suite, on eut des m achines  
pour lancer de grosses pierres contre les en n em is.
I Mach., i i , 36; v i, 51. Voir B a l i s t e , t. i, col. 1414; 
Ca t a p u l t e , t. i i , col. 346. Les p ierres contribuaient à 
l ’attaque ou à la défense en obstruant des portes. Jos., 
x , 18; I Mach., v, 47. La pierre devenait dangereuse  
par elle-m êm e quand elle était p lacée sur le chem in  
pour faire tomber le passant. P s . xc i (xc), 12; E ccli. 
xxv ii, 29; x x x ii , 25; Is ., v i i i , 14; M atth., iv , 6; Luc., 
iv , 11. — Sur la pierre de scandale, R om ., ix , 23; 
I P et., il , 8, voir S c a n d a l e . — 6. A ttir e s  usages. — Les
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pierres servaient à ferm er des puits ou des excava
tions d iverses. Gen., xx ix , 2, 3, 8, 10; Dan., vi, 17. 
Jetée dans l’eau, la p ierre va au fond, à cause de son  
poids, et entraîne avec elle ceux qui y sont attachés. 
Exod., xv , 5 ; Jer., u ,  63; II E sd., ix , U ;  A p oc.,xvm , 
21. Voir M e u l e , t. iv , col. 1054. — La pierre à feu est  
m entionnée II M ach., x, 3. — Certaines pierres re
m arquables, so it par leur grandeur naturelle , so it par 
le  souvenir qu’on y attachait, ont donné leur nom  à 
p lu sieu rs localités. Voir P ie r r e  5, col. 415; É b e n , 
É b e n - É z e r , t. il, col. 1525, 1526.

3° P ie rre s  tra v a illée s . — Dans les p lus anciens  
tem ps, les habitants de la P alestine ont com m encé à 
tailler la pierre. Des dolm ens sub issen t déjà un travail 
reconnaissable, com m e celu i de Tell el-Mataba, qui est 
régulièrem ent troué. On taille ensuite des pierres pour 
les consacrer à des usages relig ieu x , voir B e t y i.e , t. i, 
col. 1765, funéraires ou profanes. Voir S t è l e . Au Sinaï, 
la Loi est donnée sur des tables de pierre, Exod., xxiv, 
12, que Moïse brise , Exod., x x x ii, 19, et rem place en 
su ite. Exod., xxx iv , 1; II Cor., m , 7. Souvent, le nom  
de « pierre » sert à désigner les idoles, à cause de la 
m atière dont elles sont faites. D eut., iv , 28; x x v ii i , 36; 
Sap., x i i i , '10; Jer., n , 27; Act., x v ii , 29, etc. On fabrique 
en pierre divers objets u tiles, m eu les, voir M e u l e , 
t. iv, col. 1052, portes, voir P o r t e , surtout pour les 
tombeaux, Matth., x x v ii , 66; Marc., xv, 46; Joa., xi, 38, 
voir t. n , col. 1478, pressoirs, voir P r e s s o ir , etc. On 
utilise  la p ierre à la construction des m urs, des m aisons, 
des palais, du Tem ple, a insi qu’au dallage de certains 
espaces. Voir P a v é , t. iv , col. 2237. Les G ibliens étaient 
renom m és pour leur habileté à m ettre la pierre en 
œ uvre, voir G é b a l , t. m , col. 139, et on les employa 
pour les grandes constructions sa lom oniennes. On tail
lait la pierre, IV R eg., x i i , 12; Am., v, 11; I Mach., 
xi, 10; on la polissait, quand il était besoin , I Mach., 
x i i i , 27; on l ’appareillait pour que toutes ses faces fussent 
à angle droit les unes des autres. III R eg., v, 17; I s .,ix , 
10; Lam ., m , 9; Ezech., XL, 42; Am ., v, 11. On plaçait 
d’énorm es pierres pour servir de fondem ents à l ’édi
fice, III R eg., v, 17; Jer., x l i i i , 9, 10, ou de pierres 
angulaires à l ’in tersection  des m urs. Voir A n g u l a ir e  
( P ie r r e ), 1 .1, col. 601. Les belles p ierres de leur Temple 
ont toujours ém erveillé les Hébreux, qui prenaient 
grand soin de les réparer à l’occasion. III R eg., vi, 7- 
v i i , 12 ; IV Reg., x i i , 12; x x ii , 6. Ils aim aient les pierres 
de leur Tem ple. P s. c ii (ci), '15. Les Apôtres se firent 
un jour l ’écho de cette adm iration et de cet am our, 
auprès de N otre-Seigneur. Marc., x m , 1; Luc., xx i, 5. 
— Mais les p lus so lid es am as de p ierres n ’étaient pas 
à l ’abri de la destruction. U ne v ille  pouvait être si bien  
ruinée qu’il -n’en restât pas un caillou , c’est-à-dire pas 
la p lus petite p ierre inform e. II R eg., xvn , 12. Des 
m onceaux de pierres représentent seu ls les cités rui
nées. Is ., x v ii, 1; Jer., xxv i, 18; M ich., i, 6; m , 12. Du 
Tem ple d’Hérode, qui sem blait si solidem ent assis sur 
ses fondations, le Sauveur prédit qu’il ne resterait pas 
pierre sur p ierre. M atth., xx iv , 2. La pierre, soit 
iso lée soit enclavée dans des constructions, pouvait 
recevoir des inscriptions, voir S t è l e , ou une décoration  
sculpturale. Voir S c u l p t u r e .

T" A u tr e s  m e n t io n s  d e  la  p ie r re . -— 1. C o m p a ra i
sons. — L’eau gelée devient com m e de la pierre. Job, 
x x x v iii, 30. Être com m e une pierre signifie q u ’on est 
sous le coup de la stupéfaction. I R eg., xxv, 37. Un 
cœ ur de pierre est un cœur dur, in sen sib le  et in in te lli
gent. E zech ., xi, 19; x x x v i, 26. Certaines p ierres ont 
quelque ressem blance avec le  pain; le dém on en  prend  
occasion de proposer à N otre-Seigneur le  changem ent 
des pierres en pain, Matth., iv , 3; L uc., iv, 3, et le 
Sauveur lu i-m êm e, faisant a llusion  à la m êm e ressem 
blance, dit qu’un père ne donnerait pas une p ierre à 
son enfant qui réclam e du pain. M atth., vu , 9; Luc.,

x i, 11. Dans les déserts rocheux, les p ierres plus ou 
m oins hautes se dressent à perte de vue et ont l ’air 
d’êtres im m obiles : D ieu, par sa pu issance, pourrait 
changer ces p ierres en  fils d ’Abraham. Matth., n i, 19; 
Luc., m , 8. Le paresseux est com paré à une pierre 
sou illée  d’ordure et qu’on ne peut toucher. E ccli., x x i i , 
1. Voir t. n , col. 2136. R ien de plus com m un que les  
p ierres; l’argent était aussi com m un à Jérusalem  sous 
Salom on. III R eg., x , 27. — 2. M éta p h o res . — Avoir 
une alliance avec les p ierres des cham ps, c’est vivre en  
paix sur le sol où Ton a sa tente. Job, v, 23. Quand on 
bâtit sa m aison avec des gains in iq ues, la p ierre crie 
d e là  m uraille, c ’est-à-d ire les êtres inanim és protestent 
eux-m êm es contre l’injustice. Hab., il, 11. A défaut 
des enfants acclam ant le  Sauveur, les p ierres e lles-  
m êm es auraient crié pour saluer en  lu i le M essie. Luc., 
xix , 40. — 3. S y m b o le s . — Dans un songe, N abucho- 
donosor vit une haute statue qu’une pierre vint briser 
et dont e lle  ne laissa pas trace; la pierre devint ensuite  
une grande m ontagne. Cette pierre représentait le  
M essie et son royaum e, devant lequel devaient d ispa
raître toutes les autres puissances de la terre. D an.,
11, 34-45. — Le Sauveur traite saint P ierre com m e la 
pierre sur laquelle il doit asseoir inébranlablem ent 
l ’édifice de son É glise. Matth., x iv , 18. Les fidèles sont 
eux aussi des pierres vivantes et sp irituelles appelées à 
entrer dans la construction, lîp h ., ii, 20-22; I P et., n , 
4-8. — Au vainqueur, D ieu donnera une pierre blanche, 
portant un nom  écrit, que connaît seul celu i qui la 
reçoit. Apoc., Il, 17. Le caillou blanc m arquait, chez les 
anciens, les jours heureux et le s  votes favorables. 
Cf. Martial, ix , 53; P erse , n , 1 ;  Ovide, M e ta m .,  xv, 
41. Pour saint Jean, il désigne le sort heureux attribué 
dans le ciel à celu i qui a bien combattu sur la terre.

H . L e s é t r e .
P I E R R E  P R É C I E U S E ,  pierre rem arquable par sa 

couleur, son éclat ou sa rareté. Les pierres précieuses  
étaient recherchées des Orientaux qui les faisaient entrer 
dans la com position de leurs bijoux, anneaux, bracelets, 
colliers, pendants d’oreille, dans l ’ornem entation des 
vêtem ents, couronnes de rois, voiles, etc. II Reg., x i i ,  
30; I Par., xx, 2; Judith, x, 19; xv , 14; Cant., x, 14, etc. 
Voir B i j o u x ,  t. i, col. 1794.

I. N o m  g é n é r a l .  — On les appelle habituellem ent en 
hébreu ’ébén  y e q â rd h ,  « p ierre de prix » (cf. l’assyrien  
u b n u  a q a r tu , p ierres précieuses, Frd. D elitzsch, A ssy -  
risches U a n d w ô rterb u c li, in-8°, Leipzig, 1896, p. 8). 
II R eg., x i i , 30; III R eg., x , 2; I P ar., xx, 2; II P ar., ix , 
1, 9 ,1 0 ;  x x x ii , 27 ; E zech ., x x v ii , 22; x x v i i i , 13; D an., x i,
38. Q uelquefois ’ébén  y e q â rd h  est em ployé non pour des 
pierres précieuses proprem ent dites, mais pour des pier
res de construction, com m e le m arbre, etc. L’expression  
’éb én  y e q â rd h ,  pierre précieuse, est parfois rem placée 
par une locution équivalente, com m e ’éb én  h é fés , Is ., l iv ,
12, m ol à mot << pierre de désir », pierre qui excite le dé
sir, la convoitise p ar sa beauté; ou com m e ’éb n ê  (iên , 
Prov. x v ii , 8, « p ierres de grâce, de beauté, » c ’est-à- 
dire belles p ierres. On rencontre aussi le  m ot ’éb én  
accom pagné du nom  d’une espèce particulière de pierres 
précieuses, par exem ple ’éb én  Sôham , pierre de so h a m , 
ou onyx ; ’éb én  sa p p ir , pierre de saphir ; ’éb én  éq d a h , 
pierre d’éclat, I s ., l iv , 12, escarboucle ou rubis. Le 
mot ’éb én  « p ierre » sans addition ne se trouve dans 
le sens de pierre précieuse, que lorsque le contexte, 
com m e une énum ération de pierres précieuses, vient 
préciser la signification et écarter toute am phibologie. 
Les Septante traduisent ces diverses expressions par 
li'Qoç rtpio; ou Xt'Ooç xp-!](TXo:, Xt'Qoç è-zlsx.tôç, Xt0o{ noXv- 
T£>,-r)ç ; et la Vulgate par la p is  p re tio s u s  ou g e m m a .

II. P r o v e n a n c e . — L’Égypte, l ’Arabie, l ’Inde fourni
rent aux Hébreux les 17 ou 18 pierres précieuses m en
tionnées dans les textes b ibliques. E lles leur arrivaient 
par les caravanes de m archands qui de l ’Inde ou de
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l ’Arabie venaient en P hénicie apporter leurs rich esses, 
ou par leurs relations avec l ’Égypte et la P hénicie . 
A certaines époques m êm e ils allèrent eux-m êm es en  
chercher jusque dans l ’ïnde. « On ne saurait parcourir 
une galerie égyptienne sans être surpris du nom bre 
prodigieux de m enues figures en pierre fine qui sont 
parvenues jusqu’à nous. On n ’y voit pas encore le 
diamant, le rubis n i le saphir; mais à cela près, le  
dom aine du lapidaire était aussi étendu qu’il l ’est aujour
d’hui et com prenait l ’am éthyste, l ’ém eraude, le grenat, 
l ’aigue-m arine, le  cristal de roche, le prase, les m ille  
variétés de l ’agate et du jaspe, le  lap is-lazu li, le  felds
path, l ’ob sid ien n e... Le plus grand nombre de ces sub
stances étaient taillées en perles rondes, carrées, ovales, 
allongées en fuseau, en poire, en losange. Enfilées et 
disposées sur p lusieurs rangs, on en fabriquait des 
colliers, et c’est par m yriades qu’on les ram asse dans le 
sable des nécrop oles... La perfection avec laquelle beau
coup d’entre elles sont calibrées, la netteté de la perce, 
la beauté du poli font honneur aux ouvriers. >> G. Mas
pero, L ’archéo log ie  é g y p tie n n e ,  in-8°, P aris, 1887, p. 234. 
Ces pierres p récieuses, les Égyptiens les trouvaient ou 
chez eux, ou en  Ethiopie et jusque dans la terre de 
Pount, dans la presqu’île  du Sinaï et en Arabie. Les 
docum ents de la XVIIIe dynastie les sign alen t parmi les 
présents que les rois de Babylone, les princes de Mitani 
ou des H ethéens envoyaient au Pharaon. G. Maspero, 
H is t. a n c ie n n e  des p e u p le s  de  l’O r ie n t c la ssiq u e , in-8°, 
Paris, 1897, t. n , p. 284. L’Égypte pouvait donc fournir 
aux Hébreux, dès le tem ps de l’Exode, toutes les pierres 
nécessaires à la confection du pectoral du grand-prêtre.

P lus tard, fixés en P alestine , ils  voyaient passer par 
leur pays les m archands qui, de Babylonie ou de Perse, 
allaient en Égypte. Ils pouvaient aussi entrer en relation  
avec les m archands de Saba et de Rééma qui appor
taient à Tyr toutes espèces de pierres précieuses, 
Ezech., x x v ii , 22. Sur les m archés de cette grande ville  
com m erçante, il leur était facile d’acquérir les pierres 
précieuses apportées par les Syriens. Ezech., x x v ii , 16. 
N ous voyons aussi à l ’époque de Salomon la reine de 
Saba apporter au m onarque une grande quantité de 
pierres précieuses. III R eg., x, 2 ,1 0 . Salomon lui-m êm e  
équipait des Hottes pour le pays d’Ophir, qui avec d’au
tres produits de l ’Inde revenaient chargées de pierres 
précieuses. III R eg., x , 11, t. iv , col. 1832. Et on sait 
com bien les anciens ont vanté la beauté et l ’abondance 
des pierres précieuses de ce dernier pays. S. Jérôm e, 
E p is t . ,  cxxxv , 3, t. x x ii , col. 1073-1074; Lassen, ln d isc h e  
A lte r th u m s k u n d e ,  in-8», 186 6 ,1 .1, p. 364; Vigouroux, L a  
B ib le  e t les découvertes  m o d e rn e s , 6e édit., Paris, 1896, 
t. m , p. 390. Il y avait en  Israël des artisans habiles à 
travailler ces pierres, à les tailler , à les enchâsser, à les 
graver. A insi B éséléel à l’époque de l ’Exode était re
nom m é en cet art, Exod., xxxv, 33; et son travail était 
resté célèbre. E ccli., x l v , 13.

III. D é t e r m in a t io n  d e s  e s p è c e s  d e  p i e r r e s  p r é 
c i e u s e s . — P our classer et dénom m er ces pierres pré
cieuses, les Hébreux ne pouvaient, com m e aujourd’hui, 
s ’arrêter à l’analyse de leur com position ch im ique et à 
leurs form es cristallines. Pour eux, com m e pour les 
anciens, on tenait com pte de la couleur surtout, des 
autres qualités extérieures, de l ’usage, etc., et a insi sou
vent on com prenait sous un m êm e nom  des pierres de 
couleur identique ou approchante, m ais de com posilion  
très différente. De p lu s, avec le tem ps les dénom inations 
ont changé; ainsi par exem ple on admet généralem ent 
que ce que les anciens appelaient chrysolithe est notre 
topaze, et que le saphir n ’était qu’un lapis-lazuli, etc. 
De là la difficulté de déterm iner exactem ent l ’espèce 
de pierre com prise sous les nom s qu’ils em ployaient. On 
peut aboutir cependant à des déterm inations certaines 
ou du m oins probables, en tenant com pte des divers élé
m ents de solution suivants : l ’étym ologie des nom s h é

breux et la com paraison de ces nom s avec les term es des 
différentes langues sém itiques, ou avec la langue du pays 
d ’origine de ces gem m es; les différentes versions an
ciennes com m e les Septante, l ’Itala et la Vulgate, la ver
sion  syriaque et les Targum s, et les interprétations de 
Josèphe ou des Rabbins; les qualités ou les usages que 
les textes sacrés attribuent à ces pierres et leur groupe
m ent en séries d isposées avec art, perm ettant de mieux 
préciser les couleurs et les nuances; enfin les descrip
tions des m êm es pierres dans les auteurs anciens, com m e 
Strabon, Diodore de S icile , Théophraste, P lin e  l ’ancien, 
et aussi dans les lapidaires, bien que ceu x-ci s’occupent 
davantage du sens m ystique et des propriétés occultes 
des pierres précieuses.

Ces ressources ont été u tilisées dans les articles con
sacrés à chacune de ces p ierres. Il reste ici à donner les 
principaux groupem ents que l ’on rencontre dans la 
Sainte Écriture, et dont l ’observation peut être utile à 
la déterm ination de chacune des p ierres a insi artiste- 
m ent rangées.

Trois groupem ents principaux m éritent de fixer l ’at
tention : les pierres du rational, Exod., x x v i i i , 17-20, et 
xxxix , 10-13; les pierreries du roi de Tyr, Ezech., x x v ii i , 
13 ; et les p ierres des fondem ents de la Jérusalem  céleste. 
Apoc., xx i, 18. Et il est à rem arquer que les deux der
n iers groupem ents dépendent étroitem ent du prem ier.

1° P ie rre s  d u  ra tio n a l. — Les 12 pierres du pectoral 
ou rational sont d isposées 3 par 3 sur 4 rangées, et 
placées selon  le  texte m assorétique de la façon su i
vante. Les rangées com m encent de haut en bas, et les  
pierres dans chaque rangée vont suivant la coutum e 
hébraïque de droite à gauche. N ous les disposons dans 
le  m êm e ordre pour la com paraison qui sera faite plus 
bas avec le  texte de l’Apocalypse.

1er rang : 3. B â ré q ê t  2. P itd â h  i .  ’Ô déni
2e rang : 6. Y a h a lô m  5 . S a p p îr  4. N ô fé k
3e rang : 9. ’A b lâ m â h  8. S ebû  7. L é sé m
4e rang : 12. Y a s fé h  i l .  S ô h a m  10. TarsiS

Les Septante dans Exod., x x v i i i , 17-20 et xxx ix , 10-13, 
les traduisent et les rangent ainsi :

3. a p ip a y S o ;  2. TouâÇtov 1. aâpSiov
(12)6. ïa a n iç  5. aancpeipoç 4. avôpa^

9. à p iô u a ro ç  8. àxâvvjc 7. J tyéptov
(11) 12. ové^tov (6) 11. [JnpvlJaov 10. yçrjcréXtôoç

ü n  peut rem arquer que dans le m anuscrit hébreu  
qu’ils  traduisaient, les Septante ne trouvaient pas le 
jaspe à la 12e place, m ais à la six ièm e, t. m , col. 1143. 
P lu sieu rs anciens copistes pouvaient avoir transcrit 
l ’un pour l ’autre deux nom s qui ont une certaine res
sem blance dans le texte hébreu nsvn et □bru, les deux 
m ots com m ençant par un >, y o d , et l ’ensem ble des 
lettres ayant, surtout dans l ’ancienne écriture, grande

analogie, yah& lom , et y  a s fe h .

De m êm e les copistes des Septante ont dû intervertir  
l ’ordre des deux dernières p ierres, le Sôham  à la 
1 Ie place de l ’hébreu étant l ’onyx, qui se trouve dans 
la leçon actuelle des Septante rejeté en  12e lieu , t. iv, 
col. 1824. N ous avons indiqué la correspondance avec 
le texte hébreu m assorétique par des chiffres entre 
parenthèses. La Vulgate su it la traduction des Septante, 
et, com m e elle , place le jaspe eu 6e lieu  au lieu  du 12e. 
Mais cette version latine n ’intervertit pas la 11e et la 
12e pierre.

3. S m a ra g d u s  2. T op a ziu s  i .  S a r d iu s
(12)6. Jasp is  5. S a p p h ir u s  4. C a rb u n cu lu s

9. A m e th y s tu s  8. A c h a te s  i .  L ig u r iu s
(6) 12 . B e ry llu s  i l ,  O n ych in u s  10. C h ry so lith u s

N ous trouvons dans Josèphe en deux passages de 
ses ouvrages, B ell. j u d . , \ ,  v, 7, et A n t.  j u d . ,  III, v u ,
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5, l ’énum ération des pierres du rational. On voit qu’il 
su it les Septante : il conserve les m ots em ployés par 
cette version pour rendre les term es hébreux, et l ’ordre 
des rangées ; m ais il intervertit p lusieurs fois la place 
des pierres dans les rangées, sans doute parce qu’il 
cite de m ém oire. Et dans les deux passages ind iqués, 
sur ce dernier point, il ne s’arrête pas à la m êm e d is
position . N ous m ettrons entre parenthèses le num éro  
de la place des m êm es pierres dans le texte hébreu ac
tuel.

D ans B ell, ju d . ,  V, v, 7.
3. (TtrâpaySoi; 

(5) 6. a à i tç s tp o ; 
(7) 9. Xiyûpiov 

(10)12. xp-ü<r<5),[0oç

2. T<57tat|oç 
(12) 5. !a<77uç 
(9) 8. àp iO uoroç 

(6) 11. pr,puW.oç

1. (ràpSiov
4. a v 0 p a | 

(8) 7. à-/â r/]?  
(11) 10. ovuÇ

Dans A n t. ju d . ,  III, vu , 5.
3. (T[xâpay5oç 2. TÔ7vaÇoç

(5) 6. daTTcpscpo; (12) 5. la u itiç
(8) 9. à y à x r , :  (9) 8. àp.É0ucrrç

6 (1 2 ). prjpuXXoç 11. ôvOÇ

1. crapSévui;
4. av9p«5  
7. Xt'yupoç 

10.

2° P ie rre s  p ré c ie u se s  d u  ro i d e  T y r  dans Ézéchiel, 
xxviih  13.

1 . ’O d ém , 2. P itd â h ,  3. Y a h â lô m ,  4 . TarH S, 5 . Sô- 
h a m ,  6. y d s fê h ,  7. sa p p ir ,  8. n ô fé k ,  9. bdréqé{. Cette 
énum ération de 9 pierres se term ine par vezâ h â b , « et 
de l ’or. »

Les Septante ou bien lisa ien t un texte p lus com plet 
et différent en p lusieurs points; ou bien plus proba
b lem ent, leurs copistes ont ajouté trois p ierres et 
m odifié l ’ordre afin de se rapprocher de l ’énum ération  
du rational. On lit en  effet :

1. u a p ô to p , 2. T oitàÇ ioç, 3. n p -à p a y S o ;, 4. avQpod;,
5. <7«it9Sipoç, 6. ’ta aT ttç .

Après ces six  prem ières p ierres le texte ajoute ici 
àpyûpioç xat -/puai'oç, « l ’argent et l ’or, » et il reprend :

;7. Xiyüpco;, 8. àyàzr\i;, 
[. flïip'jXXioç, 12. ôv'jj([oç.

9. àp.s0'j<rcoç, 10. -/puaoXt0oç,
11. p-qp-oXX

C’est, on le voit, absolum ent la d isposition  des 
Septante pour le s  12 pierres du rational, tandis que 
dans le texte hébreu d’Ézéchiel il n ’y a que 9 pierres  
et e lles sont disposées dans un ordre différent des 
pierres du rational, so it selon l ’hébreu, so it se lon  la 
version grecque. Les p ierres du texte hébreu d’Ézé
ch iel répondent, dans la traduction des Septante de 
la description  du rational, aux num éros 1, 2, 11, 10,
12, 6, 5, 4, 3. Saint Jérôm e sur ce passage d’É zéchiel 
avait rem arqué la différence de l ’hébreu et des Sep
tante, et il ajoutait qu’Aquila, Symm aque et Théodotion  
en cet endroit différaient totalem ent entre eux, et 
avec les Septante, pour l ’ordre, le  nom bre et m êm e  
les nom s. La Vulgate com m e l’hébreu n ’énum ère que 
9 p ierres et su it le  m êm e ordre, sau f qu’il y a interver
sion entre le jaspe et le béryl. Le syriaque et le chal- 
déen n ’ont que huit pierres.

3» L e s  p ie r re s  de  la  J é r u sa le m  céleste. — N ous trou
vons déjà dans Tobie, x m , 16-17 (texte grec), un essai 
de description de la Jérusalem  céleste , où entrent les 
p ierres précieuses, m ais m oins développé que dans 
l ’Apocalypse. «L es m urs de Jérusalem  sont de saphir et 
d’ém eraude et de diverses p ierres précieuses ; les rues 
sont pavées de béryl et d’escarboucle. » Dans l ’Apoca
lypse, xx i, 18-20, le s  p ierres sont au nom bre de 12 que 
saint Jean ne range pas par sér ies, m ais que nous 
disposons en 4 rangées pour les com parer p lus facile
m ent avec les p ierres du rational. N ous faisons pré
céder chaque pierre d’un chiffre indiquant le  num éro  
d’ordre dans le texte de l ’Apocalypse. Le chiffre placé 
entre parenthèses ind ique la place correspondante

dans la traduction grecque de la description du ra
tional.

(6)1. taovrcç 
(3) 4. a jiâpayS oç  

(10) 7. ^pO(7ÔXc0OÇ 
(8)10. xpuuoTtpautç

(5) 2. aàitspsipoç 
(12) 5. (TapSovoÇ 
(11) 8. (lâpuXXoç 
(7)11. oày.tvOo;

(4) 3. y y ù y y n ’.vt
(1 ) 6 .  a-ocpS tov

(2) 9. xotiâÇiov 
(9)12. àp.é0uiTToç

On peut rem arquer que des m anuscrits portent 
'/ap^v)8tov au lieu  de ^aXxs8u>v ou ^aXxY)Stàv ; ce qui 
donnerait, au lieu  de la calcédoine, l ’escarboucle et 
répondrait alors exactem ent au n ô fé k  du rational, traduit 
ôtv0paÇ par les Septante, t. n , co l. 56. La chrysoprase 
de saint Jean n ’est peut-être pas la chrysoprase m o
derne et ne serait qu’une des variétés de l ’agate, le  éebo 
du rational, t. i i , col. 742. L’hyacinthe ne serait autre 
chose que le ligu re, léSem  du rational, t. n i ,  col. 789 
et t. iv, col. 254.

A l ’exception du crapSovul; et du xoTràÇiov, qui devraient 
échanger leur place, les p ierres de l ’Apocalypse con
servent la d isposition  générale des 4 rangées du ra
tional, tout en variant l 'o rd re  des rangées et la dispo
sition  des pierres dans chaque rangée. A insi les  
3 prem ières p ierres de saint Jean sont les p ierres de  
la 2« rangée du rational se lon  le texte lu  par les Sep
tante, m ais énum érées à rebours. Avec la transposition  
indiquée tout à l’heure, la 2e et la 3e rangée de saint 
Jean répondraient à la l re et à la 4e du rational. Les 
trois dernières p ierres de saint Jean sont les p ierres de 
la 3e rangée, dans un ordre n i sem blable, n i inverse, 
m ais différent. En som m e donc l ’énum ération de l ’Apo
calypse est v isib lem ent insp irée du rational, sans en  
être cependant la copie. Les 12 pierres du rational 
représentaient pour les Hébreux tout ce qu’il y avait de 
plus beau en pierreries. Aussi Ézéchiel s ’en  insp ire  
pour joindre la richesse du roi de Tyr. Et saint Jean 
qui ne pouvait m anquer de voir et d ’indiquer le carac
tère typique de la loi ancienne à l ’égard de la nouvelle  
et d ’Israël avec le peuple chrétien , signale a insi le  
rapport entre le s  12 patriarches et les 12 tribus avec 
les 12 Apôtres et le peuple nouveau. Apoc., x x i, 12, 14. 
Les nom s des 12 enfants de Jacob étaient, com m e on  
sait, gravés par ordre sur chacune des 12 p ierres. On 
croit généralem ent que cet ordre est celu i de la nais
sance. 1. Ruben, 2. S im éon, 3. Lévi, 4. Juda, 5. Dan,
6. N ephthali, 7. Cad, 8. Aser, 9. Issachar, 10. Zabulon,
11. Joseph, 12. Benjam in. — Joseph qui donna n a is
sance aux deux tribus d’Éphraim  et de M anassé, occu
perait la onzièm e place, où se trouve l ’onyx ou sardo- 
nyx aux deux couleurs.

Avec les d ivers m oyens d’inform ation ind iqués plus  
haut et la com paraison des p ierres dans les différents 
groupem ents qui tous dépendent du rational, on peut 
établir le tableau suivant (fig. 83 A) :

3. Em eraude 
(V ert p u r)
6. Béryl ou 

aigue-marine 
( V ert bleuâtre) 

9. Améthyste 
(V iolet p u r )

[12. Jaspe. 
(V ert foncé)

2. Topaze des anciens 
(V ert ja u n e )

5. Saphir des anciens 
Lapis-Lazuli 

(B leu ciel)
8. Agate ou 
Chrysoprase 

(G risâ tre  cla ir) 
11. Onyx ou variété 

de Sardoine 
(B lanc e t rouge)

1. Sarde ou Cornaline 
(R ouge-sang cla ir)

4. Escarboucle 
ou G renat syrien 

(R ouge lie de v in )
7. L igure ou hyacinthe 

(Bouge orangé  
foncé)

10. Chrysolythe des 
anciens (notre topaze) 

(Jaune  d'or)

L’arrangem ent harm onieux des couleurs dem ande 
que le  béryl so it à la six ièm e place et non à la douzièm e. 
Le jaspe fait m oins bien , placé sous l ’ém eraude, qu’à la 
douzièm e place. La disposition  donnée dans le  texte  
hébreu est donc plus heureuse que ce lle  des Septante.

IV. L i s t e  a l p h a b é t iq u e  d e s  p i e r r e s  p r é c i e u s e s  d e  
l a  B i b l e . — En dehors des p ierres du rational qui for
m ent com m e l’écrin  des plus b elles p ierres connues  
des Hébreux, aux^temps anciens, il y a quelques gem m es
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ESCARBOUCLEBERY  L =  AIGUE-M A R IN E

A M ÉTH YSTE

•

1
L _A

JA S P E

I  I

DIAM ANT= CORINDON LIM PIDE

CHRYSOPRASE

LA PIS-LA ZU LI —SAPH IR

L IG U R E =  H YA CIN TH E

ONYX —SARD01NE CH RY SO LITH E (des Anciens)

AUTRES PIERRES PRÉCIEUSES DE LA BIBLE

RUBIS (des Anciens)

PIE R R E S PRÉCIEUSES BIBLIQUES
R e p r o d u c t io n  d ’a p r è s  n a tu r e ,  s u i v a n t  le s  in d i c a t io n s  d e  M .  M E L L E R I O  d i t  M E L L E R ,
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m entionnées isolém ent, com m e le diamant et peut-être 
le rub is, du m oins les p ierres entendues autrefois sous 
ces nom s. On peut ranger aussi parm i les p ierres pré
cieu ses, bien que leur origine soit différente, le  corail 
et la perle (fig. 83 B).

Voici l ’énum ération alphabétique des unes et des 
autres :

1. A gate (Sebô, Septante : àx“Trl«» Vulgate : a cha les), 
la seconde pierre de la troisièm e série  des pierres pré
c ieu ses du rational, Exod., xxv iii, 19: x x x ix , 12; Voir 
t. i, col. 264. C’est la chrysoprase de Saint Jean. 
A poc., xx i, 20, t. ir, col. 742. O m ise dans le texte hébreu 
d ’Ezéchiel, x x v ii i , 13; m ais m entionnée dans la traduc
tion des Septante.

2. A m éthyste (hébreu : ’a l} ld m â h , Septante : àpeSua- 
to? ; Vulgate : a m e th y s tu s ) , la 3”1' pierre du 3me rang 
dans le rational, Exod., x x v i i i ,  19; xxx ix , 12; et la 
12e pierre fondam entale de la nouvelle Jérusalem . 
A poc., x x i, 20. Om ise dans le texte hébreu, m ais rétablie 
par la version  d e s  Septante dans Ezech., x x v i i i ,  13- 
Voir t. i, col. 478.

3. B éryl (hébreu : y a h â lô m ;  Septante : BnpuJAoç; 
Vulgate : b ery llu s), la 3epierre du second rang dans le 
rational d ’après le texte hébreu, Exod., x x v ii i , 19; 
x xx ix , 12, la 2e du ¥  rang d’après le  texte reçu des 
Septante; et la 3e du 4e rang dans la Vulgate. C’est la
3e pierre dans É zéchiel, x x v ii i , 13. Elle figure dans le
texte grec de Tobie, xm , 17, m ais m anque dans la Vul
gate. Dans l’Apocalypse, xx i, 20, c ’est la 8e p ierre fon
dam entale. Voir t. i, col. 1637.

4. C alcédoine (grec : ya>-/e§<iv et -/où.yrfiû'i et d’après 
quelques m ss. xapyTjSiov; Vulgate : c lia lced o n iu s). La 
calcédoine est une variété d’agate; m ais toute l’anti
quité a souvent confondu le  cha lced o n iu s  avec le  ch a r-  
c h e d o n iu s , l ’escarboucle. Elle occupe la 3e place parmi 
les p ierres de la Jérusalem  céleste, Apoc., xx i, 19, et 
ne serait autre que le  n ô fé k  ou àvOpaÇ du rational.
Exod., x x v i i i , 17. Voir t. i i , col. 55.

5. C hrysolythe (hébreu : tarS iS; Septante : ypuciô- 
liOoç; Vulgate : c h ry so ly th u s ), la dixièm e pierre du 
rational, Exod., x x v ii i , 20; x x x ix ,  13; la 4° dans l ’én u -  
m ération d’Ézéchiel, x x v ii i , 13; la 7e des p ierres de la 
Jérusalem  céleste . Apoc., xx i, 20. Dans Ezech., 16, 
Cant., v, 4; Dan., x, 6, les traducteurs grecs gardent le  
m ot sans le traduire : Ôapaiç, Oapueiç. La chrysolithe  
des anciens serait notre topaze actuelle. Voir t. n, 
col. 740.

6. C hrysoprase (grec: yputroiipao-o; ; V ulgate : c h r y -  
soprasus), la d ixièm e pierre de la Jérusalem  céleste. 
Apoc., xx i, 20. Ce ne serait probablem ent pas la chry
soprase m oderne, m ais une sorte d’agate et e lle cor
respondrait à la 8e pierre du rational. Voir t. n , col. 742.

7. Corail (hébreu: r a 'm o t;  Septante : peTéoipa, pago6; 
Vulgate : exce lsa , s e r ic u m ), m atière calcaire sécrétée par 
certains polypes, le  corail rouge. Job, x x v ii i , 18; 
P rov., x x iv , 7; Ezech., x x v ii , 16. Voir t. n , co l. 955.

8. Cornaline (hébreu : ô d e m ;  Septante : aâp8iov.; 
Vulgate : sa rd iu s) , pierre qui varie’du rouge sang foncé 
au rouge chair, nuancé de jaunâtre, était confondue 
avec la sardoine. C’est la l re pierre du rational; 
Exod., x x v ii i , 17; xxxix , 10; la prem ière des pierres du 
roi de Tyr, Ezech., x x v ii i , 13; la sixièm e pierre de la 
cité  céleste , Apoc., xxi, 19. Voir. t. Il, col. 1007.

9. Cristal (hébreu : gdbiS, Job, xxxm , 18, et (jérah, 
Ezech., i, 22, m ots qui ont d’abord le sens de glace, 
m ais qui s ’entendent aussi du cristal de roche, com me 
le  m ot grec xpéxrraXXoc). Voir t. il, col. 1119.

10. D iam ant (hébreu : S d m tr ; Septante: àSagavTtvo;; 
Vulgate : a darnas, a d a m a n tm u s ) .  Ezech., m , 9 ; 
Zach., v i i , 12; Jer., xvii, 1. Ce ne serait pas le  vrai 
diam ant que les anciens ne savaient pas tailler et 
polir; m ais le y a q o u t  blanc des arabes, appelé opupiç, 
la pierre a s m ir  des Egyptiens, c ’est-à-dire une pierre

dure et brillante, le corindon lim pide. Voir t. II, 
col. -1403.

U .  Ém eraude (hébreu : b d r é q é t; Septante : op.à- 
paySoç; Vulgate : sm a ra g d u s ), la 3e pierre du rational, 
Exod., x x v ii i , -17; xxx ix , 10, la 9'p ierre d ’Ezéchiel, x x v ii i , 
13; la 4» p ierre de la Jérusalem  céleste . Apoc., x x i, 19. 
Elle figure parmi les p ierres de la Jérusalem  nouvelle de 
Tobie., x m , 16 (Vulg. 21). Elle ornait le  pavillon d’Holo- 
pherne. Judith, x, 21 (Vulgate, 19). Le texte grec de l ’Ec- 
clésiastique, x x x ii , 8, m entionne un cachet d’ém eraude 
enchâssé dans l ’or; m ais le texte hébreu récem m ent 
découvert n a pas le  m ot ém eraude ni l ’indication d’une 
pierre particulière pour le cachet. Voir. t. i i , col. 1729,

12. E scarb ou cle (hébreu : n ô fé k ;  Septante: àv0pa£; 
Vulgate : ca rb u n cu lu s), la 1™ pierre du second rang 
dans le rational; Exod., xxvm , 18; xxx, 11; la 8» pierre 
du roi de Tyr, Ezech., xxvm , 13; une p ierre qu’on 
apportait à  Tyr, Ezech., x x v ii , 16 ; peut-être la 
3e pierre fondam entale de la cité céleste . Apoc., xx i, 19. 
L’E cclésiastique, x x x ii , 7, parle de joyau fait d’une 
escarboucle enchâssée dans l ’or; et dans le texte hébreu  
retrouvé on constate en effet le  m ot n ô fé k  (x x x ii , 5). 
Voir t. i i , col. 1907.

13. H yacin the (Apocalypse : udxivôoç; Vulgate : H y a -  
c in th u s ), la onzièm e pierre de la cité céleste . Apoc., xx i, 
20. Elle paraît n ’être autre chose que le ligure, lésem , 
la 7e pierre du rational. Voir t. i i i , col. 787.

14. Jaspe (hébreu : y a s fe h ;  ïauroç; Vulgate : ja sp is ) , 
la 12e pierre du rational selon le texte m assorétique, la 
6e selon  la version grecque et la Vulgate, Exod., xxvm , 
20; x x x ix , 13; la 6e pierre d’É zéchiel, xxvm , 13; la 
l re pierre de la Jérusalem  céleste . Apoc., xxi, 19. Voir 
t. m , col. 1142.

15. L igure (hébreu : lé s é m ;  Septante : ),iyûpiov ; 
Vulgate : lig u riu s ), la l re pierre du 3e rang dans le 
rational. E xod., x x v i i i , 19; x x x ix , 12. Ce serait la 
pierre hyacinthe de l ’Apocalypse, x x i, 20, d’après saint 
Épiphane et de nom breux exégètes. Elle m anque dans 
l’énum ération d’Ézéchiel, x x v ii i , 13, d’après le texte 
hébreu, m ais figure dans la traduction grecque. Voir 
t. iv, col. 254.

16. Onyx (hébreu : S ô h a m ;  Septante : ôvéyiov; 
Vulgate : o n ych in u s)  la 11e pierre du rational, Exod., 
x x v ii i , 20 ; xxx ix , 13, m ise au 12e rang par les Sep
tante. C’est la 5e pierre de l ’énum ération d’Ézéehiel, 
x x v ii i . 13, d’après l ’hébreu, rejetée la 12» dans la tra
duction grecque. C’est le sardonyx de l ’Apoc., xx i, 19. 
Voir t. iv, col. 1823.

17. Perle (grec : papy a? tvn; Vulgate : m a rg a r ita ) ,  
substance brillante qui se form e dans l ’intérieur de 
certaines coquilles m arines. Voir t. v, col. 144. — Sur 
les p e n in im  que les uns regardent com m e du corail, 
d’autres com m e des perles, voir t. il , col. 957.

1 8 . R ubis. Quelques auteurs voient dans le ka d k o d  
d’Is., LIV, 12, et d’Ézéchiel, x x v ii , 1 6 , une pierre rouge 
éclatante qu’ils identifient avec le  rubis. Pour d autres 
c ’est le ’éq d â h , pierre étincelante, Is ., l iv , 12, qui serait 
le rubis. Voir R u b i s .

19. Saphir (hébreu : sa p p ir ;  Septante : a-dîripEtpov ; 
Vulgate : sa p p h iru s) , la 5e pierre du rational, Exod., 
xxxm , 19; x xx ix , 13; la 7» p ierre d’É zéchiel, xxvm , 
14, selon l’hébreu ; placée la 5e dans le grec. La 2° pierre  
fondam entale de la cité céleste . Apoc., x x i, 19. On sait 
que le saphir des anciens est plutôt lé la p is - la zu li .  
Quelques auteurs croient que la turquoise serait d ési
gnée par ce nom .

20. Sardoine (hébreu : ’ô d ê m ;  Septante : aâpSiov; 
Vulgate : sa rd iu s) , la prem ière pierre du rational, 
Exod,, x x v ii i , 19; xxx ix , 12; la prem ière des pierres 
précieuses du roi de Tyr, Ézech., x xvm , 13; la sixièm e  
pierre fondam entale de la cité céleste. Apoc., xx i, 19.

21. Topaze (hébreu : p i td d h ;  Septante : -roTtâCiov 
Vulgate : to pazius), la seconde pierre du rational, Exod.’
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x x v ii i , 17; xxxix , 19; la seconde aussi de rém unération  
d’É zéchiel, x x v ii i , 13; la 9e pierre fondam entale de la 
nouvelle Jérusalem . Apoc., xx i, 20. Ce n ’est pas la 
belle pierre jaune d’or que nous nom m ons aujour
d’hui topaze et que les anciens appelaient chrysolithe. 
C’est une pierre d’Éthiopie, Job, x x v ii i , 19, qui pourrait 
n ’être qu’un péridot, ou une pierre vert olive, ou vert 
jaune. Voir T o p a z e .

V. Co m p a r a is o n s . — Les pierres précieuses en géné
ral, ou telle pierre déterm inée, servent de term e de 
com paraison pour marquer une chose de grand prix. 
Ainsi l ’attente de celu i qui espère est une p ierre pré
cieuse. Prov., x v ii , 8. Les lèvres savantes ont plus de 
valeur que les p ierres précieuses. Prov., x x ii , 5. La 
sagesse est supérieure à la topaze d’Éthiopie. J o b .,  x x v ii i , 
19. — Dans P s. cx ix , 127, où le P salm iste aim e la loi de 
Dieu plus que l ’or fin, p d z ,  les Septante et la Vulgate 
ont vu à tort une pierre précieuse, la topaze.

VI. B ib l i o g r a p h ie . — Théophraste, D e la p id ib u s ;  
P lin e , H . N .,  x x x v i i; S. Épiphane, D e d u o d e c im  g e m -  
m is  (t. x l i ii , col. 294-304) et son ancienne version  
latine (loc. c i t . ,  col. 322-366); S. Isidore, E ty m o lo g .,  
xvi, 6-15, D e la p id ib u s , t.L xxxn, col. 570-580; J.Braunius, 
V estitus S a c e r d o tu m  h eb ræ o ru m ,  in-8°, Leyde, 1680,

1. If, c. v i i i - x i x ,  p. 627-745; E. Fr. R. R osenm üller, 
H a n d b u ch  d e r  b ib lischen  A lte r th u m s k u n d e ,  in-8», Leip
zig, t. iv, Ire partie ; G. B. W in er, B ib lisch es R ea lw ô r-  
te rb u ch , in-8°, Leipzig, 1 847 ,1 .1, p. 281-284, E d e ls te in e  ; 
Ch. W illiam  King, A n tiq u e  G em s, in-8°, Londres, 1860; 
2e éd it., 2 in-8°, 1872; T h e  n a tu r a l  h is to r y  o f  g e m s  or  
décora tive  s to n es, in-'12, Londres, 1867; 2« éd it., 1870; 
de Saulcy, dans la R e v u e  archéo lo g iq u e , août 1869, 
p. 91; Ch. de Linas, L es o rig in es d e  l ’o r fè v re r ie  c lo ison 
n ée ,  3 in-8», P aris, 1877, '1878, 1887; C lém ent M ullet, 
E ssa i s u r  la m in é r a lo g ie  a ra b e , extrait du J o u rn a l  
a sia tiq u e , 1868; E. Jannetaz et E. Fontenay, D ia m a n t  
et p ie r re s  p ré c ie u se s , in-8», P aris, 1881; Ch. Barbot et 
Baye, G uide p ra tiq u e  d u  jo a il l ie r ,  in -8 , Paris, s. d .; 
dans Darem berg et Saglio, D ic tio n n a ire  clés a n tiq u ité s  
grecques e t  ro m a in e s , t. u , 2e partie, in-4», 1896, article  
G em m es  par E. Babelon, p. 1460-1488; dans Hastings, 
D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le ,  t. iv, in-4°, 1902, p. 619-621, 
article P re c io u s  S to n e s  de W . M. F lin d ers-P etrie . — 
On peut con su lter aussi les divers lapidaires et les au
tres ouvrages cités aux articles spéciaux sur chaque 
espèce de pierres précieuses. E. L e v e s q u e .

P I E R R E R I E S ,  pierres précieuses. Voir P i e r r e s  p r é 
c i e u s e s .

P I É T É  (grec : svaéêeix;  Vulgate : p ie ta s) , applica
tion de toute sa volonté et de tout son cœur au service  
de Dieu. — 1. Dans l’Ancien T estam ent, l ’idée de piété 
est représentée par les m ots héséd, « zèle, dévoue
m ent » envers D ieu, E ccli., x l i x ,  4, d’où les nom s de 
'ansê h éséd , « hom m es de piété », et h â s îd im ,  donnés 
aux hom m es pieux, Is ,, l v i i ,  1; trâ 'li ,  « crainte », 
voir C r a in t e  d e  D ie u ,  t. i l ,  col. 1099; fé d é q ,  « justice ». 
Voir J u s t i c e ,  t. m , col. 1875. Dans Isaïe, x i, 2, 3, il 
est dit que sur le ram eau de Jessé reposera

L ’e sp rit de sc ience  e t  de c ra in te  de Jéhovah ,
E t il r e s p ire ra  d an s  la  c ra in te  de Jéh o v ah .

Dans les deux vers, le m êm e m ot î r ’d h  est em ployé; 
il s’agit donc, de part et d’autre, de la m êm e crainte de 
Dieu, c ’est-à-dire de la religion  envers lu i. Les versions, 
pour ne pas répéter deux fois le m êm e mot, l ’ont tra
duit une prem ière fo is par evaéëeia, p ie ta s , et la se 
conde par çô6oç, t im o r ,  « crainte ». Les deux mots 
ont ic i exactem ent le m êm e sens, com m e le  m ontre la 
double traduction grecque d’un m êm e verset des P ro
verbes, i, 7, par les Septante qui y rendent successive
m ent i r ’a t  Yeliovàh  par cpoëoç Kupt'ov et par sùrjéësioc

eiç 0 s 6'i. La piété et la crainte de Dieu ne sont donc, 
dans le passage d’Isaïe, qu’une seule et m êm e chose. 
Cf. Touzard, I sa ïe , x i ,  â -3 , e t  les se p t do n s d u  S a in t-  
E s p r i t ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 1899, p. 249-252. 
Après la restauration m essianique, Jérusalem  sera ap
pelée « Splendeur de la piété ». B ar., v, 4. Les auteurs 
sacrés célèbrent la p iété de Josias, E ccli., x l ix , 4, 
et celle  d’Onias III. II Mach., m , 1. Les prem iers an
cêtres d’Israël n ’ont pas laissé faiblir t iq ô ta m ,  « leurs 
obéissances » ou « leurs espérances », Sixatoa-jvai,
« leurs justices », p ie ta te s , « leurs tém oignages de 
piété ». E ccli., x l iv , 10. Une récom pense est réservée  
à ceux qui s ’endorm ent dans la p iété, c’est-à-dire dans 
la fidélité au service de Dieu. II Mach., x i i , 45.

2° Dans le Nouveau Testam ent, la piété ne se con
fond plus sim plem ent avec la crainte de Dieu ou la 
religion en général; e lle  suppose quelque chose de plus 
généreux et de plus affectueux dans le service de Dieu, 
en réponse à la bonté et à l ’am our du Sauveur pour 
les hom m es, T it., m , 4, et com m e effet de la grâce 
plus puissante de la Loi nouvelle. Car l ’incarnation est 
« un grand mystère de piété », c ’est-à-dire de l ’am our  
de Dieu envers l ’hom m e, provoquant l ’am our de 
l'hom m e envers Dieu. I T im ., m , 16. Une s doctrine 
conform e à la piété » est celle  qui s’inspire des grands 
m ystères de la foi. I T im ., vu, 3. Les ch rétiens doivent 
vivre « en toute piété et honnêteté », par conséquent 
fidèles à tous les devoirs de la vie surnaturelle et à ceux 
de la vie naturelle. I T im ., i i , 2. Les fem m es ch ré
tien nes font profession de piété, OsociêEta, p ie ta s , au 
m oyen des bonnes œ uvres. I T im ., il , 10. Saint Paul 
recom m ande vivem ent à son d iscip le de s’exercer à 
la piété, com m e à quelque chose qui peut et doit 
toujours grandir. I T im ., iv , 7. Il veut qu’il recherche  
« la justice, la piété, la foi, la charité, la patience, la 
douceur. » I T im ,, v i, U .  La piété est donc d’un degré 
supérieur à la justice. « E lle est u tile à tout : e lle a 
des prom esses pour la vie présente et pour la vie à 
venir, » par conséquent est profitable m êm e à la vie 
du tem ps, lo in  de lu i nu ire. I T im ., iv , 8. « C’est une 
grande richesse que la piété contente du nécessaire » 
et ne s ’em barrassant pas des b iens in u tiles de ce 
m onde. I T im ., v i, 6. Il y a des hom m es vicieux,
« ayant le s  dehors de la p iété sans en avoir la réalité. » 
II T im ., i i i ,  5 . « Ils ne voient dans la piété qu’un 
m oyen de lucre, » parce qu’eux-m êm es sont privés de 
la vérité, I T im ., VI, 5 , et que c’est « la vérité qui 
conduit à la p iété ». T it., i, 1. La vraie foi est donc 
seule la source de la piété sincère. La grâce enseigne  
à renoncer à l ’im piété et aux convoitises m ondaines, 
pour vivre dans le  siècle présent avec tem pérance, 
justice et piété. T it., i i , 12. Mais le m onde ne s ’accom 
m ode pas de la piété, et « tous ceu x  qui veulent vivre 
avec piété dans le  Christ Jésus, auront à souffrir persé
cution. » II T im ., m , 12. — Saint P ierre veut aussi 
qu’à leur foi les chrétiens ajoutent la vertu, le  d iscer
nem ent, la tem pérance, la patience, la piété, l ’amour 
fraternel, la charité, autant de dons qui v iennent de 
Dieu. II P et., i, 3, 6, 7. Ils doivent veiller  à la sainteté  
de leur conduite et à leur piété, en  attendant le  jour  
du Seigneur, II P e t., m , 11, qui « sait délivrer de 
l’épreuve les hom m es pieux ». II P et., n , 9.

H . L e s è t r e .
P I É T O N  (hébreu : ra g l î ;  Septante : 7vôÇ6î; Vulgate : 

p ed es), hom m e de pied . Ce term e ne s ’em ploie que 
dans les dénom brem ents de troupes, Exod., x i i ,  37; 
N um ., x i, 21; Jud., xx , 2; I R eg., iv, 10; xv, 4; 
II R eg., x, 6; III R eg., x x , 29, et l ’on oppose le piéton  
au cavalier ou au soldat m onté sur un char. IV R eg., 
x m , 7; I P ar., xvm , 4 ; x ix , 18. On lit dans Jérém ie, 
x i i ,  5 : « Si tu cours avec des p iétons et qu’ils te 
fatiguent, pourras-tu  lutter avec des cavaliers? » Le 
prophète s ’applique à lu i-m êm e cette rem arque : il est
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h a ï  e t  p e r s é c u t é  p a r  s e s  p r o p r e s  c o n c i t o y e n s ;  c o m m e n t  
p o u r r a - t - i l  t e n i r  d e v a n t  d e s  e n n e m i s  p l u s  f o r t s ,  l e s  
é t r a n g e r s ?  H .  L e s é t r e »

P I G E O N  (Vulgate : co lu m b a ). Voir C o lo m b e ,  t. ii, 
col. 846.

P I L A ,  « m ortier ». La Vulgate, Soph ., i, 11, a 
traduit par P ila  le nom propre hébreu M akté'é, loca
lité des environs de Jérusalem  ou quartier de cette ville. 
Voir M a c t h e s c h ,  t. iv ,  col. 531.

1. PILATE (PONCE)  (g rec : IIovtio; IltXa-ro:), pro- 
curateur rom ain de la Judée au tem ps de Jésus-C hrist. 
Indépendam m ent des récits évangéliques relatifs à la 
passion de N otre-Seigneur, Matth., x x v i i , Marc., xv, 
Luc., x x m , Joa., x v ii i -x i x , il est nom m é p lusieurs fois 
dans le Nouveau Testam ent : Luc., m , 1, pour fixer 
l ’époque à laquelle saint Jean-Baptiste inaugura son  
m inistère; Luc., x m , 1, à propos d un acte particulière
m ent cruel de son  gouvernem ent, Act., m , 13; iv, 27; 
x i i i , 28, et I T im ., vi, 13, com m e responsable de 
la m ort du Sauveur. Parm i les auteurs classiques, 
Tacite est seu l à le m entionner. A n n .,  xv, 44. P hilon  
et Josèphe parlent souvent de lu i, le  prem ier dans sa 
L eg a tio  a d  C a iu m , x x x v i i i ,  le  second dans ses A n t i 
q u ité s  et dans le  B e llu m  ju d a ic u m .  Voir plus bas, 
col. 430 et 431.

1» S o n  n o m  e t  son  o r ig in e . — Son nom  com plet, 
qui n ’apparalt qu’une seu le fois dans le Nouveau T es
tam ent, L uc., m , 1, est P o n tiu s  P ila tu s . Il est possible  
qu’il ait appartenu, soit par son ascendance propre
m ent dite, soit par adoption, à la gens P o n tia ,  d’origine  
sam nite et célèbre dès le début de l’histoire rom aine. 
Voir le P . O llivier, P once P ila te  et les P o n ii i ,  dans la 
R e v u e  b ib liq u e  in te rn a tio n a le ,  t. v, P aris, 1896, p. 247. 
254, 594-600. P ila tu s  n ’était qu’un surnom , un cogno- 
m e n ,  dont il est difficile d’expliquer la provenance. 
C’est à tort qu’on Ta rattaché parfois à p ile u s ,  bonnet 
de laine dont on coiffait les esclaves lorsqu’on les 
affranchissait; en  effet, dans ce cas, on eût dit p ile a tu s . 
La véritable étym ologie sem ble être plutôt p i lu m  ou 
p ila ,  « javelot, » de sorte que p ila tu s  signifierait : 
« arm é du javelot. » Cf. V irgile, Æ n .,  x i i , 121-122. 
D’après sa fonction, P ilate devait appartenir à l ’ordre 
des chevaliers rom ains.

2° S o n  t i tr e  e t la d u ré e  de  son  a d m in is tr a tio n .  — 
Pilate porte, dans le texte grec de sa in t Matth., x x v ii , 
2, 11, 14, e tc ., et de sa in t Luc, xx , 20, com me aussi 
dans Josèphe, A n t . ,  XVIII, iii, 1, le  titre m oins exact de 
rjegw v. Cf. Act., xx m , 24, 26, 33; xx iv , 1, 10 ; xxv i, 30. 
En latin , son titre officiel était, non pas p ræ ses, com m e 
nous lisons hab ituellem ent dans la Vulgate aux pas
sages qui s ’occupent de lui et d ’autres gouverneurs de 
la Judée, m ais p ro c u ra to r , dont l ’équivalent grec était 
l7tixpo7toç. Voir Tacite, A n ïl . ,  xv, 44; P hilon , L ég a l, ad  
C a iu m , x x x v ii i ; Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, ix , 2 . Avant lu i 
à partir de la déposition d’Archélaiis, par Auguste, Tan 6 
de notre ère, quatre procurateurs s’étaient succédé en 
Judée et en Sam arie, — car leur juridiction  s’étendait 
aussi à cette seconde province. C’étaient : Coponius 
(6-9 après J.-C.), Marcus Am bivius (9-12), Annius Rufus 
(12-15), Valerius Gratus (15-26). Il fut donc le  cinquièm e, 
et il exerça ses fonctions entre les années 26 et 36 de 
l ’ère chrétienne; par conséquent pendant dix ans, 
com m e le  dit Josèphe en term es exprès, A n t .  ju d .,  
XVIII, iv, 2. Il entra en fonction la douzièm e année de 
Tibère, Eusèbe, H . E . ,  i, 9, t. xx, col. 107, laquelle  
correspond, non pas à Tan 27 après J.-C., com m e on Ta 
dit parfois, mais à Tan 26. Cf. Ewald, G eschichte C h r is ti  
u n d  se in er  Z e it ,  in-8°, 2« éd it., Gœttingue, 1857, p. 36; 
T. Keim , G eschichte Je su  v o n N a za ra ,  in-8», 1 .1, Zurich, 
1867 ; E. Schürer, G eschichte des jü d isc h e n  V olkes, in-8°,

4e éd it., Leipzig, 1904, p. 487; pour Tan 2 7 , J. B elser  
G eschichte des L e id en s  u n d  S le rb e n s  des H errn , in-8°, 
Fribourg-en-Brisgau, 1903, p. 332. Le gouvernem ent de 
Pilate eut donc, com m e celu i de Valerius Gratus, une 
assez longue durée, et c ’est uniquem ent sous le règne 
de Tibère qu’il fut exercé. Or, Tacite, A n n . ,  i, 80; iv, 
6, et Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVIII, vi, 5, font remarquer 
que, par principe, ce m onarque laissait longtem ps ses 
magistrats en  fonction dans les provinces.

3° C aractère  g é n é ra l e t qu e lq u es ép iso d es de  son  
a d m in is tr a tio n .  — Ce qu’en racontent les  auteurs sa
crés et profanes m ontre, d’un côté, à quel point était 
pénible et difficile, à cette époque, la tâche d ’un gou
verneur de Judée, et, d’un autre côté, com bien Pilate 
fit peu d’efforts pour rendre son adm inistration conci
liante à l ’égard des Juifs. La lettre d’Agrippa à Caligula, 
citée par P hilon  dans sa L eg a tio  a d  C a iu m , x xxv iii, 
trace de lu i un portrait peu ilatteur, dans lequel il  y a 
certainem ent quelque exagération, puisqu’il provient 
d’un ennem i juré, m ais dont l ’histoire ne constate que 
trop bien l ’exactitude générale. Cette lettre dit de lui 
qu’il était « inflexible de caractère et dur avec arro
gance ». Elle lu i reproche a la corruption, les  vio
lences, la rapine, les m auvais traitem ents, les vexations, 
de perpétuelles exécutions sans jugem ent préalable, des 
cruautés sans nom bre et insupportables ». Détestant 
les Juifs et ne com prenant rien à leur tem péram ent ni 
à leurs sentim ents religieux, il prétendit les gouverner 
d’après sa propre volonté, et le s  faire fléchir en  tout et 
malgré tout. Mais, aussi faible et irrésolu  par m om ents 
qu’il était d’ordinaire intraitable, il contribuait lui- 
m êm e à am oindrir son autorité; aussi fut-il vaincu à 
plusieurs reprises par ceux dont il croyait pouvoir a isé
m ent triom pher, et il finit m êm e par être tout à fait 
brisé par eux. Son opiniâtreté et sa m aladresse occa
sionnèrent plus d’une fois des m ouvem ents de rébel
lion , qu’il dut ensu ite étouffer dans le sang.

Dès les prem iers m ois qui suivirent son installation, 
il froissa ju sq u ’au v if les habitants de Jérusalem , et 
tous les Juifs de Judée par là m êm e. Ses prédécesseurs, 
fidèles à la politique d ’après laquelle Rom e accordait 
habituellem ent une grande liberté aux provinces con
q uises, lorsqu’il ne s ’agissait que de leurs affaires in 
térieures, s ’étaient m ontrés fort accom m odants sur 
certains points qui touchaient aux idées relig ieuses des 
Juifs. C’est ainsi qu'ils avaient fait enlever, sur les éten
dards du détachem ent m ilitaire qui tenait garnison à 
Jérusalem , toutes les im ages et effigies qui présen
taient un caractère idolâtrique. P ilate, au contraire, 
voulut que les soldats envoyés par lu i dans la ville  
sainte y entrassent avec leurs enseignes m unies de 
tous leurs em blèm es. Il ne prit d autre précaution que 
de faire pénétrer hom m es et drapeaux pendant la nuit. 
La colère des Juifs fut grande, lorsqu’ils s ’aperçurent, 
le lendem ain m atin, de l ’outrage qui leur avait été fait. 
En nom bre considérable ils se rendirent à Césarée, où 
le procurateur avait sa résidence ordinaire, et, pendant 
cinq jours, ils  protestèrent avec une telle énergie, que 
P ilate, qui avait d’abord pris le parti de les faire m as
sacrer, dut céder, en voyant qu’ils étaient prêts a 
m ourir tous, plutôt que de supporter cet affront. Cf. 
Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, n i , '1-2; B ell, j u d . ,  II, ix, 
2_i. _  P lus tard, malgré cette leçon hum ilian te, il 
com m it une faute toute sem blable, en faisant suspendre  
dans le palais qui lu i servait d’habitation lorsqu’il sé
journait à Jérusalem , des boucliers d’or dédiés à Tibère 
et m unis aussi d’inscriptions ou de sym boles idolâ- 
triques. U ne insurrection  faillit éclater. Averti par les 
Juifs, l ’em pereur ordonna lui-m êm e d’enlever au plus 
tôt la cause du désordre. Voir P hilon , L é g a t, a d  
C a iu m , x x x v ii i , édit. Mangev, t. il, p. 590; Eusèbe
H . E . , u ,  6, t. xx , col. 154. — P lu s tard encore, P ilate  
se perm it de puiser dans le trésor sacré du tem ple de
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Jérusalem , sous prétexte de se procurer ainsi lesfonds I 
nécessaires pour construire un aqueduc grandiose, qui 
am ènerait dans -la capitale l ’eau des réservoirs de Sa
lom on, situés à environ '15 k ilom ètres au sud-ouest de 
Bethléhem . D es troubles violents" s’ensuivirent et le 
sang coula encore abondam m ent. Cf. Josèphe, A n t.  
ju d .,  XVIII, i i i , 2; B ell, j u d . ,  II, ix , 4; Eusèbe, H . E .,  
II, vi, 6-7 , t. xx , col. l'14; E. Schürer, G eschichte  des 
jü d . V o lkes, 4e éd it., t. i, p. 490-491.

Saint Luc, x m , 1, signale brièvem ent un épisode 
égalem ent tragique de l ’adm inistration de P ilate : « Il 
y avait là (près de Jésus, à certain jour de sa vie pu
blique) quelques hom m es qui lu i annoncèrent ce qui 
était arrivé aux G aliléens, dont P ilate avait m êlé le  sang  
avec celu i de leurs sacrifices. » N ous ne connaissons  
cet incident que par le récit du troisièm e Évangile ; mais 
il est en parfaite harm onie avec la conduite habituelle  
de P ilate, com m e aussi avec le caractère belliqueux  
des G aliléens, qu’on était sûr de trouver parmi les 
Zélotes les p lus exaltés, le s  p lus rem uants. Cf. Josèphe, 
A n t .  j u d . ,  XVIII, ix , 3, etc. Il s ’agit (sans doute d’une 
tentative de révolte, qui fut aussitôt réprim ée par le 
gouverneur avec une im placable sévérité. Les rebelles 
furent assa illis par les soldats de P ilate et égorgés dans 
les parvis m êm es du tem ple, au m om ent o ù ,les prêtres 
im m olaient les anim aux que. ces m alheureux offraient 
en sacrifice, de sorte que leur propre sang se m êla à 
celu i de leurs victim es.

4° S o n  rô le  d a n s  la  p a ss io n  d u  S a u v e u r  est fort bien  
résum é dans ces m ots de Tacite, A n n .,  xv, 44 : C h ris tu s , 
T ib erio  im p e r i ta n te , p e r  p ro c u ra to re m  P o n liu m  P i -  
la tu m  su p p lic ia  a d fe c tu s  fu e r a t.  Malgré la parole si 
m iséricord ieuse et si délicate de la divine victime :
« Celui qui m ’a livré à toi com m et un plus grand 
péché, » Joa., xix, 11, P ilate dem eure à tout jam ais 
couvert d ’infam ie par l ’attitude lâche, égoïste, inique 
qu’il prit à l ’égard de Jésus-C hrist, en n ’osant pas ré
sister ju sq u ’au bout au fanatism e cruel des Juifs. Tou
tefois, dans le  C redo, les m ots P assu s sub P o n tio  
P ila to  ont été insérés, m oins pour m ettre en re lief 
l ’odieuse in justice du procurateur, que pour fixer la date 
officielle de ,1a m ort de Jésus-C hrist, et pour m ontrer, 
par là-m êm e, que le christian ism e repose sur une base 
historique certaine. Cf. S. Augustin, D e fid e  e t s y m -  
bolo, c. v, t. x l , col. 187.

Les m em bres du Sanhédrin, privés par Rom e du ju s  
g la d ii, et n ’ayant pas le  droit d’exécuter la sentence de 
m ort qu’ils avaient portée contre Jésus, conduisirent 
N otre-Seigneur au prétoire, pour obtenir du procura
teur la ratification de leur jugem ent. C’est donc devant 
le  tribunal de P ilate  que se passa la seconde partie du 
procès du Sauveur, ce lle  qu’on nom m e le  procès civil, 
par opposition au procès ecclésiastique, qui avait eu 
lieu  chez Caïphe. P ilate se trouvait alors à Jérusalem , à 
l ’occasion de la fête de la Pâque, selon  la coutum e des 
gouverneurs rom ains, pour prévenir par sa présence, 
et au besoin  pour châtier aussitôt le m oindre m ouve
m ent insurrectionnel. Sa conduite en  cette circonstance 
so len n elle , assez brièvem ent esqu issée par saint Mat
thieu, x x v i i , 1-25, et par saint Marc, xv, 1-15, est dé
crite d ’une m anière plus com plète, au point de vue 
psychologique, soit par saint Luc, x x i i i , 1-25, soit sur
tout par saint Jean, xvm , 28 -x ix , '16, dont l ’admirable 
analyse jette  de vives clartés sur les narrations des 
synoptiques. Voir J. B elser, G eschich te  des L eidens  
d es H e r rn , p. 337-338; L.-Cl. F illion , É v d n g ile  se lon  
s a in t  L u c , in tro d . c r i tiq u e  e t  c o m m e n ta ir e s ,  Paris, 
1882, p. 381-388; E v a n g ile  se lon  s a in t  Je a n , in tro d . 
c r itiq . e t  c o m m e n ta ir e s ,  Paris, 1887, p. 335-349. Le 
quatrièm e Évangile nous rend vraim ent tém oins de ce 
drame auguste et douloureux, partageant le récit en  
petites scènes très vivantes, qui nous font contem pler  
P ilate, tantôt faisant l ’interrogatoire de Jésus dans

l ’intérieur du prétoire, tantôt d iscutant avec les Juifs, 
qui étaient dem eurés en dehors. Les réflexions de l ’évan- 
géliste et celles du gouverneur nous perm ettent de lire  
jusq u ’au fond de l ’âme de ce dernier.

Le procurateur ne pouvait guère ne pas connaître, 
au m oins de nom et depuis quelque tem ps, Jésus-C hrist, 
qui avait excité une si vive ém otion dans Jérusalem  
durant les derniers jours. Quoi qu’il en soit, les évan
gélistes sont unanim es à affirm er que, malgré la gravité 
des crim es reprochés à l ’accusé par les princes des 
prêtres, P ilate fut prom ptem ent convaincu de sa par
faite innocence. Dès le prem ier instant, il avait percé 
à jour la futilité de leurs accusations, et reconnu qu’ils 
le lu i avaient livré « par ja lousie », par haine. Cf. 
Matth., x x v ii , 18; Marc., xv, 10. Aussi refusa-t-il long
tem ps d’acquiescer à leur dem ande, dont l ’injustice  
était flagrante. Cf. Matth., x x v ii , 23-24; Luc., x x m , 4, 
14, 22; Joa., x v m , 38; x ix , 4, 6. Le récit sacré nous le  
présente m êm e com m e prenant un grand intérêt à 
Jésus, d’abord à cause de son m ajestueux silen ce , 
Matth., x x v ii , 14; Marc., xv, 4-5, puis à cause de ses 
graves et sub lim es réponses, Luc., x x m , 3; Joa., xvm , 
33-38; x x ix , 9-11. De là ses efforts m ultip liés pour le 
sauver : il proclam e p lusieurs fois et hautem ent son 
innocence (voir ci-dessus); il le renvoie à H érode,qu i, 
lu i non plus, ne le trouve pas coupable, L uc., x x i i i , 
6-15; il propose de le  faire flageller, pour apitoyer le 
peuple, Luc., x x m , 16; il essaie d’user du droit de 
grâce en sa faveur, Matth., x x v i i , 15-23; Marc., xv,6-'lo; 
Luc., xx m , 17-25; Joa., xvm , 39-40; il le m ontre à la 
foule, couronné d’épines et tout ensanglanté, Joa., x ix , 
4-5; enfin, il dégage sa responsabilité par un  acte sym 
bolique. M atth., xxvii, 24.

Les Évangélistes m ettent a insi à nu sa conscience  
im pressionnée, qu’ébranlait, m ais trop superficielle
m ent, le désir d’arracher à la mort ce juste , qui ne 
ressem blait à aucun des accusés conduits jusque-là  
devant son tribunal. Son âme superstitieuse, quoique  
incrédule, fut tout p articu lièrem ent frappée, lorsqu’il 
entendit les Juifs reprocher à Jésus de s ’être fait F ils 
de Dieu. Joa., x ix , 7. Il craignait que N otre-Seigneur ne 
fût quelque dieu ou dem i-d ieu  de la m ythologie, aux 
représailles duquel il redoutait de s ’exposer. Aussi 
s ’erapressa-t-il de le  questionner sur son origine : U nde  
es tu ?  La réponse de Jésus le  rassura. Cf. Joa., x ix , 
9-12;

F inalem ent il céda, « pour donner satisfaction au 
peuple, » Marc., xv, 15; « il livra (Jésus) à leur volonté, » 
Luc., xxm , 24, surtout lorsque les Juifs l ’eurent m e
nacé très ouvertem ent de la disgrâce de César. Joa., 
x ix , 12. Il m onta donc sur son  tribunal et proclam a la 
sentence du Sauveur. J o a .,x ix , 15. Il avait m is à profit 
les rudes leçon s que lui avaient données les Juifs. Pour  
ce m agistrat égoïste, sans principes m oraux, guidé  
seulem ent par les considérations m ondaines et poli
tiques, qu’étaient les droits les p lus sacrés d’un in n o
cent, dès lors que son intérêt personnel était en jeu?  
La conservation de son em ploi si lucratif et si hono
rable l’em portait sur tout le reste. C’est ainsi que, m al
gré sa vaine protestation, il prit une très grande part 
au crim e le plus affreux q u ’aient jam ais enregistré les 
annales de l’histoire. Les C o n s titu tio n s  aposto liq u es , v, 
14, t. i, col. 877, lu i reprochent à bon droit sa lâcheté  
(àvavSpia). Quant à la question célèbre qu’il adressa au 
Sauveur. « Qu’est-ce que la vérité? » Joa., xvm , 38, 
c’était sim plem ent la parole d’un dilettante, d’un scep
tique, qui regardait la vérité com m e une chose indiffé
rente et com m e un m ot sans portée. Aussi n ’attendit-il 
m êm e pas la réponse de Jésus. — Sem blable à lu i-m êm e  
jusqu’au bout, après avoir été battu, cette fois encore, 
par les Juifs, il le s  traita avec dédain, en refusant op i- 
niàtrém ent de m odifier l ’in scrip tion  qu’il avait fait 
placer au-dessus de la croix, Joa., x ix , 19-22, et en
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perm ettant à Joseph d’Arimathie de donner au corps 
sacré de N otre-Seigneur une sépulture honorable. Cf. 
L uc., x x m , 50-52; Joa., x ix , 38.

5 “ S a  ré vo ca tio n  e t sa  m o r t.  — Un dernier acte de 
cruauté, dont Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVIII, rv, 1-2 , nous 
a conservé les détails, ne tarda pas à renverser les 
ca lcu ls de cet hom m e politique et à am ener sa chute. 
Un certain nom bre de Sam aritains, séduits par un im 
posteur, s’étant m is à faire des fou illes sur le  m ont 
Garizim , près de S ichem , dans l’espoir d’y trouver des 
vases sacrés que Moïse y aurait cachés avant sa mort, 
le  gouverneur les fit massacrer sans pitié. Leurs parents 
et am is, exaspérés, allèrent se plaindre à V itellius, qui 
était alors légat de Syrie. C elu i-ci, voyant que P ilate  
était devenu insupportable à ses adm inistrés, l ’envoya 
à Rome pour qu’il essayât de se justifier devant l ’em pe
reur; m ais il n ’arriva qu’après la mort de Tibère.

Les derniers faits de sa vie sont enveloppés d’ombre 
et de m ystère; du reste, ils  furent de bonne heure 
défigurés par la légende. On ignore m êm e en quel lieu  
et de quelle m anière il m ourut. Suivant Eusèbe, I I . E .,  
II, v ii , t. xx , col. 155, et C h ro n ico n , l le année de Caïus, 
t. x ix , col. 538, il  aurait été banni à V ienne dans les 
Gaules, où, accablé par l ’infortune, il aurait péri de sa 
propre m ain. Voir aussi le C hronicon  p a sch a le , t. x c ii , 
col. 557-559, et Orose, H is t . ,  v i i , 5, t. xxx i, col. 1071. 
On voit encore dans cette v ille un m onum ent de forme 
sin gu lière , une pyram ide sur une base carrée, qu’on 
nom m e le « tom beau de P ilate », m ais qui n ’a rien  
pour justifier ce titre. Le nom  de P ilate, que porte une 
m ontagne voisine de la v ille  de Saint-É tienne, se rat
tache sans doute au ssi à ce souvenir. D'après l ’h isto
rien  grec Malalas, C h ro n o g ra p h ia , x, t. x cv ii, co l. 390, 
Pilate aurait été décapité par N éron. Comp. Jean d ’An
tioche, dans M üller, F ra g m e n ta  h is to r ic o ru m  græ co- 
r u m ,  t. iv, p. 574, édit. Didot, et Suidas, au mot Népwv. 
Il sem ble du m oins probable qu’en toute hypothèse il 
m ourut de m ort violente. Voir E. Schürer, G eschichte  
d es j ü d .  V o lkes, 4e éd it., t. i, p. 493-494. On trouve de 
curieux détails sur ses derniers m om ents dans le traité 
apocryphe M ors P ila ti ,  Cf. Fabrieius, A p o c ry p h .,  t. m , 
p. 505; Thilo, C odex a p o c ry p h . N ov i T e s ta m .,  1832, 
t. i, p. 796-798; T ischendorf, E v a n g e lia  a p o cryp h a , 
i ’» éd it., 1851, p. 432-435 ; 2» édit., 1876, p. 456-458. 
P lu s tard, la légende continua à se développer. Jeté à 
Rom e dans le Tibre, le cadavre de P ilate y aurait occa
sionné des tem pêtes et des inondations. Dans le  Rhône, 
où on l ’emporta ensu ite, les m êm es phénom ènes terri
bles se reproduisirent. Enfin, on le précipita dans un 
petit lac, situé près de Lucerne, au som m et du mont 
Pilate, dont le nom  viendrait précisém ent de cet ép i
sode. Ou bien , après avoir erré au lo in , poursuivi par 
le rem ords, l’ancien procurateur serait allé de lui-m êm e 
cacher son infortune sur cette cim e gigantesque, et 
aurait fini par se noyer de désespoir dans le lac qu’on 
y voit encore. Cf. A. Lütolf, S a g e n , B ra n c h e  u n d  L e -  
g e n d e n  a n  d en  f ü n f  O r te n , Lucerne, 1865 ; Creizenach, 
P ila tu s -L e g e n d e n , 1894; Jam es, A p o c ry p h a  a necdo ta , 
dans les T e x ts  a n d  S tu d ie s , éd ités par R obinson, t. v, 
fasc. i, 1897, p. x l v -l , 65-81.

F a it  surprenant : cette triste figure a excité de bonne 
heure une certaine sym pathie. Il est vrai que c’était à 
une époque où l ’on aim ait à d iscu lper P ilate et les R o
m ains, pour aggraver le  crim e des Juifs déicides. Comp. 
V E va n g e l. P e lr i ,  dans E. Preuschen, A n tile g o m e n a ,  
d ie  R e ste  d e r  a u sserka n o n isch en  E v a n g e lie n , Giessen, 
1901, in-12, p. 13-18. C’est ainsi que, d’après la P a ra -  
dosis P ila ti ,  le gouverneur, condam né à m ort par 
Tibère et sur le point d’être exécuté, conjure Notre- 
Seigneur de ne pas perm ettre qu’il so it châtié avec 
le s  Juifs, et allègue son ignorance pour excuser en  
partie sa conduite. Une voix lu i répond du ciel, et 
l ’assure que toutes le s  générations le proclam eront

bienheureux, et qu’il sera un tém oin du Christ lors de 
son second avènem ent, pour juger avec lu i les douze 
tribus d ’Israël. Voir Tischendorf, E v a n g . apocr., p .426- 
431. Les Abyssins vont m êm e jusq u ’à l ’honorer com me 
un martyr, et célèbrent sa fête le 25 ju in . Cf. Stanley, 
L e c tu re s  on  th e  H is to r y  o f  th e  E a s te r n  C h u rch , in-8», 
Londres, 1865, 3« éd it., p. 13. Le mot de T ertullien au 
sujet de P ilate, j a n i  p ro  su a  co n sc ien tia  c h r is tia n u s , 
A p o lo g ., 21, t. i, col. 12, provient d’un sentim ent ana
logue, qu’on retrouve dans l ’évangile de N icodèm e, i, 2, 
ou Pilate est désigné com m e « incirconcis dans la chair, 
m ais circon cis de cœ ur ». Voir Tischendorf, E v a n g . 
a p o cr ., p. 236; Origène, H o m . in  M a tth .,  x xxv , t. x i i i , 
col. 1773. On savait gré au gouverneur de la Judée des 
tentatives, pourtant si m olles, qu’il avait faites pour 
arracher Jésus-C hrist à la mort.

6° B ib lio g ra p h ie . — Karl Hase, L eb en  Jesu , 5e éd it., 
in -12, Leipzig, 1865, p. 248-249, cite une littérature  
considérable com posée sur P ila te . Voir aussi Ehrhard, 
D ie a ltc h r is tl ic h e  L i t te r a tu r  u n d  ih re  E r fo rs c h u n g  
vo n  188-1-1900, Im partie, p. 144-146. Parm i les livres 
les plus récents, voir J. Langen, D ie le tz te n  L eb en sta g e  
Jesu , in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1864, p. 261-294; 
M ommsen, R ü m isc h e  G esch ich te , in-8», t. v, 4e éd it., 
B erlin , 1894, p. 508 sq. ; P . W altjer, P ila tu s , eene  
S tu d ie ,  in-8°, Am sterdam, 1888; G. A. M üller, P o n tiu s  
P ila tu s , d e r  fü n f t e  P ro c u ra to r  vo n  J u d à a ,  Stuttgart, 
1888; Gratz, h istorien ju if, G eschich te  d e r  J u d e n ,  t. m , 
p. 253-271; A. E. Innés, T he T r ia l  o f Jésu s C h r is t, a  
lég a l m o n o g r a p h , Edim bourg, 1899, in-8°, p. 61-123;
E. Schürer, G esch. des jü d is c h e n  V olkes im  Z e ita lte r  
C h r is ti ,  in-8", t. i, 4" éd it., Leipzig, 1904, p. 487-492;
I. B elser, D ie  G esch ich te  des L e id e n s  u n d  S te rb e n s , 
d e r  A u fe r s te h u n g  u n d  H im m e l fa h r t  des H e r rn , in-8», 
Fribourg-en-B risgau, 1903, p. 323-339, 346-372.

L. F i l l i o n .
2 .  P IL A T E  (A C T E S  D E ), livre apocryphe Voir É v a n 

g i l e s  A P O C R Y PH ES, t .  I I ,  col. 2116.

3 .  P IL A T E  (F E M M E  d e ) .  — Elle n ’est m entionnée  
dans les Évangiles que par saint Matthieu, x x v i i ,  19 : 
« Pendant qu’il (Pilate) était sur son tribunal, sa femm e 
lu i envoya dire : Qu’il n ’y ait rien  entre toi et ce juste  
(Jésus-Christ), car j ’ai beaucoup souffert aujourd’hui en 
songe à son sujet. » A part ce trait touchant, qui mani 
feste tout ensem ble une vive et respectueuse sym pathie 
pour le Sauveur, et la crainte que son mari ne s’em 
barrassât dans de graves difficultés, s ’il ne se dégageait 
im m édiatem ent de ce procès, nous ne savons rien de 
bien certain sur e lle . — Une ancienne tradition l ’appelle 
P ro c la , ripôx),», ou C la u d ia  P ro cu la , et fait d’e lle  une 
fem m e p ieuse, bien plus, une « prosélyte de la porte ». 
Voir P r o s é l y t e .  Dans l ’Évangile de N icodèm e, chap. Il, 
P ilate dit d’elle : 9eotrs{lr|Ç é<rri x«t pSAXov iouSa'iÇet. 
Cf. Thilo, C odex a p o cryp h . N ov i T e s ta n t., in-8», 1832, 
t. i, p. 523; T ischendorf, E va n g e lia  a p o cryp h a , in-8», 
Leipzig, 1851, p. 332; N icéphore, H isto r iæ , r, 30, t. c x l v ,  
col. 720. Or, nous savons par Josèphe, A n t . ,  XVIII, m , 
5; B ell, j u d . ,  x x ,  2, et par Juvénal, S a t . ,  vi, 543, que 
les fem m es rom aines, m êm e celles qui appartenaient 
aux classes supérieures, étaient attirées par la religion  
judaïque, qui parlait beaucoup plus à leur âme que le 
paganism e si vide d’alors. Il est probable que la fem m e 
du procurateur avait entendu parler de Notre-Seigneur, 
et qu’elle avait conçu une grande adm iration pour sa 
conduite et son enseignem ent.

Les interprètes d iscutent sur la nature du songe au
quel fait a llusion  son m essage à Pilate. P lusieurs au
teurs contem porains le regardent com m e un fait pure
m ent naturel, provoqué par l ’arrestation et le  procès 
ecclésiastique de Jésus, dont e lle  aurait été inform ée 
avant de s ’endorm ir. Voir Langen, D ie  le tz le n  L ebens
ta g e  Jesu , in -8°, Fribourg-en-Brisgau, 1864, p. 274-275-
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Mais nous croyons, à la su ite des P ères et de la grande 
m ajorité des com m entateurs, q u ’il est d ifficile de ne 
pas reconnaître à ce songe un caractère non seulem ent 
providentiel, m ais vraim ent surnaturel. Toutefois, les 
anciens écrivains ecclésiastiq u es n ’apprécient pas tous 
de la m êm e m anière cette in tervention  surnaturelle. 
Il en est qui l'attribuent au dém on. La plupart des 
exégètes lu i donnent une origine céleste . Voir Origène, 
H o m . in  M a tth .,  xxxv, t. xm , col. 1773; S. Jean Chrv- 
sostom e, H om . l x x x v i  in  M a tth .,  1, t. Lvnr, col. 764; 
Schanz, C o m m e n ta r  ü b e r  das E v a n g e l . des h e ilig . 
M a tth à u s . in-8°, F ribourg-en-B risgau, 1879, p. 540; 
Mtr Le Camus, L a  vie de  N .-S . J é su s -C h r is t,  2» éd it., 
in-8», t. i i i , Paris, 1887, p. 315.

On a essayé, il est vrai, d’attaquer la valeur h isto
rique de cet épisode, en  rappelant la loi rom aine qui 
interdisait aux proconsuls, et aussi aux autres m agis
trats délégués dans les provinces, de se faire accom pa- 
guer par leurs fem m es; m ais cette lo i, observée avec 
rigueur sous la république, tomba en désuétude à 
l ’époque de l ’em pire, com m e nous l ’apprennent for
m ellem ent Tacite, A n n .,  i i i , 33-34, et Suétone, A u -  
g u s t.,  24. Voir aussi Josèphe, A n t . ,  XX, x, 1; U lpien, 
iv , 2.

D’après une tradition qui rem onte au m oins ju sq u ’au 
tem ps d’Origène, a fem m e de Pilate aurait été récom 
pensée de son dévouem ent pour N otre-Seigneur en 
acceptant la foi chrétienne. Voir Origène, H o m . in  
M a tth .,  xxxv , t. x m , col. 1773, et les lettres apocryphes 
qu’auraient échangées P ilate et Hérode, dans M. R. Ja
m es, A p o c ry p h a  a n ecd o la , 2» série , Cambridge, 1897, 
in-8», p. 66-75. Le m énologe grec va m êm e jusqu’à la 
ranger parm i le s  saints et place sa fête le 27 octobre. 
Cf. Calmet, D ic tio n n . d e  la B ib le , au m ot P ro c la , 
édit. Migne, t .  m , col. 1268. L. F i l l i o n .

PIL O N  (hébreu : 'ë li;  V ulgate : p ilu s ) , m asse de 
bois, de m étal (fig. 84) ou de pierre (fig. 85) destinée à

un m ortier, com m e on broie le grain, avec le p ilon, sa

85. — P ie r re s  d e  qu artz  pou r p ile r  le  g ra in , tro u v ées  à  T e ll- 
Y ehud iyéh  (X V III' dynastie ). D’ap rè s  W . M. F lin d e rs  P e tr ie , 
Hyksos and Israélite Cities, in-4", L o n d re s , 1906, p l. x v  et 
p. 17.

f o l i e  n e  s e  s é p a r e r a  p a s  d e  l u i ,  » c o m m e  l ’h u i l e  s e  s é 
p a r e  d e s  o l i v e s .  I I .  L e s è t r e .

PIN  (hébreu : ’o ré n ;  Septante : t u t u ; ;  V ulgate : 
p in u s ), arbre vert assez abondant en  P alestine .

I .  D e s c r i p t io n . — Les arbres résineux de la fam ille  
des Conifères doivent ce nom  à leur appareil fructifère 
ou cône formé d ’écailles servant à protéger les graines. 
Mais entre tous leurs congénères les P in s se d istinguent 
par la forme de ces écailles pourvues sur le dos d’une 
proém inence ou apophyse. Leur feuillage n’est pas 
m oins caractéristique, car les a igu illes foliaires, sur 
l ’arbre adulte, sont réun ies par petits groupes, de

84. — É gy p tien s  p ilan t d an s  u n  m o rtie r . T h è b es . L ’in sc rip tio n  p o rte  : k  « D épêchez-vous to u s  à  l 'o u v rag e  en  p re n a n t soin 
de to u t ce qui vous e s t donné ; fa ite s  le  p a in . » l « On p ile  le  g ra in  dans le s  g re n ie rs  d e ... »

D ’ap rè s  W ilk in so n , Manners o f ancient Egygtians, 2" éd it., t .  n ,  p. 204.

cohcasser et à écraser les objets p lacés dans un m ortier. 
Voir M o r t ie r , t. iv , col. 1311. — La m anne est com 
parée à « quelque chose de m enu com m e des grains », 
et, d’après la Vulgate, à « quelque chose d’écrasé au 
pilon ». Exod., xvi, 14. Les grains peuvent être écrasés 
au p ilon; m ais, si la m anne se prêtait au travail de la 
m eule ou du p ilon , elle n’apparaissait pas à l ’état concassé  
quand e lle  tombait. Voir M a n n e , t. iv , col. 657. — Les 
enfants d’Israël doivent apporter, pour le  lum inaire du 
sanctuaire, de l ’h u ile « d’olives concassées », Septante : 
xExoppsvov, « m artelées », et équivalem m ent, d’après 
la Vulgate, « m artelées au pilon  ». Exod., x x v ii , 20. — 
Le mot « pilon  » ne se lit en hébreu que dans ce texte 
des Proverbes, xxv ii, 22 : « Qu’on p ile l ’in sen sé dans

deux ordinairem ent, protégés chacun par un involucre  
de folioles scarieuses. La floraison a lieu  au printem ps, 
au lieu  d’être autom nale com m e chez les Cèdres; les  
fleurs m âles ém ettent alors en extrêm e abondance la 
poussière po llin ique qui em portée par le vent sim ule  
une pluie de soufre. Les cônes m ettent parfois 3 ans 
avant d’atteindre leur m aturité. Il en est ainsi, par 
exem ple, dans le  P in -P ignon  (P in u s  P in e a  L.), bel 
arbre de la région m éditerranéenne que la disposition  
étalée de ses branches au som m et de la tige a fait nom 
mer aussi P in-Parasol. Son cône est ovoïde obtus avec 
d eséca ille slu isa n tes; ses graines deviennentdesam andes  
com estibles et vo lum ineuses revêtues d ’une coque noi
râtre, très dure, à  aile presque n u lle . Le P in  d’Àlep,
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P . H a lep en s is  M iller (lig- 86), est l ’espèce la plus  
répandue en Syrie, où elle rem place le P in  m aritim e  
des rivages occidentaux; ses feu illes  sont grêles et 
flexueuses ; ses cônes, plus allongés et penchés à 
l ’extrém ité d’un court pédoncule, m ettent 2 ans à m ûrir ;

86. — Pinus Halepensis. Branche, cône, fleur, graine.

les graines petites, couvertes d’un tégum ent m ou, sont 
prolongées en a ile roussâtre. Enfin dans la région é le 
vée du Liban on observe un P in  très voisin  du précé
dent, P . B r u t ia  Tenore, d istinct toutefois par ses 
feu illes plus épaisses, rigides, a insi que par ses cônes  
sess ile s  non pendants. F. Hy.

I I .  E x é g è s e . — L’arbre appelé 'o rén  n ’est m entionné  
qu’une seule fois dans la B ible, Is ., x l iv , 14, dans un  
passage où le prophète se m oque de l ’idolâtre qui est à 
la recherche de bois dont il prend une partie pour se 
tailler des idoles, et dont il brûle le  reste.

Un homme va couper des cèdres,
U prend des rouvres et des chênes,
Il fait un choix parmi les arbres de la forêt 
Et même il plante le ’orén que la pluie fait croître.

Il s’agit d’un arbre dont le bois est bon a brûler et 
peut être utilisé  pour sculpter des idoles, un arbre 
qu’on peut m ettre en parallèle avec le  cèdre ou le chêne, 
qui s ’en d istingue cependant sous certains rapports. 
Le cèdre, le rouvre et le chêne sont placés ic i parmi 
les arbres des forêts qu’on n ’a pas besoin de planter et 
qu’on ne cultive pas. Le ’o rén  est signalé com m e un 
arbre qu’on plante, mais cependant ce n ’est pas un arbre 
qu’on soigne et qu’on arrose selon  les procédés habi
tuels de la Palestine pour les plantes et les arbres cu lti
vés. On laisse à la p lu ie du ciel le so in  de l ’arroser. 
Tous ces caractères paraissent bien convenir à diverses 
espèces de pin qu’on rencontre abondam m ent en  
P alestine, surtout dans les terrains sablonneux, com m e 
le P in  d’Alep, P in u s  H a lep en s is , le P in-P ignon ou Pa
rasol, P in u s  P in e a , et le P in u s  B ru tia .  G est ainsi du 
reste que l’entendent les Septante et la \u lg a te  qui 
traduisent ’o ré n  par n h uç, et p in u s . Bien qu il y ait 
grande divergence parm i les rabbins sur la nature 
de cet arbre, beaucoup cependant s ’arrêtent au p in , et 
l ’identifient avec l ’arbre que les arabes appellen t^ j^ -L o,
çnaubar, et qui n ’est autre que le p in; ou bien ils le  
rangent dans la m ême fam ille que les a ra z im ,  « cèdres, » 
e t le s  bero sim , les cyprès: ce qui convient bien au pin.

Cependant il est des critiques qui croient que le mot 
’o ré n , f-m, dont le  n u n  final n ’est pas régulièrem ent 
formé dans le s  anciens m anuscrits et pourrait bien  
être un zaïn mal écrit, n ’est autre que r w , ’éréz, le 
cèdre. Us pensent aussi que la suite logique du sens  
dem ande qu’on lise  à rebours les stiques de ce verset : 
car il est naturel de planter le cèdre avant de le couper. 
Us ont a insi :

On a  p lan té  d e s  cè d re s  e t la  p lu ie  le s  fait c ro ître ,
On la is se  g ra n d ir  le s  a rb re s  de la  forêt,
P u is  on p ren d  le  ro u v re  et le  chêne,
E t l’on coupe le s  cè d re s.

C’est le sen s auquel s ’arrête A. Condamin, L e  liv re  
d 'Isa ïe , 1905, p. 269. Cette leçon et ces transpositions sont 
loin  toutefois d’être certaines, et pourraient bien n ’être 
qu’une interprétation de ce passage, insp irée d ’un point 
de vue trop subjectif. Les anciennes versions tiennent 
pour un mot différent de ’éréz , c ’est-à-dire pour ’o rén , 
« pin. » Et on peut trouver une suite logique à la pensée  
sans rien bouleverser. L’idolâtre cherche d’abord parmi 
les arbres des forêts, le  cèdre, le rouvre et le chêne; il 
en vient m êm e à planter des p ins afin d’avoir du bois 
à sa convenance pour se tailler des idoles. R ien  ne pa
raît donc exiger de transposition ; et la lecture ’o rén  et 
sa traduction par « pin » sont suffisam m ent justifiées.

Cette traduction d’ailleurs trouve une certaine confir
m ation dans un texte égyptien du P a p y r u s  A n a s ta s i ,  
i, 19, 3. Dans une description d’un site de P alestine ,

se lit le nom  |  | 11 I ^  * j > a n o u rn a > a rro u n a , qui 
rappelle l ’hébreu ’o ré n , pin . Le rapprochem ent est 
d’autant p lus vraisem blable que ce m ot est placé entre 
deux nom s de conifères, le  cyprès et le cèdre, et que 
ces trois arbres sont dits « atteindre jusq u ’au ciel ». 
Tous ces caractères sem blent bien viser le p in -p in ier. 
J. Lautb, dans la Z e its c h r if t  d e r  deu tsch . m o rg e n lâ n d .  
G esellsch ., 1871, p. 620; V. Loret, É tu d e s  de  bo ta n iq u e  
é g y p tie n n e , dans R e c u e il de  tr a v a u x  r e la ti fs  à la 
p h ilo l. e t a rchéo l. é g y p t .,  in-4°, 1895, p. 187.

E. L e v e s q u e .
P1NA (Jean de), com m entateur espagnol, né à Ma

drid en 1582, m ort dans la m êm e v ille  en 1657. Entré 
au noviciat des Jésuites d’Alcala en 1603, il rem plit 
divers offices dans son Ordre. Son volum ineux com m en
taire sur l ’Ecclésiastique, C o m m e n ta r io ru m  in  E cc le -  
s ia s tic u m  to m i q u in q u e , parut à Lyon de 1638 à 1648, 
5 in-f». On y rencontre des idées élevées, ingén ieuses, 
des aperçus nouveaux, mais aussi parfois des longueurs 
et du rem plissage. P • B l i a r d .

P I N A C L E  DU T E M P L E ,  partie du T em ple de 
Jérusalem  sur laquelle le diable transporta N otre-Sei
gneur pour le  tenter. Le récit de la tentation est le 
seul endroit du Nouveau Testament où nous rencon
trons ce term e : rà Ttvep'jytov toü tepoü, p in n a c u lu m  
ten ip li , Matth., iv, 6 ; p in n a  te m p li , Luc., iv, 9. n-repû-i-iov 
est le d im inutif de m é p v i, « aile », com me p in n a c u 
lu m  l ’est de p in n a ,  qui désigne en latin une grosse  
plum e d’oiseau, ou une nageoire de poisson, cf. Lev., 
XI, 9, 10, 12; Deut., x iv , 9, 10, ou des créneaux de m u
raille. Les Septante em ploient lemotirTÉpuyiov — 1. pour 
traduire l’hébreu k â n d f,  signifiant la partie du vête
m ent, le bord qui pend com me une a ile, N um ., xv, 38; 
Ruth., I II , 9; I Sam. (Reg.), xv, 27; xxiv , 5; — 2. l ’h é
breu se n a p p ir ,  désignant l ’aileron, la nageoire des 
poissons, Lev., x i, 9-12; D eut., x iv , 9, 10; — 3. l ’hébreu  
qd?âli, qui s ’entend de « l ’extrém ité » du rational ou 
pectoral. — Que signifie exactem ent KTepuyiov dans 
l ’Évangile? Tout le  m onde reconnaît qu’il s ’agit d’un  
endroit élevé, ressem blant en quelque m anière à une 
aile ou à une pointe, m ais on ne s’accorde pas sur sa 
situation précise. Le nom  étant précédé de .l’article en
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grec, il en résulte que la partie du tem ple désignée  
par là était b ien connue et déterm inée, du temps de 
Jésus-Christ; aujourd’hui on ne peut faire que des con
jectures. Selon  les uns, le p inacle faisait partie de la 
m aison de D ieu, ou du sanctuaire proprem ent d it;  
se lon  les autres, il était dans les dépendances du 
tem ple. Les partisans de cette seconde opin ion  s’appuient 
sur ce que le  sanctuaire est appelé dans le Nouveau  
Testam ent ô vaoç et que le pinacle est appelé p inacle toô 
îepoü, non xoO vaoO. Ceux qui soutiennent la prem ière  
op in ion  reconnaissent que le  m ot vaôç s’applique ex
clusivem ent à « la m aison de Dieu », m ais ils  allèguent 
que le  mot îeprfv, quoiqu’il puisse s ’entendre quelquefois  
seu lem en td es dépendances du tem ple, Matth., x x i,1 2 ,1 4 ;  
xxvi, 55 ; Marc., x iv , 49; Luc., x ix , 47; x x i, 37 ; x x i i , 53; 
xx iv , 53, e tc ., com prend en réalité le votb; avec ses dépen
dances, Matth., x ii, 6; xx iv , 1; Marc., x m , 3; Luc., 
xxi, 5 ; x x ii , 52 ; par conséquent le p inacle pourrait avoir 
été  à la rigueur une partie du vaoç. Ce n ’est donc pas 
su r le mot iepév seu l qu’on peut s’appuyer pour fixer 
la position du pinacle.

1» Ceux qui le placent sur le sanctuaire proprem ent 
d it sont lo in  d’être d’accord entre eux. — 1. Grotius 
entend par rerepoyiov le parapet qui entourait le  toit 
de la m aison de Dieu, conform ém ent à l ’usage juif. Voir 
P a r a p e t , t. iv , co l. 2153. Ce parapet, d’après le Talmud, 
M id d o lh , iv, 6, avait trois coudées de hauteur, un peu 
plus d’un m ètre et dem i. — 2. D’autres com m entateurs 
pensent que le p inacle est le  faite du toit, ce qui 
s ’accorde mal avec ce que nous apprend Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  V, v, 6, à savoir que le faîte était hérissé  
d e pointes d’or afin que les oiseaux ne pussent pas s’y 
reposer. — 3. D’après Ligthfoot, H oræ  heb ra icæ , M atth ., 
iv, 5, W o rk s , 1684, t. n , p. 130, le pinacle peut être le  
nom  donné au portique de la m aison de Dieu, nbin, 
’ù ld m ,  parce qu’il débordait com m e des ailes à droite 
et à gauche l’édifice de la m aison de Dieu. On peut a llé
guer contre cette op in ion, de m êm e que contre les deux 
précédentes, que les term es itrspôyiov xoû ’tepoü s ’enten
dent p lus naturellem ent des dépendances du tem ple que 
de la m aison de Dieu, m ais surtout que Jésus-Christ, 
n ’étant pas de la tribu de Lévi, se trouvait em pêché par 
la Loi de pénétrer dans le  sanctuaire. Le roi Hérode, 
m êm e pendant qu’il fit reconstruire la m aison de Dieu, 
ne put jam ais y entrer. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XV, x i, 5.

2° Le pinacle, d’après ceux qui le placent dans les 
dépendances du T em ple, faisait partie du grand por
tique qui ferm ait Taire sacrée à l’est et au sud. Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  XV, x i, 5, décrit ce portique en ces term es : 
« Au sud (de la cour des Gentils) était le  portique royal 
(xr|V pacriXecov utodiv), qui était triple et s ’étendait de la 
vallée orientale jusq u ’à la vallée occidentale; il était 
im possible d’aller au delà. C’est le p lus remar
quable des travaux qu’ait éclairés le so le il. La vallée 
est te llem en t profonde, que les . yeux de celu i qui re
garde en  bas en  sont troublés. |Hérodej y éleva un 
portique [soutenu par un m ur de terrassem ent] d’une 
im m ense hau teu r.S i quelqu’un voulait du haut voir 
ju sq u ’au fond, il s’exposerait à être pris de vertige. » 
La m uraille surplom be en  effet la vallée du Cédron 
qui forme au-dessous un affreux précip ice. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X X, ix , 7. Quand on cherche sur les lieux  
m êm es à se  rendre com pte de la scène décrite par 
l ’Évangile, on est am ené naturellem ent à cette conclu
sio n  : c’est au -d essu s de la haute m uraille qui soutient 
la terrasse du tem ple du côté de la vallée, que 
le  dém on a dû transporter N otre-Seigneur, car en 
aucun autre endroit, il ne pouvait le tenter avec autant 
de force, en lu i disant : « Si tu es le F ils de Dieu, pré
cip ite-toi en  bas. » Matth., iv, 6. — Ajoutons que, 
d’après le tém oignage d ’H égésippe et de Clément 
d ’Alexandrie, dans E usèbe, H . E . ,  n , 1, 23, t. xx, col. 136, 
196, 200, l ’apôtre saint Jacques le M ineur, le  prem ier

évêque de Jérusalem , fut précipité du pinacle du Temple, 
7rrép’jyiov, dit Clém ent, urépuyiov t o î  IcpoO, dit d’abord 
H égésippe, et puis irrépuyiov toü vaoO, col. 200, m ais le  
mot v«ôç, dans son sens précis, ne peut être exact, parce 
que ni saint Jacques ni le peuple auquel il parlait ne 
pouvaient pénétrer dans le  vaôç. Ce n ’est que dans le  
parvis que l ’Apôtre a pu adresser un discours aux Israé
lites et ce n ’est que du portique extérieur qu'il a pu être 
jeté en  bas. Le pinacle était donc une partie du por
tique. Lorsque l ’Apôtre eut été achevé par le bâton d ’un 
foulon, il fut enseveli à l ’endroit m êm e où il avait con
som m é son  martyre, ajoute H égésippe, ce qui ne peut 
être vrai que s ’il était m ort en dehors de l ’enceinte du 
Tem ple, c’est-à-dire dans la vallée de Cédron où Ton 
enterrait en effet les défunts, tandis qu’il était im pos
sible d’enterrer dans le  Tem ple m êm e. La tradition locale  
place le tombeau de saint Jacques à l ’angle sud-est de 
l ’esplanade du Tem ple, voir Ja c q u e s  2, t. m , col. 1088, 
dans la vallée deJosaphat. Ces divers détails s’accordent 
très bien avec l ’opinion qui place le p inacle au-dessus 
de la vallée du Cédron et la confirm ent par là m êm e.

F . V ig o u r o u x .
PINCETTES (hébreu : m a h tâ h , m é lq à h a y îm ,  

m a lq â h a y im  ; Septante : ).aêtç; Vulgate : fo rcep s), 
instrum ent de m étal com posé de deux tiges qu’on peut 
rapprocher pour saisir  un objet (fig. 87). — Il n ’est

87. — P in ce tte s  ro m a in es  an tiq u es .
D’ap rè s  D arem b e rg  e t Saglio , D ictionnaire des antiquités, 

t. II, fig. 3163, p . 1240.

question de p incettes que dans la description du m obi
lier  du sanctuaire que Moïse fit exécuter. Exod., xx v , 
38; x x v ii 3; x x x v i i , 23; x x x v i ii , 3. E lles servaient à 
m ettre du feu dans les encensoirs, N u m ., xvi, 6, 7, et 
à disposer les m èches des lam pes. N um ., iv, 9. Salo
m on fit fabriquer en  or les p incettes du T em ple. 
III R eg., vu , 49; II P ar., iv , 21. D ans une de ses vi
s io n s , Isa ïe , vi, 6, vit un ange prendre un charbon ar
dent sur l’autel avec des p in cettes, afin de lu i purifier 
les lèvres. H. L e s è t r e .

P I N E D A  (Jean de), com m entateur espagnol, né à 
Séville en  1558, m ourut dans cette v ille le 27 janvier 
1637. Reçu dans la Compagnie de Jésus en 1572, il 
s’appliqua à l ’étude de l’Écriture Sainte qu’il enseigna  
ensuite pendant 18 ans à Cordoue, Sév ille  et Madrid. 
Le prem ier ouvrage d’exégèse dû à la p lum e de P . P i-  
neda est le  C o m m e n ta r io ru m  in  Job lib r i tre d e c im ;  
il parut à Madrid en 1597-1601, 2 in-f». Des rééditions 
de cette œuvre capitale se succédèrent à intervalles 
rapprochés dans diverses v illes de l’Europe, Madrid, 
Cologne, Séville, V enise, P aris. -— Ses travaux sur Sa
lom on, A d  suos c o m m e n ta r io s  S a lo m o n  p ræ v iu s , id  
est, de  rebus S a lo m o n is  reg is  lib r i octo, quoique 
m oins considérables, eurent égalem ent beaucoup de 
vogue à son époque; ce travail qui parut à Lyon en  
1609, fut réim prim é à V enise en 1611 et à Mayence en 
1613. Il donna enfin des C o m m e n ta r ii  in  E cc lesia s ten , 
in-4°, Séville, 1619, Paris, 1620, et P ræ lec tio  sacra  in  
C antica  C a n tic o ru m ,  in-4», Sév ille , 1602. Ces ouvrages 
tém oignent d’une science aussi vaste que sûre.

P . B l ia r d .
P I N T O  R A M I R E Z  André, com m entateur portugais, 

né à Lisbonne en 1595, m ourut le 23 m ai 1654. Admis 
dans la Com pagnie de Jésus en 1617, il en seigna  long
temps la rhétorique, puis l’Ecriture Sainte à Salamanque; 
son C a n ticu m  C a n tic o ru m  S a lo m o n is  d r a m a tic o  te -  
n o re , l i t le ra li  a lleg o ria , tropo log icis n o tis  e x p lic a tu m ,  
in-8», Lyon, 1642, est curieux et original plutôt que sûr.



441 PINTO  RAMIR EZ  — P ISID IE 442

Son explication de V A poca lypse  qui contient les aver
tissem ents aux sept évêques d’Asie, offre de précieux  
enseignem ents m oraux. C o m m e n ta n u s  in  E p is to la s  
C h ris ti D o m in i a d  se p te m  E p isco p o s A s iæ  q u æ  in  
A p o c a ly p s i c o n tin e n tu r .  Lyon, 1652, in-fol.

P .  B l ia r d .
P I O C H E  (hébreu : m a 'e d ê r ;  Vulgate : sa rcu lu n i) , 

instrum ent destiné à  défricher le so l. N otre fer de 
pioche se term ine d’un côté en p ic  et de l ’autre en  
houe. P lin e , H . N .,  x v m , 49, 2, dit que le  sa r c u lu m  
servait surtout à la petite culture dans les régions m on
tagneuses. Le m a 'e d ê r  dont parle Isaïe, v u , 25, est 
précisém ent em ployé dans les m êm es conditions. Le 
m êm e m ot désignait sans doute des instrum ents ana
logues, constituant des houes plus ou m oins étroites. 
Voir H o u e ,  t. m , col. 766. H. L e s é t r e .

P I R E S  Jacques, com m entateur flamand, né à Anvers 
le 22 janvier 1680, m ort à Bruxelles le 3 janvier 1750, 
entra au noviciat de la Compagnie de Jésus à  M alines 
en septem bre 1698 et professa la théologie et l ’Ecriture 
sainte. Dans son C o m m e n ta r iu s  in  sa n c tu m  Jesu  
C h ris ti e v a n g e liu m  se c u n d u m  M a tth æ u m , necnon  se- 
c u n d u m  M a rc u m , L u c a m  et J o a n n e m , Louvain, 1747, 
in-8», M alines, 1823, il s ’applique plus particulièrem ent à 
m ontrer l ’accord des quatre écrivains sacrés d’après 
saint Augustin, Maldonat et Cornélius a Lapide; puis à 
fournir des arm es contre les hérétiques, à m ettre en  
relie f les idées m ystiques auxquelles le  texte peut se 
prêter sans effort. P .  B l i a r d .

-1. P I S C I N E  (hébreu : b e rê k â h ;  Septante : xpïjvr], 
xoXu[i.ëï)0pa ; Vulgate : p isc in a , n a ta to r ia ) ,  bassin arti
ficiel à ciel ouvert, construit pour garder l’eau des 
sources, des p lu ies ou des aqueducs. Il diffère de la 
citerne, ordinairem ent couverte, m oins vaste et alim entée  
seu lem ent par l ’eau de p lu ie. Voir C it e r n e ,  t. i i ,  
col. 787. — Différentes p iscin es sont m entionnées dans 
la B ible, la p iscine de Gabaon, II R eg., n , 13, voir t. m , 
col. 19; les p iscin es d’H ésébon, Cant., vu , 5, voir t. n i, 
col. 659; la p iscine de Sam arie, III R eg., x x i i ,  38; les  
piscin es attribuées à Salom on, E ccle ., Il, 6, voir t. i, 
col. 799, et les p iscines de Jérusalem  : la p iscine supé
rieure, sur le chem in  du cham p du Foulon, IV Reg., 
xv m , 17; Is ., v i i ,  3; xxxv i, 2; la p iscine inférieure, 
Is ., x x i i ,  9, 11 ; la p iscine attribuée à Ézéchias, IV Reg., 
xx , 20; II E sd., m , 16; la p isc in e  du roi, II E sd ., n , 
14; la p iscine de S iloé, II E sd., m , 15; Joa., ix , 7, 11, 
et la p iscine probatique ou de Bethesda. Joa., v, 2, 4,
7. Sur les p iscines actuelles de la ville, voir J é r u s a l e m , 
t. m , fig. 245, 246, col. 1347, 1350. Cf. C. Momnmrt, 
T o p o g ra p h ie  des a lte n  J e ru sa le m s ,  3 in -8°, Leipzig, 
1900-1905, t. i i i , p. 76-102. Pour la p iscine supérieure  
voir P is c in e  2. Ézéchias fit déverser par un aqueduc 
la fontaine de Gihon dans la p iscine de S iloé (voir 
A 3UEDUC, t. i, col. 804), appelée pour cette raison p is
cine inférieure. L’attribution de p iscin es à l ’initiative  
de ce roi ne vise pas autre chose que ce travail, qui 
eut pour résultat d’alim enter la fontaine de Siloé. Voir 
S il o é . Quant à la p iscine du roi, c’était sans doute celle  
que Josèphe, B ell, ju d .,  V, iv, 2, appelle p iscine de 
Salom on et qu’il place à l’est de S iloé. Voir son em pla
cem ent, t. m , fig- 249, col. 1356. Sur la p iscine Proba
tique, voir B e t iiSAïd e , t. i, col. 1723. _ Nahum , n , 8, 
com pare N inive, au temps de sa prospérité, a une p is
cine d’eaux; ni les habitants, ni les ressources ne m an
quaient alors à la cité. — Les p iscin es servaient a 
recu eillir  l ’eau pour différents usages. La p iscine de 
Siloé recevait par un aqueduc creusé dans le roc 1 eau 
de la source de Gihon, que l’on tenait à soustraire aux 
atteintes d’un ennem i assiégeant la v ille . On puisait 
aux p iscin es l ’eau à boire, Luc., x x ii , 10; on y lavait 
des objets divers et l’on s’y baignait, com m e à la p is

cine de Sam arie, III R eg., x x i i , 38, à la piscine de Beth
esda, Joa., v, 4, et très probablem ent dans les autres. 
Voir B a i n , 1 .1, col. 1387. C’est encore ce qui se pratique 
aujourd’hui aux p iscines de S iloé et de la Vierge. 
Cf. Le Camus, N o tre  vo yage a u x  p a y s  b ib liq u es, Paris, 
1894, 1.1, p. 376-379. ’ H. L e s é t r e .

2 .  P IS C IN E  S U P É R IE U R E  (hébreu : b erêkâ h  h â -é ly ô -  
n d h ,  Septante : v] xoXu|i.6r|0pix y) m » ), p iscine située près de 
Jérusalem , où conduisait une route appelée chem in du 
cham p du Foulon. Elle est m entionnée en deux occa
sions : 1» C’est en cet endroit que fut faite la prophétie  
d’E m m anuel, Is., v u , 3; 2° C’est là que le  Rabsacès et 
les envoyés de Sennachérib  s ’adressèrent au peuple  
qui était sur les m urs de la v ille  pour le  presser de se  
soum ettre au roi d'Assyrie. IV R eg., xvm , 17; Is ., 
xxxvi, 22. Il résu lte des détails de cette dernière scène  
que la p iscine était en  dehors de la ville . Pendant 
longtem ps on a cru que la p iscine supérieure se trou
vait à l ’ouest de Jérusalem  à l ’em placem ent du B ir k e t  
M a m illa h  actu el. Voir J é r u s a le m ,  t. m , col. 1349; 
C ham p d u  F o u l o n ,  t. i i ,  col. 529. Cf. C. M ommert, 
T o p o g ra p h ie  des a lle n  J é r u sa le m ,  m  Th., Leipzig 
(1905), p. 76-79, 132. P lu sieu rs savants contestent 
aujourd’hui cette identification et identifient la p iscine  
supérieure avec une des p isc in es de S iloé. Voir J. Ben- 
ziger, H eb rà ische  A rch à o lo g ie , 1894, p. 52.

PISIDIE (grec : ü ia iS la), contrée située dans la 
partie sud-ouest de l’Asie M ineure, et m entionnée deux

88. — Carte de la Pisidie.

fois dans le Nouveau Testament : Act., xm , 14, et 
xiv , 24.

1» L im ite s .  — Elle était enclavée entre le  haut pla
teau phrygien et la vaste plaine de Pam phylie. Ses 
lim ites précises ne peuvent pas plus être déterm inées 
que ce lles d’autres nom breuses provinces de la pén in 
sule asiatique, car elles varièrent aux différentes 
époques de l ’histoire. On peut dire du m oins avec assez 
d’exactitude, qu’à l’époque qui nous intéresse, la P isidie  
était bornée au nord par la Phrygie; au sud, par la 
Pam phylie, qui la séparait de la M éditerranée; a l ’est, 
par le territoire isaurien et la Lycaonie ; à l ’ouest et au 
sud-ouest, par la Carie et la Lycie (fig. 88).

2° G éographie  p h y s iq u e .  — La P isid ie  était un d is
trict rocheux, m ontagneux, form é par la chaîne du 
Taurus occidental, qui a, dans ces parages, quelques- 
uns de ses pics les p lus élevés. C’est une des contrées  
les plus sauvages, les plus accidentées et les plus pitto
resques de l ’Asie M ineure. Çà et là s ’ouvrent de larges 
vallées, où coulent des cours d’eau dont p lu sieu rs, tels 
que le  Kestros, l ’Eurym édon et le Mêlas, sont considé
rables et vont se jeter dans le golfe de Pam phylie. Dans 
la partie septentrionale du pays se trouvent plusieurs  
lacs salés, et aussi le grand lac d’eau douce qui porte
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le  nom  A’E g h e rd în  G œ l. Au sud, les m ontagnes des
cendent d’une m anière assez abrupte dans la plaine  
pam phylienne et, sur la partie inférieure de leurs pentes 
fort b ien exposées, cro issen t l ’olivier, le styrax et plu
sieurs autres plantes arom atiques.

3» P o p u la tio n  e t h is to ire  d e  la P is id ie .  — Les 
P isid ien s form aient une race montagnarde âpre et 
belliqueuse, passionnée pour la liberté et ardem m ent 
hostile à tout ce qui pouvait gêner son indépendance. 
Strabon, X II, vi, 7; P lin e , H . N .,  v, 24. On ignore 
quelles étaient leurs orig ines ethnologiques. Us furent 
d’abord gouvernés par des chefs héréditaires; puis 
Amyntas, le dernier roi des Galates, réunit tout le  pays 
sous sa dom ination, en  36 avant J.-C. C’est Xénophon, 
dans son A n a b a s is , I, i, 11; II, i, 4, e tc ., qui fait la 
prem ière m ention historique des P isid ien s. N e re
doutant rien , ils  troublaient fréquem m ent le repos des 
contrées voisines, par des invasions soudaines et ter
r ib les, dont ils  revenaient .chargés de butin. Cf. Stra
bon, t. c .;  Tite Live, xxx v , 13. On com prend donc 
qu’a in si exercés à la guerre et au brigandage, ils  aient 
fait, à l ’occasion, d’excellents soldats. Voir Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  X III, x iii, 5; B e ll, j u d . ,  x l i i i , 3. Aussi, ni 
les P erses, n i Alexandre le Grand, ni les Séleucides, 
ni m êm e les Rom ains ne réussirent-ils à les subjuguer  
com plètem ent. Si le général rom ain Q uirinius parvint 
à s’em parer de la citadelle de Crem na, après de longs  
efforts, et à y installer une colon ie de vétérans, et si 
d’autres colon ies furent égalem ent établies à Antioche 
et en d’autres localités, P lin e , IJ. N .,  v, 24, le cœ ur de 
la contrée ne fut jam ais dompté. Après cette conquête 
im parfaite de Rome, la P is id ie  fut rattachée à la pro
vince de Galatie (25 avant J.-C.) et puis de Pam phylie. 
Cf. P tolém ée, v, 4 et 5; J. Marquardt, O rg a n isa tio n  de  
l’e m p ir e  r o m a in ,  t. n , trad. franç., Paris, 1892, p. 238, 
278, 313. Ce n ’est qu’en 297 de notre ère, durant le 
règne de D ioclétien , qu’e lle  devint une province à part, 
gouvernée par un p ræ ses. — On conçoit aisém ent, 
d’après les détails qui précèdent, que les P isid ien s  
so ient dem eurés à peu près totalem ent rebelles à la 
civilisation hellén ique. Cependant, le langage et l ’art 
grecs pénétrèrent à la longue dans la contrée, com m e  
le  m ontrent, d’une part, les inscriptions récem m ent 
découvertes, et, de l ’autre, les restes assez bien conser
vés des an cien s m onum ents. On ne possède que de 
rares fragm ents de la langue propre aux P isid iens. 
Voir W . M. Ramsay, In sc r ip tio n s  en  la n g u e  p is i-  
d ie n n e ,  dans la R e v u e  des U n iversi tés d u  M id i,  1895, 
p. 353-360. — Les v illes principales de la P isid ie , vraies 
forteresses au m ilieu  des m ontagnes, étaient Sagalassos, 
Selgé, Cremna, Term essos, P ednalissos. Les ru ines de 
plusieurs d’entre elles ont été retrouvées de nos jours.

4° L a  P is id ie  e t le N o u v e a u  T e s ta m e n  t. — La P isid ie  
reçut p lusieurs fois la visite de saint P aul. Durant son  
prem ier voyage apostolique, il la traversa du sud au 
nord, avec Barnabé, en venant de Chypre et de Pam 
phylie. Act., x m , 13-14. P u is  il la parcourut de nou
veau en  sens inverse, du nord au sud, lorsqu’il revint 
de Lystres et d’Icone à Antioche (de P isid ie), et re
descendit en Pam phylie. Act., x iv, 20-23. Il est pro
bable qu’il visita aussi la partie septentrionale de la 
province au début de son second voyage apostolique, 
en com pagnie de Silas. et de Tim othée, Act., xv i, 6; 
mais cela n ’est pas dit exp licitem ent. Saint Luc décrit 
tout au long, Act., x m , 14-52, le m inistère et le  beau 
succès de l ’Apôtre à Antioche. N otons, à ce sujet, une  
double leçon  du texte sacré, au passage Act., x i i i , 14. 
Pour distinguer cette v ille im portante de p lusieurs  
autres cités hom onym es, spécialem ent d'Antioche de 
Syrie, le  narrateur em ploie, d’après le  « textus recep- 
tus », l ’expression ’AvTiôyvst«v vvjç IltorSéaç, « Antioche  
de P isid ie »; m ais il est vraisem blable, d’après les ma
nuscrits n>, A, B, C, etc., que la leçon prim itive était

^AvTto^stav ty}V ütfftSsav, « A n tioche la P isid ien ne. »
Dans l ’énum ération des nom breux périls auxquels il 

fut exposé durant son long m inistère, saint Paul 
signale en particulier, II Cor., x i, 26, ceux qu’il  courut 
en passant les fleuves et de la part des brigands. Il fit 
sans doute très spécialem ent l’expérience de ces deux 
sortes de dangers en voyageant sur les routes p isi-  
diennes. D’une part, en  effet, il eut à  franchir plus 
d’un torrent de m ontagne, aux eaux gonflées par les 
p lu ies. D’autre part, ce que nous avons dit p lus haut 
du caractère des habitants de la P isid ie m ontre que les 
« périls des brigands » n ’étaient pas rares dans 
cette région. D’a illeurs, les inscriptions anciennes 
qu’on y a trouvées m entionnent en propres term es cette 
espèce de péril. P lusieurs d’entre e lles signalent l’ex is
tence d’un corps de gardiens, qui avaient pour fonction  
principale de protéger les voyageurs et les propriétés 
contre les bandits '. ôpocp’jXaxEç, TrapacpuXaxraî. Une 
autre est dédiée par des parents éplorés « à  Sousou, 
leur fils, gardien des m ontagnes, égorgé par des 
brigands. » Voir W . M. Ram say, H islo rica l G eography  
o f  A s ia  M inor, p. 174; Id ., T he C h u rch  in  th e  R o m a n  
E m p ir e ,  p. 23-25.

Il sem ble qu’il ex iste encore un vestige du passage 
de saint Paul en P isid ie , dans le nom  de K a ra  llavlo  
(c’est-à-d ire HaïXo) que portent les ruines de l ’ancienne  
ville d’Adada, située autrefois sur la route qui condui
sait d irectem ent de la côte de Pam phylie à  Antioche 
de P isid ie . Cf. Ramsay, The C hurch  in  th e  R o m a n  
E m p ir e ,  p. 20-23.

Voir Strabon, X II, VI, 7 et 8; P lin e, I I . N .,  v, 24; 
Kiepert, A lte  G éo g ra p h ie , in-8», p. 127; Conybeare 
et Howson, T h e  L ife  a n d  E p is tle s  o f  S t .  P a u l,  Londres, 
1875, in-12, p. 129-134; C. Fouard, S a in t  P a u l,  ses 
m iss io n s ,  in-8°, P aris, 1872, p. 28-32; le com te Lan- 
ckoronski, S tâ d te  P a m p h y lie n s  u n d  P is id ie n s ,  in-8«, 
t. n , Vienne, 1892. L. F il l i o n .

P I S T A C H E  (hébreu : b o tn im  : Septante : TEpsëtvSo;; 
Vulgate : te re b in th u s ) ,  fruit du P istachier.

I. D e s c r ip t io n . — Le P is ta c ia  v e ra  (vulgairem ent 
Pistachier), fig. 89 est un arbrisseau de la fam ille des 
Térébinthacées. Les feu illes pennées avec 1 ou 2 paires 
de fo lio les , rarem ent réduites à la fo lio le  term inale, 
sont d’abord velues sur toute leur surface, puis à la fin 
seulem ent aux bords, très am ples, coriaces, obtuses 
ou m ucronulées, lu isantes en dessus, avec des ner
vures saillantes. Les fleurs dioïques et apétales, en 
panicu les dressées, ont les caractères de ce lles du 
L entisque. Mais le fruit devient beaucoup plus gros, 
rouge, oblong, prolongé en apicule à son som m et. 
O riginaire des m ontagnes du Liban, il s’est répandu  
par la culture dans toute la région m éditerranéenne et 
orientale, pour son fruit dont la pulpe est aigrelette  
et com estib le. L’am ande est oléagineuse, et le bois 
fournit un com bustible excellent. Enfin son écorce  
astringente peut servir au tannage, et secrète la résine  
connue sous le nom  de T é ré b e n th in e  de C hio. F. Hv.

II. E x é g è s e .  — Les b o tn im  figurent parm i les m eil
leures productions du pays de Canaan, que les enfants 
de Jacob doivent porter en présent au prem ier m inistre  
du pharaon d’Égypte. G en., x l i i i , 11. Que sont ces 
b o tn im 9 A s ’en tenir aux seu les versions anciennes, il 
serait difficile de décider, puisque les unes, com m e 
la version sam aritaine, la version arabe des Samaritains 
et celle d’Erpenius voient dans les b o tn im  le s  noix du 
pistachier, et les autres plus anciennes et p lus nom 
breuses traduisent par térébinthe, com m e les Sep
tante, TEpé6iv9o;, la Vulgate, te r e b in th u s , le syriaque, 
b e lm o , le chaldéen , b u tm a ',  l ’arabe, b u tm .  Les Arabes 
appellent actuellem ent le térébinthe b u tm ,  tandis 
qu’ils d onnent au pistachier le nom  de f is tû q .  Et les  
nom s em ployés par le syriaque et le chaldéen, b e tm o ,
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b u tm â  désignent égalem ent dans ces langues le  téré- 
binthe. Il y a lieu  de rem arquer cependant que le  
P is ta c ia  vera  et le  P is ta c ia  te re b in th u s  sont deux 
arbres de la m êm e fam ille, des p lantes ayant entre elles  
de grandes analogies ; c’est ce qui a am ené les Grecs 
à les confondre. Théophraste, H is t. p l . ,  iv, 5. Il est 
fort possib le que les peuples orientaux aient aussi 
com pris sous la m êm e dénom ination les deux espèces 
du P is ta c ia  et que tout en traduisant par térébinthe, 
les versions sém itiques aient eu en vue cependant le 
P is ta c ia  vera . Les fruits du téréb in the ne sauraient 
guère être offerts en présent com m e une des m eilleures  
productions de la P alestine , tandis que la noix du 
pistachier était et est encore très appréciée. C’est ce 
qu’ont bien vu d’a n cien s com m entateurs ju ifs : ainsi 
le b o tn a h  du T r. S ch eb i, 7, est regardé par la glose de

89. — Pistacia vera.

Bartenora et par M aimonide com m e une espèce de 
noix , appelée piDDNS, p ’is tu q . On sait du reste que le 
pistachier était très répandu en P alestine . La v ille de 
B e to n im ,  Job, x m , 26, au pays de Gad, paraît tirer son  
nom  de l ’abondance de cet arbre. P lin e , H . N .,  xm , 
10, y reconnaît une spécia lité de la Syrie, qu’on ne 
trouvait pas en Égypte : ce qui est conform e au texte 
de la Genèse, x l j i i ,  11. Pour ces diverses raisons l’iden
tification des b o tn im  avec les pistaches est très vraisem 
blable : c’est le sentim ent de Bocbart, G eograpli., t. i i ,

I. i ch. x ; de Celsius, H iero b o ta n ic ., in-8°, Amsterdam, 
t. i, p. 24; de M ichaelis, S u p p le m e n ta  a d  lex ica  he-  
b rà ica , in -8 , Gœttingue, 1792, t. r, p. 171. Cf. I. Low, 
A ra m a ïsc h e  P fla n ze n n a n ie n , in-8°, p. 420,

E. L e v e s q u e .
P L A C E  D ’H O N N E U R ,  place attribuée à un per

sonnage considérable. — 1° Lâ  droite est ordinaire
m ent attribuée, dans la Sainte Écriture, à celu i qu on 
veut particulièrem ent honorer. Dieu fait siéger  à sa 
droite le M essie, son F ils incarné. P s. ex (cix), 1; 
Matth., x x n , 44; Marc., x i i ,  36; Luc., x x , 42; Act., n , 
34; Heb., i, 13. Devant le sanhédrin , N otre-Seigneur  
annonce qu’on le verra un jour occuper celte place. 
Matth., xxvi, 64; Marc., x iv , 62; Luc., x x i i ,  69. Il en 
prend possession  au jour de son ascension. Marc., xvi,

19. Saint É tienne le  voit à celte place. Act., v u , 55. 
Les Apôtres parlent souvent du Christ à la droite de
D ieu. R om ., v m , 44; Col., m , 1; H eb., i , 3 ; v m , 1; x,
12; x n , 2; I P et., n i, 22. Au dernier jour, le F ils de
l’hom m e occupera le siège de sa majesté pour exercer
sa fonction d é ju g é  suprêm e. M atth., xxv, 31.

2» Le roi Salom on fait asseoir la reine Bethsabée a 
sa droite. III R eg., n , -19. Dans l ’épithalam e du Psaume 
x l v  ( x l i v ) ,  10, la reine est aussi à  la droite du roi. Le 
peuple d’Israël est appelé « l’hom m e de la droite » de 
Jéhovah, P s. l x x x  ( l x x i x ) ,  18, à cause de la place  
d honneur que D ieu lu i a assignée parm i les autres 
peuples. Au dernier jugem ent, les brebis, c ’est-à-dire 
les âm es des justes, seront placées à droite. Matth. 
xxv, 33. 11 ne faut pas m ettre son ennem i a côté de soi 
le faire asseoir à sa droite, si l ’on ne veut pas être 
supplanté par lu i. E ccli., x i i , 12.

3° La place attribuée à quelqu’un m arque sa dignité  
et l ’autorité qu’il exerce. Job, xx ix , 25, dit que quand  
il se rendait dans l ’assem blée de ses concitoyens, on  
lu i donnait la p rem ière place et il siégea it com m e un 
roi. La m ère des fils de Zébédée dem ande à Notre- 
Seigneur que, dans son royaum e, ses deux fils soient 
assis l ’un à sa droite et l ’autre à sa gauche. Matth., xx,
21. C’était réclam er pour eux les deux prem ières d i
gn ités dans ce royaum e tem porel dont on croyait l ’éta
b lissem ent im m inent. La seconde place est attribuée  
au prem ier m inistre du roi. Joseph occupe le second  
char après le pharaon. Gen., x l i , 43. Jonathas sera le 
second après David, I R eg., x x i i i ,  27; Elcana est le  
second après Achaz, II P ar., x x v m , 7; Aman et Mar
dochée occupent la m êm e place auprès d ’A ssuérus. 
Esth., x, 3 ; xm , 3, 6. D aniel, v, 7, 16, 29, n ’est que le 
troisièm e dans le royaum e, parce que le roi Nabonide 
avait associé au gouvernem ent son fils Balthasar. 
A Malte, le gouverneur P ub liu s portait le litre de 
Ttpwxoç, « prem ier ». Act., x x v m , 7. On regardait 
com m e un honneur de siéger au m ilieu  des prem iers.
I R eg., i i , 8; III R eg., x x i, 9; P rov., xxx i, 23. Les rois 
m ettent leur p la isir  dans les trônes et les sceptres, 
Sap., v i, 22; la sagesse vaut m ieux que ces choses. 
Sap., vu , 8. Les pharisiens aim aient à occuper les  
prem ières places dans les festins et dans les syna 
gogues. Matth., x x i i i , 6; Marc., x n , 39; Luc., x x , 46, 
Quand un riche se présentait dans certaines réunions, 
on lu i offrait une place d ’honneur en lu i disant : 
<rù /tczôou d>Ss xa),w<;, « à toi cette belle place ». 
Jacob., n , 3, — Au jour du jugem en t, les Apôtres 
siégeront sur douze sièges d’honneur, pour juger avec 
le F ils de l ’hom m e. Matth., x ix , 28. Alors celu i qui 
aura vaincu sera assis avec le  F ils de Dieu sur son  
trône, de m êm e que le F ils est assis sur le  trône du 
Père. A p o c .,m , 21. Mais bien des rôles seront changés; 
beaucoup de ceux qui étaient les prem iers sur la terre 
seront alors les derniers et réciproquem ent. Matth., x ix , 
30; xx, 16; Marc., x , 31.

4° La place occupée à table était en rapport avec la 
dignité de chaque convive. La reine, épouse d’Artaxer
xès, est assise  auprès du roi pendant le repas,
II Esd., u , 6, sans doute dans l ’attitude figurée t. iv, 
fig. 97, col. 290. A l ’époque de N otre-Seigneur, on  
recherchait avec avidité les prem ières places à table. 
Matth., x x i i i , 6 ; Marc., x i i , 39; Luc., xx , 46. Un jour, 
le  divin Maître fut tém oin de cet em pressem ent. Il en  
prit occasion pour donner aux convives une leçon de 
savoir-vivre, dont il fit en m êm e temps une leçon  d’hu
m ilité. Luc., x iv , 7-11. L’hôte en effet ne respectait pas 
toujours le choix de chaque convive; il faisait m onter  
l ’un et descendre l’autre, ce qui était une source d’hu
m iliations pénib les, bien que m éritées. Les Apôtres ne 
profitèrent pas de la leçon . Avant la dernière Cène, au 
m om ent sans doute où il s’agissait de prendre place à 
table, on les voit se disputer sur la préséance.
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Luc., x x i i , 24-30. En leur lavant les p ieds lu i-m êm e, 
N otre-Seigneur leur m ontra en quoi consisteraient les 
dignités dans son royaum e. Joa., x m , 4, 5, 13-17. — 
Sur la place occupée par les convives à l ’époque évan
gélique, voir L it , t .  iv ,  col. 290-291.

H. L e s é t r e .
P L A C E  P U B L IQ U E  (hébreu : liû s ,«  le dehors », 

reb o b , « ce qui est large », Sûq, « là où l’on court » ; 
Septante : nXocTsta, nXàxo;, à-fopâ; Vulgate : p la te a , 
fo r u m ) ,  espace découvert, à proxim ité des habitations. 
— Dans les v illes d’Orient, il n ’y avait pas de places 
proprem ent dites com m e dans les nôtres. Les m aisons 
étaient resserrées les unes près des autres, les rues 
étroites, souvent tortueuses et encom brées. On se gar
dait d’y m énager des em placem ents vides, où l’on n ’au
rait pu s’abriter contre le so le il et qui, dans les villes  
entourées de m urs, auraient rendu l ’enceinte p lus éten
due et plus difficile à défendre. Les p laces n ’étaient 
ordinairem ent que l’espace m aintenu libre à l ’entrée 
des villes ou des v illages. De là les nom s qui leur sont 
donnés; ce sont des endroits en dehors de l ’agglom é
ration, ils  sont larges, on peut y courir, ce qui n ’était 
pas possible dans les rues. Les places étaient les lieux  
naturellem ent indiqués pour servir à toutes les m ani
festations de la vie publique. La Sainte Écriture y fait 
assez souvent allusion.

1° Quand des étrangers arrivaient, ils  se tenaient sur 
la place, jusq u ’à ce que quelqu’un leur offrît l ’hospita
lité . Jud., x ix , 16 ,17 , 20. Parfois, ils  préféraient s’y éta
blir pour passer la nuit. G en., x ix , 2. Comme la place 
était le lieu  de passage de tous les arrivants et de tous 
les sortants, on y cherchait ceux qu’on voulait rencon
trer, Cant., i i i , 2; on y faisait les proclam ations publiques, 
Prov., I, 20; Luc., x , 10, les vieillards venaient y devi
ser à l'aise, quand la chaleur était tom bée, I Mach., 
xiv , 9; on y trouvait les ouvriers à louer, Matth., xx , 3, 
et les convives à inviter. Luc., x iv , 21. Les gens d’im 
portance aim aient à s’y rendre pour être salués, Matth., 
xxm , 7; Marc., x i i , 38; Luc., x i, 43; xx, 46; m ais, 
com m e on y rencontrait toutes sortes de personnes et 
d ’objets p lus ou m oins im purs, les pharisiens ne man
quaient pas de se laver en revenant de la place publique. 
Marc., v ii , 4. N otre-Seigneur voulut bien enseigner sou
vent sur les places publiques, Luc., xm , 26, m ais sans 
y faire retentir sa voix com m e ceux qui veulent im 
poser à la foule. Matth., x i i , 19. Dans les v illes et. les 
villages, on rassem blait les m alades sur les p laces pu
bliques, pour qu’il les guérit. Marc., vi, 56.

2° Les places étaient le  théâtre des événem ents qui 
intéressaient toute la population. En cas de danger, c’est 
là que retentissaient les cris d’alarm e. P s. cx l iv  ( c x l iii),
14. Les ennem is les occupaient tout d’abord. Lam ., iv, 
18. Les Hébreux devaient y brûler tout le  butin des 
v illes adonnées à l’idolâtrie. D eut., xm , 16. Les P h ilis
tins avaient suspendu les os de Saül et de Jonathas sur  
la place de Bethsan. II R eg., xx i, 12. Après la défaite, 
la place publique devenait le siège de la désolation  
populaire. Is., xv, 3; Am ., v, 16. M enacé par Senna
chérib , Ézéchias réun it les chefs m ilitaires sur une  
place, hors de la ville, et les exhorta au courage et à la 
confiance. II P ar., xxxn , 6. Esdras lut la loi au peuple  
assem blé sur la place, devant la porte des Eaux, et en 
su ite, sur cette place et sur ce lle  d’iiphraïm , on dressa 
•les ten tes pour célébrer la fête des Tabernacles. II Esd., 
m , 8, 16. Voir J é r u s a l e m , t. i i i , col. 1364, 1365. Parfois 
aussi, sur les places, on installa les cu ltes idolâtriques, 
Ezech., xvi, 24, 31, assim ilés à la fornication. Cf. Prov., 
vu, 12.

3° La place publique était le rendez-vous de la jeu 
nesse, qui y prenait ses ébats. Les jeunes garçons et les  
jeunes filles y venaient jouer. Zach., vm , 5 ;  Matth., xi, 
16; L uc., vil, 32. Dans les tem ps de calam ités, la mort 
frappait les jeunes gens des places publiques. Jer., ix,

21 ; x l ix , 26; L, 30; les enfants et les nourrissons y  tom 
baient en défaillance. Lam., il, 11.

4° Sur la place publique, par laquelle tous les hom m es  
passaient pour se rendre aux cham ps ou en  revenir, la 
justice tenait ses séances. Job, xx ix , 7; cf. Act., xvi, 19. 
Mais souvent la vérité et la justice trébuchaient sur la 
place publique, Is ., l i x ,  14, l’oppression et l ’astuce s'y 
installaient à  dem eure. Ps. l v  (Liv), 1 2 . Voir J u g e m e n t , 
t. m , col. 1843; P o r t e . Les places publiques servaient 
aussi pour les m archés. Voir M a r c h é , t. iv , col. 748. — 
D aniel, ix , 25, prédit la restauration de Jérusalem , avec 
ses p laces et son en cein te; Tobie, xm , 22, souhaitait 
que le  pavé de ces p laces fût de pierres d’une blancheur  
sans tache.

5° Il est aussi question d’autres places : la place orien
tale du Tem ple, c ’est-à-dire le  grand parvis, dans lequel 
Ézéchias réunit les prêtres et les lév ites, II P ar., xxix, 
4; Esdras y rassem bla aussi tout le 'peuple, I Esd., x , 
9, et Judas Machabée y détruisit les autels idolâtriques 
que les étrangers y avaient élevés, II Mach., x, 2; la 
place du palais de Suse, à  travers laquelle Mardochée 
fut prom ené en  triom phe, E sth ., iv, 6; VI, 9, 11, et les  
places que voit saint Jean dans la Jérusalem  déicide. 
Apoc., xxi, 21; xxii, 2. Voir A g o r a ,  t. i, co l. 275; 
F o r u m ,  t. ii ,  col. 2328. — Souvent les versions parlent 
de places là où le texte hébreu m entionne un em place
m ent quelconque, une contrée, Job, xvm , 17, et sur
tout des rues. II Reg., x x i i ,  4 3 ;  III Reg., xx , 34; Tob., 
n , 3 ;  Esth., iv , 1 ;  P s. x v i i i  (xvn), 43; Prov., vu , 8; 
x x i i ,  13; E ccle ., x i i ,  4, 5; E c c li., ix , 7; Is ., v, 25; x , 6; 
xxiv , 11; Jer., v, 1 ; vu, 17, 34; x n v , 6, 17, 21 ; Lam., 
il, 12; iv, 1, 8, 14; Ezech., xxvi, 11; x x v i i i ,  23; M ich., 
vu, 10; N ah., i i ,  4; Zach., v i i i ,  4; ix, 3; I Mach., i, 58;  
i i ,  9; II Mach., n i, 19; Matth., vi, 5; Act., v, 15. Voir 
R u e .

6° En dehors des v illes , certains croisem ents de 
routes form ent des sortes de places ou carrefours. 
A insi, pour tirer ses présages, le  roi de Babylone 
s’arrête à 'ê m  h a d -d é ré k ,  « la m ère du chem in  », à  la 
tête de deux ch em in s, km  x-qv àp^ou'av oSov, « à  l ’antique  
chem in  », probablem ent pour èm tiqv àpyrft 48oû, « au 
com m encem ent du chem in  », in  b iv io , « au carrefour ». 
E zech ., xxi, 21 (26). — La Vulgate appelle b iv iu m ,  car
refour, ce que l’hébreu et les Septante nom m ent « porte 
d ’Énaïm  ». Gen., x x x v i i i , 14, 21. Voir E n a i m , t. n , 
col. 1766. Elle donne encore le nom  de b iv iu m  à l ’afiço- 
8ov, « la rue », de Bethphagé. Marc., x i, 4. Enfin, elle  
appelle t r iv ia ,  « carrefours des trois chem ins », les 
places des v illes de Moab. Is ., xv, 3.

H . L e s é t r e .
P L A G I A I R E  (grec : àvSpanoStaTŸic; Vulgate: p la g ia - 

r iu s ), celu i qui vend ou qui achète com m e esclave  
un hom m e libre, dont on s ’est em paré par vol. Saint 
Paul, I T im ., i, 10, énum ère les plagiaires avec les h o
m icides et les autres cr im in els d ignes de toute la rigueur  
des lo is. Le plagiat a insi entendu était puni de mort 
chez les Hébreux, Exod., x x i, 16; D eut., xx iv , 7; chez 
les Grecs, Xénophon, M em o ra b ., I, il, 62, et chez les 
Rom ains. L e x  F a b ia , D ig es t., x l v i i i ,  tit. xv. La loi m o
saïque condam nait à  m ort non seu lem ent celu i qui 
avait vendu com m e esclave un hom m e ou une fem m e  
volée, m ais aussi celu i qui, sans le s  vendre, le s  retenait 
entre ses m ains. Exod., xx i, 16.

P L A I D E U R ,  celu i qui, devant le juge, défend ce 
qu’il croit être son droit. — Chez les Hébreux, chacun  
plaidait lu i-m êm e sa cause devant les juges. A défaut 
de tém oins pour appuyer sa revendication ou sa dé
fense, il prêtait serm ent afin de donner plus de poids à  
sa parole. Exod., x x i i ,  11; H eb., v i, 16. Voir J u g e m e n t ,  
t. m ,  col. 1 8 4 4 ;  P r o c é d u r e .  Booz et le proche parent 
de Ruth font valoir chacun leurs raisons devant dix  
anciens pour épouser ou ne pas épouser la jeune fille .
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Ruth, iv , 1-6 . B eux fem m es viennent ainsi plaider de
vant Salom on, au sujet de l ’enfant que chacune prétend  
être le  sien . I l l  Keg., m , 16-28. Déjà, du temps de David, 
Absalom cherchait à attirer à lu i les p la ideurs, sous 
prétexte que justice ne leur était pas rendue au tribunal 
royal, II R eg., xv, 2-4, bien que lu i-m êm e fût rentré 
en grâce sur l ’intervention d’une fem m e de Thécué, 
venue pour plaider auprès de David la cause d ’un fils 
so i-d isan t m enacé de m ort par sa parenté. II R eg., xiv, 
4-20. Les plaideurs usaient parfois de m oyens indélicats 
pour capter la b ienveillance des juges. P rov., x v ii , 15, 
■28; x v m , 5; xxiv , 23; x x v ii i , 21. — N otre-Seigneur re
com m ande au plaideur de s’accorder avec son adversaire 
pendant qu’ils sont tous les deux ensem ble en route pour 
le tribunal; car, une fois entre les m ains de la justice, 
l ’affaire suivra son cours et le plaideur im prudent ou 
opin iâtre en subira les dures conséquences. Matth., v, 25. 
En parlant a in si, le divin Maître entend donner un  
con se il pratique non seulem ent pour la vie présente, mais 
encore pour l ’autre vie. On a intérêt a donner satisfac
tion en  ce m onde à tous ceux qu’on a lésés de quelque  
m anière; car, si l ’affaire vient en  état au tribunal du 
souverain  Juge, la sentence sera redoutable, et le cou
pable ne sortira de prison qu’après avoir payé jusqu’à 
la dernière obole. Voir P u r g a t o ir e . — Saint Paul ne 
veut pas que le s  ch rétien s qui ont à plaider quelque 
affaire l ’un contre l ’autre en  appellent aux tribunaux  
d es païens. « Quand vous avez des jugem ents à faire 
rendre sur les affaires de cette v ie, d it-il, établissez 
pour les juger ceux qui sont les m oins considérés  
dans l’Église. » I Cor., vi, 4. Les plus hum bles fidèles, 
avec leur sim ple bon sens, seront aptes à juger ces 
différends à l ’am iable, et l’on évitera a in si de porter à 
la connaissance d’adversaires des d iscussions qui leur  
donneraient occasion de se m oquer d’hom m es faisant 
profession  de vivre en paix les uns avec les autres et 
de n ’attacher qu’une m édiocre im portance aux intérêts 
m atériels. D’autre part, le conseil de l ’Apôtre m ontre  
que, sur certa ines questions tem porelles, il peut 
ex ister  des d issentim ents lég itim es, m êm e entre les 
chrétiens. Mais le chrétien ne doit pas être un homm e  
à procès. L’Apôtre s’inspire du conseil donné par 
Notre-Seigneur : « Si l ’on t’appelle en justice pour 
avoir ta tunique, abandonne encore ton m anteau. » 
Matth., v, 40; Luc., vi, 29, 30. Il est évident qu’il n ’y a 
pas ic i de précepte. A insi l ’a com pris saint Paul qui, 
en  p lusieurs circonstances, a revendiqué ses droits, 
à Philippes, Act., xvi, 37-38; à Jérusalem , x x ii , 25-26; 
x x i i i , 1; devant les procurateurs Félix , xxiv, 10, et Fes- 
tus, xxv, 8-12. S i le chrétien abandonnait toujours tous 
les siens, les adversaires l ’accuseraient de pusillanim ité, 
son abnégation encouragerait tous les attentats et il 
finirait lu i-m êm e par ne plus com pter dans la société 
d es hom m es. La charité, autant que la justice, com 
m ande de se défendre légalem ent en  certains cas, pour 
ne pas laisser les m échaijts m aîtres absolus de tous les 
biens d’ordre tem porel. Cf. S. Augustin, E p is t .  138, II, 
9-15 t. xxxm , col. 528-532; De se rm . D o m . in  m o n t . ,  
i, 18', 63, t. xxxiv, co l. 1261-1262. H. L e s è t r e .

P L A I E  résultat d’un coup, d’une blessure, d’un mal 
quelconque qui entam e partiellem ent le  corps, et, par 
extension, calam ité de tout ordre qui atteint une per
sonne ou une collectivité. Ce m ot représente donc p lu
sieurs idées, auxquelles correspondent, dans 1 hébreu et 
dans les versions, des term es tantôt identiques et tantôt 
différents.

1° C oups  (hébreu : m a k k â h ,  de n â k â h , « frapper » ; 
Septante : ■K\rlyr) ; Vulgate : p laga). 1. Les coups sont 
assez souvent m entionnés dans la Sainte Écriture. Exod., 
n , U ;  Prov., x v i i ,  10; x ix ,  29; x x m ,  13, 14; II Mach., 
i i i , 26; v i ,  30; Matth., v ,  39; x x iv ,  49; x x v i ,  5 1 ,6 8 ;  x x v ii , 
30’- Act., xx m , 2, etc. Voir S o u f f l e t . — 2. La loi pré

voyait le  châtim ent ou le dédom m agem ent qu’entraî
nent les coups donnés. Qui frappait son père ou sa mère 
encourait la m ort. Exod., xxi, 18. Frapper son esclave 
à coups de bâton jusq u ’à lu i ôter la vie m éritait châti
m en t; si l ’esclave survivait, ne fût-ce qu’un jour ou deux, 
le m aître restait indem ne. Exod., xx i, 20. Ceux qui, en 
se battant, heurtaient une fem m e enceinte, devaient une 
am ende si l ’accouchem ent n’était que prém aturé. Au cas 
contraire, on appliquait la peine du talion, qui concer
nait égalem ent les cas de b lessure, de m utilation ou de 
m eurtrissure. Exod., XXI, 22-25. Voir T a l i o n . Celui qui, 
en donnant un coup à son esclave, lui faisait perdre un  
œ il ou m êm e une dent, lu i devait en retour la liberté. 
Exod., xxi, 26. 3. La loi réglait enfin le  nom bre de
coups qui pouvaient être in fligés par sentence juridique. 
Ils devaient être proportionnés à la faute et ne jam ais 
dépasser quarante. Deut., xxv , 2, 3. On les in iligeait 
anciennem ent sous forme de bastonnade. Voir Ba s t o n 
n a d e , t. i, col. 1500. Après la captivité, on y substitua la 
flagellation. Voir F l a g e l l a t io n , t. i i , col. 2281. Cf. Act., 
xvi, 23, 33; II Cor., vi, 5 ;  x i, 23.

2° B le ssu re  (m a k k â h , p la g a ;  péça', de  p â sa '.
« blesser », -rpaupa, v u ln u s ;  d a k k é ’, de d â k â ’, « être 
broyé », TtVpy ,̂ in f i r m i ta s ;  m a h a ç ,  de mdl.ia,?, « frap
per », 7iXïî-prj, p la g a ;  / i ê j ,  « blessure de flèche » , de hês,
« flèche », fléXoç, sa g it ta  ; néga ' de n â g a ',  « frapper », 
à<fr\i pâ<m£, p la g a , lep ra , f la g e llu m ;  Sébér, de sabar-  
« briser », ffOvxptsj.(j.a, fra c tu ra ) . 1. La prem ière m en 
tion de blessure se lit dans le,chant de Lam ech. Gen., iv, 
23. Voir L a m e c ii, t. iv, col. 41. On trouve ensu ite m ention
nées les b lessures de Job, x x x iv , 6; d’Achab, III R eg., 
x x ii , 35; de Joram, IV Reg., ix , 15; II P ar., x x i i , 6; de 
N otre-Seigneur, Joa., x ix , 18; xx, 27; cf. Is ., l ii i , 10; 
de saint Paul, Act., xvi, 33, etc. Au désert, les Hébreux 
sont b lessés par les m orsures des serpents. N um ., xxi,
6. Il n ’y a que plaies et b lessures, par conséquent vio
lences de toutes sortes, dans Jérusalem , au tem ps de 
Jérém ie, v i, 7. Les faux prophètes font passer les in c i
sions qu’ils pratiquaient sur eux-m êm es pour des b les
sures qu’ils auraient reçues dans des rixes avec leurs 
am is. Zaeh., x m , 6. Voir I n c is io n , t. m , col. 868. Le 
voyageur de la parabole du bon Samaritain est couvert 
de b lessures par les voleurs. Luc., x, 30. Les ivrognes 
encourent souvent des b lessures. Prov., xxm , 29. Les 
verges causent des blessures qui contribuent à corriger  
le vice. P rov., xx , 30; E ccli., xxvm , 21; xxx, 7. L’hu
m anité sera sauvée par les b lessures et les m eurtrissu 
res du Rédem pteur. Is ., l i i i , 5 ,1 0 . — 2. Au sens figuré, 
Jéhovah bandera les b lessures et guérira les plaies de 
son peuple. 1s., xxx, 26. Les b lessures que fait un ami 
sont insp irées par sa fidélité. Prov., x x v ii , 6. — 3. La 
législation  s’occupait des blessures. Elle réglait que celu i 
qui b lesse subit la loi du talion. Exod., x x i, 25; Lev., 
xx iv , 20. Quand le cas était difficile à décider, on allait 
trouver les prêtres et le juge en fonction à ce m om ent 
et l ’on s’en rem ettait à leur sentence. Deut., x v ii , 8; x x i ,
5. Voir J u g e , t. n i, col. 1834.

3° M a la d ie  (néga ', àcpr„ tiXt,y/j, pà<TTi$, plaga). La lèpre 
est appelée une plaie; e lle entame en effet la peau et les 
chairs. Lev., xm , 3-42; Deut., xxiv, 8. Voir L è p r e , t. iv, 
col. 175. Après la prise de l ’Arche, les P h ilistin s sont 
frappés de plaies consistant en tum eurs m alignes. IR eg., 
v, 6, 9; vi, 5. Voir O f a l im , t. iv , col. 1757. Le roi Antio
chus IV Épiphane fut atteint d’une plaie incurable, qui 
avaitlecaractèred ’u n ch âtim en td iv in , 0 s ia  p aon \ ,d iv in a  
p laga . II Mach., ix , 5, U .  N otre-Seigneur guérissait 
les m alheureux qui souffraient de plaies. Marc., m , 10, 
v ,  29, _3i; Luc., v i i , 21.

4» É p re u v e  (yd d , « m ain », - êîp papeïa,' « m ain  
lou rd e» , n ia n u s p la g æ ;  pâartij, p la g a , f la g e llu m ). Job; 
x ix , 21, se plaint que la main de Dieu l ’a frappé com m e  
d’une plaie. Cette main est lourde. Job, xx m , 2. Le juste  
éprouvé et repentant constate que ses am is s’élo ignent
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de lu i à cause de sa plaie. P s. x x x v iii  (x x x v ii), 4, 12. Il 
dem ande que Dieu détourne de lu i cette p laie. P s. x x x ix
(x x x v iii), 11. Celui qui a confiance en  D ieu n ’a pas à 
subir de plaie. P s. x c i (xc), 10.

5» C h â tim e n t  (y â d , àvâyju], d o lo r;  m a g g ê fà h ,  de 
n â g a f,  « frapper », nlrjyn , p la g a  ; n é g a ', èSévvj, tu r p i-  
tu d o ; n é g é f,  itrâcrtç, p la g a ;  m a k k d h ,  rtXïiyïi, p la g a ;  
'pesa;  ôpaueiv, p la g a ;  Sêbér, de sâbar, « briser », îtVp-frj, 
p la g a ).  1. Tous les coups du m alheur fondent sur l ’im 
pie. Job, xx, 22. L’im pudique ne recueille que plaie et 
honte. Prov., vi, 33. La m aison du parjure est p leine de 
plaies. E ccli., x x i i i , 12. — 2. La plaie atteindra ceux qui 
n ’acquitteront pas leur rançon au m om ent du recense
m ent dans le désert. Exod., xxx, 12. Les lévites servent 
le S eigneur dans le  sanctuaire, afin que les Israélites ne 
soient frappés d’aucune plaie quand eux-m êm es s’y pré
senteront. N um ., v m , 19. Ceux-ci cependant s ’attirent 
la plaie par leurs m urm ures. N u m .,x v ii, 13. D ieu frap
pera de plaies les Israélites rebelles et infidèles. Lev., 
xxvi, 21, 28; D eut., x xvm , 59, 61; xx ix , 21. — 3. Il a 
frappé de la sorte les envoyés qui sont allés visiter le 
pays de Chanaan et ensuite ont découragé le peuple. 
N u m ., x iv , 37; Coré, ûathan et Abiron, N um ., xv i, 46; 
les Hébreux qui ont m urm uré au désert pour avoir de 
la viande, N um ., xi, 33; ceux qui se sont laissé sédu ire à 
Béelphégor, N um ., xxv , 8, '18; x x x i, 16; la nation cou
pable au tem ps de Joram , II P ar., x x i, 14, et de Jéré- 
itiie, x , 19; x iv , 17. Par m oquerie, on siffle sur la plaie  
qui atteint Jérusalem  coupable, Jer., x ix , 8; l ’Idum ée, 
Jer., x l i x , 1 7 , Babylone, Jer., l , 13; N inive, N ah., n i, 
19, et les peuples conjurés contre Jérusalem . Zach., 
xiv, 12.

6° F lé a u  p u b lic  (m a g g ê fà h ,  <TuvavTijp.à, « accident », 
p la g a ;  r.}.rlvrli  Qpavutç, in te r fe c tio ; n é g a è z y .G v .6 : ,  
« recherche », p la g a ;  n é g é f ,  p la g a ;  m a k k d h ,

p laga). 1. Le pharaon d’Égypte et sa m aison sont 
frappés de grandes plaies à cause de Sara, fem m e d’Abra
ham . Gen., x i i , 17. Les fléaux se déchaînent contre les  
Égyptiens, quand le pharaon refuse la liberté aux 
Hébreux. Exod., ix , 14; Judith, v, 1 0 ,11 . Mais ceux-ci 
en  sont indem nes. Exod., xn , 13. La plaie sévit sur les  
P h ilis tin s, qui se sont em parés de l ’Arche, IR eg ., v, 12; 
v i, 5, 9; sur les gens de Bethsam ès, qui ont regardé 
l ’Arche irrespectueusem ent, I R eg., vi, 19; sur tout le 
peuple israélite, à l ’époque de David, sous forme de 
peste. II R eg., xx iv , 21; I Par., xx i, 22. — 2. D ieu châ
tiera son peuple « avec une verge d’hom m e et des plaies 
de fils des hom m es », c’est-à-dire par des fléaux pro
portionnés à la fois à la faiblesse et à la m alice des 
coupables. II R eg., v il, 14. On priera dans le Tem ple 
pour obtenir la délivrance de ces fléaux. III R eg., v in , 
3 7 ,3 8 ;  II Par., vi, 28,_ 29.

7» L e s  p la ie s d ’É g y p te  (m a g g d fô t,  auvawiigotTa, 
p la g æ , Exod., ix , 14). E lles sont au nom bre de dix :
i .  L’eau changée en sang. Exod., vu , 17, 21. Voir E a u , 
t. h , col. 1520; S a n g . Les m agiciens im itèrent ce fléau. 
Exod. v i i , 22. — 2. Les grenouilles. Exod., vm , 3-6. 
Voir Gr e n o u il l e s , t. m , col. 347. Les m agiciens im i
tèrent de nouveau ce fléau. Exod., v in , 7. 3. Les
m oustiques. E x o d ., v i i i , '16-19. Voir C o u s i n , t. i i , col. 1093. 
Les m agiciens furent im puissants à im iter cette plaie 
ainsi que les suivantes, et ils  d irent au pharaon ; « C’est 
le doigt d’un d ieu! » Exod., vm , 18, 19. — 4. Les m ou
ches. Exod., v in , 21-24. Voir M o u c h e , t. iv, col. 1324. —
5. La peste du bétail. Exod., ix , 2-7. Voir P e s t e , col. 164.
—  6. Les pustules. Exod., ix , 9, 10. Voir P u s t u l e s . —
7. La grêle. Exod., ix , 18 ,26 . Voir Gr ê l e , t. m , c o l .336.
— 8. Les sauterelles. Exod., x , 4-15. Voir S a u t e r e l l e .
— 9. Les ténèbres. E x o d .,x , 21-23. Voir O u r a g a n , t. iv , 
col. 1930. — 10. La m ort des prem iers-nés. Exod., x i i , 
29-30. Voir P a q u e , t. iv , col. 2094; P r e m ie r -n é . — Ces 
plaies ont un côté naturel, en ce sens que les phéno
m ènes qui les constituent se produisent naturellem ent

en certaines circonstances. Mais ce qui leur donne «u n  
caractère m iraculeux, évident et incontestable, c ’est 
qu’elles arrivent à point nom m é, com m e sanction de la  
parole de D ieu, dans des circonstances annoncées à 
l ’avance, p récises, et avec une in tensité qui révèle m ani
festem ent une in tervention  surnaturelle : elles se pro
duisent par l’ordre de M oïse, au m om ent qu’il  a prédit, 
de la m anière qu’il a déclarée; e lles cessent quand il 
l ’ordonne et, p lusieurs fois, au m om ent qui lu i a été 
fixé par le pharaon; le pays de Gessen est toujours 
exem pt; les Égyptiens n ’en contestent jam ais le  carac
tère extraordinaire; ils  en sont au contraire consternés  
et ils  acceptent ces signes com m e une preuve de la 
m ission  divine de Moïse. » V igouroux, L a  B ib le  e t les  
découvertes m o d e rn e s ,  6e éd it., t. i i , p. 312. Sur les dix 
plaies, voir Ib id . ,  p. 315-349. La dixièm e plaie, en  par
ticu lier, en  faisant périr dans une m êm e nuit tous le s  
prem iers-nés, tant des hom m es que des anim aux, fit 
éclater de la m anière la p lus convaincante et la p lu s  
douloureuse le dessein  que D ieu avait d’arracher son  
peuple aux m ains de ses persécuteurs. Cette dernière  
plaie, p lus terrible que toutes les autres, ne pouvait ces
ser com m e les précédentes et était sans rem ède. Dieu  
exerça cette sévérité contre toute une nation pour abais
ser l’orgueil et vaincre l ’obstination du pharaon, pour  
châtier le s  Égyptiens de la part qu’ils avaient prise à 
l ’oppression des Hébreux et pour graver p rofondém ent, 
dans le cœur de ces derniers, l ’idée de sa puissance, de  
sa dom ination absolue sur toute la nature, de sa supé
riorité sur tous les dieux qu’adoraient les nations et de la 
bonté qu’il entendait tém oigner au peuple qu’il s ’atta
chait particulièrem ent. Voir M o ïs e ,  t. iv , co l. 1196-1198.

8° D é fa ite  (m a k k d h , ct-jvtpkIgç, ■KXrlyrl, p la g a ) . La 
défaite d’une arm ée est habituellem ent désignée sous le  
nom  de « grande plaie ». Jos., x , 10, 20; Jud., x i, 33; 
xv, 8; I R eg., iv , 10; x iv , 14, 30; x x i i i , 5; II R eg., xv ii, 
9; x v m , 7; III R eg., xx , 21; II P ar., x i i i , 17; x x v ii i , 5 ;  
Tob., i, 21; Esth ., ix , 5 ; I Mach., i, 22; v ,3 , 34; v i i , 2 2 ;  
vm , 4, etc.

9° É ta t  m o ra l (m a k k d h ,  uX^yv), p laga). La m isère m o
rale d’un individu ou d’un peuple est représentée sous  
la figure d ’une plaie. « Toute transgression est com m e  
une épée à deux tranchants, la plaie qu’elle fait est 
incurable. » E ccli., xx i, 4. Les infidélités continuelles du 
peuple de Dieu constituent pour lu i un état m aladif dans 
lequel on ne constate que blessures, m eurtrissures, 
plaies purulentes, qui ne sont ni nettoyées, n i bandées, 
ni soignées d’aucune m anière. Is ., i, 5, 6. La plaie de la 
nation est inguérissable et m ortelle. Jer., xv , 18; xx x , 
12, 14; M ich., i, 9. Cependant Dieu pansera les plaies de 
Sion , Jer., xxx , 17, et un jour le Rédem pteur se char
gera des plaies de l ’hum anité. Is ., l i i i , 4.

10» P la ie s  sy m b o liq u e s  (TcXq-ŷ , plaga). Ce sont les  
fléaux que saint Jean énum ère dans l ’Apocalypse : le feu , 
la fum ée et le soufre, ix , 18; les plaies dont les deux 
tém oins de D ieu peuvent frapper la terre, x i, 6; la plaie 
m ortelle dont guérit la prem ière bête, x m , 3, 12, 14; les  
sept plaies déchaînées par les anges, xv, i, 6, 8 ; xv i, 9, 
21; la plaie qui frappe la grande Babylone, xvm , 4, 8; 
les plaies dont sont m enacés ceux qui ajouteront ou 
retrancheront aux paroles de l ’Apocalypse, x x ii, 18.

H . L e s è t r e .
P L A I E S  D E  N O T R E - S E I G N E U R  J É S U S -  

C H R I S T ,  blessures qui lu i ont été faites pendant sa 
passion . 1° Les prophéties faisaient clairem ent entendre  
que des plaies seraient in fligées au M essie souffrant.

Ils  on t pe rcé  m e s  m a in s  et m es p ieds,
J e  p o u rra is  co m p ter (V ulgate : ils ont com pté) to u s  m es os,

fait dire au M essie souffrant le Psaum e x x ii  (xxi), 17-
18. Sur ce texte, voir L i o n , t. iv, coi. 277-279.

Il a  é té  tra n sp e rc é  à  ca u se  de nos p éc h és ...
E t c’e s t p a r  s e s  m e u rtr is su re s  que  nous avons é té  g u é ris .
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Is ., Lin, 5. Les m ots em ployés par le  prophète, 
m e h o ld l,  « il a été transpercé, ouvert », è-rpaupaxiab-r,, 
v u ln e r a tu s  e s t, « il a été b lessé », et b a h â b u rd tô ,
« par sa m eurtrissure », cf. G en., iv , 23, uoiamttl, 
Hrore, la trace que la issent les coups reçus, supposent 
des b lessures et des coups attaquant la chair m êm e.

J e  ré p a n d ra i s u r  ta  m aison  de  D av id
E t s u r  le s  h a b ita n ts  de Jé ru sa lem
U n e sp r it de g râce  e t  de supp lication ,
E t ils re g a rd e ro n t v e rs  m oi q u ’ils ont pe rcé .

Zach., X II, 10. Le mot d d q â rù  signifie « ils  ont 
percé », co n fixeru n t. Par une transposition de lettres, 
les Septante ont lu râ q â d û ,  xaTMpyjrjtjàvxo, « ils  ont 
insulté ». Saint Jean, x ix , 37, qui cite ce texte, lit con
form ém ent à l'hébreu éijsxévT/ioav, « ils  ont transpercé », 
tr a n s f ix e r u n t . Ce texte ne s’applique pas directem ent 
à Judas Machabée, tué par les ennem is, com m e le  
pense saint Éphrem , qui le  rapporte du reste aussi 
dans le  « sens m ystique et très vrai » à N otre- 
Seigneur. Cf. B evu e  b ib liq u e ,  1898, p. 91. Ce dernier  
sens est seu l possib le; il est reconnu et consacré par 
saint Jean, x ix , 37. Les regrets dont parle ensuite le  
prophète de la part de ceux qui ont com m is le crim e, 
Zach., x i i , 10, se sont produits effectivem ent après la 
m ort du Sauveur. Luc., x x m , 48; Act., i i ,  37. — Un  
autre texte de Zacharie, xm , 6 : « Qu’est-ce que ces 
blessures à tes m ains? — J’ai reçu ces coups dans 
la m aison de m es am is, » ne peut être appliqué à 
N otre-Seigneur que par accom m odation. Il s ’agit en  
effet d’un faux prophète qui a pratiqué sur lui-m êm e  
des incisions idolâtriques et qui, pour se disculper, 
feint d’avoir été b lessé par ses am is.

2° Quand N otre-Seigneur annonce sa m ort, il dit 
qu’il sera crucifié. M atth., x x , 19; x x v i, 2. La cruci
fixion était un supplice rom ain, et saint Jean, xv m , 32, 
rem arque que quand les Juifs avouèrent qu’ils ne pou
vaient eux-m êm es m ettre Jésus à m ort, ils  procuraient 
l ’accom plissem ent de la prédiction qu’il avait faite. 
Joa., x i i , 33. Les Juifs l ’auraient lapidé, les R om ains 
devaient le crucifier. Les É vangélistes se contentent de 
dire qu’on le crucifia, sans donner aucun détail. Matth., 
x x v ii , 31, 35; Marc., xv, 24, 25; Luc., x x m , 33; Joa., 
x ix , 18. Q uelquefois, les crim inels étaient attachés à la 
croix avec des cordes. Cf. R ich, D ic t. des a n tiq .  
grecques e t r o m a in e s ,  trad. Chéruel, Paris, 1873, p. 206. 
Le plus souvent, on les fixait avec des clous. Cf. Plaute, 
M o ste lla r ia , n , 1, 13. T ertullien , A d v . ju d . ,  10, t. n , 
col. 629, fréquem m ent tém oin  de ce spectacle, dit que 
la perforation des m ains et des pieds était « l ’atrocité 
propre de la croix ». En certains cas, on lia it le sup
p licié  avec des cordes avant de le  clouer. Cf. P lin e,
H . N .,  x x v ii i , 11; S. H ilaire, D e T r in i t . ,  x , 13, t. x, 
col. 352. Les Pères sont unanim es à  expliquer les ver
sets 17-18 du Psaum e xx i, en  supposant que le Sau
veur a eu les m ains et les p ieds percés par les c lous. 
On lit aussi dans 1 ’É p i t r e  de  B a rn a b é ,  12, dont l’auteur 
se réfère à IV Esd., xiv, 33; v, 5 : « Quand ces choses 
s’accom pliront e lles?  Lorsque le  bois, dit le Seigneur, 
aura été étendu par terre puis redressé, et que du bois 
le sang tom bera goutte à goutte, paroles qui se rappor
tent à la croix et à celu i qui devait y être crucifié. » 
Cf. Hemmer-Lejay, Textes e t d o c u m e n ts , les P ères  
a p o st., Paris, 1907, t. I, p. ex il, 74-75. Pour que le 
sang tombât du bois goutte à goutte, il fallait que le 
supplicié y fût b lessé, qu’il eût par conséquent les 
m ains et les pieds percés. Voir C lo u ,  t. il , col. 810. 
Cf. Friedlieb, A rchéo lo g ie  de la P a ssio n , trad. Martin, 
P aris, 1897, p. 181-184; O llivier, L a  P a ssio n , Paris, 
1891, p. 334-338. Le Sauveur avait reçu d’autres b les
sures à la flagellation, au couronnem ent d’ép ines, et 
probablem ent m êm e, d’après certaines traditions, p en 
dant le portem ent de la croix et par suite de diverses

chutes. Cf. Thurston, É tu d e  h is to r iq u e  s u r  le ch e m in  
de la  C ro ix ,  trad. B oudinhon, Paris, 1907, p. 87-109. 
Mais ces b lessures n ’étaient qu’accessoires à  côté des 
quatre plaies qui lu i furent faites pendant le crucifie
m ent. Une cinquièm e fut ajoutée après la mort. Au lieu  
de briser les jam bes du crucifié, com m e c’était la règle, 
un soldat lu i transperça le côté de sa lance, et il en  
sortit du sang et de l ’eau. Joa., x ix , 32-34. L’apôtre voit 
dans cette p laie l ’accom plissem ent de la prophétie de 
Zacharie, x i i , 10.

3° Après sa résurrection, Jésus apparaît dans le  
cénacle aux onze et à  leurs com pagnons, et, en preuve 
de sa résurrection et de la réalité de sa présence, il 
leur m ontre ses m ains et ses p ieds. Luc., xxiv , 39, 40; 
Joa., xx, 20. Pourquoi? Parce que cette vue devait 
constituer pour eux un tém oignage irrécusable, ce qui 
suppose nécessairem ent que ses extrém ités n ’avaient 
pas seulem ent été attachées à  la croix, mais qu’elles  
avaient été transpercées et qu’e lles gardaient encore la 
trace de ses b lessu res. Le" Sauveur explique ensuite  
qu’il fallait que s ’accom plît en lu i tout ce qui avait été 
prédit par Moïse, les prop h ètesetles Psaum es, Luc., xxiv, 
44, ce qui, entre autres prophéties, v ise  les passages se 
rapportant aux p la ies du M essie souffrant. Thomas, 
absent au m om ent de cette prem ière apparition, déclara 
que, pour croire, il voulait m ettre son doigt dans le 
trou des clous et sa main dans le  côté du Sauveur. 
N otre-Seigneur accéda au désir de l’apôtre incrédule ; 
huit jours après, il lu i m ontra les plaies de ses m ains 
et de son côté et l ’invita à en constater la réalité. Tho
mas se  rendit alors. Joa., xx , 24-29. Ce récit rend indu
bitable la perforation des m ains et des pieds, que les  
Evangélistes perm ettaient de supposer, m ais n ’affir
m aient pas positivem ent. — Saint Jean, parlant du 
dernier avènem ent du Christ, dit qu’alors « tout œ il le 
verra, m êm e ceux qui l ’ont percé », IÇexsvx-qcrav, p u p u -  
g e ru n t.  Apoc., i, 7. Saint Jérôm e, E p is t .  xiv, 11, 
t. x x i i , col. 354, en faisant allusion  à  cette apparition  
du Christ souverain Juge, s’exprim e a insi : « Regarde, 
Juif, les m ains que tu as clouées; regarde, Rom ain, 
le côté que tu as percé. » Saint Jean représente dans 
le c iel, «au m ilieu  du trône, l ’Agneau debout, et parais
sant avoir été im m olé. » Apoc., v, 6. L’Agneau est 
vivant, puisqu’il est debout, et pour paraître « avoir été 
im m olé », il faut qu’il porte encore les traces des 
blessures m ortelles qu’il a reçues. L’Église a consacré  
cette pensée, dans l’hym ne qui se  récite aux prem ières 
vêpres de la fête de la Lance et des Clous de N .-S . J.-C. :

T e, J e s u , su p e ri laud ibus  efferant,
Qui c lavorum  ad itu  sig n aq u e  lanceæ  
In  cælo re tin e s , v iv u s  u b i im p e ras .

Dans la séquence S o le m n is  hæc fe s tiv i ta s ,  pour le 
jour de l ’A scension, on lisait aussi :

P a tr i  m o n s tra t a ss id u e  
Q uæ d u ra  tu lit v u ln e ra ,
E t s ic  pac is  p e rp e tu æ  
N obis e x o ra t fœ dera .

Ces idées s ’inspirent de ce qui est d it H eb., ix , 1 1 , 1 2 , 
2 4 ;  x ,  1 1 -1 4 , et Apoc., i ,  7 ;  v, 6 . H. L e s é t r e .

P L A I N E ,  étendue de pays plat. — Les Hébreux ont 
plusieurs expressions pour rendre ce m ot :

1» B iq 'â h ,  de la racine bâqa , qui veut dire : « fendre, » 
et par là m êm e : « ouvrir. » Le substantif ind ique donc 
com me une « fissure » ou une « ouverture » entre les  
m ontagnes ou les co llin es; voilà pourquoi il rend aussi 
bien le  sens de vallée. Cependant il ne s ’applique qu’à 
une large étendue de terrain , à la différence de gè', qui 
désigne plutôt des ravins ou des gorges étroites. C’est 
ainsi que la grande plaine de Cœlésyrie, qui s’étend  
entre le Liban et l ’Antiliban, porte encore en arabe le  

| nom  d'E l  B eq a  a. Les Septante traduisent généralem ent
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ce m ot par tceScov. G en., x i, 2; .Tos., x i, 8, 17; x n , 7; 
E zech ., m , 22, 23, etc. La Vulgate le  rend par c a m p u s ; 
G en., xi, 2 ; Jos., x i i ,  7; II P ar., xxxv , 22; Is ., x l i ,  18; 
l x i i i ,  14, e tc .;  c a m p e s tr is  [terra], D eut., x i, 11; p la 
n ifie s ,  Jos., x i, 17; v iæ  p la n æ , Is ., x l ,  4. Il est employé 
dans un sens indéterm iné Gen., xi, 2; Ps. c m  (hébreu, 
civ), 8 ;  Is ., x l ,  4; x l i ,  18; l x i i i ,  14; Ezech., i i i ,  22, 23, 
v i i i ,  4; x x x v i i ,  1, 2. Ajouté à des nom s propres, il dé
signe les p laines suivantes :

1. La p la in e de Jéricho (hébreu : b iq 'a t Ierêltô), 
partie de la vallée du Jourdain qui s’étend  aux envi
rons de Jéricho. D eut., xxx iv , 3.

2 . La p la in e de M asphé (hébreu : b iq 'a t M i$péli), 
Jos., x i, 8, territoire appelé « terre de Maspha » au 
f .  3  du m êm e chapitre, ou région  située au pied de 
l ’H erm on. Voir M a s p h a  2 , col. 8 34 .

3. La p la in e  du Liban (hébreu : b iq 'a t ha l-L eb â n ô n ), 
Jos., x i ,  17; x i i ,  7, est, non pas la Coelésyrie, mais 
plutôt la plaine qui se trouve au sud et au sud-ouest 
de Banias, « sous l ’H erm on. » Voir B a a l g a d , t. I, 
co l. 1336.

4. La p la in e  de M ageddo (hébreu : b iq 'a t M egiddû , 
II P ar., xxxv, 22; b iq 'a t M eg iddôn , Zach., x i i ,  11) 
n ’est autre que la plaine d’Esdrelon ou de Jezraël, 
entre les m onts de Sam arie au sud et ceux de Galilée 
au nord. Voir M a g e d d o  3, col. 560.

5. La p la in e  d ’Ono (hébreu : b iq 'a t ’Ônô), II Esd., 
vi, 2, dans laquelle était situé le village d’Ono, aujour; 
d ’hui K e fr  ’A n a , au sud-est de Jaffa. Voir O n o  2, 
col. 1821.

6. La p la in e  d’A ven (hébreu : b iq 'a t 'A v e n ;  Sep
tante : itsSîov 7Qv; Vulgate : c a m p u s  id o li, « la plaine  
de l ’idole »), Am ., i, 5, serait, d’après un certain nombre 
d ’auteurs, la plaine de Cœlésyrie, ce qui n’a rien  de 
sûr. Voir A v e n , t. i, col. 128 6 .

7. La p la in e de Dura (hébreu : b iq 'a t D u ra ’), 
D an., m ,  1, aux environs de Babylone. Voir D u r a , t .  i i , 
col. 1517.

2» K ik k a r .  Ce mot, qui signifie « rond, cercle, » et 
par extension , « d istrict, » est p lusieurs fois appliqué  
à la p la ine du Jourdain. II désigne, en particulier, 
l ’oasis fertile qui existait autrefois près de la partie  
in férieure du fleuve et où llorissaient les v illes de la 
plaine. On trouve ainsi les expressions : k ik k a r  h a y -  
Y a r d ë n ; Septante : r\ itEpt/wpo; toO ’lopSâvov; Vulgate : 
reg io  J o rd a n is ,  G en., x m , 10, 11, etc., ou sim plem ent 
h a k -k ik k a r ,  G en., x ix , 17, 25, 28, 29. Cf. M atth., m ,
5. Voir J o u r d a in , t. m , col. 1712.

3° 'Â rd b â h , avec l’article défini, h d  'A rd b d h , dont 
l ’idée générale est celle de « région déserte, stérile ». 
C’est une des expressions caractéristiques que l ’Ecri
ture em ploie pour désigner dans son ensem ble la 
plaine ou dépression  rem arquable qui s’étend des 
pentes m éridionales de l’H erm on au golfe d ’Akabah. 
Voir A r a b a h , t. i, col. 8 2 0 . Le pluriel 'A rb ô t, souvent 
uni à M ô’db , N u m ., xx ii, 1; xxv i, 3, 63; x x x i, 12, etc., 
et à Y erîh ô , «Jérich o  », Jos., iv, 13; v, 10; IV Reg., 
xxv, 5, etc., il ind ique la partie de la plaine du Jour
dain qui, au nord de la m er Morte, se développe sur  
les deux rives du fleuve, à l ’ouest aux environs de 
Jéricho, à l’est dans le G hôr c s -S e isb d n , jusqu aux 
prem ières hauteurs de Moab. Voir M o ab , L a  p la in e  
in fé r ie u r e ,  co l. 1148.

4° M îëôr, p lus souvent avec l ’article, h a m -M îsô r . Ce 
m ot, de la racine y â s a r , « être droit », est appliqué 
au plateau de Moab, D eut., m , 10; iv , 43; Jos., x m , 9, 
etc., par contraste avec les inégalités de la partie occi
dentale de la m êm e contrée et les m ontagnes de Galaad 
au nord. Voir M is o r  1, col. 1132.

5° S e fê lü h , h a ë -a e fê lâ h . Cette expression , qui signifie  
« le pays bas », désigne la partie de la plaine côtière 
qui s’étend entre les m ontagnes de Juda et la M éditer
ranée, et dont les P h ilistin s form èrent leur territoire.

Les Septante la rendent ord inairem ent par iteSiov, 
D eut,, I, 7; Jos., x i, 2, x i i , 8 ;  -r\ ne8ivi) fy-fij, Jos., x , 40; 
x i, 16, etc. la Vulgate, par c a m p e s tr is , c a m p e s tr ia ,  
Jos., x, 40; xv, 33; Jud., i, 9, e tc .; p la n it ie s ,  Jos., xi, 
16, etc.. Voir S é p h é l a h . La partie supérieure de cette 
plaine, celle qui va de Jaffa au Carmel, porte le  nom  
de b a ro n . Voir S a r o n .

6° On trouve dans saint Luc, VI, 17, à propos du lieu  où 
N otre-Seigneur prononça le d iscours sur les Béatitudes, 
l ’expression tojio; ireScvo'ç, « plateau »; Vulgate : locus 
c a m p e s tr is . Voir B é a t it u d e s  (M o n t  d e s ), 1 .1, co l. 1528.

On voit que chacun des m ots hébreux dont nous 
venons de parler a, par lu i-m êm e, une signification  
distincte. C’est ainsi que les environs de Jéricho, su i
vant les divers points de vue sous lesqu els on les con
tem ple, sont dits faire partie du k ik k a r ,  de la b iq 'd h  
ou des 'a rabà t. Mais le  m ifô r  ne saurait être appelé 
une b iq 'd h , n i la b iq 'd h  une 'â rà b d h . De m êm e encore  
le n iisô r  moabite était tout à fait d istinct des 'a rb ô t 
M ô’db. Ce mot m îë ô r  est en définitive, étym ologique
m ent, celu i qui correspond le  m ieux à  celu i de 
« plaine ». — Voir V a l l é e s . Sur le sens et la d istinction  
des différents m ots em ployés pour « plaines » et 
« vallées », cf. Stanley, S in a i  a n d  P a le s tin e , Londres, 
1866, A p p e n d ix ,  p. 481-488. A. L e g e n d r e .

P L A I S I R  (hébreu : 'éd n à h , cd.cn, onég, t im l id h ,  
ta 'â n û g  ; Septante : rjSov-q, svxpucpr|p.a, zotpporj-orrj, xpocp-r\ ; 
Vulgate : vo lu p ta s, d e lic iæ , lu x u r ia ) ,  satisfaction plus 
ou m oins vive que l’on éprouve à jou ir des biens de ce 
m onde.

1° P la is irs  p e r m is .  — Dieu a attaché le p laisir à 
l'accom plissem ent de certains devoirs, com m e ceux de 

,la  vie conjugale, Gen., xv m , 12; Cant., v i i ,  7, du travail, 
E ccle., i i ,  10, de l’observation du sabbat, Is ., LVIII, 13, 
de la fidélité à  son service, P s. xxxvi (xxxv), 9, de la 
célébration des fêtes. II Par., xx x , 23; II E sd., v i i i ,  12; 
x i i ,  27, etc. La jouissan ce des biens de la vie cause un 
plaisir légitim e. II Esd., ix, 25. L’E cclésiaste, i i ,  1, 8, 
24, 25; v, 18, a usé de tous les p la isirs en pensant qu’ils  
lu i venaient de Dieu. Certains p la isirs se trouvent sur
tout auprès des rois. II R eg., i, 24; Luc., vu , 25, et, 
d’après les versions, II Par., x, 10. Ces plaisirs présen 
tent cependant des inconvénients. A les aim er trop, on 
tombe dans l’indigence. P rov., xx i, 17. Il ne sied  pas à  
l’in sen sé de s’y livrer, P rov., x ix , 10, sans doute parce 
qu’il ne saura pas se m odérer. Un m om ent d’aflliction  
les fait vite oublier. E ccli., x i, 29. L’avare, qui s ’est 
privé, laisse ses biens à  d’autres, qui vivront dans les  
délices. E ccli., x iv , 4. — La veuve chrétienne qui vit 
dans les p la isirs, est m orte, b ien qu’elle paraisse 
vivante, I T im ., v, 6, l ’usage im m odéré du plaisir, 
m êm e légitim e, ne convenant pas à  son état. Voir J o i e ,  
t. i i i ,  col. 1597.

2° P la is irs  coupables. — Les im pies cherchent par
tout le p laisir et s’y livrent sans retenue. Sap., i i ,  6-9; 
Luc., xv, 13; I Cor., xv , 32; I P et., iv, 3, 4 .A B ab ylon e, 
châtiée par Dieu, les ch iens sauvages devaient hurler 
dans les « m aisons de plaisir ». Is ., x m , 22. Pendant 
la persécution d’A ntiochus Épiphane, le Tem ple était 
devenu un lieu  de p laisirs infâm es. II Mach., vi, 4. Les 
riches vivent sur la terre dans les d élices et les festins, 
com m e la victim e qui se repaît le  jour où l ’on doit 
Tégorger. Jacob., v, 5. Saint P ierre accuse les faux 
docteurs de passer toutes les journées dans les délices 
et, par leurs théories pom peuses et vides, d’attirer les  
nouveaux convertis dans les convoitises de la chair. 
II P et., i i , 13, 18. Saint Paul signala égalem ent Ces 
m êm es faux docteurs, « am is des voluptés plus que de 
Dieu. » II T im ., m , 4. Les fidèles de Jésus-Christ, autre
fois « esclaves de toutes sortes de convoitises et de 
jouissances », ont su y renoncer pour devenir héritiers  
de la vie éternelle. T it., n i, 3, 7. Car N otre-Seigneur a
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déclaré que « les p laisirs de la vie », soit ceux qui sont 
coupables, soit m êm e ceux qui sont lég itim es, mais 
dont on abuse, sont les épines qui em pêchent la bonne 
sem ence de croître dans les ames. Luc., vm , 14. Saint 
Jean rapporte la sentence portée contre la grande Baby
lone et contre tous ceux qui ont partagé son genre de 
vie : « Autant elle s ’est glorifiée et plongée dans le luxe, 
autant donnez-lui de tourm ent et de deuil. » Apoc., xv m ,
7 . Voir G o u r m a n d is e , t. n i, col. 281 ; I v r e s s e , col. 1048; 
L u x e , t. iv , col. 435; L u x u r e , ibicl., col. 436.

H . L e s é t r e .
P L A N C K  H einrich Ludwig, théologien  protestant, 

né à Gœttingue le  19 ju ille t 1785, mort dans cette ville  
le 23 septem bre 1831. En 1806, il devint répétiteur à 
l ’université de Gœttingue, en m êm e tem ps que Gese
n iu s, et y enseigna l’exégèse et l’hébreu. Il s’occupa 
principalem ent de la critique et de la langue originale 
du Nouveau Testam ent. On a de lu i : B e m e rk u n g e n  
ü b er  d e n  e rsten  P a u lin isc h e n  B r i e f  a n  T im o th eu s, 
Gœttingue, 1808 (défense de l ’authenticité de cette Épître

contre Schleierm acher); E n tw u r f  e in e r  n e u e n  sy n o p -  
tisch e n  Z u s a m m e n s te l lu n g  d e r  d re i e rs ten  E v a n g e lien , 
in-8°, Gœttingue, 1809; B e  vera  n a tu r a  a lg u e  in d o le  
o ra tio n is  græ cæ  N o v i T e s ta m e n ti  c o m m e n ta tio ,  in-4°, 
Gœttingue, 1810: cet essai, qu’il publia com m e pro
gram m e de son cours, quand il fut nom m é professeur 
extraordinaire de théologie en 1810, lu i acquit une 
grande réputation. Il travailla les dernières années de 
sa vie à un Lexique du Nouveau Testament, m ais la mort 
l’em pêcha de l ’achever. — Voir Fr. Lucke, F r. G. J . 
P la n c k , e in  b io g ra p h isch er  V ersuch , Gœttingue, 1835. 
Dans cette biographie du père d’IIenri Louis, in-8°; 
Lucke a réim prim é, p. 135 sq ., ce qu’il avait écrit du 
fils en 1831 au m om ent de sa m ort, Z u m  A n d e n k e n  a n
D . K .  L . P la n c k , e in e  b iograph ische  M ilth e ilu n g .  Voir 
A llg e m e in e  deu tsch e  B io g ra p h ie , t. xxvi, 1888, p. 227.

P L A N È T E ,  corps céleste dont la révolution est 
com m andée par le  so le il et dont l ’orbite décrit une 
ellipse autour de cet astre. Les planètes se d istinguent 
des étoiles fixes par leur absence de scintillation et par 
leur déplacem ent au m ilieu  des étoiles. C’est par suite  
d’une sim ple illusion  d’optique que les planètes parais
sent se m ouvoir à travers les étoiles, car elles sont à 
une distance effroyable de la plus rapprochée de ces 
dernières. Les planètes n ’ont pas de lum ière propre; 
elles réfléch issent ce lle  qu’elles reçoivent du sole il et, 
en conséquence, présentent des phases régulières, 
com m e la lune. On d istingue aujourd’hui huit grandes

planètes, qui sont, dans l ’ordre de leur distance du 
so le il, Mercure, Vénus, la Terre, Mars, Jupiter, Saturne, 
Uranus, N eptune. Ces deux dernières ont été décou
vertes l ’une en 1781, l’autre en 1846. On a de plus observé 
une m ultitude de petites planètes, dont le nombre at
tein t p lusieurs centaines et s ’accroît avec les années. — 
Les anciens ont très b ien reconnu les p lanètes à leurs 
signes d istinctifs. Dans le systèm e cosm ogonique  
babylonien, Mardouk avait tracé la route des planètes 
dans le c iel, et avait confié à  des dieux la garde de 
quatre d entre e lles , se réservant lu i-m êm e de veiller  
sur ce lle  que nous appelons Jupiter. Cf. Jensen, D ie  
K osm olog ie  d e r  B a b y lo n ie n , Strasbourg, 1890, p. 288- 
291. Les Babyloniens ne connaissaient naturellem ent 
que cinq planètes, confiées, Jupiter à  Mardouk, Vénus 
à  Istar, Saturne àN in ib , Mars à  Nergal, Mercure à  Nébo. 
Ces attributions ne sont pas absolum ent certaines. 
Cf. Jensen, D ie K osm o lo g ie , p. 95-133; Oppert, U n  
a n n u a ire  a s tro n o m iq u e  b a b y lo n ien , dans le J o u rn a l  
a s ia tiq u e , 1891; Maspero, H isto ire  a n c ie n n e , 1 .1, p. 669.

S i à ces planètes on ajoute le so le il ou Samas et la 
lune ou S in , on a les sept planètes des anciens (fig. 90). 
On a retranché depuis de ce nom bre le so le il, qui n ’est 
pas une planète, et la lune, qui est un satellite de la 
terre, et l ’on y a ajouté la terre elle-m êm e, qui est une 
planète. — Les Égyptiens connaissaient au ssi les cinq  
planètes, Ouapshetàtooui ou Jupiter, Kahiri ou Saturne, 
Sobkou ou Mercure, Doshiri, « le rouge », ou Mars, et 
Bonou, « l ’oiseau », ou Vénus, ayant double figure, 
Ouàiti, ou étoile du soir, et T iou-noutiri, ou étoile du 
m atin. Cf. E. de Rougé, N o te  s u r  les n o m s  é g y p tie n s  
des p la n è tes , dans le B u lle t in  a rchéo log ique  de  l’A th e -  
h æ u m  fra n ç a is ,  t. n , p. 18-21, 25-28. Sur un plafond  
du tombeau de Séti Ier, sont représentées trois planètes 
debout sur leurs barques et chem inant lentem ent sous 
la conduite de Sâhou ou Orion et de Sothis ou S irius 
(fig. 91). — Les écrivains sacrés ne m entionnent qu’in
cidem m ent quelques planètes : hôlêl, Vénus, voir L u c i
f e r , t. iv, col. 407; h ag-G ad , probablem ent Jupiter, 
voir G a d , t. m , col. 24; k h y y û n ,  correspondant à l ’a s
syrien k a iv a n û ,  Saturne, cf. Jensen, K osm olog ie , 
p. 111-116; Oppert, T a b le tte s  a ssy r ie n n e s  dans le 
J o u rn a l a sia tiq u e , 6e sér., t. xvm , 1861, p. 445; 
voir R e m p h a m . Saint Jude, 13, assim ile les docteurs de 
m ensonge à des itXàvvjxeç «irtépeç, « astres errants ». Il 
est probable que l ’apôtre songe plutôt aux com ètes. 
Voir C o m è t e , t. n , col. 8 77 . Les Chaldéens cependant 
com paraient les planètes à des m outons capricieux, 
libbou , échappés au troupeau des éto iles pour s’en

90. — L e s  p lan è tes , d’a p rè s  le s  B aby lon iens, re p ré s e n té e s  s u r  u n e  bo rne , sous le  rè g n e  d e  N abuchodonosor I" , 
ro i de B abylone, v e rs  1300 av a n t J .-C . — D ’a p rè s  J e re m ia s , Das alte Testam ent, 1904, fig. 5, p . 11.



aller paître à leur guise. Cf. .lensen, D ie K osm olog ie , 
p. 95-99; Jerem ias, D as a ile  T e s ta m e n t,  in-8», Leipzig, 
1904, p . 9-16. H. L e s è t r e .

P L A N T A V IT  D E  LA P A U S E  Jean, évêque fran
çais, né en 1576 au château de M arcassargues, dans le 
Gévaudan (aujourd’hui le  départem ent de la Lozère), 
m ort au château de Margon, près de B éziers, en 1651. 
Élevé dans le calvin ism e, que professaient ses parents, 
il y resta jusq u ’à l ’âge de 29 ans. Il rem plissait m êm e  
les fonctions de m inistre à B éziers, lorsqu’il se conver
tit au catholicism e et fit son abjuration dans cette 
ville (1605). Par la suite il devint prêtre, et après avoir 
été, successivem ent, grand vicaire du cardinal de 
La R ochefoucauld, aum ônier d’É lisabeth  de France, 
reine d’Espagne, il fut prom u, en  1625, par l ’interven-
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h e b r a ic o -la tin i loco, sacræ  lin g u æ  stu d io s is  in se rv ire  
p o ssit, in-f°, Lodève, 1644. Son second ouvrage est in ti
tu lé  : F lo r ile g iu m  ra b b in ic u m , o rd in e  a lp h a b e tico  
d ig e s tu m , co m p lec ten s hebra ica s e t ch a ld a ica s ve te -  
r u m  ra b b in o r u m  se n te n tia s  d u p lic i ch a ra c tere  rabb i-  
n ico  e t  q u a d ra to  e x a r a ta s , versio n e  la tin a , b rev ib u s-  
q u e , ub i opus e s t, sc h o lü s  in  g ra tia m  s tu d io so ru m  
lin g u æ  sanc tæ  i llu s tra ta s ,  in-f», Lodève, 1644. A la fin 
une table donne les nom s de tous les  rabbins dont les  
m axim es sont citées. Dans cet ouvrage l ’auteur fait de 
nom breux rapprochem ents avec les m axim es de l ’An
cien et du Nouveau Testam ent.

Cet ouvrage appelait com m e com plém ent le suivant : 
F lo r ile g iu m  b ib lic u m , co m p lec ten s  o n ines u tr iu s q u e  
T e s ta m e n ti se n te n tia s  h ebra ice  e t græ ce c u m  versio n e  
la tin a  e t b rev i j u x ta  li te ra le m  s e n su m  c o n im e n ta r io
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-  P lan è te s  e t conste lla tions re p ré s e n té e s  en  É gyp te  s u r  le tom beau  de Séti I ‘ 
D ’a p rè s  E . L e féb u re , Les hypogées ro ya u x  de Thèbes, 4" p a r t . ,  p l. x x x v i .

tion de cette princesse, à l ’évêché de Lodève. Ses 
infirm ités l ’obligèrent à  résigner ce siège, en 1648, 
pour se retirer, dans le d iocèse de B éziers, au château  
de Margon. Il avait étudié l ’hébreu avec le  p lus grand  
soin , et l ’on  a de lu i sous un titre qui rappelle le nom  
de l ’auteur : ]sirt yioj, n é la ' h a g g é fé n , P lanta vitis, seu  
T h ésa u ru s sy n o n y m ic u s-h e b ra ic o -c h a ld a ic o -ra b b in i-  
cus, in  quo o m n es  to liu s  hebra icæ  lin g u æ  voces u n a  
c u m  p le r isq u e  ra b b in ic is , ta lm u d ic is , ch a ld a ic is , ea- 
r u m q u e  sig n ific a tio n e s , e ly m o n , s y n o n y m ia , u su s , 
e leg a n tiæ , p a ra p h ra se s , id io t is m i , e x  h e b ra ic o ru m  
B ib lio r u m  c o n te x tu , h o r u m  ch a ld a ic is  p a ra p h ra s ib u s ,  
e x  im m e n s a  c o d icu m  B a b y lo n ic i e t H ie ro s o ly m ita n i  
T a lm u d ic a  fa r r a g in e , e x  R a b b in o r u m  c o m m e n ta to r i-  
bus, g r a m m a tic is  exp o s ito r ib u s , c a b b a lis tis , ph ilo so -  
p h is  e t  theologis, a liisq u e  re c o n d itis  H eb ræ o ru m  
m o n u m e n tis ,  no va  e t  e xa c ta  m e lh o d o , p e r  h e x a p la  
■Kupx\\r{ko>ç d é m o n s tra n tu r , ac u n a  c u m  a u c to r ita tib u s  
e sa c ra ru m  lit te r a r u m  corpore  d e p r o m p tis  e n e rg ia m  
et e m p h a s im  v o c u m  p e rh ib e n tib u s  a m p le  ac d ilu c id e  
e x p lic a n tu r  : n o n n u llo r u m  q u oque vo ca b u lo ru m  græ -  
co ru m , la tin o ru m , g a ll ic o ru m , i ta l ic o r u m , h isp a n i-  
co ru m , g e r m a n ic o ru m , a n g lic o ru m , b e lg ic o ru m , p o -  
lo n ic o ru m , e x  e ty m o lo g ia  ab hebræ o seu  cha lda ico  
id io m a te  p e t i ta  p a ss im  u b iq u e  in d ic a tu r ; Q uibus ac
cessit d u p le x  I n d e x  lo c u p le tis s im u s  q u i j u s t i  lex ic i

i l lu s tr a ta s . L’ouvrage est divisé en  deux parties. La 
l ' e contient lés m axim es tirées des livres de l’Ancien  
Testament écrits en  hébreu . La seconde renferm e les 
m axim es du Nouveau Testam ent et des livres écrits en  
grec de l ’Ancien Testam ent. Les m axim es sont d ispo
sées par ordre alphabétique du 1 «  mot de la sentence  
biblique en  hébreu, ou en grec. In-f», Lodève, 1645. A 
la lin un index donne toutes les sentences d’après la 
Vulgate se lon  l’ordre alphabétique. U ne table des prin
cipales m atières term ine le volum e. Un exem plaire de 
ces trois volum es se trouve à  la B ibliothèque nationale  
A  2 7 1 8 , 2 7 1 9  e t  2 7 2 0 . — Sur le m ouvem ent d’études 
bibliques auquel se rattache la com position du prem ier  
de ces ouvrages, voir t. il , co l. 1415, 1416; pour la bio
graphie, cf. P oitevin-Peltavi : N o tic e  s u r  J e a n  P la n ta -  
v it  de la  P a u se , in-8», B éziers, 1817. O. Rey.

P L A N T E S  D E P A L E S T IN E . Voir B o t a n iq u e  s a 
c r é e , 1 .1, col. 1867-1869 ; P a l e s t in e , t. iv, col. 2035-2041 ; 
A r b r e s , 1 .1, col. 888-894; H e r b e s  et H e r b a c é e s  (p la n te s), 
t. m , col. 599 et 596-599; F l e u r , t. i i , col. 2287 ; L é g u m e s , 
t. iv, col. 160, et l ’article consacré à chaque plante.

P L A T  (hébreu : ça lla lfa t, ç e là h it;  grec : Tuvaf, rpu- 
6Xiov, Tiapolu; ; Vulgate : vas, c a tin u s , p a ro p s is) , usten
sile  servant à contenir certains a lim ents. Cet ustensile



461 PLAT — PL A T A N E 462

ix le fond plat et est m uni de bords plus ou m oins élevés. 
Il ne sert pas ordinairem ent à la cu isson; celle-ci se fait 
au four ou dans des m arm ites. Voir C h a u d i è r e , t. n , 
col. 628. — 1° Afin d’assainir des eaux, E lisée y jeta du 
se l qu’on lu i avait apporté dans un plat neuf, ùSpccrxr,, 
« vase à eau », vas. IV R eg., n , 20. -  P our donner une 
idée des m alheurs que 1 im piété de Mariasse attirera sur 
Jérusalem , le Seigneur dit qu’il nettoiera la ville com me 
le  plat qu’on nettoie et qu’on retourne ensuite, c’est-à- 
dire qu’il y fera place nette et bouleversera tout de 
fond en com ble. IV R eg., x x i, 13. L esversions appellent 
ici le plat oc/dëaavpoç, c< vase d’albatre », tabulas, ((tablet
tes» , plateaux. — Sou sJosias, on fitcu ire les victim es de 
la Pâque dans des chaudrons et des plats, ollæ . II Par., 
xxxv, 13. — Il est dit du paresseux qu’il plonge la main 
dans le plat et ensu ite  a de la peine à la ram ener ju s
q u ’à sa bouche. Prov., x ix , 24; xxv i, '15. Les versions, 
qui n ’ont com pris nulle part le  sens du m ot sa lla lia l, 
le traduisent ici par « sein  » et « aisselle ». 2° Notre-
Seigneur reproche aux scribes et aux pharisiens de 
nettoyer le dehors de la coupe et du plat en la issant à 
l ’in térieur la rapine et l ’intem pérance. Matth., x x i i i , 
25, 26; Luc., x i, 39. Le m'val, dont parle ic i saint Luc, 
était originairem ent une p lanche; le  nom  est passé suc
cessivem ent au plateau de bois, puis au plat de terre ou 
de m étal. — Judas m et la m ain au plat en m êm e tem ps 
que le Sauveur, c’est-à-dire, com m e l’indique le con
texte, prend part au m êm e repas que lu i. Matth., xxvi, 
23; Marc., xiv, 20. Le c a tin u s  de la Vulgate était un

92. — L e  sacro catino.
D ’ap rès  R ich , D ictionnaire des antiquités, p. 128.

plat assez profond dans lequel on servait des légum es, 
de la volaille et du poisson. Cf. Horace, S a t . ,  1, v i, 115; 
II, ii, 39; iv , 77. On conserve à Gênes, dans le trésor  
de la cathédrale, le sacro ca tin o  (fig. 92), vase précieux  
apporté de Césarée de P alestine en 1101, qu’on dit avoir 
servi à N otre-Seigneur pendant la dernière Cène et à 
Josèphe d’Arim athie pour recu eillir  le  sang des b les
sures du Sauveur. Tombé au pouvoir des Génois, après 
la prem ière croisade, il fut prodigieusem ent célèbre  
au m oyen âge sous le nom  de Saint-Graal. On le  croyait 
en  ém eraude; m ais il fut brisé  quand N apoléon Ier le 
fit transporter à P aris, et l’on reconnut qu’il n ’était 
q u ’en pâte de verre orientale ancienne. Ses faibles di
m en sion s ne perm ettent pas de croire qu’il ait jam ais 
pu servir de plat dans un  festin  pascal. Cf. A. de La- 
borde, N o tice  des é m a u x ,  b i jo u x ,  e tc ., conservés a u  
L o u v re , Paris, 1853, p. 333. I I .  L e s è t r e .

P L A T A N E  (hébreu : ’a r m ô n ;  Septante : nlonavoç, 
G en., xxx , 37, et D.ctTïj, Ezech., xxi,. 8; Vulgate : p la ta -  
n us), un des grands arbres de P alestine.

I. D e s c r i p t i o n . — Les arbres de cette fam ille se 
rapportent à un genre unique et m êm e, selon  Spach, 
à une seu le espèce, ce qui est incontestable au m oins 
pour l ’ancien m onde. Par ailleurs leur structure est si 
spéciale qu’ils ne peuvent être confondus avec aucun  
autre type végétal, et que leurs affinités m êm e restent 
douteuses. Les fleurs petites et un isexuées sont grou
pées en  capitules m onoïques, globuleux et espacés sur 
de longs pédoncules term inaux et pendants. Les étam i
n es, com m e les p istils, y sont entrem êlés de poils écail
leux considérés com m e des bractées, des périanthes ru
dim entaires et des organes sexuels avortés. Chaque fruit 
iso lé est un achaine claviform e, avec style term inal 
persistant, et entouré à sa base de poils raides articulés.

Le P la ta n u s  o r ie n ta lis , de Linné (fig. 93), d’origine 
m éditerranéenne et surtout asiatique, a été répandu 
par la culture dans toutes les régions tem pérées, 
parce q u ’il supporte des froids très rigoureux, et 
prospère égalem ent sous les clim ats chauds, surtout 
au voisinage des eaux. Il devient alors un arbre de 
prem ière grandeur, à cim e large et régulière, donnant 
un om brage très épais et a insi très propre à orner les  
places publiques. Ses larges feu illes alternes et palma- 
tilobées sont m unies de stipu les concrescentes en 
forme de m anchette, et la base de leur pétiole se d i
late en une poche qui protège le  bourgeon axillaire. 
Il se d istingue surtout de tous les autres arbres d ’ave
nue pai 1 exfoliation de ses couches corticales externes, 
qui tom bent par grandes loques, laissant le tronc lissé  
et nu. B oissier dit b ien que le vrai platane d’Orient

93. — Platanus orientalis.

aurait son écorce persistante et rugueuse (F lo ra  orjçn-  
ta lis , t. lv , p. 1162), m ais c’est sans doute une m anière  
un peu exagérée d’exprim er la différence entre les 
écailles petites, alignées longitudinalem ent et plus 
longtem ps persistantes du type P la ta n u s  o r ie n ta lis , et 
les larges plaques irrégulières, prom ptem ent caduques, 
de sa variété a cer ifo lia , de beaucoup la plus répandue, 
et qui se d istingue en  outre par ses feu illes à lobes 
m oins profonds. Cette m êm e variété a cer ifo lia  a plus 
souvent encore été confondue avec le type am éricain  
des platanes, P la ta n u s  o cciden ta lis  L ., qui a le liipbe 
foliaire superficiellem ent lobé, plus large que long, avec 
un duvet persistant plus longtem ps sur les nervures de 
la page injérieure, et un seu l capitule fructifère p en 
dant à l ’extrém ité de chaque pédoncule. F. Hy.

II. E x é g è s e . — L’'arm('m est m entionné deux fois 
dans le texte hébreu de l’Ancien Testam ent. Dans 
Gen., xxx, 37, nous voyons Jacob prendre des baguettes 
de peuplier, d’am andier et d"a rm û n ,  y peler des 
bandes blanches et les placer a insi en  face des brebis 
qui venaient s’abreuver. Dans É zéchiel, xxx i, 8, Assur 
est comparé à un cèdre du Liban dont les rameaux 
sont si puissants qu’ils égalent des cyprès et des 
'a rm ô n .  L’étym ologie ('a r m a n , « dépouiller », 'a rm û n  
l ’arbre qui se dépouille de son écorce), la place que
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les deux textes lui donnent au m ilieu  des grands 
arbres, la traduction généralem ent adoptée par les an
ciennes versions, ne la issent guère place au doute dans 
l ’identification de 'a rm ô n  considéré com m e le platane. 
— Dans l ’éloge de la Sagesse, E ccli., xxiv, 19, le platane 
est égalem ent présenté com m e un bel et grand arbre. 
Aussi les exégètes sont-ils presque tous d’accord pour 
rejeter le  châtaignier (que les rabbins voient habituel
lem ent dans 'a rm ô n ,  bien que cet arbre ne croisse pas 
en  P alestine) et pour rejeter aussi l ’érable, reconnais
sant dans 'a rm ô n ,  le P la ta n u s  o rie n ta lis . — Le platane 
est répandu dans toute la Palestine et s ’y m ontre com m e 
un très grand arbre, aux larges ram eaux et épais om 
brages. Et ce qui est conforme à nos deux textes hé
breux qui nous transportent en Syrie, en  Assyrie et en  
M ésopotamie, les platanes de ces dernières régions dé
passent en général la hauteur et les proportions que 
cet arbre atteint en Palestine. B elon , O bserva tions de  
p lu s ie u r s  s in g u la r ité s , in-8°, 1588, i. I, c. cv; Jean 
de la Roque, V oyage de S y r ie  e t d u  m o n t  L ib a n , Paris, 
1722, p. 197, 199. Une constatation de ce dernier ou
vrage, p. 68, sem ble être le com m entaire du passage 
d’É zéchiel, xxx i, 8. Parlant des cèdres groupés au 
som m et du Liban et qui form ent com m e une petite 
forêt, cet auteur ajoute : « E lle est com posée de vingt 
cèdres d’une grosseur prodigieuse, et telle qu’il n ’y a 
aucune com paraison à faire avec les p lus beaux pla
tanes, sycom ores, et autres gros arbres que nous avons 
vus jusqu'alors. » Voir O. Celsius, H iero b o ta n ico n , 
in-8», Am sterdam, 1748, t. i, p. 512; I. Low, A ra m â isc h e  
P /la n z e n n a m e n ,  in -8°, Leipzig, 1881, p. 107.

E. L e v e s q u e .
PLATRE,  produit de la calcination du gypse. Le 

gypse est un sulfate de chaux hydraté, qui perd son 
eau quand on le  calcine au four. Le produit de cette 
opération, réduit en poudre, est le  plâtre. Délayé avec 
de l’eau, le  plâtre devient une pâte m olle qui prend  
toutes les form es que l ’on désire et les garde en dur
cissant peu à peu. — Le plâtre n ’est pas directem ent 
m entionné dans la B ible. Mais le gypse ne manquait pas 
en Palestine ; les couches gypseuses du cénom anien  
affleuraient en particu lier au bord de la m er Morte. 
Voir P a l e s t i n e ,  t. iv, col. 2010, 2014, 2022. Il n ’était pas 
plus difficile à u tiliser pour faire du plâtre, que le cal
caire pour faire de la chaux. Voir C h a u x ,  t .  ii, col. 6 42 . 
Les Hébreux n ’ont guère dû s ’en servir dans leurs con
structions ; les p ierres y étaient sim plem ent superposées 
ou le m ortier y agglutinait les matériaux sans consis
tance. Voir M o r t i e r ,  t. iv , col. 1312. Le plâtre ne pou
vait être u lilisé  que pour faire des enduits dans des 
endroits à l ’abri de l ’hum idité. Voir E n d u it , t. i i , 
col. 1783. Les Hébreux durent apprendre des P héniciens  
à fabriquer et à utiliser le  plâtre, à supposer que les  
Chananéens ne l ’aient pas connu avant leur arrivée. 
On a trouvé en Espagne la trace du passage des P h é
n iciens dans les objets que renferm aient d’anciennes 
sépultures. Ce)_sont des débris de vases phéniciens en 
plâtre, [des fonds de [pots troués et bouchés avec du 
plâtre, des cols de plâtre ajoutés à des vases de terre 
cuite et peints en rouge, des crépissages de m u
raille, etc. Cf. L . Siret, O rie n ta u x  e t O cc id en ta u x  en  
E s p a g n e  a u x  te m p s  p ré h is to r iq u e s ,  dans la R e v u e  des 
questio n s sc ie n tifiq u e s  de B ruxelles, oct. 1906, p. 558, 
559. Les P h én ic ien s ne faisaient ainsi qu’im porter au 
lo in  une industrie bien connue dans leur pays d ’origine.

H. L e s é t r e .
PLECTRE.  Le plectre (uXïjxTpov, de tcXtitteiv, « p in

cer, frapper » les cordes, en latin p lecto; on disait 
aussi -xpoÜEiv. Le term e techn ique était x p éxe iv ) était 
un bâtonnet, pointe ou crochet, de bois, d’ivoire ou 
de m étal, droit ou recourbé, dont on se servait pour 
faire vibrer le s  cordes des instrum ents, au lieu  de les 
toucher directem ent avec les doigts. On em ployait

aussi pour le m êm e usage un crochet de corne ou un  
bec de p lum e. Les Orientaux m odernes fixent souvent 
le plectre à un anneau tenu au doigt et peuvent ainsi 
en em ployer p lusieurs sim ultaném ent. L’usage du 
plectre, m oins ancien  que le  procédé de percussion  
m anuelle, est peut-être d ’origine grecque. La Bible n e  
le m entionne pas, non p lus qu’Hom ère. Il est repré
senté cependant en Égypte entre les m ains de m usicien s  
bédouins ou Amou du tem ps de la XII» dynastie, 
voir t. ii, fig. 3 0 4 , col. 1068, et l ’espèce de harpe dont 
ces m usiciens se servaient a dû être connue des 
Hébreux. On rapporte à Sapho l ’invention  du plectre, 
m ais Athénée rem arque qu’Épigone d’Am bracie, au 
vu» siècle , dédaignait de s ’en servir : p.ouarxd>TaTo<; ô’tov' 
• z a tà  x £‘Pa  S i'xa TrV/jxTpou ’éiaX À Ev. D eip n o s ., IV, 2 5 , 
p. 183. C’était une exception. Il est év ident que les  
Grecs apprécièrent un procédé d’exécution qui augm en
tait l’ém ission  du son et sa résonnance et m ultip lia it 
l ’effet m usical en dim inuant la fatigue du joueur. I ls  
l ’appliquèrent à la cithare, à la lyre, au psaltérion, 
m êm e aux instrum ents à m anche, m ais non exclusive
m ent; les deux procédés de percussion  étaient em ployés 
concurrem m ent. Les m onum ents représentent en effet 
des m usic ien s jouant avec le plectre de la m ain droite 
pendant que la m ain gauche nue p ince les cordes. 
C’était, à peu près com m e dans le  jeu  actuel de la 
Zilher, le  m oyen de faire ressortir le  chant; et l ’on  
disait, sans doute d’après la m anière dont le m usicien  
tenait son instrum ent, fo r is  ca n ere , pour « jouer (de la 
m ain droite) avec le  plectre », et in tu s  canere , « toucher 
les cordes avec les doigts (de la m ain gauche) ». Cicéron, 
V err ., i, 2 0 , 53, qui nous rapporte ces expressions m u
sicales, m entionne le  cithariste A spendius, qui pouvait 
exécuter à la fois l ’accom pagnem ent et le chant de la 
m ain gauche seu le . I b id .  Chez les Grecs m êm e, le s  
instrum ents asiatiques proprem ent dits se jouaient sans 
plectre, m ais cet accessoire fut im porté de Grèce chez  
les Asiatiques avec les instrum ents nouveaux, a insi que 
l ’attestent les m onum ents assyriens, et les Hébreux  
durent s’en servir 'pareillem ent, après la captivité. Du  
m oins Josèphe l ’exprim e-t-il indirectem ent en m ention
nant e nable antique qui se jouait sans plectre. 
A n t.  j u d . ,  VII, x i i , 3 . Mais les rares ind ications m usi
cales de cette période ne nous fournissent aucun texte  
qui dém ontre l ’usage du plectre dans la m usique du 
second tem ple ou dans l ’usage privé. J. P a r i s o t .

PLÉIADES (hébreu : k îm d l i ; Septante : tlXeiaSs;; 
Vulgate : P le ia d es), constellation  de l ’hém isphère boréal, 
voisine de la tête du Taureau (fig. 9 4 ) . Voir H y a d e s ,

Aséêrvpe 3
Atlérop, 3 . '  Tcygèée

Mata _ \  .
♦ Cœieno 

Z3/etone \  _  _
^ À / c g o n e  ^  T r o p i q u e  o u C / i .

A~/as. '  Electre
Alerope

’Çtsss-

j  n - ,

94. — L e s  P lé iades .

t. m , col. 789. Elle com pte plus de 2500 éto iles, dont 
64 principales, parm i lesquelles cependant sept ou h u it  
seulem ent sont v isib les à l ’œ il nu. D’après quelques 
auteurs m odernes, k im d h  désignerait S irius ou l e  
Scorpion. Mais un passage de Job, x x x v ii i , 31, « E st-ce  
toi qui serres les lien s de k im d h  f  » suppose clairem ent
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qu’il s ’agit d’un groupe d’étoiles, et, d après les an
cien n es versions, ce groupe n ’est autre que celu i des 
Pléiades. L 'I lia d e ,  xvm , 486, signale égalem ent ce 
groupe parm i les constellations les plus rem arquables. 
Deux autres passages bib liques m entionnent k im â h  
parm i les œ uvres im portantes du Créateur. Dans le 
prem ier, Job, ix , 9, les Septante traduisent par P léiades  
et la Vulgate par Hyades; dans le  second, Amos, v, 
8 les Septante rendent le m ot par raevea, « toutes 
choses », et la Vulgate par A r c tu r u s . Voir Ar c t u r u S, 
t. i, col. 937. H. L e s è t r e .

P L E U R A N T S  (L IE U  D E S ) , Locus F le n tiu m ,  dans 
la Vulgate, Jud., il , 1 ,5 .  Voir B o k im , t. i , col. 1843.

P L E U R E U S E S  (hébreu : m eq ô n en ô t, de q in ,  au 
pilel q énên , « chanter des chants lugubres » ; Septante .'

. 95. — P le u re u se s  égyp tiennes  d an s  le co rtège funèbre. 
D’ap rès  W ilk in son , Manners and Custons, t .  i i i , p l. l x v i .

6pï)vouorai; Vulgate : la m e n ta tr ic e s) , fem m es qui pous
saient des cris lugubres dans les funérailles. — Chez

l ’extrêm e du désespoir, mais les parents et les am is ne 
craignaient pas de se donner en spectacle, n i de trou
bler l’indifférence des passants par l ’intem pérance de 
leur deuil. » Maspero, H is to ire  a n c ien n e , t. ii , 1897, 
p. 511. Cf. L e c tu r e s  h is to r iq u e s ,  Paris, 1890, p. 144- 
152. Les p leureuses accom pagnaient le  convoi funèbre 
(fig. 95), en poussant des exclam ations pour répondre 
à celles de la parenté : « A l ’occident, dem eure d’Osiris, 
à l ’occident, toi, le m eilleur des hom m es ! » .Sur le N il, 
elles m ontaient dans une barque et y continuaient leurs  
gestes éplorés et leurs cris de douleur (fig. 96). Enfin, 
a la tombe m em e, e lles faisaient au m ort les adieux 
suprêm es : « P laintes ! plaintes ! Faites, faites des 
lam entations sans cesse, aussi haut que vous le pouvez ! 
O voyageur excellent, qui ch em ines vers la terre d ’éter
nité, tu nous as été arraché ! O toi qui avais tant de 
m onde autour de toi, te voici dans la terre qui im pose  
l ’iso lem ent! » Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e , t. m , 
p. 516, 518. Voir t. i i , fig. 705, col. 2417; t. iv, fig. 459, 
col. 1749; F u n é r a i l l e s , t. n , col. 2416-2420. — La mode 
de ces bruyantes dém onstrations ne s ’est point perdue. 
Chez les Arabes, quand quelqu’un est m ort, « les fem
m es crient de toutes leurs forces, s’égratignant les bras, 
les m ains et le  visage, arrachant leurs cheveux et se  
prosternant de tem ps en tem ps, com m e si elles étaient 
pâmées de douleur. » De la Roque, V oyage d a n s  la  
P a le s tin e , Amsterdam, 1718, p. 260. En P alestine , aux  
enterrem ents des m usulm ans actuels, on voit en tête du 
cortège ï  une troupe de gam ins affublés ou plutôt d é
gu en illés à l ’orientale, guidés par un gam in ch ef qui 
n ’arrive jam ais à les faire m ettre en rang, n i à leur  
faire com prendre la m esure de la cantilène criarde 
qu’ils ont m ission  de chanter... La m arche est ferm ée 
par une troupe de fem m es enveloppées de longues robes 
et drapées de m anteaux de to ile  indigo ; elles poussent, 
en signe de douleur, de petits cris stridents; chacune  
tient à la m ain un m ouchoir de couleur som bre qu’elle  
tortille  avec toute espèce de contorsions et agite dans

90.  p le u re u se s  égyp tiennes  s u r  la  b a rq u e  fu n é ra ire . D’ap rès  W ilk inson , Ibid., p l. l x v i i .

le s  Orientaux, la douleur a toujours été fort dém onstra
tive. En Égypte, par exem ple, « les enterrem ents 
n ’étaient pas, com m e chez nous, de ces processions 
m uettes où la douleur se trahit à peine par quelques  
larm es furtives; il leur fallait du bruit, des sanglots, 
des gestes désordonnés. N on seulem ent on louait des 
pleureuses à  gages qui s ’arrachaient l e s , cheveux, 
chantaient des com plaintes et sim ulaien t par m étier

la direction du corps, com m e si elle voulait l ’asperger  
des larm es que le  tissu est censé avoir essuyées. Ce 
sont des p leureuses de profession, louées pour la cir
constance ». Chauvet-Isambert, S y r ie , P a le s tin e , P aris, 
1890, p. 165-166. — Les pleureuses n ’étaient pas incon
nues chez les anciens Israélites. On s’y lam entait sur  
les m orts. III R eg., x m , 30. Voir D e u i l , t. n , co l. 1397. 
Les chanteurs et le s  chanteuses firent entendre leurs
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lam entations sur Josias. II P ar., xxxv, 25. Dans sa pro
phétie sur la ruine de Jérusalem , Jérém ie, ix , 17-20, écrit :

P ensez  à  com m ander le s  p le u re u se s , q u ’e lles v ie n n en t ! 
E nvoyez chez le s  p lu s  h ab iles , q u ’elles v ie n n en t !

Qu’elles se  h â te n t, qu ’elles en tonnen t s u r  nous d es  la m en ta - 
Que le s  la rm es  co u len t de  nos y e u x .... [tions,
E nseignez  à  vos filles u n e  lam en ta tion ,
Q ue chacune ap p ren n e  à  sa  com pagne u n  chan t de deu il, 
C a r la  m o rt e s t m ontée  p a r  nos fen ê tres ...

Ttoi.Xà, / len tes e t e ju la n te s  m u l tu m ,  des pleureuses qui 
se lam entaient beaucoup. Matth., ix , 23; Marc., v, 38; 
Luc., v in , 52. Quand N otre-Seigneur dit q u e la jeune  
fille dorm ait et n ’était pas m orte, toutes ces personnes  
à gages, m usiciens et p leureuses, se m oquèrent de lu i, 
en comptant bien que le salaire attendu ne leur ferait 
pas défaut. Ces m anifestations bruyantes de la douleur  
frappaient le s  enfants, qui les im itaient dans leurs jeux  
et d isaient à leurs camarades : « N ous avons chanté

97. — P le u re u se s  égyp tiennes  d an s  u n e  scèn e  d e  sép u ltu re . D ’a p rè s  W ilk in son , op . cit., t . n i ,  p l. 69.

Cf. E ccle., x m ,  5; E ccli., x x x v ii i , 16; Jer., x x i i , 18; 
xxxi, 15; xxx iv , 5; Am ., v , 16. Sur les com plain tes des

■98. — P le u re u se s  gagées. S arcophage re p ré s e n ta n t le s  funéra ille s  
de M éléagre. D ’ap rè s  R ich , Dict. des antiq., p . 507.

p leureuses, voir t. n , co l. 1397. Sur la ru ine de l ’Égypte, 
les filles des nations chanteront une lam entation.

une lam entation et vous ne vous êtes pas frappé la poi
trine, vous n ’avez pas p leuré! » Matth., x i, 17; Luc., 
v i i ,  32. Cf. K e tu b o th ,  iv , 6 ; B a b a  M ets ia , v i, 1 ; Josèphe, 
B e ll, j u d . ,  III, ix , 5. — Il ne convenait pas aux ch ré
tiens de donner à leur deuil une expression aussi 
exagérée; saint Paul leur recom m ande de ne pas 
s’affliger com m e les autres hom m es qui n ’onl pas 
d’espérance. I T hes., iv , 13. L’Église a toujours réprouvé 
les excès du deuil funèbre. Les R om ains avaient adopté 
l’usage des pleureuses gagées (fig. 98), appelées p r æ -  
ftcæ , parce qu’elles étaient placées en tête des cortèges 
funéraires. Cf. Aulu-Gelle, xvm , 7, 3. Les chrétiens 
occidentaux répudièrent toujours le  service de ces 
p leureuses, com m e entaché d’idolâtrie. Les Orientaux  
le  conservèreut dans une certaine m esure; m ais les  
Pères ne m anquaient pas de combattre cet usage. 
Cf. Martigny, D ic t. des a n tiq . c h r é t . ,  Paris, 1877, 
p. 241, 280. U ne curieuse inscrip tion  chrétienne  
(fig. 99) réprouve les cris poussés sur la tombe des 
morts. L’inscription grecque est a insi conçue : « Spe-  
rantius, aie bon courage, doux, excellen t; » à gauche 
de la seconde ligne, on voit un canard portant le mot 
ANATEC, qui joue sur le  latin a n a te s ,  « canards »; à 
droite est un  bœ uf avec le m ot BOYAEIN. En réunissant 
les deux m ots, on a en grec : avaOsç poæscv, « cesse de 
beugler », de crier. Cf. Martigny, D ict. des a n tiq . c h r é t.,  
p. 241. C’est la condam nation des pleureuses et de ceux  
qui seraient tentés de les im iter. II. L e s è t r e .

cnHPANTiertïxi
rv fk ïc  xpHcre
99. — In scrip tion  de la  cu stode  d es  re liq u es  de  s a in t A pollinaire .

D ’a p rè s  P e r re t ,  Catacombes de Rom e , in-f", P a r is ,  t .  vi, 1851, p l. l x i i i ,  n . 83.

Ezech., x x x i i , 16. — Lorsque le Sauveur arriva chez 
Jaïre, dont la fille venait de m ourir, il y trouva grand 
tum ulte de gens accourus pour les funérailles, entre  
autres des joueurs de flûte et xXafovtaç xal àkakâîovraç

P L E U R S . Voir L a r m e s , t. iv, col. 92.

P L O M B  (hébreu : o fé r é t ,  en assyrien  a b â ru ;  
Septante : p.é)agoç, |lôXi68oç; Vulgate : p lu m b u m ) ,
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m étal d’un blanc bleuâtre qui se tern it facilem ent, 
assez m alléable, si m ou qu’on peut le rayer avec 
l ’ongle, fusible à la tem pérature peu élevée de 330» et 
onze fois et dem ie lourd com m e l ’eau. — 1» Le plomb  
est très com m un dans la nature j m ais il ne se pré
sente pas à l ’état natif. Le m inerai qui le  contient en 
plus grande quantité est la galène, ou sulfure de plomb  
naturel. On en dégage le m étal par divers procédés de 
calcination. La presqu’île  Sinaïtique renferm e de nom 
breux gisem ents de m inerai de plom b; on en trouvait 
aussi en Égypte. On s’explique ainsi que, dès le séjour 
au désert, les Hébreux possédaient différents objets ou 
ustensiles de plom b. N u m ., xxx i, 22. Les P héniciens  
en recueilla ien t en Espagne, où abondent les filons de 
plom b argentifère. Voir A r g e n t , t. i, col. 945. Cf. P line,
H . N .,  i i i , 7; L. Siret, O r ie n ta u x  e t O cc id en ta u x  en  
E sp a g n e  a u x  te m p s  p ré h is to r iq u e s ,  dans la R e v u e  
d es q u estio n s sc ien tifiq u es , Bruxelles, octobre 1906, 
p. 544-545. Ézéchiel, xxv ii, 12, dit que Tharsis échan
geait le  plom b avec Tyr. Le plomb n ’avait pas grande 
valeur, m ais était assez usuel en P alestine pour 
qu’on pût dire que Salom on am assait de l’argent 
com m e du plom b, E ccli., x l v ii , 20. Jérém ie, vi, 29, 30, 
pour indiquer que la m échanceté est inséparable de 
ses com patriotes, fait allusion  à l’opération du fondeur 
de m étaux : « Le soufflet est devenu la proie du feu  
(ou ; a soufflé violem m ent), le  plomb est épuisé, on 
épure, on épure, les m échants ne se détachent pas. 
Argent de rebut! d ira-t-on. » Le prophète décrit ici 
l ’opération au m oyen de laquelle on sépare l ’argent 
des m étaux in férieurs auxquels il est m élangé. On fait 
fondre du plom b dans le creuset et, quand il est fondu, 
on y ajoute le  m inerai d’argent. Sous l ’in fluence de la 
chaleur, au contact de l ’air, le plom b se transform e  
e n  litharge, qui s ’absorbe peu à peu, tandis que l ’argent 
se sépare de toute autre substance et se rassem ble au 
fond du creuset. Voir C r e u s e t , t. Ii, col. 1116. Jérém ie  
suppose que, contrairem ent à l ’ordinaire, le plom b a 
été com plètem ent transform é et absorbé, sans que 
l ’argent soit sorti de la gangue. É zéchiel, x x i i , 18, 20, 
com pare les Israélites infidèles à des scories et à des 
métaux com m uns, fer, cuivre, étain  et plom b, que 
D ieu fera fondre dans le fourneau allum é par sa colère. 
Ces passages m ontrent que les Israélites possédaient la 
science pratique des procédés nécessaires pour le  trai
tem ent des m étaux usuels. Zacharie, v, 7, 8, parle d’un 
disque de plom b, servant de couvercle à un épha assez 
large pour contenir une fem m e. On a trouvé en Pales
tine des poupées de plomb qui servaient aux pratiques 
m agiques. Voir t. iv , fig. 173, col. 568. — 2° La pesan
teur de ce m étal fait dire que les Égyptiens se sont 
enfoncés dans les eaux de la m er Rouge com m e le 
plom b. Exod., xv , 10. Les anciens ne connaissaient 
pas de m étal p lus lourd. E ccli., x x i i , 17. 3» Job, x ix ,
24, parlant de ses paroles d’espérance, fait ce souhait :

J e  v o u d ra is  q u ’avec  u n  b u rin  de fe r  e t  d u  plom b
E lles fu sse n t po u r tou jou rs  g rav ée s  d a n s  le  ro c!

L’auteur sacré fait probablem ent allusion  à une inscrip
tion creusée dans le roc avec le burin de fer et dans les  
lettres de laquelle on a ensu ite coulé du plom b. Grâce 
à ce procédé, l ’inscription était plus visible et les lettres 
sculptées se conservaient m ieux. Cf. Renan, L e  livre  
d e  Job, Paris, 1859, p. 81 ; Frz. D elitzsch, Das B u c h  Job, 
Leipzig, 1876, p. 246. Il ne peut évidem m ent être ques
tion d’un burin de plom b, ce m étal étant beaucoup  
trop mou pour servir à  cet usage. La Vulgate suppose 
l ’inscription gravée « avec un stylet de fer et une lame 
de plom b, ou sculptée au burin  sur le roc. » Les an
ciens écrivaient parfois sur des lam es de plom b, m ême 
des inscriptions assez longues. Cf. Pausanias, ix , 31, 4; 
P lin e , H . N .,  x m , 21; Tacite, A n n a l. ,  ii, 69, etc. Voir 
t. n , fig. 491, col. 1366. Mais le texte hébreu et les Sep

tante parlent de plom b, ’e fé r é t ,  g o llê to ,  et non de lam es 
de plom b, et la contexture m êm e de la phrase exige 
que le plom b soit ic i, non la m atière sur laquelle on  
écrit, m ais celle au m oyen de laquelle on constitue  
l ’in scrip tion , barzél v e 'o fé ré t, avec « le fer et le plomb ». 
Cf. Frz. D elitzsch, D as B u c h  lo b ,  p. 246. On n ’a pas 
retrouvé d’inscrip tion  ancienne ayant du plomb coulé  
dans le creux des lettres. Mais le procédé n ’était pas 
d invention si difficile qu’il ne pût être em ployé en cer
tains cas. 5° Le plom b est encore désigné en hébreu 
par le mot a n â k ,  1 assyrien a n a h u . Mais ce m ot n ’est 
u tilisé  qu’une fo is, Am., vu , 7, 8, pour désigner le fil à 
plomb. Voir F i l  a  p lo m b ,  t. n , col. 2244,

H. L e s è t r e .
P L O N G E U R S ,  oiseaux de l ’ordre des palm ipèdes, 

surtout rem arquables par leur facilité à plonger  
pour chercher leur proie dans l’eau. Im parfaitem ent 
organisés pour le vol ou la m arche, ils  m ènent une vie 
presque exclusivem ent aquatique. Les plongeurs pro
prem ent dits ne se rencontrent guère que dans les mers 
des clim ats froids. Aussi n ’en est-il pas fait m ention  
dans la Sainte É criture. — Mais on trouve en P ales
tine d’autres oiseaux qui se nourrissent de poissons et 
plongent adroitem ent pour saisir leur proie. Tels sont 
les m artins-pêcheurs, passereaux de l ’espèce ceryle  
ru d is ,  qui pèchent de petits poissons dans les lagunes 
d’eau douce, ou de l ’espèce a lcyo n  sm y r n e n s is ,  qui 
plongent dans le Jourdain avec un agilité surprenante. 
Cf. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i, Paris, 1884, p. 429, 
448, 463. A la m er Morte et surtout au lac de Tibériade 
vivent par m yriades des échassiers m acrodactyles 
appelés grèbes huppés, pod iceps c r is ta lu s . Ces oiseaux, 
longs d’environ 0”>50, portent au som m et de la tête 
une double huppe qui leur donne un aspect très gra
cieux, avec leu r  cou long et m ince. Ils nagent presque 
com plètem ent p longés dans l’eau et ne peuvent être 
atteints qu’à la tête. Extrêm em ent sauvages, ils  s’enfon
cent à  la m oindre alerte. De leur long bec, ils aim ent à 
en lever les yeux des poissons, surtout des chrom is, 
dont beaucoup errent ensu ite aveugles à  travers les  
eaux du lac. Cf. Lortet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i, p. 432, 
510. Ces oiseaux ont été sûrem ent connus des anciens 
H ébreux; m ais iis  étaient beaucoup trop inaccessib les 
pour que le législateur songeât à  parler d ’eux au point 
de vue de l ’alim entation. P eut-être les assim ilait-on au 
porphyrion. Voir P o r p h y r io n . II. L e s è t r e .

PLUIE,  eau qui se déverse des nuages sur la terre 
en  globules plus ou m oins volum ineux. La plu ie tombe 
quand les gouttelettes liquides qui com posent un nuage 
deviennent trop lourdes pour rester en suspension  
dans l ’atm osphère. C’est ce qui arrive quand, par su ite  
du refroidissem ent de l ’air ou du transport du nuage 
dans des régions à  plus basse tem pérature, de nouvelles 
quantités de vapeur viennent se condenser à la surface 
des gouttelettes déjà form ées. D’autres fois, un fort 
ébranlem ent de l ’air, com m e celu i qui résulte des dé
charges de la foudre, suffit pour déterm iner la résolu
tion d’un nuage en pluie. Voir N u a g e , t. iv, col. 1710.

I. L e s  n o m s  d e  l a  p l i j i e . — L a  pluie est désignée en 
hébreu par treize nom s différents, ce qui indique l’im por
tance qu’on attachait en P alestine à  ce phénom ène m été
orologique. Ces nom s sont les suivants : m à tâ r ,  ûetoç, 
p lu v ia ;  — g é sé m , is io ç , p lu v ia ,  « averse »; — goSém , 
ûexô;, c o m p lu ta  e s t;  — m e ta r -g é ié m ,  ùsréç yectieptvéç,
« p lu ie d’hiver », p lu v ia  im b r is ,  « grosse plu ie »; — 
g é s é m -m itrô t,  /eig.wv ùsxôç, h ie m is  p lu v ia ,  « p lu ie d’hi
ver »; — zé ré m ,  ûeioç, p lu v ia ;  — sa g r îr , arayôveç,
« gouttes », p e r s t i l la n t ia ;  — za r z if ,  ax a y o v s ;, s t i l l ic id ia ;  
— sd fîa li ,  ô'Sara ûirria, « eaux inférieures », a llu v io ;  — 
re b ib im ,  vicpstoç, « pluie », s t i l læ ;  — èe 'îr im ,  op .êp o ;, 
im b e r ;  — yô réh ,  ùetôç i tp w ï|j.o ;, p lu v ia  te m p o ra n e a ,
« prem ière p lu ie »; — m ô ré h ,  {ievéç TvptoVp.oç, p lu v ia
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m a tu t in a ,  « prem ière pluie »; — m a lq ô s , ûetôç oiip-oç, 
p lu v ia  se ro tin a , « arrière-pluie » ; — se tdv , « tem ps de 
plu ie », ustôç, im b e r . Dans le  Nouveau Testam ent, les  
m ots qui d ésignent la p lu ie sont i s io ; ,  p lu v ia , et ëpo/j|, 
seulem ent dans M atth., vu , 25, 27.

II. La p l u i e  e n  g é n é r a l .  — '1° La plu ie est beaucoup  
plus appréciée dans les clim ats très chauds que dans 
les nôtres ; e lle  l’est encore davantage dans les régions  
où font défaut les r iv ières et les m oyens naturels ou 
artific iels d’irrigation. Aussi les auteurs sacrés parlent- 
ils  de la p lu ie com m e d’un grand bienfait de Dieu.

Q ui a  o u v ert des  canaux  au x  o n d ée s ...
Afin que  la  p lu ie  tom be s u r  u n e  te r re  in h ab itée ,
S u r  le  d é se r t où il n ’y a  p o in t d ’hom m es,
P o u r  q u ’elle a rro se  la  p la ine  v a s te  e t  v ide ,
E t y  fasse  g e rm e r  l’h e rb e  v e r te  !
L a  p lu ie  a-t-elle  u n  p è re  ?

Job, x x x v ii i , 25-28. C’est Dieu qui verse la p lu ie sur la 
terre, Job, v, 10, par le  m oyen des nuées qui se  
vident, E ccle ., x i, 3. C’est lui qui com m ande aux 
ondées et aux averses, Job, x x x v ii, 6; Jer., x , 13; l i , 
16, qui fait les éclairs et la p lu ie, P s. cxxxv  (cxxxiv), 
7, qui donne des lo is à la p lu ie, Job, x x v ii i , 26, de 
m anière qu’elle vienne en tem ps propice. Act., x iv , 16,

I l ;a tt ire  les gou ttes  d ’ea u
Q ui se  ré p a n d e n t en  p lu ie  p a r  le u r  p ro p re  poids ;
L e s  n u ée s  la  la is se n t cou ler,
E t en  v e rs e n t le s  ondées  s u r  le s  hom m es.

Job, xxxvi, 27, 28. Et qui peut com pter les gouttes de 
plu ie?  E ccli., i, 2. D ieu accorde la p lu ie à tous sans 
distinction , bons et m auvais. Matth., v, 45. Mais les  
idoles seraient bien incapables d’en donner. Jer., xiv, 
22; B ar., vi, 52. Aussi la p lu ie est-elle invitée, com m e  
toutes les autres créatures, à b én ir le Seigneur. 
D an., v i, 64. — 2° La p lu ie  est un élém ent de fécon
dité pour le  sol. ;< La p lu ie et la neige descendent du 
ciel et n ’y retournent pas, qu’elles n ’aient abreuvé et 
fécondé la terre et ne l ’a ien t couverte de verdure, 
qu’elles n ’aient donné la sem ence au sem eur et le pain 
à ce lu i qui m ange. » l s . , l v ,  10; cf. xxx, 23. Après la 
p lu ie, le so le il vient et l ’herbe sort de terre. Gen., n , 
5; II R eg., x x m , 4. Cf. P s. c x l v i i  ( c x l v i ) ,  8 . La pluie  
fait aussi croître les arbres. Is ., x l i v ,  14. « Lorsqu’une 
terre, abreuvée par la plu ie qui tombe souvent sur elle, 
produit une herbe utile à ceux pour qui on la cultive, 
elle a part à la bénédiction de Dieu. » Heb., vi, 7. — 
3° Q uelquefois la p luie a des effets désagréables ou 
nuisib les. A travers la couverture mal close, e lle  forme 
des gouttières qui coulent dans la m aison. Prov., x x v i i ,  
15. Au dehors, il faut une tente pour s’abriter contre 
e lle . Is ., iv, 6. 11 y a des m alheureux qui passent la 
nuit sans vêtem ent; la p lu ie des m ontagnes les pé
nètre, alors m êm e qu’ils  cherchent à se blottir contre 
un rocher. Job, x x iv , 8. La pluie fait écrouler les m urs 
m al bâtis. Ezech., x m , U , 13; Matth., vu , 25, 27. Elle  
peut tom ber en torrents dévastateurs. Ezech., xxxv iii,
22. C’est ce qui arriva en particulier au déluge. Gen., 
v i i ,  1 2 ; v i i i ,  2 .

III. L e  r é g im e  p l u v ia l  e n  P a l e s t in e . — 1° Le pays 
que Dieu donna aux Israélites était un « pays de m on
tagnes et de vallées, qui est arrosé par la plu ie du 
ciel ». D eut., x i, 11. En cela, il différait totalem ent de 
l’Égypte. La P alestine, en effet, n ’a pas à com pter sur les 
rivières pour arroser le so l. Les torrents qui descen
dent des co llin es vers le Jourdain ou vers la Méditer
ranée sont eux-m êm es taris pendant la saison sèche. 
C’est donc de la plu ie seu le qu’il faut attendre l ’irriga
tion des terres. Elle tombe d’ailleurs en P alestine avec 
une régularité rem arquable. Elle com m ence à appa
raître en  octobre et cesse  tout à fait avec le  m ois de 
mai. A Jérusalem , les jours de plu ie sont en m oyenne  
de 1 l /a en  octobre, 5 1/2 en novem bre, 9 en décem bre,

10 en  janvier, 10 1 /2 en février, 8 '/}  en  m ars, 5 '/2 en  
avril, 1 1/2 en m ai. Cf. Socin , P a là s tin a  u n d  S y r ie n ,  
Leipzig, 1891, p. 35; P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d ,  
Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  1883, p. 8-40; 1892, p. 50-71; 
Z e its c h r i f t  des d e u tsch en  P a lâ s t in a -V e re in s , t. x iv , 
1891, p. 93-112. Il ne se produit que des variations 
légères dans la distribution  de ces jours pluvieux. La 
m êm e règle s ’applique à peu près à tout l ’ensem ble du 
pays. Il tombe m oins de plu ie cependant du côté de 
Gaza, et surtout dans la vallée encaissée du Jourdain. 
La hauteur de plu ie qui tombe dans l’année et de l m10 à 
2m12, en  m oyenne de l m60, alors que la m oyenne est 
de 1 rn50 à la surface du globe. Cette plu ie alim ente les  
sources et servait autrefois à rem plir les citernes. Il 
est probable que, quand la Palestine était p lus boisée  
et plus cultivée qu’aujourd’hu i, les p lu ies étaient 
encore p lus abondantes. La fraîcheur entretenue par 
la végétation déterm inait la précipitation de nuages qui 
passent m aintenant sans rien donner ou dont la p lu ie  
s’évapore dans une atm osphère desséchée, avant d’avoir 
touché le so l. La dénudation du pays a un autre incon
vénient. Au lieu  d’être arrêtée par les cultures et de 
pouvoir pénétrer à l ’intérieur d’un sol am eubli, la p lu ie  
ru isselle  à la surface et les trois quarts en  sont perdus, 
ne produisant d’autres effets que des ravinem ents  
dévastateurs. Ce sont les vents d ’ouest et de sud-ouest 
qui am ènent la p lu ie en  P alestine . III R eg., xv m , 44;  
Luc., x i i , 54. Le vent du nord souffle assez rarem ent;
11 se sature d ’hum idité sur les som m ets du Liban et de 
l ’Anti-Liban et am ène aussi de la p lu ie. Prov., xxv , 23.

2° Les Israélites d istinguaient deux p lu ies, la pre
m ière plu ie, yô ré h  ou m ô ré h , p lu v ia  te m p o ra n e a , et 
l ’arrière ou dernière p lu ie, m a lq ô ë , p lu v ia  se ro tin a . 
D eut., x i, 14; Jer., m ,  3; v, 24; Joël., i i , 23; Jacob., v,
7. Cf. S c h e b iith ,  ix , 7 ; N e d a r im ,  v i i i , 5, etc. La pre
m ière pluie com m ençait à tom ber en octobre et deve
nait plus fréquente en novem bre. C’est elle qui am eu
blissait le sol et perm ettait le travail préparatoire aux 
sem ailles. A son défaut, « à cause du sol crevassé, 
parce qu’il n ’y a pas eu de plu ie sur la terre, les labou
reurs sont confondus. » Jer., x i v ,  4. Cette prem ière  
plu ie m anquait rarem ent; il fallait des sécheresses ex
ceptionnelles pour qu’on en fût totalem ent privé. 
III R eg., xvn , 1. Dans le s  derniers tem ps avant l ’ère 
chrétienne, le sanhédrin ordonnait des jeû nes répétés, 
quand cette p luie tardait encore en novem bre et su r
tout en décem bre. Voir J e û n e ,  t. m , col. 1531. — La 
période qui va du com m encem ent de décem bre à la tin 
de février est la saison des p lu ies. Elle com pte une 
trentaine de jours pluvieux, sur les cinquante-deux  
jours de plu ie habituels à la P alestine . Le neuvièm e  
m ois, correspondant à décem bre, est signalé pour son  
caractère pluvieux. I Esd., x, 9, 13. Pendant ce m ois, 
à la fête de la D édicace, N otre-Seigneur était obligé de  
s’abriter dans le  Tem ple sous le portique de Salom on, 
à cause des in tem péries. Joa., x , 22, 23. Cette saison  
n ’avait pas d ’im portance spéciale au point de vue agri
cole. Cependant des p lu ies trop continues em pêchaient 
la m aturation de l ’orge ou m ettaient les chem ins hors  
de service. Cf. Matth., xx iv , 30; Josèphe, A n t.  ju d . ,  
XIV, xv, 12. En pareil cas, on retardait la Pâque d’un  
m ois, en ajoutant au douzièm e m ois de l ’année le m ois  
intercalaire de veadar. Voir P â q u e , t. iv , col. 2098. — La 
seconde plu ie venait en m ars et en  avril. C’est e lle  
qui arrosait les céréales déjà en herbe et facilitait leu r  
croissance. De son abondance dépendaient la quantité  
et la qualité de la m oisson. Aussi était-elle attendue 
avec anxiété. Job, x x ix , 23; P rov., xvi, 15; Jer., m , 3; 
Ezech., xxx iv , 26; Ose., vi, 3; Zach., x, 1. M. Vigouroux, 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1894, p. 440, raconte com m ent 
il fut, en  P alestine, « tém oin  des souhaits que tout le  
m onde répétait sans cesse, pour obtenir cette « p lu ie  
« tardive » qui avait fait jusque-là défaut. Et, en effet,
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les récoltes com m ençaient à sécher dans les cham ps, 
les citernes tarissaient et les accapareurs cachaient le 
blé. Aussi, quand la p luie est tom bée en  abondance, 
la jo ie a été u n iverselle ; ceux-là  m êm e dont les projets 
de voyage étaient ainsi renversés, ou qui rentraient 
chez eux trem pés jusqu'aux os, bén issaient ce don de 
D ieu, qui apportait avec la fertilité la seule eau qu on 
ait pour boire dans la plus grande partie du pays. » 
Cette plu ie n ’était pas toujours régulière. « Je vous ai 
retenu la plu ie alors qu’il y avait encore trois m ois 
avant la m oisson ... ; une terre était arrosée par la pluie, 
et une autre, sur laquelle il ne pleuvait pas, se dessé
chait. » A m ., iv, 7. Il ne fallait pas pourtant que cette 
plu ie fût trop violente; car alors elle renversait les 
ép is et causait la disette. P rov., x x v ii i , 3 . — En m ai, 
la p luie cessait com plètem ent. Cant., il, U .  Elle était 
aussi insolite pendant la m oisson, c’est-à-dire à partir 
de la seconde quinzaine de m ai, que la neige en été. 
P rov., xxv i, 1. C’est pourquoi Sam uel donne com me 
une m arque certaine de l ’intervention divine la pluie  
qu’il obtient à  l ’époque de la m oisson. I R eg., X II, 17, 
18. — Cf. Tristram, T h e  n a tu ra l  H is to ry  o f  the  B ib le , 
Londres, 1889, p. 31-33. — Du m ilieu  de m ai au m i
lieu  d’octobre, la p luie ne tombe plus en Palestine. Ed. 
Robinson, B ib lic a l R esea rch es in  P a le s tin e ,  2e édit., 
1856, t. i, p. 428-431.

IV. C a r a c t è r e  p r o v i d e n t i e l  d e  l a  p l u i e  p o u r  l e s  
H é b r e u x .  — 1° « Si vous gardez m es com m andem ents 
et les m ettez en pratique, j ’enverrai vos p lu ies en  leur  
saison; la terre donnera ses produits et les arbres des 
cham ps donneront leurs fruits. » Lev., xxv i, 3, 4. 
Telle est la convention établie dès l’origine entre Dieu 
et son peuple. E lle est rappelée dans le Deutéronom e, 
x i, 14, 17 : Que les Israélites soient fidèles, la prem ière 
et la seconde plu ie v iendront à leur heure, et, en  con
séqu en ce, le b lé, le vin , l ’h u ile et le  fourrage abonde
ront. Qu’ils soient in fidèles, Dieu « ferm era le c iel et 
il n ’y aura plus de p lu ie », par conséquent, p lus de 
récoltes. D ieu leur enverra de la poussière au lieu  de 
plu ie. D eut., x x v i i i ,  24. II n ’est point dit que Dieu ait 
toujours appliqué à la rigueur les term es de la con
vention et proportionné le bienfait de la p lu ie au degré 
de fidélité des Israélites. Dans leur h isto ire, en  effet, 
il est beaucoup plus souvent question de transgressions  
et d’apostasies que de sécheresse et de d isettes. Néan
m oins, en plusieurs circonstances, le châtim ent annoncé  
su ivit les fautes. — 2° A la consécration du T em ple, 
Salom on demanda au Seigneur d’oublier les péchés 
de son peuple et de lu i accorder la p lu ie, III R eg., 
v i i i ,  36, quand ce peuple se repentirait sincèrem ent et 
viendrait dans le Temple im plorer son Dieu. II Par., VI, 
26, 27. Le Seigneur daigna répondre qu’il en  serait ainsi.
II P ar.,v ii, 1 3 ,1 4 . — 3° Le prophète É liefu t chargé d’aller  
dire à l ’im pie Achab, roi d’Israël : « Il n ’y aura ces  
a n n ées-c i n i rosée ni p lu ie, sinon  à  ma parole. »
III R eg., xvii, 1. La prophétie s’accom plit, et la famine 
fut la conséquence de la sécheresse. N u lle  part m êm e  
on ne trouvait d’herbe pour la nourriture des anim aux, 
qu’on était obligé d’abattre. III R eg., xvm , 5. Sur 
l ’ordre du Seigneur, É lie se présenta de nouveau  
devant Achab, et, après avoir confondu et fait périr  
les prophètes de Raal, il annonça la p lu ie, qui en effet 
fut am enée par des nuages venus du côte de la mer 
et  tomba abondam m ent. III R eg., xvm , 41-45; Jacob., 
v, 18. — 4» Isaïe, v, 6, com parant Israël à une vigne  
stér ile , dit que le  Seign eu r com mandera aux nuées de 
ne plus la isser tomber la plu ie sur elle. David avait 
déjà appelé la m êm e m alédiction sur les m onts de 
Gelboé, tém oins de la m ort de Saül. II Reg., i, 21. 
Jérém ie, v, 24, 25, s’adresse en ces term es à ses com 
patriotes im pies : « Ils ne disent pas dans leur cœur : 
Craignons Jéhovah notre Dieu, lu i qui donne la pluie, 
celle  de la prem ière saison et celle de l ’arrière-saison,

et qui nous garde les sem aines destinées à  la m oisson. 
Ce sont vos in iq u ités qui ont dérangé cet ordre, ce 
sont vos péchés qui vous privent de ces b iens. » 
Amos, iv, 7, 8, fait une rem arque analogue. Zacharie, 
xiv , 17, 18, annonce que la p lu ie fera défaut en Pales
tine et en Égypte, si les fam illes de ces pays ne sont 
pas représentées à Jérusalem  pour la fête des Tabernacles. 
Cette fête se célébrait les derniers jours de septem bre 
et les prem iers jours d’octobre, par conséquent à  la 
veille de la prem ière p lu ie. La plu ie est tout à  fait 
exceptionnelle en  Égypte. D eut., x i, 10, 11. Cf. Héro
dote, i i i ,  10. Mais les p lu ies abondantes des régions  
qui alim entent le N il peuvent faire plus ou m oins défaut, 
et l ’inondation du fleuve n ’être plus suffisante pour 
arroser et féconder le pays. Voir I r r i o a t i o n ,  t. i i i ,  
col. 9 2 6 .  Les Septante ont supprim é dans ce passage  
la m ention de la plu ie et ne parlent que d ’un lléau, 
■jïtwoiç. — 5° Les deux tém oins que Dieu envoie sur la 
terre pour parler et agir en  son nom  « ont la puissance  
de ferm er le c iel pour em pêcher la plu ie de tomber 
durant les jours de leur prédication ». Apoc., x i, 6.

VI. C o m p a r a i s o n s .  — 1° A 'cause de son rôle si b ien
faisant en P alestine , les écrivains sacrés com parent à  
la p lu ie l ’enseignem ent de la loi et de la sagesse. 
Deut., x x x i i ,  2; Job, xxix , 23; la m iséricorde divine, 
E ccli., xxxv, 26 (19), et la faveur du roi. P rov., xvi,
15. — 2° La venue du M essie sera pour le  m onde  
com m e une plu ie bienfaisante et féconde.

Qu’il descende com m e la  p lu ie  s u r  le  gazon,
Com m e l’ondée  qui a rro s e  la  te r re !
Q u’en  ses  jo u rs  le  ju s te  fleu risse ,
A vec l’abondance  de la  pa ix  !

P s. l x x ii  (l x x i) , 6. Isaïe, x l v , 8, dit aussi :
Cieux, rép an d e z  d ’en  h a u t v o tre  ro sée ,
E t  que  le s  n u é e s  fassen t p le u v o ir  la  ju s tice  !
Q ue la  te r r e  s ’ouv re  e t p ro d u ise  le salu t,
Q u’elle fasse  g e rm e r la  ju s tic e  en  m êm e tem ps !

Israël espère que Dieu viendra à lu i, « com m e la pluie  
tardive qui arrose la terre. » O s., VI, 3. — 3° Par assi
m ilation, on dit que Dieu fait pleuvoir la grêle, Exod., I X ,  

18, 23; le  feu du c ie l, Gen., xix, 24; E zech ., x x x v i i i ,  

22; Luc., x v i i , 2 9 ;  sa colère, Job, xx , 23; les pièges 
sur les pécheurs, P s. x i (x), 7; la m anne et les cailles  
du désert. Exod., xvi, 4; P s. l x x v  ( l x x i v ) ,  24, 27.

H. L e s è t r e .
1 .  P L U M E  (hébreu : nôçdh, sis ; Septante : 7rrspév; 

Vulgate : p lu m a ) ,  produit épiderm ique, de nature plus 
com pliquée que le  poil des m am m ifères, et qui sert à  
recouvrir le corps des oiseaux. — Quand le prêtre offrait 
un sacrifice d’oiseaux, il devait jeter de côté le jabot et 
no sa tâ h . Lev., i, 16. On fait ordinairem ent venir no^dh  
de y tv }â \  « sortir », et on lui donne le sens d’ « im pu
reté, excrém ent ». Mais en s’en tenant à  la leçon du 
Sam aritain, et à la traduction des Septante, de Sym - 
m aque, de Théodotion et de la Vulgate, on doit traduire 
par « plum e ». Nôçâh  a le sens de plum e, Job, xxx ix , 
13; Ezech., xv ii, 3, 7. Il est certain d’ailleurs qu’avant 
de porter un oiseau sur l ’autel, on le déplumait. 
Cf. S e b a c h im ,  vi, 2; S ip h ra ,  f. 6 7 ,1 . — Jérém ie, XLVIII, 
9 ,  dit à  propos de Moab :

D onnez la  p lum e à  M oab, c a r  en  s 'en v o lan t il fuira ,
S es v illes  se ro n t dévastées e t  dépeuplées.

Ici, le mot qui désigne la plum e, prise pour les ailes, 
est ?*?. Or, ce mot a p lusieurs significations. C’est d’abord 
le nom  de la lam e d’or du grand-prêtre, ce qui fait que 
les Septante le traduisent par oqpiôïa, « signes », et le  
Chaldéen par « couronne », la lame d’or étant com me 
la couronne du grand-prêtre et le  signe de sa dignité. 
Exod., x x v i i i , 36-38. Le m ot sîy veut aussi dire « fleu r» , 
Job, x iv , 2, traduction adm ise par Aquila et la Vulgate, 
tandis que Symm aque le rend par « germ e ». Pour
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continuer la m étaphore, la V ulgate fait venir le verbe 
suivant nâso  de m is, « fleurir », et traduit : « Donnez 
une fleur à Moab, car il sortira florissant, » ce qui con
corde peu avec le vers suivant. En réalité, nâso  vient 
de nâ$â', «vo ler », e t$ i?a  ic i le  sens d ép lu m é. Jérém ie  
sem ble s ’insp irer d’un passage d’Isaïe, xvi, 2, égalem ent 
contre Moab '■

Com m e d es  o iseaux  fugitifs,
Com m e u n e  n ichée que  l’on d isperse ,
T elles se ro n t le s  filles de M oab.

Voir A i l e ,  t. i, col. 3 1 1 .  — É zéchiel, x v i i ,  3, 7, repré
sente le roi de Babylone com m e un grand aigle, « cou
vert d’un plum age, n o sâ h , aux couleurs variées, » et le 
roi d ’Égypte com m e un aigle aux « nom breuses p lum es ». 
Dans ces deux passages, les Septante traduisent par 
ôvuysî, « serres» . Ici le sens du m ot nôçah , correspon
dant à l ’assyrien n â su , n ’est point douteux. Dans Job, 
XXXIX, 13, il  est dit que l ’aile de l ’autruche n ’est ni 

Scelle  de) la cigogne, n i noçàh , « la p lum e » qui vole. 
Les Septante reproduisent le m ot sans le  traduire : 
vÉada. La Vulgate traduit par « épervier », en  faisant 
probablem ent venir no sâ h  du m iph al n iç ç d h , « se  
disputer », d’où oiseau de proie. H. L e s é t r e .

2 . P L U M E  A Éc r i r e . Voir C a l a m e ,  t. ii, col. 50.

P L U V I E R  (Septante : xapaSptôc; Vulgate : ch a ra -  
d r io n , ch a ra d riu s) ,  oiseau de l’ordre des échassiers, à 
bec long et renflé à l ’extrém ité, habitant le voisinage 
des eaux et se nourrissant d’insectes aquatiques et d’an- 
nélides. Les p luviers vivent en troupes (et voyagent 
ensem ble quand ils ém igrent d’Afrique jusque dans le 
nord de l ’Europe (fig. 100). Ils sont nom breux dans la

100. — L e p luv ier.

Basse Égypte. -  Les Septante et la Vulgate, L ev., x i, 19; 
D eut., x iv , 18, traduisent par « pluvier » le  m ot 'â n d fâ h ,  
qui désigne beaucoup plus probablem ent le héron. 
Voir H é r o n , t. m , col. 654. Les pluviers ne sont pas 
nom m és parm i les échassiers qui fréquentent les bords 
des lacs palestin iens. Cf. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd  h u i, 
Paris, 1884, p. 526, 543. Le législateur hébreu n ’a donc 
pas eu à s’occuper d’eux. H. L e s é t r e .

P O C O C K E  Edward, théologien anglican, l ’un des 
plus célèbres orientalistes de la Grande Bretagne, né 
le 8 novem bre 1604 à Oxford, m ort dans cette v ille  le 
10 septem bre 1691. Après avoir fait ses études dans sa 
ville natale, où il étudia surtout les langues orientales 
et reçut les ordres anglicans, il fut nom m é, en 1630, 
chapelain de la factorerie anglaise à Alep et y séjourna

six  ans. En 1636, Land, archevêque de Cantorbéry, 
fonda en sa faveur une chaire d ’arabe à l ’université  
d’Oxford. Il ne put professer qu’en 1647, après de nom 
breuses d ifficultés. Pocock se servit de ses études 
orientales principalem ent pour l ’in te lligen ce  des Écri
tures. Il fut un des principaux collaborateurs de la 
Polyglotte d eW a lto n .E n  1655, il publia, in-4°, à Oxford, 
sa P o r ta  M osis, contenant six discours arabes, im pri
m és en caractères hébreux, des com m entaires de Moïse 
M aim onide sur la Mischna, avec une traduction anglaise  
et des notes. Ce fut le prem ier ouvrage publié par la 
presse hébraïque d ’Oxford. Outre p lu sieu rs autres pu
b lications orientales, on lui doit C o m m e n ta r y  on the  
P ro p h ec ies o f  M ica h  a n d  M a la ch i, 1677; H orea , 1685; 
Joël, 1691. Ces divers ouvrages ont été réunis dans ses  
T heological W o rk s ,  2 in -8°, Londres, 1740, en  tête  
desquelles on trouve une biographie de l ’auteur. Voir 
W . Orme, B ib lio th eca  b ib lica , 1824, p. 352; S. Lee, D ic- 
t io n a ry  o f  'n a tio n a l B io g r a p h y ,  t. x l v i , 1896, p. 7-12.

P O D A G R E , maladie de la goutte, affectant spécia le
m ent les p ieds. — La goutte est une maladie qui en 
vahit l ’organism e entier et se présente à l ’état tantôt 
aigu et tantôt chron ique. E lle se déclare d’ordinaire 
entre 25 et 55 ans et atteint p lus souvent les hom m es 
que les fem m es. Ses causes les p lus fréquentes sont les  
excès de table, la vie m olle et sédentaire, le défaut 
d’exercice, quelquefois l’im pression  d’un froid hum ide, 
la suppression  de la transpiration, etc. La goutte se 
m anifeste par une douleur subite et très vive au gros 
orteil, ou plus rarem ent au cou de pied, au genou, à 
la m ain. La douleur augm ente et finit par devenir  
intolérable. L’accès dure p lusieurs jours et se renou
velle  à intervalles irrégu liers; pu is, les périodes de 
souffrance se m ultip lient et se prolongent ; des nodosi
tés et des concrétions d’urates et de phosphates cal
caires se form ent dans les articulations et en rendent 
les m ouvem ents difficiles ou m êm e im possib les. On 
appelle podagre la goutte qui s ’attaque aux pieds, 
chiragre celle qui atteint les m ains, etc. La goutte se 
traite surtout par des so ins hygiéniques, exercice, 
sobriété, régularité de vie, frictions, séjour dans les  
clim ats chauds et secs, etc. — Il est raconté du roi Asa 
que h d ld h  ’ é t-ra g là v , ènôveae voùç ttôSxç aùroü, d o lu it  
pedes , III Reg., xv, 23; y é h é lé ’ b era g lâ v , sgalaxlaHv; 
xoùç TtôSaç, œ g ro ta v it  d o lore  p e d u m .  II Par., xvi, 12. 
Il fut m alade des p ieds, et, suivant ce qu’ajoute ce 
dernier texte, il en arriva à éprouver de grandes souf
frances. Le mal se déclara la trente-neuvièm e année du 
règne d’Âsa; il dura par conséquent de deux à trois 
ans, puisque le  roi m ourut la quarante et unièm e  
année. II P ar., xv i, 12, 13. Le texte sacré ajoute qu’au 
lieu  de chercher Jéhovah, sans doute pour en obtenir  
sa guérison, il s ’adressa aux m édecins. Ceux-ci n ’arri
vèrent ni à le  guérir n i à le  soulager beaucoup. On 
s ’accorde généralem ent à reconnaître la goutte dans la 
maladie si succinctem ent décrite; sa localisation , les  
souffrances qu’elle occasionna, son prolongem ent sont 
des caractères propres à la goutte. Il est probable qu’à 
un m oment elle remonta jusqu’à un organe essentiel, 
le  cœur ou le  cerveau, et entraîna ainsi la mort. L’an
cienne m édecine ne possédait pas de spécifiques 
sérieux contre ce m al. L ucien, T ra g o p o d a g ra , 173, 
indique com m e rem ède contre la podagre un exorcism e  
fait par un Juif. — Il y a peut-être, dans p lusieurs autres 
textes, quelque allusion  à la goutte qui paralyse le s  
genoux, Job, iv , 4, et à ce lle  qui atteint à la fois les  
genoux et les m ains. E ccli., xxv, 32; Is ., xxxv, 3; 
Heb., x i i , 12. — Cf. W . Ebstein, D ie  M e d iz in  im  
A lte n  T e s ta m e n t, Stuttgart, 1901, p. 148.

H. L e s é t r e .
P O E L E  (hébreu : \m a h â b a t, m a à rô t ; Septante : 

TYiyavov ; Vulgate : sa r ta g o ), instrum ent qui sert à faire
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frire sur le feu des gâteaux ou des m ets analogues, irire sur le îeu ue g consistait guere que
La poêle était en métal et n r„ilor(js (fig 101'

v ,er f 9r in ^ s d e g â tneéa u x aU eXt a ° e n t  ‘ o r d i n a i r e m e n t  m é l a n g é s

chargés de veiller sur les gâteaux cuits a la poele 
T p  ix 31' x x i i i , 29. — Chez son frere Amnon- 
Thama’r fit cuire des gâteaux, puis prit la poêle et 
ics versa. II R eg., xm , 9. Le mot m a srê t  n ’ap- 
uarait que dans ce passage. Le m ot m a h à b a t  n ’est 
pourtant pas réservé pour les poêles du Temple. — 
Ezéchiel, iv, 1-3, reçut l ’ordre de tracer sur une brique 
un plan de Jérusalem  et de construire autour 1 appareil 
d’un siège, puis de prendre une poêle de fer et de la 
placer com m e un m ur de fer entre lu i et la ville, dont 
il figurait l ’assiégeant. Cette poêle de fer, a insi inter
posée, signifiait que Dieu, le véritable assiégeant, ne 
voulait plus ni voir ni entendre Jérusale m ,d o n t  le

101. — Poêle à frire, trouvée à  Pompéi.
D’après Rieh, D ic tio n n a ire  des a n tiqu ités , p. 556.

sort était irrévocablem ent lixé et la ruine décidée. Dans 
la réalité, la poêle de fer représentait ici les péchés 
d’un peuple incorrigible, appelant un vengeur inflexible. 
Isaïe, l i x , 2, avait en effet déjà dit : « Ce sont vos in i
quités qui ont m is une séparation entre vous et votre 
D ieu, ce sont vos péchés qui vous ont caché sa face 
pour qu’il ne vous entendit pas. » Cf. Lam ., m , 44. — 
Pendant la persécution d’Antiochus Epiphane, le pre
m ier des sept frères, d’abord affreusem ent m utilé, fut 
placé sur une poêle pour y être rôti, et la vapeur de 
la poêle se répandit au lo in . II Mactf., v u , 3-5.

H. L e s è t r e .

P O É S I E  H É B R A Ï Q U E .  Sur le caractère général 
de la poésie hébraïque et sur les caractères particuliers 
qui la d istinguent, parallélism e, vers, strophe, voir H é
b r a ïq u e  (L a n g u e ), t. m , col. 487-492

1» O rig ine  b a b y lo n ien n e  de la  poésie  h ébra ïque . — 
Le parallélism e n ’est pas une invention des Hébreux, 
on le trouve dans de très anciens poèm es babyloniens 
et m êm e égyptiens, quoique m oins régu lier dans ces 
derniers. Eb. Schrader, S e m ilisn iu s  u n d  B a b y lo n ism u s , 
dans les J a h rb ü c h e r  f u r  p ro te s ta n tisc h e  T héo log ie ,
1 .1 ,1875, p. 121 ; H. Zim m ern, dans la Z e its c h r if t  f u r  A s-  
sy rio lo g ie , t. v m , p. 121; t. x , p. 1 ; W . Max M üller, D ie  
L iebespoesie  d er a lte n  A e g y p te r ,  1899, p. 10. La littéra
ture assyrienne offre m êm e des exem ples de poèm es 
alphabétiques. P ro ceed in g s o f  the  S o c ie ty  o f  B ib lic a l  
A rch æ o lo g y , t. v u , 1895, p. 135-151. C’est donc de leur  
patrie prim itive que les Hébreux avaient em porté, pour 
ainsi d ire, leur m oule poétique. Leurs ancêtres avaient 
connu, là aussi, leur principal genre poétique, la poésie  
lyrique, et l’on a pu donner le nom  de psaum es à des 
poèm es babyloniens qui par leur ton, leur tour et 
leur sentim ent religieux, ressem blent en effet aux 
chants du Psautier, dont ils  diffèrent peu pour la forme, 
quoiqu’ils en diffèrent totalem ent par la doctrine théolo
gique. — Ni les A ssyriens ni les Hébreux n ’eurent l’idée 
du drame proprem ent dit. — L’antique Babylonie eut des 
poèm es épiques, tels que le poèm e de Giigamès, mais

les Israélites n ’ont jam ais utilisé cette forme de poésie. 
L’Ecriture contient snrtout des poèm es lyriques. Pour  
les différents nom s qu’on leu r donnait, voir P s a u m e s . 
— Avec la poésie lyrique, la poésie gnom ique ou didac
tique, m d S a l, fut la plus cultivée chez les Hébreux. Voir 
P r o v e r b e s .

2° Usage d e  la  p o ésie  chez les H é b re u x . — Comme 
chez tous les peup les, dès la p lus haute antiquité, les 
Hebreux eurent recours à la poésie pour exprim er leurs 
jo ies et leurs p ein es, les événem ents heureux et les  
deuils de la vie privée ou de la vie publique. Le plus 
.aiî Cfler!, rnoreeau poétiq u e que renferm e la B ible est re- 
atifa 1 histoire de Lam ech. G en., iv , 23-24. Moïse chante 

le  passage de la m er Rouge, E xod., xv, 1-21 • Débora la 
victoire de Barac et la défaite de Sisara, Jud v etc 
Cf. I R e g ., x v i i i ,  7; Jud., xv, 16; N um ., x x i’ 2 7 -30 : 
Jos., x, 12. N oé, G en., ix , 25-27; Jacob, Gen., x l i x '  
Moïse, D eut., x x x m , bén issen t leurs enfants ou leur  
peuple en  un testam ent poétique. David déplore dans 
une élég ie  d’un lyrism e achevé la m ort de Saül et de 
Jonathas, II R eg., i, 18-27; Jérém ie, dans ses touchantes 
Lam entations, les m alheurs de son peuple em m ené en 
captivité. Cf. Il R eg., m , 33; Jud., x i, 40. La poésie  
com me la m usique égayait les festins. Is ., v, 12; xxiv , 
9 , Amos, vi, 5 ; Jud., x iv , 14, 18, etc. La découverte  
d’une source fournissait m atière à un chant. N um ., xx i, 
17-18. On célébrait aussi par des chants poétiques là 
m oisson et les vendanges. Jud., i x ,  27 . Voir C h a n s o n , 
t. i i ,  col. 551. Mais les Hébreux com posaient surtout des 
chants relig ieux et leur poésie est avant tout relig ieuse . 
Le P sautier en  est la preuve ; aucun autre recueil poé
tique ne peut lu i être com paré pour l ’élévation des sen 
tim ents, la profondeur de la piété, l ’éclat du lyrism e, 
l ’union intim e du poète avec Dieu. Les livres des pro
phètes nous offrent une plus grande variété de formes 
poétiques que les Psaum es, m ais c’est le m êm e senti
m ent re lig ieu x  qui s ’y m anifeste.

Les chants sacrés, avec accom pagnem ent de m usique, 
furent un des élém ents principaux du culte rendu à 
Dieu par les Israélites. Voir C h a n t  s a c r é ,  t. n , col. 5 5 3 ;  
C h a n t r e s  d u  t e m p l e , col. 5 5 6 ;  M u s i q u e ,  i i i ,  t. i v ,  
col. 1 3 4 9 .  C’est aux Hébreux que l ’Église chrétienne a 
em prunté avec les Psaum es, l ’usage de la psalm odie et 
du chant liturgique.

3» T ech n iq u e  de  la  p o és ie  h éb ra ïq u e . — 1. La poésie  
hébraïque, com m e toutes les poésies, se  d istingue de 
la prose par l’assujettissem ent à des règ les spéciales 
qui consistent surtout dans le  rythm e et dans la m e
sure. Un poèm e doit briller par le choix des pensées, 
la beauté des figures, le m ouvem ent, la couleur et 
l ’éclat du style, mais toutes ces qualités peuvent exister  
dans la prose ; ce qui constitue proprem ent le  poèm e 
en tant qu’œuvre d’art, c ’est en général, la m étrique; 
en hébreu, c’est en particulier le parallélism e, qui 
par lu i-m êm e n ’exige pas une m esure rigoureuse et 
peut se rencontrer à la vérité dans des morceaux qui 
ne sont pas en vers, m ais qui doit toujours coexister  
avec le vers, lequel caractérise par excellence les m or
ceaux poétiques. Les règles de la versification hébraïque 
ne nous sont pas bien connues, mais l ’existence du 
vers hébreu n ’en est pas m oins certaine. Les poèm es  
hébreux sont aussi souvent d ivisés en  strophes.

2. Outre ces caractères généraux, on peut signaler  
dans la poésie hébraïque, a) l ’em ploi de m ots, de 
formes gram m aticales et de tournures qui lu i sont 
propres, com m e dans toutes les lan gu es; — b) les 
po èm es acrostiches, dans lequel chaque vers ou chaque 
série parallèle com m ence par une lettre de l ’alphabet, 
selon  son ordre alphabétique. Voir A l p h a b é t iq u e  
( P o è m e ), t. i, col. 416; — c) la  r im e  ou répétition du 
m ême son à une place déterm inée du vers. L’em ploi 
de la rim e dans la poésie rabbinique est fréquent, 
mais son usage régu lier ne paraît pas antérieur au
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VIIe sièc le  de notre ère. On ne la rencontre donc qu’acci
dentellem ent dans l ’ancienne poésie hébraïque. La 
langue des Hébreux, par la sonorité des finales de ses 
m ots et de ses flexions, fournit à la rim e des ressources 
abondantes et le poète est am ené tout naturellem ent à 
s’en servir et à répéter, sans les chercher, les m êm es ter
m inaisons qu’il em ploie nécessairem ent pour exprim er 
sa pensée. Il y a donc dans ce qu’il écrit des rim es in 
con scien tes, m ais e lles sont aussi quelquefois un effet 
de l ’art com m e on n ’en saurait douter lorsqu’elles  ré
v iennent d ’une m anière régulière et suivie et par con
séqu en t voulue. A insi, par exem ple, dans les vers su i
vants de Job, x , 9-18.

Z eko r-n â ' k î  k a h ô m è r  'à h llâ n i  
Ve'él 'd fd r  teU bêni.

H â lô ’ kékcilâb fa t îk ê n i  
V e k a g b in d h  ta q p î'ê n i.

'Ô r û b à id r  ta lb îS ên î  
Û ba'â$dm ôt v e g îd im  teèô kkê n î.

J fa y îm  vâ h éséd  'à è îtâ ' im m â d î  
Û f q u d d a tk â  S d m râ h  rûJfi.

V e 'é lléh  s â fa n tâ  b ilb d b éka  
Y â d a 'e tî  k î  tô t  ' im m à k .

'Im . h d ta 't i  u S c m a r td n î  
U m ê 'â vô n î l’ô ten a q q ên î.

' I m  râ S a e tî  'a le la i li 
V eSdd a q fî l'ô ’e'ÿjd’ r'ôH  
$ e b a  q â lô n  u re ’êh  'o n y i.

V e-ig ’éh  kasëaha l (eçû d èn î 
Vetasob t i fp a l ld ’ bi.

T eha d d êë  ’è d é k a  n e g d î  
V etéréb  ka 'a sk à  'im m â d î  
JJa11fo( v e sd b d  ' im m î .

V e lâ m m d h  m ê r é h é m  hôç 'ê tân î 
'E g e v a  ve 'a in  l 'ô -( ir ’ên î.

Voir au ss i le  P s. VI, dont une grande partie des vers 
sont rim és.

d) L ’assonance ,  c’est-à-dire la reproduction fréquente 
du m êm e son , est recherchée par les poètes hébreux. 
Elle se d istingue de la rim e en ce qu’elle  n ’est pas placée 
régu lièrem ent à la fin du vers m ais arbitrairem ent à 
des endroits d ifférents. Dans les 44 vers que contient 
le  chap. v des Lam entations, la syllabe n û  est répétée 
trente-cinq fo is; e lle  l’est douze fois dans les seize vers 
de P s. cxxiv . Elle est autant un artifice de rhétorique  
qu’un procédé poétique, de m êm e que l ’allitération et 
le s  jeux de m ots, mais tous ces m oyens qui p iquent 
l ’attention et aident la m ém oire du lecteur ou de l ’au
diteur sont fam iliers aux poètes d’Israël.

e) L ’a ll i té ra tio n  est la répétition des m êm es lettres  
ou des m êm es syllabes. Les exem ples en  sont n om 
breux : èo'dh u m eès 'â h , « solitude et désert », qui se lit 
deux fois dans Job, xxx, 3, et xxxv iii, 27, etc. — L ’a n -  
n o m in a t io n  est la répétition des m êm es m ots sous des 
form es différentes ; Isaïe l’affectionne particulièrem ent.

B in n ê h  Y a h v é h  m e ta lté lq â .
T a ltê lâ h  gâb er v e 'ô tk â  'a tôh
S a n ô f  iç n o fk d  se n è fâ h . Is ., xx ii, 17-18.

Quant aux paronom ases et aux jeux de mots, les poètes 
hébreux s ’y com plaisent. I r e  «  ra b b îm  v e îr â û .  P s. x l ,
4. V eire ’â  ç a d d iq im  verra  it. Ps. LII, 8. V eh d ye ta h  
{a 'â n iy â h  ve’â n iy d h .  Is., x x i x ,  2 ,  etc. Voir J e u  d e  m o ts ,  
t. m , col. 1 525 ..Cf. aussi G. 4V. Hopf, A lli té r a tio n ,  
A sso n a n z , R e im  in  d e r  B ib e l, in-8°, Erlangen, 1883;
J. M. Casanowicz, P a ro n o m a s ia  in  th e  o ld  T e s ta m e n t_ 
in-8», Boston, 1894.

Sur la poésie hébraïque en  général, voir l ’historique  
et l ’exposé des systèm es anciens et m odernes sur la 
m étrique hébraïque dans J. D ôller, R y th m a s ,  M e tr ik  
u n d  S lr o p h ik  in  d e r  b ib lisch -h eb rà isch en  P oesie , in-8°, 
Paderborn, 1899; Ed. Konig, S ti l is t ik ,  R h e to r ik , Poe- |

t i k  im  B e zu g  a u f  d ie  b ib lisch e  L i te r a tu r ,  in-8n, Leip
zig, 1900, p. 346 sq. Sur les strophes en particulier, 
voir D. H. M iiller, D ie P ro p h e te n  in  ih v e r  u r s p rü n g li-  
ch en  F o rm ,  2 in-8», V ienne, 1896; F. P erles, Z u r  
h eb ra ïsch en  S tr o p h ik ,  V ienne, 1896; J. K. Zenner, S . J., 
D ie  C horgesdnge i m  B û c h e  d e r  P sa lm e n , 2 in-4°, Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1896 ; D. H. M uller, S tro p h e n b a u  
u n d  R e sp o n s io n , in-8», V ienne, 1898. Voir aussi
H. Grim me, P sa lm e n p ro b le m e , U n tersu c liu n g en  ü b er  
M e tr ik , S tro p h e n  u n d  P a se k  des P sa lm e n b u c h e s , in-4°, 
Fribourg (Suisse), 1902. F . V ig o u r o u x .

P O È T E  (grec : 7io!ï|Tï|ç). Ce mot, désignant un écri
vain qui a com posé des vers, ne se lit qu’une fois dans 
l ’Ecriture. Saint Paul, dans son discours de l ’Aréopage, 
cite littéralem ent à ses auditeurs un vers d’Aratus qui 
était com m e lu i originaire de C ilicie. Voir A r a t u s , 1 .1, 
col. 882. Il n e le lu i attribue pas d’a illeurs nom m é
m ent, m ais il s’exprim e a insi : «com m e l’ont dit quel
ques-uns de vos poètes. » Act., xvii, 28. Cette m anière  
de parler pourrait ne pas être prise à la rigueur de la 
lettre et s ’entendre d’un seul poète, m ais il est vrai 
que deux autres poètes grecs sont connus com m e ayant 
écrit un vers sem blable : ’Ex. ao\> y*P Y ^oî èo-piv, dit 
C léanthe, H y m n . in  Jo v ., 15. ”Ev àvêpôiv, sv ôetov yévoç, 
dit P indare, N e m .,  6. Voir W etstein , l n  A c t . ,  x v i i , 28 
N o v u m  T e s ta m . g r .,  t. n , 1752, p. 570.

Sain t Paul cite aussi un poète crétois, T it., i, ^ é g a 
lem ent sans le nom m er; il l ’appelle « un prophète » 
des Crétois. Aroir E p i m é n i d e , t. H ,  col. 1 8 9 4 .  Dans 
I Cor., xv, 33, il reproduit un vers de la T h a ïs  de Mé
nandre, m ais sans aucune indication. Voir M é n a n d r e ,  
t. iv , col. 960. Ce sont là les seu ls poètes profanes cités 
dans le  Nouveau Testam ent. — Dans l ’A ncien Testa
m ent, on ne trouve qu’un m ot qui, en hébreu, dé
signe les poètes en général, et encore ne s’applique-t-il 
directem ent qu’à ceux qui com posent des m â sd l,  poèm es 
gnom iques, d idactiques et satiriques. Les N om bres, 
xx i, 27, rapportent les vers contre Moab, f .  27-30, en 
les attribuant aux m ô H îm  ou poètes. La Vulgate n ’a 
pas traduit ce m ot; les Septante l ’ont rendu par oi 
aîviYjj.«Tt<rToti'. — Il est possib le  que le  mot n â b i',  « pro
phète », eut accesso irem ent le  sens de poète, parce 
que les prophètes écrivaient souvent ou s ’exprim aient 
en vers, mais ce n ’était certainem ent, en tout cas, qu ’une 
signification secondaire et dérivée. Ben Sirach fait 
l ’éloge des poètes sacrés (buro E ccli., x l i v ,  5.

F .  V ig o u r o u x .
P O É T I Q U E S  ( L I V R E S )  D E  LA B I B L E .  -  

1» L’Écriture contient un certain nom bre de livres écrits 
en vers et des m orceaux poétiques se trouvent aussi 
dans p lu sieu rs des livres écrits en prose. Voir t. i i i  
col. 487. Les gram m airiens hébreux n ’ont noté que 
trois livres avec les accents poétiques, Job, les Psaum es  
et les Proverbes, mais on range aussi aujourd’hui parmi 
les livres poétiques le Cantique des Cantiques et les La
m entations. P lusieurs y ajoutent l ’E cclésiaste et l’Ecclé- 
siastique dont une partie a été retrouvée dans le  texte  
original. — Deux recueils de p oésies qui contenaient 
des m orceaux profanes avec des m orceaux relig ieux, 
le  Livre des Guerres du Seigneur, N um ., x x i, 14, et le  
Livre des Justes ou du Y d sâ r  (Jos., ix , 13, etc. Voir 
J u s t e s  (L iv r e  d e s ), t. i i i , col. 1873. Cf. L iv r e s  p e r d u s , 
1°, 2», t. iv, col. 317), ne nous sont plus connus que par 
des citations. Il paraît avoir existé aussi un recueil 
d’élég ies ou lam entions funèbres, q in ô t. II P ar., xxxv, 
25.

On pourrait considérer égalem ent com m e livres poé
tiques les écrits de p lusieurs prophètes, qui se con 
form ent en général aux règles de la poésie hébraïque, 
tels que Isaïe, Osée, Joël, Amos, Abdias, M ichée, 
Nahum , Habacuc, Sophonie, etc. Cependant ils  s ’a s
treignent d’ordinaire m oins rigoureusem ent aux ex i-
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gences de la poétique hébraïque, de sorte qu’il n ’est 
gences ae ia y  i nffuer Ce qui est vers de ce
pas toujours acl oratoire, et de tracer une ligne  
qui n est que ' J  t e les deux. S i nombre depvnrto de dém arcation  eu n c

connaît sans peine, il en est autrement ailleurs. N éan
m oins m êm e quand ils ne s’exprim ent pas en vers pro- 
nvement dits, les prophètes, souvent, ne parlent pas en 
nrose sim ple; ils  se servent d’un langage m esuré, plus 
soigné plus artificiel et p lus rare, afin qu’il soit p lus  
digne des oracles d ivins qu’il transm et aux hom m es et 
afm qu’il frappe davantage l’im agination et l ’esprit des 
auditeurs et des lecteurs. Il est, du reste, m alaisé d’en  
fixer le s  règles p récises. Tandis que, parfois, ils  s’ex
prim ent de la m anière la 'plus ordinaire, sans aucun  
effort et sans aucun artifice, ls ., vu , 1-3; Jer., x x i, 1-10, 
d’autres fois, prose et poésie sont entrem êlées, Is ., v i;  
Jer., i, etc., et a illeurs, entre l ’une et l ’autre, apparaît 
un langage rythm é, qui n ’est ni la sim ple prose ni le 
vers de Job ou des P saum es, et qui est caractérisé sur
tout par le parallélism e, m ais avec des nuances et des 
variations in fin ies. F . V ig o u r o u x .

P O I D S ,  m orceaux de p ierre ou de métal d’une pesan
teur d éterm inée, qu’on a em ployés, dès les temps les 
plus recu lés, pour peser les objets de toute nature. 
Comme l’or et l ’argent ne furent m onnayés qu’à une 
époque relativem ent tardive et qu’il fallait les peser 
pour connaître leur valeur, chez les Hébreux, com me  
chez les Babyloniens et les Assyriens, les m êm es nom s, 
talent, m ine, sic le , etc., servent à désigner soit des 
poids, soit des m onnaies. Voir M o n n a ie ,  t. iv ,  col. 1 2 3 5 .

I. L e s  p o id s  a  l ’o r i g i n e .  —  1° P o id s  p r im i t i f s .  — 
De m êm e que les m em bres du corps hum ain fourni
rent les prem ières m esures de longueur, par exem ple, 
la coudée, le p ied, l ’em pan, le palm e, le doigt, voir 
M e s u r e s ,  t. i v ,  col. 1041-1042, de m êm e la nature pro
cura aux hom m es, sous la form e des graines de cer
ta ines p lantes com m unes, te lles que le blé, l ’orge, les 
haricots, etc., les prem iers poids dont ils  firent usage. 
Voir Ridgeway, O rig in  o f  m e ta l l ic  C u rren c y  a n d  
s ta n d a r d  W e ig th s ,  in-8», Cam bridge, 1892, p. 387. 
D ivers passages du Talmud m entionnent encore ces 
poids prim itifs. Voir le  traité S c h e q d lim . Maimonide 
dit aussi, C o n s titu t. de  S ic lis ,  Leyde, 1718, p. 1-2, que, 
sous les rois hébreux, le sic le  pesait 320 grains d’orge. 
N éanm oins, il exista de très bonne heure, en Égypte et 
spécialem ent chez les B abyloniens, u n  systèm e com 
plet, fort bien agencé, en  ce qui concerne cette partie 
de la m étrologie.

2° N o m s .  — Le mot « poids » se dit en  hébreu : 
m iS q â l, bpvîn, ou Séqél, bpvi, de- la racine Sâqal,
« peser ». Cf. Gen., x l i i i , 21; Ex., x x x , 14; Lev., v, 
15; xx ix , 35, etc. Les poids des anciens Israélites 
furent tout d’abord de sim ples pierres, et c’est pour 
ce m otif qu’on les nom m ait habituellem ent n>a3N,

•  ‘ T “ -
'â b d n îm ,  « p ierres ». Cf. Lev., x ix , 36; D eut., xxv, 13; 
II R eg., x iv , 26; P rov., x i, 1 ; xv i, U ;  xx, 10, 23, etc. 
En fait, on a retrouvé, à Jérusalem  et en  d’autres 
endroits de la P alestine , p lusieurs poids en pierre  
ordinaire, en  hém atite, etc. Voir T a l e n t . P lus tard, ils  
paraissent avoir été aussi quelquefois en  plom b, cf. Zach., 
v, 7, et sans doute aussi en d’autres métaux.

3» F o rm es. — Les Égyptiens, les A ssyriens et les 
Babyloniens donnaient à leurs poids des form es d’an i
m aux : notam m ent celle  d’un lion accroupi, m uni 
d’une anse qui le rendait plus m aniable (fig. 102), celle  
d’un canard (fig. 1 0 3 ) ,  celle d’une gazelle ou d’autres 
anim aux. Voir B a l a n c e ,  t. i, fig. 4 2 0 ,  col. 1 4 0 3 .  C’est 
peut-être pour ce m otif que le m ot hébreu rra> D p, 

q e s îtâ h , G en.,(xxxm , 19, cf. Jos., xxiv , 32, et Job, x l i i ,

DICT. DE LA BIBLE.

11, est traduit par « agneau » dans les Septante et dans 
la plupart des autres versions anciennes. Voir Gese
n ius, T h é sa u ru s , t. m , p. 1241. Mais on ne peut rien  
dire de certain  à  ce sujet. Les poids hébreux, assy
riens et babyloniens portaient d’ordinaire une ou deux 
inscriptions, qui m arquaient leur valeur et le nom  
du roi qui les avait fait fabriquer. C’est ainsi que, sur 
un poids assyrien  en  form e de lion , on lit  ces m ots 
gravés en  aram éen : « deux m ines du pays », et cette

102. — P oids a ssy rien  en  fo rm e de  lion . B ritish  M uséum .

autre inscription  en  caractères cunéiform es : « Palais 
de Sennachérib; deux m ines du roi. » Sur un  poids 
babylonien en basalte vert, en forme de canard, on lit 
en caractères cunéiform es : « Trente m ines de poids 
justifié. Palais d’Irba-Mérodach, roi de Babylone. »

4» P oid s h é b re u x . — On ne pouvait pas m anquer de 
retrouver quelques anciens poids hébreux en P ales
tin e; m ais ils  ne form ent encore qu’une série  très 
incom plète. Toutefois, il ne faut pas oublier que les 
sic les juifs qui sont parvenus ju sq u ’à nous sous forme 
de m onnaie com ptent aussi sous ce rapport, puisque, à

103. — Poids assyrien en forme de canard.

la façon de nos m onnaies courantes, ils  correspon
daient à des poids fixes. — 1° M. Clermont-Ganneau a 
étudié dans son R e c u e il d ’archéo log ie  o rie n ta le , t. iv , 
■1900, p. 24-35, quelques-uns de ces poids. Un tout petit 
poids de 29r5 i  seulem ent, a été découvert en  Samarie; 
il porte deux inscriptions en hébreu : réba ' n eçe f, 
q x iym , « quart d’une m oitié » (?), et réba ' Sel, ,
« quart d’un sic le  » (?) (fig. 104). Trois autres poids sont 
l ’un en pierre rougeâtre, l ’autre rouge clair et le troi
sièm e en  calcaire blanc; .ils ont été trouvés à Tell- 
Zachariya; ils  pèsent lO0r2 i , 99r05 et 9 gram m es (fig. 105). 
Sur chacun d’eux on a cru lire le  m ot hébreu n é se f, 
qxi, qu’on a traduit ordinairem ent par « m oitié ». Un
autre poids, égalem ent de petites d im ensions, a la 
forme d’un grain de chapelet percé et est en pierre  
d’un jaune rougeâtre; i! provient d’Anâtâ, l ’ancienne  
Anathoth, près de Jérusalem , et correspond à 8ar6'l. 
Les hébraïsants ont beaucoup discuté au sujet de ces  
inscriptions, sans pouvoir se  m ettre en tièrem ent 
d’accord. Q uelques-uns d’entre eux ont lu néség , j s j ,

ou k é s é f, r|D3, « argent », au lieu  de n éçéf. En tout

V. -  16
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cas, le mot reba' désigne certainem ent un quart. Voir 
Ed. Kœnig, E in le i tu n g  in  das a lte  T es ta n t., in-8», Bonn, 
1893, p. 485, n. 1 ; Driver, ln tr o d .  to th e  L ite r a tu r e  
o f  th e  O ld T e s t., in-8», 6» éd it., p. 449, note; P a le s
tin e  E x p lo r . F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  in-8», 1890, 
p. 267-268; 1891, p. 69; 1893, p. 22; 1894, p. 220, 286- 
287; 1895, p. 187-190. — 2° Dans la (même revue, 1892,

104. — P oids en  h ém atite , en  form e de n av e tte , d éco u v ert à  
S am a rie . D’ap rè s  Palestine E xp i. Fund, Quart. S ta t . , 
1890, p . 267; 1894, p. 287.

p. 114, M. Fl. Petrie analyse d ’autres poids qu’on a 
aussi découverts en  P alestine. Mais rien de tout cela  
ne conduit à des résultats définitifs.

I I .  An c ie n s  s y s t è m e s  m é t r o l o g iq u e s  d e  l ’O r ie n t

BIBLIQUE EN CE QUI CONCERNE LES POIDS. — I. OB
SE R V A T IO N S  g é n é r a l e s . —- Les Hébreux paraissent 
avoir eu assez tôt un systèm e de poids bien com plet. 
Ce systèm e était le m êm e, dans son ensem ble, que 
celu i de la plupart des peuples de l ’Asie antérieure, en  
particulier des P hén icien s, des Syriens, de p lu sieu rs  
provinces d’Asie Mineure, et tout spécialem ent le m êm e 
que celu i des Babyloniens. — On avait d’abord sim ple-

105. — Q uatre  po ids is ra é lite s  à  in scrip tions.
D 'a p rè s  C le rm on t-G anneau , Recueil d'archéologie orientale, 

t. iv ,  l r(“ e t  2r liv r ., 1900, p. 25, 26, 18.

m ent conjecturé, puis on a dém ontré de la m anière 
la plus certaine qu’en ce qui regarde les poids, com m e 
les m esures de longueur et de capacité, tous les sys
tèm es m étrologiques de l’antiquité, y com pris ceux de 
l ’Égypte, de la Grèce, de la S ic ile , de l ’Italie, etc., o n t  
entre eux une ressem blance frappante, et que Babylone 
en est le centre, ou plutôt le lieu d’origine. Voir Bôckh, 
M etro log ische U n tersu ch u n g en  ü b er  G ew ich te , M ünz-  
f fisse  u n d  M aasse des A lte r lh u m s  in  ih r e m  Z u sa m -  
m e n h a n g e , in-8», B erlin , 1838. Bertheau, Z u r  G esch ich te  
d e r  I s r a e li te n , in-8», Gœttingue, 1842, a développé 
cette idée et cette dém onstration par rapport aux an
ciens Hébreux ; M. Brandis l ’a reprise plus en grand, 
dans son ouvrage intitu lé D as M ü n z - ,  M ass- u n d  Ge- 
w ich tsw esen  in  V o rd era sien  b is a u f  A le x a n d e r  d en  
G rossen, in-8», B erlin , 1866. La preuve est devenue

pérem ptoire à la suite des savants travaux de M. C. P. 
Lehm ann. Voir surtout D as a lib a b y lo m sc h e  M a ss- u n d  
G ew ich tssy stem  als G ru n d la g e  d e r  a n tik e n  G ew ich t-, 
M ünz- u n d M a a ssy s te rn e , dans les A c te s  d u  VIIIe C ongrès 
in te rn a tio n a l des O r ie n ta lis te s ,  Section sém itique B, 
in-8», Leyde, 1893, p. 166-246. Cf. V. Duruy, H isto ire  
des Grecs, t. i, P aris, 1887, p. 608. N aturellem eut, le 
systèm e babylonien a subi des m odifications et des 
transformations m ultiples chez les divers peuples qui 
l ’ont em prunté, tout en  dem eurant au fond le m êm e.

On peut regarder com m e un point incontestable que, 
dès le xvi» siècle  avant J.-C., la partie du systèm e 
m étrologique des Babyloniens qui se rapporte aux poids 
avait pénétré dans les régions syriennes. Cela ressort 
de la façon la plus évidente du fait suivant : dans les 
inscriptions de Tell-el-Amarna, les tributs payés au roi 
d ’r-gypte Thothm ès III par ses vassaux de Syrie sont 
énum érés en poids assyriens, c ’est-à-d ire, en talents 
et en m ines, et non pas en poids égyptiens. Voir Leh
m ann, dans la Z e i ts c h r i f t  f ü r  A ssy r io lo g ie , t. m , 1888, 
p. 392. Il est vrai que, sur l’inscription du tem ple de 
lvarnak, les m êm es tributs sont énoncés d'après le 
systèm e m étrologique égyptien. Mais il est v isib le, par 
la seule in spection  des chiffres m arqués, que ces ch if
fres ont été obtenus au m oyen de calcu ls, et traduits 
pour ainsi dire en langue égyptienne; car ils  sont sou
vent im pairs, et m êm e accom pagnés de fractions, tandis 
que d’ordinaire les tributs étaient com ptés par centaines  
et par m illiers de talents, de m ines, de sic le s, etc. Cf. 
Nowack, H a n d b u c h  d e r  heb r . A rch à o lo g ie , t. i, p. 206; 
Benzinger, H ebr. A rch à o lo g ie , p. 186. Suivant Héro
dote, i i i , 91, l’Égypte elle-m êm e payait le tribut aux 
Perses d’après les poids babyloniens.

II. les  poids  b a b y l o n i e n s . — Q uelques indications 
à ce sujet sont ic i à leur place, pu isque c’est au sys
tèm e babylonien que les Hébreux ont em prunté leurs  
propres poids. Celte branche a été en quelque sorte 
révolutionnée de nos jours, non seulem ent par l’étude 
des textes assyriens et babyloniens, m ais surtout par 
la découverte d’un nom bre assez considérable de poids 
de Babylone (et de N in ive. — Le principe sur lequel 
s ’appuie tout ce systèm e m étrologique est le principe  
sexagésim al, ainsi nom m é parce que le chiffre 60 
joue chez les Babyloniens le m êm e rôle que le chiffre 
10 chez nous. Éeur unité de poids élait la m ine, 
MA-NA des inscriptions, qui correspond à n tâ n e h  des 
Hébreux, au grec ij.vâ et au latin  n tn a  ou m in a .  Au 
dessus de la m ine était le talent, appelé g a g g a ro u  dans 
les lettres de Tell-el-Amarna, k ik k a r  en hébreu, TàXavrov, 
c’est-à-dire « poids », en grec, ta le n tu m  en latin; il 
valait 60 m ines. Au dessous de la m ine était le sic le , en 
assyrien S ik lu , Séqél en hébreu, trixXo; en grec, ou 
araxlip, sic lu s  en latin; e lle  form aitla soixantièm e partie 
de la m ine. Il fallait donc, en Chaldee et en Assyrie, 
60 sic les pour faire une m ine, 60 m ines pour faire un 
talent. [Les m onum ents découverts à Tell-Loh, dans la 
Babylonie m éridionale, m ontrent que les Chaldéens se 
servaient aussi d’un poids inférieur, nom m é ehé, qui 
correspondait à 180 grains de blé (60 X 3).

On a rem arqué qu’à Babylone et à N inive il existait 
un double systèm e de poids, et, dans chaque systèm e, 
une double série , la série lourde et la série légère. 
Voir C. P . Lehm ann, S itzu n g sb e r ic h te  d e r  a rch ü o lo g . 
G esellscha ft zu  B e r lin ,  1888, p. 27-42; D as a ltb a b y lo -  
n isch e  M aas- u n d  G e w ic h tssy s te m , 1893, p. 6-20. La série  
lourde pesait exactem ent le double de la série légère. Le 
prem ier systèm e a été surnom m é royal, parce que les 
poids qui le représentent ont été trouvés dans les palais 
royaux et qu’il portent tous cette inscription  : « Tant 
et tant de m ines du roi. » La m ine royale lourde a été 
évaluée, d’après ces m odèles, à 1010 gr. (c’est le poids 
de la fig. 102), et la m ine légère à 505 gr. (poids de la 
fig. 103). D’après cela, le talent royal de la série lourd
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correspondait à 1010 gr. X 60, c’est-à-dire à 60 600 gr., 
et le talent royal de la série faible, à 505 gr. x  60, 
c’est-à-dire 30 300 gr. Le sic le  royal lourd, qui était la 
601' partie de la m ine, valait 16or83, et le sic le  royal 
léger pesait 8ar4'l. Voir Lehm ann, dans Z e its c h r if t  f u r  
E th n o lo g ie , 1889, p. 372-373. A côté de ce système de 
poids royaux, les Babyloniens en avaient un autre, dit 
com mun ou usuel, dont on a égalem ent retrouvé des 
échantillons, marques « une 1/2 m ine, un  1/3 de m ine, 
1/6 de m ine ». Ces poids étaient un peu plus faibles 
que les poids royaux. D’après les évaluations de M. Leh
m ann, la m ine lourde y valait en m oyenne 98flr24; la 
m ine légère, 49l0r2.

n i .  s y s t è m e  des  poids  h é b r e u x . — Il était en réa
lité, ainsi qu’il a été dit p lus haut, la reproduction de 
celui des Babyloniens. A Jérusalem  com m e à Babylone, 
les poids principaux étaient le sic le , la m ine et le  
talent. Le talent valait 60 m ines, et tel était aussi le cas 
en Asie M ineure, en Grèce, en Syrie, en Perse. Mais 
le sic le avait cessé d’être la 60e partie de la m ine; par 
un com prom is entre le systèm e sexagésim al et le sys
tème décim al, e lle en était devenue la 50° partie. Nous 
ignorons à quelle époque précise et en quel endroit se 
fit tout d’abord cette transformation. Chez les Israélites, 
elle nous apparaît dès l ’Exode, x x x v i i i ,  24-25, o ù  nous 
voyons que leurs talents d’argent n ’équivalaient pas à 
3 600 sic les, com m e à Babylone, mais seu lem ent à 3000.

Les principaux poids des Hébreux sont m entionnés 
très souvent dans la B ible, mais toujours d’une m anière  
indirecte, par conséquent som m aire et incom plète, car 
les écrivains sacrés supposaient à bon droit que ce sujet 
était fam ilier à leurs lecteurs. Çà et là cependant, les  
rapports réciproques de p lusieurs poids ou m esures 
sont indiqués en term es explicites. Cf. E xod., xv, 36; 
Ezech., x l v , 12.

1° L e  sic le . — L’unité de poids des Israélites était le 
sicle , séqél, qui valait, à l ’époque des Machabées, et 
probablem ent aussi dès celle  de Moïse, 14ar200. Les 
subdivisions du sic le  envisagé com m e poids, étaient : 
— 1. le 1 /2  sic le  ou béqa ', yp3, de la racine bâqâ ', « divi-

T "
ser ». Cf. Gen.. xxiv, 22; E x., xxx, 13 et x x x v i i i , 26, 
dans le texte hébreu. Voir JBéka, t. i, col. 1555; — 2. Le 
gér&h, m a, « grain », qui était la dixièm e partie du

T “
béqa ', la vingtièm e partie du sic le . Cf. Exod., x x x ,  13; 
Lev., x x v i i ,  25; N um ., n i ,  47; x v m , 16; Ez., x i .v ,  12. 
Voir O b o l e , t. n i ,  col. 197. C’était le p lus petit de tous 
les poids hébreux. — 3. L’Ancien Testament signale aussi 
le 1/3 de sic le , N eh ., x, 32, et le 1 /4 de sicle , appelé 
réb a ', « quart », Gen., x x iv ,  22; I R eg., ix , 8. P lus  
tard, les Juifs donnèrent au réba ' le nom  de zouz, n t. 
Voir R é b a ’.

2° L a  m in e .  — A u-dessus du sic le , il y avait la m ine, 
en  hébreu, m d n e h ,  nan. Cf. III R eg., ix , 17; I Esd., il, 
9; M Esd., vu , 71-72. Son poids était de 50 sic les, 
com m e il a été dit plus haut. Il est vrai que, d’après 
Ézéchiel, x l v ,  12, elle paraît avoir correspondu à 
60 sic les, car on lit dans le texte hébreu de ce passage, 
et aussi dans la Vulgate : « Le sic le  a 20 g é ra h ;  la 
m ine doit avoir 20 sic les, 25 sic les, 15 sic les. » Or, 20 
+  25 +  15 =  60. Mais, généralem ent, on préfère à 
cette leçon celle  de ia traduction grecque des Septante 
d’après le C odex A le x a n d r in u s  et le C odex V a tica n u s  : 
n Cinq (sicles) doivent être cinq (sicles), et dix sic les, 
dix, et (de) cinquante sic les sera votre m ine. » Manière 
de dire que les poids doivent avoir leur valeur rigou
reusem ent exacte, n i p lus ni m oins. Il est très possible, 
en effet, que le texte prim itif ait été altéré en cet en 
droit. Voir F. Keil, B ib l. C o m m e n ta r  ü b er  d e n  P ro -  
p lie ten  E ze c h ie l,  in-8°. Leipzig, 1868, p. 460-461. Les 
m ines m entionnées au Ier livre des Machabées, x iv ,  24 
et x v , 18, sont des m ines attiques, qui avaient un poids 
distinct. Voir M i n e , t. iv , col. 1102-1105.

3° L e  ta le n t.  — Le poids le p lus élevé, chez les 
Hébreux com m e chez les B abyloniens, les P erses, etc., 
élait le  talent. Son nom hébreu, k ik k a r ,  pps, a le sens
de « rond, objet rond », sans doute parce que telle était 
sa forme prim itive. Voir T a l e n t .  Il équivalait à 60 m ines, 
à  3000 sic les. Cela ressort très évidem m ent du passage 
Exod., xxxviii, 24-25, où nous voyons que 603550 dem i- 
sic les correspondaient en poids à 100 talents 1775 sicles. 
Comp. aussi Exod., xxv, 39; II Reg., x i i ,  30; III Reg., 
ix , 14; x, 10, 14; II P ar., xxv, 9, etc.

4» P oid s d a n s  le N ou vea u  T e s ta m e n t.  — Le Nouveaux 
Testament ne m entionne qu’une nouvelle espèce de 
poids, la Xérptx, Vulgate, lib ra , la livre, Joa., x i i , 3; 
x ix , 139 : poids rom ain qu’on évalue à 326av327, et 
qui se subdivisait en 12 onces. — Dans l’Apocalypse, xv i, 
21, nous trouvons aussi la m ention du talent en tant 
que poids : des grêlons pesant un talent. Cf. Josèphe, 
B e ll, ju d .,  V, vi, 3. — On a trouvé à Jérusalem , en 
1891, une grosse pierre ayant servi de poids et pesant 
411 n900 gram m es. Voir P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d ,  
Q u a r te r ly  S ta te m e n t,  1892, p. 289-290; F. Vigouroux, 
M a n u e l b ib liq u e , 12» ed it., t. 1, p. 310.

5° Les balances. — Pour peser, on se servait de ba
lances. Cf. Gen., xx m , 16; xxiv, 22; Deut., xxv, 13; 
Prov., xi, l ; x x ,  10; Is ., xxiv, 6; Am., vm , 5, etc. Voir 
B a l a n c e , t. 1, col. 1400-1403. Les m archands les por
taient avec eux, en m ême tem ps que les poids les plus 
usuels, placés dans une pochette. Cf. D eut., xxm , 3  ; 
Prov., xvi, 4 ;M ich ., vi, 11. Cela était d’autant plus n é
cessaire que, pendant longtem ps, l ’argent et l ’or n ’étaient 
pas m onnayés, et qu’il fallait les peser chaque fois qu’ils  
étaient donnés en paiem ent. Cf. Jer., xxx ii, 10. Voir 
M o n n a ie , t, iv, col. 1235.

III. R a p p o r t  d e s  p o i d s  h é b r e u x  a v e c  n o t r e  sy st è m e  
d é c im a l . — Il est très difficile, pour ne pas dire im pos
sible, de déterm iner cette relation avec certitude, 
com me on le voit par les divergences qui existent entre 
les évaluations des savants qui se  sont le plus occupés 
de ce problèm e. Les m odèles qu’on a récem m ent décou
verts nous sont parvenus en trop petite quantité et dans 
un état de préservation trop incom plète, pour nous 
fournir autre chose que d’assez vagues indications. Du 
m oins, nous pourrons établir l’équivalence d’une façon 
approximative. Pour fixer le rapport qui existe entre  
notre systèm e décim al et les poids des anciens Israélites, 
les savants ont pris pour base le sic le  d’argent -de 
l ’époque des Machabées, qu’ils ont supposé être de m êm e 
pesanteur que celu i des anciens Hébreux. Les deux ta
bleaux qui suivent indiquent les résultats ainsi obtenus.

b*q' 1' gérah  gr.
1 T alen t — 60 m ines  3 000 sicles 6 000 60 000 =  42 533,100
1 M ine = .................  5 0 — 100 1 000 =  708,850
1 Sicle  .................................................  2 20 =  14,200
1 Béqa'  .......................................................  10 — 7,100
1 Gérah  ............................................................................ =  .0,708

0.708

Ou b ien  :
Gérah béqa( sicle ?*'•

1 _  . . ............................................................... 1
10 —....... i  — ......................................................  7-’400
20 -=  2 =  1 = ............................................... 1.4,200

1000 =  100 — 50 =  1 m in e ..............................  708,850
00  000 =  6 000 — 3 000 =  60 — =  1 T a len t =  42 533,100

IV. L e  POIDS DU s a n c t u a i r e  e t  l e  p o i d s  d u  r o i . —  
1» On rencontre fréquem m ent dans le Pentateuque  
l ’expression séqel h a q -qôdés, tii-jpn Spui, « poids du

sanctuaire », au sujet de laquelle on a fait des conjec
tures plus ou m oins heureuses. Cf. Ex., xxx, 1 3 , 2 4 ;  

x x x v ii i , 2 4 ,  2 6 ;  Lev., v, 1 5 ;  xxvii, 3 , 2 5 ;  N um ., n i ,  
4 7  , 5 0 ;  v i i , 1 3 -1 4 ;  xvm , 1 6 .  Les rabbins l ’expliquaient 
en ce sens qu’à côté du poids du sanctuaire, ou poids 
sacré, les Hébreux en auraient eu d’ordinaires, en  
quelque sorte civils, dont la valeur aurait été m oindre
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de m oitié. Voir M aim onide, C o n s titu t. de s ic lis , éd. de 
Leyde, 1718, p. 19 ; fjertheau, Z u r  Gesch. d e r  Jsra e liten , 
Gœttingue, 1812, p. 26-27. Cette hypothèse rappellerait 
aussi le  systèm e babylonien; m ais elle e st sans fonde
m ent, car il n ’est parlé n u lle part d’un tel arrangem ent 
chez les Hébreux. D’autres ont supposé que le systèm e 
de poids a in si nom m é dépassait au contraire les poids 
ordinaires. Voir Nowack, H a n d b u ch  d e r  liebr. A rcliüo-  
logie , 1 .1, p. 209. — Il est plus sim ple et beaucoup plus 
naturel de dire, avec la plupart des interprètes, que la 
locution « poids du sanctuaire » indiquait des poids 
légaux, d’une exactitude rigoureuse, conform es aux éta
lons qui avaient été déposés, d’abord dans le tabernacle, 
puis dans le  tem ple, pour servir de norm e régulière. 
Le Talmud, K é lim , 17, 9, constate que c’est près de la 
porte orientale du tem ple que se trouvait ce dépôt. 
Cette hypothèse explique aussi pourquoi, d’après I Par., 
x x m , 29, le s  fils d’Aaron paraissent avoir été préposés 
aux poids et m esures. Voir Keil etD elitzsch , B ib l. C om - 
m e n ta r  ü b e r  d ie  n a ch ex ilisch en  G esch ich tsbücher, in- 
8°, Leipzig, 1870, p. 194; Josèphe, A n t .  j u d . ,  VIII, m , 
8; M ichaelis, M osaisches R ech t, Francfort-sur-le-M ain, 
1775-1780, t. iv, § 227. Les Rom ains conservaient ainsi 
au Capitole, et les A théniens dans les bâtim ents de la 
m onnaie, les étalons de leurs divers poids. Cf. V .Duruy, 
H is to ir e  des Grecs, 1 .1, Paris, 1887, p. 390-391; H is to ire  
des R o m a in s ,  t. v, Paris, 1883, p. 504.

2° N ous lison s aussi dans l’Ancien Testam ent, mais 
une seu le fois, II R eg., x iv , 26, l ’expression  « poids du 
roi », ’éb én  h a m -m ê lé k ,  littéralem ent « pierre du roi », 
Septante, xü> <hxXm t o  ffxTiluxwjVulgate,pondéré publico . 
Il est dit, dans ce passage, que la chevelure d’Absalom, 
lorsqu’il la coupait une fois par an, pesait 200 sicles 
d’après le  poids du roi. Les avis des com m entateurs 
sont égalem ent très d ivisés sur ce point, d’autant 
p lus qu’une chevelure d’hom m e pesant 2kil840 gr. 
(1491-200 X 200) paraît chose im possib le. P eut-être y 
aura-t-il eu ic i une corruption du texte en ce qui regarde 
les chiffres. Du m oins, d ’après la plupart des auteurs, 
le poids du roi aurait été exactem ent le m êm e que le 
poids du sanctuaire. Voir B œ ckh, M etro log ische U n ter .  
su c h u n g e n  ü b e r  G e iv ich te ..., p. 61; Bertheau, l. c., 
p. 28. D ’autres ont pensé, à la su ite  de Josèphe, A n t . ,  
VII, vm , 5, que le  poids du roi aurait dépassé en pesan
teur le poids com m un, de sorte qu’il n ’aurait fallu 
que 40 sic le s  royaux au lieu  de 50, pour valoir une m ine. 
D ’autres, au contraire, ont regardé le poids royal com me 
inférieur de m oitié au poids ordinaire. On est dans l ’in 
certitude sur ce point. Le plus vraisem blable est que le  
poids royal signifie poids juste et exact.

V. L e s  p o i d s  e n v i s a g é s  d a n s  l a  B i b l e  a u  p o i n t  d e  
v u e  m o r a l .  — La scrupuleuse fidélité par le  m anie
m ent des poids est fréquem m ent exigée dans les livres 
les p lus divers de l ’Ancien Testam ent. Les auteurs 
in sp irés in sisten t à ce sujet, so it à cause du caractère 
sacré de la propriété ind ividuelle, soit en vue de la 
loyauté et de la paix des relations com m erciales ou 
socia les. L e v .,x ix , 35-36 : « Vous ne com m ettrez d’in i
quité n i dans les jugem ents, ...n i dans les p o id s... Vous 
aurez des balances justes, des poids justes, » ’abné  
?édeg. D eut., xxv, 13-16 : « Tu n ’auras pas dans ton 
sac (dans ta pochette) un poids et un poids, un gros 
et un p etit...;  tu auras un poids exact et juste (à la 
lettre, une p ierre de perfection et de justice), afin que 
tes jours se prolongent dans le pays que le  Seigneur  
ton D ieu te donne. » Prov., x i, t : « La balance fausse 
est en  abom ination au Seigneur; m ais le poids juste  
lu i est agréable. » P rov., xx , 10 : « Deux sortes de poids 
sont une abom ination au Seigneur. » E ccli., x l i i ,  14, 
le  fils de Sirach recom m ande instam m ent « la justesse  
de la balance et des poids », c ’est-à-dire l ’honnêteté dans 
tous les rapports com m erciaux. M icb., VI, 11 : « Est-on 
puravec des balances fausses et avec de faux poids dans

le  sac ? » C’est en conform ité avec ces conseils que les 
rabbins exigeaient, B a b a  b a lh ra ,  v, 10 f, q u ’on nettoyât 
soigneusem ent les poids et les balances, de crainte que  
les m atières étrangères, en y adhérant, n ’en  d im i
nuassent la parfaite justesse, aux dépens de l ’acheteur.

VI. B i b l i o g r a p h i e . — L ib e r  de  m e n s u r is  e t p o n d e r i-  
b u s, Migne, t. x l i i i , col. 271-274; E isenschm idt, D e  
p o n d er ib u s  e t m e n s u r is  v e te r u m  R o m a n o r u m , G ræco- 
r u m  e t H e b ræ o ru m , Strasbourg, 1737; Paucton, 
M étro log ie  ou  tr a i té  des M esures, P o id s e t M onna ies  
des a n c ien s p e u p le s  e t des m o d e rn e s ,  in-4°, P aris, 1780; 
X. Bôckh, M etro log ische  U n tersu ch u n g en  u b e r  G e- 
w ich te , M ü n z fü sse  u n d  M aasse  des A lle r th u m s ,  in-8», 
Berlin , 1838; V. Vasquez Queipo, E ssa i s u r  les sy s tè m e s  
m é tr iq u e s  e t m o n é ta ir e s  des a n c ien s  p e u p le s , 3 vol. 
in-8°, Paris, 1859; L. llerzfeld , M etro lo g isch e  V o ru n ter -  
su c h u n g e n  zu  e in e r  G eschichte  des ib rd isc h e n  resp . 
a ltjü d isc h e n  H a n d e ls , Leipzig, 1863-1865; de W ette, 
L elirb u ch  d e r  h eb rà isch -jü d isch en  A rch â o lo g ie , in-8», 
¥  éd it., Leipzig, 1864, § 182-184; J. Brandis, D as  
M ünz-, M a ss -u n d  G e w ic h tsw e se n in  V o rd era sien , in-8», 
Berlin , 1866, p. 43-45, 95,102-103,158; F. H ultsch, M etro-  
log ico ru m  sc r ip to r u m  re liq u iæ ,  2 in-4°, 1864-1866 ;
B. Zuckermann, D as jü d is c h e  M a a ssy s le m  in  se inen  
B e z ie h u n g e n  z u m  g rie c h isc h e n  u n d  rô m is c h e n ,  in-8», 
Breslau, 1867 ; J. Oppert, L ’é ta lo n  des m e s u re s  a ss y 
r ie n n e s ,  in-8», P aris, 1875; F. H ultsch, G riech ische  
u n d  rô m isc h e  M étro lo g ie , in-8», 2e éd it., B erlin , 1882; 
M. C. Soutzo, E ta lo n s  p o n d é r a u x  p r im i t i f s ,  1884;
C. F. Lehm ann, A ltb a b y lo n is c h e s  M aas u n d  G eivicht, 
dans le.s V e rh a n d lu n g e n  d e r  B e r lin e r  G ese llsch a ft f ü r  
A n th ro p o lo g ie ,  B erlin , 1889; W . Ridgeway, T he O rig in  
o f  M eta llic  C u rren c y  a n d  W e ig th  S ta n d a r d s ,  in-8»  
Cambridge, 1892; C. F. Lehm ann, D as A ltb a b y lo n .  
M aas- u n d  G e iv ich tssys tem  (VIIIe Congrès des orienta
listes, 1889), Leyde, 1893; W . N ow ack , L e lirb u ch  d e r  
h eb rà isch en  A rch â o lo g ie , in-8», Leipzig, 1894, p. 208- 
209; J. B enzinger, llebr& ische A rch â o lo g ie , in-8», Fri- 
bourg-en-Br., 1894, p. 182-189; H. Klim pert, L e x ik o n  
d e r  M ü n zen , M aasse, G ew ichte sow ie d e r  Z à h la r le n  u n d  
Z e itg rô sse n  a lle r  L â n d e r  d e r  E rd e ,  in-12, B erlin , 1896 ; 
I*’. H ultsch, D ie G ew ich te  des A lte r lu m s  n a ch  ih r e m  
Z u s a m m e n h a n g  d a rg e s te llt , dans les A b h a n d lu n g e n  
d e r  p h ilo lo g .- h is to r . C lasse d e r  k ô n ig l. sachsischen  
G ese llsch a ft d e r W is se n s c lia f te n ,in -4»,t.iv ,L eipzig,1899.

L .  F i l l i o n .
P O I L  (hébreu : ie 'd r ;  Septante : 0pî$; V ulgate:  

p ilu s) , production épiderm ique, com posée d ’une racine 
bulbeuse enferm ée dans la peau, et d’une tige extérieure  
qui s ’élève plus ou m oins au dessus de la surface cuta
n ée. Cette tige est creuse et im bibée d’un liquide colo
rant qui déterm ine la nuance du poil. — Le systèm e 
pileux de l ’hom m e com prend les cheveux (voir t. i i , 

col. 684), les sourcils, les c ils , la barbe (voir 1 .1, co l. 1450; 
t. iv, col. 1330), les poils et les poils follets. Chez les  
anim aux, le systèm e pileux couvre à peu près tout le 
corps. Voir L a i n e ,  t. iv, col. 34, et, pour les p oils de 
chèvre, ou 'iz z îm ,  Exod., xxvi, 7; xxxvi, 14; I R eg., 
X IX , 13, et de cham eau, C i l i c e ,  t .  n, col. 7 5 9 .

1° Esaü était velu, id 'ir ,  Saaéç, p ilo su s , « com m e un 
manteau de poil. » Gen., xxv, 26; x x v i i ,  11. La m êm e  
particularité se rem arquait chez le  prophète É lie. 
IV R eg., i, 8. — Le poil de l ’hom m e a la propriété de se  
hérisser sous l ’em pire de la frayeur : les cheveux se 
dressent sur la tête de celu i qui a grand’ peur. Job, v, 
15, dit qu’au passage d’un esprit, tous les poils de sa chair  
se hérissèrent. — 2» Pour leur purification, les lévites 
eurent à  passer le rasoir sur tout leur corps, à  cause 
des im puretés dont le systèm e pileux peut être le siège. 
N um ., v m ,  7. Cette prescription  ne s’étendait pas aux  
prêtres. Lev., x x i, 5. On pense, du reste, qu’elle ne fut 
en vigueur qu’au désert. Cf. N e g a im ,  x iv , 4. Chez les 
Égyptiens, pour raison de pureté, les prêtres se rasaient
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le  corps entier tous les trois jours. Hérodote, n , 37. — 
3» Des ind ications m inutieuses sur l ’exam en des poils  
sont con sign ées dans la loi sur le s  lépreux. Le poil 
devenu tout blanc est un signe de contagion. Lev., xm , 
3, 10, 20, 25. Le poil devenu jaunâtre indique une  
autre espèce de mal. Lev., x m , 30. Les p oils noirs cons
tituent au contraire un signe favorable. Lev., x m , 37. 
On com prend que le liquide qui rem plit le  canal pileux  
et le colore soit lu i-m êm e altéré et décoloré dans le 
cas où la contagion a atteint le tissu  épiderm ique. Le 
lépreux que l ’on jugeait guéri devait raser tout son poil 
le prem ier et le sep tiém ejour de sa purification légale. 
Lev., xiv, 8, 9. — 4» Pour faire périr le dragon vénéré  
des Babyloniens, Daniel lu i fit avaler des boules com 
posées de poix, de graisse et de poils. L’anim al dut 
étouffer à la suite d ’une absorption si indigeste. 
D an., x iv , 26. — Sur Is., vu , 20, voir P ie d , col. 355.

H. L e s è t r e .
POING (hébreu : ’e g r ô f  ; Septante : nuyg-fi ; Vulgate : 

p u g n u s) . main dont les doigts sont rep liés en  dedans, 
de m anière à former une sorte de m asse offensive ou 
défensive. — Celui qui frappait un autre avec le  
poing et le rendait malade, avait la charge de le faire 
soigner et de l ’indem niser de son chôm age. Exod., xxi, 
1 8 .  Isaïe, l v i i i ,  4 ,  observe qu’un jeûne accom pagné de 
querelles et de coups de poings ne saurait plaire à Dieu. 
— Sur la coutum e de se laver les m ains xofix-îj, « avec 
le poing », voir L a v e r  ( s e )  l e s  m a i n s ,  t. iv, col. 137.

H . L e s è t r e .
POINTS-VOYELLES,  nom  donné aux signes mas- 

sorétiques m arquant les voyelles dans les B ibles h é
braïques qu’on appelle pour cette raison ponctuées. Leur 
nom  provient de ce que ces signes sont des points ou 
des petits traits. Voir H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t. m , col. 467, 
pour leur forme et leur valeur; col. 504, pour leur ori
gine. Voir aussi P o n c t u a t i o n .

POIREAU (hébreu : h â s ir  ; Septante : Ttpdaa; Vul
gate : p u r ri), u n  des légum es appréciés des Israélites.

I. D e s c r ip t io n . — D iverses espèces d ’A l l iu m  sont 
cultivées com m e condim ent à cause de leur saveur âcre, 
mais agréable ; d’autres chez qui l’arôme est m oins péné
trant com ptent parmi les herbes potagères, ainsi l ’Oi
gnon. Voir t. iv, col. 1762. C’est aussi le cas du Poireau, 
A . P o r ru m ,  L. (fig. 106). Dans la nom breuse série des 
aulx, cette espèce se d istingue par son bulbe sim ple et 
allongé et surtout par ses feu illes planes, jam ais creuses, 
garnissant dans sa m oitié inférieure la tige épaisse et 
cylindrique, qui peut atteindre la taille d’un m ètre au 
m om ent de la floraison. L’inflorescence globuleuse très 
am ple naît d’une spathe herbacée term inée par une 
pointe 4 fois plus longue qu’elle. Les p ièces du périanthe, 
de couleur blanchâtre ou carnée, sont r,approchées en  
cloche d’où font saillie les étam ines au nombre de 6; 
les 3 filets inférieurs portent de chaque côté une longue  
pointe stipulaire dépassant au début les anthères rou
geâtres. Le style reste inclus ; la capsule trigone-arrondie 
s ’ouvre en 3 valves à la m aturité, pour laisser échapper 
les nom breuses graines noires aplaties, ridées.

On ne connaît pas la plante à l’état sauvage, m ais 
Vilmorin regarde com m e très probable son origine déri
vée de 1 ’A l l iu m  A m p e lo p ra su m ,  vulgairem ent appelé 
Ail d’Orient, qui croît spontaném ent dans la région  
m éditerranéenne, et n ’en diffère guère que par la 
production de caïeux abondants, la brièveté et la cadu
cité de la spathe, enfin par la substitution fréquente 
de bulbilles aux graines. F. Hv.

II. E x é g è s e .  — A s’en ten ir à la signification ordinaire 
de h â sir  on n ’entendrait par ce mot que l’herbe, le 
gazon. Mais dans N um ., x i, 5, ce term e sem ble bien  
désigner une planfe particulière, une herbe potagère, 
com m e les oignons et les aulx près desquels e lle figure.

11 nous souvient, disent les Israélites au désert, des

poissons que nous m angions pour rien  en Égypte, des 
concom bres, des m elons, liéh a ç ir , des oignons et des 
aulx. » Ici toutes les versions, les Septante, la Vulgate, 
le syriaque, le chaldéen , l ’arabe, le sam aritain, toutes 
ont traduit /ta sir  par poireau. Gomme les hébreux d ési
gnaient par le term e très général yé ré q ,  verdure, les  
légum es verts, ils  pouvaient égalem ent appeler du nom  
d herbe verte, /ia$ir, le  poireau, sa couleur verte lui 
méritant bien cette dénom ination. Cependant en lisant 
ce verset du livre des N om bres on peut être étonné de 
voir après h a qq iSSu im , les concom bres, et 'a b a ttih in i  
les m elons, et avant beçcilim  les oignons et S û in îm  les  
aulx, le m ot h â s ir  m is au singu lier. Sans doute ce pour
rait etre un collectif. Mais ne pourrait-on avancer une

106. — A llium  porrum .

conjecture? i>xn, h d fir ,  ne sera it-il pas une faute de 
copiste pour n>ïn, h ê fm i? (Dans l ’ancienne écriture  
surtout le m  et le r ,  rapidem ent écrits, peuvent avoir 
une grande ressem blance.) H êfim  serait le p luriel de 

nom  em prunté aux Égyptiens pour désigner le 
poireau, qui se dit en effet m s i ,  h e d ji,  en copte et qui
rappelle l ’hiéroglyphe m -  hed j, hets . Le nom  des 
oignons b é fé l, besd lin i, n’est-il pas déjà un m ot égyp
tien , b a d ja r , avec la m êm e lettre hébraïque )t, pour 
rendre le d j  égyptien? T. iv, col. 1765. ’A b a t t ih im ,  les  
m elons ou pastèques, dans le m êm e texte est aussi un 
nom  d’origine égyptienne. T. iv, col. 951. La faute d’un 
copiste, introduisant au lieu  de h a ç im , nom  d’origine  
égyptienne, un nom  hébreu h a f ir  bien connu, aurai 
été l ’origine de la leçon actuelle du texte hébreu.

Le poireau était très apprécié, et il l ’est encore en  
Égypte et en P alestine. On connaît la satire de Juvé- 
n a l,x v , 9, sur les Égyptiens :

P o rru m  e t cepe  nefas v io la re , ac f ran g e re  m o rs u .
O s a n c ta s  g en te s , qu ib u s  h æ c  n a s c u n tu r  in  h o rtis
N um ina !
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Les Égyptiens n ’ont jam ais adoré les poireaux. Tout ce 
qu’il y a de vrai dans ce texte c’est que le poireau était 
cultivé dans les jardins. Il entrait fréquem m ent dans 
l ’alim entation. E - L e v e s q u e .

P O I R I E R .  C’est par ce m ot que les Septante tradui
sent b e k a 'im  dans IP a r ., x iv , 14, antov, et que la Vul
gate rend  le m êm e term e hébreu, dans I Par., x iv , 14, 
et dans l’endroit parallèle, II R eg., v, 23, p y r u s .  B ien  
que le poirier, dont deux espèces sont ind igènes, ait 
été connu et cultivé en P alestine, aucune raison ne per
m et cette identification. Les b e k a 'im  sont plutôt des 
m ûriers. Voir t. iv, col. 1344.

POIS,  légum e cultivé en P alestine .
I. D e s c r ip t io n . — Le nom  de pois a été attribué à 

p lusieurs plantes an n u elles de la fam ille des Légum i
neuses, tribu des V iciées, fournissant des graines a li
m entaires riches en  fécu le, sucre et g luten. Le genre  
C ieer  se d istingue aisém ent à ses gousses courtes et 
gonflées, renferm ant chacune 2 graines bossuées et

introduits dans la culture pour la nourriture de 
l’hom m e ou des anim aux dom estiques. F. Hy .

II. E x é g è s e . — Le pois se rencontre dans 'la Vulgate 
pour traduire le m ot hébreu >b(3, q d li, qui est répété 
une seconde fois dans II R eg., x v i i , 28. Lorsque David 
arriva à Mahanaïm, on vint lui offrir du from ent, de 
l’orge, de la farine, et q d li  (Seplante : aXirov; Vulgate : 
p o le n ta m ), « du grain grillé  »; puis des fèves, des len 
tilles , et q d li  (om is dans Septante; Vulgate : f r i x u m  
cicer), « des pois gr illés ». Dans le prem ier cas, q d li  
est regardé généralem ent com m e étant du grain grillé. 
On vient apporter à David du from ent et de l ’orge, 
c’est-à-dire des grains de ces deux céréales en nature, 
et aussi en farine et en  grains grillés. Les grains grillés  
sont une nourriture très usitée dans les pays orientaux. 
W . Thom son, T he L a n d  a n d  th e  B ook, in-8°, Londres, 
1885, p. 648. Mais quand le m ot q d li  revient pour la 
seconde fois dans le m êm e verset, certains auteurs pen
sent que c’est le fait d’une d islraction de copiste qui

107. — Cicer A rielinum .

ridées, et surtout à ses feu illes form ées de 6 à 8 paires 
de fo lio les, term inées par une foliole im paire, sans vrille. 
L’espèce principale est le C. A r ie l in u m  L. (fig. 107), 
vulgairem ent pois-chiche. Les vrais P is u m  ont de très 
larges stipules foliaires, plus développées m êm e que 
les fo lio les, dont le nom bre est réduit de 1 à 3 paires avec 
une vrille term inale et ram ifiée. Les gousses longues 
et com prim ées renferm ent des graines nom breuses. 
L’espèce cultivée com m uném ent dans les jardins sous  
le  nom  de p e ti t  p o is  est le P . s a tiv u m  L. (fig. 108) à 
fleurs b lanches ou bleuâtres, et à graines rondes. Elle 
n’est, sans doute, pas distincte spécifiquem ent du 
P . a rv en se  à corolle p lus teintée, surtout sur les ailes  
qui sont d’un pourpre noir, et à graines anguleuses par 
com pression réciproque. Cette dernière form e, plus  
robuste et aussi p lus résistante aux froids, se cultive en 
pleins cham ps com m e plante fourragère. A l’heure 
actuelle on ne connait à l’état spontané ni l ’une ni 
l ’autre, m ais seu lem ent échappées des cu ltures. Aussi 
pense-t-on  com m uném ent qu’elles  sont dérivées de 
certains P is u m  croissant dans les bois de la région  
m éditerranéenne et de l ’Asie centrale, et ayant pour 
type le P . e la tiu s  de Bieberstein . Les différences tirées 
de la d im ension  du pédoncule et des gousses paraissent 
insignifiantes. Celles m êm e de la graine légèrem ent 
granuleuse chez la plante des broussailles, tandis qu’elle  
est lisse  dans les races cu ltivées, ne dépassent pas non  
plus la lim ite des variations provoquées artific ielle
m ent. Or c ’est de tem ps im m ém orial que les pois sont

108. — Pisum  sativum .

l ’aurait répété à tort : aussi les Septante n ’ont rien en 
cet endroit. D ’autres au contraire croient que cette 
répétition est justifiée. Après avoir offert à David des 
céréales en nature et préparées, on lu i présente aussi 
des graines légum ineuses en nature et gr illées : « des 
fèves, des len tilles  et des pois gr illés. » Rabbi Isaïe 
cité par 0 .  Celsius, llie ro b o ta n ic o n , in-8”, Amsterdam, 
1748, t. ii , p. 233 et aussi Rabbi Salom on, A b o d a  Z a ra h ,  
f. 38, 2, adm ettent deux espèces de qd li, ou grain grillé, 
l’une faite de blé ou d’orge, l ’autre de graines légum i
neuses. On aurait ainsi une explication suffisante de 
q d li dans le m êm e verset. P our J. Kitto, C yclo p æ d ia , 
in-8”, Edim bourg, 1864, t. n , p. 607, qd li  à la seconde  
fois, serait un mot différent du prem ier, m ais par 
une ponctuation fautive, ram ené à la m êm e form e, et 
serait à rapprocher du sanscrit ka llæ , k u llæ , qui sig n i
fie graines de légu m in eu ses, e t spécia lem ent pois, soit 
p o is-ch ich e, so it pois gr is et petit pois. Le pois qui 
était certainem ent cu ltivé en P alestine, serait ainsi 
m entionné à côté de la fève et de la len tille , et se serait 
nom m é peut-être q a lli.  La conjecture est b ien hasardée.
O. C elsius, ll ie ro b o ta n ico n ,  t. i i , p. 231-234. — Les pois 
étaient vraisem blablem ent com pris dans les espèces  
diverses de zê r 'ô n im ,  « graines légu m in eu ses»  dont se 
nourrissaient Daniel et ses trois com pagnons à la cour  
de N abuchodonosor. —- Q uelques auteurs, com m e Rey- 
n ier, E c o n o m ie  des A ra b e s  e t des J u i fs ,  p. 430,



493 POIS  — POISSON 494
cherchent à identifier de q ê fa h  d’Isaïe, xxvm , 24-27, 
avec le pois-ch iche; m ais ce nom désigne la n ielle  
(N ig e lla  sa tiva )  ou cum in noir. Voir Gith, t. i i i , col. 244. 
A. de Candolle, O rig ine  des p la n te s  cu ltivées , in-8°, 
P aris, 1886, p. 259. E . L e v e s q u e .

P O I S O N  (hébreu : h ê m â h ,  « ce qui brûle; » r ’ôs, ce 
qui vient de la plante vénéneuse; m e r o râ h ;  Septante : 
ïo î; Vulgate : ve n e n u m ), substance d ’orig ine anim ale ou 
végétale, qui est nu isib le ou m ortelle pour l ’organism e  
hum ain. — II n ’est guère parlé de poison qu’une seu le  
fois dans le sens propre : P tolém ée Macron se donna la 
m ort par le poison, çsxpg.xxe'jaa;, veneno . II Mach., x, 
13. Le mot cpappaxsia, em ployé dans le  grec biblique, 
Exod., vu , 11; v i i i ,  7, 18, e tc .;  Gai., v, 10; Apoc., ix , 
21, et traduit par v e n e fic iu m ,  ne suppose pas l’usage 
des poisons, m ais seu lem en t les sortilèges et les pra
tiques m agiques, tandis que le verbe çapgixxE'jw des 
Machabées y signifie « em poisonner ». — N otre-Seigneur, 
en envoyant ses Apôtres, leur promet que s’ils  prennent 
quelque breuvage m ortel, 6«vâ<7i[jioç, ils  n ’en  éprouve
ront aucun m al. Marc., xvi, 18. — Au figuré, le venin  
des reptiles, h ê m â h , Hvpoc, fu ro r ,  fera périr les en n e
m is de Dieu. Deut., xxx ii, 24. U ne peste venim euse, 
m e r îr î ,  les frappera. D eut., x x x i i ,  24. Leur raisin  de
viendra vénéneux et leur vin se changera en venin , 
r 'ô s , 6op.ôç, xoXïj, v e n e n u m , fe l.  D eut., x x x i i ,  32, 33. 
Pour r ’ôs, dans le sens de ven in , voir P a v o t ,  t. iv, 
col. 2239. Le pain du m échant se change en venin, 
m e ro râ h ,  ‘/o /.y , fe l ,  Job, xx , 14, car lu i-m êm e a sucé  
le venin de l ’aspic, Septante : « la langue du serpent le 
lera périr », Vulgate : c a p u t,  « tête, » sens ordinaire de 
r ’oS, qui ne convient pas ic i. Job, x x , 16. Le vin mord 
com m e un serpent, P rov ., xxm , 32; d’après les versions, 
il répandra le venin, i6ç, ven en a . Dieu fait boire à son  
peuple infidèle et aux faux prophètes l ’eau de poison, 
r ’oS, yoXrn fe l. 1er., vin , 14; ix , 14; xxm , 15. Les riches  
d’Israël ont changé le droit en  poison, c’est-à-dire qu’ils  
e n  font un moyen de nuire au peuple. Am., VI, 13. Le 
venin  des im pies, h ê m â h ,  OujjuSî, fu ro r ,  est sem blable à 
celu i des serpents, P s .  l v i h  ( l v i i ) ,  5 ;  ils ont sous les  
lèvres le venin de l’aspic. P s. c x l  (cxxxix), 4 ; R om ., m ,
13. La langue, si l ’on n ’y prend garde, répand un poison  
m ortel. Jacob., m , 8. L’apôtre com pare a in si à la langue  
du serpent venim eux celle de l’hom m e aux paroles 
im pies e t  m échantes. II. L e s è t r e .

1 .  POISSON (hébreu : dd g , dd 'g , d d g â h , ta n n in ,  
« le m onstre marin »; Septante : £jr6iSç, xt,to;; Vulgate : 
p isc is , cete, ce tus), anim al vertébré, vivant dans l ’eau 
et y respirant au moyen de branchies, organes qui em 
pruntent à l’eau m êm e l’oxygène nécessaire à la vie. 
Sur les m am m ifères qui vivent aussi au sein  des eaux  
et sont généralem ent désignés par les m ots ta n n in ,  
xïjtoç, cete. Voir C é t a c é s ,  t. i i ,  col. 405. Les poissons  
forment de très nom breuses espèces, que les natura
listes divisent plus com m uném ent en cinq ordres. Ils 
ont l’in telligence n u lle , la vue très courte, mais l ’odo
rat très développé. Leur conform ation et leur systèm e 
m usculaire leur perm ettent de se mouvoir très rapide
m ent dans l’eau. Leur appétit est très vorace; ils  se  
dévorent les uns les autres et sont doués d’une prodi
gieuse fécondité qui aide chaque espèce à survivre à 
toutes les exterm inations.

I. R e m a r q u e s  g é n é r a l e s .  — 1° La Sainte Écriture 
n ’entre dans aucun détail caractéristique sur les pois
sons. Elle se contente de les m entionner d’une m anière 
générale. Après avoir créé tout ce qui se m eut dans les 
eaux, selon son espèce, G en., I, 21, Dieu soum it les  
poissons à la dom ination de l ’hom m e, Gen., i, 26, 28; 
ix , 2; P s. v i i i , 9, dom ination qui se borne pratiquem ent 
pour l ’hom m e à s’em parer des poissons, quand il le 
peut, pour en faire sa nourriture. Œ uvre de Dieu,

com m e tous les autres êtres, les poissons de la mer 
rendent tém oignage à la puissance du Créateur. Job, x i i ,
8. Ils trem blent devant lu i, c’est-à-d ire ne sont que de 
pauvres créatures en face de sa m ajesté. Ezech., x x x v i ii , 
20. Leurabondance m arque la bénédiction , E zech .,x l v ii ,
9 ,  1 0 ,  et leur destruction, la colère de Dieu. Is ., L , 2 ;  
Os., iv, 3; Soph., i, 3. — 2 ° « i l  était perm is aux Israé- 
î es de m anger des poissons, m ais seulem ent ceux qui 

sont pourvus de nageoires et d’écailles. Les poissons 
sans nageoires ou sans éca illes devaient leur être en  
abom ination. Lev., xi, 9 - 1 2 .  La restriction n’était pas 
considérable. Elle com prenait les silures, par con sé
quent le s ilu ru s  a u n tu s  du N il, et d’autres de la m ême  
espece qui sont très com m uns dans les eaux douces en 
Orient; les raies, qui habitent exclusivem ent la m er; 
les lam proies, qui au printem ps rem ontent les ileuves 
et les rivières pour frayer; les squales, poissons m arins  
très voraces qui form ent p lusieurs espèces. Les doc
teurs y joignirent par la su ite le s  m urénidés ou an
gu illes, dont les écailles sont petites et peu v isib les. 
La plupart de ces poissons ont une chair agréable, 
mais parfois un peu in d igeste . La principale raison de 
leur prohibition provenait donc uniquem ent de la vo
lonté divine, qui s ’affirmait en im posant aux Israélites

109. — P o isson  en  bronze tro u v é  d an s  u n e  nécropo le p un ique . 
D’ap rè s  u n  dess in  de M. J . d’A nse lm e (D ela ttre , La nécropole 

punique de Douïmès, fouilles de iS93-i89i, fig. 3, p . 1).

une privation d’a illeurs assez légère. Saint Paul signale  
la différence qu’il y a entre la chair du poisson et celle  
des autres animaux. I Cor., xv, 3 9 .— 3° Il est dit de Salo
mon qu’il disserta sur les poissons. III Reg., IV, 33. Il 
est à croire que le roi avait des connaissances assez 
étendues sur le grand nom bre des espèces qui peuplent 
les eaux palestin iennes. Toutefois, il est rem arquable, 
observe Tristram, T he n a tu ra l  H is to ry  o f  th e  B ib le , 
Londres, 1889, p. 284, qu’on ne trouve en hébreu au
cun nom particulier de poisson , alors que la langue  
grecque en possède plus de quatre cents. — 4° La Loi 
défendait form ellem ent « toute im age de poisson  qui 
vit dans les eaux au-dessous de la terre ». D eut., iv,
18. La prohibition n ’était pas restreinte aux seuls pois
sons. Elle avait pour but de détourner les Israélites  
d’une forme d’idolâtrie com m une aux peuples qui les 
entouraient. Les P h ilistin s avaient leur d ieu-poisson, 
Dagon, d d g ô n ,  dont le nom  vient de d d g .  Voir D a g o n ,  
t. n , col. 1204. Les P hén icien s et les Carthaginois vé
néraient les poissons; ils  en portaient les im ages sur  
eux com m e am ulettes et se faisaient enterrer avec elles 
après leur mort. Le P. Delattre, dans ses fouilles des 
nécropoles puniques, en a trouvé un grand nombre en 
bronze (fig. 109), en os, en ivoire, en lapis-lazuli (fig. 110). 
D’après Hérodote, ii, 72, les Égyptiens regardaient 
com m e sacrés un gros poisson du N il, appelé lépidote, 
et l ’anguille. Les Chaldéens honoraient aussi un d ieu- 
poisson, O annès (t. i, fig. 316, col. 1154), qui passait 
pour avoir instruit les prem iers hom m es. Cf. Fr. Lenor- 
mant, L es o rig ines de V h isto ire ,  Paris, 1880, t. i, p. 585. 
Il n’était donc pas inutile de prém unir sévèrem ent les 
Israélites contre tout danger d’im itation de ces cultes  
grossiers. Aujourd’hui encore, dans la Syrie occidentale, 
l ’ancien culte rendu à  Dagon se perpétue sous forme 
de vénération envers certains poissons qu’il est défendu  
de pêcher. Tel est le capoeta  fr a te r c u la  (fig. 111), nourri 
avec sollicitude dans des b assin s spéciaux à  Tripoli.
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Cf. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u r d ’h u i ,  Paris, 1884, p. 58; 
É lien , H is t. a n im a l . ,x, 46; x n ,2 ;  Xénophon, A n a b a s., 
i, 4, 9; Strabon, x v ii , 812; D iodore de S ic ile , il, 4.

II. L es p o i s s o n s  d ’É g ï p t e . — 1» En bénissant les fils 
de Joseph, Jacob dit : « Qu’ils m ultip lient ( îd g û , qu’ils  
poissonnent) en  abondance au m ilieu  du pays ». 
G en., x l v i i i , 16. Il y a léf une a llusion  à la grande fé
condité des poissons et à leur abondance particulière  
dans le N il et ses canaux. Au désert, le s  Israélites se  
souvenaient des poissons qu’ils m angeaient pour rien

110. — P o isso n s  en  os, ivo ire  e t lap is-lazu li, trouvés  d an s  les 
nécropo les  de C arthage . Celui qui e s t figuré au  m ilieu  en  n o ir  
e s t g rav é  s u r  u n e  p astille  de v e r re . D ’ap rè s  le P . D e la ttre .

en Égypte, N u m ., x i, 5, tant ils  étaient abondants et 
faciles à prendre. Ce sont ces poissons qui, pendant la 
prem ière plaie, m oururent à cause de l’infection du 
ileuve. Exod., v i i , 18, 21; P s. cv (civ), 29. Quand les  
Israélites se p laignirent de leur nourriture près du 
Sinaï, Moïse fit cette réflexion : « Leur ram assera-t-on  
tous le s  poissons de la m er, pour qu’ils en aient assez? » 
N um ., x i, 22. — 2° Les po isson s m arins des côtes 
d’Égypte et de la Palestine sont ceux qu’on trouve 
dans toute la M éditerranée. Q uelques espèces, les m u
lets par exem ple, y abondent particulièrem ent. Certains

t m . _  Capoeta fra te rcu la . D’ap rès  L o rte t, L a  S y r ie ,  p. 58.

cétacés, m arsouins et dauphins, y sont aussi très com 
m uns, m ais ne pouvaient servir à la nourriture des 
Israélites. — 3» De nom breuses espèces peuplent le N il 
et les divers canaux qui en dérivent. « Beaucoup de pois
sons de m er m ontent frayer en eau douce, les d u p ées, 
les m ugils, les perches, le  labre, et poussent leurs ex
cursions très haut dans le Saïd. Les espèces qui ne  
sortent pas de la M éditerranée sont arrivées du fond de 
l ’Éthiop.ie, et en arrivent encore chaque année avec la 
crue, le raschal, le raï, la tortue m olle , le  docm ac, les  
m orm yres. P lu sieu rs atteignent une taille gigantesque, 
le  bayad et la tortue près de 1 m ètre, le latus jusq u ’à 
3 m ètres; d ’autres se d istinguent par leurs propriétés 
électriques, com m e le silure trem bleur. Le fahaka 
(fig. 112) est un poisson  allongé, qui naît au delà des 
cataractes. Le Ni'l l ’entraîne d’autant plus aisém ent

qu’il a la faculté de s ’em plir d’air et de se gonfler à 
volonté : quand il est tendu outre m esure, il bascule et 
file à la dérive, le ventre au vent et tout sem é d’épines  
qui lu i prêtent l ’apparence d’un hérisson . Pendant 
l ’inondation, il roule de canal en canal au gré du cou 
rant; les eaux en se retirant l ’abandonnent dans les  
cham ps lim oneux, où il devient la proie des oiseaux  
ou chacals, et sert de jouet aux enfants. » Maspero, 
H isto ire  a n c ie n n e  des p e u p le s  de  l’O r ie n t, Paris, 1895, 
t. i, p. 35, 36. Cf. J. Geoffroy Saint-H ila ire, H is to ire  
n a tu re lle  des po isso n s d u  N il ,  dans la D e sc r ip tio n  de  
l’E g y p te ,  t. xxiv, p. 176-217. Tous ces poissons sont en  
quantité prodigieuse. S i, m êm e avant la prom ulgation  
de la loi sur les anim aux im purs, les Israélites s ’abste
naient de plusieurs d’entre eux par raison d ’hygiène,

112. — F a h a ka  du  N il.
D’ap rès  M aspero , H isto ire  ancienne, t . i, p . 36.

particu lièrem ent des silures, ils  en avaient à leur dis
position  beaucoup d’autres appartenant aux genres  
brèm e, spare, perche, labre, carpe, chrom is, etc. Voir 
t. n , fig. 622, col. 2044, un eunuque apportant à une  
Égyptienne des poissons dans un panier. — 4» Dans sa 
prophétie contre l ’Égypte, Isaïe, x ix , 8, prédit le des
sèchem ent du fleuve et des canaux, l ’in fection  des eaux  
et la perte des poissons, au grand désespoir des pécheurs. 
E zéchiel, xx ix , 4, 5, annonce égalem ent la destruction  
des poissons, en punition  de l’orgueil égyptien.

III. L e s  p o i s s o n s  d e  P a l e s t in e . — 1» A u  lac de T i
béria d e . — Les poissons sont prodigieusem ent abondants 
dans ce lac. Comme ceux du Jourdain et de ses affluents, 
ils présentent une grande ressem blance avec les pois
sons du N il, au point qu’autrefois on croyait à u n e

113. — C hrom is S im o n is .  D’ap rès  L o rte t, L a  S y r ie ,  p . 507.

com m unication souterraine entre le fleuve égyptien et 
les eaux palestin iennes. Cf. Josèphe, B e ll, ju d . ,  m , x,
8. Ces poissons form ent parfois des bancs étendus et 
épais, qui agitent l ’eau à la surface com m e le  ferait 
une violente averse. Us appartiennent aux genres chro
m is , c la r ia s , capoeta , b a rb u s , b len n iu s, d isc o g n a th u s  
et n e m a c h ilu s .  Les c h ro m is  sont représentés par de 
nom breuses espèces. Ces poissons, longs d’une v ing
taine de centim ètres à peine, ont la spécialité de garder  
leurs alevins dans leur gueule durant p lusieurs se 
m aines, jusqu’à ce que ceux-ci so ient de taille à se  
suffire à eux-m êm es. « Une de ces espèces, le  ch ro m is  
S im o n is  (fig. 113), a une gueule énorm e, com parée 
aux d im ensions du corps; au printem ps, les joues du 
m âle sont toujours gonflées par les œ ufs, ou le fretin, 
qu’il transporte ainsi partout avec lu i... J’ai vu maintes-
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fo is la fem elle en pondre une quantité considérable, 
deux cents environ, au m ilieu  des joncs et des roseaux, 
dans une petite excavation qu’elle creuse en se frottant 
dans la vase... Quelques m inutes plus tard, le  m âle 
prend avec ses lèvres les œ ufs, les uns après les autres, 
et les fait g lisser dans l’intérieur de sa gueule, contre 
ses joues qui s e  gonflent alors d’une m anière étrange... 
Au sein  de cette cavité incubatrice d’un nouveau genre 
les œufs subissent en quelques jours toutes leurs méta
m orphoses. Les petits, qui prennent rapidem ent un 
volum e considérable, paraissent bien gênés dans leur 
étroite prison ... et ne quittent cette dem eure que 
lorsqu’ils sont longs de dix m illim ètres, et alors assez 
forts et agiles pour échapper facilem ent à leurs nom 
breux ennem is. » Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i, 
p. 506. L’h e m ic h r o m is  sacra  se rencontre, au m ois de 
ju in , avec la gueule pleine d’œufs et d’alevins, atteignant 
parfois le nombre de deux cent cinquante. Les c h ro m is  
T ib e r ia d is , n ilo tic u s  et m ic ro s to m u s ,  de plus grande 
taille que les précédents, sont préférés par les p ê
cheurs. Les alevins que contient ainsi la gueule des 
chrom is ont une couleur argentée et tom bent sur le  
sable com me des gouttelettes de m ercure. Ce fut très 
probablem ent dans la gueule d’un c h ro m is  que, sur 
l ’ordre du Seigneur, saint P ierre trouva un jour, non  
plus des alevins, m ais le statère destiné à payer le

114. — Clarias macracanthus d es  r iv e s  v ase u se s  e t  h e rb eu ses  
du  la c  de T ib ériad e . D 'ap rès  L o rte t, La Syrie , p . 509.

tribut. Matth., xvn , 26. Le poisson , malgré la présence  
du statère dans sa bouche, n ’eut pas plus de difficulté 
à saisir l ’ham eçon, que n ’en  avaient ses sem blables 
pour saisir la proie destinée à les nourrir, dans le 
tem ps que leur bouche était encom brée par leurs ale
vins. Un des poissons les p lus curieux du lac est un 
siluridé, le c la r ia s m a c ra c a n th u s  (fig. 114), analogue 
au c la r ia s a n g td lla r is  d’Égypte, le cora c in u s  de Josè
phe, B e ll, ju d .,  III, x , 8. Il atteint p lus d’un mètre de 
longueur, peut vivre p lusieurs jours hors de l ’eau, et 
fait entendre, quand on le  prend ou qu’on le frappe, 
des espèces de m iaulem ents com m e ceux d’un chat. Il 
a une vessie natatoire qu’il peut rem plir d’air, qui lu i 
perm et de respirer hors de l’eau com m e les dipneustes, 
et qui, en se contractant, im ite le  bruit d’un m iaule
m ent. Ce poisson , dépourvu d’écailles, ne pouvait être 
m angé par les Israélites. Les poissons du lac servent 
de proie aux pélicans et aux grèbes huppés, échassiers 
qui fréquentent la P alestine en très grand nombre. Ces 
derniers s ’attaquent aux c h ro m is  pour les dévorer; 
m ais, quand ils  les trouvent trop gros, ils  se conten
tent de leur enlever les yeux avec leur long bec. Aussi 
prend-on souvent des poissons aveugles dans le lac. 
Cf. Lortet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i, p. 508-510.

2» D a n s le J o u rd a in  e t  ses a fflu e n ts .  — Le Jourdain  
nourrit une grande quantité de poissons que chassent 
les m artins-pêcheurs, m ais qui se m ultip lient d’autant 
plus aisém ent que, par suite d’un préjugé, les Arabes 
n ’y touchent jam ais. Les espèces ne diffèrent pas de 
celles qui peuplent le  lac de Tibériade. On pêche le 
plus fréquem m ent les capoeta  S y r ia c a , socia lis  et D a-

m a sc in a ,  poissons argentés com m e les truites de m on
tagne, les barb u s ca n is  et long iceps, d’assez grande 
ta ille  et pourvus de tentacules de chaque côté du m u
seau; le c y p r in o d o n  c y p r is ,  petit poisson de cinq cen- 
îm etres de long, et quelquefois le c la r ia s  m a c r a c a n 

th u s. Les torrents qui se  je tten t dans le  Jourdain ont 
les m êm es espèces que le fleuve. Les petits ruisseaux
Z l  n  enVI? nS de Jérich0’ nourrissent le  ca 
poeta D a m a s c m a ,  le D isc o g n a th u s la m ta  e t le c u n r i-

”e°jabocy Le k ^ H  a ’l6u S l° " g icePs abonde surtout dans
lac de T ih étiin  r leh 3 les m êm es habitants que le lac de lib e n a d e . Mais tous les poissons qu’entraîne le
violent courant du Jourdain périssent dès qu’ils attei
gnent les eaux de la m er Morte. Cf. Ezéch xi v ît Q

co i  n m n T * ’ *• m ’ co1- 1 7 3 9 ;  MonTE (M“ )’ ‘ - ’iv i  col. 18(10. On trouve aussi en grande abondance dans
des sources m êm e salées ou chaudes, de petits pois
sons argentés, le cy p r in o d o n  S o p liiæ , le [cyprinodon  
d isp a r ,  et d autres analogues. Le cy p r in o d o n  d isp a r  
(tig. 115), long de cinq centim ètres à  pein e, est d’un  
gris argenté et verdâtre sur le dos. Des points pigm en- 
taires d un noir in tense sont sem és sur les flancs le  
ventre et les nageoires. Ce poisson vit dans les sources 
chaudes, fortem ent salées et parfois quelque peu su lfu
reuses. Mais, com m e tous les autres, il périt sitôt qu’on 
le p longe dans l ’eau de la m er Morte. La source Aïn  
Sghaïr, salée, sulfureuse et d ’une température de 20», 
renferm e des m yriades de c y p r in o d o n  S o p h iæ , longs

115. — C yprinodon  d isp a r  de P a le stin e .
D 'a p rès  L o rte t, La Syrie, p . 439.

de trois ou quatre centim ètres à peine. Ces poissons  
sont d’un brun verdâtre, avec des raies argentées ver
ticales sur les flancs. Us se m euvent avec grande agi
lité et se nourrissent surtout de larves de m oustiques. 
Près du lac H ouléh, la source Aïn Mellâhâh nourrit des 
cy p r in o d o n  d isp a r  et des capoeta  fra te rc u la . Cf. Lor
tet, L a S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i,  p. 438, 439, 444, 540. Il 
arrivait parfois que les torrents aboutissant au Jourdain 
se tarissaient. Alors se réalisait ce que dit Isaïe, L, 2 : 
« Je changerai les fleuves en désert, leurs poissons 
pourriront faute d’eau et ils  périront de soif. »

IV. L e  p o i s s o n  d e  J o n a s .  — Le texte sacré dit que 
« Jéhovah fit venir un grand poisson , d â g  g âdô l, pour 
engloutir Jonas, et Jonas fut dans le ventre du poisson  
trois jours et trois nuits. » Jon., n , 1. Dans saint Mat
thieu, x i i , 40, le poisson est appelé un m onstre m arin, 
xvjvoç, cetus. Tout d’abord, il n ’est nu llem ent néces
saire de supposer que Dieu ait créé un poisson spécial 
pour engloutir le  prophète. U « fit venir », c ’est-à-dire 
prit se in  que le monstre se trouvât là au m om ent 
voulu. N otre-Seigneur lu i-m êm e fait allusion à l ’évé
nem ent et le  présente com m e un signe, c’est-à-dire 
com me un fait m iraculeux destiné à prouver ou à fi
gurer quelque chose. Matth., x i i , 39; Luc., x i, 29. Les 
m ots d â g  gâdô l, « grand poisson », xï)toç, em ployés par 
les Septante et par saint Matthieu, p isc is  g ra n d is  de la 
Vulgate, ne préjugent absolum ent rien quant à la na
ture de l’anim al en question. Il ne saurait être la 
baleine dont le pharynx est beaucoup trop étroit pour 
avaler une proie considérable. Voir B a l e i n e ,  t. i, 
col. 1413. Mais dans la M éditerranée se trouvent 
d’autres m onstres capables d’engloutir un hom m e tout 
entier. Tels sont par exem ple le p r is tis  ou sc ie , dont la
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ta ille  peut atteindre de trois à cinq m ètres; le squale, 
poisson  de grande taille dont la voracité est prodi
g ieuse; la lam ie, de dim ension  extraordinaire et dont 
le  poids peut atteindre 15000 kilogram m es, et surtout 
le  requin ou ca rch a ria s , d’une force et d’une voracité 
étonnantes et dont la taille peut aller jusqu’à neuf et 
dix m ètres. Tous ces poissons appartiennent à la 
fam ille des sélaciens ou plagiostom es, dont la bouche 
est placée transversalem ent au-dessous du m useau. 
Dans leur m ythe d’H ercule englouti par un m onstre  
m arin qu’avait envoyé N eptune, puis rejeté sain  et sauf, 
les Grecs faisaient intervenir un ca rch a ria s , xotpx«P°Ç 
x -j i ü v ,  ca n is  ca rch a ria s  ou requin. Cf. Lycophron, Cas- 
sa n d r .,  34. On cite p lusieurs cas d’hom m es engloutis  
tout entiers par des requins, entre autres celu i d’un  
m atelot qui, en 1759, tomba à la m er dans la gueule  
d’un requin qui suivait le navire. Le m onstre, b lessé à 
coups de fusil, rendit aussitôt le m atelot un peu contu
sionné. Cf. S. Muller, Des R i l t .  vo n  L in n é  vo ls t. N a tu r -  
sy s te m .,  N urem berg, '1774, p. 268, 269. Le cas d’un 
hom m e englouti par un  poisson , com m e le fut Jonas, 
est donc naturellem ent possible. Il est dit que le pro
phète resta trois jours et trois nuits dans le  ventre  
du m onstre. Jon., il, 2. Cette expression doit s’entendre, 
à la m anière hébraïque, non de 72 heures, m ais de 
beaucoup m oins, peut-être de 30 ou 40. Ce séjour de 
Jonas au sein  du poisson , sa survivance dans un pareil 
m ilieu  et ensuite sa délivrance sur le rivage ne sont 
pas présentés par le  texte sacré com m e des faits natu
rels. On ne peut donc leur opposer d’autres objections 
que ce lles qu’on fait contre tous les m iracles. Voir Jo
n a s  2, t. n i, col. 1608-1609. Cf. F. Baringius, De ceto  
Jo n æ , dans le T h é sa u ru s  de H ase et Iken, Leyde, 1732, 
t. n , p. 217-219; R osenm üller, P ro p h e tæ  m in o re s , 
Leipzig, p. 354-356, 374; T. J. Lamy, Jonas , dans le 
D ic tio n , a p o lo g é tiq u e  de Jaugey, p. 1705-1714. Sur les  
représentations de Jonas et du p oisson  dans l ’iconogra
phie chrétienne prim itive, voir Martigny, D iction , des 
a n tiq u ité s  ch ré tien n es , P aris, 1877, p. 398.

V. L e  p o i s s o n  d e  T o b ie .  — Le jeune Tobie descendait 
sur la rive du Tigre pour se laver les p ieds, quand un 
poisson énorm e, ijdlùç p lyaç ,p isc is  im m a n is ,  sortit pour 
le dévorer, ou, d ’après le S in a ït ic u s ,  chercha à lui 
happer le p ied. Tobie fut épouvanté, m ais, sur l’ordre 
de l ’ange, il tira le  poisson  par les ouïes jusque sur la 
rive. Tob., V I , 2 - 4 .  Le texte sacré ne dit rien sur la na
ture de ce poisson . L’Euphrate et le  Tigre sont très 
poissonneux. Les riverains n ’ont longtem ps vécu que 
de poisson, qu’ils m angeaient frais, salé ou fum é. Ils le 
séchaient au so le il, le p ilaient dans un m ortier, tami
saient la poudre et en faisaient des sortes de pains ou 
de gâteaux. H érodote, i, 2 0 0 .  Le barbeau, la carpe, l ’an
g u ille , la m urène, le silure prospèrent et prennent de 
fortes d im ensions dans ces eaux lentes. On y trouve 
aussi une curieuse espèce de grondin. « Il séjourne dans 
l ’eau à l’ordinaire, m ais l ’air libre ne l ’effraie point : 
il saute sur les berges, grim pe aux arbres sans trop de 
peine, s’oublie volontiers sur les bancs de boue que la 
m arée découvre et s ’y vautre au so le il, sauf à s ’enlizer  
en un c lin  d’œ il si quelque oiseau l ’avise de trop près. » 
Maspero, H is to ire  a n c ie n n e  des p eu p les de  l’O rien t, 
t. i, p. 556. On a conjecturé que le poisson de Tobie 
était un  silure, m ais on a contesté qu’il ait pu s ’élancer 
pour attaquer l’hom m e. Cf. Tristram, T he n a tu r a l  H is-  
to r y  o f  the  B ib le , p. 2 9 3 .  Le S in a ï t ic u s  et la Vulgate 
parlent d’un grand poisson. Le texte grec de la Sixtine  
dit seulem ent qu’ « un poisson s ’élança du lleuve ». IL  
ne serait pas im possib le que ce poisson  non qualifié, 
qui sauta du fleuve, ne fût autre que le grondin. Il 
devait, en tous cas, être à la fois de taille assez faible 
pour que le jeune hom m e pût le tirer à lu i, et pourtant 
assez volum ineux pour fournir les provisions qui suf
firent aux deux voyageurs jusqu’à Ragès. Tob., VI, 6.

U ne fresque du cim etière de Thrason représente Tobie 
offrant à l ’ange le  poisson qu’il vient de prendre  
(fig. 116). Cf. M arucchi, É lé m e n ts  d ’archéo log ie  ch ré 
tie n n e , Paris, t. i, 1899, p. 303. Sur l ’em ploi du fiel de 
poisson  pour la guérison des yeux, voir F ie l , t. ii, 
col. 2234. Voir aussi T o b ie .

VI. L e  m a r c h é  a u x  p o i s s o n s . — Dans l ’an cienne Jé
rusalem , il y avait une porte des Poissons, a insi nom m ée  
parce que les provisions de poisson  arrivaient par là, 
de la m er et du lac de Tibériade. II P ar., x x x m , 14; 
II Esd., n i, 3; x i i , 38; Soph., i, 10. D es (marchands 
tyriens vendaient le poisson dans la v ille; N éhém ie fut 
m êm e obligé de prendre des m esures rigoureuses pour 
les em pêcher d’exercer leur com m erce le jour du sab
bat. II Esd., x m , 16. Le poisson qu’ils  vendaient n ’était 
pas frais, à cause de la distance à parcourir, m ais salé 
ou séché au so le il. Voir le marchand de poisson d’un an
cien bazar égyptien, t. n , fig. 512, col. 1555. Le poisson  
de m er frais ne pouvait guère venir à Jérusalem  que de 
Joppé. Les P h én ic ien s avaient de grandes pêcheries 
m aritim es et exportaient en P alestine une partie de leur

poisson . Les habitants de p lusieurs bourgs de la côte ne 
vivaient que de leur pêche. Le lac de Tibériade four
n issait les poissons d’eau douce. Un grand nom bre de 
bateaux y péchaient au tem ps de N otre-Seigneur. Cf. 
Josèphe, B e ll, j u d . ,  III, x , 9. Des poissons salés arri
vaient aussi d’Egypte. Le zoipi/oç ou salaison s’y prépa
rait en un grand nom bre d’endroits, d’où la fréquence  
du nom  de lieu  T apissât. M a ch sch ir in , v i, 3. Cf. Héro
dote, n , 149. Le thon salé ou ko lia s  provenait d’Espa
gne, dont les salaisons étaient renom m ées. S ch a b b a th ,  
x x i i , 2; M a ch sch ir in ,  VI, 3. Cf. P lin e , H. N .,  xxx ii, 
146; Schürer, G eschich te  des jïtd isch en  V olkes, Leipzig, 
t. n , 1898, p. 57, 58. Sauf au bord de la m er et du lac 
tous les poissons n ’étaient transportés et u tilisés  
qu’après avoir été salés ou séchés au so le il. Le peuple  
se contentait de cette nourriture.

VII. L e s  p o i s s o n s  d a n s  l ’É v a n g il e . — Les évangé
listes m entionnent les poissons à propos des pêches 
ordinaires, Matth., xm , 47, ou m iraculeuses. Luc., v, 
6; Joa., x x i, 6-13. Voir P è c h e , col. 6. Ils en parlent 
surtout au point de vue de la nourriture. N otre-Seigneur  
dit qu’un père ne donnerait pas un serpent à son en
fant qui lu i dem ande un poisson . Matth., vu , 10; Luc., 
x i, 11. Le poisson et le serpent ont une certaine res
sem blance; m ais l ’un est com estible et l’autre nuisib le. 
A la prem ière m ultiplication des pains, un enfant a deux 
poissons, assez petits, sans doute, pu isqu’il peut les  
porter en chem in  avec cinq pains. Matth., x iv , 17; 
Marc., v i, 38, 41; Luc., ix , 13; Joa., vi, 9. A la seconde  
m ultiplication, on trouve parmi les assistants quelques

116. — Tobie offrant à  l’ange le poisson.
Peinture de la catacombe des Saints-Thrason-et-Saturnin. 

D’après M artigny, D ictionnaire, p. 760.
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petits poissons. Matth., xv, 34. Ces poissons, salés ou 
séchés, faisaient partie des provisions de route dont se 
m unissait ordinairem ent l ’Israélite. — Après la résur
rection, au cénacle, les Apôtres offrent à N otre-Seigneur  
un m orceau de poisson rôti. Luc., xxiv, 42. A son tour, 
sur les bords du lac de Tibériade, le Sauveur a disposé

117. — Poisson, personnifiant Notre-Seigneur, 
portant une corbeille de pains.

D’après Martigny, D ictionnaire , p. 291.

pour eux du poisson qui rôtit sur des charbons ardents. 
Joa., x x i, 9. — Les m iracles de la m ultip lication des 
pains suggérèrent aux prem iers chrétiens 1 idée d un 
sym bole eucharistique qu’on trouve représenté dans les 
catacom bes. C’est un poisson portant une corbeille de 
pains (fig. 117). Voir Martigny, D ic tio n n a ire  des a n t i 
q u ités  ch ré tie n n e s , 3e éd it., p. 291. Cf. M arucchi, E lé 
m e n ts  d ’archéo log ie  ch ré tie n n e , Paris, 1900, t. n , p. 170.

118. — Poisson de bronze, figure de Notre-Seigneur. 
D 'après Martigny, D ictionna ire , p. 655.

A cause de son nom grec, le poisson devint lu i-m êm e le 
sym bole du Christ. On observa de bonne heure que les 
cinq lettres du mot fournissaient les in itiales des 
cinq m ots ’Ir,cro0ç Xpia-xoç 6eo0 ul'oç awr^p, « Jésus- 
Christ, de Dieu F ils, Sauveur. » Des poissons de verre 
ou de m étal étaient portés com m e objets de piété, au 
moyen desquels les chrétiens se reconnaissaient entre 
eux. On gravait des poissons sur^des anneaux, sur

119. — A ncre debout, figuran t une  cro ix , d ’où descend  u n e  ligne 
à  laquelle  e s t p ris  un poisson , im age du ch ré tien .

D’ap rès  M artigny, Dictionnaire, p . 657.

l ’ivoire, les pierres précieuses, etc. Parfois des in scrip
tions étaient tracées sur le poisson lu i-m êm e, pour 
accuser davantage sa signification. On lit sur un pois
son de bronze (fig. 118) le mot CCDCAIC, « sauve », ce 
qui fait que l ’ensem ble constitue cette invocation : 
« Jesus-C brist, F ils de Dieu, Sauveur, sauve-nous. » Le 
poisson pris à l ’ham eçon (fig. 119) ligure le chrétien  
converti par la prédication évangélique. Cf. Martigny, 
D ic tio n n a ire  des a n tiq u ité s  ch ré tien n es , p. 653-659.

H. L e s è t r e .
2 . p o i s s o n s  ( p o r t e  D E S )  à Jérusalem . Voir Jé

r u s a l e m ,  2°, t. ii i , col. 1364.

POITRINE (hébreu : h a zé h ;  chaldéen : lià d în ;  Sep
tante : <tcï|0o;v, <m;0émov ; Vulgate : p ec tu s , p ec tu sc u lu m ),

partie antérieure du corps, située entre le ventre et le 
cou. — 1» Le mot liazéh  n ’est em ployé que pour d e 
signer la poitrine des victim es offertes dans les sacri
fices pacifiques. Cette poitrine était détachée, balancée 
devant le S eigneur et ensu ite  appartenait ordinaire- 
m en tau x  prêtres. Exod., x x ix , 26, 27 ; Lev., v i i ,  30, 31 ; 
ix , 20, 21 ; x , 1. — 2“ Dans plusieurs passages, les 
versions prennent la poitrine pour d ésigner le ventre, 
Gen., m , 14, et surtout les organes du sentim ent, tels 
que les concevaient les auteurs sacrés, le  cœ ur, Ju
dith, III , 11, les rein s, les en tra illes, le se in , etc. La 
statue vue en songe par N abuchodonosor avait la poi
trine et les bras d’argent. D an., i i , 32. Au m om ent de
I attentat d H eliodore, les fem m es de Jérusalem  se  
couvrirent la poitrine d’un c ilice , en  signe de deuil.
II Mach., m , 19. Les sept anges de l ’Apocalypse, xv, 6, 
portaient des ceintures d ’or autour de la poitrine. — 
3° Dans le deuil ou le repentir, on se frappe la poitrine. 
N ah., n , 7; Luc., xv m , 13; x x m , 48. Ce geste est na
turel ; c ’est-la révélation publique de ce qui est caché au 
fond du cœ ur, douleur ou regret. Cf. S. Augustin, 
S e m . ,  67, t. x x x v i i i ,_col. 433. — A la dernière Cène, 
saint Jean reposa sa' tête sur la poitrine de Jésus, 
Joa., x i i i ,  25; xx i, 20, ce qui marquait l ’am our du 
Sauveur pour le d iscip le, et celui du d iscip le pour son 
divin Maître. H. L e s è t r e .

POIVRETTE COMMUNE,  nom vulgaire de la n i- 
gelle ou n ielle  cultivée, dont la graine servait de condi
m ent dans l ’Orient et qui était appelée g ilh  en  latin. 
Voir G i t h ,  t .  i i i ,  col. 2 4 4 .

POIX (h ébreu : z é fé ( ;  Septante : Ttlaaa; Vulgate : 
p ix ) ,  substance résineuse ou b itum ineuse, extraite des 
pins et des sapins. Cette substance est de la térében
thine qui se fond à chaud dans l ’eau ; d’aspect jaunâtre, 
elle est grasse au toucher, tient aux m ains et est im 
perm éable à l ’eau; e lle  se ram ollit seulem ent à la 
chaleur. — La corbeille de jonc dans laquelle Moïse 
fut exposé sur le N il était enduite de bitum e et de poix, 
pour que l ’eau n ’y pénétrât pas. Exod., n , 3. — Dans 
sa prophétie contre Édom , Isaïe, xxxiv, 9, dit que les  
torrents de son territoire seront changés en poix et 
que la terre elle-m êm e deviendra de la poix brûlante. 
Le prophète fait allusion à la configuration du pays qui, 
situé au sud-ouest de la m er Morte, a vu les éruptions 
de m atières b itum ineuses dans lesqu elles ont péri 
Sodome et les villes coupables. Voir t. n i, col. 830. 
Les phénom ènes qu’il prédit ne sont que des im ages du 
châtim ent qui m enace l ’Idum ée. — Celui qui touche de 
la poix souille sa m ain, à  cause de la nature adhésive  
de cette substance; de m êm e, celu i qui fréquente l’or
gueilleux devient vicieux à son contact. E ccli., xm , I .  
— Pour augm enter la com bustion de la fournaise baby
lon ienne, on y jetait de la poix, m atière résineuse qui 
activait le feu. D an., m , 46. Pour tuer le dragon 
qu’adoraient les Babyloniens, Daniel lui fit avaler des 
boulettes com posées de poix, de graisse et de poils. 
D an., x iv , 26. La graisse devait a llécher l’anim al, la  
poix, retenue par les poils, s’arrêter dans sa gorge et 
l’étouffer. C’est ce qui se produisit.

II. L e s è t r e ,

POLE Matthieu. Voir P o o l e .

POLICE, institution  chargée de m aintenir l ’ordre 
public. — 1" Police c iv ile . — On a fort peu de rensei
gnem ents sur ce sujet. Les choses devaient d’ailleurs 
se passer très sim plem ent chez les Hébreux. La police  
rentrait naturellem ent dans les attributions des anciens, 
placés à  la tête de chaque agglom ération. Voir A n c i e n s ,  

t. r, col. 555-556. Dans les affaires cr im in elles, les pa
rents, le lésé lu i-m êm e ou les tém oins am enaient le  
coupable devant les juges. Voir J u g e m e n t ,  t. m , col. 1844.
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Les rois exerçaient le droit de police sur tout le pays 
soum is à leur juridiction . III R eg., x v m , 10; IV Reg., 
i, 9, 11, 13; Jer., x x x v i i , 12-14; M atth., x iv , 3; Act., 
x i i , 1-3. Dans certains cas de flagrant délit, on voit les  
juges prendre l ’in itiative des poursuites et citer ou 
saisir eux-m êm es le coupable. Dan., x m , 27, 29; Joa., 
vm , 3.

2° P o lice  re lig ieu se . — Le blasphèm e et les crim es 
contre la relig ion  appelaient la surveillance des juges 
locaux, III Reg., xx i, 10-13, et surtout des prêtres de 
Jérusalem . Jer., xxvi, 8, 9. Le grand sanhédrin  exerça 
plus tard cette surveillance sur tout le pays ju if  et 
m êm e sur les com m unautés ju ives vivant hors de la 
Palestine. Les hom m es qu’il em ployait pour sa police  
sont appelés ûirupêToti, m in is tr i ,  « serv iteu rs» . Il en est 
question dans le Nouveau Testam ent. M atth., xxv i, 58; 
Marc., x iv , 54; Joa., v i i , 32, 45; xv m , 3, 12, 22; x ix , 6; 
A ct., v, 22, 26. La police du sanhédrin  fut m ise en  m ou
vem ent pour suivre partout N otre-Seigneur pendant sa 
vie publique et espionner ses paroles et ses dém arches. 
Le soin  de cet espionnage ne fut pas confié aux sim ples 
serviteurs; des scribes et des pharisiens envoyés de Jé
rusalem  s ’y em ployèrent. M atth., xv, 1 -6 ; xvi, 1 ;  Luc., 
v, 17; x i, 53, 54. A Jérusalemi, le sanhédrin  chercha à 
faire arrêter Jésus par les serviteurs. Joa., vu , 30, 32, 
44. C eux-ci n ’osèrent pas une prem ière fois et furent 
réprim andés par leurs m aîtres. Joa., v u , 45-47. P eu  
avant la dernière P âque, le sanhédrin  donna ordre à 
quiconque le savait de dénoncer le séjour de Jésus, 
afin qu’on pût l ’arrêter. Joa., XI, 56. Pour plus de s û 
reté, il voulait agir par ruse. M atth., xxvi, 4. Mais, 
grâce à la trahison de Judas, on put trouver une occa
sion  favorable pour s ’em parer de la victim e. Matth., 
xxv i, 16. La troupe qui fut envoyée à G ethsém ani com 
prenait une cohorte, m ais aussi des agents dépendant 
du sanhédrin . Matth., xxvi, 47; Marc., x iv , 43; Joa., 
xvm , 3. Ces derniers appartenaient à la police des 
grands-prêtres. L’un d’eux se perm it de souflleter le 
Sauveur en plein  tribunal. Joa., xv m , 22. Cf. A. Lémann, 
L a  p o lice  a u to u r  de  la p e rso n n e  d e  Jésu s-C h r is t, Paris, 
1895. Les m êm es agents se sa isiren t plus tard des apô
tres, les m irent en prison, m ais se gardèrent ensuite  
de les maltraiter, quand ils  constatèrent leur délivrance 
m iraculeuse. Act., vu , 18, 22, 26. Lorsque Saul s ’en 
allait à Damas, pour ram ener à Jérusalem  les chrétiens  
enchaînés, il disposait évidem m ent d’une force de 
police à la solde du sanhédrin . Act., ix , 2.

3» P olice  d u  T em p le . — Dans le prem ier Tem ple, la 
police était confiée à des lévites. Voir P o r t ie r ; I P ar., 
ix , 17, 24-27; xxv i, 12-18. Dans le second, les lévites 
occupaient la nuit vingt et un postes, à savoir : les cinq  
portes de la m ontagne du Tem ple, les quatre angles  
in térieurs, le s  cinq portes du parvis in térieur, les qua
tre angles extérieurs de ce parvis, la cham bre de l ’obla- 
tion, celle du voile, la partie postérieure du Saint des 
Saints, la porte Nitzotz au nord, la cham bre Aftines au- 
dessus de la porte des Eaux et l ’endroit appelé Beth mo- 
ked, dans lequel dorm aient les prêtres. Dix lévites 
veillaient à chaque poste, et avec eux dix prêtres dans 
chacun des trois derniers. Cf. N u m ., xvm , 4 ;  P s. cxxiv  
(cxxm ), t, 2. T a m id ,  i, 1; M id d o th , t, I .  Un préfet du 
Tem ple, nom m é ’is h a r  h a b -b a it,  « hom m e de la m on
tagne de la m aison », faisait des rondes pendant la 
nuit pour s’assurer que chacun veilla it à son poste. 
S ’il trouvait quelque gardien à dorm ir, il pouvait le 
frapper de verges et m êm e mettre le feu à ses vêtem ents. 
Cf. M id d o th , i, 2. L’Apocalypse, xv i, 15, fait peut-être  
allusion  à cet usage. On renforça cette garde de nuit, 
après l'attentat com m is, sous le procurateur Coponius, 
par des Samaritains, qui profitèrent do l’ouverture du 
Tem ple après m inuit durant les fêtes de la Pâque pour 
sem er des ossem ents de m orts dans le  lieu  saint. Cf. Jo
sèphe, A n t .  ju d . ,  XVIII, il, 2. P endant le jour, la police

du Tem ple veilla it égalem ent pour in terd ire l ’entrée du 
péribole à. ceux qui n ’avaient pas le droit de le franchir. 
Voir P é r ib o l e , col. 142; P h ilon , D e prcem . sa c erd o t., 
6, édit. Mangey, t. u , p. 236. Le préfet du Tem ple avait 
la police des parvis extérieurs; un autre fonctionnaire, 
appelé ’tS ha b -b îrâ h , « hom m e de l ’édifice », surveillait le 
Tem ple lui-m êm e. Cf. O rla, n , 12. Le mot b irâ h  désigne  
certainem ent ic i le T em ple, com m e I P ar., x x ix , 1, 19; 
P e sa c h im , m , 8 ; v u , 8, etc. Cf. Schürer, G esch ich te  
des jü d is c h e n  V o lkes in i  Z e it. J .-C ., Leipzig, t. n , 1898, 
p. 273, 274. Dans le Nouveau Testam ent, le  préfet du 
Tem ple porte le nom  de (rxpatYiyoç, m a g is tr a tu s .  Judas 
s ’aboucha avec les princes des prêtres et les m agistrats, 
vraisem blablem ent les deux préfets m entionnés plus  
haut et com m andant la police du Tem ple. Luc., x x i i , 4. 
Les forces policières qui procédèrent à l ’arrestation du 
Sauveur à Gethsém ani étaient d’ailleurs accom pagnées 
de princes des prêtres, d’anciens et des préfets du 
Tem ple, aipairiyoi xoü îepoü, m a g is tr a tu s  te m p li .  Luc., 
x x i i , 52. L’un des deux préfets intervint à p lusieurs  
reprises au sujet des Apôtres. Act., iv , 1 ; v, 24, 26. 
C’est plutôt le préfet des parvis dont il est question  
dans ces derniers passages.

4° P o lice  ro m a in e .  — Les procurateurs rom ains 
exerçaient en Judée le droit de haute police. De l ’an 6 
à l’an 41 après J.-C., ils  surveillèrent m êm e les finances 
du Tem ple. Ce droit passa ensu ite, jusqu’en 66, aux 
princes ju ifs, Hérode de Chalcis et Agrippa II, qui d’a il
leurs nom m aient le  grand-prêtre. Cf. Josèphe, A n t .  
j u d . ,  XX, i, 3; ix , 7. Jusqu’à l ’an 36, le procurateur 
garda, dans la citadelle Antonia, les ornem ents du 
grand-prêtre, ne les rem ettant au titulaire qu’aux trois  
grandes fêtes et au jour de l ’Expiation. V itellius en ren
dit alors aux Juifs le libre usage, que le procurateur  
Cuspius Fadus chercha en vain à restreindre de n ou 
veau en 44. Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, iv, 3; XX, 
i, 1, 2. Les R om ains s ’en em parèrent définitivem ent à 
la prise de Jérusalem . Cf. Josèphe, B e ll, j u d . ,  VI, v i i i ,
3. A l’époque des grandes fêtes, qui attiraient à Jérusa
lem  une population nom breuse et très rem uante, le  
procurateur quittait sa résidence ordinaire de Césarée 
pour venir dans la capitale juive, afin de parer à tout 
événem ent im prévu. Il habitait alors soit la citadelle  
Antonia, soit l ’ancien palais d’Hérode. Cf. Josèphe, 
B ell, j u d . ,  II, x iv , 8 ; xv, 5. La garnison de Jérusalem  
se com posait habituellem ent d’une cohorte. Voir t. n , 
col. 827. C elle-ci était com m andée par un ^tXiapxoç, 
tr ib u n u s .  Act., xx i, 31; x x ii , 24; x x i i i , 10, 15; xx iv , 7 ,
22. Josèphe, B ell, ju d . ,  V, v, 8, parle d’un zolyii-o. de 
R om ains en  garnison à l ’Antonia; m ais pour lu i, cf. A n t.  
j u d . ,  X X , v i, 1; B ell, ju d . ,  II, x ii, 5, le zà'tp.cn est la 
ffTrstpn, la cohorte, cf. Act., x x i, 31, et non la lég ion . 
La cohorte rom aine prêtait m ain forte aux autorités 
juives dans certains cas. E lle fournit les soldats qui 
prirent part à l ’arrestation du-Sauveur, Joa., xv m , 3, 
et à son crucifiem ent, Joa., x ix , 23, 24, sous la conduite  
d’un lxarovTap-/oç, cen tu r io . Matth., xxv ii, 54 ; Marc., 
xv, 39; Luc., x x i i i , 47. La garde, nouortoSia, cu s to d ia , 
apostée au sépulcre, Matth., x x v ii , 65, se com posait aussi 
de soldats rom ains, com m e le prouve ce qui se passa 
après la résurrection. Matth., x x v ii i , 14. De l ’Antonia, 
deux escaliers donnaient accès dans le Tem ple et p er
m ettaient d’y faire pénétrer des soldats en cas de trou
bles. Aux jours de fête, des postes étaient établis sous  
les portiques qui entouraient le  parvis des gentils. 
Cf. Josèphe A n t.  ju d . ,  XX, v, 3 ;  v m , 11; B e ll, ju d . ,  II, 
xn, 1; V, v, 8. Le tribun de la cohorte intervenait pour  
m aintenir Tordre, Act., xx i, 31-40; x x i i i , 10, et il expé
diait des détachem ents com posés de p iétons et de ca
valiers, pour conduire des prisonn iers jusqu’à Césarée. 
Act., x x i i i , 23, 24. Le centurion qui conduisait des pri
sonn iers, m êm e par m er, en était responsable. A ct., 
x x v ii , 42-43. II. L e s è t r e .
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P O L I T A R Q U E  (grec : no\itàp-/nc; Vulgate : princeps  
c iv ita tis), nom  local des chefs de la v ille de Thessalo- 
nique. Act., x v i i , 6, 8. On a retrouvé un certain nombre 
de leurs inscriptions. Voir Vigouroux, L e  N ou vea u  
T e s ta m e n t e t les découvertes a rchéo log iques m o d ern es , 
2e édit., p. 237-256. Leur nom bre paraît avoir varié 
selon  les époques. Une inscription  en m entionne deux, 
une autre six, une autre sept, etc. On trouve des p o li-  
tarques dans d’autres villes de la M acédoine. Quand 
saint Paul prêcha l’Évangile à Thessalonique, les Juifs 
irrités voulurent s’em parer de sa personne et, ne l’ayant 
pas trouvé, ils  traînèrent Jason chez qui il logeait 
devant les politarques; ceux-ci ne la issèrent en  liberté  
Jason et les frères qu’on avait arrêtés avec lu i que 
contre caution. Act., x v i i , 1-9.

P O L I T E S S E ,  ensem ble d’usages qui président aux 
bonnes relations des hom m es entre eux. — Ces usages 
varient suivant les pays et suivant les tem ps, mais la 
dignité extérieure a toujours été en grande estim e chez  
les Orientaux, ce qui fait que parm i eux, même 
l ’hom m e du peuple, le pauvre, le nomade, ne sont 
jam ais vulgaires. Les Israélites avaient des règles de 
politesse auxquelles la Sainte Écriture fait assez sou
vent allusion.

1» En se rencontrant, on échangeait des salutations 
très expressives et parfois très cérém onieuses. Voir 
S a l u t a t io n . En certaines circonstances, on donnait un  
baiser. Voir B a i s e r , t. i ,  col. '1388. On voit Joab saisir  
de la m ain droite la barbe d’Amasa pour le baiser. 
II R eg., xx , 9. P our m arquer un plus grand respect, 
on se prosternait, voir A d o r a t io n , t. i ,  col. 233, et 
P r o s t e r n e m e n t . A la rencontre d’un supérieur, celu i 
qui était sur sa m onture en descendait et se proster
nait. I R eg., xxv , 23.

2° L’inférieur donnait à son supérieur le nom  de 
seigneur et lui-m êm e se déclarait son esclave, Gen., 
x v m , 3; x ix , 2; x x x m , 14; Jud., x ix , 19; I Reg., xxvi, 
18, etc. ; il parlait de lu i à la troisièm e personne. Gen., 
x l iv , 18, 19, etc. Une fem m e prenait aussi le nom  
d’esclave devant son supérieur, I R eg., i, 16; xxv, 24; 
IV R eg., iv , 2, 16, e tc ., cependant m êm e un serviteur  
pouvait parler à sa m aîtresse sans qu’aucun term e spé
cial de respect fût m entionné. I Reg , xxv, 14, 17.

3» On avait des égards particuliers pour les vieillards. 
La loi faisait une obligation de se lever devant eux. 
Lev., x ix , 32. Le jeune hom m e devait garder une atti
tude m odeste et réservée :

P a r le , je u n e  hom m e, s ’il y  a  u tilité  pour toi,
A p eine  d eu x  fois, si l ’on t ’in te rro g e .
A brège  ton  d isco u rs , d is  beaucoup  en  peu  d e  m ots.
So is com m e quelqu’u n  qui a  la  science e t s a it se  ta ire .
A u  m ilieu  d es  g ran d s , n e  te  fais p a s  le u r  égal,
E t, où il y  a  des v ie illa rd s , so is  sobre de paro les ...
L ’h eu re  v en u e , lève-toi s a n s  ta rd e r .

Eccli., x x x i i , 7-10.

4» Quand on allait chez quelqu’un, on com m ençait 
par se tenir hors de la m aison, et, si l’on arrivait chez 
un grand personnage, on se faisait annoncer. III Reg., 
1 23. Il eût été im poli d’entrer rapidem ent dans la 
m aison , de se courber à l ’entrée pour voir à l ’intérieur  
et d’écouter à la porte. E ccli., x x i ,  25-27. Voir Vi s it e . 
Les visites com portaient différentes attentions m u
tuelles. Le nouvel arrivant pouvait apporter des pré
se n ts , voir P r é s e n t ; son hôte lui donnait le baiser, 
lu i lavait les pieds, voir L a v e m e n t  d e s  p i e d s , t. iv, 
col. 132, et le  parfumait. Voir O n c t io n , t. iv ,  col. 1810; 
P a r f u m , col. 2163. S’il y  avait quelque festin  ou quelques 
autres réjouissances, il fallait éviter de s’attribuer la 
prem ière place, voir P r e m iè r e  p l a c e , et ensuite prendre 
so in  de se com porter convenablem ent. Voir F e s t i n , 
t. m , col. 2212; R e p a s . Quand le visiteur venait de

lo in , le  devoir de l ’hospitalité s ’im posait envers lui. 
Voir H o s p i t a l i t é , t. i i i , col 760.

50 La conversation était fort dans le goût des Israé
lites, com m e de tous les Orientaux. Job, xxix , 9-11, etc. 
Mais elle devait respecter la convenance des assistants. 
Aussi était-il dit à l ’adresse du vieillard qui assistait à 
un repas, E ccli., x x x ii , 3-4 :

P a rle , v ie illa rd , av ec  ju s te ss e  e t d octrine , c ’e s t ton  rôle,
M ais sa n s  fa ire  obstacle à  la  m usique .
L o rsq u ’on (l’)écou te, n e  te  ré p an d s  p as  en  p aro les ,
E t n ’é ta le  p as  ta  sag esse  à  co n tre -tem p s.

Il y a en  effet « un tem ps pour se taire et un temps 
pour parler. » E ccle ., m , 7. Fleury, M œ urs des I s r a é 
lites , I, x i i , fait les rem arques suivantes au sujet du 
langage des Hébreux : « Ils usaient volontiers, dans leurs 
discours, d ’allégories et d’én igm es ingén ieuses. Leur 
langage était m odeste et conform e à  la pudeur, mais 
d’une m anière différente de la nôtre : ils  d isaient l ’eau 
des pieds pour dire l’urine; couvrir les p ieds, pour sa
tisfaire aux autres b eso in s, parce qu’en cette action, ils  
se couvraient de leurs m anteaux, après avoir creusé la 
terre, D eut., xxm , 14; ils  nom m aient la cu isse pour les  
parties voisines que la pudeur défend de nom m er. 
D’ailleurs, ils ont des expressions qui nous paraissent 
fort dures, quand ils  parlent de la conception et de la 
naissance des enfants, de la fécondité, et de la stérilité  
des fem m es; et ils  nom m ent sans façon certaines infir
m ités secrètes de l ’un et l ’autre sexe, que nous enve
loppons par des circonlocutions élo ignées. Toutes ces 
différences ne viennent que de la distance des temps et 
des lieux. La plupart des m ots qui sont déshonnêtes, 
suivant l’usage présent de notre langue, étaient hon
nêtes autrefois, parce q u ’ils donnaient d’autres id ées... 
Les livres de l ’Écriture parlent plus librem ent que nous 
ne ferions de ce qui regarde le m atériel du mariage, 
parce qu’il n ’y avait personne parm i les Israélites qui 
y renonçât, et que ceux qui écrivaient étaient des 
hom m es graves et des vieillards pour l ’ordinaire. » Les 
récits que font parfois les h istoriens sacrés et le lan
gage que tiennent certains prophètes ne doivent donc 
pas étonner. Ils n’accusent nullem ent un manque de 
savoir-vivre et de d élicatesse; ils portent seulem ent la 
marque d’un tem ps et d ’un pays où les choses ne s ’ap
préciaient pas com m e dans les nôtres, où la grâce de 
l ’Évangile n ’avait pas encore fait sentir son influence et 
où la p olitesse ignorait certains raffinem ents dont des 
civilisations plus avancées couvrent leurs vices. La 
sim plicité des m œurs autorisait d’ailleurs celle  du lan
gage en bien des circonstances. — Il était considéré  
com me m alséant de rire bruyamm ent. E ccli., xx i, 23.

6° Dans l ’Évangile, on rencontre un bon nom bre de 
form ules de politesse très sim ples, m ais d’autant plus  
expressives que souvent les interlocuteurs s’adressent 
l ’un à  l ’autre sans se donner aucune appellation spé
ciale. Ceux qui parlent au Sauveur lui d isent ordi
nairem ent « Seigneur », Matth., vm , 6, 8, 25; ix , 28; 
xv, 22; Luc., v, 8, 12; Joa., iv , 49; v, 7 ;x i ,2 1 , 27, e tc ., 
ou « Maître, Rabbi, Rabboni ». Matth., x x i i ,  16; xxvi, 
49; Marc., iv , 38; ix , 16; x. 51; Luc., vu , 40; v i i i ,  24;
x , 25; x v i i , 13; xvm , 18; xix, 39; Joa., vm , 4; ix , 2 ;
xi, 8, etc. Lui-m êm e, suivant les personnes auxquelles  
il s’adresse, dit « m on fils », Matth., IX, 2; Marc., I l, 
5; « hom m e », Luc., v, 20; « jeune hom m e », Luc., 
vii, 14; « fem m e », Matth., xv, 28; Luc., xm , 12; Joa., 
vm , 10, m êm e quand il parle à  sa m ère, Joa., ii, 4 ;  
xix , 26; « ma fille. » Marc., v, 34; Luc., vm , 48. Par
fois, il interpelle d irectem ent quelqu’un par son nom. 
Matth., xvii, 24; Luc., vît, 40; x, 41; xtx, 5; Joa., xiv, 
9; xxi, 15, 17. Dans les paraboles, le fils dit « mon  
père », Matth., x x i, 28; Luc., xv, '12, 21; le  père dit 
« m on fils », Luc., xv , 31; le serviteur dit à son m aître  
« seigneur ». Matth., xxv, 20; Luc., xm , 8; x iv , 22;
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xix , 16, 25, etc. Oh dit « am i » m êm e à des hom m es 
répréhensib les ou m échants. Matth., xx, 13; xxn , 12; 
xxvi, 50; Luc., x iv , 10. Abraham dit m êm e « m on fils » 
au m auvais riche de l ’enfer. Luc., xvi, 25. La femm e  
qui pousse une acclam ation au m ilieu  d’un discours de 
N otre-Seigneur, Luc., x i, 27, fait preuve à son égard 
d ’une courtoisie très délicate. Le Sauveur veut que ses 
d iscip les, en entrant dans une m aison, y souhaitent la 
paix, Matth., x , 12; Luc., x , 5, et, quand on a à répri
m ander quelqu’un, il recom m ande de le  faire tout 
d’abord seul à seu l. Matth., xvm , 15. Le convive m alap
pris auquel le m aître dit sèchem ent : « Cède la place 
à cet autre, » Luc., x iv , 9, a bien m érité cette leçon de 
p olitesse . — Après sa résurrection, N otre-Seigneur  
salue gracieusem ent ceux auxquels il se m ontre, Matth., 
x x v ii i , 9; Luc., xxiv , 36; Joa., xx , 21, 26, et il appelle  
ses Apôtres « enfants ». Joa., xx i, 5.

7° Saint Paul réprouve la vaine p o litesse ; il prescrit 
aux chrétiens d ’avoir « une charilé sans hypocrisie », 
par conséquent, une politesse extérieure qui s’insp ire  
des sentim ents d’une charité sincère, et il veut q u ’ils  
soient rem plis d’affection les uns pour les autres, se  
« prévenant d ’honneur les uns les autres ». R om ., xn , 
9, 10. Il rappelle à Tim othée qu’il doit avoir des égards 
pour tous et de l ’honneur pour les vraies veuves. 
I T im ., v, 1, 3. H. Lesètre.

P O L O N A I S E S  ( V E R S I O N S )  D E  LA B I B L E .  Voir
S l a v e s  (V e r s io n s ) d e  l a  B ib l e .

P O L Y C A R P E ,  chorévêque syrien jacobite, du vs au 
VIe sièc le . P h ilo x èn e , évêque de Mabboug, le chargea, 
en l ’an 508, de traduire toute la Bible du grec en sy
riaque. Cette version est appelée ph iloxén ienne et il 
n’en reste que des fragm ents. La version philoxé
n ienne du Nouveau Testam ent fut corrigée par Thomas 
d’Harkel (ou d’Héraclée) et constitua ainsi la révision  
héracléenne dont nous possédons encore de nombreux  
m anuscrits. Il n’est pas facile, à l’aide de la révision  
héracléenne, de reconstituer la traduction faite par 
Polycarpe, car les astérisques et les obèles qu’elle  
porte peuvent avoir déjà été introduits par Polycarpe 
lu i-m êm e, com m e l’a m ontré M. I). Gottiob Christian  
Storr. C’est donc à tort sans doute que MM. W etstein  
et W hite croyaient pouvoir form uler la règle suivante : 
« Lorsque Thom as a trouvé dans ses m anuscrits grecs  
des choses différentes de ce lles qui étaient dans la ver
sion  de Polycarpe, il les a écrites en m arge ; il a marqué 
d’un obèle les m ots qui m anquaient dans ses m anus
crits, et il a introduit dans le texte, en  les marquant 
d ’une astérisque, les m ots qui m anquaient dans la tra
duction philoxénienne », R é p e r to r ia n t  fu r  B ib lisch e  
u n d  M org en lâ n d isch e  L i t te r a tu r ,  Leipzig, 1780, t. vu, 
p. 48-74. Cf. Rubens-Duval, L a  l i t té r a tu r e  sy r ia q u e ,  
3e éd ition , p. 50. F. Nau.

P O L Y C H R O N 1 U S ,  écrivain  ecclésiastique du 
Ve siècle . Tout ce que Ton connaît de la vie de cet 
exégète tient dans le m aigre renseignem ent fourni par 
Théodoret, H . E . ,  v, 39, t. l x x x i i ,  col. 1277. L’h istoire  
nous apprend que Polychronius était le frère cadet du 
fam eux Théodore de M opsueste, et qu’en 428, il occu
pait le siège d’Apam ée en Syrie, qu’il illustra par son  
éloquence et l’éclat de ses vertus. Il ne sem ble pas 
qu’il ait survécu longtem ps à son frère, mort en 428, 
car, au concile d’É phèse, ce n ’est p lus son  nom  qui 
ligure com m e titulaire d’Apamée. On a cru pouvoir 
appliquer à l ’évêque d ’Apamée le s  nom breux détails 
que Théodoret, R e lig io sa  h is to r ia ,  xxiv , t. l x x x i i ,  
col. 1457-1464, rapporte d ’un saint erm ite du nom  de 
Polychronius. Mais il n ’y a n u lle  identité entre ces 
deux personnages qui doivent dem eurer distincts. C’est 
sur l ’exégèse de l ’Ancien Testam ent que s’est portée

toute l ’activité littéraire de Polychronius, et lu i aussi 
est un des principaux com pilateurs de C haînes. Voici 
l ’indication de ses œ uvres aujourd’hui connues. — 
1° Scolies sur le  livre de Job. E lles furent publiées 
d’abord sous le nom d’O lympiodore, diacre d ’Alexan
drie, en traduction latine, par Paul Com itolus, S. J., 
à Lyon, en 1586; Tannée suivante, en 1587, une seconde  
édition  parut à Venise, avec deux additions. Le texte 
grec fut édité à Londres en 1637 par Patrice Junius, 
et c’est cette dernière éd ition  que Aligne a reproduite. 
P a ir . G r., t. x c m , col. 13-470. — 2° On trouve, dans la 
seconde édition des S colies sur Job, celle de V enise, 1587, 
le prologue d’un com m entaire sur le livre de Job. En 
1738, D. O. W ahrendorf en publie le texte grec orig i
nal, dans ses M ed ita tio n e s  de  re su rrec tio n e  p ræ ser-  
t im  J o b i,  G ottingen. — 3° La m êm e édition de Venise  
dont nous avons parlé, donne aussi en  latin, p. 38-38, 
un petit traité sur les causes de l’obscurité de l ’Écri
ture Ti èoriv ri àaâ fS ia  vî|ç Tpaçîjs. Toutefois, on pos
sédait depuis longtem ps le texte grec de ce fragm ent 
dans les Q uestions à A m p h ilo q u e  de P hotiu s, Q uæ st., 
c l i i ,  t. c i, col. 815-816. — 4° Des Scolies sur le livre 
de Daniel ont été découvertes et publiées par le cardinal 
Mai, S c r ip to r u m  v e te r u m  n o va  colleclio , t. i, part. 2, 
Rom e, 1825, p. 105-160. Le savant éditeur accom pagne 
le  texte grec d’une version latine. Toutefois, celle-ci, 
ainsi que bon nom bre de notes, a été supprim ée dans 
la seconde publication que le cardinal Mai fit de ce 
travail de P olychronius dans S c r ip to r u m  v e te ru m  nova  
collectio , t. i, part. 3, p. 1-27. — 5° Enfin des Sco lies sur 
Ézéchiel ont été égalem ent trouvées et éditées par Mai 
dans sa N ova  P a tr u m  B ib lio th e c a ,  t. vu , part. 2, Rom e, 
1854, p. 92-127. Au tome c lx ii  de la Palrotogie grecque, 
Migne a repris les éditions des Scolies (sur Daniel et 
Ézéchiel faites par Mai. En 1617, J. M euvsius publia à 
Leyde son E u se b ii , P o ly c h ro n ii, P se lli  in  C a n tic u m  
C a n tic o ru m  e x p o s ilio n e s  græ cæ . Ces com m entaires 
sur le Cantique des Cantiques ne sont pas de l ’évêque 
d’Apamée, com m e Ta dém ontré O. B ardenhew er, P o 
lych ro n iu s , B ra d e r  Theodors von  M o p su estia  u n d  
B is c h o f von  A p a m e a . E in  B e itr a g  zu r  G esch ich te  d e r  
E x e g e se , Fribourg-en-Brisgau, 1879. M. Bardenhewer, 
dans le m êm e travail, défend aussi Polychronius, 
contre toute susp icion  de nestorianism e, qui du reste 
ne repose que sur le  fait de sa parenté avec Théo
dore de M opsueste. A lors que celu i-ci, par exem ple, 
m ettait en doute le  caractère canonique du livre de Job, 
Polychronius, au contraire, in siste  sur la canonicité de 
cette partie de l ’Écriture Sainte. Polychronius se révèle  
com m e un des plus grands exégètes de la célèbre école  
d’Antioche, dont il pratique tous les principes. Il s’at
tache surtout à épuiser l ’explication  du texte qu’il a 
sous les yeux et à l ’occasion il s ’élève fortem ent contre 
la m éthode allégorique d’Origène.

J. V a n  d e n  G h e y n .
P O L Y G A M I E ,  mariage d’un seu l hom m e avec p lu 

sieurs fem m es à la fois.
I. A l ’é p o q u e  p a t r ia r c a l e . — '1° Du récit de la créa

tion du prem ier hom m e et de la prem ière fem m e ressort 
nettem ent cette idée que, dans l ’in tention  du Créateur, 
l’union constitutive de la fam ille doit exister entre un 
seul hom m e et une seu le  fem m e. G en., n , 21-24. La 
suite du récit ne suppose toujours qu’une seule fem m e  
à Adam. Gen., iv , 25. Dans la postérité de Caïn, le  
cinquièm e patriarche, Lam ech, est noté com m e ayant 
pris deux fem m es, Ada et Sella. Gen., iv , 19. Le fait 
est enregistré com m e digne de rem arque. Il introduit 
en effet une m odification notable dans la constitution  
de la fam ille hum aine. R ien ne laisse supposer que 
Lamech ait été autorisé à agir ainsi ; il n ’est pas blâm é, 
sans doute, m ais il suffit que l ’usage s ’in troduise par 
un descendant de Caïn pour qu’il so it suspect. Les 
autres patriarches des deux lignées de Caïn et de Seth
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paraissent n ’avoir eu qu’une seule fem m e. La chose I 
n ’est pourtant dite assez clairem ent que pour N oé. 
Gen., vm , 18. — Avec Abraham, la polygamie appa
raît com m e chose norm ale. Le patriarche a une p re
m ière fem m e, Sara. Gen., x i i , 5. Comme c e lle -c i ne 
lui donne pas d’enfant, il prend une seconde fem m e, 
Ao-ar. Gen., xvi, 1. Il faut rem arquer toutefois que cette 
dernière n ’a pas la m êm e situation que Sara. C’est 
une épouse de rang inférieur, une de ce lles que l’on 
appelle concubines dans un sens particulier à la 
Sainte Écriture, c ’est-à-d ire des fem m es lég itim es, 
m ais de second rang, et quelquefois des esclaves que 
le mari prend ou reçoit quand la prem ière fem m e est  
stérile. Ce fut le cas pour Abraham. Le patriarche 
épouse Cétura, après la m ort de Sara, G en., xxv , 1, et 
il est ensuite fait m ention de concubines. Gen., xxv, 6.
Il n ’est question que de Rébecca pour Isaac. Gen., xxiv, 
51. En principe, sem ble-t-il, Jacob ne pense qu’à Rachel. 
Lia est substituée frauduleusem ent à la prem ière, et, 
com m e Jacob ne veut pas renoncer à 1 épouse de son  
choix, il se trouve en avoir deux. Or Rachel est d ’abord 
stérile. Elle fait agréer par le patriarche Bala, son  
esclave; puis Lia, de son côté, agit de m êm e et pré
sente à Jacob son esclave Zelplia. Gen., xx ix , 25, 29; 
xxx, 2, 9. Ésaü a trois fem m es. Gen., xxxvi, 1, 2. Il 
n ’est plus parlé de plusieurs fem m es à l’occasion des 
personnages b ibliques jusq u ’à M oïse, soit qu’en effet 
ils  n ’en  aient pris qu’une, so it que les auteurs sacrés  
n ’aient eu ni occasion ni m otif pour m entionner une 
circonstance qui paraissait toute naturelle . On voit 
en  effet que Rachel considère lîala com m e une autre 
elle-m êm e auprès de Jacob. « Qu’elle  enfante sur m es  
genoux, d it-elle, et par e lle  j ’aurai, m oi aussi, une  
fam ille. » Quand Bala a enfanté, Rachel s ’en félic ite  
en disant : « D ieu m ’a rendu justice, et m ême il a 
entendu ma voix et m ’a donné un (ils. » Elle ajoute, 
après la naissance du second enfant de Bala : « J’ai 
lutté auprès de Dieu à rencontre de ma sœ ur et je l ’ai 
em porté. » Gen., xxx , 3-8. Comme Bala appartient à 
Rachel, les enfants de Bala sont regardés com m e lui 
appartenant aussi. De fait, on ne voit aucune différence 
de traitem ent entre les douze fils de Jacob: enfants des 
deux fem m es libres, enfants des deux esclaves, tous 
sont au même titre enfants de Jacob.

2e L’attribution à Lamech du prem ier exem ple de 
polygam ie et l’absence totale de scrupule qui caracté
rise les m ultip les un ions d’Abraham, indiquent assez  
qu’à l ’époque du patriarche la tolérance de la polyga
m ie était tout à fait entrée dans les m œ urs. De -fait, le 
code d Hammourabi, art. 144-146, voir t. iv, col. 336, 
prévoit, à côté de l ’épouse de prem ièr rang, l’exis
tence légale d’une concubine ou d’une esclave présentée  
au mari par l’épouse. Les rois babyloniens avaient 
dans leurs harem s de nom breuses fem m es de condi
tion variée. Dans la classe bourgeoise et dans le peu
p le, le nom bre des épouses dépendait des ressources 
du m ari. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e , t. i, p. 741- 
742. Il en était de m êm e en  Égypte. Le pharaon possé
dait de nom breuses fem m es, filles de grands seigneurs  
ou de hauts fonctionnaires, ou étrangères, filles de pe
tits princes des pays soum is à l ’Égypte, venues à la 
cour en qualité d’otages. La plupart de ces fem m es de
m euraient sim ples concubines, quelques-unes pre
naient rang d’épouses royales, et une au m oins recevait 
le titre de grande épouse ou de reine. Cf. Maspero, 
H isto ire  a n c ien n e , 1 .1, p. 270. Les seigneurs possédaient 
aussi leur harem , proportionné à leur situation de 
fortune; les hom m es de m oindre condition constituaient 
leur fam ille selon leurs m oyens. Ce que l ’on sait des 
Babyloniens, des Égyptiens, et plus tard des P erses, 
cf. Hérodote, I, 135, donne l ’idée de ce qu’était la 
polygam ie des anciens tem ps. Le nombre des fem m es 
était le signe d’un luxe proportionnel aux ressources

des riches et des puissants. Comme d’autre part on 
estim ait à très haut prix l ’avantage d’une descendance  
m ultiple et assurée, on faisait norm alem ent appel à 
une seconde fem m e quand la prem ière n ’avait pas 
donné d’enfants. Abraham et Jacob ne firent donc que 
se conform er aux usages de leur tem ps et de leur pays, 
Jacob avec m oins de réserve que son grand-père, il est 
vrai, mais sous la pression  de circonstances indépen
dantes de sa volonté.

II. C hez, l e s  I s r a é l it e s . — 1» L a  lé g is la tio n  m o 
sa ïque . — 1. Les traditions reçues des ancêtres chaldéens 
sur l’usage de la polygam ie et le spectacle de ce que les  
Hébreux eurent devant les yeux, sous ce rapport en 
Égypte, ne perm ettaient pas a Moïse de passer  la ques
tion sous silence . La loi m osaïque n ’approuve ni ne  
blâme la polygam ie; e lle  tend seulem ent à la ram ener  
à la b igam ie, te lle que la prévoyait le code babylonien. 
Elle exam ine le cas où un hom m e a donné à son fils une  
esclave israélite pour épouse; si le lils prend une autre 
épouse, il doit cependant garder la prem ière et ne rien  
lu i ôter de ce qui lui est dû pour la nourriture, le vê
tem ent et l’habitation. Exod., xxi, 9, 10. Des entraves 
considérables sont ensuite apportées à la pratique de 
la polygam ie. Les rapports sexuels entraînent une 
im pureté légale qui n écessite des ablutions et m et, pour 
ainsi dire, hors de la société ju sq u ’au soir. Lev., xv, 18. 
On ne peut prendre pour seconde épouse la sœ ur de 
sa fem m e. Lev., xvm , 18. Les eunuques ne sont pas 
adm is dans la société israélite , Deut., xxm , 1, et sans 
eux la tenue d’un harem  est pratiquem ent im possible. 
La loi prévoit qu’un hom m e puisse avoir deux fem m es. 
Deut-, xxi, 15. Elle n ’ind ique pas dans q u elles condi
tions. Le code babylonien est plus précis et plus res
trictif. Il règle que celu i auquel son épouse n ’a pas 
donné d ’enfants peut prendre une concubine; mais celui- 
ci n ’en peut prendre une seconde, s ’il a déjà reçu de sa 
femm e une esclave dont il a eu  des enfants. Art. 144, 
145, t. iv , col. 336. Le cas d’Abraham est, dans le  prin
cipe, conform e à cette lég isla tion ; il ne prend Agar 
qu’à cause de la stérilité de Sara. Le cas de Jacob 
n ’est pas conform e à la littéralité du code babylonien; 
car le patriarche a déjà des enfants de Lia, quand il 
s ’un it à l ’esclave Zelpha, sans parler de ses deux autres 
unions. Les rois s’autorisaient de leur situation pour 
s ’accorder de nom breuses épouses. Le législateur  
hébreu songe à ce qui pourra un jour se passer en  
Israël, et il recom m ande expressém ent au roi futur 
de ne pas prendre un grand nom bre de fem m es, 
de peur que son cœ ur ne se détourne de Dieu. 
Deut., xvii, 17. — 2. Les concessions faites par la loi 
m osaïque furent considérées p lus lard com m e un p is-  
aller. Dans plusieurs passages, Prov., v, 18, 19; x i i , 
4; x ix , 14; xxx i, 10-31; P s. ç x x v iii (c x x v ii), 3; 
E ccli., xxvi, 1-4, les auteurs sacrés sem blent supposer 
la présence d’une seule fem m e au foyer dom estique.. 
Cependant on ne peut tirer de leurs paroles une con
clusion  rigoureuse, à cause de l’étroite subordination  
dans laquelle vivaient l’esclave ou la concubine et leurs 
enfants vis-à-vis de l’épouse principale. Les prophètes 
envisagent aussi sous la figure d’une, union conjugale 
les rapports de Dieu avec son peuple choisi. Voir M a 
r ia g e , t. iv, col. 769. Ce sym bolism e n ’avait de sens  
qu’autant que la m onogam ie était la règle du m ariage. 
Mais il n ’y a là encore qu’une im probation lo in taine de 
la polygamie. Ce sont les m œurs qui peu à peu réagirent 
contre l’usage toléré par la loi.

2» La c o u t u m e  Is r a é l it e . — 1 . On ne peut pas in 
terpréter de la polygam ie ce qui est dit des fils d’Issa
char. I P ar., v u , 4. Mais Saharaïm , de la tribu de 
Benjam in, eut d’abord deux fem m es m oabites qu’il 
renvoya, puis une troisièm e. I P a r .,v m ,7 , 8. A l’époque 
des Juges, la polygam ie est pratiquée sans m esure par 
certains personnages que les événem ents m ettent en
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lum ière, m ais qui devaient vivre com m e ceux de leur 
condition. Gédéon a 70 fils et beaucoup de fem m es et 
de concubines. Jud., vm , 30, 31. Jaïr a 30 fils. Jud., x,
4. Abesan a 30 fils et 30 filles. Jud ., x n , 9. Abdon a 
40 fils. Jud ., x i i , 14. Elcana, père de Sam uel, a deux  
fem m es qui paraissent de m êm e condition , Anne et 
P hénenna. La seconde prenait plaisir à affliger sa rivale 
à cause de sa stérilité. I Reg., i, 2, 6. La situation de 
la fam ille d’Elcana représente ce qu’étaient les fam illes 
m oyennes en Israël. La bigam ie y régnait. Peut-être 
m êm e Elcana n ’avait-il pris P hénenna qu’à raison de 
la stérilité  d’Anne, qu’il préférait à l ’autre et traitait en  
conséquence. I R eg., i, 5. De là des d issen tim ents, des 
ja lousies et des propos am ers, conséquences inévitables 
de la polygam ie déjà constatées dans les fam illes  
d’Abraham et de Jacob. — 2. Sous les ro is , les recom 
mandations du D eutéronom e, x v ii , 17, sont interprétées 
avec une largeur excessive. A Saül ne sont attribuées 
qu’une fem m e et une concubine. II R eg., III, 7. Mais 
déjà David prend M ichol, I R eg., xv m , 27, Abigaïl,
I R eg., xxv, 42, Bethsabée, II Reg., x i, 5, et un certain  
nom bre de fem m es et de concub ines, II R eg., x i i , 8 , 
en possession desquelles se met publiquem ent Absalom, 
le  jour où il veut s’em parer de la royauté paternelle.
II R eg., xvi, 21, 22. Salom on dépasse toutes le s  bornes 
avec son innom brable harem . III R eg., xi, 3. Cf. Cant., 
vi, 8-9, Roboam a 18 fem m es et 60 concubines; il 
établit se s fils dans les d ifférentes places du royaume 
e t  leur donne beaucoup de fem m es. II P ar., x i, 21,
23. Abia a 14 fem m es. II P ar., xm , 21. Joram en  a un  
nom bre qui n ’est pas indiqué. II P ar., x x i, 17. Quand 
le  grand-prêtre Joïada veut établir le jeune roi Joas, il 
lu i fait prendre deux fem m es. I l P ar., xx iv , 3. Les 
renseignem ents font défaut au sujet des autres rois de 
Juda; m ais c’est probablem ent parce qu’ils  ont p lu
sieurs épouses que l ’h istorien  sacré prend soin  de 
nom m er la m ère de chaque nouveau roi. III R eg., xx ii, 
42; IV R eg., xn , 1 ; x iv , 2 ;  xv, 2, 33; xvm , 2 ; xx i, 1, 
19; x x i i , 1; x x i i i , 31, 36; xx iv , 8. Par ce que l ’on sait 
des rois de Juda, on peut juger de ce que dut être la po
lygam ie parmi les rois d’Israël. — 3. Après la captivité, 
on ne trouve plus m ention de polygam ie chez le s  écri
vains sacrés. Il est seu lem en t question de l ’adm ission  
d’Esther dans le harem  d’A ssuérus. Esth., n , 8. A cette 
occasion, l’h istorien fournit de curieux détails sur le 
recrutem ent et le fonctionnem ent du harem  royal de 
Suse. On com m ence par chercher dans tout l ’em pire 
des jeu nes filles, « vierges et belles de figure », qu’on 
rassem ble à .Suse. L’eunuque Egée a pour fonction de 
faire un  choix, d’enferm er les élues dans la m aison  
des fem m es, sous une surveillance rigoureuse, et de 
leur assurer des so ins appropriés pendant de longs 
m ois. Au bout d’un an, chacune était présentée au roi, 
passait une nuit dans son palais, puis était reléguée  
dans une seconde m aison des fem m es, où e lle  restait 
désorm ais confinée sous la garde d’un autre eunuque, 
à m oins que le roi ne la fit rappeler. Esth ., n , 2-14. 
Esther eut la faveur de plaire à A ssuérus plus que 
toutes les autres, et e lle  fut élevée à la d ignité de 
rein e , ce qui lui perm ettait d’avoir ses entrées auprès 
du roi, et d’habiter dans un palais particu lier où elle  
pouvait donner des festins m êm e au roi et à son  
m inistre. Esth ., il, 16, 17 ; v, 1-8. La polygam ie était 
en  vigueur chez le s  P erses, cf. Strabon, xv, 733; 
Hérodote, i , 135, chez les Mèdes et chez les Indiens. 
Cf. Strabon, x i, 526; xv , 714. — 4. On a pu rem ar
quer que, pour la période royale, la Sainte Ecriture  
parle de polygam ie à propos des rois, m ais se tait en  
ce qui concerne les particu liers. M ême silen ce  pour 
la période qui s’étend de la captivité à Jésus-Christ. 
Faut-il en conclure que la coutum e était totalem ent 
tombée en désuétude, en  dehors des cours? On 
ne doit pas se hâter de tirer cette conclusion . Le roi

Hérode eut en tout dix fem m es, dont p lusieurs à la fois. 
A ce propos, Josèphe, B ell, ju d .,  I, xxiv , 2, observe que 
cette p luralité était perm ise aux Juifs en vertu de leurs 
usages particuliers, et que d’a illeurs le roi aim ait avoir 
plusieurs fem m es. En un autre endroit, A n t. ju d . ,  XVII, 
i, 2, il d it: « C’est pour nous une coutum e nationale  
d’avoir en m êm e tem ps p lusieurs fem m es. » Il adresse  
cette rem arque à ses lecteurs grecs et rom ains, chez 
lesquels la polygam ie était mal vue. D’après la M ischna, 
S a n h é d r in ,  i i , 4, un roi pouvait se perm ettre dix-huit 
fem m es. Quant aux particu liers, ils  avaient droit d’aller  
jusq u ’à quatre, cf. Y e b a m o th , IV, 11; K e lh u h ù lh ,  x ,  
1-6 , ou cinq . Cf. K e r ilh o th ,  m , 7; K id d u s c h in ,  n , 7; 
B ech o ro th , v iii, 4. Saint Justin , D ia l. c u m . T ry p h o n .,  
134, t. v i, col. 785, confirm e ces indications de la Mi
schna, quand il déclare que les docteurs juifs « en  sont 
encore à perm ettre à chacun d’avoir quatre ou cinq  
fem m es. » La polygamie s’est, parait-il, perpétuée chez 
les Juifs allem ands ju sq u ’au m oyen âge. Cf. Schürer, 
G esch ich te  des jü d is c h e n  V olkes i m  Z e it . J .-C ., Leip
zig, t. i, 1901, p. 407.

III. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Les écrivains 
du Nouveau Testam ent ne font n u lle  part m ention  
expresse de la polygam ie. Par deux fois, saint Paul 
exige bien que l ’évêque soit p.tâç yvvaixàç avrjp, « m ari 
d’une seule fem m e ». I T im ., m , 2; T it., i, 6. Mais ce 
qu’il exclut ici, ce n ’est pas la polygam ie sim ultanée, 
étrangère aux m œ urs des Grecs et des Rom ains, c ’est 
la polygam ie su ccessive. Il veut de m êm e que la veuve 
adm ise au service de l ’Église so it évô; àvSpbç yuv-r,, 
« fem m e d'un seu l hom m e », c’est-à-dire évidem m ent 
« n ’ayant eu qu’un seu l mari ». Le silen ce des écrivains 
du Nouveau Testam ent dém ontre qu’à leur époque 
malgré les concessions des docteurs ju ifs, la polygamie 
était assez exceptionnelle  et assez décriée pour qu’il fût 
inutile de la réprouver. C’était donc un abus qui tom 
bait totalem ent en désuétude, surtout au contact du 
m onde gréco-rom ain, qui avait b ien d’autres vices, 
m ais ignorait celui-là . S’il en eût été autrem ent, Notre- 
Seigneur en aurait parlé, com m e il a fait pour le  
divorce. — 2. D’a illeurs la condam nation de la polyga
m ie est nécessairem ent renferm ée dans celle du divorce. 
N otre-Seigneur déclare que « quitter sa fem m e pour  
en  prendre une autre, c’est com m ettre l ’adultère. » 
Matth., x ix , 9; Marc., x , H ;  Luc., xvi, 18. Le mal ne  
consiste pas nécessairem ent à se séparer de sa fem m e, 
puisque dans certains cas la séparation est perm ise, 
m ais à prendre une seconde fem m e du vivant de la 
prem ière. Au regard de la loi évangélique, la bigamie a 
donc le  caractère de l ’adultèi’e; à p lus forte raison en 
est-il ainsi de la polygam ie. Le divin Maître attribue à 
la dureté de cœ ur des Hébreux, c’est-à-dire à leur  
m anque d’in te lligen ce , de délicatesse et de sens m oral, 
l ’autorisation du divorce que Moïse a dû leur accorder. 
Matth., x ix , 8. La m êm e cause a certainem ent insp iré  
le législateur quand il a toléré tacitem entla  polygam ie. 
Les Hébreux d’autrefois n ’auraient pu se passer de cette 
tolérance, au m ilieu  de peuples qui en  jou issa ien t à 
leur aise. Une défense portée par la loi n ’eût servi qu’à 
m ultiplier les transgressions. R om ., v u , 7-11. La loi 
ancienne a donc toléré un abus qui ne se heurtait à 
aucun article essen tiel de la loi naturelle et qui respec
tait suffisam m ent les fins principales du m ariage, l ’union  
m utuelle de l ’hom m e et de la fem m e et la propagation  
de la race. Mais la loi nouvelle, p lus parfaite et d’a il
leurs universelle, ne pouvait la isser se perpétuer cette 
tolérance. « Au com m encem ent, il n ’en fut pas ainsi. » 
Matth., x ix , 8. N otre-Seigneur le d isait du d ivorce; 
c’était égalem ent vrai de la polygam ie. Adam n ’avait 
reçu de Dieu qu’une seu le fem m e et n ’en avait qu’une, 
ainsi que ses descendants pendant p lusieurs générations. 
— 3. Quels qu’aient pu être les avantages résultant de 
la tolérance de la polygam ie pour les anciens Hébreux,
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il est incontestable que ces avantages étaient secon
daires, locaux et prêtant à de nombreux et graves abus, 
tels que la m ésentente entre les fem m es dans les fam illes 
d’Abraham, de Jacob et d’Elcana, la discorde entre les 
enfants dans la fam ille de David, la m ultip lication  
scandaleuse des épousés et des concubines autour de 
Salom on et de plusieurs rois. La loi évangélique réta
b lissait les choses à l ’état prim itif, qui était conform e 
au plan providentiel. L’expérience a d’a illeurs prouvé 
que la polygam ie n’était favorable n i à l ’union des 
époux, n i à la d ignité de la fem m e, n i au bonheur des 
enfants, n i à la m ultip lication de la population. Cf. 
B ergier, Œ uvres co m p lè tes , Paris, 1859, t. iv ,  p. 1529- 
1534. On a la dém onstration de cette vérité chez les 
peuples qui ont conservé la polygam ie, spécialem ent 
chez les M usulm ans. Avant Mahomet, les Arabes avaient 
huit ou dix fem m es. Mahomet crut devoir restreindre  
ce nom bre : « N ’en  épousez que deux, trois ou quatre. 
C hoisissez celles qui vous auront plu. S i vous ne pou
vez les m aintenir avec équité, n ’en prenez qu’une, 
ou bornez-vous à vos esclaves. Cette conduite sage 
vous facilitera les m oyens d’être justes et de doter vos 
fem m es. » K o ra n , IV , 3. La restriction de la polygamie 
n ’est ici qu’une question de ressources ; l ’intérêt social 
et la cause de la morale n ’ont rien  à gagner à la règle  
ainsi form ulée. On sait com m ent quelques protestants 
du XVIe siècle  crurent pouvoir autoriser ou pratiquer la 
polygamie. En 1540, Luther, M élanchton et Bucer accor
dèrent m êm e au landgrave P hilippe de lie sse  la per
m ission  d’adjoindre une seconde épouse à celle qu’il 
avait déjà. Cf. Bossuet, H isto ire  des v a r ia tio n s , v i ,  
Œ u vres, Bar-le-Duo, 1870, t. m , p. 239-242. La loi 
évangélique n ’en subsiste pas m oins dans sa rigueur 
salutaire. H. L e s è t r e .

P O L Y G L O T T E S .  — I. D é f in i t i o n .  — Sous le nom  
abrégé de « Polyglottes » ou sous la dénom ination plus 
com plote de « B ibles polyglottes », on désigne, con
form ém ent à la signification étym ologique : îtoléç,
« p lusieurs », yX&rra, « langue », des recueils conte
nant, en tout ou  en  partie, le  texte original de la Bible 
accom pagné de deux versions, au m oins, en  langues 
différentes. Ces textes doivent être reproduits dans le 
même volum e et sur des colonnes parallèles ou super
posées. Faute d’avoir dans l ’esprit cette notion suffi
sam m ent précise, des bibliographes mal avisés ont ap
pelé Polyglottes des éditions de la B ible, contenant 
auprès de l’original une seu le traduction soit en latin  
soit dans une langue vulgaire. G énéralem ent toutefois 
on exige pour une Polyglotte trois textes b ibliques au 
m inim um  : l ’original et deux versions, sans compter 
les traductions littérales qui les accom pagnent. Cette 
notion écarte donc de la catégorie des Polyglottes les 
m anuscrits b ilingues du Nouveau Testament, grecs et 
latins, D 1, D2, W", A (Évangiles), E, Gb (Actes et Épîtres ca
tholiques), grecs et coptes, T*, Tr, Th, T', Tk, T1, Tm, T”, 
T°, Tr, T1!, Tr, T", grec et arabe, 0 h, les Psautiers bi
lingues, trilingues ou quadruples, m anuscrits qui re
produisaient p lusieurs versions latines des Psaum es et 
parfois le  texte grec, aussi bien que le  Q u in tu p le x  
P s a l te r iu m ,  que Le Fèvre d’utaples fit im prim er en  
1509, les éditions du Nouveau Testament avec une 
version interlinéaire ou avec une traduction latine, 
récente ou ancienne, les éditions de plusieurs versions 
sans le texte original, te lles que celle du Cantique et 
des Épîtres catholiques en  éthiopien, en arabe et en  
latin, faite en  1654 et 1655 par N issel et Petràus, et la 
B ib lia  p e n ta p la  de W ansbeck, 1711, com prenant ] 
quatre versions allem andes et une néerlandaise, enfin } 
les éditions reproduisant le texte original, une ancienne  
version et la traduction de celle-ci en langue étrangère, 
telle qxie le  Nouveau Testam ent de Le Fèvre de la Bode- 
rie, publié à Paris en 1584 et contenant le  grec, la Pe-

schito et une traduction latine de cette version syriaque.
Ainsi lim itée, la notion de Polyglotte exclut toute 

édition de la Bible en p lusieurs langues faite dans un 
but pratique d’édification. La Polyglotte, en  effet, est 
un ouvrage destiné à favoriser l ’étude et les travaux 
scientifiques sur la B ible. Son but principal est de 
faciliter la com paraison du texte original des Livres 
Saints avec les anciennes versions, en présentant ces 
textes, non pas en des volum es différents, m ais dans 
un seul, et sur la m êm e page en des colonnes parallèles 
ou superposées. Les Polyglottes sont donc un instru
m ent d ’étude presque nécessaire aux m ains de ceux 
qui veulent se livrer à la critique textuelle, à la re
constitution et à l ’interprétation du texte et de la pensée  
des écrivains sacrés. A ussi, dans l’encyclique P ro v id en -  
t is s im u s  D eus, Léon XIII a-t-il déclaré les Polyglottes 
d’Anvers et de Paris sinceræ  in v e s lig a n d æ  se n te n tiæ  
p e ra p ta s . Voir t. i, p. xvi. Les Polyglottes présentent 
encore un autre avantage : elles facilitent aux étudiants 
l ’étude des langues sacrées, si vivem ent recom m andée  
par le  m êm e pape. Voir ib id .,  p. x x v i i .  La juxtaposi
tion des textes perm et les com paraisons et rend le  

j  m ême service qu’une version  in terlinéaire , et le  m anie
m ent fréquent des textes parallèles a insi groupés est 
une condition de progrès à réaliser dans la connaissance  
de ces langues.

II. L e s  q u a t r e  g r a n d e s  P o l y g l o t t e s .  — D ans l ’an
tiquité chrétienne, les Hexaples d’Origène (voir t. m , 
col. 689-701) sont le seu l travail qui soit u n e véritable  
Polyglotte. Ce n ’est qu’au xvi® siècle  que la ren aissan ce  

j  des études b ibliques provoqua la publication de recu eils  
: des textes originaux et des anciennes versions de la 

Bible. Les quatre Polyglottes d’Alcala, d’Anvers, de 
1 Paris et de Londres m éritent par leur am pleur et leur  
I im portance d’être signalées les prem ières.

1° L a  P o ly g lo tte  d ’A lca la . — 1. H isto ire . — On la doit 
à l ’initiative et à la m agnificence du grand cardinal 
François X im énès de C isneros, archevêque de Tolède  
et m inistre du roi de Castille. C’est pendant l ’été 
de 1502, durant son séjour à Tolède, qu’il conçut 
le projet d’une Polyglotte pour raviver l ’étude 
scientifique de la B ible et perm ettre aux théolo- 

I g iens, par la com paraison des textes, de rem onter  
| aux originaux. Il confia le travail à des ph ilo logues, qui 

étaient professeurs à son université d’Alcala : Antoine 
de Lebrija (voir t. i, col. 709), Dém étrius D ucas, Lopez 

j  de Zuniga, Nunez de Guzman, à qui il associa trois sa 
vants juifs convertis : Alphonse d’Alcala, Paul Coronell 

] et A lphonse de Zamora. Le cardinal acheta des m anus
crits hébreux et rassem bla de divers côtés des m anus
crits grecs et latins. N ous indiquerons ceux qu’on a pu 
identifier. Quoique le cardinal pressât les travailleurs, 
ce ne fut qu’au m ois de janvier 1514 qu’un prem ier  
volum e, contenant le Nouveau Testam ent, sortit des 
presses d’Arnold G uillaum e deB rocario . C’est le tom e v 
dans le plan général de l’ouvrage. Q uelques m ois plus 
tard, à la fin de mai 1514, fut achevé un second volum e, 
le t. v i ; il contient deux d ictionnaires, hébreu et chal- 
daïque, et une gram m aire hébraïque, œuvres d’Alphonse 
de Zamora et devant servir d’introduction à l ’Ancien  
Testament. Les quatre autres volum es, t. i-i v , sont 

| consacrés à l’Ancien Testament; le dernier sortit des 
presses le 10 juillet 1517. Le cardinal m ourut quatre 
m ois p lus tard, le 8 novem bre 1517. T outefois, son  
grand ouvrage ne fut m is en vente qu’en 1520, après 
que Léon X, à qui il avait été dédié, l ’eût approuvé par 
bref en date du 22 mars 1520. Il n ’en avait été tiré que 
600 exem plaires, et quoique la dépense totale s ’élevât 
à plus de 50 000 ducats, le prix de chaque exem plaire  
fut fixé à six ducats et dem i seulem ent. La Polyglotte  
d’Alcala ne fut guère connue qu’en 1521. Elle est d’une  
extrêm e rareté; aussi le prix des exem plaires, qui 
reparaissent sur le m arché, est très élevé.
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2. D escrip tio n . — Le titre général de l ’ouvrage, qui 
forme 6 in-f», est : B ib lia  sacra  P o ly g lo tta , etc. Celui 
de l ’Ancien Testam ent est : V ê tu s  T e s ta m e n tu m m u l l i-  
p lic i l in g u a  n u n c  p r im o  im p r e s s u m .  Dans le  t. i, 
consacré tout en tier au Pentateuque, à la su ite des pro
logues et de divers traités, v iennent les textes repro
duits : hébreu, latin , grec, d isposés sur trois colonnes  
dans la partie supérieure de chaque page, sans que les  
lign es correspondent, en  raison de la différence des 
caractères. Le texte hébreu est ponctué et le  texte grec 
est accentué. Dans la colonne, toujours la plus rappro
chée de la marge intérieure, le grec des Septante est 
surm onté d’une version latine, littérale et in terlinéaire, 
faite par les éditeurs; les m ots latins sont exactem ent 
au-dessus des m ots grecs correspondants. De petits ca
ractères latins ind iquent le rapportde laV ulgate avec le 
texte hébreu. La partie inférieure d e là  page est d ivisée  
en deux colonnes inégales, dont la plus large contient 
le  texte chaldéen  ponctué du targum d’Onkelos, et la 
m oins large une version latine de ce texte. A la m arge 
extérieure, sont indiquées les racines des m ots et des 
form es hébraïques et chaldaïques, im prim ées dans la 
colonne voisine. Le t. ii com prend les livres de Josué 
jusqu’aux Paralipom ènes inclusivem ent. Comme les 
targum s, bien que traduits en latin par ordre d eX im é-  
n ès, n ’y sont pas reproduits, la page entière est divisée  
en trois colonnes, dans lesquelles les textes sont dispo
sés com m e dans le volum e précédent. La prière de 
M anassé, à la fin du t. n , n ’est éditée qu’en  latin . Le 
t. i i i  renferm e les deux livres d’Esdras, Tobie, Judith, 
Esther, Job, le Psautier, les Proverbes, l ’Ecclésiaste, 
le  Cantique, la Sagesse et l ’E cclésiastique. La disposi
tion générale est la m êm e que dans le s  volum es précé
dents, sauf quelques particularités. Dans le Psautier, 
la version latine ordinaire ou le P sa lte r iu m  g a llic a n u m  
sert de version interlinéaire au texte grec, et le P sa lte 
r iu m  h e b ra ic u m  de saint Jérôm e occupe la colonne du 
m ilieu . Pour les livres deutérocanoniques, b ien que 
le texte hébreu fasse défaut, on a m aintenu la division  
en  trois colonnes : la version interlinéaire du grec des 
Septante est im prim ée à part dans la colonne réservée 
ailleurs à l’hébreu. Le t. iv contient tous les prophètes 
et le s  trois livres des Machabées. Pour le  troisièm e de 
ces livres, il n ’y a que deux co lon n es, contenant sépa
rém ent le texte grec et une version latine. Dans le t. v, 
consacré au Nouveau Testam ent, après diverses pièces 
qui servent d’introduction, les quatre Évangiles sont 
im prim és sur deux colonnes, dont la plus large contient 
le texte grec et la m oins large la V ulgate. Les passages 
parallèles et les citations b ib liques sont notés en 
m arge. Chaque Évangile est su ivi d’un prologue. Deux 
dissertations grecques, dont la seconde est d’Euthalius, 
précèdent les Épitres de saint Paul, reproduites sur 
deux colonnes. Chaque Épître est précédée d’un prologue 
et d ’un som m aire. Deux prologues précèdent aussi les 
Actes, qui sont su ivis des Épitres catholiques et de l ’Apo
calypse. Cinq p ièces de poésie , deux en grec et trois 
en latin, à la louange de X im énés et de son œuvre, 
term inent le volum e, avec une liste des nom s propres, 
une petite gram m aire grecque et un court lexique grec- 
latin . Le texte grec n ’est pas accentué, parce que les 
autographes ne l’étaient pas, afin de se rapprocher 
ainsi le p lus possible de l’original. Le rapport du texte 
grec avec la Vulgate est indiqué par de petites lettres 
latines, inscrites au-dessus des m ots correspondants. 
Cf. Van Praet, C ata logue des liv re s im p r im é s  s u r  v é lin  
q u i se tro u v e n t d a n s  des b ib lio th èq u es  ta n t  p u b liq u e s  
que p a r tic u liè r e s ,  Paris, 1824, t. i, p. 1-4.

3. V a le u r  e t  in flu en ce . — a) T ex te  h ébreu . — Bien 
que n ’appartenant pas aux incunables hébreux, son 
édition a fait époque et e lle est la prem ière édition  
catholique de ce texte. Elle a été considérée com m e 
une œuvre scientifique. Ses inexactitudes et ses nom 

breuses fautes d’im pression ne dim inuent pas la valeur 
critique du texte. D’après les travaux de Baer, ses 
variantes sont m eilleures que les leçons traditionnelles 
m assorétiques. X im énès avait fait acheter sept m anus
crits hébreux, qui lu i avaient coûté à eux seu ls 4000 du
cats. Ils provenaient des synagogues de Tolède et de 
Maquéda. Ils sont conservés à la bibliothèque de l ’u n i
versité de Madrid. Cinq ne sont que des Pentateuques 
avec des com m entaires ordinairem ent défectueux et cor
rigés par Zamora. Deux sur parchem in contiennent la 
Bible hébraïque en entier. Ils ont appartenu au collège  
de Saint-Ildefonse d’Alcala. L’un est du x m 0 siècle  et a 
été acheté à Tolède en 1280 par deux m édecins ju ifs, 
l ’autre a été transcrit l ’an 6242 depuis la création à 
Tarazona en Aragon. Les collations que Franz D elitzsch , 
C o m p lu ten s isch e  V a r ia n te n z u  d e m  a lt te s ta m e n tl ic h e n  
T e x t ,  in-4°, L eipzig, 1878, p. 6-38, a faites de quelques 
passages avec d ’autres docum ents, lu i ont perm is de 
conclure que les éditeurs avaient u tilisé  au m oins un 
m anuscrit hébreu, différent des deux Bibles hébraïques 
conservées, que le texte édité, m algré ses fautes, a une  
haute valeur critique et surpasse souvent les autres 
éditions du texte hébreu. Cette édition a été reproduite 
dans la Polyglotte d ’H eidelberg et u tilisée  dans celle  
d'Anvers.

b) T e x te  des S e p ta n te ."— Les éditeurs de la Polyglotte, 
pour cette édit on p r in c e p s  des Septante, eurent à leur 
disposition deux m anuscrits de la bibliothèque vaticane : 
346 (H olm es 248) contenant les livres sapientiaux, E sdras, 
Tobie, Judith, E sther, et 330 (H olm es 108) contenant les 
livres h istoriques depuis le Pentateuque ju sq u ’à Esther 
avec un fragment de Tobie. Voir t. rv, col. 682. Ces m anus
crits, qui paraissent être du X IIIe siècle , furent envoyés 
à Alcala par Léon X la  prem ière année de son pontificat; 
prêtés pour un an, ils ne furent rendus que le 9 ju il
le t 1519. Les éditeurs eurent aussi la copie faite avec grand 
soin , envoyée par le sénat de Venise et conservée à la 
bibliothèque de Madrid com m e provenant du collège  
Saint-Ildefonse d’Alcala, d’une partie d’un m anuscrit 
grec très correct copié par le crétois Jean Rhosos pour 
le cardinal Bessarion et conservé à la bibliothèque  
Saint-Marc de V enise (Marc V; Ilo lm es 68). La copie  
com prend les Juges, Ruth, les quatre livres des Rois, 
les deux livres des P aralipom ènes, les Proverbes, l ’Ecclé- 
siaste, le Cantique, le  Ier livre d’Esdras (apocryphe), 
Esdras et N éhém ie, Esther, la Sagesse, Judith, Tobie, 
les trois livres des M achabées. Les collations de ces 
m anuscrits avec le texte des Septante de la Polyglotte, 
que Franz D elitzsch a faites, F o rlg e se tz te  S tu d ie n  zu r  
E n ts te h u n g sg e sc h ic h te  d er  C o m p lu  te n  s i s c h en  P o ly 
g lo tte , in-4°, le ip z ig , 1886, p. 4-28, ont perm is de déter
m iner l ’usage que les éditeurs ont fait des m anuscrits 
m is à leur disposition. Ils n ’ont pas reproduit textuelle
m ent les m anuscrits 330 et 346. Les nom breuses diffé
rences de leur texte avec celu i du prem ier m anifestent 
des corrections arbitraires, faites d’après l ’hébreu qu’ils 
préféraient, n on  pas, com m e dit R ichard Sim on, « en  
une infinité d’endroits, » C ata logue des p r in c ip a le s  
é d itio n s  de  la  B ib le , dans H is to ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  
T e s ta m e n t,  Amsterdam, 1685, p. 516, ou « en  un assez 
grand nom bre d’endroits », B ib lio th è q u e  c r i tiq u e ,  
Amsterdam, 1708, t. m , p. 485, m ais seu lem ent pour 
une petite part, ou plus souvent des em prunts à la 
copie du m anuscrit de Bessarion ou au Vatican 346, 
dont ils  corrigeaient les fautes de transcription. Pour 
le  Psautier, qui n ’est pas dans les trois m anuscrits 
précédents, ils  ont utilisé un m anuscrit spécial en cur
sive, du x m 0 ou xiv° siècle , qui est à la bibliothèque de 
Madrid. On ignore de quels m anuscrits ils  disposaient 
pour les livres prophétiques. A défaut de renseignem ents  
précis, on a recherché à quelle recension  appartenait 
le texte de leur édition et on a constaté qu’il ressem blait 
à celu i des m anuscrits I, V et VI de Saint-Marc de
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Venise (H olm es 23, 68, 122), qui ont servi à l ’édition  
Aldine de 1518. I b id . ,  p. 53-57. Le texte des Septante 
d e la Polyglotte de Complute a été reproduit dans les  
Polyglottes d’Anvers et de P aris, dans la Bible de Vala
ble ou de Bertram, Genève, 1586-1587,^1599, 1616, et 
dans celle de D. W older, H am bourg, 1596. Cf. Swete, 
A n  in tro d u c tio n  to the  O ld T e s ta m e n t in  G rèek , Cam
bridge, 1900, p. 171-173.

c) T e x te  grec d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t. —  L’édition  
de Complute est aussi l ’éd ition  p rin c ep s  du texte ori
ginal du Nouveau Testament. On ignore sur quels ma
nuscrits e lle  a été faite. Lopez de Zuniga (Stunica), 
qui, sans avoir eu la part principale à cette édition, 
com m e on le pensait, a travaillé au m oins au texte des 
Actes et des Épitres, parle de m anuscrits grecs corrigés, 
m ais il n ’en nom m e qu’un, le  R h o d ie n sis ,  vraisem 
blablem ent envoyé de R hodes au cardinal X im énès et 
contenant les É pitres. On ne l ’a pas encore retrouvé. 
On ne sait si, pour le  Nouveau Testam ent, des m anus
crits grecs du Vatican furent envoyés à Alcala. La com 
paraison du texte édité avec les m anuscrits du Vatican, 
1158 (Ev. 140 et 366, Act. 72, P aul 79, Apoc. 37), les  
se u ls  dont il puisse être question, ne perm et pas de 
conclure à leur em ploi. Franz Delitzsch estim e que le 
texte des Actes et des Épîtres est apparenté à celu i du 
H a fn ie n s is  1 (Ev. 234, Act. 57, Paul 72), qui est à 
Copenhague, m ais qui était encore à Venise en 1699, 
et qui a été copié par Théodore d’Hagios P etros, et à 
celu i du L a u d ia n u s  2 (Ev. 51, Act. 32, Paul 38), qui 
est à la B odléienne à Oxford et qui est une copie du 
précédent. Io r lg e s e tz te  S tu d ie n ,  p. 30-51. W ettstein  
et Sem ler avaient prétendu que les éditeurs de la Poly
glotte d’Alcala avaient altéré le texte grec, en y in sé 
rant des leçons de la Vulgate. Gœze, V e r th e id ig u n g  
d e r  C o m p lu t. B ib e l, Hambourg, 1765; A u sfü h r lic h e r e  
V e r th e id ig u n g  des C o m p l. N . T ., ib id .,  1766; F ort-  
se tzu n g  d e r  a u s fù h r l .  V e r th e id ig u n g  des C om pl. 
N . T . , Halle, 1769, a surabondam m ent prouvé la faus
seté de ce sentim ent. Seul, le  verset, I Joa., v, 7, a été 
certainem ent em prunté à la Vulgate; les passages,R om ., 
xvi, 5; II Cor., v, 10; vi, 15; Gai., n i, 19, en proviennent 
peut-être. En résum é, bien que les m anuscrits consultés 
aient été probablem ent récents, le  texte édité com prend  
beaucoup de bonnes leçons que les critiques postérieurs 
on t adm ises, surtout pour l ’Apocalypse, m oins pour 
les Évangiles et très rarem ent dans les autres livres. 
Il diffère beaucoup de celu i qu’Érasm e éditait à la 
m êm e époque; il est m oins incorrect, malgré ses 
fautes évidentes. Franz D elitzsch, S tu d ie n  z u r  E n ste -  
hu n g sg e sch ich te  d e r  P o ly g lo tte n b ib e l des C a rd in a ls  
X im e n e s ,  Leipzig, 1871 ; Ed. R euss, B ib lio th e c a  N . T. 
g ræ ci, B runsw ick, 1872, p. 15-26; S. Berger, L a  B ib le  
a u  se iz ièm e  siècle , Paris, 1879, p. 49-54; Gregory, 
T e x tk r i t ik  des N e u e n  T esta m e n ts ,  Leipzig, 1902, t. il, 
p. 924-928; A. B ludau, .dans D er K a th o lik , 1902, t. il, 
p. 27 sq.

Le texte grec du N ouveau Testament d’Alcala n ’a 
pas eu au xv ie siècle l ’influence qu’Hefele lui a attri
buée. Aucune éd ition  ne l ’a reproduit exactem ent. Les 
éditeurs des Polyglottes d’Anvers et de Paris et ceux  
qui dépendent de ces B ibles lu i ont em prunté un plus 
ou m oins grand nombre de leçons. Ed. R euss, op. c it., 
p. 74-83. Au x ix e siècle , il  a été fidèlem ent réédité par 
Gratz dans son édition du Nouveau Testam ent, 2 in-8», 
Tubingue, 1821; Mayence, 1827, 1851. Van E ss, dans 
son  édition, in-8», Tubingue, 1827, a m êlé les leçons de 
Com plute avec celles d’Érasme. Ed. R euss, op. c it., 
p. 45.

d) T e x te  la t in  de  la  V u lga te . — L’édition  d’Alcala a 
précédé la B ible clém entine. Son origine est peu con
nue. X im énès d it bien qu’il a rassem blé des m anuscrits 
latins, m ais sans plus d’explication. La bibliothèque de 
l ’université de Madrid a trois B ibles latines qui v ien 

nent d’Alcala et qui contiennent le  verset des trois 
tém oins célestes. É lles ont dû servir aux éditeurs de la 
Vulgate. Franz D elitzsch, F o rtg ese tz te  S tu d ie n ,  p. 51- 
t>2. De l’exam en du texte édité, on a conclu que ces 
éditeurs ont corrigé des exem plaires courants de leur  
époque d’après les m anuscrits p lus anciens et p lus cor
rects, dont ils  rapportaientquelques-uns, écrits en  lettres 
gothiques, au vne ou au v m e siècle , m ais parfois aussi 
sur 1 hébreu et le grec, en  particu lier pour supprim er 
ce qui n ’avait pas de term es correspondants dans les  
originaux. R. S im on, H is to ire  c r i tiq u e  d u  V ie u x  T es
ta m e n t,  Am sterdam, 1685, p. 313, 516. — Sur la Poly
glotte de Complute, voir encore H efele, D e r  C a rd in a l 
X im e n e s ,  2» éd it., Tubingue, 1851, p. 113-147; trad. 
franç., Tournai, 1856, p. 141-177; V ercellone, D isserta -  
z io n i a ca d em ich e  d i  var io  a r g u m e n t  o, Rom e, 1864, 
p. 407; Hurter, N o m e n c la to r  l i te ra r iu s ,  3e éd it., Ins- 
pruck, 1906, t. ii, col. 1132-1134.

2» L a  P o ly g lo tte  d ’A n v e rs . — 1. H isto ire . — Dès 
1566, l ’im prim eur Christophe P lantin , établi à Anvers 
avait formé le  projet de publier une Polyglotte. Par 
l ’interm édiaire du cardinal de Granvelle, son protec
teur, il s’assura l ’intervention de P hilip p e II, roi d’Es
pagne. Ce prince donna un subside de 12000 florins à 
rem bourser en  exem plaires de la nouvelle B ible et 
envoya Arias Montanus pour surveiller le travail et 
corriger les épreuves. Ce savant espagnol arriva à 
Anvers le 15 mai 1568. Il apportait d’Alcala la version  
latine des targums sur les prophètes, et un très ancien  
m anuscrit hébreu qui lu i appartenait. Pendant que 
Plantin  faisait fondre les caractères nécessaires, gravés 
par Robert Granjon et G uillaum e Le Bée (on se servit 
pour l’hébreu des caractères em ployés pour la Bible de 
Bom berg), Arias M ontanus préparait les matériaux. Il 
fut aidé par André Maes, François Luc de Bruges, 
Guy Le Fèvre de la Boderie et son frère N icolas, 
François R avlenghien, plus tard gendre de P lantin , et 
son frère Nieolas-Guy, le jésu ite  Jean W illem  (Harle- 
m ius), etc. Voir t. i, co l. 954-955. Les caractères et le  
papier étaient p lus beaux que ceux de la Polyglotte  
d’Alcala. L’im pression  com m ença au m ois de ju ille t 
1568 et fut term inée le 31 mai 1572. Le t. iv est daté de 
1570, le t. v de 1571 et les A p p a ra tu s  de 1572. On tira 
960 exem plaires ord inaires, 200 m eilleurs, 30 fins,
10 extra-fins et 13 sur parchem in. Arias M ontanus avait 
dem andé à P ie  V son approbation. Le pape hésita à 
cause de la version latine de P agnino et de quelques 
traités de V A p p a ra tu s  qui paraissaient suspects. Le 
Talmud et Sébastien M unster y étaient trop souvent 
cités. On consulta des théologiens belges et espagnols. 
Montanus alla à Rom e s’expliquer et présenta un m é
m oire. P ie V était mort le 1er m ai. Grégoire X III, élu  
le 12 du m êm e m ois, se montra plus favorable et adressa 
à Philippe II, le 20 octobre 1572, un bref, dans lequel
11 appelle la Polyglotte d’Anvers opus vere  re g iu m .  
D ’ailleurs, V A p p a ra tu s  fut réim prim é du 2 août 1572 
au 14 août 1573 avec des m odifications, faisant droit 
aux critiques précédentes. Max Rooses, C h risto p h e  
P la n tin , im p r im e u r  A n v e rso is , 1882, p. 123. Cepen
dant Léon de Castro, professeur de langues orientales 
à Salamanque, dénonça Arias Montanus à l ’Inquisition  
espagnole. Il lu i reprochait d’avoir présenté la traduc
tion de Pagnino com m e la version la p lus exacte des 
textes hébreu et grec et d’avoir recom m andé de recourir 
aux sources originales, contrairem ent, prétendait-il, 
au décret du concile de Trente sur la Vulgate. Arias 
Montanus se défendit en 1576. Mariana, com m e inqui
siteur, signala des fautes très réelles, mais déclara 
qu’elles n ’étaient pas suffisantes pour faire condam ner 
la Polyglotte du roi d’Espagne. L’affaire ne fut term inée  
qu’en 1580. H. R eusch, D er I n d e x  d e r  verb o ten en  
B û c h e r , B onn, 1883, t. i, p. 575-576. La Polyglotte

I « royale » reçut bon accueil du public et e lle  fut ap-
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prouvée par p lusieurs u n iversités, notam m ent par 
ce lle  de Paris. L’em pereur et le roi de France autori
sèrent sa vente dans leurs États. Les exem plaires furent 
vite d istribués et devinrent rares et recherchés. On les  
a vendus chez le s  antiquaires 120, 150 et 180 marks.

2. D escrip tio n . — La Polyglotte de P lantin  est in ti
tu lée : B ib lia  hebra ice , ch a ld a ice , græ ce e t la tin e ,  
et e lle com prend 8 in-folio. Les quatre prem iers volum es 
contiennent l ’A ncien Testam ent. P our les livres pro
tocanoniques, chaque page a deux colonnes, reprodui
sant, au verso, le texte hébreu sans version interlinéaire  
et la Yulgate, et au recto, le  texte grec des Septante à 
droite avec sa traduction latine à gauche. Au bas dés pages, 
on trouve, pour tous les livres qui en ont, les targums 
ou paraphrases chaldaïques et leur version latine. 
Celle-ci était celle  que le cardinal X im énès avait fait 
faire et qu’Arias M ontanus avait apportée d’Espagne. 
Le texte chaldaïque avait été em prunté à des m anuscrits 
espagnols et vén itiens. On en  avait retranché le s  fables 
les p lus grossières. Les livres deutérocanoniques n ’ont 
que trois colonnes, sur une seu le page, reproduisant 
de gauche à droite la version latine du texte grec, ce 
texte lu i-m êm e et la Vulgate. Dans le t. m , on a im prim é, 
sans pagination, le seul texte latin des IIIe et IVe livres 
d’Esdras. Le t. v contient le N ouveau Testam ent. Les 
textes y sont disposés dans cet ordre. La page de gauche 
présente dans une prem ière colonne la P esch ito , qui 
n’a que les livres protocanoniques, en caractères 
syriaques, et dans une seconde colonne, sa version  latine, 
œuvre de Guy Le Fèvre de la Boderie. La page de 
droite reproduit d’abord la Vulgate latine, puis le  texte 
grec. Sous ces quatre colonnes, et par conséquent sur 
les deux pages, le  texte syriaque est transcrit en carac
tères hébraïques avec points-voyelles pour les lecteurs  
qui ne sauraient pas lire le syriaque. Les trois derniers  
volum es ont le  titre d ’A p p a r a tu s .  Le t. vi contient une  
gram m aire hébraïque et un abrégé du T h é sa u ru s  de 
P agnino par François R avlenghien, une gram maire 
chaldaïque et un dictionnaire syro-chaldaïque par Guy 
Le Fèvre de la B oderie, une gram m aire syriaque et un  
vocabulaire in titu lé  : P e c u liu m  S y r o r u m  par Maes, 
une gram m aire et un dictionnaire grecs, dont l’auteur  
est inconnu. Le t. vu  renferm e plusieurs d issertations  
d’archéologie b ib lique par Arias Montanus, et des re
cueils de variantes ou de notes philologiques et critiques 
de divers auteurs. Ces dissertations et recueils form ent 
un total de 18 traités d istincts. Le t. v i i i  com prend la 
version latine des livres de la Bible hébraïque, faite 
par P agnino et revisée par Arias M ontanus; e lle  a été 
exam inée par les censeurs de Louvain. Il contient en
suite le  texte grec du Nouveau Testam ent, la version  
latine interlinéaire, correspondant aux m ots grecs; les  
différences du grec et du latin sont im prim ées en m arge 
avec des caractères spéciaux. Enfin, v iennent les C om 
m u n e s  e t fa m il ia r e s  hebra icæ  lin g u æ  id io tism i  
d’Arias M ontanus. Mais l ’ordre de ces volum es et des 
m atières qu’ils contiennent est d ivergent selon  les  
exem plaires qui sont d’éditions différentes. Van Praet, 
C a ta lo g u e  des livres im p r im é s  s u r  v é lin  de  la b ib lio 
th è q u e  d u  R o i,  P aris, 1821, t. i, p. 1-5; C. R uelens et 
A. de Backer, A n n a le s  p la n tin ie n n e s ,  Paris, 1866, 
p. 128-135. La version  interlinéaire a été souvent réim 
prim ée à part. Voir t. i, col. 954-955. R ichard Sim on Ta 
jugée très sévèrem ent. H is to ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  
T e s ta m e n t,  1. II, c. x x , Am sterdam , 1685, p. 316-318; 
C r itiq u e  de  la B ib lio th è q u e  des a u te u r s  ecclesia stiques, 
P aris, 1730, t. n , p. 213-216.

3. V a le u r  e t in flu en ce .  — Les textes, hébreu et grec, 
ont été em pruntés à la Polyglotte de Com plute, et 
celu i des Septante sans m odifications; m ais l ’hébreu a. 
été collationné avec la Bible de Bom berg. Quant à 
l ’éd ition  grecque du Nouveau Testam ent, e lle  diffère 
de celle  de Complute par un certain nom bre de leçons

qui se trouvent dans l ’éd ition  de Robert E stienne de  
1550. Sur les m ille  passages que R euss a étudiés, e lle  
est 709 fois d ’accord avec les deux éd itions précédentes. 
Dans les 291 autres, 39 sont d’accord avec R. E stienn e, 
3 avec Érasm e, 1 est tout spécial et le s  249 dernières  
sont exclusivem ent conform es à la B ible de Com plute. 
Le texte grec du t. v i i i  diffère de ce lu i du t. v  en  14 
passages dans lesqu els la leçon  de Com plute est aban
donnée pour ce lle  d’E stienne, sauf Apoc., i , 6, dont le  
texte est nouveau, en  trois autres dans lesqu els la leçon  
d’Estienne est rem placée par celle  de Com plute, en fin , 
I P et., n , 3, la leçon  É rasm ienne est rem placée par le 
texte ordinaire. L’édition  d’Arias M ontanus su it donc  
une voie spécia le et e lle  a p lus de valeur que les cr i
tiques le disaient. Elle a été souvent reproduite exac
tem ent ou avec quelques corrections, dans ses deux  
états. On trouvera le détail de ces rééditions dans 
R euss, B ib lio th e c a  N . T . g ræ ci, p. 74-83. Cf. Gregory, 
T e x tk r i t ik  des N . T ., t. n , p. 936. La Vulgate latine est 
de m êm e nature que ce lle  de la Polyglotte d’Alcala. 
F inalem ent, les travaux préparatoires de la B ib le  
d ’Anvers ont la issé beaucoup à désirer. Les éd itions n e  
sont pas en progrès notables sur ce lles  de C om plute, 
et les recu eils de variantes, dans 1 ’A p p a r a tu s ,  sont 
parfois peu considérables.

3° L a  P o ly g lo tte  de P a r is .  — 1. H isto ire . — Le car
dinal du Perron et Jacques de Thou, bibliothécaire du 
roi, avaient conçu le  projet de rééditer la Polyglotte  
d’Anvers avec l’aide de deux m aronites, Gabriel S ionite  
et Jean H esronite, ram enés d’Orient par Savary de  
B rèves. Ils avaient obtenu le  priv ilège royal en  1615. 
Mais la m ort du prem ier en  1617 et du second en 1618 
arrêta l’entreprise, qui pourtant fut louée, en 1619, par 
l ’A ssem blée du clergé réunie à B lois. Guy-Michel Le Jay, 
avocat au parlem ent, reprit le projet. Le cardinal d e  
B érulle lu i conseilla , en  1626, d’y ajouter le  P entateu
que sam aritain et la version  sam aritaine. L’éd ition  de 
ces textes fut confiée à l’oratorien Jean Morin. P h ilip p e  
d’Aquin fut chargé de l ’hébreu, Gabriel S ion ite et Jean 
H esronite des versions syriaques et arabes, Abraham  
E chellensis et d’autres érudits collaborèrent à l ’entre
prise. L’im pression fut rem ise à Antoine Vitré, qui fit 
graver des caractères hébreux, chaldéens, grecs et 
latins par le  fils de Le Bée. Jacques de Sanlecque  
grava les caractères sam aritains et syriaques, dont 
Sionite avait fourni le m odèle. Il prépara aussi des  
m atrices nouvelles d’arabe sur les poinçons de 
M. de Brèves. On fit fabriquer un  papier spécia l, si 
beau qu’on l’a appelé c a r ta  im p é r ia le s . A. Bernard, 
A n to in e  V itr é  e t les ca ra c tères o r ie n ta u x  de  la B ib le  
p o ly g lo tte  d e  P a r is ,  in-8», Paris, 1857; Id ., H is to ir e  
de l’im p r im e r ie  ro y a le  d u  L o u v re ,  in-8°, P aris, 1867, 
p. 55-64. L’im pression fut com m encée au m ois de  
m ars 1628. Les quatre prem iers volum es étaient ache
vés en 1629, et le t. vr en 1632; la prem ière partie du 
t. v  est datée de 1630, et la seconde de 1633. Le t. v in  
fut term iné vers la fin de 1635. L’im pression  du t. vu , 
qui était com m encée à cette date, fut interrom pue par 
suite du refus de Sionite de rem ettre la copie néces
saire. Il ne voulait pas non plus se d essaisir des m a
nuscrits orientaux, ayant appartenu à Savary de B rèves. 
Au m ois de janvier 1640 il fut enferm é au château de 
V incennes par ordre du roi, et les m anuscrits rem is à 
V itré. Libéré le 12 ju ille t , S ion ite  reprit sa traduction  
latine de la version  syriaque, et le t. vu fut achevé en 
1642. Son travail traîna en longueur, et le t. ix  sortit 
des presses au m ois de mai 1655 seulem ent. La Poly
glotte entière parut enfin, avec une préface, datée du 
1er octobre 1645, en tête du prem ier volum e. L’A ssem blée  
du clergé l ’avait approuvée, le 24 janvier 1636. Le Jay 
avait em prunté 100000 écus que R ichelieu  s ’offrit de 
payer. L’éditeur refusa cette offre aussi b ien que la 
proposition des éditeurs anglais de lu i racheter
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'600 exem plaires. La Polyglotte de W alton em pêcha la 
vente de celle de Paris, dont le prix était de 200 francs. 
Beaucoup d’exem plaires furent vendus au poids du 
papier, et Le Jay, entièrem ent ruiné, ne put payer 
se s dettes. La Polyglotte fut présentée au public, en 
1666, par trois libraires hollandais sous un  nouveau  
titre' : B ib lia  a le x a n d r in a  h e p ta g lo tta , com m e étant 
publiée sous les auspices d’Alexandre VII, m ais leur ruse 
fut déjouée. Mabillon, M u sæ u m  ita lic u m ,  Paris, 1687, 
1 .1, p. 95-96. Elle est m agnifique par la beauté du papier 
et l ’exécution typographique; mais la grandeur du 
format rend son em ploi fort difficile. Elle présente  
■enfin le désavantage de n ’avoir pas publié dans le  
m êm e volum e tous les textes, puisqu’il faut recourir à 
deux volum es pour les avoir ensem ble sous les yeux.

2. D escrip tio n . — Elle com prend 9 tom es en 15 vo
lum es grand in-folio et est intitulée : B ib lia . 1. hebra ica .
2. sa m a r ita n a .  3. cha lda ica . 4. græ ca . 6. la tin a . 7. a ra 
bica, q u ib u s  te x tu s  o r ig in a les to tiu s  S c r ip tu r æ  Sacræ , 
q u o ru m  p a rs  in  e d itio n e  C o m p lu ten s i, d e in d e  in  
A n tu e rp ie n s i  re g iis  su m p tib a s  e x ta t ,  n u n c  in te g r is  ex  
m a n u s c r ip tis  to to  fe r e  orbe q u æ sitis  e x e m p la r ib u s  
e x h ib e n tu r .  En raison de son contenu, e lle com prend  
deux parties bien distinctes. Les cinq prem iers volum es, 
sauf une préface non paginée de Le Jay : I n s t i tu t i  
o p eris  ra tio , et une autre préface de J. Morin sur le  
Pentateuque sam aritain et sa version sam aritaine, en 
tête du prem ier volum e, ne sont guère que la reproduc
tion  intégrale des cinq prem iers volum es de la Polyglotte 
d’Anvers. La d isposition typographique est la m êm e, 
a in si que les textes. Les seules différences notables 
consistent en ce que le t. v, au lieu  du syriaque en lettres  
hébraïques, contient une version arabe du Nouveau 
Testament et sa traduction latine, et au ssi le texte 
syriaque des quatre Épitres ca tholiques et de l'Apocalypse 
qui m anquaient dans la Peschito. La seconde partie, for
m ant les quatre derniers tom es, est seule n ouvelle. Le 
t. vi contient le  Pentateuque syriaque et arabe avec 
leurs traductions latines, puis le Pentateuque sam ari
tain  et sa version sam aritaine, qui n ’ont qu’une seule  
traduction latine. Ces deux textes étaient im prim és 
p o u r  la prem ière fois. Les t. v ii- i x  ont les versions 
syriaque et arabe, avec leurs traductions latines, de 
tout le reste de l’Ancien Testam ent, sau f que pour Job 
i l  n ’y a qu’une seule traduction latine des deux textes.

3. V aleur. — Quant à la prem ière partie, qui n ’est 
presque que la reproduction de la Polyglotte d’Anvers, 
la Polyglotte de Paris n ’a pas réalisé les progrès que 
pourtant il eût été facile d’accom plir. Le texte hébreu  
est mal reproduit et fort incorrect; il aurait pu aisém ent 
être constitué d’après les bons m anuscrits m assorétiques 
qui se trouvaient à Paris à la b ibliothèque du roi. 
Pour les targum s, le texte d’Anvers est m êlé à celui de 
la Bible de Bomberg. Il eut été à propos d’im prim er, 
pour les Septante, l’édition rom aine faite d’après le 
V a tica n u s , et pour la Vulgate, la Bible clém entine. 
Pour le texte grec du Nouveau Testam ent, R euss, B i-  
b lio theca  N . T . græ ci, p. 75, n ’a rem arqué que n eu f  
différences d’avec le prototype. Cf. Gregory, T e x tk r i t ik  
des N . T ., t. n , p. 940-941. R elativem ent aux textes 
nouveaux, l ’absence de préfaces et à ’ A p p a ra tu s  critique 
prive de renseignem ents sur leur origine, si l ’on excepte 
le Pentateuque sam aritain et sa version  sam aritaine. 
Ils provenaient des m anuscrits achetés à Damas par le 
voyageur P ietro délia Valle pour le compte de M. de 
Sancy, ambassadeur de France à Constantinople, et 
donnés par ce dernier, qui était devenu oratorien, à la 
bibliothèque de l ’Oratoire (n. 1 et 2 du fonds sam ari
tain de la B ibliothèque nationale). Le m anuscrit de 
P eiresc, dem andé dès 1630 par Vitré, avec des m anus
crits arabes, ne fut apporté à Paris qu’en 1632 par Denis 
G uillem in et ne put être u tilisé. L. Dorez, N otes e t 
d o c u m e n ts  su r  la B ib le  p o ly g lo tte  de  P a r is ,  dans le

B u lle t in  de  la  S o c ié té  d ’H is to ir e  de P a ris  e t de  l’Ile -  
d e-F ra n ce , 17e année, 1890, p. 84-94. La version arabe 
des Evangiles a été éditée d’après le texte arabe, publié 
à Home en 1591, et la traduction latine est celle de 
J.-B. Raymond, revue par GabrieLSionite. Pour le reste 
du Nouveau Testament, on avait quelques m anuscrits 
arabes, venus d’Alep, entre autres un seu l sur l ’Apoca- 
lyPse> provenant de S. de Brèves. On a reproché à Gabriel 
Sionite d en avoir modifié le texte. Les versions, syriaque 
et arabe, de l ’Ancien T estam ent, furent éd itées à l ’aide 
d éditions antérieures ( l e ‘Pentateuque arabe, publié à 
Constantinople, en  1546 ; un Psautier syriaque et arabe 
édité au Mont-Liban, en 1610; un Psautier syriaque, 
Paris, 1625; un Psautier arabe, Genève, 1516; Rome, 
1613), et de six ou sept m anuscrits seu lem ent. En 1640, 
Sionite avait rapporté de Rome un m anuscrit syriaque, 
légué par Risius. La Polyglotte de Paris, supérieure à 
celle  d’Anvers par les nouveaux textes qu’elle contenait, 
n ’eut guère d’influence, supplantée qu’elle fut bientôt 
par la Polyglotte de Londres.

4» P o ly g lo tte  de  L o n d re s . — 1. H isto ire . — Comme 
la Bible de Le Jay était incom m ode à m anier et très  
chère, les Anglais décidèrent de publier une Polyglotte  
plus com m ode et m oins coûteuse. Brian W alton, qui 
fut plus tard évêque anglican de Chester, s’en  chargea 
avec de savants collaborateurs. Edm ond Castle surveilla  
l ’édition des textes sam aritains, syriaques, arabes et 
éthiopiens ; il fit la traduction latine de la version éth io
p ienne du Cantique et com posa le L e x ic o n  h ep ta g lo tto n , 
annexé à la Polyglotte. Sam uel Clarke s’occupa du 
texte hébreu et des targum s, 'et traduisit en  latin la 
version persane des Évangiles. Thomas Hyde transcri
vit le Pentateuque persan et en fit la traduction latine. 
Alexandre Ilu ish  surveilla l’im pression des textes grecs 
et latins, et recu eillit les variantes du C odex A le x a n 
d r in u s .  La nouvelle Polyglotte fut publiée par souscrip
tion sous le patronage de C rom w ell, qui lu i accorda 
l ’exem ption des droits sur le papier. Le prem ier volum e 
parut en septem bre 1654 ; il sortait, com m e les suivants, 
des presses de Thom as Rovcroft, à Londres. Il contient 
une dédicace au Protecteur. Après la restauration des 
Stuarts, on rem plaça cette dédicace par une autre à 
Charles II. On d istingue par su ite les exem plaires 
royaux et les exem plaires républicains; ceux-ci, qui 
sont les p lus rares, sont les p lus recherchés. Le t. n 
est daté de 1655. Le t. vi et dernier parut en 1657. En 
1669, on y jo ign it le  L e x ic o n  h ep ta g lo tto n  de Castle en 
deux in -fo lio . La Polyglotte de Londres, qui avait été 
m ise à l’Index par décret du 29 novem bre 1663, à 
cause de ses prolégom ènes (voir H. R eusch, D er I n 
d e x  d e r  v e rb o ten en  B û c h e r ,  B onn, 1885, t. i i , p. 124- 
125), ne figure plus dans l’édition officielle du cata
logue des livres prohibés, publiée en 1900.

2. D escrip tio n . — Cette Bible, qui forme 6 in-f8, est 
in titu lée : S S .  B ib lia  p o ly g lo tta  co m p lec ten s  te x tu s  
o rig in a le s  hebra icos cu m  P en ta te u ch o  S a m a r ita n o ,  
cha lda icos, græ cos v e r s io n u m q u e  a n tiq u a r u m  sa m a -  
r ita n æ , cha ld a icæ , la tin æ  V u lg a tæ , æ th iop icæ , græ cæ  
S e p t., sy r ia e æ , a rab icæ , persicæ , q u ic q u id  c o m p a ra r i  
p o te ra t e x  m ss . a n liq u is  u n d iq u e  co n q u is itis  o p ti-  
m isq u e  e x e m p la r ib u s  in ip re ss is  s u m m a  fid e  co lla tis. 
Les quatre prem iers tom es sont rem plis par l ’Ancien  
Testament. Le Ier, à la suite de la préface et de prolé
gom ènes, dans lesqu els W alton parle des langues 
sacrées, des éditions et des versions de la Bible, et qui 
constituent une véritable introduction critique, repro 
duit le Pentateuque en  huit langues. Les textes sont 
disposés sur deux pages en  cet ordre : au verso, en  
haut de la page sur quatre colonnes parallèles, le texte 
hébreu avec la version interlinéaire de Santé Pagnino  
revue par Arias Montanus, la Vulgate latine de la Bible  
clém entine, le grec des Septante d’après l ’édition ro
m aine du V a tica n u s  avec les variantes de 1 ’A le x a n -
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clt'inus, placées au -dessous, la version  latine de ce 
texte grec, em pruntée à l ’édition de F lam inius N obi- 
liu s ; la version svriaque, accom pagnée de sa traduction  
latine est dans le bas de cette page; au recto, le  haut 
de la page contient parallèlem ent le targum d ’Onkelos 
selon  l’édition de Bâle, sa version latine, le texte 
hébreu sam aritain et sa version latine ; la version arabe 
et sa traduction latine occupent le  bas de la page. Le 
t. i i  contient les livres historiques, de Josué à  Esther. 
La disposition est à  peu près la m êm e que dans le  t. i, 
sa u f qu’au recto, il n ’y a que le targum du pseudo-  
Jonathan pour les livres qui en sont dotés, avec sa 
traduction latine, et la version arabe (qui m anque pour 
Esther). Le t. n i renferm e Job, les Psaum es, les Pro
verbes, l ’Ecclésiaste, le Cantique, les grands et les  
petits prophètes. La d isposition  typographique varie 
suivant les livres. Sans entrer dans plus de détails, 
sign alon s seu lem ent un  texte nouveau : la version  
éth iopienne des P saum es et du Cantique. Le t. iv débute 
par la P rière de M anassé, en  grec et en latin , le 
IIP  livre d’Esdras (latin, grec, syriaque, avec traduc
tion latine du grec et du syriaque), le IVe livre d’Esdras, 
en latin seulem ent. On trouve ensu ite Tobie (le texte 
hébreu selon  les deux éditions de Fage et de Sébastien  
M unster avec leurs traductions latines correspondantes, 
la Vulgate, le grec et la version syriaque). Pour Judith, 
les parties deutérocanoniques de .Jérémie et de Daniel 
et les deux livres canoniques des M achabées, il n ’y a 
que trois grands textes (latin, grec et syriaque); une  
version arabe est en  plus pour la Sagesse, l ’Ecclésias- 
tique, Baruch. Les passages deutérocanoniques d’Esther 
n e sont qu’en grec et en  latin. Après les textes grec et 
syriaque de III M ach., on trouve la version arabe de 
IÏ Mach. La seconde partie de ce t. iv contient les deux 
targum s du P entateuque, dits du pseudo-Jonathan et 
de Jérusalem , intercalés l ’un dans l ’autre et accom 
pagnés de leurs traductions latines, la version persane  
des m êm es livres avec traduction latine. Le t. v  est 
consacré au Nouveau Testam ent. Il contient superposés, 
au verso, le  texte grec (édition Robert E stienne) avec 
la version  latine in terlinéaire d’Arias Montanus, les 
version s syriaque et éth iopienne avec leurs traductions 
la tin es, au recto, la Vulgate et les versions arabe et 
perse (celle-ci pour les Évangiles seulem ent), avec 
leurs traductions latines. Le t. vi sert d’A ppendice et 
renferm e des notes de divers auteurs et des recueils de 
variantes, avec X In d e x  de l ’ouvrage entier. Le L ex ico n  
h ep ta g lo lto n  de Castle, 2 in-f», Londres, 1669, est sou
vent ajouté à la Polyglotte de W alton.

3. V aleur. — La Polyglotte de Londres est la plus 
com plète et la m eilleure qui ait été publiée. Elle est 
lo in  cependant d’être parfaite. Les Prolégom ènes de 
W alton, qui ont été réédités à part, in-f», Zurich, 1673, 
et par D athe, Leipzig, 1777, ont été critiqués en 
p lu sieu rs points par Richard Sim on, H isto ire  c r i
tiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t,  Rotterdam , 1685, p. 481- 
510. Cf. R ép o n se  d e  P ie r r e  A m b r u n , m in is tr e  d u  
s a in t  É v a n g ile , à l ’H is to ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  T es
ta m e n t , ib id .,  p. 46-48; L e ttr e s  cho isies, Paris, 1730, 
t. ii, p. 275; t. m , p. 122. Les éditeurs ont em prunté  
aux Polyglottes d ’Anvers et de Paris la version inter
lin éa ire  de l’hébreu, le Pentateuque sam aritain et sa 
version sam aritaine, la version syriaque de l ’Ancien  
Testam ent et la version arabe du Nouveau. Au lieu  de 
rééditer ces versions, prises à la Polyglotte de Paris 
«par un larcin  public », com m e dit R. S im on, on aurait 
pu reproduire de m eilleurs textes ou, au m oins, revoir  
les traductions latines correspondantes, qui sont mal 
faites. Elle a, en  progrès sur les précédentes, reproduit 
l ’édition rom aine des Septante, l ’édition de l ’Italique 
par F lam inius N ob ilius et la Vulgate clém entine. E lle  
a produit aussi des textes nouveaux : un Psautier  
éthiopien, déjà im prim é à  Cologne et à Rom e, la

version éthiopienne du Cantique et du Nouveau Tes
tament, publiée pour la prem ière fo is, et la version  
persane des Évangiles, tirée d’un m anuscrit de Pococke. 
Les trois targum s du Pentateuque étaient em pruntés 
à l ’édition de Buxtorf, et la version persane de cè livre  
à l ’éd ition  de Constantinople. Le texte grec du Nouveau  
Testam ent provenait de l ’édition d’E stienne de 1550, 
dont le texte n ’est m odifié qu’en  trois passages. 
Ed. R euss, B ib lio th eca  N . T. g ræ ci, p. 56. A la m arge, 
on lit les variantes du cod ex  A le x a n d r in u s ,  'recueillies 
par H uish. Les notes et les variantes, éd itées dans l ’ap
pendice ont généralem ent peu de valeur. Gregory, 
T e x tk r i t ik  des N . T ., t. n , p . 941-942. N onobstant ces 
défauts, la Polyglotte d’Angleterre reste un instrum ent 
très utile pour l’étude critique de la B ible.

III. P o l y g l o t t e s  p a r t ie l l e s  o u  m o in s  im p o r t a n t e s  
f a it e s  a u x  xvie, xvn e e t  xv iiie s i è c l e s . — 1» L e  P s a u t ie r  
de J u s tin ia n i .  —  B ien qu’im prim é après le  Nouveau  
Testam ent d’Alcala, il a été publié en  1516, avant la 
Polyglotte de X im énès. Son éditeur, Augustin Justin iani, 
relig ieux dom inicain  et évêque de N ebbio, avait projeté 
la publication d’une polyglotte qu’il ne put exécuter. Il 
n ’a donné que le  psautier en cinq  langues : P s a lte r iu m  
h eb ræ u m , g ræ c u m , a ra b ic u m  e t ch a ld a ic u m  c u m  
tr ib u s  la tin is  in te rp r e ta tio n ib u s  e t  g lo ss is , in-f», 
Gênes, 1516. Chaque page com prend quatre co lon n es, 
qui contiennent, au verso, l ’hébreu , sa traduction  
latine, la Vulgate et le  texte grec, au recto, la version  
arabe, le  targum , la version  latine du targum  et des 
sco lies et rem arques.

2» L e  P s a u t ie r  d e  P o lk en . — Jean P olken , prévôt 
de la collég ia le Saint-G eorges de Cologne, a fait im pri
m er, en 1518, un Psautier en quatre langues : hébreu, 
grec, latin  et éthiopien (qu’il appelle chaldéen). Cette 
version éthiopienne a été reproduite dans la Polyglotte  
de Londres.

3» L e s  d e u x  P e n ta te u q u e s  p o ly g lo tte s  des J u i f s  d e  
C o n sta n tin o p le . — En 1546, les Juifs de Constantinople 
firent im prim er le  Pentateuque en  p lusieurs langues. 
Au m ilieu  de la page se trouve le  texte hébreu en gros 
caractères, il est accom pagné d’un côté du targum  
d’Onkelos en caractères m édiocres et de l’autre de la 
paraphrase persane. En dehors de ces trois colonnes, il  y 
a en haut de la page la version arabe de Saadias Gaon, 
et au bas le  com m entaire de Rabbi Isaac Iarchi. Les 
textes arabe et persan sont im prim és en caractères 
hébreux. L’année suivante, 1547, parut dans la  m êm e 
ville un autre Pentateuque polyglotte avec la m êm e 
disposition des textes. Le texte hébreu, qui est aussi au 
m ilieu , est accom pagné d’une traduction en  grec vul
gaire et d’une version espagnole; ces deux traductions 
sont im prim ées en  caractères hébreux avec points-  
voyelles. Au haut de la page, court le targum d’Onkelos 
et au bas, le com m entaire de Jarchi.

4» E ssa is  de  D racon itès. — Jean D raconitès (1494- 
1566) avait entrepris une B ib lia  p e n ta p la .  Il n ’en a pu
blié que de courts fragm ents ou sp écim en s : les six  
prem iers chapitres de la Genèse, in-f», W ittem berg, 
1563; les deux prem iers P saum es, ib id .,  1563; les sept 
prem iers chapitres d’Isaïe, Leipzig, 1563; les Proverbes, 
W ittenberg, 1564; M alachie, Leipzig, 1564; Joël, W it
tem berg, 1565 ; Zacharie, ib id .,  1565 ; M ichée, ib id .,  1565, 
Ces textes étaient im prim és en cinq langues : hébreu, 
chaldéen, grec, latin , version allem ande de Luther. Par  
une disposition bizarre, ces cinq  textes sont superposés 
ligne par ligne. Les Septante, la Vulgate et la traduction  
allem ande sont corrigés d’après l’hébreu. Les passages 
m essianiques sont en encre rouge. Un com m entaire est 
encore au-dessous de ces cinq lign es du texte, dont la 
su ite est de la sorte m aladroitem ent interrom pue.

5» L a  P o ly g lo tte  de  B e r tr a m , o u  de  H e id e lb erg . — Un  
calvin iste d’orig ine française, C orneille-B onaventure  
Bertram, professeur d’hébreu à Genève (1566-1584), pu is
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prédicateur à Frankenthal, m ort en 1594, publia une  
B ib lia  sa c ra , hebra ice , græ ce e t la tin e ,  2 in-f», Heidel- 
berg, 1587. Elle ne contenait que l ’Ancien Testament en  
hébreu, en grec, avec la Vulgate et la version  de Pa
gnino. B ien que le titre ajoute : O m n ia  c u m  e d ilio n e  
C o m p lu ten s i d il ig e n te r  co lla ta , l ’édition n ’est qu’une 
reproduction de la Polyglotte d’Anvers ; e lle  lu i a em 
prunté aussi les deutérocanoniques de l ’Ancien Testa
m ent. U ne deuxièm e édition parut en 1599. La troisièm e, 
faite chez Com m elin, en 1616, com prend en  outre le 
Nouveau Testam ent avec la version latine d’Arias Mon
tanus, le tout em prunté encore à la Polyglotte d’Anvers. 
Voir Ed. R euss, B ib lio th eca  N . T . g ræ ci, p. 78-79. Ce 
n ’est donc pas une Polyglotte pour le Nouveau Testa
m ent. Comme cette Bible contenait des notes de Vatable, 
on l'appelle parfois la Bible de Vatable.

6° L a  P o ly g lo tte  d ’H a m b o u rg .  — On la rencontre 
rarem ent com plète. Elle com prend : 1. le texte hébreu  
de la Bible hébraïque d ’Élie Ilutter, in-f», 1587, dont 
la date est rem placée par ce lle  de 1596, et dans laquelle  
les lettres de la racine sont typographiquem ent d istin 
guées des autres caractères; 2. l ’éd ition  de David 
W older qui contient en  6 in-f» et sur quatre colonnes  
le texte grec de l’Ancien et du Nouveau Testament, la 
Vulgate, la traduction latine de l ’Ancien Testam ent par 
Pagnino et ce lle  du Nouveau par Théodore de Bèze, 
enfin la version allem ande de Luther. Les deux ouvrages 
sortent des presses de Jacques Lucius, à Hambourg, 1596. 
Le texte grec du Nouveau Testament est em prunté, sauf 
de rares m odifications, à l ’édition de Sam uel Sellisch, 
in-8», W ittenberg, lo8 3 . Cf. Ed. R euss, B ib lio th e c a  N . T. 
græ ci, p. 63-64. Cette Polyglotte, qui est très im parfaite, 
ruina son éditeur, b ien  que le gouvernem ent danois 
ait obligé toutes les ég lises du Sch lesw ig  à l ’acheter.

7° L es B ib les de B u t te r .  — Élie Hutter, ancien pro
fesseur d’hébreu de l ’électeur de Saxe et im prim eur à 
Nurem berg, avait la passion des Polyglottes. Il en pu
blia p lusieurs qui sont toutes im parfaites. — 1. Il avait 
com m encé un Ancien Testam ent en six  langues et en 
quatre éditions différentes. Le seul volum e paru, in-f», 
N urem berg, 1599, com prend six  textes en six  colonnes. 
Sur la page de gauche, on trouve l ’hébreu entre le tar- 
gum et le  grec, le tout d’après la Polyglotte d’Anvers; 
sur la page de droite, il y a la version allem ande de 
Luther entre la Vulgate et une autre version récente, 
qui diffère selon les exem plaires, destinés à des nations 
différentes. La sixièm e colonne, en effet, reproduit, ou 
bien la version slavonne de l ’édition de W ittem berg, 
ou bien la traduction française de Genève, ou bien la 
version italienne de Genève, ou bien la version saxonne 
faite sur la traduction allem ande de Luther. Ce volume 
ne dépasse pas le livre de Ruth. — 2. Un Psautier h é 
breu, grec, latin et allem and, in-8", Nurem berg, 1602. 
— 3. Un Nouveau Testament en douze langues, 2 in-f», 
N urem berg, 1599. Les douze textes sont disposés sur six  
colonnes de la m anière suivante : Au verso, dans la 
p» colonne, la version syriaque de l ’édition de Trém é- 
liu s, 1569 (l’auteur a suppléé les passages m anquants : 
le récit de la fem m e adultère, le verset des tém oins cé
lestes, les quatre Épîtres catholiques et l ’Apocalypse, 
qu’il a traduits en syriaque d’après le grec), avec la 
version italienne, de Iîruccioli, 1526, l ’une sous l ’autre, 
verset par verset ; dans la 2e colonne, un texte hébreu  
que l ’éditeur avait fabriqué, im prim é en caractères de 
deux sortes, et la traduction espagnole de Cassiodore 
Reina, 1569; dans la 3», le grec et la version française 
de Genève, de 1588. Au recto, la l re colonne contient 
la Vulgate et la version anglaise de 1562, la 2e, la ver
sion de Luther et la traduction danoise de 1589, et la 
3», la version bohém ienne de 1693 et la version polo
naise de 1596. Hutter reproduisit l ’Épître aux Laodicéens 
qu’il avait lu i-m êm e traduite en grec sur le texte latin. 
Cette œuvre n ’a aucun caractère scientifique, et rien

n ’égale l’audace et l ’arbitraire avec lesquels l ’éditeur 
constitue ses textes. Pour le grec du Nouveau Testa
m ent, il n ’a pas tenu com pte des règles critiques, m ê
lant les leçons anciennes à sa guise et en fabriquant 
im pudem m ent en conform ité avec les doctrines lu thé
riennes. Ed. R euss, B ib lio th eca  N . T . g ræ ci, p. 105- 
106. — 4. Un autre Nou veau Testam ent en quatre lan
gues : hébreu, grec, latin et allem and, em prunté au 
précédent sans grandes m odifications, in-4», N urem 
berg, 1602. On en fit un nouveau titre en 1615, pour 
représenter une soi-disant édition d’Am sterdam , chez 
J. W alschaert. Ed. R euss, op. c it . ,  p. 106. — 5. Hutter 
a édité aussi quelques prophéties et les quatre Évan
giles en douze langues.

8° L a  P o ly g lo tte  de R e in ecc iu s  ou  de  L e ip z ig .  — 
Chr. R eineccius, curé de W eissen fe ls, prépara une  
nouvelle Polyglotte en quatre langues, qui parut à 
deux époques assez élo ignées l’une de l’autre. Le N ou 
veau Testam ent fut édité, in-f», à Leipzig, en 1713, 
sous ce titre : B ib lia  sacra  q u a d r il in g u ia  N . T. A la 
suite d’une préface de R eineccius et de prolégom ènes  
en allem and, tirés de Luther, les textes sont im prim és 
sur cinq colonnes parallèles. Sur la page de gauche, 
se trouve le texte grec entre la version  syriaque et une 
traduction en néo-grec; sur la page de droite, on lit la 
version latine de Sébastien Schm id et la version a lle
mande de Luther. Les passages parallèles sont indiqués 
à la marge extérieure ; des variantes grecques et a lle
m andes, celles-ci prises à la prem ière édition de Lu
ther avec des notes m arginales de Luther et des anno
tations de R eineccius, sont au bas de la page. En 
appendice, se trouvent des additions critiques et exé- 
gétiques de diverse nature. Le texte grec, qui ressem ble  
souvent à celu i de P ritiu s, m êle les leçons de Robert 
Estienne et des Elzévier. 11 a été souvent réédité à part. 
Ed. R euss, op. c i t . ,  p. 157-159. L’im pression de l ’An
cien Testam ent était déjà com m encée en 1713, mais 
e lle  subit de longs retards. Quand elle fut fort avancée, 
en 1747, l ’im prim eur fit un nouveau titre au Nouveau  
Testam ent, et enfin, trois et quatre ans plus tard, en 
1750 et 1751, parut l ’Ancien Testam ent en 2 in-f». Ces 
volum es contiennent le texte hébreu, le texte grec des 
Septante, la version latine de Schm id et la version  
allem ande de Luther.

IV. P r o j e t  d ’u n e  n o u v e l l e  P o l y g l o t t e  p a r  R ic h a r d  
S im o n . — En 1678, dans son H isto ire  c r itiq u e  d u  V ieu x  
T esta m e n t, édit. de Rotterdam, 1685, p. 521-522, R i
chard Sim on avait esquissé le projet d’une nouvelle  
Polyglotte, qui ne serait qu’un abrégé de la Polyglotte  
de Londres. Au lieu  d’im prim er, dans des volum es 
lourds, difficiles à m anier et chers, toutes les anciennes 
versions, il ne reproduirait que les variantes de celles 
qui sont dérivées. Par conséquent, la nouvelle P o
lyglotte ne devait être com posée que de trois textes 
com plets : le texte hébreu, la version des Septante et 
la Vulgate latine. Le P . S im on avait d’abord pensé y 
joindre V Ita la  d’après l ’édition de F lam inius Nobi- 
liu s. Il ne voulait éditer n i le Pentateuque sam aritain, 
ni la version sam aritaine, n i les targum s; leurs va
riantes auraient seulem ent été ind iquées à la marge en 
face de l ’hébreu. Les autres targums, qui sont plutôt 
des com m entaires que des versions, pourraient être 
négligés, sauf à noter à la m arge leurs leçons propres. 
Quant aux autres versions, leurs variantes seraient 
signalées en face de l ’hébreu pour celles qui dérivent 
de ce texte, ou en face des Septante pour ce lles qui en  
suivent le texte. De ce lles  qui sont m ixtes, com m e la 
version syriaque rem aniée d’après les Septante, on ne  
noterait que les leçons vraim ent spéciales. Les variantes 
latines accom pagneraient aussi la Bible clém entine. 
Retiré à D ieppe, dès 1681, S im on avait préparé l ’An
cien  Testam ent conform ém ent à ce plan. Il avait pris 
un exem plaire de la Polyglotte de W alton, et au m oyen
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de bandes de papier co llées, il avait couvert ce qu’il 
voulait om ettre, et écr it ce qu’il désirait ajouter ou 
substituer. En 1684, sous form e de lettre adressée à 
Am broise par O rigène, il développait son projet : No- 
v o ru m  B ib l io r u m  p o ly g lo tlo r u m  sy n o p sis , in-8°, 
Utrecht, datée du 20 août 1684. II aurait m is aussi au j  

bas des pages les passages conservés des versions 
d’Aquila et de Sym m aque et différents des Septante. 
Dans une réponse d’Ambroise à Origène : A m b r o s ii  ad  
O rig e n em  ep is to la  de  novis JBibliis p o ly g lo ltis ,  datée 
du 1er décem bre 1684, in-8», U trecht, 1685, il annonce  
que sa Polyglotte serait heureusem ent com plétée par 
un dictionnaire et une gram m aire hébraïque, dont il 
dressait le plan. Cf. Bayle, N o u ve lle s  de  la  R é p u b liq u e  
d es le ttres , octobre 1684, art. 13, t. i, p. 153-155; jan
vier 1685, art. 9, t. i, p. 209-211; J o u r n a l des S ça v a n s , 
30 ju ille t  1685. Voir aussi R. S im on, R ép o n se  d e  P ie rre  
A m b r u n , m in is tr e  d u  s a in t  É v a n g ile , à l’H is to ire  c r i
t iq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, Rotterdam, 1685, p. 48. 
Ce projet fut loué par Le Clerc et blâm é par Jurieu. 
Au prem ier, qui sous le pseudonym e de Cristobulus 
llierap olitan u s, écrivit à Origène une longue lettre 
latine, datée du 4 novem bre 1684, publiée p artielle
m ent par R. S im on , R é p o n se  a u  liv re  in t i tu lé  : S e n -  
t im e n s  de  qu e lq u es théo log iens de  H o lla n d e  su r  l’H is
to ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, Rotterdam, 1686, 
p. 2-5, et intégralem ent par Le Clerc, D éfen se  des S e n -  
t im e n s ,  e tc ., 1686, p. 421 sq ., Sim on dem anda des 
con se ils et des renseignem ents dans un billet en fla
m and, traduit en français dans la R ép o n se  a u  liv re , etc., 
p. 5-6. Jurieu, de son côté, avait attaqué le projet de 
S im on dans son livre sur V A cco m p lissem e n t des p ro 
p h é tie s .  S im on répliqua violem m ent. R ép o n se  à la 
D é fe n se  des S e n tim e n s ,  etc., Rotterdam , 1687, p. 194- 
198. Il continua la préparation de cette Polyglotte, qui 
devait être com plète en un  seu l volum e. Si e lle  n ’a pas 
été im prim ée, ce ne fut pas, com m e l’a dit le Père Le- 
long, parce qu’aucun im prim eur n ’a voulu en  faire la 
d ép en se; ce fut seulem ent parce qu’il ne s’en  trouva 
aucun assez habile pour im prim er un ouvrage qui ex i
geait, sur la m êm e page, tant de caractères différents. 
La prem ière feu ille  fut im prim ée; elle fourm illait de 
tant de fautes qu’il fut im possib le de les corriger. R. 
Sim on, C r itiq u e  d e  la B ib lio th è q u e  des a u te u rs  ecclé
s ia s tiq u e s ,  P aris, 1730, t. n , p. 449-450. Quand R. S i
m on écrivait ce dernier ouvrage, la m eilleure partie de 
la copie de sa polyglotte était prête. Son travail passa, 
après sa m ort, à la bibliothèque du chapitre cathédral 
de R ouen, à qui il avait légué ses m anuscrits. L. Bat- 
terel, M ém o ires d o m e s tiq u e s  p o u r  se rv ir  à l'h is to ire  
d e  l ’O ra to ire , édit. Ingold et Bonnardet, Paris, 1905, 
t. iv ,  p. 273-275; Saas, N o tice  des m a n u s c r its  de la b i
b lio th èq u e  de  l 'É g lise  m é tr o p o lita in e  de  R o u e n , in-12, 
R ouen, 1746, p. 41 sq .; A. B ernus, R ic h a rd  S im o n  
e t  son  H is to ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, Lausanne, 
1869, p. 29, 107. Le m anuscrit dont des parties man
quaient déjà en  1746, ne se trouve pas à la bibliothèque 
m unicipale de R ouen, qui a hérité des autres m anus
crits de Richard Sim on.

V. P o l y g l o t t e s  m a n u e l l e s  p u b l ié e s  a u  x i x e e t  a u  
x x e s i è c l e . — 1» L a  P o ly g lo tte  de  B a g s te r . -  L’édi
teur anglais Bagster a donné au public : B ib lia  sacra  
P o ly g lo tta  te x tu s  a rc h e typ o s  versio n esq u e  p ræ c ip u a s  
a b  E cc le s ia  a n t iq u i tu s  re c e p ta s  n ecn o n  versiones re- 
c e n tio re s , 2 in-f», Londres, 1831. Après des prolégo
m ènes dus à S. Lee, cette Polyglotte reproduit en petits 
caractères l ’hébreu de Van der Hooght, le Pentateuque  
sam aritain de Kennicott, les Septante, la Vulgate, la 
P esch ito , le  texte grec  du Nouveau Testament (édition  
de M ill), les traductions, allem ande de Luther, italienne  
de D iodati, française d’Osterwald, espagnole de Scio et 
la version anglaise dite autorisée. E lle a été rééditée 
sous ce titre : B a g s le r ’s P o ly g lo t B ib le  in  e ig h t  lan-

| guages, 2 in-f», Londres, 1874. E lle ne com prend que 
les livres protocanoniques. Bagster a aussi publié : 
H e x a p la  P sa lte r , in-4», 1843, contenant les Psaum es 
en hébreu, en  grec, en  la tin , P s a l te r iu m  b eb ra icu m  e t 
g a ll ic a n u m ,  de saint Jérôm e et deux d ivisions anglaises.

2» L a  P o ly g lo tte  d e  S t i e r  e t  de  T h e ile . — Stier et 
T heile ont pub lié une Polyglotte m anuelle : P o ly g lo t-  
te n -B ib e l z u m  p r a k tis c h e n  H a n d g e b ra u c h , 4 in-8» en 

j 6 parties, B ielefeld , 1846-1855. Elle contient, pour l ’An
cien  Testam ent, l ’hébreu, les Septante, la Vulgate et la 
version allem ande de Luther, et pour le N ouveau, le 
grec, avec quelques variantes, le  latin et l’allem and. 
Elle a eu p lusieurs éd itions dont la dernière date de 
1890. Dans les trois p rem ières qui ont été stéréotypées, 
la quatrièm e colon n e, pour le Nouveau Testam ent, est 
rem plie de variantes de diverses traductions allem andes. 
Dans la quatrième (1855) et la cinquièm e (1858), cette 
colonne est occupée par une version anglaise. Dans 
l ’édition de 1875, on a ajouté en appendice les princi
pales variantes du S in a it ic u s .  Sur la constitution du 
texte grec du Nouveau Testam ent, voir Éd. R euss, B i-  
b lio th eca  N . T . g ræ ci, p. 265. Ce texte diffère peu du 
texte reçu . L’hébreu , revu par Bôckel et Landschrei- 
ber, n ’est pas très b on . Les deutérocanoniques m anquent.

3» B ib lia  te tra g lo tta  de Bunsen, 1859, sous la d irec
tion de Lagarde, est dem eurée à l ’état de projet.

4» Ed. de Levante a publié une Hexaglotte et une 
Triglotte : H e x a g lo tt  B ib le , c o m p r is in g  th e  ho ly  S cr i-  
p lu re s  o f  th e  O ld a n d  N e w  T e s ta m e n t,il  in-4", Londres, 
1876, qui contient l ’hébreu, les Septante, la version sy
riaque du Nouveau Testam ent, la Vulgate, la version  
anglaise autorisée, une version  allem ande et une ver
sion française; B ib lia  T r ig lo tta  co n tin en s  S c r ip tu r a s  
sacras V e te r is  e t  N o v i T e s ta m e n ti,  2 in-4», Londres, 
189(1, qui est un extrait de l’Hexaglotte et qui contient, 
pour l ’Ancien Testam ent, l ’hébreu, les Septante et la 
Vulgate, pour le Nouveau, le grec, la Peschito et la 
Vulgate. Les livres deutérocanoniques en sont absents.

5° M. Vigouroux a entrepris la publication d’une Po
lyglotte catholique et française : L a  sa in te  B ib le  P o ly 
g lo tte  c o n te n a n t le te x te  h éb re u  o r ig in a l, le te x te  grec  
des S e p ta n te , le te x te  la t in  de  la V u lg a te  e t la tr a 
d u c tio n  fra n ç a is e  d e  M . l’abbé G la ire , avec les d iffé 
rences d e  l’h éb reu , des S e p ta n te  e t  de la V u lg a te , 
des in tro d u c tio n s , des no tes , des cartes e t  des i l lu s tra 
tio n s. Elle formera 8 in-8» dont six , contenant tout 
l ’Ancien Testam ent, et le septièm e com prenant les Evan
g iles et les Actes, ont déjà paru, Paris, 1898-1908. Les 
textes sont d isposés sur quatre colonnes, avec notes et 
variantes au bas des pages. Le texte hébreu a été em 
prunté à l’édition stéréotypée de Stier et de T heile (texte 
de Van der Hooght, revu par Hahn et Theile). Le texte 
des Septante est celu i de l ’édition rom aine de 1587, avec 
quelques additions tirées de la Polyglotte d’Alcala. Des 
signes, introduits dans le texte, ind iquent les lacunes, 
les additions et les divergences les p lus notables rela
tivem ent à l ’hébreu. Au bas de la colonne sont les prin
cipales variantes de V A le x a n d r in u s ,  du S in a it ic u s ,  de 
l 'E p h r æ m itic u s ,  etc. La Vulgate clém entine est conform e  
à la réim pression  officielle, faite à Turin en  1881. La 
traduction française de Glaire est accom pagnée de notes. 
A partir du t. n , les variantes grecques sont plus n om 
breuses, on trouve en plus ce lles de V A m b ro s ia n u s  et 
du P a r is in u s , n. 8, du C o is lin ia n u s  V I I I  pour Tobie, 
du M a rch a lia n u s  pour les prophètes; un double texte 
grec pour certains passages de Tobie et de Judith, avec 
les variantes pour le reste de Tobie et pour Esther; les 
parties, récem m ent retrouvées, du texte hébreu de l ’Ec- 
clésiastique. Les É pitres et l ’Apocalypse seront conte
nues dans le t. vm .

6» Indiquons enfin quelques Polyglottes partielles : 
T ischendorf, N o v u m  T e s ta m e n tu m  tr ig lo t tu m ,  in-8», 
Leipzig, 1854 ; 2e éd it., ib id .,  1865, a publié le  texte
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crée avec des variantes, la révision  de saint Jérôm e  grec avec des j B ieçons différentes d e làd’apres les m anuscrits avec, le- « v
Vulgate clém en tin e et la version allem ande de Luther, 
revue sur les prem ières édiLons ; H e x a g l o t t l M e û e  
Cohn, 1856- 1859, jusqu’aux N om bres; 1868 tout le 1 en- 
tateuque; H e x a g lo l  P en ta te u ch  de Robert Voung, 
Edimbourg, 1851 : textes sam aritain, chaldeen, syriaque 
et arabe des cinq prem iers chapitres de la Genèse ; 
P a r a b o la  d e  se m in a to re  e x  E va n g e lio  M a tth æ i, in  
l x x i i  E u ro p ea s  lin g u a s ac clialectos versa , ac R o m a 
n is  c lia ra c te rib u s exp ressa , Londres, 1857 (édition pri
vée du prince L.-C. Bonaparte).

Sur les P olyglottes, voir Richard S im on , H is to ire  
c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, in-8°, Rotterdam, 1685, 
p. 514-522; P. Lelong, D iscours h is to r iq u e  s u r  les 
p r in c ip a le s  é d itio n s  des B ib les p o ly g lo tte s ,  in -12 , Pa
ris, 1713; Id., B ib lio th e c a  sacra , in -fo l., P aris, 1723, 
t. i, p. 1-47; dom Cathelinot, B ib lio th èq u e  sacrée, 
part. III, a. 1, dans le D ic tio n n a ire  de la  B ib le  de dom  
Calmet, P aris, 1730, t. iv, p. 297-302; G. Outhuys, 
G e sc h ie d k u n d ig v e rs la g  d e r  v o o rn a a m ste  u i tg a v e n v a n  
h e l B ib lia  P o ly g lo lta , in-8», Franeker, 1822; Brunet, 
M a n u e l d u  lib ra ire , P aris, 1860, t. i, col. 849-854; E n 
cyc lo p éd ie  des sciences re lig ieu ses  de F. Lichtenberger, 
t. x, p. 676 sq. (art. P o ly g lo tte s  de S. Berger); F. V i
gouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e éd it., P aris, 1906, t. i, 
p. 260-264; Ch. Trochon, In tro d u c tio n  g én éra le , Paris, 
'1886, t. i, p. 449-455 ; R. Cornely, In tro d u c tio  g e n e ra lis , 
2e éd it., P aris, 1894, p. 527-532; R e a le n c y c lo p à d ie  f u r  
p ro te s ta n lisc h e  T héo log ie  u n d  K irch e , t. xv, p. 528-535.

E. Max g e n  o t .
P O L Y P E ,  zoophyte à longs filam ents m obiles. Voir 

C o r a il, t. n , col. 955.

P O M A R i U S .  Voir B a u m g a r t e n  2, t. i, col. 1518.

1 .  P O M M E .  Voir P o m m ier .

2 .  P O M M E  DE S O D O M E . Voir JÉRICHO, t. III , 
col. 1291 et fig. 226, col. 1290.

P O M M I E R  (hébreu : ta p p û a h ;  Septante :
Vulgate : m a lu m ) ,  arbre fruitier de P alestine .

I . D e s c r ip t io n . — Cet arbre a donné son nom  à une  
tribu  de Rosacées dont il est le type, les Pom acées, à

fruit com prenant, outre les carpelles soudés à son  
centre, une enveloppe charnue form ée en partie par le  
réceptacle ou le  tube du calice. Son som m et porte une 
dépression ou œ il lim ité par les sépales ou par la trace 
de leurs cicatrices. Dans les vrais M a lu s  chacune des 
5  loges de l ’ovaire renferm e seulem ent deux ovules, 
alors qu’ils  sont nom breux dans les C ognassiers. Au

tour de la graine ou p é p in  l ’endocarpe est cartilagi
neux au lieu  d ’être osseux com m e dans les N éfliers, 
ou totalem ent charnus com m e dans les P oiriers. Enfin 
le pédoncule s ’insère dans une cavité basilaire de ce 
fruit qui est a in si om biliq u é, avec une forme généra
lem ent déprim ée.

Les P om m iers sont orig inaires de toute la région  
silvatique de l ’A ncien M onde. Mais l ’espèce la plus ré
pandue en Europe à l’état spontané, le M alus a cerb a , 
sem ble m anquer dans la région orientale, où l ’on ne 
trouve que le M. C o m m u n is  (fig. 120) {M. m i t i s  de 
W allroth) caractérisé par se s feu illes cotonneuses  
en dessous, ainsi que les sépales. Ces deux types croi
sés entre eux et am éliorés par la culture ont donné  
naissance à toutes les nom breuses races de nos 
vergers. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le fa p p û a h  se présente p lusieurs fois 
dans la B ible, trois fois com m e arbre, Cant., n , 3; 
vm , 5 ; Joël, 1,12, et trois fois com m e fruit de cet arbre, 
Cant., il, 5; vu , 9 (Vulgate, 8) ; Prov., xxv , U .  Ce m ot se 
rencontre aussi com m e nom de ville, fa p p û a h ,  Jos., x i i , 
17; xv, 34; xv i, 8; x v i i , 8, ou sous la form e Ee? T a p 
p û a h , Jos., xv, 53. Dans les textes cités, le ta p p û a h  est 
un arbre à l ’om bre duquel on peut se reposer, Cant. n, 
3 ;  vm , 5; un arbre rangé à côté du figuier, du grena
dier, du p alm ier, de ces arbres cultivés qui se d es
sèchent au jour des calam ités. Joël., i, 12. Son fruit est 
doux à la bouche, Cant., i i , 3; et répand une suave 
odeur (d’où lu i vient son nom , racine n a fa h ) .  Cant., vu ,
9. Ce fruit réconforte et rafraîchit. Cant., il, 5. Ces 
différents caractères conviennent bien au pom m ier, 
qu’on rencontre en P alestine dans les vergers, près des 
habitations, et dont le fruit est toujours très apprécié 
pour son goût et son odeur. D’autre part les Septante 
et la Vulgate ont toujours traduit par pr)Xov o u n ia lu m .

L’arabe t i f fa h ,  qui évidem m ent rappelle étroite
m ent le ta p p û a h  hébreu, signifie toujours la pomm e, 
et rien que la pom m e. Pour d ésigner un autre fruit, 
il faut ajouter une ép ithète, par exem ple, t i f fâ h  ar-  
m in y ,  pom m e d’Arm énie, l ’abricot ; tif fa h  p a r s y ,  pomme 
de P erse, la pêche; t i f fa h  m a h i ,  pom m e de Mah, le 
citron. Du reste les abricotiers et les pêch ers ne furent 
im plantés qu’assez tard en  P alestine , sous la dom ina
tion grecque. Or certainem ent, d’après Joël, i, 12, et 
les nom s de lieux chananéens où entre le ta p p û a h , cet 
arbre était connu en P alestine beaucoup plus ancien
nem ent. Le pom m ier avait été im porté en Égypte à 
une époque recu lée, et probablem ent du pays de Cha
naan. R am sès II fit planter des pom m iers dans ses  
jardins du Delta. V. Loret, R ech erch es su r  p lu s ie u r s  
p la n te s  co n n u es des a n c ien s  É g y p t ie n s , V . le P o m 
m ie r ,  dans R e c u e il de  tr a v a u x  r e la ti fs  à la p h ilo 
logie e t a rchéo log ie é g y p tie n n e s ,  t. vu , p. 113. Ram
sès III, pour les offrandes journalières des prêtres de 
Thèbes, leur fit présent de 848 paniers de pomm es. 
La culture de cet arbre était alors très répandue en  
Égypte et encore m aintenant on le rencontre aux envi
rons de M iniéh. V. Loret, L a  flore p h a ra o n iq u e , 2e éd it., 
p. 83. Le nom  égyptien d’aillleu rs a probablem ent été 
em prunté aux peuples de Syrie en m êm e tem ps que 
l ’arbre et il rappelle le (a p p u a h  hébreu et le  ti ffa h .

arabe : ^  D a p ih , pom m ier, et f  i ?  i , D a p ih ,

pom m e, nom  qui est devenu s e n u o  ou n n n e o ,  
D jep eh  en copte ; et dans les anciens lexiques coptico- 
arabes, ce m ot est rendu par ti f fa h ,  griXov. La traduc
tion ta p p û a fi, « pom m e, pom m ier, » parait donc bien  
établie; et il n ’y a pas de raison de chercher une au
tre identification, lorsque toutes sont sujettes à plus  
de difficultés. Aussi la ta p p û a h  n ’est pas l ’abricot 
com m e le  veut H. Tristram , The n a tu r a l  H is to r y  o f 
th e  B ib le , 8« éd it., in-8», Londres, 1889, p. 335 ; ce

120. — Malus com m unis.
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fruit est du reste d’im portation p lus récente, et ne  
répond pas parfaitem ent aux caractères du ta p p û a h .  
Cf. t. i, col. 91. Ce n ’est pas davantage le co in g , com m e  
le  voudraient O. C elsius, H ie ro b o ta n ic o n ,  in-12, A m s
terdam, 1848, p. 254, 267 et E. F. K. R osenm üller, H a n d 
buch d e r  b ib lisch en  A l te r th u m s k u n d e , t . iv , p. 308- 
312, cf. t. i i , col. 826 : ce fruit acerbe et acide au goût 
ne répond pas parfaitem ent à la description du ta p p û a h  
dans les textes b ib liques. C’est encore m oins l ’orange, 
qui ne fut connue dans la région m éditerranéenne que 
postérieurem ent à l ’ère ch rétien n e. B ien que p lus a n 
cien n em en t connus en P a lestin e , le  cédratier et le  c i 
tronnier ne paraissent avoir été im portés qu’à l ’époque 
de la captivité de Babylone; du reste leurs q ualités ne  
perm ettent guère de les identifier avec le  fa p p û a h  
biblique. Cf. t. ii, col. 374, 793. R este donc le  pom 
m ier, com m e l’arbre le  p lus an ciennem ent connu  
(m êm e avant l ’introduction des Hébreux en  Palestine) 
de tous ceux q u ’on vèut identifier au ta p p û a h  et son  
fruit a b ien  les caractères m arqués dans les textes.

On peut cependant m ettre à part le ta p p û a h  des 
Proverbes, xxv , 11.

Comme des pommes d’or sur des ciselures d’argent
Ainsi une parole dite à propos.

L’épithète d ’o r  pourrait changer la signification et 
m arquer qu’il ne s ’agit pas d’un sim ple ta p p û a h ,  m ais 
d’un fruit qui lu i ressem ble, aux couleurs plus dorées, 
par exem ple le c itron , le cédrat, l ’orange. Il n ’est pas 
nécessaire alors que le s  caractères du ta p p û a h  ordi
naire lu i conviennent. Mais reste la difficulté de l ’époque 
tardive pour l ’introduction de ces p lantes en  Palestine  
surtout relativem ent à l ’oranger. Il est vrai qu’il n ’est 
pas nécessaire alors d’adm ettre que les arbres eu x -  
m êm es y aient été transplantés, il peut s’agir de la 
sim ple im portation du fruit. Il faut dire aussi que 
dans ce ta p p û a h  d ’or on peut encore voir la pom m e.

E. L e v e s q u e .
P O N C E  (grec : Ilô-m o; ; Vulgate : P o n tiu s ), nom  de 

fam ille de P ilate, qui le  rattache par origine ou par 
adoption à la g en s P o n tia ,  très connue dans l’histoire  
rom aine. M atth., x x v i i , 2; L uc., III, 1; Act., iv , 27; 
I T im ., vi, 13. Voir P il a t e , col. 429.

P O N C T U A T IO N  H É B R A ÏQ U E . -  I. S a  n a t u r e  
et  s e s  d i f f é r e n t e s  e s p è c e s . — On traitera, sous ce 
nom , de l ’ensem ble des points ou signes que les anciens 
rabbins ont inventés pour transm ettre d’une m anière 
plus certaine la prononciation  du texte hébreu  de la 
Bible, et au ssi pour aider à m ieux com prendre le  sens 
des Saints Livres, en indiquant les relations des m ots 
entre eux. Avant cette invention , les consonnes étaient 
seu les tracées sur les  m anuscrits; il fallait donc possé
der une connaissançe parfaite de la langue hébraïque 
pour lire a isém ent le  texte sacré et pour suppléer exac
tem ent les voyelles. Lorsque l’hébreu fut devenu une 
langue m orte, on sentit peu à peu le  besoin de faciliter  
celte lecture, et aussi de fixer la signification d’un 
grand nom bre de m ots, en  joignant aux consonnes des 
signes qui représenteraient so it  les voyelles, soit la 
ponctuation. Ceux qui ont créé ce systèm e très com 
plexe, com posé de sign es m ultip les, n ’ont pas touché 
au texte m êm e de la B ib le, tel qu’il s ’était transm is  
avant eux de génération en  génération. Ils n ’ont rien  
changé aux consonnes, qui, jusqu’alors, avaient été 
seu les reproduites par l ’écriture : tous les sign es nou
veaux ont été insérés so it dans l ’in térieur des lettres 
prim itives, so it au-dessus d’elles, so it au-dessous, so it à 
côté, parfois aussi dans la ligne m êm e, entre le s  m ots.

Ces signes sont de p lusieurs sortes. On d istingue : 
1° ceux qui sont destinés à m arquer les voyelles, les  
po in ts-vo ye lles , com m e on d isait autrefois, a insi 
nom m és parce que beaucoup d’entre eux — c’était

m êm e le  cas pour la plupart, à l ’orig ine — consistent 
en  un ou p lusieurs points groupés de différentes m a
n ières : par exem ple, tsé ré , ou e long, — . Les anciens 
gram m airiens ju ifs les appelaient pour ce m otif n iq g û d , 
de la racine n iq q ê d ,  ponctuer; par conséquent, ponc
tuation. De là v in t aussi, pour leurs inventeurs, le nom  
de p u n c ta to re s ,  ponctuateurs. — 2° 11 ex iste  une autre 
série  de sign es, qui servent à des fins d iverses, et qu’on 
désigne parfois en général par le  nom  de po in ts dia
critiques. Ce sont : — a) le  d a g u esch , point dans l ’in té
rieur de la lettre, pour m ontrer que celle-ci doit être 
redoublée ou fortifiée dans la prononciation; — b) le  
point qui sert à différencier le  Sin , v/, d’avec le  s in ,  t-, 
suivant qu’il est placé à droite ou à gauche de la lettre; 
—  c )  le rd p h é h ,  trait horizontal qu’on m et au-dessous  
d’une consonne, pour m arquer qu’elle  n ’a pas le  son  
fort; — d) le m a p p îq ,  sem blable au d a g u esch , m ais qui 
ne se p lace guère que dans le  h é  final, a, pour in d i
quer que cette lettre doit alors se  prononcer com m e 
un h  aspiré; — e) les sign es 2. ou * ,  p u n c ta  e x tr a o rd i-  
n a r ia  qu’on rencontre fréq u em m en t à travers le  
texte b iblique original et qui correspondent à des notes 
placées soit au bas de la page, so it en m arge, le s 
quelles m arquent le  q e r î  et le k e tib . — 3° Il y a enfin  
les signes qui représentent la ponctuation proprem ent 
dite. Com me il  a été déjà traité, t. n i, col. 467-469, 
504-507, des signes relatifs à la vocalisation, c ’est-à-dire 
de ceux qui ont été m en tion n és au 1» et au 2°, il ne 
sera question  ic i que de la ponctuation dans le sens 
strict de l’expression.

II. La p o n c t u a t io n  h é b r a ïq u e  p r o p r e m e n t  d it e  et  
s e s  d iv e r s  b u t s . — Ici encore, il est nécessaire d’éta
blir une d istinction , car les sign es ou accents spéciaux  
dont nous allons parler servent tout à la fois à trois 
fins différentes. — a) P our la lecture ordinaire, ils  
m arquent l ’accent tonique, c’est-à-dire la syllabe qui 
doit être m ise en  re lie f  dans la prononciation. C’est 
toujours la dernière ou l ’avant-dernière, le  p lus sou
vent la dernière. Voir t. in , co l. 472. — b) P our la lec
ture m odulée de la B ible, c a n tü la tio , te lle q u ’elle a 
lieu  dans les synagogues, ces accents ind iquent les élé
vations et les chutes de la voix, chacun d’eux équiva
lant à une sorte de neum e, qui se com pose de p lusieurs  
notes de m usique toujours le s  m êm es. — c) Ils m ar
quent enfin la ponctuation des phrases, sujet que nous 
avons seu l à traiter ic i. En hébreu, les accents, en tant 
qu’ils  servent à cette fin, portent le nom  exp ressif de 
ta 'a m ,  « goût, » au pluriel te 'd m im ,  parce qu’ils donnent 
pour ainsi dire du goût à la phrase.

III. O r ig in e  d e s  a c c e n t s  d e s t in é s  a  l a  p o n c t u a t io n  
e n  h é b r e u . — Ce systèm e de signes, avec le s  règles 
m ultip les qui le dirigent, suppose, com m e celu i de la 
vocalisation ahquel il se rattache de très près, un  travail 
de longue haleine. De nom breux savants israélites y 
prirent part, car il se prolongea pendant p lusieurs  
siècles. — Au m oyen âge, les Juifs croyaient gén éra le
m ent que l ’accentuation et la vocalisation du texte 
hébreu de la B ible rem ontaient jusqu’à Esdras et à ce 
qu’on appelait la « Grande Synagogue ». Cette opinion  
avait encore des adhérents au x v n e siècle , parm i les  
hébraïsants chrétiens, com m e on le voit par la d iscu s
sion très vive qui eut lieu  sur ce point entre Louis Cap- 
p e l,q u i la rejetait, et les deux Buxtorf, qui l ’acceptaient. 
Voir t. i ,  col. 1982; t. i i , col. 219; ,1. Schnederm ann, 
D ie  C ontroverse  des L u d o v ic u s  C a p p e llu s m i l  d en  
B u x to r f  en  ü b e r  d ie  hebr. P u n c ta tio n , in-8°, Leipzig, 
1879. Quelques rabbins allaient m êm e jusq u ’à affirmer 
que les accents avaient été in trodu its par le s  prophètes 
de l ’exil, et qu’ils portaient a in si le sceau de l ’in sp ira
tion divine. B ien  p lus, p lusieurs d’entre eux, entre  
autres Judas H adassi, l ’un des chefs de l ’école caraïte, 
supposaient que les tables de la Loi, lorsque Moïse les  
reçut au som m et de S inaï, auraient été m un ies de
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points-voyelles et d’accents. Voir H. Gràtz, G eschich te  
d e r  J u d e n  von d en  â lte s le n  Z e ite n  bis a u f  d ie  G egen- 
w a r t,  t. v, p. 503. Au x v ie sièc le , le savant ju if Elias 
Levita protesta de toutes ses forces contre ces théories; 
Louis Cappel fit de m êm e cent ans après.

On ne saurait dire avec certitude si la vocalisation  
et l ’accentuation du texte sacré, c ’est-à-dire l ’invention  
des points-voyelles et ce lle  des accents destinés à 
marquer la ponctuation, furent contem poraines. C elle- 
ci est peut-être un peu m oins ancienne que celle-là- 
Le gram m airien ju if Ben-Ascher, dans son traité D ik d u k é  
ha -T ea rn îm , réédité en 1879 par Baer etS track , f. 9, fait 
en prose rim ée l’éloge de la ponctuation biblique et m en
tionne les « points sans nom bre » dont e lle  se  com posait, 
m ais sans dire à quelle époque il en fixait l ’origine.
Il est certain du m oins, et com m uném ent adm is de nos 
jours, que la ponctuation hébraïque proprem ent dite 
est p lus récente que saint Jérôm e (-j- 420), et que le 
Talmud, achevé vers l ’an 500 après Jésus-Christ. En 
effet, n i l ’un ni l’autre ne la connaissent encore, ainsi 
qu’on l ’a dém ontré par des argum ents irréfutables. 
Voir la dissertation de II. Hupfeld, dans les  Theolo- 
gische S tu d ie n  u n d  K r it ik e n ,  1830, p. 549-590, 785-816. I 
Le traité S o fe r im ,  n i, 7, où il est parlé pour la prem ière  
fois de points destinés à m arquer la séparation des 
versets, est postérieur au Talmud.

C’est probablem ent au VIe siècle  de notre ère qu’il 
faut placer les débuts du systèm e de la vocalisation et 
de la  ponctuation hébraïques. Il se développa len te 
m ent, car il ne sem ble avoir été com plet qu’au m ilieu  
du VIIIe siècle . Voir T h e  Jew ish  E n c y c lo p e d ia , in-4°, 
New-York, t. x, 1905, p. 269. Les p lus anciens m anus
crits, qui datent du ix e et du xe s iè c le , sont pourvus 
d’accents; il en  est de m êm e, jusqu’à un  certain  point, 
des fragm ents hébreux de l ’E cclésiastique, récem m ent 
découverts en  Égypte. Cf. la R e v u e  des É tu d e s  ju iv e s ,  
Paris, t. x l , n. 79, année 1900, p. 1-36; A. E. Cowley et 
A. N eubauer, T he o r ig in a l H ebrew  o f  a  P o r tio n  o f  E c-  
c les ia sticu s, in-f», Oxford, 1897.

D’après une hypothèse in gén ieu se , m ais peu vrai
sem blable, de M. Joseph Derenbourg, dans la R e v u e  
c r itiq u e ,  nouvelle sér ie , t. v u , 1879, p. 453-461, le sys
tèm e de la ponctuation hébraïque se serait élaboré tout 
entier dans les éco les prim aires ju ives, à l ’époque in 
diquée plus haut, et serait l ’œuvre des m aîtres d’école, 
qui auraient inventé ces divers signes pour faciliter 
aux enfants la lecture du texte hébreu de la B ible. Ce 
systèm e a une orig ine plus scientifique. Les hébraï- 
sants s’accordent de plus en plus pour le  rattacher à 
celu i des Syriens, inventé dès la fin du ve siècle , avec 
lequel il présente de grandes analogies, et dont il pro
vient au m oins en partie. Voir P . M artin, H isto ire  de  
la  p o n c tu a tio n  e t de la M assora  chez les S y r ie n s ,  in-8°, 
P aris, 1875, dans le Jo u rn a l a s ia tiq u e ,  7e série, t. v, 
p. 81-208; A. W right, A sho rt H is to ry  o f  S y r ia c  L ite -  
ra tu re , in-8°, Londres, 1894, p. 115-116. Les Syriens 
avaient eux-m êm es em prunté leurs accents aux Grecs. 
D’après une autre théorie, dont H. Prætorius s’est fait 
l ’ardent et savant défenseur, dans son livre D ie H er- 
k u n f t  d e r  h e b râ isch en A ccen te , in-8»,Berlin, 1901, la p lu
part des accents hébreux auraient pour m odèles directs 
la ponctuation et la neum ation des Évangéliaires grecs.

En toute hypothèse, le systèm e em prunté, soit grec, 
soit syrien, ne fut pas adopté tel quel, m ais rem anié  
et considérablem ent développé par les écoles juives de 
Babylonie et de Palestine, qui prirent en m ain, de très 
bonne heure, la vocalisation et la ponctuation du texte  
biblique. Il existait des divergences assez grandes entre 
le s  signes adoptés par les écoles orientales et les écoles 
occidentales (celles de Palestine). Voir B a b y l o n ie n s  
( P e t r o p o l it a n u s  C o d e x ) et le fac-sim ilé , fig. 409, t. i, 
col. 1359. N os éd itions im prim ées contiennent l ’accen
tuation palestin ienne. — Les m assorètes veillèrent sur

les s ign es des voyelles et des accents, avec le m êm e soin  
relig ieu x  et m éticu leux que sur les consonnes, com me  
on le voit par les notes nom breuses des éditions cr i
tiques de la Bible hébraïque publiées par S. Baer etFrz. 
D elitzsch, in-8», Leipzig, 1869-1896, et par R. K ittel, 
in-8», Leipzig, 1905-1906.

IV. I m po r t a n c e  d u  v e r s e t  d a n s  l a  p o n c t u a t io n  
h é b r a ïq u e . — Cette ponctuation a pour but principal, en 
effet, de déterm iner les rapports réciproques des m ots  
et des propositions, non pas précisém ent dans une m êm e  
phrase, com m e c’est le  cas pour nos langues euro
péennes, mais dans un m êm e verset. D’où il su it que le  
verset joue un rôle essen tiel dans cette sorte d’accen
tuation, car c’est par rapport à lu i qu’e lle  est invaria
blem ent déterm inée. Les p u n c ta to re s  ont donc com m encé  
par séparer les versets tant b ien  que m al, d’après le  
sens, s’efforçant d’en faire un tout à peu près com plet. 
Iis l ’ont ensuite d iv isé en deux parties, qui ne sont pas 
nécessairem ent égales. Chacune de ces parties a été à 
son tour subdivisée en deux sections plus petites, et a insi 
de su ite, jusqu’à ce qu’on eût atteint des groupes 
m inuscu les et inséparables de m ots. A insi donc, sous  
le rapport de la ponctuation, chaque verset b iblique — 
et notons de nouveau qu’il ne form e pas toujours ni 
obligatoirem ent une phrase com plète — est considéré, 
d’après le  langage im agé des anciens gram m airiens, 
com m e un  territoire, d itio , qui est dom iné par le double 
point final (voir plus bas), et que d’autres accents, de 
valeur décroissante, coupent de façon à form er d’autres 
petits dom aines secondaires, selon  qu’il est p lus ou  
m oins long.

N ous aussi, nous avons des signes d isjonctifs, qui 
partagent la phrase en ses différents m em bres; m ais, 
tandis qu’il nous suffit d’en posséder quatre, le point, 
les deux points, le  point et virgule, la sim ple virgule 
— nous la issons de côté le point d ’interrogation, le  
point d’exclam ation et la parenthèse, qui m anquent tota
lem ent en  hébreu — on en  rencontre près de trente  
dans l ’ensem ble de la B ible hébraïque, sans parler du 
systèm e de ponctuation qui est propre à quelques livres 
poétiques. Voir col. 535. Et non contents de séparer  
ainsi par le  m enu les propositions et les m ots, au m oyen  
de signes divers, les ponctuateurs en ont inventé une 
seconde classe, qui, à une exception près, le  trait 
d’union, fait com plètem ent défaut dans les langues indo
germ aniques : il  s’agit des accents conjonctifs, assez  
nom breux aussi, qui sont destinés à unir entre eux  
certains m ots d’une m anière plus étroite. En som m e, 
il n’est pas un seul mot hébreu qui ne so it m uni d’un  
accent quelconque, lequel le  sépare du m ot précédent 
ou l ’y rattache. — Parmi le s  accents qui servent à la  
ponctuation, les uns sont placés sur la prem ière con
sonne du mot, les autres sur la d ern ière; pour ce m o
tif, on donne aux prem iers le  surnom  de p r é p o s i t i fs ,  et 
aux seconds celu i de p o s  tp o s ilifs .

V. D é s ig n a t io n  d e s  s ig n e s  d e  la  p o n c t u a t io n  h é 
b r a ïq u e . — On distingue, ainsi qu’il vient d’être dit, 
deux grandes catégories d'accents, servant à la ponc
tuation dans la Bible hébraïque : les d is t in c tiv i  ou 
disjonctifs,appelés aussi d o m in i ,  « m aîtres », c ’est-à-dire 
principaux, à cause de leur im portance considérable ; 
les c o n ju n c tiv i ou conjonctifs, qu’on appelait encore  
se rv i, « serviteurs », subalternes, à cause de leur  
m oindre utilité. D’après la savante gram m aire de Kônig, 
L eh rg e b â u d e  d e r  h e b rà isch en  S p ra c h e ,  1881, t. i, 
p. 75-81, que nous avons prise pour guide principal 
dans l ’énum ération qui suit, on en com pte jusqu’à 27. 
Leurs nom s hébreux ou aram éens se rapportent tantôt 
à leur form e, tantôt aux fonctions qu’ils  rem plissen t 
soit pour rendre plus aisée l ’in te lligen ce de la phrase, 
soit en  vue de la c a n tilla tio  des synagogues. N ous n ’en  
avons donné la traduction que lorsqu’elle est m orale
m ent certaine, ou de quelque utilité.
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Il y a d’abord le s  accents ordinaires, ou prosaïques, 
qui sont em ployés dans la plupart des livres de la B ible, 
écrits habituellem ent en sim ple prose; puis les accents 
poétiques, qui form ent un systèm e particulier, réservé 
pour les trois livres de Job, des P saum es et des Proverbes, 
écrits en vers. Il paraît singu lier, à prem ière vue, que 
ce  systèm e n ’ait pas été adopté aussi pour le  Cantique 
d es cantiques; m ais les rabbins ont rangé de bonne  
heure ce petit livre dans une catégorie spéciale. De 
part et d’autre, nous trouverons la double classe des 
accen ts d isjonctifs et des accents conjonctifs.

A ) A c c e n ts  o rd in a ire s  ou  p ro sa ïq u es . — 1° Dans ce  
groupe, les sign es d is jo n c ti fs  de la ponctuation sont 
rangés sous quatre chefs d istincts, dont les nom s sym 
boliques, relativem ent récents, m arquent la valeur tou
jo u rs décroissante. On d istingue : — a) les  im p e r a -  
t o r e s ,  au nom bre de deux seu lem ent : 1° le sô f  p â s û k ,  
« fin du verset », : ,  toujours précédé du s i l lû q ,  « ces
sation  » ,  T ,  qui l’annonce, placé qu’il est sous la syllabe 
du dernier m ot du verset; 2» V ’a tn a h ,  « respiration, 
pause », X , situé habituellem ent vers le  m ilieu  du ver
se t; — b) les r e g e s ,  au nom bre de cinq : 1° le  z â q ê f  
q â tô n  ou petit zâ q ê f, T , dont le nom sign ifie « éléva
tion  »; 2° le z â q ê f  g â d ô l ou grand zâ q ê f, — ; 3° le r e b ia , 
« qui repose », ; 4° le  seg o lfa ’, « grappe », -A ; 5° le  Sal- 
Sélet, « chaîne », i .  ; — c) les d u c e s ,  au nom bre de cinq  : 
1° le p a ê td ’, « inclinatio  » 2.; 2° le  y e fib , « sessio  », 
~  ;3 0 le t i fh â ’, « largeur de la m ain », ~  ; 4° le fe b ir ’, T  ; 
5° 1 e z a r q d ’, — ; — d) les c o m it é s  au nom bre de six : 1° le  
g ères, !L; 2° le  g e r sa ïm  ou g ères  double, A ; le le g a rm ê h , 
T  ; 4“ le  p â zê r, - ; 5" 1 c q a r n é  p à rd h ,  « cornes de vache »,

6» le  teliSd ' gedô lâh  ou grand te lîsd ’ 1 ,  qu i n ’est 
em ployé que se ize fois dans la B ib le.

Cela fait donc en tout, dans le  systèm e prosaïque, 
d ix -h u it accents d isjonctifs. Les « em pereurs » mar
quent toujours la fin et habituellem ent le m ilieu  du 
verset; les « rois » servent à d iviser les deux sections 
ainsi obtenues, lorsqu’elles ont une certaine étendue. 
Cf. G en., i, 22, où la prem ière moitié, du verset, qui est 
fort courte, n ’a aucun accent de cette espèce, tandis 
que la seconde en  contient, parce qu’elle est p lus 
lon gu e; le  contraire a lieu  au verset 24. Les « ducs » 
séparent les divers groupes de la phrase; par 
exem ple, le sujet de ses attributs, le  com plém ent et les 
m ots qui en dépendent. Les « com tes » ont encore un  
rôle plus spécial, pu isqu’ils  séparent sim plem ent les 
petits groupes de m ots.

2° On com pte d’ordinaire n e u f accents prosaïques 
c o n jo n c tifs . Ce sont : 1° le m e r k â ',  « prolongem ent », 
T ; 2° le  m e r k â ' k e fû lâ ’ ou double m e r k â ', x  ; 3° le m û -  
n a h , t , sem blable au le g a rm e h  ; 4° le  d a rg d ’, t  ; 5° le 
m â h p d k , ~  ; 6° le q a d m â ’, appelé aussi ’a z ld ', 2- ; 7° le 
te lîsd ' q e ta n n â h  ou petit teli'èà', 3- ; 8° le g é ra it, nom m é 
au ssi g a lg a l, v ,  qui précède toujours le p â zê r  g âdô l 
et qui, com m e cet accent d isjonctif, n ’est em ployé que 
seize fois dans la B ib le; 9° le m a 'y e ld ',  — . Seu ls, les 
m ots étroitem ent un is par le sens, com m e le nom inatif 
et le  gén itif  qui en dépend, le  substantif et l ’adjectif 
qui lu i sert d’épithète, sont reliés l’un à l ’autre par 
un acccent conjonctif.

B ) L e s  a ccen ts  d i ts  p o é tiq u es  sont en partie les 
m êm es que les .accents ordinaires, dont on vient de 
parcourir la liste , et i ls  en  diffèrent en partie. La d is
sem blance entre les deux systèm es d’accentuation [se 
rattache m oins à la ponctuation proprem ent dite  
q u ’aux m odulations différentes de la voix, lorsque les 
livres de .Tob, des P saum es et des Proverbes sont lus 
com m e partie intégrante du culte dans les synagogues. 
On en  com pte 2 0 ,  qui se d ivisent aussi en deux classes 
p rincipales. — 1. Les accents d is jo n c ti fs  sont : 1° le 
sillû q  avec le s ô f  p â sû q ,  : et T  ; 2 °  le 'o leh veyô red , 
« m ontant et descendant », que l’on nom m e aussi 
m ê r k â ’ m d h p a k , parce que les deux signes dont il se

com pose sont ceux qui représentent ces deux accents, 
-r i 3° V’a tn â h , y ,  qui a une valeur m oindre que dans le  
systèm e ordinaire; 4° le re b ia ' g âdô l ou grand reb îâ ', 

5° le re b ia  q â tô n  ou petit re b ia , sem blable au 
précédent, m ais form é d’un point plus petit; 6° le 
reb ia ' m u g ra é ,  c’est-à -d ire  le  re b id ' précédé du géreS, 
; ±  ; 7» le  SaUélet gedô lâh  ou grand sa lSéle t, Ll ; 8° le 
aarq d ’ ou s jn n ô r , -  ; 9° le  d e h i, auquel on donne encore  
le  nom  de tifl.iâ ' in itia l ou prépositif, ï ;  10° le p â zê r ,  
X; 11» le m a h p â k  le g a rm ê h , I —; 12° le ’a z ld ’ le g a rm e h ,I y .
— 2. Les accents conjonctifs sont : 1° le  m ê r k â ', T  ; 2° le  
m û n â h ,  t  ; 3° le ’i l lû y  ou m û n a li  supérieur, ±  ; 4° le 
ta rh d ,  identique au d e h i  non prépositif, T ; 5° le  g érâ h  
ou g a lg a l, v  ; 6° le m a h p â k ,  — ; 7° le  ’a z ld ’, 2. ; 8» le 
SalSélet q e ta n n â h  ou petit salSéle t, ± .

C) L e  m a q q ê f  et le  m é te g .  — A ces divers signes de 
la ponctuation hébraïque, il faut jo indre le m a q q ê f  et 
le  m é te g , qui s ’y rattachent de très près. Le m a q q ê f,  
« lien  », consiste en un  gros trait horizontal, —, placé 
en haut de la ligne, [entre deux ou p lu sieu rs m ots 
qu’il associe très étroitem ent, de sorte qu’ils sont cen 
sés ne plus form er qu’une seu le expression. Par ex. : 
□ w b s ,  kô l-’d d d m ,  « tout hom m e »; ibT tfN -bsT N , 
’c t-kô l-’âser-lô , « tout ce qui est à lu i ». Certaines par
ticu les, entreautres nN, signe de l’accusatif, bis, «vers »,

by, « sur », en sont presque toujours accom pagnées.

Le m a q q ê f,  faisant refluer l ’accent tonique vers la fin 
du mot qu’il sert à créer, m odifie par là-m êm e, en  les 
abrégeant, les voyelles des prem ières syllabes de ce 
m ot nouveau. — Le m é te g ,  « frein », a la forme d’un  
petit trait vertical, placé en bas de la ligne, T , et à la 
gauche d’une voyelle. Comme son nom  l’indique, il 
arrête l ’attention du lecteur, qu’il avertit de ne pas 
glisser trop rapidem ent sur la syllabe ainsi notée. Il 
m arque aussi un accent tonique secondaire. Il a par
fois une im portance spéciale pour la prononciation de 
certaines voyelles; par exem ple, pour d istin g u era  de o, 
i  long de i  bref, etc.

VI. Q u e l q u e s  r e m a r q u e s  s u r  c e s  d iv e r s  a c c e n t s . —  
1. Ce double systèm e de ponctuation  est, on le  voit, 
assez com pliqué, non seu lem ent à cause du grand 
nom bre des signes em ployés, m ais encore parce que 
p lusieurs de ces signes sont identiques, ou presque 
identiques entre eux, et aussi parce que, in sérés à 
travers les voyelles, i ls  rendent tout d’abord la lec 
ture plus d ifficile. H eureusem ent, il n ’est pas n éces
saire d’en avoir une connaissance approfondie pour 
bien com prendre le texte orig inal de l ’Ancien Testa
m ent. P our l ’hébraïsant ordinaire, il suffit d’être 
fam iliarisé avec les accen ts principaux. Leur m ultip li
cité m êm e m ontre, à e lle  seu le , que plusieurs d’entre 
eux ne peuvent avoir qu’une infim e valeur; souvent 
ils  n 'équivalent pas m êm e au quart d’une de nos vir
gules.

2. Lorsqu’on étudie la ponctuation hébraïque dans le 
détail, on est forcé d’adm ettre q u ’e lle  est réellem ent 
in gén ieu se, tout en  dem eurant subtile et com plexe. 
Le choix des accents, so it d isjonctifs, soit conjonctifs, 
a été déterm iné d’avance par les ponctuateurs et les  
gram m airiens; tel accent con jonctif ne peut s’em ployer  
qu’avec tel accent disjonctif, à l ’exclusion  de tout autre, 
et réciproquem ent.

3. S i quelques-uns de ces sign es ont la m êm e forme 
ou ressem blent à une voyelle — c’est le cas pour le  
reb ia , qui est identique au ch o lem , c’est-à-d ire à l ’o
— leurs inventeurs ont pris so in  qu’on ne pût pas 
aisém ent les confondre. C’est a in si que, dans le  sys
tèm e ordinaire ou prosaïque, le p aS tâ , 2., est placé au- 
dessus de la consonne qui term ine le  m ot, tandis que 
le q a d m â ', qu i lu i est identique, est m is sur la pre
m ière consonne de la syllabe accentuée. De m êm e, le  
y c lîb , —, est placé à droite et au-dessus de la prem ière
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t  1a Yi'tdhXiôiU's Qui lu i Gst entière-srMK.ri.. * ■* i"1
porte l ’accent | et° de ponctuation entraînent

4. Les Pr‘n c*P“« e S s  dans les voyelles auprès

SS3JVW5K. * r  " * Ltantôt ils les abrègent, suivant les circonstances. Les 
eraram aires un peu com plétés donnent les réglés de 
ces c h a n g e m e n t s .  — Il arrive ça et la que le  m ême  
accent est em ployé p lusieurs fois de suite dans un 
membre de phrase. Cf. G en., i, 20, dans la prem ière  
m oitié du verset. Il perd alors graduellem ent de sa 
force, au fur et à m esure qu’on avance dans la phrase.

VII. U t il it é  d e  ce  sy st è m e  d e  p o n c t u a t io n . — Elle 
est indéniable, car cet ensem ble de signes a d’abord 
contribué à fixer de bonne heure le  sens traditionnel 
du texte original de l ’Ancien Testam ent, en joignant et 
en séparant les m ots d’une m anière logique; puis, 
grâce â la vigilance m inutieuse des m assorètes, qui 
n ’ont pas m oins surveillé la ponctuation que les con
sonnes et les voyelles, e lle a servi aussi à m aintenir ce 
texte dans une assez grande pureté. Le travail des ponc- 
tuateurs se conform e bien, d’ordinaire, à la significa
tion naturelle de la parole divine. Il représente l ’in ter
prétation courante de la Bible hébraïque p a r les anciens 
Juifs, à l’époque où il fut accom pli.

La ponctuation hébraïque parut, pendant longtem ps, 
si excellente aux com m entateurs israélites , qu’Abraham  
Aben Esra, au x n e siècle, alla jusq u ’à édicter cette règle :
« Aucune interprétation d’un  passage biblique ne de
vrait être acceptée, si e lle  n ’est pas conform e à l’accen
tuation. » N éanm oins, dans la pratique, presque 
aucun exégète ju if  ne s’est conform é rigoureusem ent à 
ce principe, pas m êm e Aben Esra; et ils  ont eu raison, 
car le systèm e a des im perfections m anifestes, et il est 
évident que ses créateurs n ’ont eu n i le désir, n i le 
droit d’im poser des lien s .p erp étu e ls  à ceux qui de
vaient interpréter après eux les saintes Écritures. Un 
autre savant ju if très illu stre, K im chi, a donc pu dire 
en toute justesse, I n  O se., x n  17 : « En interprétant 
l ’É criture, nous ne som m es pas liés  par les accents. » 
Il y a quelques endroits, cependant, où la ponctuation  
rabbinique est préférable à celle des Septante et de la 
Vulgate; par exem ple, au passage célèbre Is ., x l , 3, 
où on lit, d’après l ’accentuation de l ’hébreu : « Une 
voix crie : Dans le  désert préparez le chem in du S ei
gneur; » d’après les Septante et notre version latine  
officielle, com m e aussi d’après les passages du Nouveau  
Testam ent qui reproduisent ce texte, Matth., n i, 3; 
Marc., i, 3; Luc., m , 4; Joa., I, 23 : « Une voix crie  
dans le  désert : P réparez... »

VIII. B i b l i o g r a p h ie .  — 1» Dans les tem ps plus é lo i
gnés de nous. Le plus ancien traité que nous ayons 
sur la ponctuation hébraïque est celu i du gram m airien  
ju if  Ben Ascher, qui vivait dans la prem ière m oitié du 
Xe sièc le; il a été réédité sous ce titre : D iq d u q é  ha- 
T eanxim  des B en -A sch e r  von  T ib eria s , herausgegeben  
von S .  B a è r  u n d  H . L . S tr a c k ,  in-8», Leipzig, 1879 .On 
a aussi, dans le m êm e sens, J. Derenbourg, M a n u e l  
d u  L ec teu r , tra d u c tio n  d ’u n  tra ité  arabe su r  les ac
cents et la M assora, in-8», P aris, 1871 ; voir aussi Jo u r
n a l a s ia tiq u e , ju illet-décem bre, 1870, VIe série, t. xvi, 
p. 309-550. — 2° Ouvrages spéciaux, contem porains : 
A R. Davidson, O utlines o f  hebr. A c c e n tu a tio n ,  in-8», 
Londres, 1861; A. Geiger, Z u r  N a k d a n im  ( =  P u n k ta -  
toren) L i te r a tu r ,  dans la Jü d isch e  Z e its c h r if t  f u r  W is-  
sensc lia ft u n d  L eb en , 1872, t. x , p. 10-35; L. Segond, 
T ra ité  é lé m e n ta ire  des accen ts h é b r e u x , in-8», Genève, 
2* édit., 1874; E. K ônig, G edanke , L a u t  u n d  A ccen t als 
d ie  d re i F a k to re n  d e r  S p ra c h b ild u n g , in-8», W eim ar, 
1874; H. Strack, B e itra g  z u r  G esch ich te  des h eb rà i-  
schen  B ib e lte x te s , dans les Theolog. S tu d ie n  u n d  K r iti-  

en , 1875, p. 736-747; M. Schwab, D es p o in ts-vo ye lle s

d a n s  les la n g u es s é m itiq u e s ,  dans les A ctes de  la  S o 
c ié té  p h ilo lo g iq u e , t. vu , in-8», P aris, 1875; Frz. D e
litzsch, E le m e n ta  a c c e n tu a lio n is  m e tr ic æ ,  dans l ’ou
vrage L ib e r  P sa lm o ru n i,  t e x tu m  m a s so re tic u n i accu- 
ra tis s im e  e x p r e s s i f .. .  S . B a e r ,  in-8», Leipzig, 1880, 
p. v i i i -x i i ; J. W ejnkoop, L eg es de  a ccen t, hebr . lin g u æ  
ascensione, in-8», Leyde, 1881 ; H. Gratz, É tu d e  su r  la  
p o n c tu a tio n  h éb ra ïq u e , dans la M o n a tsc h r ift  f u r  Ge
sch ich te  u n d  W is se n sc h a ft des J u d e n th u m s ,  1882, 
p. 389-409; W . W iekes, A  tre a tise  on hebr. A c c e n tu a 
tio n , in-8", Oxford, 1881-1887, ouvrage très so lid e; Iler-  
m ann, Z u r  G eschichte des S tr e ite s  ü b er  d ie  E n ts te h u n y  
d e r  h eb rà ischen  P u n k ta tio n ,  in-8», R uhrort, 1885 ;
A. B üchler, U n tersu ch u n g en  z u r  E n ls te h u n g  u n d  
E n lw ic k e lu n g  d e r  hebr. A ccen ts , in-8», V ienne, 1891 ;
A. Ackermann, D as h erm e n é u tisc h e  E lé m e n t  in  d e r  
b ib lischen  A c c e n tu a tio n , in-8», B erlin , 1893; Nathan, 
D ie T onzeichen  in  d e r  B ib e l,  in-8», Ham bourg, 1893;
J. Bachrach, D as A lte r  d e r  hebr. V o ca lisa tio n  u n d  A c 
c e n tu a tio n , in-8», Varsovie, 1895; H. Grim me, G ru n d -  
züge d e r  heb rà isch en  A k ze n te  u n d  V o ka lle h re , in-8», 
Fribourg (Su isse), 1896; J. M. Japhet, D ie A ccen te  d er  
h e ilig e n  S c h r i f te n ,  in-8», Francfort-sur-le-M ein, 1896;
F. Praetorius, U eber d em  zu rü ckw e ich en d en  A c c e n t in i  
H ebrà ischen , in-8», H alle, 1897; Id ., D ie H e r k u n f t  d e r  
hebr. A ccen te , in-8», Berlin , 1901; P . K ahle, Z u r  Ge
sch ich te  d e r  h eb rà isch en  A ccen te , dans la Z e its c h r if t  
d e r  m o rg e n là n d isc h e n  G esellscha ft, 1901, t. lv ,  p. 167- 
194; The Jew ish  E n c y c lo p e d ia , New -Y ork, 1900-1905, 
t. i, au m ot « Accents », p. 149-158, et t. x , au mot 
«P unctuation», p .268-273. Voir aussi E.K ônig, H istorisch -  
k r i tis c h e r  L eh rg eb a u d e  d e r  h e b rà isch en  S p ra c h e , t. i, 
Leipzig, 1881, p. 52-90; t. n , 1™ partie, L eipzig, 1895, 
p. 349-362. L. F il l i o n .

1 . P O N T  (grec : nôvToç), nom qui a désigné, à diffé
rentes époques de l ’h isto ire, un territoire du nord-est 
de l ’Asie M ineure, dont les lim ites ont beaucoup varié. 
D irectem ent il représente la m er, nôrzoç, et en  parti
cu lier la m er N oire, le Pont Euxin des anciens, IIov- 
xoç edSjetvo;, « m er hosp italière. » P u is on  l ’employa 
com m e une dénom ination appliquée aux côtes sud-est  
de cette m er. X énophon, A n a b a s is ,  V, v i, 15, est le 
plus ancien  auteur q u i'en  ait usé en  ce sens. Ailleurs, 
nous apprenons que c’e s t  une abréviation pour Kaizua. 
borda i] îrspi t o  Eü^stvov, « la Gappadoce qui est près  
de l’Euxin, » Polybe, V, 43, ou K. rj 7cpoç tw  7révTw, « la 
Cappadoce qui est près de la m er. » Strabon, XII, i, 4.

I. S it u a t io n  g é o g r a p h iq u e . — A l’origine, le pays 
qui portait ce nom  n ’était donc qu’une bande de terri
toire qui s ’étendait le long de la côte de l’Euxin, entre 
la Colchide, à l ’est, et le tleuve Halys, à l ’ouest. Il faisait 
partie du vaste dom aine de la Cappadoce, qui allait de 
la Cilicie au P ont Euxin. Sous la dom ination persane, 
il fut divisé en deux satrapies ou gouvernem ents, dont 
le  plus septentrional, borné au nord par la mer et au 
sud par le mont Paryadrès, fut appelé, com m e nous  
venons de le voir, Cappadoce sur le P ont, puis sim p le
m ent le Pont. Du côté de l ’ouest, son territoire s avan
çait davantage dans les terres. Les contrées lim itrophes  
étaient : au sud-ouest, la Galatie; au sud la Cappadoce 
proprem ent dite et la Petite Arm énie ; à l ’est, la Colchide 
et l’Arm énie; à l ’ouest, la Paphlagonie. Voir fig. 121. 
Néanm oins, com m e nous l ’apprendra le  résum é de 
l ’histoire du Pont, ces lim ites ne furent pas les m êm es  
à toutes les époques.

Sous le rapport de la géographie physique, la région  
qui forma toujours le  noyau principal du P ont est acci
dentée à l ’extrêm e, com m e le  sont peu de contrées  
de notre globe. C’est essentiellem ent un pays de m on 
tagnes. Les m onts principaux sont, à l’est, le  Paryadrès 
et le Scydisès, qui se dressent com m e des rem parts 
gigantesques : le prem ier, tout le  long du littoral, en
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face du Caucase, tandis que l ’autre s ’avance à l ’inté
rieur, com m e un prolongem ent de l’A ntitaurus. Quel
q u es-u n s de leurs som m ets atteignent p lus de 3000 m è
tres. Les m ontagnes du sud donnent naissance à de 
nom breuses riv ières, qui sillo n n en t tout le pays; on 
en  a com pté ju sq u ’à vingt-huit. Les principales sont le 
Halys, aujourd’hui K is i l - I r m a c k ,  l ’Iris et le Lycos. Les 
vallées éta ient très fertiles, surtout celle  qui borde le 
P ont E uxin; e lles produisaient, sp écia lem en t dans la 
partie occidentale, toutes sortes de céréales et d’arbres 
fruitiers. Cf. Strabon, X II, i, 15; P lin e , H. N .,  x iv , 19; 
Théophraste, H is t. p la n ta r . ,  rv, 5; v in , 4; ix , 16. Les 
abeilles y abondaient; aussi fa isa it-on  un com m erce 
considérable de m iel et de cire. Voir X énophon, A n a b ., 
IV, v i i i , 16, 20; P lin e , H. N .,  x x i, 45. Les eaux des 
rivières étaient très p o isson neuses, et l ’on trouvait des 
m inerais variés dans les m ontagnes. On rencontrait 
partout, suivant les zones et les altitudes, des pâturages, 
des cham ps cu ltivés, des v ign ob les, des vergers, des 
forêts. La situation com m erciale était excellente aussi,

121. — Carte du Pont.

grâce aux ports de l ’Euxin et aux vallées fluviales. Le 
clim at est généralem ent tem péré, doux et agréable, 
com m e celu i de la région m éditerranéenne. Cf. Strabon, 
II, i , 1 5 ;  X II, i i , 1 0 .

Les habitants appartenaient p arleu r orig ine, les uns 
à la Colchide, les autres à la Grèce, d’autres à de nom 
breuses tribus dont la parenté ethnologique est très 
obscure; parm i e lles , on m entionne les T ib a re n i, les  
M acrones, les M ocyn œ ci, les C ha lyb es, etc. Quel- 
ques-unesappartenaient à la race sém itique, notam m ent 
les L e u c o sy r i,  ou Syriens blancs, qui sem blent être 
descendus des A ssyriens. A eux tous, ils  form aient une 
vraie m osaïque de nations, et parlaient, au dire des 
anciens auteurs, 22 ou 25 langues d istinctes. Voir Valère- 
M axim e, VIII, v u , 16; Q uintilien , 1, il, 50; P lin e , H . N ., 
xxv, 2; A ulu -G elle , x v i i , 17. Le long de la côte, des 
co lon ies grecques, venues en partie de Sinope, en par
tie  de M ilet, s’étaient étab lies depuis le x v i p  siècle  
avant J .-C . et étaient parvenues à une grande prospé
rité. Les peuplades de l ’in térieur, surtout à l ’est, étaient 
très sauvages, à dem i barbares. Voir Strabon, loc. c it .;  
R. Hansen, D e g en tib u s  in  P o n to  o r ie n ta li  l ia b ita n ti-  
bus, K iel, 1876.

P lu s de cent v illes, dont p lu sieu rs riches et peuplées, 
étaient un signe de la prospérité du pays ; quelques-unes 
d’entre e lles sont en core  p le in es de vie. Les plus 
célèbres étaient 1° sur le  rivage de l ’Euxin : Sinope, 
actuellem ent S in o u b , Am isus ou S a m s o û n ,  Trapezus ou 
Trébizonde, Pharnacéia, Side ; 2° dans l ’in térieur : 
Am aséia, qui devint, l ’an 7 avant J.-C., la capitale d e là  
province rom aine du P ont; Comana Pontica, L ycopolis, 
Séb astiaou  S in us; Cabira, appelée plus tard N éocésarée.

II. H i s t o i r e  d u  P o n t . — Elle est assez difficile à  
résum er, tant elle a eu de v icissitudes. Tel est d’ailleurs

le cas pour la plupart des provinces d’Asie M ineure. 
Après l ’époque de Cyrus, le  P ont dem eura sous la 
dom ination au m oins nom inale de la P erse, et fut 
gouverné par des satrapes. Cf. Hérodote, m , 94; vu , 77, 
etc. Ses annales proprem ent dites ne s ’ouvrent qu’avec 
la fam ille des M ithridate, qui lu i procura tant de 
gloire et aussi tant de revers. Un prem ier Mithridate, 
qu’on dit avoir appartenu à  la noblesse perse, fut le 
fondateur de cette dynastie. Ariobazane, son fils, 363- 
337 avant J.-C., subjugua quelques tribus du Pont, qui 
avaient été jusqu’alors plus ou m oins indépendantes, et 
jeta a insi les bases d’un territoire à part. Voir Diodore 
de S icile, xv, 90. Son fils et successeur, Mithridate II, 
poursuivit son œ uvre. Mais c’est surtout Mithridate III, 
301-266, qui fonda vraim ent le royaum e du Pont, en  
profitant, pour s’établir solidem ent, des guerres in tes
tines que se livraient alors les D ia d o q u es  ou succes
seurs d’Alexandre le  Grand. On le désigna plus tard 
par le surnom  de k tis tè s , « fondateur ». Il prit le titre 
de roi en  296. Son dom aine, qui s ’étendait d’abord sur 
les districts paphlagonien et cappadocien situés près du 
cours inférieur du fleuve Halys, ne tarda pas à em bras
ser aussi les régions pontiques proprem ent dites. 
Durant deux sièc les ce royaum e continua de grandir, 
presque en  silence , éclipsé par les deux dynasties  
des Séleucides et des Ptolém ées, et m êm e aussi par 
le s  deux petits royaum es de Bithynie et de Pergam e, 
nés en m êm e tem ps que lu i.

C’est sous son  dernier roi, Mithridate VI Eupator, 
dit le Grand (120-63), q u ’il s’éleva tout à coup à une 
grandeur prodigieuse. Ce prince fut presque perpétuelle
m ent en guerre, en prem ier lieu  avec ses voisins du nord- 
est de l ’Asie, auxquels il enleva tour à tour la Chersonèse 
taurique, la Colchide, la Petite A rm énie et une grande 
partie de l ’Asie M ineure, puis avec les Rom ains, dont il 
avait d’abord recherché l’am itié. Sa lutte avec Rom e se 
prolongea, à part quelques intervalles de trêve, durant de 
longues années, 92-65 avant J.-C. La grande république  
n ’eut guère d’adversaires plus terrib les. Cicéron disait 
de lu i, P ro  M a n l., xv, 32, que c’était « le p lus grand  
des rois auxquels le  peuple rom ain eût jam ais fait la 
guerre. » Sylla lu i-m êm e, envoyé contre lu i, n ’arriva 
pas à rem porter des avantages décisifs. F inalem ent, 
Mithridate fut défait par Pom pée en  65, et son territoire  
fut divisé en  plusieurs m orceaux. La région sep ten 
trionale, voisine de la m er N oire, et la région occi
dentale furent incorporées à la province de B ithynie, 
établie depuis l ’an 74, et la n ouvelle province a insi for
m ée reçut le nom  de B ith y n ia  e t P o n tu s .  Les districts 
m éridionaux furent partagés entre un certain nom bre 
de petits dynastes du pays. Cf. Dion C assius, x l i i , 
45; Strabon, X II, i, 4. C’est a in si que Polém on reçut 
d’A ntoine, l ’an 36 avant J.-C., le territoire situé près du 
Lycos, qui fut nom m é P o n tu s  p o lem o n ia cu s .  De son  
côté, Déjotare, roi de Galatie, recevait la partie située  
entre les rivières Iris et Halys, qui ,forma le P o n tu s  
g a la ticu s . Enfin, la partie orientale échut au roi de 
Cappadoce, et devint le  P o n tu s  ca p p a d o c icu s . On 
trouve ces trois contrées ainsi désign ées, non seulem ent 
par les h istoriens, m ais aussi sur d’an cien n es in scr ip 
tions. A Polém on Ier succéda Polém on II, qui, en 63 
après J.-C., se désista en  faveur de N éron. Suétone, N ero ,
8. Il avait épousé en  secondes noces B érénice, fille 
d’Hérode Agrippa Ier et sœ ur d’Hérode A grippaII. Josè
phe, A n t . ,  XX, v i i , 3. Voir B é r é n i c e  2, t. i, col. 1012.

III. L e  P o n t  e t  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Le Pont 
est m entionné à trois reprises dans les écrits du N ou
veau Testam ent : deux fois au livre des Actes, ii, 9, et 
xvm , 2, et une fois au début de la Ire Épître de saint 
Pierre, I P et., 1, 1. D ans le  prem ier de ces passages, 
Act., i i , 9 ,  le P ont est cité avec p lusieurs autres pro
vinces d’Asie M ineure, la Cappadoce, l ’Asie procon
sulaire, la Phrygie et laP a m p h ilie , dans la longue liste
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des contrées d’où un certain nom bre de Juifs étaient 
venus à Jérusalem , pour célébrer la prem ière Pentecôta  
qui suivit la m ort de N otre-Seigneur et qui fut tém oin  
de la descente du Saint-Esprit sur l ’Église naissante. 
P a n s le  second texte, Act., xvm , 2, nous apprenons 
qu’Aquila, le célèbre ami et collaborateur de saint Paul, 
était originaire de cette contrée. Enfin, la prem ière  
Épitre de saint P ierre est adressée sim ultaném ent aux 
chrétiens « du Pont, de la Galatie, de la Cappadoce, de 
l ’Asie et de la B ithynie ». D’après le sentim ent général 
des critiques, le livre des Actes et la P  P é tr i  furent 
com posés vers l ’an 63 de notre ère ; m ais le prem ier 
des trois textes signalés se rapporte à peu près à l ’an 30, 
et le second, relatif au décret par lequel Claude exila  
les Juifs de Rom e vers 50, nous ram ènent quelques an
nées plus haut. Or, le résum é historique qui précède a 
m ontré qu’au Ier siècle de notre ère le m ot P ont pouvait 
recevoir deux significations distinctes, selon qu’on l ’ap
pliquait au royaume de Polém on II, ou à la province

d ’après le Nouveau Testam ent, il y fut introduit beau
coup plus tôt.

Voir Marquardt, R o m isc h e  S ta a tsverxva l tu n g , 2 in-8», 
Leipzig, 1873, p. 192-216; E. Meyer, G eschich te  des 
K ô n ig re ich s  P o n tu s ,  in -8» , Leipzig, 1879; E. Reclus, 
N o u v e lle  g éo g ra p h ie  u n iv e rse lle , t. ix , L ’A s ie  a n té 
r ie u re , in-4», Paris, 1884, p. 555-562; R ollin  et Feuardent, 
1 ro is ro y a u m e s  de  l’A s ie  M in e u re  : C appadoce, B i th y 
n ie , P o n t, in-8», Paris, 1888; Th. R einach, M ith r id a le  
E u p a to r , ro i d u  P o n t, in-8», Paris, 1890; W. Ramsay, 
H jsto rica l g eo g ra p h y  o f  A s ia  M in o r, in-8», Londres, 
1890; la . ,  T h e  C hurch  in  th e  R o m a n  E m p ir e ,  in-8», 
Londres, 1893. L Fu‘’ l0 ^

2 .  P O N T  (grec : ye tpupoü v; Vulgate : pons), construc
tion jetée au-dessus d’un cours d’eau, pour perm ettre  
de le traverser (fig. 122). Il n ’en est question que dans un 
seul passage, II Mach., x i i ,  13, et encore ne s’y agit-il pas 
de pont proprem ent dit. Voir Cas-piiin, t. u , col. 331.

122. — C onstruction  d’un  pon t p a r  le s  A ssy riens  pour

rom aine B ith y n ia  e t P o n tu s . Mais la plupart des com 
m entateurs supposent à bon droit que, dans nos trois 
passages, le nom du Pont sem ble avoir été employé 
d’une m anière toute générale, sans allusion  aux diverses 
péripéties de l ’histoire du pays et aux vicissitudes de 
son territoire.

N ous m anquons de détails sur l ’évangélisation du 
Pont. E lle eut lieu  sans doute sous l ’influence de saint 
Paul et de ses d iscip les. Le pays n ’était pas directem ent 
sur la route des prem iers prédicateurs. Le fait que saint 
Pierre compte le Pont parm i les destinataires de sa 
R» Épitre suppose qu’il y avait alors dans cette contrée  
des É glises ferventes, entièrem ent constituées. Voir 
surtout I P et., v, 1-7. D'après 'quelques auteurs, le 
prince des Apôtres les aurait connues personnellem ent ; 
m ais, selon  l’opinion générale, il paraît peu probable 
qu’il soit allé jusque-là. Voir P i e r r e  (S a in t ), t. iv, 
col. 370. Dans sa lettre si célèbre à Trajan, qui date de 
l ’année 112, P line le  jeune atteste, E p is t . ,  96, qu’il y 
avait alors un nombre considérable de chrétiens dans la 
province B y th in ia  e t P o n tu s , dont il était le gouver
neur ; à tel point, dit-il, que les tem ples païens étaient 
déserts et les sacrifices interrom pus en divers lieux. 
Quelques apostats prétendaient m ême avoir abandonné 
la religion chrétienne 25 ans auparavant. Ce dernier 
trait suppose que le christianism e avait pénétré dans la 
région au m oins vers l ’an 87 ; m ais nous avons vu que,

p a s s e r  u n e  r iv iè re . D’ap rès  Gates of Balawat, p l. 74.

P O N T I F E ,  grand-prêtre des Juifs. La Vulgate appelle 
souvent le grand-prêtre p o n t i fe x  dans les livres h isto
riques de l’Ancien Testam ent et dans l’Évangile de 
saint Jean. Voir G r a n d - P r ê t r e , t. n i, col. 295. Dans 
l ’Épître aux Hébreux, v, 5, etc., Jésus-Christ est appelé 
le pontife, àpjuspeéç, de la loi nouvelle.

P O O L E  ou P O L E  (en latin Polus) Matthew, né à 
York en 1624, mort à Amsterdam le 12 octobre 1679. Il 
se rattachait par son père aux P ôles ou Pools de 
Spinkhill en Derbyshire. Après avoir pris ses degrés 
universitaires à Cambridge, il exerça le m inistère pas
toral dans la paroisse presbytérienne de S. M ichael-le- 
Querne, m ais il dém issionna en 1662 aussitôt après le 
vote de 1’( J n ifo rm ity  A c t. Ce fut alors que, plus libre 
de son tem ps, et à l ’instigation de W illiam  Lloyd qui 
devait être plus tard évêque anglican de W orcester, il 
écrivit la S y n o p s is  C r itic o ru m  a lio ru m q u e  S a cræ  
S c r ip tu r æ  I n te r p r e tu m ,  le travail le plus important 
d’une active carrière. Il puisa largem ent aux sources 
rabbiniques et catholiques, affirm ent ses biographies; 
il em prunta peu de chose à Calvin et rien à Luther. 
Le prem ier volum e parut, in-f», en  1669, le 2e en 1671, 
le 3» en  1673, le 4« en 1674, le 5e en  1676. — A l’époque 
de ce que les protestants appellent le P o p is h  P lo t, 
com m e son nom  fut m êlé incidem m ent aux déclara
tions ultra-fantaisistes de Titus Oates, P oole crut devoir
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se réfugier â Amsterdam où il m ourut. — Une 2e éd i
tion de la S y n o p s is ,  5 in-f», fut publiée à Francfort en  
1679; une 3e éd ition  à U trecht en  1684; une 4» à Franc
fort en 1694 (toujours en  5 in-f»), augm entée d’une vie 
de l ’auteur, une 5» à Francfort en 1709, 6 in-f°, grossie  
d’un com m entaire sur les Apocryphes (deutérocanoni
ques). L’ouvrage fut m is à l 'I n d e x  le 21 avril 1693. — 
Poole m ourut avant d’avoir pu term iner ses A n n o ta 
tio n s  on th e  H o ly  B ib le  qu’il n'eut le tem ps de pousser  
que jusqu’au chapitre lv i i i  d’Isaïe. Le travail fut achevé  
par d’autres presbytériens et publié en 2 in-f», 1683. Il 
a été souvent réim prim é. La dernière éd ition , 3 in-8», 
a paru en 1840. — Voir S. Lee, D ic tio n a ry  o f  n a tio n a l 
B io g r a p h y ,  t. x l v i , 1896, p. 99. J. M o n t a g n e .

PORC (bébreu : k à z îr , le l iu m ç iru  assyrien ; Sep
tante : 5?; Vulgate : p o rc u s , sus), m am m ifère de
l ’ordre des b isu lq u es, à pied fourchu et à doigts pairs; 
c’est le type des porcins (fig. 123). — Le porc est surtout 
rem arquable par sa voracité, qu’on exploite pour l ’en 
graisser. Il se nourrit de glands et de fruits sauvages. 
Guidé par son odorat très lin , il fouille la terre de son

123. — L e  porc.

boutoir pour y chercher les larves d’insectes, les ra
cines et les tubercules. Tous les détritus lu i sont bons, 
et, pour les trouver, il se vautre dans toutes les fanges. 
Il lu i arrive de dévorer ses petits et m êm e parfois de 
jeunes enfants. 11 vit jusq u ’à 20 ans, et, chaque année, 
la truie a deux portées de 12 à 15 petits chacune. La 
chair du porc fournit un alim ent substantiel, mais de 
digestion un peu difficile. Dans les pays chauds, e lle  
devient aisém ent m alsaine.

1° L’usage de la viande de porc était in terd it aux 
Israélites. Lev., x i, 7; D eut., x iv , 8. Cf. Tacite, H is t . ,  v, 
4; Juvénal, S a t . ,  x iv , 98; Macrobe, ii, 4. Cette prohibi
tion ne leur était pas spéciale. En Égypte, le  sim ple  
contact du pourceau rendait im pur. Cependant, à la 
pleine lu n e, il était perm is d’im m oler des porcs à 
O siris et à la Lune, et ensuite d’en m anger, mais seule
m ent ce jour-là . Hérodote, i i , 47. Les Egyptiens ne la is
saient pas d’élever des porcs en  grand nom bre (fig. 124) ; 
quand les eaux du N il se retiraient, ils  lâchaient les 
porcs dans les cham ps avant de les ensem encer; le pié
tinem ent de ces anim aux suffisait  ̂ ten ir lieu  de labour. 
Hérodote, n , 14. Cf. É lien , H is t. a n im a l . ,  x , 16; P lu 
tarque, D e I s id . ,  8 ; Josèphe, C ont. A p io n .,  i i , 13. 
L’abstention du porc était encore en  vigueur chez les 
Indiens, É lien , H is t. a n im a l .,  xvi, 37; cf. t. r, col. 615; 
chez les Arabes, P lin e , H. N .,  v m , 78, dont la coutum e 
a été consacrée par le Coran, n , 168; v, 4 ; v i, 146; 
xvi, 116; chez les É th iopiens, Porphyre, D e a b s tin ., i, 
14; chez les P hén icien s, H érodien, v, 6, 21; voir ce
pendant Lam pride, V il. H é lio g a b a l., 31, qui est d’un 
avis contraire. Les Crétois s ’en  abstenaient égalem ent, 
m ais parce qu’ils considéraient le porc com m e sacré. 
Athénée, ix , 375. Les troglodytes ou les Chananéens qui 
précédèrent les H ébreux en P alestine m angeaient le

porc ou l ’offraient en sacrifice. On a retrouvé dans les 
cavernes de l ’époque néolith ique, à Gazer, les ossem ents 
de ces anim aux. Cf. R evu e  b ib liq u e , 1904, p. 428. Les 
ossem ents de porcs qui abondent dans le  haut-lieu néo
lith ique de Gazer, donnent m ême à penser que le porc 
était une victim e préférée dans l’ancien culte chana
néen , ce qui expliquerait encore la prohib ition  absolue 
de l ’usage du porc par la loi m osaïque. Cf. V incent, 
C a n a a n , Paris, 1907, p. 188, 202. Tacite, H is t . ,  v, 4, se  
fait l ’écho d ’une fable, quand il prétend que les Israé
lites s ’abstenaient du porc à cause d’une lèpre dont ils  
auraient été atteints et à laquelle le porc est sujet. P or
phyre, D e a b s tin .,  i, 14, prend l ’effet pour la cause^  
quand il dit que les P hén icien s et les Juifs ne m an
geaient pas de porc parce qu’il ne s ’en  trouvait pas 
dans leurs pays. Les raisons qui avaient déterm iné le 
législateur des Hébreux étaient à la fois d ’ordre moral 
et d’ordre hygiénique. Voir t. i, co l. 617, 620. Cf. S. Jé
rôm e, A d v . J o v in .,  il , 6, t. x x i i i , col. 291. L’abstention  
de la chair de porc dem eura l ’une des caractéristiques 
du peuple ju if. Cf. P h ilon , De co n cu p iscen t., 4-9, édit. 
Mangey, t. n , p . 352-355; Juvénal, S a t . ,  v i, 160; x iv ,

124. — Porcher et troupeau de porcs en Égypte. 
D’après Wilkinson, M anners, t. n , p. 100.

98; Cassel, D e J u d æ o ru m  odio  e t a b s t in e n tia  a  po r-  
c in a  e ju sq u e  ca u sis , Magdebourg, 1740.

2» Les prescriptions de la loi ne furent pas toujours  
su ivies par les Israélites. Isaïe, l x v , 4, parle de ceux  
qui, de son tem ps, m angeaient de la chair de porc et 
des m ets im purs, dans des cachettes où ils  se retiraient 
la nuit. Il décrit ce que se passait dans les jardins ido- 
lâtriques, où, à l’exem ple de celu i qui présida it l’assem 
blée, chacun m angeait de la chair de porc et d’autres 
choses abom inables. Is ., l x v i , 17. — A l’époque m acha- 
béenne, les  persécuteurs des Juifs entreprirent de leur  
im poser la transgression de la loi m osaïque au sujet 
du porc. Pour profaner le sanctuaire, le  roi A ntiochus 
Épiphane ordonna, sous peine de m ort, d’y offrir en 
sacrifice des pourceaux et d’autres anim aux im purs. 
Beaucoup de Juifs se soum irent à cet ordre. I M ach., i ,  
50, 55. Il voulut anssi obliger les Juifs fidèles à m an
ger la viande de porc, et il la taisait introduire de force 
dans la bouche de ceux qui résista ien t. II Mach., vi, 18. 
Le docteur Éléazar donna à cette occasion un admirable 
exem ple de droiture de conscience et de ferm eté. 
II Mach., vi, 18-31 ; voir E l é a z a r , t. n , co l. 1652. Sept 
frères et leur m ère subirent ensu ite  courageusem ent le  
martyre, plutôt que de m anger de la chair de porc. 
II Mach., vu , 1-41. Sous Caligula, le préfet d ’Égypte, 
Flaccus, obligeait les fem m es juives à m anger de la 
chair de porc en p lein  théâtre. P h ilon , l n  F la cc ., 11, 
t. ii , p. 529-531. Par la su ite, les Juifs ne furent pas 
toujours aussi intransigeants dans leur répulsion  pour 
la chair de porc. Cf. Drach, D e l 'h a rm o n ie  en tre  
l’É g lise  et la  sy n a g o g u e , P aris, 1844, t. i, p. 265, 266

3» L’horreur dont le porc était l ’objet parm i les Israé
lites se m anifeste en p lu sieu rs passages de la Sainte
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Écriture. Pour marquer le m épris de Dieu à l’égard du 
culte purem ent extérieur, Isaïe, l x v i , 3, d it : « Celui 
qui présente une oblation offre du sang de porc, » c’est- 
à-dire celu i qui présente à D ieu une oblation sans  
l ’accom pagner de sentim ents intérieurs lu i est aussi 
odieux que s’il offrait du sang de porc. La fem m e qui 
a le don de la beauté, mais est dépourvue de sens, est 
comparée à un anneau d’or au nez d’un pourceau. Prov., 
xi, 22. Anneau et beauté sont égalem ent mal placés. 
N otre-Seigneur dit : « Ne jetez pas vos perles devant les 
pourceaux, de peur qu’ils ne les foulent aux pieds. » 
Matth., v i i , 6 . Les pourceaux désignent ici les hom m es 
grossiers, uniquem ent préoccupés de plaisirs im m ondes 
et de pensées terrestres. Ils n ’apprécieraient pas, ils  
m épriseraient, ils profaneraient la doctrine évangé
lique et les biens spirituels, représentés par les perles. 
Inutile donc de les leur offrir. Pour indiquer le degré 
d’abaissem ent où est tombé le fils prodigue, Notre- 
Seigneur dit qu’on l ’envoya garder les pourceaux. Luc., 
xv, 15. Les docteurs interdisaient aux Juifs d’être gar
diens de pourceaux. B ab a  kanxa, vu, 7; Je ru s . S ch eka -

gers, N otre-Seigneur, qui com m andait aux dém ons, 
n ’en était pas m oins le  m aître d’agir com m e il le fit. 
Le troupeau, il est vrai, n ’était pas en terre juive. Son  
voisinage n ’en constituait pas m oins une tentation ou 
une sorte de défi à l’égard des Israélites de l ’autre rive 
du lac. Du reste , la perte était com pensée par la sécu
rité rendue à la loca lité; car auparavant la fureur des 
possédés rendait le chem in  im praticable. Matth., v in , 
28. — On a retrouvé à Jérusalem  des tu iles portant 
l ’estam pille de la L eg io  X a F re ten s is ,  qui, sous l ’em pe
reur Hadrien, campa à Gadara, non lo in  du pays des 
G éraséniens. P lu sieu rs de ces tu iles portent com m e  
em blèm e un porc ou plutôt un sanglier (fig. 125). Cette 
représentation ne constitue pas, com m e on l ’a cru un  
m om ent, cf. R evu e  a rch éo lo g iq u e , 1869, t. x x , p. 259, 
une insulte à la nation juive ; car l ’em blèm e du san
glier appartenait à p lusieurs lég ion s. Encore m oins  
faut-il songer à chercher une relation quelconque entre  
la « légion  » des dém ons se précipitant dans les porcs, 
et la L eg io  F re ten s is  ayant le porc ou le sanglier pour  
em blèm e. A l ’époque évangélique, la X« légion  cam pait 
en E spagne; e lle  ne vint en Judée quq pour la cam 
pagne de Vespasien. Tacite, H is t . ,  v, 1. Cf. R e v u e  
bib liq u e , 1900, p. 101-105. H. L e s è t r e .

PORC-EPIC,  m am m ifère de l’ordre des rongeurs, 
qui, en dépit de son nom , n ’a rien de com m un avec le

125. — T uile  de  la  Legio X ’ av ec  l’em blèm e du  san g lie r .

l im ,  f. 47, 3 .  Mais le fils prodigue n ’est plus dans son  
pays; il est tombé si bas qu’il est devenu étranger à sa 
fam ille et à sa nation. Enfin, saint P ierre, parlant des 
faux docteurs qui, après avoir connu la vérité, enseignent 
le m ensonge, leur applique le  proverbe : « La truie vau
trée s’est lavée dans le bourbier. » II P et., il, 2 2 .  
Horace, E p .,  I, il , 2 6 ,  dit de m êm e, en unissant ensem ble, 
com m e l ’Apôtre, le ch ien  et la truie :

Viæisset canis im m undus, vel arnica luto sus.

Sur le  h à zir  de P s. l x x x  (l x x x ix ), 1 4 ,  voir S a n g l i e r .
4» Lorsque le Sauveur vint aux pays des Géraséniens 

(voir t. I I I ,  c o l .  2 0 4 ) ,  et qu’il eut guéri un possédé dont 
le dém on disait s’appeler « légion  » (voir t. m , col. 159), 
pour indiquer que les esprits m auvais se trouvaient là 
en grand nombre, ces esprits dem andèrent à  être envoyés 
dans un troupeau de deux m ille  pourceaux qu’on fai
sait paître dans le voisinage. Le Sauveur le leur perm it. 
Aussitôt les pourceaux, sous l’intluence des dém ons, se 
précipitèrent du haut de la colline à pic dans le  lac de 
Tibériade et y périrent tous. Matth., v i i i ,  3 0 - 3 4 ;  Marc., 
v, 9 - 2 0 ;  Luc., v i i i ,  3 0 - 3 9 .  Les évangélistes ne d isent pas 
à qui appartenait ce nom breux troupeau. Que, contrai
rem ent à l ’esprit de la Loi, il ait appartenu à un  
Juif, qu’il ait été gardé par des porchers juifs, ou bien  
qu’il ait eu pour propriétaire et pour gardien des étran-

DICT. DE I.A BIBLE.

126. — L e porc-épic.

porc, et se rapproche plutôt des lapins par sa taille et 
ses habitudes (fig. 126). Il est très inoffensif, m algré les 
piquants raides et aigus dont son corps est couvert. Ces 
piquants sont creux com m e les tuyaux d’une p lum e, 
clairsem és et assez peu adhérents à la peau pour tomber 
souvent quand l ’anim al fait des m ouvem ents brusques. 
Le porc-épic vit dans des terriers profonds. Il en sort 
la nuit pour chercher les graines, les racines, et m êm e  
parfois les œufs et les petits oiseaux dont il se nourrit. 
— Le porc-ép ic n’est pas nom m é dans la Sainte É cri
ture, bien que certains auteurs le croient désigné par 
le mot q ip p ô d ,  com m e le hérisson , avec lequel ses  
piquants lu i donnent quelque ressem blance. Voir 
H é r i s s o n , t. m , col. 609. Pourtant l’espèce h y s tr ix  
c r is ta ta  est fort com m une en Palestine, dans les  régions 
rocheuses et dans les gorges des m ontagnes. Elle  
abonde dans le voisinage de la m er Morte, dans la 
vallée du Jourdain et dans tous les endroits où les- 
fentes des rochers peuvent lu i m énager un abri. Le 
porc-ép ic n ’a pas besoin d’eau; il peut vivre par con
séquent là où presque aucun autre m am m ifère serait 
incapable de résider. Il reste à dorm ir pendant l ’h iver  
et, le reste du tem ps, ne sort que la nuit. Aussi ne le  
rencontre-t-on pas vivant, excepté quand les Arabes 
réu ssissen t à s’em parer de lu i dans sa retraite. Celle-ci 
se reconnaît aux em preintes de pattes et au grand

V. -  18
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nombre de piquants qui jonchent le  sol ; m ais e lle  est 
bien trop enfoncée dans les fissures du rocher et bien  
trop étroite pour être accessib le. Les Arabes n ’ont pas 
trouvé le m oyen de faire sortir le porc-ép ic de sa for
teresse. Sa chair est très estim ée pour sa délicatesse, et 
ses piquants sont un objet de com m erce à Jérusalem . 
Pour s ’en em parer, on chasse l ’animal pendant la nuit, 
au m om ent où il regagne son gîte avant le lever du 
so le il et on le met dans l ’im puissance de s ’échapper 
en le  frappant à coups de bâton. D’autres fo is, on d is
pose à l’entrée de son refuge des nasses de fil de fer. 
P our se défendre, le porc-ép ic se roule en  boule et 
darde ses piquants contre les assaillants qui ne peuvent 
l ’atteindre sans se blesser cruellem ent. C t.Tristram , The  
n a lu ra l  H is to ry  o f  Ihe B ib le , Londres, 1889, p. 125.

H . L e s è t r e .
P O R F I R I A N U S  o u  P O R P H Y R I A N U S  ( C O D E X ) .

Ce m anuscrit, a insi appelé du nom  de son ancien  
possesseur, fut d’abord étudié et publié par Tischendorf 
dans ses \ fo n u m e n ta  sacra  in e d ita ,  t. v et vi, Leipzig, 
1865 et 1869. Il se trouve m aintenant à la Bibliothèque  
im périale de Saint-Pétersbourg sous le num éro 225. 
C’est un palim pseste en écriture onciale du ix e siècle; 
il contient des fragments notables des Actes, des Épîtres 
de saint Paul et de l ’Apocalypse, mais une assez grande 
partie est à peu près illisib le . L’écriture supérieure, 
datant de l ’année 1301, com prend les Actes des Apôtres 
(315 act) et les Épîtres pauliniennes (474 p a u l);  von 
Soden lui attribue le sym bole a 463. — À cause de son 
état fragmentaire et dè sa lecture difficile, le P o rfir ia -  
n u s  n'a été que peu utilisé par les critiques; son texte 
est d’ailleurs, au jugem ent de Uort, d’un type relative
m ent récent. Le P o rfir ia n u s  est désigné en critique 
par la lettre P , par le sigle a  3  dans la notation nou
velle de von Soden. — Voir Scrivener, In tro d u c tio n , 
4e éd it., Londres, 1894, t. i, p. 172-173; Gregory, 
T e x tk r i l ik  des n e u e n  T e s ta m e n ts ,  Leipzig, t. i, 1900, 
p. 102-103; von Soden, Die S c h r i f te n  des n e u e n  Tes
ta m e n ts , B erlin , t. i, 1902, p. 216. F. P r a t .

P O R P H Y R I O N ,  oiseau de l ’ordre des échassiers 
m acrodactyles, appelé aussi poule sultane. Peu différent

plum age, sur lequel se détachent un bec rouge et des 
pattes rougeâtres (fig. 127). — Les Septante ont traduit 
une fois par itopipupiwv le  m ot f in sé m é t,  qui désigne  
tantôt le cam éléon, voir t. n , col. 90, tantôt un oiseau  
im pur, le  phorphyrion, d ’après les Septante, le cygne, 
d’après la Yulgate, Lev., X I , 1 8 ,  l ’ib is, d’après les deux 
versions. D eut., x iv , 16. Voir I b i s ,  t. i i i ,  col. 8 0 1 .  Il est 
im possib le de déterm iner quelle  est l ’espèce visée par 
le législateur. Le porphyrion est com m un sur le N il 
et près des m arais de la P a lestine . II se nourrit de 
toutes sortes de proies et, à ce titre, méritait de prendre 
place parmi les oiseaux im purs. Cf. Tristram , T h e  n a -  
tu ra l  h is to r y  o f th e  B ib le , Londres, 1 8 8 9 ,  p. 2 5 0 .

H . L e s è t r e .
P O R R E A U .  Voir P o ir e a u , col. 489.

P O R T E  (hébreu : d â lâ h , d é lé ( ,m ô $ d , p é ta ft , tôsâ 'à t, 
sa  a r  ; chaldéen : t e ra  ; Septante : ôépa, ttuXcov,

128. — P o rte  an tiq u e . P to lém aïde . M usée ju d a ïq u e  d u  L ouv re .

èÇoèo;; Vulgate : ja n u a ,  p o r ta , v a lva , o s t iu m , fo res), 
ouverture m énagée pour pénétrer dans une enceinte. 
Cette ouverture se com pose d’une partie fixe, com pre
nant le seu il, les m ontants et le linteau, et d’uneparlie  
m obile pivotant sur des gonds. Voir G o n d s , t. n i, 
col. 275. La partie m obile peut être d’une seu le pièce, 
s’articulant sur l ’un des m ontants de la porte (fig. 128), 
ou de deux p ièces dont chacune s ’articu le sur un 
m ontant et dont la réunion clôt l ’ouverture. Dans ce 
second cas, la porte est désignée par un m ot au duel, 
d e ld fa y im ,  ou au p luriel, d e lâ tô t, fo re s, à cause de se s  
deux battants (fig. 131). Le nom  de porte convient d’ail
leurs soit à la partie fixe de l ’ouverture, so it à la partie 
m obile, soit à l ’ensem ble.

I. D a n s  l e  s e n s  p r o p r e .  — 1° D iffé re n te s  espèces 
de p o r te s . — Les écrivains sacrés font m ention  des 
portes : 1. du T a b ern a c le , E xod., xxxv, 17; XL, 12, etc. ; 
— 2. du T e m p le , III R eg., vi, 31; IV R eg., x n , 9 ;  
II Par., x x v i i i ,  24; Ezech., vm , 5; x, 19; x l i ,  24; x l i i i ,

127. — L e porphy rion .

de la poule d ’eau, le porphyrion est originaire d ’Afrique 
et se fait rem arquer par la belle couleur bleue de son
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11; Mal., I ,  '10; P s. xxiv  (xxm ), 7; cxvm  ( c x v i i ) ,  1 9 ,  
20; I I  Mach., v i i i ,  33; Act., x x i, 30; etc .; voir T e m p l e ,  
— 3. des c h a m b re s  d u  T e m p le ,  Ezech., XL. 38; x l i i ,  
11; I Mach., iv, 57; — 4. des tem p les  p a ïen s ,  Bar., vi, 
17; Dan., x iv , 10; — 5. du c a m p  israélite, Exod., 
x x x i i ,  26, 27; — 6. des v ille s ,  D eut., m , 5; Jos., n , 5,

129. — Porte avec gonds et ferm eture d'un modèle de maison 
égyptienne. British Muséum. D’après W ilkinson, Mcinners and  
custom s o f  the anc. E g y p tia n s ,  t. i, fig. 117, n. 2, p. 351.

7; vi, 26; Jud ., xvi, 3; 1 R eg., x x m , 7; III R eg., x x i i , 
10; IV R eg., vu , 1; Judith, x , 6 ; Jer., x l ix , 31; Ezech., 
x l v i i i , 30; I Mach., x n , 3 8 ;'x m , 33; Act., x iv , 12, etc.;
— 7. de J é ru sa le m ,  Ezech., xxv i, 2; I l Esd., x m , 19, etc. ; 
voir J é r u s a l e m , t. m , lig. 240-242, col. 1364-1365; —
— 8. des m a iso n s ,  Jud., x i, 21; P rov., v, 8; Marc., il, 
2 ;  Luc., xvi, 20; Act., x , 17, e tc .; — 9. des ch a m b res , 
Jud., m , 23-25; — 10. des p a la is  de Joseph en Égypte, 
Gen., x l i i i , 19, de David à Jérusalem , II R eg., x i, 9; 
xv, 2; du roi de Babylone, D an., il, 49; du roi des 
P erses à Suse, Esth., n , 19; 21 ; lv, 2; v, 9, 13; vi, 10; 
de Caïphe, Matth., xxv i, 71; — 11. des lo iirs , Jud., ix,

130. — Porte égyptienne.
D’après W ilkinson, M anners, t. i, flg. 123, p. 355.

51; II Mach., xiv, 41; -  12. des p r is o n s ,  Bar., vi, 17; 
Act., v, 19, 23; xv i,26 , 27; — 13. des to m b e a u x ,  Matth., 
x x v i i ,  60; Marc., xv, 46; — 14. du j a r d i n ,  Dan., xm , 
1 7 - _  15. d e là  b e r g e r ie ,  Joa., x , 1; — 16. de la f o u r 
n a is e ,  Dan., i i i ,  93. — 17. de la fe r m e ,  Marc., x i, 4.

2° A g e n c e m e n t  d e s  p o r te s .  — 1. Les portes des villes  
étaient de bois et form ées de deux battants assujettis 
à l’intérieur par des barres. Voir t. i, fig. 453, col. 1468. 
La porte de Gaza, que Sam son enleva pendant la nuit, 
avait chaque battant fixé à un poteau. Jud., xvi, 3. Les

v illes qui possédaient des portes et des barres pouvaient 
se défendre et garder des prisonniers. I Reg., x x i i i , 7. 
Celles qui n ’avaient n i portes n i barres étaient à la 
m erci des assaillants. Jer., x l i x , 31. Quand la ville  
était entourée de m urailles assez épaisses, on pouvait 
m énager au-dessus de la porte une cham bre de garde.

131. — Portes égyptiennes fermées. Celte de gauche est close 
avec des verrous.

D’après Wilkinson, M anners, t. i, fig . 121, p. 353.

II R eg., x v m , 24, 33. Dans les sièges, on attaquait les  
portes parla cognée et par le feu et ensu ite on renver
sait les m ontants qui les soutenaient. Lam ., i, 4. — 2. 
Les portes du Temple de Salom on étaient fixées à des 
poteaux en  bois d’olivier sauvage engagés dans la m u
raille; les battants se com posaient de deux panneaux
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132. — Porte égyptienne avec ornem ents et inscriptions. 
D’après W ilkinson, M anners, 1 .1, fig. 124, p. 356.

en bois de cyprès, qui pouvaient se replier l ’un sur 
l’autre. III Reg., vi, 34; E zecli., x l i ,  24. Les Chaldéens 
brûlèrent ces portes. IV R eg., xxv, 9. Cf. P s. l x x iv  
( l x x i i i ) ,  3-7. Les portes du second Tem ple eurent le  
m êm e sort. II Mach., v i i i ,  33. — 3. Les portes des m ai
sons et des cham bres étaient aussi de bois, quelque-
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fo is de bois de cèdre. Cant., v m , 9. Les m onum ents 
égyptiens nous ont conservé la représentation d’un  
grand nom bre de portes. Le B ritish  M uséum possède 
le  m odèle d’une petite m aison avec sa porte roulant 
sur des gonds (fig. 129). Voir W ilk inson , M anners, 
2e éd it., 1 .1, fig. 117, p. 351. Les portes avaient naturelle
m ent différentes form es (fig. 130), ib id ., fig. 123, p. 355, 
et ferm aient de diverses m anières (fig. 131). Ib id . ,  fig. 121, 
p. 353. Q uelques-unes étaient très ornées (fig. 132). 
Ib id . ,  fig. 121, p. 356. Q uelquefois e lles portaient un 
nom  (fig. 133), ib id .,  fig. 115, n° 1, p. 346) ou une in s
cription (fig. 134). Ib id .,  fig. 134, p. 362. Cf. D eut., xx,
5. Les portes des m aisons de Pom péi avaient générale
m ent plusieurs battants, deux, trois et m êm e quatre. 
E lles étaient d iv isées en  panneaux et ornées de clous 
à grosse tête. Cf. H. Thédenat, P o m p é i ,  P aris, 1906, 
t. i , p. 58. — 4. Les portes des tom beaux étaient souvent 
de p ierre plus ou m oins ornée. Aroir t. m , fig. 41,

133. — Porte égyptienne, avec le nom de Remenkoprou 
(Thotmès III).

D’après W ilkinson, M anners, 1 .1, fig. 115, p. 346.

col. 205; fig. 56, col. 275. Cf. t. iv, fig. 392, 393, col. 1449, 
1450. D’autres fois, une sim ple dalle ferm ait la porte. 
Voir t. m , fig. 268, col. 1478. — 5. Les portes de ber
gerie ne consista ient guère que dans une sorte de 
clayonnage suffisant pour arrêter les bêtes fauves. Voir 
t. i i , fig. 611, col. 1987. — 6. Les portes de m étal 
étaient p lus rares. Il est probable qu’on s’en servait 
pour ferm er les  fournaises. D an., n i, 93. Dans les pri
sons, où il fallait des ferm etures particu lièrem ent so
lid es, on m ettait des portes très épaisses. A Jérusalem , 
la porte extérieure était de fer. Act., x i i , 10. — 7. La 
partie fixe des portes de tem ple, de palais ou de ville  
recevait une ornem entation  particulière en  rapport 
avec sa destination. Voir t. i, fig. 68, col. 312 (égyp
tienne); t. il, fig. 246, col. 668 (assyrienne); fig. 587, 
col. 1845 (grecque), etc.

3» Usage des p o rte s . — 1. La porte tourne sur ses 
gonds, P ro v .,x x v i, 14. On l ’ouvre, Jud., x ix ,2 7 ; IV Reg., 
ix , 3 ; Act., x i i , 14; Apoc., m , 20, ou on la ferm e.G en., 
x ix , 10; I l R eg., xm , 17, 18; IV R eg., iv, 4, 5, 21, 33; 
Matth., xxv, 10, etc. Pour la ferm er, on la fixe avec des 
barres, voir B a r r e , t. i, col. 1468, ou avec une c lef qui 
peut être m anœ uvrée du dehors. Voir Cl e f , t. i i , 
col. 800. Quant on  veut être seu l, à l ’abri des dangers 
extérieurs, Is ., xxvi, 20, pour prier, Matth., vi, 6, ou 
pour se reposer, Luc., x i, 7; x m , 25, on ferm e la porte 
sur so i; car d’ordinaire, e lle  restait ouverte,parce que 
c’était seu lem ent par la porte qu’entrait la lum ière

dans les m aisons le s  p lus com m unes. Pour se faire 
ouvrir du dedans, on frappe à la porte. Jud., x ix , 22; 
Act., x ii, 13; Apoc., m , 20. — 2. Chez le roi Achis, à 
Geth, David, contrefaisant le fou, se heurtait contre les  
battants des portes, d’après la Vulgate (hébreu) : « il 
faisait des m arques. » I R eg., xxi, 13. La porte était 
souvent assez légère ; écouter à la porte ce qui se d isait 
à l’in térieur était une grossièreté. E ccli., xx i, 17. 
L’hom m e bien élevé s ’arrêtait à la porte, m êm e quand  
elle était ouverte; l’in sensé entrait rapidem ent et se  
courbait dès la porte pour voir à l ’in térieur. E ccli., 
xxi, 15, 16. — 3. La Loi ordonnait de placer sur la 
porte de la m aison certains textes sacrés. D eut., v i, 9; 
x i, 20. Voir M e z u z a , t. iv , col. 1057. Isaïe, lv i i ,  8, re
proche à celle  qui veut se conduire mal de reléguer  
derrière la porte et les poteaux son z ik k a r ô n ,  « m é
m orial », c ’est-à-dire probablem ent sa m ézuza, qui lu i 
rappelle la loi de Dieu, ou, selon d’autres, ses am u
lettes idolâtriques, qu’e lle  veut dérober aux regards. —
4. Quand un esclave voulait rester pour toujours au

r

134. — Porte  égyptienne avec l’inscription : P in o fir ,
« Bette m aison. »

D’après W ilkinson, M anners, t. i, fig. 134, p. 362.

service de son m aître, ce lu i-c i devait lu i percer l’oreille  
contre la porte de la m aison . D eut., xv , 17. Voir 
O r e ii .l e , t. iv, co l. 1857. C’est devant la m aison de son  
père qu’on lapidait la jeune fem m e que son époux  
n ’avait pas trouvée vierge. D eut., x x ii , 21. L’exécution  
ainsi faite entraînait une sorte d ’infam ie pour le père 
qui n ’avait pas su garder sa fille et l ’avait accordée en  
m ariage sans savoir son état ou sans vouloir en ten ir  
com pte. — 5. A l ’époque des Machabées, on brûlait de  
l ’encens aux portes des m aisons, en signe d’adhésion  
au culte idolâtrique. I Mach., i, 58.

3° L es p o rte s  d e  la v ille  (fig. 135). — 1. E lles étaient 
le lieu  le plus passager à cause des entrants et des sor
tants. De plus, il était rare que le s  v illes anciennes  
eussent des p laces spacieuses. Dans les v illes entourées  
de m urs, on u tilisa it pour les constructions tout l ’es
pace d isponib le, afin de réduire au m inim um  la lon 
gueur de l’enceinte à défendre. Le lieu  de réunion le  
plus com m ode et le p lus fréquenté était donc la porte  
de la v ille. Là se tenaient le s  o isifs et les curieux, qui 
voulaient se distraire ou s’inform er. Lot était assis à la 
porte de la ville de Sodom e quand les deux anges y arri
vèrent. Gen., x ix , 1. C’est là qu’on devisait sur le com pte  
des uns et des autres. P s. l x i x  ( l x v i i i ) ,  13. Jérém ie, 
xv n , 19, reçoit l ’ordre d’aller faire entendre ses oracles 
à la porte de la v ille , pour qu’ils  soient entendus des 
rois et des fils du peuple. On y tenait des m archés, 
IV R eg., v , 1, et, dans les tem ps d’idolàtrie, des hauts- 
lieux, c’est-à-d ire de p etits sanctuaires d ’idoles, su r
m ontaient les portes, pour rappeler à tous le  culte en 
honneur. IV R eg., x x m , 8. La sagesse est représentée
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com m e instruisant et invitant les hom m es à la porte 
de la ville , Prov., i, 21; vm , 3; ix , 14, tandis que l’in 
sensé  était incapable de s’y faire entendre. P rov., xxtv, 
7. On am enait les m alades à N otre-Seigneur à la porte 
des v illes. Marc., i, 33. — 2. La porte de la ville cor
respondant en Orient à l ’ayopà grecque et au fo r u m  
rom ain, on y passait les contrats, G en., xx m , 18, et là 
s e  réun issaien t les anciens auxquels on soum ettait les  
affaires litig ieu ses. D eut., x x i i , 15. On y faisait la re
nonciation publique au droit du lévirat. D eut., xxv, 7; 
Ruth, tv, 11. Voir L é v ir a t , t. iv, col. 214. Dans le pays 
de Job, on écrasait à la porte, sans que personne les 
défendit, les fils de l ’in sen sé, c ’est-à-d ire qu’on laissait 
à l ’abandon et que l ’on vouait au m épris la race de 
l ’im pie. Job, v, 4. Job lu i-m êm e venait siéger à la porte 
d e la v ille , sur la place publique, et se faisait vénérer 
de tous, parce qu’il prenait en  m ain la cause de tous 
les infortunés, n’avait d’autre règle que celle de la ju s
tice et réduisait l ’in juste au silence et à l ’im puissance. 
Job, xx ix , 7-17. Il n ’eût jam ais profité de la faveur d’un 
ju g e  pour accabler le faible. Job, x x x i, 21. Il est re
com m andé de ne pas opprim er le  m alheureux à la 
porte, c ’est-à-dire au tribunal, P rov., x x ii , 22, là où

royale, parce que la porte donne accès au siège de cette 
puissance. Chez les P erses, al 0-jpai, « les portes, » dési
gnaient la cour, X énophon, C y ro p e d ., I ,  i i i , 2 , et dans 
l ’inscription de Behistoun, col. i i , 13, D arius em ploie 
le term e d u v a r a y d m a i,  « dans ma porte ». L’usage du 
m ot « porte », pour parler de la puissance souveraine, 
s’est conservé en Turquie, « la Porte », com m e ailleurs 
l ’usage des m ots « cour, cham bre, cabinet », etc., qui 
indiquent une autorité par le nom  de l’endroit où elle  
s’exerçait jadis. En ce sens doivent s’entendre le s  pa
roles de N otre-Seigneur, déclarant que « les portes de 
l ’enfer ne prévaudront pas contre son  É g lise» . Matth., 
xvi, 18. Ces portes de l ’enfer ne sont autre chose que 
la puissance satanique qui sans cesse attaquera l’Église 
sans jam ais pouvoir triom pher d’elle.

II. D a n s  l e  s e n s  f i g u r é . — 1° Les écrivains sacrés 
assim ilent à une porte tout ce qui peut perm ettre ou 
em pêcher un accès. Les portes du pays sont les endroits 
par lesquels les ennem is peuvent l ’envahir. Jér., xv, 7; 
Nah., i i i , 13. Le Seigneur ouvre devant Cyrus toutes les 
portes des nations, afin qu’il s’en rende m aître. I s . , x l v , 
1. — Le rivage est com m e une porte qui enferm e la 
mer. Job, x x x v ii i , 8, 10. Le c iel s’ouvre com m e une

j V W V j

135. — P o rte s  a ssy r ie n n e s .
D’ap rès  Sm ith , Dict. o f the Bible, t .  r, au  m ot Gâte, e t L ayard , The M onuments o f N in e v e h ,  p a r t .  I, p . 66.

l ’époux de la fem m e forte siège avec honneur parmi 
les anciens du pays. P rov., x x x i, 23. Isaïe, xx ix , 21, 
s ’élève contre ceux qui tendent des pièges à l’homm e 
juste qui les confond à la porte et le  perdent par leurs 
m ensonges. Amos, v, 10, 12, 15, constate la haine dont 
les oppresseurs du peuple poursuivent les hom m es in 
tègres à la porte, et le tort qu’ils y font aux justes et 
aux pauvres; il veut que le droit y règne. Après la 
prise de Jérusalem , les vieillards ne purent continuer  
dè se réunir à la porte. Lam ., v, 14. — 3. Quand les 
jugem ents étaient rendus, c’est encore à la porte de 
la v ille qu’on exécutait les sentences. On y lapidait. 
D eut., x v ii , 5; x x i i , 24. Le Sauveur fut m is en croix à 
la porte de Jérusalem . H eb., x m , 12. A Suse m êm e, 
Aman fut pendu à la porte de la ville . Esth., xvi, 18. 
— 4. Par extension, les portes sont prises pour les 
villes elles-m êm es. L’expression  « dans tes portes », 
qui revient si souvent, surtout dans le  Pentateuque, 
signifie « dans tes v illes ». D eut., x ii, 12; x iv , 2 7 ;x v ii,  
2 etc,; III Reg., vm , 37; II P ar., vi, 28. Dieu affermit 
lès verrous des portes de Jérusalem , c’est-à-dire for
tifie et protège la v ille. P s. c x l v ii , 13. Les portes de 
Sion Gémiront, c’est-à-dire la ville sera plongée dans le 
d eu ilT ls., i i i , 2 6 . Rendre la justice dans ses portes, 
c’est la rendre dans ses v illes. Zaqh., v i i i , 16. Il est 
prom is à Abraham que sa postérité possédera « la 
porte de Ses ennem is ». Gen., x x i i , 17. La porte repré
sente ici la puissance des ennem is, de m êm e qu’elle  
représente la forc> d’une v ille, l’autorité qui s’exerce 
à la porte et la ville elle-m êm e. La « porte du roi », 
dans Daniel, n , 49, fera ' m a lk â ’, et dans Esther, m , 2, 
3 ; iv, 2; v, 9, sa 'a r  h a m -fn â lé k ,  désigne la puissance

porte pour laisser tomber la p lu ie. P s. l x x v ii i  (l x x v ii),
23. Jérusalem  est la porte des peuples, Ezech., Xxvi, 2, 
toujours ouverte afin qu’on puisse par là arriver au sa
lut prom is. Is ., l x ,  11, 18. Les portes du Liban sont 
l’endroit par où l’incendie viendra dévorer les cèdres. 
Zach., xi, 1. On appelle « porte du ciel » un lieu  sanc
tifié par une com m unication divine, Gen., x x v ii i , 17, 
et l ’accès m êm e du ciel aperçu en vision, Apoc., iv, 1, et 
« porte de la m ort » ou « du schéol » toutes les causes 
qui achem inent vers le  tombeau. Job, x x x v iii , 1 7 ;  
PS. ix , 1 5 ;  cvn (cvi), 16, 1 8 ;  Is., x x x v ii i , 1 0 ;  Sap., xvi,
3 . — Par une figure plus hardie, on parle de la porte 
du sein  m aternel, Job, n i, 10, de la porte que forme la 
gueule du crocodile, Job, x l i , 6, et de la porte des lè 
vres, à laquelle il faut mettre une garde sévère. Ps. c x l i  
(c x l ), 3 ;- E ccli., x x v ii i , 2 8 . Dans le Cantique, vm , 9 , 
l ’Épouse est com parée à une porte qu’on fermera avec 
des panneaux de cèdre, c ’est-à-dire qu’on défendra 
contre toute tentative.

2» Différentes locutions proverbiales em pruntent l ’idée 
de porte. Être à la porte de quelqu’un, c’est être tout 
près de lu i pour le m enacer ou l’assister. Gen., iv , 7; 
Matth., xx iv , 33; Marc., x m , 29; Apoc., m , 20. Veiller  
ou écouter à la porte de la sagesse, c’est se m ontrer 
attentif à ses enseignem ents. Prov., vm , 34; E ccli., x iv ,
24. User le seu il de la porte d’un hom m e sage, c ’est 
aim er à le fréquenter pour profiter de ses leçons et de 
ses exem ples. E ccli., v i, 36. Devant une pareille porte, 
les im pies eux-m êm es s’in clinent, c ’est-à-dire sont forcés 
de rendre quelque hom m age à la vertu. P rov ., x iv , 19. 
Par contre, faire le guet à la porte du prochain indique  
parfois des projets crim inels. Job, xxx i, 9.
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3° La « porte de la foi » est la facilité que Dieu m é
nage aux hom m es pour qu’ils se convertissent à l ’Évan
g ile. Act., x iv , 26. Saint Paul aim e à appeler « porte 
ouverte » toute occasion favorable qui se présente à lui 
d ’annoncer Jésus-C hrist. I Cor., xvi, 9; II C or.,n , 12; 
Col., iv, 3 ; cf. Apoc., m , 8. La « porte du salut », celle  
qui m ène à la vie éternelle, est une porte étroite par la
quelle  on ne passe pas sans de sérieux efforts. M atth., vu , 
13; Luc., x m , 24. — N otre-Seigneur déclare qu’il est 
lu i-m êm e la porte qui donne accès dans la bergerie; si 
on entre par cette porte, on est sauvé. Joa., x, 9. Le 
divin Maître, en effet, aide les âm es par sa grâce à 
entrer dans l’Église et par l ’Église dans le c iel. — 4» La 
Jérusalem  régénérée, im age de la Jérusalem  céleste, a 
aussi des portes. Isaïe, l iv , 12, dit qu’elles sont d’escar- 
boucles. Voir t. Il, co l. 1907. Tobie, x m , 21, les voit 
« bâties de saphirs et d’ém eraudes ». Saint Jean les dé
crit avec détail. La Jérusalem  céleste a douze portes, 
portant chacune le nom  d’une des douze tribus. Cha
que porte est form ée par une seule perle, enchâssée  
dans les p ierres précieuses qui form ent la m uraille. 
Com me il n ’y a point de nuit, il n ’est pas nécessaire de 
ferm er ces portes. Apoc., xx i, 12, 21, 25. Sous ces 
ligures de pierres précieuses et de perles, le s  auteurs 
sacrés veulent décrire les m erveilles que Dieu opérera 
dans son Église par la grâce et dans le c iel par la 
gloire dont il environnera les saints.

IL  L e s è t r e .
2 . P O R T E S  DE JÉ R U S A L E M . Voir JÉRUSALEM, t. III, 

col. 1364.

P O R T IE R  (hébreu : Sü'êr; chaldéen : ta rd ' ; Sep
tante : TïuXwpoç, Oupmpôç; Vulgate : ja n i to r ,  o s tia r iu s , 
p o r ta r iu s ) , préposé à la surveillance d’une porte.

I. P o r t ie r s  d u  T e m p l e . — l°D e s  prêtres et des lévites 
avaient été chargés autrefois de tout ce qui concernait 
le service du Tabernacle. N um ., xvm , 4. Il y en avait 
donc naturellem ent parm i eux qui devaient veiller sur 
la porte. Ce service, d’après l’institution  de Sam uel et 
de David, com prenait 212 lévites. C eux-ci se tenaient 
aux quatre côtés du Tabernacle et avaient à l ’ouvrir 
chaque matin. La surveillance des cham bres et des tré
sors de la m aison de Dieu rentrait dans leurs attribu
tions. Quatre chefs les com m andaient. Les portiers ré
sidaient dans les villages environnants; m ais un roule
m ent était établi entre eux pour faire i  tour de rôle un 
service hebdomadaire. Les portiers de sem aine logeaient 
auprès du Tabernacle. I Par., ix , 17-27. — Quand l’Arche 
eut été transférée à Jérusalem , David adjoignit à Bara- 
chias et Elcana, qui étaient portiers de l ’Arche, deux 
autres portiers, Obedédom et Jéhias. A ces fonction
naires incom bait la surveillance de l’entrée de la tente  
qui abritait l ’Arche. I P ar., xv, 23, 24. Obedédom et 
Hosa furent ensuite chargés de ce service avec 68 lévites. 
I P ar., xvi, 38. En vue du service du Tem ple projeté, 
David régla que, sur les 24000 lévites chargés de rem 
plir les différents offices, 4000 seraient portiers. I Par., 
x x i i i , 5. Ils étaient partagés en différentes classes, sous 
les ordres de chefs appartenant à la descendance de 
Coré et de Mérari. Le sort désigna les portes qu’ils  
auraient à surveiller. A Obédédom échut le  côté du 
m idi, et à ses fils la m aison des m agasins; à Séphirn et 
à Hosa le  côté de l ’occident; à Sélém ias, le  côté de 
l ’orient e t  à Zacharie le  côté du nord. Quatre portiers 
devaient être de garde chaque jour au m idi, à l ’occident 
et au nord, six  à l ’orient, quatre aux m agasins et deux 
aux dépendances à l ’occident, soit en tout vingt-quatre 
pour chaque journée. I P ar., xxvi, 1-19. Les 4000 lé
vites chargés des portes se relayaient pour ce service. 
Ils passaient la nuit à leur poste et, pendant le jour, 
surveilla ient les entrées et les sorties. Chacun des 
vingt-quatre postes occupait naturellem ent p lusieurs  
gardiens dans le cours d ’une m êm e journée, et il est

probabje, quoique les textes ne le d isent pas, que 
chaque sem aine l ’effectif des portiers était changé. 
Quand le Tem ple fût bâti, Salom on, se conformant aux 
dispositions prises par son père, « distribua les por
tiers à chaque porte d’après leurs classes, » c’est-à- 
dire d’après l ’attribution que le sort avait assign ée à 
chaque fam ille. II Par., vin , 14.

2° Sous Joas, le  grand-prêtre Joïada eut à réorganiser  
le service du Tem ple, en partie supprim é sous les 
règnes précédents. Il rétablit des portiers aux entrées 
du Tem ple, avec ordre de ne laisser entrer personne  
qui eût quelque sou illure. II P ar., x x i i i , 19. — Sous 
Ézéchias, le  lévite Coré, gardien de la porte orientale, 
était en m êm e temps préposé aux dons volontaires et 
chargé de distribuer aux prêtres, m êm e en dehors de 
Jérusalem , ce qui était offert au Seigneur. II Par., xxxi,
14. Les chefs des portiers étaient donc des personnages 
considérables, ayant la responsabilité de services assez 
délicats. — Sous Josias, les portiers recueilla ien t l’ar
gent qu’on apportait pour la restauration du Temple 
et le rem ettaient aux intendants. II P ar., x x x iv , 9, 13; 
IV R eg., xx ii, 4. Ils furent chargés aussi de rejeter 
hors du Tem ple tout le m obilier idolâtrique dont on 
l ’avait sou illé. IV R eg., x x m , 4. A la Pâque so lennelle  
que Josias fit célébrer, il fut enjoint aux portiers de ne 
pas quitter leur poste et des lévites furent chargés de 
préparer pour eux la Pâque. I l P ar., xxxv, 15. — A la 
prise de Jérusalem  par les Chaldéens, le général vain 
queur prit un certain nombre de notables de la ville, 
entre autres trois portiers, que Jérém ie, xxxv , 4 ; l i i , 
24, appelle « gardes du seu il » ; il les conduisit à Nabu- 
chodonosor, qui les fit m ourir à Réblatha. IV R eg., 
xxxv, 18.

3° Après la captivité, 139 lévites portiers revinrent 
avec Zorobabel. I E sd., n , 42, 70; II E sd ., v u , 46. 
D’autres accom pagnèrent Esdras un peu plus tard.
I Esd., vu , 7, 24. Trois d’entre eux avaient pris des 
fem m es étrangères et durent s ’en séparer. I E sd., x, 
24; II Esd., x, 28. Quand il fallut repeupler Jérusalem , 
on compta 172 portiers qui s’y établirent. II Esd., xi,
19. A cette époque, les chefs des portiers du Temple 
étaient au nom bre de six. II E sd ., x ii, 25. Les portiers 
avaient part aux distributions des dim es qui étaient 
versées par les Israélites, et rem plissaient leurs fonc
tions conform ém ent au règlem ent établi par David.
II E sd ., x i i , 44, 46 ; x m , 5. — É zéchiel, x l iv , 11, prévoit 
aussi, dans son  Tem ple idéal, des lévites chargés des 
portes.

4» Dans le second Tem ple, il n ’y avait plus que vingt 
et un postes de gardiens, au lieu  de vingt-quatre. Mais, 
à chaque poste, dix lévites étaient de garde, et, chaque 
nuit, 240 lévites et 30 prêtres veilla ien t sur le  Tem ple. 
Cf. P s. c x x x iii  (cxxxiv); T a m id ,  i, 1; M id d o th , i, 1; 
Reland, A n tiq u ita te s  sa c ræ , U trecht, 1741, p. 118. Un 
fonctionnaire supérieur faisait des rondes nocturnes dans 
le  Temple, sous la surveillance d’un intendant spécial. 
Cf. S c h e k a lin i ,  v, 1. D’après Josèphe, C o n t. A p io n .,  il , 
9, vingt hom m es étaient em ployés à la ferm eture, et il fal
lait les efforts de ces vingt hom m es réunis pour ouvrir la 
porte orientale du sanctuaire, qui était toute de bronze  
et d’un poids énorm e. Cf. B ell, ju d . ,  VI, v, 3. Les Juifs 
prétendaient que la porte principale du Tem ple grin 
çait si fort quand on l ’ouvrait, que le bruit s ’en  enten
dait jusq u ’à Jéricho. Cf. T a m id ,  m , 8. On ouvrait les  
portes à la pointe du jour et on les ferm ait le soir à 
son déclin . Pendant les fêtes de la Pâque, on les ou 
vrait dès le  m ilieu  de la nuit, cf, Josèphe, A n t.  ju d . ,  
XVIII, n , 2, et à la Pentecôte les prêtres venaient la 
nuit pour rem plir leurs fonctions. Cf. B e ll, ju d .,  VI, 
v, 3 • Y o m a ,  i, 8. — Les portiers surveillaient aussi 
ceux qui pénétraient dans le T em ple et dans ses par
vis. Ils la issaien t pénétrer dans le prem ier parvis tous 
ceux qui se présentaient, m em e les étrangers, m ais non
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les fem m es en état d’im pureté légale. Le parvis des 
fem m es n ’était ouvert q u ’aux Israélites et le parvis 
d’Israël qu’aux hom m es seu ls, à l ’exclusion de ceux et 
celles qui n ’étaient pas légalem ent purifiés. Cf. Josèphe, 
C ont. A p io n ., il, 8. Les portiers ne rem plissaient pas 
toujours leur office avec le so in  requis et beaucoup d’Is
raélites trouvaient plus com m ode de traverser le  grand 
parvis que de contourner l ’enceinte du Temple pour al
ler du nord au sud de la ville. N otre-Seigneur intervint 
pour défendre de transporter différents objets à travers 
le Temple. Marc., x i, 16.

5° L’importance des portiers dans l ’ancien Tem ple et 
la nécessité de leur fonction ont déterm iné l ’Église à 
instituer aussi des portiers parmi ses m inistres. L’ordre 
d’o s tia r iu s  est le m oins élevé des ordres m ineurs. Les 
portiers avaient à veiller sur ceux qui entraient pour 
assister aux réunions liturgiques et à prendre so in ld e  
l ’ordre dans l’église , de la garde de différents objets, etc.

137. — Soldats égyp tien s  g a rd a n t ta  p o rte  d 'u n  cam pem ent. 
D 'ap rès  L e p siu s , Denkmaler, A b th . III, B la tt. 154.

Cf. Martigny, D ic t. des a n tiq u ité s  ch ré tie n n e s ,  Paris, 
1877, p. 659.

IL A u t r e s  p o r t i e r s . — 1° Il est p lusieurs fois question  
de portiers veillant sur les portes d’une ville. Mais ces 
portiers étaient plutôt des gardes postés en cet endroit 
en cas d’alerte ou de guerre (fig. 137). Tels étaient les 
gardes des portes de Sam arie assiégée, IV R eg., v u , 10 ,11 , 
et ceux de Jérusalem , à l ’approche des Chaldéens. Jer., 
x x x v ii , 12. — Pour assurer le respect de la Loi, N éhém ie  
posta des gardes aux portes de Jérusalem , avec ordre de 
les tenir ferm ées le jour du sabbat, pour em pêcher les  
m archands tyriens d’entrer et de vendre. II E sd ., xm , 19. 
— 2° Des portiers gardaient la porte des palais. Mardo- 
chée surprit le com plot que tramaient deux gardiens de 
la porte du palais de Suse. E sth ., n , 21 ; x n , 1. A l’en
trée de la cour du palais de Caïphe, il y avait une por
tière qui, par ses propos, contribua à la chute de saint 
Pierre. Joa., X V lil, 16, 17. — 3° Les m aisons de quel
que im portance avaient des portiers. En quittant sa 
m aison, le maître com mande au portier de veiller. Marc., 
x m , 35. A la m aison de Marie, mère de Jean Marc, une 
servante, du nom de Rhodé, entendit saint P ierre frap
per à la porte du vestibule et ne songea pas à lu i ouvrir. 
Act., x i i , 13, 14. — 4° Le portier de la bergerie est le 
gardien qui veille  sur le troupeau pendant la nuit et 
ouvre au vrai pasteur, quand celu i-c i se p résente. Joa., 
x, 2, 3-50. On lit dans Job, xxxvn , 17 :

L e s  p o rte s  de la  m o rt ont-e lles é té  ou v ertes  dev an t toi ?
A s-tu  v u  le s  po rte s  d es  té n è b re s  ?

Il est question de portes dans les deux vers. Dans le

second, les Septante lisen t Ttulwpo!, ce qui donne au 
parallélism e une forme bien préférable :

L e s  p o rtie rs  de  l'H ad ès  ont-ils eu p eu r à  ta  vue  ?

Cf. Dhorm e, L e  sé jo u r des m o r ts  chez les B a b y lo n ie n s  
e t les H é b re u x , dans la R e v u e  b ib liq u e , 1907, p. 68. 
Dans le  poèm e babylonien  de la D escen te  d ’Is ta r  a u x  
e n fe rs ,  il y a aussi un portier, p ê tû ,  préposé à  la garde 
des différentes portes. Sur la m enace que fait Istar 
d’enfoncer la prem ière porte si on ne la lu i ouvre, 
le portier va avertir la déesse  in fernale et ensuite  
ouvre à  Istar les sept portes su ccessives de l ’enfer. 
Cf. Dhorm e, C h o ix  de  te x te s  re l ig ie u x ,  P aris, 1907, 
p. 327-333. — bur les portiers de prison, voir G e ô l i e r ,  
t. i i i ,  col. 193. H . L e s è t r e .

P O R T IQ U E  (h ébreu : ’û ld m ,  ou ’u lâ m , m û s à k ,  
p a rb d r ;  Septante : ai),dtp., vaoç, <rroâ; Vulgate : p o r t i 
ons, v e s tib u lu m ), construction ordinairem ent com posée 
de colonnes et d’un toit servant d’abri, destinée à  orner 
l ’entrée d’un édifice, le  pourtour d’une cour où il sert 
contre la p lu ie et le so le il, etc. — 1" La prem ière 
m ention d’une sorte de portique se trouve dans les 
Juges, i i i ,  23. Il y est dit qu’Aod, après avoir tué Églon, 
roi de Moab, sortit par le m isd e rô n .  On fait venir le 
mot de sd d d r , « série » ; il désigne probablement une 
série de colonnes formant vestibule à  la m aison. Les 
Septante traduisent par itpoavâ;, « vestibule » ; la V ul
gate ne rend pas le mot hébreu. Le portique de la m ai
son d’Églon était sans nul doute fort sim ple. — 2° Le 
Tem ple de Salom on avait des portiques dont David 
avait laissé le plan. I Par., x x v i i i ,  11. Sur les m ots pa r-  
b â r  et p a r v d r im , p h a r u r im ,  que p lusieurs expliquent 
com m e signifiant portiques, voir P h a r u r im , col. 220.
— 3° Le portique du Tem ple porte ordinairem ent le 
nom  de ’û ld m ,  que les Septante reproduisent à  peu 
près sans le  traduire : aildip. Le portique avait 20 cou
dées de largeur, 10 de profondeur et 120 de haut. 
III R eg., vi, 3 ; II Par., n i, 4. Ce dernier chiffre est 
m anifestem ent fautif, car le Tem ple lu i m êm e n’avait 
que 30 coudées de haut. III Reg., vi, 2. D’après la des
cription qui en est fournie, ce portique occupait la façade 
m êm e de l'édifice sacré. L’autel s ’élevait en face de ce 
portique. II Par., v i i i ,  12; xv, 8. Les rois im pies le fe r 
m èrent; Ézéchias le purifia et le rendit à sa destination  
prim itive. II Par., xxix , 7. Les prêtres se tenaient entre 
le portique et l’autel pour prier et dem ander pardon 
au nom du peuple. Joël, n , 17. É zéchiel, x l ,  7-17, pré
voit égalem ent des portiques dans son Tem ple idéal. — 
Sur l ’espèce de portique construit par Achaz et appelé 
m û s a k ,  IV R eg., xvi, 18, voir M u s a c h ,  t. iv , col. 1345.
— 4° Salom on orna aussi son palais de portiques : por
tique à  colonnes, long de 50 coudées et large de 30, 
ayant en avant un autre portique avec des degrés, por
tique du trône, portique du jugem ent, portique de sa 
m aison d’habitation et portique de la m aison de la 
reine. III Reg., vu , 6 - 8 .  Voir M a iso n  d u  B o is - L ib a n ,  
t. iv, col. 597. — 5° Dans le Temple d’Hérode, des por
tiques occupaient les côtés du grand parvis des gentils, 
et en faisaient le tour, à  l ’exception de la partie occu
pée par la forteresse Antonia. Ces portiques form aient 
deux allées parallèles, au m oyen de trois rangées de 
colonnes, dont la troisièm e était engagée dans la m u
raille m êm e de l ’enceinte. Le portique du m idi, ou por
tique royal, avait une rangée de colonnes de plus et 
formait par conséquent trois allées. Les colonnes étaient 
de marbre blanc et avaient 25 coudées de haut. Des lam 
bris de cèdre recouvraient les portiques. L’espace ainsi 
protégé contre la p luie et le  so le il était de 30 coudées de 
large. Dans le portique royal, les deux allées latérales 
avaient 30 pieds de large et 50 de haut, celle  du m ilieu  
45 pieds de large et 100 de hauteur. Cf. Josèphe, A n t.  
j u d . ,  XV, xi, 5 ; B ell, j u d . ,  V, v, 2. Ces portiques furent
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in cen d iés à l ’époque d’Archélaüs, pendant une sédition  
d es Juifs contre les R om ains. Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  
XVII, x , 2. On les reconstruisit ensuite. Le portique situé  
à l ’est et faisant face au Tem ple proprem ent dit s’appe
la it portique de Salom on. On se réunissait sous ces por
tiques pour converser, les docteurs y entretenaient 
leu rs d iscip les. Un jour d’hiver, Jésus se prom enait 
sous le portique de Salom on et les Juifs se rassem blèrent 
autour de lu i. Joa., x, 23. Sous ce m êm e portique, le  
peuple se réun issait p lus tard autour de P ierre et de 
Jean, pour écouter leur prédication, A ct., m , 11, et les  
prem iers fidèles se tenaient ensem ble pour prier et 
entendre les Apôtres. Act., v, 12. — Sur la p iscine Pro- 
batique et ses cinq portiques, Joa., v, 2, voir B e t h s a ïd e , 
t. i, col. 1723. H. L e s é t r e .

P O R T IU S  (grec : népxtoç; Vulgate : P o rtiu s) , no-  
m e n  g e n l i l i t iu m  de Festus, procurateur de Judée. 
A ct., xxx iv , 27. Voir F e s t u s , t. i i , col. 2116.

P O R T U G A IS E S  (V E R S I O N S )  D E LA B IB L E .
La nationalité, portugaise com m ença à se constituer 
à la fin du XIe siècle  et, quoique le peuple eût déjà 
d epuis longtem ps son id iom e particulier, form é des 
langues p arlées par ceux dont il tira it son orig ine, les 
recherches les p lus anciennes attestent que, m êm e 
parm i les Portugais, ju sq u ’au com m encem ent du 
x iv e sièc le , les versions connues ou usitées des 
S ain tes É critures étaient en espagnol ou en  une autre 
langue étrangère.

I. P r e m iè r e s  v e r s io n s  p o r t u g a is e s . — On doit au 
savant archevêque d’Évora (Portugal), D. Fr. Fortunato 
d e S . Boaventura ( f  1844), deux im portantes publica
tions qui nous fournissent des renseignem ents et des 
d ocum ents sur les orig in es des versions portugaises 
d es É critures. Le prem ier de ces travaux a pour titre: 
M e m o ria  sobre o com eço , p rogresso  e decad en c ia  da  
l i t te r a tu r a  h eb ra ica  e n tr e  os p o rtu g u e ses catholicos 
ro m a n o s  et a paru dans le t. ix  des M ém o ires  de l’A ca 
d é m ie  ro y a le  des sciences de  L isb o n n e . Un écrivain  
du x v ie sièc le , Jacob Flavio d’Evora, suivi a u x v m e siècle  
par Diogo Barbosa Maehado, dans sa B ib lio lh eca  L u s i-  
ta n a ,  et par d’autres savants, avait raconté qu’un évêque, 
supposé ou douteux, d’Evora, appelé Gaston de Fox, 
avait traduit la B ible en  langue arabe et que le roi 
D. Diniz l’avait fait traduire de l ’arabe en portugais. 
Fortuné de Saint-Bonaventure a dém ontré par des 
raisons si so lides la fausseté de ce récit que le  
célèbre b ibliographe du siècle  dernier, Innocencio  
Francisco da Silva, dont l ’autorité est universellem ent 
reconnue,'déclare dans son D iccionario  b ib liograph ico , 
articles / >e F ra n c isco  R ecre io  et G astào de  F o x , que 
l ’existence de cette prétendue version est inadm issible  
au tribunal de la critique.

La seconde publication de Fortuné de Saint-Bona
venture est une Collecçào d e  ln e d ito s  P o rtu g u ezes  dos 
secu los x i v  e t  x v ,  3 in-8», Coimbre, 1829, im prim erie  
d e l ’U n iversité . Cette collection  est la reproduction  
fidèle de M a n u sc r ip to s  do M osteiro  de A lcobaça . Dans 
le  tom e Ier (de 317 p.) on trouve entre autres, une 
T radu cçâ o  do liv ro  dos A d o s  dos A p o sto lo s ; dans le 
t. il (de xv-299 p .), I i is to r ia s  d ’a b re v ia d o  T e sta m e n to  
V elho , seg u n d o  o M eestre  d a s H is to r ia s  sc o lasticas, e 
se g u n d o  ou tro s q u e  as a b re v ia ro m , e co m  d izeres  
d 'a lg u ü s  doctores e sabedores  (depuis le com m ence
m ent de la Genèse jusqu’à la fin du second livre des 
R ois); dans le t. n i (de 232 p.), sous le m êm e titre, 
l ’h isto ire se continue depuis le tro isièm e livre des Rois 
ju sq u ’au second livre des Machabées, avec des additions 
tirées de l ’h istorien Josèphe. Le m anuscrit des H is to 
r ia s  est de l ’an 1320 et du règne du roi de Portugal 
D. D iniz. Fortuné de Saint-Bonaventure, dans son  
H is to r ia  ch ro n o lo g ica  e ’c r itic a  d a  R e a l A b b a d ia  de

A lcob a ça , a fait ressortir le m érite et l ’utilité de celte  
œ uvre, et Innocent da S ilva, dans son D icc io n a rio , 
notice sur la Collecçào, les avantages qu’on peut en  
tirer pour l ’étude archéologique et ph ilo logique de la 
langue. Com me on ne peut constater l'existence d’au
cune version portugaise d’un livre biblique antérieure  
au règne de D. D iniz, com m e on n ’a non plus aucune 
preuve que ce roi ait fait faire aucune autre traduction, 
m êm e abrégée, c ’est aux m oines d’Alcobaça, auteurs 
de la version des Actes des Apôtres et de l ’h isto ire  
abrégée de l ’A ncien Testam ent, que revien t l ’honneur  
d ’avoir été chronologiquem ent les prem iers traducteurs 
de la Bible en langue portugaise.

Fernào Lopes, surnom m é le  patriarche des h isto
riens portugais, rapporte dans le  prologue de la se
conde partie de sa C hron ica  d ’e l R e i  D. Joào 1°, qui 
régna de 1385 à 1433, que ce m onarque « fit traduire 
par de grands lettrés, en langue (portugaise), les Évan
g iles, les Actes des Apôtres et les Épitres de saint Paul, 
ainsi que d’autres livres sp irituels des saints ». Quels 
furent les « lettrés » qui exécutèrent ce travail, de 
quelle m anière ils accom plirent leur tâche, où se 
trouvent ces versions, Fernand Lopes ne le d it pas et 
ceux qui sur son tém oignage ont reproduit cette notice  
ne le d isent pas davantage. D. Fr. Manuel do Cenaculo 
V illas-Boas, dans son livre C uidados li t te ra r io s  do  
P re la d o  de  B e ja  em  g ra ç a  de  seu  b ispado , p. 64, dé
clare seu lem ent qu’il a eu en sa possession une tr a 
ducçâo h is to r ia d a  do A n tig o  T e s ta m e n to  m anuscrite, 
fa ite  au xve siècle  en portugais de l ’époque par un  
théologien  savant et versé dans la connaissance de la 
langue hébraïque, et il ajoute qu’à la date à laquelle  
il écrit (son livre fut im prim é en 1788) il ne sait pas 
autre chose sur cette traduction.

Il convient de m entionner ici la version faite par le 
jurisconsu lte  Gonçalo Garcia de Santa Maria. Diogo 
Barbosa, dans le  t. Il de la B ib lio th e c a  L u s ita n a ,  dit 
qu’elle a pour titre E p is to la s  e E va n g e lh o s  q u e  se ca n -  
ta n i no decurso  do a n n o , et qu’elle fut im prim ée  
in -folio, en  lettres gothiques, en 1479, sans indication  
de lieu . Antonio Ribeiro dos Santos, qui vivait de 1745 à 
1818, en parle aussi dans M em o ria  de a lg u m a s  tra d u c -  
çôes b ib licas m en o s  vu lg a re s  e m  l in g u a  p o r tu g u e za , 
qui a paru dans le t. vu des M em o ria s de  L i t te r a tu r a  
P o rtu g u eza , publié par l ’Académie royale des sc iences  
de Lisbonne. Il est vrai que le bénéficier Francisco  
Leitâo Ferreira (1667-1735), dans ses N o tic ia s C hrono- 
logicas d a  U n ivers id a d e  d e  C o im b ra , dit que Gonçalo 
Garcia était originaire de Saràgosse (Espagne) et qu’on 
ne connaît de lu i qu’une version  en castillan de 138 
pages, im prim ée en caractères gothiques. Barbosa et 
Ribeiro dos Santos, s’en rapportant à cette inform ation, 
ont rétracté ce qu’ils avaient écrit avant de la connaî
tre. Toutefois leur rétractation a été trop prom pte 
et elle n ’est pas fondée sur des raisons suffisantes. Les 
langues parlées dans les deux pays ont une source com 
m une et elles ont entre elles grande affinité et ressem 
blance ; Portugais et Espagnols des classes instru ites  
cultivaient l ’une et l ’autre, la leur et ce lle  de la nation 
voisine, de sorte qu’il y avait des Portugais qui 
écrivaient en espagnol, com m e le  rabbin Duarte P inhel, 
qui, de concert avec le  castillan  Jacques de Vargas et 
d’autres, com posa en cette langue une version de la 
Bible (Ancien Testament) éditée par Abraham U sque  
et connue sous le nom de Bible de Ferrare, parce 
qu’elle  fut im prim ée dans cette v ille en 1553. Il y eut 
aussi des Espagnols qui écrivirent en portugais et de 
ce nom bre fut Gonçalo Garcia de Santa-Maria. Innoc ent 
da Silva, dans son D iccionario , article G onçalo G arcia , 
rapporte que le 21 mai 1866 le  libraire Bertrand lui 
montra un livre in -fo lio , en caractères gothiques, où  
m anquaient le frontispice et le dernier ou les der
n iers feu illets, mais où, au haut du prem ier feu illet, le
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titre constatait que c’é ta ien fle s  E p is to la s  e E va n gelhos  
e m  p o r tu g u e z  par G onçalo G arcia  de  S a n ta  M a ria , 
Da Silva n ’affirme point que c ’était l ’éd ition  de 1479, 
citée dans le  tome ii de la B ib lio th e c a  L u s ita n a ,  
puisque le livre ne contenait n i frontispice ni suscrip- 
tion finale avec la date de l’im pression, m ais il dit qu’il 
n ’a pas de doute que, s’il n ’était du XVe siècle , il doit 
être au m oins du com m encem ent du xvie. Pour se rendre 
com pte que c’était un livre différent de celu i dont 
parle Ferreira Leitào, il suffit à Da Silva de constater 
que celui que m entionne Leitào avait 138 pages, tan
dis que celu i que vendit le libraire Bertrand en avait 
plus de 400, sans compter celles qui étaient perdues à 
la fin.

A peu près contem poraine de la version de Gonçalo 
Garcia fut ce lle  de D. Phiiippa de Lancastre, fille de 
l'infant D. Pedro et petite-fille de D. Joào Ier. E lle vécut 
de 1435 à 1497 et acheva ses jours dans le couvent des 
relig ieuses cisterciennes d’Odivellas. Le prem ier qui 
m entionne cette traduction est Jorge Cardoso (1606- 
1669) dans V Agiologio  L u s ita n o ,  au U  février, la lettre 
A. Elle a été citée depuis par le théatin D. Antonio 
Caetano de Sousa (1674-1759) dans le t. n  de Y H isto r ia  
G enealogica  d a  Casa R ea l, et par Diogo Barbosa dans 
le t. H de la B ib lio th e c a  L u s ita n a .  D’après ces auteurs 
cette version, faite sur une traduction française, ren 
ferm e les E v a n g e lh o s  e H o m ilia s  de  lodo o ann o . Les 
deux prem iers et Antonio de Figueiredo, dans la Pré
face générale de sa traduction de la B ible, nous  
apprennent que, de leur tem ps, cette œuvre se conser
vait encore dans le m onastère des C isterciennes d’Odi
vellas. Augusto Soares d’Azevedo Barbosa de P inho  
Leal, parle aussi de ce travail, en 1875, dans le  t. vi de 
son  P o rtu g a l A n tig o  e M oderno, au mot O divellas.
« D. Phiiippa, d it-il, écrivit un m anuscrit et l ’orna de 
belles m iniatures; c’est un ouvrage de grand m érite, 
qu’elle donna au m onastère; il existe encore. » Sur le 
degré d’instruction de la princesse, le m êm e auteur 
ajoute : « Dirigée par son père dans son éducation, elle  
connaissait à fond le latin et le français et e lle a laissé  
des œ uvres écrites de sa m ain. »

Dans la R esp o sla  à  C on su lta  que o D ep u ta d o  (da 
Real Mesa censoria) A n to n io  P e re ira  de  F igue ired o  
fe z  aô  S r .  B isp o  de  B e ja  sobre versôes p a r tid a s  d a  
B ib lia  e m  v u lg a r , e m  F evere iro  de  179 4  (m anuscrit 
qui, selon  l’auteur de la Préface à la seconde édition  
de la Bible traduite par Figueiredo, appartient au
jourd’hui à l’Académie des sc iences de Lisbonne), D. 
Fr. Manuel do Cenaculo rapporte que la reine D. 
Leonor, fem m e de D. Joào II, fit im prim er la traduc
tion des A cto s dos A poslo los, as d u a s  E p is to la s de  S . 
P ed ro , as très de  S . Joào e a  de  S . Ju d a s ,  m ais il  ne  
dit pas par qui e lle  avait été faite et s’il en existe des 
exem plaires.

Si ce n ’est pas la même version, c’est au m oins une 
version de la m êm e époque, ce lle  des A ctos dos 
A posto los, dont nous avons parlé plus haut, qui a 
été publiée dans le t. i de la Collecçâo de  ln e d ito s  
P o riu g u ezes, éditée par D. Fr. Fortunato. D ’après ce 
prélat, cette version fut faite, peut-être d’après une 
autre version plus ancienne, par Fr. Bernardo de Alco- 
baça, qui vivait sous le règne de D. Joào II. C’est à ce 
Fr. Bernardo de Alcobaça qu’on attribue généralem ent 
et avec raison la traduction portugaise de la G rande  
v id a  de  Jésus C h risto , écrite en latin par Ludolphe le 
Chartreux. Celte traduction fut im prim ée à Lisbonne 
en  1495, par ordre du roi D. Joào II et de sa femm e
D. Leonor.

Il est inutile d’énum érer ici en  détail diverses ver
sions de m oindre im portance, qui sont de la même 
époque ou peu postérieures, des' traductions d’un  cer
tain  nom bre de Psaum es ou de chapitres d’autres 
livres de la Bible, intercalés occasionnellem ent dans

des biographies ou dans des livres d’h istoire ou de lit
térature profane.

II. V e r s io n s  p o r t u g a is e s  d e p u i s  le  xvie siè c l e  
j u s q u ’a u  m il ie u  d u  xv m e s i è c l e . — Dans le  cours du 
xvic siècle , avec l ’apparition du protestantism e et la 
propagation de sa fausse doctrine du libre exam en et 
de l ’interprétation privée des Écritures, la lecture de la 
Bible devint, dans une certaine m esure, un danger 
pour ceux qui n ’étaient pas fam iliers avec les règles  
de 1 herm éneutique sacrée et qui ne connaissaient pas 
la véritable interprétation donnée aux Livres Saints 
par l ’Eglise qui en a le dépôt. Pour ce m otif, P ie  IV, 
le  24 mars 1564, en publiant par la Bulle D o m in ic i  
G regis  l’Index des livres défendus, établit dans la 
règle 4, que l ’usage des versions de la Sainte Écriture 
n ’est pas perm is à tous sans d iscernem ent, m ais que 
la perm ission de les lire n ’est accordée qu’à ceux  
qui, au jugem ent de l ’évêqueou de l ’inquisiteur, peuvent 
le faire sans péril et au profit de leur foi et de leur  
piété. En Portugal, la religion des rois très fidèles et 
le zèle des évêques avaient déjà prévenu ce décret du 
Saint-Siège en adoptant à l ’avance des m esures analo
gues. Les exem plaires de tout livre de la Bible traduit 
en langue vulgaire devaient porter à la prem ière page 
la perm ission accordée à celu i qui pouvait s’en  servir, 
et les versions, quelquefois m êm e dans les m anuscrits 
originaux, portaient le  nom de celu i à qui elles  
étaient destinées. On possède d es docum ents h isto
riques qui en tém oignent. Ribeiro dos Sanctos, dans 
sa M e m o ria  d a  L i t te r a tu r a  S a g ra d a , publiée dans le  
t. n  des M em o ria s  de  L i t te r a tu r a  P o rtu g u e za , de 
l ’Académ ie des sc ien ces de L isbonne, cite un  exem 
plaire de la B ible où était incorporée à la prem ière  
page la perm ission  donnée par Fr. Francisco Foreiro  
pour autoriser Francisco de Sà de Miranda ( f  1558) à 
en faire usage. Barbosa dans la B ib lio th eca  L u s ita n a  et 
Figueiredo dans la Préface de sa traduction de la Bible, 
parlent d’une version m anuscrite des Psaum es de la 
pénitence, faite par D. Fr. Antonio de Sousa ( f  1597), 
évêque de V iseu, pour l ’usage de sa sœ ur la com tesse  
de Monsanto.

Ces défenses restrictives furent cause que les ver
sions devinrent de plus en plus rares et que les savants 
s’appliquèrent surtout dès lors à com m enter en latin  
le texte latin  de la Vulgate, chaque écrivain ch o isis
sant le livre de l ’Écriture pour lequel il se sentait le 
plus d’attrait. L’auteur de la Préface générale de la 
version de la Bible par F igueiredo, éd itée à Lisbonne  
en 1854, énum ère un grand nom bre de ces com m en
tateurs, p a rm i. lesqu els figurent des nom s de grande 
autorité dans les lettres portugaises, com m e ceux de 
Bartholomeu dos Martyres, Bernardo de Brito, Fran
cisco Foreiro, Heitor P in to , Joào de Lucena, Manuel 
de Sà, Antonio V ieira, Francisco de M endonça, etc.

De leur côté, les protestants, interprétant m aligne
ment la défense faite par P ie  IV, accusèrent l’Église  
d’interdire aux fidèles la lecture des Livres Saints afin 
qu’ils ne pussent pas connaître ce qui la condamnait 
dans les écrits sacrés, et ils se m irent avec une grande 
activité à com poser et à publier des versions de la 
Bible, en supprim ant une partie des livres du canon, 
en altérant parfois les textes com me il leur convenait 
et en proclam ant surtout qu’il était libre à chacun de 
les interpréter à son gré. Ils trouvèrent un collabora
teur pour la langue portugaise dans la personne d’un  
prêtre apostat du x v n e siècle  qui était devenu m i
nistre calviniste en H ollande; il publia : Novo Testa-  
m e n to , is lo  é , todos os sacrosan tos livros de escrip to s  
evangelicos e aposto licos, do novo concerto de nosso  
fie l se n lio r , Sa lvador e re d e m p to r  Jesu  C h r is to ;  a g ora  
tra d u zid o s e m  p o r tu g u e z  pelo  P a d re  Joào fe r r e i r a  
A . de  A lm e id a , m in is tr o  p ré g a d o r  do S a n c to  E v a n -  
gellio. C om  todas as licenças n ecessa r ia  . E m  A m s te r 
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d a m . P o r  a  V iu v a  de  J. V . S o m e re n . Anno 1681. 
E m  4°. La B ibliothèque nationale de Lisbonne en  
possède un exem plaire. Comme le fait rem arquer le 
bibliographe da Silva, D icc io n a rio , article Joâo F er
re ira  A . de  A lm e id a ,  cette traduction est rem plie  
d’erreurs et de fautes typographiques provenant de ce 
que le  correcteur était peu versé dans la langue portu
gaise , a insi que le fait rem arquer l ’auteur lui-m êm e  
dans un avertissem ent publié à Batavia le 1er janvier 
1683 et où sont énum érées plus de m ille  erreurs à cor
riger, avec cette observation qu’il a été im possib le  de 
les relever toutes.

Une seconde éd ition  fut faite par les H ollandais éta
b lis en Asie pour l ’usage des protestants portugais de 
Batavia, sous ce titre m odifié : O N ovo T e sta m e n to ,  
isto  é, todos os lïvros do novo  concerto do nosso fiel 
senhor e r e d e m p to r  Jesu  C hristo , tra d u z id o  n a  lin g u a  
p o r tu g u e za  pelo  reveren d o  p a d r e  Joào F e rre ira  A . de  
A lm e id a , m in is lr o  p ré g a d o r  do S a n c to E v a n g e lh o  n ’esta  
c id a d e  de  B a ta v ia  e m  J a v a  M aior. E m  B a ta v ia , p o r  
Joâo de  V ites , im p re sso r  d a  I l lu s tr e  C o m p a n h ia ,e  d es ta  
nob re  c idade. Anno 1693. Sur le verso de la feu ille où 
se lit le  titre se trouve la déclaration que l ’ouvrage a 
été im prim é p o r  o rd em  do S u p re m o  G overno da  
i l lu s tr e  C o m p a n h ia  d a s U n idas P ro v in c ia s  n a  I n d ia  
O rie n ta l, r e v is ta , co m  a p p rovaçâo  d a  congregaçâo  
eccles iastica  d a  c idade d e  B a ta v ia , pelos m in is tr o s  
pré g a d o res do S a n c to  E v a n g e lh o  n a  Ig re ja  d a  m e s m a  
c id a d e  T heo d o ru s Z a s , Jacobus O p den  A k k e r .  Cette 
édition est sur papier de H ollande, grand in-4°, et a 
vni-597 pages. E lle a de plus que la prem ière la con
cordance des textes de l ’Écriture. I. da Silva observe 
qu’on y a corrigé peu ou point des fautes de la pre
m ière éd ition , m ais qu’on y a fait des changem ents 
considérables, plaçant, par exem ple, la plupart des 
verbes à la fin des propositions, « ce qui rend parfois 
le sens obscur, fait violence à la phrase et affecte la 
construction des périodes. » Da Silva possédait un 
exem plaire de cette édition. J.-Ch. Brunet, dans le M a
n u e l d u  lib ra ire  e t de l’A m a te u r  d e  livre s, en signale  
une autre qualifiée de « rarissim e » dans le  catalogue  
de Meerman.

En 1712 parut une troisièm e édition in-8°, à Ams
terdam, chez Joào Creliluz, par ordre de la m ême  
com pagnie des P rovinces-U nies, pour l’instruction  
des Indiens. Elle est encore plus fautive que les 
précédentes. U ne quatrièm e éd ition  fut publiée en  
1760 en deux grands in-8», à Tramgambar, par l'of
fice de la m ission  royale du Danemark et au béné
fice de cette m ission , aux frais de la Société (angli
cane) de la Propagation de la foi de Londres. Une 
cinqu ièm e éd ition  fut donnée à Batavia par Egbert 
Ilum en, in-8», 1773. Da Silva dit qu’e lle  fut com parée 
de nouveau avec le  texte original et avec d’autres ver
sions et a insi am éliorée, les verbes furent rem is à 
leur place naturelle et beaucoup de m ots et de fautes 
corrigés.

La traduction de Ferreira de Alm eida, d it Ribeiro dos 
Santos, dans sa M e m o r ia  sobre versôes B ib lic a s ,  fut 
faite sur le texte grec qu’e lle  su it dans les points où il 
diffère de la Vulgate. En sa qualité de calv in iste , l ’au
teur n ’en a pas exclu  les livres deutérocanoniques que 
rejette le lu théranism e. D’après Antonio Pereira de 
Figueiredo, dans sa préface au Nouveau Testam ent, 
t. r, 2e éd it,, on n ’y trouve rien qui sente le  calviniste, 
et il la regarde com m e très servile. Mais d’autres écri
vains sont d’un avis tout à fait contraire et la préface 
que nous venons de citer ne fut pas reproduite dans 
les éditions de F igueiredo qui furent publiées en 1794 
et après, sous la surveillance de l ’autorité ecclésias
tique qui y fit supprim er aussi des notes. Quant à sa 
servilité, la traduction, par exem ple, de Luc., i, 28, 
prouve le contraire ; au lieu  de traduire par cheia  de

graça , e lle  traduit par e m  g raça  acceita  dans quelques 
éditions et par a g ra c ia d a  dans d’autres.

Le m êm e traducteur publia en 1738, in-4», à Tran- 
gam bar, L ivro s  H isto r ico s do V elho T e s ta m e n to , et 
en 1740, in-8» dans la m êm e ville et, com m e le précé
dent, par l ’office de la m ission  royale de Danem ark  
L iv ro  dos P sa lm o s .  En 1748 parut à Batavia, in-8», 
im prim é à l ’office des sém inaires par M. Mulder, D o  
V elho T e sta m e n to  o p r im e iro  to m o  q u e  co n te m  os 
S S .  L iv ro s  de  M oysés, Josué , J u ize s  e R u th ,  S a m u e l ,  
B e y s , C hron icas, E sra . N e h e m ia s  e E s th e r . T ra d u -  
zidos e m  p o r tu g u e z  p o r  Joâo F e rre ira  A . d e  A lm e id a ,  
M in is lro  p ré g a d o r , etc. En 1753, G. H. H eusler im pri
ma au m êm e office du sém inaire à Batavia, in-8», Do  
V elho T e s ta m e n to  o seg u n d o  tom o  q u e  c o n te m  os 
S S . L ivro s  de Job , os P sa lm o s , os P ro verb io s, o P r é 
g a d o r, os C a n ta res, com  os P ro p h e ta s  M a yores e m e-  
n ores. T ra d u z id o s  e m  p o r tu g u e z  p o r  Joâo F e rre ira  
A . de A lm e id a , e Jacob O pden  A k k e r ,  M in is tro s  p r é 
gadores do S a n to  E v a n g e lh o , etc. Entre la publication  
du t. i et du t. n de cette version parut en 1749 une 
nouvelle édilion du L iv ro  dos P sa lm o s, in-8», à la 
m êm e im prim erie, qui donna aussi p lus tard, en 1757, 
dans une édition séparée,O s L iv ro s  de  M oysés.

La traduction de l ’Ancien Testam ent fut faite aux 
frais de la Compagnie hollandaise des Indes Orientales. 
Elle ne contient pas les livres deutérocanoniques. Au 
tém oignage de da Silva, Almeida fit sa version sur l’ori
ginal hébreu, en se servant de la version hollandaise 
im prim ée en 1618 et de la version  castillane de Cypria- 
no Valera, édition de 1602; il la poursuivit jusq u ’aux 
derniers chapitres d’É zéchiel ; e lle  fut achevée par 
Jacob Opden Akker, un de ceux qui avaient été chargés 
de revoir la traduction du Nouveau Testam ent éditée  
par Almeida en 1693.

Depuis sa publication, la version d’Almeida a été si 
souvent réim prim ée soit totalem ent, soit partiellem ent, 
pour les sociétés b ibliques d’A ngleterre et d’Am érique, 
qu’ « il est difficile, dit da Silva, de donner une énu
mération exacte » de toutes ses éd itions. Ce bibliographe 
m entionne deux éd itions com plètes dont il possède  
des exem plaires, l ’un grand in-8», im prim é par R. et 
A. Taylor, à Londres, 1819, l’autre grand in-8», im pri
mé à New-York en  1850. N ous avons entre les m ains 
deux éd itions com plètes p lus récentes, l ’une in-8», 
publiée à N ew  York en 1883, par la Société biblique  
Am éricaine, et où il est dit que le Nouveau Testam ent 
est une R eim p resso  d a  ed iç â o d e  1693 , re v is ta  e em en -  
d a d a ;  l’autre, in-4», im prim ée à Lisbonne, en 1897, 
re v is ta  e correcla , com  re fe re n c ia s  e n a  m a r g e m  
a lg u m a s  p a la b ra s  segundo  o hebra ico  e o grego. Se 
vend au D eposito  d a s E s c r ip tu r a s  S a g ra d a s . — En 
1862, l ’archevêque de Bahia, D . Manuel Joaquim  da 
Silveira, publia une Lettre pastorale pour prém unir ses 
diocésains co n tra  a d u lteraçôes e m u  tilaçôes d a  B ib lia  
tra d u z id a e m  p o r tu g u e z  pe lo  P a d re  J .F .A . de A lm e id a .  
Il y exam ine l ’éd ition  de N ew  York que les protestants 
répandaient dans le B résil et après l ’avoir confrontée  
avec le texte reconnu authentique dès les prem iers  
sièc les, il m ontre qu’elle  contient des altérations, 
changem ents, m utilations, additions, par exem ple, 
Luc., i, 28; Act., x iv , 23; E ph., v, 32; II T im ., iv , 5; 
II Joa., v, 6, 10, 13, 15, 17-20. Ces altérations se trou
vent .dans les éd itions de N ew  Y’ork, 1882, et de Lis
bonne, 1897.

Ribeiro dos Santos, dans sa M em o ria  de  a lg u m a s  
traducçôes b ib licas  (voir col. 560), appréciant la valeur 
philologique et littéraire du travail de Ferreira de 
Almeida, dit que sa langue est assez riche et renferm e  
un trésor de m ots pour le vocabulaire portugais, mais 
que sa gram m aire est défectueuse, parce qu’il em ploie  
des phrases et des constructions qui n ’ont pas la saveur 
du langage national et parce qu’il serre de trop près
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le texte original ou fait usage de locutions et d ’id io 
tism es propres au pays où il vivait.

III. V e r s io n s  p o r t u g a is e s  d e p u i s  l e  m il ie u  d u  
x v iiu  s iè c l e  j u s q u ’à n o s  j o u r s . — Au m ilieu  du 
xvin e siècle , à peu près au m oment où apparaissait la 
version com plète faite par Almeida et son auxiliaire  
(1/48-1753), s’ouvre une période nouvelle pour la m u l
tiplication des traductions de la B ib le. L’Église qui 
avait interdit la lecture de l ’Écriture en langue vulgaire 
au com m encem ent du Sprotestantisme pour entraver 
es progrès de l’hérésie naissante parmi le peuple, 

perm it, dans la seconde m oitié du XVIIe sièc le , pour 
détourner les fidèles de la lecture des versions pro
testantes, de publier des traductions en langue vu l
gaire à la condition qu’elles fussent accom pagnées de 
notes et d’écla ircissem ents tirés des saints Pères et des 
savants catholiques, et approuvées par le  S iège aposto
lique. Benoît XIV modifia en  ce sens en 1757 la qua
trièm e règle de l ’Index form ulée par P ie  IV en  1564. Le 
résultat fut la publication de versions nouvelles parmi 
les catholiques : au Portugal, il parut presque sim u l
taném ent deux traductions com plètes de l ’Ecriture.

1° V ersion  de  F ig u e ired o . — La prem ière fut celle  
de P. Antonio Pereira de Figueiredo (né en 1725, mort 
en 1797). Il com m ença par le Nouveau Testam ent, 
lequel était prêt dès 1772, com m e on le voit dans l ’Épître 
dédicatoire au cardinal D. Joào da Cunha ( f  1773), 
m ais le prem ier volum e ne fut im prim é qu’en 1778, 
n à o p o r  cu lp a  do à u c to r , dit le Prologue, daté du 8 jan
vier 1778, m a s  p o r  tn fe lic id a d e . La version de l’Ancien  
lestam en t com m ença par les Psaum es im prim és en 
2 volum es en 1782, e lle  se continua par la Genèse et 
les autres livres, im prim és par l ’im prim erie royale à 
Lisbonne de 1783 à 1790. La traduction com plète forme 
23 in-8». Dès 1781, on réim prim a les deux prem iers 
volum es du Nouveau Testam ent, corrigés pour le texte 
et augm entés pour les notes.
p T f U ^e. ,tem Ps après parut la seconde édition de la 

i île  entière : B ib lia  S a g ra d a , tra d u z id a  e m  p o r lu -  
9uez segundo  a  V u lg a ta  la tin a , i l lu s tr a d a  coni p re -  
Jaçoes, n o ta s eliçôes v a r ia n te s . S e g u n d a  ediçâo re v is ta  
e i e  ocada pelo  auctor. Les 17 volum es in-8», que com 
prend 1 Ancien Testament, furent im prim és par l ’im p ri
m erie royale de Lisbonne de 1791 à 1803 et les 6 du
• °iQotaU Testament par Simào Thaddeo Ferreira de 1803 a 180o.

En 1794, com m ença à paraître une troisièm e éd ition , 
en deux colonnes, contenant l ’une le texte latin et 

autre la traduction portugaise, texte et notes reto u 
chés par l ’auteur. Elle est dédiée au prince du B résil 

. Joào, dont elle reproduit en  tête le portrait. Le tome 
p rem ier contient une P re fa c io  géra i à lo d a  a  S a g ra d a  
h b lia ,  de xcv pages, dans laquelle il est dit que cette édi

tion « est incom parablem ent plus correcte et augm en
tée, de telle sorte qu’on peut dire avec raison que c’est 
une version nouvelle ». Outre cette Préface générale, 
chaque livre est précédé d’une Préface spéciale plus
ou m oins courte dans laquelle F igueiredo ind ique les 
traductions en langues diverses dont il s ’est servi pour 
la version de ce livre. Cette édition, im prim ée à Lis
bonne, par S. Th. Ferreira et term inée en 1819, co m 
prend sept tomes in-folio .

U ne réédition de la traduction de F igueiredo, avec le 
texte latin , en 2 in-f», fut publiée en  1852-1853, par la 
B ib lio lh eca  E co n o m ica , sous la direction d’Eduardo de 
Faria, auteur d ’un Dictionnaire portugais, avec ce titre : 
A  B ib lia  S a g ra d a  con tendoo  Velho e Novo T e s ta m e n to .  
Traducçâo  do P a d re  A n to n io  P e re ira  de  F ig u e ir e d o .  
E n r iq u e c id a  com  va ria s n o ta s pelo  m e sm o  tr a d u c to r  
(e xcep to  a q u eü a s  que fo ra m  co n d em n a d a s e m  Borna)  
e p o r  D . F e lip p e  S c io  de S . M iguel, B isp o  de  S eg o v ia , 
B ossue t, etc. O rnado com  g ra v u ra s . L isb o a . T y p o g ra -  
p h ia  de  José Carlos de  A g u ia r  V ia n n a , 1852 . A p p r o -

va d a  p e lo  C ardea l P a tr ia rc h a  de  L isb o a  e m  B  de  Ja 
n e iro  de  1 852 . Cette B ible fut critiquée lors de son 
apparition à cause des fautes typographiques nom 
breuses, de la su p p ression  des indications chronolo
giques et d’une partie des préfaces et aussi de l ’insuf
fisance des notes.

U ne nouvelle éd ition  parut en 1854, avec le texte 
latin à la librairie populaire et h istorique de Lisbonne, 
sous les auspices du cardinal patriarche. Le Patriarche 
en  autorisa la publication le 4 ju in  1852, à condition  
qu’elle reproduirait la seconde éd ition , in-4», faite à 
Lisbonne en 1794, par Simào Thaddeo Ferreira, avec 
ses préfaces et ses notes, le sq u elles avaient été expur
gées, et qu’e lle  serait revue et corrigée par un savant 
ecclésiastique, aidé au besoin de deux autres réviseurs. 
Une préface nouvelle à l’Ancien Testam ent et une autre 
au Nouveau sont l’œuvre de l ’un des censeurs, P . Fran
cisco Recreio. Elle comprend trois volum es in -fo lio . 
Le troisièm e contenant le N ovo T e s ta m e n to . V id a  de  
Nosso S e n h o r  Jésus C h r is to ,  parut en  1857. La vie de 
N otre-Seigneur forme un supplém ent publié en 1858, 
avec ce titre spécial : V id a  de Nosso S e n h o r  Jésus  
C hristo , re d ig id a  pelo  B evere n d o  A b b a d e  B r isp o t, e 
ve r tid a  e m  v u lg a r  p o r  L u is  F ilip p e  L e ite ,  D ire c lo r  
d a  E sco la  N o r m a l P r im a r ia  de L isboa .

La traduction de F igueiredo, sans le texte latin, fut 
éditée au B résil, en 1864, en  2 in-4», à Rio de Janeiro, 
par la librairie 0 . B. L. Garnier. Elle contient peu de 
notes de F igueiredo et seu lem en t dans les livres du 
Pentateuque, Josué, Esther, Daniel et Amos. P lusieurs  
livres n ’ont aucune note. Celles qui sont relatives aux 
prophètes et au Nouveau Testam ent, œuvre du chanoine  
Delaunay, curé de Saint-Étienne-du-M ont à Paris, sont 
placées à la fin de la B ible, sans aucun renvoi dans le 
texte sacré. Cette édition, avec le s  notes explicatives de 
Delaunay, est approuvée par un m andem ent de l ’arche
vêque de Bahia, alors m étropolitain du B résil, daté de 
1863. — La Société biblique de Londres a publié di
verses éd itions de la version  de F igueiredo, sans pré
faces et sans notes, 1821, 1866, etc. La lecture en fut 
perm ise aux catholiques du Portugal par un acte du 
m inistère du royaume, du 17 octobre 1842, reproduit 
dans la R ev is ta  u n iv e rsa l L isbonerise , l''« série , t. n , 
p. 521. Francisco R ecreio, un des censeurs de l ’édition  
de la Librairie populaire de 1854, déclare à la fin de la 
préface que c’est « pour le  bien de l ’Église qu’est p u 
bliée avec le p lus grand soin cette traduction, parce 
que la propagande protestante l ’a fâcheusem ent in tro
duite dans le Portugal et les pays de sa dom ination, en  
la faisant im prim er à sa m anière par se s p resses im 
pures et falsificatrices ».

Au point de vue philologique et littéraire, la traduc
tion de la Bible par Figueiredo a justem ent la réputa
tion d’une œuvre de valeur. Il avait toutes les qualités 
requises pour ce travail, fait sur la Vulgate latine, étant 
lui-m êm e un excellent latin iste, « connu com m e tel 
m êm e à l ’étranger, » d it Innocencio da Silva, auteur 
d’études h istoriques et théologiques en latin , ainsi que 
d’ouvrages classiques pour l ’enseignem ent élém entaire, 
moyen et supérieur de cette langue, adoptés u n iverselle
m ent pendant près d ’un siècle  au Portugal et au Brésil; 
sa com pétence l’avait fait nom m er rédacteur pour  
les lettres latines de la secrétairerie d’État. Quant à 
sa com position en  langue portugaise, voici ce qu’en  
dit Fr. Recreio, dans la prem ière préface de l ’éd i
tion de la Librairie populaire : « Dans le catalogue 
des livres à consulter pour la continuation du D iction
naire de la langue portugaise, publié par ordre de l ’A ca
dém ie royale des sciences de Lisbonne, figure la traduc
tion de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent, édition in-8» 
d’Antonio Pereira de F igueiredo. Cette m ention est là 
preuve authentique de son caractère classique. » On ne 
peut donner de sem blables éloges aux notes que Figuei-
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redo a jo intes lu i-m êm e à sa version . « On ne saurait 
n ier , dit R ecreio, dans la préface déjà citée, l ’utilité et 
l ’étendue de l ’érudition qui fait le m érite (des notes de 
Figueiredo) sous le rapport critique, dogm atique et 
m oral. A ceux qui ne sont pas d’accord avec quelques-  
unes de ses op in ions particulières, nous répondrons 
par les paroles de l ’Apôtre, prises dans leur sen s vul
gaire : U n u sq u isq u e  in  suo  se n su  a b u n d e t.  » Sans 
contester ce jugem ent, nous devons observer que 
Figueiredo, tout en possédant une instruction variée et 
étant très versé dans les sc iences ecclésiastiques et pro
fanes, souffrit néanm oins de l ’influence des doctrines 
régalistes auxquelles ne surent pas alors résister même 
d es m em bres notables de l ’épiscopat; il les défendit 
dans les livres qu’il publia, te ls que la T e n ta tiv a  theo
logica  et Y A n a ly s e  d a  P ro /isà o  de  Fé do sa n to  P a d re  
P io  I V ,  laquelle fut m ise à l ’index par décret du 26 jan
vier 1795, et il s’y m ontra tellem ent attaché qu’il refusa 
de se rétracter m êm e à ses derniers m om ents, ainsi que 
l ’affirme un de ses neveux, dans une lettre adressée à la 
presse, et qu’il est rapporté par V E n cyc lo p ed ia  P o r tu -  
g u e za  i l lu s lr a d a  (publication qui a com m encé au 
x x e sièc le , sous la direction de Maximiano Lemos), 
article sur A n to n io  P e re ir a  de  F ig u e ire d o . S i l ’on  
tien t com pte de ‘ces circonstances, on com prend que 
ses notes aient été condam nées, quoiqu’un grand  
nom bre d’entre elles tém oignent de ses connaissances 
lin gu istiq u es, h istoriques et littéra ires; il n ’y a pas 
d’injustice à affirmer q u ’on n ’y voit prédom iner n i l ’es
prit sacerdotal, n i la piété chrétienne qui anim ent les  
com m entaires d’autres versions portugaises.

De 1902 à 1904, la traduction de F igueiredo a été réé
ditée en Portugal sous ce titre : B ib l ia  S a g ra d a  con- 
ten d o  o Velho e N ovo T e s ta m e n to . V ersâo do P a d re  
A n to n io  P e re ir a  de  F ig u e ired o . — C o m m e n ta r io s  e 
annotaçôes se g u n d o  os m o d e rn o s  tra b a lh o s de  G la ire , 
K n a b e n b a u e r , L esè tre , L e s tra d e , P oels, V ig o u ro u x , etc. 
— P elo  R e v . S a n to s  F a r in h a . — E d iç â o  p o p u la r  e 
i l lu s lr a d a , a p p ro v a d a  pelo  E m m o -C a rd e a l P a tr ia r -  
c h a , 3 in-8», Lisbonne, 1902-1904. Les préfaces de F i
gueiredo sont rem placées par des préfaces nouvelles, 
les archaïsm es et les inexactitudes sont corrigés. Les 
corrections ne sont pas toujours heureuses. Le com 
m entaire est presque certainem ent nouveau. Cette éd i
tion n ’est pas accom pagnée du texte latin.

2° V ers io n  de  S a rm e n to . — Une autre traduction por
tugaise de la B ible fut faite en m êm e tem ps que celle  
de F igueiredo par Francisco de Jésus Maria Sarm ento  
qui vécut de 1713 à 1790. Le Nouveau Testam ent pa
rut d’abord sous le titre de H isto r ia  E v a n g e lic a ,8  in-8°, 
L isbonne, 1777-1778. Avant le texte sacré on trouve une 
C oncord ia  E v a n g e lic a , à im ita ç â o  d a d e  Joào B u isso n , 
im p re ssa  e m  S a v r e u x  no  a n n o  de 1554. L’ancien  Tes
tam ent parut à L isbonne de 1778 à 1785 en 44 in-4», 
sous le titre de H is to r ia  b ib lica . Le traducteur ne s ’est 
pas astreint à une traduction rigoureuse, com m e il le  
déclare dans le  prologue du prem ier livre, et il ajoute 
souvent des explications au texte.

La traduction de Sarm ento fut rééditée sans le texte 
latin à Porto. L’Ancien Testam ent parut sous ce titre : 
H is to r ia  B ib lic a  e D o u tr in a  M ora l d a  R e lig iâ o  Catho- 
lica , e x tr a h id a  dos L iv ro s  S a n to s  do A n tig o  T esta 
m e n to  co m  fr é q u e n te s  P a ra p h ra se s  e t V a rias N otas  
L itte ra r ia s  e R e fle xô es M oraes, p a ra  su a  m a io r  e 
m a is  p ro v e ito sa  in te llig e n c ia  : 27 in-8°, Porto, 1864- 
1867. Le N ouveau Testament dans un prem ier volum e  
la C oncord ia  E v a n g e lic a , et les suivants : Y H is to r ia  
E v a n g e lic a , aposto lica  e d o u tr in a l ,  d e d u z id a  dos L iv ro s  
S a n to s  do Novo T e s ta m e n to , co m  fré q u e n té s  p a r a 
p h ra ses  in tro d u z id a s  no T exto , sobre a lg u m a s  N o tas  
L it te ra e s  e m  cerlos lugares m a is  d iffic e is , tu d o  e x tra -  
h id o  dos A n tig o s  P a d res  e M odernos E x p o s ito re s , 
p a r a  m e lh o r  e m a is  fa c i l  in te llig e n c ia  d a  S a g ra d a

E sc r ip lu r a ,  U  in-8», Porto, 1867-1869. Le troisièm e et le  
quatrièm e livre d’Esdras, égalem ent traduit par Sar
m ento, avec la prière de Manassé, e tc ., sont contenus 
dans un 12e volum e paru en 1868.

Le bibliographe Innocencio m entionne deux ver
sions partielles du Nouveau Testam ent, com posées au 
x v m e siècle  et restées m anuscrites : Versâo das E p is 
to las e E v a n g e lh o s , q u e  se ré c ita n t e m  todo o a n n o . 
a c o m p a n h a d a  de  illu s tra çô es ,  par Joaquim José da 
Costa Sà (L 1803), et O E va n g e lh o  de Jésus C hristo  
seg u n d o  S . M a th e u s  e t S .  M arcos, tra d u z id o  e illu s-  
tra d o  e m  largos c o m m e n ta r io s ,  3 in-4», par Antonio 
Ribeiro dos Santos ( f  1818), donnés par l ’auteur à la 
Bibliothèque de Lisbonne.

3° V ersions d u  x i x ‘ e t d u  XXe siècles. — D. Fr. Joa- 
quim  de Nossa Senhora de Nazareth, qui [fut d’abord 
évêque de Maranhào et puis de Coimbra et acheva sa 
vie à Maranhào (Brésil), en 1851, publia : O N ovo T es
ta m e n to  de  N osso  S e n h o r  Jésus C h r is to , c o n fo rm e  a  
V u lg a ta  L a t in a ,  tra d u z id o  e m  p o rtu g u e z , e a n n o ta d o  
segundo  o se n tid o  dos S a n to s  P a d re s  e E x p o s ito re s  
C atholicos, pelo  q u a i se esclarece a  v e r d a d e ira  d o u 
tr in a  do te x to  sag ra d o , e se r é fu ta n t  os erro s su b v er-  
sivos dos n ovadores a n tig o s  e m o d ern o s , 3 in-f», Ma- 
ranhâo, 1845-1847. Version estim ée et accom pagnée du 
texte latin . Une nouvelle édition fut im prim ée, sans le 
texte latin, in-12, à Lisbonne, 1875, e m  c o n fo rm id a d e  
d a  V ersâo F ra n eeza  a n n o ta d a  p o r  J .-B . G la ire .

En 1879, fut publié au B résil une autre version : 
O N ovo T e s ta m e n to  de N osso  S e n h o r  e R e d e m p to r  
Jésus C hristo , tra d u z id o  do o r ig in a l grego. P r im e ir a  
ediçâo  b ra z ile ira ,  in-8», Rio de Janeiro. E lle parait 
être une retouche de la version de Ferreira de Almeida 
et ne contien t aucune note.

En 1895, a paru à Porto une B ib lia  p o p u la r  il lu s tra d a  
pelo  abbade D r io u x . Traducçâo  d e  P a iv a  P o n a . P u -  
b licada  co m  p e rm issâ o  do C ardéa l B isp o  do P o rto .  
Velho e N ovo T esta m e n to , in-4», avec gravures. Ce 
n ’est pas proprem ent une version , m ais un récit dans 
lequel le com m entaire est m êlé au texte.

Le prem ier congrès catholique brésilien , réuni à 
Bahia en  1900, résolut le  9 juin  la publication d’une 
nouvelle édition de la B ible, pour com battre la propa
gande protestante. Le travail fut confié aux Francis
cains. Ils ont publié à Bahia, en février 1902 : O S a n to  
E va n g e lh o  de  Jésus C h risto  segundo  S . M a th eu s , tra 
d u zid o  e m  P o r tu g u e z  se g u n d o  a  V u lg a ta  la tin a . C om  
anno taçôes e x tr a h id a s  dos S S .  P a d re s  et de theologos  
e m in e n te s , a n tig o s  e m o d ern o s . E d ita d o  pelos R e lig io -  
sos F ra n c isca n o s. — En avril de la m êm e année : O 
S a n to  E va n g e lh o  de  Jésus C h risto  segundo  S . M arcos. 
U ne nouvelle édition de ces deux Evangiles parut en 
ju in  1902.

En août 1903 : O S a n to  E va n g e lh o  seg u n d o  S . L u ca s  ; 
en décem bre 1903 : O S a n to  E va n g e lh o  seg u n d o
S . Joào ; en mai 1904 : Os A ctos dos A p o sto lo s;  de 
m ai 1905 à janvier 1906 ont été publiées : E p is to la  de
S . P a u lo  aos R o m a n o s  ; l a et 2a E p is to la  aos C o rin -  
th io s. La version des Évangiles et des Actes, avec les  
notes, destinées surtout à com battre les erreurs des 
protestants, pour une nouvelle édition, qui est sous 
presse, ont été revues par le  P . J. Knabenbauer, S. J.

En 1903, le chanoine Duarte Leopoldo e Silva, de
venu successivem ent depuis évêque de Corytiba et au
jourd’hui de S. Paulo, publia une C oncordancia  dos 
S a n to s  E va n g e lh o s  re u n id o s  e m  u m  sô, in-8», avec com 
m entaire. Le texte des quatre Évangiles est fondu en
sem ble de m anière à former un seul récit suivi.

Le B résil a vu paraître en 1905 une traduction por
tugaise : Os S a n to s  E va n g e lh o s de N . S . Jésu s C h r is to  
e os A c to s dos A posto los, Au titre général des Évan
g iles, on lit en plus : Traducçâo  p o r tu g u e za  seg u n d o  a  
V u lg a ta  la tin a . P o r  u m  P a d re  da  M issâo. C om  no tas
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d a  ediçâo fra n c eza  dos P P ■ d a  A ssu m p ç à o , in-4°, Rio 
de Janeiro. Le traducteur est le  P . Pedro Maria Booz, 
sa version est approuvée par l’archevêque de cette v ille , 
Mgr Arcoverde, aujourd’hui cardinal.

4» L’histoire des versions portugaises em brasse, com me 
on le  voit, six siècles, et peut se partager en trois périodes, 
la prem ière d’essais, la seconde de suspension, la troi
sièm e d’activité. La prem ière va du com m encem ent du 
x iv«  siècle  au m ilieu du XVIe ; elle ne voit paraître que' 
des traductions partielles dont les unes ont été im pri
m ées et les autres sont restées m anuscrites. La seconde  
période s’étend jusqu’au m ilieu  du xvm e siècle et corres
pond au tem ps où les erreurs protestantes qui regardent 
l ’Écriture com me l ’unique règle de foi et qui enseignent 
que chacun peut l’interpréter com me il l’entend, obligent 
les souverains Pontifes à interdire la lecture des ver
sions en langue vulgaire à ceux qui ne sont pas autori
sés à le faire par leurs supérieurs ecclésiastiques. Cette 
époque n ’a guère vu paraître que la traduction protes-

ou à un agencem ent de plusieurs pièces de bois. Gen., 
x l ,  22; N u m ., xxv, 4; D eut., x x i, 22; Jos., vm , 29; x, 
27; Esth., i i , 23; v i ,  4; v u ,  10; ix , 13. En hébreu, atta
cher à la potence se dit tâ lâ h  'a l hâ ''è§, « suspendre au 
bois », Septante : ly.pégaas, « il suspendit », Deut., xxi, 
22; ou sim plem ent h ô q iy a ', « pendre », Septante : 
irapaSeci'p.ârnrov, « on fit un exem ple », on exposa en

139. — L am pe-canard , de G azer.
D ’ap rè s  V incen t, Canaan, p . 315.

*
exem ple, N u m .,x x v , 4, et â?ï]Xiâsav, « o n  exposa au so-. 
le il  ». II Reg., xxi, 6, 9. Une autre fois, les Septante 
supposent une potence en forme de croix : ê<jTaopâ><j0at, 
« être m is en croix » ,e n  parlant de la p o ten ced ’Am an. 
Esth., xvi, 18. Cette potence avait cinquante coudées, 
près de vingt-cinq m ètres de haut. C’était donc com m e  
un grand mât au som m et duquel fut h issé le corps du 
condam né. H . L e s è t r e .

138. — J a r r e  a rch a ïq u e , de T ell es-Safy. 
D’ap rès  V incen t, Canaan , p. 307.

tante de J. Ferreira de Almeida, accom m odée aux 
erreurs dont il faisait profession. La période finale 
s ’ouvre avec le décret de B enoît XIV, autorisant la lec
ture des versions en  langue vulgaire approuvées par 
le Saint-Siège et annotées d’après les saints Pères et 
les savants catholiques. Les traductions se sont alors 
m ultip liées et les éditions augm entent continuelle
m ent. J. P e r e i r a .

P O S I D O N I U S  (grec : IIoaei5wvtoç), un des trois 
envoyés du général syrien Nicanor, chargés de porter à 
Judas Macchabée des propositions d’alliance qui furent 
acceptées. II Mach., xiv, 19.

P O S S É D É S  DU D É M O N .  P O S S E S S I O N .  Voir 
DÉMONIAQUES, t. II , Col. 1374.

P O T E A U .  Voir Mat, t. iv, col. 861-862; P a l, ib id .,  
col. 1961 ; P o t e n c e .

P O T E N C E  (hébreu : ’êy; Septante : lulov ; Vulgate : 
l ig n u m , p a t ib u lu m , c ru x ), pièce de bois servant pour la 
pendaison des crim inels. Voir P e n d a is o n , t. iv , col. 34. 
En général, l ’hébreu em ploie, pour désigner cet instru
m ent, le m ot ‘ë f , « bois », qui ne préjuge rien quant à 
sa form e, et peut convenir au pal, voir P a l , t. iv ,  col. 1961. 
à la croix, voir C r o ix , t. ii, col. 1129, au sim ple poteau

140. — O iseau  pein t, à  L ach is.
D’ap rè s  B liss, A m ound o f m any ciliés, L o n d re s, 1894, fig. 106.

P O T E R I E ,  fabrication d’u sten siles et d’objets divers 
en terre cuite. — 1° P o te r ie  c h a n a n éen n e . L’argile se  
rencontrait assez com m uném ent en P alestine. Voir 
Ar g i l e , t. i, col. 949; P a l e s t in e , t. iv, col. 2013. Les 
plus anciens habitants du pays surent l ’u tiliser. 
Jusqu’en ces dernières années, les débris de poterie  
retrouvés dans le so l palestin ien  étaient assez rares. 
Depuis les fou illes de MM. B liss et M acalister, E x c a v a -
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tio n s in  P a le s tin e  c lu r ing  the  y e a r s  1 8 98-1000 , Londres, 
1902, part, ii, T h e  p o tte r y ,  p. 74*141, les docum ents 
céram iques sont devenus beaucoup plus nom breux.

d’anim aux, com m e la lam pe-canard trouvée à Gœzer 
(fig. 139). E nsuite on décore les objets en noir sur

141. — J a r re  chananéenne .
D 'ap rès  V incen t, Canaan, p l. x , 8.

Les plus anciens spécim ens chananéens sont grossiers 
et sim plem ent durcis au so le il. P u is , les potiers 
apprennent à cuire et perfectionnent leur art. Les vases

143. — C ruche ch a n an éen n e  décorée.
D 'ap rès  B liss et M acalister, Excavations, pl. 44.

fond jaune, en  y représentant divers ornem ents et 
surtout des anim aux (lig. 140).

A partir du xvie siècle  avant J.-C ., l ’em ploi du tour

142. — M arm ites ch an an éen n e s . D 'a p rès  V incent, Canaan, p l. x , 1, 15, 16.

sont m odelés à la main avec une assez grande habileté 
et à l’aide de silex pour aplanir les surfaces; mais le 
tour n ’est pas encore utilisé . Des stries et des hachures

se généralise, la technique devient plus habile et les 
pièces beaucoup m ieux réussies. Les jarres sont pour
vues d’anses (fig. 141), les m arm ites prennent une forme

D’ap rè s  B liss e t M acalister, E xcavations, p l. 47.14 i .  — L am pe  chananéenne .

com m encent à décorer les p ièces. On ne se contente élégante (lig. 142), les cruches reçoivent une déco-
pas de fabriquer des vases à forme régulière (fig. 138), ration pittoresque (fig. 143), les lam pes reproduisent
on s ’essaie à faire des récipients affectant des form es plus artistiquem ent les types d ’anim aux (fig. 144), la
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peinture rouge foncé sur fond jaune ou gris et même 
une sorte de vernis ém aillé donnent aux p ièces une 
physionom ie plus agréable. On a retrouvé à Gazer des 
jarres à fond pointu qui servaient à la sépulture des 
enfants. Parfois ces jarres se rencontrent sous un mur, 
sous un seu il de porte, sous une m aison ; les cadavres 
qu’elles contiennent sont ceux des enfants qui ont été

m onarchie, l ’autonom ie des potiers israélites s’accentue, 
tout en  subissant l ’influence phén icienne, à  laquelle la 
construction et l ’ornem entation du Tem ple avaient 
donné grand crédit. Les produits de la Grèce arrivaient 
aussi sur les m archés p alestin iens et contribuaient à 
affiner le  goût des artistes israélites. N éanm oins, leurs 
produits ne parviennent pas à rivaliser avec ceux de la

145. — A ncienne cruche à  hu ile  p h én ic ien n e . N écropole de T y r.
D ’ap rè s  L o rte t, La Syrie, p . 143.

im m olés selon  le rite chananéen. Voir S a c r if i c e . —  
On a été tenté de reconnaître l'influence phénicienne  
dans la céram ique chananéenne. Mais les P hén icien s  
n ’ont jam ais eu de céram ique originale (fig. 145). La po
terie m ise au jour à Tyr, à T ell-el-R achédiéh, en  1903, 
est rl’im itation cypriote. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1904, p. 564- 
566. Les P héniciens cherchaient avant tout à débiter 
les articles les p lus capables d’exciter l ’envie de leur  
clien tèle; les légendes gravées ou peintes par eux sur les 
objets n ’im pliquaient nu llem ent une origine tyrienne.

147. — C ruche en  form e de gou rde . 
D’ap rès  Sellin , ibid., p l. v , a.

dernière période chananéenne. Presque toute la vaisselle  
est fabriquée au tour; mais b ien des vases dom estiques  
sont grossièrem ent m odelés à la m ain et à peine  
dégrossis au polissoir. Ils font des jarres larges et m as
sives (fig. 148). 11 n ’y a pas de types absolum ent origi
naux; le s  ouvriers im iten t l’ancienne poterie indigène  
ou s ’insp irent des m odèles m ycéniens ou cypriotes 
(fig. 149). Voir. t .  i i , fig. 416, col. 1135. La décoration

146. — C ruche déco rée , de sty le cyprio te.
D’ap rès  S ellin , Tell Ta'annek, V ienne, 1904, fig. 44.

Cf. Babelon, M anuel d ’archéo log ie  o rie n ta le ,  Paris, 
1888 p. 292-299; Maspero, L ’archéo log ie  é g y p tie n n e , 
Paris, 1887, p. 242-247.

2° P o te rie  Isra é lite . — Après leur installation en Pa
lestine les Hébreux im itèrent naturellem ent les procédés 
de la céranique chananéenne. Mais ils  donnèrent des 
formes quelque peu originales à leurs produits, cruches 
décorées à la m anière cypriote (fig. 146), ou à panse 
étroite, com m e des gourdes (fig. 147). A partir de la

148.

est purem ent linéaire ou em pruntée au règne végétal. 
Le ton jaune ou noirâtre de la terre cuite reçoit des 
traits en noir ou en rouge. Les figurines de l ’époque se 
rattachent aux productions grecques (fig. 150), quelque
fois avec des types sém itiques (fig. 151). Un certain  
nom bre de pièces portent des estam pilles. Parfois, 
c’est un nom de potier. Souvent, ce sont des estam pilles 
royales, caractérisées par le m ot et par le  nom  
d’une localité (fig. 152). Quatre localités palestin iennes

— J a r re  ju ive . D ’ap rè s  V incen t, Canaan, p . 356.
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sont nom m ées, Ilébron, Ziph, Soccoth et Marésa. Il 
faudrait donc lire : « Au roi, Hébron; au roi, Ziph, » 
etc. Les a teliers royaux auraient ainsi fabriqué certaines 
catégories de vases; ces a teliers se trouvent précisém ent 
dans des régions où abonde l’argile apte au m oulage. 
Les potiers d’Hébron et de B eit-D jebrin , au voisinage

nom s de la plante çéw?, le P o te r iu m  é p in e u x .  Mais le 
n a â ç u s  est le  jujubier ou Z izy p h u s  S p in a -C h r is t i .  
Voir t. m , col. 1861.

P O T H 1 E R  R em i, théologien  français, né à R eim s en 
1727, mort dans cette ville le 23 ju in  1812. Il fut su c-

149. — P o te r ie  is raé lite . D’a p rè s  V incent, Canaan, p l. x i .

de l ’antique Marésa, approvisionnent encore aujourd’hui | cessiv-ement curé de Béthenville et chanoine l ie  Laon 
les m archés de Jérusalem . Cf. H. V incent, C a n a a n , avant la R évolution. Esprit s in gu lier , il croyait que per- 
Paris, 1907, p. 297-360. Les potiers israélites fabriquaient sonne avant lu i n ’avait parfaitem ent com pris le sen s  
des récip ien ts de toute nature, des lam pes, voir I de l’É criture. Il publia en 1773 le plan d’une E x p lic a -

150. — F ig u rin e s  de s ty le  cyprio te . D’ap rè s  V incen t, Canaan, p . 356.

L a m p e , t . iv ,  l ig . 1 4 , c o l .  5 4 , d e s  u s t e n s i l e s  q u e  
la  r a r e té  d u  b o is  o b l ig e a i t  à fa ir e  e n  t e r r e  c u it e ,  c o m m e  
d e s  m a n g e o ir e s  d ’a n im a u x ,  v o ir  Cr è c h e , t . i i , c o l .  1108, 
d e s  t é r a p h im , d e s  s ta tu e t t e s  d ’id o le s .  Cf. S a p . ,  x v ,  8 , e t c .

H. L e s é t r e .
P O T E R I U M  É P I N E U X .  Les Septante traduisent 

l e  m o t  hébreu w a 'â ju ? ,  Is ., l v , 13, par a -ro tê q , un des

ca tio n  de  l’A p o c a ly p se , qui fut brûlé par le bourreau  
par ordre du Parlem ent de Paris, sur la réquisition de- 
l ’avocat général Seguier. Pothier n ’en fit pas m oins p a 
raître son E x p lic a tio n ,  im prim ée clandestinem ent à 
Douai, 2 in-8°, 1773, et il en  donna plus tard une tra
duction latine, 2 in -12, Augsbourg, 1797 et 1798. Il lit 
paraître à part un extrait in titu lé L e s  tro is  d ern iè res
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p la ies, in-12, Augsbourg, 1798, dans lequel il appelle  
Bonaparte précurseur de l’A ntéchrist. En 1802, il publia, 
in-8», à Augsbourg, une explication des P sau m es en 
latin . Voir Hoefer, N ouvelle  b io g ra p h ie  g én éra le , t .  x l ,

151. — F ig u rin e s  à  profils de S ém ites. 
D ’ap rès  V incent, Canaan, p. 357.

1862, col. 895; Michaud, B io g ra p h ie  u n iverse lle , nouv. 
éd it., t. x xx iv , p, 190.

P O T I E R  (hébreu : yôçêr , de yd ça r ,  « façonner » ; I 
chaldéen : p é h â r ;  Septante : x£pap.;uç ; Vulgate : fig u -  
lu s ), artisan qui fait des vases et des ustensiles de terre 
cuite. — 1° A une époque reculée, il y eut des potiers 
à Nétaïm  et à Gédéra, qui travaillaient pour le compte 
du roi. 1 Par., iv, 23. D’autres sont signalés auprès de '

2° Pour exécuter son travail, le potier com m ençait 
par pétrir la terre avec les p ieds. Is., x l i , 25. P u is , s il 
s ’agissait d’un vase, il se  servait de la roue (lig. 153) 
pour le façonner. La form e de l'instrum ent n ’a guère

153. — L e d ieu  P h ta h  faço n n an t l 'œ u f  d u  m onde (p e in t en  jaune) 
s u r  un to u r à  p o tie r , don t il m e t la  ro u e  en  m ouvem en t avec 
le s  p ie d s . B ritish  M uséum . Cf. E . A . W . B udge, The Gods of 
the Egyptians, 2  in-4°, L o n d re s , 1904, t. i, p. 500.

varié depuis les anciens tem ps. U se com pose essen tie lle
m ent de deux roues p lein es, fixées horizontalem ent aux 
extrém ités d’un axe vertical. L’appareil est agencé sur 
un pivot, de telle m anière que la roue inférieure puisse  
être m ise en m ouvem ent par les pieds d’un ouvrier 
assis. La roue inférieure, a in si conduite par les p ieds,

152. — E stam p illes  ro y a les . D 'ap rès  V incen t, Canaan, p. 358.

Jérusalem , dans la vallée de Ben-H innom , où Jérém ie, 
x ix , 2, m entionne une porte des Tessons ou du Potier, 
sa 'a r  h a -h a rs ù t,  - ’i/.r, tt,; y_ap<rec0, p o rta  fic tilis , qu’il 
faut peut-être identifier avec la porte Sterquiline ou du 
Fum ier. Voir J é r u s a l e m , t. m , col. 1365. De ce m êm e 
côté se trouvait le champ du potier que les Juifs ache
tèrent avec les deniers de Judas pour y inhum er les  
étrangère.M atth.,x x v ii , 8. Voir H a c e l d a m a , t . i i i , c o l.386.

entraîne dans son m ouvem ent la roue supérieure, qui 
fait partie d’un m êm e systèm e. Les objets posés sur 
cette roue seront donc entraînés dans son m ouvem ent 
giratoire, et, com m e dans un  tour à façonner le bois, 
auront leurs surfaces usées par le s  objets résistants 
qu’on tiendra à frottem ent auprès d’eux. Pourvu d’un  
appareil de cette nature, le  potier s’assied, prend dans 
se s m ains de l’argile suffisam m ent hum ide, lu i donne

DICT. DE LA BIBLE. V. -  19
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une prem ière forme générale, accusant le re lief exté
rieur et m énageant une cavité à l ’intérieur de la m asse. 
P uis il la pose sur la roue supérieure, m aintient le  vase 
avec une de ses m ains placée à l’in térieur, met la roue

154. — Tam bourin en te rre  cuite. 
D’après Lortet, La S y r ie ,  p. 336.

en m ouvem ent, et de l’autre m ain, avec une pièce  
plate à échancrures appropriées, com prim e doucem ent 
la m asse d’argile, jusqu’à ce qu’elle ait été réduite à

les tours sont m is en m ouvem ent. Cf. 1 .1, fig. 22, col. 179. 
Il fallait au potier une certaine habileté pour réussir  
dans sa tâche. Parfois, pour une raison ou pour une 
autre, le vase se brisait avant d’être term iné. « Je des
cendis à la m aison du potier, raconte Jérém ie, x x m , 3, 
4; or, il faisait son ouvrage sur des roues. Le vase qu’il 
faisait m anqua, com m e il arrive à l ’argile dans la main  
du potier, et il refit un autre vase, com m e il plut au p o
tier de le faire. » L’E cclésiastiq u e, x x x v ii i , 32, 33, 
décrit avec plus de détails le  travail du potier :

Le potier assis à  son ouvrage 
E t tournant la roue avec ses pieds,
Constamment est en souci de son travail,
E t fait effort pour fournir la quantité.
Avec son b ras il façonne l’argile,
E t devant ses pieds il fait tourner la m asse.
Il m et tout son cœ ur à parfaire le vernis,
Un soin vigilant à  nettoyer son four.

En effet, le vase une fo is séché à l ’air, est m is au 
four pour y cuire. Le four doit être bien propre, pour 
que la pâte encore m olle ne se déform e pas au contact 
d’objets étrangers. Le vern is, y piorga, l i n i t i o ,  est un  
com posé de divers oxydes, colorés ou non , qui se vitri
fie par là fusion et constitue une sorte d ’ém ail à la 
surface du vase. C’est dans le  four que les vases du 
potier prennent leur form e définitive ; ils  en  sortent 
réussis ou m anques. E ccli., x x v i i ,  6. Le potier peut 
faire a insi des ouvrages de toutes sortes, à son choix. 
Sap., xv, 7.

3° Centime, pour créer l ’hom m e, Dieu prit de la 
poussière de la terre et en forma, y â ç a r ,  son corps, 
Gen., n , 7-8 , les auteurs sacrés aim ent à assim iler

155. — Potiers égyptiens. D’après Wilkinson, M anners an d  C ustom s, 2 ' édit., t. il, fig. 397, p. 192. 
a , e, l, p, roues sur lesquelles est placée l’argile; 1. O uvrier façonnant l’in térieur d ’une coupe qui tourne sur la roue a . —

b, c, d, g, h, m , n , représen ten t des vases déjà faits. — 2. Autre ouvrier façonnant l’extérieur d ’une coupe et se préparant à  la 
séparer du bloc d ’argile. — 3 vient de séparer la  coupe k  du bloc d’argile l. — 4 m et su r la roue p  l ’argile qu’il va travailler. 
— 5 façonne avec les deux m ains un disque d’argile. — 6 entretient le four q d'où l’on voit so rtir les flammes s. — 7 fait passer
à 8 les vases que celui-ci fait cuire au  hau t du four. — 9 emporte les vases déjà cuits. Beni-H assan (Moyen Empire).

l ’épaisseur voulue et ait pris une forme circulaire bien 
régu lière. On obtient ainsi toutes sortes de formes 
(fig. 154). S ’il faut ajouter des anses au vase, élargir  
ou rétrécir  quelque partie de ses bords, on le fait pen
dant que l’argile est encore fraîche. Des peintures 
égyptiennes représentent ce travail des potiers fabri
quant au tour des vases d’argile (fig. 155), sans qu’on 
puisse cependant se rendre com pte de la m anière dont

son œuvre à celle du potier. Cf. t. i, fig. 22, col, 179, 
le dieu égyptien Khnoum  façonnant l ’hom m e. L’hom m e  
est donc, par rapport à D ieu, ce que l ’argile est par 
rapport au potier.

Comme l’argile est dans la  m ain du potier,
Et qu’il en dispose selon son bon plaisir,
Ainsi les hom m es sont dans la m ain de celui qui les a  faits,
E t il leu r donne selon son jugem ent. Eccli., xxxm , 13-14.
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En conséquence, l ’hom m e n ’a pas plus droit de se 
révolter contre Dieu que l ’argile contre le potier.

Folie  ! L e  p o tie r  s e r a - t- i l  p r is  p o u r  d e  l’arg ile ,
De so rte  q u e  l’œ u v re  d ise  à  l ’ou v rie r : Il n e  m  a  po in t fa i te .
E t  le  v ase  au  p o tie r  : Il n ’y en ten d  r ie n !  I s . , x x ix ,  16.

M alheur à  qui con teste  avec  celui qui T a  form é,
V ase p a rm i des  v a se s  de te r r e ,
L ’a rg ile  d ira -t-e lle  à  ce lu i qu i la  façonne : Q ue fa is-tu?
Ton œ u v re  d ira-t-elle  : I l n ’a  p a s  de m a in s ! .. .
Oserez-vous m 'in terroger sur l’avenir,
M e com m ander au  su je t de m es en fan ts
E t de l’o uv rage  d e  m es m a in s  !
C’est m oi qui ai fait la  te r re ,
E t qui a i c réé  l'hom m e qui e s t s u r  e lle . I s ., XLV, 9 , 11, 12-

Après avoir m ontré le  potier m ettant sur la roue un  
vase qui ne se m oule pas b ien , et le rem plaçant par un  
autre, Jérém ie, xvm , 3-6, ajoute de la part de Dieu :

E s t-c e  que  je  n e  pu is  p as  vous faire  
C om m e a  fait ce  po tie r, m a ison  d 'I s ra ë l?
Ce que  l'a rg ile  e s t d an s  la  m ain  du po tie r,
V ous l’ê te s  d an s  m a  m a in , m aison  d 'Is ra ë l.

Saint Paul reprend la m êm e com paraison et assim ile  
Dieu au potier qui prend son argile et en fait ce qu’il 
veut, tirant de la m êm e m asse un vase d’honneur et 
un vase com m un. Rom ., lx , 20, 21. Cf. Sap., xv, 7.

4» Quand l ’ouvrage du potier a passé au four, on le  
brise aisém ent, m ais on ne peut pas le  réparer. Les 
auteurs sacrés tirent de là d’autres com paraisons. Dieu 
mettra en pièces les nations rebelles com m e le  vase du 
potier. P s. il, 9; Apoc., n , 27. Isaïe, x x x , 14, com pare 
l ’alliance égyptienne à un ouvrage qui tombe su b ite
m ent en m orceaux, com m e un vase de potier. Jérém ie 
reçoit l ’ordre d’acheter une cruche de potier, de la 
briser hors de Jérusalem  sous les yeux des anciens et 
de leur dire :

A insi pa rle  Jéhovah  d es  a rm ées  :
Je  b rise ra i ce peup le e t ce tte  ville,
Com m e on b r is e  le  v a se  du  p o tier
Qui n e  p eu t p lu s  ê tre  ré p a ré . J e r . ,  x ix ,  1, U .

Après la prise de la v ille , les nobles filles de Sion, 
jadis estim ées au poids de l ’or, se p laignent d’être 
traitées com m e de sim ples vases de terre, œuvre du 
potier. Lam ., iv, 2. La statue du songe de Nabuchodo- 
nosor avait une partie des pieds en argile de potier, ce 
qui indiquait la fragilité de l ’œuvre. D an., n , 41.

H . L e s é t r e .
P O U ,  insecte aptère, vivant sur le corps de l ’homme 

et des anim aux. Le pou est pourvu d’un suçoir qui lui

156. — P o u  e t se s  œ ufs. G rossis  de 20 d iam ètres.

perm et de pom per le sang, après qu’à l ’aide d’un a i
guillon corné il a percé la peau (fig. 156). Ses pattes 
sont term inées par des crochets au m oyen desquels il 
adhère fortement aux poils ou aux cheveux. — Josèphe,

A n t .  j u d . , II, x iv , 3, suivi par beaucoup de commentar 
teurs ju ifs, prétend que les k in n im  de la troisièm e plaie 
d’Egypte étaient des poux : « U ne innom brable quantité  
de poux fourm illait des corps des Égyptiens, et il n ’y 
avait ni lavages ni application de rem èdes qui pût les 
détruire. » Les Égyptiens prenaient d’ordinaire de 
grandes précautions pour éviter ces insectes. H érodote, 
n , 37. Mais ic i Josèphe paraphrase le  texte biblique. 
Les k in n im  ne sont pas des poux, ®0etpÉç, p e d ic u li ,  
m ais des cousins ou m oustiques. Voir C o u s i n , t. II, 
col. 1093. Les poux n ’en sont pas m oins une verm ine  
qui la isse assez indifférents les B édouins, les Arabes, 
les F ellahs et la plupart des O rientaux. Cf. E. PieroLti, 
L a  P a le s tin e  ac tu e lle , in-8», P aris, 1865, p. 122, 169. 
Les anciens Juifs la connaissaient. Les Talm udiates 
disent qu’il y a autant de péché à tuer un pou le jour 
du sabbat qu’à tuer un cham eau. J e ru s . S c h a b b a lh , 
f. 107. — La m ultip lication des poux peut engendrer  
une m aladie qui, dans quelques cas, devient m ortelle, 
la p ld iriase ou m aladie pédiculaire. A ntiochus É pi
phane et Hérodote Agrippa m oururent d’une maladie 
analogue. Voir H e l m in t h ia s e , t. m , col. 585. Q uelques 
auteurs ont pensé que la m aladie dont m ourut Hérode 
le Grand, et que m entionne Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVII, 
v i i ; B e ll, j u d . ,  I ,  xxxm , 5, n ’était autre que la maladie 
pédiculaire. H. L e s é t r e .

POUCE (hébreu : b o h én ;  Septante : xxpov ; Vulgate : 
p o llex ) , doigt de la m ain ou du pied, occupant l ’extré
m ité in térieure du m em bre, et, dans la m ain, opposa
ble aux autres doigts. — Des lustrations de sang doivent 
être faites aux pouces des m ains et des p ieds dans la 
consécration du grand-prêtre, E xod., x x ix ,20; Lev., vm , 
23, et dans la purification du lépreux, pour lequel des 
lustrations d’huile sontajoutées aux prem ières. Lev.,xvt, 
14, 17, 25, 28. Sur la signification de ces rites, voir  
L u s t r a t i o n ,  t. iv, col. 427, 428. — Le roi cliananéen  
Adonibésec, qui avait fait couper les pouces des m ains 
et des p ieds à so ixante-d ix  rois, subit à son tour la 
m êm e m utilation, après sa défaite par les hom m es de 
la tribu de Juda. Jud., i, 6, 7. H. L e s é t r e .

P O U L E  (G rec : opviç; Vulgate : g a llin a ),  oiseau de 
l ’ordre des gallinacés (fig. 157) et fem elle du coq, dont 
elle  ditïère par une ta ille  p lus petite, une queue plus 
courte et un plum age m oins éclatant. Voir C o q , t. n , 
col. 951. Les poules pondent d’ordinaire un œ uf par 
jour, sauf à l ’époque de la m ue. Quand elles en ont 
pondu une vingtaine, e lles m anifestent le besoin  de 
couver. Les petits sortent de leur coquille au bout de 
vingt et un jours d’incubation. La poule rem plit avec 
grande sollicitude et grand dévouem ent ses devoirs 
m aternels. E lle suit ses poussins, les rappelle quand  
ils  s’écartent, veille à leur nourriture avant de p en ser  
à la sienne, les réunit sous ses ailes pour les réchauffer 
et les protéger, et les défend résolum ent m êm e contre  
les oiseaux de proie. — Les poules ne paraissent pas 
avoir été connues des anciens Israélites. Il n ’en est 
jam ais question expressém ent dans l ’Ancien Testam ent, 
et les volailles engraissées qu’on servait à la table d e  
Salom on, III R eg., iv, 23, pouvaient com prendra  
toute espèce d’autres oiseaux. Voir B a r b u r im ,' t. i, 
col. 1458. On ne sait pas à quelle époque les poules 
furent introduites en  Syrie. E lles ne sont jam ais repré
sentées sur les m onum ents égyptiens. Dans l ’Inde, ort
ies trouve à l ’état dom estique dès les p lus anciens  
tem ps. De là elles ont passé, par l ’interm édiaire de la 
P erse, en P alestine, puis en  Grèce. Il est peu probable 
que leur introduction soit due à Salom on; car les paons 
et les singes sont seu ls m entionnés parm i les anim aux  
que ses navigateurs lu i rapportèrent d’Ophir. III R eg., 
x, 22. Cette introduction doit cependant être voisine du 

I retour de la captivité, car déjà P indare (520-450 avant
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J.-G.), O ly tn p ., xn , 20, fait m ention du coq. — Quoi 
q u ’on ait dit sur la défense qui aurait été faite aux 
Juifs d’élever des coqs ou des poules (voir t. n , col. 953), 
ils  ne font pas difficulté d’en nourrir en grande quan
tité m êm e dans leurs m aisons de Jérusalem , où il les 
la issen t percher pendant la nuit. Les poulets et les 
œ ufs entrent pour beaucoup dans leur alim entation, 
surtout pour les personnes que les infirm ités ou l ’âge 
ont rendues plus délicates. Cf. Tristram , T h e  n a tu ra l  
H is to r y  o f  the  B ib le , Londres, 1889, p, 221-223. — Il 
e n  était à peu près ainsi déjà à l ’époque de N otre-Sei
gneur. De là cette com paraison que le d ivin Maître 
em prunte à la poule qui rassem ble ses poussins sous 
ses ailes. Matth., x x m , 37. Il a voulu faire de m ême 
pour les fils de Jérusalem , m ais ceux-ci n ’y ont pas 
con senti. La Vulgate traduit avec raison par g a llin a ,

157. — L a  poule.

« poule, » le m ot grec o'pviç, qui veut habituellem ent 
dire « oiseau », en général, mais qui désigne aussi la 
poule en particu lier. Cf. Eschyle, E u m e n . ,  .866; 
X énophon, A n a b .,  IV, 5 ,2 5 ;  Théocrite, x x i v ,  63, etc.

H . L e s è t r e .
P O U P E  (grec : Tcpégvr, ; Vulgate : p u p p is ) ,  arrière 

d ’un navire. Voir N a v i r e ,  t. iv , co l. 1513. Au m om ent 
où une tempête s ’éleva sur le lac de Tibériade, Notre- 
Seigneur dorm ait, appuyé sur un coussin , à la poupe 
d’une barque. Marc., iv, 38. C’est à la poupe qu’on fai
sait asseoir les passagers d’une em barcation; ils  y 
étaient p lus à l’aise et y gênaient m oins la manœuvre 
des ram es ou des voiles. Voir P r o u e .

H . L e s è t r e .
POURCEAU.  V o ir  P o r c ,  c o l. 513.

PO URPIER DE MER,  nom  vulgaire de 1 ’arroche  
h a lim e , plante vivace que nom bre d’auteurs identifient 
au m a llû a th  de Job, x x x ,  4 . Voir A r r o c h e  h a l im e , t. i, 
co l. 1032.

P O U R P R E  (hébreu : a rg â n u in ;  a ssy r ie n :  a rg a -  
m a n n u ;  chaldéen : ’â r ig v â n  ; Septante : iropçépa; Vul
gate : p u rp u ra ) ,  m atière colorante extraite d’un m ol
lusque et étoffe teinte avec cette couleur. L’étym ologie 
du mot ’â r g d m a n  n ’est point certaine. Il est assez 
probable cependant qu’elle doit être tirée du sanscrit, 
dans lequel on trouve les m ots râ g a , « couleur rouge, » 
râ g a m a n  et râ g a v a n , « coloré en rouge. » Cf. G esenius, 
T h é sa u r u s , A d d e n d a ,  p. 111.

I. L a  p o u rp re  d a n s  l’a n tiq u ité .  — 1° La pourpre est 
une m atière colorante que les anciens extrayaient de

p lusieurs m ollusques, connus sous le nom  de m u r e x  
ou « rocher ». Ces m ollusques sont gastéropodes et 
pectinibranches, à coqu ille ovale ou oblongue, pourvue 
antérieurem ent d’un canal respiratoire, et dont chaque 
spire présente des bourrelets saillants en rangées lon 
gitudinales et irrégulières. Ces bourrelets sont les restes 
des anciennes bouches de l ’anim al. Le m u r e x  tru n c u -  
lus  ou rocher fascié (lig. 158) fournissait la pourpre 
am éthyste ou violette, dite de Tarente. Du m u r e x  bran- 
d a r is  ou rocher droite-épine (fig. 159), on tirait la 
pourpre rouge foncé, dite pourpre de Tyr. On im itait 
cette dernière à l ’aide de certaines coqu illes univalves

158. — M urex truncutus.

ou buccins, le p u r p u r a  h œ m a s lo m a  (fig. 160), le p u r 
p u ra  la p illu s , le ja n tl i in a ,  etc. La m atière colorante 
du m urex se trouve dans une poche située à  la partie 
supérieure du corps, entre la tête et le foie. Incolore 
dans l ’anim al, e lle passe par diverses nuances, quand 
e lle  est exposée à l ’air et à la lum ière, et part du 
vert pour se fixer à la couleur pourpre. Le produit 
du m u r e x  tru n c u lu s  se com pose de deux radicaux, 
une substance azurée analogue au bleu d’indigo, l’oxyde 
cyanique, et une substance d’un rouge ardent, l ’oxyde 
purpurique. Le m u r e x  b ra n d a r is  ne contient qu’un 
seul radical, l ’oxyde tyrien. Cf. Grimaud de Caux, S u r  
la p o u rp re  des an c ien s , dans la R evu e  d e  zoologie, 
1856, p. 34, et L acaze-D uthiers, M é m o ire  s u r  la  p o u r 
p re , dans les A n n a le s  des sc iences n a tu re lle s ,  1859, 
t. x i i , p . 1-92. — 2° Les coqu illes à pourpre se trouvent

159. — M urex brandaris.

en grande quantité sur les bords de la M éditerranée. 
Les anciens les recueilla ient sur les côtes de P hén ic ie , 
Strabon, xvi, 757; sur ce lles du P éloponèse, Pausanias, 
m , 21, 6; sur celles du nord de l ’Afrique, Strabon, 
x v ii, 834, etc. Vitruve, D e a rc h ite c t., vu , 12, rem arque 
que la pourpre recu eillie  au nord de la M éditerranée 
était p lus som bre, qu’elle passait au v io let dans les  
régions m oyennes, pour arriver au rouge sur les côtes 
m éridionales. La nature du m ollusque em ployé était 
aussi pour beaucoup dans ces colorations. Pour extraire 
la m atière colorante, on ouvrait la coqu ille sur les 
prem iers tours de spire, soit d’un coup de hachette, 
soit à l’aide d’une m eule qui l ’usait par le frottem ent. 
Les P hén icien s se livraient en grand à l ’exploitation de
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la pourpre. Au dessus du port de Sidon, on rencontre  
des am oncellem ents de m urex ouverts artificiellem ent, 
sur p lusieurs m ètres d’épaisseur et quelques centaines 
de m ètres de largeur. Le long de l’isthm e de Tyr, on  
constate des dépôts analogues (lig. 161). A Pom péi, on 
a trouvé de sem blables amas, indiquant l ’existence  
d’anciens ateliers de teinture. Pour préparer la teinture, 
après avoir ouvert le  som m et de la coquille, « on re
cueillait avec soin  le suc un peu jaunâtre qui suintait 
de la blessure, on le laissait m acérer trois jours avec 
du se l, on faisait bou illir  dans des vases de plomb et 
l ’on réduisait à feu doux; on filtrait la liqueur au 
tamis, pour la débarrasser des résidus de chair qui y 
baignaient, et l ’on trempait l ’étoffe. La nuance la plus 
fréquente était un sang frais poussant au noir par ré
flexion ; mais des m anipulations graduées perm ettaient 
d’obtenir des tons rouges, violet som bre, am éthyste. » 
Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p eu p les  de  l’O rien t, 
Paris, t. i l ,  1897, p. 203, 201. Cf. Aristote, H is t. a n im .,  
v > 13; P lin e , H . N . ,  ix , 36, 37. Aujourd’hui, « les ga- 
tnins de Tyr savent encore parfaitem ent bien teindre  
des chiffons de laine en fixant la couleur secrétée par 
Je m ollusque avec un peu de carbonate de soude et du 
jus de citron em ployés com m e m ordants. Ces guenilles  
colorées en rouge violacé leur servent de drapeaux 
lorsqu’ils jouent au soldat com m e les enfants de nos

pays. » Lortet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i,  P aris, 1884, 
P- 127. — 3° « La pourpre était considérée com m e la 
plus précieuse des teintures, à cause de son éclat et de 
sa durée. Un des plus grands avantages de cette cou
leur est, en effet, de résister indéfin im ent à l’influence  
de la lum ière, qui, au lieu  de détruire ou affaiblir les  
Principes colorants, en augm ente au contraire l ’éclat. 
Elle présente de plus à un très haut degré ces reflets 
chatoyants et changeants si appréciés des anciens. » 
Lortet, ib id ., p. 202. Le prix de revient de la pourpre 
était fort élevé, à raison de la faible quantité de matière 
colorante que contient chaque m urex, du grand nombre 
de m ollusques qu’il fallait recu eillir  et de la m anipula
tion qu’il fallait faire subir au produit. D’après les  
estim ations de P lin e , H . N .,  ix , 36, 61, le  poids des 
■Mollusques em ployés représentait plus de six  fois celu i 
de la laine à teindre. A Rom e, la laine tein te en pourpre 
se vendait au poids de l ’argent, et la laine deux fois 
teinte, en écarlate puis en pourpre, ou d ib a p h a ,  P lin e , 
fb  A - ,  i i ,  39, 63; xx i, 8 ,  22, valait dix fois p lus, so it 
^300 francs le k ilogram m e. Cf. Guignet, L e s  cou leu rs, 

M is, 1889, p. 139. — 4° Le haut prix de la pourpre 
J1 en rendait l ’acquisition  possib le qu’à des personnages  
res riches. Cf. Hérodote, ix, 22. E lle était l ’em blèm e  
e la royauté et plus tard de la puissance im périale. 
L O dyss., x ix , 225; Lucain, P h a rsa l.,  vu , 228; E u

rope, itr e v ia r .,  ix , 8; Am m ien M arcellin, xx i, 9 ; Cod. 
tcoci., VI, xxiv , 3. Cod. J u s t in . ,  n , 8; vi, 12, etc. A 

yzance, on appelait TcopcpopoYÉvviQTo;, « né dans la 
Pourpre », le fils du prince. Des ordonnances im périales  
restreignirent l ’usage de la pourpre à certains digni- 
Otres. Cf. Suétone, C æ s., 43; N e r .,  32; Philostrate, 

H or oie. ) x ix , 15; Cod. th eo d .,  IV, XL. Les P hén icien s  
restèrent toujours les principaux fabricants et les four
nisseurs des teintures de pourpre. Cf. V irgile, G eorg., 
IlL 307; T ibulle, n , 3, 58; 4, 28; Ovide, A r s  a m a t . ,  n i,

170. Cependant les Lydiens parvinrent à leur faire une  
concurrence appréciée. Cf. É lien , N a t. a n im a l . ,  iv , 46; 
Valer. F laccus, A r g o n a u t. ,  iv, 369, etc. On cherchait 
naturellem ent à im iter la pourpre. Ctésias, In d ic . ,  21, 
dit que dans l ’Inde ou se servait d’une fleur couleur  
de pourpre pour obtenir un produit de m êm e qualité  
que ceux de Grèce et encore plus brillant. La fabrica
tion de la pourpre au m oyen du m urex est d éla issée  
depuis longtem ps. Grâce aux progrès de la ch im ie , on  
obtient beaucoup m ieux et surtout à m eilleur m arché. 
Cf. A. Schm idt, U eber d ie  P u r p u r fà r b e re i  u n d  d e n  
P u rp u rh a n d e l  im  A lte r tu m ,  B erlin , 1842; Von Mar- 
tens, P u r p u r  u n d  P e r le n , B erlin , 1874.

II. L a  p o u rp re  d a n s  la S a in te  É c r itu re .   1» M oïse
reçut l’ordre de recevoir des Israélites, au désert, la 
pourpre nécessaire à la confection des objets du cu lte . 
Exod., xxv, 4. On lu i en apporta en effet, Exod., x xxv , 
6, 23, 25, 35, ce qui suppose que le fil de pourpre était

161- — C onglom érat de d éb ris  de m u r e x  tr u n cu lu s  tro u v é s  à  
T y r. — D ’ap rè s  W . R . W ild e , N a rra tiv e  o f  a voyage to Ma- 
deira, Teneriffe, along the shores o f  the M e d ite rra n ea n , 
2 in-8", D ublin , 1840, t. n ,  p . 482.

assez com m un en Égypte et que les Israélites en  avaient 
em porté en quittant ce pays. Les fils de pourpre furent 
em ployés à confectionner les tentures du Tabernacle, 
le voile du Saint des Saints, Exod., xxvi; 1, 31, 36, les  
tentures de la porte du parvis, Exod., x x v ii , 16, l ’éphod, 
la ceinture, le  pectoral, les grenades de la robe du 
grand-prêtre. Exod., x x v ii i , 5, 6, 8, 15, 33; xxxv i, 8, 
35, 37; xxxvm , 18, 23; xxx ix , 1, 2, 8, 22, 28. Dans la 
confection de ces travaux entrent trois élém ents : le  te-  
k ê lé t,  hyacinthe ou pourpre bleue-violette, tirée, d’après 
le Talmud, du h ilzô n , m ollusque à p ou rp re , voir C o u 
l e u r s , t. I l ,  col. 1066; V 'a rg â m â n , ou pourpre rouge, 
et le tô lâ ' ou cram oisi. Voir C o c h e n il l e , t. i i , col. 818; 
E ccli., x l v , 12. — Quand Salomon voulut bâtir le T em ple, 
il demanda à Hiram un ouvrier habile à teindre en  
pourpre. II P ar., 11, 7, 14. Pour fabriquer le voile du 
Tem ple, on employa le byssus, le bleu, le pourpre et le  
cram oisi, II Par., m , 14, c ’est-à-d ire qu’à l ’étoffe de 
b û f,  voir L i n , t. iv, col. 264, furent jo ints des fils de 
laine b leue, pourpre et cram oisie. — Dans toute l ’an ti
quité, l ’étoffe de pourpre fut considérée com m e la plus 
riche et la p lus m agnifique de toutes. Aussi on en  
revêtait les statues des dieux. Jer., x , 9 ; B ar., vi, 71. 
On disait que l ’Héraclès phénicien  avait offert à Astarté 
la prem ière tunique teinte avec la pourpre tyrienne. 
Cf. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i,  p. 127. La slatue  
de Jupiter Capitolin, à Rom e, celle des D ioscures, à 
Sparte et à M essine, portaient des manteaux de pourpre
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précieuse. Le vêtem ent de pourpre éveillant ainsi la 
double idée de royauté et de divinité, il convenait que 
la pourpre fût em ployée dans le  culte de Jéhovah, pour 
m arquer sa divinité unique et sa suprêm e royauté. 
Cf. Bâhr, S y m b o l ik d e s  m o sa isc lien  Q u itus, H eidelberg, 
•1837, t. i, p. 330-332.

2” La pourpre est signalée dans les dépouilles du roi 
de Madian, dont s’empara Gédéon, Jud., v m , 26; dans 
le  siège de la litière de Salom on, Cant., i i i ,  10; dans le 
conopée d’H olopherne, Judith., x, '19; dans les vête
m ents de la fem m e forte, qui ordonne si bien sa riche  
m aison, Prov., xxx i, 20; dans la parure de D aniel, 
après qu’il a expliqué le songe de Baltassar, Dan., v , 7, 
16, 29 ; dans celle dont est revêtu Mardochée pour son  
triom phe, Esth., vm , 15; dans les vêtem ents du mauvais 
riche à Jérusalem . Luc., xvi, 19. A l ’époque des Macha
bées, les royautés orientales attachaient grande im por
tance au port de la pourpre. Quand Judas pilla le camp 
des Syriens, il y trouva beaucoup de pourpre. I Mach., 
iv, 23. Par contre, l ’auteur sacré rem arque qu’à Rome, 
à cette époque, personne ne prenait la pourpre pour 
se faire roi. I Mach., v i i i , 14. A ntiochus Épiphane ôta 
le droit de pourpre à Andronique, le m eurtrier du 
grand-prêtre Onias. II Mach., iv, 38. Alexandre Rala 
l ’accorda à Jonathas, et le revêtit lu i-m êm e à Ptolém aïde,
I Mach., x, 20, 62, 61; Antiochus VI lu i confirma ce 
droit. I Mach., x i, 58. Après lui, le grand-prêtre Sim on  
eut seu l, parm i les Juifs, le droit de se revêtir de 
pourpre. I Mach., x iv , 43, 44.

3° É zéchiel, x x v i i ,  7 , 16, dit que les Tyriens faisaient 
venir la pourpre des lies d’Élisa, c’est-à-dire de Laconie 
dans le  P éloponèse, voir É l i s a , t. il , co l. 1686-1688; il 
ajoute qu’ils  en  échangeaient contre les m archandises 
des Syriens. — A l ’époque de saint Paul, une fervente et 
généreuse chrétienne,Lydie, était marchande de pourpre, 
jtop9'jpo7iw/,iç, p u r p u r a r ia ,  à Thyatire. Act., xvi, 14.

4° D’après saint Marc, xv, 17, N otre-Seigneur fut 
revêtu de pourpre par les soldats du prétoire. Saint 
Matthieu, xxv ii, 28, dit que ce fut d’un m anteau cra
m oisi, •/Xapi'ç v.ov.y.vir. Il y avait donc équivalence entre  
les deux couleurs, et, quand on parlait de pourpre sans 
autre explication, il s ’agissait de pourpre rouge.

5° Les cheveux de l’Épouse sont com parés à la pourpre. 
Cant., vu , 5. La com paraison porte m oins sur la couleur  
que sur le brillant, la splendeur et les tons chatoyants 
de la pourpre. Les poètes appellent « cheveux de 
pourpre » ceux qui sont d’un brillant brun-noirâtre. 
Cf. V irgile, G eorg .. i, 405; T ibulle, I, iv, 63.

6° Enfin saint Jean représente Babylone com m e une 
reine vêlue de pourpre et faisant le com m erce de la 
pourpre. Apoc., x v i i ,  4; xvm , 12, 16.

I I .  L e s è t r e .
P O U R R IT U R E  (hébreu : m a q , rd q d b , sa h â n d h , 

hâhat, ta m ’à h ;  Septante : Staçâopdi, çOopà, aanpi'a; 
Vulgate : p u lre d o , c o rru p tio ) ,  résultat de la décom po
sition  des corps organiques. — 1° Job, x v i i , 14, en 
proie à sa terrible m aladie, en  vient à dire à la pour
riture : « Tu es m on père ». Isaïe, ii i , 24, annonce aux 
filles de Sion que la pourriture rem placera pour e lles  
l ’odeur des parfum s. Joël, II, 20, prédit que l ’infection  
de la pourriture s ’élèvera dans le camp des Assyriens. 
Dieu l ’a fait déjà m onter dans le camp des Israélites. 
Am., iv, 10. — 2° La pourriture est surtout la caracté
ristique du tombeau. D ieu ne permettra pas que son  
bien-aim é, son M essie, voie la corruption. P s. xvi (xv), 
10; Act., i i , 27; x m ,  35. Par la m ort, le corps de 
l ’hom m e tombe en pourriture, m ais pour ressusciter  
ensuite : « Sem é dans la corruption, le  corps ressu s
cite incorruptible; sem é dans l ’ign om in ie, il ressuscite  
glorieux. » I Cor., xv, 42, 43. Il est com m e une se 
m ence qui d’abord pourrit en terre avant de revivre. 
— 3° La pourrilure ou carie des os représente, dans les 
com paraisons, la fem m e acariâtre, Prov., xn , 4; l ’en 

vie, P rov., xiv, 30; la crainte des ennem is, Hab., m ,
16. Le pécheur repentant, en proie au rem ords, dit 
que l ’infection et la purulence ont envahi ses m eur
trissures, m arquant a insi com bien est m alheureux et 
répugnant l ’état de son âme, P s. x x x v iii  (x x x v ii), 6. 
La racine des m échants est sem blable à la pourriture, 
Is ., v, 24, e lle  ne peut rien produire de bon. Leur nom  
aussi tom be en pourrilure. Prov., x , 7. Les riches 
im pies succom beront un jour à la pourriture d’une 
cruelle destruction , M ich., n , 10; leurs richesses sont 
pourries. Jacob., v, 2. Celui qui sèm e dans la chair en  
m oissonnera la corruption, Gai., v i, 8, c’est-à-dire que 
celu i qui vit au gré des convoitises m auvaises de sa 
nature n ’en recueillera que péché et m isère. Dieu est 
com m e la pourriture pour la m aison de Juda, O se., v, 
12, il l ’attaque et la consum e lentem ent dans sa justice, 
afin de lu i m énager le tem ps de la pénitence.

IL L e s è t r e .
P O U S S I È R E  (hébreu : 'à fâ r ,  et une ou deux fois seu

lem ent : ’dbdg , ’âb â q â h , d a h k d ', da q , sa haq , n eko ’f ;  
Septante : ajj.p.oç, yrj, xovioptô;, /o0 ç; Vulgate : p u lv is ) , 
élém ents so lides réduits en particules très ténues.

I. Au s e n s  p r o p r e .  — 1° Dans son corps, l ’hom m e a 
été tiré de la poussière et il retournera en poussière. 
Gen., m ,  19; Job, x ,  9; Ps. x c  ( l x x x i x ) ,  3; c m  ( e n ) ,  14; 
E ccle., x i i , 7. Il en  est de m êm e des anim aux. Ps. civ  
(cm ), 29. — 2» La poussière du sol s ’élève sous les pieds 
des chevaux, Ezech., xxv i, 10; e lle  couvre les statues 
des faux dieux. Bar., vi, 12, 16. Dans la poussière, un 
arbre m eurt, Job, xiv, 8; mais la p lu ie fait de la pous
sière une m asse consistante. .Tob, x x x v i i i ,  38. La pous- 
sièrejou e un grand rôle dans les plaies d’Egypte. D’elle  
sortent les m oustiques de la troisièm e plaie, Exod., 
vm , 16, 17, et les pustules de la sixièm e. Exod., ix , 9. 
Mise en m ouvem ent par le k h a m s in  de la neuvièm e  
plaie, e lle  em pêche la lum ière d’éclairer le pays pen
dant trois jours. Exod., x , 21-23. Voir O u r a g a n ,  t. iv, 
col. 1931. — 3° La loi sur l ’épreuve de la fem m e accusée  
d’infidélité l ’obligeait à boire une eau dans laquelle le 
prêtre avait m is de la poussière prise sur le sol du sanc
tuaire. N um ., v, 17, 24. C’était une m anière de marquer 
que le sanctuaire lu i-m êm e devait prendre parti contre  
la femm e, si e lle était vraim ent coupable. Les Assyriens 
avaient un rite analogue. Ils versaient dans de l ’eau du 
tleuve de la poussière du sanctuaire du dieu et d’autres 
poussières ram assées à différentes portes, et ils  se ser
vaient de ce m élange, non pour le faire boire, mais 
pour arroser la porte de la m aison que l’on voulait 
sans doute préserver. Cf. Fr. Martin, T ex tes re l ig ie u x  et 
b a b y lo n ien s , 1™ série, P aris, 1903, p. 243-245. — 4» La 
poussière résulte de l ’écrasem ent ou de la décom position  
de certains solides. A insi le  veau d’or est réduit en pous
sière. Exod., xxxii, 20; Deut., ix, 21. Voir O r ,  col. 1840, 
Quand les murs sont atteints de lèpre, on les racle et 
l’on jette la poussière au lo in . L e v .,x iv , 41. Voir L è p r e ,  
t. iv, col. 186. Josias fit en lever du Temple tous lés 
objets idolâtriques et réduire en  poussière les idoles; 
puis il ordonna de porter cette poussière à B éthel, cen 
tre idolàtrique, et sur les tom bes du peuple. IV Reg., 
x x i i i ,  4, 6 ,15 . — 5° En signe de deuil, on se jetait de la 
poussière sur la tête. Jos., v ii ,  6; I R eg., iv, 12; Job, u , 
12; Ezech., x x v i i ,  30; Am ., n ,  7; Apoc., x v m ,19. Le p ro
phète M iellée, i, 10, annonçant le châtim ent de Juda, 
joue sur le nom  de la v ille de Beth-Aphra, « maison 
de poussière », et dit d’e lle  : « A Beth-Aphra, je  m e 
roule dans la poussière, » c’est-à-dire je  su is au com ble 
de la désolation. Voir A p u r a ,  t. i, col. 735. Cf. Jer., xxv, 
34. En Égypte, une des marques les p lus fréquentes de 
douleur consistait à se barbouiller le visage de pous
sière et de boue (fig. 162). Cf. W ilk inson , M a n n ers  a n d  
C u sto m s, 2e édit., t. n i, p l. l x v i i ;  Maspero, L es con tes 
p o p u la ire s  de  l ’É g y p te  a n c ie n n e , 3e éd it., p. 10. Les 
H ébreux em ployaient dans l ’expression de leur deuil la
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cendre et la poussière. Voir C e n d r e , t. i i , col. 407. La 
poussière im plique l ’idée de fragilité et surtout celle de 
m ort. Elle convenait donc bien à l ’expression d’un cha
grin qui entam ait la vie. Aux funérailles, chez les Ara
bes, « les fem m es crient de toutes leurs forces, s’égra
tignent les bras, les m ains et le visage, arrachant leurs 
cheveux, et se prosternant de tem ps en  tem ps, com m e 
si e lles étaient pâm ées de douleur; e lles  prennent des 
poignées de terre ou de sable, et le jettent sur leur 
tête et sur leur visage. » De la R oque, V oyage d a n s  la 
P a le s tin e , Am sterdam , 1718, p. 260. — 5° Pour marquer 
la colère et l’indignation, on lançait de la poussière en 
l ’air. C’est ce que fait Sém éï, en accom pagnant David de 
ses im précations. II R eg., xvi, 13. A Jérusalem , les Juifs, 
en fureur contre Paul, lançaien t de la poussière en 
l ’air. Act., x x ii , 23. Cette expression de l ’indignation  
paraît être instinctive en  Orient. Un fellah ayant été 
battu sur l ’ordre d’un elfendi, jusqu’à ce qu’il eût perdu  
connaissance, « il y eut une grande lam entation. Le 
m alheureux fut apporté tout près de ma m aison, au

iv, 10; Job, xvi, 18; Is., xxvi, 21. — 3° Secouer la pous
sière de ses pieds sur quelqu’un ou sur un pays, c’est mar
quer qu’on regarde com m e m audite la poussière de ce 
pays, qu’on ne veut rien em porter d’un pareil endroit, et 
qu on cesse tout rapport avec des hom m es qui n ’ont su 
ni com prendre ni rem plir leur devoir. Cette expression  
ne se lit que dans le Nouveau Testam ent. Matth., x, 14; 
Marc., vi, 11 ; Luc., ix , 5; x , 11 ; Act., xm , 51. « Aujour- 
d hui, il n est pas rare de voir un Égyptien, un Syrien, 
à la suite d une d iscussion , ou au sortir d’une m aison  
où il a été mal reçu, quitter ses babouches et les battre 
deux ou trois fois, sem elle contre sem elle, en  face de 
son adversaiie . Cela veut dire : Je ne veux plus avoir 
affaire avec toi. » Ju llien , L ’É g y p te ,  L ille, 1891, p. 257. 
— 4° A raison de la sentence orig in elle , Gen., n i, 1 9 , la 
poussière éveille naturellem ent l ’idée du tom beau. Aussi 
est-elle prise parfois pour la m ort elle-m êm e. Job, vu, 
11; xx, U ;  xxi, 26; x l , 8 (13); P s. vu, 6; Is ., xx v i’ 
19; D an., xn , 2. La poussière du tom beau, c’est-à -d ire  
la mort ne chante pas la louange de Dieu. P s. xxx

162. — É g y p tien n e s  ré p a n d a n t de la  p o u ssiè re  s u r  le u r  tê te  en  signe de  deu il.
D’ap rè s  W ilk in son , M anners and customs o f the ancient Egyptians, 2" éd it., t .  I, p . 167.

m ilieu d’une foule de fem m es qui hurlaient com m e des 
possédées; la sienn e surtout criait et se frappait la tête 
et jetait de la poussière en l’air, m o re  m a jo r u m ,  com m e  
vous pouvez le voir dans les tom bes. » Lady Gordon, 
L e ttre s  d ’É g y p te ,  trad. R oss, P aris, 1869, p. 273.

II. Au s e n s  f ig u r é . — 1° La poussière du so l est 
l ’im age de ce qui est petit, faible, m éprisable. Abraham  
parle au Seigneur, bien qu’étant poussière et cendre. 
Gen., xvm , 27. D ieu tire le  pauvre de la poussière, c ’est- 
à-dire de l’abaissem ent. I R eg., u, 8 ;  III R eg., xvi, 2. 
Les nations ne sont devant lu i que poussière. Is ., XL, 15. 
Il réduit en poussière ou renverse dans la poussière, 
c’est-à-dire hu m ilie ,ab aisse et ru ine, Moab, Is .,x x v , 12; 
xxvi, 5; Babylone, l s . , x l v ii , 1 ; Tyr, Ezech., xxvi, 4, 12; 
les ennem is. Is., xx ix , 5. Il fait voler en poussière l’épée 
des puissants. Is ., x l i , 2. Dans l ’épreuve, on est affaissé 
jusqu’à la poussière. P s. x l iv  (x l iii) , 25. Jérusalem  régé
nérée secoue sa poussière. Is ., l i i ,  2. Après la captivité, 
les Juifs sauront tirer de leur poussière les pierres 
de leurs m urs. II Esd ., îv, 2. — 2° Mettre sa bouche 
dans la poussière, c ’est se prosterner très hum blem ent. 
Lam., n i, 29. Voir t. i, col. 541. Lécher la poussière des 
pieds de quelqu’un, c’est lu i marquer sa com plète sou
m ission . P s. l x x i  (l x x ii), 9; Is ., x l ix , 23. Ezéchiel, xxiv, 7, 
accusant Jérusalem  de ses crim es, dit qu’elle a versé le 
sang sur la roche nue, et non sur la terre pour le  re
couvrir de poussière. Le prophète veut signifier que les  
crim es de Jérusalem  ont été com m is im pudem m ent, au 
grand jour, et que les traces en sont visib les. Cf. Gen.,

(xxix), 10. Le supplicié attaché à la croix est réduit à la 
poussière de m ort, c ’est-à-d ire dévoré, après la perte 
de son sang, par une fièvre brûlante qui le dessèche  
com m e une poussière et le conduit à la m ort. Ps. x x ii 
(xxi), 16. — 5° Les nuages sont com m e la poussière des 
pieds de Dieu. N ah., i, 3. A Israël infidèle, la poussière, 
c’est-à-dire la sécheresse, sera envoyée au lieu  de pluie. 
D eut., x x v iii , 24.

III. C o m p a r a is o n s  t ir é e s  d e  la  p o u s s i è r e . — 1° La 
poussière se com pose d’une m ultitude innom brable de 
particules. La race d’Abraham deviendra aussi nom - 
breu sequ e la poussière. G en .,x m , 16; x x v iii , 14; N um ., 
xxm , 10; II Par., i, 9. A la voix de Dieu, les cailles 
tom bèrent com m e la poussière dans le camp des Israé
lites. P s. l x x v iii (l x x v ii), 27. Dans un sens analogue, 
Benadad, pour donner l’idée du grand nombre de ses 
soldats, prétend que la poussière de Samarie ne suf
firait pas à rem plir le creux de toutes leurs m ains.
III Reg., xx , 10.  2° La poussière est le résultat d’un
broiem ent d’’élém ents solides. Les ennem is son t broyés 
com m e la poussière. II Reg., x x ii , 43. — 3” La pous
sière légère est em portée par le vent. Les nations enne
m ies, Is ., x v ii , 13, les arm ées vaincues, IV R eg., xm , 17, 
la fleur des m échants, c’est-à-dire leur prospérité, les 
m échants eux-m êm es sont em portés par le vent com m e  
la poussière. P s. xvm  (x v ii) , 43; xxxv (xxxiv), 5 ;  Is ., 
xxix , 5. — 4° Le serpent rampe à terre et sem ble lécher  
et m anger la poussière. G en., m , 14; Is ., l x v , 25, En 
face d’Israël régénéré, les nations lécheront la poussière
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com m e le serpent, c ’est-à-dire se feront hum bles et 
soum ises. M ich., vu, 17. — Sur la poussière arom ati
q u e , Exod., x x x ,  3 6 ;  Cant., i i i , 6 , voir P a r f u m , t. iv, 
col. 2163. U- L e sétre .

P O U S S I N E S  Pierre, érudit français né le 28 oc
tobre 1609, à Laurac (Aude), novice de la Compagnie de 
Jésus le 7 ju ille t 1624, fut, 19 ans durant, chargé du 
c o u r s  d’Écriture Sainte et d’hébreu au Collège rom ain. 
Revenu à Toulouse en 1682, il y m ourut 4 ans plus 
tard, le 2 février 1686. Sa vaste et sûre érudition ne se  
porta pas seulem ent sur les Pères grecs, e lle s ’exerça 
sur l ’Écriture Sainte et nous a valu notam m ent deux 
ouvrages fort im portants. C’est d’abord C atena  Græc.o- 
r u m  P a tr u m  in  E v a n g e liu m  se c u n d u m  M a rc u m ,  
in-f°, R om e, 1673. Cette œuvre est suivie de c o m m e n 
ta ire s  sur des passages spéciaux des quatre Evan
g iles; de co lla tio n s  du texte grec de tous les livres du 
Nouveau Testam ent avec 22 m anuscrits ; d 'observa tions

sur divers endroits du Nouveau Testament. Son second  
ouvrage, plus rem arquable, est A p o c a ly p s is  en a rra -  
tiones, in-4°, T oulouse, 1685. On doit signaler encore deux 
D isser ta tio n s  sur l’Assuérus d’Esther, le Darius de Daniel 
et le Zacharie de Barachie, deux autres D isser ta tio n s  
sur les prophéties concernant N otre-Seigneur, enfin  
une étude De a d v e n tu  C h r is ti n o n n is i post p ræ v isu m  
A d a m i  la p su n i decreto . P . B l i a r d .

P O U T R E  (hébreu : k r u tô t, m e h a h b rô t, sël'ô t,
s e q u fim , q ô r â h ; Septante : Soxôç; Vulgate : Irabes), 
pièce de bois, longue et forte, em ployée dans les cons
tructions. — Il est question de poutres à propos de la 
construction des parvis du T em ple, III R eg., vi, 36; 
v i i ,  12, du Tem ple lu i-m êm e, sous Salom on, II Par., 
m , 7, et sous Josias, II P ar., xxxiv , 11 ; des palais et 
autres édifices de Salom on, III R eg., v i, 15, 16; vil, 3, 
4, et de m aisons riches, Cant., i, 16, ou com m unes. 
IV Reg., v i, 2, 5. Les term es hébreux, presque tous au 
pluriel, ind iquent probablem ent des variétés de pou
tres, différentes quant à la form e ou quant à l ’usage, 
poutres nroorem ent dites, poutrelles, ferm es, so lives,

m ontants, co lon n es, poteaux, etc. — Barueh, VI, 13, 
54, dit que les idoles sont dans leurs tem ples com m e  
des poutres et qu’elles y brûleront com m e ces der
n ières. — N otre-Seigneur com pare à une poutre dans 
l ’œ il les défauts de celu i qui, oublieux ou inconscient 
de ses torts graves, ne songe qu’à rem arquer les tra
vers beaucoup m oindres du prochain. Matth., vu , 3-5; 
Luc., v i, 41, 42. La poutre dans l ’œ il est une hyper
bole orientale de m êm e ordre que le  cham eau dans le  
trou d’une a igu ille , Matth., x ix , 24, le  cham eau avalé. 
Matth., x x m , 24, etc. La com paraison se retrouve dans 
la M ischna, A r a c h in ,  16 6, à propos des réprim andes 
qu’on refuse d’accepter : « A qui dirait à son prochain : 
Ote la paille qui est dans ton œ il, on n e  m anquerait 
pas de répondre : Ote la poutre qui est dans le tien . »

H. L e s é t r e .
P O U Z Z O L E S  (grec : I l o T t o l o t ;  Vulgate : P u le o lï) , 

aujourd’hui P o zzu o li, port autrefois célèbre, situé vers 
l ’extrém ité septentrionale du golfe de N aples, ou du

S in u s  P u le o la n u s ,  com m e on disait alors, à l ’ouest et 
à 10 kilom ètres de l ’ancienne « N éapolis », entre le cap  
du Pausilippe et le cap M isène. L’origine de son nom  
est douteuse. On l’a rattaché tantôt aux exhalaisons 
putrides des sources su lfureuses de la région, p u -  
te re ;  tantôt d irectem ent à ces puits sulfureux, p u te i .  
Saint Paul y arriva de Malte en peu de jours, poussé 
par un vent favorable. Act., x x v i i i , 13. P u te o li  était le  
grand port com m ercial de l ’Italie. P lin e , H . N . ,  xxxvi,. 
14, rapporte que les m archands de soixante-dix nations  
diverses s ’y rencontraient, occupés à y entreposer pour 
Rome les produits de tout l ’univers, spécialem ent le 
blé d’Égypte. Voir aussi Suétone, A u g u s t . ,  98, et T itus,. 
5; S ilius Italicus, S ilv . ,  m , 2. Cicéron, com m e saint 
Paul, y aborda en venant de S icile . Cf. P ro  P la n e ., 26. 
L’historien ju if  Josèphe y vint égalem ent à la suite 
d’un naufrage, V ita , 3. On nom m ait Pouzzoles « la 
petite Délos », parce que cette île de la mer Égée avait 
été elle-m êm e le  grand m arché de l ’univers. Il existe 
encore des restes de l’ancien m ôle sur lequel saint Paul 
dut débarquer (fig. 163). Fondée par les Ion iens, P ouz
zoles portait prim itivem ent, lorsque toute la rive ca m -
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panienne était beaucoup plus grecque que latine, le 
nom  de D ik é a rk h ia ,  que lu i donne encore Josèphe, 
A n t .  j u d . ,  XVII, x n , 1. C’est pendant la seconde guerre 
punique qu’elle fut occupée par les Rom ains.

En sa qualité de port marchand fréquenté du monde 
entier, Pouzzoles ne pouvait m anquer de posséder une 
colonie de ju ifs, cf. Josèphe, l. c., et aussi d’entendre  
de très bonne heure la prédication chrétienne. Voir 
Ramsay, S t .  P a u l th e  T ra v e lle r , 5° éd it., in-8°, Londres, 
1 9 0 0 , p. 3 4 6 . C’est probablem ent parm i ces habitants 
israélites que germ èrent les prem ières sem ences de la 
foi en Jésus-C hrist. Paul, en y débarquant, y trouva 
des « frères », Act., x x v i i i ,  1 4 , qui le prièrent de de
m eurer quelques jours auprès d’eux. Le centurion Ju- 
liu s, sous la garde duquel était l ’Apôtre, lu i accorda 
c e tte , faveur, com m e précédem m ent à Césarée, Act., 
x x v i i ,  3 , de sorte que saint Paul put passer une sem aine 
entière à Pouzzoles. Une variante du texte grec, dans 
A ct., x x v i i i ,  1 3 , m érite d ’être signalée : au lieu  de 
7rapexXy,0 [̂Aev rcap’aÙTOÏç s7i:p.£Ïvat, qui est la leçon la 
plus autorisée et celle qu’a suivie la Vulgate, le co d .D  
et d’autres m anuscrits portent : rnxpex).. h t ’aùvoîç êp.jxet- 
vav-Eç, « N ous fûm es consolés, étant dem eurés auprès 
d’eux ». L. F i l l i o n .

PRADO (Joronim e de), exégète espagnol, né à 
Baeza en 1 5 4 7 , mort à Rom e le 1 3  janvier 1 5 9 5 . Il 
entra en 1572  au noviciat de la Compagnie de Jésus et 
devint ensu ite professeur à Cordoue où il enseigna  
d’abord les hum anités, puis, pendant 16  ans, l’Écriture 
Sainte. Il est surtout connu à cause de son grand ou
vrage sur Ézéchiel. Étant allé à Rom e pour y chercher  
des artistes capables de faire les illustrations qu’il 
voulait joindre à son Com mentaire, il y m ourut, la is
sant inachevée son œ uvre qui fut term inée par son con
frère Villalpaud : H ie r o n y m i P r a d i  e tJ o a n n is  B a p tis tæ  
V illa lp a n d i e S o c ie ta te  Jesu  in  E zech ie lem  E x p lo ra -  
tiones  et A p p a r a tu s  ü rb is  ac T e m p li  H ie r o so ly m i-  
ta n i  C o m m e n ta r iis  e t Im a g in ib u s  il lu s tr a tu s . O pus  
tr ib u s  to m is  d is t in c tu m ,  3  in-f», Rom e, 1 5 9 6 -1 6 0 4 . Le 
tom e i, part. I, renferm e le com m entaire des 2 6  prem iers 
chapitres, le  tome n est consacré au Tem ple et le tome ni 
à la ville de Jérusalem . La prem ière partie seule d u tom ei 
est l ’œuvre de Prado ; la seconde partie du tome i 
(Ézech., x x v i i - x x v i i i )  et les tom es i i  et m  sont l ’œuvre 
de Villalpand.

PRÉCURSEUR (grec : i t p o r p s / iav, itp é S p o p o ç ; V ul
gate : p ræ cu rso r), celu i qui court devant un person
nage pour préparer son passage. — Les précurseurs  
étaient em ployés chez les Égyptiens. Ils sont représen
tés courant à pied devant le char du pharaon. Voir t. Il, 
fig. 1 9 3 , col. 5 6 6 . L’un d’eux précédait le char de Jo
seph en criant ’a b re k !  G en., x l i ,  4 3 . Voir A b r e k ,  t. i, 
col. 9 0 ;  Ma i n , t. iv , col. 5 8 4 . Sam uel prévit q u e  les 
rois israélites voudraient aussi avoir des hom m es pour 
courir « devant la face de leur char », à la m ode égyp
tienne. I R eg., v i i i ,  11. L’usage du précurseur existe  
encore en Égypte. « U court devant notre landau, écar
tant de ses cris et m enaçant de sa baguette les pares
seux ou les affairés qui sont sur la route. Les sais des 
grands se ig n eu rs, m ieux costum és que lu i, portent des 
vestes brodées d ’argent et d’or. Leurs m anches larges 
et leur jupe volum ineuse flottent au vent, tandis qu’ils  
crient, qu’ils volent, qu’ils frappent. » Le C am us,N otre  
vo ya g e  a u x  p a y s  b ib liq u es , P aris, 1 8 9 4 , t. i ,  p. 97 . 
Cf. Landrieux, A u x  p a y s  d u  C h r is t, Paris, 1 8 9 7 , p. 6 5 .
— Le S eigneur prom it à Moïse d’envoyer devant lui 
un ange pour précéder le peuple dans le pays de Cha
naan et ainsi lu i frayer la voie. Exod., x x x m , 2. P lus  
tard, D ieu fit annoncer par M alachie, m , 1, qu’il enver
rait son m essager pour préparer le chem in  devant lui. 
Saint Jean-Baptiste rem plit cet office à l ’égard de |

N otre-Seigneur, Marc., i, 2, 4, ce qui lu i a fait donner  
le nom  de précurseur. — Jésus-C hrist est entré dans 
le sanctuaire du ciel en qualité de précurseur. Heb., 
v!'. -(>■ U nous y précède et, par sa rédem ption, nous 
m érite la grâce de le suivre. H. L e s è t r e .

PRÉDESTINATION,  acte de volonté divine déter
m inant à 1 avance la tin surnaturelle que doit atteindre  
une âme.

1° Il y a une prédestination à la grâce pour la vie  
présente. Des tém oins ch oisis d’avance ont eu la faveur  
de voir Jésus ressuscité, et sont ainsi devenus capables 
de transm ettre a d autres la foi en  cette résurrection . 
A ct., x, 41. Saint Paul a été prédestiné à connaître la 
volonté de Dieu, avo ir  le Juste et à entendre les paroles 
de sa bouche. Act., x x i i , 14. Les chrétiens sont prédes
tinés à être les fils adoptifs de Dieu par Jésus-Christ 
selon sa libre volonté, en faisant ainsi éclater en eux la 
gloire de sa grâce, Eph., I, 5, prédestination qui est 
toute gratuite et ne suppose aucun m érite préalable de  
la part de l ’hom m e, puisqu'elle ne dépend que de « la 
résolution  de celu i qui opère toutes choses d ’après le  
conseil de sa volonté. » Eph., i , 11. Les chrétiens par
viennent à cette adoption d ivine par la grâce de Jésus- 
Christ, qui veut que nous accom plissions « les bonnes  
œ uvres que D ieu a préparées d’avance afin que nous  
les pratiquions. » Eph., n , 10. Tout, dans la vie ch ré
tien ne , est donc prévu et voulu à l ’avance par Dieu, 
dont la volonté toute-puissante respecte cependant la 
liberté de l ’hom m e. R om ., ix , 18.

2» Il y a surtout une prédestination au salut et à la 
gloire étern elle . Saint Luc dit qu’à la prédication de 
Paul et de Barnabé, à Antioche de P isid ie , :< tous ceux- 
là crurent qui étaient prédestinés à la vie étern elle . » 
Act., x i i i , 48. Saint Paul form ule en ces term es la doc
trine com plète de la prédestination : « Toutes choses  
concourent au bien de ceux qui aim ent Dieu, de ceux  
qui sont appelés se lon  son dessein . Car ceux qu’il  a 
connus d’avance, il les a aussi prédestinés à être con
form es à l ’im age de son F ils, afin que son F ils so it le  
prem ier-né d’un grand nom bre de frères. Et ceux qu’il 
a préd estin és, il l é s a  aussi appelés; et ceux qu’il a 
appelés, il le s  a justifiés; et ceux qu’il a justifiés, il les  
a glorifiés. » B om ., vm , 28-30. Voilà donc quatre 
term es qui m arquent l ’action de la volonté divine sur  
une âme : prédestination ou déterm ination antécédente  
de D ieu ; vocation ou appel adressé à l ’âm e; justifica
tion ou effet de la grâce sur l'âme; glorification ou 
entrée de l ’âm e dans la vie éternelle. L’Apôtre com pare 
ensuite les âm es à l’argile dont le potier est le m aître  
absolu, et dont il peut tirer, à son choix, un  vase p ré
cieux ou un vase com m un. Ainsi fait Dieu, qui sup
porte avec patience « des vases de colère, form és pour 
la perdition », et qui exerce sa libre m unificence « à 
l ’égard des vases de m iséricorde qu’il a d’avance pré
parés pour la g lo ire. » R om ., ix , 21-23. L’Évangile que. 
prêche l ’Apôtre est une sagesse « que Dieu, avant les  
siècles, avait destinée pour notre glorification. » I Cor., 
n , 7. Cette sagesse a été révélée « selon le dessein  ®teC- 
nel qu’il a réalisé par Jésus-Christ. » Eph., i n , l l .  Voir
F. Prat, L a  théo log ie  de  s a in t  P a u l,  1 .1 ,1908, p. 3v2-3o2.

3» La prédestination ne peut en aucune m anière être 
assim ilée  au destin , àvàyx-ç, fa tu m ,  des anciens, qui 
déterm inait aveuglém ent à l’avance le sort de chacun. 
Elle ne préjudicie en rien à la libre activité de 
l ’hom m e. Au dernier jugem ent, le sort de chacun  
est décidé, non  d’après une déterm ination antécédente  
et nécessitante de Dieu, m ais selon  les œuvres bonnes  
ou m auvaises que l ’hom m e a accom plies. Matth., xxv , 
34, 35,41, 42. D’après le s  paraboles du Sauveur, l ’hom m e  
est lu i-m êm e l’artisan de son bonheur ou de son  
m alheur éternels. Matth., x x , 10; x x i i , 12, 13; xxv, 
3-12, 21, 23, 30, etc. « Si tu veux entrer dans la vie
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garde les com m andem ents », dit form ellem ent le Sau
veur. M atth., x ix , 17. Cf. Luc., x m , 2 3 . D’après saint 
Paul, il faut courir et se donner de la peine pour 
atteindre le but final, I Cor., ix , 2 4 ;  la récom pense est 
une couronne due en justice  à celu i qui a bien tra
vaillé pour Dieu sur la terre, II T im ., iv , 7 , et cette ré
com pense est en rapport avec le  labeur de chacun. 
Rom ., n , 5 ;  I Cor., i i i ,  8 . Saint P ierre déclare que les 
bonnes m œ urs sont nécessaires pour fixer chacun dans 
sa vocation et son élection . II P et., i, 10. La récom 
pense prom ise dem eure toujours incertaine tant qu’on 
ne la tien t pas, car on peut la perdre par sa négligence  
ou son  infidélité. R om ., x i, 2 2 ;  I C o r .,x , 1 2 ;  P h il., i i , 
'12; Apoc., n i, 11, etc. Voir J u s t if ic a t io n , t. n i, 
col. 1 8 7 8 ;  Œ u v r e s , t. i v ,  col. 1 7 5 6 . De tous ces textes 
résulte cette conclusion , que par la prédestination Dieu  
prévoit le sort éternel de chaque âm e, m ais en  tenant 
com pte de la m anière dont cette âm e u tilisera  libre
m ent ses grâces. A utrem ent l ’obéissance aux com m an
dem ents et les efforts pour la pratique de la vertu ne  
seraient pas de précepte pour le salut. Si, avant de 
venir au m onde, on était prédestiné au bonheur ou au 
m alheur par une volonté inéluctable de Dieu, indépen
dam m ent de tout acte d’obéissance ou de désobéissance  
personnelle, il serait dès lors im possib le, quoi qu’on 
fît, de m anquer ce bonheur ou de se dérober à ce 
m alheur. P areille  théorie est contraire à toutes les as
surances et à tous les con se ils de l’Évangile. D ieu «veut 
que tous les hom m es so ien t sauvés », I T im ., n ,  4 , et 
il a envoyé son F ils dans le m onde « pour que le 
m onde soit sauvé par lu i ». Joa., n i, 1 7 . Telle est la pré
destination u n iverselle a n te  m é r i ta ;  c ’est seulem ent la 
prédestination p o st m é r i ta  p ræ v isa  qui assigne aux 
uns le bonheur et aux autres le m alheur. Sur la 
théorie thom iste et sur les d iscussions auxquelles a 
donné lieu la doctrine d e là  prédestination, voirT urm el, 
H is to ire  de  la  théo log ie  p o s itiv e , Paris, 1904 , p. 2 7 6 -  
2 8 2 , 401 -4 0 9 .

4» 11 y a une prédestination spéciale pour N otre-Sei
gneur, dont saint Paul dit, d’après la Vulgate, qu’il « a 
été prédestiné F ils de D ieu m iraculeusem ent, selon  
l ’Esprit de sainteté, par une résurrection d’entre les 
m orts ». R om ., i, 3. La prédestination ne peut porter 
sur le F ils de Dieu dans sa nature divine, m ais seu le
m ent sur ce qu’il est devenu dans le tem ps par son in 
carnation, et sur la gloire dont sa nature hum aine a 
ensu ite été com blée dans le ciel après son ascension . 
Dans le texte grec, au lieu  de p ræ d e s tin a tu s , on lit 
ôpcoâévToç, qui veut dire « défini, fixé, établi ». La 
pensée de l ’Apôtre est donc que Jésus-C hrist a été 
défini, déclaré, m anifesté F ils de Dieu par sa résurrec
tion. 11. L e s è t r e .

P R É D IC A T IO N  (hébreu : q e r y â h  ; Septante :
xiîp'jypa; Vulgate : p ræ d ic a tio ), exposition  et propa
gation par la parole d’un en se ignem en t dogm atique  
ou m oral.

I. D a n s  PA n c ie n  T e s t a m e n t . — En plusieurs circon
stances, Moïse adressa au peuple qu’il avait à former 
des exhortations publiques à la fidélité envers Jéhovah. 
E lles sont con sign ées dans le D eutéronom e, x , x i, xx ix . 
Après lu i, ce ne furent pas les prêtres, dont les fonc
tions étaient presque exclusivem ent liturgiques, m ais 
les prophètes qui eurent à rappeler au peuple les 
prescriptions de la loi d ivine. A insi firent Sam uel, 
É lie, E lisée, et ceux qui les su iv irent. Josaphat envoya 
de ses chefs et des lévites dans les v illes  de Juda, avec 
le livre de la lo i, pour enseigner le peuple. II P ar., xv ii, 
7-9. P lu s  tard, le roi r.zéchias envoya de m êm e à 
travers le  pays d’Israël des m essagers rem plissant les  
fonctions de m issionnaires, pour prêcher aux tribus 
séparées le  retour au service de Jéhovah, sans grand 
succès d’ailleurs. II P ar., xxx, 6-11. Sous Josias, la

découverte du livre de la Loi fut l ’occasion d’une sorte 
de prédication so lenn elle . II P ar., x x x iv , 29-33. L’obéis
sance à la Loi fut de nouveau prêchée au temps d’Esdras.
I E sd ., ix , 6 -x , 14; II E sd ., vm , 1-ix, 38. Les oracles 
des prophètes sont souvent des prédications m ises par 
écrit. Jer., vu , 2; x ix , 2, etc. C’est par eux surtout 
que la sagesse prêchait sur les places publiques. 
P rov., i, 20. Jonas, I, 2; m , 2, fut envoyé à N inive  
pour y prêcher la pénitence. Luc., x i, 32. Isaïe, l i i ,  
7, salue à l ’avance celu i qui doit venir prêcher à Israël 
la bonne nouvelle, la paix, le bonheur et le salut. Il 
annonce que le M essie prêchera la bonne nouvelle, le 
retour à la lum ière et Tannée de grâce. Is ., l x i , 1 ;  
Luc., iv, 19. Quand les synagogues furent instituées, 
le  service religieux y com prit une explication d es  
textes sacrés et une exhortation m orale. Voir L e c t e u r , 
t. iv , col. 147; S y n a g o g u e . Saint Jacques atteste que 
depuis b ien des générations, M oïse avait dans chaque 
v ille  des hom m es qui le  prêchaient. Act., xv, 21. 
N éanm oins, sous l ’ancienne loi, la prédication n ’avait 
qu’un rôle secondaire, parce que le Livre sacré était 
la base de la religion et renferm ait tout ce qui s’im po
sait à la croyance et à la pratique de l ’Israélite.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1° Par sa pré
dication sur les bords du Jourdain, saint Jean-Baptiste 
prépare les foules à l’apparition du M essie. Il exhorte 
à la pénitence et à l ’accom plissem ent des devoirs d’état; 
il interpelle sévèrem ent les pécheurs orgueilleux pour 
les obliger à rentrer en eux-m êm es. Mais sa m ission  
se borne à annoncer le M essie, à disposer les âm es à 
le recevoir, et enfin à le m ontrer. Matth., i i i , 1; Marc., i ,  
4, 6; Luc., m , 3; Act., x m , 24. Cette prédication fit 
grand effet. Le précurseur eut beaucoup de d iscip les  
qui s’attachèrent à lu i. Matth., ix , 4; Marc., I I ,  18; 
Luc., v, 33; v u , 18, 19; x i, 1 ; Joa., i i i , 25; iv, 1. P lus  
tard, il s’en trouva m êm e un, Apollos, à Éphèse, qui 
prêchait la doctrine de Jésus tout en ne connaissant 
que le baptême de Jean. Act., xvm , 25. — 2» Le Sau
veur prêcha lu i-m êm e sa doctrine pendant tout le  cours 
de sa vie publique. Cette doctrine constituait la « bonne 
nouvelle » ou l ’É vangile, d ’où l ’em ploi du m ot sûayye- 
Xtaxadai ou sûayye),iÇsuûai, eva n g e liza re , « évangéliser, » 
pour désigner cette prédication. Le Sauveur prêchait 
donc le royaum e de Dieu, Luc., iv, 43; vm , 1; il l ’a n 
nonçait aux pauvres, M atth., vil, 22; x i, 5; Luc., iv, 
18, alors que les docteurs ju ifs se bornaient à enseigner  
leurs d iscip les . 11 prêchait partout, Matth., iv, 17, 23;  
ix , 35; x i, 1 ; Marc., i, 14, 45; L uc., vm , 1 ; Marc., i, 
14, 45; L uc., vm , 1; dans les bourgs, Marc., i, 38; en 
pleine cam pagne, M atth., v, 1, 2; dans la Décapole, 
Marc., v, 2 0 ; dans le s  synagogues, Marc., i, 39; 
Luc., iv, 44; sur les bords du lac, Matth., xm , 2, 3; 
dans le Tem ple, Joa., v, 18; v u , 14, etc. Sur la pré
dication du Sauveur, voir J é s u s -C h r is t , t. i i i , col. 1480- 
1497. — 3" N otre-Seigneur chargea ses d iscip les et 
particulièrem ent ses apôtres de prêcher son Évangile. 
Matth., x , 7; Marc., m , 14; v i, 12; xv i, 15, 20; Luc., ix , 
2; xxiv , 4 7 ;  Act., x, 42; I P et., i, 12; etc. Il leur  
recom m anda de le prêcher sur les toits, Matth., x, 27; 
Luc., x n , 3, c’est-à-d ire de m anière à être vus et enten
dus pas tous. — 4° L’ordre du Sauveur fut exécuté avec 
zèle. Dès le  jour de la P entecôte, saint P ierre se m et 
à prêcher. A ct., n , 14 ; il  a pour im itateurs le diacre 
É tienne à Jérusalem , Act., v i, 14; vu , 1-53, le  diacre 
P hilippe en  Sam arie, Act., v m , 5, 12, 40, tous les  
autres Apôtres à travers le m onde. A ct., v, 42; vm , 4, 
25; x iv , 6, 20; xv, 35, etc. — 5° Mais le prédicateur de 
l’Évangile par excellence est saint Paul, que le  Sauveur 
lu i-m êm e a ch o isi pour porter son nom  devant les na
tions, devant les rois et devant les enfants d’Israël. 
Act., ix , 15. Il s ’en va prêcher partout daus le  m onde 
rom ain, en com m ençant par les synagogues des Juifs, 
Act., ix , 20; x i i i , 5, etc., et en  s ’adressant ensu ite aux
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gentils partout où il les rencontre. A ct., xv, 36; xv n , 
13; x ix , '13; xx , 25; x x v i i i , 31; I Cor., i i , 4; xv , 1, 2, 
11, 14; II Cor., i, 19; x i, 4 ; Col., i, 23; I T hes., ii, 9;
I T im ., n ,7 ,  IIT im  , i, 11; iv, 17; Tit., i, 3, etc. Cepen
dant il se sait particulièrem ent chargé de la prédication  
aux gentils, Gai., i, 16; n , 2 ;  Eph., n i, 8; m ais il s’ap
p lique à prêcher l ’Évangile là où il n ’a pas encore été 
annoncé. Rom ., xv, 20; II Cor., x , 16. Son rôle spécial 
n ’est pas de baptiser, mais de prêcher, I Cor., i, 17, et 
m alheur à lu i s ’il ne prêche pas. I Cor., IX, 16. — 
C6 Les Épitres de saint Paul énoncent un certain nombre 
de réflexions qui m ontrent quelle idée l’Apôtre se faisait 
de la prédication. Tout d’abord, dans la religion  de 
Jésus-Christ, la prédication est indispensable. «Comment 
invoquer celu i en qui on ne croit pas? Comment croire 
en celu i dont on n ’a pas entendu parler? Com ment en  
entendre parler sans prédication? Et com m ent y aura- 
t -il des prédicateurs s ’ils  ne sont envoyés? » R om ., x, 
14-15. La prédication est donc nécessaire, puisque  
N otre-Seigneur a donné pour base à sa relig ion  non 
plus un livre, com m e dans la loi ancienne, m ais la 
parole de ses envoyés. Matth., x x v i i i , 19. Pourtant n est 
pas prédicateur qui veu t; il faut avoir reçu m ission  de 
Jésus-Christ, ou de ceux qui le représentent. Saint Paul 
ne se prêche pas lu i-m êm e, c ’est-à-d ire qu il ne met 
en avant ni sa personne ni ses idées. II Cor., iv, 5. Il 
prêche Jésus-C hrist, et Jésus-C hrist crucifié, c’est-à- 
dire le Sauveur dans ses h u m iliations aussi b ien que 
dans ses g lo ires. I Cor., i, 23. Il ne le  prêche 
pas en faisant appel aux ressources de la sagesse  
et de l ’éloquence hum aines, I Cor., i, 17-25, mais 
sim plem ent et en  dépit de ses infirm ités person
nelles, Gai., iv, 13, afin qu’il so it bien constant que 
cette prédication agit par sa propre vertu, indépen
damm ent de la valeur du prédicateur. I Cor., i, 17. Il 
y en a qui se font prédicateurs de l ’Évangile par envie  
et par esprit d’opposition. P h il., i, 15. Saint Paul prêche 
avec un parfait désin téressem en t, I Cor., ix , 18;
II Cor., xi, 7, et il s ’applique à pratiquer la doctrine  
qu’il prêche, afin de n ’être pas réprouvé. I Cor., ix , 27. | 
Il veut que son  d iscip le T im olhée « prêche la parole, I 
in siste  à temps et à contre-tem ps, reprenne, m enace, 
exhorte, avec une en tière patience et toujours en  ins
truisant. » II T im ., iv, 2. Tels sont en  effet les devoirs 
qui s’im posent au prédicateur de l’Évangile.

H . L e s é t r e .
PRÉFET S  DE SALOMON.  III R eg., iv, 7-19. 

Voir Go u v e r n e u r , '12°, t . m ,  c o l .  2 85 .

PRÉFIXES,  term e gram m atical par lequel on dé
signe dans la langue hébraïque les particules qui sont 
placées au com m encem ent de certains m ots. Voir Hé
b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t .  n i, co l. 473 .

1 .  PRÉMICES,  prélèvem ents opérés sur les prem iers 
fruits produits par la terre, destinés à être offerts au Sei
gneur, com m e les prem iers-nés de l ’hom m e et des 
anim aux. Ces prélèvem ents étaient de deux sortes, les 
p rém ices des fruits naturels et les prém ices des 
fruits préparés.

I. P r é m i c e s  d e s  f r u i t s  n a t u r e l s .  — 1° Ces prém ices 
portent le nom de b ik k u r im , t: p r o t  o y £ y v r, m, x v x , ysvvr, u.avx, 
f ru g e s ,  et sont ordinairem ent désignées par l ’expres
sion r'êSif b ik k ù r ê  hà-’â d â m d h ,  ànap'/ai tô v  xpwToyev- 

zÿ; yyç, p r im i t iæ  f r u g u m  te r ræ , « les pré
m ices des fru its de la terre », Exod., x x m , 19, ou 
r'êS tf p é r i  ha-’âddm dh, à - x p y y  vtov y s v . y  u .x tm v  t y ;  y  y ; ,  
p r im i t iæ  f r u g u m  terræ . D eut., xxv i, 10. — 2° La Loi 
ordonnait d’apporter les prém ices des fruits de la 
terre dans la m aison du Seigneur. Exod., x x m , 19; 
xxxiv , 26. E lle indiquait ensuite avec plus de détail la 
m anière dont on devait procéder. Une fois dans la 
Terre Prom ise, l ’Israélite prendra les prém ices de tous

ses fruits, les mettra dans une corbeille, s ’en ira au 
lieu  choisi par le Seigneur pour y être honoré et se 
présentera au prêtre en fonction en  lu i disant : « Je 
déclare aujourd’hui à Jéhovah, ton Dieu, que je suis 
entré dans le pays que Jéhovah a juré à nos pères de 
nous donner. » Le prêtre prendra la corbeille et la 
déposera devant l’autel. L’Israélite prononcera une 
form ule rappelant tout ce que Dieu a fait pour ses 
pères et conclura en  ces term es : « Et m aintenant, 
voici que j ’apporte les prém ices des produits 'du sol 
que vous m ’avez donné, ô Jéhovah! » Ensuite il se 
livrera à des réjou issances avec le lévite et l ’étranger 
qui réside auprès de lu i. D eut., xxv i, 1-11. — 3» Le 
traité B ik k u r im  de la M ischna a pour objet l ’offrande 
des prém ices. — Q uelques docteurs ont prétendu que 
la loi sur les prém ices ne fut obligatoire que quand le 
Tem ple exista, parce que le texte sacré dit de les  
apporter dans la « m aison » du Seigneur. D eut., xxvi,
2. Cf. S c h e k a lim ,  v m , 8. Mais cette assertion est inad
m issib le, puisque le  Tabernacle lu i-m êm e est souvent 
appelé « m aison ». Exod., xx m , 19; Jos., v i, 24; I R eg., 
i, 7, 24, etc. — 3° B ien que la Loi parlât de tous les 
fruits de la terre, on restreignait l ’obligation des pré
m ices aux sept fruits qui sont ind iqués. D eut., vm , 8, 
com m e caractéristiques de la P alestine, le from ent, 
l ’orge, la v igne, le  figuier, le grenadier, l ’olivier et le 
m iel. Cf. B ik k u r im ,  i, 2 ; G em . B e k o ro th ,  35, 1. — 
4° La Loi ne portait que sur les produits de la terre 
d’Israël, à laquelle on ajoutait les anciens territoires 
de Séhon, D eut., n , 32-37, d’Og, D eut., m , 8-10, et 
plus tard la partie de la Syrie conquise par David. 
D’après Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVI, VI, 7, on apportait 
aussi les prém ices d’Asie M ineure. — 5° Les fruits 
offerts en prém ices devaient être de prem ier choix et 
tout frais, sauf les ra isin s et les figues qui pouvaient 
être secs quand on les apportait de lo in . — La quan
tité de fruits à offrir en prém ices n ’était pas déter
m inée. On pouvait m êm e offrir à ce titre ceux d’un 
cham p tout entier. Cf. B ik h u r im  n , 4; S ip h r a ,  f. 25,
1. Les prém ices faisaient partie des six  ou dix choses 
dont la Loi ne réglait pas la m esure. Cf. ÏPea, i , l  ; G em . 
J e r u s ., P e a ,  16, 1. Mais les docteurs avaient décidé que 
l’offrande devait être au m oins d’un soixantièm e. Le 
m ot tcn é ’,  « corbeille », dont les trois lettres td, :, n, 
représentent les chiffres 9, 50 et 1, au tolal 60, servait 
à rappeler cette règle à la m ém oire. Cf. G em . Jeru s. 
B ik k u r im ,  65, 3; S ip h r a ,  f. 202, 2. — 6° La sépara
tion des fruits constituant les prém ices pouvait se 
faire soit sur l ’arbre, avant m aturité, au m oyen d’un 
signe, so it après la récolte, à condition toutefois que 
les b ik k u r im ,  fussent m is à part avant toutes les autres 
redevances. Cf. T e ru m o th ,  m , 7. On était obligé de 
rem placer ce qui s’était pourri ou avait été volé. — 
7° Quand le Tem ple eut été construit l ’offrande de 
ces prém ices se faisait à Jérusalem , m ais pas avant la 
Pentecôte, Exod., x x i i i , 16; Lev., x x m , 17, n i après la 
Dédicace, le 25 casleu, les fruits p lus tardifs n ’ayant 
pas grande valeur. Cf. B ik k u r i m , i, 6; C halla , iv, 10. 
— 8» Par la suite des tem ps, l ’offrande des prém ices 
fut réglée dans tous les détails. Les fruits se plaçaient 
dans des corbeilles dorées, argentées ou en bois de 
saule. S i tous les fruits devaient être contenus dans 
la m êm e corbeille, on mettait au fond l ’orge, puis le 
blé, ensu ite les olives, au-dessus le m iel, les grenades, 
les figues et enfin les raisins. O rdinairem ent on atta
chait à la corbeille des tourterelles ou des colom bes 
destinées à être offertes en  holocauste. — La corbeille  
ainsi d isposée était portée à Jérusalem  par celu i qui 
faisait l ’offrande ou par son réprésentant. Le voyage 
était entrepris en grande pom pe. De p lu sieu rs loca
lités, on se réunissait à un rendez-vous com m un. Le 
ch ef de la bande criait les paroles de Jérém ie, x x x i, 6- 

| cf. M ich., iv, 2 : « Levez-vous et m ontons à S ion , vers
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Jéhovah notre D ieu! » et l ’on  se mettait en route, 
avec un bœ uf à cornes dorées et couronné d'olivier, et 
un joueur de flûte. Chem in faisant, on répétait les 
paroles du P saum e c x x i i  (cxxi), 1 : « J’ai été dans la 
joie quand on m ’a d it : Allons à  la m aison de Jéhovah ! »
— Aux approches de Jérusalem , de hauts fonction
naires du Tem ple allaient au devant des arrivants et 
leur faisaient accueil. A l ’entrée du Tem ple, chacun, 
m êm e le roi, devait prendre sa corbeille sur ses 
épaules, et la porter à l ’in térieur en chantant le 
P saum e CL, auquel les lévites répondaient par le  
Psaum e xxx  (xxix). Au parvis des prêtres, il la déchar
geait et l ’agitait, avec l ’aide d’un prêtre, en proférant 
les paroles prescrites. D eut., xxvi, 3-10. Cette form ule  
n ’obligeait ni les fem m es, n i les tuteurs, n i les esclaves, 
ni ceux qui présentaient des prém ices après la fêle  
des Tabernacles. Cf. B ik k u r im ,  i, 5, 6. La corbeille  
était portée près de l’autel, sans qu’on pût m ettre sur 
l ’autel m êm e ce qui contenait du levain ou du m iel, 
Lev., 11,11, 12, et le sacrifice était offert. Si la corbeille  
était de m étal, on la rendait à l ’Israélite porteur des 
prém ices; les prêtres gardaient pour eux les corbeilles  
de saule ou de jonc. — Après l ’offrande des prém ices, 
l ’Israélite était obligé de passer la nuit à Jérusalem ; il 
ne pouvait repartir avant le lendem ain m atin. Cf. B ik 
k u r im ,  n , 2, 3, 4. — Les prém ices appartenaient aux 
prêtres, ce qui exp lique l ’em pressem ent avec lequel 
ils  accueilla ient ceux qui les apportaient. Les prêtres 
de service pendant la sem aine se les partageaient et les  
m angeaient à Jérusalem  m êm e, eux, leurs fem m es, 
leurs esclaves et leurs bêtes, pendant le séjour en 
ville de celu i qui avait présenté ces différents fruits. 
N u m ., xvm , 13; II E sd ., x , 37. — Cf. Josèphe, .4nt. 
ju d .,  IV, v m , 22. P hilon  a écrit au sujet de la pré
sentation des prém ices un petit traité D e fe s to  co- 
p h in i ,  publié par Mai et par T ischendorf, P h ilo n ea , 
1868, p. 69-71.

II. P r é m ic e s  d e s  f r u i t s  p r é p a r é s . — 1° Ces prém ices 
portent le  nom  de te r ù m â h ,  açaipep.a, àirapy_rj, p r im i-  
tiæ .  E lles font l ’objet du traité T e ru m o th  de la Mischna.
— Outre les prém ices des fru its à l ’état naturel, la Loi 
ordonnait encore de donner aux prêtres les prém ices  
des produits tirés des fruits, Exod., x x i i , 29, nom m é
m ent de la farine, N um ., xv, 19, 21, du vin nouveau, 
de l ’huile, m êm e de la toison  des brebis, Deut., xvm , 
4, et en général de tous les produits de la terre ou des 
arbres. Cf. T e ru m o th ,  n , 5, 6. Cette redevance devait 
être acquittée chaque année envers les prêtres par les 
Israélites non seulem ent de P alestine , mais aussi, après 
la captivité, de Babylone, d’Égypte, du pays d’Ammon 
et de Moab, et de Syrie. Toutefois les prém ices de ces 
pays étrangers ne devaient pas êtres introduites en Terre 
Sainte. Cf. T e " u m o th ,  i, 1. Les prém ices des toisons 
étaient fidèlem ent offertes par Tobie, i, 6, qui, du 
royaum e d’Israël, avant d’être em m ené en captivité, se 
rendait régulièrem ent au Tem ple de Jérusalem  et y pré
sentait « les prém ices » et ses « prem ières tontes », 
irpwtoxoupta;. Les p rém ices de la farine et des alim ents  
dont elle formait la base étaient l ’objet de prescriptions 
spéciales contenues dans le traité C h a lla  de la M ischna. 
Saint Paul y fait a llusion  quand il dit que « si les pré
m ices, aTtapy.rî, sont sa in tes, la m asse de la pâte, oôpa- 
pa, l ’est aussi. » R om ., x i, 16. Était soum is à  l ’ob liga
tion  des prém ices tout ce qui provenait du from ent, de 
l ’orge, de l ’épeautre, de l’avoine et du se ig le . Cf. C halla , 
i, 1. Ces prém ices ne s ’acquittaient pas en farine, mais 
en pâte et en pain tout préparé. Cf. C h a lla , II, 5. — La 
quantité de prém ices à fournir n ’était pas déterm inée. 
Ézéchiel, x l v , 13, 14, suppose une proportion d’un 
soixantièm e pour le from ent et l ’orge, et d’un centièm e  
pour l ’huile. On estim ait généralem ent qu’il était dû un 
cinquantièm e; les d iscip les d’H illel opinaient pour un  
quarantièm e, ceux de Seham m aï pour un trentièm e; les

m oins généreux se contentaient d’un soixantièm e. Sur  
les pains, les particuliers donnaient 1/24 et le s  boulan
gers 1/48. Cf. C h a lla , n ,7  ; E d u y o th ,  i, 2. Saint Jérôm e, 
I n  E zech ., x iv , 45, t. xxv, col. 451, dit que, selon  la 
tradition ju ive , on pouvait s ’en tenir à une quantité in
term édiaire quelconque entre le quarantièm e et le 
soixantièm e. Cf. P hilon , De p r in i i t i i s  sa c e rd o tu m , 1, 
édit. Mangey, t. n , p. 233.

2° L’usage de ces prém ices n ’était pas réglé. Chacun 
les attribuait au prêtre qu’il voulait. Ces prém ices  
n ’avaient donc pas un caractère sacré, com m e les pré
cédentes qu’il fallait aller présenter au Tem ple. C’étaient 
de sim ples redevances au bénéfice de l ’ordre sacerdotal. 
La liberté que chacun avait de les distribuer à son gré  
ne laissait pas que d’aider les prêtres à se  rendre a i
m ables et serviables à tous. Sous Ézéchias, des prém ices  
abondantes de vin nouveau et d’huile furent ainsi pré
sentées, avec les autres prém ices, par les habitants de 
Jérusalem  aux prêtres et aux lévites, « afin qu’il s ’atta
chassent fortem ent à la loi de Jéhovah, » c’est-à-dire 
au service du Tem ple. II P ar., xxx i, 4-10. Après la cap
tivité, les Israélites s ’engagèrent à porter au Tem ple  
leurs prém ices de farine, de v in  et d’hu ile; m ais ce fut 
dans le but d ’attirer et de fixer les prêtres, alors peu  
nom breux, dans la m aison de Dieu. I l Esd., x, 35-39; 
xn , 43; x m , 5. Pour l ’ordinaire, la redevance était 
acquittée partout où vivaient des prêtres. — Les pré
m ices devaient être consom m ées en Terre Sainte par les  
prêtres en état de pureté et tous ceux de leur m aison  
qui satisfaisaient à la m êm e condition, N um ., x v m , 11, 
leurs fem m es, leurs enfants et leurs esclaves. Leurs 
anim aux m êm e pouvaient m anger des prém ices. Cf. 
T e ru m o th ,  ix , 3; x i, 9. La fille d’un prêtre m ariée à un 
sim ple Israélite n ’avait pas le droit d’en m anger, pas 
plus que ceux de sa m aison. L ev., x x i i , 11-13. Cf. Ye- 
b a m o th , vu , 2; ix , 6. Une sim ple fille israélite m ariée  
à un  prêtre en m angeait, a insi que ceux de sa m aison, 
cf. Y eb a m o th ,  vu , 2 ; ix , 5, m ais seu lem ent du vivant 
de son m ari. Cf. G ittin , i i i , 4. — Cf. R eland, A n tiq u i 
ta te s  sacræ , U trecht, 1741, p. 200-205; Iken, A n t iq u i 
ta tes hebra icæ , Brèm e, 1741, p. 210-218; Schürer, Ge
sch ich te  d es  ju d isc h e n  Volltes im  Z e it . J. C ., Leipzig, 
t. i i , 1898, p. 249-250.

III. R e m a r q u e s  d iv e r s e s  s u r  l e s  p r é m i c e s . — 1° L a  
p r a tiq u e .  — A toutes les époques de l ’h istoire d’Israël, 
il est question des prém ices. Pour m audire les m onts 
de Gelboé, David souhaite qu’ils n ’aient aucun cham p  
de prém ices, c’est-à -d ire qu’ils  soient frappés de stéri
lité. II R eg., i, 21. Un hom m e de Baalsalisa apporte à 
Élisée vingt pains d’orge de prém ices et du from ent 
nouveau. IV R eg., iv, 42. P areille offrande ne pouvait 
se faire qu’aux prêtres; m ais il n ’y en avait p lus de lé
g itim es dans le royaum e d’Israël, III R eg., x m , 33, et 
le présent fait à É lisée ne procédait que de la généro
sité du donateur. Ezéchias rem it en honneur l ’offrande 
de prém ices abondantes. II P ar., xxx i, 4-10. Il est re
com m andé de faire honneur à Dieu des prém ices de 
tout son revenu. Prov., n i, 9. Cf. E ccli., xxxv , 10. Ézé
ch ie l, xx, 40; x l iv , 30; x l v i i i , 14, rappelle que les pré
m ices appartiennent au Seigneur et que ce lles des pre
m iers produits de toutes sortes sont pour les prêtres. 
Les captifs de Babylone se p laignent qu’il n ’y a p lu s  
d’endroit pour présenter les prém ices au Seigneur. 
D an., m , 38. Après la captivité, cette institution  fut 
restaurée. II Esd., x , 35-39; x n , 43; xm , 5. Elle était 
en p leine vigueur à l ’époque évangélique, com m e le  
donne à supposer la com position des traités B ik k u r im  
et T e ru m o th .  — Deux offrandes de prém ices étaient 
particulièrem ent so len n elles , celle des prém ices de  
l ’orge, à  la Pâque, Lev., x x i i i , 10, 11, voir P â q u e , t. iv, 
col. 2094, et ce lle  des prém ices du from ent et des deux  
pains, à la P entecôte. Exod., x x x iv , 22; Lev., x x i i i , 17. 
V oir P e n t e c ô t e , col. 119.
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2° S ig n if ic a tio n  des p ré m ic e s . — L’offrande des pré
m ices, prescrite par le Seigneur, constituait à son égard  
un acte de reconnaissance, de soum ission  et de supp li
cation. En s’acquittant de ce devoir, l ’Israélite faisait 
profession de reconnaître en  Jéhovah le créateur de 
toutes choses, le m aître de la nature et le d ispensateur  
libéral de tous les b iens. Il lu i obéissait en  sacrifiant 
une partie, la prem ière et la m eilleure, de ce q u ’il avait 
reçu de sa m unificence. En m êm e tem ps, il se le ren
dait propice et s’assurait les m êm es bienfaits pour l’ave
nir. Ces idées étaient si naturelles qu’on trouve chez un 
bon nombre de peuples l’usage d’offrir à la d ivin ité les  
prém ices des fruits de la terre. Cf. l l i a d . ,  ix , 529; Cal- 
lim aque, l n  C erer., 19; Théocrite, v u , 31 ; Aristophane, 
R a n .,  1272; Pausanias, i, 43; Porphyre, D e a b s t in . ,u ,  
5, 6, 27 , 32; Épictète, 38; Ovide, M e ta m .,  v i i i , 273; x, 
431; F a st., n , 519; T ibulle, i, 1, 13; P lin e , H . N .,  iv, 
26, etc. En Égypte, les donations analogues de pains, de 
liqueurs, de quartiers de victim es, m êm e de terres avec 
tout ce qu’elles contenaient, étaient faites aux dieux, 
pour se les rendre favorables, et la issées à la jouissance  
des prêtres. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p e u 
p les de  l’O r ie n t, 1895, t. i, p. 303. Les m êm es usages 
régnaient en  Chaldée. Ib id . ,  p. 676, 677.

3» L e u r  d e s t in a tio n .  — Les prém ices constituaient 
une partie de la dotation des prêtres et des lévites. Il 
était juste que ceux qui, au nom  de la nation , consa
craient leur vie au service du S eigneur, reçussent du 
peuple les ch oses nécessaires à la vie. On com prenait 
égalem ent le droit supérieur de Dieu qui, en donnant 
aux Hébreux la terre fertile de Chanaan, avait établi 
une réserve en faveur de ceux qu’il prenait à son ser
vice. Cf. E ccli., x l v , 25. Aux prém ices s’ajoutaient, pour 
le s  prêtres et les lévites, les d îm es, voir D îm e , t. n , 
col. 1431; une part d’un centièm e sur le butin  de 
guerre pour le grand-prêtre, et d’un cinquantièm e pour 
les lév ites, N u m ., xxx t, 28-30; une part p lus ou m oins 
considérable des victim es offertes pour les sacrifices 
autres que l’holocauste, voir S a c r i f i c e ; différentes 
som m es d’argent ou d ivers biens en  nature provenant 
de vœux, de restitu tions, d’am endes, de rachats, etc.; 
l ’épaule droite, l ’estom ac et la m âchoire de tous les  
anim aux tués pour l’usage des particuliers, redevance 
qui était com m e une extension  des prém ices. Cf. Iken, 
A n tiq u i ta te s  heb ra icæ , p. 217; Munk, P a le s tin e ,  Paris, 
1881, p. 177. La vie des prêtres et des lévites était ainsi 
assurée dans des conditions suffisam m ent larges, mais 
qui ne perm ettaient pas l ’accum ulation de grandes 
richesses, com m e il arrivait pour les castes sacer
dotales des autres pays de l ’antiquité. Cf. Hérodote, 
n , 37; Diodore de S ic ile , i, 73; Munk, P a le s tin e ,  
p. 178-179.

4° L es p ré m ic e s  a u  sens fig u ré .  — Pour m arquer que 
le peuple d’Israël appartenait spécialem ent au Seigneur  
et que le S eigneur le protégeait en  conséquence, Jéré
m ie, i i , 3, dit : « Israël était consacré à Jéhovah, com m e  
les prém ices de son revenu ; quiconque en mangeait se 
rendait coupable, le m alheur fondait sur lu i. » — Saint 
Paul salue en Jésus-C hrist les prém ices de la résurrec
tion et de la v ie, c ’est-à-d ire celu i qui le  prem ier est 
ressuscité g lorieusem ent pour ne plus m ourir et com 
m uniquer la vie aux âm es. I Cor., xv, 20, 23. — Les 
ch rétien s ont ic i-bas « les prém ices de l ’Esprit », c’est- 
à-dire le com m encem ent d’une vie qui se développera 
un jour dans la gloire. R om ., v i i i , 23. Cf. S . Irénée, 
A d v . hæ res., v, 8, 1, t. vu , col. 1142. — La fam ille de 
Stéphanas représente les prém ices de l ’Achaïe, c ’est-à- 
dire qu’elle  est la prem ière qui se so it convertie dans 
cette province. I Cor., xv i, 15. Les âm es vierges sont 
des prém ices pour Dieu et l’Agneau, c’est-à -d ire qu’elles  
occu p en t une place privilégiée dans l ’É glise  et dans le 
c ie l. Apoc., x iv , 4.

I I .  L e s è t r e .

2 .  P R É M IC E S  (F Ê T E  D E S ), un des nom s de la fête de 
la Pentecôte. Exod., x x m , 16. Voir P e n t e c ô t e ,  col. 119.

PREMIER (grec : npiotot;; Vulgate : p rin c ep s) , titre 
que portait le magistrat qui gouvernait 1 île de Malte, 
Act., x x v i i i ,  7. Il s’appelait P ub lius, lorsque saint Paul 
y aborda après son naufrage. V#ir P u b l i u s .  L’île  de 
Malte, pendant la seconde guerre punique, était passée  
en 342 avant J.-C . de la dom ination carthaginoise, sous 
celle  de Rom e. Les R om ains la issèrent aux Maltais une 
grande liberté, ils  firent de Malte un m unicipe et per
m irent aux habitants de se gouverner d ’après leurs  
propres lois. Malte dépendait du préteur de S icile, 
m ais celui-ci étaifireprésentédans l ’île  par un propréteur' 
à q u i l’on donnait le titre deitpw toî MeXeraiwv, P r im u s  
M e lile n s iu m ,  com m e l’atteste l’inscription suivante 
qui confirme l’exactitude de saint Luc : A a...x ioç Ivjp. 
ripoOSï)v; liraeù; 'Pwgfouwv] np<ôtoç MeXirafwv -/.ai 
TtaxpMV. Kaibel, In sc r ip t, græ c. l la l iæ  e t S ic iliæ ,  Ber
lin , 1890, p. 142, n. 601. Cf. Boeck, C orpus in sc r ip tio -  
n u m  g ræ c a ru m , n . 5754, t. i i i ,  p. 682; U ne inscription  
latine porte : M e l .  P r i m u s .  Sm ith, V oyage a n d  sh ip -  
w reck  o f  S t .  P a u l,  3» édit., Londres, 1866, p. 150-151. 
Voir Schœffer, D isse r ta tio  de  P u b lio , irptà-rio M elite n -  
s iu m ,  in-4°, Iéna, 1755.

PREMIER-NÉ (hébreu : bekûr, de b d ka r , « être le 
prem ier »; Septante : xpwTÔTOx.oç; Vulgate : p r im o g e n i-  
tus), le prem ier qui vient au m onde dans une fam ille. 
Il est aussi désigné par l ’expression p é té r  ré lié m , « ou
verture du sein  », ou sim plem ent p é té r ,  Stavoïyov \u\x- 
pav, qu o d  a p e r it  v u lv a m .  Exod., xm , 2, 12, 13, 15; 
xxx iv , 20. Ces désignations s’appliquent à la fois au 
p rem ier-né de l ’hom m e et à celu i des animaux.

I . L e s  p r e m ie r s - n é s  d e s  h o m m e s . — 1» Dans les an
ciennes fam illes israélites, les prem iers-nés jou issa ien t  
de certains droits. VoirAiNESSE (D r o it  d ’) , t. i , col. 317-  
3 2 2 . — 2° Le prem ier-né était naturellem ent l ’objet 
d’une affection plus grande et d’attentions plus m arquées 
de la part de son père dont il devait continuer la des
cendance. S i ce père mourait sans prem ier-né, on lui 
en procurait un en  vertu de l ’institution du lévirat. 
Voir L é v ir a t , t. iv , col. 2 13 . On pleurait p lus am èrem ent 
que ce lle  des autres la m ort du prem ier-né. Zach., 
XII, 10 . Cette m ort était le p lus grand m alheur qui 
pût arrivera une fam ille, Jos., vi, 2 6 , et le p lus grand 
sacrifice qu’un père pût s ’im poser. Gen., x x ii , 2 , 1 2 ,1 6  ; 
IV R eg., i i i , 2 7  ; M ich., vi, 7 . — 3° Dans un sens m éta
phorique, Dieu appelle le  peuple d’Israël son prem ier- 
né, c ’est-à-dire son peuple de prédilection, celu i auquel 
il accorde plus de bénédictions qu’aux autres et qu’il a 
chargé de garder son nom  sur la terre, com m e le pre
m ier-né perpétue celu i de son père. Exod., iv , 2 2 , 2 3 ;  
E ccli., xxxvi, 14. S i Jérém ie, x x x i, 9, appelle Éphraïm  
le  prem ier-né de Dieu, c’est pour m arquer qu’après la 
captivité le royaum e d’Israël représenté par Éphraïm , 
retrouvera, aussi bien que Juda, le  titre et les préro
gatives de prem ier-né de Jéhovah. Le titre de prem ier- 
né, donné par Dieu à Israël, est devenu com m e 1 idée 
m aîtresse qui com m ande, historiquem ent et légalem ent, 
tout ce qui se rapporte aux prem iers-nés. — 4" Moïse 
reçoit l ’ordre de dire au pharaon d’Egypte que s’il re
fuse de la isser aller le prem ier-né de Jéhovah, Israël, 
Jéhovah fera périr son fils prem ier-né, par conséquent 
l ’atteindra dans son affection la plus chère. Exod., iv, 
2 3 . Le pharaon s ’obstine à refuser et la sentence divine 
s ’exécute. Le prem ier-né du pharaon et les p rem iers-  
nés des Égyptiens périssent en  une nuit, et m êm e les 
prem iers-nés du bétail ne sont pas épargnés. Exod., x i, 
5; x i i , 2 9 , 3 0 ;  x m , 15; P s. l x x v iii  (l x x v ii), 51 ; cv (civ), 
3 6 ;  cxxxv  (cxxxiv), 8; cxxxvi (cxxxv), 10; Sap ., xvm ,
13. Par contre, tous les Hébreux dem eurent indem nes, 
y com pris leurs prem iers-nés. Exod. 3, 2 7 , —
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5“ En conséquence de cette préservation, Dieu veut que 
tous les prem iers-nés lu i so ient consacrés, com m e lui 
appartenant. Exod., x m , 2, 12; x x i i , 29. Il indique lui- 
m êm e la raison de cette consécration . Le père doit en 
effet dire à son lils : « Com me le pharaon s’obstinait à 
ne poin t nous la isser aller, Jéhovah fit m ourir tous les 
prem iers-nés dans lff pays d’Égypte, depuis les pre
m iers-nés des hom m es jusq u ’aux p rem iers-n és des an i
m aux. Voilà pourquoi j ’offre en sacrifice à Jéhovah tout 
m âle prem ier-né et je  rachète tout prem ier-né de m es 
fils. » E xod., x m , 15-16. Le texte sacré ajoute que l ’Is
raélite jne devra jam ais perdre de vue le  sens de cette 
consécration et que ce souvenir sera pour lu i com m e  
un signe sur la m ain et un  bandeau entre les yeux. — 
6° En principe, les prem iers-nés éta ient ainsi réservés 
pour le service de D ieu. C’était en effet, dans les an
ciens tem ps, la prérogative du ch e f de fam ille et, après 
lu i, de son prem ier-né, d ’exercer le  sacerdoce. Voir t. I, 
col. 318. Mais il plut à Dieu d’organiser le cu lte autre
m ent chez le  peuple qu’il se choisissait. Il formula 
ainsi sa volonté : « J’ai pris les lévites du m ilieu  des 
enfants d’Israël, à la place de chaque p rem ier-né qui 
ouvre le se in  de sa m ère parm i les enfants d’Israël, et 
les lévites sont à m oi; le jour où j'ai frappé tous les 
prem iers-nés dans le pays d’Égypte, je  m e su is consa
cré tout prem ier-né en Israël. » N um ., m , 12, 13, 40-50; 
vu i, 16. Les lévites sont donc désignés par Dieu pour 
rem plir auprès de lu i les fonctions cu ltuelles précédem 
m ent dévolues au père et à l ’aîné de la fam ille. —
7° Comme les p rem iers-n és appartiennent à Dieu et 
que cependant Dieu n ’a pas le dessein  de les utiliser  
pour son service particulier, la liberté leur sera laissée  
m oyennant rachat. Tout prem ier-né doit donc être ra
cheté, et l’Israélile qui le reprend au Seigneur ne doit 
pas se présenter les m ains vides. Exod., xxx iv , 20. Un 
m ois après sa naissance, le prem ier-né tom be sous la 
loi du rachat fixé à cinq  sic le s  d’argent. N um ., n i, 47; 
xvm , 15-16. — 8» Pour qu’un prem ier-né fût soum is à 
la lo i, il devait être à la fois un garçon et le  prem ier | 
enfant de sa m ère. U n garçon né après une ou p lusieurs 
sœ urs n ’était pas p é té r  r é h é m ,  « ouvrant le sein  » de 
la m ère. Exod., x m , 2. Cette expression du texte sacré 
m ontre qu’il s’agit bien du prem ier fils de la m ère, et 
non du prem ier fils du père. Ce p rem ier-né pouvait 
n ’avoir pas le  droit d’a în esse, si le père avait eu déjà 
d’autres enfants d ’une autre épouse. R éciproquem ent, 
un père pouvait avoir p lusieurs prem iers-nés d’épouses  
différentes. Voir t. i, col. 317. 11 n ’y avait pourtant pas 
de prem ier-né dans toutes les fam illes. Dans le  recen
sem ent que Moïse fit au désert, on trouva 22273 pre
m iers-nés d’un m ois et au-dessus, sur 603550 Israélites 
de vingt-ans et au-dessus, N u m ., i, 45 ; m , 43, so it un  
prem ier-né sur 27 hom m es, et encore parm i ces der
n iers ne sont pas com ptés ceux qui ont d’un m ois à 
vingt ans. Il s’agissait alors de substituer les lévites aux 
p rem iers-nés. Comme il n ’y avait que 20000 lévites, les 
273 p rem iers-n és qui ne pouvaient être rem placés 
furent rachetés chacun au prix de cinq sicles. N u m ., m , 
40-50. Le rachat fut ensu ite  im posé à tous les prem iers- 
n és, sans qu’il fût tenu com pte de leur rem placem ent 
par les lévites. N u m ., xv m , 15. Les prêtres et les lé 
vites n ’étaient pas assujettis à cette loi, pu isque tous 
ils  devaient consacrer leur vie au service du Seigneur.

9° Le prix du rachat était uniform ém ent de cinq  
sic le s, pour les riches com m e pour les pauvres.
Cf. P hilon , D e p r œ m iis  sacerdoLum , 1, édit. Mangey, 
t. ii, p. 233. Ce prix appartenait au prêtre, N um ., x v m ,
15, sans doute en tant que rem plaçant du prem ier-né.
La loi n ’obligeait nu llem ent à présenter le prem ier-né 
au Tem ple. Cependant, après la captivité, on parait 
avoir pris l ’habitude de cette dém arche. II E sd ., x,
36. On profitait pour cela de la visite  que la m ère, 
avait à y faire après la naissance d’un enfant, Lev.,

! x i i ,  2 -8 ; m ais rien dé particulier n ’était prescrit au sujet 
de ce dernier. La Sainte V ierge se conform a à  l ’usage 
des p ieux Israélites en ce qui concernait la présenta
tion du divin Enfant. Le trentièm e jour après la n a is
sance, e lle avait rem is ou fait rem ettre au prêtre les 
cinq s ic le s  d’argent (environ 17 fr. 5 0 , voir t. iv, 
col. 1 2 5 4 ) im posés par la Loi. N um ., xvm , 1 6 . Quand 
elle vint au T em ple, après les quarante jours de réclu 
sion qui lu i étaient prescrits, Lev., x i i ,  2 -4 , e lle  et 
Joseph eurent l’in tention  de présenter l’Enfant au Sei
gneur. Luc., i i ,  2 2 . Les deux oiseaux offerts à  cette 
occasion étaient destinés au sacrifice de purification  
pour la m ère, et non au rachat de l ’Enfant, com m e 
on le dit quelquefois à  tort. Cf. B ossuet, S e r m . p o u r  
la P u r ific a tio n ,  1658 , 2° part. ; E lé v . s u r  les m y s t . ,  
x v m e serm ., iv, Bar-le-Duc, 1 8 7 0 , t. vu , p. 2 3 3 ;  t. v i i i ,  
p. 5 0 8 . B ossuet peut s’appuyer sur la liturgie de la fête 
de la Purification, qui répète p lu sieu rs fois : o b tu le ru n t  
p ro  eo p a r  tu r lu r u m .  Cette allégation liturgique est 
conform e à  l ’interprétation du texte du Lévitique, xn , 
6 , par saint A ugustin, I n  H e p ta t . ,  III, 4 0 , t. xxxiv, 
col. 6 9 5 -6 9 6 . Mais le  saint Docteur n ’explique a insi le  
texte que par suite d’une ponctuation défectueuse. — 
10° Les ju ifs restèrent fidèles à l ’accom plissem ent de 
cette lo i, m êm e après la destruction du Tem ple. Le 
trente-et-unièm e jour après la naissance du prem ier- 
né, ils  invitaient le prêtre à  un festin  et lui versaient 
les cinq sic les. Ce festin  se célébrait m êm e un jour de 
jeu ne , m ais se rem ettait au lendem ain  si le trente-et- 
unièm e jour coïncidait avec le  sabbat. S i le père m ou
rait avant cette date, la m ère n ’était pas ob ligée de ra
cheter l ’enfant. E lle lu i m ettait au cou une petite 
plaque portant les m ots : b ekô r sélô’ n ip d d h ,  « prem ier- 
né non racheté », et lu i-m êm e se rachetait une fois 
adulte. Les filles de prêtres et de lévites, m ariées à de 
sim ples Israélites, étaient, com m e leurs pères, exem ptes 
de l ’obligation du rachat. Cf. IUen, A n tiq u ila te s  hebra icæ , 
Brèm e, 1 7 4 1 , p. 5 1 6 . — 11° Jésus est appelé le « pre
m ier-né » de Marie. M atth., i ,  2 5 ;  L uc., n , 1 7 ;  H eb., i ,  
6. L’enfant prem ier-né était en effet bekô r  tout en  res
tant fils unique. Zacharie, x n , 1 0 , m et en parallèle le 
y â h id ,  «. fils unique », et le  bèkôr. — La Sagesse est 
« prem ière-née avant toute créature, » d’après une ad
dition de la Vulgate, E ccli., xx iv , 5 , et le Verbe incarné  
est « né avant toute créature, » Col., i, 15 , le  prem ier- 
né d’un grand nom bre de frères, R om ., v m , 2 9 , en 
fants par adoption d’un Père dont il est fils par nature, 
et, par sa résurrection  g lorieuse, « prem ier-né d’entre  
les m orts. » Apoc., i, 5.

II. L e s  p r e m i e r s - n é s  d e s  a n im a u x .  — l° D è s  l ’origine, 
les prem iers-nés des anim aux ont été considérés com m e 
ayant une valeur plus grande. D eut., x x x m , 17. Déjà 
Abel offrait au Seign eu r les prem iers-nés de son trou
peau. G en., iv , 4. — 2° A la dixièm e plaie d’Égypte, les 
prem iers-nés du bétail furent frappés com m e ceux des 
hom m es. Exod., xi, 5 ;  xn, 29. A ussi, en retour, D ieu  
voulut-il que les prem iers-nés des anim aux lu i fussent 
réservés. Exod., x m , 2 ;  N um ., m , 13. — 3° Les m âles 
prem iers-nés des anim aux devaientêtre im m olés, com m e 
appartenant à  Jéhovah. Le prem ier-né de l ’âne pouvait 
cependant être racheté pour un agneau et à  défaut de 
rachat, on devait lu i briser la nuque. E xod., x m , 13; 
xxxiv , 20. L’âne était l ’objet de cette exception à  cause 
de sa grande utilité  pour les Israélites. Voir Ane, t. i, 
col. 566. On rachetait égalem ent les p rem iers-nés des 
anim aux im purs et le prix en revenait aux prêtres ; mais 
on im m olait les prem iers nés du bœuf, de la brebis et 
de la chèvre. N um ., xv m , 15-18. Ces d ern iers devaient 
être am enés au sanctuaire, D eut., x n , 6, et c’est là seu
lem ent que les prêtres et les lév ites pouvaient m anger 
la part qui leur en revenait. D eut., xn , 17, 18; xiv,23.
Il était défendu de faire travailler le prem ier-né du 
bœ uf et de tondre le prem ier-né de la brebis. Si le pre-
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m ier-né était aveugle, boiteux, atteint d’un défaut ou 
d’une difform ité quelconque, on ne l ’offrait pas en  sacri
fice et on pouvait le m anger là où l ’on résidait, sans 
aucune condition. D eut., xv, 19-23. — 4° La tradition  
juive a interprété ces différentes lois dans le traité B e- 
choro th  de la Mischna. Les prêtres et les lévites étaient 
tenus à l ’offrande des prem iers-nés, mais seu lem ent des 
animaux purs. Cf. B ech o ro lh , ii, 1 ; M id r. M ecliilta , 15,
2. Les prem iers-nés, com m e les prém ices, devaient être 
am enés de toute la terre d’Israël. Cf. T h e m u r a ,  m , 5. 
On devait égalem ent offrir ceux qu’on introduisait dans 
le pays. — Si l ’on n ’avait pas d’agneau pour racheter le 
prem ier-né de l ’âne, on en donnait le prix, fixé d ’après 
J osèph e,-A n t. ju d . ,  IV, iv , 4, à un sic le  et dem i. A 
défaut de rachat, on frappait l ’anim al et on l ’enterrait. 
D’après P h ilon , D e preem . sa c erd o t., 1, les prem iers- 
nés des anim aux im purs, cheval, âne, cham eau, se ra
chetaient à prix d’argent, sur l’estim ation du prêtre, 
avec majoration d’un cinqu ièm e. — Les prem iers-nés 
des animaux purs devaient être am enés aux prêtres de 
service dans le Tem ple, au cours de leur prem ière  
année, com ptée cependant à  partir du huitièm e jour 
après la naissance. L’anim al était égorgé dans le par
vis, son sang versé aux pieds de l ’autel, les parties in 
térieures brûlées sur l ’autel après addition de se l,'e t  
le  reste cuit au gré des prêtres et m angé par eux à 
l ’intérieur de Jérusalem . Cf. S e b a c h im ,  v, 8. — Le 
prem ier-né atteint d’un défaut congénital, ou contracté 
ensuite, ne pouvait servir de victim e. Mais il était sacré 
à raison de sa naissance, et on le rem ettait aux prêtres 
qui pouvaient en m anger partout, ou le vendre à d’autres 
qui le m angeraient à condition de ne pas le m ettre dans 
le  com m erce. Cf. M a aser ca h en i, i, 2. — Les défauts du 
prem ier-né pouvaient être m anifestes ou douteux, passa
gers ou perm anents. Des m andataires du sanhédrin  
étaient chargés de faire des inspections à ce sujet. 
Cf. Reland, A n tiq u i ta te s  sacræ , Utrecht, 1741, p. 185- 
188 ; Schiirer, G eschich te  des jü d isc h e n  V olkes i m  Z e it. 
J .-C ., Leipzig, t. n , 1898, p. 253-254. — 5» Dans Job, 
xvm , 13, le « prem ier-né de la m ort » est la m aladie 
très cruelle qui conduit in faillib lem ent à  la m ort. En 
arabe, les fièvres m ortelles sont aussi appelées « tilles de 
la m ort». Cf. Frz. D elitzsch, D as B u ch  Job , Leipzig, 1876, 
p. 231. Un Targum traduit l'expression hébraïque par 
m a l'a k  m ô tâ ’, « ange de la mort », un autre par Sêrûy  
m ô tâ ’, « prém ices de la m ort », les Septante par tiipaîa 
Oivaxo;, « le tem ps convenable de la mort » et la Vul
gate par p r im o g e n i ta  m o rs , « mort prem ière-née », 
sans doute dans le sens de « m ort prém aturée ». Dans 
Isaïe, x iv , 30, les « p rem iers-nés des pauvres » sont les 
plus pauvres de tous. H. L e s è t r e .

P R É M O N T R É S  ( T R A V A U X  D E S )  S U R  L E S  
S A I N T E S  É C R I T U R E S .  L’ordre des P rém ontrés a 
été fondé par saint Norbert de G ennep, né à X anten  
(duché de Clèves) en 1080 (1085), m ort le 6 ju in  1134. 
Il fut chanoine régu lier de Xanten et fonda un ordre 
de chanoines réguliers à .Prém ontré, dans le d iocèse de 
Laon (1120). Il devint archevêque de M agdebourg en 
1126. Il fut canonisé en 1582. — N ous donnons ic i, d’après 
Tordre chronologique, les principaux ouvrages des 
Prém ontrés relatifs aux Saintes Écritures.

I. I n t r o d u c t io n s  a u x  s a in t e s  É c r it u r e s . — 1. U lin , ou 
U linus Guillaum e (date ?), De s tu d io  lin g u æ  sanc tæ , 
lngolstadt, 1543. — 2. Mansuy N icolas (1690), D isser
ta tio n  stir les a n n ées et époques de l A n c ie n  T e sta 
m e n t ,  p o u r  re d resser les e r re u rs  d e  c e r ta in s  chro-  
n o lo g istes , C le f d u  C abinet de  L u x e m b o u r g ,  novem 
bre 1749. — 3. N auw ens C orneille (j- 1774), A n tilo g iæ  
a liæ q u e  d iff ic u lta te s  s c r ip tu r is tic æ  a m p lific a tæ , 5 in-8° 
ras. — 4. Kips Jean Baptiste (1716-1793), C o m p e n d io su m  
S a cræ  S c r ip tu r æ  D ic tio n a r im n  ail sc r ip tu r is tic a ru n i  
h is to r ia r u m  n o ti l ia m . E x  ip sa  S a c ra  S c r ip tu r a , F lav io

Josepho , a liisq u e  sa c ris  h is to r ic is  d e d u c tu m  e t concin -  
n a tu m ,  in-8°, Louvain, 1779; S y n o p s is  S a cræ  S c r ip tu r æ ,  
3 vol. ms. — 5. Zasio André M axim ilien (1741-1816), 
H e rm e n e u tic æ  seu  ra tio  in te r p r e ta n d i S a c ra n t S cr ip -  
tu r a m  A n tiq u i  F œ d er is ,  1796, in-8°; H e rm e n e u tic æ  
\ e t e r is  T e s ta m e n ti  p a r te s  d u æ ,  in-8°, P esth , 1796-1797; 
H e r m e n e u tic a , seu  ra tio  in te r p r e ta n d i S a c ra n t S c r ip -  
tu r a m  N o v i F œ d er is , i - i i i  Tom i, P esth , 1796; editio  
2J?, V acii-W aitzen, 1 8 0 1 -1 8 0 2 ..-  6. Jahn Martin Jean  
(1750-1806), E in le i tu n g  in  d ie  g ô ttlic h e n  S c h r i f te n  des  
a lte n  B u n d e s ,  in-8», Vienne, 1792. Cette prem ière éd i
tion fut suivie d’une n ouvelle : Z w e y te g a n z  u m g ea rb e i-  
te te  A u fla g e , 4 in-8», V ienne, 1802; B ib lisch e  A rch à o 
logie, trois parties en 5 in-8», V ienne, 1797-1804; In tro -  
ductio  in  libros sacros V eteris  F œ d eris . l n  e p ilo m e n  
re d a c ta  a  Jo h a n n e  J a h n .  Editio secunda em endata, 
in-8», V ienne, 1814; A rchæ olog ia  B ib lica  in  c o m p e n 
d iu m  re d a c ta  a  Jo h a n n e  J a h n ,  in-8», V ienne, 1805; 
Editio altéra em endata, in-8», V ienne, 1814; 3e éd it., 1826, 
par Ackerm ann; 4» éd it., 2 in-8», V ilna, 1829-36; B ib lia  
H eb ra ica  d ig essit e t g ra v io res  le c tio n u m  v a r ie ta te s  ad- 
je c i t  Jo lia n n es J a h n , 4 in-8», V ienne, 1806; E n c h ir id io n  
H e rm e n e u tic æ  g en era lis  ta b u la r u m  V eteris  e t IVovi 
F œ d eris , in-8», V ienne, 1812 ; A p p e n d ix  H erm e n e u tic æ -  
seu e x e rc ita lio n e s  exeg e licæ . V a tic in ia  de  M essia , 
F ascicu li duo, in-8», V ienne, 1813 et 1815; le r e m ia s ,  
MS. latin , in-4». — 6. Stoppani Charles Antoine Jean-Bap
tiste (1778-1836), S à tze  aus d er  b ib lisclien  A u sleg u n g s-  
k u n d e , d e n  b ib lisc lien  A l t e r th ü m e m  u n d  d e r  E in le i 
tu n g  in  d ie  g ô ttlic h e n  B û c h e r , in-8», Prague, 1805-1812 ; 
D isser ta lio  de  s lu d i i  b ib lic i Veteris T e s ta m e n ti, q u a n 
tu m  a d  ch r is tia n o s  theologos a t l in e t ,  necessita te  ac 
p r æ s la n lia ,  Prague, 1809; E in ig e  ld e e n  zu r  B e u r th e i-  
lu n g  des m o r a lis c h e n  T heiles des a lte n  B u n d e s , dans 
F r in ts ’ theol. Z e i ts c h r i f t ,  2»r Jabrg., 2er Band, 1«» Heft.
— 8. lvoppmann Adolphe Jean (1781-1835), H e rm e n e u 
tica  b ib lica , a Cl. Altmanno Arigler édita (Viennae, 
1813), fuit ab exim io  Dle Adolpho Koppmann scriptote- 
nus em endata. — 9. Güntner Gabriel Jean Baptiste (1804- 
1867), H e rm e n e u tic a  b ib lica  g en era lis  j u x ta p r in c ip ia  
ca th o lica , in-8», Prague, 1848 ; 2* éd it., 1851; 3* édit., 
Prague, 1863; In tr o d u c tio  in  sacros N o v i T e s ta m e n ti  
libros h is to r ico -c r itica  e t a po logetica , in-8», Prague, 
1863. — 10. D allos, Szekeres et W entko ont publié une 
revue, qui a pour titre : A  B ib lia  ès a  T u d o m à n ÿ  (La 
B ible et la S cience), depuis 1896, in-4», à Budapest.
— 11. Crets Gommaire Joseph (né en  1858), De d iv in a  
B ib lio r u m  in s p ir a t io n e ; d is s e r ta lio ... , in-8», Louvain, 
1886. — 12. K ortleitner François-X avier Joseph (né en  
1863), A rcliæ o log iæ  B ib licæ  S u m m a r iu m ,  in-8», Ins- 
pruck, 1906; D e p o ly th e ism o  u n iv e rso ... a p u d  H ebræ os  
f in i t im a sq u e  g e n te s  u s i ta l is ,  in-8», Inspruck, 1908.

II. T r a d u c t i o n s  d e s  s a i n t e s  É c r i t u r e s .  — 1. Gebhard 
(-j-1191), P sa lm e n  V erd eu tsch u n g , 1174. — 2. Carré R e- 
m i (1706-1773), P sa u m e s  d a n s  l’o rd re  h is to r iq u e ,n o u v e l
le m e n t tr a d u its  su r  l ’h éb reu . — 3. K lim esch Philippe  
Mathieu (1809-1886), C odex T ep len s is , e n th a lte n d  d ie  
S c h r i f t  des neu en  G ezeuges. 1 T h e il  : D ie v ie r  h e ili-  
g en  E v a n g e lie n . 11er T h e il : D ie B r ie fe  S .  P a u li ,  
I I P i  T h e il:  D ie B r ie fe  S . Jacobi, S .  P é tr i , S .  J o h a n n is , 
S  Ju d æ , d a s B o tenbucli, u n d  S . Jo h a n n is  O /fenba- 
ru n g , n e ’bsl d re i A n h à n g e n ,  in-4», Augsbourg-M unich, 
•1884.

III. Co m m e n t a ir e s  s u r  l e s  s a in t e s  E c r it u r e s . — 1. 
S . Norbert ( f  1134), archevêque de Magdebourg. On lui 
attribue: C o m n ie n ta r ii  sive ln te rp r e ta tio n e s  in  a liq u o t 
libros S . S c r ip tu r æ . — 2. Luc du M ont-Cornillon  
(j-1179), l n  E v a n g e liu m  M a tlh a e i lib er u n u s ;  l n E v a n -  
g e liu m  Jo a n n is  lib er u n u s ;  I n  A p o c a ly p s in . — 3. P h i
lippe de Harvengt (-JT182) C o m m e n ta r iu s  m y s l ic u s  et 
m o r a lis  in  C a n lica  c a n tic o r u m  S a lo m o n is , in-f» 
m d c x x i. — 4. Gebhard ( f  1191), C o m m e n ta r ia  in  S . P a u -  
lu m  (1160); In te r p r e ta tio  A p o ca lyp seo s  (1156); E x p o -



607 P R É M O N T R É S  (TRAV. DES) SUR LES SS. É CRIT .  — P R É S E N T  608

s i t i o  i n  G en es im , E x o d u m , L e v itic u m , l ib ru m  N u m e -  
r o r u m , B e u te ro n o m iu m  e t Josue  (1164) ; E x p la n a tio  
P s a lm o r u m  (1170); V o c a b u la r iu m  S .  S c r ip tu r æ  (1189).
— 5. Zacharias Chrysopolitanus (xue siècle), l n  u n u m  
e x  q u a tu o r  sive  de  concord ia  E v a n je l is ta r u m , lib r i  
q u a tu o r ,  l re éd it., in-f», 1473; 2e éd it., in-f», 1535; 
3» édit., Cologne, 1618. — 6. Jean d’Abbeville (vers 
1210), G lossa in  G e n e s im ; C o m m e n ta r ia  in  lib ro sE x o -  
d i  e t L e v il ic i;  C o m m e n ta r ia  in  N u m é ro s , D eu te ro n o 
m iu m  ; in  C antica  c a n tic o ru m , e t in  Isa 'ia m ; C o m m e n 
ta r ia  in  D a n ie le m , T ob ia n i, J u d i th  e t E s th e r ;  G lossa  
in  P sa lte r iu m ,  3 in-f»; C o m m e n ta r ia  in  A c ta  A p o sto lo -  
ru m .  — 7. L ensius ou de Lens (Eustache) (né vers 1170, 
vivait encore en 1226), S e m in a r iu m  verb i D ei (diction
naire b iblique); D e tro p is  e t s c h e m a tib u s  S .  S c r ip tu r æ  : 
D e m y s te r i is  S . S c r ip tu r æ  ; C o sm o g ra p h iæ  M oysis L i 
br i I I I ;  on lu i attribue encore des Com mentaires 
sur la G enèse, l’E xode, le  Lévitique, le Deutéronom e, 
et sur les P aralipom ènes. — 8. Jacques d’Arras (Jaco- 
bus Atrebas, 1227), l n  u l t im a m  v is io n e m  E zech ie lis , 
lib e r  u n u s .  — 9. Gervais ( f  1228), C o m m e n ta n t  li t té 
ra le s  in  P sa lm o s;  C o m m e n ta r ii  litté ra le s  in  m in o re s  
P ro p h e ta s  (ces deux ouvrages n ’existent qu’en  m anus
crit). — 10. Jaricus ( f  1240), C o m m e n ta r ia  in  G enesim  
e t C o m m e n ta r ia in  C a n tica  c a n tic o r u m  (ms). — ll .H a y -  
tho, vel Haythonus (com m encem ent du x iv e siècle), 
C o m m e n la r iu s  in  A p o c a ly p s in  (inédit). — 12. P ierre de 
Lutra, ou de Kayserslauter (vivait dans la T'e m oitié  
du x ive siècle), I n  E v a n g e l iu m  S . J o a n n is , l ib e r  u n u s .
— 13. P ierre de H erenthals (1822-1391), C o llec tarius  
E v a n g e lio ru m ,  1364, 2 in-f»; C ollec tarius su p e r
l ib r u m  P sa lm o ru m ,  in-f°, 1480,1483, 1487, 1488, 1494, 
1498, 1504, etc. ; I n  se p te m  P sa lm o s p æ n ite n tia le s  C om -  
m e n ta r iu s  (m s.) ; l n  X V  C a n tica  g ra d u u n x  Liber 1 (ms). 
— 14. Thom as de Vicogne (vers 1308) ; on lu i attribue : 
C o m m e n ta r ii  in  C a n tica  c a n tic o ru m , lib er  u n u s ;  
I n  l ib r u m  Job. — 15. L heureux, ou Félix Thomas 
(j-1420) : A n n o ta tio n e s  in  P sa lm o s D avid icos  (ms).
— 16. U lin , ou U linus Guillaume (vers le  m ilieu  du 
x v ie siècle), C o m m e n ta lio n e s  in  E p is to la m  sa n c li P a u li  
a d  H o m a n o s , m s. in-4». Le m anuscrit n° 1 5 3 3 3  de la 
bibliothèque royale de M unich a pour titre : G. U lini 
C o m m e n ta lio n e s  in  sa n c ti  P a u li  E p is to la s  e t  in  V II  
E p is to la s  canon icas, in-8», 1533. — 17. Motzhart An
toine (-p 1544), A n n o ta tio n e s  in  E v a n g e liu m  sa n c ti J o a n 
n is . — 18. De Quixada Thom as (1588), S e rn io n e s  exege- 
t ic i  in  S a c r a m  S c r ip tu r a m .  — 19. Manar (ou Mannaert) 
Jean (1583-1633), A n n o ta t io n e s in N o v u m  T e s la m e n tu m  
(ms). — 20. Fabri Christophe ( f  1645). On lui attribue 
les ouvrages suivants : C o m m e n ta ire s  su r  les livres  
d e  M o y se ;  C o m m e n ta ire s  s u r  T ob ie; C o m m en ta ire s  
su r  les P sa u m e s  de D a v id . — 21. Hem pfer Georges

1648), E x e g e s is  P s a lm o ru m .  — 22. Balavenus Augus
tin , ou Balavoine (vivait vers le m ilieu  du xvne siècle), 
P a ra p h ra s is  m y s tic a  in  C a n tic u m  c a n tic o r u m . Il tra
d u isit  ce m êm e ouvrage en  français. (Rien ne fut im 
prim é, pour autant que nous le savons du m oins.)
— 23. T ineo de Morales Louis (1660), H e x a m e ro n  com -  
m e n ta r io  li l te r a li  ac m o r a li  i l lu s tr a tu m .  — 24. Noizet 
Henri ( f  1670), A n n o ta tio n e s  i n  E p is to la s  B . P a u li. 
M anuscrit de 1578, in-f°, biblioth. d’Averbode. — 25. De 
Estrada Gijon Jean ( f  vers 1679), I n  E x o d u m . —  26. Ma- 
clot Edm ont (1639-1711), H isto ire  de  l ’A n c ie n  T esta m e n t, 
Nancy, 1705, in-8»; H isto ire  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t ou  
d u  s ix iè m e  âge d u  m o n d e , d iv isé  en  d e u x  p a r tie s .  A vec  
d es ré fle x io n s  théo lo g iq u es, m o ra le s , c r itiq u e s  e t  chro
n o lo g iq u es, in-8», P aris, 1712. — 27. Œ rtle Eusèbe (1654- 
1721), C o m m e n ta r iu s in P s a l te r iu m  D a v id is . — 28. Reif- 
fenberger Norbert (1694-1764), V ariæ  Q uæ stiones in  
H isto r ia s  G enesis e t  J u d ic u m , c u m  R e so lu lio n ib u s .
— 29. Béraneck H ugues ( f  1771), C atechesis sc r ip tu r i-  
s tic a  in  P e n ta te u c h u m . — 30. Caenen Candide Jean 
Joseph Mathias Antoine (1749-1811), C o m m e n ta r ia  in

A c tu s  A p o s to lo ru m , m s. .in-f»; C o m m e n ta r ia  in  P sa l
m o s , 3 in-4» m s; B r e v ia r iu m  h is to r ic u m  V e teris  ac 
N o v i T e sta m e n ti, 1775, ms. in-4» (B ibliothèque d’Aver
b o d e ).— 31. L’Ecuy Jean-Baptiste (1740-1834), auteur du 
8e et dernier volum e de l ’ouvrage de B assinet : H is
toire sacrée  de  l’A n c ie n  e t d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t,  
Paris, 1804-1806. Ce dernier volum e contient les Actes 
des Apôtres et l ’Apocalypse, in-8»; La Bible de la 
jeunesse (96 figures), 2 in-8», Paris, 1819; 2e éd it.;  
A b ré g é  de l’H is to ire  de  la B ib le  (24 figures), in-12», 
Paris, 1812. — A cet ouvrage est ajouté un N o u ve l 
A lla s  de la B ib le , p o u r  se rv ir  à  l ’in te llig e n c e  des 
liv re s sacrés de l’A n c ie n  e t d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  
Paris, 1809, grand in-f» ; L a  B ib le  de  la jeunesse , par 
l ’Ecuy, reçut de grands éloges lors de sa publication.
- 32. Seerwart Ilerm an-Joseph (1752-1828), Theses sacræ  
e x  se p te m  E p is to lis  c a th o lic is , e t A p o c a ly p s i S . J o a n 
n is ,  in-4», Anvers, 1777; Theses sacræ  e x  p r io r ib u s  
ca p itib u s  E v a n g e lii  se c u n d u m  J o a n n e m , Louvain, 1778.
— 33. Güntner Gabriel Jean-Baptiste (1804-1867), C o m -  
m e n ta r iu s  in  E v a n g e l iu m  S . M a tth æ i  (cet ouvrage, 
annoncé dans la préface des 2e et 3e éd itions de 
l ’H erm eneutica du m êm e auteur, est p eut-être resté  
m anuscrit). — 34. W entko Justin François (né en  1848), 
E x e g e s is  in  L ib ro s  sacros  (Hongrie), 1881. — 35. Ma- 
gashazy Antoine Adalbert (né en 1861), A  n é g y  eva n g e
l iu m  hason lôsâga  es E ü lô n b ô rô sèg e  (D ie  E in h e i t  u n d  
V erseh ied en h e it d er v ie r  E v a n g e lië n ) , in-8°, K eszthely, 
1896. — 36. K ortleitner François Xavier Joseph (né en  
1863), C a n tic u m  ca n tic o ru m  e x p l ic a tu m  e t p ræ c ip u e  
ad  h is to r ia m  E cc lesiæ  a p p lic a tu m ,  in-8», Inspruck, 
1892. — 37. D aniel (dates inconnues), l n  A p o c a ly p s in  
B . J o a n n is  C o m m e n ta r io ru m  liber.

IV. B ib l io g r a p h ie . — Dupré (Maur.), A n n a le s  brèves  
o rd in is  P ræ m o n s tra te n s is ,  2e éd it., in-8», Nam ur, 1886; 
Kohel S igism ond, P ræ m o n s tra te n s is  o rd in is  n o n n u l-  
lo ru m  p a t r u m  v ilæ  e x  v a r i is  a u th o r ib u s  co llectæ , 
in-4», 1608; Le P aige, B ib lio th e c a  P ræ m o n s tra te n s is  
o rd in is ,  2 in-f», Paris, 1633 ; L ienhart Georges, S p ir i tu s  
li te ra r iu s  N o rb e r tin u s ...  seu  sy llo g e  viros e x  o rd in e  
P ræ m o n s tra te n s i ,  sc r ip tis  e t d o c tr in a  célébrés n eenon  
e o ru m d e m  v ita s , res gesta s, opéra  et sc r ip ta  tu m  in e -  
d ita  p ersp icu e  e x h ib e n s .. . ,  in-4», A ugsbourg, 1771; 
Miræus (d u b .), 'C hron icon  o rd in is  P ræ m o n s tra te n s is , 
in-8», Cologne, 1613; U lysse Chevalier, R é p e r to ir e  des  
sources h isto r iq u es d u  m o y e n  âge, Topo-Bibliographie, 
in-8», Montbéliard, 1894-1903, p. 2455; Léon Goovaerts, 
É c r iv a in s , a r tis te s  e t  sa v a n ts  de l’o rd re  des P ré 
m o n tré s , D ic tio n n a ire  b io -b ib lio g ra p h iq u e , 2 in-4». 
Bruxelles, 1899-1908. J .  J .  F e y e n .

P R É P U C E .  V o ir  C ir c o n c is io n , t .  i i , c o l .  7 72 .

P R É S E N T  (h ébreu : b erâ kd h , « bénédiction » ; 
m a ttâ n ,  m a t/a n d h , m a t ta t ,  de n â ta n , « donner » ; 
Sohad, de Sâhad, « donner » ; m a èèa ’, m a s ’ë t, de nâhà' 
« porter » ; m in h â h , n e d d b à h , n ê d é h , te r û m d h , fesû-  
râ h , s a lm o n îm ;  chaldéen : m a tfo n ,  n e b iz b d h ;  Sep
tante : ôô|ia, Sôpov ; Vulgate : d o n u m , d o n a r iu m ,d o n a -  
tio , m u n u s , m u n u s c u lu m ) ,  chose que l ’on donne à 
quelqu’un sans y être obligé en  justice. On peut d istin 
guer les présents en trois sortes, suivant la pensée qui 
les inspire.

1° P ré se n ts  g ra c ie u x . — Ce sont ceux qui sont faits 
par am itié, par reconnaissance, par charité ou par 
respect. 1. Tels sont les présents d’Abraham à ses con 
cubines, Gen., xxv, 6; d’É liézer à Rebecca, à son frère 
et à sa  m ère, Gen., x x iv ,5 3 ; de Jacob à Ésaü, G en .,x x x n , 
14, 19, 21 ; x x x m , 11 ; d’Abigaïl à David, I R eg., xxv, 27 ; 
de David aux anciens de Juda, I R eg., xxx, 26; de 
Salom on à la reine de Saba, III R eg., x, 13; de ses sujets 
et de ses voisins à Salom on, III R eg., iv , 21; x , 25; 
II P ar., ix , 24; de tout Juda à Jos'aphat, II Par., xvii,
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5; de Josaphat à ses enfants, II P ar ., x x i, 3 ;  de Méro- 
dach Baladan à É zéchias, IV R eg., xx, 12; Is ., xxx ix , 
t ;  de ses sujets à Ézéchias, II Par., x x x ii , 23 ; du chef 
chaldéen à Jérém ie, Jer., x l , 5 ; de N abuchodonosor à 
D aniel, D an., n , 6, 48; d’Assuérus à ses invités, 
E sth ., i i , 18, et à M ardochée, E sth ., x i i , 5; de Cyrus 
aux captifs israélites qu’il délivre, I s ., x l v , 13; 
I Esd., i, 4; du roi de P erse aux Juifs, II Mach., i , 35; 
des Juifs à leurs frères ind igents, Esth ., ix , 22; des 
m ages à N otre-Seigneur, Matth., n , 11; voir Ma g e s , 
t. iv, co l. 551; des rois à leur m édecin , E ccli., x x x v i ii , 
2 ; des hom m es entre eux en  signe d’a llégresse, Apoc., 
x i, 10, etc. Parm i les présents, il faut ranger les dons 
qui sont faits par charité aux m alheureux. Voir A u 
m ô n e , t. i, col. 1244. — 2. Il est prédit qu’un jour, à 
l ’époque du M essie, les rois et les nations apporteront 
leurs présents à Jérusalem . P s. x l v  (x l iv ), 13; l x x ii 
(l v x i), 20; Tob., x i i i , 14. Il s’agit ic i surtout des dons 
destinés à honorer le  Seigneur. Sur ces présents, voir 
O b l a t io n , O f f r a n d e , t. iv, col. 1725, 1758. — 3. Quel
quefois les présents gracieux sont refusés par ceux qui 
devraient les faire, I R eg., x, 27, ou par ceux qui pour
raient les accepter. D an., v, 17. — 4. Les p résents ont 
leurs raisons d ’être : ils  font plaisir à tous, Prov., xvn , 
8, procurent à celu i qui les fait des am is, P rov., xix, 
6, et m êm e des bénédictions tem porelles, P rov., x i, 25, 
et sont parfois u tiles pour calm er la colère. P rov., x x i,
14.

2° P résen ts  in té re ssé s . — 1. On le s  fait en  vue d’un 
intérêt légitim e. Ilém or offre de grands présents afin 
d’obtenir que Dina soit accordée pour épouse à son  
fils S ichem . Gen., xxxiv , 12. Sur le présent ou rnohar  
que l ’époux doit offrir aux parents de l ’épouse, voir D o t , 
t. il, col. 1496. Jacob envoie des présents à Joseph, pour 
gagner ses bonnes grâces. Gen., x l i i i , 11, 25, 26. Quand 
Saül, à la recherche de ses ânesses, songe à consulter  
le  voyant, il se prépare à lu i offrir un présent. I Reg., 
ix , 7. Ainsi procèdent, vis-à-vis d’hom m es de Dieu, 
Jéroboam , III R eg., x m , 7; Naam an, IV R eg., v, 15, et 
Hazaël, IV Reg., vm , 8-9. — 2. Des présents sont offerts 
à des rois dont on veut se m énager la faveur. Aod est 
chargé de porter des présents à Églon, roi de Moab. 
Jud., m , 15, 18. De cette espèce sont les tributs plus 
ou m oins volontaires, mais décorés du nom  de pré
sents, qui sont payés par les Moabites à David, II Reg., 
v m , 2, 6; par les P h ilistin s à Salom on, III R eg., iv, 
21; par Asa à Benadad, III R eg., xv, 19; par Achaz au 
roi d’Assyrie, IV R eg., XVI, 8 ;  II P ar., x x v ii i , 21; par 
les P h ilistin s à Josaphat, II Par., x v ii , 11; par les 
A m m onites à Ozias, Il Par., xx v i, 8; par Éphraïm aux 
nations voisines, Os.,, vm , 9; par Tryphon à Jonathas, 
I Mach., x i i , 43, etc. Le roi Osée se déroba à l ’obliga
tion d’offrir des présents au roi d’Assyrie. IV R eg., 
x v ii , 4. — 3. On offre des présents à quelqu’un pour le  
gagner ou l ’adoucir. David, pour pallier son crim e, en
voie des présents à Urie. II R eg., x i , 8. Antiochus Épi
phane en offre à Matathias et aux Juifs de son parti 
pour qu’ils se soum ettent. I Mach., ii, 18. L’hom m e 
outragé dans son honneur de fam ille dem eure inflexible 
et n ’accepte pas les présents. P rov., vi, 35, — Ces 
sortes de présents frayent la voie à un hom m e et lui 
donnent accès auprès des grands. P rov., x v m , 16. Mais 
ils  engendrent facilem ent des abus. Le roi qui en  est 
avide ruine son pays. Prov., x x ix , 4. Le présent in jus
tem ent acquis périra. E ccli., x l , 12. Celui qui se glo
rifie de présents trom peurs, c ’est-à-dire, com m e traduit 
la Vulgate, qui en prom et mais ne les donne pas, est 
un nuage ou un vent sans plu ie. P rov., xxv, 14. En 
som m e, celu i qui hait les p résen ts, vivra. P rov., xv, 27.

3° P ré se n ts  c o r ru p te u r s . — 1. Il y a des présents in 
fâm es, qui sont le salaire de la prostitution. Ezech., 
xvi, 33. — 2. B ien plus fréquem m ent, il est question  
dans la Sainte Écriture de la corruption introduite par

les présents dans l ’exercice de la justice publique. La 
Loi recom m ande aux juges de ne pas accepter de pré
sents. Exod., x x i i i , 8. Il est dit que Jéhovah ne reçoit 
pas de présents pour rendre justice, D eut., x, 17; 
II P a r ., x ix , 7; que les juges n ’en doivent pas rece
voir, parce que les présents aveuglent, Deut., xvi, 19, et 
que maudit est ce lu i qui, pour un présent, verse ie 
sang innocent. D eut., xxv ii, 25. Les auteurs sacrés 
rappellent que les présents corrom pent le cœ ur, Eccli.,. 
vu, 7; qu ils aveuglent les sages et les em pêchent de 
blâmer ce qui est m auvais, E ccli., xx , 31; qu’il ne faut 
pas chercher à  trom per le S eigneur par des dons, parce 
qu’il juge sans ten ir com pte de la qualité des per
sonnes. E ccli., xxxv, 14. 3. Le juste n ’accepte pas
de présents au préjudice de l'innocent. Ps. xv (xiv),
5. Sam uel a pu se rendre ce tém oignage qu’il n ’a jam ais 
reçu de présents pour ferm er les yeux à  la justice. 
I R eg., x i i ,  3. En général, l ’hom m e juste se défie des 
présents, et il secoue ses m ains pour n ’en pas recevoir  
et n ’en pas garder. Is ., x x x m , 15. — 4. Mais le m échant 
a la droite p leine de présents, soit de ceux q u ’il a 
reçus pour mal faire, soit de ceux qu’il veut donner  
pour corrom pre. P s. xxvi (xxv), 10. Les fils de Sam uel 
recevaient des présents au détrim ent de la justice. 
I R eg., v m , 3. D’autres cachaient des présents dans le 
pli de leur manteau pour gagner les juges. Prov., 
xvii, 23. Ceux-ci se laissaient facilem ent corrom pre. 
Des plaintes sont form ulées à  ce sujet par Isaïe, i, 23; 
v, 23; txzéchiel, x x ii , 12; Am os, v, 12, et M ichée, 
l n ) U -  H. L e s é t r e .

1 . PRÉSENTATION de la Sainte Vierge au Tem ple 
de Jérusalem . Voir Ma r ie , t. iv , col. 778-780.

2 .  P R É S E N T A T IO N  DE JÉ S U S  AU T E M P L E . —
1° Saint Luc raconte que, quand les jours de sa (ou de 
leur) purification furent accom plis, « Marie et Joseph  
portèrent l ’Enfant à Jérusalem  pour le présenter au 
Seigneur, suivant ce qui est écrit dans la loi du Sei
gneur. »L u c., 0 ,22-24 . L’Évangéliste vise deux lo is, cellê  
qui ordonnait de consacrer au Seign eu r tout m âle pre
m ier-né, N um ., vu , 17; x v m , 16-17, et celle qui pres
crivait le sacrifice à  offrir pour la purification de sa m ère  
quarante jours après la naissance de l ’enfant. Lev., x i i ,  
2-4. La Sainte Vierge ayant seule à être purifiée léga le
m ent, on com prend que la Vulgate parle des jours de 
« sa purification ». Mais la plupart des m anuscrits grecs 
portent ic i le p luriel, « leur purification ». D’après ce 
texte, il faut com prendre sous le  nom  de purification  
la présentation de l’Enfant et le  sacrifice de la m ère, et 
le pronom  au pluriel concerne Marie et Jésus, présenté  
lu i-m êm e à  son P ère. Selon la loi, N um ., xv m , 16, le  
prem ier-né appartenait au Seigneur. Mais, com m e le  
service direct du Seigneur avait été réservé à  la tribu 
de Lévi, les prem iers-nés qui s ’en trouvaient ainsi 
exem ptés devaient être rachetés, au prix de cinq sic les  
d’argent, à  l ’âge d’un m ois. La lo i ne prescrit pas en 
term es exprès la présentation du p rem ier-né au S ei
gneur, m ais l ’usage avait ainsi interprété la loi qui 
ordonnait de le « sanctifier » (consacrer dans le texte 
hébreu) à  Dieu. Exod., xm , 2; N um ., vm , 17. « Quand 
les jours de sa (ou de leur) purification (les quarante 
jours) furent accom plis, dit saint Luc, n , 22-23, selon  
la loi de M oïse, Joseph et Marie le portèrent à  Jérusa
lem  pour le présenter au Seigneur, com m e il est écrit  
dans la loi du Seigneur : Tout m âle prem ier-né sera 
consacré au Seigneur. » P lus que toute autre m ère, la 
Sainte Vierge devait être portée à  offrir au Seigneur son  
divin Enfant. E lle savait que cet Enfant, destiné au seul 
véritable et efficace sacrifice pour le genre hum ain , 
avait hâte de faire précéder sa future im m olation d’une 
offrande officielle de lui-m êm e dans le Tem ple. D ’autre 
part, e lle n ’ignorait pas les prophéties, et, sans nul

DICT. DE I.A BIBLE. V. -  20



611 P R É S E N T A T I O N  DE JÉ S U S  AU TE M P L E  — P R E S S O I R 612

doute, com prenait que Jésus les réalisait par sa pré
sence : « Je rem plirai de gloire cette m aison ;... grande  
sera la gloire de cette m aison, la dernière plus que la 
prem ière. » Agg., il, 7, 9. « Soudain viendra dans son  
Tem ple le Seigneur que vous cherchez, l ’ange de 
l ’allianCe que vous désirez. Voici, il vient, dit Jéhovah  
des arm ées. » Mal., m , 1. Pendant sa vie publique, le 
Sauveur devait accom plir ces prophéties dans toute 
leur plénitude. Mais il ne pouvait attendre jusqu’à cette 
époque pour paraître dans la m aison de son Père. Car 
la volonté de ce Père était qu’il y fût apporté peu après 
sa naissance. Le saint vieillard Sim éon avait reçu la 
prom esse « qu’il ne m ourrait pas avant d’avoir vu le 
Christ du Seigneur », et il fut envoyé dans le Tem ple  
pour le saluer, pendant que, de son côté, la prophétesse  
A nne, sur le déclin de sa vie, lui rendait hom m age et 
parlait de lui « à tous ceux qui, à Jérusalem , attendaient 
la rédem ption. » Luc., i i , 26-38. Comme cette présen 
tation n ’était pas spécia lem ent réglée par la loi, les 
prêtres n ’eurent pas à intervenir pour la faire, et il se 
trouva que Marie, la p lus pure et la p lus sainte des créa
tures, eut à rem plir cet office extérieurem ent, pendant 
qu’intérieurem ent le Verbe incarné renouvelait l’of
frande qu’il avait faite de son hum anité dès le prem ier 
instant de son union hypostatique. Heb., x, 5.

2° La présentation du Sauveur, racontée par l ’Évan
g ile m êm e, fut de bonne heure l’objet d’une fête chré
tienne. A la fin du ive siècle , la P e re g r in a lio  S ilv iæ ,  60, 
la m entionne com m e célébrée à Jérusalem  q u a d ra g e -  
s in tæ  de  e p ip h a n ia , « le quarantièm e jour de l ’épipha- 
n ie  », c ’est-à-dire de la naissance du Sauveur, selon le  
langage oriental. Justinien en prescrivit la célébration  
dans son em pire en 54-2, à l ’occasion d’une peste. Les 
Grecs appelaient cette fête ûicaudcvro, « rencontre », à 
cause de la rencontre au Tem ple de Jésus et ses parents 
avec Sim éon et Anne. A R om e, e lle  est m entionnée par 
le sacram entaire de saint Gélase, I I ,  8 , t. l x x iv , col. 1158, 
entre 492 et 496, sous le nom  de p u rific a tio . La litu r
gie latine appelle cette fête la « Purification de la
B. V. Marie » ; m ais les souvenirs évangéliques y 
tien nent une très grande place et, en conséquence, s ’il 
y est question de la très sainte Vierge, il y est encore 
plus parlé du divin Enfant, des prophéties qui annoncent 
son apparition et des circonstances qui accom pagnèrent 
sa présentation. Cf. K ellner, H eorto log ie , F ribou rg-en -  
Brisgau, 1901, p. 116-118. H. L e s é t r e .

P R E S L E S  (Raoul de), traducteur de la Bible en 
français, m ort en 1382. Il fut avocat général au parle
m ent de Paris et puis maître des requêtes de l ’hôtel 
de Charles V, roi de France. Il traduisit et com posa  
plusieurs ouvrages. N ous n ’avons à m entionner ici que 
sa traduction française des Saintes É critures. Voir 
F r a n ç a i s e s  ( V e r s i o n s )  d e  l a  B i b l e ,  iv ,  3 , t. m , 
col. 2960.

P R E S S E N S É  (Edmond de), théologien protestant, 
né à Paris le  3 ju in  1824, m ort dans celte ville le  8 avril 
1891. Au term e de ses études théologiques, com m encées 
à Lausanne (1842-1845) sous la d irection de Vinet, et 
poursuivies à Ilalie et à B erlin  avec Tholuck et Néander 
pour m aîtres, P ressensé fut nom m é pasteur de l ’église  
Taitbout à Paris (1847). En 1870 il résigna ses fonc
tions, pour rem plir celles d’aum ônier des am bulances à 
la frontière. De retour à Paris il partagea son activité 
entre la politique, la R e v u e  c h ré tie n n e , fondée par 
lu i en  1854 et qu’il dirigea pendant 37 ans, et la publi
cation de nom breux ouvrages. Le 11 janvier 1890, l ’Aca
dém ie des sc iences m orales et politiques, lui ouvrit ses 
portes, une année avant sa m ort. — Sans parler des 
nom breux articles de la R evu e  c h ré tie n n e ,  relatifs aux 
études bibli ues, on a de lu i : H is to ir e  des tro is  p r e 
m ie r s  siècles d e  l’É g lis e  c h ré tie n n e , 6 in -8°, Paris,

1858-1877; L ’école c r i tiq u e  e t Jé su s-C h r is t, in-8°, Paris, 
1863; L e  p a y s  d e  l 'É v a n g ile , in-12, P aris, 1864; Jésus- 
C h r is t, son  te m p s , sa  v ie , son  œ u v re , in-8° et in-12, 
Paris, 1866 (plusieurs éd itions); É tu d e s  é v a n g é liq u e s , 
in-12, Paris, 1867 ; S a in t  P a u l ju g é  p a r  R e n a n ,  
in-8°, Paris, 1869. Cf. Théophile R oussel, N o tice  su r  
la v ie  e t les œ uvres d e  M . de P ressen sé , in-8°, Paris, 
1894. O . R e y .

P R E S S O IR  (hébreu : g a f, y é q é b , p û r d h ;  Septante: 
).v)vô;, 7tpo},7jviov, é “ ü),7-v'ov ; Vulgate : to rc u la r) , appa
reil servant à faire sortir le  ju s contenu dans les 
raisins, les olives, etc.

1° Le pressoir se com pose essen tiellem ent d’une 
cuve dans laquelle on fait arriver le  jus des fruits. 
Cette cuve s’appelle g a i, Xtjvôç. Le yéq éb  désigne la 
m êm e cuve, en  tant que placée au-dessous de l ’appareil 
à pression , CmoXïiviov. Le 7tpoXr,viov est la cuve placée 
non plus au-dessous, m ais en avant. La p û rd h ,  de 
p u r ,  « broyer », est l ’appareil à pression . Le to rc u la r , 
de to rqueo , « tordre », a le m êm e sens que p û rd h . 
Tous ces m ots d’a illeu rs désignent l ’ensem ble de 
l ’appareil, bien qu’ils n ’en nom m ent qu’une d es par
ties. Parm i les pressoirs anciens, il y en a qui sont à 
torsion. Tel est un pressoir égyptien se com posant d’un

164. — P re s so ir  égyp tien  à  to rs ion . B en i H assa n .
D ’ap rès  W ilk inson , Manners and customs of the ancient 

Egyptians, 2 ' é d it., 1 . 1, fig. 160, p . 383.

sac oblong et perm éable, fixé par ses extrém ités à deux 
poteaux (fig. 164). Quand le raisin  est enferm é dans le 
sac, on soum et celu i-ci à une forte lorsion , et le  raisin  
com prim é la isse échapper son jus dans une cuve, qui 
est un u7ioXr)viov. C.’est là un to rc u la r  proprem ent dit. 
D’autres fois le raisin est foulé aux pieds (lig. 165). 
Un autre pressoir égygtien (fig. 166) consiste en un 
grand récipient dans lequel on a versé le  raisin . Sept 
hom m es le  foulent aux pieds, en  se tenant par les 
m ains à des cordes qui pendent d’un châssis supérieur. 
Sur deux côtés du récipient, des cuves, qui sont des 
7rpo).f|Via, reçoivent le jus. Beaucoup de m onum ents 
anciens représentent des vendangeurs qui foulent aux 
pieds le raisin  ou d’autres fruits dans des cuves. 
Cf. D ic t. d ’archéo l. ch ré t., 1 .1, fig. 385, col. 1616 ; fig. 387, 
col. 1617; fig. 411, col. 164-3; fig. 973, col. 2871, etc. 
Dans le  pressoir à levier (fig. 167), prim itivem ent 
em ployé en Grèce et en Italie, une lourde pierre  
pèse sur les raisins ou les olives. Ces fruits sont 
retenus par un panier ou par des lattes. LTne longue  
poutrelle, articulée à l ’une de ses extrém ités, sert à 
soulever la pierre pour placer le panier, et ensu ite  à 
augm enter la pression  par la pesée que des hom m es 
exercent à l ’extrém ité libre. Ce pressoir parvenait à 
extraire ce qui restait de jus dans les raisins déjà fou
lés , ou l’h u ile dans les o lives déjà écrasées. D’autres 
pressoirs m oins encom brants furent inventés par la 
suite. Cf. R ich, D ic t. des a n tiq u ité s  ro m a in e s  et 
g recques, trad. Chéruel, P aris, '1873, p. 655-659. — Les 
pressoirs à  h u ile  de P alestine ressem blaient un peu à 
des m eules à blé. Voir t. i i i , fig. 157, col. 773. Sur 
une pierre creusée en  cuvette, une m eule pouvait tour
ner, soit à la m ain, soit à l ’aide d’une traverse de bois
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passant à travers la m eule et m ise en m ouvem ent par 
des hom m es ou des anim aux. — « Encore aujourd’hui, 
en Palestine et en Syrie, on creuse le  pressoir dans la 
vigne. Le raisin  est entassé sur une aire de fortes

dans la B ible. Le pressoir ou la cuve sont nom m és 
pour désigner leurs produits. N u m ., x v n i, 27, 30; 
D eut., xv , 14; xvi, 13; IV R eg., vi, 27. Gédéon battait 
son from ent sur son pressoir, c’est-à-dire sur l ’aire

103,  P re s s o i r  égyp tien  d an s  lequel le  r a is in  e s t foulé au x  p ieds.
[D’a p rè s  W ilk in son , M anners and customs o f anc. Egyptians, 2° é d it., t. II, p . 192.

d alles, entourée d’une bordure en pierres et adossée à 
une m uraille. Là il est foulé aux pieds, puis fortem ent 
p ressé à l ’aide de poutres engagées dans le m ur. Le 
m oût s’écoule dans des fosses, profondes d un m ètre,

166. — G ran d  p re s so ir  égyp tien . T hèbes.
D ’ap rè s  W ilk in son , M anners, t .  i, fig. 162, p . 385.

enduites avec so in . Quand il y a déposé ses im puretés, 
on le porte dans une chaudière établie tout auprès, où 
il  reçoit une légère cu isson  avant d ’être m is en barils 
pour ferm enter. On rencontre quelquefois des pressoirs

dallée qui servait d’ordinaire à presser le raisin . Jud., 
vi, 11. Des pressoirs sont signalés près du Jourdain, 
Jud., v u , 25, et dans le voisinage de Sichem . Jud., ix ,
27. Job, xx iv , 11, parle des pauvres gens que le riche  
occupe à exprim er l ’h u ile dans ses ce lliers et à fouler la 
vendange au pressoir. Dans une vigne, on bâtissait 
d’ordinaire une tour et un pressoir, Is ., v, 2; Matth., x x i, 
33; Marc,, x ii, 1, le pressoir pour faire le  vin sur place, 
la tour pour y poster un veilleur chargé d’écarter les 
m araudeurs. Voir T o u r . Zacharie, x iv , 10, parle de 
« pressoirs du roi » attenant à l ’encein te m êm e de Jéru
salem , et probablem ent vo isin s des jardins royaux, au 
sud de la ville. Voir t. m ,c o l. 1132. G ethsém ani marque 
l ’em placem ent d’un p ressoir à hu ile . Voir t. m , col. 230. 
Les v illes de Geth, « pressoir », Géthaïm, « les deux  
pressoirs », G ethhépher, « le  pressoir de l ’excavation », 
ont dû leur origine à des pressoirs. Voir t. n i, col. 223, 
227, 228. On trouve encore en  P alestine de nombreux  
restes d’anciens pressoirs (fig. 169), p lus ou m oins dé
form és et enfouis sous la terre et les broussailles, dans 
les co llines du sud de la Judée, entre Hébron et B er- 
sabée ; il  y en a beaucoup au m ont Carmel et aux en
virons de Caïffa, en  Galilée et spécialem ent près de 
Cédés. Cf. Tristram , 77te n a tu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le , 
Londres, 1889, p. 499. — N éh ém ie rappela à l’ordre 
des hom m es qu’il vit fouler au pressoir un jour de 
sabbat. II E sd., x m , 15. A l ’Israélite fidèle, il  était 
prom is que sa cuve déborderait de vin nouveau. Prov., 
n i, 10 . Par contre, en Moab, châtié par le Seigneur, le

167 . _  P re s so ir  rom a in . D’ap rès  R ich , Dict. des antiquités, p . 656.

de ce genre tout entiers ta illés dans le roc. » Ju llien , 
L ’É g y p te ,  L ille, 1891, p. 261.

2° La P alestine était un pays de vignes. Aussi les  
pressoirs son t-ils l ’objet d’assez nom breuses m entions

vendangeur ne foule plus le vin dans les cuves, Is ., 
xvi, 10, et, chez les Israélites in fidèles, quand on venait 
au pressoir pour y puiser cinquante m esures, il n ’y en 
avait que vingt, Agg., il, 17, ou bien on pressait l ’olive
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et le  raisin , m ais on n ’en jou issait pas. M ich., v i, 15, 
Cf. O se., ix , 2. — On chantait et on poussait des cris 
de jo ie en foulant le raisin  au pressoir. Le Seigneur  
fait dire de Moab, Jer., x l y i i i ,  33 :

J ’ai fait ta r i r  le  v in  des  c u v e s;
On n e  le  foule p lu s  au  b ru it  d es  c ris  de  joie :
Ce so n t des  c ris  de  g u e rre  e t  non  d es  cris  de jo ie .

3° Le pressoir fournit m atière à des com paraisons 
expressives. L’auteur de l’E cclesiastique, x x x m , 1 6 ,17 , 
après avoir consacré ses ve illes à la sagesse, se dit sem -

168. — P re s so ir  à  v in , an tiq u e , ta illé  d an s  le  roc, à  A ïn  K arim . 
— On foule le  ra is in  en  a, d ’où il s ’écou le  d an s  le  b a ss in  b, 
q u i e s t de 1 m è tre  p lu s  profond e t p lu s  la rg e . D an s s a  p a rtie  
m érid io n a le , qu i e s t m oins p rofonde, il y  a  tro is  n ich es , dont 
le s  deux  la té ra le s  so n t p e rcé es  de tro u s , d ev a n t le sq u e ls  il y  
av a it sa n s  dou te  u n  clou qui d ev a it s e rv ir  à  fixe r d es  le
v ie rs  p o u r p re s s e r . V oir fig. 167. L e s  ra is in s  foulés en  a p a s 
sa ie n t donc, com m e le  m o n tre  la  section , en  b, où on le s  p re s 
s a it enco re  d av a n tag e  au  m oyen de p ièces  de bois e t  de  lev iers . 
L e  liq u id e  s ’écou la it a lo rs  p a r  le s  tro u s  en  e e t d ; c e s t b e a u 
coup p lu s  é tro it e t  n 'a  que  1"40 de p ro fondeur, ta n d is  que d 
a  env iron  2 m è tre s  de  la rg e  et 2"30 de p ro fondeur. D e c à  d 
il y  a  un  tro u  ro n d  p a r  où le  liqu ide  p e u t p a s s e r  du  p rem ie r 
d an s  le  second. Ce d e rn ie r  a  des  m a rc h e s  a u  no rd  e t  à  l’est. 
S u r  le  roc, p rè s  d e  la  m a rch e  à  l’es t e t a u  coin no rd -est, il y  a 
u n  creu x  en  form e de  coupe où l’on p e u t p o se r u n e  ja r r e  de 
t e r r e  s a n s  qu’elle so it exposée  à  se  re n v e rs e r .  — D’ap rè s  Schick, 
Palestine E xploration  Fund, Quarterly Etalem ent, 1899, 
p . 41.

blable à celu i qui grapille les raisins après la vendange 
et qui pourtant, com m e le vendangeur, rem plit le 
p ressoir. Au tem ps m essianique, les cuves regorge
ront de vin nouveau et d’huile, Joël, II, 24, sym boles de 
l ’abondance des biens sp irituels. — Le pressoir est la 
figure de l ’épreuve et du châtim ent qui écrasent. Les 
Chaldéens ont écrasé les jeunes hom m es de Juda et le 
Seigneur a foulé au pressoir les jeu nes filles. Lam., i,

•15. A la m êm e idée se rapporte la pression, 
p re ssu ra ,  de la fem m e qui enfante, Joa., xv i, 21, et 
celle  qu’endure le  chrétien de la part des persécuteurs. 
Joa., xv i, 33; II Cor., i, 4; P h il., i, 17. — D ieu, dans 
l ’exercice de sa pu issance ou de sa ju stice , est com paré 
au vendangeur qui travaille au p ressoir. Isaïe, l x i i i , 2-6, 
représente en  ces term es le  jugem ent exercé contre  
Édom , figure des en n em is des serviteurs de Dieu :

P o urquo i y  a - t - i l  du  rouge à  to n  v ê tem en t,
E t  te s  h ab its  son t-ils  com m e qu an d  on foule au  p re s s o ir?  
J ’ai é té  seu l à  fou le r a u  p resso ir ,
E t  p a rm i le s  peup les  p e rso n n e  n ’a  é té  avec  m oi ;
J e  les ai foulés d an s  m a  co lère,
É c ra sé s  sous m es p ieds d an s  m a  fu re u r;
L e  ju s  a  ja illi s u r  m es h ab its  
E t j ’ai souillé to u t m on v ê tem en t...
J ’a i é c ra sé  le s  p eup les  dans m a  co lè re ...
E t j ’ai fait cou ler le u r  san g  à  te r re .

169. — P re s so ir  à  h u ile , tro u v é  à  T aan ach .
D’a p rè s  E . S ellin , Eine Nachlese aus dem Tell T a 'annak, 

d an s  le s  Denkschriften der K. Alcademie der Wissenschaften 
Ph. h ist. Kl., V ienne , 1906, fig . 43, p . 27,

On voit ici le  vendangeur, se plaignant d ’être seul 
à l ’ouvrage quand d’ordinaire p lusieurs foulent sur la 
m êm e aire. Il se met cependant à la tâche aveo ardeur; 
le jus du raisin  ja illit  sur ses habits q u ’il rougit et 
tom be en bas de la cuve. Jérém ie, xxv, 30, m ontre le 
Seigneur sur le point de châtier Jérusalem  par le  glaive 
des C haldéens : il fait entendre à tous les habitants de 
la terre le  cri des vendangeurs qui foulent le  raisin. 
Joël, m , 13, parlant de la vengeance qui va fondre sur  
les ennem is du peuple de Dieu, s ’écrie :

V enez, foulez, c a r  le  p re s s o ir  e s t  p le in ,
L es  cu v es  reg o rg en t, ta n t e s t g ran d e  le u r  m alice.

Saint Jean se sert des m êm es figures pour décrire  
le jugem ent du m onde. « L’ange vendangea la vigne de 
la terre et il en  jeta les grappes dans la grande cuve 
de la colère de Dieu. La cuve fut foulée hors de la ville, 
et il en sortit du sang jusq u ’à la hauteur du m ors des 
chevaux. » Apoc., x iv , 19, 20. C’est le Roi des rois et 
le Seigneur des se igneurs « qui foulera la cuve du vin

Echelle
ç  J 2  3
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de l ’ardente co lèred u  Dieu tout-puissant. » Apoc., x ix ,4 5 .
P lusieurs P saum es ont en titre dans les versions : 

ünèp tm v ).y)V(Sv, p ro  to rc u la r ib u s, « pour les pressoirs ». 
P s. v m , 1; lx x x , 1; lx x x ii i ,  1. Il y a en hébreu  a l 
h a g -g itt i t ,  « sur la gittît ». Ce mot est le nom  d’un 
instrum ent. Voir G itt ith , t. m , col. 245.

E. L e s è t r e .
P R Ê T ,  m ise d’une som m e d’argent ou d’un objet à 

la d isposition de quelqu’un qui doit le s  rendre. En 
hébreu, le  verbe lâvcih  signifie « em prunter » au liai, 
et « prêter » à l ’h ip h il causatif; Septante : SavsfÇeiv, 
xijrpâvai ; V u lgate: c o m m o d a re . Le verbe n â sà h  a le 
m êm e sens.

I .  L a  l o i .  — 1° La loi m osaïque considérait le prêt 
com m e un service essen tiellem en t désintéressé qu’il 
fallait rendre au prochain  dans le besoin . « Si tu 
prêtes de l’argent à quelqu’un de m on peuple, au 
pauvre qui est avec toi, tu ne seras pas à son égard 
com m e un créancier, tu n ’exigeras pas de lui d’intérêt. » 
Exod., x x i i ,  25. La prescription est répétée dans le 
Lévitique, xxv , 35-37 : « Si ton frère devient pauvre et 
q u e sa main s’affaiblisse près de toi, tu le soutiendras, 
fut-il étranger, afin qu’il vive auprès de toi. N e tire de 
lu i n i intérêt n i profit, m ais crains ton Dieu et que 
ton  frère vive avec toi. Tu ne lu i prêteras point ton 
argent à  intérêt, et tu ne lu i donneras point de tes 
vivres pour en tirer profit. » L’étranger est ic i le gêr, 
adm is à  vivre au m ilieu  des Israélites en respectant 
leurs lo is relig ieu ses et socia les. Voir P r o s é l y t e .  Le 
D eutéronom e, x x i i i ,  1 9 , 20, revient une tro isièm e fois 
sur le m êm e objet : « Tu n ’exigeras de ton frère 
aucun intérêt n i pour argent, n i pour vivres, n i pour 
aucune chose qui se prête à  in térêt. » — L’intérêt 
porte en hébreu différents nom s. On l’appelle d’abord 
néSék, du verbe n d ë a k ,  « m ordre », parce que c’est 
mordre et dévorer le débiteur pauvre que de l ’obliger  
à  rendre quelque chose de plus que ce qu’on lu i a 
prêté. L’aram éen n e k a t ,  « m ordre » donne de m êm e 
n û k tâ ',  « intérêt ».; l ’arabe qra$  sign ifie à  la fois 
« ronger » et « tirer intérêt » ; Aristophane, N u b .,  i, 
12, em ploie l ’expression  Sàxveerôa: Û710 tiov '/psàiv, «être  
mordu par les dettes », et L ucain, i, 1 8 1 , qualifie 
l ’usure de v o ra x ,  « dévorante ». Cf. G esenius, T h é
sa u ru s , p. 922. Les versions traduisent n é S é k  par tov.oç 
e t  u su ra . Du verbe râ b â h , « augm enter, m ultip lier », 
sont tirés deux autres nom s de l ’in térêt : n ia rb it  et 
(a rb ît, que les versions rendent par 7i),Eovao|j.ôç, « sur
plus », su p e ra b u n d a n tia .  L’intérêt d’un prêt se pré
sentait donc aux Hébreux sous un double aspect : celu i 
d ’une dureté à  l ’égard d’un hom m e déjà pauvre, et 
celu i d’un profit en faveur d’un hom m e déjà riche. On 
com prend qu’à ces titres il ait été prohibé par une loi 
qui visait à resserrer les lien s de fraternité entre tous 
les m em bres de la fam ille israélite.

2» S’il ne pouvait exiger d’intérêt, du m oins le  prê
teur avait le droit de prendre un gage sur son débi
teur. S ’il en eut été autrem ent, certains débiteurs au
ra ien t abusé de la situation pour se faire prêter sans 
intention de rendre, et b ien des riches auraient refusé 
de prêter, à cause des risques à courir; et, en  défini
tive, c ’eût été au détrim ent du pauvre. Mais la loi im 
posait certaines cond itions à celui, qui se nantissait 
d’un gage prélevé sur les b iens de son débiteur. Voir 
D e t t e , t. il, col. 1394, 1395. P lu s tard, la solvabilité du 
débiteur fut garantie par des cautions. Voir t. n , 
col. 1395. — L’institution des années jubilaires et sab
batiques apportait certaines restrictions aux droits n a
turels du prêteur. A l ’année jubila ire, chaque fam ille  
devait rentrer dans sa propriété foncière. Dès lors, le 
gage pris sur cette propriété devenait caduc. Il ne s ’en
suit nu llem ent, com m e le prétend Josèphe, A n t .  ju d . ,  
III, xn , 8, que les dettes s ’éteignaient par le fait 
m êm e. Rien dans les textes sacrés n ’autorise a l’ad

m ettre. Voir J u b i l a i r e  (A n n é e ) , t. n i, col. 1752-1753. 
L’effet de l ’année sabbatique était purem ent suspensif. 
Com me, cette an n ée-là , le sol n ’était pas cu ltivé et ne 
rapportait r ien , celu i qui avait fait un prêt ne pouvait 
en exiger la restitution d’un Israélite. L’approche de 
1 année sabbatique ne devait m êm e pas em pêcher de 
prêter au pauvre, sous prétexte qu’on ne rentrerait pas 
dans se s fonds toute la durée de cette année. Le S e i
gneur voulait que l ’Israélite aisé eû t le  cœur m ieux 
placé et n hésitât pas à proroger d’une année entière  
l ’échéance de la dette. D eut., xv , 1-3, 7-11. Ce précepte  
n était pas d une observation très onéreuse dans un 
pays et dans un tem ps où l ’argent n ’avait qu’une valeur  
représentative et n était pas considéré com m e portant 
profit par lui-m êm e.

3” Vis à vis de l ’étranger, n o k r i ,  àXWrpio?, de celu i 
qui n ’était pas agrégé à la nation com m e le gêr , les  
droits de l ’Israélite avaient plus d’extension . On pou
vait exiger de lu i le paiem ent de la dette m êm e l ’année  
sabbatique. D eut., xy , 3. De p lus, il était perm is de 
lu i prêter à intérêt. D eut., x x i i i , 20. Cette faculté com 
ptait parm i les faveurs accordées par Jéhovah à son 
peuple : « Tu feras des prêts à beaucoup de nations et 
toi tu n ’em prunteras pas. » D eut., xv, 6; xxvm , 12. 
Or ces prêts com portaient intérêt; autrem ent les Israé
lites ne les eussent jam ais consentis à des peuples v is-  
à-vis desquels aucune obligation ne les liait, ni en ju s 
tice, n i en  charité. Chez le s  B abyloniens, on prêtait à 
intérêt. Le code d’Hammourabi prévoit p lusieurs fois le  
paiem ent d’un capital et des in térêts, k a sp u  ù  siba t-su . 
S cheil, T ex te s  é la m it iq u e s - s é m it iq u e s ,  Paris, 1902, 
p. 49; art. 48-51, p . 41-43. Cf. B uh l, L a  soc ié té  Isra é
lite  d ’après l ’A . T .,  trad. de Cintré, P aris, 1904, 
p. 155-160. L’intérêt était de 20 et parfois m êm e de 
25 pour 100. Cf. R aw linson, C u n . In sc . W . .4 s., t. n , 
pl. 12, col. 1, 20, 21; t. i i i , pl. 47, 9. Les prêtres ba
byloniens faisaient fructifier les im m enses ressources 
accum ulées dans les tem ples, trafiquaient sur l ’argent 
et servaient d’interm édiaires entre prêteurs et em 
prunteurs, avec intervention de scribe public et usage 
du gage, de la caution, de l ’am ortissem ent et de la 
saisie. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e , t. i, p. 679, 750. 
Les Israélites ne faisaient donc que suivre un usage 
com m un en tirant intérêt de ce qu’ils prêtaient aux 
étrangers. — Par contre, si l ’Israélite devenait infidèle 
à son Dieu, le s  m alédictions devaient tom ber sur lui, 
celle-ci entre autres ; « L’étranger qui vit au m ilieu  de 
toi s’élèvera de plus en plus au -d essu s de toi, tandis 
que toi, tu descendras toujours plus bas; il te prêtera, 
et tu ne lu i prêteras pas; il sera en  tête, et tu seras à 
la queue. » D eut., xxvm , 43, 44. L’étranger en  ques
tion est le  gêr, adm is à vivre au m ilieu  d’Israël et astreint 
à ses lo is. Par conséquent, s ’il prêtait à un Israélite, il 
ne devait pas réclam er d ’intérêt, et c ’était déjà une  
hum iliation pour l ’Israélite que d ’en être réduit à em 
prunter sans avoir le m oyen de prêter. Mais, pour la 
su ite , on ne prêta guère sans intérêt dans de pareilles  
conditions.

II. L a  p r a t i q u e . — 1° Les prescriptions de la lo i sur  
les prêts n ’ont pas toujours été strictem ent observées. 
La fem m e dont É lisée m ultiplia l ’huile^ pour 1 aider à 
payer sa dette avait vu ses deux enfants réduits en escla
vage par un créancier im pitoyable. IV E eg., iv, 1. Le 
texte ne dit pas si ce créancier était Israélite ou étran
ger. S ’il était Israélite, il avait outrepassé ses droits; 
car la loi perm ettait à l’Israélite pauvre de se vendre 
com m e esclave jusqu’à l’année jubila ire, Exod., xxv, 
39; elle n ’autorisait pas un créancier à le réduire de 
force en  esclavage. Il est assez probable que le  créancier  
était étranger, car le fait se passait dans le royaume du 
nord; on est alors en  droit d’incrim iner les com patriotes 
de cette veuve « d’entre les fem m es des fils des pro
phètes » ,q u i avaient laissé cette violence s’exercer sans
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ven ir au secours de la m alheureuse fam ille. — Après 
la captivité, les gens du peuple se virent obligés, pour 
se nourrir et pour payer le tribut, d’em prunter de 
l ’argent en  engageant tous leurs biens et m êm e de 
mettre leurs enfants en esclavage. II Esd., v, 2-5. Les 
créanciers étaient des Juifs. N éhém ie les réprim anda  
sévèrem ent en leur disant : « Vous prêtez donc à inté
rêt à vos frères! » Et, prêchant lui-m êm e d’exem ple, il 
décida les r iches à faire abandon des biens qu’on leur  
avait engagés et de l’in térêt qu’ils avaient exigé. Cet 
intérêt se m ontait à un centièm e de l ’argent, du vin et 
de l ’huile. II E sd., v, 7-12. B ien que peu élevé, il ne 
la issa it pas cependant d’être contraire à la loi et oné
reux pour les pauvres gens. — Dans une des para
boles de N otre-Seigneur, un débiteur est condam né à 
être vendu, avec sa fem m e, ses enfants et tous ses 
biens, afin d’acquitter la dette. Matth., xvm , 25. Ici le 
divin Maître se réfère sans doute à la législation  ro
m aine, qui était très dure pour le s  débiteurs in so l
vables et perm ettait de les m ettre à m ort ou de les  
vendre hors de Rom e. Cf. Aulu-Gelle, xx , 1, 47.

2° Les prophètes ont quelques a llusions aux prêts 
qui se faisaient de leur tem ps. Isaïe, L, 1, suppose des 
débiteurs vendus à des créanciers. Jérém ie, xv , 10, 
dit en parlant des antipathies dont il est l’objet : « Je 
n ’ai r ien  prêté, et tous m e m audissent. » Celui q u i  
prêtait était donc habituellem ent m audit, soit à cause  
de sa dureté, soit par suite de l ’ingratitude de son  dé
biteur. Le m êm e prophète constate que de son tem ps, 
et m êm e b ien avant son époque, on n ’obéissait p lus à 
la loi qui ordonnait de libérer, à l ’année sabbatique, 
les esclaves israélites qui avaient dû se vendre par 
pauvreté ou pour acquitter des dettes. Jer., xxxiv , 9-16. 
— Amos, il, 8, accuse les r iches d’Israël de s ’étendre  
près de chaque autel sur des vêtem ents reçus en 
gage, et de boire dans les m aisons de leur Dieu le  vin 
de ceux qu’ils ont condam né à l ’am ende. Ce passage 
fait a llusion  à la loi qui perm ettait au prêteur de 
prendre en gage le  m anteau du prochain, à condition  
de le lu i rendre pour la nuit. Exod., xx ii, 26. Les 
riches faisaient ainsi un étalage scandaleux et un usage 
déshonorant des m anteaux qui constituaient la preuve  
de leurs prêts. Probablem ent, ils  ne songeaient n u l
lem ent à les rendre au tem ps prescrit. Le vin prove
nant des am endes avait peut-être aussi été prélevé sur 
des débiteurs. — É zéchiel, xvm , 8 ,1 3 , dit que le  juste  
rend au débiteur son gage, ne prête pas à usure et ne 
prend pas d’in térêt, tandis que le  m échant fait tout le 
contraire. Mais il constate qu’à Jérusalem  le prêt à 
intérêt s ’était généralisé contrairem ent à la lo i. Ezech., 
x x i i , 12.

3° Les autres écrivains de l ’Ancien Testam ent ont 
aussi quelques traits relatifs à la question du prêt. 
Dans Job, x x i i , 6, on voit le m échant prendre sans  
m otif des gages à ses frères et enlever les vêtem ents au 
m isérable ; il pousse devant lui l ’âne de l ’orphelin  et 
retient en gage le bœ uf de la veuve, tandis que, par sa 
faute, le  pauvre est sans couverture contre le froid et 
passe la nuit sans vêtem ent. Job, xx iv , 3, 7. — Au 
m audit, on souhaite que le créancier s’empare de ce 
qui est à lu i. P s. c ix  (cvm ), 11. Quant au juste, on lui 
fait honneur, com m e d’une chose qui est lo in  de se 
pratiquer généralem ent, d ’être com patissant et de prê
ter sans intérêt. P s. xv  (xiv), 5; x x x v ii  (xxxvi), 26; cxn  
(cxi), 5. — Pour l ’auteur des Proverbes, x x i i , 7, em 
prunter, c’est se faire l’esclave de celu i qui prête. Par 
contre, avoir pitié du pauvre, c ’est prêter à Jéhovah. 
P rov., x ix , 17. — L’Ecclésiastique renferm e des rem ar
ques in téressantes sur le prêt et ses conséquences  
diverses :

N e p rê te  p a s  à  p lu s  p u is sa n t que  toi,
E t si tu  lu i a s  p rê té , tien s - le  p o u r p e rd u .

E ccli., v i i i , 15 (12).

Les puissants n ’avaient donc guère l ’habitude de 
rendre. L’in sen sé « prête aujourd’hui et redem andera  
dem ain ». E ccli., xx, 16 (14). On ne peut se fier à lu i. 
C’est faire acte de m iséricorde que de prêter au pro
chain qui est dans le besoin . E ccli., xxix, 1, 2. Mal
heureusem ent, l ’em prunteur n ’est pas toujours délicat.

B eaucoup  re g a rd e n t com m e u n e  tro u v a ille  ce qu 'on  le u r  a prê té , 
E t c a u sen t de l’ennu i à  ceux qui le s  ont a id és ...
Q uand  v ie n t le  m om en t de re n d re , on p re n d  d es  d é la is ,
On exp rim e to u t son  ch a g rin , on accuse  la  d u re té  d e s  te m p s . 
P eu t-on  p ay e r, le  p rê te u r  re c e v ra  la  m oitié  à  p e ine  
E t  enco re  c ro ira  à  u n e  bonne au b a in e .
Si on n e  le  peu t, on le  f ru s tre  de son  a rg en t,
E t celui-ci se  fait m a lg ré  lu i de son obligé u n  en n em i 
Qui le  pa ie  en  m aléd ic tions  e t en  in ju res ,
E t qu i, au  lie u  d 'h o n n eu r, n e  lu i re n d  q u ’o u trage .

E ccli., x x ix ,  4-6.

L’auteur observe que, pour ces raisons, beaucoup se 
refusent à prêter; il les exhorte cependant à le  faire 
par charité pour leurs frères. E ccli., xx ix , 7-11. — De 
ces différents passages résulte cette conclusion  que chez 
les Israélites, surtout aux époques d ’affaissem ent reli
gieux, l’am our du gain se m anifestait chez ceux qui 
em pruntaient et surtout chez ceux qui prêtaient. La 
loi était d’autant plus aisém ent vio lée qu’on prétendait 
p a rla  se m ettre d’accord avec la pratique des étrangers.

4® A l ’époque évangélique, la situation  n ’est p lus la 
m êm e. On admet que l ’argent prêté peut produire un  
intérêt. N otre-Seigneur, dans une parabole, fait a llu 
sion , sans un m ot de blâme, aux opérations de banque 
qui rendaient l ’argent productif. Matth., xxv, 27; 
Luc., x ix , 23. Chez les R om ains, l ’intérêt légal était de 
12 pour 100 par an, et il s ’accum ulait d’année en  année. 
Cf. Cicéron, A lt ic . ,  v i, 3, 5. A son discip le cependant, 
le  Sauveur recom m ande de ne pas chercher à éviter celu i 
qui veut lu i em prunter. Matth., v, 42. Il ajoute m êm e : 
« Si vous ne prêtez qu’à ceux dont vous espérez resti
tution, quel m érite avez-vous ? Car les pécheurs prê
tent aux pécheurs afin de recevoir l’équivalent, xà ïa a ...  
Prêtez sans rien espérer, et votre récom pense sera  
grande. » Luc., vi, 34 ,35 . Ces pécheurs sont sans doute 
des Juifs, car ils  se contentent de recevoir l ’équivalent 
du prêt, conform ém ent à la loi m osaïque. Il y a dans 
le texte grec : ir/)8'ev drasWÇovTeç, ce que beaucoup  
d’anciens m anuscrits latins traduisent : n ih i l  despe- 
ra n le s , « sans désespérer de r ien , » conform ém ent au 
sens habituel du verbe grec, m êm e dans les Septante. 
Is ., xx ix , 19; Judith, ix , U  ; E ccli., x x i i , 26; xxv ii, 24; 
II Mach., ix , 18. N otre-Seigneur voudrait donc dire qu’il 
faut prêter sans désespérer de rien , car, à défaut du 
débiteur, D ieu sera là pour récom penser le b ienfaiteur. 
Mais le verbe grec peut aussi avoir, com m e d’autres 
verbes de com position sem blab le,le sens « d’espérer en  
retour ». Ce sens s’accorde m ieux avec l ’ensem ble du 
passage, dans lequel N otre-Seigneur préconise la pra
tique d’une charité absolum ent d ésin téressée; aussi 
est-il le p lus généralem ent adm is. Le m ot àjtsXmïovtet 
équivaudrait à àvrsW fovTeç, « espérant en retour. » 
Cf. B u lle t in  c r itiq u e ,  15 ju in  1894, p. 238; Knaben
bauer, E v a n g . sec. L u c .,  Paris, 1896, p. 239, 240. Cette 
sentence de N otre-Seigneur représente, de l ’aveu de 
tous, non pas un précepte, mais un conseil à l ’usage 
des parfaits. — Il y avait à Jérusalem  un dépôt public 
dans lequel se conservaient les titres des créances. Au 
début du siège, les sica ires s’em pressèrent d’y m ettre le  
feu, afin de se con cilier la faveur de la m ultitude ainsi 
libérée de ses dettes. Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, xvii, 6. — 
L’Évangile ne m entionne q u ’un seul prêt effectif, celu i 
de trois pains. Luc., x i, 5.

5° La loi m osaïque autorisait les spéculations d’argent 
avec les étrangers, m ais non avec les com patriotes. 
Cette disposition ne laissa pas que de devenir gênante  
quand les Israélites com m encèrent à se lancer dans les
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affaires et à exercer en grand le com m erce de l ’argent, 
qui ne perm ettait pas de différer le paiem ent des 
dettes à la septièm e année. Les prêtres eux-m êm es 
participaient à ces opérations financières. Cf. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X X, i x , 2. P our éluder la difficulté, le  créan
cier  acceptait l ’argent de son débiteur à titre de cadeau, 
ou bien l ’on excluait de l ’ordonnance légale les dettes 
pour lesqu elles le créancier avait un gage. H illel im a
gina un autre m oyen, la itp<xrêoMj, qui consistait à lire  
à haute voix, devant le  juge, une form ule par laquelle  
on se réservait d’exiger son  argent en tout tem ps. De la 
sorte, l ’intérêt du com m erce était sauf, mais non le 
texte de la lo i. Cette déclaration prend le nom  hébraïsé  
de prôz-bôl dans la M ischna. Cf. S c h e b ii th ,  x, 3-7; 
G itt in ,  iv, 3; P e a , m , 6 ; M oed K a ta n ,  m , 3; K e th u -  
b o th , ix , 9; U k z in , n i, 10. Les titres déposés dans les 
archives publiques de Jérusalem  étaient vraisem blable
m ent accom pagnés de cette déclaralion. Cf. Schürer, 
G eschichte  des jü d is c h e n  V olkes im  Z e it . J. C ., Leip
zig, t. i i , 1898, p. 45, 363; F. Buhl, L a  société' isra é lite  
d ’a p rè s VA. T ., trad. B. de Cintré, P a r is ,1 9 0 4 ,p .l7 3 ,174.

H. L e s é t r e .
PRÊTEUR (hébreu : nûSéh, de ncîsâh, « prêter »; 

Septante : Savenrtriç; Vulgate : cre d ito r , fæ n e ra to r) ,  
celui qui prête. — Voir D e t t e , t. n , col. 1394. Le prê
teur met de l ’argent ou un objet quelconque à la dispo
sition de quelqu’un qui, tant qu’il n ’a pas rendu ce qui 
lui a été prêté, dem eure son débiteur, lôvêh , SavsiÇôpe- 
vo; zpeMipeiXé-rrjç, d eb ito r . Il y a des prêteurs
im pitoyables, IV R eg., iv, 1, d’autres qui sont m iséri
cordieux. Luc., v i i ,  41. Ils sont le s  uns et les autres 
sous le regard de D ieu. Prov., xxix , 13. On vendait au 
prêteur des esclaves pour acquitter ses dettes, Is ., L, 1, 
ou lui-m êm e prenait tout dans la m aison de son débi
teur. P s. c ix  (cvm ), U .  Au jour du grand jugem ent de 
D ieu, tous les  hom m es se trouveront dans la m êm e si
tuation, le prêteur com m e l’em prunteur, le débiteur 
com m e le créancier. Is ., xxiv , 2. Voir E m p r u n t ,  t. il, 
col. 1764; P r ê t ,  col. 617. H. L e s é t r e .

PRÉTOIRE (grec : tî> î t p a i r a p to v ) ,  m ot dérivé du 
latin p r æ to r iu n i, lequel est passé en grec. Il désignait 
prim itivem ent, chez les R om ains, dans les cam ps de 
m arche, la tente du général en ch ef (p ræ tor). Cf. Tite- 
Live, vu , 12; x, 33. Il s ’appliqua ensu ite  au conseil de 
guerre ou réun ion  des officiers supérieurs qui se 
tenait dans cette tente, Tite Live, xxv i, 15; xxx , 5; 
x x x v ii , 5, et, dans les cam ps perm anents, au quartier 
général du com m andant en chef. Lorsque l ’em pereur  
devint théoriquem ent le général par excellen ce, 1 ’in i-  
p era to r, sa résidence prit le  nom  de p ræ to r iu n i ,  et, 
com m e d’habitude il dem eurait à R om e, il y eut, à 
côté de p ræ to r ia  changeant avec ses déplacem ents, un 
p ræ to r iu n i  fixe dans la capitale. A la tête de ce der
nier étaient les préfets du prétoire, p r æ fe c ti  p ræ to r io , 
et les p ræ to r ia n i  étaient spécialem ent chargés de 
le garder. Tacite, A n n . ,  i, 20; II, 11, 24; iv, 46. Mais, 
m êm e alors, le mot continua à être em ployé, com m e  
auparavant, dans le sens de « résidence du gouver
neur » et particulièrem ent de « logem ent réservé au 
gouverneur dans ses déplacem ents a. Cicéron, l n  V err ., 
II, iv, 28; v, 35. Par une dernière extension , il devint 
synonym e de m aison riche, palais, et m êm e de m aison  
d’habitation opposée aux constructions agricoles. 
Cf. R. Cagnat, P r æ to r iu n i,  dans le D ic tio n n a ire  des  
a n tiq u ité s  g re cq u es e t r o m a in e s  de Darem berg et 
Saglio, P aris, t. vu , p. 640. — Ce nom  ne se trouve que 
dans le Nouveau Testam ent. Dans les Évangiles, Matth., 
x x v ii , 27; Marc., xv, 16; Joa., xv m , 28, 33; x ix , 9, et 
dans les Actes des Apôtres, x x m , 35, il désigne la 
résidence du gouverneur rom ain. Dans l ’Épître aux 
P hilip p ien s, i, 13, il a un sens que nous aurons à dé
term iner.

. I- D a n s  l e s  É v a n g i l e s .  — Le prétoire, dans les 
E vangiles, soulève une question fort débattue de nos 
jours, à  savoir l’em placem ent qu’il occupait à Jéru
salem  au m om ent de la P assion  du Sauveur. Com men
çons par exam iner les données scripturaires.

10 D o nnées éva n g é liq u es . — C’est de chez Caïphe 
que les Juifs con d u isiren t Jésus au prétoire, chez 
Pilate. Matth., x x v ii , 2; Marc., xv, 1; Luc,, x x m , 1; 
Joa., xv m , 28. « C’était le  m atin, et ils n ’entrèrent pas 
eux-m êm es dans le prétoire, afin de ne pas se sou iller  
et de pouvoir m anger la Pâque. P ilate sortit donc au 
devant d’eux, êÇîjX8ev... cÇm; Vulgate : e x iv i t . . .  fo ra s . » 
Joa., XVIII, 28-29. Après leur avoir dem andé quelle  
accusation ils  portaient contre cet hom m e et entendu  
leur réponse, il « rentra dans le prétoire, et appela 
Jésus », qu’il interrogea sur sa royauté. Joa., xv m , 33-
37. « Il sortit de nouveau au devant des Juifs » et leur  
proposa de relâcher le  prisonn ier à l ’occasion de la 
fête de P âque; m ais ceux-ci réclam èrent Barabbas. 
Joa., xvm , 38-40. « Alors donc P ilate ordonna de saisir  
Jésus et de le flageller. Et les soldats (le conduisant 
dans la cour, qui est le prétoire, ïaoi xrjç wù/.r\ç, b 
irpatTMptov, Marc., xv, 16) tressèrent une coubonne 
d’épines qu’ils lu i m irent sur la tête, et le revêtirent 
d’un manteau de pourpre; puis ils  s ’avançaient vers 
lui en disant : « Salut, roi des Juifs! » et ils  lu i don
naient des coups de verge. P ila te  sortit de nouveau et 
leur dit : « Voici, je  vous l ’am ène pour que vous 
v sachiez que je ne lui trouve aucun crim e. » Jésus 
sortit donc, portant la couronne d’épines et le  manteau  
de pourpre, et il leur dit ; « Voici l ’hom m e! » Joa., 
xix , 1-5. Devant les cris de mort poussés par les Juifs, 
Pilate « rentra de nouveau dans le prétoire » et fit 
subir un nouvel interrogatoire à  Jésus. Joa., x ix , 7-11. 
Accusé de n ’être pas l ’ami de l ’em pereur, « P ilate fit 
sortir Jésus, v)ya-f£v e'Êa>, et s ’assit sur le  tribunal, lu! 
pri[j.«Toç, à l’endroit appelé Lithostrotos, en hébreu  
Gabbatha. » Enfin « il le leur livra chargé de lien s  
pour être crucifié. » Joa., x ix , 12-16. — Voilà tout ce 
que nous apprend l ’Évangile : le prétoire où dem eurait 
Pilate, d’où il sortit, et où il renlra p lusieurs fois au 
cours de ces différentes scèn es, le lieu  tém oin de l ’in 
terrogatoire, de la flagellation, du couronnem ent d’ép i
nes et de la condam nation de Jésus, était précédé d’une 
place où la foule des Juifs put se rassem bler et d’un 
lieu  «élevé  » (G a b b a th a ) et «pavé e n  pierre » (L ith o s
tro tos) où le gouverneur établit son tribunal. Saint Marc 
nous parie d’une cour in térieure ou atrium , qui était le 
prétoire. Mais dans quel endroit de la ville se trouvait-il? 
L e  texte sacré ne nous le dit pas. Interrogeons l ’histoire.

2° L ’h is to ire . — Le prétoire, chez les Rom ains, 
n ’était pas un édifice spécial, sem blable à nos palais de 
justice, affecté aux audiences et aux jugem ents du 
tribunal; c ’était, nous l ’avons dit, la résidence du gou
verneur de province, qui y jugeait cependant les cas 
soum is à  sa juridiction  et y rendait ses sentences, 
puisqu’il était non seu lem ent le ch ef de l ’arm ée, mais 
encore le ch ef du gouvernem ent. Les procurateurs de 
Judée n ’habitaient pas ordinairem ent Jérusalem , mais 
Césarée m aritim e, où ils  occupaient le palais d Herode, 
qui est appelé irpaivwptov toô ’HpwSou, Act., x x iii, 35, 
à propos de la com parution de saint Paul devant belix . 
Ils venaient dans la ville sainte à l’époque des grandes 
fêtes de l ’année, lorsque la m ultitude des Juifs rassem 
blés à  ces occasions pouvait am ener et am enait sou
vent des ém eutes. P ilate s ’y trouvait donc à  cause de la 
fête de Pâque. Mais où habitait-il?  L’h isto ire nous 
éclaire un peu en nous apprenant qu’il devait, com m e  
à Césarée, occuper un des palais d’Hérode, m ais elle  
ne nous dit pas lequel. N ous savons, en effet, qu’Ilérode 
le  Grgnd agrandit et em bellit la citadelle Antonia, 
située à  l ’angle nord-ouest de l ’encein te du T em ple. 11 
en fit non seulem ent une forteresse rem arquable, mais
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encore un palais, renferm ant des galeries et de som p
tueux appartem ents. Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XV, xi, 
4; XVIII, IV, 3; B e ll, j u d . ,  I, xx i, 1; V, iv , 2; v , 8. 
Voir A ntonia , t. i, col. 712. Elle est appelée Ttapep.ëoXr, 
Vulgate : ca stra ), Act., xxt, 34, 37; x x i i ,  24; x x m , 10, 
16, 32; elle servait, en effet, de caserne à la garnison  
rom aine, m ais e lle  offrait en m êm e tem ps au gouver
neur une résid en ce agréable. Hérode cependant fit con
stru ire un autre palais, p lus splendide encore, à l ’angle  
nord-ouest de la ville, sur l ’em placem ent actuel de la 
citadelle. Flanquée de trois tours énorm es, appelées 
H ippicus, Phasaëi et M ariamne, cette m aison royale 
était, à l ’intérieur, d’une richesse extraordinaire. Cf. Jo
sèphe, B ell, j u d . ,  V, iv ,  4. Voir J é r u s a l e m , t. i i i ,  

col. 1373. Il est certain qu’elle  offrait p lus d’attraits 
encore que l ’Antonia. Le procurateur G essius F lorus 
s’y installa , et nous le  voyons un jour établir devant 
le palais son tribunal, près duquel se rassem blent les 
princes des prêtres et les principaux de la ville . Jo
sèphe, B e ll, j u d . ,  II, x iv , 8. Le contexte, II, xv , 5, 6, 
m ontre b ien  qu’il s ’agit ici d’une dem eure royale d is
tincte, de l ’A ntonia. Cependant on peut dire que, pen
dant les fêtes de Pâque, le gouverneur avait tout 
intérêt à occuper la citadelle, d’où il pouvait m ieux  
surveiller le s  agissem ents des Juifs dans le  Tem ple et 
parer plus vite à toute éventualité. C herchons un peu  
plus de lum ière dans la tradition.

3° L a  tra d it io n . — Le prem ier tém oin est le P èlerin  
de Bordeaux. Dans son itinéraire de l ’an 333, après 
avoir parlé de la m aison de Caïphe, qu’il visita sur le 
m ont S ion , c’est-à-dire sur la colline occidentale, et 
de l ’endroit où fut le « palais de David », il ajoute : 
« De là, en sortant de l’encein te de Sion et en se ren 
dant à la p o r te  n a p o lita in e  (aujourd’hui bâb e l - A m û d ,  
appelée aussi porte de N aplouse et de Damas), on a, 
à  d ro ite ,  en  bas, d a n s la va llée  les m urs où fut la 
m aison ou le prétoire de Ponce P ilate. Là, le S eigneur  
fut entendu avant sa passion. A gauche, est le m onti
cu le du Golgotha où le Seigneur fut crucifié. » Cf. l t i -  
n e ra  T erræ  S a n c tæ ,  edit. T. Tobler, Genève 1877, t. i, 
p. 18. Ce texte, com m e les autres, sera discuté plus  
lo in . — Un passage de la Vie de  P ie rre  l’ib è r e  nous 
apprend que, au ve siècle , il y avait une ég lise  d e  P i 
la te . Q uelle que soit la valeur in trinsèque de la vision  
qu’il relate, l ’itinéraire dont il est question est cla ire
ment tracé : parti du M a r ty r iu m  de saint Etienne, P ierre  
« courut au saint Golgotha et au tom beau; puis il  des
c e n d it  à l’ég lise  qui est dite de P ilate et de là à celle  
du paralytique (Sainte-Anne) et ensuite à Gethsém ani. » 
Cf. J.-B. Chabot, P ie r r e  l ’Ib é r ie n ,  dans la B e v u e  de  
l’O rien t la t in ,  P aris, t. m , 1895, p. 381-382. — A cette 
église  succéda un peu plus tard la basilique de S a in te  
S o p h ie . N ous lisons dans le B re v ia r iu s  de  H iero so lym a  
(vers 530) : « De là, vous allez à la m aison de Caïphe, 
où saint P ierre renia [le Sauveur| et où une grande b a si
lique est dédiée à saint P ierre. Vous vous rendez ensuite  
à la m aison de P ilate , où celu i-ci livra aux Juifs le 
S eigneur flagellé, et où il y a une grande basilique, 
appelée S a in te  S o p h ie ,  avec une cham bre où le Sau
veur fut dépouillé de ses vêtem ents et flagellé. » 
Cf. I t in e r a  T erræ  S a n c tæ ,  p. 59. — Théodose, De 
T erra  S a n c ta  (vers 530), dit de son côté : « De la 
m aison de Caïphe jusq u ’au prétoire de P ilate, il y a 
cent pas. Là est l ’église  de S a in te - S o p h ie ; tout auprès, 
saint Jérém ie fut jeté dans une citerne. De la citerne où 
fut jeté le  prophète Jérém ie jusqu’à la p iscine de S iloé, 
il y a cent pas. De la m aison de P ilate ju sq u ’à la piscine  
probatique, il y a plus ou m oins cent pas; là le  S ei
gneur guérit le paralytique. » Cf. I t in e r a  T erræ  S a n 
c tæ , p. 65. — En l ’année 570 environ, nous avons le 
tém oignage d’Antonin le Martyr, D e I.ocis S a n c tis  :
« N ous avons prié dans le  prétoire où le  Seigneur fut 
entendu et où est actuellem ent la basilique de S a in te -

S o p h ie .  Devant les ru ines du Tem ple de Salom on, 
l ’eau coule vers la fontaine de S iloé, prés du portique  
de Salom on. D ans la m êm e basilique, il y a le siège  
sur lequel s ’assit P ilate quand il écouta le Seigneur, 
et une pierre quadrangulaire qui se trouvait au m ilieu  
du prétoire. C’est sur celle-ci que le Seigneur fut élevé  
quand il fut interrogé par P ilate, afin qu’il fût entendu  
et vu de tout le peuple; et il y laissa l ’em preinte de 
ses p ieds. » Cf. I t in e r a  T erræ  S a n c tæ , p. 104. L’ég lise  
de Sainte-Sophie disparut sous le fléau de l ’invasion  
persane, en  614, et près de 400 chrétiens arrosèrent 
de leur sang le sol de l ’antique prétoire, s ’il faut en  
croire une relation arabe. Cf. C lerm ont-G anneau, R e 
cu e il d 'a rchéo lo g ie  o r ie n ta le , P aris, t. n , 1896, p. 148. 
— Il faut arriver au com m encem ent du IXe sièc le  pour 
retrouver m ention du prétoire. L’auteur du C o m m e -  
m o r a to r iu m  de  casis D ei, vers 808, dans le recense
m ent qu’il fait des prêtres et clercs desservant le s  
sanctuaires de Jérusalem  en com pte cinq  d a n s le P r é 
to ire . Cf. I t in e ra  h ie r o so ly m ila n a ,  édit. Tobler et Mo- 
lin ier , Genève, 1880, t. i, p. 301. On pourrait croire 
d’après le  contexte qu’il place ce lieu  saint sur le 
m ont Sion, avec l’ég lise  de Saint-P ierre; il ne faut peut- 
être  pas trop presser cette conclusion .

N ous verrons cependant s’accréditer, au tem ps des 
croisades, la tradition qui place le prétoire sur le 
m ont Sion . Un des prem iers historiens de cette époque, 
l ’auteur des G esta  F ra n c o ru m  e x p u g n a n t iu m  J é ru sa 
le m ,  déclare que, au m om ent où les croisés entrèrent 
pour la prem ière fois dans la v ille sainte, il était dif
ficile de reconnaître certains sanctuaires, en  particu
lier ceux qui m arquaient le théâtre des diverses scènes  
du procès de N otre-Seigneur. Après avoir visité l ’ég lise  
de Sainte-A nne et la p isc in e  Probatique, il ajoute : 
<r La flagellation de Jésus-Christ, le couronnem ent, la 
dérision et d’autres souffrances qu’il a endurées pour 
nous : mais il n ’est pas facile à présent de reconnaître  
les endroits où ces faits s’accom plirent, surtout parce 
que la v ille a été trop souvent depuis bouleversée et 
détruite. » Cf. J. Bongars, G esta D ei p e r  F rancos, Ha
nau, 1611, p. 573. Cependant, en 1112 ou 1113, 
l’h igoum ène russe Daniel m entionne le prétoire à peu  
près dans la m êm e direction que les pèlerins dont 
nous avons parlé. Cf. I t in é r a ir e s  ru sse s en  O r ie n t, trad.
B. de K hitrow o, Genève, 1889, p. 18-19. Un petit traité 
des Lieux Saints in titu lé : D e s i tu  u rb is  J é ru sa le m ,  et 
qui fut écr iten tre  1130 et 1150, dit au sujet du prétoire :
« [Jésus], étant retourné de là à G ethsém ani, fut livré 
par Judas aux Juifs. Celui-ci le présenta lié  à Anne et 
à Caïphe près du portique de Salom on, ensuite à Sion , 
au lieu  qui est appelé Lithostrotos et qu’on m ontre à 
présent devant la porte de l’ég lise . » Cf. M. de Vogüé, 
L e s  ég lises de  la T erre  S a in te ,  Paris, 1860, p. 427. 
C’est le  com m encem ent de la confusion. P lu sieu rs  
écrivains anonym es, que l ’on ne croit pas antérieurs  
à 1145 ni postérieurs à 1170, placent le prétoire sur le 
m ont Sion. A insi, pour n ’en citer qu’un, V ln n o m in a -  
tu s  v m  dit : « N ous vînm es ensuite au m ont Sion , où 
est la chapelle du Sauveur, appelée le prétoire de P i
late. Là, N otre-Seigneur fut couronné, lié , exposé aux 
dérisions et condam né par P ilate. » Cf. D escrip tio n es  
T erræ  S a n c tæ  a sæc. v i u - x v ,  édit. Tobler, Leipzig, 
1874, p. 194. — Vers 1165, Jean de W urzbourg s’ex
prim e de m êm e. Cf. D escrip tio n es T. S . ,  p. 139. — 
Théodoric (1172) m êle les deux traditions. D’un côté, 
il parle de la m aison de P ilate près de l ’ég lise  S a in te-  
A nne; de l ’autre, il m ontre le tribunal de P ilate sur le  
m ont Sion. Cf. T heodoriç i L ib e llu s ,  édit. Tobler, Paris, 
1865, p. 10, 62-63. — Il est à rem arquer cependant que, 
m êm e à cette époque, la tradition m aintient le lieu  de 
la condam nation de Jésus du côté de l’église  de Sainte- 
Anne et de la p iscine probatique. C’est ainsi que, sur  
une carte topographique de Jérusalem , tracée vers l ’an
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1180, on lit, à gauche du chem in  qui conduit a d  p o r 
ta n t v a llis  J o sa p h a t, ces m ots : H ic  / la g e lla tu s est 
Jh esu s. Cf. Rohricht, K a r te n  u n d  Pleine zu r  P a là s ti-  
n a k u n d e  a u s d e m  1 bis 16 J a h r h u n d e r t ,  dans la Z e it
s c h r i f t  des ü e u ts c h e n  P a là s tin a -V e re in s , Leipzig, t. xv, 
1892, p. 34-39, p l. i. On trouve de m êm e dans Ernoul, 
L ’e s tâ t d e là  citez de  Ih e ru s a le m  (vers 1231) : « A main 
destre de ce lle  rue de Josafïas, avait un m oustier c’on 
apelo it le R epos. Là dist on que .Ihesu Cris reposa, 
quant on le m ena crucefiier; et là estoit li prisons u il 
fu m is la nuit que il fu pris en G essem ani. Un poi 
avant, à m ain senestre de ce lle  rue, estoit li M aisons  
P ila te .  Devant celle m aison avoit une porte par u on 
aloit al Tem ple. » Cf. I t in é r a ir e s  à J é ru sa le m  publiés 
par H. M ichelant et G. Raynaud, Genève, 1882, p. 49.

Parmi les ouvrages du x m e sièc le , il en est quelques- 
uns qui parlent vaguem ent du prétoire au m ont Sion. 
Ainsi nous lison s dans Les p e ler in a ig es p o r  a le r  en  
Ih e ru s a le m  (vers 1231) : « Vers m idi sur la cité de 
Iherusalem  est Monte Syon : là fu la grant yglise qui 
est abatue, où N otre-D am e trespassa, et d’ilueques  
l ’em portèrent li apostre à Josaphas, et iluec devant 
est une chapele où N ostre Sire fu iugiés et batus et 
flacillez et d’esp in es torm entés et coronés; ce fu le 
P re to ire  C a y fa s  et sa m aison. » Cf. M ichelant et Ray
naud, I t in é ra ir e s  à J é ru sa le m ,  p. 96. 11 en est de 
m êm e dans L e s  sa in s  p è le r in a g es  q u e  l’en  d o it  re- 
q u e r re  e n  la T erre  S a in te ,  et P èler in a g es  e t p a rd o u n s  
d e  A cre . Cf. I t in é r a ir e s  à  J é ru sa le m , p. 104, 231. 
Ces descriptions, tout en ne parlant que du prétoire de 
Caïphe, placent néanm oins im plicitem ent le tribunal 
de Pilate au m ont Sion , puisqu’elles y localisen t le  
couronnem ent d’ép ines. Cependant, vers la fin dum êm e  
siècle, R iccoldo da M onte Croce s ’exprim e en ces term es 
au sujet du prétoire : « Et nous arrivâm es à l’ég lise  de 
Sainte-A nne... Tout près de là , nous trouvâm es la 
piscine probatique. En m ontant, nous rencontrâm es la 
m aison d’Hérode et, tout près, la m aison de P ila te , où 
nous vîm es le lithostrotos et le  lieu  où fut jugé le 
Seigneur, ainsi que l’endroit où se tint le peuple, sur 
la place, devant le palais, lorsque P ilate sortit au- 
devant des Juifs. » I t in e r a r iu s ,  édit. Laurent, P ere- 
g rin a to re s  m e d i i  æ v i q u a tu o r , Leipzig, 1864, p. 111- 
112. — Au x iv c sièc le , Marino Sanuto (1310), après 
avoir m entionné l ’église  de Sainte-A nne et la p iscine  
probatique, l ’une en face de l ’autre, la prem ière à droite, 
et la seconde à gauche d’une des portes d e là  ville, 
ajoute que, en allant directem ent vers la porte opposée 
ou porte Judiciaire, on trouve « la m aison de P ilate », 
où l ’Agneau de Dieu fut flagellé, couronné d’épines et 
enfin  condam né à m ort. P rès de la m aison de P ilate, il 
place « la m aison d’Anne, à laquelle le  Christ, pris par 
les Juifs à G ethsém ani, fut d’abord conduit. » P rès de 
la m aison d’Anne, il signale « l ’ég lise  de Sainte-M arie 
de Pam ason (P a sm u s  V irg in is  sur le plan), où cette 
bienheureuse vierge tomba en syncope de douleur, en 
voyant son fils innocent porter sa croix. » Cf. Iiongars, 
G esta  D ei p e r  F rancos, cap. x , p. 257. C’est ce qui est 
nettem ent marqué sur un plan du m êm e auteur, tiré 
d ’un m anuscrit de Londres. Cf. Rohricht, M a rin o  S a -  
n u d o  sen . als K a r to g ra p h  P a lü s tin a s , dans la Z e it 
s c h r if t  des D eu tsch en  P a là s tin a -V e re in s ,  t. x x i, 1898, 
p. 84, pl. 4. A rem arquer que la m aison de P ilate est 
placée en face de N otre-D am e du Spasm e, du côté op
posé de la rue, à l ’angle de celle qui conduit à la porte 
de Saint-Etienne. — Au xv ie sièc le , un pèlerin  m anceau, 
Greffin Affagart (1533-1534), décrit a insi le Prétoire :
« P lu s lo ing un peu (au delà du carrefour où il place 
N.-D. du Spasm e) est le prétoire de P illa te  et aussi sa 
m aison en laquelle Jésus fut flagellé et couronné d’es
p ines. Mays il est à noter que la mayson estoyt te lle 
m ent située que l ’une partie estoyt d’un costé de la rue 

•et l’autre part de l ’autre, en faezon qu’on povoyt a ller

de l ’une à l ’autre par dessus une arche de pierre qui 
traversoyt la rue, faicte en m anière de gallerye... Après, 
1 on va à la m aison de saincte Anne. » Cf. J. Chavanon, 
I ie la tio ti d e  Terre  S a in te  p a r  G re ffin  A ffa g a r t ,  P aris, 
1902, p. 95. Ici il n ’y a plus de doute, l ’em placem ent du 
prétoire est b ien m arqué par l ’arc de 1 ’E cce H om o. — 
Au x v n e sièc le , Q uaresm ius (1616) le  m ontre au nord- 
ouest de 1 enceinte du Tem ple, près de la tour Antonia, 
et décrit longuem ent l ’état des lieux. Cf. Q uaresm ius, 
E lu c id a tio  T erræ  S a n c tæ , Anvers, 1639, t. n , lib . IV, 
cap. ii. La tradition a continué sans interruption ju s-  
qu à nos jours, et c est là que les p èler in s cherchent le 
com m encem ent de la Voie douloureuse.

Si nous résum ons, en  dehors de toute hypothèse, le s  
enseignem ents de la tradition, nous arrivons donc aux 
résultats suivants. Le prétoire, que sa in t Cyrille de Jéru
salem , C atech ., x m , t. x x x m , col. 820, déclare, au IVe siè
cle, « réduit en solitude, par la puissance de celu i qui 
fut alors attaché à la Croix, » a, dès 333, son  em place
m ent marqué à d ro ite  de ta voie qui conduit de Sion  
à la porte de N aplouse, c ’est-à-d ire du sud au nord, et 
en  bas, d a n s  la  va llée  (du Tyropœon). P lus tard, il est 
indiqué par une ég lise  dite de P ila te , i  laquelle on  
d escend  en  venant du saint Sépulcre, et qui se trouve sur  
une ligne allant de l ’ouest à l’est, vers la p iscine Proba
tique. A cette ég lise  succède la basilique de S a in te -  
S o p h ie , que Théodose (vers 530) place à peu près à 
m oitié chem in  (quelle que soit la valeur de ses pas) 
entre la m aison de Caïphe, sur le m ont S ion , et la p is
cine probatique, et qu’Antonin le Martyr m ontre devant 
les ruines du T em ple de Salom on, à un endroit où l’eau 
coule vers la fontaine de S iloé, c ’est-à-d ire le long de 
la vallée du Tyropœon. Après la destruction de la basi
lique, en 614, la tradition devient plus difficile à su ivre; 
e lle  s’égare m êm e au m om ent des croisades. Dès 
le début de la guerre sainte, on constate la difficulté 
de retrouver l’em placem ent du prétoire. Trompés peut- 
être par une fausse lecture du texte évangélique : A d  
C a ip h a m  p r in c ip e m  sa c e rd o tu m  in  p ræ to r iu m , au 
lieu  de a C a ip h a  in  p r æ to r iu m ,  Joa., x v i i i , 28 (cf. T is
chendorf, N o v u m  T e s la m e n tu m  græ ce, édit. oct., 
Leipzig, 1869-1894, t. i, p. 932), et par certaines reliques  
transportées de l ’ancien  prétoire sur le m ont Sion, les  
pèlerins des x n e et x m e sièc les ont souvent cherché sur 
cette dernière colline le  lieu  de la flagellation, du 
couronnem ent d’épines et de la condam nation de Jésus. 
Il est cependant juste de rem arquer que, m êm e au m i
lieu  de ces fluctuations, les an cien s ja lons ne dispa
raissent pas com plètem ent. N ous le voyons d'après 
l ’hégoum ène russe, Daniel (1112 ou 1113), Théodoric  
(1172), certaines cartes topographiques de Jérusalem  
(1180) et Ernoul (vers 1231). Au x iv e sièc le , Marino 
Sanuto m aintient les m êm es lign es. Enfin la tradition  
se précise et se fixe à l ’ancienne citadelle Antonia. Mais, 
il faut l ’avouer, ce n ’est qu’en des tem ps assez élo ign és  
des origines qu’elle  se localise d’une façon aussi p osi
tive ; les prem iers tém oins la issen t le champ libre à 
des recherches qui peuvent se poursuivre le long de 
l ’enceinte occidentale et septentrionale du Temple. Il 
nous reste donc à voir si l ’archéologie peut nous ap
porter quelque lum ière, et à exam iner les diverses théo
ries ém ises sur la question.

4» Les h yp o th èses . — D’après les données de l ’h is
toire et de la tradition que nous venons d’exposer, 
nous som m es en face de deux hypothèses générales : 
le  Prétoire se trouvait ou à l ’ouest, sur le m ont Sion, 
ou à l ’est, sur ou vers la co llin e  du Tem ple. Cette 
dernière, la p lus im portante, se subdivise en trois 
op in ions, que nous aurons à étudier séparém ent.

A) le pr é to ire  AU mon t  sion . — Cette théorie, long
tem ps abandonnée, a été reprise de nos jours par 
Kreyenbühl, dans la Z e its c h r if t  f u r  d ie  n e u te s ta m e n t-  
liche W is se n s c h a ft ,  G iessen, t. m , 1902, p. 16 sq. L’au
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teur s’appuie principalem ent sur l ’h isto ire, rappelant 
l’exem ple de Sabinus, gouverneur de Syrie, qui, pen
dant un séjour à Jérusalem , occupa le  palais d’Hérode, 
et celu i de G essius F lorus, dont nous avons parlé plus 
haut. Cf. Josèphe, B e ll, j u d . ,  II, il , 2; A n t.  ju d .,  XVII, 
ix , 3 ;  B e ll, ju d . ,  II, x iv , 8. Il cherche une confirma
tion de sa thèse dans le fait suivant, rapporté par l’h is
torien ju if, B e ll, j u d . ,  II, ix , 4 ; A n t .  j u d . ,  XVIII, n i,
2. P ila te , ayant em ployé l ’argent du trésor sacré à la 
construction d’un aqueduc, souleva contre lu i le peuple, 
qui, profitant de la venue du procurateur dans la ville  
sainte, assiégea son tribunal, tô f3r,|j.a, en poussant de 
grands cris. Prévoyant le  tum ulte, le gouverneur avait eu 
soin  de m êler à la foule des soldats arm és, mais vêtus à 
la manière du peuple, et leur avait enjoint de frapper 
les séditieux non/avec le glaive, m ais avec des bâtons. 
Sur un ordre qu’il donna du haut de son tribunal, la 
consigne fut exécutée, et un grand nom bre de Juifs 
tom bèrent sous les coups. Josèphe ne dit pas quel palais 
habitait P ilate à ce m om ent-là, m ais il parait clair à 
notre auteur que l ’ém eute ne put avoir lieu  à l ’Antonia, 
où les soldats rom ains n ’eussent pas la issé pénétrer la 
m asse populaire; on ne saurait non plus placer le 
pfjpx du procurateur sur la place du Tem ple, au-dessous 
de l ’Antonia, d’où l ’on descendait par des degrés. Il est 
vrai que la sédition soulevée à propos de saint Paul, 
Act., x x i-x x iii , éclata en  cet endroit, et que le  tribun 
mit l'Apôtre en  sûreté dans la citadelle . Act., xxi, 34, 
37; x x ii , 24; x x m , 10, 16, 32. Mais il n ’est pas ques
tion ici du procurateur, qui à ce m om ent était à Césa
rée, et le théâtre de l ’ém eute est nettem ent caractérisé 
par la m ention du Tem ple, du « cam p », napeuêoXïi, 
c ’est-à-d ire de la partie de la citadelle qui servait de 
caserne à la garnison rom aine, et des degrés, àvaêat'- 
poî, par lesquels on y m ontait. Act., x x i, 35, 40. Dans 
le  récit de Josèphe, au contraire, le  sou lèvem ent est 
dirigé contre le  gouverneur. U va sans dire que le 
palais d’ilérode avait sa garnison com m e l’Antonia, et 
que le  procurateur y avait au m oins sa garde du corps. 
Lors donc que saint Marc, xv, 16, parle de la cohorte 
convoquée dans la cour du prétoire, pour prodiguer 
le s  outrages à Jésus, il ne saurait être question de la 
garnison de l ’Antonia, mais de celle du palais d’Hérode 
ou d’une partie de celle-ci, la garde du procurateur. 
Aussi les Synoptiques, dans l ’exécution de la sentence  
capitale, ne m entionnent-ils pas un  y'.Xiaoyo; ou tribun, 
com m e les Actes, x x i-x x iii , m ais seu lem en t un xïv-'j - 
piwv, centurion. Marc., xv, 39. La présence d’une gar
nison  dans le palais royal explique peut-être l ’expres
sion de saint Marc, xv, 16, r, aèlr,, 3 ètzvtv 7rpacTwptov 
aùXïj seul ne pourrait s ’appliquer à l ’Antonia, qui était 
une forteresse. Sans doute celle-ci, avec ses m agni
ficences, pouvait être assim ilée à un château royal, 
m ais, par destination, e lle était surtout une forteresse, 
le cppoùpiov du Tem ple, com m e le Tem ple était le çp o ô - 
pio'j de la v ille , suivant le m ot de Josèphe, B ell, j u d . ,  
Y, v, 8 ;  aussi l ’historien ju if  la d ésign e-t-il régu lière
m ent sous les nom s de 7tùpyoç, uupyoei57,ç, ç p o é p io v , 
non sous celu i de a-JX»j. Une aûXifj, c ’est le palais du 
grand-prêtre, Marc,, x iv , 54, où de l’em pereur, pao-!- 
Xe/.X, aôXyj. Eusèbe, IL  E . ,  V, x x , 5. Josèphe lui-m êm e, 
B e ll, ju d .,  V, iv, 4, appelle le palais d’Hérode .vj t o - j  

flao-iXéw; aûXV). Contre cette théorie on a ch erché à faire 
valoir l ’expression àvEiregl/ev, em ployée par saint Luc, 
x x m , 7, à propos du renvoi de Jésus devant Hérode. 
Comme à v s i g n i f i e  « envoyer en  haut, faire 
m onter », on en conclut que le palais d ’Hérode Antipas 
était à un niveau plus élevé que la dem eure actuelle  
•de P ilate. Or, Antipas, pendant son séjour à Jérusalem , 
habitait le  palais des A sm onéens, situé plus bas du 
côté de la vallée de Tyropœon. Donc P ilate ne pouvait 
occuper le palais d’H érode le Grand. M. Iireyenbüh  
répond que le  verbe à'/ontéu.mi'/ n ’indique pas seu le 

m ent la direction vers un lieu plus élevé, mais encore  
vers une personne .supérieure en dignité et en  pu is
sance. Cf. Act., xxv, 21, et que, Luc., x x m , 11, 15, il a 
m ême le sens de « renvoyer ».

Tels sont les argum ents par lesquels on cherche à 
prouver que le Prétoire devait se trouver sur la colline  
occidentale. Cette théorie a le grand inconvénient d’être 
absolum ent contraire à la tradition. N ous avons vu, en 
effet, que les tém oignages les plus anciens et les plus 
authentiques, jusq u ’a l ’époque des croisades, fixent nos 
regards du côté de la co llin e  orientale. Le silen ce  des 
prem iers siècles jusqu’à l ’an 333 n ’est pas un obstacle, 
car, m algré les bouleversem ents subis par Jérusalem , 
les chrétiens n ’avaient pas perdu de vue les principaux  
points de la v ille sanctifiés par N otre-Seigneur et de
venus l ’objet de leur vénération, et cette tradition  
s’était transm ise de génération en génération. N ous 
disons les principaux points, parm i lesqu els il faut 
bien com pter le Prétoire de P ilate, sans vouloir approu
ver pour cela la précision rigoureuse que la tradition  
a donnée plus tard et donne encore aujourd’hui à cer
tains détails des scènes évangéliques. S i, au m om ent 
des croisades, les recherches se sont égarées du côté 
du mont Sion , cette fausse piste est due à certaines 
m éprises et, du reste, n ’a pas fait oublier la vraie. 
Quant aux argum ents h istoriques qu’on apporte, ils  ne 
sont pas suffisants pour prouver que tous les procura
teurs, et P ilate en particulier, aient habité le  palais 
d’Hérode. P ilate aurait sans doute pu l ’occuper, et 
l ’exem ple de Gessius F lorus rendrait ce séjour vrai
sem blable, s’il n ’y avait p lus de vraisem blance encore 
à ce que, pendant les fêtes de la Pâque, en prévision des 
troubles, il n ’eût choisi TAntonia pour dem eure. Les 
soldats rom ains d’a illeurs n ’eussent pas plus laissé la 
foule envahir le palais de Sion que la citadelle, et la 
place sur laquelle le procurateur établit son tribunal, 
sans être ce lle  du Tem ple, pouvait être au-dessous de 
TAntonia, du côté de la v ille. D’autre part, s ’il n ’est 
question que d’un centurion, Marc., xv, 39, il n’est pas 
nécessaire de ne voir dans la troupe qu’il com mandait 
que la petite garnison du palais occidental, ou la garde 
de P ilate ; c ’était un sim ple détachem ent de l’etlectif 
plus nom breux de la citadelle. L’argum ent tiré de a-jXrj 
est de nature à frapper davantage, mais le  m ot ne veut 
pas seulem ent dire « palais », il signifie égalem ent 
« cour ». S ’il a le  prem ier sens dans certains passages, 
com m e Matth., xxv i, 3, 58; Marc., xtv , 54, e tc ., il a le 
second dans d’autres, com m e M atth., xx v i, 69; Marc., 
x iv , 66; Luc., x x ii , 55. L’expression de Marc., xv, 16 : 
v; a•iX'fi, 3 èaTiv upxtrcopiov, pourrait donc désigner la 
cour intérieure qui servait de prétoire. Cependant, 
M. van Vebber, T heolog ische Q u a r ta ls c h r ift ,  1905, 
Heft II, « arrive, à la suite d'un raisonnem ent objectif 
et très serré, à ces deux, équations : xà ‘Hptioou {Suai- 
Xeia =  o’.xta xcôv êTuxpoitwv dans P h ilon , et r; aOXvj, o 
êoxiv TioaiTcopiov de saint Marc =  ?] a vl-r, gantXr/rj ou sim 
plem ent aûXrj, que Josèphe applique uniquem ent au 
palais d ’Hérode élevé dans la v ille haute, tandis que 
pour lu i la forteresse du Tem ple n ’est que l’Antonia, 
le 9poôpiov ou le Trjpfo;. La d istinction  du Prétoire et 
de TAntonia est d’ailleurs confirm ée par d’autres pas
sages de Josèphe. » Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1905, p. 650. U 
y aurait donc là un argum ent sérieux en faveur de 
cette prem ière théorie, si e lle n ’avait toute la tradition 
contre e lle . Quant à l ’objection tirée de àvÉTtEp.l/ôv, nous 
som m es d’avis qu’il ne faut pas trop presser la sig n i
fication étym ologique du mot. Cette opinion est adm ise 
par un certain  nom bre d’auteurs, entre autres par
E. Schürer, G eschich te  des jü d isc h e n  V o lkes im  Z e ita l-  
le r  Je su  C h r is ti ,  Leipzig, 1901, t. i, p. 458, et dans 
R iehm , H a n d w ô r te rb u c h  des b ib lisch en  A lte r tu m s ,  
Leipzig, 1884, t. il , p. 1293. Elle est regardée com m e  
probable par G. T. Purves, dans le  D ic tio n a ry  o f  the
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B ib le  de J. Hastings, Édim bourg, 1902, t. iv, p. 32, qui 
cite en sa faveur Meyer, W iner, Alford, Edersheim  et 
d ’autres.

b) le  pr é to ire  e t  la  colline  o r ie n t a l e . — La tra
dition nous conduit plutôt du côté de la colline du 
Temple. Mais là, les op in ions se partagent actuellem ent 
et cherchent le prétoire en trois points d istincts.

1. L ’A n to n ia .  — C’est là, nous l ’avons vu, que, depuis 
le  x iii« sièc le , les p èlerins ont coutum e de vénérer le  
lieu  sanctifié par les souffrances du Christ chez P ilate. 
On a m êm e localisé en  des points précis les différentes 
scènes: le couronnem ent d’ép in es, la flagellation, l'E cce

H om o, la condam nation à m ort. La caserne turque ac
tuelle  étant regardée com m e l’em placem ent du Prétoire, 
c ’est de là que part la Voie douloureuse. Cette opinion, 
attaquée de nos jours par p lusieurs savants catholiques, 
a été défendue en particulier, avec am pleur et ardeur, 
par le  P . Barnabé d’Alsace, L e  P ré to ire  de  P ila te  et la 
fo rte resse  A n to n ia ,  in-8», Paris, 1902. Il étudie la 
question au point de vue archéologique, h istorique et 
traditionnel; cette question est trop im portante pour 
que nous ne donnions un résum é des considérations 
de l’auteur.

Au m oyen de l ’archéologie et de l ’histoire, le P. Bar
nabe a cherché d’abord à reconstituer le P rétoire, c ’est 
à-dire la forteresse Antonia, telle qu’elle devait être au 
temps de N otre-Seigneur. On sait que cette forteresse  
se trouvait à l ’angle nord-ouest de l ’esplanade du Temple 
et avait succédé à l’antique Baris. Cf. Josèphe,A n t.  ju d . ,  
XV, x i, 4; XVIII, iv, 3. Elle était destinée à protéger de 
ce côté l’encein te sacrée; le m ont Moriah, en  effet, en
touré partout a illeurs de ravins profonds, se rattachait 
au nord à la m asse rocheuse appelée m ont Bézétha,

qui le rendait facilem ent accessib le à l ’ennem i. Il fallut 
donc, non seu lem en t élever une tour de défense, m ais 
encore séparer les deux co llines par une tranchée. Or, 
voici ce que nous révèle l ’exploration du terrain . Voir 
fig. 170. Au nord de l ’ancienne en cein te , existait une 
vaste tranchée, ta illée  dans le roc (c), au fond de la
quelle avait été creusé en  outre un fossé large d’en vi
ron dix m ètres (d), destiné sans doute à  défendre les 
approches d un rem part élevé au nord du h iéron . La 
com m unication entre le m ont Bézétha et le m ont Moriah 
n étant pas jugée suffisam m ent interrom pue par cette 
coupure, on en pratiqua une nouvelle vers le nord (e ),

et on ne laissa subsister que le m assif rocheux qui sup
portait la tour Baris. Par su ite de ce travail, le rocher  
sur lequel est assise la caserne turque fut ta illé  à pic  
sur toutes ses faces. Il form e, dans son ensem ble, un 
banc trapézoïde, long de 110 m ètres, large de 40 en  
m oyenne, et, à l ’ouest, une équerre dont la branche qui 
va du nord au sud n ’a que 9 m ètres de largeur. Du côté 
sud, l ’escarpe de ce bloc im m ense a une hauteur maxima 
de '10 m ètres, tandis que, au nord, la taille perpendi
culaire n ’a guère plus de 5 m ètres. La contrescarpe, 
c’est-à-dire la coupure du m ont Bézétha, a été retrou
vée à 70 m ètres au nord du rocher Baris ; e lle  se dirige  
de l ’ouest à l’est, m ais, à l ’ouest, elle fait un coude 
com me pour contourner en lign es parallèles le m assif  
de la citadelle, et, dans l’ég lise  de l ’Ecce H o m o , on voit 
le  rocher ta illé  verticalem ent sur une hauteur de 
4 m ètres. Cette coupure a en  réa lité  5 à 6 m ètres de 
hauteur au-dessus du sol rocheux qui s ’étend sous 
l ’église , tandis que, au nord, la différence de niveau  
atteint environ 9 m ètres. En creusant les prem iers fon
dem ents du m onastère des Dam es de Sion , on a dé

170. _  Configuration du terra in  au nord-ouest du Temple à  l’avènem ent d’Hérode I". 
D’après le P. B arnabé, Le P ré to ire  de P ila te , p. 5.
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couvert égalem ent une ancienne p iscine, taillée dans 
le  roc, d ivisée en  deux branches p ara llè les, qui se 
dirigent du nord-ouest au sud-est; e lle s ’enfonce légè
rem ent sous le rocher Baris, à l ’angle nord-ouest.

Tel était le terrain  sur lequel Hérode bâtit l ’Antonia. 
Mais il n ’en  fit pas seu lem ent une forteresse, il voulut 
aussi s’y m énager un palais, avec péristyles, sa lles de 
bains et vastes cours. Cf. Josèphe, B e ll, ju d . ,  V, v, 8. 
Pour cela, il dut nécessairem ent élargir la citadelle de 
Baris, trop étroite pour porter les nouveaux m onu
m ents. N e pouvant, d’après le P . Barnabé, l ’agrandir 
du côté du sud, il l ’étendit des autres côtés, et prin
cipalem ent sur le plateau artificiel taillé au nord. 
L’Antonia formait ainsi un vaste quadrilatère, enfer
m ant dans son enceinte le  rocher de Baris, qu’il dépas
sait) Voir fig. 171. Quatre grosses tours, reliées par des

portiques, le  flanquaient aux quatre coins; un fossé, 
dont le B ir k e t  Isra il  est considéré com m e le te r m in u s ,  
le  séparait du m ont Bézétha. U ne porte m onum entale  
à trois baies s’ouvrait vers la v ille , du côté de l ’ouest. 
Cette porte ne serait autre que l ’arc de VEcce H o m o , 
q u i, com m e on le sait, se com pose d’un grand arc en 
p lein  cin tre, à cheval sur la rue, et d’une arcade plus  
petite, qui se trouve dans l ’église des Dam es de Sion, 
et dont le pendant ou collatéral sud a com plètem ent 
disparu. Voir J é r u s a l e m , t. m , col. 1342. Le P . Barnabé 
le  com pare à la porte m onum entale d’un camp préto
rien . En avant et au delà, s ’étendait un beau pavement* 
qu’on a m is à découvert à un ou deux m ètres au-dessous 
du niveau de la rue, et qui se continue jusque dans 
l ’enclos de la F lagellation . Il e st form é de grandes 
dalles de pierre très dure, dont l ’épaisseur varie entre 
35 et 45 centim ètres; devant et derrière l ’arc, e lles sont 
striées par des cannelures transversales. Ce serait le 
L ith o s tro to s . Trois escaliers descendent au fond de la 
p iscine. La résidence royale, par là m ême le palais du 
procurateur se trouvait sur le rocher B aris, dom inant 
toute l ’en cein te du T em ple; on y accédait du Lithos
trotos par un escalier, la S c a la  S a n ta  de Rom e. C’est 
là, au m ilieu  des bâtim ents qui constituaient le palais, 
que devait être l ’atrium  intérieur, la cour principale

où se rendait la justice, lorsque le procurateur y habi
tait, en un mot le prétoire, r( auXi), o èuxiv Trpatxwptov, 
suivant l ’expression de Marc., xv, 16. Le Lithostrotos 
formait la cour inférieure et extérieure. Quoique situé  
à cinq m ètres en contre-bas de la cour in térieure, il 
n ’en justifierait pas m oins son autre nom de G abba tha  
ou « élevé » par sa position dom inante; car il est placé 
au som m et d’une crête rocheuse, à laquelle m ontent 
deux chem ins, l’un de l ’est, l ’autre de l ’ouest. La fla
gellation , d’après le P. Barnabé, p. 93, aurait eu lieu  
en dehors du Prétoire, com m e aussi en dehors du Li
thostrotos, dans le lieu  spécialem ent destiné à ce genre 
de supplice. Ajoutons enfin que deux escaliers des
cendaient, du côté du sud, sur l ’esplanade du T em ple, 
pour perm ettre à la troupe de réprim er les prem iers  
m ouvem ents séditieux. D’autre part, le P . Barnabé,

p. 56-77, au lieu  de rattacher la seconde enceinte de 
Jérusalem à l ’angle nord -ou est de l ’esplanade du 
Tem ple, la fait passer au nord des constructions dont 
nous venons de parler et la ram ène à l ’angle nord-est 
(fig. 5, p. 16). Après avoir ainsi reconstitué l ’Antonia, 
il avoue, p. 85, que l ’histoire ne fournit aucun argu
m ent pérem ptoire pour y p lacer le Prétoire de P ilate; 
il y a sim plem ent une très grande probabilité pour 
que, pendant les fêtes de la Pâque, le procurateur ait 
préféré la citadelle au palais du m ont Sion. Ce dernier  
se trouvait élo igné du Tem ple et de la caserne p rin ci
pale où les troupes se tenaient concentrées, ce qui 
devait paralyser tout com m andem ent prom pt et rapide, 
qu’auraient nécessité les circonstances (p. 84).

Le P . Barnabé cherche à faire valoir en sa faveur les  
prem iers tém oignages traditionnels. A insi, en ce qui 
concerne le pèlerin  de Bordeaux, il reconnaît bien (p. 141) 
que « les m ots en  bas, d a n s  la va llée , désignent évi
dem m ent ce qu’on  appelle aujourd’hui Y E l-W a d ,  la rue 
du Vallon, rue qui suit un m om ent la Voie doulou
reuse ». Mais on aurait m auvaise grâce à dem ander aux  
anciens pèlerin s une précision m athém atique. Et pu is, 
d’après M. de Vogiié, il ne faut pas prendre à la lettre  
les expressions d e o r su m  in  va lle , et conclure que, pour 
le pèlerin  de Bordeaux, le P rétoire était dans le val du

171. — La citadelle Antonia. D’après le P . Barnabé, Le P ré to ire, p. 29.
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Tyropœon; le m ont Sion dom ine beaucoup le Sérail 
actuel, qui, vu du haut, est sur un plan inférieur et 
parait, pour a insi d ire, dans une vallée. Au iv° siècle, 
du reste , le  fond du vallon s’étendait vers la forteresse  
Antonia un peu plus qu’aujourd’hui, com m e l’indique  
la m osaïque trouvée dans l ’église de Notre-Dam e du 
Spasm e, et qui est à une centaine de pas seulem ent de 
l ’arc E cce  H o m o , à six ou sept m ètres au-dessous du 
pied de l ’arc. L’expression « descendit », qu’on ren
contre dans l ’itinéraire de P ierre l ’ibère, est parfaite
m ent justifiée, au dire de M. Clermont-Ganneau, R ecu e il 
d ’archéo log ie o rie n ta le , Paris, 1900, t. m , p. 229, la 
cote d’altitude du parvis de l ’ég lise  du Saint-Sépulcre  
étant de 2479 pieds anglais (755 m ètres) et celle  de la 
Voie douloureuse, à l ’angle nord-ouest de la caserne, 
étant de 2 448 (745 m ètres). Quant aux chiffres de Théo
dose, il faut absolum ent s ’en passer, tant ils  sont sujets 
à caution. Les deux points suivants seuls sont à con si
dérer : 1» Le pèlerin  nous conduit au Prétoire en  se 
rendant à la p iscine probatique et à l ’église de Sainte- 
M arie; 2° près du Prétoire, est creusée la fosse dans 
laquelle fut jeté le prophète Jérém ie; or la tradition a 
persisté à placer cette fosse au nord-est du Tem ple, 
dans le quartier qui renferm e l’église  de Sainte-M arie 
ou Sainte-Anne; donc le Prétoire était non loin de ce 
dernier édifice. Enfin Antonin de P la isance rencontre  
le Prétoire près du p o r tiq u e  de  S a lo m o n , a u -d e v a n t  
des ru in e s  d u  T e m p le . « Or, com m e P once P ilate n ’a 
absolum ent pas pu établir sa résidence et celle de sa 
cohorte païenne, n i sur la plate-form e du Tem ple, ni 
au pied du m ur de l ’encein te sacrée, saint Antonin ne 
put trouver la basilique de Sainte-Sophie qu’à l ’autre 
extrém ité du h iéron , au nord, à l ’em placem ent de la 
forteresse Antonia. » Et en effet « les ru ines du tem ple  
de Salom on ne furent jam ais m ontrées au pied du mur 
d’enceinte, qui a une hauteur énorm e sur trois de ses  
côtés, mais b ien sur la plate-form e elle-m êm e, et ce 
n ’est qu’au nord que le rocher de Baris se dressait en 
avant des ruines du tem ple. Quant au portique de Salo
m on, nous avons déjà vu que saint W illibalcl en indique  
les ru ines non lo in  de la p iscine probatique ». Barnabé, 
op. c i t . ,  p. 153, 154. Inutile d ’aller p lus lo in ; tout lq 
monde concède que dans les sept derniers sièc les la 
tradition de l’Antonia l ’em porte.

Il est certain que l ’opinion qui vient d’être exposée a 
quelque chose de séduisant; e lle  sem ble reconstruire  
l’antique Prétoire d’une m anière si naturelle , si con
forme en apparence à l ’histoire et à l’archéologie, que 
les scèn es évangéliques y revivent d’elles-m êm es. Elle 
donne tant de satisfaction à la p iété traditionnelle, qui 
depuis longtem ps cherche à l ’Antonia et dans les envi
rons l’ém otion des p lus douloureux souvenirs, qu’on la 
voudrait absolum ent certaine. Et pourtant, il faut 
l ’avouer, e lle souflre bien des difficultés. Autant le Gol- 
gotha et le Saint-Sépulcre, malgré quelques attaques 
sans im portance, sont des points absolum ent acquis 
dans la topographie de la P assion , autant le  Prétoire 
reste encore soum is à des incertitudes. Le P . Barnabé 
lu i-m êm e, p. 132, ne donne à sa conclusion  qu’un sens 
négatif, lorsqu’il dit : « Par l ’étude du terrain, nous 
croyons avoir b ien clairem ent dém ontré que n i l ’Écri
ture Sainte, n i l ’h istoire, n i l ’archéologie ou les décou
vertes m odernes ne s ’opposent d’aucune façon à l ’ex is
tence du prétoire de P ilate dans la forteresse Antonia : 
bien au contraire. » Est-il b ien vrai m êm e que la vieille  
citadelle a  p u  servir de Prétoire?  P lu sieu rs en doutent.

On nous dit d’abord qu’Ilérode ne pouvait étendre  
l’Antonia du côté du sud, parce qu’il avait déjà prolongé  
le h iéron jusqu’au rocher de Baris. C’est une assertion  
que n ’adm ettent pas de bons archéologues, et M. deVogüé, 
en  particulier, n e  l ’a pas com pris ainsi. Voir T e m p l e . 
Mais le plus grave est de porter les agrandissem ents 
jusque dans la coupure artificielle qui séparait le Bézétha

du Moriah. Il sem ble de prim e abord qu’elle était des
tinée à servir de fossé, à rendre la citadelle p lus inac
cessib le  de ce côté. Josèphe lu i-m êm e rapporte, B ell, 
j u d . ,  V, v, 8, que l ’Antonia était assise  sur un rocher 
« escarpé de tous côtés, 7i£pixpv)|xvou 8è n i a ■/);, revêtu 
du haut en  bas de pierres polies, pour l’em bellissem ent 
de l ’édifice, m ais aussi pour faire g lisser quiconque  
aurait voulu  m onter ou descendre ». Quelle eût été
I utilité de cette m uraille septentrionale, si on la suppose  
précédée d autres constructions et m unie d’un escalier  
qui eut relié  les appartem ents supérieurs aux cours 
in férieures?  Cette coupure n ’est-elle pas (e fossé pro
fond dont parle Josèphe, B ell, j u d . ,  V, iv, 2, « creusé  
à dessein  » pour que les fondem ents de l’Antonia fussent 
m oins accessib les et plus hauts 9 Même en admettant la 
reconstitution proposée par l ’auteur, on se dem ande  
com m ent la con cilier  avec la direction de la seconde  
enceinte de Jérusalem . N ous reconnaissons que cette 
seconde ligne de fortifications est hypothétique en  p lu
sieurs points, m ais ses deux points d’attache sont cer
tains, puisque Josèphe, B ell, ju d .,  V, iv , 2, nous dit 
qu’elle partait de la porte Gennath et se prolongeait 
« jusqu’à l ’Antonia ». Voir J é r u s a l e m , t. m ,  col. 1360.
II est donc tout naturel de croire que, venant de l’ouest 
e lle  allait buter contre la paroi occidentale de la forte
resse, c’est-à-dire contre son angle nord-ouest. Ce qui 
confirm e cette supposition, c’est la direction m êm e de 
la contrescarpe, qui, descendant du nord au sud, fait, 
en face de Tare de VEcce H o m o , un détour à  angle  
droit et s’en va du côté de l'ouest, le. long de la Voie 
douloureuse. Cette dernière ligne sem ble donc bien  
ind iquer celle  que suivait le fossé et, par conséquent, 
le  m ur de la seconde encein te. Mais, s’il en est ainsi, 
la porte m onum entale dont on décore l’Antonia se trou
vait en dehors des m urs et donnait sur le  fossé, ce qui 
est inadm issib le. Le P . Barnabé (fig. 5, p. 16) rem édie  
à cet inconvén ient en  conduisant « la ligne supposée  
de la deuxièm e encein te » par-dessus le m ont Bézétha 
et la faisant aboutir à l ’angle nord-est de l ’encein te du 
Tem ple. C’est se m ettre en opposition absolue avec 
Josèphe, puis à quoi aurait servi cette m uraille bâtie 
en  plein  sur le  m ont Bézétha? Il eût donc fallu un 
second fossé pour la défendre. D’autre part, le même 
auteur (p. 41) avoue que des archéologues d istingués, 
com m e MM. de Vogiié et de Saulcy, après avoir cru 
reconnaître dans l ’arc E cce H om o  un m onum ent héro- 
dien, un débris du palais de P ilate, ont fini par ém ettre 
des doutes et lu i assigner une date postérieure à la 
Passion de N otre-Seigneur. D’ailleurs, si ses débris 
avaient subsisté, ils  eussent été des indices suffisants 
de l'em placem ent de l ’antique Prétoire. Com ment se 
fait-il alors que la plus ancienne tradition n ’en parle 
pas? Il va sans dire que le  pavem ent de pierres ou 
Lithostrotos doit subir les incertitudes qui se rattachent 
à.l’arc. Il y aurait encore bien des objections de détail ; 
celles que nous venons de faire m ontrent assez les 
défauts de la reconstitution archéologique. Au point de 
vue historique, nous avons vu qu’il est très difficile, 
sinon  im possib le, d ’avoir des données certaines, per
m ettant d’affirm er qu’un des procurateurs ait résidé à 
l ’Antonia.

La tradition elle-m êm e fait bien entendre quelques 
protestations contre l ’usage qu’on en fait. Sans exiger  
trop de précision des anciens p èlerins, et, en donnant 
à ces m ots : d e o rsu m  in  va lle  toute la latitude possible, 
il est d ifficile de les appliquer à l ’Antonia, m êm e vue 
de Sion, pu isqu’elle  se trouvait sur la partie la p lu s  
élevée du m ont Moriah. Il en  est de m êm e de l ’expres
sion « descendit » de P ierre l ’ibère; sans rechercher  
l ’endroit précis où sont prises les cotes, il est peu 
naturel de dire, en  partant du S ain t-S ép u lcre , qu’on 
« descend » à la caserne turque. Quant à T héodose il 
est sans doute inutile  de discuter la valeur de ses p a s ;
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m ais ce qui ressort de son tém oignage, c’est que le  
P rétoire était à peu près à égale distance de S iloé et 
de la p isc in e  probatique. Or, l ’Antonia est de beaucoup  
plus près de cette dernière. Antonin le Martyr place le 
Prétoire « devant les ru ines du Temple de Salom on », 
à l ’endroit où « l ’eau coule vers la fontaine de S iloé, 
près du portique de Salom on. » Cette eau qui coule  
dans la d irection de S iloé sem ble bien être celle  qui 
su it la pente naturelle duTyropœon, le long de l’enceinte  
du T em ple. Le nom  de « portique de Salom on » n ’est 
donc pas à prendre ic i dans son sens historique, com m e  
indiquant l ’est du T em ple, m ais dans un sens général 
que le pèlerin  donne aux restes sa lom oniens de l’édifice 
sacré.

2. Le T e rra in  des A r m é n ie n s  ca th o liq u es . — Une 
seconde opinion, qui s ’appuie égalem ent sur les données  
évangéliques, traditionnelles et archéologiques, se rap
proche de la précédente en  ce sens qu’elle place le

172. — Plan de l’église inférieure de Notre-Dame du Spasme. 
D’après M acalister, dans le P alestine  E x p lo ra tio n  

F u n d , Q uarterly  S ta tem en t, 1902, p. 122.

Prétoire dans une certaine dépendance de l’Antonia, 
m ais e lle  s’en  écarte en  le m ettant à l’ouest, du côté 
de la vallée du Tyropœon. Le terrain de cet em place
m ent est situé entre la Voie douloureuse au nord, 
la rue de la Vallée à l ’ouest, une rue qui va vers 
l ’esplanade du T em ple au sud, et le couvent des 
derviches à l ’est; il appartient aux Arm éniens catho
liques. On y a découvert les ru ines d’un sanctuaire  
byzantin, (fig. 172) dont l ’abside m éridionale conserve, 
une curieuse m osaïque, représentant deux sandales 
(fig. 173). Cette figure, d’après l ’interprétation courante, 
m arque l ’endroit où se tenait la Sainte Vierge lorsqu’elle  
rencontra son  divin F ils m archant au supp lice; d’où  
N otre-D am e du Spasm e, signalée par d’anciens p èle
r in s. Une autre explication  y voit le  lieu  où Jésus se 
reposa sur le chem in  du Calvaire ; d’où « le m oustier  
c’on apeloit le  Repos », dont parle E rnoul. Mais les  
partisans de cette seconde hypothèse veu len t y re
trouver la place qu’occupait N otre-Seigneur, la Sagesse  
in créée, lorsqu’il fut condam né par P ilate . N ous aurions 
ainsi l’em placem ent exact de l ’ancien n e ég lise  de 
Sain te-S op h ie , et par conséquent du P rétoire. Les 
raisons m ises en avant sont les su ivantes. La m osaïque 
est très ancienne, com m e le  prouvent les m onnaies 
byzantines, les seu les trouvées dans le s  environs au 
m om ent des fou illes en 1883. D ’après M. M acalister,

P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , Q uart. S t . ,  1902, p. 123, 
elle  est p lus ancienne que l ’église  elle-m êm e. E lle n ’a 
pas été faite pour servir d’ornem ent à l ’église , m ais 
pour consacrer un culte relig ieux, car e lle  était ren
ferm ée dans une partie de l ’édifice où elle ne pouvait 
être profanée. Elle fixe donc un souvenir relatif à la 
Sainte V ierge ou à N otre-Seigneur. Or, il n ’est pas q u es
tion d ’un sanctuaire de Notre-Dame du Spasm e avant le 
xme sièc le , e t ceux qui en parlent ne m entionnent pas 
la m osaïque aux deux sandales. L’endroit d’ailleurs est 
trop élo igné de la Voie douloureuse pour avoir pu être 
le point de rencontre de Jésus avec sa Mère. Dès l ’an 
570, au contraire, Antonin de P laisance déclare avoir 
vénéré l ’em preinte des pieds du Sauveur dans la basi
lique de Sainte Sophie. C’est donc bien la m êm e basi
lique,* tom bée dans l ’oubli depuis l ’invasion persane, 
qu’on aurait retrouvée sur le terrain arm énien, « en 
bas, dans la vallée, » se lon  les ind ications du P èlerin  
de Bordeaux concernant le P rétoire, « devant les ruines 
du Temple de Salom on », à l ’endroit où « l'eau coule  
vers la fontaine de S iloé, » selon Antonin de P laisance.

M s S s è b  ‘  î o ® .  «  v 4 ï î f . c- 5 ' î

173. — La mosaïque de N .-D . du Spasme, ib id ., p. 124

Le Prétoire se trouvait a insi au pied de l’A ntonia, du 
côté de l’ouest, près d’une porte conduisant de la forte
resse à la v ille . Ces données sem blent confirm ées par 
le plan de Jérusalem , tel q u ’il apparaît sur la m osaïque  
de Madaba. En suivant, en effet, com m e le P èlerin  de 
Bordeaux, la grande colonnade qui va du sud au nord 
et aboutit à la porte napolitaine, m arquée par une  
belle place, avec une colonne, on rencontre à droite, 
presque en  face de la basilique du Sain t-Sépu lcre à 
gauche, un peu plus loin cependant vers le nord-est, 
une ég lise  p lacée dans la direction de la rue qui con
duit à la porte de l ’est. La rue qui la borde à l’est n ’a 
de colonnes que d’un côté; c’est un portique, et l ’on 
peut y voir le portique de Salom on dont parle Antonin  
et le long duquel les eaux descendent à S iloé. P lus  
lo in , près de la porte de l ’est, se trouve une autre église , 
qui est ce lle  du paralytique ou de Sainte-M arie, 
aujourd’hui Sainte-Anne, Cf. M. J. Lagrange, J é ru sa le m  
d ’après la  m o sa ïq u e  de  M adaba , dans la R e v u e  b ib li
que, Paris, 1897, p. 455-457. — Cette seconde opinion a 
été défendue de nos jours par E. Zaccaria, dans le N uovo  
b itlle ltin o  d i a rc h eo lo g ia  c r is lia n a ,  Rom e, m ars 1900 et 
mars 1901 ; et C. M ommert, Das P r à to r iu m  des P ila tu s ,  
Leipzig, 1903. Il est sûr qu’elle  répond bien à la tradi
tion des plus anciens p èlerins, à la situation présum ée  
de l ’antique basilique de Sainte-Sophie. Mais on peut se  
dem ander com m ent elle rattache le P rétoire à la forte
resse Antonia, com m ent e lle  concilie  cet em placem ent 
avec la direction de la seconde encein te de Jérusalem .
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3. L e  M é h k é m é h . — Le M e h k é m é h , qui servait 
autrefois de tribunal, est une grande salle que l’on  
rencontre près d’une des portes occidentales du Haram  
esch-Schérif, appelée B â b  es- S ils ilé h  ou « Porte de la 
Chaîne ». Voir le plan de Jérusalem  m oderne, t. n i, 
col. 1344. Etabli sur de v ie illes substructions, cet éd i
fice n ’est pas antérieur au XVe sièc le . C’est là qu’une 
troisièm e opin ion  cherche le  P réto ire . Au tem ps de 
N otre-Seigneur, l ’em placem ent était occupé par la 
Curie ou salle du C onseil, {iou).rj, que Josèphe, 
B e ll, jud ,., V, iv, 2, nous m ontre contiguë au m ur de 
la prem ière encein te, qui, descendant du palais d’Hérode, 
venait en cet endroit rejoindre l’esplanade du Tem ple. 
Voir le plan de Jérusalem  ancienne, t. m , col. 1355. 
Au sud, se trouvait le X y s te ,  large place entourée de 
portiques, qui était reliée au T em ple par un pont à 
arcades superposées. Un palais le surplom bait à l ’ouest, 
celu i des A sm onéens, alors la propriété 'des Hérode.
« Les données de l ’Evangile, d isen t les Professeurs de 
Notre-Dame de France, L a  P a le s tin e , Paris, 1904, p. 103, 
s’adaptent parfaitem ent à ce  cadre : La place du Xyste 
était le lieu  des rassem blem ents publics, une sorte 
d’agora ou de fo r u m  com m e on le constate particuliè
rem ent lors de la révolte ju ive en 66. R ien de plus 
vraisem blable que de voir P ilate y dresser son tribu
nal devant la foule assem blée. Il faisait ainsi à Césarée. 
Le palais où eut lieu  l ’instruction  secrète du procès 
serait assez naturellem ent la C urie. Les accusateurs de 
N otre-Seigneur n ’y entrent pas pour ne pas se sou iller  
la veille  de la Pâque, et P ilate vient dehors entendre  
leurs dépositions. Les sanhédrites répondent du m ilieu  
de la foule qui se tenait sur la place. Cette place était 
sans doute d a llée  et peut-être su ré levée  à l ’endroit où 
s’élevait l ’estrade du tribunal ; c’est le sens des deux 
m ots L ith o stro to s  et G aba lha  de saint Jean, x ix , 13. 
La résidence d’Hérode Antipas, ancien palais des 
Asm onéens, était toute voisine, et explique parfaitem ent 
le rapide envoi de Jésus du P rétoire à Hérode en cette ] 
lugubre m atinée. Quant au chem in  suivi pour aller au 
Calvaire, on dut, en partant du Xyste, franchir tout 
d’abord la prem ière enceinte à la porte dite de V A ng le , 
voisine de la Curie ; puis entrer dans le  faubourg neuf 
enclavé entre les deux m urs, et enfin, du fond de la 
vallée,'gravir la pente de la colline occidentale jusqu’à 
la porte qui s ’ouvrait près du Golgotha, dans le quar
tier où s’élève l ’hospice des N obles russes. La Voie 
douloureuse, ainsi reconstituée, m onterait donc de la 
vallée parallèlem ent au tronçon du chem in de croix 
actuel qui va de la Ve à la IX e station. Elle se tiendrait 
constam m ent plus au sud. Mais ce p a rco u rs  du Prétoire  
au Calvaire ne fut pas vénéré parla  dévotion du chem in  
de la Croix tant que dura la tradition prim itive; du 
m oins, rien  ne l ’indique. » C’est donc sur l’em placem ent 
du M é h k é m é h  qu’aurait été l ’antique basilique de 
S ainte-Sophie. Aujourd’hui, il est vrai, rien n ’atteste 
m atériellem ent dans l ’endroit présum é l’existence an
térieure de cet édifice. On y a cependant découvert, 
il y a quelques années, dans le m ur d’une m aison, une 
pierre sur laquelle on a pu lire, gravé au-dessous d’une 
croix grecque, le m ot SJoçia;. Cette pierre, bien que 
déplacée, paraît avoir appartenu à l ’ég lise dédiée à la 
divine Sagesse. Cf. Germer-Durand, E p ig r a p h ie  ch ré 
t ie n n e  d e  J é ru sa le m ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 1892, 
p. 584. Cette hypothèse, ajoute-t-on, est confirm ée par 
la tradition, q u iestavan t to u tce lle  des prem iers siècles. 
Elle place, en effet, le palais de P ilate « en bas, dans la 
vallée » du Tyropœon, près v des ru ines du Tem ple » ; au 
point où « la vallée com m ence à s’abaisser vers Siloé »; 
dans le « voisinage de l’ég lise  Sainte-M arie-la N euve » 
(la Présentation) et des « hotëlleriesjbâlies au centre de la 
ville »; enfin à « égale distance de Sainte-Anne et de la 
piscine de S iloé, » distance qui est « double pour aller du 
prétoire à Saint-Etienne. » Telle est l ’opinion adoptée

par les Professeurs de Notre-Dam e de France dans leur  
guide de L a  P a le s tin e , p. 99-103, et par le P . Zanecchia, 
L a  P a le s tin e  d 'a u jo u rd ’h u i, trad. Dorangeon, Paris, 
1899, t. i, p. 349-359. Il est certain que la tradition p ri
m itive, dans son ensem ble, peut s’appliquer au point 
en question; il serait cependant perm is d’hésiter sur 
le texte du Pèlerin  de Bordeaux, pris à  la rigueur. 
D autre part, on avouera que la pierre portant le  m ot 
S o tp iaç  est, à  elle seule, un faible indice archéologique, 
puisqu’on ne sait d’où e lle  provient; il en serait tout 
autrem ent si elle avait été trouvée in  s i tu  dans quelque  
vieux pan de m uraille. Au point de vue historique, on  
s e  dem ande pourquoi P ilate choisit la Curie pour pré
toire. A cause du Xyste, lieu  des rassem blem ents  
publics, répond-on. Mais ce n ’est pas Pilate qui suivit 
la foule, c ’est la foule qui vint le  trouver à  sa dem eure  
officielle, et il y avait devant les palais qu’il pouvait 
occuper des places suffisantes pour conten ir la populace 
juive et ses m eneurs acharnés contre Jésus. La proxi
m ité du palais des A sm onéens n ’est pas non plus une 
raison bien déterm inante. Les données évangéliques 
peuvent donc, croyons-nous, s’adapter aussi parfaite
m ent à un autre cadre. M. Léonide Guyo, L e  P ré to ire  
dans la R evu e  a u g u s tin ie n n e ,  15 décem bre 1903, p. 501- 
513, combat bien cette théorie du M é h k é m é h  ; mais il 
a tort, croyons-nous, de placer le P rétoire au palais des 
Asmonéens, ce qu’il est d ifficile d’accorder avec la 
tradition prim itive.

5» C onclusion . — Tels sont les é lém ents essen tiels  
du problèm e. Com plexe et difficile, il n ’a pas encore, 
on le voit, reçu de solution définitive. L’h isto ire seule  
laisse le choix entre le palais d’Hérode et TAntonia. 
L’archéologie n ’a que des ind ices insuffisants. La tradi
tion reste donc notre guide principal, m ais un guide 
dont les fils conducteurs ont besoin  d ’être dém êlés et 
ram enés à certaine unité de d irection . Or, nous avons 
à distinguer ici entre la tradition prim itive et la tradi
tion récente. Cette dernière dirige incontestablem ent 
nos pas du côté de l’Antonia. Mais quelle est son ori
gine? En rem ontant son cours, on finit par perdre ses 
traces. On aura beau accum uler les textes et les auto
rités, on ne pourra lu i donner la force qui s ’attache à  
un tém oignage prim ordial, authentique, que l ’on suit 
sans interruption à travers les sièc les. La tradition pri
m itive, m oins riche, est, on le conçoit, bien autrem ent 
im portante; c’est la seu le qui ait une valeur historique. 
Mais là encore, les textes ont leur latitude; il est sou 
vent facile de les étendre à tel ou tel point, dans une 
direction déterm inée, et c ’est ainsi, nous l ’avons vu, 
que chacune des op in ions exposées cherche à  les reven
diquer en sa faveur. Chaque texte n ’est qu’une voix de 
la tradition; écouter l’une plutôt que l ’autre serait s ’ex
poser à faire fausse route. La vraie m éthode scientifique  
consiste à  suivre, autant qu’on le peut, la résultante  
harm onique de ces voix, ou, si l ’on aim e m ieux, l ’or ien 
tation générale tracée par les fils conducteurs. Or, on 
peut rem arquer chez les p lus anciens tém oins une 
double tendance : celle de placer le Prétoire dans u>n 
lieu  bas, et celle de le  mettre en relation avec la P iscine  
probatique. S ’il n ’est pas à l ’Antonia, c ’est donc au-des
sous, le long de la vallée du Tyropœon qu’il faudrait le 
chercher. Il serait sans doute plus consolant pour notre 
piété de reconnaître avec certitude dans les sanctuaires 
actuels, depuis longtem ps en vénération à Jérusalem , 
les lieux tém oins des souffrances de N otre-Seigneur au 
début de la Voie douloureuse. Mais la vérité scientifique  
a des droits que la piété bien entendue ne peut m écon
naître. Le débat dont il s ’agit n ’est ni une affaire de 
sentim ent ni une question de rivalité entre sanctuaires. 
Mettre en doute l ’authenticité de tel ou tel d’entre ceux- 
ci n ’est point faire œuvre de dém olition sacrilège. C’est 
au contraire, rendre service à la foi chrétienne que de 
chercher en toute sincérité , sans parti pris n i an im o
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sité  contre personne, la vérité sur nos Lieux Saints. 
Attendons que quelque heureuse trouvaille h istorique, 
épigraphique ou archéologique, la fasse éclater à nos 
jeu x .

6» B ib lio g ra p h ie . — Sans rem onter jusqu’à T. Tobler, 
T o p o g ra p h ie  vo n  J é r u s a le m ,  B erlin , -1853, t. i, p. 220- 
230, nous nous contentons de rappeler ic i les derniers 
travaux sur la question : Barnabé d’Alsace, Le P ré to ire  
de P ila te  e t la fo r te re sse  A n to n ia ,  in-8°, P aris, 1902;
C. Mommert, D as P r à to r iu m  des P ila tu s ,  in-8°, Leipzig, 
1903; G. Marta, L a  q u es tio n e  d e l P re to r io  d i P ila to , 
in-8°, Jérusalem , 1905; D. Zanecchia, L a  P a le s tin e  
d ’a u jo u rd 'h u i ,  P aris, 1899, t. i, p. 349-359; Professeurs 
de Notre-Dame de France, L a  P a le s tin e , Paris, 1904, 
p. 99-107. Outre les articles de revues, com m e ceux de 
K reyenbühl et de Zaccaria, m entionnés dans notre étude, 
nous signalerons : J. Arb-Arétas, Q uestion  d e  topo
g ra p h ie  p a le s tin ie n n e  : V a u th e n tic i té  d u  P ré to ire  et 
d u  C h e m in  de  la  C ro ix , dans L ’U n ivers ité  ca th o liq u e , 
Lyon, 15 septem bre 1903, p. 52-74; Léonide Guyo, L e  
P ré to ire , dans la R e v u e  a u g u s tin ie n n e ,  Louvain et Pa
ris, 15 décem bre 1903, p. 501-513.

II. D a n s  l e s  A c t e s  d e s  A p ô t r e s . ' — Les Actes, x x m , 
35, nous apprennent que saint Paul fut am ené de Jéru
salem  à Césarée, devant le gouverneur F élix . C elui-ci, 
en attendant l ’arrivée des accusateurs de l ’apôtre, « or
donna de le garder dans le  prétoire d’Hérode, a sv i i i  
npairtopit}) t o ’j  TIpwSou. Il s ’agit évidem m ent ic i du pa
lais bâti par Hérode le Grand et qui servait alors de 
résidence aux procurateurs rom ains. Voir C é s a r é e  d u  
BORD DE LA MER, t. II, Col. 456.

III. D a n s  l ’é p ît r e  a u x  P h i l i p p i e n s . — Il n’est pas si 
facile de préciser le sens du m ot « prétoire » dans ce 
passage de l ’Épître aux P h ilip p ien s, i, 13, où sain t Paul 
dit que « ses chaînes sont devenues m anifestes dans le 
Christ dans tout le  prétoire », èv o).m n j  irpaiTwptM, 
c’est-à-dire que là on le regarde non com m e un prison
n ier vulgaire, m ais com m e un chrétien , un  apôtre in 
carcéré pour Jésus-Christ. Q uelques com m entateurs 
anciens et m odernes ont voulu voir ici le palais de Cé
sar, à Rom e, parce que plus lo in , IV, 22, il est question  
des chrétiens qui sont « de la m aison de César ». Mais 
il n ’y a pas d’exem ple de l ’application de ce term e 
« prétoire » à la résidence de l ’em pereur à Rome. Aussi, 
plus com m uném ent, on l ’entend de la caserne des pré
toriens, ca stra  p ræ to r ia n o r u m ,  bâtie par Tibère. Sous 
Auguste, trois cohortes prétoriennes seulem ent, sur les 
neu f qui furent alors créées, étaient logées à Rom e dans 
différents quartiers, m ais sans cam pem ent fixe; les 
autres étaient d issém inées en Italie, dans les diverses 
résidences im périales. Tibère les réunit toutes dans un  
seul cam p, au nord-est de la ville Cf. R. Cagnat, P ræ -  
to riæ  cohortes, dans le D ic tio n n a ire  des a n tiq u ité s  
grecques e t  ro m a in e s  de Darem berg et Saglio, t. vu, 
p. 632. Cependant Conybeare et H owson, The L i fe  a n d  
E p is tle s  o f  S t .  P a u l,  Londres, 1853, t. n , p. 428, pen
sent, à la su ite de W ieseler , qu’il s’agit plutôt de la ca
serne de cette partie de la garde prétorienne qui était 
au service im m édiat de l ’em pereur, sur le  Palatin. 
D ’autre part, il faut rem arquer que iipactwpiov désigne  
ic i les personnes, c ’est-à -d ire  la garde prétorienne, 
plutôt que le local lu i-m êm e. C’est ce qui ressort du 
contexte et du m em bre de phrase suivant : xx \ ro ï; 
Xotiroï; ttxucv, J.otTTÔç, dans le  Nouveau Testam ent, ne 
s ’appliquant jam ais à un lieu . C’est donc auprès des 
prétoriens et de beaucoup d’autres personnes que les  
chaînes de Paul étaient une sorte de prédication et ren
daient célèbre le prisonnier du Christ. Telle est l ’inter
prétation présentée par la plupart des com m entateurs, 
au sujet du m ot i  prétoire », depuis la fam euse contro
verse à laquelle il donna lieu , à la fin du xvn® siècle, 
entre Huber et P erizon ius. Mais, de nos jours, une 
nouvelle explication a été proposée par M om msen, S i t -

zu n g b e r . d e r k ô n ig . p reu ss . A ca d . d e r  W isse n sch ., '1895, 
p. 495 et suiv. Ce savant regarde com m e peu probable 
que saint Paul ait été confié à la garde prétorienne. Il 
croit plutôt que le centurion Jules, qui amena l ’apôlre 
à Rom e, appartenait au corps des m il i te s  f r u m e n ta r i i  
ou p e r e g r in i.  On nom m ait ainsi les soldats chargés d’as
surer l ’alim entation en blé des troupes, particu lière
m ent ceux qui com posaient ou escortaient les convois. 
Mais ce term e prit, à l ’époque im périale, une valeur  
toute différente, par suite du changem ent ou plutôt de 
l ’extension  des fonctions réservées aux f r u m e n ta r i i .  
Le service des vivres légionnaires était le m oindre de 
leurs em plois. De tous les textes que Ton possède, il 
sem ble bien résulter que ces soldats étaient, avant tout, 
des agents de police, aussi bien à Rom e qu’en Italie et 
dans les provinces. On voit, en effet, que le préfet du 
prétoire s ’adresse à eux pour opérer des arrestations  
et l ’em pereur pour faire surveiller ceux qu’il juge dan
gereux. Dans les lég ions, outre leurs fonctions de f r u 
m e n ta r i i  ou approvisionneurs, ils  devaient avoir un 
rôle de policiers, analogue à celu i qui est réservé à la 
gendarm erie dans nos corps d’arm ée. Le nom  de p ere 
g r in i  leur vint de ce que, appartenant à différentes lé 
g ions provinciales, ils  pouvaient être et étaient regardés 
com m e des pérégrins, non point à cause de leur état 
civ il, p u isqu’ils étaient citoyens rom ains, m ais à cause  
de leu r origine extra-italique. On trouve à la tête de ce 
corps, et sous le com m andem ent suprêm e du préfet du 
prétoire, un p r in c e p s  p e r e g r in o r u m  et des c e n tu r io n e s  
f r u m e n ta r i i  ou fr u m e n ta r io r u m .  Cf. R, Cagnat, F ru -  
m e n ta r iu s ,  dans le D ic t. des a n tiq u ité s  g recq u es e t 
ro m a in e s ,  t. iv , p. 1348. Il est donc probable que Jules  
livra son prisonn ier au p r in c e p s  p e r e g r in o r u m ,  dont 
la caserne, castra  p e r e g r in o r u m ,  était déjà sans doute, 
com m e elle le fut plus tard, sur le m ont Cœlius. Mais 
c’est devant le préfet du prétoire et ses assistants que 
l ’apôtre comparut, et c ’est ce tribunal qu’il m entionne  
dans l ’Épître aux P h ilip p ien s. A. L e g e n d r e .

P R Ê T R E  (hébreu : k o h ên , k ô m é r ,  Septante : tsps-ôç ; 
Vulgate : sacerdos), celu i qui est spécialem ent consacré  
à l ’exercice du culte divin. D eut., x , 8; xv m , 7, Le m ot 
k ô m é r  (k â m ir u  dans les lettres de T ell-el-A m arna), se 
prend dans un sens m éprisant pour désigner les prêtres 
des idoles. IV R eg., x x m , 5; Ose., x , 5; Sopli., i, 4. Le 
prêtre est appelé m a l 'â k ,  « envoyé » ou « ange », dans 
deux passages. E ccle ., v, 5 ; Mal., ii , 7. Le nom de m à g  
est ce lu i des prêtres de P erse et de Médie. Voir M a g e , 
t. iv , col. 543.

I. S a c e r d o c e  p a t r i a r c a l .  — A l ’origine, le  ch ef de  
fam ille rem plit lu i-m êm e les fonctions sacerdotales et, 
au nom  de tous ceux qui dépendent de lu i, offre à  Dieu  
ses hom m ages et ses sacrifices. A in si agissent N oé, 
Gen., vm , 20, Abraham, Gen., x i i ,  8 ;  xv, 8 -17; xv m , 
23; Isaac, Gen., xxvi, 25; Jacob, x xxm , 20, etc. Au tem ps  
d’Abraham, M elchisédech, roi de Salem , est prêtre du 
Très-H aut. Gen., xiv, 18, Jétliro, beau-père de Moïse, 
est prêtre de Madian et adore levra i Dieu. Exod., n , 16; 
i i i ,  1. Voir J é t i i r o ,  t. i i i ,  col. 1522. Job offre lu i-m êm e  
ses holocaustes au Seigneur pour la purification de ses  
fils. Job, i, 5. Les Hébreux, pendant leur séjour en  
Egypte, ne connurent que ce sacerdoce patriarcal. Eux- 
m êm es dem andent à aller offrir leurs sacrifices au désert, 
Exod., v, '1-3, ce qui peut faire supposer qu’ils n ’en ont 
guère offert dans la terre de Gessen, m ais en  tous cas à 
l ’aide de ceux qui parmi eux rem plissaient l ’office de 
prêtres. « Les prêtres qui s ’approchent de Jéhovah » sont 
m entionnés à  l ’occasion de la prom ulgation de la loi ; il 
leur est com m andé de se sanctifier, m ais défendu de 
franchir les lim ites posées autour du S in a ï; ils doivent 
rester avec le peuple. Exod., x ix , 22-24. P lus tard, quand  
il s ’agit de conclure l ’alliance, les prêtres ne sont pas 
chargés d’offrir les sacrifices; Moïse envoie des jeunes
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gens, enfants d’Israël, pour offrir des holocaustes à 
Jéhovah et im m oler des taureaux en actions de grâces. 
Exod., xxiv , 4-5. Puis les anciens d ’Israël, et non les  
prêtres, sont adm is à m onter sur la m ontagne. Exod., 
xx iv , 9. On a pensé que ces prêtres n ’étaient autres que 
les prem iers-nés, cf. S. Jérôm e, E p is t .  LXXlli, 6, t. x x i i ,  
col. 680, que Jéhovah avait com m andé de lu i consacrer, 
Exod., xm , 2, et qui furent ensu ite rem placés par les 
lévites. Mais rien ne prouve crue les prem iers-nés aient 
été appelés à rem plir des fonctions sacerdotales si peu 
de tem ps avant l’institution du sacerdoce aaronique, et, 
d ’autre part, les Hébreux devaient avoir depuis long
tem ps des hom m es m arqués pour offrir les sacrifices. 
D ’après de H um m elauer, In  E x o d . e t  L e v i t . ,  Paris, 
1897, p. 6, le  sacerdoce aurait été exercé en prem ière  
ligne par les chefs de fam ille, sans préjudice du droit 
qu i appartenait aux fils, com m eCaïn etA bel, Jacob, etc., 
d ’offrir des sacrifices en  certains cas. Jacob, chef 
de fam ille et prêtre, aurail transm is ses droits, non a 
son aîné, Ruben, m ais à Joseph, qu’il appelle « prince  
de ses frères ». Gen., x l i x ,  26. Manassé, l ’aîné de Joseph, 
aurait hérité de la charge sacerdotale de son père, et 
après lu i les prêtres des Hébreux auraient été choisis  
dans sa tribu. Mais ensu ite cette, tribu serait devenue  
ind igne de son m andat; aussi Moïse tint-il ses prêtres 
à l’écart au m om ent de la prom ulgation de la loi et fit- 
il offrir les sacrifices p ard esjeu n es gens choisis ailleurs. 
Les prêtres m anasséens auraient été les instigateurs 
du culte rendu au veau d’or, et trois m ille  d’entre eux 
auraient été m is à mort par les fils de Lévi. Exod., x x x m ,
28. P lu s tard, afin de briser davantage l’orgueil de la 
tribu et couper court à ses prétentions, Moïse l’aurait 
divisée en deux, pour qu’une partie fût établie à l’est 
du Jourdain et l ’autre à l ’ouest. Ces conjectures sont 
sp éc ieu ses; mais on ne peut dém ontrer h istoriquem ent 
ni la transm ission  exclusive du droit sacerdotal de 
Jacob à Joseph, ni la fixation du sacerdoce dans la tribu 
de M anassé. Pendant le séjour des Hébreux en Égypte, 
le  sacerdoce continua à être exercé parm i eux dans des 
cond itions sur lesqu elles les renseignem ents nous font 
défaut. Quand D ieu voulut in stitu er les cérém onies de 
son  culte, il était naturel qu’il m it de côté l ’ancien  
sacerdoce, quel qu’il fût, pour en créer un nouveau.

II. S a c e r d o c e s  id o l a t r iq u e s . — Les coutum es prim i
tives étaient passées à tous le s  peuples, m ais elles  
s ’étaient transform ées suivant les conditions particu
lières à chacun d'eux. Quand ceux-ci se créèrent de m ul
tip les d ivinités, ils  ne m anquèrent pas de mettre à leur 
service des hom m es ou m êm e des fem m es ayant les  
attributions sacerdotales.

1° Chez les E g y p tie n s .  — Le pharaon exerçait la 
haute m aîtrise sur tous les cu ltes de son em pire; il 
officiait devant tous les dieux, sans être spécialem ent 
prêtre d’aucun, et m ettait à la tête des tem ples les plus  
richem ent dotés, com m e ceux de Pthah M em phite ou 
de Râ Iléliopolita in , les princes de sa fam ille ou ses 
serviteurs les p lus fidèles. Le seigneur féodal exerçait 
sa juridiction sur les tem ples de son territoire et il y 
exerçait le  sacerdoce. Toute une hiérarchie de prêtres 
rem plissaient les autres fonctions. Ils étaient de toute 
orig ine et il n ’y avait pas de règles spéciales pour leur 
recrutem ent; mais ils  tendaient à rendre leur situation  
héréditaire et leurs enfants occupaient presque toujours 
leur place, de sorte que les prêtres égyptiens finirent 
par constituer une sorte de caste sacrée. Les tem ples  
les logeaient, les nourrissaient du produit des sacrifices 
et leur assuraient des revenus en rapport avec leur  
rang; de plus, ils  étaient exem pts des im pôts ordinai
res, du service m ilitaire et des corvées. Les nombreux  
serviteurs et scribes qni les entouraient partageaient en 
fait les m êm es privilèges. Il y avait là tout un monde  
qui échappait aux charges com m unes. Le prêtre égyp
tien  avait à veiller aux m ille form alités que com portait

le culte de la divinité à laquelle il était voué. Tous les  
prêtres étaient assujettis à de m ultip les purifications 
et devaient avoir la « voix juste » pour réciter correcte
m ent les form ules de prière. Ils form aient une hiérar
chie savam m ent ordonnée. Cf. Brugsch, D ie  A e g y p to lo -  
g ie, Lepzig, 1891, p. 275-291. A chaque culte était pré
posé un  souverain pontife, appelé prem ier prophète 
quand il servait une d ivinité secondaire. Au tem ple de 
Râ, à H éliopolis, et dans ceux du m êm e rite, il se nom 
m ait O irou  m a o u ,  « m aître des v isions » ,p a rceq u eseu l, 
avec le pharaon et le se igneur du nom e, il avait le droit 
d’ « entrer au ciel et d ’y contem pler le dieu », c’est-à -  
dire de pénétrer dans le p lus intim e du sanctuaire. 
Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 123-125, 303-305. 
Putiphar, « consacré à Râ », dont la fille Aseneth fut 
donnée en mariage à Joseph, était prêtre à On ou H élio
p olis, là m êm e où Râ, le so le il, avait son tem ple. Gen., 
x l i ,  45. La fonction de Putiphar devait être la prem ière  
du tem ple ou l ’une des principales. Le philosophe sto ï
cien Chœrém on, qui vivait au m ilieu  du Ier sièc le , 
écrivit une histoire d’Égypte dont il ne reste que des 
fragm ents. Cf. Josèphe, C ont. A  p io n ., i, 32-33. L’un 
d’eux, conservé par Porphyre, et cité par saint Jérôm e, 
A d v . Jo v in .,  il, 13, t. x x i i i ,  col. 302, décrit en  ces term es  
la vie des prêtres égyptiens : « Ils m ettent de côté toutes 
les affaires et les préoccupations du m onde, pour être  
toujours dans le tem ple. Ils observent les natures des 
êtres, les causes et les lois des astres. Ils ne se m êlent 
jam ais aux fem m es, et ne voien t plus leurs parents, 
leurs alliés n i même leurs enfants, du jour où ils  com 
m encent à se consacrer au culte divin. Ils s’abstiennent 
absolum ent de viande et de v in , à cause de l ’affaiblisse
m ent des sens et du vertige de tête qu’ils éprouvent 
m êm e après en avoir pris très peu , et surtout à cause 
des appétits désordonnés qu’engendrent cette nourriture  
et cette boisson. Ils m angent rarem ent du pain, pour ne  
pas se charger l ’estom ac; et quand ils m angent, ils  
prennent avec leurs alim ents de l’hysope pilé, pour 
que sa chaleur fasse digérer une nourriture trop lourde. 
... Au m êm e titre que la viande, ils s ’abstiennent d’œufs 
et de la it... Leur couche est faite avec des branches de 
palm iers; un escabeau in clin é  et posé à terre sert de 
coussin  à leur tête; ils  supportent des jeû nes de deux, 
trois jours. » Cf. Porphyre, D e a b s tin .,  iv, 6-8. Ce por
trait ne s ’appliquait qu’à une élite des prêtres égyptiens, 
ceux qu’on appelait prophètes, IspocToXiavai', « chargés 
des habits sacrés des dieux », scribes, et wpoXôyoi, 
« ceux qui d isent l ’heure », et encore n ’est-il pas certain  
que ces coutum es ascétiques rem ontent très haut. On 
voit cependant que certaines pratiques sont com m unes  
aux prêtres égyptiens et à ceux d’Israël.

2° C hez les B a b y lo n ie n s . — En Chaldée, com m e en  
Égypte, le  roi était le prêtre par excellen ce; il pre
nait le titre de p a lé s i  ou « vicaire » de la divinité. 
Les fonctions journalières du sacerdoce étaient rem plies  
par des prêtres, soit héréditaires, soit recrutés, for
m ant une h iérarchie sous la conduite du grand-prêtre  
de chaque tem ple. Les grands-prêtres des d ivinités  
principales, Bel-Mardouk, Sin et Schamàsch, partici
paient à la suprém atie de leur dieu. Parmi les prêtres, 
les isS a kku  présidaient aux libations, les sa n g u  gouver
naient les différentes parties du domaine de la divinité, 
les k ip u  et les S a ta m m u  veillaient à ses in térêts finan
ciers, les paH Su  s’occupaient des détails du cu lte; au- 
dessous d’eux venaient les sacrificateurs et leurs aides, 
les devins, les augures, les prophètes, les h iérodules  
de toute espèce. Tous vivaient des revenus du dieu  
et des offrandes qui lu i étaient apportées. Cf. Maspero, 
H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 675-679. Le grand-prêtre s’ap
pelait S a n g a m a h h u ;  sous ses ordres agissaient 1 ’a H p u  
et le  bdru . L ’a H p u  ou >c enchanteur » était une sorte  
d’exorciste chargé de conjurer le s  m auvais esprits, causes 
des m aladies et de tous les m aux qui affligent l ’hum a
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nité; il consacrait les idoles destinées aux tem ples et 
présidait certaines cérém onies expiatoires. Le b d ru  ou 
« voyant », dont la fonction était héréditaire, in terpré
tait la volonté des dieux et rendait des oracles en leur  
nom  ; il exerçait tous les genres de divination et pré
sidait aux sacrifices de caractère pacifique et eu ch aris
tique. Le b d ru  devait réaliser certaines conditions pour 
pouvoir se présenter dans le sanctuaire de l ’oracle, 
être « issu  d’un prêtre, d’un père pur », et être « lu i- 
m êm e accom pli dans sa forme et dans ses propor
tions ». Il ne pouvait exercer sa charge si ces conditions  
faisaient défaut, et de plus s’il était « aigu quant aux 
yeux », c ’est-à-dire louche ou borgne ou avec un  œ il 
crevé, & brisé quant aux dents », avec une ou p lusieurs  
dents de m oins, ayant « un doigt m utilé, la chair n o i
râtre, des abcès, de la lèpre, un u lcère purulent », ou 
d’autres infirm ités analogues. Il devait posséder une 
doctrine solide et savoir à fond ce qui était nécessaire  
dour ne pas com m ettre la m oindre infraction à un 
rituel com pliqué. Le b d ru  et 1 ’a s ip u  avaient aussi à 
revêtir des « vêtem ents purs », réservés pour leurs 
fonctions liturgiques. Cf. Zim m ern, B e itr â g e  zu r  
K e n n ln is s  d e r  b a b y lo n isch en  R e lig io n ,  Leipzig, 1901 ; 
Fr. Martin, T e x te s  r e l ig ie u x  a ssy r ie n s  e t  b a b y lo n ien s , 
P aris, 1903, p. x iv -xv ii, 235; Lagrange, É lu d e s  s u r  les 
re lig io n s  s é m itiq u e s ,  P aris, 1905, p. 221-246; Dhorm e, 
T e x te s  r e l ig ie u x ,  P aris, 1907, p. 141-147. D aniel déjoua 
la fourberie des prêtres de B el, qui venaient enlever  
de nuit les olfrandes du tem ple et prétendaient que 
leur dieu les avait m angées. Dan., x iv , 1-27. Cf. B ar., 
v i, 9-54. — Sur le sacerdoce des P erses et des Mèdes, 
voir M a g e s , t. iv , col. 543.

3° Chez les a u tre s  p eu p les  sé m ite s . — Chez les 
Arabes nom ades, la fonction de sacrificateur n ’était 
pas réservée au prêtre; celu i-ci n ’était qu’un sâ d in , 
« gardien » du sanctuaire; il restait à son poste pen
dant que la tribu se déplaçait. 11 rendait des oracles au 
m oyen de flèches ou de bâtons, selon  le procédé de la 
rhabdom ancie. Cf. E zech ., xx i, 21. A côté de lu i opé
rait le  devin, k d h in ,  véritable sorcier, dont le rôle 
n ’est nu llem ent le  prototype, m ais la déformation de 
celu i du ko hên . Chez les Arabes civ ilisés du sud, le  
sâ d in  était réellem en t le sacrificateur, et le grand- 
prêtre, k a b ir , le « grand », servait d’éponym e pour le  
calcul des années. — Le prêtre aram éen se nom m ait 
k o m é r ;  il était prêtre de tel ou tel d ieu . Josias chassa 
les prêtres de cette espèce que ses prédécesseurs avaient 
établis en  Juda. IV R eg., x x m , 5. Osée, x , 5, signale 
leur présence en  Sam arie, et Sophonie, i, 4, annonce  
leur exterm ination. — Le tem ple phénicien  avait ses 
sacrificateurs, ses résidents occupés à la liturgie, ses 
barbiers pour raser les chevelures consacrées à la divi
n ité  et pratiquer les in cision s rituelles, ses scribes, ses 
h iérodu les, ses portiers et ses esclaves, recevant tous 
un salaire. Cf. Lagrange, É lu d e s ,  p. 217-221, 478-481. 
A Sidon, le  roi portait le titre de prêtre d’Astarthé, 
com m e le prouve l ’in scrip tion  d’un sarcophage trouvé 
en '1887 : « Tabnith, prêtre d’Astarthé, roi de Sidon, 
fils d’Eschm unazar, prêtre d’Astarthé, roi de Sidon. » 
Cf. R evu e  archéo lo g iq u e , I I I e série, t. x ,  1887, p. 2.

4e C hez les C liananéens. — On constate chez les 
Chananéens la pratique des libations, l ’érection et l ’onc
tion des bétyles, ce lle  des autels et des lieux sacrés, 
l ’im m olation des v ictim es et m êm e fréquem m ent les 
sacrifices hum ains. Cf. Vincent, C a n a a n , Paris, 1907, 
p. 201-203. Toutes ces choses supposent un sacerdoce. 
On n ’a point de renseignem ents sur sa hiérarchie et 
son fonctionnem ent. Mais les deux grandes divinités  
chananéennes, Baal et Astarthé, survécurent à la prise  
de possession  du pays par les Israélites. E lles avaient 
leurs prêtres qui perpétuaient leur culte et réusirent 
souvent à le faire adopter par le peuple conquérant. A 
ce titre, les prêtres chananéens se signalent de temps

en tem ps dans l ’h istoire d’Israël. Voir A s t a r t h é , B a a l i 
1 .1, col. 1180, 1315.

5° Chez les G réco -R o m a in s. — Les prêtres des cu ltes  
gréco-rom ains apparaissent dans les derniers récits de 
l ’h istoire israélite et dans ceux du Nouveau Testament. 
Voir B a c c h u s , t. i, col. 1374; D i a n e , t. i i , col. 1405; 
H e r c u l e , J u p i t e r , t. m , col. 602, 1866; M e r c u r e , t. iv, 
col. 991. Cf. D ôllinger, P a g a n is m e  e t ju d a ïs m e ,  trad. 
J. de P ., B ruxelles, 1 8 5 8 ,1 .1, p. 280-287, t. m , p. 93-109.

III. S a c e r d o c e  m o s a ïq u e .  — i . so n  in s t it u t io n . — 
Au Sinaï, Dieu donna Tordre à Moïse de prendre son  
frère Aaron et les fils de celu i-ci, Nadab. Abiu, Éléazar 
et Ithamar, pour qu’ils devinssent prêtres à son service. 
Exod., x x v i i i ,  1 . Il prescrivit ensu ite  tout ce qui con 
cernait leurs vêtem ents et leur consécration. Exod., 
x x v i i i ,  x x ix . Lorsque tous les objets nécessaires au 
culte furent préparés et que Jéhovah eut pris possession  
du Tabernacle, Exod., XL, 34-38, Moïse procéda à la 
consécration d’Aaron et de ses fils, Lev., v in , 1-36, et 
huit jours après, leur fit inaugurer leurs fonctions par 
l ’offrande de sacrifices, d’abord pour eux-m êm es, et 
ensuite pour le peuple. Lev., ix , 1-24. Mais bientôt, une 
sanction sévère fut exercée contre deux des nouveaux 
prêtres. Nadab et Abiu apportèrent devant Jéhovah 
des encensoirs contenant du feu profane, qui n ’avait 
pas été pris sur l ’autel. Ils furent im m édiatem ent frap
pés de m ort. Moïse défendit à Aaron et à ses deux fils 
survivants de prendre le  deuil, et Jéhovah leur interdit 
l ’usage du vin et des boissons enivrantes, chaque fois 
qu’ils auraient à exercer leur m inistère dans le Taber
nacle. Lev., x , 1-11. Le châtim ent si rigoureusem ent 
infligé aux deux coupables devait incu lquer à tous cette 
idée qu’aucune négligence n ’était tolérable dans le 
culte de Jéhovah. La prescription relative aux boissons  
enivrantes autorise à pen ser que, si Nadab et Abiu 
s’étaient si gravem ent trom pés, leur m anque d’atten
tion venait de quelque abus dans l ’usage de ces bois
sons. Toute la tribu de Lévi, à laquelle appartenaient 
Moïse et Aaron, fut substituée aux prem iers-nés pour 
être à Jéhovah et se consacrer à son service. N um ., m , 
45. Un m embre de cette tribu, Coré, et deux de la 
tribu de Ruben, Dathan et Abiron, jaloux de l ’autorité 
qu’exerçaient Moïse et Aaron, se concertèrent avec 
deux cent cinquante autres Israélites, prétendant que 
dans Israël tous étaient sa ints et avaient les m êm es 
droits à l ’exercice de l ’autorité et du sacerdoce. Moïse 
en appela au jugem ent de Jéhovah. Il convoqua les m é
contents et leurs deux cent cinquante partisans, chacun  
avec un en cen so ir , devant le Tabernacle. Tous s’y ren 
d irent; m ais là, à la vue de tout le peuple, la terre 
s ’entr’ouvrit et engloutit Coré, Dathan, Abiron et leurs  
fam illes, et un feu consum a les deux cent cinquante  
autres. Le peuple ayant m urm uré le  lendem ain contre  
Moïse et Aaron, le Seigneur déchaîna une plaie qui fit 
m ourir quatorze m ille  sept cents personnes et ne s ’ar
rêta que quand Aaron exerça son rôle d’intercesseur, 
dont la légitim ité fut a insi dém ontrée. N um ., xvi, 1-50. 
Dieu voulut encore confirm er son choix par un nouveau  
m iracle. Il fit déposer dans le Tabernacle douze verges, 
au nom  des douze tribus d ’Israël; le lendem ain , la 
verge d’Aaron, représentant Lévi, fut trouvée fleurie, et 
Dieu ordonna de la conserver en  tém oignage. N u m ., 
x v i i ,  1-11. Il décida en outre que les lévites feraient 
le service du Tabernacle, m ais que seuls Aaron et ses 
fils rem pliraient le s’ fonctions sacerdotales à l ’autel et 
au dedans du voile. Il ajouta : « Comme un  service en  
pur don, je  vous confère votre sacerdoce. L’étranger  
qui approchera sera m is à m ort. » N u m ., xvm , 1-7. A 
la m ort d’Aaron, Éléazar fut investi du pontificat. 
N u m ., x x , 25-28. A P h in ées , fils d’Éléazar, qui se 
montra p lein  de zèle contre l ’idolâtrie, D ieu prom it 
« pour lu i, et pour sa postérité après lu i, l ’alliance  
d’un sacerdoce perpétuel ». N u m ., xx v , 13.
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i l .  sa  d e s c e n d a n c e  d ’A a ro n . — La volonté du 
Seigneur était m anifeste; ne pouvaient être prêtres que 
les descendants d ’Aaron. «N u l ne s ’arroge cette d ignité; 
il faut y être appelé de Dieu, com m e Aaron. » Heb., 
v, 4. Quand Jéroboam établit son culte schism atique  
et « lit des prêtres pris dans tous les rangs du peuple 
et n ’étant pas enfants de Lévi », III R eg., x i i , 3'1, ces 
derniers n ’eurent donc de prêtres que le nom  ; leur  
sacerdoce était cr im in el et sans valeur. Au retour de 
la captivité, on exclut du sacerdoce ceux qui ne purent 
produire leur généalogie pour justifier de leu r descen
dance aaronique. I Esd., n , 62, 63; II E sd., v m , 63-65. 
Josèphe, C ont. A p io n .,  i, 7, dit qu’on prenait le  plus 
grand soin  de m aintenir dans toute sa pureté la des
cendance sacerdotale, et que les prêtres qui résidaient 
à l’étranger, à Babylone ou en  Égypte, avaient pour 
règle d’envoyer à Jérusalem  leur généalogie, avec le  
nom  des tém oins. Il ajoute qu’étant lu i-m êm e de race 
sacerdotale, il a trouvé sa généalogie dans les archives 
publiques. V it . ,  1. Ces généalog ies étaient en effet 
d’intérêt général ; il im portait donc de veiller officiel
lem ent sur e lles . — Pour m ainten ir la pureté de la 
race sacerdotale, le prêtre ne pouvait épouser ni une  
femm e prostituée ou deshonorée, n i une fem m e répu
diée. Lev., x x i, 7. Il n ’était pas obligé d’épouser la fille  
d’un prêtre, m ais pouvait choisir  une vierge ou une 
veuve quelconque, pourvu qu’elle fût Israélite. Cf. Jo
sèphe, C ont. A p io n .,  I , 7; A n t .  j u d . ,  III, x i i , 2. Il lu i 
fut aussi interdit d’épouser celle que son beau-frère  
refusait en m ariage, cf. S o ta ,  iv , 1; vm , 3; M a k k o th , 
i i i , 1, celle qui avait été prisonn ière de guerre, cf. Jo
sèphe, A n t.  j u d . ,  III, x i i , 2 ; X III, x , 5 ; C ont. A p io n .,  
i, 7, une prosélyte ou une esclave affranchie ; la fille de 
la prosélyte ou celle  de l ’esclave affranchie ne lui 
élaieut perm ises que si e lles avaient une m ère Israélite. 
Cf. Y eb a m o lh ,  VI, 5. Aussi le prêtre qui voulait se ma
rier faisait-il l’enquête la p lus sérieuse sur la condition  
(le celle qu'il désirait épouser. Cf. K id d u s c h in , IV, 4, 5. 
Ézéchiel, x l i v , 2 2 , veut que le prêtre n ’épouse ni une 
veuve, sauf ce lle  d’un prêtre, n i une répudiée, mais 
seulem ent une vierge de la m aison  d ’Israël. Cette res
triction n ’est pas entrée dans la pratique.

n i .  s e s  c o n d i t io n s  p h t s iq u e s .  — Comme le b d ru  
babylonien, le prêtre israélite  devait être exem pt de 
toute difform ité corporelle. Il ne pouvait rem plir les 
fonctions sacerdotales si, m algré sa descendance aaro
nique, il était aveugle ou boiteux, avait une m utilation  
ou une excroissance, une fracture au pied ou à la 
m ain, une bosse, une taille de nain, une tache à l'oeil, 
la gale, une dartre, une hernie. La Loi in siste  pour 
exclure de l ’approche de l ’autel ceux qui ont quel
qu’une de ces d ifform ités. Lev., x x i, 17-23. Ces diffor
m ités étaient en effet de nature à em pêcher les prêtres 
d’accom plir les actes liturgiques ou de conserver la 
pureté légale et la d ignité nécessaires à leur m inistère. 
Dans la suite, les docteurs juifs étudièrent ces cas 
d ’exclusion et, en  spécia lisant chacun d’eux par le dé
tail, les portèrent à 142. Cf. B ech o ro lh , vu  ; Selden , De 
su c cess io n e in  p o n t i f .  E b r . ,  n , 5; U golin i, T h és., t. xm , 
p. 897. L’intégrité du corps devait être le sym bole du 
parfait état de l ’âm e, cf. P h ilo n , D e m o n a r c h .,  i i , 5; 
H était d’a illeurs de la p lus haute convenance, pour 
l ’honneur de Dieu et l’édification du peuple, que les 
m inistres du culte eu ssen t une attitude corporelle 
irréprochable. Les cu ltes païens avaient souvent les 
m êm es exigences, cf. A ulu-G elle, i, 12; la difformité 
corporelle était de m auvais augure, et l ’on écartait le 
sacrificateur qui en était atteint. Cf. M. Sénèque, Con- 
tro v ., iv , 2; Bâhr, S y m b o l ik  des m o sa isc lien  C u ltu s , 
H eidelberg, 1839, t. i i , p. 42-61. -  Il était interdit aux 
prêtres en exercice de se raser com plètem ent, d’enlever 
les côtés de leur barbe, de se faii’e des incisions, Lev., 
x xi, 5, de la isser flotter leurs cheveux en  désordre,

d ’avoir des vêtem ents déchirés. Lev., x , 6. Il ne leur  
était pas perm is de couper leurs cheveux ou de laver 
leurs vêtem ents la sem aine où ils  étaient de service, 
afin que tous ces so ins fussent pris à l ’avance. Les doc
teurs com ptaient dix-huit cas em pêchant le prêtre 
d’exercer son m inistère : l’idolâtrie, la naissance d ’une 
fam ille étrangère à  ce lle  d’Aaron, la difformité corpo
r e lle ,!  incirconcision , l ’im pureté, la nécessité d’attendre 
au soir pour redevenir pur, l ’obligation de se soum ettre 
à  l ’expiation, le  deuil, l ’ivresse, le m anque de vête
m ents, leur trop grand nom bre, leur déchirure, le  
m anque de coiffure, les p ieds ou les m ains non lavés, 
s’asseoir pour rem p lir  le m inistère sacré ou se laver, 
ne pas toucher directem ent de la m ain les objets sa
crés, ne pas ten ir  le s  p ieds im m édiatem ent sur le sol, 
faire les actions sacrées de la main gauche. Cf. S eba- 
c h im , ii, 1 ; R eland, A n tiq u i ta te s  sacræ , U trecht, 1741, 
p. 96, 97.

i v .  e n t r é e  EN fo n c t i o n .  — 1° A g e .  —  La loi ne 
prescrivait rien quant à l ’âge requis pour com m encer 
le  service sacerdotal. Pour les lévites, on ne com prit 
dans le prem ier dénom brem ent que ceux qui avaient 
trente ans, N um ., iv, 3, 23, 47; I P ar., x x m , 3; un peu 
plus tard, cet âge fut abaissé à vingt-cinq, N um ., vm , 
23-26, et David le réduisit à vingt, lorsque les lévites 
n ’eurent plus à  porter le tabernacle. I P ar., xx m , 24- 
27; cf. II Par., xxx i, 17 ; I Esd., m , 8. On s’en tint dans 
la suite à cette règle qu’on pouvait entrer en fonction  
dès qu’apparaissaient les signes de la virilité, pratique
m ent à la vingtièm e année. Cf. B a b y l. C h u llin , 24 b. — 
Avant d’être admis au sacerdoce, il fallait, dans les der
niers tem ps, subir un exam en devant le sanhédrin ou 
devant d’autres prêtres. Cf. M id d o th , v.

2° C onsécra tion . — Le jeune prêtre était consacré par 
un bain de purification, l ’im position des vêtem ents 
sacrés, l ’onction et une série de sacrifices accom pagnés 
de cérém onies particulières, destinées à lu i rappeler 
ses droits et ses devoirs sacerdotaux. E xod .,xx ix , 4-37; 
x l , 13-15; Lev., vm , 2-36. Los textes ne disent pas si 
le bain de purification était pour tout le corps, ou seu 
lem ent pour les p ieds et les m ains, com m e dans le 
service quotidien. Exod., xx x , 19.

3° V ê te m e n ts . — Les vêtem ents sacrés, im posés au 
nouveau prêtre, étaient au nom bre de quatre (tig. 172) : 
le caleçon de lin , voir C a l e ç o n , t. il, col. 60; la tunique 
de lin , voir T u n i q u e ; la ceinture brodée, voir Ab n ê t , 
t. i, col. 66; C e in t u r e , t. il , co l. 389, etla  m itre de lin , 
voir M i t r e , t. iv , col. 1135. Les prêtres pouvaient porter 
ces vêtem ents tant qu’ils étaient dans le T em ple,horm is  
la ceinture qu’ils devaient quitter sitôt leur m inistère  
accom pli. Cf. G em . T a m id ,  61, 2; G em . Y o m a , 69,
1. L’usage des vêtem ents sacrés était prohibé hors du 
Tem ple; les prêtres les y déposaient dans une cham bre 
spéciale. Quand ils étaient usés, ces vêtem ents servaient 
à fabriquer des m èches pour les lam pes. Cf. G em . 
ijch a b b a lh , 21, 1; 79, 2.

4° O nction . — Des onctions furent certainem ent faites 
aux fils d’Aaron. Exod., xxx, 30; xi,, 14; Lev., x, 7. 
D’autres textes ne sem blent parler d’onction qu à pro
pos d’Aaron, Exod., x x ix , 5-8; Lev., v i i i ,  7 -1 3 ,de sorte 
que le grand-prêtre est appelé par excellence le « prêtre 
oint ». Lev., xvi, 32; xx i 12; N um ., xxxv, 25, etc. La 
contradiction disparaît si l ’on observe que le  grand- 
prêtre recevait sur la tête une onction abondante, cf. 
P s. c x x x i i ,  2, tandis que les sim ples prêtres étaient seu 
lem ent aspergés d’h u ile . E xod., xx ix , 21; Lev., vm , 30. 
Ils étaient oints com m e le pontife, Exod., XL, 15, mais 
d’une m anière plus som m aire. Cf. Fr. de H umm elauer, 
I n  E x o d . e t  L e v ., p. 290-291. Voir O n c t i o n ,  t. iv, 
col. 1805,1806. — On em plissait ensuite les m ains des 
prêtres, ce qui signifie qu’on leur conférait les pou
voirs nécessaires à leur m inistère, et l ’on offrait les 
sacrifices prescrits, le veau pour le péché, Exod., xxix ,
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10-14, le bélier en holocauste, Exod., xx ix , 15-18, et le  
bélier de consécration. Exod., xx ix , 19-28. Voir G r a n d - 
p r ê t r e , t. m , col. 297. C f.Bâhr, S y m b o l ï k . t .  n , p. 166- 
168. Toutes ces cérém onies duraient sept jours. 
Exod., xx ix , 35; Lev., v in , 33. — On s’est dem andé si 
les cérém onies de la consécration sacerdotale n ’avaient 
pas été accom plies une fois pour toutes dans la per
sonne des fils d’Aaron. P hilon , V it. M osis, m , 16-18, 
et Josèphe, A n t. jud .., III, v i i i , 6 , se contentent de re
produire le s  passages bib liques, sans rien ajouter à ce 
sujet. P lu sieu rs auteurs pensent que la prem ière con
sécration a suffi pour toute la suite des générations 
sacerdotales, et que le  nouveau prêtre n ’avait qu’à pré
senter l ’offrande indiquée. Lev., vi, 15. Cf. Iken, A n ti-  
q u ita te s  h eb ra icæ , B rèm e, 1741, p . 112; Munk, P ales-

172. — P rêtre  hébreu revêtu  de ses vêtem ents sacerdotaux. 
D 'après Calm et, D ic tio n n a ire  de la B ible, au  mot P rêtre .

l in e , P aris, 1881, p. 174; Zschokke, H isto r ia  sacra , 
V ienne, 1888, p. 114. Mais, d’après Sclhirer, G eschichte  
des j ü d .  V o lkes, t. il, p. 232, cette opin ion  ne s ’appuie
rait que sur l ’interprétation défectueuse des textes rab- 
bin iques qui rappellent au nouveau prêtre l ’obligation  
de présenter l’offrande en question avant toute autre. 
Le silen ce  des auteurs sacrés postérieurs ne peut 
d’ailleurs perm ettre de n ier la consécration particulière 
des prêtres dans le cours des âges.

5° S y m b o lis m e .  — Toutes les prescriptions relatives 
à la consécration des prêtres avaient leur sens symbo
lique. Les cérém onies duraient sept jours pour leur  
faire entendre qu’ils entraient au service de celu i qui 
avait créé le  m onde en six jours su iv is  d’un septièm e  
jour de repos. Cf. R osenm üller, I n L e v t t . ,  Leipzig, 1798, 
p. 51. P arm i les difform ités qui excluaient du sacerdoce 
figuraient aussi des défauts de l ’ordre m oral. La blan
cheur des vêtem ents sacerdotaux rappelait la gloire 
et la sainteté d ivines, au service desquelles les prêtres 
étaient appelés. Le caleçon m arquait la chasteté du 
prêtre, la tunique de lin  sa pureté de vie, la ceinture sa 
discrétion, la m itre sa droiture d’intention . Cf. S. Tho
m as, S u m m . theo l., 1° IIæ, en , 5 ad 10. Sur le sym bo
lism e de l ’onction, voir t. IV, col. 1806.

v .  c l a s s e m e n t . —  Quand les fils d’Éléazar et d’Itha- 
mar se furent m ultip liés, il ne leur fut plus possible  
d’être tous em ployés en m êm e tem ps au service du 
culte. A l’époque de David, il se trouvait seize chefs de 
fam ille parmi les descendants d’Éléazar, et h u it seu le
m ent parm i les descendants d’Itham ar. On tira au sort 
le rang que devaient occuper ces vingt-quatre chefs, 
afin qu’ils prissent à tour de rôle le service du culte  
avec les prêtres de leu r fam ille. I P ar., xxiv , 3-19; 
I l Par., v i i i ,  14. Cette organisation fonctionna ju sq u ’à 
la captivité de Babylone. Au retour, il ne se trouvra plus 
que quatre chefs de fam illes sacerdotales, Jadaïa, avec 
973 prêtres, Em m er, avec 1052, P hesh u r, avec 1247, et 
Harim, avec 1017. I E sd ., n , 36-38; II E sd., vu , 39- 
42. Avec Zorobabel, il y eut 22 chefs de fam illes sacer
dotales, II E sd., x , 2 -8; x i i ,  1-7, et 21 seulem ent dans 
une autre liste. II E sd ., x i i ,  12-21. Tous les nom s ne 
sont d’ailleurs pas identiques, ce qui indique des chan
gem ents dans l’organisation. P lu s tard, on cite encore  
com m e chefs de classes sacerdotales Joarib, I Mach., ii, 
1; x iv , 29, et Abia. Luc., i , 5. Josèphe, dans un passage 
dont nous n ’avons que la traduction latine, et où le  
nombre 20 m anque, d’après p lusieurs critiques, C ont. 
A p io n .,  n , 7, ne m entionne que quatre classes de cinq  
m ille prêtres chacune. Mais ailleurs, A n t.  ju d . ,  VII, xiv, 
7; V it .,  1, il parle de vingt-quatre classes qui se sont 
m aintenues jusqu’à son époque. Ce dernier nom bre est 
celu i que reproduit toute la tradition juive. Cf. T aa-  
n ith . ,  iv , 2; S u k k a ,  v, 6-8 ; Jer . T a a n ith .,  iv , 68a; To- 
se p h ta  T a a n ith .,  n  ; U golin i, T h ésa u ru s, t. x m , p. 876. 
— Les classes sacerdotales s ’appelaient m al.ûeqôt, 
Èçïlgsptas, d iv is io n c s ,  I P ar., xxvm , 13, 21; II P ar., 
v i i i ,  14; xxm , 8 ; xxx i, 2, 15, 16, vices, Luc., i, 8 ; bêt 
’âbô t, oty.ot irarpUav, « m aisons des pères », fa m ilise  e t  
d o m u s ,  I P ar., xxtv, 4, 6 , ou m is m d r ô t ,  « gardes », 
î.srroupYstai, o b se rva tio n es , II P ar., x x x i;1 6 , èçïipspicu, 
o rd in e s, II Esd. xm , 30. Dans la pratique, on réservait 
le nom  de n iiè m â r  pour la classe, et celu i de bêf ’db  
pour ses subdivisions. Cf. T a a n ith ,  n , 8 , 7. Josèphe ap
pelle la classe nxvpSa, A n t.  ju d .,  VII, x iv , 7, ou Iç-ppeotç, 
V it . ,  1, et la subdivision  90),r,. V it., 1; B e ll, ju d . ,  IV, 
III, 8. Les subd ivisions de chaque classe variaient de 
cinq à neuf. Cf. Jer . T a a n ith ,  iv, 68a. A la tète des 
classes étaient des s â r im ,  « princes », apxovxeç, p r in 
c ip es , I P ar., xxiv , 5; II P ar., x x x v i, 14; ï  E sd ., v in , 
24, 29; 'x, 5, ou des râ ’U m ,  « chefs ». I Par., xxiv , 4, 
6 ; II E sd., x n , 12. Par la su ite , ce dernier titre désigna  
spécialem ent les chefs des subdivisions. Le nom  de 
zd q ê n , <( ancien », a aussi quelquefois le m êm e sens. 
Cf. Y o m a ,  1, 5; T a m id ,  1, 1 ; M id d o th ,  1, 8 . Au-dessus 
de toutes les c lasses s’exerçait naturellem ent l’autorité  
du grand-prêtre.

VI.  f o n c t i o n s  VANS L E  TE M P L E .  — 1» S e rv ic e  h e b d o 
m a d a i r e .  ■— Chaque classe faisait le serv ice du tem ple 
pendant une sem aine. C’est ce qu’on appelait ai Ÿpépai 
Tijç XeiTOUYi'aç, d i e s  o f j i c i i ,  « le s  jours de service ». 
Luc., I, 23. Le service se prenait le  jour du sabbat, 
IV R eg., x i, 6 ; II P ar., xx m , 4 ; la classe sortante  
offrait encore le sacrifice du m atin, et la classe su i
vante le sacrifice du soir. Cf. T osep lita  S u k k a ,  iv, 24- 
25; Josèphe, A n t .  ju d . ,  VII, x iv , 7; C ont. A p io n .,  11, 
8 . Pendant les sem aines de la Pâque, de la Pentecôte  
et des Tabernacles, les v ingt-quatre classes étaient de 
service en m êm e tem ps. Cf. S u k k a ,  v, 6-8 . On n ’a au
cune donnée certaine sur l ’ordre dans lequel les  
vingt-quatre classes se succédaient pour le service  
hebdom adaire. C’est donc sans aucun résultat qu’on a 
cherché à déduire l ’année de la naissance de Jésus- 
Christ d’après la sem aine de service attribuée à la 
classe d’Abia. L uc., I, 5. On lit b ien dans le B a b y l.  
T a a n ith , 29a, que la classe de Joarib était de service au 
m om ent de la destruction  du T em ple; m ais cette in 
form ation est tardive et peu sûre, et encore, pour en
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tirer parti, faudrait-il savoir exactem ent quel rang  
occupaient les deux classes et à quelle époque de l ’an
née eut lieu  l ’annonciation de Jean-B aptiste. Quand 
une classe prenait le service, chaque jour de la sem aine  
était attribué à une ou p lu sieu rs de ses subdivisions.

2° In te rd ic t io n s . — Il était interdit aux prêtres du 
service hebdom adaire de se raser, sauf le sixièm e jour  
à cause du sabbat, d’avoir com m erce avec leurs fem m es 
et de boire du vin durant le jour; ceux qui étaient de 
service un jour déterm iné ne pouvaient m êm e en boire 
n i c e jo u r - ià ,n i la nu it, parce que c’était de nuit q u ’on 
brûlait les graisses sur l ’autel. Cf. T a a n ith , n , 7. Ces 
prohibitions s ’insp iraien t de la défense portée par le  
Seigneur, N um ., x, 9, et aussi de la nécessité, pour le  
prêtre, d’être totalem ent et exclusivem ent à la fonction  
sainte qui lu i était confiée, E lles lui rappelaient en  
m êm e tem ps les d ispositions m orales de dévouem ent, 
de pureté et de pén itence que réclam ait de lu i le service  
du Seigneur.

3° T ira g e  a u  so r t. — Chaque jour on faisait désigner  
par le  sort les prêtres qui devaient rem plir les différents 
offices. L uc., i, 9. Ce tirage au sort se répétait quatre 
fo is. Le prem ier sort désignait celu i qui devait porter 
les charbons de l ’autel extérieur usque dans le parvis 
in térieur. Le second sort pourvoyait aux treize fonc
tions suivantes : 1 . égorger l ’agneau ; 2 . en répandre le 
sang; 3. enlever la cendre de l ’autel in térieur; 4. d is
poser les lam pes; 5. porter à la m ontée de l ’autel la 
tête et une jam be p ostérieure de l ’agneau; 6 . les deux  
épaules. 7. la croupe avec la queue, l’autre jambe et les  
reins ; 8 . la poitrine et la gorge ;9. les deux côtés ; 10. les 
in testins sur un plateau et les p ieds; 1 1 . l ’offrande de 
farine; 12. le gâteau du grand-prêtre ; 13. la libation de 
vin . Le troisièm e sort portait sur le prêtre qui devait 
brûler l’encens ; on le ch oisissait parm i ceux qui 
n ’avaient pas encore exercé cette fonction, à laquelle on 
ne pouvait être appelé qu’une fois dans sa vie. Enfin le  
quatrième sort désignait celu i qui devait porter les 
m em bres de la victim e de la m ontée de l ’autel jusqu’à 
l ’autel m êm e.

4° C érém o n ies . — Le détail de toutes les cérém onies  
quotidiennes est donné par le traité T a m id .  On y voit 
que les prêtres de service, qui couchaient dans une  
cham bre du parvis in térieur, se m ettaient à l ’œuvre 
avant m êm e le lever du jour. Avant de procéder à 
l ’exercice de sa fonction, chacun se lavait les m ains et 
les pieds au bassin d’airain qui se trouvait entre le 
Tem ple et l ’autel. Dès que le jour paraissait, on prenait 
un agneau dans la cham bre des agneaux et les 93 usten
s iles  qui servaient chaque jour dans la cham bre des 
u stensiles. Pendant ce tem ps, les deux prêtres chargés 
de nettoyer l ’autel des parfums et les lam pes arrivaient, 
l ’un avec une c le f  d’or, l ’autre avec un  vase d’or, ou
vraient la grande porte du Tem ple et rem plissaient leur  
office, en disposant d’abord les cinq lam pes qui étaient 
au couchant, pu is les deux autres, à m oins que ces 
dernières ne fussent étein tes, car alors on com m ençait 
par elles. C’est seu lem en t à l ’ouverture d e là  porte qu’il 
était perm is d’im m oler l ’agneau. Sur les cérém onies du 
sacrifice lui-m êm e, voir S a c r i f ic e , L i b a t io n , t. iv, 
col. 234; O b l a t io n , col. 1727; P a r f u m , col. 2164. 
Quand tout était d isposé pour le sacrifice, les prêtres 
se rendaient dans la cham bre h a -g a sith  pour y réciter  
le sc h ém a ' du m atin. Voir P r i è r e . Cf. T a m id ,  iv , 1-3. 
E nsuite, les prêtres que le sort n ’avait désignés pour 
aucune fonction quittaient leurs vêtem ents sacrés. On 
procédait alors à l ’offrande de l’encens et on brûlait 
l ’holocauste sur l ’autel. Enfin, les cinq prêtres qui 
avaient été em ployés à l ’offrande de l ’encens se ren
daient à l ’entrée du Tem ple et prononçaient sur le peuple  
la form ule de bénédiction prescrite , N um ., vi, 24-26, en  
élevant les m ains et en rem plaçant le nom  de Jéhovah  
par Adonaï. Cf. T a m id ,  vu , 2; S o ta , vu, 6 . Les m êm es

cérém onies se répétaient pour le sacrifice du soir, qui 
avait lieu  vers trois heures de l ’après-m idi. Mais on ne 
tirait au sort que le nom  de celu i qui devait offrir l’en
cens. Cf. G em . Y o m a ,  26, 1. L’encens était offert 
avant le sacrifice, et les prêtres n ’y donnaient pas la 
bénédiction au peuple.

5° F êtes. — Outre les sacrifices quotid iens, les  
prêtres en avaient d’autres à  offrir à  l ’occasion des 
néom énies et des fêtes, à  la Pâque, à  la P entecôte, à  
la fête des Tabernacles, à  la n ouvelle année et au jour  
de l ’Expiation. Voir ces m ots. Ils avaient au ssi à  s ’oc
cuper des nom breux sacrifices de toute nature que fai
saient offrir les particuliers.

6° G arde d u  T e m p le .  — Ils avaient égalem ent à 
garder le Tem ple. Les portes en étaient ferm ées à  la 
tombée de la nuit et ouvertes au point du jour. Les 
prêtres qui couchaient dans le parvis antérieur et à  qui 
incom bait le service du jour suivant, gardaient les 
clefs et les transm ettaient à  ceux qui devaient servir 
après eux. Le m atin, le préfet du Tem ple les recevait 
pour l ’ouverture des portes. Cf. M id d o th , i, 8, 9; 
T a m id ,  i, 1.

7° T ro m p e tte s . — Enfin, les prêtres avaient à  sonner  
de la trompette dans le Tem ple. N um ., x, 8-10; II E sd.,
x i i ,  41. Chaque jour ils  sonnaient vingt et une fois, 
trois fois à  l ’ouverture des portes, n eu f fois à la liba
tion du m atin et neuf fois à ce lle  du soir. Çf. S u k k a ,  
v ,  5 . Voir T r o m p e t t e .

8° D ig n ita ire s .  — Un certain nom bre de prêtres rem 
p lissaient, sous l ’autorité du grand-prêtre, les charges 
qui réclam aient des titu laires perm anents. Les g isbd-  
r îm ,  ya$oçô).ay.eç, « gardiens du trésor », ve illa ien t sur 
tous les biens du Tem ple, m obilier et apports. Les 
fonctions principales de ce service après ta captivité 
de Babylone, étaient confiées à  des prêtres, II Esd.,
x i i i ,  13, les autres à  des lévites. I Par., ix , 28, 29; 
xxvi, 20-28; II Par., x x x i, 11-19. Il fallait surtout des 
prêtres préposés au bon ordre du culte quotidien, 
puisque ceux qui s’acquittaient des fonctions de ce culte 
n ’avaient en général à  s ’en occuper que deux jours par 
an, ce qui ne leur perm ettait guère de s ’en rappeler 
tous les détails. Il y avait donc, au m oins dans les der
n iers tem ps, quinze prêtres préposés aux services su i
vants : le sceau, les libations, les sorts, l’argent pour 
l ’achat des v ictim es, la santé des prêtres m alades des 
entrailles (voir t. iv, col. 910), les eaux, les tem ps, les 
portes, la d iscip line, les cym bales, la d irection du chant, 
les pains de proposition, le  parfum, les voiles, les vête
m ents. Cf. S c h e k a lim ,  v, 1. Le préposé aux sorts prési
dait aux tirages au sort au m oyen desquels on désignait 
chaque jour les prêtres chargés d’un office. Le préposé  
au sceau délivrait des cachets pour se procurer les liba
tions auprès du préposé aux libations. Le préposé à  l ’ar
gent pour l’achat des v ictim es recueillait l ’argent déposé 
dans le tronc destiné à cet usage et prenait soin  de four
nir en échange les victim es convenables. Le préposé aux 
tem ps était le  héraut chargé le matin d’appeler chacun  
à  son poste. Le préposé à  la d iscip line avait à réveiller  
et m êm e à  corriger le s  lévites trop lents à  se mettre 
sur pied. Le Talmud parle encore d’autres fonction
naires : le sagan, voir S a g a n ,  les a m a r k e lin , cf. S ch e -  
k a l îm ,  v, 2, probablem ent chargés <le la caisse et des 
com ptes, et des xa0o).txoî, cf. J er . S c h e k a l im ,  v , 49 a, 
probablement des trésoriers ou des subordonnés du 
sagan.Cf. Reland, A n tiq u ita te s  sa c ræ ,p .88-91 ; Schürer, 
G eschichte des jü d is c h e n  V olkes in i  Z e ita l te r  C h r is ti,  
t. n , p. 269-299.

v i i . a u t r e s  f o n c t i o n s . — 1 0 A  la  g u erre .  — Avant le 
com bat, un prêtre était chargé de parler au peuple  
pour l’exhorter au courage et à  la confiance en Dieu. 
D eut., xx , 2-4. Cf. N um ., xxx i, 6; I R eg., iv, 4 ; II P ar., 
x m , 12. On appelait ce prêtre 1’ « oint du combat », et 
l ’onction  qu’il recevait l ’assim ila it au grand-prêtre sur
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plusieurs points, m ais ne conférait pas l ’hérédité d e là  
charge. Cf. S o ta ,  v m , 1 ; G em . Yorna , 73, 1. Judas 
Machabée paraît avoir rem pli la fonction d’ « oint du 
combat ». I Mach., m , 55, 56.

2» L o is  de  p u re té . — Les prêtres étaient chargés de 
l ’application des lo is concernant la pureté légale. Ils 
devaient savoir discerner le saint du profane, le pur de 
l ’im pur. Lev., x , 10; x i, 47; Ezech., x x i i , 26; x l i v , 23. 
Agg., u , 11-14. Ces lo is étaient devenues très com pli
quées, grâce aux décisions de détail portées par les 
docteurs. Voir I m p u r e t é  l é g a l e , t. m , col. 857-860; 
cf. Reland, A n tiq u i ta te s  sacræ , p. 105-112. Dans les 
cas ordinaires, les prêtres constataient l’im pureté, s’il 
était nécessaire, indiquaient sa durée et le m oyen de la 
faire disparaître; dans les cas douteux, ils  éclairaient 
celu i qui les consultait. Ils intervenaient nécessaire
m ent dans le cas de la fem m e soupçonnée d’adultère, 
N um ., v, 11-31, voir E a u  d e  j a l o u s i e , t. i i , col. 1522; 
dans l ’exam en et la purification du lépreux, Lev., x i i i , 
xiv , voir L è p r e , t. iv, col. 180-184; dans l ’exam en d elà  
lèpre des vêtem ents et des m aisons, Lev., xm , 53-59; 
x iv , 34-53, voir t. iv , col. 186, 187, et dans tous les cas 
analogues d’im pureté légale. Lev., xv, 1-33. Le ju g e
m ent d’un seu l prêtre suffisait pour la constatation  
de la lèpre. Cf. G em . N id d a ,  50, 1; S ip h r a ,  100, 1.

3° E s tim a tio n s .  — Certains rachats s ’opéraient 
m oyennant un prix laissé à l ’estim ation du prêtre, 
pour les personnes, Lev., x x v ii , 3-8, pour les anim aux, 
Lev., x x v ii , 12, 13, 27, pour les m aisons. L ev., x x v ii , 
14, 15. Voir R a c h a t .

4° J u g e m e n ts .  — Quand une affaire relative à un  
m eurtre, à une contestation, à  une b lessure, était trop 
difficile à juger, on la soum ettait à la d écision  des 
prêtres. D eut., x v i i ,  8-12. Ils in tervenaient sp écia le
m ent dans le  cas d’un m eurtre dont l ’auteur était 
inconnu. D eut., xx i, 5. Josaphat m it des prêtres au 
nom bre des juges, II P ar., x ix , 8-10; cf. Ezech., x l i v ,  
24, b ien que la fonction de juge fût habituellem ent 
confiée aux anciens. Voir J u g e , t. m , col. 1835. Quand 
com m ença à fonctionner le tribunal suprêm e appelé 
sanhédrin, des prêtres en  firent partie.

5° E n se ig n e m e n t.  — La Loi ordonnait aux prêtres 
d’ « en seigner aux enfants d’Israël toutes les lo is que 
Jéhovah "leur a données par Moïse ». Lev., x, 11;  
cf. D eut., x x x m , 10. Ils s’acquittèrent de cette tâche 
d’une m anière qui fut lo in  d’être toujours parfaite. La 
foi au vrai D ieu disparaissait quand cessait l’en se igne
m ent du prêtre. II P ar., xv , 3. Josaphat envoya dans 
Juda, pour y prêcher la loi de Jéhovah, cinq de ses  
chefs, n eu f lévites et seu lem ent deux prêtres. II P ar., 
x v ii , 7-9. Ézéchiel, x x ii , 26, se plaint que les prêtres 
n ’en seignent plus à distinguer entre le sa in t et le pro
fane, le  pur et l ’im pur; il annonce que, chez le  peuple  
régénéré, ils  enseigneront ces choses. Ezech., x l iv , 23. 
M ichée, i i i , U ,  les accuse de prendre un salaire pour 
enseigner. Aggée, n , 12, constate que les prêtres de 
son tem ps ne savent pas faire la d istinction  dont parle 
É zéchiel. M alachie, ii, 7, 8 , leur adresse les m êm es 
reproches : « Les lèvres du prêtre sont les gardiennes 
de la sc ience, et c ’est de sa bouche q u ’on dem ande 
l ’enseignem ent, parce qu'il est l ’ange de Jéhovah des 
arm ées. Mais vous, vous vous êtes écartés de la voie, 
vous en avez fait trébucher p lu sieu rs contre la lo i, vous 
avez perverti l ’alliance de Lévi. » Il est probable que 
le texte du Lévitique se rapportait beaucoup p lus à la 
loi r ituelle qu’à la loi m orale. La connaissance de 
cette dernière venait de la conscience m êm e, et, chaque  
année sabbatique, les prêtres devaient donner au 
peuple lecture du livre qui la rappelait. D eut., xxxi,
9-13. En fait, l ’enseignem ent moral et relig ieu x  donné  
par les prêtres sem ble avoir été assez restreint. Voir 
E n s e ig n e m e n t , t. n , col. 1813. Les prophètes s’en char
gèrent pendant un tem ps; puis, après la captivité, les

docteurs ou scribes, avec m oins d ’autorité et de sûreté  
dans la doctrine, prirent la tâche de l ’enseignem ent. 
Les prêtres, un iquem ent occu p és de leurs fonctions  
rituelles, s’en désin téressèrent à peu près com plète
m ent, sauf ceux d’entre eux qui devinrent docteurs de 
la lo i. C’est ce qui fait que les prêtres d’Israël n ’exer
cèrent qu’une influence m édiocre sur le  développem ent 
et la garde des idées m orales et relig ieuses dans leur 
nation.

v m .  r é s i d e n c e .  — Quand les Israélites occupèrent 
la Palestine, quarante-huit v illes furent assignées aux 
m em bres de la tribu de Lévi, pour servir d’habitation  
aux prêtres et aux lévites. N um ., xxxv, 1-8. Voir LÉvi- 
t i Q u e s  ( V i l l e s ) ,  t. iv ,  col. 216. Parm i ces v illes, treize  
étaient spécialem ent destinées aux prêtres dans les 
tribus de Juda, de S im éon  et de B enjam in, par consé
quent dans le  voisinage de Jérusalem . Jos., xxi, 4. Voir 
l ’énum ération de ces v illes, t. iv , co l. 217. Pourtant les  
prêtres n’étaient pas confinés dans ces seu les v illes. 
Partout ailleurs, ils  pouvaient s ’établir à leur gré, m ais 
en s ’achetant eux-m êm es des m aisons et des cham ps. 
Cf. De H um m elauer, l n  N u m .,  P aris, 1899, p. 373. 
C’est pourquoi, à l ’époque du sch ism e de Jéroboam, 
les prêtres et les lévites « qui se trouvaient dans tout 
Israël », voyant q u ’on les em pêchait de rem plir leurs  
fonctions en l ’h on n eu rd e Jéhovah, abandonnèrentleurs  
cham ps et leurs propriétés pour passer en Juda et à 
Jérusalem . II P ar., x i, 13, 14. Après la captivité, les  
prêtres et les lév ites s ’établirent dans leurs v illes, ce 
qui s’entend seulem ent du pays m is à la d isposition  
des nouveaux arrivants, c ’est-à-dire de Jérusalem  et 
de Juda. II E sd., v i i , 6 ,  73. A Jérusalem  m êm e se fixèrent 
1192 prêtres, II E sd., x i, 4 ,1 0 -1 4 , 1760 d’après II Par., 
ix , 13. Les villes et bourgades de Juda en  reçurent 
aussi. I E sd ., ii, 70; II E sd ., vu , 73; xi, 3, 20, 36. 
Le voisinage de Jérusalem  était certainem ent préféré, 
parce qu’il rendait p lus faciles les voyages au Tem ple. Le 
prêtre Zacharie dem eurait dans la m ontagne de Juda. 
Luc., i, 39.

I X .  r e s s o u r c e s . — Les prêtres, com m e tous les 
lévites, n ’avaient pas de dom aine territoria l; ils appar
tenaient exclusivem ent au service de Dieu, et Dieu de
vait être lu i-m êm e leur part et leur héritage au m ilieu  
d’Israël. N u m ., x v m , 20; Jos., x i i i ,  14. Voici parq u els  
m oyens D ieu assurait leur subsistance et ce lle  de leur  
fam ille. Il y a quelques divergences de détail à ce  
sujet entre le  Lévitique et le D eutéronom e; m ais elles  
se con cilien t assez a isém ent, ou parfois accusent une  
m odification dans la législation.

1» S a cr ifice s . — Dans le  sacrifice pour le péché, tout 
revenait au prêtre, N u m ., xv m , 9, 10, sauf l ’un des 
deux oiseaux qu’offraient les pauvres, Lev., v, 7, et tout 
ce qui était offert pour le  péché d’un prêtre. Lev., vi,
2 3 .— Dans le sacrifice pour le  délit, tout revenait égale
m ent au prêtre. Lev., v i i , 7; N um ., x v m ,9,10. — Dans les  
oblations, tout était pour le prêtre, sauf la poignée de 
farine prélevée pour l ’autel. Lev., o , 3, 10; VI, 9 -1 1 ; 
vu , 9 ,1 0 , 14; x , 12, 13; N u m ., xvm , 9, 10; Ezech., 
x l iv , 29. — Les prêtres avaient encore pour eux les 
douze pains de proposition. Lev., xx iv , 5-9. — Dans les  
sacrifices pacifiques, la poitrine et la cu isse droite de 
la victim e étaient pour le  prêtre. L ev., vu , 30-34; x, 
14, 15. — Dans les holocaustes, les prêtres n ’avaient 
pour eux que la peau de la v ictim e ; m ais le revenu ne 
laissait pas que d’être fort appréciable, à cause du grand  
nom bre des v ictim es. Cf. P h ilon , D e p r œ m iis  sacer-  
d o t.,  4, édit. Mangey, t. il, p. 235. Le rituel babylo
n ien  assignait au ssi, aux prêtres et aux serviteurs des 
tem ples, la part des v ictim es qui devait leur revenir  
après les sacrifices de bœufs et de m outons, a insi que 
les po isson s, lég u m es, vêtem ents, etc., auxquels ils  
avaient droit. Cf. Dhorm e, T ex tes re l ig ie u x ,  P aris, 
1907, p. 391-393.
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2° P ré m ic e s .  — E lles portaient sur le from ent, l ’orge, 
les raisins, le s  figues, les grenades, les o lives et le  
m iel. D eut., vm , 8 ;  xxv i, 5 -1 0 ;  N u m ., xvm , 18; 
II Esd., x ,  [36. Voir P r é m ic e s , col. 5 9 8 . On y  joignait 
ce qu’on appelait la te r û m d h ,  « offrande », prélevée 
sur le m eilleur  des cham ps et des arbres fruitiers, et 
consistant surtout en  grains, vin et h u ile. On donnait 
de 1 /4 0  à  1 /6 0  de la récolte, suivant la générosité de 
chacun. N um ., x v m , 1 2 ;  II E sd ., x, 38. Cf. T e ru m o th ,  
i, 7; iv, 3 ;  etc.

3» D im e .  — Elle portait sur tout ce qui croît de la 
terre et sert à la nourriture. E lle servait à alim enter  
non seu lem ent tes prêtres, m ais aussi les lév ites, qui 
d’ailleurs versaient encore aux prêtres la dîm e de la 
dim e. N u m ., xv m , 20-32; II E sd., x, 38-40. Voir D î m e , 
t. n , col. 1431.

4° P a in .  — On devait aux prêtres une partie du 
pain préparé, N u m ., xv, 17-21; II Esd., x, 28, ce que 
saint Paul appelle àTiap/ï) xoô tpupànaToç, (< prém ices  
de la m asse », R om ., x i, 16, et ce qui fait l ’objet du 
traité C h a lla  de la M ischna. La redevance portait sur 
1/24 pour les particu liers et sur 1/48 pour les boulan
gers. C halla , n , 7.

5° P re m ie rs -n é s . — Exod., x i i i , 11-16; xx ii, 29, 30; 
xxxiv , 19, 20; D eut., xv , 19-23. Le prem ier-né de la 
fem m e était racheté au prix de cin q  sicles d’argent, 
qui appartenaient aux prêtres. N u m ., xvm , 15, 16; 
II Esd., x , 37. Le prem ier-né des anim aux purs leur  
était aussi destiné, sauf la graisse et le  sang, qui 
allaient à l ’autel. N u m ., xvm , 17-18; D eut., xv, 19, 20; 
II Esd., x, 37. S ’il avait quelque défaut, sa destination  
était la m êm e, m ais on ne l ’offrait pas à l ’autel. D eut., 
xv, 19-23. Le prem ier-né des anim aux im purs se rache
tait à prix d’argent, sauf celu i de l’âne, qui se rache
tait pour un agneau, toujours au profit des prêtres. 
Exod., x m , 13; xxx iv , 20; N um ., x v ii i , 15; II E sd ., x, 
37. Voir P r e m ie r - n é , col. 603; R a c h a t .

6° V iande . — Sur tout anim al de gros ou m enu bé
tail que l ’on abattait, les prêtres avaient droit à trois 
m orceaux, l’épaule, les m âchoires et l ’estom ac. D eut., 
x v ii i , 3 . Cf. C h u llin ,  x .

7» Toisons. — D eut., x v m , 4; Tob., i, 6. Cf. C h u llin ,  
x i, 1 ,2 .  La redevance n ’était due que par celu i qui 
avait p lusieurs brebis, deux d’après l ’école  de Scham - 
m aï, cinq d ’après celle  de H illel.

8° V œ u x .  — Le produit des vœux de toute nature de
vait être versé aux prêtres, soit sous forme réelle , soit 
sous forme de rachat, Lev., x x v i i , 2-33; D eut., x x i i i , 21- 
23; Matth., xv, 5; Marc., vu , 11 ; mais il était probable
m ent em ployé aux besoins du culte. Cf. S c h e k a lim ,  iv, 
6-8. Voir R a c h a t , V œ ü .

9° A n a th è m e s .  — Tout ce qui était voué à Jéhovah 
par anathèm e, sauf les personnes, allait aux prêtres sans 
pouvoir être racheté. Lev., xxv ii, 28; N um ., xvm , 14; 
Ezech., x l iv , 19.

10° R e s ti tu t io n s .  — Quand un coupable voulait réparer 
le préjudice causé au prochain, il rendait le b ien mal 
acquis avec m ajoration d’un cinquièm e, et si le lésé  
n ’était p lus là et n ’avait p lus de représentant, la resti
tution profitait aux prêtres. N u m ., v, 6-10. Cf. Schiirer, 
G esch ich te , t. n , p. 243-257; F. B uhl, L a  société Isra é lite  
d ’a p rè s l ’A . T ., trad. de Cintré, Paris, 1904, p. 135-139.

x . USAGE d e s  RESSOURCES.  — 1» C e n tra lisa tio n . —  Cer
taines ressources, à raison de leur nature m êm e, com m e  
le pain, la viande, etc., ne pouvaient être portées au 
loin . On les rem ettait donc au prêtre là où il se trou
vait. Cf. T e r u m o th ,  n , 4. D’après C halla , iv, 8, 9, on 
pouvait rem ettre à tout prêtre le pain, le produit de 
l ’anathèm e, les anim aux prem iers-n és, l ’argent du ra
chat du fils prem ier-né, celu i du prem ier-né de l ’âne, 
les morceaux de l ’anim al abattu, la toison. Tout le reste  
était centralisé à Jérusalem . II P ar., xxx i, 11, 12; 
II Esd., x n , 43; x m , 5; Mal., m , 10.

2“ R é p a r ti t io n .  — Les ressources sacerdotales, au 
m oins celles qui étaient apportées à Jérusalem , se ré-  
partissaient entre tous les prêtres. Sous Ézéchias, les  
distributions se faisaient dans les villes sacerdotales par 
des lévites préposés à ce service. II Par., xxx i, 15-19. 
Les prêtres qu’une difformité corporelle écartait du ser
vice de l ’autel avaient part aux d istributions au même 
titre que les autres. Lev., x x i, 22. Cf. Josèphe, A n t .  j u d . ,  
III, xn , 2; B e ll, j u d . ,  V, v, 7; S e b a c h im ,  x i i , 1.

3° C o n so m m a tio n . — Les choses très saintes ne pou
vaient être consom m ées que par les prêtres seu ls dans 
le Tem ple; on en com ptait dix : les quadrupèdes du 
sacrifice expiatoire, les oiseaux du m êm e sacrifice, les 
victim es pour le délit certain, ce lles pour le délit dou
teux, celles des sacrifices pacifiques publics, le log  
d’huile du lépreux, les deux pains de la Pentecôte, les  
pains de proposition, les restes des oblations et la gerbe 
pascale. On en comptait quatre autres qui devaient être 
u tilisées à Jérusalem  m êm e : les prem iers-nés des ani
m aux, les prém ices, ce qu’on réservait dans le sacrifice 
du nazaréen et les peaux des victim es très saintes. En
fin, il y en avait dix dont on pouvait faire usage hors de 
Jérusalem  : la te r u m a h ,  la dim e des d îm es, le pain de 
la ch a lla , c e  qui provenait des anim aux abattus, le prix  
du rachat du fils prem ier-né, celu i du prem ier-né de 
l’âne, le cham p voué à Jéhovah, le cham p de l ’anathém e 
et le produit de la restitution dévolue aux prêtres. 
Cf. Reland, A n tiq u i ta te s  sacræ , p. 97 , 98. Tous ces 
biens, à l ’exception des dix prem iers qualifiés de « choses 
très saintes », pouvaient être u tilisés par le prêtre et sa 
fam ille, fem m es, filles et esclaves; m ais e lles étaient 
interdites au m ercenaire et à la fille m ariée à un  hom m e  
qui n ’était pas prêtre. L ev .,x x n , 1-16. Dans tous les cas, 
il fallait être en  état de pureté légale pour participer à 
l ’usage de ces biens.

4° C o n d itio n  éco n o m iq u e  des p rê tre s . — La lég isla 
tion assurait ainsi, d’une m anière assez large, la subsi
stance des prêtres. Car, ce n ’étaient pas seulem ent 
leurs com patriotes de P alestine qui leur versaient de 
m ultiples redevances; ceux de la dispersion ne m an
quaient pas de rem plir leur devoir à cet égard. Cf. C h a l
la , iv , 7-11; C h u llin ,  x , 1; P h ilon , D e m o n a r c h .,  il , 3; 
L e g . a d  C a j.,  23, 40, édit. Mangey, t. n , p. 224, 568, 
592; Josèphe, A n t.  j u d . ,  XIV, vu , 2; XVI, vi, 2-7; Ci- 
céron, P ro  F lacco , 28, etc. D ’autre part, le s  prêtres 
n ’avaient pas à s ’occuper des besoins du culte, puisque  
des redevances spéciales y pourvoyaient. R ien ne les 
em pêchait d’acquérir des propriétés en dehors de leurs 
villes, et, à ce point de vue, ils  étaient assim ilés aux 
autres Israélites. III R eg., n , 26; Jer., i, 1; etc. Mais, 
en  tant que prêtres, ils  n ’avaient pas d’autre propriété  
territoriale que celle qui leur était assignée par la Loi, 
et com m e les redevances qui leu r  étaient servies étaient 
à peu près toutes de nature m obilière, il n ’y avait pas 
à craindre que la propriété foncière s ’accum ulât entre 
leurs m ains. Au retour de la captivité, Artaxerxès ne 
voulut pas que les prêtres et les autres m inistres du 
Tem ple fussent soum is aux im pôts com m uns. I E sd ., v i i ,
24. Sans doute, le nom bre des prêtres avait augm enté  
avec le tem ps ; m ais les autres fam illes israélites s ac
croissaient dans la m êm e proportion que celle d’Aaron, 
et avec la population, augm entaient les sacrifices, les  
dîm es et les autres sources de revenus. D ieu avait ainsi 
voulu assurer à ses prêtres une situation honorable aux 
yeux d’un peuple qui regardait l'aisance et la prospé
rité tem porelle com m e les m arques habituelles de la 
faveur divine. Il ne fallait pas non plus que les prêtres 
de Jéhovah fissent trop m auvaise figure à côté de ceux  
des dieux égyptiens et babyloniens, et des prêtres schis- 
m atiques ou idolâtriques de leur voisinage im m édiat. 
Tous auraient donc pu vivre à l’aise si les redevances 
recu eillies leur avaient toujours été équitablem ent ré
parties.
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XI. LES PRÊTRES DANS h'HISTOIRE. — '1° D e M oïse a u x  
ro is . — Le sacerdoce aaronique établi par Moïse ne fut 
pas installé sans opposition, com m e le m ontre la ré
volte des rubénites Dathan et Abiron, qu’appuya le lé 
vite Coré et à laquelle prirent part deux cent cinquante 
Israélites, « princes de l ’assem blée, appelés au conseil 
et hom m es de renom . » N u m ., xvi, 1-2. Il fallut un  
châtim ent terrible pour faire prévaloir la volonté de 
Jéhovah, et encore les Israélites ne se soum irent-ils pas 
de bon gré à la leçon qui leur était donnée, de sorte 
qu’il  fallut que le  châtim ent recom m ençât pour les  
m ettre à la raison. N u m ., x v i, 41-49. Une loi nouvelle  
rappela ensuite à tous le  respect qu’ils devaient au prêtre 
et au juge : « Tu les consulteras, et ils  te feront co n 
naître ce qui est conform e au droit... Tu agiras selon  
la loi qu’ils enseigneront et se lon  la sentence qu’ils au
ront prononcée, sans te détourner n i à droite n i à gau
che de ce qu’ils t’auront fait connaître. Celui qui, se 
laissant a ller à l ’orgueil, n ’écoutera pas le  prêtre qui se 
tient là pour servir Jéhovah, ton Dieu, ou qui n ’écou
tera pas le  juge, sera puni de mort. » D eut., x v i i , 9-12. 
Dès lors, on ne vit p lus se produire de protestation sé
rieuse contre le sacerdoce issu  d’Aaron. Les prêtres 
exercèrent la fonction qui leur était dévolue dans les  
m arches et dans les com bats, N um ., x, 5-10; au passage 
du Jourdain, Jos., i i i , 13-17, et à la prise de Jéricho. 
Jos., v i, 12-10. — Du tem ps des Juges, on vit un sim ple  
lévite entrer com m e prêtre au service d’un Éphraïm ite, 
du nom  de M ichas, m oyennant dix sic le s d’argent par 
an, une provision de vêtem ents et la nourriture. 
Jud., x v i i , 10. Il fut ensu ite enlevé par les Danites qui 
le prirent à leur service, puis insta llèrent à Laïs, com m e  
prêtres, des descendants de Gersam, fils de Moïse. 
Jud., x v m , 19, 20, 30. Ces prêtres, b ien  que lévites, 
étaient aussi illég itim es que le culte qu’ils exerçaient. 
Leur tentative dem eura iso lée . — La faiblesse du grand- 
prêtre H éli fut cause que ses fils déshonorèrent le  sa
cerdoce par leur rapacité, attirèrent le m épris des Israé
lites sur les sacrifices et provoquèrent de terribles châ
tim ents, la défaite d’ISraël par les P hilistin s, la prise  
de l ’Arche, la mort d’Héli et leur propre m ort. I R eg., Il,
12-17; iv, 1-18. Sam uel fut suscité par D ieu  pour réta
blir l’honneur du sacerdoce et du culte divin. Il était 
de la tribu de Lévi, m ais non de la fam ille d’Aaron, 
p uisqu’il descendait de Lévi par Coré. I P ar., v i, 34-38. 
« Moïse et Aaron parm i ses prêtres, et Sam uel parmi 
ceux qui invoquent son nom , » dit le P s. xc ix  (xcvm ),
6. Un hom m e de Dieu dit à H éli, de la part du S e i
gneur : « Je m e susciterai un prêtre fidèle, qui agira  
selon m on cœur et selon  m on âm e; je lu i bâtirai une 
m aison stable et il m archera toujours devant mon oint. 
Et quiconque restera de ta m aison viendra se prosterner  
devant lui pour avoir une pièce d’argent et un morceau  
de pain , et il dira : M ets-m oi, je  te prie, à quelqu’une  
des fonctions du sacerdoce, afin que j ’aie un morceau  
de pain à m anger. » I R eg., ii, 35, 36. La prophétie se  
réalisa quand le pontificat fut enlevé à Abiathar, qua
trièm e successeur d’Héli, de la descendance d’Éléazar, 
pour être conféré à Sadoc, de la descendance d’Ithamar, 
quatrièm e fils d ’Aaron. III R eg., il, 26, 27, 35. Les petits- 
tils et descendants d’H éli en furent alors réduits à exer
cer les fonctions de sim ples prêtres. Il est bien dit, 
dans un com m entaire faussem ent attribué à saint 
Jérôm e, l n  I  a d  C or., i ,  2, t. xx x , col. 717, que le « prê
tre fidèle » n ’était autre que Sam uel. Mais saint Jérôme 
lu i-m êm e, Q uæ st, heb r . in  I  R e g .,  t. xxx, col. 1333, 
n ’exprim e nullem ent cet avis, et enregistre seulem ent 
l ’opinion de ceux qui pensent que tout le passage IR eg ., 
Il, 27-36, se  rapporte à une époque antérieure et a été 
inséré ici pour l’honneur de Sam uel. Saint Augustin, 
De C iv. D ei, x v i i , 5, 2, dit égalem ent qu’il ne peut pas 
s’agir ic i de Sam uel, qui était lévite, m ais non de la 
fam ille d’Aaron. Cf. C ont. F a u s tu m ,  x i i , 33, t. x l i i ,

col. 271. Les fonctions d éjugé et de prophète n ’exigeaient 
nullem ent le  sacerdoce, et si Sam uel conféra l ’onction  
royale à Saül, IR e g ., x , 1, e t à  David, I R eg., xv i, 13, 
il ne paraît pas qu’il fallût être prêtre pour cet office. 
IV R eg., ix , 6. Mais Sam uel offrait des sacrifices, I R eg., 
vu , 9,'10; ix , 8; E ccli., x l v i , 19 (16): « Il offrit un agneau  
encore à  la m am elle. » Aucun reproche n ’est adressé 
au prophète à  ce sujet. C’est donc qu’il agissait en  vertu 
d’une inspiration divine, ou qu’il n ’olfrait de sacrifices 
que par le  m inistère habituel des prêtres. Voir S a m u e l .

2° S o u s  les ro is. — Le transport d éfinitif de l’Arche 
à  Jérusalem  fixa dans la nouvelle capitale le  culte de 
Jéhovah, et David offrit des sacrifices d’actions de 
grâces et des holocaustes. II R eg., vi, 17. Il le  fit, 
bien entendu, par le  m inistère des prêtres, pour ne  
pas encourir la réprobation qui avait frappé Saül.
I R eg., x m , 9-14. En Égypte, les pharaons étaient les 
souverains sacrificateurs. D ieu ne voulait pas qu’il en  
fût ainsi en Israël; il y m aintint toujours très form el
lem ent la prérogative qu’il avait attribuée à la descen
dance d’Aaron. David s’occupa de l ’organisation du 
culte à Jérusalem ; il divisa les prêtres en vingt-quatre  
classes, de concert avec Sadoc et A chim élech, afin 
d’assigner à  chaque classe son  tour de service.
I P ar., xxiv , 1-19. Les prêtres figuraient aussi dans 
l ’arm ée et y exerçaient m êm e des com m andem ents.
I Par., x i i , 27, 28; x x v ii , 5, 6. Avec Salom on, l ’organi
sation préparée par David com m ença à fonctionner  
dans le nouveau T em ple. II Par., v i i i , 14, 15. Après lu i, 
les choses changèrent de face. Les prêtres avaient leurs 
villes sacerdotales ; mais un bon nom bre d’entre eux 
s ’étaient établis dans tout le  pays. Ils y avaient avan
tage, parce que, tout en  restant assurés des ressources 
générales de leur ordre, ils  pouvaient profiter en plus 
des redevances locales qu’il était im possible ou qu’il 
n ’était pas n écessaire de centraliser à  Jérusalem . Le 
sch ism e de Jéroboam les obligea à se rep lier sur le  
territoire du royaum e de Juda et à abandonner a insi 
la p lus grande partie du pays précédem m ent occupé.
II Par., x i, 13, 14. Il dut en résulter une certaine gêne  
pendant quelque tem ps ; car le  nom bre des prêtres res
tait à  peu près tel qu’à l ’époque de David et de Salo
m on, alors que le  royaum e de Juda était seul désor
m ais à assurer leur subsistance, et rares furent ceux  
d’Israël qui continuèrent à  s ’acquitter des redevances 
légales. Tob., i, 6-8. La situation fut souvent aggravée 
par l ’idolâtrie des rois et celle du peuple, ce qui com 
m ença dès le  règne de Roboam. II P ar., x ii, 1. Il est 
évident que ceux qui se détournaient de Jéhovah pour 
passer au culte des idoles ne se préoccupaient guère  
d’acquitter leurs redevances envers le sacerdoce aaro
n ique. Beaucoup de prêtres durent être souvent ré
duits, com m e les descendants d ’H éli, à solliciter une 
fonction active dans le service du cu lte, afin d’avoir un  
m orceau de pain à  m anger. I R eg., ii, 36. — Sous les 
ordres du grand-prêtre Joïada, les prêtres et les lévites 
furent le s  agents actifs de la révolution qui détrôna 
Athalie, pour m ettre à sa place le roi lég itim e, Joas. 
IV Reg., x i, 4-16; II Par., x x m , 1-15. Quelques années  
plus tard, Joas blâma la négligence des prêtres qui 
n ’avaient pas dignem ent entretenu la m aison du S ei
gneur, et prit des m esures pour faire tout rem ettre en  
état. IV R eg ., x i i , 6-16; II P ar., xxiv, 4-14. Le roi 
Ozias, qui eut la tém érité d’im iter Saül et de s ’ingérer  
dans une fonction qui n ’appartenait qu’aux prêtres, 
fut frappé de Dieu, toujours jaloux de faire respecter  
les prérogatives de son sacerdoce. IV R eg., xv , 5; 
II P ar., x x v i, 16, 21. Ézéchias rouvrit les portes du 
Tem ple ferm ées par Achaz, y rétablit les prêtres dans 
leurs fonction s, restaura le culte de Jéhovah, fit re
prendre par le  peuple l ’habitude de s ’acquitter des 
redevances sacrées et en assura l ’équitabte répartition. 
II P ar., xxix , 3-xxxi, 21. — Pendant son long règne
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de cinquante-cinq  ans, Manassé installa le  culte  
idolâtrique dans le Tem ple m êm e, sans que les prêtres 
paraissent avoir fait une sérieuse opposition à un tel 
attentat. II Par., x x x m , 2-10; IV R eg., x x i, 2-9. Les 
prophètes seu ls protestèrent, b ien qu’inutilem ent. 
IV R eg., xx i, 10-15. U ne dernière restauration du culte  
eut lieu  sous Josias, avec le  concours du grand-prêtre 
H elcias. IV R eg., x x i i , 3 -x x m , 28; II P ar., xxxiv , 8- 
xx x v , 19. — A travers toutes ces v icissitudes de la re
lig ion , selon le caprice des rois infidèles, on ne voit 
guère les prêtres prendre un parti d écis if  en faveur 
du culte de Jéhovah. Les prophètes nous donnent le  se
cret de cette apathie. Il n ’y avait évidem m ent pas à 
com pter, pour m aintenir le  peuple dans la fidélité, sur  
les prêtres d’Israël, qui n ’avaient qu’un sacerdoce fictif 
et dont Osée décrit l ’ignorance, la scélératesse et le 
châtim ent prochain. O se., iv , 6-9; v, 1-9; VI, 6-10. En 
Juda m êm e, les prêtres se la issa ient entraîner au mal. 
Déjà Isaïe, x x v i i i , 7, 8, reproche leurs ignobles ivresses  
aux prêtres qui ont à rendre la ju stice . Cf. Is ., l v i , 
10-12. Sophonie, n i, 4, accuse les prêtres de profaner  
le s  choses sa in tes et de violer la lo i. Jérém ie, prêtre 
lu i-m êm e, donne des détails significatifs sur la con
duite des autres prêtres, fis ne s ’inquiètent pas de 
Jéhovah et n ’ont de pensée et de cutte que pour les  
idoles et pour 1’ « arm ée des cieux ». Jer., Il, 8, 26; 
v m , 1, 2; cf. E zech ., x l iv , 12. Les faux prophètes sont 
leurs oracles, Jer., v, 31, le m ensonge est leur loi. 
Jer., v i, 13; vm , 10. « Prophètes et prêtres sont des 
profanes, et dans ma m aison m êm e, j ’ai trouvé leur  
m échanceté, dit Jéhovah. » Jer., x x m , 11. Comme les  
rois, les chefs et le p eu p le, les prêtres ont tourné le 
dos à Dieu. Jer., xxx ii, 32. U n ’est donc pas étonnant 
que le  châtim ent terrible so it tombé sur Jérusalem  et 
tout le pays, « à cause des péchés de ses prophètes, 
des in iquités de ses prêtres qui répandaient dans son  
enceinte le sang des justes. » Lam ., iv, 13. Ézéchiel, 
prêtre lu i aussi, form ule les m êm es accusations :
« Les prêtres ont v io lé  m a lo i et profané m on sanc
tuaire; ils  ne d istinguent pas entre le  sa in t et le pro
fane, ils  n ’enseignent pas la différence entre celu i qui 
est sou illé  et ce lu i qui est pur, ils  détournent les 
yeux de m es sabbats et je su is profané au m ilieu  d’eux. » 
E zech ., x x i i , 26. Les chefs des prêtres eux-m êm es m ul
tip lia ien t le s  transgressions et profanaient la m aison de 
Jéhovah. II Par., x xxv i, 14. Aussi devinrent-ils v ic
tim es de la captivité, avec le peuple qu’ils n ’avaient pas 
su m aintenir dans le devoir. Tous les prêtres ne furent 
pas transportés, sans doute; les pauvres furent laissés  
en  P alestine. Mais au m ilieu  d’une population am oin
drie et ru inée, sans Tem ple et sans cu lte, ils  ne pou
vaient que végéter m isérablem ent. Il ne resta plus 
en  fonction dans le  pays que ces prêtres im provisés 
en  Samarie après la prem ière déportation, et qui 
allia ien t sacrilègem ent le culte de Jéhovah à celu i des 
dieux étrangers. IV R eg., xvn , 27-41.

3° A p r è s  la  c a p tiv ité .  — Avec Zorobabel revinrent 
en P alestine quelques m illiers de prêtres, 4289 d’après
I Esd., n , 36-39, et II Esd., vu , 39-42. On dut écarter, 
au m oins provisoirem ent, ceux qui ne furent pas à 
m êm e de fournir la preuve de leur descendance aaro- 
nique. II Esd., i i , 61-63. Les prêtres reprirent l ’exer
cice de leurs fonctions, selon  la lo i de M oïse, I Esd., 
m , 2; v i, 18; II Esd., vm , 14; x , 29, 34, et partici
pèrent à tout ce qui se fit pour la reconstruction du 
Tem ple et des m urs de la v ille . Les prêtres revenus de 
l ’exil appartenaient à quatre fam illes, I Esd., n , 36-38;
II E sd., v u , 39-42. Ces quatre fam illes com prenaient 
vingt-deux chefs au tem ps du g ra n d -p rê tre  Josué,
II E sd ., x i i , 1-7, et du grand-prêtre Joakim, II Esd., 
x i i , 12-21. A l ’époque d’Esdras, des Israélites, et m êm e 
des prêtres et des lévites prirent pour épouses des 
étrangères, contrairem ent à la Loi. I E sd ., ix , 1, 2.

D ix-sept prêtres, dont le s  nom s sont cités, s ’étaient 
rendus coupables de cette infraction; ils  jurèrent de 
renvoyer leurs fem m es et d’expier leu r  faute. I E sd., 
x , 18-22. P lus tard, N éhém ie chassa le fils m êm e du 
grand-prêlre, qui s ’était allié à une étrangère. II Esd., 
x m , 28. Il s ’en faut que tout fût parfait parm i les  
prêtres de ce tem ps. M alachie, i, 6-14, leur reproche  
sévèrem ent d’offrir à l ’autel des victim es ind ignes de 
Dieu. Il leu r annonce le  châtim ent qui les frappera, 
M al., ii, 1-9; m , 2-3, et prédit à cette occasion l’obla- 
tion pure qu’un jour Dieu substituera aux anciennes  
victim es. Mal., i, 10, 11. On com prend que, dans ces 
conditions, l ’influence relig ieu se qu’auraient pu exercer  
le s  prêtres ait passé peu à peu aux m ains des scribes. 
Voir S c r i b e s .  — Les devoirs envers le  prêtre étaient 
néanm oins rappelés au peuple. Osée, iv , 4, avait com 
paré les Israélites im pies à « celu i qui aurait un pro
cès avec le  prêtre », c'est-à-dire qui contesterait ses 
droits lég itim es au vrai prêtre de Jéhovah et m érite
rait a in si les p lus graves châtim ents. D eut., x v i i ,  12. 
Le fils de Sirach recom m ande de rendre aux m inistres  
du Seigneur ce qui leur est dû :

C rain s  le  S e ig n eu r de tou te  ton  âm e,
E t  tien s  se s  p rê tre s  en  g ran d  h o n n eu r.
A im e d e  to u tes  te s  fo rces ce lu i qu i t ’a  fait,
E t  n e  d é la isse  p a s  s e s  m in is tres .
C ra in s  le  S e ig n e u r e t h ono re  le  p rê tre ,
D onne-lui s a  p a r t , com m e il e s t  p re s c r it  :
L a  v ic tim e p o u r le  dé lit avec  le  don des  ép au les ,
L a  sa in te  obla tion  e t  le s  p rém ices  d u es  aux sa in ts .

E ccli., v u ,  31-34.

Il fait ensu ite l’éloge du grand-prêtre Sim on, qui 
officiait si m ajestueusem ent et autour duquel les autres 
prêtres rem plissaient leurs fonctions saintes. E ccli., L,
1-21. — Sous la dom ination des rois de Syrie, le prêtre 
Matathias et ses cinq fils, Jean, Sim on, Judas, Éléazar 
et Jonathas, prirent l ’in itiative d’un soulèvem ent na
tional pour délivrer le pays du joug étranger et réta
blir le culte de Jéhovah dans sa splendeur. I Mach., 
il, 1-5. Us réussirent dans leur double entreprise. Ils 
donnèrent eux-m êm es l’exem ple de l ’obéissance à 
toutes les prescriptions de la loi m osaïque. Ils gouver
nèrent le  peuple ju if  avec une indépendance com plète  
à partir de S im on , en l ’an 142, jusqu’à la prise de 
Jérusalem  par P om pée, en l ’an 63. Jonathas, en 161, 
fut m êm e investi du souverain pontificat, qui resta 
dans la fam ille m achabéenne jusqu’en l’an 37 et passa 
successivem ent à huit grands-prêtres après Jonathas. 
Voir G r a n d -p r ê t r e , t. m , col. 306; M a c h a b é e s , t. iv, 
col. 480-487. Il est probable qu’un certain nom bre de 
prêtres se la issèrent entraîner aux pratiques idolâ
triques m ises à la m ode par les ro is de Syrie; car il 
est noté que, pour purifier le sanctuaire, Judas Macha
bée « ch oisit des prêtres sans défauts, attachés à la 
lo i de Dieu ». I M ach., iv, 42. Les prêtres prenaient 
part aux luttes soutenues par leurs chefs, et p lusieurs  
périrent dans les com bats, parfois par leur propre 
im prudence. I Mach., v, 67. Quand N icanor menaça les  
prêtres de détruira le Temple s ’ils  ne lu i livraient 
Judas Machabée, ceux-ci en  appelèrent à Dieu pour les 
secourir et ils  furent exaucés; II Mach., XIV, 3 1 -3 4 . — 
V ers l ’an 160, Onias IV, fils du grand-pretre Ornas III, 
éleva un tem ple à Léontopolis, en Egypte, et, sous sa 
direction, des prêtres aaroniques y célébrèrent le culte  
suivant les règles m osaïques, tout en  se m aintenant 
en relations avec le  sacerdoce de Jérusalem . Cette en 
treprise ne fut pas bien vue des Juifs de P alestine. 
Voir O n ia s  IV, t. iv, col. 1818-1819.

4» A  p a r t ir  d e  Jésu s-C h r ist. — Quand Jean-Baptiste  
com m ença sa prédication, on envoya de Jérusalem  des 
prêtres et des lévites pharisiens pour lu i dem ander ce 
qu'il était. Joa., i, 19, 24. C’étaient des représentants 
du sanhédrin , exerçant a insi le  droit qu’il avait de sur
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veiller les m anifestations relig ieu ses qui se produi
saient dans le  pays. — N otre-Seigneur lu i-m êm e  
sem ble avoir eu peu de rapports avec les prêtres. Il 
reconnaît cependant la lég itim ité de leur m inistère  
dans le  T em ple, Matth., x n , 4, 5, et renvoie à leur  
exam en le lépreux q u ’il a guéri. Matth., vm , 4; Marc., 
i, 44; Luc., v, 14. — Depuis que le pontificat suprêm e  
était tombé sous la dépendance absolue du pouvoir 
civ il, qui se réservait la nom ination du grand-prêtre, 
c ’est-à -d ire  depuis Hérode, le haut sacerdoce se recru
tait dans la secte des sadducéens, qui ne croyaient pas 
à la vie future et ne songeaient qu’aux honneurs, aux 
richesses et à la jouissance. Parm i les descendants  
d’Aaron, les riches seu ls étaient adm is à exercer leurs 
fonctions dans le T em ple, avec la faculté de les exploi
ter conform ém ent à leurs intérêts. Les autres prêtres 
vivaient dans l ’abandon, la pauvreté et l ’ignorance. 
Des grands-prêtres en  vinrent à faire piller par leurs 
serviteurs les greniers contenant des d îm es destinées  
aux prêtres, si b ien que ceux-ci m ouraient de m isère. 
Cf. Josèphe, A n t .  j u d . ,  XX, vm , 8; ix , 2. Ceux qui 
jou issaien t de la faveur des grands n'en avaient pas 
plus d’influence m orale pour cela. Ils ne se préoccu
paient plus que de la forme m atérielle du culte, surtout 
dans ce qu’il avait d’honorifique et de lucratif. Il n ’est 
pas surprenant que, dans ces conditions, leur influence  
m orale fût à peu près n u lle  sur le peuple. Déjà m êm e  
les m eilleurs prêtres aaroniques eussent été im puis
sants à procurer le salut de leur nation et à travailler 
à celu i de l ’hum anité, parce que la religion  qu’ils re
présentaient n ’avait pas grâce pour assurer ce bien et 
d ’a illeurs touchait à sa fin. N otre-Seigneur le donne à 
com prendre dans sa parabole du bon Samaritain, qui 
représente le prêtre de l ’ancienne loi passant auprès 
du m alheureux b lessé et ne faisant rien pour lu i, par 
im puissance plus encore que par m auvais vouloir, 
Luc., x , 31. Beaucoup de ces pauvres prêtres s’en ren
d irent com pte; la grâce aidant, une m ultitude d’entre 
eux obéirent à la foi chrétienne. A et., VI, 7 . — B ien  
que les prêtres influents au point de vue politique  
appartinssent à la secte sadducéenne, A ct., v, 17; 
cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  X X , ix , 1, il s’en faut cepen
dant qu’on ait le droit d’identifier le sacerdoce avec le 
sadducéism e. Les principaux seu ls se rattachaient à la 
secte; beaucoup d’autres étaient pharisiens, et les pha
risiens défendaient avec zèle les droits lég itim es du 
sacerdoce et lu i reconnaissaient la prem ière place dans 
la théocratie. Cf. C ha g ig a , n , 7; H o ra y o th , m , 8; 
G ilt in ,  v, 8. Leur opposition ne visait que les prêtres 
inféodés au sadducéism e et au pouvoir civil, étranger  
à la nation . Au tem ps des Machabées, la hiérarchie  
socia le se com posait de quatre élém ents : le . grand- 
prêtre, le sénat ou le conseil des anciens, les prêtres 
et le peuple. I Mach., x n , 6; xiv, 20. A l ’époque évan
gélique, les prêtres n ’étaient pas déchus de ce rang. 
Un certain  nom bre d ’entre eux faisaient m êm e partie 
du sanhédrin , soit dans la classe des grands-prêtres, 
soit dans ce lle  des anciens, soit dans celle  des scribes. 
Voir S a n h é d r i n . D ans les synagogues, les prêtres 
avaient la préséance; ils  étaient appelés les prem iers  
à faire la lecture. Cf. G itt in ,  v, 8. — Le sacerdoce 
judaïque, aboli en droit par la m ort de Jésus-C hrist, 
le  fut en  fait par la ru ine définitive du Tem ple. On 
voulut croire d’abord que le désastre n ’était que pro
visoire, com m e au tem ps des C haldéens. Les doc
teurs suspendirent donc le  paiem ent des redevances 
qui avaient pour objet l ’entretien du T em ple et l ’exer
cice public du culte; m ais les autres furent m aintenues  
et on les acquitta, en  général, là où se trouvaient des 
prêtres. Cf. S c h e k a lim ,  vm , 8. Mais il fallut ensu ite  
se rendre à l ’évidence. Les prêtres avaient perdu leur  
raison d’être, puisqu’il n ’y avait p lus de fonctions r i
tuelles à rem plir. Ils furent rem placés par les docteurs

ou rabbins, qui n ’avaient pas besoin de tem ple pour 
une relig ion  privée de sacrifice et réduite au service 
des synagogues.

IV. S a c e r d o c e  c h r é t ie n . — 1° Sacerd o ce  de  Jésus- 
C h r is t. — 1. Jésus-Christ a été le  prêtre par excellence  
de la loi nouvelle. Il a été appelé à cette fonction par 
Dieu m êm e, qui déjà s ’était réservé d’appeler, en  la 
personne d’Aaron, les prêtres de la loi ancienne, Heb., 
v, 4, 5. Cet appel a eu lieu  quand Dieu lu i a dit : « Tu 
es m on F ils , je t’ai engendré aujourd’hu i, » P s. Il, 7, 
et encore : « Tu es prêtre pour toujours selon  l ’ordre 
de M elchisédech. » P s. ex (cix), 4. — N otre-Seigneur  
n ’est pas de la tribu de Lévi, m ais de celle  de Juda. 
Son sacerdoce ne se rattache donc pas à celu i d’Aaron. 
Il est prêtre selon  l ’ordre de M elchisédech, c’est-à-dire 
à la m anière de ce « roi de justice » et « roi de paix », 
dont l’Écriture n ’indique pas la généalogie, m ais auquel 
Abraham, père de toute la race lévitique, rend lu i-  
m êm e hom m age et donne la dîm e. Le sacerdoce de 
Jésus-C hrist ne dérive donc pas de celu i d’Aaron; il a 
sur lu i une supériorité figurée déjà par les devoirs 
qu’Abraham a rendus à M elchisédech. H eb., vu , 1-7. — 
Le sacerdoce aaronique a été établi sans serm ent, D ieu  
ne lu i ayant jam ais prom is l ’exercice perpétuel de ses 
fonctions; aussi les prêtres se succédaient-ils les uns 
aux autres parce que la mort les arrêtait. Le sacerdoce 
de Jésus-Christ a été établi avec serm ent : « Le Sei
gneur l’a juré, il ne s’en repentira pas : Tu es prêtre 
pour toujours. » De p lus, il dem eure éternellem ent et 
ne se transm et point, parce que celu i qui le possède 
est toujours vivant. H eb., vu , 20-25. — Les prêtres lévi- 
tiques étaient sujets au péché; se souvenant de leur  
faiblesse, ils  étaient capables de se m ontrer indulgents  
envers le s  autres, m ais devaient nécessairem ent com 
m encer par offrir des sacrifices pour eux-m êm es. Jésus- 
Christ est un grand-prêtre « saint, innocent, sans 
tache, séparé des pécheurs, élevé au-dessus des cieux ». 
Il n ’a donc pas besoin  d’offrir de victim es pour lui- 
m êm e; m ais il s’est offert pour les péchés du peuple  
et a été exaucé pour sa piété. Heb., v ,  1-9; vu , 26-28. 
— Les prêtres anciens exerçaient leur m inistère dans 
des sanctuaires faits de m ain d’hom m e, le  Tabernacle 
et le T em ple; il y avait là un Saint des saints caché 
par un  voile , et de m ultip les prescriptions charnelles 
auxquelles les prêtres étaient assujettis. Le m inistère  
sacerdotal de Jésus-Christ, après avoir com m encé sur 
terre, s ’exerce m aintenant « à la droite ftu trône de la 
m ajesté, dans les cieux », où e s t  assis Jésus-Christ, 
« com m e m inistre du sanctuaire et du vrai tabernacle, 
qui a été dressé par le S eigneur, et non par un  hom m e, » 
et il y est « toujours vivant pour intercéder » en  faveur 
des hom m es. Heb., v u ,  25; v m ,  1, 2; ix , 1-11. — Les 
sacrifices des anciens prêtres se m ultip liaient indéfini
m ent, parce qu’ils étaient inefficaces et ne pouvaient 
procurer que la pureté de la chair. Le sacrifice de 
Jésus-Christ est unique, parce qu’il purifie les âm es 
elles-m êm es, abolit le péché une fois pour toutes, a une 
vertu toute puissante et assure le salut éternel à ceux  
qui veu lent en profiler. Heb., v, 9; v il, 25; ix , 12-14. 
Jésus-Christ a donc été revêtu d’un véritable sacer
doce, supérieur au sacerdoce lévitique par son origine, 
son un ité , sa sainteté et son efficacité. — 2. « Tout 
grand-prêtre, pris d’entre les hom m es, est établi pour 
les hom m es en ce qui regarde le culte de Dieu, afin 
d’offrir des oblations et des sacrifices pour les péchés. » 
Ileb-, v, 1. Jésus-C hrist n ’a offert qu’un seu l sacrifica  
« par lequel il a procuré la perfection pour toujours à 
ceux qui sont sanctifiés. » lle b ., x, 14. Ce sacrifice est 
celu i de la croix, que le  sacrifice eucharistique repré
sente et continue. Voir S a c r i f i c e .  Cf. De Condren, 
Id ée  d u  sacerdoce et d u  sacrifice  de  J .-C ., Paris, 1858, 
p. 19-45. — 3. Les P ères appliquent à Jésus-C hrist les 
paroles du Psaum e x l v  ( x l i v ) ,  8  : « Le Seigneur t’a
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oint d ’une h u ile d’allégresse. » P lusieurs ont pensé  
que cette onction  s ’éla it faite au jour du baptêm e; il 
est plus exact de d ire, avec d’autres, que cette onction  
rem onte au m om ent m êm e de l ’incarnation et que 
Jésus-C hrist a été fait prêtre en m êm e tem ps que fait 
hom m e. Cf. Pétau, D e in c a rn . V erb i, XI, ix , 3-14; 
XII, x i, 1-11.

2° L es p rê tre s  de  l’É g lise .  — 1. Le sacerdoce de 
Jésus-C hrist étant un sacerdoce éternel, qui ne se trans
m et pas parce que celu i qui le possède est toujours 
vivant, il su it de là que les prêtres de la loi nouvelle  
ne peuvent être que les organes du prêtre éternel, mais 
invisib le. Cf. S. Optât, D e sc h ism a te  D o n a tis t .,  v, 3, 
4, t. x i, col. 1051 ; S. Augustin, I n  Jo a ., v, 17, 18, 20, 
t. xxxv, col. 1423, etc. Jésus-C hrist les prend où il 
veut, en les appelant lu i-m êm e par une vocation inté
rieure, contrôlée extérieurem ent par le jugem ent de 
l ’Église. I Tim ., v, 22. Comme sa religion  et son  
Église sont établies pour tous les peuples et pour 
tous les temps, il ne s ’astreint pas à prendre ses 
prêtres dans une race spéciale; il les choisit partout. 
Le prophète l ’avait prédit : « Le tem ps est venu de ras
sem bler toutes les nations et toutes les langues... 
J’enverrai... vers les île s  lointaines qui n ’ont jam ais 
entendu parler de m oi et qui n ’ont pas vu ma gloire, 
et ils publieront ma gloire parmi les nations... Et j ’en 
prendrai m êm e parmi eux pour prêtres et pour lévites, 
dit Jéhovah. » Is ., l x v i , 18-21. A insi devait être pro
curé l ’accom plissem ent de la prophétie de M alachie, i, 
11, annonçant l ’offrande de l ’encens, des sacrifices et 
de l ’oblation pure, en tous lieux parm i les nations. —
2. Jésus-C hrist lu i-in êm e a institué le sacerdoce de la 
loi nouvelle. Il a confié à ses Apôtres le pouvoir de 
gouverner l ’Église, M atth., xv i, 19; xv m , 18, de célé
brer le sacrifice eucharistique, Luc., x x i i , 19; I Cor., 
xi, 25, de remettre les péchés, Joa., xx, 23, d’enseigner  
et de baptiser, Matth., x x x v i i i , 19, 20; Marc., xvi, 15; 
Luc., xx iv , 47, etc. Les Apôtres ont exercé ces pouvoirs 
et les ont transm is à d’autres par l ’im position des m ains. 
I Tim ., iv, 14; II T im ., i, 6. Voir O r d in a t io n , t. iv, 
col. 1853. De très bonne heure, il y eut com m e un dé
doublem ent du sacerdoce. Les Apôtres eux-m êm es, 
qui en étaient revêtus dans sa plén itude, instituèrent 
les diacres, Act., vi, 1-6, chargés de certains m in is
tères qu’eux-m êm es rem plissaient tout d’abord. Voir 
D ia c r e , t. n , col. 1401. Les m inistres institués par les  
Apôtres pour leur succéder et adm inistrer les églises  
étaient appelés indifférem m ent èntoxoitot, « surveil
lants », P h ih , i, 1, et upEaëutépoi, « anciens ». L’an
cien nom hébraïque, ko h én , était donc abandonné 
et rem placé par des nom s grecs plus in telligib les pour 
les convertis du m onde gréco-rom ain. On laissait égale
m ent de côté le nom  grec iepeü;, que portaient les 
prêtres païens et que gardaient aussi les prêtres juifs. 
Saint Paul disait encore de son tem ps aux « prêtres » 
d’Ephèse, voùç 7tpE<rêuT£pou; (m a jo re s  n a tu  dans la V ul- 
gate), que Dieu les avait constitués « évêques », éiu<ry.<>- 
nouç, pour régir l ’Église de Dieu. Act., x x , 17, 28. Ces 
m inistres gouvernaient collectivem ent les ég lises qui 
leur avaient été confiées par les fondateurs. Act., xiv, 
22; xx, 17; T it., i, 5; I P e t., v, 1-5; Jacob., v, 14; 
D octr. A p o s t . ,  xv, 1. Mais cet ordre supérieur ne  
tarda pas à être dédoublé à son tour. Dès le  com m en
cem ent du second siècle , d’im portantes ég lises sont gou
vernées par un ch ef unique, qui est appelé évêque. Voir 
É v ê q u e , t. i i , col. 2121-2126. On peut affirm er que cet 
épiscopat unitaire a fonctionné dès l ’organisation des 
ég lise s de Jérusalem , de Rom e, probablem ent d’An
tioche, etc. Cf. D uchesne, H ist. a n c ie n n e  d e  l ’b g lis e ,  
Paris, t. I, 1906, p. 84-95; Pourrat, L a  théo log ie  sacra- 
m e n ta ir e ,  Paris, 1907, p. 283-286. Le sacerdoce chrétien  
se trouva ainsi, presque à l ’origine, partagé entre trois 
ordres, Tépiscopat, qui en avait la p lénitude, le pres-

bytérat, qui en exerçait presque tous les pouvoirs, mais 
sous l’autorité de l ’évêque, et le diaconat, qui ne jouissait 
que de pouvoirs inférieurs et restreints. Cf. Conc. T r id .,  
Eess. x x m , can . 6, 7; D. A. Gréa, D e l’E g lise  e t de sa  
d iv in e  c o n s titu tio n , Paris, 1885, p . 271-306. —
3 . Saint Paul recom m ande à son discip le T im othée de 
n ’im poser trop vite les m ains à personne. I T im ., v, 22. 
Il faut en effet que le sujet qui désire exercer le m in is
tère sacré et ses fonctions excellen tes soit exam iné et 
éprouvé au préalable, parce que le m inistre du S e i
gneur doit se « m ontrer, dans le  service de Dieu, 
com m e un hom m e éprouvé, un  ouvrier qui n ’ait point 
à rougir, d ispensant avec droiture la parole de vérité. » 
II T im ., Il, 15. L’A pôtre'indique donc les qualités 
ex igées du candidat à l ’épiscopal ou au sacerdoce. Il 
faut qu’il soit irréprochable, qu’il n’ait été m arié qu’une 
fois; le célibat n ’était pas encore requis pour le sa
cerdoce, que cette exigence eût alors rendu im possib le  
à recruter, mais les secondes noces constituaient un  
obstacle au m inistère sacré. Il doit encore être 
vï|<px),ioç, so b r iu s , sobre ou m odéré dans ses désirs, 
prudent, x6ff|i.io«, o rn a tu s ,-b ie n  ordonné (pudique ajoute 
la Vulgate), hospitalier, capable d’enseigner. Il ne doit 
pas être adonné au vin , n i violent, m ais doux, paci
fique (non querelleur, ajoute la Vulgate), désinté
ressé , gouvernant b ien sa m aison, m aintenant ses en
fants dans la sou m ission  en toute gravité, <Tep.v6-tr]ç, 
c a s tita s . Car celu i qui ne sait pas gouverner sa m aison  
serait incapable de prendre so in  de l ’Église de Dieu.
II ne faut pas non plus qu’il soit un nouveau converti, 
de peur que la d ignité si vite obtenue ne le porte à un  
dam nable orgueil. Il est enfin n écessaire qu’il jou isse  
de la considération de ceux du dehors, afin de ne pas 
tom ber dans l ’opprobre et de là dans les p ièges du 
diable. I T im ., m , 1-7. Saint Paul reproduit un pro
gram m e analogue à l ’usage de Tite. Il appelle l’évêque 
ou le  prêtre ©eo-j oîxovopoç, « adm inistrateur de la 
m aison de Dieu », D ei d isp e n sa to r . Il veut surtout 
qu’il soit « ferm em ent attaché à la doctrine, afin d’être 
en  état d’exhorter selon la saine doctrine et de réfuter 
ceux qui la contredisent ». T it., i, 6-9. —- L’Apôtre 
supplie Tim othée de faire l ’œuvre d’un prédicateur de 
l ’Évangile et d’être tout en tier  à son m inistère, Staxo- 
vca. II T im ., iv, 5. La m êm e recom m andation est 
adressée à Archippe, de Colosses. Col., iv , 17. — Le 
prêtre de la loi n ouvelle, com m e celu i de l ’ancienne, a 
le droit de vivre de son  m inistère. I Cor., ix , 4-12; 
I T im ., v, 17, 18. — Il se peut qu’il ne soit pasjtoujours 
à son  devoir. On ne doit accu eillir  d’accusation contre 
lu i que sur la déposition  de deux ou trois tém oins. 
S ’il est coupable, on le reprendra publiquem ent, afin 
d’inspirer de la crainte aux autres, m ais on ne devra 
agir ni par prévention , n i par faveur. I T im ., v , 19-21. 
— Saint Jean , III Joa., 9, signale un  certain Diotré- 
phès qui exerça it dans une ég lise  une orgueilleuse et 
intolérante autorité. Il écrit aussi aux « 9 des
sept ég lises, c ’est-à -d ire  à leurs chefs spirituels, pour 
leur rappeler leurs devoirs, les féliciter ou es i am er, 
selon  qu’ils le m éritent. Apoc., H, >-ni, 22-

Sur le sacerdoce attribué par certains textes aux 
sim ples fidèles, voir O r d r e , t. iv, col. 18o5.

r  II. L e s e t r e .
P R 1 A P E  dieu de la fécondité des cham ps dans la 

m ythologie grecque et latine. On le  faisait naître de Bac- 
chus et de Vénus et l ’on plaçait ses statues de forme  
indécente dans les jardins. On lu i sacrifiait des boucs 
et des ânes. Ses fêtes s’appelaient priapées. On l’hono- 
rait particulièrem ent à Lam psaque. Il n ’est pas nom m é  
dans le texte original des Écritures, m ais saint Jérôme 
a traduit par son nom  le mot hébreu m i/lë sé t,
III R eg., xv, 1 3 ;  II P ar., xv , 1 6 , voir I d o l e , m ,  35», 
t. i i i ,  col. 825, parce que m ijlé sè t  désigne, d’après le 
contexte, un  objet idolàtrique obscène en l ’honneur
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d’Astarthé que la reine Maacha honorait et faisait ho
norer par un culte im pur. Saint Jérôm e l ’a rendu par 
Priape pour donner à ses lecteu rs latins l ’idée de ce 
qu’était cette sorte d’idole. Elle était en bois et le roi 
Asa, fils ou plutôt p etit-fils de Maacha, la fît brûler 
dans le torrent de Cédron. Voir Ma a c h a , t. iv ,  col. 4 6 5 .

P R IC E  John, en latin P ricæ u s ,  savant anglais, né 
vers 1600, m ort à Rom e en 1676. Il était né de parents 
protestants et fut élevé à Oxford. Après avoir achevé 
ses études, il se convertit au catholicism e et fut obligé 
de quitter l ’Angleterre pendant les guerres civ iles. 
Après avoir vécu quelque tem ps à P aris, il alla s’éta
b lir à F lorence et devint ensuite professeur de grec à 
P ise . Il se retira finalem ent à Rom e au couvent des 
Augustins où il m ourut. Il avait une connaissance  
étendue des littératures classiques et il en fit un usage 
utile pour l ’explication des Saintes Écritures par des 
notes courtes m ais jud icieuses. On a de lu i : M a tlh æ u s  
e x  S a c r a  P a g in a , sa n c lis  P a tr ib u s , etc., il lu s tra tu s , 
in-8», Paris, 1646; A d n o la lio n e s  in  E p is to la tn  Jacob i, 
in-8», 1646; A c ta  A p o s to lo ru m  e x  S a cra  P a g in a , S a n -  
c tis P a tr ib u s ,  etc., i l lu s tra ta , in-8», P aris, 1647; C o m -  
m e n ta r ü  in  va rio s N o v i T e s ta m e n ti  lib ro s ;  h is acces- 
s e r u n t A d n o ta tio n e s  in  P sa lm o r u m  l ib r u m ,  in-f», 
Londres, 1660, et dans les C ritic i sa c r i, t. v, 824, 
p. 362. Voir Orme, B ib lio lh eca  b ib lica , 1824, p. 362;
S. Lee, D ic tio n a ry  o f  n a tio n a l B io g r a p h y , t. x l v i, 
1896, p. 330.

1 .  P R IÈ R E  (hébreu : te fil lâ h , te l i in n â h ;  chaldéen : 
bâ 'û  ; Septante : 8éï)trl?> npouEvixû; Vulgate :
o ra tio , su p p lic a tio , preces), acte par lequel l ’hom m e  
s ’adresse à Dieu pour lu i rendre hom m age ou so llic iter  
sa bienveillance. — Pour les Hébreux, prier c’est sur
tout « invoquer le  nom  de Jéhovah », q d rd ’ besêm  
y eh o vd h , £7ir/.a).sfcrÔac to ovoga xupfo'j toO Osoü. invo ca re  
n o n ie n  D o m in i.  Comme habituellem ent le nom de 
D ieu se prend pour Dieu lu i-m êm e, l'expression  h é 
braïque revient à sign ifier « invoquer Dieu », l ’appeler 
à son aide ou le nom m er pour le louer. Gen., iv , 26; 
x i i , 8; Deut., xxx ii, 3 ;  P s. l x x ix  (l x x v ii i), 6; xcix  
(xcviii), 6; cv (civ), 1 ; Is ., l x i v , 7; Jer ., x , 25; Lam ., 
m , 55; Soph., m , 9; etc.

I. N a t u r e  d e  l a  p r i è r e . — 1° S o n  ca ra c tère  in s t in c t i f .  
Rien ne parait p lus naturel à l ’hom m e que de tourner 
les yeux vers une puissance supérieure pour l ’appeler  
à son aide. De quelque nom  qu’il désigne cette p u is
sance, il l ’invoque, parce que d ’e lle  il attend des biens 
ou redoute des m aux. C’est là un fait qui a été constaté 
chez tous les peuples de tous les tem ps. Cf. A. Bros, 
L a  re lig io n  des p e u p le s  n o n  c iv ilisés , P aris, 1 9 0 7 , 
p .2 7 6 -3 0 4 . Au com m encem ent de la B ib le, la prière n ’est 
pas m entionnée dans l’h istoire des prem iers parents. 
Ce silen ce  sem ble indiquer qu’elle  a gravem ent m anqué, 
soit im m édiatem ent avant la chute, pour appeler le se
cours de Dieu contre le tentateur, soit im m édiatem ent 
après, pour exprim er le repentir. Mais les rapports dans 
lesquels Adam et Ève ont tout d’abord été avec Dieu ne 
se conçoivent pas sans la prière, c ’est-à-dire sans l ’ex
pression de pen sées, de sentim ents et de désirs m a
nifestés à D ieu dans le  langage de l ’hom m e. Celte 
expression  est m êm e si im périeu sem en t com m andée à 
l ’hom m e par la conscience qu’il a de .sa dépendance 
vis-à-vis d’un auteur et d’un m aître, qu’elle ja illit in s
tinctivem ent de son âm e. Dès lors, la prière ne résulte  
pas d ’une institution  positive; e lle  est d’ordre naturel, 
et la Bible n ’avait pas à en enregistrer le précepte. 
A la seconde génération après A dam ,Énos com m ence à 
invoquer le nom  de Jéhovah. G en., IV, 2 6 . Quel que 
soit le sens véritable de ces paroles, e lles n ’en 
m arquent pas m oins une accentuation et un progrès 
dans l ’idée et dans la pratique de la prière. Celle-ci

est en p leine vigueur sous N oé, puisque ce patriarche 
offre un sacrifice avec un rite déjà ancien , et que le  
sacrifice n ’est qu’une prière en action. G en., vm , 20. 
Par la su ite, si haut qu’on rem onte vers les orig in es 
des anciens peuples, on rencontre toujours des dieux, 
un culte, des sacrifices, in stitu tions inséparables de la 
p rière. Cf. Sap., x m , 2, 10, 17-19. La prière se trompe 
souvent dans la désignation de l ’être auquel e lle  
s ’adresse, m ais e lle  répond à un besoin  in stin ctif  que 
ressent chaque conscience et qui se constate chez tous 
les hom m es.

2° S a  d é p e n d a n c e  de  V idée de  D ieu . — L’idée que 
chaque peuple se fait de Dieu déterm ine nécessaire
m ent la m anière dont il le prie. A m esure que cette 
idée se déforme chez les peuples de l ’antiquité, la 
prière passe de plus en plus au pur form alism e. De 
m êm e que les dieux sont soum is à une sorte de néces
sité inéluctable qui lim ite leur bon plaisir, a in si la 
prière doit s ’accom m oder servilem ent à des règles exté
rieures dont la négligence ru ine toute possibilité de 
crédit auprès de d iv in ités p lus ou m oins soum ises à la 
volonté aveugle du destin . 11 en  est a in si chez les 
Égyptiens. De m ultip les et im périeuses form alités 
s ’im posaient, com m e condition  indispensable, à celui 
qui voulait obtenir la faveur du dieu. De p lus, « les  
form ules qui accom pagnaient chacun des actes du sa
crificateur com prenaient un nom bre déterm iné de 
m ots, dont les séquences et les harm onies ne pouvaient 
être m odifiées en quoi que ce soit, n i par le dieu lu i-  
m êm e, sous peine de perdre leur efficacité... Une note 
fausse, un désaccord entre la succession  des gestes et 
l’ém ission  des paroles sacram entelles, une hésitation , 
une gaucherie dans l’accom plissem ent d’un seu l rite 
et le sacrifice était nul. » M aspero, H is to ire  a n c ien n e , 
t. i, p. 124. En Babylonie se faisait sentir le  m êm e  
asservissem ent aux rites. Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e , 
t. i, p. 704, 705; Fr. Martin, T ex te s  r e l ig ie u x  a ssy r ie n s  
e t b a b y lo n ien s , Paris, 1903, p. x x - x x v i i . Le form alism e  
n ’est pas m oins outré dans la relig ion  de la Grèce et 
surtout de Rom e. « Il ne suffit pas de connaître les  
attributs du dieu qu’on veut prier, il est bon de lui 
donner son nom véritable, sans quoi il serait capable 
de ne pas entendre... Même quand on invoque le p lus  
grand d’entre eux, on lui dit : P uissant Jupiter ou 
quel que soit le nom  que tu préfères. Le nom  du dieu  
trouvé, il faut savoir les term es exacts de la prière  
qu’il convient de réciter ... Ces prières sont souvent 
très prolixes. Le Rom ain qui prie a toujours peur de 
mal exprim er sa pensée; il a so in  de répéter p lusieurs 
fois les choses pour être parfaitem ent com p ris... Quant 
aux dispositions de l ’âm e qu’il faut apporter à la 
prière, la religion  rom aine ne s ’en occupe pas; elle  
s’arrête aux pratiques. Pour elle, les gens les p lus reli
gieux sont ceux qui connaissent le m ieux les rites. »
G. B oissier, L a  re lig io n  ro m a in e ,  1884, t. i, p. 12-15;  
D ôllinger, P a g a n is m e  e t ju d a ïs m e ,  trad. J. de P ., 
Bruxelles, 1858, t. i, p. 306-311; t. m , p. 112, 113; 
Fustel de Coulanges, L a  c ité  a n tiq u e ,  P aris, 7» éd it., 
p. 194-197. — Il y a un abîme entre cette conception  
m écanique de la prière et l ’idée que nous en donne la 
Bible. Le p rem ier exem ple de prière un peu étendue  
qu’elle  nous fournit est le dialogue qu’Abraham engage 
avec Dieu au sujet de Sodom e. G en., x v m , 16-32. Le 
Dieu d’Abraham n ’est pas une entité rigide, inaccessib le  
à tout sentim ent désintéressé de bonté et de com pas
sion et liée  d’ailleurs par un  inéluctab le destin . C’est 
un père du genre hum ain , qui traite Abraham en  am i, 
ne lu i révèle les desseins de sa ju stice  que pour pro
voquer son in tercession , et exauce ses prières succes
sives avec une telle  condescendance que celu i qui sup
plie s’arrête plus tôt que ce lu i qui exauce. Les autres 
prières bib liques procèdent toutes de ce m êm e esprit. 
L’Israélite sait qu’il parle à un Dieu attentif, bon, m i-
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séricordieux, généreux, patient, indifférent aux for
m ules et aux gestes, m ais exigeant sur le s  sentim ents  
du cœur. Sans doute, un jour, les pharisiens étendront 
leur form alism e aux règles de la prière elle-m êm e ; 
m ais N otre-Seigneur viendra bientôt pour détruire 
leur œuvre néfaste et rendre à la prière de l’hom m e  
son caractère d’appel sim ple, naturel, cordial et con
fiant de la créature au Créateur bon et pu issant, de 
l ’enfant à son Père des cieux. Aussi n ’est-il pas éton
nant que les prières b ib liques, les Psaum es en parti
cu lier, s ’inspirant de sentim ents si vrais et en m êm e  
tem ps si élevés, a ien t pu traverser les âges et soient 
devenues, m êm e après le passage du Sauveur, les 
prières de l ’hum anité.

3° S es  fin s . — Chez les anciens peuples polythéistes, 
la prière, à peu d’exceptions près, était devenue une  
form alité destinée à procurer les b iens ou à écarter les 
m aux d’ordre tem porel. Cicéron, A’a t.  deor., m ,3 6 ,p o u -  
vait dire : « Jam ais personne n ’a considéré la vertu  
com m e un présent de la divinité. On appelle Jupiter le 
dieu le m eilleur et le plus grand, non parce qu’il nous 
rend justes, sobres et sages, m ais parce qu’il nous 
donne la santé, le bonheur, la fortune et l ’abondance. » 
Sans doute, les Israélites, com m e tous les autres 
hom m es, ont été p lus sensib les aux biens tem porels 
qu’aux avantages sp irituels, et les prem iers ont été 
fréquem m ent appelés par leurs prières. Mais, chez eux, 
la prière in téressée n ’a pas été exclusive des autres. La 
Sainte Écriture renferm e un grand nom bre de prières  
qui ont des fins p lu s relevées : 1. La prière la tre u tiq u e  
ou d’adoration. Ce genre de prière se reconnaît dans 
les Psaum es v m , xxiv  (x x i i i ) , x c x ii i  (xcxn ), xcv  (xciv), 
x c v ii  (xcvi), x c ix  (xcvm ), c x m  (cxn), etc. ; dans le 
cantique des trois jeunes gens, Dan., I I I , 52-90; dans 
les acclam ations d'Isaïe, vi, 3, et de sa in t Jean, Apoc., 
v i i , 12; x i, 17-18; xv, 3 -4 ; xvi, 5-7, etc. — 2. La 
prière e u c h a r is tiq u e  ou d’actions de grâces. Elle est 
fréquente dans la B ible. A ce genre appartiennent le 
cantique de la m er Rouge, Exod., xv, 1-18; le cantique  
d’Anne, I R eg., i i , 1-10; celu i de David, II R eg., xxii,
2-51 ;'les Psaum es x x x iv  (xxxm ), x l  (xxx ix), l x x  ( l x i x ) ,  
c x x iv  (cxxm ), etc .;  le s  cantiques de Tobie, x m , 1-23, 
et de Judith, x v i, 2-21; ceux de Marie, Luc., i, 46-55, 
et de Zacharie, L uc., i, 68-79, etc. — 3. La prière  
im p é tr a to ir e  ou de dem ande. La prière pour dem ander  
les b iens d’ordre tem porel se rencontre continuelle
m ent, surtout dans l’Ancien Testam ent. L’Évangile lui- 
m êm e enregistre les nom breuses requêtes de m alheu
reux qui réclam ent leur guérison  ou celle de leurs 
proches. Ces dem andes sont conform es à l ’ordre de la 
P rovidence, et la m eilleure preuve en est qu’elles sont 
très souvent exaucées. Mais les b iens sp irituels sont 
aussi l’objet de la prière. A insi Salom on demande la 
sagesse et l ’in te lligen ce, II P ar., i, 10; des Psalm istes 
prient pour « connaître le sentier de la vie », P s. xvi 
(xv), 11, pour revoir b ientôt le sanctuaire du Dieu  
qu’ils aim ent, P s. x l i i  ( x l i ) ,  2, 3, pour obtenir « un  
cœ ur pur » et « un esprit ferm e », P s. l u  ( l i ) ,  1 2 ,pour 
que D ieu donne au roi l ’esprit de justice et d’équité, 
P s. l x x i i  ( l x x i ) ,  1, 2, pour qu’il accorde la connais
sance et l ’am our de sa lo i, P s. c x ix  (cxvm ), etc.; on  
prie D ieu d’envoyer du c ie l sa sagesse, afin que l ’on 
connaisse ce qui lu i est agréable. Sap., ix , 4, 10. Quand 
ils  conjurent si souvent le Seigneur d’envoyer le M essie, 
les prophètes dem andent le bien spirituel par excel
lence, ce lu i qui doit être pour l’hum anité la source de 
tous les autres. Le Nouveau Testam ent abonde en  
requêtes sp ir itu elles, ce lles  du don de Dieu, Joa., iv,
10-15, du pain de vie, Joa., v i, 34, de l ’accroissem ent 
de la foi, Marc., ix ,2 3 ;  L u c .,x v n , 5, de la vue du Père, 
Joa., x iv , 8, et toutes ce lles  qui sont form ulées dans 
les Actes des Apôtres ou dans leurs Épitres. Ces re 
quêtes répondent à l ’invitation si form elle du divin

Maître qui a recom m andé de « chercher d’abord le 
royaum e de Dieu et sa justice ». M atth., v i, 33. —
4. La prière p ro p itia to ire  ou de repentir. E lle est re
présentée par les P saum es de pénitence, vi, x x x ii  
(x x x i ) ,  XXXVIII ( x x x v i i ) ,  l i  (l ), c ii  ( c i ), c x x x  (c x x ix ), 
c x l i i i  ( c x l ii) , les p rières de saint P ierre, Luc., v, 8, et 
du publicain , Luc., x v m ,  13, etc.

4» L a  p r iè re  ty p e . -  1. Le Sauveur, a daigné lu i 
même l’enseigner à ses Apôtres. C’est le P a te r ,  qui 
donne une si haute et si com plète idée de ce que doit 
être la prière. Matth., vi, 9-13; Luc., x, 2-4. Cette prière  
ne renferm e rien dans sa form ule qui soit exclusivem ent 
caractéristique de la religion  chrétienne et qui ne puisse  
convenir qu’aux enfants de l’Église du Christ. Notre- 
Seigneur a voulu qu’elle  fût par excellence la prière de 
l ’hum anité. Dieu y est présenté com m e Père, par consé
quent com me celu i auquel les hom m es peuvent s ’adres
ser en toute confiance, P ère qu’on ne doit pas s’étonner  
de ne pas voir, puisqu’il est dans les cieux, m ais dont 
la puissance et la bonté s ’exercent de là-haut sur les 
enfants qu’il a sur la terre. Les trois prem ières  
dem andes : « Que votre nom  soit sanctifié, que votre 
règne arrive, que votre volonté soit faite sur la 
terre com m e au ciel », se rapportent à la gloire de 
Dieu, que l’hom m e souhaite et qu’il doit travailler à 
procurer par son obéissance. A insi l ’hom m e satisfait 
au double devoir de l ’adoration et de l’action de grâces. 
Sa prière passe ensuite à la dem ande, quand elle  
déterm ine les biens qui sont attendus de la m unifi
cence d iv ine, pour le corps, le pain de chaque jour, 
pour l ’âm e, la préservation de la tentation, pour les 
deux en sem b le, la délivrance du m al. Enfin le repen
tir a son expression dans les paroles : « Pardonnez- 
nous nos offenses com m e nous le s  pardonnons à ceux  
qui nous ont offensés, » paroles qui font de ,1a charité 
fraternelle la preuve du repentir sincère. Ces choses  
sont exprim ées en peu de m ots, pour indiquer que 
Dieu tien t plus aux sentim ents du cœ ur qu’à la lon 
gueur des form ules. C’est la prière par excellence, tant 
par son origine que par sa sim plicité et la perfection de 
ses dem andes. — 2. Avec la leçon , N otre-Seigneur a 
tenu à donner l ’exem ple de la prière. Nul doute que la 
prière n ’ait consacré le tem ps de sa vie cachée. P en 
dant sa vie publique, aussitôt après son baptême, il est 
en prière quand le P ère le fait connaître com m e son  
F ils. Luc., m , 21. Au cours de ses tournées évangé
liques, il se lève de grand matin et va prier dans la 
solitude. Marc., i, 35. Après la guérison  du lépreux, 
pour échapper à l’em pressem ent ind iscret des foules, 
il se retire dans le désert et y prie. Luc., v, 16. Avant 
de choisir ses Apôtres, il passe la nuit en  prière sur la 
m ontagne. Luc., vi, 12. Après la m ultiplication des 
pains, il se retire seul sur la m ontagne pour prier. 
Matth., xiv, 23; Marc., vi, 46. Il était encore seu l à 
prier, avant de dem ander à ses Apôtres ce qu’on pensait 
de lu i. Luc., ix , 18. Sur la montagne de la transfigura
tion, il prie, et c ’est pendant sa prière que son visage 
se m et à resp lendir. Luc., ix , 28, 29. A la suite d ’une 
de ses prières, les Apôtres lui dem andent de leur ap
prendre à prier. Luc., xi, 1. Ces quelques indications 
des É vangélistes m ontrent que la prière tenait la p lus  
grande place dans la vie du Sauveur. U profitait de- 
toutes les occasions pour s’isoler et prier, sans parler 
des prières qu’il faisait publiquem ent avec ses Apôtres, 
sur les chem ins, dans les synagogues ou au Tem ple. 
La prière sanctifie surtout la dernière journée de 
Notre-Seigneur, au cénacle, Matth., xxvi, 30; Marc., xiv, 
26; Joa., x v ii , 1-26, à G ethsém ani, Matth., xxv i, 36; 
Marc., xiv, 32; Luc., x x ii, 41, et sur la croix. Luc., x x i i i ,  
34; Matth., xxvii, 46; Marc., xv, 34; Luc., x x i i i ,  46. 
L’Épître aux Hébreux, v, 7,'dit que, « dans les jours de 
sa chair, il  offrit avec de grands cris et avec larm es 
des prières et des supplications à celu i qui pouvait le



067 P R I È R E 668

sauver de la m ort, et fut exaucé pour sa piété. » Cet 
exem ple m ontre déjà q u elle  im portance a la prière  
dans la religion  et, en  g én éra l, dans les relations de | 
l ’hom m e avec Dieu.

II. S a  n é c e s s i t é . — Il y a, surtout dans l ’ordre natu- j 
rel, une foule de b iens que D ieu accorde m êm e à ceux  
qui ne le prient pas. « Il fait lever son  sole il sur les  
m échants et sur les bons, et descendre sa p lu ie  sur le s  j  

justes et sur les injustes. » Matth., v, 45. Mais beaucoup  
de b iens, principalem ent dans l’ordre sp iritu el, ne 
peuvent être accordés q u ’à ceux qui les dem andent par 
la prière. « Sachant que je  ne pouvais obtenir la sagesse  
si Dieu ne me la donnait, et c ’était déjà de la prudence  
que savoir de qui vient ce don, je  m ’adressai au S e i
gneur et je l ’invoquai. » Sap., v i i i , 21. P o u r  faire com 
prendre cette n écessité de la prière, N otre-Seigneur se 
sert de deux exem ples. Un ami déjà couché ne se lève 
que quand son voisin  vient avec insistance le so lliciter  
pour lu i em prunter du pain. Autrement, il ne se lèverait 
pas et n ’irait pas au-devant de ses désirs. En consé
quence, « dem andez et l’on vous donnera, cherchez et 
vous trouverez, frappez et l'on vous ouvrira. Qui d e
mande reçoit, qui cherche trouve, à qui frappe on 
ouvre... Si vous, qui êtes m échants, vous savez donner  
ce qui est bon à vos enfants, com bien plus votre P ère  
du haut du ciel donnera-t-il le bon esprit à ceux qui le 
lui dem andent! » Luc., xi, 5-13. Pour m ontrer « qu’il 
faut toujours prier sans se lasser », le  Sauveur met 
encore en scène une pauvre veuve qui n ’obtient gain 
de cause auprès d’un juge in ique qu’à force d’instances. 
P uis, com parant Dieu à ce juge in ique, il con clu t qu’à 
plus forte raison ceux qui s ’adressent à lu i seront 
exaucés. Luc., xvm , 1-8. Le Sauveur prescrit à ses  
Apôtres de veiller et de prier, afin de ne pas entrer en  
tentation. M atth., xxvi, 41. Saint Jacques, iv , 2, dit aux 
chrétiens que, s’ils  n ’obtiennent pas, c’e s t  qu’ils ne  
dem andent pas. — De là les  exhortations p ressan tes à 
la prière fréquente, Luc., x v m , 1 ; « Priez sans c e s se . »
I T hes., v, 17; Soyez « assidus à la prière, » H om ., x i i ; 

12; « persévérez dans la prière, » C ol., iv, 2; « soyez 
prudents et sobres, pour vaquer à la prière. » I P et., iv ,
7. Dans les circonstances graves, les Apôtres et les  
chrétiens avaient recours à la prière con tin u e . Act., i, 
14; xn , 5. La vraie veuve « persévère nuit et jour dans 
les supplications et les prières. » I T im ., x , 5. Ces 
exhortations et ces exem ples s’inspirent de la recom 
m andation du Seigneur : « V eillez et priez sans cesse, 
afin que vous soyez trouvés dignes d ’échapper à tous 
ces m aux qui doivent arriver, et de paraître debout 
devant,le F ils de l ’hom m e. » Luc., xx i, 36.

III. S o n  e f f ic a c i t é . — Du com m encem ent à  la fin, 
la Sainte Écriture tém oigne de l ’accueil b ienveillant 
que D ieu fait à la prière. Gen., xxx , 17; N um ., x x i i i , 
1; D eut., ix , 19; I R eg., v i i , 9; III R eg., x v i i , 22;
II Esd., ix , 28; P s. iv , 2 ; x vm  ( x v i i ) ,  7; xxx iv  (x x x m ),  
5; Is., x l i x , 8 ;  Dan., x m , 44; II Mach., i, 8 ;  Luc., i, 
13, etc. N otre-Seigneur exauce p resqu e tous ceux qui 
l ’im plorent. Il donne les assurances les plus form elles  
sur l’efficacité de la prière. Matth., vu , 7-12; L u c., x i, 
1-13. « Je vous le dis de nouveau, si deux d’entre vous 
s ’entendent sur la terre, quoi qu’ils dem andent, ce leur  
sera accordé par m on P ère qui est dans les cieux. » 
Matth., xv m , 19. « Tout ce que vous dem anderez avec 
foi dans la prière, vous l ’obtiendrez. » Matth., x x i, 22; 
Marc., x i, 24. « Tout ce que vous dem anderez à mon 
Père en m on nom , je  le  ferai, pour que le  P ère soit 
glorifié dans le  F ils . » Joa., x iv , 13-14. « S i vous de
m eurez en  m oi, et si m es paroles dem eurent en vous, 
vous dem anderez tout ce que vous voudrez et cela vous 
arrivera. » Joa., xv, 7, 16. « Ce que vous dem anderez à 
mon Père en  mon nom , il vous le donnera. Jusqu’à 
présent vous n ’avez rien  dem andé en m on nom  : 
dem andez et vous recevrez. » Joa., xv i, 23, 26. En

m ettant au cœ ur de l ’hom m e l ’instinct naturel de la 
prière, Dieu s ’était engagé à  lu i donner satifaction, et, 
par conséquent, à  accu eillir  et à  exaucer les prières 
qui lu i seraient adressées. N otre-Seigneur corrobore  
puissam m ent la confiance de l ’hom m e, en m ultipliant 
lu i-m êm e les prom esses. « N ous avons auprès de Dieu  
cette p leine confiance que, si nous dem andons quelque  
chose selon  sa volonté, il nous écoute. Et si nous 
savons qu’il nous écoute, quelque chose que nous lu i 
dem andions, nous savons que nous obtenons ce que 
nous avons dem andé. » I Joa., v, 14-15, La mort volon- 

j taire de Jésus-Christ nous est un in faillib le garant des 
prom esses de D ieu. « Lui qui n ’a pas épargné son  
propre F ils , m ais qui l ’a livré à la m ort pour nous tous, 
com m ent avec lu i ne nous donnera-t-il pas toutes 
choses? » R om ., v m , 32. — Pour figurer l ’efficacité de 
la prière, les auteurs sacrés se servent de m étaphores 
expressives. La prière m onte jusq u ’au ciel, à  la sainte  
dem eure de Jéhovah, II P ar., xxx , 27, devant la gloire  
du Dieu souverain, Tob., m , 25, en sa présence. 
P s. l x x x v i i i  ( l x x x v i i ) ,  3. Elle s ’élève com m e l ’encens. 
P s. c x l i  ( c x l ) ,  2. E lle pénètre les nues. E ccli., xxxv,
21. Quand il ne veut pas exaucer, Dieu se couvre d’une 
nuée, « afin que la prière ne passe point. » Lam ., m , 
44. — Ce n ’est pas à dire pourtant que la prière soit 
toujours efficace, au m oins dans les term es où e lle  a 
été form ulée. Dieu voit plus loin  que celu i qui le prie 
et sa sagesse règle l’action de sa bonté. Aussi saint 
Jean dit-il que Dieu nous écoute, si ce que nous lui 
dem andons est « selon  sa volonté ». I Joa., v, 14. 
Autrement, au bien dem andé, il substitue un bien  
préférable. Il y a donc, dans la Sainte É criture, des 
prières bonnes en  elles-m êm es qui, pour ce m otif, ne 
sont pas exaucées. T elles sont ce lle  du possédé guéri 
qui dem ande à  suivre Jésus, Marc., v, 18, 19; Luc., v i i i , 

38, 39, celle  des fils de Zébédée et de leur m ère, 
Matth., x x , 20-23; Marc., x , 35-40, et surtout celle  du 
Sauveur à  G ethsém ani. Matth., xxv i, 39-44; Marc., xiv, 
36-40; Luc., xx ii, 42.

IV. S e s  c o n d i t i o n s .  — S ain t Jacques, iv ,  3, écrit : 
« Vous dem andez et vous ne recevez pas, parce que 
vous dem andez m al, avec l ’in tention  de satisfaire  
vos passions. » Il y a donc des conditions à rem plir  
pour être exaucé. La Sainte Écriture indique les su i
vantes : — 1° C o n d itio n s e ssen tie lles . — 1. L a  fo i  e t la 
confiance . Comme il est im possible de plaire à  Dieu sans 
la foi, il est de toute nécessité de croire pour s’approcher  
de Dieu utilem ent. H eb., x i, 6. N otre-Seigneur exige 
absolum ent cette foi. Matth., x x i, 22. U la réclam e or
dinairem ent de ceux qui le prient et les  traite en  con
séquence de leur foi. Matth., v i i i ,  13; ix , 28; Marc., 
v, 36; ix , 22; x i, 23; Luc., v m ,5 0 ;  etc. C’est la prière 
avec la foi qui soulage le malade. Jacob., v, 15. — 2. L 'h u 
m i l i té .  D ieu s ’incline à la prière du petit. P s. c i i  (ci), 
18. C’est aux hum bles qu’il accorde sa grâce. Jacob., 
iv, 6; I P et., v, 5. La parabole du pharisien  et du pu- 
blicain a pour but de faire com prendre la nécessité de  
l ’hum ilité quand on parle à D ieu. Luc., xv m , 9-14. —
3. L a  lo y a u té . D ieu veut que ceux qui lu i dem andent 
de faire leur volonté com m encent par faire la sienn e. 
« Jéhovah est près de tous ceux qui l ’invoquent d’un 
cœur sincère. » P s. c x l v  (c x l iv ) , 18. « Il écoute la 
prière des justes. » Prov., xv, 29. Par conséquent, pour 
prier devant la face du Seigneur, il faut quitter ses 
péchés, d im inuer ses offenses, détester le mal. E ccli., 
x v i i , 24, 25. La prière de ce lu i qui n ’écoute pas la loi 
est une abom ination. P rov., x x v i i i , 9. E lle est m êm e 
réputée péché, c’est-à-d ire qu’elle est offensante pour 
D ieu. P s. c ix  (cvm ), 7. « Quand vous m ultipliez les  
prières, dit Jéhovah, je  n ’écoute pas... Lavez-vous, puri
fiez-vous, ôtez de devant m es yeux la m alice de vos 
actions. » Is ., i, 15. — 4. L a  ch a r ité  fra te r n e lle .  Le 
Sauveur en insère la condition dans le  P a te r  m êm e, et
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il n ’admet à prier devant l ’autel que celu i qui n’a aucun  
mauvais sentim ent envers son frère. Matth., v, 23, 24. 
Il fait de l ’union fraternelle un m oyen d’être plus sûre
m ent exaucé. Matth., x v m , 19 ,20 . — 5 .L 'u n io n  à D ieu . 
« Sans m oi, vous ne pouvez rien faire, » dit le Sauveur. 
Joa., xv, 5. Cf. I Cor., x i i , 3; II Cor., lit, 5. Ceci s ’ap
plique égalem ent à la prière. C’est pourquoi « l’Esprit 
vient en aide à notre faiblesse, car nous ne savons pas 
ce que nous devons, selon  nos besoins, dem ander dans 
nos prières. Mais l ’Esprit lu i-m êm e prie pour nous par 
des gém issem ents ineffables. » R om ., vm , 26.

2» C o n d itio n s fa vo ra b le s. — Certaines pratiques ajou
tées à la prière peuvent la rendre plus efficace, com m e  
le  jeûne, Judith, iv , 8, 12; Bar., i, 5; II Esd., i, 4 ;  
Matth., x v ii , 20; Marc., ix , 28; Act., x iv , 22; l'aumône» 
Tob., x i i , 8; Act., x , 4, et les larm es. I Reg., i, 10; Is ., 
x x x v ii i , 5; Judith, x m , 6; Tob., m , 11 ; vu , 13; x n , 12. 
La prière est d’ailleurs elle-m êm e un rem ède à la tr is
tesse. Jacob., v, 13.

V. La p r iè r e  p ou r l e s  a u t r e s .  — On ne prie pas seu 
lem ent pour so i; l ’intention de Dieu est que les hom m es  
prient les uns pour les autres. A insi, 1° Abraham prie  
pour Abim élech, G en., xx, 7, 17 ; le pharaon d’Egypte 
dem ande à Moïse et à Aaron de prier pour sa d é li
vrance, Exod., vm , 8, 29, 30; ix , 28; x , 18; sur l ’ordre 
de Dieu, Job prie pour ses am is, Job, x l i i ,  8 ,1 0 ;  Judith  
prie pour ses concitoyens, Judith, vm , 29; Sédécias 
demande à Jérém ie de prier pour le peuple, Jer., x x x v ii, 
3, et le peuple renouvelle cette dem ande, Jer., x l i i ,  2 , 
20; les exilés de Babylone so llic iten t les prières de leu rs  
frères de Jérusalem , Bar., i, 13; les Juifs de Jérusalem  
prient pour ceux d’Egypte. II M ach., I, 6. Le grand- 
prêtre Onias apparaît priant pour toute la nation , et 
disant de Jérém ie : « Celui-ci est l ’am i de se s frères, 
qui prie beaucoup pour le  peuple et pour la v ille sa in te . » 
II Mach., xv, 12. — Dans la pensée de N otre-S e ign eu r , 
la prière doit habituellem ent avoir un caractère collec
tif. Voilà pourquoi les dem andes du P a te r  sont form u
lées au p luriel. En conséquence de cette indication et 
de la grande loi de la charité, les prem iers chrétiens 
prient beaucoup les uns pour les autres. Saint Jacques, 
v, 16, le recom m ande à ses fidèles. Saint Paul réclam e  
les jprières de ses enfants dans la foi, R om ., xv, 30 ; 
II Cor., i, U  ; P h il.,  i, 19; I Thes., v, 25, et il leur  
assure les siennes. Eph., i, 16; P h il., 1,-3; I T hes., i, 
2; II Tint., i, 3; P h ilem ., 4. Épaphras prie pour les 
Colossiens, iv, 12. — L’obligation de prier pour les  
autres s’im pose plus spécialem ent aux pasteurs sp ir i
tuels, I R eg., v ii , 5; x i i , 9, 23; II Mach., xv, 14; Col., 
i, 3, 9 ;  II T h es., i, 11, etc. N otre-Se igneur prie pour 
ses d iscip les. Joa., x v n , 9 ,1 3 , 20, 21. — 2° On prie pour 
les rois et les princes, m êm e idolâtres, Bar., T, 11 ; 
I E sd., vi, 10, m êm e persécuteurs. I T im ., il, 1-2. — 
Jérém ie, x x ix , 7, prescrit aux Israélites déportés à 
Babylone de prier Jéhovah pour cette ville dont la pros
périté leur profilera. — 3° On prie pour les persécu teurs. 
C’est une des lo is les p lus form elles de l ’Evangile. 
Matth., v, 44; Luc., VI, 28; R om ., x ii, 14. Elle a  été 
consacrée par les exem ples de N otre-Seigneur, L u c., 
xxm , 34, et de saint Étienne. Act., vu , 60. — 4» On prie 
pous les m orts. II Mach., x ii, 44. Saint Paul prie pour 
O nésiphore, qui lu i a rendu service à Rom e et qui est  
mort depuis. II T im ., i, 15-18. Voir O nésiphore, t. iv, 
col. 1813. — 5» Dans le c iel, les prières des saints sont 
présentes devant le  trône de Dieu. Ces prières sont 
celles des saintes âm es de la terre, offertes à D ieu par 
celles qui sont déjà au c ie l. Apoc., v, 8; v in , 3, 4.

VI. L e s  p r i è r e s  b ib l i q u e s . — La Sainte Écriture 
renferm e une foule de prières plus ou m oins longues, 
par lesqu elles les hom m es s’adressent au Seigneur avec  
des intentions diverses. Les plus caractéristiques sont 
les suivantes : 1° D a n s V A n cien  T e s ta m e n t : Abraham  
intercède en faveur de Sodom e et poursuit sa requête,

m algré la dim inution progressive des chances de par
don. Gen., xvm , 23-32. — Jacob prie pour échapper à  
la colère d’Ésaü. G en., x x x ii , 9-12. — Moïse s ’adresse  
souvent à  Jéhovah, pour lu i dem ander de l ’eau douce, 
Exod., xv, 25; le pardon de son peuple, Exod., x x x i i ,
11-13; la cessation d ’un fléau, N um ., x i, 2 ; l ’élo igne- 
m ent des serpents, N um ., x x i, 8, etc. — David adresse  
ses louanges et ses actions de grâces au Seigneur, 
II R eg., vu , 18-29, et, dans le s  P saum es dont il est 
l ’auteur, il en renouvelle l ’expression , en y joignant 
d’hum bles dem andes et des sentim ents de repentir. — 
Salom on, à  l ’occasion de la dédicace du Tem ple, fait à  
Dieu une prière so lenn elle  pour le rem ercier et im plo
rer son assistance en faveur de ceux qui viendront 
l ’im plorer dans l ’édifice sacré. III R eg., v m , 15-53; 
II Par., v, 4-42. Il avait d’ailleurs com m encé son règne 
en  dem andant la sagesse. II P ar., i, 8-10. — Ézéchias 
prie pour que Dieu délivre son peuple de l’invasion  
assyrienne. IV R eg., x ix , 15-19; II P ar., x x x m , 20. — 
Manassé en exil im plore Jéhovah avec hum ilité et 
repentir. II P ar., x x x ii , 12. — Dans les écrits des p ro
phètes, on trouve un bon nom bre de prières : le s  can
tiques des rachetés, Is ., xn , 1-6; xxv i, 1-19; la prière  
pour les captifs, Is ., l x i v , 7 - l x v ,  12; les prières de 
Jérém ie pour son peuple coupable, Jer., x iv , 7-22; ses  
plaintes à  Jéhovah, Jer., xx, 7-18; Lam ., m , 55-66; sa 
prière après la ru ine de Jérusalem , Lam ., v, 1-22; la 
prière de Barueh en faveur des ex ilés , B ar., n , 11-in, 
8; la prière d’Azarias dans la fournaise, D an., i i i , 26- 
45, et le cantique d’actions de grâces qui la suivit, 
D an., m , 52-90; la prière de Susanne, D an., xm , 42, 
43; ce lle  de Jonas, n , 3-10; le cantique de louanges 
de M iellée, vu , 18-20; la prière d’IIabacuc, i i i , 2-19, etc.
— La plupart des P saum es sont aussi des prières expri
m ant les d ivers sentim ents de l’âm e bénie de Dieu, 
éprouvée ou repentante. — Job interpelle D ieu fré
quem m ent et finit par une hum ble protestation de 
repentir. Job, x l i i , 2-6. — Sara, fille de Raguel, de
mande la protection divine, Tob., m , 13-23, et Tobie cé
lèbre la louange du Seigneur dans un cantique d ’actions 
de grâces. Tob., x i i i , 1-23. — Judith im plore le  secours 
de Dieu en faveur de son peup le, Judith, ix , 2-19, 
et ensu ite exprim e sa reconnaissance au Seigneur. 
Judith, x v i, 2-21. — Mardochée et Esther prient pour 
leur peuple m enacé. E sth ., x m , 9-17; x iv , 3-19. — 
N éhém ie prie pour les enfants d’Israël, II Esdr., i, 5-11, 
et tout le peuple dem ande pardon et protection à  Jéhovah. 
II Esdr., ix , 5-38. — L’auteur de la Sagesse, ix , 1-18, 
prête à  Salom on une prière pour dem ander la sagesse.
— Celui de l’E cclésiastique, x x m , 1-6, prie pour être 
préservé des péchés de langue, pour la délivrance 
d’Israël, E ccli., xxxvi, 1-17, et pour rem ercier le Sei
gneur de l ’avoir tiré du péril. E ccli., Ll, 1-12. — On 
prie avant de livrer bataille. 1 M ach., 5, 33; x i, 71; 
II M ach., v i i i ,  29; xv, 26, etc.

2° D a n s le N o u v e a u  T e s ta m e n t.  — Les cantiques de 
Marie, Luc., i, 46-55, de Zacharie, Luc., i, 68-79, et de 
Sim éon, L uc., il, 29-32, sont des prières d ’actions de 
grâces. — »Un grand nombre de prières, toutes très 
courtes, sont adressées à  N otre-Seigneur par toutes 
sortes de personnes. L u i-m êm e rem ercie son P ère de 
la m anière dont est répartie la grâce de la lum ière, 
Matth., XI, 25, 26; il le  prie à  la dernière Cène, Joa., 
x v ii , 1-26; au jardin des O lives, M atth., xxv i, 39-44; 
Marc., x iv , 36-39; Luc., x x i i , 42, et sur la croix. Luc., 
xxm , 34, 46; M atth., x x v ii , 46; Marc., x v , 34. — Au 
livre des Actes, des prières sont m entionnées en  diverses 
occasions so lenn elles : pour l’élection  de saint Mathias, 
i, 24, 25; pour dem ander secours après la com parution  
des apôtres P ierre et Jean devant le sanhédrin , iv , 24- 
30; pour la délivrance de P ierre em prisonné, x n , 5.
— Saint Jean term ine son Apocalypse, x x i i , 20, par un 
appel au S eigneur Jésus.
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3° P riè re s  sa c ra m en te lle s . — Les Apôtres se consacrè
rent plus particulièrem ent à la prière et au m inistère  
de la parole. Act., v i, 4. La prière devait accom pagner 
nécessairem ent les actes par lesquels ils  conféraient 
la grâce aux fidèles. E lle était inséparable de la fraction  
du pain, Matth., xxv i, 26; Act., n , 42, de l’im position  
des m ains, Act., v i, 6; xm , 3; x x v i i i , 8, de l ’onction  
des m alades, Jacob., v, 14, etc.

VIL U s a g e s  c o n c e r n a n t  l a  p r i è r e . —  1 “Les fo rm u le s .
— Dans l ’Ancien Testament, aucune form ule spéciale de 
prière n ’est indiquée com m e devant être d’usage habi
tuel. Mais il y a un certain  nom bre de prières toutes 
préparées dans le recueil des P sau m es; e lles servaient 
surtout dans les cérém onies liturgiques. D es form ules 
spéciales étaient im posées pour l’offrande des d îm es et 
des prém ices. D eut., xxvi, 3-15. P our l ’ordinaire, il est 
probable qu’on s’insp irait des besoins du m om ent dans 
les prières que l ’on adressait à D ieu. L’Oriental a d’ail
leurs une particulière facilité pour exprim er ses désirs 
et ses sentim ents. La prière n ’était pas toujours vocale. 
Anne parle à Dieu en son cœ ur et rem ue seulem ent les 
lèvres, sans que sa voix se fasse entendre. I R e g .,l , 13. 
Judith prie en silence et se contente de rem uer les lèvres. 
Judith, x m , G. B ien souvent, sans doute, des âm es 
pieuses et m éditatives priaient intérieurem ent et don
naient un libre cours, sous le regard de Dieu seu l, à 
l ’expression de leurs pensées et de leu rs sentim ents.
— A l’époque évangélique, la prière juive avait une for
m ule bien déterm inée, com prenant deux thèm es prin
cipaux, le S c h é m a  et le S c h e m o n é -E sré . Le S c h é m a  se 
com posait de trois passages bib liques : D eut., v i , 4 - 9 ; x i ,

13-21 ; N u m ., xv, 37-41. Le prem ier m orceau com m ence  
par le  m ot Sem a ', « écoute, » d’où le  nom  donné à l ’en 
sem ble de la form ule. Ces trois passages contiennent  
seu lem en t des préceptes m osaïques et non des prières 
proprem ent dites. On les récitait com m e nous récitons 
nous-m êm es soit notre sym bole, soit les com m ande
m ents de Dieu et de l ’É glise. On les accom pagnait de 
bénéd ictions d ités avant et après chacun de ces m or
ceaux. Le S c h é m a  devait être récité le  matin et le soir, 
en  hébreu ou en une autre langue, par tous les Israé
lites, m ais non par les fem m es, les esclaves et les enfants. 
B era ch o th , I, 1 -4 ; m , 3; S o ta ,  v ii, 1. Les deux passages 
du Deutéronom e, vi, 4-9 ; x i, 13-21, étaient écrits sur  
la m e zu za , voir M e z u z a , t. iv, col. 1057, et sur les phy
lactères. Voir P h y l a c t è r e s , col 350..Le S c h e m o n é -E sré , 
S em ô n éh  'éèrêh, « dix-huit », se com posait de form ules 
de bénédictions et de louanges en l ’honneur de Dieu, 
presqu’entièrem ent em pruntées aux Psaum es et aux 
prophètes. C’était pour les Israélites la te fil la h  par excel
lence. Ces form ules sont assez développées, m ais, à 
l ’époque évangélique, la rédaction actuelle n ’était pas  
encore arrêtée. Le nombre en a été porté à dix-neuf. 
Tous les Israélites sans exception avaient à les réciter  
trois fois le  jour, le m atin, l’après-m idi et le soir. B e ra 
ch o th ,  III, 3; iv , 1. E lles sont reproduites dans Schürer, 
G eschichte des jü d . V o lkes im  Z e it. J . C ., t. n , p. 461, 
462, et dans Stapfer, L a  P a le s tin e  a u  te m p s  de  J .-C .,  
P aris, 1885, p. 372-376. Les docteurs exam inèrent une 
foule de cas concernant la récitation de ces form ules. 
— Les plus dévots parm i les Ju ifs, ou du m oins ceux 
qui tenaient à le paraître, ne m anquèrent pas de m ul
tip lier et d’allonger le s  form ules de la prière. C’est déjà 
sans doute pour protester contre ces longueurs que 
Jean-Baptiste enseigna à ses d iscip les à prier. Luc., x i,
1. N otre-Seigneur ne veut pas qu’on m ultip lie les pa
roles, com m e les païens, et qu’on s’im agine qu’on sera 
exaucé à force de parler. Matth., VI, 7. Il reproche aux 
pharisiens hypocrites d’aller faire d’interm inables p riè
res chez les veuves, afin de tout dévorer chez elles. 
Matth., x x i i i , 14; Marc., XII, 40 , L uc., x x ,  47. La for
m ule de prière qu'il en seigne à ses d iscip les est courte. 
Elle représente à peine en longueur la vingtièm e partie

du S c h e m o n é -E sré .  Le Sauveur donne la raison de 
cette brièveté. Le Père céleste sait parfaitem ent ce dont 
nous avons besoin . Matth., vi, 32. N ous n ’avons pas à 
le  renseigner, m ais seulem ent à lu i tém oigner notre 
confiance, notre soum ission  et notre am our. « Vous 
dem anderez en mon nom , dit N otre-Seigneur, et je  ne 
vous dis point que je prierai le Père pour vous, car le  
Père lu i-m êm e vous aim e. » Joa., xvi, 26. 11 n ’est donc 
pas nécessaire de lu i exposer longuem ent un besoin . 
Ce n ’est pas en répétant : « Seigneur, Seigneur! » 
qu’on est exaucé, c ’est avant tout en faisant la volonté 
du Père. Matth., vu , 21. — En dehors du P a te r ,  les  
prem iers chrétiens n ’avaient guère d’autres form ules 
de prières que les Psaum es et les Cantiques insp irés  
de l ’Ancien et du Nouveau Testament. C’est peu à peu  
que d ’autres form ules entrèrent en usage parm i eux. 
Cf. D uchesne, O rig ines d u  cu lte  c h ré tie n ,  Paris, 1903, 
p. 46-55.

2° L e s te m p s .  — Les Israélites avaient l’habitude de 
prier trois fois le  jour, le soir, le  m atin et au m ilieu  
du jour. P s. lv  ( l iv ) , 18. Trois fois par jour, Daniel se  
mettait à  genoux et louait Dieu. D an ., VI, 10. La pra-

173. — É gyp tiens  p r ia n t le s  m a in s  é ten d u es . 
D ’ap rè s  W ilk inson , Manners, t. n ,  p . 324.

tique du P salm iste qui, sept fois le  jour, redisait les 
louanges du Seigneur, P s. cx ix  (cxvm ), 164, paraît 
avoir été exceptionnelle , bien qu’elle ait insp iré plus 
tard celle  des sept heures canoniales du jour. Cf. Ba- 
cuez, D u  S a in t-O ff ic e ,  P aris, 1872, p. 284. Les Israé
lites récitaient le S c h e m o n é -E sr é  le m atin, l ’après- 
m idi, à l ’heure de l ’oblation, c’est-à-d ire vers trois 
heures et le soir. Ils priaient égalem ent avant et après 
les repas. Voir R e p a s . Des prières spécia les éta ien t en 
outre prescrites pour le sabbat et les différentes fêtes 
de l ’année. La prière avant le jour ou dès l ’aurore est 
plusieurs fois m entionnée. P s. l x x x v iii  (l x x x v ii), 14; 
Judith, x i i , 5; Sap ., xvi, 28, etc. La prière de la n eu 
vièm e heure ou de trois heures du soir, Act., m , 1, 
était celle qui accom pagnait le sacrifice de l’après- 
m idi. Saint P ierre priait égalem ent vers la sixièm e  
heure. Act., x, 9. Ces différentes indications bibliques  
ont déterm iné le choix des heures auxquelles l ’É glise  
a fixé ses prières publiques, prim e, au lever du jour, à 
l ’heure de la prière du m atin, tierce, à l’heure où se 
term inaient les sacrifices du m atin, sexte, à l ’heure 
consacrée par saint P ierre, none, à l ’heure du sacri
fice du soir, vêpres, à l ’heure de la prière du soir, 
c’est-à-dire à la chute du jour.

3° L es lie u x .  — L’ancien sanctuaire, cf. I Mach., m , 
46, et plus tard le T em ple ont été les rendez-vous in 
diqués de la prière. Salom on suppose que l ’on viendra
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•fréquemm ent prier dans le Tem ple qu’il vient de con
sacrer. III R eg., v i i i ,  28, 31, 33, 35, etc. Le Tem ple  

était par excellence la « m ai
son  de la prière ». Is ., l v i ,  
7; I Mach., vu , 37. Là, en 
effet, D ieu m anifestait plus 
qu’ailleurs sa présence et 
sa grâce. C’est pourquoi 
N otre-Seigneur tint à inter
venir avec autorité pour 
faire respecter la destina
tion de cet édifice. Matth., 
x x i, 13; Marc., xi, I7 ;L u c ., 
x ix , 46. On se rendait donc 
au Tem ple pourprier. IR eg., 
i, 10-12; Luc., i, 10; xvm , 
10; Act., i i , 4 6 ;  m ,  1 , etc. 
En dehors du Tem ple, on 
priait en  com m un dans les 
synagogues,voirSïNAGOGUE, 
et dans de sim ples oratoi
res. Voir O r a t o i r e ,  t. iv, 
col. 1850. Les particuliers 
priaient ensem ble dans leur 
m aison, ou bien, pour être 
seu ls , ils  se retiraient dans 
une cham bre haute. III R eg ., 

x v i i , 19-23; IV R eg., iv, 10 ,33; Judith , ix , 1 ; L a n .,v i,1 0 ;  
A ct., x, 9, etc. Le Sauveur recom m ande à celu i qui 
«veut prier d’entrer dans sa cham bre, d ’en  ferm er la

174 . — C arthag ino is  offran t 
u n  sacrifice, la  m a in  dro ite 
le v ée  d an s  l’a ttitu d e  de la  
p r iè re . C haton  de b ag u e  
s ig illa ire  en  or. M usée L a- 
v ig e rie  à  C arth ag e .

475. — P e rso n n ag e  te n a n t la  m a in  d ro ite  levée  d an s  
l ’a ttitu d e  d e  l’ado ra tion . R aso ir  ca rthag ino is  (iv" siècle 
av a n t J .-C .) . M usée L av ig erie  à  C arthage . V o ir D ela t
tre , La nécropole de Rabs, 3" année de fouilles, 
fig. 25, p . 22.

porte et là, seu l à seu l, de s ’adresser au P ère qui est 
présent dans le secret. Il b lâm e le s  hypocrites qui 
aim ent à prier debout dans le s  synagogues et au coin  
d es rues alin d’être vus des hom m es. Matth., vi, 5-
6. Les chrétiens suivirent la recom m andation du Sau-

DICT. DE LA BIBLE.

veur. I Cor., vu , 5. Les pharisiens avaient été am enés 
à prier dans les rues par une conséquence de leur 
casuistique. Les docteurs avaient réglé les heures aux
q uelles devaient se réciter le S c h é m a  et le  S c h e m o n é -  
E sré . Le bon pharisien  sacrifiait le recueillem ent à la 
ponctualité servile. Il récitait la prière là où l ’heure 
fixée le surprenait. Des règles spécia les déterm inaient 
les cas dans lesqu els il était alors perm is de saluer ou 
du rendre un salut. B e ra c h o lh , i i , 1-2. Sous prétexte 
de régularité, les pharisiens fa isa ien t dégénérer en  
ostentation coupable ces prières en public, qui eussent 
été bien m ieux dites dans la solitude et le recu eille
m ent, fût-ce avec plus ou m oins de retard sur une 
heure arbitrairem ent fixée. Les docteurs perm ettaient

176. — S tè le  fu n é ra ire . A ttitude  d e  la  p riè re .
M usée L a v ig e r ie  à  C arth ag e .

aux ouvriers de faire la prière sur un arbre ou sur un 
m ur, ce qui parfois pouvait avoir quelque raison d’être. 
B e ra c h o lh , n , 3, 4. Le principe que fait prévaloir, ici 
com m e partout, N otre-Seigneur, c’est que les vaines 
réglem entations des hom m es sont à m ettre de côté, 
quand e lles sont un obstacle au vrai culte en esprit et 
en vérité.

4» L es a tt i tu d e s .  — On priait ordinairem ent debout. 
1 R eg., i, 26; III R eg ., v i i i , 22; M atth., v i, 5 ;  Marc., 
x i, 25; Luc., xv m , 11; B e ra c h o lh , v, 1; T a a n ith , n , 2 
(fig. 173-175)- Quand on voulait tém oigner d’une plus 
°rande hum ilité  ou prier avec p lus d’instance, on se 
m ettait à genoux. III R eg., vm , 54; II Par., v i, 13; 
xxix , 29; I E sd., ix , 10; D an., vi, 10; Act., ix , 40; xx , 
36; xx i, 5, e tc ., ou m êm e on se prosternait. Judith, 
ix , 1; II E sd ., v i i i , 6; M atth., xx v i, 39; Marc., x iv , 
35, etc. On baissait parfois la tète. P s. xxxv (xxxiv), 
13; Luc., x v m , 13. On étendait les m ains, Is ., i, 15, 
selon l’usage com m un en  Orient (lig. 176), on en  frap
pait sa poitrine, Luc., xv m , 13, et surtout on les le 
vait vers le c ie l. III R eg., vm , 22; Lam ., n , 19; m ,

Y. -  22
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41; I E sd., ix , 10; II M ach., m , 20; I T im ., n , 8, etc. 
(fig, 177). Les Juifs tenaient beaucoup à ce qu’on les  
lavât avant de prier. Jud ith , x i i , 7, 8 . Le Z o h a r, D e u t., 
f. 101, déclarait plus tard digne de m ort quiconque 
priait les m ains sa les. Saint Paul fait a llusion  à cette 
exigence, m ais il lu i donne un sens m oral. I T im ., il, 8. 
Cf. T ertullien , D e o ra tio n e , 13, t. i, col. 1168. Le ca
non  241 d’Hippolyte dit cependant encore : « Qu’en tout 
tem ps le chrétien lave ses m ains quand il prie. » D ie  
C anones H ip p o ly ti ,  édit. II. A chelis, Leipzig, 1891, 
p. 130. Le lavem ent des m ains subsiste toujours avant et 
pendant la célébration d e là  m esse. — Pendant la prière, 
les Juifs se voilaient la tê te ; ils  ont conservé depuis

177. — F ig u rin e  ca rth ag in o ise  (iv °  sièc le  a v a n t J.-C .). 
A ttitu d e  de la  p r iè re . M usée L a v ig e r ie  à  C arthage . 
V oir D e la ttre , La nécropole de Rabs, 3e année de 
fouilles, fig. 101, p . 42.

l ’habitude de prier la tête couverte. Saint Paul déclare 
qu’il y a déshonneur pour un hom m e à prier la tête 
couverte, et déshonneur pour une fem m e à prier sans 
voile. I Cor., x i, 4, 5. Il ne vise que la prière publique. 
Les esclaves avaient habituellem ent la tête couverte; 
c’est pourquoi l ’Apôtre veut que les chrétiens gardent la 
tête nue, com m e des hom m es libres. La m odestie com 
m andait le  contraire aux fem m es. — ava't fait
du sanctuaire le centre de toute la vie relig ieuse de son  
peuple. Deut., x i i , 5-7. Quand les Israélites furent 
établis en P alestine , il ne leur fut possible de se rendre 
au sanctuaire et plus lard au T em ple que de loin  en 
lo in . Ils prirent l ’habitude de se tourner du côté du 
Tem ple pour prier. Salom on suppose cet usage en  vi- 
igueur, III R eg., v m , 48; II P ar., vt, 34; D aniel, vi, 
11, et tous les Israélites s’y conform ent. Cf. B era ch o lh , 
v, 5, 6 ;  S ip h re ,  71 b; S. Jérôm e, ' I n  E ze c h .,  m , 9,

t. xxv, col. 83. Quand des prévaricateurs veulent se- 
livrer à un  cu lte idolàtrique, ils  tournent le dos au 
Tem ple. Ezech., v m , 16. Toutefois, on  a rem arqué que- 
la plupart des synagogues ga liléen n es dont il reste 
des ru ines sont orien tées du sud au nord. P our prier 
selon  la coutum e, il aurait donc fallu se tourner du 
côté de la porte, ce qui parait assez anorm al, cf. Schü
rer, G esch ich te , t. u , p. 446, 453, à m oins qu’on eû t 
disposé les constructions tout exprès pour que, la porte 
étant ouverte, la prière pût se d iriger vers Jérusalem  
sans se heurter à une m uraille. — Les chrétiens adop
tèrent l ’usage de prier tantôt debout, tantôt à genoux,, 
et souvent les m ains étendues (fig. 178). Il cessèrent 
naturellem ent de se tourner vers l ’ancien Tem ple, 
pour prier de préférence vers l ’orient, sans pourtant se- 
faire une règle invariable de tourner leurs églises de

178. — O ran te  c h ré tien n e , à  gauche.
D’a p rè s  Bullettino di archeol. cristiana, 1875, pl. 1.

ce côté. Cf. Martigny, D ic t. des a n t iq u i té s  ch ré tien n es ,. 
P aris, 1877, p. 554, 666-669. Saint Paul veut qu’on prie 
en tout lieu . I T im ., Il, 8. — Cf. Saubert, D e p re c ib u s  
H e b ræ o ru m , et Polem ann, D e r i t u  p re c a n d i v e te ru m  
H e b ræ o ru m , dans (Jgolini, T h e s .,  t. x x i;  Voullième,. 
Q uom odo veteres a d o ra v e r in t,  H alle, 1887.

H . L e s é t r e .
2 .  p r i è r e  d e  j o s e p h ,  écrit apocryphe. Voir A p o 

c r y p h e s  ( L i v r e s ) ,  7, t. i, co l. 771.

3 .  p r i è r e  d e  m a n a s s é , écrit apocryphe, Voir Ma
n a s s é  8, t. iv ,  col. 651.

P R 1M Â 1S E , en latin  P r in ia s iu s ,  écrivain ecclésias
tique, m ort vers 560. La date de sa naissance est in  
connue. Il fut évêque d’Adrumète, dans la province de- 
Byzacène en Afrique. Il apparaît pour la prem ière fois 
au concile provincial tenu en  541. On le retrouve en 
su ite , de 550 à 554-, à C onstantinople où il fut m êlé aux 
discussions théologiques de son tem ps. A la m ort de- 
B oèce, prim at de Byzacène, il lu i succéda dans cette 
dignité qui, dans cette province, n ’était pas attachée à 
un siège fixe. Il nous reste de lu i : C o m m e n ta r io ru m
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su p e r  A p o c a ly p s im  lib r i q u in q u e ,  t. l x v i i i , col. 793-936, 
com posés vers 540. Il y a m is à contribution, d’après 
son tém oignage, saint A ugustin et T iconius, et 
s’attacha surtout à expliquer le  sen s m ystique. On lui 
a attribué des C o m m e n ta r ia  in  E p is to la s  sa n c li P a u li,  
col. 415-794, tirés en grande partie de saint Jérôm e, 
de saint Am broise, de saint A ugustin, etc., m ais ils  ne 
paraissent pas être de lu i. Le com m entaire de l ’Épître 
aux Hébreux, col. 685-794, en particulier, doit être 
l ’œuvre d’Haymon de Halberstadt.

P R I M A T 3 C E !  G régoire, en latin P r im a tic iu s  ou 
D e P r im a tic i is ,  exégète ita lien , m ort en 1518. Il était 
docteur de Padoue et il enseigna dans cette v ille la 
philosophie et la théologie . L’archevêque de S ienne, 
François Bondini, l ’em m ena, en qualité de théologien, 
au Concile de Trente. On a de lu i : E x p o s it io  litte ra lis  
o m n iu m  E p is to la r u m  D iv i P a u li ,  in-4°, V enise, 1564.

P R I N C E ,  mot fréquem m ent em ployé dans la Vul
gate pour désigner un ch ef ou un personnage. C’est un 
term e générique qui traduit des m ots divers de l ’hé
breu et du grec : l)ôqêq, m ô'éël, n d d îb , n â g id , n d s i , 
n e fib , n iççab, p â q îd , rô 's, r ô z n îm , sa r , s d r a k ,  apywv, 
è6vipyr,ç, etc. Voir G ou vern eu r, t. i i i , col. 284-287.

P R I N T E M P S  (Septante : cap ; V ulgate : ver , le m p u s  
v e r n u m ),  la saison de l ’année qui succède à l ’hiver. 
— En P alestine , les saisons n ’ont pas la m êm e grada
tion que dans nos clim ats. Aux p lu ies de l ’hiver succède  
presque sans transition, en  avril, la chaleur de l ’été. 
Aussi le printem ps proprem ent dit est-il très court. 
On en lit, dans le  Cantique n , 11-13, la description  
suivante :

Voici que  l’h iv e r e s t  fini,
L a  p lu ie  a  ce ssé , e lle  a  d isp aru ,
L e s  fleu rs  s e  m o n tren t s u r  la  te r re ,
L e  te m p s  d es  ch a n ts  e s t a r r iv é ;
L a  voix d e  la  to u rte re lle  s 'e n ten d  d a n s  nos cam pagnes ,
L e figu ier développe ses  fru its  n a issan ts ,
L a  v igne  en  fle u r exh a le  son  parfum .

Les im pies com parent la vie à  un printem ps dont il 
faut jou ir : « Que la Heur de la saison, /la s le m p o r is ,  
ne nous échappe point. » Sap., n , 7. Dans le  texte grec, 
avôoç àspoç, « la fleur de l ’air, » est une leçon  fautive 
pour àv0oç sapoç, « la Heur du printem ps, » que porte 
l ’A lexandrin. L’E cclesiastique, L, 8 ,  com pare le  grand- 
prètre Sim on à  « la fleur des roses aux jours du prin 
tem ps », in  d ieb u s  vern is , Septante : èv ^pépatç véwv, 
« aux jours des choses nouvelles, » du renouveau. Dans 
l ’original hébreu, on peut lire  ; kenê$ b e 'a n fê  b eyem ê  
m ô 'ê d ,  « com m e la fleur sur les branches aux jours de 
fêle. » — Au Psaum e l x x i v  ( l x x i i i ) ,  17, il est dit que 
Dieu a fait l ’été et le  printem ps, Èap, ver. Au lieu  de 
sap, l ’édition de Venise lit wpaïa, « les tem ps conve
nables. » En hébreu , le term e em ployé est h o ré f, 
<t l ’autom ne, » opposé à  q a y îç , « l ’été ; » a insi sont 
désignées les deux sa isons qui se partagent l ’année en  
P alestine. Cf. Gen., v m , 2 2 ;  Zach., xiv, 8 . — Dans un 
passage où la Vulgate parle de printem ps, il  est ra
conté, Gen., xxxv, 16; x l v i i i ,  7, que Jacob et Rachel 
avaient encore k ib r a p h â -  â ré f  pour arriver à  Éphrata. 
Le m ot k ib r a t,  analogue au k ib r à li  assyrien, qui 
désigne une portion du m onde ou de la terre, indique  
en hébreu une distance, probablem ent ce lle  de l ’hori
zon. Cf. B uhl, G esenius’ H a n d w ô r te rb u c h , Leipzig, 
1899, p. 358. Le sen s du texte est donc que les voya
geurs étaient arrivés à  un k ib r a t  de terre d’Éphrata, 
autrem ent dit qu’Éphrata était à l ’horizon ou en vue. 
De fait, l ’endroit où se trouvaient alors les voyageurs 
et auprès duquel Hachel fut in h um ée n ’est guère à 
plus d’un kilom ètre de B eth léhem . Le Syriaque traduit 
par « parasange », m esure de longueur quatre fois plus

grande. Les Septante ne traduisent pas le m ot hébreu  
et d isent que les voyageurs approchaient de Chabratha, 
ecç XaëpaOâ; Gen., x lv ii i ,  7 : y.axa tov ’c7r7to§po|ji.ov 
Xaëpaôà, « vers l ’hippodrom e de Chabratha, » le  mot 
hippodrom e doublant ici celu i de Chabratha pour 
exprim er une idée de d istance; IV R eg., v, 19 : eiç 
Aeêpa6a ou Xaêpaôâ. Aux deux passages de la Genèse, 
la Vulgate traduit k ib r a t  par v e r n u m  te m p u s ,  « prin
temps. » On ne saurait dire com m ent saint Jérôm e est 
arrivé à cette traduction, s i, au livre des R ois, il  n ’avait 
rendu le m êm e m ot par e le c lu n i te m p u s ,  « un  tem ps 
de choix, » par extension  « le printem ps ». Il est pro
bable que le traducteur a rattaché k ib ra t  à b d râ h  ou 
bdrar , « choisir. » En tous cas, dans ces trois passages, 
il n ’est pas question de printem ps, m ais d’une m esure  
itinéraire dont on ne peut préciser la longueur. — 
Dans l ’Exode, xxxiv, 18, il est noté que les H ébreux  
sont sortis d’Égypte èv p.r//'. tmv véwv, « au m ois du 
renouveau, » m e n s e . v ern i te m p o r is ,  « au m ois du 
printem ps. » L’indication est exacte, m ais donnée par 
équivalence. Dans l’hébreu il y a : « au m ois d "a b ib , » 
c’est-à-dire « des épis ». La m êm e expression et les 
m êm es traductions se retrouvent D eut., xvi, 1.

H . L e s è t r e .
PRISCILLE (grec : npiaxiXÀa), d im in u tif de P n s -  

ca, fem m e d’Aquila. R om ., xvi, 3; II T im ., iv, 19. 
Voir P r i s q u e ,  col. 680, et A q u i la . ,  t. i, col. 809.

PRISON (hébreu : bôr, « fosse », bêt liab-bôr, 
« m aison d e là  fosse, » bêf h â ’êsû r, « m aison  du lien , » 
bêt h d ’s û r im ,  « m aison des lié s , » bêf h a p -p eq u d d û t,  
« m aison des surveillances, » ké lé ', kelîC, kêlV , de 
k â lâ ', « enferm er, » m a ttâ r â h ,  de n â la r ,  garder, » 
m a sg ê r , de sâ g a r , « enferm er, » m is m â r ,  de S d m a r, 
« garder; » Septante : cpuXaxrj, Xàxxo;, otxoç roù ôsagw- 
rppîou; Vulgate ; carcer, cu s lo d ia , la cu s), lieu  dans 
lequel on enferm e les hom m es qu’on veut châtier.

1° P r iso n s  é g y p tie n n e s . — Injustem ent accusé par 
la fem m e de Putiphar, Joseph fut jeté dans une prison  
où étaient détenus les prisonniers du roi. Gen., x xx ix , 
20.^60:6 prison est appelée bêt has-so lia r , « m aison de 
la tour, » ôyçjpwga. Elle était donc située dans une sorte 
de forteresse, probablem ent dans celle  qui est appelée 
« M uraille blanche » par Thucydide, i, 104, et Hérodote, 
i i i , 13, 91, et qui se trouvait dans la « v ille de la Muraille 
blanche », P a -seb ti-h e t, c ’est-à-dire M emphis. La prison  
était gouvernée par un sa r  bêt has-soliar, « ch ef de la 
m aison de la tour, » àpytSsafxo^ôXaxo;, p r in c e p s  ca r-  
ceris, dont Joseph ne tarda par à gagner les bonnes 
grâces. Cf. V igouroux, L a  B ib le  e t les découvertes m o 
d ernes, 6e éd it., t. il , p. 67-69. Deux officiers du pharaon, 
le grand panetier et le grand échanson furent aussi
enferm és dans cette prison. Au bout d’un certain tem ps, 
ils  en sortirent tous les deux, le  prem ier pour être 
pendu, le  second pour être rétabli dans ses fonctions, 
Ce dernier avait prom is à Joseph de penser à lu i 
auprès du pharaon, m ais il n ’en lit rien et le jeune  
H ébreu resta encore deux ans en  prison. Il en fut tiré 
pour expliquer le songe du prince. Toutefois avant de 
paraître à la cour, il dut se raser et changer de vête
m ents. G en., XLI, 14, 15. Cette double précaution  
n ’im plique rien quajit au régim e intérieur de la prison , 
dans laquelle Joseph était sans doute bien traité; 
mais on com prend qu’une tenue spéciale fût obliga
toire pour ceux qui étaient adm is à l ’audience du pha
raon. — Pour éprouver ses frères, Joseph à son tour, 
les fit mettre en prison pendant trois jours, à leur 
prem ier voyage en  Égypte. E nsuite, il com m anda de 
ten ir Sim éon sous bonne garde et ne lu i rendit la 
liberté que quand les autres revinrent avec Benjam in. 
Gen., x l i i , 17, 24; x m i ,  23.

2° P riso n  p h il is t in e .  — Après s’être em parés de 
Sam son, les P h ilis tin s le  m enèrent à Gaza, lu i cre
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vèrent les yeux, le  lièren t d’une double chaîne d’airain  
et le  m irent dans une prison où il avait à tourner la 
m eule. C’était une dure réclu sion , com pliquée des 
travaux forcés. Ils l'en tirèrent au jour de la fête de 
leu r d ieu  Dagon et Sam son en prolita pour renverser  
le  tem ple où se tenait l ’assem blée. ,lud., xv i, 21, 25.

3° P r iso n s  a ssy r ie n n e s . — Pour punir la révolte 
d ’Osée, roi d’Israël, Salmanasar, roi d’Assyrie, le fit 
sa is ir , enchaîner et jeter dans une prison. IV R eg., 
x v i i , 4. Cette m esure suppose la relégation d’Osée en 
A ssyrie, où le peuple d’Israël allait bientôt rejoindre 
so n  d ern ier roi. Voir O s é e ,  t. i v ,  col. 1906. — L’avant- 
dern ier  roi de Juda, Joachin ou Jéchonias, subit le 
m êm e sort. Nabuchodonosor le tint en prison en  Assyrie 
pendant tren te-six  ans. IV R eg., xxv , 9, 27. Au bout 
de ce tem ps, le nouveau roi, Évilm érodach, dès le 
début de son règne, le tira de son hum iliation  et le traita 
avec une faveur m arquée. IV R eg., xxv, 27-30; Jer., l i i , 
31-33. Voir J é c h o n i a s ,  t. m , col. 1211. — Le dernier  
roi de Juda, Sédécias, pris et conduit à Nabuchodono
sor, alors à Rébla, eut les yeux crevés, fut chargé de 
deux ch aîn es d ’airain et jeté dans une prison de Baby
lone, où il dem eura ju sq u ’à sa m ort. IV lleg ., xxv, 6, 
7; Jer., l u , 11. P lu s tard, Arsace, roi de P erse , fit 
m ettre en prison le roi de Syrie, D ém étrius, qui avait 
violé son territoire. 1 Mach., x iv , 2, 3.

4° P riso n s  isra é lite s .  — 1. Dans les prem iers tem ps, 
le s  Israélites n ’avaient pas de prisons. On se conten
tait d’exercer une surveillance étroite sur les coupables 
qui devaient être jugés et punis. Lev., xxrv, 12; N um ., 
xv , 34. La prem ière m ention d’une prison se  rencontre  
dans l’histoire d’Achab, roi d’Israël. U n prophète, du 
nom  de M ichée, ayant prédit l’in su ccès de l ’expédition  
q u ’Achab et Josaphat allaient entreprendre ensem ble  
contre les Syriens, le roi d’Israël le fit m ettre en  
prison , avec ordre de le nourrir  du pain et de l’eau 
d’affliction. III R eg., x x i i , 27. Voir M i c h é e , t. iv ,  
co l. 1063. — Le prophète Jérém ie subit p lusieurs fois 
la prison . Enferm é d’abord dans la cour des gardes, 
Jer., x x x i i , 2, 8, 12; xxxm , 1, il fut ensu ite accusé de 
vouloir passer aux Chaldéens, saisi, battu, et jeté dans 
u n e basse-fosse, sous les voûtes, dans la m aison du 
secrétaire Jonathan, dont on avait , fait une prison. 
A près bien des jours, le roi Sédécias le fit tirer  
d e là et garder dans la cour de la prison , avec 
ordre de lu i fournir chaque jour une m iche de pain, 
don t il était privé précédem m ent. Jer., x x x v ii , 14-
16, 20. Ses en n em is ne l ’en  firent pas m oins descendre  
en su ite  dans une citerne qui ne contenait que de la 
boue. Le prophète y enfonça. On l’en tira avec des cordes 
e t  on le  relégua de nouveau dans la cour des gardes, 
où il dem eura jusq u ’à la prise de la v ille . Jer., x x x v i i i , 
6 ,1 3 ,  28; xxx ix , 14, 15. — 2. Après la captivité, le roi 
Artaxerxès donna à Esdras des in stru ctions en  vertu  
desq u elles les transgresseurs de la loi ju ive devaient 
être  punis de m ort, de bannissem ent, d’am ende ou de 
prison . I E sd., v u , 26. U y eut un peu plus tard une  
prison à Jérusalem . II Esd ., m , 25; x i i , 38. Au tem ps  
d e s  M achabées, le général syrien Bacchidès prit en  
otages les fils des principaux Juifs et les retint 
p rison n iers dans la citadelle de Jérusalem . IM ach ., ix, 
53. — 3. A l’époque évangélique, .saint Jean-Baptiste  
est m is en  prison à M achéronte par le roi Hépode 
Antipas et y est décapité. Matth., x iv , 3, 10; Marc., vi,
17, 27; L uc., i i i , 20; Joa., m , 24. Dans l ’Évangile, il  
est fait m ention de la prison dans laquelle le juge fait 
enferm er les accusés, Matth., v, 25 ; Luc., x i i , 58; de 
c e lle  où l’on m et les débiteurs in fidèles, Matth., xvm , 
3 0 ;  de celle  où était détenu Barabbas. Luc., x x m , 19, 
25. Saint P ierre proteste qu’il est prêt à suivre Jésus 
e n  prison et à la mort. L uc., x x i i , 33. On pouvait visiter  
le s  prisonniers et leur venir en aide. Act., xxv, 23. 
N otre-Seigneur dit qu’au jour du jugem ent il considérera

ce bon office com m e rendu à lu i-m êm e en  personne. 
Matth., xxv, 36. — 4. Les deux apôtres P ierre et Jean 
sont m is en prison par l’ordre du sanhédrin . A ct., iv,
3. Tous les autres Apôtres y sont en ferm és à leur tour, 
m ais un ange les en fait sortir pendant la nuit. Act., v, 
18-25. Saint Paul, avant sa conversion, faisait m ettre 
en prison les d iscip les du Sauveur. Act., vm , 3; xx ii, 
19; xxvi, 10. Lui-m êm e y alla à son tour. II Cor., vi, 
5; x i, 23. A P hilippes, il fut enferm é avec S ilas dans 
un des cachots in térieurs de la prison , et aurait pu 
s ’échapper s ’il avait voulu. Act., x v i, 23-34. Les prem iers  
chrétiens éta ient souvent jetés en  prison par leurs  
persécuteurs. H eb., x i, 36; Apoc., il, 10.

5» A u  sens fig u ré .  — La plaie des ténèbres enchaînait 
les Égyptiens com m e dans une prison. Sap., XVII, 15; 
x v m , 4. — Satan est dans son enfer com m e dans une  
prison . Apoc., xx, 7. — Avant la rédem ption, les rois 
et les peuples étaient com m e en prison , dans les 
ténèbres de leur ignorance et pour l ’expiation de leurs 
m éfaits, Is., xxiv , 22; x l i i , 22. Le M essie devait venir  
pour faire sortir les captifs de prison . Is ., x l i i , 7. — 
Le sage, m êm e pauvre et sortant de prison , est capable 
de régner. E ccle., iv, 14. II. L e s è t r e .

P R IS O N N IE R . Voir C a p t i f , t. n , col. 222; P r i s o n , 
col. 678.

P R IS Q U E  (g rec : Ilptaxa; Vulgate : P risc a ,  « an
cienne, )i nom  de la fem m e du ju if  converti Aquila. Act., 
x v m , 2, 18, 26; I Cor., xv i, 19. On l’appelait aussi P ris-  
c illa , d im in u tif de P risc a , se lon  l ’usage rom ain qui em 
ployait souvent les deux form es. Suétone appelle C lau- 
d illa  et L iv i l la  ce lles que Tacite appelle C la u d ia  et 
L iv ia .  Cf. D ru sa  et D r u s il la , Q u in ta  et Q u in lilla ,  
S e c u n d a e l S e c u n d illa . Voir A q u il a , t. i , col. 809.

P R O B A T IQ U E  (P IS C IN E ) à Jérusalem . Joa ., 
v, 2, La Vulgate a appelé p ro b a tic a  p isc in a ,  la p isc in e  
(•/.o),'jggf|0pa), qui, d’après le texte grec, est située iu \  xij 
■Kpoêa-i-ifj (sous entendu TtuArj), c ’est-à-dire près de là 
porte des Brebis ou du Troupeau, cf. II E sd ., i n , l ,  32; 
XII, 38, où la Vulgate appelle cette porte p o r ta  G reg is. 
Voir J é r u s a l e m , t. i i i , 1°, col. 1364. On donnait en h é
breu à cette p isc in e  le nom de B-qOeo-Sot; Vulgate : B e tk -  
sa id a . Voir B e t h s a ïd e  3, t. i, col. 1723.

P R O C É D U R E , m anière dont s ’exerce la justice  
publique. — Chez les H ébreux, com m e en général chez 
le s  Orientaux, la procédure était assez som m aire. La 
justice se rendait aux portes des v illes, où les juges  
s’asseyaient. P rov ., x x x i, 23. Voir P o r t e , i , 3", col. 553. 
L ajustice était rendue par les an cien s, puis, à partir de 
la dom ination grecque, par des tribunaux appelés sanhé-. 
drins, form ant trois jurid ictions graduées. Voir J u g e , 
t. i i i , col. 1833-1836. Les rois jugeaien t naturellem ent 
dans leur palais, III R eg., vu , 7, et le  grand sanhédrin  
dans un local du tem ple. Voir t. m , col. 1843. Sur la 
com parution devant le tribunal, l ’instruction de l ’affaire, 
la sentence et son exécution, voir J u g e m e n t  j u d i c i a i r e , 
t. m , col. 1844,1845. Quand la cause en litige ne pou
vait être élu cid ée n i par la déposition des tém oins, n i 
par le serm ent de l ’accusé, on l ’abandonnait au juge
m ent de Dieu. La cause entendue, les juges donnaient 
chacun leur suffrage, so it pour absoudre, so it pour 
condam ner, soit pour déclarer que la question ne leur  
paraissait pas claire. La sentence était rendue d’après 
le nom bre des suffrages. S ’il s’agissait d’une affaire 
grave, les juges ne pouvaient rendre leur sentence que  
le  lendem ain  des débats. N e prenant que peu de nour
riture et s’abstenant de vin , ils  passaient la n u it à con
férer deux à deux sur la cause. Le m atin, ils  rendaient 
leur sentence définitive, et ne pouvaient d’ailleurs  
changer leu r avis de la veille  que dans un sens favo-
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rable. Le nom bre des juges étant toujours im pair, il 
pouvait arriver que l ’un d’eux déclarât que la question  
ne lu i paraissait pas élucidée, et que les autres juges se 
partageassent à voix égales pour ou contre. En pareil 
cas, on adjoignait d’autres juges aux prem iers, jusq u ’à 
ce que la sentence pût être portée à la p luralité des 
voix. S ’il y avait au grand sanhédrin  trente-six voix 
pour condam ner et tren te-cin q  pour absoudre, on con
tinuait les débats jusq u ’à ce qu’un des juges qui con
dam naient se ralliât à la sentence opposée. Cf. Iken, 
A n tiq u ita te s  heb ra icæ , B rèm e, 1741, p. 410, 411. Ces 
com plications de procédure ne furent instituées qu’assez 
tard après la captivité. E lles m ontrent le souci que 
l ’on avait d’éviter une sentence erronée dans les affaires 
graves. Ce souci était d’autant p lus justifié qu’il n ’exis
tait pas de tribunal d’appel et que la sentence était 
exécutée im m édiatem ent. Cf. S a n h é d r in ,  iv , 1 ; v, 5. 
Sur la procédure su ivie au grand sanhédrin de Jérusa
lem , voir S a n h é d r in . — Com me il était in terd it aux 
Juifs de prendre part à une affaire judiciaire le jour du 
sabbat, cf. B eza  (Y o m  tob), v, 2, l’em pereur Auguste 
exempta le s  Juifs de tout l’em pire de l ’obligation de 
tém oigner en justice ce jour-là . Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  
XVI, vi, 2, 4. Par le m êm e décret, il voulut que le  
vol de l’argent ou des livres sacrés fût considéré  
com m e sacrilège et puni en  conséquence. La loi m o
saïque réglant à la fois les affaires re lig ieu ses et les 
affaires civ iles, les Juifs avaient obtenu le privilège  
d’être jugés se lon  le droit m osaïque. Ils dirim aient 
d’après ce droit les contestations qui s’élevaient dans 
leurs com m unautés de la d ispersion . C’est a insi que 
Saül reçut p leins pouvoirs du sanhédrin  de Jérusalem  
pour aller poursuivre juridiquem ent à Damas le s  Juifs 
passés à la foi ch rétien n e. Act., ix , 2; x x i i , 19; xxv i, 
11, 12. A Corinthe, les Juifs traduisirent saint Paul 
devant le tribunal du proconsul G ailion, sous prétexte 
qu’il prêchait une religion  contraire à leur lo i. Les 
Juifs attaquaient a insi saint Paul en qualité de Juif; 
mais ne se sentant pas en force pour porter contre lu i 
une sentence exécutoire, ils  en appelaient à l ’autorité 
rom aine, qui d ’a illeurs se récusa. Act., xv m , 12-16. Le 
sanhédrin  le poursuivit p lus tard à Jérusalem , mais 
devant le procurateur, à cause de l’am oindrissem ent de 
ses pouvoirs en m atière cr im in elle . Act., xxiv, 1 ; xx v ,
7. Il l ’accusait surtout d'actes contraires à la loi re li
g ieuse, et les procurateurs de Judée étaient ob ligés d’en 
connaître, sans pouvoir se dérober com m e Gailion, 
parce que les attributions du sanhédrin en m atière 
crim inelle  étaient passées entre leurs m ains. Du reste, 
il en  avait été déjà a in si au tem ps de N otre-Seigneur. 
C’est bien la loi m osaïque que l ’on invoqua devant 
P ilate, Joa., x ix , 7; les Juifs avaient la prétention de 
la faire triom pher dans le sens q u ’ils lu i prêtaient, et 
ils  y réussirent au m oins par intim idation. Saint Paul 
fut p lus d’une fois cité devant les tribunaux ju ifs de la 
dispersion; il atteste que cinq  fois il reçut des Juifs 
trente-neuf coups de fouet, châtim ent que les com m u
nautés de P alestine et de la d ispersion  avaient le droit 
d ’infliger à leurs corelig ionnaires. II Cor., x i, 24. A 
Sardes, avec l’autorisation du pouvoir de Rom e, les 
Juifs avaient un tribunal dans lequel ils jugeaient les 
contestations qui s ’élevaient entre eux. Cf. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  XIV, x , 17. Presque toutes leurs com m u
nautés exerçaient ce droit. Cf. Schürer, G esch ich te  des  
jü d isc h e n  V olkes in  i Z e it. J . C ., Leipzig, t. m , 1898, 
p .  71, 72. H. L e s é t r e .

P R O C È S  (hébreu : r ib , m â d ô n ;  Septante : x p fc n ç , 
y .p tp .a , « v u A O y é a ;  Vulgate : ju d ic iu m ,  lis , d isc ep ta tio ) , 
action intentée devant les juges. L’objet m êm e du pro
cès s ’appelle d d b â r, « parole, affaire, » y .p ia iç ,  causa , 
Exod., xvm , 1 6 ,  2 2 ;  x x i i , 9 ,  et celu i qui a u n  procès 
est un ba a l d e b d r in i , « ayant des affaires, a x p î t j t ç ,  q u id

n a tu m  q u æ slio n is . Exod., xxiv, 14. Sur les questions  
se rapportant aux procès, voir J u g e m e n t  j u d i c i a i r e ,. 
t. n i, col. 1843; P l a id e u r , col. 448; P r o c é d u r e , co l. 680. 
— 1° La loi m osaïque s ’occupe des procès que rendent 
inévitables les différentes m anières d’envisager une- 
m êm e question , surtout quand il s’agit d’intérêts m a
tériels. Dans le principe, au désert, Moïse lu i-m êm e  
prenait la peine de juger tous les procès, et cette occu
pation l ’accaparait du m atin au soir. Sur le con se il d e  
Jéthro, il se dessaisit de sa fonction de juge et la con 
fia à des hom m es chargés chacun des affaires d’u n e  
partie du peuple. Exod., xv m , 13-26. Voir J u g e s , t. i i i , 
col. 1834. Dans sa législation, il déterm ina la juridiction, 
devant laquelle devaient être portés les différents pro
cès. Exod., x x i i , 9, 14; xxiv, 14; D eut., x v i i , 8; x ix , 17; 
xxv, 1. Il défendit so it de se ranger dans un procès à. 
l ’avis du grand nom bre contre la justice, soit de favori
ser le pauvre au détrim ent du droit, so it de l ’accabler. 
Exod., x x m , , 2, 3, 6. Son organisation judicia ire pour 
l ’exam en des procès fut plus tard renouvelée par Josa
phat. II Par., x v m , 9, 10. — Job, x x ix , 16, dit qu’il 
exam inait avec grand soin  la cause de l’inconnu. — Les. 
querelles et les procès sont fréquem m ent su scités par 
l ’hom m e violent, P rov., xv , 18, ou l’hom m e faux. 
P rov., xvi, 28. Il est perm is de défendre sa cause con 
tre l ’insu lteur, m ais en veillan t à ne pas com prom ettre- 
des tiers. P rov., xx v , 9. C om m encer un  procès ou. 
soulever une q u e r e lle ,c ’es tou vriru n e digue, P ro v .,x v il, 
1 4 ,car on ne sait n i quand ni com m ent la chose finira. 
Il est con se illé  d’éviter les procès avec un r ich e, car- 
celu i-ci peut aisém ent gagner les juges à sa cause avec 
son argent. E ccli., v m , 2. — N otre-Seigneur recom 
m ande d’éviter le s  procès et de s ’arranger à l ’amiable,. 
M atth., v, 25, et il désire que son  d iscip le  souffre le  
dom m age plutôt que d’en exiger la réparation. M atth., v,. 
38-41. Saint Paul blâme les ch rétien s qui ont des pro
cès les uns avec les autres; il préférerait qu’on  su p 
portât l ’in justice . I Cor., vi, 7, 8. Un ch rétien  et, à- 
p lus forte raison, un m inistre de l ’Église doit être 
a j « non com batif, » n o n  lit ig io su s , ennem i des
querelles et des procès. I T im ., m , 3; II T im ., n , 24;. 
Tit., i i i , 2. — P once Pilate proclam a p lu sieu rs fois 
qu’il n ’y avait pas m atière à procès dans ce que les- 
Juifs reprochaient à N otre-Seigneur. Luc., x x m , 4, 14; 
Joa., x v m , 38; x ix , 4, 6. Sur les irrégularités dont le  
sanhédrin se rendit coupable dans la conduite de ce* 
procès, voir t. m , col. 1845; Chauvin, L e  P rocès de 
J é su s-C h r is t, P aris, 1901.

2° Au sens figuré, on com pare à un  procès dont Dieu 
est le juge les difficultés qui s ’élèvent entre les bons et 
leurs persécuteurs, entre le  juste éprouvé,et Dieu lu i-  
m êm e. A insi D ieu juge entre David et Saül, I R eg., xxiv,. 
16, entre David et Nabal. 1 R eg., xxv, 39. En butte à. 
l ’épreuve, à cause de laquelle on incrim ine sa vertu,. 
Job, xxx i, 35-37, s ’écrie :

Q ui m e fe ra  tro u v e r  que lq u ’un qu i m ’écoute I
V oilà m on  thav  .-que le T o u t-P u issa n t m e rép o n d e  ;
Q ue m on ad v e rsa ire  éc riv e  aussi s a  cédu le !
O n v e r ra  s i je  n e  la  m e ts  p a s  s u r  m on épau le ,
Si je  n ’en  ce in s p a s  m on fron t com m e d ’un d ia d è m e .

Job a écrit sa cédule d’accusation ou de défense et il l ’a. 
signée, com m e on faisait d’habitude, avec le  th a v , la  
dernière lettre de l'alphabet hébraïque, qui avait dans  
l ’ancienne écriture la form e d’une croix. Il veut que son  
adversaire, l ’ami qui l ’accuse, en fasse autant. Il est si- 
sûr de son innocence et de la sentence du T out-P uis
sant, qu’il traitera les p ièces du procès com m e si e l le s  
étaient pour lu i un titre de gloire et les attachera osten
sib lem ent à son épaule et à son  front. — Dieu est ju g e  
et défenseur dans la cause de l ’orphelin  contre l ’oppres
seur. P rov., xxm , 11. Les justes éprouvés lu i confient 
leu r  cause. P s. ix , 5; x l i i i  (x l i i ), 1; Is ., u ,  22. — L e
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S eigneur lu i-m êm e, en procès contre sa vigne, c’est-à- 
dire contre son peuple, défère le  jugem ent aux habi
tants de Jérusalem  et aux hom m es de Juda, c’est-à-dire 
aux coupables eux-m êm es, dont l’in fidélité est si év i
dente qu’ils  seront bien obligés de se condam ner. 
I s . ,  v ,  3 . H. L e s è t r e .

P R O C H A I N  (hébreu : ’a h ,  « frère », rê 'a , « compa
gnon; » Septante : ô nX^o-iov (sous-entendu : m ), « ce
lu i qui est auprès ; » Vulgate : p r o x im u s ) ,  tout hom m e  
vis-à-vis d ’un autre hom m e.

I .  D e v o i r s  e n v e r s  l e  p r o c h a i n  d a n s  l ’A n c ie n  T e s 
t a m e n t .  — 1° La lo i ancienne prescrit différents devoirs 
à l ’égard du prochain. Il faut resp ecter sa vie, Exod., 
xx, 13, sous peine de m ort, G en., ix , 5; Exod., x x i, 14; 
respecter ses b iens, E xod., xx, 15, sous peine d’avoir à 
restituer le double, E xod., x x i i ,  9; ne convoiter n i sa 
fem m e, n i ses b iens, Exod., x x , 17; ne pas le frapper, 
à peine d’avoir à réparer le tort causé, Exod., xx i, 18; 
le traiter hum ainem ent quand on prend un gage sur  
lu i, Exod., x x i i ,  26; ne pas l’opprim er, Lev., x ix , 13; 
le juger se lon  la justice, Lev., x ix , 15; ne pas l ’accuser  
m écham m ent, Lev., x ix , 16; le reprendre, Lev., x ix , 17; 
l ’aider dans sa pauvreté, Lev., xxv, 35, 36; respecter  
les lim ites de son cham p. D eut., x ix , 14, etc. Tous ces 
devoirs se résum ent en  ces deux prescriptions : « Tu 
ne haïras point ton frère dans ton cœ ur, tu aim eras 
ton prochain com m e toi-m êm e. » Lev., x ix ,17, 18. Des 
recom m andations spécia les visent certaines catégories 
de prochain, les esclaves, voir t. i i ,  col. 1925, les  
étrangers, voir t. Il, co l. 2040, les m ercenaires, voir 
t. IV, col. 990, les pauvres, voir t. iv , col. 2234, les  
pères, voir col. 128, et m ères, voir t. iv , co l. 995, etc.

2° Les auteurs sacrés rappellent le s  d ifférentes pres
criptions im posées par Dieu à l ’égard du prochain. 
E ccli., xv ii, 12. On doit s ’abstenir de faire du mal au 
prochain ni croire celu i que l ’on dit de lu i. Ps. xv  
(xiv), 3, 4. Celui qui m éprise son prochain se rend  
coupable. Prov., x iv , 21. Il ne faut pas lu i garder 
rancune de ses in ju stices, E ccli., x , 6, n i refuser de 
lu i pardonner, s i Ton veut être pardonné soi-m êm e, 
E ccli., x x v i i i ,  2, n i forger des m ensonges contre lu i, 
E ccli., v i i ,  13. On lu i prêtera s ’il est dans le  besoin . 
E ccli., x x ix , 2. On ne lu i ravira pas sa subsistance, ce 
qui serait lu i donner la m ort. E ccli., xxx iv , 26. On lu i 
dira la vérité. Zach., v m , 16. On n ’im itera pas les faux 
tém oins, qui sèm ent la d iscorde entre les frères. 
P rov., VI, 19. On évitera m êm e de trop fréquentes 
visites dans la m aison du prochain , P rov., xxv, 17, et 
les salutations in tem pestives. P rov., x x v i i ,  14. S i on 
juge des désirs du prochain d’après les siens propres, 
E ccli., x x x i, 18, on saura com m ent régler sa conduite  
envers lu i, et alors il sera bon et doux pour des frères 
d’habiter ensem ble. P s. cxxxm  ( c x x x i i ) ,  1.

II. L a  n o t i o n  d e  p r o c h a i n  c h e z  l e s  J u i f s .  — 1° Il 
faut observer que dans ces textes de l ’Ancien Testa
m ent. les devoirs prescrits envers celu i que nous 
appelons le prochain concernent celu i qui, pour les  
Hébreux, pouvait porter le  nom  de ’ah,  « frère, » ou 
r ê ’a , « com pagnon. » Or ces nom s ne se donnaient en  
général q u ’aux com patriotes. La loi in terd isait toute 
am itié avec les A m alécites, Exod., x v i i ,  16; D eut., xxv, 
19; les Am m onites et les Moabites, D eut., x x m , 3-6; 
les M adianites, N u m ., xxv, 17, 18, et sep t peuples du 
pays de Chanaan. Deut., vu , 1, 2. Le Seign eu r avait 
prom is à Israël, s ’il était fidèle, d’êlre l ’ennem i de ses  
en n em is et l ’adversaire de ses adversaires. Exod., xx m ,
22. Seu ls, les Idum éens et les Égyptiens étaient m is à 
part et ne devaient pas être des objets d’abom ination. 
D eut., x x i i i , 7. Ces m esures étaient prises pour in ter
dire toute union  et m êm e tout contact entre les  
Hébreux et des populations im m orales (et idolâtres. 
Mais en  Israël, com m e généralem ent chez les autres

peuples de l ’antiquité, on en vint aisém ent à confondre 
ensem ble l’étranger et l ’ennem i. Chez les Grecs, 
àXXéxptoç, « autrui, l ’étranger, » était devenu le nom  
de l’ennem i. Cf. Ilia c l., v, 214; U d y s ., xv i, 102, etc. 
Chez les Rom ains, la loi des x i i  Tables donnait encore  
à l ’étranger le  nom  A 'hostis, qui par la su ite fut celu i 
de l ’ennem i. Cf. Cicéron, D e o ffic .,  i, 12, 37. De 
m êm e, chez les Hébreux, on s ’habitua à regarder  
com m e ennem is, par conséquent com m e exclus des 
préceptes de l’am our et de la b ienveillance, tous ceux  
qui n ’appartenaient pas à la nation ch oisie . On est 
obligé de convenir que les h ostilités dont les Israélites  
furent fréquem m ent l ’objet de la part des peuples 
voisins, n ’étaient pas faites pour le s  in c lin er  à une 
grande am itié pour les  étrangers.

2° Avec le  tem ps, le s  sentim ents d’antipathie s ’accen
tuèrent et devinrent une véritable haine pour tout ce 
qui n ’était pas Juif. Déjà à Suse, d’après Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  XI, vi, 5, Aman accusait le peuple ju if  d’être, 
par ses m œ urs et ses lo is, « ennem i du peuple perse et 
de tous les hom m es. » P lu s tard, A pollonius Molon 
représentait les Juifs com m e «athées et m isanthropes », 
Josèphe, C ont. A p io n .,  i i ,  14'; il leur reprochait de ne 
pas recevoir ceux qui avaient d’autres idées qu’eux sur  
la divinité et de refuser tout com m erce avec ceux qui 
ne partageaient pas leur genre de v ie. Il est vrai que 
Josèphe, C ont. A p io n .,  i i ,  36, 37, lu i renvoie le  reproche 
en  lu i faisant observer que les autres peuples, spécia le
m ent les Grecs, Lacédém oniens, A théniens et autres, 
en faisaient tout autant. Lysim aque prétendait que 
Moïse avait ordonné à son peuple de n ’avoir de b ien 
veillance pour aucun autre hom m e et de toujours 
conseiller  aux autres non le  m eilleur, m ais le  p ire, 
Josèphe, C ont. A p io n .,  i, 34, et l ’un des conseillers 
d’Antiochus Sidétès d issuadait ce prince de ne rien  
accorder aux Juifs à cause de leur à ju |i« , leur habitude  
de ne pas se m êler aux autres peuples. Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  XIII, vm , 3. Tacite, H is t . ,  v, 5, leur attribue 
a d versu s  o m n es  a lios h o stile  o d iu m ,  « une in im itié  
haineuse à l ’égard de tous les autres, » et Juvénal, 
S a t . ,  x iv , 103 ,104 , les accuse de ne vouloir m ontrer le 
chem in  et ind iquer les fontaines qu’à leurs corelig ion
naires. Cf. Justin, xxxv i, 2, 15. Ces accusations étaient 
justifiées en grande partie. Un docteur de la lo i en  est 
encore à dem ander à N otre-Seigneur : « Qui donc est 
m on p roch a in ?»  Luc., x , 29. Du reste, les écrivains du 
Talmud déclarent form ellem ent qu’on ne doit exercer  
envers les gen tils n i b ienveillance ni m iséricorde, que 
le  païen n ’est pas le prochain, que les gentils sont com 
parables aux ch ien s, etc. Cf. Lightfoot, H oræ  h eh ra icæ  
e t ta lm .,  in  M a tth , v, 43, et in  L u c .,  ix , 60. Saint Paul 
résum e tout, d’un m ot qui confirm e ce qu’on dit les  
autres auteurs, quand il dénonce l ’hostilité des Juifs, 
©£u> p.7] apeuy.évTaiv, y.x\ 7Tâ<uv àvôpwTcocc êvavxfwv, 
« déplaisant à Dieu et ennem is de tous les hom m es. » 
I T hes., i i , 15.

3° Dans le  d iscours sur la m ontagne, N otre-Seigneur  
dit à ses d iscip les : « Vous avez appris qu’il a été dit : 
Tu aim eras ton prochain et tu haïras ton ennem i. » 
M atth., v, 44. Le Sauveur n ’entend pas ic i faire allusion  
à l’interprétation des Juifs, m ais, com m e dans les 
autres passages du discours, Matth., v, 21, 27, 31, 33, 
38, il se réfère aux term es de la loi ancienne. Or nulle  
part ce lle -c i ne com m ande la haine des en n em is. Aussi 
le  m ot « haïr » d o it-il s’entendre ic i dans un  sens  
relatif. Il sign ifie seulem ent « a im er m oins » ou « ne 
pas aim er », com m e dans les textes où il est opposé à 
« aim er ». G en., x x ix , 31; D eut., xx i, 15, 16; Mal., i, 
2; Matth., vi, 24; Luc., xiv, 26; xv i, 13; Joa., x ii, 25; 
R om ., ix , 13. La pensée du divin Maître doit donc être 
que la lo i ancienne ne prescrivait pas d’aim er les 
ennem is com m e on aim e les am is, le  prochain; lu i-  
m êm e va corriger cette lo i a insi entendue. Sans doute,
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la législation  m osaïque suggérait parfois la haine envers 
les ennem is, non en ta n t qu’hom m es, mais en  tant que 
peuples pervers, m alfaisants-et idolâtres, dont il fallait 
se  délier et se tenir à l ’écart. En prescrivant d’aim er 
le rê 'a  com m e soi-m êm e, Lev., x ix , 18, e lle  désignait 
tout d’abord l ’Israélite, il est vrai; r ien  ne prouve cepen
dant qu’elle excluait le prochain en général ; le  contraire  
résu lte certainem ent de la m anière [dont les auteurs 
sacrés parlent des autres hom m es, de l’étranger inoffen- 
s i f  et m êm e des ennem is personnels. Cf. Job, xxxi, 
129, 30; Prov., xx iv , 17, ,29; xxv, 21; Rom ., x ii, 20. 
Aussi faut-il ten ir pour fausse et contraire à la loi 
l ’interprétation des Juifs qu i, opposant le rê 'a  au n o k r i,  
le  com patriote à l’étranger, se croyaient perm is d’avoir 
.pour l’un l ’am our et pour l ’autre l ’opposé de l ’am our, 
la haine.

III. D e v o ir s  e n v e r s  l e  p r o c h a in  d a n s  l e  N o u v e a u  
T e s t a m e n t . — 1° N otre-Seigneur parle beaucoup plus 
■explicitement de ces devoirs que ne l’avait fait la loi 
a n cien n e. Tout d ’abord, il donne au mot « prochain!» 
l ’extension  qu’il com porte. Le prochain, ce n ’est pas 
seulem ent l ’am i, le  com patriote, c’est encore l ’étranger 
e t  m êm e l ’ennem i. N otre-Seigneur le déclare avec 
insistance : « Et m oi je  vous dis : Aimez vos ennem is, 
bénissez ceux qui vous m audissent, faites du bien à 
ceu x  qui vous haïssent, et priez pour ceux qui vous 
m altraitent et qui vous persécutent. » Matth., v, 44. Il 
veut qu’en cela on im ite le  Père céleste, qui fait lever  
son soleil et descendre sa p lu ie sur les m échants tout 
com m e sur les bons. Matth., v, 45. Dans la parabole du 
bon Samaritain, il  explique quel est celu i qui se con
duit vraim ent en prochain v is-à-vis d’un autre hom m e. 
Le prochain du m alheureux Ju if b lessé n ’a été n i le 
prêtre, n i le lévite, ses com patriotes, m ais le  Sam ari
tain, abhorré des Juifs, et pourtant m iséricordieux  
envers quelqu’un qui le détestait. Le docteur de la loi 
■est forcé d’en  convenir. Luc., x, 30-37.

2° Le Sauveur aim e à rappeler le précepte de 
l ’am our envers le prochain. A un autre docteur, il 
en se ign e que le p lu s grand com m andem ent de la loi 
concerne l ’am our de D ieu, m ais que « le  second lui 
est sem blable » et concerne l ’am our du prochain. Matth., 
x x i i , 36-39. Il appelle ce com m andem ent un « com 
m andem ent nouveau » ,Joa., xm , 34, parce que la loi de 
l ’am our du prochain n ’avait jam ais été form ulée avec 
tant d’instance, de précision et d’extension . M atth., v, 
44; x ix , 19; xxvi, 39; Marc., x n , 31, 33; Luc., x, 27; 
R om ., xm , 9; Gai., v, 14; Jacob., i i , 8.

3° En conséquence du précepte, il ne faut pas s ’irriter 
contre son frère, Matth., v, 22, n i juger le prochain, 
Rom ., x iv , 10; Jacob., iv ,13 , n i ch erch er la paille  
d an s son œ il, Matth., v i i , 3; L uc., vi, 41, n i le scanda
liser . I Cor., v m , 13. On doit au contraire se réconci
l ier  avec lu i, Matth., v, 24, le  reprendre quand il fait 
mal, M atth., xv m , 15, lu i pardonner ses torts, Matth., 
x v m , 35, prier pour lu i quand il pèche, I Joa., v, 16, 
l ’aider dans, son ind igence, Jacob., Il, 15, chercher à 
lu i plaire pour le b ien, R om ., xv, 2, faire de la vérité 
la règle des rapports qu’on a avec lu i. Eph., iv , 25. Le 
véritable am our ne fait jam ais de mal au prochain. 
R om ., xm , 10. Aim er le prochain , c’est accom plir la 
lo i, R om ., x m , 8, et vivre dans la lum ière. I Joa., ii,
10. N e pas l ’aim er, c’est vivre dans les ténèbres, I Joa.,
11, 9, 11, n ’être pas de Dieu et se faire hom icide. 
I Joa., iii, 10, 15. On ne peut pas vraim ent aim er Dieu  
si l ’on n ’aim e pas son frère. I Joa., iv , 20.

4° Le divin  Maître indique la raison fondam entale des 
devoirs envers le prochain quand il ordonne à tous de 
s ’adresser à Dieu en  disant : « Notre Père qui êtes aux 
cieux, » quand il fait ajouter : « Pardonnez-nous nos 
offenses com m e nous pardonnons à ceux qui nous ont 
offensés, » Matth., v i, 10, 12, et qu’il dit : «V ous êtes 
tous frères,., vous n ’avez qu’un seul Père, celu i qui est

dans les cieux. » M atth .,xxm , 8, 9. Sa in tP au l reprend  
la m êm e idée sous cette autre forme : « N ous som m es  
m em bres les uns des autres. » Eph., iv , 25.

H . L e s é t r e .
P R O C H O R E  (grec : IIpo/opoc), un  des sept diacres 

institués par les Apôtres à Jérusalem . Il est nom m é le  
troisièm e de la liste , après saint É tienne et saint P h i
lippe. Act., v i, 5. Son nom  ne parait nulle autre part 
dans le  Nouveau Testam ent. D’après une tradition, il 
fut institué par saint P ierre, évêque de N icom édie en  
Bithynie. On trouve dans la M a g n a  B ib lio th eca  
P a tr u m ,  Cologne, 1618, t. i, p. 49-69, une H is to r ia  
P ro ch o ri C h risti d isc ip u li, d e  v i ta  B . J o a n n is  aposto li, 
livre apocryphe, rem pli de fables et d’erreurs. Le m ar
tyrologe rom ain place la fête de saint Prochore au  
6 avril. Voir A c ta  sa n c to ru m ,  aprilis t. i, p. 818.

P R O C O N S U L  (grec : avOuTtaxo;), gouverneur d’une 
province sénatoriale. Le nom  grec du proconsul, àv- 
0'jnaTo; (dcvxt « à la place de, » ÜTraxoç « celu i qui est au 
som m et, le consul ») se trouve dans deux endroits du 
livre des Actes, x m , 7, 8, 12, et x ix , 38. On y rencontre  
aussi une fois le verbe àv0umiTeijw, x v i i i ,  12, « être pro
consul », faire l ’office de proconsul. — On sait que les 
provinces de l’Em pire rom ain étaient d ivisées en séna
toriales et en im périales. Les provinces sénatoriales 
étaient ce lles qui étant pacifiées n ’avaient pas besoin  
de forces m ilita ires. On en confiait l’adm inistration à 
un m agistrat qui exerçait les fonctions civ iles de gou
verneur de la province et portait le titre de procon su l. 
— 1» L’île  de Cypre, après la bataille d’Actium , était deve
nue'province im périale; m ais :cinq ans après, e lle  [fut 
donnée au Sénat et adm inistrée par un proconsul. Dion  
Cassius, l i v ,  4; C o r p u s in c r ip t . la t in . ,  t. ix , 2845; J. Mar- 
quardt, O rg a n isa tio n  de  l’e m p ir e  r o m a in  (M a n u el des  
a n tiq u ité s  r o m a in e s  de M om msen et Marquardt), t. il, 
p. 328. Gomme ce proconsul était de rang prétorien, 
Strabon, xiv, vi, 6, quelques exégètes ont cru, b ien à 
tort, que saint Luc, x m , 7, s’était trompé en  mettant 
un proconsul en Cypre. Mais l ’h istorien  des Actes des 
Apôtres donne à Sergius Paulus son vrai titre. Une in 
scription découverte dans cette île  en 1677, e s t  datée de 
son p roconsu lat: tôov èirlTlauXou àv6o7iarou. Cf. F. Vi
gouroux, Le N o u v e a u  T e s ta m e n t e t les d écouvertes  
m o d e rn e s , 2e éd it., p. 200-206. Voir aussi la m onnaie  
proconsulaire de Com inius P roclus, C y p r e ,  t. n , fig. 443, 
col. 1166. —■ 2° L’Acliaïe d’abord province im périale, Ta
cite, A n n .,  i, 76, fut rendue au Sénat par Claude. Suétone, 
C la u d iu s , 26. Saint Luc a donc donné au gouverneur  
résidant à Corinthe le titre précis qui lu i convenait. 
Ce proconsul, au m om ent ou saint Paul vint évangéliser  
cette v ille , était Gailion, frère de Sénèque. J. Mar
quardt, loc. c i t . ,  p. 220. Voir G a l l i o n ,  t. n i, col. 93. — 
Au m om ent du partage des provinces l ’Asie fut donnée  
au Sénat et adm inistrée par un proconsul à 12 faisceaux  
qui résidait à É phèse. Voir É p i i è s e , t. il , fig- 582, 
col. 1831. Dans la sédition  soulevée contre saint Paul 
par l ’orfèvre D ém étrius, le secrétaire de la v ille dit au 
peuple, Act., x ix , 38 : « Si D ém étrius et ses ouvriers 
ont à se plaindre de quelqu’un, il y a des jours d au
d ience et des proconsuls. » En m ettant le nom  p ro 
consu ls  au pluriel, il ne veut pas indiquer qu’il y avait 
plusieurs proconsuls à la tête de la province d’Asie; 
m ais il se sert d’un pluriel de catégorie, marquant qu’il 
y a toujours des proconsuls auxquels on peut recourir. 
Saglio et Daremberg, D ic tio n n a ire  des a n tiq u ité s  
grecques e t  ro m a in e s ,  t. iv, 1, p. 661, 719.

E. L e v e s q u e .
P R O C O P E  D E  G A Z A  (üp oxômoç), écrivain ecclé

siastique qui ilorissait sous les em pereurs Anastase Ier 
(491-518) et’Justin  Ier (518-527). —..L’école p alestin ienne  
des rhéteurs de la v ille  de Gaza a com pté, parm i ses  
représentants les p lus illu stres, Procope. On ignore la
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date précise de sa naissance et de sa m ort. Son disciple  
et son successeur, le sophiste Choricius, a écrit son  
éloge dans un  discours in titu lé  Xopcxcou crocpioToO 
£Tmrciçcoç etc! UpoxoTifa) toçtorv; o ),oyoç, et publie,
avec une traduction latine de Joseph Chrétien W olff, 
par Fabricius, B ib lio th e c a  g ræ ca , édit. H arless, V, 
x x x i, t. v m , p. 840-851, et aussi par Boissonade, Cho- 
r ic i i  G azaei o ra tio n es , d ec la m a tio n e s , fra g m e n ta ,  
P aris, 1844, p. i-24. Avec les lettres de Procope  
(voir P a t. G r., t .  l x x x v i i ,  col. 2717-92, Fabricius-H ar- 
less, B ib lio th e c a  græ ca , t. ix , p . 296 et B . H ercher, 
E p is to lo g ra p h i g ræ ci, P aris, 1873, p. 533-598), le  
panégyrique de Choricius est la principale source pour 
la b iographie, d’ailleurs peu fournie, de P rocope. Sauf 
quelques courts séjours à A lexandrie, à Césarée, en  
Pam phylie, et peut-être à Constantinople, sa paisible  
carrière s’est toute entière écoulée dans sa v ille  natale. 
Étranger aux agitations qui, de son tem ps, boulever
sèrent l ’Église et l ’État, Procope se  voua com plètem ent 
et un iquem ent à des travaux littéraires et théologiques. 
N ous n ’avons à n ou s occuper ic i que de ces derniers. 
La m ajeure partie de l ’œuvre de Procope est con
sacrée à l ’Écriture Sainte. Il est, parm i les com m enta
teurs de la B ible, un des principaux exégètes de ceux  
qui ont pratiqué la m éthode dite de la C haîne  (uEtpâ, 
C atena). L ui-m êm e caractérise nettem ent son  procédé, 
au début d’un com m entaire sur la Genèse, t. l x x x v i i ,  
col. 21. « N ous avons réun i les explications sur l ’Octa- 
teuque fournies par les P ères et d’autres écrivains, les  
recherchant dans les  docum ents et d ivers d iscou rs... 
lorsqu’une explication est com m une à tous, nous ne la 
donnons qu’une fo is. S ’il y a quelque d ivergence, nous 
l ’exposons som m airem ent pour faire de toutes les op i
n ions un seul corps, qui renferm era pour nous les 
sentim ents de tous. » Les com m entaires de Procope, 
qui tous portent sur l’Ancien Testam ent, sont les su i
vants. 1° Celui que P h o tiu s ,\B ib l . ,  ccv i, t. cm , col. 676, 
intitule IIpoxoTriou ( t o ç u t t o ü  êi;Y)-piTtxai a yo la i zïç t e  t t , v  

’Ox-raxsu^ov t<5v rialasw v l ’papu.àToiv -/.ai eiç va? Batît- 
Xetaç xai Sq ecç ta  IIapa),£c7tôp.eva. Il fut publié pour la 
prem ière fois en 1553 à Zurich par André Gesner, m ais 
seu lem ent en  traduction latine, peu correcte de Conrad 
Clauser, qui porte aussi le  nom  de Claude Thrasybule. 
Toutefois Conrad Clauser ne traduisit que le  com m en
taire sur la Genèse, l ’Exode et le Lévitique; le reste de la 
traduction, soit la partie concernant le Deutéronom e, le  
livre de Josué, celu i, des Juges, ceux des R ois et les Pa
ralipom ènes furent l ’œuvre d’Hartman Hamberger. 
En 1620, J. M eursius publia à Lyon, une traduction de 
Louis Lavater, ou plutôt aussi, prétend-on , d’Hart
man Ham berger, le  texte grec des sco lie s sur les livres 
des R ois. J. M eursius, O péra , t. v i i i ,  p. 1 et suiv. Le 
cardinal Auguste Mai, au x ix e siècle , retrouva le texte 
grec de la partie du com m entaire qui se rapporte à la 
Genèse et l ’édita à Rom e en  1834, dans ses C lassici 
a uc to res, t. VI, p. 1-18. M igne, t. l x x x v i i ,  a  reproduit 
le texte grec de Mai et la traduction de Gesnert, d’Ham- 
berger, on y ajoutant, pour certaines parties, le texte 
grec de la C a ten a  L ip s ie n s is  éditée à Leipzig en 1772, 
par N icéphore H iérom onachos, et que l ’on a tout lieu  de 
croire l ’œuvre de Procope. — 2° Com mentaire sur le livre 
des Proverbes; signalé par Montfaucon, P a læ o g ra p h ia  
g ræ ca , p. 278 et su iv ., et Turrianus, D efen s io  ep isto la -  
r u m  P o n ti f ic u m ,  t. iv, p. 4, 6, 17, le  texte grec en a été 
publié par le  cardinal Mai, C lassic i a u c to re s , t. ix, 
p. 1-256, et il a été reproduit avec une traduction la 
tine dans Migne, t. l x x x v i i ,  col. 1221-1514. Dans un ma
nuscrit de la B ibliothèque royale de Belgique, n° 3 895-  
9 6  (cf. J. Yan den Gheyn, C ata logue des m a n u sc r its  de 
la  B ib lio th è q u e  ro y a le  d e  B e lg iq u e ,  t. il , p. 221-222), 
on trouve p. 1-247, le texte grec de Ilpo-zont'ou FaÇat'ou 
ypuTTtavov a o c p id o v  rcov  ecç xàç napocp.caç Sa),op.wvTOÇ 
Ê?r1' f è x X o y à i v  È7icrop.ïi, accom pagné d’une traduc

tion latine faite au xvm* sièc le  par Balthazar Cordier,.
S. J. M igne, t. l x x x v ii , col. 1779-1800, en donne q u el
ques extraits. — 3» D ans les A u c to re s  cla ssic i, t. ix,. 
p. 257-430, le cardinal Mai et Migne, t. l x x x v ii , col. 1541- 
1754, on tp u b lié  Ilpoxoittou raÇaiou -/pttmavoû o-ocptaxoô 
cl- xà â'Tjj.ara twv ào'p.àrwv ü;y)Yy]TI-/.wv èx).oy(5v cm-op.r, 
P ro co p ii G azæ i c h r is t ia n i  so p h is tæ  in  C a n tica  C an
tic o ru m  se le c ta ru m  e x p o s it io n u m  e p ito m e . Migne 
a ajouté à son édition les variantes du m ss. n° 3895-96- 
de la B ibliothèque royale de B elgique. En outre, Mai, 
C lassici auctores, t. v i,p . 348, et M igne, t. cité, col. 1755— 
1779, ont publié des fragm ents d’un autre com m entaire  
de Procope sur le  Cantique des Cantiques. — 4° En 1579, 
Jean Curterius publia le texte grec et la version  latine 
d ’un long com m entaire de Procope sur Isaïe, reproduit 
dans Migne, t. l x x x v ii , col. 1801-2718. Cave, H istoria- 
l i t te r a r ia ,  1740, p. 327, attribue à Procope un com m en
taire sur les douze petits prophètes, m ais cette opinion  
n ’est guère appuyée. Toutefois, il n ’est pas im possible- 
qu’un exam en p lus approfondi des m anuscrits fasse  
retrouver encore un certa in  nom bre d ’ouvrages du 
sophiste de Gaza, ou du m oins des exem plaires de 
traités de Procope connus seulem ent par un texte unique. 
Ainsi M. E. Bratke, H a n d sc h r iftl ic h e s  zu  P rocop ios  
vo n  G aza, dans Z e i ts c h r i f t  f u r  w issensclxa ftliche  
Théologie, t. xxx ix , 1896, p. 303-12, croit avoir recon
n u  une Chaine de Procope sur le Cantique des Cantiques 
dans le m anuscrit grec n» 131 de la bibliothèque de 
M unich et il signale égalem ent de nouveaux exem 
plaires du com m entaire sur le livre des Proverbes.

Les travaux scripturistiques de Procope ont de touh 
tem ps, chez ceux qui les ont éd ités ou connus, excité- 
une vive adm iration. Ernesti loue sa vaste érudition et sa 
profonde connaissance des anciens exégètes. P a tr . G r.,. 
t. l x x x v ii , col. 15. Le cardinal Mai relève l’im portance 
des com m entaires et qualifie la m éthode de Procope 
« d ’herm éneutique solide et de doctrine authentique », 
et il constate que l’on retrouve chez lu i d’intéressantes 
variantes des H ex a p le s  d’O rigène. P a tr . G r., t. ix , 
col. 17. Jacques G esner, un  des éditeurs de Procope, émet- 
un jugem ent sem blable. I b id .,  co l. 11. On s ’est récem 
m ent surtout préoccupé, en ce qui concerne Procope de 
Gaza, de dém arquer le fond m êm e de ses com m entaires 
sur l ’É criture, si r iches en  extraits d ’auteurs anciens, 
dont quelques-uns sont en partie perdus ou in com p lè
tem ent conservés. En d ’autres term es, on s’est efforcé- 
de reconnaître le s  sources auxquelles Procope a puisé;, 
s’il nom m e parfois les écrivains auxquels il em prunte; 
le p lus souvent il fond les op in ions d’autrui dans son  
propre texte. M. R endel Harris, F r a g m e n ta  o f  P h ilo ,. 
Cambridge, 1886, a constaté que Procope s’est p lus d’une 
fois in sp iré des écrits du ju if  P h ilon , dans son com m en
taire sur l ’Octateuque. Des constatations analogues ont 
été faites par MM.P. W indland, N e u e n td e c k te  F ra g m e n te  
P h ilo ’s, B erlin , 1891, p. 19, note 17, et L. Cohn, Z u r  
in d ire c te n  U b e r lie fe ru n g  P h ilo ’s u n d  d e r  a lte re n  K ir -  
c h e n sc h r ifts te lle r , dans J a h rb u c h  f u r  p ro te s ta n tisc lie  
Théologie, 1812, p. 475-492. Mais ils  signalèrent en  
m êm e tem ps l ’influence d’O rigène, toutefois en bornant 
leurs observations aux textes parallèles d’Origène et de 
Procope pour le  com m entaire sur la Genèse et sus  
l ’Exode et ne renseignant pas les hom élies d’Origène 
com m e ayant été u tilisées par Procope. Cette dernière  
constatation était réservée à M. É ric Ivlostermann, qui a 
nettem ent indiqué que les jhom élies d’Origène ont été 
m ises à contribution par Procope dans son com m en
taire sur le livre de Josué; m ais seu lem ent les quatre 
prem ières et les onze dernières des v ingt-six  hom élies  
d’Origène sur Josué. G riech ische  E x c e r p te  a u s H o m i-  
lie n  des O rigenes, dans T e x te  u n d  U n lersu ch u n g en  
zu r  a llc h r is llic h e n  L i te r a tu r ,  t. x n , Heft 3, 1894, 
p. 1-12. Toutes les recherches sur l ’œuvre de Procope 
et ses sources ont été com plétées de façon notable pax-
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l ’étude de M. Louis E isenhofer, P ro co p iu s  vo n  G aza. 
E in e  lite ra rh is to r isc h e  S tu d ie ,  in -8°, F ribourg-en-B ris
gau, 1897. Par l ’exatnen approfondi du com m entaire  
sur l’Octateuque, com paré avec la C a ten a  L ip s ie n s is , 
il a singu lièrem ent augm enté la liste des auteurs con
su ltés par Procope et réussi à reconstituer pour une 
bonne partie ses em prunts et ses citations. A insi, il 
dém ontre que l ’utilisation  des hom élies d ’Origène 
va au-delà de ce qu’a signalé M. K losterm ann. P our le 
com m entaire sur la Genèse, M. E isenhofer nom m e 
Basile, Théodoret, Sévère de Gabales, Grégoire de 
N ysse, Cyrille d ’Alexandrie, M éthode, etc., les m êm es 
ont été m is à contribution pour le  com m entaire sur^ 
l ’Exode et en outre Grégoire de N azianze; pour le 
com m entaire sur le Lévitique, outre le s  écrits des 
P ères ayant servi aux deux prem iers com m entaires, à 
citer en outre A pollinaire de Laodicée; com m e sources 
du com m entaire sur le livre des N om bres, il y a Cyrille 
d’Alexandrie, Apollinaire, Grégoire de N ysse, pour celui 
sur le  Deutéronom e, Josué et les Juges, Cyrille d’Alexan
drie et les sco lies anonym es de la C a ten a  L ip s ie n s is . 
Théodoret a servi pour le com m entaire sur les livres, 
des Rois et les P aralipom ènes; Cyrille d’Alexandrie, 
Eusèbe de Césarée et Théodore d ’H éraclée pour celu i 
sur Isaïe. Cf. J. Stiglm ayr, t. i, dans S t im m e n  aus  
M a ria  L a a ch , t. l i i i  (1897), p .  79-82, et Cari W eyman, 
dans B y z a n tin is c h e  Z e i ts c h r i f t ,  t. v i, 1897, p. 457-458.

Procope eut avec le néoplatonicien  P roclus une polém i
que théologique, dont on s’est beaucoup occupé en  ces 
derniers tem ps. En 1831, le cardinal Mai en publia un  
fragment ’Ex tô v  si; va IlpàxXpu SeoXoyix-i xeçàXata 
àvTippVjaswv, dans ses C lassici a u c to re s , t. iv , p. 274. 
Cf. Migne, P a tr .  G r., t. l x x x v i i ,  col. 2792. D ém osthène 
R ussos, Tpsi; FaÇatoi} crup.ëo).at si; vrjv taropiav vî); 
çD.oaoepi'aç v5>v PaÇaiuiv, C onstantinople et Leipzig, 
1893, constata que cet écrit polém ique de Procope ser
vit de base à celu i de N icolas de Méthone d irigé aussi 
contre P roclus. J. Drâseke dénie toute paternité pour 
cette œuvre à N icolas de Méthone et cherche à établir, 
que c ’est Procope qui en  est l ’auteur. B y za n tin is c h e  
Z e its c h r if t ,  t. vi, 1897, p. 55-91. Mais ses conclusions 
ont été fortem ent battues en  brèche par le P . J. S tig l
mayr, S. J. I b id . ,  t. vm , 1899, p. 263-301. N ous n ’avons 
rien à dire ici des travaux purem ent littéraires du rhé
teur de l’école de Gaza.

B ib l i o g r a p h i e . — Outre les ouvrages cités au cours de 
l ’article, voir Sainjore (R. S im on), B ib lio th eca  c r itic a ,  
1710, t. iv, p. 143-55; Bardenhewer, P a tro lo g ie , 1895, 
p. 303; Legrand, B ib lio th è q u e  h e llé n iq u e , t. Il, 1894, 
p. 230; A. Ehrard, P roco p iu s vo n  G aza, dans K irch en -  
lex ico n , t. x , 1897, col. 453-55; K. Krum bacher, Ges
ch ich te  d e r  b y za n tin is c h e n  L i l le r a tu r ,  2e éd ., 1897, 
p. 125-127; Th. Zahn, F o rsc h u n g en  z u r  G eschichte  des  
n e u te s ta m e n tlic lie n  K a n o n s u n d  d e r  a ltliir c h lic h e n  L it-  
te ra tu r , t. ii, Erlangen, 1883, p. 239-253; J. Drâseke, 
dans T h e o lo g isc h e S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1895, fasc. 3, 
p. 371 sq. ; L. E isenhofer, P ro co p iu s  vo n  G aza, Fribourg 
(Bade), 1897 ; Kil. Seitz, D ie  S c liu le  vo n  G aza, H eidel- 
berg, 1892, p. 9-21; C. K irsten, Q uæ stiones C h oric ianæ , 
Breslau, 1894, p. 8-13; ErnstL indl, D ie O k ta te u c h k a te n e  
des P ro ko p  von  Gaza u n d  d ie  S e p tu a g in ta fo rs c h u n g , 
M unich, 1902. J. V a n  d e n  G h e y n .

P R O C U R A T E U R S  R O M A I N S  (Nouveau Testa
m ent : riYegôve;), gouverneurs de certaines provinces 
im périales, en particulier de la Judée et de la Palestine. 
Matth., x x v ii , 2, U ,  14, 15, 21. 27; Act., x x m , 24, 26, 
33, etc.

I. N o m . — Le m ot p ro c u ra to r ,  com m e l’indique sa 
form ation, s ’applique à toute personne chargée de veil
le r , au (nom d ’une autre, sur quelque affaire . manda
taire qui surveille les biens d’un am i, intendant m is à 
la tête d’une propriété, conseil et fondé de pouvoirs, etc.

C’est a in si q u ’il vint à  d ésigner p lusieurs hauts fonc
tionnaires de l ’Em pire rom ain : intendants de la m ai
son im périale , chefs de la chancellerie, d irecteurs de- 
divers services à Rom e, adm inistrateurs du fisc et 
agents financiers dans les provinces im périales ou sé
natoriales, enfin gouverneurs des provinces dites pro- 
curatoriennes qui avaient le  j u s  g la d ii .  Cf. M ommsen  
et Marquardt, M a n u e l des a n tiq u ité s  ro m a in e s ,  trad. 
franç., t. ix , 1 8 9 2 , p. 5 8 1 . Son véritable correspondant 
en  grec est stutpoivoç. Cependant les écrivains du N ou
veau Testam ent n ’em ploient régu lièrem ent que le  mot 
nysjniv. Cf. Matth., x x v i i ,  2 , 1 1 , 1 4 , 1 5 , 2 1 , 2 7 ;  x x v ii i , .  
1 4 ;  Luc., i i i ,  1 ;  x x , 2 0 ;  A ct., x x m , 2 4 , 2 6 , 33; xx iv , 1, 
1 0 ;  xxvi, 3 0 . Ce term e riyep.Mv n ’est pas un  titre spécial,, 
m ais une appellation générale qui s ’applique à  tout per
sonnage investi d’un haut com m andem ent : p ræ sesr 
« président. » Aussi, dans la langue des auteurs sacrés, 
les m ots Y)YEgoveûw, riyEpovia, r)yepiMv, son t-ils  unifor
m ém ent em ployés, qu’il s ’agisse de Tibère, Luc., m ,  
1 , du légat de Syrie, Cyrinus, L uc., i i ,  2 , ou de 
P once P ilate, Luc., m , 1 ;  Matth., x x v i i ,  2 , 1 1 , 1 4 , 1 5 , 
2 1 , 27 , et de F élix . Act., xxm , 2 4 , 2 6 . Josèphe lu i-m êm e  
varie ses expressions. Il appelle généralem ent le gou
verneur de Judée, EmTpo7to;, A n t .  ju d .,  X X, vi, 2 ;  B el L  
ju d . ,  II, v i i i ,  1 ;  ix , 2 ;  x i, 6  (dans le  passage parallèle 
A n t.  ju d .,  XIX, ix , 2 , eitap/oç); x i i ,  8 ;  èititpoTiEUMv» 
A n t.  ju d . ,  X X, v, '1. Mais il le nom m e aussi ; Euap^oç 
=  p ræ fe c tu s , A n t .  ju d .,  XVIII, il, 2; XIX, IX, 2; XX, 
IX, 1; B ell, ju d . ,  VI, v, 3; ny^uéptEvo;, A n t .  j u d . ,  XVIII, 
i, 1; YiyspuiW, A n t.  ju d . ,  XVIII, m , 1 : IIcX&to;, 6 vfç  
’louôata; Y]yE(i.wv (cf. Matth., XXVII, 2  : IltÀaTü) tû  
riyepiôvc) ; éjup.e).r)-ri)C, A n t .  j u d . ,  XVIII, IV, 2. Il sem ble  
qu’Auguste avait plutôt ch oisi le titre de p ræ fe c tu s ,  
ÏTiapyo;. Mais bien vite, au m oins depuis Claude, et à 
l ’exception de l ’Égypte, le titre de p ro c u ra to r , é7rècpo7toc, 
devint prédom inant. Dans une lettre aux Juifs, citée par 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  X X , i, 2, l ’em pereur Claude dit lu i-  
m êm e : « J’en ai écrit à Cuspius Fadus m on procura
teur, ™  è[iû> Im zponü). » On connaît aussi la parole de 
Tacite, A n n a l . ,  XV, 4 4  : C h r is tu s  T ib erio  im p e r i ta n te  
p e r  p ro c u ra to re m  P o n tiu m  P i la tu m  su p p lic io  a d fe -  
c tu s e ra t. Quant à la qualification de p ræ ses , Yjyegwv, qui 
tire son origine de l’adm inistration de la justice, où l ’on 
opposait le  président aux assessores ou au c o n s iliu m ,  
e lle  fut tardivem ent réservée aux gouverneurs de pro
v inces. On rencontre parfois, chez les auteurs du I er et 
du n» sièc le , dans un sens général, le term e præ ses  
p ro v in c iæ , qui devint officiel au début du i i i 0 siècle. 
Cf. Tacite, A n n a l. ,  vi, 4 1 ;  x i i ,  4 5 ;  P lin . ju n ., P a n e g ., 
70  ; V. Chapot, art. P ræ ses , dans le D ic tio n n a ire  des 
a n tiq u ité s  grecques e t r o m a in e s  de Daremberg et  
Saglio, Paris, t. v i i ,  p. 6 2 7 .

IL At t r ib u t io n s . — Les procurateurs, étant en m êm e  
tem ps chargés d’un com m andem ent m ilitaire, apparte
naient à l’ordre équestre, et ce fut une innovation ex
traordinaire lorsque, sous Claude, le  gouvernem ent d e  
la Judée fut confié à un affranchi, Félix. Jusqu’à quel 
point éta ien t-ils  soum is au légat de Syrie? II sem ble  
que ce lu i-ci avait le droit et le  devoir d’intervenir, avec 
sa haute autorité, dans les cas de n écessite. Les écrivains 
cependant ne s’exprim ent pas toujours d ’une m anière 
constante sur les relations de la Judée avec la province 
de Syrie : tantôt ils  les représentent com m e deux  
provinces d istinctes, et par là m êm e indépendantes, tan
tôt ils  donnent la prem ière com m e « ajoutée » à  la s e 
conde : irpooDïyzri tÿ)ç Supiaç, Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVJ1I, 
i , 1 ;  cf. XVII, xm , 5 ;  B e ll, ju d .,  II, v m , 1 ;  J u d æ i.. .  
p ro v in c iæ  S u r iæ  a d d i l i ,  Tacite, A n n a l. ,  xn , 23; cf. i i ,  
42. Quoi qu’il en  soit, le  com m andem ent m ilitaire et la 
juridiction indépendante que possédait le  procurateur 
de Judée lu i créaient, en tem ps ordinaire, une situation  
analogue à  celle  des gouverneurs des autres provinces. 
Mais le légat de Syrie avait à ju^er l ’opportunité de son
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intervention, lorsque des troubles étaient à craindre ou 
qu’il surgissait de sérieu ses d ifficultés. Il agissait alors 
•en Judée avec p leine autorité, com m e le firent Petro-  
n iu s, A n t.  ju d . ,  XVIII, vm , 2-9; Cassius Longinus, A n t.  
ju d . ,  X X , i, 1 ; Cestius Gallus, B e ll, j u d . ,  II, x iv , 3. 
Les procurateurs résidaient habituellem ent à Césarée, 
su r  le  bord de la m er; ils  n ’allaient à Jérusalem  qu’à 
l ’époque des grandes fêtes, pour surveiller les m ouve
m ents du peuple. Au com m andem ent des troupes ils  

jo ign a ien t l’adm inistration de la justice  et des finances.
1° P o u v o ir  m il i ta ir e .  —■' Les procurateurs étaient 

•commandants de corps d’arm ée, com m e les légats des 
provinces im périales, avec cette différence toutefois que 
le s  troupes rangées sous leurs ordres étaient des auxi
liaires et non des légionnaires. Voir A u x i l i a i r e s , t. i, 
■col. 1282; A r m é e  r o m a in e , t. i, col. 994. Alors que, sous 
Auguste, il y avait trois lég ion s en  Syrie, e t quatre 
depuis Tibère, la Judée ne posséda, jusqu’à Vespasien, 
que des troupes auxiliaires, pour la plupart levées dans 
le  pays m êm e, et recrutées dans la population non  
ju ive . C’est a insi que nous trouvons m entionnés les 
Se6atrTr)voi, S e b a s te n i,  ou soldats pris sur le territoire  
d e  Sébaste, l ’ancienne Sam arie, aujourd’hui S e b a s liy é h . 
Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIX, ix , 1-2; XX, vi, 1 ; vm , 
7; B e ll, j u d . ,  Il, m , 4; iv, 2-3. Ce corps est sans doute 
identique à celu i que nous m ontrent plus tard les in s
criptions. Cf. C orpus in s c r ip lio n u m  la t in a r u m ,  t. vm , 
n. 9358,.9359. Un diplôm e m ilitaire de l ’arm ée de Judée 
nous apprend que, en l ’an 139 après J .-C ., les corps 
auxiliaires (trois ailes et douze cohortes), placés sous 
les ordres du légat P . C alpurnius A tilianus, com pre
naient entre autres une Cohors i  S eb a s te n o ru m  m i l ia -  
r ia .  Cf. H éron de V illefosse, R e v u e  b ib liq u e ,  1897, 
p. 598-604. Aux SegaoTiivot Josèphe associe p lusieurs  
fo is les K a o r a p e ï ; ,  C æ sarenses. Cf. A n t .  j u d . , ,  XIX, ix , 
1-2; X X, v m , 7. Il ne faut pas confondre avec ces vo
lontaires de Sébaste la t ru s ip a  S sS curvri, à  laquelle appar
tenait le cen turion  Julius, qui fut chargé de conduire  
sa in t Paul à  Rom e. Act., x x v ii , I . Le m ot X s ë a u v ^ , A u -  
g u s ta ,  n ’est qu’un titre honorifique donné à cette co
horte. Voir A u g u s t a  (C o h o r t e ) , t. i, col. 1235. Au tem ps 
des Apôtres, il y avait à Césarée une cohorte italique, 
(jTtsîpa ’lvaXix^, dont faisait partie le centurion Cor
n e ille , qui fut baptisé par saint P ierre. Act., x, 1. Voir 
I t a l iq u e  (C o h o r t e ), t. m , col. 1038. D’autres v illes  et 
d’autres postes possédaient égalem ent de petites garni
so n s : ainsi Jéricho et M achéronte. B e ll, j u d . ,  II, xvm ,
6. On les trouvait éparses dans la Sam arie, B e ll, ju d . ,  
III, v i i , 32, et la plaine d’E sdrelon était gardée par un  
décurion . Josèpbe, V ita , 24. Jérusalem  avait une co 
horte, com m andée par un yiXcaoyo; (ou tribun, d’après 
la Vulgate). Act., xx i, 31-37; x x i i , 24-29; x x m , 10, 15-22; 
xxiv , 7, 22. Josèphe, A nt. ju d . ,  XV, x i, 4 ; XVIII, iv , 3, 
appelle le  com m andant de l ’Antonia ç p o û p a p -/o ç . La 
garnison com prenait aussi des cavaliers. Act., xx m , 23, 
32. Après la grande guerre de66-73 après J.-C., la situa
tion m ilitaire changea en P alestine , le  gouverneur  
n ’étant plus un procurateur d ’ordre équestre, mais un  
légat d’ordre sénatorial; une lég ion , la legio X  F re ten -  
s is ,  viïit s’établir sur les ru in es de Jérusalem .

2» P o u v o ir  ju d ic ia ir e .  — Comme les gouverneurs 
d’ordre sénatorial, les procurateurs avaient égalem ent 
droit de haute justice dans leur p rovince; mais ceux  
de Judée ne l ’exercèrent que dans les cas extraordi
naires. La justice  ordinaire, en  effet, aussi b ien dans 
les causes cr im in elles que dans les  causes civ iles, 
était restée entre le s  m ains des Juifs. Le pouvoir du 
procurateur com prenait le droit de vie et de m ort, le 
ju s  g la d ii.  Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, vm , 1, nous dit que 
Coponius avait reçu p .syp i tou xtsivsiv è^ouotav, la 
puissance de condam ner m êm e à la peine de m ort. 
Cependant le citoyen rom ain, sous le coup d’une ac
cusation capitale , gardait, au com m encem ent et au

cours du procès, le droit d’en appeler à César. Act., 
xxv, 10-12, 21 ; xxvi, 32. Le pouvoir coercitif du gou
verneur ne s’étendait donc qu’aux gens de la province, 
qu’il pouvait néanm oins renvoyer à Rom e, pour un ju 
gem ent définitif, lorsqu’en raison de la difficulté du 
cas il aim ait m ieux la isser la décision à l ’em pereur. 
Ainsi fit Félix pour Éléazar et un grand nom bre de 
ses com pagnons. A n t.  ju d . ,  X X , v m , 5 ; B e ll, j u d . ,  II, 
x i i i , 2. B ien que le  procurateur fût seu l juge, il  pre
nait cependant assez souvent l ’avis de son « conseil », 
augôoûXiov, Act., xxv, 12, com posé en partie des hauts 
fonctionnaires de sa su ite , en  partie des jeu n es gens 
q u i l’accom pagnaient pou rleu r propre form ation. L’exé
cution de la sentence capitale revenait régulièrem ent 
aux soldats. Voir B o u r r e a u , t. i, co l. 1895.

3° P o u v o ir  f in a n c ie r .  — Les procurateurs avaient 
encore pour fonction  de veiller à la perception des 
im pôts; c’est m êm e de là que leur venait leur titre. La 
Judée étant province im périale, son tribut allait au 
trésor de l ’em pereur, et non à celu i du sénat. 
Cf. Matth., x x ii, 1 7 -21  ; Marc., vu , 1 4 - 1 7 ;  Luc., xx , 2 2 -
2 5 . Pour les  im pôts en usage dans la fiscalité im pé
riale et la m anière de les lever, voir C e n s , t. n , 
col. 4 2 2 ;  I m p ô t s ,  t. i i i ,  col. 8 5 1 ;  P u b l i c a i n s .

III. L i s t e . — On com pte quatorze procurateurs ro
m ains en  P alestine , sept de l’an 6 à l’an 41, avant, le 
règne d’Agrippa 1er (41-44), et sept après, de 44 à 66. 
N ous n ’avons que peu de renseignem ents sur plusieurs  
d’entre eux.

1° C opo n iu s , 6-9 ap. J. C. Il v int en Judée avec Qui- 
rin ius. A n t.  ju d . ,  XVIII, i, 1. C’est sous son adm inistra
tion que quelques Sam aritains, entrés furtivem ent à 
Jérusalem , vinrent, une nuit, pendant la fête de Pâque, 
jeter des ossem ents hum ains dans le  tem ple, pour le 
sou iller et ainsi en  em pêcher l’accès au peuple. A n t.  

j u d . ,  XVIII, il, 2. C’est aussi dans cette période que 
Judas le Gaulonite fomenta une sédition, en proclamant 
qu’on ne devait n i payer l ’im pôt aux R om ains, n i re
connaître d’autre m aître que Dieu. B e ll, ju d . ,  II, v m , 1.

2° M a rcus A n ib iv iu s  ou A m b ib u lu s ;  on lit dans Jo
sèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, il, 2 : ’Ap.gioûïoç, dans cer
tains m anuscrits : ’Ap.êiëouyuo<;; le  nom  d’Ambibulus 
se retrouve ailleurs, par exem ple celu i des consu ls
C. Eggius Am bibulus et Varius Am bibulus. Cf. C orpus  
In s c r ip t ,  la t .,  t. x , n . 3864. Ce procurateur fut en 
Judée de l ’an 9 à l ’an 12. De son tem ps, Salom é, sœ ur  
du roi Hérode, légua en  m ourant à Livie, épouse d’Au
guste, différentes v illes, com m e Jam nia, Phasaélis et 
Archélaïs. A n t.  ju d . ,  XVIII, il, 2 ;  B e ll, j u d . ,  II, ix , 1. 

3 0 A n n iu s  R u fu s ,  12-15. A n t .  j u d . ,  XVIII, ii, 2.
4° V a le r iu s  G ra tu s ,  15-26. Envoyé par T ibère, il 

déposa et nom m a su ccessivem ent p lusieurs grands 
prêtres : Anne (6-15); Ism aël, fils de Pbabi; Eléazar, 
fils d’Anne; Sim on, fils de Cam ith; et Caïphe. A n t.  ju d . ,  
XVIII, n , 2.

5 °  P o n tiu s  P ila tu s ,  2 6 -3 6 . Voir P il a t e , col. 4 2 9 .
6° M arce llu s , 36-37, am i de V itellius, légat de Syrie, 

et envoyé par lu i. A n t .  j u d . ,  XVIII, iv, 2.
7» M a ru llu s ,  37-41. A n t.  j u d . ,  XVIII, vi, 10.
8 0 C u sp iu s F a d u s , 44-?. Envoyé par Claude, après la 

mort du roi Agrippa I, il gouverna, com m e ses succes
seurs, non plus seu lem en t la Judée, m ais toute la Pa
lestine, A n t.  ju d . ,  XIX, ix , 2. Il eut à arrêter un conflit 
entre les Juifs de la P érée  et le s  habitants de P h ila 
delphie, délivra la Judée des brigandages qui s ’y com 
m ettaient; m ais il souleva m aladroitem ent une diffi
culté à propos des vêtem ents du grand-prêtre, qu’il 
voulait faire garder dans l ’Antonia, afin qu’ils fussent 
au pouvoir des R om ains. A n t.  ju d .,  X X, i, 1, 2. Il m it 
égalem ent à m ort l ’im posteur Theudas et un grand  
nom bre de ses partisans. A n t .  j u d . ,  X X , v, 1,

9 0 T iberius A le x a n d e r ,  jusqu’à 48. Issu  d’une des 
plus grandes fam illes ju ives d’Alexandrie, neveu de
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P hilon , il avait abandonné la relig ion  de ses pères, 
pour se m ettre au service des R om ains. De son tem ps, 
la P alestine fut éprouvée par une grande fam ine. Il fit 
crucifier les fils de Judas le G aliléen, Jacques et S im on . 
A n t .  j u d . ,  XX, v , 2.

i0 °  V e n tid iu s  C u m a n u s ,  48-52. Il eut d’abord à ré
prim er un  sou lèvem ent du peup le, à Jérusalem , p en 
dant les fêtes de Pâque, sou lèvem ent provoqué par la 
faute d’un des soldats rom ains qui gardaient le tem ple. 
La foule, effrayée au p rem ier aspect de la troupe, s ’en 
fuit, m ais, dans la précipitation et vu l’étroitesse des 
issu es, beaucoup trouvèrent la m ort. Ce deuil à peine 
term iné, un autre contlit s ’éleva, m ais dont la cause 
venait cette fo is du côté des Juifs. Un serviteur de 
l ’em pereur, nom m é É tienne, ayant été, à quelque d is
tance de Jérusalem , attaqué et dépouillé sur la voie 
publique, Cum anus envoya des soldats pour tirer ven
geance des v illages vo isin s du théâtre du crim e. Mais 
un de ces soldats ayant lu i-m êm e gravem ent offensé 
les Juifs dans leurs sentim ents relig ieux, ceux-ci 
allèrent à Césarée dem ander satisfaction au procura
teur, qu i, dans la crainte de nouvelles com plications, 
et  sur le con se il de ses am is, se décida à punir le cou
pable, et apaisa a in si un tum ulte qu’il aurait pu rallu
m er. Enfin un troisièm e événem ent valut à Cumanus 
la déposition et l ’exil. Des G aliléens qui passaient par 
la Samarie pour a ller  à Jérusalem  furent assaillis et 
m isa  m ort. Les principaux personnages de la région  
ga liléen n e se rendirent près du procurateur pour 
crier vengeance. Mais ce lu i-ci, acheté par l’or des Sa
m aritains, ne voulut rien  entendre. Alors les G aliléens 
se  firent justice en pillant et incendiant, malgré les 
supplications de leurs chefs, p lusieurs villages sam a
ritains. A cette nouvelle, Cum anus marcha contre eux, 
en  tua un grand nom bre et en prit d’autres vivants. 
La sédition  apaisée, grâce à l ’intervention des p rin ci
paux Juifs de Jérusalem , la cause fut portée devant 
U m m idius Quadratus, légat de Syrie, alors à Tyr. En 
présence des deux partis, qui s ’accusaient m utuelle
m ent, ce lu i-ci différa le jugem ent et finalem ent les 
renvoya devant Claude. Il ordonna en m êm e tem ps à 
Cum anus de les suivre en Italie. L’em pereur, recon
naissant dans les Sam aritains les auteurs de tout le 
m al, fit m ettre à mort ceux qui avaient com paru devant 
son  tribunal, et envoya Cum anus en exil. Cf. A n t.  
ju d .,  X X , v, 2, 3, 4 ;  v i, 1-3; B e ll, ju d . ,  II, x i i , 1-7.

11° F é lix ,  52-60. Voir F é l i x , t. n , co l. 2186.
12° P o rc iu s  F estus, 60-62. Voir F e s t u s , t. n , col. 2216.
13° A lb in u s ,  62-64. Josèphe, B e ll, j u d . ,  II, x iv , 1, 

lu i  rend ce tém oignage peu flatteur qu’il n ’om it au
cune sorte de m échancetés. Hom me d'argent avant 
tout, il p illait aussi bien le trésor public que les biens 
particu liers ; tout en accablant le peuple d’im pôts, il 
relâchait, pour certa ines som m es, les brigands qu’on  
avait jetés en prison . Avec de p areilles d ispositions, il 
se  laissait gagner par le s  en n em is com m e par les am is 
de Rom e. Cf. A n t .  ju d . ,  X X, ix , 1-4.

i 4» G essius F lo ru s , 64-66. Son gouvernem ent fut 
tellem ent odieux qu’Albinus auprès de lu i pouvait 
passer pour un hom m e très juste , selon Josèphe, B ell, 
ju d .,  II, x iv , 2. C elui-ci, en effet, cherchait encore à 
cacher ses m éfaits, tandis que G essius se glorifiait de 
ses sév ices à l’égard des Juifs. C’était le  pillage par
tout, au point de faire déserter les habitants. Il se 
plut, pour ainsi d ire, à fom enter la sédition parmi les  
Juifs; il réussit si b ien  qu’il finit par allum er la 
grande guerre qui am ena la ru ine de Jérusalem  et de 
la nation juive. Cf. A n t .  ju d . ,  XX, x i, 1; B e ll, ju d -, 
II, x iv , 2-9 sq.

IV. La P a l e s t in e  s o u s  l e s  R o m a in s . — 1° A u  p o in t  
d e  v u e  p o li t iq u e .  — Après la conquête de Jérusalem  
par P om pée, la P alestine perdit son indépendance et 
devint tributaire des R om ains. A n t.  ju d . ,  XIV, iv , 4;

B ell, j u d . ,  I, vu , 6. Fut-elle im m édiatem ent incorporée 
à la province de Syrie?  Ce n ’est pas sur. Les villes  
con q u ises par les Juifs en  Cœlé-Syrie leur furent en le
vées et la nation se vit condam née à vivre désorm ais 
dans les lim ites de son territo ire. Hyrcan II (63-40) 
resta à la tête du gouvernem ent, m ais sous la haute 
surveillance du légat rom ain. P lu s tard Gabinius (57-55) 
lu i retira son pouvoir politique, pour ne lu i laisser que 
le souverain pontificat. En m êm e tem ps il  divisa le  pays 
en cinq d istricts, aûvoSoi, <ruvé8pta, dont les chefs-lieux  
furent : Jérusalem , Gazara, Am atbus, Jéricho et Sep- 
phoris. A n t.  j u d . ,  XIV, v, 4; B e ll, j u d . ,  I, vm , 5. On 
ne sait au juste ce qu’ils  représentent, m ais on peut y 
voir ou des circonscriptions territoriales établies en  
vue des im pôts, ou des ressorts jud icia ires, conven tu s  
ju r id ic i ,  peut-être les deux à la fois. Ces dispositions 
ne furent cependant pas de longue durée. César rendit 
à Hyrcan le pouvoir que lu i avait enlevé G abinius et 
le nom m a e th n a r q u e  des Juifs. Il nom m a aussi Anti- 
pater procurateur, limpoitoi;, de Judée, ou plutôt il le 
confirm a dans cette charge, car, déjà avant cette  
époque, Josèphe le présente com m e ô tbv  ’louüatwv 
è7ui|xeXr,TTjc. A n t .  j u d . ,  XIV, v in , 1. Il est possib le que 
Gabinius lu i-m êm e lu i eût confié une certaine part 
dans l ’adm inistration des finances, com m e l ’ind ique le 
titre d ’È7iip.EXrJré|;. Le faible Hyrcan n ’eut guère du 
gouverneur que le nom . En réalité, ce fut Antipater 
qui exerça l’autorité. Il eut so in  de donner à son fils 
aîné Phasaël le gouvernem ent de Jérusalem  et des 
environs, et à son second fils Hérode celu i de la Ga
lilée . A n t.  ju d . ,  XIV, ix , 2; B e ll, j u d . ,  I, x, 4. P lus tard, 
Antoine leur conféra à tous deux le  titre de tétrarque, 
et, par un décret en  form e, rem it entre leurs m ains  
l ’adm inistration de la Judée. A n t .  ju d . ,  XIV, x m , 1; 
B e ll, ju d . ,  I, x n , 5. Cependant la race des Asm onéens 
reparut sur le trône avec Anligone (40-37), qui fut ra
m ené par les P arthes. Mais, trois ans après, avec 
l’appui des R om ains, Hérode le Grand reparaissait avec 
le titre de roi. Voir H é r o d e  l e  G r a n d ,  t. m , col. 638. 
Après sa m ort, le territoire fut partagé entre ses fils : 
Archélaiis reçut la Judée, la Sam arie et l ’Idum ée, avec 
le titre d’éth narqu e; Antipas, la Galilée et la P érée; 
P hilippe, la G aulanitide, la Batanée, la Trachonitide et 
l ’Auranitide, tous deux avec le titre de tétrarque. Cf. 
Luc, m , I . Voir A r c h é l a ü s ,  t. i, col. 927; I I è r o d e  A n 
t i p a s ,  t. i i i ,  col. 6 4 7 ; H é r o d e  P h i l i f p e I I ,  t. m ,co l.6 4 9 . 
Après la déposition d’Archélaüs, ce furent les procura
teurs rom ains qui gouvernèrent son territoire. L’an 37 
après J.-C., Caligula donna la tétrarchie de Philippe  
et l ’Abilène à Hérode Agrippa Ier, avec le titre de roi. 
A n t.  ju d .,  XVIII, VI, 10; B e ll, j u d . ,  II, ix , 6. En 39, il 
y ajouta ce lle  d’Antipas, et, en 41, Claude réunit au 
tout la Judée et la Sam arie. A n t.  j u d . ,  XVIII, vu , 2; 
X IX , v, 1 ; B e ll, ju d . ,  II, ix , 6; x i, 5. C’est ainsi 
qu’Agrippa I posséda tout le  royaum e de son grand- 
père et que la P alestine se trouva de nouveau sous^le 
m êm e sceptre. Voir H é r o d e  A g r i p p a  Ier, t. m , col. 650. 
Mais bientôt après, en 44, le roi mourait et la province  
retom bait sous les procurateurs rom ains. Cependant, 
en 53, son fils, Hérode Agrippa II, recevait de Claude, 
en échange de la principauté de C halcis, et avec le  
titre de roi, la tétrarchie de P hilippe et l ’Abilène. 
A n t.  ju d . ,  XX, vu , 1. Voir A g r i p p a  II, t. i, co l. 286. 
Après la ruine de Jérusalem , la P alestine fut confiée à 
des gouverneurs de rang sénatorial.

2» A u  p o in t  d e  vu e  g é o g r a p h iq u e .  — T elles sont les  
vic issitu d es par lesquelles passèrent, dans l ’espace 
d’un siècle , les différentes provinces de la P a lestine . 
Pour les lim ites, d iv isions, description et h istoire de 
chacune d’e lles , voir les articles qui leur sont consa
crés. N ous devons nous borner ic i à un  aperçu géné
ral du pays et à ses particularités les p lu s rem arquables 
pendant la période rom aine. Voir la carte, fig. 179.



695 P R O C U R A T E U R S  ROMAINS 686

Josèphe décrit som m airem ent, B e ll, ju d . ,  III, n i, 
1-5 , l ’ensem ble de la P alestine telle qu’elle était de 
son  tem ps. L’h istorien ju if  est notre prem ière source  
dans cette étude. Mais il n ’est pas la seu le . Pour avoir 
une idée p lus com plète de la région, il est utile de dé
passer les bornes de l ’histoire auxquelles la Bible nous 
lim ite  strictem ent, et d’étendre nos recherches géogra
phiques jusque vers le IVe siècle de notre ère. Après

Josèphe, le s  sources seront donc : les Talm uds (nous 
renvoyons à N eubauer, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  
Paris, 1868, pour les détails), V O n o m a stico n  d’Eu- 
sèbe et de S. Jérôme (édit. de Lagarde, G œttingue, 1870), 
la carte m osaïque de Mâdaba (voir fig. 180), auxquels 
on peut joindre : P to lém ée, la Table de P eu tin ger, la 
N o ti t ia  d ig n i ta tu m , etc. N ous retrouvons a insi un cer
tain nom bre de nom s connus dans l’A ncien Testam ent. 
Mais il en  est d’autres qui viennent s’y ajou ter; p lusieurs  
v illes , en  effet, furent bâties à cette époque; d’autres 
furent rebâties ou prirent une p lus grande im por
tance. Une sim ple esquisse nous suffira.

A) Sur la côte m éd iterra n éen n e , nous rencontrons, 
en allant du nord au sud : ’ExSi'-mta, P to l., V, 1 5 ; E c -  
d ip p a , P lin e , V. 17 ; ’ExSimtwv, ’ExSiirou;, Josèphe, 
B e ll, j u d . ,  I, x m , 4; K e zîb  ou G ezîb , Talm .; ’A'/Çlç, 
A c h z if-O n o n i.,  p. 65, 221; aujourd’hui E z-Z ib . Voir 
Ac iia z iiî  1, t. i, col. 136.

ir c o A e p a ’tç , Act., xx i, 7; B ell, j u d . ,  I, x x i, 11 ; P to lo- 
m a id e ,  Tab. Peut. : P to lo m a is ,  dans O n o n i., 95; ‘A h k o ,

T alm .; aujourd’hui 'A k k a .  Voir A c c h o , t. i, col. 108.
J je ifa ,  nsm , Talm ., probablem ent la v ille  de Focgâ, 

que Josèphe, B e ll, ju d .,  III, n i, 1, place près du Car
m el; auj. l l a î f a  ou K h a ïfa ,  Cf. N eubauer, p. 197. Elle 
est appelée E p h a ,  'H çâ, dans 1 ’O n o m . p. 134, 267, 
qui l’identifie avec la suivante.

SuxàptvMv, P to l.;  S iq m ô n a h ,  ntinpir', T alm ., N eu
bauer, p. 197; Suxà(j.ivoç, S y c a m in u m , O n o m ., p. 133, 
267; aujourd’hui I fa i fa  el 'a llq a  ou T ell e s -S e m a k .

C a stra , tnBDp, Talm ., N eubauer, p. 196, que  
R. Schwarz, D as h e ilig e  L a n d ,  Francfort-sur-le-M ain, 
1852, p. 129, identifie avec A th l i t ,  le C a s tru m  p e re g ri-

•179. — C arte  d e  P a le s t in e  sous  le  go u v ern em en t d es  p ro c u ra te u rs  ro m a in s .



C ette  ca rte , d éco u v erte  en  1896, e s t u n e  m o sa ïq u e  d a ta n t du  y  ou du  v r  s ièc le  de l’è re  c h ré tie n n e ; 
elle  form ait la  p lu s  g ra n d e  p a r tie  du  p av e m en t d ’une  ég lise s itu é e  au  n o rd -e s t de  la v ille  de M âdaba, au 
pays  de M oab. A vec ce d e rn ie r  pays, e lle  co m p ren a it p r im itiv em e n t to u t le te r r ito ire  d es  douze tr ib u s  
d ’Is raë l, le  d é se r t d u  S inaï, la  B asse -É g y p te  e t p ro b ab lem en t u n e  b an d e  de l’Idum ée , d e  l’A m m onitide 
e t de la  S y rie . L e  frag m en t q u i s u b sis te  au jo u rd ’hu i, e t qu i a  de n o m b re u se s  la cu n es , s ’é ten d  d ep u is  
N ap louse  ju sq u ’aux  b ouches  du  N il. L ’ég lise  é ta n t o rien tée  de  l’e s t à  l’o uest, la  c a rte  é ta it d ess in ée  
d an s  le  m êm e sens , e t le s  nom s é ta ie n t é c rits  de m a n iè re  à  ê tre  lus à  m e su re  q u ’on av a n ça it v e r s  le 
choeur. Six tr ib u s  seu le m e n t fig u ren t en  tou t ou en  p a rtie  s u r  ce qui reste . : S im éon, J u d a , I la n , B e n 
ja m in , E p h ra ïm  e t  R ub en . L es  m o n tag n es  son t rep ré se n té e s  p a r  d es  com binaisons de  lignes  e t de cou
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le u rs  qui les d is tin g u en t n e ttem en t de la  p la in e . L e s  fleuves so n t s tr ié s  de b an d e s  é tro ite s  e t s in u e u se s ; 
d e s  po issons  se  jo u e n t dans le s  eaux . L a  M er M orte a  s u r  s e s  flots deux  n a v ire s  qui m a n q u en t de pro 
po rtio n s, m ais  son t d ’un effet p it to re sq u e . A u d ése rt , les p a lm ie rs  m a rq u e n t les oas is  ; la  gazelle fuit 
dev an t le  lion. D ans le s  g randes v ille s , com m e A scalon , G aza, J é ru s a le m , on d is tin g u e  le s  co lonnades, 
le s  p rinc ipaux  m onum en ts , les ég lises , le s  ru e s . L e s  c ités  m oins im p o rtan te s  son t figurées p a r  d e s  m u rs  
flanqués de to u rs  ca rré e s . L es p lan s  d es  v ille s  p rinc ipa les  son t m a lh eu reu sem en t p lu s  ou m oins en ta 
m é s ; m a is  celui d e  Jé ru sa lem  e s t p re sq u e  en  e n tie r  e t p ré se n te  le  p lu s  h au t in té rê t. L es localités 
son t dés ignées , s ’il y  a  lieu, p a r  le  nom  anc ien  e t  le  nom  u s ité  à  l’époque où la  ca rte  a  é té  co n s 
tru ite ; so u v en t d es  ren se ig n em en ts  h is to riq u es  ou géo g rap h iq u es  y son t a jo u tés . L e s  ind ications son t 
en  g ra n d e  p a r tie  t i ré e s  de YOnomasticon d ’E usèbe . L a  m osaïque  o rig inale  e s t en cou leurs.
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n o r u m  du m oyen âge. Il est possible que, dès l ’époque  
rom aine, cet endroit très b ien situé ait été une localité  
fortifiée, une sorte de cam p. Y. Guérin, S a m a r ie ,  t. n , 
p. 290, est d isposé à y reconnaître, avec Ritter, la m u -  
ta t io  C erta , que le P èlerin  de Bordeaux (333) m entionne  
en tre  Sycam inos et Césarée dé P alestine , cf. I t in e r a  
T erræ  S a n c tæ ,  édit. T. Tobler, Genève, 1877, t. I, p. 15. 
C’est probablem ent aussi la M a g d ih e l, que
1 ’O n o m a stic o n , p. 139, 280, signale entre Dora et Pto- 
lém aïde.

Awpa, P tol. ; T h o ra , Tabl. de P eut.; aujourd’hui 
T a n tû ra h .  Voir D o r , t. ir, co l. 1487.

Katuapsta STpatwvo;, P tol. ; prim itivem ent la d Tour 
de Straton, » P lin ., H . N .,  v, 14, qui devint, sous 
Hérode le Grand, Césarée m aritim e, aujourd’hui Q ai- 
s a r iy é h .  Voir Cé s a r é e  d u  b o r d  d e  l a  m e r , t. n ,  
col. 456.

A p o llo n ia , AicoUwvia, P tol. ; A p o llo n ia d e ,  Tab. Peut. 
Josèphe, A n t.  j u d . ,  XIII, xv , 4, et P lin e , v, 14, la 
placent entre Césarée et Joppé. C’est aujourd’hui A r s u f .

IoToj, P to l.;  J o p p e , Tab. P eut. ; aujourd’hui Ja ffa . 
Voir J o p p é , t. m , col. 1631.

Tajxveta, Josèphe, A n t. j u d . ,  X III, vi, 6 ; Y a b n éh , 
T alm ., N eubauer, p. 73, était une petite v ille , nolr/v/], 
a u  temps d’Eusèbe et de saint Jérôm e, O n o m ., p. 132, 
276; cependant, la carte m osaïque de Mâdaha repré
sente Iaëvv)X Y) xxi Iap-vu* com m e une v ille  considéra
ble, mais sans colonnades; aujourd’hui Y eb n a . Mais le 
port de Jam nia, Ia^vixôiv Xifr/jv, P to l., correspond à 
M in e t R a b in .  Voir J a m n ia , t. m , col. 1115.

”A;toTo;,Ptol.; A z o to n ,  Tab. Peu t. ; aujourd’hui E s d û d .  
vAÇcûtoç irapâXio; ou A zo t m a r i t im e  : M in et-e l-Q a l'a . 
La m osaïque de Mâdaba d istingue bien Ac8w[S] de 
Aswxoç «apaXo[çj, et m ontre l ’im portance de la cité 
m aritim e. Voir A zot 1, t. i, col. 1307.

’A cxà/w v, P to l.;  A sca lo n e , Tab. P eu t.;  ’Ao-xaXw[v], 
carte de Mâdaba, sur laquelle on rem arque une im 
m ense place rectangulaire entourée de colonnes, au 
m ilieu  de laquelle se dressent trois obélisques; aujour
d’hui A sq û ld n . Voir A s c a l o n , t. i, col. 1060.

’Av0/)8wv, Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, x m , 3; A n th e -  
d o n , P lin ., \ ,  13, 68, dont le nom  fut changé par 
Hérode en celu i d ’ A g r ip p ia s ,  Josèphe, loc. c i t . ,  se 
trouvait au nord de Gaza. On l ’identifie aujourd’hui 
avec les ruines d ’e l-B la c h iy é h ,  appelées aussi T ed a , à 
une heure au nord-ouest de Gaza. Cf. G. Gatt, B e m e r -  
k u n g e n  ü b er  G aza a n d  se ine U m g e b u n g , dans la Z e it
s c h r if t  des d e u tsc h e n  P a la s tin a -  V ereins, Leipzig, t. v i i , 
1884, p. 5-7; voir ib id .,  p. 140-142, les rem arques dé 
N ôldeke et G ildem eister.

râÇa, G aza, aujourd’hui G h a zzéh ;  Taïaiw v Xt[j./,v, le  
port de Gaza =  e l-M în éh . Voir Ga z a , t. m , col. 118. La 
m osaïque de Mâdaba fait ressortir la grandeur et la 
beauté de la v ille de [T] a^at avec ses édifices, sa grande 
rue à colonnades et sa superbe basilique.

R a p h ia ,  'Patpi'a, Strabon, xvi, p. 522; Josèphe, A n t.  
ju d .,  X III, xv, 4; R a p h e a ,  P lin e , v, 14; Talm. : ro s i, 
N eubauer, p. 20; aujourd’hui K h ir b e t  b ir  R e fa it ,  au 
sud de Gaza. C’était la prem ière v ille syrienne que Ton 
rencontrait en  venant d’Égypte.

R )  En G alilée : — G iscala , P ia /aX a, Josèphe, B ell, 
ju d . ,  II, xx , 6; IV, n , 1 ; V ita , 10; G ûs R a la b , sbn vm , 
Talm ., Neubauer, p. 230; aujourd’hui e l-D jisc h . Voir 
A h a l a b , t . i ,  c o l .  2 89 .

MrjpwG, Josèphe, B e ll,  j u d . ,  II, xx , 6; V ita , 37; 
M e rô n , p n o , T alm ., N eubauer, p. 228; aujourd’hui 
M e irû n , au sud à.’E l-D jisc h .

A c h a b a ra , ’A ^aëâ p t), Josèphe, V ita , 37; ’A'/aêâpwv 
néxpa, « rocher d’Achabara, » B e ll, ju d . ,  II, x x , 6; 
A k b a r a h ,  m 33y, T alm ., N eubauer, 226; aujourd’hui 
A k b a ra ,  au su d -est de M e irû n .

K e fa r  H a n a n iy a h .  nm n 333, Talm., Neubauer, p .226; 
aujourd’hui K e fr 'A n â n .  Voir H a n a t iio n , t. m , col. 415.

S é ld m is ,  SeXapiç, Josèphe, B e ll, j u d . ,  II, x x , 6 ; 
V ita , 37; aujourd’hui K h ir b e t  S e lla n iê h ,  au sud-ouest 
de K e fr 'A n â n .

G abara , Fàëapa, Josèphe, V ita , 25, 45; une des 
trois grandes v illes de la G alilée, avec Tibériade et 
S epphoris, d’après l ’h istorien  ju if, loc. c i t . ;  on Ta 
identifiée avec K h ir b e t  K a b ra , au nord-ouest de 
K h . S e lla m é h ,  voir cependant W . Oehler, D ie  O rt-  
s c h a fte n  u n d  G renzen  G alilâas n a c h  Jo sep h u s, dans la 
Z e i ts c h r i f t  des d e u tsc h e n  P a la s tin a -V e re in s ,  t. x x v iii  
1905, p. 56.

S o g a n e , Swvavvi, Josèphe, V ita ,  51 ; S ik n în  ou S î -  
k n î,  î>3D>D »D3>D, T alm ., N eubauer, p. 204; aujourd’hui 
S a k h n in ,  au sud de K h . K a b ra .

C habolo, XctSa>X<4, Josèphe, V ita ,  43; K a b û l. Si33 , 
Talm ., N eubauer, p. 205; aujourd’hui K a b û l, à l ’ouest 
de S a k h n in .  Voir C h a b u l  (T e r r e  d e ) , t. n , co l. 473.

lo ta p a ta , ’laxàm xxa, Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, xx , 6 ;  
V ita ,  37; sans doute la Y ô d a fa t ,  n s n t ,  des Talm uds, 
Neubauer, p. 203; aujourd’hui K h . D jé fâ t ,  au sud-est 
de K a b û l.

S c h e fa r 'd m ,  nm svr, Talm ., N eubauer, p. 198; au
jourd’hui S c h é fa  ’A m r ,  au sud-ouest de K h . D jé fâ t.

U scha, sw iN , T alm ., N eubauer, 199; aujourd’hui 
K h . H û sch éh , au sud de S c h é fa  A m r .

'Poup.5, Josèphe, B e ll, j u d . ,  III, v u , 21 ; probablem ent 
la R xim a ', N o n , des T alm uds, N eubauer, p. 203; au
jourd’hui K h. R û m é h ,  au sud de K h . D jé fâ t .

S e p p h o r is , Séitpwpi;, Josèphe, V ita ,  65; Sairçoupci, 
P to l.;  Ç ip p ô r i  ou Ç ip p ô r in , m s s ,  j m s s ,  Talm ., N eu 
bauer, p. 191 ; aujourd’h u i S e f fu r iy é h ,  au sud de 
K h . R û m é h .

T ib é r ia d e , T iêep iiç , Josèphe, B e ll,  ju d .,  II, x m , 
2, etc .;  P tol. ; O n o m ., p. 88, 215; T y b e r ia s ,  Tab. P eu t.; 
T a b a rîa ,  Nnaia, T alm ., N eubauer, p. 208; aujourd’hui 
T a b a r iy é h .  Voir T ib é r ia d e .

By)8itaoôç, Jos., V ita ,  12, 62; B e th  M aon, p r a  n>3, 
Talm ., N eubauer, p. 218; aujourd’hui T ell M a 'û n , à 
l ’ouest de T ibériade.

S e n n a b r is ,  SEvvaêpîç, Josèphe, B e ll, j u d . ,  III, ix , 7; 
S e n a b r î ,  m s s s ,  T alm ., N eubauer, p. 215; S in n  e n -  
N a b ra , au sud de Tibériade. Pour les difficultés d’iden
tification, en ce qui concerne Josèphe, cf. J. B. van Kas- 
teren, A m  S e e  G en eza re t, dans la Z e its c h r i f t  des  
d e u tsc h e n  P a liis lin a -  V ereins, t. x i, 1888. p. 242, 243;
F. Buhl, B e m e r k u n g e n  zu  e in ig e n  f r ü h e r e n  A u fs à t-  
zen  d e r  P a là s t in a -Z e its c h r if t ,  dans la m êm e revue, 
t. x i i i , 1890, p. 38-39.

T a p ir a i  ou Tapr/éa, Josèphe, B ell, ju d . ,  III, x , 1. 
V ita ,  32; T a rich e a , P lin ., H . N .,  v, 15, 71; probable
m ent la B e th  Y e ra h , m> n>3, du Talmud, Neubauer, 
p. 215. On la place généralem ent à K h . e l-K é r a k ,  à la 
pointe sud du lac de Tibériade. D’autres cependant la 
cherchent au nord de la ville de Tibériade, à el-M ed jd e l. 
Pour les partisans des deux op in ions, voir E. Schürer, 
G eschichte des jü d is c h e n  V o lkes, t. i, p. 614, note 44.

K e fa r  S o b tî ,  ’roivi 133, Talm ., N eubauer, p. 218; 
aujourd’hui K e fr  S a b t, au nord-ouest de S in n  en-
N a b ra . .

S im o n ia s ,  Stjxwvcaç, Josèphe, V ita , 24; o im o n i a , 
N>:na>D, Talm ., Neubauer, p. 189; aujourd’hui S e m û -  
n iy é h ,  à l ’ouest de Nazareth.

S c y th o p o lis , SxuDéiroXtç, sur les confins de la Galilée, 
appartenait à la D écapole, au tem ps de Josèphe, B ell,  
ju d . ,  III, ix , 7; S cy to p o li,  Tab. P eu t., B e th  S c h e ’d n ,  
Talm ., Neubauer, p. 174. C’est la B e th sa n  de l ’Écriture, 
aujourd’hui B é isâ n . Voir B e t h s a n , t. i, col. 1738.

C) En Sam arie : G inæ a, rivaux, Josèphe, B e ll, ju d . ,  
III, n i, 4 ; l ’ancienne E n g a n n im ,  aujourd’hui D jé n in ,  à 
l ’entrée de la Sam arie, au sud de la grande plaine  
d’Esdrelon. Voir E n g a n n im  2, t. Il, col. 1802.

C a p a rco tia , Kaîiapxôxia ou Ka7tapxéwsi, P to l.;  Ca- 
p o rc o ta n i, Tab. P eut., localité que P tolém ée m arque
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com m e appartenant à la G alilée ; aujourd’hui K e fr  Q ûd, 
près de D jé n in , à l ’ouest.

Aeyewv, L eg io , est un nom  qu’on rencontre plusieurs  
fois dans l ’O n o m a stic o n , p. 88, 94 ,107,214, 223,239, etc., 
et qui sert com m e de point central pour déterm iner la 
position  de certaines autres localités. Il atteste sans 
doute que les R om ains avaient établi en ce point stra
tégique im portant un camp pour une légion . Il a sub
sisté  ju sq u ’à nos jours sous celu i de L e d jd jù n ,  au 
nord-ouest de K e fr  Q ûd , et représente l’ancienne Ma- 
geddo. Voir M a g e d d o  1, t. iv , col. 553.

S éb a s te , £eë«c;nîj, Josèphe, B e ll, ju d .,  I, x x i, 2, nom  
donné à l ’ancienne v ille de Sam arie par Hérode le  
Grand, qui la restaura et i ’em b ellit. Elle porte encore  
le  m êm e nom  de S é b a s tiy é h .  Voir S a m a r ie .

N é a p o lis , NecxTtoXiç, Josèphe, B e ll, ju d .,  IV, v m , 1 ; 
P to l.;  N e a p o li,  Tab. P eu t.;  appelée par les indigènes 
MaêopOd, selon  Josèphe, loc. c it . ; M a m o r th a ,  selon  
P lin e , H . N . ,  v, 14. C’est l’ancienne v ille de Sichem , 
qui, rebâtie presque com plètem ent à l ’époque de Ves- 
pasien, reçut alors une co lon ie  rom aine, avec le nou
veau nom  de F la v ia  N é a p o lis ,  qui subsiste encore en  
celu i de N a b lu s  chez les Arabes, N a p lo u se  pour les 
Européens. Voir S ic h e m .

D ) En Ju d ée. — A c ra b b i, ’Axpœëëeiv, O non i., p. 87, 
214, localité donnée par Eusèbe et saint Jérôm e com m e  
« lim ite de la Judée vers l ’orient », [ ’Axpjxgip, Mad.; 
'A q ra b a h , nznpy, T alm ., N eubauer, p. '159. C’est l ’ ’A x- 
paêarrâ de Josèphe, B ell, ju d . ,  III, m , 5, capitale de la 
toparchie d’Acrabatène, B e ll, ju d .,  I l, x x , 4; IV, ix , 3, 
9, aujourd’hui A q ra b é h ,  au sud-est de N aplouse.

A n tip a tr i s ,  ’Avriitorepiç, Josèphe, A n t .  /wd., XIII, xv, 
1; B e ll, ju d . ,  I, iv, 7; A ct., x x iii , 31; P to l., O n o m ., 
p. 127, 245; dtids>-ü;n, Talm ., N eubauer, p. 86, aujour
d’hui Q ala 'a t R d s  e l-  A ïn ,  au nord-est de Jaffa, suivant 
le s  uns ; M ed jd e l Y a b a , au su d -est de Q ala 'a t R d s  cl- 
'A ïn ,  se lon  les autres. Josèphe sem ble l ’identifier avec 
l a  localité suivante. Voir A n t i p a t r i s ,  t. i ,  col. 706 .

C a p h a rsa b a , XaëapÇaëx, Josèphe, A n t.  ju d . ,  X III, 
xv, 1 : Kotcpapaaêâ, A n t.  ju d , ,  XVI, v, 2 ; K e fa r  S a b a ’, 
tOD - rr , T alm ., Neubauer, p. 87 ; aujourd’hui K e fr  
S â b â , au nord de Q ala 'a t R d s  e l- 'A ïn .  Les Talm uds 
sem blent d istinguer cet endroit du précédent. Cf. V. 
Guérin, S a m a r ie ,  t. Il, p. 357-367.

C a p h a rsa la m a ,  KacpaptraXap-di, Josèphe, A n t.  ju d - ,  
XII, x , 4; XaæapaaXagà, I M ach., v i i , 31. Le Talmud  
connaît aussi un village appelé K e fa r  S a le m ,  □bw 133, 
N eubauer, p. 173. C a p h a rsa la m a  devait se trouver 
dans le voisinage de Jérusalem , m ais l’identification  
exacte n ’est pas connue. Voir C a p h a r s a l a m a , t. n  
col. 210.

B e it  R im a h ,  n o n  n>2 , Talm ., N eubauer, p. 82; au 
jourd’hui B e it  R im a .

T ô rm a s ia ,  a iD m in, Talm ., N eubauer, p. 279; aujour
d’hui T u r m u s  A y a ,  au sud-ouest d ’A q r a b é h .

G op h n a , Tôpva, Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIV, x i, 2 ;  v ille  
im portante, chef-lieu  d’une toparchie, B ell, j u d . ,  III, 
m , 5; I’outpvà, P tol. ; C o fn a , Tab. Peut. ; G oplm a, n ü sii ; 
très populeuse, selon les T alm uds, N eubauer, p. 157; 
rocpvx, O n o m ., p. 300; Mâdaba; aujourd’hui D jifn é h ,  au 
nord de Jérusalem . Voir O p h n i  2, t. iv , col. 1833.

É p h r e m ,  ’Ëcppcdp., Josèphe, B e ll, j u d . ,  IV, ix , 9 ; 
’AçepEinâ, A n t .  j u d . ,  XIII, iv , 9; E fr e m ,  E fr æ a ;  
’Ecppacp., O n o m .,. p. 94, 118, 257; Eçpwv v) Ecppava ev6a 
y]),6ev o  x ç ,  « Ephron ou Ephrata, où v in t le Seigneur » 
(cf. Joa., xi, 54), Mâdaba; aujourd’hui E t-T a y ib é h ,  à 
l ’est de D jifn é h ,  identification justifiée par la carte de 
Mâdaba, Voir c p iir e m  1, t. n , col. 1885.

L y d d a ,  AôS8a, Josèphe, A n t .  ju d .,  XX, vi, 2, chef- 
lieu  d ’une toparchie, B e ll, ju d .,  III, m , 5 ;  AuSSâ, 
P to l.;  L u d d is ,  Tab. P eu t.;  L ô d  ou L û d .  n b , Talm ., 
N eubauer, p. 76; D iosp o lis , AtoouroXn;, O n o m .,  p. 107, 
128, 219, 226, etc. ; AwS yjtoi AuSek rj xat AioaitoXi;,

carte de Mâdaba, qui représente la ville avec des éd i
fices im posants, entre autres une colonnade circulaire  
autour d ’une grande place, au fond de laquelle est une  
grande ég lise . C’est aujourd’hui L u d d ,  au sud-est de  
Jaffa. Voir L y d d a , t. iv , co l. 444.

M o d in , Mmôie([a, Josèphe, A n t.  j u d . ,  XII, vi, 1 ;  
M ô d i'im  ou M ô d i'ît, D>ymD, n>ymn, Talm ., N eubauer, 
p. 99; M o d e im , My|8ee:(a, « bourg près de D iospolis  
d’où étaient les Machabées, » O n o m ., p. 140, 281; 
MtüSsEip. y; vuv MmScOgi e x  vaurç; -po-av oi MaxxaSxiot, 
Mâdaba ; aujourd’hui E l-M e d iy é h ,  à l’est de L u d d .  Voir 
M o d in , t. iv, col. 1180.

B e tk o a n n a b a ,  Befoavvàg, bourg signalé par Y O n o m ., 
p. 90, 218, dans le  voisinage de D iospolis, com m e  
représentant l ’ancien A n o b , ’Avwê; A v«g r\ v u  v  B/iroav- 
vaêa, Mâdaba; aujourd’hui A n n â b é h ,  au sud de L u d d ;  
m ais nous ne croyons pas que ce so it 1 ’A n a b  assiégé  
par Josué, x i, 21. Voir An a b ,  t. i, col. 533.

’Axxaptuv, Josèphe, A n t.  j u d . ,  V, n , 11, e tc .;  A cca -  
ron , était encore un très gros bourg au temps d’Eusèbe  
et de saint Jérôm e, O n o m ., p. 91, 218; Axxap[ti)v] yj vuv 
A x ..., Mâdaba ; aujourd’hui ’A g ir ,  au sud-ouest d !A n n â 
béh. Voir Ac c a r o n , t. i, col. 105.

E m m a ü s ,  ’Eugaoû; ou Agiiaouç, Josèphe, A n t .  ju d . ,  
XII, v i i , 3 ;  B e ll, ju d .,  II, x x ,  4, était le  chef-lieu  d’une 
toparchie, B ell, ju d . ,  III, n i ,  5 ; P lin e , / / .  N .,  v , 14; 
’Eupaoüç, P to l., A m a r a n te ,  Tab. P eut., dtoein ou dindy 
dans les Talm uds, N eubauer, p. 100; appelée aussi 
N ico p o lis , N ixo' ttoXiç , O n o m ., p. 121, 257; N ixôtioXi ; ,  
Mâdaba, où la v ille est figurée dans une petite p laine  
déjà dans la m ontagne, m ais cependant en  avant du 
grand m assif judéen  ; beaucoup plus étendue que le s  
sim ples bourgs, e lle  n ’a pas de colonnade. C’est au
jourd’hui 'A m u â s ,  à l ’est d" A q îr .  Voir E m m a ü s  1, t. ii, 
col. 1735.

J é r u sa le m ,  appelée par Hadrien Æ lia  C a p ito lin a  ; le 
nom  d 'Æ lia ,  A ’tXt'a, est habituellem ent em ployé par 
Eusèbe et saint Jérôm e dans V O nom aslicon . E lle est 
indiquée sur la carte de Mâdaba avec l ’in scription  : 
y] ayia itoXtç lEpouaa[Xï)g.| et y occupe une place très 
im portante; à rem arquer : les principales portes, entre 
autres celle  qui est précédée, à l ’in térieur de la v ille , 
d’une colonne m onum entale, d ’où le nom  de bâb el- 
'A n iû d ,  « porte de la colonne, » q u ’a conservé la porte 
de Dam as; les deux colonnades, dont l ’une traverse la 
cité du nord au sud, et qui est coupée à l ’ouest par un  
grand édifice, dans lequel on reconnaît le Saint-Sépulcre. 
Voir P r é t o i r e , col. 621 ; S é p u l c r e  (S a in t -) .

B e th lé h e m , B v)8Xéô|j., m arquée sur la carte de Mâdaba 
par quelques édifices, dont le p lus im portant est une 
église , ce lle  de la Nativité. Voir B e t h l é h e m  1, t. i , 
col. 1688.

H é r o d iu m ,  ‘HpwSta, TIpwôEtov, Josèphe, A n t .  j u d . ,  
XIV, xm , 9; B ell, ju d . ,  I, xm , 8, v ille et acropole bâties 
par Hérode le Grand à l ’endroit m êm e où il avait vaincu  
les Juifs partisans d’Antigone qui, le poursu ivaient; 
aujourd’hui d jébel F u ré id is ,  au sud-est de B ethléhem .

K e fa r  D ik r in ,  n33, T alm ., N eubauer, p. 71;
aujourd’hui D h ik r în ,  au nord-ouest de B e it  D jib rîn ,-  
pour l ’identification de ce lieu  avec G e th , voir G e t h , 
t. m , col. 223.

’ËXeuÔEponciXtc, E le u th e ro p o lis ,  v ille souvent citée  
dans V O nom asticon , p. 92, 103, 106, 109, etc ., com m e  
point central ou point de départ auquel il rapporte les  
distances de p lusieurs localités. C’est la BouToyaêpEi de 
Ptolém ée, la B e to g a b r i  de la Table de P eutinger, la 
B e th  G ù b r în , j n a n  n>3, des T alm uds, Neubauer, 
p. 122, et le nom  su b siste  encore aujourd’hui sous  
celu i de B e it-D jib r in .  La m osaïque de Mâdaba ne la 
nom m e pas, il est facile de la reconnaître dans la 
grande cité, avec place entourée de colonnes, qui se  
trouve au sud-ouest de Mopauôc, « d’où était le pro
phète M ichée. » L'O n o m a stic o n , p. 141, 282, auquel la
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carte em prunte ces paroles, place M orasthi à l ’est 
d’Éleuthéropolis.

H éb ro n , X's6pwv, Josèphe, B ell, j u d . ,  IV, ix , 9, dé
truite par l ’un des généraux de V espasien, quelque  
tem ps avant la ru ine de Jérusalem , e lle  était, au tem ps 
d ’Eusèbe, O n o m ., p. 209, un gros bourg, v.u>p i vûv 
(reyiV rï) ; aujourd’hui E l-K h a l i l .  Voir H é b r o n  3 , t. m ,  
col. 554.

B ersa b ée , Bïjptrouga!, Josèphe, A n t .  j u d . ,  I, x ii, 1; 
Bep^aga, P tol. Au tem ps d’Eusèbe et de saint Jérôm e, 
O n o m ., p. 103, 234-, c ’était un bourg considérable, où 
était établie une garnison rom aine. La m osaïque de 
Mâdaba la m entionne sous le titre de Bï|p<raêee n vuv 
Br,po<ro-aêa, et la représente, en effet, com m e une lo
calité im portante. C’est aujourd’hui B îr  e s -S é b d . Voir 
B e r s a b é e , t. i, co l. 1 6 2 9 .

M a la lh a ,  MaXà0a, Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVIII, VI, 2; 
M aleaha  (var. M a lea th ia ) , dans la A’o til ia  d ig n i ta tu m ; 
M<oXa8d, O n o m .,] p. 279; aujourd’hui K h . el M i lh . ,à  
l ’e s t  d e  Bersabée. Voir M o l a d a , t .  lv ,  col. 1222.

E )  Le lo n g  de la  m er M orte e t  de la v a llé e  du Jou r
dain , en rem ontant du sud au nord. — M a sa d a , M«- 
o iS a , Josèphe, B ell, ju d . ,  VII, v m , 2-3, e tc ., célèbre  
forteresse que les M achabées constru isiren t, qu’Hérode 
le Grand rendit im prenable; aujourd’hui S eb b éh .

E n g a d d i,  ’EyyaSi, Josèphe, A n t .  j u d . ,  IX, I, 2; 
’EvyeSacv, A n t.  ju d . ,  VI, X III, 1 ; ’E y y a îW , une des 
toparchies, B e ll, j u d . ,  III, I I I , 5; EvyaôSa, P to l.;  était 
encore « un gros bourg des Juifs », au tem ps d ’Eusèbe 
et de saint Jérôm e, O n o m ., p. 119, 254; aujourd’hui 
'A ïn  D jid i ,  sur les bords de la m er Morte, presque à 
m i-ch em in  entre les deux extrém ités nord et sud. Voir 
E n g a d d i , t .  n , col. 17 9 6 .

Jér ich o , Tepixoüç, une des toparchies, Josèphe, B e ll, 
ju d . ,  III, i i i , 5 ;  Iepi/.ooç, P to l.;  H e r ic h o n te , Tab. P eu t.;  
Jérich o , 'Ispt-/<A, O n o m ., p. 131, 265, qui com pte trois 
Jéricho successives. La m osaïque de Mâdaba la repré
sente com m e une v ille im portante, flanquée de tours 
carrées et environnée de palm iers. Elle s ’appelle au
jourd’hui E r - R îh d .  Voir J é r ic h o , t. n i, col. 1282.

A rc h é la ïs ,  ’Ap'/eXai;, Josèphe, A n t.  ju d .,  XVII, XIII, 
1, v ille fondée par Archélaüs, fils d’Hérode le Grand; 
’ApxeXaf;, P to l.;  A rc e la is ,  Tab. P eut. Son em place
m ent exact n ’est pas connu. D’après Josèphe, A n t.  
j u d . ,  XVIII, il, 2, e lle  était dans la plaine du Jourdain  
et dans le  voisinage de P h a sa é lis , m ais les uns la 
cherchent au nord, les autres au sud de cette dernière  
ville. La carte de Mâdaba la place au sud. Cf. V. Gué- 
rin , S a m a r ie ,  t. i, p. 236-237 ; E. Schürer, G eschichte  
des jü d is c h e n  V olkes, t. i, p. 452, note 12.

P h a sa é lis , i ’ ioarj),iç, Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVI, v, 2, 
ville fondée par Hérode le  Grand, en  l’honneur de son  
frère Phasaël, au nord de Jéricho; ’Eao'ariXiç, P tol. Les 
dernières lettres seu lem en t du nom , [$a<TM]]>.iç, sont 
conservées sur la m osaïque de Mâdaba. Aujourd’hui 
K h . F a sd ïl.

Coreæ, Kopsat, Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, m , 4; Ko- 
psou;, Mâdaba; aujourd’hui K u r d u a ,  à l’em bouchure, 
de l ’o u a d i F d r i'a , au nord de Q arn  S a r ta b é h .

F) A l ’e s t  du Jou rd ain , du nord au sud. — C ésarée  
de P h il ip p e ,  Kaurdpeta ri ■EtXfcTro'j, Matth., xv i, 13; 
Marc., v m ,  2 7 ;  Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, i i , 1 , etc. ; 
ICaurapeta Ilaviâç, P to l.;  C æ sarea  p a n e a s , Tab. P eu t.;  
aujourd’hui B d n ia s .  Voir C é s a r é e  d e  P h i l i p p e , t .  i i , 
col. 450.

B e th sa ïd a -J u lia s ,  Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVIII, i i ,  1, 
nous dit que « le v illage de B ethsaïde, situé sur le 
lac de G énésareth », fut agrandi et fortifié par le  
tétrarque P hilip p e, qui lui donna alors le nom  de la 
fille d ’Auguste, Ju lias. C’est la IooXia; de P tolém ée, 
longtem ps cherchée à E t-T e ll ,  au nord du lac de 
Tibériade, p lus probablem ent à E l-  A r a d j , ou E l-M es'a -  
d iy é h ,  un peu plus bas. Voir B e t h s a ïd e  1. t, i, col. 1713.

H ip p u s ,  Tmroç, Josèphe, XIV, iv, 4; P to l.; P lin ., v, 15;  
O n o m ., p, 116, 251. C’est la S û s i td ,  sw v d id , des Tal
m uds, N eubauer, p. 238; aujourd’hui S û s iy é h ,  à l ’est 
du lac de Tibériade.

G adara , PaSapd, une des places les plus im portantes 
de ia P érée, Josèphe, A n t.  j u d . ,  X II, i i i , 3; raSdpa, 
P to l.;  G adara , Tab. P eu t.;  G adar, n i ,  N eubauer, 
p. 243; aujourd’hui U m m  Q éis, au sud-est de la 
poinle m éridionale du lac de Tibériade. Voir G é r a s ë -  
n i e n s  (P a y s  d e s ), t. m , col. 200. Q uelques auteurs d is
tinguent de cette Gadara ce lle  que m entionne Josèphe, 
B ell, ju d . ,  IV, vu , 3, et la FaSwpa de P tolém ée, qu’ils  
cherchent à E s-S a lt.  Cf. F. B uhl, G éograph ie  des a lte n  
P a la s tin a ,  Leipzig, 1896, p. 255, 263.

C apito lia s, KaTuvwXia;, P to l.;  C a p ito lia d e ,  Tab. 
P eu t.; est souvent identifiée avec B e it  e r -R à s ,  au su d -  
est à ’U m m  Q éis, m ais il faudrait plutôt peut-être la 
chercher à l ’est ou au nord-est de cette loca lité . 
Cf. Schürer, G esch ich te  des jü d isc h e n  V olkes, t. i, 
p. 651, note 15.

P e lla , IléXXï], Josèphe, B e ll, ju d . ,  III, m , 3; une des  
toparchies, B e ll,  ju d . ,  III, n i, 5 ; IHXXa, P to l.;  F a h il,  
bns, T alm ., N eubauer, p. 274; aujourd’hui K h . F a h il,  
au sud d’V m m  Qéis.

D iu m ,  Aïov, Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIII, xv, 3 ; B e ll,  
ju d .,  I, vi, 4; P to l.;  P lin ., .v , 18; aujourd’hui 'E id û n  
ou E l-IIo sn , à l ’est de K h . F a h il.

G érasa , rèpxoa, Josèphe, B ell, ju d .,  I, iv, 8 ; P to l.;  
O n o m ., p. 130, 263 ; aujourd’hui D jéra sch , au sud-est  
de K h . F a h il, avec de m agnifiques ru ines. Voir G é r a 
s é n ie n s  (P a y s  d e s ), t. m , col. 200.

P h ila d e lp h ia ,  dnXaSéXcpeia, Josèphe, B ell, j u d . ,  I, 
x ix , 5; P h ila d e lfia , Tab. P eu t.;  est l ’ancien n e R a b b a th  
A m m o n ,  capitale des A m m onites, D eut., m , 11; Jos.,. 
x m , 25; O n o m ., p. 88, 215; e lle  reçut ce nom  de P to 
lém ée II P hiladelphe, roi d’Egypte, qui la recon
stru isit. C’est aujourd’hui 'A m m a n ,  au sud de D jé 
rasch , avec des ru ines im portantes. Voir R a b b a t ii 
A m m o n .

T y ru s , Tûpo;, Josèphe, A n t .  j u d . ,  X III, iv , U ,  place  
forte dont Josèphe attribue la fondation à un prince 
nom m é H yrcan; auj. 'A r â q  e l - E m ir ,  avec des. ru in es  
in téressantes, à l’ouest A’A m m a n .

L iv ia s , A iêfaç, Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIV, i, 4; P tol. ; 
O n o m ., p. 103, 234; aujourd’hui T ell e r -R a m é h ,  au 
sud-ouest à’A râ q  e l-E m ir .  Voir B é t iia r a n , 1 .1, col. 1664.

C allirrh o é , KaXXippôv), sources d’eaux therm ales, 
situées à l ’est de la mer Morte, célèbres dans l’an ti
quité, Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVII, v i, 5; P lin ., v, 16; 
Ptol. ; 0epp.a KaXXipoïjç, sur la carte de Mâdaba, qui 
représente trois fontaines : une plus petite au nord ; 
une autre sur le cours d’un petit torrent, qui prend  
naissance au pied de la m ontagn e; entre les deux, la 
fontaine principale avec u n e construction en  form e 
d’abside. D’après ce p lan, Callirrhoé répond plutôt à 
S a ra ,  situé au sud-ouest A’H a m m â m  ez-Z erqa , ce  
dernier endroit étant le  [Bjaapo'j de la m osaïque. 
Cf. J. M anfredi, C a llirh o é  e t B a a ro u  d a n s  la  m o 
sa ïq u e  g é o g ra p h iq u e  de  M âd a b a , dans la R evu e  b i
b liq u e , 1903, p. 266-271. Voir C a l l i r r h o é ,  t. n , col. 69.

M achæ rus, Ma%aipoûç, Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, v, 2 ;  
B e ll, ju d .,  VII, vi, 1, etc.; P lin ., H . N .,  v, 16, célèbre  
forteresse, construite par Alexandre Jannée, recon
struite par Hérode le Grand, et qui servit de prison à 
saint Jean-Baptiste, A n t.  ju d . ,  XVIII, v, 2 ; aujourd’hui 
M ’k a u r ,  au sud-est de S a ra .

La Batanée, la Trachonitide et l ’Auranitide renfer
m aient aussi de nom breuses v illes, dont les nom s nous  
sont connus ou par les auteurs anciens ou par. les in s
criptions, et qui ont la issé  des ru ines encore im po
santes. Citons seulem ent : Bostra, aujourd’hui B o sra ;  
voir B o sr a  2 , t. i, col. 1860; D ionysias, E s -S u é id é h ,  
qui portait probablem ent un  nom  différent pendant la
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période rom aine; Athila, A t i l ;  Canatha, E l-Q a n a u d t, 
■voir Ca n a t h , t. n , col. 121; P hilippopoiis, S c h o u b b a ;  
Saccæa, S c h a q q a ;  Phæ na, E l-M u s m iy é h  ; Aera, E s-  
S a n a m é in ;  D orea, E d -D û r .  Voir A r g o b  2, t. i, 
col. 950; A u r a n , t. i, col. 1253; B a s a n , t. i , co l. 1486.

Com m e on le  constate d’après cette énum ération, la 
P alestine , à l ’époque rom aine, vit s’élever plusieurs 
v ille s  nouvelles, fondées par Hérode et ses fils : Césarée 
■maritime, Césarée de P hilippe, Antipatris, Pharaélis, 
A rchélaïs, Julias, Sepphoris, Livias, Tibériade. D’autres 
■furent relevées 'de leurs ru ines par Gabinius : Raphia, 
Gaza, Anthédon, Azot, Jam nia, Apollonia, Dora, Sa
m arie, Scythopolis. .Cf. Josèphe, A n t.  jud ,., XIV, v, 3 ;  
B ell, ju d .,  I, v in , 4. U n certain nom bre, et des plus 
im portantes, furent déclarées libres par P om pée, tout 
en reconnaissant la suprém atie rom aine. A n t .  ju d . ,  
XIV, iv , 4; B e ll, j u d . ,  I, vu , 7. Outre ce lles qui sont 
citées par Josèphe, d ’autres sont connues com m e ayant 
gardé l ’ère de P om pée. C’éta ien t des v ille s  h ellén istes. 
Voir H e l l é n is m e , t. n i, co l. 575. E lles se trouvaient 
p rincipalem ent sur la côte : Raphia, Gaza, Anthédon, 
A scalon, Azot, Jam nia, Joppé, Apollonia, Césarée m ari
tim e, Dor, P tolém aïs, et à l ’est du Jourdain : Hippus, 
Gadara, Abila, Canatha, P ella , D ium , Gérasa, Philadel
phie. Dans l ’in térieur éta ient : Antipatris, iSébaste, 
Sepphoris, Julias, T ibériade, Scythopolis, P hasaélis. 
Voir D é c a p o l e , t. n , col. 1 3 3 3 . P our l ’h istoire de ces 
v illes  à l ’époque rom aine, cf. E. Schürer, G esch ich te  
d es jü d isc h e n  V olkes, t. n , p. 8 2 -1 7 5 . P our les v illes  
ju ives, voir V i l l e s .

V. B i b l i o g r a p h ie . — E. Schürer, G eschich te  des 
jü d isc h e n  V olkes ira  Z e ita lte r  J e su  C h r is ti ,  Leipzig, 
1901, t. i, p. 454-507, 564-585; t. i i , p. 72-188; G. Bœ tt- 
ger, L e x ic o n  z u  d e n  S c h r i f te n  des F la v iu s  Jo sep h u s, 
Leipzig, 1879; W . O ehler, D ie O r tsc h a jte n  u n d  G ren-  
zen  G a lilaas n a c h  J o sep h u s , dans la Z e i ts c h r i f t  des 
d e u tsc h e n  P a lc is tin a -V e re in s , L eipzig, t. x x v m , 1905, 
p. 1-26, 49-74, avec carte, 48; P . Thom sen, P a lâ s tin a  
na ch  d e m  O n o m a s tic o n  des E u se b iu s , dans la m êm e  
revue, t. xxv i, 1903, p. 97-141, 145-188, avec carte, 
144; Id ., V n te rs u c h u n g e n  z u r  â lte re n  P a là s tin a -L ite -  
r a tu r ,  m êm e revue, t. xxix , 1906, p. 101-132, avec carte, 
pl. 3; M.-J. Lagrange, L a  m o sa ïq u e  g é o g ra p h iq u e  de  
M âd a b a , daus la R e v u e  b ib liq u e , 1897, p. 165-184;
A. Jacoby, D as g eo g ra p h isch e  M osa ik  von  M â d a b a , dans 
le s  S tu d ie n  ü b e r  c h r is tlic h e  D e n k m ü le r , Leipzig, 1905.

A . L e g e n d r e .

P R O D I G U E ,  celu i qui dépense son bien à  tort et à 
travers. — Il est fait a llusion  au prodigue dans quelques  
passages. « L’hom m e aux nom breux am is les a pour sa 
perte. >' P rov., x v m , 24. « Celui qui nourrit les  débau
chés fait honte à son  père. » P rov., x x v m , 7. « De pré
cieux trésors, de l ’h u ile  sont dans la m aison du sage, 
m ais l ’in sen sé  les engloutit. » P rov., xx i, 20. — Dans 
une de ses paraboles, N otre-Seigneur m et en scène un  
intendant dissipateur, ôiocctxoptuÇmv. L u c . ,  x v i ,  1. Cet 
intendant n ’a pas fraudé pour se faire une fortune à lu i- 
m êm e, puisque, privé de son intendance, il en sera 
réduit soit à travailler, so it à m endier. Mais il a usé 
largem ent des b iens de son m aître com m e s’ils  étaient 
à lu i et il a tout d issipé . — Dans la parabole de l ’en 
fant prodigue, un fils dem ande à son père la part d’hé
ritage qui lu i revient, et, dans un  pays é lo ign é, « il 
dissipe son bien en  vivant dans la débauche. » Luc., xv,
13. L’indigence absolue et la fam ine sont la conséquen
ce de sa conduite im prévoyante. Il expérim ente alors la 
vérité de ce qui est écrit :

L a  r ic h esse  p ro c u re  u n  g ra n d  n o m b re  d 'am is,
M ais le  p a u v re  vo it s ’élo igner l’am i qu ’il possédait.

P rov., x ix , 4. — Dans un sens très différent, D ieu a été 
prodigue de ses b iens envers l’hom m e dans l ’incarna

tion et la rédem ption. Joa., i i i , 16; iv , 10; R om ., vm , 
32; II Cor., ix , 15; II P et., i , 4. Cette prodigalité a 
paru ten ir de la fo lie  aux yeux des gentils. I Cor., I, 
18, 23. H. L e s è t r e .

PROIE (hébreu : té r é f ,  'a d , ’o k é l;  Septante : 6/jpct, 
popâ, âpnayp,a;Vulgate : p rœ d a , esca), ce que les an i
m aux carnassiers chassent et p rennent pour se nourrir. 
Sur les captures que les hom m es font à  la guerre, voir 
B u t i n ,  t. i, col. 1975. — Les auteurs sacrés font surtout 
allusion  à  la proie des lions. Le lion  chasse et dévore 
sa proie en  rugissant. N u m ., x x i i i , 24; Is ., v, 29; x x x i, 
4; Ezech., x x i i ,  25; Am ., m , 4; P s. c i v ( c i i i ) ,  21; IP e t .,  
v, 8 . Il rem plit de proie ses cavernes, N ah ., i i ,  12, et 
apprend aux jeu nes lionceaux à  sa isir  et à déchirer leur  
proie. E zech ., x ix , 3, 6 . Faute de proie, il périt, Job, iy , 
11; aussi D ieu  la lu i procure. Job, x x x v i i i ,  39. — Les 
loups chassent aussi et déchirent leu r  proie. Gen., x l i x ,  
27; Ezech., x x i i ,  27. — L’aigle vole pour atteindre sa 
proie. Job, ix , 26. Parfois, les cadavres des hom m es  
sont abandonnés en proie aux oiseaux, ce qui est co n 
sidéré com m e un châtim ent redoutable. D eut., x x v m , 
26; P s. l x x i x  ( l x x v i i i ) ,  2; Jer., xvl, 4; x ix , 7; x xx iv , 
20. Voir O is e a u ,  t. iv, col. 1772. H. L e s è t r e

P R O M E S S E  (grec : i-KouffsHa ; Vulgate : p o ll ic i-  
la tio , p ro m is s io , p r o m is s u m , re p ro m iss io ) , annonce  
d’un bien futur que l ’on s ’engage à  donner.

I. P r o m e s s e s  h u m a in e s .  — Les hom m es prom ettent 
des choses plus ou m oins bonnes, qu’ils  n ’ont pas tou
jours le pouvoir n i l ’in tention  de donner. Sur les pro
m esses faites à  D ieu , voir V œ u .  Sur les prom esses 
faites avec serm ent, voir J u r e m e n t ,  t. m , col. 1870. 
Ozias prom it de livrer B e lh u lie  au bout de cinq jours. 
Judith , v m , 9. Tobie fit prom ettre à Raguel de lu i 
donner sa fille Sara en m ariage. Tob., v i i ,  10. Aman 
prom it de verser une som m e d’argen t au trésor du roi 
en retour du m assacre des Juifs. E sth ., iv , 7. Bon  
nom bre de prom esses sont faites à l’époque des Ma
chabées. I M ach., x , 15; XI, 28; II M ach., i i i ,  35; iv, 
8, 9, 27, 45; v u ,  26; v m , U ,  36; x i, 14; x n , U ,  12. 
Hérode prom it à la fille  d’Hérodiade de lu i accorder 
tout ce qu’elle  dem anderait.M atth., x iv , 7. Les princes 
des prêtres prom irent de l ’argent à Judas. Marc., x iv , 
U . Les faux docteurs prom ettaient la liberté à ceux  
qui le s  écoutaient. II P e t., Il, 19. Les C orinthiens 
avaient prom is leurs aum ônes pour les pauvres de 
Jérusalem . II Cor., ix , 5.

II. P r o m e s s e s  d i v i n e s .  — 1° T em p o re lle s . — l .D ie u  
prom it aux patriarches de leur donner le  pays de Cha
naan et une nom breuse postérité. G en., xv , 5, 
6 , 18; x v i i ,  16; xx v i, 3, 4 ;  Act., v i i ,  5, etc. Ces 
prom esses sont fréquem m ent rappelées à Israël. 
Exod., x i i ,  25; N u m ., x, 29, x x x i i ,  U ;  D eut., v i, 3 :  
x ix , 8^ x x x i ,  21, 23; H eb., vi, 15; x i, 9, U ,  17, etc., 
et l’accom plissem ent en  est dem andé ou signalé. Jos., 
x x i i ,  4; Judith, x m , 18; Act., v u , 17; R om ., ix , 4; 
H eb., vi, 15, etc. — 2. Dieu prom it encore à Israël les 
biens tem porels. Tout d’abord, une prom esse de longue 
vie fut attachée au com m andem ent qui concerne le  
respect dû aux parents. Eph., vi, 2. P u is les prospé
rités de la terre furent prom ises aux Israélites, s’ils 
étaient fidèles à D ieu. Lev., xxv i, 3-13; D eut., v m , 7- 
14; x i, 13-17 ; x x v i i i ,  9-14. Les Israélites s ’appliquèrent 
trop exclusivem ent à la recherche de ces bénédictions  
tem porelles. Longtem ps après la rédem ption, ils  d i
saient encore : « La bénédiction  sur la terre consiste  
dans la richesse. » Z o h a r , i, 87 b ;  édit. Lafuma, P aris, 
1906, t. i , p. 507. — 3. D ieu prom it à David que q u el
qu’un de sa descendance occuperait toujours son  
trône. II P ar., i, 9; v u , 18; x x i, 7; IV R eg., v i i i ,  19; 
P s. c x x x i i  (cxxxi), 11-13. — 4. Les Israélites com ptèrent 
sur l ’effet de ces prom esses, Judith, x m , 7; D an., m ,
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36; Sap., x i i , 21; II M ach., x i, 18, etc., à cause de 
la fidélité de D ieu . H eb., x, 24.

2° S p ir itu e lle s .  — 1. N otre-Seigneur prom et que la 
prière adressée à son Père sera toujours exaucée. 
Voir P r iè r e , col. 667. — 2. Les anciennes prom esses  
tem porelles avaient un  sens sp irituel concernant la n ou 
velle alliance et excellem m en t réalisé par Jésus-Christ. 
En lu i s’accom plit p le in em en t ce qui a été prom is aux 
anciens patriarches, Act., xxv i, 6 ; lio m ., xv, 8 '; Gai., 
n i, 22; II Cor., i, 20; II P e t., i , 4, spécialem ent par 
sa naissance, Act., x m , 23, et par sa résurrection. 
Act., x m , 32. — 3. Lui-m êm e a prom is d’envoyer le  
Saint-E sprit, Luc., xx iv , 29; Act., i. 4, il l ’a envoyé, 
Act., il, 33; Eph., i, 13, et on participe à cet Esprit par 
la foi. Gai., ix , 14. — 4. Les prom esses de l ’ancienne  
alliance ne concernaient que les Ju ifs; aussi ces der
n iers son t-ils appelés tout d ’abord à bénéficier de 
l ’effet spirituel com pris dans les prom esses anciennes. 
R om ., ix , 4 ;  Act., ii, 39. Les justes de l ’Ancien Testa
m ent n ’ont vu que de lo in  l ’accom plissem ent des pro
m esses faites à leurs pères et ils y ont cru. assurant 
ainsi leur salut par la  foi. H eb., x i, 13, 33, 39. Les 
gentils, étrangers aux prom esses de l ’ancienne alliance, 
E ph., i i ,  10, participent par Jésus-Christ à ce lles de la 
nouvelle. Eph., m , 6 . En prom ettant d’ébranler la 
terre, D ieu prom ettait une nouvelle alliance, H eb., 
x n , 26, l ’Évangile, prom is par les prophètes. R om ., i,
2. C’est par cette alliance nouvelle et par la grâce 
qu’elle apporte que se réalisent, dans un sens com 
plet, définitif et sp irituel, les prom esses faites jadis à 
Abraham. Rom ., iv, 13, 14, 16; Gai., m , 16; H eb., vi,
13. Les vrais enfants de la prom esse ne sont donc pas 
les Juifs, m ais les descendants sp irituels d ’Abraham, 
R om ., ix , 8 ; Gai., iv, 28; H eb., vi, 17, et cette descen
dance sp iritu elle , qui donne droit aux bienfaits de la 
prom esse, ne vient pas de la naissance naturelle  ni de 
la loi ancienne, m ais uniquem ent de la foi en Jésus- 
Christ. Gai., m , 18; iv , 23; H eb., vi, 12, 13. — 
5. Jésus-C hrist, Pontife de la loi nouvelle, établit cette 
lo i sur des prom esses bien supérieures à ce lles de la 
loi ancienne. H eb., vm , 6 . Il prom et à ses d iscip les le 
titre d e f ils d e  Dieu, II Cor., vu , 1, la vie surnaturelle, 
II T im ., i, 1, les b iens de la vie présente et ceux de la 
vie future, I T im ., iv , 8 , le repos de D ieu, H eb,, iv, 1, 
la récom pense et la couronne célestes, H eb., x , 36; 
Jacoty, i, 12; n , 5, la vie éternelle . T it ., i, 2; H eb., ix, 
15; I Joa., il, 25. Les incrédules doutent d e là  venue du 
royaum e prom is. II P et., m , 4. Les croyants attendent 
de nouveaux cieux, c’est-à-dire la vie éternelle à l’avène
m ent du F ils de D ieu, selon sa p rom esse. II P et., m , 13.

I I .  L e s è t r e .
P R O P H È T E ,  hom m e insp iré à qui D ieu m anifeste 

ses volontés pour le s  com m uniquer aux autres. Les 
prophètes ont joué un  rôle im portant dans l ’histoire  
d ’Israël, et D ieu s’est servi d’eux pour instru ire son 
peuple choisi. Il n ’a pas manqué non plus de prophètes 
dans les prem iers tem ps du ch ristian ism e et les deux 
Testam ents parlent fréquem m ent des prophètes de Dieu.

I. N o t io n . — Le prophète, tel qu’il apparaît dans les 
Livres Saints, diffère de la conception vulgaire qui ne 
voit en lu i que celu i qui prédit l ’avenir. La Bible lui 
donne une signification plus large et e lle  le  reconnaît 
com m e un hom m e à qui D ieu m anifeste spécialem ent 
ses volontés, quelles qu’elles so ient, présentes ou futures, 
pour qu’il les fasse connaître aux autres. Comme elle  
n en donne n u lle  part une définition expresse et for
m elle , il faut en dégager la notion des nom breux ren
seignem ents que l ’Ancien Testam ent fournit sur les 
prophètes d’Israël. Les nom s différents par lesquels  
ceu x-ci sont d ésign és et la m anière dont les prophètes 
aë ls_saient de la part de Dieu nous serviront à préciser  
1 idée que la B ible nous en donne.

i -  d ’a p r è s  l e u r s  n o m s . — Trois nom s hébreux,

rm i, nyh, n>2 j, rô ’é h , liôzéh , n â b ï , ind iquent la nature
du prophète israélite. Com me, d ’après une note que 
le rédacteur de I Sam.,’ ix , 9, a insérée dans son récit, 
rm'n est le nom  le p lus ancien  ou au m oins le  p lus
r é p a n d u  d a n s  l ’a n t iq u it é ,  n o u s  l ’é tu d ie r o n s  le  p r e m ie r  
n o u s  y  a jo u te r o n s  s o n  s y n o n y m e  “ Tn, a v a n t  d ’e x a m in e r  

le s  n o m s  t e c h n iq u e s ,  N ip :, n d b V ,  e n  h é b r e u , e t  7tp o? ï)-  
t t)ç , e n  g r e c .

i°  L e  r ô é h o u  v o y a n t .  — Étym ologiquem ent, ce nom  
dérive de la racine nsn , r d ' d h ,  qui sign ifie originaire
m ent « voir » des yeux du corps ou de l’esprit. Ce verbe  
a servi à exprim er les v isions d iv ines des prophètes. 
Is., xx ix , 10; x x x ,10. R ô ’é h  en  est le participe actif. De 
soi, il pourrait désigner un voyant quelconque; m ais 
l ’usage biblique l ’a réservé à dénom m er une catégorie  
spéciale de voyants, d ’hom m es qui voient des yeux de 
l’esprit ce que les autres hom m es ne voient pas.

Ce nom  est donné à Sam uel, pour la prem ière fois 
dans la B ib le, par Saül et son serviteur, I Sam ., ix , 
11, 18, qui l’avaient d’abord appelé « hom m e de Dieu », 
6 , 7, 8 , 10. La glose du verset 9, dans les deux rédac
tions différentes de l’hébreu et du grec, indique que ce 
nom  était usité à l ’époque de l’événem ent et désignait 
ceux qu’au tem ps du rédacteur on appelait n a b i'. Le 
voyant était donc l ’homme qu’on allait interroger  
quand on voulait consulter Dieu. Il voyait ce qu’on  
voulait apprendre de Dieu et ce que Dieu répondait à 
la consultation faite. Sa réponse était considérée com m e 
la réponse de Dieu. Si l ’objet de la consultation, rap
portée dans cette anecdote, est un intérêt tem porel et 
privé, la découverte d’ânesses perdues, D ieu toutefois 
m anifestait à Sam uel des d esse in s plus im portants et 
tout secrets. La veille , il lu i avait révélé à l ’oreille  la 
venue de Saül et ses vues sur lu i, et quand Saiil parut 
devant lu i, D ieu réitéra ses déclarations, 15-17. Sam uel 
prom it à Saül de lu i indiquer le lendem ain  tout ce 
qui était dans son cœ ur, après lui avoir annoncé que les  
ânesses étaient retrouvées, 19, 20. Le lendem ain , en  
effet, il fit connaître au fils de Cis la parole du S ei
gneur, 27, l’é lection  divine à la royanté, x , 1, et il lui 
donna trois signes pour confirm er la vérité de cette 
déclaration, 2-11. Ce n ’était pas, d’ailleurs, la prem ière 
révélation faite par D ieu à Sam uel. Celui-ci, encore 
enfant, avait entendu à S ilo  la voix divine. La prem ière 
fois qu’elle se  fit entendre, l ’enfant ne savait de qui 
elle  provenait, I Sam ., n i, 7, parce que la parole de 
Dieu ne lui avait pas encore été m anifestée. Du reste, 
e lle  était rare à cette époque, et les v isions n ’avaient 
pas lieu , 1. Au troisièm e appel, H éli com prit que le  
Seigneur parlait à Sam uel, 2. Au quatrièm e, l’enfant, 
obéissant aux recom m andations du prêtre, dit :
« Parlez, Seigneur, votre serviteur écoute, » 10, et le 
Seigneur lui annonça le sort qu’il réservait à la fam ille 
d’H éli, 11-14. Sam uel craignait de rapporter au prêtre 
la v is io n ,  n isian, 15. Interrogé, il répéta les paroles

t  :  —
divines, 16-18. Sam uel fut dès lors connu dans tout 
Israël com m e un prophète, 20, 21. Cf. II Par., 
xxxv, 18. Il porte spécialem ent dans l ’Écriture le  nom  
de voyant. I Par., ix , 22; II P ar., xxv i, 28; xx ix , 29.

Quelques autres personnages cependant sont dits 
voyants. David appelle a in si le prêtre Sadoc. II S am ., 
xv, 27. Le prophète Ilanani, qui vivait sous le règne  
d’Asa, porte aussi ce nom. II P ar., xvi, 7, 10. Isaïe, 
xxx , 10; xxx ii, 3, em ploie poétiquem ent le p luriel 
rô ’în i. On en a conclu  que le nom de voyant a cessé  
d’être usité après le  règne d ’Asa. Quoi qu’il en so it, 
ces sim ples attributs ou ces substantifs absolus ne nous 
apprennent rien  sur la signification du nom . Toutefois, 
de l ’h isto ire  de Sam uel il ressort que le  voyant recevait 
la vision et entendait la parole de Dieu pour les m ani
fester aux autres.

WCT. DE LA BIBLE, V. -  23
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2° L e  liôzéh ou  v o y a n t.  — Étym ologiquem ent, ce nom  
a la m êm e signification que ro ’éli. Il vient, en  effet 
de la racine ntn, liâ zâ h , « voir ». Il en  est le participe  
lia i, pris substantivem ent, et dans l ’usage, il désigne, 
com m e rà 'é h , le  prophète voyant. Il est plus fréquem 
m ent em ployé que le précédent, surtout à partir d’Amos.
Il désigne cependant des prophètes antérieurs. Gad 
est le  hôzéli de David, II Sam ., xx iv , 11; I P ar., xx i,
9, a insi que Héman, I P ar., xxv , 5, Asaph, I P ar., 
xxix , 30, et Idithun. II P ar., xxxv , 15. Addo, qui a écrit 
l ’h isto ire de Salom on et de Roboam , est dit aussi hôzéh  
II Par., ix , 29; x i i , 15. Quelques critiques en ont conclu  
que le hûzéh  était le prophète attaché à la fam ille  
royale, tandis que le  rô ’éh  était un voyant s'occupant 
des affaires des sim p les particu liers. Mais le  hôzéh  
Jéhu, fils d ’Hanani, avait fait des reproches à Josaphat.
II P ar., x ix , 2. L’h isto ire d’Amos à B éthel, v u , 12-17, 
est surtout en opposition avec cette conclusion . Amasias 
interdit à Am os, qu’il appelle hôzéli, de prophétiser à 
B éthel, qui est le  sanctuaire du roi, une m aison royale. 
Si le  hôzéli avait été le voyant de la cour royale, Amos 
n ’aurait pas reçu ce nom de la bouche d’Amasias. Des 
hôzîrn  avaient parlé à Manassé au nom du Seigneur.
II P ar., xxxm , 18. Il y avait eu, d’ailleu rs, en  Israël et 
en Juda des hôzîrn  qui avaient m anifesté les ordres du 
Seigneur. II (IV) R eg., xv ii, 13. Ils avaient vu les v ision s  
de D ieu, hâzôn , et reçu ses révélations pour le s  com 
m uniquer aux hom m es. Voir P r o p h é t i e .

Cependant, le p luriel, h ô z îm ,  a spécia lem ent dési
gné les faux prophètes. M ichée, m , 7, les nom m e avec 
les devins et il annonce leur confusion  : ils  n ’auront 
pas de « réponse de D ieu ». La nuit leur servira de 
vision et les ténèbres de divination, ti. Le prophète 
lu i-m êm e, au contraire, est rem pli de la force de l ’es
prit du Seigneur, 9. Isaïe, x x ix , 10, parle aussi des 
faux prophètes de Juda, qui voient des visions, mais 
que D ieu couvrira de som m eil et dont il ferm era les 
paupières, de sorte que la v ision  sera pour eux com m e  
un livre scellé, dans lequel ils  ne pourront lire, 1 1 , 12 . 
Les Juifs incrédu les refusaient de croire les vrais 
voyants et dem andaient aux faux prophètes de leur an
noncer ce qui leu r  plaisait et d’avoir des v ision s  
fausses et erronées. Is ., x x x , 10. Cf. E zech., x m , 9, 
16; x x ii , 28.

Bien que le  nom  de hôzéh  ait servi en dernier lieu  
à nom m er les faux prophètes, prim itivem ent il dési
gnait le  vrai prophète considéré com m e un hom m e  
dont les yeux ne sont pas ferm és aux vision s divines, 
qui les voit, qui lit la réponse de Dieu et qui la com 
m unique aux autres. Il était donc synonym e de rô ’é h . 
La seule d ifférence entre ces deux dénom inations est 
que la seconde a été appliquée aux faux prophètes et 
la prem ière pas.

3” L e  nâbV  ou  in te rp r è te  de  D ieu . — a) É ty m o lo g ie .
— L’origine de ce nom  est incertaine et sa signification  
étym ologique douteuse. On l ’a recherchée dans l ’hébreu  
ou dans d’autres langues sém itiques. S i n â b i’ ne peut 
venir de N3J, n d h â , qu’il est im possib le de décom po
ser en une racine inconnue K2 , bd', « parler », et en la

T
préposition 3, ayant le sens de y.azà nd h â ' signifierait 

alors « convaincre par la parole », et le n â b i’ serait un 
hom m e puissant en discours), on a cherché plus ou 
m oins h eureusem ent à le  rattacher à d’autres racines : 
ou bien à V33, n â b â ', signifiant « bouillonner » et par

TT

su ite « répandre abondam m ent des paroles », et dont 
N33 n â b â ', est la form e adoucie par le changem ent de

T T

a ïn  en  a le p h ;  ou bien à 3 ’3, nv.b, « sortir, pousser, 
germ er », ou à sa racine bilittère 3;, n b ,  exprim ant 
un m ouvem ent quelconque du dedans au dehors, 
quels qu’en soient le point de départ et le m oteur, 
de sorte que le n â b i' serait l’hom m e qui ém et des pa- I

rôles, des oracles, et qui est orateur. Les critiques qui 
soutiennent que le mot ne dérive pas d’une racine  
hébraïque ou au m oins n ’a pas de racine dans l ’hébreu  
de la période historique, le font provenir d’autres 
langues sém itiques, soit de l ’arabe n a b a a , « annoncer » 
une nouvelle, porter un ordre, so it de l ’assyrien n a b iî, 
qui signifie « crier, publier, annoncer » et d’où dérive 
le nom  du dieu babylonien N abo, dieu de la sagesse  
et de la sc ien ce , de la parole et de l’écriture, voir 
t. iv, col. 1434-1436, de sorte que n â b i’ signifierait 
celu i qui parle de la part de D ieu, l'orateur d ivinem ent 
inspiré.

6) L 'orm e g ra m m a tic a le .  — Les hébraïsants ont 
reconnu au m ot hébreu n â b i' une form e passive ou 
active et ont précisé en conséquence la signification  
passive ou active du nom . Si on considère le m ot nâbV  
com m e un participe passif q d lîl , le n â b i' est un homm e  
à qui il est parlé, q u i'en ten d  une voix intérieure, 
m ystérieuse et in te llig ib le  pour lu i seu l et qui ne parle 
que sous l ’action d’un révélateur, un hom m e qui est 
donc insp iré. C’est pourquoi les actes des prophètes 
sont toujours exprim és dans la B ible par des verbes au 
n ip h a l  et à 1 ’h ith p a h e l,  qui sont deux form es passives. 
Mais m êm e en adm ettant la justesse de ces observations, 
des gram m airiens plus récents ont rem arqué que les  
participes passifs, devenus substantifs, ont perdu la 
signification passive et ont un sen s actif; ainsi

p â q k l ,  surveillant, im p, q a sir , m oissonneur, a n : , n â -
• T • H

d îb , noble, prince, -pia, n â g îd , chef, b»3i ,  r â k i l ,  ca-
i • * T ’ 7lom m ateur, etc. D’ailleurs, le n iphal est plutôt la forme 
réfléchie du q al et 1 ’h i th p a h e l  la forme réfléchie du p he l. 
Par suite sssa et M2arn, qui sont souvent em ployés l’un
pour l’autre, ont la signification réfléchie et veulent dire : 
« se m ontrer prophète. » x o a , a donc plutôt une forme

• T

active et désigne « celu i qui parle », non pas sans doute 
en son nom  propre, m ais bien au nom  d’un autre.

c) S ig n ific a tio n  d ’a p rè s  l’u sa g e  b ib liq u e . — Du reste, 
l ’usage a fixé le sens du mot, et l’usage a, pour déterm i
ner le sens, plus de valeur que l ’étym ologie et la forme 
gram m aticale. Or, le passage classique qui déterm ine  
le sens usuel du mot, est le récit de l ’Exode, v i i ,  1, 2. 
Moïse avait été chargé par Dieu de transm ettre à P ha
raon ses volontés au sujet des Israélites opprim és. Il 
objecta que ses lèvres étaient in eircon cises, Exod., iv, 
10; vi, 10-12, 29-30, et qu’il éprouvait de la difficulté 
à parler. Or, D ieu lu i donna Aaron pour n â b i’ ; il 
parlera à sa place. Moïse dira à son frère tout ce que 
Dieu lu i com m uniquera, et Aaron le transm ettra à 
Pharaon, non pas com m e truchem ent, m ais com m e 
porte-parole. De m êm e, à l’égard des Israélites, Aaron 
sera « la bouche de Moïse ». E xod., IV, 14-16. Voir t. lv, 
col. 1194. Le n â b i’ de Dieu était pour Dieu ce qu’Aaron 
était pour Moïse. Dieu m ettait dans sa bouche les 
paroles qu’il voulait lu i faire, d ire; lu i-m êm e, il ne 
disait que ce que Dieu voulait lu i faire d ire. Il était 
donc le  porte-parole de Dieu, non pas seulem ent un 
insp iré, qui reçoit une révélation, mais un représentant 
officiel, chargé de parler au nom  et à la place de Dieu, 
un orateur, un prédicateur qui dit aux hom m es ce que 
Dieu veut leur faire savoir.

La m anière dont Jérém ie reçut la m ission  prophétique  
confirm e cette interprétation. D ieu lui révélé qu’il 
l’avait ch o isi dès le sein  dé sa m ère pour être son n â b i’ 
auprès des nations. Jer., i, 4 ,5 . Le fils d’Helcias répond  
qu’il ne sait ou ne peut parler avec l ’autorité nécessaire, 
parce qu’il n ’est encore qu’un enfant. D ieu l ’encourage, 
confirme sa m ission  prophétique, lui prom et sa protec
tion, touche ses lèvres sur lesq u elles il mettra les 
paroles que le prophète aura à prononcer, 7-10. Cf. v,
14. Jérém ie dit les paroles d ivines qu’il a entendues, i,
11—13, etc. Il parle donc par délégation divine et il e st
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l ’interprète des volontés de Dieu auprès des hom m es.
Le nom  de n â b ï ,  ayant cette signification, a rem placé 

l ’ancien nom  de rô 'é h  et est devenu d’un em ploi u n i
versel pour désigner les  représentants de Dieu en  
Israël. I Sam ., ix , 9. Il a toujours caractérisé un hom m e  
qui parle au nom  de D ieu et qui répand des oracles d i
vins. Tout ce qui va suivre confirm era cette explication.

4° L e  7tpo9r|Tï]ç des S e p ta n te .  — Ce mot grec traduit 
«régulièrement, dans la version grecque dite des Septante, 
l e  nom  n â b ï  appliqué aux vrais prophètes, et quelque
fois rô 'é h , I Par., xxvi, 28; II P ar., xvi, 7, 10, et hôzéli. 
II Par., ix , 2; xx ix , 30; xxxv, 15. Il faut exposer la 
véritable signification de ce nom , duquel v iennent le 
m ot latin p ro p h e ta  et le nom  français p ro p h è te .

a) É ty m o lo g ie .  — Les Pères et les théologiens ont 
■donné diverses explications de ce nom . Eusèbe de Césa
rée, D em o n sl. ev ., 1. V, prolog., t. x x i i , col. 345, le faisait 

■dériver de npoyctivetv et lui donnait la signification de 
■communication par le  Saint-Esprit des choses futures et 
cachées. Saint Thomas a adopté une dérivation analogue, 
puisqu’il séparait npo, p ro c u l, et çavo;, a p p a r itio ,  et il 
en  a conclu  que la prophétie consistait principalem ent 
■dans la connaissance surnaturelle des choses inconnues. 
S u m . th eo l., 11“ II®, q- c l x x i , a. 1. Suarez, De fide, 
disp. VIII, sect. m , n . 1, O péra, P aris, 1858, t. x n ,

ip. 227, l ’a rejetée à juste  titre com m e n ’ayant aucun  
fondem ent dans la langue grecque. Ce théologien  
préférait une autre étym ologie, com m uném ent adm ise, 
qui fait venir ce mot de npoçpxvat, « dire à l’avance, » et 
qui considère la prophétie com m e une prédiction de 
l ’avenir. Cette interprétation était déjà acceptée par 
saint Irénée, C ont. h æ r .,  1. IV, c. xx, n. 4, t. vu, 
•col. 1034; par saint Am broise, D e ben ed ic tio n e  p a t r i 
a r c h a ru m ,  1. II, n . 7, t. x iv, col. 676; par saint Basile, 
In  I sa .,  proœ m ., n . 3; 1. III, t. x x x , col. 224, 
284 ; par saint Chrysostom e, I n  V id i D o m in u m ,  hom . i i , 
■n. 2, t. l v i , col. 111; et par saint Grégoire le Grand, 
l n  E zech ., 1. I, hom . i, n . 1, t. l x x v i , col. 786. Elle a 
•donné naissance à l ’op in ion  vulgaire, qui ne reconnaît 
dans les prophètes que des prédiseurs de l’avenir. Mais 
tout en admettant cette dérivation, on peut et on doit, 
se m b le -t- il, lu i donner une m eilleure explication. Dans 
■7rpocprjr?]c, la préposition np6 n ’est pas une particule de 
tem ps. Comme dans les m ots com posés analogues, 
7tpoêoay.oç, v ice-pasteur, itpoêou).oç, qui prend conseil 
.pour un autre, npôSixo;, qui traite l ’affaire d ’autrui, 
nporiyopEiv, parler à la place d’autres, e tc ., et en latin, 
p ro c o n su l, p ro c u ra lo r , p ro p r ie to r , p ro p u g n a to r ,  etc., 
«Ile signifie « à la place de ». Le npo^-pri); est donc 
ce lu i q u i p ro  a lio  lo q u itu r ,  et il exprim e ainsi très bien  
le  sens de n â b ï .

b) S ig n ific a tio n . — Du reste , npop-qrq;, chez les 
écrivains grecs profanes, signifie in te rp rè te ,  et non  
p r é d is e u r  de  l 'a v e n ir . Denys d’H alicarnasse appelle les 
prêtres npo!pr\zot.i xüv 0îio>v, c’est-à-d ire les  interprètes 
des choses d ivines. P laton dit que les poètes sont 
Movawv irpoçîjirat. Thém istius, O ra t., x x i i i ,  nom m e 
7rpocpr,Tr,ç, ce lu i qui explique Aristote. P h ilon  a p lusieurs  
fois présenté le s  prophètes d’Israël com m e les in ter
prètes de Dieu, qui ne d isent que ce que Dieu leur fait 
dire. Les P ères, m êm e ceux qui adm ettaient l ’étymolo- 
,gie tirée de itpoipâvoa, ont donné cette signification. 
S. Chrysostome, l n  A c t . ,  hom . x ix , 5, t. l x ,  col. 156; 
l n  1 C or., hom . x x x v i, 4, t. l x i ,  col. 311; S . Augus
tin , Q uæ st. in  H e p ta te u c h .,  n , 17, t. x x x iv , col. 601 ; 
S y n o p s is  S a c . S c r ip t, (attribuée à saint Chrysostome), 
t .  l v i ,  col. 317. Les com m entateurs catholiques, à partir 
■du xvu e sièc le , ont généralem ent adopté cette interpré
tation, qui n’est pas, com m e on le prétend quelquefois, 
une découverte de l ’exégèse m oderne.

i i . d’a pr è s  le u r  m a n i è r e  d'a g i r . —  Tout ce que 
■disent et font les prophètes, ils  le disent et ils  le font, 
non pas en leur nom  personnel, m ais au nom  de Dieu.

Beaucoup de leurs oracles oraux ou écrits débutent par 
ces m ots : « A insi parle le S eigneur. » I Sam ., x, 1 8 ;  

xv, 2 ;  I (III) R eg., x m , 2 ;  x x i i ,  1 1 ;  II (IV) R eg., vu , 1 ;  
Is., v i i ,  7 ;  Jer., n ,  2 ;  x ix , 1 ;  E zech., v, 5 ,  8 ;  V I ,  1 1 ;  

vu , 5 ; x i, 2 ,  7 ,  1 6 ;  Amos, i, 2 ,  3 ,  6 ,  1 1 ,  1 3 ;  n ,  1 ,  4 ,  6 ;  
Abdias, 1 ;  A gg., i, 2 ,  5, 7 ;  Zach., I, 3, etc. D ieu lui 
ordonne de parler a insi : «L e Seigneur dit ceci. » Jer., 
ix , 2 4 ;  E zech., x i, 1 7 ;  x i i ,  2 3 .  Le prophète a entendu  
de la bouche de Dieu les paroles qu’il proclam e. Ezech., 
i i i ,  1 7 ;  x x x m , 7 ;  Ilab ., n i, 2 .  Il annonce la parole de  
Dieu. Is ., i, 1 0 ;  xxvm , 1 4 ;  Jer., i i ,  4 ,  3 1 ;  vu , 2 ;  ix , 
2 0 ;  Ezech., vi, 3 ;  x m . 2 ;  xx , 4 7 ;  O se., iv, 1 ;  Amos, 
vu , 1 6 ,  etc. Dieu lui ordonne de proclam er ce qu’il lui 
a dit. Jer., x ix , 2 ;  Ezech., m , 4 .  C’est D ieu qui parle 
par sa bouche. Is ., L i t ,  6 ;  E zech., xv ii. 2 1 .  La parole du 
Seigneur lui a été dite. Ezech., v i, 1; vu , 1 ; xi, 14; 
x ii, 1 ,  5 , 1 7 ,  21, 2 6 ;  x i i i ,  1 ,  etc. Bref, ce que le prophète  
dit n ’est pas le produit de son  esprit, et toutes ses 
paroles sont des paroles d ivines. Or, rien n ’est plus 
varié que leur objet. E lles ne concernent pas toutes 
l ’avenir. E lles font connaître les résolutions que Dieu  
a prises, ses d essein s. E lles sont généralem ent accom 
pagnées d’avertissem ents et d’exhortations, de reproches, 
de m enaces, de consolations. E lles form ent parfois un 
discours entier. Le prophète m anifeste donc toutes les 
volontés de D ieu, présentes et futures. Il est le porte- 
parole de Dieu, le m édiateur de la révélation divine, 
l ’organe de Jéhovah, l ’interprète hum ain de la pensée  
divine, un orateur d iv inem ent insp iré. P h ilon  en 
donnait déjà cette définition, et saint P ierre l ’a déclaré : 
« Les saints hom m es de Dieu ont parlé sous l ’inspira
tion du Saint-Esprit. » II P et., i, 21.

II. V o c a t io n  e t  i n s p i r a t i o n  d iv in e  d e s  p r o p h è t e s . 
— Les prophètes d’Israël ne se sont pas introduits 
d’eux-m êm es dans le m inistère qu’ils rem plissa ient. 
Dieu les suscitait parm i son peuple. Deut., xvm , 18. 
Leur vocation, leur m ission , leur inspiration sont d i
v ines; tous leurs actes, tous leurs oracles, i ls  les rap
portaient à Dieu.

1» V ocation  e t m is s io n . — Ce n ’est n i de leur propre 
choix et de leur initiative privée ni par une éducation  
spéciale que les prophètes d’Israël ont com m encé et 
rem pli leur m inistère. Amos était un sim ple berger de 
Thécué, i, 1 ; Dieu l ’a pris derrière son troupeau et l ’a 
envoyé prophétiser à Israël, vu , 14-15. Il est donc 
devenu prophète par vocation expresse et personne ne 
saurait aller à rencontre de cet appel d ivin , n i les  
prêtres de Béthel n i les rois d’Israël. Ce n ’est pas pour 
rem plir un m étier et gagner son pain qu’il prophétise  
com m e le supposait Amasias, v u , 12; c’est pour obéir 
à l ’ordre de Dieu. L’appel d ivin  a été pour lu i d’une 
clarté irrésistib le; il a quitté son m étier de berger et 
s ’est exposé aux dénonciations et aux m enaces d’Ama- 
sias. La parole divine l ’a saisi et subjugué : « Dieu 
parle; qui ne prophétiserait? » m , 8 . Dans une vision, 
Isaïe a entendu Dieu dem ander qui R enverrait; il s ’est 
offert généreusem ent et il a reçu l’ordre d’annoncer a 
Juda les volontés divines, vi, 8, 9 .  Jérém ie a été choisi 
par D ieu com m e prophète dès le sein  de sa m ère. 
Comme Moïse, il veut repousser la m ission  qui lu i est 
confiée. D ieu le fortifie, touche sa bouche pour la 
rendre éloquente et le charge d ’une m ission  pénib le, i,
4-10. P lu s tard, quand l’accom plissem ent de sa m ission  
lu i attire le m épris de ses contem porains, il se  plaint 
am èrem ent que Dieu l ’ait fait prophète par force. Il 
avait voulu garder le silen ce; m ais il a senti brûler 
dans ses entrailles et dans ses os un feu dévorant et il 
a été contraint de céder et de parler, xx, 7 - 9 .  Cf. iv ,
19-26; xv, 10, 15. É zéchiel a reçu  de D ieu, lu i aussi, la 
m ission  de parler aux Israélites coupables et de ne pas 
craindre leur opposition, n , 1-6. Les autres prophètes, 
bien qu’ils ne nous aient fait connaître n i l’époque ni 
le mode de leu r  vocation, étaient cependant ch o isis par
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D ieu com m e ses représentants et envoyés vers ceux à 
qui le  Seigneur voulait révéler ses volontés, ordres ou 
m enaces. Dieu lu i-m êm e l’affirme p arla  bouche de Jé
rém ie, XI.IV, 4.

2° In s p ir a t io n .  — Dieu ne se borne pas à envoyer 
ses prophètes et à les charger de parler en  son nom  ; il 
m et sur leurs lèvres ce qu’ils doivent prêcher et annon
cer de sa part, il in sp ire et dirige tous leurs actes et 
toutes leurs dém arches. L’action de Dieu sur ses en 
voyés est exprim ée dans les Livres Saints en des for
m ules nom breuses, variées et très expressives. Les 
u nes la décrivent d’une façon générale, d’autres en  
précisent la nature, tout en la laissant cependant en 
core dans une m ystérieuse obscurité qu’il est im pos
sib le de d issiper.

La m ain du S eigneur est sur son prophète, Ezech., 
i , 3 ; m , 2 2 ; x x x m , 22, avant qu’il ne lui parle; elle  
tom be sur lu i et il a une v ision , E zech ., vm , 1; e lle  le  
conduit dans l ’Esprit de D ieu . E zech ., x x x v i i , 1 ;  x l , 1. 
E lle faisait courir É lie devant le char d ’Achab. I (III) 
R eg., x v m , 46. L’Esprit du S eigneur est sur Isaïe, 
l x i , 1 1.  M ichée, m , 8 ,  a été rem pli de sa force, de son 
jugem ent et de sa puissance. Cet Esprit se précipite  
sur É zéchiel pour lu i parler, x i, 5; il l ’enlève et l ’em 
porte au lieu  où il doit porter son m essage, m , 12, 14; 
i l  pénètre en  lu i, le fait ten ir  debout et lu i parle, m , 
24. Dieu a insp iré par son Esprit les paroles des anciens  
prophètes. Zach., vu , 12. Aussi le  prophète est-il 
l ’hom m e de l ’esprit, rm n itfm, qu’Israël coupable tien t

— T
pour un insensé, O se., IX , 7, m ais qui ne peut m entir. 
Alich., u , 11. Cette action de l ’E sprit divin s ’était pro
duite aussi sur les prophètes d’action. L’Esprit de Dieu  
s ’était précipité sur Balaam , N u m ., xx iv , 2; il  était 
venu sur Azarias, fils d’Oded, II P ar., xv , 1, sur Jaha- 
ziel, II P ar., xx, 14; il avait revêtu Zacharie, fils de 
Joïada. II P ar., xx iv , 20. L’annonce de la m ultip licité  
des prophètes aux tem ps m essianiques est faite sous 
l ’im age d’une effusion de l’Esprit d ivin sur toute chair. 
Joël, il, 28, 29. Cet esprit qui anim ait les prophètes 
d’Israël, venait donc du dehors; il était étranger à 
leu rs personnes ; il d irigeait leurs actes et il le s  pous
sait eux-m êm es à parler.

Son action est p récisée a illeurs et présentée com m e  
une révélation d iv ine. D ieu lu i-m êm e m et ses propres 
paroles sur les lèvres des prophètes, D eut., xv m , 18, 
qu’il a purifiées. Is ., v i, 5-7; Jer., i, 9 .  Il parle aux 
prophètes pour leur révéler ses secrets. Amos, m , 7. Il 
m ontre l ’objet des v isions. Amos, vu , 1 ,4 ,  7; vm , 1. 
C onsulté et in terrogé, il  ne répond que s ’il le veut. 
E zech., x iv , 3. Le prophète doit attendre que Dieu lu i 
réponde. Hab., ii, 1. Quand le  peuple dem ande une  
consultation , il prie le  Seign eu r de donner une ré
ponse qui n ’est accordée qu’au bout de dix jours. Jer., 
x l i i ,  4, 7. En vain le prophète voudrait-il devancer 
l ’heure et apprendre de force la parole de D ieu. Il 
n ’obtient de révélation que si D ieu veut la lu i accorder. 
P our punir son  peuple, D ieu  ne donne p lus de visions  
à ses prophètes. Lam ent., I l ,  9 .  Mais quand Dieu a 
ouvert la bouche de son prophète, celu i-ci ne peut 
p lus se taire. E zech ., xxxm , 22. Les prophètes ne 
parlent donc pas d ’eux-m êm es et par leur propre vo
lonté; c’est l ’E sprit qui les in sp ire. II P et., i, 21. Leurs 
paroles ne sont pas le fru it de leurs réflexions person
n e lles , n i la conséquence de leurs ra isonnem ents.E lles 
leur v iennent du dehors, sont m ises par Dieu sur leurs 
lèvres, ou au m oins leurs p ensées sont produites dans 
leu r esprit par une force su périeure, l ’Esprit de Dieu, 
qui les fait agir et parler et qui anim e toute leur con
duite. Sur la m anière dont D ieu agissait sur les pro
phètes et leur com m uniquait se s  volontés, voir P r o 

p h é t i e .
Les prophètes n ’ont pas décrit leur état psycholo

g ique, tandis qu’ils recevaient les com m unications di

v ines. Ils avaient le sentim ent in tim e de posséder la 
vérité com m uniquée par Dieu. Toutefois, quelle qu’ait 
été la façon dont l ’Esprit d ivin agissait sur l ’in te lli
gence des prophètes, il laissait leur personnalité in 
tacte; il ne leur enlevait pas la conscience de leurs- 
actes et n ’apportait aucun trouble n i aucune m odifica
tion dans l ’exerc ice  régu lier et norm al de leur in te lli
gence et de leur liberté. Quoique insp iré, le prophète 
agissait, pensait et parlait com m e les autres h om m es. 
Ses p ensées et ses paroles étaient celles de D ieu ; il 
avait com pris la révélation qui lu i avait été faite, et il  
la publiait com m e il eût fait pour ses. propres idées. 
En parlant et en agissant, il parlait et agissait au nom  
de D ieu, parfois com m e s’il était revêtu de la person
nalité de Dieu qui parlait par sa b ouche; il n ’avait 
n éanm oins rien  perdu de son activité p erson n elle . 
Quand le s  prophètes s ’exprim aient com m e s ’ils avaient 
été D ieu lui-m êm e, quand ils  lu i attribuaient leurs d is
cours, ils  form ulaient la pensée divine dans leur lan
gage propre, avec les  couleurs de leur im agination et 
la chaleur de leurs sentim ents. Ils em pruntaient leu rs  
im ages à leur m ilieu  social, et ils  donnaient parfois 
l ’em prêinte de leu r  esprit à la pensée de Dieu. Ils avaient 
reçu de Dieu les ordres à com m uniquer, les vérités à 
m anifester, l’im pulsion  pour agir et parler; m ais dans 
l’exercice de la com m unication des pensées d iv in es  
aux autres, ils  gardaient le libre usage de leurs facultés ,  
Ils n ’ont pas laissé d’indice que, m êm e dans la v ision , 
ils  aient été ravis en extase. Ils ne disent pas que, tand is  
que leur esprit percevait la vérité que D ieu leur m ani
festait, ils  avaient perdu con scien ce des choses exté
rieures. Il n ’y a donc pas lieu , d’ordinaire, de parler 
d’extase prophétique, au m oins dans le sen s antique 
d’hom m es qui parlent étant hors d’eux-m êm es et sans 
l ’usage de leurs facultés naturelles. Leur esprit avait dû  
parfois, peut-être, se fixer si attentivem ent sur la vérité 
révélée par D ieu, surtout lorsqu’elle  était présentée à 
leur im agination sous des im ages, qu’au m om ent de sa 
m anifestation surnaturelle, il avait perdu ,partie llem ent 
ou totalem ent, conscience des choses extérieures. Mais 
cette abstraction d ’esprit ne durait que pendant la per
ception de l ’objet révélé; e lle n ’avait pas fait cesser la 
pleine conscience in térieure, et l ’acte de perception  
accom pli, le prophète gardait le  souvenir d istinct de 
ce q u ’il  avait vu ou de ce q u ’il avait éprouvé, et il le  
m anifestait avec l ’usage p lén ier de sa liberté et de ses  
autres facultés naturelles. L’extase prophétique, quand 
elle  s’est produite, différait donc de la gavla des devins  
an tiq u es et n ’avait rien  de com m un avec leur délire ou 
leur dém ence. Le prophète savait toujours ce qu’il 
prophétisait, quoiqu’il put cependant ne pas saisir tou
jours toute la portée de ses oracles. Sur les prophètes 
exaltés et hors d’eux-m êm es, voir P r o p h é t i s m e .

Il est clair enfin que les prophètes d ’Israël ne se n 
taient pas constam m ent en eux ni toujours au m êm e 
degré, quand elles se produisaient, l ’in fluence et 
l ’action de Dieu. Leur inspiration n ’était pas continue  
ni habituelle. Quoique leur m ission  ait été ordinaire
m ent perpétuelle, tout ce qu’ils faisaient et d isaient 
n ’y avait pas un rapport nécessaire. Quand ils rem plis
saient leur m ission , ils  étaient poussés par l’Esprit de 
D ieu, et alors leurs paroles et leurs actes étaient in s
pirés, b ien  que Dieu ne leur ait pas fait de nouvelles  
révélations. L’inspiration divine avait donc lieu  pour 
eux par interm ittence. Le prophète Nathan avait de lu i- 
m êm e encouragé le roi David dans son projet de bâtir 
un tem ple au Seign eu r; m ais, la nuit suivante, Dieu 
lu i révéla que David ne réaliserait pas son dessein  qui 
serait accom pli par son  fils. II Sam ., v il, 3-13. Dieu 
ne parlait à É lie que dans des cas particuliers et à de 
longs in tervalles. I (III) .R eg., xv ii, 2, 8 ; x v m , 1. Si 
É lisée reçoit une double part de l ’esprit d’É lie, II (IV) 
R eg., I l, 9, 10, 15, D ieu lu i avait caché la douleur de la
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■Sunamite privée de son fils un ique, I l  (IV) R eg., rv,27; 
et le prophète irrité a besoin d’un harpiste pour calm er 
•sa colère et le prédisposer à recevoir la révélation  
•divine. I l  (IV) R eg., n i, 11-20. Les oracles des pro
phètes écrivains n ’étaient pas proférés à jet continu. 
C hacun a eu son occasion propre et le  prophète ne re
cevait les révélations d iv ines que lorsque D ieu le  vou
la it  et dans la m esure m êm e où il le voulait.

III. Ma n iè r e  d o n t  l e s  p r o p h è t e s  m a n if e s t a ie n t  
l e s  v o l o n t é s  d i v i n e s . — 1» D e v ive  v o ix  e t p a r  la  
p a ro le . — Les prophètes, étant essen tie llem en t des ora
teurs et des prédicateurs qui parlaient au nom  de Dieu  
et sous son insp iration , ont exercé leu r  m ission  su r
tout par la parole. Tous les anciens prophètes, qu’on  
ap p elle  prophètes d ’action ou non-écrivains, n ’ont agi 
sur leurs contem porains que par leurs oracles prom ul
gués de vive voix et par leurs discours. É lie, E lisée et 
d’autres n ’ont laissé aucun recueil de leurs prophéties. 
Ce n ’est que vers le m ilieu  du vm* siècle  que com m ence  
la prophétie écrite et encore les prophètes de cette  
époque, avant de faire eux-m êm es ou de la isser faire 
la collection  de leurs oracles, le s  avaient prononcés de 
vive voix en public. Am os, le p lus ancien  peut-être des 
prophètes écrivains, lorsqu’il paraît pour la prem ière  
fois à Béthel, parle au peuple et au prêtre Am asias.On  
peut lég itim em ent supposer qu’il a com m uniqué les 
autres m essages de Dieu par la parole avant de les ré
diger par écrit. Jérém ie a prophétisé pendant 23 ans 
sa n s écrire, et ce ne fut qu’après ce long laps de tem ps 
que Dieu lu i ordonna de prendre un rouleau et d’y 
con sign er  ses précédents oracles, x xxv i, 1, 2. Il avait, 
■du reste, prononcé quelques-uns d’entre eux dans la 
cour du Tem ple de Jérusalem , xxvi, 2. Beaucoup de 
prophéties ont la form e de d iscours qui ont sans doute 
été dits avant d ’être couchés par écrit. La parole était 
certainem ent à cette époque le  m oyen le p lus efficace 
de faire connaître et de propager les oracles d ivins.

On peut donc pen ser que la plupart des prophètes 
écrivains ont été orateurs avant de devenir écrivains. 
Ce n ’est qu’après avoir fait entendre aux oreilles de 
leurs contem porains les volontés divines q u ’ils les ont 
consignées par écrit. Leurs écrits ne sont donc qu’une 
reproduction d e  leur prédication. V raisem blablem ent, 
les d iscours d es prophètes n ’étaient pas reproduits par 
eux intégralem ent, textuellem ent, sténographiquem ent. 
A m oins qu’il ne s ’agisse d’oracles écrits pour être lus, 
la reproduction n ’est pas faite in  e x ten so ,  m ais seu le 
m ent sous form e de c itations partielles ou m êm e de 
sim ples résum és. Jérém ie, com m ençant à dicter ses pro
phéties après 23 ans de m in istère, ne se souvenait plus  
textuellem ent des paroles qu’il avait prononcées, et il 
n’a pu les reproduire littéralem ent. Les écrits de 
beaucoup de prophètes sont donc des recu eils d’ex
traits ou de spécim ens de leur prédication. Ils y ont 
résum é et condensé eux-m êm es la substance de leur  
en seignem en t, le s  thèm es q u ’ils avaient vraisem blable
m ent traités et développés à d iverses reprises. Parfois 
cependant, le texte p rim itif a été reproduit in tégrale
m ent. On peut penser qu’il en a été ainsi de ces discours  
rédigés sous form e poétique, en strophes régu lières et 
avec refrain répété.

2» P a r  é cr it.  — Toutefois, certaines parties des 
livres prophétiques n ’ont probablem ent pas été pronon
c é e s  de vive voix, m ais ont été publiées seu lem ent par 
écrit. A insi les prophéties d’Osée paraissent être m oins  
des d iscours que des oracles écrits pour être répan
dus parm i le peuple et com m uniqués par la lecture. 
Isaïe, qui avait été à la rencontre d’Achaz pour lu i dire 
le s  m enaces d ivines, v u , 3-25, voulut, parce que sa m is
sion  était m al vue du peuple, lire  la révélation et fer
m er avec un  sceau la doctrine parmi ses d iscip les, vm , 
16; ce qui signifie qu’il résolut de ne plus la répandre 

e n  public, et de la réserver à un petit groupe de fidèles.

S ’il n ’avait pas pensé alors à la la isser par écrit, il 
reçut plus tard de Dieu l ’ordre d’écrire les instructions  
du Seigneur, x x x ,  8 . Il est possib le que toute la seconde  
partie de son livre, x l - l x v i , dont la com position est si 
régulière, n ’a été publiée que par écrit. Quand Jérém ie  
eut dicté à Baruch ses oracles antérieurs et les eut 
réunis en un volum e, il en fit lire publiquem ent une  
partie au peuple, x x x v i ,  4-10, et aux princes, 11-19. On 
les lut aussi au roi, qui jeta le volum e au feu, 20-25. 
Jérém ie dicta à son secrétaire un volum e plus com plet 
que le  précédent, 27-32. Le livre de Baruch a été écrit 
tout entier pour être lu  aux Juifs ex ilés à B abylone, 
Bar., i, 1-4, a in si que la lettre que Jérém ie adressa  
aux m êm es captifs. Bar., v i .  L’ordre et la d isposition du 
livre d’Ézéchiel font penser que le prophète l ’a écrit 
d’un seu l jet, quoique quelques parties so ient la repro
duction de discours précédents, i i i , 10-15; x x ,  2-44; 
x x iv ,  18-27; XL, 4. On estim e que le  plan de restaura
tion relig ieuse , dressé par lu i, x l -x l v iii , n’a pas été d es
tiné à être lu  en public. Toutefois, Ézéchiel n ’a pas été 
seu lem en t un prophète de cabinet, com m e on l ’a dit, 
il a été aussi b ien que ses devanciers un orateur en  con
tact im m édiat avec les ex ilés ; m ais il a com posé lu i-  
m êm e le recueil de ses prophéties. On a donc eu tort de 
prétendre que, pour lu i, la v ision  prophétique n ’était 
plus une expérience réellem en t éprouvée et qu’elle  était 
devenue un genre littéraire, une sim ple forme dont se 
revêtait la pensée de l’écrivain. Le livre de D aniel a été 
com posé pour être lu, et ses oracles ne sem blent pas 
avoir été publiés de vive voix, avant leur publication  
littéraire.

Les recueils d’oracles prophétiques ont vraisem bla
blem ent été form és pour la plupart par les prophètes 
eux-m êm es qui réun issaien t ainsi, groupaient l ’ensem 
ble de leurs oracles, dont quelques-uns peut-être avaient 
prim itivem ent été rédigés sur des feu illes volantes. Il 
n ’est pas certain toutefois que tous aient fait la collection  
de leurs prophéties. Q uelques-uns ont pu la isser ce 
soin  à leurs d iscip les . Les oracles d’Isaïe et de Jérém ie  
ne sem blent pas avoir eu, dès le  débüt, une destina
tion publique. Ces prophètes les avaient gardés dans le 
cercle étroit de leurs d iscip les. P lu s tard, les livres 
prophétiques furent com m uniqués au peuple, et tous 
lin irent par être reconnus officiellem ent et publique
m ent com m e la parole de Dieu. La prophétie écrite a 
ainsi exercé une plus grande influence que la prophétie  
sim plem ent orale. Après avoir produit son effet im m é
diat dans les m ilieux auxquels elle était destinée, e lle a 
transm is aux siècles suivants et à toutes les généra
tions juives et chrétiennes la révélation divine.

3° P a r  a c tio n s sy m b o liq u e s . — Souvent, les volontés 
divines étaient m anifestées au peuple et rendues tan
gib les en  quelque sorte par des actions sym boliques, 
accom plies par les prophètes et racontées dans les Livres 
Saints. Les prophètes d’action en ont accom pli aussi 
bien que les prophètes écrivains. En coupant son m an
teau en  douze parts et en en donnant dix à Jéroboam, 
le prophète Ahias annonçait sym boliquem ent le schism e
de dix tribus. I (III) R eg., x i, 29-39. Le fils du prophète, 
qui se  fait battre et b lesser et qui se présente au roi 
Achab sur le chem in , voulait par sa conduite attirer  
l ’attention du roi et lui faire m ieux com prendre le tort 
qu’il avait eu de s ’allier avec Bénadad. I (III) R eg., xx , 
35-43. Les m ariages d’Osée avec Gomer et avec une  
fem m e débauchée ne sont, probablem ent, n i une  
fiction allégorique, n i une sim ple parabole, n i des 
actes accom plis en vision, m ais des h istoires vraies, 
sym bolisant la conduite d’Israël à l ’égard de Dieu. Voir 
t. iv , col. 1909-1912. Isaïe, 1-4, écr itsu r  une grande ta
blette en grands caractères et devant tém oins le nom  
prophétique qu’il donnera au fils qui lu i naîtra bientôt. 
Ce prophète, nu et déchaussé, parcourt Jérusalem ,com m e  
s’il était un prisonnier de guerre, pour figurer les  captifs
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que le roi d’Assyrie, dans la cam pagne com m encée, 
em m ènera d'Égypte et d’Éthiopie, xx, 1-6. Jérém ie cache 
sa ceinture de lin  au bord d’un cours d’eau et va. la re
prendre plus tard, toute pourrie et im propre à aucun  
usage, pour annoncer le châtim ent que Dieu tirera de 
Juda, auquel il s’est attaché com m e la ceinture s’attache 
aux re in s d un hom m e, x i i i , 1-21. Un potier, sous les  
yeux du prophète, change la destination du vase qu’il 
façonne : ce qui signifie que Dieu, lu i aussi, peut m o
difier ses plans, x v m , 1-10. Jérém ie brise ensuite  
devant tém oins un vase acheté chez ce potier pour figu
rer la destruction prochaine de Jérusalem , x ix , 1-13. 
Il m et un joug sur ses épaules en vue de représenter  
l ’asservissem ent de Juda par Babylone et d’annoncer  
au roi que Dieu lu i com m ande de se soum ettre à ses  
vainqueurs, x x v ii , 2-13, m algré les prédictions trom 
peuses des faux prophètes. H ananias, l ’un d’eux, brise  
le joug sym bolique porté par Jérém ie, et ce prophète 
contredit son adversaire et prédit sa m ort prochaine, 
x x v ii i , 1-17. Il achète un cham p à A natboth,et cet achat, 
fait sous l ’im pulsion  divine, est l ’em blém e et le gage 
des bénédictions que Dieu réserve aux captifs après 
leur retour, x x x i i , 6-44. Réfugié en Égypte, il cache de 
grandes pierres pour prédire l’invasion du pays par 
N abuchodonosor, x l i i i , 8-13. Après avoir écrit sa pro
phétie annonçant la ru ine de Babylone, il rem et le  rou
leau à Sarias, qu’il envoie à Babylone pour le lire, 
l ’attacher ensu ite  à une pierre et le jeter au m ilieu  de 
l’Euphrate, afin de sym boliser la subm ersion de la 
grande v ille, l i ,  59-64. Ézéchiel mange un rouleau d’écri
ture qui lu i est présenté, et ce sym bole figure le m essage 
dont il est porteur, il, 8 -I I I ,  3. Il reçoit l’ordre de s ’en 
ferm er dans sa m aison et d’y garder un silen ce  absolu  
pour m ontrer que les Israélites exaspèrent D ieu, qui ne 
veut p lus leur parler, m , 24-27. Il trace sur une brique 
un plan de Jérusalem  assiégée et représente lu i-m êm e  
les assaillants, iv, 1-3 . Couché sur le côté gauche pen
dant 390 jou rs, il représente la durée des in iquités 
d’Israël; couché ensu ite sur le côté droit durant 40 jours, 
il figure celle des péchés de Juda, un jour étant pour 
une année; après quoi, il prophétise contre Jérusalem  
assiégée, iv , 4-8. Sa nourriture répugnante, malgré 
l ’adoucissem ent obtenu, et sa boisson seront m esurées 
com m e le  signe du sort m isérable auquel seront ré
duits le s  assiégeants, iv , 9-17. Il coupe enfin sa cheve
lure, la livre au feu, au rasoir et au vent, pour signifier  
qu’un petit nom bre seu lem ent des habitants de Jérusa
lem  survivra, v, 1-17. En présence des exilés, il sim ule  
un départ hâtif pour un voyage, et il explique que cette 
scène représente le roi Sédécias et les habitants de 
Jérusalem  qui devront ém igrer au m ilieu  des nations, 
x n , 1-16. La m anière dont le  prophète m ange son pain  
et boit de l ’eau, sign ifie la condition  m isérable à la
quelle seront réduits les habitants de Jérusalem , XII, 
17-20. Sa fem m e étant m orte, il reçoit de Dieu l ’ordre 
de ne pas en porter le d eu il, afin de servir de signe à 
ses com patriotes, en prévision de la ruine prochaine de 
Jérusalem , xxiv , 15-24. Le livre de Zacharie raconte 
une seu le action sym bolique. Trois ex ilés , revenus de 
Babylone, avaient rapporté de l ’or et de l ’argent; le 
prophète doit en faire des couronnes qu’il placera sur 
la tête du grand-prêtre Josué et qui seront déposées 
dans le Tem ple de Jérusalem  com m e des m ém oriaux de 
la reconstruction  de ce T em ple, a insi prédite, vi, 6-16. 
B ien que quelques-unes de ces actions sym boliques 
présentent des difficultés au point de vue de leur  
réalité h istorique, ce ne sont pas de sim ples figures de 
rhétorique com m e le prétendait R euss, m ais plutôt des 
faits réels, accom plis sous les yeux des spectateurs afin 
de les im pressionner plus vivem ent et de leur donner  
une saisissante leçon de choses.

IV. P r e u v e s  q u e  l e s  p r o p h è t e s  d o n n a ie n t  d e  l a

VÉRITÉ DE LEUR MISSION ET DE LEUR INSPIRATION. —

1° L es m ira c le s . — Les envoyés de Dieu justifiaient par
fois leur m ission  divine, en accom plissant des prodiges. 
Ainsi, Dieu accorda à Moïse le pouvoir de faire des pro
diges avec la verge qu’il tenait à  la m ain ou de changer 
l ’eau en sang pour l ’accréditer auprès des Hébreux,. 
Exod., iv, 1-19, 29-21, aussi bien qu’auprès de Pharaon. 
Exod., vu, 3-5, etc. L’autel de B éthel fut brisé et la 
m ain de Jéroboam  desséch ée pour confirm er la pré
diction d’un prophète de Juda, réalisée plus tard dans 
la personne du roi Josias. I (III) R eg., x m , 1-6. La ré
surrection de son fils fut pour la veuve de Sarephta 
une preuve certaine q u ’Élie était un hom m e de Dieu 
et que la parole de Dieu était vraim ent dans sa bouche.
I (III) Reg., xvn , 23, 24. Le m êm e prophète confondit; 
les prophètes de Baal qui ne purent faire dévorer par 
le feu du ciel leurs victim es, et quand sa prière à Jého
vah eut été exaucée, le peuple entier proclam a la puis
sance de son Dieu. I b id . ,  x v m , 20-30. D ieu lu i-m êm e  
fait proposer à  Achaz par Isaïe un signe en  preuve de 
la vérité d ’un oracle précédent. Is ., v m , 7-12. La rétro
gradation de l ’om bre sur le  cadran d ’Ézéchias devait 
être pour ce roi une assurance divine de la vérité le s  
prom esses qui venaient de lu i être faites de la part du 
Seigneur. Is., x x x v ii i , 5-8 . Toutefois, les prophètes 
d’Israël ne se donnaient pas ordinairem ent com m e  
thaum aturges, et l ’accom plissem ent de sign es et de 
prodiges sem ble n ’avoir été qu’accidentel pour autoriser, 
de par D ieu, la m ission  de ces prophètes, en  Israël.

2° L a  ré a lisa tio n  de  leurs oracles. — La véritable  
m arque distinctive des faux et des vrais prophètes était 
la réalisation ou la non-réalisation de leurs prédictions. 
Dieu lu i-m êm e avait révélé ce critère à Moïse. D eu t.,xvm , 
20-22 . É lie, au début de sa m ission , prédit une séch e
resse, qui se réalise aussitôt et cesse sur sa parole au 
bout de trois ans. I (III) R eg., x v i i i ,  1-45. Dans sa 
lu tte avec les faux prophètes d’Israël, M ichée, fils de 
Jem la, prédit à Sédécias et au roi le sort qui les attend 
en confirm ation de la vérité de sa prédiction. I (III) R e g .,. 
x x i i ,  25, 28. É lisée annonce aux vieillards qui l'entou
rent que le  roi envoie quelqu’un pour le tuer, et à  peine  
avait-il fini de parler que l ’envoyé arrivait. II (IV) R eg.,. 
vi, 31-33. L’Israélite qui avait refusé de croire à  l ’abon
dance prédite par le m êm e prophète, vit le fait réalisé, 
mais n ’en  profita pas, a insi que l ’hom m e de Dieu le lui- 
avait déclaré. III R eg., v i i ,  1, 2 ,16-20. L’événem ent ju s
tifia prom ptem ent la prédiction d’Elisée à  Hazaël, qui 
devint roi de Syrie après le m eurtre de Benadad. 
III R eg., v i i i ,  13-15. Il en  fut de m êm e pour celle  que ce 
prophète lit à  Joas qui fut trois fois victorieux des 
Syriens, III R eg,, x n , 14-19, 25, et pour ce lle  qu’Isaïe fit 
à Ézéchias contre Sennachérib . III R eg., x ix , 20-35. Les 
incursions des Chaldéens,. des Syriens, des Moabites et 
des Am m onites dans le royaume de Juda sous le règne  
de Joachim  réalisaient les paroles que Dieu avait fait 
prédire p arles prophètes, ses serviteurs. III R e g .,x x iv , 2. 
Amos, vu , 17, annonce au prêtre Am asias un châtim ent 
personnel, qui a dû avoir une prom pte réalisation. 
Dans sa d iscussion  avec le faux prophète llan an ie , 
Jérém ie rappelait à  son  adversaire que les prophètes 
antérieurs avaient prédit des guerres, des dévastations 
et des fam ines, alors que lu i annonçait la paix. L’évé
nem ent devait vérifier leurs oracles. Jer., x x v i i i ,  8 , 9.
II donna tort à Hananie qui, lu i-m êm e, m ourut dans 
l ’année en  punition de ses prédictions m ensongères, 15- 
17. La réalisation des prophéties, faites a insi à brève 
échéance, confirmait évidem m ent la m ission  divine de 
ceux qui les avaient faites. Mais toutes les prédictions 
ne devaient pas se réaliser sous les yeux des auditeurs. 
Aussi les incrédu les reprochaient-ils fréquem m ent avec 
dérision  aux prophètes le  retard de leurs prédictions. 
Amos, v, 18; îx , 10; 1s., v, 19; Ezech., x n , 21-28. De 
m êm e, parce que les prophètes annonçaient aux Israé
lites prévaricateurs des châtim ents, ont-ils été persécu--
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tés. Matth., v, 12; Act., vu , 52; H eb., x i, 35-40.
3° L e  ca ra c tère , m o r a l de  le u r  p ré d ic a tio n .  — Le 

p lu s souvent, surtout quand ils  lu ttent contre les faux 
prophètes, les voyants d’Israël, pour justifier leur m is
sion , en appellent à leur droiture, à la conscience  
in tim e et profonde qu’ils ont de parler au nom de Dieu, 
au caractère moral de leur prédication dirigée exclusi
vem ent, malgré des obstacles sans nom bre, à m aintenir  
ou à ram ener Israël dans la vraie relig ion , dans la 
bonne voie et dans la pratique du bien . M ichée repro
che à la m aison de Jacob son im piété. S’il n’était un 
hom m e insp iré, il dirait des paroles m ensongères, il 
verserait sur ses com patriotes le vin qui les tromperait, 
il, 11. Les faux voyants de Juda se com plaisaient dans 
des visions vaines et trom peuses. Is ., l v i , 10. Du tem ps 
de Jérém ie, ils  trom paient le peuple, v i, 13, parce qu’ils 
disaient la v ision  de leurs cœ urs et non ce qui sortait 
de la bouche du Seigneur, x x m , 16. Ils em pêchaient 
la conversion  de Juda, x x m , 22. Au tem ps de la capti- 
vilé, les fausses prophétesses cousaient des coussins et 
altéraient la vérité pour tromper les âm es. Ezech., x m , 
17r23. Les faux prophètes séduisaient le peuple pour 
lu i plaire et par am our du lucre. M ieh., i i i , 5, U  ; Ezech., 
x i i i , 19, 21. Du reste, ils  étaient adonnés au vin. Is., 
x x v ii i , 7. Leurs pensées étaient exécrables et leur con
duite m auvaise. Jer., x x m , 12, 11, 22; x x ix , 23; Soph., 
m , 4. Cette dépravation morale trahissait la fausseté 
de leur insp iration  feinte, et les distinguait des vérita
bles prophètes, prédicateurs attitrés et officiels du culte 
moral de Jéhovah.

V . R ô l e  e t  in f l u e n c e  d e s  p r o p h è t e s  e n  I s r a ë l . — 
Puisque les prophètes étaient, en Israël, le s  représen
tants de Dieu, ses envoyés d irects, leur intervention  
s ’est m anifestée dans tous les dom aines dans lesquels  
D ieu voulait exercer ses droits sur son peuple choisi. 
Elle éta itém in em m en t relig ieuse et morale ; m ais com me 
le gouvernem ent d’Israël était théocratique, e lle  a n éces
sairem ent débordé sur la politique. Enfin, com m e à 
partir du vm" siècle elle s ’est exercée par des écrits, 
e lle  est devenue littéraire. N ous étudierons donc su c
cessivem ent le rôle relig ieux et m oral, politique et 
littéraire des prophètes israélites.

1° M ôle r e l ig ie u x  e t m o ra l. — Les prophètes n ’ont 
pas été les créateurs du m onothéism e, m ais seulem ent 
ses ardents propagateurs. Voir t. m , col. 1235-1237. 
S ’ils lu tla ien t contre les rois, c ’est que ceux-ci pour la 
plupart, depuis Salom on, portaient le peuple par leurs 
exem ples et leurs actes de gouvernem ent à l ’idolâtrie 
et que le peuple se la issait facilem ent séduire. Les pro
phètes étaient le s  adversaires de l ’idolâtrie et des cultes 
im purs des P h ilistin s et des Syriens. Déjà, sous Sam uel, 
les d iscip les des prophètes, à l'époque de la lutte contre  
le s  P h ilis tin s, propageaient par leurs réunions, leurs 
chants et leurs prières en com m un le culte de Jéhovah; 
ils  allaient par bandes errantes à travers le pays pour 
entraîner le  peuple à leur su ite. Sous Jéroboam Ier, les  
prophètes lu ttèrent contre le  cu lte du veau d’or, établi 
à B éthel. Pendant le règne d’Achab, de ce roi qui avait 
in troduit en  Israël les idoles tyriennes, ils voulaient 
avant tout sauver la foi m onothéiste. L’exterm ination  
des prophètes de Baal par Elie s’explique par la gran
deur du danger (il était nécessaire de frapper un grand  
coup) et par les m œ urs du tem ps. (C’étaient des repré
sailles : n ’avait-on pas exterm iné les prophètes de 
Jéhovah?) C’était un com bat de v ie et de mort entre le 
culte du vrai D ieu et celu i des fausses divinités. Les 
prophètes suivants repoussent tout m élange des pra
tiques idolâtriques avec la re lig ion  nationale. Voir 
t. m , col. 810-813.

S ’ils  n ’on t pas créé le  m onothéism e, ils  l ’ont cepen
dant épuré et développé au m oins dans les m asses popu
laires. Ils travaillaient à répandre une connaissance, non  
pas spéculative et m étaphysique, m ais sim ple et pratique.

de Dieu. Jéhovah, le Dieu des pères, était le seul Dieu 
du ciel et de la terre, supérieur à tous le s  êtres qu’il a 
créés, gouvernant le m onde avec sagesse et puissance, 
d’une justice inflexible à punir les coupables, d’une 
bonté sans m esure pour ses fidèles adorateurs, enfin  
d’une sainteté si parfaite qu’il ne supportait aucune, 
souillure. Ce Dieu unique et un iversel, souverainem ent 
bon et juste, quoique sévère et terrible, im posait un 
culte moral en  esprit et en vérité et ne se contentait 
pas des sacrifices et des pratiques extérieures, auxquelles 
ne se joignaient pas les d ispositions intérieures et les  
œuvres de justice. On a dit, à cause de cela, que la pré
dication des prophètes était antisacerdotale. Ils n ’étaient 
pas les adversaires du culte m osaïque; ils  défendaient, 
au contraire, sa sp iritualité com m e son intégrité contre 
les prêtres qui favorisaient avec l ’idolâtrie la dévotion  
purem ent extérieure. Ils devenaient donc les guides 
religieux du peuple, et ils  m aintenaient la pureté des 
m œurs et des doctrines par leurs avertissem ents, leurs 
reproches et leurs m enaces autant que par leurs exhor
tations et leurs encouragem ents. Ils rappelaient sans 
cesse à la nation juive son idéal relig ieu x , jugeaient le 
passé e t  le  présent d’après cet idéal dont ils  annonçaient 
et préparaient la réalisation dans l ’avenir. Ils se d isaient 
des sen tin elles, Is ., l u , 8 ; Jer., vi, 17; Ezech., m , 17; 
x x x ii i , 6-7 , et des gardiens, Is ., x x i, U ,  12; l x i i , 6 , 
parce qu’ils veilla ien t à la sûreté de leur peuple. Cf. O se., 
v, 1; ix , 8 ; M ich., v i i , 4.

Les prophètes ont aussi fait progresser les idées m o
rales en Israël. Ils ont tous été les protecteurs des 
pauvres et des opprim és et ils  ont défendu les faibles 
contre les in justices et les tyrannies des puissants. Tout 
en prêchant la rétribution des actes, ils ont reconnu  
que le juste peut souffrir sans être coupable. Pour plus 
de détails, voir t. îv, col. 1263-1266. Cf. J. Brucker, 
L ’e n se ig n e m e n t des p ro p h è te s ,  dans les E tu d e s ,  août 
1892, p. 554-580; ld ., L ’É g lis e  e t la c r itiq u e  b ib liq u e , 
Paris (1908), p. 244-262 .J

2° l lô le  p o li t iq u e .  — Il a été souvent mal com pris et 
mal jugé, sinon  travesti : on a fait des prophètes 
d’Israël des am bitieux voulant tout dom iner, le  trône 
et l ’autel; on les a représentés com m e des tribuns et 
des révoltés. En réalité, ils  ont sim plem ent tenu la place 
que la constitution théocratique de leur nation leur  
assignait, et ils  ont rem pli la m ission  que Dieu leur  
im posait. Dans la constitution m osaïque, le prophète 
était, de par D ieu, une sorte de m odérateur suprêm e, 
sem blable à Moïse, un surveillant des rois com m e des 
prêtres. D eut., x v m , 15-19. C’est le  voyant Sam uel qui, 
par révélation divine, oint Saül, le prem ier roi, I Sam ., 
ix , 15-17; x , 1, et quand Saül eut été infidèle à sa m is
sion , le m êm e prophète fut chargé par Dieu d’oindre 
David, le ch ef d’une nouvelle dynastie, I Sam ., xvi, 
1-13. Pendant la révolte d’Adonias, Nathan avertit 
Bersabée et lu i con seille  de fa ir e . sacrer Salom on. 
I (III) R eg., J, 11-14. Il intervient lu i-m êm e et fait agréer  
à David les propositions de B ethsabée, 22-27; il concourt 
à l ’onction de Salom on, 32-38, 44, 45. On ne doute pas 
que Nathan ne rem plisse en cette circonstance son rôle 
de prophète. Du vivant de Salom on, Ahias se présente 
à Jéroboam et lu i annonce qu’il régnera sur dix tri
bus, détachées de la dynastie salom onienne. I (III) R eg., 
xi 29-39. Dès que Jéroboam élève un autel à Béthel 
et organise le  culte des veaux d’or pour em pêcher les  
Juifs d’aller adorer Jéhovah à Jérusalem , ib id .,  XII, 26- 
33, un hom m e de Dieu vient de Juda prophétiser contre 
le nouvel autel. Ib id .,  x m , 1-10. Parce que ce roi a été 
idolâtre, D ieu, par la bouche d’Ahias, lu i prédit la chute  
de sa dynastie. Ib id .,  x iv , 7-16. Celte prophétie fut 
réalisée par la révolte de Baasa et l ’exterm ination de 
tous les descendants de Jéroboam . I b id . ,  xv, 27-30, 
L’usurpateur, ayant suivi les voies im pies de son pré
décesseur, apprit du prophète Jéliu sa m ort prochaine
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•et la ru ine de sa m aison . Ib id . ,  xv i, 1-4, 7. Après deux  
ans de règne, Éla, fils de Baasa, fut détrôné par Zambri,
8-13. Arnri fut la tête d’une nouvelle dynastie, qui fut 
idolâtre. Cependant, c ’est en punition de l ’usurpation  
d e  la vigne de Nabolh par Achab qu’Élie prédit la chute 
de sa m aison. I b id . ,  xx i, 17-24. Seule, la pénitence  
d ’Achab fit retarder la m enace de ruine à la génération  
su ivante, 27-29. E lisée envoya un fils de prophète sacrer 
Jéhu, II (IV) R eg., ix , 1-10, qui exterm ina la m aison  
d ’Achab. Ib id .,  x , 10, 17. Parce que ce nouveau roi fut 
idolâtre, lu i aussi, ses fils ne régnèrent que jusq u ’à la 
quatrièm e génération, 30. Zacharie, en effet, périt 
assassin é. Ib id . ,  xv , 12. Les prophètes faisaient donc et 
défaisaient les rois d’Israël. Ils n ’étaient pas pour cela  
d es adversaires de la royauté par principes républicains. 
Aucun d’eux n’a prêché le renversem ent du trône au 
profit d’une constitution  nouvelle. Par ordre de Dieu, 
ils  substituaient roi à roi, m aison à m aison, et ils  pro
clam aient le principe de la lég itim ité dynastique, tant 
que la dynastie était e lle -m êm e fidèle à sa m ission. 
S ’ils  prenaient fait et cause pour un prétendant et favo
risa ient les usurpateurs, ce n ’est pas par républica
n ism e, m ais sim plem ent par application rigoureuse du 
régim e théocratique. Dès que le roi, donné par Dieu à 
Israël, m anquait à son devoir et introduisait ou m ainte
nait l ’idolâtrie, il cessait d’être le m onarque que Dieu  
voulait à la tête de son peuple, et les prophètes, après 
avoir protesté contre les rois coupables, annonçaient 
leur chute sans toutefois les renverser d irectem ent du 
trône.

Dans le royaum e de Juda, com m e Dieu avait promis 
la pérennité à la dynastie davidique, II Sam ., vu , 13, 
les prophètes n ’interviennent pas au sujet de la succes
sion  au trône et ils se bornent à réclam er contre les 
infiltrations idolâtriques, favorisées par quelques rois. 
Leur action politique s’exerce sur un autre terrain. 
Après la scission  des dix tribus, Sém éias em pêche  
Roboam de faire la guerre aux Israélites. I (III) Reg-, 
x i i , 22-24. Azarias félicite Asa de sa victoire sur le roi 
d ’Ethiopie et s ’appuie sur cette protection divine pour 
l ’exciter à veiller  à la pureté du culte. II Par., xv, 1-7.

Dans les deux royaumes, les prophètes s ’opposent 
spécialem ent aux alliances avec les peuples voisins, 
lorsqu’elles devaient servir à la lutte fratricide de Juda 
et d’Israël et lorsqu’elles étaient dangereuses pour la 
relig ion . Hanani reproche à Asa sa confiance en Benadad, 
roi de Syrie. II Par., xvi, 7-10. Quand Achab victorieux  
a épargné un autre Benadad, roi de Syrie, et a fait 
alliance avec lui, un (ils de prophète, par une action  
sym bolique, lu i reproche cette conduite et le m enace 
du châtim ent divin . I (III) R eg., xv, 35-42. Des pro
phètes lu i avaient prom is la victoire. Ib id . ,  13, 14, 22, 
28. Quand Achab et Josaphat se sont alliés contre les  
Syriens, tandis que tes. faux prophètes prédisent le 
succès, M ichée, fils de Jem la, annonce la défaite. Ib id . ,  
x x i i , 5-28. Et Josaphat fut repris par Jéhu, fils d’Hanani, 
pour avoir donné son concours à Achab en cette occur
rence. II P ar., x ix , 1-3. Le lévite Jahaziel est suscité  
par Dieu pour annoncer à ce roi la victoire dans la 
guerre contre les A m m onites et les Moabites. Ib id . ,  xx,
14-17. É lisée dévoile à Joram, roi d’Israël, les desseins  
du roi de Syrie. II (IV) R eg., VI, 8-23. Il prom et à Joas 
trois victoires sur les Syriens. I b id . ,  x m , 14-21. Quand 
les ro is d’Israël et de Juda voulurent jouer un rôle 
dans la politique générale en s’appuyant tantôt sur 
l ’em pire de N in ive, tantôt sur celu i d’Égypte, le s  pro
phètes blâm èrent cette politique de bascule et furent 
constam m ent les adversaires des a lliances étrangères. 
Osée, vu , 8-16, prédit aux Israélites qu’ils seront v ic
tim es de leur confiance dans l ’Égypte et que les Assy
riens les accableront, lorsqu’ils seront en guerre avec 
les É gyptiens. Isaïe qui a prédit à Achaz la défaite des 
peuples a lliés contre Juda, vu , 1-17, est violem m ent

opposé aux Judéens qui com ptent sur l’Égypte. Le 
seu l espoir de Juda en  face des m enaces des A ssyriens 
est dans le Seign eu r, x x x , 1-7; xxx i, 1-9. Il réconforte  
Ézéehias et l ’em pêche d’accepter les propositions 
d’alliance avec les A ssyriens, faites par Rabsacès, xxxvi, 
xxxv ii. Voir t. i, col. 385-386. Sous Amasias de Juda, 
un hom m e de D ieu prédit la défaite des Idum éens. 
II P ar., xxv, 7-9.

Les prophètes hébreux ont donc fait de la politique, 
m ais c’a été pour réform er l’esprit de gouvernem ent 
des ro is , pour faire prévaloir les principes du droit, de 
la justice, de la m orale, les appareils exagérés de 
guerre et les a lliances dangereuses. Ils reprochaient 
aux rois leurs fautes, à David son adultère, à Achab 
l'usurpation de la vigne de N aboth. Ils s’opposaient à 
leurs projets de guerre, et loin  de s ’appuyer sur le 
peuple, m êm e fidèle, pour com battre la fausse politique  
des m onarques, ils  bravaient parfois l ’op in ion, quand  
le peuple suivait ses princes infidèles à la théocratie; 
ils  annonçaient l ’in su ccès, la défaite et ils  subissaient 
la persécution. Leur politique a donc toujours été une 
politique relig ieuse , théocratique, im posée et sanc
tionnée par Dieu.

3“ R ô le  li t té ra ir e .  — S ’il ne nous reste rien ou à peu 
près des d iscours enflam m és des an cien s prophètes 
d’Israël, nous avons toute une littérature prophétique, 
qui va du ix» siècle jusque après le retour des Juifs 
captifs à Babylone. Les prophètes ont don c créé , sous 
l ’inspiration d iv ine, un  genre spécial de productions  
littéraires, dont la plupart sont des chefs-d ’œuvre de 
la littérature hébraïque. Les prem iers prophètes écri
vains ont com posé et publié leurs écr its  à l ’âge d ’or de 
cette littérature. La form e oratoire d e  leurs oracles  
parlés avant d’être réd igés, se rapproche à des degrés 
divers du lyrism e des poètes. Ils sont des orateurs 
poètes, et leurs œ uvres, qui sont les classiques hébreux, 
renferm ent des beautés littéraires de prem ier ordre. 
La vivacité, le  coloris de leurs peintures, la véhém ence  
de leurs apostrophes, l ’orig inalité et le naturel de leurs 
com paraisons, la force, la franchise, la puissance et 
l ’audace de leurs paroles in sp irées donnent à leurs  
discours un cachet in im itable. Cependant, tous ne se 
sont pas élevés à ces hauteurs et, au cours des sièc les, 
le  genre prophétique a évolué au poin t de vue litté 
raire. La lyre prophétique perd parfois de sa fraîcheur. 
Après la fin de la captivité, la form e est m oins parfaite, 
et la poésie  cède la place à la prose. La langue e lle-  
m êm e est m oins pure; e lle  exprim e pourtant encore  
de bien nobles accents.

VI. S u it e  c h r o n o l o g iq u e  d e s  p r o p h è t e s . — Les 
prophètes d’action ont précédé le s  prophètes écrivains. 
— 1° P ro p h è te s  d ’a c tio n . — Sans parler d’Abraham  
qui a été appelé n d b i’, G en., xx, 7, au sen s large du 
m ot, parce qu’il avait reçu de D ieu des révélations et 
des confidences, Moïse est le  prem ier et le plus grand  
prophète hébreu. Au S inaï, il avait parlé avec Dieu  
bouche à bouche, et il avait prom ulgué la loi relig ieuse  
qui devait régir le  peuple choisi. D eut., xxx iv , 10. 
Voir t. iv, col. 1200-1202. Il était, en outre, l ’interprète 
autorisé de la lég isla tion , dont il avait été l ’in term é
diaire, et il avait en Israël la fonction  d ’oracle attitré 
de Dieu : il répondait aux consultations du peuple. 
Exod., xv m , 13-16. Sur le conseil de Jéthro, il choisit 
des chefs, qui le suppléèrent dans cette charge, 17-27, 
et sur lesquels D ieu répandit une part de l’Esprit qui 
était en  Moïse. Ces hom m es et d’autres, sur lesq u els  
l ’Esprit de Dieu s ’était reposé, prophétisèrent et par
lèrent au nom  du S eigneur. N u m ., x i, 24-29. Après le  
passage de la m er Rouge et le cantique de M oïse, Marie, 
la sœ ur du guide des H ébreux, était devenue prophé- 
tesse et, sous l ’in sp iration  divine, avait chanté le can
tique de son frère. Exod., xv, 20; cf. N um ., x i i , 2. Voir 
t. iv, co l. 776. Balaam , un devin païen, fut obligé de
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répéter les paroles que Jéhovah m it dans sa bouche, 
N u m ., x x i i , 25, 38; x x m , 3-12, et de bénir Israël, x x m , 
16-26; xx iv , 2-23. Voir t. i , co l. 1392-1397. D ieu, qui 
voulait exclure à jam ais d ’Israël les devins et les au
gures, prom it à son peuple, par la bouche de M oïse, 
u n e  série de prophètes, sem blab lesà  Moïse, qui seraient 
les interm édiaires au torisés entre lu i et les  sien s et les 
■organes vivants de ses révélations. D eut., xv m , 15-19. 
Voir P e n t a t e u q u e , col. 116. La série , en effet, fut dès lors 
à  peu près in in terrom pue. Josué succéda à Moïse 
•comme prophète. E ccli., x l v i , 1.

Sous les Juges, Débora est dite « prophétesse », 
Ju d ., iv, 4; e lle  com m uniquait à Barac les ordres de 
Dieu, 6 . Voir t. u , col. 1331-1333. Un prophète vint de 
la part de D ieu  annoncer la délivrance aux Hébreux 
opprim és par les M adianites. Jud ., vi, 8-10. F. de Hum 
m elauer, C o m m e n ta r iu s  in  lib ros S a m u e l is ,  Paris, 
1886, p. 53; C o m m e n ta r iu s  in  l ib r u m  J u d ic u m  et 
R u th ,  P aris, 1888, p. 138. L’hom m e de D ieu, qui 
a n n on ce au père de Sam son la naissance d’un fils, 
J u d ., x i i i , 6 , bien qu’il soit un ange apparaissant sous 
form e h um aine, est regardé par Manué et sa fem m e  
com m e un prophète. Leur erreur, bientôt corrigée, 
prouve l’existence de prophètes à cette époque. F. de 
H um m elauer, C o m m e n ta r iu s  in  l ib ru m  J u d ic u m  et 
R u th ,  p. 249, 253-254; J. Lagrange, L e  liv re  des Juges, 
P aris, 1903, p. 227. Un hom m e de D ieu  v in t aussi 
adresser à H éli des reproches au nom  du Seigneur.
I Sam ., i i , 27. En ces jours, la parole de D ieu était rare, 
et les v ision s n ’étaient pas fréquentes. I Sam ., i i i , 1. 
Sam uel entend la parole de D ieu , qui lu i révèle le sort 

d ’Héli et de sa fam ille, 2-21. C’est un « voyant », à qui 
Dieu m anifeste ses d esseins sur Saül. I S a m .,ix ,6-x, 16. 
A côté de lu i on voit des troupes de prophètes qui 
reconnaissen t son autorité et parm i lesq u els Saül se  
m êle pour prophétiser, I Sam ., x, 5, 6 , 10-13; x ix , 20- 
24, c’est-à -d ire , pour chanter les louanges de Dieu. 
Voir t. n , col. 1567-1588. Sam uel en  m ourant ne laissa  
aucun su ccesseu r de son autorité sp iritu elle . Il y avait 
cependant d’autres prophètes, p u isque Saül, avant de 
con su lter la pythonisse d’Endor, avait in terrogé les 
prêtres et les prophètes. I Sam ., x x v ii i , 6 . Sur la nature 
de ces anciens prophètes d’Israël, voir P r o p h é t i s m e .

Auprès de David in terv ien nent les prophètes Gad et 
N athan. Voir t. m , col. 23-24, t. iv , co l. 1481-1482. 
Leurs in terven tion s, à la fois politiques, relig ieu ses et 
m orales, sont relativem ent rares. Ces deux voyants 
s ’étaient occupés de l ’organisation de la m usique sa
crée . II Par., xx ix , 25. Ils écrivirent l ’h isto ire de Da
vid, I Par., x x ix , 29, et Nathan celle de Salom on.
II P ar., ix , 29. On n ’a signalé l ’in tervention  directe  
d ’aucun prophète sous le long règne de ce prince. Tou
tefois, Aliia vint prédire à Jéroboam  son règne sur 
dix tribus détachées de la dynastie davidique. 
I (III) Reg., x i, 29-39; x i i , 15; x iv , 2. Quand Jéroboam  
fut devenu roi d ’Israël, sa fem m e alla consulter Ahia sur 
le  sort de leur enfant malade. Le vieux prophète annonça  
la m ort de cet enfant et prononça de terribles m enaces 
contre la m aison de Jéroboam . I (III) R eg ., x iv , 1-18. Voir 
L i, col. 291-292. Lors de l ’organisation schism atique 
du culte à Béthel, un  hom m e de D ieu v int de Juda pro
p hétiser contre l’autel élevé en ce lieu , et refusa les 
présents que le roi lu i fit offrir pour le gagner à sa 
cause . I (III) R eg., x i i , 26-33; x m , 1-10. Un vieux pro
phète de B éthel réussit à trom per l ’hom m e de D ieu et 
à le ram ener à sa m aison. Il lu i prédit une m ort v io
len te, qui ne tarda pas à se  réaliser; il l ’ensevelit dans 
son  propre sépulcre et demanda à ses lils de l ’ensevelir  
lu i-m êm e à sa m ort auprès de ce prophète dont les 
m enaces contre l ’autel de B éthel se réaliseront. 
I (III) R eg., x i i i , 11-32. Voir t. i, c o l . -1629; t. n i, 
co l. 1302.

Des prophètes exercent leu r  action dans les deux

royaum es de Juda et d’Israël. Sém éias avait em pêché  
Roboam, après la sc issio n  des dix tribus, de faire la 
guerre aux Israélites. I (III) R eg ., x n , 22-24. Ce pro
phète écrivit l ’h istoire de Roboam, a in si que le voyant 
Addo. II Par., x i i , 15. Jéhu reproche à Baasa, roi d’Is
raël, ses crim es et lu i annonce le s  châtim ents divins. 
I (III) R eg., xv i, 1-4, 7, 12. Voir t. n i, coi. 1244-1245. 
Son père H anani, ou lu i-m êm e désigné sous un autre 
nom , reproche à Asa la confiance qu’il avait dans le  
roi de Syrie. II P ar., x v i, 7-10. Voir t. i i i , col. 414. 
Azarias avait harangué ce roi victorieux et il exerça 
sur lui une heureuse in fluence. II P ar., xv, 1-8. Cepen
dant Asa, dans sa dernière m aladie, consulta les m éde
cins plutôt que les prophètes. II P ar., x v i, 12. Voir 
t. i, col. 1053-1054, 1300. Sous Achab, apparaît soudain  
Élie le  T hesbite. I (III) R eg., x v ii , 1-7. Sur sa m ission , 
voir t. n , col. 1670-1676. Pendant la persécution  de ce 
roi et de sa fem m e Jézabel contre les prophètes, 
Abdias avait caché cent d’entre eux. I (III) R eg., xvm , 
4, 13. Un prophète annonça la prem ière victoire  
d’Achab sur Benadad, roi de Syrie. I (III) R eg., xx, 13,
14. Le m êm e prédit une reprise des h ostilités pour 
l ’année suivante, 22. Quand elle, eut lieu , un  prophète, 
qui, se lon  les rabbins, serait M ichée, fils de Jem la, 
prédit la victoire, 28. Par une action sym bolique, un 
fils de prophète reproche au roi d’Israël d’avoir laissé  
la vie sauve au roi vaincu de Syrie, 35-40. Trois ans 
plus tard, avant de m archer avec Achab contre Ramoth- 
Galaad, Josaphat, roi de Juda, voulut consu lter Dieu. 
Achab fit ven ir environ 400 faux prophètes qui annon
çaient la victoire. Mais Josaphat désira in terroger un 
véritable prophète. 11 restait M ichée, fils de Jem la, 
prophète de m alheur pour Achab. On l ’appela. Il an
nonça la défaite; il fut souffleté par Sédécias, le chef 
des prophètes de m ensonge, et m ourut en prison. 
I (III) R eg., x x i i , 1-28. Voir t. iv, col. 1062-1063. Josa
phat fut repris par Jéhu pour avoir donné so n  concours 
à Achab. II P ar., x ix , 1-3. Jéhu écriv it l ’h istoire de 
Josaphat. II P ar., xx , 34. Le lév ite  Jahaziel avait été 
suscité par Dieu pour prédire à ce roi la victoire sur  
les peuples vo isin s. II P ar., x x , 14-17. Voir t. m , 
col. 1106. É liézer, fils de Dodau, avait aussi reproché à 
ce prince son a lliance avec Ochozias, roi d’Israël, 37. 
Ochozias reçut les reproches d’É lie, parce q u ’il con su l
tait le dieu d’Accaron. II (IV) R eg., i, 1-16. É lisée fut le  
d iscip le et le  su ccesseu r d’É lie. Voir t. n , co l. 1690- 
1696. Il intervient auprès de Joram, roi d’Israël, et de 
Bénadad, roi de Syrie, et fait oindre Jéhu par un de 
ses d iscip les. D ans sa dernière m aladie, il annonce à 
Joas de Juda la victoire sur les Syriens. Un hom m e  
de Dieu prédit à Am asias de Juda la défaite des Idu- 
m éens et reproche au roi son idolâtrie. II P ar., xxv,
7-16.

Quand parurent le s  prophètes écrivains, les prophètes 
d’action ne disparurent pas, et le s  deux classes d’en
voyés divins agirent sim ultaném ent par des m oyens 
différents. Ceux-ci sem blent toutefois avoir été m oins 
nom breux q u ’auparavant, ou, du m oins, un plus petit 
nom bre est m entionné dans l ’É criture. Le prophète 
Oded fait m ettre en  liberté par les Israélites les habi
tants de Juda, qu’ils avaient fait captifs. II P a r .,x x v m ,
9-11. Des prophètes prédisent les châtim ents que l’im 
piété de Manassé, roi de Juda, devait attirer sur son  
peuple. II (IV) R eg ., x x i, 10-15. Après la découverte du 
livre de la loi au T em ple, Josias fit consulter la pro
phétesse Holda sur la conduite à tenir en  cette circon
stance. II (IV) R eg., xx ii, 12-20; II Par., x xx iv , 21-28. 
Voir t. m , col. 727. Au m ilieu  des faux prophètes qui 
trom paient Juda,Urie, fils de Sém éi, s ’associa aux prédic
tions de m alheur de Jérém ie, et fut m is à mort par 
ordre deJoakim . Jer., xx v i, 20-23. Baruch rem plit les 
fonctions de secrétaire de Jérém ie, Jer., xxxv i, 1-7,
27-32 ; x l v , avant de devenir prophète lu i-m êm e. Parm i
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les captifs, em m enés de Jérusalem  en B abylonie par 
N abuchodonosor, se trouvaient des prophètes, à qui 
Jérém ie adressait son livre, Jer., xxix , dans lequel il 
les m ettait en  garde contre les faux prophètes, qui 
avaient surgi à Babylone, 15-32.

2° P ro p h è te s  écr iva in s . — 1. L e u r  n o m b re , le u r  d iv i
s io n  e t  le u r  d isp o s itio n  d a n s  la  B ib le .  — Les B ibles  
grecques et la lines contiennent les écrits de seize pro
phètes, quatre grands, Isaïe, Jérém ie, É zéchiel et Daniel, 
et douze petits, Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas,M ichée, 
N ahum , Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et Mala- 
ch ie. La prophétie de Baruch est jo in te  à celle  de 
Jérém ie, dont ce prophète avait été le  secrétaire. Dans 
ia Bible hébraïque, il n ’y a que trois grands prophètes; 
D aniel est rangé parm i le s  hagiographes, ainsi que les 
Lam entations de Jérém ie. Le livre de Baruch et la 
lettre de Jérém ie ne sont pas au canon hébraïque. Les 
douze petits prophètes n ’y sont considérés que com m e  
un seu l livre. Ils sont déjà m entionnés ensem ble par 
l ’auteur de l ’E cclésiastique, xi.tx, 12 (10, dans le texte 
grec), et cette m ention, considérée par quelques cri
tiques com m e une interpolation, est dans le texte hé
breu, récem m ent retrouvé. Josèphe en parle dans le 
m êm e sens, C ont. A p io n .,  i , 8, et les rabbins les te
naient pour un seul livre, recueilli par les hom m es de 
la Grande Synagogue,voir t. ii , col. 140, et formé ainsi, 
en  un seu l recueil, « de peur que, s’ils  étaient dem eurés  
séparés, l ’un ou l’autre ne se perdît à cause de leurs  
petites d im ensions, » dit K im chi, C o m m e n t, in  P s ., 
præf., d’après la tradition rabbinique. Les P ères de 
l ’Église en parlaient aussi com m e d’un seu l volum e : 
ôwSey.a èv dit Méliton de Sardes,dans Eusèbe,
H . E . ,  iv , 26, t. xx, col. 397. Cf. S. Grégoire de N azianze, 
t. x x x v n , col. 473 ; S. Athanase, t. xxvi, co l. 1177; Rulin, 
t. x x i, col. 374, etc. Saint Épiphane l ’appelait d’un 
mot: TÔ SwSey.aTtpôçïjTov, t. XLIII, col. 244. Ce sont les La
tins qui ont nom m é ces prophètes m in o re s , par opposi
tion  aux m a jo re s ,  non en raison de leur im portance et 
de leur valeur, m ais seulem ent à cause de la m oindre  
étendue de leurs oracles. Cf. S. A ugustin, D e c iv ita te  
D ei,  XVIII, xx ix , 1, t. x l i , col. 585. S i l ’ordre du 
canon hébraïque et chrétien  ne varie pas pour le s  trois  
ou quatre grands prophètes, il est différent pour les  
petits. Partout uniform es pour les six derniers : N ahum , 
Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et M alachie, il 
varie pour les six prem iers. Dans les B ibles hébraïques, 
latines et en langues m odernes, ceux-ci sont placés 
dans cet ordre : Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas, Mi
ch ée; m ais dans la B ible grecque, on trouve la d isposi
tion suivante : Osée, A m os,M ichée, Joël, Abdias, Jonas- 
On pense généralem ent que la disposition  de la Bible 
hébraïque a été déterm inée par une préoccupation  
d’ordre chronologique, et sa in t Jérôm e croyait que les 
écrits des petits prophètes, qui ne portent pas leur date 
dans le titre, sont de la m êm e époque que les précé
dents, dont la date est connue. P r æ fa t .  in  p ro p h e ta s ,  
t. x x v i i i ,  col. 1016; C o m m e n t, in  Jo e lem , i, '1, t. xxv, 
col. 950. Quoi qu’il en soit de cette règle qui n ’est pas 
rigoureusem ent exacte, il reste vrai que les prophètes 
du v m e sièc le , Osée, Amos et M ichée, sont dans la pre
m ière partie de la liste , que les prophètes du VIIe siècle , 
N ahum , Habacuc et Sophonie, pu is ceux d’après la fin 
de la captivité, Aggée, Zacharie et M alachie, ont été 
m is dans la seconde partie. D’ailleurs, la date de quel
ques-uns de ces écrits a été d iversem ent déterm inée par 
les critiques.

2. L e u r  o rd re  ch ro n o lo g iq u e . — II n ’est pas facile à 
fixer, parce que tous ne sont pas datés et que les ren sei
gnem ents qu’ils contiennent ne suffisent pas à l ’in d i
quer avec certitude. Toutes les  dates proposées ne sont 
pas certaines, et les critiques m odernes ont ém is à ce  
sujet des op in ions divergentes de ce lles qui avaient 
cours autrefois. Ils prétendent m êm e que p lusieurs des

livres prophétiques ne sont pas hom ogènes et renfer
m ent des élém ents de provenance d’époques différentes.. 
Ainsi ils  partagent couram m ent le livre d ’Isaïe en deux  
ou trois recu eils distincts, et celu i de Zacharie en deux 
parties d’origine diverse. Comme la date de chaque  
prophète est d iscutée à son  article, le tableau suivant 
résum era les dates proposées dans ce D ictionnaire et 
par les critiques libéraux et rationalistes.

N O M S
des

PROPHÈTE S.

D A T E S
du

DICTIONNAIRE.

D A T E S
des

CRITIQUES AVANCÉS.

A bd ias . . V ers  865 v r  ou v° sièc le .
J o ë l ................. 837-801 v e ou IVe siècle.
Jo n a s  . . . . Sous Jé roboam  II. Ve ou i v  sièc le .
A m os . . . . 804-779 760-750
O sée................. 789-706 750-735
Is a ïe ................ 755-712 I er, 740; I Ie, v e rs  

540; 111% v* siècle.
M ichée. . . . C ontem porain  d’Isa ïe . 740-701
N ahum  . . . Mil. du  v i r  s . (663-608). ( 650, 624, 610.
S ophonie . . V ers 665 630, 627, 625.
H abacuc . . . 645-630 607, 605-600.
Jé rém ie  . . . 639-586 626-586
B aruch  . . . 583 Ep. m achabéenne .
É z é c h ie l. . . 592-570 593-573
D anie l. . . . 538 168-167; 164-163
A gg ée . . . . 520-516 520
Z acharie . . . 520 r%  520; I I ”, 300
M alachie. . • A près  la  32- an n ée  d 'A r- 

ta x e rx è s  L onguem ain .
440

Cf. A. Van Iloonacker, L e s  douze  p e ti ts  p ro p h è te s , 
Paris, 1908, p. v ii-x .

La série  des prophètes israélites se term ina par Ma- 
lach ie. Au tem ps des M achabées, on attendait la venue 
d’un prophète, pareil aux anciens, pour décider ce 
qu’il fa lla it faire des p ierres de l ’autel des holocaustes 
profané. I Mach., iv, 46. Cf. I M ach., ix , 27 ; x iv , 41. Ce 
ne fut qu’à l ’aurore des tem ps m essianiques que Jean- 
Baptiste put être appelé prophète du Très Haut en 
raison de sa m ission  de précurseur. Luc., i, 76. 11 
vint dans la puissance et l ’esprit d’É lie. Voir t. n,. 
col. 1676. Jésus le déclara prophète et p lus que pro
phète, parce qu’il avait préparé le s  voies au M essie. 
Matth., x i, 9 ,1 0 ;  Luc., v u , 26-28. Voir t. i i i , col. 1157..

VIL F a u x  p r o p h è t e s . — Les livres de l ’Ancien  
Testam ent signalent deux catégories de faux prophètes : 
ceux qui prophétisaient au nom  des dieux étrangers, 
et ceux qui se  donnaient m ensongèrem ent pour des- 
envoyés du vrai D ieu d’Israël. — 1° P ro p h é tisa n t a u  
n o m  des d ie u x  é tra n g e rs .  — En dehors de Balaam,. 
qui fut un  devin  plutôt qu’un prophète, voir t. i ,  
col. 1398, les prophètes, qui étaient prêtres de Baal, 
apparurent dans le royaum e d’Israël sous le  règne 
d’Achab. É lie en provoqua 450 sur le Carm el, et après 
leur échec, il les fit m assacrer sur les bords du Cison. 
I (III) R eg ., xv m , 19-40; x ix , 1. V oir t. il , col. 292-293,. 
1671-1672. Sur les in c isio n s qu’ils se faisaient, voir 
t. m , col. 868-870. Ils prophétisa ien t au nom  de Baal 
et trom paient Israël. Jer., x x m , 13. Le Dieu chananéen  
eut aussi des prophètes en  Juda ju sq u ’à la captivité de 
Babylone. Jer., n , 8 . Voir t. i, col. 1319-1320. — 
2» P ro p h é tisa n t m e n s o n g è re m e n t a u  n o m  de  Jéh o va h . 
— A côté des vrais prophètes, in sp irés de Dieu, se 
levaient des personnages, qui se com portaient com m e  
s’ils étaient de véritables prophètes. D ieu les avait 
annoncés et avait indiqué les signes auxquels on les  
reconnaîtrait, et le  sort qu’ils m éritaient. Deut., xm ,. 
1 -5 ; x v m , 20-22. Ils sont parfois exp licitem ent d ési
gnés com m e faux prophètes. Souvent cependant ils 
sont dits sim p lem en t prophètes, m ais le contexte per
m et alors de les d istinguer suffisam m ent des vrais.
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prophètes. Ils apparurent encore en Israël sous le  
règne d’Aehab, au nom bre de 400 environ. Parce que 
Josaphat, roi de Juda, veut consulter Dieu, Achab les  
interroge. Par une action sym bolique, leur chef S édé- 
cias prédit la victoire sur Ramoth-Galaad, et tous les  
autres conlirm ent cette prédiction. M ichée, fils de 
Jem la, tenté par l ’envoyé du roi, refuse de s’associer  
à ce m ensonge et annonce la m auvaise issue de l ’expé
dition. Il a vu Jéhovah, assis sur son trône et envoyant 
un esprit m enteur pour insp irer les faux prophètes 
et trom per Achab. Sédécias se prétend véritablem ent 
insp iré par Jéhovah et il frappe M ichée qui en  appelle  
à la prochaine réalisation de son oracle. I (III) R eg ., x x i i ,
5-28. Dans le  royaum e de Juda, les faux prophètes 
furent nom breux au tem ps d’Isaïe et de Jérém ie. Isaïe 
leu r reproche leu rs excès et leurs erreurs, causés par 
l’ivrognerie, x x v i i i , 7. M ichée, son contem porain, leur  
adresse les m êm es reproches, n , U ,  et les accuse de 
prophétiser pour de l ’argent, m , 5, 11. Jérém ie les 
accuse de m ensonge, v, 13, 14; vm , 10; x iv , 13-18, et 
il les maudit, x x i i i , 9-40. Il entre en conflit direct avec 
eux. Tandis qu’il prédit la ru ine prochaine de Jérusa
lem  et du royaum e de Juda, les faux prophètes s ’un is
sent aux prêtres et au peuple pour le contredire et 
l ’am ener en jugem ent, xxvi, 7-19. U les contredit pu
bliquem ent et exhorte le peuple à ne pas ajouter foi à 
leurs oracles trom peurs, xxv ii, 14-18. Il eut un conflit 
personnel avec Hanani, prophète de Gabaon, xxvm , 1- 
17. Il poursuivait les faux prophètes jusqu’au lieu  de 
leur exil. Comme ils continuaient à trom per les pre
m iers captifs, il les confond, et il prédit des châti
m ents spéciaux à Achab, à Sédécias et à S ém éias, xxix , 
1-32. Le prophète de l'ex il, É zéchiel, eut à lutter aussi 
en Chaldée contre les faux prophètes d’Israël, hom m es  
et fem m es, qui trom paient les captifs, x m , 1-23. Après 
le retourà Jérusalem , Gossem accusait N éhém ie d’avoir 
suscité des prophètes pour favoriser ses projets. II Esd., 
VI, 7. Loin de là, N éh ém ie allant consu lter Sém éias vit 
que ce soi-disant prophète n ’était pas envoyé par Dieu, 
pas plus que Noadias et les autres prophètes qui vou
laient l’épouvanter et le  détourner de son dessein . 
I b id . ,  10-14.

Ces prophètes prétendaient posséder, eux aussi, la 
parole de D ieu ; m ais leur parole n ’était que du vent; 
elle  ne contenait pas la parole de Dieu. Jer., v, 1 3 . 
Ils parlaient faussem ent au nom de Jéhovah, et ils  
m ettaient en  sa bouche leurs propres discours. D ieu ne 
les avait pas envoyés, ne leur avait pas ordonné de 
parler. Leur vision était m ensongère; ils trom paient 
et séduisaient le peuple. Jer., x iv , 14, 1 5 . Ils disaient 
la v ision  de leur cœ ur et non  celle  qui v ien t de la 
bouche de Dieu. Jer., x x i i i ,  1 6 . Dieu ne les envoyait 
pas, et ils  couraient d’eux-m êm es; il ne leur parlait 
pas, et ils  prophétisaient d’eu x-m êm es, 2 1 . Ils préten
daient avoir eu des songes prophétiques, 2 5 ;  m ais ils 
annonçaient le m ensonge et les séductions de leurs 
cœurs. Ils volaient les paroles de Dieu, 30, et ils  pre
naient leurs langues pour dire : « Le Seigneur a dit. » 
Ils rêvaient des m ensonges, 3 1 , 3 2 . Ils n ’avaient donc 
ni m ission  ni révélation d iv ine. Ils prétendaient avoir 
des v isions, Jer., x iv ,  1 4 ;  x x i i i ,  16 : v ision s vaines, 
songes creux. Is ., l v i , 10; M ich., m , 6 , 7; Ezech., x i i i , 
3 , 6 -9 ;  x x i i , 2 8 . C’étaient des trom peurs et des séduc
teurs, Jer., xxix , 2 1 , 2 3 , 3 1 ;  des ch iens m uets incapables 
d ’aboyer. I s ., l v i , 1 0 . Loin de reprendre le peuple, ils  
le confirm aient dans le mal et em pêchaient sa co n 
version. Jer., x x i i i , 1 4 , 1 5 , 1 7 , 2 2 ;  E zech., x m , 5 , 22 . 
Ils faisaient avoir confiance dans le  m ensonge. Jer., 
xxix , 3 1 . Ils attendaient vainem ent la confirmation de 
leurs oracles, E zech., x m , 6 ; leurs prédictions ne 
s ’accom plissaient pas, ce qui était le  sign e de leur  
fausseté conform ém ent à la prédiction de Moïse. Deut., 
xvm , 22 . Us seront couverts de confusion , lorsque

l ’événem ent aura m ontré la fausseté de leurs prophé
ties. Jer., x iv , 13-15; x x v ii i , 9, 16-17. Leur caractère 
moral était peu élevé, Soph., m , 4; ils  s ’adonnaient au 
vin , Is ., x x v i i i , 7; Jer ., x m , 13, et prophétisaient pour 
de l ’argent et pour gagner la faveur des hom m es. M ich., 
i i i , 5, 11; E zech ., x m , 18, 19. Us n ’avaient donc rien  
de com m un avec les véritables prophètes, et leu r  
inspiration était feinte. Ils avaient cependant de l ’in - 
lluence sur les prêtres, sur les chefs et sur le  peuple, 
et ils  contrecarraient souvent la m ission  des véritables, 
prophètes.

VIII. L e s  p r o p h è t e s  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . —  
1 » Jésu s-C h r is t p ro p h è te . — Si, avec la plupart des 
Pères, on pense que M oïse prédisait, sous le nom de 
prophète sem blable à lu i, que Dieu devait su sc iter  au 
m ilieu  de son peuple, D eut., xv m , 15, le  M essie seul et. 
sa m ission  prophétique, voir col. 116, il n ’est pas 
étonnant que Jésus, le  véritable M essie, ait été pro
phète. Luc., xx iv , 1 9 ; Joa., iv , 19; v i i , 40; ix , 17;: 
Act., i i i , 22; v i i , 37. Sa doctrine dogm atique et m orale,, 
voir t. i i i , col. 1480-1487, com plétait et surpassait celle  
des prophètes, q u ’il n ’était pas venu renverser ni abo
lir . Matth., v, 17. Comme ses devanciers, il a connu et: 
prédit l ’avenir. Ses prédictions ont été exposées, t. i i i , 
col. 1499-1501. — 2" Il y eut aussi des prophètes dans 
le Nouveau Testam ent. D’abord, des prédiseurs de- 
l ’avenir. Quand l’Église d ’Antioche eut été fondée, il y 
vint de Jérusalem  des prophètes, dont l ’un, nom m é  
Agabus, prédit une fam ine qui se produisit sous le 
règne de Claude. Act., x i, 27-28. Seize ans p lus tard, à. 
Césarée, le  m êm e Agabus annonça par une action, 
sym bolique la prochaine captivité de sa in t P aul. Act.,. 
xx i, 10-11. Voir t. i, co l. 259. Ce fait se  passa dans la 
m aison de l ’évangéliste P hilip p e, qui avait quatre filles, 
vierges et prophétesses. Act., x x i, 9. Ces prophètes 
coexistaient à A ntioche avec des docteurs. Act., x m , 1. 
Deux prophètes de Jérusalem , Judas, surnom m é Barsa- 
bas, et S ilas, furent envoyés à Antioche. Act., xv, 32. 
Leur m inistère prophétique com prenait sans doute la 
prédication et l ’enseignem ent, p u isq u ’ils consolèrent 
les frères et les confirm èrent dans la foi. Voir t. m , 
col. 1807. Parm i les charism es, qui se m anifestèren t  
dans l ’É glise  de Corinthe, saint Paul nom m e la p ro
phétie, I Cor., x i i , 10, et il range ceux qui en étaient 
dotés entre les Apôtres et les docteurs, 28-29. Le don 
de prophétie était supérieur au don des lan gu es, car le  
prophète parle aux autres et les édifie, 'les exhorte et 
les console , tandis que le g lossola le n ’édifie pas l ’Église- 
de D ieu, à m oins que ses paroles ne so ient in terp ré
tées. I Cor., x iv , 1-5. Le m inistère de ces prophètes est. 
utile surtout aux fidèles, 2 2 ; il convertit cependant les  
in fidèles qui pénètrent dans les assem blées, en les 
convainquant par la parole et en m anifestant le s  se 
crets de leu rs cœ urs, 24-25. Tous ceux que l ’Esprit 
anim ait avaient le droit de prophétiser. Cependant, 
pour éviter les abus, sa in t Paul règle l ’exercice de ce 
charism e. Il suffisait qu’à chaque assem blée deux ou 
trois seu lem en t prennent la parole et exhortent les 
fidèles; les autres devaient être juges de ces m anifes
tations de l’Esprit. Ils devaient parler successivem ent, 
et dès qu’un nouveau prophète prenait la parole, le pré
cédent devait se  taire, chacun enseignant et exhortant 
l ’assistance à son tour, car les prophètes sont soum is 
les uns aux autres. D ieu qui les insp ire est le D ieu de 
la paix et non pas de la d iscu ssion , 29-32. Et ces 
règles l ’Apôtre les enseignait dans toutes les É glises. Il 
im pose donc cette loi aux prophètes de Corinthe, com m e 
un ordre du Seigneur, 37, non pour étouffer l ’esprit 
de prophétie,, sinon  celui des faux prophètes qui déso
béiraient, pu isqu’il tient la prophétie pour le m e ille u r  
des charism es divins, 38. Les prophètes, p lacés entre  
le s  Apôtres et les évangélistes, travaillent, com m e eux, 
au service des saints et des fidèles. E ph., iv , U .  Ils.
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so n t avec le s  Apôtres le s  fondem ents de l’Église. E ph ., 
i i , 20. Ils sont nom m és encore après les Apôtres. Eph., 
m , 5; Apoc., x v m , 28. I ls  n ’ont pas disparu avec l ’âge 
apostolique. La D id a ch é , x, 7; x i, 7-12, dans Funk, 
P a tre s  a p o sto lic i, 2e éd it., Tubingue, 1901, t. i, p. 24,
28-30, et le  P a s te u r  d’Ilerm as, M a n d ., x i, ib id .,  
p .  502-510, les signalen t encore et les d istinguent des 
faux prophètes. Ces prophètes, possédés, d irigés et 
conduits par le  Saint-Esprit, étaient des prédicateurs  
in sp irés, qui prêchaient et exhortaient les fidèles ; 
c’étaient parfois des m issionnaires qui, poussés par 
l ’E sprit, répandaient com m e les Apôtres l ’Évangile. 
Mais leur prophétie était un charism e, une grâce 
d ’exception, qui se m anifestait quand et com m e vou
lait l ’Esprit. Cf. Cornely, P r io r  E p is tn la  a d  C orin th ios, 
Paris, 1890, p. 414 sq. — 3° Jésus avait m is ses d is
cip les en  garde contre les faux prophètes. Matth., vu ,
15. Deux faux prophètes sont m entionnés dans le N ou
veau Testam ent : Barjésu, A ct., x m , 6-12, voir t. i, 
col. 1461, et une fem m e de Thyatire, Jézabel. Apoc., 
Il, 20. Voir t. n i, co l. 1536.

IX. B ib l i o g r a p h i e . — P lu sieu rs anciens écrivains  
ecclésiastiques ont réuni les données b ibliques à beau
coup de détails légendaires pour com poser des notices 
sur tous les prophètes de l ’Ancien Testam ent. On 
possède en grec les fragm ents d’Eusèbe de Césarée, 
D e v i t i s  p ro p h e ta ru n i,  t. x x i i , col. 1261-1272; deux re
cen sions du L ib e r  d e  v i t is  p ro p h e ta ru n i,  attribué à 
sain t Épiphane, t. x l i i i , col. 393-414, 415-428; un livre 
analogue, publié sous le  nom  de D orothée de Tyr, 
d ans le C hro n ico n  p a sc a le , t. x c i i , col. 360-397. Sur 
ces textes, voir Th. Scherm ann, P ro p h e te n -  u n d  A pos-  
te lle g e n d e n , dans T e x te  u n d  U n te rsu c h u n g e n , de 
Harnack et de Schm idt, Leipzig, 1907, t. xxx i, fasc. 3, 
p. 1-133, qui en  donne une édition plus com plète et 
p lu s critique. Dans le recueil de saint Isidore de Sé- 
v ille  : D e v ila  e t  o b itu  p a t r u m  g u i in  S c r ip tu r a  lau- 
■dibus e f fe r u n tu r ,  édité par Fabricius, De v ita  e t  m o r te  
M osis lib r i 1res, Ham bourg, 1714, p.' 512-551, et par 
M igne, P a tr . L a t . ,  t. l x x x ii i , col. 131-156, il y a des 
n otices 'sur les prophètes. Les légendes syriaques sur 
le s  prophètes ont été rassem blées par le  nestorien  
Théodore bar Kôni, au IXe siècle , dans son  L iv r e  des 
scho lies, et par M ichel le Syrien , C h ro n iq u e , édit. 
Chabot, Paris, 1899, t. i, p. 63-101.

Sur les prophètes, on pourra consu lter toutes les  
introductions aux livres de l’Ancien Testam ent. Citons 
seu lem en t F. Vigouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12« éd it., 
P aris, 1906, t. n , p. 566-591 ; T rochon, In tr o d u c tio n  
g é n é r a le  a u x  p ro p h è te s , P aris, 1883; R. Cornely, 
ln tr o d u c t io  sp e c ia lis  in  d id a c tico s e t  p ro p h e tic o s  
V. T. libros, P aris, 1887, p. 267-305; card. M eignan, 
L es p ro p h è te s  d ’I s ra ë l. Q uatre siècles de  lu t te  co n tre  
■l’id o lâ tr ie , P aris, 1892, p. 1-4-8; Id ., L e s p ro p h è tes  
d ’Isra ë l e t le M essie  d e p u is  S a lo m o n  ju s q u ’à D a n ie l, 
P aris, 1893, p. 17 ; J.-B. P elt, H isto ire  de l’A n c ie n  
T e s ta m e n t,  3 e éd it., P aris, 1902, t. i i ,  p. 138 sq .;  
E. Laur, D ie P r o p h e te n n a m e n  des a lten  T e s ta m e n te s , 
Fribourg, 1903; *L. Gautier, D ie B e r u fu n g  d e r  P ro p h e 
te n , 1903. E . M a n g e n o t .

P R O P H É T E S S E  (hébreu : n e b i’â h ;  Septante : 
Tt.DoçfiTiç; Vulgate : p ro p h e tis , p ro p h e tissa ), nom  donné  
dans l ’Ecriture 1» à  des fem m es douées de l ’esprit de 
Dieu ; 2° à  Marie, sœ ur de Moïse, considérée com m e poète 
ou chantant au son des instrum ents le cantique de Moïse, 
après le passage de la m er Rouge, Exod., xv,;20 (sans avoir 
aucun don de prophétie, cf. N um ., x i i ,  6 ) ;  3° à  la 
femm e du prophète Isaïe, ainsi appelée parce que son 
m ari était prophète. — Les fem m es à  qui les auteurs  

-sacrés donnent le titre de prophétesses dans la pre
m ière acception du mot sont : Débora, qui rendait la 
justice aux tribus d’Israël avec le secours d ivin , Jud.,

iv, 4; Holda, contem poraine du roi Josias, IV R eg., x x i i , 
14; II P ar., xxx iv , 22; Noadias, fausse prophétesse, 
d’après l ’hébreu, t. iv, col. 1635 (faux prophète d’après 
les Septante et la V ulgate), II È sd., v i, 14; et, dans 
le Nouveau Testam ent, Anne, fille de P hanuel. L uc., 
n , 36. Voir ces nom s. — La Vulgate, dans l ’Ancien' 
Testam ent, n ’a em ployé le mot p ro p h e tis sa  que pour 
Marie, sœ ur de Moïse, , et pour la fem m e d’Isaïe ; 
elle  a donné à Débora et à Holda le titre de p ro p h e 
tis . En sain t Luc., il, 36, Anne est appelée p ro p h e 
tissa .

P R O P H É T I E .  -  L  N o t io n . — La notion b iblique  
de la prophétie correspond à la définition du prophète 
d’Israël, donnée précédem m ent, col. 705. La prophétie  
dans la Bible n ’est donc pas une sim ple prévision de 
l’avenir, quoique l ’h istorien  ju if  Josèphe, A n t .  ju c l., 
NUI, x , 7, l ’ait définie : ■fj TtoV psXXoVTWV TzpoyvO)GLÇ, et 
que p lusieurs P ères de l ’Église aient adopté cette défi
nition. Voir col. 709. Elle a, en réalité, une significa
tion plus large, et e lle  désigne toute m anifestation de 
la volonté divine à un prophète et, par l ’interm édiaire  
de celu i-ci, aux autres hom m es.

Les nom s qu’elle porte dans la B ible correspondent 
aux différents nom s des prophètes. S i le  prophète est 
un ms't, « voyant », la prophétie est une « vision », nniEn,
I Sam ., ix , 15, et une vision de Dieu, com m uniquée  
par D ieu. E zech ., i, 1 ; v i i i , 3; x l , 2. Ce nom  ne 
désigne pas seu lem en t ce que D ieu fait voir aux yeux  
du corps ou de l ’esprit, m ais encore ce qu’il fait 
entendre aux oreilles. La vision est donc synonym e de 
la parole de D ieu. I Sam ., m , 1, 15; ix, 10-18. E lle  
désigne par su ite  toute révélation divine. Ezech., I , 9; 
n , 2; i i i , 5; v, 6 ; v i, 4, etc. Le verbe n to  est souvent

T T
em ployé dans les phrases dans lesqu elles les prophètes 
rapportent les révélations qu’ils ont reçues de Dieu. 
Is ., v i, 1; xx i, 6 ;  Jer., I, 11-13; E/.ecîi., i ,  15; i i i , 
23, etc.; Joël, m , 1; Am os, vu , 8 ; vm , 2; Hab., n , 1; 
Zach., i, 8 ; i i , 4, etc. Partout, c ’est Dieu qui fait voir 
(le verbe est à l ’h iphil). Jer ., xxiv , 1 ; Ezech., x l , 4; 
Am os, v i i , 1 sq.; v in , 1 ; Zach., n , 3 ; m , 1. Le voyant 
ne voit que ce que D ieu  lu i fait voir. La v ision  est 
donc une révélation d iv ine. Cf. S. Isidore de S év ille , 
E ty m . ,  1. VII, c. v m , t. l x x x ii , col. 283; S. Thom as, 
S u m . th eo l., IIa 11=, q. c l x x i , a. 1. — S i le voyant «est 
dit nih, sa v ision  se  nom m e alors |iTn. Ce nom  dé
sign e la parole révélée par D ieu, II Sam ., vu , 17;
I Par., xvii, 5, ou la chose elle-m êm e. Hab., II , 2, 3. La 
révélation  est d ite « v ision  », E zech ., vu , 13; v i i i , 22; 
x, 1, 9; x i i , 13, 24, 27, ou « parole de v ision  ». Ezech., 
x i i , 23. On parle une v ision , Jer., x x m , 16 (faux pro
phète), com m e on voit une parole. I (III) R eg., x x i i , 19; 
Is ., i, 1 ; i i , 1 ; x i i i , 1 ; Am os, i, 1, etc.; Abdias, i, 1 ; M ich., 
i, 1; N ahum , i, 1 ;  Hab., i, 1; Jer., i, 11-13. Jérém ie a 
eu une v ision  de la bouche de D ieu . Jer., x x m , 16. La 
vision a insi nom m ée est donc encore une révélation  
divine, une m anifestation de la parole de Dieu. — 3° Le 
substantif n n w i, n e b û ’d h , correspondant à d é-

t  : • t

signe un oracle, I E sd ., vi, 14;'II E sd., v i, 12; II P ar., 
xv, 8, ou m êm e un écrit prophétique. II P ar., ix , 29. — 
Dans les Septante, le  m ot grec 7vpocpï]xeta répond so it à 
]iin , hâzôn , II P ar., x x x i i , 32, so it à n a is: . I E sd ., vi,

T »
14; II Esd., VI, 12. — La prophétie consiste donc en 
une action extraordinaire ou surnaturelle, par laquelle  
D ieu com m unique à son prophète certaines lum ières 
ou connaissances avec m ission  de les transm ettre aux 
autres hom m es.

II. M a n iè r e s  d o n t  D ie u  c o m m u n iq u a it  a u x  p r o 
p h è t e s  s e s  v o l o n t é s . — Pour connaître les vérités 
qu’ils devaient m anifester de la part de D ieu, les pro
phètes d’Israël n ’em ployaient aucun des procédés
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artificiels ou appris de la d ivination, voir t. n ,c o l .  1443- 
1448, pas plus que des m oyens naturels de se m ettre 
en  rapport avec D ieu. C’était Dieu lu i-m êm e qui leur  
révélai! ou leur insp irait d irectem ent ce qu’ils devaient 
dire. Les m oyens dont il se servait sont d ésignés dans 
l ’Écriture par trois expressions différentes : la parole, 
la v ision  et le songe. Ces deux derniers m oyens de 
com m unication prophétique devaient être les plus  
ordinaires, pu isqu’ils sont d istin gués de la parole 
articulée, em ployée régu lièrem ent par Dieu pour ré
véler à Moïse ses volontés. N u m ., x n , 6-8 .

1° L a  paro le . — Quand D ieu, pour exclure plus sûre
m ent de son peuple les devins, D eut., xvm , 9-14, pro
m it de susciter en  Israël une série  de prophètes, 
sem blables à M oïse, il déclara qu’il placerait ses 
propres paroles dans leur bouche et qu’ils  diraient 
tout ce qu’il leur ordonnerait de d ire. Comme M oïse au 
Sinaï servit d’interm édiaire en tre Jéhovah et son  
peuple, sur la dem ande de ce dernier qui craignait 
d’entendre directem ent la voix de Dieu, Exod., xx , 21, 
ainsi les prophètes parleront au nom  du S eigneur au 
peuple, qui devra écouter leurs paroles. D eut., xvm ,
15-19. Les prophètes entendirent donc parfois la parole 
articulée par Dieu lu i-m êm e, com m e il arriva à Moïse 
au buisson  ardent, Exod., m , 4-22, et au S inaï. Sam uel 
entendit à S ilo  la voix divine qui l ’appelait, I Sam ., 
m , 4-14, et Dieu parlait à son oreille. I Sam ., ix , 15-
17. Cf. I (III) R eg., x v i i , 2, 8 ; xvm , i  ; x x i i , 17; Amos, i i i , 
7; O se., i, 2, 4, 6 ; m , 1; Is ., xvm , 4; Jer., n , 1 ; x x i i i , 
28; D an., v iii, 1-27; x, 1, 5 ; A gg., n , 1, 21; Zach., i, 
1, 7. Il s’établissait parfois un véritable dialogue entre 
Dieu et le voyant, a insi avec É lie ,I  (III) R eg., x ix , 9-18, 
et avec Jérém ie. Jer., x iv , 11-14. Mais le p lus souvent, 
sem ble-t-il, les prophètes n ’entendaient qu’une voix  
in térieure. Job, iv, 12, 16. C’est ainsi qu’on peut expli
quer les révélations faites aux oreilles des prophètes. 
Is., xx i, 10; xx ii, 14; x x v i i i , 22; Abdias, i, 1. Ils trans
m ettaient de vive voix ou par écrit le s  paroles qu’ils  
avaient entendues au fond de leurs cœ urs. Aussi leurs 
oracles prenaient-ils le nom  de paroles de Dieu, Amos, 
i i i , 1, et p lusieurs recu eils ont pour titre : « Paroles 
que D ieu a dites par le  prophète. » O se., 1 ,1 ;  Joël., I, 
1; Soph., I, 1; Jer., i, 1, 2.

2° L a  v is io n . — Les m entions de v isions sont nom 
breuses dans les écrits des prophètes. Amos a eu cinq  
vision s, groupées à la fin de son livre, vu , 1-ix , 15. 
Isaïe reçoit la m ission  prophétique dans une vision, 
vi. Il voit un oracle, x m , 1. Jérém ie, peu après sa 
vocation, a deux visions, I, 11-19. Zacharie a une série  
de v isions, i, 8 , 18; i i , 1 ;  m , 1; iv , 1; v, 1, 5; vi, 1. 
É zéchiel aussi en a fréquem m ent, i, 4; II, 1; v m , 2; 
x , 1, 9, etc. P lusieurs livres prophétiques sont in ti
tu lés : « V ision ». Is ., i;  Abdias, I, 1 ; N ahum , i, 1. 
Q uelques-unes de ces v isions étaient extérieures, D an., 
v, 25, et corporelles et form aient de véritables appari
tions. D an., v in , 16-27. Mais le p lus souvent, e lles  se 
produisaient dans l ’im agination du voyant. Dieu  
avait annoncé à Aaron et à Marie qu’elles auraient lieu  
p e r  æ n ig m a ta  e t f ig u ra s . N um ., xn , 8 . On a rem arqué 
qu’e lles  se présentaient sous des traits connus du pro
phète et em pruntés au m ilieu  où il vivait. Les im ages 
de ces v isions sont ou p a lestin ien n es ou assyriennes 
ou babyloniennes, selon  que le voyant habitait la 
P alestine , l ’Assyrie ou la Babylonie. E lles avaient 
lieu  à l ’état de veille  (autrem ent, e lles auraient été des 
songes) ou le jour ou la nuit. Dieu parle à Sam uel de 
nuit. I Sam ., n i, 3, 10; vu , 4 ; xv , 11, 16; Zach., i, 8 ; 
Job, iv, 13. Si le voyant était endorm i, D ieu le tirait de 
son  som m eil, ou d’un état sem blable au som m eil. Jer., 
xxx i, 26; Zach., iv , 1.

3° L e songe. — Quand D ieu m anifestait sa volonté 
aux prophètes endorm is, c ’était en songe. Ce m ode de 
m anifestation divine, annoncé par D ieu, N um ., x i i , 6 ;

D eut., xm , 1, 3, 5, est rarem ent attesté dans l ’Écriture. 
Il est m entionné com m e un m oyen que Saül aurait 
tenté inutilem ent pour consulter Dieu. I Sam ., xxvm , 
6 , 15. Joël, i i , 28, annonce que, dans l’avenir m essia
n ique, les v ieillards d’Israël auront des songes. Le- 
seul exem ple cité est celu i de D aniel, v u , 1. Les faux, 
prophètes aim aient les songes. Is ., l v i , 10; Jer., x x m r 
25, 28, 32; x x v i i , 9; Zach., n , 2. — Sur l’état psycho
logique des prophètes pendant les v isions, voir P r o 
p h è t e , col. 712.

III. R é a l i t é  d e s  p r o p h é t i e s . — Qu’il y ait dans la 
Bible des prophéties véritables, c ’est-à-dire des m ani
festations surnaturelles de ses volontés, faites par Dieu 
aux hom m es par l’interm édiaire d ’individus in sp irés, 
c’est tout à la fois un fait constaté et un dogm e de la 
foi catholique, — 1° P reu ves  s c r ip lu r a ir e s . —
1. L ’a f f ir m a tio n  des p ro p h è te s  e u x -m ê m e s . — Tous 
les prophètes israélites déclarent qu’ils parlent au 
nom de Jéhovah, que Jéhovah parle par leur bouche  
et qu’ils annoncent en son nom  ce qu’il faut faire et 
ne pas faire et ce qui arrivera. Voir P r o p h è t e ,  col. 711. 
Ils croyaient donc être et ils  se sont donnés com m e 
le s  organes de la d ivinité, parce qu’ils avaient con 
sc ien ce de leur insp iration  d iv in e. Ils en  fournissaient  
des preuves à leurs contem porains, qui on t cru à leur  
m ission  et à leur insp iration , en voyant p lusieurs de 
leurs prédictions accom plies à brève échéance et les- 
m iracles qui les autorisaient. On peut chercher à 
expliquer naturellem ent ces fa its; on ne peut les n ier, 
et le tém oignage d’hom m es probes, sin cères, d ésin té
ressés, en faveur de leu r propre inspiration est rece- 
vable. En racontant leurs v ision s, ils  exprim aient des 
expériences réelles qu’ils  avaient éprouvées, et on ne- 
peut prétendre qu’ils em ployaient un procédé littéraire  
pour exprim er leurs propres p en sées et le s  faire- 
passer auprès d’une foule crédule pour ce lles de Dieu. 
Leur parole n ’a pas toujours été crue, A m os, ii, 12; 
Is ., x x x v i i i ,  7; Jer., v i, 17; v u , 25-28; x i, 8 , 21, etc., 
et ils  ont été persécutés, parce que leurs oracles 
in sp irés étaient la plupart du tem ps à Rencontre des 
idées de leurs contem porains, des chefs de la nation  
aussi bien que du peuple tout en tier. Matth., v, 12;. 
x x i i i ,  29-37; Luc., v i ,  23; x i, 47-50; x m , 34; Act., v u , .  
52; R om ., x i, 3 ; I T hes., n , 15; H eb., x i, 32-40; Jac., 
v, 10. Seul, le sentim ent in tim e de la réalité de leur 
inspiration d iv ine a pu leur donner à tous l ’énergie e t  
le courage n écessa ires pour supporter les persécutions  
dont ils  étaient l’objet, et rem plir, m algré tout, la m is
sion  que Dieu leur avait confiée. — 2. L 'a f f ir m a t io n  
d e  Jésus e t de  ses A p ô tr e s . — Ils  en  ont appelé aux  
écrits des prophètes com m e au tém oignage de Dieu, 
m êm e, et ils  ont signalé la réalisation des prophéties- 
m essian iques. Voir t. m , col. 888-889. L’inspiration  
des prophètes a été exp licitem ent affirmée par saint’ 
Paul, H eb., i, 1, et deux fo is par saint P ierre. I P et., 
i, 10-12; II P et., i , 16-21. Voir t. i i i ,  col. 889-890. — 
2° P re u v e s  tra d it io n n e lle s . — Les P ères, appuyés sur  
le double tém oignage de l ’Ancien et du Nouveau Testa
m ent, ont affirmé et en se igné l ’inspiration divine des 
prophètes d ’Israël. Voir t. m , col. 891-897. Cf. Lcitner, 
D ie  p ro p h e tisc h e  In s p ir a tio n ,  Fribourg-en-Brisgau, 
1896, p. 98-190. — 3° P re u v e s  d o g m a tiq u e s . — Après 
avoir été cru, affirmé et prouvé, le dogm e de l ’insp ira
tion des prophètes a été explicitem ent défini par 
l ’É glise. Voir t. m , col. 897-898; L eitner, op. c it.,. 
p. Î91-195. Le fait de l ’inspiration divine des prophètes, 
est donc un dogm e de la foi catholique. — 4° R ép o n se  
a u x  ob jec tions des c r itiq u e s . — La plupart des cr i
tiques rationalistes ont opposé à la réalité divine des- 
prophéties une fin de non-recevoir, fondée sur des 
raisons ph ilosoph iques et sur l ’im possib ilité d’une in 
tervention surnaturelle de D ieu et de la prédiction de 
l ’avenir. Kuenen a d iscuté à fond la doctrine tradi
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tionn elle  sur les prophéties ; il a prétendu que cette 
conception  était contraire à l ’h istoire et à la critique  
loyale des textes scripturaires. Il rejette d ’abord le 
tém oignage des prophètes sur leur propre inspiration  
•divine. S i ce tém oignage était valable, ce lu i des faux 
prophètes serait recevabie au m êm e litre, puisqu’ils 
avaient, eux aussi, con sc ien ce  de leur inspiration sur
naturelle et qu’ils  l ’affirm aient expressém ent. Tous 
tiren t leu r  inspiration d’eux-m êm es; c’est leur convic
tion  qui les insp ire. La d istinction  entre les vrais et 
le s  faux prophètes a été inventée après coup. En fait, 
il  y avait seu lem en t des prophètes opposés les uns aux 
autres, et tous éta ien t considérés com m e in sp irés par 
Jéhovah. Ils étaient en  conflit et dans le  peuple chacun  
prenait parti pour ceux dont les idées lu i agréaient. 
Cependant il finit par s’établir une lign e de dém arca
tion p lus nette entre les prophètes. Il y eut ceux dont 
la pensée re lig ieu se  avait fait p lus de progrès et qui 
avaient sur Dieu des id ées plus p récises, et les autres 
plus retardataires et m oins avancés au point de vue 
relig ieux. Les prem iers ont écrit l ’h isto ire sainte et 
traité de faux prophètes leurs adversaires. Toutefois 
l ’élévation morale des uns, leu r  opposition avec les  
idées des grands et de la foule, la persistance de leur  
croyance à leur insp iration  m algré les persécutions 
qu’elle leur attirait, tout cela, que K uenen reconnaît, 
prouve la sincérité de leur prédication. Les faux pro
phètes flattaient les passions des rois et de la nation; 
ils  avaient des idées m oins élevées; leur m oralité est 
discutée par leurs adversaires; tout cela constitue un 
préjugé contre la sin cérité  de leurs affirm ations et la 
vérité de leur insp iration . D’ailleu rs, pour assurer la 
perm anence de la m ission  des vrais prophètes, leur  
crédit auprès de la portion saine de la nation et leur  
triom phe définitif, il a bien fallu qu’ils aient fourni des 
sign es de leur m ission  d iv ine. On les exigeait d’eux, et 
ils  les donnaient. C’étaien t ces prédictions claires et à 
court term e, relatées dans les livres historiques, l ’an
nonce d’une défaite ou d’une v icto ire  im m édiate, du 
succès ou de l ’échec d’une invasion . Voir col. 716. 
Supposer avec K uenen que ces prédictions ne se soient 
jam ais réa lisées ou n ’aient été que des prévisions  
purem ent naturelles, c ’est se m ettre dans l ’im possib i
lité d’expliquer la perm anence et le triom phe de pro
phètes, haïs du peuple, qui auraient été traités d’im 
posteurs, s ’ils  s ’étaient trom pés, aussi bien que la non- 
réalisation des soi-d isant oracles des faux prophètes, 
qui favorisaient les idées du peuple et étaient en oppo
sition  d irecte avec les prédictions précises des vrais 
prophètes. Il a b ien fallu que ces prédictions fussent 
vérifiées pour que le s  prophètes p ussent continuer  
leur m ission  avec quelque chance d’être écoutés. Le 
non-accom plissem ent des oracles des faux prophètes 
devait d im inuer leur crédit auprès de la foule qu’ils  
trom paient. L’œuvre des prophètes eu t-elle sim plem ent 
con sisté , com m e on le prétend, dans la destruction de 
l’idolâtrie et l ’établissem ent du m onothéism e en Israël, 
e lle  n ’a pu aboutir que s ’ils  ont eu auprès d’un peuple  
grossier et idolâtre une réelle  autorité et une autorité 
divine.

Kuenen a prétendu, en  second lieu , que si les pro
phètes d’Israël étaient véritablem ent in sp irés par Dieu, 
il est nécessaire que toutes leurs prédictions se soient 
accom plies. Si e lles  ne se sont pas accom plies, c ’est 
que les prophètes ne parlaient qu’en leur nom  et pas 
au nom  du Dieu de vérité. Cet argum ent, qu’il avait 
indiqué dans son H is to ir e  c r itiq u e  des livres de l ’A n 
c ie n  T e s ta m e n t,  trad. franc., Paris, 1879, p. 15, 19- 
26, a été longuem ent développé. T h e  P ro p h e ts  a n d  
P ro p h ecy  in  Isra ë l,  trad. anglaise, Londres, 1877, c. v- 
v ii, p. 98-275. Le critique hollandais parcourt la série  
des prédictions contenues dans les livres canoniques 
et relatives soit aux peup les vo isins d’Israël so it aux

destinées du peuple élu (les prophéties m essianiques) et 
il prétend dém ontrer que le plus grand nom bre de ces 
prophéties n ’a jam ais été accom pli. Au c. v m , p. 276, 
il exam ine un petit nom bre de prophéties qui se  
sont réalisées ; m ais il sou tien t ou bien qu’elles ont été 
vérifiées par l ’événem ent d’une m anière vague et in e
xacte, ou b ien qu’elles ne sont pas authentiques et ont 
pu être écrites après l’événem ent, ou enfin qu’elles ne 
dépassent pas les lim ites de la prévision  naturelle. Cet 
argum ent avait été énoncé par Munk, L a  P a le s tin e ,  
Paris, 1881, p. 420-421; A. R éville, dans la R e v u e  des 
d e u x  m o n d e s ,  ju in  1867, p. 836-810. Il a été repris par 
Paul Schwàrtzkopff, D ie  p ro p h e tisc h e  O ffen b a ru n g  
na ch  W esen , ln h a l t  u n d  G renzen , G iessen, 1896, 
p. 100-166. Ce n ’est pas le lieu  de reprendre une à une 
les objections de K uenen. Voir, pour la réfutation de 
quelques-unes, F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , '12e éd it., 
P aris, 1906, t. n , p. 570-572. L’abbé de Broglie a observé 
que la plupart avaient été présentées auparavant et d is
cutées. La force de l ’argum entation ne pourrait venir que 
de l ’accum ulation des objections. Mais cette argum en
tation part de principes faux, com m e si le sens d’un 
texte prophétique devait être exclusivem ent déterm iné  
d ’après les idées du prophète lu i-m êm e et de ses con
tem porains, com m e si la réalisation avait dû s ’accom 
plir d ’une façon absolum ent conform e à la prévision du 
prophète a insi fixée, com m e si enfin chaque fragment 
d’une prophétie devait être la prédiction d’un seu l et 
m êm e événem ent. (En réalité, la prophétie a pu ne pas 
être parfaitem ent com prise des contem porains et du 
prophète lu i-m êm e, si e lle  avait un sens énigm atique  
que l ’événem ent seu l pouvait faire découvrir p le in e
m ent. N ’étant pas claire et com plète, e lle  ne cadre pas 
nécessairem ent avec l ’événem ent d ’une façon absolue, 
et l ’accord ne peut pas être plus clair ni p lus com plet 
que la prévision elle-m êm e. Enfin, toutes les parties d ’un 
oracle prophétique ne s ’appliquent pas à un m êm e événe
m ent. La vue de l’avenir en perspective a sou ven tréu n i 
sur le m êm e plan des événem ents analogues, dont la 
réalisation devait avoir lieu  à des époques différentes. Voir 
P. de B roglie, L es p ro p h é tie s  e t les p ro p h è tes d ’a près  
les tra v a u x  d u  D r K u e n e n ,  dans C o m p te  re n d u  d u  
m e C ongrès sc ien tifiq u e  in te rn a tio n a l des ca th o liq u es , 
Bruxelles, 1895, IIe section , Sc ien ces re lig ieu ses , p. 139- 
151 ; Id ., Q uestions b ib liq u es, édit. P iat, P aris, p. 346- 
380; J. B rucker, Les p ré d ic tio n s  des p ro p h è te s , dans 
les É tu d e s ,  août 1893, p. 586-615 ; F. V igouroux, M a n u e l  
b ib liq u e ,  t. il, p. 578-580.

IV. C y c l e  d e s  p r é d i c t i o n s  p r o p h é t i q u e s . — R ien  de 
plus varié que l’objet des prophéties b ib liques. Cepen
dant, m algré leur grande variété, les oracles des pro
phètes écrivains ont des thèm es com m uns p lus ou 
m oins développés et diversem ent appliqués selon les 
tem ps et les m ilieux, et se déroulent dans le m êm e  
cercle d’idées, qu’il est bon d’indiquer.

1° L es péchés d ’Is ra ë l e t  de  J u d a .  — Pour ram ener  
leurs contem porains dans la voie droite, dont la plupart 
étaient sortis, les prophètes leur reprochent leurs fautes 
et font des tableaux éloquents de la perversité m orale, 
qui attire sur eux la colère divine et de terribles châti
m ents. Amos décrit avec véhém ence les in iquités  
d’Israël, i, 6 -8 ; n i, 2, 9, 10; iv , 1-5; vi, 1-7. Les actions 
sym boliques d’Osée et ses m ariages figurent l ’infidélité 
et l ’idolâtrie du royaume sehism atique, i, 2-m , 5. Ses 
discours d irects exposent en détail les crim es du peu
ple et de ses chefs, iv , 1-v, 7; vu , 1-7. Isaïe, dès le  
début de ses oracles, résum e les fautes de Juda, dont 
il prédit les châtim ents, I, 2-31. Il y revien t sans cesse, 
et signale ce lles que chacune des classes de la nation  
a com m ises, i l ,  5-9; i i i , 12, 16, 17; v, 8-23; x, 1 ,2 , etc. 
C’était sa m ission  et il devait la rem plir avec force et 
constance, l v i i i , 1 .  M ichée décrit les crim es de Samarie 
et de Juda, i , 5 ; n , 1, 2; m , 2; 3, 5, 9-11; v u , 1-4. Juda
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î i ’a pas tiré profit du sort d Israël : il im ite son idolâtrie. 
J er ., ii i ,6 -1 0 ;  XI, 9-10; xv i, 11, 12. La corruption est 
profonde et un iverselle  à Jérusalem . Jer., v, 1-9, etc. 
É zéchiel voit les abom inations com m ises dans le Tem ple 
de Jérusalem , vm , 1-16. Il dénonce les faux prophètes, 
qui trom pent et séduisent les ex ilés , x m , 3-7, 18, 19. Il 
retrace les crim es des habitants de Jérusalem , x x i i , 1 - 
16,24-31 . Après le retour en  P alestine , Aggée reprend  
le s  rapatriés qui nég ligent de relever le Tem ple, i, 2-6, 
et p lus tard Malachie adresse des reproches aux prêtres, 
I, 6-8, 12, 13, et aux Juifs qui épousent des fem m es 
étrangères, n , 11. Les prophètes apparaissent donc 
■tous com m e des correcteurs de vices et des redresseurs 
•de torts, et leurs prophéties sont rem plies de plaintes 
contre les prévaricateurs.

2° L e  c h â tim e n t des coupab les. — Comme les cou
pables s’endurcissaient et refusaient de profiter des 
reproches et de changer de v ie, J e r .,x x x u , 33; Ezech., 
tu , 7, si m êm e ils ne se m oquaient des m enaces des 
prophètes, Amos, v, 18; Is ., v, 19, la punition  divine 
devait les frapper. Toutes les descriptions de crim es, 
précédem m ent rappelées, sont im m édiatem ent su iv ies 
d e  l ’annonce de châtim ents. P lu s souvent encore, la 
m enace est directe, qu’e lle  soit adressée sous forme 
d e  plainte ou d’élég ie , Am os, v, 1-14, ou d ’exhortation  
o u  de reproche. O se., vm , ix ; I s . , ix, 8-x , 34. Elle tourne 
parfois en m alédiction. I s ., x x v m , 1 -xxxm , 12. Elle 
vise tous les coupables. Tous seront p un is, et la puni
tion  répondra à la culpabilité. Chacune des classes de 
la société aura son châtim ent propre et proportionné. 
Puisque la dépravation est générale et que tout espoir 
d e conversion est perdu, la nation entière périra. Israël, 
qui est le p lus coupable, disparaîtra le prem ier. Amos, 
i , 9-16; O se., x m , 1 -x iv , 1; M ich., i, 2-7. Juda, qui n ’a 
pas com pris la leçon , Jer., m , 6-10, aura le m êm e sort. 
Jer., iv , 5 -vi, 30; Ezech., x x i i i . Le châtim ent sera gra
dué, Jer., iv , 27 ; v, 18, et la ru ine définitive ne viendra 
pas frapper un peuple, capable encore d’am endem ent. 
Des coups iso lés avertiront les coupables et tenteront 
de les ram ener à résip iscen ce. La patience divine se 
lassera enfin, et la perte des deux royaum es sera tour 
à  tour décidée. L’instrum ent des vengeances divines  
est ordinairem ent l ’épée des nations voisines d’Israël et 
d e Juda. La ru ine du royaume du nord sera l’œuvre de 
l ’em pire assyrien, O se., x , 6 ; x i, 5; Is ., vu , 17-25; celle  
du royaume du sud sera accom plie par les Babylo
n iens. Is ., x x x ix , 3 -7; M ich., iv , 10; H ab., I, 6-11 ; 
Jer., ix , 10-16; x x i, 3-14; E zech ., xx iv , etc.

3° L es oracles co n tre  les n a tio n s .  — B ien  que les  
nations païennes soient la verge dont Dieu frappe Israël 
e t  Juda, e lles  ne seront pas toutefois épargnées, parce 
q u ’elles sont coupables, elles aussi, et p lusieurs livres 
prophétiques contiennent des recu eils spéciaux d’ora
c les contre e lles . Amos, i, 3-II, 3; Is ., x iv , 28-xxi, 17; 
S op h .,n , 4-15; Z ach.,ix , 1-7; Jer., x l v i , 1 - x l i x , 39; Ezech., 
xxv, 1-xxxil, 32. La prophétie d’Abdias est tout entière 
contre l ’Idum ée. Mais les deux grandes puissances 
vengeresses ont leurs m en aces particu lières, souvent 
répétées. E lles sont idolâtres ; e lles  ont dépassé la m esure 
en  exécutant les jugem ents de Dieu contre Israël et 
Juda; e lles  ont tenté d’exterm iner des peuples, que 
Dieu ne voulait que châtier; e lles  ont com m is des in 
justices dans la répression ju ste; e lle s  seront donc 
punies à leur tour, et e lles  seront détru ites com m e 
nations. On lit des oracles contre l ’Assyrie dans Isa ïe; 
x, 5-26; xxx , 27-33; xxxvii, 21-38; N ahum , i, 2-m , 19; 
Sophonie, ii, 13-15, et contre la Chaldée ou Babylone 
dans Isaïe, xm , 1 -x iv , 23; xx i, 1-10; xxx ix , 3-7 ; x l i i i , 14- 
21; x l v i , 1 - x l v i i , 15; Jérém ie, xxv , 12-14; l , 1 - l i , 64; 
Habacuc, il, 2-20. Cf. Rohart, D e o n e r ib u s  b ib lic is  con 
tr a  g en te s , L ille, 1893.

4° L a  co n versio n  d ’Isra ë l e t d e  J u d a  e t leu r  r e s ta u 
ra tio n . — Quels qu’a ien t été le s  crim es de son peuple

choisi, quelque durs qu’a ient été les châtim ents infligés, 
D ieu faisait annoncer par ses prophètes la conversion  
finale d’Israël et de Juda sous le coup de l ’adversité. Il 
ne se bornait pas à prom ettre des b ienfaits, si les  
coupables quittaient les voies de l ’in iquité, O se., n , 14- 
24, il déclarait que les Israélites, em m enés en captivité  
en Assyrie, reviendraient en P alestine , O se., x i, 8-11. 
Abdias prédit le salut, 17-21. Israël se repentira et ob
tiendra m iséricorde. M ich., v u , 1-20. Les Israélites d is
persés serontréun is denouveau. Is ., x i, 10-16; Jer., xxx i, 
1-14. Juda surtout trouvera grâce aux yeux du Seigneur. 
Is ., i, 26-31. Il sera restauré. Is., xxvi, 1-xxvn, 13; 
x xx ii, 1-20; x x x m , 13-24; xxxv , 1-10; x l , 1-31; x l i ’ 
8-20; x l i i i , 1-13 ; x l i x , 14-26; l i i , 1-12. Jérém ie prédit 
la libération des exilés après 70 ans de captivité, xx ix
8-14. Il décrit la conversion, le retour et la restaura
tion, xxx , 2-24; xxx ii, 3 7 - x x x i i i , 26. Baruch répète aux 
ex ilés la m êm e prom esse, n , 30-m , 8 ; v, i-9. Ézéchiel 
annonce aussi le salut, xxxvi, 8-xxxvn, 28. II trace 
m êm e tout un plan de restauration, x l - x l v i i i . Voir t. i i , 
col. 2156.

5° L e  ro y a u m e  m e ss ia n iq u e . — Le rétablissem ent de 
Juda com m e royaum e tem porel de Dieu en P alestine  
am ène les prophètes à annoncer la rédem ption sp ir i
tuelle des Israélites et de tous les hom m es et l ’étab lis
sem ent d’un royaum e nouveau, idéal, réunissant tous 
les peuples sous la loi du vrai D ieu, et gouverné par un  
rejeton de David, roi d’Israël et des nations. M ichée a 
décrit ce nouveau royaum e com m e la glorification et 
l ’exaltation de Sion , iv , 1-13. Isaïe a repris le m êm e  
thèm e, ii, 2-4. Il décrit la gloire de cette nouvelle Jéru
salem , l i v , 1 -l v i , 8 ; l x , 1-22; l x v i , 1-24. Jérém ie en 
parle com m e d’une alliance conclue entre Dieu et 
Juda sous de nouvelles conditions, xxxi, 31-40. Bref, 
les prophètes prédisent le royaum e m essianique et son  
roi, le M essie, et ils  en décrivent les caractères. Leurs 
oracles m essianiques sont exposés dans le s  articles de 
ce D ictionnaire, qui concernent chaque prophète en 
particulier. Celles qui ont trait à  la personne du Messie 
ont été résum ées, t. m , col. 1431-1434, et leur sign ifi
cation en faveur de la d ivinité de Jésus ind iquée un  
peu plus lo in , col. 1497-1499. Pour la bibliographie, 
voir ib id .,  col. 1436.

Sur les prédictions des prophètes en général, voir  
J .-B . P elt, H isto ire  de  l’A n c ie n  T e s ta m e n t,  3e éd it., 
Paris, 1902, t. ii, p. 153-179; ' Davidson, O ld .T e s ta m e n t  
p ro p h e cy , 1903. Sur la doctrine des prophètes, on  
pourra consulter 'Zschokke, T héolog ie  d e r  P ro p h e te n  
des a lle n  T e s ta m e n ts ,  Fribourg-en-B risgau, 1877; Tro- 
chon, In tro d u c tio n  g én é ra le  a u x  p ro p h è te s , Paris, 
'1883, p. x l ix - l i x ; Selbst, D ie  K irc h e  Jesu  C h r is ti  
n a c h  d en  W eissa g u n g en  d e r  P ro p h e te n ,  M ayence, 
1883; 'D uhm , D ie Théologie d e r  P ro p h e te n ,  Bonn, 
1875; ’ Kirkpatrick, D octr in e  o f  th e  P ro p h e ts , 1892. On 
peut consulter aussi les théologies de l ’Ancien Testa
m ent : Scholz, H a n d b u ch  d e r  T héo log ie  d es a lle n  
B u n d e s  im  L ic lite  des N eu en , R atisbonne, 1862; 'Franz  
D elitszch, D ie b ib lisch -p ro p h e lisch e  Théologie, Leipzig, 
1845; 'S ch u ltz , A ltte s ta m e n tl ic h e  Théo log ie , 2 in -8», 
Francfort, 1869; 5e éd it., 1896; ’ Œ hler, Théologie des 
a lte n  T e s ta m e n ts ,  Tubingue, 1873 ; 3e éd it., 1891; 
trad. anglaise, 2 in-8», Edim bourg, 1874; trad. franç., 
2 in -8»; 'H itzig , B ib lisch e  T héo lo g ie  des A . T ., 1880; 
‘R iehm , A ltte s ta m e n tl ic h e  T héo log ie , 1889; 'D illm ann , 
H a n d b u ch  d e r  a l t te s ta m e n t .  T héo log ie , 1895.

E . Ma n g e n o t .
P R O P H É T I Q U E S  ( L I V R E S ) .  Dans l ’usage ecclé

siastique on donne spécialem ent ce nom  aux livres qui 
contiennent les oracles des quatre grands prophètes 
et des douze petits prophètes dans l ’Ancien Testam ent 
et à l’Apocalypse dans le  Nouveau. Dans la B ible h é
braïque, outre les œ uvres des prophètes proprem ent 
dits qui sont appelés prophètes p o sté r ie u rs , on d istingue
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celles des prophètes a n té r ie u rs  ou prem iers, c’est-à-dire 
des auteurs du livre de Josué, des Juges, des deux livres 
de Sam uel (nos deux prem iers livres des Rois) et des 
deux livres des R ois (le troisièm e fet le quatrièm e livre  
des R ois de la Vulgate).

P R O P H E T I S M E .  On désigne sous ce nom , dans le 
langage des rationalistes, l ’explication naturelle de l ’in 
tervention , dans l ’h isto ire d’Israël, des prophètes, hom 
m es extraordinaires, doués d’une très grande in te lli
gence et d’une très rare perspicacité, qui ont enseigné  
une doctrine relig ieu se très élevée et exercé sur leur  
peuple une très forte in fluence au point de vue re li
gieux, m oral, socia l, politique et littéraire. Loin d’être 
un m iracle vivant, une série  presque in interrom pue  
d’interventions directes de Dieu en Israël, com m e on 
l’a cru longtem ps, le prophétism e hébreu est un phéno
m ène purem ent naturel, unique en son genre, il est 
vrai, quoiqu’il  ne soit pas absolum ent d istinct d’autres 
actes relig ieux n i sans aucune analogie avec des faits 
de m êm e nature dans les autres re lig ion s. A force d’étu
des, la critique m oderne l ’a enfin com pris et l ’a ram ené, 
sans le  rabaisser, aux conditions et aux lo is de l ’h is
toire positive. Avant d’exposer la nouvelle idée qu’on  
s’est faite des prophètes d’Israël, il sera bon d’indiquer  
brièvem ent les p rincipes qui ont servi de point de dé
part et la m éthode su iv ie  pour aboutir à de tels résultats.

I. P r i n c i p e s  e t , m é t h o d e , — Pour expliquer l ’origine, 
la nature, le rôle h istorique du prophétism e hébraïque 
et son influence sur le s  destinées re lig ieu ses et politi
ques d ’Israël, les critiques rationalistes ont écarté toute 
intervention surnaturelle de D ieu; ils  se  sont placés 
uniquem ent sur le terrain rationnel et ils  n ’ont eu re
cours qu’à la loi historique du développem ent de l ’hum a
nité. Le prophétism e hébreu leur est apparu com m e un  
phénom ène relig ieux et se présentant avec les m êm es 
caractères et les m êm es traits que le prophétism e des 
autres relig ion s. L'unique différence entre le prophète 
hébreu et les prophètes pa ïens, c ’est qu’il a atteint une  
hauteur à laquelle les autres ne sont pas parvenus. Les 
prophètes d’Israël excellen t; ils  sont incontestablem ent 
et de beaucoup les prem iers, les types du genre; mais 
leur supériorité ne les élève pas à l ’ordre surnaturel et 
d ivin ; ils  restent dans l ’ordre naturel de l ’histoire des 
anciennes re lig ion s, surtout des relig ion s sém itiq ues.

En effet, le  prophétism e n ’est pas un phénom ène  
particulier au peuple d’Israël. Il n ’est pas de société 
hum aine qui, à un m om ent donné de son existence, 
n ’ait eu, sous un nom ou sous un au tre ,ses interprètes 
de la d ivinité, ses hom m es de Dieu. Chez tous lespeup les  
de l’antiquité et aujourd’hui encore parmi les nations 
qui n ’ont pas dépassé un certain degré de culture et 
qui sont très rapprochées de la situation sociale des 
âges prim itifs, il s ’est rencontré et on rencontre des 
hom m es qui se sont attribué ou s’attribuent, avec une 
entière bonne foi, le  pouvoir surnaturel de lire  dans 
l ’avenir et de com m uniquer à ceux qui les entourent 
les d écisions de la volonté d iv ine, dont ils  sont ou dont 
ils  croient être les organes. Tous les peuples sém itiques, 
notam m ent ceux qui touchent de p lu s près à Israël, 
ont eu leurs prophètes. Les Arabes n ’ont pas cessé d’en 
avoir. Le prophétism e caractérise en quelque sorte la 
race sém itique. T outefois, il s ’est produit aussi dans 
les races indo-européennes. La Grèce eut ses gavTeîç, ses 
devins possédés de la gavia ou fureur prophétique, et 
cet ordre de faits donna lieu  à une sc ien ce spéciale , la 
m antique. La Gaule et la Germ anie eurent leurs insp i
rées, leurs prophétesses. Dans la plupart des cas, le  
prophétism e ne s ’éleva pas très haut et ne dépassa guère 
les m odes ordinaires de la divination. S i chez les Hé
breux il fut supérieur à ce qu’il apparaît a illeurs, il ne  
faut pas cependant changer sa supériorité relative en 
singularité absolue.

Il présente, en effet, dans ses m anifestations exté
rieures, des ressem blances avec le  prophétism e des
autres peuples. Ce que la Bible rapporte des prophètes 
d’Israël, de leu r  genre de v ie, de leur m ode d’action , 
ressem ble étonnam m ent à ce que nous savons des 
devins païens. On constate, chez les uns et chez le s  
autres, la révélation par les songes, une v io len te exal
tation de l ’im agination dans l’exercice m êm e de la 
prophétie, l ’union de la vaticination  avec l’art de la 
m édecine et la poésie . Leur h isto ire a été em b ellie  par 
la légende, et leur existence n ’est signalée qu’à l ’âge 
héroïque des peuples an cien s. On est a insi ram ené à 
une loi h istorique générale. Le prophétism e est com 
m un à tous les peuples, et il est une m anifestation  
propre aux tem ps héroïques. Le peuple d’Israël n ’est 
donc pas, sous ce rapport, une exception dans le m onde, 
et son prophétism e rentre dans les analogies de l ’h is
toire. D ’a illeurs les récits b ib liques, dépouillés de leur  
caractère légendaire et de leur interprétation surnatu
relle  des faits prophétiques, se ram ènent très facile
m ent aux conditions ordinaires du développem ent d es  
idées relig ieuses.

Que penser de ces principes et de cette m éthode? Il 
n ’est pas exact, d’abord, que le prophétism e n ’ait existé  
qu’aux âges héroïques de l’h istoire, puisque les p eup les  
païens ont eu leurs devins aux époques de la p lu s  
grande civilisation  et en p leine h istoire. Quant à la 
m éthode em ployée pour ram ener le  prophétism e hé
breu aux lois et aux cond itions ordinaires, e lle  n ’est  
qu’une application spéciale de l’étude com parée des 
religions, com m e si les ressem blances constatées prou
vaient l’identité de nature et de conditions. Mais ces 
ressem blances sont purem ent extérieures, p artielles  
et iso lées, et e lles ne constituent souvent que de sim p les  
analogies. On ne peut donc sans paralogism e conclure  
à l ’identité de cause, d’autant qu’à côté des ressem 
blances, s i m u ltip les qu’elles  so ient, il y a de très  
grandes différences, et la supériorité du prophétism e  
hébreu sur les autres n ’est n iée  par aucun critique. 
Ces différences et cette transcendance exigent donc  
une autre orig ine, des causes d ifférentes et supérieures 
aux causes naturelles, par su ite une cause surnaturelle  
qui est précisém ent l ’inspiration d iv ine, attestée dans 
la B ible. Voir P r o p h è t e  et P r o p h é t i e . Les ressem 
blances purem ent extérieures s ’expliquent par l ’id en 
tité de quelques m oyens, em ployés par Dieu m êm e  
pour produire parmi son peuple de choix, les m êm es 
effets que la divination produisait chez le s  p eup les  
païens, pour s’adapter aux m êm es d ispositions du cœ ur  
hum ain et donner satisfaction aux m êm es asp irations. 
Cf. P . de B roglie, P rob lèm es e t conclusions de l’h is 
to ire  des re lig io n s , P aris, 1885, p. 244-260,321-326, 412- 
414. L’interprétation naturaliste des récits b ib liques, 
faite en vue de leur enlever tout caractère surnaturel 
et divin, repose sur un principe a  p r io r i ,  étranger à 
la sc ience véritable, et n ’est pas capable de faire im 
pression sur un esprit exem pt du préjugé rationaliste.

II. D é v e l o p p e m e n t  p r é t e n d u  d u  p r o p h é t i s m e  h é 
b r e u . — Le prophétism e a passé en  Israël par tro is  
périodes d istin ctes et caractéristiques : 1 ° ce lle  des 
débuts sous Sam uel; 2° une période de transition ju s
qu’à É lie et E lisée, sous Achab ; 3° ce lle  des prophètes 
écrivains, qui va du v i i i » siècle  au iv *  avant Jésus- 
Christ.

t. p é r io d e  des  débuts  so u s  s a m u e l . — Tous les  cri
tiques so i-d isan t indépendants sont actuellem ent d’ac
cord pour placer l ’apparition du prophétism e propre
m ent dit en Israël vers la fin de la période des Juges, 
sous Sam uel, qui est lu i-m êm e un des prem iers pro
phètes, sinon  m êm e le prem ier des prophètes au m oins  
d’une catégorie particulière. En effet, si quelques-uns  
confondent encore tous les prophètes de cette époque 
dans une seule classe d’hom m es d ivinem ent insp irés et
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exaltés, groupés autour de Sam uel, leu r  chef, la p lu
part d istinguent, à l ’origine, deux catégories de pro
p hètes, de nature et d’esprit fort différents, ce lle  des 
voyants et celle  des n e b î ’im  enthousiastes et extatiques.

1° L es vo ya n ts .  — Dans les parties anciennes de la 
légende de Sam uel, celui-ci est appelé rù 'éh , « voyant». 
Il tient du devin et du prêtre. C’était un sim ple sor
cier, que, dit-on, l ’on consultait sur des ânesses per
dues et qu’on n ’abordait qu’un cadeau à la m ain, 
I Sam ., tx , 6-9, com m e Balaam. N um ., x x i i , 17, 18; 
xxiv , 11-13. Il fondait son autorité sur des sign es, I Sam ., 
x , 1 -8, et il jetait les sorts pour savoir qui serait roi, 
20-22. Il s’occupait donc déjà de politique. Parfois ce
pendant, sa fonction se rehaussait, et il annonçait l ’ave
n ir. Tous les critiques ne sont pas d’accord sur la nature  
des voyants, selon  qu’ils tiennent les détails de la vie de 
Sam uel pour h istoriques ou légendaires. Kraetzschmar, 
P ro p h e t u n d  S e h e r  in  i a l te n  I s ra ë l,  Tubingue et Leip
zig, 1901, p. 6-12, tien t le voyant pour une personne  
que l ’on consulte au sujet des affaires ordinaires de la 
vie privée, et qui ne s ’en occupe que selon sa science  
et sa sagesse naturelles. Il ne se considère pas com m e  
un représentant de la divin ité. Il ne recourt qu’à des 
m oyens naturels pour découvrir les forces secrètes de 
la nature. 11 voit ce que les autres ne voient pas, m ais 
sans agitation ni extase, et il dit clairem ent ce qu’il 
voit d'après certains ind ices ou m êm e une illum ination  
intérieure. Il n ’a aucun rapport avec le jahvéism e, et 
il est peut-être antérieur au jahvéism e. D’autres peuples 
avaient des voyants de m êm e nature; a insi Balaam en 
M ésopotamie. La profession de voyant n’a aucune rela
tion ni avec la nationalité n i avec la relig ion , et les  
prem iers voyants d’Israël n ’ont exercé aucune in lluence  
sur la religion  de leur peuple. P our Sm end, au contraire, 
le  voyant et le prêtre éta ient prim itivem ent apparentés ; 
tous deux rendaient des oracles divins. Chez les S é
m ites, ils  avaient été d’abord identiques. Le m ot hé
breu ko h en , « prêtre », signifie « voyant », k â h in ,  dans 
l ’ancien arabe. Avant d’être voyant, Sam uel avait été 
prêtre à S ilo  avec Ilé li La principale différence a con
sisté  en ce que le charism e du voyant a un caractère 
plus personnel que celu i du prêtre, qui est social. Il 
se rapproche ainsi du n d b ï .  L e lirb u ch  d e r  a lt le s ta - 
m e n llic h e n  R e lig io n sg e sc h ic h te , 2e éd it., Fribourg- 
en-Brisgau, 1899, p. 92-93. Cette dernière théorie est 
dém entie par les faits, et au lieu  que le prêtre soit ori
ginairem ent un devin, le devin n ’est chez les Sém ites  
q u ’un prêtre dégradé. Cf. J. Lagrange, E tu d e s  s u r  les 
re lig io n s  sé m itiq u e s ,  2" éd it., P aris, 1905, p. 218. S i les 
anciens rationalistes regardaient le s  voyants d’Israël 
com m e les successeurs de Moïse et les continuateurs 
de son œuvre relig ieu se et m orale, la plupart des ra
tionalistes récents pensent que Sam uel a inauguré la 
série et que le peuple d’Israël n ’avait pas eu dévoyants, 
n i au désert, n i.au  com m encem ent de son installation  
au pays de Chanaan. M. Loisy cependant estim e que les 
voyants d’Israël, Débora et Sam uel, ont fait su ite  à 
Moïse et ont rendu, com m e lu i, des oracles au nom  de 
Jéhovah, tout en s ’occupant d’ordinaire d’in térêts pri
vés. L a  re lig io n  d ’Isra ë l, P aris, 1901, p. 60. Organes de 
Jéhovah, les voyants ne sont pas les prédicateurs de leur  
Dieu, parce qu’ils n ’avaient pas besoin  de le prêcher.

2° L es n e b i’im .  — À la m êm e époque apparaissent 
des prophètes en thou siastes et possédés de la divinité. 
Ils sont m entionnés pour la prem ière fois dans la lé 
gende de Sam uel, et les personnages antérieurs, Abra
ham, Moïse, Marie, Débora, sont nom m és prophètes ou 
prophétesses par projection des notions du tem ps de 
l ’écrivain dans le passé qu’il raconte. Les prem iers 
n eb î ’im ,  contem porains de Sam uel, n ’étaient n i dés 
devins, n i des prêtres. Ils ne rendaient pas d ’oracles 
et, à p lus forte raison, n ’instru isaien t pas le  peuple. 
C’étaient des exaltés, des corybantes extatiques, réunis

en  groupes et form ant des associations. Ils prophéti
sa ient par leurs cris et leurs attitudes, au son des in s
trum ents de m usique. Saül qui les rencontra en reve
nant de chez Sam uel, fut saisi par l ’esprit du Seigneur  
et prophétisa avec eux; il devint un autre hom m e, de 
telle sorte que ceux qui l’apprirent d isaient : « Saül 
est-il donc du nom bre des prophètes? » I Sam ., x, 5, 
6 ,10-12. C’étaient des hom m es obscurs, dont personne 
ne connaissait l’orig ine, ou des gens mal fam és, sans 
naissance, ni bonne renom m ée. Saül, seul et iso lé , eut 
dès lors des accès particuliers, qu’on attribuait à l ’e s
prit mauvais de D ieu. Il prophétisait, c’est-à-dire faisait 
l ’in sensé dans sa m aison , et on était obligé de recourir  
à un harpiste pour le calm er. I Sam ., xvi, 14-16, 23; 
x vm , 10; x ix , 9. Les soldats envoyés par lu i pour 
prendre David, qui s ’était réfugié à ftam atha, rencon
trèrent une troupe de ces n eb i ’im  qui prophétisaient 
et, sa isis par la contagion, se m irent à prophétiser eux  
aussi. D’autres ém issaires, envoyés après eux, furent 
encore gagnés par l ’exem ple et le m êm e fait se pro
duisit une troisièm e fois. Saül enfin se m it en  route et, 
chem in faisant, il fut sa isi par l ’esprit prophétique, et 
se dépouillant de ses vêtem ents, il tomba par terre et 
prophétisa tout nu ce jour-là et la nuit suivante, de 
sorte qu’il passa dès lors en proverbe de dire : « Saül 
est-il donc du nom bre des prophètes? » I Sam ., x ix ,
20-24. Ces n e b i’im ,  auxquels Saül se m êla à deux re
prises, étaient donc de véritables corybantes, qui se  
procuraient une ivresse orgiastique, et dans leur enthou
siasm e extatique se livraient à des actes de folie sacrée. 
Selon M. Loisy, op . c i t . ,  p . 60, ces in sp irés « n ’étaient 
censés les organes de Jahvéh qu’à raison des phénom ènes  
extraordinaires qui se m anifestaient en eux ». Toute
fois, selon Sm end, op. c i t .,  p. 79, ils  rendaient des ora
cles durant leur extase.

Les critiques rapportent généralem ent leur origine à 
l ’époque de leur prem ière m ention dans l ’histoire d’Is 
raël. Le nabism e parait alors nouveau, extraordinaire, 
mal défini encore. Budde, D ie R e lig io n  des V olkes 
I s ra ë l bis z u r  V e rb a n n u n g , G iessen, 1900, p. 90. Il est 
donc, selon  ce critique, d’origine pa lestin ienne. Cornill, 
D er isra e lilisc h e  P r o p h e tism u s ,4e éd it., Strasbourg,1903, 
p. 12 , qui fait dériver le m ot n â b i’ d ’une racine arabe, 
en conclut que l ’Arabie a été la patrie du prophétism e. 
Cf. Cheyne, E n cyc lo p æ d ia  b ib lica , Londres, 1902, t. ni, 
col. 3857. Mais la plupart des critiques lu i reconnaissent 
une origine chananéenne. « Baal avait de ces confréries  
et cette forme inférieure du prophétism e aura passé  
des Chananéens aux Israélites. » A Loisy, op. c i t .,  p. 60. 
Kraetzschmar, op. c i t . ,  p. 10, a cherché à expliquer leur  
apparition en la rattachant à l ’oppression des Israé
lites par les P h ilis tin s à la fin de l’époque des Juges. 
Des fanatiques de Jahvéh se levèrent alors pour soute
nir la supériorité de leur dieu national sur l ’idole  
Dagon des P h ilistin s et pour m aintenir en Israël le cu lle  
de Jahvéh. Leur enthousiasm e religieux produisit tes 
accès de folie relig ieu se , qu’on rem arque chez eux, qui 
frappèrent l ’attention des foules et les rattachèrent plus 
ferm em ent ou m êm e les ram enèrent au culte de leur  
dieu. Ils continuèrent leurs m anifestations relig ieuses  
sous le règne de Saül, qu’ils avaient entraîné dans leur  
parti. Leur exaltation relig ieuse se com pliquait d’une 
exaltation psychique, m aladive, qui les poussait à 1 ac
tion et qui développa une piété plus ardente envers le  
dieu national. Budde, op. c it . ,  p. 90-94. Toutefois, pense  
ce critique, loc. c i t . ,  p. 90, il reste toujours possib le  
que le nabism e ait ex isté déjà auparavant en Israël, au 
m oins dans une partie du peuple, et que, après un long- 
assoupissem ent, il ait pris sous l ’oppression ph ilistin e  
une signification et une am pleur, jusque-là in con n ues.

I I .  PÉ RIODE DE TRAN SITIO N  JUSQU’A E U E  E T  É L I S É E  
so u s  ACH AB.  — Durant cette période, les voyants et les 
prophètes se sont rapprochés au point de se  confondre

niCT. DE LA BIBLE. V. -  24
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enfin dans la personne d’É lisée. L’enthousiasm e des 
n e b î ’îm  s ’atténue fortem ent; le s  prophètes cessen td ’être 
hors de raison; ils  deviennent voyants et reçoivent des 
com m unications de Jéhovah. D ’autre part, les voyants 
prennent quelques allures extraordinaires des anciens 
prophètes exaltés et font des actes plus sin gu liers que 
ceux qui sont attribués à Sam uel dans les anciens ré
cits. É lie et E lisée inaugurent un m inistère, qui est 
une sorte d’apostolat par protestation contre l ’introduc
tion de Baal et des d ieux étrangers en Israël. Autour 
d’Élisée, qui était un voyant, se groupent des troupes 
d’insp irés; ils  devinrent ses d iscip les, et ils  ont des ré
vélations. Les voyants prenaient alors le nom  de pro
phètes, et les in sp irés sont appelés fils de prophètes.

Suivant la rem arque de Kraetzschmar, op. c i t . ,  p. 23, 
il n ’est pas toujours facile de d iscern er dans l’h istoire  
de cette période de transition , à quelle  catégorie des 
voyants ou des prophètes il faut ranger certains per
sonnages, et ii se peut que, dans les anciens récits, le  
nom  d’un groupe ait été attribué à des ind iv id u s de 
l ’autre groupe. Par su ite, les critiq ues ne sont pas d’ac
cord sur le classem ent pas plus que sur certains dé
tails, dont ils adm ettent ou contestent l’h istoricité .

Ils relèvent cependant, m êm e chez les prophètes 
Élie et E lisée, qui paraissent être les successeurs des 
voyants, d es traces du caractère extatique des an cien s  
n e b 'î îm . Ainsi É lie courut au galop devant le char 
d’Achab durant tout le  trajet du Carmel à Jesraël. 
I (III) R eg., xvm , 44-46. É lisée irrité eut besoin  d'ap
peler un harpiste pbur calm er son courroux et se 
procurer à l ’aide de la m usique l ’inspiration prophéti
que. II (IV) R eg., i i i , 15. Quand ce prophète envoya un 
de ses d iscip les pour oindre Jéhu, ce fils de prophète  
rem plit sa m ission , seu l, sans tém oin , dans la cham bre 
de Jéhu, et dès qu’il eut fini, il ouvrit aussitôt la porte 
et s’enfuit. Les soldats dem andèrent à leur ch ef : 
« Pourquoi ce fou est-il venu te trouver? » II (IV) Reg., ix, 
1-11. Ce term e de yaurD, « fou, insensé », servait à dési
gner les prophètes. Cf. Ose., ix , 7, 8 ; Jer., xx ix , 26. 
La conduite du fils de prophète, qui se fait frapper par 
un passant, et qui, couvert de son turban, se présente  
au roi Achab et lu i propose un cas de con scien ce, parait 
bien extravagante. Aussi, lorsqu’il eut en levé le  linge  
qui couvrait son visage, le  roi le  reconnut pour un  
prophète, pour un hom m e exalté et sin gu lier. I (III) R eg., 
xx, 35-41. Kraetzschmar, op. c it., p. 9, après Stade, a 
m êm e cru reconnaître dans cet épisode une preuve 
que les fils de prophètes portaient sur le front entre 
les yeux des cicatrices sacrées, que ce critique a appe
lées des « m arques de Jahvéh », tatouage qui distinguait 
ceux qui appartenaient à ce dieu et qui se plaçaient 
sous sa protection spéciale. Un n a b i’ ne voulait-il pas 
être reconnu, il couvrait son front d’un linge et cachait 
ses cicatrices caractéristiques. Achab reconnut à ce 
sign e le fils de prophète, qui s’élait présenté à lu i ainsi 
voilé . Pour les m êm es sign es aux m ains, on renvoie à 
Zaeh., x m , 3-6. Cf. A. Van Iloonacker, L es dou ze  p e tits  
p ro p h è te s , Paris, 1908, p. 686-687. C’est parce que le  
n â b i’ et le  fils de n â b i’ étaient encore mal considérés 
et passaient pour des in sen sés qu’Amos, le  prem ier 
prophète écrivain , déclare qu’il n ’est n i nâ b i' n i fils 
de n â b i', vu , 14.

É lie, dans la légende et dans l ’h isto ire, apparaît com m e 
la personnification idéale du prophète puritain de Jého
vah. Il est iso lé . Une vraie pensée relig ieu se l’anim e, 
quoiqu’elle soit em poisonnée par un som bre fanatism e. 
C’est un jéhoviste intégral, c ’est-à-d ire un adorateur de 
Jéhovah, dieu bon, juste , quoique sévère, exigeant un  
culte m oral, en  esprit et en  vérité. Sous le  règne  
d’Achab, qui favorisait le culte de Baal, la religion  
nationale courait de grands risques. Le prophète se fit 
l ’apôtre de son D ieu; mais c ’était un apôtre ardent, 
fougueux, exalté, qui ne recula pas devant l ’em ploi de

[ m oyens v iolents pour faire triom pher ses idées re li
g ieu ses et m orales. Il est entré en lutte ouverte avec 

| A chab et a fait égorger les prêtres de Baal. Mais la 
légende l ’a peut-être fait p lus fanatique qu’il n ’était en 
réalité. Son d iscip le, É lisée, continuateur de son esprit, 
est entouré de fils de prophètes, c ’est-à-dire à e n e b i’in i 
proprem ent dits, qui étaient de la m êm e catégorie que 
les n e b i’îm  exaltés du tem ps de Sam uel. C’étaient des 
adorateurs fervents de Jahvéh qui s ’élevèrent, à cette 
époque de crise nationale et re lig ieu se , pour l’honneur  
d’Israël et de son Dieu. Us protestaient contre l ’intrusion  
du culte étranger et polythéiste de Baal. Budde, op. c it., 
p. 94. É lisée les avait organisés en corporations, sur la 
nature et le but desquelles on est lo in  d’être d’accord. 
G énéralem ent, on adm et qu’on s’y exerçait à l ’art pro
phétique et qu’on y recourait à des m oyens naturels, 
à des recettes, à des procédés pour exciter l ’inspiration. 
« La plupart d’entre eux, dit M. M aspero, H isto ire  des 
p eu p les  de  l’O r ie n t c la ssiq u e , P aris, 1897, t. n , p. 749, 
étaient installés auprès des tem ples, et ils  y vivaient en  
term es excellents avec les m em bres du sacerdoce 
régu lier. Ils y répétaient au son des instrum ents les 
chants où les poètes d'autrefois avaient exalté les  
exploits de Jahvéh, et ils  en extrayaient la m atière des 
h isto ires sem i-re lig ieu ses qu’ils  racontaient sur l ’origine  
du peuple, ou bien ils s ’en a lla ien t prêcher à l ’aventure 
dès que l ’esprit les saisissait, iso lés, ou le m aître avec 
son discip le, ou par bandes inégales. Le peuple se  pres
sait autour d ’eux, écoutant leurs hym nes ou leurs h is
toires de l ’âge héroïque; les grands, les rois m êm es 
subissaient leurs v isites et enduraient leurs reproches 
ou leurs exhortations avec un respect m êlé de terreur.»  
Et M. Loisy, op. c i t .,  p. 61, conclut : « L’institution  
sem ble décliner après la m ort d’E lisée, et e lle  n ’a pas 
dù, en  tout cas, survivre au royaum e d’Israël. Amos, 
O sée, Isaïe ne sortent pas de ce m ilieu . »

111. PÉRIODE DES PROPHÈTES É C R IV A IN S ,  DU VIII» AU
I V » s i è c l e . — Ces prophètes sont en progrès notable 
sur les précédents. Ils tiennent encore du devin, mais 
ils  n ’ont plus rien du prêtre. Ils sont les héritiers de 
Sam uel et des voyants et non des n e b i’îm  exaltés, dont 
pourtant ils  portent le nom , mais avec une autre s ig n i
fication. On les consultait encore, com m e on avait 
consulté Sam uel, sur toutes sortes de sujets, et ils  ré
pondaient à toutes les questions. « Les rois d’Israël et 
de Juda, avant de partir en guerre, interrogent les p ro
phètes sur le succès de leurs expéditions. Beaucoup  
d’individus faisaient m étier d’annoncer l ’avenir et de 
fournir des renseignem ents sur les choses cachées, le 
tout au nom  de Jahvéh, mais com m e ils l ’auraient fait 
au nom  de Camos en Moab : ce sont ceux que l’Écriture 
appelle faux prophètes, et qui pratiquaient, en quelque  
façon, la divination pour elle-m êm e. Les vrais p ro
phètes exercent aussi la d ivination, m ais en  vue d ’une 
fin supérieure, et les réponses qu’ils donnent au nom  
de Jahvéh sont en  rapport avec le caractère moral de 
leur Dieu. Dans le tem ps et le m ilieu  où ils  vivaient, un  
enseignem ent dogm atique n ’aurait eu aucune prise sur 
le com m un des hom m es. On eût m ieux aim é recourir  
aux sorciers que de se  passer d’oracles. Les vrais pro
phètes en ont donc rendu, et beaucoup, selon  que 
l ’Esprit les leur suggérait; m ais nous les voyons de 
bonne heure subordonner leu rs réponses à un principe  
généra), à une condition  re lig ieu se  et m orale qui peut 
se résum er en  ces term es : Jahvéh vous protégera si 
vous lu i êtes fidèles; il vous abandonnera si vous 
l ’abandonnez. Et com m e ils  en viennent de plus en  
plus à s’occuper des in térêts généraux de la nation, 
leurs prédictions se transform ent progressivem ent en  
véritables prédications sur la providence de Jahvéh, ses 
dessein s, sa justice, le s  m oyens de prévenir ses châti
m ents et d’avoir part à sa m iséricorde. » A. Loisy, 
op. c i t . ,  p. 61-62.
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Ces prophètes ne se  bornaient donc pas à prédire 
l ’avenir; ils  en seignaien t une doctrine com plète, qu’ils  
prêchèrent d’abord et q u ’ils  écrivirent ensu ite, pour 
que leurs successeurs et la postérité en tirent profit. 
Sous ce rapport m êm e, les critiques rationalistes 
exagèrent et faussent l ’in lluence des prophètes du vin* 
siècle , quand ils  en font les créateurs du m onothéism e  
et les fondateurs de la théocratie. A l ’époque d’Élie et 
d ’Élisée, la religion d’Israël n ’avait pas encore rompu  
com plètem ent avec l’idolâtrie. Ces prophètes, qui com 
battent avec la dernière énergie le culte de Baal, ne  
d isen t rien  contre l’adoration du veau d’or à Béthel. 
Leur jéhovism e cependant est déjà m onolâtre, puisqu’il 
n ’est jam ais fait m ention  d’un autre dieu, pas m êm e  
d ’une déesse com pagne et épouse. Les prophètes du 
v m e siècle  sont m onothéistes. Jéhovah, pour eux, est le 
vrai D ieu, le D ieu u n iversel, m aître du m onde entier, 
unique par nature, inv isib le  et sp irituel, saint, juste et 
m iséricordieux. Une fois en  p ossession  de cette idée 
m onothéiste, obtenue par la com paraison du dieu na
tional avec les dieux des peuples vo isins, par la consta
tation de sa supériorité et finalem ent par la conclusion  
d e  son unicité et de sa supériorité un iverselle, ils  s ’en 
firent le s  apôtres et les prédicateurs. Ils travaillèrent à 
la faire accepter par les rois, les prêtres et le peuple 
lui-m êm e. La lutte fut longue et le triom phe ne fut défi
n itif  qu’après le  retour de la captivité de Babylone. 
Ils furent aussi les créateurs du culte m oral. Aupara
vant, Jéhovah n ’était honoré que par des actes extérieurs 
e t  par des sacrifices. Les prophètes découvrent que le 
Dieu unique et véritable dem ande le cu lte du cœ ur, la 
ju stice , la vertu, l’obéissance à sa loi, supérieure aux 
victim es et aux sacrifices. Ainsi donc, « la critique  
historique ne s'est pas bornée à détruire les croyances 
traditionnelles, a insi qu’on l ’en  accuse trop souvent. 
Elle a reconstruit après avoir dém oli. En replaçant les 
prophètes d’Israël dans leur véritable m ilieu  historique, 
elle  a fait ressortir leur incom parable originalité, la 
haute valeur de leurs prédications en llam m ées; e lle  a 
reconnu en  eux de véritables ancêtres de la conscience  
m oderne, et s’ils  ont perdu leur caractère m iraculeux, 
ils  y ont infin im ent gagné en grandeur m orale. » 
J . R éville, L e p ro p h é tis m e  h é b reu , Paris, 1906, p. 2.

Mais enfin, en quoi consistait donc, au sentim ent de 
ces critiques, l’insp iration  des prophètes, hom m es 
d ’action et écrivains? L’ancien  rationalism e, celu i de 
Voltaire et des encyclopédistes, ne voyait dans le s  pro
phéties que de pures conjectures sur l’avenir relig ieux  
e t  politique, capables de séduire les sim p les et d’en 
flamm er les fanatiques, ou bien des prédictions post 
e v e n tu m ,  c ’est-à-dire l ’h isto ire du passé écrite sous 
forme de prophétie, donc un procédé littéraire em ployé 
pour attirer l’attention, frapper l ’im agination et aider 
la m ém oire. Les rationalistes p lus récents ont rejeté 
cette fausse conception et réduit les oracles p o st even- 
tu m  à un m inim um  de prédictions trop cla ires. Pour 
eux, l ’inspiration des prophètes d’Israël, sans 
être surnaturelle et d irectem ent divine, est cependant 
réelle et relig ieu se . Ils y sont allés par degrés. Les 
prophètes d ’Israël ont d’abord été d es prédicateurs 
d'une doctrine élevée, des hom m es d’une foi profonde, 
d es orateurs insp irés par de grandes pensées, qui attri
buaient à Jahvéh leur propre inspiration. Mais cette  
insp iration  provenait de leur exaltation relig ieu se; ils  
la puisaient dans leur enthousiasm e pour la vraie re li
g ion . Ils se m ettaient constam m ent en rapport avec 
D ieu, et ils  se regardaient com m e ses serviteurs et ses 
m essagers. D ieu , la relig ion , la morale étaient l ’objet 
de leurs principaux discours. Ils rattachaient toutes 
leurs paroles à un  ordre d’idées purem ent religieux; 
m ais ils s ’insp iraient toutefois réellem ent de leurs 
propres convictions, qu’ils attribuaient a D ieu. Des 
critiques plus récents ont reconnu cependant dans ce

sentim ent relig ieux une action de Dieu, réellem ent 
exercée dans l’âme des prophètes. La prophétie ne 
vient pas de Dieu en ce sens seulem ent qu’elle est, 
com m e toutes les œ uvres hum aines, produite par les 
facultés que Dieu a données à l’hum anité. U y a plus. 
Le prophète a con scien ce que la pensée qui lu i vient, 
que la conviction qui s’empare de son esprit, n ’est pas 
de lu i, qu’elle ne lu i est pas arrivée par la voie ord i
naire du raisonnem ent, et il l ’attribue à Dieu. P our
quoi? Parce qu il n en trouve pas la source en lu i. Il 
se sent inspiré, il le déclare, et nous ne pouvons douter 
de sa parole. B ien que les idées prophétiques ne lui 
aient pas été com m uniquées par révélation surnatu
relle, elles sont de Dieu, parce que la d isposition qui 
les a produites dans l ’esprit du prophète est l ’œuvre de 
Dieu en  lui. L’esprit de Jéhovah est entré et a agi dans 
l ’esprit de l ’hom m e. Les prophètes expliquaient a insi 
l ’obsession intérieure d’une grande pensée qui rem 
plissait leur âme et dont l ’origine psychologique échap
pait à leur conscience. Ils étaient sincères, et leur 
inspiration venait de Dieu en quelque m anière.

Voir ’ Knobel, D e r  P ro p h e tism u s  d e r  H eb rà er , 1837; 
*M. N icolas, D u p ro p h é tism e  h éb reu , dans É tu d e s  c r i
tiq u es su r  la B ib le , A n c ie n  T e s ta m e n t, P aris, 1862, 
p. 301-44-2; 'A . R éville, dans la R evu e  des d e u x  m o n d e s , 
ju in  1867, t. l x ix , p. 823; ‘ D illm ann, XJeber d ie  
P ro p h e te n  des a lte n  B u n d e s , 1868; ‘ Kuenen, H isto ire  
c r itiq u e  des livres d e  l’A n c ie n  T e s ta m e n t, trad. franç., 
P aris, 1879, t. i i , p. 1-52; Id ., D e p ro fe te n  en  de  
p ro fe tie  o n d er  I s r a ë l ,  1875; trad. anglaise, Londres, 
1877; *Robertson Sm ith , T he p ro p h e ts  o f  Is ra ë l a n d  
th e ir  p lace in  h is to r y ,  Edim bourg, 1882; ’ Darm esteter, 
L es p ro p h è tes d ’Isra ë l,  P aris, 1895; * Cornill, D er  
isra e litisc h e  P ro p h e tism u s ,  1894; 4e éd it., Strasbourg, 
1906; * Giesebrecht, D ie  B e ru fsb e g a b u n g  d e r  a ltte s la -  
m e n tlic h e n  P ro p h e te n , 1897; *S. M ichelet, Isra e ls  
P ro p h e te n  a ls T rü g e r  d e r  O ffen b a ru n g , trad. a lle 
m ande, Fribourg-en-Brisgau, 1898; ’ Sm end, A lt te s ta -  
m e n tl ic h e  R e lig io n s  g esch ich te , 2° éd it., Fribourg-en- 
Brisgau, 1899, p. 78-93,187-200, 253-264; *Kraelzschmar, 
P ro p h e t u n d  S e h e r  im  a lten  I s r a ë l,  T ubingue et 
Leipzig, 1901 ; *A. Sabatier, E sq u isse  d 'u n e  p h ilo so p h ie  
de la re lig io n , 7e éd it., P aris, 1903, p . 154-162;

B. Stade, B ib lisch e  T héologie  des A lte n  T e s ta m e n ts , 
Tubingue, 1905, t. i, p. 124-126, 131-132, 204-212; 
M. R éville, L e  p ro p h é tis m e  h ébreu . E sq u isse  d e  son  
h isto ire  e t  de  ses d e s tin é e s , Paris, 1906.

III. C r it iq u e . — Les preuves, précédem m ent données 
aux articles P r o p h è t e , col. 711, et P r o p h é t ie , col. 730, 
de l ’inspiration divine des prophètes d’Israël rendent 
in ad m issib le  le  prophétism e, qui n ’est qu’un essai 
d’explication naturelle d ’un phénom ène surnaturel et 
divin. Par conséquent, nous pourrions nous borner à 
conclure que l’institution prophétique en Israël et que 
son développem ent séculaire ne se justifient pas par 
les seuls agents de l ’h istoire, et qu’ils dépendent d’une 
vertu surnaturelle, que les prophètes eux-m êm es ont 
nom m é l ’Esprit de Dieu. Cependant, com m e cet Esprit 
divin a pu se servir des causes secondes agir et se 
m anifester diversem ent suivant les tem ps et les m ilieux, 
il se pourrait qu’il y ait quelque vérité dans ses m ani
festations extérieures, telles que les critiques les dé
crivent, en  ne tenant pas suffisam m ent com pte de la 
puissance surnaturelle qui agit. U y a donc lieu  de se 
dem ander si les conclusions des critiques sur le déve
loppem ent de la prophétie en  Israël ne sont pas cer
taines et conciliab les avec l ’action divine sur les pro
phètes.

I e La distinction  entre les voyants et les prophètes 
au tem ps de Sam uel, si e lle était dém ontrée, pourrait 
se con cilier  avec l ’enseignem ent catholique, et elle  
prouverait seu lem en t la d iversité des dons d ivins et 
des m anifestations prophétiques. Mais e lle  est loin
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d’être certaine, et les raisons invoquées pour prouvera 
la séparation com plète de ces deux catégories d’hom m es 
in sp irés ont paru insuffisantes à M. Jean R éville lu i-  
m êm e, L e  p ro p h é tis m e  h éb reu , p. 9. On recourt à des 
traditions différentes, qu’on prétend d iscerner dans les 
récits actuels des livres d its de Sam uel. Mais la ré 
flexion du rédacteur, I S a m ., ix , 9, m ontre qu’il n ’y 
avait pas, dans les docum ents qu’il connaissait, de 
différence bien tranchée entre le rô ’éh  et le nâbV . 
D ’ailleurs, Sam uel, que Saül va consulter, n ’ignore  
pas les n e b i’im ,  dont il annonce la rencontre au futur 
roi com m e signe de la vérité de la com m unication  
divine et de la vocation à la royauté. I Sam ., x , 5-7. 
Quand David s ’est réfugié auprès de Sam uel à Ra- 
matha, le  voyant préside les scènes prophétiques des 
n e b î’îm .  I Sam ., x ix , 18-20, 24. A insi donc, dans les 
deux seu les circonstances dans lesquelles il est ques
tion de ces n e b î’îm ,  Sam uel, le voyant, est en rela
tions avec eux. C’est un indice certain que la d istinc
tion des deux catégories de prophètes n ’est pas aussi 
évidente q u ’on le prétend, et pour l ’introduire il faut 
attribuer au rédacteur du livre un travail de concilia
tion de deux traditions dont la d iversité n ’est pas dé
m ontrée. M. Van H oonacker d istingue les prophètes 
de vocation personnelle , tels que Amos, etc., des pro
phètes par état et consécration volontaire. C eux-ci ont 
été groupés à l ’époque de Sam uel et de Saül, puis, 
dans le royaum e du nord, autour d’Élie et d’É lisée. 
Du se in  de ces corporations sortaient parfois de véri
tables « hom m es de Dieu », d istingués par une voca
tion personnelle . Mais aussi de ces prophètes par état 
provenaient les faux prophètes, qui se prétendaient 
investis d ’une m ission  d ’en haut. L es douze  p e ti ts  p ro 
p h è te s ,  Paris, 1908, p. 269. Cette d istinction peut-être 
adm ise.

Quant à la nature des fonctions du voyant, on ne 
peut les réduire à ce lles de devin et de sorcier qu’en 
ne prenant dans les récits actuels que ce qui va à la 
théorie. Si le peuple allait consulter le voyant pour des 
in térêts privés, tels qu’au su jet d’ànesses égarées,
I Sam ., ix , 8 , 9, Sam uel avait reçu la veille une révé
lation divine concernant Saül et sa vocation à la 
royauté, 15, 16; et Dieu lu i en donne confirm ation, 
quand Saül se présente, 17. Il n ’a pas besoin  d’être 
m is au courant de l ’affaire, et avant d'avoir été in ter
rogé, il renseigne sur le sort des ânesses, 20, et il 
s’engage à révéler le lendem ain  à Saül ses p ensées les 
plus in tim es, 19. S i Saül se préoccupe du cadeau à 
offrir, c ’est qu’il ne connaissait pas Sam uel et que, sur  
les renseignem ents de son serviteur, il le prenait pour 
un devin  ordinaire, 7. En fait, on ne raconte pas qu’il 
lu i ait offert la p ièce d’argent, dont parle le serviteur, 
8 . Les événem ents furent tout autres que ceux qu’il 
attendait, et le lendem ain, Sam uel le  traita royale
m ent, 22-24. P lu s tard, devant tout le  peuple réuni, 
Sam uel déclara q u ’il n ’avait jam ais reçu de présents 
dans sa judicature, et le peuple le reconnut hautem ent.
I. Sam ., x i i , 3-5. Si le sort est jeté pour le choix du 
roi, c ’est devant la face de Jéhovah, c’est-à-dire proba
b lem ent auprès de l ’arche. I Sam ., ix , 19. On n ’en  
peut conclure que Sam uel était un vulgaire sorcier. En 
outre, le voyant est appelé « hom m e de Dieu », I Sam ., 
ix , 6 , 7, 8 , 10, nom  donné à d’autres prophètes, qui 
n ’étaient pas des devins. I (III) R eg., x i i , 22; x v ii , 18;
II (IV) R eg., iv , 9. La prévision  des signes donnés du 
choix divin, I Sam ., x, 3-7, n ’a pu avoir lieu  qu’en  
vertu du don prophétique. Donc, le  récit tout entier, le 
seul sur lequel s ’appuie la théorie du voyant, sorcier  
ou devin, nous m ontre en Sam uel, le  prem ier voyant 
connu, un  véritable prophète. Donc, il n ’est pas prouvé 
que la prophétie hébraïque a tiré son origine de la 
divination. Et s’il y a, entre quelques form es de la 
prophétie prim itive et la divination superstitieuse, des

n alog ies extérieures, e lles  ne perm ettent pas de con
clure à l ’identité du fond. E lles indiquent seulement* 
que les prem ières m anifestations de l ’esprit prophé
tique se produisirent sous des form es im parfaites, 
adaptées aux usages de ces tem ps reculés et aux idée9- 
encore peu élevées du peuple ju if. Pour le  détourner 
des pratiques superstitieuses des C hananéens, D ieu  
daignait condescendre à la faiblesse hum aine et donner 
aux Israélites des m oyens de com m uniquer avec lu i e t  
de connaître ses volontés, m êm e en  des choses d e  
m oindre intérêt, par l ’interm édiaire de ses prophètes, 
com m e il  l ’avait prom is. D eut., xvm , 9-22.

Le soi-disant délire prophétique des n e b î ’îm  exaltés 
ne repose que sur quelques textes qu’on in terp rète  
dans un sens défavorable. Saül devait rencontrer une- 
troupe de prophètes, qui descendaient du haut-lieu, 
précédés d’instrum ents de m usique et « prophétisant». 
L’esprit du S eigneur devait se saisir de lu i; lu i-m êm e  
devait « prophétiser » et devenir un autre hom m e. Les 
faits se passèrent com m e Sam uel l ’avait annoncé. Saül 
rencontra les prophètes; l ’esprit d ivin s ’empara de lu ir 
et au grand étonnem ent des assistants, Saül « prophé
tisa » avec eux. I Sam ., x , 5, 6 , 10-13. R ien dans ce  
récit ne décèle des extatiques, et il n ’est rien dit de la 
nature de l ’acte prophétique accom pli. L’étonnem en  
des assistants ne porte ni sur les qualités des n e b i’in i 
ou la singularité de leurs actes, m ais seulem ent sur le  
fait que Saül se m êle à eux et est saisi lu i-m êm e par 
l ’esprit d ivin . Sur la nature des actes accom plis par 
ces prophètes, voir t. n , co l. 1569-1570. S i, dans sa- 
m aison , Saül com m et plus tard des actes de fureur et 
de fo lie , c ’est qu’il était sous l ’influence d’un esprit 
m auvais, qui s ’était em paré de lu i et qui n ’avait rien de 
com m un avec les actes prophétiques des n e b î’îm .  U ne  
seconde fois, I Sam ., x ix , 18-24, il prit part aux actes des 
n e b î'îm ,  ainsi que les trois troupes de soldats qu’il avait 
envoyées pour prendre David. Ici encore, les prophètes 
« prophétisaient ». L’esprit du Seigneur saisit les so l
dats, et ils  prophétisent à leur tour. On parle de con
tagion com m uniquant le délire prophétique. R ien dans^ 
le  texte ne l’ind ique. II y a seulem ent une action d e  
l ’esprit divin, qui fait participer les soldats aux exer
cices des prophètes, quels que soient d’ailleurs ces 
exercices. Le cas de Saül é st p lus com pliqué. En che
m in et avant d’arriver à Ram atha, il est déjà sou s  
l ’action de l’esprit et il se m et à « prophétiser ». S ’il 
y a eu contagion, ça été contagion à d istance. Arrivé à 
Ram atha, il se dépouille de ses vêtem ents et il prophé
tise avec les autres. « Et il tomba nu ce jour-là  
et la nuit suivante. » On voit ic i la chute cataleptique 
de l ’extase, en  se  référant à Balaam. N um ., xxiv , 4, 
16. P lusieurs com m entateurs catholiques l ’admettent,, 
quoique von Gall, Z u s a m m e n tse tz u n g  u n d  H e r k u n f t  
d e r  B ile a m p e r ik o p e ,  G iessen, 1900, p. 33, n ie la- 
parité avec Balaam, et justem ent, sem ble-t-il, pu isque  
ce devin a des v ision s, que n ’ont pas les n e b î’îm  de- 
Saül. Ce détail, jo in f  à la nudité et à la longue durée 
de l ’extase, ren d le  cas de Saül fort sin gu lier  et extraor
dinaire. A insi entendu, il ne peut être généralisé et 
appliqué à tous les n e b î’îm .  Il sem ble plutôt que c’est 
un cas unique, qui s ’explique, dans les circonstances- 
spéciales, par le s  m auvaises d ispositions de Saül contre  
David, que Dieu voulait changer par une action plus- 
énergique. Quoi qu’il  en  soit, ce sont là les seu ls ren 
se ignem ents que nous ayons sur le s  n e b î’îm  exaltés,, 
contem porains de Sam uel. Suffisent-ils réellem en t à- 
justifler la théorie qu’on échafaudé sur eux? Aussi 
n ’est-on pas fondé à traduire m itn a b b é ’îm  par « faisant 
les fous, les in sen sés », ou bien « étant dans le délire  
prophétique ». On n ’a pas de raison non plus d’attri
buer l’occasion de leur exaltation relig ieu se à l’oppres
sion  des Israélite? par les P h ilis tin s. Quand ils  appa
raissent dans les récits b ib liques, les n e b î’îm  n ’o n t
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-aucune relation avec cette situation politique. On ne la 
suppose que par com paraison avec les benê h a n -  
n e b i ’îm ,  qui entourent É lisée et qui luttent avec lui 
-contre Achab. On conjecture qu’une cause analogue a 
provoqué l ’élan prophétique du tem ps de Sam uel. Tout 
cela  ne sort pas du cham p des hypothèses, et l ’existence  
des prophètes exaltés, véritables corybantes de Jahvé, 
n ’est pas prouvée.

D’autre part, nous som m es trop peu ren seign és sur 
les actes des n e b i 'îm  de cette époque pour nous faire 
■une idée juste de leur nature et de leur influence re
lig ieuse. En particulier, le côté extraordinaire de leurs 
m anifestations collectives nous échappe com plètem ent, 
e t  c’est abuser de quelques ressem blances générales 
que de les assim iler entièrem ent aux phénom ènes con
vulsifs d’autres m ouvem ents analogues plus récents. On 
ne peut, en tout cas, leur enlever tout caractère reli- 

-gieux et il est lég itim e de pen ser que ces bandes orga
n isées de dévots serviteurs de Jéhovah, courant le pays 
au son des instrum ents de m usique, priant et peut-être 
.prêchant, ont, en un tem ps de m arasm e relig ieux, pro
d u it une grande im pression. Ils étaient une preuve 
m anifeste de l ’action de Jéhovah en  Israël et ils  ont pu 

-aboutir à relever le niveau relig ieux et moral de la 
foule. L’Esprit de D ieu, qui agit différem m ent suivant 
les époques et les m ilieux, a su scité  un m ouvem ent 

-extraordinaire, capable d’exciter alors dans le  peuple  
la piété, l’espérance en Dieu et la confiance en l’avenir.

2° S i, com m e nous le pensons, la prem ière période 
du prophétism e en Israël n ’a pas présenté les caractères 
im aginés par les critiques rationalistes, la seconde p é
riode, dite de transition, perd déjà par le  fait m êm e sa 
caractéristique générale, car il ne peut y avoir transi
tion d’un état qui n ’a pas existé à un état futur. Élie 
diffère beaucoup m oins de Sam uel qu’on ne le pré
tend, et c ’est un indice assuré que la série des 
voyants se continue sans m odification essen tie lle , et 
que, s ’il y a progrès, il n ’est pas aussi sensib le qu’on 
le  dit. Ce qu’on appelle le « galop » d’Élie devant le 

-char d’Achab, accom pli sous l ’action divine, I (III)R eg., 
x v m , 46, avait sans doute pour but de frapper par sa 
singularité l’esprit du roi, au début de l ’activité pro
phétique d’É lie. S i É lisée dem ande un harpiste avant 
de répondre à la consultation de Josaphat, II (IV) Reg., 
n i, 15, ce n ’était pas pour se préparer directem ent à 
l ’inspiration prophétique qui ne dépendait pas de 
m oyens extérieurs, mais de la seu le volonté de Dieu; 
c’était pour calm er l ’irritation dont il s ’était anim é lui- 
m êm e en parlant au roi d’Israël. 11 n ’y a pas à s ’étonner  
que des soldats, ayant rem arqué la fuite précip itée du 
fils de prophète qui était venu sacrer Jéhu, l ’aient 
traité d’insensé. II (IV) R eg., ix , 11. Si l’épithète a le 
sen s injurieux ou m éprisant qu’on lu i donne, cela 
viendrait du peu d’estim e que ces soldats avaient pour 
le s  prophètes. On ne doit pas faire grand fond sur une 
in jure ou une sim ple m oquerie de caserne. Osée, ix 
dit seulem ent que le peuple traite d’in sen sé  le  pro
phète dont les avertissem ents l ’im portunent et qu’à ses 
autres crim es il ajoute celu i de persécuter ceux que 
Dieu lu i envoie. Dans sa lettre au prêtre Sophonie, le 
faux prophète Sém éias ne parle, selon  son sentim ent, 
que des faux prophètes, des personnes qui feignent 
être sa isies de l ’esprit de D ieu. Jer., xxix , 26. Si l ’ex
pression  est in jurieuse, e lle  vient d’un adversaire et 
elle  vise Jérém ie, 27. V raim ent, on ne peut conclure  
de ces faits que ytvrq ait jam ais été un nom ordinaire
m ent donné aux prophètes. Cf. Laur, D ie P ro p h e ten -  
n a m e n d e s  a lte n  T e s ta m e n te s ,F r ib o u rg , 1903, p. 38-40. 
L’acte de ce fils de prophète qui se présente devant 
Achab, la face voilée, n ’est q u ’une de ces actions sym 
boliques que les prophètes accom plissaient pourannon- 
cer la volonté divine d’une m anière plus expressive et 
saisissante. Il se fait b lesser pour paraître revenir du

I combat. I (III) R eg., xx , 35-41. Quant aux prétendus 
sign es de Jéhovah que les prophètes auraient portés au 
front et aux m ains, c’est une de ces hypothèses s in gu 
lières qui ne résisten t pas à un exam en attentif. 
On suppose gratuitem ent qu’il  voile  son tatouage qui, 
découvert, le fait reconnaître par le  roi pour un pro
phète. C’est au sym bolism e de son  action que le roi 
reconnaît son caractère prophétique. Zacharie parle de 
coups reçus par le  faux prophète qu’il m et en scène, 
et le  term e qufil em ploie ne peut s’entendre d’un ta
touage antérieur de ses m ains. Cf. Laur, op. c it., p. 54- 
59. Si Amos, vu , 14, déclare à Amasias qu’il n ’est ni 
prophète ni fils de prophète, c ’est qu’il est peut-être au 
début de sa vocation et qu’il ne fait pas partie d'une 
com m unauté de fils de prophètes. Il n ’en affirme pas 
m oins sa m ission  divine et il ne rejette pas un titre 
qu’il regarderait com m e injurieux, ne voulant avoir 
rien de com m un, pas m êm e le nom , avec ces in sen sés  
de prophètes. Il répond à l ’in sinuation  m alveillante  
d’Amasias et il déclare qu’il ne fait pas profession de 
prophète dans un but de lucre. Cf. Laur, op. c i t . ,  p. 39- 
41, 50-51; A. Van Hoonacker, L e s  douze  p e ti ts  p r o 
p h è te s , p. 269.

Quant aux benê h a n -n eb î’îm ,  on a pu les d istinguer du 
nâbV  de Jéhovah. Voir Laur, op. c i t .,  p. 59-63. Les pre
m iers ne seraient pas des prophètes proprem ent dits 
(quoique leur désignation biblique sem ble équivaloir à 
celle  de n e b i 'îm ) ,  m ais des hom m es m enant, sous la 
direction d’un n â b i', un  genre de vie déterm iné, sans 
être généralem ent doués de l ’esprit prophétique. Sur 
leurs associations, voir É c o l e s  m e  p r o p h è t e s , t. n , 
col. 1567-1570. Quoi q u ’il en soit, ces fils de prophètes, 
groupés autour d’É lisée, ne présentent aucun de ces 
caractères excentriques et v io len ts q u ’on a voulu attri
buer aux prophètes exaltés du tem ps de Sam uel. S ’ils 
en  sont les su ccesseu rs, ils  en  ont continué, avec des 
différences conform es aux tem ps, les fonctions et l ’es
prit. Leur organisation parait p lus régulière et leur 
action non m oins efficace. D isc ip les des grands pro
p hètes, ils  faisaient connaître au peuple leur doctrine 
et ils  ont contribué à arrêter l ’invasion du polythéism e  
en  Israël. Ils étaient, dans cette œ uvre, p ersonn elle
m ent anim és de l ’Esprit de D ieu; cet Esprit les insp i
rait, les dirigeait et favorisait leur su cc ès:  ce qui appa
raît tout à fait d igne de l ’action directe de D ieu sur son  
peuple choisi.

3° Les prophètes de la troisièm e période ne diffèrent 
donc pas essen tiellem en t de ceux des périodes antécé
dentes. Ils continuent leur œuvre de direction et 
d’enseignem ent par des m oyens nouveaux, p lus parfaits 
en eux-m êm es peut-être ou se lon  notre m ode d’appré
ciation, m ieux adaptés aux besoins de leur tem ps et 
produisant, par l ’écriture, des effets p lus durables de 
leur m inistère prophétique. D istinguer des form es in 
férieures et des form es supérieures de l ’inspiration  
d ivine, c’est m esurer l’action  de D ieu aux idées hu
m aines. Il reste cependant conform e aux lo is de la 
providence que, puisque Israël avançait progressive
m ent dans la civilisation, qu’il était p lus directem ent 
en rapport avec les grands em pires polythéistes e tq u  il 
avait besoin  de m ieux com prendre la religion  et le  
culte sp iritu els, Dieu ait cho isi de nouveaux m oyens 
d’entrer en com m unication avec lu i é ta it, si 1 on veut, 
recouru à des form es plus parfaites d’inspiralion pour 
éclairer ses prophètes. Ce développem ent et ce progrès 
de l’esprit prophétique se com prennent très b ien  et se 
justifient logiquem ent. Ils diffèrent, il est vrai, de ceux  
que les critiques ont créés d’après leurs vues naturelles 
et leurs idées rationalistes.

La seule rem arque à ajouter est que les prophètes 
du viiie siècle  ne sont pas les créateurs du m onothéism e. 
La foi m onothéiste d ’Israël rem ontait aux origines de 
ce peuple, constitué précisém ent pour en être le  gar-
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(lien dans l ’hum anité. Voir t. m , col. 1235-1237. Les 
prophètes, nous l ’avons dit plus haut, co l. 717, ont été 
assurém ent le s  apôtres et les propagateurs du m ono
théism e; m ais ils  ne l ’ont pas fondé. La création du 
m onothéism e par les prophètes du vm° siècle, non seu 
lem ent n ’est pas dém ontrée, mais encore e lle  se heurte 
à des difficultés insurm ontables qu’a bien fait valoir 
l ’abbé de B roglie, Q uestions b ib liq u es, 2e éd it., Paris, 
1901, p. 243-320. Leur rôle historique et l ’influence des 
prophètes d’Israël, tels que nous les avons exposés 
précédem m ent, col. 717, ne sont pas pour cela am oin
dris. De ce qu’ils les ont rem plis et exercés sous l ’in
spiration divine, leur gloire n ’en est pas dim inuée. C’est 
un honneur pour un homm e d’avoir été l ’instrum ent 
in te lligent, libre et docile de l’Esprit inspirateur. L’in 
spiration prophétique n ’est pas une action m écanique  
qui fait m ouvoir des agents in con scien ts. E lle a sauve
gardé, nous l ’avons dit, avec la doctrine catholique, la 
con sc ien ce , l’in te lligence et la liberté des prophètes. 
Tout en m aintenant leur inspiration surnaturelle, nous 
pouvons les sa luer com m e les plus grands hom m es 
d’Israël et les p lus d ignes représentants de Dieu dans 
l ’histoire du peuple choisi. La grandeur de l’œuvre  
qu’ils ont accom plie est la marque la plus certaine que 
Dieu a parlé par leu r bouche. E. M a n g e n o t .

P R O P IT IA T O IR E  (hébreu : k a p p ô r ê t; Septante : 
tXaoTïipiov, Ixi'Ospa, ou seulem ent Uauv^piov ; Vulgate : 
p r o p it ia to r iu m ) ,  plaque d’or qui couvrait l’Arche d’al
liance et portait les deux chérubins. Voir A r c h e  d ’a l 
l i a n c e ,  t. i, col. 913-919.

1° D esc rip tio n . — Le propitiatoire était une plaque 
d’or pur, longue de deux coudées et dem ie ( l m3'l) et 
large d’une coudée et dem ie (0m78). Aux deux extré
m ités étaient p lacés les chérubins d’or battu, qui fai
saient corps avec le propitiatoire. Les chérubins se fai
sa ient face, et leurs a iles déployées vers le haut 
couvraient le propitiatoire, en laisant vide l’espace du 
m ilieu . Le propitiatoire était posé au-dessus de 
l’Arche. E xod., xxv , 17-21; xxvi, 34; x x x , (3; xxx i, 7; 
xxxv , 12; xxxvii, 6-9; x x x ix , 35; XL, 20.

2« D e s tin a tio n .  — 1. Le propitiatoire servait tout 
d’abord.à couvrir l ’Arche. C elle-c i, étant un cotfre ou
vrant par le haut et contenant différents objets, avait 
naturellem ent besoin  d’un couvercle. Exod., xxv, 21. 
— 2. Le propitiatoire était de plus l ’endroit où le S ei
gneur com m uniquait avec M oïse. « Là je  m e rencon
trerai avec toi etje te com m uniquerai, de dessus le propi
tiatoire, du m ilieu  des deux chérubins,tous les ordres que 
je  te donnerai pour les enfants d ’Israël. » Exod., x x v , 22. 
« Lorsque Moïse entrait dans le Tabernacle de l ’alliance  
pour parler avec Jéhovah, il entendait la voix qui lui 
parlait de dessus le propitiatoire placé sur l ’Arche du 
tém oignage, entre les deux chérubins, et il lu i parlait. » 
N um ., v il, 89. C’était là com m e le trône de Dieu, 
l ’endroit où il m anifestait sa présence et rendait ses 
oracles. C’est cette p résence a insi m anifestée que plus 
tard les Juifs ont appelée S e k în d h , « habitation ». Voir 
G l o i r e  d e  D i e u , t. m , col. 252; O r a c l e , t. iv, col. 1846. 
On com prend dès lors pourquoi ce dessus du propitia
toire restait vide, pour servir de résidence au Dieu  
invisib le et dont toute représentation était interdite. 
Les arches égyptiennes, au contraire, portaient toujours 
une im age quelconque de divinité. Voir t. i, fig. 241, 
242, 245, col. 913,915, 918. — 3, Le jour de la fêle de l ’Ex
p iation, le grand-prêtre pénétrait dans le Saint des 
sain ts; là, prenant avec son doigt du sang du taureau  
im m olé, il aspergeait la face orientale du propitiatoire 
et faisait sept autres aspersions devant le  propitiatoire. 
Il recom m ençait ensu ite le m êm e rite avec le sang du 
bouc im m olé. Lev., xvi, 14-15. Ces aspersions avaient 
pour but de présenter à Jéhovah le sang des v ictim es  
égorgées pour se le rendre propice.

3° S ig n ific a tio n .  — 1. Le m ot k a p p ô rê t  vient, d’après 
quelques anciens auteurs ju ifs et quelques m odernes, 
de k â fa r ,  « couvrir » ; il désignerait donc le propitia
toire uniquem ent com m e èïc!0£|j.a, « couvercle » de 
l ’Arche. Il est peu probable que les Hébreux aient at
taché un sens aussi restre in t au m ot k a p p ô r ê t ,  qui 
n ’est d’ailleurs em ployé qu’à propos de l ’Arche. L’idée  
de « couvrir » était tout à fait secondaire dans un  
objet qui portait les deux chérubins et servait de trône  
à la m ajesté divine. P u is , aurait-on appelé le Saint des 
saints bêt h a k -k a p p ô ré t,  « m aison du couvercle » ? 
I Par., xxvm , 11. — 2. Les anciennes versions ont fait 
dériver le mot du p iel k ip p é r ,  qui veut dire « par
donner » et « expier ». Cf. D eut., xxi, 8 ; P s. l x v , 4 ;  
Jer., xv m , 23; Exod., xxx, 15; Lev., i, 4, etc. L’assy
r ien  k u p p u r u  ou k a p â r u  a aussi lé  sens de « purifier, 
essuyer ». Les ta k p ir d l i  sont des purifications que 
V.âsipu applique à des personnes ou à des objets 
divers. Cf. Fr. Martin, T ex te s  re l ig ie u x  a ssy r ie n s  e t  
baby lo n ien s , P aris, 1903, p. x x ii-x x m ; Zim m ern, D ie  
K e ilin sc h r . u n d  d a s A . T ., B erlin , 1903, p. 601. L’arabe 
k a ffd ra h ,  dans le Coran, désigne une « expiation » ou 
un « m oyen d’expiation ». Cf. H ughes, D ic t. o f  I s la m ,  
Londres, 1896, p. 259. Le sens de k a p p ô rê t com porte 
donc certainem ent l ’idée d’expiation. Les Septante 
le  rendent par iXaur^piov, du verbe l),à<7Xojj.ca, «exp ier, 
rendre propice. » Dans l ’Épître aux H ébreux, ix , 5, le  
m êm e mot désigne le k a p p ô rê t. La Vulgate l ’appelle  
p r o p it ia to r iu m ,  l ’endroit de la propitiation. Le sens 
du m ot est donc surtout em prunté au rite de la fête de 
l ’Expiation. C’est invisib lem ent présent sur le k a p -  
p o ré t  que Dieu recevait les m arques authentiques du 
repentir d’Israël, c ’est là qu’il accordait au peuple son  
pardon. Là aussi D ieu com m uniquait ses volontés à 
Moïse. Mais ces com m unications divines se firent après 
Moïse par l ’Urim et le Thum m in et le  texte de I R eg.,

| xiv, 18, à supposer qu’il n’ait pas été altéré, n’indique 
nullement que l’Arche ait servi pour faire connaître 
au grand-prêtre Achias la volonté divine. Tous les ans, 
au contraire, le grand-prêtre pénétrait dans le Saint 
des saints pour y implorer le pardon divin. Il était 
donc naturel que l’historien sacré parlât de la « maison 
de la propitiation », bêt h a k -k a p p ô ré t.  I Par., xxvm ,
11. Le propitiatoire d’or était en réalité le siège de la 
royauté de Jéhovah sur Israël ; c’est de là qu’il comman
dait, c’est là qu’il pardonnait. Au lieu d’être comme 
un accessoire destiné à couvrir l’Arche, le propitiatoire 
constituait au contraire la pièce principale, dont l’Arche 
était comme la base. Aussi les écrivains sacrés aiment- 
ils à appeler Jéhovah « celui qui siège entre, les ché
rubins ». I Reg., iv, 4; Il Reg., vi, 2; IV Reg., xix, 
15; I Par., xm, 6: Ps. lxxx  (lxxix), 2; xcix (xcxvm), 
1; Is., xxxvii, 16; Dan., i i i ,  55. Cf. Biihr, Sym bolik  
des m o sa isc lien  C u ltu s , Heidelberg, 1837, t. i, p. 379- 
382, 387-395. — 3. Saint Paul dit que Jésus-Christ a 
été montré « comme IXauvripiov, p ro p it ia t io ,  dans son 
sang parla foi. » Rom., n i, 25. Le mot D.atmiptov a été 

j  retrouvé dans un certain nombre d’inscriptions; il y 
désigne un « moyen » ou un « objet d’expiation » ou de 
« propitiation ». C’est bien le sens de l’hébreu k a p p ô 
rê t. Quant à Notre-Seigneur, il est présenté par 
saint Paul comme « moyen » ou « instrument d’expia
tion »; il expie « dans son sang » et on s'applique 
cette expiation « par la foi. » Cf. F. Prat, L a  théo log ie  
de sa in t P a u l,  Paris, 1908, p. 282, 287-289.

H. Lesètre.
P R O P O S I T I O N  ( P A I N S  D E ) .  Voir Pains de pro

position, i i ,  2°, t. iv, col. 1957.

P R O P R I É T É ,  droit en  vertu duquel une chose ap
partient en propre à  quelqu’un.

I. A l’époque patriarcale. — 1° Dans le principe, 
D ieu avait placé l ’hom m e sur la terre en  lu i disant, à
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lui et à tous ses descendants : k ib su h d ,  xxTay.upis'j(7aTS 
su b jic ite  e a m ,  « soyez-en les m aîtres. » Gen., i, 

28. L’homm e était ainsi constitué le propriétaire de la 
terre, c’est-à-dire de tout ce qu’il pouvait en atteindre  
par l ’exercice de son activité. Les anim aux furent 
égalem ent m is à sa d isposition . Gen., i, 28; ix , 2, 3. 
Cette propriété devait-elle rester indivise ou separlager?  
Dieu ne l ’indiqua point. 11 laissa à l ’hom m e la liberté 
de disposer de sa propriété com m e il le jugerait bon. 
De fait, ceux d’entre les hom m es qui m enèrent la vie 
nomade exercèrent leur droit de propriété sur le sol 
en l ’occupant transitoirem ent et en exploitant ses pro
duits spontanés pour leur usage et celu i de leurs trou
peaux. Mais déjà les pasteurs nom ades possédaient une  
propriété p ersonnelle, celle de leu r  troupeau. Abel 
offrait à Dieu les prem iers-nés de « son troupeau », 
c’est-à-dire les prém ices d’un bien qui était à lui. 
Gen., iv, 4. D’aulres s’établirent à dem eure fixe sur une  
partie du sol. Un lils de Caïn, H énoch, bâtit une ville. 
G en., iv, 17. Le terrain occupé et les dem eures élevées 
sur son em placem ent devenaient, de droit naturel, la 
propriété des bâtisseurs. De plus, pour subsister, il 
leur fallait aussi posséder des terres environnantes, 
soit pour les cultiver, Gen., iv, 12, soit pour y élever  
des troupeaux. La propriété se trouva ainsi constituée  
naturellem ent sous diverses form es, engendrées par 
des m anifestations différentes de l’activité hum aine.

2° En arrivant dans le pays de Chanaan, Abraham  
am enait avec lu i les biens qu’il possédait. Ces biens 
consistaient surtout en troupeaux. Les Chananéens et 
les Phérézéens étaient alors établis dans le  pays. Gen., 
x m , 7. Abraham et Lot n ’en faisaient pas m oins paître 
leurs troupeaux ici et là sans être inquiétés. Ayant 
constaté qu’ils ne pouvaient rester ensem ble, Lot s’en 
alla dans la plaine du Jourdain tandis qu’Abraham  
dem eurait en Chanaan. Il existait donc alors des espaces 
considérables, sur lesquels les habitants du pays ne 
songeaient à revendiquer aucun droit de prepriété, ou 
dont, tout au m oins, ils  la issa ien t le libre usage aux 
nom ades. Dieu toutefois se réservait le  droit de d ispo
ser de la propriété du sol, puisqu’il dit à Abraham :
« Tout le pays que tu vois, je  le donnerai à toi et à tes 
descendants pour toujours. » Gen., x m , 15. Sur ce sol 
occupé d’une m anière générale par des peuples séden
taires, il y avait des propriétés particulières. A Ilébron, 
Éphron, fils de Séor, possédait un cham p, et, au bout 
de ce champ, la caverne de Macpélah. Abraham dési
rait cette caverne pour y inhum er Sara et en faire un 
lieu  de sépulture à lui. Il fit m arché avec Éphron et, 
pour quatre cents sic les d’argent, il acquit en toute 
propriété le cham p et la caverne, avec les arbres qui 
se trouvaient dans le champ et tout autour. G en., xxm ,
16-18. Dans les pays inoccupés, les nom ades creusaient 
des puits pour les besoins de leurs troupeaux, et, bien  
que disputés par les populations sédentaires du vo isi
nage, ces puits dem euraient leur propriété. Gen., xxv i, 
15, 18-22, 32. A Gérare, en pays ph ilistin , Isaac put 
m êm e faire des sem ailles et récolter abondamm ent. 
Gen., xxvi, 12. Les fils de Jacob alla ien t paître leurs 
troupeaux jusq u ’à Sichem  et D othaïn, pendant que leur  
père résidait à Ilébron, où Abraham avait acquis une 
propriété. G en., xxxv ii, 1, 14, 17. En som m e, au point 
de vue de la constitution de la propriété, le pays de 
Chanaan apparaît déjà à peu près tel que les Hébreux 
le trouveront au m om ent de la conquête. La population  
form e des agglom érations qui possèdent les villes et les 
bourgs épars à travers le  pays. Les m em bres de ces 
agglom érations com ptent parm i eux des hom m es qui 
sont propriétaires de cham ps situés dans les alentours. 
P uis, entre ces agglom érations, qui ont le haut dom aine 
sur les habitations et la cam pagne environnante, 
s’étendent des espaces plus ou m oins vastes, stériles  
ou inoccupés, sur lesqu els les nom ades peuvent s’éta

blir transitoirem ent, mais toujours à leurs risques et 
périls, com m e le m ontre l ’h istoire de Lot, Gen., xiv, 
12-16, et celle d’Isaac. Gen., xxvi, 16, 17, 20.

II. C h e z  l e s  B a b y l o n ie n s . —  1° Le roi possédait de 
vastes dom aines, à la tête desq u els il plaçait des 
adm inistrateurs. On trouve m entionnés les m inistres 
du blé, les chefs des vignes, les chefs des troupeaux 
de bœufs, etc. Cf. R aw linson, C un. In sc r . W . A s., t. n, 
pl. 31, col. ii, 2; m , 22; vi, 4. Aux tem ples des dieux 
étaient attribués des territoires, des troupeaux, des 
biens de toute nature, qui allaient sans cesse en s’accu
m ulant et que se chargeaient d’am oindrir de tem ps à 
autre des voisins pillards ou des rois à court de res
sources. En principe, la terre était le dom aine im pres
criptible des d ieux; il convenait donc que les déten
teurs particuliers tinssent com pte de ce droit. Cf. Mas
pero, H isto ire  a n c ie n n e , t. I, p. 676-678. Le roi accor
dait à ses officiers des apanages com prenant m aison, 
cham p et jardin. Ces dom aines restaient inaliénables 
et la vente en était frappée de nu llité. Le con cession 
naire ne pouvait les transm ettre à sa fem m e ni à sa 
fille, qui n ’avaient droit qu’aux b ien s propres de l ’époux 
et du père. Celui-ci devait pourtant pouvoir transm ettre 
à son fils les b iens reçus du roi, à m oins qu’ils ne fissent 
relour au donateur, ce sur quoi les textes ne s’expliquent 
pas. Cf. Scheil, T e x te s  é la m ite s -s é m itiq u e s , Code de  
H a m m u r a b i,  art. 35-41, p. 137. Les articles suivants, 
42-65, p. 138-140, se rapportent à la gestion des pro
priétés particulières. Les contrats chaldéens dém ontrent 
que, dans la classe m oyenne, chaque fam ille avait sa 
propriété q u ’elle s ’efforçait de conserver. La m aison  
était léguée à la veuve ou au fils aîné, à m oins qu’elle  
restât indivise. Les terres, ferm es, jardins et autres 
biens se partageaient entre les frères ou les descendants 
naturels. Au tem ple, à la porte du dieu, un arbitre 
présidait à la répartition, et quand celle-ci était acceptée, 
il n ’y avait plus à y revenir. Ces partages am oindrissaient 
graduellem ent les fortunes; au bout de quelques géné
rations, l ’avoir des héritiers devenait trop médiocre 
pour les faire vivre, et ceux-ci servaient de proie à des 
usuriers, s ’ils  ne parvenaient à relever leur situation. 
Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e , t. I, p. 748-749. Les 
terres étaient lim itées par des bornes. Voir B o r n e , t. i, 
col. 1854.

2» En M ésopotamie, Bathuel, père de Rébecca, était 
riche et possédait de grands troupeaux. Gen., xxiv, 
25, 32. Laban, frère de Rébecca, élevait au même 
endroit de nom breux troupeaux, dont Jacob prit la garde 
pendant vingt ans. Gen., xxx i, 38. Mais Laban ne vivait 
pas en nom ade; il avait une m aison, Gen., xxx ix , 13, 
probablem ent avec des terres alentour, ce qui n ’em pê
chait pas de conduire les troupeaux jusqu’à trois jours 
de m arche, Gen., xx x , 36, dans des endroits dont 
l’usage restait libre à tous.

3° Q uelques sièc les plus tard, les Israélites furent 
transportés dans ce m êm e pays. Pendant que leurs 
terres de P alestine étaient attribuées à des colons  
étrangers, eux-m êm es occupèrent celles qu’on leur  
assigna en  pays chaldéen. II R eg., x v i i , 6 , 24 . La 
propriété ne leur fut ni interdite, n i inaccessib le. 
Voir C a p t iv it é , t. ii, col. 234, 235, 239. Aussi Jérém ie, 
xxix , 4, pouvait-il dire aux exilés r « Bâtissez des 
m aisons et habitez-les, plantez des jard ins et mangez-en  
les fruits. »

III. C h e z  l e s  É g y p t ie n s . — 1“ En Égypte, com m e en 
Babylonie, une grande partie du territoire était la 
propriété des tem ples. D iodore de S icile , i, 21, 73, dit 
que le tiers du pays appartenait aux prêtres. Son affir
mation a été reconnue conform e à la réalité. Le roi et 
les seigneurs se chargeaient d’arrêter l ’extension  de 
ces b iens en  m ettant la m ain de tem ps en  tem ps sur 
les revenus des dieux. Il était de principe que, m ise à 
part la propriété des d ieux, le sol en tier appartenait
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au pharaon. Mais ce lu i-c i avait à faire de nom breuses 
largesses à ses favoris et aux se igneurs héréditaires. 
Son dom aine im m édiat ne s ’étendait pratiquem ent que 
sur la m oitié du pays; ce dom aine se rétrécissait quand  
les con cession s devenaient trop nom breuses, et il se 
reconstituait quand de grands fiefs lu i faisaient retour par 
confiscation ou par quelque autre voie. Le pharaon exploi
tait directem ent une petite partie de ce dom aine au 
m oyen de ses esclaves royaux; le  reste était confié à des 
fonctionnaires qui payaient une redevanceannuelle . Les 
se igneurs n ’avaient droit qu’à l’usufruit de leurs fiefs, 
dont la propriété appartenait au pharaon. Cela ne les  
em pêchait pas de s ’y com porter en m aîtres absolus 
et de les adm inistrer pour leu r com pte personnel, 
so it  directem ent, so it par des ferm iers. Q uelques

1 8 t. — B orne  égyp tienne.
D’a p rè s  M arie tte , M onuments divers, p l. 47 a.

cultivateurs libres réu ssissa ien t à acheter des dom aines 
sur les territoires concédés par le pharaon, et dont, par 
fiction légale, ce lu i-ci restait toujours propriétaire. Ces 
cultivateurs pouvaient d’a illeu rs, sans n u lle opposition, 
non seu lem ent faire valoir leur dom aine, m ais encore  
le léguer, le donner, le vendre ou en  acheter de nou
veaux. Ils payaient pour cela une taxe personnelle et 
l ’im pôt foncier. Les m odifications apportées fréquem 
m ent à la configuration du terrain par les inondations 
du N il obligeaient à reviser con tinu ellem en t le cadastre 
et à lim iter  exactem ent chaque propriété par une ligne  
de stèles (fig. 181), portant souvent le nom  du proprié
taire actuel avec la date du dernier bornage. Cf. Mas
pero, H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 288, 296, 308, 328. La 
constitution  de la propriété en Égypte tenait à la nature 
m êm e du sol producteur. « Ici tout vient du N il, et les  
terres avec leurs riches productions, pour nous servir  
d’une expression d’Hérodote, il, 5, sont un véritable

présent du fleuve. T outefois, pour répandre ses bienfaits 
sur l’Egypte, le N il avait besoin d’une main puissante  
qui lu i creusât des canaux et qui pût diriger ses eaux 
fécondantes; la d istribution  des eaux du fleuve exigeait 
le concours de la puissance publique et de l ’autorité 
souveraine; il fallait que le pouvoir des gouvernem ents 
intervînt, et la nécessité  de celte in tervention  dut 
changer en quelque sorte et modifier les droits de la 
propriété foncière. »M ichaud, C orrespondance d ’O rien t, 
Paris, t .  v i i i , 1835, p'. 64.

2° Joseph connaissait bien la situation, quand il 
profita de la fam ine pour reconstituer le dom aine royal. 
11 com m ença par vendre du blé aux Égyptiens, Gen., 
x l i , 56, puis, après leur argent, il reçut en paiem ent 
leurs troupeaux. G en., x l v i i , 13-17. La fam ine se pro
longeant, les Égyptiens eux-m êm es offrirent leurs 
terres et se firent serfs du pharaon, afin d ’obtenir du 
blé pour se nourrir et ensem encer. Tout le pays devint 
ain si la propriété du pharaon, à l ’exception des terres 
des prêtres, e’est-à-diré des tem ples, qui étaient inalié
nables. Les Égyptiens continuèrent naturellem ent à 
occuper et à cultiver leurs cham ps, quoique passés 
dans le dom aine royal; m ais Joseph leur im posa une 
redevance d’un cinqu ièm e sur leurs récoltes. Gen., 
x l v i i , 18-26. O rdinairem ent, l'im pôt m ontait à un 
dixièm e. Cf. R evu e  des d e u x  m o n d e s , 15 février 1875, 
p. 815; Maspero, H is to ir e  a n c ie n n e , t. i, p. 330, 331. 
La m esure im posée par Joseph équivalait à une éléva
tion d’im pôt, justifiée par les circonstances. Cependant, 
grâce à lu i, le pharaon était devenu le seul propriétaire  
du pays, m is à part les dieux dont les propriétés fon
cières durent être respectées. L’auteur de la Genèse, 
x l v i i , 26, dit que la loi im posée par Joseph était encore  
en  vigueur de son tem ps. H érodote, ii, 108, 109, attribue 
à Sésostris le creusem ent des canaux égyptiens et le 
partage des terres entre tous les habitants, m oyennant 
le paiem ent d ’une certaine redevance sur le  revenu. 
On sait que le nom  de Sésostris, Sésoustourî, est un  
sobriquet désignant Ram sès II, et que la légende  
attribuait à ce prince bien des travaux et des exploits 
qui rem ontaient à ses prédécesseurs. Toujours est-il que, 
pour faire le partage des terres, il fallait que R am sès II 
ou un pharaon plus ancien les eût en sa possession , ce  
qui confirm e le récit de la Rible sur l ’adm inistration  
de Joseph. Ce partage n’em pêcha pas Ram sès III de 
se donner com m e le propriétaire du so l de l ’Égypte. 
Cf. G ra n d  P a p y ru s  H a r r is .  P lus tard, d’après Diodore 
de S icile , i, 73, le territoire était divisé en trois parts, 
celle  des prêtres, celle du pharaon et ce lle  des soldats. 
Cf. Hérodote, il, 168. En som m e, dans les anciens tem ps 
com m e aujourd’hui, il im portait peu à l ’Égyptien d’être 
propriétaire ou locataire du sol. Toute la question se 
résum ait pour lu i à pouvoir le cultiver, à sauvegarder 
sa récolte contre les déprédations et à en  abandonner 
le m oins possible aux collecteurs d’im pôts. Cf. Vigou
roux, L a  B ib le  e t  les d éco u ve rtes m o d e rn e s ,  6e éd it., 
t. ii, p. 165-189.

IV. C h e z  l e s  I s r a é l i t e s . — 1° La législation m osaïque  
com m ence par consacrer le principe m êm e de la pro
priété, en  rappelant le drpit naturel qui défend de dé
rober, et en interdisant m êm e de convoiter la m aison, 
les anim aux du prochain, n i rien de ce qui lu i appar
tient. Exod., xx, 1 5 ,1 7 . Cette convoitise est prohibée en  
tant qu’elle  prend le caractère d’un achem inem ent à 
l ’appropriation illég itim e du b ien du prochain. La loi 
protège la propriété dans les différentes cireonstances 
où e lle  peut être m enacée. Voir B o r n e s , t. i, col. 1854; 
D e t t e , t. n ,  col. 1 3 9 3 ; D o m m a g e , t. i i , col. 1482; O b je t s  
t r o u v é s , t. iv , co l. 1723; V o l .

2° Le Seigneur, en vertu de son  droit souverain, 
Lev., xxv , 23, donne à son peuple le pays des Chana
néens, pour qu’il en occupe les v ille s  et les m aisons. 
D eut., x ix , 1. Il en  prescrit le partage suivant certaines
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règ les. A chaque tribu, à chaque fam ille est attribué un  
lot inaliénable. Ce lot devait prim itivem ent se tirer au 
sort et être proportionné au nom bre des m em bres de 
la fam ille. N um ., x x x m , 54. Des précautions étaient 
prises pour que ce lot ne sorlîl n i de la tribu, n i de la 
fam ille, voir G o ël, t. h t , col. 260; H é r it a g e , t. i i i , 
co l. 610, et pour qu’en cas d’aliénation il revînt à la fa
m ille  au m oins à l ’année jub ila ire. Voir J u b il a ir e  
{A n n é e ) , t. i i i , col. 1752. Cette disposition s ’appliquait 
m êm e au cham p voué à Jéhovah' et faisant partie d’un 
patrim oine. Lev., x x v ii , 22-25. Aux lévites étaient attri
buées des v illes spéciales et des pâturages autour de ces 
v illes. N u m ., xxxv, 2-5. Il est à croire qu’il en était de 
m êm e dans les autres v illes, autour desquelles la cam 
pagne, sur une étendue variable, était réservée aux 
habitants so it pour le  labour, so it pour le  pacage. Ce 
terrain était probablem ent m orcelé à proxim ité de la 
ville ou du village; il restait, à une certaine distance, 
propriété in d iv ise . Le sol se trouvait a insi loti à peu 
près com m e ,du tem ps des Chananéens : autour des 
villes et des v illages, des terrains attribués à chaque 
fam ille com m e jardins ou cham ps destinés à la culture; 
au delà, un territoire plus ou m oins étendu servant en 
com m un au pâturage; en lin , entre ces territoires appar
tenant aux villes ou aux villages, des espaces libres, 
incultes ou im productifs, que personne ne revendiquait. 
L’existence d’un territoire indivis ou com m unal autour 
des villages paraît supposée par quelques textes. Mi
chée, i i , 5, dit au faux prophète : «T u n’auras personne 
qui étende chez toi le cordeau sur une part d’héritage 
dans l ’assem blée de Jéhovah. » Jérém ie, x x x v ii , 11, 
sort de Jérusalem  pour aller au pays de Benjam in, afin 
de retirer sa portion au m ilieu  du peuple. Peut-être 
s ’agit-il dans les deux cas d’un terrain com m unal, qu’on 
divisa it en portions tirées au sort chaque année par les 
fam illes du village. A cet usage se  rapporterait l ’allusion  
faite par le P sa lm isle  :

Jéh o v ah  e s t la  p a r t  de m on  h é r ita g e  e t  de  m a  coupe ;
C 'est toi qu i m ’a ssu re s  m on lot,
L e  co rd eau  a  m e su ré  p o u r  m oi u n e  po rtio n  délic ieuse ,
Oui, u n  sp lend ide  h é r i ta g e  m ’est échu.

P s. xv i (xv), 5-6. Cf. Buhl, L a  soc ié té  isra é lite  d ’après  
l’A . T ., trad. de Cintré, Paris, 1904, p. 94-95. En tous 
cas, la propriété devenait collective, au m oins quant à 
l ’usage, durant l ’année sabbatique. E xod., x x m , U  ; 
Lev., xxv , 6 , 7. A la m êm e idée de propriété com m une  
se rattachaient le s  droits de glanage, Lev., x ix , 9; x x m , 
22, D eut., xx iv , 19, de grapillage, Lev., x ix , 10; 
D eut., x x iv , 21, et celu i d’entrer dans un cham p ou 
dans une vigne pour y m anger sur place des raisins ou 
d es épis. D eut., x x m , 24-25.

3° La propriété privée n ’en était pas m oins solidem ent 
constituée. E lle pouvait com prendre d’aulres possessions 
que ce lles  qui constituaient le dom aine patrim onial. 
Lev., x x v i i , 16-21. A insi Caleb se fit attribuer la pro
priété de la m ontagne d’IIébron, à condition d ’en 
chasser les Énacim . Jos., x iv, 11-14. Après avoir donné 
à sa fille Axa un dom aine peu arrosé, il lu i en  accorda 
un autre qui possédait des sources d’eau. Jud., i, 14 ,15. 
Par la culture de leurs terres, l ’élevage de leurs trou
peaux et l ’extension de leurs dom aines sur des terri
toires inoccupés, certains Israélites devinrent très riches, 
tels Nabal, I R eg., xxv, 2 ; B erzellaï, II R eg., x ix , 32, etc. 
Les rois eurent naturellem ent des propriétés fort éten
dues. II R eg., tx, 7. David possédait des cham ps, des 
vignes, des vergers, des troupeaux de toutes sortes en  
différents endroits du pays, avec des préposés chargés 
de faire valoir tous ces b iens. I Par., x x v ii, 25-31. Sa
lom on faisait adm inistrer les sien s par douze intendants, 
assez sem blables aux fonctionnaires du pharaon. Chacun 
d’eux pourvoyait pendant un m ois à l ’entretien du roi 
et de sa m aison. III Reg., iv, 7. Josaphat possédait de

grands biens dans les différentes villes de Juda. II Par., 
x v i i ,  13. D’autres, com m e Achab, ne craignaient pas 
de recourir au crim e pour agrandir leur dom aine. 
III R eg., x x i, 15, 16. Les gros propriétaires israélites 
sont d ésignés sous le nom  de g ib b ô rê  h a -h a y il , les  
« grands en force », itîv  Suvafôv iayy ï, p o len te s  e t d i-  
v ite s . IV R eg., xv, 20. Pour acquitter les m ille talents 
d’argent (8500 000 fr.) versés au roi d’Assyrie, Manahem  
im posa de cinquante sic les d’argent (141 fr. 50) les 
propriétaires du royaum e. IV R eg., 19, 20. Il en fallut 
donc 60000 pour fournir la contribution. Pour qu’un 
si grand nom bre de propriétaires notables existât en 
Israël, la propriété foncière devait être assez m orcelée. 
En Juda, il y avait une tendance abusive à étendre les 
propriétés. Isaïe, v ,  8 , le constate en  ces term es :

M alheur à  ceux  q u i a jo u ten t m aison  à  m aison,
Q ui jo ig n en t cham p  à  cham p,
J u sq u ’à  ce qu’il n ’y a it p lus d ’espace ,
E t  q u ’ils h ab ite n t seu ls  au  m ilieu  du pays .

Cf. M ich., n , 2. Cet accaparem ent ne pouvait guère se 
produire qu’au m épris de la loi sur l ’inaliénabilité des 
héritages fam iliaux. Il avait pour effet de détruire cette 
égalité que la loi avait étab lie , de créer de grandes pro
priétés foncières et, par là m êm e, de réduire à l’in d i
gence et d’élim in er  peu à peu les petites gens, ceux qui 
font la force d’une nation, Aussi le prophète ajoutait-il 
que ces grandes et nom breuses m aisons, a insi passées  
aux m ains de quelques propriétaires, n ’auraient bientôt 
plus d’habitants. Is ., v, 9.

4° L’Israélite tenait pourtant avec une singulière  
énergie à son dom aine fam ilial. On aim ait à habiter en 
sécurité « sous sa vigne et sous son figuier », III R eg., 
iv , 25, c ’est-à-d ire dans sa propre m aison et sous les 
om brages de son propre jard in. M ichée, iv, 4, prom et
tait la m êm e chose pour l’époque de la restauration  
sp irituelle. Le vieux B erzellaï, invité par David à le 
suivre à Jérusalem , préférait s’en retourner dans sa 
ville pour y m ourir près du sépulcre de son père et de 
sa m ère. II R eg., x ix , 37. Quand Achab offrit à Naboth  
d ’acheter sa vigne ou de lu i en donner une m eilleure, 
celu i-ci lu i répondit sans h ésiter : « Que Jéhovah m e 
garde de donner l ’héritage de m es pères ! » III R eg., xxi,
3. Le châtim ent annoncé par É lie à Achab et à Jézabel, 
après le m eurtre de Naboth, se rapportaità deux crim es : 
« N ’as-lu  pas tué et pris un héritage? » III R eg., x x i, 
19. Le verbe hébreu yâra's  sign ifie « prendre un bien  
héréditaire », Septante : âxXr)povép.r,(raç, « tu as hérité, » 
tu as pris un bien d’héritage. Sous les patriarches, 
l ’héritage pouvait passer à un esclave, quand le m aître 
dem eurait sans postérité. G en., xv, 2, 3. P lu s tard, 
l’esclave in te lligen t arrivait à recevoir une part dans 
l ’héritage. P rov., x v i i , 2. Mais le  cas ne devait pas se 
produire assez fréquem m ent pour m odifier sen sib le
m ent l ’assiette de la propriété. L’Israélite pouvait pour
tant vouer à Jéhovah sa m aison ou son cham p, lesquels  
devenaient propriétés des prêtres, si on ne les rachetait 
pas. Lev., x x v ii , 14-21. Sur la vente des m aisons, voir 
Ma i s o n , t. iv, col. 590.

5° Dans sa description idéale de la nouvelle Terre 
Sainte, Ézéchiel fournit de curieux renseignem ents, ên 
s’inspirant de l ’état de choses antérieur, pour le consa
crer ou pour le corriger. Tout d’abord, le pays est par
tagé et tiré au sort. Le prophète prévoit trois grandes 
parts. La prem ière part est pour Jéhovah; son sanctuaire 
y est élevé, et le reste du territoire est occupé par les 
lévites. Une seconde part est attribuée à la m aison  
d’Israël et une troisièm e au prince. Mais ce dernier  
devra se contenter de son lot et ne plus em piéter sur  
celu i du peuple. « Ce sera son dom aine, sa possession  
en Israël, et m es princes n ’opprim eront p lus mon 
peuple et ils  la isseront le pays à la m aison d’Israël. » 
E zech., x l v , 1-8. A m eilleur  droit que les d ieux
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d’Égypte, Jéhovah était considéré com m e le souverain  
propriétaire du sol. P s. xx iv  ( x x i i i ), 1, 2. Israël rendait 
hom m age à son droit en payant les redevances exigées, 
dîm es, prém ices, etc. Le prince pouvait faire des dons, 
à condition  de les prendre sur son propre dom aine, 
sans expulser personne de sa propriété, et avec cette 
clause que le don revenait au dom aine royal à l’année 
jub ilia ire si d’autres que les lils du roi en avaient 
bénéficié. E zech ., x l v i , 16-18. N ul du peuple ne courait 
donc le péril d’être dépouillé de son b ien, com m e  
l ’avait été Naboth. Chaque tribu doit avoir une part 
égale de territoire, et ce territoire forme une bande 
allant de la mer à la vallée du Jourdain. Dans chaque 
tribu, une portion est attribuée non seu lem en t à 
l ’Israélite, m ais aussi au g êr , à l ’étranger qui vit au 
m ilieu  d’Israël en respectant ses lo is. Ezech., x l v i i , 13, 
14, 21, 23. La capitale est com m e une réduction de 
tout le pays. Il y a là encore la part des lévites, la part 
du prince et celle des habitants, pris d’ailleurs dans 
toutes les tribus. La ville n ’est pas iso lée; e lle  a une 
banlieue com posée de cham ps et de pâturages. Les 
artisans s’y livrent à la culture et pourvoient ainsi à la 
subsistance de ceux qui rem plissent des fonctions dans 
la v ille . Ezech., x l v i i i , 8-22. On le  voit, c’est pour le 
fond l ’organisation antérieure, m ais idéalisée et visant 
à une égalité sociale qui n ’a pas été réalisée.

6° Au retour de la captivité, les Israélites trouvèrent 
les anciennes propriétés occupées ou à l ’abandon. 
Assez peu nom breux eux-m êm es, victim es de calam ités 
et de vexations m ultip les, ils  eurent peine à vivre de 
leurs biens et -beaucoup des m oins aisés en furent 
réduits à engager leur avoir et à vendre leurs enfants 
com m e esclaves. II E sd., v, 1-13. N éhém ie parvint à 
relever m om entaném ent la situation. La prospérité 
m atérielle ne parait guère avoir repris que sous la 
dom ination des P tolém ées.

V. A i .’é p o q u e  é v a n g é l iq u e . — 1° Du tem ps de Notre- 
Seigneur, la propriété ne reposait p lus sur les m êm es 
bases qu’aux époques antérieures à la captivité. Les 
tribus éta ient plus ou m oins confondues et seules les 
généalogies en  gardaient fidèlem ent le souvenir. De 
plus, beaucoup d’étrangers s’étaient établis en  Palestine  
et y possédaient. Aussi, quand il fait quelque a llusion  
à la propriété, le Sauveur ne s ’en occupe-t-il qu’au point 
de vue moral ou ne la constate-t-il que com m e un fait. 
Il parle du petit propriétaire, qui sèm e dans son  
cham p, Matth., xm , 4, 24, 31, et du grand propriétaire, 
qui a de nom breux esclaves, Matth., x v m , 23; Luc., xn , 
37; x v ii, 7, qui possède de riches exploitations agri
coles, Matth., xx , 1; x x i, 33; Luc., x v l, 1, qui am asse 
d’abondantes récoltes, Luc., x n , 17, et fait valoir sa 
fortune. Matth., xxv, 14; Luc., x ix , 13. Il m entionne, 
sans apprécier sa conduite, celu i qui réalise tout son 
avoir pour acheter un cham p dans lequel il sait qu’un 
trésor est caché. Matth., xm , 44. Le père du prodigue, 
Luc., xv, 12, et Joseph d ’Arim athie sont des riches. 
Matth., x x v ii , 57. Le m auvais riche est condam né, non  
pour sa richesse, m ais pour le m auvais usage qu’il en 
a fait. Luc., xvl, 19. Le Sauveur rappelle le com m ande
m ent qui protège la propriété lég itim e contre le vol, 
M atth., xix, 18, m ais il se m et fort au-dessus de toute 
question d’intérêt tem porel. Lui-m êm e n ’a pas la pro
priété d’un g îte, M atth., vm , 20; Luc., ix , 58; il refuse  
de s ’occuper d ’une question  d’héritage, Luc., x n , 14, 
et présente les r ichesses com m e un obstable à l’entrée  
dans le  royaum e de Dieu. M atth., x m , 22; x ix , 23. A 
tous, il ordonne de chercher avant tout le royaum e de 
Dieu et sa justice, Matth., vi, 23; L uc., x i i , 31, et à 
ceux qui veulent devenir parfaits, il con se ille  de renon
cer à toute propriété, M atth., xix, 21. En som m e, Notre- 
Seigneur laissa en l ’état la question  de la propriété. 
Il suppose form ellem ent sa légitim ité, m ais il aban
donne à la liberté hum aine le soin  de la répartir et de

l ’utiliser. Il dem ande seu lem en t aux plus a isés de 
s ’intéresser à leurs frères pauvres, et à tous ses d isc i
p les de faire passer en  prem ière ligne les b iens sp ir i
tuels.

2» Après la Pentecôte, les ch rétien s de Jérusalem  
établirent entre eux la com m unauté des b iens. « Tous 
ceux qui croyaient vivaient ensem ble, et ils  avaient 
tout en com m un. Ils vendaient leurs terres et leurs  
biens, et ils  en  partageaient le prix entre tous, selon  
les besoins de chacun. » Act., n , 44, 45. Trois m ille  
Juifs environ s’étaient convertis à la parole de saint 
P ierre. Act., ii , 41. Parm i eux se trouvaient bon nom 
bre de pauvres, de Juifs arrivés de l’étranger e td e  pro
sélytes sans grandes ressources. D ’autre part, ceux qui 
dem euraient attachés au judaïsm e se m ontraient fort 
peu sym pathiques à ceux de leur fam ille qui em bras
saient la foi nouvelle. Il était donc convenable que, 
parmi les convertis, les p lus riches v in ssen t en aide 
aux m oins fortunés. Leurs revenus ne suffisant pas à 
cette œuvre, ils  vendaient leurs terres et leurs biens 
pour en  u tiliser  le prix. R ien ne s ’opposait à la vente  
et à l’achat des terrains. N aguère le sanhédrin avait 
acheté auprès de Jérusalem  le cham p d’un potier, avec 
les trente deniers de Judas. Matth., x x v ii , 7; cf. xm , 
44. En vendant a insi leurs biens fonciers, les plus riches  
faisaient grand acte de charité; en m êm e tem ps, ils  se 
dégageaient de toute attache terrestre et se rendaient 
libres pour le  service de l ’apostolat, com m e il  arriva 
pour Barnabé. Act., iv, 37, Quand la chrétienté de 
Jérusalem  se fut encore accrue, e lle  continua sa vie de 
com m unauté fraternelle. « N ul n ’appelait sien  ce qu’il 
possédait, m ais tout était com m un entre eu x ... Il n ’y 
avait parmi eux aucun indigent; tous ceux qui possé
daient des terres et des m aisons le s  vendaient et en  
apportaient le prix aux pieds des Apôtres; on le d is
tribuait ensu ite à  chacun, selon  ses besoins. » Act., IV, 
32, 34, 35. Les choses se passaient a insi sous la seule  
action de la grâce d iv ine; on ne voit n u lle  part que les  
chefs de l ’Église naissante aient im posé un ren on ce
m ent si désintéressé. L’Esprit du S eigneur portait les 
lidèles à m ettre en pratique ce que le Sauveur avait 
présenté com m e un conseil de perfection, Matth., x ix , 
2 1 , et nu llem en t com m e une condition  n écessaire à  la 
vie chrétienne. L’épisode d’Ananie etS aph ire  le prouve 
surabondam m ent. Ces deux ch rétiens avaient vendu  
une propriété pour en apporter le  prix aux Apôtres, en 
se réservant cependant une partie du produit de la 
vente. Saint P ierre leur reprocha de m entir au Saint- 
Esprit en  retenant quelque chose du prix de leur  
cham p et il dit à  Ananie : « N e pouvais-tu pas, sans le  
vendre, en rester possesseur? Et après l ’avoir vendu, 
n ’étais-tu pas m aître de l’argent? » Act., v, 4. Il su it de 
là que les nouveaux fidèles n ’étaient ob ligés n i de ven
dre leurs propriétés, ni d’en  donner le prix à la com 
m unauté. La faute d’Ananie et de Saphire consista donc 
surtout dans une d issim ulation  accom pagnée d’orgueil 
et de défiance envers la P rovidence. Ils voulurent se 
procurer, aux yeux de l ’É glise, la glo ire de tout aban
donner au bien com m un, com m e le faisaient leurs  
frères; m ais en secret ils  tinrent à garder en  partie le 
bénéfice de leur vente, com m e si Dieu n ’était pas là 
pour leur assurer le n écessaire. P lusieurs P ères, se 
référant sans doute à L e v .,x x v n , 16-21, supposent que 
l ’offrande totale des b iens résu ltait d’une prom esse ou 
d’un vœu qu’il était crim inel de ne pas accom plir inté
gralem ent. Cf. S. Jérôm e, E p is t .  cxxx, t. xx ii, 
col. 1118; S. A ugustin, S e r m .  c x l v ii i , 2, t. x x x v ii i , 
col. 799; S. Grégoire, E p is t .  i, 34, t. l x x v i i , col. 488.

3° A cette même époque vivaient à part, sur le bord 
de la mer Morte et dans l’oasis d’Engaddi, les essén ien s, 
totalem ent séparés du reste de la société  juive. Une de 
leurs lo is  fondam entales était la com m unauté des biens. 
P our faire partie de leu r  association, il  fallait m ettre
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son patrim oine à la d isposition  de tous, ne rien  con 
server en propre, ne rien  vendre et ne rien  acheter au 
sein  de la com m unauté, vivre dans la pauvreté en rece
vant d’une caisse com m une ce qui était strictem ent 
nécessaire pour la nourriture, le vêtem ent, les so in s en  
cas de m aladie, verser à cette ca isse le produit de son  
travail, ne rien em porter en voyage, etc. Cf. Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  II, v m , 3, 4, 8, 9 ;  P h ilon , Q uod o m n is  
p ro b u s lib er, 12, 13, édit. Mangey, t. n , p. 457, 458, 
632, 633. Les écrivains du Nouveau Testam ent ne 
font aucune m ention des essén ien s et les la issen t can
tonnés dans leur orgueilleux et stérile  particularism e. 
Les pharisiens les avaient en horreur, à cause de leur  
prétention  à être des Juifs parfaits. Ils d isaient à pro
pos de leur com m unism e : « Celui q u i dit : le m ien  est 
à toi et le t ie n  est à m oi, est un n ia is. » P ir k é  a bo th  
v, 14. Les docti'ines sin gu lières des essén ien s, leur fidé
lité servile à la lo i, leur élo ignem ent systém atique du 
Tem ple, l ’étrangeté de leur m anière de vivre ne per- 
m etttent pas de dire que les prem iers ch rétiens aient 
voulu les im iter. C eux-ci avaient pour se guider les 
exem ples de la vie m enée en com m un par les  Apôtres, 
les exem ples et les conseils du Sauveur; et si le divin  
Maître voulut m ener une vie qui, au regard des biens 
de ce m onde, avait quelque analogie avec celle des essé
n ien s, il ne lu i était pas nécessaire de recourir à eux 
pour en  avoir l’insp iration . L’esprit et la pratique du 
détachem ent et de la charité fraternelle résu ltaient, 
com me une conséquence toute naturelle , des e n se i
gnem ents qu’il apportait au m onde. D ’ailleu rs cette vie 
d’obéissance et de pauvreté en com m un n ’était pas 
totalem ent étrangère aux anciens Israélites; e lle  avait 
dû être la vie de ces « fils de prophètes » qui se grou
paient autour de Sam uel, d’É lie, d’É lisée  et d’autres 
pieux personnages. I R eg., x, 10; 111 R eg., x x , 35; 
IV R eg., n , 3 ; iv, 38, etc.

4° Le systèm e inauguré par l ’Église de Jérusalem  ne 
pouvait être que transitoire. Les essén ien s excitaient 
l ’admiration du peuple par leur pauvreté volontaire et 
leur charité. Il était bon de m ontrer que la doctrine  
nouvelle avait la puissance de faire pratiquer ces  
grandes vertus par tous ses adhérents. Mais v int le  
jour où toutes les propriétés furent vendues et où il  
devin t fort difficile d’entreten ir une société nom breuse, 
incapable de se  suffire par son  seu l travail et n ’ayant 
rien à espérer de ses anciens corelig ionnaires. Quand 
saint Paul vint à Jérusalem  après ses prem ières m is
sions, les trois apôtres qui se  trouvaient alors dans la 
capitale durent le  prier de se souvenir des pauvres. 
Gai., il , 10. Il fut fidèle à cette recom m andation. Voir 
A u m ô n e , t. i, co l. 1251. L’expérience m ontrait qu’au 
point de vue de la propriété, la pratique du con
se il ne pouvait devenir la règle générale parm i les  
chrétiens.

5° Les Apôtres, dans leurs É pîtres, ne d isen t rien  
qui ait trait d irectem ent à la propriété. Saint Jacques, 
qui avait sous les yeux le  contraste existant entre  
les pauvres de son ég lise  chrétienne et les r iches pro
priétaires du judaïsm e sadducéen, m audit ces derniers  
et les com pare à la victim e qui se repaît encore le  jour  
où on va l'égorger. Jacob., v, 1-6 . Saint Paul recom 
mande de ne pas attacher son cœ ur à ce. que l’on pos
sède. I Cor., vu , 30. Il veut que les m inistres de Dieu, 
qui possèdent tout dans l ’ordre sp irituel, II Cor., vi, 
10 , se contentent, pour toute propriété, de ce qui est 
indispensable à la nourriture et au vêtem ent. I T im ., vi, | 
8 . Dans le  cours de ses m ission s, l ’Apôtre fut m is en 
rapport avec des personnes qui d isposaient de pro
priétés considérables, P r isc ille  et Aquila, qui entre
tenaient une com m unauté chrétienne dans leur m aison, 
à Corinthe, I Cor., xv i, 19, et à Rom e, R om ., xvi, 5, P h i
lém on, auquel il dem ande l ’hospitalité, P h ilem ., 22, etc. 
Des patriciens de R om e ne tardèrent pas à suivre les

e x e m p le s  de  c e s  p r e m ie r s  c h r é t ie n s  e t  à  m e tt r e  à  la  d is 
p o s it io n  d e  le u r s  f r è r e s  d a n s  la  fo i l e u r s  m a is o n s ,  p o u r  
y c é l é b r e r  l e u r  c u l te ,  l e u r s  d o m a in e s  r u r a u x ,  p o u r  y 
c r e u s e r  l e u r s  s é p u l tu r e s .  H . L e s è t r e .

P R O S É L Y T E  (Septa nte : nrpotrpXvroç; Vulgate : 
p ro se ly tu s ) ,  étranger qui adhère p lus ou m oins com 
plètem ent à  la relig ion  juive.

I. D a n s  i.’A n c ie n  T e s t a m e n t . — Le mot xpoar,X-jtoî 
est particulier au grec de l’Ancien Testament et ne se 
trouve pas chez les classiques. Dans la Genèse, x lv i i ,  
9, Aquila traduit m d g û r ,  « séjour à  l ’étranger », r,p ipai 
a; Trapotxà), p e r e g r in a tio ,  par TtpoffviXuTsvKjtç. D ans 
l’Exode, x i i , 40, les Septante traduisent gêr,a. étranger », 
par 7rpo<rpX'jTo;, colonies. Dans Ézéchiel, x iv , 7, les m ots 
ha g -g êr ’â sé r  y d g û r  b e y s râ ’ê l, « l’étranger qui réside  
en Israël », sont rendus dans les Septante par Ttpoav]XéToi 
oï 7rpo<rr,XuT£u6vT£ç âv T(îi TapccijX, et dans la Vulgate par d e  
p ro se ly tis  q u ic u m q u e  a d v e n a  fu e r i t  in  Isra ë l, « qui
conque des étrangers se sera établi en Israël. » Le 
m ot prosélyte est encore em ployé pour désigner les  
étrangers, g ê r im , qui habitent parm i les Israélites, 
I P ar., x x ii ,  2; II Par., il, 17; xxx , 25; Tob., i, 8 (7). 
En som m e, dans les versions de l’Ancien Testam ent, 
ce mot signifie sim plem ent « étranger ».

II. A l ’é p o q u e  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — \<> S ig n i f i 
ca tio n  d u  m o t.  —- N otre-Seigneur accuse les scribes et 
les pharisiens de courir les m ers et la terre pour faire 
un prosélyte q u ’ils conduisent ensu ite à la perdition. 
Matth., xx m , 15. Le m ot ne sign ifie p lus seulem ent 
« étranger »; car alors la rem arque du Sauveur ne se 
com prendrait pas. Il s’agit d’un étranger conquis à la 
croyance et à  la pratique re lig ieu se  des Israélites. A la 
Pentecôte, l ’écrivain sacré signale la présence à  Jéru
salem  d’« hom m es pieux de toutes les nations », tant 
ju ifs que prosélytes. Act., il , 5, U .  Ici encore le s  pro
sélytes sont autre chose que de sim ples étrangers. 
D’autres nom s écla irent la signification du précédent. 
Des étrangers sont appelés çogoôgEvot xôv 8e<5v, t im e n ie s  
D e u m ,  les « Craignant Dieu », Act., x ,  2, 22; x m , 16, 
26; uEêôgsvoi tbv OeJv, co len tes D e u m , les « servant 
Dieu », Act., xvi, 14; xvm , 7, ou sim plem ent aegogsvot, 
co len tes, Act., x m , 50; x v i i , 4, 1 7 ,et une fois 0-Eëôp.Evoi 
■Kpo'srj.v-o'., co len tes advenæ ,« . étrangers servant » Dieu. 
Act., x m , 43. Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, vu , 2. Ces 
nom s différents d ésignent le s  g ê r îm  ou « étrangers » 
qui ont adhéré de quelque façon à  la re lig ion  juive. 
Dans la M ischna, le m ot g êr , traduit par TtpocniXuToç,. 
dans les versions, prend souvent ce sens spécial d’étran
ger converti. Cf. B ik k u r im ,  I, 4, 5 ; S c h e k a l im ,  i, 3, 
6 ; v i i ,  6 , etc. De gêr , les talm udistes ont m êm e tiré 
le verbe n i tg a y y ê r ,  « se convertir ». Cf. P e a , i v , 6 ; 
C halla , n i, 6 ; P e sa c h im ,  vm , 8 , etc. Comme en 
aram éen g ê r  devient g iy y o r â ',  les Septante ont créé le  
mot ystiipaç, Exod., x n , 19; Is ., x iv , 1, pour d ésign er  
le s  réun ions d ’étrangers qui se jo ignent aux Israélites. 
Ainsi, les deux m ots g ê r  et npoffrjXuTo; ont perdu, dans  
la littérature juive, leur sens p rim itif pour en  prendre  
un autre plus spécia l. P h ilon , D e n io n a rc li .,  i, 7, édiL  
Mano-ev, t. i l ,  p. 219, définit les itpoarll\iio\jç a m  r  oü 
■KOo<j£XriXu0svai •xottvïj xot\ çtXoôiM TroXitsta, « de ce q u ’ils 
s’approchent d’un genre de  vie n ouvelle dans laquelle  
on aime Dieu. » D ans V B va n g ile  de  N ic o d è m e , 2, il 
est dit : « Que sont les prosélytes?  On lu i dit : Ce sont 
ceux qui sont nés enfants des H ellènes et m aintenant 
sont devenus Juifs. » Les P ères parlent des prosélytes  
dans le m êm e sens ; ainsi saint Justin. D ia l, c u m  T r y p h .,  
23, 122, t. vi, col. 525, 560, qui em ploie le term e ypô- 
paç pour désigner la réun ion  des prosélytes; sa in t Iré
née, A d v . h æ res., III, x x i, 1, t. vu , col. 946, qui appelle  
Théodotion et Aquila des « Juifs p rosélytes »; Tertul- 
lien , A d v . ju d . ,  1, t. i i ,  col. 597, etc. P hilon  em p lo ie

j p a r fo is ,  c o m m e  s y n o n y m e s  d e  jtpouïjXuToç, le s  m o ts
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iiurjXüTo;, qu’on retrouve dans le s  Septante, Job, x x ,2 6 ,  
-iTU-̂ Xu-rv]? et ëîrrjXuç.

2° L a  p r o p a g a n d e  ju iv e .  — 1. Les Juifs ne jo u is 
saient pas d’une grande faveur dans l’ancien m onde  
gréco-rom ain . Les écrivains classiques les traitent sou
vent avec m épris, haine et in justice. Cf. Tacite, H is t.,  
v, 4, 5, 8 ; P lutarque, S ijm p o s .,  iv , 5 ;  Juvénal, S a l . ,  vi, 
1 6 0 ;  x iv , 9 7 ,9 8 ,1 0 3 - 1 0 6 ;  Am m ien M arcellin, x x i i , 5 ,  etc. 
D’autre part les Juifs, par leur particularism e outré, 
leur antipathie pour les étrangers, le caractère de leur  
dogm e et de leur m orale, si surprenants pour des païens, 
sem blaient destinés à rester confinés dans leur iso le 
m en t. Mais la Providence avait ic i très m anifestem ent 
-des vues en contradiction avec les prévisions hum aines. 
Les prosélytes ju ifs devaient fournir à la propagande 
-chrétienne des âm es toutes préparées. La lo i m osaïque  
devenait a insi le  vestibule de l’Évangile, non seulem ent 
par son action préparatoire à la rédem ption et au règne 
m essianique, m ais encore par une influence directe  
sur les âm es des Juifs et sur ce lles  que conquéraient 
•les Juifs. C’en fut assez pour que ce peuple longtem ps  
jaloux de ses prérogatives, qu’il tenait pour incom m u
n icab les, travaillât à y associer des étrangers, et pour 
que ces derniers, m algré leu rs préjugés contre une  
relig ion  d’assez m auvais renom  parm i eux, se m issent 
à l ’étudier et à l’em brasser en  grand nom bre. Il y a là 
-un phénom èm e dont les explications naturelles rie suf
fisent pas à rendre com pte d’une m anière adéquate. —
2. A vrai d ire, cette adoption des étrangers dans le  sein  
d’Israël, inaugurée à  la sortie d’Égypte, Exod., x n ,  3 8 , 
n’avait ensu ite  pris quelque développem ent que dans 
les pays de l’exil, où le contact im m édiat des Juifs per
m etta it de m ieux apprécier leur re lig ion . Tob., i , 7; 
Esth., vm , 1 7 . Mais la propagande ne devint vraim ent 
active et systém atique que dans l’em pire rom ain. Notre- 
Seigneur constate ce zèle, parfois ex c lu sif et funeste 
dans ses résultats. Matth., x x m , 15. Saint Paul l’attri
bue à  la conviction  qu’avait le Juif d’être « le guide des 
aveu g les, la lum ière de ceux qui sont dans les ténèbres, 
le  docteur des ignorants, le m aître des enfants, ayant 
-dans la Loi la règle de la science et de la vérité », et 
il lu i reproche de ne pas pousser son  zèle jusqu’à 
s ’instruire lu i-m êm e. R om ., n , 1 9 -2 1 . —  2 . La propa
gande eut tant de succès, dans le m onde gréco-rom ain, 
que seu ls , parmi les adeptes des cu ltes orientaux, ceux  
-du culte d’Isis et de Mithra l ’em portaient sur ceux du 
judaïsm e. Josèphe, C ont. A p io n .,  ii, 10, constate que 
le s  Juifs étaient plus élo ignés des Grecs par la distance  
■que par les idées, et que beaucoup d’entre ces derniers 
-avaient adhéré au judaïsm e, b ien que tous n ’y eussent  
pas persévéré. Il ajoute, C ont. A p io n .,  n , 39  : « Depuis 
longtem ps beaucoup désirent s’associer à notre ma
nière de servir D ieu. Il n ’v a pas de v ille grecque ou 
barbare, pas de nation chez laquelle ne se so it in tro
du ite  la coutum e de célébrer lé septièm e jour, que 
nous passons dans le repos, et où l ’on n ’observe les 
jeû n es, les allum ages de lam pes et les abstinences de 
m ets qui nous sont défendus. On s ’elforce d’im iter  
notre m utuelle entente, notre libéralité, notre applica
tion aux m étiers, notre patience dans les tourm ents que 
mous endurons pour nos lois. » D es tém oignages ana
logues sont fournis par T ertu llien , A d . n a tio n .,  I , 1 3 , 
t. i, col. 5 7 9 ;  Sénèque, dans S. Augustin, D e civ . D ei, 
vt, 1 1 , t. x l i ,  col. 1 9 2 ;  Dion C assius, x x x v ii , '17. Les 
prosélytes étaient en nom bre à A ntioche, cf. Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  VII, m , 3 ;  à Antioche de P isid ie , Act., xm , 
1 6 ,2 6 ,  4-3, 5 0 ;  à Thessalonique, Act., x v i i , 4; à A thènes, 
A c t.,x v i i ,  1 7 , et à Rom e. Cf. H orace, S a t . ,  1, ix , 6 8 -7 2 ; 
Sénèque, E p is t . xcv; Perse, v, 1 7 9 -1 8 3 ; Ovide, D e a r t .  
a m . ,  i, 75 , 415; T ibulle, I , 3 ;  v, 18; Juvénal, S a f .,x iv ,  
9 6 -1 0 6 , etc. Les fem m es étaient plus nom breuses et 
plus em pressées que les hom m es à em brasser le judaïsm e. 
.Act., x m , 50; xvn , 4. Certains Juifs faisaient profession

de les in itier  à la connaissance et à la pratique de la 
lo i m osaïque. Cf. Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVIII, n i, 5. A 
Damas, la m ajorité des fem m es étaient prosélytes. Cf. 
Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, x x , 2. A Rom e, des fem m es  
célèbres, com m e Fulvie, pratiquaient le judaïsm e, et 
d’autres, com m e Poppée, fem m e de N éron, lu i étaient 
favorables. Cf. Josèphe, A n t .  ju d .,  XVIII, m , 5 ; X X, vm , 
U . Non contents de s ’affilier au judaïsm e, de nobles 
étrangers venaient faire acte de religion  à Jérusalem  
m êm e, com m e le m inistre de la reine Candace, A ct.,vm , 
27, et la reine H élène d ’Adiabène, qui se fit construire  
un palais dans la V ille sainte et se m ontra si généreuse  
envers les Juifs dans des circonstances d ifficiles. Cf. 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XX, ii-iv.

3° C auses d u  succès d e  ce tte  p ro p a g a n d e . — l .D ie u  
favorisait, sans nul doute, une œuvre dont la réalisation  
rentrait dans ses p lans; m ais il la la issait s’exécuter  
par des m oyens hum ains. De leur côté, les Juifs avaient 
été saisis par un zèle véritable pour la propagation de 
leurs idées relig ieu ses. P lus leurs adhérents devenaient 
nom breux dans les v illes étrangères, plus leur in lluence  
se consolidait. Les hom m es vraim ent sin cères et r e li
g ieux y voyaient un gain pour la cause de la vérité et 
aussi pour la gloire de leur nation, Luc., n , 32; les 
autres regardaient celte extension  com m e un achem i
nem ent vers cette conquête du m onde et cette dom ina
tion un iverselle  sur les  peuples, que les prophéties 
sem blaient prom ettre à Israël. Dans ce but, on em ployait 
des m oyens divers. Pour convertir les Idum éens et en
su ite les Ituréens, Jean Ilvrcan et Aristobule leur don
nèrent à choisir  entre la m ort, l ’exil ou la circoncision. 
Cf. Josèphe, A n t.  ju d .,  X III, îx , 3; xi, 3. Parfois, des 
fanatiques im posaient la circoncision  par v io lence. Cf. 
Josèphe, V it.,  23. D’autres faisaient de la propagande  
par des m oyens ou pour des m otifs peu avouables. Cf. 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVIII, n i, 5. Les procédés em ployés  
étaient le p lus souvent de toute autre nature; m ais les 
instances ne faisaient jam ais défaut pour déterm iner  
une adhésion. De là le m ot d’Horace, S a t . ,  I, iv, 142 ; 
V e lu ti  te  J u d æ i, co g em u s in  liane concedere tu rb a m ,
« nous te forcerons, com m e font le s  Juifs à prendre  
rang dans cette foule. » — 2. La doctrine israélite exer
çait une forte attraction sur le s  esprits sérieux qui, 
fatigués des hontes du paganism e et des pauvretés in 
tellectuelles du scepticism e, cherchaient une base solide  
à la croyance, un appui à l ’espérance d’un avenir m eil
leur et une satisfaction à la fois d igne et positive au 
besoin  de Dieu qui torture le cœ ur hum ain. Les 
âm es a insi d isposées apprenaient que les Juifs possé
daient des traditions m erveilleuses et des données in 
com parables sur les questions qui in téressent la vie de 
l’âm e; qu’ils avaient en  m ain des livres sacrés du plus 
haut intérêt; que ces livres sacrés, sur le  désir  
d’un P tolém ée d’Égypte, avaient été traduits en  grec, 
pour être m is à la portée de tous le s  penseurs du m onde 
gréco-rom ain;que ces livres étaient interprétés par des 
docteurs com pélents et que p lusieurs d’entre ces der
n iers, form és dans les célèbres éco les d’Alexandrie, 
cherchaient à m ontrer que ce qu’il y avait de m eilleur  
et de p lu sélevé chez les grands philosophes d e là  Grèce 
ne différait guère de l ’en seignem en t que professaient 
les livres ju ifs . En fa lla it-il davantage pour pousser  
beaucoup d’âm es à une étude qui prom ettait de leur  
donner satisfaction? L’expérience leur en m ontrait 
d’ailleurs l ’à-propos. — 3. Les m otifs qui déterm inaient 
les prosélytes n ’avaient pas toujours la m êm e noblesse. 
Ceux du tem ps d’Esther, v m , 17, désiraient surtout, 
sans doute, échapper à des représailles ou partager la 
faveur dont jou issa ien t alors les Juifs. Les étrangers 
transportés en  Sam arie pendant la captivité ne devin
rent juifs que par peur. IV R eg., x v ii , 26-29. D’autres, à 
l'époque rom aine, tendaient surtout à partager les pri
v ilèges accordés aux Juifs par l ’autorité, l'exem ption
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du service m ilita ire, par exem ple. Cf. Josèphe, A n t.  
jud,., XIV, x , 13. Ceux qui voulaient profiter de l ’in 
fluence, du crédit, de l ’assistance des Juifs dans une 
v ille , em brassaient le judaïsm e. On en faisait autant en 
vue d’un m ariage, cf. Josèphe. A n t .  j u d . ,  XVI, v i i , 6 , 
ou d’intérêts qui n ’avaient rien  de relig ieux. Toutefois 
le nom bre de ceux qui devenaient prosélytes sans vraie 
conviction se tenait dans des lim ites relativem ent res
trein tes, à raison des sarcasm es dont les Juifs étaient 
l ’objet de la part de la populace païenne, cf. Horace, 
S a t . ,  I, iv , 142; Martial, vi, 29, 34, 81; xi, 95; x i i , 37, 
et des m esures sévères que le gouvernem ent prenait 
contre eux de tem ps à autre. Cf. Tacite, A n n . ,  n , 85; 
Suétone, C la u d ., 25; D o m it., 12. — 4. Tout en  tenant 
compte des abus qui se produisirent naturellem ent, il 
est juste de reconnaître le  succès de la propagande 
juive, le zèle qui portait des scribes et des pharisiens 
à traverser les m ers et à parcourir la terre pour y tra
vailler, M atth., x x i i i , 15, et aussi le réel dévouem ent 
des nouveaux prosélytes qui adhéraient à une doctrine 
élevée, sans doute, m ais qui en m êm e tem ps s’assujettis
saient à des pratiques assez onéreuses. Il esta  regretter 
cependant que les m ission n aires ju ifs aient trop sou
vent com m uniqué à leurs prosélytes l ’esprit d’orgueil 
et de form alism e qui les caractérisait eux-m êm es, de 
m anière à faire de leurs nouveaux d iscip les, ainsi que 
N otre-Seigneur le leur reproche, « des (ils de géhenne, 
deux fois p lus qu’eux-m êm es. » Même convertis au 
christian ism e, ces prosélytes seront pour l ’Église n a is
sante une cause de grandes difficultés. Voir J u d a ï s a n t s ,  
t. m , col. 1778.

4° L e s  p ro sé ly te s  ju i f s .  — 1. A insi qu’il fallait s ’y 
attendre, il y avait parm i ces prosélytes des convertis 
inconstants, com m e l ’avoue Josèphe, C ont. A p io n . ,  i i ,  
10 , et d’autres qui n ’acceptaient la loi ju ive qu’en par
tie. C'est à eux que saint Paul écrivait : « Je déclare 
encore une fois à tout hom m e qui se fait circoncire, 
qu’il est tenu d’accepter la loi tout en tière. » Gai., v. 3. 
Cependant, on passait outre q uelquefois. A insi, quand  
Izate, fils d’H élène et roi d’Adiabène, voulut se faire 
circoncire pour devenir ju if  parfait, sa m ère s ’y opposa, 
pour ne pas causer de troubles dans le royaum e; m ais 
un m archand ju if, du nom  d’Ànanias, déclara au roi 
« qu’on pouvait parfaitem ent servir la d ivin ité sans la 
circoncision , pourvu Iqu’on fût résolu  à adopter les  
antiques coutum es des Ju ifs, qui im portaient bien  
davantage que la circoncision  ». Josèphe, A n t.  j u d . ,  
XX, n , 4. Un autre Juif, nom m é Eléazar, m eilleur  
interprète de la Loi, donna ensu ite une décision con
traire à lzate, qui se fit circoncire. Il n ’en est pas 
m oins à penser que beaucoup partageaient les idées 
d’Ananias. Ils croyaient au Dieu unique, dont aucune 
représentation n ’était p erm ise; ils  l ’honoraient, fré
quentaient les synagogues et observaient la loi m o
saïque, m ais en se bornant aux points principaux. Ce 
sont ces hom m es que l ’on  désignait sous le nom  de 
<7Eë6p.£vot ou q?oëovp.£voi t o v  6eov, co len tes  ou t im e n te s  
D e u m , « ceux qui servent » ou « craignent Dieu ». 
Act., x m , 43; x , 2, etc. Les anciennes inscrip tions  
la tines enregistrent de tem ps en tem ps quelque n ie -  
tu e n s  ou observateur des coutum es juives. Cf. C orp. 
in sc . la t.,  t. v, I ,  88; t. v i, 29759, 29760, 29763; t. vm , 
4321, etc. — 2. Or, ces hom m es vivant à la ju ive ne 
sont pas de véritables prosélytes. On les appelle ordi
nairem ent géré h a s-sa 'a r , « prosélytes de la porte », 
tandis que les autres sont nom m és gêrê ha$-sëdéq,
« prosélytes de justice », Mais l ’identification des 
« hom m es craignant D ieu » et des « prosélytes de la 
porte » est arbitraire; la M ischna ne la connaît pas. 
C elle-ci d istingue seu lem en t entre le  g êr , l ’étranger 
proprem ent dit, et le  g êr tôsâb, l ’étranger colon , qui 
habite au m ilieu  du peuple d’Israël. Le g ê r  haS-Sa'ar 
ne serait pas autre chose que ce dernier, l ’étranger

qui habite dans les portes ou le pays d ’Israël, la porte 
étant prise souvent pour la v ille  elle-m êm e. D eut., x ii,.  
'12; x iv , 27 ; 111 R eg., v m , 37, etc. Voir P o r t e , col. 548. 
Cet étranger devait se soum ettre aux lo is im posées à 
tous les hom m es qui n ’étaient pas ju ifs, c’est-à -d ire  à' 
ce que l ’on appelait les sept com m andem ents des fils 
de N oé concernant : 1» l ’obéissance aux juges; 2° le- 
blasphèm e; 3» le  cu lte des idoles; 4° l ’im pureté; 5» le' 
m eurtre; 6° le  vol ; 7» la chair avec le sang. G en., ix , 4. 
Cf. S a n h é d r in ,  56 b. Il va de soi que, depuis la con
quête rom aine surtout, les Grecs, R om ains et autres 
étrangers établis en  P alestine se m ettaient fort peu en. 
peine d’observer ces sept lo is noachiques, de telle fa
çon qu’aucune différence pratique ne subsistait plus- 
entre l ’étranger vivant au m ilieu  des ju ifs et l ’étranger  
résidant hors de Palestine. Les nom s de g êr , de  g ê r  tôsâb  
et de g ê r  haS-Sa'ar ne représentaient donc p lus des 
situations différentes. — 3. Les hom m es « craignant » 
ou « servant D ieu » sont ainsi en dehors des deux 
autres classes. C orneille, par exem ple, « relig ieux e t  
craignant Dieu, a insi que toute sa m aison, faisait beau
coup d’aum ônes au peuple et priait D ieu sans cesse. »■ 
Act., x , 2. Mais il n ’était pas c ircon cis; saint P ierre  
craignait de se com m ettre avec quelqu’un qui n ’appar
tenait pas au judaïsm e, Act., x , 10-16, et les fidèles; 
s ’étonnèrent beaucoup que le Saint-Esprit descendît 
sur des gentils. Act., x, 45; x i, 3. Les hom m es tels que 
C orneille n ’étaient pas regardés com m e ju ifs, parce- 
qu’ils n ’avaient pas reçu la circon cision; et cependant,, 
par leurs croyances et leurs pratiques, ils  étaient a u ss i 
proches des Juifs sincèrem ent p ieux qu’élo ign és du 
com m un des païens. Les convertis de cette espèce- 
s ’étaient m ultip liés autour des ju iveries officielles, et 
l ’appoint qu’ils fournirent au ch ristian ism e naissant 
dépassa probablem ent celu i qui lu i vint des Juifs propre
m ent dits. Ce judaïsm e incom plet ne com ptait pas aux 
yeux des Juifs de stricte observance, com m e le m ontre 
l ’appréciation des judéo-chrétiens de Jérusalem  au su 
jet du baptême de C orneille. Beaucoup s ’en conten
taient cependant, n ’attachant qu’une im portance secon
daire au rite de la circoncision, qui, d’a illeurs, les  
décélait et leur attirait des sarcasm es dans les therm es 
publics. Voir C i r c o n c i s io n , t. i i , col. 778. Aussi est-il 
probable que, parm i les Juifs de la d ispersion , la pro
pagande relig ieu se n ’obtenait pas toujours tout son 
effet; beaucoup se décidaient à vivre à la ju ive; le s  
vrais prosélytes allant jusqu’à recevoir la circoncision  
étaient beaucoup m oins nom breux. On le  conclut des 
m entions fréquentes qui sont faites dans les Actes des 
hom m es «craignant D ieu » . Il n ’y a donc pas de valeur  
à attacher à la d ivision des prosélytes adoptée par cer
tains auteurs, q u i d istinguent le s  prosélytes « de la 
porte » et les p rosé ly tes .« de justice ». Les Juifs ne  
reconnaissaient d’autres prosélytes que ces derniers.. 
D epuis la conquête grecque, la P alestine  ne comptait 
plus guère de prosélytes « de la porte », ou étrangers 
soum is aux lo is noachiques. Quant aux hom m es  
« craignant D ieu », sans aller jusqu’à l ’adoption com 
plète de la loi m osaïque, ils  avaient une relig ion  bien  
supérieure à ce lle  des prosélytes « de la porte », 
anciens ou nouveaux.

5» O b liga tions e t d ro its  des p ro sé ly te s . — 1. Pour  
devenir prosélyte de justice, c ’est-à-dire prosélyte com 
p let et véritable, cf. Matth., m , 15, il fallait tout d’abord  
se soum ettre à trois conditions, la circoncision , le 
baptême ou ablution conférant la pureté légale et un 
sacrifice. Les fem m es se contentaient des deux dernières  
conditions. Cf. K e rith o lh ,  81 a ;  Y e b a m o th , 46 a ;  P e -  
sa c h im ,  v m , 8 ; E d u y o th ,  v, 2; etc. La circoncision  
incorporait le gentil au peuple ju if, l ’ablution le  puri
fiait selon  la lo i lévitique et le  sacrifice expiait ses- 
péchés. Après la destruction du Tem ple, la troisièm e  
condition devint naturellem ent im possib le à rem plir.
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— 2. Les prosélytes devaient se conform er à toute la loi 
m osaïque et acquitter toutes les redevances sacrées. 
Cf. Gai., v, 3; B ik k u r im ,  i, 4 ; S c h e k a l im ,  i, 3, 6 ; P ea , 
iv , 6 ; C halla , m , 6 , etc. Cependant ils  n ’étaient tenus  
à ces redevances que pour les b iens acquis postérieure
m ent à leur conversion. Cf. P ea , iv , 6 ; C h a lla , n i ,  6 ; 
C h u llin ,  x, 4. Les frères nés avant la conversion de 
leur mère n ’étaient pas obligés au lévirat. Cf. Y eb a -  
n io th ,  xt, 2. Aux filles nées avant la conversion de 
leu r  m ère ne s ’appliquait pas non plus la lo i du Deu
téronom e, xx ii, 13-21. Cf. K e lh u b o th ,  iv , 3. Les jeunes  
filles prosélytes ne pouvaient épouser un prêtre; les  
filles de prosélytes ne le pouvaient que s i e lles descen
daient d’un côté d ’ancêtres israélites, à la d ixièm e gé
nération au p lus. Cf. Y e b a m o th ,  VI, 5; K id d u sc h in ,  
iv , 7 ; B ik k u r im ,  i, 5. Les jeu nes filles prosélytes pou
vaient épouser ceux que le D eutéronom e, xx m , 1, 2, 
interdit aux juives de prendre pour époux. Cf. Y eb a 
m o th ,  v m , 2. E lles n ’avaient pas le  bénéfice de la loi 
de l’Exode, xx i, 22. Cf. B a b a  k a m m a ,  v, 4. E lles 
étaient cependant obligées par celle des N om bres, v, 11- 
28. Cf. E d u y o th ,  v, 6 . — 3. En principe, les prosélytes 
étaient assim ilés aux Juifs de naissan ce; en réalité, il 
subsistait entre les uns et les autres une distinction  
notable. Au prosélyte, en  effet, m anquait toujours la 
descendance d’ancêtres ju ifs. « Quand un prosélyte 
apporte ses prém ices, il ne récite pas la confession  
ind iquée D eut., xxvi, 3, parce qu’il ne peut pas dire : 
Que tu as juré de nous donner. S i sa m ère était israé- 
lite , il peut réciter la con fession . Si le prosélyte prie 
à  part, il doit dire : D ieu des pères d’Israël. S ’il prie 
dans la synagogue, il doit dire : Dieu de vos p ères. Si 
sa m ère était israélite, il doit d ire:D ieu  de nos pères. » 
B ik k u r im , i, 4. Il y avait là com m e une lign e de dé
m arcation que le  prosélyte ne pouvait franchir et qui 
lu i rappelait sans cesse son orig ine. D’a illeurs le rang 
qu’il devait occuper dans la société ju ive lu i était ainsi 
assigné : « Le prêtre a le  pas sur le lévite, le lévite sur 
l ’Israélite, l ’Israélite sur le  bâtard, le bâtard sur le  
nalh inéen , le nath inéen  sur le prosélyte, le prosélyte 
sur l ’esclave affranchi. » H o ra y o th , m , 8 .

6° L es in te rd ic tio n s .  — D’après la lo i du D eutéro
nom e, x x m , 2, 3, il était in terd it de recevoir dans 
l ’assem blée de Jéhovah, c’est-à-dire dans la société des 
Israélites, m êm e à la dixièm e génération , par con sé
quent à jam ais, com m e l’explique le texte, le m a m z e r ,  
l’Am monite et le Moabite. Voir M a m z e r , col. 6 3 7 . On 
ne pouvait donc recevoir de prosélytes ayant cette ori
gine. Mais, avec le  tem ps, il devint im possib le de 
rem onter très haut dans la généalogie des étrangers 
qui dem andaient à faire profession de judaïsm e. Aussi 
les docteurs se m ontrèrent-ils faciles sur ce point, 
pour la raison que les A m m onites et les Moabites visés 
par la Loi n ’exista ient plus depuis lon gtem p s. Cf. Ya- 
d a y im ,  iv , 4. Les Idum éens et les Égyptiens pouvaient 
être reçus à la troisièm e génération. D eut., x x m , 7, 8 . 
Vers l ’époque évangélique, cette troisièm e génération  
datait de fort lo in . Il ne subsista it donc aucune  
difficulté pour recevoir au prosélytism e ceux de ces 
nations qui le  so llic ita ien t. Cf. Josèphe, A n t.  ju d .,  
X III, ix , 1; x i, 3; xv, 4, 7, 9. P ratiquem ent, la porte 
était ouverte à tous; les cond itions im posées étaient 
par elles-m êm es assez on éreu ses pour qu’on n ’exigeât 
pas de celu i qui les acceptait volontairem ent des ga
ranties trop difficiles à fournir. Le prosélytism e ju if  
put donc ainsi se donner libre carrière, et préparer 
inconsciem m ent à l’É vangile de dévoués d iscip les et 
un certain nom bre d’adversaires acharnés.

Voir Slevogt, De p ro s e ly t is  J u d æ o ru m ,  Iéna, 1651, 
et dans U golin i, T h é sa u r u s ,  t. x x i i , p . 841; M üiler, 
D e p ro s e ly tis ,  dans le  m êm e volum e d’U golin i ; W âhner, 
De E b r æ o r u m  p ro s e ly tis ,  Gœttingue, 1743; Danz, C ura  
J u d æ o ru m  in  c o n q u ire n d is  p ro se ly tis , a d  M a lt.,  x x m ,

1 5 , dans N o v . T est, e x  T a lm u d e  i l lu s tr a tu m  de Meu- 
schen, 1 7 3 6 , p. 6 4 9 -6 7 6 ; Lübkert, D ie  P ro se ly te n  d e r  
J u d e n ,  dans S tu d . u n d  K r i t . ,  1 8 3 5 , p. 6 8 1 - 7 0 0 ;  W eill, 
L e  p ro s é ly t ism e  ch ez les J u i f s  se lon  la B ib le  e t le 
T a lm u d ,  Strasbourg, 1 8 8 0 ;  Friedlaender, L a  p ro p a 
g a n d e  re lig ieu se  des J u i fs  grecs a v a n t l’ère  c h ré 
tien n e ,  dans la R e v u e  des é tu d e s  ju iv e s ,  t. xxx, 18 9 5 , 
p. 1 6 1 -1 8 1 ; et surtout Schürer, G esch ich te  des jü d is 
ch en  V olkes im  Z e it. J .-C .,  Leipzig, t. m , 1 8 9 8 , p. 102 - 
1 3 5 , qui donne tous les textes et toutes les références  
sur le  sujet. 11. L e s è t r e .

P R O S T E R N E M E N T ,  attitude qu’on prend en  se 
m ettant à genoux devant quelqu’un et en inclinant la 
tête vers le sol. — En prenant cette posture, on tém oigne  
qu’on se fait hum ble et petit devant celu i auquel on 
veut rendre hom m age, qu’on rem ercie ou dont on  
attend quelque faveur. Les hom m es se prosternent en 
diverses circonstances : — 1° D e v a n t D ieu . A insi font 
E liézer, G en., xxiv, 5 2 ;  Moïse, pendant quarante jours 
et quarante nuits, D eut., ix , 1 8 ;  Tobie et sa fam ille, 
pendant trois heures, Tob., x n , 2 2 ; .Judith et les Israélites  
ses com patriotes, Judith, v i i ,  4 ;  ix , 1 ; x , 1 , 2 0 ;  les 
M achabées, II Mach., x, 4, une fo is pendant trois jours. 
II Mach., xm , 1 2 . Le P salm iste invite son peuple à se 
prosterner devant Jéhovah pour l ’adorer. P s. xcv  (xciv), 
6 , et il annonce que les nations se prosterneront devant 
lu i. P s. l x v i i i  (lxv .i i ), 3 1 ;  l x x i i  ( l x x i ) ,  9 . Le Sauveur

182. — S e rv ite u rs  p ro s te rn é s  d e v a n t le u r  m a ître . 
D ’a p rè s  G bam po llion -F igeac , L ’Éyypte ancienne, d an s  

l'Univers pittoresque, de D idot, 1839, pl. 38.

se prosterna trois fois devant son Père pendant son  
agonie. Matth., x x v i,3 9 ;  Marc., x iv , 35. Les vingt-quatre  
vieillards sont prosternés devant le  trône de Dieu dans 
le c ie l. Apoc., iv , 10. — 2° D e v a n t les ido les. La Loi 
défendait de se prosterner devant des im ages taillées. 
Lev., xxvi, 1. C’est ce que faisaient le s  idolâtres. Is., 
x l i v ,  19; x l v i ,  6 . Voir t. i, fig. 36, col. 234. Naaman  
était obligé, par son service auprès du roi de Syrie, 
de se prosterner devant le dieu R em m on. IV R eg., 
v, 18. A Rabylone, on se prosterne pour adorer la 
statue de Nabuchodonosor. D an., m , 6 , 10, 15. — 
3° D eva n t les anges. Lot se prosternait le visage contre 
terre pour accu eillir  les anges qui le v isitent à Sodom e. 
Gen., x ix ; 1. — 4° D evant le ro i. On voit se prosterner  
devant David Abigaïl, I R eg., xxv, 23, M iphiboseth, 
II R eg., ix , 8, et Sém éï, II Reg., x ix , 18. E slher se 
prosterna devant A ssuérus. Esth ., vm , 3. Les subalternes 
n’approchaient d’un roi qu’en ram pant ou en se proster
nant. Voir t. n , f ig .5 4 1 , col. 1637. Sur l ’obélisque de Sal- 
manasar II, on voit Jéhu prosterné devant le roi assyrien. 
Voirt. I, fig. 37, col. 235. — 5" D e v a n t  u n  g ra n d . Joseph  
voit en  songe les gerbes de ses frères se prosterner 
devant la s ien n e , le  so le il, la lune et onze éto iles se 
prosterner devant lu i, et son père se dem ande si les  
parents et les frères de Joseph auront à se prosterner  
de m êm e. G en., xxxvn , 7, 9, 10. C’est pourtant ce qui 
arriva p lus tard. G en., x l i i ,  6 . En Egypte, on se pros
ternait a insi devant un dignitaire (fig. 182). Joseph à
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son tour, se prosterne devant son père. G en., x l v i i i , 12. 
Achior se prosterne devant Judith, x m , 30. P lu s tard, 
le centurion C orneille se prosterne devant saint Pierre, 
Act., x, 25, et le geô lier de P h ilip p es devant Paul et 
Silas. Act., xvi, 29. — 6° D evan t ce lu i q u ’on  so llic ite . 
Il faut se prosterner devant ce lu i pour lequel on a 
répondu, afin d’être délivré d e là  caution. P rov., vi, 3. 
On se prosterne devant le  créancier pour obtenir rem ise  
de la dette. Matth., xvm , 26, 29. Abraham se prosterne  
devant le peuple d’Hébron afin d’obtenir qu’on lu i vende 
la caverne de Macpelah. G en., x x m , 7. — D eva n t Jésus-  
C h ris t. Les Mages se prosternent pour l ’adorer. Matth., 
il, U .  Saint Jean-B aptiste se reconnaît indigne de se 
prosterner devant lu i pour détacher les cordons de ses 
sandales. Marc., i, 7. Devant lui se prosternent ceux  
qui dem andent une faveur, le ch ef de la synagogue, 
Marc., v , 22; l ’h ém orrh o ïsse ,M arc.,v , 33; Luc., vm , 47 ; 
la C hananéenne, M arc., vu , 25; le père du possédé, 
Matth., x v i i , 14; le lépreux, Luc., v, 12; le  dém oniaque, 
Luc., v in , 28, et ceux qui veu lent adorer et tém oigner  
leur reconnaissance, P ierre, après la pêche m iracu
leuse , Luc., v, 8 , et l ’aveugle-né après sa guérison. 
Joa., ix , 38. H. L e s è t r e .

P R O S T IT U T IO N  (hébreu : ze n û t, z e n û n îm , ta zn û t ; 
Septante : uopveia; Vulgate : fo rn ic a tio , p ro s litu tio ) ,  
genre de vie dans lequel on s’abandonne et on provoque 
à l’im pudicité.

I .  E n  E g y p t e  e t  e n  C h a n a a n . — 1° Le clim at égyp
tien et le caractère sensuel du cu lte rendu à une m ul
titude de dieux et de déesses ne pouvaient que favoriser  
l’im m oralité sur les bords du N il. La Bible cite les 
exem ples du pharaon contem porain d’Abraham, Gen., 
x ii, 15, 16, et de la fem m e de Putiphar, G en., xxx ix ,
7-12, dont la honteuse entreprise se trouve reproduite  
dans le conte des deux frères. Cf. Maspero, L e s C ontes  
p o p u la ire s  d e  V E g y p le  a n c ien n e ,  P aris, 3« éd it., p. 6 . 
On sa it quelles coutum es incestueuses présidaient aux 
mariages égyptiens. Voir I n c e s t e , t. m ,  col. 865. Hé
rodote, il, 48, 60, 64, parle de l ’im m oralité qui régnait 
en Egypte; m ais il déclare que la prostitution ne s’y 
pratiquait pas dans les lieux sacrés, com m e cela se 
faisait dans la plupart des autres pays. Cependant, 
dans les tem ples des dieux m âles, un véritable harem  
de fem m es fournissait à la divinité des épouses, des 
concubines, des servantes, des m usiciennes et des dan
seuses. Dans les tem ples des déesses, les fem m es occu
paient les prem iers postes. Cf. Erman, A e g y p te n  u n d  
à g y p tisc h e s  L e b e n ,  Tubingue, 1887, p. 399-401.

2° Chez les Chananéens, le culte d’Astarthé comportait 
partout la prostitution. Voir A s t a r t h é ,  t. i, col. 1187. 
Non seulem ent des fem m es, m ais aussi des hom m es  
exerçaient ce com m erce infâm e. Cf. Eusèbe, V il. 
C o n sta n t., n i, 55, t. xx , col. 1120. Ce sont ces derniers 
que le  D eutéronom e, x x m , 18, désigne sous le  nom  de 
k e ld b im ,  « ch iens ». Les p ires irnpudicités se com 
m ettaient en l ’honneur de la déesse, à Byblos,à Aphéca, 
dans le Liban, voir t. i, col. 734, et dans toute la Syrie, 
d’où son culte se propagea ensu ite dans le m onde grec. 
Cf. L ucien, D e d ea  S y r a ;  D œ llinger, P a g a n is m e  e t  
ju d a ïsm e ,  trad. J. de P ., B ruxelles, 1858, t. n , p. 241- 
244; V igouroux, L a  B ib le  e t  les d éco u ve rte s  m o d e rn e s , 
6° éd it., t. i i i , p. 84-92. On trouve dans la Genèse les  
traces de l’in lluence exercée sur les m œurs des habi
tants par les exem ples qui venaient des tem ples chana
néens. A Sodom e, ce sont tous les hom m es de la ville, 
des enfants aux vieillards, qui se livrent au vice infâm e 
et attirent sur eux la vengeance divine. Gen., x ix , 4-9; 
II P et., il, 7. L’odieux inceste des deux filles de Lot avec 
leur père indique jusq u ’à quel point le sens moral était 
oblitéré, m êm e chez des fem m es appartenant à la fa
m ille  d ’Abraham. Gen., x ix , 30-38. Un peu plus tard, on  
voitTham ar, belle-fillede Juda, jouer le  rôle de prostituée

auprès de son beau-père. Elle s’assied au bord du ch e
m in et se voile le visage. A ce signe, Juda la prend  
pour ce qu’elle n ’est pas, fait m arché avec elle et con
vient de lu i payer un  chevreau. Celle-ci dem ande des 
gages qui lu i sont accordés, et c ’est à ces m arques que 
Juda reconnaît ensu ite  ce lle  à qui il s’est si facilem ent 
abandonné. L’acte qu’il s ’est perm is ne sem ble pas lu i 
causer beaucoup de honte, car il en parle à un ami 
qu’il charge de porter le chevreau convenu. Il n ’en  
songe pas m oins à faire brûler Thamar, quand on lui 
dit que ce lle -c i s’est livrée à la prostitution. Gen., 
x x x v ii i , 14-25. La peine portée contre Thamar ne visait 
pourtant pas la prostitution elle-m êm e, m ais la préva
rication que Juda, en tant que chef de fam ille, avait à 
reprocher à la fem m e veuve d’un de ses fils et prom ise  
à un autre. La courtisane Rahab avait sa m aison à Jé
richo. Jos., ii, 1. Sam son alla chez une autre courti
sane dans la v ille p h ilistin e de Gaza. Jud., x v i , 1 .

II. La l é g is l a t io n  m o s a ïq u e . — 1» Moïse devait pré
m unir les Hébreux contre les dangers qu’ils  courraient 
dans la terre de Chanaan, au point de vue des m œurs. 
Aussi com m ence-t-il en  ces term es les articles de sa 
législation  du mariage : « Vous ne ferez pas ce qui se 
fait dans le pays d’Égypte où vous avez habité, et vous 
ne ferez pas ce qui se fait dans le pays de Chanaan où 
je vous conduis. » Lev., xvm , 3. P uis il défend le m a
riage entre frère et sœ ur, usité en Egypte, Lev., xv m , 9, 
les un ions in cestu eu ses et les actes contre nature que 
se perm ettaient les C hananéens, et parfois aussi les  
Égyptiens. Lev., xvm , 22, 23; x x , 16; cf. H érodote, n, 
46. Ces abom inations ont souillé le pays, ont rendu ses 
habitants d ignes d ’être chassés, et attireraient sur  
l ’Israélite la peine du retranchem ent. Lev., xvm , 24-30; 
x x , 23. Il dit ensu ite  form ellem ent : « N e profane pas 
ta fille en la prostituant, de peur que le pays ne se  livre 
à la prostitution et ne se rem plisse de crim es. » Lev., 
x ix , 29. Aucune pénalité n ’est pourtant assignée contre  
les coupables. Quand il s’agit de la fille d’un prêtre, il 
en  est au lrem ent; à cause du déshonneur qui rejaillit 
sur son père, la coupable est livrée au feu. L ev., x x i ,9 .  
La défense de la prostitution est répétée avec plus d’in 
sistan ce et de détail dans le D eutéronom e, x x m , 1 7 ,1 8 :  
«• Il n ’y aura pas de prostituée (qed êsd h , 7tôpvr;, m ere -  
tr ix )  parm i les filles d’Israël, et il n ’y aura pas de 
prostitué (qddê's, n o pvevcov, scorta lor)  parm i les fils 
d’Israël. Tu n ’apporteras pas dans la m aison de Jéhovah, 
ton D ieu, le salaire d’une prostituée (zôndh , Tuôpvyj, 
p ro s tib u lu m ),  ni le salaire d’un ch ien  (ké léb , xùwv, 
canis) pour l ’accom plissem ent d’un vœu; car l ’un et 
l ’autre sont en abomination à Jéhovah, ton Dieu. » Les 
prostitués sont d ésignés par les m ots q à d ês , qedêsdh , 
« consacré, saint », qui étaient probablem ent en usage 
dans la langue d’un pays où la prostitution passait pour 
une fonction sacrée. Les Grecs donnaient aux m êm es 
individus le nom  de UpéSouXoi, « serviteurs sacrés », 
hiérodu les. Le mot kéléb , « ch ien  », désigne ici le 
qâdês. Dans l’Apocalypse, x x ii, 15, les ch iens sont éga
lem ent des im pudiques. Parm i les fonctionnaires des 
tem ples phén iciens, l ’inscription de Larnaca signale des 
k a la b u , qui sont vraisem blablem ent les prostitués, 
scorla  v ir il ia ,  com m e ont traduit les éditeurs du C orp. 
in sc r . s e m it . ,  t. i, p. 92-99. Cf. Lagrange, E tu d e s  s u r  
les re lig io n s sé m itiq u e s ,  Paris, 1905, p. 220. Le chevreau  
prom is par Juda a Thamar, Gen., x x x v ii i , 17, était un  
de ces salaires de la prostitution qu’il n ’eût pas été per
mis d’offrir en sacrifice.

2» Non contente d’interdire directem ent la prostitu
tion, la loi la poursuivait encore dans ses m oyens et 
dans ses effets. Il était défendu à l ’hom m e et à la fem m e  
de prendre les habits l ’un de l’autre. D eut., x x i i , 5. Ce 
changem ent de costum e favorisait le s  p ires désordres; 
souvent, dans les tem ples idolâtriques, les hom m es et 
surtout les  prostitués s ’affublaient de costum es fém i
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n in s. Cf. Macrobe, S a tu r n a l . ,  m , 8 . Un prêtre ne pou
vait épouser une zo n d k  (izipvi), s c o r lu m ) n i une h â lâ -  
lâ h  (f3sgip<o|Aévr), p ro s lib u lu m ).  Lev., xxi, 7, 14. Ces 
deux term es désignent la courtisane. Voir C o u r t is a n e , 
t. il, col. 1091. D’après Josèphe, A n t.  j u d . ,  IV, v m ,2 3 , 
la défense d’épouser une prostituée s ’étendait à tout 
Israélite. Enfin, la descendance de la prostitution ne 
pouvait jam ais en trer dans la société israélite. D eut., 
x x m , 2. Ce [texte qui se rapporte au m a m z e r ,  voir 
M a m z e r , t. iv, col. 637, com prend aussi très vraisem 
blablem ent le fruit de la prostitution.

I I I .  L a  p r o s t it u t io n  e n  I s r a ë l . — La Loi la con
dam ne sévèrem ent, m ais ses prescriptions ne furent 
pas toujours observées. — 1° Dès le désert, les filles 
de Moab entraînèrent des Israélites à la débauche et 
à l ’idolâtrie. Vingt-quatre m ille  de ces derniers furent 
p unis de m ort. U n Hébreu osa am ener avec lu i une 
M adianite jusque sous les yeux de ses frères. P h i-  
n ées les perça tous les deux de la lance dans la qub- 
b â h , y.âjxivo;, lu p a n a r .  Le m ot hébreu qu i, par 
l ’arabe a donné « alcôve », a dans la M ischna le sens 
que lu i assigne la Vulgate. C’est un rendez-vous de 
prostitution . N um ., xxv , 1-9. Sous les Juges,. Jephté est 
le  fils d’une courtisane; chassé plus tard de la m aison  
paternelle, com m e « fils d ’une autre fem m e », il [n’en 
devient pas m oins ch ef du peuple. Jud ., x i, 1, 2, U .  
Sam son se rend chez une prostituée de Gaza. Jud., 
xvi, 1. A Gabaa de B enjam in, les habitants veulent re
nouveler sur un lévite le  crim e de Sodom e, abusent 
de sa concubine et la font m ourir. Jud ., x ix , 22-26. 
Les fils du grand-prêtre Héli com m ettent le  mal avec 
les fem m es qui servent à l ’entrée du Tabernacle. 
I R eg., n , 22, 25.

2° Des prostituées étaient tolérées, peut-être à Jéru
salem  m êm e, du tem ps de Salom on. Deux d’entre e lles , 
des zûnô t, nopvxt, m e re tr ic e s , furent adm ises au tribu
nal de ce roi et provoquèrent son fameux jugem ent au 
sujet de leur enfant. III R eg., m , 16. Sous le  roi Ro
boam , des prostituées se  répandent dans le pays de 
Juda et les an cien n es abom inations chananéennes se 
rep rod u isent.IIl R eg., x iv , 24. Asa, petit-fils de Roboam, 
fait disparaître les p rostituées du pays. III Reg-, xv, 12. 
Mais il en dem eure encore, et son fils Josaphat achève 
de les supprim er. III R ég., x x i i , 4 7 . Le roi Manassé 
in sta lle  dans le Tem ple m êm e l’idole d’Astarthé, 
IV R eg., xx i, 7, et avec l’idole s’introduisent naturelle
m ent les h iérodu les qui form ent le cortège obligé de la 
déesse. Ces fem m es habitaient des m aisons qu’on leur  
avait bâties dans l’encein te sacrée et e lles  s ’occupaient 
à tisser  des tentes pour la déesse. Josias chasse les  
prostituées et dém olit leurs m aisons. IV R eg., x x m , 7. 
Le règne de M anassé fut la seule période durant 
laquelle  la prostitution prit un  caractère officiel et pé
nétra dans le  T em ple m êm e com m e élém ent constitutif 
d’un cu lte idolâtrique. 11 est donc inexact et souverai
n em ent in juste d’affirm er, contrairem ent à tous les 
textes, qu’elle servait en partie à payer les frais du 
culte à Jérusalem . Le D eutéronom e, x xxm , 18, interdit 
form ellem ent toute offrande sou illée  par une pareille  
orig in e . Cf. V igouroux, L a  L iible e t les d écouvertes  
m o d e rn e s , t. iv, p. 506-516.

3° Les livres h istoriques ne font q u ’une a llusion  à ce 
qui se passait dans le royaum e d’Israël. Quand le ca
davre du roi Achab fut ram ené à Sam arie, on lava le 
char ensanglanté qui l ’avait porté dans une p iscin e où 
les prostituées se  baignèrent. III R eg., x x ii, 38. La 
Vulgate ne parle pas de prostituées, zonô t, et le s  Sep
tante les rem placent par des porcs, ueç. Il est présu- 
m able que dans le royaum e du nord la prostitution  
avait pris beaucoup p lu s de développem ent que dans 
celu i de Juda. E lle suivait n aturellem ent le progrès de 
l ’idolâtrie. De plus, elle trouvait des exem ples et des 
encouragem ents en P h én ic ie  et en Syrie, où le culte

des A slarthés avait à son service des foules d’hommes- 
et de fem m es voués à tous les genres d’im pudicité. 
Cf. Lucien, D e d ea  S y r a ,  19-27; Movers, D ie P h ô n i-  
z ie r , B erlin , 1841, t. i, p. 677-681. Jéhu reproche p u 
b liquem ent à Jézabel, la S id on ien n e, ses p rostitutions  
et ses sortilèges. IV R eg., ix , 22.

4° Si les h istorien s fournissent peu de ren seign e
m ents sur la prostitution parm i les Israélites, le s  
autres écrivains sacrés reviennent assez fréquem m ent 
sur ce sujet. Dans les Proverbes, v , 20; VI, 24; v u ,  5, 
la prostituée est appelée ' « étrangère », n o k r iy â h r 
àld.ovpia, a lié n a , e x tra n e a . Le p arallélism e ne perm et 
pas de s ’y trom per :

L a  p ro s titu ée  (zônâh) e s t u n e  fosse profonde,
E t l’é tra n g è re  (nokriyâh ) u n  p u its  é tro it. P ro v ., x x m , 27.

Il en faut conclure que, très souvent du m o in s , 
c’étaient des étrangères, des Syriennes, des P h én i
c ien n es, qui se livraient à ce vice en P a lestin e , où l’on 
avait tort de to lérer leu r  présence. N éanm oins des filles  
d’Israël se la issaient aussi pervertir, com m e l’indiquent 
clairem ent les prophètes. De vives exhortations sont 
adressées dans le livre des Proverbes à ceux qui 
seraient tentés de succom ber à la provocation des sé
ductrices. P rov., v, 3-6 , 20; v i, 24-26; vu , 5-23; x x i i , 
14; x x m , 27-35, etc. L’auteur de l ’E cclésiastique, ix , 
3-9; x ix , 2, 3 ; xxv i, 8-12, e tc ., s ’exprim e de m êm e. 
Job, x x x i, 1, 9, a fait un pacte avec ses yeux pour  
n ’être pas séduit. Am os, i i ,  7, dit qu’en Israël le père 
et le  fils vont vers la m êm e fille, profanant a in si le  
nom  de Dieu aux yeux des étrangers. Osée revient san s  
cesse sur les a llu sion s à la prostitution , à laquelle il 
com pare l ’idolâtrie d’Israël com m e à une chose fam i
lière. Il déclare que Dieu ne punira pas les filles et le s  
fem m es de leurs adultères et de leurs prostitutions, car 
les hom m es eux-m êm es « vont à l ’écart avec le s  pros
tituées et sacrifient avec les courtisanes. Dès qu’ils ont 
fini de boire, ils  se livrent à la prostitution . » Ose., iv , 
13,14, 18. Isaïe, m , 9, appelle Jérusalem  une Sodom e; 
on y com m et le mal en plein  jour, sans se cacher. Jé
r é m ie ^ ’, 7, m ontre les hom m es de Jérusalem  allant par 
troupes dans la m aison de la prostituée, et il les com 
pare à des anim aux. Ezéchiel, x l i i i , 7, 9, rappelle les  
prostitutions dont le Tem ple a été le théâtre, probable
m ent à l ’époque de M anassé. De ces textes il faut co n 
clure que la prostitution exerçait de grands ravages 
parm i les Israélites, surtout dans le royaum e du nord, 
où la loi re lig ieu se  n ’était p lus capable de la réfréner, 
et dans les v illes, com m e Jérusalem , où se donnaient 
rendez-vous un  grand nom bre d’étrangères et où l ’im 
piété des rois et des grands favorisait souvent la, 
propagation du m al. Il ne s’en su it nu llem ent toutefois 
que la m asse de la nation ait été atteinte, spécialem ent 
en Juda. La loi m orale et le s  prescriptions m osaïques 
gardaient encore assez de vigueur pour tenir la g én é
ralité des Israélites é lo ig n ée  des excès auxquels se 
livraient leurs voisins. C’était un déshonneur, pour une  
fille de Juda, de devenir une prostituée. Am., v i i , 17.

IV. D e s c r ip t i o n s  b ib l i q u e s . — P our in sp irer plus 
grande horreur du vice, les auteurs sacrés ne recu lent 
pas devant des descriptions très réalistes. L’histoire de 
Thamar et de Juda en  est un p rem ier exem ple. G en., 
x x x v iii , 14-26. L’auteur des Proverbes, v i i , 10-23, 
m ontre la courtisane aux aguets, hors de sa m aison , 
dans la rue, sur les p laces, à tous les angles, abordant 
sa victim e, lu i vantant les charm es de sa dem eure, la 
sécurité de la rencontre.

D’autres fois, la provocatrice s’assied  devant chaque  
poteau. E ccli., xxvi, 15. Elle se construit un gdb , un  
lieu  élevé et v isib le , oïxz)[j.a ixopvtxov, lu p a n a r , e lle  se  
fait un r â m â h ,  un tertre, sxôep.a, p r o s t ib u lu m ; il  y en  
a un à chaque carrefour, et là se m ultip lient les pros
titutions. E zech., xvi, 24, 25. N on contente d’attendre
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et de provoquer, la courtisane chante et s ’accom pagne 
•d’instrum ents pour attirer l ’attention. E ccli., ix , 4. 
Isàïe, x x m , 16, parle de la chanson de la courtisane.

E lle a des paroles doucereuses, com m e le  m iel et 
l ’hu ile, P rov., v, 3 ; VI, 24, la dém arche agitée, P rov., vu» 
U , 12, un visage effronté, P rov., v il, U ,  13; Jer., m ,

■ 3 ,  une m ise qui la fait reconnaître. P rov., vu , 10. U  
lu i faut son salaire, Ezech,, xvi, 33, son pain et son  
■eau, sa la ine et son lin , son h u ile et sa boisson. O se., 
Il, 5 ; cf. ix , 1 ;  M ich., i, 7. Pour e lle , on se réduit à 

•un m orceau de pain , Prov., vi, 26; on d issipe son  
bien. Prov., xx ix , 3. Cependant ce salaire était sou
vent m esquin . Joël, m , 3, dit que les en n em is d ’Israël 
donnaient un  enfant pour le salaire d’une courtisane, 
c’est-à-dire le vendaient à vil prix. L’auteur de Job, 
xxxvi, 14, ajoute un  trait au tableau, en disant que les 
pécheurs endurcis m eurent dans leur jeunesse et 
voient leur vie se  flétrir com m e celle des q ed e s im , 
e f fe m in a t i ,  le s  hom m es qui font m étier d’im pudieité. 

.Les "Septante traduisent ic i à tort le  m ot hébreu par 
« anges ».

V. E n  B a b y l o n ie . — 1° Toutes les m onstruosités 
que com portaient le  culte d’Astarthé en Chanaan se

• retrouvent en  Babylonie dans le culte d’Istar. Les 
tem p les babyloniens ont leurs courtisanes sacrées, 
leurs q a d iS tu  ou h iérodules, leurs is ta r i lu  ou « con 
sacrées à Istar », leurs h a r im tu  ou prostituées. H éro
dote, i, 199, exagère probablem ent quand il prétend  
que toute fem m e était obligée de s ’offrir une fo is dans 
sa vie au tem ple de la déesse. Cf. Strabon, v m , 378; 
x i i , 559; M aspero, H is to ire  a n c ie n n e , t. i, p. 639, 640, 
676. Mais tous les tem ples babyloniens avaient leurs 
bandes d’hom m es et de fem m es qui abusaient et la is
sa ient abuser d’eux-m êm es. Érech était com m e la capi
tale de la prostitution en ce pays. Voir A r a c i i ,  t. i,

■ co l. 868. U ne inscrip tion  cunéiform e caractérise ainsi 
cette v ille  : « Erech, la dem eure d’Anou et d ’Istar, la 
v ille  des filles, des courtisanes et des prostituées, 
auxquelles Istar vend et livre l ’hom m e; ...eu n u q u es... 
dont Istar, pour effrayer les gens, a changé la virilité

• en herm aphroditism e, porteurs d’épées, de rasoirs, de 
stilets et de s ilex ... » Cf. Jensen, M y th e  d ’Iu r a ,  col. it,
1. 5-12, dans la K e ilin s c h r if t l ic h e  B ib lio th e k  de Schra- 
der, t. vi, p. 62. Ces instrum ents servaient aux in c i
sions et aux m utilations que s’im posaient les serviteurs 
de la déesse. Voir E u n u q u e , t. i i , col. 2044; I n c i s i o n s , 
t. m , col. 869. La prostitution babylonienne, partie 
intégrante du culte des idoles, est signalée par Jérém ie 
dans sa lettre aux captifs israélites. Bar., v i, 42-44. 
H érodote, i , 199, m entionne la couronne que portaient 
les prostituées. La farine qu’elles brûlent rappelle le 
k a v v â n , gâteau offert aux Astarthés, Jer., v u , 18; x u v , 
19, et sert d’en cen s à la déesse. La prostitution ne se 
confinait pas dans les enceintes sacrées; aucun frein  
n ’arrêtait son débordem ent. Quand les P erses occupèrent 
le pays, ils  ne tentèrent vraisem blablem ent pas, malgré 
la pureté relative de leur cu lte, d’opposer une digue à  
l ’im m oralité de la race conquise. D’a illeurs la faveur 
avec laquelle ils  considéraient, à  l ’exem ple des Égyp
tiens, les un ions les plus incestueuses, (cf. Darmstetter, 
L e  Z e n d -A v e s ta , P aris, 1892, t. i, p. 126-134), les dispo
sait peu à  corriger l’im m oralité des autres.

2° Quand Sargon eut déporté en Assyrie les habitants 
de Sam arie, il envoya pour les  rem placer des colons 
tirés de Babylone, de Cutha, d’Avah, d’Émath et de 
Sépharvaïm . Ces colons établirent leurs divinités par
ticu lières dans les anciens hauts-lieux des Sam aritains.
« Les gens de Babylone firent Sochoth-Benoth (su kkô t 
benôt), ceux de Cutha firent N ergal, ceux d’Émath 
firent Asim a, etc. » IV R eg., x v i i , 30. Les m ots su k k ô t  

■benôt, à  s ’en  ten ir à  la transcription m assorétique, 
sign ifient « tentes des tilles ». De ces sim ples m ots j 
a insi com pris, on a tiré cette con clu sion  qu’il existait |

chez les Israélites une fête, que les colons de Babylone 
auraient adoptée, et dans laquelle les filles se tenaient 
sous des tentes pour des prostitutions sacrées. 
Cf. J. Soury, R e v u e  des d e u x  m o n d e s , avril 1876, 
p. 599-600. Mais il  est de toute évidence que, dans le  
texte des Rois, l ’énum ération ne com prend que des 
nom s de d ivin ités. Il faut donc que S u k k ô t  B e n ô t  ait 
un sens analogue à celu i des autres nom s. Déjà Gese- 
nius, T h ésa u ru s , p. 952, se rendant com pte que le sens  
obvie n ’était pas le véritable, proposait de lire su k k ô t  
banflt, « tentes sur les hauteurs ». Mais on reconnaît 
aujourd’hui qu’il y a ici un nom  de divinité assyrienne. 
Cf. Buhl, G esenius’ H a n d w ô r te rb ., p. 566. S u k k ô tb e n o t  
serait une transcription hébraïque, peut-être altérée à 
d essein , du nom  de la déesse assyrienne appelée Zir- 
banit, Zarpanit ou Sarpanit, « celle  qui donne la pos
térité », la m êm e qui est appelée Mylitta par Héro
dote, I, 131, 199. Cf. Halévy, dans la R e v u e  c r itiq u e , 
19 déc. 1881, p. 483, note; Vigouroux, L a  B ib le  e t les 
découvertes m o d e rn e s , t. m , p. 575-577; t. iv , p. 509- 
511. Toutefois l ’hébreu msD, que les versions tradui
sent ordinairem ent par « ten tes », est dans Amos, v,
26, le nom  d’une divinité assyro-babylonienne, Sakkut, 
qu’on a trouvé jo in t au nom  d’une autre divinité, Kaï- 
van, dans une incantation. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1901, 
p. 358. Ce sont deux divinités sidérales. Il est fort pro
bable que le Sakkut nom m é dans Amos est aussi le  
dieu qu’honoraient les Babyloniens de Sam arie. En 
toute hypothèse, il ne peut être question de « tentes de 
filles » érigées en  vue de prostitutions sacrées, à 
l ’exem ple de ce qui se serait fait dans le pays. Les 
textes ne perm ettent pas cette  interprétation, et il est 
incontestable qu’en P a lestine  la prostitution ne fut 
jam ais qu’au service des cultes idolâtriques.

VI. P r o s t i t u t i o n  e t  i d o l â t r i e .  — 1° La Sagesse, 
x iv , 23-27, déclare que « le cu lte  des viles idoles est 
le principe, la cause et la fin de tout mal » ; et- parmi 
les m anifestations du m al, e lle  signale le s  m ystères 
clandestins, les débauches effrénées de rites étranges, 
l ’im pudeur dans la vie et dans les m ariages, les crim es 
contre nature. Saint Paul constate aussi que les pré
tendus sages du paganism e, pour avoir substitué l’ado
ration de la créature à ce lle  du Créateur, o n té té  livrés 
à l ’im pureté et en sont arrivés à <i déshonorer entre  
eux leurs propres corps. » R om ., i, 24, — 2° Mais la 
relation de cause à effet entre l ’idolâtrie et la p rostitu 
tion n ’est pas la seu le  qui ex iste. Les auteurs sacrés y 
ajoutent une relation de sim ilitu d e. Par vocation, en  
effet, la nation israélite appartient à Jéhovah; quand  
elle se détourne de lu i pour se livrer aux faux dieux, 
elle se rend donc coupable de fornication, voir F o r n i 
c a t i o n ,  t. n , col. 2316, et de prostitution . A insi Moïse 
défend aux Israélites d’entrer en  contact avec les Cha
nanéens, de peur qu’ils  n ’en  v iennent à se prostituer à 
leurs dieux. Exod., xxxiv, 15, 16. Dans le Pentateuque 
et les p lus anciens livres, le cu lte des idoles et des faux 
dieux est habituellem ent appelé une prostitution. 
Lev., x v i i ,  7 ;  xx, 5 , 6 ;  D eut., x x x i ,  16; Jud., n ,  1 7 ; 
vm , 33, etc. P lu s tard, toute la prophétie d ’Osée roule 
sur l ’idée de l ’idolâtrie d’Israël représentée sous la 
form e d’une prostitution. « Va, prends une fem m e de 
prostitution et des enfants de prostitution, c a r ie  pays ne 
fait que se prostituer en abandonnant Jéhovah. » O se., i, 
2 ; cf. i i ,  2 , 5 ; iv, 12-14; v, 3 ; vi, 10; îx , 1, 10. Jérém ie  
em ploie la m êm e im age pour décrire l ’idolâtrie de Juda, 
et celle  d ’Israël. Jer., m , 1-8. Ézéchiel, XVI, 17; x x i i i , 
30, se sert d’expressions identiques. — 3° Les auteurs  
sacrés qualifient aussi de prostitution les relations du  
peuple de D ieu avec les nations idolâtres dans l ’appui 
desquelles il m et sa confiance. Israël s ’est prostitué aux 
nations. O se., v i i i , 9 .  Jérusalem  surtout s ’est prostituée  
à  l ’Égypte et à l ’Assyrie. E zech ., x v i, 25-34; x x m , 8,
27, 30. — 4° Enfin la conduite m êm e de certaines na

DICT. DE LA BIBLE. V. -  25



771 P R O ST IT U T IO N 772

tions idolâtres est assim ilée à la prostitution. Ainsi 
Tyr se prostitue à toutes le s  nations de la terre. 
Is ., xx m , 17. N in ive est châtiée « à cause du grand  
nom bre de p rostitutions, de la prostituée p leine d’at
traits, de l ’habile m agicienne, qui vendait les nations 
par ses prostitutions et les peuples par ses enchante
m ents. » N ah ., n i, 4.

VII. D a n s  l e  m o n d e  g r é c o - r o m a i n .  — De la Syrie et 
de la P h én ic ie , l ’usage de la prostitution avait aisém ent 
passé en Asie-M ineure, en  Grèce et en Italie. D ans l ’Ile 
de Chypre régnait une im m oralité analogue à celle de la 
Babylonie. Cf. H érodote, i, 199. En P hrygie et en  B i
thynie, le cu lte de Cybèle com portait l ’orgie et la pros
titution. La Cappadoce et le P ont honoraient Ma, con 
fondue avec A rtém is par les Grecs. La déesse avait à 
Comana un tem ple qui abritait six  m ille liiérodules, 
hom m es et fem m es. A naïtis en com ptait autant à 
Sarus, et Zeus trois m ille  à Venasa. Cf. D ôllinger, 
P a g a n is m e  e t J u d a ïsm e ,  t. il, p. 169-173. En pays grec, 
les prostitutions sacrées n ’étaient point en usage, si ce 
n ’est peut-être à Corinthe et à Éryx, en S ic ile . Cf. Jus
tin , xv m , 5 ;  Strabon, v i, 2; Lagrange, JÎludes s u r  les 
re lig io n s  sé m itiq u e s ,  p. 445. Voir C o r i n t h e ,  t. i i ,  
col. 975. Mais l ’im pudicité trouvait des excitations per
m anentes dans les exem ples des dieux, dans les fêtes 
célébrées en leur honneur et dans les m ille  facilités 
qu’une vie voluptueuse pouvait se  m énager dans le  
monde antique et sous des clim ats qui la favorisaient. 
Cf. D ôllinger, P a g a n ism e  e t  J u d a ïs m e ,  t. m , p. 265- 
272; de Champagny, L es C ésars, P aris, 1876, t .  I II , 
p. 303-306. A Rom e, la prostitution avait pris, sous les 
prem iers em pereurs, un tel développem ent, que les  
courtisanes seu les étaient con sid érées; pour attirer 
l ’attention , les p lus nobles m atrones en venaient à se 
faire courtisanes, au poin t que Tibère m êm e se crut 
obligé de réprim er ce honteux désordre. Cf. Suétone., 
T i b . , ‘S5; Tacite, A n n a l . ,  Il, 85; xiv, 16; xv, 37, etc. 
D es courtisanes syriennes, du plus bas étage, se ren
daient dans la capitale, où on les connaissait sous 
le nom  d ’a m b u b a iæ , « joueuses de ilû te, » parce qu’elles  
attiraient l ’attention à l ’aide de cet instrum ent. Cf. Ho
race, S a t . ,  1, 2, 1 ;  Suétone, N e r .,  27; P étrone, 
S a t . ,  l x x v i ,  13. — La P alestine ne fut pas à l ’abri 
de la contagion. Le progrès de la prostitution y su i
v it l’in troduction  des m œ urs grecques, m ais en  pre
nant les form es de la corruption asiatique. Par Tordre 
d’A ntiochus Epiphane, « le T em ple fut rem pli d’orgies 
et de débauches par des G entils d isso lus et des cour
tisanes, des hom m es ayant com m erce avec des fem m es 
dans les saints parvis. » II M ach., v i ,4. Dans un autre 
passage, II M ach., iv , 12, il est d it, d ’après la V ulgate, 
que Jason établit un gym nase et exposa les jeu nes gens 
dans les lieux infâm es, in  lu p a n a n b u s .  Il y a dans le  
texte grec : ô-jtb uéxaaov 5)-fev, « il  les m ena sous le 
chapeau », c ’est-à-d ire i! les conduisit aux exercices 
de la palestre pour lesqu els on se coiffait du -jrêxaaoç, 
chapeau à larges bords. Voir t. n , col. 829.

VIII. A l ’é p o q u e  é v a n g é l iq u e . — 1» Il est p lusieurs  
fois question de prostituées dans l ’Évangile. C’est avec 
e lles  que le fils prodigue d issipa son bien. Luc., xv, 30. 
La fem m e qui se présenta chez Sim on le pharisien, 
et qui était M arie-M adeleine, est qualifiée de « péche
resse  dans la v ille  », àgapxw/.ôç, p e c c a tr ix . Luc., vu , 
37, 39. Ce term e adouci d ésign e une fem m e de m œ urs 
légères. Les Juifs talm udistes ont bâti tout un roman  
su r  son com pte, pour diffamer, à son occasion , la m ère 
du Sauveur. Voir t. iv, col. 808, 810. Les courtisanes, 
Tcépvou, m e re tr ic e s , ne sont pourtant pas exclues du 
royaum e de D ieu, si e lles  font pén itence. 11 en est qui 
ont cru à la prédication de Jean-Baptiste et ont fait 
pénitence. E lles précèdent, 7ipoâyou<n, les prêtres et les 
an cien s dans le royaum e de D ieu, c’est-à-dire qu’elles y 
entrent plus rapidem ent et p lus sûrem ent que les

orgueilleux du sanhédrin . Matth., x x i, 31, 32. Le Sau
veur en donne l’assurance à M arie-M adeleine, L u c . , v i i ,  
50, qui com ptait probablem ent parm i ce lles  qui avaient 
entendu les exhortations du précurseur. — Dans une 
discussion  avec les Juifs, N otre-Seigneur leur reproche 
de ne pas faire les œ uvres d’Abraham, dont ils se pré
tendent les fils, m ais de faire les œ uvres d’un autre- 
père, c ’est-à-dire de m ontrer par leur conduite qu’ils  
descendent d’un autre père, le  diable. Ils lui répondent : 
« N ous ne som m es pas nés de la prostitution , èy. itop- 
vsi'aç, e x  fo r n ic a t io n e ; nous n ’avons qu’un père, qu i 
est D ieu. » Joa., v m ,  41. Ils abandonnent la paternité  
d’Abraham pour rem onter plus haut. Mais ils o n t  
com pris l ’allusion  et ont été p iqués au vif.

2° Au cours de leurs prédications évangéliques, les- 
Apôtres eurent à réprim er la prostitution, qu’ils  ren 
contrèrent à chaque pas sur leur chem in . Par leur  
décret de Jérusalem , ils  proscrivent rigoureusem ent ce 
qu’ils  appellent x o p v s î a ,  fo rn ic a tio . Act., xv, 20, 29; 
x x i, 25. Le mot grec désigne toute lia ison  en dehors du 
m ariage, non seulem ent quand elle est passagère, mais 
encore et surtout quand le vice devient une profession, 
com m e dans la prostitution. On sait que, pour le s  
païens, c ’était là une chose qui parfois revêtait un- 
caractère religieux et qui, en tous cas, dem eurait in d if
férente et lic ile . Cf. Térence, A d e lp h .,  i, 2, 21; Cicé- 
ron, P ro  C œ lio , 20; Horace, S a t . ,  i, 2, 31, etc. Quel
ques auteurs pensent que le mot 7 r o p v e ta  désigne les- 
unions contractées dans des cond itions de consangui
nité ou d’affinité prohibées par le Lévitique, xvm , 7-
18. Ces unions sont indiquées par l ’expression g a llô t  
'érvd lt, « découvrir la nudité », qui se retrouve S a n h é 
d r in ,  56 b, pour form uler un précepte noachite, anté
rieur au Lévitique. 11 est d ifficile d’admettre que le s  
Apôtres n ’aient eu en  vue que des unions proh ibées  
par une législation dont les G entils ne pouvaient avoir 
connaissance. Ils doivent donc v iser bien plutôt la for
n ication  en général, te lle  que les idolâtres la prati
quaient sans grand scrupule. Cf. Knabenbauer, A c tu s  
A p o s t . ,  P aris, 1899, p. 266-267; Coppieters, L e  d é c re t  
des A p ô tres , dans la R evue b ib liq u e , 1907, p. 48. Pour  
la sim ple prohibition de certains m ariages, cf. Cor
nely, P r io r  E p is t .  a d  C or., P aris, 1890, p. 119-121; 
Prat, L a  théo log ie  de  s a in t  P a u l,  Paris, 1908, p. 76. — 
Aux C orinthiens, qui ont sous les yeux de si déplorables- 
exem ples, saint Paul rappelle que les m em bres du 
chrétien  sont le s  m em bres du Christ, que son corp& 
est le tem ple du Saint-Esprit, et qu’il y aurait crim e  
et honte à faire de ces m em bres ceux d ’une prostituée, 
et de ce corps up m êm e corps avec le s ien . I Cor., v i, 
15-19. Seront d’ailleu rs exclus du royaum e de Dieu, 
entre autres crim in els, r.op'/oi, fo r n ic a r i i , les forn ica- 
teurs; p.oi%al, a d u lte r i ,  les adultères; ga.Xay.pl, m o lle s , 
les m ous, les effém inés qui servent à la débauche d’in s
trum ents passifs; à p a e v o x o ï x a i ,  m a s c u lo ru m  concu- 
b ito res , ceux qui se livrent au vice contre nature 
châtié à Sodom e; e ïS w V .o X â x p a t ,  id o lis  se rv ie n te s , ceux 
qui rendent un culte aux ido les, particu lièrem ent sou s  
forme de prostitution sacrée, te lle  qu’on la pratiquait 
dans le tem ple d’Aphrodite à Corinthe. I Cor., vi, 9,
10. Tous les excès qu’entraîne la prostitution sont 
ainsi stigm atisés. Mais les séductions du mal étaient, 
terribles dans cette v ille  de Corinthe. De m alheureux  
ch rétiens se laissaient entraîner. En leur écrivant une 
seconde fois, l ’Apôtre craint d’avoir à p leurer sur ceux  
qui n ’ont pas fait pén itence après avoir succom bé à 
T à x a O a p a l a ,  im m u n d i l ia ,  l ’im pureté en général, la 
T to p v s ta ,  fo rn ic a tio ,  la prostitution, et l ’ à a E V f e i a ,  im p u -  
d ic itia ,  la d issolution  des m œ urs dans ce qu’elle  a de 
plus grossier. II Cor., x i i ,  21. Aux T h essa lon icien s, 
dont la v ille  était un lieu  de p la isir  et de dépravation, 
cf. L ucien , A s in . ,  46, saint Paul rappelle l’obligation  
de fuir la prostitution et ses conséquences. 1 T hess., iv f
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3. A Tim othée, évêque de cette v ille  d’Éphèse dans 
laquelle le  culte de Diane attirait les courtisanes et les  
débauchés, il ordonne de condam ner, au nom  de 
l ’Évangile, le s  itopvoi et les àpaevoxoivat, ceux qui 
vivent dans la prostitution et les vices contre nature. 
I T im .,1, 10. Aux Éphésiens eux-m êm es, il recom m ande  
de ne plus se conduire com m e les p a ïen s,q u i, « ayant 
perdu tout sens, se  sont livrés aux désordres, à toute 
espèce d’im pureté, avec une ardeur insatiable.» Eph., iv,
17-19. Cf. I P et., iv , 3.

3° Enfin, dans l’Apocalypse, n , 14, 20-21, saint Jean 
signale la prostitution à Pergam e et à Thyatire. Il 
décrit la ru ine de la cité du m al, de Babylone, Tîjç 
Ttépvpç T7)ç p.EYoA?)Ç> m e r e tr ic is  m a g n æ ,  « la grande 
prostituée, qui a abreuvé les nations du vin de sa 
furieuse im pudicité. » Apoc., x iv , 8 ; x v i i , 1, 2, 4; 
x v i i i , 3, 9 ; x ix , 2. Il annonce le  châtim ent qui est ré
servé aux im pudiques, la seconde m ort. Apoc., xx i, 8 . 
Il exclut à jam ais de la cité b ienheureuse les ch iens et 
les débauchés, en com pagnie des idolâtres, par co n sé 
quent tous ceux qui vivent dans les hontes de la pros
titution et des vices qu’abritent les tem ples des faux 
dieux. Apoc., x x i i , 15. H. L e s è t r e .

P R O T É V A N G I L E  (prem ier évangile), nom  donné 
1° à la prem ière prophétie m essianique, Gen., m , 15, 
annonçant que le Sauveur futur, de la race de la femm e, 
écrasera la tête du serpent tentateur (voir M a r ie  2, 
t. iv, col. 778); 2° à un Évangile p rim itif supposé 
par divers critiques pour rendre com pte des ressem 
blances des Évangiles synoptiques (voir É v a n g il e s , 
t. m , col. 2094); 3° à un Évangile apocryphe dit 
de saint Jacques. Voir É v a n g il e s  a p o c r y p h e s , t. n , 
col. 2115.

P R O T O C A N O N IQ U E S  (L IV R E S ), l iv r e s  d e  l ’É 
c r itu r e  d o n t  l ’a u to r it é  n 'a  é té  l ’o b je t  d ’a u c u n e  c o n t e s t a 
t io n . V o ir  Ca n o n , t. n ,  c o l .  1 3 7 .

P R O U E  (grec : 7ipü>pa; Vulgate : p ro ra ), avant d’un 
navire. Voir N a v ir e , t. iv, col. 1513. Quand le navire 
qui portait saint Paul fut poussé par la tempête 
vers l ’île de Malte, les m arins, craignant d ’être portés 
sur les récifs au m ilieu  d e là  nuit, jetèrent quatre ancres 
de la poupe, alin d ’arrêter la m arche du navire. P uis, 
pour échapper eux-m êm es au danger, ils  m irent une 
chaloupe à flot du côté de la proue, sous prétexte d ’y 
jeter une autre ancre. C’est de ce côté, en  effet, q u ’ils 
com ptaient trouver un rivage. Quand le jour fut venu, 
on coupa les am arres des ancres et on échoua le  navire 
sur une plage. La proue s ’enfonça dans le  sable et 
y resta fixée, tandis que la poupe se disloquait 
sous la violence des vagues. Act., xxvii, 29, 30, 41. 
C’est à la proue qu’on sculptait les ligures sym boliques 
qui servaient d’enseigne au navire. Voir C a s t o r s , t. i i , 
col. 342. 11. L e s è t r e .

P R O V E N Ç A L E S  (V E R S I O N S )  DE LA B IB L E .
Leur histoire n ’est connue exactem ent que depuis peu 
de tem ps seu lem ent. Leurs m anuscrits ont été long
tem ps confondus avec ceux des traductions b ibliques 
faites dans le  d ialecte des vallées vaudoises. Cf. R i
chard S im on , N ou ve lle s  o b se rva tio n s s u r  le te x te  et 
les versions d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  II» partie, c. ii, 
in-4°, Paris, 1695, p. 141-142 ; J. Le Long, B ib lio th eca  
sac> a , in-f°, Paris, 1723, t. I, p. 368-369. Ed. Reuss 
a d istingué le prem ier le s  versions a lb igeoises ou ca
thares en  provençal des traductions vaudoises. F ra g 
m e n ts  li t té ra ir e s  e t c r itiq u e s  r e la ti fs  à l 'h is to ire  de  la 
B ib le  fra n ç a is e , dans la R e v u e  de  théo log ie  de Stras
bourg, 1852, t. v, p. 321-349; 1853, t. v i, p. 65-96. 
Depuis lors, on a découvert et étudié des m anuscrits 
nouveaux; on a confronté les textes, et de cette compa

raison Sam uel Berger et Paul Meyer ont tiré des 
conclusions sc ien tifiques, que nous exposerons 
brièvem ent.

1° La plus ancien n e traduction provençale a été re
trouvée dans un m anuscrit unique du x n e sièc le , conser
vé à Londres au British M uséum , H a r le ia n  2928, 
fol. 187 v». U com prend cinq chapitres de l ’Évangile de 
saint Jean, x m , 1 -x v ii, 26, dont le texte provençal est 
précédé de cette rubrique latine : ln c ip i t  se rm o  D o m i-  
n i nos tr i  J /tcsu  C h r is  li q u e m  fe c i t  in  cena  su a  q u a n -  
do ped es la v i t  d isc ip u lis  s u is . Il a été copié à Lim oges, 
peut-être à l ’abbaye Saint-M artial. Le texte est un  
morceau liturgique et on n ’a pas de raison de penser  
qu’il ait fait partie d’une version  plus étendue. Il est 
de la m êm e époque que le m anuscrit, par conséquent 
du x n e sièc le . 11 a été publié par Fr. M ichel, par
C. Hofmann, G elehrte  A n ze ig e n  d e r  kü n ig l. b ayer . 
A k a d e m ie  d e r  W isse n sc h a fte n , ju ille t  1858, par Paul 
Meyer, R ecu e il d 'a n c ien s tex te s b a s- la tin s , p ro v e n ç a u x  
e t fra n ç a is ,  P aris, 1874, t. i, p. 32-39, etp arlv . Bartsch, 
C h re s lo m a th ie  p ro vença le , 4e éd it ., Elberfeld, 1880, 
col. 9-18.

2° Environ cent ans plus tard, au x m e sièc le , on 
fit une version provençale de tout le Nouveau Testa
m ent. E lle existe dans un seul m anuscrit d’une écri
ture m éridionale paraissant de la fin du x i i i « siècle  
(1250-1280), à la bibliothèque du P alais des arts à 
Lyon, n°36. Il a été apporté de N im es à Lyon en  1815, 
et donné à la v ille  de Lyon par J.-J. T rélis. Le texte 
présente deux lacunes notables, provenant de la perte 
de quelques feu illets : les passages, Luc., xx i, 3 8 - x x i i i , 
13; R om ., vu , 8 6-vm , 28, m anquent. La version pro
vençale est su iv ie  d ’un  rituel qu’Édouard Cunitz a 
reconnu le prem ier pour le rituel cathare ou albigeois, 
contenant la liturgie du co n so la m en t : E in  k a th a r isch es  
R ilu a l ,  dans les B e itrü g e  f u r  d e n  theo l. W isse n sc h a f
ten , Iéna, 1852, t. iv , p. 1-88. Il a été réédité par M. Léon 
Clédat avec le N o u v ea u  T e s ta m e n t,  in-8°, Paris, 1888 
(le texte en  a été transcrit en caractères ordinaires et 
traduit en français dans l ’Introduction, p. ix -x x v i), et 
spécialem ent : V ie u x  p ro ven ça l. I. R itu e l  p rovença l, 
m a n u s c r it  3 6  de la  b ib lio th èq u e  m u n ic ip a le  d u  p a la is  
S a in t-P ie r r e , à L y o n ,  in-8°, Lyon, 1890. Les citations 
du Nouveau Testam ent de ce rituel appartiennent à la 
version provençale, dont le texte précédé, quoiqu’elles  
n ’en soient pas extraites textuellem ent. Éd. R euss, 
loc. c i t . ,  avait pérem ptoirem ent dém ontré, par la com 
paraison avec les textes vaudois, que cette version  
n ’avait rien de vaudois, et qu’e lle  avait été la traduction  
officielle des cathares ou a lb igeois. Sam uel Berger, L es  
B ib le s p rovença les e t vaudo ises, dans la R o m a n ia ,  Pa
ris, 1889, t. x v m , p. 354 sq ., a constaté que la version  
provençale du m anuscrit de Lyon avait été faite sur 
un texte latin  de la Vulgate tout à fait caractéristique  
et usité dans le Languedoc pendant la prem ière m oitié  
du x m e siècle . Cf. son H is to ire  de  la V u lg a te  p e n d a n t  
les p re m ie rs  siècles d u  m o y e n  âge, Paris, 1893, p. 72- 
82. Elle y correspond de tous points pour le fond 
(aussi bien que les corrections m arginales) et lu i res
sem ble m êm e dans ses form es extérieures, et en par
ticulier poui; la d ivision  en chapitres. B ien plus, 
com m e un certain  nom bre de passages, tant du début 
de la plupart des livres que de quelques endroits du 
texte, sont restés en la lin  sans traduction, il faut en  
conclure que le copiste transcrivait la version proven
çale interlinéaire d’un m anuscrit latin glosé. Non  
seulem ent il a copié parfois, par inadvertance sans 
doute, ,1e texte latin , m ais Tordre des m ots vulgaires 
est presque exactem ent celu i du texte orig inal. Cette 
copie sem ble avoir été prise d irectem ent sur le m anus
crit latin g losé , car, si e lle  n ’est pas un  m anuscrit 
d’auteur, e lle n ’est pas très élo ignée du m anuscrit de 
l ’auteur. M. Paul Meyer, dans la R o m a n ia , loc. c it . ,
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p. 423-426, par une étude com parée de la langue de 
cette version , a déterm iné la région  à laquelle appar
tenaient l ’auteur et le copiste du m anuscrit. Toutes les 
particularités lin gu istiq u es se retrouvent à l ’époque 
ind iquée, dans les docum ents qui proviennent du pays 
correspondant au départem ent actuel de l ’Aude et 
m êm e, pour plus de p récision , à la partie orientale de 
ce départem ent. Des fac-sim ilés du m anuscrit ont été 
reproduits par W . S. Gilly, T h e  r o m a u n t  V ersion  o f  
th e  G ospel a cco rd in g  to S t .  Jo h n , Londres, 1848, 
p. lv i i ;  par R euss, loc. c it. ; dans le  R e c u e il des fa c -s i
m ilé s  à l ’usage de  l’É co le  des ch a r te s , pl. 129. W . Foers- 
ter a édité l’É vangile selon  saint .Tean, dans la R e v u e  
des la n g u es  ro m a n es , 2e série , 1878, t. v, p. 105 sq. 
M. Léon Clédat a publié une reproduction  p hotolitho
graphique du m anuscrit en tier : L e  N o u v e a u  T esta 
m e n t  t r a d u i t  a u  x m e sièc le  en  la n g u e  p ro vença le , 
dans la B ib lio th è q u e  de  la fa c u l té  d es le ttre s  de  L y o n , 
Paris, 1888, t. iv . Cette version provençale a exercé, 
nous le verrons, une grande in fluence, d irectem en t ou 
par ses dérivés, sur les versions vaudoises, catalanes et 
ita lien n es du Nouveau Testament.

3° Un autre état de cette traduction provençale du 
Nouveau Testam ent a été conservé dans le m anuscrit 
français 2425 qui provient de P eiresc . Il est m alheureu
sem en t m utilé en p lu sieu rs endroits, et l ’Évangile de 
saint M atthieu est perdu tout entier. L’écriture est de 
la prem ière m oitié du x ive siècle. D’autre part, le  texte 
lu i-m êm e est abrégé. Il a été écourté soit pour éviter 
d es répétitions, soit par recherche de la brièveté. Au 
lieu  de donner la traduction com plète du texte, l ’auteur 
n ’en fait souvent qu’un résum é; parfois cependant, il 
a ajouté quelques m ots de paraphrase. La version  est 
donc plutôt libre que littérale, et en beaucoup d’en
d roits, e lle est très nég ligée. D’ailleurs, la copie est 
souvent défectueuse. Or, e lle  ressem ble en bien des 
points à ce lle  du m anuscrit de Lyon. La d ivision  en 
chapitres est en grande partie identique à celle  de ce 
m anuscrit. Le texte lu i-m êm e est si ressem blant que 
vraisem blablem ent on ne se trouve pas en  présence de 
deux traductions différentes; les contresens sont les 
m êm es. Les divergences se ram ènent à peu près à une 
traduction plus littérale de quelques m ots; la diversité 
de l ’ordre des m ots et de la d isposition  des phrases 
provient de ce que la version  in terlin éa ire du m anuscrit 
de Lyon suit l ’ordre du texte latin , tandis que ce lle  du 
m anuscrit de Paris a rem is les phrases sur ses pieds. 
La com m unauté d'origine adm ise, le m anuscrit de Lyon 
représenterait la prem ière édition; celu i de P aris en 
serait le redressem ent, et le  texte provençal prim itif 
aurait sim plem ent été transcrit dans un langage plus 
m oderne et, au jugem en t du transcripteur, p lus con
forme au latin . Au sentim ent deM . Paul Meyer, loc. c it., 
cette transcription a été faite dans le d ialecte de la 
Provence, et plus probablem ent du sud ou du sud-est 
de cette province. Au point de vue doctrinal, cette ver
sion  est neutre, com m e la précédente. La copie sem ble 
avoir été faite pour l ’usage d’un catholique, qui y 
lisa it les évangiles et les ép îtres des d im anches et des 
fêtes. Un grand nom bre à ’in d e x , dus à plusieurs  
m ains et qui paraissent rem onter au xve sièc le , in 
d iquent en quelles m ains ce m anuscrit a’ passé. Ils at
tirent l ’attention sur des textes de m orale et sur des 
passages qui ont un rapport direct avec l ’enseignem ent 
spécial des Vaudois, et ils  sem b len t être le  résum é de 
la prédication d’un « barde » et le  tém oignage de sa 
carrière errante et persécutée. S. B erger, ib id .,  
p. 365-371.

Le texte de l’Évangile de saint Jean a été publié en 
entier par Gilly, T h e  r o m a u n t  V ers io n  o f  th e  Gospel 
a cco rd in g  to S t .  Jo h n , Londres, 1848, et par J. VVollen- 
berg, L 'E v a n g ile  se lo n  s a in t  J e a n  e n  v ie u x  p ro v e n ç a l  
(Program m e du Collège royal français de B erlin), 1868.

P . Meyer a reproduit Joa., x m , dans R e c u e il d ’a n c ien s  
tex te s  bas-la tin s, p ro v e n ç a u x  e t  fra n ç a is ,  P aris, 1874, 
t. i, p. 32-39- J. W ollenberg avait publié déjà l ’Épître 
aux É phésiens, dans l ’A rc h iv  f ï i r  das S lu d iu m  d e r  
n e u e re n  S p ra c h e n ,  1862, t. x x x v i ii , p. 75 sq ., et Ivarl 
Bartsch en a extrait É ph., i, 1-23, pour l’insérer dans 
sa C h re slo m a th ie  p ro v en ça le , 4* éd it., Elberfeld, 1888, 
col. 331-332.

Ces textes provençaux du Nouveau Testam ent ont 
exercé une in lluence notable sur les versions vau
doises, qui ont avec eux un grand nom bre de points 
com m uns. Les d ivergences ne perm ettent pas d’ad 
m ettre la com m unauté d’origine ; m ais la dépendance 
de celles-ci relativem ent à ceux-là est certaine. S. B er
ger, loc. c it . ,  p. 399-408. Us ont influé aussi, com m e les  
versions vaudoises elles-m êm es, sur la prem ière traduc
tion italienne des Épîtres de saint Paul, des Épîtres catho
liques et de l’Apocalypse. S. Berger, L a  B ib le  ita l ie n n e  
a u  m o y e n  âge , dans la R o m a n ia ,  1894, t. xx iv , p. 45, 
47, 50. Voir It a l ie n n e s  (V e r s io n s ) , t. i i i , col. 1020-1021. 
Ils ont m êm e in llué sur une Bible allem ande, repré
sentée par les m anuscrits de Tepl et de Freiberg  
(xive siècle) et par dix-huit éd itions im prim ées. Son  
texte se  rattache surtout au m anuscrit de Lyon; m ais 
certaines de ses leçons ne se retrouvent que dans le  
m anuscrit de P aris ou dans les version s vaudoises. U 
faut en conclure que le traducteur allem and a eu sous 
les yeux un original interm édiaire entre les différentes 
versions. Voir la b ibliographie du sujet, c itée  t. i, 
col. 376, et les articles de la R e v u e  h is to r iq u e , janvier  
1886, t. xxx, p. 167 ; septem bre 1886, t. x x x ii, p. 184, 
et 1891, t. x l v , p. 148 (les deux prem iers ont été repro
duits avec additions dans le B u lle t in  de  la S o c ié té  
d 'h is to ir e  vaud o ise , n» 3, décem bre 1887).

4° Une version toute nouvelle du Nouveau Testa
m ent a été découverte plus récem m ent encore dans 
deux m anuscrits. Le prem ier, qui n ’en contient qu’un 
fragm ent, a été trouvé par M. M ireur, archiviste du 
Var, dans les archives de Puget, où il servait de cou
verture à un registre de com ptes. C’est un débris 
de deux feu illets, dont l ’écriture est du m ilieu  du 
xive siècle  environ. Le texte reproduit est Matth., 
x x v ii i , 8-M arc., i, 32. Mais p lusieurs lign es du feu illet  
précédent se sont im prim ées à l’envers sur le  suivant 
et ont fourni Matth., xxvi, 1-4, 17-21. M. P . Meyer a 
édité ce texte et l ’a étudié. F r a g m e n t  d 'u n e  v e rs io n  
proven ça le  in c o n n u e  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  dans la 
R o m a n ia ,  t. xvm , p. 430-438. Cette version est bien  
plus libre d’allures que la précédente; elle ne su it pas 
littéralem ent le  texte la tin , et e lle  v ise  à être claire et 
in te llig ib le  pour tous, parfois m êm e en  forçant un peu  
le sens. Tous les m ots et toutes les locutions sont de 
bonne langue populaire, et on ne trouve pas de term es 
latins passés en  provençal. La traduction ne paraît pas 
notablem ent plus ancienne que le  m anuscrit; e lle  serait 
donc de la prem ière m oitié du x iv e siècle . Les règles  
de l ’ancienne déclinaison  sont tom bées en  désuétude, 
et e lles ne sem blent pas être des corrections du copiste. 
La langue appartient à la partie m érid ionale de la 
Provence, en sorte que la version  est du m êm e pays 
que le m anuscrit qui la contient.

Sam uel Berger a étudié plus tard un m anuscrit nou
veau, qui reproduit la p lus grande partie des Évangiles, 
à la su ite d’un « livre de G enèse », dont il sera parlé 
plus lo in . C’est le m anuscrit français 6261 de la B ib lio
thèque nationale de Paris. Écrit au xve sièc le , il  a 
appartenu à Jean de Chastel, évêque de Carcassonne  
( f  1475), et au célèbre Tristan l ’E rm ite. Chaque Évan
gile est précédé de son argum ent. La d ivision  en  para
graphes, à peu près sem blable à ce lle  des m anuscrits  
de la version  précédente, sem ble ind iquer que la tra
duction est antérieure, sinon  au m ilieu , du m oins à la 
fin du x m e siècle . Le texte latin , sur lequel e lle  a été
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faite, n ’a presque rien  du texte languedocien; c’est, à 
peu de chose près, celu i qui a été en  usage dans toute  
la France depuis le IXe sièc le  jusq u ’au m ilieu  du xm °. 
La version est libre, souvent abrégée, parfois paraphra
sée ou accom pagnée de gloses. Elle est, à certains en 
droits, la m êm e que ce lle  du fragment du Puget. 
L’origine com m une, au m oins partielle , des deux textes 
est évidenle. Le fragm ent est plus ancien et plus 
rapproché, à certains égards, de l ’orig inal. Cette tra
duction a certainem ent été en partie l ’original de la 
plus ancienne des versions catalanes des Evangiles, 
qui se trouve dans le m anuscrit de P eiresc, Bibliothèque 
nationale, fonds espagnol, 2-4, du xve siècle . Voir t. u , 
col. 346. Il y a ressem blance en  certains passages, et 
identité en  beaucoup d’autres. Certains ind ices pour
raient faire croire que cette version  provençale est 
d’orig ine cathare. Elle parle des « bons hom m es » et 
des « parfaits ». M oins littérale que la précédente, elle  
est bien supérieure au point de vue du goût, et e lle est 
faite pour le  peuple. Certains contresens, dont quel
ques-u n s sont peut-être le fait des copistes, nous 
apprennent com m ent l ’auteur entendait l ’original. Le 
texte n ’en a pas encore été publié. S. Berger, N ouvelles  
recherches su r  les B ib le s  p roven ça les e t ca ta la n es , 
dans la R o n ia n ia ,  1890, t. x ix , p. 535-548. La traduction  
toscane des Évangiles, du x m e sièc le , a été faite, à cer
tains endroits, sous l ’in lluence d ’un texte provençal, 
parent de celu i qui avait été traduit en catalan, mais 
plus ancien et p lus rapproché de la source com m une  
de tous les textes provençaux. S. B erger, L a  B ib le  i t a 
lie n n e  au  m o y e n  âge, dans la R o n ia n ia ,  1894, t. xxm , 
p. 30-32.

5° Le « livre de Genèse », que contient le m anus
crit 62G1, est un extrait de la B ible et des apocryphes, 
qui com plète l ’h isto ire sainte par des légen d es évangé
liques. Il paraît être du xiv» siècle . Il est conservé  
aussi dans le m anuscrit de la B ib liothèque de Sainte- 
Geneviève à P aris, Af 4, fol. 79, du xive siècle . 
M. Bartsch l ’a reproduit, C h r e s to m a th ie  p rovença le , 
4» édit., Elberfeld, 1880, col. 393-398. Ce livre a été 
traduit en  catalan. La version catalane, conservée dans 
les m anuscrits : B ibliothèque nationale de P aris, esp. 46, 
du xv 0 s ièc le ; B arcelone, daté de 1451, a été publiée 
par M. V. Amer, G enesi de  S c r ip tu r a ,  Barcelone, 
1873. Le m êm e livre a été traduit en béarnais. V. Les- 
pey et P .R aym ond, R é c its  d ’h is t. s a in te ,  2 vol., Pau, 
1876, 1877.

6° Les livres h istoriques de l ’A ncien Testam ent ont 
enfin été traduits en provençal au XVe sièc le . Le texte 
en a été conservé dans un seu l m anuscrit du xvc siècle, 
à la B ibliothèque nationale de P aris, fonds français 2426. 
Aux feu illets 152 et 366, il y a u n e  signature qui pourrait 
bien être celle du copiste et qu’on peut lire « Johannes 
Convel » ou « Conveli ». Q uelques parties en ont été 
éditées par M. J. W ollenberg, dans 1 ’A rc h iv  f u r  das 
S tu d iu m  d e r  n e u e re n  S p r a c h e n ,  à savoir : l ’histoire de 
Susanne, 1860, t. x x v ii i , p. 85-88; Esther, 1861, t. x x x , 
p. 159-169; Tobie, 1862, t. xxx ii, p. 337-352. Elle a été 
pour une partie traduite littéralem ent sur une Bible 
historiale française, dont il ex iste  trois m anuscrits 
plus ou m oins com plets : B ibliothèque de l ’Arsenal à 
P aris, m anuscrit 5211, du m ilieu  du x i i i 0 sièc le; B iblio
thèque nationale, nouvelles acquisitions françaises, 1404, 
de la seconde m oitié du x i i i » s iè c le ;  fonds français 
6447, copié entre le x iii' et le x iv e sièc le . Voir t. n , 
col. 2353-2354. Cette version a les caractères de son  
original français, qui est une com pilation et une œuvre 
m êlée due à p lusieurs traducteurs. S. Berger, N o u 
velles recherches, etc., p. 548-557. E lle a été faite peut- 
être pour servir de com plém ent au N ouveau Testament 
provençal.

La littérature provençale n ’a jam ais produit une 
B ible com plète. E . M a n g e n o t .

P R O V E R B E S  ( L I V R E  D E S ) ,  un des livres sa
p ientiaux de l ’A ncien Testam ent.

I . T i t r e s  pu l i v r e .  — Ce livre a pour titre dans la 
Bible hébraïque les prem iers m ots du texte M islê  
S e lô m ô h . D ans le Talmud et dans certains ouvrages 
ju ifs p lus récents, il est assez souvent désigné par le  
seu l mot M islê ;  dans le  Talm ud égalem ent on le trouve 
aussi m entionné sous le titre de s é fé r  h o k m d h , « livre 
de la sagesse », T osepho t in  B a b a  b a th ra , 14. — D ans 
les Septante il  est in titu lé lIapotp.ta: ou ITapoipJac 
SûDwp.üwoç. — La Vulgate, au titre de L ib e r  P ro ver-  
b io ru m , ajoute : q u e m  H ebræ i M isle  a p p e lla n t.  — 
L’antiquité chrétienne ind ique assez souvent les cita
tions em pruntées à  ce livre par ces seu ls m ots : S a lo 
m o n  a d i t ;  cependant on le rencontre encore désign é, 
explicitem ent ou im plicitem ent par le term e de Eoçi'x 
ou Socpi'a Ea),wp.MVToç, S a p ie n lia  S a lo m o n is , S. Justin, 
A d v . T r y p h .,  129, t. vi, col. 771 ; M éliton de Sardes, 
cité dans Eusèbe, H . E . ,  iv, 26, t. xx , col. 397; Clé
m ent d’Alexandrie, P æ d a g ., il , 2, t. v m , col. 421 ; Ori
gène, l n  G en ., horn. xiv, t. x i i ,  col. 237; S . Cyprien. 
'l 'e s tim . a d v . J u d .,  m , 56, t. iv , col. 761; -ç Travapevoç 
aoçia , S. C lém ent, 1 C or., LVH, 3, édit. Gebhart et Har
nack, 1876, p. 94. Eusèbe nous apprend que cette ép i-  
thète était en usage parmi les auteurs ecclésiastiques du 
IIe siècle , H . E . ,  iv, 36, t. xx , c o l. 397. — Dans la litur
g ie, l’E glise le désigne, ainsi que les autres livres sapien
tiaux, sous le  titre général de « Livre de la Sagesse ».

II. P l a c e  d u  l iv r e  d a n s  l a  B i b l e . — Le livre des 
Proverbes, dans la B ible hébraïque, fait partie des 
Hagiographes, et, par su ite , il se trouve placé après la 
Loi et les Prophètes, le plus ordinairem ent à la suife  
des Psaum es et de Job ; dans la Vulgate com m e dans les  
Septante, il est placé à  la suite de Job et des P saum es.

III. Ca n o n ic it é  d u  l iv r e . — Le livre des Proverbes 
fait partie des protocanoniques; il a toujours été con
sidéré com m e livre canonique par les Juifs et par 
l ’Église chrétienne. Dans les écrits du Nouveau Tes
tam ent, les passages de ce livre qui y sont cités  
sont rapportés avec les form ules ordinairem ent em 
ployées pour les citations scripturaires. Dans l ’Epltre 
aux R om ains, x n , 19-20, une citation des Proverbes, 
xxv, 21-22, est jo in te  à  une autre du D eutéro
nom e, x x x ii , 25, et toutes les deux sont introduites 
avec la form ule « car il est écr it ». Voir aussi II Cor., 
v j ii , 21, et Prov., n i ,  4; H eb., x i i , 5-6, et P rov., m ,  11- 
12; Jac., iv, 6 ; I Pet. v, 5, et P rov., m , 34; I P et., iv , 
18, et Prov., x i, 21. Cf. II Cor., ix , 7, et P rov., x x i i , 
8 (Septante); H éb., x n , 13, et P rov., iv , 26 (Septante). 
Q uelques anciens rabbins ju ifs soulevèrent des diffi
cultés relativem ent à la canon icité des Proverbes, mais 
ils  v isa ient l ’usage public du livre et non pas son auto
rité relig ieuse. E lles consistèrent principalem ent dans 
les contradictions que l ’on pensait trouver entre ces  
deux passages, xxv i, 4, et xxv i, 5, ainsi que dans les  
descriptions de vu , 7-20, jugées inconvenantes com m e 
trop réalistes et trop suggestives; cette question fut en 
core soulevée au synode de Jamnia (\ers 100 après 
J.-C .). Une d istinction  m it fin à  la prem ière difficulté  
en rapportant xxvi, 4, aux choses de la terre et xxv i, 5, 
aux choses re lig ieu ses. Quant aux descriptions du 
chap. vu , e lles  furent interprétées d’une m anière a llé
gorique. Après cette date, aucun doute n ’est plus signalé  
sur ce livre dans le m ilieu  ju if. — Parm i les ch rétien s, 
le second concile général de C onstantinople (553), 
Labbe, C onc., t. v, col. 451, condam na la doctrine  
de Théodore de M opsueste qui reconnaissait, il est 
vrai, que Salom on était l ’auteur de ce livre, fait en 
vue de l ’utilité d’autrui, m ais prétendait qu’il l ’avait 
com posé de lu i-m êm e, parce que pour ce travail 
il n ’avait pas été favorisé, disait-il, des dons de pro
phétie. — Dans les temps m odernes, cette attaque 
fut reprise par le ju if II. Spinoza. T ra c ta tu s  Iheologico-
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p o li t . ,  il , et par .T. le Clerc, S e n t im e n ts  de  qu e lq u es  
théo lo g ien s de  H o lla n d e  s u r  l’h isto ire  c r itiq u e  d u
V. T e s ta m e n t.  Lettre 12, Am sterdam, 1685, qui ne  
pouvaient com prendre que « le Saint-Esprit eût insp iré  
des choses aussi sim ples que ce lles qu’on rencontre  
en p lusieurs passages de ce livre et que des paysans 
sans instruction apprennent et con n aissen t sans le  
secours d’aucune révélation. » R aisonnem ent absolu
m ent faux, parce qu’il confond la révélation et l ’in s
piration et donne com m e critère de l’inspiration d’un 
livre son contenu, et qui, s ’il était poussé logique
m ent, aboutirait, com m e le rem arquait justem ent 
R. Sim on, R ép o n se  a u x  s e n tim e n ts  de  q u e lq u es th éo 
logiens de  H o lla n d e ,  c. x m , Rotterdam , 1686, p. 138, 
à la négation de l ’insp iration  d’un bon nom bre d’autres 
livres de la B ible.

IV. L e  s e n s  d u  mot P r o v e r b e s . — M dsd l, dont 
P ro verb e  est la traduction, vient de la racine bvin,

“  T

qui répond à l’idée de com paraison, de sim ilitude, 
d’où parabole, sentence. Kautzsch, dans T he sacred  
B o oks o f  th e  O ld T e s ta m . : The B ook o f  P ro verb s, 
i, 6 , p. 32, préfère, pour fixer ce sens, recourir à un 
rapprochem ent avec l ’assyrien m is lu ,  qui veut dire

« m oitié », confirm é par l ’arabe SiX-ao, dont la sig n i
fication revien t à ceci : « brisé en deux » ou « divisé  
par le m ilieu  ». Pour lu i, l ’idée prem ière de m d s d l  ne 
serait donc point ce lle  de sim ilitude, au m oins d’une 
façon directe, m ais im pliquerait im m édiatem ent l ’idée  
de stiques poétiques, c’est-à-dire de m em bres paral
lè les . D ans le Lexique de Brown-Driver-Briggs, le mot 
m à § d l  est traduit ainsi : c proverbe parabole, se dit 
de sentences d isposées en  parallélism e. » On peut dire, 
en général, que m dSâl sign ifie tout d’abord sim ilitu d e, 
com paraison, et ensuite, sim ilitude exprim ée sous forme 
de parallélism e, avec diverses nuances de sens. En 
dehors du livre des Proverbes où il est em ployé 6 fois 
i, 1, 6 ; x, 1 ; xxv, 1 : xxv i, 7, 9, on le rencontre 33 fois 
dans l ’Ancien Testam ent. 11 signifie : dicton populaire, 
I Sam ., xxtv , 1 4 ; E zech ., x n , 22; oracles prophétiques 
(de Balaam), N um ., x x m  et x x iv ; én igm es, Ezech., xxi, 
5f xxiv , 3; chant où dom ine l’iron ie, Is ., x iv , 4; 
M ich., il, 4 ;  objet de risée, D eut., x x v i i i , 3 7 ;  I I  P ar., vu , 
20, m ais on peut retrouver dans ces d iverses accep
tions une signification com m une : celle  d’une com po
sition littéraire p lus ou m oins longue, en langage figu
ré et suivant le rythm e poétique, basée sur un rappro
chem ent ou une com paraison. Mais il y a encore une 
autre acception du m ot m d sd l  qui le rapproche du 
m ot yvMgï] des Grecs, ce lle  de m axim es, de senten ces, 
exprim ées sous la forme poétique et ayant une portée  
m orale, et c ’est le sens qui convient à ce m ot dans le 
livre des Proverbes.

V. Ob je t  d u  l iv r e  d e s  P r o v e r b e s . — Ce recueil est, 
avant tout, le livre de la Sagesse, et on a vu com m ent 
le s  P ères lu i on t donné ce titre. Cette désignation  
convient excellem m ent au contenu de ce livre, car, 
dans tout son ensem ble, c ’est la Sagesse qu’on y entend, 
soit que, personnifiée, e lle  in stru ise  d irectem ent elle-  
m êm e, soit qu’elle com m unique aux hom m es ses 
enseignem ents par « les sages », se s  représentants.

Mais ce livre n ’est point une œuvre abstraite, un re
cueil de considérations Ihéologiques sur la sagesse, 
c’est un livre pratique et l ’en seignem en t qui y est 
donné, les préceptes et les leçon s qu’on y trouve, pré
sentés par la Sagesse ou en son nom , convergent tous 
vers un m êm e but et donnent a in si sa véritable unité  
à ce recueil de sentences : rendre m eilleur l ’hom m e qui 
suivra ces con seils en le rendant participant de la sa
gesse . L’objet du livre des Proverbes, c ’est donc, ainsi 
que l ’exprim e le prologue du livre I, 1 -6 , l ’en se ign e
m ent donné par la sagesse pour rendre l’hom m e sage.

Qu’est-ce donc que la sagesse? qu’est-ce q u ’un sage?

Dans la B ible, le nom de sage sert à désigner diverses 
catégories de personnages, m ais si variées que puissent 
être les  conditions socia les dans lesqu elles ils  sont 
placés, ou la nationalité à laquelle ils  appartiennent, une 
idée com m une se retrouve toujours dans cette appella
tion; celle  d’une science p lus parfaite. C’est ainsi 
que dans l ’Exode Dieu déclare avoir rem pli de sagesse, 
d’in te lligence et de savoir B éséléel et Ooliab pour qu’ils 
puissent exécuter ses prescriptions relativem ent à la 
construction du Tabernacle. Exod., x x x i, 3 -6; xxxv, 31, 
34. Iliram , à l’habilité de qui Salom on fait appel lors de 
la construction du T em ple, est m entionné lu i aussi 
com m e « rem pli de sagesse, d’ in telligence et de savoir 
pour faire toutes sortes d’ouvrages d’airain. » I R eg., 
v i i , 14. Au tém oignage de Jérém ie, x l i v , 7, et d’Abdias, 
8, les Edom ites étaient réputés pour leur sagesse, et, 
quand il s’agira de faire ressortir l’excellence de la sa
gesse de Salom on, l ’h istorien  sacré dira qu’il « était 
plus sage ... qu’Éthan l ’Ezrahite, qu’Hém an, Chalcol et 
Dorda, les fils de Mahol. » I Reg., iv, 30-31. Et la sagesse  
de ce prince est tout aussi bien reconnue et proclam ée 
dans le  jugem ent qu’il rend entre les deux m ères qui 
viennent le  consulter, I R eg., m , 28, que lorsqu’il ré
pond aux questions de la reine de Saba et résout ses 
difficultés, I R eg., x , 3, 6 , ou qu’il prononce de nom 
breuses m axim es. I R eg., iv , 32, 34.

Si l’on exam ine m aintenant les diverses acceptions 
du m ot h o k m â h ,  ord inairem ent traduit par S agesse , 
on verra qu’une large part y est faite au côté in te llec
tuel et qu’il im plique une sc ien ce p lus parfaite en  
celu i qu i possède cette sagesse. Et cette connaissance  
supérieure n ’est point restreinte dans son objet, elle  
est toujours susceptible de perfection, e lle  com prend  
tout aussi bien les choses d iv ines que les choses hu
m aines et e lle  em brasse les vérités pratiques et m o
rales tout autant que les vérités spéculatives. S i e lle  
com prend la connaissance de la nature et des choses  
de la nature, elle com prend égalem ent la sc ien ce de la 
pratique de la vie, et à ce titre e lle  est, a-t-on pu dire, le 
principe du savoir vivre com m e du savoir faire dans 
l’hom m e qui la possède. Autant qu’elle  se trouve en  
l ’hom m e, la sagesse, dans son acception  la plus vraie, 
consiste donc dans la sc ience de D ieu, de l ’univers 
et de la vie.

Majs cette sagesse ou cette sc ience ém inente que 
l ’on peut rencontrer dans l ’hom m e et qui le rend  
supérieur à celu i qui ne la possède point, ne vient pas 
de lu i, il la reçoit de l ’extérieur, et, en  dernière ana
lyse de Dieu m êm e en qui e lle  réside essentiellem ent, 
m ais qui peut en com m uniquer quelque chose aux 
hom m es, en  sorte que ceux qui la posséderont seront 
des bénéficiaires d’un don divin.

Si l ’on se sert de ces réflexions pour apprécier les  
m axim es que renferm e le  recueil des Proverbes, on 
peut reconnaître que ce livre constitue un m anuel 
théorique et pratique de conduite m orale, il a pour but 
d’am ener celu i qui en suit les en seignem en ts à une 
sc ience plus parfaite et au perfectionnem ent de sa 
propre vie, ce qui constituera sa véritable sagesse.

Les P ères entendaient ainsi le but et l ’objet de ce 
livre quand, avec saint Basile, ils  définissaient la sa
gesse de ce recueil « une science des choses divines et 
h u m ain es..., non pas tant spéculatives que pratiques, 
de nature à conduire l ’hom m e à la pratique de toutes 
les vertus et par là-m êm e le mettre en m esure d’attein
dre au bonheur parfait. » I n  p r in c ip .  P ro v e rb .,  
hom . x i i , 3, t. xxx i, col. 389.

A p lusieurs reprises, surtout dans les prem iers cha
pitres, ceux à qui s’adresse la Sagesse sont désignés  
par le  nom  de « fils », m ais on se trom perait sur la 
portée de ce term e si on ne voulait y voir que l ’indica
tion d’un âge peu avancé, il désigne, avant tout, ceux  
qui désirent m ener une v ie m eilleure et ne font que



781 P R O V E R B E S  (L IVRE DES) 782

com m encer. La sagesse prend à leur égard l ’attitude  
du m aître qui instru it et forme un disciple.

VI. D iv i s i o n s  d u  l iv r e  d e s  P r o v e r b e s . — Il renferm e  
S  sections : — 1», i, 1-ix, 18. Une série de discours 
moraux qui paraissent destinés à servir d’introduction  
aux Proverbes proprem ent dits et qui ont pour titre : 
P ara b o læ  S a lo m o n is ,  Proverbes de Salom on, 1, 1 . — 
"2° x, 1 - x x i i , 16. Une grande co llection  de sentences  
portant le m êm e titre que le s  m axim es de la section  
précédente : P a ra b o læ  S a lo m o n is ,  x , 1. Ce titre m an
que dans les Septante. — 3° x x i i , 17-xxiv, 22. Un 
recueil de p ensées qui sont données com m e « paroles 
des sages », x x i i , 17. — 4° xx iv , 23-34. Q uelques pensées 
égalem ent attribuées à des sages, xx iv , 23. — 5° xxv, 
1-x x ix , 27. N ouvelle collection  de proverbes attribués à 
Salom on, mais réunis seulem ent au temps d’Ézéchias, 
xxv, 1. — 6° x x x . R ecueil de m axim es in titu lé : Pa
roles d ’A g u r ,x x x i,l .  — 7 °x x x i,l-9 . Quelques réflexions 
d e la m ère du ro iL am u el, xxx i, 1. — 8° xxx i, 10-31. 
Poèm e alphabétique, sans titre, contenant le  portrait 
d e la fem m e forte.

VII. O r i g in e  d e s  d if f é r e n t e s  p a r t ie s  d u  l i v r e . —  
Sept de ces sections portent donc le nom de person
nages déterm inés : Trois sont attribuées à Salom on : 
1, 2, 5; deux le sont à des auteurs autres que Salom on  
e t  dont les nom s sont indiqués : 6 , 7; deux à des au
teurs désignés seu lem ent par le titre de « sages », 3 ,4 . 
On peut donc distinguer deux groupem ents dans le livre 
d e s  Proverbes : les sections attribuées à Salom on et 
celles qui ne portent pas son nom. Cette distinction est 
aujourd’hui généralem ent adm ise.

I. ORIGINE SALOMONIENNE DES PREMIÈRE, DEUXIÈME 
e t  c in q u iè m e  SECTIONS. — Il s ’agit ici de l ’orig ine des 
trois principales section s du livre, ce lles qui renferm ent 
le  nom  de Salom on dans leurs titres respectifs i, 1; x, 
1; xxv, 1. — 1° P re u v e s . — Les auteurs anciens et la 
plupart des auteurs m odernes catholiques reconnait 
dans ces sections une œ uvre vraim ent salom onienne. 
M. Vigouroux, M a n u e l b ib liq u e , t. n , 12e éd it., 1906, 
p. 482; Cornely, In tro d . sp e c ia lis , t. i i , Paris, 1887, 
p. 143 sq .;  Card. M eignan, S a lo m o n , P aris, 1890, 
p. 328. La thèse est ainsi exposée : Salom on a com posé  
un très grand nom bre de m axim es gnom iques, toutes 
ne nous sont pas parvenues, m ais il en  existe au 
m oins deux recu eils qui furent faits à deux reprises  
différentes. A ces sentences a insi ch o isies on a ajouté 
des m axim es provenant de divers auteurs, et de l ’en 
sem ble est résulté le livre des Proverbes que nous 
possédons.

La preuve principale de l ’orig ine sa lom onienne des 
trois grandes sections du livre repose sur la tradition  
qui les attribue à Salom on. Les P ères et les auteurs 
ecclésia stiq u es, h éritiers en  cela des docteurs ju ifs, sont 
unanim es à reconnaître ce livre com m e une œuvre 
vraim ent salom onienne. Leur tém oignage s ’appuie sur 
les titres de ces trois sections, titres qui sont très an
ciens et antérieurs aux Septante. Il est vrai que la ver
sion grecque et la P eschitto n ’ont point de titre, au 
début de la deuxièm e section , x, l ,m a is  quelle que soit 
l ’explication de cette om ission , on peut dire que le  
titre i, 1 , devait, sans doute, servir à désigner tout le 
contenu i, 1 - x x i i , 1 6 . Et m êm e le titre général, i, 1-6 , 
ne peut avoir toute sa portée que s’il désigne les sen 
tences de la deuxièm e section  tout autant que les 
exhortations m orales de la prem ière. — Le troisièm e  
livre des R ois, iv , 29-32, nous apprend expressém ent 
que Salom on, doué par D ieu d ’une sagesse particulière, 
« prononça trois m ille  m axim es. » Le term e hébreu  
traduit par m a x im e s  est précisém ent ce m ot m dSdl 
que Ton retrouve dans les titres du livre des Proverbes, 
I, 1 ; x, 1 ; xxv, 1 .

L’histoire de Salom on nous atteste encore que le  
règne de ce prince fut, dans son ensem ble, une période

de tranquillité, durant laquelle la civilisation pénétra  
de p lus en plus dans la société israélite, entraînant 
avec elle l ’abondance des rich esses, la puissance, le  
luxe et de nom breux abus. Elle nous perm et de suppo
ser à cette époque, sinon  dans toutes les v illes .a u  m oins  
à Jérusalem , par suite des exem ples de Salom on et de 
sa cour, un cadre de v ie sociale analogue à celu i que 
supposent certaines descriptions des chap. i - ix . On pour
rait m êm e signaler quelques' rapprochem ents assez  
significatifs; c’est a in si, par exem ple, que l ’abondance 
de parfum s et d ’arom ates, que les tapis d’Égypte, que 
les lointains voyages, qui sont m entionnés, v u , 16-19, 
s’accorderaient bien avec ce que nous savons du luxe  
et du com m erce d’Israël à l ’époque de Salom on. 
III R eg., ix , 26-28; x, 2, 10, 14-15, 25.

2° O bjections co n tre  l’a u th e n tic i té  des P roverb es. — 
L’authenticité salom onienne des sections 1, 2, 5, n ’est 
pas adm ise par tous les auteurs m odernes. Pour beau
coup de critiques, le  livre des Proverbes n ’est qu’une 
com pilation de petites collections de sen ten ces qui 
ont existé d’abord indépendantes les unes des autres, 
car e lles  sont et d'époques et d ’auteurs différents. 
P lu sieu rs des sections du livre actuel renferm eraient 
m êm e des sous-sections, aux caractères particuliers 
assez accentués pour qu’on pût considérer les sections  
actuelles Comme étant elles-m êm es des résultantes de 
co llection s m oins étendues: notam m ent x -x v  et xv i-xxn , 
16, dans la 2e section , et xxv-xxvn  et x x v m -x x ix , dans 
la 5e section . Les caractéristiques de ces sous-sections  
se reconnaîtraient en particulier : aux répétitions de 
proverbes identiques, à l’em ploi presque ex c lu sif  de tel 
genre de parallélism es, à la préférence pour certaines 
idées et à la m anière de les apprécier. Toy, P ro -  
verbs, dans The in te rn a t,  c r itic a l C o m m e n t.,  1899, 
p. x ix  sq.

Des dates sont proposées par ces auteurs, so it pour 
la com position, so it pour la com pilation de ces sections  
et Ton peut constater une progression constante depuis 
une vingtaine d’années dans l ’abaissem ent de ces dates 
par rapport à l ’h istoire d’Israël. Les critiques les plus 
récents ne recherchent m êm e plus s ’il y a des m axi
m es qui peuvent être de Salom on, m ais ils  voient 
uniquem ent en lui l ’in itiateur du genre gnom ique  
en Israël com m e David l ’avait été de la poésie lyrique. 
Frz. D elitzsch , D as S a lo m . S p ru c h b u c h ,  1873, p. 25, 
n ’hésitait que pour les chap. i - ix  qu’il plaçait à l ’époque  
de Josaphat; Cheyne, Job a n d  S o lo m o n , 1883, p. 183, 
affirme qu’on ne ipeut reconnaître l ’authenticité sa
lom onienne du livre, m ais qu’il y a des proverbes 
rem ontant au IXe sièc le . Loisy, L es P roverb es de  S a lo 
m o n ,  1889, p. 32, reconnait que des sentences de Salo
m on avaient pu être conservées par la tradition orale, 
chez les sages; et que la partie du recueil qui paraissait 
la plus ancienne et qui reproduisait sans doute le p lus  
exactem ent le fond et la forme des pensées authentiques 
de Salom on était la collection  faite à l ’époque d’Ézé
chias ; pour B ickell, K rit. B e a rb e itu n g  d e r  P ro verb ien , 
1891, la partie la plus, ancienne du livre consiste dans 
la collection faite au tem ps d’Ézéchias; laquelle ne de
vait com prendre que xxv, 1 1 -x x v n , 22 ; les d iscou rs sur  
la sagesse, l - ix , pourraient rem onter au tem ps de Jé
rém ie ; Driver, In tr o d u c tio n  to th e  L ite ra t . o f  th e  OUI 
Test. 7e éd it., 1898, p. 407, considère com m e h istori
que la donnée de Prov., xxv, 1, et y voit la preuve qu’au 
tem ps d’Ézéchias les Proverbes qui suivent ce titre  
étaient regardés com m e ancien s; il ne conclut pas 
cependant à l’authenticité sa lom onienne de toute la 
section, m ais seulem ent à l ’existence certaine d’un 
noyau de proverbes salom oniens dans la 5e com m e dans 
la 3e section, sans qu’on pu isse en déterm iner exacte
m ent l ’étendue; i- ix  serait de peu antérieur à l ’exil. 
Nowack, K u r z g e f .  exeg e tisch es H a n d b u c h ,  1883, èt 
K uenen, H is to r .-c r i t . o n d erzo ek , 1865, partagent à peu
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près le  m êm e sentim ent et placent la com position de ce 
livre  avant l ’exil, à partir du v m 8 sièc le , sauf peut-être 
en  ce qui concerne les chap. xxx-xxxt; m ais pour 
R puss, P h ilo s , m o r . e t  re lig . des H éb ., 1878, p. 151 sq ., 
on ne peut savoir ce qu’il y a de Salom on dans le livre 
des P roverbes, dont la partie la p lus ancienne est la 
co llection  faite au v in 8 siècle  au tem ps d’Ézéchias.

Avec le s  auteurs plus récents, les conclusions sont 
assez différentes ; pour W ildeboer, D ie S p rü c h e ,  dans 
K u r z e r  H a n d -C o m m e n ta r  de Marti, 1897, adoptant 
le s  conclusions de Cornill, E in le i tu n g , 28 éd it., tout 
le livre des Proverbes est post-ex ilien  et nu llem en t  
antérieur au iv 8 sièc le  ; pour Frankenberg, D ie  S p rü c h e ,  
dans le H  a n d -C o m m  en  la r  de N ow ack, 1898, et pour 
Toy, op. c it . ,  p. xxx , et art. P ro v e rb s , dans V Encijc. 
B ib l . ,  t. n i, 1902, col. 3917, les deux grandes sections x- 
x x n , 16, e tx x v -x x ix , proviennent de m ilieux différents, 
m ais ne sont pas antérieures au IVe sièc le , la l re section  
i - i x , appartient au m ilieu  du m 8 sièc le . L. Gautier, 
In tro d u c tio n  à l ’A n e . T est., Lausanne, 1906, t. ii, 
p. 89-90, tout en admettant la possib ilité d ’une collection  
de Proverbes faite au tem ps d’Ézéchias, ne voit aucune 
preuve perm ettant d’affirmer qu’ils nous auraient été 
con servés; et b ien que le style ne s ’oppose pas à une  
com position  du v i8 sièc le , il place au iv« la com position  
de notre livre des Proverbes.

Certains auteurs ont m êm e modifié leur propre sen 
tim ent sur ce sujet : a insi N ow ack dans son Com m en
taire, 1883, plaçait le s  Proverbes avant l’exil ; dans l ’art. 
P ro verb s  du D ic tio n , o f  th e  B ib le , t. iv, '1902, p. 142, 
tout le contenu du livre lu i sem ble post-exilien; Cheyne 
dans Job a n d  S o lo m o n ,  1887, p. 168, reconnaissait que 
non seu lem en t les grandes section s du livre étaient pré- 
ex ilien n es m ais encore que le s  c. i- ix  ne pouvaient 
raisonnablem ent pas être p lacés après l ’ex il, et dans 
Je iv ish  re lig io u s  L i fe  a f te r  the  E x i le ,  1898, p. 128, il dé
clare qu’une littérature de la sagesse a pu exister avant 
l ’exil, m ais qu’il est im possib le  de dire dans quelle  
m esure il y a relation entre cette ancienne littérature 
plus ou m oins hypothétique et les œ uvres des sages 
post-exiliens conservées dans nos livres sapientiaux  
actuels; Kuenen, dans la 1™ éd it., 1865, de son H isto r .-  
c r it. O n d erzo ek , soutenait là com position pré-exilienne  
du livre des Proverbes; dans la 28 éd it., .1893, § 97, 
note 15, il prétend que placer à l ’époque contem po
raine des prophètes l’ensem ble des idées m orales 
relig ieu ses des auteurs des proverbes cela constituerait 
un véritable anachronism e.

Quant à l ’usage du nom  de Salom on il s ’expliquerait 
par ce fait que de bonne heure on songea à u tiliser la 
réputation de sagesse que la tradition lu i avait con 
servée, en plaçant sous son nom  et en  couvrant de son  
patronage des recu eils de sentences provenant d’au
teurs dont le  nom  n ’était point connu. Les m eilleurs  
tém oignages de la haute antiquité de cette réputation  
de Salom on se trouvent et dans le titre de xxv, 1, qui 
repose sur une base h istorique et dans la m ention des 
Prov. com m e œuvre de Salom on par l’auteur de l ’E ccli., 
XL v u , 16-18. Mais tout en  reconnaissant le fait de 
cette réputation traditionnelle, ces critiques récusent, 
au point de vue h istorique, la valeur des titres salo- 
m oniens i, 1 ; x , 1 ; xxv, 1 , pour eux ils  n ’ont pas plus  
de valeur que le s  titres des P saum es pour en déterm i
n er  le s  auteurs. Le tém oignage du livre des R ois, m êm e 
considéré com m e docum ent strictem ent historique et 
non com m e l’expression  d’un sentim ent traditionnel, 
n ’autoriserait pas à conclure que les m axim es con
tenues dans le  livre des Proverbes sont une sélection  
des 3000 sentences dont il fait m ention . B ien  plus 
m êm e la nature des sen ten ces telle qu’elle  est expliquée. 
III R eg., v, 12-13 (Vulgate, 32-33), ind iquerait plutôt 
que leur objet n ’était pas le  m êm e que celu i des sen 
tences du livre des Proverbes.

Les principaux argum ents présentés par ces auteurs- 
peuvent se résum er ainsi. Au point de vue relig ieux — 
c’est, à  l ’encontre de ce qui est constaté chez tous les 
auteurs p ré-exiliens, l ’absence de toute polém ique- 
contre le polythéism e : le  m onothéism e est supposé  
adm is par tous sans aucune difficulté ; — c’est l ’absence  
de cette préoccupation nationale dans l ’em ploi d es
expressions relig ieuses telle qu’on la constatait avant 
l ’exil ; sans doute D ieu est bien encore désigné sous le  
vocable particulier (mm) qui le caractérisait durant la 
période pré-exilienne, m ais on ne rencontre jam ais- 
l ’expression si fréquente chez le s  prophètes, de « Dieu  
d’Israël », Toy. P ro verb s, p. x x i, et de toute a llusion  à  
la tendance des Israélites à se porter vers leurs san c
tuaires. le s  p lus vénérés com m e le leur reprochaient1 
souvent les prophètes; — c’est encore l ’élévation de 
pensée sur la divinité, en particulier sur la sagesse  
divine (vm ) qui suppose, d it-on, un  m ilieu  relig ieux  
plus cultivé que n ’était Israël avant la captivité (m ilieu  
grec) Toy, P ro verb s, p. x x i i ;  Cheyne, op. c i t . ;  (milieu- 
persan) K uenen, op. c i t . ,  Baudissin , D ie  a lt t .  
S p r ü c h .,  1893; enfin ce sont des rém in iscences du 
D eutéronom e qui ne perm ettent pas de reporter les  
m axim es qui les renferm ent à  une date antérieure- 
à  la réform e de Josias.

Au point de vue social, les Proverbes supposent cons
tam m ent des habitudes et un  état de choses qui n ’ex is
tèrent pas en Israël avant la captivité ou m êm e avant 
le début de la période grecque; — dans la fam ille, lar 
m onogam ie com m e règle générale et la place im por
tante occupée par la fem m e; par exem ple : x, 1 ; xv, 20; 
x ix , 14, et surtout x x x i, 10-21; — dans le s  habitudes 
sociales, les fautes et les vices (violences et inconduite) - 
spécialem ent m entionnés dans i - i x . Toy, art. P r o 
verbs (Book), dans E n c y c . B ib l . ,  t. i i i , col. 3913; 
Nowack, dans Hastings, D ic t. o f  th e  B ib le , art. P ro 
verb s, t. iv , p. 141.

Enfin, au point de vue littéraire, la plupart d es
auteurs cités pensent que ce recueil ne saurait appar
tenir aux grandes époques de la littérature hébraïque.

Toutes ces raisons sont lo in  d’être d écisives et ne 
constituent pas des preuves pérem ptoires de la date- 
relativem ent récente de ce livre, surtout de sa date 
p ost-exilienne. ,

Il est à  rem arquer que tous ne récusent pas in d is
tinctem ent la valeur des titres salom oniens, notam 
m ent xxv , 1. Si Baudissin , op. c i t . ,  p. 11, déclare que 
la m ention de « roi de Juda » dans ce titre est une 
preuve qu’il fut écrit alors que depuis longtem ps il n ’y  
avait p lus de roi de Juda, par contre Driver, op. c it . ,  
p. 407, soutient qu’il n ’y a pas lieu  de m ettre en q u es
tion la valeur de cette donnée, de m êm e Loisy, qui, 
(op. c i t .,  p. 32 et dans le compte rendu du Commentaire- 
de Toy, B e v . d ’H ist. e t de  L i t t .  re lig ., 1900, p. 384), 
déclare « qu’il n ’est pas dém ontré que la m ention des 
hom m es « d’Ézéchias », Prov., xxv, 1, com m e auteurs- 
de cette seconde collection , n ’ait aucune valeur tradi
tionn elle  ».

Comparer les Proverbes avec les écrits prophétiques 
au point de vue religieux et s’appuyer sur l’absence de 
polém ique contre le polythéism e dans les Proverbes 
pour en fixer la date tardive, c ’est m éconnaître l ’objet 
com plètem ent différent de ces d ivers écrits et la diffé
rence d’action et de m inistère pour les prophètes et 
pour les sages.

La prédication com m e les écrits des prophètes- 
devaient prém unir les Israélites contre leur tendance 
naturelle à  m atérialiser les données de l ’enseignem ent 
relig ieux et prévenir le  danger d’aboutir à un syn
crétism e relig ieux sous l ’in lluence des civilisations  
étrangères; les Proverbes s ’adressaient aux Israélites 
fidèles au m onothéism e, et leur enseignaient la m eil
leure m anière de vivre une vie m oralem ent bonne.
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On peut cependant établir des rapprochem ents 
entre les données des écrits prophétiques et les P ro
verbes : l ’élévation de la pen sée relig ieu se de ceu x-ci, 
dit-on, dépasse de beaucoup le m ilieu  relig ieu x  ordi
naire antérieur à l ’exil, m ais n ’y a-t-il pas certains 
passages bien authentiques d’Amos, d’Osée, d’Isaïe qui 
dépassent, et notablem ent, le s  données relig ieu ses de 
nom breux passages de l ’E cclésiastique, ou de certains 
psaum es sûrem ent p ost-exiliens?  Et précisém ent en  ce 
qui concerne la doctrine de la Sagesse, le rapproche
m ent de date avec l ’E celésiastique n ’est peut-être pas 
aussi favorable qu’ils le veu len t bien prétendre aux 
conclusions de ceux qui le soutiennent. La différence 
assez sensib le  qui sépare les données « sap ientiales » 
des Proverbes de ce lles  de l ’Ecclésiastique réclam e  
un laps de tem ps plus long qu’ils ne le reconnaissent 
et un m ilieu  religieux sensib lem ent différent. Dans les 
Proverbes la Sagesse conserve son  caractère universel 
et on ne la rencontre pas encore s’identifiant avec l ’en 
seignem ent et la pratique de la Loi, a insi qu’on le 
constate dans E ccli., xxiv . Loisy, L es P ro verb es  de  
S a lo m o n ,  p. 27.

L’absence de toute préoccupation rituelle dans l ’en 
sem ble des con se ils de la Sagesse destiné à faire l ’édu
cation d’un juste, te lle  qu’on la constate dans le livre  
des Proverbes, sem blerait devoir fournir une indication  
sérieuse d’ancienneté pour ce livre, spécialem ent pour 
des auteurs qui soutiennent que les prescriptions cu l
tuelles sont particu lièrem ent indicatrices de l ’époque 
post-exilienne et que le cu lte du second Tem ple a eu 
une nécessaire répercussion  sur toute la littérature bi
blique du Ve et du IVe siècle .

Nowack, dans D ic t. o f th e  B ib le , art. P roverbs, 
t. iv, p. 142, signale un certain nom bre d’exem ples pour 
m ontrer dans les Proverbes et dans les écrits prophé
tiques le m êm e ton dans la louange de l ’h u m ilité  et les 
avertissem ents contre l ’orgueil (Prov., x i , 2 ; x iv , 2 9 ;  x v , l ,  
4, 18, etc. ; Is ., Il, 11 ; Am ., vi, 8 ; O se., vu , 11); le  m êm e  
cœur pour dénoncer la conduite de ceux qui opprim ent 
le pauvre et pour insister sur la sollic itude à laquelle  
celu i-ci a droit, P rov., xiv, 31 ; xv n , 5; xv m , 23, et Am., 
iv , 1 ; O se., v , 10, et l ’on ne voit pas qu’il y ait cet ana
chronism e dont parlait K uenen, op. c it ., §97, note 15.

P lu sieu rs descriptions des chap. i - i x  sem blent bien  
supposer dans le m ilieu  social qu’e lles  v isent, ces raffi
nem ents de luxe dont la civ ilisation  grecque a fourni dè 
nom breux exem ples, m ais, indépendam m ent que cette 
rem arque n ’atteindrait en définitive que* les n eu f pre
m iers chapitres du livre, on peut ajouter encore qu’elle  
ne s’im pose pas nécessairem ent, car on peut trouver  
des situations socia les analogues, en Israël, dans la 
période pré-exilienne : par exem ple, dans les reproches 
que les prophètes du VIIIe sièc le  adressaient aux fem m es 
de leur tem ps; les prophètes du Nord (Amos et Osée) 
à ce lles de Sam arie; Isaïe à ce lle s  de Jérusalem ; com 
parer en particulier Is ., m , '16-23, et P rov ., vu , 11 sq ., 
et ne pourrait-on pas encore alléguer à ces auteurs 
G en., x x v i i i ?

La loi, il est vrai, perm ettait l ’usage de la polygam ie, 
m ais on y trouvait surtout une grande facilité pour la 
répudiation de l ’épouse, et en  fait, en dehors des rois 
et des grands, la m onogam ie était pratiquée p a r le  plus 
grand nom bre des fam illes israélites, b ien des siècles  
avant la lin  de l ’ère juive. Loisy, Les P ro verb es de  
S a lo m o n ,  p. 26.

Les rém in iscen ces du D eutéronom e constatées dans 
les P roverbes, a in si que la portée sociale de quelques 
sentences, com m e x x i i , 2 8 , peuvent tout particulière
m ent être alléguées contre ceux qui veu lent placer  
après l ’exil la com position de tous les Proverbes.

Quant au vocabulaire du livre, il est assez difficile  
de s ’en  servir com m e d’un argum ent bien rigoureux  
pour fixer la date de sa com position, et en fait, la p lu 

part des auteurs le reconnaissent et par su ite ne s’en  
servent que com m e d’un argum ent purem ent négatif.’ 
Cela est particu lièrem ent vrai des deux grandes sec
tions 2 et 5.

I I .  P A R T I E S  D U  L I V R E  N O N  A T T R I B U É E S  A  SALOMON.-.  
— T ro is iè m e  sec tio n , x x i i ,  17-xxiv, 22. — L’introduc
tion, x x i i ,  17-21, com m ence par ces m ots : P rê te  
l’o re ille  e t écou te les p aro le s des sages, que la Vulgate- 
a traduits littéralem ent de l ’hébreu. Les Septante p ré
sentent une variante : Aoyotç cocpu>v 7iapâêaXXe aov 
ouç xai axoue èp-ôv Xôyov. B ickell, C a rm in a  V e t. T es t.,. 
p. '140, et Kautzsch, op. c i t . ,  p. 55, com plètent le prem ier  
stique hébreu avec èp.bv XtSyov des Septante en supp léant  
le  m ot im a x  -  Que cette correction so it adm ise ou non, 
cette section doit être considérée com m e d istincte de 
celle  qui la précède ; p lusieurs raisons m otivent cette  
conclusion  : le style, au lieu  du sim ple distique ce so n t  
habituellem ent des m axim es plus développées, 4 vers et 
m êm e p lu s; — l’autorité dans le ton, il est exhortatif 
et prohibitif, le 'a l hébreu p roh ib itif (correspondant à 
la particule n e  des Latins) se rencontre 17 fois dans» 
ce petit recu eil alors qu’on ne le trouve que 2 fois dans 
les 12 chapitres précédents; — la déterm ination du d is
cip le, l ’auteur s ’y occupe de l ’éducation d’un discip le en  
particulier, de là la fréquence de l ’expression  « m on  
fils », 5 fois (6 fois dans le Targum) dans cette section,, 
et une fois seu lem ent dans la précédente (x ix , 27); — 
la nature des m axim es, très pratiques sur quelques 
sujets bien déterm inés. — Le m ot « sages » (xxii, 16) 
peut donc m arquer une d istinction  d’auteur entre la 
2e et la 3e section , ce qui est confirm é par l ’énoncé  
du titre de la 4e section  : « cela aussi vient des sages, » 
car cette rem arque ne peut se  justifier que si les  
auteurs de la 3e com m e de la 4e section  sont distincts 
de celu i à  qui la 2e section  a été attribuée. Il faut noter  
cependant que des auteurs com m e Cornely, op. c it .,  
p. 147-148, ne trouvent point de raisons suffisantes  
pour rejeter l ’or ig in e sa lom onienne de la 3e section , 
com m e de la 4e.

Q u a tr iè m e  sec tio n , x x iv , 23, 34. — L’hébreu , xx iv , 
23, est ordinairem ent traduit a in si : « cela au ssi v ien t  
des sages. » Le b, l, placé devant le m ot h â k â m im ,
« sages, » étant in terprété dans ce passage com m e le  b 
a u c to r is , fréquem m ent em ployé en  ce sens dans les  
titres des Psaum es. Les a n cien n es version s n ’ont pas 
ainsi com pris ce passage : les Septante : i-aü-ra 8s XéyM 
ù[uv -coïç o-oçoïç; la P esch itlo  et le Targum traduisent 
de m êm e; la Vulgate seulem ent, l læ c  q u o q u e  sa p ie n -  
l ib u s ; si l ’on adoptait ce sens, il faudrait conclure que 
ce passage ne renferm e aucune indication  d ’auteur, 
qu’il désigne seulem ent un  enseignem ent destiné à  
ceux qui asp irent à  la sagessse. Cf. Cornely, In tro d u -  
ctio  sp e c ia lis , t. Il, 2e part., p. 118. Cette interprétation  
n ’est pas m otivée et paraît peu vraisem blable, car « ce 
ne sont pas les sages qui ont besoin  de con seils de ce- 
genre. » M. Vigouroux, M an. b ib l., t. n , p. 490.

Quels furent ces sages à  qui le contenu de la troi
s ièm e et de la quatrièm e section est attribué, à  quelle- 
époque o n t-ils  vécu et dans quel m ilieu  se son t-ils  
trouvés? Ce sont là des questions auxquelles on ne peut 
répondre d’une façon satisfaisante.

P ourexpliquer le fait de répétitions assez nom breuses 
entre plusieurs passages de ces deux petits recueils et 
les deux grandes sections 1 et 2 , surtout la prem ière,, 
par exem ple, x x i i , 26, et VI, e tc ., xxiv , 1, et i i i , 3'1, 
tout particulièrem ent la descrip tion  du paresseux, xxiv, 
33-34, et v i, 10-11. M. Lesétre, L e  liv re  des P ro verb es, 
1879, préf., p. 2 1 , conclut que ces auteurs ont dû s’in s
pirer de Salom on ou puiser à une source com m une.

S ix iè m e  se c tio n , xxx . — Le titre hébreu porte :
« P aroles d’Agur, fils de Yâqéh. »I1 est su iv i du mot 
ttiron, h a m -m a è sà ’, susceptib le de diverses interpréta
tions : on peut le  traduire par l 'o rac le  ou le  d iscours
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m ais il peut être aussi considéré com m e un nom  de 
lieu  : de M assa ' ou le M a ssa ïte . C’est le sens le plus  
ord in a irem en t adopté par les auteurs m odernes. 
Frankenberg, D is  S p rïich e , 1898; L. Gautier, op . c it .,  
p. 95; Cornely, op. c i t . ,  p. 148. La Pesehito et le Targum  
ont conservé exactem ent les nom s propres. Les Sep
tante ne les ont pas reconnus et ont traduit ce passage :
« Mon (ils, crains m es paroles, et en  les recevant, fais 
pén itence. » Saint Jérôm e, influencé peut-être par les 
exp lications de quelques rabbins, y a trouvé des nom s  
sym boliques de David et de Salom on. A g u r  (celu i qui 
assem ble) serait à con sid érer com m e un qualificatif 
personnel désignant Salom on rassem blant le peuple 
pour l ’instru ire, Y â q éh  (celui qui répand) serait une 
a llu sion  à David faisant connaître ou répandant la vé
rité, de là : V erba  C o n g reg a n tis , fi iii  V o m en tis . Voir 
A g u r , t. i, co l. 2 8 8 -2 8 9 . Agur et Yàqéh doivent être 
pris com m e nom s propres, ce sentim ent com m uném ent 
adm is par les auteurs m odernes, était déjà soutenu  
par D. Calmet, P r é f .  des P ro v .,  Bossuet, P roverbes, 
p r é f . ,  Cornélius a Lapide, C o m m . in  lo c .;  R. Bayne, 
qui s’exprim ait a insi : N a m  q u u m  n o m e n  v ir i  e t 
n o m e n  p a tr is  p o n a n tu r , s c r ip tu r a m  no b is  h o m in e m  
a liq u e m  in s in u a re  vo lu isse c r e d e n d u m  est, u t  o m i t ta m  
v e h e m e n te r  d u r a n t esse m e ta p h o r a m  vocari S a lo m o -  
n e m  f i l iu m  V o m en tis . C o m m ., Paris, 1555, in  loc. 
Si à l ’époque où ce chapitre fut ajouté au recu eil des 
P roverbes, il avait été considéré com m e salom onien  
on l ’aurait placé, sans titre, à la su ite  d’une collection  
attribuée explicitem ent à Salom on.

S e p t iè m e  sec tion , xxx i, 1-9. — Le texte hébreu, 
porte : « P aroles du roi Lam uel, se n ten ce  ou orac le  
(ic i le mot m asSa ' sem ble plutôt se rattacher à ce qui 
su it et a un sens plus précis et p lus certain  que dans 
x x x , 1), d o n t l ’in s tr u is i t  sa  m è r e . A insi saint Jérôm e 
dans la Vulgate. — Les Septante (Oi êpuo! \6qoi Etpïiwat 
ùjtô ©soû : ces p a ro le s d e  m o i  o n t  é té  d ite s  p a r  D ieu) 
n ’ont pas vu qu’il s ’agissait d ’un nom  propre. Un cer
tain nom bre d’auteurs m odernes voient cependant dans 
M asèa ' un nom  de pays com m e dans xx x , 1. Cornely, 
op . c i t . ,  p. 149.

On ignore ce qu’était ce roi L am uel. Un certain  
nom bre d’interprètes catholiques ont vu dans ce nom  
un pseudonym e, M. V igouroux, op. c it . ,  p. 494; d’autres, 
un roi d’Israël, peut-être Ézéchias (Grotius), Salom on  
(card. M eignan, op. c it.) ;  Lamuel (réservéà D ieu , consa
cré à D ieu), serait a insi l’équivalent de y e d u ld h  (Vul
gate : A m a b il is  D o m in o ), nom  donné à Salom on par 
Nathan. II R eg., x ii ,2 5 . Aucune des identifications pro
posées n ’est justifiée d’une m anière satisfaisante.

H u it iè m e  sec tion , x x x i, 10-31, la seu le  qui ne ren 
ferm e aucune indication  com m e titre; les auteurs an
c ien s l’attribuaient à Salom on, com m e le  reste du livre, 
m ais la place qu’elle occupe à la fin du recueil, à la 
su ite de deux sections dont les auteurs sont nom m é
m ent d ésign és sem ble s’opposer à cette attribution. — 
L’origine non salom onienne des sections 3, 4, 6 , 7, 8 , 
est adm ise par le p lus grand nom bre des auteurs m o
dernes.

I I I .  D A T E  DE L A  F O R M E  A C T U E L L E  D U  L I V R E  D E S  
p r o v e r b e s .  — La date de com position des différentes 
sentences qui le constituent ne fixe pas, par là m êm e, la 
date du livre des Proverbes dans l ’état définitif dans 
lequel nous le possédons. Pour tous les auteurs, en 
effet, ce livre est le  résultat d’un assem blage — sé lec
tion ou co llection . C’est un recueil qui a été formé de 
senten ces qui existaient déjà avant d’être groupées en 
sem ble. Mais tous ne s’accordent pas sur l ’époque et les 
conditions dans lesquelles ce recueil a été form é, m êm e  
ceux qui adm ettent l’orig ine sa lom onienne des P ro
verbes : pour les u n s, le  recueil actuel ne saurait être 
antérieur à l ’exil, pour d’autres il rem onterait au 
v m e siècle .

D. Calmet s ’exprim e ainsi : « De tout ce détail il 
paraît que les Proverbes, tels que nous les.avons, sont 
une com pilation des sentences ou autres ouvrages de 
Salom on, faites en divers tem ps et par différentes per
sonnes, et rassem blées en un corps par Esdras ou par 
ceux qu.i revirent les Livres sacrés après la captivité de 
Babylone et qui les m irent en l ’état où nous le s  avons. » 
Et il ajoute qu’une des preuves les  p lus év identes que 
ce livre est un assem blage fait par différentes per
son n es, se trouve dans la répétition d’un assez grand  
nom bre de versets, « ce qui ne serait pas arrivé si une  
seu le personne eût travaillé à cette com pilation, »

Cornely, op. c it .,  p. 151-152, qui admet la date d’E zé- 
chias pour la form ation du recu eil, i -x x ix , hésite re
lativem ent à l’addition de xxx-xxx i qui com plète le 
livre actuel des P roverbes, m ais en tout cas il ne voit ■ 
pas de raisons sérieu ses pour l’attribuer à une date 
postérieure au tem ps d’Esdras.

Mais le plus grand nom bre parm i ces auteurs font 
rem onter au vm ° siècle  la form ation définitive de ce 
recueil. Les « hom m es d'Ezéchias », xxv, 1, auraient 
trouvé déjà réunis les chap. i-xx iv , résultat d’une co l
lection  faite à la fin du règne de Salom on ou peu de 
tem ps après. Cornely, op. c i t . ,  p. 151; V igouroux, op. 
c it .,  p. 485, etc. « Dans sa forme présente, le livre des 
Proverbes est du tem ps d’Ézéchias, » conclut M. Vigou
roux, faisant sienne l ’affirmation de H. R eusch, B ib le  
p o ly g lo tte , t. iv , 1903. p. 344. D’après le card. M eignan, 
S a lo m o n , p. 329, le  recueil officiel n ’aurait d’abord con 
tenu que ce que Salom on avait d icté ou écrit, puis au
tour de ce noyau se seraient successivem ent ajoutés 
d’autres proverbes salom oniens, « depuis Salom on ju s
q u ’au tem ps d’Ezéchias et peut-être au delà. »

P our la plupart des critiques contem porains, les re
ch erches relatives à la fixation de la date du recueil 
définitif se trouvent circonscrites à un laps de tem ps 
relativem ent court par le fait de la date tardive qu’ils  
adoptent pour la com position  m êm e des sentences. Un 
point leur paraît définitivem ent acquis, c ’est que la 
form ation du livre tel que nous l’avons ne saurait re
m onter à une période antérieure à la captivité. Certains, 
tout en reconnaissant que p lusieurs des collections  
particulières qui com posent le livre actuel ont pu être 
form ées avant l ’ex il, ne pen sen t pas pouvoir admettre 
cette m êm e date pour la formation définitive du recueil. 
Loisy, L e s  P ro verb es, p. 32-33 ; B ickell, W ie n e r  Z e i t 
s c h r i f t  f u r  d ie  K u n d e  des M o rg en la n d es , 1891 ; Driver, 
op. c i t . ,  p. 406. K uenen, op. c i t . ,  2e éd it., § 97, p. 14-20. 
reconnaît que qu elq ues proverbes peuvent être pré- 
ex ilien s, m ais il prétend que toutes les collections sont 
p ost-exiliennes et que la rédaction de l ’ensem ble du 
livre est à placer entre 350-300. La question ne se pose 
m êm e plus pour ceux qui ne reconnaissent qu’une 
origine p ost-ex ilien n e à tous les proverbes (W ildeboer, 
Toy); pour ces derniers, le  tem ps écoulé entre la com 
position des sentences et la form ation du recueil est 
m êm e assez court; selon  W ildeboer il faudrait placer 
au IVe et au m e siècle  le  travail de com position  et de 
com pilation.

Entre ces auteurs les d ivergences sont particu lière
m ent accentuées en ce qui concerne la plus ou m oins  
grande ancienneté des diverses collections particulières 
dont la réunion  a formé le  livre actuel des Proverbes. 
En 1862 Hooykas, G esch ieden is d e r  b eo e fen in g  v a n  de  
W ijs h e id  o n d e r  de  H eb reën , prétendait que la plus 
ancienne de ces collections correspondait aux chap. i - ix  : 
par contre, les critiques contem porains sont à peu 
près unanim es à considérer cette m êm e section  com me 
la d ern ière-en  date pour la com position  (notion p lus  
parfaite de la sagesse et forme littéraire plus développée 
que dans le  reste du livre) et pour la com pilation  géné
rale du recu eil ; e lle  aurait été ajoutée aux deux grandes 
section s, 2 et 5, pour leur servir d’introduction.
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Laquelle de ces deux dernières section s serait la plus 
an cienne? Les uns (Davidson, Loisy, Bickell), u tilisant 
la donnée chronologique de xxv, considèrent x x v -x x ix  
Comme le plus ancien recueil de proverbes; d’autres 
(Delitzsch, Ew ald, Driver, Kautzsch), considérant plutôt 
la place respective de ces sections dans le recueil défi
n itif, regardent x -x x il, 16, com m e la p lus ancienne  
collection . Q uelques-uns parm i les auteurs le s  plus ré
cents (Franckenberg, N ow ack), tout en  estim ant qu’au 
point de vue des pensées, xxv-xxix (et spécialem ent xxv- 
x x v i i ), renferm ent les p lus anciens proverbes, pensent 
néanm oins que com m e com pilation cette section  serait 
postérieure à la 2e (x-xxit, 16).

Les proverbes qui constituent ces deux sections, pro
venant de m ilieux différents, auraient d’abord été réunis  
en  deux groupem ents absolum ent d istin cts et auraient 
ainsi existé indépendam m ent l ’un de l ’autre vers le 
m ilieu  du IVe siècle , tous les deux portant le m êm e  
titre P roverbes de  S a lo m o n .  Vers cette m êm e époque 
(Nowack), ou vers la lin de ce m êm e sièc le  (Toy), ils  
auraient été réun is en sem b le, m ais com m e dès ce m o
m ent le prem ier groupem ent (x -xxn , 16), était déjà 
pourvu des deux petites sections, x x ii-1 7 , xx iv , 22, et 
xxiv , 23-31, on ne toucha point à ces appendices et l’on 
ajouta xxv -x x ix  à la su ite de xxiv , 31, en m aintenant 
dans xxv, 1, le nom  de Salom on com m e il était déjà 
dans x , 1 ; et c’est a in si que fut constituée la plus  
grande partie du livre x -xx ix .

Le recueil fut com plété par les chap. i - i x , qui devaient 
servir d’introduction générale à tout l ’ensem ble formé 
par les précédentes co llection s, alors m êm e qu’il n ’au
rait pas été com posé précisém ent dans ce but. La date 
de cette addition varie se lon  les auteurs car e lle  dépend  
de l ’époque adm ise pour la com position  m êm e de cette 
section; en effet, ils  adm ettent généra lem ent que l ’ad
dition suivit de près la com position, si m êm e e lle  ne 
fut pas l ’œuvre du m êm e auteur. Davidson, Cornill, 
W ildeboer. La fixation de cette date dépend de l ’in -  
lluenee p rincipale que l’on croit reconnaître dans ces 
pages : in fluence persane (Cheyne, S e m i t .  s tu d ie s ,  1897); 
in tluence grecque (Franckenberg, W ildeboer, Stade); 
ou seulem ent trace des créations haggadiques de la l i t 
térature rabbinique à la fin de l’ère persane (Baudissin). 
Selon Friedlæ nder, G riech . P h il .  im  a it . T est., 1904, 
p. 20, citant C lém ent d’A lexandrie, S tr o m . ,  I, v, 
t. vm , col. 717, la fem m e étrangère (n , 16 sq .), dont le 
pieux Israélite doit si so igneusem ent se défier, serait la 
culture grecque, ty)V 'EXXsvixyiv itaïSsiav. Et par suite, 
si le recueil est com plet au début de la 2° m oitié du 
IV  siècle pour Kautzsch, Kuenen'; pour d’autres, Nowack, 
Franckenberg, W ildeboer, Toy, on ne trouvera point le 
recueil l-x x ix  avant la 2e m oitié du ni» siècle . Enfin, 
avec certains de ces auteurs, Franckenberg, Toy, il faut 
descendre jusq u ’au n c sièc le  pour trouver le livre actuel 
absolum ent com plet avec l ’addition d ê x x x -x x x i, c ’est-à- 
dire à l ’époque de Ben-Sira (200-180) et peu de tem ps 
avant la traduction grecque du livre des Proverbes.

Ces assertions contradictoires et arbitraires ne peu
vent m odifier le sentim ent des auteurs catholiques qui 
soutiennent l ’authenticité des section s salom oniennes, 
en  s ’appuyant sur les titres, P rov., i, 1 ; x , 1; xxv, 1, 
sur certaines descrip tions de leur contenu et sur le 
tém oignage de la tradition.

VIII. F o r m e  l it t é r a i r e  d u  l iv r e  d e s  P r o v e r b e s . —
i .  r y t h m e . — Par son contenu le livre des Proverbes 
appartient à la série des d idactiques; par sa form e, aux 
livres poétiques. Les règ les de la poésie hébraïque y 
sont constam m ent observées et se m anifestent par un 
parallélism e très régu lier. Les vers seraient uniform é
m ent de sept syllabes d’après B ickell, C a r m in a  V e teris  
T e s ta m e n t i  m e tr ic e ,  p. 121 ; ils  seraient de trois, quatre 
et très rarem ent de cinq accents, d ’après le systèm e de 
G rim m e, « et il faut s’attendre à voir changer le mètre

à chaque sentence nouvelle. » M ètres e t  S tro p h e s , 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1900, p. 405. Toy, P ro verb s , 
p. ix -x , reconnaît égalem ent cette m êm e m esure et 
désigne le s  stiques des Proverbes par l ’appellation de 
binaire, ternaire ou quaternaire se lon  qu’ils com ptent 
2, 3 ou 4 accents. Cf. N . Sch lœ gl, É tu d e s  m é tr iq u e s  e t 
cr itiq u e s  su r  le liv re  des P ro verb es , c. i, dans la R e v u e  
b ib liq u e , 1900, p. 518-525.

La strophe, sous différentes form es, se rencontre dans 
toutes les section s du livre, à l ’excep tion  de la 2e, car  
elle n ’est pas en tièrem en t absente de la 5e, b ien que 
celle-ci renferm e surtout des distiques. Toy, T he B ook  
o f  P ro v .,  p. ix ; B ickell, K ritisc h e  B e a rb e itu n g  d e r  
P ro v e rb ie n , dans la W ie n e r  Z e itsc h r . f u r  d ie  K u n d e  
des M o rg en la n d es , 1891, où il établit l’ex istence de 
strophes de quatre vers chacune dans tous le s  poèm es de 
la prem ière section.

Toutes les p ièces qui com posent ce livre n ’ont pas la 
m êm e longueur, on trouve dans Frz. D elitzsch, Uas S a -  
lo m . S p ru e h b .,  p. 7-17, le relevé des différentes form es 
de sentences constatées dans notre livre. La plus fré
quem m ent em ployée, c ’est le sim ple distique, so it a n ti
thétique, x , 1, 20; x i, 1 ; x i i i , 24; so it synonym ique,
II, 3, 8, 11; soit synthétique, il, 13; x m , 14; soit para
bolique. Ce dernier renferm e une com paraison, expri
mée ou sous-entendue par le sim ple rapprochem ent de 
l ’énoncé de deux idées, em pruntées à la connaissance  
de quelque phénom ène naturel, x , 26; xxv, 14, ou à un  
incident de la vie quotidienne dom estique ou sociale, 
xxv, 17, et qui sert à faire m ieux ressortir la pensée  
morale que le sage veut apprendre à son d iscip le . C’est 
sous cette form e que se trouve p leinem ent réa lisée la 
prem ière notion du m d s d l.  D’autres fois une m êm e  
m axim e dépasse les lim ites du sim ple distique et la pen
sée qu’elle  renferm e s’y trouve développée pendant 4, 
6 , 8 vers et m êm e davantage, m , 11-12 ; x x m , 19-21 ; vi,
12-15; x x m , 29-35.

A côté de cette catégorie de proverbes a in si déve
loppés il convient de signaler soit des groupem ents de 
distiques ainsi p lacés parce que chacun d’eux renfer
m ait une m êm e expression ou avait trait à un m êm e 
objet, par exem ple au roi, xv i, 12-15, soit des séries 
de vers à indication  num érique. Dans ces derniers, 
Fauteur indique dès le prem ier distique la som m e 
totale des sujets dont il va parler, m ais le fait de telle  
sorte que le nom bre répété dans le 2e stique renferm e  
une unité de plus que dans le 1er, ainsi xx x , 21-22  :

T ro is  choses tro u b len t la  te r re
E t il en  e s t q u a tre  qu ’elle n e  p eu t su p p o rte r.

Enfin on y rencontre un poèm e alphabétique très 
régulier.

Toutes ces espèces de proverbes ne sont pas dispo-. 
sées sur un plan uniform e et ne se rencontrent point 
égalem ent dans les diverses sections du livre : Ire sec
tion, i-ix . Dans l ’ensem ble, ce sont des discours m o
raux formant de petits poèm es plus ou m oins développés, 
m , 1-10; iv , 1-9; vu , 6-23, ordinairem ent en  strophes 
de 4 vers (B ickell); les pensées détachées sont rares,
III, 29, 30. On y trouve un proverbe num érique (VI, 16- 
19) et l ’usage du parallélism e synonym ique y est à peu 
près exclusif. — IIe section , x - x x i i , 16, uniquem ent 
des d istiques; dans x-xv presque exclusivem ent anti
thétiques, sans que cependant l ’antithèse so it toujours 
aussi uniform ém ent accentuée; dans x v i-x x i i , 16, sur
tout synonym ique et synthétique; peu d’antithèses, 
xvm , 23. — IIIe section , x x i i , 17-xxiv , 22; au début 
exhortation m orale de 10  vers analogue à ce lles  de la 
l re section ; quelques d istiques, m ais surtout des tétras- 
tiques, p lusieurs sentences de 5, 6 , 7 et 8 stiques et 
m êm e un petit poèm e de 16 stiques d’après Toy et 
K autzsch, de 18 d’après B ickell. Le texte m assorétique  
com pte 17 stiques : Toy et Kautzsch pensent qu’il y a un
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stiquelà retrancher, B ickell croit plutôt qu’il faudrait en  
ajouter un. O rdinairem ent parallélism e synonym ique  
entre les stiques, parfois m êm e entre les d istiques d’un 
quatrain. — IVe section , xxiv , 23-34, la plus courte et 
la p lus variée com m e rythme : un distique, un tristique, 
un tétrastique, un décastique; sauf 2 exceptions, paral
lé lism e synonym ique. — Ve section , xxv-xx ix , au point 
de vue du rythm e on peut la d iv iser en  deux : — x x v -  
xxv ii ; usage prédom inant m ais non pas ex c lu sif du 
distique car on y trouve p lusieurs tristiques et tétras- 
tiques, un pentastique, un hexastique ainsi que 2 petits 
poèm es, l’un de 8 , l ’autre de 10 stiques. Parallélism e  
parabolique et synthétique; les an tithèses y sont très 
rares; — x x v iii-xx ix  : em ploi exclu sif  du distique et 
presque dans une égale proportion p arallélism e anti
thétique et parabolique. — VIe section , x x x ;  quelques  
distiques iso lés , m ais ordinairem ent chaque sentence  
renferm e p lusieurs d istiques; c’est dans cette partie du 
livre que se rencontrent (en dehors de vi, 16-19) les  
proverbes num ériques dans lesqu els on ne trouve point 
de parallélism e au point de vue de la pensée. En  
dehors de ces senten ces, p arallélism e synonym ique. — 
VII0 section , x x x i, '1-9. Elle renferm e 3 sentences de 4, 
8 , 4 vers : parallélism e synonym ique. — VIIIe section , 
x x x i, 10-31 : poèm e alphabétique de 22 d istiques, paral
lé lism e synonym ique.

il. s t y l e  e t  vo ca b u la ir e . — 1° S ty le .  —  Le caractère 
particulier du genre gnom ique rend assez difficile la 
com paraison entre le  style des Proverbes et celu i des 
autres livres de l’Ancien Testam ent, la plus grande par
tie de ce recueil se  com posant de sim ples m axim es dans 
lesqu elles une pensée déjà bien concise est exprim ée  
sous une forme elliptique dans un seul d istique. Cepen
dant, la variété des com paraisons, le choix des im ages, 
la régularité de la forme rythm ique, l ’allure si vive de 
l ’expression , la psychologie si pénétrante de certains 
tableaux, revêtent d’un cachet spécial les pages m êm es 
du livre où les p ensées sont le m oins étendues, et leur  
donnent un coloris tout particulier. Dans les proverbes 
plus développés, tout spécia lem ent dans les exhor
tations de la Ire section, com m e aussi dans les portraits 
esqu issés à travers les autres sections, on trouve des 
passages d ignes des p lus beaux jours de la littérature 
hébraïque.

2° V ocabu la ire . — Il n ’est point surprenant que ce re
cueil renferm e, en outre des expressions plus spéciales 
aux livres sapientiaux, un certain  nom bre de m ots que 
Ton ne rencontre pas a illeurs dans la B ible hébraïque  
ou du m oins que très rarem ent. La raison en est au su
je t  lu i-m êm e et à cette form e de littérature qui dem ande 
une plus grande p récision  dans l ’énoncé des p en sées. 
On peut signaler quelques locutions qui ne se ren 
contrent que dans ce livre ou bien s’y trouvent avec u n  
sens particu lier qu’elles n ’ont pas ailleurs.

N e se trouvent que dans les Proverbes : nnb, cou
ro n n e , i, 9, iv , 9. — H3N, h é la s !  a h !  (que la Vulgate a 
traduit : C u ju s p a t r i  væ ?  x x m , 29; — le verbe onb, 
em ployé un iquem ent au H ithp. n>nnbno, m o rc e a u x  
f r ia n d s ,  xv m , 8 ( le ÿ .s e  retrouve identiquem ent répété  
xxvi, 22. — yen m n ,  dans le  sens de en tr a ille s ,  pris 
au figuré, xv m , 8 ; xx , 27, 30 (xxvi, 22). — ->b T , assu 
rém ent, x i, 21; xvi, 5. — 3 - n m s n ,  p o m m e s  d 'o r, xxv,
1 1 .

Expressions rares rencontrées plus particu lièrem ent 
dans les Proverbes : non yy, a rb re  de  v ie ,  1 fois Gen., 
i i i , 24; et 4 fois Prov., I II , '18; x i ,  30; x m ,  12; xv, 4-
— m p ,  v ille , 1 fois, Job, xx ix , 7; 4 fois dans P rov., 
v m , 3 ;  ix , 3, 14; x i, 11 (Brow n, Driver). — dh>33, 
avec le sens de choses m a g n if iq u e s , ne se rencontre  
que dans Prov. vm , 6 . — .m s s i ,  sa n té ,  ne se rencontre  
que dans Prov. m , 8 et ind ique une form e aram aïsante.
— m , fils , x x x i ,2  (3 fois répété), est un m ot aram éen. 
Cependant les aram aïsm es sont rares et le livre ne ren

ferm e point d’expression  persane ou grecque. Toy, 
op. c it .,  p. xxx i. Driver, op. c it .,  p. 403-404, donne Une 
liste des principales locutions particulières au livre des 
Proverbes, au m oins pour la 2e section.

IX . T e x t e  e t  v e r s io n s  d u  l iv r e  d e s  P r o v e r b e s . —  
A-) T ex te . — Le texte hébreu de ce livre a subi quelques  
altérations par su ite de la facilité qu’il y avait à chan
ger la su ite des sen ten ces en  les transcrivant, à m odi
fier une locution dans l ’énoncé d ’une m axim e difficile  
à lire , le contexte ne pouvant pas, dans ces cas, serv ir  
à indiquer sûrem ent quelle  était la vraie lecture du 
passage; le fait qu’il n ’était point du nom bre des  
K e tu b in i  lus dans les synagogues eut peut-être aussi 
pour résultat de le faire traiter avec m oins de soin que 
d’autres livres. Par contre, Toy, P ro verb s , p. x x x i-x x x ii , 
prétend que ce  livre dut à cette situation de n ’être  
point l ’objet de retouches ou de m odifications sous  
l ’in fluence d’idées théologiques.

Les altérations de ce texte peuvent être constatées par 
le contrôle des anciennes versions, par les m oyens de 
critique que fournissent les règles poétiques et aussi, 
pour les p lus notables transpositions, par les caractères 
particuliers de chaque section . C’est a insi que p lusieurs 
critiques voient une transposition  dans la description  
du festin de la Sagesse, P r o v .,ix , 1-12 ; et rapportent le s  
f .  7-10, à la 2e section x -x x i i , 16. B ickell, C a rm in a
V. T. m e tr ic e , p. 129; Toy, op. c it .,  p. 192.

Le texte actuel du livre, renferm e égalem ent un  cer
tain nom bre de sentences répétées. E lles se présentent 
sous différentes form es, les unes sont absolum ent 
identiques dans l’expression, v i, 10-11, et xx iv , 33-34, 
d’autres com portent une légère m odification sur un 
m ot ou deux du ntaScil répété, x v i, 2 , et x x i, 2 , d’autres 
enfin sont identiques pourila  pensée et nu llem ent dans 
les m ots qui l ’exprim ent, X I, 15, et xx ii, 26. Les cas le s  
plus difficiles à justifier sont ceux où il y a identité 
absolue dans les m ots; et les critiques m odernes se  
servent assez souvent de cette constatation pour con
clure à la pluralité d’auteurs et à une formation indé
pendante des différentes sections où on les rencontre; 
ainsi entre autres Nowack, art. P roverb s, dans D ic t. of 
th e  B ib le , t. iv, p. 140; Cornill, E in le i tu n g , p . 225; Toy, 
op . c i t .,  p. vu . Il im porte cependant de rem arquer qu’il 
y a des répétitions de distiques en tièrem ent identiques 
dans une m êm e section , x iv , 12, et xvi, 25; x, 1, et x v , 
20; x ix , 5, et x ix , 9.

B) V ersions. — 1° La plus ancienne des versions que  
nous possédons du livre des Proverbes est la version  
grecque des Septante; on la trouve dans les princi
paux m anuscrits onciaux B, M, A (quelques fragm ents 
dans C) et dans de nom breux m anuscrits cursifs. On 
admet com m uném ent que ce livre faisait partie d es  
H agiographes déjà traduits en grec et que l ’auteur du 
prologue de l ’Ecclésiastique désigne par les m ots va 
).o!Tioc Twv JUcoXioiv; cette traduction serait donc antérieure 
à 132 et aurait probablem ent été faite vers le  m ilieu  du 
IIe siècle  avant J.-C. Baum gartner, É tu d e  c r i tiq u e  s u r  
l’é ta t  d u  le x te  d u  L iv re  des P ro verb es, p. 8 . Il est des 
auteurs cependant qui la placent vers la fin du IIe sièc le , 
Toy, P ro verb s, p. x x x i i ;  art. P ro verb s , dans E n c y c . 
B ib l. ,  col. 3907.

Cette traduction est p lus libre que littérale et c’est 
l ’idée du texte original qui a été exprim ée plutôt que le  
m ot n ’a été exactem ent rendu. Frankenberg pense que 
le traducteur n ’était poin t très fam ilier avec la langue  
hébraïque et que d’ailleurs il n’aurait point été soucieux  
de l ’exactitude littérale, parce qu’il n ’entreprenait pas 
tant cette traduction pour l’usage de ses coreligionnaires 
que pour des païens instru its à qui il voulait faire 
connaître les enseignem ents moraux de la littérature  
gnom ique d’Israël. Cette préoccupation et ce but exp li
queraient la pureté relative du grec de cette version  
et certaines rém in iscences classiques (égalem ent consta
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tées par Baum gartner), op. c it ., p. 9. Indépendam m ent 
m êm e de ces circonstances, il était à peu prés im possible  
■au traducteur grec de rendre littéralem ent les m ots d’un 
m â s d l  dont l ’expression portait si fortem ent accusée  
l ’em preinte du cachet sém itique; et alors, tantôt un  
verbe, tantôt un  qualificatif, tantôt une périphrase  
■devaient être ajoutés avant que la form ule hébraïque  
d evin t in te llig ib le  à des esprits grecs.

Les différences entre le texte m assorétique et la ver
sion  grecque des Proverbes ne consistent pas un ique
m ent dans des m anières différentes de rendre une pen
sé e . Il y a, entre les deux, d’autres divergences plus 
notables, et telles que la plupart des auteurs en concluent 
■que cette traduction a du être faite sur un m anuscrit 
hébreu différent du texte m assorétique qui nous est 
parvenu (Vigouroux, Baum gartner, Toy, etc.). Il y a des 
changem ents dans la com position m êm e de distiques 
qui de synthétiques sont devenus antithétiques; il y a 
■omission de p lusieurs passages contenus dans le -texte 
hébreu et l ’on ne voit aucune raison pouvant légitim er  
cette d isparition; il y a surtout des additions de pas
sages assez nom breux, provenant plus probablem ent 
d ’un texte hébreu plutôt que d’un original grec (Vigou
roux, Baum gartner, Toy); on y constate encore des 
changem ents relativem ent à la distribution des chapitres 
à  partir de 24. A insi, après xxiv , 22, de l'hébreu le  grec 
intercale x x x , 1-14, puis xxiv , 23-34, ensuite xxx , 1-9, 
après xxv-xxix , et enfin xxxr, 10-31.

La version grecque représentant un texte hébreu plus  
a n c ien  que le  texte m assorétique constituerait un  
excellent m oyen de critique littéraire du texte hébreu  
reçu , si les particularités de sa com position et les m odi
fications qu’elle  a subies avant et après les récensions 
d u  m° sièc le , n ’avaient un peu d im inué sa valeur cri
tique, bien qu’elle so it encore assez notable.

2° La version sahid ique, éd itée par Ciasca, qui com - I 
prend une grande partie des Proverbes, pourrait être I 
très u tile pour la reconstitution du texte ancien des 
Septante, en tant que cette version a été faite avant les 
recensions et dans la suite n'en a subi qu’assez peu  
l ’inüuence, Hyvernat, V ersio n s coptes, dans la R e v u e  b i- \ 
b liq u e , 1896, p. 427-433, 540-569 ; 1897, p. 48-74. — P en 
dant longtem ps, la Peschitto avait été considérée com m e ( 
dépendant du Targum des Proverbes et indépendante  
d es Septante, ce sentim ent est m aintenant com plètem ent 
abandonné. R. Duval, L i t té r a tu r e  s y r ia q u e ,  3° éd it., 
1907, p. 32. La question  des rapports de la P esch ito  
relativem ent aux Septante a été particulièrem ent étu
d iée  par H. P inkuss, L ie  sy r isc h e  U berse tzung  d e r  
P ro v . t e x tk n t i s c h  u n te r su c h t,  dans la Z e itsc h r . f u r  d ie  
a lt te s t .  W isse n sc h a ft,  t. x iv, 1894, p. 65-141, 161-222.

3° La date de com position  de la P esch ito , en  ce qui 
concerne les Proverbes, est assez incertaine, ce livre ■ 
■n’étant point de ceux dont la traduction s ’im posât en 
prem ier lieu : les uns com m e R. Duval, op. c i t .,  p. 31, 
ne font term iner l ’ensem ble de la traduction qu’au 
IVe sièc le , tandis que d’autres, avec Baum gartner, 
op. c it .,  p. 14, ne descendraient pas au delà du m ilieu  
d u  IIe siècle. La traduction aurait été faite sur un m a
nuscrit hébreu à peu près identique au texte m assoré- 
■tique, puis p lus tard révision de cette traduction d’après 
les Septante, R. Duval, op. c i t . ,  p. 33; au v ii0 siècle, 
au m om ent de la version syro-hexaplaire de Paul de 
Telia, Baum gartner, op. c it ., p . 14; à l ’encontre de 
cette opinion ce lle  de Frankenberg, qui prétend que 
l ’influence du grec rem onte au traducteur; tout en  su i
vant l’hébreu pour le fond il se serait in sp iré en m ême 
tem ps de l ’œuvre des Septante. Comme par a illeurs la 
traduction syriaque a une allure assez libre, qu’elle  
paraphrase en certains passages, ces diverses particu
larités d im inuent sa valeur critique.

4° Le Targum des Proverbes su it de très près la 
Peschito et en  dépend. Dathe, D e ra tio n e  consensus

versio n is  cha ld . e t s y r .  P ro v . S a lo m . ; R. Duval, L i t 
té r a tu r e  sy r ia q u e ,  p. 32. Les passages où il s ’en écarte 
proviennent probablem ent d ’une révision  faite d’après 
le texte m assorétique. On ignore sa date,' il peut être 
très ancien  ; la défense de m ettre par écrit les ex
plications targum iques, s i longtem ps en [vigueur, ne 
s appliquant q u ’aux livres b ib liques lus dans la syna
gogue.

5° La traduction des Proverbes dans la Vulgate latine  
est 1 œuvre de saint Jérôm e; e lle  fut faite très rapide
m ent, en m êm e tem ps que celle  de l ’Ecclésiaste et du 
Cantique. Voir E c c l é s i a s t e ,  t. i i ,  col. 1543-1557, et C a n 
t i q u e  d e s  C a n t i q u e s ,  t. i i ,  col. 185-199. D’une façon 
générale elle suit assez fidèlem ent le texte m assorétique 
sur lequel e lle  a été faite. Elle porte cependant des 
traces de l ’influence des Septante, probablem ent par 
l ’interm édiaire de l ’ancienne version latine, très b ien  
connue de saint Jérôm e, Baum gartner, op. c it .,  p. 16; 
Toy, P ro verb s , p. x x x iv ; Frankenberg pense plutôt 
que les em prunts aux Septante constatés dans la Vul
gate seraient postérieurs à saint Jérôm e et l ’œuvre de 
copistes qui ont voulu com pléter la version hiérony- 

J  m ienne avec l ’aide de l'ancienne version  latine faite 
j  sur le grec; de fait la com paraison entre la Vulgate 

Clém entine et le C odex A m ia tin u s ,  de la fin du vu 0 siècle , 
voir A m ia t in u s  (C o d e x ) ,, t. i, col. 480, sem ble favoriser 
cette opinion. La Vulgate renferm e donc la plus grande 
partie des additions des Proverbes qu’on trouve dans 
les Septante, m ais e lle  en contient aussi un certain  
nom bre qui lu i sont propres.

X. C o m p a r a is o n  a v e c  l e s  a u t r e s  l iv r e s  s a p ie n t ia u x . 
— Le livre des Proverbes est ordinairem ent rapproché 
des autres livres sapientiaux avec lesqu els il a des r e s 
sem blances pour le  fond com m e pour la form e. — l°A u  
point de vue du voca b u la ire , on y trouve certaines ex
pressions dont l ’usage estasse/, fréquent dans ces livres 
com m e se rapportant plus particulièrem ent à leur objet 
spécial : les m ots exprim ant le com m andem ent, la loi, 
l ’instruction, la connaissance de la vérité , la sagesse. 
Toy, P ro verb s , p. xxiv, a dressé une liste comparative 
de ces expressions, te lles qu’on les rencontre dans les 
Proverbes, Job et l ’Ecclésiastique.

2° La co m p o s itio n  l i t té ra ir e  de ces livres se signale  
par une constante fidélité à garder les lo is du parallé
lism e. Le rapprochem ent est plus particulièrem ent re
m arquable avec l'Ecclesiastique (voir E c c l é s ia s t iq u e , 
t. I l ,  plus spécialem ent col: 1543-1557) et dans l ’un et 
l ’autre se trouve la m êm e préoccupation d’apporter une  
grande variété dans l’em ploi de cette règle fondam entale 
de la poésie hébraïque. Le sim ple distique est cependant 
plus fréquent dans les Proverbes que dans l ’E cclésias- 
tique, et les chap. i -i x , malgré une certaine unité con s
tatée dans les d iscours et les exhortations de la Sagesse, 
ne présentent point ce caractère d’unité que revêt 
1’ « É loge des anciens » dans E ccli., x l iv - x l ix .

3° Quant à {l’ob je t du livre, les Proverbes se rappro
chent égalem ent beaucoup plus de l'E cclesiastique que 
des autres livres sapientiaux. L’étude de la Sagesse four
n it la note caractéristique de ces deux ouvrages com m e  
elle  donne une certaine unité à tout l ’ensem ble de leur  
contenu : son orig ine divine (Prov., vm  ; E c c li., xxiv), 
et surtout ses con se ils pratiques pour l ’instruction des 
hom m es. L’un et l ’autre livre constituent un m anuel 
pratique pour l ’instruction et la form ation de ceux qui 
veulent se constituer les d iscip les de la Sagesse. L’en
sem ble des vérités relig ieuses qu’ils  renferm ent sur 
D ieu, sur la rétribution, sur la conduite de l ’hom m e et 
sa dépendance vis-à-vis de Dieu, sont envisagées au m êm e 
point de vue; à noter cependant la perspective na
tionale constatée dans E ccli., xx iv , qu’on ne trouve point 
dans le s  Proverbes. Il y a aussi grande analogie dans la 
description de la vie sociale  que nous révèlent les P ro
verbes et l ’Ecclésiastique.
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XI. An a l y s e  d u  l iv r e  d e s  P r o v e r b e s . — Il est 
im possib le de donner une analyse b ien serrée du con
tenu de ce livre ou d’indiquer la su ite de toutes les  
pensées ren ferm ées dans ce recu eil, du m oins dans 
toutes les parties qui le com posent.

p ’ sec tion , i, 1-ix, 18. — i, 1-6. Introduction gén é
rale indiquant le  titre, le but et l ’im portance de l ’ou
vrage. — i, 7-ix, 18. De petits discours moraux et 
quelques distiques iso lés dans lesqu els la Sagesse, d i
rectem ent ou par l ’in term édiaire du Sage, parle à son  
discip le qu’elle  appelle « mon fils ». Ils form ent com m e  
une grande introduction p rélim inaire au recu eil de ma
x im es proprem ent dites qui com m encera avec le  chap. x. 
Tout le contenu de cette section  se ram ène à un m êm e  
objet: l ’excellence de la Sagesse, de là, des exhortations 
sans cesse renouvelées d’étudier et de pratiquer la Sa
gesse.

I P  sec tio n , x, 1-xxn, 16. — C’est une longue série  des 
p ensées m orales présentées dans de sim ples d istiques. 
Dans cette section , on rencontre parfois des groupe
m ents de vers présentant une certaine affinité de pen
sées, ou sim plem ent contenant chacun un m êm e mot 
im portant, mais un classem ent logique n ’a point présidé  
à la form ation de ce recu eil. On a pourtant essayé de 
trouver un classem ent m éthodique pour grouper tous 
ces proverbes sans obtenir un résultat tout à fait satis
faisant. Zôckler a proposé un tableau de ce genre ; il a 
été u tilisé  par Lesètre, L e  liv re  des P roverbes, p. 29- 
31. Toutes les sentences de cette section  considèrent 
l ’hom m e dans diverses situations de la vie hum aine où 
il peut se rencontrer, avec des devoirs sociaux, moraux 
et relig ieux. — On pourrait p eut-être reconnaître que 
dans x-xv, où le  parallélism e est antithétique on insiste  
plus spécialem ent sur les contrastes qui ex isten t entre 
les heureux effets de la justice pratiquée et les châti
m ents réservés au m al; — que dans x v l, 1 -xxn , 16, 
avec le parallélism e synonym ique et antithétique on 
exhorte plus spécia lem ent à la pratique du bien par la 
perspective du bonheur des justes et du m alheureux sort 
de l ’im pie.

I I P  sec tio n , x x i i ,  17-xx iv , 22 : Exhortations morales 
du m êm e genre que celles de la Ire section : c ’est un  
corps de m axim es proposées par le Sage à son d isciple  
com m e dans i-x . — x x i i ,  17-21 : Le disciple est invité à 
garder soigneusem ent l ’enseignem ent du Sage. — x x i i ,  
22-xxin , 18 : Divers con se ils entrem êlés de form ules 
dans lesquelles les exhortâtions sont présentées avec 
une insistance particulière; e lles concernent tout spé
cialem ent la conduite à ten ir à l ’égard du prochain con
sidéré sous divers aspects de la vie sociale : pauvres, 
riches, grands, enfants, orp h elin s, etc. — 19-35. Caté
gories d’individus à  éviter plus spécialem ent : ceux qui 
s ’adonnent au vin et les fem m es de m auvaise vie. — 
xxiv, 1-14: Avantages et b ienfaits de la Sagesse pour qui 
la possède, les devoirs qu’elle crée à l’égard d’autrui. 
— 15-22 : Vivre dans la paix et ne causer de mal à per
sonne ni au juste , n i m êm e à ses ennem is.

I V e sec tio n , xx iv , 23-34. — Divers con se ils du Sage : 
rapports avec le prochain, 24-29 : attitude de justice et 
de charité qu’il faut prendre à son égard. — 30-34 : Évi
ter la paresse en constatant ses tristes effets.

Ve section , xx v , 1-xxix , 27. — Ce sont des m axim es 
d’ordre général concernant des devoirs sociaux, mais 
il y a aussi de nom breuses sentences de conduite pra
tique dans l’ordre privé et dom estique. On peut y d is
tinguer 2 parties assez nettem ent d istinctes au point de 
vue du style et de la nature des p ensées : — xxv -x x v n , qui 
se term inent par un petit poèm e sur l’agriculture : les 
distiques n ’y sont pas exclusivem ent usités et la valeur 
psychologique des m axim es qui s’y trouvent est parti
cu lièrem ent rem arquable; — x x v ii i- x x ix , exclusivem ent 
des distiques : sentences m orales avec m oins de vie 
dans l ’expression que dans les chap. précédents.

V p  sec tio n , xxx, form e un tout d istinct du reste du 
livre, en général les p en séesy  ont une certaine étendue. 
— 1. Titre. 2-4. P aro lesd ’Agur; faiblesse de l ’in te lligence  
hum aine en face des œ uvres de Dieu, qui est connu  
par la révélation de lu i-m êm e. — 5-6. Exhortations à la 
confiance en Dieu. — 7-9. U ne prière pour dem ander à 
Dieu la loyauté de caractère et une situation qui ne 
l ’expose pas à être tenté par les extrêm es de la fortune. 
— 10-33. D iverses m axim es:d escrip tion s de qualités ou 
de caractères, sous forme de proverbes num ériques, 
avec prédom inance du nom bre 4.

V IP  se c tio n , xxx i, 1-9. — M aximes de la m ère du roi 
Lam uel, genre hom ilétique; contre la fréquentation  
des fem m es et l ’in tem pérance; exhortation à la justice  
et au secours des faibles.

V H P  section , x x x i, 10-31. — Éloge de la fem m e forte 
ou description de q u elques-unes des qualités que doit 
posséder l’épouse parfaite, cousidérée plus spécialem ent 
dans la d irection  et le  soin  des affaires de la vie do
m estique.

XII. D o c t r i n e  d d  l i v r e  d e s  P r o v e r b e s .  — i .  g é n é 
r a l it é s . — 1 .1 1  ne faut point chercher dans le contenu de 
ce livre un exposé systém atique ni un traité théorique  
où seraient classées et étudiées les différentes catégories 
de devoirs qui incom bent à tous les hom m es, m êm e  
aux Israélites en particulier, mais bien plutôt une invi
tation à la pratique de la m o ra le  en vue de rendre la 
vie m o r a le  m eilleure. — 2. La vie hum aine est consi
dérée dans ces m axim es sous son aspect extérieur, 
com m e une collection  d’actes m oraux, conform es ou 
non à la lo i, et c’est en partant de cette conform ité  
com m e norm e que les hom m es sont d ivisés en deux 
catégories dont les caractères paraissent absolum ent 
fixés : les bons et les m échants, les sages et les in 
sensés. — 3. La vie hum aine y est envisagée tout par
ticu lièrem ent com m e une d iscip line à réaliser, de là 
l ’im portance et la place prépondérante données à l'in s
truction, à l ’éducation et à la lo i. Par loi, dans l ’ensem 
ble du livre, on ind ique tout aussi bien les préceptes 
de la loi naturelle que ceux de la loi positive. — 4. Bien  
qu’à plusieurs reprises on y parle des devoirs sociaux  
de l ’homm e et que toujours l’hom m e y soit considéré  
com m e faisant partie d'une collectivité socia le , dom es
tique ou nationale, néanm oins c’est avant tout à l ’in d i
vidu qu’on s ’adresse dans cet enseignem ent. Le bien  
général résultera de la m ise en pratique des con seils de 
la sagesse par ceux qui voudront bien être ses d iscip les, 
m ais il ne sera point l ’objet im m édiat de cette instruc
tion. De là le côté s i fortem ent individualiste que pré
senteront un grand nombre de proverbes. — 5. L’ex is
tence du mal physique et moral y est parfaitem ent 
reconnue, mais on n ’y rencontre point une préoccupa
tion quelconque d’indiquer ou de solutionner quel
ques-u n s des problèm es que cette constatation peut 
présenter à l’esprit; on indique seulem ent la possibi
lité  et le devoir d’éviter la violation de la loi (mal moral) 
en l ’observant fidèlem ent et la possib ilité  d’écarter le 
mal physique en m éritant les faveurs de Dieu.

n . d i e u . — 1. La doctrine m onothéiste est absolue 
dans toutes les parties du livre; com m e dans les autres 
livres de la B ible affirm ée et toujours présupposée  
sans aucune préoccupation de dém onstration : l ’idolâ
trie n ’est pas m entionnée, D ieu y est souvent désigné  
sous son nom  de Jéhovah. — 2. D ieu est éternel, rien  
n ’existait encore de tout l ’univers et il était déjà vm , 
22-26 ; indépendant du m onde, c’est lu i qui est le créa
teur de tout ce qui existe, m , 19-20; libre de créer, il 
est lu i-m êm e la cause finale de son œuvre, xvi, 4 (Vul
gate). — 3. Le livre ne renferm e point de données précises 
sur la nature divine, néanm oins le s  sections de vm , 
22 sq ., sur la sagesse personnifiée, fournissent un ap
port tout nouveau et im portant sur cet objet. — 4. L’at
tention  est surtout attirée sur les attributs de D ieu en
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tant qu’ils se m anifestent dans ses relations avec les  
hom m es; — a) Sa sc ience  parfaite qui lu i perm et de 
suivre continuellem ent les actions et les in tentions des 
hom m es : cause d’effroi pour le  pécheur, source de 
consolation pour le juste , v, 21; xv, 3, 11, xxiv , 12. — 
b) Une p u is sa n c e  in fin ie dans l ’exécution de tous ses 
desseins, irrésistib le  dans son action m êm e sur les 
actes de l ’hom m e tout en respectant sa liberté x v i, 4 ,9 ;  
x ix , 21; x x , 24; x x i, 1. — c) Sa ju s tice  absolue, m ise  
tout particulièrem ent en relief, soit qu’on le considère  
com m e le principe de toute justice, xv i, 1 1 , et ne pou
vant supporter la m oindre injustice, x i, 1 , so it qu’on 
envisage son activité par laquelle il se révèle toujours 
essentiellem ent juste : en  appréciant chaque action  
selon sa valeur m orale, m , 32, 35; x n , 2; en se consti
tuant le  protecteur des faibles contre ceux qui pou
vaient abuser de leur force à leur égard, x x n , 23; en 
poursuivant le pécheur et en rétablissant par le châti
m ent l ’équilibre m oral ébranlé par sa faute, xv, 25; 
xvi, 5 ; en  récom pensant le juste dont il est le défenseur, 
III ,  5, 10. — d) Sa p ro v id en ce , soit au sens ph ilosoph i
que du mot, on la constate s ’exerçant dans le  monde 
par une action incessante à l ’égard de l ’hom m e com m e 
par rapport aux nations, x v i, 4; v i i i , 15-16; soit au 
sens de protection spéciale , il est la source du bonheur  
pour quiconque se confie en lu i, spécialem ent pour le 
juste, xvi, 20; x v m , lO .etpour ceux qui sont faibles et 
abandonnés: orphelins, veuves, etc., xv, 25; x x m , 10- 
-1 1 , _  e) Sa bon té  qui se m anifeste m êm e quand il 
châtie celu i qu’il aim e, m , 1 2 .

m . l ’hom m e. — A ) S a  co n s titu tio n . — a) C onsti
tu tio n  p h y s iq u e . — L’hom m e se com pose d’un corps et 
d’une âme. L’âm e (n é fé i)  est le principe de la vie phy
sique et m orale; le siège de la pensée et des passions, 
x x m , 7; xi, 25. Souvent c’est le cœur qui est donné 
com m e agent de la connaissance, xv, '14; xvi, 1, tandis 
que la vie effective de l ’âm e est m anifestée par le tres
sa illem ent des entrailles, x x i i i , 16. — b) C o n s titu tio n  
m o r a le  : il est un être libre qui a des com m andem ents 
à observer et qu’il peut ne pas garder ; tout le livre 
suppose cette liberté; de là la constatation de sa res
ponsabilité et la note caractéristique de l ’in sen sé : il a 
m éconnu les co n se ils de la sagesse, i, 24. — c) D ép en 
d a n ce  de  D ieu , dans sa vie corporelle : m em bres, con
servation de la vie, etc., x x , 1 2 ; dans sa vie morale : 
d écisions, con se ils , etc., x v i, 9; x ix , 21; dans son  
bonheur, x , 22. — d) D estinée . Les Proverbes en se i
gnent que tout n ’est pas fini pour l ’hom m e avec la vie 
présente, ils  connaissen t et affirm ent la doctrine de la 
survivance, m ais ils  en parlent peu et leurs expressions 
sont assez indéterm inées. Ce q u ’ils nous rappellent à 
ce sujet, c’est que tous les m orts descendent au S e ’ôl, 
rendez-vous u n iversel de tous le s  hom m es où la vie 
est transform ée en  une sorte de léthargie, gouffre pro
fond situé dans les parties in férieures de la terre, i, 1 2 ; 
n , 15, séjour im m ense dont la sc ience parfaite de Dieu 
peut seule avoir une connaissance com plète, xv, 1 1 .

B ) L ’h o m m e  d a n s  sa  vie m o ra le . — 1° M orale g é 
n éra le . — 1. C’est D ieu qui est le principe et le fon
dem ent absolu de toute la m orale, xvi, 11; xx , 24, 
com m e de l ’hom m e par la parole m êm e de Dieu ou 
par des in term édiaires : parents, sages. — 2. L’idéal 
m oral, c ’est l ’acquisition de la Sagesse qui consiste  
dans la crainte de Dieu, c’est-à-dire la haine du mal et 
la poursuite de la sainteté, i, 7; v i i i , 13. — 3. L’obser
vation de la loi m orale est obligatoire pour l ’homm e, 
il en est le sujet et il y a mal moral pour lu i à agir 
autrem ent, x iv , 21 ; xv i, 17, et il n ’aura m êm e sa véri
table valeur d’hom m e que dans la m esure où il s’y 
m ontrera fidèle; d ’ailleurs la sagesse est accessib le à 
quiconque la recherche, e lle  s ’offre à qui veut la 
trouver, i, 20, v m , 1 sq. ; ix , 3 sq. ; —■ 4. La 
m éthode morale à em ployer (ou les d ispositions in té 

rieures requises) pour l ’acquisition de la Sagesse con
siste  dans une recherche sincère accom pagnée de  
beaucoup d’oubli de soi-m êm e et de détachem ent, n , 
3 sq ., iv , 7-8; vu , 4; d’h um ilité et de défiance de 
soi-m êm e, m , 517 ; d’application à la pratique de la 
justice avec tendance constante à  la perfection, xx, 9 . 
—• 5. La vie m orale ne consiste pas dans des obser
vances purem ent extérieures, m êm e excellen tes com m e  
les sacrifices, xx i, 3, m ais dans la crainte de D ieu, la 
pratique de toutes les vertus et l ’accom plissem ent des  
diverses prescriptions concernant D ieu, le  prochain  
ou soi-m êm e. C’est une vie spéciale qui réclam e m êm e 
des actions plus qu’ordinaires, par exem ple, les préve
nances à  l ’égard des en n em is, xx iv , 17, et où le fond  
essen tie l, c ’est l’in tention , xvi, 30; x x i, 27. Elle com 
porte une grande m aîtrise de so i, m anifestée surtout 
au m om ent des d ifficultés, iv , 23. — 6 . La sanction de 
cette vie m orale se  m anifeste ordinairem ent dans la  
vie présente et peut être envisagée avec ou sans u n e  
intervention im m édiate de D ieu. Dans le prem ier cas, 
com m e récom pense, c ’est en particulier l ’am itié de  
D ieu, l ’in tim ité avec lu i puisqu’il « com m unique se s  
secrets aux cœ urs droits », m , 32; vm , 17, 35*>; x n , 2a 
c’est la santé et l’abondance des b ien s, n i, 8, 1 0 ; c ’est 
la prolongation des jours et la descente au se’ôl re
tardée le p lus longtem ps possib le , x , 27; c’est le bon
heur et la stabilité dans le bonheur assurés par D ieu , 
m , 33b; x ix , 23; — le châtim ent se présente dans des 
conditions analogues, m , 33a; c ’est l ’arrivée subite de  
la ruine pour l ’hom m e m échant, VI, 15, c’est le nombre 
de ses années abrégé, c ’est à la fleur de l ’âge qu’il 
descend au séol, x, 27 ; si une affliction transitoire peut 
atteindre le  juste, il s’en relève, il n ’en est pas a insi 
de l’im pie, xxiv , 16. Sans m ention de l ’intervention  
im m édiate de D ieu; c’est la.paix et le bonheur accom 
pagnant ordinairem ent la vertu, i, 33; ii, 7; vm , 35», 
quant au péché, il se punit lui-m êm e, car souvent 
l ’hom m e est puni par où il a péché, i, 19, 32, v, 22. — 
Un autre genre de sanction souvent exprim ée est celle  
qui récom pense ou châtie l ’hom m e dans sa postérité, 
les enfants du juste participant aux bénédictions dont 
il avait bénéficié, tandis que le pécheur fait partager à 
ses descendants la m alédiction qu’il avait attirée sur  
lu i, xm , 22; xx, 7. — Les proverbes m entionnent, 
bien qu’un peu obscurém ent, une relation entre la vie  
présente et les conditions de la vie future envisagée, 
com m e sanction, x i, 4 ;  cf. x i i ,  28.

2° M ora le  sp é c ia le . — a )  D evo irs  en vers  D ieu . Les 
principaux sentim ents qui doivent anim er l ’hom m e 
dans ses rapports avec Dieu sont : la crainte, entendue  
spécialem ent com m e exprim ant l ’idée de religion, i, 7, 
la confiance, m , 4, la délicatesse de conscience qui n e  
présum e pas trop facilem ent de sa perfection, xx , 9; 
x x v i i i , 14. Ces d isp osition s se m anifestent par une  
fidèle obéissance à toutes les prescriptions de Dieu, 
n i, 9-1 0 ; x ix , 18, qui n ’a de valeur que si e lle  est 
accom pagnée de la justice in térieure, xx i, 3, 27.

b) D evo irs e n vers  le p ro c h a in . — Ils sont prescrits par 
Dieu et fondés sur la nature des choses. Les prin 
cipaux devoirs sur lesquels on insiste spécialem ent 
sont tout d’abord : la justice (on y revient très souvent 
dans le livre) dans les transactions com m erciales, x i, 1  ; 
xx , 10, 23, dans les jugem ents, xvn , 15, 23, aussi bien  
que dans le respect du bien d ’autrui, xx ii, 28; xx m , 
.[Q. _  ]a charité dans ses différentes form es : aim er et 
secourir les déshérités de la fortune, car Dieu a fait 
le pauvre com m e le  riche et il veut qu’on aim e les  
pauvres; a in si, donner aux pauvres c’est prêter à Dieu, 
xiv , 31; x ix , 17; x x n , 20; — s ’intéresser à  ceux qui 
ignorent la Sagesse en le s  instru isant, xv , 7; xvi, 23; 
— surtout en oubliant et en pardonnant les in jures  
x ix , 11, car c’est à D ieu seul de faire justice, xx, 23, 
ne pas m êm e se contenter de ne se point réjouir du
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m alheur d’autrui, m êm e s ’il est notre en n em i, xx iv , 
.'17, m ais encore lu i faire du bien.

Si ton  en n em i a  fa im , donne-lu i du  pain  à  m an g er,
S ’il a  soif, donne-lu i de  l’e a u  à  bo ire , x x v ,  21.

c) D evo irs en vers so i-m êm e . — D’une façon générale,
• c ’est d’un côté, des efforts incessants vers le b ien et 
l ’acquisition  de la Sagesse, et de l ’autre une applica
tion continuelle à fuir le m al. Q uelques vertus p lus 
p articu lièrem ent recom m andées dont les caractères se 
ram ènent a isém ent à ces deux idées; m odération et 
activité : l ’h um ilité, m , 5, 7; x x v i i , 2; la chasteté, n , 
16; v i, 24-29; la tem pérance, xx , 1 ; x x m , 1-3; le  déta
ch em en t des rich esses, x x m , 4-5; la m odération et la 
m aîtrise de so i, xv i, 82; la droiture dans les actions, 
I I ,  15; IV, 26; l’am our et la pratique du travail, VI, 6 -  
11; x , 4-5. — Q uelques vices et défauts p lus sp écia le
m ent signalés : l ’orgueil, v i, 17; l’im piété m anifestée

• dans les d ispositions défectueuses de celu i qui offre 
un sacrifice, xv , 8 , ou qui fait des vœux précipités, xx, 
25; le faux tém oignage, la calom nie, la m édisance, x ix , 
9, 28; x , 18; xvm , 8 ; l ’hum eur querelleuse et la colère, 
x i i , 16; x v i i , 19; l ’im pureté (on y in siste  spécialem ent 
dans les chap. v  et vu) ; le m ensonge et l ’hypocrisie, 
x i i , 19; x ix , 22; l ’intem pérance et la paresse signalées 
avec une insistance particu lière, x x i i i , 29-35; xx iv , 30- 
454; xxv i, 13-16.

d) Dans l ’ensem ble de ces prescriptions, il en  est 
quelques-unes qui peuvent provenir de l ’expérience, 
p ersonn elle  ou acquise des anciens, ce sont surtout 
ce lle s  où l ’in térêt im m édiat du sujet paraît en cause, 
com m e l’est par exem ple le conseil d’éviter la fem m e 
adultère pour ne pas s ’exposer à la vengeance du mari 
courroucé, vi, 32-35; m ais il en est d’autres qui ne 
peuvent provenir de la m êm e orig ine, car ils  ne con
sisten t pas uniquem ent dans le fait d’une m odification  
ayant pour but d’en faire disparaître les principales 
im perfections, m ais b ien dans une transform ation ra
d icale qui ne peut avoir que l ’Esprit de Dieu com m e 
p rincipe, a in si les con se ils de chasteté par rapport à 
la courtisane, là où il n ’y a p lus les inconvén ients 
signalés à propos de l ’adultère, v, 20; vi, 24; a in si les 
con se ils concernant l ’attitude à garder vis-à-vis du 
pauvre, quand la tendance naturelle porte l’homm e 
fortuné à abuser de sa situation par rapport aux dés
h érités de la fortune si ses in térêts l ’y engagent, sur
tout vis-à-vis de l ’ennem i quand la vengeance paraît 

.s i naturelle au cœur de l ’hom m e, x ix , 17; xxv, 2 1 .
C’est par une fidélité ponctuelle et continuelle  que 

l ’hom m e deviendra juste, car si la sagesse est la con 
naissance des règles de l ’activité hum aine telle que 
D ieu veut qu’elle  l ’exerce, la justice con siste  dans la 
m ise en pratique des règles et des prescriptions élabo
r é e s  ou proposées par la Sagesse. Les Proverbes in s is
tent beaucoup pour m ontrer que cette sagesse n ’est 
pas innée en  n o u s’ et que d’ailleurs l ’hom m e se  fait 
très a isém ent illu sion  sur ses in térêts m êm e les plus 
im m édiats, xvi, 25, de là, l ’im périeuse n écessité de 
l ’éducation pour form er le  juste qui doit se constituer  
le  d iscip le de ceux qui sont les interm édiaires de Dieu 
pour lu i faire connaître la Sagesse.

IV. LA f a m i l l e .  — P lu sieu rs points sur ce sujet sont 
p lu s p articu lièrem ent in téressants à noter. — 1 . Im 
portance de l ’épouse vertueuse dans l ’in térêt de la 
m aison, x i i ,  4 ;  x iv , 1”, aussi l ’hom m e ne saurait-il 
apporter trop de so in  dans le  choix  de celle  qui devra 
être sa com pagne, xv m , 22. Le portrait de la fem m e 
forte, xx x i, 10-31, énum ère avec com plaisance les 
grands services que le m ari peut attendre d’une épouse 
bien  ch oisie , en  m êm e tem ps qu’il ind ique quelles  
qualités sérieu ses il faut rechercher pour que ce  choix  
soit sage et écla iré; une épouse de ce genre doit être 

■considérée com m e un don de D ieu, x ix , 1 4 ;  — par j

contraste, le Sage ne m anque pas de rappeler fréquem 
m ent quels maux peut attirer sur une m aison l ’épouse  
dépourvue de ces qualités, i i , 16-18; x i i , 4; x iv , l b. —
2. Le prem ier devoir du m ari c’est la fidélité conjugale, 
aussi lu i est-il recom m andé, avec u n e insistance sig n i
ficative, de se garder avec so in  de toute relation  cou
pable avec la fem m e étrangère et corrom pue, en m êm e 
tem ps qu’on lu i rappelle toute la gravité de l ’adultère, 
v, 15-23; vi, 25, 29, 32-33. — 3. Parm i les devoirs des 
parents, l’éducation des enfants attire tout particu liè
rem ent l ’attention  du Sage, il reconnaît l ’autorité du 
père et de la m ère en cette m atière et indique le  res
pect et l ’obéissance que les enfants doivent égalem ent 
à l ’un et à l’autre, i , 8 ; v i, 20; il signale toute l ’im por
tance, x x i i ,  6 , 15; xx ix , 17, et les principaux caractères 
de cette éducation, insistant spécialem ent sur la fer
m eté. qu’on doit y em ployer, x m , 24; xx iv , 13, non  
toutefois sans recom m ander de ten ir com pte des ten 
dances particulières de l ’enfant, x x ii, 11 ; c ’est d’ailleurs 
l ’intérêt des parents, car la conduite de leurs enfants, 
résultat de l ’éducation reçue, leur sera une cause de 
bonheur ou de m alheur, x , 1; x v i i , 25; x x m , 24-25. —
4. L’enfant doit m ontrer une très grande docilité à  
l ’égard de ses parents; il leur doit un égal respect qui 
ne dim inue nu llem ent avec l ’âge, v i, 20; x x m , 2 2 ; il 
trouvera le bonheur dans cette attitude, iv, 10 , tandis 
que les m enaces s’accum ulent contre le fils in sen sé  et 
indocile, x ix , 26; xx , 20; xxx , 17.

v. LA s a g e s s e .  — 1° D’une façon générale, science par
faite, propre à Dieu et com m uniquée par lu i aux 
hom m es; e lle  se présente sous différents aspects. — 
a) Une conception hum aine de la sagesse, dont les traits 
caractéristiques sont : une certaine habileté, i , 5 ; une  
grande facilité de discernem ent, i, 4, 6 ; une prudence  
pratique ou « expérience » qui donne la sc ience de la vie, 
m , 2; x iv , 8 . — b) Une conception relig ieu se , considérée 
com m e distincte de l ’habileté naturelle et im pliquant la 
crainte de Dieu, i, 7, l ’am our de D ieu, l ’accom plisse
m ent du culte et l’exécution de la lo i, m , 9, et com me 
telle , source de bénédictions d iv ines et principe de 
l ’acquisition et de la pratique de la vertu et faisant de 
celu i qui la possède « l’hom m e juste », v i i i ,  13; x x x , 3. 
— L’acquisition de la sagesse par l ’hom m e est donnée 
com m e une chose ardue, e lle  lu i serait presque im pos
sib le, si e lle ne s’offrait elle-m êm e à qui la recherche, v i i i ,  
13; ix , 3, et si en définitive e lle  n ’était com m uniquée  
par D ieu soit in d irectem ent par des in term édiaires, 
soit surtout directem ent com m e un don que lu i seu l 
peut faire, car e lle  est plus que la sim ple totalité de 
F « expérience » (personnelle et des anciens) ; sa pos
session  est vraim ent un don de D ieu , i i ,  6 . — c) Con
ception  d’une sagesse absolue et u n iverselle ; — elle  
nous est m ontrée com m e s’adressant à tous, i, 20-33 ; 
v m , 2 ,3 ;  I X ,  3; e lle  se trouve dans l ’ordre général du 
monde qui la m anifeste, m , 19-20; on la rencontre encore 
dans le gouvernem ent politique de l’hum anité, vu .
15-16. — d) La Sagesse considérée en  elle-m êm e. — a) Son  
orig ine; e lle  vient de Dieu dès l ’étern ité et avant 
toutes choses, v m , 22-23. — (5) Sa nature; '1° attribut 
de D ieu, en  qui e lle  réside, qui la possède étern elle
m ent et dont e lle  fait les d élices, m , 19; vm , 2 2 -3 1 .— 
2" hypostase : son activité coopératrice dans la création, 
vm , 20 : son am our pour le s  hom m es, e lle  leur sert de 
m édiatrice auprès de Dieu, v i i i , 31, c’est-à-dire qu’elle  
se présente avec les trois caractères suivants : nature  
transcendante, personnification nettem ent accentuée (la 
tradition catholique y voit une personnalité rée lle  et 
distincte), possib ilité et désir de se com m uniquer aux 
hom m es, que le  progrès de la révélation accentuera de 
plus en plus et qui trouveront leu r exposition com plète  
dans le  prologue du IVe Évangile. Voir dans J. Corluy, 
L a  Sagesse  d a n s  V A ne. Test. (C o n g r. sc ien t, des c a th .,  
1888, t. i, p. 61-91), un tableau com paratif des données
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de saint Jean, i , et des Proverbes, vm , a insi que de l ’Eccle
siastique, xx iv , et de la Sagesse, vn-vni). — La liturgie 
catholique fait une application particulière de vm , 
22-31, à la très sainte Vierge.

XIII. B i b l i o g r a p h i e  d e s  P r o v e r b e s .  — l . t e x t e  e t  
versions a n c i e n n e s . — * R. Grey, T h e  B oo k  o f  P ro verb s  
d iv id e d  accorcling lo th e  m e lr e , w itli N o tes , Londres, 
1738; *J. A. Dathe, P ro lu sio  d e  ra tio n e  consensus v e rs . 
cha ld . e t sy r ia cæ  P ro v . S a lo m .,  L eipzig, 1764, étude 
publiée par R osenm üller, dans O puscu la  a d  c r is in  et 
in le rp re ta tio n e m  V. T . sp e c ta n tia , 1814; ' L. Vogeb 
O bservai, c r it. ,  addition à Vers, in te g . P ro v . S a lo m .,  
de A. Schultens, Halle, 1769; ' J. G. Jaeger, O bserva tiones, 
in  P rov. S a lo m .,  ve r s io n e m  A le x a n d .,  Leipzig, 1788; 
'J . G. Dahler, A n im a d v e rs io n e s  in  cap. i - x x i v  vers. 
græ cæ  P ro v . S a lo m .,  Strasbourg, 1786 ; ' P . de Lagarde, 
A n m e r k u n g e n  zu r  g r ie ch isch en  U ebersetzung  d e r  P ro- 
verb ien ., 1863; *S. Baer, L ib e r  P ro v e rb io ru m  (texte 
m assorétique), avec préface de Frz. D elitzsch , Leipzig, 
1880; 'J . D yserinck, K rilisc h e  S c h o lië n  b ij de  v e r ta lin g  
v a n  h e t bock d e r  S p r e u k e n ,  Leyde, 1883; *11. Gràtz, 
E x e g e lisc h e  S tu d ie n  zu  d en  S a lo m . S p rü c h e n , dans 
M o n a tssc h r ift  f  ïir  Gesch. u n d  W isse n sc h a f t, des J u d e n -  
th u m s ,  1884, p. 289, 337, 414, 433; et notes critiques  
sur les chap. î-x x n , dans E m e n d a lio n e s ,  Breslau, 
1893, p. 30; *11. Oort, S p re u k e n  I - ix ,  dans Theol. 
T ijd sc lir ift , Leyde, 1885, p. 379; *A. J. Baum gartner, 
É tu d e  c r itiq u e  su r  l’é ta t  d u  te x te  d u  livre  des P ro 
verbes d ’a p rè s les p r in c ip a le s  tra d u c tio n s  a n c ien n es , 
Leipzig, 1890 ; ‘ H. P . Chajes ; P ro v e r b ia -S tu d ie n  zu  d er  
so g e n a n n len  S a lo m o n isc h e n  S a m m lu n g ,  c. x -xxm , 16, 
Berlin , 1899; * E. Kautzsch, T he B ook o f  P ro verb s , dans 
T he sacred  B ooks o f  the  O ld  T e st., édit. par P. Haupt, 
Leipzig, 1901; * G. W ildeboer, De T ijd b e p a lin g  v a n  het 
B o ck  d e r  S p re u k e n  dans V erslagen  en  M eded ee lin g en  
d e r  k o n in k . A k a d . va n  W e te n sc h a p p e n , Am sterdam , 
1899, p. 233.

u .  c o m m e n t a ir e s . — Outre ceux qui ont été déjà 
nom m és dans le cours de l’article : * 11. D eutsch, D ie  
S p rü c h e  S a lo m o ’s n a ch  d e r  A u /J a ssu n g  im  T a lm u d  
u n d  M id ra sch  d a rg e ste llt u n d  k r i lis c h  u n te r su c h t,  
1885; S. H ippolyte, I n  P ro v e r b ia  (fragm ents), t. x, 
col. 615-628; O rigène, Ecç toc; 7rapoîp.taç SaXop-tawo; 
(fragm ents), t. x m , col. 17-34; S. B asile, Hom. x i i ,  I n  
P r in c ip iu m  P ro v e rb ., t. x x x i, col. 385-424; Didyme 
d’Alexandrie, fragm ents d ’un com m ent, sur les P ro
verbes, t .x x x ix , col. 1621-1646; Procope de Gaza, 'Ep(j.r,- i 
veta-etc v*; Ttxpoigiaç, t. l x x x v i i ,  l r0part., co l. 1221-1544; 
Supplém ent, t. l x x x v i i ,  2« part., col. 1779-1800 ;Sa lon iu s, 
évêque de V ienne, ln  P a ra b o la s S a lo m o n is  exp o sitio  
m y s t ic a ,  t. l u i ,  col. 967-994; Bède, S u p e r  p a ra b o la s  
S a lo m o n isa lle g o r ic a  exp o s itio , t. xci, col. 937-1040, suivi 
du De m u lie r e  fo r t i  l ib e lla s , co l. 1040-1052, égalem ent 
suivi de I n  P ro v . S a lo m . a lleg o ricæ  in te rp re la tio n is  
fr a g m e n ta  (chap. vu , x x x , xxxi, xxvi), col. 1050-1060;
R. Maur, E x p o s itio  in  P ro v . S a l . ,  t. cx i, col. 679-792; 
R. Ilolkoth, P ræ le c t. in  lib . S a p . ,  1481 ; in  P ro verb ia , 
Paris, 1515; S. M unster, P ro v . S a lo m . ju x ta  heb. ve- 
r i ta le m  tra n s la ta  e t  a d n o la l. i l lu s tr a ta ,  Bàle, 1525; 
Cajetan, P a ra b o læ  S a l. a d  v e r i ta te m  e b ra ic a m  casti-  
g a tæ  e t e n a r ra læ ,  Lyon, 1545; J. Arboreus, C o m m . in  
P ro v . S a l . ,  Paris, 1549; R. Bayne, C o m m . in  P ro v . 
S a l.,  P aris, 1555; Cornel. Jan sen iu s, de Gand, P a ra -  
p h ra s is  e t a d n o la lio n es  in  P ro v . S a l . ,  Louvain, 1569,
•R M ercerus, C o m m . in  S a lo m o n is  P ro verb ia ,  Genève, 
1573; Th. Cartwright, C o m m . su c c in e ti e t d ilu c id i  in  j 
P ro v . S a lo m .,  Leyde, 1617; Fr. de Salazar, E x p o s it io  in  
P ro v . S a lo m .,  ta m  littéra les  q u a m  m o ra lis  e t a lle 
gorica , 2 in-f», P aris, 1619-1621; B ohl, E th ic a  sacra , 
sive c o m m e n t, su p e r  P ro v . S a lo m .,  publié par G. AVitz- 
leben, Rostock, 1640; J.M aldonat, S ch o lia  in  P sa lm o s, 
P ro verb ia , etc., P aris, 1643; A. A gellius, C o m m e n t, in  
P ro verb ia , P aris, 1611; Vérone, 1649; Corn. Jansénius
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d’Ypres, A n a le c ta  in  P ro v ., Louvain, 1644; M. Geier, 
P ro verb ia  re g u m  s a p ie n lis s im i S a lo m o n is  c u m  cu ra  
e n u c lea la ,  Leipzig, 1653, 1688, 1725; B ossuet, L ib r i  
S a lo m . P ro v ., E c c l.,  Paris, 1693; *C. B. M ichaelis, 
N o tæ  uberio res in  P ro v . S a lo m .,  dans A n n o tâ t ,  uber . 
in  H ag iogr. V. T est, libros, H alle, 1720; * A. Schultens, 
P ro verb . S a lo m o n is  v e r s io n e m  in té g ra n t a d  H eb ræ u m  
/ o n le m  e x p re ss it  a tq u e  c o m m e n ta r iu m  a d je c it ,  L iège, 
1748; * L. N agel, Die S p r iic h w ô r te r  S a lo m o n s  u m -  

I sc h rieb en , Leipzig, 1767;* ,T. F. H irts, V o lls lâ n d ig ere  
| E r k lü r u n g  d e r  S p rü c h e  S a lo m o n s ,  Iéna, 1768; J. D. Mi

chaelis, U ebersetzung  d e r  S p rü c h e  u n d  des P re d ig e rs  
S a lo m o n s m i t  A n m e r k u n g e n  f u r  U n g e leh rte , Gœttin
gue, 1778; *J. C. D œ derlein , S p r ü c h e  S a lo m o n ’s. New  

1 ïibersetzt m i t  k u r ze n  e r là u te rn d e n  A n m e r k u n g e n ,  
j Altdorf, 1778, 1782, 1786; * B. Hodgson, T he P roverbs  
I o f  S a l. tra n s la te d  f r o m  th e  H ebrew  w ith  n o tes , Oxford, 

1788; ‘ C. L. Ziegler, N e u e  U eberse tzung  d e r  D e n k -  
sp rü ch e  S a l. im  G eist d e r  P a ra lle len , m i t  e in e r  vo lls-  
tü n d ig e n  E in le i tu n g ,  p h ilo lo g isch en  E r là u te ru n q e n  
u n d  p ra k tis c h e n  A n m e rk u n g e n ,  L eipzig, 1791; 
* C. G. H enslers, E r là u te r u n g e n  d es e r s te n  B û ch es  
S a m u e ls  u n d  d e r  S a lo m . D en k sp rü c h e , Hambourg et 
K iel, 1796; * G. H oidens, A tte m p t  to w a rd s a n  im p ro v e d  
tra n s la tio n  o f  th e  P ro v . o f  S a lo m . f r o m  th e  o r ig in a l  

! H ebrew  ; w ith  n o te s c r itic a l a n d  e x p la n a lo r y , a n d  a  
| p r e l im in a r y  d isse r t,,  Londres, 1819; * C. U m breit, P h i-  
I lo lo g .-k rilisch  u n d  p h ilo so p h . C o m m e n ta i• ü b e r  d ie  

S p rü c h e  S a l . ,  H eidelberg, 1826; * Maurer, C o m m e n t,  
g r a m . c r ilic . in  P ro verb ia , 1841; * R. N oyés, N ew  

| tra n s la tio n  o f  th e  P ro v .,  1846; * E. Bertheau, D ie  
S p rü c h e  S a lo m o ’s, Leipzig, 1847,rev u  par AV. Nowack, 

i Leipzig, 1883; * M. Stuart, C o m m . on  th e  B o o k  o f 
P ro v .,  1852; * F. H itzig, D ie  S p rü c h e  S a lo m o ’s über- 
se lz t u n d  a u sg e leg t, Zurich, 1858; * O. Zockler, C o m m . 
zu  d e r  S p rü c h e  S a lo m ,,  Leipzig, 1866; * II. F. Miihlau, 
D e p ro v e rb io r u m  qu æ  d ic u n tu r  A g u r i  e t  . L e m u e lis  
o rig in e  a tq u e  in d o le , Leipzig, 1869; A. R ohling, D as  
S a lo m . S p ru c h b u c h  ü b erse tz t u n d  e r k lâ r t ,  M ayence, 
1879; * L. Strack, D ie S p rü c h e  S a lo m o ’s, N ordtingue, 
1888, 2° éd it., 1899; G. Frankenberg, D ie S p rü c h e ,  
Gœttingue, 1898. J. M a r i e .

2 .  p r o v e r b e s  ( L i v r e  d e s ) ,  apocryphe. Voir 
A p o c r y p h e s  ( L i v r e s ) ,  3, t. i, col. 772.

P R O V I D E N C E  (grec : Ttpôvoia; Vulgate : p r o v i-  
d e n tia ) ,  action par laquelle D ieu  veille  sur ses créatures. 
— L’idée de Providence est une idée abstraite et p h i
losophique, qui était fam ilière aux Grecs. Cf. Hérodote, 
m , 108; Sophocle, Œ d . C ol., 1180; Euripide, P h e n .,  
640; X énophon, M en to r ., i, 4, 6 , etc. Elle ne passa 
que tardivem ent chez les Latins. Cf. Sénèque, Q uæ st. 
n a t . ,  il, 45; Q uin tilien , I, x , 7 ; x n , 19, etc. Le livre 
grec de la Sagesse est le seul livre insp iré où e lle  soit 
exprim ée. L’auteur dit, en  parlant du vaisseau qui flotte 
sur les eaux : « O Père, c’est votre Providence qui le  
gouverne. » Sap., x iv , 3. 11 représente ailteurs les  
Égyptiens, pendant la plaie des ténèbres, « fuyant eux- 
m êm es votre incessante P rovidence. » Sap., xvii, 2. — 
Les Hébreux avaient à un haut degré l ’idée de la Pro
vidence, m ais ils  ne possédaient pas dans leur langue  
de mot spécial pour l ’exprim er. Ils ne se représentaient 
l ’action vigilante de Dieu que sous une forme concrète. 
Jéhovah est le D ieu de l’univers, mais en  m êm e tem ps 
leur Dieu particulier, qui prend soin  d’eux, les bénit 
et les protège. Exod., x ix , 5-6; x x m , 20-33; D eut., 
x x v i i ,  1-68, etc. P lu sieu rs Psaum es sont de véritables 
hym nes à  la Providence. P s. iv , vm , x x m  ( x x i i ) ,  x x v i i  
(x x v i) ,  x l v i  ( x lv ) ,  l x v  ( l x i v ) ,  c i v  (cm ), CVII ( c v i ) ,  cx m  
( c x i i ) ,  cx x i (cxx), etc. D’autres célèbrent l’action de la 
Providence à  travers l ’h isto ire d’Israël. P s. l x x v i i i  
( l x x v i i ) ,  c v  ( c i v ) ;  c v i  (c v ) . Ces m êm es idées sont expri-

V. -  26
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m ées sous N éhém ie. II Esd., ix , 6 , 31. Dans le Nouveau  
Testam ent, la Providence est présentée com m e le  
Père céleste , qui fait lu ire son so le il sur les bons et 
sur les m échants, M atth., v, 45, et qui prend soin  de 
toutes ses créatures. Matth., vi, 25-34. — La Vulgate 
em ploie le mot p rov iden tie l dans p lusieurs passages où 
il est question seulem ent de prévision divine, Judith, 
ix , 5; x i, 16; de prévoyance, Tob., IX, 2; Sap., VI, 17;
ix, 14; de connaissance, E ccle., v, 5, ou de gouverne
m ent. II M ach., iv, 6 ; A ct., xx iv , 2.

H . L e s é t r e .
PRUDENCE (hébreu : te b û n â h ;  Septante : avvtaiç, 

çpovï|<riç; Vulgate : p r u d e n lia ) ,  vertu qui aide à choisir  
ce qu’il y a de m eilleur  et de plus sage, pour y confor
m er sa conduite. — Dans la Sainte Écriture, la pru
dence se. confond fréquem m ent avec l ’in te lligence et la 
sagesse; c’est souvent en ce sens qu’il faut entendre le 
mot dans les versions. Les p h ilo sop h es'p la ton ic iens  
faisaient de la prudence l ’une des quatre vertus cardi
nales; le livre de la Sagesse, v m , 7, se réfère à cette 
classification. — La prudence vient de Dieu, Prov., ii, 
6 ; Bar., m , 14, en face duquel il n’y a en réalité ni 
sagesse n i prudence, Prov., xx i, 30, les qualités hu
m aines étant insign ifiantes auprès de ses perfections. 
Ceux qui ont cherché la vraie prudence en dehors de 
Dieu ne l ’ont pas trouv e. B ar., m , 23. Heureux qui a 
acquis la prudence, P rov., m , 13; qui vit selon la pru
dence aura le bonheur. Prov., x ix , 8 . La prudence est 
aussi le fruit des années. Job, x n , 12. E lle apprend à 
veiller sur ses paroles, P rov., x, 19, et à ne pas attirer 
sottem ent l’attention sur soi. E ccli., x x i, 23 (20). Elle 
aide la fem m e à trouver un m ari. E ccli., xx ii, 4. 
L’hom m e prudent vaut m ieux que l’hom m e robuste. 
Sap., VI, 1. Il plaît aux grands, E ccli., xx , 29 (26), est 
recherché dans les assem blées, E ccli., x x i, 20 (17), et, 
m êm e esclave, sait s ’im poser aux hom m es libres. E ccli.,
x, 28 (24). — N otre-Seigneur recom m ande à ses d is
ciples d’être prudents com m e des serpents. Matth., x,
16. Voir S e r p e n t .  Il fait l ’éloge du servileur prudent, 
toujours à son devoir, M atth,, xxiv, 45; Luc., x ii, 42, et 
des vierges prudentes, attentives à la venue de l'époux. 
Matth., xxv, 2, 4, 9. Il rem arque que les (ils du siècle  
ont beaucoup plus de prudence, dans leurs affaires 
tem porelles, que les fils de lum ière dans leurs intérêts 
.spirituels. Luc., xvi, 18. Il rem ercie son P ère de n ’avoir 
pas réservé sa révélation aux sages et aux prudents. 
Matth., x i, 25; Luc., x, 21. Le Sauveur fut lui-m êm e, 
pendant toute sa vie, un admirable exem ple de pru
dence. II la fit spécialem ent rem arquer dans sa réserve 
à m anifester sa d iv in ité. 11 défendait à ceux qui en 
avaient quelque idée, pendant sa vie publique, de dire 
ce qu’ils savaient ou ce qu’ils avaient vu, afin d’em pê
cher des m anifestations et des oppositions qui auraient 
m is obstacle à son m inistère évangélique. Il ne s ’expliqua 
publiquem ent à ce sujet que dans les derniers jours de 
sa vie, alors que ses déclarations devaient hâter un dé
nouement,. dont il avait lu i-m êm e fixé l ’heure. Cf. Lepin, 
Jésus M essie  e t F ils  de D ieu , P aris, 1905, p. 364-372. 
— Saint P ierre dem ande aux fidèles de se m ontrer 
prudents et sobres, afin de vaquer à la p rière. I P et., 
.iv 7 . H . L e s é t r e .

PSALTÉRION,  PSALTERIUM (chaldéen : p e -  
sa n te r ïn , p e s a n te r ïn ;  Septante : •(/*),t^piov), instrum ent 
de m usique, com posé d’une table d’harm onie plate, en  
forme de trapèze allongé, portant un jeu  de cordes 
tendu horizontalem ent. Les Septante ont traduit néb c l  
par tl/aXtriptov exceptionnellem ent; la Vulgate presque  
toujours par p s a lte r iu m . K in n ô r  est rendu J/aXrppiov 
dans les Septante, P s. x l v iii , 5; c x l ix , 3; Ezech., xxvi, 
13; par p s a l te r iu m ,  Vulgate, P s. x l v iii , 5; c x l ix , 3.

I. N o m . — ^ a X r rç p to v ,  d ’a p r è s  s o n  é t y m o l o g i e ,  ij/âXXü>, 
« t e n d r e  l e s  c o r d e s  » , A a X p ô ç ,  « p e r c u s s i o n  d e s  d o i g t s

sur les cordes ». Voir Van Lennep, E ty m o lo g ic u m  
lin g u æ  græ cæ , Utrecht, 1808, p. 851. Comparer m iz m ô r  
de zd m a r ,  voir M u s iq u e , t. n i, col. 1137, qui désigne  
tout in stru m enta  cordes joué par percussion m anuelle. 
Gevaert, H is to ire  et th éo r ie  de  la m u s iq u e  d a n s  Van- 
t iq u ité ,  Gand, 1875-1881, t. n , p. 243. Ce nom  com 
prendrait par conséquent les harpes, lyres, cithares, 
sam buques, et m êm e les instrum ents à m anches. Il est 
à remarquer que Varron et Athénée appellent le nable 
un psaltérion droit, o r lh o p s a ll iu m ,  <LaXr/jptov op6iov, 
D eip n o s ., 1. IV, p. 183, par opposition sans doute aux 
instrum ents de forme plate, com m e le  psaltérion pro
prem ent dit. — Cette signification générique justifierait 
en quelque m anière les auteurs des anciennes versions  
grecques et les com m entateurs ecclésiastiques latins et 
grecs, jusqu'aux lexicographes de la renaissance, d ’avoir 
traduit par 'I/aXtnpiov, p s a lte r iu m , l ’hébreu n é b é l  et 
m êm e le nom  de la harpe, k in n ô r .  E zech ., xxvi, 13. 
Cependant il est préférable d’admettre que par celte  
interprétation, ils  nous ont représenté, au lieu  de 
l ’instrum ent hébreu, l ’instrum ent grec en  usage à 
Alexandrie sous la dom ination hellén ique et qui avait 
rem placé à cette époque les anciens types d’instrum ents  
orientaux. Telle est aussi la valeur à donner aux textes 
des P ères, qui d ifférenciaient la cithare du psaltérion  
par cette particularité, que la prem ière a sa caisse  
sonore à la base ; l ’autre au contraire, à la partie supé
rieure. S. B asile: ^aXt^ptov t t j v  rj/oéaav 8 u v a p . l v  iv. t o u  

«vuOev ï f s tv. I n  P s. xx .x ir , t. xx ix , col. 328. Le B re -  
v ia r iu m  in  P sa ln to s, publié dans les œ uvres de saint 
Jérôm e, I n  P s. e x u x ,  t. xxv i, col. 1266 : P s a lte r iu m  
s im il i tu d in u n i  h a b e t c ith a ræ  sed  n o n  est c ith a ra ... 
C ith a ra  d e o rsu m  p e r c u t i tu r , c æ te ru m  p sa lte r iu m  su r -  
s u m  p e r c u ti tu r .  S. Augustin : P s a lte r iu m  de  su p e rio r i  
p a r te  h a b e t te s tu d in e m , i l lu d  sc ilice t ty m p a n u m  est 
co n ca vu m  l ig n u m , cu i chordæ  in n i te n te s  ré so n a n t. 
E n a rr a t .  in  P s . x m ,  t. x xxv i, col. 499. Voir col. 280, 
671-672, 900, 1964. Cassiodore : P s a lte r iu m  est, u t  
H ie r o n y m u s  a it ,  in  m o d u m  A lite ræ  fo rm a it, l ig n i  so- 
n o ra  co n ca v ita s o b e su m  v e n tr e m  in  su p e r io r ib u s  
habens. P r æ f .  in  P sa lt . ,  c. iv , t. lx x , col. 15; S. Isidore  
de S éville, Ê ty m o l . ,  m , 22, t. l x x x ii , col. 168; Tiède le 
Vénérable, In te r p r e ta t io  P s a lte r i i ,  t. x c m , col. 1099. 
L’assim ilation que ces auteurs font du psaltérion au 
nable provient de la version des Septante. Les dix cordes 
du psaltérion sont une erreur prise des textes où il 
est en réalité question du nable à dix cordes. Voir N a
b l e , t. iv, col. 1432. Le rapprochem ent entre la forme 
de l ’instrum ent et ce lle  du delta grec, A, lo in  d’être 
exclusivem ent propre au psaltérion, figurerait p lus 
exactem ent les harpes antiques, et tout spécialem ent le 
trigone. Voir Ha r p e , t. m , col. 434. En som m e, ces  
textes, ou les auteurs s’insp irent d’un instrum ent de 
m usique, fort élo igné de l ’antiquité b iblique et m êm e  
de la tradition hellén ique, ne nous fournissent pas de 
renseignem ents suffisants pour une identification. C’est 
à l ’aide des .m onum ents anciens, rapprochés des types 
encore en usage chez les Orientaux, que nous pourrons 
connaître le psaltérion antique.

II. D e s c r ip t io n  d u  p s a l t é r io n  a n t iq u e . — Le troi
sièm e m usicien  du bas-relief de Koyoundjik, fig. 382, 
t. iv, co l. 1353, porte un instrum ent (fig. 183) dont la 
forme rappelle le q a n û n  ou le sa n tir  des m odernes 
Orientaux. Celte représentation m ontre en effet une 
caisse plate, pourvue d’ouïes, avec un jeu  de cordes 
tendu horizontalem ent. La caisse est bombée à la partie 
inférieure et se porte à plat devant la poitrine. Les 
cordes au nom bre de dix, si la sculpture est exacte, dé
crivent une courbe, com m e si e lles  étaient placées sur 
un rebord arrondi et tendues par des poids. Ces cordes 
étaient peut-être de m étal, voir Botta, M o n u m e n t de  
N in iv e ,  1. 1, pl. 62, et doublées pour augm enter la réson
nance, com m e dans les instrum ents p lus m odernes. Les



805 P S A L T É R I O N 806

instrum ents de cette forme différent de la harpe en ce 
ffue les cordes ainsi d isposées sont accessib les sur une 
seule face, tandis que dans la harpe e lles  peuvent être 
touchées sur deux côtés par le s  deux m ains. Ils diffèrent 
d’autre part des instrum ents à m anche en ce que les 
cordes, b ien qu’elles aient la m êm e d isposition , sont en  
nombre nécessairem ent restreint dans ceux-ci, par suite 
du m anque d’espace.

Comme les autres instrum ents originaires d’Orient, 
le psaltérion, adopté par les H ellènes (fig. 184), retourna 
en Asie à la su ite des conquêtes d’Alexandre; mais il y 
revint perfectionné et sous un nom  grec. N ous n ’avons 
pas le nom  hébreu de l ’ancien type asiatique qui devint 
le '{/ocXr%!ov. On ne le trouve en effet que dans l ’énu-

183. — M usic iens de S use .
D 'a p rès  P lace , N inive et l’Assyrie, p l. 58.

m ération des instrum ents babyloniens de N abuchodo
nosor, et sous la transcription piiDiDS, 'p esa n te rin ,

Dan., m , 7, ou jnnsDS, pesanÇ erin , D an., m , 5, 10, 15,
où le changem ent de consonne, l pour n , n ’est qu’une 
particularité dialectale et où le groupe linal p repré
sente la term inaison grecque i o v  plus com plètem ent
exprim ée dans la transcription s y r i a q u e  f. K \  /y» Q

p e sa lle rô n .'Toutefois les gram m airiens ont traité p-in:D3, 
p e sa n te r in , com m e un pluriel et consacré la forme du 
sin gu lier inucs, p esa n têr . Du m êm e mot grec les Arabes

ont fait postérieurem ent le m ot s a n tir ,  autre-
nient p is a n t ir ,  s a n to u r ,e t les Syriens m odernes sa m tu r .

Le s a n tir  arabe et son dérivé le q a n ü n  affectent une 
disposition pareille à celle de l ’instrum ent babylonien, 
mais sans doute m oins prim itive. Le prem ier, dont le 
nom rappelle directem ent le psaltérion grec, se  com 
pose d’une table d’harm onie en  form e de trapèze ou de 
triangle tronqué, portant trente-six  cordes de métal 
retenues à une extrém ité par des attaches et à l ’autre 
Par des chevilles pour régler l ’accord. Ces cordes, m ises 
a l’unisson  deux à deux, fournissent dix-huit notes.

Le q a n û n , ^ y X ' i ,  xœvwv, « règle, type », offrant par 
ordre les toniques de chacun des m odes arabes, est le 
développem ent plus com plet du psaltérion. Il a de 
soixante-six  à soixante-quinze cordes, accordées trois 
par trois, et vingt-deux, vingt-trois ou vingt-cinq notes.

En Algérie, on ne lu i donne parfois que soixante-trois 
cordes et vingt et une notes. La table de l ’instrum ent 
est pourvue de sille ts  en os, à charnière, pouvant se 
lever pour régler l ’accord et d istinguer certaines tona
lités. Les cordes sont en boyau, la caisse, en bois de 
noyer, a 3 m ètres de long sur 0,40 de large et 0,05 de 
haut. Les cordes des notes élevées sont plus m inces et 
plus courtes, et la série tout en tière va en  augm entant 
de longueur jusqu’aux notes graves. On accorde à partir 
de la corde basse (ré-2 substitué à l ’ut par les m usiciens  
turcs) et par succession  de notes (non pas par quintes), 
la deuxièm e corde sur le  prem ier sille t, la troisièm e  
sur le second et ainsi de su ite. Le type ancien du 
q a n û n  est, suivant Al Farabi, le d ja n k  ou sa n k . Land,

181. — P sa lté rio n  g rec , d 'ap rè s  q u e lq u es  archéo logues.
B au m eis te r , Denkm aler der klassischen A ltertum s, t . n i ,  

p . 1315, fig. 1609. P e in tu re  d u  ja rd in  F a rn è s e .

R echerches su r  l ’h is to ir e  de  la g a m m e  a rabe , Levde, 
-1884, p. 52, 74.

Le joueur ne m arche pas com m e le m usicien baby
lon ien ; assis à terre ou sur un tabouret bas, et les  
jam bes croisées à la m anière orientale, il porte l ’instru
m ent sur ses genoux écartés et l ’appuie contre sa poi
trine pour avoir les deux m ains libres. Il touche les 
cordes au m oyen de deux petits p lectres, m izd r a b ,  de 
corne, de baleine ou de becs d e  plum e, fixés dans des 
anneaux portés au pouce et au m édius de chaque main. 
Le son du q a n û n  est fort, vibrant, avec une résonnance 
étouffée dans les notes graves. Le s a n t i r ,  aux  cordes de 
m étal, est plus aigu et rappelle la m andoline. Le joueur  
oriental m anie son instrum ent avec vivacité, en  répé
tant rapidem ent les notes, suivant un procédé cher de 
tout temps aux exécutants orientaux. Voir Fontanes, 
Les É g y p te s ,  P aris, 1882, p. 356-357. Le q a n û n  a sup
planté le santir dans presque tout l ’Orient. Sauf à Mos- 
soul, Bagdad, Dam as, les m usiciens des villes l ’aban
donnent aux exécutants populaires. Le q a n û n  de Da
mas est très grand, il a cen t sept cordes quadruples, 
sauf la dernière qui est triple, et donne vingt-sept notes. 
Enfin les Persans ont gardé pour la m usique de cham bre 
le s a n t ir ,  qu’ils  appellent c e in to u r .  Il a soixante-douze 
cordes en cuivre jaune, que l'on touche avec des 
baguettes d’os ou de m étal appelées m ezra b e . Advielle, 
L a  m u s iq u e  chez les P ersa n s  en  1885 , P aris, 1885, 
p. 12-13.
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De l’Orient, le psaltérion, qui avait passé à Rome 
sous les em pereurs, revint en Occident après les croi
sades. On l ’appela p sa ltè r e , sa liè re ,  de son nom  
biblique. Les sculpteurs le m irent parfois aux m ains 
du roi David. L’instrum ent oriental resta en  vogue pen
dant tout le m oyen âge. On en perfectionna successi
vem ent la qualité, le  m écan ism e, on en augm enta les  
dim ensions. Le C y m b e l  hongrois en est une dérivation. 
Finalem ent l ’adjonction de marteaux fixes dépendant 
d’un clavier fit de l ’ancien instrum ent le  p iano m o
derne. Mais le psaltérion subsiste de nos jours sous la  
form e de la Z ith e r  a llem ande. J. P a r i s o t .

1 .  PSAU MES  ( L I V R E  DES) ,  recueil de chants sa
crés des Hébreux. Les livres h istoriques et prophétiques 
de la Bible en renferm ent un certain nom bre; m ais la 
plus grande partie de leurs chants relig ieux form e un  
recueil spécial désigné en hébreu sous le nom  de i s p  
néînn, S ê fé r  te h i l l im ,  TV/.t/-p icv, P sa lte r iu m ,  en  grec et 
en"latin. La désignation  hébraïque est transcrite Scpap 
0e),XE![r, pt'gXoç «J/aXpiMv dans le  Canon origénien  en tête 
du Com mentaire d’Origène sur le  P s. i, t. x i i ,  col. 1084, 
et « S e p i i a r  t h a l l i m ,  qu o d  in te r p r e ta tu r  V o lü m e n  
H y m n o ru m  » dans S. Jérôm e, P r æ f. ad  S o p h ro n iu m  
in  P s .,  t. x x v i i i ,  col. 1124. Dans le P ro lo g u s g a léa tu s , 
t. x x v i i i ,  col. 553, le m êm e P ère l ’appelle du nom  de 
D a v id ,  et ajoute : q u e m  q u in q u e  in c is io n ib u s  e t uno  
P sa lm o ru m  v o lu m in e  c o m p re h e n d u n t.  La désignation  
du m êm e livre est abrégée dans les références juives 
sous les form es néffl, l'în, ( i l l lm  et t i l l î.

I. P l a c e  d e s  P s a u m e s  d a n s  l a  B i b l e .  — Ce livre se  
trouve com m uném ent dans la B ib le hébraïque m asso
rétique en tête des K c tu b im  ou H a g io g ra p h e s , la troi
sièm e partie du recueil ; saint Jérôm e, dans son E p is t .  ad  
P a u lin u m ,  t. x x i i ,  col. 547, le place de m êm e; m ais il 
n ’en a pas toujours été ainsi ; dans le  P ro lo g u s g a lea tu s , 
t. x x v i i i ,  col. 555, il le fait précéder de Job; la liste tal- 
m udique du traité B a b a  b a th ra  le fait précéder de 
Ruth; les m anuscrits hébraïques espagnols, des Chroni
ques ou Paralipom ènes. Quant au m ot m ném otechnique  
n o s , désignant par abréviation les livres poétiques selon  
les Hébreux, Job, Proverbes, Psaum es, il donne préci
sém ent le renversem ent de l ’ordre des m anuscrits 
d’A llem agne, su ivi par l ’éd ition  im prim ée actuelle. Les 
Septante placent le P sautier dans la seconde partie de 
la B ible, en  tête des livres sapientiaux, m ais là encore  
on ne trouve pas d’uniform ité : l ’A le x a n d r in u s , par 
exem ple, le  rejette, avec les autres livres sapientiaux, 
après les  prophètes, dans la troisièm e partie. La Vulgate 
C lém entine le place au contraire dans la seconde partie 
après Job. L’habitude des auteurs du Nouveau Testa
m ent de citer la Bible sous la form ule in  M o ysi, p ro -  
p h e tis  e t  p sa lm is ,  Luc., xx iv , 44, perm et de conclure  
que de leur tem ps ce livre était placé com m e dans la 
B ible m assorétique, en tête de la troisièm e partie.

II. D iv i s io n  d e s  P s a u m e s  e n  c i n q  l i v r e s .  — Le Psautier  
se subdivise en cinq livres, term inés chacun par une  
doxologie indépendante du Psaum e final, sauf pour 
le c l  et dernier : XL, 14; l x x i ,  18-20; l x x x v i i i ,  53, et 
dans l ’hébreu par une ind ication  m assorétique. Saint 
Jérôm e dit dans son E p is t .  a d  S o p h ro n iu m ,  t. x x v i i i ,  
col. 1123 : N os H e b ræ o ru m  a u c to r ita te m  secu ti e t  m a 
x im e  A p o s lo lo ru m  q u i se m p e r  in  N ovo T esta m e n to  
P sa lm o ru m  lib r u m  n o m in a n t ,  u n u m  v o lu m e n  asseri- 
m u s .  Mais parlant avec plus de précision dans son E p is t . 
x x v i  a d  M a rc e lla m ,  t. x x i i ,  col. 431, il dit : I n  
q u in q u e  v o lu m in a  P sa l te r iu m  a p u d  Ilebræ os d iv isu m  
e s t ;  égalem ent E p is t .  c x l , t. x x i i ,  col. 1168, et dans le  
P ro log , g a le a t.,  t. x x v i i i ,  col. 553 : q u in q u e  in c i
s io n ib u s . La plupart des P ères anciens m entionnent 
cette  d ivision  du P sautier.

Le recueil total se subdivise en 150 m orceaux, d’après

l’hébreu actuel, le  grec et la Vulgate : m ais les anciens  
m anuscrits hébreux n ’étaient pas tous d’accord, certains 
n ’en com ptant que 149 ou m ême 147. La séparation des 
P saum es n ’étant pas indiquée dans les anciens textes 
hébreux, com m e en tém oigne encore Origène, et un  
bon nom bre de Psaum es n ’ayant pas de titre, les cou
pures ont été pratiquées quelquefois très arbitrairem ent, 
de sorte que, tout en arrivant au m ême total, l ’hébreu  
d’une part, et les Septante et la Vulgate d’autre part, 
donnent des num érotations un peu différentes; l ’accord  
se m aintient de i à vm  ; ix  de l ’hébreu forme ix et x dans 
les versions; x i à cxm  de l ’hébreu correspond à x - c x i i  
des versions ; cx iv  et cxv de l’hébreu à  cx m  des versions ; 
cxvi de l’hébreu à cxiv  et cxv des versions; c x v i i  à  c x l v i  
de l ’hébreu à c x v i - c x lv  des versions; c x l v i i  de l ’hébreu  
donne c x l v i  et c x l v i i  des versions ; enfin l ’accord est 
rétabli de c x l v i i i  à  c l .  En général donc l ’hébreu l ’em 
porte d’une unité sur le s  versions. La critique textuelle  
perm et de constater que les coupures sont fautives en 
nom bre de cas; on a souvent, dans l ’original com m e 
dans les versions, jo in t des fragm ents qu’il fallait séparer, 
par exem ple c x l i i i ,  1-11 et 12-15; on a plus rarem ent 
séparé des fragm ents qui auraient dû être réunis, par 
exem ple x l i  et x l i i .  Les auteurs ecclésiastiques, appuyés 
sur certains m anuscrits et sur les variantes des Actes, 
x m , 33, ont souvent cité le P s. n  : Q uare f r e m u e r u n t  
gen tes, avec la référence lv npu™  Origène,
F r a g m . in  P s a lm .,  t. x n ,  col. 1100; S. H ilaire, I n  
P s a lm .,  t . ix , col. 262, 264.

III. N o m s  d e s  d iv e r s  P s a u m e s . — Les P saum es 
portent des nom s différents, qui ind iquent différents 
genres poétiques : celu i du recueil entier est S ê fé r  le -  
h i l l îm ,  bien rendu parsaint Jérôm e, L ib e r  h y m n o r u m ,  
exactem ent « Livre des louanges (de Dieu) » : le P s. c x l v  
(c x l iv ) est cependant le seul qui porte un pareil titre, 
te h illâ h , aïvs<jiç, la u d a tio ;  un titre plus ancien nous est 
donné pour une portion du recueil dans l x x i , 20, te fi l là t  
o ra tio n es;  les Septante et la Vulgate ont dû lire té h il-  
lo t, car ils  traduisent la udes  (D a v id  f i l i i  Jesse); exac
tem ent, « prières »'; le  nom  le  p lus courant est i im n ,

m iz m ô r , p sa lm u s , c ’est-à-dire : chant destiné à
être accom pagné par les instrum ents, ou sim ple poèm e 
lyrique : de là vient le term e t|>a).T^piov, p s a lte r iu m ,  
détourné de sa signification prem ière « d’instrum ent 
à cordes », pour signifier tout le recueil, le  Psautier. 
En hébreu 57 Psaum es ont le titre de m iz m ô r ,  m ais il 
y en a davantage dans les versions. On trouve aussi le  
titre  de s ir ,  aupa, tùSvj, c a n tic u m , h y m n u s ,  qui
veut dire c h a n t,  x v i i ,  x l i v  et x l v ,  souvent préposé (5 fois) 
ou postposé (8 fois) au term e m izm ô r ,  et traduit alors 
c a n tic u m  p s a lm i  ou p sa lm u s  ca n tic i, mais apparem 
m ent sim ple doublet provenant des variantes de diffé
rents m anuscrits; à noter en outre spécialem ent la série  
des s irê  h a m -m a 'â lô t, c a n tic u m  g r a d u u m ,  aapa trâv 
àvaëa6pwv ou àvaëâasMv, « cantique graduel ou cantique  
des m ontées » (du pèlerinage liturgique à  Jérusalem ), de 
c x i x - c x x x i i i .  Les titres désignent en outre 13 m a sltil, 
b > 3 C D , term e traduit en grec par les Septante aévsai?

et par Aquila Èwio-T^ptùv, par la Vulgate in te lle c tu s  et 
in te l l ig e n tia ,  parsain t Jérôm e e ru d itio , dans le sens du 
verset p sa llite  sa p ie n te r ,  psaum es de forme artistique, 
beaucoup ayant des strophes et des refrains; 6 m ik ta m ,  
□ B 3 3 ,  en grec dans la Vulgate t i lu l i  in -

t  : *
sc r ip tio , la plupart m unis d’une indication de m élodie, 
de l’air sur lequel il les faut exécuter ; enfin 1  s ig g a y ô n , 
p w ,  le Psaum e vu , traduit par les Septante sim p le-

T *
m ent ^oO.poç, par Sym m aque et Aquila àyvôïip.a, à-fvoioc, 
par la Vulgate p s a lm u s  et par saint Jérôme ig n o ra lio , 
sorte d’ode irrégulière analogue au dithyram be avec vifs 
changem ents de rythm e et de pensée. Voir tous ces 
nom s. Il est à rem arquer que la valeur précise de ces
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term es techniques s ’est vite perdue, on ne les rencontre  
plus guère dans le cinquièm e livre, et les Septante ne  
savent plus les traduire; les Pères de l ’Église leur don
nent des sens m ystiques. Au point de vue de la forme, 
et abstraction faite des appellations anciennes, il faut 
distinguer les Psaum es à sim ple parallélism e, les 
Psaum es'avec strophes, ceux avec refrain, et les Psaum es 
alphabétiques avec ou sans strophes.

IV. O r i g i n e  e t  d a t e  d e s  P s a u m e s .  — 1° C ollections  
successives des P sa u m e s .  — L’origine (auteur et date) 
des Psaum es est assez difficile à préciser dès qu’on sort 
des opinions extrêm es, attribuant l’une tous les Psaum es 
à David, l’autre les renvoyant tous à l’époque qui suit 
le retour de la captivité. Théodoret, P r æ fa t .  in  P s ., 
t. l x x x ,  col. 862, se décide pour l’attribution générale des 
Psaum es à David ; cette op in ion, ajoute-t-il, est ce lle  de 
la majorité des auteurs ecclésiastiques : m ais Origène 
et toute son école sont d’avis différent; et c’est leur opi
nion qu’exprim e saint Jerôm e, E p is t .  a d  S o p h ro n ., 
t. x x v i i i ,  col. 1123 : P sa lm o s  o m n e s  e o r u m  te s ta m u r  
o u c tu ru rn  g u i p o n u n lu r  in  t i tu l is , D a v id  sc ilice t, 
A sa p li e t  I d i th u n ,  fü io r u m  Core, E vn a n  E zra h itæ ,  
M oisi e t S a lo m o n is  e t r e l iq u o r u m  q u o ru m  E zra s  uno  
v o lu m in e  c o m p re h e n d it (opéra). — D’autre part les  
additions évidentes datant de la captivité, telles que les 
deux derniers versets du M iserere  et d’autres ana
logues, m ontrent bien que les Psaum es qui les ont 
reçues étaient d’origine notablem ent antérieure, et 
s ’opposent à la com position récente du Psautier. La 
division  du Psautier en cinq livres nous donne une 
chronologie approxim ative des P saum es, pourvu qu’on  
n ’oublie pas d’autre part que, pour des raisons d i
verses, les Hébreux ont pu insérer dans un recueil 
ancien  un Psaum e ou un fragm ent plus récent, ou 
inversem ent ajouter à une collection  récente un poèm e  
plus ancien . — 1. Le prem ier livre et une portion du 
second sem blent avoir formé le noyau p rim itif : les 
Psaum es y sont, par leur titre, attribués à David, ont 
généralem ent un caractère élégiaque ou m éditatif per
sonnel et non pas national, et trouvent une conclusion  
toute naturelle dans 1 ’e x p lic i t  ou note finale du P s. l x x i ,  
20 : D c fe c e ru n t laudes D a v id  fi l i i  Jesse. Ce groupe 
n ’est cependant pas d ’une hom ogénéité parfaite, il ren 
ferm e des P saum es davidiques en deux recensions, 
jéhoviste et é loh iste, tels que x m  et l u ,  x x x i x  et 
l x x ,  et m êm e un groupe lévitique x l i - x l i x ;  les P sau
m es i et n sans nom  d ’auteur sem blent aussi avoir été 
m is plus tard en tête du Psautier en gu ise de préface.
— 2. U n second recueil a été superposé au prem ier, 
d’origine lévitique, form ant le livre troisièm e : une 
tranche lévitique x l i - x l i x  a m êm e pénétré dans le livre 
deuxièm e, probablem ent par interversion des m anus
crits; ce second recueil est nettem ent défini par les 
attributions d’auteurs, x l i - x l v i i i  les fils de Coré; x l i x  et 
l x x i i - l x x x h  Asaph; l x x x i i i - l x x x v i i i  les fils de Coré; 
Par le choix des sujets généralem ent nationaux, cultuels 
°u  dogm atiques, et par le  style p lus soigné, avec plus 
de recherches d’ornem enls poétiques, strophes et re
frains, ind ications techn iques et m usicales. — Dans ces 
deux recu eils com posés des trois prem iers livres, tout 
ce qui a trait à la captivité paraît sous forme d’antienne  
additionnelle, la royauté davidique avec sa perpétuité,
1 inviolabilité du tem ple et de la cité sainte y sont 
nettem ent incu lquées, par conséquent la com position en 
est antérieure à la prem ière destruction de Jérusalem  
et à la captivité de N abuchodonosor. — 3. Au contraire  
tes quatrième et cinqu ièm e livres donnent l’im pression  
d une com position ou d’une com pilation plus tardive ;
•es a llusions à la captivité paraissent non plus sous la 
•orm e d’additions, m ais com m e partie intégrante ou 
même sujet principal des Psaum es : le style en est 
aussi très différent, on y rencontre de ces longues 
énum érations ou des répétitions m ultip les, alignées

1 souvent en groupe ternaire com m e dans le cantique final 
de l ’Ecclésiastique dans le texte hébreu, dans la Sagesse, 
dans le cantique deutérocanonique de Daniel ; les indica
tions techn iques et m usicales y font très com m uném ent 
défaut, la plupart des P saum es sont anonym es, et les  
em prunts aux plus anciens y sont fréquents; la langue  
est p lus teintée d ’aram aïsm e, k i  pour k ,  pronom  suf
fixe de la 2e personne du fém in in  sin gu lier, 'w  pour 
hvn, pronom  rela tif ; beaucoup ne sont que des com 
positions doxologiques à l ’usage du cu lte public et privé, 
nourries de souvenirs h istoriques anciens, m ais sans 
allusion aux événem ents contem porains. On y d istingue  
m êm e p lusieurs petits recueils particuliers, les H a lle l, 
le recueil des cantiques du pèlerinage ou Psaum es gra
duels, le Ps. c x v i i i ,  recueil de strophes à la louange de 
la loi divine, et les séries d 'A l lé lu ia ;  l ’ensem ble forman  
un groupe plus considérable que les autres livres a été  
partagé en  deux par une doxologie finale apposée à la  
fin du Ps. cv; et l ’on a obtenu ainsi cinq sections du 
Psautier, analogues aux cinq  sections du Pentateuque  
et d isposées à peu près dans leur ordre chronologique. 
L’origine du recueil rem onte donc aux plus hautes 
époques d elà  m onarchie juive, les plus beaux morceaux  
lévitiques étant de la période littéraire d’Ézéchias, l ’exil 
et le retour correspondant au quatrièm e livre, le  reste 
s’espaçant durant deux ou trois sièc les postérieurs.

2° P sa u m e s  d its  M achabéens. — Certains Psaum es  
descendent-ils jusqu’à l ’époque des M achabées? La 
plupart des auteurs m odernes l’adm ettent volontiers; 
et le contexte de Psaum es tels que x l i i i ,  l x x i i i ,  
l x x v i i i ,  l x x x i i ,  sem ble leur donner raison. Toutefois 
il faut se garder de trop presser la conséquence, car 
en som m e l’h istoire ju ive dans ses détails nous est peu 
connue; les livres h istoriques de la B ible ne procé
dant que par extraits incom plets ou par référence à 
des ouvrages qui ne nous sont pas parvenus, il nous 
est im possib le de dire si les faits narrés par les P sa l-  
m istes sont ceux de la persécution d ’Antiochus Épi
phane, ou ne datent pas d ’une autre époque, si les 
invasions égyptiennes, assyriennes et babyloniennes 
n ’ont pas am ené de grands m assacres; nos ren seign e
m ents h istoriques sur la période pré-exilienne tiennent 
en quelques pages, ceux de la période post-exilienne  
sont p lus défectueux encore.

En outre, Renan a fait valoir contre les Psaum es 
m achabéens des raisons qui ne m anquent pas de so li
dité et que Davidson a repris dans le D ic lio n a ry  o f  the  
B ib le  de Hastings, t. iv , p. 152-153, contre les exagéra
tions évidentes de H itzig, Olshausen et Cheyne : « (Des 
poèm es m achabéens) subsistent-ils dans le recueil actuel 
des Psaum es? C’est un des points sur lesqu els il est le 
plus difficile de se prononcer : l ’âme d’Israël n ’était pas 
changée, m ais sa langue était changée, et nous croyons 
que des prières com posées au tem ps d’A ntiochus ne 
seraient pas si d ifficiles à discerner des prières c la s
siques plus anciennes : le siècle  n ’était pas littéraire, la 
langue était plate et abaissée... » Il ajoute en note :
« Les P s. x l i v ,  l x x i v ,  l x x i x ,  l x x x i i i  surtout conviennent 
parfaitem ent à ce tem ps : m ais après tout rien  ne 
s ’oppose à ce qu’ils  so ient p lus anciens, les ’ô .navim  
(fidèles) s ’étant souvent trouvés dans des situations 
analogues. Ces P saum es sont de la plus b elle langue 
classique, du style le p lus relevé, souvent p leins d’obs
curités et de fautes de copistes. Or, la langue à l’époque 
des Machabées était extrêm em ent abaissée, et le  
gén ie poétique perdu, le style est plat, prolixe à la 
façon aram éenne, n ’offrant jam ais aucune difficulté 
quand l ’auteur ne fait pas exprès de contourner sa 
p en sée ... Le Psautier de Salom on, peu postérieur aux 
M achabéens, a-t-il jam ais pu être confondu avec les  
Psaum es david iques?... Le Psaum e qui parait le plus  
machabaïque, le P s. l x x i v ,  est cité dans le  prem ier  
livre des M achabées, vu, 16-17, com m e un vieux texte
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prophétique. » H isto ire  d ’Isra ë l, t. iv, p. 316-317. 
Driver, A n  in tr o d u c tio n  to the  L i t té r a tu r e  o f  th e  
0 . T ., Edim bourg, 1838, p. 388, b ien qu’un peu m oins 
affirmatif, fait des constatations analogues. On peut 
ajouter à ces raisons littéraires que les idées des rétri
butions ultra-terrestres et m essianiques sont en tels 
progrès dans les P saum es de Salom on qu’on ne peut 
supposer qu’ils soient de la m êm e époque que les  
Psaum es canoniques. Quant à l ’acrostiche S im o n  (Ma- 
chabée) obtenu par les in itia les du Psaum e c ix , 1 b, 2, 
3, 4, suivant les indications de G. B ickell, il est pour 
le  m oins fort arbitraire et n ’est n u llem en t établi.

Il sem ble donc que nous n ’avons guère de Psaum es  
postérieurs au m 0 sièc le  avant J.-C. La traduction des 
Septante, dont le P sautier est absolum ent hom ogène, 
est déjà u tilisée par I M ach., v u , 16; l ’original hébreu  
est déjà em ployé P s. c iv , 1-15; xcv ; cv, 1, 47-48, par 
le rédacteur des Paralipom ènes avec la doxologie finale 
du IVe livre, en  transportant ce verset du sens original 
optatif, à une application à un passé historique, I P ar., 
xvi, 8 -36; or les P saum es présentés com m e les p lus  
certainem ent m achabéens sont antérieurs à cette doxo
logie finale.

V. A u t e u r s  d e s  P s a u m e s .  — La plupart des P saum es  
— presque invariablem ent ceux des trois prem iers 
livres, au contraire exceptionnellem ent ceux des deux 
derniers — portent en tète un nom  d’auteur, David 
(73), Asaph (12), les descendants de Coré '(11), Salo
mon (2), Héman (1), Éthan-Idithün (4), Moïse (1); la 
form ule fréquente dans la Vulgate, ip s i  D a v id , doit 
être considérée com m e un génitif, et n ’est que la tra
duction de l ’hébreu le -D a vîd , en grec, t o ô  A x616, ip siu s  
D a v id ;  l ’hébreu laisse 50 P saum es o rp h e lin s ,  c ’est-à- 
dire sans nom d'auteur; les versions n ’en ont qu’un  
nom bre m oindre, la Vulgate n ’en com pte que 35, car 
elles  ont m is des auteurs à de sim ples fragm ents in d û 
m ent séparés de leur contexte, cf. x l i i ,  attribué à David, 
quoique formant la troisièm e strophe du P s. x l i  des fils 
de Coré. — Le fait qu’un bon nom bre sont restés ano
nymes m ontre que les copistes n ’ont pas donné des nom s  
d’une façon arbitraire; une seconde observation, le 
style caractéristique de certains auteurs retrouvé d’une 
m anière courante dans la plupart des m orceaux qui 
leur sont attribués, par exem ple le style élevé et 
souvent enflé des P saum es d ’Asapb, la perfection litté
raire et poétique de ceux des fils de Coré, m ontre qu’il 
faut ten ir com pte de ces indications. Beaucoup sont 
originales ou du m oins ont été p lacées très ancienne
m ent d ’après des renseignem ents traditionnels ; il y 
avait m êm e des traditions divergentes, que l ’on a re
cu eillies sim ultaném ent dans certains exem plaires; 
ainsi s ’expliquent les indications contradictoires trou
vées surtout dans les .version s grecques et latines, par 
exem ple, cxxxv i, attribué à David et à Jérém ie. Cer
tains de ces nom s doivent aussi être considérés plutôt 
com m e fam iliaux que com m e ind ividuels, ce sont des 
nom s de tribu ou d’éco le; ainsi Coré et Asaph sont-ils 
appliqués à des époques très différentes, au tem ps des 
luttes de Sennachérib et d’Ézéchias, et à ce lu i de la 
conquête de la P a lestine  par Nabuchodonosor, 
P s. l x x x i i ,  x l i i i ,  x l v i i i ,  d’une part et d’autre part x l i ,  
x l i i ,  l x x i v ,  l x x i x ,  l x x x i y .  Dans les cas douteux, le 
critique peut essayer, par les ind ices tirés du style, les  
renseignem ents h istoriques contenus dans le  Psaum e, 
le s  analogies de doctrine avec telle ou telle  autre partie 
de la B ible, de préciser la date de la com position.

1° D a v id . — Le roi David est le p lus célèbre des 
Psalm istes et c’est pourquoi on a donné souvent son  
nom  à la collection  entière. L’absence de préoccupa
tions politiques, la form e plaintive et élégiaque, le  ton  
de p ieuse m ysticité d’un grand nom bre de Psaum es  
attribués à David, en opposition avec le  caractère de ce 
prince tel qu’il parait se dégager des livres des Rois ou

des P aralipom ènes, sont les raisons qu’on allègue à 
l ’encontre de la com position davidique; m ais il faut se 
rappeler que l ’énergie, la vaillance, et m êm e la dureté 
à la guerre des Orientaux n ’em pêchent pas chez eux  
un sentim ent de soum ission , d’h u m ilité , de confiance 
plus ou m oins m ystique vis-à-vis de la divinité : vis-à-vis 
de leui’s dieux, les prières ou psaum es d’Assurbanipal 
et d’Asarhaddon ont égalem ent un ton p lain tif des^ 
plus accentués qui forme grand contraste ayec le récit 
qu’ils font ailleurs de leurs exploits. Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e  des p e u p le s  d e  l ’O r ie n t, les E m p ir e s ,  p. 405; 
Knudtzon, A ssy r isc lie  G ebete a n  d e n  S o n n e n g o lt  f u r  
S ta a l ,  p. 72-82; Eb. Schrader, K e il in s c h r i f te n  u n d  
G esch ich tsfo rsch u n g , p. 519; R eco rd s  o f  th e  P a s t,  
new  ser ., p. x i-x in . Il faut en outre se rappeler que 
nous n ’avons des Psaum es qu’une rédaction liturgique, 
par conséquent parfois généralisée ou adaptée à des cir
constances différentes, et n u llem ent l ’édition originale : 
par exem ple le Psaum e ix et x  de l ’hébreu, ix  des 
Septante et de la Vulgate, en strophes alphabétiques 
dans la rédaction prim itive, a été am algamé avec un  
autre, d’un rythme différent et non alphabétique, à peu 
près par m oitié : on conçoit que le caractère prim itif 
ait dû en souffrir, b ien qu’on ait retenu le titre de 
P sa u m e  de  D a v id . Tout le m onde reconnaît que les 
deux versets ajoutés au M iserere  en  changent notable
m ent le caractère m oral et h istorique, la finale suppo
sant la destruction de Jérusalem  et le  grand prix 
attaché par Dieu aux sacrifices liturgiques, tandis que 
la fin prim itive donne une im pression  différente. Le 
P s. exLin B e n e d ic tu s  attribué par le titre à David, 
abrégé du P s. XVII, peut avoir un noyau davidique, 
que l ’addition des ÿ. 12-15 transporte dans des condi
tions historiques toutes différentes. Sous des réserves 
analogues, si les deux prem iers livres du Psautier  
n’avaient pas un noyau vraim ent davidique, on ne com 
prendrait pas pourquoi, à une date très ancienne, on v 
aurait donné la finale: « (Ici) finissent lesprières de David, 
fils .d ’Isaï, » P s. l x x i , 18-19; que du recueil ainsi dé
lim ité ou de tout autre analogue le rédacteur du ch. x x ii  
de II Reg. eût extrait le P s. x v ii  com m e docum ent final, 
suivi de ses n o v is s im a  verba , ch. x x m , de style sem 
blable à celu i de beaucoup de Psaum es davidiques, et 
l ’eût nom m é lui-m êm e eg reg iu s p sa lte s  I s ra ë l,  en h é 
breu : « aim able par les chants d’Israël. » Le rédacteur 
du règne de David dans les Paralipom ènes I Par., xvi,
8-36, lu i attribue de m êm e les P s. civ , xcv , cv : tandis 
que le prophète Âm os, v i, 5, dit des habitants de Sa
m arie et de Jérusalem  : s ic u t D a v id  p u la v e r u n t  se 
h a b ere  va sa  c a n tic i, ou p lus exactem ent d’après l ’hé
breu : s ic u t D a v id  e x c o g ita n t s ib i vasa  c a n tic i;  le s  
deux élég ies conservées de lu i sur la mort de Saül et de 
Jonathas et sur ce lle  d’Abner ne suffisent pas à justifier  
toutes ces appréciations : la réputation littéraire de 
Salom on n ’a pas suffi à lu i faire attribuer plus de deux 
Psaum es, bien que les rédacteurs des Rois et des Para- 
lipom èm es aient grandem ent glorifié son œuvre re li
g ieuse.

Ewald concluait, d’après le critérium  très subjectif 
du goût, de l ’originalité, de la vivacité et du coloris, 
de la d ignité et de la noblesse des sentim ents exprim és, 
à l ’origine davidique des P s. m , iv, v i i , x i, x v  (xiv), 
x v iii  (x v ii), x ix  (x v iii) , l rep artie ,xx iv  (x x m ),x x ix  (xxvm ), 
xxxii (xxxi), c i (c) et d’un bon nom bre de fragm ents. 
Cette liste n ’est pas définitive; d’autant m oins que cer
tains de ces Psaum es ou fragm ents davidiques sont ré
pétés, ou abrégés, ou développés, dans d’autres parties 
du Psautier. R enan estim e ancienne et davidique par 
exem ple la strophe l x - l i x , 8 (14), répétée dans le 
P s. c v ii i  (c v i i). N oldeke tient pour authentique le 
P s. x v iii  (x v ii) abrégé dans cxxxi : or, la longueur 
extrêm e du prem ier Psaum e, la description du secours 
de Dieu sous l ’allégorie d’une théophanie accom pagnée
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de tempête et de trem blem ent de terre, sem bleraient 
plutôt faire in clin er à un jugem ent contraire : m ais il 
ajoute, sans qu’on puisse vraim ent le contredire : 
« C onnaissons-nous donc si exactem ent le style de 
David? Est-ce qu’un ebant de fête, com posé peut-être  
par un vieillard, doit reproduire le style concis et 
sim ple d’une œuvre de jeu nesse  com m e l’élég ie  sur  
Saül et Jonathan ? » Th. N ôldeke, H isto ire  li t té ra ir e  de  
l ’A .  T ., trad. II. D erenbourg et J. Soury, Paris, 1873, 
p. 185-186; Driver, op. c i t . ,  p. 379, 385. Enfin il est 
certain que le culte se développa en m êm e tem ps que 
la royauté, sous David et Salom on, et aussi sous l ’in 
fluence extérieure égyptienne et phén icienne, peut-être 
aussi dès lors assyrien n e ou babylonienne; il dut donc 
y avoir des chants religieux analogues à ceux de l’Égypte 
et de l ’Assyrie, et il n ’est pas vraisem blable qu’on les 
ait la issés de côté plus tard.

Il faut reconnaître par contre que ces traditions an
ciennes de l'époque davidiqué ont pu occasionner plus 
d’une attribution arbitraire, et m êm e évidem m ent 
erronée : par exem ple le s  m anuscrits u tilisés par les 
Septante ont attribué, com m e d’ailleurs aussi la Vul
gate, une com position davidiqué au P s. x l i i , J u d ic a m e ,  
qui n ’est qu’une strophe détachée du P s. précédent non  
davidiqué; cf. aussi P s. cxxxvii, S u p e r  f lu m in a  B a b y-  
lonis. Inversem ent le P s. cxxiv, N is i q u ia  D o m in a s  era t  
in  n ob is, porte dans l’hébreu une attribution davidiqué, 
que les Septante et la Vulgate ont justem ent la issée de 
côté, apparem ment pour nous m ontrer ce qu’il fallait 
faire en présence du caractère si évidem m ent post- 
exilien  d’un tel m orceau ou de tout autre analogue.

2» L es fils  de  Coré. — La série attribuée aux « F ils de 
Coré » com prend 11 P saum es en deux groupes x i.i  ( x l i i )  
(avec x l i i  ( x l i i i ) ;  x l i v  ( x l i i i )  jusqu’à x l v i i i  ( x l i x ) ,  puis 
l x x x i i i  ( l x x x i v )  jusqu’à l x x x v i i  ( l x x x v i i i )  à l ’exception  
de l x x x v  ( lx x x v i )  ; ce sont les plus beaux m orceaux du 
Psautier, d istingués par leur sim p licité , leur délica
tesse, leur forme à la fois étudiée et parfaite au point 
de vue poétique, d ’une strophique très régulière et 
avec em ploi fréquent et heureux du refrain : au point 
de vue des sentim ents on y d istingue un grand am our 
du Tem ple et de la cité sainte. La tradition rattachait 
l ’origine de cette fam ille au Coré du désert; leur acti
vité littéraire fut m arquante durant la période d’Ézé
chias et jusq u ’après le retour de la captivité, com m e le 
m ontrent les a llusions h istoriques de leurs Psaum es : 
leurs idées théologiques ou m essianiques sont ana
logues à  celles d’isa ïe  : voir par exem ple P s. l x x x v i  
( l x x x v i i )  et Isaïe, x ix , 19-25; leurs fonctions dans le 
Tem ple sont in d iqu ées dans les livres h istoriques 
depuis David jusqu’à la restauration d’Israël, gardiens 
des portes du tem ple, I Par., ix , 19; xxvi, 1-19; puis 
chantres. II P ar., x x , 19.

3» A sa p h .  — Douze Psaum es portent l’ind ication  
« Asaph » et son t par conséquent aussi de l ’école lévi
tique : x l ix  ( l ) et i.xxn (l x x ii i) jusq u ’à l x x x ii  (l x x x ii i ). 
Sous ce nom com m e sous le  précédent se cache une 
fam ille de lévites dont l ’activité littéraire s ’espace sur 
plusieurs siècles : par exem ple l x x x ii  ( l x x x ii i) appartient 
à l ’époque de la lutte contre l’A ssyrie; l x x ii i  ( l x x iv ) et 
l x x v iii  (l x x ix ) à l’invasion babylonienne; ce sont tou
jours des P sau m es nationaux, et non personnels : le 
style, m oins parfait que ceu x  des F ils de Coré, est 
com m uném ent d’une grande autorité et d’une grande 
véhém ence, qui approche souvent du sublim e, m ais qui 
aussi le dépasse q u elq uefo is; ils  renferm ent beaucoup 
d’allusions à l ’h isto ire et aux vieux souvenirs d ’Israël, 
et d’im itations des allégories des prophètes : voir par 
exem ple la belle allégorie de la vigne l x x ix  (l x x x ). Leur 
langue recherchée a été souvent mal traduite par les 
Septante et la Vulgate. Voir A s a p h ,  t. i, col. 1056.

4° É lh a n .  — Éthan, auteur du P saum e l x x x v iii  
(l x x x ix ), est peut-être par une faute de transcription ou

de lecture de 1 ’a le p h  in itia l, le m êm e qu’Idithun auteur 
de x x x v i i i  ( x x x ix ) ,  l x i  ( l x i i ) ,  l x x v i  ( l x x v i i ) .  Voir ces 
nom s. Ces Psaum es sont par conséquent aussi d’origine  
lévitique, et très beaux; voir par exem ple l x x x v i i i  
( lx x x i x )  élég ie  m essianique sur la dynastie de David, 
en en  séparant les f .  6-19, qui form ent un Psaum e diffé
rent et fort beau, égalem ent inséré dans le prem ier.

5° S a lo m o n , M oïse, P sa u m e s  a n o n y m e s . — Salomon  
est donné com m e auteur des P saum es l x x i  ( lx x i i )  et 
cxxvi ( c x x v i i )  : cette dernière attribution est p lus que 
contestable. Le Psaum e de la v ieillesse l x x x i x  (x c )  est 
attribué à M oïse, mais saint Augustin, l u  P s. l x x x i x ,  
t. x x x v i i ,  col. 1141, en disait déjà : N o n  e n in t c red en d u m  
est ab ipso  o m n in o  M oyse is tu n i  P sa ln iu m  fu isse  con- 
s c r ip tu m ,  et il en donne pour raison que s ’il eût eu cette 
origine, on l ’eût jo int au Pentateuque. Saint Jérôm e, 
E p is t . c x l  a d  C y p r ia n u m ,  t. x x i i ,  col. 1167, admet 
l’origine m osaïque de ce Psaum e et des dix suivants, où 
il est cependant parlé de choses bien postérieures et 
m êm e de Sam uel. P s. c x v m , 6 . Les versions ajoutent 
encore des nom s d’auteurs à quelques Psaum es ; m ais ces 
additions sont généralem ent fort arbitraires. Il reste plu
sieurs Psaum es anonym es, com me on l’a vu plus haut. 
Q uelques-uns des plus beaux du Psautier sont com pris 
dans cette catégorie, tels que c i i i - c i v ,  tableau de la créa
tion, et c v i - c v i i ,  action de grâces pour le retour de la 
captivité; la plupart se trouvent dans les deux derniers 
livres du recueil.

VI. I n d i c a t i o n s  h i s t o r i q u e s ,  l i t u r g i q u e s  e t  t e c h n i 
q u e s  d e s  t i t r e s .  — 1° In d ic a tio n s  h is to r iq u es . — Les 
titres ajoutent quelquefois au nom  de l ’auteur des indi
cations de circonstances h istoriques. E lles sem blent 
n’être p lusieurs fois que des conjectures du recenseur; 
le contenu ne les justifie pas toujours; un mot a quel
quefois suffi pour qu’on rattachât tout un Psaum e à  la 
vie de David. Par exem ple P s. m , quand David fuyait 
devant Absalom son fils; v u , à l ’occasion des paroles 
de Chusi le B enjam ite; x x x i i i ( x x x iv ) ,  quand David 
contrefit l’insensé en  présence d’A bim élech; l i ( l i i ) ,  
quand Doëg l ’Idum éen vint dire à  Saül que David 
était chez A chim élech ; l u i  ( l i v )  quand les Ziphéens 
vinrent dire à  Saül : « David est caché parmi nous; » l v  
( l v i ) ,  quand les P h ilistin s le saisirent à  Geth; l i x ( l x ) ,  à  
l ’occasion de la guerre contre les Syriens de Mésopota
m ie et de Soba, etc. Dans ce dernier cas, par exem ple, 
it est question des P h ilistin s, des ldum éens com m e  
encore à vaincre, e t n u llem en t des Syriens; dans le 
P saum e l x i i  ( l x i i i ) ,  la m ention repose sur le f .  2, in  terra  
d éserta  et in v ia  e t in a q u o sa ,  qui est lui-m êm e vraisem - 
blablem entpour s ic u t te r ra ...  in a q u o sa , sic in  sanc to  ap- 
p a r u i lib i, « com m e » étant à restituer au lieu  de « dans ».

2° In d ic a tio n s  litu rg iq u e s .  — D’autres additions sont 
des indications liturgiques rem ontant à  l ’em ploi des 
Psaum es dans le Tem ple, dans le culte public ou dans 
le culte privé : xxix(xxx) pour la dédicace du T em ple; 
x c i ( x c i i )  pour te jour du sabbat; de cx ix(cxx) jusqu’à 
c x x x i i i ( c x x x iv )  cantique des m ontées ou du pèlerinage  
à Jérusalem , c a n tic u m  g ra d u a n t j  xxxvn(xxxvm ) et 
l x i x ( i .x x )  pour la com m ém oraison (des bienfaits), in  
re m e m o r a t io n e m ; cx ix(c), pour (le sacrifice d ) action  
de grâces, in  con fessione . Les Septante et la Vulgate en  
ont d'auLres encore : xcv, pour II reconstruction du 
Tem ple après la captivité, qu a n d o  d o m u s  æ d ifica b a tu r  
post c a p t iv i ta te m ; x c i i ,  q u a n d o  fu n d a ta  es t te r ra ;  
xxxvii, de sabbato  ;  xxm  le lendem ain du sabbat, p r im a  
d ie  sa b b a li;  x l v i i ,  secu n d a  sa b b a ti, le second jour de 
la sem aine; x c i i ,  q u a r la  sa b b a li, le quatrièm e jour; 
x c i i ,  in  d ie  a n te  sa h b a tu m , q u a n d o  fu n d a ta  es t terra , 
la veille du sabbat, le jour où fut achevée (la création) 
de la terre. Les Septante, la Vulgate et aussi le Sy
riaque contiennent égalem ent des indications de cir
constances h istoriques ou une seconde série  de nom s 
d’auteurs inconnus à l ’hébreu actuel, et généralem ent
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peu soutenues par le contexte : Septante, (P sa lm u s  
D avid) f i l io r u m  J o n a d a b  et p r io r u m  ca p tiv o ru m  ; 
cxxxvi, de David et de Jérém ie; l x i v ,  J e r e m iæ  et E ze- 
ch ie lis  p o p u lo  tr a n s m ig r a tio n is ,  cu m  in c ip e re n t e x ir e :  
cx i, re vers io n is  A g g æ i e t Z a c h a riæ ,  en tête du B ea tu s  
v ir  qui n ’a aucun rapport à la sortie d’ex il;  cxxv , C an- 
t ic u m  a d  A ssy r io s ,  qui sem ble au contraire une note 
m arginale bien appropriée; xxvi, D a vid  p r iu s q u a m  
l in ir e tu r  ;  XXVIII, 'bx) u 0 ; r ë  Aavt3 êijoStou zy.-rpr z. in  
c o n s u m m a tio n e  ta b e rn a c u li, etc.

3» In d ic a tio n s  tech n iq u es . —  Ils contiennent encore  
des ind ications tech n iqu es, poétiques ou m usicales; 
par exem ple l’espèce particulière de chaque P saum e : 
m iz m ô r ,  s ir , m a s k i l ,  m i k l a m ,  s ig g â y fin , te f i l la h !  
s ir  y e d id ô t.  Voir co l. 808.

Quant à la m élodie ou air connu ind iqué, nous  
trouvons les form ules suivantes : a im â t  labbén, ùitsp 
imv xpuçtwv to-j Tio'j, p ro  occu ltis  F il i i ,  c ’est-à -d ire  
sur l ’air 'a im â t  labben  (peut-être : la p â le  m o r t) , 
P s. IX ; 'a l ’a y y é lé t  h a s-sa h a r, inùçt x-q; àvxiXri'l/Ewç xî,; 
IwBivriç, p ro  su scep tio n e  m a tu t in a ,  sur l’air', « la b ic h e  
de l ’aurore » ; Ps. x x i ( x x i i ) ,  ’a l-yô n a ( 'ê lén i re liô q îm , 
vitlp  xo-j Xao-J xoÿ àtza xwv âyô.iy p.sua'/.pup.uévou, p ro  
p o p u lo  q u i a  sa n c lis  longe fa c tu s  est, sur l ’air : « colom be 
des lointains térébinthes » ; P s. l v ( l v i ) ,  ’a l- ta sh c l, 
fj.îl SiaçSefpTjç n e  d isp e rd a s , sur l ’air : « ne détru is pas », 
P s. l v i ( l v i Ï )  jusqu’à l v i i i ( l i x ) ;  a l-s û sa n  'ê d ü t,  to îî  
àÀXotw9ïi(xop:évoiç ëxi,p r o  iis  q u i im m u ta b u n tu r  (a d h u c ), 
su r l’air : « lis , tém oin  d e ... » P s. l i x ( l x ) ,  o u  encoreavee  
variante sù S a n n îm  x l i v ( x i .v ) ,  L x v i i i ( l x ix ) ,  l x x i x ( l x x x ) .  
11 faut y ajouter quelques autres ind ications qui ont un 
sens vraisem blablem ent analogue, 'a l-Â ld m ô t,  ù-èp 
xwv xpuçtwv,p r o  a rc a n is , c’est-à -d ire su p e r  p u e lla ru m  
(vocem  ou m o d u lu m ) ,  sur (l’air) : «Jeu n es filles ... » ou 
« pour voix de jeu nes filles, de soprani » ,P s . x l v  ( x lv i )  ; 
'a l -g i t t i f ,  {msp xoiv ),y)viov, p ro  to rc u la r ib u s , « sur la 
G éthéenne », sur la (lyre ou le ton) de Geth, ville phi- 
listin e  où résida David durant la persécution  de Saül, 
P s. l x x x  ( l x x x i )  et l x x x i i i  ( l x x x i v )  ; 'a l-m a liâ la t, 
ûitèp MaeXift, p ro  m a e le th ,  sur un air ou un instru
m ent de m usique dont on ignore la nature, peut- 
être la flûte qui guide le  chœ ur, ce qui s ’accorde assez 
bien avec la traduction d’Aquila, ir.l -/opeïx, et de saint 
Jérôm e (su )p er  c lio ru m ;  Ps.Lii(Lin)etLXXXVli(LXXXVlii), 
voir M a e l e t h ,  t. iv, col. 537; be-n eg in ô t, èvj/aXgofç, 
sans doute pour lv ^aXxïjptotç Vulgate : in  c a r m in i-  
b u s ;sa in t Jérôm e : in  p s a lm is ,  sur les «p sa ltér ion s» ,su r  
le s  « instrum ents à  cordes », P s. IV ; ’é l h a n -n e h ilô t, Sep
tante imsp xîjç -/.Xripovojio'jariç, Vulgate : p ro  ea quæ  hæ- 
r e d i ta te m  c o n s e q u ilu r ,  saint Jérôm e: su p e r  h æ re d ita ti-  
b u s, c ’est-à-dire « su r le s flûtes », P s. v ; voir ces m ots, ’al- 
h a s-sem in it, {mèp xx,ç ôySô-qç, pro  octava , c ’est-à-dire pour 
« la lyre àh u it cordes » (ou peut-être « à  l ’octave » si l’on 
adm et pour les anciens orientaux une éch elle  m usicale 
sem blable à la nôtre), P s. vi. Enfin la plupart de ces 
ind ications ou rubriques sont adressées à  un lévite ou 
officiant dont le nom  hébreu est m enaççea li, term e rendu  
par les Septante : Eîç xô xe'Xoç, par la Vulgate, I n  f in e m ,  
par saint Jérôm e : V ic to r i, et qui doit être traduit par « Au 
m aître de chœ ur ». Voir C h e f  d e s  c h a n t r e s ,  t. ii, col. 645. 
On a rem arqué que tous ces term es techniques étaient 
déjà devenus inusités lors de la rédaction des deux der
n iers livres du P sautier; il furent m êm e totalem ent in 
com pris des Septante, qui les traduisirent en les décom 
posant ou en les rem plaçant par des term es de pronon
ciation sem blable m ais de sens très différent, pris dans 
le vocabulaire qui leur était fam ilier; de sorte (|ue les 
prem iers interprètes des P saum es et les Pères de 
l ’É glise, ne trouvant dans ces titres que des mots in 
com préhensib les, abandonnèrent le sens littéral pour 
chercher des explications allégoriques plus ou m oins 
étranges, te lles que l ’explication de saint Am broise : 
l n  L u c .,  v, c. 6 , t. xv, col. 1649 : P ro  o c ta va  e n in i

m u l l i  in s c r ib u n tu r  P s a lm i . . .  sp e i n o stræ  o c tava  p e r -  
fe c tio  e s t; . . .  octava  s u m m a  v i r tu lu m e s t .Tous les autres 
term esanaloguessont expliqués de m êm e, en y cherchant 
des sens dogm atiques, m ystiques ou m oraux. Origène 
voyait dans les titres des Psaum es « la c le f  pour en  pé
nétrer le sens, » m ais il avouait ensu ite que « les clefs 
avaient été m élangées et qu’il était devenu fort difficile  
de retrouver celle  qui donnait entrée dans chacun des 
P saum es. » l n  P s. r, n. 3, t. x ii, col. 1080. D ’après l’ana
lyse que nous en avons donnée, ce sont des indications 
littéraires, poétiques, m usicales et liturgiques, de date 
suffisam m ent ancienne m ais qui m éritent vérification; 
on peut les com parer aux rubriques du bréviaire et 
du m issel. Saint Thomas d’Aquin, I n  P sa lm . v i, O péra  
o m n .,  Parm e, 1863, t. x iv , p. 163, reconnaît qu’elles ne 
rem ontent pas aux auteurs des Psaum es : S c ie n d u m  
est quocl t i tu l i  ab E sd ra  fa c t i  su n t . Par conséquent on 
ne peut le s  considérer com m e nécessairem ent insp irées. 
L’Église ne les a jam ais regardées com m e faisant partie 
intégrante des P saum es; dom Calmet, S u r  les li tre s  des  
P sa u m e s , dans le C o m m e n ta ire  l i t té ra l, P sa u m e s , t. i, 
p. xxxiv , 1713; Noël Alexandre, H isto ire  d e  l ’A n e . T es
ta m e n t, d iss. XXIV, a. i, q. 1, ont n ié leur inspiration. 
Certains d’entre ces titres ont m êm e été ajoutés aux 
Septante par une m ain chrétienne, pour passer de là 
dans la Vulgate, et m êm e dans l ’Ethiopien, com m e 
Ps. l x v , ‘j/aX[iôç àvaiTTâiTEtoç, P sa lm u s  R e su r re c tio n is ; 
enfin la P esch ito  les a généralem ent rejetés etrem placés 
par des indications chrétiennes : ainsi, èn  tête du P s. c ix , 
D ix i t  D o m in u s ,  nous lisons : D e solio  D o m in i d eq u e  
v ir tu le  e ju s g loriosa  : e t p r o p h é t ie  de  C h risto  e t V i 
c to r ia  d e  hoste .

VII. C a r a c t è r e  d e s  P s a u m e s ;  l e u r  s i t é r i o r i t é  p a r
RAPPORT AUX CIIANTS RELIGIEUX DES AUTRES PEUPLES 
o r i e n t a u x .  — Le Psautier est évidem m ent un recueil 
d’hym nes, de prières, de m éditations et m êm e 'de com 
positions didactiques, h istoire, dogm e, prophétie, m o
rale; il appartient à la poésie lyrique, et les Psaum es 
hébreux peuvent être com parés, quoique infinim ent su 
périeurs quant au fond et généralem ent aussi quant à 
la forme, aux psaum es assyriens ou babyloniens, con
servés dans les textes cunéiform es; aux chants religieux  
de l ’Egypte, papyrus ou m onum ents; aux Gâthâs de 
l ’Avesla et aux Védas de la littérature sanscrite. Bien  
que les sections ou coupures pratiquées enlre les Psau
m es ne soient pas toules certaines, les titres m aintenus 
dans le texte nous m ontrent que la plupart sont des 
poèm es de peu d’étendue — à part le P s. cxvni(cxix) qui 
est plutôt un recueil de m axim es de m orale re lig ieu se , 
groupées en  strophes alphabétiques — les uns servant 
à la récitation et au culte publics, les autres à la lec 
ture ou récitation privée : les uns étaient destinés à louer 
Dieu dans le Tem ple, dans les assem blées relig ieuses, 
com m e le C o n file m in i D o m in o , les autres à la prière  
privée tels que le M iserere  m e i ;  d’autres aux cérém o
n ies relig ieuses, tels que l 'E x u r g a t  D eus, P s. l x v i i i ;  
d’autres à l ’instruction d ’Israël, com m e les C o n file m in i , 
civ  et cv (cv et cvi); beaucoup devaient leur origine à 
un événem ent particulier et se récitaient dans des c ir
constances analogues.

D’autres instru isaient Israël de son passé et de l ’ave
n ir que lu i prédisaient les prophètes : il y a en outre 
un grand nom bre de Psaum es de caractère individuel, 
relatifs à toute sorte d’épreuves, m aladie, persécution, 
calom nies, v ie illesse , etc. C’est une exagération évi
dente que celle  de Reuss qui voit partout des Psaum es 
nationaux, où Israël est toujours caché sous la per
sonnification du P salm iste; b ien qu’il so it suivi par la 
plupart des critiques contem porains, tels que Duhm , 
Cheyne, Sm end, il suffit de s’en ten ir au texte de 
Psaum es tels que i i i ,  iv , vi, et m êm e x x i( x x i i )  ou autres 
sem blables pour se persuader du contraire, l ’auteur y 
parlant de circonstances p ersonnelles qu'on ne peut
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évidem m ent appliquer à Israël, son « père», sa « m ère », sa 
« naissance », son « vêtem ent », etc. ; il y a cependant cer
tains Psaum es prim itivem ent individuels qui sont deve
nus ensuite des Psaum es nationaux, soit par sim ple ac
com m odation, soit m êm e grâce à des changem ents ou 
des m odifications pratiquées dans le texte p rim itif : le 
Ps. ix (x )en  est un exem ple caractéristique.

VIII. F orm e  p o é t iq u e  d e s  P s a u m e s . — Leur carac
tère poétique, non seu lem ent quant au fond, mais en
core quant à la form e, est absolum ent évident, et si 
les P sautiers du tem ps d ’Origène ont pratiqué la 
s c r ip tio  co n tin u a , source de m auvaises lectures et de 
fausses coupures fréquentes, à l ’origine et pour la psal
m odie prim itive, la séparation des vers et des strophes 
a dû être conservée, com m e elle  l ’était dans la poé
sie  assyrienne et les papyrus égyptiens. Les déplace
m ents du sé la h , Six^xXjxa, qui indique la strophique  
dans beaucoup de Psaum es, et qui a été parfois copié 
un vers trop haut ou u n  vers trop bas, ne peut avoir 
d’autre origine qu’un texte hébreu où les vers étaient 
séparés ligne par lign e. Beaucoup de m anuscrits grecs  
anciens ont tâché de reconstituer la d isposition p rim i
tive. Le parallélism e qui constitue l’essence de la 
poésie hébraïque rendait cette reconstitution relative
m ent facile. Voir P o é s ie  h é b r a ïq u e , t. m , col. 489. 
11 y a cependant dans les Psaum es des endroits dont 
la forme poétique est très peu accentuée, et où le pa
rallélism e est peu régulier, tels que le P s. i ;  d’autres 
où le s  copistes lu i ont fait subir des altérations en  
supprim ant ou en ajoutant un m em bre, com m e P s. vm ,
3 b. c .;  enfin certains Psaum es ont été com posés en 
rythme ternaire, et l ’habitude de mettre deux m em bres 
du parallélism e par verset, les a rendus totalem ent 
m éconnaissables, com m e x c ii (x c m ) où il faut rétablir 
ainsi les versets •

E ten im  firm av it o rbem  te r ræ ...
P a ra ta  sed es  tu a  ex  tune ,
A  sæ cu lo  tu  es.

E le v a v e ru n t flum ina, D om ine,
E lev a v e ru n t flum ina vocem  suam ,
E lev av e ru n t flum ina fluc tus su o s;

A  vocibus a q u a ru m  m u ita ru m  
IMirabiles e la tio n es  m a ris ,
M irab ilis  in a ltis  D om in u s;

T estim on ia  tu a  c red ib ilia  fac ta  su n t n im is ,
D om um  tu a m  d ecet sanc titudo , D om ine,
In  long itud inem  d ie ru m .

Le parallélism e sous ses différentes form es, synony- 
m ique, antithétique, synthétique, produit naturelle
m ent en hébreu l ’égalité du nom bre des m ots et par 
conséquent un rythme facilem ent perceptible. Sur le  
vers hébreu, voir H é b r a ïq u e  (L a n g u e ), t. n i, co l. 490. 
Mais il faut noter que dans les Psaum es la régularité du 
vers est loin  d’être constante et absolue : parce que les 
règles n ’en étaient pas peut-être exactem ent fixées, bien  
connues ou bien observées, et parce que les copistes 
ne nous ont pas toujours conservé fidèlem ent le texte. 
Cf. P s. xv m  ( x v i i ) ,  x v i  (xcv), cv  (civ), avec II Sam. 
R eg., xx , 2-51, et I Par., xvi, 8-36. Bien qu’entre ces 
passages il y ait un grand nom bre de divergences, il faut 
constater néanm oins qu’elles n ’ont qu’une influence fort 
restreinte au point de vue rythm ique et de la poésie. D’a il
leurs on ne peut guère supposer dans les Psaum es des al
térations prosodiques très nom breuses n i très graves du
rant la période ou le Psautier demeura partie intégrante 
de la liturgie ju ive , ou élém ent principal des chants 
d ’Israël : par conséquent toute théorie sur la poésie  
hébraïque qui suppose trop d’altérations et exige de 
trop fréquents rem aniem ents du texte doit être con si
d érée  com m e suspecte.

Le caractère lyrique des P saum es, l ’usage où 1 on 
était de les chanter couram m ent, am ène à supposer 
dans un  grand nom bre l ’existence de strophes : il en

est cependant où l’on ne découvre aucune strophique, 
tels le Psaum e moral c x i i  (exi), B e a tu s  v ir ,  les Psaum es 
historiques ex i (ex), C on/itebor, l x x v ii i  (l x x v ii) , A tte n -  
d ite , p o p itle  m e u s .  D’autres ont plutôt des divisions  
logiques que des strophes proprem ent d ite s, l ’égalité 
des fragments n ’étant que très approxim ative; mais 
dans le plus grand nom bre on découvre une stro
phique très in tentionnelle , reconnaissable au déve
loppem ent égal attribué à chaque pensée du Psaum e, 
souvent m êm e cette strophique est accusée par des 
indications spécia les, l ’alphabétism e en  tête de chaque  
strophe ou de chaque vers, le  nom  de Jéhovah, placé 
dans chaque prem ier vers, ou au contraire le ferm e  
technique sé la h , S ià 't/aX g a  (voir S é l a h ) , ou la présence  
d'un refrain à la fin de chaque strophe.

La division la plus sim ple, et probablem ent la p lus  
ancienne, est le partage du Psaum e en deux parties, 
la stro p h e  et V a n lis tro p h e ,  sorte de parallélism e qui 
oppose non pas vers à vers ou m em bre à m em bre, 
m ais tableau à tableau dans un m êm e poèm e : ainsi 
le P s. i donne successivem ent le sort du juste et celu i 
du m échant; le P s. xvi (xv) le choix de Jéhovah com m e  
Dieu unique, puis les heureuses conséquences de ce 
choix; le P s. x ix  (xvm ) la lum ière physique, puis la 
lum ière m orale; le P s. x x ii  (xxi) la souffrance du Ser
viteur de Jéhovah, pu is l’action de grâce pour sa d é li
vrance, etc. Cette habitude de joindre la strophe et 
l ’antistrophe pousse m êm e à juxtaposer et à réunir  
totalem ent quelquefois deux P saum es prim itivem ent 
distincts, par exem ple on juxtapose les deux Psaum es  
royaux x x .(x ix ) et xx i (xx), E x a u d ia t  te D o m in u s  et 
D o m in e  in  v ir tù te  tu a ;  on réunit dans l’hébreu cxv  
(exiv) D ile x i i ju o n ia m  e x a u d ie t  et C red id i p ro p te r  
quo d  lo cu tu s  sa m .  Et m êm e dans les P saum es d ’une 
strophique plus étudiée, on m aintient la d ivision  géné
rale en deux parties, P s. x ix  (xvm ), C æ li e n a r r a n t  g lo -  
r ia m  D ei ; x l v  ( x l iv ) , E r u c la v it  cor m e u m .  Avec ou 
sans cette d ivision binaire très fréquente, on trouve 
souvent des strophes m oins longues et p lus nom 
breuses de différents m odèles, quelquefois avec de 
légères différences de longueur dont la responsabilité  
incom be à l'auteur p rim itif ou bien au copiste ; il est 
évident par exem ple que le P s. ii, Q uare f r e m u e r u n t  
g en tes , se subdivise en quatre strophes d ’une égalité  
approximative : révolte des nations, rép on sede Jéhovah, 
consécration du M essie, con clu sion  du P alm iste; au 
contraire le  P s. n i , D o m in e , q u id  m ii l l ip lic a li  s u n t ,  
se divise naturellem ent en quatre strophes égales m ar
quées en  hébreu et en  grec par les term es sé la h  et 
ôià'WXjjiot. La strophe la plus ordinaire se com pose de 
quatre m embre parallèles deux à deux : Ps. x x i v ( x x i i i ),
A et B; x x x ii i  ( x x x ii ) ,  c x i v (c x i i i ) l n  e x i lu  jusqu’à N o n  
n o b is , etc. On trouve m oins fréquem m ent la strophe de 
huit m em bres parallèles : P s. xvm  (x v ii), x x x ii  ( x x x i), 
etc. La strophe de seize m em bres est d’un em ploi très 
rare à  cause de sa longueur : v o ir P s . ex ix  (c x v ii i ) qui 
est plutôt un recueil de m axim es sur la loi de Dieu en 
chaînées par ordre alphabétique q u ’un Psaum e véri
table. — Le rythme ternaire a donné naissance à  la 
petite strophe de trois m em bres : P s. x c m  (x c ii), et 
cxxxvi (cxxxv) à la strophe de six  m em bres; P s. xx ii 
(xx i); XLVI ( x l v ) ; P s. cxv b, N o n  n o b is; D o m in e , n o n  
nob is, dans V in  e x i lu ;  c x v iii  (c x v ii) , etc.; enfin à  la 
strophe de douze m em bres, dont le  m odèle le plus  
achevé est le P s. cxxx ix  ( c x x x v iii) ,  D o m in e , p robas ti

_  On rencontre aussi, m ais fort rarem ent, une  
strophe de dix m em bres parallèles : P s. c x x x ii  (cxxxi), 
M em en to  D o m in e  D a vid .

Un bon nom bre de P saum es, ceux surtout destinés  
au chant public, font usage du refrain. Dans les cas 
les plus sim ples il parait seu lem ent au com m encem ent 
et à la fin du Psaum e, et alors c’est plutôt une sorte de 
cadre donné au poèm e qu’un refrain véritable, P s. vm  ;
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cm  (eu ), civ  (cm ); souvent le re fra in 'est répété régu
lièrem en t après chaque strophe : P s. x l i i  (x l i ) en  y 
joignant le suivant qui en donne la dernière strophe; 
x l v i (x l v ) en  rétablissant le refrain supprim é après le f .  
4, D o m in u s  v i r tu tu m  n o b isc u m ;  su scep to r  n o s te r  D eus  
Ja cob;  x l ix  ( x l v i i i ) h o m o  cu n i in  honore  esset n o n  
ï n t e l l e x i t ;  c v ii  (evi) refrain m odilié après chaque 
strophe : c la m a v e r u n t a d  D o m in u m ...  C o n /ite a n tu r  
D o m in o  m ise r ic o rd iæ  e ju s ... ; cx v i 6 (C reclidi), vo la  
m e a  r e d d a m ...  etc. Dans le seul Psaum e cxxxv i 
(cxxxv) le refrain q u o n ia m  in  æ te r n u m  m ise r ic o rd iæ  
e ju s  est actuellem ent répété après chaque vers : 
com parer cxvm  (c x v ii) qui se chantait peut-être de 
m êm e. Le m êm e verset servait de répons et était repris 
par tout le chœ ur dans les so lenn ités relig ieu ses. 
I Par., xv i, 41; I E sd ., m , 11.

Enfin un certain nom bre de Psaum es rentrent dans la 
catégorie des poèm es alphabétiques. Voir Al p h a b é t i q u e s  
( P s a u m e s ) , t. i, col. 416. Dans ce cas chaque vers, 
chaque strophe ou chaque distique, com m ence su ccessi
vem ent par chacune des lettres de l ’alphabet : ce genre 
d’acrostiche, que la poésie dédaigne chez nous, est 
hautem ent prisé au contraire par les poètes arabes 
ou syriaques, qui recherchent en ce genre les plus 
extraordinaires com plications. Voir R. Duval, A n 
c ienne l i t té r a tu r e  sy r ia q u e ,  p. 26-28. On serait porté à 
attribuer aux Psaum es alphabétiques une date récente : 
mais la présence de ces poèm es dans N ahum  et les 
Lam entations prouve qu’ils étaient goûtés m êm e des 
anciens Hébreux. On pourrait supposer aussi que les  
P salm isles s ’en servent pour grouper des versets qui 
n ’ont pas entre eux d’enchaînem ent logique bien étroit : 
cette explication est adm issible p o a v le  B e a ti im m a c u la l i  
in  v ia , ex ix  (cxvm ) et d’autres sem blab les; m ais les  
Lataentations et le début de N ahum  ne m anquent pas 
d’unité et n ’avaient pas besoin de ce lien  factice : dans 
certains cas il brise m êm e la su ite logique ou la chro
nologie, com m e dans le Ps. CXl (ex) où il bouleverse la 
série  régu lière des événem ents de la sortie d’Egypte 
et du séjour au désert. Saint Jérôm e l’avait déjà signalé, 
E p is t .  x x x  a d  P a u la m ,  t. x x i i , col. 442; su ivant le goût 
de son tem ps il voit à chaque lettre une raison m ys
tique ou allégorique qu’il explique dans E p is t .  XXX,  
t. x x i i , col. 443. Harre s ’en est servi pour les études de 
la poésie hébraïque, Comme le rapporte Lowth, De sacra  
p oesi H e b ræ o ru m , édit. R osenm üller, 1821, p. 39, 365, 
629; et Koester pour l ’étude des strophes hébraïques 
D ie S tro p h e n  u n d  d e r  P a ra lle lism u s  d e r  h eb râ isch en  
P oesie, dans S tu d ie n  und. K r it ik e n ,  1831, p. 40. — Da#s 
le P s. ix-x, Vulgate, ix  de l ’hébreu, chaque strophe de 
deux vers ou quatre m em bres com m ence successive
m ent par une des lettres de l’alphabet hébreu, mais 
les strophes m anquantes ont été rem placées par d’autres 
non alphabétiques : "T, n, 3 , D, : ,D ,y , s ,  x. Les P s. xxv  
(xxiv) et xxxiv (xxxm ) sont sem blables, une lettre par 
vers, avec addition au poèm e d’une antienne non alpha
bétique relative aux épreuves d’Israël ; P s. x x x v ii  (xxxvi) 
une lettre tous les deux vers ; ex i (ex) et c x ii  (exi) une 
lettre pour chaque hém istiche ; ex ix  (cxvln), chaque lettre 
répétée huit fois en tête des huit vers dechaque strophe : 
noter en  outre que dans chaque strophe la loi de Dieu 
est désignée par huit term es synonym es, que chaque 
strophe ram ène dans un ordre différent; enfin P s. c x l v  
(c x l iv ) , une lettre par vers. Les irrégularités qui se 
rem arquent — à part l ’interversion de y et 3 qui est 
ancienne et se (rencontre déjà dans les Lam entations — 
sont de date postérieure, et proviennent d’altérations, 
de suppressions et d’additions au texte : à noter la perte 
du : dans le P s. c x l v  texte hébreu, alors que le verset 
correspondant est conservé dans les Septante, la Vul- 
gale et le syriaque. D’autres P saum es ont un alphabé
tism e incom plet, le prem ier m ot y com m ence par a leph  
et le  dernier com m ence ou finit par th a v , peut-être

pour indiquer que le poèm e est com plet et qu’il n ’y a 
rien à y ajouter, qu’il com prend depuis la prem ière  
lettre jusq u ’à la dernière; tels sont i, v, l x x  ( l x i x ) ,  
l x x i x  ( l x x v i i i ) ;  c x i i  (c x i)  com m ence aussi par asré  et 
finit par tobed  com m e le P s. I.

Il faut enfin noter com m e derniers ornem ents acces
soires la r im e ,  a ssonance , m o n o r im e  : i i i , rim e propre
m ent d ite; cxxi (cxx) assonance en a , cxxiv  ( c x x i i i ) as
sonance en n u ;  c x x x i i  (cxxxi); c x l i i i  ( c x x l i i ) ;  — le  
r y th m e  g ra d u e l  ou gradation qui prend la finale d ’un 
vers pour en faire le com m encem ent du vers ou de l ’hé
m istiche suivant, dont on trouve un m odèle dans Isaïe, 
xxvi, 1-9, et une im itation dans le  début du IV« Évangile ; 
Exem ple : P s. cxv (A’on nob is D o m in e ). 

nequando dicant gentes : 
ubi est Deus eorurn ?
Deus au tem  n o s te r  in  cœ lo ...
B ened icti vos a  D om ino 
Qui fecit cælum et terram  
Cælum cæli D om ino,
T e rra m  au tem  déd it filiis hom inum .

Cette construction avait pour résultat de faciliter la 
m ém oire : aussi la retrouve-t-on fréquem m ent dans les 
Psaum es de caractère’populaire, spécialem ent les Can
tiques du pèlerinage cxx-cxxxiv , nom m és psaum es 
graduels, c a n tic u m  g r a d u u m , s ir  h a m -m a 'a lô ( .  Les 
j e u x  de  m o ts ,  form ant dans la poétique orientale (un 
ornem ent très recherché, se retrouvent naturellem ent 
aussi dans le s  P sau m es; par exem ple : ire 'û  ve -ird û ,  
r id e b u n t (m u llï)  e t t im e b u n t ,  x l  ( x x x ix ) ,  4 l i i  ( l i ) ,  8 ;  
v id e b u n t ( ju sti)  e t t im e b u n t,  XL (xxxix), 1 8 ;  ' a n i ’a n i ,  
m ise r  (su m ) ego, l x i x  ( l x v i i i ) ,  3 0  ; l x x  ( l x i x ) ,  6 , etc. 
Voir J e u x  d e  m o t s ,  t. m , col. 1 5 2 5 .

IX. C o n t e n u  e t  d o c t r i n e  d e s  P s a u m e s .  — ;. su j e t  
des p s a u m e s . — Il est im possib le de donner une clas
sification logique des P saum es, un seul touchant sou
vent à des sujets fort d ivers, a in si le  P s. i nous donne le 
sort du juste et celu i de l’im pie; x ix  (xvm ) la lum ière  
m atérielle et la loi de Dieu ; xxiv (xxm) portrait du juste  
et cérém onie re lig ieu se  x x x m  ( x x x i i )  invitation à louer  
Dieu, sa justice, sa puissance créatrice, châtim ent des 
nations, triom phe final du ju ste ;  l x x x i x  ( l x x x v i i i )  
prom esses de Dieu à David, puissance infinie de D ieu, 
sa fidélité A son peuple, prom esses de perpétuité à la 
race davidiqué, ses abaissem ents, prière en  sa faveur. 
Quoi qu’il en soit D ie u , son in fin ité, sa puissance, sa 
justice, sa m iséricorde, en  face de V h o m m e ,  sa dépen
dance, sa faiblesse, ses fautes, ses épreuves, son besoin  
du secours d ivin , les dons divins qu’il a reçus et ceux  
qu’il réclam e, tout cela forme le  sujet général du P sau
tier, soit com m e c o n te m p la tio n ,  soit com m e lo u a n g e , 
soit dans un but de p r iè re ,  et presque toujours sous la 
forme d ’un entretien p e rso n n e l  du psalm iste avec Dieu  
ou sous la form e d’un hym ne l i tu rg iq u e .  En ne tenant 
com pte que de l’élém ent principal de chaque Psaum e, 
on peut s ’arrêter à la classification suivante :

1° P sa u m e s  d o g m a tiq u e s  : D ieu créateur : vm , créa
tion abrégée (Gen., i); tableau développé, civ  L(cm ) ; 
xix (xvm  A); chaque créature doit louer Dieu c x l v i i i ;  
beauté des différentes œ uvres de Dieu, xxvm (xxvii), orage 
(à com parer avec xvm  (xvii), 8-17); grandeur du créa
teur, x c i i i  (xcii); om niscien ce et im m ensité  divines, 
c x x x ix  ( c x x x v i i i ) ;  néant des id o les ou des faux dieux, 
l x x x i  ( l x x x ) ,  cxvù (exiv); cxxxv  (cx x x iv ); sa bonté et 
sa m iséricorde, l i  ( l ) ,  c m  (en); cxxx (cxxix); c x l v  
( c x l iv ) .

2° P sa u m e s  m o r a u x  : la loi de D ieu, x ix  (xviiift), 
ex ix  ( c x v i i i ) ;  portrait du juste, xv  (xiv); xxiv (xxm ); 
l x i i  ( l x i ) ;  c x i i  ( c x i ) ;  l ’im pie, x i i  (x i) ,  x iv  ( x i i i ) ;  x l i x  
( x lv i i i )  (mauvais riche); l v i i i  ( l v i i )  et l x x x i i  ( l x x x i )  
m auvais juge); l u  ( l i )  (calom niateur); l  ( x l i x )  (hypo
crite); sanctions divines, i, x c i i  (xci), x x x v i i  (xxxvi), 

j l x x i i i  ( l x x i i ) ;  x iv  (xm ) =  l u i  ( l i i ) ,  l x x x i  ( l x x x ) .
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3° P sa u m e s  h is to r iq u e s  : l x v i i i ' ( l x v i i ) ,  l x x v i i  ( l x x v i ) ,  
l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  c x v  ( c x iv ) ,  c x i  ( c x ) ,  c x x x v ,  ( c x x x iv ) ,  
cxxxvi (cxxxv) (sortie d’Egypte, désert, conquête de 
P alestine); période des Juges, cv (civ), cvi (cv); davi- 
dique, l x  (n x ), cvn i (cvn); période assyrienne, x l i v  
( x i,i i i) ,  l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  x l v i  ( x l v ) ,  x l v i i i  ( x l v i i ) ,  l x x v i  
( l x x v ) ;  période babylonienne, l x x i v  ( l x x i i i ) ,  l x x i x  
( l x x v i i i ) ,  l x x x  ( l x x i x ) ;  exil, c x x x v i i  (cxxxvi); retour, 
l x x x v  ( lx x x i v ) ,  c v i i  ( c v i ) ,  c x x v i  ( c x x v ) .

4° P sa u m e s  r e la ti fs  à J é r u sa le m  a u  T e m p le  : xxvi 
(xxvi), XLII (XLl), XLIII (x l i i ), XLVIII (XLVIl), LXXXIVl 
(l x x x ii i ) , l x x x v ii  (l x x x v i) ,  c x x ii (c x x i), c x x x ii  (c x x x i) ; 
c é r é m o n i e s  r e l i g i e u s e s  : xxiv ( x x m  b), l x v iii  (l x v ii ), 
c x v ii i  (c x v ii) , cxv i, b (cxv).

5» P sa u m e s  r o y a u x  : xx (xix), x x i (xx), ci (c), cxxxm  
(cxxxvii b); m essianiques, l x x x ix  (l x x x v iii) ;  prom esse: 
Cx x x ii (cxxxi); son règne un iversel, n , l x x ii  (l x x i), 
Cx (cix); sa gloire x l v  (x l iv ) ;  le  Serviteur de Jéhovah 
souffrant, l x x x v iii  (l x x x v ii), x x ii (x x i) ; le règne de Jého
vah sur les (nations, x l v ii  (x l v i ), l x v ii  (l x v i) , x c x v i 
(x c x v ) , c x l ix , etc.

6° P sa u m e s  p erso n n e ls  : contre ennem is et persécu
teurs i i i , v, v i i , xm  (x i i ) , x iv  (x i i i ) etc. ; pardon du péché, 
l i  (l ) , c x x x  (c x x ix ) , etc .;  la souffrance (suite d u  péché, 
vi, x x x v iii (x x x v ii), x l i  (x l ), eu  (ci) ; la v ie illesse , xxx ix  
(x x x v iii) , x c  (l x x x ix ) ;  confiance en Dieu, xvi (xv), x x ii i  
( x x ii ), c x x i (c x x ), x c i  (x c ) , c x ii  (c x i).

i i .  doctrine  des p s a u m e s . — La doctrine générale 
des Psaum es est l ’abrégé de toute la B ib le, sous la 
forme la plus im agée et la p lus brillante. Les P sal- 
m istes nous donnent, dans leurs chants, une im age 
grandiose du m onde et du créateur, naturellem ent 
sous des im ages proportionnées à la capacité in te llec
tuelle et aux formes du langage des H ébreux. Le monde 
est com m e une vaste dem eure bâtie par Jéhovah, créa
teur, ordonnateur du chaos prim itif, sorte d’océan im 
m ense et ténébreux. Les restes de cet océan entourent 
encore le  monde actuel, c ’est le  grand fleuve, la m erd es  
confins du m onde jusq u ’où le Messie devra étendre son  
règne; la terre s’élève par d essus, et ses p lus hautes 
m ontagnes soutiennent le firm am ent qui sépare le  ciel 
du m onde visib le. Au c ie l, D ieu trône éternellem ent sur 
sa montagne sainte, entouré de la m ilice des armées 
célestes, et de là il gouverne le  m onde m atériel et le 
monde hum ain. Au dessus du firm am ent sont accum u
lés, prêts à exécuter ses ordres, les trésors des eaux, de 
la neige, de la grêle, des foudres et des tem pêtes. Au 
firmament se balancent ou se m euvent les astres, les 
étoiles, la lune, le so le il qui form ent une seconde armée 
céleste : c ’est dans ces deux sens que Jéhovah s ’appelle 
le Dieu des arm ées, D o m in u s  D eus S a b a o lh , D eus 
v ir tu tu m , D eus e x e r c ilu u m  ; tous ces term es ont le 
m êm e sens. — Quand Jéhovah vient juger les hom 
m es, c’est-à-dire Sanctionner (ses lo is par des récom 
penses et des châtim ents, ou soutenir ses fidèles et 
anéantir les m échants, il est représenté descendant 
sur son char, traîné par les chérubins, lançant la foudre 
autour de lu i, caché derrière un voile de nuées, faisant 
entendre sa voix qui est le  tonnerre, faisant trembler 
la terre et desséchant les abîm es. Le m onde a u n e  troi
sièm e partie, la terre des m orts, le seôl, sorte de grand  
tombeau souterrain où les défunts v iennent successive- 
m enlprendre place : c’est l’abîme de la nuit, du silence, 
et de l ’oubli : Jéhovah n ’y est pas loué. Les Psaum es les 
plus anciens ne sont guère plus explicites sur celte ex is
tence ultra-terrestre et n ’y d istinguent pas le  sort du 
juste de celu i de l’im pie. Dans ces descriptions, il n ’est 
pas toujours facile de d iscerner le  sens du fond d ’avec 
ce qui est sim ple form ule poétique et pure métaphore, 
ou bien allusion aux croyances de l ’Orient ancien : les 
Babyloniens, les Égyptiens em ployaient souvenl un 
langage analogue; la science du tem ps avait groupé sous 
cette série d’im ages l ’ensem ble des phénom ènes observés '

par e lle  : les term es m êm es du dictionnaire hébreu ren
ferm aient des m ots qui faisaient allusion à ces opinions, 
le tonnerre ou la voix de Jéhovah, les arm ées célestes 
ou le s  étoiles, etc. Les Psalm istes hébreux devaient 
parler com m e leurs contem porains.

Mais le contraste est frappant quand de la form e, on 
passé au fond : sans langue philosophique, sans raison
nem ents m étaphysiques, ils  nous donnent une telle 
idée de Jéhovah que n u lle  part nous ne trouvons une 
notion de Dieu plus élevée n i p lu s’exacte : tandis que 
les dieux des nations sont des vanités, des abominations 
dépourvues de sentim ent, d’in te lligence et de vie, Jého
vah est le créateur et le m aître de tous les êtresicélestes 
et terrestres : tout change et passe, seul Jéhovah est 
im m uable : sa pensée pénètre l’avenir com m e le passé  
et le présent; son regard voit partout, jusqu’au fond des 
abîm es et des ténèbres : nu l ne peut fuir sa présence : 
où qu’on soit, sa main nous soutient. Sa puissance est 
telle que la création et ses m erveilles ne lui ont coûté 
qu’un mot : c’est lu i qui conserve à  tout la vie et l ’ex is
tence, s ’il détourne sa face, tout rentre dans le  néant ; 
sa justice est incorruptible, et rien n ’y échappe : la 
sainteté est sa nature, son essence : seule sa m iséricorde  
et sa bonté la surpassent, le  pardon habite avec lu i, 
et il aim e les enfants des hom m es : sans doute il a une  
affection paternelle pour Israël, mais il veut aussi le  
bien de tous les peuples de la terre, il prend soin  d’eux 
dès m aintenant, et il les am ènera tous un jour à  recon
naître sa royauté. Il aim e l ’hom m e et il prend soin de 
lu i, il l ’a fait à  son im age et com m e le  D ieu visib le  
de la terre.

La loi qu’il a donnée à  Israël est une lum ière qui ré
conforte l ’âm e, par ses enseignem ents et par ses pré
ceptes : les sacrifices qu’il exige ne sont pas son alim ent 
à  lu i, il n ’a besoin de rien , rien  ne lu i m anque ; les 
pratiques rituelles doivent surtout être accom pagnées de 
justice, de rectitude m orale, de confiance en Jéhovah : 
il aim e m ieux le cœ ur repentant que les holocaustes; 
les sacrifices lu i sont insupportables quand ils sont 
accom pagnés de l’hom icide, de l ’oppression des faibles, 
du déni de justice aux opprim és : quant aux sacrifices 
offerts aux idoles, surtout le sacrifice hum ain des cultes 
chananéens et phén iciens, ils sou illen t la terre, Jéhovah 
les abhorre, et doit les punir.

A la vérité le P salm iste rend ces idées relevées par 
toute sorte d’anthropom orphism es, m ais cela tient aux 
nécessités m êm es de la langue hébraïque : d’a illeurs, ils . 
sont très bien choisis pour nous donner une haute idée 
de Jéhovah tout en nous rapprochant de lu i;  Jéhovah est 
notre salut, notre bouclier, notre citadelle, notre rocher, 
tous term es du reste adoucis par les Seplante et la Vul
gate; il trône dans les cieux et la terre est l ’escabeau 
de ses pieds : ses yeux toujours ouverts sondent les cœurs 
des hom m es, sa main les soutient, ses ailes les cou
vrent de leur om bre tutélaire, son bras châtie les im pies, 
ses flèches les transpercent, sa colère les anéantit.

P lusieurs points de la doctrine des Psaum es exigent 
cependant des écla ircissem ents spéciaux : 1° I m m o r 
ta li té  de  l’â m e .  — La Providence, la justice de Dieu, 
son am our du bien et sa haine du mal soulèvent dans le 
Psautier le m êm e problèm e que dans le  livre de Job : le 
pécheur est souvent heureux, et le juste dans l ’épreuve : 
l ’auteur l ’explique par la doctrine des rétributions ter
restres: puis il suggère des m oyens de justifier la provi
dence divine : tout cela est passager, et le juste et le pé
cheur finissent toujours par obtenir le  traitem ent auquel 
ils  ont droit, en  eux-m êm es et dans leur descendance : 
telle est la solution com m une. A d’autres endroits, le 
psalm iste va plus loin  et trouve une solution  plus 
haute : Dieu seul est une récom pense suffisante, le  
juste sera toujours avec D ieu, dont la m ain le conduira  
et l ’introduira dans la gloire, D ieu sera son partage à 
jam ais, l x x i i i  (l x x i i ) , 23-26; xvi (xv), 10-11, assure
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que le  juste ne dem eurera pas dans le  se’ôl, qu’il vivra 
devant la face de Jéhovah y trouvant p lén itude de jo ie  
et des délices éternelles; x v ii  (xvi), 14-15, exprim e le 
m êm e espoir presque dans les m êm es term es; le juste  
se trouve plus heureux que le m échant, rassasié de ri
ch esses, com blé d’enfants et de petits-enfants ; x l ix  
( x l v i i i ), 15, représente les im pies conduits au se’ôl par 
la m ort qui sera leur berger : tandis que le juste sera ra
cheté par Jéhovah de l’étrein te du se 'ô l, et que Jéhovah  
le prendra avec lu i. C’est l ’achem inem ent à la croyance  
à l ’im m ortalité de l ’âm e, sinon  déjà une pleine pro
fession  de cet article de foi, m is par l ’Évangile seu l 
dans toute sa lum ière. Les Psaum es vi, x x x  (xxix), 
xxxix  ( x x x v ii i ), l x x x v iii  (l x x x v ii), sont m oins précis : 
ils  nous représentent le se’ôl com m e la terre de l’oubli, 
de l ’éternel s ilen ce  et de l ’éternelle nuit que la pensée  
et la louange de Jéhovah n ’interrom pent jam ais, sorte 
d’état, non d’anéantissem ent total, m ais d’effacem ent et 
de sem i-in con scien ce , analogue aux croyances baby
lon ien n es, mais dont les m ythes babyloniens eux-m êm es, 
te ls que la descente d’Istar aux enfers, nous m ontrent 
qu’on ne doit pas prendre toutes les expressions au 
pied de la lettre, pas plus qu’il ne faudrait le faire dans 
le s  textes hébreux. Quand nous-m êm es nous disons  
d’un m ourant qu’il a cessé de v ivre, qu’il n ’est p lus, 
nous som m es loin de faire une profession de foi maté
rialiste ; il n ’en faut pas voir davantage dans les form ules 
des P saum es : et a m p liu s  n o n  ero : « (donne-m oi un  
peu de repos) avant que je cesse d’être (parmi les vi
vants), » sans préjudice à l ’existence subséquente, dont 
le s  seu les conditions d’eux connues, n ’avaient à leurs  
regards et avant toute révélation p lus précise, rien de 
particu lièrem ent attrayant. P résentem ent bien des 
croyants, persuadés cependant de la vie future, parlent 
encore de la sorte.

2° P sa u m e s  im p ré c a to ire s  : xvm  (x v ii) , 38-40; 
xxxv (xxxiv), l u  (i. i ), l ix  (l v i i i ) ; i .x ix  (l x v ii i) , 3-29; 
cix  (cvm ), 6-20; c x x x v ii  (c x x x v i), 7-9. — La justice de 
D ieu , dont le principe tient si fort à cœ ur aux P sa lm is
tes, s ’exerce sur les nations com m e sur les individus : 
par conséquent, les nations idolâtres ne peuvent pré
valoir définitivem ent contre Israël croyant et fidèle à 
Dieu : E ffu n d e  ira n i  tu a m  in  g en le s  quæ  le n o n n o v e -  
r u n t !  Ps. l x x x v i i i , 6; bien plus les ennem is d’Israël sont 
aussi les ennem is de Dieu m êm e, puisqu’Israël est seu l à 
connaître et louer le vrai Dieu : leur ruine ou leur châ
tim ent est donc certain  à ses yeux. Ceci n ’est pas 
seulem ent une certitude de foi, c’est aussi un objet de 
désir de la part d ’une partie des P salm istes, désir  
d’autant plus grand que plus grand est leur amour 
pour Jéhovah et son règne. C’est ce désir qui fait le 
fond des Psaum es dits im précatoires, dont la plupart sont 
non des Psaum es individuels, mais des Psaum es natio
naux : Israël est sûr que Dieu triomphera de ses en n em is;  
ce jour de Jéhovah, le P salm iste l’appelle de tous ses 
vœux, dans lesqu els se mêlent à la fois l ’am our de 
Jéhovah et le sentim ent national. Quant aux form ules 
que révèlent ces sentim ents et à ce qu’elles paraissent 
avoir d’exagéré et de cruel, il ne faut pas oublier que 
le  style de ces m orceaux est poétique ou m êm e prophé
tique, c’est l ’hyperbole qui lui donne sa couleur, sa 
vivacité et sa chaleur, et le sens réel en doit être  
beaucoup adouci. Du reste , les term es sont em pruntés 
au vocabulaire courant de l ’époque, et aussi aux ter
rib les droits de la guerre d’alors : ceux-là seu ls s’en  
étonnent qui ignorent com m ent les vainqueurs anciens  
traitaient leurs vaincus, se faisant m êm e glo ire de 
leu r  cruauté, com m e on peut le voir dans les Annales 
des rois d ’Assyrie, en particulier d’Assurnasirpal et 
d’Assurbanipal. Dans le S u p e r  / la m in a  B a b ijlo n is , 
le  Psalm iste, sous une forme optative d ictée par sa 
conviction du triom phe final par son am our pour le règne 
de Dieu et par son attachem ent à sa patrie, la Jérusalem

terrestre, ne fait que dépeindre d’une m anière poétique  
com m ent on traitait trop souvent les  v illes prises d’as
saut ; on traitera Babylone com m e celle-ci a traité la 
v ille  sainte : am i com m e il est de la justice, Jéhovah  
ne doit pas vouloir m oins! Les m êm es principes d’ex
plication doivent prévaloir dans les P saum es certaine
m ent ind ividuels : le véritable Israélite se considère  
com m e le représentant du vrai Dieu, de la justice et de 
la religion sur la terre : il est sûr de son triom phe final, 
et il le décrit sous une forme optative ou prophétique : 
ses en n em is lu i en veulent parce qu’il est le serviteur  
de Jéhovah, et à ce titre il est sûr que D ieu prendra  
en  m ain sa défense, qu’il réduira à néant les projets 
de ses en n em is, qu’il  châtiera tous leurs crim es. Ici, 
de p lus, nous devons rappeler que les sentim ents de 
charité que la loi chrétienne nous oblige d’avoir pour 
nos ennem is, rendant le bien pour le mal, et priant 
pour ceux qui nous persécutent, sont d’origine exclu si
vem ent évangélique : là aussi, com m e dans la question  
de la vie future, l ’Évangile a m is dans notre foi et notre 
conscience des données nouvelles; c’est en cela que  
consiste le principal progrès de la révélation m orale.

3° P sa u m e s  m e s s ia n iq u e s .  — Ils tiennent une place  
particulièrem ent im portante dans la collection : il en  
faut d istinguer deux espèces, les uns nationaux, les  
autres personnels. Le but final des deux espèces est le 
m êm e, c’est d’annoncer et de préparer le  règne de Dieu, 
sur les nations infidèles jusqu’aux extrém itésdu m onde : 
les Psalm istes saluent bien souvent, spécialem ent de 
x c  ( l x x x i x )  à ci (ci), cet avenir m essianique. « Les idoles 
seront renversées et les dieux du m onde, c’est-à-d ire  
ses princes, avec leurs peuples, se jo indront au dieu  
d’Abraham, ils  deviendront des citoyens de Jérusalem  ; » 

■ term es et idées analogues à Isaïe x ix  et toute la se
conde partie du m êm e prophète; outre ce groupe, on 
les rencontre encore dans des Psaum es iso lés tels que 
x l v i i  ( x l v i ) ,  x c v i i  (x c v i ) ,  l x v i i i  ( l x v i i ) ,  2 9 -3 6 , etc.

Mais la diversité com m ence où l ’on étudie l’instru
m ent de cette conversion du m onde; dans certains 
P saum es on ne m entionne qu’Israël en général, c ’est 
Israël qui soum ettra les nations, enchaînera leurs 
princes, et chantera la gloire de Jéhovah (Ps. c x l i x ) ;  
c’est donc une form ule de m essianism e ethnique, un 
royaume des Saints, analogue à celu i des V isions de 
D aniel, v i i , 1 7 -1 8 , 2 5 -2 7 . D’auti’es P saum es sont plus 
précis. Il y est question d’un personnage particulier, 
d’un roi qui étendra partout le culte de Jéhovah, qui 
fera cesser l ’in justice, qui donnera au m onde la paix,

| dont la puissance sera partout reconnue; on en fait dif
férents portraits, les uns le représentent surtout com m e  
un conquérant, d'autres accentuent davantage sa m is
sion relig ieuse , l’in iquité et la v io lence disparaîtront à 
son avènem ent, il sera d’une façon particulière fils de 
Dieu. Ce portrait du M essie revient souvent dans les  
Psaum es com m e dans les prophètes; P s. n , cx  (cix);  
l x x i i  ( l x x i )  on y jo int des annonces de prospérité tem 
porelle qu’il faut, égalem ent com m e dans le s  prophètes, 
Isaïe, x i , 6 - 9 ,  prendre au sens allégorique: l x x i i  ( l x x i ) ,  
1 6 -1 8 ; c x x x i i  ( c x x x i ) ,  1 4 -1 6 ; c x l i v  ( c x l i i i ) ,  1 2 -1 5 . Un  
trait particulier du M essie qui ressort de p lusieurs pas
sages, c ’est que l’établissem ent du royaume de Dieu sur  
la terre sera le résultat de ses souffrances; l ’hum ilia 
tion et les souffrances du Serviteur de D ieu, su ivies  
de sa glorification, am èneront le m onde à croire à cette 
puissance de Jéhovah; en certains endroits, com m e  
dans Isaïe, l i i i ,  et dans le  Psaum e x x i i ,  le  caractère 
individuel de la victim e, de ses souffrances et de cette 
délivrance est précisé; et la fidélité de la peinture du 
sacrifice de la Croix a frappé tous le s  lecteurs, au point 
que les É vangélistes n ’ont pas m anqué de la souligner, 
que le Christ lu i-m êm e sur la croix a voulu m ontrer 
cette prophétie réalisée dans sa personne. Voir J é s u s -  
C h r i s t ,  p ro p h é tie s ,  t. m , col. 1433.
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Pour saisir le sens de ces P saum es m essianiques, il 

faut évidem m ent les préciser par les textes prophé
tiques parallèles : les P saum es n ’ont pas de cadre h is
torique, et trop souvent le titre ne nous fournit presque  
aucune lum ière : c ’est alors l ’analogie des Ecritures, 
et l ’ensem ble de la révélation m essianique qui doivent 
servir de guide et de lu m ière  : toutes les pensées 
d’Israël, tous les  battem ents de son cœ ur ont leu r ré
percussion dans le Psautier, de m êm e que se s épreuves 
et se s  triom phes, en un m ot toute son h isto ire, sa re
lig ion , sa m orale, ses croyances de tout oi’dre : natu
rellem ent aussi ses espérances et les grandes annonces  
des prophètes doivent y trouver leur écho; il est donc  
très logique d’écla ircir  les uns par les autres; et 
quand les titres des Psaum es ne sont pas suffisam m ent 
cla irs, ou indiscutablem ent datés, com m e c’est souvent 
le  cas, les textes correspondants des prophètes nous 
donnent un com m entaire à la fois littéraire, chronolo
gique et exégétique sur lequel on peut s’appuyer en  
toute sécurité. On ne peut n ier le  caractère m essiani
que des P saum es que si l’on n ie  éga lem ent l ’ex isten ce  
de toute prophétie m essianique dans la B ible. Cepen
dant il faut b ien se garder de traiter com m e vraim ent 
m essianiques certains passages détachés ordinairem ent 
de leur contexte et expliqués indépendam m ent du 
reste du P saum e : ce sont alors des accom m odations 
plus ou m oins in gén ieu ses, m ais qui n ’ont pas de va
leur rigoureusem ent exégétique ou théologique. Quel
ques P ères de l ’É glise , pour l ’instruction des fidèles, 
ont appliqué à N otre-Seigneur la plupart des P saum es, 
com m e on le voit dans le com m entaire de saint Au
gustin  ; saint Jean Chrysostom e, bien que p lus attaché 
au sens littéral, le fait aussi quelquefois et cherche  
mcme à s ’en justifier par le style général des prophé
ties. I n  P sa lm . c x v ii , t. i.v., col. 336.

Les P ères ne faisaient en cela que suivre l ’usage des 
Juifs qui avaient alors coutum e d’appliquer à la venue  
du Messie bien des textes qui n ’ont pas d’application  
directe à Jésus-Christ, m ais dont on pouvait se servir 
à leur égard com m e d’argum ents a d  h o m in e m  ou 
com m e m oyen d’éditier les chrétiens.

X . T e x t e  d e s  P s a u m e s .  -  1°  T e x te  h éb reu . — Tel 
que nous le connaissons par l'hébreu actuel et les ver
sions anciennes, le texte des Psaum es n ’est pas tou
jours correct : les versions ou de sim ples conjectures 
perm ettent de le  corriger en certains endroits, m ais le 
plus grand nom bre des altérations échappe à toute re
touche. Comme plus ancien tém oin du texte, nous avons 
la traduction grecque dite des Septante, deux siècles  
environ avant Jésus-C hrist; nous avons au I Ie siècle  les 
versions grecques citées dans le s  H éxaples d’Origène, 
principalem ent Aquila, Théodotion et Sym m aque, m al
heureusem ent nous n ’en possédons que quelques frag
m ents; enfin vers le com m encem ent du Ve siècle, 
nous trouvons la traduction de saint Jérôm e adressée 
a d  S o p h r o n iu m  ou Psautier se c u n d u m  v e r i ta te m  he-  
b ra ic a m . Quant au texte hébreu actuel dit m a sso ré tiq u e , 
il  se présente à nous avec fort peu de variantes, m ais il 
bénéficie d’une un ité  factice, les éditeurs juifs ayant 
supprim é im pitoyablem ent toutes les divergences des 
m anuscrits. On peut ajouter à cette liste les citations du 
psautier dans le Nouveau Testam ent; seulem ent la 
plupart sont faites non d ’après l ’hébreu m ais d’après 
les Septante, et très souvent sans l ’exactitude verbale 
absolue que réclam erait la critique; enfin ta version  
syriaque, faite sur le texte hébreu m ais avec des leçons 
ou des retouches dans le sens des Septante, et dont 
l'origine est incertaine; les T a rg u m  et le T a lm u d  ont 
peu aidé la critique textuelle.

On peutconstater que le texte dont saint Jérôme s ’est 
servi pour sa traduction était substantiellem ent identi
que au nôtre, b ien qu’il offrit quelques divergences 
accidentelles : par exem ple P s. ex  (Cix), 3, au lieu  du

te c u m  p r in c ip iu m  des Septante et de laV ulgate, il traduit 
p o p u li tu i  sp o n ta n e i, ce qui correspond à l'hébreu actuel 
'a n im e k d  neddbût dont il a lu le prem ier m ot 'a m m ê y k a , 
le pluriel pour le sin gu lier : au lieu  de h a d e rê y , in  sp len -  
d o rib u s , de l’hébreu et des versions, il a lu  h a re rê y , in  
m o n tib u s  ; avant e x  u te ro  il intercale k e , q u a s i  (de  
v u lv a ) ;  au lieu  de m is h a r ,  a u ro ra , lu c ife r ,  il lit iz ra h , 
o r ie lu r  ; pour le reste il le lit com m e l’hébreu actuel, de 
sorte qu il traduit tout le  verset : p o p u l i  tu i  sp o n ta n e i  
e r u n t in  d ie  f  o r l i tu d in is  tu æ  in  m o n tib u s  sa n c tis  : q u a s i  
de vu lv a  o r ie tu r  tib i vos ado lescenlise tu æ , conform é
m ent à l ’hébreu actuel, au lieu  de la traduction des 
Septante et de la Vulgate : T e c u m  p r in c ip iu m  in  d ie  
v ir tu t is  tuæ  in  sp le n d o rib u s  sa n c lo ru m , e x  u tero  a n te  
lu c i fe r u m  g e n u i te ;  Ps. iv, 3, au lieu de u sq u cq u o  g ra v i  
corde, u tq u id  (d il ig i tis  v a n i ta le m ) ,  il lit à  peu près 
com m e notre texte hébreu : U squequo in c ly t i  m e i  igno-  
m in io se , avec la légère différence de kebôd î pour k a b e-  
d a ï ; P s. x i (x), 1, il lit contre l ’hébreu et suivant les  
Septante et la Vulgate : ( T ra n s m ig ra  in) m o n te n t  u t  
(avis), h a r  ke m ô  ç ip p ô r  pour h a rk é m  ç ip p ô r ;  P s. xvi 
(xv), 10 : (N on dabis) sa n c tu m  tu u m  (v idere  co rru p -  
l io n e m ), ce qui parait du reste la leçon prim itive de 

[ l'hébreu que les m assorètes n ’ont pas rejeté totalem ent, 
au lieu  de sanctos luos, h a s id k a  pour h a s id ê k a ;  Ps. 
x ix - x v i i i ,  14, il lit avec l ’hébreu, m iz z e d im , a  su p e rb is  
au lieu  de ab a lie n is , m iz z a r im  des Septante et de la 
Vulgate; P s. x x n  (xxi), 17, il lit f ix e r  u n i  ou v in x e r u n t  
(pedes m eo s e t  m a n u s  rneas) au lieu  de fo d ie n te s  (pe-  
d es nieos), k a 'a r û  pour ka 'a rê  ou k a 'a r i, s ic u t  leo ; 
x x ix  ( x x v i i i ) ,  6, il lit avec l ’hébreu S a r iu n ,  le  m ont S i
n o n , au lieu  de y e S û rû n , d i le c tu m  des Septante et de 
la Vulgate; x l i x  ( x l v i i i ) ,  13, il lit  avec l ’hébreu l in , 
c o m m o r a b itu r ,  contre les Septante et la Vulgate b în , 
in te l le x i t ,  etc. De m êm e pour les séparations et les ti
tres des Psaum es, S. Jérôm e confirm e l’hébreu m asso
rétique; par exem ple x l i i i  ( x l i i )  il om et avec raison  
l ’attribution p sa lm u s  D avid  puisque c’est une strophe 
séparée du Psaum e précédent.des F ils de Coré: dans le 
Cod. A m ia tin u s  on trouve m êm e rétablie la suscription  
f i l i is  C h o re;  de m êm e encore contre les Septante et la 
Vulgate, et en  su ivant l ’hébreu il supprim e au c x x x v i i  
( c x x x v i ) ,  le  S ttp e r  j lu m in a  l la b y lo n is  le titre étrange 
P sa lm u s  D a v id , J e re m iæ . On doit donc conclure que 
depuis saint Jérôm e le texte des Psaum es n ’a guère subi 
d’altération.

La m êm e conclusion  s’im pose quand on com pare 
l’hébreu actuel avec les traducteurs grecs du n s siècle  
cités dans les Hexaples d’Origène : par exem ple iv ,  3, 
ils  lisen t contre les Septante et la Vulgate et avec saint 
Jérôm e et l ’hébreu m assorétique, oi evSoÇoc gou ou ï| 
SôÇx gou; I V ,  8, àrà xatpoü, a  te m p o re ,  pour a  fr u c tu  
(f r u m e n t i ) ; x i - x , l ,  ils  lisen tcependant avec les Septante, 
la Vulgate et saint Jérôm e ( tr a n sm ig r a  in  m o n te n t) ,  wç 
jtsTstvôv, u t  a v is , la leçon m assorétique étant une faute 
évidente; x ix  (xvm ), 14, à7to vwv ûnEprjcpctvwv, a  su p e rb is  
avec saint Jérôm e et le texte actuel ; xx ix  ( x x v i i i ) ,  6 . 
Sspttév ou Sapuiv, le m ont S ir io n ,  au lieu  de d ile c tu m  
(q u e m a d m o d u m  ’fil iu s  u n ic o rn iu m ),  etc. Voir F ield , 
O rigen is H e x a p l.,  1875, t. n , p . 90, 91, 102, 115, 129 : 
c x (c ix ) ,3 , e x  u te ro  a u ro ræ , aoi ôpôooç nxiSiàrtjToz aou 
ou y) ve6vï;ç ao u , tib i vos ju v e n tu tx s  tu æ  au lieu  de vepo 
éwacpôpou iq i'i'irp i. o-e, e x  u te ro  a n te  lu c i fe r u m  g e n u i  
te  des Septante et de la Vulgate. Ib id . ,  p. 266. En som 
me les traductions du I I e siècle  sont presque toujours 
favorables au texte m assorétique : du reste on sait que 
saint Jérôm e, qui lu i est favorable égalem ent, n ’a guère 
fait que suivre presque partout Aquila, le  prem ier de 
ces traducteurs, à qui il ne trouve à reprocher que sa 
littéralité exagérée et son  m anque de goût. On peut dire 
d’une façon générale que le  Psautier hébreu était au 
temps de N otre-Seigneur sensib lem ent ce qu’il est au
jourd’hui. Quant au Nouveau Testam ent, la plupart de
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ses citations du P sautier étant prises aux Septante, il 
n ’y a guère de conclusion  spéciale à en déduire.

Le Psautier est un des livres de l ’Ancien Testam ent le 
plus souvent reproduit dans les m anuscrits grecs : mais 
c’est aussi un  de ceux dont le texte a reçu le plus grand  
nom bre d’altérations : les travaux critiques d’Origène, 
lo in  de lu i conserver sa pureté prim itive, ont souvent 
m êm e contribué à augm enter la confusion, car on a 
parfois substitué aux Septante, ou m ême on leur a su 
perposé les différentes traductions grecques des Hexa- 
ples, supprim ant les signes d iacritiques, astérisques et 
obèles, et m élangeant dans une m êm e phrase dés ver
sions différentes : ainsi au début de x x i i  (xxi) nous li
sons à 0cb;, 6 0 sÔ5 jioo, itpôa/eç 51.01, traduit dans la Vul
gate exactem ent : Deus D eus m e u s , resp ice  in  m e  .-orce  
sont deux traductions juxtaposées des m êm es m ots hé
breux : ’Ê l i  ’Ê l i ,  qu’on peut entendre D eus m e u s , Deus 
m e u s , ou bien i n  m e ,  in  n ie  (sous entendu resp ice). 
Dans l ’Évangile, N otre-Seigneur le cite selon l ’hébreu et 
la traduction qui y est jointe om et le  re sp ice  in  m e  des 
Septante. Eusèbe, I n P s a lm . ,  t. x x m , col. 204, fait aussi 
rem arquer que npôo/e; poi n ’a pas d’équivalent dans 
l’hébreu. Saint Jérôm e avait soigneusem ent indiqué ces 
signes critiques dans son Psautier e x  O rigen is H e x a p lis  
ou g a llic a n ;  m ais là aussi les copistes les supprim èrent 
com m e il s’en plaint souvent, par exem ple E p is t . ,  cvi, 
55, t. xx ii, col. 857 : Q uæ sig n a  d u m  p e r  sc r ip to ru m  
n e g lig e n lia m  a  p le r isq u e  q u a si su p e r flu a  r e l in q u u n -  
tu r ,  m a g n u s  in  legendo  e rro r  e x o r itu r .  Toute cette 
lettre de saint Jérôm e est p leine de rem arques critiques 
analogues qui s’appliquent aussi bien au Psautier grec 
qu’au latin. Au P s. cxxxn  (cxxxi), 4, on lit un doublet 
d’origine analogue : x o ï;  (S).Ecpipots gou v w r a y p b v  m l  
àviîra'Juiv TOÏ5 xpoxàçotç p.ou, (si dedero) s o m n u m  ocu lis  
m e ts , et p a lp c b r is  m e is  d o rr iti ta tio n e m , la seconde  
partie étant une deuxièm e traduction des m êm es mots 
hébreux em pruntée àT héodotion. Dans le m êm e Psaum e 
nous lison s, y. 15, t t j v  X ’ê P a v  ( “ ô v ï j ç  s ù À o y b i v  

v id u a m  (ejus b en e d ic a m  b en ed ica m ), qui est une alté
ration subséquente pour ty|v Oçpav : « Ubi e n im  n o s tr i  
le g u n t v id u a m  e ju s b ened icens b e n e d ic a m ... in  hebræo  
habel Seda id e s t  cibaria ejus. » S. Jérôm e, Q uæ st. he-  
bra ic . in  G en., x l v ,  21, t. x x m , col. 1000.

Mais les altérations les p lus nom breuses et les plus 
profondes sont antérieures à la traduction grecque : les 
scribes d’alors transcrivaient les textes hébreux, et le 
Psautier particulièrem ent, avec des nég ligences qui 
contrastent vivem ent avec le soin  dont leurs succes
seurs com m encèrent à faire preuve après l ’ère chré
tienne. Dans le P s. ix -x  (ix des Septante et de la V ul
gate), qui est alphabétique, on n ’a conservé que la m oitié  
des strophes prim itives, les autres appartiennent à une 
com position différente et sans alphabétism e : les autres 
P saum es alphabétiques sont copiés p lus exactem ent, 
mais il y a aussi des lacunes, et souvent addition d’un 
verset final non alphabétique. Le début du Psaum e vm  
est évidem m ent altéré de m êm e que le y. 3, le m a 'a n  
ço ra rêka  leh a sb it ’ôyeb u -m itn a q ê m , p r o p te r  in im i-  
cos u t  d e s lru a s  in im ic u m  e t  u lto re m  ; le texte du 
Psaum e xv m  (x v ii) est fort différent de la reproduction  
qui en est donnée dans II Sam. (R eg., x x i i ), où le texte  
sem ble m eilleur; le P s. xxiv  (xxm ) a une finale jt. 7-10 
étrangère au sujet, le portrait du juste; la finale de xxx ix  
/(x x x v iii) parait écourtée : x l i i - x l i  et x l i i i -x l i i  sont sépa
rés sans raison; x l v i  (x l v ) a perdu son prem ier refrain  
après y. 4; l i i i  (l i i ) et x iv (xm ) identiques offrent des 
variantes m ultip les; l x  (l ix ) et c v ii i  (c v ii) dans leur  
partie identique présentent des variantes nom breuses; 
l x x x  (l x x ix ) a perdu son tro isièm e refrain; l x x x v iii  
(l x x x v ii) a perdu sa con clu sion ; cvm  ( c v ii) offre des 
variantes inattendues de l x  et l v ii i  qu’il copie; les deux 
parties de cxvi, séparées dans les Septante et la Vul
gate, sont réun ies à tort dans l ’hébreu, etc. Grætz a

raison de dire que le Psautier, précisém ent à cause de 
son caractère populaire, est l ’un des livres les plus 
altérés de la B ible, K r ilisc h e r  K o m m e n ta r  zu  d en  
P s a lm e n ,  Breslau, 1882, t. i, p. 145; m ais il exagère 
outre m esure quand il ajoute que « très peu de P saum es 
sont dem eurés totalem ent intacts, tandis que beaucoup  
fourm illent de tant de fautes q u ’il sont devenus tota
lem ent incom préhensib les. » Les altérations qu’a su 
bies le texte des Psaum es sont d ’a illeurs sans im por
tance grave au point de vue doctrinal. E lles in téressent 
surtout les critiques et l ’on en trouve d’analogues 
dans tous les livres anciens qui ont été fréquem m ent 
transcrits.

2° T ra d u c tio n  des S e p ta n te .  — Quant à la version grec
que dite des Septante, e lle  a été faite au deuxièm e s iè 
cle avant Jésus-Christ, en  un tem ps où l’hébreu était 
un peu m oins altéré que le texte m assorétique, m ais où 
il avait déjà perdu en très grande partie son intégrité 
prim itive. En outre, les interprètes à qui l ’on doit la 
version des Psaum es sont de beaucoup inférieurs aux 
traducteurs du Pentateuque ; ils  connaissent l ’hébreu  
vulgaire de leur tem ps, fortem ent aràm aïsé, m ais pa
raissent fort peu au courant de la langue littéraire clas
sique; ils  d istinguent rarem ent entre les différentes 
significations d’un m ot; et dans les passages difficiles, 
fréquents dans les P saum es à cause de leu r  caractère 
poétique, ils  se contentent de traduire isolém ent chaque 
term e hébreu par un mot grec, sans se préoccuper du 
sens, ou de l’absence de sen s , qui en  peut résulter
pour l ’en sem b le. Les relations des m ots entre eux,
quand elles sont exprim ées en hébreu, le sont souvent 
par des particules fort d ifférentes des conjonctions ou 
prépositions grecques par lesquelles ils  essaien t de les 
traduire, le va v  conjonctif hébreu par exem ple, signifiant 
à lui seul suivant les cas, et, m a is , ou, a lors , a u  co n tra ire , 
parce  q u e , quo iq u e , etc. : or, ils  le traduisent presque 
toujours par y .ai, qui donne un sens fort différent; enfin 
le verbe hébreu exprim e la m odalité, certaine et incer
taine, absolue ou conditionnée, et nu llem ent la division  
du tem ps, présent, passé ou futur; or, ils  ont rendu pres
que invariablem ent la m odalité certaine par le passé, 
l’incertaine par le futur. Il faut ajouter que le texte h é
breu alors n ’était pas ponctué de voyelles, que les mots 
n’y étaient pas séparés, non plus que les phrases n i les
Psaum es eux-m êm es. S ’ils  n ’ont pas com m is plus
d’erreurs, il faut l’attribuer à une certaine connais
sance traditionnelle qui leur restait de la signification  
des Psaum es et de leur em ploi dans le (culte judaïque. 
C’est à eux que l ’on doit faire rem onter la responsa
bilité des nom breux passages étranges que renferm e la 
Vulgate.

3° T ra d u c tio n  la tin e  des P sa u m e s  d a n s  la  V idga le . 
— La version latine en effet est une traduction très 
littérale des Septante; sa form e prim itive nous est 
connue par les citations des Pères et quelques rares 
m anuscrits; outre les particularités de la lin g u a  r u -  
s tic a  qu’elle partage avec tous les textes b ibliques a n té
rieurs aux travaux de saint Jérôm e, e lle  a les qualités et 
les défauts de la version grecque du P sautier : texte 
hébreu plus ancien que la recension  m assorétique, et 
m ultiples im perfections des prem iers traducteurs, aux
quelles vinrent se jo indre beaucoup de fautes de co
p istes et de m ultip les interpolations. Ce texte servit de 
base au prem ier travail de saint Jérôm e pendant son  
séjour à Rom e sous le pape saint Dam ase ; il fut fait 
vraisem blablem ent sur V lta la ,  qu’il revit, non sur l ’hé
breu, m ais sur la KoivŸj ou Vulgate grecque : ce fut une 
révision partielle et hâtive : P sa lte r iu m  R o m æ  d u d u m  
p o s itu s  e m e n d a r a m ...  ; e t  j u x t a  S e p tu a g in la  in te rp r è 
tes c u r s im ,. . .  m a g n a  e x  p a r te ,  d it- il lu i-m êm e; il 
ajoute que le texte a insi expurgé fut bientôt altéré de 
nouveau : S c r ip to r u m  v itio  d e p r a v a tu m , p lu sq u e  a n ti-  
q u u m  e r ro re m , q u a m  n o v a m  e m e n d a tio n e m  va lere .
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P ra e f. in  P s a lte r iu m  sec. S e p tu a g in ta  e d i t . ,  t. xx ix , 
co l. 117-118. Ce prem ier travail forme le P s a lte 
r iu m  ro m a n u m ,  em ployé autrefois à Rome jusq u ’à 
sain t P ie V, m aintenu dans le M issel et dans une partie 
du Bréviaire, a in si que dans l ’oftiee capitulaire de 
Saint-Pierre de R om e; saint Jérôm e en décrit le prin
cipal caractère, u b ic u m q u e  se n su s id e m  est (non dans 
l ’hébreu mais dans le grec), v e te r u m  in te r p r e lu m  con  
su e tu d in e m  m u la r e  n o lu im u s , n e n i m i a  n o v ita te  lec- 
lo r is  s tu d iu m  te r r e r e m u s . E p is t .  c v i ,  t. x x i i ,  col. 844, 
e t  p lus loin  : nos a n tiq u a m  in te r p r e ta tio n e m  sequen tes, 
q u o d  n o n  noceba t, m u la r e  n o lu im u s .  Il fit ce pre
m ier travail vers 384. Voir J é r ô m e , t. i i i , col. 1307. De 
retour à Béthléhem , entre 386-391 selon  le P . Van den  
G heyn, ib id .,  sa prem ière éd ition  étant déjà fort corrom 
pue, il en entreprit une seconde, où il prit pour texte  
l ’édition hexaplaire des Septante, avec astérisques et 
obèles, les prem iers destinés à indiquer ce que les  
Septante om ettaient de l ’hébreu et dont lu i-m êm e em 
prunta la traduction à Théodotion, les autres signalant 
au contraire ce qu’ils  y avaient ajouté : saint Jérôm e 
dit lui-m êm e qu’il avait fait celte seconde traduction  
« avec beaucoup de soin , » E p is t .  ad  S o p h ro n .,  t. x x v i i i ,  
co l.1126; il l’appelle « une version nouvelle» dans V E p is t . 
a d  S u n n ia m  e t F re te la m ,  t. x x i i ,  col. 838; c’était donc 
un travail critique où l ’on pouvait voir d’un seul coup  
d’œ il la version des Septante et sa com paraison avec le 
texte hébreu dans les passages qu’elle  avait en plus ou 
en  m oins : il n ’y m anquait que la retouche des en 
droits où le s  Septante avaient traduit d’une façon in 
suffisante ou inexacte. M alheureusem ent la transcrip
tion de tous ces signes critiques exigeait trop de so in s; 
et malgré les prières réitérées du saint docteur, on les  
om it dans la plupart des m auuscrits, de sorte qu’on 
cessa de distinguer ce qui venait des Septante, ou de 
Théodotion, ou qui était surajouté au texte hébreu. 
Dans cet état, et avec les altérations encore subies d e
puis, e lle constitua le P s a lte r iu m  g a ll ic a n u m  qui est 
celu i de l ’éd ition  officielle de la Vulgate et du Bréviaire, 
et dont le nom  rappelle sa diffusion rapide dans les 
ég lises de France et de Germanie : dom Martianay re
m arque en effet que la plupart des m anuscrits du P sau
tier avec astérisques et obèles proviennent de France, 
et que l ’Italie n ’en a conservé que très peu, t. x x v i i i ,  
col. 66. Saint Jérôm e ne dit pas qui l ’engagea dans sa 
prem ière retouche; il com posa la seconde à la prière 
de sainte Paule et d’Eustochium  ; enfin, sur les instances  
de Sophronius, il donna une troisièm e traduction.

4» 't ra d u c tio n  n o u v e lle  de  sa in t  J é rô m e . — Elle fut 
faite exclusivem ent sur le texte hébreu vers 390-391, en 
tout cas avant la lettre à û om n ion , t. x x v iii ,  col. 53-54. Il 
donne les raisons de cette nouvelle traduction dans sa 
lettre à Sophronius, t. x x v i i i , col. 1124 : la nécessité de 
donner à la controverse contre les Juifs une base solide, 
ceux-ci rejetant les prophéties tirées des Septante com m e  
ne rendant pas l ’original hébreu : ensuite la science  
des Écritures qui n ’est véritable que si elle est établie 
sur les originaux. Autant que nous en pouvons juger  
par le peu de fragm ents qui nous en restent, Aquila lui 
servit surtout de guide pour le  sens de l ’original; 
quant à la form e, il s ’éloigna le m oins possible des tra
ductions connues jusqu’alors. Dans cette dernière  
œ uvre, il s’écarte quelquefois de la version qu’il avait 
cru devoir donner de l ’hébreu dans d’autres ouvrages; 
ainsi P s. n , il traduit a d o ra te  p u re  au lieu  de a p p re h en -  
d ite  d is c ip lin a n t  des autres versions et de a d o ra te  ft- 
l iu m  com m e lui-m êm e avait traduit précédem m ent; il 
répond m êm e aux critiques que ce changem ent avait 
excitées, dans son Apologie contre Rufin, i, 19, t. xx m , 
col. 413; en  cela il s’accom m ode encore à la traduction  
d’Aquila qui lisait xa-acptlviffaTe ix).sxv<5ç, ou à Symmaque 
7ipo<7xuvr)<7a,r£ xxQapôiç ; de m êm e dans le  titre du Psaum e 
xxii, il traduit d'après la plupart des m anuscrits : pro

cerva m a tu t in a ,  tandis que dans le com m entaire d’Osée,
1. II, t. xxv , col. 867, il veut qu’on lise  p ro  cervo m a -  
tu t in o , qu’il applique au Christ. Le nom  du m aître de 
chœ ur, m e n a sse a h , est souvent traduit par v ic to r i, tan
dis que dans le com m entaire sur D aniel, P r æ fa t., t. xxv, 
col. 492, il le rend par p ro  V ic toria  ; P s. xi.v, il rend de 
c lom ibus e b u rn e is , ce qu’il traduit de te m p lo  d e n liu tn  
dans son E p is t . ,  l x v  a d  P r in c ip ia m ,  t. x x i i , col. 633; 
P s. l v i , il traduit p o n e  la c r y m a m  m e a m  i n  conspectu  
lu o , bien qu’il traduise a illeurs le m êm e m ot n o ’d  par 
ou tre , ce qui est exact; P s. l x i i i , il traduit s i l iv i t  te, 
bien qu’il prétende qu’il faille traduire t ib i  dans l’Épi- 
tre xxxv, a d  S u n n ia m  e t F re te la m ,  t. x x i i , col. 850; 
P s. xci, 1, S a d d a ï  est traduit in  u m b r a c u lo  D o m in i, 
tandis que le m êm e m ot est rendu D e u m  su b lim e n t  
dans Ézéchiel et ro b u s tu m  e t su ffic ie n te n i a d  o m n ia  
dans V E p is t.,  xxv, a d  M a rc e lla m , t. x x i i , col. 429; 
P s. c il, 7, il traduit q u a s i bubo, et dans V E p is l. 
a d  S u n n ia m  e t F re te la m ,  t. x x i i , col. 859, q u a si no- 
c lu a ;  P s. civ, il traduit p e tr a  r e fu g iu m  h e r ic iis , et dans 
la m êm e lettre r e fu g iu m  c u n ic u li. — D’une façon 
plus générale on doit lu i reprocher d’admettre trop 
facilem ent et trop universellem ent l ’intégrité absolue du 
texte hébreu, de V hebra ica  v e r ita s , a in si qu’il s ’exprim e 
après Origène et Eusèbe : de la sorte il essaie de donner 
un sens à des passages altérés qui en sont dépourvus, 
com m e P s. vm , 3 ;  c x l i , 5-7; il traduit dans les titres 
c a n tic u m  p s a lm i  ou p sa lm u s  c a n tic i,  les deux appel
lations ca n tiq u e , p sa u m e , juxtaposées com m e variantes 
et entre lesqu elles il  faut seu lem ent choisir; il se 
m ontre trop attaché aux traductions de ses devanciers, 
surtout du ju if  Aquila, rendant com m e lu i les term es 
techniques d’une façon étrange, m ik ta m ,  ode, par 
(David) h u m b le  e t p a r fa i t ,  sé la h , pause après les stro
phes, par tou jo u rs , jo int à la phrase précédente; beau
coup de nom s propres sont traités com m e nom s com 
m uns, et rendant la phrase in in tellig ib le  : tels dans le 
P s. l x v ii i , S adda 'i, nom divin , B a sa n , m ontagne, d eve
nus ro b u s liss im u s  et p in g u is ;  il faut enfin lui reprocher  
trop de servilité dans la traduction des m odes du 
verbe hébreu, qu’il fait trop régulièrem ent correspondre 
au prétérit ou a u /u tu r  latins, et Irop d’uniform ité dans 
celle  des particules : ainsi P s. cx , il traduit :p e rc iis s it in  
d ie  fu r o r is  su i rcges, ju d ic a b i t  in  g e n tib u s , im p le v it  
va lles , p e rc u lie t c a p u t in  te r ra  m u l ta ;  or c’est une 
description dont tous les verbes devraient être au 
m êm e tem ps; P s. cxvi il traduit : c re d id i p ro p te r  
q uo d  locu tus s u n t, au lieu de co n /id eb a m  e t ia m  qu a n d o  
d ic e b a m ,  etc. Toutefois ces critiques de détail ne doi
vent pas faire m éconnaître la valeur de cette version  
du Psautier : e lle  est au contraire ce qu’il y a de plus 
parfait com m e traduction dans l ’œuvre du saint doc
teur, et m êm e les com m entateurs protestants com m e 
Delitzsch en font le p lus juste éloge : ils  en ont même 
donné plusieurs éditions critiques, te lles que celle  de 
P. de Lagarde, Leipzig, 1874, et celle  de Tischendorf, 
Baer et Frz. D elitzsch, Leipzig, 1874. On la trouve aussi 
dans les éditions des œ uvres de saint Jérôm e. Voir le 
tableau col. 831-832.

XI. C a n o n i c i t é .  — Le Psautier est 1 un des ln r e s  
bib liques dont la canonicité est la plus facile à établir . 
ou plus exactem ent, e lle  n ’a jam ais été contestée, hor
m is par les sectes qui ont n ié la divinité de 1 Ancien  
T estam ent, gnostiques ou m anichéens. Les Psaum es 
sont cités, exactem ent com m e les autres textes b ibliques, 
dans I Machabées, iv, 24; vir, 16; dans II Machabées 
on rappelle qu’ils eurent placé dans la bibliothèque 
sacrée de N éhém ie, n , 13. Dans le prologue de l’Ecclé- 
siastique, ils sont évidem m ent com pris dans les for
m ules générales qui désignent les hagiographes ou tro i
sièm e partie de la Bible hébraïque, tà  Xoraà tmv (îiëXiwv, 
et sont explicitem ent désignés dans le précis h istorique  
qui forme la seconde partie de ce livre, x l v i i ,  8-11. Le
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PSA LTER IU M  ROMANUM.
I N  F1NEM  j PS A L M U S D A V ID , C A N T IC U M .

PSA LTER IU M  GALLICANUM.
IN  F lN E M , IN  C A R M IN IB U S, PS A L M U S D A VID .

PSA LT ER IU M  JU X TA  
HEBRAICAM  VERITATEM .

V IC T O R I IN  P S A L M IS , CA N TIC U M  DAVID.

Cum  invocarem  te , exaud isti m e , D eus 
ju s ti tiæ  m eæ  :

in tr ibu la tione  d ila tasti m ih i.
M iserere  m ih i, D om ine, e te x a u d i ora- 

tionem  m eam .
F ilii hom inum , u squequo  g rav i co rd e?  

u tqu id  d ilig itis v an ita tem . e t  quæ - 
r it is  m en d ac iu m ?

DIAPSALMA.

S cito te quoniam  m agnificavit D om inus 
san c tu m  suum  :

D om inus ex a u d ie t m e, dum  clam a- 
vero  ad  eum .

Irasc im in i, e t nolite p ec ca ie  : 
quæ  d ic itis  in  co rd ibus v e s tr is , e t 

in  cubiJibus ves tris  com pungim ini.
DIAPSALMA.

} S acrificate  sacrific ium  ju s titiæ , 
e t  sp e ra te  in Dom ino.

M ulti d ic u n t: qu is  o s ten d itn o b is  bo n a?  
i s ig n a tu m  e s t su p e r  nos lum en  vultus 

tu i, D om ine.
D edisti læ titiam  in co rde  m eo : 

a  tem p o re  frum en ti, v in i e t olei su i 
m ultip lica ti sun t.

In  pace  in  id ip sum  obdorm iam  e t re -  
qu iescam  :

quon iam  tu  D om ine s in g u la r ité s  in 
spe  constitu isti m e.

Cum  invocarem , exau d iv it m e  D eus 
ju s ti tiæ  m eæ  :

in  tribu la tio n e  d ila ta sti m ih i.
M iserere  m ei : e te x a u d i o rationem  m e

[am .
F ilii hom inum , u squequo  g rav i co rd e?

77- u t qu id  |  d ilig itis  van ita tem , -= e t X 
q u æ ritis  m en d ac iu m ?

DIAPSALMA.

#  E t X scito te  quon iam  m irifîcav it Do
m inus san c tu m  su u m  :

D om inus ex a u d ie t ■— m e X cum  cla- 
m av ero  ad  eum .

Irasc im in i e t no lite  p ec care  :
■jr quæ  X d ic itis  in co rd ibus v es tris , 
in cub ilibus v e s tr is  com pungim ini.

DIAPSALMA.
S acrificate sacrific ium  ju s titiæ , 

e t sp e ra te  in  D om ino : 
m ulti dicun t : q u is  o s tend it nob is b o n a ?

S ignatum  ea t su p e r  nos lu m en  vu ltu s  tu i, 
D om ine.

ded isti læ titiam  in  corde m eo.
A fructu  frum en ti e t vini -E~ e t olei X s u *: 

m ultip lica ti su n t
In pace in  id ipsam , dorm i am  e t req u ies- 

cam  :
Q uoniam  tu , D om ine, singularité!* in  spe

constitu isti m e.
i

Invocan tem  m e exaud i m e, D eus ju s ti tiæ  
m eæ ,

in tribu la tio n e  d ila ta sti m ihi :
M iserere  m ei: e t exaud i o rationem  m eam .

Filii v ir i, u squequo  incly ti m ei ignom i- 
n iose

d ilig itis v an ita tem  q u æ ren te s  m en d a 
c iu m ?  SEMPER

E t cognoscite quoniam  m irab ilem  redd i- 
d it D om inus san c tu m  su iim ,

D om inus ex au d ie t cum  c lam ave ro  ad  
eum .

Ira sc im in i et nolite peccare , 
loqu im in i in  co rd ib u s  v e s tr is  su p er 

cub ilia  v e s tra  e t  ta ce te .
SEMPER.

S acrifica te  sacrificium  ju s titiæ  
e t  fidite in D om ino.

M ulti d icun t : qu is  o s tend it nobis bonum  ? 
le v a  su p e r  nos lucem  vultu i tu i, Do

m ine.
D edisti læ titiam  in co rde meo 

a  tem pore frum en tum  e t v inum  eorum  
m ultip lica ta  'sunt,

In  p ace  sim u l req u iescam  e t do rm iam .

q u ia  tu , D om ine, spec ia lite r secu ru m  
h a b ita re  fecisti m e .

L a  p re m iè re  co lonne com prend  le  P s . iv  d 'ap rè s  la  p rem iè re  recension  h ié ro n y m ie n n e  ; la  seconde le  m êm e psau m e avec  
le s  a s té r isq u e s  e t obèles : le s  a s té r isq u e s  in d iq u en t le s  p a ssag es  que  T héodotion  a v a it d é jà  a jou tés  aux  S ep ta n te , e t  qu i é ta ien t 
d an s  l 'h é b re u  san s  ê tre  d an s  le u r  ve rs io n  ; sa in t J é rô m e  les lu i em p ru n te  e t le s  tra d u it : p a r  exem ple E t scitote. L e s  obèles 
m a rq u e n t au  co n tra ire  le s  m ots q u i n ’o n t p a s  d ’é q u iv a len t d a n s  l ’h éb re u , te ls  que utquid, e t  olei, e tc ., e t q u ’il v e u t fa ire  
co n s id é re r  com m e non  ex is tan ts . Son te x te  de la  seconde colonne co rresp o n d  assez  g én é ra lem en t a u  te x te  officiel de n o tre  
V ulgate, avec  ce tte  no tab le  d ilférence qu ’on en  a  é lim iné  les a s té r isq u e s  e t le s  obèles don t il é c riv a it : Quæ diligenter emen- 
davi, cum  cura  e t diligentia transcribantur. Notet sibi unusquisque vel jacentem  lineam vel signa radian Lia : id e s tv e l  
obelos, vel astericos. A ussi ce tte  su p p ressio n  dos s ig n es  c ritiq u e s  donne-t-e lle  parfo is  u n  se n s  to u t opposé à  ce lu i qu ’av a it en 
vu e  le  tra d u c te u r . — L a tro isièm e e s t celle du  Psalterium  ad Sophronium  ou ju x ta  hebraicam veritatem , où il fau t 
re m a rq u e r  la  tra d u c tio n  d es  v e rse ts  : Filii v ir i, loquim ini in  cordibus, leva super nos, a tempore [quo] fru m e n tu m , etc. 
qui son t t r è s  ex a c tem en t re n d u s . Toutefois le s  te rm es  te ch n iq u es  n e  son t p a s  ex a c tem en t tra d u its , le m aître de chœ ur  p a r 
victori, pause  p a r  semper. S a in t J é rô m e  a  em p ru n té  ces tra d u c tio n s  au  J u if  A quila .

II livre des Rois (Sam uel), xx, 2-31, avait déjà cité com m e 
davidique le P saum e xvm , en  ajoutant, x x i, 2, que 
« l ’Esprit de Jéhovah avait parlé par [lui] et que sa parole 
était sur [ses] lèvres; » I P ar., xvi, 8-36, fait aussi au 
Psautier un long em prunt, m ais sans form uler aucune 
appréciation sur sa canonicité; il tém oigne seu le
m ent q u ’ils  servaient aux usages liturgiques, Il Par., 
vit, 6, x x ix , 30 : voir de m êm e I Esd., n i, 10, et IIE sd ., 
x i i , 45. Les Psaum es n e suscitèrent jam ais chez les  
Juifs les doutes qui parurent au sujet du Cantique, de 
l ’Ecclésiaste, etc. Quant au Nouveau Testam ent, il ne  
fait que continuer la tradition juive : il cite souvent le 
P sautier com m e portion de l ’Écriture et fait m êm e du 
nom des Psaum es une désignation pour tous les hagio- 
graphes: in  p ro p h e lis  e t p s a lm is ,  Luc., xxiv , 44; outre 
les références générales il en est de spécia les pour Notre- 
Seigneur, Luc., xx, 42 ; le s  Apôtres, saint Pierre, Act., i, 
20; x m , 33; saint Jean, il, 17; sa in t P aul, Rom ., 
i i i , 13-18; H eb., i, 5 - I I ,  9 etc .;  e lles form ent p lus de 
la m oitié des citations de l ’Ancien Testam ent par le 
Nouveau.

Aussi figurent-ils dans tous les canons, m êm e les plus 
exclusifs, de l’antiquité : M eliton de Sardes, O rigène, 
Athanase; ils  se trouvent dans tous les P ères, cités ou

com m entés; ils  form ent le  livre de l ’Ancien Testament 
qu’on rencontre le  plus fréquem m ent, et de beaucoup, 
dans les m anuscrits ; ils  se trouvent dans toutes les listes  
concilia ires et versions officielles de l ’Orient, de l ’É glise  
grecque et de l ’Église latine.

Quant aux attaques dont ils ont été l ’objet, e lles ve
naient de l’erreur générale des gnostiques ou des m ani
chéens qui attribuaient l ’A ncien Testam ent en entier au 
m auvais principe, créateur de la m atière : c ’est pourquoi 
ce livre fut rejeté par eux et les n ico la ïtes. P hilastre , 
H æ res., t. xn , col. 1199, 1259. Théodore de M opsueste 
fut condam né, non parce qu’il les rejetait, m ais parce 
qu’il avait exagéré, au sujet de quelques Psaum es, le 
littéralism e historique dont il faisait profession dans 
l ’explication de l ’Écriture, spécia lem ent des P s. x x ii  
(xxi) et x l v  (x l v i ) : C odicem  in  p ro p h e tia m  P s a lm o r u m  
co n scr ip s it, o m n es  de  D o m in o  p ræ d ic tio n e s  abneg a n -  
te m .. .  J u d a icæ  im p ie ta l i s  v ia t ic u m .  Mansi, Collect. 
concil., 1763, t. ix , 212-213. Cf. P a tr . g r ., t. l x v i , 
col. 30, 32, 111-112, 663. C’est pourquoi il fut co n 
damné par le IV* Concile de Constantinople.

Quant aux Psaum es que Paul de Samosate rem plaça  
par des cantiques à sa louange p ersonnelle, ce pour 
quoi il fut condam né par le  concile  d’Antioche, c’étaient
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des com positions liturgiques récentes, et non le Psau
tier biblique. E usèbe, H . E . ,  vu , 30, t. xx, col. 713. 
Dans les deux derniers docum ents conciliaires où l’on  
affirme la canonicité de ce livre, il faut noter la diffé
rence des désignations : le  concile de Florence l ’avait 
désigné sous le titre de P s a lte r iu m  D a v id is  ; le  Con
c ile  de Trente, reproduisant le m êm e décret, changea  
ces term es en P s a l te r iu m  d a v id ic u m  pour éviter de 
paraître enseigner l ’origine exclusivem ent davidiqué du 
Psautier, tandis qu’il ne voulait qu’attester sa canoni
cité. Theiner, A c ta  conc. T r id e n tin i ,  t. i, p. 79 sq.

X II. U s a g e  d e s  P s a u m e s  d a n s  l ’É g l is e  c h r é t ie n n e . 
— Pour les chrétiens, le  fait indubitable que les 
Psaum es ont été souvent récités par le Christ donne à 
ce recueil une autorité et un attrait tout particuliers : 
dans sa passion il répète le D e m  Deus m e u s , q u a re  de- 
re l iq u is t i  m e ?  et l n  m a n u s  tu a s  c o m m e n d o  s p ir i tu m  
m e u m ,  com m e des textes absolum entfam iliers, et pres
que les seu les paroles qu’il ait prononcées alors. Dans 
sa vie m ortelle, bien que l’Évangile n ’en dise rien , il dut 
souvent réciter les Psaum es à la synagogue, au tem ple, 
aux fêtes ju ives, aux pèlerinages à Jérusalem  : la narration  
de la Cène nous atteste qu’il y dit 1 ’H a lle l  de la Pâque. 
Il s ’en sert égalem ent dans sa prédication : le B e a ti  
m ite s  q u o n ia m  ip s i  p o ss id e b u n t te r ra m , est l ’abrégé du 
Psaum e x x x v ii  (xxxvi); le  D ix i l  D o m in a s  lu i sert pour 
en seigner sa liliation d iv ine; le L a p id e n t q u e m  reproba- 
v e r u n t æ d ifica n tes , pour expliquer l ’aveuglem ent des 
Juifs; le B e n e d ic tu s  q u i v e n il  in  n o m in e  D o m in i  estap- 
pliqué par Jésus au retour final des Juifs; le E x  orc. in -  
fa n t iu m  e t la c te n t iu m  p e r je c is li  la u d e m  est appliqué à 
son entrée triom phale dans le Tem ple. Ce livre, outre 
l ’inspiration qui lu i est com m une avec tous les livres  
de l ’Écriture, a donc eu le privilège d’être la prière 
m êm e du Christ, et il est encore pour a insi dire tout 
im prégné des sentim ents m êm es de Jésus : il n ’y a que 
l ’Oraison dom in icale  à quoi on puisse le comparer. 
On com prend que l ’É glise ait toujours cherché à s ’unir  
aux pensées et aux affections du F ils de Dieu, en  re
prenant le Psautier com m e sa principale prière. Elle 
ne faisait du reste que continuer les usages de la Sy
nagogue. Voir I I a l l e l , t. m , col. 404. Saint Paul l ’y 
engage instam m ent dans deux textes parallèles : L o q u en -  
tes v o b ism e lip s îs  in  p s a lm is  e t  h y m n is  e t ca n tic is  
sp ir itu a lib u s , ca n la n te s  e t p sa llen tes  in  cord ibus ve-  
s tr is  D o m in o , Eph., v, 1 9 ;  C o m n io n e n te s vo sm etip sos  
p s a lm is , h y m n is  e t  c a n tic is  sp ir itu a lib u s , in  g ra tia  
ca n la n te s  in  cord ib u s v e s tr is  Deo. Col., m , 16. Les 
p s a lm i  id io lic i  ou de com position nouvelle et ch ré
tienne, s’y ajoutent peu à peu sans les supplanter, ce 
sont les h y m n is  e t ca n tic is  sp ir itu a lib u s  de saint 
Paul, et il sem ble m êm e qu’on en retrouve des restes 
dans ses propres Épitres. I Tim ., i i i , 1 6 . Terlullien , De 
a n im a ,  ix, t. il, co l. 660, rapporte qu’une visionnaire de 
son tem ps dont la m ention revient p lusieurs fois dans 
ses écrits, avait des extases en  correspondance avec les  
différentes parties de l ’office public, selon que S c r ip tu ræ  
le g u n tu r , p s a lm i  c a n u n tu r , a llocu tio n es p r o fe r u n tu r  
a u t  p e titio n e s  d e le g a n tu r .  On constate que le peuple  
prit peu à peu une place, m ais généralem ent m odérée, 
à cette récitation, com m e autrefois chez les Juifs où il 
répondait : Q u o n ia m  in  æ te r n u m  m ise r ic o r d ia  e ju s ;  
les séries de P saum es étaient interrom pues par quel
que oraison, ou par quelque antienne ou doxologie 
dite en chœ ur par l ’assistance : dans certaines Eglises  
com me Alexandrie et Rome, c’était une récitation plutôt 
qu’un chant; a illeurs c’était un chant véritable. De 
m êm e la fréquence des versets redits en  chœ ur était 
différente : so it après p lusieurs Psaum es, soit après 
chaque Psaum e, so it m êm e après quelques versets. 
Saint Basile em ploie le  term e de àvrnJjocW.stv âXXriXoiç,
« psalm odier en deux chœ urs. » E p is t . ,  c c v i i , t. x x x i i , 
col. 764. Saint Ambroise institua une psalm odie ana-

DICT. DE LA B IBL E.

logue à M ilan. Notre office rom ain a conservé la trace 
de ces trois récitations. L’alternance proprem ent dite, 
par deux chœ urs qui lisen t successivem ent tous les  
versets du P saum e, introduite d’abord en Syrie, passa 
de là dans les ég lises d’Égypte, de Palestine, à Antioche, 
à Césarée, puis à  Constantinople et en O ccident, en  
com m ençant par Milan, au tem ps de saint Am broise. 
Voir Baliffol, H isto ire  d u  B ré v ia ire  r o m a in ,  "1893, 
p. 5, 23; Büuiner, H isto ire  d u  B ré v ia ir e ,  trad. Biron, 
1905, t. i, p. 12, 52, 170-178, etc. ; (Bacuez,) D u  sa in t-  
O f/:ce, Paris, 1872, p. 89-109.

Outre la récitation liturgique, l ’É glise, surtout dans 
les siècles passés, a toujours grandem ent estim é, con 
se illé  et pratiqué la récitation privée des Psaum es, 
divins par leur orig ine, sanctifiés par l ’usage qu'en 
ont fait les saints de l’Ancien et du Nouveau Testam ent, 
et surtout Jésus-Christ. Les lettres de saint Jérôme 
nous m ontrent l’usage qu’on en faisait de son tem ps : 
dans son E lo g e  de  sa in te  P a u le ,  t. x x i i , col. 894-896, on 
voit com bien les paroles de ce livre lu i étaient fam i
liè r e s ;  elle s ’en servait contre ses en n em is, ou pour 
s ’exciter à la patience, pour se consoler dans la tristesse, 
pour se résigner à  la perte des siens, pour exciter ses 
désirs du c ie l; « elle désira m êm e d ’apprendre l ’hébreu, 
ajoute-t-il; et e lle  vint tellem ent à  bout de son  dessein  
qu’elle chantait les Psaum es en hébreu, et le parlait 
sans y rien m êler de la prononciation latine; ce que nous 
voyons faire à  sa sainte fille E ustochium . » Dans une 
lettre de sainte Paule à  Marcelle, t. x x i i , col. 491, elle  
écrit elle-m êm e qu’ « à  Bethléhem  il n ’y a que le chant 
des Psaum es qui rom pe le s ilen ce , le laboureur g u i
dant sa charrue chante Alléluia, le m oissonneur tempère 
le poids du jour et la chaleur p a r le  chant des P saum es; 
le vigneron en taillant la vigne a toujours à la bouche 
quelque passage de David. » Saint Jérôm e, écrivant à 
Læta, E p is t . ,  cv i, t. x x i i , col. 871, 876, pour l’éducation  
de sa fille, lui recom m ande « de ne lui laisser apprendre 
aucune chanson profane, m ais seulem ent à  chanter les 
P saum es; » il veut ensuite que « au lieu  de perles et 
de riches habits, elle recherche surtout les livres sacrés, 
non pas les m ieux en lu m in és, m ais les p lus corrects et 
les plus capables de fortifier la foi; qu’elle com m ence  
par apprendre lè  Psautier, qu’elle prenne plaisir à le 
chanter. » Écrivant à Gaudentius sur l’éducation à  
donner à  Pacatule, il con seille  de m êm e : «Quand elle  
sera parvenue à  sa septièm e année, qu’e lle  apprenne le 
Psautier par cœ ur. » E p is t . ,  c x x i i , t. x x i i , col. 1098. Saint 
Ambroise, à  la m êm e époque, écrit « qu’un homm e 
sensé aurait honte de term iner sa journée sans la réci
tation de quelque P saum e; » qu’à l ’église , « alors 
qu’il est si difficile d’obtenir le silen ce  pendant qu’on  
lit les leçons ou que l’orateur essaye de parler, dès 
qu’on lit le Psaum e, cela suffit à  faire faire le  silen ce : 
la psalm odie réunit les âm es d ivisées, réconcilie dans la 
discorde, apaise le ressentim ent des offenses... On 
éprouve autant de jo ie à  le chanter qu’on gagne de 
science à  l’apprendre. » S. Am broise, l n  P sa ln i. i ,  
t. x iv , co l. 925. Ce chant des P saum es à  Milan avait 
produit une profonde im pression  sur saint Augustin  
qui paraît m êm e se reprocher le plaisir qu’il prenait à  
entendre les m élodies am brosiennes. C onfess., IX , vi- 
v n ; X , x xxm , t. x x x ii, col. 769-770, 800. Son peuple 
d ’ilip p on e était si fam ilier avec le texte sacré qu’il ne 
voulut pas corriger les fautes de latin de la version  
africaine, et qu’il laissait chanter dans le Psaume c x x x i i -  
cxxxi : S u p e r  ip s u m  a u te m  / lo r ie t  (pour e fflo re b it) 
sa n c ti/ica tio  m e a . D e doctr . c h r is tia n a , x m , t. xxxiv , 
col. 45. L’Église orientale les avait en égale estim e et 
en  faisait le  m êm e usage : le  texte cité de saint Ambroise 
est pris presque textuellem ent à  saint Basile, H o m il. in  
P s. i ,  t. x x ix , col. 212, qui ajoute : « Les plus indolents, 
c’est-à-dire le grand nom bre, ne retiennent m êm e pas 
un verset des prophètes ou des Épitres ; m ais pour les
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P sau m es, ils  les chantent aussi bien chez eux qu’en pu
b lic ... Et quel enseignem ent n ’y puisons-nous pas ? l’éclat 
de la force, la perfection de la justice, la gravité de la 
tem pérance, la p lén itude de la prudence, la m anière dé 
faire pénitence, la juste m esure de la patience, en un 
m ot toute sorte de biens ! Là se trouve une théologie  
parfaite, là les prophéties de l’Incarnation, la m enace 
du jugem ent, l ’espérance de la résu rrection , la crainte 
du supplice, les prom esses de la g lo ire, la révélation  
des m ystères; tout cela se trouve dans le Psautier 
com m e dans un grand et riche trésor. » Théodoret 
s ’exprim e d’une façon presque identique dans la Pré" 
face de son Com m entaire, t. l x x x , col. 857.

XIII. B e a u t é  d e s  p s a u m e s .  — Sur ce fond tout divin  
fourni par l ’inspiration, les auteurs du Psautier ont jeté  
leur em preinte personnelle, en le colorant des pensées et 
des sentim ents les plus variés, les p lus grandioses, les 
plus vifs, les p lus profonds et les plus hum ains vis-à- 
vis de Dieu, de son tem ple, de sa cité sainte, de sa loi, 
de sa création tout en tière, du peuple croyant, des na
tions infidèles, des destinées du m onde ou des n éces
sités de l ’existence personnelle . A la vérité la langue 
hébraïque m anque de nuances et de précision, e lle  n’a 
pas la souplesse et la logique de nos id iom es : m ais les 
Psaum es n ’y perdent guère, ils y prennent plutôt un 
caractère d’universalité et de grandeur hiératique d’où 
est banni tout ce  qui est trop personnel et trop étroit, 
trop étudié ou trop m esquin : leur rythme poétique, 
grâce au parallélism e, à  la strophe ou au refrain, est 
facilem ent traduisible en nos langues; et leur grandeur 
un peu abstraite perm et à chacun de se le s  appliquer. 
R ien n ’est beau, dans aucune poésie, com m e les Psaum es 
m essianiques : Q uare fr e m u e r u n t  gen tes ; D eus ju d ic iu m  
t u u m  ré g i d a ;  M iser ico rd ia s D o m in i ; D ix i t  D o m in u s  ; 
rien n ’est grandiose, recueilli, coloré et varié com m e 
les tableaux de la création dans D o m in e  D o m in u s n oster ; 
C æ li e n a r r a n t;  B en ed ic  a n im a  m e a  D o m in o ;  com me 
la peinture de la tem pête dans le D ilig a m  le  e t.A ffe r te  
D o m in o  : rien  n ’est sublim e com m e la description des 
attributs de Dieu dans le prem ier B e n e d ic  a n im a  mea]; 
le D o m in e  p ro b a s li m e. Aucun sanctuaire vénéré, aucune 
des cités du m onde antique n ’ont été aim és, chantés, 
glorifiés et p leurés com m e Jérusalem  et son tem ple dans 
les Psaum es relig ieux, triom phants, prophétiques ou 
élégiaques des fils de Coré et d’Asaph. Le groupe des 
cantiques graduels (Psaum es du pèlerinage hiérosoly- 
mitain) est p lein  de vie, de fraîcheur, de naïveté, d’en 
thousiasm e; il donne les leçons de la foi la plus sublim e  
et de la morale la p lus pure dans une langue sim ple, 
anim ée et populaire. Aucune littérature n ’a rien  qui 
égale le sentim ent de confusion , de repentir, de con 
fiance aussi dans le pardon divin des Psaum es de la 
pénitence, surtout du M iserere  et du D e p ro fu n d is .  
Aucune h istoire n ’a été défcrite com m e celte d’Israël 
dans le s  trois Psaum es C o n fite m in i, V E x u rg a t, V in  
e x i tu  I s r a ë l;  n u lle religion , n u lle philosophie n ’a été 
exposée, développée, m éditée et surtout exaltée et aim ée 
com m e la loi de Jéhovah dans les Psaum es moraux 
i, c x i x ( c x v i i i ) .  Aussi saint Jérôme pouvait-il écrire dans 
sa P ræ f. in  C hronic . E u sc b ., t. x x v i i ,  col. 36 : Q uid  
P sa lte r io  ca n o r iu s , quo d  in  m o r e m  n o s tr i F lacci 
e t G ræ ci P in d a r i  n u n c  ia m b o  c u r r i l ,  n u n c  alcaïco P er
so n a l!  L’im pression de beauté et de perfection ne 
fait que s’accroître si l ’on met en face des Psaum es 
hébreux les chants religieux des autres peuples, Vêdas, 
Gathas, textes égyptiens, psaum es assyriens et babylo
n iens : ces derniers sont ceux qui se rapprochent le 
plus de nos Psaum es; m ais m algré des coïncidences  
partielles, ils  en dem eurent encore séparés de toute la 
distance de l'hum ain au divin.

XIV. L e s  p s a u m e s  e t  l a  r é c it a t io n  d u  b r é v ia ir e . — 
La récitation du Bréviaire crée pour ceux qui y sont 
obligés, une véritable n écessité de faire une étude spé

ciale du Psautier, non seulem ent abstraite et purem ent 
scientifique, m ais encore au point de vue spécial de la 
prière. Il est incontestable que celte étude doit être 
basée sur le sens littéral des P saum es, sur celu i que 
le Saint-Esprit, leur auteur, avait en vue, et non pas 
sur les accom m odations plus ou m oins arbitraires par 
lesquelles on s ’évite la peine de pénétrer jusqu’au sens  
véritable. Le reproche de sa in t Jean Chrysostome, dans 
son com m entaire sur les P saum es, serait p lus grave, 
s ’il s’appliquait aux ecclésiastiques, qu’il ne l ’était 
adressé aux fidèles qu’il in stru isait : Vos q u i ab in fa n t ia  
a d  e x tr e m a m  u sq u e  se n e c lu le m  P s a lm u m  h u n e  m é d i
ta n tes, n ih i l  a liu d  q u a n t verb a  len e lis , q u id  a liu d  
fa c it is  n is i  q u o d  th esa u ro  absconso a ss id e tis , e t  obsi- 
g n a la m  c r u m e n a m  c ir c u r n fe r l is f  l n  P s. c x l ,  t. l v ,  
col. 427. Ce serait n égliger une portion obligatoire et 
principale de la sc ience ecclésiastique, se priver du 
vrai m oyen de dire p ieusem ent le saint office et re
noncer à une véritable jou issance sp irituelle non  
m oins qu’in te llectuelle . Il faut donc, principalem ent 
pour le nom bre relativem ent restreint des Psaum es de 
récitation fréquente, s’appliquer à en saisir le sens  
général, en bien préciser le  sujet, à voir surtout l ’en 
chaînem ent des idées, souvent indiqué par la division  
strophique, sans vouloir néanm oins que dans la réc i
tation l ’esprit s’attache à tous les détails, n i m êm e 
exiger que dans l ’étude préalable il en approfondisse 
d’abord toutes les obscurités. Il ne faut pas quitter ce 
sens littéral dans la récitation des Psaum es théologiques, 
m essianiques ou m oraux du Bréviaire. Les prem iers 
nous dépeignent D ieu , ses attributs, la création, son  
gouvernem ent du m onde, sa justice, sa m iséricorde et 
finalem ent sa royauté établie sur toute création; les  
secondes décrivent les g lo ires du M essie, ses souffrances, 
son em pire sur les nations et nous servent à nous unir  
à la prière qu’il fait lu i-m êm e à son Père : P o s tu la  a  
m e , e t dabo t ib i  g en tes h æ re d ila te m  tu a m .  P s. i i ,  8. 
C’est l ’accom plissem ent de sa loi en nous et dans les 
autres que nous devons dem ander dans les Psaum es 
m oraux, tels que i, x vm  (xix), et surtout c x v i i i  ( c x i x ) ,  
dont chaque verset est com m e la répétition des d e
m andes du P a te r , a d v e n ia t  r e g n u m  tu u m , fia t vo lu n ta s  
tu a . Les Psaum es relatifs à Jérusalem , à sa beauté, à 
ses épreuves, à ses triom phes, aux destinées g lorieuses  
que Dieu lu i réserve, sont des chants prophétiques qui 
ont bien plus en vue l ’Église et la Jérusalem  céleste que 
celle de la terre, com m e on le voit dans l x x x v i  ( l x x x v i i ) ,  
c x x i  ( c x x i i ) ,  c x l v i i ,  et autres. Les Psaum es historiques, 
outre leur sens propre déjà suffisant à rem plir l ’esprit 
des pensées de la puissance, de la bonté et de la justice  
de Dieu dans la conduite d’Israël, ont en outre un sens  
figuratif ou sp irituel, suivant la doctrine de saint Paul 
et de toute l ’Écriture : Ilæ c  o m n ia  in  f ig u ra  con tin g e-  
b a n t i l l i s .  I Cor., x , 11. C’est ainsi que le Psaum e ex  
( c x i )  relatif à la sortie d’Égypte, aux prodiges du désert, 
à la prom ulgation de la loi, à la prise de possession de 
la Palestine est appliqué par les P ères à la conversion  
des nations, à leur évangélisation, aux biens sp irituels  
de l ’Église, à la patrie céleste; on peut dire que c’en 
est l ’interprétation générale dans sa in t Augustin, E n a r -  
ra lio n es  in  P s a lm .,  t. x x x v n , col. 67-1966. Enfin les  
Psaum es personnels sont rédigés de telle sorte que leur  
texte, loin  d ’être particulier à David, à Asaph ou aux 
autres P salm istes, trouve une application facile à la vie 
in tim e de chacun des lecteurs, com m e déjà on en  voit 
la rem arque dans saint Athanase, E p is t .  a d  M a rc e llin ., 
t. x x v i i ,  col. 19 : H oc s ib i p r o p r iu m  e t  a d m ir a n d u m  
ha b e t quo d  e tia m  u n iu sc u ju s q u e  a n im i  m o tu s  e o ru m -  
q u e  m u ta tio n e s  e t  ca s tig a lio n es  in  se d e sc r ip la  e t 
exp ressa  c o n tin e a t. . .  s in g u lis  in  re b u s  q u isq u e  rep e-  
r ie t  d iv in a  ca n tica  a d  nos n o slro sq u e  m o tu s  m o -  
tu u m q u e  te m p e r a lio n e s  a cco n im o d a ta . Les P saum es 
de la pénitence, ceux de recours à D ieu au m ilieu  des



837 PSA UM ES  (LIVRE DES) — P S A U M E S  A P O C R Y P H E S 838

adversités, de la m aladie, de la v ie illesse , des ennem is, 
des calom niateurs, conviennent m erveilleusem ent à 
l ’Église, et à chaque âm e chrétienne au m ilieu de ses  
épreuves in térieures et extérieures, péchés, tentations, 
m isères de toute espèce. On trouvera le développem ent 
de ces indications 'générales dans Bacuez, D u  S a in t-  
O ffice, 1872, p. '101-109; Vigouroux, M a n u e l b ib liq u e , 
1895, t. ii, p. 358-363; B ossuet, E x p lic a tio n  d u  P s a u tie r ;  
dom Martianay, L es P sa u m e s  d e  D a v id  e t les C a n ti
ques de l’É g lise ,  1705; W olter, P sa ll i le  sa p ie n le r ,  1883; 
Ad. Schulte, D ie P sa lm e n  des B re v ie r s ,  1007.

XV. B i b l i o g r a p h i e .  — Une bibliographie des com 
m entaires du Psautier absolum ent com plète serait d’une 
longueur dém esurée et sans utilité : nous nous borne
rons à m entionner les principaux, et pour l ’époque des 
P ères d’après l ’ordre de la patrologie de Migne. — 
1° S. Hippolyte, ln  P sa ltnos fra g m e n ta ,  t. x, col. 606- 
616, 711-724; O rigène, S e le c ta  in  P sa lm o s, t .  x i i ,  
col. 1043-1685; H o m iliæ  in P s .  x x x  v i - x x x v m  a  K u fin o  
transla ta ; e t e x c e rp ta  e ca ten is , t. x n , col. 1319-1410; 
t. x v i i ,  col. 105-149; ce sont les restes de ses xôp.ot, 
lyyolta  et des opaXtai sur les Psaum es ; y joindre pour 
le texte et sa critique Field, O rigen is l le x a p lo r u m  quæ  
su p e rsu n t, t. n , p. 83-305. Eusèbe et Théodoret chez 
les Grecs, saint II i laire et saint Ambroise chez les la
tins, lui ont beaucoup em prunté, c’est ce qui explique 
le s  coïncidences verbales qu’on remarque entre eux. 
Eusèbe de Césarée, C o n im e n ta r ii  in  P sa lm o s, t. xxm , 
col. 65-1396; t. xxiv, col. 9-76; com m entaire utile et 
n ullem ent in lluencé par les idées un peu ariennes de 
l ’auteur; S. Athanase, E p is t .  ad  i la r c e ll in u m ,  t. xxvii, 
col. 11-46; E xeg ese s  in  P sa lm o s ,  t. x x v i i ,  col. 55-546; 
D e l i tu l is  P s a lm o r u m  t. x x v i i ,  col. 645-1344; l ’une 
et l’autre d’authenticité douteuse; Fragm ents, t. x x v i i ,  
col. 547-590; S. Basile, H o m iliæ  in  P sa lm o s , t. xxix, 
col. 209-494; P seudo-B asile , t. xxx , col. 72-117; Apolli
naire de Laodicée, E x p lic a tio n  m é tr iq u e  des P sa u m e s  
(fragm ents), t. x x x i i ,  col. 1313-1537; S. Didyme 
d’Alexandrie, E x p lic a tio n  des P sa u m e s  (fragm ents), 
t. xxx ix , col. 1155-1615; Astérius d’Amasa, H o m élies  
s u r  les P sa u m e s  v - v i i ,  t. x l ,  col. 389-477; S. Grégoire 
de N ysse, S u r  le ti tre  des P sa u m e s ,  t. x l i v ,  431-608; 
E x p lic a tio n  d u  P sa u m e  v i  (fragm ent), ib id ., col. 608- 
615; S. Jean Chrysostom e, E x p o s it io  P sa lm o ru m  (in 
com plet), long, m oral, mais aussi littéral et in téres- 
sant, t. l v ,  col. 35-528; fragments douteux, t. l v ,  
col. 527-784; Théodore de M opsueste, Fragments, t. i .x v i ,  
co l.641-696 ; (voir aussi Batiffol, L i t té r .  g recque, 1897, 
p. 297); S. Cyrille d’Alexandrie, In te r p r e t .  P sa lm o 
r u m  (incom plet), t. l x i x ,  col. 699-1274; Théodoret, 
ln te r p r e la lio  P s a lm .,  t. l x x x ,  col. 857-1998 (le plus 
utile parmi les Grecs, avec S. Jean Chrysostome); Euthy- 
m ius de Zigabène, C o m m e n t.,  t. c x x v i i i ,  col. 41-1326 
(formé d’extraits). — P ères latins : S , Hilaire de P o i
tiers, T ra c la lu s  su p e r  P sa lm o s  : c ’est Origène abrégé, 
traduit et expurgé, t. ix , col. 231-908; S. Am broise, 
E n a rra lio n e s  in  x n  P sa lm o s  ( x x x v - x l ,  x l i i i ,  x l v ,  x l v u ,  
x l v i i i ,  l x i )  et E x p o s i t io  in  P s a lm u m  c x v m ,  t. x i v ,  
col. 921-1526; oratoire et moral plus qu’exégétique; 
S. Jérôm e, L ib e r  P sa lm o ru m  ju x ta  h e b ra ic a m  v e r ita 
te m , traduction soignée sur l 'hébreu, t. xxvm , col. 1123- 
1240; E x c e r p ta  d e P sa lle r io  ou E n c h ir id io n  bea ti H ie-  
ro n y m i in  P sa lm o s , publié par D. Morin sous le titre : 
S a n c ti H ie r o n y m i, q u i d e p e rd iti  h a c ten u s p u ta b a n tu r ,  
c o m m e n ta r io li  in  P sa lm o s , M aredsous, 1895 ; E p is to læ , 
t. xx ii, col. 433, 441, 837; B r e v ia r iu m  in  P sa lm o s  (non 
authentique, m ais form é d’extraits de saint Jérôm e et au
tres); t. Xxvi, col. 821-1300, trop allégorique; S . Augus
tin, E n a rra lio n e s  in  P sa lm o s, t. x x x v i i ,  col. 67-1966 
(com m entaire moral et p ieux : tout y est appliqué au 
Christ et à l ’âme chrétienne ; il est abrégé dans S. Pros- 
Per d’Aquitaine, E x p o s it io  in  P sa lm o s  c - c l , t. l i ,  
co l. 277-426); Cassiodore, E x p o s itio  in  P sa lte r iu m ,

t. l x x ,  col. 9-1056 ; et un inconnu placé parm i les œ u 
vres de Rutin, l n  l x x v  D a vid is  P sa lm o s  c o m m e n ta -  
r iu s ,  t. xx i, col. 641-960.

2° Le m oyen âge ne fit que com piler les P ères, 
quelques-uns en y ajoutant des raisonnem ents et une 
forme scolastique : on peut citer Bède, R ichard de 
saint Victor, P ierre Lombard, saint Thom as d’Aquin, 
saint Bonaventure, Denys le  Chartreux; N icolas de Lyre 
et Paul de Iiurgos em ploient des sources rabbiniques, 
l ’un dans ses P o stillæ , l ’autre dans ses A d d ilio n e s  éd i
tées avec la B ib lia  M a x im a  c u m  g lossa  du m oyen âge; on 
y retrouve assez confusém ent les op in ions de Raschi de 
Troyes, Aben-Ezra et David Ivimchi. Sur les com m en
taires des Juifs m édiévaux, voir Frz. D elitzsch, K om  
m e n ta r  ü b e r  d en  P sa lte r , E in le i tu n g ,  1873, t. i, p. 41, 
ou la traduction anglaise, 1895, t. i, p. 55-57.

3° Auteurs m odernes : M. A. F lam inius : l n  lib ru m  
P sa lm o ru m  brevis e x p o s itio , 1545; Jansenius Ganda- 
vensis, P a ra p h ra s is  in  o m n e s  P sa lm o s  D avid icos, 1614; 
Génébrard, C o m m e n ta r iu s  in  P sa lm o s , 1582 (dans 
Migne, C ursus C o m p lé ta s S . S a cræ , t. x iv-xv) ; Agelli, 
C o m m e n ta r iu s  in  P sa lm o s, 1611; Bellarm in, E x p la -  
n a lio  in  P sa lm o s, 1611 ; S im on de Muis, C o m m e n ta r iu s  
in  o m nes P sa lm o s c u m  versione  nova , 1630; Bossuet, 
L ib e r  P sa lm o ru m ,  1690; N o tæ  in  P sa lm o s c u m  d isser- 
la lio n e  in  lib r. P sa lm o ru m ,  Lyon, 1691 ; S u p p le n d a  in  
P sa lm o s, Paris, 1693; B ellenger, L ib er P sa lm o ru m  
c u m  n o tis , 1629; R einke, D ie M essia n isch en  P sa lm e n ,  
1857-1858; Seheg, D ie P sa lm e n ,  1857; R ohling D ie  
P s a lm e n ,  1871 ; Thalhofer, E r k là r u n g  d e r  P sa lm e n , 
Ratisbonne, 1880; W olter, P sa llile  S a p ie n te r ,  1883; 
B ickell, D er P sa lte r ,  1884; Van Steenkiste, C o m m e n ta 
r iu s  in  l ib r u m  P sa lm o ru m ,  1870; Patrizi, C ento S a lm i  
Ira d o tli  e c o m m e n ta it ,  1875; M inocchi, 1 S a lm i  tra -  
d o tt i  d a l testa  ebra ico , 1895,1902 ; II. Laurens, Job e t les 
P sa u m es ,  1839; de la Jugie, L es P sa u m e s  d ’après l’hé
breu , 1863; Mabire, L es P sa u m e s  tr a d u its  en  fra n ç a is  
su r  le te x te  h éb reu  1868; Le Hir, L es P sa u m e s  tra d u its  
de l’h ébreu  en la tin  avec la V u lga te  en  re g a rd , Paris, 
1876; L esêlre, L e livre  des P sa u m e s , Paris, 1883; F il
lion, Les P sa u m e s c o m m e n té s  se lon  la V u lg a te  et 
l’h é b r e u , 1893; Crampon, L e  liv re  des P sa u m e s , tr a 
d u c tio n  su r  la V u lg a te  avec s o m m a ire  e t notes, 1889; 
Fia m ent, Les P sa u m e s  tr a d u its  en  fr a n ç a is  su r  le 
te x te  h éb reu , 1898; Boulleret, L es P sa u m e s  se lon  la 
V ulga te , leu r  v é r ita b le  sens li t té ra l , Paris, 1902; M.-B. 

d ’Eyragues, L es P sa u m e s  tr a d u its  de  l'h é b re u , Paris, 
1904; E. P ann ier, Les P sa u m e s  d ’après l'h éb reu  en  
double tra d u c tio n ,  L ille, 1908. — H étérodoxes : * Ro- 
senm üller, S c h o lia  in  P sa lm o s,  1821-1823; ’ de W ette, 
C o m m en ta )' ü b er d ie  P sa lm e n ,  4e éd it., 1836; ’ Hitzig, 
d ie  P sa lm e n ,  1863-1865; * H engstenberg, C om m enta i-  
ü b e r  d ie  P sa lm e n ,  2“ éd it., 1845-1852; ’ Ewald, P oet. 
B û c h e r  des A . B .,  t. il, 2e éd it., 1886; ’ Hupfeld-Riehm, 
D ie P sa lm e n ,  4e éd it., 1867-71 : ’ Hupfeld-Nowack, 1888;
' Graetz, K ritisc h e r  K o m m e n la r  zu  d e n  P sa lm e n ,  1882- 
1883; * Frz. D elitzsch, C o m m e n ta )' ü b er  d e n  P sa lte r ,
1859-60; 5» éd it., 1894; D elitzsch-Bolton, traduction an
glaise révisée, 1895; ‘ Duhm, D ie P sa lm e n  e r k lâ r l ,  1899, 
dans le H a n d -C o m m e n ta r d e  Marti; ’P erow ne, T he B ook  
o f  P sa lm s ,  1878; * Cheyne, T he B oo k  o f  P sa lm s ,  1888.

E. P a n n i e r .
2 .  p s a u m e s  a p o c r y p h e s . Indépendam m ent des 

« Psaum es de Salom on » (col. 840), on connaît q u el
ques Psaum es apocryphes, peu im portants. — Leur 
forme extérieure est en gros ce lle  des Psaum es cano
n iques. Les pensées sont pour la plupart littéralem ent 
extraites des écrits, poétiques et autres, de l ’Ancien  
Testam ent. Le plus connu de ces Psaum es est celu i 
qu’on trouve dans les Septante, à la lin du P sautier  
sous le  chiffre CLÉ D’après son titre, il aurait été 
com posé par David, en souvenir de son com bat avec 
G oliath; il est désigné en propres term es, dans
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ce m êm e litre , com m e étant « en dehors du nom bre » 
canonique de 150. C’est une com position  pseudépigra- 
phique, qui a pour base les récits de I R eg., x v i, 1-13, 
et x v n , 1-51. Saint Jérôm e l ’a traduit en latin, com m e  
les autres P saum es. Voir P s a lte r iu m  j u x t a  Ilebræ os  
H ie r o n y m i,  édit. de Lagarde, 1874, p. 151-152, F. V i
gouroux, M anuel b ib liq u e ,  t. n , 12e éd it., p. 476. Le 
voici traduit en français, d’après la version  syriaque  
publiée par M. W right ; e lle contient quelques variantes 
in téressan tes.

1. J ’é ta is  le p lu s  je u n e  p a rm i m e s  f rè re s
E t u n  je u n e  hom m e d an s  la  m a iso n  de m on  p è re .

2. J e  fa isa is  p a î tre  le  tro u p e a u  d e  m on p è r e ;
E t  je  tro u v a is  u n  lion e t u n  loup,
E t  je  le s  tu a is  e t le s  m e tta is  en  p ièces.

3. M es m a in s  f iren t u n e  flûte,
E t  m es do ig ts  fab r iq u è re n t u n e  h a rp e .

4 . Q ui m e m o n tre ra  m on  S e ig n e u r?
L u i, m on  S e ig n eu r, e s t dev en u  m on D ieu .

5. I l  m ’a  envoyé son  an g e ,
E t il m ’a  p r is  d e r r iè re  le  tro u p e au  de m on p è re ,
E t  il m 'a  o in t av ec  l’hu ile  d ’o n c tio n .

6. M es frè re s , eux , b ea u x  e t g ran d s ,
L e  S e ig n e u r n e  s ’e s t p a s  com plu  en  eux .

7. E t  je  so rtis  à  la  re n c o n tre  d u  P h ilistin ,
E t  il m e m au d it p a r  se s  idoles.

8. M ais je  ti ra i son  ép ée  e t  je  coupa i s a  tê te ,
E t  j ’en levai l 'o p p ro b re  des  fils d ’Is raë l.

En 1887, M. W illiam  W right, a publié dans les  
P ro c e e d in g s  o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib lic a l A rch eo lo g y , 
t. ix , L ondres, p. 256-266, en syriaque et en anglais, 
sans notes ni com m entaires, cinq Psaum es apo
cryphes, découverts par lu i dans un m anuscrit sy
riaque qui appartient actuellem ent à la b ibliothèque  
de l ’U niversité de Cam bridge. A part le prem ier, qui 
reproduit le P s. e u ,  ces poèm es éta ient inédits 
jusq u ’ic i. Le m anuscrit dont ils  font partie contient  
un traité de théologie com posé par un évêque nom m é 
É lie , qui vivait vers l ’an 920 de notre ère. Voir A sse- 
m ani, B ib lio th e c a  o r ie n ta lis ,  t. m , l re part., p. 258- 
259. Ce m anuscrit ne rem onte guère au delà de 1700. 
On trouve aussi les cinq Psaum es dans un autre m a
nuscrit du m êm e ouvrage, daté de l'an 1703, conservé  
à la b ibliothèque du Vatican. Les titres qui les précè
dent en attribuent trois à David, y com pris le prem ier  
d’entre eux, qui correspond au P s. c l i ;  un autre est 
attribué à É zéchias; un autre est sans nom  d’auteur.

Le second a pour titre ; « P rière d’É zéchias, lorsque  
ses en n em is l ’en touraient; » ce qui fait évidem m ent 
allusion  à la situation décrite IV R eg., x v m , 13-xix, 
37, et Is ., xxxvi, 1 -xxxvn , 38. — Le tro isièm e m or
ceau de la petite collection  syriaque publiée par 
M. W right m ériterait une attention sp écia le . 11 est 
in titu lé : « Lorsque le peuple reçut de Cyrus la per
m ission  de rentrer dans la patrie. » Q uoique l ’auteur 
parle à la prem ière personne du sin gu lier , c ’est m oins  
en son nom  personnel qu’en celu i de toute la nation  
théocratique qu’il présente à D ieu sa prière et sa re 
con n aissan ce anticipée. Voir W . B aelhgen, D ie P sa l-  
m e n  ü b e r se tz t  u n d  e r k là r t ,  G œttingue, 1892, p. iv  et 
x l .  C’est le plus long de tous; il a vingt versets. — Du 
quatrièm e, il est dit qu’il fut « prononcé par David, 
lorsqu’il luttait avec le lion  et le  loup qui ravissaient 
une brebis de son troupeau. » Il n ’est pas sans 
quelque couleur locale :

t. O D ieu , ô D ieu, v ie n s  à  m on  secou rs .
A ide-m oi e t  sauve-m o i ;
D éliv re  m on àm e de l’égo rg eu r.

2. Ira i-je  d an s  le  sé jo u r d é s  m o rts  p a r  la  gu eu le  du  lio n ?
Ou te  loup m e couv rira-t-il d e  confusion?

3. N ’est-ce p a s  assez  pou r eux  d’av o ir  ten d u  d es  ëm b û ch es  au
[tro u p e au  de m on p è re ,

E t m is  en  p ièces  u n e  b re b is  du  tro u p e au  de m on p è re ?
(F aut-il) q u ’ils  d é s ire n t au ss i d é tru ire  m a  v ie  ?

4. A ie p it ié , S e ig n eu r, e t sau v e  ton  sa in t de la  d e s tru c tio n , 
Afin q u ’il p u isse  rac o n te r  te s  louanges  d an s  tous  le s  tem ps 
E t  q u ’il p u isse  lo u e r  ton  g ran d  nom ,

5. L o rsq u e  tu  l 'a u ra s  d é liv ré  d e s  m a in s  du lion d e s tru c te u r  et
[du loup fu rieux ,

E t lo rsq u e  tu  a u ra s  dé liv ré  m a. ca p tiv ité  des  m a in s  des
[b ê tes  fauves .

6. V ite, ô m on  S e ig n e u r, envoie d e v a n t m oi u n  sau v eu r,
E t  tire-m o i d e  la  fosse b é a n te  qui m ’e m p riso n n e  d a n s  ses

[p ro fondeurs.
Le cinqu ièm e P saum e fut v prononcé par David  

lorsqu’il rendit grâces à Dieu, qui l’avait délivré du lion  
et du loup, après qu’il les eut tués l ’un et l’autre. » Il 
a égalem ent six  versets. « Toutes les nations » sont in 
vitées à louer D ieu de cette  délivrance.

P ersonne ne s ’est prononcé, que nous sachions, sur  
l ’orig ine de ces cinq P saum es. Le prem ier, ou c l i “ des 
Septante, est assez ancien . Les quatre autres pour
raient bien appartenir à la m êm e époque. Mais les do
cum ents font défaut, de sorte qu’on ne saurait se pro
noncer avec certitude à ce  sujet.

J. A. Fabricius a publié depuis longtem ps déjà, en  
latin , C odex p se u d e p ig ra p liu s  V e teris  T e s ta m e n ti,  
2e éd it., Ham bourg, 1822, t. i, p. 21-26, deux pré
tendus « P saum es d’Adam et d ’Ève. » Ces deux pièces 
ne m éritent guère d’attirer l ’attention . Comme le  dit 
Fabricius, loc. c i t . ,  p. 21, c ’est un franciscain portugais, 
nom m é Am odéus, né en 1474, qui les m it par écrit 
à la suite d’une révélation qui les lu i aurait fait con
naître. Le prem ier aurait été com posé par Adam, après 
la création d’Eve. C’est un développem ent assez peu 
poétique de Gen., n , 20l>-24; on y annonce ind irecte
m ent la naissance du M essie : F iliu s  e x  m a ir e  sine  
p a ire  o r ie tu r . — Le second P saum e, qui est censé avoir  
été com posé après la chute de nos prem iers parents, 
contien t sept strophes assez étendues, qui sont attri
buées, la prem ière à Adam, la seconde à Ève, ta troi
sièm e, la quatrièm e et la cinqu ièm e à Adam, la sixièm e  
et la septièm e à Eve. Il exprim e les gém issem ents, les  
sentim ents de con trition , la dem ande de pardon d ’Adam 
et d’Ève après leur péché. Chaque strophe com m ence  
par les m ots : A d o n a i,  D o m in e  D eus , s e c u n d u m  m a 
g n a n t m ise r ic o r d ia m  tu a m  m ise re r e  tn e i.

L. F i l l i o n .
3 .  P S A U M E S  DE S A L O M O N , livre apocryphe. — 

L H i s t o i r e  e t  n a t u r e  d e  c e  r e c u e i l .  — On désigne par 
ce titre ( 'F a X p o 'i S o À o g w v ro ;)  une petite collection  
pseudépigraphique, qui se com pose de dix-huit 
poèm es réd igés sous la forme des anciens psaum es, et 
qui compte parmi les m eilleurs et les plus intéressants  
des écrits apocryphes de l ’Ancien Testament.

1» T ra n sm iss io n  e t é d itio n s  p r in c ip a le s .  — L’anti
quité chrétienne m entionne très rarem ent ce psautier. 
N ous ne possédons m êm e à son sujet aucune citation  
patristique bien nette. Lactance, De d iv in , in s t i t . ,  iv, 
12, t. v i, col. 479, signale un texte em prunté, d it-il, à 
la « 19“ ode de Salom on, » mais qui n ’a rien de com m un  
avec le contenu de nos d ix-huit psaum es, quoiqu’il 
sem ble supposer leur existence. P lus tard, il est ques
tion de ce recueil d’une m anière directe dans p lusieurs 
listes du canon chrétien  de l ’A ncien Testament. On le 
range tantôt parmi les A n ti le g o m e iia ,  avec les livres des 
Machabées, la Sagesse de Salom on, l ’E cclésiastique, 
Judith, Tobie, etc. — c’est le cas pour la S y n o p s is  [du 
pseudo-Athanase, t. x x v i i i , col. 450, et pour la Sticho- 
m étrie de N icéphore, cf. f i ie e p h o r i  opuscu la , éd. de 
Beer, Leipzig, 1880, p. 134, et T. Zahn, G esch ich te  des  
n e u te s ta m e n tl .  K a n o n s , t. Il, p. 299 — tantôt parmi 
les apocryphes proprem ent dits, avec le  livre d’H énoch, 
le Testam ent des douze patriarches, les apocalypses de 
Moïse et d ’Esdras, etc. Il est encore cité par deux 
auteurs byzantins du x n “ sièc le , Zonaras et T. Balsa- 
m on. Voir Beverngius, P a n d e ç tæ  c a n o n u m ,  Oxford, 
1672, t. i, p. 481, T. Zahn, loc. c i t . ,  t. i i , p. 288-289.
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Au moyen âge, il n ’est p lus question des Psaum es  
de Salom on, et ils  avaient depuis longtem ps disparu, 
lorsqu’ils furent publiés à Lyon, en  1626, d’après un  
m anuscrit de la b ibliothèque de V ienne (Autriche), par 
le  jésu ite  J .-L . de la Cerda, com m e appendice à son  
ouvrage intitulé A d v e r s a r ia  sa c ra , in-4°. Voir O. von 
Gebhardt, dans T e x te  u n d  TJn tersuchungen , t. x m , 
fasc. 2, p. 1-8.

Il ne faut pas confondre ces psaum es avec les cinq  
« odes de Salom on » que l’auteur de l ’écrit gnostique  
P is t is S o p h ia  a incorporées à son livre; e lles  en diffèrent 
essen tiellem en t. Voir M igne, D ic tio n n a ire  des A p o 
cryp h es ,  t. i , col. 955-958; Münter, Odæ gn u sticæ  Sa lo -  
m o n i  tr ib u tæ , Havniæ, 1812; A. Harnack, T e x te  u n d  
T Jntersuchungen , t. vu . fasc. 2, 1891, p. 35-49; Ryle et 
Jam es, P s a lm s  o f  th e  P h a r ise e s , p. x x m -x x v n , 155-161.

Pendant très longtem ps, on se contenta de l’édition  
p r in c e p s , fort imparfaite, publiée par le  P . de la Cerda. 
Celle de J. A. Fabricius, im prim ée en 1713 dans le  
C odex p se u d e p ig ra p h u s  V eteris  T e s ta m e n ti,  in-8», 1 .1, 
p. 914-999, n ’en est guère que la reproduction tant so it 
peu m odifiée. La prem ière édition scientifique fut celle  
de A. llilgen fe ld , dans la Z e i ts c h r i f t  f u r  w issen sch a fl-  
liche  Théologie , 1868, p. 134-168, et dans le M essias 
J u d æ o ru m ,  in-8°, Leipzig, 1869, p. 1-38 ; m ais elle  
n ’avait pareillem ent pour base que le  m anuscrit de 
V ienne, corrigé d ’après des conjectures plus ou m oins 
heureuses. Il en estd e  m êm e des deux su ivantes, prépa
rées l’u n ep aru n  savant catholique, Ephrem  G eiger, D er  
P sa lte r  S a lo m o ’s herausg eg eb en  u n d  e r k là r t ,  in-8°, 
Augsbourg, 1871, l’autre par le DrFritzsche, L ib r i  apocry-  
p l ü  V eteris T e s ta m e n ti  græ ce, in-8», Leipzig, 1871, p. 569- 
589. Une six ièm e édition, par M. B. P ick, fut insérée  
dans la P re s b y te r ia n  R e v ie w ,  1883, p. 775-812. Celle 
de MM. IL E. Ryle et M. R. Jam es, *l’aau.qI Eolop-àivTo;, 
P sa lm s  o f  th e  P h a risees, c o m m o n ly  ca lled  th e  P sa lm s  
o f  S o lo m o n , in-8», Cambridge, 1891, réalise  de sérieux  
progrès, car ces savants purent collationner des 
m anuscrits nouvellem ent découverts. Vint ensuite celle  
du D1' II. B. Sw ete, dans l’ouvrage O ld T e s ta m e n t in  
G reek acco rd in g  to th e  S e p tu a g in t ,  in -12, t. m , Cam
bridge, 1894; 2e éd it., 1899, p. 765-787. La plus récenle  
et la m eilleure de toutes est celle d’O. von Gehbardt, 
qui a pu consulter des m anuscrits p lus nom breux en
core, découverts au m ont Athos et a illeurs; elle a paru 
dans les T e x te  u n d  TJn tersuchungen  z u r  G esch ich te  
d e r  a ltc h r is t l ic h e n  L i le r a tu r ,  t. x m , fasc. 2, in-8°, 
Leipzig, 1895, sous ce litre : D ie  P sa lm  e n  S a lo m o ’s z u m  
e rs te n  M aie  m i t  d e r  B e n u tzu n g  d e r  A th o sh a n d sc h r if-  
t e n u n d  des C odex C a sa n a ten sis  herausgegeben .

2» F o rm e  e x té r ie u re .  — La forme de ces poèm es est 
celle des P saum es canoniques qu’ils  im itent très osten
sib lem ent sous le  rapport des pensées, du style, de la 
m arche générale, du genre poétique. Ils font de fréquents 
em prunts à l’Ancien Testam ent, dont on entend sans 
cesse l ’écho en  les lisant. Ils sont très sim ples pour la 
plupart et dépourvus d’orig inalité, d’élévation poétique, 
bien qu’ils renferm ent quelques beaux passages. Voir 
en particulier les psaum es n , iv , vm , x i, x v i i  et xvm . 
Chacun d’eux a son unité, son  plan bien déterm iné. Le 
parallélism e des m em bres, ce trait essen tiel de la poésie  
hébraïque, y apparaît avec toutes ses nuances; mais il 
m anque habituellem ent d’art et de d istinction . — A part 
le i»r, les P saum es de Salom on sont m unis, com me 
ceux du Psautier canonique, d’une petite in scrip tion , 
qui en désigne l ’auteur prétendu, t û  S o X w g ' é v ;  le 
sujet, « sur Jérusalem , contre la langue de ceux qui 
sont opposés à la lo i, » etc .; la nature, « psaum e », 
« parm i les hym nes », « dithyram be ». On trouve 
aussi, x v i i ,  31, et xvm , '10, l ’expression Se'aj/aXnx, qui, 
dans les Septante, représente l ’hébreu sé la h  et qui 
paraît supposer un em ploi liturgique des Psaum es 
qu’elle accom pagne.

II. S u j e t . — Le sujet traité par ces poèm es a aussi 
une grande analogie, dans son ensem ble, avec celu i 
des psaum es et des cantiques de l ’Ancien Testam ent. 
Il suffit, pour s ’en  convaincre, de lire le som m aire de 
quelques-uns d’entre eux : i, Les péchés et le châti
ment de Jérusalem ; m , Contraste entre les justes et 
les pécheurs; iv, D escription et dénonciation de ceux  
qui cherchent à plaire aux hom m es; x, Les avantages 
de 1 affliction ; x i, La future restauration d ’Israël. Mais 
il a beaucoup m oins d’am pleur, puisque les psaum es 
de Salom on sont si peu nom breux et qu’ils  furent 
com posés, on le dira bientôt, en vue d’une situation  
très particu lière. Us reviennent souvent sur les hum i
liations infligées au peuple ju if, d ’abord par un parti 
national puissant, anti-théocratique, puis par un en 
vahisseur étranger qui a profané la capitale et le  
tem ple, et ils présentent ces hum iliations, ces souf
frances, com m e autant de châtim ents que les Juifs 
avaient m érités par leurs fautes. Sous ce rapport, ce 
petit psautier rappelle les psaum es canoniques de 
l ’époque chaldéenne, qui décrivent les peines analogues 
endurées par Israël. A ce thèm e douloureux est ratta
ché l ’éloge perpétuel de ia justice divine, et aussi 
l ’ardent désir de voir lu ire des jours m eilleurs, et sur
tout de voir apparaître bientôt le libérateur prom is, le  
M essie. Voir W ittichen , D ie  Id e e  d es  R e ich es  G ottes, 
in-8°, 1872, p. 155-160.

Le portrait que les psaum es x v ii  et xvm  tracent du 
rédem pteur si im patiem m ent attendu a pour type les 
oracles m essianiques de l ’Ancien Testam ent. Il est re
marquable en  m aint endroit, et dépasse tout ce que 
la littérature apocryphe contient en ce sens. Cf. A. Bous- 
set, D ie jü d isc h e  A p o k a ly p t ik ,  in-8°, B erlin , 1903, 
p. 12-13; H. M onnier, L a  M issio n  h is to r iq u e  d e  Jésu s, 
in-8°, P aris, 1906, p. 20-21. Le Christ, le Xpiat-'o; Képtoç, 
com m e il est nom m é à deux reprises, x v ii , 36, et xvm , 
8, cf. Luc., ii, U ,  appartiendra à la race de David; il 
exercera lu i-m êm e la royauté, n on -seu lem ent sur les  
Juifs, m ais aussi sur les païens, qu’il soum ettra à son 
sceptre très puissant. 11 viendra à l ’époque fixée par 
D ieu, x v i i , 23, à la su ite de grandes épreuves subies 
par la nation ch oisie , qu’il délivrera et purifiera de ses 
péchés. Il rétablira les douze tribus d’Israël et rendra à 
Jérusalem  sa gloire antique, m atériellem ent et spiri
tuellem ent, x v i i , 26-29. Il régnera par la sainteté et la 
justice, par la sagesse et par la puissance. N éanm oins, 
dans ces psaum es com m e au livre d’Hénoch, le  M essie 
ne sem ble pas être autre chose qu’un délégué de Dieu, 
bien qu’il porte lu i-m êm e le  titre de « Seigneur ». Il y 
a donc une différence étonnante entre ce Christ et celu i 
des É vangiles, qui, d’ailleurs, sauve les hom m es avant 
tout par ses souffrances et par sa mort. — Relativem ent 
à Dieu, nos psaum es en seignent le p lus pur m ono
théism e. Par rapport à la vie future, leur doctrine ne  
s’écarte pas non plus de l ’Ancien Testam ent : les justes 
seront à jam ais récom pensés; les m échants subiront 
une damnation sans fin.

Il existe une ressem blance frappante, assez souvent 
littérale, entre le P s. XI de Salom on et le chap. v  de 
la prophétie de Baruch. P lu sieu rs critiques protestants, 
entre autres MM. Ryle et Jam es, T h e  P sa lte r  o f  the  
P h a rise es, p. i .x x i i - lx x v ii ,  et le IV Schürer, G esch. des 
jü d is c h . V o lkes, 3*éd it., t. n i, p. 154, en ont conclu que 
celu i qu’ils nom m ent le pseudo-Baruch aurait connu et 
utilisé  notre recueil. C’est le  contraire qui aurait p lu
tôt eu lieu , puisque le livre de Baruch est authen
tique et contem porain des oracles de Jérém ie. Voir Ba- 
R u c t i ,  t. i ,  col. 1475; E. G eiger, D er P s a lte r  B a lo m o ’s, 
p. 137. D’ailleurs, la ressem blance en  q u estion  est de 
telle nature, qu’elle peut s’expliquer fort bien aussi par 
u ne source com m une, c’est-à-dire quelque prière litur
gique déjà en usage à l ’époque de Baruch.

III. D a t e  d e  l a  c o m p o s it io n . — Elle était, il y  a cin -
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quanle ans, l’objet de d iscu ssion s très vives. — 1° D’assez  
nom breuses critiques, à la su ite  du Dr H. Ewald, 
G eschich te  des Volkes I sra ë l, in -8°, t. iv, 3e édit., 
p. 392, attribuaient aux psaum es de Salom on une date 
assez recu lée, ce lle  du règne d’A ntiochus Épiphane 
(175-164 avant J.-C.), et p lus spécia lem ent celle de la 
prise de Jérusalem  par ce prince (170 avant J.-C.). 
Naguère encore, le Dr W. Frankenberg essayait de faire 
revivre ce sentim ent dans l ’ouvrage D ie D a tieru n g  
d e r  P s a lm e n  S a lo m o 's ,  in-8°, G iessen, 1896. Comme 
preuves, ces savants a llèguent en particulier les pas
sages i , 8; il, 3 ; v in , 12-14, où il est parlé de la profa
nation du tem ple et de l ’autel. Mais c’est à p lusieurs 
reprises que des profanations de ce genre eurent lieu , 
à des époques très d iverses, et rien n 'indique que l ’au
teur de nos psaum es ait eu en vue celles qui se ratta
chent à la persécution  d’A ntiochus Épiphane. Tout au 
contraire, il affirme que l ’oppresseur sacrilège d’Israël 
était venu des extrém ités de l ’O ccident, vu , 26, tandis 
qu’A ntiochus venait seu lem en t de la Syrie pour atta
quer les Juifs.

2° D’autres, notam m ent Frz. D elitzsch , C o m m e n ta i• 
ü b e r  d en  P sa lte r ,  in-8», t. n , Leipzig, 1860, p. 381, et 
T. Keim , G esch ich te  Jesu  von  N a za ra , t. i, p. 243, retar
daient la com position de ces poèm es ju sq u ’à l ’époque 
d’Hérode le Grand (40 avant J.-C, -  1 après J .-C .), éga
lem ent sans raison suffisante. Suivant eux, ce prince  
serait « l ’hom m e étranger » qui s’éleva contre la dynas
tie alors régnante en P alestine . Cf. x v i i , 9 . Mais c’est 
là une erreur m anifeste d ’interprélation, car « l ’hom m e j 
étranger » ne diffère pas en réalité de l ’envahisseur en 
n em i qui s’empara de Jérusalem  et em m ena captifs des 
Juifs n om b reux ,xvn , 14; c e q u in e  fu tn u llem en t leea s  
pour Hérode.

3° L’historien ju if  H. Grâtz, G eschich te  d e r  J u d e n ,
2e éd it., in -8°, Leipzig, t. m , p. 439, est a llé encore 
plus lo in , en affirmant que le  psautier de Salom on  
aurait eu une orig ine ch rétien n e, et en lui assignant 
com m e date la fin du prem ier sièc le  de notre ère; mais 
il a abandonné son opinion dans une édition subsé
quente. On ne trouve pas, dans ce recueil, le plus léger  
détail qui trahisse la m ain d’un chrétien .

4° On admet très généralem ent aujourd’hui que ces • 
dix-huit poèm es furent com posés vers l’époque de la 
conquête de Jérusalem  par Pom pée, en 63 avant J.-C.; 
quelques-uns peut-être avant cette date, quelques 
autres certainem ent un peu plus tard, de sorte que les  
années 80-40 avant notre ère peuvent servir de date 
m oyenne. En effet, les psaum es de Salom on, surtout 
le s  psaum es I I , v i i i , x v i i , supposent la situation su i
vante : Les Juifs sont gouvernés par des rois qui 
n'appartiennent pas à la l’ace de David, xvn , 5-8, m ais 
à une fam ille d’usurpateurs qui se sont em parés de la 
couronne, et sous l ’adm inistration desquels toute la 
nation est tom bée dans le péché, x v i i , 7-8, 21-22. Le 
Seigneur renversera ces m auvais princes; contre eux 
s’est levé un envahisseur étranger, qui, conduit par 
Dieu, est arrivé des extrém ités de la terre, déclarant 
la guerre à Jérusalem  et à la nation entière, x v i i , 8-9. 
Les chefs du peuple sont a llés au devant de lu i et lu i 
ont ouvert les porles de la ville , de, sorte qu’il y est 
entré com m e dans sa propre m aison, v m , 15-20. Après 
s ’être installé dans la cité, il a m assacré de nombreux  
habitants, ch o isis parm i les p lus d istingués, et il a 
renversé les rem parts au m oyen du bélier. Cf. il, 1, 
20; vm , 21-24. L’autel du Seigneur n ’a pas été épargné,
II, 2. En grand nom bre aussi, d’autres citoyens ont été 
em m enés captifs dans l ’Occident, et les princes ont subi 
d’odieux outrages. Cf. Il, 6 ; v m , 24; x v n , 13-14. Mais 
finalem ent, le « dragon » qui avait h u m ilié  Jérusalem  
a péri lu i-m êm e, égorgé près des m ontagnes d’Égypte, 
sur la m er, et son cadavre a été privé d’une sépulture 
honorable, H, 29-31. Or, il est évident que ces diffé

rentes circonstances se rapportent à la conquête de 
Jérusalem  par Pom pée, puis à sa m ort (48 avant J.-C.). 
« Les princes qui s ’étaient arrogé la royauté en Israël 
et s’étaient em parés du trône de David sont les Ilas- 
m onéens, qui, depuis Aristobule Ier, portaient le titre 
de ro is ... L’hom m e étranger, qui frappe avec force, 
que Dieu a am ené de l’extrém ité de la terre, c’est 
Pom pée. Les princes qui vont au devant de lu i sont 
Aristobule II et Hyrcan II. Les partisans de ce dernier  
ouvrirent les portes de la v ille à Pom pée, qui s’empara 
ensu ite par la force du reste de la ville, où le parti 
d’Aristobule s ’était retranché. Tous les autres détails, 
la violation du tem ple par les envahisseurs, le  massacre 
des citoyens les p lus d istin gués, la déportation des 
prisonniers en  O ccident, et aussi des princes pour 
qu’ils servissent au triom phe du vainqueur, tous ces 
détails correspondent à l ’h istoire, » telle qu’elle nous 
est racontée par les anciens historiens. Schürer, Ge
sc h ich te  des V olkes Isra ë l, 3e éd it., t. n i, p. 152. Le 
transport des prisonn iers en Occident, x v i i , 14, est 
une circonstance d écisive en  cet endroit, car, in d é
pendam m ent de la conquête de Jérusalem  par Titus, 
de laquelle il ne saurait être question ic i, ce trait ne  
convient à aucune autre vicloire que celle de Pom pée. 
S'il restait encore quelque doute, il disparait dès qu’on  
ljt les détails relatifs à la m ort du conquérant, tant ils  
correspondent à la lettre avec ce que les anciens au
teurs nous racontent de la fin tragique de Pom pée. 
Cf. Plutarque, P o m p é e ,  l x x x ,  1-2; Tacite, H ist., v , 9; 
Strabon. XVI, i i , 40; Dion Cassius, x x x v ii i , 15-16;  
x l i i , 3-8. Voir aussi Josèphe, B ell, j u d . ,  I, v i -x ix  ; 
A n t.  j u d . ,  XIV, m - i v ;  Orose, H is t. E c c l., v i ,  6, 
t. xxx i, co l. 1004-1U06. En som m e, les Psaum es de 
Salom on appartiennent à la dernière période de l ’h is
toire de l’ancienne théocratie.

IV. E s p r i t  r e l i g ie u x  d e  c e s  p s a u m e s . — Il con
firme ce que nous venons de dire au sujet de l ’époque 
de leur com position. Il ne diffère pas de l ’esprit légal, 
de l ’esprit pharisaïque, tel qu’il est si bien décrit dans 
nos évangiles; aussi, p lusieurs des savants qui se sont 
occupés de ce petit psautier, entre autres MM. Ryle 
et Jam es, l ’ont-ils nom m é assez justem ent « le psautier  
des pharisiens. » Voir col. 841. Une très grande im por
tance y est altachée aux œuvres légales; c’est d’elles  
que nos psaum es font dépendre la résurrection pour 
la vie éternelle ou l’éternelle condam nation. La 8;xoao- 
<rivi; itpoaTayfLâxwv, c’est-à-dire l ’accom plissem ent inté
gral, non pas précisém ent de la lo i d iv ine, mais sur
tout des prescriptions pharisaïques, y apparait com m e  
le com ble de la vertu. Cf. m , 16; ix , 9; xiv, 1, etc. 
Les psaum es de Salom on doivent donc avoir été com 
posés dans le  cercle des pharisiens, qui luttait alors 
de toutes ses forces contre le parti sadducéen. Ces 
cantiques in sisten t fréquem m ent sur le contraste qui 
existe entre les hom m es pieux et les im pies, les justes 
et les pécheurs. Mais ces dénom inations sont prises 
surtout par le d eh o rs.:  le s  hom m es p ieux sont ceux 
qui pratiquent les observances pharisaïques ; par contre, 
les im pies ne diffèrent pas des Sadducéens. —- On voit 
par ces détails que les Psaum es de Salom on sont d’une 
grande utilité  pour nous faire connaître le judaïsm e  
de l ’époque à laquelle ils  appartiennent, avec ses sen ti
m ents relig ieux, son  idéal politique et h istorique.

V. A u t e u r . — Le P . de la Cerda, qui adm eitait 
l ’authenticité du titre général, « Psaum es de Salom on », 
e t  des titres spéciaux placés en tète de la plupart de 
ces dix-huit cantiques, « de Salom on », e tc ., croyait 
que Salom on était réellem ent l ’auteur de notre co llec 
tion. Mais cette opinion, condam née, nous venons de 
le voir, par le  contenu m êm e des poèm es, fut réfutée 
de bonne heure et ne trouva dès lors aucun défenseur  
sérieux. Cf. Huet, D e m o n s tr . eva n g e l., iv ; N eum ann, 
De P sa llc r io  S a lo m o n is ,  W ittem berg 1687. Aucun dé-
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la.il, en effet, ne contient la p lus petite a llusion  au roi 
Salom on. Peut-être est-ce le  passage III R eg., iv , 32, 
qui a suggéré le titre « P saum es de Salom on », ajouté, 
non par l’auteur lu i-m êm e, m ais p lus tard, sans qu’on 
puisse dire à quelle époque.

On ne peut d ésigner l ’auteur que d’une m anière  
générale et approxim ative. Il était Juif, et appartenait 
au parti pharisaïque, com m e le m ontre sa vive polé
m ique contre les Sadducéens, qui sont pour lu i les  
« pécheurs » et les « transgresseurs » par excellence, 
tandis que les P h ar isien s sont les « justes » et les  
« saints ». Ces derniers ont actuellem ent le  dessous; 
leurs adversaires sont au pouvoir, r ich es et puissants. 
L’auteur devait habiter la P alestine , com m e le prou
vera ce que nous dirons de la langue prim itive du 
livre; peut-être résidait-il à Jérusalem . Son œuvre 
donne de lu i une idée favorable; c’était un hom m e  
pieux et hum ble. — On a parlé quelquefois de plusieurs 
auteurs d istincts pour le  recueil; m ais cela ne paraît 
pas vraisem blable, tant il y a d’unité dans le  style, 
l ’esprit et les pensées.

VI. La l a n g u e  p r im it iv e . — On ne possède aujour
d ’hui les Psaum es de Salom on qu’en grec. Auraient-ils 
été com posés dans cet id iom e? C’est ce qu’a pensé  
l ’évêque d’Avranches, Huet, loc. c it. D’autres encore  
l ’ont fait à sa su ite , spécia lem ent le Dr H ilgenfeld , qui 
leur attribue l ’Égypte com m e lieu  d’origine. Mais il est, 
aujourd’hu i, à peu près seul de son avis, car c’est  
presque à l ’unanim ité que les critiques déclarent qu’on 
doit regarder l’hébreu, ou tout au m oins l’aram éen, et 
non pas le grec, com m e la langue originale. Le grec 
actuel n’est donc qujune traduction faite de très bonne 
heure, ou pour les Juifs d ispersés, ou pour les chré
tien s, qui ne tardèrent pas à prendre goût à ces 
psaum es. A l ’appui de ce fait, on allègue p lusieurs  
preuves, « avec une entière certitude, » dit le Dr Kittel, 
dans Kautzsch, D ie A p o k ry p h e n  u n d  P se u d e p ig ra p h e n  
d es A lle n  T e s ta n t.,  Fribourg, 1899, t. i i , p. 129. La pre
m ière, qui est aussi la m eilleure, consiste dans un  
coloris hébraïque très sensib le . Le texte grec est te lle 
m ent» maladroit », R eu ss,Gescli. d e r  h e ilig e n  S c h r i f 
te n  des A . T ., 1881, p. 652, que l ’hébreu apparaît pour 
ainsi dire à travers. Les tem ps des verbes, en parti
culier, ont été souvent mal rendus; parfois, dans un 
seu l et m êm e passage, on trouve de curieux exem ples  
de cette confusion. Cf. m , 8-10; x v i i , 8-12, etc. Il faut 
recourir à l’hypothèse d’un texte hébreu p rim itif pour 
expliquer ces difficultés. Voir Ryle et Jam es, loc. c it., 
p. l x x v ii- l x x n v ii . Il n ’est donc pas possib le de dire 
que nous avons ic i de sim ples hébraïsm es, com me 
dans la traduction des Septante. En second lieu , nous 
avons vu que ces Psaum es avaient très probablement 
une destination liturgique; or, ce fait suppose aussi que 
l ’hébreu était la langue originale.

VII. B ib l io g r a p h ie . — Indépendam m ent des ouvra
ges cités ci-dessus, voir G. Janonski, ü is s e r ta tio  de  
p sa lte r io  S a lo m o n is , W ittem berg, 1687 ; M igne, D ic
tio n n a ire  des a p o cryp h es , t. i, Paris, 1856, col. 939- 
956; J. Lan gen, D as J u d e n th u m  in  P a la s t in a  z u r  Z e it  
C h r is ti, in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1866, p. 64-70; 
A. Carrière, De P sa lte r io  S a lo m o n is , in-8°, Strasbourg, 
1870; A. H ilgenfeld , D ie P sa lm e n  S a lo m o ’s d eu tsch  
ü b erse tz t u n d a u fs  n e u e  u n te r su c h t,  dans la Z e its c h r if t  
f u r  w is se n sc h a fflic h e  T héologie, 1871, p. 343-418; 
M. Vernes, H isto ire  des Id é e s  m e ss ia n iq u e s , in-8°, Pa
ris, 1874, p. 121-135 ; J. W ellhausen , D ie P h a r isü e r  u n d  
d ie  S a d d u c â e r , in-80, G reifswalden, 1874, p. 112-164; 
I ■ Girbal, E ssa i s u r  les P sa u m e s  de  S a lo m o n , in-8°, 
Toulouse, 1887 ; B. Stade, G eschichte des V olkes I sra ë l, 
in-8», B erlin , 1888, t. i i , p. 448-456; O. Z oekler ,D ie  A p o 
k r y p h e n  des A l te n  T e s ta m e n ts ,  in-8», M unich, 1891, 
P- 405-420 ; W . J. Deane, P se u d e p ig ra p h a , in-8», Londres, 
1891 ; E. Jacquier, L es P sa u m e s  de  S a lo m o n , dans l ’U ni

v e rs ité  ca th o liq u e , Lyon, 1893, p. xir, 94-131, 251-275; 
Frankenberg, D ie D a tie ru n g  d e r  P sa lm e n  S a lo m o ’s, 
e in  B e itra g  z u r  jü d is c h e n  G eschichte, in-8°, G iessen, 
1896; Lévi, L es d ix - h u i t  B é n é d ic tio n s  e t  les P sa u m e s  
de S a lo m o n ,  dans la R e v u e  des É tu d e s  ju ives , t. x x x i i , 
P aris, 1896, p. 161-178; W . Baldensperger, D ie  m es-  
s ia n is c h -a p o k a ly p tis c h e n  H o ffn u n g e n  des J u d e n tu m s ,  
3e éd it., Strasbourg, 1903, in-8», p. 33-36; E. Kautzsch, 
D ie A p o k r y p h e n  u n d  P se u d e p ig r a p h e n  des A lte n T e s -  
ta m e n ls .. .  ü b erse tz t u n d  h era u sg eg eb e n , gr. in-8», Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1900, p. 127-148. L. F il l i o n .

P T O L É M A ÏD E  (Ilvolegaïc), v ille de P alestine , 
nom m ée prim itivem ent Accho et p lus tard Saint-Jean  
d’Acre. Elle reçut le nom  de P tolém aïde quand elle  
tomba en  la possession  de P tolém ée II P hiladelphe, 
roi d’Égypte, et e lle  figure sous ce nom dans l’h isto ire  
des M achabées, I Mach., v, 15, 22, 55; x, 1, 39, 56, 57, 
58, 60; xi, 22, 2, 4; x i i , 45, 48; x m , 12; II Mach., 
x m , 24, 25, et dans l ’h isto ire de saint Paul. Act., x x i,
7. Voir Ac c h o , t. i, col. 108.

P T O L É M A ÏD 1E N S  ( grec : r,i lIvo).eç.aeî;; A’ulgate : 
P to lem en ses), habitants de Ptolém aïde. IM ach ., xn , 48; 
II M ach., x i i i , 25. Voir P t o l é m a ïd e .

P T O L É M É E  (grec : Il-rokepiaïo;; V ulgate : P to le -  
n tæ us), nom  de p lusieurs rois d’Égypte et de quatre au
tres personnages dans l ’Écriture. Le nom  grec signifie  
« belliqueux », de jrio).e]xo;, pour ti6},e[j.oç, « guerre ». Gn 
le trouve déjà dans l ’Iliade, IV, 228. Voir AV. Pape, 
W ô rte rb u c h  d e r  g rie c h isc h e n  E ig e n n a m e n ,  3e éd it.. 
t. i i ,  p. 1271. Il devint surtout célèbre à partir d’Alexan
dre le Grand, lorsqu’un de ses généraux, Ptolém ée, fils 
de Lagus, eut fondé la dynastie à laquelle on a donné  
son nom.

1» D y n a s tie . — Les P tolém ées ou Lagides ont régné 
en Égypte depuis la mort d’Alexandre le Grand jusqu’à 
la mort de Cléopâlre VI (323-30 avant J .-C.), où ce 
royaume devint province im périale rom aine.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE DE LA DYNASTIE DES LAGIDES
Avant J.-C.

P to lém ée I er S o ter, s a tr a p e ............................. 323-305
P to lém ée I”  S o ter, r o i ......................................  305-285
P to lém ée II P h ila d e lp h e .................................. 285-247
P to lém ée III É v e rg è te  I " .............................. 247-222
P to lém ée IV P h ilopa to r . . . . ..................  222-204
P to lém ée V É p ip h a n e ......................................  204-181
P to lém ée VI P h i lo m é to r ....................................181-140
P to lém ée  VII É v e rg è te  U ................................170-117
Pto lém ée V III E u p a t o r .......................... M ort en  146
P to lém ée IX  N éos P h ilopa to r . . . .  M ort en  130
P to lém ée X  P h ilom éto r S o ter II (L athyros) . . 116-108
P to lé m ée  X I A lexand re  I "  P h ilom éto r . . . .  108-88
P to lém ée X  S o ter II r e s ta u ré ...................................  88-86
P to lém ée X II A lex an d re  I I ....................................... 80 (?)
P to lém ée X III P h ilopa to r II P h iladelphe  N éos

D ionysos ( A u lè t è s ) ...............................................  81-58
B éré n ice  I V . .................................................................  p8’55
P to lém ée  X III r e s t a u r é ...........................................  55-51
C léopâtre VI P h i l o p a t o r ...........................................  51-30
P to lém ée  XIV P h ilo p a to r ...........................................  51-47
P to lém ée XV P h ilopa to r  .......................................
P to lém ée X VI (C ésar P h ilopa to r P h ilom étor). . 44-30
L ’É gypte d ev ien t p rovince im p éria le  sous A u

guste  ............................................................................

2° B ib lio g ra p h ie  des L a g id e s . — .1. Vaillant, H isto r ia  
P lo le m æ o ru m  Æ g y p l i  re g u m  ad  ( id em  n u m is m a lu m  
a cco m m o d a ta , Amsterdam, 1701; J. J. Cham pollion- 
Figeac, A n n a le s  des L a g id e s , 2 in-8°, Paris, 1819-1820; 
A.-J. Lelronne. R echerch es p o u r  se rv ir  à V h isto ire  de  
V K g yp le  p e n d a n t la  d o m in a tio n  des Grecs e t des R o 
m a in s ,  in-8°, Paris, 1823; S. Sharpe, H is to ry  o f  E g y p t  
u n d e r th e  P to le m ie s  a n d  the  R o m a n s ,^  éd it., Londres,
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1852; R. St. P oole, T h e  P to le m ie s  K in g s  o f  E g y p t  
(C a ta logue o f  the  G reek  Coins o f  th e  B r i t i s h  M u séu m ), 
in-8», Londres, 1882; Max L. Strack, D ie D y n a s tie  d e r  
P to lem & er, in-8», B erlin , 1897; J. N . Svoronos, Ta 
Nop.iap.aTa xoô Kpâtou; ™ » lixa/.Eaai'uv, 3 parties en 
1 in-f°, A thènes, 1904; Paul M. Meyer, D as H eerw esen  
d e r  P lo le m ü e r  u n d  B ô m e r  in  A e g y p te n ,  in-8», Leipzig, 
1900; J. P . Mahafly, The E m p ir e  o f  th e  P to le m ie s , 
in -16 , Londres, 1895; Id ., A  H is to ry  o f  E g y p t  u n d e r  
th e  P to le m ie s  (t. iv de V H is to ry  o f E g y p t  de F linders 
Petrie), in-16, Londres, 1899; E. R. Bevan, T he H ouse  
o f  S e leu cu s , 2 in-8», Londres, 1902; E. W . Budge, 
H is to r y  o f  E g y p t  fr o m  th e  e n d  o f th e  n e o lilh ic  p er io d  
to  the  d e a th  o f  C leopa tra , t. vu  et vm , in -16, Londres, 
1901; A. B ouché-Leclerq, H is to ire  des L a g id e s , 2 in-8», 
P aris, 1903-1904; B. N iese, G eschichte d e r  g rie ch isch en  
u n d  m a k e d o n is c h e n  S ta a le n  se it d e r  S c h la c h t bei 
C haeronea , 3 in-8», Gotha, 1893-1903.

F . V i g o u r o u x .
1 . P T O L É M É E  I»1 S O T E R , roi d’Égypte, n ’est pas 

nom m é par son nom  dans l ’É criture, m ais D aniel pré
dit son avènem ent (fig. 186). Il était né vers 367 et,

1S6. — M onnaie de P to lém ée I "  Soter.
T è te  de P to lém ée S o ter, à  d ro ite . D ev an t le  nez  une con tre -m arque . 

— ii,:. rtTOAEMAlOr UA2IAE0S. A igle d ebou t s u r  u n  foudre, à  
g a u c h e ; d an s  le  ch am p , à  gau ch e , u n  m onogram m e.

quoiqu’il passât pour fils de Lagus, M acédonien de bonne 
naissance, on le croyait fils de P hilip p e, roi de Macé
doine, et d’A rsinoé. Q. Curce, IV, vm , 22; Pausanias, I 
vi, 2. Il jou it d’une grande faveur auprès d’Alexandre le 
Grand et il se d istingua par sa bravoure et par son habi
leté m ilitaire, dans la cam pagne de l’Inde en particulier. 
Arrien, A n a b .,  iv, 24, 25, 29; v, 13, 23, 24; vr, 5, 11; 
Q. Curce, VIII, X, 21 ; x m , 13-27; x iv , 15; IX , v, 21. Après 
la m ort d’Alexandre, il réussit à se faire donner le  gou
vernem ent de l’Égypte et chercha aussitôt à y établir 
solidem ent son pouvoir (323).

Il gouverna au nom  de Philippe Arrbidée, frère idiot 
d’Alexandre le Grand, et d’Alexandre IV, fils d’Alexandre 
le Grand (fig. 187), de 323 à 316 avant J .-C ., et au nom  
d’Alexandre IV seul de 316 à 311 ; il fut indépendant de 311 
à 305, m ais sans prendre le titre de roi, ce qu’il ne fit 
qu’en 305. D aniel avait prédit, xi, 3-4, qu’il serait un de 
ceux qui recevraient une part de l ’em pire d’Alexandre, 
quand cet em pire serait divisé aux quatre vents du ciel. 
«L e roi du sud (c’est a insi qu’est désigné le roi d’Égypte) 
deviendra fort, mais un de ses princes (Séleucus) sera 
fort aussi et celu i-ci (Séleucus) deviendra plus fort 
que lu i (Ptolém ée Ier) et il aura la dom ination. » x i, 5. 
P tolém ée avait été en guerre avec Antigone, dit le 
Cyclope, un des généraux d’Alexandre, au sujet de la 
possession  de la Syrie et de la P h én ic ie  dont il s’était 
rendu m aître en 320, après avoir réussi à s ’em parer de 
la p lus grande partie de l’Asie. Une grande bataille 
navale avait été livrée entre les troupes des deux 
rivaux dans les eaux d e  Salam ine en  Cypre. Les Égyp
tiens avaient été com plètem ent battus (306). A ntigone, 
fier de sa victoire, prit à cette occasion le  titre de roi. 
Ptolém ée, m algré sa défaite, se sentait encore fort; il

l ’im ita et se déclara roi à son tour (305). Une tentative 
d’invasion de TÉgypte par Antigone échoua. — Quelques 
années auparavant, en 316, un autre général d’Alexandre, 
Séleucus, satrape de Babylone, traqué par A ntigone, 
s’était réfugié en  Égypte auprès de P tolém ée. Profi
tant de circonstances favorables, Séleucus avait repris, 
en 322, sa satrapie de 
Babylone, et son retour, 
d’après l ’opinion com 
m une, m arque le com 
m encem ent de l ’ère des 
Séleucides . (1er octo
bre 312). En 302, S é
leucus se ligua avec 
P iolém ée et quelques 
autres contre Antigone.
Ce dernier lut vaincu  
et tué à la bataille 
d’Ipsus (301). P tolém ée  
n ’avait pas pris part à 
la bataille. Aussi les 
coalisés ne lui rendi
rent-ils n i Cypre ni la 
P hén ic ie , et la Cœlésy- 
rie fut attribuée à S é
leucus, qui fonda aussi
tôt Antioche (300) et en 
fit sa capilale. Strabon, 
xvi, 4-5; Appien, S y r . ,
57. Séleucus fut alors 
« plus fort » que Pto
lém ée. Celui-ci réussit 
à reprendre Cypre en  
295, m ais la Phénicie  
et la Cœlésyrie avec la 
Judée restèrent à Séleu 
cus. En 284, P tolém ée  
abdiqua en faveur de 
son plus jeune fils, P to
lém ée II P iladelphe, et 
il mourut environ deux 
ans après (283).

Dans une de ses ex 
péditions en Syrie, à 
une date incertaine,m ais  
probablement vers 320,
P tolém ée avait m is à 
profit le  repos im posé  
aux Juifs le jour du 
sabbat pour s ’emparer 
de Jérusalem . Josèphe,
C ont. A p io n ., i, 21 ;
A n t .  ju d .,  XII, i, 1. Il 
traita d’ailleurs avec b ienveillance les Juifs qu’il em 
m ena captifs à Alexandrie et leu r accorda dans sa 
capitale des privilèges avantageux qui y attirèrent 
volontairem ent un nom bre croissant d’enfants d’Israël.

F. V ig o u r o u x .
2 .  P T O L É M É E  II  P H IL A D E L P H E  (284-247), le p lus  

jeune fils de P tolém ée I«r et son successeur (11g. 188), 
avait été proclam é roi par son père deux ans avant sa  
m ort, afin de lu i assurer a insi sa succession . Sous son. 
règne, la lu tte recom m ença entre TÉgypte et la Syrie, 
par su ite des in trigues de Magas, dem i-frère de Pto
lém ée II par sa m ère B érénice et roi de Cyrène, avec  
A ntiochus Ier Soter, son beau-père. Après p lu sieu rs  
années de guerre en tre  la Syrie et TÉgypte, une partie  
des p ossession s d ’A ntiochus II T héos, p etit-fils de 
Séleucus Ier N icator, étaient tom bées entre les m ains  
des Égyptiens, et le  roi de Syrie avait été obligé de  
faire la paix avec P tolém ée II et d’épouser sa fille  
B érénice, en répudiant sa fem m e et sœ ur Laodice et 
en s’engageant â la isser le trône, non aux enfants qu’il

187. — S ta tu e  co lossale gréco- 
égyp tien n e  d ’A lex a n d re  IV à 
K arnak . D 'a p rès  M ahafîy, 'd an s  
P e tr ie , History o f Egypt, t. iv , 
p . 37.
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avait eus de Laodice, m ais à ceux qui naîtraient de 
B érénice. « P tolém ée P hiladelphe, dit saint Jérôm e, 
In  D a n ., xi, 6, t. xxv, col. 560, voulant après p lusieurs  
années m ettre fin à une guerre im portune donna en  
mariage sa fille B érénice à A ntiochus II (Théos), qui 
de sa prem ière fem m e Laodice avait deux fils, S éleu -  
cus qui fut surnom m é C allin icus, et un autre A ntiochus. 
(Son père) la con d u isit ju sq u ’à P é lu se  et lu i donna  
pour dot une grande quantité d’or et d’argent, ce qui 
le fit appeler çspvoyopoç, c ’est à dire d o ta lis , « qui dote ». 
A ntiochus déclara qu’il faisait partager son royaum e à 
B érénice, et que Laodice n ’avait p lus que le rang de 
concubine, m ais longtem ps après, cédant à son am our  
pour Laodice, il la ram ena dans le palais royal avec

188. — M onnaie de P to lém ée II P h ila d e lp h e .
A AEA<3>£IN. T ê te s  accolées e t  d iad ém ées, à  d ro ite , de P to lém ée  II  

e t  d’A rsinoé . D e rr iè re  la  tê te  d u  ro i, u n  m onogram m e . — 
H. ©EUX. T è tes  acco lées e t  d iadém ées, à  d ro ite , de P to lém ée I "  
S o ter e t  de B érén ice . D e rr iè re  la  tè te  d u  ro i, u n  fe r  d e  lance .

ses enfants. C elle-ci, redoutant l ’esprit versatile de 
son mari et craignant qu’il ne reprit B érén ice, le fit 
em poisonner par ses serviteurs; Icadion et G ennée, 
princes d’A ntioche, m irent à m ort par ses o rd res  
B érénice et le  fils q u ’e lle  avait eu d’A ntiochus, et e lle  
établit roi son fils a îné Séleu cu s C allin icus à la place 
de son père. » Voir A n t io c h u s  II, t. i, co l. 6 8 7 . A 
l’époque du m eurtre de B érénice, son père était m ort. 
P tolém ée II avait conservé les pays que lu i avait 
la issés le  traité de paix, la P hén ic ie  et la C œ lésyrie. 
C’est sous son règne que fut com m encée, d’après la 
tradition, la version grecque de l’A ncien Testam ent par 
les Septante. Voir S e p t a n t e . F. V ig o u r o u x .

189. — M onnaie de P to lé m ée  III  É v e rg è te .
B uste  de P to lém ée  III É ve i'g è te , ra d ié , à  d ro ite . — H. nTOAE- 

MAIOr BASIAEOE. C orne d 'ab o n d an ce  rad ié e . A u  b as  d an s  le 
cham p AI.

B érénice, la victim e de Laodice. Il voulut venger le 
m eurtre de sa sœ ur et envahit la Syrie à la tête d ’une  
puissante arm ée. « Il sortira un  rejeton (Ptolém ée III) 
Aie ses racines (de P tolém ée II), dit D aniel, x i, 7-9, il 
ira avec une grande arm ée, il entrera dans les p laces  
fortes du roi du nord (Antiochus II) e t il en  disposera  
à  son gré et il se  rendra puissant. Il enlèvera m êm e et 
transportera en  Égypte leu rs d ieux et leurs statues 
(n esikêh é m ), leurs objets précieux d’or et d ’argent et 
pendant p lu sieu rs années il sera p lu s fort que le roi 
du nord. Et celu i-ci marchera p lu s  ta rd  contre le roi 
du m idi (en Égypte), m ais il reviendra dans son pays 
(en Syrie). »

190. — A ntiochus III le G rand , ro i de S yrie . M usée du  L o u v re .

de deux m ille  cinq  cents, parmi lesquels se trouvait le 
butin que Cambyse, après la prise de l’Egypte, avait 
em porté chez les Perses. »

L’inscription  d’Adulis, conservée par Cosmas Indico- 
pleuste, P a ir , g r .,  t. l.xvm , col. 103-104; C orpus in 
sc r ip t. g ræ c., n . 5127, donne des détails analogues sur  
les résultats de la cam pagne de P tolém ée III en Syrie : 
« Le grand roi P to lém ée... s ’étant rendu m aître de 
tout le pays en  deçà de l ’Euphrate, et de la C ilicie, et 
de la Pam phylie et de l ’Ionie et de l ’H elIespont et de 
la T hrace..., franchit l ’Euphrate, et ayant soum is la 
M ésopotam ie et la Babylonie et la Susiane et la Perse  
et la Médie et tout le reste jusqu’à la Bactriane, et ayant 
recherché tous les objets sacrés em portés d ’Égypte par 
les P erses et les ayant rapportés en Égypte avec tous 
les autres trésors provenant de ces lieux, il expédia  
des troupes p a r les lleu ves creusés de m ains d’h om m e...»  
B ouché-L eclercq, H isto ire  des L a g id e s ,  t. i, p. 261- 
262. C’est en reconnaissance du recouvrem ent des 
objets sacrés qu’avait em portés Cambyse que les Égyp
tiens donnèrent à P tolém ée III le surnom  d ’Évergète, 
« le B ienfaisant ». S. Jérôm e, ib id . Cf. le décret de 
Canope, dans B ouché-L eclercq , ib id .,  p. 267-272; texte

« Après le  m eurtre de B érénice, dit saint Jérôm e, 
l n  D an-, x i, 7-9, t. xxv , col. 560, son père P tolém ée 
Philadelphe étant mort en Égypte, son frère appelé aussi 
P tolém ée et surnom m é Évergète lui avait succédé, tro i
sièm e, dans son royaum e, rejeton de sa racin e ... Il s ’en  
alla avec une grande arm ée et il entra dans la p rovince  
du roi du nord, c ’est-à-d ire de S éleucus, surnom m é  
C allinicus, qui régnait en  Syrie avec sa m ère Laodice, 
et il les maltraita et il s ’empara de force de la Syrie, de 
la C ilicie et des pays situés au delà du haut Euphrate 
et de l ’Asie presque entière. Mais ayant appris qu’une 
sédition .venait d’éclater en  Égypte (cf. Justin , xxv ii, 
1, 9), il ravagea le  royaum e de Séleu cu s et emporta 
quarante m ille  talents d’argent, des vases précieux, 
en m êm e tem ps que les statues des dieux, au nom bre

3 . P T O L É M É E  III É V E R G È T E , fils aîné de P tolém ée II, 
lu i succéda sur le  trône (fig. '189). Il était frère de
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grec dans Maliaffv, T h e  E m p ir e  o f  tlie  P to le m ie s , 
1895, p. 227-239.

Après le retour de P tolém ée en  Égypte, S éleucus  
parvint à reprendre une partie des provinces qu’il avait 
perdues, pendant que son ennem i restait « quel
ques années loin  du roi du nord » Dan., x i, 8 (texte 
hébreu). S éleucus s ’enhardit alors à tenter de repren
dre la Cœlésyrie. « Le roi du nord, dit Daniel, x i, 9 
(texte hébreu), m archera contre le royaum e du roi du 
m idi (l’Égypte), m ais (il sera défait et) retournera dans 
son royaum e. » Séleucus fut com plètem ent battu et 
obligé de se retirer à A ntioche. Justin , x x v ii , 2, 5. Son 
frère A ntiochus Hiérax se fit alors proclam er roi en 
Asie M ineure, et P tolém ée III, sans poursuivre son  
succès, laissa les deux frères se faire la guerre entre 
eux, se contentant pour son com pte de tra v a ille ra  
faire fleurir la paix dans son royaum e. Il se montra 
bienveillant envers les Juifs et lit offrir des sacrifices 
dans le tem ple de Jérusalem . Josèphe, C ont. A p io n .,  
n , 5. Ct. A n t.  ju d .,  X II, iv . Il m ourut en 221 et sa m ort 
offrit à Antiochus III (lig. 190), qui venait de m onter sur 
le trône de Syrie une occasion favorable pour attaquer 
l ’Egypte dès le com m encem ent du règne de P tolém ée IV.

C’est peut-être sous le règne de ce roi que le petit- 
fils de l ’auteur de l ’E cclesiastique, étant a llé en Égypte, 
com m e il nous l ’apprend lu i-m êm e dans le Prologue  
de ce livre, traduisit en grec le livre de son grand- 
père Ben Sirach. Comme il y a deux rois d ’Égypte 
qui ont été surnom m és Évergète. P tolém ée III et P to
lém ée VII, dit aussi P hyscon , frère de P tolém ée P hi- 
lom étor, les com m entateurs p lacent le  voyage du tra
ducteur, les u n s sous P tolém ée III, les autres sous 
Ptolém ée VII. F. V ig o u r o u x .

4 .  P T O L É M É E  IV  p h i l o p a t o r , roi d’Égypte, fils 
ainé et successeur de P tolém ée III Évergète (222-204), 
fut un prince effém iné et dégradé, qui déploya cep en 
dant une certaine én erg ie  en quelques circonstances  
<lîg. 191). Les principaux événem ents de son règne et

191. — M onnaie de P to lém ée IV  P h ilopa to r.
B u s te  de  P to lé m ée  IV , à  d ro ite , d ia d ém é . — li,. 1ITOA ËMaIOV 

■MAOHATPOS. A igle d ebou t s u r  u n  foudre à  d ro ite  ; d ev a n t lui, 
u n  m onogram m e.

se s guerres avec la Syrie sont décrits dans D aniel, xi, 
10-12. Voir A n t io c h u s  III, 1.1, col. 688-689. Il remporta 
sur A ntiochus à Raphia une grande victoire qui le 
rem it en  possession  de la. C œlésyrie. Ce fut à cette 
occasion  qu’il put aller à Jérusalem . D ’après le troi
sièm e livre des M achabées, P tolém ée IV offrit des pré
sen ts au vrai D ieu, mais il voulut entrer, m algré le  
grand-prêtre, dans le Saint des Saints. A cette nouvelle, 
toute la v ille se souleva, et le  roi, frappé d’une terreur  
m iraculeuse, fut em porté évanoui par ses gardes. De 
retour à Alexandrie, irrité de ce qui était arrivé, il 
voulut forcer les Juifs de la ville à honorer ses dieux, 
sous peine d’être écrasés par les éléphants dans l ’H ip
podrom e de la ville. Au lieu  d’écraser les Juifs, les 
éléphants se retournèrent contre les soldats du roi, 
qui s’em pressa de révoquer ses ordres. III M ach., i-v i i . 
Eusèbe parle du massacre de soixante m ille  Ju ifs par 
ce  prince. Le récit du troisièm e livre des Machabées

ne saurait être pris à la lettre, m ais il doit avoir un  
certain fond de vérité, puisque Josèphe, C ont. A p io n .,  
il, 5, atteste que les Juifs célébraient une fête en sou 
venir de ces événem ents. Voir M a c h a b é e s  (L iv r e s  a p o 
c r y p h e s  d e s ) , t. iv , co l. 499. P to lém ée IV passa les 
dernières années de sa vie dans l ’o isiveté, occupé seu 
lem ent à satisfaire les p lus basses et les p lus honteuses  
passions. Il m ourut en 204. Justin , x x x , 2; S. Jérôm e, 
l n  D a n ., x i, 13, t. xxv, col. 562. F. V ig o u r o u x .

5 . P T O L É M É E  V É P IP H A N E , roi d’Egypte, fils unique  
de P tolém ée IV (204-181) (fig . 192). Il n ’avait que quatre

192. — M onnaie de  P to lém ée  V É p ip h an e . .
B uste  de P to lém ée V , a d ro i te , d iadém é e t r a d ié ;  d e r r iè re  te  cou ’ 

u n  fe r  de lance . — ffj. IITOAEMAIOr BASIAEOE. C orne d ’abon ’ 
dance . D ans le cham p, d eux  a s tre s  e t u n  m onogram m e.

ou cinq  ans quand il succéda à son père. A ntiochus III 
voulut profiter de cette circonstance pour se venger de 
l’échec que lui avaient infligé les Égyptiens. Il fut d’abord 
victorieux, D an., x i, 13-15, m ais l ’in tervention  des Ro-

193. — P to lém ée V É p ip h an e , en  h ab its  sacerd o tau x , o ffran t de 
l’en c en s  au x  d ieux . D ’a p rè s  E . A. W . B udge, A History o f 
Egypt, t. v i i i ,  1902, p . 19.

m ains l ’arrêta au m ilieu  de ses v ictoires. Voir A n t io 
c h u s , i i i , t. i, col. 689-690. Le roi de Syrie fit la paix 
avec P tolém ée V et lu i donna en mariage sa fille Cléo- 
pâtre, D an., x i, 17, qui reçut en  dot la P alestine et les  
autres provinces conquises sur l ’Égypte. Josèphej
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A n t.  j u d . ,  XII, iv , 1; Polybe, xv m , 51. A ntiochus 
avait com pté sur elle pour exercer son in iluence sur le 
roi d’Égypte. Ses calcu ls furent déjoués. Cléopâtre prit 
te parti de son mari contre son père et l ’encouragea à 
rester fidèle aux R om ains dont l ’alliance paralysait 
toutes les entreprises de la Syrie contre lui. Les pro
v inces contestées restèrent néanm oins sous la dom ina
tion d’A ntiochus II [ jusqu’à sa m ort (187). P tolém ée V 
préparait une expédition pour les reprendre sur le 
nouveau roi de Syrie, S éleucus IV Philopator, lorsqu’il 
périt par le poison, d’après plusieurs historiens, 
cf. S. Jérôm e, l n  D a n ., x i, 20, t. xxv, col. 565, laissant 
la m ém oire d’un prince im populaire, indolent et 
vicieux. La célèbre inscription  trilingue connue sous 
le nom de P ierre de Rosette, découverte en  1799 par un 
officier français pendant l’expédition d ’Egypte, et con 
servée aujourd’hui au British  Muséum à Londres, qui 
a donné à Cham pollion la c le f de l ’écriture h iérogly
phique, fut gravée en l ’honneur de P tolém ée V pour 
célébrer la fête de son intronisation à M emphis et 
ordonner qu’une slatue lu i serait dressée dans tous les 
tem ples du pays (fig. 193). F. V i g o u r o u x .

( i .  P T O L É M É E  V I P H IL O M É T O R , roi d ’Égypte 
(fig. 194), succéda à son père, étant encore en bas âge

194. — M onnaie d e  P to lém ée  VI P h ilom étor.
T è te  d iad ém ée  de P to lém ée  P h ilom éto r, à  d ro ite . — itj. BAEIAEQE 

n'I'OAi:\I \ I 0 r  «MAOMHTOPOS 0EO T. A igle debou t, à  gauche, 
s u r  un  foudre e t p o rta n t u n  épi. D ans le  cham p, le ttre  e t m o
nogram m e.

(1 8 1 -1 4 6 ). II pouvait avoir environ six  ans. Sa mère 
Cléopâtre gouverna le royaume en son nom  et vécut 
en paix jusqu’à sa m ort avec la Syrie dont elle était 
originaire (173). Mais à peine eut-elle ferm é les yeux  
que l ’eunuque Euiæus et l ’affranchi syrien Lenæus 
qui exercèrent le pouvoir au nom  du jeune P tolé
m ée VI, cherchèrent à reconquérir la Cœlésyrie et la 
Judée. Polybe, x x v ii , 1 9 ;  D iodore de S icile , x x x ,  2 ;

195. — M onnaie de P to lém ée  VII P hyscon  É v e rg è te  II.
T è te  de J u p ite r  A m m on, à  d ro ite . — i î J .b a x ia e q x  tiTOAEMAlOr 

E l'EPrETor. A igle debou t à d ro ite  s u r  u n  foudre e t p o rta n t 
u n  bâto n . D ans le  ch am p  â>.

16. A ntiochus IV Épiphane était alors devenu roi de 
Syrie. Voir An t io c h u s  IV, t. i, col. 693. Il se hâia 
d ’attaquer i ’agypte avant que les Égyptiens eussent 
achevé leurs préparatifs, Il M ach., iv, 21; cf. I Mach., 
t) 17, et il les défit enlre P éluse et le m ont Casius (171). 
Le jeune P tolém ée tomba entre ses m ains, D an., XI,

22; S. Jérôm e, l n  D a n .,  xi, 22, t. xxv, col. 566; P o 
lybe, x x v i i i , 7, 16 ; D iodore de S icile , XXX, iv , 1 et 2, 
on ne sait de quelle m anière. A ntiochus devenait par 
là m êm e maître de l’Égypte; il se rendit à M em phis et 
s ’y fit proclam er roi. Mais la population d ’Alexandrie  
refusa de le reconnaître com m e tel; e lle  conféra la 
dignité royale au frère cadet de P h ilom étor  qui prit le 
titre d’Évergètë et est connu sous le nom  de P tolém ée  
Physcon Évergète TI (lig. 195).

Cet événem ent fournit au roi de Syrie un prétexte 
pour m archer contre Alexandrie, soi-disant pour réta
blir Philom étor sur le trône. Il assiégea la ville, m ais 
sans succès, et il se déterm ina quelque tem ps après à 
retourner en Syrie, en  laissant une forte garnison à 
P éluse. Quand il se fut é lo igné, P hilom étor s ’entendit 
avec son frère et sa sœ ur Cléopâtre (fig. 196) qu’il avait

196. — M onnaie de C léopâtre II.
T è te  de  C léopâtre II, en  Is is , avec  de longues tre s s e s  a tta ch é es  

p a r  d es  ép is, à  d ro ite . — R). HTOAEMAIOT BASIAEI2E. A igle 
a u x  a ile s  ép loyées, s u r  u n  foudre, à  gauche. — E lle  épousa  
su ccess iv em en t ses  deux  frè re s .

épousée et ils  convinrent de régner conjointem ent 
(fig. 197). Polybe, XX X IX , v m ,  4 ;  Tite Live, x l v , 11.  
Cet accord ramena Anliochus en Égyple. Au com m ence
m ent du printem ps 168, il se m it en route, et envoya 
sa flotte en Cypre; f i le  lu i fut livrée par la trahison de 
Ptolém ée Macron. II M ach .,x , 13. Lui-m êm e se dirigea  
vers la vallée du N il. P hilom étor envoya des am bassa-

197. — P to lém ée VI, son  f r è r e  P to lém ée VII 
e t  leu r sœ u r C léopâtre , ro is  d ’É gyp te . T em ple de D eir-el-M edinéh- 

D 'a p rè s  M ahaffy, d an s  P e tr ie , t . IV, p. 170.

deurs au-devant de. lu i à R hinocoiure. Le roi syrien for
m ula de nouvelles dem andes : la possession  de Cypre, 
celle  de la bouche pélusiaque du N il avec P élu se , etc. 
Comme les rois égyptiens ne lu i donnèrent pas de 
réponse au tem ps qu’il avait fixé, il marcha contre  
Alexandrie par M em phis. P rès de six  m ois s ’étaient 
écou lés depuis son départ de Syrie quand il arriva 
près de la capitale des Lagides. Un coup de. théâtre
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m it fin à sa m arche victorieuse. L’envoyé de Rom e, 
P opilius Lœnas, l ’arrêta à E leusis près d’Alexandrie et, 
l’enferm ant dans un cercle qu’il traça autour de lu i, 
l ’obligea à prom ettre de retourner im m édiatem ent en  
Syrie, ce qu’il fit (juin 168). Il dut aussi retirer sa 
Hotte de Cypre. P o lybe, xx ix , 27; Tite Live, XLV, xi, 
8-xn, 8; D iodore; x x x i, 2; V elléius P aterculus, i, 10; 
A p p ien ,S i/r ., 66; Justin, XXXIV, m , 1-4; Valère Maxime, 
vi, 3. En quittant l ’Égypte, A ntiochus IV s ’arrêta à Jé
rusalem  et se vengea aux dépens des Juifs des hum ilia
tions qu’il venait de subir de la part des R om ains.

Ptolém ée P hilom étor, au contraire, se m ontra b ien 
veillant pour les Juifs de ses États et c’est sous son  
règne qu’Onias IV éleva dans le nom e d’Arabie, à Léon- 
topolis, près d’H éliopolis (vers 151), un tem ple rival

198. — P o r tra i t  de  P to lém ée VI, à  Ivom-Ombo.
D 'a p rè s  M ahaffy, d an s  P e tr ie , t . IV, p . 180.

de celu i de Jérusalem . Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, m , 1. 
Les com m entateurs placent com m uném ent sous le  
régne de P tolém ée P hilom étor le voyage de D osithée  
qui apporta en  Égypte la lettre des p h u r im ,  c ’est-à-dire 
probablem ent la traduction du livre d’Esther en grec. 
Voir C l é o p â t r e  2, t. n , col. 805; D o s it h é e , t. n , 
col. 1191.

Après la m ort ignom in ieuse d’Antiochus Épiphane, 
Ptolém ée VI eut à com battre contre son propre frère 
qui était devenu roi,de la Cyrénaïque, m ais voulait s ’em 
parer en  plus de l ’Ile de Cypre. Il arrêta son am bition  
et songea alors à la Syrie. P endant le règne du jeune  
A ntiochus Eupator, il sem ble avoir pris parti pour P h i
lippe le  P hrygien  (voir col. 266) contre le régent du 
royaume sé leucide , Lysias. Cf. II Mach., ix , 29. Lorsque 
D ém étrius Ier eut fait périr Eupator, le  roi d ’Égypte prit 
d’abord parti pour Alexandre Balas, le rival de Dém é
trius, en  haine de ce dern ier qui avait essayé de s’em 
parer de Cypre. Alexandre Balas battit et tua D ém é
trius 1er. Philom étor s ’entendit alors avec le vainqueur 
et lu i (donna sa [fille Cléopâtre en m ariage à Ptotém aïde

(150). I M ach., x , 51-58. Mais il cherchait par là à faire 
valoir ses droits sur la Syrie. Cf. I Mach., x i, 1, 10. Il 
eut à se p laindre d’Alexandre, qui attenta à sa v ie, 
cf. I Mach., xi, 10, ce qui le fit tourner en faveur de 
Dém étrius II, le com pétiteur d ’Alexandre Balas; il 
enleva sa fille Cléopâtre à Alexandre et la donna à son  
rival (147). La Syrie fut soum ise en  peu de tem ps par 
le roi d'Égypte et il fut couronné roi d’Asie à Antioche. 
I M ach., x i, 13. Mahaffy, The E m p ir e  o f  th e  P lo le m ie s ,  
1895, p. 366. Alexandre fit de vaines tentatives pour 
recouvrer le royaum e; il  fut battu par les arm ées réu
n ies de Philopator et de Nicator et périt peu après en 
Arabie. V oir D é m é t r iu s  II N ic a t o r , t. n , col. 1362. 
Ptolém ée VI devait le  suivre de près dans la tom be (145). 
Grièvem ent b lessé à la tète dans la bataille, les m éde
cins essayèrent de le  trépaner, mais il m ourut pendant 
l ’opération, la 36l! année de son règne. Tite Live, E p is t . ,  
l i i . Cf. Josèphe, A n t.  j u d . ,  XIII, iv , 8.

P tolém ée P hilom étor (fig. 198) est, avec son frère P to
lém ée VII P hyscon , le dernier roi d’Égypte nom m é  
dans les Saintes É critures. F. V ig o u r o u x .

7 .  P T O L É M É E  V it  P H Y S C O N  É V E R G È T E  I I ,  roi
d ’Égypte (170-117). P tolém ée Physcon (fig. 195) est m en
tionné I Mach., xv , 16, com m e le destinataire d ’une  
lettre qui lu i fut adressée de la part des Rom ains par 
le consul Lucius en faveur des Juifs. Voir L ucius, t. iv, 
col. 409. C’est peut-être aussi de lu i qu’il est question  
dans le P rologue de l’E cclésiastique. Voir p lus haut, 
col. 851. Sur son règne, voir P t o l é m é e  VI.

F. V ig o u r o u x .
8 .  P T O L É M É E , lils de Dorym ine. I M ach., m , 38 (et 

dans le texte grec de II Mach., iv , 45); cl. Polybe, v, 61. 
On l ’identifie com m uném ent avec le P tolém ée qui est 
surnom m é Macron (M acei-, dans la Vulgate), Voir t. IV, 
col. 479. II Mach., x , 12. Cette identification n ’est pas 
sans souffrir quelques difficultés. D’après Athénée, v i, 
p. 246, le P tolém ée qui fut gouverneur de Cypre pendant 
la m inorité de P tolém ée P hilom étor et qu’on confond  
avec le P tolém ée de I Mach., m , 38, était fils d’Agésarque 
et non de Dorym ine. S i Athénée donne le véritable nom  
de son père et si ce nom et celu i de Dorymine ne dési
gnent pas un m ême personnage, P tolém ée fils d’Agé
sarque est alors le P tolém ée Macron de II Mach., x , 12, 
et d istinct du P tolém ée de I Mach., n i, 38, m ais il est 
possible que Dorym ine et Agésarque so ien t une seule et 
m êm e personne. Cf. I Mach., n i, 38 et II M ach., x, 13.

Ptolém ée surnom m é Macron, m égalopolitain d’origine, 
fut gouverneur de l ’île  de Cypre au nom  de P tolém ée  
Philom étor encore m ineur, et il rem plit d’abord fidèle
m ent ses fonctions. Polybe, xxv ii, 12. Mais la lutte était 
vive à cette époque entre les Séleucides et les Lagides, 
et les sujets des uns et des autres passèrent quelquefois  
du cam p égyptien au camp syrien et réciproquem ent. 
Après avoir servi le roi d’Egypte, le  gouverneur de Cypre 
se m it au service d’Antiochus IV Épiphane; il devint son  
favori et en  reçut le gouvernem ent de la P hénicie  et 
d e là  Cœlésyrie. II Mach., vm , 8 ; x , 11-12. P tolém ée  
(fils de Dorymine) profita de son crédit auprès du roi 
pour protéger le  grand-prêtre ju if  usurpateur M enélas 
(t. iv , col. 964), qui avait acheté son concours à prix  
d’argent. II M ach., iv , 45-50. U fut un des fauteurs de 
la persécution syrienne contre les Juifs. II Mach., vi, 8. 
(La Vulgate et p lusieurs m anuscrits grecs, com m e le 
texte de l’édition rom aine des Septante, portent « les 
P tolém ées » au p luriel, m ais la vraie leçon paraît bien  
être « P tolém ée » fils de Dorym ine, au singulier.
O. Fr. Fritzsche, K u rzg e fa ss te s  exeg e tisch es H a n d b u ch  
zu  d e n  A p o c ry p h e n ,  iv , L ief., 1857, p. 111-112.) Lorsque  
Judas Machabée eut rem porté ses prem ières victoires 
contre les Syriens, Lysias choisit pour com battre 
les Juifs P tolém ée fils de D orym ine, avec N icanor et 
Gorgias. I M ach., n i, 38. Ils furent battus par les Juifs
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(108), m ais nous ne savons rien  de particulier sur la 
conduite de P tolém ée dans cette guerre. Il paraît seu le 
m ent avoir com pris l ’inutilité  de la violence contre 
Israël. N ous apprenons par II M ach., x , 13, qu’à 
l’avènem ent du roi m ineur Antiochus Eupator au trône 
d’A ntioche, P tolém ée (Macron) était anim é de sen ti
m ents conciliants à l’égard des Juifs. Ce fut la cause de 
sa chute. Ses ennem is en profitèrent pour le perdre : on 
l ’accusa de trahison et ne pouvant supporter sa disgrâce, 
il  s’em poisonna. « Ptolém ée, surnom m é Macron,. dit 
le  texte grec, avait été le  prem ier à observer la justice  
envers les Juifs à cause des v io lences qu’ils  avaient 
su b ies et s’était efforcé de gouverner pacifiquem ent. 
Mais pour cela m êm e il fut accusé par des am is (du roi) 
auprès d’Eupator et com m e il s ’entendait partout appeler 
traître, parce qu’il avait abandonné Cypre que P hilo- 
m étor lu i avait confiée et qu’il était passé (dans le parti) 
d ’Antiochus Épiphane, n ’ayant plus q u ’un pouvoir sans 
honneur, il perdit courage et prenant du poison, il 
s ’ôta la vie. » F. V ig o u r o u x .

9 .  P T O L É M É E , fils d’Abobi, gendre de Sim on Ma- 
chabée. Il était fort riche et avait reçu le gouvernem ent 
de Jéricho et de son territoire. Il conçut le projet de 
devenir m aître de la Judée et pour le  réaliser, ayant 
reçu son beau-père dans la petite forteresse de Docli 
(t. n , col. 1454), il le m it traîtreusem ent à m ort avec 
ses deux fils M athathias et Judas, à la fin d ’un grand  
festin . Un troisièm e fils de S im on , Jean, surnom m é  
Hyrcan (t. m , col. 1154), n ’avait pas accom pagné son  
père à Jéricho et se trouvait alors à Gazara (Gazer, 
t. ii i , col. 126). Son beau-frère expédia des ém issaires  
dans cette v ille  pour le m ettre à m ort, m ais h eu reu se
m ent prévenu à tem ps de la mort de son père et de ses 
frères et du danger qui le m enaçait, Jean fit sa isir  et 
exécuter ses assassins à leur arrivée. Pendant ce temps, 
P tolém ée dem andait des secours au roi de Syrie, pour 
prendre possession  de la Judée et essayait de se rendre 
m aître de Jérusalem . I M ach., x v i, 14-22. L’auteur de 
I Mach. ne nous apprend plus rien sur cet am bi
tieux, m ais Josèphe, A n t.  jud .., XIII, vu , 4; v h i ,  1, 
ajoute que Jean Hyrcan alla l’assiéger dans sa forteresse  
de Doch, d’où P to lém ée s ’échappa finalem ent pendant 
l’année sabbatique, et se réfugia auprès de Zénon Coû
tas, prince (rupavv£'jovta) de P hiladelph ie. Cf. B e ll, j u d . ,  
I, il , 3-4. Contrairem ent au récit de I M ach., Josèphe 
suppose que P tolém ée avait conservé ses deux beaux- 
frères com m e otages, a insi que leur m ère, et qu’il se 
servit de sa b elle-m ère, qu’il exposait aux coups des 
assaillants, pour ralentir les attaques de Jean Hyrcan; 
il explique ainsi les longueurs du siège. L’auteur sacré  
n e parle point de la m ère de Jean et il raconte que 
ses frères avaient été tués en m êm e tem ps que leur  
père, com m e on l ’a vu p lus haut, et non après que le 
siège eut été levé, com m e le  d it le récit de Josèphe, 
qui ne fait d’a illeurs jouer aucun rôle dans le siège à 
M athathias et à Judas, ce qui confirm e indirectem ent le 
récit des M achabées, qui est seul exactem ent historique.

F .  V i g o u r o u x .
PUBERTE, âge auquel le jeune hom m e ou la jeune  

fille deviennent aptes à la vie conjugale. — Cet âge 
vient plus tôt dans les pays chauds que dans les autres. 
Chez les Juifs, il était fixé à treize ans e t  un jour  
pour les garçons, à douze ans et un jour pour les  
filles. S i alors les signes de la puberté étaient constatés, 
on déclarait les jeu nes gens g e d o lim  et g edolô f, c ’est-à- 
dire « grands, m ajeurs ». S ’il en était autrem ent, ils  
pouvaient rester m ineurs ju sq u ’à d ix -n eu f ans et onze 
m ois; m ais c’est seu lem ent à trente-cinq  ans et un jour 
qu’on les déclarait, s’il y avait lieu , im propres au m a
riage. Cf. Iken, A n tiq u i ta te s  h eb ra icæ , B rèm e, 1741, 
p. 519, 520. On se mariait, en général, à un âge très 
jeune. Le jeune hom m e nubile était appelé 'é lém ,

vsavfaç, adolescens. C’est le nom  qui est attribué au 
jeune David, I B eg., x v i i ,  5 6 , et au jeune page de 
Jonathas. I Reg., xx, 22. Sur la jeune fille nubile , voir  
‘A lm a ii ,  t. i, col. 391, 392. — Il est p lu sieu rs fois parlé 
de la « fem m e de la jeu n esse  », 'êsè t n e 'û r im .  P rov., 
n ,  17; v, 18; Ezech., x x m , 3, 8, 21 ; io . ,  i ,  18; Mal., n ,  
14, etc. Les Septante traduisent par yjvr) veôr/jToç, et la 
Vulgate ordinairem ent par u x o r  p u b e r ta tis , « fem m e 
de la puberté », expression exacte quant au fond, car 
il s ’agit ic i de la prem ière union, de ce lle  qui a été 
contractée par les époux à un âge encore tendre, dès 
qu’ils ont été nubiles. — Dans le Lévitique, x ix , 20, la 
Vulgate appelle sim plem ent n u b i l is ,  « en âge d’être 
m ariée », une esclave n é h ë r e fc t  le ’ÎS, « fiancée à  un  
hom m e », SianscpyXaYpivï) àvépMTTM, « réservée à un 
hom m e ». H. L e sè tre .

P U B L 1 C A 1 N S  (grec : veXwvai; Vulgate : p u b lic a n i) ,  
nom  qui sert à  désigner, soit dans la littérature classi
que, soit dans les trois prem iers évangiles, avec la nuance  
im portante qui sera indiquée plus bas, ceux qui levaient 
les divers genres d’im pôts chez les R om ains. Le nom  
grec v ien t de tsXoç, « im pôt, taxe » ; le nom  latin dé
rive du m ot p u b lic u m ,  em ployé com m e synonym e de 
vectiga l, ou dans le  sen s de trésor public, Tite-Live, 
x x x i i ,  7, parce que les som m es perçues p a r le s  agents 
en question  étaient versées dans le trésor de l’État.

1° L e s  p u b lic a in s  en  g é n é ra l. — A R om e, sous l ’em 
pire com m e au tem ps de la république, la perception  
des im pôts ne se faisait pas au m oyen d’une ad m in is
tration spéciale , à  la solde et sous le contrôle direct de 
l’État, m ais au m oyen d’une m ise à ferm e, qui trou
vait de nom breux candidats, car l ’opération perm ettait 
presque in fa illib lem ent d’obtenir de gros bénéfices. 
Voir I m p ô ts , t. n i, col. 8 5 1 -8 5 3 . Les p u b lic a n i  étaient 
donc ceux qui affermaient le  droit de lever, dans une 
région déterm inée, la totalité des im pôts, ou du m oins 
telle ou telle catégorie spéciale d’im positions, par 
exem ple, la taxe de pacage, s c r ip tu ra ,  la dim e, d e c u m a , 
les droits de douane, p o r to r ia ,  etc. P u b lic a n i... 
d ic u n tu r  q u i p u b lica  v e c lig a lia  h a b e n l co n d u c la . 
D ig es t.,  xxx ix , 4 . La som m e à verser dans la caisse  
publique étant considérable, il fallait être très riche  
pour prendre les im pôts à  bail ; aussi les p u b lic a n i  
appartenaient-ils généralem ent à l ’ordre des chevaliers. 
Le ferm age avait lieu  par la voie des enchères publiques, 
au profit de celu i qui ollrait le prix le p lus élevé. 
Souvent, un  seu l capitaliste était incapable de verser  
la som m e requise; on formait alors des sociétés vecti- 
galiennes, so c ie ta tes p u b lic a n o r u m , D ig es t.,  x v i i , 2;  
Cicéron, P ro  S e x lio ,  iv ,  32, dont les m em bres, au m o
m ent où l ’on partageait les bénéfices, recevaient une 
quote-part proportionnée à leur cotisation. Ces sociétés 
étaient présidées à  Rome par un m a g is te r ;  en province, 
par un p ro  m a g is te r .  Cicéron, A d  D iv .,  x m , 9; A d  
A tl ic . ,  v, 1 5 ;  T ite-L ive, x x m , 4 8 -5 9 . La durée du fer
mage était de cinq ans au tem ps de l’em pire, et l'exé
cution  du contrat com m ençait le 1 5  mars. — On com 
prend sans peine que ce systèm e de perception des im 
pôts était très vicieux en  lui-m êm e, et ouvert aux plus 
criants abus. Aussi ne manqua-t-il pas de porter ses  
fruits : la vexation, le vol, la fraude, le s  brutalités de 
tout genre. L’État y avait un grand avantage, puisqu’il 
évitait ainsi les frais de perception ; m ais, par contre, 
les contribuables étaient livrés à l ’arbitraire d ’une levée  
d’im pôts non réglée par la lo i, et organisée unique
m ent dans l’intérêt des adjudicataires. Cf. Tite Live, 
XLV, xv m , 4. Les p u b lic a n i  devaient tout naturel
lem ent songer à  lever sur les particu liers des som m es 
supérieures à celles qu’ils s ’étaient eux-m êm es engagés 
à payer, car ils  éta ien t personnellem ent responsables 
des contributions qui ne rentraient pas, et tenus de les  
acquitter à leurs propres dépens.
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Ce sont ces ferm iers généraux qui recevaient à pro
prem ent parler le titre de p u b lic a n i. Ils avaient sous 
leurs ordres un  nom bre considérable d'agents in fé
rieurs, nom m és en  latin  p o r tito re s , exa c to res , qui 
exerçaient à peu près les fonctions de nos douaniers, 
et qui étaient attachés à des stations déterm inées : sur  
les ponts, aux carrefours des routes, à la porte des 
v illes, près des lieux de débarquem ent. Cf. Matth., ix, 
1, 9. Ces sous-agents, qui traitaient d irectem ent avec 
les contribuables, n ’im itaient que trop la conduite  
odieuse et tout spécia lem ent les concussions de leurs 
chefs, d’autant m ieux que leur recrutem ent avait lieu  
dans de m auvaises cond itions, et que, ayant souvent 
une part des profits dans les perceptions, ils  ne crai
gnaient pas de surtaxer les objets soum is à la douane. 
Aussi le  sentim ent populaire leur éta it-il partout dé
favorable; on se p laignait d ’eux de tous côtés. Cf. Ui- 
g est., x x x ix , 4. D’après Stobée, S e r m . ,  i l ,  34, les 
p o r tito re s  étaient com m e les ours et le s  loups de la 
société hum aine; cf. T héocrite, C h a r ., 7. La locution  
Ilàvxsç TsI.oivat t c x v t s ç  àpnaysç, « Tous les publicains 
sont des voleurs », était devenue de bonne heure pro
verbiale. Cicéron, dans une lettre à son frère, A d  
Q u in t.,  I, i, II,. avoue que le public se plaignait m oins 
encore des p o r to r ia ,  quoique si lourds, que des in -  
iu r iæ  p o r t i to r ü m .  Il dit a illeurs, D e O ffic ., i, 42, 
que la profession de publicain  était la pire de toutes. 
Et il n'y avait pratiquem ent aucun recours contre leurs 
procédés vexatoires, car, dans les provinces surtout, 
les autorités rom aines, qui auraient dù réprim er les 
abus, étaient souvent de connivence avec les publicains 
pour dépouiller le publie, sous le  prétexte de perce
voir le s  im pôts. Voir Tacite, A m i. ,  x m , 50.

2° L e s  p u b lic a in s  d a n s  les E v a n g ile s . — Rem arquons 
d’abord q u ’à l ’époque de N otre-Seigneur la P alestine  
dépendait de trois jurid ictions différentes au  point de 
vue politique, et par conséquent sous le rapport des 
im pôts. La Judée et la Sam arie étaient sous la dom i
nation d irecle de Rom e et étaient gouvernées par le 
procurateur rom ain; la G alilée et la P érée apparte
naient à Hérode Antipas; la T rachonitide, l’Abilène et 
l ’Iturée, à son frère P h ilip p e. Cf. Luc., n i, 1. En Judée 
et en Sam arie, les im pôts étaient donc levés pour le  
com pte de Rom e; dans les autres d istricts, pour celui 
des deux tétrarques. Sur ces d ivers territoires, il y avait 
de nom breux collecteurs d’im pôts. Des deux publicains  
qui sont m entionnés nom m ém ent dans l ’Évangile, l ’un, 
Lévi ou l ’apôtre saint Matthieu, dont le bureau était à 
Capharnaüm, près du port, Matth., ix , i ,  9, levait la 
taxe au nom  d’Hérode Antipas; l ’autre, Zachée, à Jé
richo, Luc., x ix , au nom  du gouverneur rom ain.

La m ention fréquente des pub licains par les Évangé
listes indique quelle  grande place cette catégorie 
d ’hom m es tenait dans la vie socia le de la P alestine . 
Dans le Nouveau Testam ent, les synoptiques sont seuls 
à les m entionner, encore ne parlent-ils pas des p u b li
ca n i  proprem ent dits, c’est-à-dire des entrepreneurs  
généraux, m ais des sim p les p o r tito re s ,  auxquels la 
Vulgate donne im proprem ent le nom  de « publicains »; 
le  grec les nom m e toujours Tsl.wvai. Il ex iste tout au 
plus une exception  à cette règle : Luc., x ix , 2, Zachée 
est nom m é àpy '.zû .ù vr,ç, Vulgate, p rin c e p s  p u b lica n o -  
r u m ,  et il est fort possib le qu’il ait été lu i-m êm e adju
dicataire des im pôts pour tout le d istrict de Jéricho. 
Cette v ille , en effet, était une station im portante de 
douanes, à cause du grand com m erce de baume dont, 
e lle  était le centre.

Dans les Évangiles au ss i, on trouve p lusieurs a llu 
sions aux extorsions in justes et à la v io lence des 
publicains. Jean-Baptiste, interrogé par quelques-uns  
d’entre eux sur la m anière dont ils  devaient faire p én i
tence, leur répondit : « N e faites rien  de plus que ce 
qui vous a été p rescrit, » Luc., n i, 13, c ’est-à-dire : n ’exi

gez rien  au delà de la taxe lég itim e. Zachée, prenant en  
face de Jésus de généreuses résolu tions, prom et, s ’il a 
fait tort à quelqu’un, de restituer au quadruple. 
L u c .,x ix , 8. Dans ce second texte, l ’équivalent grec de 
d e fr a u d a v i  de la Vulgate est auy.oçavtsïv, extorquer de 
l ’argent au m oyen de fausses accusations. Les p o r ti-  
lores  recouraient donc au chantage, accusant à faux 
le s  gens d’avoir fraudé, pour obtenir d’eux des som m es 
plus considérables. Leur conduite est surtout stigm a
tisée , dans les É vangiles synoptiques, par la m anière  
perpétuelle dont le peuple les associait soit aux pé
cheurs en  général, cf. Matth., ix , 10, U  ; x i, 19 ; Marc., 
i i , 15-16; Luc., v, 30; vu , 29-30; xv, 1 ; xvm , 11, etc., 
soit en particulier aux fem m es publiques, Matth., xxi, 
31-32, et aux païens, M atth., x v m , 17, c’est-à-d ire aux 
êtres les p lus odieux d’après les p rincipes israélites.

C’est que, dans les d ivers d istricts de la P alestine , 
les collecteurs subalternes des im pôts étaient le plus 
souvent Juifs eux-m êm es. Cf. Matth., ix , 9; Luc., m , 
12 et x ix , 2; Josèphe, A n t . ,  II, xiv, 4. Or, spécialem ent 
en Judée, ce fait les rendait doublem ent m éprisables 
aux yeux de leurs com patriotes, parce qu’ils avaient, 
par leurs fonctions m êm es, indépendam m ent de leur  
rapacité, le  tort im pardonnable de servir d ’instrum enls 
aux Rom ains, les pu issants en n em is de la cause théo- 
cratique. On les regardait donc, non seu lem ent com m e 
des hom m es avides, qui songeaient avant tout à leurs 
intérêts personnels, m ais aussi com m e des traîtres et 
des renégats sous le rapport politique et religieux. En 
effet, à ce dernier point de vue, p lus d’un Israélite  
se posait au fond de sa con sc ien ce , lorsqu’il s’agissait 
de se m ettre en règle avec les publicains, cette q u es
tion qui fut adressée un jour à N .-S . Jésus-Christ, 
Matth., x x i i , 17 : « Est-il perm is de payer le tribut 
à César? » Le payer, n ’était-ce pas substituer une 
royauté païenne à ce lle  du S eign eu r?  Les publicains  
étaient donc particu lièrem ent abhorrés en P alestine, 
com m e on le  voit par les écrits talm udiques. On les  
bannissait im pitoyablem ent de la société des gens hon
nêtes, Luc., vu , 34; on regardait com m e une chose in 
convenante de m anger et de boire avec eux, Matth., 
ix , U ;  Marc., n , 16; Luc., v, 30; ils  n ’avaient pas le  
droit d’être juges ou tém oins dans les procès. Les 
rabbins allaient jusqu’à affirmer que le repentir, et par 
conséquent le  salut des publicains, sont im possib les, 
B ab a  K a m a ,  94 b ; ils  les rangeaient parm i les voleurs 
et le s  assassins. N e d a r .,  m , 4 ,1 .  Les pub licains étaient 
donc excom m uniés de fait, Cf. Lightfoot, O péra o m n ia ,  
Utrecht, 1599, t. i l ,  p. 295-296, 344, 502-503, 555. Leur 
fam ille était regardée com m e déshonorée. Il était in 
terdit d’accepter leurs aum ônes et m êm e de changer 
de la m onnaie chez eux, leur argent étant souvent le 
produit du vol. B a b a  K a m a ,  10, 1. Au contraire, il 
était perm is de les trom per le plus possib le; par 
exem ple, en déclarant que les objets soum is à la douane 
étaient destinés au T em ple, en  faisant passer un e s
clave pour un fils, etc. Le Talmud ne se m ontre in d u l
gent à leur égard que lorsqu’ils d im inuaient les taxes 
pour leurs com patriotes. S a n h e d r .,  25, 2. A insi traités 
en  parias, le s  publicains n ’avaient d’autre ressource  
que de s ’associer étroitem ent entre eux ou à d’autres  
parias, et c ’est précisém ent pour ce m otif qu’ils sont si 
fréquem m ent rapprochés des pécheurs dans les Évan
giles. On ne pouvait les fréquenter sans se com pro
m ettre; aussi les P harisien s ne p ardonnaient-ils pas à 
Jésus-C hrist les relations qu’il avait avec eux et les 
sentim ents de b ienveillance q u ’il leur tém oignait. 
Cf. Matth., ix , 10-11; xi, 19; M arc., ii, 15-10; Luc., v, 
29-30; vu , 34; xv , 1; x ix , 1—10. B ien plus, Jésus lu i-  
m êm e, m algré sa bonté pour les pécheurs, em ployait 
parfois envers les publicains le  langage sévère de ses 
com patriotes. Cf. M atth., x v m , 17; x x i, 31-32, etc. La 
conversion de p lu sieu rs d’entre eux, com m e on le voit
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par celles de Lévi et de Zachée, fut s in cère  et gén é
reuse. Cf. Matth., ix , 9-13; Marc., H, 14-17; Luc., v, 
27-32 ; xv m , 13-14; x ix , 2-10. Jésus avait une grande 
influence sur beaucoup d’entre eux.

30 B ib lio g ra p h ie . — Struckm ann, De p o r tito r ib u s  in  
N ovo TesLam ento obviis, Lem go, 1750; C. G. M üller, 
De rsXwvatç e t  ocpap-oXocç, Géra, '1779; Salliow ski, Quse- 
stiones de  j u r e  so c ie ta tis  p ræ c ip u e  p u b lic a n o ru m ,  
in-8», R egiom onli Borussi, 1859; G. Friedliinder, D ar- 
s te llu n g e n  a u s d e r  S itle n g e sc h ic h te  R o m s  in  d e r  Z e it  
von  A u g u s t  bis z u m  A u sg a n g  d e r  A n to n in e ,  in-8°. 
Leipzig, 1865-1867, t. 11, p. 25-27, G. H um bert, Les  
d o u a n es e t les octro is chez les R o m a in s ,  in -8°, Tou
louse, 1867, extrait du R ecu e il de  l ’A c a d é m ie  d e  lé
g is la tu r e ;  J. Marquardt, R ô m isc h e  S ta a tsv e rw a ltu n g , 
B erlin , 1876, t. n , p. 261-269; du m êm e auteur, 
D e l’o rg a n isa tio n  fin a n c iè re  chez les R o m a in s ,  
trad. franç. du t. x  de T. M om msen et J. Marquardt, 
M a n u e l des a n t iq u i té s  ro m a in e s ,  in -8°, P aris, 1888, 
p. 379-384; L. Herzfeld, I l a n d e lsg e sc h ic h te  d e r  Ju d e n  
des A lte r th u m s ,  in-8°, 1865, p. 160-165; A. G. D ietrich, 
R e ilrà g e  zu r  K e n n tn is s  des rô m isc h . S te u e rp à c h te r -  
sy s te m s ,  in-8°, Leipzig, 1877, p. 5-10; Id ., D ie  re c h tlic h e  
N a tu r  d e r  S o c ie ta s p u b lic a n o ru m ,  in-8°, M eissen, 1889 ; 
E dersheim , T he L i fe  a n d  T im e s  o f  Jésu s the  M essiah , 
in-8°, Londres, 1883, t. 1, p. 545-518; V igié, L e s d o u a n es  
d a n s l’e m p ir e  ro m a in ,  in-8°, M ontpellier, 1884, p. 157- 
168; F. Thibault, L e s d o u a n es chez les R o m a in s ,  in-8°, 
P aris, 1888; P . A llard, L es p u b lic a in s  e t l 'o rg a n isa 
tio n  d a m  l ’a n c ie n n e  R o m e , dans la R é fo r m e  sociale , 
février 1889. L. F i l l i o n .

P U B L IU S  (grec : IIôjvXtoç, forme grécisée du latin 
P u b lia s ), « p r e m ie r » , upSuo;, de l ’Ile de Malte (voir 
P r e m i e r ,  col. 6 0 2 ), à  l ’époque où saint Paul y  aborda 
après son naufrage. Il gouvernait l ’ile  en qualité de 
légat du proconsul de S ic ile . Il possédait des terres à 
l ’endroit où furent jetés les naufragés; il fit bon accueil 
à  l ’Apôlre et à  ses com pagnons et lu i donna l ’hospitalité 
pendant trois jours. Saint Paul l’en récom pensa ; il gué
rit son père qui était au lit m alade de la fièvre et de la 
dysenterie, en priant pour lu i et en lu i im posant les 
m ains. Act., x x v i i i , 6 -8 . D ieu lui accorda à  lu i-m êm e une  
grâce plus grande encore, le don de la foi. D’après la 
tradition, P ub lius devint évêque d’Athènes après saint 
D enis l’Aréopagite et reçut la couronne du martyre. 
S. Jérôm e, D e v ir .  i l l . ,  19, t. x x m , col. 637 ; A c ta  
sa n c to ru m , januarii t. 11, édit. Palm é, p. 792.

P U C E  (hébreu ; par'o s , le p u rs u ’u  assyrien; Sep
tante : 4>'iXXoc; Vulgate : p u le x ) ,  in secte diptère et suceur,

com posé de douze segm ents cornés, dont la tête est ar
mée de petites sc ies et d’un suçoir aigu, et dont les 
longues pattes, surtout ce lles de derrière, sont confor
m ées pour perm ettre à l ’anim al des bonds extraordi
naires pour sa ta ille  (fig. 199). La puce fem elle pond de 
huit à douze œufs qu’elle dépose dans la poussière, 
dans les fentes des boiseries ou des m eubles ou dans

des linges m alpropres. De ces œufs sortent de petites 
larves, qui se changent en  nym phes, puis en puces par
faites. Cette transform ation dem ande de vingt à trente 
jours. La chaleur et la m alpropreté sont des conditions 
favorables à la m ultip lication de l ’insecte. Le p u le æ ir r i 
to n s  s ’attaque à l ’hom m e; il y a d ’autres espèces par
ticu lières pour les ch ien s, les chats, les poules, les 
pigeons, etc. — Les puces trouvent en Orient tout ce 
qu’il faut pour faire prospérer leur race. Tous les 
voyageurs se p laignent am èrem ent du supplice qu’elles 
leur font endurer. Cf. de Saulcy, V oyage a u to u r  de la 
m e r  M orte\  P aris, 1853, t. 11, p. 463; lady Gordon, 
L e ttr e s  d ’É g y p te ,  trad. R oss, P aris, 1869, p. 33; Le 
Camus, V oyage a u x  p a y s  b ib liq u es, t. n , p. 170. 
Aucun n ’échappe à leur atteinte et les habitants de la 
P alestine, ordinairem ent si patients, ne peuvent se  
défendre de m anifester leur irritation contre cet in 
secte. Parfois les B édouins sont obligés de capituler  
devant les puces et de s ’en aller camper a illeurs; mais 
m alheur au voyageur qui s ’arrête à leur ancienne place, 
m êm e s ’ils  l ’ont quittée depuis un m ois! Des m yriades 
de puces sortent de la poussière et s ’acharnent après 
lu i. Cf. Tristram , T h e  n a tu r a l  h is to r y  o f  the  B ib le , 
Londres, 1889, p. 305; W ood, B ib le  a n im a is ,  Londres, 
1884, p. 638. — Après avoir épargné. Saül qui le pour
suivait injustem ent, David lu i dit : « Qui poursuis-tu?  
Un ch ien  mort, une puce! » I R eg., xxiv, 14. Un peu 
plus tard, dans une occasion analogue, il dit encore : 
« Le roi d ’Israël s’est m is en m arche pour chercher  
une puce! » I R eg., xxvi, 20. David parlait ainsi par 
hyperbole; il se comparait a un insecte in sign ilian t, 

j ind igne d’occuper l ’attention d’un roi. — Un certain  
| nom bre d’Israélites portèrent le nom  de par'o s , « p u ce» . 

I E sd., 11, 3; vm , 3; x, 25; II E sd ., m , 25; vu , 8 ;  x, 
15. Voir P h a r o s , col. 218. H . L e s é t r e

P U D E N S  (grec ; 110 0 Sq r ), chrétien  de Rom e, dont 
l’apôtre saint Paul envoie les salutations à Tim othée avec 
les salutations d’E u b u lu s , L in u s , C la u d ia  et des au
tres frères. I I  Tim ., j y , 21 .

Le nom  de Pudens est un co g n o m e n  assez fréquent 
chez les anciens R om ains; et il fut porté par deux 
consu ls du 11e sièc le , c ’est-à-dire « Arvrius Pudens » de 
l’an 165 et « Serv iliu s Pudens » de l ’an 166. On 1 
trouve aussi chez un personnage de la gens  Pom ponia  
adopté par un Flavien (P. Flavio Pudenti Pom poniano), 
R enier, In sc r ip tio n s  d e  l’A fr iq u e ,  n. 1521, et dans la 
gensO ctavia. C. O clavio F l. P u d e n ti,  ib id ., n .  3893. U 
y a aussi un L. Gassius Pudens m ilitaire et un C. Vale
rius Pudens et d’autres encore com m e on peut le voir 
dans les recueils épigraphiques. C orp. in sc r ip . la i., 
t. n i, n . 3543, cf. aussi W illm an s, E x e m p ta  In s c r ip -  
t io n u m  la t in a r u m ,  etc. Le nom de P udens fut aussi 
un nom  servile qu’on trouve porté par des affranchis. 
Ainsi pour en  citer un exem ple on trouve en Espagne 
un Pudens affranchi de l’em pereur Nerva. C orp. insc . 
la t., t. 11, n . 956.

On voit par là que le P u d e n s  rappelé par saint Paul 
dans sa lettre envoyée de Rome à Tim othée a pu être 
à la rigueur, soit un hum ble esclave chrétien , so it un 
affranchi, soit aussi un personnage d istingué et appar
tenant à une gens. Le plus probable, c ’est qu’il a été 
un personnage d’une certaine distinction  com m e pou
vait être aussi une fem m e distinguée, Claudia, rappelée 
dans la m êm e lettre et qui porte un nom de la plus 
haute aristocratie rom aine. On peut donc identifier  
notre personnage avec un Pudens qui, d’après un a n 
cienne traditien, aurait reçu chez lu i l ’apôtre saint 
P ierre à Rom e pendant sa prem ière venue dans la 
capitale de l ’em pire et qui aurait été baptisé par l ’apô
tre m êm e. On dit qu’il était fils d’un P un icu s et d ’une 
P risc ille  et qu’il fut le père des deux célèbres vierges 
chrétiennes P udentienne et Praxède.
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On parle de ce Pudens dans les Actes d es sa in tes  
P üdentienne et Praxède, m ais on n ’y dit r ien  de sa 
noblesse ni de sa d ignité sénatoriale. A c ta  sa n c to ru m ,  
m aii t. iv, p. 299; iiaron ius, A n n a le s , ad ann. 159; 
F iorent, M a r ty r o l .,  p. 701 sq. ? Le récit du L ib e r  po n -  
t i f ic a lis  dans la biographie du pape P ie  I«r, à ce sujet 
est une interpolation d’après Mgr D uchesne, L ib e r  pon-  
t if ic a lis , t . i ,  p. 1331. Cependant Adon, dans son m artyro
loge, appelle sainte P üdentienne i l lu s tr is s im i  g en er is . 
Adon, M a rty ro l.,  19 m ai.

Dans ces docum ents, quoique apocryphes, il y a  cer
tainem ent un fond de vérité historique, com m e J. B. De 
R ossi l ’a aussi reconnu, B u ll, d 'a rc h . e r is lia n a , 1867, 
p. 3. Mais on ne peut pas accepter tout ce qu’ont 
im aginé à ce sujet, d’abord B ianchini et Febeo et, 
depuis, p lusieurs autres qui ont fait des confusions in 
croyables. B ianchini soupçonne que Pudens était de la 
gens Cornelia et de famille, sénatoriale, et la chose est 
possib le; m ais on est arrivé après jusq u ’à dire qu’il 
était le  m êm e personnage que le centurion Corneille 
baptisé par saint P ierre en P alestine et on lu i a attri
bué aussi des inscriptions qui sont certainem ent fausses. 
De R ossi ne partagea jam ais ces opinions qui néanm oins 
lu i ont été attribuées. B u ll , d i  a rc h . c r is t .,  1880, p. 53.

Enfin il y a un auteur qui a cru reconnaître le P u d en s  
de saint Paul dans un personnage nom m é sur une  
in scription  de la G rande-Bretagne et en a fait un fils 
de Pom ponia Græcina (!) Mais, ces rêveries ont été 
justem ent réfutées par Hübner, C o rp . in sc r . la t . ,  v a , 
p. 19, et dans le R h e in is c h e s  M u sé u m ,  t. x iv , 1859, 
p . 358.

V oici ce que l’on peut établir à cet égard. Il est sûr 
qu’il y a eu à Rom e de nobles m atrones qui ont porté 
le s  nom s de P u d .e n tia n a  et de P u d e n l i l la  réunis aux 
nom s de fam ille  des C o rn e lii  et d es.Æ m il i i .  De R ossi, 
R o m a  so lte r ra n e a ,  t. I, p. 312. Il est certain que, au 
com m encem ent du IIIe s ièc le , dem eurait à Rom e sur  
l ’Aventin, près de l ’endroit où on bâtit après l’ég lise  de 
sainte P risque, un personnage appelé C. M a r iu s  P u 
dens C o rn e lia n u s , qui était orig inairem ent de la gens  
C o rn e lia , adopté après dans la g en s  F la v ia , et qui 
devait se nom m er C o rn é liu s P u d e n s .  Un de ses d es
cendants fut probablem ent ce M. M a riu s  P u d e n s ,  
dont le nom  est marqué sur quelques briques. Ma- 
rin i, I sc r iz io n i d o lia r i,  152, 6. Ce Cornélius Pudens  
dem eurait sur l’Aventin tout près de l ’endroit où l’on 
reconnaissait au m oyen âge la m aison d’Aquila et de 
Prisq u e (église de Sainte-P risque); et on sait que ces 
deux célèbres personnages nom m és par saint Paul 
dans sa lettre aux R om ains, eurent leur sépulture dans 
le  cim etière de P r isc ille  sur la voie Salaria, cim etière  
qui prit le  nom  de la m ère de P udens, le  m aître de la 
m aison sur le v icu s p a tr ic iu s  (aujourd’hui Sain te-  
P ud en tien n e) et qui fut en seveli aussi dans le  m êm e  
cim etière. Cette circonstance ne peut pas être attri
buée au hasard; m ais e lle  nous autorise à supposer  
qu ’il y eut des relations entre les deux m aisons chré
tien n es de l ’Aventin et du vicu s p a tr ic iu s  et que le  
centre où ces souvenirs se réunissaient, était le  c im e
tière de P r isc ille  sur la voie Salaria. J .-B . De Rossi 
retrouva dans le  cim etière de P risc ille  une inscription  
d’un P U D E N S  F E L I X  et il fit rem arquer que ce co- 
gnom en F é lix  peut bien faire penser à un « Cornélius ». 
In s c r ip . scelle  d é lia  B . V. M a ria , p. 17. On peut donc 
tirer la conclusion  que très probablem ent le Pudens 
nom m é par saint Paul était le fondateur du cim etière  
de P r isc ille  et qu’il pouvait très b ien être un C ornélius  
P u d e n s .

Ce rapprochem ent nous oblige de dire un  m ot sur 
le  célèbre' cim etière de la voie Salaria dont l ’h istoire  
et la topographie a été éclairée d’une lum ière inatten
due par les études de m on m aître J .-B . De R ossi et 
après aussi par les  m iennes.

Il est m aintenant certain que ce cim etière est le 
plus ancien  de tous le s  autres cim etières ch rétien s de 
Rome et que ses m onum ents peuvent rem onter jusqu’à 
l ’âge apostolique. A la suite des nouvelles fou illes ,m on  
m aître a pu dém ontrer que le célèbre cim etière de la 
voie Salaria avait été fondé par la noble fam ille des 
A c il i i  G la b rio n e s  dont un m em bre, Manius Acilius 
Glabrio, consul de l ’an 91, fut m is à m ort par ordre 
de D om itien à cause de sa profession de foi chrétienne. 
B u ll ,  d 'a rc h . c r is t .,  1888-1889, p. 3-4 . Il y retrouva 
des inscrip tions qui m ettent en  rapport les Acilii avec 
quelques nobles fem m es qui portent le nom  de P ri-  
scilla  et il en a tiré la conclusion  que le P ud en s de la 
légende de sainte P üdentienne était lié de parenté avec 
la fam ille m êm e des A cilii et qu’il fut le fondateur de 
ce vénérable cim etière, le p lus ancien de tous, où il 
fut enseveli et où furent déposées aussi ses lilles Puden- 
tien ne et Praxède.

P risc ille , la m ère de P udens, pouvait être aussi 
de la gens  A cilia; et en effet on trouve dans le nom  
de cette fam ille le  c o g n o m en  « P riscus ». Dans le  
m usée du Vatican on voit l ’in scrip tion  d’un A c iliu s  
P risc u s .

Après de longues recherches sur le  cim etière de la 
voie Salaria, je suis parvenu à dém ontrer que dans le  
cim etière de P risc ille  on vénérait le grand souvenir de 
la prem ière prédication de saint P ierre et de la fonda
tion de l’Église rom aine; et qu’on y doit reconnaître  
le célèbre cim etière Ostrien où l ’Apôtre aurait adm i
nistré le baptêm e, c’est-à-dire le  c œ m e te r iu m  a d  
n y m p h a s  appelé aussi c œ m e te r iu m  fo n t i s  S .  P é tr i.  
En voir les preuves développées dans p lusieurs articles  
publiés par m oi dans le  N uovo  B u lle t t in o  d i  a rcheo log ia  
c r is tia n a ,  1901-1908. La célèbre indication  du cata
logue de Monza du vi« sièc le , sedes u b i p r iu s  se d il  
sa n c tu s  P e tru s ,  doit être considérée com m e une in d i
cation topographique et être attribuée au cim etière de 
P risc ille . N u o v o  B u lle t t in o ,  1908, n . 1-2.

Or cette identification a une grande im portance pour 
la question du Pudens de la legen d e; e lle  nous con 
firme que, dans cette légende, il y a un fond de vérité 
quand on met saint P ierre et sa prem ière venue à Rome 
en  relation avec un personnage qui avait été le fonda
teur d’un cim etière creusé dans un  endroit de la ban
lieue rom aine où l ’apôtre avait inauguré son  épiscopat 
dans la capitale de l’em pire.

Le cim etière de P risc ille  peut être appelé aussi le 
cim etière de P u d e n s  car il y avait là son tom beau de 
fam ille. D’après les dernières fouilles on pourrait 
reconnaître ce m onum ent dans la région du cim etière  
qui est près de l ’entrée actuelle et dans les environs de 
la cham bre sépulcrale que l ’on appelle la « chapelle  
grecque ». Mais le m onum ent le p lus im portant de ce 
cim etière, et qui renferm ait, pour a insi d ire, tous ses 
grands souvenirs, était la basilique établie à la surface 
du sol dans la m aison m êm e de cam pagne des A cilii 
Glabriones qui a pu être très b ien la m aison de cam 
pagne de Pudens. Cette basilique (ou il  y avait les  tom 
beaux de sept papes) fut retrouvée et rebâtie par mon  
in itiative aux frais de la com m ission  d’archéologie  
sacrée, l ’an 1907. Voir N uovo  B u lle ttin o  d i  a rc h . c r is t .,  
1908 n . 1-2. Après le  cim etière de la voie Salaria, un 
autre souven ir de P udens était le t i tu lu s  P u d e n t is , 
c’est à dire la m aison m êm e habitée par lu i à l ’in térieu r  
de la v ille où est aujourd’hui l ’ég lise  de Sain te-P ud en -  
tienne. Les docum ents qui nous fournissent des in d i
cations sur l’orig ine de l ’église  de S ain te-P udentienne  
sont les récits, dits de Pasteur et de T im othée; les  
lettres de P ie  Ier à Juste de V ienne, et le L ib e r  p o n t i -  
/ica lis . Les deux p rem ières classes sont apocryphes; 
mais nous avons p lu sieu rs m otifs de penser qu e lles  
contiennent un fond de vérité, com m e j ’ai déjà dit. 
D’après ces docum ents, il y avait là prim itivem ent la
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m aison dans laquelle le sénateur Pudens avait reçu  
saint P ierre, et qui fut transform ée en ég lise  au 
IIe sièc le , sous P ie  I". Elle prit le nom  de t i tu lu s  P a -  
sto r is, du nom  du frère de ce Pape; m ais nous savons 
par quelques inscriptions qu’elle fut appelée aussi t i tu 
lus P u d e n tis .  Les Bollandistes ont adm is qu’il a existé  
deux personnages du nom de Pudens, celui qui donna 
l ’hospitalité à saint P ierre, et un autre qui aurait vécu 
an n ' siècle  et qui serait un descendant du prem ier et 
le père des saintes Praxède et P udentienne. Cette sup
position n ’est pas nécessaire; il suffit pour justifier les  
données des docum ents, que les deux saintes a ien t eu  
une longue vie, et de fait la m osaïque de l ’église  les  
représente sous les traits de personnes assez âgées.

qui est au Vatican, prise à tort par V isconti pour une 
in scrip tion  m ithriaque et qui dit :

M A X I M V S  ■ HAS ■ O L I M  • T H E R M A S  m m  
D IV IN AE  ■ M.ENTIS • D VCT V • C V M • O Wm>

E lle devait rappeler une restauration faite par Maxime 
des T herm es déjà tranform és en  ég lise  sous l 'in sp ir a 
tio n  d iv in e  (d iv in æ  m e n t is  d u c tu ) . Une autre m osaïque 
représentait saint P ierre assis sur une chaire et en se i
gnant au m ilieu  d’un troupeau d’agneaux : m onum ent 
qui nous m ontre dès le iv» siècle la tradition locale 
relative à saint P ierre , J.-B . De R ossi m it en relation  
avec ces therm es le  souvenir de saint Justin , qui, d’après 
ses actes, habita p ro p e  a d  b a ln e u m  co g n o m en to  T im o -

ftÜÏTësMÏ
i  pynEMl « ftfJ et

200. — M osaïque de  l’ég lise S ain  l e - l ’o don tienne .

Le titre de P ud en s était en relation avec le  cim etière  
de P risc ille , sur la via Salaria dont j ’ai résum é tout à 
l ’heure les grands souvenirs. Or tout Cela s’accorde 
parfaitem ent avec la tradition du séjour de l ’Apôtre 
dans la m aison qui devint après l ’église  de Sainte- 
P udentienne. Dès le  IVe sièc le  cette église  était appelée 
ecclesia P u d e n tia n a .  C’est le nom  que P asqualin i, au 
xvi« siècle , a lu  sur une inscription  dont il n ’a pas noté 
la provenance. De R ossi, B u ll , d ’a rc h . c r is t .,  1867. On 
le  lit  aussi sur une autre inscription  qui se trouve 
encore au cim etière de Saint-H ippolyte, et sur la 
m osaïque m êm e de l ’abside : D o m in u s  co n serva to r  
ecclesiæ  P u d e n lia n æ .

Toutes ces ind ications sont confirm ées par les notes 
des archéologues du xv i' s iè c le  qui ont pu voir l ’église  
avant qu’elle  fût gâtée par les restaurations m odernes.

Ciaceonio nous a la issé un  dessin  d’une m osaïque de 
la chapelle de Saint-Pierre qui représentait le Sauveur 
entre deux personnages, probablem ent Novat et Timo- 
thée, avec l ’inscription  M a x im u s  fe c i t  c u m  su is . C’est 
Probablement un souvenir de ce Maxime et des Therm es 
de Novat que nous avons dans une autre inscription I

t in u m .  11 en tira la conclusion que près des therm es 
de Novat et du t i tu lu s  P u d e n tis  on devrait recon
naître un centre d’en seignem en t chrétien  m êm e au ii" 
et au m ' sièc le .

On voit qu’il y a quelque chose d ’hislorique dans les 
légendes relatives à ces titres, tandis qu’il ne faut attri
buer aucune valeur aux relations supposées par Bian- 
ch in i entre Pudens et le centurion C orneille ou à 
l ’h isto ire de la chaire curule donné par le sénateur 
Pudens à saint P ierre  qu’a im aginée Febeo. D’abord 
oratoire privé, l ’église de Sainte-Pudentienne devint au 
ive sièc le  basilique publique. Le successeur de Damase 
S irice , la restaura. Ce fait a de l ’im portance m êm e par 
rapport à la tradition de la venue de saint P ierre au 
v icu s p a lr ic iu s  et à la via Salaria. On peut penser en 
effet que S irice avait un culte spécial pour les souvenirs 
du cim etière de P risc ille , où en effet il fut enterré. 
L’inscription  de son tom beau renferm e des a llusions à 
une autre chaire et à une fontaine baptism ale; et l'une 
et l ’autre étaient apparem m ent dans ce cim etière. Dans 
cette in scrip tion  on dit qu’il m érita d’être reconnu  
com m e pape près d’un très célèbre baptistère, qui était

DICT. DE LA BIBLE. V. -  28
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très probablem ent celu i auquel on rattachait le  sou
venir du baptêm e adm in istré par saint P ierre : F on te  
sacro m a g n u s  m e r u i t  sedere  sa c erd o s . Pavinio a vu 
près de l ’autel de sainte P udentienne l ’inscription : 
S a lvo  S ir ic io  ep iscopo  E cclesiae  sa n c ta e ,  il y avait à 
la suite : et I c ilio  L e o p a rd o  e t M a x im o . L’un de ces  
textes est au m usée de Latran, l ’autre à Sainte-Puden- 
tienne. La date de cette inscription  nous est fournie  
par une autre inscription que copia Suarez au tem ps 
d’Urbain VIII. Cette restauration eut donc lieu  entre  
387 et 398. Elle est par conséquent contem poraine d’au 
tres travaux et exécutée près du v icu s  P a tr ic iu s ,  par 
les m êm es prêtres et par l ’autorité publique. En effet 
on a retrouvé en  1850 cette inscription  qui est m ain 
tenant au m usée de Latran.

O M N I A  ■ QV AE  ■ V I D E N T U R  
A • M E M O R I A  ■ SANCT1 • MAR 
TYRI S • I P P O L I T I  ■ V S Q V E  • HVC 
S VR GE RE  ■ T E C T A  ■ I L I CI VS  
P R E S B • S U M P T V  ■ P R O P R I O  • FECIT

Or l’église  de Saint-H ippolyte se trouve précisém ent 
sur le vicu s P a tr ic iu s .  On l’appelle Saint H ippolyte in  
fo n te , parce que, suivant une tradition, ce serait la 
m aison du geôlier de saint Laurent converti et baptisé 
par le saint diacre. Il s ’agit dans l’inscription  d’un por
tique construit par ce prêtre Ic iliu s. D’autre part on a 
trouvé près de Sainte-Pudentienne une inscription  rap
pelant des travaux d’em bellissem ent ordonnés par 
FI. V alerius M essala, préfet de Rom e, à la fin du 
IVe siècle . C orsini, S é r ié s  p r æ fe c to r u m  u rb is ,  p. 304.

La reconstruction  de l ’ancienne église de Pudens, 
com m encée par le  pape Sirice fut achevée par le pape 
Innocent Ier au com m encem ent du Ve sièc le , et en effet 
Panvinio put voir dans l ’abside un fragment de l’in 
scription com m ém orative S A L V O I N N O C E N T I O  (epis- 
cppo). D’autres restaurations su ivirent pendant le moyen  
âge ju sq u ’à la dernière du cardinal Gaetani, à la fin du 
x v ie siècle  qui changea l ’ancienne form e de l ’édifice et 
qui détruisit aussi en partie la belle m osaïque. Cette 
m osaïque (fig. 200) est la plus im portante des m osaïques 
basilicales rom aines, et e lle  appartient, com m e on a dit, 
à l ’époque du pape S irice. Le Sauveur assis occupe le 
centre de la com position; de la m ain droite il sem ble  
bénir, de la gauche il  tien t un  livre ouvert sur lequel 
sont tracés les m ots D O M I N V S  C O N S E R V A T O R  
E C C L E S I Æ  P V D E N T I A N Æ .  Et cette m anière de dire 
est très im portante, et m ontre l ’antiquité du m onu
m ent; car à une époque postérieure on aurait dit « église  
de S ain te-P udentienne », tandis que « ég lise  P uden
tienne » est u n e dénom ination prim itive et qui signifie  
l ’église  bâtie dans la m aison de Pudens.

A côté du Sauveur étaient les douze Apôtres (m ain
tenant on n ’en vo it que dix) et au-dessous de saint 
P ierre et de saint Paul il y avait leurs nom s. Derrière 
les deux chefs des apôtres, on voit deux fem m es qui 
présentent au Christ leurs couronnes, probablem ent 
sainte Praxède et sainte P udentienne. Derrière la série 
des Apôtres on voit un édifice form é d’un portique et, 
au-dessus, une co llin e  avec d’autres m onum ents, et au 
m ilieu  une grande croix gem m ée. Parm i les différentes 
explications qu’on a données d e  cette (scène, la plus 
vraisem blable est qu’e lle  représente une reproduction  
des m onum ents locaux; c’est-à-dire de la m aison même 
de P udens et du portique qui flanquait le vicus P atri
cius. Au-dessus on aurait représenté le Vim inal avec ses 
édifices, et enfin la croix pour ind iquer le  triom phe 
définitif du christian ism e sur l'idolâtrie.

En 1895 on fit des fou illes dans le s  souterrains de 
Sainte-P udentienne et on retrouva des ru ines im po
santes des therm es de Novat et de l ’ancienne m aison  
de P ud en s qu’on peut encore v isiter  et qui m ontre la 
grande im portance de cet édifice. Ce groupe m onu

m ental a été dernièrem ent en grand danger d’être dé
truit à cause de la construction  d’une nouvelle rue de 
la R om e m oderne, la « via Balbo », qui devait passer  
derrière l ’église  de Sain te-P udentienne. Mais la Com
m ission  d’archéologie qui ve ille  sur le s  grands souve
nirs de la ville étern elle  a réu ssi à em pêcher ce vanda
lism e qui aurait été une honte ineffaçable. Cette m enace  
de destruction a m êm e am ené à faire de nouvelles  
études sur cet ensem ble im posant de m onum ents et à 
étudier la m anière de le  rendre m ieux visib le au pu
blic étant resté jusqu’à présent en grande partie caché  
à l ’in térieur du m onastère de relig ieu ses qui habitent 
là. De cette m anière, quand les travaux proposés par la 
C om m ission archéologique seront term inés, on pourra 
voir dans toute sa m agnificence ce vénérable édifice de  
l’ancienne m aison de P ud en s, qui peut être considéré  
com m e le pendant du cim etière de P risc ille . En effet 
dans cette m aison urbaine et dans ce cim etière subur
bain se conserve le grand souven ir de la prem ière  
prédication apostolique dans la v ille  des Césars.

H . M a r u c c h i .
PUITS (hébreu : be'êr, b a y ir  ; Septante : tppsap ; 

Vulgate : p u te u s ) , excavation creusée dans le  sol ju s
qu’à une profondeur où l'eau puisse se trouver (fig. 201).

201. — U n d es  p u its  d e  B e rsa b é e , av ec  ses  au g es.
D ’a p rè s  H . v an  L e n n ep , Bible Lands, 1875, p . 47.

1° P u its  m e n tio n n é s  d a n s  la  B ib le . — 1. Les puits 
sont en  Orient, surtout dans le désert sans cours d’eau 
et sans sources, d’une n écessité  extrêm e. Sans eux, il 
serait im possib le d’abreuver les troupeaux et de d ésa l
térer les hom m es, et la vie nom ade et pastorale serait 
im possib le dans beaucoup de régions. Aussi, dans la 
G enèse en  particulier, e s t-il souvent question  de puits  
com m e de propriétés im portantes. 1. Le prem ier puits 
dont il soit parlé est celu i qu’Agar aperçoit dans le dé
sert; e lle  y va, rem plit son outre et désaltère son fils 
Ism aël. G en., xx i, 19. — 2. En M ésopotam ie, le  servi
teur d ’Abraham, E liézer, s ’arrête avec sa caravane non  
lo in  de la v ille  de Nachor, auprès d’un puits. Rébecca 
puise de l’eau du puits et abreuve les cham eaux  
d’Éliézer, qui, à  ce signe, reconnaît la future épouse  
d’Isaac. Gen., xxiv , 11, 20. A son arrivée en  Chanaan, 
Rébecca rencontra Isaac non lo in  du puits de L a h a y  
rô 'i, « le vivant m e voit », ainsi nom m é jadis par Agar 
quand, m altraitée par Sara, elle avait fui au désert et 
y avait entendu la voix de Jéhovah lu i annonçant les
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destinées d’Ism aël. G en., x v i i , 14 ; xx iv , 62. — B. Dans 
la vallée de Gérare, à la frontière sud-ouest de la Pa
lestine, voir t. m , col. 197, les serviteurs d ’Abraham  
avaient jadis creusé des puits que les P h ilis tin s, tout 
voisins de là, com blèrent ensuite. En s ’établissant à 
son tour dans cette vallée, Isaac fit creuser les puits à 
nouveau et leur rendit les nom s assignés par son père. 
Quand on eut trouvé l ’eau vive dans le prem ier puits, 
les bergers de Gérare s ’en prétendirent les m aîtres, 
d’où dispute avec les bergers d’Isaac. Alors ce lu i-c i 
appela le puits êséq , a dispute », iciv .ia , « in justice », 
c a lu m n ia ,  « calom nie ». Un second puits donna lieu  à 
des rixes, d’où son nom de H tn â h ,  « h ostilité »,èx0pt'«, 
in im ic il iæ .  Autour du troisièm e pu its, le  calm e régna, 
d’où le nom  de reh o b ô t, « latitude », eùpuyiopia, la li-  
ludo . De là , Isaac rem onta jusq u ’à Bersabée, be'êr  
s â b d , « pu its du serm ent ». G en., xxvi, 15-21. Voir 
B e r s a b é e , t. i, col. 1629. — 4. Lorsque Jacob s ’en alla 
en  M ésopotamie, il arriva à un puits autour duquel 
étaient réun is des troupeaux qu’on abreuvait. Voir 
t. m , fig. 195, col. 1065-1066. Les troupeaux se rassem 
blaient autour des puits en O rient. On ferm ait ces puits 
à l’aide d’une’pierre qu’on ôtait quand on voulait puiser  
l ’eau. Gen., xxix , 2, 3. — 5. Moïse, fuyant l ’Égypte, 
arriva au pays de Madian et s ’assit près d’un puits. Là 
vinrent bientôt les filles d’un prêtre pour abreuver leur  
troupeau; des bergers arrivèrent à leur tour et chas
sèrent les jeu nes filles; mais Moïse protégea ces der
n ières et abreuva lu i-m êm e leur troupeau. Exod., n, 
16, 17. Des scènes de violence se passaient donc q u el
quefois auprès des pu its; les plus forts voulaient se ser
vir les prem iers ou accaparer l ’eau à leur profit. — 6. A 
l ’une des dernières stations du désert, les Israélites 
s’arrêtèrent à B é e r ,  « le puits ». N um ., xxi, 16-18.Voir 
B é e r , t. i, col. 1548. Ce puits est probablem ent le 
m êm e que B éer-É lim , « puits des héros » ou « des té-  
rébinthes », m entionné par Isaïe, xv, 8. Voir B é e r -  
É l im , t. i, col. 1518. Au désert du S inaï, le s  Israélites 
avaient dû rencontrer un certain nom bre de puits. 
« Une vallée du Sinaï est appelée e l-B iy a r ,  « le sp u its» ,  
à cause des trois ou quatre puits profonds, m ais va
seux, qui existen t en ce lieu . C’étaient les prem iers 
que nous rencontrions d’une forme sem blable à ce lle  
qui est si com m une en P alestine . Un certain nom bre  
de grandes auges de pierre les entourent; e lles sont 
destinées à abreuver les troupeaux. L’orifice des puits 
est fermé par une grande pierre qu’on roule, quand on  
en  a besoin , exactem ent de la façon décrite dans la 
G enèse... Vis-à-vis du douar (de l ’ouadi Beiran) sont 
deux puits profonds, solidem ent bâtis en m açonnerie, 
et entourés d’auges pour abreuver les troupeaux; l ’un 
d’eux est à sec, l ’autre contient encore une eau excel
lente; il a environ sept m ètres cinquante de profon
deur. Outre ces auges, il y a des canaux circu laires, 
garantis tout autour par des p ierres et destinés à servir  
d’abreuvoirs au bétail. On voyait toujours là un hom m e 
qui, dans le costum e de nos prem iers parents, était 
occupé à tirer de l ’eau pour les cham eaux venant 
boire par centaines; quand les cham eaux avaient fini, 
les troupeaux arrivaient; c ’était un spectacle curieux  
de voir les brebis et les boucs s ’avançant chacun à leur  
tour; un certain nom bre de chèvres venaient d ’abord, 
Puis cédaient la place à un certain nom bre de brebis, 
et ainsi de su ite, jusq u ’à ce que tout le troupeau eût 
fini. » E. H. P alm er, T he d esert o f  th e  E x o d u s ,  Cam
bridge, 1871, t. ii, p. 819-320, 362. Cf. V igouroux, L a  
B ib le  e t les d écouvertes m o d e r n e s ,  6e éd it., t. n ,p .5 7 0 -  
°71. — 7. Quand les Israélites voulurent passer à tra
vers le  territoire d’Édom, et, un  peu p lus tard, à 
travers celu i des A m orrhéens, ils  offrirent de ne pas 
boire l ’eau des puits. N u m ., xx , 17; x x i, 22. Les puits, 

effet, étaient considérés com m e une propriété parti
culière que l ’étranger devait respecter. On pouvait

raindre aussi qu’ils fussent épu isés s i une grande 
m ultitude en  faisait usage. L’engagem ent que prirent 
les Israélites se bornait sans doute à ne pas se servir  
des puits sans la perm ission  des m aîtres et sans les 
indem niser. On leur refusa cependant le  passage. Pour 
garder la jouissance de leurs puits dans le désert, les  
B édouins souvent les recouvrent d’une pierre et en 
suite de terre, afin que personne n ’en puisse recon
naître la présence. Ils ne les retrouvent eux-m êm es 
qu’à l ’aide de certains signes. — 8. Jonathas et Achi- 
maas, pour échapper aux poursuites d’Absalom, se ré
fugièrent à Bahurim , chez un hom m e qui avait un puits  
dans sa cour. Ils y descendirent, puis la fem m e de 
l ’hôte étendit une couverture sur l ’ouverture du puits 
et répandit dessus du grain p ilé , com m e pour le faire 
sécher au so le il. Quand les envoyés d ’Absalom arri
vèrent, ils  ne se doutèrent de rien  et allèrent chercher  
ailleurs le s  fugitifs. Il Iteg., x v i i , 17-19. Le texte parle 
ic i, non d’une citerne, mais d’un puits, be'êr, que les 
Septante appellent un bassin , ),âxxoç. Il faut d’ailleurs 
supposer que le puits était desséché ou disposé de telle  
sorte à l ’intérieur que deux hom m es pouvaient y trouver 
refuge. — 9. Il est raconté qu’au m om ent de partir en

captivité, des hom m es pieux prirent le feu sacré de 
l ’autel et le  cachèrent dans le creux d ’un puits dessé
ché qui ensuite dem eura inconnu. Après bien des 
années, N éhém ie le  fit rechercher par les descendants 
de ceux qui avaient caché le feu. On ne trouva dans le 
puits qu’une eau épaisse, dont on aspergea le  bois m is 
sur l ’autel. Alors ce bois s’entlamm a spontaném ent. 
II Mach., i, 19-22. — 10. N otre-Seigneur s ’arrêta un 
jour, près de Sichar, au puits de Jacob et y convertit la 
Sam aritaine. Le puits était profond; il fallait une corde 
et des ustensiles pour y pouvoir puiser. Joa., iv , 5-11. 
Voir J a c o b  ( P u it s  d e ), t. m , col. 1075. — Un assez 
grand nom bre de localités de P alestine ont un nom  
dans la com position duquel entre le m ot B ir ,  indiquant
la présence d’un puits. . . .

2° R e m a rq u e s  s u r  les p u its .  — 1. Les puits étaient 
ordinairem ent m açonnés et pourvus d un escalier de 
pierre pour descendre jusqu’à l’eau, quand ils n ’étaient 
pas trop profonds. Gen., xxiv, 16. On couvrait l ’ouver
ture d’une large pierre, pour éviter les accidents, 
parce que l ’orifice se trouvait ordinairem ent à ras de 
terre (fig. 202). Exod., xx i, 33. Josèphe, A n t.  j u d . ,  IV, 
vm , 37, d it qu’on devait les entourer de sortes de toits 
servant de m urs pour em pêcher les anim aux d’y tom 
ber. Dans les jours qui précédaient les trois grandes 
fêtes, on ôtait les pierres de l’orifice des puits, afin 
d’en la isser la libre disposition  aux p èlerins. Voir 
P è l e r in a g e s , col. 24. En dépit des précautions prises,

202. — O rifice d 'u n  p u ils  en  O rien t. 
D 'a p rès  u n e  p h o tog raph ie .
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un âne ou un bœ uf tom baient de tem ps à autre dans un 
puits et l ’on s’em pressait de les en retirer, m êm e le  
jour du sabbat. Luc., xv , 5. Les puits dans lesquels  
pouvaient tomber de si gros anim aux devaient avoir 
une certaine largeur, ce qui explique pourquoi ils  
n ’étaient pas recouverts d’une pierre. Le bois était trop 
rare pour qu’on l'em ployât com m uném ent à couvrir 
les puits. — 2. On puisait l ’eau à l ’aide d’ustensiles  
divers, cruches, seaux, etc. Gen., xxiv , 20; N um ., 
xxiv, 7; Joa., iv , 11. II fallait évidem m ent des cordes 
quand le puits était profond; il est probable m êm e que 
l ’on utilisait le s  pou lies. Quand l’eau ne se trouvait 
qu’à deux ou trois m ètres, on se servait vraisem blable
m ent du schadouf, encore en usage dans l ’Égypte m o
derne. Voir t. n , fig. 532, col. 1609. — 3. Pour exhorter  
l ’hom m e à se contenter des jo ies de la fam ille et à ne 
pas aller chercher a illeurs des jouissances coupables, 
l’auteur des Proverbes, v, 15, lu i dit ; « Bois l ’eau de ta 
citerne et les ru isseaux qui sortent de ton puits. » Il 
com pare a illeurs la fem m e de m auvaise vie à un puits 
profond et étroit. Prov., xxm , 27. D’un pareil puits, il 
est difficile de tirer de l ’eau et les cru ch es se brisent 
aisém ent contre le s  parois.

3° A u tr e s  espèces d e  p u i ts .  — 1. Il y avait dans la 
vallée de Siddim  des puits de bitum e, c’est-à -d ire des 
excavations au fond d esq u elles se trouvait du bitum e à 
l ’état liqu ide. Au m om ent de la catastrophe de Sodom e  
et de Gom orrhe, p lu sieu rs des fugitifs tom bèrent dans 
ces puits et y périrent. G en., x iv ,  10. Voir B i t u m e ,  t. i , 
col. 1802. — 2. Dans deux P saum es, i .v i (lv), 24; lx ix  
(l x v iii), 16, il est question d’un be'êr sa h a t, « puits de 
perdition », dans leq u el le suppliant ne voudrait pas 
tom ber. Ce puits est le tom beau. Peut-être l ’auteur 
sacré fait-il a llu sion  à un genre de tom bes fréquentes  
en Égypte. « A insi sont disposées les tom bes de l ’an
cienne Égypte : un puits carré, creusé profondém ent 
dans le  so l, et au fond de ce puits des cham bres sé
p u lcra les, à jam ais .c loses quand e lles  ont reçu leur  
dépôt funèbre : tel est l ’arrangem ent général... Le plus 
souvent le puits est com blé, le terrain nivelé tout au
tour; rien n ’annonce aux vivants la dem eure des 
m orts... C’est dans des puits sem blables qu’on a décou- 
veet à Saïda, en 4887, la m om ie du roi de Sidon Tabnite, 
et les sp lend ides sarcophages pour lesquels»le sultan  
fait construire une n ouvelle sa lle dans son m usée de 
C onstantinople. On rencontre égalem ent en  Palestine  
quelques-uns de ces puits à tom beaux, m oins profonds 
que ceux de l ’Égypte. » Ju llien , L ’É g y p te ,  L ille, 1891, 
p. 275, 276. A ces puits ressem blent assez les tom bes de 
fam ille qui s’en foncent verticalem ent dans le sol de 
nos cim etières de grandes v illes. Pour descendre les 
sarcophages dans ces profondeurs sans les endom m ager, 
voici com m ent procédaient les anciens. Ils com m en
çaient par rem plir de sable toute la cavité et am enaient 
à l ’orifice le  m onum ent à descendre. P uis, le sable 
retiré latéralem ent petit à petit, grâce à sa fluidité, 
abaissait peu à peu son niveau et le sarcophage s ’en- 
fonçait sans heurts jusqu’à ce qu’il  eût atteint le  sol 
définitif. Le psalm iste com pare vraisem blablem ent à 
ces puits le séjour des m orts d’où l ’on ne revient 
pas. — 3. Dans une de ses v ision s, saint Jean parle 
d’une étoile tom bée du ciel sur terre, c ’est-à-dire d’un 
ange auquel on donne la c le f du puits de l ’abîm e. Cet 
abîm e est, sans doute, le séjour des dém ons, figuré 
com m e com m uniquant avec la terre par un puits 
ferm é à clef. Voir A b îm e , t. i ,  co l. 53. Du puits ouvert 
s’élève une fum ée épaisse et de celte  fum ée s’échappent 
des sauterelles, figures des m aux que Satan aura la 
perm ission de déchaîner sur la terre. Apoc., IX, 1-3 .

H . L e s é t r e .
P U K ,  mot hébreu, tpis, qui désigne la poudre avec 

laquelle on se peint les yeux en Orient. Voir A n t im o in e ,
1. i, col. 670. Dans deux passages de l ’Lcriture, Is.,

l i v ,  11 , et I P ar., x x ix ,  2 , p û k  a une autre signification  
qu’il est d ifficile de préciser et sur laquelle les plus 
anciens traducteurs eux-m êm es n e  sont pas bien ren
se ignés. — 1° lsa ïe , s ’adressant à Jérusalem , lu i dit, 
l i v ,  11 :

M alheu reuse , b a ttu e  de la  te m p ê te , s a n s  consolation,
Voici que  je  p o se ra i te s  p ie rre s  d an s  le  p û t...

Saint Jérôm e a traduit p û k  par p e r  o r d in e m ,  « avec 
ordre », les Septante, par avâpaxa, « escarbouele », 
« je  prépare pour toi des escarbouclès au lieu  de 
pierres. » U s sem blent avoir lu  q s:, n ô fé k ,  « escar- 
boucle », au lieu  de q is , p u k .  Dans son com m entaire sur 
lsa ïe , l i v ,  1 1 , saint Jérôm e, t. x x iv ,  col. 5 2 1 , dit : Ubi 
nos d ix im u s  : Sternam  per ordinem  lapides tuos, in  
lle b ra ic o  s c r ip tu m  est baphphuch, q u o d  o m n es  prse ter  
S e p tu a g in ta  s im i l i te r  tra n s lu le r u n t  : Sternam  in  sti- 
bio lapides tuos. l n  s im il i tu d in e n i  c o m p tæ  m u lie r is ,  
quæ  oculos p in g i t  s tib io , u t  p u lc h r itu d in e m  sig n i-  
/ice t c iv i ta l is .  Les m odernes acceptent au fond cette 
explication et traduisent : « Je cim enterai tes p ierres  
avec de l ’antim oine. » J. Knabenbauer, C o m m e n t, in  
l s . ,  t. i i ,  p. 345 .

2» Dans I Par., x x i x ,  2 , David dit qu’il a rassem blé  
pour la construction du tem ple de Jérusalem  de l ’or, 
de l ’argent, de l ’airain , du fer, du bois, « des pierres  
d ’onyx, des p ierres à enchâsser, des p ierres de p û k ,  
des pierres de d iverses couleurs, et toute espèce de 
pierres précieuses et des pierres de m arbre blanc en 
abondance. » Le m ot p û k  désigne donc une pierre  
dans ce passage. La Vulgate a traduit par la p id es  q u a si  
stib in o s , c ’est-à-d ire par « des pierres sem blables à 
l ’antim oine »; les Septante n ’ont pas rendu le m ot. 
Les m odernes en tendent par là des pierres de prix et 
d’ornem ent, m ais sans pouvoir en  p réciser la nature. 
V id e n tu r , dit G esenius, T h ésa u ru s ,  p. 1 0 9 4 , la p id es  

p re tio s io re s ... p a r ie lib u s  v e s tie n d is  e t  q u a si  fucandis  
ve l p a v im e n t is  fa c ie n d is  a d h ib e n d i.

F .  Vig o u r o u x .
1 . P U P I L L E  (h ébreu : ’îSôn, b âbâh , 'a y î n ; Septante : 

xopu) ; Vulgate : p u p illa ) ,  ouverture ronde située dans 
l’œ il au m ilieu  de la m em brane de l ’iris et par laquelle  
passent le s  rayons lum ineux qui vont im pressionner  
la rétine. Comme l ’in térieur du globe d e l ’œ il estob scu r, 
la pupille forme com m e un petit m iroir dans lequel 
se reflètent en forme très réduite les im ages extérieures. 
De là le nom de la pupille dans beaucoup de langues, 
particulièrem ent en hébreu, ’isôn , « petit hom m e », de 
’U, « hom m e », en grec, y.ôp-/), « jeune fille », en  latin  
p u p i l la , d im inutif de p u p a , « petite fille ». Zacharie, 
n , 8, appelle la p u p ille  b â bâh  'a y în ,  « porte de l ’œ il », 
parcequ’elle  est l ’ouverture par laquelle entre l ’im age  
des objets. — La pupille est chose très précieuse, 
puisque l ’œ il et la vue dépendent d’e lle ;  aussi figure-t- 
elle  ce que l ’on tient beaucoup à  conserver. Dieu a gardé 
Israël com m e la pupille de son  œ il, D eut., xxx ii, 1 0 ;  
il déclare que toucher à  Sion , c’est toucher à la pup ille  
de son œ il, Zach., n , 8 ; il garde com m e la pupille de 
son œ il les œ uvres de bien de l ’hom m e charitable, E ccli., 
xvn , 1 8 , et son serviteur lu i dem ande de le  protéger 
« com m e la pup ille, fille de l’œ il. » P s. x v i i  (xvi), 8. Le 
sage recom m ande qu’on garde ses enseignem ents com m e  
la pupille de l ’œ il. P rov., vu , 2 . — La pupille est prise  
pour l ’œ il lu i-m êm e, qui verse des larm es. Lam ., Il,
1 8 . — Comme la pupille est au m ilieu  de l ’œ il, le mot 
’iSôn est quelquefois em ployé pour d ésigner le m ilieu  
de la nu it, P rov., vu , 9 , ou des ténèbres. Prov., x x , 2 0 .

H . L e s é t r e .
2 .  PUPILLE, orphelin  confié à la garde d'un tuteur. 

Voir O r p h e l i n ,  t. iv ,  col. 1 8 9 7 .

P U R E T E  (hébreu : bôr, tâ h ô r , tohôrâ li, n iq q d y ô n ;  
Septante : àyvsta, 7.a6apc6xY)ç; Vulgate : m u n d i t ia ,  p u -
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r ita s), absence de souillure. Dans le  Nouveau Testa
m ent, il n ’est tenu com pte que de la pureté m orale, 
qui consiste dans l ’absence de péché; dans l ’Ancien, 
on se préocupe aussi de la pureté légale, qui consiste  
à éviter certaines sou illu res extérieures prévues par la 
Loi.

I. P u r e t é  l é g a l e . — On est en état de pureté légale 
quand on est exem pt de tout contact avec les choses ou 
les personnes que la Loi désigne com m e im pures. 
Voir I m p u r e t é s  l é g a l e s , t. m , col. 857. Les règles de 
pureté légale sont con sign ées dans le Lévitique, xi-xv, 
et les Nom bres, V, 1-4; x ix . Les docteurs juifs les ont 
longuem ent développées dans les douze traités du 
sixièm e ordre de la M ischna. Voir M is c h n a , t. iv, 
col. 1121. Les prêtres étaient chargés d éfa ire le d iscer
nem ent entre ce qui était pur et ce qui ne l’était pas. 
Lev., x , 10; x i, 47; E zech ., xxir, 20; x l iv , 23. La pure
té légale était absolum ent requise pour toute participa
tion aux choses saintes. Lev., v u , 21; I Reg., xx i, 4; 
I E sd., VI, 20, etc. On sait com m ent les pharisiens  
exagérèrent le souci de la pureté légale, au point de 
négliger à cause d ’e lle  la pureté m orale, ainsi que 
N otre-Seigneur le leur reproche. Matth., xv, 2, 3; xxm , 
25, 26; Marc., vu , 2-9; Luc., x i, 39-41. Saint Pierre se 
défend lui-m êm e de prendre des alim ents déclarés 
im purs par la Loi, et il faut que le Seigneur lui signifie 
qu’il ne doit plus tenir com pte de cette prescription  
m osaïque. Act., x, 14-16. La loi nouvelle en  effet mettait 
fin à toutes les d ispositions sp écia les à la loi ancienne. 
A partir de la rédem ption, « tout est pur, pour ceux  
qui sont purs, » c’est-à-dire que la pureté morale 
im porte seu le . T it., i, 15. L’homrne n ’est pas souillé  
par ce qu’il m ange, m ais par le mal qu’il com m et. 
Matth., xv, 17-20. B ien que le s  choses extérieures 
devinssent toutes pures, il fallait cependant apporter 
certains tem péram ents à leur usage, en faveur de ceux 
qui attachaient encore quelque im portance aux an
ciennes prescriptions. R om ., xv, 20. P our retrouver la 
pureté légale perdue à la su ite de quelque infraction  
volontaire ou involontaire, il fallait se purifier. Voir 
P u r if ic a t io n .

II. P u r e t e  m o r a l e . — 1° Les prescriptions légales  
concernant la pureté n ’avaient pas d’autre but que de 
figurer et de favoriser la pureté m orale. Dieu le signifie  
à son peuple au début m êm e de la législation sur la 
pureté légale : « Vous vous sanctifierez et vous serez 
saints, car je  su is saint. » Lev., x i, 44, 45. Or il est  
bien certain que la sainteté de Jéhovah, proposée aux 
Hébreux com m e raison nécessaire d e là  leur, comportait 
tout autre chose qu’une pureté légale et extérieure. 
C’est d’a illeurs ce qui ressort de toutes les exhortations 
de Moïse et des prophètes à fuir le péché ou à s ’en 
purifier par la p én iten ce . — 2» Avoir les m ains pures, 
c est être exem pt de faute grave et de m auvaises 
in tentions. Gen., xx, 5 ; Job, ix , 30; x v ii , 9; xx ii, 30; 
H Reg., x x ii , 21, 25; P s. xvm  (x v ii ), 21, 25. Quand on 
Prie, il faut avoir les m ains pures, si l ’on veut être  
écouté de Dieu. Job, xvi, 18; 1 T im ., n , 8. Celui-là seul 
fini a ie s  m ains et le cœ ur purs arrive à la m ontagne de 
Dieu, à son Tem ple. Ps. xxiv  (xxm ), 4. — 3» D ieu étant 
la sainteté par essen ce , « un m ortel sera-t-il pur devant 
son Créateur? » Job, iv, 17. « Les cieux ne sont pas 
purs devant lu i, » Job, xv, 15, « le s  éto iles ne sont pas 
pures à ses yeux, » Job, xxv, 5, « com m ent le fils de la 
em m e serait-il p u r?  » Job, xxv, 4. s Qui peut tirer le 

Pur de l ’im pur? » Job, x iv , 4. L’auteur de Job parle ici 
de l’im perfection m orale inhérente à l ’hom m e, à raison  
Même de sa qualité de créature. Ses paroles se justi
fient davantage encore si l ’on songe à la déchéance ori
ginelle dont Adam fut la cause et dont héritent tous les 
homm es. Les yeux de Dieu sont trop purs pour voir le 
h^al et il ne peut contem pler l ’in iquité, Hab., i, 13, 
c est-à-dire qu’il ne peut être indifférent au mal m oral.

La sagesse qui ém ane de lu i pénètre toutes les parties 
de l ’univers à cause de sa pureté, et parce que’rien de 

j sou illé  ne peut tom ber sur elle. Sap., v il, 24, 25. Le 
juste dem ande à Dieu de créer en lu i un cœur pur, 
P s. l i  (l ) , 12, et il fait ce qui dépend de lu i pour le 
conserver tel. Job, x x x i i i , 9; Tob., i i i , 16. Après la 
venue du M essie, une offrande pure sera présentée à 
Dieu du levant au couchant, M al., 1 ,11 , dans le  sacri
fice eucharistique. « Celui qui aim e la pureté du cœ ur, 
et qui a la grâce sur les lèvres, a le  roi pour am i, » 
Prov., x x i i , 11, c’est-à-dire se concilie  la faveur des pu is
sants. L’enfant m ontre déjà par se s inclinations si ses 
œuvres seront pures et droites. P rov., xx, 11. Ici-bas, le 
sort est le m êm e pour celu i qui est bon et pur et pour 
celu i qui est im pur, E ccle ., ix , 2, parce que les sanctions  
divines ne s ’exercent pas définitivem ent sur la terre. — 
4° N otre-Seigneur proclam e bienheureux ceux qui ont 
le cœur pur, parce qu’ils verront Dieu. Matth., v, 8. Par 
sa grâce, les Apôtres sont purs, à l ’exception du traître. 
Joa., xm , 10; xv, 3. Saint Paul recom m ande de garder  
avec soin le cœur pur, I T im ., i, 5; II T im ., ii, 22, et 
la conscience pure. I T im ., m , 9; Il T im ., i, 3.

II. L e s è t r e .
PURGATOIRE, lieu  d’expiation temporaire, dans 

lequel les âm es sauvées achèvent de se purifier avant 
d’être adm ises au ciel.

I. C h e z  l e s  a n c ie n s  p e u p l e s . — 1° Les Égyptiens 
avaient l ’idée très nette d’un jugem ent subi après la 
mort. Mais, dans leur croyance, l ’âme n ’arrivait devant 
ses juges divins qu’après avoir parcouru des régions 
sem ées de difficultés et de périls. Elle faisait alors sa 
confession négative, par laquelle e lle  se dégageait de 
toute espèce de faute ; puis e lle était adm ise à conti
nuer dans le séjour b ienheureux ses occupations de la 
terre, ou m ieux à revenir dans les lieux qu’elle  avait 
habités pour s’y in téresser perpétuellem ent aux choses  
qui lu i plaisaient. Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e  des  
p e u p le s  de  l 'O r ie n t,  t. i, 1895, p. 182-199. Les épreuves 
subies par l’âm e avant sa com parution devant les juges  
ne représentent que très im parfaitem ent et de fort lo in  
l ’idée d'expiation. D’ailleurs e lles précèdent le jugem ent 
et n ’ont aucune relation avec les fautes com m ises. — 
2° Chez les Babyloniens, on apportait des offrandes au 
corps du défunt afin que l ’âme eût de quoi subsister  
sans venir tourm enter les vivants. P u is l ’âme passait 
dans une région ténébreuse, l ’Aralou, sous la puissance  
de la déesse des enfers, Allât, qui livrait à des supplices  
épouvantables les âm es qui n ’avaient pas fait preuve de 
piété envers les d ieux et envers e lle , et la issait les  
autres m ener une existence m orne et sans jo ie. On 
n ’était libéré de ce séjour que par exception, sur l ’or
dre des dieux d’en haut. Les Babyloniens n ’en  gar
daient pas m oins l’idée d’une résurrection des m orts. 
Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 684-692; La
grange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s  s é m itiq u e s ,  Paris, 
1905, p. 337-341. Un bas-relief en bronze (lig. 203), 
publié par C lerm ont-G anneau, R evu e  a rch éo lo g iq u e , 
1879, t. xxxviii, p. 337-349 et pl. xxv, représente la 
prise de possession  de l’âme par la déesse des enfers. Au 
som m et se voit la tête de N ergal, au-dessous duquel les 
dieux suprêm es sont figurés par des astres ou des sym 
boles. A u-dessous sont rangés des dém ons protecteurs, 
chargés d’écarter les m auvais esprits qui tenteraient de 
s ’em parer du corps. Le m ort est couche sur son lit  
funèbre, les bras levés com m e pour une dernière prière. 
Éa, le dieu poisson, a deux représentants près de lu i. Au 
régistre inférieur, Allât, avec deux lionceaux aux m a
m elles, est à dem i-agenouillée sur un cheval porté par 
une barque. Elle vient chercher l’âme, qui ne m anquera  
de rien , grâce aux offrandes p lacées à gauche du défunt 
et à droite de la déesse. Dans celte conception c h a l-  
déenne, il n ’y a pas de place pour un purgatoire. — 
3° Dans le systèm e religieux des P erses, au m oins à
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partir du IXe sièc le  av. J.-C., l ’âme dem eurait trois 
jours auprès du corps, après la m ort, pu is, suivant la 
valeur morale de ses actions, passait à travers des 
contrées agréables ou horrib les pour a ller subir son  
jugem ent. Au sortir du tribunal, l ’âme arrivait au pont 
Schinvât, qui passe par-dessus l’enfer et m ène au para
d is; condam née, e lle  culbutait dans l'abîm e; pure, elle  
parvenait aisém ent au séjour de la d ivinité. Cf. Maspero, 
H is to ire  a n c ie n n e , t. lit, p. 589, 590. Entre cet enfer et 
ce ciel existait pourtant un état interm édiaire, appelé 
H a m ê s la k â n .  L’Avesta postérieur ignore cet état. L’enfer 
purifiait les coupables, de sorte qu’à la fin tous étaient

203. — A llâ t, d ée sse  des en fe rs .
D’a p rè s  la  Revue archéologique, 1879, t. x x x v iii, p l. 25.

sauvés et participaient à la résurrection. « Ainsi, juge
m ent particulier, jugem ent 'général, paradis, enfer et 
purgatoire, résurrection des corps, toute cette eschato
logie  est assez sem blable à ce lle  du christian ism e, 
horm is le  pardon de tous. » Lagrange, L a  re lig io n  des 
P erses , P aris, 4904, p. 30. Mais, dans cette doctrine, 
l ’état interm édiaire n ’est pas très déterm iné et l ’enfer a 
le  caractère d’un véritable purgatoire; d ép lu s, la date 
de ces idées ne peut guère être fixée.

II. D a n s  l ’An c ie n  T e s t a m e n t . — 1° On a cru quelque
fois qu’il était question de sacrifices pour les m orts 
dans ce passage de Tobie, iv , 18 : « Fais servir ton 
pain et ton vin à la sépulture des justes. » Mais il ne 
s’agit ici que des repas funèbres par lesquels on cé lé
brait la m ém oire des m orts. Cf. Jer., xvt, 7.

2° Le seul texte qui im plique l ’idée de purgatoire est 
celu i de II M ach., x i i , 43-46. Après une bataille gagnée 
sur Gorgias, Judas Maehabée s ’aperçut que ceux de ses 
soldats qui gisaient sur le sol portaient sous leurs tu
niques des objets idolàtriques provenant du pillage de

Jamnia. Ces objets étant essentiellem ent im purs aux 
yeux de la Loi, il y avait eu faute à les garder. Judas 
vit un châtim ent providentiel dans la m ort de ses so l
dats. « P u is , ayant fait une co llecte, où il recu eillit la 
som m e de deux m ille  drachm es, il l ’envoya à Jérusalerp 
pour être em ployée à un sacrifice expiatoire. B elle et 
noble action in sp irée par la pensée de la résurrection ! 
Car, s ’il n ’avait pas cru que les soldats tués dans la 
bataille dussent ressusciter , c ’eût été chose difficile et 
vaine de prier pour des m orts. Il considérait en outre 
qu’une très belle récom pense est réservée à ceux qui 
s ’endorm ent dans la piété, et c ’est là une pensée sainte 
et p ieuse. Voilà pourquoi il fit ce sacrifice expiatoire 
pour les morts, afin qu’ils  fussent délivrés de leurs  
péchés. » La Vulgate traduit un peu différem m ent la 
dernière phrase : « C’est donc une sainte et salutaire 
pensée que de prier pour les m orts, afin qu’ils soient 
délivrés de leurs péchés. » Dans le fond, l ’idée ex
p rim ée est la m êm e. Ce texte se lit dans toutes les 
versions et dans tous les p lus anciens m anuscrits. 
C’est donc sans raison qu’on a prétendu qu’il avait été 
ajouté. Voici ce qui ressort de ce passage. Les soldats 
avaient com m is une faute, m ais cette faute n ’était pas 
m ortelle, puisque l ’au teur sacré suppose qu’elle pou
vait être rem ise après la m ort; ou bien, si e lle  était 
m ortelle, on est en droit de croire que les coupables 
s’étaient repentis avant de m ourir, com m e l ’avaient 
fait jadis beaucoup de ceux que le déluge avait englou
tis. I P et., n i, 19, 20. Ces soldats devaient ressusciter  
un jour, autrem ent la prière pour les m orts serait 
vaine. R essuscités, ils  auraient part à la récom pense  
réservée à ceux qui s’endorm ent dans le Seigneur. 
Mais auparavant, il fallait qu’ils fussent libérés de leurs 
péchés, et c ’est ce résultat que procurait le sacrifice 
expiatoire offert à Jérusalem . Les âm es de ces défunts 
n’étaient donc pas en enfer, où il n ’y a point de rém is
sion ; elles n ’étaient pas au ciel, encore ferm é, et dans 
lequel e lles ne seraient d’a illeurs pas entrées à cause  
de leurs péchés. Il fallait que ces péchés fussent expiés 
pour qu’e lles  pussent prétendre à la récom pense. La 
situation dans laquelle ces âm es se trouvaient est 
précisém ent celle  que nous appelons le purgatoire, 
lieu  où les âm es se purifient dans la souffrance, m ais 
où elles sont aidées dans leur purification par les  
prières et le s  sacrifices des vivants. C’est un hom m e  
très attaché à la relig ion  et aux traditions de ses pères, 
Judas Maehabée, qui prend l ’in itiative de la collecte et 
du sacrifice. N ullem ent surpris de la proposition, ses 
com pagnons lu i répondent généreusem ent. Le texte ne 
dit pas com m ent on prit la chose à Jérusalem ; mais il 
fautpenser qu’elle ne pouvait élonner personne, puisque  
Judas envoie la collecte sans autre justification que sa 
dem ande m êm e. Enfin, l ’auteur inspiré-raconte le  fait 
avec une visible in sistance, en accom pagnant le  récit 
de réflexions destinées à bien inculquer la légitim ité  
de la croyance et de la pratique.

3» On peut se dem ander com m ent cette croyance et 
cette pratique apparaissent tout d ’un coup dans le  texte 
sacré, sans que rien sem ble les préparer dans les livres 
antérieurs. Il faut observer tout d’abord qu’entre Esdras 
et Judas Maehabée, il s’est écoulé une période d’envi
ron trois sièc les, durant laquelle un silen ce à peu près 
com plet enveloppe l ’histoire des Ju ifs. Au cours de ces  
longues années, b ien des points de doctrine se sont 
écla ircis, qui auparavant étaient dem eurés dans une  
om bre p lus ou m oins profonde. T elle, par exem ple, la 
doctrine de la vie future si fortem ent exposée dans le 
livre de la Sagesse, n -v . Il a dû en être de m êm e pour 
la doctrine du purgatoire et de la prière pour les m orts. 
Peu à peu, à l ’heure m arquée par la Providence, elle  
s’est dégagée pour se m anifester au grand jour quand 
l’occasion en devint propice. On voit bien, d’après le  

l texte des Machabées, que cette doctrjne est entrée dans
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la croyance des Juifs pieux, m ais qu’elle  a encore  
besoin  d’être affirm ée. Elle devait, en elîet, se heurter à 
une vive opposition des sectaires sadducéens qui ne  
croyaient pas à la vie future, et m êm e rencontrer quel
ques hésitations chez ceux qui n ’aim aient pas les inno
vations et prétendaient s’en  tenir à la Loi et aux pro
phètes. On pourrait être tenté d’attribuer à l ’influence  
des idées perses l ’introduction en Israël de la croyance 
au purgatoire et à l ’utilité de la prière pour les morts. 
Mais les doctrines de l’Avesta, tout en présentant cer
taines analogies avec celles que form ule l ’auteur des 
Machabées,. sont par trop in d écises, et, sur des points 
im portants, trop différentes de ces dernières, pour qu’une 
influence directe et efficace puisse être adm ise. Cf. de 
Broglie, C ours de  l ’h is to ire  des cu lte s  n o n  c h ré tien s , 
Paris, 1881, p. 41, 42. Ce qu’on peut croire plus légi
tim em ent, c ’est qu’au contact de la relig ion  iranienne, 
la doctrine juive s ’est développée en vertu de sa propre 
force interne et dans le sens voulu de Dieu. L’obscurité 
qui enveloppe toute une période de l’h istoire ju ive ne 
perm et pas de suivre avec plus de précision  le travail 
relig ieux accom pli durant ce tem ps.

4° Les livres ju ifs , m êm e assez postérieurs à la pré
dication évangélique, ne renferm ent aucune m ention  
d’un état interm édiaire entre le c iel et l’enfer. Par la 
su ite , les Juifs assignèrent com m e séjour aux âm es qui 
n ’étaient ni justes n i im pies la géh en n e supérieure, 
com prenant les six  régions les plus élevées de l ’enfer- 
Les âm es s’y purifiaient pendant douze m ois dans la 
souffrance, avant d’être adm ises parm i les justes. Un 
fils devait prier pour son  père défunt tous le s  jours 
pendant onze m ois, et à chaque sabbat toute l ’assem 
blée récitait une prière so lenn elle  appelée « souvenir  
des âm es ». Cf. Iken, A n tiq u i ta te s  liebraicæ , Brèm e, 
1741, p. 614, 615; Drach, D e l’h a rm o n ie  e n tre  l'E g lise  
et la syn a g o g u e , Paris, 1844, 1 .1, p. 16.

III. D a n s  l e  N o u v e a ü  T e s t a m e n t . — 1° Il n ’y est pas 
directem ent question du purgatoire, m ais son existence  
est clairem ent supposée par quelques textes. Il est cer
tain tout d’abord qu’après le jugem ent général, le  pur
gatoire n ’existera p lus; le-souverain  Juge ne m entionne, 
en  effet, dans sa sentence que l ’éternel supplice et la 
vie éternelle . M atth., x x v , 46. Mais N otre-Seigneur  
parle aussi d ’un péché contre le Saint-Esprit qui ne 
sera rem is n i en  ce sièc le , èv tovtw  t»  atwvt, n i dans 
le  siècle à venir, èv t »  c’est-à-dire n i en  cette
vie n i en l ’autre. Dans l ’É vangile, le  m ot altov, sæcu- 
lu m ,  désigne h ab ituellem ent la vie présente, Matth., xm , 
22, 39; xx iv , 3; Marc., iv , 19; L uc., xvi, 8 ; x x ,  34, etc., 
et l’expression aîaiv êpxoiRvov, iden tiq u e à aîüv jiiXXov, 
se  rapporte non au tem ps à venir sur la terre, m ais au 
tem ps qui su it la m ort, celu i dans leq u el on obtient la 
vie éternelle. Marc., x, 30; Luc., x v m , 30. Il y a donc 
des péchés qui, n ’ayant pas été rem is en  cette vie, peu
vent l ’être dans l ’autre. A la rigueur, on aurait droit 
de croire que ces péch és rem is dans l ’autre vie le  sont 
au m om ent m êm e du jugem ent, grâce au repentir du 
pécheur et à la m iséricorde de D ieu, car N otre-S e i
gneur ne parle d’aucune peine à subir pour obtenir  
cette rém ission . Mais, étant donnée la croyance à l ’ex is
tence du purgatoire, il paraît p lus naturel de penser  
que ces péchés sont expiés par la peine tem poraire, 
alors que le  péché contre le  Saint-Esprit n ’est pas 
expié m êm e par la peine étern elle . A ussi, de ce texte, 
a-t-on  généralem ent conclu  à l ’expiation subie en pur
gatoire. Cf. S. Augustin, D e civ . Dei,. x x i, 24, t. x l i , 
co l. 738; S. G régoire, D ia l., iv , 39, t. l x x v ii , col. 396; 
Bellarm in, D e p u rg a to r io , i, 4, etc.

2° Dans un autre endroit, le Sauveur compare le 
péché à une dette pour laquelle on est m is en prison. 
H conseille donc à l ’hom m e de s ’entendre avec son  
adversaire pendant qu’il est avec lu i sur le  chem in , 
c ’est-à-dire de régler ses com ptes avec Dieu pendant la

vie p résente; autrem ent il serait m is en prison, et, 
conclut le Sauveur, « tu n ’en sortiras pas que tu n ’aies 
payé jusq u ’à la dernière obole. » Matth., v, 26. On 
pourrait encore être tenté, à prem ière vue, d’appliquer  
ce  texte au purgatoire, cette prison d ’où l’on ne peut 
sortir avant d’avoir payé sa dette com plètem ent. Mais 
la généralité des Pères et des com m entateurs l ’en ten
dent de l ’enfer, d’où l ’on ne sort jam ais parce qu’on 
n’y peut jam ais payer sa dette. Cf. Knabenbauer, 
E v a n g . sec. M a tth .,  Paris, 1892, t. i, p. 220. Cependant, 
observe Jansénius, l n  S a n c l. J . C. E v a n g e l., Louvain, 
1699, p. 56, le  Sauveur n ’affirme pas que la dernière 
obole ne pourra pas être payée, m ais il ne le n ie pas non  
plus. Aussi saint Cyprien, E p is t .  x ,  ad  A n to n .,  20, t. m , 
col. 786, entend-il le texte du purgatoire, quand.il met 
en opposition ceux qui attendent leur pardon et ceux  
qui sont parvenus à la gloire, ceux qui sont en  prison  
jusq u ’à ce qu’ils aient payé la dernière obole et ceux qui 
ont im m édiatem ent reçu la récom pense, ceux qui de
m eurent longtem ps dans le supplice du feu pour s’y 
purifier de leurs péchés et ceux qui ont tout expié par 
le martyre. Il est donc possible de voir dans ce texte  
une allusion  au purgatoire; m ais cette interprétation  
ne s ’im pose pas exclusivem ent et e lle  n ’a pas par con
séquent une valeur dogm atique absolue.

3° Saint Paul s’exprim e ainsi, en parlant des divers 
prédicateurs de l’Évangile : « P erson n e ne peut poser  
un autre fondem ent que celu i qui est déjà posé, c ’est-à- 
dire Jésus-Christ. Si l ’on bâtit sur ce fondem ent avec 
de l ’or, de l ’argent, des p ierres précieuses, du bois, du 
foin , du chaum e, l’ouvrage de chacun sera m anifesté, 
car le  jour (du Seigneur) le fera connaître, parce qu’il 
va se révéler dans le feu, et le feu m êm e éprouvera ce 
qu’est l ’ouvrage de chacun. Si l’ouvrage que l ’on aura 
bâti dessus subsiste, on recevra une récom pense; si 
l ’ouvrage de quelqu’un est consum é, il perdra sa 
récom pense; lu i pourtant sera sauvé, m ais com m e au 
travers du feu. » I  Cor., m , 11-15. L’ouvrage en ques
tion est m anifestem ent celu i des prédicateurs qui, sur 
le fondem ent qui est Jésus-C hrist, érigent une œuvre 
plus ou m oins solide. Le jour du Seigneur est, selon  les 
in terprètes, le jour de l ’épreuve, le  jour de la m ort et 
du jugem ent porticulier, ou, bien plus probablem ent, le 
jour du second avènem ent du S eigneur et celu i du ju 
gem ent général. Le jugem ent divin est ordinairem ent 
com paré à une conflagration, à un feu qui éprouve. 
II T hess., I, 8; II P et., m , 7. Ce jugem ent manifestera 
la valeur de l ’œ uvre des différents prédicateurs de 
l’Évangile. C elle-là seu le méritera la récom pense qui 
aura été jugée digne par le Seigneur; tout le reste dis
paraîtra à la lum ière de ce jugem ent, com m e le bois et 
la paille à la chaleur du feu. Il ne peut s’agir ic i du 
feu du purgatoire, car le purgatoire ne peut être con
fondu avec le « jour du S eigneur », et ce n ’est pas le  
feu du purgatoire qui éprouve les œ uvres des hom m es. 
Mais l ’Apôtre, I C o r .,m , 15, ajoute que le prédicateur 
dont l ’œuvre aura été détruite sera sauvé, awàucrerat, 
com m e au travers du feu. » Au m om ent du jugem ent 
général, le  prédicateur qui aura fait une œuvre fragile 
et, à ce titre, aura été condam né, pourra donc cependant 
être lu i-m êm e sauvé, si sa faute n ’a pas été sans rém is
sion et si lui-m êm e a passé par le feu. Ce feu représente 
spécialem ent le purgatoire. Par analogie, on conclut 
que tous les fidèles qui em portent avec eux des dettes 
rém issib les dans l ’autre m onde peuvent aussi être sau
vés, « m ais com m e au travers du feu, » c’est-à-dire en  
passant par le s  épreuves douloureuses et expiatrices 
qui constituent le purgatoire. Cf. Cornely, 1 E p is t .  ad  
C or., P aris, 1890, p. 86-92.

4® Saint Paul prie le Seigneur de faire m iséricorde  
à Onésiphore, qui lu i a rendu grand service à Rom e et 
à Éphèse. II T im ., I, 16-18. Il est probable qu’alors 
O nésiphore n ’était plus de ce m onde. La prière faite
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pour lu i suppose donc qu’il peut en être aidé, et que 
par conséquent il y a un purgatoire.

5° Le baptême pour les m orts, auquel saint Paul fait 
allusion com m e à une pratique à l ’usage de certaines 
personnes, qu’il se garde du reste d ’approuver, I Cor., xv, 
29, pourrait du m oins attester cette croyance que cer
taines œ uvresaccom plies par les vivants sont u tiles aux 
âm es des m orts. Voir B a p t ê m e  d e s  m o r t s , t. i, co l. 1441.

Les P ères ne s ’appuient que sur les textes précédents, 
sauf les deux derniers, pour établir la doctrine du pur
gatoire. Cf. Turm el, H ist. de  la théol. p o sitive , Paris, 
1904, p. 194, 363, 485. Le concile de Trente se réfère en 
général aux Saintes É critures, aux P ères et aux conciles, 
mais sans les citer, pour délinir la doctrine du purgatoire. 
Sess. xxv, 11; se ss . VI, can. 30; se ss . x x i i , can. 2, 3.

H. L e s é t r e .
1 . P U R I F I C A T I O N  (hébreu : tô h a r, lo h o râ k , n tiS 'î, 

ta n ir o q  ; Septante : xaôapurtxoç, xàôapatç; Vulgate : 
p u r i/ic a lio , p u rg a tio ) ,  en lèvem ent de l ’im pureté 
physique, légale ou morale.

I. P u r if ic a t io n  p h y s i q u e . — Le m ot m is 'i ,  em ployé  
une seu le fois, Ezech., xv i, 4, désigne la purification  
du nouveau-né au m oyen du bain. Le m ot ta m r ù q  se 
rapporte à la purification que l ’on faisait subir aux 
jeunes filles avant de les présenter au roi de Perse. 
Esth., ii, 3. Les versions rendent ce mot par littpéXeta, 
« soin  », et ad  u su s  n ecessa ria , « ce dont on a besoin  ». 
Sur les différents m oyens de purification physique, 
voir Bain, t. i, col. 1386; L a v a g e , t. iv , col. 130; L a v e 
m e n t  d e s  p i e d s , t. iv , co l. 132; L a v e r  ( S e ) l e s  m a in s , 
t. iv , col. 136.

I I .  P u r if ic a t io n  l é g a l e . — A chaque cause d'im pu
reté légale correspondait une forme particulière de 
purification. Voir I m p u r e t é  l é g a l e , t. m , col. 857. — 
1° L’ablution c’est-à-dire l ’im m ersion  dans l ’eau était 
une prem ière condition im posée dans toutes les  puri
fications. Voir L u s t r a t io n , t. iv, col. 423-425. — 
2° Outre l ’ablution, la purilication exigeait en certains 
cas un sacrifice : a) La fem m e accouchée, quarante 
jours après la naissance d’un enfant m âle, et quatre- 
vingts jours après celle  d’une b ile, devait présenter au 
Tem ple un agneau d’un an en holocauste et un jeune  
pigeon ou une tourterelle en sacrilice expiatoire. Si 
elle était pauvre, e lle  rem plaçait l’agneau par un pigeon  
ou une tourterelle . L e v .,x n , 1-8. C’est ce second sacri
lice qu’offrit la sainte Vierge pour sa purification. Luc., 
I l ,  24. Voir P r e m ie r -n é , col. 601. — b) Sur la purifica
tion du lépreux, voir L è p r e , t. iv, col. 183. — c) Les 
im puretés de l ’hom m e et de la fem m e, gonorrhée pour 
le prem ier, flux de sang anormal pour la seconde, 
exigeaient, le huitièm e jour après la guérison, l ’offrande 
de deux tourterelles ou de deux jeunes pigeons, l ’un 
en  holocauste, l ’autre en sacrilice expiatoire. Lev., xv , 
2, 14, 15, 25, 29, 30. — 3° Les prêtres et les lévites, 
chargés des purifications du peuple, 1 Par., xx m , 28, 
devaient com m encer par se purifier eux-m êm es, quand 
il était nécessaire, avant de rem plir aucune de leurs 
fonctions. Exod., x ix , 22; N um ., vm , 6-22; II P ar., v, 
11; I Esd., vi, 20; Il E sd., x m , 22. -  4» Les Israé
lites se purifiaient aussi quand ils avaient à s ’approcher 
du Seigneur pour accom plir quelque devoir religieux. 
Gen., xxx v , 2; Judith, xv i, 22; II Mach., x i i , 38; Act., 
x x i, 26. Ces purifications com portaient des ablutions, 
Joa., il, 6, et en plus des sacrifices, selon les cas. La 
fête annuelle des Expiations avait pour but la purifica
tion de tout Israël. Lev., xvi, 30. — 5° Avant de prendre  
possession du pays de Chanaan, les Israélites eurent 
ordre de le purifier de tout ce qui se  rapportait à l’ido
lâtrie. N um ., x x x m , 52. É zéch iel, xxx ix , 12, 16, pré
voit une purification analogue pour le  pays souillé par 
Gog. A p lu sieu rs reprises, on fut ob ligé de purifier le 
Tem ple, II P ar., xx ix , 15; I M ach., iv , 36; I I  Mach., i, 
18, 36; x, 7; x iv , 36; le pays israélite, I I  P ar., xxxiv,

3, les m aisons et la citadelle de Jérusalem . I M ach., 
xm , 47, 50. Ces purifications consistaient principale
m ent dans l ’en lèvem ent de tous les objets idolâtriques, 
II P a r ., x x ix , 16-19, et ensu ite, quand il s ’agissait du 
Tem ple, de sacrifices so lenn els . — D aniel, vm , 14, 
avait annoncé qu’à la suite de la dom ination grecque  
en Palestine, le Tem ple serait purifié.

III. P u r if ic a t io n  m o r a l e . — 1° Les prescriptions 
concernant la purification légale constituaient déjà par 
elles-m êm es une leçon de purification m orale. L’épreuve  
contribue à cette purification. P rov., x x , 30; D an., x i, 
35. On la dem ande par la prière, P s. l i  (l ), 4, 9; les  
auteurs sacrés la prescrivent, E ccli., x x x v i i i , 10; Is ., 
l i i , 11, et les prophètes annoncent q u ’elle  sera surtout 
l’œuvre du M essie. Ezech., xxxv i, 25; D an., x i i , 10. — 
2° Les Apôtres renouvellent les recom m andations an 
c iennes. Jacob, iv , 8; II Cor., v u , 1, et attribuent cette 
purification à la rédem ption de Jésus-C hrist, Eph., v, 
26; T it., n , 14; IIeb ., ix , 22, 23, appliquée par le  
Saint-Esprit. Act., xv, 9. H. L e s é t r e .

2 .  P U R IF IC A T IO N  D E  LA  S A IN T E  V IE R G E . — La
Sainte Vierge se soum it à la loi qui prescrivait à la mère 
de se présenter au Tem ple le quarantièm e jour après  
la naissance de son enfant. L uc., n , 22-24. Voir M a r i e , 
III, n , t. iv, col. 789; P r é s e n t a t io n  2, co l.(610. L’Église  
célèbre la fête de la Purification le 2 février. Voir A c ta  
sa n c lo ru m ,  februarii t. i, édit. Palm é, 1863, p. 270-276.

P U R I M ,  fête juive. Voir P h u r i m ,  col. 338.

P U R P U R E U S  ( C O D E X ) .  Les 227 feuillets de ce 
précieux m anuscrit se trouvent actuellem ent dispersés 
en (cinq endroits différents : 2 sont à V ienne, B ib lio
thèque im périale (n. 2 du catalogue Lam beck); 4 à 
Londres, Musée Britannique, Cotton, Titus C. XXV; 6 
à Rom e, Vatican, grec 3 8 7 5 ;  33 à Patm os, Couvent de 
Saint-Jean; 182à Saint-Pétersbourg,B ibliothèque im pé
riale. — Le C odex P u rp u r e u s  est en parchem in frès 
fin, teint en pourpre et écrit en lettres d’argent que le  
temps a noircies. Les nom s divins OC, XC, etc. sont en  
lettres d’or. Les pages (0,320 x  0,265) ont deux colonnes  
de seize lignes. L’écriture, très grosse et très régulière, 
n’a d’autre ponctuation qu’un sim ple point en haut 
et quelques alinéas m arqués par une m ajuscule in itiale : 
il y a très peu d’esprits et pas d’accents. Les caractères 
paléographiques font dater le m anuscrit de la fin du 
vi» sièc le , m ais l ’aspect général sem blerait plus ancien. 
Le codex P u rp u re u s  est désign é en  critique par la 
lettre N ; par le sig le  e 19 dans la nouvelle notation de  
von Soden. Il contient des fragm ents des quatre Évan
giles : on en trouvera le détail exact dans Gregory, 
T e x tk r i t ik ,  1 .1, p. 57-58, ou dans von Soden, D ie S c h r i f-  
te n  des N . T ., t. i, p. 120-121. — Les pages du P u rp u -  
reu s  conservées à V ienne furent décrites par Lambeck, 
C o m m e n t, de  a u g . b ib lio th . Cæ sar. V in d o b ., V ienne, 
t. m  (1776), col. 30-32. Tischendorf, M o n u m e n la  
sacra  in e d ita ,  Leipzig, 1846, p. 11-36, publia tout ce 
qu’on connaissait alors du m anuscrit, c’est-à-dire les  
feu illets d e v ie n n e , de Londres et du Vatican. D uchesne, 
A rc h iv e s  des m iss io n s  sc ien tifiq u es  e t  l i tté ra ire s ,  
Paris, 1876, 3 mo série, t. m , p. 386-419, a donné u n e  
édition des feu illets de Patm os. Enfin Cronin a pub lié  
l ’ensem ble du texte, y com pris les feu ille ts de Saint- 
Pétersbourg, C odex P u rp u re u s  P e tro p o li ta n u s  ; T h e  
te x t  o f  cod ex  N  o f  th e  G ospels e d ite d  w ith  a n  in tro 
d u c tio n  a n d  a n  a p p e n d ix ,  Cambridge, 1899, dans 
T e x ts  a n d  S tu d ie s ,  t. v, n. 4. C’est l’étude la plus com 
plète sur ce m anuscrit. — Voir Scrivener, In tro d u c tio n ,  
i« édit. Londres, 1894, t, I, p. 139-141 ; Gregory, T e x t 
k r i t i k  des N . T .,  Leipzig, t. i, 1900, p. 56-59; von 
Soden, D ie S c h r i f le n  des N . T ., B erlin , t. i, 1902, 
p. 120-121. F. P r a t .
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P U S E Y  (Edward Bouverie), né à P usey (B erkshire  
le 22 août 1800, m ort à Ascot Priory (Berkshire) le 14 
septem bre 1882. Il prit ses degrés à Oxford, au 
Collège Oriel dont il fit b ientôt partie en qualité 
d’agrégé. C’est a lors que com m ença entre lu i, Keble 
et Newm an cette in tim ité  faite de profond respect 
et d’affection qui, quoique sous une forme m oins 
com m unicative, survécut à la conversion de Newm an. 
De 1825 à 1827, il étudia dans différentes universités  
d’Allem agne, surtout le syriaque et l ’arabe. Quand il 
revint en Angleterre, il em portait la conviction attris
tée que le  protestantism e allem and tendait et devait 
fatalem ent aboutir au rationalism e, conviction qui le 
déterm ina, par réaction sans doute, à se donner da
vantage à la piété et m oins aux recherches exclusive
m ent scientifiques. Suivant les term es de ses bio
graphes anglicans, il reçut te diaconat le 1er ju in  1829, 
puis, au m ois de novem bre suivant, fut nom m é par le 
duc de W ellington , a lors P rem ier M inistre, tout à la 
fois professeur royal d’hébreu et chanoine de Christ- 
Church, à Oxford. L'intluence considérable de P usey  
dans l ’Église Anglicane tient bien plus à l’autorité de 
sa personne qu’à ses écrits. C’est de lu i que relèvent 
ce qu’on appelait naguère encore R itualism e (qu’on 
nom m e aujourd’hui plus com m uném ent H aute-Église 
ou m ême Église anglo-catholique et qui, au début, 
porta l’étiquette de Puséysm e), et aussi la création de 
m aisons relig ieuses de fem m es qui se sont m ultipliées  
depuis, tant en Angleterre qu’en  A m érique. Il ne sem 
ble point toutefois que la netteté de la v ision  in te llec
tuelle , la rigueur de la logique, non plus que la déci
sion  du caractère aient égalé la réelle d ign ité de sa vie ; 
aussi était-il voué à rencontrer sur sa route de m ul
tip les déconvenues, m êm e dans l ’Église anglicane, 
pour ne rien dire de l ’écbec de ses propositions d’union, 
en 1869 avec l’É glise catholique et en 1874 et 1875 avec 
l ’Église orthodoxe grecque. Les com m entaires de Pusey  
sont ses ouvrages les m oins célèbres. Il a publié  
D a n ie l th e  p r o p h e l ,  in-8», Oxford, 1864,'pour défendre 
l’authenticité de sa prophétie; The M in o r P ro p h e ls  
w ith  C om m enta,-}!, six parties, in-4", Oxford, 1860-1877. 
Il avait eu l ’intention de publier un com m entaire  
populaire de la Bible et avait trouvé pour le réaliser  
des collaborateurs, m ais ce projet n’aboutit point. Voir
H. P . Liddon, A  L i fe  o f  E d w a r d  B o u v e r ie  P u se y  
(com m encée par Liddon, continuée par J. O. Johnston, 
R. J. W ilson  et N ew bolt), 4 in-8", Londres, 1893-1897 ; 
P u se y , hy the  a u tlio r  o f  C harles L o w d er ,  Londres, 1900.

J . M o n t a g n e .
P U S T U L E S  (hébreu : ’âba 'ebu 'ô f, de la racine 

ba'ba', « gontler v; Septante : ç^ux-riSs; ; Vulgate : ve-  
sicæ), petites tum eurs cutanées renferm ant du pus. — 
Il en est question à propos de la six ièm e plaie d’Égypte, 
qui consista dans une « inllainm ation produisant des 
pustules. » Dieu ordonna à Moïse et à Aaron de rem plir  
leurs m ains de cendre de fournaise et de la jeter vers 
le c iel sous les yeux du pharaon, de m anière que, ré
pandue en line poussière sur tout le  pays, e lle  pro
duisît sur les hom m es et sur les anim aux des tu
meurs bourgeonnant en pustules. C’est ce qui arriva. 
Les m agiciens, atteints com m e tous les autres, ne 
purent tenir en  présence de Moïse. Il n ’est point dit 
cependant que personne soit m ort de cette plaie. Exod., 
■k, 8-11. — Il faut rem arquer lout d’abord que la 
cendre prise dans la fournaise et répandue dans l ’atm o
sphère n’est pas la cause de la p laie. C’est un sim ple  
sym bole des principes pernicieux qui vont vicier l ’air 
et une indication que la plaie naîtra non plus de l ’eau, 
com m e les gren ou illes, Exod., vm , 3, n i de la pous
sière de la terre, com m e les m oustiques, Exod., vm , 
16, mais de l ’air m êm e qu’on resp ire. La cendre joue  
ic i le m êm e rôle que la boue dans la guérison de 
l’aveugle-né. J o a .,’ix , 6. Quant aux pustules, elles peu

vent caractériser d e- affections assez diverses, qui ne  
sont pas nécessairem ent les m êm es pour les h om m es  
et pour les anim aux. D’après Josèphe, A n t.  j u d . ,  II, 
x iv , 4, « les corps furent atteints de terribles u lcères, 
pendant que la pourriture était à l ’in térieur, et ainsi 
beaucoup d’Égyptiens périrent. » Il y a là une exagéra
tion du texte sacré. R osenm üller, l n  E x o d .;  Leipzig, 
1795, p. 443, voit dans les pustu les l ’effet de l’éléphan- 
tiasis, ce qui est peu probable. Voir É l é p h a n t ia s is , 
t. n , col. 1662. Les m aladies éruptives n ’ont jam ais 
m anqué sur le s  bords du N il. Le « boulon du N il », 
par exem ple, est une m aladie cutanée dans laquelle le 
derm e se rem plit de tubercules qui peuvent couvrir  
tout le corps. Cette affection, endém ique sur les bords 
m éridionaux et orientaux de la M éditerranée, ainsi 
que sur les rives du Tigre et de l ’Euphrate, est appelée  
ailleurs « bouton d’Alep, clou de Biskra », etc.; e lle est 
identique avec le lich en  tro p icu s , inflam m ation cutanée, 
avec éruption de petites papules, u lcérations superfi
cie lles et dém angeaisons fort incom m odes. Mais ces 
m aladies m ettent quatre à cinq m ois à se développer  
et produisent ensu ite  des suppurations pendant cinq  
ou six autres m ois. Cf. W . E bstein, D ie  M ed iz in  im  
A lte n  T e s ta m e n t,  Stuttgart, 1901, p. 141-144. Les pus
tules pourraient être aussi la conséquence d ’une espèce  
de peste, com m e il s ’en produit parfois par suite de la 
stagnation des eaux sur le sol. Les calendriers égyp
tiens, dans lesqu els sont notés les jours bons ou mau
vais, donnent cette indication pour le  19 du m ois de 
tybi : « L’air dans le ciel, en ce jour, m êle à lui les  
a a tu  annuels. » P a p y ru s  S a ll ie r ,  pl. xv . Dans le  
P a p y ru s  de  L e y d e ,  des form ules m agiques sont four
n ies pour préserver de l ’a a t. Quiconque récite ces for
m ules « est sauvé de l’a a t annuel, l ’ennem i (la mor!) 
ne s ’em pare pas de lu i,.. .  l ’a a t  annuel ne l ’abat p a s,... 
la débilité ne s’em pare pas de lu i, l ’a a t annuel ne le  
tue pas, 1 ’a a b u  (la m aladie) ne le détruit pas. » La 
maladie désignée par le m ot a a t  revenait donc annuel 
lem ent; c’était une sorte d’épidém ie dont les effets 
pouvaient être m ortels, ainsi que le supposent les for
m ules m agiques. Cf. Chabas, M éla n g es ég yp to lo g iq u es , 
1™ sér ., t. i, p. 39; V igouroux, L a  B ib le  e t les décou
v er te s  m o d e r n e s ,  6e éd it., t. ii, p. 331-332. En réalité, 
il n ’est pas nécessaire d ’identilier le m al qui constitua  
la sixièm e plaie avec une m aladie déterm inée. Pour  
cette p laie, com m e pour les autres, D ieu se contenla  
de déchaîner un mal que les Égyptiens voyaient de 
tem ps en tem ps se produire dans des conditions natu
relles; m ais il le fit sévir à l’instant indiqué par Moïse, 
avec une soudaineté, une universalité, une intensité  
qui en rendaient le caractère absolum ent m iraculeux. 
La plaie cependant ne paraît pas avoir causé la m ort, 
com m e le font fréquem m ent les autres m aladies ép i
dém iques qui se développent en  Égypte. Les pustules 
étaient choses très connues sur les bords du N il. Les 
Égypliens en furent tous atteints en peu de temps et 
dans des conditions qui ne perm ettaient pas d ’attribuer 
le mal à des agents naturels. Les m agiciens eux-m êm es, 
frappés com m e les autres, ne furent plus en état de 
paraître devant le pharaon pour rem plir leur office 
habituel; les pustules les défiguraient et on pouvait 
craindre que la contagion s’en com m uniquât a la per
sonne du prince. Les animaux échappés à la cinquièm e  
plaie, c’est-à-dire ceux qui, au m om ent de cette plaie, ne 
se trouvaient pas dans les cham ps, Exod., ix , 3, furent 
égalem ent frappés d'une épizootie éruptive, analogue à 
la contagion qui atteignait les hom m es. D’ordinaire, 
les pustules n ’ont de caractère épidém ique que sur les  
hom m es et sur les troupeaux de m outons; le mal se  
propage alors d’hom m e à hom m e, de m outon à m ou
ton. Dans les races bovine, caprine, chevaline et ca 
n ine, ils  n ’apparaissent guère qu’à l ’état sporadique. 
Cf. Erbstein, D ie M ed izin , p. 144. A la sixièm e plaie,
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le mal ne se répandit pas par contagion, ce qui eût ré 
clam é un délai trop considérable; tous les êtres visés 
furent attein ls à peu près en m êm e tem ps d’un mal 
qui déterm inait en  eux des éruptions cutanées ana
logues à celles des hom m es et plus ou m oins assim i
lab les à ce lles  que certaines pestes occasionnent chez 
les anim aux. Le texte sacré ne m entionne pas de morts 
parm i les anim aux. Il ne dit pas non plus que les pus
tu les ne sévirent pas parm i les H ébreux, dans la terre 
de Gessen; mais il faut l ’inférer de ce qui est rem arqué 
à propos des autres p la ies. Exod., vm , 22; ix , 4, 26; 
x i i , 23. H. L e s è t r e .

P U T I P H A R ,  nom de deux Égyptiens, l ’un, le  m aî
tre, et l ’autre, le  beau-père de Joseph. Leur nom  est 
écrit différem m ent en hébreu, P ô li fa r  et P ô ti fe r a  
cependant on s’accorde généralem ent à regarder com m e 
identiques les deux nom s Putiphar =  Pôtiphar, Gen., 
x x x v n ,  36, x x x i x ,  1, et Putiphare =  Pôtiphera1, x l i ,  
45, 50; x l v i ,  20. Toutefois Brugsch, E g y p t  u n d e r  the  
P h a ra o h s , t. i, 2e cd it., Londres, 1881, p. 308, fut d’abord 
pour leur non-identité, mais plus tard, S te in in s c h r i f t  
u n d  B ib e lw o rt,  2e éd it., 1891, p. 83, il se rallia à l’op i
n ion  com m une. Les versions grecque et copte sont 
unanim es de leur côté à transcrire d’une façon unique  
les nom s de deux personnages : ÜETStpfriç et llzxstfç.ri, 
ueTetÇpH et neTcÇpH. Cf. Cham pollion, P réc is  d u  
s y s tè m e  h ié ro g ly p h iq u e ,  1827-1828,. p. 177; O. von  
Lemm , K le in e  ko p lisc h e  S tu d ie n  § x - x x ,  1900, § x iv , 
p. 61-62; A. D illm ann, D ie  G enesis, 6e éd it., 1892, p. 397. 
Leur identité une fois adm ise, il e stp erm is de discuter  
du m êm e coup la formation de Pôtiphar et de P ôti
phera'. Le plus grand nom bre y voit ou accepte d’y voir
la form e égyptienne , \ X  ® , P (a)-dy(d o u )-p a -R d . 
« celu i que Râ (le soleil) a donné, le  don de Râ », en  
grec 'HXiôSwpoç. Cf. Sethe, De A le p h  p ro s th e tico  in  
l in g u a  æ g y p tia c d  verb i fo rrn is  p ræ p o sito , 1892, p. 31.

N ous aurions donc ic i l ’article ■ p ,  ou Va> U verbe

d o u ,  ou et le nom  du dieu Râ ® précédé d’un 
second article. Les nom s de form ation sem blable, P -dou  
plus un nom  de dieu ou de déesse, ne sont pas rares 
su r  les m onum ents. Au B r i t i s h  M u sé u m , deux stèles 
en  bois, n . 8482 et 8484, nous donnent pour la X X e dy
nastie un certain Auserhaâroua fils de * jj ^  ,P a -d o u

A s t,  « le don d’Isis », et I P a -d o u -A m e n ’ 
« le d o n d ’Amon » .C f. Budge, A  G u id e  to th e  th ir d a n d  
fo u r th  E g y p t ia n  B o o m s, 1904. p. 78 et 75. Une in s

cription  de la X X Ie dynastie fournit X 4 V  , P a -dou  
H o r , « le  don d’H orus». Maspero, L e s  m o m ie s  de  D eir  
e l-B a h a r i ,  dans M ém o ires  de  la M iss io n  archéo lo g iq u e  
fr a n ç a is e  a u  C aire , t. t. 1889, p. 522. Avec la]X X IIe dy

nastie se m ultip lien t le s  * , . ® ^ , P -d o u -K h o n so u ,

« le  don de Khonsou », les [ | ,  P -d o u -P ta h , « le
don  de Ptah », etc. Cf. L ieblein , D ic tio n n a ire  des 
n o m s  h ié ro g ly p h iq u e s , 1871-1891, n. 1051, 1280, 1305. 
On ne le s  com pte plus sous les dynasties suivantes,
par exem ple, X  .=— i J , P a -d o u -B a s t ,  « le don de 
Bast », transcrit P o u to u b a s ti par Assurbanipal, C y lin 
d r e  A ,  co l, 1, lig . 98 ; ‘ ^ >- , P -d o u -A sa r , « le don
d ’O siris ». Cf. Cham pollion, G r a m m a ire  é g y p tie n n e ,  
'1836, p. 310. Les Grecs reçurent ces nom s et nous re 
m arquons qu’ils en transcrivent ordinairem ent les deux  
prem ières syllables par IleTe com m e dans rieTecppî̂ ç, avec 
des exceptions pourtant : riexsriatç, IIeTsxô>vaiç, IIeto- 
aïpiç, IlEToëàariç. Cf. entre autres, Grenfell e tH u nt, T he  
H ib eh  P a p y r i , Part, i, 1906, n. 35, 53, 112; Parthey,

A e g y p tisc h e  P e rso n e n n a m e n ,  '1864, p. 79-81; Sp iegel- 
berg, A e g y p tisc h e  u n d  griech isch e  E ig e n n a m e n  aus  
M u m ie n e tik e t te n  d e r  rô m isc h e n  K a ise rze it , 1901, 
n. 198 sq. On observera toutefois que l ’article est 
supprim é devant le nom du dieu ou de la déesse et 
qu’au lieu  de P-dou-pa-K honsou et IletEite/Mvaiç, par 
exem ple, nous avons P -dou-K honsou et llsTE^iovai;. 
Mais il y a des nom s égyptiens où le nom  du dien
se préfixe de l ’article,
P a -A m e n -b o u f-n e fe r ,  « la beauté d’Amon », du temps 
de Ram sès II. Virey, E lu d e  d ’u n  p a rc h e m in  ra p p o r té  
d e  T hèbes, dans M ém o ires  de  la M issio n , t. i, 1889, 
p. 509. Le nom  de Rà, en particulier, n ’échappe pas à 

cet usage. On rencontre plusieurs X  ® , P a  rci-
m -h e b ,  « le  so le il en fête »_, à  la XVIIIe dynastie.' Virey, 
loc. c i t . ,  p. 498. 500; Spiegelberg, T h e  V iziers  o f  the  
N e w -E m p ir e , dans P ro ceed in g s p f  the  S o c ie ty  o f  B ib li
cal A rch æ o lo g y , t. xv, 1892-1893, p. 525, 526; Daressy, 
N o te s  e t R e m a rq u e s ,  dans R ecu e il des T r a v a u x  re la 
t i f s  à  la p h ilo lo g ie  e t à l’a rchéo log ie  é g y p tie n n e s  e t

a ssy r ie n n e s , t. xv i, 1894, p. 124. A côté de ® ^

R â -h o tep  se trouve la forme

h otep , « la paix, l ’union de Râ, ce lu i que Râ s’unit. » 
Lieblein , loc. c i t . ,  n . 2101, 2130, 2131; Spiegelberg, 
loc. c it ., p. 523, 525. Cela nous autorise à  conclure 
avec Heyes, B ib e l u n d  A e g y p te n ,  t. i , 1904, p. 106-107, 
qu’on ne peut pas dire que Pa-dou-pa-râ s’élo igne des 
form es égyptiennes. N ous devons m êm e admettre avec 
le m êm e auteur que, si cet article n ’était pas toujours 
écrit, il était souvent prononcé, puisque le nom  d ’un 
des fils de Ram sès II nous apparait tantôt sous la forme 
l ià -h er-o u n ero -f, et tantôt sous la forme Pa-râ-her-ou- 
nem -f, « Râ à sa droite ». Lepsius, K ô n ig sb u ch  d er  
a lle n  Æ g y p te r ,  1858, p l. 34, n. 438; Sethe, U ntersu -  
c liu n g e n  z u r  G esch ich te  u n d  A lte r tu m s k u n d e  Æ g y p -  
ten s , t. i, 1896, p. 59. Som m e toute, ii reste probable 
que Putiphar appartient à la catégorie des nom s pro
pres ayant pour parties constitutives P a -d o u  p lus un 
nom de dieu, ici le dieu Râ : P a -d o u -p a -râ . N ous 
disons p ro b a b le  seulem ent. C’est ce qu’a oublié Stein- 
dorff. Partant de la supposition que Putiphar était à 
n ’en  pas douter la forme égyptienne p a-d o u -p a -râ , il 
a affirmé à deux reprises, D er N a m e  Josephs, dans 
Z e its c h r if t  f u r  ü g y p tisc h e  S p ra c h e , t. xxv ii, 1889, 
p. 41-42, et W eite res  zu  G enesis, loc. c it . , t. x x x , 1892, 
p. 51, que les nom s de cette catégorie com m encent 
d’apparaitre à  la X X IIe dynastie, qu’ils deviennent 
fréquents seu lem ent après l ’an 700 avant J.-C., et que 
l ’écrivain de l ’histoire de Joseph, qui introduit le nom  
de P e te p h rê  com me appartenant à des (personnes, 
est, par su ite , à  placer dans le  septièm e sièc le  avant 
J.-C. Brugsch lu i-m êm e, S te in in s c h r i f t  u n d  B ib e lw o rt, 
1891, p. 83, n ’attendait pas la seconde affirmation de 
Steindorff pour écrire : « Les nom s propres de Pôtiphar 
et de Pôtiphera', en ancien égyptien Petipherâ, « le 
« don du S oleil », qui tous les deux se  trouvent dans la 
B ible, m arquent par leur constitution  qu’ils  sont d’une 
époque postérieure au tem ps de Joseph. Ils sont en 
tièrem ent inconnus des m onum ents anciens quant à 
leur com position ou forme et ils  n ’apparaissent pour 
la prem ière fois qu’au neuvièm e sièc le  avant J.-C , 
c’est-à-dire quelque m ille  ans après les faits rapportés 
dans l’Écriture. » La conséquence saute aux yeux : la 
rédaction de l ’histoire de Joseph que nous possédons 
serait postérieure à  M oïse. D’ailleurs B rugsch l ’a dit 
expressém ent, D eu tsch e  R u n d sc h a u , t. xvi, 1890, p. 215- 
246. — Mais 1“ est-il c e r ta in  que Putiphar, so it à  ratta
cher à P a -d o u -p a -râ  ? N ous avons dit p lus haut que ce 
n ’était que probable, c ’est-à-dire qu’il y a place pour 
d’autres probabilités. Aussi Ed. N aville, T h e  e g y p tia n
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n a m e  o f  Joseph , dans P ro ceed in g s o f  th e  S o c ie ty  o f  llie  
B ib lic a l A rch æ o lo g y , t. xxv , 1903, p. 160-161, déclare- 
q u ’il ne ne peut être d’accord avec Steindorff et qu’il 
e s t  prém aturé de vouloir échafauder sur le nom de 
P utiphar une théorie concernant la date de la com po
s itio n  de l ’h isto ire de Joseph. « La transcriplion

j ® , H elio d o ru s, pour P ô lip h e r a ',  sem ble  
très naturelle à prem ière vue, d it-il, et j ’y ai m oi-m êm e 
fait appel. Mais on peut apporter contre elle que ce 
nom  avec deux articles a une physionom ie quelque peu  
étrange. » N aville estim e donc que la forme très sem 
blable ~ ^  ® , P a -h o te p -r â ,  e t qui se  rencontre à 
plusieurs reprises, nous fournirait une m eilleure inter
prétation. « N ous savons, a joute-t-il, p a rles transcrip
tions copte et grecque qu’il y avait un ô dans le  mot

_. Cet ô correspondrait au cho ien t du nom  hébreu.
S ur la fam euse statue de M éidoum (Maspero, G uide au  
M usée d u  C a ire ,  1902, p. 33, n. 6) nous avons le nom

de < (B à -lto le p ), qui est celu i d’un grand-prêtre

d ’H éliopolis sous l’Ancien Em pire. Il n ’est pas im pos

sib le qu’il fût lu <==̂  ( Ifo tep -R â ), le  nom  du dieu

étant toujours écrit le prem ier. Ou encore les deux  
form es du nom  ont pu coexister, tout com m e nous 
trouvons I fo te p -P ta h  et P ta h -h o te p , H o tep -H a th o r  
et  H a th o r-h o te p . P a -râ -lio tep  ex iste  (voir p lus haut) 
et je  pense qu’on peut avoir pareillem ent P a -h o te p -râ ,  
P h o te p -râ , qui transcrirait exactem ent le nom  du 
grand-prêtre de On, P fitip h e r a ', et serait analogue à 
celu i du grand prêtre de l’A ncien Em pire. » — 2° A 
supposer m êm e que Padou-pa-râ soit la vraie forme de 
Putiphar, est-il bien sûr que cette forme soit aussi 
récente que le veulent Brugsch et Steindorff? On in 
voque ici le silen ce  des m onum ents. Mais en Égypte 
silen ce  des m onum ents ne dit pas absence des m onu
m ents. On ne sait jam ais si les fou illes de dem ain ne  
viendront pas com bler une lacune et renverser les  
théories de la veille . C’est donc peu scientifique d’ad
mettre com m e un fait acquis qu’on ne peut rencontrer  
de tém oignages constatant l ’ancienneté de la forme P a- 
d o u -p a -r d  et d’en déduire d’une façon absolue la non- 
ex istence de cette forme avant telle ou telle date. Est-ce 
que H éliopolis, par exem ple, a livré tous ses secrets — 
et les livrera-t-elle jam ais?  Connait-on, en particulier, 
la nécropole de ses prêtres contem porains des Hyksos 
et du N ouvel-E m pire, nécropole qui pourrait nous 
révéler la série des nom s h éliopolita ins pour cette 
époque? Sayce, T he E g y p t  o f  th e  H eb rew s, 3e éd it., 
1903, p. 24, a dit excellem m ent : « Il a été avancé par 
des égyptologues que le nom  de Putiphar ne rem onte 
pas au delà de la XXII» dynastie, à laquelle apparte
nait Scheschankh (Sésac), le contem porain de Roboam- 
Mais de ce qu’aucun nom  sem blable n ’a été trouvé 
jusq u ’ic i pour une date plus ancienne, il ne suit pas 
qu’il n ’ait pas pu exister. Aussi longtem ps que nos 
m atériaux seront im parfaits, nous ne pouvons pas tirer 
des conclusions positives sim plem ent de l ’absence de 
tém oignage. » W . M. M üller, art. P ô lip h e r a  I I ,  dans 
C heyne-Black, E n c y c lo p e d ia  b ib lica , 1899-1902, t. iv, 
col. 3814-3815, tout en admettant l ’usage relativem ent 
récent des nom s de la catégorie de Putiphar, écrit de 
son côté : « N os m atériaux ne sont pas encore assez 
com plets pour autoriser des affirm ations si précises... 
La transcription (de Putiphar) avec le th  et a ïn  donne 
d ’ailleurs une bonne im pression d’archaïsm e et s ’op
pose à toute tentative trop extravagante d ’en  abaisser 
la date. » L ieblein , M ots é g y p tie n s  de la B ib le , dans 
P ro ceed in g s , t. xx, 1898. p. 208-209, va plus lo in  encore : 
« '.Potiphera' et Potiphar sont généralem ent regardés 
com m e identiques. Or, Potiphera' a été rapproché de

® com m e appartenant au groupe de nom s 

com posés de " . Cependant je  veux faire observer que 

Potiphar pourrait très bien être assim ilé à  . * J 1 
p t-b a r ,  nom  d’un hom m e qui vivait sous les Hyksos 
et qui était ch ef des constructions du dieu Amon. » 
Louvre, stèle G 50. Cf. P ierret, R e c u e il d ’in sc r ip tio n s  
in é d ite s  d u  L o u v re ,  t. i , 1874, p. 50-55. L ieblein ajoute 
que la dernière partie du nom nous donne probable
m ent Je nom  de Baal, que la prem ière partie *

joue le m êm e rôle que _ et que, par conséquent, les  
, ■

nom s com posés de rem ontent au tem ps des Hyksos. 
Toutefois, pour le  m om ent, il n ’ose l ’affirm er sans 
réserve, par suite de doutes qu’il ne peut lever. « En 
tout cas, conclut-il, il est bien certain que les nom s
com posés de " ne peuvent être em ployés com m e 
argum ent chronologique quant à  la rédaction du texte 
bib lique. » A illeurs, L ’E x o d e  des H éb reu x , loc. c i t .,  
t. xx i, 1899, p. 58-59, Lieblein revient sur le m êm e sujet 
de façon plus explicite : « Le nom  de P otiphar... pour
rait très bien être identique au nom  P t-b a r  qui figure 
en  tête d’une généalogie dont j ’ai donné la table dans 
m on D ic tio n n a ire  des n o m s ,  n° 553. Potibar est visib le
m ent une com position hybride de " égyptien, proba

blem ent identique à ’  t, et de J ~ ', nom  du dieu 
sém itique Baal... Je ne veux pas dire que Potiphar et 
Potibar soient le m êm e in d iv id u ...;  m ais je  crois que 
les deux sont identiques et qu’ils  rem ontent au m êm e  
tem ps. » Il y a bien le changem ent du b en p  avec le 
son f ,  Potibar, Potiphar. Mais ce changem ent se pro
duisait souvent d’une langue à l ’autre. De plus le b 
égyptien se rapprochait dans le parler courant du son f  
com m e le prouvent certains m ots coptes sortis du fonds 
égyptien où b est devenu q . Cf. Loret, M a n u e l de  la  
la n g u e  é g y p tie n n e ,  1889, p. 91; Sethe, D as â g y p tisc h e  
V e rb u m ,  t. i, 1899, p. 121. C’est d’après ce parler cou 
rant que Moïse aura transcrit le mot Potibar, Potiphar.

I II y a bien aussi qu’au nom  de Potibar m anque le déter-
| m inalif d ivin B el, m ais ce d éterm inatif était écrit 

ou om is à volon lé, com m e en tém oigne toute une série  
de nom s propres dont la dernière com posante est Baal, 
Pour de pareils nom s avec le déterm inatif, voir Spie- 
gelberg, Z e its c h r if t  f ï t r  A ssy r io lo g ie , t. xm , 1898, 
p. 54; P a p y r u s  G o len ischeff, pl. i, lig . 16-17, pl. m , 
lig . 7; — sans le  déterm inatif, Spiebelberg, S tu d ie n  
u n d  M a te r ia lie n  z u m  R e c h lsw e se n  des P h a ra o n e n -  
re iches d e r  D y n . 1 8 -2 1 , 1892, p. 36, 37, 51; P a p y ru s  
A n a s la s i  I I I ,  6, 3, et verso_6, 1, 7. Pour toute la ques
tion de Potibar, cf. Heyes, loc. c il . ,  p. 110-111. — 
Potiphar peut donc venir ou de P a -d o u -p a -râ  ou de 
P a -h o te p -râ  ou de P et-b a r . II n ’est pointcertain  que le 
prem ier n ’ait pas existé avant la XX IIe dynastie. N ous 
en avons apporté des exem ples de la X X e. Les deux 
autres datent de l ’A ncien-Em pire et des Hyksos. Cela 
suffit à dém ontrer que la conclusion  chronologique de 
Brugsch et de Steindorff, dans ce qu’elle a d ’absolu, 
est en tièrem ent gratuite. N ous ajouterons : en admet
tant m êm e un  instant que les nom s propres eussent 
subi des retouches de la part des copistes qui les  
auraient adaptés aux nom s à la m ode de leur tem ps, il 
ne s’ensuivrait pas encore que, pour le reste, le texte 
de l ’h isto ire de Joseph ne soit pas de Moïse.

C . L a g ie r .
1 . P U T IP H A R  (hébreu : P ô ti fa r )  Septante : IIsTEçpîj;), 

grand officier égyptien à  qui les Madianites vendirent 
Joseph, fils de Jacob.

I. S e s  t i t r e s . — Le récit b iblique note que P utiphar
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était Égyptien, et non sans raison, puisque sous les Ilyk- 
sos, qui devaient appeler aux charges principales sur
tout ceux de leur race, il n ’en fut pas m oins grand offi
cier do la couronne, « eunuque du pharaon et ch ef de 
l ’arm ée, » selon  la Vulgate. Gen., x x x ix , 1. — 1° E u n u q u e  
d u  p h a ra o n .  — L’hébreu porte sd r is  dont le prem ier  
sens est castrat. Chez les sém ites on em ployait le castrat 
d ansle  service des harem s. P utiphar en éta it-il un? C’est 
possib le , si nous jugeons de l ’Égypte ancienne d’après 
les autres peuples de l'Orient. A l ’exception du peuple 
juif, c f . Lev., x x i i ,  24; D eut., xxm , 1, lous ces peuples 
polygames pratiquèrent la castration. Hérodote, vnr, 
105; Layard, N in e v e h  a n d  i ts  re m a in s ,  t. i l ,  1849, 
p. 324-326,334, 340; Botta-Flandin, M o n u m e n ts  de N i
n iv e , t. ii, 1849, pl. 145. C’est possib le encore si nous 
voyons et s’il est légitim e de voir cette m êm e Egypte à 
travers l ’Égypte m usulm ane où l ’eunuque est dans tout 
harem de la haute classe. Les voyageurs à l ’envi ont 
parlé des eunuques m odernes, de leur recrutem ent et 
aussi de leur in iluence. Caillaud, V oyage à M éroé, 
t. i i i ,  1826, p. 117-118; E. Delm as, É g y p te  e t P a le s
tin e , 1896, p. 260-251. Cet argum ent a  p a r i  trouve-t-il 
sa justification dans les m onum ents antiques de la 
vallée du N il?  R osellin i, M o n u m e n li d e ll’ E g it to  e 
d é lia  N u b ia ,  1836, part. II, t. m , p. 132-134, et M o n u 
m e n l i  c iv ili ,  pl. 34, fig. 2; pl. 68, fig. 2 ; pl. 77, fig. 12; 
pl. 79 et 88, fig. 3, a prétendu avoir rencontré des 
eunuques et les avoir reconnus. Ebers, A e g y p te n  u n d  
d ie  B û c h e r  M ose’s, 1868, p. 298, les a distingués, 
cro it-il, à leur obésité et aux p lis graisseux de leur 
poitrine, surveillant des fileuses dans la tombe de 
K hnoum hotep à Iîeni-llassan . Cf. Newberry, B en i-  
H a sa n , part. I, 1893, pl. xx ix . Mais on accordera bien 
que cela ne suffit pas à la dém onstration. La preuve 
topique fait défaut et les inscriptions n ’en révèlent 
rien. Il y a m ieux. Dans cette m êm e tombe et dans les 
autres du m ême groupe, il n ’y a pas que les surveil
lants des fileuses qui soient a in si, mais c’est la règle  
générale pour tous les préposés à quelque service, 
com m e on peut s ’en convaincre à l ’exam en des scènes  
diverses. Voir Newberry, loc c it .,  pl. xxx , xn , etc. On 
rem arque ailleu rs la m êm e loi : les directeurs des 
corps de m étiers, le bâton ou la courbache, ou m êm e 
l ’a igu illon  à la main contrastent par leurs form es re
plètes avec la m aigreur de l’entourage. On peut voir en 
eux l ’em bonpoint de l ’âge, et non les chairs boursou
flées de l ’eunuque, ou tout au plus l ’application d’un 
canon im posé au peintre et au sculpteur. Cf. L a  tom be  
d ’A p o u i,  dans M ém o ires de  la M issio n  d u  C aire , t. v, 
1891, pl. i i  et p. 610. Voir E u n u q u e , t. i i ,  col. 2044, fig 622, 
où dans une scène de m arché des vendeuses échangent 
aux acheteurs des m elons, des poissons, des concom 
bres contre du blé, une étoile et le contenu d’un sac. 
Pour le p laisir de la variété, à u n  seu l des acheteurs 
le peintre a donné une taille ram assée, un aspect v ieil
lot, un torse chargé de graisse. Le rapprocher des ti
reurs des cbadoufs, p l. i, loc. c it . Tous ces personnages 
ne nous rappellent à peu près rien , par l’ensem ble de 
leurs traits, des eunuques que l’on rencontre à chaque 
pas dans les rues du Caire. Leurs pareils, plus ou m oins 
âgés, ne sont pas rares au m usée du Caire. Bas-reliefs 
20473 et 20474. Sans s’en douter, les prem iers égypto
logues se sont la issé conduire par l ’idée reçue de leur  
temps que l’Egypte sur le point d es eunuques devait 
ressem bler aux autres nations orientales. Un exem ple 
bien connu nous m ontrera q u elle  réserve s ’im pose à 
juger sur la m ine des gens peints ou scu lp tés, et com 
bien il faut tenir compte de la m ode et de la fantaisie 
de l ’artiste. Qui plus qu’Anénophis IV Khounaten a 
« dans l ’ensem ble de sa personne ce type particu lier  
et étrange que la m utilation im prim e sur la face, les 
pectoraux et l’abdomen des eunuques? » Mariette, cité 
par Lenorm ant, H isto ire  a n c ie n n e  de  l 'O r ie n t, t. i i ,

9e éd it., 1882, p. 212. Qui plus que lui a été traité d’eu
nuque? Ce prince, toutefois, non seu lem ent était m arié, 
mais l ’on voit avec ses années de règne le nom bre de 
ses filles augm enter. Il en eut jusqu’à sept. Cf. Mas
pero, H isto ire  a n c ie n n e  de  l’O r ie n t c la ssique , t. n , 
1897, p. 326, fig. p . 328.

A défaut des représentations, l ’existence du harem  
royal nous révélera peut-être l ’existence des eunuques. 
En effet, à côté de la reine, son épouse légitim e, dame 
de la m aison, libre de ses m ouvem ents, com m andant 
à un nom breux personnel, le roi possédait un harem

^  » r a  ou * , k h e n l.  Cf. Maspero, loc. c i t . ,
t. i, 1895, p. 270. Le lvhent avait sa hiérarchie de fonc
tionnaires : un intendant, P a p y r u s  ju d ic ia ir e  de  
T u r in , iv , 4 ; des scri bes, iv, 5 ; v ,10,et Mariette, C ata logue  
g é n éra l des m o n u m e n ts  d ’A b y d o s , 1880, n. 686, 719; 
des délégués, P a p y r . j u d .  de T u r in ,  v, 9 ; des por
tiers, v, 1, et stèle C 6 du Louvre. Or, de p lusieurs de 
ces fonctionnaires, et précisém ent de ceux qui pas
saient leur vie dans le harem , les portiers, nous savons 
qu’ils étaient m ariés. P a p y r .  ju d .  de T u r in , v, 1. Celui 
de la stèle C 6 du Louvre, nom m é K efenou, avait de 
nom breux enfants. Sans doute les Egyptiens en contact 
avec les peuples d’Orient ont dû connaître l ’institution  
des eunuques. Mais autre chose est connaître une in s
titution, autre chose l ’adm ettre chez so i. Aucune m o
m ie n ’a révélé l ’aspect d’une opération faite durant la 
vie. On ne peut pas s ’appuyer sur la légende d’O siris 
ém asculé par Typhon son ennem i à qui Horus fit su 
bir la peine du ta lion . T e x te  des P y r a m id e s ,  Teti, 
lig. 276-277; P ep i, I, lig . 30-31 ; Lefébure, S u r  d if fé 
re n ts  m o ts  e t n o m s  é g y p tie n s , dans P ro ceed in g s , etc., 
t. xm , 1890-1891, p. 342-353; P lutarque, De Is id e  e t 
O siride , c . l v . C’est une pure légende qui peut reflé
ter une coutum e d’ennem i à ennem i, m ais aucunem ent 
un usage de la vie socia le . V isib lem ent insp iré de cette 
légende, dans la partie qui nous concerne, L e  conte  
des d e u x  frè re s , que Ton a parfois invoqué, n ’a pas 
plus de valeur. P a p y ru s  d ’O rb in e y , p. 7, lig . 9, et p. 9, 
lig. 6; M aspero, L es contes p o p u la ire s  de  l'a n c ien n e  
É g y p te ,  3e édit. (1905), p. 9-12. Il est très probable 
m êm e que le term e d’eunuque, au sens strict, n ’existe  
pas dans la langue égyptienne. S i on avait eu la chose, 
com m ent le m ot ne se rencontrerait-il pas et m êm e  
souvent? Lefébure, loc. c i t . ,  p. 345, a cru toutefois le
reconnaître dans |  h em  ou h e m li
« fem m e ». Mais ce m ot se traduit d’ordinaire par 
« lâche », « poltron », et dès l ’Ancien Em pire, ne se  
trouve jam ais que com m e une épithète flétrissante 
jetée à la face des gens de rien . Maspero, É tu d e s  é g y p 
tie n n e s , t. n , p. 82; Cham pollion, N otices , t. n , p. 186; 
S tè le  de  P ia n c h i, où il est d it qu’il n ’y a « pas de durée 
à une arm ée dont le ch ef est h e m li .  » Lefébure le  
constate lu i-m êm e, p. 342, 456. Dès lors h e m li  ne  
peut convenir à Putiphar, et si ce lu i-c i était l’eunuque  
du pharaon, ce ne peut être qu’exclusivem ent dans 
un sens dérivé. Eunuque devint en effet dans les lan
gues sém iliques synonym e d’attaché au prince, de m i
nistre de la Cour, cf. G esenius, loc. c i t . ,  probablem ent 
parce que, en Asie, spécialem ent à N in ive et à Baby
lone, les eunuques parvenaient aisém ent aux posles les  
plus im portants. Il est tout naturel, par suite, que l ’h é 
breu désigne par ce nom  l’officier du palais du pha
raon. C’est avec ce sen s d ’officier que le mot sd r is  péné
tra en Égypte aux basses époques, du lem ps de Cambyse, 
de Darius et de X erxès, et on le lit dans les inscriptions  
rupestres de l ’Ouadi Hammamat. R osellin i, M o n u m e n li  
slo r ic i, t. n , p l. 11 c et p. 174; G olenischeff, H a m m a 
m a t ,  pl. 18. L’inscription  de l ’an XXXVI de Darius et 
de Tan XIII de Xerxès se term ine par ces m ots :
« Fait par le sd r is , I —  , de P erse, prince de Coptos

, de W  J ,  h m t,
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Ataiouhi. » Sous ce m ot sâ r is  « il faut évidem m ent 
com prendre ic i l ’officier. » W . M. M üller, loc. c it .,  
col. 3813. Par ailleurs, Putiphar était m arié, et cela 
m ontre bien l ’idée que l ’écrivain sacré attachait au 
m ot sd r îs  en le lu i appliquant. Que l ’on n ’objecte pas 
que l ’on a vu des eunuques m ariés et possédant m êm e 
un harem . Ebers, loc. c i t . ,  p. 299. Ce sont là chez les  
m usulm ans des cas exceptionnels qui n ’infirm ent pas 
la règle générale et qui, du reste , n e  pouvaient se 
produire chez les Égyptiens, d’après ce qui a été dit 
plus haut. P utiphar était donc un officier du palais, 
probablem ent un de ces conn u s d u  ro i,  de ces a m is  
u n iq u es ,  de 'ces co u r tisa n s , en un m ot, à qui le pha
raon distribuait les em plois de confiance. Cf. Maspero, 
H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 287-281.

2° $ a r  h a t- ta b b a îm .  — Tel est le nom  hébreu de la 
charge confiée à Putiphar. Si nous consultons les Sep
tante, il faudrait entendre par là « le  ch ef », f a r ,  « des 
cu isin iers », h a t- ta b b a îm  : àpxigayeîpoç. En effet, 
ta b b a h , I Reg., ix , 23, 24, désigne un cu isin ier , et la 
position de ch ef des cu isines royales pouvait être im 
portante à la cour, si nous supposons qu’elle donnait 
autorité sur l ’arm ée des officiers de bouche. Cf. Mas
pero, loc. c it .,  p. 279-280; É lu d e s  é g y p tie n n e s ,  t. n , 
p. 10-11, 61-63, où la liste de ces nom breux personnages, 
d’après le P a p y ru s  H ood , est donnée par ordre h ié
rarchique; Brugsch, D ie  A e g y p to lo g ie ,  1897, p. 219- 
221. Mais rien  ne nous prouve que le surintendant des 
cu isin es eût un pouvoir si étendu, et cela serait-il que 
la traduction des Septante n ’en serait pas justifiée, car 
ta b b a h  a bien plutôt le  sens de « celu i qui tranche  
égorge, tue », d ’ou satellite, garde du corps. Cf. Gese
n iu s, H a n d w .,  9e éd it., p. 303. R a r h a l- ta b b a h im  sem ble  
donc désigner une fonction  m ilitaire, soit le ch e f de 
ceux qui exécutent les ordres du m aître. Vigouroux, 
L a  B ib le  e t les d écouvertes m o d e rn e s ,  6e éd it., t. n , 
p. 33. C’est a in si que l ’a com pris saint Jérôme 
qui rend l ’expression  par m a g is te r  m i l i l u m ,  Gen., 
xxxv ii, 36; p r in c e p s  e x e rc ilu s ,  x x x ix , 1; p r in c e p s  m i-  
l i tu m ,  x l ,  3, x l i ,  10; d u x  m i l i l u m ,  x l i ,  12; custos  
carceris , x l ,  4. Et cela avec d’autant p lus de raison  
que le m êm e titre devenu plus tard ra b -tabbah 'm i 
marque une d ignité m ilitaire pour Nabuzardan, 
IV R eg., x x v , 8, 11, 20, Jer., xxxix , 9, etc., et pour 
Arioch, D an., i l ,  14, quoique le s  Septante continuent à 
le traduire par àpxtgàYeîpoç. Le Targum d’O nkelos et 
la version syriaque, rendant sa r h a l- ta b b a h im  par 
« chef des exécuteurs » ou « ch ef des gardes du corps », 
confirm ent la nature des fonctions de Putiphar. Pour  
les Septante, « on ne peut rendre com pte de leur tra
duction qu’en supposant qu’ils ont vu une allusion  
aux fonctions de P utiphar dans le passage où Moïse dit 
que le  maître de Joseph ne s ’occupait de rien si ce 
n ’est de ce qu’il m angeait. » Vigouroux, loc. c i t . ,  
p. 32; Gen., x xxv i, 9.

S i nous consu ltons m aintenant les docum ents an
térieurs à la XVIII” dynastie, c’est-à-dire les docum ents 
qui ne dépassent pas l ’époque de Joseph, nous verrons 
que p lusieurs litres m ilitaires peuvent convenir à Pu
tiphar. Il était peut-être un de ces chefs d’armée

V — f - k  j , m e r  m $ d , que nous rencontrons déjà I 
sous l’Ancien Em pire, Sethe, U rk u n d e n  des A lle n  
R eich s ,  t. i, 1903, p. 92, lig . 1 et p. 148, lig . 3, 16, que 
nous retrouvons à la XII” et à la X IIIe dynastie. Breasted, 
T he W a d i H a lfa  s le la  o f  S e m v o sre t 1, dans P rocee
d in g s ,  etc., t. x x m , 1901, pl. 233 et pl. m , lig . 11, 23; 
Lepsius, B e n k m â le r ,  n , pl. 151 c. Ou bien encore avait-il 
reçu le com m andem ent des Mazaiou. Ces m ercenaires  
nubiens, voir P huth, col. 348, qui, dès l ’Ancien Em pire, 
servent dans les arm ées égyptiennes, Sethe, loc. c it . ,
P -101, lig . 14, et qu’on a chargés de la sécurité publique. 
L e P a p y ru s  x v m  de  B o u la q ,  qui date de la fin du

Moyen Em pire parle des Mazaiou et des capitaines ou 
« grands de Mazaiou, » |-^  |  ^  ] j £  , u r

n  M a-.aiu. Borchardt, n ,in  R e ic h n u n g sb u c h  des K ô n ig -  
lichen  H ofes, dans, Z e its c h r i f t  f u r  àg. S p r . ,  t .  x x v ii i , 
1890, p. 94-97. Putiphar put être surtout du nom bre  

de ces suivants Sem su , qui apparaissent de
bonne heure autour des rois. Un certain  Thethi, par 
exem ple, ne quittait pas d ’un pas ses m aîtres A ntef I et 
A n teflI . Breasted, A n c ie n t  R eco rd s , t. i, 1906, p. 202- 
203. Ces suivants ou gens de la su ite, vrais gardes du 
corps, se m ultip lient sous la XII» dynastie. Cf. Mariette 
C ata logue d 'A b y d o s ,  n. 634, 649, 699, 744- L epsius’ 
D e n k m à le r , n , 136 e, g, 138 g, 144 i, k. Le P a p y ru s  
x v m  de  B o u la q  contient aussi une liste  de suivants 
stationnant à la cour avec leurs officiers. Borchardt,
loc. c it . ,  p. 92-91. Les officiers portent le titre de p t ,  
sehez ée m su ,  « com m andant des suivants ». Cf. Ma
riette, loc. c it . ,  n. 664, 780, 864. A ces gens de la suite  
le roi donnait les charges et les m ission s im portantes. 
Tém oin cet A m é n é m h a t  cum ulant les titres de com 
mandant des suivants et de com m andant de la m ilice  
nationale, L epsius, loc. c i t . ,  il , 138 a, qui form ait en 
Égypte une classe spéciale. Maspero, É tu d e s  é g y p 
tien n es , t. i i , p. 34-36. Tém oin encore ce S eh o tep a b ra  
« le suivant de son  m aitre dans toutes ses allées et 
venues, surintendant de tous les travaux du palais, 
chancelier, etc., » qui dem ande d’être après sa m ort 
« un suivant de D ieu »._ Maspero, S u r  u n e  stè le  d u  
M usée de  B o u la q , dans É tu d e s  d e  m y th o lo g ie  e t d ’a r 
chéologie é g y p tie n n e s ,  t. iv, 1900, p. 134-137 (B ib lio 
th èq u e  é g y p to lo g iq u e , vm ). Une stèle  récem m ent dé
couverte, celle de Sebekhou, surnom m é Zaa, nous 
m ontre où pouvait arriver un suivant entre les m ains  
du roi. Zaa fit d ’abord partie, en  qualité de suivant, de 
la troupe personn elle  d’O sortésen III; puis il en de
vint un des chefs, sehez  ; puis il obtint la charge de 
« grand o u d rto u  », quelque chose com m e gouverneur  
de la résidence royale. Garstang, E l  A ra b a h ,  1901, 
pl. iv-v, p. 32-33. Q uelques années plus tard, après 
l ’achèvem ent de sa stèle, en l ’an IX d ’A m éném hat III, 
nous retrouvons Zaa à Senm éh relevant la côte du 
N il à la seconde cataracte. U était alors « o u d rto u  du 
souverain ». Lepsius, loc. c i t . ,  ii, 136 b. — A côté des 
suivants se trouvaient ceux que le s -tex te s  nom m ent 
« le s  hom m es du cercle », les fam iliers de l ’entourage

im m édiat du pharaon : j , S en ilu . Entre

ces derniers et les prem iers la différence n ’était p eut- 
être — cela soit dit sous toute réserve — qu’une question  
de degré de courtisan à courtisan. Les fam iliers n ’au
raient été que les prem iers des suivants. A insi le  su i
vant Sehotepabra était en  m êm e tem ps « le  fam ilier  
du roi, se tenant derrière son m aître, » pour le  proté
ger, « le véritable am i de cœur, le confident in tim e, etc. » 
Maspero, loc. c i t . ,  p. 136-137. P lu s tard, dans une liste  
de charges, on signale parmi les prem iers dignitaires 
de la Cour un « com m andant des soldats doyens des 
fam iliers » ou vétérans de la garde. Maspero, E lu d e s  
é g y p tie n n e s ,  t. n , p. 23-24. U serait bien tentant de 
voir dans les « suivants » et les « fam iliers » ceux que 
la Bible appelle les eunuques de pharaon. C’étaient là 
des titres qui n ’indiquaient pas une fonction définie, 
sem ble-t-il, m ais plutôt une prérogative de cour, une  
aptitude à rem plir les prem ières charges, com m e celles  
de grand échanson, par exem ple, ou de grand panetier. 
Gen., x l , 1. Putiphar lui-m êm e, en qualité de suivant 
ou de fam ilier aurait été choisi pour être so it général 
d’arm ée, soit capitaine des Mazaiou, so it ch ef de la m i
lice, soit com m andant de la garde du corps, et à tous 
ces titres la prison d’État aurait été sous ses ordres 
pour une part au m oins, cette prison où il fit jeter
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Joseph. Gen., x x x ix , 20; x l , 3; x l i , 10. N ous en avons 
assez dit pour m ontrer qu'à la Cour nom breuses étaient 
les fonctions m ilitaires qui purent échoir à Putiphar. 
Les expressions vagues de la B ib le, d’une part, et,-de 
l ’autre, les m ystères qui enveloppent encore la h iérar
chie égyptienne ne perm ettent pas de faire un choix  
entre e lles . Toutefois, si l ’on peut marquer une préfé
rence, ce serait pour le  com m andant des vétérans de 
la garde que Maspero, loc. c i t .,  p. 24, et B rugsch, D ie  
A e g y p to lo g ie , p. 213, identifient avec l ’àp'/tcr(<>(Aaroçpû>,!x| 
dont il est si souvent question à l ’époque ptolém aïque. 
Strack, D ie D y n a s tie  d e r  P to le m a ë r , 1897, p. 219, 246, 
251,252, 256, 257, 275; G renfell, G reek P a p y r i ,  1896, 
n. x x x v iii , lig . 1, p. 69; n. x l i i , lig . 1, p. 73.

II. P u t ip h a r  e t  J o s e p h . — Putiphar s ’aperçut vite 
que le  Seigneur était avec Joseph et qu’aux m ains de 
celu i-ci toutes choses prospéraient. Il le tira donc du rang  
des esclaves, le m it à la tête de sa m aison et en fit l ’ad
m inistrateur de tous ses b iens. Maison et b iens furent 
bénis à cause de Joseph, au point que P uliphar lu i en 
abandonna la pleine direction, ne s’inform ant plus de 
rien avec lu i, et n ’ayant d’autre souci que de prendre  
sa nourriture. Gen., x x x ix , 3-6; cf. le texte hébreu. Moïse 
ne pouvait m ieux exprim er la confiance absolue de Pu
tiphar en son serviteur devenu le surintendant — le 
w a k il  m oderne — d’une grande m aison et de ses dom ai
nes. Voir J o s e p h , t. m , col. 1657-1658; cf. Heyes, B i 
bel u n d  A e g y p te n ,  t. i, p. 125-128. Putiphar, d’ailleurs, 
en  jetant ainsi les yeux sur un esclave étranger, restait 
dans la tradition des bords du N il. Tout nous m ontre 
que l ’Égypte ne fut jam ais un pays ferm é. Le m érite 
d’un étranger, m êm e esclave, y était reconnu et m is à 
profit. Aux exem ples déjà cités, voir P i ia r a o x , col. 202, 
on peut ajouter le sém ite Jsaa  prem ier officier de bou
che de Thothm ès Ier. W iedem ann, E g y p t ia n  m o n u 
m e n ts  a t D o rp a l, dans P ro ceed in g s , t. xvi, 1894, p. 154- 
155; le  juge P a - Im e r u i ,  « l ’Amorite », dont la fem m e  
se nom m ait K a ro u n a  et dont les deux fils aux nom s 
égyptiens étaient l ’un, O user-m in, prêtre, l ’autre, Meri- 
ra, le suivant et le  porte-carquois de Thothm ès III. 
Mariette, C ata logue d 'A b y d o s ,  n» 1055. Et nous ne sa
vons pas com bien d’autres étrangers se cachent sous le  
nom  égyptien qu’ils  reçurent, à l’exem ple de Joseph, 
Gen., x l i , 45, en guise de lettres de naturalisation, au 
m om ent de leur élévation. Tous, en  effet, n ’im itent pas 
Ram sès-m -per-râ, le prem ier porte parole de M eneph- 
tah, qui se vantait d’être le chananéen.Ben-M atana. Ma
riette, loc. c it .,  n. 1136. On ne com pte pas m oins de sept 
fonctionnaires d’origine étrangère dans l ’affaire de la 
conjuration contre Ram sès III. Cf. Deveria, L e  P a p y 
ru s  ju d ic ia ire  de  T u r in ,  dans M ém o ires  e t fr a g m e n ts ,  
t. n , 1897, p. 207, 209, 211, 213, 215, 218, 221 (B ib l io th . 
é g y p t. ,  v). Il faut y joindre un autre coupable signalé  
par le P a p y r u s  L ee  n° t ,  lig. 4. Deveria, loc. c it . ,  
p. 197. — Mais voici que Joseph fut so llic ité  par la fem 
me de son m aître et accusé du crim e qu’il avait refusé  
de com m ettre. Gen., xxx ix , 7-19. Putiphar s’indigna  
grandem ent et le fit jeter dans la prison où étaient dé
tenus les prisonn iers d’État : f .  19-20. Ce traitem ent a 
paru trop doux à p lusieurs et ils  ont cherché à l ’expli
quer par le  fait que Putiphar aurait eu des doutes sur  
la réalité des faits. C rellier, L a  Genèse, 1901, p. 372, 
n. du f .  20, dans L a  S a in te  B ib le  de Lethielleux. Il se 
peut que Putiphar ait eu ces doutes. Pourtant Moïse ne 
nous y fait guère songer quand il nous dépeint la colère 
de Putiphar devant l ’accusation portée par sa fem m e 
contre Joseph. L’effet de cette colère va tout entier con
tre celu i qu’il fait em prisonner en vertu de son droit 
de maître offensé et que, par su ite, il  paraît croire sim 
plem ent coupable. En tout cas, là se bornait son rôle 
et l ’accusé tombail dés lors sous la juridiction  de la ju s
tice royale. A ce lle-c i revenait le soin  de la procédure : 
enquête prélim inaire, réunion  du tribunal, interroga

toire, audition des tém oins, puis jugem ent. Capart, 
E sq u isse  d ’u n e  h is to ir e  d u  d ro it  p é n a l é g y p tie n ,  1900, 
p. 15-32, extrait de la R e v u e  de  l’U n ivers ité  d e  
B ru x e lle s ,  t. v, 1899-1900 février. Un papyrus de Bo
logne, qui date des R am essides, contient un cas tout 
à fait sem blable. Un esclave syrien s ’est échappé du 
tem ple de Thot d’H erm opolis. Le m aître, le grand prê
tre Ram essou, charge son fils de retrouver le fug itif  
qui est livré à la justice . Celle-ci décidera de l ’affaire 
dans ses grandes assises. R evillout, N otice  des p a p y r u s  
d é m o tiq u e s  a rc h a ïq u e s , 1896, p. 127-128; M éla n g es d e  
m étro lo g ie , 1895, p. 437-439. L’acte de Putiphar n ’a
boutissait donc qu’à la détention  préventive, il ne pré
jugeait r ien , et il ne faut pas le  m esurer à la p ein e  
réservée par la lo i aux adultères. Moïse n ’a pas jugé  
à propos de nous dire quel fut le résultat de la procé
dure contre Joseph. Il est probable que le crim e ne fut 
pas établi ni son innocence com plètem ent reconnue, 
pour une cause ou pour l ’autre, car il dem eura en 
prison environ trois ans. Gen., x l i , 1, 46. Gunkel, D ie  
G enesis, 1901, p. 382-383, a prétendu, au contraire, 
qu’il est à peine croyable qu’un esclave, sous l ’accusa
tion d'avoir attenté à l ’honneur de sa m aîtresse, ait 
été m is en prison. Le châtier sévèrem ent, ou le rendre  
eunuque, ou l ’appliquer à des travaux plus durs, ou le  
vendre, cela se concevrait encore; mais le m ettre en 
prison et se priver ainsi de son travail, on ne l ’im agine  
pas. C’est là un raisonnem ent en l ’air. U n e  tient pas 
com pte des lo is égyptiennes relatives à l ’adultère, à 
cet adultère si redouté devant le juge des m orts et qui 
in terd isait l ’entrée du c ie l. P ierret, L e  liv re  des m o r ts ,  
1882, p. 370. Aux an cien n es époques, l’adultère était un 
crim e capital. « Une fem m e dont le m ari est élo igné  
te rem et des écrits, dit le scribe Ani, t’appelle chaque 
jour si e lle n ’a pas de tém oin. E lle se  tient debout, je 
tant son filet, et cela peut être réputé crim e digne de 
mort, m êm e quand e lle  n ’a pas accom pli son dessein  en 
réalité. » « C’est un hom m e qui court à la m ort celu i 
qui va auprès de la fem m e ayant un mari, » dit un 
papyrus du Louvre. R evillout, N o tic e , p. 210. Au P a 
p y r u s  W eslca r , « la Majesté du roi de la haute et de la 
basse Egypte, Nabka, à la voix juste , fit conduire la 
fem m e (adultère) d ’Ouabou-anir au côté nord du palais; 
on la brûla et on jeta ses cendres au fleuve. » Maspero, 
L es con tes p o p u la ire s , 3e éd it., p. 27. Ce n ’est que bien  
plus tard et sous l ’in fluence des étrangers que s ’adou
cirent les peines contre l'adultère. Vers l ’époque ro
m aine, « elles condam naient celu i qui avait fait violence  
à une fem m e libre à la m utilation. Pour l ’adultère com 
m is d ’un consentem ent m utuel, l ’hom m e était condam né  
à recevoir m ille  coups de verge et la fem m e à avoir le  
nez coupé. » D iodore, î, 78. — Le raisonnem ent de 
Gunkel ne tient pas davantage com pte de la condition  
sociale de l ’esclave en Égypte. Le papyrus de Bologne  
cité plus haut nous a m ontré que, au cas de délit, on  
poursuivait l ’esclave en justice com m e un hom m e libre, 
et, par conséquent, il devait avoir la m êm e prison que  
les autres prévenus. « L’esclave, a insi com pris, n ’était 
nullem ent celu i dont le vieux R om ain nourrissait à son  
gré ses poissons et q u ’il pouvait brutaliser, violer ou 
tuer à son gré. » R evillout, P réc is  d u  d ro it  é g y p tie n ,  
t. n , 1903, p. 885. Le m êm e auteur dit encore : « S i la 
Genèse nous m ontre Petiphra ou P utiphar livrant à la 
justice et faisant enferm er en prison son esclave Joseph, 
acheté pour de l ’argent, dont il avait à se p laindre, les  
docum ents égyptiens ne sont pas m oins form els pour  
une m ultitude d’esclaves se trouvant dans le s  m êm es 
conditions, » p. 971, n. I .  Cf. C ours de  d ro it  é g y p tie n ,  
t. i, 1884, p. 89-96. — Que P utiphar fût différent du 
gouverneur de la prison , ç a r bêt lias sohar , cela ressort 
de la Genèse, xxx ix , 19-21. Ce gouverneur, du ch ef de sa 
charge, peut être dit, com m e Putiphar, le m aître de 
Joseph prisonnier, x l , 7, texte hébreu, et celu i-ci son
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serviteur, x l i , 12. La seule chose qui fasse difficulté, 
c’est qu'il est désigné aussi sous le titre de sa r  liâ t- 
tabbafyîm , et la prison elle-m êm e est appelée la prison  
du sar h a t- ta b b a h im , x l , 3; x l i , 10. Mais le  gouverneur  
de la prison , en vertu m êm e de son titre et com m e  
ayant des gardes sous ses ordres, pouvait bien être sa r  
h a t- ta b b a h im ,  quoique à un degré inférieur à Putiphar. 
Ce que nous savons de la hiérarchie égyptienne, de l ’ac
cum ulation des titres sur un m êm e personnage, du 
nombre des titulaires pour une désignation honorifique, 
ne s’oppose pas à cette explication . U ne autre solution  
est ce lle  de D elitzsch, D ie G enesis, t. n , 2» édit. p. 94 : 
« Putiphar était com m e fa r  h a t ta b b a h in i  à la tête du 
pouvoir éxécutif. La prison d’Etat était sous ses ordres 
et le fa r  bêt lias so h a r  était a insi son subordonné. Cette 
distinction fait évanouir la difficulté im aginée par Tuch 
et Knobel, d’après lesquels Joseph aurait dû avoir 
deux m aîtres qui auraient dû être l’un et l’autre chefs  
des gardes du corps. »

B ib l i o g r a p h i e . — Vigouroux, L a  B ible  e t les d é co u 
vertes m o d e rn e s ,  6e éd it., t. n , p. 23-33, 68-69; Heyes, 
B ib e l u n d  A e g y p te n ,  t. i, 1904, p. 105-112, 117-128.

C. L a g i e r .
2 .  P U T IP H A R  (hébreu : P o tip h e r a '; Septante : 11e- 

Teppri), prêtre d’H éliopolis. Voir H é l i o p o l i s ,  t. m ,  
col. 1571-1575. A l’époque où nous som m es, H éliopolis, 
avec son tem ple de Rû ou du so le il, est le centre r e li
gieux le p lus célèbre de l ’Égypte, com m e il en est le 
plus ancien . Les rois de la Ve dynastie se glorifiaient 
déjà de tenir leur origine de Râ. Le prem ier d ’entre  
eux, Ouserkaf, aurait com m encé par être grand-prêtre  
d’H éliopolis. P a p y ru s  W e s tc a r , pl. ix , lig . 11-12; 
Erman, D ie  M à rc h e n  des P a p y r u s  W estca r , t. i, 1890, 
p. 20, 55. Il in troduisit dans le protocole royal le titre
de 4 |^ , sa râ , « fils du S o leil », qui désorm ais n ’en  
sortira p lus, e t que les rois Hyksos portent com m e leurs 
devanciers ind igènes. Ce n ’est pas seu lem en t son dieu  
qui rendit H éliopolis illustre, m ais c’est aussi son co l
lège de prêtres,, réputé dès l’origine pour la profondeur 
de sa sc ience et à qui l ’on doit, au m oins com m e  
inspiration, la p lus grande partie de la littérature  
religieuse d’Égypte. Cf. Erman, L i f e  in  a n c ie n t E g y p t ,  
Londres, 1894, p. 27. Le grand prêtre de l ’endroit était 
un des prem iers personnages du royaume. Au titre de

« = .  ""j J ! , m e r  /ten u  n e te r u ,  « adm inistrateur des 
prophètes », qui lu i était com m un avec tous le s  autres 

grands-prêtres, il jo ignait les épitliètes de , u r -m a ,  
« le grand veilleur », « celu i qui voit les secrets du 
ciel », « le ch ef des secrets célestes ». Mariette, M o n u 
m e n ts  d ivers , 1872-1877, n° 18; Id.. M astabas, 1881- 
1887, n° 149. Il n ’avait donc pas son pareil com m e  
astronom e et astrologue. Une statue de la XVIIIe 
dynastie nous m ontre Anen, grand prêtre d’H élio
polis, avec la peau de panthère sem ée d’étoiles, pour 
bien nous m arquer l ’objet spécial de ses études 
(fig. 204). Alors m êm e qu’Amon fut devenu sous le 
second em pire thébain  le d ieu national de l ’Égypte, 
voir No-Amon, t. iv, col. 1641, et quoique son grand- 
prêtre se déclarât « ch ef des prophètes des d ieux de 
Thèbes et de tous les d ieux du sud et du nord, » 
Mariette, C ata lo g u e  d ’A b y d o s ,  n. 408, H éliopolis et ses  
prêtres ne perdirent rien  de leur renom m ée. Comme 
autrefois le  prince Rahotep, Mariette, M o n u m e n ts  
d ivers, loc. c i t . ,  nous voyons deux autres princes, 
portant le  m êm e nom  de Meri-Atoum, l ’un fils de 
Ram sès II, l ’autre fils de R am sès III, être grands 
prêtres d’H éliopolis. Â l ’époque d’Hérodote, u , 3, les  
Prêtres du collège héliopolitain  étaient toujours regardés 
com m e les p lus savants d’entre les prêtres égyptiens, 
>.oytwTaTol. B ientôt P laton , Eudoxe et d’autres viendront 
leur dem ander le  dernier mot de la sagesse. — Par le

fait donc de son titre de prêtre et probablem ent de 
grand-prêtre d’H éliopolis, Putiphar avait rang parm i 
les courtisans les p lus rapprochés du trône. Sa fille  
pouvait aspirer à  la m ain des p lus grands, m êm e à  u n e  
main royale. Voir P h a r a o n , col. 202. Le roi la donna

204. — A nen , g ra n d -p rè t re  d ’H éliopolis.
S ta tu e  d e  la  XVIII" dy n astie . M usée de T u rin .

à  Joseph. G en., x l i , 45. C’était du m êm e coup honorer  
grandem ent son nouveau m inistre et lu i assu rer le 
respect du peuple. C. L a g i e r .

P U T O IS , petit quadrupède carnassier, répandant 
une odeur désagréable, et probablem ent confondu avec 
ses analogues, la belette, voir t. i, col. 1650, et la m arte. 
Voir t. iv, co l. 822.

P Y G A R G U E  (hébreu : d is o n ;  Septante : j r j y a p y o ç ;  
Vulgate : p y g a rg u s) ,  espèce d’antilope. Voir A n t i l o p e ,  
t. I, col. 669. Le mot d iso n  ne se lit  qu’une seu le fo is , 
D eut., XIV, 5, com m e nom  d’un anim al qu’il est perm is  
de m anger. Les Septante traduisent ce mot par 
7ijY«oyoî, anim al qui a l ’arrière-train  blanc, et qu Hé
rodote, IV, 192, place dans le  nord de l ’Afrique en  
com pagnie des chevreuils et des bubales. Le p y g a r g u s  
est pour P lin e , H . N . ,  vm , 53, 79, et pour Juvénal, x i ,  
138, une espèce de gazelle ou d’antilope. Le nom  de 
pygargue est probablem ent com m un aux antilopes à 
croupe blanche, et l ’on identifie com m uném ent le d iso n  
avec l ’antilope a d d a x ,  que les Arabes appellent a d a s  
ou a k a s ,  et qui serait celle que P lin e , H . N .,  x i, 37, 
45; v in , 53, 79, nom m e a-cp&fyixipia;, s trep sicero s , qui 
a les cornes recourbées en  form e de lyre. Voir t. i, 
fig. 162, col. 669. L’antilope addax vit, en troupes peu
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nom breuses, dans le Sahara, la N ubie, l ’Égypte et 
l ’Arabie. Elle est b ien connue des B édouins, qui la ren 
contrent au sud de la m er Morte. La forme de ses 
cornes perm et de la d istinguer facilem ent de l ’oryx et 
du bubale. C’est un bel anim al, qui a près de trois 
pieds et dem i de haut aux épaules et dont les cornes 
ont deux pieds et dem i de long. Il est tout blanc, avec 
une courte crin ière noire et une nuance fauve sur les  
épaules et le dos. Cf. Tristram, T he n a tu ra l  h is to r y  o f  
th e  B ib le , Londres, 1889, p. 126. H. L e s è t r e .

P Y G M É E S  (hébreu : G a m m a d im ;  Septante : 
çrjXaxEç; Théodotion : rojjuaîqi.; Vulgate : P y g m æ i) ,  
nom d’un peuple qui fournissait des archers à Tyr. 
Ezech., x x v i i ,  11. La véritable signification de ce nom  
a été problém atique pour les anciens traducteurs eux- 
m êm es qui l ’ont rendu de m anières fort différentes. 
Les Septante ont traduit tplXctxeç, « des gardes », 
com m e s ’ils avaient les S ô m r îm ;  Sym m aque, divisant 
le nom , a lu g â m  M â d îm ,  « et au ssi les Mèdes ; » la 
paraphrase chaldaïque, dérivant le m ot de Gomer, a 
entendu les Cappadociens qu’elle  prend pour les d es
cendants de Gomer. Cf. E zech ., x x x v i i i ,  6. Les rabbins, 
de m êm e qu’Aquila et la Vulgate, rattachent G a m 
m a d im  h g ô m é d ,  « coudée », cf. G esenius, T h ésa u ru s, 
p. 292, parce qu’ils  ont cru que ce  m ot signifiait « des  
hom m es d ’une coudée », c ’est-à -d ire  les Pygm é s, 
dont le nom vient de n-jypzq, « poing, coudée ». Mais 
saint Jérôm e, I n  E ze c h .,  x x v i i ,  11, t. xxv, col. 252, 
donne une autre étym ologie : P y g m æ i s u n t,  d it-il, hoc  
est, be lla tores e t a d  be lla  p r o m p tis s im i ,  àjta xb? 
7iuyji5iç, g u æ  græ co se rm o n e  in  « c e r ta m e n  » v e r titu r . 
Quoi qu’il en soit de cette étym ologie, le s  m odernes 
ont donné des explications encore plus d iverses m ais 
purem ent conjecturales, quoique p lusieurs traduisent 
encore par « hom m es vaillants, braves soldats ». Le 
contexte d’É zéchiel, décrivant le s  auxiliaires de Tyr, 
sem ble exiger un nom de peuple, et on l ’admet assez 
généralem ent aujourd’hui, m ais on ne connaît pas de 
v ille du nom  de Gamad. Le P. Knabenbauer, C o m m e n t, 
in  E zech ., 1890, p. 272, pense avec Cornill que n n m  
est une altération de □ > id x , le s  Sam aréens, Gen., x, 18, 
qui habitaient entre Arvad et Émath (Hamath). D’autres 
pensent que ce sont les G a m a les  de P lin e , H . N .,  ii, 93, 
édit. L em aire, 1827, t. i, p. 418. « P y g m æ i,  dit Huré, 
D ic tio n n a ire  d e  p h ilo lo g ie  sacrée , édit. M igne, 1846, 
t. i i i ,  col. 649, sont des peuples de P hén ic ie , braves à 
la guerre appelés en  hébreu  Gammadæi, C ubita les , 
parce qu’ils  habitaient près de la m er, dans une langue  
de terre faite en form e de coude. P lin ., n , 91 (93). » — 
La découverte des lettres de Tell el-Amarna a fourni 
une explication n ouvelle. 11 y est question  des Q a m a d u  
--- K u m id i ,  peuplade vo isin e  de l ’Herm on. B uhl, 
G esenius’ H a n d w o rte rb u c h , p. 156. Cf. K a m id  e l-L a u z, 
dans Ed. R obinson, B ib lic a l R esea rch es , 2e éd it., 1856, 
t. n i, p. 425. Ces Q a m a d u  peuvent être les G a m m a 
d im .  Voir aussi N è g r e s ,  3 °, t. iv, col. 1562. — Ézé
ch ie l, xxv ii, 11, d it que les Gammadim étaient sur les 
tours de Tyr, dont ils  avaient la garde ; ils  suspendaient 
leurs boucliers à ses m urs. F. V i g o u r o u x .

P Y L E  Thom as, théologien  anglican , né en  1674 à 
Stodey dans le com té de N orfolk, m ort à Swaffham dans 
le  m êm e com té le  31 décem bre 1756. Après avoir étudié 
à Cambridge, il  fut chargé de la paroisse de Sainte- 
M arguerite à Lynn et obtint une prébende à Salisbury. 
Il a publié : A  p a ra p h ra se , w i th  s h o r t a n d  u se  fu i  no tes  
on  th e  B ooks o f  th e  O ld  T e s ta m e n t,  4 in-8°, Londres, 
1717-1725; A  p a ra p h ra se  w ith  no tes o n  th e  R é v é la tio n  
o f  S t .  Jo h n , in-8», Londres, 1735; A p a ra p h ra se  w ith  
no tes on th e  A c ts  o f  th e  A p o stle s , a n d  u p o n  a il  the  
E p is t le s ,  2 in-8°, 1725; 3e éd it ., 1737. — Voir W . Orme, 
B ib lio th . b ib lica , p. 365. B . H e u r t e b i z e .

P Y R A L E ,  in secte lépidoptère nocturne, dont la 
chen ille  est particu lièrem ent nu isib le  à la vigne. Cette 
chen ille  (fig. 205) a le corps ras ou garni de poils rares 
et courts. E lle s ’attaque aux arbres fruitiers. Elle vit 
dans les feu illes rou lées en  cornet, rep liées sur leurs 
bords ou réun ies ensem ble. Certaines espèces se nour
rissent aux dépens des bourgeons de la vigne : d’autres 
pénètrent à l ’intérieur des tiges et des fruits. Toutes 
nuisent beaucoup à la vigne et em pêchent la produc
tion du raisin . Il est d it au D eutéronom e, x x v i i i ,  39, 
que, si les Israélites sont infidèles, ils  planteront la 
vigne et la cultiveront, m ais ils  n ’en recueilleront rien ,

205. — P y ra le .
A u  b as , à  d ro ite , cocon ; au -d essu s , la  chen ille  e t d e v a n t elle 

la  feu ille de  v igne  à  laq u e lle  e lle  s ’a ttaq u e . A u b as , à  gau ch e , 
le  papillon  d u  py ra le .

« parce qu’elle  sera ravagée par les vers. » Sous le  nom  
de ver, to ld 'a t, o-xtoX/jÇ, v e r m is ,  le texte sacré désigne  
ic i, com m e dans p lusieurs autres passages, une che
n ille . Celle qui devait ravager les v ignes des Hébreux 
était probablem ent la ch en ille  du pyrale, indépendam 
m ent des autres vers capables de nuire à la plante.

H. L e s è t r e .
P Y R A M I D E  (grec : uopapiç; Vulgate : p y r a m is ) ,  

construction à base quadrangulaire, dont les quatre 
crêtes se rejoignent au som m et, et qui est d estinée à 
servir de tombeau. — On a cru trouver une allusion  
aux pyram ides d’Égypte, voir t. ii , fig. 534, col. 1613, 
dans ce passage de Job, m , 13-'15 :

J e  d o rm ira is , je  m e rep o se ra is  
A vec les ro is  e t le s  g ran d s  de la  te r re ,
Q ui se  so n t b â ti des  hôrâbôf.

Les hôrdbôt sont ordinairem ent des endroits déserts, 
des « solitudes », quelquefois des ru ines. Quelques au
teurs ont pensé qu’il  fallait lire ic i h ô râ m ô t,  des édi
fices, des m ausolées. Cf. Rosenrnüller, lo b u s , Leipzig, 
1806, t. i, p. 96. D’autres préféreraient ’a rm e n ô t,  
cf. Buhl, G esenius’ H a n d w ô r t . ,  p. 276, à cause de l ’arabe 
’a h r â m ,  qui veut dire « haute construction, pyramide », 
et de l ’ancien  égyptien a m r ,  qui est le  nom  m êm e de 
la pyram ide. Le m ot grec itupapiç pourrait m êm e  
n ’être qu’une transposition de a m r ,  précédé de l’ar
ticle égyptien. Cf. D elitzsch, D as B u ch  lo b ,  Leipzig, 
1876, p. 71. L’allusion  aux pyram ides est, sinon  pro
bable, du m oins possible de la part de l’auteur de Job, 
si bien inform é des choses d’Égypte. — Sim on Maclia-
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bée éleva sept pyram ides sur les tombeaux de son père 
et de ses frères à  Modin. I  M a c h . ,  x m , 2 8 . Voir M o d in , 
t. iv, col. 1186. Sur les pyram ides d’Égypte, voir F lin -  
ders P etrie, T h e  P yra rrd d s a n d  T e m p le s  o f  G iieh , 
in-4°, Londres, 1883. H. L e s é t r e .

P Y R R H U S  (grec : Ilùppoç), père de Sopater de 
B érée, l ’un des com pagnons de saint Paul. Act., x x ,4 . 
On ne connaît de lui que son nom. Il est om is dans 
certains m anuscrits, m ais il se lit  dans un grand  
nombre et dans la Vulgate latine; on admet com m u
ném ent l'authenticité de la leçon . C’est le seu l cas du 
Nouveau Testam ent on le nom  patronym ique est ajouté 
à un nom  propre à la m anière grecque : S o p a te r  
P y r r h i .  Peut-être cela ind ique-t-il qu’il était de fam ille 
noble. Voir S o p a t e r .

P Y T H O N  (hébreu : 'ô h ;  Septante : iyyaaTpcîJ.u9oç ; 
Vulgate : p y th o ) , esprit qui fait parler le devin, spécia
lem ent le nécrom ancien . Voir D i v i n a t i o n ;  É v o c a t i o n  
d e s  m o r t s ,  t. i i ,  col. 1416, 2128. — 1° Les Septante 
traduisent ordinairem ent ’ob par iyya<irp!p.u9oç, « ven
triloque ». La ventriloquie est l ’art de parler sans re
m uer les lèvres et en m odifiant la voix de telle sorte 
qu’elle sem ble venir de tout autre que de celu i qui parle. 
Un sujet qui a les préd ispositions nécessaires et un 
exercice suffisant peut arriver ainsi à faire illu sion  à 
ceux qui l ’entourent. Aujourd’hui encore des hom m es 
se livrent à cet art sin gu lier et réu ssissen t à produire 
des effets surprenants. Cf. l’abbé de la Chapelle, L e  
v e n tr ilo q u e  ou V e n g a s lr im y th e , Londres, 1772. Beau
coup d’auteurs pensent que les oracles païens n ’étaient 
qu’un effet de la ventriloquie pratiquée par les devins 
et les prêtres des d ieux. P lutarque, De d e fec l. o ra c u l., 
9, prétend que les pythons étaient tout sim plem ent 
des ventriloques. Dans la fable, Python désignait un 
serpent énorm e qui gardait l ’oracle de D elphes et 
qu’Apollon m it à m ort. Il en prit le nom d ’Apollon 
Pythien, cf. Ovide, M e la m .,  i, 438, et devint l ’insp ira
teur de la pythie. Pour rendre ses oracles, la pythie 
s’asseyait sur un trépied au-dessus d’une ouverture 
d’où sortaient des vapeurs su lfureuses. Ces vapeurs 
produisaient en e lle  une excitation violente qu’on pre
nait pour l ’action de l’esprit d ivin . Elle proférait alors 
des paroles incohérentes que les prêtres d’Apollon 
interprétaient et auxquelles ils  donnaient la forme 
d’oracle. Il est clair que ces interprètes entendaient à 
leur convenance les exclam ations de la pythie et prê
taient un sens à ce qui n ’en avait pas. Cf. Fontenelle, 
H is to ire  des oracles, P aris, 1908, p. 86, 105. Cependant 
Platon, C onviv ., trad. Aimé M artin, P aris, 1845, t. n , 
P- 359, et P lutarque, D e d e fec t. o ra c u l., 7, croient à

j l ’influence de dém ons interm édiaires entre les dieux et 
les hom m es dans l’inspiration de la pythie et des de
vins en général. Cf. D ôllinger, P a g a n ism e  e t ju d a ïs m e ,  
trad. J. de P ., B ruxelles, 1858, t. i, p. 292-294. P lu 
tarque ayant identifié les pythons et les ventriloques, 
saint Jérôme rendit habituellem ent le grec ÈyyaaTp£|j.u9oç 
par p y th o ,  m ot d’orig ine m ythologique, qui a Davan
tage de ne pas restreindre la d ivination à un sim ple  
phénom ène naturel et de la isser supposer en e lle  une  
influence dém oniaque. Le pseudo-Clém ent, R e c o g n it., 
iv, 20; H o m il .,  ix , 16, t. i, co l. 1323, t. n , col. 253, 
rem arque en effet que « les pythons font de la divina
tion, m ais que nous les regardons com m e des dém ons  
et les m ettons en fuite. » Il est incontestable, que la 
supercherie n ’explique pas tous les faits et que bien  
souvent les dém ons, pour abuser les hom m es, ont dû 
intervenir dans la production de ces ph én om èn es. — 
2° La loi m osaïque portait la peine de la lapidation  
contre ceux qui évoquaient les esprits ou se livraient à 
la divination. Lev., xx , 27; D eut., xvm , 11. — Sur le 
cas de la pythonisse d’Endor, I R eg., x x v i i i , 7 , 8 ;  
I Par., x , 13, voir t. n , co l. 2128. — Le roi Manassé 
favorisa de tout son pouvoir I’in lluence des devins, 
IV Reg., x x i, 6, que Josias chercha ensuite à faire d is
paraître. IV R eg., x x m , 24. — lsa ïe , v in , 19, m en
tionne les devins qui « parlent d’une voix sourde en  
chuchotant. » Il dit, xx ix , 4, de Jérusalem  h u m iliée  
et châtiée :

Ta voix viendra de terre comme un ’ùb,
Et ta parole de la poussière comme un murmure.

Ces expressions la issen t soupçonner des pratiques- 
com m e celle  de la ventriloquie. Le dém on n ’inspirait 
pas toujours les dev ins; il trouvait souvent son com pte  
dans leurs seules supercheries et dans les m ensonges  
au m oyen desquels ils  com battaient les vrais prophètes. 
— A P hilip p es, saint Paul et S ilas rencontrèrent u n e  
jeune fille  qui avait un esprit python, 7tveôp.x tvjOwv, 
s p ir i tu s  p y th o .  E lle les poursuivit longtem ps en le s  
proclam ant serviteurs du Très-H aut venus pour en
se igner la voie du salut. Il ne s ’agissait pas là de ven
triloquie, mais de possession  véritable. La jeu ne iille  
rapportait grand gain à ses m aîtres par sa divination,, 
et il est à croire que le dém on qui l ’in sp irait voulait 
accaparer à son profit et faire attribuer à son influence  
l ’action m erveilleuse des deux Apôtres. Saint P aul 
coupa court à cette obsession  en com m andant à l ’esprit 
de sortir de la jeune fille. Dès lors, celle-ci fut réduite  
à l ’im puissance. Act., xv i, 16-18. II. L e s é t r e .

P Y T H O N I S S E .  Voir P y t h o n  ; É v o c a t i o n  d e s  m o r t s ,  
t. i i ,  col. 2129.

d i c t . d e  l a  b i b l e . V. -  2<>



Q.  Voir Q o p h ,  d ix - n e u v iè m e  l e t t r e  d e  l ’a l p h a b e t  
h é b r e u .

Q A D S M  (hébreu : n n p  n n ;  Septante : à'/Eg-oç vo-
Toç; avego; x i ’jcrwv voro;; Vulgate ; v e n tu s  u re n s , sp i-  
r i tu s  v e h e m e n s ; v e n tu s  a u s te r ;  n n p ; ksw m v; a rd o r ,

* T
æ stu s , v e n tu s  u re n s) , vent de l'est. Q â d im  seu l se dit 
par e llip se  pour r û a h  q â d im .  Q uoiqu’il désigne le  
vent d’orient, on ne doit pas toujours prendre cette  
expression dans un sens rigoureux, les Orientaux d ési
gnant assez vaguem ent sous le nom  de vent d’est tout 
vent qui souffle entre le  nord et l ’est, et en tre  l ’est et 
le m idi. Les traducteurs grecs l ’ont traduit par àvep-o; 
xaôcrwv, y.aétrwv, de m êm e que la Vulgate par v en tu s  
u re n s , a rd o r , æ stus, parce que le trait le p lus carac
téristique de ce vent en P alestine , c ’est qu’il est brû
lant. Mais les Septante ont rendu q â d im  dans six  
passages, Exod., x , 13 (2 fois); x iv , 21; Job, x x x v i i i , 
24; P s. l x x v i i , 26; E zech ., x x v ii , 26, par vôtoc, « vent 
du m idi », parce que, en Egypte, il y a deux vents brû
lants; le prem ier, le k h a m s in ,  souffle du sud et non de 
l ’est, et le second, le  s im o u n ,  souffle du sud-est et du 
sud-sud-est. M. Lane, M a n n e rs  a n d  C u sto m s o f  th e  m o 
d e m  E g y p t ia n s ,  1837, t. i, p. 2-3. Dans la vallée du N il, 
le vent d’est est plutôt frais, à l ’encontre du vent du sud.

1» A u  sens p ro p re . — Le vent d ’est est très violent 
en  P alestine et brûlant. Quand il y souffle p lusieurs 
jours, au m ois de m ai, de ju in , de ju ille t et d’août, 
il est désastreux pour les récoltes, pour les céréales  
et pour les vignobles, com m e pour les navigateurs 
sur la M éditerranée. Job, x iv , 2; xv, 2; P s. x l v i i i , 7; 
c m , 5 ;  Is ., x l , 7; E zech., x v i i , 10; O se., x i i i , 15; 
Jon ., iv , 8 ; cf. Gen., x l i , 6 , 23. Ce vent traverse avant 
d’arriver en Palestine les sables de l’Arabie déserte, ce 
qui lu i fait donner aussi le  nom  de « vent du désert », 
Job, i, 19; Jer., x m , 24; il  brûle et enfièvre com m e le  
sirocco. E zech ., x v i i , 1 0 ; x ix , 12, etc.(Cf. Jac., i, 11. 
« Le vent d’est, privé d’ozone, d it Baedeker, P a le s tin e  et 
S y r ie ,  1882, p. 48, absorbe toute hum idité et s ’il fond 
su r les m oissons avant l ’époque de leur m aturité, il 
détruit parfois toutes les espérances du m oissonneur. 
Il dure souvent p lu sieu rs jours de su ite et éiève le  
therm om ètre à 40 degrés et p lu s. De tem ps à autre, il 
souffle par vives rafales; pendant qu’il règne, l ’atm os
phère est ordinairem ent voilée. 1! exerce sur l ’hom m e  
u ne action énervante accom pagnée d'insom nies et de 
m aux de tête. » Cf. P a l e s t i n e , t. iv , col. 2027.

2° A u  sens fig u ré .  — La v io lence du q â d im  et les 
m aux qu’il produit ont donné naissance à diverses 
m étaphores dans les Livres Saints. Ce mot désigne un  
discours véhém ent, p lein  de m alice, dans Job, xv, 2; 
il devient synonym e de calam ités et de maux divers 
spécialem ent de la guerre, Is ., x x v i i , 8 ; Jer., xvm , 17; 
Ezech., x v i i , 10; x ix , 12; x x v i i , 26; O se., x i i i , 15; du 
jugem ent de Dieu, Job, x x v ii , 21; suivre le q â d im ,  
c’est suivre une voie funeste. O se., x i i , 1. « Tes ram eurs, 
dit Ézéchiel en parlant de Tyr, xxv, 26, t’ont fait voguer

sur les grandes eaux, le  q â d im  t’a brisé au m ilieu  de 
la m er. »

O A N A H  ( V A L L É E  D E ) ,  ou vallée des Roseaux, 
va llis  A r u n d in e l i  dans la Vulgate. Jos., xv i, 8; xvii"
9. Voir Cana 1, t. i i , co l. 104.

Q A R Q O R  (Septante : Kapxàp; A le x a n d r in u s  et 
Eusèbe : Kapxà), nom  d’une ville située à l ’est du Jour
dain. La Vulgate n ’a pas conservé ce nom  propre et 
elle l ’a traduit par re q u iesceb a n t : « (Zébéeet Salmana) 
se reposaient, » au lieu  de : « Zébée et Salm ana (qui 
s ’étaient enfuis après leur défaite par Gédéon) étaient 
(arrivés) à Qarqôr, avec (le reste de) leur arm ée, » 
com m e le porte le  texte hébreu. Les deux chefs m adia
n ites se  croyaient là en sécurité, à l ’abri de toute  
poursuite. Mais Gédéon les atteignit à l’im proviste, 
battit les quinze m ille  hom m es qui étaient avec eux  
et s’em para de leur personne. La situation précise de 
Qarqôr est inconnue. D’après le récit des Juges, v in , 
10-11, cette loca lité  était située à l ’est du Jourdain, à 
une d islance inconnue au delà de Socoth et de Pha
n u el, vers le sud, à l ’est de Nobé et de Jegbaa (voir 
N o b é  2, t. iv , col. 1655; J e g b a a ,  t. m , col. 1218), 
peut-être dans le voisinage de Rabbath-Ammon. Voir 
la carte de la tribu de G a d , t. m , col. 28. Eusèbe et 
sain t Jérôm e, dans l 'O n o m a stic o n , édit. Larsow et 
Parthey, 1862, p. 252, 253, d isen t que, de leur tem ps, 
Q arqôr (Kapxà, C a rca r) s’appelait C arca ria , petit fort 
à u n e journée de distance au nord de la v ille  de Pétra, 
qui parail être le  M ons re g a lis ,  « Mont royal » des 
Croisés. On objecte contre cet em placem ent qu’il est 
trop m éridional. Le site de Qarqôr reste encore un 
problèm e.

Q E D É S C H 1 M ,  Q E D É S C H O T H  (hébreu : qed êS im , 
qedêsôt), prostitués des deux sexes qui par la plus 
étrange aberration m orale s ’im aginaient honorer A s
tarthé ou d’autres dieux infâm es en se livrant à l ’im pu- 
dicité . N u m ., xxv, 1-4; I (III) R eg., xv, 12; xxir, 47; 
cf. x iv , 24; II (IV) R eg., x x i i i ,  7; Job, x x m , 14; Ose., iv, 
14. Cf. Hérodote, i, 199. Le mot hébreu sign ifie « consa
cré », voué au culte. Il correspond au grec lep<5Sou).o;, 
m ais, dans les Septante, les q e d ê s im  sont appelés Ttop- 
veÔwv; aûv8ecrp.o;, I R eg., x lv , 24; xaS-pc-îp, IV R eg., XXIII, 
7; -t£vs).E(7p.£voi, III R eg., x x i i ,  47 ( Vulgate : sco rta to r , 
e ffe m in a li) ,  et les qedêsôt, jtopvri (Vulgate : m e r e tr ix ) ,  
D eut., x x m , 17 (hébreu, 18). Les q e d ê s im  sont désignés 
aussi sous le nom de « ch iens » dans le texte original 
et dans les versions, Deut., x x m , 18 (hébreu, 19), et 
les h iérodules des deux sexes sont sévèrem ent condam 
nés. Voir F. V igouroux, L a  B ib le  e t les découvertes  
m o d e rn e s , 6e éd it., t. iv, p. 506-512. Cf. G esenius, T h é
sa u ru s , p. 1196-1197; S. Jérôme,. Jn  Ose., îv , 14, t. xxv, 
col. 851.

QER1,  « lis  », c’est-à-dire ce qu’il faut lire, dans les  
Bibles m assorétiques. Voir K e r i ,  t. m , col. 1889.
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Q E S I T A H  (hébreu : Septante : àjxvoç ; Vul-
t  • :

gâte : a g n u s). D ans la G enèse, x x x m , 19, nous lisons, 
que Jacob acheta à S icbem  un cham p qu’il paya cent 
q eè itd h , ce qui est répété dans Josué, xxiv , 32. — Les 
am is de Job, après sa guérison , lu i firent chacun pré
sent, entre autres choses, d ’un q es itâ h . Ce sont les trois 
seu ls passages de l ’Écriture où l ’on rencontre ce mot. 
On ne sait pas d’une m anière certaine ce qu’il désigne. 
Tout ce que l ’on peut , d ire, c ’est qu’il servait à faire 
des paiem ents com m e une sorte de m onnaie. Voir M o n 
n a i e , t. iv , col. 1235.

Q I R,  mot hébreu, signifiant « m uraille, rempart », 
qui entre dans la com position du nom delà-capitale de 
Moab. Voir K i r  H a r a s e t h  ou H a r é s e t i i ,  K i r  H a r è s  ou 
K i r  H è r é s ,  K i r  M o a b , t. iv, col. 1895.

Q I R Y A T  H U S O T ,  v ille  de Balac, dont le nom n ’a
été  conservé n i par les Septante n i par la Ahilgate. 
Voir C a r ia t ii  H u s o t h , t. i i , col. 272. — Le m ot q ir y a t,  
qui signifie « v ille  ». entre dans la com position de 
plusieurs nom s de ville . La Vulgate l’a transcrit ordi
nairem ent C a r ia t i i . Voir t. n , col. 268-279, cf. col. 282- 
285.

Q O P H ,  et qip, dix-neuvièm e lettre de l ’alpha^ 
bet hébreu, d’où est venue par l ’interm édiaire du 
p h én icien , du grec et du latin , notre lettre Q , q , dont 
la forme ancienne est encore reconnaissable, et qui a 
conservé à peu près la m êm e valeur phonétique. Dans 
la num ération hébraïque, e lle  vaut le nom bre cent. On 
suppose que les P h én ic ien s l ’ont em prunté à l ’h iéro
glyphe dont la forme ra p p elle . celle d’un coin . Voir 
A l p h a b e t ,  t. i ,  col. 405. G esenius, T h ésa u ru s ,  p. 1189, 
et d’autres hébraïsants, ont cru que la figuration an
tique du caractère représentait le trou d’une aiguille ou 
le trou de la hache dans laquelle on fait entrer le 
m anche, m ais s i cette explication peut convenir à l ’an
cienne forme grecque du q o p p a , 9 ., e lle  convient 
m oins aux form es prim itives sém itiques. Voir t. 1, 
col. 406-410. Quoi qu’il en soit, le qoph fut d ’abord 
adm is, dans l ’alphabet grec, sous le nom  de q oppa  et 
sûus la forme 9 -  On le voit sur les anciennes m onnaies 
de Corinthe, t. 11, lig. 347, 348, col. 974, 975, com m e in i
tiale du nom de cette v ille , a in si que sur les m onnaies 
de plusieurs autres villes grecques : Le x<j7t7ia a disparu  
plus tard com m e lettre superflue de l'alphabet grec, 
d’où il fut chassé par le k, -/.«Tnta, m ais il est resté dans 
la langue sous sa forme antique com m e signe num é
rique, avec la valeur de 90. Avant d’être expulsé p a r le s  
Grecs, le q o p p a  avait été adopté par les Latins, Quin- 
tilien , I, iv , 9, qui nous l’ont transm is. Cependant le q 
n’a jam ais été em ployé par la Vulgate dans la transcrip
tion des nom s propres hébreux où entre la lettre qoph , 
sans doute parce que les Grecs les avaient toujours 
transcrits par le y.âjtTca et qu’ils avaient été connus  
prim itivem ent avec cette orthographe par les prem iers 
chrétiens de Rom e et d’Italie. A insi C a ria th sep h er ,  
C a a th , etc. — Le son de la lettre qoph  est en hébreu  
guttural et p lu s dur que le son de la lettre palatale 
analogue ca p h . La Vulgate, quoiqu’elle  transcrive les 
deux lettres hébraïques égalem ent par c, m arque ce
pendant souvent une différence en transcrivant le qoph  
pour un sim ple c, C is, C ison , C a r ia th , C e tu ra , e tc ., 
et le capli pour ch , C h a n a n æ u s, C he lion , C h e ru b im , 
Ç hidon , C hobar, C hus, etc. Mais la règle n ’est pas tou
jours su iv ie fidèlem ent. N ous avons Caleb  et C a rm e l, 
quoique, pour ce dern ier cas, nous avons C .harm el, 
l s -, x x ix , 17; x x x i i ,  15, 16.

Q U A D R A N S  (grec : xoSpàvvr,;, m ot latin grécisé), 
Petite m onnaie rom aine, de bronze, qui équivalait,

com m e son nom  l ’indique, au « quart » de l’as; par 
conséquent, au quart de sept ou huit centim es, ou à 
environ deux centim es. Voir As, t. 1, col. 1051. Il en est 
question deux fois dans le Nouveau Testam ent : 
1° Matth., v, 26. « En vérité, je te le dis, tu ne sortiras 
pas de là (de prison), que tu n ’aies payé jusqu’au 
dernier q u a d ra n s ;  » 2° Marc., x i i , 42, « Deux petites  
pièces (Xéma; Vulgate : m in u ta ;  voir M in u tu m ,  t. iv , 
col. 1108), valant le quart d’un as, quo d  e s t q u a d ra n s . » 
S a in f Marc ajoute cette explication pour ses. lecteurs  
rom ains. Les écrits rabbiniques m entionnent aussi le 
q u a d ra n s ,  sous le nom un peu défiguré de q edrion tos. 
Ses types étaient les suivants : à l ’avers, la tête d’H ercule, 
protecteur des fortunes; au revers, com m e pour l’as 
et ses autres divisions, une proue de navire (fig. 206). 
Il avait cours en P alestine au temps de N otre-Seigneur, 
avec les autres m onnaies d iv isionnaires de Rom e. A 
l ’origine, il pesait trois onces, et on le nom m ait parfois, 
pour ce m otif, te r u n c iu s ; son poids prim itif était 
m arqué par trois globules sur l ’une de ses faces.

206. — Quadrans ro m a in . L e s  tro is  b ou le s  in d iq u en t que  
le  po ids de la  m onna ie  e s t de tro is  onces.

Cf. P lin e , H . N .,  XXXIII, n i, 13. A l ’époque de Cicéron, 
c’était la p lus petite m onnaie rom aine. Cf. Plutarque, 
C icer., xxix , 26. Mais, aux prem iers tem ps de la répu
blique, les R om ains avaient eu le  se x ta n s  ou sixièm e  
partie de l ’as ; 1 ’u n c ia , sa douzièm e partie, et m êm e la 
se m iu n c ia ,  sa vingt-quatrièm e partie.

L . F i l l io n .
Q U A D R I G E ,  char attelé de quatre chevaux, usité  

chez les Rom ains. N otre Vulgate latine em ploie sou
vent le m ot q u a d r ig a  dans l ’Ancien Testam ent (jamais 
dans le Nouveau), pour traduire l ’hébreu rè keb , « char ». 
Jud., iv, 28, etc. L’expression q u a d r ig a , à l ’entendre  
rigoureusem ent, est im propre, car il n ’est jam ais ques
tion dans l’Écriture d ’attelage à quatre chevaux; il 
faut la prendre dans le sens général de char. Voir 
C h a r ,  1 .11, col. 565.

Q U A D R U P È D E S  (hébreu : hôlêk  'a l-a r b a ', « m a r
chant sur quatre » pattes; Septante : & itopeéeraf êiù 
TÉtio-apa, TsxpâTtoSx; Vulgate : q u a d ru p e s , q u a d ru p e -  
d ia ), anim aux qui m archent sur quatre pattes. — Les 
quadrupèdes appartiennent en m ajeure partie au genre  
des m am m ifères ou anim aux pourvus de m am elles. 
Cependant il y a des anim aux qui vont à quatre pattes 
et ne sont point des m am m ifères, les lacertiens, lézard, 
crocodile, etc., les batraciens, grenouille, crapaud, etc., 
et les chélon iens, tortue, etc. Mais on désigne vulgai
rem ent sous le nom  de quadrupèdes les animaux que 
l ’hébreu appelle b eh êm â h , le bétail, les grands anim aux 
dom estiques ou sauvages, etc. — Parmi les quadrupèdes, 
la Bible déclare im purs tous ceux qui m archent sur la 
plante des pieds et qui, par conséquent, n ’ont pas de 
sabot, Lev., xi, 27, et tous ceux qui, avec quatre pieds, 
sont des reptiles. Lev., x i, 42. Voir A n im a u x , t. 1 
col. 603. — Baruch, 111, 32, rappelle la création par Dieu 
des anim aux quadrupèdes. Dans la vision qui signifiait 
l ’adm ission  des païens dans l’Église, saint P ierre re
connut tous les quadrupèdes de la terre, les reptiles 
terrestres et les oiseaux. Act., x , 12; x i , 6 . Les idolâtres 
représentaient des quadrupèdes auxquels ils  rendaient
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le s  honneurs divins. R om ., i, 28. — Les quadrupèdes 
dont parle la B ible, à part ceux qu’elle m et au rang 
des reptiles, voir R e p t i l e s , sont des m am m ifères mo- 
n od elp hes, c ’est-à -d ire  dont les petits se développent 
tout en tiers dans le se in  de la m ère. Ils appartiennent 
aux ordres suivants : 1° Q u a d ru m a n e s , singe. — 
2° C h é iro p tè re s, chauve-souris. — 3° In sec tivo res , hé
risson , m usaraigne, taupe. — 4° R o n g e u rs  de diffé
rentes fam illes : m u r id é s ,  cam pagnol, rat; d ip o d és , 
gerboise; h y s tr ic id é s ,  porc-ép ic; lép o r id é s , lap in , liè 
vre. — 5° C a rn a ssiers  de différentes fam illes: u rs id é s ,  
ours; ca n id és , chacal, ch ien , loup, renard; fé lid é s ,  
chat, lion , panthère, tigre; h y é n id é s , hyène'; m u s té l i-  
d é s , belette, ichneum on, m angouste, m arte. — 6° P ro-

b osc id iens, éléphant. — 7° J u m e n té s  de deux fam illes : 
é q u id é s ,âne, cheval, onagre, m ulet; h y r a c id é s ,  daman, 
rhinocéros. — 8° R u m in a n ts  de différentes fam illes : 
bovidés, antilope, aurochs, bison, bœuf, bouquetin , 
bubale, buffle, chèvre, m outon ; cerv id és , cerf, ch e
vreuil, daim , girafe; ca m é lid é s , cham eau, dromadaire. 
— 9° P o rc in s , hippopotam e, porc, sanglier. Voir les 
articles consacrés à chacun de ces anim aux.

H . L e s è t r e .
Q U A R A N T A I N E  ( D É S E R T  D E  L A ) ,  désert où 

N otre-Seigneur passa les quarante jours et les quarante 
nuits qu’il jeûna  avant de com m encer sa vie publique  
et où il fut tenté par le d iable. M atth., iv , 1-11; Marc., 
i, 12-13; Luc., iv, 1-13 (fig. 207).

I .  I d e n t i f ic a t i o n . — Le récit des trois Évangiles 
synoptiques su it im m édiatem ent celu i du baptêm e du 
Sauveur, ind irectem ent ind iqué en Judée. Les trois 
Évangélistes ajoutent, M atth., 12; Marc., 14; L uc., 14, 
que Jésus retourna ensuite en  G alilée. Ils la issent par 
là clairem ent entendre que « le désert », -t\ epnpoç, où

le Sauveur resta seul avec les bêtes sauvages, r,v péri 
•c m »  ô v i p i w v  (Marc., i, 13), est le désert de Judée ou une de 
ses parties. Les anciens interprètes l’ont toujours ainsi 
com pris. Cf. S. Jean Chrysostom e, I n  M a tth .,  hom . xiv, 
t .  l v i i ,  col. 217 : S. Thom as, E x p o s it io  c o n tin u a  seu  
C a ten a  a u re a , in Matth., c. iv. D’après l ’ancienne Glose 
citée par le m êm e, ib id ., '«  ce désert est entre Jéru
salem et Jéricho... » « C’est le désert m aintenant 
appelé le  désert de la Quarantaine, ajoute le dom inicain  
Burchard (1283), et qui s ’étend jusq u ’au dessus de Gal- 
gala et jusq u ’au désert qui fait face à Thécué et Engad
di. » D escrip tio  T erræ  S a n c tæ ,  2e édit. Laurent, L eip 
zig, 1873, p. 51 ; cf. 57. C’est la partie septentrionale du 
désert de Judée com prise dans le territoire de l ’an cien n e

tribu de Benjam in et connue jadis sous le nom  de dé
sert de B éthaven. Voir B e t iia v e n , t. i, col. 1666; D é
s e r t , t. i i , col. 1391; J u d a  (D é s e r t  d e ) , t. m , col. 1174.

Aujourd’hui et depuis le x u c sièc le , le nom  de Qua
rantaine, m ontagne de la Quarantaine, d jeb e l Q a ra n la l, 
est particu lièrem ent attribué à la m ontagne qui forme 
la lisière  orientale de l’ancien désert de Béthaven. Une  
charte de 1134, délivrée par le  patriarche G uillaum e, 
donne le lieu  de la sa inte Quarantaine, sa n c tæ  Q ua ra n -  
ten æ  lo c u m , avec toutes ses dépendances, aux chanoi
nes du Saint-Sépulcre. Une seconde charte du m êm e, 
donnée en  1136, accorde à ceux-ci toutes les d îm es de 
Jéricho pour l’entretien  de l ’église  et des relig ieux de 
la très sainte Q uarantaine... le lieu glorieux où N otre- 
Seigneur jeûna quarante jours et quarante n u its .»  C ar- 
tu la ir e  d u  S .  S é p u lc re ,  n. x x v ii  et x x v i i i , t. c l v , col. 1119- 
1120. U n ’est point de p èlerin , de quelque rite et de  
quelque langue qu’il soit, qui ne m entionne depuis, dans 
sa relation, la sainte m ontagne de la Quarantaine et sa 
chapelle où le  S eigneur jeûna et fut tenté par le dém on.
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— Les Croisés toutefois, ce n ’est pas douteux, avaient 
trouvé le lieu  en honneur parmi les Orientaux. En 1102, 
en effet, c ’est-à -d ire  au début de l ’occupation de la Terre 
Sainte par les Francs, le pèlerin  llamand Soew ulf, après 
avoir visité la fontaine d’ÉHsée, s’était rendu à la haute 
Montagne située sur le  bord de la p laine, où le Sauveur 
a jeû né quarante jours et a été tenté par Satan. Dans 
R e c u e il  de  vo yages d e  la S o c ié té  de  g é o g ra p h ie , t. iv, 
1839, p. 848. Aux tem ps antérieurs, e lle  était recherchée  
par les so lita ires qui vou laien t m ener une vie plus 
austère. Au V IIIe s ièc le , saint É tienne le  thaum aturge, 
m oine de la laure de Saint-Sabas, y vint expressém ent 
pour y accom plir un jeune de quarante jours. V ita  
S . S te p h . ,  n. 139, A c ta  S a n c to r u m ,  t. m  ju lii, P aris, 
1867, p. 559. A la fin du ive sièc le , les so lita ires qui à 
la su ite de saint Elpide, successeur de saint Chariton, 
étaient venus habiter les grottes de la m ontagne, étaient 
s i nom breux qu’e lle  avait plutôt l ’apparence d’une grande 
v ille  que d’un désert. Pallade, H is to r ia  L a u s ia c a , c. cvi, 
t. xxx iv , col. 1211-1212. La m ontagne portait alors le 
nom  de Douca (Aoüxa) qui parait être l’appellation b i
b lique Doch. Voir D och, t. n , col. 1454-1456,

Les éditeurs de la vie de saint Euthyme ont cru 
reconnaître le désert de la Quarantaine dans le désert de 
Ruban, souvent m entionné dans l’h istoire des solitaires 
de la Palestine. Ce désert se trouvait à l’orient de la 
laure de Saint-Sabas et sur le côté nord-ouest de la m er  
Morte. Le m ontM arda ouM ardès, aujourd'hui le M u n tu r , 
au pied duquel, à cinq k ilom ètres au nord-est de Saint- 
Sabas, est la ruine appelée M ird , serait, selon  les savants 
B ollandistes, le m ont de la Quarantaine de l’h istoire. 
A c ta  S a n c to r u m ,  20 ju lii, t. ii, p. 671, note b. Cette 
identification est exclusivem ent fondée sur une in ter
prétation inexacte d’Adrichom ius et de Quaresm ius. 
P our ces deux auteurs a insi que pour Burchard, dont 
A drichom ius ne fait que reproduire les paroles, la 
m ontagne de la Quarantaine est incontestablem ent le 
D jé b e l Q a ra n ta l actuel, et le désert de la Quarantaine 
le désert qui s’étend à la suite vers M u k m d s , 'A n a td  et 
Jérusalem , à l ’occident.

D’après W iesner et Ad. Neubauer, la m ontagne de la 
■Quarantaine serait identique au m ont Çouq  (pis, S uq)  
de la M ischna, Y ô m a , V I ,  5, qui était à 96 stades ou 
12 m illes de Jérusalem . Le m ont Çouq  ne serait pas 
différent de l ’Azazel de la Bible où l ’on chassait le bouc 
ém issaire. A. N eubauer, G éograph ie  d u  T a lm u d , P aris, 
1867, p. 44-45. Le x hébreu correspond au A (?) des 
Arabes, ordinairem ent prononcé (d) en P alestine, et 
la distance de 12 m illes (environ 18 kilom ètres), conve
nant d’autre part à la m ontagne de la Quarantaine, du 
m oins si on l ’entend dans l’acception de m assif m onta
gneux com m e le com porte le mot en hébreu et en  
■arabe, on peut considérer com m e probable l ’identité de 
S û q  et de D ù q . — Quoi qu’il en soit, le m ont de la 
Quarantaine, tant par ses caractères que par sa situation, 
répond très bien à l’idée du désert habité seulem ent par 
les bêtes sauvages où se retira le Sauveur pour jeûner.

I I .  D e s c r i p t i o n . — Le m ont ou plutôt le rocher d elà  
Quarantaine s ’élève presqu’à pic en face de te ll ej- 
S u lta n  formé des ru ines de l ’ancienne Jéricho, à douze 
cen t m ètres environ, à l’occident. Son altitude est, 
d ’après les m esures de la société anglaise d’exploration  
de 492 m ètres au-dessus du niveau de la m er Morte, 
de 323 au-dessus de 'a ïn  e s -Ç u ltd n  qui sort du te ll  du 
m ême nom , et de 98 au-dessus de la m er Méditerranée. 
Le côté oriental com plètem ent dénudé contraste avec le 
petit vallon verdoyant arrosé par les eaux de 'a ïn  D û q  
ffui s’étend à sa base. De nom breuses grottes, naturel
les ou creusées de m ain d’hom m e, le perforent. Une d’en- 
Ire e lles , située vers l’extrém ité m éridionale où la m on
tagne fléch it vers l’ouest et à m i-hauteur, est célèbre  
«ntre toutes : c’est ce lle  où l’on croit que le  Sauveur 
s ’abrita pendant son jeûne et où Satan se présenta à lu i.

Des restes de peinture du XIIe siècle  représentent cette 
scène sur les parois de la caverne transform ée en cha
pelle . En 1870, V. Guérin la trouva occupée par des 
m oines abyssins. Depuis 1874 e lle  est devenue la p ro
priété des Grecs. En 1895, ceux-ci y ont annexé un cou
vent assez spacieux, qui dem eure com m e suspendu au- 
dessus de l’o u a d i - fe is û n .  On y arrive par un sentier  
pratiqué dans le roc sur le  flanc de la m ontagne, jadis 
très difficile et périlleux, aujourd’hui élargi et pratica
ble. Un autre sentier plus difficile encore m onte 
du couvent au som m et de la m ontagne. Un petit pla
teau actuellem ent environné d’un m ur la couronne. 
C’est là, au dire d’un grand nom bre de pèlerins, que le 
dém on aurait transporté le S eigneur; d ’autres ind iquent 
une autre m ontagne p lus au nord. Au x ir  sièc le  les 
T em pliers s ’y étaient fortifiés pour la défense des p èle
rins. 11 y avait en outre une chapelle dont on voit les  
restes et que les Grecs se proposent de relever. — La 
m ontagne de la Quarantaine se prolonge vers l ’ouest 
par une suite de hauteurs reliées entre elles par des cols. 
Son aspect et sa nature sont ceux des p arties les plus 
âpres du désert de Judée. Les fa illes profondes et 
abruptes qui l ’entourent, l ’o u â d ’ e s -S o u e in it  à  l ’ouest, 
V ouâd’A b û -R e tm é h  au sud, et plus bas l’ou d d ' e l-K e lt, 
les o u âd is M aqùq  e t R u m m d m a n é h  au nord en font un 
désert presque inabordable. Aussi ne paraît-il guère avoir 
été habité par d’autres que par les erm ites et les bêtes 
sauvages.

Voir Theodorici L ib e llu s  de Locis S a n c tis  editus circa 
A. D. 1172, xx ix , édit. Tobler, Saint Gall et P aris, 1865, 
p. 70-72; Adrichom ius, T h e a tr u m  T e r r æ S a n c lx ,  T rib . 
B e n ja m in ,  n. 97 et 98, in-f°, Cologne, 1600, p. 19;
F. Q uaresm ius, T erræ  S a n c læ  E lu c id a lio , part. II, Pe- 
re g r in a tio  v i, cap. xn , in-f°, Anvers, 1639, p. 757-578; 
Victor Guérin, S a m a r ie ,  ch. i i ,  t. n , p. 39-45; Liévin de 
llam m , G u id e - In d ic a te u r  de  la T erre  S a in te ,  3e édit. 
Jérusalem  1887, t. n , p. 305-310. L. H e i d e t .

Q U A R T U S  (grec : K ovxp-oî, form e grécisée du 
latin q u a r tu s ,  « quatrièm e »), chrétien  résidant à Co
rinthe, lorsque saint Paul écriv it de cette v ille  son 
Epitre aux R om ains. Son nom  sem ble ind iquer un  
Rom ain d ’origine. Aussi était-il connu à Rom e et 
l ’Apôtre envoie ses salutations aux fidèles de cette 
É glise. R om ., xvi, 23. Des traditions anciennes en  
font un des soixante-douze d iscip les et un évêque de 
Béryte. L’Église latine célèbre sa fête le 3 novem bre. Til- 
lem ont, M ém o ires  p o u r  se rv ir  à l 'h is to ire  ecclés ia stiq u e , 
t. i, p. 259; A c ta  S a n c to r u m ,  novem bris t. il.

Q U A T R E .  V o ir  N o m b r e , v ii ,  4», t . iv ,  c o l .  1 6 8 8 .

Q U E N O U I L L E  (hébreu : kîSôr), instrum ent destiné  
à  porter la laine à  filer (fig. 208). Le mot kiSôr  ne se lit 
qu’une fois, Prov., xxx i, 19, à  propos de la fem m e forte :

E lle m e t la  m a in  au  kiëôr,
E t ses  do ig ts  tien n e n t le  fu seau .

K îsô r  vient probablem ent de kâ sa r , « être droit ». Les 
versions l ’ont traduit par xct nu|i.çépovTa, « les choses 
utiles », et fo r  l ia ,  « les choses fortes ». On a p en sé  
qu’il désigne le peson, le  poids qu on met dans le fuseau  
pour faciliter sa rotation. Voir F u s e a u ,  t. m , col. 2426. 
La m anière dont s’exprim e le texte rend plus probable 
le sens de « quenouille », sorie de bâton droit auquel 
la fem m e « met la main » avant de tenir le fuseau. A ce 
bâton, on fixait la laine ou le lin  à filer. Ce bâton 
élait parfois disposé à son som m et en forme de petite 
corbeille dans laquelle on enferm ait la m atière à  filer. 
On le fixait à  la ceinture. De la m ain gauche, on tirait les 
fibres à travers les larges cla ires-vo ies de la corbeille  
et on les rattachait au fuseau qui, tournant d’une ma
nière continue et alim enté sans interruption par la que-
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nouille , im prim ait au fil la torsion convenable. Cf. Ricli, 
D ict. des a n tiq u ité s  ro m a in e s  et g recques, p. 182, 426.

208. — F em m e filan t u n e  quenouille . B as-re lie f d 'u n e  frise  
du  F o ru m  de N e rv a  à  R om e.

Voir Fileüse,[Fuseau, fig. 662, 663, 708-711, 722, t. m, 
col. 2250, 2426, 2427. H. L e s é t r e .

Q U E R E L L E  (hébreu : m d d û n , m aççâh , m a s fô f, m e r i-  
bâh , r îb ;  Septante : xpûjcç, pdQïi, veïy.oç, xapa^rj; Vul
gate : d isco rd ia , j u r g iu m ,  lis, r ix a ) ,  désaccord qui se  
m anifeste par des paroles p lus ou m oins vives el même 
par des voies de fait.

1° P lusieurs querelles ont été n o léesp ar les écrivains 
sacrés : la querelle entre les bergers d’Abraham et ceux  
de Lot, G en., x m , 7, 8, qui se renouvela entre les ber
gers d’Isaac et ceux du pays de Gérare, Gen., xxv i, 20; 
a querelle entre les deux Hébreux que Moïse veut apai

ser, Exod., i i ,1 3 ;  celle qui s’élève au désert entre un 
Israélite et le fils d’un Égyptien, Lev., xx iv , 10; celle  
que le s  Éphraïm ites cherchent à Gédéon, Jud., v m , 1; 
celle que la fem m e de Thécué suppose entre ses deux 
fils, II R eg., x iv , 6; etc. — La Loi s ’occupait des querel
les.Q uand deux hom m es se querellaient et en venaient 
aux coups, celu i qui en avait b lessé un autre devait 
l’indem niser et le faire soigner. Exod., xx i, 18. La peine  
devenait beaucoup plus grave si, au cours d’une que
relle , quelqu’un heurtait une fem m e encein te et lu i 
causait quelque m al. Exod., xxi, 22-25. En cas de que
relle  et de contestation sérieuse, les deux partis devaient 
se présenter devant les juges, et celu i qui était reconnu  
avoir tort recevait la flagellation séance tenante. D eut., 
xxv, 1, 2. La fem m e qui prenait indécem m ent parti 
dans une querelle entre deux hom m es avait la main cou
pée. D eut., xxv, 11.

2° Les querelles paraissent avoir été fréquentes chez 
les Israélites. lsa ïe , l v i i i , 4, reproche à  ceux de son  
tem ps d’associer à leurs jeû nes, qui sont louables, des 
querelles qui les rendent odieux au Seigneur. Jérém ie, 
xv, 10, se  p laint d’être continuellem ent un objet de 
contestations et de querelles de la part de ses conci
toyens. Habacuc, i, 3, constate aussi l ’esprit querelleur  
qui régnait partout. — Les livres sapientiaux sont in s
tructifs à ce sujet. Les querelles sont excitées par le 
m échant, Prov., vi, 14, 19; le haineux, Prov., x, 12; 
!e v io len t, P rov., xv, 18; l ’em porté, Prov., x m , 33;

l’orgueilleux, P rov., xm , 10; l ’hypocrite, Prov., xvi, 
28; le  cupide, Prov., xxv iii, 25 ; le buveur de vin , Prov., 
xxm , 29. L’in sen sé vient se m êler inutilem ent à la que
relle, P rov., xviii, 6; mal lui en prend, car il a le sort 
de celu i qui sa isit un ch ien  par les oreilles. Prov., xxvi,
17. Grâce au m oqueur et au rapporteur, les querelles  
deviennent in term inables, Prov., x x ii, 10; xxvi, 20, car 
ils se p laisent à  apporter du bois et du charbon pour 
le feu . P rov., xxv i, 21. « Com m encer une querelle, c ’est 
ouvrir une digue, » P rov., x v ii,1 4 , on aura m ille peines  
à  arrêter l ’eau, il faudra qu'elle s ’écoule toute entière. 
La fem m e q uerelleuse passaitpour être particulièrem ent 
insupportable. On la compare à  une gouttière qui, de 
la terrasse formant toiture, coule à l ’in térieur de la 
m aison. Prov., x ix , 13 ; xxv ii, 15. P lutôt que de dem eu
rer avec e lle , m ieux vaut habiter à  l ’angle du toit, P rov., 
xxi, 9; xxv , 24, ou m êm e au désert. P rov., xx i, 19. Le 
pain sec est préférable à  la bonne chère accom pagnée 
de querelles. Prov.. x v i i ,  1. Aim er les q u erelles, c ’est 
aim er le péché. Prov., x v i i ,  19. — L’auteur de l’Ecclé- 
siastique, v in , 2, 4, recom m ande d’éviter les querelles 
avec le riche, que son or rend p u issant et redoutable,, 
et avec le grand parleur, auquel ce serait fournir un a li
ment com m e du bois au feu. Il donne les con seils su i
vants au sujet des querelles :

É lo igne-to i d e  la  d isp u te , tu  p éc h e ra s  m oins,
C ar l'hom m e irasc ib le  échauffe la  q u e re lle ...
L e  ie u  s 'e m b ra s e  selon  le  bo is  qui l’a lim en te  :
A insi la  co lère d 'u n  hom m e s ’allum e selon  sa  p u issan ce ...
U ne quere lle  p réc ip itée  a llum e le  feu,
U ne d ispu te  irré fléch ie  fa it co u le r le  sang .
Souffle s u r  u n e  é tincelle , e lle  s ’em b rase ,
C raehe  d essu s , e lle  s ’é te in t :
L e s  deux  (sortent de la  bouche. E ccli., xxvui, 8-12.

A l’époque évangélique, com m e de tout tem ps en 
Orient, les querelles devenaient facilem ent bruyantes 
chez les Juifs et dégénéraient souvent en voies de fait. 
On tirait l ’oreille de son adversaire, on lu i arrachait les  
cheveux, on crachait sur lu i, on le  frappait à  l ’oreille ou 
à la m âchoire. Ces actes entraînaient des com pensations 
pécuniaires. Cf. B a b a  k a m m a ,  vm , 6. « Toutes ces 
p eines étaient proportionnées à la dignité de la personne  
lésée . Quant à l ’in su lte , aucune loi ne la p u n issa it... 
Deux Juifs ne pouvaient discuter froidem ent, et les  
insu ltes les p lus m éprisantes, les in jures les p lus gros
sières, faisaient partie de la conversation courante dans 
toutes les c lasses de la soc iété ... Les d iscussions de la 
m aison d’école dégénéraient souvent en d isputes... Du 
reste, le Ju if n ’a jam ais su  discuter froidem ent... Les 
accusations de folie, d’ineptie, d’im bécillité  étaient fré
quentes, le mot ra ca  sans cesse prononcé. » Stapfer, L a  
P a le s tin e  a u  te m p s  de  J .-C .,  P aris, 1885, p. 111, 289. 
L’exagération et l ’hyperbole sont inhérentes au tempé
rament oriental. On com prend dès lors q u ’il  ait été écrit 
du Messie : « Il ne criera point, il n ’élèverapas la voix, 
il ne la fera pas entendre dans les rues, » Is ., x l i i ,  2, 
et que lu i-m êm e ait dit : « Recevez m es leçons, 
parce que je  su is doux et hum ble de cœur. » M atth., 
XI, 29.

3° Les Apôtres condam nent les querelles, com m e les  
œuvres de la chair, Gai., v, 20, et l ’effet des passions  
m auvaises. Jacob., iv , i .  Le fidèle doit les éviter, T it., 
lii, 2; le serviteur de D ieu ne doit pas contester. II Tim ., 
n , 24. Il faut s ’abstenir des questions stériles qui les  
engendrent. II T im ., i i , 23. Voir P r o c è s ,  col. 681.

II. L e s é t r e .
QUÊTE, dem ande d’aum ônes pour une œuvre cha

ritable. La charité étant un  des caractères essen tie ls  
du christian ism e, on retrouve à son orig ine m êm e  
l ’organisation des quêtes pour venir en aide aux pau
vres et aux m alheureux, surtout dans les calam ités 
publiques. Saint Paul avait établi des co llectes poul
ies pauvres de Jérusalem  en Galatie et il en  fit faire



égalem ent à C orinthe, le d im anche, laissant à chacun  
la liberté de donner à son gré, et en dem andant qu’elles 
fussent failes avant son arrivée dans cette v ille. 1 Cor., 
xvi, 1-3. Cf. Gai., i i ,  9-10; II Cor., v m , 14; ix ; Rom ., 
xv, 25, 27; Act., xx iv , 17. Voir R. C o r n e l y , C o m m e n t,  
in  1 a d  C o r in lh .,  1890, p. 518-521. Depuis lors, on n ’a 
jam ais cessé dans l’Église de faire des quêtes pour su b 
venir aux besoins des pauvres. Le Talm ud, B ab a  m c ts ia , 
f. 38 a , m entionne un usage analogue chez les Juifs. 
Des quêteurs, appelés npix >soi, g a b b â 'a i sedâqdli ou 
« collecteurs d’aum ônes » recueilla ien t pendant la se 
m aine les dons de leurs corelig ionnaires charitables et 
distribuaient tous les sam edis aux nécessiteux l ’argent 
qu ’ils avaient recu e illi ou , si c ’étaient des dons en na
ture, tous les soirs. Voir J. Buxtorf, L e x ic o n  ch a ld a i-  
c u m , la lm u d ic u m ,  in-f», Bàle, 1640, col. 375-376.

Q U E U E  (héb reu : zà nâb , ’a ly â h ;  Septante: r.épxoç, 
o-jp4; Vulgate : cauda), appendice postérieur des an i
maux, ordinairem ent form é par un prolongem ent de 
l ’ép ine dorsale.

1° A u  sens p ro p r e .  — 1. Il est souvent question de 
la queue des brebis qui était offerte dans les sacrifices. 
Le mot ’a ly d h  sert exclusivem ent à la désigner. Les 
Septante l ’appellent créa.?, « graisse », parce que cette 
queue se com pose surtout d’une m asse de graisse dont 
le poids peut atteindre de six  à dix kilogram m es. Voir 
B r e b i s ,  t. i, col. 1912. La queue du bélier, de la brebis 
et de l’agneau devait être brûlée sur l ’autel. Exod., xx ix , 
22; Lev., i i i ,  9; v u ,  3 ;  v m ,  2 5 ;  ix , 19. Voir G r a i s s e ,  
t. m , col. 293. On pouvait offrir en  sacrifice volontaire  
un bœ uf ou une brebis ayant un m em bre trop long ou 
trop court. Lev., x x i i , 23. Les versions parlent ic i d’un 
anim al ayant la queue coupée, xoXoëéxspxo;, cauda  
a m p u la tu m .  — 2 . Sur l'ordre du Seigneur, Moïse saisit 
par la queue le  serpent en lequel s’était transformé son  
bâton. Exod., iv , 4. Sam son attacha par la queue, deux 
à deux, les chacals qu’il envoya in cend ier les m oissons  
des P hilistin s. Jud., xv , 4. Voir C h a c a l , t. i i ,  col. 477. 
D’après Job, XL, 17, b é h é m o th ,  l ’hippopotam e, « fléchit 
sa queue com m e un cèdre. » Le verbe hébreu h d fê f  a 
le sens de « fléchir, in clin er  ». La queue de l ’hipppo-
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potame est courte, trapue, et n ’a que de rares poils. 
Elle ne peut donc être com parée au cèdre que par la 
solid ilé; glabre et vigoureuse com m e le tronc du cèdre, 
elle fléchit et s’in clin e  com m e fait l’arbre sous l ’action  
du vent. Cf. Frz. D elitzsch, Das B uch  lo b ,  Leipzig, p .526. 
Quand le jeune Tobie et sa fem m e revinrent près de 
leurs vieux parents, « le  ch ien  qui les avait accom pagnés 
dans le voyage courut devant eux, com m e pour appor
ter la nouvelle, caressant de la queue et tout joyeux. » 
Tob., x i, 9. Ce verset ne se lit que dans la Vulgate.

5» A u  sens lig u re .  — 1. Par opposition avec la tête, la 
queue marque le  dernier rang, ce qu’il y a de plus  
infim e. Fidèles à Jéhovah, les Israélites seront à la tête 
et non à la queue, en haut et non en bas; infidèles, 
ils  seront en bas et à la queue par rapport aux autres 
peuples. Deut., x x v ii i , 13,44. D ieu retranchera d’Israël 
la tète, c ’est-à-dire l ’ancien et le noble, et la queue, 
c’est-à-dire le  prophète de m ensonge, ce dernier plus 
m éprisable que tous les autres parce qu’il les entraîne 
au mal. Is., ix, 14, 15. La tête et la queue désignent éga
lem ent en Égypte la nation et ses m auvais conseillers. 
Is ., x ix , 15. — 2. La queue est prise pour l’extrém ité. 
Le roi de Syrie et le roi d’Israël sontappelés deux.queues, 
c’est-à -d ire deux bouts de tisons fum ants. Is., vu , 4. La 
queue d'une arm ée, o-ipaytV, e x tr e m i ,  ce sont les traî
nards, D eut., xxv, 18, ou l ’arrière-garde. Jos., x , 19. —
3. Dans les visions de saint Jean, les sauterelles ont des 
queues com m e des scorpions et c’est en ces queues que 
réside le pouvoir de nuire aux hom m es. Apoc., IX, 10. 
Des chevaux sont aussi pourvus de queues pareilles à 
des serpents dont la tète fait des blessures. Apoc., ix ,
19. L’Apôtre décrit au m oyen de ces im ages les lléaux 
qui doivent fondre sur les hom m es. Le grand dragon, 
sym bolisant Satan, entraîne avec sa queue le tiers des 
éto iles, représentant les anges. Apoc., xn , 4.

11. L e s è t r e .
Q U IN T U S  M EM IVIfUS (grec : Kéïvro; M lppto:), 

légat rom ain. Voir M e m m iu s , t. iv, col. 954.

Q U IR IN 1U S, vrai nom  latin du m agislrat rom ain  
que la Vulgate écrit Cyrinus, parce que le texte grec  
l ’appelle Kopefvoç. Voir C y r i n u s , t. i i , col. 1186.
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R, vingtièm e lettre d e  l ’alphabet hébreu. Voir R e s c i i .

RAAÉA (hébreu : R e â 'y â h , « (celu i que) voit Jého
vah »), nom  de trois Israélites dans le texte hébreu. La 
Vulgate appelle Raaïa celu i qui est nom m é, I E sd., ii,  
47, et II E sd ., v il, 50; Raïa, le  fils de Sobal, I P ar., IV, 
2 ; Réia, le fils de Micha, I P ar., v, 5. Voir R a ïa  et 
R è i a .  — Raaïa (Septante : 'P a ïr , I Esd., n , 47; 
‘Paai'a, II E sd ., v il, 50), un des chefs nathinéens  

dont les descendants retournèrent de la captivité de 
Babylone en P a lestin e  avec Zorobabel.

R A A M 1A S  (hébreu : R a 'a m y d h ,  « tonnerre de 
Jéhovah », Septante : 'Pse/pA), un des chefs israé
lites qui retournèrent de Babylone en Palestine avec 
Zorobabel. II Esd., vu , 7. Dans I Esd., Il, 2, il est 
appelé Rahelaïa.

R \ B ,  abréviation du nom  de Rabbi Abba Aréka. 
V oir Abba Ar é k a , t. i, col. 18.

R A B A N  M A U R , archevêque de M ayence.Voir Ma u r , 
t. iv, col. 897.

R A B B A  (hébreu : R a b b â h , « la nom breuse, la 
grande »), nom  1° de la v ille principale des Am m onites 
dont le nom  com plet est Rabbath des fils d’Ammon ou 
Rabbath-Amm on (Voir R a b b a t ii-A m m o n ) ; 2" d’une
ville de Juda (hébreu : H d-R a b b d li) , Jos., xv, 60, qui 
porte dans la Vulgate le nom d ’Arebba (voir A r e b b a , 
t. i, co l. 938); 3° la v ille  principale de Moab, nom 
m ée dans l ’É criture Ar et Ar-Moab (t. i, co l. 814), por
tait aussi le nom  de Rabbath-Moab.

1 .  RAB3A (hébreu : R abbâh), capitale du royaume 
des A m m onites ainsi sim plem ent nom m ée, Jos., x m , 
25; II R eg., xi, 1 ;  x n , 27; I P ar., x x , 1 (2 fois); Jer., 
x l i x , 3; Ezech., xxv, 5; Amos, i, 14. Dans les Septante, 
à ces m êm es passages, on trouve tantôt 'P aëox , tantôt 
'PaêëiO ; une fois, S in a ït ic u s ,  I Par., xx , 2, P aëëâv; une  
fois, V a tica n u s  : ’Apx5, par erreur de copiste. La Vulgate 
écrit cinq fois R a b b a  e l a illeurs R a b b a th . VoirRABBATH, 
R a b b a th -A m m o n .

2 .  r a b b a  (hébreu : avec l ’article h d h a -R a b b â h), ville  
de la tribu de Juda, Jos., xv, 60. La Vulgate transcrit : 
A re b b a . Voir A r e b b a ,  t. i, col. 938.

3 .  r a b b a  ou R A B B A H , dont le nom  subsiste encore 
dans le d istrict de Kérak, l ’ancien pays de Moab, est 
souvent m entionnée par le s  écrivains ecclésiastiques et 
profanes sous le nom de Rabbath-Moab ou Rabatli- 
moba. Voir Eusèbe et saint Jérôm e, O no m a stico n , 
édit. Larsow et Parthey, p. 292, 293. Les auteurs arabes 
l ’appellent ordinairem ent i lâ â b ,  équivalent de Moab. 
Dans la B ible e lle  est connue seu lem en t sous le nom  
d ’A r  ou Ar-Moab. Voir A r ,  A r -M o a b , t. i ,  col. 814-817.

1.  R A B B A T H ,  R A B B A T H - A M M O N  (hébreu  
R a b b à tâ h ,  à l ’état construit et avec le hé  local, II Sam ., 
xn , 29; partout ailleurs : R a b b a t b e n ê - 'A m m ô n ,  « la 
grande [ville] des fils d’A m m on »), capitale des Ammo
nites, aujourd’hui 'A m m a n  (fig. 210). Le nom , la situa
tion et les cond itions de cette localité ne la issent aucun  
doute sur son identité avec la capitale des Am m onites.

I. N o m s . — Les trois form es R a b b â h , R a b b d t et 
R a b b d t benê 'A m m ô n  se trouvent sim ultaném ent em 
ployées, II Sam. (II Reg.), x n , 26-29, pour désigner la 
ville. Les Septante rendent deux fois la dernière forme 
par 'PaêoàO uiwv ’Aujiwv, II R eg., x i i ,  26, et Ezech., x x i, 
20 (hébreu, 25); une fois par -q ay.pa xrâv oiS>v ’App-àv, 
D eut., m , 11, et une fois par -f) 7ro).t; toû ’Apjjuov, Ezech.,

209. — M onnaie de R abba th -A m m on .
AVT. KAI. M, A T I 1 il . ANTQNEINOE. M arc-A urèle  e t V erus  se  don

n an t la  m a in . — lïj. HPAICAHS. B uste  d ’H ercu le  je u n e , de face , 
la  p o itr in e  n u e , avec  s a  m a ssu e  d e r r iè re  la  t è te ;  d a n s  le 
cham p  'MA. —■ KOI A(?)N. — E r p .

xxv, 5. La Vulgate traduit constam m ent par R a b b a th  
/ i l io r u m A m m o n .  — A m m a n ,  B it -A m m a n  ou A m m d n a ,  
fréquem m ent nom m ée dans les inscriptions assyriennes, 
désigne sans doute la ville elle-m êm e et indirectem ent 
la contrée. Cf. A m m o n it e s , t. i, co l. 494, 497; F. Vigou
roux, L a  B ib le  e t les découvertes m o d e rn e s , 6e éd it., 
t. m , p. 461, 526; t. iv, p. 25, 34, 7 1 ,8 8 ,1 2 0 . — Appelée 
Philadelphie, du).ot6eXçta, par les Grecs et les Rom ains, 
du nom  de P tolém ée P hiladelphe, roi d’Égypte (284-247), 
e lle  fut souvent encore désignée de son ancien nom , 
m êm e par les écrivains grecs. Polybe, H ist., v, 71, 
l’appelle'PaëxOâu.ava. Cf. Reland, P a le s tin a , Utrecht, 
1714, p. 957-958. Eusèbe et saint Jérôm e, O no m a stico n , 
édit. Larsow et Parthey, B erlin , 1862, p. 306 et 307. 
Procope de Gaza assure que Philadelphie était [tou
jours] appelée Amman par les in d igèn es, c’est-à-dire  
par tous les Orientaux en général. I n G e n . ,  c. x ii  et x ix , 
t. l x x x v ii , col. 349 et 378. — Le nom de P hiladelph ie  
n ’a jam ais été em ployé par les auteurs b ib liques. Il 
disparut, avec les Grecs et les Rom ains, quand les Arabes 
eurent conquis la contrée (635) et le nom  de 'A m m a n  
est resté jusq u ’aujourd’hui le seu l en  usage dans le pays.

II. S it u a t i o n . — Rabbath-Ammon (fig. 211) était non 
loin  d e là  lim ite [orientale] de Gad, au nordd’H ésébon, et

t
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en face d’Aroër de cette tribu. Jos., x m , 25. Le site  
d’Aroër n ’est pas connu. D’après les indications de 
V O nom aslicon , A m m on-Philadelphie se trouvait au sud 
de Gérasa dont e lle  était séparée par le Jaboc; elle  
était d istante, à l ’ouest, de sept m illes (=10472™ ) 
d’Abéla, l ’ancienne Abel des V ignes; de huit m illes  
( =  11968™) ou dix m illes (16490™), p lus ou m oins, 
d’Azor ou Iazer située e lle -m êm e à quinze m illes  
(22440™) [au nord] d ’H ésébon, et d’autant de Zèn 
(localité inconnue) et de Ram oth en  Galaad. L oc. c it. 
et p. 8 et 9, 200 et 201, 308 et 309. — P tolém ée, dans 
sa G éographie , v, 15, place P hiladelphie dans la Cœlé-

jardins bordaient la ville. Cf. El Muqaddasi, G éogra
p h ie , édit. Goeje, Leyde, 1874, p. 175, 192; Yaqût, ü ic t .  
g éo g r ., édit. W iistenfeld, Leipzig, 1867, t. n , p. 719-720; 
Abu’l-Féda, G éogr., édit. Renaud et Slane,. P aris, 1840, 
p. 246-247. L’admiration des Arabes a été partagée par 
les explorateurs européens qui, après p lusieurs sièc les, 
sont revenus, dans le cours du dernier, v isiter 'Am
man. Ses ru ines en effet, avec ce lles de D jéraii, sont 
les p lus im portantes et les p lus b elles que l’on trouve 
dans la contrée au delà du Jourdain. E lles se déve
loppent surtout au côté m éridional de la colline où 
se trouve la citadelle. E lles s ’étendent sur une longueur
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210. — Plan de Rabbath-Am m on.
D’après Conder, The S u r v e y  o f  E a s te rn  P alestine , M em oirs , 1889, vis-à-vis de la p. 20.

Syrie, au 68° de latitude et au 31°20' de longitude. — 
Amman est en effet, d’après les géographes m odernes, 
au 31°57’30" de latitude nord et au 33°38' de longitude 
•est de Paris.

III. D e s c r ip t io n . — Rabbath-Ammon, à l ’époque de 
David, se com posait de deux v illes ou deux quartiers : 
« la ville des eaux, » ir  h a m - m â in t ,  et la v ille où se 
trouvait la résidence royale ou la citadelle. L’une et 
l a u l e  avait, sem ble-t-il, sa m uraille d istincte. 
RL II Reg., x n ,26-29. — Les écrivains arabes ne parlent 
■qu’avec admiration des m in e s  considérables et m agni
fiques de 'Amman. La v ille basse, arrosée par d'abon
dants cours d’eaux et des canaux, entourait la m ontagne 
s ur laquelle s’élevait le  château de D jà lâ t  (Goliath). 
On rem arquait le  cirque de Salom on, et près de la rue 
du m arché (sû q ) une élégante m osquée. Des m oulins 
Relevaient sur le bord de l ’eau et de riants et r iches

de plus d’un kilom ètre. Non lo in  du point de jonction  
des ch em in s venant de f le sb d n  et de $ d r ,  prés de la 
rivière canalisée, qui am ène les eaux de 'a ïn - 'A m m a n ,  
que l’on peut considérer com m e la source de la Zerqâ 
ou du Jaboc, on rencontre des vestiges qui paraissent 
une ancienne porte de ville . A cent cinquante pas au delà, 
on voit, sur le bord du chem in , une construction rec
tangulaire qui sem ble être un m onum ent sépulcral. 
Bientôt, c’est une suite de grands bâtim ents dont les  
m urailles sont souvent presque entières, basiliques, 
tem ples, ég lises chrétiennes, portiques, therm es, 
palais, boutiques qui se succèdent sur le parcours de 
la rivière. Un pont d’une seule arche en plein  ceintre  
réunit les bords de celle-ci. A huit cents m ètres de la 
porte, on) aperçoit à la droite du ruisseau et appuyé 
contre la co llin e  qui borde au sud V o u a d i- 'A m m a n  
un théâtre d’une adm irable conservation . Une grande
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place rectangulaire, jadis entourée de colonnes corin
thiennes dont douze restent debout, précède l ’am phi 
théâtre. C’est sans doute « le cirque de Salom on » 
auquel fait a llusion  El-M uqadassi. Six m ille  specta
teurs pouvaient s ’y ten ir. A l ’est de la place, se trouve 
un petit théâtre couvert en  odéon. Parmi les ornem ents 
dont est chargée la frise de l ’entablem ent, on rem arque  
la louve de R om ulus et de R ém us. La plupart des cons
tructions paraissent être rom aines et de l'époque des 
prem iers Césars. — P lus bas, on rencontre un m oulin. 
En cet endroit et sur un espace d’environ trois cents 
m ètres, la rivière était recouverte d’une voûte et une 
belle m uraille se développait sur la rive. Un édifice 
carré situé non loin  du voisinage d ’une m osquée  
ruinée sem ble être un m onum ent sépulcral, que l’on a 
cru celu i d’Urie. — La colline qui formait l’acropole  
dom ine au nord toutes ces ru ines. Son altitude au- 
dessus de la m er M éditerranée est de 878 m ètres- 
E lle s’élève a insi de 402 m ètres au-dessus de la ville  
basse dont l’altitude, près du théâtre, est de 776 m ètres. 
La ville haute, appelée e l-Q a l'a h , « la citadelle », affecte 
la forme d’une équerre ou d’un L. Un fossé large et 
profond, coupant la croupe m érid ionale, lim ite  la ville  
à l’orient. Le mur qui l ’entourait, ilanqué de quelques 
tours, était construit avec de gros blocs posés sans 
cim ent, ind ice d’une haute antiquité. Une porte s ’ou- 
vrait au sud en  face de la v ille  basse et une seconde à 
l’ouest. Dans l ’intérieur, on rem arque les restes d’un 
grand tem ple dont les caractères architecturaux sont 
ceux de l’époque des A ntonins. La ville sem ble avoir 
été renversée par un trem blem ent de terre. P lu s au 
nord, s’élève entière parm i les ru ines une construction  
disposée à l ’intérieur en forme de croix grecque, à 
voûtes ogivales, et dont les m urs sont décorés de p ein 
tures orien tales, com m e on en voit dans un grand  
nom bre de châteaux du désert qui est à l’orient de 
Moab. Pour les uns c’est une m osquée, pour d ’autres 
un édilice de la période des Sassanides; c’est, p en son s-  
nous, un palais de l ’époque chrétienne des G hassanides. 
De grandes citernes se  rencontrent çà et là. — Des 
habitations particulières s’élevaient sur les flancs de la 
co lline, spécia lem ent du côté de l ’ouest. Les nombreux  
restes de constructions épars sur la colline qui fait face 
à la citadelle et sur les autres des alentours, sem b len t  
indiquer des villas d isp ersées dans les v ignes et les  
jardins. Les lianes des vallées dont Amman est entourée  
recèlent de nom breux tombeaux : les uns avec sarco
phages appartiennent aux tem ps gréco-rom ains, les  
autres offrent des d ispositions et un travail identique  
aux sépultures hébraïques de la Judée. Parm i ces  
sépulcres l ’un d’eux, situé vers l’est, et qui se fait 
rem arquer par les proportions plus qu’ordinaires de sa 
couche funèbre, a été pris par des voyageurs pour 
« le  lit » du roi Og, auquel l ’É criture fait a llu sion . D eut.,
I I I ,  11 .

IV. H i s t o i r e . — Les adm irables conditions dans 
lesqu elles se trouve le  site de Am man, n ’ont pu 
m anquer d’y attirer le s  prem iers occupants du pays 
qui éta ient de la race des Raphaïm et étaient appelés 
les Zom zom min par les A m m onites. D eut., ii, 20. Les 
tils d’Am mon cependant s’y étaient établis déjà et en 
avaient fait leur capitale à laquelle ils  avaient donné le  
nom de leur père, quand les Israélites, sortis de 
l ’Égypte, arrivèrent avec Moïse sur les confins du pays 
de Moab. Le roi Og paraîtrait l’avoir occupé quelque 
temps auparavant. Cf. Ib id .  et m , 11. Deux siècles plus  
tard, Rabbath-Ammon, la issée par M oïse en  la p osses
sion des fils de Lot, dut voir arriver les parlem en
taires de Jephté dem andant raison de l’envahissem ent 
des terres d’Israël par le s  A m m onites. Jud ., x i, 12-28. 
Les députés de David, venus pour présenter les condo
léances du roi d ’Israël au roi Ilanon à propos de la 
mort de son père, y furent ignom in ieu sem en t accueil

lis . C’est pour venger cette injure que Joab, avec 
l’arm ée de David, vint l ’assiéger l’année suivante. 
Maître de la ville basse, « la ville des eaux, » et sur le  
point de s ’em parer de la v ille  haute, Joab appela Da
vid peur assister à l’assaut. Urie était mort pendant le  
siège, tué sous les m urs, dans une sortie des assiégés  
prévue p a r le  général Isra é lite . D’im m enses rich esses  
étaient accum ulées dans la v ille  royale, David s’en  
empara et réserva la couronne du roi, du poids ou de 
la valeur d’un talent d’or, et chargée de pierres pré
cieu ses, pour son propre usage. II R eg., x, xi, x ii, 26- 
31 ; I Par., xx, 1-3. Rabbalh devint un sim ple chef-lieu  
d’une province de l ’em pire de David, jusq u ’après le  
schism e d’Israël. Au tem ps de Jérém ie, Rabbath avait 
recouvré son indépendance. Le prophète reprocha à 
son peuple ses em piètem ents et lui annonça des châ
tim ents célestes. Jér., x l ix , 1-6. E zéchiel le m enree  
du glaive du roi de Babylone. Celui-ci consultera le 
sorl pour savoir s ’il doit porter l ’épée conlre Rabbath- 
Ammon d’ahord ou contre Jérusalem . Pour n ’être pas 
choisie  la prem ière, Rabbath n ’échappera cependant 
pas à l ’épée. Ezech., xx i, 19-22, 28-29. Les fils d’Ammon 
ont applaudi avec fureur aux m alheurs d’Israël et de 
Juda et à la profanation du sanctuaire du Seigneur, 
pour cela Rabbath sera livrée aux B en ê-Q cd ém , c ’est-à- 
dire aux Arabes, et deviendra la dem eure de leurs  
cham eaux. Ezech., xxv, 1-7. En effet, la cinquièm e année  
après la destruction de Jérusalem , raconte l ’h istorien  
Josèphe, N abuchodonosor marcha contre Ammon et 
Moab et les réduisit en sa puissance. Josèphe, A n t.  j u d . ,  
X, ix , 7. A insi, Rabbath perdait son indépendance pour  
toujours. De la dom ination des Assyriens et des Chal
déens e lle  passa sous celle  des P erses, et des m ains  
des P erses aux m ains des Grecs, des Rom ains et des 
Arabes.

C’est sans doute la présence d’une colonie grecque  
installée à Rabbalh aussitôt après la conquête de la 
Transjordane (332), qui porta P tolém ée II P hiladel
phe (258-217) à agrandir et à em b ellir la ville qui 
fut alors appelée de son nom . E tienne de Byzance, 
E th n iq u e s , au  m ot ff> t l a ô s X ç ia .  — Rabbath-Ammon- 
P hiladelphie apparaît, avec son  général d’arm ée, 
Tim othée, com m e l’adversaire le  p lus im placable des 
Juifs, pendant la guerre soutenue par ceux-ci contre  
l'hellén ism e. Cf. I Mach., v ; II M ach., vm -x, x i i ; A n t .  
ju d . ,  XII, v i i i , 3-4. L’assassin de S im on Machabée, de 
sa fem m e et de ses fils, vint lui dem ander un refuge  
pour échapper aux vengeances de Jean Hyrcan. A n t.  
j u d . ,  X III, vm , 1; B e ll, j u d . ,  I, n , 4. Elle fut une  
des villes qui s’un iren t, quand Pompée et les R om ains 
se furent em parés de la Syrie (63), pour form er la p e -  
lite confédération hellén iq ue de la D écapole. P lin e ,
11. N . ,  v, 18. Cf. d é c a p o l e , t. n , co l. 1333. Cependant 
à côté de l ’élém ent grec s’en développait un  autre 
m êlé à la population aborigène d’Ammon qui devait 
bientôt absorber ce dernier et le supplanter, en  atten
dant qu’il restât seul m aître de la v ille  : c ’était l ’é lé 
m ent arabe. Il devait être assez nom breux déjà, dès les 
prem iers tem ps de l ’occupation m acédonienne, pour 
que Polybe, faisant a llu sion  à cette époque, appelât, 
loc. c i t . ,  Rabathamana une « v ille  d’Arabie ». Arétas, 
roi des Arabes, qui avait pris parti pour Hyrcan II, 
conlre son frère A ristobule, m enacé par Scaurus, 
lieutenant de Pom pée, acheté par ce lu i-c i, se réfugia à 
P hiladelphie com m e dans une v ille qui lui appartenait. 
B e ll, ju d .,  I, v i, 3. H érode, chargé par Antoine de ré
duire les Arabes à l ’est du Jourdain, vint avec les Juifs 
m ettre le  siège devant P hiladelph ie (31), où se trouvait 
le  ro i des Arabes. R epoussés dans p lusieurs sorties, 
dans lesqu elles plus de douze m ille h om m es avaient 
péri et quatre m ille  avaient été faits prisonn iers, les  
Arabes rendirent la v ille et reconnurent le roi de 
Judée pour patron (zcpoaTâTrj.:) de leu r nation. B e ll,
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n id ., I, x ix , 5. Suivant la parole de Jérém ie, x l i x , 2, 
ceux qui avaient été possédés possédaient à leur tour. 
Les R om ains continuèrent à tenir P hiladelphie pour 
une v ille arabe. P line, loc. c it. Saint Épiphane appelle 
la contrée environnante 1’ « Arabie de Philadelphie ». 
R abbath-Philadelphiepeut être com prise parm i les villes 
de la Décapole où se répandit le bruit de la délivrance 
du possédé de Gérasa et qui envoyèrent des leurs en 
tendre la parole du Sauveur. Matth., iv , 25; Marc., v, 
20; vu , "10. Il est probable aussi que parmi les Arabes 
qui écoulèrent le d iscours de P ierre, le jour de la 
P entecôte, Act., u , 1 1, se trouvaient des habitants de 
cette v ille. Elle peut être encore un des lieux de 
l ’Arabie où s'arrêta l’apôtre Paul, pendant les trois ans 
qu’il y resta après sa fuite de Damas, avant de se rendre  
à Jérusalem . Gai., i, 17. Quoiqu’il en  soit, il n ’est pas 
douteux que Rabbath-Ammon ne fût une des pre
m ières cités évangélisées par les d iscip les m êm es du 
Christ. Les an cien n es listes ecclésiastiques m ention
nent P hiladelph ie la septièm e v ille  parm i les 33 sièges  
épiscopaux de la province d’Arabie dont Bosra était la 
m étropole. Reland, P a læ slin a , p. 217, 219, 223, 226, 
228.

Il sem blerait que ‘Amman était ruinée et abandonnée, 
quand y arrivèrent les Arabes m usulm ans (635). « Sa
luez les ruines désertes de ‘Amman, dit un ancien poète  
cité par Ibn Khordûdbêh (c. 860), et dem andez le cam 
pem ent de R aba, s ’il reviendra. » Les ro u te s  e t les 
ro y a u m e s, édit. Goeje, Leyde, 1866, p. 56. « La v ille  a 
été détruite et le château et il n ’y reste q u ’un village  
de fe l la h in ,  » dit el-Vaqùby (c. 874), G éograph ie , édit. 
Juynboil, Leyde, 1851, p. 113. Les nouveaux conqué
rants n ’avaient cependant pas tardé à l’occuper. Dès le 
principe, en effet, ‘Amman est ind iquée com m e la ca
pitale de la B elq d , c ’est-à-dire de la province com pre
nant, avec l ’ancien territoire de l ’Am m onitide, toute la 
région au sud de la Zerqâ ou le Jaboc qui avait appar
tenu à la tribu de Gad et à Ruben et parfois à Moab. 
Abandonnée de nouveau, après les Croisades, elle  
n’était p lus qu’un parc où venaient parfois cam per, 
avec leurs cham eaux, les B édouins du désert de l’est. 
C’était l ’accom plissem ent parfait de la prophétie 
d’Ézéchiel, xxv, 5. En 1878, le  sultan de Constanti
nople a livré les ru ines de ‘Amman et la contrée des 
alentours aux Circassiens fanatiques qui refusaient de 
dem eurer dans leur pays conquis par les R usses. Ils ont 
établi leurs buttes inform es au m ilieu  des tem ples et 
des palais de l’antique P hiladelphie. La présence de 
ces sauvages habitants est loin de relever l ’aspect des 
ru ines et d’être une protection pour e lles . LTne gare 
portant le nom  de ‘Amman vient d’être constru ite non  
loin  de la v ille, sur la ligne du chem in  de fer de Damas 
à la Mecque.

V. B ib l i o g r a p h i e . — N. J. Seetzen, Jte isen  d u rc h  
S y r ie n , P a lâ s tin a ,  e tc ., édit. Kruse et Fleischcr, 
4 in-8», Berlin , 1854-1859, t. i, p. 396-397; t .  IV, 212- 
216; J. Z. Burckhardt, T ra ve ls  in  S y r ia  a n d  th e  H o ly  
L a n d ,  in -i° , Londres, 1822, p. 356-360; F . de Saulcy, 
Voyage en  T e r r e -S a in te ,  2 in-8», Paris, 1865, t. i, 
p. 241-270; Cl. R. Conder, T he S u r v e y  o f  E a s le r n  
P a le s tin e , M e m o irs , 2 in-4», Londres, 1889, t. i, 19-64; 
Id., H e lh  a n d  M oab., in-12, Londres, 1885, p. 157-161, 
167; Guy le  S lrange, P a le s tin e  u n d e r  th e  M oslem s, 
in-8», Londres, 1890, p. 391-395; 274-286; Id ., A r id e  
th ro u g h  ’A j lû n  a n d  th e  B e lk d  d u r in g  th e  a u lu m n  o f  
1884 , dans G. Schum ackor, .4 cross the  J o rd a n , in-8», 
Londres, 1886, p. 308-311. L. H e i d e t .

2 .  r a b b a t h  m o a b , nom  donné au iv» siècle  par 
Eusèbe à la capitale des Moabites et probablem ent 
usité déjà à l ’époque b ib lique, quoiqu’on ne le ren
contre pas dans les livres de l’Ancien Testament ou 
elle est appelée Ar, Ar Moab. Voir Ar, t. I, co l. 814.

RABBI t e r ,  ou pagget), de la racine ra b t
« grand », avec le pronom  suffixe de la prem ière 
personne du sin gu lier, î. Mot hébreu, qui signifie à la 
lettre « m on grand »; puis, d’après un usage spécia l : 
m on m aître, mon professeur. C’était un titre d’honneur  
et de respect, analogue à M a g is te r , D oclor. Cf. S . Jé
rôm e, l n  M a tth .,  x x m , 7, t. xxv i, co l. 165. On le 
donnait chez les Juifs aux docteurs de la loi, à l’époque 
de N otre-Seigneur, lorsqu’on les saluait ou qu’on leu r  
adressait la parole. Cf. Matth., x x i i i , 7. Le suffixe ï  
perdit graduellem ent sa valeur pronom inale, surtout 
lorsqu’on plaçait le m ot ra b b i devant un nom  propre : 
Rabbi Akiba, Rabbi Sam uel, etc. C’était, dans ce cas, 
une expression sem blable à notre « M onsieur». Peu à 
peu aussi ce titre se généralisa , et on  l ’appliqua non  
seulem ent aux docteurs officiels, m ais à quiconque  
groupait autour de lu i des élèves, pour les instru ire  
dans la science re lig ieu se  d’Israël. Voilà pourquoi Jean- 
Baptiste était appelé ra b b i  par ses d iscip les, Joa., lu ,  
26, de m êm e que Jésus recevait habituellem ent ce nom  
de la part soit de ses fam iliers, M atth., xxvi, 25, 49;. 
Marc., ix ,5 ; x i ,  21 ; Joa., i, 3 8 ; iv , 31 ; vi, 25 ; i x ,2 ,e t c . ,  
soit aussi d’autres personnes, Marc., x , 51; Joa., x x ,  
16, etc.

Il est em ployé une douzaine de fois sous sa form e  
hébraïque dans les Évangiles selon  saint Matthieu, selon  
saint Marc et Selon saint Jean ; m ais très souvent au ss i, 
dans ces m êm es écrits, il est rem placé par son éq u i
valent grec Si8x<rx«).e; V ulgate: m a g is te r .  Cf. Matth., 
vm , 19; x x i i ,  16, 24, e tc .;  Marc., iv, 38; ix , 17; x, 35, 
etc.; Joa., i, 39; vm , 4; x x , 16. Saint Luc ne le cite 
jam ais sous sa forme étrangère, conform ém ent à un do
ses principes littéraires. Cf. L. Cl. F illion , E v a n g ile  se lon  
sa in t  L u c , Paris, 1882, p. 17. 11 dit, lu i aussi, àièàaxi).s  
(douze fois), ou bien, imaxoctet (six fois : L u c .,v , 5; V III, 
24, 45; ix , 33, 49; x v i i ,  13; Vulgate p ræ cep tor). Fré
quem m ent aussi, par exem ple Matth., v in , 21, 25, le 
m ot ra b b i  est traduit en  grec par x jpts; Vulgate : Do
m in e .

On ne saurait déterm iner l ’époque exacte à laquelle  
ce titre honorifique com m ença à être em ployé avec 
cette signification sp éc ia le . Les T alm udistes étaient 
déjà en désaccord sur ce point. Q uelques-uns d’entre  
eux, avec l ’exagération dont ils  sont coutum iers, en fai
saient rem onter l’origine jusqu’à Éiie. Leur principal 
argum ent consistait dans le texte IV R eg., i i , 12, où E lisée, 
s ’adressant au prophète son m aître, s’écrie, d’après la 
traduction du Targum : R a b b i, rab b i  (dans l’hébreu : 
’Â b i, ’db i, « mon père, m on père »). D’après l ’opinion  
la plus vraisem blable, c ’est dans le sièc le  qui précéda  
la naissance de N otre-Seigneur que cet usage fut 
introduit. Voir Schürer, G eschichte  des jü d isc h e n  
Volkes, t. n , 3e éd it., p. 316. On le trouve très souvent  

dans la M ischna. Cf. N e d a r im ,  ix , 5 ; B era ch o lh , il ,  
5 7; P e sa c h im , x  i, 2; B a b a  k a m a ,  v in , 6, etc. Chez les  
Juifs de Babylone, on d isait d’ordinaire R a b  au lieu  de 
R a b b i.

N ous savons par l’Évangile, Matth., xxm , 7, que les  
docteurs de la loi tiraient beaucoup de vanité du^titre 
de ra b b i,  auquel ils attachaient un grand pr'x - C était 
d’ailleurs un principe q u ’o n  n e  devait jam ais in terpeller  
un de ces savants par son nom  personnel. Voir Chr. 
Schœ ttgen, H oræ  hebr, e l ta lm u d . , 1733, t. I, p. 386. 
On em ployait aussi, à l ’époque de Jésus-Christ, m ais 
très rarem ent, les litres R a b b â n  ou R a b b â n ,  form e 
in tensive de ra b . On ne cite que sept grands docteurs 
de la loi auxquels ils  aient été appliqués d’une m a
nière officielle; le  prem ier de tous aurait été Gama- 
lie l le  m aître célèbre de sa in t Paul. On d isait alors 
proverbialem ent, pour m arquer les nuances des m ots 
ra b b â n , ra b b i  et ra b , usités com m e titres de res
pect : M ajor est R a b b i q u a n t R a b , e t m a jo r  est R a b  
ban q u a n t R a b b i, Voir Nathan ben Jech iel, A r u c h ,
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au m ot A b i ; Dessauer, A ra m â isc h e s  W ô rle rb u c h , \
p. 216.

C’est du mot ra b b i que dérive le substantif « rabbin », 1 
qui sert à désigner actuellem ent les m inistres princi
paux du culte judaïque, dont les fonctions sont de 
prêcher, de célébrer les m ariages, etc. De ra b b i  v ient 
au ssi, d’après la prononciation r ib b i ou rebb i, qu’on 
rencontre sur des inscrip tions ju ives relativem ent 
récentes, le  titre rebb , octroyé par les ju ifs contem po
rains à quiconque, chez eux, possède quelque connais
sance du Talmud. Voir la R e v u e  des É tu d e s  ju iv e s , 
t. vi, p. 205; C orpus in sc r ip t, la t in .,  t. ix , n . 648 et 
6220; L. Ivompert, S cèn es d u  G h e tto , trad. franç., 
P aris, 1859, p. 11, n. 1.

B ib lio g ra p h ie . — Buxtorf, D e a b b re v ia tu r is  h ebra i-  
cis, Bâle, 1640, p. 172-177; W . H ill, De H eb ræ o ru n i 
ra b b in is  seu  m a g is lr is ,  Iéna, 1746, in-4*; .1. A. Othon, 
L e x ic o n  ra b b in ico -p lii lo lo g ic u n i , in-12, Altona, 1757, 
p. 560-563; J. Ham burger, R e a l-E n c y c lo p à d ie  f u r  B i 
bel u n d  T a lm u d ,  in-8», t. n , Strelitz, 1883, p. 943-944; 
J.L evy, N euheb râ isch es u n d  ch a ldâ isc /tes W ô rlerb u ch  
über d ie  T a lm u d im  u n d  M id r a s c h im ,  in-4», .t. tv, 
Leipzig, 1889, p. 409-410, 416-417; G. Dalm an, D ie  
W o rle  .desu, in-8», t. i, Leipzig, 1898, p. 267-268, 272- 
280; Leopold Loew, G e sa m n itl. S c h r i f te n ,  in-8», t. iv, 
1898, p. 211-216. L. F il l i o n .

R A B B I N I Q U E S  ( B I B L E S ) .  On appelle ainsi les  
éd itions de la Bible hébraïque qui con tien nent avec le  
texte original les com m entaires de rabbins célèbres. 
On leur donne aussi le nom  de m b n i msnpD, M i- 
q r ’a ô l gedô là f, « grandes B ibles ». — 1» La prem ière  
Bible rabbinique est celle  de Bom berg, 4 in-f» ou in-4», 
V enise , 1516-1517, dont F élix  P ratensis dirigea l’im 
pression , t. i i ,  col. 2187. Voir B o m b e r g ,  t. i, co l. 1844. 
— 2» Celte prem ière édition, ayant été critiquée par les  
ju ifs , Bom berg en publia une seconde, égalem ent à Ve
n ise , 4 in-f», 1524-1525, sous la d irection de Jacob ben  
Chayim (né à Tunis vers 1470, converti au christia
n ism e dans sa v ie illesse  et m ort vers le m ilieu  du 
xvi» siècle). — 3» Une nouvelle édition de la B ible de 
Bom berg, avec des m odifications, fut publiée à Venise 
en  1546-1548 sous la direction de Cornélius A delkind  
(t. i, col. 215). — 4° La quatrièm e édition de la Bible  
de Bom berg, 4 in-f», V en ise , 1568, par Jean de Gara, 
fut revue par Isaac ben Joseph Salam  et Isaac ben 
Gerson Treves et éditée avec divers changem ents. — 
5» La cinqu ièm e éd ition , publiée à V enise, 4 in-f», 1617- 
1619, par P ietro  et Lorenzo Bragadin, sous la d irec
tion de Léon de Modène (né à V enise, le  23 avril 1571, 
m ort dans cette v ille  en 1648) et d’Abraham Chaber- 
Tob ben-Solom on Chayim Sopher. C’est à peu de 
chose près une reproduction de la précédente. Elle 
porte l ' im p r im a tu r  du censeur René de M odène, 
1626. — 6» La six ièm e éd ition , éditée par Jean Buxtorf, 
parut à Bàle, 2 in-f», 1618-1619. — 7» La septièm e éd i
tion, connue sous le nom de Bible d ’Am sterdam , fut 
éditée dans cetle v ille en 4 in-f», 1724-1727, par Moses 
Frankfurter. C’est la p lus estim ée des B ibles rabbi- 
niques. E lle a pour base les éd ition s de Bom berg et 
elle  reproduit tout ce q u ’e lles  contiennent, ainsi que 
ce qui se trouve dans la B ible de Buxtorf, avec des 
additions nouvelles, Onkelos, la grande Massore, les 
com m entaires de R aschi, d ’Abefiesra, de K im chi, etc. ; 
les variantes des m anuscrits orientaux et occidentaux, 
le s  différences du texte de B en-A scher et de B en-N aph- 
thali, recu eil im portant pour la critique du texle  
hébreu. — 8° M entionnons une dernière Bible rabbi
n ique publiée à Varsovie par L ebenson, 12 petits in-f»,
1860-1868, qui renferm e, oulre le texle hébreu, les 
Targum s, la grande et la petite M assore, les variantes 
de Ben-Ascher et de Ben N aphthali, et divers com m en
taires dus à des rabbins.

R A B B O N I .  C’est le  m ot ra b b d n  ou ra bbôn , avec le 
suffixe î ;  p lus sim p lem en t peut-être, d’après divers 
auteurs, une autre form e de ra b b i.  Voir ce mot. Dans 
le grec des Évangiles, paSéovî d ’après le texte reçu, 
Vulgate : ra b b o n i;  paêêouv: ou paggouvel d ’après de 
nom breux m anuscrits. Ce titre apparaît deux fois seu
lem ent dans le Nouveau Testament. 1» Marc., x , 51, 
l ’aveugle de Jéricho s’écrie : « R a b b o n i, que je  voie. » 
2° Joa., x x , 16, Marie M adeleine interpelle par ce m êm e  
nom le Sauveur ressu scité , après l'avoir reconnu dans 
le jardin. Saint Jean traduit ra b b o n i par Si84<rxaXe. — 
Voir J. Dalm an, D ie W o rte  Je su , in-8», t. i, Leipzig, 
1898, p. 279. L. F i l l i o n .

R A B B O T H  (hébreu : h â -R a b b ît;  Septante : C odex  
V a tica n u s  : Aa^îipwv ; C odex A le x a n d r in u s  : PaêSwô), 
ville de la tribu d’Issachar, m entionnée une seu le fois 
dans la B ible, Jos., x ix , 20. Elle se trouve citée entre 
Anaharath, aujourd’hui très probablem ent E n -N a 'u r a h ,  
sur la partie septentrionale du D jéb e l D âh ij, et Césion, 
appelée aussi Cédés, et représentée sous ce dernier  
nom  par T e ll A b u  Q u d é is , au sud-est d ' E l-L e d jd jû n . 
Voir la carte d'Issachar, t. m , col. 1008. Mais ces deux 
points ne nous servent guère pour l'identification de 
Rabboth. Il faut descendre jusq u ’au sud-est de U jén în  
pour renconlrer un nom correspondant à celu i-là . Ce 
nom est R d b â , qui représente bien l ’antique dénom i
nation. Le village n ’a aucune im portance; on rem arque, 
au nord-ouest, des citernes parmi des ru ines. Cf. 
Y. Guéri n, S a m a r ie ,  t. i, p. 336; S u r v e y  o f  W estern  
P a le s tin e , M e m o irs , Londres, 1881-1883, t. n , p. 227- 
228; A. Buhl, G éograph ie  des a lle n  P a la s tin a ,  Leipzig, 
1896, p. 2 0 L Cette identification est regardée au m oins 
com m e probable par les différents auteurs. R a b b it  fut 
une des villes prises par Sésac du tem ps de Roboam. 
Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p eu p les  de l 'O rien t, 
6e éd it., 1904, p. 422. A. L e g e n d r e .

R A B D O M A N C I E ,  divination au m oyen de bâtons 
ou d’objets analogues. — Il en est question dans deux 
passages bibliques. Ezech., xx i, 26; O se., tv, 1 2 .D’après 
saint Jérôm e, l n  E ze c h ., vu , 21; l n  O se., i, 4, t. ,xxv, 
col. 206, 850, il y est en effet question de bélom ancie  
et de rabdom ancie, divination par les traits ou par les 
bâtons. Le bâ rü  ou devin babylonien « levait le cèdre, » 
c'est-à-dire probablem ent un bâton de ce bois servant 
à ses présages. Cette verge divinatoire parait désignée  
dans les textes par le m ot g is -S im .  Cf. Martin, T e x te s  
r e lig ie u x  a ssy r ie n s  e t b a b y lo n ie n s , P aris, 1903, p. 220, 
228; Lagrange, É lu d e s  su r  les re lig io n s  sé m itiq u e s , 
Paris, 1905, p. 236. Chez les Arabes nom ades, le prêtre 
rendait des oracles pour indiquer ce qu'il y avait à 
faire, par exem ple entreprendre la guerre ou y renon
cer. La réponse était fournie au m oyen de flèches ou de 
bâtons. Cf. Lagrange, É tu d e s ,  p. 218. Le bâton sém i
tique a quelque analogie avec le l i tu u s  de l ’augure ro
m ain, bâton recourbé en crosse et servant à tracer des 
lign es idéales dans le c ie l pour deviner l ’avenir. Cf. Ci
céron, D iv in a t . ,  i, 17; Tite Live, i, 18. Le bâton du 
b d rù  et celu i de l ’augure n ’avaient qu’un pouvoir m a
gique ou fictif. La rabdom ancie à laquelle les pro
phètes font a llusion  n ’était en réalité qu’un appel au 
sort. Le P ro té v a n g ile  d e  Ja cq u es , 8, 9, im agine une 
scène de rabdom ancie com pliquée de surnature] pour 
expliquer le  choix de Joseph com m e époux de Marie. 
Le Coran, m , 39, se réfère à ce récit. Voir D i v i n a t i o n ,  
t. i i ,  col. 1444. H . L e s è t r e .

R A B S A C È S ,  hébreu : npirtn, ra b sa q êh ;  Septante : 
'Paê<7X'/.ïK, PaAxy.riç. Ce mot n ’est n i un nom propre 
com m e l’avaient adm is beaucoup de versions et d’inter
prètes anciens, ni un com posé hébreu signifiant « grand 
échanson  » formé de ra b , « grand, ch ef », et saq ch
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pour m a sq ê h ,  « échanson  », com m e l’expliquaient ju s
qu’à m aintenant les exègètes m odernes (échanson, 
m a sq ê h , et prince des échansons, sa r  h a m -m a sq îm  se 
trouvent dans Genèse, x l , 1 et 9) : c ’est un titre assyrien  
d ’officier de rang supérieur, b ien que placé au-dessous  
du tartan ou lu r - ta -n u ,  dans les textes cunéiform es 
com m e dans la B ib le, IV R eg., x v m , 17; Is. xxxvi, 12. 
Ce titre paraît ainsi soit dans la liste  des officiers assy
riens, The C u n e ifo rm  In sc r ip tio n s  o f  W e s te rn  A s ia , 
t. n , pl. x x x i, col. i, n . 5 ,1 . 31, so it dans les listes chro
nologiques des éponym es (12° éponym ie de R a m m a n -  
n ir a r ,  roi d’Assyrie, en  799), so it d a n sles annales rela
tant les guerres des m onarques assyriens : c ’est a insi que 
Théglathphalasar, T h e  C u n . In sc r ip . o f  W est. A s ia , 
t. il, pl. l x v ii , 1. 66, m entionne l ’envoi d’un ra b -sa k  
com m e ambassadeur chargé de recevoir le  tribut de 
Metenna ou M athon, roi de Tyr. Le prem ier élém ent du 
m ot signifie « grand, ch ef », et le second sa k -(u ), 
synonyme„de r ie -su  signifie « tête, chef, officier». Dans 
la som m ation envoyée à Ézéchias par Sennachérib  retenu  
au siège de Lachis, c ’est le  ra b -sa k  qui prend la parole, 
bien qu’il n ’occupe dans la liste  des officiers que le 
troisièm e rang; outre l ’assyrien, il est représenté  
com m e parlant l ’aram éen et l ’hébreu : les envoyés 
d’Ezéchias le  prient d’em ployer l’aram éen pour ne pas 
décourager la population h iérosolym itaine qui l ’écoute, 
m ais il persiste à em ployer l ’hébreu , et redouble d’in 
so lence : il paraît m êm e ren seign é sur les  réform es re li
g ieuses d’Ézéchias qui a fait partout supprim er les 
hauts-lieux et les autels érigés à Jéhovah pour ne 
la isser subsister que l’autel de Jérusalem  : il sem ble  
avoir aussi connaissance des oracles d’Isaïe, v m , 7 ,8 ;  
x , 5, 6, lorsqu’il affirme que c’est sur l ’ordre de Jého
vah que Sennachérib  m arche contre Jérusalem , IV (II) 
R eg., x v iii , 25. A la vérité il a pu dire ces choses de lui- 
m êm e pour effrayer davantage les sujets d’Ezéchias. Les 
Juifs du tem ps de saint Jérôm e, l n  I s ., xxxvi, t. xx iv 5 
col. 380, prétendaient sur ces légers ind ices que c’était 
un fils d’Isaïe, transfuge et apostat. Voir Sclirader- 
VVhitehouSe, T he C u n e ifo r m  In sc r ip tio n s  a n d  the  
O ld '.T est., t. n , 1888, p. 3-4; V igouroux, L a  B ib le  e t 
les découvertes m o d e rn e s , 6« éd it., t. iv, p. 23-24, 50;
G. (Rawlinson, T h e  five  g re a t M o n a rch ie s , 1879, t. n , 
p. 165 . E .  P a n n i e r .

R A B -S A R 1 S  (hébreu d h d _3 1 ,  ra b -sâ ris) , d a n s

Jer., Septante : 'Paëoapt; (Naëouaaptç); Vulgate : R ab-  
sa r is , dans Jer., x x x ix , 3, 13; R a b sa res, dans IV R eg., 
x v m , 17, dans D aniel, i , 3, 7, 8 [avec le second élém ent au 
pluriel r a b -s a r is im ; Septante : àpyteuvoüyo;; Vulgate : 
p ræ p o situ s  e u n u c h o r u m , voir A s p h e n e z , 1 .1, col. 1124]), 
titre analogue à rab -sa ces, indiquant un em ploi élevé à 
la cour des rois d’Assyrie ou de Babylone : l ’hébreu le  
traite com m e signifiant « grand eunuque » ou « chef 
des eunuques », et c’est le sens donné à ce mot par tous 
les anciens interprètes : m ais on constate en  différents 
passages que le term e d’eunuque perd souvent le sens 
étym ologique pour garder la signification plus large 
d’ « officier de la cour ». Voir E u n u q u e , t. ii, co l. 2044. 
— Les textes cunéiform es transcrivent ce titre en trois 
élém ents r u b u  sa r ie su ;  r iê su  ou rê su  ayant le sens de 
« tête, chef, prince », l ’appellation  com plète signifie  
« ch ef des princes », ce qui cadre avec le récit de Daniel 
où il a la garde des enfants « de race royale », D an., i, 3, 
re su  étant synonym e de sa k , sa k u . R a b -sa ris  est donc 
analogue au term e rab-sacés ; m ais la vocalisation est 
différente et, sem ble-t-il aussi, la fonction. Le titre se 
trouve dans une inscrip tion  du Musée Britannique 82-7- 
14, 3570, publiée par P in ch es, T he A c a d e m y ,  25 juin  
1892. On le trouve égalem ent dans une inscription  b i
lingue, babylonienne et aram éenne, attribuée à un N a b u -  
ia r -u ss u r , l im u  ou éponym e en  683; m ais le titre ne se

trouve que dane la partie aram éenne, où il est transcrit 
exactem ent com m e dans l ’hébreu, tablette 81-2-
4, 147. B erger, C o m p te s  re n d u s  de  l ’A c a d é m ie  d es  
in sc r ip tio n s  et be lles-le ttre s, 1886, p. 201; C orpus in s 
c r ip t.  s e m it ic a r u m ,  t. i, fasc. i, p. 43-44. Jusqu’à pré
sent, il ne s’est rencontré que rarem ent dans les textes 
cunéiform es; dans la B ib le, il est m entionné p lu sieu rs  
fo is; pour un officier assyrien de Sennachérib , entre  
le ta r ta n  et le rabsacés ; pour des officiers babyloniens, 
Sarsakim  et Nabusezban, J er .,x x x ix , 3 ,1 3 ;  pour Asphe
nez, Babylonien chargé de l ’éducation des jeu nes Hé
breux à  la cour .de N abuchodonosor, D an., i, 3. Voir 
Vigouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes  m o d e rn e s ,  
6“ édit-, t. iv , p. 23; T. G. P in ch es, dans H astings, D ic-  
t io n a ry  o f  th e  B ib le , t. iv , p. 191. E. P a n n i e r .

R A C A ,  m ot adressé au prochain pour l ’insu lter. — 
Ce m ot se rattache à l ’araméen rêg â ' e t k l’hébreu rë q , 
qui sign ifien t « vide, vain », et, d ’après saint Jérôm e, 
l n  M a tth .,  i, 5, t. xxv i, col. 37, équivalent ic i à l ’in 
jure habituelle : « sans cervelle ». L e s r ê q im  sont sou 
vent des « gens de rien ». ,Tud., ix , 4; x i, 3 ;  II R eg., 
v i, 20. N otre-Seigneur renvoie au tribunal local celu i 
qui s’irrite  contre son frère, au tribunal suprêm e ou 
sanhédrin  celu i qui lu i dit : « raca! » et à la géh en n e  
du feu celu i qui lu i dit : « fou! » Matth., v ,  22. Le 
m ot « raca », d’après la gradation des peines, con stitue  
donc une injure in term édiaire entre la sim ple colère  
et l’appellation de « fou ». La tête vide est en  effet m oins  
responsable que la tête folle , c ’est-à-dire celle  qui se 
sert de sa raison pour faire le m al. Fou est pris dans le  
sen s d’im pie. Cf. P s. x m ,  1. Voir Fou, t. i i ,  col. 2330.

H. L e s è t r e .
R A C H A L  (hébreu : R d k â l ;  Septante: C odex A le x a n 

d r in u s  : 'PayrA), v ille  de Juda, à  laquelle David en 
voya de S iceleg  une part du butin qu’il avait pris sur  
les Am alécites. I R eg., x x x , 29. E lle n ’est m entionnée  
qu’en ce seul endroit de l ’Écriture et est com plètem ent 
inconnue. Cependant les Septante, en ajoutant p lusieurs  
n om s, placent ici une v ille  de Carmel. On suppose donc  
que, au lieu  de S313, b e-R â kâ l, « à ceux qui étaient à
R â k â l,  » il faudrait lire : b e -K a rm é l,  voï; èv
KafpïAü), « à ceux qui étaient à C a rm e l. » Il s’agirait 
alors de la v ille de ce nom , dont il est question Jos. 
x i i , 22; XV, 55, et qui est représentée aujourd’hui par 
les ru ines appelées K h ir b e t K e rm e l,  à environ quinze  
kilom ètres au sud d’Hébron. Voir C a r m e l I ,  t. il , c o l .288. 
Cette hypothèse, acceptée par bon nom bre d ’exégètes, 
est p lausib le, m algré les obscurités du texte grec dans ce 
passage. A. L e g e n d r e .

R A C H A T  (hébreu : g e 'u llâ h ;  Septante : Xûvpov; 
Vulgate : re d e m p tio ), com pensation  fournie en échange 
de ce que l’on veut garder ou recouvrer. Le prix du 
rachat s’appelle k o fé r , Exod., x x i, 30, p e d û y y im ,  
N um ., III, 46, ou p id y ô n ,  N um ., n i ,  49, Xôvpov, p r e 
t iu m .  — Sur le  rachat des esclaves, voir E s c l a v e ,  t. i i ,  
col. 1923. — Sur le  rachat de certains délits, voir 
A m e n d e , t. i, co l. 476. — Le rachat pouvait porter sur les 
personnes, les anim aux ou les choses.

1 « R a c h a t des p erso n n es . — Tout fils prem ier-ne ap
partenait au Seigneur etdevait être racheté. Exod x iii , 
-13- Num  iii 49, etc. Voir P rem ier-né, col. 602. En 
dehors du ’prem ier-né, un Israélite quelconque, hom m e  
ou fem m e, pouvait se consacrer ou être consacré par 
vœu au Seigneur. La consécration par im m olation  
effective, com m e la com prit Jephté, Jud., x i, 31-39, 
était contraire à la Loi. D’autre part, ceux qui éta ient 
consacrés par vœu ne pouvaient être em ployés au ser
vice du T em ple, pu isque ce service était réservé aux 
Lévites. Q uelques uns donnaient su ite à  leur consécra
tion en professant le  nazaréat. Voir N a z a r é a t , t. iv,
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co l. 1515. Le plus grand nom bre profitaient de la faculté  
de rachat accordée par la Loi. Ce rachat se faisait à 
prix d’argent e t .la  som m e variait se lon  l ’âge et le  sexe  
des personnes. On payait pour un hom m e de 20 à 60 
ans, 50 sic les d’argent (175 francs, le sic le  valant à peu  
près 3 fr. 50); pour une fem m e, 30 sic les (105 fr .);  de 
5  à 20 ans, pour un garçon, 20 sic les (70 fr.), et pour 
une fille, 10 sic les (35 fr .); d’un m ois à cinq ans, pour 
un garçon, 5 sic les (17 fr. 50), et pour une fille, 3 sic les  
.(10 fr. 50); au-dessus de 60 ans, pour un hom m e, 
15 sic les (52 fr. 50), et pour une fem m e, 10 sic les (35 fr.). 
Suivant l ’âge, les hom m es payaient donc successive
m ent 5, 20, 50, et 15 sic le s, et les fem m es, 3, 10, 30, et 
10 sic le s. Cette gradation n ’est pas proportionnelle au 
travail qu’on peut fournir, puisque d ’un m ois à cinq  
ans l’enfant n ’est capable de rien . Elle s’insp ire de la 
préém inence de l ’hom m e sur la fem m e et de celle de 
l ’âge m ûr sur l ’enfance et la v ie illesse . Ces prix  
n ’étaient payés qu’une fo is, le texte ne supposant au
cune redevance périodique, à m oins, sans n u l doute, 
q u e  le vœu n ’ait été renouvelé, rendant ainsi possible  
d e nouveaux rachats. Les pauvres ne pouvaient aisém ent 
payer les taxes, relativem ent élevées. La Loi s’en  
rem ettait alors à l ’estim ation du prêtre, qui fixait le 
p rix  du rachat proportionnellem ent aux m oyens de 
l ’in téressé. Lev., x x v ii i , 3-8. — En aucun cas, l’on ne 
pouvait racheter les personnes frappées de h ê ré m ,  
c ’est-à-dire vouées à l ’an athèm epar Dieu ou ses repré
sentants autorisés, et par conséquent condam nées à 
périr. Lev., x x v ii , 28, 29. Voir A n a t h è m e , t. i, col. 545- 
547.

2° R a c h a t des a n im a u x .  — Les prem iers-nés des an i
m aux dom estiques, b e h ê m â h , pouxoXlx, p ecora , appar
tenaient au Seigneur. On im m olait, sans pouvoir les  
racheter, ceux qui éta ient adm is dans les sacrifices, 
veaux, agneaux et chevreaux. E xod., x m , 13; xxxiv, 19; 
N u m ., x v m , 17. S i q u elq u ’un de ces anim aux était 
im propre aux sacrifices à raison de quelque défaut, on  
n e le  rachetait pas davantage, quoi qu’en pensent 
plusieurs auteurs, cf. De H um m elauer, I n  E x o d . e t 
L e v it- , Paris, 1897, p. 139, 547; la Loi prescrivait de 
le m anger com m e ou m ange la gazelle ou le  cerf, sans 
l'offrir en  sacrifice à Jéhovah. D eut., xv, 21, 22. On 
devait racheter le prem ier-né de l ’anim al im pur. 
N u m ., x v m , 15. Par anim al im pur, il faut entendre  
ic i  le  cheval, l’âne et le cham eau, d’après P h ilon , De 
p r im .  sa c erd o t., 1, édit. Mangey, t, n , p. 391. Le rachat 
s e  taxait sur l ’estim ation  du prêtre, avec majoration 
d ’un cinqu ièm e. Lev., x x v ii, 27. D’après Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  IV, IV, 4, la taxe était pratiquem ent fixée à 
un sic le  et dem i (5 fr. 25). Si l ’anim al n ’était pas ra
cheté, les prêtres le vendaient sur leur estim ation. On 
obviait probablem ent à ce que l ’Israélite ne fût pas 
am ené, par avarice, à préférer l’abandon au rachat. 
U ne règle spéciale concernait le rachat de l ’âne; on 
pouvait donner à sa place un agneau, et, faute de ra
chat, on lu i brisait la nuque. Exod., x m , 1 3 ;x x x iv , 20. 
C ette exception s’insp irait de la grande utilité que pro
cu raien t les ânes dans un pays com m e la Palestine,, où 
ils  constituaient à peu près là seu le m onture possible et 
où ils  rendaient de si grands services. Voir A n e , t. i, 
col. 568. De plus, l ’âhesse porte onze m ois et la brebis 
seu lem ent cinq . Il y avait donc grand intérêt à substi
tuer un agneau à un ânon. Il n ’est pas ici question  des 
anim aux sauvages que l ’on pouvait cependant m anger, 
com m e le cerf, la gazelle, le  ch evreu il, l’antilope, etc., 
parce qu’il n ’était pas au pouvoir de l ’Israélite de d is
cerner et de prendre leurs prem iers-nés. Le porc est 
égalem ent passé sous s ilen ce ,p arceq u ’il ne peut servir 
qu’à la nourriture, que cette nourriture était expres
sém ent prohibée et qu’en conséquence les Israélites 
n ’élevaient pas ce genre d ’anim aux. On pouvait aussi 
offrir, en  dehors des prem iers-nés, un anim al quelcon

que à Jéhovah. S ’il était de ceux qui convenaient aux 
sacrifices, on n ’avait le droit de le rem placer que par 
un équivalent. S ’il n ’était pas de nature à être offert, le  
prêtre en estim ait le prix, et le propriétaire qui désirait 
le reprendre payait ce prix majoré d ’un cinqu ièm e. 
Lev., xxv ii, 12, 13. Cette m ajoration tendait sans doute 
à em pêcher des retours trop fréquents sur la p osses
sion de ce qu’on avait voué.

3° R a c h a t des choses. — 1. C h a m p s . La propriété 
qu’un Israélite, pressé par la pauvreté, cédait en tout 
ou en partie, pouvait être rachetée par son parent le 
plus proche, voir G ôêl, t. m , col. 260, ou par lu i-m êm e, 
quand il en retrouvait le m oyen. En pareil cas, le taux 
du rachat se calcu lait d’après le  nom bre d’années qui 
devaient s ’écouler avant l ’année jub ila ire, époque à 
laquelle chacun rentrait en possession  de son patr i
m oine fam ilial. Lev., xxv, 25-28. Voir J u b il a ir e  (An n é e ), 
t. i i i , col. 1752. — Un Israélite pouvait aussi consacrer 
à Jéhovah, par vœu, une partie de ses cham ps. Mais 
com m e les propriétés étaient inaliénables, on n ’en con
sacrait en  réalité que les revenus jusqu’au prochain  
jubilé. La valeur du don se  calculait à raison de 
50 sic les d’argent par chôm er de sem ence d’orge. En 
admettant la valeur du sic le  à 2 fr. 50, ce lle  du chôm er  
à 388 litres 80, et le rendem ent m oyen d’un chôm er de 
sem ence à 20 chôm er de récolte, on a chaque année  
7 776 litres de grains pour 175 francs, soit 44 litres  
pour 1 franc. A l ’époque d’Élisée, le bas prix de deux 
séah d’orge était d’un sic le , so it environ 26 litres pour 
3 fr. 50 ou 7 litres et dem i pour 1 franc. IV R eg., vu ,
1. Le prix fixé par la loi concernant les vœux était donc 
extraordinairem ent faible, ce qui devait à la fois faci
liter la vente des grains ainsi consacrés et éviter aux 
prêtres la tentation de s’en rich ir à l ’aide de pareils 
vœux. Celui qui voulait racheter son cham p payait donc 
la redevance indiquée par chôm er de sem ence pour 
chaque année, c’est-à-dire, si l ’on était alors à l’année  
jubila ire, pour le tem ps qui devait s’écouler jusqu’à la 
suivante année jub ila ire, soit pour 43 ans, en  défal
quant les années sabbatiques, ou autrem ent selon  le 
nom bre d’années qui restaient avant le  prochain jubilé. 
De la teneur du texte et de la faiblesse de l’évaluation  
en argent, il ressort en effet avec évidence que le prix 
ind iqué devait être annuel. Lev., x x v ii , 16-18. P our ra
cheter son cham p voué au S eigneur, l ’Israélite payait 
donc la redevance, m ais avec une majoration d’un  c in 
quièm e. Si l’Israélite ne payait pas le prix du rachat et 
que le prêtre fût obligé en conséquence de vendre le 
cham p à un  autre, le cham p ne revenait p lus au p re
m ier propriétaire l ’année du jub ilé , m ais il restait à 
Jéhovah et passait dans le  dom aine du prêtre. Lev., 
x x v ii , 20, 21. Cette clause devait faire réfléchir celu i 
qui hésitait à payer se s redevances votives; il y allait 
pour toujours de son bien patrim onial. Enfin, celu i 
qui avait acheté un champ à son frère pauvre pouvait 
aussi consacrer ce cham p à Jéhovah. Mais, en pareil 
cas, le  cham p revenait toujours au propriétaire p rim i
t if  l ’année du jub ilé , et, pour que le vœu ne restât pas 
sans exécution assurée, celu i qui l’avait fait payait sur  
le cham p le  prix total du rachat, suivant le nom bre  
d ’années qui resta ient jusqu’au jub ilé . Lev., x x v ii , 22- 
25. — 2. M aisons. Celui qui vendait une m aison entou
rée de m urs conservait le droit de rachat pendant 
toute une année. Ce tem ps révolu , la m aison apparte
nait au nouvel acquéreur à titre définitif, et ne rev e
nait pas au propriétaire prim itif à l ’époque du jub ilé . 
Cette m esure ne troublait pas l ’ordre des patrim oines, 
parce que les habitants des v illes  m urées ne vivaient 
pas sur le dom aine fam ilial. Les m aisons des villages  
non entourés de m urs suivaient au contraire le sort des 
cham ps environnants et revenaient au propriétaire pri
m itif à l’époque du jub ilé; aussi, n ’était-il pas besoin  
d ’accorder à ce dernier toute une année de réllexion
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avant qu’il prit sa résolution définitive. Par exception, 
les lévites avaient sur leu r m aison un droit de rachat 
perpétuel, et ce lles-c i leur revenaient toujours à 
l ’époque du jubilé. Cette disposition  s ’explique par le  
fait que les lévites n ’avaient que des propriétés assez 
restreintes, m ais les possédaient à perpétuité. Lev., xxv, 
29-3 i. — On pouvait aussi consacrer par vœu sa m aison  
à Jéhovah. Les prêtres en  fixaient la valeur par une e s
tim ation à laquelle on devait s ’en ten ir. Si celu i qui 
avait consacré sa m aison voulait la racheter, il en 
payait le prix fixé avec une m ajoration d’un cinquièm e. 
Lev., x x v ii , 14, 15. — 3. D îm e s . 11 était perm is de rache
ter une partie de la d im e prélevée sur les céréales ou 
sur les fruits, à condition  d’en majorer le  prix d ’un 
cinqu ièm e. Lev., x x v ii , 31. Le rachat évitait les frais de 
transport; sans la m ajoration, il eût constitué un avan-

sa servante Bala, qui eut deux fils. De son côté, Lia 
donna sa servante, Zelpha, qui eut deux fils, et e lle -  
m êm e en eut deux autres. Alors seulem ent, Rachel 
connut les jo ies de la m aternité et enfanta un fils 
qu’elle  appela Joseph, en souhaitant que Dieu lu i accor
dât un autre fils. Quand Jacob se fût enrich i au service  
de Laban, qui se m ontrait peu b ienveillant à son égard, 
il proposa à Lia et à R achel de retourner en Chanaan. 
C elles-ci acceptèrent, et l ’on se prépara au départ à 
l ’insu de Laban, occupé à la tonte de ses brebis. Rachel 
déroba m êm e les théraphim  de son père. Laban les  
atteignit cependant dix jours après, et se  p laign it, entre  
autres choses, qu’on lui eût em porté ses théraphim . 
Jacob ignorait ce détail ; il dit à son oncle  de fouiller  
les tentes. Rachel cacha alors les objets réclam és dans 
la se lle  de son cham eau et s ’assit dessus, en prétextant

211. ,— T om beau  de  R achel.

tage pour le  cultivateur exonéré de ces frais, et un  
domm age pour les prêtres qui eussent eu à se le s  im 
poser. Ces m ajorations ind iquaient en outre qu’il fallait 
savoir consentir un sacrifice pécuniaire, quand on ne 
voulait pas faire à  Dieu l’abandon définitif de ce qu’on 
lu i  avait consacré. H U L e s ê t r e .

RACHEL (h ébreu : R d h ê l, « brebis »; Septanle :
1 ’aZV.), fille de Laban et fem m e de Jacob. — Quand 

Jacob arriva en M ésopotamie, où il devait dem ander 
«n m ariage l ’une des filles de son  oncle  Laban, il ren 
contra auprès d ’un puits les bergers de ce dernier. Il 
s  entretenait avec eux, quand ceux-ci lu i signalèrent 
1 approche de R achel, qui am enait au puils les brebis  
ôe son père. Jacob abreuva les brebis de la jeune fille,
J em brassa ensu ite  et se fit connaître à e lle . Rachel se 
hata d’aller annoncer à  Laban la présence de son neveu. 
Jacob, bien accueilli par son oncle , se mit à son service, 
a condition  qu’au bout de sept ans il aurait le droit 
d épouser Rachel qu’il aim ait. Ce tem ps écou lé, Laban 
substitua son aînée, Lia, à Rachel que Jacob avait compté 
°btenir. C elu i-ci put cependant épouser cette dernière  
au bout de quelques jours, à  condition  de s ’engager à 
servir encore sept années. Lia eut successivem ent qua- 
*re fils. R achel, qui dem eurait stér ile , donna à Jacob

. D’a p rè s  une  pho to g rap h ie .

une ind isposilion  pour ne pas se lever. Laban ne trouva 
donc rien , et Jacob put en conscience protester contre 
une perquisition  injurieuse pour lu i. R achel s ’était 
jouée de son père, en lu i dérobant des objets auxquels 
il attachait un grand prix et en le trompant pour l ’em 
pêcher de les retrouver. Mais il faut avouer que Laban 
s ’était rendu coupable d ’une injure bien autrem ent 
grave envers sa fille, quand il lu i avait frauduleuse
m ent substitué Lia, au lieu  de l’accorder elle-m êm e à 
Jacob, ainsi que le réclam ait la justice. Gen., xx ix , 9- 
xx x , 24; x x x i, 4-44. Quand Jacob fut arrivé dans le pays 
de Chanaan, il se dirigea du côté de Mambré, pour y 
retrouver son père Isaac. Parti de Béthel, il était à une 
certaine distance d ’Lphrata, voir P r in t e m p s , col. 677, 
quand Rachel fut prise des douleurs de l’enfantem ent. 
La sage-fem m e l’encouragea en lui annonçant la n a is
sance' d’un fils. Rachel se m ourait; e lle  donna à son  
fils le nom  de B enoni, « fils de ma douleur », que Jacob 
changea en  celu i de Benjam in, « fils de la droite ». 
Rachel expira à cet endroit, près de B ethléhem . Jacob 
éleva sur sa tombe un m onum ent qui se voyait encore  
à l’époque où ce passage de la Genèse fut écrit. Gen., 
xxxv, 16-20. Le m onum ent actuel de Rachel est « un jo li 
ouély carré surm onté d’un dôm e (fig. 211) qui date seu
lem ent de 1679, avec une allonge à l ’est constru ite par
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sir Moses Montefiore. Le tom beau est dans l’intérieur  
de l ’édifice. C’est un  m onum ent en form e de double  
plan in clin é , com m e un de nos to its; sa hauteur est de 
trois à quatre m ètres ; sa surface est recouverte d’ara
besques en  stuc. Mais si le m onum ent est m oderne, sa 
position répond parfaitem ent au texte de la Genèse. 
Le tombeau y est m entionné com m e existant au temps 
de Moïse. Sept cents ans plus tard, Sam uel l’indique à 
Saül. I R eg., x , 2 . Saint Jérôm e le  cite p lusieurs fois. 
E p is t .  c v m ,  10, t. x x i i , col. 8 8 4 ;  A d v . J o v in ., r, 19, 
t. x x m ,  col. 2 3 7 . Arculphe (ii, 7) le décrit au VIIe siècle  
com m e surm onté d’une pyram ide, et il m entionne une 
stèle  érigée par Jacob. Édrisi, géographe arabe du 
x u e sièc le , dit que sur ce tom beau sont douze pierres 
placées debout en m ém oire des douze tribus. A insi, par 
suite d’une tradition constante, ju ifs, ch rétien s et 
m usulm ans saluent en ce lieu  la sépulture de la gra
cieuse épouse de Jacob. » Chauvet-Isam bert, S y r ie , 
P a le s tin e ,  Paris, 1890 , p. 3 4 9 ;  cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  
I, x x i ,  3 ;  Socin-B enzinger, P a lc is lin a  u n d  S y r ie n ,  
Leipzig, 1 8 9 1 , p. 1 2 3 ;  Le Camus, N o tre  vo y a g e  a u x  
p a y s  b ib liq u es, P aris, 1 8 9 4 , t. I, p. 3 8 9 . — R achel était 
l ’épouse de prédilection de Jacob ; de là le grand am our 
qu’il porta toujours aux deux fils qu’il tenait d’elle, 
Joseph et Benjam in. A ussi, dans le souvenir des Israé
lite s , Rachel prenait-elle le  pas sur sa sœ ur Lia. Ruth, 
IV, 11. — On lit dans Jérém ie, x x x i ,  1 5  :

U n e  v o ix  a  é té  e n te n d u e  à  B a m a ,
D e s  l a m e n ta t io n s  e t  d e s  p l e u r s  a m e r s  :
R a c h e l  p l e u r a n t  s e s  e n fa n ts ,
E lle  r e f u s e  d 'ê t r e  c o n s o lé e  
P a r c e  q u e  s e s  e n fa n ts  n e  s o n t  p lu s .

Le prophète fait a llusion  à l ’ex il d’Israël. Du haut de 
la colline de Rama, d’où l’on dom ine le pays d’Éphraïm , 
R achel, m ère de Joseph et par conséquent aïeule 
d’Ephraïm  et de Manassé, est représentée com m e pleu
rant ses enfants d isparus. Saint M atthieu, i i , 17, 18, 
applique ces paroles au m assacre des innocents, sur le 
territoire de l ’ancienne tribu de Benjam in, second fils 
de R achel, H. L e s è t r e .

R A C IN E  (hébreu et chaldéen  : 8oré$ ; Septante : 
piÇa ; Vulgate : r a d ix ) ,  organe au m oyen duquel la 
plante puise dans le sol l ’hum idité et les élém ents né
cessaires à sa nutrition.

I. A u  sen s p ro p re . — La plante ne peut pas végéter 
si ses racines ne trouvent pas l ’hum idité indispensable. 
Matth., x m ,  6; Marc., i v ,  6. D esséché jusqu’à la racine, 
l ’arbre m eurt. Marc., x i ,  20. S i, avant qu’il so it mort, 
ses racines rencontrent l ’eau, il peut revivre. Job, x i v ,8 .  
Pour le faire périr sûrem ent, on coupe sa racine avec 
la cognée. Matth., n i, 10. Il y a des racines qui pos
sèdent des propriétés nutritives ou m édicinales; la 
connaissance de ces propriétés a été attribuée à Salo
m on. Sap., v u ,  20. Il fallait être réduit à une bien  
grande m isère pour se nourrir de la racine du genêt. 
Job, x x x ,  4 ;  voir Ge n ê t , t. ii i , co l. 1 85 .

2° A u  sens f ig u ré . — Les écrivains sacrés donnent 
le nom  de racine à tout ce qui, dans un être quel
conque, rem plit un rôle analogue à celu i de la racine 
dans la plante. — 1. Israël est com m e une vigne  
plantée par le Seign eu r dans la terre de Chanaan; il y 
a enfoncé et étendu ses racines, c ’est-à-dire il y a fixé 
sa vie m atérielle et sa vie nationale et il y a prospéré. 
P s. l x x x  (l x x i x ) , 10; Ezech., xv ii, 6, 7, 9. Pour lui 
faire place, D ieu a détruit les racines de l ’Am orrhéen. 
Am ., n , 9. La racine d’Éphraïm  a été com plètem ent 
d esséch ée. O se., ix , 16. Juda, à son tour, sera trans
porté a illeu rs, m ais ce qui en  reviendra poussera des 
racines dessous et des fruits d essus, c ’est-à-dire p ros
pérera de nouveau. IV R eg., x ix , 3 0 ;  Is ,, xxxvu , 3 1 . Le 
peuple juif, h éritier des anciennes prom esses, a été la

racine sur laquelle a vécu ensuite le peuple converti 
de la gen tilité . R om ., x i, 16-18. Autrefois, Assur p lon
geait ses racines dans le s  eaux abondantes, il  était 
prospère et pu issant. Ezech., xxx i, 7. — 2. Le ju ste , 
béni de D ieu, a ses racines arrosées par le s  eaux. Job, 
x x ix , 19; Jer., x v i i , 8 .  Sa racine ne sera pas ébranlée  
et e lle  donne son fruit. P rov., x n , 3, 12. — 3. L’im pie  
lu i aussi étend ses racin es. Job, v, 3; Jer., x i i , 2. Mais 
ces racines sont sem blab les à la pourriture, Is ., v ,24 ;  
elles s ’entrelacent entre les p ierres, Job, vm , 17; E ccli., 
x l , 15; se dessèchent, Job, x v i i i ,  16; n ’ont pas de pro
fondeur. Sap ., iv , 3. Le S eigneur les arrache, E ccli., x, 
18, et les fils des m échants ne poussent pas de racines. 
E ccli., xx m , 35. Le jour du Seigneur ne laissera aux 
im pies ni racines ni rameaux. Mal., iv, 1. Toutes ces  
im ages sign ifient que la prospérité du m échant ne peut 
être q u ’éphém ère. — 4. A une racine sont com parés 
ceux qui donnent naissance à une postérité. La racine 
de Jessé a produit un rejeton  qui est le Christ. Is ., x i, 
1; R om ., xv, 12; Apoc., v , 5; x x ii , 16. Voir t. m , 
fig. 185, col. 937. Des successeurs d’Alexandre sortit une  
racine d’in iquité, Antiochus Épiphane. I Mach., i, 11; 
cf. D an., x i, 7. N abuchodonosor fut puni, m ais Dieu  
lu i laissa sa souche avec ses racines, D an., IV , 12, 20, 
23, c’est-à -d ire  la possib ilité  de recouvrer sa royauté. 
— 5. C ertaines causes sont com m e la racine des effets 
qu’elles produisent. A qui a été révélée la racine de la 
sagesse? E ccli., i, 6. Cette racine ne périt pas, Sap., 
i i i , 15, et e lle  s ’est répandue au m ilieu  du peuple élu . 
E ccli., xxiv , 13. La connaissance de D ieu est la racine  
de l ’im m ortalité. Sap ., xv , 3. La racine d’un procès est 
le m otif de condam nation. Job, x ix , 28. La cupidité est  
la racine de tous les m aux. I T im ., v i, 10. Il y a u n e  
racine produisant le poison et l ’absinthe, D eut., xx ix , 
18, et une racine d’am ertum e. H eb., xn , 15. Sous ces  
im ages sont signalés aux Israélites et aux ch rétiens les  
péchés et les vices qui attirent le m alheur et sèm ent la 
discorde. Les âm es faibles, succom bant aisém ent à la 
tentation, ne perm ettent pas à la parole de Dieu de 
prendre racine en e lles . Matth., xm , 21; Marc., iv , 17; 
Luc., vm , 13. — 6. Par analogie, on donne le nom  de  
racine à ce qui occupe la partie in férieure d’une chose  
et lu i sert de soutien . Il est question de la racine des  
pieds, Job, x m , 27, de la racine de la m er, J o b ,xxxv i, 
30, de la racine d’un lieu , G en., xxxv, 8, et surtout de  
la racine des m ontagnes, E xod., x ix , 17; xxiv , 4; 
xxx ii, 19; Deut., m , 17; iv , 11, 49; I R e g , xxv, 20, de 
celle  de l ’H erm on. Jos., x i, 3. Israël restauré poussera 
ses racines com m e le Liban. O se., x iv , 6. Les m ineurs  
ébranlent les m ontagnes dans leurs racines. Job, 
x x v i i i , 9. 11. L e s è t r e .

R A D D A l' (hébreu : l la d d a ï ;  Septante : 'PaSSat, dans 
le C odex A le x a n d r in u s  ; V a tic a n u s  : Za88at [Za68«i], 
un des frères ae David, le c in q u ièm e des fils de Jessé.
I P ar., iv, 14. Il n ’est nom m é que dans ce seu l pas
sage de l ’Écriture.

R A F R A IC H IS S E M E N T  (hébreu : m e q è rd h , de 
q d ra r , « être froid », Jud., m , 20, non rendu par les 
versions), soulagem ent contre la grande chaleur. — 
1» On prenait le frais dans une cham bre haute, Ju d ., 
i i i , 20, sous un péristyle. II Mach., iv , 46, etc. La rosée, 
rafraîchit les ardeurs du vent d’Orient. E ccli., xvm , 16. 
En enfer, le  m auvais riche dem ande que Lazare lui 
vienne rafraîchir la langue. Luc., x v i, 24. — 2° Au sens 
figuré, le rafraîch issem ent désigne un bien moral ana
logue au bien physique que produit la fraîcheur quand  
il fait grand chaud. Saint P ierre appelle tem ps de ra
fraîchissem ent, àva'WSstoç, r e fr ig e r ii ,  celu i où les Juifs 
convertis consentiront à recevoir la grâce de Jésus- 
Christ. Act., i i i , 20. Notre S eigneur prédit qu’à la fin 
dos tem ps, l’in iq uité  croissant, la foi d'un grand
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nom bre se refroidira. Matth., xx iv , 12. Ici le rafraî
ch issem en t devient excessif en une chose qui ne le 
com porte pas; en conséquence, il constitue un m alheur. 
— 3° La Vulgate em ploie p lusieurs fois les m ots re fr i -  
g e r iu m , re fr ig e r o ,  là où il est question de repos, 
Exod., xxm , 12; P s. x x x ix (x x x v i i i ) ,  14; Prov., xxix,'17; 
Sap., iv , 7; Jer., x l v i i , 6; R om ., xv i, 32; de soulage
m ent, E ccli., xxx i, 25; Is ., x x v i i i , 12; de rem ède,Sap ., 
il, 1;- de consolation, E ccli., m , 7; de réconfort, 
II T im ., i, 16, ou d’abondance. P s. l x v i  (l x v ) ,  12. — 
4» L’iig lise  a retenu le m ot de r e fr ig e r iu m ,  « rafraî
ch issem en t », com m e désignant l ’état qu’elle  désire  
voir succéder à l ’expiation douloureuse pour les âm es 
d e ses défunts. C anon  M issæ . H. L e s è t r e .

R A G A U ,  nom  d’un des ancêtres de N otre-Seigneur  
et d’une localité de Médée.

4 .  R A G A U  (grec : 'Payaè), fils de Phaleg, un des an
cêtres de N otre-Seigneur en sa in t Luc, n i ,  35. Son  
nom  est écrit Reü dans la G enèse, x i ,  18, etc. La dif
férence d’orthographe provient de ce qu’il y a uns-, a ïn , 
dans la forme hébraïque du nom . La Vulgate n ’a pas 
rendu cette lettre dans la G en èse, tandis que le  texte 
grec  de saint L u c  l ’a transcrit par un y, d ’où est venu  
le g  dans la form e latine du nom  Ragaü.

2 .  R A G A U  (Septante : 'Payaü), grande p laine (iv t w  
-asScM ra  geyâ),M), où N abuchodonosor vainquit Ar- 
phaxad le Mède. E lle est m entionnée seu lem ent dans le  
livre de Judith, i, 5 (texte grec), com m e étant située sur 
les confins de Ragaü (dans la Vulgate, i, 6, in  can ipo  m a .  
g n o  q u i a p p e lla lu r  R a g a u  c irca  E u p h r a te n  e t T ig r im ) .  
Au f .  15 du texte grec, il est dit que Nabuchodonosor  
prit Arphaxad et le perça de traits èv toîç opeot 'Payaü, 
in  m o n tib u s  R a g a u ,  ce qui peut s’entendre des plateaux  
élevés de la M édie où est situé Rages. « La cam pagne  
d e Ragaü, dit C alm et, est apparem m ent ce lle  qui est 
aux environs de la v ille  de R a g æ  ou Ragès. Ce fut dans 
c e s  plaines, au pays de M édie, qu’Arphaxad fut en tiè 
rem ent défait. Il avait déjà souffert d ivers éch ecs sur 
le  Tigre et s u r l ’Euphrate. » C o m m e n t, l i l t .  s u r  J u d i th ,  
1722, p. 371. — Au lieu  de Ragaü, le  syriaque porte Dura, 
nom  connu par D aniel, m , 1. Les nom s propres sont  
tellem en t a ltérés dans le  livre de Judith et le passage 
relatif à Ragaü est si différent dans le texte grec et le  
texte latin qu’il est b ien difficile de résoudre le pro
b lèm e soulevé par Judith , i, 6 (latin), 5-6 , 13-16 (grec). 
La Vulgate, i , 6. dit que Ragaü est « près de TEuphrate, 
du Tigre et du Jadason, dans la p la ine d’Érioch, roi 
des É licien s. » É lic ien s doit se lireÉ ly m éen s ou Mèdes, 
com m e le porte le  texte grec. Voir E l i c i e n s ,  t. i i ,  
co l. 1670. Le Jadason est l ’U laï, d’après le  syriaque. 
Voir J a d a s o n ,  t. m , col. 1103. S i Ragaü est Ragès, les  
indications géographiques données par la Vulgate sont 
très vagues et im précises. Le texte parait ic i v isib le
m ent altéré dans les nom s propres.

R A G E ,  m aladie virulente qui atteint surtout le ch ien , 
et, à sa dernière période, le rend furieux et le porte à 
mordre l’hom m e ou d’autres anim aux, auxquels se  
com m unique le  funeste virus. Les ch iens de Palestine  
n e sont pas exem pts de cette  m aladie, bien qu’elle les  
atteigne m oins fréquem m ent qu’a illeurs. — G esenius, 
T h ésa u ru s , p. 774, pense que le  participe m ifla h e lê a h  
vient du verbe lâ h a li , « avoir grand so if », et signifie  
« enragé », Prov., xxv i, 18 : « Comme un enragé qui 
lance des traits enflam m és, des flèches et la mort, 
a in si celu i qui trom pe son prochain » pour plaisanter. 
Septante : ito^evot, tiré peut-être de îoç, « trait » et 
(< venin » ; Vulgate : n o x iu s ,  « funeste ». L’idée d ’en 
gagé pourrait être appelée par le verset précédent, où  
H est parlé de ch ien  pris par les oreilles. R osenm üller,

P ro v e r b ia , Leipzig, 1829, p. 637, et d ’autres préfèrent 
rattacher le mot à l ’arabe Id 'â h , « jouer » : « Celui qui 
joue à lancer des traits, etc. » Ce sens fournirait, 
sem ble-t-il, une pensée plus en harm onie avec le paral
lé lism e. Cependant on s ’en tient p lus gén éra lem en t à 
l’étymoJogie hébraïque. B uhl, G esen ius’ H a n d w .,  
p. 403, traduit le m ot par « stupide, im prévoyant ». — 
D après.la Mischna, Y o m a , f. 84. 29, quand un hom m e  
avait été mordu par un ch ien  enragé, on lui donnait à 
manger le foie de ce ch ien . H. L e s è t r e .

RAGÈS, ville de M édie, appelée habituellem ent 
'Payai, par les anciens auteurs classiq u es, et aussi 
Tob., ix , 2, 5, dans le  C odex S in a i l ic u s  ;  'P a y a is  par 
P lo lém ée; R d g h d  dans l’ancien  persan; 'Pàyoi dans 
l ’éd ition  rom aine des Septante. Tob., i, 14; iv, 1, 20; 
v, 5, etc. (fig. 212).

1» S i tu a t io n  g é o g r a p h iq u e . — Ragès était située  
dans la Médie orientale (voir la carte, t. iv, col. 916), 
du côté de la Parthie, au pied de la chaîne de l ’E l-  
bourz, à dix jours de m arche d ’Ecbatane, à une journée  
des célèbres P y læ  C asp iæ , cf. A rrien, D e e x p e d it.  
Aleocandri, III, xx, 2, ce qui lu i donnait une grande im 
portance stratégique; dans la province nom m ée d’après 
elle R h a g ia n a ,  P tolém ée, VI, u , 6, ou R h a g æ ,  D io
dore de S ic ile , x ix , 44. D’après le livre de Tobie, où 
cette v ille  est m entionnée fréquem m ent, e lle était le 
séjour d’un grand nom bre de Juifs déportés par Sal- 
m anasar, en particulier de Gabélus (t. m , col. 11- 
29), auquel Tobie l ’ancien  avait prêté dix talents d’ar
gent. Cf. Tob., i, 16; iv, 21; v, 8, 14; ix , 3 ,6 .  La 
Vulgate nom m e Ragès deux autres fois, m , 7, et vi, 6, 
mais évidem m ent par une erreur des copistes, com m e la 
dem eure de Raguël. Tob., vi, 6. Elle fait partir l’ange 
Raphaël de Ragès, où dem eurait Raguël, pour aller  
à Ragès, où il s ’était, chargé de réclam er à Gabélus 
l ’argent dû par celu i-ci à Tobie père. Il y a là une con
tradiction m anifeste. Pour la faire disparaître, q u el
ques auteurs ont supposé faussem ent qu’il ex ista it en 
Médie deux v illes d istinctes, portant le nom  de Ragès. 
Cf. O. Fritzsche, D ie B û c h e r  Tobi u n d  J u d i th  er-  
k lü r t,  Leipzig, 1853, p. 52. Le texte grec porte exac
tem ent dans ces deux passages « Ecbatane v au lieu  de 
Ragès. Voir E c b a t a n e , t. n , co l. 1530. Cf. H. Reusch, 
Das B u c h  Tobias ü b e r se tz l  u n d  e r k là r t ,  Fribourg-en- 
Brisgau, 1857, p. 29; Gutberlet, D as B u c h  T ob ias, in-8°, 
M unster, 1877, p. 117-119, 210.

2° H isto ire  e t d e sc r ip tio n  d e  R a g è s .  — L’h isto ire de 
la v ille de Ragès est peu connue, surtout dans ses débuts. 
D’après la légende persane, la cité aurait été bâtie à une 
époque extrêm em ent reculée. En fait, le  Zend-Avesta, 
V en d id a d , ch . i, la m entionne com m e une v ille  d ’une 
haute antiquité. Il est certain qu’elle  fut un des centres 
les p lus anciens de la civ ilisation  dans l ’Iran. Darius fils 
d’Hystaspe (521-485 avant J.-C.) nom m e deux fois dans 
son inscrip tion  de B éhistoùn , col. il, par. 13, lignes 71- 
72, le pays de R d g h d , qui ne diffère certainem ent pas de 
celu i de Ragès. Il dit y avoir battu et fait prisonnier  
le rebelle Mède Phraorte, qui s’y était réfugié. Voir 
J. Ménant, L e  sy lla b a ir e  a s s y r ie n ,  in-4», P aris, 1869, 
p. 125; J. Oppert, L e  p e u p le  e t la  la n g u e  des M èdes, 
in-8», P aris, 1879, p. 512-513. Il n ’y a donc rien  
d’étonnant à ce q u e.le  livre de Tobie place à Ragès les  
Juifs déportés sous le  règne de Salm anasar. En effet, 
IV R eg., xvii, 6; x v m , U ,  ce roi avait exilé des Israé
lites dans les v illes  m èdes. Voir F. Vigouroux, L a  B ib le  
et les d éco u ve rte s  m o d e rn e s ,  6e éd it., t. m , p. 561- 
568. Arrien, D e e x p e d it . A le x . ,  III, xx , 2 ,’ fait m ention  
de Ragès, à l’occasion d’Alexandre le Grand, qui y sé 
journa pendant cinq jours en 331, lorsqu’il poursu i
vait Darius Codoman. Tom bée en ru ines, peut-être à 
la suite d’un trem blem ent de terre, e lle  fut reconstruite  
par Séleu cu s Ier N icator (358-280 avant J.-C.), qu i lu i
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donna le  nom  d’Europos. Strabon, X I, xm , 6. E lle eut 
beaucoup à souffrir pendant les guerres des Parlhes. 
Arsacès la restaura à son tour et la nomm a Arsacia. 
Strabon, ib id .  E lle servit de résidence d’été à ses su c
cesseurs. Les Arabes la conquirent aussi, l ’an 642 de 
notre ère.

L’ancienne dénom ination survécut à toutes ces p éri
péties et à tous ces désastres; c’est ainsi que, jusqu’au 
x» sièc le , Ragès est citée com m e une v ille con sid é
rable encore, sous le  nom de R a ï  ou R e ï,  par les h is
toriens persans et arabes. En 763, elle avait donné le 
jour au célèbre llaroûn al-R aschid. Elle fut détruite

soit écroulé. L’état des ru ines m ontre que la v ille for
mait une sorte de triangle très accentué. Partout, dans 
l ’encein te, on trouve des fragm ents épars de poterie plus  
ou m oins fine. En contem plant ces restes grandioses, 
on com prend qu'Isidore de Charax, S la th m i  p a r th ic i ,  
7, dans les G eograph i g ræ c i m in o re s ,  édit. Didot, 
t. I, p. 251, ait appelé Ragès « la plus grande v ille  de 
la Médie. » Clavijo, am bassadeur d’Espagne à la cour  
de Tam erlan, en 1404, l'a décrite com m e une cité toute 
en ru ines. Cf. Curzon, P ersia , t. i, p. 349.

3° B ib lio g ra p h ie . —  W . Ouseley, T ra ve ls  in  va r io u s  
co u n tr ie s  o f  the  E q s t ,  t. m , p. 116-117, 174-179; Ker

212. — R éï, l’anc ienne R ag ès. T ou rs  d’A bdul A zim . D’ap rès  W . Jack so n , Persia past and présent, p . 428.

pour la troisièm e fo is par les M ongols, en 1220. En 
1427, e lle  portait encore le  titre de capitale; pu is elle  
disparut peu à peu. Ses ruines, d’une im m ense étendue, 
sont situ ées à environ 13 kilom ètres au sud-est de Té
héran ; on leur donne toujours le  nom  de R e ï.  E lles  
ne consistent p lus actuellem ent qu’ « en une m asse de 
m urs croulants, en  excavations, en  aqueducs brisés, 
avec très peu de signes de vie parm i ia poussière des 
âges; la désolation règne partout. » Jackson, P ers ia , 
p. 428. N éanm oins les rem parts, très épais, sont 
encore assez bien m arqués et flanqués de tours nom 
breuses. C’est celu i du sud qui est le  m ieux conservé. 
Le m onticule de débris qui se dresse à l ’angle nord- 
est représente l ’ancienne citadelle . En quelques en 
droits, le s  m urs ont encore 50 pieds de haut; les  
briques dont ils  se com posent sont parfois très larges  
(44 centim ètres sur 18). La plupart des m atériaux qui 
avaient servi à constru ire la v ille consistaient égale
m ent en briques cu ites ou sim plem ent séchées au 
so le il;  il n ’est donc pas étonnant que presque tout se

Porter, T ra ve ls  iii G eorgia , P ers ia ,  etc., Londres, 
1820-1822, t. i, p. 356-364; L. D ubeux, L a  P erse , in-8°, 
P aris, 1841, p. 15; Karl R itter, E r d k u n d e ,  t. vm , 
p. 395 398; C. Barbier de Meynard, D ic tio n n a ire  g é o 
g ra p h iq u e , h is to r iq u e  e t l i t té ra ir e  de  la  P erse  et des  

| contrées a d ja c e n te s , in-4°, P aris, 1861, p. 273-280, 516- 
518; G. R aw linson, T h e  five  g re a t M onarch ies o f  th e  
e a s le rn  W o rld , in -8 “, 2e éd it., Londres, 1870, t. i l ,  
p. 272-273; G. H. Curzon, P ers ia , 2 vol. in-8°, Londres 
1892, t. i, p. 345-352; F. V igouroux, L e s  L iv re s  S a in ts  
e t la  c r i tiq u e  ra tio n a lis te ,  in-12, 5e éd it., t. iv, Paris, 
1902, p. 572-576; D ieulafoy, L a  P erse ,  p. 136 et 722; 
A. V. W illiam  Jackson, P e rs ia  p a s t  a n d  p ré se n t,  in -8°, 
N ew -Y ork, 1906, p. 428-441. L. F i l l i o n .

R A G U E L ,  nom  du beau-père de Moïse et du père 
de Sara qui épousa Tobie le fils.

1 .  R A G U E L  (hébreu : R e ’û ’ê l,  « am i de D ieu »; 
Septante : 'Bayour,).), prince m adianite, qui donna à



933 R A G U E L —  R  A I I A  B 934

Moï se sa fille Séphora. Exod., ir, 21. Il eut pour fils 
llobab, d’après N um ., x , 29. Voir H o b a b , t. m , col. 725. 
Dans l ’Exode, n , 18, il est nom m é com m e le père des 
sept filles qui gardaient les troupeaux dans le désert du 
Sinaï et dont Moïse prit la défense contre les bergers 
fiui les em pêchaient d ’abreuver leurs brebis. L’une de 
ces sept filles était Séphora qui devint la fem m e de 
Moïse. Or, Exod,, i i i ,  1 ;  i v ,  18, le nom du beau-père 
de Moïse est Jethro et non Raguël. Cf. Exod., xvm , 1, 5,
12. Raguël et Jethro doivent donc être la m êm e personne, 
quoique nous ignorions pourquoi e lle  est désignée sous 
deux nom s différents et que les diverses hypothèses 
ém ises à ce- sujet offrent toutes des difficultés. Voir 
Jéthro, t. m , col. 1521.

2 .  r a g u e l  ('Payoor.X, nom  identique à l’hébreu  
R e 'û 'ê l) , pieux Israélite de la tribu de N ephthali, 
Tob., vi, 11 ; cf. i, 1 ; v u , 3 - 1 ,  qui joue un  rôle im por
tant dans le livre de Tobie. Sa fem m e se nom m ait 
Anne ou Edna. Voir A n n e  3 , t. i, col. 6 2 9 . Il avait 
pour fille unique Sara, si cruellem ent éprouvée par le 
dém on. Voir S a r a  2 . Il était apparenté à  Tobie l ’an
cien , Tob., v i, 11, qu’il désigne tour à tour com m e son  
cousin  (Septante, àvztyi6;; Vulgate, consobrinus), Tob., 
v i i ,  2 , et com m e son frère dans le sen s large, Tob., 
vil, 4 (deux fois son  frère, d’après le  C od. S in a i t ic .) .  
Il était dom icilié bon pas à Rages, com m e le dit inexac
tem ent la Vulgate, Tob., m , 7, par su ite d’une erreur  
des copistes, mais à Ecbatane. V oir R a g e s ,  col. 9 3 0 . Il 
offrit l ’hospitalité au jeune Tobie et à l ’ange Raphaël, 
son com pagnon, lorsqu’ils se présentèrent chez lu i, au 
cours de leur long voyage. Tob., vu , 1 -9 . Le jeune  
hom m e ne l'accepta qu’à la condition  que son cousin  
lui accorderait la m ain de sa fille. Raguël donna 
son consentem ent, m ais avec une très vive angoisse, 
car il craignait que Tobie n ’éprouvât le sort des sept 
prem iers m aris de Sara. Malgré les encouragem ents 
de Raphaël, il était si peu rassuré, que le lendem ain  
des noces, dès l’aurore, il fit creuser une fosse par ses 
serviteurs pour enterrer secrètem ent son gendre. C’est 
avec une grande reconnaissance envers Dieu qu’il 
apprit que ses craintes n ’étaient pas fondées. Tob., vu, 
10-vin, 2 0 . Il donna la m oitié de sa fortune aux jeunes  
e poux, et les retint auprès de lu i tandis que l ’ange 
Raphaël allait à Rages, pour recouvrer l’argent prêté 
a Gabélus par Tobie l’ancien, Tob., vm , 21-ix, 6. Raguël 
aurait ensuite voulu garder perpétuellem ent son gendre  
et sa fille à E cbatane; m ais il ne put refuser de les 
la isser partir, lorsque le jeune Tobie lu i eut décrit, en 
term es pathétiques, l ’anxiété de ses propres parents à 
son sujet. Tob., x, 8 -1 3 . Après leu r  départ, il n ’est p lus 
question de lu i. L .  F i l l i o n .

Ra h a b , nom , dans la Vulgate, d’une fem m e de 
Jéricho et surnom  de l ’Égypte, m ais dans le texte 
hebreu l ’orthographe des deux m ots est différente, 

et a m , Hdl.iâb et R a h a b .

*■ RAHAB(hébreu: R à h à b ; Septante : ’Pocirâ, de m ême 
H eb .,x i, 81, et Jac., H, 25; 'Pay.àêdans Matth., i, 5 ,où la 
ettre h , le c h e th  hébreu, a été conservée), fem m e de Jé- 

Hcho, qui reçut chez e lle  et sauva les deux espions israé- 
Hes envoyés dans cette v ille par Josué, qui voulait con

naître sa situation stratégique avant de l ’attaquer. Jos.,
; 1-21, Les deux étrangers furent bientôt reconnus et 

. nonces au roi, qui fit porter à Rahab l ’ordre de les  
ni livrer. Elle les cacha au contraire sous des tiges de 
ln > qu’elle faisait alors sécher sur le toit plat de sa 

m aison, et fit croire à ceux qui les cherchaient qu’ils  
avaient quitté la v ille  depuis peu d’instants. Après le 
‘-Part des m essagers royaux, elle rejoignit ses hôtes, 
L.ur annonça ce qui venait de se passer et leur com m u- 
“Ria un plan de fuite très habile. Elle leur fournit

aussi des inform ations im portantes sur la situation in  
térieure de Jéricho, dont les habitants étaient livrés au 
découragem ent et à l’effroi, depuis qu’ils avaient eu 
connaissance des prodiges éclatants qui avaient accom 
pagné la m arche triom phale des Hébreux après leur 
sortie d’Egypte. N e doutant pas que ceux-ci ne s ’em 
parassent bientôt de la v ille , e lle  demanda aux deux 
explorateurs la vie sauve pour elle-m êm e et ses proches 
parents, lorsque leur peuple se  serait rendu m aître de 
Jéricho. Ils firent cette prom esse sans h ésiter, et il 
fut convenu que son père, sa m ère, ses frères et ses 
sœ urs se réuniraient dans sa m aison au m oment de 
l ’approche des Israélites, et qu’e lle  suspendrait une  
corde écarlate à sa fenêtre, du côté de la cam pagne, 
pour la rendre très v isib le  aux assaillants. Elle aida 
ensuite les espions à s’échapper le long du rempart, 
sur lequel sa dem eure était bâtie, et ils purent rejoin
dre leur camp sans obstacle. Josué ne m anqua pas de 
tenir la prom esse faite par ses envoyés. Jos., v i, 22-25. 
Le narrateur term ine son récit en  d isant que Rahab et 
ses proches « habitèrent dans Israël jusq u ’au jour pré
sent. » Sur tout ce passage, voir F. K eil, J o su e , 
2= éd it., 1874, p. 19-24, 50-52.

Dès la prem ière m ention que . le récit sacré fait de 
Rahab, il ajoute à son nom  Tépilhète de zôndh  (Sep
tante, Ttopvy), Vulgate, m e r e tr ix ) ,  qui m arque sa triste 
condition morale à l’époque de l’incident qui l ’a 
rendue célèbre. D’assez bonne heure, quelques écri
vains ju ifs essayèrent de réhabiliter sous ce rapport 
celle qu’ils regardaient justem eut com m e la b ienfai
trice de leurs ancêtres. Ils firent donc de Rahab, non  
pas une fem m e de m auvaise vie, m ais une h ôte lière, 
chez laquelle les deux espions israélites seraient tout 
naturellem ent descendus. Voir Josèphe, A n t.  j u d . ,  V, 
i, 2 et 7, et les com m entaires de K imchi et de Jarchi 
sur Jos., (n, 1. N éanm oins, la littérature rabbinique  
reconnaît que Rabah n ’avait été d’abord qu’une vu l
gaire m e r e lr ix ,  et c ’est en ce sen s que le Targum lu i 
donne, l n  Jos., n , 1, le nom  de p a n d e k i tà ', transcrip
tion aram éenne du grec p a n d o k is sa ,  « celle  qui reçoit 
tout le m onde », m ais ici en m auvaise part. Divers com 
m entateurs chrétiens, m us par un scrupule analogue 
à celu i des anciens interprètes ju ifs dont il a été q u es
tion en prem ier lieu , ont adopté le u r  sentim en t, et ils 
n ’ont pas voulu, eux non p lus, voir autre chose en  
Rahab qu’une hôtelière ordinaire. Pour cela, allant 
encore plus lo in , ils  ont fait violence aux mots zôndh  
etuopvr„ dont ils  on l faussé l ’étym ologie, pour les ra
m ener à la signification requ ise; ou bien, ils  ont donné  
à ces substantifs, pour la circonstance, le sens adouci 
de païenne, d’étrangère à Israël ou de fem m e illég i
tim e. Voir Sch leusner, L e x ic o n  in  S e p tu a g in ta ,  1820, 
au mot Trôpv-q, t. iv, p. 429; J. G. A bicht, D isser ta tio  
de R a h a b  m e r e tr ic e ,  in-i", Leipzig, 1714. Mais il n ’y 
avait pas d’hôtelleries proprem ent dites dans ces tem ps 
reculés, et, lorsqu’on en trouvait l ’équivalent lointain , 
elles n ’étaient jamais tenues par des fem m es; d’autre 
part, le mot hébreu zô n â h  ne peut pas être traduit 
autrem ent que par m e r e lr ix  dans le sens strict. Aussi 
est-ce  b ien de la sorte qu’il est pris dans toutes les 
traductions prim itives de l ’Ancien Testam ent, com me  
aussi lleb ., xi, 31, et Jac., ii, 25, pour désigner la pre
m ière partie de la vie de Rahab. Du reste , on a cessé  
depuis longtem ps, à très juste  titre, de recourir à. de 
tels palliatifs, qui étaient inconnus aux anciens com 
m entateurs ch rétiens. On conçoit fort b ien que les  
espions de Josué soient entrés de préférence (chez une 
fem m e de ce genre, pour m ieux d issim uler le but de 
leur séjour dans Jéricho et pour écarter les soupçons.

Autrefois, on aim ait à discuter égalem ent, par rapport 
à la conduite de Rahab, sur le fait de son m ensonge aux 
envoyés du roi de Jéricho, Jos., i i , 4-5, et sur ce lu i de 
sa trahison à l ’égard de son peuple. Ils s’expliquent
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l ’an et l ’autre par les circonstances extraordinaires 
dans lesqu elles e lle  se trouvait. Le m ensonge était 
regardé par le s  peuples païens com m e une chose in s i
gnifiante, (et Rahab croyait avoir une raison grandem ent 
suffisante d’y recourir. Cf. S. Augustin, C ont. m e n -  
d a c ., x v ,  t. x l , col. 5 i0 . Si e lle  abandonna son  
peuple pour se  ranger du côté des Hébreux, ce fut par 
su ite  d’une lum ière supérieure, qui lui montra que le 
Dieu d’Israël était l ’unique vrai Dieu. Voir P . Keil, 
loc. c it.

Le m otif de sa conduite si étonnante envers les en 
nem is de ses com patriotes a donc consisté dans un 
m ouvem ent de foi très vive, com m e on le voit par le 
langage qu’elle  tint à ses hôtes, Jos., it, 9-11 : « Je 
sais que le  Seigneur (dans l’hébreu, « Jéhovah ») vous 
a livré ce pays... N ous avons appris qu’à votre sortie 
d’Égypte le Seign eu r (encore « Jéhovah ») a desséché  
devant vous les eaux de la m er R ou ge..., car le  S e i
gn eu r (« Téhovah ») votre Dieu est D ieu en haut dans 
les cieux et en bas sur la terre. » Ce n ’est donc pas en 
vain que l ’Épître aux Hébreux^xi, 31, la range parm i les 
héros de la foi, et dit à son sujet : « C’est par la foi 
que Rahab la prostituée ne périt point avec les re 
belles — c’est-à-dire avec les habitants de Jéricho  
dem eurés in créd u les — parce qu’elle  avait reçu les 
esp ion s avec b ien veillan ce ... » D’un autre côté, saint 
Jacques, il, 25, la loue d’avoir été « justifiée par les  
œuvres, lorsqu’e lle  reçut les m essagers et les fit partir 
par un autre chem in . » Ce langage des deux écrivains 
du Nouveau Testam ent, com m e celu i de Rahab e lle -  
m ém e, suppose d’une m anière évidente une conversion  
sincère de l ’an cien n e m e r e tr ix ,  sous le  rapport re li
gieux et m oral. Aussi a-t-on supposé très souvent, et 
avec raison, crovons-nous,qu’elle  ne tarda pas à accep
ter en tièrem ent les croyances et la relig ion  des Hé
breux. Il n ’est guère probable qu’un ch ef de la tribu  
de Juda, Booz, l ’eût épousée (voir ci-dessous), si e lle  
était dem eurée païenne. Cf. H. Ewald, G eschich te  des 
V olkes I s r a ë l ,  in-8°, 2e éd it., t. n , p. 246. Aussi les 
P ères voient-ils volontiers dans eette fem m e le  type 
des nations païennes qui se convertirent plus tard au 
ch ristian ism e ; on l ’a nom m ée en ce sens p r in i i t iæ  
g e n t iu m .  Cf. J. Grimm, G eschich te  d e r  K in d h e it  
C h r is ti ,  in-8», 2e éd it., R atisbonne, 1890, p. 198-200. Les 
anciens Docteurs de l’É glise, à la suite du pape saint 
Clém ent, I C or., x i i ,  t. i, co l. 231, a im ent aussi à faire 
un usage allégorique de l’h isto ire de Rahab. Ils se 
com plaisent surtout à tirer parti de la corde écarlate 
dont e lle  se servit pour rendre sa m aison facile à 
reconnaître, Jos., ii, 21. Cette corde représenterait 
d’après eux, com m e s ’exprim e saint C lém ent, loc. c it .,  
« la rédem ption qui aura lieu , par le sang du S e i
gneur, pour tous ceux qui croient et qui ont confiance  
en  Dieu. » S. Ju stin , C o n tra  T r y p h . ,  ex i, t. v i, col. 733; 
S. Irénée, A d v . hæ r.;  iv , 20, t. v i, col. 1043; Origène, 
S e le c la  in  J e s u m  N a v e , hom . m , t. x n , col. 820;
S. Jérôm e, A d v . J o v in ia n .,  I, 23, t. x x m , col. 243, et 
E p is t .  l i i , a d  N e p o tia n .,  i i i , t. x x i i ,  col. 530. Voir F. 
de H um m elauer, Josue , P aris, 1903, p. 118-119.

N on seu lem en t Rahab est devenue m em bre de la 
nation théocratique et a m érité d ’être louée pour sa 
foi, m ais e lle  a eu encore l ’honneur incom parable de 
com pter parmi les ancêtres du M essie, et d’être citée  
exceptionnellem ent com m e son aïeu le, dans sa généa
logie officielle, avec trois autres fem m es qu’on est tout 
d’abord surpris d’y rencontrer aussi : Thamar, Ruth et 
B ethsabée. En effet, nous lisons Matth., i, 5 : « Salm on  
engendra Booz, de Rahab. » Cf. Luc., m , 32. C elle-ci 
avait donc épousé, com m e nous l’apprend aussi d’une 
m anière in d irecte un passage de l ’Ancien Testam ent, 
R uth, iv , 21, Salm on, fils de N aasson ,q u i était prince  
de la tribu de Juda durant les pérégrinations des Hé
breux à travers le  désert, cf. N um ., vu , 12, et par lu i

elle devint la m ère de Booz, l ’aïeule de David. Peut- 
être, com m e on l ’a souvent conjecturé, Salm on était-il 
l ’un des deux explorateurs sauvés par e lle; de la sorte, 
on com prend qu’il ait voulu lu i tém oigner sa recon
naissance, en l ’épousant quelque tem ps après. En tout 
cas, celte union n ’a rien d’invraisem blable en e lle-  
m êm e. C’est aussi en  vertu d’une hypothèse in justi
fiable qu’on a parfois prétendu qu’il s ’agirait, dans les 
trois arbres généalogiques que nous avons cités, d’une 
autre Rahab que ce lle  du livre de Josué. Voir le  pro
fesseur hollandais G. Outhov, dans l’ouvrage B ib lio th e c a  
B re m e n s is  l i t te r .  p h ilo lo g ., theo lo g ., p. 4-38-439. On 
affirme que la T’ayag de M atth., i, 5, ne saurait être la 
m êm e que la 'Paocg des Septante, de l’Épître aux Hé
breux, et de saint Jacques; m ais cette difficulté ph ilo
logique disparaît, lorsqu’on voit Josèphe, A n t.  ju d .,  
V, XI, 15, appeler la Rahab du livre de Josué tantôt 
'Pa^àêïi, tantôt 'Paxf/ç.

R a h a b  d a n s  les é c r its  ra b b in iq u e s .  — On conçoit 
que les anciens écrivains ju ifs fassent le plus brillant 
éloge de celle  qui avait rendu un s i ém inent service  
aux Hébreux, à un m om ent critique de leur h istoire. 
Q uelquefois ils  lu i font épouser, contrairem ent aux 
textes cités p lus haut, non pas Salm on, mais Josué 
lui-m êm e. Voir M e g ill., f. 14, 2; K o h e le lh  R a b b a , vm , 
10, dans A. W iinsche, B ib lio th e c a  ra b b in ic a , d e r  M i- 
d ra sch  K o h e le lh , in-8», Leipzig, 1880,*p. 116; J u c h a s in , 
x , 1. W etstein , N o v u m  T e s ta m . g ræ c u m ,  in  Matth., i,
5. A en croire les rabbins, il y aurait eu jusq u ’à huit 
prophètes parm i se s descendants, entre autres Jérém ie  
et B aruch,sans com pter laprophétesseH olda.C f. Light
foot, H o ræ  heb r . e t  ta lm u d . in  M a tlli., i, 5; Meu- 
schen, N ov. T e s ta m . e x  T a lm u d e  i l lu s tr a tu m ,  p. 40-43; 
A. W ü n sch e, N e u e  B e itr â g e  z u r  E r là u te ru n g  d er  
E v a n g e lie n  a u s T a lm u d  u n d  M id ra sc h , in-8°, Gœttin
gue, 1878, p. 3-4. Au dire de Josèphe, A n t.  ju d . ,  V, 
i, 7, Josué lu i aurait donné un territoire qui lu i appar
tenait en propre. On lu i attribuait aussi différentes 
bonnes œuvres. Voir F . W eber, S y s te m  d er a ltsyn a g o -  
g a len  p a la s tin is c h e n  T héo lo g ie , in-8», Leipzig, 1880r 
p. 318. L. F i l l io n .

2 . r a h a b  (hébreu : R a h a b ; Septante : 'Pdtaë), nom  
sym bolique de l’Égypte. P s. l x x x v i i  ( l x x x v i ) ,  4. Comme 
râ h â b , P s. x l  ( x x x ix ) ,  5, et rô hab , P s . xc  ( l x x x i x ) ,  10, 
sign ifie  « orgueilleux, orgueil, superbe », un certain  
nom bre de com m entateurs ont cru que ce surnom  
avait été donné à l ’Égypte à cause de son  orgueil, 
m ais il e st p lu s probable que ra h a b  signifie un  
m onstre m arin et en p articu lier le crocodile, anim al 
qui abonde dans le N il et que c’est à cause de cette 
circonstance que R a h a b  est devenu l ’em blèm e de 
l ’Égypte. R a h a b , dans le sens de m onstre m arin (« le 
m onstre im pétueux », qui fait b ou illonner les flots, de 
la racine râ h a b , tu m u l tu a lu s  est) se rencontre cinq  
fois dans l ’A ncien Testam ent, Job, ix , 13; xxvi, 12; 
P s. l x x x v i i ,  4; l x x x i x ,  11; Is ., x x x , 7. Q uelques inter
prètes voient dans p lusieurs de ces passages une a llu 
sion  à l ’Égypte, Job, xxvi, 12; P s. l x x x i x ,  11; Is., 
x x x . 7. Certains exégètes qui découvrent volontiers 
des a llu sion s m ythologiques dans les livres de l’Ancien  
T estam ent ont cru en  retrouver aussi dans le nom  de 
Rahab, H. Gunkel, S c h ü p fu n g  u n d  Chaos, in-8°, 
G œttingue, 1895, p. 30-40, m ais tout ce qu’ils disent 
à ce sujet est pure hypothèse.

RAHABIA (hébreu : R e h a b y a h ,  I P ar., x x m , 17; 
R e h a b y a h û , I Par., xx iv , 21; xxvi, 25; « Yah a di
laté, » c’est-à-dire a rendu heureux; Septante : 'P a ê c i;  
A le x a n d r in u s  : 'P aaêtâ , I P ar., x x m , 17; 'Paoia, 
I P ar., xxiv , 21; 'P agia;, A le x . : 'P aaëta;. I Par., 
xxvi, 21), fils un ique d’É liézer, de la tribu de Lévi. 11 
était petit-fils de Moïse et eut une nom breuse postérité,
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I P ar., xx m , 17, qui forma du lem ps de David une  
fam ille de Lévites, xx iv , 21. La Vulgate, qui écrit le 
nom du fils d’É liézer sous la forme Rahabia, xxvi, 25, 
l’orthographie Rohobia, x x m , 17, et xxiv, 21..

R A H A M  (hébreu : R a h a m ; Septante : 'Pasp), fils 
de Sam m a, de la tribu de Juda. Il descendait de Caleb, 
fils d’H esron, et eut un fils appelé Jercaam . I P ar., il, 
41. D’après les Q uæ sl. heb r . in  lib . I P a ra lip .,  t. xx m , 
col. 1569, Jercaam ne serait pas le nom  du fils de 
•laham, m ais d’une v ille  fondée par lui.

R AHE LA1 A (hébreu : R e ê lâ y â h  : Septante : 'PeeXtaç), 
nom m é le quatrièm e parmi les « fils de la province » 
(ini retournèrent de Babylone en P alestine avec Zoro
babel. I Esd., u , 2. D ans II Esd ., v ii, 7, il est nom m é  
Baamias. Voir co l. 911.

R A H U E L  (hébreu : R e 'û 'é l ; Septante : 'Payour,).), 
nom , dans la Vulgate, d’un Edom ite et d’un Renjamite 
qui portent dans le  texte hébreu le  m êm e nom que le 
beau-père de M oïse, écrit Raguël par saint Jérôm e. 
Voir R a g u e l , col. 932.

1 .  RAHUEL, un des fils d’Ésaü, par Basem ath. Il fut 
père de N ahath, de Zara, de Somma et de Méza. Gen., 
xxxvi, 4, 10, 13, 17; I P ar., r, 35, 37.

2 .  RAHUEL, fils de Jébanias et père de Saphatias, de 
la tribu de B enjam in. Il figure dans la généalogie  
d’Ela, un des chefs des B enjam ites qui s ’établirent à 
Jérusalem  après la captivité. I P ar., ix , 8.

R AÏ A (hébreu : R e 'â y d h ,  « Yah voit, pourvoit »), nom  
de trois Israélites dans le texte hébreu. Dans ,1a Vulgate, 
le nom  de l ’un d’entre eux, I P ar., v, 5, est écrit Réïa.

1 .  R a i a  (hébreu : R e ’â y d h ;  Septante : 'P âôa; A le x a n 
d r in u s  : 'Peïa ', fils de Sobal, et petit-fils de Judas. Il 
eut pour fils Jahath. I P ar., iv , 2.

2 . RAI A (Septante : ‘P a ix , !  Esd., Il, 47; 'P a a ia , 
U Esd., vii, 50), ch ef d’une fam ille de N ath inéens qui 
revint de Chaldée en P alestine avec Zorobabel. I E sd., 
•L 47 : II Esd ., vu , 50.

R A I S I N ,  f r u i t  d e  lu  v i g n e .  V o i r  V i g n e .

R A I S O N  (hébreu : b i n â h y  d a 'a t, h é 8 b on , m e z im -  
wiâ/i, èêkêl, te b ü n â h ;  chaldéen : b în â h , m a n d a ',
Sokletdnû  ; Seplante : ■aï<r0r,<7iç, svvota, vo*jç , «réveat; ; 
Vulgate : in te lle c tu s , in te l l ig e n tia , m e n s , ra tio , se n su s), 
faculté de 1 ’âm e au m oyen de laquelle elle connaît, 
Juge, dirige la volonté et préside à tous les actes co n s
cients de la vie naturelle . Les écrivains sacrés ne 
distinguent pas les facultés de l ’âm e avec autant de 
Précision que nous pouvons le faire. Aussi les mots 
qui correspondent à l ’idée de raison on t-ils  des sens 
dssez larges, m arquant tentôt la faculté elle-m êm e  
tantôt son exercice, tantôt m êm e son résultat. A ces 
® °ts il convient de jo indre celu i de lêb , « cœ ur », 
Parce qu’en hébreu le cœur est considéré com m e le  
*lege principal de la pensée et du raisonnem ent. Voir 
, ® U.R> 1- n , col. 823. Cf. Frz. D elitzsch, S y s te m  d e r  

ib lw ch en  P sy c h o lo g ie , Leipzig, 1861, p. 166-187.
*° source. — En Dieu résident la sagesse, le con- 

ed, l’in telligence, Job, x n , 13; il est par conséquent la 
raison suprêm e. Lui seu l peut donner l ’esprit de 
sagesse, d’in te lligence, de con se il, de connaissance, 
a,, XI, 2. « C’est l ’esprit m is dans l ’hom m e, le souftle du 
°ut-Puissant qui lu i donne l ’in te lligen ce. » Job, x x x i i ,  

i q ^ erI>e m êm e de D ieu éclaire tout hom m e, Joa.,
> 9 , et la raison de l ’hom m e n ’est pas autre chose que

cette illum ination  divine. Dieu a donné aux hom m es 
le  d iscernem ent, un cœ urpour penser; il tes a rem plis 
de science et d’in te lligen ce , il leur a fait connaître le 
bien et le m al, il a m is son œ il dans leurs cœurs pour 
leur m ontrer la grandeur de ses œuvres. E ccli., x v ii , 
5-7. La sagesse de Dieu « nourrit l’hom m e du pain de 
l ’in te lligence et lu i donne à boire l ’eau de la sagesse. » 
E ccli., xv, 3. N otre-Seigneur voulut lui-m èm e ouvrir 
le sens à ses Apôtres afin q u ’ils com prissent le s  É cri
tures. Luc., xxiv , 45. Saint Paul assure â son discip le  
que Dieu lu i donnera l ’in te lligen ce en toutes choses. 
II T im ., il, 7. « N ous savons que le F ils de Dieu est 
venu, et qu’il nous a donné l’in te lligence pour connaître  
le vrai » D ieu. I Joa., v, 20. En som m e, c’est par sa 
raison que l ’hom m e est créé à l ’im age de Dieu. 
Gen., 1, 27.

2° S on  p o u vo ir . — La raison a été donnée à l ’hom m e  
pourle rendre capable de connaître les choses de l’ordre 
naturel. S i nous som m es incapables de concevoir  
quelque chose com m e venant de nous-m êm es, II Cor., 
Ili,5 , c ’est dans l ’ordre surnaturel. « L ’hom m e naturel, » 
c’est-à -d ire  celu i qui ne pense qu’avec les seu les  
lum ières de la raison, « ne reçoit pas les choses de 
l ’Esprit de Dieu, parce qu’elles sont une folie pour lu i, 
et il ne peut les connaître, parce que c’est par l’Esprit 
qu’on en juge. » I Cor., i i , 14. Il y a donc tout un 
dom aine dans lequel la raison est incapable de pénétrer 
à l ’aide de ses seuls m oyens. N éanm oins, e lle  a sa p u is
sance propre, continuellem ent supposée dans toute la 
Sainte Écriture, et il faut tout d ’abord q u ’elle entre en 
exercice pour que l’hom m e puisse arriver à la connais
sance des choses de D ieu et à la pratique du devoir. 
Dans le P entateuque, M oïse s ’adresse sans cesse à la 
raison des Hébreux, pour leur faire com prendre ce 
que Dieu a fuit pour eu x , ce qu’ils doivent faire pour 
lu i, et les conséquences qui résulteront pour eux de 
leur obéissance ou de leur infidélité. Il leur com m ande 
d’aim er Dieu de tout leur cœur et de toute leur âm e, 
Deut., xxx, 6, ce qui, dans la langue hébraïque, im plique, 
toute la raison, tout l ’esprit, com m e dira N otre-Seigneur. 
Matth., x x ii , 3 7 ; Marc., x n , 30, 33. Les auteurs des 
livres sapientiaux n’ont pour but que d’inculquer à la 
raison la connaissance et l’am our du devoir. Les pro
phètes in terpellent à chaque instant la raison pour lui 
faire reconnaître ses torts et la m ettre à m êm e de 
prendre les décisions les plus avantageuses pour la na
tion et pour les ind ividus. Dans l’Évangile, le Sauveur 
fait appel à la raison de ses auditeurs. Matth., xv, 17; 
xvi, 11; Marc., vu, 18; vm , 21, e tc .;  il leur dem ande 
s’ils  ont com pris, Marc., x m , 51, constate que leur  
jugem ent a été correct. Luc., v il, 44. Il argum ente  
souvent avec les docteurs et excite leur raison à com 
prendre la portée de ses enseignem ents et de ses 
m iracles. G est encore à leur raison qu’il dem ande de 
com parer ses propres actes avec les annonces des 
prophètes. Joa., v, 39. Saint Paul déclare aux Rom ains, 
i, 20, que la raison peut et doit parvenir à la connais
sance de D ieu; « car ses perfections invisib les, son  
éternelle puissance et sa divinité sont, depuis la créa
tion du m onde, rendues visib les à l ’in te lligence par le 
m oyen de ses œuvres. » La raison a donc un pouvoir 
certain dans l’ordre des connaissances n atu relles, ces 
connaissances peuvent m ême s ’élever très haut, puisque, 
par sa raison, l ’hom m e arrive à acquérir la notion  
certaine de Dieu et de son existence et une idée suffi
sante de ses perfections. Cf. Act., x v ii , 27.

3» Ses lim ite s . — La raison est bornée, par le fait 
m êm e qu’elle est créée. L’hom m e ne peut donc « com 
prendre l ’œuvre que Dieu fait, du com m encem ent 
jusq u ’à la fin, » E ccle., m , I I ;  il n ’en saisit qu’une 
partie, et encore assez im parfaitem ent, bien qu’avec une  
certitude suffisante. Les derniers chapilres du livre de 
Job, x x x v iii- x l i i , ont pour but de m ontrer que la raison
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ignore la plupart des secrets de la nature. Job, x l i i , 3, 
fait à la fin cet aveu : « J’ai parlé sans in te lligence des 
m erveilles qui m e dépassent et que j ’ignore. » A plus 
forte raison, « l ’hom m e faible, à la vie courte, est-il 
peu capable de com prendre les jugem ents et les lo is » 
de Dieu. Sap ., ix , 5. Pour saisir quelque chose à la 
conduite de la Providence, il faut à la raison le secours 
d ’une lum ière supérieure. « C’est par la foi que nous 
reconnaissons que le m onde a été formé par la parole 
de Dieu, en  sorte que les choses que l ’on voit n ’ont pas 
été faites de choses v isib les. » H eb., XI, 3. Le passage 
n ’infirm e pas ce qui a été dit du pouvoir de la raison  
pour atteindre à la connaissance de Dieu et de ses  
perfections, R om ., i, 20; il en seigne seulem ent que 
certains problèm es naturels, com m e celu i de l ’origine  
du m onde, ne peuvent être résolus par la raison seule, 
sans le  secours de la révélation. « Celui qui veut 
sonder la m ajesté sera accablé par sa gloire, » Prov., 
xxv, 27, c ’est-à-dire celu i qui veut pousser trop avant 
dans la connaissance de Dieu verra sa raison réduite  
à l ’im puissance, à cause de la disproporlion infinie qui 
existe entre le Créateur et la créature. De là ces conseils  
destinés à réprim er la curiosité excessive de la raison :

N e ch e rc h e  p as  ce qui e s t trop  difficile pour toi,
N e  s c ru te  p a s  ce qui e s t  p lu s  fort que toi.
Ce qui t 'e s t  p re sc r it , voilà à  quoi il fau t p en se r,
C a r  tu  n ’a s  que faire  des  choses cachées.
N e  t'ap p liq u e  p as  à  ce qui te  d é p a ss e ;
C e qu 'on  t 'a  m o n tré  v a  p lu s  loin que  la ra iso n  h um a ine .
L a  con jec tu re  en  a  ég a ré  beaucoup ,
U ne conception b lâm ab le  a  dév ié le u rs  p en sées .

E ccli., i i i , 20-23.

L’E cclésiasle , i, 13-18, a reconnu par expérience que 
cette recherche des choses inaccessib les est « vanité et 
poursuite du vent. »

4° S e s  devo irs. — La raison doit appeler Dieu à son  
aide, pour qu’il l ’éclaire et l’em pêche de s ’égarer. Sap., 
v i i , 7; P s. ex ix  (cxvm ), 31, 73, 125, 141, etc. Elle doit 
ensu ite reconnaître la souveraine sagesse de Dieu. 
<( Q uelle folie que le vase puisse d ire du potier : Il 
n ’y entend r ien ! » Is ., x x ix , 16. Il lu i faut encore se 
tourner du côté du bien , car « fuir le m al, voilà l ’in 
telligence. » Job, xvm , 28.

L a  sag e sse  n 'e n tre  p a s  d an s  u n e  âm e qui m éd ite  le  m al, 
E t n ’h ab ite  pas  d an s  u n  corps esc lav e  d u  péché ; 
L ’E sp rit-S a in t, q u i in s tru i t, fu it l’a s tu ce ,
Il s ’élo igne d es  p e n sées  d ép o u rv u es  d ’in te lligence  
E t se r e t ir e  de l’âm e à  l ’app roche  de l ’in iqu ité .

S ap ., i , 4-5.

La m alice altère l ’in te lligen ce et le vertige de la pas
sio n  pervertit un esprit sans m alice. Sap., iv , 11-12. 
Moïse prom et aux Israélites que, s’ils sont fidèles à 
observer les lo is du Seigneur, les autres peuples diront 
d’eux : « Certes, cette grande nation est un peuple  
sage et in te lligen t! » D eut., iv, 6. Il faut enfin que la 
raison fasse elfort pour s ’instru ire et se développer 
elle-m êm e par les leçons et les exem ples des sages. 
C’est à faciliter cette formation et ce progrès que te n 
dent des livres com m e les Proverbes, i, 2-6, l ’E cclé- 
siaste, la Sagesse et l ’E cclésiastique. Saint Paul rap
p elle  l ’ob ligation  de ce progrès de la raison quand il 
écrit : « N e soyez pas des enfants sous le  rapport du 
jugem ent, m ais faites-vous enfants sous le rapport de 
la m alice; pour le jugem en t, soyez des hom m es faits. » 
I Cor., x iv , 20.

5° S e s  écarts. — La Sainte Écriture stigm atise sou
vent la conduite des lêç îm ,  « m oqueurs », esprits fri
voles qui em ploient leur raison à s’élo ign er de Dieu et 
à l ’outrager. V oir M o q u e r ie , t. iv , col. 1258. Les Israé
lites du tem ps de Moïse n ’ont pas voulu com prendre  
la signification des m erveilles opérées en leur faveur. 
Jéhovah ne leur a pas donné un cœ ur qui com prenne,

Deut., xx ix , 4; leur raison, par leur faute, a m anqué  
de d iscernem ent. Il a fallu dire d'eux :

C’es t u n e  n a tio n  d én u é e  d e  sens ,
E t il n ’y a  poin t d 'in te llig en ce  en  eux . D eu t., x x x ii, 28.

« C’est un peup le au cœ ur égaré, » P s. xcv  (xciv), 10, 
c’est-à-dire aux idées et à la conduite déraisonnables. 
Les m échants ne p rennent point garde aux œ uvres de 
Dieu, Ps. x x v iii (x x v ii), 5 ; ils  cessent ainsi d’avoir 
l’in te lligen ce qui les conduirait au b ien. P s. xxxvi 
(xxxv), 4. L’hom m e raisonnable, m algré sa d ign ité, ne 
veut pas com prendre et s ’assim ile  a in si à la bête, 
P s. x n x  (x l v iii), 21, au cheval et au m ulet qui n ’ont 
point la raison. P s. x x x ii (xxx i), 9; Tob., v i ,  17. — Il 
faut le dire surtout des idolâtres.

In s e n s é s  p a r  n a tu re  to u s  le s  hom m es qui o n t igno ré  D ieu, 
E t qu i n ’o n t p a s  su , p a r  le s  b ie n s  v isib les,
S’é lev e r à  la  co n n a issa n ce  de Celui qui e s t,
N i, en  v oyan t s e s  œ u v res , re c o n n a ître  l’O u v r ie r .. .
D’a u tre  p a r t , ils n e  son t p as  non  p lu s  excusab les  ;
C ar, s ’ils o n t acqu is  a ssez  de sc ien ce  
P o u r  c h e rc h e r  à  co n n a ître  le s  lo is d u  m onde ,
C om m ent n ’en  ont-ils p a s  connu  p lu s  a isé m en t le  S e ig n e u r?

S ap ., XIII, 1 , 8, 9.

Au jugem ent de D ieu, im pies et idolâtres déploreront 
en vain le m auvais usage q u ’ils  auront fait de leur rai
son : « N ous avons donc erré, lo in  du chem in  de la 
vérité! » Sap ., v, 6. Saint Paul ne condam ne pas 
m oins sévèrem ent ceux qui n ’ont pas su se servir de 
leur raison pour rendre à D ieu l ’hom m age qui lu i est 
dû. « Ils sont inexcusables, puisque, ayant connu Dieu, 
ils  ne l ’ont pas glorifié com m e D ieu et ne lu i ont pas 
rendu grâces; m ais ils  sont devenus vains dans leurs  
pensées, et leur cœ ur sans in te lligen ce  s ’est enveloppé  
de ténèbres. Se vantant d’être sages, ils  sont devenus 
fous, et ils  ont échangé la m ajesté de Dieu incorrup
tible pour des im ages représentant l ’hom m e corrup
tible, des oiseaux, des quadrupèdes et des reptiles. » 
R om ., I, 21-23. C’est là le  p ire écart de la raison, 
rendre à de grossières créatures les honneurs divins. 
Les conséquences de cette déraison sont lam entables. 
Ceux « qui su ivent la vanité de leurs pensées ont l ’in 
telligence obscurcie et sont élo ignés de la vie de Dieu, 
par l ’ignorance et l ’aveuglem ent de leu r  cœ ur. Ayant 
perdu tout se n s , ils  se sont livrés aux désordres. » 

j  Eph., iv, 17-19. Cf. T it., i, 15. — A l ’enseignem ent  
apostolique, les faux docteurs ont opposé les erreurs 
de leu r raison pervertie. « Ils ne com prennent ni ce 

| qu’ils d isent, n i ce qu’ils  affirm ent, » dit sa in t P aul. 
I T im ., i, 7. Ils  ont une science qui n ’en  m érite pas le 
nom . I T im ., vi, 20. Sous des form es d iverses, la rai- 

J son a cherché à com battre la doctrine de Jésus-Christ.
| L’Apôtre s ’oppose à ses prétentions : « N ous renver

sons les ra isonnem ents et toute hauteur qui s ’élève  
contre la sc ien ce de D ieu, et nous assujettissons toute 
pensée à l ’obéissance du Christ. » II Cor., x, 5. Cet 
assujettissem ent n ’abaisse pas la raison, m ais au con 
traire l ’élève et l ’ennoblit, pu isque le  Christ est « la 
vraie lum ière, » Joa., i, 9, et qu’en lu i « sont cachés 
tous les trésors de la sagesse et de la sc ien ce. » 
Col., i i , 3 . IL L e s é t r e .

R A M  (hébreu : Râm), nom de deux ou trois person
nages m entionnés dans l ’Ancien Testam ent.

1 .  RAM  (Septante : ’A p ip ), fils d’Ilesron , ou Esron, 
descendant de Juda, par P harès, I P ar., n , 9, 10. 
Comme il n ’est pas nom m é dans la généalogie de Juda, 
G en., x l v i ,  4, on doit en conclure qu’il ne vint au 
m onde qu’après l ’étab lissem ent de la fam ille de Jacob 
en Égypte. Il est m entionné pour la prem ière fois 
dans la généalogie de Booz, Ruth, iv , 19, m ais la Vul
gate l ’appelle en  cet endroit Aram, com m e les Septanle.
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Ram fut le frère cadet de Jéram éel, I P ar., n , 9, 10; 
*1 a la glo ire d’avoir été un des ancêtres de Notre- 
Seigneur. Matth., n , 4; Luc., lit, 3. Les deux évan
gélistes ont adopté l ’orthographe des Septante et 
l ’appellent A r a m . Voir Ar a m  4 , t. i ,  col. 8 76 .

2 .  r a m  (Septante : 'P ag), fils ainé de Jéram éel et 
neveu de Ram 1, père de Moos, de Jam in et d’Achar, 
de la tribu de Juda. I P ar., ir, 25, 27.

3 . r a m  (Septante : 'P ag), ch ef d’une fam ille d ’où 
descendait É liu , un des in terlocuteurs de Job. Job, 
x x x i i ,  2 . Ce Ram est inconnu. Certains com m entateurs 
ont voulu l ’identifier avec le  Ram d e là  tribu de Juda 
et en faire ainsi un  descendant d ’Abraham, mais cette  
identification est en désaccord avec la qualification de 
Buzîle qui lui est donnée, car les Buzîtes ne font pas 
partie de la postérité d’Abraham. Voir B u z it e , t. i, 
co l. 4082; É l i u , t. n , co l. 1698.

R A M A  (hébreu : R â m â h ,  «élévation », et plus, sou
vent h â -R â m â h ,  « le lieu  élevé », avec l ’article; Sep
tante 'Pap.c<), nom  de six  ou sept villes d’Israël.

1 .  R A M A , ville de Benjam in, aujourd’hui e r -R d m .  Ce 
village situé un peu à droite du chem in  de Jérusalem  
à N â b lu s  et à Nazareth, est à hu it k ilom ètres au nord 
de la v ille  sainte, à quatre et dem i de S a 'a fd t e t à trois 
et dem i de Tell e l-F û l  dont les sites occupent celu i de 
Gabaa de Saül. Il est, à quatre kilom ètres et dem i ou 
cinq kilom ètres vers l ’est d 'e l-D jîb  sous N é b i-S a n iv e l ,  
l’ancienne Gabaon, à trois k ilom ètres à l ’ouest de D jéba  
ou Gabaa de B enjam in, à six au sud d’E l-B îr é h  tenue 
par un grand nom bre pour Béroth, à n eu f et dem i de 
R e i t in ,  l ’antique Béthel. La correspondance de cette 
situation aux données bib liques et h istoriques jo inte à 
l ’identité des nom s, fait que l ’identification d 'E r -R d m  
avec Rama de Benjam in est un iversellem ent adoptée.

1° S itu a tio n  d 'a p rè s  la R ib le  e t  l’h is to ire . — Rama 
est nom m ée dans le lot des villes attribuées à la tribu  
de Benjam in entre Gabaon et Béroth. Jos., xvm , 25. 
En indiquant « le palm ier de Débora entre Béthel et 
Rama, »Ju d ., iv , 5, l’écrivain sacré m ontre cette der
nière localité assez rapprochée de l ’autre. La parole du 
lévite de Bethléhem  : « nous passerons la nuit à Gabaa 
ou à Rama, » ib id ., x ix , 13, la suppose peu élo ignée de 
Gabaa de Saül et p lus au nord. Le passage de I Reg., 
x x ii , 6, où il est d it de Saül qu’ « il se tenait à Gabaa, 
sous le tam aris de Rama, » en fait deux villes toutes 
Voisines. Il en est de m êm e de I Esd., n , 26; II Esd., 
vu, 30; Is. x , 29, où Rama est constam m ent u n ieà  Gabaa. 
Elle parait avoir été la forteresse frontière septentrionale  
du royaum e de Juda. III R eg., xv , 17, 22; II P ar., 
xvi, 1, 5, 6. D’aprés le verset cité d’Isaïe, on voit qu’elle  
etaitau  nord de Gabaa de Saül et de Jérusalem , et à l ’est 
de Machinas et de Gabaa de B enjam in. Josèphe qui 
transcrit son nom  ’A pa^xSiv (variante : 'Pxjj.xOwv), A n l.  
ju d . ,  VIII, x ii, 3, la dit éloignée de Jérusalem  de 40 
stades ou près de sept k ilom ètres et dem i. D’après Eu- 
Sebe et saint Jérôm e e lle e s t  au v i“ m illia ire, c ’est-à-dire  
au delà de 7480 m ètres, au nord d’Æ lia ou Jérusalem . 
O no m a stico n , édit. Larsow et Parthey, B erlin , 1862, 
P- 308-309.

2° D e sc r ip tio n . — E r - R d m  est assis au som m et d’un 
(Mamelon de 792 m ètres d’altitude, com plètem ent dénudé 
a l’ouest et au sud, m ais p lanté de v ignes et de figuiers 
au nord et à l'est. C’est un pauvre petit village arabe 
de m oins de cent habitants, tous m usulm ans. La petite 
(Mosquée à  coupole est bâtie dans les ru ines d’une 
eglise. On rem arque dans les m urs des m asures actuelles 
quelques pierres de bel appareil ayant appartenu à des 
constructions plus an cien n es et à côté du village une 
Petite p iscine. D es sépu lcres taillés dans le roc de la

m ontagne attestent égalem ent l’antiquité de la localité .
3° H isto ire . — La position stratégique occupée par 

Rama de Benjam in en fit une des v illes im portantes non  
seulem ent de la tribu de Benjam in, m ais de tout Israël. 
Débora s’asseyait près de Rama, sous le palm ier qui 
fut appelé de son nom , pour juger le peuple. Jud., iv,
5. Saül était près de Rama, la lance à la m ain, entouré  
de ses hom m es d’arm es, et leur reprochait leur sym pa
thie pour David, quand l’Idum éen Doëg dénonça le  
grand-prêtre A chim élech pour avoir accueilli le  fils 
d’Isaï et lu i avoir fourni des vivres et rem is l ’épée de 
Goliath. Le roi envoya aussitôt un détachem ent à 
Nobé pour lu i am ener le pontife et les prêtres. Les 
guerriers refusant d’obtempérer à l ’ordre crim inel de 
Saül, et de tuer les prêtres du Seigneur, il en chargea 
Doëg qui m it à mort les quatre-vingt-cinq prêtres qui 
avaient été conduits en cet endroit. I R eg., x x n , 6 -18 . 
Sous le pieux roi Asa, Baasa, roi d’Israël, envahit le 
territoire de Juda, s’empara de Rama et se mit à la 
fortifier de m anière à pouvoir em pêcher les Juifs de 
passer au delà et à arrêter ceux des Israélites qui vou
draient a ller en Juda. Asa acheta le concours du roi de 
Syrie Bénadâd qui attaqua le royaume d ’Israël au nord. 
Baasa dut retirer ses soldats pour voler au secours de 
son pays attaqué. Asa reprit possession  de Rama et avec 
les m atériaux qu’y avait apportés son adversaire, il alla 
fortifier Gabaa de Benjam in et Maspha. III R eg .,x v , 17- 
23; II Par., xvi, 1-6. Rama, située tout près de Gabaa 
de Benjam in où l ’arm ée assyrienne de Sennachérib  
dans sa m arche contre Jérusalem , tracée à l’avance par 
Isaïe, x , 29, allait, après avoir franchi le passage de 
Machmas, se reposer, devait être elle-m êm e frappée 
de terreur et sans doute, com m e les  villes ses vo isines, 
prise et occupée par l ’ennem i, — C’ést à Rama, que, 
après l ’incendie du tem ple et la destruction de Jérusa
lem , Nabuzardan, général de l ’arm ée clialdéenne de 
N abuchodonosor, réunit les captifs qu’il allait 
conduire à  Babylone et que fut délivré Jérém ie. Le 
prophète, suivant les com m entateurs juifs et d’autres, 
Jér., x l , 1-5, aurait fait allusion à la désolation des 
prisonniers et à la ru ine de la nation accom plie alors, 
dans la célèbre parole : « Une voix s ’est fait entendre 
à Rama, [voix] de lam entation, de deuil et de p leurs; 
[c’est] Rachel qui p leure ses enfants, parce qu’ils ne 
sont plus. » I b id . ,  xxx i, 15. Cf. S. Jérôm e, l n  J e r ., 
t. xx v , col. 8 7 6 -8 7 7 . Suivant p lusieurs interprètes, il 
s ’agirait ici d’une autre Rama située près de B ethléhem . 
Voir R am a 7 . La Vulgate a pris R â m â h  pour le  nom  
com m un et le traduit par in  exce lso . Les Septante ont 
fait de m êm e, O se., v, 8, où le prophète s ’écrie  : « Sonnez  
du cor à Gabaa, de la trompette à  Rama. » — Q uelques 
auteurs tiennent Rama de Benjam in pour identique à 
Rama, ville de Sam uel ou Ram athaïm -Sophim . Voir 
R am a 6 et R a m a th a ïm -S o p h im . — Les gens originaires  
de Rama et de Gabaa qui se jo ign irent à Esdras, pour  
retourner dans la terre de leurs pères, élaient ensem ble  
au nom bre d e 6 2 l.  1 E sd ., n , 26; II Esd., vu , 30. Rama 
fut habitée de nouveau par des Benjam ites probable
m ent du nombre des précédents. II Esd., x i, 33. E lle est  
appelée par Josèphe, A n t.  ju d .,  VIII, x n ,3 , « une ville 
non sans célébrité. » Rangée parm i les cités nobles que 
rebâtit Salom on, par saint Jérôm e, e lle  n ’était p lus à  
l ’époque de ce père qu’un pauvre petit village, p a rv u s  
v ic u lu s . l n  S o p h ., i, t. xxv, col. 1354. Voir A Reland, 
P a læ s tin a ,  U trecht, 1714, p. 963-964; E. R obinson, 
B ib lica l R esearches in  P a le s tin e , Boston, 1841, t. n , 
p. 110, 315-316; V. G uérin, S a m a r ie ,  t. H, p. 199-204; 
T h e  S u r v e y  o f  W e s te r n  P a le s tin e , M em o irs , Londres, 
1889, t. m , p. 13. I,. H e id e t .

2 .  r a m a  (hébreu : h d - R d m â h ; Septante : 'P«p,ô.), 
ville de la tribu d’Aser, dont le nom  est transcrit, 
Jos., x ix , 29, Horma. Voir IIo rm a  2, t. m , col. 756.
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3 .  R A M A  (hébreu : h â - B â m à h ;  Septante, V a tica 

n u s  : ’Apx-rjk; A le x a n d r in u s  : 'P a g i) ,  v ille  de N eph- 
thali, dont le nom  est transcrit dans la Vulgate, Jos., 
x ix , 36, A r a m a .  Voir arama 1, t. i, p. 876.

L. Heidet.
4 . R A M A  (hébreu, R d m â l i; I Sam ., x ix , 22, 23; xx , 

1, xxv, 1 ; Septante, .'Paij.i, excepté V a tic a n u s  : xxv, 1, 
où on lit : ’AprÀaBafpi; Vulgate.: R a m a th a ) ,  résidence  
du prophète Sam uel où étaient les Naïoth, où vint le  
trouver David fuyant (Saül et où il fut enseveli. G ese
n ius, T h ésa u ru s, p. 1276, suppose que cette Ramah est 
la m êm e que Ramatha, mais différente de Ramathaïm- 
S ophim .E lle serait encore identique à Rama de Matth., 
il, 18, et à  la R a m ta ' du Talm ud; S ch a b b ., f. 2 6 ,1  ; cette 
localité doit être cherchée, suivant cet auteur, au delà du 
tombeau de Rachel, par rapport à Gabaa, c’est-à dire 
au sud, parceque Saül se  rendant de Rama à Gabaa, sa 
patrie, trouva ce tom beau sur son chem in . I R eg., x , 2. 
Le site de l’ancienne H érodium , aujourd’hui d jeb e l 
F e re id is  (à six k ilom ètres au sud-est de B eth léhem ), 
lu i conviendrait très bien. T h é sa u r u s , p. 1275-1276- 
La plupart des in terprètes et des critiq ues voient une  
seule localité dans Rama, Ramatha et Ram athaïm - 
Sophim , ou plutôt Rama est une des « deux Rama » 
de Ram athaïm . — Quant à  la R a m ta  du Talm ud, c’est 
selon  toute probabilité, Y e r -R â m é h  des Arabes ou tell 
e r -R a m é li;  la Bétharan d e là  B ible. — Voir Rama 7, 
Ram atha et Ramathaïm-Sophim. L. H eidet.

5 .  r a m a  (hébreu, I Sam ., xx x , 27 : R d m o t-N é g ê b  ; 
Septante : 'Pagà  vôto-j, « Rama du m idi »; A le x a n 
d r in u s  : PagaO; Vulgate : R a m o lli  ad  m e r id ie m ) ,  v ille  
du sud du pays d’Israël. Voir Ramoth N égeb .

L. Heidet.
6 . r a m a  (hébreu, II (IV) R eg., v in , 29 : R â m â h ;  

Septante, V a tic a n u s  : 'Psgjjioiâ ; A le x a n d r in u s  : T ’xv.ràü, 
Vulgate : Ramoth), v ille de la région transjordanique, 
ordinairem ent appelée Ramoth en Galaad. Voir Ramoth 
et R am ûth-G alaad. L. H eidet.

7 .  r a m a , M atth., i l ,  18, est, suivant certains in ter
prètes, le nom  com m un de « hauteur »; suivant d ’au 
tres, c ’est le nom  propre d’une localité. — L’Évan
géliste , en appliquant au m assacre des Innocents, le 
passage de Jérém ie, x x x i,1 5  : « Une voix a été entendue  
à R am a... [c’est] R achel qui pleure ses f ils .. . ,  » attribue 
sans doute à Rama la m êm e sign ification  que lu i donne  
le  prophète. « N ous ne pensons pas que l ’expression  
i n  R a m a ,  dit Jérôm e, so it le nom  de la localité voisine  
de Gabaa, m ais Rama signifie hauteur, e x c e lsu m , de 
m anière que le sens est : « Une voix s ’est fait entendre  
« sur la hauteur, in  excelso , c’est-à-dire s’est répandue 
« au long et au large, id  est longe la teq u e  d iffu sa . » l n  
M a tth .,  il , 18, t. xxv i, co l. 28. Les chaînes origén iennes  
et les g loses l ’entendent généralem ent de m êm e. 
Cf. jTischendorf, N o v u m  T e s ta m e n tu m  g ræ c u m ,  
eclit. 8 a c r itic a  m a jo r ,  Leipzig, 1872, t. i, p. 8. — 
Eusèbe cependant l ’entend  d’une localité : « II y a une 
autre Rama de Benjam in, d it-il, dans le voisinage de 
B ethléhem  dont il est dit : Une voix a été entendue à 
Rama. » O n o m a stic o n , édit. Larsow et Parthey, B erlin , 
1862, p. 306. Le nom de Benjam in est ici une erreur ; 
B ethléhem  et tous ses alentours appartenaient à la tribu  
de Juda. Le m osaïste de Madaba a rapporté l ’ind ica
tion  à un m onum ent situé près de B ethléhem  que l’on 
peut prendre pour le  sépulcre de Rachel; m ais on ne 
trouve n u lle  part que le  lieu  où se trouve ce sépulcre  
ait jam ais porté le nom de Rama, non plus qu’aucun  
site des alentours. — La plupart des exégètes m odernes 
tiennent aussi le mot de Rama pour un nom  propre. 
Le grec  et le s  versions, m êm e la Vulgate, qui ont tous 
Rama, ne perm ettent pas de douter qu’il n ’appartienne 
a u  texte original de saint Matthieu. Or, si l ’évangéliste

eût voulu dire in  excelso , il aurait fait usage de 6e-  
m a r ô m ,  en hébreu, ou be-m arôm cC , en aram éen, non 
de b e -R â m d h  inusité en ce cas. — P ourplusieurs de ces  
interprètes, cette Rama ne serait pas différente de  
Rama de Benjam in située à quinze k ilom ètres au nord  
de B ethléhem  et l ’expression  de l ’évangéliste et du 
prophète indiquerait la véhém ence des cris de dou leur  
des m ères qui retentirent jusq u e-là . Pour les autres, 
com m e pour G esenius, il s'agit réellem en t d’une loca
lité des alentours de B eth léhem , souvent identifiée  
par eux avec Rama ou Ramatha de Sam uel. Pour  
Eusèbe et le m osaïste, ce sont deux localités d ifférentes. 
Voir Maldonat, l n  M a tth .,  dans M igne, C ursus S c r ip tu -  
ræ , t. x x i, col. 421-426; F. Vigouroux, M a n u e l b ib liquer  
12e éd it., t. n , p. 704, note 1; P olus, S y n o p s is  critico -  
r u m , M a th ., Francfort-sur-le-M ein, 1712. Voir col. 924; 
R am a  4 et R a m a t h a . l . H e id e t .

R A M A T H A  (hébreu : h â -R d m â td h  ; Septante : 
’Ap[ia0atg., variante : ’ApgaOég, excepté C odex A le x a n 
d r in u s  : I Reg., xxv, 1 : 'Paga), patrie et résidence de 
Sam uel. — Ramatha ou R â m â tâ h  est le  nom  de Râma 
ou R â m â h , R â m a t  à l ’état construit avec le  h é  (n) 
final, signe du m ouvem ent. La Vulgate transcrit R â m â h .  
de l’hébreu par Ramatha, I Reg., x ix , 19, 22, 23 (2 fois) ; 
xx, 1; xxv, 1 ; x x v i i i ,  3. La transcription grecque ’Ap- 
p.a0a£g, équivalente de h â -R â m à ta îm ,  porterait à indui
re que cette leçon  se lisa it prim itivem ent partout où se 
lit m aintenant R â m â tâ h ,  dans le texte m assorétique. 
Le nom  de 'PagaOép. (variante : 'Pa6ap.Ei\ ; Vulgate : 
R a m a th a n ,  acc. de I M ach., x i, 34, et de R a m th is  
forme gréco-rom aine usitée au iv» sièc le , probablem ent 
pour R a m th a im ,  com m e Esbous, Marrous, N em arias 
pour H ésébon, Marom, N em arlm  (O n o m a stic o n ), et 
qui l’une et l ’autre sem blent bien être la Ramatha de 
Sam uel, paraissent en m êm e tem ps m ontrer la p ersis
tance dans l ’usage du duel R d m d ta iin .  Ce nom  devait 
s’écrire et se prononcer R â n ia tê m ,  com m e Oronaïm  
Qariataïm, dans l ’in scrip tion  de Mésa, s ’écrit f fo ro n ê n  
ou H o ro n êm  Q a ria tê n , etc., com m e les Arabes bédouins 
prononcent tous les duels. A insi, il est possib le et 
vraisem blable que R am athaïm  écrit n n m  dans les  
anciens exem plaires soit devenu n n m , par une erreur  
de transcription du scribe de la m assore. Quoi qu’il en  
soit, l ’identité de Rama et Ramatha avec Ramathaïm, 
indiquée déjà par la leçon  constante des Septante, n ’est 
guère contestable. Voir R a m a th a im -S o p ii im .

L . H e id e t .
R A M A T H A Ï M - S O P H I M  (hébreu, I Sam ., ï, 1 : 

hd- R à m à la în i  Ç o f îm ;  Septante : ’App.a0ai|i. Sepa; 
V a tic a n u s  : Eeupdi: A le x a n d r in u s  : E w çip), ville d’É- 
phraïm , patrie d’Elcana et du prophète Sam uel, son  
lils.

1° N o m . — Ram athaïm -Sophim , « les deux Rama d es  
Sophim  », se trouvant une fois seulem ent dans la B ible  
hébraïque, des critiques l ’ont suspecté le fait de quel
que copiste et cru Ramatha le  véritable nom . La leçon  
’Ap(j.a0aip. des Septante sem ble plutôt, voir R a m a th a ,  
indiquer le  contraire. Ramathaïm était em ployé pour 
désigner la localité en général et Rama la partie par
ticulière où étaient le s  n a ïo th  et où Sam uel avait 
fixé son habitation au m ilieu  des prophètes. Sophim  
est apposé com m e déterm inatif pour d istinguer ce 
Rama des nom breuses autres. Ce nom  a été interprété  
différem m ent. Pour le Targum de Jonathan c’est la 
« Ramatha des d iscip les des prophètes », pour la version  
syriaque c’est « la colline des vedettes », la version  
arabe y voit « la hauteur de l ’exploration ». On admet 
plus généralem ent qu’il faut entendre : « la double Rama 
des Supliites » ou « des fils de Suph » dont descendait 
Elcana et dont la région était appelée du nom de leur  
père « la terre de Suph. » I R eg., i, 1; I Par., VI, 
35; I R eg., ix , 5. Cf. P olus, S y n o p s is  c r ilic o ru m ^
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Francfort-sur-le-M ain, in-f», 1712, t. i, col. 1152.
2° Id en tific a tio n s  d iverses. — P lu s de douze localités 

ont été proposées pour être identifiées avec la patrie de 
Sam uel (fig. 213). — E lle se trouverait « dans la m on
tagne d’Ephraïm, » m ê -h a r  E fr â im ,  ou èv va<rië Eçpatp, 
«dans le d istrict (?) d’Éphraïm . se lon  les S eptante.! R eg., 
t, 1. L’itinéraire de Saül, itinéraire sans doute direct, 
pour se rendre de Ramathaïm à Gabaa, sa patrie, su p 
pose le tombeau de Rachel sur cette route. I Reg., x, 
2. Ce m onum ent se trouvant près de Bethléhem  de 
Juda, selon  Gen., xxxv, 16, et x l v iii , 7, il résu lte de là ,  
disent p lusieurs critiques, que Ramatha, habitation de 
Sam uel, était au sud de Gabaa et du tombeau de Rachel. 
De là  il faut reconnaître, ajoute G esenius, T h é sa u r u s , 
p. 1274, que ce lieu  est différent de Ramathaïm, pa
trie d’Elcana. Voir R a m a  4 . Les autres concluent, au 
contraire, que la m ontagne d’Éphraim  de I R eg., I, 1, 
n ’est pas différent de la région m ontagneuse d’Ephrata 
où il faut chercher Ram athaïm , c’est-à-dire de B ethlé
hem . Suph est en effet, d isen t-ils , appelé, ib id .,  
l ’Éphratéen et « la terre de Suph », doit être identique  
au pays d’Éphrata ou B ethléhem . En conséquence, ces  
critiques cherchent Ramathaïm dans le territoire de 
Juda et aux alentours de B eth léhem . — Aran de Yelde, 
S y r ia  a n d  P a le s tin e ,  in-8°, Edim bourg et Londres, 
t. ii, p. 50, la voit dans e r -R â m é h ,  ru ine située à trois 
kilom ètres au nord d’Hébron et dans le  voisinage de 
l ’ancien Mambré, AV. F. B irch, l ’identifie avec Beit- 
Djâla’ grand village situé à deux kilom ètres à l ’ouest du 
sépulcre de Rachel. Dans P a l. E x p i .  F u n d , Q u a r te r ly  
S ta te m e n t ,  1883, p. 48-52. — C. Schick, R a m a th a ïm -  
S o p h im ,  dans Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  1898, p. 7-20, la 
place au m om ent du R d s-eS -S a r féh  à l ’ouest et au-dessus  
des vasques de Salom on, à six  k ilom ètres, à l ’ouest 
sud-ouest de B eth léhem , où sont p lusieurs ru ines assez 
considérables. — La plupart des com m entateurs n ’ad
m ettent pas que l ’on puisse entendre « la montagne 
d’Éphraim » de la contrée de B eth léhem . Si l ’ethnique 
« Éphratéen » a été appliqué à des habitants de celte 
ville com m e il l ’a été aux Éphraïm ites, et m êm e si le 
nom  d ’Éphrata a été pris, selon  quelques interprètes, 
pour synonym e de « la terre d’Éphraïm  », celu i-ci n ’a 
jam ais été em ployé pour indiquer un autre territoire 
que celu i de la tribu de ce nom . La description du 
voyage de Saül. I R eg., ix , 3-6 , qui nous m ontre, une 
seconde fois, la terre de Suph et la ville de Sam uel 
dans « la m ontagne d’Éphraïm  », rie perm et de douter 
de l’authenticité de la leçon . D’autre part, l ’identité  
de Rama ou Ramatha apparaît de la suite du récit de
I Reg., i. La v ille  d ’Elcana d’où il se rendait régu lière
m ent à S ilo , du verset 3, est b ien certainem ent la 
Ramathaim du f .  1 et la Ramatha du f .  19, où le m êm e  
avait sa m aison, où il retournait après sa visite à Silo et 
où naquit Sam uel, est indubitablem ent la m êm e ville . 
La leçon d” App.x8al|i. des Septante, donnant partout 
Ramatha pour identique à Ram athaïm , ne sera it-elle  
Pas la leçon authentique, ind iquerait toujours leur  
sentim ent, dont on ne pourrait pas ne pas tenir com pte.
II faut donc adm ettre que Ram athaïm  était réellem ent 
dans la m ontagne d’Éphraïm , sauf à conclure que le 
tombeau de R achel, dont il est parlé dans le voyage de 
retour de Saül est un autre tom beau et que probable
m ent on lisait jadis un autre nom  à la place de Rachel. 
La situation, en Éphraïm , de Ram athaïm  n ’en est pas 
m oins encore une des questions lopographiques des 
plus controversées. — D’après le ju if  Benjam in de 
Tudèle (x n e siècle), « Ram léh est Ramah » de Sam uel. 
I t in é r a ir e ,  édit. Lem pereur, Leyde, 1633, p. 20. C’était 
1 opinion de quelques savants chrétiens de l ’époque  
pour qui Ramléh était une variante de Rama et Rama
tha. Cf. Guibert de N ogent, H is to r ia  h ie ro so ly m ita h a ,  
v il> J, édit. Bongars, p. 253. La plaine de Ram léh, 
prétend Burchard (1293), appartenait à la montagne

d’Éphraïm . D escrip lio , 2e édit. Laurent, in-4» Leipzig, 
1873, p. 78. — Q uelques p èler in s postérieurs au 
xm® sièc le  paraissent indiquer S ô b d , située à 11 k ilo
m ètres à l ’ouest de Jérusalem , sur une m ontagne 
é lev ée ... C’est le  sentim ent défendu par R obinson qui 
voit dans ce nom  Sstcpx des Septante. B ib lic a l R esear-  
ches, Boston, 1841, t. i i ,  p .  328-334. — Le rabbin Joseph  
Schvvarz croit avoir trouvé « Rama de la m ontagne  
d’Éphraïm  » dans e r -R â m é h ,  village situé à sept 
kilom ètres et dem i à l’ouest de S â n u r  et à n eu f du 
nord-nord-ouest de S é b a s tié h  (Sam arie). T ebuo th  h a -  
’A ré z , édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 198-193. — 
M. Slant le voit au K h irb e t-M a r m d tâ , à un kilom ètre  
et dem i à l ’est-sud-est d’A r t û f  (a rd  T û f  ou Çûf « la

213. — Carte des sites d ivers a ttribués à Ramathaïm-Sophim.

terre de S û f »), situé à deux k ilom ètres au sud-est de 
S a r a .  I b id . ,  A p p e n d ic e ,  p. 508-510. — S ’il faut en 
croire Mugir ed -D in, le s  Juifs de son tem ps (1474) 
auraient vu la patrie de Sam uel au village de S ilé h  

du territoire de N â b lu s ,  appelé par eux  
R d m é h .  Il y a un S i lé h  à quatre k ilom ètres et dem i 
au nord de S éb a s tié h .  Cf. H is to ire  de J é ru sa le m  e t 
d ’H éb ro n , éd it., du Caire, 1283 ( =  1866), p. 106. — 
M. Gaston Marmier sem ble chercher Ram athaim  à 
U m m -S û ffa , à six  kilom ètres et dem i à l ’est du 
K h ir b e t-T ib n é h , l ’ancienne Thamna. R evu e  des é tu d e s  
ju iv e s , 1891, p. 41. — MM. Guthe et Benziger l’identifient 
avec B e it-R im a ,  situé à trois k ilom ètres au nord de la 
ruine précédente. Voir W a n d k a r te  P a la s tin a , Leipzig 
(sans date). De m êm e B uhl, G éographie des a lte n  
P a la s tin a ,  1896, p. 170-171. Ewald la plaçait à 
R a m a lla h ,  grand village chrétien à quinze kilom ètres 
au nord de Jérusalem . G eschichte  des Volkes I s ra ë l,  
G œttingue, 1813-1852, t. ii, p. 550. — Q uelques pèler in s  
des siècles derniers paraissent l ’identifier avec e r -R d m ,  
l’ancienne Rama de Benjam in. A. de Noroff croit avoir 
reconnu le tombeau du prophète dans une « grotte
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sépulcrale » incorporée au m ur de l’ancienne syna. 
gogue convertie plus tard en une ég lise  chrétienne. 
Dans le P èler in a g e  de D aniel l ’h igoum ène, Saint- 
Pétersbourg, in-4“ 1864, p. 13 et 14, note. Cette identi
fication est acceptée par quelques m odernes. V oirB onar, 
L a n d  o f  P r o m ise ,  in-8°, Londres, 1856, p. 178, 554; 
P . B. M eisterm ann, O. F. M., N o u v ea u  g u id e  de  T erre-  
S a in te ,  in-8°, P aris, 1907, p. 314-315. Cette identifica
tion , com m e les précédentes, se base seulem ent sur 
l ’identité ou la sim ilitude onom astique. Le P . von Hum 
m elauer, l n  lib . S a m u e l ,  I R eg., i, 1, 1886, p. 29-31, 
reconnaît l ’identité de Rama ou Ramatha avec Ram a- 
thaïm ; il la veut cependant, com m e G esenius, au sud  
de B eth léhem . Selon lu i, l ’expression  de la montagne 
d’Éphraïm  se rapporte, non à Ram athaïm , m ais à Elcana 
et il faudrait lire :  « Il était un hom m e de R am athaïm - 
Sophim  [et cet hom m e était c iv ilem ent de la tribu ou] 
de la m ontagne d’Éphraïm . » Le docte com m entateur 
paraît n ’avoir pas rem arqué le s  autres passages in d i
quant com m e nous le verrons, R am athaïm en Éphraïm .

3° D e u x  a u tre s  id e n tific a tio n s . — Deux loca lités, 
outre leur nom , se présentent avec d’autres titres : ce 
sont N ebi-Sam ûêl e tR an tls . — 1. N é b i-S a m û îl ,  « le pro
phète Sam uel », est un petit v illage de m oins de cent 
habitants, bâti sur la m ontagne la plus élevée des alen
tours de Jérusalem , à sept k ilom ètres et dem i de cette 
dernière. On y voit d’anciennes habitations et des p is
cines en tièrem ent creusées dans le roc, des restes d’une 
enceinte restaurée à différentes époques; de belles 
pierres taillées d ispersées çà et là et surtout une église  
ogiivale du x n e sièc le , dont le  transept sert aujour
d’hui de m osquée. A l ’in térieur un cénotaphe en  dos 
d’âne, sem blable à tous ceux des personnages vénérés 
dans l ’islâm , est désigné com m e celu i du prophète 
Sam uel. — Vers 530 déjà, le pèlerin  T heodosius in d i
quait : « à cinq  m illes (7480 m ètres) de Jérusalem  
Ramathajoù repose Sam uel. » D e T e rra  S a n c la , Genève, 
1877, p. 71. L’église  et le m onastère auxquels Justinien  
(527-565) apporta des am éliorations portaient dès lors 
le nom  de « Saint-Sam uel ». Procope, D e æ d ific iis , 
V, ix . Il resta célèbre et vénéré chez les Arabes m u
su lm ans. Cf. E t-M u q a d d a s i , 19881, G éo g ra p h ie , édit. 
Goeje, Leyde, 1871, p. 188. Pendant toute la période 
des croisades (x ii0 s. et x m e), les p èler in s francs et autres 
ne cessèrent d’aller vénérer le tom beau à Saint-Sam uel 
de M ontjoie ou Silo , souvent encore appelé de Rama 
et de Ram atha. A peu près toutes les relations en font 
m ention. Les ju ifs ne l'eurent pas en m oindre respect. 
R. Benjam in y m entionne, loc. c i t . ,  la présence des 
reliques. Le savant rabbin Estôri (x m e siècle) désignant 
N ébi-Sam ûêl l ’appelle h â -R d m à fd h  et ajoute : « Là est 
Sam uel, parce que là est sa m aison. » Caftor va-Phérali, 
édit. Luncz, Jérusalem  1897-1999, p. 300. Les pèlerins  
ju ifs dont on connaît les récits, y vont tous vénérer le  
sépu lcre. Cf. Carmoly, P è le r in a g e s  d e là  T e rre  S a in te  
t r a d u its  de  l ’h ébreu , B ruxelles, 1847, p. 130, 186, 387. 
443. Une tradition si u n iverselle  et si constante est un 
argum ent en faveur de la présence à N ébi-Sam ûêl des 
restes du prophète. Or, ajoutent les auteurs qui identi
fient cet endroit avec Ram athaïm , d ’après I R eg., xxv, 
1 , Sam uel fut enseveli « dans sa m aison à Ramatha ». 
Si le tombeau de N eb i-Sam ûêl est authentique, il faut 
reconnaître que là est Ram athaïm . Les deux hauteurs 
term inant le som m et de la m ontagne justifient d’ailleurs  
ce nom . Voir [ M a s p h a  4 , t. iv , fig. 2 2 8 , co l. 843. 
Ram athaïm , il est vrai, est indiqué dans la m ontagne 
d’Éphraïm  et N ébi-Sam ûêl appartient au territoire de 
Benjamin ; m ais le palm ier de Débora qui s’élevait entre 
Rama de Benjam in jet Béthel était déjà dans la m on
tagne d’Éphraïm , Jud., iv , 5, et Saül parcourant la terre 
de Jem ini, synonym e de B enjam in  (voir L i i i , col. 1 2 4 8 ), 
se trouvait dans la m ontagne d’Éphraim . Cf. I R eg., ix ,
4 . Ce sentim ent, qui est celu i de la plupart des in ter

prètes et géographes du XVIIe siècle  et du x v i i p , est 
défendu par p lusieurs savants m odernes, en particulier  
par F. de Saulcy, D ic tio n n a ire  to p o g ra p h iq u e  de  la  
T erre  S a in te ,  in -8°, P aris, 1877, p. 257, et par 
Victor G uérin, J u d é e , t. i, p. 362-384; d’autres palesti- 
nologues cependant croient p lu sju ste  de s’en rapporter 
aux tém oignages d’E u sèb ee td e  saint Jérôme indiquant 
Rantîs.

Selon ces palestinologues, 1° il n ’est aucunem ent cer
tain que le  nom  de « m ont Éphraïm  » ait jam ais été 
donné à la p lus petite partie de la m ontagne de Benja
m in. Le P alm ier de Débora pouvait être dans la m on
tagne d’Éphraim  s’étendant au sud de B ethel, sans 
qu’il so it besoin  de prolonger ce lle -c i ju sq u ’à Rama el 
à la m ontagne de N ébi-Sam ûêl. Le Jem ini qui donna  
son nom  à la région parcourue par Saül après avoir 
passé par les terres de Salisa  et de Salim  et avant 
d’entrer dans la terre de Supli, est d istingué, et sans 
doute avec raison, par les Septante, au co d ex  V a tica -  
n u s,  du Jem ini qui pouvait donner son  nom  au terri
toire de Benjam in. Ils appellen t le prem ier, I R eg., ix, 
4, ’lau iv, nom  de fam illes en diverses tribus (cf. 
Ja m in , t. n i, col. 1115) et le  second, verset 1, ib id . 
Tegivaîoç. La terre de Jem in i, ou Jam in, dont il 
est ic i question , était au-delà de « la terre des Chacals » 
(□>byvir \nN, y/j SEyaXig, te r ra  S a l im ,  de I R eg., ix , 4), 
identique se lon  toute probabilité à la terre des Cha
cals (bynr yiN, eollectiféqu ivalant au p lu riel, y/j H u qu)., 
te r ra  Sua i)  de I R e g .,x in , 17, qui paraît être aux a len 
tours d’Éphra, ville p ossession  d’É phraïm ; à plus forte 
raison lui appartenait cette terre de Jém in i. — 2» La des
cription du voyage de Saül à la rech erch e des ânesses  
de son père, tant à l’aller, I R eg., ix  3-6, qu’au retour, 
ib id ., ix , 26-x , 74, ind ique une longue course, tandis 
que N é b i-S a m û îl  est à cinq  kilom ètres seulem ent du 
site où l ’on doit p lacer Gabaa de Saül. Le mot 
de Sam uel, ib id ., x, 2 : Vous trouverez deux hom m es  
sur la fr o n t iè r e  de  B e n ja m in ,  ind ique bien que Ra
matha était en dehors de cette frontière. — 3» La ville  
d e  Ramathem (Vulgate : l ta m a lh a )  de I M ach., x i, 34, 
est, se lon  toutes les probabilités, identique à Rama
thaïm . Or, la Sam arie, à laquelle  e lle  appartenait, était 
tout en tière form ée du territoire d’Éphraïm . De ces 
ind ices ne faut-il pas conclure que Ramathaïm doit 
être cherchée a illeurs qu’à N é b i-S a m û îl  et que le  sé
pulcre qu’on y vénère est, non le tom beau p rim itif du 
prophète, m ais un m onum ent où ses restes furent 
transférés d’a illeurs?  C’est ce que l ’on disait au 
xii* sièc le . Selon le tém oignage de Benjam in deT udèle, 
en 1173, les ch rétiens avaient trouvé à Ram atha, à côté  
de la synagogue des Juifs, le  tombeau de Sam uel el 
avaient trausporté les reliques du prophète à S ilo , c’est- 
à-dire à N e b i-S a m û îl ,  où ils  constru isirent une grande 
église . Ce rabbin, il est vrai, attribue cette  invention  
aux Francs, à leur arrivée en  1099, et la place à R am léli, 
tenue par lu i pour Ramatha ; mais e lle  doit être attri
buée, sans doute, aux Byzantins et reportée au tem ps 
d’Arcadius (395-408), époque où , selon  saint Jérôm e, 
C ont. V ig ila n t.,  .5, t. x x m , col. 343, une partie des 
ossem ents du prophète furent transportés en Thrace. — 
Ce Père et Eusèbe attestent in d irectem ent qu’il ne peut 
en être autrem ent, quand ils  indiquent qu’Arim athie  
ou Arm athem , patrie d’Elcana et de Sam uel, est la lo 
calité appelée de leur tem ps R am this, certainem ent 
différente du N éb i-Sam u el actuel. D’après ces P ères, 
R e m p h is , R e m p h ît is  dans le  m onum ent de Leyde, 
R e m p h tis  dans d ’autres m anuscrits, était de leur  
tem ps généralem ent recon n u e pour l ’Arim athie évan
gélique et pour l ’A rm athem -Sophim  des Septante, 
patrie de Sam uel. O n o m a s tic o n , aux m ots R u m a  et 
A r m a th e m -S o p h im ,  édit. Larsow et Parthey, B erlin , 
1862, p . 60-61, 316, 317; éd. E. Iviostermann, Leipzig, 
1904, p. 32-33,144. E lle est située « près»(jdï]iKov, ju x ta )
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de D iospolis (Lydda) ou « dans le  territoire, » èv opîotç, 
in  fin ib u s , de cette v ille . Saint Jérôm e ajoute qu’elle  
appartient à la T ham nitique, in  regiom e T h a m n it ic d .  Les 
mots « dans le  territoire, près de » ne peuvent pas 
être entendus dans le sens restreint que nous leur  
donnons. A insi, avec les m êm es expressions, ils  nous 
ind iquent R em m on à q u in ze  m il le s ,  ou 22 k ilom ètres et 
dem i au nord d’Æ lia, ib id .,  p. 314 et 315, et Bethsarisa  
■également à q u in ze  m ille s  au nord de D iospolis et aussi 
dans la Tham nitique. I b id . ,  p. 94, 95. Par ce dernier  
passage, nous constatons que la Tham nitique était au 
nord de la D iospolita ine ou toparchie de Lydda. Au 
x i i« siècle , les A ssises de J é r u sa le m ,  ch. 267, édit.

Beugnot, P aris, 1841, t. i, p. 417, nom m ent un Rantis 
-où, parmi les sulï’ragants de l’archevêque de Lydda, 
-est un abbé de Saint-Joseph d’Arim athie. Ce R a n tis ,  
est, à n ’en  pas douter, le R e m p h t is  du IVe sièc le  et le 
R a n tis  ou R e n tis  ( lig. 214) que l’on trouve aujourd’hui à 
m oins de quinze k ilom ètres (environ dix m illes  ro
m ains), au nord-est de Lydda, à huit kilom ètres à l ’ouest- 
nord-ouest de T ib n a h ,  l'ancienne Tham na, qui donnail 
son nom à la T ham nitique, et à quarante kilom ètres au 
nord-ouest de Jérusalem . Le nom  de R antis perm et de 
croire que la vraie leçon  d’Eusèbe était R am phtis, forme 
■grecque pour R am this, com m e Ramphta pour Ramtha, 
était donnée, au IVe siè c le , à Bétharan de Gad. Ramthis 
ne diffère au fond de Ramathaïm que par la trans
form ation de la finale en s, m odification fréquente, 
dans les nom s hébreux, à l ’époque gréco-rom aine. On 
ne peut douter que le  tém oignage d’Eusèbe et de saint 
Jérôm e, à une époque où Ton savait où se trouvait le 
fom beau de Sam uel, ne soit l ’expression de la tradition  
focale du pays. — R entis est un village d ’environ 150 
habitants m usulm ans, s ’élèvant sur un des derniers

centreforts des m onts d’Éphraïm , du côté de l ’ouest. 
Il occupe une partie seu lem ent d ’un plateau assez  
spacieux, sur lequel se rencontrent de nom breuses 
bouches de citern es antiques, et term inant une pre
m ière hauteur de 209 m ètres d’altitude; celle-ci est 
dom inée par un ressaut de la m onlagne formant une 
seconde hauteur couronnée d’un plateau plus vaste que 
le prem ier et toute p lantée d’oliviers. Dans l ’intérieur  
du village, se rem arquent les restes de deux églises 
paraissant de l ’époque byzantine; p lu sieu rs pans de 
murs engagés dans des constructions m odernes, par 
leur appareil, et de nom breuses p ierres taillées d isper
sées dénotent le m êm e âge. Sur le plateau supérieur

on rencontre divers débris d’anciennes constructions, 
parmi lesquels des fragments d’une belle m osaïque. Les 
flancs de la colline recèlent un certain nombre de 
grottes sépulcrales an cien n es. — Depuis trente ans, 
ceux qui, à Jérusalem , se sont occupés particulière
m ent de la topographie biblique, admettent plus com 
m uném ent que R entis est la localité correspondant le 
m ieux aux données de la Bible et de l ’histoire.

H isto ire . — Ramathaïm avait été sinon fondée du 
m oins occupée par une colonie de lévites de la fam ille  
de Suph, dont descendait Elcana père de Sam uel. 
I R eg., i, 1. C’est là que naquit le prophète è t i l  y fut 
élevé jusq u ’au tem ps de son sevrage où il fut conduit 
à S ilo pour être présenté au grand-prêtre. I R eg., i,
2-28. Il parait être revenu en sa patrie après la m ort de 
llé li  et la prise de l ’arche par les P h ilis tin s, et il y 
résida jusqu’à sa m ort. Le don de prophétie dont il était 
gratifié attira à Ramathaïm une m ultitude de gens 
qui venaient le  consulter. C’est ce qui engagea Saül, cher
chant ses ânesses, à y venir aussi. Déjà Sam uel avait 
été reconnu juge d’Israël et peu de tem ps auparavant
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les anciens du peuple étaient venus le trouver pour 
lu i dem ander un roi. Le prophète avait élevé un autel 
au Seigneur près de la v ille . Jud., v i i , 17; v m ,  41 ; ix , 
6-10. Il sortait de la v ille  pour « m o n te r  » au b d m d h , 
où il devait offrir un sacrifice, quand Saül se présenta  
à  lu i. Il invita le  fils de Cis « à  y m onter avant lu i » 
et à assister au festin  qu’il y donnait; « ils  d escen 
d ir e n t  » de là pour passer la nuit sur la terrasse de la 
m aison du prophète. Le lendem ain m alin , celu i-ci 
accompagna Saül en dehors de la v ille, le sacra et lu i 
donna rendez-vous à Galgala. I R eg., ix , 11-x, 8. Toutes 
les assem blées générales de la nation , Sam uel les tenait 
à Galgala, B éthel et Maspha. I R eg., v m ,  16. [Rama
thaïm située lo in  de la lign e de faite des m ontagnes 
habitée par Israël par où passait la route des com m u
nications entre les tribus et dont e lle  était encore sépa
rée des va llées profondes et escarpées, était d’un abord 
trop difficile pour y convoquer le peuple.] — Saül 
revint à Ram athaïm  de longues années après. Il pour
suivait alors David de sa ja lousie et de sa haine. Celui- 
ci s’y était enfui près de Sam uel, et les deux se trou
vaient aux N a ïo th ,  du Râmâh supérieur sans doute, où 
Sam uel sem ble avoir groupé une école de prophètes 
autour de l'autel de Jéhovah où il sacrifiait. Cf. I R eg.,
x ix , 18-24. David s ’en  échappa y la issant Saül qui y 
passa la journée et la nuit suivante « prophétisant »,
xx, 1. Sam uel y mouruX peu d’années après et y « fut 
enseveli dans sa m aison, » c’est-à-dire en son dom aine, 
par tout Israël qui vint assister à ses funérailles, x x , 1. 
— Ramathaïm, qui appartenait à Éphraïm , resta au 
royaum e sehism atique d’Israël et pu is au territoire des 
C uthéens ou Sam aritains. Jonathas Machabée en obtint 
la séparation, et, avec Lydda et Éphrem , la réunit à la 
Judée, car il n ’y a point de raison de douter que 11a- 
m athem , I M ach., x i, 34 (Vulgate : R a m a th a )  ne soit 
Ram athaïm . Devenue a insi « v ille  des Juifs », mD.i; 
toW ’IouSxlwv, et connue dans les Évangiles sous le  nom  
d’Arim athie, e lle  fut, au tém oignage d ’Eusèbe, de saint 
Jérôm e et généralem ent de tout le peuple de P alestine , la 
patrie de Joseph qui ensevelit le S eign eu r dans son  
propre sépulcre. Voir Ar im a t h i e , t. i, p. 9 5 8 . — Rama
thaïm  était trop en  dehors des ch em in s su iv is par les  
p èlerins pour avoir été fréquentée par eu x; on la leur  
indiquait com m e située dans une région presque ina
bordable. « D’Ælia (Jérusalem ), jusqu’à la v ille de Sa
m uel, située vers le  nord et appelée R am alhas, la con
trée est rocheuse et escarpée ; on y peut voir des ré
g ions et des vallées couvertes de broussailles ép ineuses, 
s ’étendant a in si ju sq u ’au d istrict de la T ham nitique », 
disait, vers 6 7 0 , Arculfe qui ne parait pas l ’avoir 
visitée non p lus. Adamnan, De locis sa n c lis , I, x x , 
t. l x x x v i i i ,  col. 7 9 0 . C’est sans doute pour perm ettre  
aux pèlerins de satisfaire leur dévotion et de vénérer  
les reliques du grand prophète, que l ’on transporta 
ses ossem en ts sur la m ontagne voisine de Jérusalem  
qui prit son nom .

Outre les auteurs et les ouvrages déjà ind iqués, on 
peut consulter encore : Q uaresm ius, E lu c id a lio  T erræ  
S a n c tæ , 1. VI, § v, cap. v et v i; cf. § i, cap. n , in-f», 
Anvers, 1639, p. 6-8; T he S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , 
M em o irs , in-4», Londres, 1882, t. Il, p. 286-287; t. m , 
p. 12-13; P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , Q u a r te r ly  
S ta te m e n t ,  1879, p. 130-131, 170-172; 1883, p. 110-112, 
156-159, 183-184; 1884, p. 51-54, 144; A. R. Conder, 
T e n t-W o r k  in  P a le s t in e , in -8°, Londres, 1885, p. 256- 
257; Fr. Liévin de Ham m, G u id e  in d ic a te u r  d e  la Terre  
S a in te ,  3" éd it., Jérusalem , 1887, t. il , p.'264-266.|

L. H e id e t .
R A M A T H E M  ('Papaôip.), v ille de la Sam arie réunie  

avec son d istrict (vopoç), à la Judée sous Jonathas 
Machabée. I M ach., x i, 28, 34; cf. x ,  30. Ce nom est 
sans doute identique à ’Apapads'iJi ou ’Apap.a0aiji sansla  
transcription de l ’article hébreu. La Vulgate l ’a transcrit

R a m a th a ,  car la finale n  parait, com m e pour Lydda, 
le  signe de l ’accusatif. Le traducteur sem ble aussi 
l ’identifier avec Ramatha identique, dans la traduc
tion, avec R am athaïm -Sophim , com m e l’est dans les S ep 
tante ’ApaixaôIp et ’ApapaôatfA. La situation de ’Papaàép. 
ind iquée par l ’h istorique de ce passage dans la partie 
m éridionale de la Sam arie voisine de ljt Judée, autorise 
à  croire que celte localité n ’est pas différenle de la Ram- 
th is d’Eusèbe et de saint Jérôm e, O n o m a slic o n , édit. 
Larsow et Parthey, p. 3 1 7 , qu’il faut chercher dans la 
m êm e région, et qu’ils identifient avec Ramathaïm pa
trie de Sam uel. L’intérêt que Jonathas sem ble attacher 
à  l ’indépendance et à  la possession  de Ramathem se 
com prend si e lle  était la ville du prophète et gardait 
ses cendres et ce fait est lo in  d’infirm er l ’assertion de 
V O nom aslicon , et l’identité de Ramathem avec Ram a
thaïm -Sophim  etR am th is. Son territoire est situé entre  
Lydda et Éphrem  et p lus au nord, et Jonathas ne pou
vait l ’avoir sans posséder aussi ceux de ces deux der
n ières v illes. Voir R a m a t h a ïm - S o p h im .

L. H e id e t .
R A M A T H L É C H I  (hébreu : R d m a t-L c h i .  Les Sep

tante traduisent le nom  : ’Avat'peo-iç arayôvoç, en lève
m ent de la m âchoire, sans lê tran scrire; la Vulgate 
après l ’avoir transcrit ajoute : quo d  in te r p r e ta tu r  e le -  
va tio  m a x illæ ) ,  localité où Sam son frappa m ille  P h ilis 
tins, avec une m âchoire d’âne. Jud., xv, '17. Voir L ë c h i ,  
t. iv , co l. 1 4 5 . L. H e i d e t .

R A M A T H - M A S P H É  (hébreu : R d m a fa m -M isp é h  ; 
A le x a n d r in u s  : *Pap.w; Vulgate : R a m o th ) .  Jos., x m ,  
2 6 . Voir R a m o t h -M a s p i iê .

R A M A T H - N É G É B  (hébreu :R à 'm â t-N é 'g é b ,  « R d -  
’m a h  du Midi »; Vulgate : R a m a lh  co n tra  a u s tr a le m  
p la g a m ;  le vocable est ajouté com m e com plém ent d’un 
autre nom  de localité B a a la lh  B eer). Voir B a a i.a t i i  
B é e r  R a m o t ii ,  t. i, col. 1324 . C’est, sem b le-t-il, le lieu  
appelé I Sam . (Reg.), xxx, 2 3 , R a m o lh -N é g é b .  Voir 
ce nom .

R A M B A N ,  surnom  de N achm anide. Voir N a c h m a -  
n id e ,  t. iv, co l. 14 5 5 .

R A M E ,  voir R a m e u r , col. 959 .

R A M E A U  (hébreu : d d ly ô t, za it , 'âbô(, ’â n â f ,  sûk , 
z e m ô r â h ; chaldéen : ànàif ;  Septante : xXaSoç, xXr)p.ct, 
cpOXlov ; Vulgate : ra n iu s , ra m u sc u lu s , p a lm e s ) ,  branche 
d’arbre ou de végétal quelconque. L’hébreu a encore  
d’autres term es qui ne sont guère em ployés qu’une 
fois : h â te r ,  Is ., x i, 1 ;  k ip d h ,  Job, xv, 3 2 ;  m a tté h ,  
E zech ., x ix , 11, 1 4 ;  n éçér , Is ., x iv , 1 9 ;  s û r , Jer., n , 
2 1 ;  s a n s in n im ,  Cant., vu , 9 ;  se 'a p à h , Ezech., xxx i, 6, 
8 ;  sa r 'â p a h ,:E zech ., x x x i, 5 ;  sib b é le t, Zacli., iv, 1 2 . Le 
verbe sê 'ê f  \ e ut dire « couper des branches », Is ., x , 3 3 .

1° A u  sens p ro p re .  — 1. La colom be revient dans 
l ’Arche après le déluge en portant un rameau d’olivier. 
Gen., vm , 1 1 . Les explorateurs envoyés par Moïse dans 
le pays de Chanaan en rapportent une gigantesque  
branche de vigne avec son raisin. N u m ., x m , 2 4 . Pour  
faire périr les habitants de la tour de S ichem , réfugiés 
dans la forteresse du dieu Iiérith, Abimélech coupa une 
branche d ’arbre et dit à tout le peuple qui le suivait 
d’en faire autant. Toutes ces branches furenl placées  
contre la forteresse, on y m it le feu et ceux qui s ’étaient 
réfugiés à  l ’intérieur trouvèrent la m ort. Jud., ix , 4 8 , 
4 9 . Les oiseaux habitent dans les branches d’arbres et 
y font entendre leurs chants. Sap ., x v i i , 1 7 ; M atth .,xm , 
3 2 ;  Marc., iv, 3 2 ;  Luc., x m , 1 9 . A l’approche de l ’été, 
les ram eaux du figuier deviennent tendres et poussent 
des feu illes. M atth., xxiv , 3 2 ;  Marc., x m , 2 8 . D épouillés  
de leur écorce par les sauterelles, les ram eaux du



953 RAMEAU — R AME S SÈ S 954

figuier deviennent tout b lancs. Joe., T, 7. — 2. La 
loi prescrivait aux Israélites, pour la fête des Taber
nacles, de prendre des branches de palm iers et des 
rameaux d'arbres touffus; pu is, pendant sept jours, ils  
devaient habiter sous des huttes de feuillage. Lev., 
40, 42. Sous Judas Maehabée, les Juifs fidèles, après 
avoir passé une fête des Tabernacles dans les m ontagnes, 
suppléèrent ensu ite  à la so lenn ité om ise, en portant des 
rameaux verts et des palm es, et en chantant la gloire  
du Seigneur. II M ach., x , 7. Sur le rameau qu’on por
tait à  son nez dans certains cu ltes idolâtriques, Ezech., 
vm , 17, voir N e z , t. iv , col. 1612. — 3. Pour décerner 
le  triom phe à quelqu’un, on prenait en m ains des 
ram eaux de palm iers en lu i faisant cortège. Ainsi fit-on 
pour Sim on M aehabée, I Mach., xm , 51, et plus tard 
pour N otre-Seigneur à  son entrée dans Jérusalem . 
M atth., x x i ,  8 ; Joa ., x i i ,  13.

2» A u  sens fig u ré .  — 1. Jacob, dans sa prophétie sur 
ses douze f i l s ,  dit de Joseph, Gen., x l i x ,  22 :

Joseph est le rejeton d'un a rb re  fertile,
Rejeton d’un arb re  fertile au bord d 'une source;
Ses branches s’élancent au-dessus de la  muraille.

Le rejeton, bien arrosé et abrité par une m uraille, 
pousse si vigoureusem ent qu’il envoie ses branches par 
d essus cette m uraille. C’est l ’im age de la tribu de 
Joseph, établie à Sichem  et dans le  pays fertile qui 
l ’environne. Les branches sont ic i appelées bânôt, 
« filles » du rejeton . Les Septante ont rendu autrem ent 
le dern ier  vers : « Mon jeune fils, reviens à m oi. » La 
Vulgate l'a traduit servilem ent : « Les filles ont couru 
sur la m uraille. » Cette traduction, étant donnée celle  
du vers précédent, prête à un sens fort différent de 
celu i que présente l ’hébreu. Ce dernier est d’ailleurs  
beaucoup plus naturel. — La sagesse étend aussi, 
com m e un téréb in the, ses ram eaux de gloire et de 
grâce, et heureux qui s ’v abrite. E ccli., x iv , 26; xx iv , 
22. — Israël est la vigne du Seigneur, dont les branches 
dépassent le s  cèdres et s ’étendent jusqu’à la mer. 
P s. lx x x  ( lx x ix ) ,  11, 12. — Les m échants sem blent 
prospérer et pousser des ram eaux; m ais ces rameaux 
ne verdissent pas, Job, xv, 32, ils  sont brisés encore  
tendres, Sap., iv, 4, ils  ne portent pas de fruits, E ccli., 
x x m , 35, et ne se m ultip lien t pas. E ccli., X L, 15. — 
2. Les prophèles em pruntent de nom breuses com pa
raisons aux rameaux. Le M essie est un ram eau qui so r 
tira de Jessé. Is ., x i, 1. Jéhovah abattra Assur com me 
on abat avec fracas la ram ure des arbres. Is., x , 33. 
Babylone sera m ise de côté com m e un rameau m éprisé. 
Is ., x iv , 19. L’Éthiopie, sous la vengeance de Dieu, sera 
com me une vigne dont on coupe les pampres à  coups 
de b iche. Is ., xvm , 5. Atteint lui-m êm e, Israël devien
dra com m e un oliv ier qui n ’a plus que quatre ou cinq  
olives à  ses branches. Is ., xvii, 6. — Israël, la vigne 
du Seigneur, n ’a donné que des ram eaux bâtards. 
Jer., i i ,  21. Juda était un olivier verdoyant; à  cause de 
son infidélité, Jéhovah y met le feu et ses rameaux sont 
brisés. Jer., x i, 16. — Dans É zéchiel, les ram eaux de 
cèdre, x v ii ,  6, 22; xxx i, 5-14, et de vigne, x v ii, 8, 23; 
xix , 11, 14; xxx i, 3, figurent le peuple de JDieu et sa 
d estinée. Après la restauration, les m ontagnes d’Israël 
pousseront leurs ram eaux et porteront leur fruit, c ’est 
à  dire redeviendront fertiles com m e auparavant. Ezech., 
xxvi, 8, 9. Le prophète accuse les hom m es de Juda de 
se livrer à l ’idolâtrie et de « porter le  ram eau à leur  
nez ». Ezech., ix , 17. Chez les P erses, quand on offrait 
un sacrifice, on dressait les m orceaux de la victim e sur 
de la verdure, com m e pour les offrir aux dieux.
« L’em placem ent du sacrifice est orné d’une jonchée  
ou d’un coussin  d’herbes qui est censé le  siège de la 
divinité : en  véd iq u e, c’est le h a rk is  j dans l ’Avesta, le 
b a re sm a n . » Oldenberg, L a  re lig io n  d u  V éda , trad. 
Henry, Paris, 1903, p. 26. P lu s tard, on rem plaça la

jonchée de verdure par un sim ple bouquet de tiges, en  
m êm e tem ps qu’on se plaçait un voile  devant la bouche. 
Il se pourrait que le  prophète, qui écrivait en  Baby
lonie, fit a llusion  à cet usage, et que le ram eau porté 
au nez et devant la bouche dérivât du b a re sm a n .  — Au 
tem ps de sa prospérité, N abuchodonosor ressem blait 
à un arbre pu issant, abritant les oiseaux sur ses  
branches. D an., i v ,  9, 11, 18. — D ans une de ses v i
sions, Zacharie, iv , 11, 12, voit deux ram eaux d’oliv ier  
sym boliques. — 3. N otre-Seigneur com pare son d is
ciple fidèle au rameau de vigne qui ne porte du fruit 
que s’il est uni au cep ; le  ram eau qui ne porte pas de 
fruit doit être rejeté, puis m is au feu où ii brûlera. 
Joa., xv, 2-6. Ce rameau est l’im age de l ’âme chrétienne, 
qui ne vit de la vie surnaturelle et ne porte des fruits 
de vertu que si e lle  est in tim em ent unie à Jésus-Christ 
par la charité. En dehors de cette union, il n ’y a que 
stér ilité , séch eresse et perte étern elle . — 4. D’après 
saint P aul, Israël a été planté par Dieu qui a fait de 
lu i une racine sa in te. Parm i les branches qui ont 
poussé sur celte racine, p lusieurs ont été retranchées; 
ce sont les Juifs in créd u les à l’Évangile. A leu r place, 
d ’autres branches ont été greffées sur la racine et ont 
participé à sa sanctification : ce sont les gentils con
vertis à la foi. R om ., x i, 16-21. H. L e s è t r e .

R A M E S S È S  (hébreu ; R a 'n is è s ;  Septante: 'P a -  
ijETtrfj), nom , dans l’Écriture, d’un pharaon, d’une ville  
et d’un district, Pour le pharaon persécuteur des H é
breux et constructeur de la v ille  de R am essès, voir 
R a m s è s .

4 .  R A M E S S È S , v ille  d’Égypte. —  1 - A p lusieurs re
prises les textes égyptiens m entionnent R am sès com m e 
nom  de v ille ou de résid en ce. C’est d ’abord la G rande  
In s c r ip tio n  d ’A b y d o s ,  lig . 29. Ram sès II vient de c é lé 
brer à Thèbes les fêtes de son père Am on; il redescend  
le lleuve vers « la dem eure de Ram sès, la grande de la

victoire (ou de la force) » : © ff] 4 ^  , ^ \  p e r

R a m e ssu  aà n e k h t,  m arquant par là le but extrêm e de 
son voyage, bien qu’en  passant il doive v isiter Abydos. 
A en juger par un autre passage du m êm e texte, lig . 93 
Ram sès II lit graver l'inscription  d’Abydos quand déjà 
il avait m ené plusieurs cam pagnes en Asie où l ’avait 
su ivi l ’assistance de son père d iv in isé. « R am sès- 
G rande-de-la-V ictoire » est donc antérieure à l ’an XXL  
Elle est décrite au P a p y ru s  A n a s la s i 111, pl. m , l ig .1-9; 
Bâtie « d’après les plans de T hèbes, » avec des gre
n iers, des jardins, il y fait bon vivre. « Les riverains 
de la mer lu i apportent en hom m age des congres et des 
poissons, et lu i paient le tribut de leurs m arais. Les 
habitants se m ettent en  vêtem ent de fête chaque jour, 
de l ’huile parfum ée sur leurs têtes, et des perruques 
neuves; ils  se tiennent à leur porte, leurs m ains char
gées de bouquets, de ram eaux verts du village de 
Pihâthor, de guirlandes de Pahor, le jour que le  P ha
raon fait son entrée. » Maspero, H is t. a n c ie n n e , t. n , 
p. 288-289. Et au P a p y ru s  A n a s ta s i 11, pl. i, lig . 2-5, 
et IV, pl. VI, lig . 1-5 : « La résidence que ta Majesté a 
bâtie pour elle se nom m e G rande-de-la-Victoire. Elle 
s’étend entre le Zahi (Phénicie) et l ’Égypte... Amon y 
dem eure au m idi dans le tem ple de Soutek, Astarté 
au sole il couchant, Bouto au nord. » Cf. P a p y r u s  de  
L e id e , i, 348. Les dieux locaux sont ic i Amon associé  
avec Set, Astarté et Ouadjit ou Bouto qui sem blent dé
signer la région de Tanis. De m êm e, le nom  géogra
phique de Pahor a son correspondant dans le « Canal 
d’Horus », sh e -H o r , qui appartenait au x ive nom e dont 
Tunis était la capitale. B rugsch , D ic tio n n a ire  g éo g ra 
p h iq u e  de l 'E g y p te  a n c ien n e , 1879, p. 416. Cf. J. de 
Rougé, G éograph ie  a n c ie n n e  d e  la B a sse -É g y p te , 1891, 
p. 93. L’expression « entre le Zahi et TÉgypte » se com -



R A M E S S È S 956
prend très bien de Tanis. C’est de Tanis, porte orientale  
de l’Egypte, que partit R am sès II pour la cam pagne de 
l ’an V contre les H élhéens. P o èm e  d e  P a n ta o u r ,  lig . 9. 
Seti Ier avait Tait de m êm e dans sa prem ière cam pagne. 
Lepsius, D e n k m â le r ,  m , pl. 126. L’inscription  d’un 
certain Z a h o , dont la statue a été retrouvée à Tanis, 
établirait que la R am sès en  question conserva long
tem ps son nom . Zaho était à l ’époque ptolém aïque ou 
rom aine nom arque du XIVe nom e et « prêtre d’Am on-
Ram sès dans Per-R am sés »
n e te r -h e n -a n ie n  ra m sès en  p er-ra m essès , à m oins que 
Per-R am essès ne désigne sim plem ent le tem ple élevé  
par ce pharaon à Tanis. Cf. de R ougé, loc. c i t . ,  p. 93- 
94. C’est à l ’appui de ces textes et en y pliant d ’autres 
textes que Brugsch, loc. c i t . ,  et L a  so r tie  des H é b re u x  
d e  l’E g y p te  e t  les m o n u m e n ts  é g y p tie n s ,  1874, en 
vint à placer la R am sès biblique à Tanis et à im agi
ner un Exode par le lac Sirbon.

2° Brugsch allait trop lo in . Tout au plus pouvait-il 
conclure que Tanis ou une v ille de son voisinage im 
m édiat avait porté le nom  de R am sès. Mais d’autres 
Ram sès avaient pu exister. Une stèle  découverte à Tell 
Rotab, P etrie , H ykso s  a n d  Isra é lite s  c itie s ,  1906, p l.xxxn  
et p. 31, glorifie en  effet R am sès II « d ’élever des cités

à son nom  pour l ’éternité : » v— 1 ^ ^  ^  

* ‘‘‘"1* ke d  m  d m io u  lier r a n - f  r  ze la . L’in 
dication d’une de ces cités, bien différente de ce lle  de 
la région de Tanis, nous est fournie par le texte du 
T ra ité  avec les H itti te s ,  lig . 2 : « En ce jour (le 21 de 
Tybi, an X X I), Sa Majesté se trouvait dans la v ille  de 
Ram sès-M iam on, accom plissant les ordres de son père 
Am on-Rà-Arm achis-Atum , seigneur des deux terres 
d’IIéliopolis, l ’A m on-de-R am sès-M îam on, le  Ptah de 
Ram sès-M iam on et Set. » C’est là que le  m essager de 
Khétasar lu i rem it la tablette d’argent contenant le 
traité. On voit qu’ici les dieux officiels de la v ille sont 
les dieux de l ’ouadi Toum ilat, où Tum d’H éliopolis 
était le dieu principal, et que, par su ite , cette v ille ,q u i 
n ’est pas la « G rande-de-la-V ictoire », doit être cher
chée dans celte dernière région . Est-ce à la Ram sès de 
l ’ouadi Toum ilat ou à celle de Tanis que fait allusion un 
texte d’ibsam boul, N aville, Le d écre t de  P ta h  T o tu n e n  
e n  fa v e u r  de  R a m sè s  11 e t de  R a m sè s  I I I ,  lig . 16, 
dans T ra n sa c tio n s  o f  the  S o c ie ty  o f b ib lica l A rchaeo-  
log y , t. vu , 1882, p. 124, on ne saurait le  décider, 
Tanis et Touadi Toum ilat, l ’une au nord, l ’autre au sud, 
étant égalem ent situés sur la ligne de la frontière  
orientale de l ’Egypte. « Tu as constru it, dit Ptah à 
R am sès II, une auguste résidence pour affermir les  
frontières des deux te rres :  D em eure de Ramsès- 
Miamon donnant la v ie; e lle  est solide sur la terre 
com m e les quatre p iliers du c ie l... » Au P a p y r u s  H a r -  
r is , p l. l x , lig . 2, l x ii  a , lig . 3, où Ram sès III parle de 
la résidence qu’il a élevée dans « la v ille de Ram sès (II)- 
M îam on,» il est p lus probable qu’il s ’agit de la Ram sès 
de l ’ouadi Toum ilat. Il nom m e en effet Ram sès entre 
Baïlos et Athribis qui appartiennent à ce district. Na
ville , G oshen a n d  the  sh r in e  o f  S a f t  e l-H e n n e h ,  p. 20. 
Si m aintenant nous consultons la B ible, nous voyons 
que les Israélites furent fixés dans la terre de Ramsès. 
Gen., x L V ii j / l l .  Moïse donnant à cette région  le nom  
qu’elle  portait de son tem ps. Or, la terre de Ramsès 
est identique à la terre de Gessen, ou du m oins approxi
m ativem ent la m êm e chose. Voir Ge s s e n , t. n i ,  c o lv218; 
N aville, loc. c i t . ,  p. 11-20, surtout p. 20 où l ’auteur se  
résum e. C’est là que les Hébreux bâtirent Phithom . 
Voir P h it h o m , col. 323-327. C’est là aussi qu’ils  durent 
bâtir la R am sès biblique, et non à Tanis située à c in 
quante k ilom ètres environ de l ’ouadi T oum ilat, bien  
au delà de la branche pélusiaque. Le récit de Moïse est 
donc d’accord avec la seconde catégorie des textes

égyptiens pour situer une Ram sès dans Touadi Tou
milat.

3° Tournés vers la Terre P rom ise, les Hébreux par
tent de R am essès. Leur prem ière slation est à Socoth- 
dans la région de Phithom . Exod., x ii, 37; N um ., xxxm ,
3-5. Voir P h it h o m , col. 325. R am essès doit donc être  
cherchée à l’ouest et dans un rayon très rapproché de 
Phithom  ou Tell e l-M a skh o u ta . Or, dans cette d irection; 
deux sites seu lem ent portent des ru ines anciennes : 
S ch u g a fiéh  et T ell R o ta b ,  tous deux sur la rive droite  
du canal, com m e P hith om . Le prem ier site, le p lus  
éloigné de Phithom  (vingt-cinq  kilom ètres environ), à 
la hauteur et au sud de T e ll e l-K éb ir , n e présente sur  
une largeur d’un kilom ètre et une longueur de deux 
que des débris d’époque rom aine. M. N aville, T he S to -  
r e c ity  o f  P ith o m ,  4® éd it ., 1903, p. 36, est tenté d’y 
voir la station de Thou ou Thohu de l ’I t in é r a ir e ,  
édit. W esslin g , p. 170. Le deuxièm e site , à huit k ilo
m ètres environ de P hithom , proche des traces du canal 
antique, présentaiten  18851e même aspect que la butte- 
de T ell e l-M a skh o u ta  avant 1883. Dans l ’espoir d’y trou
ver R am essès, N aville se m it à l ’œ uvre. Mais un frag
m ent de grès et un scarabée seu lem en t lu i fournirent 
le nom  de Ram sès II. Sa conclusion  fut que T ell R o 
tab  n ’avait dû être qu’une des stations m ilita ires éch e
lonnées à l ’époque rom aine le long du canal. Il inclina  
à chercher R am essès du côté de S a f t  e l H e n n é h  id en 
tifié par lu i avec Phacusa. G oslien, p. 24-25. En 1906, 
P étrie reprit les fou illes au m êm e point. Le résultat fut 
que, lo in  d’ètre un camp rom ain, le site était le plus 
ancien de ceux connus à l’est de Zagazig. Poteries de 
l ’Ancien Em pire, scarabées de la IX e à la XIIe dynastie, 
plus de quatre m ètres de ruines au-dessous des con s
tructions de la XVIIIe et XIX e dynastie, tout dénotait 
avec évidence une v ille très ancienne et très im portante. 
P etrie, H y k so s  a n d  Is r a é li te s  C iliés , p. 28. Dans la 
pensée que Ram sès II avait dù u tiliser une place sacrée  
rem ontant si haut dans l ’antiquité, M. Petrie rechercha  
d’abord le tem ple. Il s ’attaqua donc au côté est d es  
ruines. La m asse des débris s’y élevait m oins haut que 
partout a illeu rs, et l’on sait que d’ordinaire c’est à cet 
endroit que se trouve le tem ple, tandis que le corps 
principal de la butte m arque l ’em placem ent de la v i l le . 
Après un long travail, une m oitié de la façade du 
tem ple sortit au jour. Les blocs d escellés, mais n on  
brisés, en  gisaient à terre prêts à être u tilisés com m e  
m atériaux de construction. Petrie, loc. c i t . ,  p. 29. Ram 
sès II y est représenté (fig. 215) brandissant la m assue  
au-dessus de la tête d’un Sém ite qu’il a saisi par les 
cheveux. Devant lu i e l lu i offrant la h a rp é  se tient le  
dieu « Tum d’H éliopolis, m aître de Thukut. » Cette 
scène était à gauche du spectateur. A droite existait un  
tableau sem blable, mais le sacrifice hum ain s’accom 
plissait devant Set, com m e l’ont révélé les b locs re
trouvés de la partie supérieure. P etrie, loc. c i t . ,  
pl. xx ix , xxx et p. 31. U ne stèle  de granit rouge nous 
dit que Ram sès a pourchassé les B édouins jusque dans 
leurs m ontagnes, « p illant leurs forteresses, m assa
crant leurs faces » et « qu’il a bâti des villes à son nom  
pour l ’étéfn ité . » P etrie, loc. c i t . ,  pl. xxvm , x x x i i . Un  
groupe de granit rouge où toute écriture a disparu, 
rongé qu’il est dans sa partie supérieure et brisé à sa 
partie inférieure, représente certainem ent, selon  P e
trie, pl. x x x ii  et p. 31, le  dieu Tum et R am sès II. Ram
sès III aussi travailla au tem ple, com m e le  prouve un  
fragm ent, p l. XXXI, qui nous a conservé de lu i un fin 
portrait. De plus, il enferm a le sanctuaire dans un nou
veau m ur, p lus fort, plus développé, dont la porte était 
flanquée de bastions en briques m assives. P l. xxxv. Au 
coin  sud-est de celte encein te se sont retrouvés les  
dépôts de fondation. De l ’ensem ble de ces découvertes, 
Petrie, loc. c i t .,  p. 2, 31, conclut que le site de T ell  
R o ta b  rem plit toutes les conditions pour qu’on puisse
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y reconnaître la R am essès b iblique, la v ille  sœ ur de 
P hithom , toutes les deux bâties p a r le s  Hébreux. Ram
sès II y avait son tem ple. La stèle de granit rouge, par 
l ’allusion aux villes bâties à son nom , suggère que 
nous som m es en présence d’une de ces villes, c ’est-à-dire 
de R u 'a m sès . Le groupe de Tum et de R am sès II est 
probablem ent celu i que sainte S ilv ie vit encore debout 
vers 385 : N u n c  ib i  (au s ite  qu’on  lu i indiqua com m e 
étant celu i de Ram sès) n ih i l  a l iu d  e s t, n is i  ta n tu m  
u n u s  la p is  in gens thebeus in  quo  s u n t  d u æ  s ta lu æ  e x -  
cisæ , in g én ié s , qu a s d ic u n t esse sa n c to r u m  h o m in u m ,  
id  es t M o ysi e t A a ro n . I t in e r a  h ie r o so ly m ita n a  sæ- 
c u li i v - v m ,  dans C orpus sc r ip to ru m  ecc les ia stico ru m

de Per-R am sès, n i aucun vestige de greniers. Petrie. 
loc. c i t . ,  p. 31, nous dit bien que sur un m ontant de 
porte tom bale, rem ployé plus tard dans une construc
tion de la v ille , se lit l ’inscription  d’un préposé aux 
greniers. Mais le  m ot qu’il traduit par « greniers » est 
v isib lem ent, d’après la pl. xxx i : K hasr, c terres

frontières, désert, pays étranger », et non , she-
*  A M I

m it,  « greniers ». N ous n ’avons là qu’un surintendant 
des frontières. T outefois, en acceptant, d’un côté, qu’au
cun autre site non identifié à l ’ouest de Phithom  ne  
renferm e de m onum ents de R am sès II; étant donné, de  
l ’autre, que T ell R o ta b  est au voisinage de P hith om ,

215. — R am sè s  II te r ra s s e  u n  S ém ite  d ev a n t le  d ieu  T um .

la t in o r u m ,  t. x x x v ii i , V ienne, 1898, p. 48. A son  tour, 
nous l ’avons vu, R am sès III s ’occupa de cette localité  
et justem ent, dans un texte de son  prédécesseur qu’il 
s ’appropria et fît graver à Médinet Habou, P tah  le  g lo
rifie d’avoir « construit une résidence grande et m a
gnifique pour affermir les frontières de l ’Égypte, la ville  
de Ram sès, le grand trésor de l ’É gypte... .» Le dieu  
ajoute : « Ta Majesté est établie dans le palais, j ’y  a i  
b â ti u n e  e n c e in te  qui est ma dem eu re... » N Sville, L e  
décret de  P ta h  T o tu n e n , loc. c i t . ,  lig . 2 3 , qui répond  
a la lig . 16 du texte de Ram sès II, texte qu’elle  pré
cise peut-être, nous perm ettant de l ’appliquer à T ell 
R o ta b . Là viendrait aussi un autre texte, P a p y ru s  
H a rr is ,  pl. l x , lig . 2 , où R am sès III dit : « J’ai élevé  
un grand tem ple, travaillant à l ’agrandir, dans la de
m eure de Souteli de Ram sès-M îam on. » Il faut l’avouer, 
toutes ces preuves restent fragiles : les textes de 
Ram sès III ne s ’im posent pas absolum ent pour T ell  
R o tab  ;  ceux de R am sès II pourraient se lire dans n ’im- 
Porte quel point de l’ouadi restauré par lu i;  à T e ll  
R o ta b  n u lle part jusqu’ici ne s’est rencontré le nom

que la prem ière station des Hébreux est dans la région  
de Socoth ou T h u k u t,  quelque part entre T ell e l Mas-, 
k h o u ta  et le lac T im sah, T ell R o ta b  dem eure l ’em pla
cem ent le  plus probable de la R am essès biblique.

C. L a g ie r .
2 .  R A M E S S È S , district d’Égypte. La région qui est 

appelée G essen, Gen., x l v ,  10; x l v i ,  1, 4, 6, est aussi 
appelée terre de R am essès, x l v i i ,  11. Ces deux nom s 
sem blent donc être synonym es. La seconde appellation  
n ’est certainem ent pas contem poraine de Jacob, m ais 
elle  est contem poraine de Moïse et il s’en sert tout na
turellem ent par un procédé fam ilier aux h istoriens en  
pareil cas. On peut se dem ander ici si la terre tire son  
nom  de la v ille. Ce n ’est guère probable, car la v ille  de 
R am essès n’était pas le  centre adm inistratif de la pro
vince. Il faut plutôt prendre R am essès dans son sens  
original, com m e étant sans intérm édiaire le  nom  royal 
de celu i qui colonisa l ’ouadi T o u m ila t ,  en lit son œuvre, 
y établit sa résidence préférée, et le rem plit de m onu
m ents à son nom ; c’était vraim ent sa terre : la terre de 
R am sès II. Cf. N aville, G oslien, p. 18-19. On peut se
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dem ander encore si Gessen et terre de Ram sès sont 
d’une synonym ie p leinem ent correspondante. M. N a
v ille , loc. c i t . ,  p. 14-19, n e le pense pas. 11 borne la 
terre de Gessen au triangle com pris entre les villages 
de S a f l ,  B e lb é is  et T ell e l-K é b ir , ce qui fut plus tard 
le  XXe nom e, le nom e A ra b ia .  « L’expression — terre 
de R am sès — s’ap p liqu e, dit-il, p. 20, à une aire plus 
vaste et couvre cette partie du Delta qui s ’étend à l ’est 
de la branche tanitique, contrée que R am sès II dota 
d’innom brables m onum ents d’architecture, et qui cor
respond à la province actuelle de S h a r k ie h .  «Peut-être  
est-ce pousser un peu loin  la conjecture. Voir Vigou
roux, L a  B ib le  e t les d éco u vertes  m o d e rn e s , 6« éd it., 
1896, t. i i , p. 215-287; W . M. M illier, art. R a n ie se s , 
dans C heyne-Black, E n c ijc lo p e d ia  b ib lica , 1899-1902, 
t. iv, co l. 4012-4014; Brugsch, outre ses autres ouvrages 
c ités au cours de l ’article, S te in s c h r i f  t u n d  B ib e lw o rt, 
1891, p. 154 sq .; Ebers, art. R a m sè s , dans R iehm , 
H a n d w a r te rb u c h  des b ib lisch en  A l te r lu m s ,  2e éd it., 
1893-1891, p. 1254. C. L a g ie r .

R A M E T H  (hébreu : R é m e t ;  Septante, V a tic a n u s  : 
P eppaç; A le x a n d r in u s :  'Pap.20), v ille  de la tribu  
d ’Issachar. Jos., x ix , 21. C’est la localité appelée 
J a r a m o th ,  Jos., xx i, 59, et R a m o th ,  I P ar., vi, 33 
(hébreu, 58). Selon  le rabbin J. Schw arz, c’est Rama
thaïm -Sophim  et il l ’identifie avec e r -R d m é h ,  village 
situé à l ’ouest de Sd n o u r  et au nord de S é b a s tié h  
(Sam arie). T ebuoth  h a -A re z ,  édit. Luncz, Jérusalem , 
1900, p. 191-193. Voir R a m a th a ïm - S o p h im  et J a r o m o t i i ,  
t. i i i , col. 1128. — E r - R d m é h  se trouve incontesta
b lem ent dans le  territo ire de la tribu de Manassé et 
Ram eth d’Issachar m entionnée avec E ngannim , au
jourd’hui D jé n în , doit se chercher non lo in  de cette 
ville et sur une des hauteurs qui bordent le M e rd j  
ib n  'A m e r ,  l ’ancienne plaine de Jezraël ou Esdrelon. 
La seule localité dont le nom  a quelque rapport, 
contestable toutefois, avec Rameth est 'A r ra n é h .  On 
peut supposer, à la rigueur, que 'A r  est une transfor
m ation de l ’article arabe; quant à R d n é h ,  il pourrait 
être une m odification de Râméh ou R d m e t , 'Arranéh 
est un petit village, avec des citernes antiques, entouré  
de p lantations de figuiers et situé sur une co lline  
calcaire peu élevée , à droite du chem in  de D jenin à 
Zera’ln , l’ancienne Jezraël, à six k ilom ètres au sud de 
cette dernière et à quatre au nord de D jénîn.

L . H e i d e t .
R A M E U R  (hébreu : S d t îm ;  Septante : y. !.>—y]Xà xr,ç ; 

Vulgate : r e m ig e s ) , celu i qui fait avancer un navire à 
la ram e. Le m ot hébreu vient du verbe su t ,  « frapper 
avec un  m orceau de bois, ram er », IXaûveiv, r e m ig a r e ;  
de là vient égalem ent le nom de la ram e, sa ijit, m àSô t, 
x(ow), r e m u s ,  longue et légère p ièce  de bois au m oyen  
de laquelle le ram eur appuie sur l ’eau pour faire avan
cer le bateau. Dans Jonas, 1, 13, le travail du ram eur 
est ind iqué p ar le  verbe h â la r , « couper le flot, ram er ». 
— Isaïe, x x x m , 21, m entionne les navires à ram es. Dans 
sa description  de la prospérité de Tyr, E zéchiel, xxv i, 
6, 8, 26, 29, dit que les ram es étaient faites avec les 
chênes de Basan, que les habitants de Sidon et d’Arvad 
fournissaien t les ram eurs et que ceux qui m anient la 
ram e ont conduit Tyr su r  les grandes eaux. — L’Évan
gile parle deux fois des apôtres ram ant sur le lac de 
Tibériade par un gros tem ps. Marc., vi, 48; Joa., vi, 
19. Voir N a v ig a t io n , N a v ir e , t. iv , col. 1494-1515, avec 
les figures représentant, sous différentes form es et en  
différentes positions, des ram es et des ram eurs. Sur 
les ram es qui servent à gouverner, voir G o u v e r n a il , 
t. i i i , col. 282. II. L e s è t r e .

R A M O T H  (hébreu : ordinairem ent R a m â t, R d 'm ô t,  
D eut., îv, 43; Jos., xx, 8, et IP a r ., v i, 58 (Vulgate: 73), 
pluriel de R d m d h  et R d 'm d h ,  « lieu  haut », des ra

c in es r û m  et r a m ,  ayant toutes deux la m êm e sig n i
fication d ’ « être élevé »), nom  de p lusieurs localités 
de la terre d’Israël, gén éralem ent d istinguées les unes  
des autres par un com plém ent. On le trouve seul pour 
désigner la ville d’Issachar nom m ée aussi J a r a m o th  
et R a m e th .  Voir les articles qui leur sont consacrés. 
Cette forme R a m e th  et les singu liers R d m d h ,  en cons
truction R d m a t,  em ployés aussi, Jos., x m , 26; x ix , 8; 
11 Sam. (R eg.), xx x , 29; II (IV) R eg., v m , 29, pour 
désigner les v illes appelées encore R d m ô t,  perm ettent 
de supposer que ce m ot est plutôt une prononciation  
particulière de R d m a t ,  qu’un pluriel.

1 .  r a m o t h  (hébreu : R d 'm ô t;  Sep lante : 'Pap.<ô0), 
nom  dans I P ar., vi, 73 (hébreu, 58), de la v ille d ’Issa- 
char appelée Jaram oth dans Josué, xx i, 29. Voir J a r a 
m o th , t. iii, col. 1128.

2 .  r a m o t h  (hébreu : Y e r â m ô t; Septante : 'Pr(p.M0), 
un v des fils de Bani » qui avait épousé une fem m e 
étrangère et qui fut obligé de la répudier par ordre 
d ’Esdras. I Esd., x, 29.

R A M O T H - G A L A A D  (hébreu R d m ô t-G iV à d ,  
II (IV) R eg., iv , 13, etc., ordinairem ent; R d m ô t bag- 
G il'âd , D eut., iv , 43; Jos., xx , 8; I P ar., v i, 65; une 
fois R d m d h  seu l, II (IV) R eg., v m , 29; Septante : 
'PagM0 P al.a iS  ; 'PapwO èv xv) FaXaaS; variantes fré
quentes : 'Papp.wO, ’Pspwô 'ÈeppuiQ; parfois : 'PapSÔ, 
’PappôO, 'PspoO, 'Pep.pi0 ; deux fois 'Pagw0 xi); P a-  
XaaStxtç, II Par., x v m , 2, 3 ; V a tic a n u s , Jos., xx, 8 : 
’Apr|pw0 èv xi) Pa/.aaS; A le x a n d r in u s ,  Jos., xx i, 38 : 
'Papà>0 èv y?-, I’aXaâS; la Vulgate transcrit ordinaire
m ent R a m o th  G a la a d  et R a m o th  in  G a laad . Deut., 
iv, 43; Jos., x x , 8 et x x i, 37; I P ar., v i, 80. R d m d h ,  
IV R eg., vm , 29, est rendu dans les Septante par 'Psp.- 
(ju»0 seu l ou 'Papu>0 et par R a m o th  dans la Vulgate), 
ville lév itique et de refuge du pays de Galaad, au delà 
du Jourdain, et de la tribu de Gad.

I. I d e n t i f i c a t i o n .  — Le Galaad où se trouvait Ramoth, 
au sentim ent des Septante, de la Vulgate et des autres 
versions est la région de ce nom . Josèphe l ’a en
tendu de m êm e et il rend l’expression  biblique par 
’Apipà ou ’Apigavov xvjç PaXaSvjVMv y/jç, A n t .  j u d . ,  
IV, v ii, 4 ; ’Apap.x0à nôXtç èv xyj PaXa8v]vvi, ib id .,  VIII, 
xv, 3; 7iôXtç xr,ç raXoaôtxtôoç, ÏX , VI, 1. è ’agirait-il de 
la localité du m êm e nom , com m e le veulent quelques 
exégètes m odernes, l ’ind ication  serait équivalente, 
puisque c ’est de la loca lité  et du m onum ent appelés 
Galaad, que la contrée au delà du Jourdain a été 
dénom m ée de m êm e. Cette dernière indication topo
graphique « au delà du Jourdain, du côté du sole il le 
vant » est d ’a illeurs ajoutée trois fo is. D eut., iv , 41 e 
43, et Jos., x x , 8. Quatre fois Ramoth-Galaad est for
m ellem ent attribuée à la tribu de Gad. D eut.. iv , 43; 
Jos., xx, 8; xx i, 37 (hébreu et Septante, 38), et I Par., 
VI, 80 (hébreu, 65). La situation particulière de la ville , 
p récisée m oins cla irem ent, est ju sq u ’aujourd’hui un 
sujet de controverse. — La tribu de Gad s ’étendait 
depuis lléséb on  et la m er Morte, au sud, jusq u ’au lac 
de Cénéreth au nord, D eut., m ,  16-17 ; Jos., x m ,  25- 
27, sur une longueur d ’environ cent k ilom ètres, par
tagée en deux par le  Jaboc : le s  in terprètes d isputent 
pour savoir si Ramoth doit se chercher dans la partie 
m éridionale ou, au contraire, dans la partie sep ten 
trionale.

1° Eusèbe indique « Ram oth, v ille  sacerdotale de 
refuge, de la tribu de Gad, en  Galaaditide, qui est 
m aintenant à environ 15 m illes (22 440 m .) de P hila
delphie ( 'A m m a n ) ,  au couchant, jtpo; vuapdç; » saint 
Jérôm e la place, au contraire, « du côté de l ’Orient , 
c o n tra  o r ie n te ra . » O n o m a stic o n , édit. Larsovv et 
Parthey, Berlin, 1862, p. 308-309. Au mot R a m m o th
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G alaad , tous les deux le d isent « un village de la Pérée | 
prés (m xpi, ju x ta )  du fleuve Jaboc. » Ib id .,  p. 314, 315. — 
De ce que l’on ne peut chercher le territoire de Gad à 
l’est de 'Amman et se fondant sur le texte d’Eusèbe, 
les savants identifient Ramoth avec la ville actuelle d ’es- 
S a l t .  Ainsi Karl R itter, après Burkhardt, Irby et M angles, 
E r d k u n d e  vo n  A s ie n ,  p. 1121, et carte de P alestine , 
B erlin , 1840; Graetz, S c h a u p la tz  d e r  h e ilig e n  S c h r i f t ,  
in-8°, nouvelle èd i t . , R atisbonne, p. 442; Van de Velde, 
M a p  o f  the  H o ly  L a n d ,  Gotha, 1865 ; II. K iepert, N e u e  
t la n d k a r le  P a læ s tin a ’s, B erlin , 1875; T ristram , T h e  
L a n d  o f  Isra ë l,  in-8°, Londres 1885, p. 550-555 ;
F. de Saulcy, D ic tio n n a ire  to p o g ra p h iq u e  a b ré g é  de

I Zerqâ. Pour ces auteurs, Ramoth et Galaad sont deux 
nom s d’une m êm e v ille , dont le dern ier survit dans 
les localités ind iquées. Q uelques autres le  voient à  
D jéb é l Os'a, à six lu lom ètres au nord de Sait. Cf. Gese
n ius, T h é sa u ru s , G il'a d , p. 290'; Buhl, G éograph ie  des  
a lle n  P a la s t in a ,  Fribourg, 1896, p. 262; J.-M. Lagrange, 
A u  delà  d u  J o u r d a in  (extrait de la S c ie n c e  ca th o liq u e), 
Paris-Lyon, 1890, p. 21-23; G a l a a d  5, t. m , col. 46; 
R a m o t h -M â s p h é .

2° Ces identifications et toutes les autres que l ’on  
pourrait proposer au sud du Jaboc, sont contestées par 
d’autres interprètes et palestinologues, parce que selon  
toutes les données b ibliques et p lusieurs extra-bibliques,

216. — , E s -S a lt .  V u e  g é n é ra le .  D ’a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ie  d e  M . L .  H e id e t.

la T e r r e -S a in te ,  in-8°, P ar is  1877, p. 256; P . Séjourné, 
dans R e v u e  b ib liq u e , t. ir, 1893, p. 228-232, et p lu
sieurs autres. — E s - S a l t  ou e s -S a lt,  écrit encore ey- 
S a lt  par les auteurs arabes, est s itu ée  à 25 k ilom ètres  
environ au sud de la rivière ez-Z erq d , l ’ancien  Jaboc, 
et à 23 ou 24 à l ’ouest-nord-ouest de 'Amman. Entourée 
de m ontagnes et bâtie en  grande partie sur les pentes  
d’un m ont de 835 m ètres d ’altitude dont le som m et 
est couronné des restes d’un ancien  château-fort, nu lle  
localité ne m érite m ieux le nom  de Râmah ou Ramoth  
(fig. 216). Le nom à 'e s -S a lt  sem ble ven ir du latin sa ltu s ,  
“ forêt» , et de l ’époque de la dom ination  rom aine. Le 
Sait est aujourd’hui la capitalede la Belqâ qui correspond  
assez exactem ent à’ la partie m érid ionale de l ’antique  
Dalaad (fig. 217). La population du Sait est d’environ  
douze m ille  habitants dont n eu f m ille  sont m ahom é- 
tans et les autres chrétiens grecs et catholiques, avec 
fiuelques protestants, la plupart de race arabe d’ori-  
8*ne bédouine. Cependant p lusieurs explorateurs m o
dernes préfèrent chercher Ram oth à D ji l 'ù d  ou 
E jîV d d , localités avec ru ines, au nord et au nord-est 
d 'es-Salt, et à six  ou huit k ilom ètres au sud de la

! Ramoth de Galaad doit être cherchée au nord de ce 
fleuve. D’après le Talmud de Babylone, M a k k o lh ,  96, 
les v illes de refuge de la Transjordane étaient oppo
sées aux v illes de refuge de la région occidentale, et 
Ramoth-Galaad, faisait face à  Sichem . Se fondant sur  
cette indication et le m ot du MidraS, S a m u e l,  x m  : 
« Géras c’est Galaad, » le Dr Sepp, qui voit aussi dans 
Galaad et Ramoth deux nom s de la m êm e v ille , la re 
connaît dans D jéraS. Cf. A. N eubauer, G éo g ra p h ie  d u  
T a lm u d ,  Paris, 1868, p. 55, 250 ; R. von R iess, B ib lisch e  
G éograph ie , F ribourg-en-B r., 1872, p. 76. P lusieurs la 
cherchent aux alentours de GéraS. Ib id .

Les m em bres de la Société anglaise d’exploration de 
la P alestine proposent com m e « probable » l ’identifica
tion de Ramoth avec R e im û n ,  v illage situé à sept k i
lom ètres à l’ouest de Djéras et à huit au nord du Jaboc. 
Cf. C. R. Conder, H eth  a n d  M oab, Londres 1885, p. 158- 
195; Arm strong, N a m e s a n d  p la ces  in  th e  Old T e s ta 
m e n t ,  Londres, 1887, p. 144, etc. Le rabbin Sch w aiz  
rem onte jusqu’au Qal a t-R a b a d ,.  situé sur une haute 
m ontagne vo isine de 'Adjloûn et d’où l ’on voit com m e  
en face le Garizim. T eb u o th  h a -A re z ,  édit. Luncz,

DICT. DE LA BIBLE. V. -  31
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Jérusalem , 1900, p. 272. — Ces identifications ont le  
tort, suivant d’autres, quoique m oins que les précé- 
denies cherch an t Ramoth au sud du Jaboc, de ne pas 
tenir com pte des ind ications particulières de l’Écriture 
sur cette v ille . Ram oth, dont le nom précède, J o s .,x m , 
26, celu i de Maspha que l’on croit assez com m uném ent 
opposé au prem ier com m e déterm inatif, n ’est pas diffé
ren te . suivant ces savants, de Ramoth en Galaad ; or, 
dans le passage cité, Ramoth est d ésignée com m e ville  
frontière nord-est de la tribu de Gad, opposée à Hésé- 
bon m arquant la frontière sud-est. Cf.M .Polus, S y n o p s is  
c n t ic o r u m , 1 .1, col. 915. La frontière septentrionale de

Gad, ind iquée Jos., x m , 27, étant la m er de Cénéreth, 
Ram oth devait être à peu près à la m êm e latitude, et 
près de la frontière m érid ionale de M anassi oriental, 
au sud de Basan, d'Argob et des Havoth Jair ou du Hau- 
ran actuel. Cf. J o s .,x m , 30. Cette situation est confirm ée, 
III R eg., iv , 13 : « Bengaber [résidait] à Ramoth-Ga- 
laad et avait les Havoth de Jaïr, fils de M anassé, en  
Galaad; il était préposé à toute la contrée d’Argob, qui 
est en Basan, et aux soixante cités fortes et m urées  
ayant des verrous d’airain . » Pour être le chef-lieu  de 
cette région Ramoth devait lu i être contiguë : on  ne 
peut donc pas p lus la chercher vers le sud ou au 
centre de la partie septentrionale de la tribu de Gad 
qu’au sud du Jaboc : ce d ern ier quartier dépendait de 
Gaber ben-U ri et les autres, selon  toute apparence, 
d ’Ahinadab ben-Addo qui résidait à M ahanaïm. Ib id .,  
14, 19. Le fait de l ’occupation de Ram oth par les Sy
r ien s, III R eg., x x ii , et celu i de Joram, b lessé sous Ra
moth allant se faire soigner à Jezraël, suppose égale
m ent cette ville au nord du Jaboc et sur la frontière  
nord-est du pays de Galaad proprem ent dit et de Gad. —

Vers la fin du x m ” sièc le , on plaçait Ramoth presque 
à la hauteur de l ’extrém ité m érid ionale du lac de 
Génézareth ou Tibériade et non lo in  des frontières orien
tales du pays d ’Israël. Cf. K a r te  P a lü s tin a 's ,  c. i3 0 0 ,  
dans Z e i ts c h r i f t  des d e u tsch en  P a lâ s tin a -  V ere in s , t.x iv , 
pl. I .D ans cette situation, on rencontre aujourd’h u i le  
village A 'e r-R a m léh  ou R a m ta li  (fig. 218) dont le  nom  
est l ’équivalent de R d m a fa ’, forme syriaque de R d m a h  
et R d rn ô t. Situé sur les confins du Hauran, l’ancien  
Basan et du district de 'Adjlûn, l ’ancien  Galaad septen
trional, entre e l-R o so n  et e d -D e r 'a li ,  à dix k ilom ètres  
au nord est du prem ier, et à quinze au sud-est du

second et à environ 25 au nord de te ll  M a s fa h ,  d écou 
vert naguère par M. Gotl. Schum acher, R a n ité h  pa
rait répondre pour le m ieux à toutes les ind ications  
bibliques. S ’il est un peu lo in  pour justifier sûrem ent 
l ’appellation Ramoth-Maspha, il est à rem arquer que 
ce lle -c i n ’est pas certaine elle-m êm e et que cet é lo i
gnem ent justifierait la leçon  de la Vulgate qui sépare les  
deux nom s. Voir R a m o t h -M a s p h k . Cette identification a 
été proposée, m ais su iv ie  des sign es ?? et *, c ’est-à-dire 
très tim idem ent, pour Ram oth-M aspha, par Conder et 
Arm strong, H et h  a n d  M oab, p .178, et N a n te s  a n d  P laces, 
p. 143; e lle  a été adoptée sim plem ent par Luncz, dans 
T heb u o th  h a -A r e - ,  p. 270, n o te* , et par Isr. Belkind, 
S o b re m a e n n a j a  P a le s tin a ,  in-8°, Odessa, 1903, p. 268. 
E r -R a m té h  est un grand village de près de deux m ille  
habitants, tous m ahom étans et fanatiques, établi sur 
une large co llin e  calcaire perforée de citernes antiques 
et de grottes. Les habitations, à toit plat, sontsouvent 
bâties avec de b elles p ierres en  basalte qui paraissent 
provenir de constructions a n cien n es. Les terres des 
alentours sont planes et fertiles, m ais sans aucun arbre.
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Cf. G. Schum acher, D as sü d lic h e  B a sa n ,  in-8°, Leipzig, 
1898, p . 66-67.

3° H is to ire .  — Ram oth en  Galaad fut une des trois ! 
villes de la Transjordane désignée par Moïse pour ville i 
de refuge. D eut., iv , 43, Jo s., xx , 8 ; x x i, 31. E lle avait j 
été conquise sur le  roi Og et fut assign ée aux lévites [ 
de la fam ille de M érari, Jos., x x i ,  37 (hébreu : 38); cf. j 

x i i i ,  30-31. — Salom on fit de Ram oth le siège d’un des j 
douze préfets chargés de fournir pour un m ois la m ai- I 
son royale de vivres. III R eg., iv , 13. Le fait que B en- ( 
gaber chargé de cette fonction l ’exerçait sur Basan et j  

les v illes de Jaïr, c’est-à-dire sur la tribu orientale de !

chargea le fils d’un des prophètes d’aller à Ramoth- 
Galaad sacrer Jéhu roi, pour accom plir la vengeance du 
Seigneur contre la m aison d’Achab. Le jeune hom m e 
trouva les chefs de l'armée réunis et, suivant l ’ordre 
reçu, appela Jéhu à part. Il répandit sur la tête de celu i- 
ci la fiole d’h u ile qu’il avait apportée, le salua roi d’Israël 
au nom du Seigneur, et s ’enfuit de la v ille . Instruits du 
fait, les collègues de Jéhu étend irent leurs vêtem ents 
sous ses pieds et au son des trom pettes le proclam èrent 
roi. Jéhu prit soin  que personne ne put sortir de la v ille  
pour a ller annoncer l ’événem ent, avant que lu i-m êm e  
n ’arrivât à Jezraël. IV R eg., ix , 1-15. Cf. F. Vigouroux,

218. —  E r - R a m t é h .  D 'a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ie  d e  M . L .  H e id e t.

Mariasse, m ontre que cette v ille , b ien qu’assignée à la 
tribu de Gad, avait été occupée par Jes M anassites. — 
^es rois aram éens de Dam as, profitant sans doute des 
Perturbations survenues en  Israël après le schism e, 
s étaient em parés de Ram oth. Le roi Achab forma le  
Projet de la reprendre. Malgré l ’avis du prophète M ichée, 
'•s de Jem la, lu i annonçant l ’in su ccès de l ’entreprise  

et sa fin, le roi d’Israël m archa contre Ram oth, accom 
pagné du roi de Juda, Josaphat, qu’il avait entraîné  
en cette expédition. B lessé m ortellem ent dans un com 
bat, dès le com m encem ent de l ’action, Achab m ourut 
'e r s  le soir, sur son char, devant Ram oth. L’arm ée fut 

issoute et l ’en treprise abandonnée. III R eg., x x i i ;
P ar., xv iii. Jorarn, lils d’Achab et son second suc

cesseur, reprit le dessein  de son père. A ssisté d’Ocho- 
*as, roi de Juda, fils de sa sœ ur A thalie et petit-fils de 
osaphat, il arracha Ramoth aux Syriens. B lessé dans 

Çn combat contre ceux-ci et leu r roi H azaël, Joram  
vq |Cenc*it à Jesraël pour se faire soigner, la issant la 

ille  à la garde de ses officiers dont Jéhu sem ble avoir 
d e  le principal. IV R eg., v in , 28-29; cf. Josèphe, A nt.
 ̂ o IX , v i, 1. Sur ces entrefaites, le  prophète Élisée

L a  B ib le  e t les découvertes  m o d e rn e s , 6e éd it., t. i i i , 
p. 479. — Ramoth de Galaad dut subir plus tard le sort 
de toutes les autres v illes de cette région tom bée entre  
les m ains de Téglathphalasar, roi d’Assyrie. IV Reg., 
xv, 29. — Elle est sans doute aussi une des v illes fortes 
et grandes dont s ’em parèrent sur leurs adversaires, 
après la prise de B o so ret de Maspha, Juda Machabée et 
son frère Jonathas, dans leur expédition en Galaditide. 
I Mach., v, 26-36. E lle n ’est cependant plus d ésignée  
en particulier. L. H e i d e t .

R A M O T H - M A S P H É  (hébreu : R d m a t  h a m - M is -  
p é l i ,  « Rama de Musphé »; Septante, V a t ic a n u s  : ’Apa- 
ëwO v.avx Trv Ma777,7 x ; A l e x a n d r in u s  : 'PagtoO xarà 
vr,v Mao-tpi, « Ramoth près de Maspha » ; la Vulgate 
sépare les deux nom s : Ramoth, M asphé), appellation  
m entionnée sous cette form e une seu le fois par Jos., 
xm , 26, décrivant les lim ites de la tribu de Gad en Ga
laad. Mais s ’agit-il ic i d’une v ille à  double vocable?  
s ’agit-il, au contraire, de deux localités différentes et 
ces deux localités sont-elles d irectem ent citées ou seu 
lem ent Ram oth, au nom  de laquelle le nom  de Masphé
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est apposé pour la distinguer des autres R am oth?  
Cette Ramoth est-elle la m êm e que Ramoth en Galaad 
ou est-e lle  différente ? Les interprètes sont partagés de 
sentim ent.

1° Pour p lu sieu rs, Ramoth-M asphé est une double 
appellation d'une m êm e localité, com m e B ethléhem - 
Éphrata : l ’identité de signification des nom s et de la 
situation géographique paraissent les m otifs sur le s 
quels se  fonde cette op in ion. Un grand nom bre tiennent 
en outre, pour une seu le et m êm e localité Ramoth-Mas
phé et Ram oth de Galaad, à cause de l ’identité de site 
des v illes de Masphée et de Galaad. Voir t. n i, col. 45- 
47 et t. iv, col. 833 et 849. La plupart des partisans de 
cette opinion identifient Ramoth-M asphé de Galaad avec 
la v ille actuelle d ’e s -S a l t .  Cf. G esenius, T h ésa u ru s, 
p. 1179; F. de Saulcy, D ic tio n n a ir e  to p o g ra p h iq u e  
ab ré g é  de  la  T erre  S a in te ,  P aris, 1877, p. 222 et 256; 
R. von R iess, B ib lis c h e  G éograph ie , 1872, p. 64, 79. — 
Le rabbin Schwarz adm et l ’identité de Ramoth et de 
Masphé, avec l ’identification précédente ; m ais il d is
tingue Ramoth-M asphé de Ramoth de Galaad qu’il place 
au Q ala 'a t e r -R a b a d  près d’Adjloun, au nord du Jaboc. 
T e b u o lh  h a -A re z ,  édit. Luncz, 1S00, p. 269-270; cf. p. 95, 
272. — D’autres au contraire préfèrent chercher cette 
dernière au sud du Jaboc et Ramoth-Masphé au nord 
de cette riv ière. Cf. Buhl, G éograph ie  des a lte n  P a là s-  
tin a ,  1896, p. 261-262.

2°. Le p lus grand nom bre des com m entateurs, avec 
la Septante, la Vulgate et la plupart des versions, tien 
nent pour d istinctes, Ramoth et M asphé. D’entre ceux- 
ci, le s  uns, se fondant sur la vocalisation des Mas- 
sorètes, sur l ’interprétation des Septante et d’autres 
versions, considèrent ic i Masphé com m e un sim ple  
com plém ent d istin ctif de Ram oth. Pour d’autres, s i le s  
Septante peuvent attester la d istinction  entre Ramoth 
et M asphé, leur traduction, en donnant cette sign ifica
tion au nom en question , n ’est plus q u ’une interpréta
tion. U n ’y avait dans le cas présent aucune raison de 
distinguer Ramoth déjà suffisam m ent déterm inée par 
le contexte; c’est d’a illeurs toujours par l ’apposition du  
nom  de Galaad que les auteurs sacrés l ’ont distinguée  
quand il a été n écessaire. Par conséquent, d’après ces 
com m entateurs, il n ’y a aucune relation entre Ramoth  
et M asphé, et celle-ci est citée com m e v ille  frontière de 
Gad, de la m êm e m anière que Ramoth et Bétonim . — 
Parnii ces interprètes il en est pour qui cette Ramoth  
est e lle -m êm e distincte de Ramoth en Galaad. Une 
raison, pour un certain nom bre de ceux-ci, c ’est la n é
cessité de chercher Ramoth nom m ée avec Masphé non  
lo in  de celle-ci, laquelle, d’après l ’Écriture, se  trou
vait au nord du Jaboc, tandis que Ramoth de Galaad, 
d’après V O nom asticon , était au sud de cette rivière. La 
principale raison pour tous ceux qui soutiennent la d is
tinction  entre Ramoth-M asphé et Ramoth en Galaad, 
c’est la différence de ces appellations et celle de la voca
lisation de l’une et de l ’autre, la prem ière étant R d m a t  
et l ’autre R à m ô t .  Cl. R , Conder suppose que R e im v n ,  
à cinq k ilom ètres au sud-ouest de Sùf, qui est pour lui 
Masphé, pourrait être Ramoth de Galaad et propose  
R é m th é ,  situé à trente-cinq  k ilom ètres au nord-est du 
m êm e, pour Ramoth-M asphé. H e th  a n d  M oab, Londres, 
1885, p. 178-182. Cf. Arm strong, N a m e s  a n d  P la c es in  
the  O ld T e s ta m e n t ,  Londres, 1887, p . 143. P lus généra
lem ent on place Ramoth de Galaad au sud de la Zerqa, 
l ’ancien Jaboc, au S a i t  à D jila d  ou ailleurs, et l ’on 
cherche Ramoth-M asphé dans quelque localité au nord 
du Jaboc, p lus ou m oins voisine du lieu  choisi pour 
Maspha. Voir B uhl, loc. c it.

3° Cependant, parm i les in terprètes qui voient dans 
Ramoth et Masphé deux localités com plètem ent d is 
tinctes, p lusieurs se refusent à reconnaître deux Ramoth  
dans la Transjordane. Les indications de l ’O no m a stico n , 
sur ce point, sont trop contradictoires, trop obscures,

trop contestables, suivant eux, pour qu’on puisse en tenir 
com pte. M ême en supposant qu’il faille lire Ram oth de 
Masphé, les deux vocables ne prouvent pas plus deux 
villes différentes que ne le  feraient, par exem ple, les  
deux nom s de Belhléhem -Ephrata et B ethléhem  de Juda, 
auxquels on pourrait joindre encore B ethléhem  de, ou 
près de Jérusalem  : une m êm e ville peut être déterm i
née de m anières diverses. La vocalisation différente  
peut être le fait des cop istes. Les M assorètes d’ailleurs  
ont souvent ponctué différem m ent le nom  de la m êm e  
ville : ainsi Ramoth d’Issachar est aussi vocaüsée R é 
m e t  et l 'a r m â t,  et les Septante et le  traducteur de la 
Vulgate le  prononcent encore tout autrem ent. Il n ’y a 
donc pas de raison solide pour soutenir la d istinctton ; il 
y en a pour l’unité. S ’il y  eut dans la Transjordane ou 
en Galaad deux Ramoth que l ’on eût pu confondre, ce  
n ’élait pas en  apposant à  l ’une le  nom  de Galaad qu’on  
pouvait les caractériser : il n ’y en a donc qu’une seu le  
que l ’on d istingue d’avec le s  Ramoth de la Cisjor- 
dane. Les indications topographiques données pour Ra
m oth de Galaad sont les m êm es d’ailleurs que ce lle s  
ind iquées pour Ramoth nom m ée avec M asphé. Voir Ra- 
m o t i i- G a l a a d . L. H e i d e t .

R A M O T H -N É G É B  (hébreu : R d n iô f-N é g é b  ; Sep
tante : 'P a g à  votou’; A le x a n d r in u s  : 'PagàS; Vulgate : 
R a m o th  a d  m e r id ie m ,  « Ramoth du m idi »), loca lité  
située dans la région la plus m érid ionale du pays d’Israël, 
où David envoya de S icé leg  une part du butin fait su r  
les A m alécites. C’est sans doute.la m êm e localité appelée  
dans Josué, x ix , 8 ,  R a m a t-N é g é b .  Voir B a a l a t i i  B é e r  
R a s i a t i i ,  t. i, col. 1324.

R A M S È S  II, roi d’Égypte'(fig. 219; voir aussi t. i, 
fig. 436, col. 1427; t. n , fig. 535, col. 1617). Le pharaon,

219. —  R a m s è s  I I .  G r a n i t  n o i r .  M u s é e  d e  T u r in .

à la cour duquel fut élevé M oïse, Exod., n , 10, est un 
R am sès. Il donne son nom  à une v ille que les H é
breux bâtissent au prix des plus dures corvées. E xod., 
i, 11. Cette ville fut le point de départ de l ’Exode. Exod., 
x n , 37; N um ., x x x m , 3, 5. Le texte des Septante la 
m entionne dans Judith , i, 9. A son  tour cette v ille  
donne son  nom  à la région qui en  dépend, G en., x l v i i , 
U  ; à m oins que cette région ne tire directem ent son
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appellation de celu i qui la colonisa avec prédilection  
et en fit une terre adm inistrée. Ce R am sès est vrai
sem blablem ent R am sès II, celu i dont les cartouches 
s ’étalent à peu près sur toutes les ru ines de l ’Egypte, 
d e  la seconde cataracte aux bouches du N il :

“
R a m e s  t u  ou R a m sè s  M eri-  A n to n  ou M ia n io n , ouser  
m a a t  rà  so tep  en  rà  « Râ l’a enfanté, l’aim é d’Amon, 
riche de la vérité de Râ, l ’élu  de Râ. » De la prem ière  
partie de son prénom , O user m a a t  rà , les Grecs firent 
O sy m a n d ia s .  Autour d ’un des surnom s de sa jeu nesse, 
S e s tu r î  ou S e s su r i,  l ’im agination populaire et surtout 
la littérature grecque groupèrent plus tard les élém ents 
dont se com pose le rom an ou la Geste de Sésostris. 
Cf. Maspero, L a  geste  d e  S éso str is , dans le J o u r n a l des  
sa v a n ts , 1901, p. 593-609, 665-683. N ous ne prendrons 
de sa vie, telle qu’elle  ressort des m onum ents, que 
les faits pouvant éclairer nos conclusions.

I. S e s  g u e r r e s . — D’après une chronologie approxi
m ative et reçue d’un grand nom bre, m ais contestable, 
voir C h r o n o l o g ie , t. Ii, co l. 721, Ram sès II régna de 
1292 à 1225 avant J.-C. Dans une stèle d’Abydos, Ram
sès IV de la X X e dynastie se souhaite à lu i-m êm e les  
soixante-sept années de Ram sès II. Mariette, A b yd o s, 
t. i i , 1880, pl. 34-25, lig . 23-24. Et dans ces soixante-sept 
an n ées n ’entrent pas les années de co-régence avec son  
père Seti Ier. S i, en  effet, dans la G ra n d e  In sc r ip tio n  
d 'A b y d o s ,  M ariette, loc. c it .,  t. i, 1870, pl. 1, lig . 47-48, 
Ram sès II nous d it lu i-m êm e qu’il était encore « un 
enfant dans les bras de son père » lorsque ce lu i-ci 
s ’écria : « Qu'il reçoive la couronne royale pour que, 
m oi vivant avec lu i, je le voie dans sa sp lendeur; » si, 
d’autre part, dans la S tè le  d e K o u b a n ,  P risse d’Avennes, 
M o n u m e n ts  é g y p tie n s ,  pl. x x i, lig . 16-17; cf. Chabas, 
L e s  In sc r ip tio n s  des m in e s  d ’o r , 1862, p. 24-25, il se  
vante d’avoir occupé une situation officielle et com 
mandé les arm ées dès l ’âge de dix ans ; toutefois il ne 
4 a te  que de l ’an I les faits qui su iv irent im m édiate
m ent la m ort de Séli Ier. G ra n d e  in sc r ip tio n  d ’A b y d o s ,  
lig . 22, 26, 72. Cf. Maspero, L a  g ra n d e  in sc r ip tio n  
d 'A b y d o s  e t  la jeunesse  de  S é so s tr is , 1869, p. 14, 17 ,48 . 
R esté seul m aître du trône, il se trouvait à la tête 
d ’une Égypte tranquille au sud et au nord. Son pouvoir 
s ’exerçait en Asie sur la péninsule sinaïtique, les oasis 
du désert d’Arabie, la côte phén icienne proprem ent 
dite, la P alestine , et son influence se faisait p lus ou 
m oins sentir jusq u ’aux sources du Litany et de l ’Oronte. 
Traité des H éthéens avec R am sès II, dans Brugsch, 
R e c u e il de  m o n u m e n ts , t. i, 1862, pl. x x v iii , lig . 5-7, 
où il est fait a llusion  à un traité ancien  et qu’on ne 
fait que renouveler. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e  
d e s  p eu p les  de  l’O r ie n t c la ssiq u e , t. n , 1897, p. 372, 
403. On est lo in  toutefois de l ’époque où Thothm ès III 
érigeait ses stèles au bord de l ’Euphrate. Mariette, 
K a r n a k , 1875, p l. x m , lig . 17-18; E. de Rougé, N otice  
d e  qu e lq u es fr a g m e n ts  de  l’in sc r ip tio n  d e  K a rn a k , 
1860, p. 17-18, 24-26. Et les Khétas, les H éthéens de la 
B ible, restent à craindre. C onstitués en une puissante  
confédération, répandus de la Com magène à l ’Oronte, 
tenant les  villes de Carcham is sur l ’Euphrate, de 
Eadesch sur le  haut Oronte, de Khaloupou (Alep) et 
Hamath, ils avancent sans cesse dans la C œlésyrie et 
intriguent contre les possessions égyptiennes. Aussi dès 
l ’an IV R am sès II pousse une pointe jusqu’au nord de 
Beyrouth, à l’em bouchure du N a h r  el-K elb , le  Lycus 
des anciens. Il y grave sur les rochers ses stèles triom 
phales. Lepsius, D e n k m a le r , t. m , pl. 197 a-c. La stèle b 
Porte clairem ent la date de l’an IV. Breasted, A n c ie n t  
R eco rd s  o f  E g y p t ,  t. m , 1906, p. 125. Mais le prince 
d es H éthéens, Moutalou, veut l ’arrêter. J. de Rougé, 
P o è m e  de P e n ta o u r ,  lig . 1-3, dans R e v u e  é g y p to lo -

I g ig u e , t. m , p. 149; Breasted, loc. c i t . ,  p. 136. Une 
j bataille décisive a lieu  en l ’an V sous les m urs de 

Kadeseh. Séparé du gros de son arm ée et surpris par les 
H éthéens, Ram sès U court un m om ent les p lus grands 
dangers, m ais grâce à sa valeur personnelle il tient 
tête à l ’ennem i et, ses lég ions survenant, le jette dans 

j l ’Oronte. Voir C é d é s  2, t. i i , fig. 114, col. 367. Cf. Mas- 
| pero, loc. c it . , p. 395-398; Breasted, loc. c i t . ,  p. 135-142.
! Le bulletin  officiel de la bataille et les tableaux de 
| ses phases diverses, au R am esseum , prem ier et second  

pylône, à Louxor, à Ibsam boul, souvent reproduits, l ’ont 
| été de nouveau par Breasted, T he b a ille  o f  K a d esh ,
| Chicago, 1903. Cf. A n c ie n t  records o f  E g y p t ,  loc. c i t . ,
I p. 142-157. De ce choc les deux partis restent épuisés et 

J  il s’ensu it une trêve tacite, laissant les choses au m ême 
j  point qu’avant la guerre. Peu après, et sans doute à 
j l’instigation  des H éthéens, la P alestine est en p leine  
I révolte. Ram sès assiège et prend Ascalon. Voir A s c a l o n ,  

t. i, fig, 286, col. 1061. Cf. Cham pollion, N otices des
c r ip tive s , t. i i ,  p. 195; Lepsius, D e n k m a le r ,  i i i ,  pl. 145 c. 
En l’an VIII, il enlève Dapour près du Thabor et vingt- 
trois autres v illes de la Galilée. Lepsius, D e n k m a le r ,  
t. n i, pl. 156; Mariette, Voyage d a n s  la  H a u te -E g y p te ,  
1893, t. ii, pl. 59 et p. 221. Cf. W . M. M üller, À s ie n  
u n d  E u ro p a  n a c h  a ltà g y p tisc h e n  D e n k m à le r n , 1893, 
p. 220-222; Maspe.ro, loc. c it . ,  p. 400, n . 1. C’est peut- 
être à cette occasion qu’il rétablit l’in iluence égyptienne  
au delà du Jourdain, dans le Hauran, influence attestée  
par un m onum ent connu sous le nom de P ie rre  de  
Job. Cette œuvre d’un représentant du pharaon se trouve 
au village m oderne de Sahadiéh, à l ’est du lac de Géné- 
sareth . Schum acher , D er I iio b s te in , S a c h r a t E ijitb , im  
H a u r a n ,  dans Z e its c h r i f t  des D eu tsch en  P a lâ s tin a -  
V ere in s , t. x iv , 1891, p. 142; Erm an, D er I iio b s te in ,  
ib .,  t. xv, 1892, p. 210-211. La guerre reprit ensuite de 
plus belle  contre les H éthéens. Il y eut là, sem ble-t-il, 
cinq années de lutte. Tounip, aux environs d’Alep, est 
prise, F r a g m e n t  d u  R a m e s s e u m ,  dans Cham pollion, 
N otices d escr ip tives ,  t. i, p. 888, la Mésopotamie enva
hie avec toute le vallée de TOronte, et B abylone, Assur  
et Cypre envoient des présents au pharaon. Mariette, 
K a r n a k ,  pl. 38; A b y d o s ,  t. n . pl. 2 et p. 13. Cf. Breas-. 
ted, A n c ie n t  re cords o f  E g y p t ,  t. m , p. 161-162. Sur  
ces entrefaites, Khétasar avait succédé à son frère Mou
talou. De part et d’autre le besoin  de la paix se faisait 
sentir , et peut-être l ’H étliéen éprouvait-il la nécessité  
de recu eillir  ses forces contre l ’Assyrien m enaçant. En 
Tan XXI, son envoyé apporta au pharaon, dans la ville  
de R am essès, écrit sur une tablette d’argent, un traité 
d’a lliance offensive et défensive. Les choses en Asie 
étaient rem ises au point où les avait trouvées R am sès II 
à son avènem ent : l ’Égypte gardait la possession  tran
quille de la P alestine et de la Pérée transjordanienne, 
de la P hénicie  m éridionale, Tyr et S idon jusqu’au N a h r  
el-K elb , d’où une ligne allant couper la « Cœlésyrie en 
diagonale, du nord-ouest au sud-ouest, jusq u ’à la pointe  
de l ’Herm on, » Maspero, loc. c it .,  t. n , p. 278, marquait 
probablem ent la frontière entre les alliés. Voir Maspero, 
loc. c it . ,  p. 401-404; W . M. M üller, D er B à n d n is sv e r tra g  
R a m sè s  I I  u n d  des C h e tite rkô n ig s ,  1902; Breasted, 
loc. c it .,  p. 163-174. Les quarante-six  dernières années 
de Ram sès II se passèrent dans une paix profonde.

II. S e s  c o n s t r u c t io n s  e t  s e s  t r a v a u x  d 'u t il it é  i>u: 
BLIQUE. — La guerre asiatique, lo in  d interrom pre les  
grandes constructions, leur fournit des m illiers de 
bras dans la personne des captifs. Ram sès II avait 
poursuivi l’achèvem ent des travaux com m encés par son  
père à Karnak, à Qournah et dans Abydos en s ’y réser
vant une place considérable ; partout ses propres m o
num ents sortaient de terre; il les m ultip lia encore 
pendant la paix, s’appropriant dans une large m esure  
colosses, obélisques, tout ce qui dans l ’œuvre de ses 
prédécesseurs était à sa convenance. Les tem ples an
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ciens eux-m êm es servirent de carrière à ses ouvriers. 
Cf. entre autres, Q uibell, T h e  R c m iesseu m , 1896, 
pl. x i et p. '15; pl. x m  et p. 16. Voir dans Maspero, 
loc. c it., p. 408-423, le tableau de ses principales en
treprises d’Ibsamboul à M em phis, en  passant par Derr, 
Es-Seboua, Kouban, Gerf-Hosséin, Béît-Oually en  
N ubie; par les deux rives de Thèbes, par Aoydos et 
H eracléopolis. Jamais la lièvre des constructions co
lossa les ne fut si in tense, jam ais si nom breux les bras 
réduits à la corvée par « le roi m açon par excellen ce. » 
Le Delta oriental surtout attira son attention et toutes 
les cités qui en  faisaient partie, « H éliopolis, Bubaste, 
Athribis, Patoum ou, Mendès, T ell-M okhdam ... form ent 
com m e un m usée dont chaque pièce rappelle son acti
v ité ... Il fit de Tanis une troisièm e capitale, com pa
rable à M em phis et à T h èb es... Il releva le  tem ple et 
y ajouta des ailes qui en trip lèrent l'étendue... son nom  
y encom bre les m urailles, le s  stè les renversées, les  
obélisques couchés dans la poussière, les im ages de 
ses prédécesseurs qu’il usurpa. Un géant de grès sta
tuaire, assis com m e celu i du Bam esseum , s’échappait 
de la cour m aîtresse et sem blait p laner haut par des
sus le tum ulte (des 'constructions. » Maspero, loc. c it.,  
p. 423-424 et notes. C’est là que se trouvait la fameuse 
S tè le  de  l’a n  4 0 0  découverte par Mariette et publiée par 
lu i dans la R e v u e  archéo lo g iq u e , nouvelle série, t. x i, 
1865, pl. IV et p. 109-190. R am sès II colonisa spécia le
m ent l ’ouadi Toum ilat. Outre P itum , voir P iiit iio m , 
col. 323-324, tous les tells environnants, Sopt, Rotab, 
Kantir, Khataanéh, Fakous et Horbéit rendent ses sta
tues et ses cartouches. N aville, T he sh r in e  o f S a f t  e l-  
H en n eh  a n d  the  L a n d  o f  G oshen, 1887, p. 18 (m é
m oire V de l 'E g y p t E x p lo r a tio n  F u n d ). On le s  a 
retrouvés encore sur le bord du lac T im sah, au pied  
du Djébel M a ry a m ,  là où N aville, The S to r e  c i ty  o f  P i 
th o m ,  4e édit., 1903, p. 25, n ’avait vu qu’un em place
m ent rom ain. Au préalable, R am sès avait canalisé  
l ’ouadi. C’est sur ce fait que s ’appuyèrent les auteurs 
classiques,1 Aristote, M eteoro l., i, 14, Strabon, i, 1, 31, 
P lin e, H. N .,  VI, 29, 165, pour lu i prêter l ’in tention  
d’avoir voulu établir la com m unication entre le N il et 
la m er Rouge, in tention , d isent-ils , q u ’il ne put réa
liser, com m e le  fit plus tard Néchao. Hérodote, II, 158. 
Il releva ou agrandit les postes fortifiés qui com m an
daient à l ’est du N il les débouchés par où les nom ades  
m enaçaient les p laines du Delta oriental. Il en  co n s
tru isit de nouveaux. Et c’est encore ce qui lu i valut la 
réputation d’avoir établi cette ligne de défen se, Diodore, 
i, 57, ligne qui datait de l ’Ancien Em pire. Cf. Maspero, 
loc. c it., t. i, p. 351-352, 469; t. n , p. 122, 409.

III. R a m s è s  e t  l e s  H é b r e u x .  — Si le chiffre de 
430 ans de l ’hébreu et de la Vulgate, Exod., I, 11, doit 
être accepté pour le séjour des Hébreux en Égypte ; si 
leur arrivée est à p lacer sous les Hyksos égyptianisés; 
si l ’Exode s’est accom pli sous M énéphtah, ou m êm e un  
peu après lu i, com m e le veut Maspero, loc. c it., t. ii, 
p. 444, évidem m ent R am sès II est à tout le m oins le 
principal oppresseur des Hébreux. Or, le (chiffre de 
430 ans nous sem ble le p lus naturel si nous songeons  
que, « après là m ort de Joseph et celle de tous ses  
frères, et de to u te  ce tte  g é n é r a tio n ,  les enfants d’Israël 
s ’accrurent et se m ultip lièrent extraordinairem ent; et 
étant]devenus extrêm em ent forts, ils  rem plirent toute la 
contrée. » Exod., i, 6-7. Et c ’est au m om ent de cette  
m ultiplication a c co m p lie  que « s ’éleva en Égypte un  
nouveau roi qui ne connaissait pas Joseph, » y. 8. Tout 
cela jo in t au tem ps de la persécution  suppose un laps 
de tem ps considérable et l ’on peut difficilem ent réduire 
à 250 ans le séjour en Égypte. Voir C h r o n o l o g i e  b i
b l i q u e ,  t. .i i , col. 737. Cf. Lesétre, L es H é b re u x  en  
E g y p te ,  dans la R e v u e  p ra tiq u e  d ’a p o lo g é tiq u e ,  t. m , 
1906-1907, p. 225-228, qui est pour la réduction. Ajou
tons que la persécution  a dû com m encer sous Séti Ier

et que c’est lu i peut-être le « roi nouveau qui*ne co n 
naissait pas Joseph, » pu isque c ’est so u s lu i, Ram
sès II étant déjà son a sso c ié  au trôn e, que recom 
m encent en Égypte le s  grands travaux, et que dès 
lors la corvée devient rigoureuse. En second lieu, 
l ’arrivée de Jacob en Égypte à la dernière période  
des Hyksos nous est attestée par une tradition cons
tante, voir J o s e p h , t. n i ,  col. 1 6 5 7 , P h a r a o n  3 ,  
col. 196 -197 , et l’avis des égyptologues, quel que soit 
leur sen tim en t su r  l ’oppresseur et sur l ’Exode, est 
unanim e sur ce point. M aspero, loc. c i t . ,  t. i l ,  p. 71  
et n. 2 ;  E rm an, Z u r  C hronolog ie  d e r  H y k so s , dans 
Z e its c h r if t  f u r  à g y p tisc h e  S p ra c h e ,  t. x v m ,  1 8 8 0 ,

| p. 1 2 5 -1 2 7 ;  L ieblein , T h e  E x o d u s  o f  th e  H eb rew s, 
j loc. c it .,  p. 2 1 7 ;  Spiegelberg, D er A u fe n th a l t  ls ra e ls  
| in  A e g y p te n ,  Strasbourg, 1 9 0 4 , p. 1 3 ,  etc. En troisièm e  

lieu , l ’Ëxode dans les prem ières années de Ménéphtah 
fut d’abord adm ise à peu p rès.gén éra lem en t par les 
prem iers égyptologues. E. de Rougé, E x a m e n  c r i tiq u e  
d e  l’o u vra g e  de  M . le ch e v a lie r  de  B u n se n ,  1 8 4 6 -1 8 4 7 ,  
dans Œ u vres  d iverses , t. i , 1907 , p. 1 6 5  (B ib lio th èq u e  
ég yp to lo g iq u e , t. x x i) , et M oïse e t les m o n u m e n ts  
é g y p tie n s ,  dans A n n a le s  de  la p h ilo so p h ie  c h ré tie n n e ,  
6 e série, t. i, p. 1 6 5 -1 7 3 ;  Chabas, R ech erch es p o u r  ser
v ir  à l ’h isto ire  de l 'E g y p te  sous la X I X e d y n a s tie  e t 
sp é c ia le m e n t ci celle d u  te m p s  de  l 'E x o d e ,  18 7 3 , 
p. 1 3 9  sq .; Brugsch, G eschichte  A e g y p te n s ,  1 8 7 7 , p. 5 8 1 -  
5 8 4 ;  Ebers, D u rch  Gosen z u m  S in a i ,  1 8 7 2 , p. 1 3 9 , etc. 
Mais si aujourd’hui beaucoup retiennent cette opinion, 
P etrie, E g y p t  a n d  Isra ë l, dans C o n te m p o ra ry  R ev iew , 
mai 1896 , p. 6 1 7 -6 2 7 ;  Spiegelberg, loc. c i t . ;  Sayce, 
T he E g y p t  o f the  H eb rew s , 3 “ éd it., 1 9 0 2 , p. 9 1 -1 0 0 , etc ., 
un certain  nom bre d’autres la rejettent à la suite de 
Lieblein . N ous y reviendrons. Pour le m om ent, e t quoi 
qu’il en  soit, il est à rem arquer que les 4 3 0  ans du 
séjour des Hébreux en Égypte confirm ent l ’opinion  
traditionnelle. Cette durée rem plit en effet tout l ’espace 
com pris entre M énéphtah et le s  dern iers Hyksos, 
1 2 2 5 -1 6 5 5 . Et ceci nous ram ène pour l ’oppression  au 
prédécesseur de M énéphtah, à R am sès II. La S tè le  d e  
l’a n  4 00  nous y ram ène égalem ent. Elle nous apprend  

que R am sès II dépêcha so n  vizir S e ti à Tanis avec 
l ’ordre d’y ériger u n e stèle en l ’honneur de Séti Ier. 
Le vizir en prit occasion de faire sienn e la stèle, y gra
vant ses prières au-dessous du protocole de son  
m aître et la datant de la 4 0 0 e année d’un roi Hyksos, 
Aàpehetiset-N oubti. M alheureusem ent l ’année de Ram 
sès n ’y figure pas et l’on ne peut que conjecturer  
d’après les 4 3 0  ans du séjour en  Égypte, que l ’érection de 
la stèle eut lieu  vers l ’an XL de ce pharaon. En tout 
cas, la période désignée par l ’an 4 0 0  cadre avec nos 
autres données. Par l’un de ses extrêm es e lle  nous con
duit aux Hyksos égyptianisés, car on ne peut supposer  
que Noubti servant de point de départ à une ère ne soit 
un de ceux-là ; par l ’autre, e lle nous fait tom ber en 
pleine oppression des Hébreux, précédant l ’Exode d’une 
trentaine d’années.

2° Le récit de l ’Exode suppose un règne tranquille, 
un roi grand bâtisseur, pour qui le s  guerres à un m o
m ent donné ne fournissent p lus de captifs, un roi 
inquiet du côté de l’est et d’un règne très long, un roi 
qui s ’appelait R am sès, qui colonisa et fortifia d ’Ouadi- 

[ Toum ilat. Or, sous Séti Ier, sous R am sès II surtout, la 
paix règne à l ’intérieur de l ’Égypte, le  pouvoir est 
assez fort pour s’im poser brutalem ent et sans rés is
tance. Cf. L e ttr e  d ’A m e n e m a n ,  dans P a p y ru s  S a ll ie r  1, 
pl. v i ,  lig. 2 -8 , et P a p y r u s  A n a s ta s i  V, pl. xv, lig . 8 ,  
x v i i , lig . 2 . A l’extérieur, si du vivant de Seti, puis  
durant les vingt-et-une prem ières années de Ram sès II , 
la guerre est m enée presque sans répit, ce ne sont 
qu’excursions et rentrées triom phales dont le profit le  
plus net se chiffre par des m illiers de captifs qui vont 
alim enter les chantiers. Cf. Hérodote, II, '108; D iodore,
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i, 56. Mais avec la fin de la guerre lin irent les razzias 
d ’hom m es et la fièvre croissante des travaux publics 
réclam ait des bras. D’autre part, la forte cohésion de 
l’em pire héthéen , ses in trigues toujours à craindre en 
Palestine, l ’obligation de traiter avec lu i sur le  pied  
d’égalité avaient appris à Ram sès la n écessité de se tenir 
en garde contre la Syrie du Nord. En persécutant les 
Hébreux, par une politique à double lin, il suppléait 
donc au m anque de bras pour ses entreprises, il leur  
enlevait la possib ilité  de trop se m ultiplier et d ’aller  
renforcer ses en n em is en cas d econ llit. « Et il dit à son 
peuple : Vous voyez que le  peuple des enfants d’Israël 
est devenu très nom breux, et qu’il est plus fort que 
nous. Venez, opprim ons-les avec sagesse, de peur qu’ils 
ne se m ultip lient encore davantage, et que s i nous  
nous trouvons s u r p r is  de  qu e lq u e  g u erre , ils  n e se 
joignent à nos en n em is, et qu’après nous avoir vain
cus, ils  ne sortent d’Egypte. » E xod., i, 9-10. Et aussi
tôt les Hébreux sont accablés de corvées par les in ten 
dants des travaux et les chefs de brigade, sous l ’insu lte  
et le m épris des Égyptiens. On leur dem ande toutes 
sortes de travaux agricoles, du m ortier, des briques, 
et ils  bâtissent les villes fortifiées et contenant des 
m agasins, Phithom  et Ram sès. Exod., i, 11-14. Voir 
B r iq u e s , 1 .1, col. 1931-1934 ; P h it h o m , col. 323-324. Ces 
vexations exténuantes n ’em pêchant pas leur m ultip lica
tion, les sages-fem m es reçoivent l ’ordre de tuer tous 
les m âles, puis il est enjoint à tout le  peuple de les 
noyer dans le fleuve. Exod., i , 15-22. C’est au cours de 
cette violente persécution  que Moïse sauvé des eaux 
quarante ans plus tôt, Act., v u , 23, et élevé à la cour, 
tua un égyptien qui frappait un hébreu  et s ’enfuit dans 
la terre .d e  Madian, Exod., il, 15, pour échapper à la 
vengeance royale. Quarante autres années s ’étaient 
écoulées pour lu i chez le prêtre de Madian, Exod., 
v u , 7, Act., vit, 30, quand il reçut de Dieu la m ission  
de sauver le  peuple d’Israël. Exod., m , iv, 1-19.11 avait 
donc quatre-vingts ans. Cela nous fait sans aucun doute 
rem onter à Séti I»r; m ais R am sès II était son bras droit 
en qualité de corégent « dès le  tem ps qu’il était dans 
l’œuf, » G ra n d e  In s c r ip t io n  d ’A b y d o s , lig . 44. On peut 
donc en déduire, sans grand risque de se tromper, 
que Ram sès II vit éclore la persécution , que, sûrem ent, 
il en fut le principal, sinon  l ’unique agent, et qu’avec 
ses soixante-sept ans de règne personnel c’est lu i que 
l ’Ecriture désigne par ces m ots : « A près beaucoup  de  
te m p s  m o u r u t  le ro i d ’E g y p te , d Exod., il, 23. D ’autant 
m ieux que, Exod., i, 11, une des v ille s  bâties par les  
Hébreux s ’appelle R am sès et ne peut tirer son nom  
que de son fondateur, tout com m e Alexandrie d ’A lexan
dre, C onstantinople de Constantin, et tant d’autres. 
Et ce Ram sès ne peut être l ’éphém ère R am sès Ier, ni 
Ram sès III, d’une date tardive, 1198-1167. Reste donc 
Ramsès II que la Bible nom m e indirectem ent en nom 
mant une des v illes qu’il fonda. Cbabas, M élanges  
éyyp lo lo g iq u es , IIe série , 1864, p. 109; E. de Rougé, 
M oisc e t les H é b re u x  d 'a p rè s  les m o n u m e n ts  é g y p 
tiens, loc c i t . ,  p. 169. N ous savons par a illeurs que 
1 ouadi Toum ilat, où s ’élevèrent Phithom  et R am sès, 
ne fut co lon isé qu’à partir de Seti Ier. « Dans le s  plus 
anciennes listes de nom es, qui son t du temps de Seti Ier, 
Rüm iehen, G eographische  ln s c h r i f te n ,  t. i, 1865, 
P1- l x x x x i i , le nom e d’Arabie (Gessen) ne se rencontre  
Pas [et à plus forte raison le  nom e héroopolite]. N ous 
avons seulem ent quinze nom es pour la Basse-Égypte, 
au lieu de vingt-deux, com m e sous les P to lém ées. La 
uste de Séti Ier finit avec le nom e d’H éliopolis, et ne 
m entionne ni le  Bubastite (Zagazig) n i l ’Athribite 
(Benha), circonstance qui m ontre que cette partie du 
rÇyaume n ’était pas encore alors organisée en provinces 
regulièrem ent adm in istrées, chaque nom e ayant sa 
capitale et son gouvernem ent. Au lieu  de nom es, nous 
ne trouvons que des nom s de m arécages ou de branches

du N il. » N aville, G oshen a n d  th e  slir in e  o f  S a f t  
e l - l le n n e h , 1885, p. 18 (Mémoire iv de V E g y p t E x p lo 
r a t io n  F u n d ). On p e u t  en déduire que c ’est Ram sès 
qui organisa la région où partout se rencontre son  
nom . De cette terre incu lte, m ais suffisam m ent arrosée 
pour produire de bons pâturages, de cette terre libre  
qu’on avait abandonnée aux enfants de Jacob et à leurs  
troupeaux sans frustrer aucun Égyptien, il fit une terre 
cultivable, répartie entre des co lon s, gouvernée à 
l ’instar des anciens nom es. « Une conjecture très 
ancienne, dit Maspero, loc. c i t . ,  t. i i ,  p. 462, n. 2, 
identifie avec Ram sès II le pharaon qui n ’avait pas 
connu Joseph. Les fou illes récentes, en  m ontrant que  
les grands travaux ne com m encèrent à l ’orient du Delta 
que sous ce prince, ou sous Séti Ier au plus tôt. conlir- 
m ent l ’exactitude de cette tradition d’une m anière  
générale. » On d o it  m êm e en déduire que les deux  
v illes  nom m ées sont b ien son  œ uvre, pu isque l ’une  
d’e lle s , reconnue par N aville, voir P h i t h o m ,  col. 321 - 
328, n ’a livré, avec ses m agasins ou greniers et son  
enceinte de briques, aucun nom  de roi n i aucun  
m onum ent antérieurs à Ram sès II. Par contre les car
touches de ce pharaon l’ont révélé com m e le fondateur 
de P itum -P hithom . Voir ce m ot, col. 327-328; cf. Bæ- 
deker (Steindorff), É g y p te ,  édit. française, 1908, p. 174.

N ous n ’ignorons pas que d’après une autre hypothèse, 
qu’on base sur la chronologie, L ieblein , T he exo d u s o f  
the  H ebreivs, dans P ro ceed in g s  o f  th e  S o c ie ty  o f  th e  
B ib lic a l a rch æ o lo g y , t. xx ix , 1907, p. 214-218; L indl, 
C y ru s ,  1903, p. 11, 40, e tc ., Thothm ès III serait l ’op
presseur et Am énophis II ou III le  pharaon de l ’Exode. 
On invoque à l ’appui quelques faits : S tè le  d e  M eneph- 
ta h , cf. P h a r a o n ,  col. 196-197 ; M anéthon, dans Josèphe, 
C o n tra  A p io n e m ,  i, 26; cf. Chabas, M élanges é g y p to -  
lo g iq u es, l re série , 1862, p. 43-44; les prétendus Hé
breux (K h a b ir i) des L e ttre s  de  T e ll e l -A m a r n a .
H. W inckler, D ie T h o n ta fe ln  von  T e ll e l -A m a r n a ,  
n. 181, p. 303-313. Cf. Delattre, L e s  P seu d o -H éb re u x  
d a n s  les le ltre s  de  Tell e l -A m a r n a ,  dans la R evu e  des 
q u es tio n s  h is to r iq u e s , t. xxx t, 1904, p. 353-382. Mais 
ces faits sont tous susceptib les de p lusieurs explications 
et, par su ite , de n u lle  valeur probante. Pour la chro
nologie, r ien  de p lus sujet à caution. Cf. Lagrange, L e  
L iv re  des Ju g es , In tr o d u c t io n ,  p. x l i i - x l i i i .  Il reste  
donc préférable de s’en ten ir à l ’hypothèse tradition
n elle plus conform e tout ensem ble et au récit de la 
Bible et à ce que nous savons de l ’h isto ire de l ’Égypte.

C. L a g i e r .
R A P H A ,  nom , dans la Vulgate, de trois Israélites et 

d’u n G éth éen . Dans le texte hébreu, cinq  personnages  
portent le nom  de R e fâ y â h ,  « celu i que Yâh guérit ». 
Notre version latine a transcrit sous la formé Rapha le  
nom  de l ’Ephraïm ite, I P ar., vu , 25, et celu i du B en- 
jam ite, I P ar., v in , 37. Le prem ier Rapha dont elle  
parle, I P ar., vit, 25, s ’appelle en  hébreu R é fd h ,  le 
second, le  troisièm e et le quatrièm e, I Par., v m , 2, 33, 
et x x , 7, R â fd ’. Le R e fâ y â h  hébreu de I P ar., n i, 21, 
d evient en latin R a p h a ïa ,  de m êm e que celu i de 
I Par., iv , 42 et ix , 43. Le cinqu ièm e R e fâ y â h  de 
l ’hébreu, II E sd., n i, 9, est aussi appelé R aphaïa.dans 
notre version  latine. Voir ces nom s. Le nom  de 
Rapha se trouve peut-être aussi dans Bethrapha, I P ar., 
iv , 12. Voir B e t h r a p i i a ,  t. i, col. 1712.

1 .  R A P H A  (hébreu : R é fd h ;  Septante : 'Paucpr,), fils 
de Béria, de la tribu d’Éphraïm , un des ancêtres de 
Josué. I Par., vu , 25.

2 .  r a p h a  (hébreu : R â fd ';  Septante : 'Pacpà); le c in 
quièm e fils de B enjam in. I P ar., v in , 2.

3 .  r a p h a  (hébreu : R â fd ’ ; Septante : 'Pxtpafa), fils 
de Baana, et père d’Élasa de la tribu de Benjam in.
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I Par., v in , 37. La Vulgate l’appelle Raphaïa. I P ar., 
ix , 43. C’était un  descendant de Saül et de Jonathas.

4 . R A P H A  (hébreu : h d -R â fâ '; Septante : 'Pacpâ), 
ch ef d’une fam ille de Geth, qui fut rem arquable par 
une ta ille  g igantesque. I P ar., xx , 6, 7 et aussi 4, dans 
le  texte hébreu  où la Vulgate a traduit par Raphaïm. 
Ce père de géants est aussi m entionné quatre fois dans 
le  passage parallèle de II Sam. (R eg.), xx i, 16, 18, 20, 
22, m ais dans ce livre son nom  est écrit H â -R â fà h ,  et 
la  Vulgate l ’a rendu par Arapha. Voir A r a p h a , t. I, 
col. 878. Le texte hébreu fait toujours précéder le nom  
de Rapha de l ’article h â ;  la Vulgate l ’a supprim é dans 
les Paralipom ènes et l ’a conservé dans les R ois.

R A P H A Ë L ,  nom  d’un lévite et de l ’ange de Tobie.

1 .  Ra p h a ë l  (hébreu : R e fâ 'ê l, « [celui que] Dieu  
guérit » ; Septante : 'PœcpjvjX), lév ite, fils de Sém éias. 
Ce dernier était le  lils  aîné d’Obédédom. Raphaël fut 
un des portiers de la m aison de D ieu. I P ar., xxv i, 4, 6-7.

2 .  R A P H A Ë L , ange qui, sous une forme hum aine  
et sous le  nom  d’Azarias, accom pagna le jeune Tobie 
pendant son long voyage, com m e guide et conseiller. 
D’après sa propre définition , Tob., x i i ,  15, il  est « l’un  
des. sept anges qui se tien nent debout devant le  S e i
gneur, » cf. Apoc., v m , 2; il est aussi, se lon  Tob., m , 
25, et l ’étym ologie de son nom , l ’ange qui guérit les m a
ladies des hom m es. Dans la littérature sacrée, il  n ’est 
fait m en tion  de l ’ange Raphaël qu’au livre de Tobie. 11 
y intervient d’une m anière toute providentielle, cf. Tob., 
XII, '14, pour guérir Tobie l ’ancien de sa cécité, et pour 
délivrer la jeu n e  Sara du dém on qui la tourm entait. 
N ous le voyons d’abord s’offrir au jeune Tobie, puis au 
père de ce lu i-c i, pour accom pagner le jeu ne hom m e, de 
N inive à Rages, chez son parent Gabélus, afin de recou
vrer une som m e im portante prêtée autrefoisà ce dernier. 
Tob., v, 1-22. Ils partent, et, d è s le  prem ier jour, au bord 
du Tigre, l ’ange délivre son com pagnon d’un poisson  
énorm e qui s’élançait sur lu i; il lui recom m ande d ’en  
garder le cœ ur et le  foie, com m e des rem èdes utiles, 
celu i-là  pour chasser les dém ons qui s ’attaquent aux 
hom m es, celu i-ci pour rendre la vue aux aveugles. 
Tob., v i, 1-9. Lorsqu’ils arrivèrent à Ecbatane, Raphaël 
conseilla  à Tobie de prendre l ’hosp ita lité chez son cou
sin Raguël (voir R a g u ë l 2, col. 933) et de lu i dem ander 
la m ain de Sara, sa fille u n ique. Tob., vi, 10-14. Tobie 
ayant objecté que la jeu n e  fille avait été déjà m ariée 
sept fois, et que le dém on avait aussitôt m is à mort 
ceux qui l ’avaient épousée, l ’ange lu i indiqua le m oyen  
de m ettre en fuite l ’esprit m auvais, V I ,  14-22; de son  
côté, Raphaël entraîna Asmodée dans le désert d ’Égypte, 
où il le  confina. Voir A sm o d é e , t. i, col. 1103-1104. 
Cf. Tob., v m , 3. E nsu ite, sur la dem ande du jeune  
h om m e, le prétendu Azarias consentit à aller recou
vrer sans lu i l ’argent prêté à Gabélus. Tob., ix , 1-12. 
Après le s  noces, lorsque le m om ent fut venu de re
partir pour N in ive, il prit les devants avec son com 
pagnon, et, dés leur arrivée, Tobie père recouvra m i
racu leusem ent la vue par l ’em ploi du rem ède indiqué. 
Tob., x i, 7-17. Lorsque le s  deux Tobie voulurent le 
récom penser gén éreusem ent de ses services, il leur  
fit connaître sa vraie nature, leur révéla les desseins 
m ystérieux de la P rovidence dans les épreuves qu’ils  
avaient sub ies, les engagea à tém oign er à Dieu, l ’au
teur véritable des bénédictions reçues, leur vive re
connaissance; puis il disparut soudain. Tob., x i i ,  1-22. 
— Pour les difficultés qui se rattachent au rôle de 
l ’ange Raphaël, voir T o b ie  (L iv r e  d e ) .

L. F il i.i o n .
R A P H A I A  (h é b r e u  : R e fà y â h ) ,  n o m  d e  c in q  Israé

l i t e s .  Voir R a p iia , c o l .  974.

1 .  R A P H A IA  (Septante: 'Pacpâ),; A le x a n d r in u s  : 'P a -  
9aca), fils, d ’après la Vulgate et les Septante, de Jéséias 
et père d’A rnan, de la tribu de Juda; i l  descendait 
de Zorobabel. I Par., m , 21. Le texte hébreu est 
m oins précis que les versions grecque et latine, et 
obscur.

2 .  R A P H A IA  (hébreu: R e fà y â h ;  Septante : 'Paça(a), 
un des chefs de la tribu de Sim éon qui entreprit sous  
le règne d’Ézéchias, roi de Juda, à la tête de cinq cents 
hom m es, une expédition contre les restes desA m alécites ; 
ils  les exterm inèrent dans les m ontagnes de Séir où ils  
s’établirent à leur place. I P ar., iv , 42.

3 .  R A P H A IA  (Septante : 'P a ça ia ), second fils de 
Thola, fils aîné d’Issachar, et l ’un des chefs de fam ille  
de cette tribu. I P ar., v u , 2.

4 .  R A P H a ’ i A  (Septante : 'Pâcpaia), fils de Baana, de la 
tribu de Benjam in, I P ar., ix , 43, le m êm e que Rapha 3, 
col. 974.

5 .  R A P H A IA  (Septante : 'Paçasa), fils d’IIur, qui du 
tem ps de N éhém ie était placé à la tête d’un quartier de 
Jérusalem  et travailla à la restauration des m urs de la 
v ille . II Esd. n i, 9.

R A P H A Ï M  (hébreu : R e fa im ,  em ployé toujours au 
pluriel), désigne 1° une race de géants; 2° un ancêtre 
de Judith; 3° une vallée des environs de Jérusalem . — 
En hébreu, les m orts qui habitent le sche'ôl sont appe
lé s  r e fa ïm ,  m ais la Vulgate n ’a jam ais conservé ce 
m ot qu’e lle  traduit par g ig a n le s . Voir S c h e ’ô l .

1 .  r a p h a ï m ,  race de géants. Leur nom est précédé 
cinq fois de l’article dans le texte hébreu. Gen., x v ,2 0 ;  
D eut., i i i ,  11; Jos., x i i ,  4; x m , 12; xvm , 15. Sur le 
nom  h â - R â fd ’,  qui sem ble le nom  propre d’un géant, 
II Sam ., xx i, 22; I P ar., x x , 8, voir A r a p h a , t. i, 
col. 878; R a p iia  4, col. 975. Les anciens traducteurs de 
la B ible n ’ont pas conservé le  plus souvent le  m ot R e- 
f a ’ïn i ,  m ais l ’ont rendu par yïyavvEç, « géants », ce qu’ils 
ont fait non seu lem en t quand R e fa 'im  désigne véritable
m ent des géants, m ais aussi quand il désigne les m orts 
qui sont dans le Se’ôl. — 1° Les Raphaïm  sem blent 
avoir désigné proprem ent une race de Chananéens de 
haute stature et d ’une force redoutable, qui habitaient 
à l ’est du Jourdain à. l’époque où les  H ébreux ne 
s’étaient pas encore em parés de la Terre Prom ise. 
G en., x iv , 5; xv, 2 0 ;  Jos., xv ii, 15 (Vulgate : R a p h a ïm ) . 
Quand les enfants d ’Israël, sous la conduite de Moïse, 
arrivèrent dans le  pays situé au delà du Jourdain, ils  
y rencontrèrent, com m e leur ennem i le p lus redou
table, Og, roi de Basan, « qui restait seu l, dit le texte 
sacré; de la race des R e fa 'ïm  » (Vulgate : d e  s t ir p e  g i-  
g a n tu m ) .  D eut., m , U .  Cf. Jos., x ii, 4; x m , 12 (Vul
gate : R a p h a im ) .  Voir Og, t. iv, co l. 1759. S i les fils 
de Rapha m en tion n és dans II Sam ., x x i, 22; I P ar., x, 
8, sont de véritables Raphaïm , ils  sont le s  derniers  
m entionnés dans les É critures. — 2° E lles nous ont 
conservé le  souvenir de deux autres races de géants, 
les Ém im  (voir t. Il, col. 1732) et le sÉ n acite s (voir t. i i ,  

col. 1766) qui habitèrent les prem iers à Test, les se
conds à l’ouest du Jourdain et à qui l ’on  donnait éga
lem ent par extension le nom  de Raphaïm . D eut., ii, 11 
(Vulgate : q u a si g ig a n le s ) . C’est des Énacites que la 
vallée de Raphaïm , au sud-ouest de Jérusalem , a sans 
doute tiré son nom . Voir R a p h a ïm  2.

2 .  r a p h a ï m , fils d’Achitob et père de Gédéon, un 
des ancêtres de Judith , dans la Vulgate, v m , 2. Ces 
trois nom s propres ne sont pas dans les Septante.
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3 . R A P H A ÏM  ( v a l l é e  d e s )  (hébreu: 'ê m é q -R e fd - 
’h n ;  Septante, Jos., xv , 8 : vrj 'Pa<pai'v; x v m , 16 : 
’Euky 'Pacpaiv ( A le x a n d r in u s  : 'PaçaH u); II R eg., v , 18, 
22 : rj xoiXàç tàjv Tttâvtov; x x i i i , 13; rj xoiXàç "Pacpacv 
(A le x . : 'P açaeiv); I P ar., x i, 15; x iv , 9 : f| xoiXà; n iv  
PtyâvTwv; Is ., xvii, 5 : cp d cp crrsp sâ , « vallée fertile »; 
Vulgate : va llis  R a p h a im ,  excepté III R eg., x x m , 13, 
où e lle  traduit 1: v a llis  g ig a n tu m ) ,  large vallée ou 
plaine au sud-ouest de Jérusalem , appelée aujourd’hui 
e l-B éq 'a h .

1° N o m .  — Dans la langue b iblique, le  m ot 'êm éq  
désigne une vallée large et spacieuse. G esenius, The- I 
sa u ra s , p. 1045. C elle-ci a sans doute pris son nom  de |

ne peut être que 1 ’o u d d ' e r -R e b â b i  longeant le côté sud  
de Jérusalem , et la m ontagne en face, la m asse m onta
gneuse s’étendant à l ’ouest de Jérusalem , entre cette 
v ille et L i f lâ h ,  au nord de la B éq 'a li. La partie la plus 
septentrionale de cette plaine arrive ju sq u ’au bord de 
1 o u à d ’ er-R eb d b i et son extrém ité forme le col étroit 
qui relie  le  m ont dit du M auvais-Conseil et râ s  ed- 
D abbous  avec le  m ont opposé, à l ’occident, à 1 ’o u â d -  
cr-R ebab i et à Jérusalem  : il est im possib le de ne pas 
reconnaître dans la B eq 'a h , la vallée des Raphaïm  
ind iquée, au sud de la m ontagne frontière. Voir J é r u 
sa l e m , t. m , fig. 235, col. 1321.

Le passage de II R eg., x x i i i , 13-16, m ontrant les trois

220. — L a Béqali ou v a llée  (les Raphaïm . Partie  de la plaine située au  sud-ouest de Jérusalem . 
D’après une photographie de M. L. Heidet.

ses prem iers propriétaires, établis sur les co llin es des 
alentours. Voir,’R a p h a ïm  1.

2° Id e n tific a tio n . — La situation au sud de Jérusa
lem  est incontestablem ent assignée à cette vallée, 
Jos., xv, 8 ; x v m , 16, où est p lacée la frontière des 
tribus de Juda et de B enjam in. Dans le  tracé de la 
Prem ière, après avoir passé à la fontaine de R ogel e la 
lim ite m onte [par] la vallée du fils d ’H innom  (V ulgate: 
G eennom ), sur le  côté ( 'é l - k é té f)  du Jébuséen, au m idi, 
cest-à -d ire  de Jérusalem , et la lim ite m onte au som m et 
de la m ontagne qui est en face de la vallée du fils d’Hin- 
*t°m, à l ’occident, à l ’extrém ité (b i-qe$éh j de la vallée 
des Raphaïm, au nord. » Dans le tracé de la seconde, 
après avoir passé à la fontaine de Nephtoa, « la lim ite  
d escend  à la partie de la m ontagne qui est en face de 
a vallée du fils d’H innom , laquelle est près de la vallée 

des Raphaïm (b e - 'ê m é q -R e fa 'im ), au nord, et e lle  
descend la vallée du fils d’Hinnom  sur le côté du Jébu- 
séen, au m idi, et se rend à la fontaine de Rogel. » — La 
vallée du fils d’H innom  (voir G é e n n o m , t. m , col. 153) I

braves de David, alors à Odollam, ob ligés, pour se ren
dre à la porte de B ethléhem , de traverser le camp des 
P hilis tin s occupant la vallée des Raphaïm, indique par 
là celle-ci au'sud de Jérusalem . C’est aussi la situation  
que lu i assigne l ’h istorien  Josèphe, A n t.  ju d . ,  VII, x n ,
4. Parlant du m êm e fait et de la m êm e vallée : « Le camp 
des ennem is était établi, d it-il, dans la vallée qui s étend  
jusq u ’à Bethléhem  distante de vingt stades de Jéru
salem . » L’auteur a voulu dire, pensons-nous :1a vallée  
s’étend vers B ethléhem , sur une distance de vingt 
stades (3700 m .), ce qui est en  effet l ’étendue de la 
plaine de B éq 'a h . — N onobstant ces indications, Eusèbe 
et saint Jérôm e placent 'E m é q  I te fa ’im ,  qu’ils  traduisent 
« la vallée des étrangers », àXXo^éXwv, dans la tribu des 
Benjam in et au nord de Jérusalem . O n o m a slic o n , 1862, 
p. 186 et 187 , 308 et 309. Ils se fondent sans doute sur  
II R eg.,v, 25 (Septante), et I Par. x iv , 16, où, après le  récit 
de l ’invasion de la plaine des Raphaïm par les P h ilis tin s, 
on lit : « David lit ce que le Seigneur lui avait ordonné, 
et il battit les P h ilis tin s depuis Gabaon jusqu’à Gézer
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(Gazer) ; » ils  confondaient a insi la plaine des Raphaïm  
avec la plaine près de Gabaon dans Isaïe, xxvm , 21. — Si 
l’on excepte Titus Tobler qui cherche, W a n d e ru n g ,  m , 
p. 202, la vallée des Raphaïm dans 1 ’o u d d i  courant sous 
D e ir -Y a s in ,  à l ’ouest nord-ouest de Jérusalem , et un ou 
deux m odernes croyant la trouver dans la vallée de 
Liflah, au nord de la précédente, l ’universalité des 
com m entateurs et des géographes s’accordent à la voir 
au sud à Jérusalem  et dans la Béq'ah. La défaite des 
P hilistin s à Gabaon, non plus que la citation sim ul
tanée, par Isaïe, loc. c it., de la vallée de Gabaon et du 
m ont des Pharasim  ou Baalpharasin, n ’im pliq u en t pas, 
com m e nous le verrons, la n écessité  de chercher près 
de cette v ille la plaine où ils  posèrent leur camp. 
Cf. Reland, P a læ s lin a ,  U trecht, "1714. p. 355; G esenius, 
H ie sa u ru s ,  p. 1302; E. R obinson, B ib lic a I  researches  
in  P a le s tin e ,  Boston, 1841, t. i, p. 323-324; R. v. R iess, 
B ib lisc lie  G éograph ie , Fribourg-en-Iîrisgau, 1872, p. 80; 
V. Guérin, J u d ée ,  t. i, p. 244-248; Arm strong, W ilson  
et Conder, N a m e s  a n d  p laces in  th e  O ld T e s ta m e n t,  
Londres, 1887, p, '147, etc.

3° D escrip tio n . — Du pied de la m ontagne à l ’ouest de 
Jérusalem  où com m ence au nord la Béq'ah ju sq u ’à la 
base des co llin es se prolongeant vers Betléhem  où elle  
se term ine au sud, son étendue est de quatre kilom ètres; 
sa largeur d’est à ouest, depuis la ligne de partage des 
eaux qui la sépare des ravins courant vers le Cédron 
jusqu’au pied de Q a ta n w n  et au point où elle rejoint la 
« vallée des R oses », o u â d ’ e l-O u a rd ,  est de trois k ilo
m ètres. E lle in clin e  d’est en  ouest et appartient toute 
entière au versant m éditerranéen. La terre qui recouvre  
le calcaire du fond, a de deux à trois m ètres de profon
deur. E lle était m êlée de nom breuses pierres de silex  
qui en  partie ont été am oncelées, ou rangées en 
murs le long de ses chem ins. E lle est brune et fertile  
(fig. 220) La culture du blé, from ent, orge, doura, a dû 
toujoifrs en être la principale. Le prophète Isaïe, xvm , 
5, com pare le peuple d’Israël en décadence au glaneur  
recueillant, après la m oisson , les ép is oubliés dans la 
plaine des Raphaïm.

Les len tilles , le kersenné, les fèves, les pois-chiches  
les haricots y prospèrent égalem ent. Les oliviers plantés 
sur ses confins y ont pris les p lus belles proportions. 
Les nom breux pressoirs antiques et les restes de v ie illes  
tours qui se voient sur les co llin es environnantes, 
m ontrent qu’autrefois com m e aujourd’hui la B é q 'a h  
était entourée de vignobles. P lusieurs voies antiques, 
partant toutes de Jérusalem , la traversaient dans toute sa 
longueur. Deux d’entre e lles se d irigeaient vers B ethlé
hem  et Hébron.

4° H isto ire .  — La lim ite tracée par Josué laissait la 
plaine des Raphaïm à la tribu de Juda. E lle fut envahie  
par les P h ilis tin s, sous le règne du roi Saül, tandis 
que ce lu i-c i poursuivait David de refuge en  refuge. Le 
futur roi d’Israël était en ce tem ps caché dans la grotte 
d’Odollam. Ayant m anifesté le  désir de boire de l ’eau 
de la citerne qui était près de la porte de B ethléhem , 
trois de ses com pagnons ne craignirent pas de traver
ser le camp ennem i établi dans la plaine, pour aller 
chercher l’eau désirée. II R eg., xx m , 13-17; I Par. xi, 
15-19. Deux autres fois les adversaires du peuple de 
Dieu revinrent y dresser leurs tentes; la prem ière fois 
quand ils apprirent que tout Israël avait reconnu  
David pour son roi, que celu i-ci s ’était em paré de la 
forteresse de Sion et avait fait de Jérusalem  sa capitale; 
la seconde fois, quelque tem ps plus tard, dans le dessein  
sans doute de prendre leur revanche. La prem ière  
fois David les battit à l’endroit qu’il appela Baal-Phara- 
sim , situé sans doute sur les confins de la plaine, 
mais dont le  nom n ’a pas été retrouvé. Voir t. i, 
col. 1341. Les P h ilis tin s abandonnèrent là leurs idoles. 
Les Israélites les brûlèrent. II R eg., v, 17-21; I Par., 
xiv, 8-12. La seconde fo is, le roi reçut de Dieu l ’ordre

de ne pas attaquer l ’ennem i de front, m ais de le  sur
prendre par derrière. David contourna la plaine, d iss i
m ulé , selon  toute probabilité, par la co llin e  de 
Q a fa m ô n , pour tom ber sur les P h ilis tin s du côté des  
B é k â ’im .  Voir M û r ie r , t. iv ,  col. 1344.

Par ce m ouvem ent, l’arm ée israélite coupait la retraite 
à  l ’ennem i. Mis en déroute les P h ilis tin s durent s ’en
fuir par le côté oriental de la plaine pour gagner le  
Cédron et rem onter au nord de Jérusalem , puisque  
nous le s  retrouvons près de Gabaon où David achève  
leur défaite en les poursuivant de là jusq u ’à Gézer. 
II R eg., v, 22-25; I P ar., x iv , 13-17. — La plaine des 
Raphaïm  a vu passer le s  plus illu stres personnages de la 
Bible ; Abraham se rendant à  Hébron et revenant avec 
son fils Isaac pour le conduire à  la m ontagne Moria_; 
É liézer ram enant Rébecca; Jacob fuyant son frère Ésaü  
et retournant de M ésopolam ie avec ses épouses et ses 
f ils ;  la Vierge Marie et saint Joseph allant se faire in s
crire à B eth léhem  et apportant le  Sauveur au T em ple; 
les Mages s ’avançant pour a ller adorer le Roi des Juifs; 
le  trésorier de la reine Candace lisant Isaïe sur son  
char, et que devait bientôt rejoindre le diacre P hilip p e ; 
puis toute la m ultitude des p èler in s m ontant du sud  
pour aller, en son Sanctuaire, adorer Jéhovah.

5° E ta t  a c tu e l. — D epuis quelques années, l ’ancienne  
plaine de Raphaïm  a subi p lusieurs m odifications. U ne  
route carrossable, constru ite en 1883, entre Jérusalem , 
Hébron et B ethléhem , voit rouler des voitures d éform é  
européenne. Sur la voie ferrée de Jaffa à  Jérusalem , 
ouverte en 1892, la locom otive entraîne, à travers la 
plaine, des w agons qui déposent les p èlerins à  une  
gare bâtie vers l ’extrém ité septentrionale de la B é q 'a h .  
U ne colon ie w urtem bergeoise appartenant à  une secte  
protestante m illénariste , s’est établie, en 1871, dans le  
m êm e quartier, donnant naissance à un faubourg form é 
d’une vingtaine d’habitations couvertes de toits à  tu iles  
rouges, environnées de jardins, de caractère tout euro
péen . De nom breuses autres constructions se sont é le 
vées depuis jusque vers le m ilieu  d e là  p laine, m enaçant 
de l ’envahir tout entière. L. H e id e t .

R A P H ID IM  (hébreu : R e f îd îm  / Septante : 'Pacpi8s!v), 
une des stations des H ébreux à travers la presqu’île  
sin a ïtiq ue , entre le désert de S in  et le désert du S inaï, 
E xod., xvn , 1; x ix , 2; ou plus précisém ent entre Alus 
et le  S inaï. N um ., x x x m , 14, 15.

I. I d e n t if ic a t io n . — De l ’étym ologie du mot « Ra- 
phidim  » on n e peut pas tirer d’argum ent pour son  
identification . Assez probablem ent ce m ot provient de 
la racine hébraïque r d fa d ,  « préparer le lieu  du repos », 
d’où sa signification de « halte, lieu  de repos ». Saint 
Jérôm e, D e s i tu  e t n o m in ïb u s  h eb ra ic is , t. xxm , 
col. 789, sem ble b ien donner ses préférences à cetle  
exp lication . Raphidim  est spécialem ent « un lieu  de 
repos », la station de Raphidim  était située entre A lus, 
dans le  désert de Sin et le désert du S inaï. Le désert 
de S in  est aujourd’hui assez généralem ent identifié  
avec la plaine d’el-M arkha. Cf. Bartlett, F r o m  E g y p t  
to P a le s tin e , p. 213; Vigouroux, L a  B ib le  e t les d é 
cou vertes  m o d e r n e s ,  6e éd it., t. i i , p. 459-460; voir D é 
s e r t , II, i, 3, t. i i , col. 1390. Voir S i n . Le Sinaï désigne  
dans l ’Exode le noyau central du m assif de m ontagnes 
granitiques dont le  Djébel Mouça,. ou m ont de Moïse,, 
forme aujourd’hui le point le p lus célèbre. Cf. Vigou
roux, L a  B ib le , t. il , p. 490-491 ; D é s e r t , II, i, 4, 
t. n , col. 4391. Voir S i n a ï . On peut aller par diverses 
routes principales, voir A l u s , t. i, col. 424, du désert 
de Sin au S inaï. Une d’e lles , la route du nord, quitte  
assez vite la plaine d’el-M arkha, et parcourant l ’ouadi 
Bâbah, le D ebbet e r -B a n ilé h ,  l ’ouadi K a m ilé h  et l ’ouadi 
e sc h -S c h e ik h , aboutit tout droit au Sinaï. Les parti
sans de cet itinéraire ont m is Raphidim  un peu par
tout; et q u elques-uns d’entre eux signalent l ’ouâdi
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E r fa y id ,  qui ne figure que dans la grande carte an
glaise du S u r v e y ,  une petite vallée qui débouche dans 
l ’ouadi E m le is a h  situé à proxim ité du D jébel M ouça. 
Cf. Lagrange, L 'i t in é r a ir e  des I s r a é li te s ,  dans la B evu e  
b ib liq u e , 1900, p. 86. Cet itinéraire a le grand incon
vénient d’aller contre toutes les données traditionnelles ; 
il est dépourvu de tout souvenir local, et pour ce qui 
regarde l ’identification de R aphidim , e lle  n ’a dans le 
mot E r fa y id  qu’un équivalent arabe à peine suffisant.

Cette m êm e route du nord, au lieu  de pénétrer dans 
le D ebbet e r -R a m lé h ,  peut rep lier au sud, s ’élever  
ju sq u ’à la chaîne du N a g b -B ü d e ra h  et le franchir, 
pour gagner les m ines égyptiennes d e l ’ouadi Maghâra, 
et retom ber ensuite dans l ’ouadi F e ira n , pour aboutir

| plus facile, tandis que des détachem ents iso lés, pour  
j  éviter un détour de d ix-sep t kilom ètres de chem in , pu- 
j  rent quitter assez vite la plaine d ’e l-M a rk h a  à onze kilo- 

j  m ètres environ plus bas que V A ïn -D h a fa r y ,  au sud; 
rem onter d’ouest en est l ’ouâdi S id r é h ;  là, tourner à 
droite pour aller rejoindre, du nord-ouest au sud-est, 
par 1 ouadi M o ka lteb , l’ouadi F e ira n ,  à vingt-sept kilo- 

I m ètres au-dessus de son em bouchure, et ic i, six  k ilo—
I m ètres environ au-dessous d "l ié s i - e l -K h a i ta t in ,  at

tendre le gros du peuple qui venait par la route plus 
longue et plus facile. La seule objection que l ’on puisse  
faire contre l’itinéraire de ces détachem ents d’Israël 

j c est la crainte que, en  passant tout près des m ines de 
M a g h a ra , ils auraient pu trouver là des Egyptiens em -

221. — Vue de l’oasis Feiran.

d’ici au Sinaï. Il s’agit cependant d’un passage difficile  
qui n ’a été ouvert que dans les temps m odernes, et qui 
par conséquent fort peu probablem ent peut avoir été 
tenté par les Israélites.

Une deuxièm e route descend de la plaine d ’e l-M ar
kha au m idi, pénètre dans le désert d ’el-Q dah , et après 
l avoir parcouru, rem onte au Sinaï soit tout à fait au 
sud par l’ouadi l s l ih  so it un peu plus au nord par 
1 ouadi I le b r a n ;  ou bien, sans arriver ju sq u ’à i ’ou ad i 
H ebr a n , par l ’ouadi F e ira n  à 46 k ilom ètres d ’A ïn -D h a -  
/ a >'y, la source d ’eau douce qui devait a lim enter les 
Hébreux dans le désert de Sin . En rem ontant à ce  point 
l ’ouadi F e ira n  ju sq u ’à H êsi-e l-K h a tta tin ,  et tournant 
ensuite au sud par le m êm e ouadi, la route va aboutir 
au Sinaï. Aucune considération ne perm et de prolonger  
au sud jusqu’à l ’extrém ité de la pén in su le l’itinéraire  
des Israélites : nous écartons par conséquent, com m e  
on prolongem ent inutile  d’itinéraire, l ’opinion qui les 
fait rem onter au Sinaï soit par l’ouodi l s l ih ,  so it par 
l’ouadi I le b r a n ;  m ais nous trouvons très vraisem blable 
que le gros des Israélites, avec le s  troupeaux, soit re
m onté au Sinaï p a r l’ouadi F e ira n ,  suivant un itinéraire

ployés aux travaux des m ines et la garnison qui les  
surveillait; mais l'exploitation des m ines de M a g h a ra  
paraît avoir cessé sous la X II8 dynastie, c ’est-à-dire 
longtem ps avant l ’exode. Cf. V igouroux, M élanges b i
b liques, 2e éd it., p. 265. D’après tout ce qui vient d’être 
dit, Raphidim  doit être placé dans l ’ouadi F e ira n  
(fig. 221) : la tradition chrétienne, la topographie des 
lieux, les m onum ents archéologiques chrétiens de la 
tradition locale appuient cette identification.

La tradition chrétienne place Raphidim  dans l ’ouadi 
F eira n , avant l ’oasis om onim e. La P e re g r in a tio  S y l -  
v iæ  (vers l ’an 385), édit. Gamurrini, p. 140, en est le  
prem ier écho. D’après ce docum ent, les Hébreux y 
vinrent après avoir franchi l ’ouâdi M o ka lteb  ;  et l ’en
droit de R aphidim  y  est précisé à el-K essu éh ,  où des  
bosquets de palm iers om bragent quelques m isérables  
huttes en pierre, d issém in ées autour d’une petite m os
quée, elle-m êm e constru ite avec le s  m atériaux d’une  
église  chrétienne, à un peu plus de deux k ilom ètres  
avant d ’arriver à l’oasis F e ira n . Il sem ble bien que les  
chrétiens de la p lus haute antiquité aient attaché le 
nom de Raphidim  au hameau d 'e l-K e ssu é h ;  m a is
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d’après l ’Exode, le pays de R aphidim , qui, com m e 
nous avons vu, veut dire « halte ou lieu  de repos », 
sem ble bien com prendre la région où le  peuple  
d’Israël ne trouva point d’eau et celle  où il campait 
après la défaite des A m alécites. Eusèbe et saint Jé
rôm e, ën  effet, ind iquent à R aphidim  tant l ’événem ent 
de l ’eau m iraculeuse que la défaite infligée par Josué 
à Am alec, et l'étendent jusq u ’à Pharan, l ’ancienne  
ville épiscopale de l ’oasis F e ira n . O n o m a s tic o n , t. xxm , 
col. 916. Antonin le  Martyr, I t in e r a r iu m ,  40, P . L . ,  
t. l x x ii , col. 912, est du m êm e avis, quoique sa descrip" 
tion soit un peu confuse dans les détails. Cosmas In- 
dicopleuste, T o p o g ra p h ia  c h r is t ia n a ,  v, t. l x x x v i ii , 
col. 200, localise justem ent Raphidim  à Pharan ; m ais 
après avoir fait a ller Moïse avec les anciens du peuple  
d’Israël jusqu’au m ont Choreb, c’est-à-d ire au Sinaï, 
qui selon lu i est distant seu lem ent de six  m illes  de 
Pharan, pour y opérer le  m iracle des eaux au bénéfice  
d’Israël, il localise dans ce m êm e endroit la défaite

222. — Le rocher de H ési e l-K hatta tin .

d’Am alec et la visite de Jéthro. Un pareil m anque de 
pi’écision  s’explique a isém ent dans la description de ce 
m archand devenu m oine, qui n ’avait pas assez bien  
saisi le sens de l’Exode, x v ii , 6 . N ous nous d ispense
rons de relater les tém oignages d’autres p èlerins plus  
récents, parce qu’ils sont presque tous d’accord, m êm e  
ceux qui transportent au m ont Horeb le théâtre du 
prodige des eaux que fît ja illir  Moïse.

Les tém oignages des pèlerins et des écrivains qui 
placent Raphidim  à F e ira n  sont appuyés par le tém oi
gnage des m onum ents archéologiques chrétiens. A 
l ’époque de la P e re g r in a tio  S y lv iæ  le D jébel T ahou-  
n é h ,  qui se dresse à l ’entrée de l ’oasis de Feiran, était 
couronné d’une église pour perpétuer la m ém oire de 
l ’endroit où Moïse se tenait en prière pendant la fa
m euse bataille, E xod., x v i i , 8 , qui amena la défaite 
d’Am alec. Antonin le Martyr, loc. c i t . ,  parle d’une ville  
près de laquelle eut lieu  la bataille, et où se trouvait 
un oratoire dont l ’autel était bâti sur les pierres qui 
servirent d’appui à Moïse priant pendant le combat. 
Les prem iers chrétiens rattachèrent donc à la ville  
épiscopale de Pharan, qui s’élevait à l ’entrée occiden
tale de l ’oasis, le  souvenir des m ém orables événem ents  
qui avaient eu lieu à Raphidim . On voit encore au-

| jourd’hui à Pharan les ruines de nom breuses églises 
| et chapelles, de m onastères, de cellu les et de tombeaux. 

Cf. S. N il, N a r ra tio  i i i ,  t. l x x ix , col. 620. La plupart 
des m aisons bâties dans l ’oasis avec les débris de bâ
tim ents p lus anciens sem blent rem onter au x n e siècle . 
Parm i les débris qui jonchent le so l, les explorateurs 
anglais ont trouvé un chapiteau de grès sur lequel 
on voit un hom m e vêtu d’une’ tunique et le s  bras 
levés dans l ’attitude de la prière, c’est-à-d ire tel que 
l ’Exode, x v ii , 11, nous représente Moïse pendant la 

| bataille de R aphidim . Cf. E. H. Palm er, T he d esert  
o f  the  E x o d u s ,  t. i, p. 168. Un bas-relief, placé au- 
dessus d’une porte et divisé en trois com partim ents, 
représente aussi trois personnages dans une attitude 
sem blable. On com prend sans peine que les habitants 
de Raphidim  aient aim é à représenter par la sculpture  
la principale scène du grand acte auquel ces lieux  
étaient redevables de leur célébrité. De plus, la topo
graphie des lieux concorde parfaitem ent avec le  récit  
de l ’Exode, com m e on le  verra plus loin.

II. D e s c r ip t io n . — L'ouadi F e ira n  est la vallée la 
plus longue et la p lus im portante de toute la p én in 
su le . E lle reçoit le nom  de F e ira n  au n ord-est de la 
chaîne du S e r b a l;  m ais de fait, e lle  n ’est que le pro
longem ent de l ’ouadi S c h e ik h  qui prend naissance au 
m ont Sinaï, décrit une grande courbe au nord, traverse 
l ’oasis de F e ira n , et après avoir pris la d irection  du 
nord-ouest, e lle  se  dirige vers le  sud-ouest, et va 
aboutir dans la m er Rouge à travers la plaine d’el-  
Q aah. La vallée est tantôt large com m e le lit d ’un 
grand fleuve, tantôt resserrée entre des rochers souvent 
perpendiculaires, form ant d’étroits défilés, avec des 
tournants brusques et inattendus qui varient l ’aspect 
du paysage à l ’infini. Aux roches crayeuses succèdent 
des calcaires plus durs, puis le  grès bigarré et le  gra
nit traversé du nord au sud de filons régu liers de 
porphyre rouge et de diorite noir. Le sol sablonneux  
n ’est couvert que d ’une m aigre végétation. Les flancs de 
l ’ouadi F e ira n  sont fréquem m ent entrecoupés par des 
vallées latérales. Un peu p lus d’un kilom ètre à partir  
d ’une de ces vallées, l’ouadi U m m  T u s ,  et après avoir 
rencontré à droite des in scrip tions nabatéennes, le 
voyageur voit apparaître à gauche devant le  D jébel  
S u l la h  un énorm e rocher de granit détaché de la 
m ontagne qui sem ble vouloir barrer le  chem in . C’est le 
Tlési e l-K h a tta tin ,  le  rocher traditionnel d’Horeb ou de 
Raphidim  (fig.222). Les m éandres de la gorge aride s ’ac
centuent de plus en plus pendant la m arche d’une heure  
jusq u ’à l ’oasis d’e l-K essuéh , le R aphidim  de la P e re 
g r in a tio  S y lv iæ ,  où le  sol se couvre d’une belle végé
tation ; partout poussent de hautes herbes au m ilieu  de 
bouquets de tam aris, de nebqs, et de seya ls; et de 
m ultip les filets d’eau claire en tretiennent une fraî
cheur d élic ieu se . A une heure d ’el-K essu éh  on arrive 
à la pittoresque vallée d 'A le g â t ,  qui, encaissée dans 
des pics de granit, débouche à droite dans l ’ouâdi F e i
ra n .  C’est le  lieu  très probable de l ’attaque d’Israël 
contre les Am alécites qui venaient lu i barrer le  pas
sage dans l ’oasis de F e ira n . En effet, à ce point l’ouadi 
F e ira n  débouche, entre le D jébel T a h u n é h  à gauche  
et le petit D jéb e l M e h a rre t  à droite, dans l ’oasis de 

i F e ira n ,  nom m ée à bon droit « la perle du Sinaï »,
| p a r c e  que tout y est gai, riant, an im é; c’est vraim ent 
! « le paradis terrestre des B édouins ». A l ’entrée occi

dentale de l’oasis s ’élevait jadis la v ille épiscopale de 
Pharan dont le nom  rappelle le  vaste désert qui s ’étend  
au nord de la presqu’île sinaïtique, appelé aujourd’hui 
e t-T îh ,  Voir P i i a r a n ,  col. 1 8 7 . P uisque le nom  de 
Pharan ou Paran, Ebers, D u rch  Gosen zu m  S in a i ,  
2e éd it., p. 414, signifie « un pays m ontagneux sillon n é  
et déchiqueté par des ravins », il convenait aussi bien  
à cette localité qu’au désert à ’e t-T ih .  Les Arabes pour
tant ont transform é le  m ot Pharan en celu i de Feiran
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qui veut dire « fertile ». Diodore de S ic ile , m , 42, 
sem ble déjà m entionner la palm eraie de l ’oasis 60 ans 
avant J.-C .; et des auteurs du i i » siècle  parlent du 
« bourg de Pharan ». Mais, seu lem en t plus tard, la 
localité, devenue ch rétien n e, prit de l ’im portance. 
Elle fut habitée par un grand nom bre de m oines et 
d’anachorètes, et devint le siège d’un évêché, vers l ’an 
400. Ce siège était vacant à l’époque ou les m usulm ans, 
après la conquête de l’Égypte et de la Syrie par Omar, 
s ’établirent en grand nom bre dans la fertile oasis, en 
usurpèrent les propriétés et chassèrent les m oines et 
la plupart des ch rétien s. La ville, a insi abandonnée, 
tomba bientôt en ru ines ; au XIIe siècle , sous la dom i
nation des rois latins, e lle  se releva un  peu; m ais après 
leur départ déchut rapidem ent jusqu’à l ’état de com 
p lète ru ine où e lle  se trouve à présent.

III. H is t o ir e . — R aphidim  est resté célèbre à cause 
de l ’eau que Moïse y fit ja illir , de la victoire sur Amalec, 
et, d’après quelques in terprètes, de la visite de Jéthro  
à M oïse. — Les Israélites v inrent à Raphidim  par l ’it i
néraire dont nous avons parlé. L’eau m anque aujour
d’hui com plètem ent le  long de ces routes. S ’il en  était 
de m êm e au tem ps de l ’exode, la m arche dut être pré
cip itée; cependant nous ne savons pas com bien de 
tem ps e lle  dura, parce qu’A lus, la dernière station  
que les Hébreux quittèrent pour venir à Raphidim  est 
inconnue. Cf. A l u s , t. i, col. 434. Ils eurent à em porter  
dans des outres une provision d ’eau pour le trajet ; mais 
il sem ble que le peuple s’attendait à trouver des sour
ces à Raphidim . Quand on y fut arrivé, l ’eau sur laquelle  
on avait com pté m anqua. Les Israélites, qui, depuis 
Elim  ou au m oins depuis la station dans le désert de Sin , 
près des sources de 1 'A ïn -D h a fa r y  et de l ’A ïn - M a r k h a , 
n ’avaient eu que la quantité indispensable pour étan
cher leur soif, éclatèrent en  m urm ures contre M oïse : 
Exod., x v ii , 2-4. Dieu alors ordonna à Moïse de frapper 
le rocher d’IIoreb, et il en  ja illit  de l ’eau en abondance. 
Moïse donna à ce lieu  le nom  de M assah  et M é r ib a h ,  
que la Vulgate, Exod., xv ii, 7, traduit « Tentation », 
parce que les enfants d’Israël avaient contesté et tenté  
le Seigneur. Cf. N um ., xx, 2, 13. Voir Ma s s a h , t. iv 
col. 853.

Très probablem ent les Israélites, après la halte de 
R aphidim , lorsqu’ils se  rem ettaient en route pour le  
Sinaï, rencontrèrent les A m alécites, qui venaient leur  
barrer le passage à travers l ’oasis F e ira n ,  au point où 
cet ouadi reçoit l ’ouadi A le y â t  et est dom iné par le 
D jébel e l-T a h u n é h . Les A m alécites, tribu belliqueuse  
du désert, capable de lutter contre des forces considé
rables, se partageaient la p én in su le  sinaïtique avec les  
M adianites am is de M oïse, qui était gendre de l ’un 
d ’entre eux, c’est-à-dire de Jéthro. Ils descendaient 
d’Abraham par un de ses arrière-petits-fils, Am alec, qui 
leur avait donné son nom , Gen., xxxv i, 1 2 ,1 6 , et occu
paient le désert de Pharan, c’est-à-d ire une partie du 
désert de Tih. Voir A m a l é c it e s , t. i, co l. 428-430; P h a 
r a n , t. v ,  col. 187-189. Ils avaient entendu parler de l ’ap
proche de la nom breuse arm ée des Israélites, et ils cru
rent sans doute qu’elle  avait des projets de conquête; ils  
s ’assem blèrent donc au prem ier endroit qui leur parut 
propice pour arrêter l ’ennem i dans sa m arche et l ’em 
pêcher de s’établir solidem ent dans la p én in su le. L’en 
droit com m e désigné à l’avance c’était le défilé étroit, 
sinueux de F e ira n ,  bien approvisionné d’eau de leur  
côté, sans eau du côté d’Israël, entouré de rochers 
escarpés, couvert de végétation, à l’abri d’une attaque 
de flanc, offrant tous les avantages désirables pour 
battre en  retraite, dans le  cas d’une défaite. D’autres 
raisons sans doute déterm inèrent les Am alécites dans 
leur choix. Cette belle oasis, avec ses bosquets fertiles  
et ses eaux courantes devait être leur possession  la 
plus chère de la pén insu le. Probablem ent aussi on 
n’oublia pas que les Israélites, après un voyage te lle 

m ent long par une route sans eau, devaient être affai
b lis, fatigués et m ourant de soif, D eut., xxv, 18; on  
avait donc lieu  de penser qu’une attaque contre eux. 
avant qu’ils  pussent atteindre les eaux de F e ira n  
serait couronnée de su ccès. Enfin, la configuration des 
vallées latérales qui entouraient la position occupée par 
les Israélites favorisait ce genre de guerre, qui con sis
tait à h arceler l ’en n em i par le flanc et par derrière, et 
auquel fait allusion  le  D eutéronom e, xxv , 17-18.
H. S. Palm er, S in a ï ,  p. 199-200. Josué, à la tête des 
Hébreux, soutint l ’assaut des A m alécites. D ieu  donna 
la victoire à son peuple, grâce aux prières de son  ser
viteur Moïse, qui pendant la bataille se tint, les m ains 
levées et soutenu par Aaron et Hur, sur le som m et du 
D jébel e l-T a h u n é h , le  g ib e 'â h  de l ’Exode, x v ii , 9. Ici, 
à l ’abri des traits et des flèches de l ’ennem i, il pouvait 
aisém ent suivre toutes les péripéties du combat et in 
tercéder pour le s  sien s . Quand la défaite d’Am alec fut 
com plète, Moïse éleva, en  actions de grâces, un autel 
auquel il donna le nom  de Jéh o va h -N e ssi, « le Seigneur  
est ma bannière », peut-être sur la co llin e  voisine, 
appelée aujourd’hui D jéb e l M e h a rre l. Cf. Vigouroux, 
L a  B ib le  e t les d éco u vertes , t. n , p. 489.

D’après divers com m entateurs, la visite de Jéthro à 
Moïse, après la défaite des A m alécites, voir J é t h r o , 
t. m , col. 1322, eut lieu  à R aphidim . F illion , L a  
S a in te  B ib le  c o m m e n té e ,  P aris, 1899, t. i , p. 245; 
Crelier, C o m m e n t, .d e  l’E xo d e ,  P aris, 1895, p. 148; 
De H um m elauer, C o m m . in  E x o d u m  e t L e v it ic u m ,  
Paris, 1897, p. 183. 11 faut cependant observer que les  
Israélites ne se sont pas arrêtés longtem ps dans leur  
cam pem ent de R aphidim . Ils éta ient arrivés le  15e jour 
du second m ois au désert de S in , Exod., xv i, 1, e t le 
1er ou le 3° jour du tro isièm e m ois ils  avaient déjà 
atteint le  désert de S inaï, E xod ., x ix , 1. S ’il est p oss i
ble que le prêtre m adianite ait eu le tem ps de ren con 
trer Moïse à R aphidim , après avoir appris sa victoire  
sur A m alec, il dut le su ivre au désert de S inaï. Cf. Cal
m et, C om m ent. in  E x o d u m ,  L ucques, 1730, t. i, p. 467, 
su ivi par un assez grand nom bre de critiques m odernes, 
entre autres D illm ann, D ie  B û c h e r  E x o d u s  u n d  L e v i-  
ticu s, Leipzig, 1880. A. M o l in i .

R A P H O N  ( ’PayoSv), v ille  de la Galaaditide ou  
Transjordane, près de laquelle Judas Machabée rem por
ta une in sign e victoire sur le général gréco-syrien  
Tim othée. I M ach., v, 37. — 1“ Judas et son frère Jonathas 
avaient passé le Jourdain pour aller assister les Juifs 
persécutés par les païens au m ilieu  desq u els ils  ha
bitaient. Déjà Judas s’était em paré d’un grand nombre 
de v illes qu’il avait livrées aux flam m es et avait exter
m iné ou d issipé les forces en n em ies. Avec une nou
velle arm ée, form ée de toutes les nations environnantes 
et forte de 120000 fantassins et de 2500  cavaliers, 
Tim othée avait établi son  cam p en  face de Raphon, 
près du torrent. Judas le cherchait, à la tête d’une  
arm ée de 6 000 hom m es seulem ent. A son approche, le  
général gréco-syrien dit à sesoffic iers : « Si Judas tra
verse la rivière et passe le  prem ier de notre côté, nous 
ne pourrons sou ten ir son choc. S ’il craint, au contraire 
de venir à nous et dresse son camp au delà du torrent, 
passons à lu i et nous serons vainqueurs. » En arrivant 
Judas plaça les scribes près de la rivière avec l ’ordre 
de faire passer tout le m onde pour prendre part au 
combat. Il passa lu i-m êm e le p rem ier et tous le s  so l
dats le su iv irent. Les en n em is ne purent soutenir l ’im 
pétuosité de l ’attaque : ils  s ’enfuirent vers Carnaïm tom 
bant sur leurs propres arm es ou s’écrasant le s  uns les  
autres. Sans com pter ceux qui p érirent de cette ma
nière, Judas en exterm ina encore trente m ille . Tim o
thée tomba entre les m ains de û o sith ée  et de Sosipater, 
généraux de Judas. Sur ses supplications et sa pro
m esse de rendre tous les Juifs détenus par lui, il fut
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relâché. I Mach., v, 36-43; II M ach., x i i , 20-25. 
Cf. A n t.  j u d . ,  XII, vm , 4.

2» P lin e  l’ancien , H . N .,  v, 18, com pte Raphana 
d ’Arabie parm i les v illes  de la D écapole. Le nom  de 
Capitoliade qui se trouve, au lieu  de Raphana, parmi 
le s  v illes de la Décapole énum érées par Ptolém ée, G éogr., 
v , 15, a fait supposer à quelques auteurs que Raphon  
ou Raphana n ’est pas différente de Capitoliade. Cf. 
R ich . v. R iess, B ib lisc h e  G eograplne, Fribourg-en- 
Brisgau, 1872, p. 29 e t8 0 ; B uhl, G éograph ie  des A lle n  
P a là s tin a ,  Leipzig, 1896, p. 249-250. Capitoliade est 
com m uném ent identifiée avec le  village actuel de B e it-  
R d s ,  situ é à quatre k ilom ètres au nord iV lr b id  de 
'A d jlû n , et à vingt k ilom ètres au su d -est d’el-M ezeirib  
identifié par q u elq ues-u ns avec Carnaïm ou Carnion 
des Machabées et où se voient de nom breuses ruines  
gréco-rom aines. Cf. G. Schum acher, N o r th e rn  'A d j lû n ,  
Londres, 1889, p. 154-168. La plupart des auteurs n ’ad
m ettent pas cette identité et il est certain que l ’on n ’a 
pas toujours recensé les m êm es v illes parm i les dix de la 
confédération décapolite. Voir D éca p o le , t. ii, col. 1334. 
— Q uelques uns ont proposé de voir Raphon dans 
T e ll eS -S ih â b , « la co llin e  des B raves» , grand village, 
avec des ru ines anciennes, situé à cinq k ilom ètres à 
l ’ou est-su d -ouest d’e l-M eze ir lb  et sur le  bord d’un des 
principaux affluents du Yarm ouk. Cf. B uhl. loc. c it., 
et Schum acher, A cross th e  J o rd a n , Londres, 1886, 
p. 199-203. On ne voit pas de raison positive pour ju s 
tifier ce choix. — Les géographes reconnaissent assez  
généralem ent Raphon dans R â fé h ,  dont la sim ilitude  
du nom  est incontestable. R â fé h  est un village situé à 
quinze kilom ètres à l ’ouest de B o sr  e l -H a r ir i  A u L e d jâ  
et à treize au nord-est de ë e ih - S a 'a d ,  le  ch ef-lieu  ac
tuel du Ilauran. Ce Bosr est très probablem ent Bosor, 
la dernière v ille  nom m ée, I M ach., v,^36, dont Judas 
venait de s’em parer, et c ’est autour de Seilh-Sa'ad que 
l ’on cherche A starolh-Carnaïm  et Carnion où se réfu
gièrent le s  débris de l ’arm ée de Tim othée après la 
bataille de Raphon. Le torrent sur le bord duquel 
se livra le com bat pourrait être l ’oitad ’e l-L e b u a h  qui 
n ’est guère distant que de trois k ilom ètres, au nord- 
est de R â fé h .  L ’o u a d i-Q a n a u â t qui court à la m êm e 
distance au sud-est pour a ller rejoindre l ’ouadi précé
dent, n ’a guère d’eau qu’au m om ent des grandes p lu ies 
de l ’hiver. Cf. R. C. Conder, T e n t-W o r k  in  P a le s tin e ,  
L ondres, 1878, t. I l, p. 344; Arm strong, N a m e s  a n d  
p laces in  the  O ld T e s ta m e n t,  Londres, 1887, p. 144; 
R ich. von R iess, B ib e l-A tla s , F ribourg-en-B r., 1887, 
p. 25. Cf.' Ca r n io n , t. i i , col. 306-308; J u d a s  M a c iia -  
b è e , iv, t. i i i , col. 1794. L. H e id e t .

R A P H U  (hébreu : R â fû '; Septante : 'P«®o0), fils de 
P halti, de la tribu de Benjam in. Il fut choisi au nom  
de cette tribu pour a ller explorer la Terre P rom ise, du 
tem ps de Moïse, avec les onze autres espions israélites. 
N u m ., x m , 9.

R A P I N E  (hébreu : béça', g â zê l, g ezê lâ h , p é r é q ; 
Septante : apTiayri, àp7t«yp.ôç; Vulgate : ra p in a ) , so u s
traction du bien d’autrui à l ’a ide de la v io lence. La 
rapine s’exerce à découvert, par un plus fort au détri
m ent d ’un p lus faible. Elle se d istingue ainsi des 
atteintes au bien d’autrui exécutées en cachette ou par 
ruse. Voir F r a u d e ,  t. i i ,  col. 2398; I n j u s t i c e ,  t. m , 
co l. 878; V o l .  — La loi condam nait ce lu i qui avait 
exercé la rapine à restituer ce qu’il avait pris, avec un 
cinqu ièm e en  plus, sans com pter le sacrifice de répa
ration auquel il était obligé. L ev., vi, 2. — Jéthro con
se illa  à Moïse de ch o isir , pour juger le  peuple, des 
hom m es en n em is de la rapine. E xod., x v m , 21. La 
rapine est signalée de tem ps en  tem ps par le s  écrivains 
sacrés. Les fils d’H éli, I R eg., n , 12, pu is ceux de 
Sam uel s’en rendirent coupahles. I R eg., vm , 3. U est

recom m andé de ne pas m ettre son espoir dans la ra
p ine, P s. l x ii  (l x i), 11, et de longs jours sont prom is 
au prince qui hait la rapine. P rov., x x v ii i , 16. Dieu la 
hait égalem ent, Is ., l x i , 8, et le juste s ’en  détourne. 
Is ., x x x m , 15. Mais il en  est qui s ’y adonnent. Is ., m , 
14; x l i i , 22; l v i i , 17. Jérém ie, x x n , 17, accuse les rois 
de Juda d’avoir les yeux et le cœ ur tournés à la rapine. 
É zéchiel, x v m , 7, 12; x x n , 17, 29, signale ses progrès 
parmi ses com patriotes; ceux-là seu ls sont justes qui 
s ’en abstiennent. E zech ., xvm , 16. Amos, III, 10, re
proche aux rich es d’entasser dans leurs palais le fruit 
de leurs rapines, etM alach ie, ï, 13, dit qu’on ose offrir 
au Seigneur des victim es qui sont le  fruit de la rapine. 
N ahum , i i i , 1, annonce à N inive le châtim ent que vont 
lu i attirer ses rapines. Au tem ps de N otre-Seigneur, 
le s  scribes et les pharisiens étaient à l ’intérieur p leins  
de rapine et d ’intem pérance. M atth., x x m , 25; Luc., 
i l ,  39. — Les prem iers ch rétien s souffraient avec joie  
la rapine dont leurs b iens étaient l ’objet. Heb., x, 34. 
Voir P r o ie , col. 704. II. L e s é t r e .

R A S C H I  (Rabbi Salom on Jarchi), rabbin ju if, né à 
Troyes en  Champagne, en  1040, m ort dans cette v ille , 
le 13 ju ille t 1105. C’est le plus célèbre des rabbins 
français du m oyen âge. Son père s ’appelait Isaac et c’est 
de là que lu i est venu le 'surnom  d ’Isaaki. Son nom  
lu i-m êm e est form é par les in itia les des mots Rabbi 
Schelom o Isaaki. Il est souvent cité sous le nom de 
Jarchi, par confusion avec un autre Salom on de L unel, 
et com m e ce m ot Jarchi, en  hébreu, signifie « de la 
lu n e », p lusieurs en  ont conclu  à tort qu’il était or ig i
naire de Lunel, en Languedoc. Il fit de bonne heure de 
grands progrès dans l’étude de l ’Écriture Sainte et du 
Talm ud, qu’ilétudia à W orm s et dont il fut le prem ier  
et le  p lu s utile com m entateur. P our perfectionner ses 
connaissances il alla , dit-on, v isiter les écoles juives 
d’Égypte, de P erse, d’Espagne, d’A llem agne et d’Italie; 
ses voyages sont considérés aujourd’hui com m e légen
daires. Il a sem é ses écrits de fables et d’allégories ; 
cependant il s’attache surtout à l ’explication littérale  
de l’É criture, en  rapportant dans leurs term es m êm es 
le s  op in ions des rabbins les p lus accrédités. Son style  
est concis, m ais obscur et bariolé de term es hébreux, 
chaldéens, rabbin iques et français, ce qui ne l ’a pas 
em pêché d’être cité par les com m entateurs chrétiens, 
N icolas de Lyre, S im éon de M uis, etc. — Ses principaux  
écrits scripturaires sont : C o m m e n ta r iu s  in  P e n la te u -  
c h u m ,  en  hébreu, Reggio, 1475 (sans le  texte; avec le  
texte à B ologne, en  1482), et souvent depuis, Francfort 
a. M., 1905; C o m m e n ta r iu s  in  C a n tic u m , E cc lc sia s ten , 
R u th ,  E s te r ,  D a n ie l, E s d r a m , N e lie m ia n , in-4°, N aples, 
1487, etc.. L e.com m entaire sur le Pentateuque est le  pre
m ier livre hébreu daté qui ait été im prim é. Dans l ’éd i
tion de Bologne de 1482, le com m entaire fut placé en 
marge du texte, et c’est le prem ier com m entaire im prim é  
de la sorte. Les com m entaires de R asehi ont été à leur  
tour l ’objet de nom breux com m entaires, à cause de leur  
réputation. On lu i a attribué beaucoup d’autres ouvrages, 
dont p lusieurs ne sont pas de lu i. — Voir Georges, L e  
R a b b in  S a lo m o n  R a sc h i,  dans V A n n u a ire  a d m in i s t r a 
t i f  d u  d é p a r te m e n t de  l’A u b e , 1868, part. 2 ; Kronberg, 
R a sc h i a ls  E x e g e t, H alle, 1882; A. B erliner, B e itrà g e  
z u r  G esch ich te  d e r  R a sc h i-C o m m e n ta re ,  in-8», Berlin , 
1903; Jew ish  E n c y c lo p e d ia , t. x, New-York, 1905, p. 324- 
328; Sch lôssingèr, R a sc h i, liis l i f e  a n d  h is  u iork , Bal- 
tim pre, 1905.

R A S I N  (hébreu : R e s in  ; Septante : 'Pokjiv), nom  
d ’un roi de Damas et d’un ch ef de N ath inéens.

1 .  R ASIN  (hébreu : R e s in , S ep tan te: 'Pâuiv, 'P aao-  
a(Jv), roi de Damas, qu’on peut considérer com m e le 
second du nom . Voir D a m a s, t. n , col. 1225. D’après les
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in scrip tions cunéiform es, son nom  aurait dû être  
écrit pxn, R a sô n , au lieu  de p jn , car l’assyrien est 
l i a  suit.-nu. Ce prince, qui n e  nous était connu  
que par la Bible, l ’est aussi m aintenant par des docu
m ents assyriens, qui rapportent pour le  fond les  
m êm es événem ents. Le nom  de Rasin se lit quatre fois 
dans les fragments de l ’inscription  des Annales de 
T héglathphalasar III, roi de N inive, lig . 83, 150, 20o, 
236. P . Rost, D ie K e ils c h r i f t te x le  T ig la t-P ile se rs  I I I ,  
in-12, Leipzig, 1893, p. 14, 26, 34, 38. Le conquérant 
assyrien  le nom m e com m e roi de D am as,(lig. 83, 150, 
205) ; il nous d it (lig. 205) qu’il s’empara de la ville de 
IJa d a ra , résidence du père de Rasin de Dam as, où il 
était n é; il l ’énum ère parm i ses tributaires (lig. 83-84, 
150) et, dans ce dernier passage, il le  place entre K us-  
ta sp i de  Q u m m u h , M i-n i-h i- im -m i S a -m i-r i-n a -a i,  
« Manahem de Sam arie », et l i i r o m  de Tyr. Il raconte, 
lig . 191, 210, sa cam pagne contre R asin. Ces lignes  
sont très m utilées, mais ce qui en reste nous m ontre 
que, en  733-732 (xnB, x m e et x ive cam pagnes), Théglath
phalasar voulut en finir avec le p lus puissant de ses  
en n em is; il le  battit, m algré une résistance longue et 
op in iâtre; il  l ’enferm a et l ’assiégea dans Dam as, dont 
il ravagea tous le s  alentours, rasa 591 villes de son  
territoire et en fit prisonn iers les habitants; il ter
m ina la guerre par la prise de Damas.. R ost, ib id .,
p . XXX, XXXIV.

Ces inscriptions confirm ent p leinem ent ce que 
l ’Écriture nous apprend de R asin, roi de Damas. 
D’après IV R eg., xvi, 3, et Isaïe, vu, 1-9, Rasin de Da
m as et P hacée d’Israël déjà ennem is de Juda sous 
Joatham , IV R eg., xv, 37, m archèrent contre Achaz, 
son  fils, roi de Juda, qui avait refusé de s ’unir à eux 
pour secouer le joug de Théglathphalasar auquel ils 
étaient ob ligés de payer tribut. La nouvelle de cette 
coalition  rem plit d’effroi les habitants de Jérusalem  
et ils  devinrent trem blants com m e les feu illes des 
arbres agitées par le vent, I s ., vu, 2, lorsque les deux  
alliés vinrent assiéger la capilale. Isaïe tenta en vain 
de les rassurer, au nom  du Seigneur, contre les m e
naces de « ces deux bouts de lisons fum ants ». I s .,v n ,
4. R asin et Phacée ne purent s ’em parer de Jérusalem , 
m ais le roi de Damas, descendant au sud du pays, alla 
prendre Élath sur le golfe É lanitique, fit de nom breux  
captifs dans le royaum e de Juda et les déporta à Da
m as, pendant que Phacée, de son côté, in iligeait à 
l ’arm ée de Juda une sanglante défaite. IV R eg., xv i, 
5-6; II P ar., xxvm , 5-8. Abattu par tous ses désastres, 
Achaz, jeu ne roi de vingt ans, compta plus sur son  
habileté politique que sur le secours de D ieu, que lu i 
prom ettait Isaïe. Il résolut de réclam er l ’aide du roi de 
N in ive; prenant l ’or et l ’argent qui étaient dans les tré
sors du Tem ple, il l ’envoya en tribut à Théglathphala
sar, afin d’obtenir de lu i son intervention im médiate, 
y. 8-9. L’occasion était trop belle pour le roi d’Assyrie, 
il ne se fit pas prier ; il porta aussitôt la guerre dans le 
royaum e d’Israël. A son approche, P hacée fut m is à 
m ort par ses propres sujets et Théglathphalasar, dans 
ses inscriptions, s ’attribua à tort ou à raison d’avoir 
donné le  trône à Osée. Voir O sé e  2, t. iv, col. 1905. — Il 
ne devait pas triom pher aussi facilem ent de son second  
en n em i, R asin, com m e on l ’a vu plus haut. Il ne lu i 
fallut pas m oins de deux ans pour l ’abattre, m ais la 
destruction  fut com plète. Le roi Théglathphalasar III 
« prit Damas, lisons-nous IV R eg., xvi, 9, il em m ena  
les habitants en captivité à Kir et il fit m ourir R asin. » 
Ce dernier détail ne se trouve point dans les fragments 
des inscrip tions de Théglathphalasar qui ont été pu
b liées, m ais Henry R aw linson  eut entre les m ains une 
tablette assyrienne, m alheureusem ent égarée depuis en 
Asie, qui confirm e le fait rapporté par l ’h istorien  sacré.
G. Sm ith , T h e  A rm a is  o f  T ig la th  P ile s e r  I I ,  dans la 
Z e its c h r i f t  f u r  â g y p tisc h e  S p ra c h e , 1869, p. 14. Voir

F. V igouroux, L a  B ib le  e t  les d éco u ve rtes  m o d e rn e s ,  
6» éd it., t. i i i , p. 519-526.

Dans le récit de la guerre de Rasin et de Phacée  
contre Juda, il est dit,. Is ., vu , 6, que leur projet était 
d’établir roi à Jérusalem  le fils de Tabéel. Ce Tabéel est 
inconnu. Q uelques savants ont supposé qu’il pouvait 
bien .être le père de Rasin et que celu i-ci était désigné par 
les m ots « fils de Tabéel », com m e P hacée est désigné  
par ceux de « fils de R om élie ». Is ., v u ,  4, 5, 9; vm , 6.

2 .  R a s i n , un des chefs des N ath inéens qui retournè
rent de la captivité de Babylone en  P a lestin e  avec Zo
robabel. I Esd., ii, 48; II E sd ., v ii ,  50. Les Septante 
l ’appellent 'Pgktmv dans le  prem ier passage et 'Pokjo-mv 
dans le secon d. Le nom  de ce N ath inéen  n ’étant pas 
israélite indique sans doute une orig ine étrangère.

R A S O I R  (hébreu : n tô râ h , ta 'a r ;  Septante : lupôv, 
m’Sripo;, « fer »; Vulgate : n o va cu la , f e r r u m ) ,  lame 
effilée servant à couper au ras de la peau les cheveux, 
la barbe, les p o ils, etc. — Le rasoir ne devait pas tou 
cher ce lu i qui avait fait le vœu de nazaréat. N um ., vi,
5. A insi en  fut-il pour Sam son, Jud., x m , 5 ;  xvi, 17, et 
pour Sam uel. I R eg., i, U .  Par contre, au jour de leur  
purification, les lévites devaient passer  le rasoir par 
tout leur corps. N um ., vm , 7. — Le rasoir est l’image 
de ce qui ravage de fond en com ble. La langue perni
cieuse est com parée à une lam e de rasoir, parce qu’elle  
détruit totalem ent la réputation du prochain. P s. LU 
(i.i), 4. Pour raser la Syrie et la Judée, le  Seigneur  
louera un rasoir au delà du fleuve, c’est-à-dire em ploiera  
le  roi d’Assyrie, qui n ’est pas d ’ordinaire à son service, 
et celui-ci rasera tout, de la tête aux pieds. Is ., vu , 20. 
É zéchiel, v, 1, se sert de la m êm e figure pour annoncer  
la ruine de Jérusalem ; il reçoit l ’ordre de prendre une 
lam e tranchante, hérêb , en gu ise de « rasoir de bar
bier », et de la faire passer sur sa tête et sur sa barbe, 
afin de tout enlever. Voir B a r b i e r , t. i, col. 1456 el 
fig. 450. H .  L e s è t r e .

R A S S I S  ( F I L S  D E )  (grec : 'P to l 'Paaa(ç), peuplade  
m entionnée seu lem ent dans Judith, i i ,  23. La Vulgate 
porte : F il i i  T h a rs is , c ’est-à-dire « fils de Tarse (en Ci- 
lic ie) », Judith, ii, 13. H oloferne ravagea leur pays dans 
sa  cam pagne contre l’Asie occidentale. Voir T a r s e .

R A T  (hébreu : 'a k b a r ; Septante : p.3;; V u lg a te :  
m u s ),  petit m am m ifère de l ’ordre des rongeurs, m uni

223. — Le rat.

de deux dents in cisives et tranchantes à chaque m â
choire, om nivore, très vorace et d’une extraordinaire  
fécondité (fig. 223). — 1° Il y a de nom breuses espèces 
de rats; on en trouve dans tous les pays. On rencontre  
en Syrie le rat proprem ent dit, la souris, la m arm otte, 
la gerboise, voir t. m , col. 209, le cam pagnol, voir t. h , 
col. 103, le lo ir et le ham ster. Vingt trois espèces au 
m oins sont représentées en  P alestine , dont trois espèces 
de loirs parm i lesquels le plus grand de tous, le  m yoxus  
çjlis; quatre ou cinq espèces de rats à courte queue  
dont 1 ’a rv ico la  a rv a lis  ou cam pagnol, qui ravagea le s
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cham ps des P h ilis tin s, I R eg., vi, 4, 5, il, 18; six 
espèces de rats des sables, p s a m m o m y s  ou g erb illu s . 
Ces derniers petits anim aux ont le  dos couleur cha
m ois clair et le ventre blanc; leur queue est longue et 
touffue; ils  terrent au désert dans les racines des bu is
sons, et dans les pays m ontagneux au creux des ro
chers. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u r d ’h u i, Paris, 1884, 
p. 455, a observé ces anim aux aux environs de Jéricho. 
« Le sol est ici en tièrem ent m iné, d it-il, par les gale
ries profondes du p s a m m o m y s  ohesus, espèce de gros 
rat, à queue courte, à grosse tête, ressem blant à une 
marmotte m inuscu le, et qui se tien t assis sur un  m on
ticu le  artistem ent tassé non lo in  de l’ouverture de son  
terrier. Du haut de son observatoire, il regarde avec 
curiosité ce qui se passe autour de lu i;  m ais au plus 
petit bruit, à la m oind re alarm e, ces jo lis  anim aux se  
précip itent tête baissée et d isparaissent avec rapidité 
dans leurs cachettes profondes. Q uelques voyageurs 
ont confondu ce m am m ifère avec des gerboises, dont

Londres, 1889, p. 122. Au tem ps d’Isaïe, l x v i , 17, des 
Israélites prenaient rendez-vous dans des jard ins pour 
y m anger de la chair de porc et de ’a k b d r .  Ce dernier  
mot désignait pour les H ébreux les d ifférentes espèces  
de rats. Quand les habitants de B éthulie sortirent de 
leur v ille  pour attaquer les A ssyriens, ceux-ci d irent : 
« Ces rats sortent de leurs trous et nous provoquent au 
combat. » Judith, x iv , 12. Au lieu  de rats, les Septante  
m ettent ic i des esclaves, Soûlot, ce qui est b ien m oins  
pittoresque et probablem ent m oins vrai, ils  ont lu 
: n : ;  au lieu  de n n a sy , avec om ission  du s  et change
m ent du n en i .  Une caricature égyptienne (fig. 224) 
représente une arm ée de rats assiégeant un fort défendu  
par des chats. Ces rats figurent les soidats du pharaon 
attaquant les défenseurs des villes syriennes.

3° Dans Isaïe, ii , 20, il est dit, d’après la Vulgate, que 
l ’hom m e rejettera les ido les qu’il s ’était faites, les taupes 
et les chauves-souris qu'il adorait. Les Septante rem 
placent les taupes par des « choses vaines », p.axaia.

224. — R ats assiégeant une ville défendue par des chats. D 'après Lepsius, A u sw a h l der w ich tig sten  U rkunden , pl. x x m  B.

il diffère absolum ent. Ces rongeurs sont très nom breux  
dans les endroits sablonneux et assez élevés pour 
n’être point atteints par les inondations du ileuve. Ils 
vivent en  fam illes et se creusent des retraites p lacées 
les unes à côté des autres. L’entrée principale de ces 
dem eures souterraines se trouve ordinairem ent à  la 
base d’un arbrisseau, non lo in  du tum ulus où l ’animal 
se m et aux aguets lorsqu’il est inquiet. Les galeries  
sont souvent m ultip les et com m uniquent les unes avec 
les autres, ce qui rend très d ifficile la capture de leurs 
habitants. Dans celles que nous avons éventrées, nous 
avons trouvé, à p lus de trois pieds de profondeur, un  
élargissem ent, une espèce de cham bre plus ou m oins  
circu laire dans laquelle  la fem elle avait déposé ses  
petits, au nom bre de six  à huit. Le nid était formé de 
fines tiges de gram inées desséchées. » Le ham ster ou 
rat des b lés, cr ice tu s a u r i tu s ,  exerce de grands ra
vages dans les céréales pour s’assurer ses provisions 
d’hiver. Le rat porc-épic ou a c o m y s  fréquente les  
ravins et les pays arides des environs de la mer Morte 
et du désert du sud. On en connaît p lusieurs espèces. 
C’est un jo li petit an im al, couleur de sable clair en 
dessus et blanc en dessous. Son nom  lu i vient de ce 
qu’il porte sur le dos des poils raides com m e ceux du 
hérisson.

2» La loi m osaïque range le  'a k b a r  au nombre des  
anim aux qu’il n ’était pas perm is de m anger. Lev., XI,
29. Il y a des Arabes qui m angent la gerboise, p lusieurs  
espèces de loirs et le  rat des sab les appelé p s a m m o m y s  
obesus. Cf. Tristram , T h e  n a tu ra l  H is to ry  o f  tlie B ib le ,

Le term e hébreu correspondant est hep o r-p êrô t, qui 
ne se trouve qu’en  cet endroit et paraît devoir se rat
tacher aux verbes # d fa r  et p â ’a r  qui tous deux sign i
fient « creuser ». Pour la Vulgate, il s ’agit d'un anim al 
qui creuse, m ais a quelque analogie avec la chauve- 
souris, la taupe. Voir T a u p e . D’autres pensent qu’il est 
plutôt question du rat, qui creuse aussi et est appelé 
fa r a h  par les Arabes. En tous cas, la chauve-souris, la 
taupe et le rat n ’étaient pas adorés com m e des d ivin ités. 
Le texte hébreu doit se traduire : l ’hom m e jettera ses 
idoles « aux rats et aux chauves-souris. » Les taupes 
n ’attaquent que ce qui est sous terre. Les rats convien
nent donc m ieux ic i, puisqu’ils rongent ce qu’on leur  
abandonne sur le  so l. H. L e s ê ï r e . .

R A T I O N A L ,  ornem ent du grand-prêtre. Voir P e c 
t o r a l ,  col. 18; P i e r r e s  p r é c i e u s e s ,  col. 422.

R A V I S S E M E N T ,  état extatique dans lequel l ’âm e, 
soudainem ent soustraite aux im pressions externes, sè 
trouve m ise en  face d’une vision qui la subjugue par 
son caractère extraordinaire, inattendu et grandiose. A 
la m anifestation surnaturelle qui constitue la sim ple  
vision  s’ajoute donc, dans le  ravissem ent, une action  
puissante exercée par Dieu sur l ’âm e pour l ’abstraire 
de son m ilieu  naturel et la transporter dans un m onde  
tout surnaturel. Cf. R ibet, L a  m y s t iq u e  d iv in e , P aris, 
1879, t. i, p. 284. — U est possible que certains pro
phètes aient eu  de véritables ravissem ents, com m e  
Isaïe, vi, 1-13; E zéchiel, i, 28; ii, 1-10, m , 12, etc. Mais
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ils  ne le d isent pas d’une m anière positive, de sorte 
qu’on ne peut savoir si l ’action dont ils  étaient l ’objet 
allait au delà.de la sim ple v ision . Les écrivains du N ou
veau Testam ent sont plus explicites. A la m ontagne de 
la transfiguration, les trois apôtres P ierre, Jacques et 
Jean sont abstraits du m onde extérieur par le  spectacle  
qui se déroule à leurs regards, si bien que P ierre, 
saisi de crainte et ne sachant pas ce qu’il disait, Marc., 
ix, 5, par conséquent hors de lu i, propose de dresser  
d es tentes, sans se douter qu’il  est transporté hors du 
m onde naturel. Matth., xvh i, 4; Marc., ix , 4, 5 ; Luc., 
ix , 32, 33. A Joppé, saint P ierre a u n e  extase, exitrxoKnç, 
m e n tis  excessus, Act., x , 10, qui se répète deux autres 
fois, et dans laquelle une vision lu i signifie ce que Dieu  
attend de lu i. Lui-m êm e d istingue très bien deux phé
nom ènes différents : « J’ai vu, dans une extase, une v i
sion . » Act., x i, 5. — Saint Paul a été v iolem m ent en 
levé, #ipjnrpi|> r a p tu s  est, jusqu’au troisièm e c ie l, jusque  
dans le  paradis, et il y a vu des choses que l’hom m e 
ne saurait exprim er. Mais il ne peut pas savoir si le 
ravissem ent a porté sur le corps et l ’âm e ou bien sur  
l ’âm e seu le . II Cor., x ii, 2, 4. Il affirme deux fois de 
su ite le m êm e fait, dont l ’objectivité est pour lu i indu
bitable, bien qu’il n ’ait pas eu p leine conscience des 
conditions dans lesqu elles il se produisait. Mais l ’ign o
rance de ces conditions im porte peu, pu isque le ravis
sem ent n ’est qu’nn m oyen qui a pour fin la révélation  
que Dieu veut faire à une âm e. Le « troisièm e ciel », le 
« paradis » sont ic i des expressions m al définies pour 
nous, par lesqu elles saint Paul indique que son ravis
sem ent l ’a m is en rapport im m édiat et surnaturel avec 
Dieu. Le livre des S ecre ts  d ’H én o ch  com pte sept cieux, 
dont le  troisièm e est ce lu i des bienheureux. Ce troi
s iè m e c ie l est au -d essu s du ciel atm osphérique et du 
ciel sidéral. R ien ne prouve que sain t Paul admette 
sept c ieu x; il ne fait qu’identifier le tro isièm e ciel avec 
le  paradis, séjour dans lequel il est entré en relation  
surnaturelle avec D ieu. Voir C ie l, t. n , co l. 755; Cor- 
nély, A lté r a  E p is t .  a d  C o rin th io s, P aris, 1892, p. 317, 
318. Le ravissem ent dont parle saint Paul rem onte à 
quatorze ans en arrière. I l Cor., x ii, 2. P eu  de tem ps 
après son baptême, il  avait eu, dans le Tem ple m ême 
de Jérusalem , une extase au cours de laquelle le S e i
gneur lu i com manda de quitter cette ville , qui ne rece
vrait pas sa prédication. Act., x x ii, 17. — A Patm os, un 
dim anche, saint Jean fut èv nveiSpaTt, in  s p ir i tu ,  c ’est- 
à-dire ravi en esprit, pour recevoir les révélations d i
v ines. Apoc., i , 10. — Les P ères expliquent que, dans 
l ’extase et le ravissem ent, l ’âm e est soustraite à l’in 
fluence des sens et du m onde extérieur, m ais qu’elle  
ne cesse point d’être p leinem ent conscien te et libre. Cf. 
O rigène, I n  E ze c h .,  hom . ix , 1 , t. x m , col. 739; S. Ba
sile , I n  l s . ,  P ro œ n t.,  x m , 1, t. x x x , col. 125, 565;
S. Jean Chrysostome, I n  P s . x l i v , t. i.v, co l. 184; I n  I  
a d  C ur., hom . xxix , 2, t. lx i ,  col. 242; S. J é r ô m e ,/»  
Is . P ro l ., t. xxiv , col. 19; I n  N a h .,  P r o l . ,  t. xxv , 
col. 1292; I n  E p li.,  m , 2, t. xxv i, co l. 510, etc. Cette 
abstraction des sens a pour but et pour effet de rendre 
l ’âme p lu s apte à sa isir  les com m unications divines. 
Cf. S. A ugustin, A d  S im p l ic . ,  il , q. 1 ,1 , t. XL, co l. 130; 
l n  P s . L x ru ,  36, t. xxxvi, co l. 834-, etc. Elle ne produit 
aucun désordre dans les facultés naturelles de l’hom m e 
fit n ’a par conséquent rien de com m un avec l’aliénation  
m entale et la divagation in te llec tu elle . Cf. S. Thom as, 
S u m . th eo l., Il» II», q. c lx x ii i ,  a. 3; Sainte Thérèse, 
V ie é cr ite  p a r  e l le -m ê m e , trad. M. Bouix, P aris, '1880,
P- 1 5 1 , 2 2 7 , 3 2 6 . H. L e s é t r e .

RAYON (hébreu : q e r ë n ;  Septante : aux!;; Vul
gate : ra d iu s ), lum ière ém ise par un foyer et se propa
geant en ligne droite. L’hébreu n ’a pas de mot particu
lier pour désigner le rayon lu m in eu x; il se sert pour 
cela du m ot q erén , « corne », em ployé seu lem en t au j

I duel, q a r n a y îm ,  Hab., n i, 4, parce que les rayons lu 
m ineux partent de leur foyer com m e les cornes de la 
tête de l ’anim al. — Les rayons du so le il chassent le 
brouillard, Sap., n , 3, et éb louissent les yeux. E ccli., 
x l i i i ,  4. Les prem iers rayons faisaient fondre la m anne- 
Sap., x v i ,  27. — Habacuc, m ,  4, décrivant une théo- 
phanie, dit de Dieu : « C’est un éclat com m e la lu. 
m ière, des rayons partent de ses m ains, là se cache sa 
puissance. » D ieu est com paré à un so le il éclatant; de 
ses m ains et de toute sa personne s ’échappent des 
rayons de lum ière éb louissante. Comme il s ’agit ici et 
dans les versets suivants de la puissance de Dieu, il se 
pourrait que les rayons dont parle le prophète so ient 
ceux de la foudre. — Quand Moïse descendit du S inaï, 
à la su ite de ses com m unications avec Jéhovah, « la 
peau de sa face rayonnait, » q â r a n , et il la voilait 
pour parler aux enfants d’Israël. Exod., x x x iv ,  29-35. 
Les Septante traduisent par SeBôÇaara!, «était glorifiée ». 
La Vulgate rend trop servilem ent le verbe q â ra n , cor- 
n u ta  e ra t,  « avait des cornes ». Il s ’agit ic i de rayons 
et non de cornes, et ces rayons ne ja illissa ien t pas 
seulem ent du front, m ais de « la peau de la face », 
c’est-à-d ire de toute la partie du visage que ne recou
vraient pas les cheveux ou la barbe. — Dans la descrip 
tion du crocodile, l ’auteur de Job, x l i ,  21, dit que le 
dessous de son corps ressem ble à des pointes de tes
sons, h a d d ü d ê  h a rd i. Les éca illes qui recouvrent le  
ventre de la bête sont en effet com m e des tessons tran
chants et a igus, im briqués les uns sur les autres. Les 
Septante traduisent par £6sXfoxoi ôEeïç, « des pointes 
aiguës ». Dans la Vulgate, ces pointes de tessons de
viennent des « rayons de so le il ». Il faut qu’au lieu de 
cn n , « tesson », le traducteur ait lu vidiir, Sém és, « so 
le il ». Des poin tes de so le il peuvent être les traits du 
so le il, ses rayons; m ais alors le texte n ’a plus de sens, 
si on l ’applique au crocodile. — Par sim ilitude, on  
donne le nom  de raies ou rayons aux p ièces rectilignes 
qui rayonnent autour du m oyeu d’une roue et s ’a jus
tent dans les jantes qu’elles m aintiennent. Ces rayons 
s ’appellent en hébreu IliS sü q îm , de hasaq , « joindre »; 
Vulgate : ra d ii .  Il en  est parlé à propos des bassins  
roulants fabriqués en airain pour le service du Tem ple. 
III R eg., v i i , 33. Voir M e r  d ’a i r a i n ,  t. iv , col. 987.

H. L e s é t r e .
R A Z I A S  (grec : 'PaÇet'ç), un des anciens de Jérusa

lem  qui, pendant les guerres de Judas M achabée, se 
donna lu i-m êm e la m ort pour ne pas être livré à N i
canor. Cet ennem i des Juifs envoya cinq cents hom m es 
pour le prendre, à cause de l ’in lluence q u ’il exerçait 
sur ses corelig ionnaires, et lorsque Razias vit q u ’ils  
m ettaient le  feu à  la tour (texte grec) où il était ren 
ferm é et qu’il ne pouvait leur échapper, il se frappa de 
son glaive, « aim ant m ieux m ourir noblem ent, dit l’au
teur sacré, que de tomber entre les m ains des pécheurs 
et de subir des outrages, in d ignes de sa naissance. » 
II Mach., x iv , 42. Mais le  coup qu’il s’était porté préci
pitam m ent n ’était pas m ortel. Avec un courage héroï
que, il  courut sur le m ur et se précipita dans le  v ide; 
il se releva du so l couvert de sang et de p la ies, tra
versa la foule en courant et, se tenant debout sur une 
pierre escarpée, il sa isit ses entrailles des deux m ains 
et les jeta sur la m ultitude, en invoquant le  m aître de 
la vie afin qu’il le s  lu i rendît de nouveau. C’est en 
faisant cet acte de foi à la résurrection qu’il expira. 
II Mach., x iv , 37-48. Un tel acte de courage devait 
rem plir d’adm iration ceux qui en furent les tém oins. 
On ne peut néanm oins approuver sa conduite en elle- 
m êm e et Ton ne peut l ’excuser que par la droiture de 
ses in tentions ou par une inspiration divine particulière, 
com m e celle  des martyrs qui se sont précip ités eu x-  
m êm es dans les bûchers. « Sa m ort, dit saint Augustin, 
C ont. G a u d e n t., I, x x x i, 57, t. x l i i i ,  col. 729, fut p lus 
adm irable que sage, et l’Ecriture, en  racontant sa m ort

d ic t . d e  l a  b ib le . V. — 32
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telle qu’elle avait eu Heu, n e l’a pas louée com m e l'ac
com plissem ent d’un devoir. » Voir ibid,., 36-37, col. 728- 
729. M a g n a  hæ c s u n t,  écrit le m êm e saint docteur, au 
tribun D ulçitius, E p is t . ,  c.civ, 8, t. x x x m , col. 941, nec  
ta m e n  bona.

R A Z O N  (hébreu : R e z ô n ; Septante: 'PsÇwv, A le x a n 
d r in u s  : 'PaÇMv), Syrien, fils d’Éliada. D ivers savants 
croien t que son nom  est le m êm e que celu i de R asin, 
roi de Damas (col. 988), mais il faut adm ettre alors 
que l ’orthographe en est fautive, car la seconde con 
sonne du nom  est un za ïn ,  tandis qu’elle e st un tsa d é  
dans le nom  de Rasin. Tout ce que nous savons de lu i 
est résum é dans quelques m ots de III R eg., XI, 23-25 : 
« Dieu, suscita un autre ennem i à Salom on : Razon, fils 
d’Éliada, qui s ’était enfui de chez son m aître Adadézer, 
roi de Soba. Il rassem bla des hom m es auprès de lu i, e l 
il était ch ef de bandes, quand David m assacra les troupes 
de. son  m aître. Ces hom m es a llèrent à Damas, ils  s’y 
établirent (et ils  régnèrent à Dam as. Il fut ennem  
d’Israël pendant toute la vie de Salom on. Il régna sur 
la Syrie. » Tout ce qu’on peut dire sur son com pte en  
dehors de ce passage n ’est q u ’hypothèse. On ignore  
quelle était sa situation auprès d’Adadézer et com m ent 
il s’em para de Dam as. Ce fut peut-être après la défaite 
du roi de Soba et avec le s  débris de ses troupes. Mais 
à quel m om ent et de quelle m anière, on ne saurait le 
dire. Après sa victoire sur Adadézer, David avait établi 
une garnison à Dam as. II R eg., vm , 6. Combien de 
tem ps se  m aintint-elle dans la v ille ?  Est-ce Razon qui 
Ten chassa? Im possible de le savoir. Ce qui est certain, 
c’est que Razon et ses su ccesseu rs, appartenant sans 
doute à la dynastie qu’il fonda, furent les en n em is les 
plus acharnés et les p lus irréductib les d’Israël, et que 
Salom on fut le  prem ier à souffrir de cette haine pro
fonde.

Bén»dad, roi de Syrie, du tem ps d’Asa de Juda, 
est appelé,. III R eg., xv, 18, « fils  de Tab-Rem mon, 
lils  d ’Hézion. » P lusieurs exégètes en concluent qu’il 
était petit-fils de Razon, qu’ils identifient avec Hézion, 
Cette identification est possib le ; e lle  n ’est pas prouvée. 
Le passage de N icolas de Damas, rapporté par Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  VIII, vu , 6, qui substitue Adad à Razon, n ’a 
aucune autorité et parait être le résultat d’une confu
sion occasionnée par la version  des Septante mal com 
prise.

R É B É  (hébreu : R é b a '; Septante : 'P oS6x, dans les 
N om bres; 'Poëé, dans Josué), un des cinq  chefs ma- 
dian iles qui furent tués par les Israélites, du tem ps de 
Moïse, pour se venger du mal q u ’ils leur avaient fait 
sous l ’inspiration de Balaam. N um ., x x x i, 8 ;  Jos., xm ,
21. Dane le prem ier passage, Rébé est qualifié : rtxélék, 
« roi »; dans le second, n d s î’, « prince ».

R É B E C C A  (hébreu : R ib q d h ;  Septante : 'Pegéxxa), 
fem m e d’Isaac. Abraham, devenu vieux, voulut pourvoir 
au mariage d ’Isaac. Il envoya donc son serviteur Éliézer 
en M ésopotamie, pour lu i ch oisir  une épouse dans son 
pays d’orig ine. Voir É l i é z e r ,  t. il, col. 1678. Le serv i
teur, arrivé près de N achor, s ’arrêta auprès d ’un puits, 
rendez-vous naturel des gens de la ville . 11 vit bientôt 
venir une jeune fille qui offrit gracieusem ent à boire à 
lui et à ses cham eaux. C’était Rébecca, fille de Bathuel, 
qui lu i-m êm e avait eu pour m ère M elcha, fem m e de 
N achor, le propre frère d’Abraham. Rébecca était ainsi 
une petite n ièce de ce dernier. Eliézer donna à la jeune  
fille un anneau et deux bracelets d’or. Inform é de ce 
qui s’était passé, Laban, frère de Rébecca, vint au 
puits et ram ena chez lu i Éliézer. Celui-ci raconta alors 
qu’il venait de la part d’Abraham, et qu’il avait dem andé 
au Seigneur de lu i faire connaître la jeune fille qui 
devait devenir l ’épouse d’Isaac : ce serait la prem ière

qui consentirait à donner à boire à lu i et à ses cha
m eaux. Bathuel, père de Rébecca, el Laban reconnu
rent qu’il y avait là une indication de la Providence. 
Ils accédèrent à la requête d ’É liézer, reçurent les pré
sents qu’il leur offrit, et la issèrent Rébecca partir avec 
lu i pour le pays de Chanaan. Isaac pleurait encore la 
m ort récente de Sara, sa m ère. Il se trouvait dans le  
N égéb, voir t. iv , col. 1560, aux environs d’Hébron, 
quand, un  so ir , il aperçut la caravane d’Éliézer. Le 
serviteur lu i raconta ce qui était arrivé. Isaac conduisit 
Rébecca dans la (tente de Sara, l ’épousa et se consola  
auprès d’e lle  de la m ort de sa m ère. Gen., xx iv , 1-67.

Rébecca, d’abord stérile, eut en su ite  deux jum eaux, 
Ësaü et Jacob. Le prem ier, habile chasseur et hom m e 
des cham ps, fut le préféré d’Isaac; l ’autre, paisib le et 
sédentaire, eut l’affection de Rébecca. Un jour, nsaü  
vendit son droit d’a înesse à Jacob pour un plat de len 
tilles. G en., xxv, 2 1 -3 4 . Rébecca songea alors à rendre 
ce droit d’aînesse effectif en  fa v eu rd u fils  qu’elle ch é
rissait, d’autant plus que les fem m es épousées par Ésaü 
lui causaient plus d’un chagrin . Un jour, le  vieil Isaac 
demanda à son fils aîné de lu i servir de sa chasse, et 
celu i-ci partit à la recherche du gibier. A ussitôt R é
becca, qui avait entendu ce qu’avait dit Isaac, fit pren
dre deux chevreaux et les assaisonna suivant le goût 
du vieillard. P u is, avec la peau, e lle  couvrit le cou et 
les m ains de Jacob, pour qu’il ressem blât à son frère 
qui était velu, elle le revêtit des habits de ce dernier, et 
elle  lu i com m anda de porter le plat de chasse à Isaac, 
en se faisant passer lu i-m êm e pour Ésaü. Le vieillard  
avait les yeux trop obscurcis pour reconnaître son 
second fils; au toucher, il le  prit pour son aîné, bien  
que la voix qu’il entendait lu i persuadât le  contraire, 
et il lu i donna la bénédiction  qu’il  réservait à Ésaü. 
— Il est certain que Jacob était autorisé à réclam er la 
bénédiction paternelle qui consacrait le droit d’aînesse  
cédé par Ésaü. Mais, puisqu’il était dans les desseins de 
Dieu qu’il obtînt cette bénédiction , Rébecca eût dû 
la isser à la Providence le  soin, de la lu i faire donner. 
Or, pour y parvenir, e lle use de toute une série de 
trom peries, dont Isaac ne paraît pas être absolum ent 
dupe, puisqu’il reconnaît Jacob à sa voix, m ais dont 
elle aurait dû se d ispenser. Il est vrai qu’en  O rien tées  
sortes de procédés sont considérés bien plutôt com m e 
des coups d’adresse que com m e des fraudes. P lusieurs  
Pères ont excusé Rébecca. Saint Augustin a d it à ce 
sujet : N o n  est m e n d a c iu m , sed  n iy s te r iu m .  Cf. C ont. 
m e n d a c .,  x , 2 3 , 2 4 ;  D e m e n d a c .,  v, 7 , t. x l ,  col. 533 , 
4 9 1 ;  De C iv. D e i,  xvi, 3 7 , t. x l i ,  col. 5 1 5 ;  S. Thom as, 
S u m . th e o l., IIa l l œ, q. ex , a. 3 , ad 3 um. Saint Jérôm e, 
A p o l. a d v . R u /in . ,  i, 18, t. xx m , col. 4 1 3 , reconnaît le 
m ensonge, m ais l ’excuse. Les m odernes sont m oins 
portés que les anciens à regarder .com m e bonnes et 
louables toutes les actions qui sont attribuées aux per
sonnages bib liques. D’a illeurs l’in tention  des écrivains 
sacrés n ’est nu llem en t d’approuver tout ce qu’ils ra
content. Voir J a c o b , t. m , 'col. 1 0 6 1 .

Dieu ratifia la bénédiction  accordée à Jacob, pu isqu’il 
était dans ses desse in s qu’il l ’obtînt, m ais ce lu i-ci la 
paya cher. Devant la colère d’r.saii, qui parlait de le 
tuer après la m ort de son père, Rébecca résolut de 
l’é loigner. Elle persuada à Isaac de l ’envoyer en Méso
potam ie, afin de s ’y m arier avec l ’une des filles de son  
oncle Laban. Jacob partit donc. Lui, qui avait trompé 
son père, futjoué par Laban, qui substitua Lia à Rachel 
sur laquelle Jacob com ptait et l ’obligea à un dur service  
pendant quatorze ans. A son retour en Chanaan, Jacob 
ne retrouva plus sa m ère, dont il n ’est p lus fait m en
tion et qui sans doute était m orte. Il est seulem ent 
raconté que Débora, nourrice de Rébecca, m ourut alors 
et fut enterrée près de B éthel. G en., xxxv , 8. 11 est à 
croire que, Rébecca étant m orte, Débora avait cherché  
à aller au-devant de Jacob. Isaac m ourut ensuite à lié -
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bron et fut inhum é dans la caverne de M akpélah. 
« C’est là qu’on a enterré Abraham et Sara, sa fem m e, 
C’est là qu’on a enterré Isaac et R ébecca, sa fem m e. » 
G en., x l ix , 31. Sara était m orte avant Abraham; la 
place que ce texte a ssign e à Rébecca ne prouve donc 
n u llem en t qu’elle ait survécu à Isaac.

H . L e s è t r e .
R É B L A ,  nom  d’une ou deux v illes de Syrie.

1 .  R É B LA  (hébreu : h d -R ib lâ h ,  avec l’article, « la  fer
tilité  »; V a tic a n u s  : ...  ap BvfXâ,’ A le x a n d r in u s  : 
’ApësXdc. Le traducteur syriaque a lu  T pour i  et trans
crit D ib la t), ville de la frontière orientale de la Terre 
P rom ise. — M oïse, après avoir décrit la frontière 
septentrionale décrit a in si, N u m ., xxx iv , 10-12, la 
frontière orientale : « Et vous tracerez votre frontière à 
l ’orient depuis tJ â sa r 'Ê n à n  à S e fâ m â h ;  et la frontière  
descendra de Sefâmâh à h d -R ib lâ h , à l ’orient de 'A in ,  
et la frontière descendra et s’étendra jusqu’au côté de 
la m er de K innéret, à l ’orient. » La Vulgate, dans un  
certain  nom bre de m anuscrits et dans les éd itions offi
cie lles , porte : d escen d en t te r m in i  in  R e b la  co n tra  fo n -  
te m  D a p h n im . Dans le targum de Jérusalem  et la version  
arabe de Sa'adiah, Rébla est rem placée par D a p h n i. 
P lu sieu rs interprètes m odernes cro ien t la Rébla ici 
nom m ée différente de « Rébla du pays d’Ém ath », 
p lu sieu rs fois m entionnée a illeu rs. Voir R é b l a  2 . La 
frontière décrite par Moïse doit, suivant eux, désigner  
la frontière du pays dont Josué allait bientôt les m ettre 
en  p ossession , et ne peut rem onter jusq u ’au pays 
d’Emath. L’appellation de Rébla d’Émath suppose, selon  
le rabbin Schwarz, une autre ville du m êm e nom  dans 
la terre d’Israël; celle-ci serait la Daphni de Sa'adiah, 
identique à la Daphné de Josèphe voisine du lac Mérom, 
aujourd’hui D a fn é h ,  ruine sur le bord du n a h a r  el- 
L é d d â n , à deux kilom ètres au sud-ouest du te ll el-Q ddi. 
T eb u o th  h a -A re z , Jérusalem , 1900, p. 33-34 et 507-508; 
cf. D a p h n i s ,  t. n , co l. 1293. — Pour Furrer, le vrai 
nom  de cette Rébla est H a rb ê l, com m e l’indique la 
transcription des Septante, et il l ’identifie avec 'A r b in ,  
village situé à cin q  k ilom ètres au n ord -est de Damas. 
A n tik e  S tü d te  in  L ib a n o n g e b ie te ,  dans Z e its c h r if t  des 
P a là s tin a -V e re in s ,  t. v m  (1885), p. 29. Cf. R. von lliess , 
B ib e l-A tla s , 1887, p. 25. — Le P. Van Iiasteren ne croit 
pas nécessaire de porter la frontière septentrionale de 
Moïse au'delà du n a h a r  Q asm iéh  et de la ruine appelée  
S e r â d d ,  dont le nom  pourrait représenter la Sédâd ou 
S e d a d d h  de la M assore, écrite  dans le texte sam aritain, 
N u m .,x x x iv , 8, S e r a d d h e t Eepaôàx, dans le s  Septante. 
R é b la  ou H arbêl devrait a in si se chercher plus au sud. 
On pourrait le  reconnaître so it dans le Z û r R a m lîé h  ou 
dans te ll A b il ,  la célèbre Abila, situés tous deux à l ’est 
de 'A y iû n ,  en face de l ’extrém ité sud-est du lac de Tibé
riade; ou encore dans Y H a lib n a  de la carte historique  
d ’Arm strong. Cf. Van Kasteren, L a  fr o n t iè r e  se p te n 
tr io n a le  de la T erre  P ro m ise , dans la R evu e  b ib liq u e , 
1895, p. 31-33; C h a n a a n  ( P a y s  d e ) ,  t. i i ,  col. 534-535.

L. I I e id e t .
2 .  R É B LA , R É B L A T H A  (hébreu, IV R eg., XXIII, 33 : 

R ib lâ h ;  partout a illeurs avec le  hé  locatif : R ib lâ fd h ; 
Septante, IV R eg., x x m , 33, V a tic a n u s  : 'PeëXaâp. ; 
A le x a n d r in u s  : AeéXaâ; partout ailleurs le prem ier  
transcrit 'PeêXaüà, le second AeëXaSa; les traducteurs 
syriaque et arabe ont égalem ent lu  t  au lieu  de i ) ,  
ville de Syrie dont le  nom  se retrouve dans celu i d’er- 
R ib lé h .

I. I d e n t if ic a t io n  e t  d e s c r i p t i o n . — Le plus grand  
nom bre des in terprètes m odernes, avec tous les an 
c ien s , voir R é b l a  1, reconnaissent une seu le  Rébla 
bib lique. Suivant eux, l’indication, « dans le pays 
d’Émath », ajoutée à son nom , IV R eg., x x m , 33; xxv, 
21 ; Jer ., x x x ix , 5 ; l i i , 9, 27, l ’est sim plem ent pour en 
faire connaître la situation géographique, sans aucune

idée de d istinction  par rapport à une ville du m êm e 
nom . - -  Les anciens ayant souvent confondu Émalh  
avec A ntioche, ont confondu de m êm e Rébla avec e lle , 
ou ont cherché celle-ci dans son voisinage. « Riblâh, 
c’est Antioche, ■» dit le Talm ud de Babylone, S a n h é d r in  
96, 6. Il est su ivi par Raschi et la plupart des com m en
tateurs ju ifs. Cf. Estori ha-P archi, C a fto r  v a -P h é ra c h , 
édit. Luncz, Jérusalem , 1899, p. 258 et 280. A N eu
bauer, G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  P aris, 1868, p. 314. 
Adoptant la m êm e opinion et corrrigeant Eusèbe faisant 
de Reblatha « le  pays de Babylone », x<âpa (JaouXwvttov, 
saint Jérôm e ajoute : « ...o u  plutôt c’est la v ille  appelée  
aujourd’hui A ntioche. » O n o m a slic o n , édit. Larsow et 
Parthey, p. 313. Le Talmud de Jérusalem , S c h e k a lim ,  
v i, 4, la P e s ik ta  ra b b a th i,  ch . 3, voient Rébla dans 
Daphné d’A ntioche. Cf. N eubauer, loc. c it. ; D a p h n é ,  
t. i i ,  col. 1295. Saint Jérôm e considère Daphné com m e 
un faubourg d’Antio.che et l’identifie égalem ent avec 
Rébla, l n  E z . ,  x lv i i ,  t, xxv, col. 478. Cette identifica
tion ne parait avoir d’autre fondem ent que la confu
sion com m ise par les copistes qui, pour Rébla, ont lu  
Debla ou Devla, nom que les interprètes ont cru recon 
naître dans Daphné. C elu i-ci a, en effet, était trans
crit D i/lâ  ou D iflê , ^A-sb, par le s  Arabes, qui le  
donnent au laurier-rose. Quoi qu’il en soit, saint Jé
rôm e sem ble être revenu de cette erreur et la réfuté, 
l n  A m o s ,  VI, 2, t. xxv, col, 1050. D istinguant deux 
« Ém ath, la grande appelée Antioche et la petite autre
m ent dite E piphanie, encore appelée Em m as », il 
ajoute : « S i son nom  a été altéré, e lle  en  conserve  
encore des vestiges et son territoire est appelé Rébla- 
tha. » Il sem ble ainsi identifier Ém ath-Épiphanie avec 
Rébla. Réblatha, se lon  T héodoret, appartient à la con 
trée d ’Ém èse, qui, pour lu i, est l ’Émath biblique. 
l n  J e r .,  xxx ix , t, l x x x i ,  col. 691. Le découverte faite 
par Buckingham , entre Ba'albek et H a m a h ,  à 32 k ilo
m ètres au sud -ou est de I I  o m s , et publiée par lui en 
1825, T ra v e lsa m o n g  th e  A ra b  tr ib es , in-4°, Londres, 
1825, p. 481, d’une localité du nom  R ib lâ  ou R ib lé li, la 
lit généralem ent adopter pour la Rébla biblique de Syrie. 
Cf. G esenius, T h ésa u ru s , p. 1258; voir R iess, B ib l i -  
sche G éo g ra p h ie , Fribourg-en-B risgau, 1872, p. 81 ; 
F. de Sauley, D ict. to p o g ra p h iq u e  de  la T e rre  S a in te , 
Paris, 1877, p. 259; Arrnstrong, N a m e s a n d  P laces in  
th e  o ld  T e s ta m e n t, Londres, 1887, p. 248. R obinson, 
B ib lic a l R esea rch es in  P a le s tin e , Boston, 1841, t. m , 
p. 461; Id ., N e u ere  b ib lische  F o rsc h u n g e n  in  P a là s-  
t in a , in-8°, Berlin , 1857, p. 710-711.

L’histoire n ’a conservé aucun détail sur la topographie 
de l’ancienne Rébla et l’on n ’y signale aucune ru ine  
rem arquable, le choix qu’en font les rois d’Égypte et 
■de Chaldée pour y établir leur quartier général, permet 
cependant de croire que cette v ille  n ’était pas sans 
im portance. R ibléh est aujourd’hui un tout petit village 
syrien, form é d’une douzaine de m aisons. Sa situation  
est toutefois des plus avantageuse : bâtie sur la rive 
droite du N a h a r  e l- 'Â s y ,  l ’Oronte des anciens,^ au m i
lieu  des p la ines fertiles et riantes de la Béq ah, sur  
la ligne du chem in  de fer qui relie Alep et la haute 
Syrie, avec Hamâh, Homs (Em èse), et Ba'albek à la 
ligne de Beyrouth-Damas, Ribléh sem ble destiné à pren
dre un plus grand développem ent.

II. H i s t o i r e .  — Néchao II, roi d’Egypte, vainqueur  
des Assyriens et m aître de la Syrie jusq u ’à l’Euphrate, 
s ’était arrêté à Rébla. Apprenant que les Juifs, après la 
m ort du roi Josias, avaient m is sur le trône, à sa place, 
son fils Joachaz, il se  le fit am ener à Rébla où il le 
chargea de chaînes et le retint prisonnier ju sq u ’à 
son départ pour Jérusalem . IV R eg., x x ii i ,  3 3 ; cf. 
II P ar., xxxv, 20. — Tandis que Nabuzardan, général 
des troupes babyloniennes, poursuivait le siège de 
Jérusalem  où le roi Sédécias, tro isièm e lils de 
Josias, se défendait, le  roi N abuchodonosor était venu
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en  attendre l ’issu e  à Rébla. La v ille  avait été prise, 
après une année et dem ie; le  roi de Juda en  fuite 
fut arrêté près de Jéricho et conduit à Rébla avec tous 
ses enfants. Là, le roi de Babylone fit com paraître 
S édécias devant lu i; il fit égorger en  sa présence ses 
fils et tous les grands de Juda, pu is il lu i creva les 
yeux et le  fit conduire chargé de chaînes à Babylone. 
IV R eg., xx v , 1-7; Jer., xxx ix , 1-7. Gf. A n t .  ju d ,.,  X, 
vm , 2, 5. Lés m onum ents assyriens représentent les  
rois d ’A ssyrie traitant de la sorte leurs prisonniers. 
Voir F. V igouroux, L a  B ib le  e t le s . décou vertes m o 
d ern es, 6e éd it., t. iv , p. 94-97, 153. Voir S é d é c ia s .

L. H e id e t .

R E B M A G  (hébreu : ra b -m â g ;  Septante :
T

'Paêap-ay [(-/.,6,t]). Ce m ot est, non pas un nom  propre,, 
m ais un  titre babylonien porté par N eregel-Serezer  
(voir ce mot), l ’un des officiers de N abuchodonosor qui 
prirent d’assaut Jérusalem , Jer., x xx ix , 3, sous Sédé
cias. Il désigne évidem m ent une fonction supérieure, 
il faut le conclure du prem ier élém ent ra b , qui signifie  
« grand, ch ef >> com m e dans R absacès, R a b sa r is , voir 
col. 920, 921, m ais la seconde partie du m ot ne peut 
s’interpréter que d’une façon très incertaine, et laisse  
par conséquent douteux le sens exact de ce titre ; les 
term es b ab ylon iens. dont il paraît être la transcription  
ne nous offrent pas d’ailleu rs un sens plus précis. La 
plus an cienne interprétation voit dans la seconde par
tie  du m ot, Mây(oç), l ’aryen m a g h u ,  m age; e lle  est 
encore m aintenue par Schrader dans Riehm , H andw ôr-  
te rb u ch  des b ib lisch en  A l te r tu m s ,  t. i, p. 937-938, et 
Schrader-W hitehouse, T he C u n e ifo r m  In sc r ip tio n s  a n d  
th e  O ld  T e s t . ,  1888, t. i i , p. 110-114, où il essa ie  d’établir 
une sorte d ’influence réciproque de la Babylonie et de 
la M édie au point de vue de. la civ ilisation  et de la r e li
gion : on  sait par Hérodote que le s  m ages étaient des 
prêtres tnèdes form ant une caste ou tribu ; et l ’on voit 
dans Eusèbe, C h ro n ., i, 5, 9, t. x ix , col. 119-120,124, 
que N abuchodonosor avait épousé une princesse mède 
A m yitis. Mais rien  ne prouve que le m agism e eût pé
nétré en Babylonie et qu’il y eût un « ch ef des m ages. » 
B ien que pratiquant la divination com m e tous ses con
tem porains, N abuchodonosor nous apparaît dans ses  
nom breuses inscrip tions com m e exclusivem ent fidèle à 
la relig ion  babylonienne, et nu llem ent adepte du m a
gism e. — G. R aw linson , T h e  five  g re a t M o n a rch ies , 
1879, t. m , p. 62 et 63, n . 18 et 19, rapproche ce titre 
des m ots ru b u  e - im -g a ,  assez souvent rencontrés dans 
le s  inscrip tions babyloniennes, et spécia lem ent dans 
celles de N ergal-sar-u§§ur  qu’il suppose identique à 
N e rg e l-sereze r : m ais ru b u  e - im -g a  n ’est pas un  titre de 
fonction spéciale , c ’est un des nom breux qualificatifs 
du protocole royal babylonien, signifiant « prince p u is
sant » ou « profond » en  sagesse, qu’on trouve appliqué 
à N ebo-baladhsu-iqb i, père du roi Nabonide, b ien  qu’il 
n ’ait pas porté la couronne lu i-m êm e, m ais qu’on ne peut 
m ettre en parallèle avec les titres ra b -sa ris , etc. — S e
lon  Frd. D elitzsch, T h e  h ebrew  la n g u a g e  v ie w e d  in th e  
l ig h t o f  a ssy r ia n  re se a rc h , 1883, p. 14, nous aurions ici 
la transcription hébraïque du term e assyro-babylonien  
m a h h u ,  synonym e de à s ip u , devin , interprète des pré
sages ou des songes, N érégel-sarézer serait le « chef 
des devins » ce qui exp liquerait ses relations bienveil
lan tes avec Jérém ie, x xx ix , 13-14. Toutefois il  faut cons
tater que la transcription par un 5 hébreu du n redoublé 
assyrien est assez surprenante. Au point de vue étym o
logique l ’opinion de T. G. P in ch es est p lus satisfaisante: 
nous aurions dans ra b -m a g  la transcription  du titre 
m entionné dans p lu sieu rs in scr ip tion s cunéiform es, 
ra b -m u g i  e t r a b -m u n g i : m alheureusem ent le  sens 
de m u g u  n ’est pas non plus certain, P in ch es le tra
duit avec hésitation  « prince », dans Aid. Sm ith, 
K e ils c h r if t te x te  A s su rb a n ip a ls ,  part. 2, 1887, p. 67

note à ligne 89; dans H astings, B ic lio n a ry ,  t. iv, p. 190p 
V igouroux, L a  B ib le  e t les d éco u vertes  m o d e r n e s^  
6e éd it., t. iv, p. 340-341; Schrader-W hitehouse, Ther 
C u n e ifo rm  In sc r . a n d  th e  O ld T e s ta m e n t ,  1888, t. il, 
p. 110-115. E. P a n n ie r .

R E C C A T H  (hébreu : R a q q a t;  Septante : [)üp.o6«]8a- 
xs'O.en am algamant R(d)eccath avec le  nom  d’Émath pré
céd en t); A le x a n d r in u s  : 'Pezxâ0), une des v illes  forti
fiées de la tribu de N ephthali, m entionnée seulem ent 
une fois, Jos., x ix , 35, entre Émath et C énéreth, et par 
conséquent très probablem ent située sur la rive occi
dentale du lac de G énésareth. Ém ath, qui devait tirer  
son nom  de ses eaux therm ales, est l ’actuel E l-H am m am , 
à une dem i-heure au sud de Tibériade. Voir É m a th  3,. 
t. n , col. 1720. Le site précis de C énéreth est douteux, 
m ais cette v ille  était aussi sur le lac. Voir C é n é r e t h  1 ,  
t. n , co l. 417. A cause de cette incertitude, on ne peut 
déterm iner l’em placem ent précis de Receath. On ’n ’a 
trouvé dans ces parages aucune trace de ce nom . Cette 
localité devait être néanm oins située à l ’endroit où est 
actuellem ent Tibériade ou bien dans ses environs. 
D’après le Talm ud ce fut sur l ’em placem ent de Reccath 
ou auprès que s’éleva Tibériade. Voir les passages cités 
par J. Lightfoot, A  ch o ro g ra p h ica l C e n tu r y  o f  th e  L a n d  
o f  I s ra ë l, l x x i i ,  dans ses W o rk s , t. il , Londres, 1684, 
p. 67. Cf; N eubauer, G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  p. 208; 
F. Buhl, G éograph ie  des a lte n  P a là s tin a ,  1896, p. 226-

R E C E M ,  nom , dans le texte hébreu, d’un M adianite, 
de deux Israélites et d’une v ille  de B enjam in. La Vul
gate écrit R écen, I P ar., v u , 13, le nom  d’un des- 
Israélites.

1. r é c e m  (hébreu : R é q é m ;  Septante : 'Po-/.ôp.r 
N um ., xxx i, 8; 'Pogox, Jos., x m , 21), un des cinq chefs  
m adianites qui furent m is à m ort par les Israélites, 
ainsi que Balaam, à cause du mal q u ’ils  avaient fait 
aux Israélites, du tem ps de Moïse. D eut., x x x i, 8 ; J o s ., 
x m , 21.

2 .  R ÉC EM  (hébreu : R é q é m ;  Septante : 'Pexôp.; 
A le x a n d r in u s ;  'Poxôg), le  troisièm e des quatre fils 
d’Hébron, de la fam ille de Caleb, de la tribu de Juda. Il 
fut le  père de Sam m aï, d’après l ’hébreu et la Vulgate. 
L’édition sixtine des Septante donne pour père à Sam 
m aï Tr/.Xxv, I Par., il, 43, 44, et le C odex A le x a n d r in u s  
’lEpxaxv, par répétition  fautive de ce nom  m entionné- 
auparavant.

3 .  R ÉC EM  (hébreu : R é q é m  ; Septante, d  le x a n d r in u s  r 
'Psy.ég; le nom n ’est pas reconnaissable dans le  V a ti
canus), v ille d e la  tribu de B enjam in placée entre Amosa 
dont le site est in certain , t. I, col. 519, et Jaréphel, qui 
est égalem ent inconnue. Jos., xv m , 27. Aucune trace 
de Récem  n ’a été retrouvée.

R E C E N  (hébreu : R é q é m  [R d q é m , à cause de la- 
pause]; Septante : 'Poy.op), fils de Sarès (?) et p etit-fils  
de Machir, de la tribu de M anassé. I P ar., vu , 16. Son- 
nom  devrait être écrit, dans la Vulgate, R écem , com m e  
R écem  i ,  2, 3.

R E C E N S E M E N T ,  dénom brem ent des Israélites.. 
Voir N o m b r e , v i ,  t. iv , col. 1684-1687.

R É C H A  (hébreu: R ê k â h  ; Septante : 'P-ç^aë), ville de 
P alestine dont le  nom  seu l est connu. N ous lison s, 
I Par., iv , 12, que le s  fils d’E sthon, Bethrapha, P hessé  et 
Tehinna qui fut. le père (le fondateur) de la v ille de 
Naas, furent « les hom m es de R écha, » c’est-à-dire 
habitèrent la v ille  de R écha. C’est l’unique passage: 
de l ’Écriture qui m entionne cette localité.
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RÉCHAB (hébreu : R ê ltâ b ;  Septante 'Pr,y_iS),nom  
-de trois personnages de l’Ancien Testament. On inter
prète ce nom  par « cavalier », c ’est-à-dire nom ade  
•voyageant à cham eau.

1 .  R É C H A B , fils de R em m on, de la tribu de Benjam in, 
i l  s’était attaché à la fortune d’Isboseth après la m ort 
de Saül, avec son frère Baana. Tous les deux avaient été 
à la tête d’une bande de pillards et ils  devinrent les 
m eurtriers du fils de Saül qu’ils firent périr traîtreu
sem ent. Ayant apporté sa tête à David, celu i-ci les fit 
•mettre à m ort. II R eg., iv , 2. Voir Baana I , t. m , col. 1313.

2 .  R É C H A B , père ou aïeul de Jonadab. Voir J o n a -  
d a b  2, t. m , col. 1604. C’est de lui que tirèrent leur nom  
le s  R échabites. IV R eg ., x , 15, 23; I P ar., n , 55; Jer., 
x x x v ,  6 -1 9 . Voir R é c h a b i t e s .  Il appartenait à la tribu  
des Cinéens et était descendant de Ham math, nom que 
la Vulgate, I Par., i l ,  55, a traduit par Chaleur. N ous 
ne savons rien de son h isto ire personnelle .

3 .  R É C H A B , père de M elchias. Ce dernier refit sous 
N éhém ie la porte du Fum ier à Jérusalem . II Esd., i i i ,  
44. Beaucoup d’interprètes croient que Réchab était 
•son ancêtre, non  son père, et qu’il n ’est pas différent 
de Réchab 2. M elchias était, dans ce cas, un Réchabite. 
Voir R é c h a b i te s .

RÉCHABITES (hébreu : R ê k â b îm ;  Septante : Ap- 
■/'xfiz'n; A le x a n d r in u s  A X y a ê th  ; Vulgate : R ech a b itæ ), 
descendants de Réchab 2. Jer., x x x v , 2, 3, 5, 18. Les 
Réchabites étaient une fam ille  c in éen n e .I  Par., n , 55. 
Q uelques com m entateurs ont supposé que Réchab  
était le m êm e que Hobab, N um ., x , 29; Jud., iv , 11; 
•Calmet, D isse r ta tio n  su r  les R é c h a b ite s , dans C o m m e n t, 
l i t t . ,  J é ré m ie ,  1731, p. x l v i i ,  mais cette hypothèse s ’appuie 

■seulement sur son origine cin éen n e. Voir C in é e n s ,  
•t. il, col. 768. — Les ancêtres des R échabites habitèrent 
au sud et aussi au nord de la P a lestine , où le  livre des 
Juges nous m ontre des C inéens établis au tem ps de 
Débora. Jud., rv, 17; v, 24. C’était d’a illeurs une tribu 
nom ade et, du tem ps de Jérém ie, nous les rencontrons 
dans le royaum e de Juda, Jer., xxxv , 11, com m e nous 
le s  rencontrons dans celu i d’Israël au temps de Jéhu. 
IV R eg., x, 15-17.

I. H is t o ir e . — L’Écriture parle trois ou quatre fois 
des Réchabites. — 1° Jonadab le Réchabite fit éclater  
son zèle pour le m onothéism e en  poursuivant avec le 
roi Jéhu les adorateurs de Baal. IV R eg. x , 15-17.

2° L’événem ent le p lus célèbre de leur histoire est 
-celui qui est raconté par Jérém ie, xxxv. Lorsque N abu
chodonosor envahit le royaume de Juda, sous le règne  
de Joakim , les Réchabites qui cam paient, peut-être à la 
su ite  de la ru ine du royaum e du nord, dans le sud de 
la P alestine , se réfugièrent à Jérusalem  pour se mettre 
à l ’abri des Chaldéens. Le prophète Jérém ie, connaissant 
leu rs  coutum es, les invita avec leur ch ef Jézonias, Jer., 
xxxv , 1-11, à se réu n ir avec lu i dans une cham bre du 
Tem ple et là il leur offrit du vin . Ils refusèrent de l ’ac
cepter, pour obéir, d irent-ils, aux prescriptions.de leur  
père Jonadab qui leur avait interdit de boire du vin, 
de bâtir des m aisons, d’en sem en cer des terres et de 
planter des v ignes, et leur avait ordonné « de vivre 
sous la tente. » La n écessité  les avait contraints de se 
retirer à Jérusalem , m ais ils  n ’avaient jam ais violé les  
ordonnances de leur ancêtre qui vivait du tem ps de 
Jéhu, près de trois cents ans auparavant; ils voulaient 
toujours lu i obéir. Ces prescriptions avaient sans doute 
pour but dans l ’esprit de Jonadab de préserver ses d es
cendants de la contagion des m œ urs païennes et de les  
m aintenir dans la pureté du cu lte de Jéhovah, auquel 
ils  avaient toujours été fidèles, en les faisant vivre dans 
l ’iso lem ent, en nom ades et en pasteurs. Les coutum es

qu’ils su ivaien t étaient dans le fond une conséquence  
de la vie nom ade (cf. Diodore de S icile , x ix , 94), sur les  
N abuthéens, m ais Jonadab, pour conserver sa tribu 
dans l ’intégrité de ses croyances, rendit ces pratiques 
com m e sacrées et inviolables, de sorte que, sans se 
m êler avec les Juifs et probablem ent sans être astreints 
à l’observance des r ites m osaïques qui n ’avaient été 
im posés qu aux Israélites, ils  m enaient une vie presque  
ascétique et adoraient fidèlem ent le  vrai D ieu. Jérém ie  
loue au nom  du S eigneur leur obéissance, q u ’il met en  
contraste avec la conduite des Juifs, et leu r prom et de 
la part du D ieu d’Israël qu’il subsistera toujours « en  
présence de Jéhovah un hom m e de la race de Jonadab, 
fils de Réchab. » Cette locution , qui est appliquée aussi 
à la tribu de Lévi, D eut., x, 8 ; x v m , 5, 7; cf. G en., 
x v i i i ,  2 2 ;  Jud., xx, 2 8 ;  P s. c x x x m , 1 ; cxxxiv , 1 (Vul
gate, 2 ) ;  Jer., xv , 1 9 , sign ifie « servir  D ieu » dans son  
sanctuaire. Voir G esenius, T h é s a u r u s ,  p. 1 0 3 9 . On croit 
assez com m uném ent, d’après ces paroles de Jérém ie, 
qu’il y eut des Réchabites attachés au service du Tem ple, 
com m e les N ath inéens; leu rs filles, d it-on , furent 
données en m ariage aux Lévites.

3° La troisièm e circonstance où les  R échabites 
sont nom m és dans l ’É criture, c ’est dans le titre du 
Psaum e l x x  (hébreu, l x x i ). Les R échabites étaient 
sans doute encore enferm és dans Jérusalem  quand  
N abuchodonosor se rendit m aître de cette ville , et p lu
sieurs d’entre eux purent être em m enés en  captivité  
en  Chaldée. Les Septante et la Vulgate portent au titre 
du P sanm e l x x  : « Psaum e de David, des fils de Jonadab 
et des prem iers captifs. » Le texte hébreu ne contient 
pas cette indication, m ais, quelle que soit la valeur qu’on 
y attache, il en résulte du m oins qu’à l ’époque de la 
traduction grecque des Psaum es, au deuxièm e siècle  
avant notre ère, sinon  auparavant, on croyait dans les 
m ilieux ju ifs, que les R échabites avaient été captifs à 
Babylone.

4° Un ch ef appelé Réchab, probablem ent parce qu’il 
était R échabite, II E sd ., n i , 14, travailla avec les princi
paux du peuple, du tem ps de N éh ém ie, au rétablissem ent 
de l ’encein te de Jérusalem . Voir R éc h a b  3, col. 1001.

II. O p in io n s  d i v e r s e s  s u r  l e s  R é c h a b i t e s .  — Les sa
vants anciens et surtout m odernes ont fait toutes sortes 
d ’hypothèses sur le s  R échabites, m ais e lle s  s ’appuient 
généralem ent sur des argum ents peu sérieux, sur des 
subtilités d'étym ologie, sur des identifications forcées 
de personnages divers, etc. P lu sieu rs, Cheyne, E n c y -  
clo p ed ia  b ib lica , t. iv , 1903, col. 4019, voient dans les 
R échabites « une sorte d’ordre relig ieux, analogue aux 
Nazaréens ». Il ne faut rien  outrer, m algré quelques  
points de ressem blance '  les N azaréens, Sam son, 
Sam uel, e tc ., n ’appartenaient p asà  un ordre relig ieu x , 
si l ’on attache un sens précis à ce dernier mot, et nous 
ne voyons n u lle part que les R échabites aient suivi les 
pratiques caractéristiques des N azaréens, si ce n est en  
tant qu’elles étaient com m unes aux nom ades, com m  
l’abstention de vin , etc. Saint Jérôm e, E p is t .  l i x ,  a d  
P a u lin .,  t. xx ii, col. 583, voit sans doute dans les 
R échabites, com m e dans É lie , É lisée  et les fils des pro
phètes, des précurseurs des m oines, m ais leur genre de 
vie ressem blait beaucoup plus à ce lle  des B édouins de 
nos jours qu’à celle des so lita ires et des anachorètes. — 
On à fait aussi des R échabites une secte relig ieuse ; nous  
savons seulem ent qu’ils adoraient Jéhovah, com m e Jé- 
thro et leurs ancêtres les C inéens. — On les a assim ilés  
aux A ssidéens, H â s îd îm ,  dont parlent les livres des 
Machabées. I Mach., n , 42; v u , 17. « Le nom  d’A ssidéens, 
dit avec raison Calmet, D isse r t, s u r  les R é c h a b ite s ,  p. l i ,  
se donnait à toutes les personnes qui faisaient une pro
fession  particulière de dévotion et de p iété ... Qui oserait 
soutenir que tous ceux qui consacraient leur vie aux 
exercices de la relig ion  su ivaient l ’institut des R écha
bites?  » Et il ajoute : « D’autres les  confondent avec
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les E ssén ien s, m ais leur genre de vie est trop d issem 
blable. Les E ssén iens vivaient à la cam pagne, occupés 
à cultiver la terre, etc. » Josèphe A n t .  j u d . ,  XVIII, n, 
5; B e ll, j u d . ,  II, v m , 2-13. Sur le s  E sséniens, voir
E. Schürer, G esch ich te  des jü d is c h e n  Volkes im  
Z e it . C h r is ti , t. i i ,  3= éd it., 1898, p. 556-584.

Les R échabites ne sont plus nom m és dans les É cri
tures depuis le retour de la captivité (excepté l ’allusion  
II E sd., H , 14). H éségippe, dans E usèbe, H . E . ,  I l, 23, 
t. x x , col. 201, raconte qu’un prêtre réchabite essaya 
d’em pêcher le martyre de l’apôtre saint Jacques le 
Majeur, m ais le titre de prêtre qu’il donne à un Récha
bite rend son récit suspect — B enjam in de Tudèle ra
conte que de son tem ps vivaient dans le pays de Théma, 
Is ., xxi, 14; Jer., xxv, 23, les B e n ê  R e k h a b  ou R écha
bites, qui y possédaient un  territoire de seize jours de 
m arche en  longueur et vivaient de razzias. Ce qu’il en  
dit ne m érite pas confiance. T he I t in e r a r y  o f  B . B e n 
j a m i n  o f  T u d e la , tra n s la te d  a n d  e d ile d  b y  A. Asher, 
2 in-12, Londres, 1840-1841, t. i , p. 112-114 — Sur les  
R échabites, voir *H. VVitsius, E x e r c i ta l io  i x  de  
B e c h a b itis , dans ses M isce lla n ea  sa c ra , 2 in-4», A m s
terdam , 1695-1700, t. n , p. 223-237; Calmet, D isse r ta 
tio n  su r  les R é c h a b ite s , dans le  C o m m e n ta ir e  li t té ra l ,  
J é ré m ie , 1731, p. x l i i i - l i i i .  F. V igouroux.

R E C H U T E , retour volontaire au péché déjà com m is. 
— De fréquentes rechutes sont signalées dans l ’histoire  
du peuple d’israël. Au désert, après avoir m urm uré 
sur le m anque d ’eau potable, E xod., xv, 24, et de 
viande, E xod., xvi, 3, et avoir obtenu leur pardon à la 
su ite de leurs hom m ages au veau d’or, Exod., xxxm ,
1-17, les Hébreux recom m encent à m anifester leur  
m écontentem ent au sujet de la nourriture, N um ., x i,
4-6, et de l ’eau, N um ., x x , 2-5, et ils  retom bent dans 
l ’idolâtrie, N u m ., xxv, 1-6. Sous les Juges, l ’abandon 
de Jéhoveh se reproduit à p lusieurs reprises, Jud., m , 
12; iv, 1; v i, 1; x, 6; etc., et les m êm es rechutes dans 
l ’idolâtrie se renouvellent durant la période des rois. 
Isaïe, xxx, 1, reproche à ses contem porains d’accum u
ler péché sur péché. — L’E cclésiastique, x ix , 13-14, 
recom m ande d’interroger l ’am i qui a mal agi ou mal 
parlé, afin qu’il ne recom m ence plus. 11 observe qu’il 
ne sert de rien de se purifier, si l’on touche ensuite  
une chose im pure, n i de jeû ner pour ses péchés, si 
l ’on va les com m ettre encore. E ccli., xxxiv , 30, 31 
(25, 26). L’in sen sé qui retourne à sa folie , c ’est- 
à-dire à son péché, est com paré au ch ien  qui re
tourne à son vom issem ent, Prov., xxv i, 11. — 
N otre-Seigneur représente l ’âm e en péché ,comme 
habitée par le dém on. Celui-ci parti, l ’âme se purifie 
et s ’orne de vertus. Mais le dém on revient, il am ène  
avec lu i sept autres dém ons plus m échants, et, si tous 
rentrent dans cette âm e, l ’état de cette dernière devient 
pire qu’auparavant. M atth., x ii, 43-45; Luc., x i, 24-26. 
Le Sauveur applique ce qu’il vient de dire à la géné
ration qui lu i est contem poraine; e lle  renouvelle, en  
le s  aggravant, les fautes des générations qui ont pré
cédé ; e lle  en  subira les conséquences. Il en  est de 
m êm e pour chaque âm e en p articu lier, ainsi que 
l ’explique saint P ierre : « S i ceux qui, par la connais
sance de N oire-Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, 
s’étaient retirés de la corruption du m onde, se laissent 
vaincre en s’y engageant de nouveau, leur d ern ier état 
devient pire que le prem ier... Il leu r est arrivé ce que 
dit un proverbe avec beaucoup de. vérité : Le ch ien  est 
retourné à son propre vom issem ent. » II P et., I l, 20- 
22. — Sur le texle de l ’Épitre aux Hébreux, vi, 4-6, 
concernant l'im possib ilité du renouvellem ent après la 
rechute, voir P é n it e n c e , col. 43. H. L e s è t r e .

R É C O M P E N S E  (hébreu : s d k â r  ou sé liér ;  Sep
tante : gKrOôî, dtvxocTtôSotjiç; Vulgate : m e r c e s , re tr ib u -

tio), avantage ou jouissance que l ’on accorde à celui 
qui a b ien agi. Sur la récom pense m atérielle payée à 
celu i qui a travaillé pour un autre, voir S a l a ir e .

1° R é c o m p e n se  te m p o re lle . — Le Seigneur d it à 
Abraham : « N e crains point, Abram ; je  su is ton bou
clier; ta récom pense (sera) très grande. » Septante : 
« Je te protège, ta récom pense sera très grande. » V ul
gate : « Je su is ton protecteur et ta récom pense (sera) 
très grande. » Les Septante ont .b ien rendu le sens de 
la phrase, dans laquelle il  faut nécessairem ent suppléer  
le verbe en  hébreu et dans la V ulgate. Le Seigneur  
ne dit pas à Abraham qu’il sera lu i-m êm e sa récom 
pense très grande; autrem ent l ’on ne com prendrait 
plus la question qu’Abraham adresse ensuite à Jéhovah : 
« Seigneur Jéhovah, que m e donnerez-vous? » La ré 
com pense prom ise sera la postérité, nom breuse com m e 
les éto iles, que Dieu assurera à  son serviteur. G en., 
xv, 1, 2, 5. — Booz souhaite à Ruth que Dieu lui 
accorde la récom pense que m érite son dévouem ent. 
R uth, i i ,  12. Tobie le fils, x ii ,  2, dem ande quelle ré
com pense pourra être offerte à celu i qui l ’a conduit et 
protégé. M ardochée n ’avait reçu aucune récom pense  
après avoir dénoncé le com plot tramé contre la vie du 
ro i; celu i-ci la lu i fit décerner. Esth., v i, 3-11. — Cer
tains avantages tem porels peuvent avoir le caractère de 
récom pensés, com m e, par exem ple, la fam ille nom 
breuse, P s. cxxvn  (cxxvi), 3; le  don de la parole. 
E ccli., l i ,  30. Mais souvent cette récom pense est vaine. 
E ccli., x i, 18; M atth., v i, 2, 5, 16. — En général, D ieu  
traite ici-bas les hom m es suivant leur conduite. 
II R eg., xx ii, 21; III R eg., vm , 32; II P ar., v i, 23; 
P s. x v ih  (x v ii) , 21, 25. La récom pense est assurée au 
juste , Prov., xm , 21 ; à l’observateur de la loi de Jého
vah, P s. x ix  (xvm ), 12; à  celu i qui a foi dans le  S e i
gneur, E ccli., I l, 8; à l ’hom m e pieux, E ccli., x i, 24; à 
celu i qui fait l’œuvre de D ieu, E ccli., l i ,  38; à celui 
qui sèm e la justice, Prov., x i, 18; au bienfaiteur de 
l ’hom m e pieux. E ccli., x ii ,  2. D ieu récom pense celu i 
qui donne, en lui rendant sept fois autant. E ccli., xxxv, 
13. — D’après les Septante et la Vulgate, le  juste  
in clin e  son cœ ur à l ’observation des lo is d ivines « à 
cause de la récom pense. » P s. cx ix  (cx v iii) , 112. Dans 
l ’hébreu, il y a : « jusq u ’à la fin. » Le m ot hébreu  
èqéb  veut dire « fin » et se  prend adverbialem ent avec 

le sens de « jusq u ’à la fin, perpétuellem ent ». P s. Cxxi 
(c x v iii) ,  33, 112. Par extension , cette fin peut être une  
récom pense, le prix d’un travail ; m ais alors « pour la- 
récom pense » se dit en hébreu 'a l-ê q é b , P s . XL 
(xxxix), 16; l x x  ( lx ix ) ,  4, quoiqu’on lise sim plem ent 
’éqéb  dans Isaïe, v, 23, svexev ôwpov, p ro  m u n e r ib u s , 
« pour des p résents ». L’idée de rem plir son devoir à 
cause de la récom pense n ’est pas étrangère à la Sainte  
É criture, p u isqu’il est dit qu’Abraham « avait les yeux  
fixés sur la récom pense, » siç tï|v [xt<7Qa7roSo<7tav, in  
r e m u n e r a lio n e m .  H eb ., xi, 26. L e  concile de T rente, 
visant le f .  112 du Ps, c x v iii ,  se ss . vi, D e ju s l i f ic a t . ,  
11, a déclaré parfaitem ent légitim e, « tout en cherchant 
avant tout la glo ire de Dieu, d’envisager aussi la ré
com pense étern elle . » Il ne su it pas de là cependant 
que le  m otif in téressé de la récom pense soit le  seu l 
qui déterm ine le juste à faire le b ien. L e  m otif désin 
téressé de l ’am our et de la gloire de Dieu a aussi sa  
part plus ou m oins large et prépondérante dans ses 
déterm inations. Le Sauveur ressuscité dit de lu i- 
m êm e : « N e fallait-il pas que le  Christ souffrit toutes 
ces choses pour en trer dans sa g lo ire?  » L uc., xxiv , 

j 26. Or personne n e contestera qu’il a m is l ’am our et 
J  la gloire de son P ère bien au-dessus du triom phe de 
j  sa sainte hum anité. Il en est de m êm e, à proportion,
| de tous le s  vrais serviteurs de Dieu.

2° R éco m p e n se  é te rn e lle . — Sans exclure form elle- 
| m ent les récom penses de l ’autre vie, les écrivains de 
- l ’A ncien Testam ent s ’en tiennent surtout à ce lles  de la
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vie présente. Isaïe, le prem ier, annonçant le salut 
futur, m ontre le  S eigneur qui vient, « et sa récom 
pense avec lu i. » Is ., x l , 10; l x ii , H ;  cf. Apoc., x x ii ,
12. Dans la Sagesse, II, 22, il est dit plus clairem ent 
que, si le s  m échants « n ’espèrent pas de rém unération  
pour la justice, et ne jugent pas q u ’il existe une g lo
rieuse récom pense pour les âm es justes, » cependant 
« les justes vivent éternellem ent et leur récom pense  
est auprès du Seigneur. » Sap., v, 15-16. Cf. II Mach., 
x ii ,  45. — N otre-Seigneur insiste sur la récom pense  
prom ise à ses serviteurs. M éprisés et persécutés sur la 
terre, ils  auront une grande récom pense dans les  
cieux. M atth., v, 12; Luc., VI, 23. A ceux qui ont tout 
quitté pour le suivre, il prom et le centuple et la vie 
éternelle . M atth., x ix , 29; Marc., x , 30; Luc., x v m ,
30. Il y a là une double récom pense : le  centuple, 
beaucoup plus qu’on n ’a quitté, c’est la récom pense  
terrestre, gevct wcoyu.wv, « au m ilieu  des persécu
tions », dit saint Marc, x , 30, et non c u m  p ersecu lio -  
n ib u s ,  « avec des p ersécutions », com m e traduit la 
Vulgate, bien qu’en  un certain  sens les persécutions 
bien supportées pu issen t être considérées com m e une 
récom pense, parce qu’elles augm entent le m érite et la 
gloire étern elle; celle-ci constitue la récom pense de 
l ’autre v ie. Celui qui reçoit le prophète ou le juste , à 
raison de leur caractère, aura la récom pense du pro
phète ou du juste, Matth., x , 41, et ce lu i qui donne 
une sim ple coupe d’eau fraîche au nom  du Sauveur, 
aura aussi sa récom pense . Matth., x , 42; Marc., ix , 40. 
Celui qui fait du b ien  aux pauvres est heureux que 
ceux-ci ne p u issen t le lu i rendre; « il aura sa récom 
pense à la .résurrection des ju stes. » L uc., xiv, 14. 
Cette récom pense sera le royaume préparé dès l’origine  
du m onde pour le s  bénis du P ère, la vie éternelle . 
Matth., xxv, 34, 46. — Les Apôtres aim ent à rappeler 
aux fidèles la récom pense prom ise, le  repos après 
leurs travaux, Apoc., x iv , 13; cf. x i, 18; la « p leine  
récom pense », II Joa., 8; l ’héritage céleste , Col., n i,
24. Il faut croire que Dieu « est le rém unérateur de 
ceux qui le  cherchent, » H eb., x i, 6. Cette récom pense  
sera proportionnée au travail de chacun. I Cor., n i, 8. 
Voir Œ u v r e , t. iv, col. 1758. Mais, seu l, l ’ouvrage qui 
résistera au feu pourra l ’obtenir. I Cor., n i, 13-15. 
Cette récom pense est présentée sous la figure d’une  
couronne. Saint Paul attend la couronne de justice  
que lu i donnera le  Seigneur, le juste Juge, ainsi qu’à 
tous ceux qui auront aim é son avènem ent. II Tim ., iv, 
8. Celui qui supporte l’épreuve recevra la couronne de 
vie que Dieu a prom ise à ceux qui l ’aim ent. Jacob, i,
12. Quand paraîtra le P rince  des pasteurs, ses fidèles 
obtiendront la couronne de gloire qui ne se flétrit 
jam ais. I P et., v, 4. La couronne de vie est assurée à 
celu i qui est fidèle ju sq u ’à la m ort et qui tien t ferm e 
ce qu’il a, de peur qu’on ne la lu i ravisse. Apoc., n , 
10 ; m ,  11. IL  L e s è t r e .

R É C O N C I L I A T I O N  (grec : y.ocvaW.ayz), àv-càllocyga; 
Vulgate : reco n c ilia tio ) , reprise des rapports amicaux 
entre deux partis ennem is.

1° E n tr e  h o m m e s . — D es réconciliations sont m en
tionn ées entre Ésaü et Jacob, G en., xxxm , 4; entre  
Joseph et ses frères, G en., x l v , 3-5; entre les Benja- 
m ites et les autres tribus d’Israël, Jud., xx i, 13; entre  
David et Absalom, II Reg., x iv , 21-33; entre Eupator 
et les  Juifs, II M ach., x m , 23; entre Hérode et P ilate, 
Luc., x x m , 12, etc. — N otre-Seigneur veut qu’on aille  
se récon cilier  avec son frère avant de présenter son  
offrande à l ’autel. Matth., v, 24. Lui-m êm e, par sa mort, 
a renversé le m ur de séparation qui se dressait entre  
les deux peuples, ju ifs et gen tils , et il les a réconciliés. 
Epli., n , 16. — Saint Paul décide que la fem m e séparée 
de son m ari doit ou se réconcilier avec lu i ou rester  
sans se  m arier. I Cori, v u , 11.

2» E n tr e  D ie u  e t les h o m m e s .  — Au tem ps de la 
colère, N oé est devenu un àvtdiX),ayp.a, « une réconci
liation ». E ccli., x l iv , 17. Il a rétabli les bons rapports 
entre Dieu et l ’hum anité. Le mot hébreu correspon
dant est ta h â l i f ,  de l ’h ip h il de h â la f ,  com m e n a l.ià lif 
dans Isaïe, ix , 9. Il signifie « substitution », com m e 
quand on rem place un arbre par un autre. Noé est en 
effet devenu la souche d ’une nouvelle hum anité. — Le 
Seigneur se réconcilie  avec son peuple quand il cesse  
de le traiter sévèrem ent. II M ach., i, 5 ; v, 20; vu, 33; 
vm , 29. — La réconciliation  parfaite et définitive de 
Dieu avec l ’hum anité a été opérée par la m ort de 
Jésus-Christ. Rom ., v, 1 0 ,1 1 ; II Cor., v, 18; Col., i, 20, 
22. Pour assurer les fruits de cette réconciliation, 
N otre-Seigneur a confié à se s Apôtres la prédication et 
le m inistère de la réconciliation , II Cor., v, 19, c’est- 
à-dire la m ission  de la faire connaître et le pouvoir  
d’en appliquer la grâce. Il ne m anque p lus que le  
consentem ent de l ’hom m e, et c’est pourquoi saint Paul 
supplie ses fidèles de se récon cilier  avec D ieu. II Cor.,
v, 20. H. L e s è t r e .

R E C O N N A I S S A N C E  (hébreu : fô d d h , « action de 
grâces »; Septante : e-j^apnm'a, caveau;, eijogoXoyrjuc; ; 
Vulgate : g r a t ia r u m  a c tio , la u s, co n fe ss io ), expression  
des sentim ents de jo ie , d’affection et de dévouem ent 
que l’on éprouve à  l ’égard de celu i dont on a reçu  un 
bienfait. Le contraire de ce sentim ent est l'ingratitude. 
Voir I n g r a t i t u d e ,  t. m , col. 877. La Sainte Écriture  
parle quelquefois de reconnaissance envers les hom m es. 
Esth., xvi, 4; Sap., xv m , 2; E ccli., x x x v i i ,  12; I Mach., 
xiv , 25; II Mach., m , 33; x i i ,  31, etc. Mais bab ituelle- 
lem ent la reconnaissance à laquelle e lle  fait allusion  
s ’adresse à  Dieu.

l° .L a  reconnaissance envers Dieu s ’exprim e d’abord 
par des sacrifices. Les offrandes de Caïn et d’Abel sont 
un hom m age rendu à Dieu à  cause de sa grandeur et 
aussi de ses b ienfaits. G en., iv, 3 ,4 .  L’action de grâces 
in sp ire égalem ent les sacrifices de N oé, G en., vm , 20, 
et de M elchisédech. Gen., xiv, 18, 19. Dans la loi m o
saïque, le  sacrifice pacifique, sé lé m ,  était souvent un  
sacrifice d’action de grâces, Lev., m , 1; vu, 11, 13, 15; 
N um ., vn , 17, ët il  s ’appelait tô d d h  quand il avait pour 
but spécial l ’expression de la reconnaissance. Lev., vu , 
13, 15; x x ii , 29; P s. lv i (lv ), 13. Comme le sacrifice de 
la croix et le  sacrifice de la m esse rem placèrent tous 
les sacrifices anciens, l ’action  de grâces est une des 
quatre fins pour lesqu elles ils  ont été offerts. Voir S a 
c r if ic e .

2° La reconnaissance s ’exprim e encore par des chants. 
Elle in sp ire les cantiques de Moïse après le passage de 
la mer R ouge, Exod., xv, 1-18; de Débora, Jud., v, 1 ; 
d’Anne, I R eg., ii, 1-10; de Tobie, xm , 2-23; de Judith, 
xvi, 2-21; d’É zéchias, Is ., x x x v iii ,  10-20; des jeunes  
hom m es dans la fournaise, D an., m , 52-90; de la 
Sain le V ierge, Luc., I, 46-55; de Zaeharie, Luc., i, 68- 
79; de S im éon, Luc., n , 29-32, etc. De plus, trente  
P saum es ont pour objet d irect la reconnaissance. 
P s. (hebr.), ix , xvm , x x i, xxx , x x x iv , x l ,  x l v i - x lv i i i ,  
LXV, LXVII, LXVUI, I.XX, LXXXV, XCVIII, C, ClII, CIV, CVII, 
CXI, CXVI, CXVIII, CXXIV, CXXVI, CXXXIV, CXXXVI, CXXXVIII,
ex liv  c x lv i, c x l v ii. Dans p lusieurs autres, les auteurs 
sacrés exprim ent leur reconnaissance. P s. xxvi (xxv), 
7 ;  x l ii ( x l i), 5; l (x l ix ), 14, 23; cv ii (cvi), 22 ; cxvi (cxv), 
17, etc.

3° La prière est une troisièm e form e d’action de 
grâces. Tob., n , 14; x i, 7, 12. C’est ainsi que le Sauveur 
rend grâces à son Père. Joa., x i, 41. Saint Paul fait de 
m êm e. Act., xxvm , 15. Dans presque toutes ses É pîtres, 
il insère des form ules d’actions de grâces. R om ,, i, 8-
vi, 7; xv l, 4; I Cor., i, 4, 14; x iv , 18; xv, 57; II Cor.’ 
i i , 1 4 ;  vm , 16; ix , 15; E ph., i, 16; P h il., i, 3 ;  Col., i’ 
3; I T hess., i, 2; n , 13; m , 9; II T hess., i, 3; I T im .,
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I, 12; II T im ., i, 3; P liilem ., 4. Il recom m ande vive
m ent le devoir de l ’action de grâces : « En toutes, 
choses rendez grâces, car c’est la volonté de Dieu dans 
le  Christ Jésus à l ’égard de vous tous. » I T hess., v, 18. 
Il constate souvent l ’accom plissem ent de ce devoir.
I Cor., XIV, 17; II Cor., i, 11; IV, 15; ix , 11, 12; Eph., 
v, 4, 20; P h il.,  iv , 3 ; Col., i, 12; il, 7; m , 17 ; iv , 2;
II T h ess., n ,  1 2 ;  IT im ., il, 1; cf. Apoc., v i i , 1 2 ;  xi, 1 7 .

4° Les b ienfaits de Dieu appellent la reconnaissance.
D ieu ne les a refusés à personne, pas m êm e à ceux qui 
le  m éconnaissaient. Act., x iv , 16. Les gentils sont donc 
inexcusables, « puisque, ayant connu Dieu, ils  ne l ’ont 
pas glorifié com m e D ieu et ne lu i ont pas rendu  
grâces. » R om ., i, 21. Sur dix lépreux guéris par Notre- 
Seigneur, un seul songea à ven ir le  r.emercier. Luc., 
x v ii , 16. L’aveugle de Jéricho, une fois guéri, suivait 
Jésus en glorifiant D ieu. Lue., xvm , 43. L’action de 
grâces du pharisien ne pouvait plaire à D ieu, parce 
qu’elle  était d ictée par l ’orgueil. Luc., xvm , U .  — 
N otre-Seigneur rend grâces au m om ent de m ultip lier  
les pains. Matth., xv, 36; Marc., v i ii , 6; Joa., vr, 1 1 ,2 3 . 
Saint Paul rend grâces avant de m anger, Act., x x v ii , 
35, et suppose que les fidèles font de m êm e. R om ., x iv , 
6; I Cor., x, 30; I T im ., iv , 3, 4. Le Sauveur surtout 
rend grâces avant d’instituer son  divin  sacrem ent, 
Matth., xxv i, 27; Marc., x iv , 23; Luc., xx ii, 1 7 ,1 9 ;
I Cor., x i, 24, d’où le nom  d’Eucharistie donné à ce 
sacrem ent. H. L e s é t r e .

R É D E M P T E U R  (hébreu : gù'êl ; Septante : Xurpw- 
trc , XuTpov(j.evoç, puc«p.svoç, puôp.Evoç, ÈBatpoup.Evoç; Vul
gate : re d e m p to r) , celu i qui défend contre les ennem is, 
Job, x i x ,  25 , et délivre d’eux. Voir G o ê l ,  t. m , col. 2 6 4 -  
2 6 5 . Jéhovah est par excellen ce le rédem pteur d’Israël, 
parce qu’il doit le  délivrer des en n em is tem porels qui 
l e  tiendront en captivité, com m e il a fait dans les temps 
an cien s, Is ., l x i i j ,  1 6 , et que, par son  M essie, il d éli
vrera le nouvel Israël, l ’hum anité rachetée, de la tyran
nie de Satan et du péché. Au nom  de go'êl, est souvent 
jo in t celu i de « Saint d ’Israël », I s ., x l i ,  1 4 ;  x l i i i ,  1 4 ;  
x l v j i ,  4 ;  x l v i i i ,  1 7 ;  x l i x ,  7 ;  l i v ,  5 , ou de « Puissant 
de Jacob », Is ., x l i x ,  2 6 ;  l x ,  1 6 , à  cause de la victoire 
rem portée sur Dieu par Jacob, G en., x x x i i ,  2 8 , pré
sage de la victoire que doit rem porter en  faveur d’Israël 
la m iséricorde de D ieu sur sa justice. Le rédem pteur 
est aussi « Jéhovah des arm ées », Is ., x l i v ,  6; x l v i i ,  4 , 
à cause de la puissance qu’il déploiera pour délivrer 
son peuple. Cf. I s ., x l i v ,  2 4 ;  l i v ,  8 ;  l i x ,  2 0 ;  Jer., L, 
3 4 ;  Lam ., m , 5 8 ;  P s. x i x  (xvm ), 1 5 ;  l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  
3 5 . — D ieu est aussi appelé m ip ld t ,  «celu i qui délivre », 
puffTRç, lib era to r . P s. x v m  ( x v i i ) ,  3 , 4 8 ;  l x x  ( l x i x ) , 6; 
c x l i v  ( c x l i i i ) ,  2  ; D an., vi, 2 7 . — Jésus-C hrist est le 
rédem pteur par excellen ce  de son peuple et de toute 
l ’hum anité. Voir R é d e m p t io n . Cependant ce nom  ne  
lu i est jam ais donné dans le Nouveau Testam ent. On 
lu i attribue le nom  équivalent de Sauveur. Voir S a u 
v e u r .  — Saint É tienne applique le nom  de rédem pteur, 
ÀyrpioT^c,'à  M oïse. Act., v il, 3 5 . C elui-ci l ’a m érité en 
tant que chargé par Dieu de tirer le s  Hébreux de la 
servitude d’Égypte. H. L e s é t r e .

R É D E M P T I O N  (grec : Xurpcoocç, aTtoXÛTpMcriç; Vul
gate : re d e m p tio ) ,  m ystère de Jésus-Christ donnant sa 
vie pour le salut des hom m es.

I. Sa r é a l it é . — D ’après certains auteurs protestants 
ou rationalistes, l ’idée de rédem ption serait étrangère  
à la Sainte Écriture et à la pensée de Jésus. Au 
xv u e sièc le , les Socin ien s ne voulurent voir dans la 
mort de N otre-Seigneur qu’un grand exem ple de fidé
lité et de courage. D’après la théorie de R itsch l, au
jourd’hui en faveur parm i les non-catholiques, la m ort 
de Jésus ne nous sauverait qu’en  nous dém ontrant les  
peines d’ici-bas : ce ne sont pas des châtim ents, mais

des afflictions inséparables de toute vie hum aine, et 
Jésus les endura avec une constance exem plaire. 
Cf. Bertrand, Une co n cep lien  n o u ve lle  de  la R é d e m p 
tio n ,  P aris, 1891. « Il n ’y a pas lieu  de parler d’une 
condam nation surnaturelle et particu lière atteignant 
Jésus sur la cro ix ... Jésus souffre p lus et m ieux, m ais 
il ne souffre pas autrem ent que Socrate, les martyrs, 
les sages, les bons, en un mot, engagés par la vie dans 
les tram es que tissent ici-bas les crim es des m échants.»  
Aug. Sabatier, L a  d o c tr in e  de  V e x p ia liu n  e t  son  évo 
lu tio n  h is to r iq u e ,  in-16, P aris, 1903, p. 87. La doctrine  

J  de la rédem ption apparaît tout autre dans la Sainte  
Écriture.

1° D a n s l’A n c ie n  T e s ta m e n t.  — 1. Le récit de la 
chute m ontre Adam frappé d’une peine à  cause de son 
péché; cette peine est durable et doit s’étendre à  toute 
sa postérité. D ieu prom et, il est vrai, qu’un jour q u el
qu’un, de cette postérité m eurtrira l ’ennem i à  la tète , 
c’est-à-d ire en  triom phera; mais la m anière dont sera 
rem porté ce triom phe n ’est pas ind iquée. Gen., n i, 15-
19. La pratique des sacrifices ne donne d ’abord aucun  
renseignem ent à  ce sujet. Gen., vm , 20. Mais le  sacri
fice com m andé à  Abraham présente une très haute  
portée figurative. Le patriarche reçoit l ’ordre d’im m oler  
son fils; Dieu arrête l’exécution de cet ordre, et un 
bélier est pris et offert en holocauste à  la place de l ’en 
fant. G en., x x i i ,  13. A la victim e prim itivem ent exigée, 

j une autre est substituée et sub it la m ort, non pour lé 
péché, il est vrai, m ais pour rendre hom m age à Dieu. 
Avec la loi m osaïque, l ’idée de substitution s’affirme 
dans la prescription  concernant les prem iers-nés, qui 
appartiennent de droit au Seigneur, mais à  la place  
desquels on doit im m oler une victim e. Exod., x m , 13,
15. P uis des sacrifices sont spécialem ent institués  
pour le péché, c’est-à-d ire que quand un péché a été 
com m is, et qu’on veut en  obtenir la rém ission , le  cou
pable, indépendam m ent de ses sentim ents de repentir, 
doit im m oler une v ictim e, qui subit a insi le .ch âtim en t  
à sa place. Lev., iv, 1-v, 13. Ces sacrifices sont offerts 
régulièrem ent par les Israélites; m ais le Seigneur leur 
fait savoir que, par eux-m êm es, les sacrifices ne lui 
sont pas agréables et ne répondent pas aux exigences  
de sa justice. Ps. XL (xxxix), 7, 8; l i  ( l ) ,  18; Is ., i, 11; 
Jer., v i, 20; O se., vm , 13.; Am ., v, 22; Mal., i, 11. Voir 
S a c r i f i c e .  — Le prophète lsa ïe , décrivant les souffrances 
du serviteur de Jéhovah, c’est-à-dire du M essie, affirme 
cla irem ent que ces souffrances seront endurées pour 
des pécheurs :

V éritab lem en t c’é ta ie n t nos m a lad ies  q u 'il po rta it 
E t  nos do u leu rs  don t il s’é ta it  ch a rg é .;.
L u i, il a  é té  tra n sp e rc é  à  cau se  de nos péchés,
B risé  à  cau se  d e  n o s  in iqu ité s  ;
L e  ch â tim en t qui nous donne la  pa ix  a é té  s u r  lu i,
E t c ’es t p a r  s e s  m e u r tr is s u re s  q u e  nous avons é té  g u é ris .. 
Jéh o v ah  a  fait re to m b e r  s u r  lu i 
N o tre  in iqu ité  à  to u s ...
E t, p a rm i se s  con tem porain s, qu i a  pensé  
Qu’il é ta it r e tra n c h é  d e  la  te r re  des  v iv an ts , [p ie ? .. .
Q ue la  p la ie  le  f rap p a it à  ca u se  des  péchés  de m on peu- 
P a r  s a  sc ience , le  ju s te , m on  se rv ite u r , e n  ju s tif ie ra  b ea u - 
E t lu i-m êm e se  c h a rg e ra  d e  le u rs  in iq u ité s ... [coup,
11 a  liv ré  son  âm e à  la  m ort,
E t il a  é té  m is  au  nom bre  d es  m a lfa iteu rs ,
L u i-m êm e  a  p o rté  la  fau te  de  beaucoup
E t  il in te rc é d e ra  p o u r le s  péch eu rs. I s ., l i i i , 4-12.

Voici donc le serviteur de Jéhovah qui se livre lu i-  
m êm e à la m ort, sur qui Jéhovah fait peser les in iq u ités  
des hom m es, qui est frappé à cause des péchés de son  
peuple, qui intercède pour les pécheurs et qui, par ses  
souffrances, leur donne la paix et les guérit. C’est la 
prophétie form elle de la m ission  rédem ptrice du M essie. 
11 est im possib le de prétendre que ce serviteur de 
Jéhovah est le peuple ju if  persécuté, com m e les doc
teurs ju ifs le  soutenaient déjà du tem ps d ’O rigène,
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C o n t. C e ls ,, i, 55, t. xi, col. 761. L es paroles : « La 
p la ie  le frappait à cause des péchés de m on peuple » 
exclu en t absolum ent cette interprétation. Celui qui 
souffre est une personne très d islin cte , et, s ’il souffre, 
c e  n ’est pas pour des péchés p ersonn els dont le pro
phète ne fait aucune m ention , c’est pour les péchés 
d es autres. Cette idée, d ’a illeurs, n ’est pas form ulée  
com m e en  passant; e lle  constitue le fond m êm e de 
l ’oracle d ’Isaïe qui ne la répète pas m oins de dix fois 
dans ces quelques versets. Le serviteur de Jéhovah, 
•c'est le M essie, le R édem pteur. Cf. Condamin, L e  livre  
d ’Isa ïe , Paris, 1905, p. 328-344. Toutefois les Juifs n ’ont 
pas com pris la prophétie concernant le M essie souffrant. 
L’idée d ’une rédem ption par la mort du Messie n'appa
raît chez eux qu’exceptionnellem ent, et encore posté
rieurem ent à la prédication  évangélique. Voir J é s u s -  
C h r i s t ,  t. m , col. 1438. P our eux, la rédem ption devait 
être seulem ent une œuvre de puissance et spécialem ent 
une délivrance des oppressions tem porelles. Cette m é
con n aissan ce du vrai caractère du rédem pteur était 
prédite par le  m êm e prophète : « Parm i ses contem 
porains, qui a p en sé ... que la plaie le frappait à cause  
d e s  péchés de mon peuple? » Is ., l i i i ,  8 (textehébreu). 
E lle  n ’ôte rien à la force de la prophétie. — L’idée de 
souffrances expiatoires su b ies pour d’autres n ’est for
m ulée que tardivem ent dans la littérature ju ive . Elle  
e s t  indiquée dans II M ach., vu,. 37-38. Mais, dans un  
apocryphe du prem ier sièc le  après Jésus-Christ, elle est 
présentée avec beaucoup plus de précision . Les martyrs 
« sont devenus responsables par substitution  des péchés  
d e la nation; par le s  m érites de leu r  sang et de leur  
m ort expiatoire, la d iv ine Providence, a sauvé Israël 
prévaricateur. » I V  M a ch ., x v i i ,  20-23; cf. vi, 28, 29; 
vu , 12. Cette conception , com m e ce lle  du,M essie souf
frant, est d’époque tardive chez les Ju ifs.

2° D a n s l 'É va n g ile . — 1. Malgré l ’affirm ation de ceux  
qui prétendent que les É vangiles sont l’écho des doc
trines ayant cours à l’époque de leur rédaction, et qui, 
en conséquence, en é lim in en t arbitrairem ent les textes 
qui contredisent leur systèm e, on a le  droit et le devoir 
d’y reconnaître la pensée m êm e du Sauveur et de ses 
contem porains. Or, la m ission  rédem ptrice de Jésus y 
e s t  pérem ptoirem ent affirmée. Tout d’abord, le précur
seur est envoyé pour donner au peuple « la sc ien ce  du 
sa lu t dans la rém ission  de leurs péchés, » Luc., i, 77, 
c ’est-à-dire pour apprendre aux hom m es que le salut 
doit consister dans la rém ission  des péchés, et non  
dans la restauration d’un em pire ch im érique. Puis  
l ’ange prescrit à Joseph de donner au fils de Marie « le 
nom  de Jésus, parce qu’il doit sauver le peuple de ses  
péchés. » Matth., i, 21. Ce nom , qui signifie « sauveur », 
est d’autant plus significatif, que beaucoup d’autres 
nom s différents, E m m anuel, Pasteur, Sagesse, etc., 
avaient été assignés au M essie dans l ’Ancien Testam ent. 
Seul, Isaïe, x i i , 3; x l v , 8, l’avait ap p eléyeS û 'ü h , « salut ». 
Voir J é s u s -C h r is t , t. i i i , col. 1423-1426. A B ethléhem , 
les anges le  proclam ent le Sauveur. Luc., il, 11. Sim éon  
annonce qu’il vient pour la ruine et la résurrection  
d’un grand nom bre en  Israël, Luc., i l ,  34, c ’est-à -d ire  
pour que, à cause de lu i, beaucoup se perdent, et que 
par lu i beaucoup ressusciten t en passant du péché à 
la vraie vie. Anne la prophétesse parle de lu i à ceux  
qui attendaient la « rédem ption d’Israël », Luc., Il, 38, 
c ’est-à-dire, sinon  dans leur idée, du m oins dans la 
réalité , le  salut qui devait résu lter de la rém ission  du 
péché.

2. Dès le début de la vie publique, Jean-Baptiste  
présente Jésus com m e « l ’Agneau de D ieu, qui ôte le 
péché du m onde. » Joa., i, 29, 36. A N icodèm e, le 
Sauveur annonce qu’un jour lu i-m êm e sera élevé de 
terre, com m e le serpent d’airain, « afin que le monde 
soit sauvé par lu i. » Joa., m , 17; cf. vm , 28; x i i , 32, 
47. P lus tard, par trois fois consécutives, il précise ce

que doit être cette élévation de terre en prédisant sa 
condam nation et sa m ort v io len te . M atth., xv i, 21; 
Marc., v i i i ,  31; Luc., rx, 22; Matth., xv m , 22; Marc., 
ix , 30; Luc., ix , 44; Matth., xx , 19; Marc., x, 34; 
Luc., xvm , 33. A la transfiguration, sa m ort qui devait 
arriver à Jérusalem  fait l ’objet de l ’entretien de Moïse 
avec É lie. Luc., ix , 31. Il sait que les Juifs veulent le 
m ettre à  m ort. Joa., v , 20. Il a hâte de recevoir son  

j baptême de sang. Luc., x i i ,  50. Il propose à deux 
Apôtres de boire le m êm e calice que lu i, Matth., xx, 
22; Marc., x , 38, ce calice qu’il acceptera de son Père  
à G ethsém ani. Matth., xxvi, 37-47; Marc., x iv , 34-42; 
Luc., xx ii, 40-47. Or cette m ort du Sauveur ne se pré
sente n u llem en t dans l’Évangile com m e le résultat 
inattendu d’une attitude qui révolte les Juifs. E lle est 
prévue et voulue par le d ivin Maître, parce qu’elle  est 
décrétée par le Père et prédite dans les Écritures 
com m e le m oyen choisi pour opérer la rédem ption. 
« II faut, il est écrit, » dit le Sauveur en parlant de ses 
souffrances et de sa m ort. Marc., v m , 31 ; IX, 12; x iv , 21; 
Matth., xxv l, 24, 54; Luc., x v i i ,  27; xv m , 31; x x i i ,  37; 
xxiv , 25, 44. A P ierre, qui ne veut pas entendre parler  
de passion et de mort, il reproche sévèrem ent de n ’avoir 
pas le « sens des choses de Dieu, » M atth., x v i, 22; 
Marc., v i i i ,  33, c’est-à-dire l ’in te lligen ce de la place 
qu’occupe la m ort du Christ dans le plan divin . Quand 
la pensée de son supplice trouble son âm e, il  se re s
saisit en disant : '« M ais.c’est pour cela que je su is  
arrivé à . cette heure! » J o a .,x u , 27. La rédem ption par 
la m ort v io len te est sa raison d’être; il  accepte cetle  
m ort parce que telle  est la volonté de son Père. Matth., 
xxvi, 42. 11 décrit la n écessité de ce dénouem ent tra
gique dans la parabole des vignerons hom icides qui 
m ettent à  m ort le fils m êm e du père de fam ille. Les 
pharisiens com prennent enfin, M atth., x x i, 38, 4o; 
Marc., x ii, 6, 12; Luc., x x , 13-15, 19; m ais il ne pro
fitent pas de la leçon, parce que l ’oracle d’Isaïe, l i i i ,  1 : 
« Seigneur, qui a cru à notre parole? » est pour eux 
lettre m orte. Enfin, l ’idée de rédem ption établit la 
synthèse entre les deux précédentes : Jésus doit sauver 
le  m onde de son péché, Jésus doit m ourir de m ort 
violente, c’est par cette m ort qu’il sauve. « Le bon  
pasteur donne sa vie pour ses brebis. » Joa., x , U .  
« Il n ’y a pas de p lus grand am our que de donner sa 
vie pour ses am is. ». Joa., xv, 13. « Il est de votre in té
rêt qu’un seu l hom m e m eure pour le  peuple, » d it 
Caïphe, sous l’em pire d ’une insp iration  inconscien te. 
Joa., x i, 50-52.

3. A la dernière Cène surtout, le Sauveur affirme 
so lennellem ent sa m ission  rédem ptrice. D’après saint 
Matthieu, xxv i, 27, N otre-Seigneur présenta la coupe  
à ses Apôtres en  disant : « Buvez-en tous, car ceci est mon  
sang, de la nouvelle a llian ce, répandu pour un grand  
nom bre en  rém ission  des péchés. » Dans la Vulgate : 
« qui sera répandu ». Le texte de saint Marc est le 
m êm e dans le grec, avec le futur dans la Vulgate. Les 
mots : * ils  en  burent tous », p lacés avant : « ceci est 
m on sang », Marc., x iv , 23, 24, ne m odifient en  rien  le  
sens général; ils  exprim ent seulem ent la sim ultanéité  
de l ’acte des Apôtres avec les paroles du Sauveur. Dans 
saint Luc., xx ii, 19, 20, la form ule est p lus explicite : 
« Il prit du pain et, ayant rendu grâces, il le  rom pit et 
le leur donna en disant : Ceci est m on corps, qui est 
donné pour vous : faites ceci en m ém oire de m oi. Il fit 
de m ême pour la coupe, après le souper, disant : Cette 
coupe est la nouvelle alliance en  m on sang qui est 
versé pour vous. » Dans la Vulgate : « qui sera versé ». 
Saint Luc ajoute donc, à propos du corps : « qui est 
donné pour vous. » Ces paroles m anquent dans le 
Cod. B ezæ , dans trois m anuscrits latins de la version  
antérieure à saint Jérôm e et dans la version  syriaque  
de Cureton. Mais ils  se trouvent dans tous le s  autres 
m anuscrits grecs et leur authenticité n ’est pas douteuse.
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Le fût-elle, la m êm e form ule est répétée dans sa in t Luc 
à propos du sang; par conséquent, l’idée de rédem ption  
est aussi form ellem ent exprim ée par saint Luc que par 
le s  deux autres synoptiques. Il faut aussi faire entrer  
ic i en lign e de com pte le  récit de saint P aul, qui se 
fait évangéliste pour raconter la dernière Cène. Son  
récit a d'autant plus d’im portance que lu i-m êm e l ’a 
reçu àn'o to-j Kupîou, « du Seigneur ». I C or., x i, 23. 
Les anciens com m entateurs et beaucoup de m odernes 
adm ettent qu’il s’agit ici d’une révélation im m édiate. 
La préposition ùn'o a très souvent ce sens : [lcIôsts air' 
èuou, « apprenez de m oi ». Matth., x i, 29; cf. Act., ix, 
13; Col., i, 7; m , 24; I Joa., i, 5, etc. Cf. Cornely, 
I n  I  ad  C or., P aris, 1890, p. 335-336. Saint Paul 
rapporte a insi l ’institution de l ’E ucharistie : « Le 
Seign eu r Jésus, dans la nu it où il fut livré, prit du 
pain, et, après avoir rendu grâces, le rom pit et dit : 
Ceci est m on corps, pour vous (ou : qui est rompu 
pour vous); faites ceci en m ém oire de m oi. De m êm e, 
après avoir soupe, il prit le calice et dit : Ce calice est 
la nouvelle a lliance en m on sang; toutes les fois que 
vous en boirez, faites ceci en m ém oire de m oi. » I Cor., 
xi, 23-26. D ’après saint Luc et saint Paul, le  corps est 
« donné pour vous », ou sim plem ent « pour vous »; 
d ’après saint M atthieu, saint Marc et saint Luc, le  
sang est « versé pour beaucoup » ou « pour vous », 
ùràp itoX),<ôv ou ügMv, ou rapt ttoXXmv. Les prépositions  
ûrap et rapt précèdent en grec le  nom  de la personne  
en  faveur de qui se fait une chose. On m eurt vrap 
Ttvô;, « pour quelqu’un », Sophocle, T ra c h ., 708; Euri
pide, D ec., 314; P laton , C o n v iv ., 1796; on court un  
danger rapt tivoç. H érodote, v iii , 74. Le sang versé  
pour beaucoup, c’est donc là vie donnée et sacrifiée 
pour eux. Dans les textes grecs, le  participe est au 
présent, èy-xuvvdgsvov, « versé », d’où il su it que cette 
effusion du sang se fait dans le sacrifice eucharistique  
lu i-m êm e, m ais n ’y est possible que si ce sang a été 
versé effectivem ent dans le  sacrifice de la croix. La 
Vulgate rem place le présent par le futur : quo d  pro  
vo b is  tra d e lu r ,  « qu i sera livré pour vous », I Cor., xi, 
24, q u i p ro  m u l t i s  e / fu n d e tu r ,  « qui sera versé pour 
beaucoup », Matth., xxv i, 27; Marc., x iv , 24, ou, q u i  
pro  vobis fu n d e tu r ,  « qui sera versé pour vous ». Luc., 
x x ii, 20. La form ule liturgique du canon de la m esse  
est aussi au futur : p ro  vobis e t p ro  m u l t i s  e f ju n d e tu r ,  
« qui sera versé pour vous et pour beaucoup ». L’èffu- 
sion  du sang est alors rapportée au sacrifice de la croix, 
avec lequel le sacrifice de la m esse est étroitem ent uni. 
Enfin saint Matthieu ajoute à  la form ule les paroles 
« pour la rém ission  des péchés, » xjui caractérisent 
encore plus nettem ent la valeur expiatrice du sacrifice 
de Jésus-C hrist. Dans tous ces textes, la m ission  ré
dem ptrice est l’objet des affirm ations les p lus positives, 
sous les form es variées. Il serait contraire à toute 
critique de (n’y voir qu’une idée m entionnée en  passant, 
ou m êm e introduite après coup dans la contexture des 
É vangiles. Tout peut donc se résum er dans la parole 
proférée par le  Sauveur à  l ’occasion de la requête des 
fils de Zébédée : « Le F ils de l ’hom m e est venu, non  
pour être servi, m ais pour servir, et donner sa vie pour 
la rançon, Xù-rpov, r e d e m p tio ,  d’un grand nom bre. » 
Matth.; xx, 28; M arc., x , 45.

3° D a n s les A c tes. — Saint P ierre m ontre Jésus 
« livré en vertu d’un dessein  arrêté par la pres
cience de D ieu, » Act., Il, 23; il l ’appelle « sauveur » 
exalté par Dieu. Act., v, 31. P h ilip p e explique au m i
n istre d e  la reine Candace le  chapitre l iii d’isa ïe  en  
l ’appliquant à Jésus-Christ. Act., vm , 30-35. Saint P ierre  
dit au centurion  Corneille que tous ceux qui. croient 
en Jésus doivent « recevoir la rém ission  des péchés en 
son nom. » Act., x , 43. Saint P aul répète la m êm e  
affirmation. Act., x m , 38, 39; xx v i, 18. Ces quelques  
indications laissent entrevoir que la prédication des

A pôtres, sur la question de la rédem ption, se con 
form ait aux données con sign ées p lus tard dans les  
Évangiles.

4» D a n s sa in t  P a u l. — La doctrine de l ’Apôlre sur la 
rédem ption peut se ram ener aux points suivants :
1. Dieu nous a réconciliés avec lu i par son F ils. R om ., 
v, 10; II Cor., v, 18-19; Eph., n , 4-16; C o l.,i, 19-23; i i ,  13, 
14; I Thes., i ,  10. Voir R é c o n c il ia t io n , col. 1005. —
2. D ieu a satisfait aux exigences de sa justice à notre  
égard en  sacrifiant son F ils . « C’est lu i que Dieu a 
m ontré com m e v ictim e propitiatoire par son sang au 
m oyen de la foi, afin de m anifester sa justice. » R om ., n i,
25. « En envoyant, pour le péché, son propre F ils dans 
u n e. chair sem blable à ce lle  du péché, il a condam né 
le péché dans la chair, afin que la justice de la loi fût 
accom plie en nous. » R om ., vm , 3, 4. Il « n ’a pas épar
gné son propre F ils , mais il l’a livré à la m ort pour 
nous tous, » R om ., v m ,  32, « il l ’a fa itp éch é pou rn ou s, 
afin que nous devenions en lu i justice de Dieu. » 
II Cor., v, 2 1 ;  cf. Gai., m ,  13. Jésus-C hrist « a été 
livré pour nos offenses. » R om ., iv , 27; cf. Is ., l i i i ,  4,
5. — 3. Le Sauveur s’est livré lu i-m êm e pour nous. Il 
s.’est « fait pauvre pour nous, afin dé nous en rich ir de 
sa pauvreté, » II Cor., v m ,  9; « il s’est hu m ilié , il s ’est 
soum is jusq u ’à la m ort, et la m ort de la croix, » P h il., 
i i , 8; « il est m ort pour nous, » I T hes., v, 10; « il est 
m ort pour tous, » II Cor., v, 15; « le  Christ, au tem ps 
m arqué, est m ort pour les im p ies ... Lorsque nous 
étions encore des pécheurs, Jésus-C hrist est m ort pour 
nous. » R om ., v, 6, 8 ,9 . Il s ’est livré pour son É glise, 
Eph., v, 25-26, et pour chaque âm e en particulier. 
R om ., x iv , 15; I Cor., vm , 11; Gai., n , 20; I T im ., i,
15. Il « nous a a im és et s’est livré lu i-m êm e à Dieu  
pour nous en oblation et en sacrifice d’agréable odeur. » 
Eph., v, 2. « Le Christ est m ort pour nos péchés, con
form ém ent aux É critures, » I C o r .,x v , 3 ; ‘« il  s’est donné 
lu i-m êm è pour nos péchés. » Gai., i, 4. En disant que 
Jésus-C hrist est m ort pour nous, qui étions des im pies  
et des pécheurs, et que D ieu l ’a fait péché et l ’a livré  
à la m ort, afin que sa justice fût m anifestée, saint Paul 
fait entendre que l ’injuste seu l m éritait le châtim ent, 
et que le juste  ne l’a sub i que par substitution . Or, 
dans tous ces passages de ses É pîtres, l ’Apôtre, au lieu  
d’em ployer la proposition qui indique la substitution , 
oc/ri, « à la place d e » , se sert toujours de ù ra p ,  « pour ». 
C’est que cette seconde préposition m arque m ieux l ’in 
tention  du Sauveur, la fin qu’il se propose expressé
m ent en m ourant pour nous. De p lus, les anciennes  
victim es étaient bien im m olées àvvî, « à la place » des 
coupables ; m ais c’est tout ce qu’elles pouvaient faire. 
Le Sauveur n e  se contente pas de m ourir « à la place » 
des coupables; I T im ., n , 6; il m eurt «p ou r»  eux, c ’est- 
à-dire que, par sa m ort volontaire, non  content de se  
substituer à nous et de nous soustraire au châtim ent, 
il nous assure encore les p lus grands b iens. R om ., vm , 
32. — 4. Par sa mort, Jésus-C hrist a efficacem ent assuré  
notre rédem ption. R om ., n i, 24; v, 9, 10. Ce rachat a 
été opéré « à grand prix, » I Cor., v i, 20; v u , 22, 23, car 
le  F ils de Dieu « s ’est donné lu i-m êm e pour notre ran
çon. » I T im ., n , 6. 11 nous a délivrés de la servitude  
du péché, Col., i, 14; Eph., i, 7; T it., n , 14; de ce lle  de 
la loi m osaïque, R om ., v u , 4; Gai., n i, 13; iv, 5; de  
ce lle  de Satan, II T im ., n , 26; C ol., il, 1 5 , et de ce lle  
de la m ort. II T im ., i , 10. Par contre, il nous a donné  
la vie. I T hess., v ,  10; Col., H, 13; II Cor., v, 15. — 5 . Les 
idées de saint Paul sur la rédem ption ont leur expres
sion  encore plus com plète dans l ’Épître aux H ébreux, 
qui traite spécialem ent du sacerdoce et du sacrifice de 
Jésus-Christ. Le Sauveur est venu « dans la chair et le  
sang, afin de briser par sa m ort la puissance de celu i 
qui a l ’em pire de la m ort, afin d’être un Pontife m isé
ricordieux et qui s ’acquittât fidèlem ent de ce qu’il faut 
auprès de D ieu pour expier les péchés du peuple. »•
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Heb., n , 14 ,17 -18 . « N ous avons en Jésus, le F ils de 
Dieu, un grand-prêtre ex cellen t, qui a pénétré les  
cieu x ... N ous n ’avons pas un grand-prêtre im puissant à 
com patir à nos infirm ités ; pour nous ressem bler, il les  
a toutes éprouvées, horm is le  péché. » Heb., iv , 14 ,15 . 
« Il peut sauver parfaitem ent ceux qui s ’approchent de 
Dieu par lu i, pu isqu’il est toujours vivant pour in tercé
der en leur faveur... Il n ’a pas besoin , com m e les 
grands-prètres, d ’offrir chaque jour des sacrifices d’abord 
pour ses propres péchés, ensuite pour ceux du peuple, 
car ceci, il l ’a fait une fois pour toutes en  s’offrant lu i-  
m êm e. » H eb., v i i , 25, 27. « Ce n ’est pas avec le  sang 
des boucs et des taureaux, m ais avec son propre sang  
qu’il est entré une fois pour toutes dans le  Saint des 
Saints, après avoir acquis une rédem ption éternelle . » 
Si le sang des v ictim es purifiait la chair, « com bien  
plus le  sang du Christ qui, par l’Esprit éternel, s’est 
offert lu i-m êm e sans tache à Dieu, puriliera-t-il notre 
con sc ien ce  des œ uvres m ortes, pour servir le  D ieu v i
vant?... Sa mort a eu lieu  pour le pardon des transgres
sions com m ises sous la prem ière a llian ce ... Sans effu
sion  de sang, il n ’y a pas de rém ission . » Le Christ est 
entré « dans le  c ie l m êm e afin de se ten ir désormais 
pour nous présent devant la face de D ieu ... Il s’est 
m ontré une seule fois, dans les derniers âges, pour 
abolir le  péché par son sacrifice. » I le b ., ix , 12, 15, 22, 
24, 26. En entrant dans le m onde, il a dit : « Vous n ’avez 
voulu ni sacrifice, n i oblation, m ais vous m ’avez formé 
un corps; vous n’avez agréé ni holocaustes, n i sacrifices 
pour le péché. Alors j ’ai dit : Me vo ici... C’est en vertu 
de cette volonté que nous som m es sanctifiés, p a r l’obla- 
tion que Jésus-C hrist a faite, une fois pour toutes, de 
son propre corps... Par une oblation unique, il  a pro
curé la perfection pour toujours à ceux qui sont sancti
fiés. » H eb., x , 5, 10, 14. « Le Dieu de paix a ram ené  
d’entre les morts celu i qu i, par le sang d’une alliance  
éternelle , est le grand P asteu r des brebis, N otre-Sei
gneur Jésus. » Heb., x m , 20. A insi donc le Seigneur  
Jésûs a pris un corps pour substituer volontairem ent sa 
propre im m olation à ce lle  des an cien n es victim es, im 
puissantes à obtenir la rém ission  du péché. Il a versé  
son sang une fois pour assurer cette rém ission  et la 
sanctification des hom m es, et m aintenant, dans le sanc
tuaire du ciel, il est toujours vivant afin d ’intercéder en 
leur faveur.

5° jDans sa in t P ie rre . — Aux anciens prophètes, 
l ’Esprit du Christ attestait d’avance le s  souffrances qui 
lu i éta ient réservées, et les fidèles ont été affranchis 
« par u n  sang précieu x , celu i de l’Agneau sans défaut 
et sans tache, le sang du Christ. » I P et., I, 11 ,19 . « Le 
Christ a souffert pour vous, vous laissant un m odèle, 
afin que vous su iviez ses traces... Lui qui a porté nos 
péchés en son corps sur le bois, afin que, m orts au 
péché, nous vivions pour la ju stice; c’est par ses m eur
trissures que nous avons été guéris. » I P e t., H, 21, 
24. « Le Christ a souffert une fois la m ort pour nos 
péchés, lu i juste pour des in justes, afin de nous ram ener  
à Dieu. » I P et., n i ,18. « P u is donc que le Christ a souf
fert (pour nous) en  la chair, arm ez-vous, vous aussi, de 
la m êm e p en sée ... Dans la m esure où vous avez part 
aux souffrances du Christ, réjouissez-vous. » I P et., iv, 1, 
13, C’est le Seigneur qui nous a rachetés; il est à la fois 
Seigneur et Sauveur. II P et., il , 1, 20.

6° D ans s a in t  Jea n . — « Le sang de Jésus-Christ 
nous purifie de tout péché. » 1 J o a .,i ,  7. « S i quelqu’un 
a péché, nous avons un avocat auprès du Père, Jésus- 
Christ, le juste. Il est lu i-m êm e une victim e de propi
tiation pour nos péchés, non seu lem en tp o u r les nôtres, 
m ais pour- ceux du m onde entier. » I Joa., ii, R 2 .  
« Jésus a paru pour ôter nos p éch és ..., pour détruire 
les œ uvres du diable. » I Joa., i i i , 5, 8. Dieu « nous a 
aim és et a envoyé son F ils com m e victim e de propitia
tion pour nos p éch és ..., com m e Sauveur du m onde. »

I Joa., iv , 10, 14. « A celu i qui nous a a im és, qui n ou s  
a lavés de nos péchés par son sang, et qui nous a faits 
rois et prêtres de Dieu, son P ère , à lu i la glo ire et la 
puissance. » Apoc., r, 5, 6. « Vous avez été im m olé, et 
vous avez racheté pour D ieu, par votre sang, ceux de 
toute tribu, de toute langue, de tout peuple et de toute 
nation, et vous les avez faits rois et prêtres.»  Apoc., v, 
9 ,10 . Dans l ’Apocalypse, Jésus-Christ est acclam é com m e  
« l ’Agneau qui a été im m olé. » Apoc., v, 12, 13; vu , 
14, etc.

7° On le  voit donc, le s  écrivains du Nouveau Testa
m ent ont sur la rédem ption une doctrine concordante, 
et cette doctrine est en parfaite harm onie avec celle  
qu’a form ulée le  prophète lsa ïe . L’affirm ation capitale 
de la m ission  rédem ptrice du Sauveur se trouve dans 
les paroles de la dernière Cène, préparées par ce lles  
qui précèdent dans lsa ïe  et dans l’Évangile, reproduites  
et expliquées ensuite par la prédication et les  écrits des 
Apôtres. Attribuer à saint Paul la prem ière idée d’une 
doctrine si im portante, c ’est m éconnaître la significa
tion de la prophétie d’Isaïe, le caractère sp irituel de 
l ’œuvre du M essie, la cause finale de l ’incarnation et le  
sens des paroles attribuées au Sauveur lu i-m êm e sous  
la garantie des tém oins de sa vie publique. Ce serait 
d’ailleurs supposer très gratuitem ent et contrairem ent 
à toutes les probabilités qu’il a suffi que saint P aul 
im aginât une théorie de la rédem ption pour que les 
Évangélistes et saint P ierre lu i-m êm e en fissent la base  
de leur exposition doctrinale. Car ce ne sont pas de 
rares et vagues a llu sion s, ce sont des affirmations répé
tées et concordantes qui se rencontrent dans tous les  
auteurs sacrés du Nouveau Testam ent. A s ’en ten ir à 

i  tous ces textes, et indépendam m ent m êm e de l ’inter- 
■ prétation unanim e des P ères, on est donc en  droit de 

conclure que le  fait de la rédem ption est une réalité 
prévue p lusieurs s iè c le s  à l ’avance, voulue form elle
m ent par D ieu , acceptée volontairem ent par Jésus- 
Christ avec toutes le s  con séqu en ces qui devaient en  
résulter pour sa p ersonne d iv ine, et effectuée par lu i 
au jour de sa passion et de sa m ort su r  la croix. Cf. 
R ivière, L e  d o g m e  de la ré d e m p tio n ,  Paris, 1905, 
p. 38-99; R ose, É tu d e s  s u r  les É v a n g ile s , P aris, 1902, 
p. 218-270.

II. S e s  e f f e t s . — La rédem ption  ne doit pas être 
iso lée de l ’incarnation . La valeur de la rédem ption se  
tire, en effet, de la qualité personnelle  du Rédem pteur, 
par conséquent de la divinité qui s ’est u n ie à l ’hum anité 
dans l ’incarnation. D’autre part, le  m érite rédem pteur  
a été acquis à tous les actes du Sauveur; presque tout 
ce qui est affirmé de la rédem ption peut donc s’étendre  
à toute la vie de Jésus-Christ. N éanm oins sa mort sur la 
croix constitue l ’acte rédem pteur par excellence, celui 
qui couronne tous les autres et en vue duquel ils sont 
ordonnés. Les effets qui résu lten t de cet acte sont les  
suivants : .

1» S a tis fa c lio n  p o u r  le péché. — Le pèche consti ue  
une dette vis-à-vis de D ieu; c’est le nom  que lu i donne 
N otre-Seigneur. Matth., vi, 12. Cette dette représente  
une jou issan ce que le  pécheur s est procurée con rai- 
rem ent à la volonté de Dieu. Pour s ’acquitter, le pécheur  
doit donc offrir à Dieu une souffrance en com pensation  
de la jouissance illég itim e, et, à raison de la m ajesté de 
l ’offensé « sans effusion de sang, il n ’y a pas de rém is
sion . » H eb., ix , 22. Mais tout le sang des anim aux et 
des hom m es étant incapable de donner satisfaction à la 
justice d ivine, Jésus-Christ est venu, et enm ourant pour 
les hom m es, il s’est constitué leur rançon. M atth., xx, 
28; Marc., x , 45; IT im ., n , 6; T it., h , 14; I P et., i, 18,
19. En conséquence, le péché a été rem is. Joa., i, 29, 
36; Act., x , 43; x m , 38, 39; xxv i, 18. La v ictim e étant 
divine, la satisfaction offerte par son sacrifice a été sur
abondante, de sorte que non seu lem en t la justice de 
Dieu a été p le in em ent satisfaite, R om ., m , 25; vm , 3,
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4, 32 ; II Cor., v , 21, m ais encore le  prix de ia ran
ço n  a été très élevé. I Cor., vi, 20; v u , 22, 23, « Là où 
le  péché avait abondé, la grâce a surabondé. » R om ., 
v, 20.

2» R é c o n c ilia tio n  avec D ie u .  — Les exigences de ia 
justice  divine ayant reçu satisfaction, l ’hom m e a été 
récon cilié  avec D ieu, aux yeux duquel il élait naguère j  

u n  révolté. R om ., v, 10; II Cor., v, 18-19; Eph., ir, 4- 
16; Col., i, 19-23; I T hes., i, 10; I P e t .,m , 18. Le Sau- j  

veur « a détruit l ’acte qui était écrit contre nous et 
nous était contraire avec ses ordonnances, et il l ’a fait 
disparaître en le clouant à la croix. » Col., n , 14. La 
rédem ption est ainsi devenue la cause du salut du m onde 
-en le sauvant des effets du péché qui faisait de D ieu, 
source unique de la vie éternelle, l ’ennem i de l’hom m e. 
Joa., m , 17; vm , 28; x ii, 32, 47; H eb., v u , 25, 27;
I Joa., iv , 10, 14. Cette rédem ption a été u n iverselle, 
acquise à tous le s  hom m es qui veulent en  profiter.
I Joa., i i , 12; Apoc., v , 9, 10; S i, à la dernière Cène, le  
Sauveur dit seu lem en t que son sang est versé « pour 
beaucoup », Matth., xxvi, 27; Marc., xiv, 24, c ’est que 
« m ort pour tous » en  droit, II Cor., v , 14, m êm e pour 
■ceux qui se détournent de lu i, II P et., n , 1, il ne par
lait alors que de ceux qui, en  fait, devaient profiter de 
sa m ort.

3° R u in e  de  l’e m p ir e  de  S a ta n . — Avant la rédem p
tion , Satan était le  « prince de ce m onde, » Joa., x ii, 
31; x iv , 30; « il  avait l ’em pire de la m ort, » H eb., ii, 
14, par laquelle il exerçait sa tyrannie sur les hom m es 
qui avaient préféré son service à celu i de Dieu. Par la 
rédem ption, Jésus-C hrist le  jette dehors. Joa., x ii, 31.
II dépouille les principautés et les puissances, et les  
livre hardim ent en  spectacle. Col., i i , 15. Il brise par 
sa m ort la puissance de ce lu i qui avait l ’em pire de la 
m ort, c’est-à-dire du diable. H eb., il, 14. Il détruit les 
œ uvres du diable, I Joa., m , 8, c ’est-à-d ire le péché et 
Tinfluewce néfaste dont Satan disposait pour le faire 
■commettre.

4° D é liv ra n ce  de  to u tes les se rv itu d es . — Jésus-Christ 
m et (in par sa m ort à la servitude du péché, Col., i, 
'14; Eph., i, 7; T it., il, 14; H eb., IX, 26; I Joa., m , 4-6; 
à celle de Satan, II T im ., ii, 26; à ce lle  de la m ort, 
H eb., i i ,  14; II T im ., i, 10, et à ce lle  de la loi ancienne. 
R om ., v i i , 14; Gai., m , 13; iv , 5. Il rem place ces servi
tudes par la loi de liberté. Jacob., i, 25; n , 12. C’est la 
liberté glorieuse des enfants de Dieu, R om ., vm , 21, 
par laquelle le Christ nous a affranchis. Gai., iv , 31; 
cf. v, 13.

5° B ie n s  de  la  v ie  sp ir i tu e lle .  — « Dieu n ’a pas 
épargné son propre F ils , m ais il l ’a livré pour nous 
tous; com m ent donc, avec lu i, ne nous a -t- il pas donné  
tous les b iens ? » R om ., vm , 32. Ces biens sont m ul
tip les . Jésus-Christ nous a assuré la possession  de la 
vie, Joa., x, 10; Col., i i , 13; I Joa., m , 14, de cette vie 
sp iritu elle  et surnaturelle qui doit conduire à la vie 
éternelle. Joa., m , 15; H eb., v, 9; ix , 12; I Joa., v, 11,
13. Cettte vie surnaturelle com porte la sanctification, 
Joa., x v ii, 19; H eb., x, 10, 14; x m , 12, l ’adoption divine 
qui fait de l ’hom m e racheté l ’enfant de D ieu, Joa., i, 
12; R om ., vm , 15, 23; Gai., IV, 5 ; E ph., i, 5, le cons
titu e  roi et prêtre, Apoc., i, 6; v, 9; I P et., il, 5, c’est- 
à-d ire le consacre pour le service de Dieu et lu i donne 
de vivre pour Jésus-C hrist. II Cor., v, 15; I T hess., v,
10. Pour que toutes les grâces que com porte celte 
dignité nouvelle so ient accordées à l’hom m e et d igne
m ent u tilisées, Jésus-C hrist rédem pteur est tout à la fois 
l ’in tercesseur qui le s  dem ande dans le c ie l, H eb., iv, 
'14, 15, et le m odèle à im iter sur la terre. I P et., ii, 21, 
24; iv, 1, 13.

6° G loire d e  D ie u . — Cette gloire est, à vrai d ire, le  
prem ier et principal résultat que le F ils de Dieu avait 
en vue en  venant sur la terre, tout en se proposant de 
la  procurer par la rédem ption des hom m es : « Gloire,

dans les hauteurs, à D ieu, et sur la terre, paix, b ien 
veillance pour les hom m es. » Luc., ii, 14. Dans ce q u ’il 
dit, ce qu’il fait et ce qu’il souffre, le F ils de D ieu ne 
cherche que la gloire de son  Père. Joa., vm , 49, 50; 
x iii ,  31, 32 ; x iv , 13. Au m om ent de partir pour Gelhsé- 
m ani, il dit aux apôtres : « Afin que le m onde sache  
que j ’aim e m on Père et que j ’agis se lon  le  com m ande
m ent que m on Père m ’a donné, levez-vous, partons 
d’ici. » Joa., xiv, 31. Il rappelle à son P ère qu’il  l ’a 
glorifié toute sa vie et dem ande à pouvoir le faire encore  
en m ourant. Joa., x v ii ,  1, 4, 6, 26. Enfin, dans son 
agonie, il accepte la m ort parce que telle est la volonté  
de son Père. M atth .,xxvi, 39, 42; Marc., x iv , 36; Luc., 
x x ii ,  42. Cette mort est le  sacrifice par excellence ; elle  
procure donc ém inem m ent la réalisation des fins du 
sacrifice; e lle  n ’est pas seulem ent un acte d’expiation  
et d’intercession  en faveur des hom m es coupables, elle  
est aussi et avant tout un acte d’adoration et de recon
naissance envers le P ère qui est dans les cieux.

II. Lesètre.
REÉfi f lA,  v ille  d ’Arabie, E zech ., x x x v n , 12, dont le 

nom  est écrit en  hébreu  com m e celu i que la Vulgate a 
rendu par Regma. G en., x , 7; I Par., i, 9. VoirREGMA, 
col. 1022.

REFAIM . Voir Raphaïm, col. 975.

R E F R A I N ,  un ou p lusieurs m ots qui se répètent à 
plusieurs reprises dans un chant. Le refrain répété en  
chœ ur est un élém ent com m un à toutes les poésies 
populaires, il appartient à toutes les liturgies. La Bible 
l ’exprim e par le mot n:v, 'â n â h , « élever la voix », 
spécialem ent : « répondre », Gen., xxm , 14; P s. l x v i i  
( lx v i ) ,  14; D an., :11, 7; et « chanter (en refrain ou en 
chœur) ». Ex., x x x i i ,  18; N u m ., xxi, 27; P s. c x lv i i  
( c x lv i) ,  7; Is., x x v ii ,  2. Dérivés : m a 'à n d h ,  Job, x x x i i ,  3, 
et m a 'a n i t ,  P s. cxx ix  (c x x v iii) , 3, « réponse ». Les Sy
riens appellent le refrain ’û n i td .  C’est le « ré
p lique, réponse », des chants arabes, l ’Écp-jgviov ou 
l ’uTtazoY) des hym nes grecques.

1“ L’usage du refrain dans les chants hébreux est attesté 
par l ’Écriture, le refrain lu i-m êm e est souvent, mais 
pas toujours régulièrem ent, porté dans les p ièces bibli
ques. Le P s. x x v iii  (x x v ii)  donne en titre l’indication  
lë 'a n n ô t, « pour chanter » ou « pour répondre ». L’Exode 
dit qCil 'â n ô t, « voix de chants » ou « de chœ urs ».. 
Ex., x x x ii ,  18. Certains auteurs croient que l’expression  
'a lp é  s in 'd n , P s. l x v i i i  ( lx v i i ) ,  18, « les m illiers qui 
répètent », signifierait la réponse en chœ ur des foules. 
G oussanviile, P r æ f. a d  A n tip h o n a r iu m  S . G reg o rii, 
dans Gerbert, M o n u m . ve t. l i t .  A ie n t. ,  t. i, p. 64-. Quoi 
qu’il en  soit, l’usage du refrain est prouvé par le Tal- 
m ud, S o ta , 20 b : « Après chaque d ivision  (de strophe), 
le peuple reprenait les paroles in itia les. » Voir II. Grü- 
new ald , XJeber d e n  E in f lu s s  d e r  P sa lm e n  a u f  d ie  
E n th a l tu n g  d e r  ka th o lisc h e n  L i tu r g ie ,  Francfort, 1890, 
p. 17, 18. Il était très pratiqué chez les Thérapeutes : 
à'mcpwvotç àpp.ovtat;... o'Tpoqpàç x£,.. y.ai àvxKrrpéçouç... 
p-D-sciv àvTïjxotç /.ai àvxt<pâ>votç. P h ilon , De v ita  c o n te m - 
p la tiv a ,  x i, édit. Mangey, 485, 486; com m e aussi dans 
les prem ières liturgies chrétiennes : C a rm e n  C h risto  
q u a si D eo, d icere  s b c v m  i n v i c e u . P lin e  le jeune, 
E p is t .  l x i x  a d  T r a ja n .,  édit. Lem aire, t. Il, p. 199 : 
« A celu i qui psalm odie dans l ’ég lise , les vierges et les  
enfants répondront en  psalm odiant. Si deux ou trois se 
trouvent psalm odiant à la m aison, ils  se  répondront 
l ’un à l’autre en psalm odie. » Rahm ani, Tes ta n t e n tu m
D . N . J . C., Mayence, 1899, p. 142, 143. 'O Xa'oç xà 
axpoaxt-/ta ■jTco'j'aXXsxw. C o n stit. a p o sto l., Il, 57, t. I, 
col. 728. Les term es liturgiques lti-xy.or, Snaxo’jsiv, fré
quents sous la p lum e des écrivains ecclésiastiques grecs, 
A c ta  C oncil. N i c æ n i l l ,  Mansi, Conc., t. x m , col. 170;
S . Jean Chrysostom e, I n  P s .  x l i ,  t. l v ,  coi. 155-158;
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S. Athanase, A p o lo g ia  de  fu g a  su a ,  24, t. xxv, col. 675; 
sont un em prunt à la traduction des Septante, Job, xiv, 
13, sixa xa).£ostç, Èyfo Sé a oi •jTrayo-Juoixac.

2° Le refrain p rim itif est une acclam ation, te ru 'd h ,  
Ps. x x x m  (x x x ii) 3; l x x x ix , (l x x x v iii) 16; N u m ., xxm , 
21; II Sam. (Reg.) vi, 5 ;  I Esd ., m , 11, souvent prise  
en dehors du texte, com m e « Amen », Deut. xxv, 15-26. 
Voir Am e n , t. i, col. 475, ou « Alléluia »,.qui est encore  
dans le  Psautier hébreu placé com m e une « antienne » 
ajoutée aux Psaum es. Voir Allelxjia , t. i, co l. 369; ou 
bien cette réplique appartient au texte lu i-m êm e. Nous 
en avons p lusieurs exem ples. Au Psaum e cxxxvi(cxxxv), 
chaque verset com porte la réponse k î  le 'ô ld m  hasdô, 
la q u e l le  est indiqnée aussi aux P saum es cvi (cv), et cvii 
(cvi); et il sem ble que cette m êm e form ule de refrain  
s ’em ployait dans toutes les circonstances so lenn elles : 
I Esd. n i, 11 : « ils  répondront en  louant et
en  célébrant le Seigneur, parce que sa m iséricorde est 
éternelle. » Voir I P ar ., xvi, 41 ; II P ar., v, 13; v u , 6; 
xx , 21. Le cantique des trois jeunes hom m es a pour 
retrain après chaque verset : « Loué, glorifié et exalté 
dans les siècles. » D an., m , 52-57; puis : « Louez-le et 
exaltez-le dans les s iè c les  », 57-88. A illeurs le refrain  
est la reprise des prem iers vers. Cf. Exod. xv, 20 avec xv, 
1. Voir aussi P s. vm , 1, etlO . Telle est l ’ancienne forme 
orientale du chant à refrain ou chant alterné. Mais l ’al
ternance eut lieu  aussi en suivant sans répétition la 
psalm odie ou l’hym ne, chanté à deux chœ urs. Socrate,
H . E . ,  v i, 8, t. l x v ii , col. 689; Barhébræus, C hronic. 
eccles ia st., li, 11, édit. Abeloos-Lamy, P aris, 1864, t. n , 
p. 33-34. Les traditions artistiques de la Grèce attri
buaient du reste aux chants alternés une antiquité  
im m ém oriale, l l ia d . ,  i, 604. Mais le p lus haut exem ple  
de chant alterné se trouve dans Isaïe, v i, 3 :,« [Les deux  
séraphins] criaient l ’un à l ’autre et d isaient : « Saint, 
saint, saint est le Seigneur le D ieu des arm ées; toute la 
terre est rem plie de sa gloire. »

L’usage populaire du refrain devint plus tard, dans 
les poésies scripturaires, un procédé littéraire étudié. 
Au Psaum e xlvi (xlv) le refrain  se form e des derniers 
vers de la strophe :

Le Seigneur des arm ées est avec nous;
Le Dieu de Jacob est notre refuge.

Voir B ickell, M etrices b ib licæ  re g u lœ  e x e m p lis  M u s-  
tr a tæ ,  Inspruck, 1879, p. 45. C’est aussi un refrain  
trois fois répété que présente le  texte des Psaum es x l ii  
x l i) 6, 12; x l iii  (x l ii), 5.

[dedans de moi ?
Pourquoi te troubler, ô mon àm e et pourquoi défaillir au 
Espère au Seigneur, car je  le louerai encore :
Il est le salut de m a face e t mon Dieu.

Isaïe insère com m e un refrain, dans sa prophétie 
contre Israël et la Syrie, ces deux vers, répétés régu
lièrem ent après chaque strophe de douze vers :

Tous ces maux n ’ont pas détourné sa  colère.
E t son bras est encore levé. Ps. IX, 12, 17, 21 ; X, 4.

Le P saum e cvii (cv i) term ine toutes ses strophes par 
un l’efrain de quatre vers chaque fo is m odifié : 8 et 9,
1 5 .et 16, 21 et 22, 31 et 32. Cf. P s. clx iv  (cxlv ), 8 et 
11; lxxx  (l x x ix ). Mais la transcription de ces ré
pétitions n ’est pas toujours régu lière. Faut-il voir  
aussi un  double refrain au Psaum e l ix  (l v iii). 7 et 15, 
10 6,-11 a  et 18 6 ?  Quoi qu’il en  soit, les exem ples  
cités m ontrent largem ent l ’em ploi du chant à refrain  
dans la B ib le . On peut en  constater encore la pratique 
dans le  service actuel de la synagogue, où la récitation  
de prières ry th m é e s ,. a lternée entre l ’officiant et le 
peuple, ressem ble à une sorte de litan ie . L’ancien  
usage ju if  passa aux chrétiens, et ce sont ces acclama
tions liturgiques prim itives qui ont donné origine aux 
antiennes de notre psalm odie, lesqu elles n ’étaient jadis

que la réponse donnée par le peuple ou le chœ ur aux 
versets du Psaum e chantonnés par le  lecteur ou le- 
chantre. J .  P a r is o t .

1 .  R E F U G E  (hébreu : liâ sû t, m a h sé h , m d n ô s , m is -  
fô r , m â 'ô z , m d 'ô n , m isg a b , 'o z;  Septante : xaTocçuyïj; 
Vulgate : r e fu g iu m ) ,  lieu  où l ’on se m et à l ’abri d’un 
danger.

1° A u  sen s p ro p r e .  — La P alestine abonde en- 
rochers, en vallées escarpées et en cavernes dans le s
quels on pouvait se m ettre en sûreté quand on était 
poursuivi par quelque ennem i ou m enacé d’un danger. 
Voir Ca v e r n e , t. i i , col. 355. Les m alheureux cherchaient 
le rocher com m e refuge pendant la p lu ie. Job, xxiv ,
8. On dem andait aussi un refuge aux v illes. I Mach., x, 
14; II Mach., v , 9. Contre l ’orage et la p lu ie, une tente  
pouvait servir de refuge, àitozpûoov, absconsio . I s . ,  
iv , G.

2° A u  sens fig u ré . — Il n ’y a point de refuge pour 
les m échants. Job, x i, 20. Le ju ste  persécuté se plaint 
de ne pas trouver de refuge, ipuyvj, fu g a .  P s. c x l ii  
(c x l i ), 5 . Le refuge que les Israélites cherchent à 
l’om bre de l ’Egypte tournera à leur confusion. Is ., xxx,
3. La grêle  em portera le refuge du m ensonge et les  
eaux renverseront l ’abri sur lequel on com pte. Is ., 
x x v m , 17. — Très souvent, c ’est Jéhovah lu i-m êm e qui 
est considéré ou invoqué com m e le refuge de ses servi
teurs. P s. ix , 10; xxx i (xxx), 3; x l v i  (x l v ) ,  2; xc  
(l x x x ix ) , 1; x c i (x c ) , 2 ,  9; x c iv (x c m ), 22; II B eg., x x i i , 
3; Is ., xxv, 4 ; Joël, IV, 16, etc. Les différents synonym es  
hébreux ne sont pas toujours traduits par zaTaçuyr,, r e 
fu g iu m .  Les versions se servent encore des m ots fio f-  
0£ta,« force », a u x i l iu m ,  « secours », P s. l x i i  (l x i ), 8;, 
fSorjôdç, « fort », fo r t i tu d o ,  « force », Is ., xxv, 4; a d ju -  
to r , « aide », P s. l x i i  ( l x i ), 9; l x x i  (l x x ), 7; tôîtoç 
Syypoç, locus n m n itu s ,  « lieu fortifié », P s. l x x i  (l x x ), 
3; y.paxaiM[i.ï, fo r t i tu d o ,  « forteresse », P s. x x v m , 
( x x v ii) , 8 ; x l i i i  (x l i i ), 2; àvttXïixTMp, su scep lo r , « sou
tien », P s. xvm  (x v ii), 3; x l v i  (x l v ) , 8, 12; x l v i i i ,. 
( x l v ii), 4 ; Lix (l v i i i ), 10, 18; xc i (xc), 2; bnspuamox-qq, 
p ro te c to r ,  « protecteur ». P s. xxvm  ( x x v ii), 8; x x x v ii  
(xxxvi), 39. Dans un m êm e verset, Jérém ie, xvi, 19, 
appelle le Seigneur ‘oz, m â 'ô z , m d n ô s , iayyz, porjOsia,. 
y.axaçuyp, fo r t i tu d o ,  ro b u r , r e fu g iu m ,  « forteresse, 
force, refuge ». Tous ces m ots exprim ent la m êm e idée : 
en Jéhovah, le juste trouve un refuge puissant et assu 
ré, com m e celu i que m énagent aux fugitifs les rochers 
les p lus solides. II. L e sè tr e .

2 .  REFUGE ( V IL L E S  D E )  Cârê m iq là t ;  Septante : 
nôJ.stî t<3v cpuyaSeuTïipiwv, <puya8euxr]p:a, çuyaSsîa; Vul
gate : urbes, p ræ s id ia , a u x i l ia  fu g i t iv o r u m ) ,  v illes  
dans lesqu elles s’exerçait le droit d’asile en faveur des 
hom icides involontaires.

1° L a  lé g is la tio n .  — En portant la lo i contre l ’hom i
cide, Moïse avait d it au sujet du m eurtrier et de sa 
victim e : « S ’il n ’a pas eu  cet hom m e en vue et que 
Dieu l ’ait présenté à sa m ain, je  te fixerai un lieu où 
il pourra se réfugier. » Exod., xx i, 13. Quand, en effet, 
un meurtre avait été com m is, un propre parent de 
la. victim e avait le  droit de poursuivre le m eurtrier  
et de le m ettre à mort. Voir G o e l ,  t. m , col. 262. 
Mais il pouvait arriver que le m eurtre eût été invo
lontaire. On avait jeté quelque chose sans intention, 
ou laissé tomber une pierre par m égarde, le  fer de la 
hache s ’était échappé du m anche et avait frappé m or
te llem en t un com pagnon de travail, etc. N u m ., xxxv, 
22, 23; D eut., x ix , 5. En pareil cas, le crim e d’ho
m icide n ’existait pas, et, s’il y avait im prudence, elle  
n ’était pas toujours gravem ent coupable. D’autre part, 
il n ’eût pas été sage de la isser l ’appréciation de  
l ’acte au vengeur du sang, qui eût souvent m anqué  
d’im partialité. Lors donc qu’un hom icide accidentel.
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était survenu, le m eurtrier se hâtait d’aller se  réfugier  
dans une v ille  déterm inée. Il s’arrêtait à la porte et 
exposait son cas aux anciens. Ceux-ci devaient lu i a ss i
gner une dem eure et ensu ite  prendre soin  de le  faire 
com paraître devant l’assem blée, qui jugeait l ’affaire. 
Si le m eurtrier était recon n u  coupable, on le livrait au 
vengeur du sang, qui le m ettait à m ort. Dans le cas 
contraire, les anciens le  ram enaient dans la ville de 
refuge. Là il était inviolable. Mais il restait confiné  
dans la ville jusqu’à la m ort du grand-prêtre. S’il en  
sortait auparavant, le  vengeur du sang avait le  droit de 
le frapper en  dehors de la v ille  de refuge. A la m ort du 
grand-prêtre, le m eurtrier pouvait im puném ent rentrer  
dans son pays. Cette lo i était portée pour que le  sang  
innocent ne fût pas versé et ne retombât pas sur le 
peuple. Le législateur tenait tant à ce que le m eurtrier 
involontaire pût se m ettre à l ’abri, qu’il ordonna d’en
tretenir en  bon état les routes conduisant aux v illes de 
refuge, afin que l’in téressé pût y arriver plus rapide
m ent et p lus sûrem ent. N um ., x x x v , 12-28; D eut., x ix ,
1-13; Jos., xx, 2-9. La lo i est répétée jusq u ’à trois fois, 
à raison de son im portance. Le séjour forcé du m eur
trier dans la v ille  de refuge pouvait être assez long. 
Certains grands-prêtres ont été en fonction de 40 à 50 
ans et beaucoup de 15 à 20 ans. La gêne qui résultait de 
cet internem ent était com pensée par la sécurité dont 
jou issait le m eurtrier. Elle constituait aussi un avertis
sem ent sérieux; il fallait apporter une grande prudence  
dans tous les rapports avec le prochain.

2° L e s  v ille s  désig n ées. — Après avoir prom is d’in d i
quer un lieu de refuge, Exod., x x i, 13, Moïse décida 
que six v illes jouiraient du. droit d’asile , trois à l ’est 
du Jourdain et tro isà  l ’ouest. E lles devaient être ouver
tes à l ’Israélite, au g ê r  ou étranger vivant au m ilieu  
des Israélites en adoptant leurs coutum es, et m êm e à 
l ’étranger séjournant sim plem ent dans le pays. Après 
la conquête de la contrée à l ’est du Jourdain, Moïse 
désigna trois v illes de refuge : Bosor, dans le désert 
de la plaine, pour la tribu de Ruben ; Ram oth, en Ga
laad, pour la tribu de Gad, et Golan ou Gaulon, en Ba- 
san , pour c e u x  de la tribu de Manassé. D eut., IV, 41-43. 
P lu s tard, il rappela que trois autres villes devaient 
être désignées dans le  pays de Chanaan et il ajouta 
qu’on pourrait en désigner trois de plus lorsqu’on aurait 
conquis la Terre P rom ise jusqu’à ses lim ites extrêm es. 
D eut., x ix , 2, 7-9; cf. Gen., xv , 18; Exod., x x m , 31. 
Le pays de Chanaan devait, à cet effet, être divisé en  
trois parties, D eut., x ix , 3, com m e le pays transjorda- 
nique. Sous Josué furent désignées les trois v illes  de 
Chanaan : Cédés, en G alilée, dans la montagne de N eph- 
thali; S ichem , dans la m ontagne d’Éphraïm , et Cariath- 
arbé ou Ilébron, dans la m ontagne de. Juda. Jos., xx ,
2-9. On peut rem arquer, à la su ite des docteurs de la 
Gémàra, M a k k o th ,(o \ .  9, 2, que ces trois dernières vil
le s  correspondaient, par la latitude, à celles de la rive 
gauche du Jourdain, Cédés à peu près à Gaulon, S i
chem  à Ram oth et Hébron à Bosor. Voir B o s o r , t. i, 
co l. 1856; Ca r ia t h a r b é , t. il , col. 272; Cé d é s , col. 360; 
G a u l o n , t. m , col. 116; H é b r o n , col. 554; R a m o th , t. v, 
col. 960; S ic h e m . En Chanaan, le s  v illes de refuge se  
trouvaient dans la m ontagne et pouvaient être plus fa
cilem ent défendues. Les six v ille s  étaient assez d istan
tes l ’une de l ’autre pour que le m eurtrier n ’eût pas à 
s ’attarder en  chem in , s ’il voulait échapper au vengeur. II 
est probable d’a illeurs qu'il ne prenait les routes prin
cipales que quand son habitation en était vo isine. Pour  
l ’ord inaire, il avait in térêt à suivre les sentiers les plus 
courts et les m oins fréquentés. Le nom bre des v illes de 
refuge ne parait jam ais avoir été dé plus de six. La 
Terre Prom ise atteignit ses lim ites extrêm es du tem ps de 
David et de Salom on, m ais ce ne fut que d’une m anière  
passagère, et l ’on n ’eut pas besoin  de m ultip lier les asi
les. — Les an cien s des villes de refuge avaient la charge

d’assurer la protectlondu réfugié, sa com parution devant 
l’assem blée et sa rem ise au vengeur du sang s ’il était re
connu coupable. Les lévites furent ch oisis pour s’ac
quitter de ces so ins et, dans ce but, les villes de refuge 
furent rangées parm i les v ille s  lévitiques. On attribua 
donc Hébron aux fils d ’Aaron, Sichem  aux fils de Caalh, 
Gaulon et Cédés aux fils de G ersom , Ram oth et Bosor 
aux fils de Mérari. Jos., x x i, 13-38; I P ar., v i, 57, 67, 
71, 73, 78, 80. — Dans la su ite  de l ’h isto ire d ’Israël, 
il n ’est plus fait m ention des v illes de refuge, ce qui 
prouve seu lem en t que cette institution  n e  donna lieu  
à aucun incident notable. Les rabbins prétendent que 
les 48 villes lév itiques jou issa ien t du droit d’asile. Il 
est vrai que dans le  texte grec de Josué, x x i, 27, on 
appelle le s  v illes lév itiques tàç 7io).£tç vàç àcpwpta'îi.évaç 
xotç <pove\j<7o»3T, « les v illes  assignées aux m eurtriers ». 
La Vulgate porte aussi c o n fu g ii c iv ita te s . Mais l ’hébreu  
a ic i le mot ’îr ,  « ville », au sin gu lier , conform ém ent 
aux passages analogues. Jos., xx i, 32, 36, etc. On ne 
peut donc s’appuyer sur les versions pour justifier l ’ex
tension  du droit d ’asile à toutes les v illes  lév itiques. 
Les rabbins d istinguent d’ailleu rs entre les v illes de 
refuge et les autres v illes lév itiques. D’après eux, les 
villes  de refuge protégeaient le m eurtrier, qu’il connût 
ou non le privilège de la v ille , et il n ’avait pas à y 
payer son  logem en t; les autres v illes, au contraire, ne 
protégeaient que celu i qui croyait à leur privilège, 
m ais e lle s  ne l ’hébergeaient pas gratuitem ent. Cf. M a k-  
ltoth, n , 4; R eland, A n tiq u i ta te s  sacræ , U trecht, 1741, 
p. 119.

3° L e  d ro it  d ’asile . — Il est dit dans l’Exode, xx i, 
14 : « S i un hom m e, de propos délibéré, tue son pro
chain par ruse, tu l ’arracheras de m on autel pour le 
faire m ourir. » Ce texte suppose en  v igueur l ’usage de 
chercher un refuge auprès de l ’autel quand on était 
coupable ou seulem ent m enacé de m ort. Dieu ne veut 
pas que son autel protège le coupable; il  n ’interdit 
pas cependant que l ’autel con tinu e à préserver celu i 
qui est m enacé de m ort sans l ’avoir m érité. La lég isla 
tion m osaïque réprouve a insi très nettem ent le  droit 
que les autres peuples reconnaissaient aux lieux d’asile. 
Les coupables eux-m êm es y trouvaient un abri contre  
les sévérités de la justice. Chez les Israélites, ni l ’autel, 
ni les v illes de refuge ne protégeaient les coupables. 
Quand Adonias se vit surprendre au m ilieu  de sa cons
p iration contre Salom on, il se hâta d’a ller sa isir  les  
cornes de l ’autel, pour se m ettre sous la protection  
divine. Il n ’était pas m eurtrier, mais coupable d’un 
crim e qui m éritait la mort. Salom on lui lit grâce, m ais 
par pure clém ence. III R eg., i, 50-53. Il en alla autre
m ent pour Joab, le m eurtrier d’Asaël et d’Abner. 
II R eg., n , 23; ni,- 27. Il eut beau se réfugier dans le 
sanctuaire, auprès de l ’au te l; Salom on ne l ’en fit pas 
m oins mettre à m ort. III R eg., n , 28-34. — Chez les 
Grecs et les R om ains, le droit d’asile  appartenait aux 
autels, aux tem ples, et à leur en cein te  sacrée. Cf. H é
rodote, n , 113; Euripide, H ecu b ., 149; Pausanias, i i , 5, 
6; Dion C assius, x l v i i ,  19; Strabon, v, 230; x iv , 641; 
xv, 750; Tite Live, i, 8, 35, 51; Tacite, A n n a l. ,  m , 60, 
63; F lorus, n , 12, parfois m êm e à des v illes et à leur  
territoire. Cf. Polybe, vr, 14, 8 ; etc. Le tem ple d’Apol
lon  et de D iane, à Daphné, possédait le droit d’asile, 
et c’est là que se réfugia le grand-prêtre Onias III, quand  
il voulut dénoncer le  vol sacrilège de M énélas. II M ach., 
iv , 33. Voir D a p h n é ,  t. n , co l. 1292. — O siander, D e  
a sy lis  H eb ræ o ru m , T ubingue, 1672, dans U golin i, T h é
sa u ru s , t. xxvi ; R ies, De p ræ s id ia r iis  L e v i ta r u m  u rb i-  
bus, Vitebsk, 1715. II. L e s é t r e .

R E G E N E R A T I O N  (g rec : TraXiyysvetrta, avaxaiviofft; ; 
Vulgate ; re g e n e ra tio , re n o va tio ),  don d ’une vie nou
velle et surnaturelle faite à l ’âm e chrétienne par Jésus- 
Christ. — Ce don a été annoncé et exp liqué par lë  Sau
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veur à N icodèm e. « N u l, s’il ne naît de nouveau, ne  
peut voir le royaum e de D ieu. N ul, s’il ne renaît de 
l ’eau et de l ’Esprit, ne peut entrer dans le royaume 
de Dieu. Il faut que vous naissiez de nouveau. » Joa., 
m , 5-7. Cette naissance nouvelle n ’est pas une n aissan
ce corporelle, com m e l’im agine le docteur d’Israël ; 
e lle  s’opère par l ’eau du baptêm e et l ’Esprit qui pro
duit dans l ’âme la vie surnaturelle. De cette m anière, 
les hom m es sont « régénérés d’un germ e non corrup
tib le , m ais incorruptib le, p arla  parole de D ieu vivante  
et étern elle . » I P et., i, 23. D ieu « nous a sauvés par 
le bain de la régénération , en nous renouvelant par le 
Saint-E sprit qu’il a répandu sur nous largem ent par 
Jésus-C hrist. » T it., i i i , 5, 6. Le Sauveur, par sa m ort, 
a récon cilié  ensem ble Juifs e t  G entils, « afin de fondre 
en  lu i-m êm e les deux dans un seu l hom m e nouveau. » 
Eph., i i ,  15. Il n ’im porte donc n u llem en t d’avoir été  
circoncis ou non ; « ce qui est tout, c ’est d’être une 
n ouvelle créature. » Gai., v i, 15. « Q uiconque est en 
Jésus-Christ, est une n ouvelle créature; les  choses an
c ien n es sont passées, tout est devenu nouveau. » II Cor., 
v, 17. Être en  Jésus-C hrist, c ’est ne plus vivre selon  la 
nature, m ais par l ’effet de la grâce surnaturelle qui 
unit à D ieu et fait vivre de la v ie d ivine. II P et., i, 4. 
Le chrétien  devient par là un hom m e nouveau, au lieu  
d’être com m e auparavant ce v ieil hom m e qui vivait de 
l ’an cienne vie purem ent h um aine. Saint Paul exhorte 
à se dépouiller du vieil hom m e, corrompu par les con 
voitises trom peuses, et à revêtir l ’hom m e nouveau, créé 
se lon  Dieu dans une justice  et une sainteté véritables. 
Eph., iv , 22-24. Le vrai chrétien  a « dépou illé  le  vieil 
hom m e avec ses œ uvres et revêtu l ’hom m e nouveau  
q u i, se renouvelant sans cesse à l’im age de celu i qui 
l ’a créé , atteint la sc ien ce  parfaite. » Col., m , 9, 10. 
« Alors m êm e que notre hom m e extérieur dépérit, notre 
hom m e in térieur se renouvelle de jour en jour. » II Cor.,
iv, 16. D ésorm ais, d it-il aux R om ains, vu , 6, « nous 
servons Dieu dans un esprit nouveau, et non selon une 
lettre surannée. » 11 ajoute : « Purifiez-vous du vieux  
levain , afin que vous soyez une pâte nouvelle. » I Cor.,
v , 7. Cette régénération doit donc être reçue de D ieu, 
■conservée avec so in , renouvelée sans cesse . Sans elle  
com m e l ’a dit N otre-Seigneur, on ne peut entrer dans 
le royaum e de Dieu, on est exclu  de l ’Église et 
en su ite  du ciel. — Sur le sens dans lequel il faut 
entendre l ’im possib ilité de la rénovation à la suite 
d e la rechute grave. H eb., v i, 6. Voir P é n it e n c e , 
c o l. 43. — Dans saint Matthieu, x ix , 28, la régénéra
tion  est prise dans le sens de résurrection. — La résur
rection  corporelle est l ’im age de la résurrection sp ir i
tu e lle ; Jésus-C hrist e s t  venu pour rendre la vie aux 
âm es, com m e il la rendra aux corps à la fin des tem ps. 
Il est né « pour la chute et la résurrection d’un grand 
nom bre en  Israël. » Luc., ii, 34. Le baptêm e était con
sidéré com m e une sorte de sépulture dont on sortait 
par la résurrection  sp irituelle . « N ous avons été en se
velis avec lu i par le  baptêm e en sa m ort, afin que, 
com m e le Christ est ressuscité  des m orts par la 
.gloire du P ère, nous aussi nous m archions dans une 
vie n ouvelle. » R om ., vi, 4. Cf. Col., Il, 12, 13. « Si 
donc vous êtes ressuscités avec le  Christ, recherchez  
les choses d’en  haut. » C ol., m , 1. D ieu, « selon  sa 
grande m iséricorde, nous a régénérés par la résurrec
tion de Jésus-C hrist d’entre les m orts pour une vivan
te espérance. » I P et., i, 3 ; cf. n i, 21. La mort de Jésus- 
Christ est donc la cause de notre réconciliation  avec 
D ieu, et sa résurrection , ce lle  de notre régénération. 
H’est pourquoi l ’Apôtre écrit que N otre-Seigneur a été 
« livré pour nos offenses, et est ressu scité  pour notre 
justification. » R om ., iv , 25. — Saint Paul recom m ande 
à son d iscip le de ressusciter, àvaÇwTtupeîv, de « ra llu 
m er»  en lu i la grâce de l ’ordination. II T im .,i , 6. Voir 
B a p t ê m e , 1 .1, col. 1433. H. L e s è t r e .

R E G I N A ,  sœ ur de Galaad, de la tribu de Manassé, 
que la Vulgate a ainsi appelée parce q u ’elle  a traduit 
son nom  hébreu , h a n i-M û léké t  (Septante : MaXe^ie), 
m ère d ’Ishod (t. n i, co l. 989; Vulgate : V ir u m  déco
r u m ) ,  d’Abiézer 1 (t. i, col. 47) et de Mohola (t. iv, 
col. 1188). II Par., vu , 18. Gédéon fut un de ses d escen 
dants. On ignore pourquoi son nom  a été conservé  
dans la généalogie de sa tribu, par exception à l ’usage 
général. D après une tradition ju ive , rapportée par 
K im chi dans son com m entaire sur ce passage, elle  
aurait régné sur une partie du territoire de Galaad, 
m ais cette tradition tire probablem ent son  orig ine dé 
l ’étym ologie de son nom .

R È G L E  (hébreu : q â v ;  grec : xavtav ; Vulgate : ré g u la ), 
ligne de conduite à suivre pour arriver, à un but. Le 
m ot hébreu qdv  désigne tout d’abord la corde tendue  
à l ’aide de laquelle on m esu re; en grec, -xavwv est le 
roseau ou la barre de bois dont on se sert pour tirer  
u ne ligne droite; le latin ré g u la  et le français « règle » 
ont ordinairem ent le m êm e sens. A insi la Vulgate 
appelle ré g u la  a u re a ,  « règle d’or », la barre d’or 
nom m ée en hébreu leSôtt zâ h â b , yXwo-aa y pu <rr,, « langue  
d’or ». Jos., vu , 21. Les m ots qui désignent l ’objet, 
corde ou barre de bois, au m oyen duquel on peut tra
cer une lign e droite, ont été ensuite em ployés pour dé
signer l ’ensem ble des prescriptions, techniques ou 
m orales, dont il faut ten ir com pte si l ’on veut atteindre  
directem ent un but déterm iné. — Isaie, x x v iii ,  10, m et 
en scène les prêtres et les faux prophètes de Jérusa
lem  qui, pris de vin , le  tournent lu i-m êm e en ridicule  
et répètent en balbutiant : ?ai> laçav, çav laçâv, qav  
lâ q d v , qav  lâqâv, « ordre sur ordre, ordre sur ordre, 
règle sur règle, règle sur règle », faisant ainsi allusion  
aux con seils d’Isaïe. Les versions, Septante : èXmSd 
s x ’èXitiSi, « espérance sur espérance », Vulgate : e xp ec ta  
re e x p e c ta ,  « attends, attends encore », ont rattaché qâv  
au verbe q iv v d h ,  « attendre, espérer ». D ans la suite 
du m êm e oracle, le S eigneur dit qu’il prendra le droit 
pour règle, q à v , Septante : eîç èXîtiSa, « pour espérance », 
Vulgate : in  p o n d éré , « pour poids ». Is ., x x v iii ,  17. 
— Saint Paul appelle xavwv, ré g u la ,  « règle », le cham p  
d’action qui a été assigné par Dieu à son apostolat 
et qu’il ne veut pas dépasser. II Cor., X, 13, 15, 16. 
Après avoir rappelé que la circoncision  et l ’incirconci- 
sion ne sont rien par elles-m êm es et que l ’essen tiel est 
d’avoir part à la régénération en Jésus-Christ, il souhaite  
paix et m iséricorde « à ceux qui suivront cette règle ». 
Gai., v i, 16. Il d it aux P hilipp iens, m , 16 : « Marchons 
com m e nous l ’avons déjà fait jusqu’ic i, » ce que la 
Vulgate traduit : « T enons-nous en à  la m ê m e  règle. »

II. L e s è t r e .
R E G M A  (hébreu : R a 'e m d h ;  Septante : 'Peypd; 

dans Ézéchiel : 'Papa), fils’de Chus et père de Saba et de 
Dadan. Gen., x , 7; I P ar., i, 9. C’est un nom  ethnique. 
Ézéchiel, x x v i i ,  22, parle de la tribu qui porlait ce 
nom  com m e d’une tribu qui faisait le  com m erce avec 
les Syriens. Les Septante, en transcrivant le  nom hébreu  
par 'Peypd, sem blent avoir pensé que ce peuple  
habitait la v ille de la rive orientale du golfe P ersique  
appelée de ce nom . P tolém ée, vi, 7, 14. Cette identifi
cation très ancienne est généralem ent adoptée .« Regma 
(de Ptolém ée) est rapprochée avec raison du R a 'e m a h  
biblique, » dit Ed. Glaser, S k iz z e  d e r  G esch ich te  u n d  
G éographie A ra b ie n s , 1890, t. if, p. 252; cf. p. 325, 
où il place Regma à R a s  M e sa n d u m . Voir aussi
D. H. M uller, D er S ta tu s  co n s tru c tu s  im  H im ja r i -  
chen , dans Z e i ts c h r i f t  d e r  d e u ts c h e n  m o rg e n là n d is -  
schen  G ese llsch a ft,  t. xxx , 1876, p. 122. Cf. G esenius, 
T h ésa u ru s , p. 1297.

R É G O M  (hébreu : R é g é m  ; Septante : 'Payép), fils 
ainé de Jahaddaï, de la tribu de Juda, descendant de
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C a le b  p a r  É p h a ,  I P a r . ,  n ,  17. V o ir  J â h a d d a ï ,  t .  m ,  
c o l .  1105. — P o u r  u n  a u t r e  p e r s o n n a g e  d o n t  le  p r e m i e r  
é l é m e n t  d u  n o m  e s t  a u s s i  e n  h é b r e u  R é g é m ,  v o i r  
R o g o m m é l e c h .

1 .  R E H O B O T H -'S R  (hébreu : i>y n ir n ;  Septante :
'PowëmB iioXiv), une des v illes qui constituèrent, à 
l ’or ig in e , le royaum e d’Assur. La Vulgate traduit : 
N in iv e n  e t p la tea s  c iv ita tis .  G en., x, 11. Les com 
m entateurs de nos jours considèrent généralem ent 
R e lfo b o t- 'lr  com m e une v ille  d istincte et proprem ent 
dite, tout en  faisant observer que son nom  signifie : 
« faubourg » ou « banlieue », d’une façon certaine.
F. V igouroux, L a  B ib le  e t  les d éco u ve rte s  m o d e r n e s , 
6e éd it., t. i, p. 360; J. Oppert, E x p é d i t io n  e n  M ésopo
ta m ie ,  P aris, 1863, t. i, p. 136; Calm et, C o m m e n ta ire  
l i t té r a l ,  L a  G en èse , P aris, 1734, t. i, p. 105; Frd. D e
litzsch , W o  lag d a s  P a r a d ie s  f  Leipzig, 1881, p. 260. 
En général on la rattache à N in ive. Eb. Schrader, 
D ie  K e il in s c h r if te n  u n d  das a lte  T e s ta m e n t ,  2e éd it., 
1883, p. 100. — Quant au site de R e h o b o t- I r ,  il est incon
nu . On a tour à tour proposé : Oroba, sur le Tigre ; 
Birta ou Virta, vers l ’em bouchure du Lycus; Rahabath  
M elci =  <i la Rahabath du Roi » citée Gen., xxxv i, 37, 
et a insi nom m ée parce qu’elle  donna un roi à l’Idum ée; 
Rahabath, au-dessous de C ircésium  et de l’em bouchure  
du Chaboras dans l ’Euphrate. Depuis les découvertes 
assyriennes quelques assyriologues, en s’appuyant sur  
l ’expression  in a  r ê b i t  N in â ,  de l ’inscription  du prism e  
d ’Asarhaddon, lig . 54 (cf. l ’in scrip tion  du cylindre de 
Sargon, lig . 44), ont voulu placer R e h o b o t- 'lr  au nord- 
nord-est de N in ive, dans l’angle formé par le Chôser et 
le m ur oriental de N in ive, en dehors de ce m ur et du 
côté de cette porte de l ’Est par laquelle les m onarques 
assyriens aim aient à rentrer dans leur capitale , en  
triom phateurs. Au delà de cette porte s’élevèrent succes
sivem ent l’antique v ille de Mâgganubba a in si que la 
ville  de Sargon : D ûr-Sarrukîn, aujourd’hui K h o rsd b d d , 
Herzog, R e a l-E n c y c lo p ü d ie ,  2e éd it., Leipzig, 1882, t. x, 
p.. 584; Fr. H om m e], G ru n d r iss  d e r  G éograph ie  u n d  
G eschichte des A lle n  O r ie n ts , 2e éd it., Erste Hâlfte, 
M unich, 1904, p. 107; Frd. Delitzsch, loc. c it.  D’autres 
ont voulu retrouver R e h o b o l- 'Ir  sur le  terrain m ême  
de M ossoul, A. B illerbeck et A. Jerem ias, D er U n-  
le rg a n g  N in e v e h ’s u n d  d ie  W e issa g u n g sc h r if t  des 
N a h u m  vo n  E lk o sc h , dans les B e itr â g e  z u r  A ssy r io -  
logie , t. m , Leipzig, 1898, p. 100; Ici., D as a lte  T es
ta m e n t  i m  L ic h te  des A l le n  O r ie n ts , 2e éd it., Leipzig, 
1906, p. 273, ou encore dans les ru ines de Rahaba, 
sur la rive droite du Tigre, à 40 m illes de N in ive  
et à 20 m illes  de K alah-Chergat. H. Rassam , B ib li-  
cal n a tio n a li tie s  P a s t a n d  P ré se n t, dans T ra n sa c 
tio n s o f  The S o c ie ty  o f  B ib lic a l  A rch æ o lo g y , 1885, 
t. v m , p. 365. Toutes ces op in ions sont conjecturales. 
R em arquons enfin que la traduction de saint Jérôm e 
peut être sou ten u e. En effet, l ’assyrien r ê b itu ,  de la 
racine 3N-|, qui sign ifie « faubourg, banlieue », et aussi 
« grande rue, p lace, et m arché », présente une exacte 
parité de signification avec l ’hébreu rehôb , re h o b ô t. Les 
données de l ’assyriologie ne prouvent pas, en  effet, que 
R e h o b o t- 'lr  fût une v ille  d istincte. Le m. assyrien  est, 
en fait, toujours su ivi d’un nom  propre, so it de ville, 
soit de personne. Sans exclure les constructions qui 
pouvaient s ’élever dans ce genre de faubourg, on doit 
y com prendre les terrains de culture qui, tout en  étant 
situés en  dehors des m urs de la v ille  close, dépendaient 
néanm oins du centre urbain. L’étendue m êm e de cette 
banlieue pouvait perm ettre le dép lo iem ent d ’une armée 
en  bataille; c ’est a insi que Sargon vainquit HumbanigaS, 
roi d ’Élam , i -n a  r i - b i t  D û r - i lu  Ici. C. H. W . Johns, 
A n  A s s y r ia n  ü o o m s d a y  B o o k , Leipzig, 1901, p. 50. Il 
n ’est donc pas im possib le que R e h ô b ô f- 'lr  désigne la

banlieue de N in ive . Frd. D elitzsch , dans C alw er B ib e l-  
le x ico n , 1885, p. 748-749. Y. Le Ga c .

2 . R E H O B O T H  ( p u i t s  d e )  (hébreu : R e h o b ô t;  Sep
tante : supu^weia ; Vulgate : L a ti tu d o ,  Gen., x x v i ,  22), 
nom  donné par Isaac à un puits [creusé par ses servi
teurs près de la v ille  p h ilistin e de Gérare. — La raison- 
étym ologique du m ot R eho b ô t, « am ples espaces », 
se trouve ici dans l ’h isto ire du creusem ent du puits au
quel le m ot fut appliqué. Isaac dem eurant à Gérare 
était devenu très riche. Ce fait excita la ja lousie des  
P hilistin s. P our s ’y soustraire Isaac dut quitter la ville, 
et vint établir son cam pem ent dans la vallée de Gérare. 
Les serviteurs d’Isaac y creusèrent deux puits qui 
d evinrent l ’occasion de querelles avec les bergers du- 
pays. Isaac alors nom m a le prem ier puits ’É se g , « que
relle », voir t. i i i ,  col. 1950, et le second S i tn d h ,  « in i
m itiés ». Voir t. n i, col. 877. S ’étant avancé plus lo in , 
Isaac creusa un autre puits, pour lequel il n ’y eut p lu s  
de q u erelle, et il  le nom m a R eh o b ô t,  « car m aintenant, 
dit-il, Jéhovah nous a m is au large, et nous prospére
rons dans le pays. » G en., xxvi, 12-22.

Il y a des savants qui croient reconnaître R ehobotb  
dans le R u b û ti  ou R u b û te  des Tablettes de Tell Amarna. 
Cf. E x p o s ito ry  T im e s ,  1900, p. 239, 377. Cette id en 
tification n ’est pas im probable, quoiqu’e lle  ne soit pas 
unanim em ent adm ise. A insi Sayce, E a r ly  I s ra ë l,  p. 289 ; 
P etrie, S y r ia  a n d  E g y p t  f r n m  th e  T e ll e l-A m a r n a  L e t-  
te rs ,  p. 180, préfèrent identifier le  R u b û ti  des Tablettes 
avec R a b b a lh  de Jos., xv, 60; tandis que Fr. llo m m el, 
D ie  a ltis ra e litis c h e  V e b e r lie fe ru n g , in -1 2 ,  M unich, 
1897, p. 234, y voit ind iquée Kiriatharba ou H ébron, qu’il 
suppose avoir été alors appelé R o b a 'ô t,  « les quatre 
quartiers ». On place plus généralem ent aujourd’hui le  
puits de R eh o b o th  à huit heures au sud-ouest de Ber- 
sabée, dans V ouadi R u h e ib é h ,  au nord-est de Vouadi es- 
S a 'd i.  Le nom de cet ouadi rappelle Rehoboth ; il y a là, 
d a n sl’ouadi m êm e, un puits de douze pieds de diam ètre, 
actuellem ent obstrué, et sur les pentes latérales il y a 
d’autres puits, des citernes et des réservoirs. « Un peu  
au delà de cet endroit, l’ouadi s’élargit et reçoit le nom  
de B a lir  bela m i ,  « la m er sans eau », et sur la gauche, 
dit P alm er, débouche une petite vallée, appelée S u tn e t  
e r  R u h e ib é h ,  dénom ination  dans laquelle sont conservés 
les deux nom s de Sitnah et de Rehoboth de la B ible. » 
P alm er, D esert o f  th e  E x o d u s ,  2 in-8", Cam bridge, 
1871, t. i i , p. 385; cf. p. 290, M a p  o f  th e  N ég eb . Avant 
Palm er, J. R owlands, dans G. W illiam s, T h e  h o ly  c i ty  
o f  J é r u sa le m ,  2 in-8, Londres, 1849, t. i , p. 465, avait 
déjà signalé le puits de R uheibéh . « A un  quart d’heure  
à peu près au delà de Sebâta, d it-il, nous arrivâm es 
à des ru ines qui doivent être ce lles  d’une v ille  très  
bien bâtie, appelée aujourd’hui R o h ê b é h ;  c ’est là, je  
n’ai pas à ce sujet le m oindre doute, cette an cien n e  
Rohoboth où Isaac creusa un puits. G en., xxv l, 18, 22. 
Cette v ille est située, com m e Rohoboth, dans le pays 
de Gérare. Hors des m urs de la v ille , il y a un puits 
d’eau vive et bonne, appelé B ir  R o h êb éh . C’est là très 
probablem ent le site, sinon  le puits m êm e creusé par 
Isaac. » A. M o l i n i .

R E H U M  (hébreu : R e h u m ;  Septante : 'Psoug), nom , 
dans le  texte hébreu , de cinq personnes, dont trois sont 
a in si exactem ent appelées dans la Vulgate et dont les 
deux autres sont n om m ées en latin R é u n i  (B e e lte e m ) 
I E sd ., iv , 8-17, et R h e u m ,  II E sd ., x n , 3.

1 .  R E H U M , un « des fils de la province » qui re
vin ren t en  P a lestine  de la captivité de Babylone avec  
Zorobabel. I E sd ., n , 2.- Dans le  passage parallèle de  
N éh ém ie, v u , 7, il est appelé N ahum . Voir N ahum  1, 
t. iv , co l. 1462.
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2 .  R E H U M , lévite, fils de Iîenni, qui travailla du temps 

de N éhém ie à la reconstruction des m urs de Jérusalem . 
Il Esd ., i i i , 17.

3 .  r e h u m , un des chefs du peuple qui, du tem ps de 
N éh ém ie, signèrent l ’a lliance avec Jéhovah. II Esd., 
x , 25.

RE! (hébreu : R ê 'i;  Septante : 'Pyjœi), un des parti
sans de Salom on avec Sadoc, Banaï, Nathan et les 
gardes de David, quand Adonias tenta de lu i ravir le  
trône. III R eg., i, 8. Son nom ne se lit pas a illeurs. Il 
paraît 'suspect aux critiq ues. D’après le s  Q uæ st. hebr. 
in  I I I  R eg ..  i, 8, t. x x m , col, 1363, R h e i  (pour Rei), 
ip se  e s t H ir a m  Z a ir i te s  sacerdos, id e s t ,  m a g is te r  D a 
v id .  Les exégètes m odernes ont fait le s  hypothèses les  
plus diverses sur ce personnage, m ais sans fondem ent.

RÉIA  (hébreu : R e ’â y â h ;  Septante : 'Pv)-/a), fils de 
Mieha, de la tribu de Ruben, père de Baal. I P ar., v, 5. 
Voir R a ïa , col. 937 .

1 .  R E IN E , n o m  d e  fe m m e  d a n s  la Vulgate. Voir 
R e g in a ,  c o l .  1022.

2 .  R E IN E  (Septante : paariXuro-a; Vulgate : re g in a ),  
titre donné à la fem m e d ’un roi et à ce lle  qui règne sur  
une nation. — I. N o m .  — En hébreu , il y  a  plusieurs  
m ots pour exprim er ce litre. — 1° M a lk â h  se  d it d’une 
reine régnante, com m e la reine de Saba,.I (III) Reg.,
x , 1, 4, 10, 13; II P ar., ix , 1, et d’une épouse royale, 
E sther, i, 9, i i , 22, etc., IV R eg., x , 13, e tc .;  m ais sans 
im pliquer dans ce second cas la d ign ité qui est atta
chée à ce titre dans les  m onarchies d ’Europe. C’est le 
fém in in  de m é lé k ,  « roi ». — 2° G eb ird h  est em ployée  
dans le m êm e sens et signifie « puissante ». I (III) Reg.,
x i, 19; II (IV) R eg., x, 13; Jer., x m , 18; xxix,. 2. Maa- 
cha, grand-m ère d ’Asa, est appelée g e b îrâ h . II P ar., 
xv, 16. Ce titre est donné aussi à Jézabel, fem m e  
d’Achab, II (IV) R eg., x, 13, qui eut beaucoup d’ascen 
dant sur son m ari. — 3° S è g a l  désigne la fem m e du 
roi dans le Psaum e x l v  (x l iv ) , 10; dans D aniel, v, 2, 3, 
23, et dans N éhém ie, ii, 6. — 4° S â râ h ,  proprem ent 
« p rin cesse ». Ce m ot est pris dans le. sen s de reine  
Is ., x l i x , 23, d’une m anière générale, et I (III) Reg., 
xi, 3, il est appliqué, par opposition  à concub ines, aux 
fem m es de Salom on. Cf. Lam ., i , 1. — 5° Athalie, qui 
avait usurpé le trône de Juda, est appelée robb,

m ô lé k é t .  II (IV) R eg., x i, 3 ; II P ar., x x i i , 12. — 6° Le 
nom  grec de flxaiXto-o-a se lit quatre fo is dans le N ou
veau Testam ent. M atth., x i i , 42; Luc., x i ,  27 (parlant 
de la reine de Saba); A ct.,v m , 27 (de Candace); Apoc., 
xv m , 7 (de Rom e au figuré). — 7° Les fem m es de second  
rang du roi sont appelées p ilg â S îm  et d istinguées ex
pressém ent des m e la k ô t.  Cant., vi, 8.

II. H is t o ir e . — N ous savons peu de choses de l ’h is
toire des re in es. Sous le  prem ier roi, Saül, e lles sem 
b lent avoir continué à m ener la vie sim ple des fem m es  
israélites. N ous connaissons le nom  d’A chinoam , la 
m ère de Jonathas, I R eg., x iv , 50, et de la concubine de 
Saül, R espha, célébrée pour son dévouem ent m aternel.
II R eg ., m , 7; xx i, 8-11. — David m ultiplia le nom bre 
de ses fem m es et le nom  de p lusieurs d’entre elles  
nous a été conservé. II R eg., n i, 2-5; v, 13-16; x i, 3. 
V oir A b ig a ïl  1, t. i, co l. 47; B e t h s a b é e , col. 1712. — 
Salom on épousa la fille d’un pharaon d’Égypte et aug
m enta successivem ent sans m esure le  harem  royal.
III R eg., i ii , 1; x i, 1 -3 ; Cant., v i, 8. P lu sieu rs de ces 
m ariages étaient contraires à la lo i et les fem m es 
étrangères de Salom on le  portèrent à l ’idolâtrie. 
III Reg., x i, 2-4. Ce fut le  crim e dont se rendirent cou
pables le s  autres reines sur lesq u elles les auteurs sa - I

crés nous ont donné quelques détails dans la su ite de 
l ’h isto ire des rois, Maacha, grand’mère d ’Asa, IIIR eg ., 
xv, 13; voir Maac h a , t. iv , co l. 465, en Juda; Jézabel, 
fem m e d’Achab, t. n i, co l. 1535, en Israël, et, en Juda, 
sa fille A thalie, t. i, co l. 1207. — En dehors des reines  
dont il vient d’être parlé, on ne connaît que le  
nom  de quelques autres dont le s  fils m ontèrent sur le  
trône de  Juda et qui sont m entionnées pour cette rai
son. Voir F em m es  m e n tio n n é e s  d a n s  f  É c r i tu r e ,  t. n i, 
col. 2194-2199. Le nom  de deux reines perses, Vasthi 
et Esther, nous est connu par le  livre qui porte le nom  
de cette dernière. Voir E s t h e r , t. n , col. 1973, et 
fig. 606, une reine perse; V a s t h i. — Sur la cour des 
reines israélites, leur costum e, etc ., nous ne som m es  
pas renseignés. On peut conclure seu lem en t de Jéré
m ie, x m , 18, que la reine portait, com m e le  roi, le  
diadèm e. — Voir une reine assyrienne, la fem m e  
d’Assurbanipal, t. iv , fig. 97, col. 289.

F . V ig o u r o u x .
R EIN E D U  C IEL, hébreu : m e lé k é t  h a S -S d m a ïm ; 

Septante : ÿ| (3aaO,i<r<ja t o  ô  oùpa voü; dans Jer., v u ,  18, 
r; crrpaxià  t o -j  où p av ou ; Vulgate : re g in a  cæ li), déesse, 
d’après l ’op in ion  la plus com m une, adorée par les  Juifs 
in fidèles. Selon  divers com m entateurs et selon  les  
Septante eux-m êm es, dans leur traduction de Jer.,

225. — A starthé. P ie rre  précieuse antique trouvée à  Damas.
D’après W ilson, Lancts o f  the B ible, t. n ,  p. 769.

v i i , 18, ce n ’est pas de la reine du c ie l, m ais de la m i
lice  céleste qu’il s’agit, c ’est-à-dire des astres en géné
ral, en lisant ntmbb, com m e le portent quelques ma
nuscrits, au lieu  de robb. Le cu lte qu’on  rendait à cet
objet d’idolâtrie consista it à lu i offrir des gâteaux 
appelés k a v v a n îm  et préparés par des fem m es. Les en 
fants ram assaient le com bustib le pour les faire cuire, 
les pères allum aient le feu ; c’étaient les fem m es qui 
pétrissaient la pâte. On les offrait dans le s  v illes de 
Juda et dans le s  rues de Jérusalem  avant Jérém ie et 
du tem ps de ce prophète, et l ’on attribuait à ces 
offrandes l ’abondance des récoltes et la prospérité du 
peuple. C’étaient surtout le s  fem m es qui accom plis
saient ces rites, m ais avec la com plicité de leurs m aris. 
Le prophète prédit à ses com patriotes le s  m aux qui 
seront le  châtim ent de leur idolâtrie. Jer., v u , 17-20; 
x l iv , 15-30. . .

Il n ’est pas im possib le que les fem m es ju ives ren 
d issent un cu lte à toute la m ilice  céleste , qu’Astarthé, 
déese lunaire (voir t. i, col. 1185), groupait autour d’e lle  
(fig. 225), m ais on a cru beaucoup plus généralem ent, 
avec saint Jérôm e, qu’il s ’agissait d’une déesse spéciale , 
de la lune, quoique le saint docteur ne se prononce  
pas expressém ent. R e g in æ  cæ li, d it-il, I n  I s . ,  v u , 17, 
t. xxiv, col. 732, q u a m  lu n a m  d e b e m u s  re c ip e re ;  v e l  
certe  m i l i t iæ  cæ li, u t  o m n e s  s te lla s  in te l l ig a m u s .  Il 
est assez probable que l ’objet de l ’adoration des fem m es 
ju ives était, sinon  la lune, la p lanète V énus, que les  
Assyriens identifiaient avec la déesse Istar (fig. 226), 
appelée dans les docum ents cunéiform es b il i t  sa m -i- i ,
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« la dame du ciel », com m e elle  est aussi appelée b ilit  
m d td t i ,  « la dam e des terres ». H. W in ck ler, D ie Thon- 
ta fe ln  vo n  T e l l - e l-A m a r n a ,  lettre xx , lig . 17-19, 
K e ilin sc h r , B ib l . ,  t. v , 1896, p. 48. Les cu ltes assyro- 
babyloniens trouvaient de nom breuxadeptes sur la rive 
orientale de la M éditerranée à l ’époque de Jérém ie. Si le 
culte de la reine du ciel était véritablem ent d’origine 
babylonienne, il faut entendre par là, Istar et la pla

nète Vénus, car sur les bords de l ’Euphrate, la lune  
était adorée com m e le  d ieu S in  et non com m e une  
d éesse, et c ’est surtout en Occident que la lu n e était 
honorée com m e reine du c ie l. S id e r u m  re g in a  bicor- 
n i s ,a u d i ,  L u n a , p u e lla s , dit H orace, C a rm . sæ cu la re ,
35-36. Isaac d’Antioche, O péra , édit. B ickell, t. I, 
p. 246, dit expressém ent que la re in e  du c iel dont 
parle Jérém ie est K a u k a b to , c ’est-à-dire la planète 
V énus.

Quant à l ’abondance et aux bienfaits que lu i attri
buaient les fem m es juives, Jer., x l iv , 27. P hilastre , 
H æ r., 15, t. x i i , col. 1126, écrit : A lia  e s t hæ resis in  
J u d æ is , quæ  R e g in a m  q u a m  et F o r tu n a m  C æ li n u n -  
c u p a n t, q u a m  e t C æ lestem  v o c a n t in  A fr ic a ,  e iq u c  
sacrific io  o fferre  n o n  d u b ita b a n t. P hilastre explique  
a in si les paroles de Jérém ie, x l iv , 27. Voir le s  notes 
sur ce passage loc. c i t . ,  dans Migne. — Voir Marcus 
Jastrow, A  D ic tio n a ry  o f  th e  T a r g u m im , th e  T a lm u d  
a n d  th e  M id ra sh ic  L i te r a tu r e ,  2 in-4», Londres, 1903, 
t. i, p. 619 a-, W . H. R oscher, A u s fï irh lic h e s  L e x ic o n  
d e r  g r ie ch isch en  u n d  rô m isc h e n  M y th o lo g ie , au mot 
A s ta r te ,  t. i, Leipzig, 1884-1890, col. 649 ; P . Scholz, 
G ô tze n d ien sl bei d e n  a lte n  H e b râ e rn , in-8», R atis
bonne, 1877, p. 300-301. F. V ig o u r o u x .

R E I N E C C I U S  C hristian, hébraïsant allem and, né 
le  22 janvier 1668 à G rossm ühlingen , en  Saxe, 
m ort à W eissen fe ls le 18 octobre 1752. F ils d’un m i
n istre protestant, il  étudia à Rostock et à L eipzig. De
puis 1700 ju sq u ’à 1721, il enseigna à Leipzig les langues 
orientales et la ph ilosoph ie. Il devint alors recteur du 
gym nase de W eissen fe ls. P arm i ses ouvrages, on re
m arque : — 1» ses p u b lic a tio n s  lex ico lo g iq u es : J a n u a

h eb ra ica  lin g u æ  V e teris  T e s ta m e n ti  u n a  c u m  L ex ico  
hebræ o-cha lda ico , in-8», L eipzig, 1704 (cet ouvrage, qui 
donne la traduction et l ’analyse des m ots héreux selon  
l ’ordre de la P>ible, a servi à étudier la langue sacrée à 
une m ultitude de jeunes hébraïsants et a eu huit éd i
tions de 1704 à 1778) ; — L e x ic o n  h eb ræ o -ch a ld a icu m , 
1731; 1741; 1788; nouvelle éd ition  éditée par J. Fr. 
Redkopf, in-8», Hanovre, 1828; — I n d e x  m e m o r ia lis ,  
quo voces hebra icæ  e t  cha ld a icæ  V eteris T e s ta m e n ti  
c o n tin e n tu r , in-8», Leipzig, 1725; 1730; 1735; 1755; — 
S y lla b u s  m e m o r ia l is  v o c u m  g ræ c a ru m  N o v i T e s ta 
m e n t i ,  in-8», Leipzig, 1725, 1734; 1758.

2» P u b lic a tio n  des te x te s  b ib liq u es. — A ) T e x te  h é 
breu . — B ib lia  heb ra ica  a d  o p tim o ru m  co d ic u m  et 
e d i t io n u m  f id e m  exp ressa , a d je c tis  n o tis  m a so re th ic is  
n ecn o n  v e rsu u n i e t  c a p itu m  d is t in c tio n ib u s , in-8», 
Leipzig, 1725 (cette éd ition  contient le texte de la P o 
lyglotte d’Anvers, avec des som m aires nouveaux en  
tête des chapitres); 2e édit. in-8», 1739 (reproduction  
de la précédente); 3e éd it., in-4», aussi de 1739, où les 
livres sont im prim és à la façon des langues occiden
tales, c ’est-à-d ire de gauche à droite; 4» éd it., publiée  
par Pohl en 1756, après la mort de R eineccius ; 5e éd it., 
notablem ent am éliorée, publiée en 1793 par J. Chr. 
D ocderlein  et J. H. M eisner; cf. E. Fr. K. R osenm ül- 
ler , H a n d b u ch  f u r  d ie  L i te r a tu r  d e r  b ib lisch en  K r i 
t i k  u n d  E x e g e se ,  in-8», G œttingue, 1797-1800, t. i , 
p. 236-238.

B) T e x te  g rec . — T e s ta m e n tu m  g ræ c u m  e x  versio n e  
S e p tu a g in ta  in te r p r e te m , u n a  c u m  lib r is  a p o c ry p h is , 
se c u n d u m  e x e m p la r  V a tic a n u n ,  in-4», Leipzig, 1730 ; 
p lusieurs éd itions.

C) P o ly g lo tte s . — B ib lia  sa c ra  q u a d r il in g u ia  V ete
r is  T e s ta m e n ti h eb ra ic i c u m  vers io n ib u s  e re g io n e  p o -  
s itis , u tp o te  versio n e  græ ca  S e p tu a g in ta  in te r p r e tu m  
e x  codice m a n u s c r ip to  A le x a n d r in o , i t e m  versione  
la t in a  S e b a s tia n i  S c h m id i i  n o v ite r  re v isa , e t  te x tu i  
hebræ o c u r a tiu s  a c c o m m o d a ta  e t g e r m a n ic a  B . L u -  
th e r i,  a d je c tis  n o tis  m a so re th ic is  e t  græ cæ  ver-  
s io n is  lec tio n ib u s  cod icis V a tic a n i, n o tisq u e  p h ilo lo -  
g ic is  e t e x e g e tic is , 2 in-f», Leipzig, 1750-1751 ; B ib lia  
sacra  q u a d r il in g u ia , N o v i T e s ta m e n ti  g ræ c i, c u m  
vers io n ib u s  sy r ia c a , g ræ c a  v u lg a r i,  la t in a  e t g e r m a 
n ic a  u n iv e rsa , a d  o p t im a s  q u a sq u e  e d itio n e s  reco- 
g n ita , a d je c tis  v a r ia n tib u s  lec tio n ib u s , in-f», L eipzig, 
1747.

D) C o ncordances. — D ie d eu tsch e  h eb râ isch e  u n d  
g rie eh isch e  C o n c ordanzb ibe l, 2 in-8», 1718, nou velle  
édition  de la concordance de Fried. L anckisch, 
parue pour la prem ière fois en 1677; C o ncord ia  g e r -  
m a n ic o - la t in a ,  2e éd it., 1735, — R eineccius publia  
aussi environ cent cinquante program m es ou disserta
tions, parm i lesqu els nous m en tion n eron s seu lem en t : 
D e scho lis H e b ræ o ru m , in-4», Leipzig, 1722 ; C a r m in a  
s ib y llin a , p r o u t  hod ie  e x s ta n t ,  con fic ta  esse a  chri-  
s tia n o  e t n o civa  fu is s e  E cclesiæ , 1740.

F. V ig o u r o u x .
R E I N K E  Laurent, exégète catholique d’A llem agne, 

né à Langfôrden, dans le  duché d ’O ldenbourg, le 6 fé
vrier 1797, m ort à M iinster en W estphalie , le 4 juin  
1879. Après avoir fait ses études théologiques à la Fa
culté de Münster, il passa cinq ans à l’U niversité de 
Bonn, où il  étudia les langues orientales sous la d irec
tion de Freytag. Il fut ordonné prêtre le 1er ju in  1822. 
En 1827, il devint répétiteur pour l ’exégèse de l ’Ancien  
Testam ent à l ’Académ ie de M ünster. Il fut nom m é pro
fesseur extraordinaire, en 1831; puis professeur ordi
naire, en  1837, toujours pour l ’exégèse de l ’A ncien  
T estam ent. A cette fonction il u n it, entre le s  années  
1831 et 1852, ce lle  de professeur au sém inaire episcopal 
de la m êm e v ille . — Avant l ’âge de cinquante ans, il ne 
publia que deux dissertations, in titu lées : E x e g e s is  
c r ilic a  in  l s . ,  l u ,  1 3 - l i i i ,  12, se u  d e M e ss ia  e x p ia to r e
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p a ssu ro  et m o n tu r o  co m vn e n ta tio , in-8», Münster, 
1836, et E x e g e s is  c r itic a  i n l s . ,1 1 ,2 -4 , seu  d e g e n t iu m  
conversione  i n  V e te r i T e s ta m e n to  p r æ d ic ta  e ju sq u e  
e ffec lib u s , in-8°, Münster, 1838. Mais en su ite , de 1848 
à  1874, ii fit paraître presque chaque année quelque  
savant volum e. Voici la liste  de ses œuvres principales : 
D ie  W e issa g u n g  von  d e r  J u n g fr a u  u n d  vo n  Im m a n u e l  
(Is., vu , 14-16), in-8», Münster, 1848; D ie  W e issa g u n g  
Jacobs ü b e r  das z u k ü n f t ig e  Loos des S ta m m e s  J u d a  
u n d  d essen  grossen  N a c h k o m m e n  S c h ilo  (Gen., x l i x ,  8 -  
12), in-8°, Münster, 1849; entre les  années 1851 et 1872, 
la sér ie  in titu lée B e itr a g e  z u r  E r k lâ r u n g  des A l le n  
T e s ta m e n ts ,  qui traite de quarante-sept sujets d is
tincts, 8 in-8°, dont les  sept prem iers ont été publiés à  
M ünster, le hu itièm e à  G iessen ; D er P r o p h e t  M ala ch i, 
E in le i tu n g , G r u n d te x t  u n d  Ü berse tzung , m i t  e in e m  
v o lls tà n d ig e n  p h ilo so p h is c h -k r itis c h e n  u n d  h is to r i-  
sch en  C o m m e n ta i',  in-8», G iessen, 1856; D ie m e ss ia -  
n isc h e n  V sa.lm en, 2 in -8°, G iessen, 1857-1858; D ie  
m essia n isc h en  W e issa g u n g e n  bei d e n  g rossen  u n d  
k le in e n  P ro p h e te n  des A lte n  T e s ta m e n ts , E in le i tu n g ,  
G ru n d te x te , e tc ., 4 in-8», G iessen, 1859-1862 ; Z u r  
K r i t ik  d e r  ü lte re n  V ers io n en  des P ro p h e te n  N a h u m ,  
in-8», Münster, 1867; D er P ro p h e t H a g g a i,  in-8», 
M ünster, 1868; D er P ro p h e t Z e p lia n ia , in-8», Münster, 
1868; D er P ro p h e t H a b a k u k ,  in-8», B rixen, 1870; 
D e r  P ro p h e t M ich a , in-8». G iessen , 1874. — La con
naissance très étendue que R einke avait acquise des 
langues de FOrient lu i perm it d’établir avec une éru
d ition et une vigueur rem arquables, le sens tradition
nel des livres qu’il com m ente. — Voir E. Rassm ann, 
N a c h r ic h te n  vo n  d e m  L e b e n  u n d  d e n  S c h r i f te n  
m ü n s te r lâ n d is c h e r  S c h r i f ts te l le r ,  in-8», M ünster, 1866, 
p. 267-271, et N  eue  Folge, 1881, p. 169-170; L ite ra r is -  
c h e r  H a n d w e ise r  de M ünster, 1879, col. 241-243; Hurter, 
N o m e n c la to r  l i te r a r iu s  re c e n tio r is  tlieo log iæ  ca lho-  
licæ , in-8», Inspruck, 1895, t. m , col. 1276-1278.

L. F il l io n .
R E IN S  (hébreu : k e lâ y ô t, tu h ô t;  Septante : veçpoî; 

Vulgate : renes), organe de sécrétion, com posé de deux  
glandes disposées de chaque côté de la colonne verté
brale, à la hauteur des hanches. Les reins constituent 
une sorte de filtre qui laisse passer les substances à 
élim in er , te lles que l ’urée et ses com posés. Us sont 
m aintenus en  place par une m em brane et enveloppés  
d’une grande quantité de graisse. La signification radi
cale du mot k e lâ y ô t,  en assyrien lca lilu , est inconnue. 
Quant au mot tu h ô l, Job, x x x v i i i , 36 ; Ps. Li (l ) ,  8 ,  il 
vient du verbe tü a h ,  « recouvrir », et a été donné aux 
reins, par les auteurs ju ifs, parce que les reins sont 
recouverts de graisse. Cf. G esenius, T h ésa u ru s ,  p. 547. 
Buhl, G esenius’ H a n d w ô r te rb u c h ,  p. 296, conteste la 
lég itim ité de cette étym ologie. Dans le passage de Job : 
« Qui a m is la sagesse dans les reins de l ’hom m e? » 
les Septante traduisent : « Qui a donné aux fem m es la 
sc ien ce des tissu s ? » le  verbe tû â h  voulant dire aussi 
« filer, tisser ». La Vulgate traduit : « Qui a m is la 
sagesse dans les entrailles de l ’h om m e? » R osenm üller, 
Io b u s, Leipzig, 1806, t. Il, p. 907, 908, d’après l ’arabe : 
Qui a donné la sagesse aux « traits vagues » et sans loi 
apparente de la foudre ou de la p lu ie?  P our d’autres, 
les tu h ô t  sont les nuées qui « recouvrent » l ’atm os
phère. Fr. Delitzsch, S y s te m  d e r  b ib lisch en  P sych o 
logie, Leipzig, 1861, p. 269, et D as B u c h  lo b ,  Leipzig, 
1876, p. 503, garde le  sens de « reins », qui paraît le 
plus probable. Au Psaum e l i  ( l ) ,  8, l ’hébreu doit se 
traduire : « Tu aim es que la vérité soit b a l- tu h ô t,  dans 
les reins, » c’est-à-dire au fond du cœ ur. Les versions 
rendent ic i le  m ot par tâ  üërfka:, in c e r ta ,  le s  choses 
obscures, z recouvertes ». — Les rein s, com m e les  
autres organes intérieurs du corps hum ain , cœ ur, en 
trailles, e tc ., se prêtent à différentes acceptions chez 
les écrivains sacrés.

1» R e in s  p ro p r e m e n t d its .  — Les reins des anim aux  
offerts com m e victim es doivent être brûlés sur l ’autel 
des holocaustes, avec la g ra isse  qui les entoure, dans 
les sacrifices pour la consécration  des prêtres, Exod., 
xxix , 13, 22; Lev., v m , 16, 25, dans les sacrifices paci
fiques, Lev., m , 4, 10, 15, dans les sacrifices pour le  
péché. Lev., iv , 9 ;  vu , 4. La graisse était considérée, 
dans les anim aux, com m e la partie la p lus délicate et 
la plus précieuse ; à ce titre, e lle  était réservée à 
Jéhovah quand on offrait quelque sacrifice. Voir Gr a i s s e , 
t. ni, col. 293. Gomme les reins sont entourés d’une  
graisse abondante, il était naturel qu’on ne les en  sé 
parât pas dans les sacrifices. — Cette rich esse  des 
reins en graisse a suggéré une locution poétique qui se 
trouve dans le  cantique de Moïse, D eut., x x x ii, 14 ; 
pour rappeler que Dieu a donné à son peuple des 
cham ps fertiles en excellent from ent, l’auteur sacré  
parle de « la graisse des reins du from ent. » — Les reins  
de l ’hom m e sont m entionnés P s. cxxx ix  ( c x x x v iii), 13. — 
Les Hébreux, com m e d’a illeurs les anciens en général, 
n’avaient qu’une vague idée de l ’anatom ie intérieure du 
corps hum ain. Ils ne la connaissaient approxim ati
vem ent que par com paraison avec celle  des anim aux  
qu’ils m ettaient en p ièces pour leur alim entation ou 
dans leurs sacrifices. Ils ne pouvaient pas se rendre  
com pte de la fonction des re in s ; ils les regardaient 
seu lem en t com m e u n  organe intérieur, analogue aux  
autres, m ystérieusem ent formé par Dieu, et concou
rant d’une certaine m anière à la vie physiologique et 
psychologique de l ’hom m e. Cf. iII R eg., vm , 19. — 
2» R e in s  p r is  p o u r  les hanches. — Les hanches cor
respondent extérieurem ent aux reins, quant à leur  
position. A ussi, les versions confondent-elles souvent 
les reins avec les hanches qui portent la ceinture. 
Exod., x i i , 11; x x v iii , 42; IV R eg., i , 8; II Esd., iv, 
18; Job, x n , 18; Is ., v, .2 7 ;  x i, 5 ;  E zech ., x x m , 15; 
D an., x , 5. On passe un torrent avec de l’eau jusqu’aux 
reins. Ezech., x l v ii , 5. Voir H a n c h e , t. m , col. 416. — 
3» R ein s siège d e  la  pensée. — Les reins ne sont con
sidérés à ce point de vue précis que dans les deux 
passages où on les croit d ésignés par le m ot tu lio f. 
Job, x x x v iii , 36; P s . l i  (l ) , 8. — 4» R e in s  siège d u  se n ti
m e n t.  — Les reins tressaillent d’allégresse. Prov., x x m ,
16. Sous i ’em pire de la crainte ou de la douleur, iis  
s’aigrissent, P s. l x x iii  (l x x ii), 21, s ’ém eu ven t,I M ach., 
i i , 24, ch an cellen t, E zech., xx ix , 7, relâchent leurs 
jo intures, D an., v, 6, se tordent. N ah., i i , 10. L’épreuve  
perce les reins, Job, xvi, 13, y fait pénétrer les fils du 
carquois. L a m .,m , 13. Quand Jéhovah châtie ses enne
m is /so n  épée est « p leine de la graisse des reins des 
béliers, » Is ., xxx iv , 6, ce qui signifie q u ’il frappe ses  
adversaires dans ce qu’ils  ont de plus sensib le et de 
plus cher. — 5» R e in s  siège de  la  conscience . — La 
nuit, les reins du psalm iste l ’avertissent, c ’est-à-dire lui 
rappellent les préceptes divins. P s. x v i (xv), 7. D ieu  
voit les reins et les cœ urs, Jer., x x , 12, il  les sonde, 
Ps. v i i , 10; Sap ., i, 6 ;  Jer., x i, 20; xn , 2 ;  xvn, 1 0 ;  
Apoc., H, 23; il le s  passe au creuset, P s. xxv i (xxv), 2, 
c’est-à-dire que rien ne peut lu i échapper dans les p en 
sées, le s  sentim ents et les volontés de 1 hom m e.

H . L e s é t r e .
R E I S C H L  W ilhelm  Karl, théologien  catholique  

allem and, né à M unich le 13 janvier 1818, m ort dans 
cette v ille  le  4 octobre 1873. Après de fortes études 
classiques, il étudia la philosophie et la théologie à 
l ’Université de sa v ille  natale, où enseignaient alors 
plusieurs professeurs rem arquables, entre autres 
G œrres, Klee, M œhler, W indischm ann, Reithm ayr. 
Ordonné prêtre en  1840, il  fut d’abord v icaire à Haid- 
hausen, près de M unich, pu is successivem ent curé à 
Saint-Jean de M unich et dans la H e rzo g sp ita lk irc h e .  
Après avoir conquis, en 1842, le  grade de docteur en 
théologie , il devint P r iv a ld o ze n t  à la Faculté théologique
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dont il avait été l ’élève. En 1845, il fut nom m é profes
seur de dogm e et d’exégèse b iblique au lycée d’Am- 
berg; il passa, en  1851, au lycée de R atisbonne, où il 
occupa jusqu’au printem ps de 1867, avec un grand 
succès, la chaire d’h istoire ecclésiastique et de droit 
canonique. Il fut alors appelé à l ’U niversité de M unich, 
avec le titre de professeur ordinaire de théologie m o
rale. Il venait de refuser la chaire d’exégèse de l ’U ni
versité de Prague, lorsqu’il fut em porté par le  choléra, 
en p leine m aturité. — C’est à Amberg qu’il entreprit, 
avec son collègue Valentin Loch (voir L o c h , t. iv , 
col. 321), une traduction allem ande et un com m en
taire de la B ible, surtout à l ’usage des fidèles : D ie  hei- 
lig en  S c h r i f te n  des A l te n u n d  N e u e n  Tes la m e n te s  na ch  
d e r  V u lg a ta , t in te r  s te te r  V erg le ich u n g  des G ru n d -  
te x te s  û b erse tz t u n d  e r k lâ r t , 4 Th., in -8°, Ratisbonne, 
1851-1867; 4e éd it., 1899; édition illu strée en 5 volum es, 
1884-1885, 2e éd it., 1905. La part du Dr R eisch l consista  
à traduire et à annoter p lusieurs livres de l’Ancien T es
tam ent, spécialem ent celui des P saum es (édition à 
part, sous ce titre : D as B u c h  d e r  P sa lm e n  a u s  d e r  
V u lg a ta , u n te r  s te te r  V erg le ich u n g  des G ru n d te x le s  
ü b e r se tz t u n d  n a c h  W o r t u n d  G eis t e r k lâ r t ,  2 in-8°, 
R atisbonne, 1873), et le Nouveau Testam ent tout en 
tier. — Voir le S c h e m à tis m u s  d e r  G e is tlic h k e it  des 
E r z b is th u m s  M ü n c h e n  u n d  F re is in g  f ï i r  d a s J a h r  
1 8 1 4 , M unich, 1874, p. 293-296; F . Kaulen, dans 
W etzer et W elle , K irc h e n le x ik o n , 2e éd it., t. x , co l. 991- 
992; Hülskam p, dans le L ite ra tis c h e r  H a n d w e ise r , 
M ünster-en-YVespbalie, 1873, col. 494; P . Hurter, N o-  
m e n c la to r  li te ra r iu s  re cen tio r is  theo log iæ  ca tho licæ , 
2e éd it., t. i i i , Inspruck, 1895, co l. 1293-1294.

L. F il l i o n .
R E I T H M A Y R  François -Xavier, exégète catholique  

allem and, né le 16 m ars 1809, dans le village d’Illkofen, 
près de R atisbonne, m ort à M unich, le  26 février 1872. — 
I] étudfa la ph ilosoph ie et la théologie au lycée de Ra
tisb on n e, 1826-1830; p u is encore la théologie à l ’U ni
versité  de M unich, en 1831 et les années suivantes, 
pour se préparer directem ent au professorat, dont il 
voulait faire sa carrière. U doit à l ’un de ses profes
seurs, le célèbre M ôhler, son attrait spécia l pour 
l ’étude des saints P ères, desquels il a tiré un  excellent 
parti dans ses com positions exégétiques, sans parler 
des ouvrages spéciaux qu’il leur a consacrés. Il fut 
ordonné prêtre à R atisbonne, le  20 août 1832, et con 
quit le grade de docteur en  théologie en  1836. Il devint 
professeur extraordinaire de théologie à la Faculté de 
M unich en  1837, et professeur ordinaire d ’exégèse du 
N ouveau Testam ent en  1839; il  conserva cette dernière  
situation jusqu’à sa m ort. — Ses publications scriptu- 
raires sont les suivantes : C o m m e n ta i' z u m  B r ie fe  a n  
d ie  B o rn er , in-8°, Ratisbonne, 1845; E d it io  græ co-  
la t in a  A o v i  T e s ta m e n ti,  éd ition  classique destinée aux 
étudiants, M unich, 1847 ; E in le i tu n g  in  d ie  ca n o n isch en  
B û c h e r  des N e u e n  B u n d e s , in-8°, R atisbonne, 1852; 
C o m m e n ta i ' z u m  B r ie fe  a n  d ie  G a la ter , in-8°, Munich, 
1865; L e h rb u c h  d e r  b ib lisc lien  H e r m e n e u tik ,  in-8», 
K em pten, 1874, œuvre posthum e publiée par Thalhofer. 
D ès l ’année 1842, R eithm ayr réfutait solidem ent les 
soph ism es de Strauss, dans la savante revue de Munich 
H isto r isch -p o litisch e  B lâ t te r .  Tous ses ouvrages sont 
com posés dans un esprit à la fois scientifique et tradi
tion n el. — Voir l ’esqu isse que le  D r Thalhofer donne 
de sa vie dans le  L e h rb u c h  d e r  b ib l. H e r m e n e u tik ,  
p. v i i - x v ; le L i te r a r is c h e r  H a n d w e ise r  de Münster, 
1871, col. 53; Hurter, N o m e n c la to r  li te ra r iu s  recen 
t io r is  theo log iæ  ca tho licæ , in-8°, Inspruck, 1895, t. m , 
col. 1289-1290; W etzer et W elte , K irc h e n le x ik o n ,  
2e éd it., t. x, col. 1001-1002. L. F i l l i o n .

R e l i g i o n , ensem ble de croyances et de devoirs qui 
règlent les rapports de l ’hom m e avec Dieu.

I .  N o m s  d o n n é s  à  l a  r e l i g i o n . — 1» L a  c r a in te  de  
D ieu . — C’est la form ule la p lus usitée. Le verbe y â r ê ’ 
veut dire à la fois « craindre » et « respecter ». Il con
venait parfaitem ent, surtout dans l ’Ancien Testam ent, 
pour m arquer l ’attitude que l’hom m e doit s’im poser 
vis-à-vis de Dieu le T out-P u issant, qui se révèle à lui 
par des œuvres éclatantes et parfois par des interven
tions effrayantes. Yroir C r a in t e  d e D i e u , t. i i , col. 1099.
— 2° L a  L o i, tô râ h ,  et, en chaldéen , d û t,  D an., v i, 5; 
v ii ,  25, vop.o;, le x . La Loi est l ’expression  de la volonté 
de D ieu, et, quand on la suppose acceptée et pratiquée 
par l ’hom m e, la Loi désigne d’une m anière générale  
la relig ion  m osaïque. Les M achabées ont le « zèle de 
la Loi, » c’est-à-d ire de la re lig ion  ancienne. I M ach., 
i i ,  27. Saint Paul oppose constam m ent la Loi, c ’est-à- 
dire la religion  m osaïque à la relig ion  de grâce apportée 
par Jésus-C hrist. Gai., v, 2, 4, etc. Voir Loi m o s a ï q b e ,  
t. iv, co l. 3 4 1 -3 4 6 . — 3° L a  vo ie , d é ré k , i&ôz, v ia . Cette 
expression  se trouve déjà dans Amos, vm , 14, où « la 
voie de Bersabée » désigne la relig ion , et, d’après les 
Septante, le  « dieu » de Bersabée. Mais e lle  est surtout 
fréquente dans le  Nouveau Testam ent. Des pharisiens  
reconnaissent que N otre-Seigneur en seigne « la voie de 
Dieu dans la vérité, » c’est-à-dire une vraie religion. 
Matth., x x i i ,  16; Luc., xx , 21. Dans les Actes, « la voie » 
désigne couram m ent la relig ion  nouvelle. Act., ix , 2; 
x v m , 25, 26; x ix , 9, 23; x x i i ,  4; xx iv , 22. Cf. II P et., 
il, 2, 15, 21. — 4° L ’E v a n g ile ,  evayyéXcov, m ot qui dé
signe souvent la relig ion  n ouvelle, com m e tô râ h  dé
signe la relig ion  ancienne. M atth., iv , 23; Marc., i, 14, 
15; R om ., i, 16; x , 16; I Cor., ix , 23; II T im ., i, 8; etc.
— 5» L e  cu lte ,  Opro-xscx, re lig io , l ’adoration et l'ensem 
ble des devoirs rendus à Dieu. Saint Paul appelle de ce 
nom  la religion  juive. Act., xxv i, 5. Saint Jacques, i, 
26, 27, indique des conditions essen tie lles au vrai culte  
de Dieu. — 6° La Vulgate em ploie encore le  m ot de

| « relig ion  », dans un sen s plus restreint, pour désigner
I le rite de la Pâque, 'â bôdàh , Xxrpelx, Exod., x ii, 26, 43; 

certaines lo is particu lières, h u q q â h , vopoç, E x o d .,x x ix , 
9; Lev., v u ,  36; xvi, 31; N u m ., x ix , 2; le  respect du 
sabbat, II M ach., v i, 11; le  culte des an ges; 6pri<rxe!a. 
Col., n , 18. Par contre, les Juifs appellent la religion  
de Jésus-C hrist xip ia iz, secta , « une secte ». Act., xxviii, 
22.

II. P h a s e s  d iv e r s e s  d e  l a  r e l i g i o n . — La relig ion  
parfaite et définitive n ’a pas été donnée à l ’hom m e dès 
le principe. Aussi peut-on d istinguer p lusieurs phases 
dans le progrès de la re lig io n , — 1» R e lig io n  n a tu 
re lle . — C’est ce lle  qui est in scrite  par D ieu au cœur  
de l ’hom m e, indépendam m ent de toute révélation exté
rieure. Cette relig ion  com porte la connaissance de 
l ’existence de D ieu, la notion de ses perfections et 
l ’idée de devoirs à lu i rendre. R om ., i , 20, 21. En m éd i
tant sur ces données fondam entales, l ’hom m e peut, par 
les seu les forces de sa raison, le s  développer et les ap
profondir. C’est ce qui a été fait, et les philosophes  
grecs, en  particulier, ont poussé assez lo in  leurs con
naissances sur Dieu et sur les rapports que l ’hom m e  
doit entreten ir avec lu i. Les notions qui com posent la 
relig ion  naturelle dem eurent toujours vraies; elles  
constituent m êm e le  fonds sur lequel s’appuie toute 
relig ion  révélée. Ce fonds se retrouve constam m ent 
dans la Sainte Écriture. Un très grand nom bre des pré
ceptes qui y sont rappelés appartiennent à la religion  
naturelle, à cette lo i que le s  gen tils « accom plissent 
naturellem ent », m ontrant par là que ce que la loi 
m osaïque ordonne de plus im portant « est écrit dans 
leurs cœ urs, leur con sc ien ce  rendant en m êm e tem ps 
tém oignage par des pensées qui les accusent ou les  
défendent. » R om ., Il, 14-15. Le décalogue lu i-m êm e, 
à part la fixation du jour de repos, appartient tout en 
tier à la lo i naturelle.

2° R e lig io n  p r im i t iv e .  — En fait, la relig ion  natu-
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relie  fut com plétée dès l ’orig ine par une révélation di
recte de Dieu. Après avoir créé l’hom m e, Dieu lu i parla 
pour lu i im poser un précepte tout positif, celu i de ne 
pas toucher au fruit d’un arbre. Gen., il, 17. A la suite 
de la chute, il parla encore à Adam. G en., m , 14-19. 
P lu s tard, il parla à N oé, père de la race nouvelle. 
G en., ix , 2-17. Les élém ents a insi ajoutés à la religion  
naturelle ont été dogm atiques et m oraux. D ieu, était 
connu désorm ais non plus seulem ent par le tém oignage  
des créatures m atérielles, m ais encore par celu i des 
hom m es qui avaient été en  rapport direct avec lu i. 
L’état prem ier de l ’hom m e avait com porté une dign ité  
qui s ’était perdue au m om ent de la désobéissance  
d’Adam. M ais après cette chute, une rédem ption était 
prom ise et devait venir de la race de la fem m e. En 
m êm e tem ps, l ’hom m e apprenait l ’existence de purs 
esprits, les uns m auvais, les autres bons. G en., i i i , 1 -  
5, 24. D es préceptes particu liers étaient ajoutés à ceux  
de ia loi naturelle, celu i du sacrifice, G en., iv , 3, 4; vm , 
20; celu i de la sanctification du septièm e jour, Exod., 
xvi, 23; xx , 8; celu i de la d istinction  des anim aux purs 
et im purs et la défense de m anger du sang. G en., vm , 
20; ix , 4. Pour conserver ces traditions et ces préceptes, 
aucun sacerdoce spécial ne fut in stitu é; les chefs de 
fam ille présidèrent naturellem ent à l ’exercice du culte 
de D ieu et à l ’observation de ses lo is. P our pratiquer  
la relig ion  naturelle , l ’hom m e était assuré de l’a ss is
tance providentielle que Dieu accorde à toutes ses créa
tures, suivant les besoins de leur nature. Mais Dieu, 
en élevant Adam à un état supérieur à sa nature, m it 
à sa disposition un secours proportionné à sa dignité  
surnaturelle, la grâce. Cette grâce ne fut pas totalem ent 
supprim ée par la chute; e lle  fut continuée à l ’hom m e, 
en considération du futur sacrilice rédem pteur. Adam 
en profita le prem ier, puisque la Sagesse, par consé
quent l ’assistance venue du ciel pour d iriger l ’esprit 
et le cœ ur de l ’hom m e, « le tira de son péché. » Sap., 
x, 2.

3° P o ly th é is m e .  — En s ’éloignant du berceau de 
l ’hum anité prim itive, le s  hom m es ne surent pas con 
server intactes les données de la prem ière révélation, 
ni m êm e toutes ce lles de la relig ion  naturelle . Les ré
cits de la G enèse ont pour but d’en seigner que les  
aberrations re lig ieu ses de l ’hom m e sont, par rapport 
à l’état initial de l’hum anité, une déchéance et une  
perversion, et n u llem en t une progression  du plus gros
sier au plus parfait. L’auteur de la Sagesse décrit trois 
phases su ccessives de l ’erreur polythéiste. Tout d’abord, 
le s  hom m es com m encent par d iv in iser les fo rces de  la  
n a tu r e  : le feu, le vent, l ’air, l ’eau, les astres devien
nent pour eux « com m e des dieux gouvernant l ’univers. » 
Ce polythéism e est inexcusable, parce que l ’admiration  
des créatures devrait conduire l'hom m e à « connaître  
par analogie Celui qui en est le Créateur. » Toutefois, 
cette forme de l ’erreur m érite m oins de reproches que 
d’autres, car enfin, ce sont de véritables créatures de 
D ieu que les hom m es honorent a insi « en  cherchant 
D ieu  et en  voulant le  trouver. » Sap., x m , 1-9 . P lus  
grossiers et plus coupables sont ceux qui rendent leur 
culte aux ido les. C elles-ci n ’ont pas toujours existé; 
c ’est la folie des hom m es qui les a introduites dans le  
m onde. L’idole, œuvre de la m ain des hom m es, est 
m audite ainsi que son auteur, parce qu’étant une chose  
périssable et m êm e sans v ie, e lle  porte le nom  de Dieu. 
Sap., x i i i , 10-xiv, 14. Voir I d o l â t r ie , t. i i i , col. 809. 
U ne troisièm e forme de polythéism e est le culte des 
a n cê tres. On vit représentés par de belles statues ceux  
qu’on avait aim és et adm irés de leur vivant, et on « re
garda com m e un  dieu celu i qui naguère était honoré  
com m e un hom m e. » Sap., x iv , 15-21. Ces trois formes 
du polythéism e, an im ism e ou culte des choses de la 
nature, fétich ism e ou culte des idoles fabriquées, et 
évhém érism e ou culte des grands hom m es, sont encore

en vigueur chez les peup les qui n ’adm ettent pas le  
m onothéism e. Cf. A. B ros, L a  re lig io n  des p e u p le s  
n o n  c iv ilisé s , Paris, 1907, p. 103-113. En dehors des 
Israélites, les anciens peuples ont tous versé dans le  
polythéism e et l’idolâtrie. Cf. P . de B roglie, P ro b lèm es  
e t conclusions d e  l’h is to ire  des re lig io n s , P aris, 1885, 
p. 89-122 ; Id ., M o n o th é ism e , h é n o th é is m e , p o ly th é ism e , 
Paris, 1905; D ôllinger, P a g a n is m e  e t  ju d a ïs m e ,  trad. 
J. de P ., B ruxelles, t. i-iii, p. 109; Lagrange, É tu d e s  
s u r  les re lig io n s  sé m itiq u e s , Paris, 1905, p. 70-466; 
I m  re lig io n  des P erses , Paris, 1904; H. V incent, C a
n a a n , P aris, 1907, p. 90-204. — Les écrivains sacrés 
signalent et réprouvent l’affreuse corruption m orale  
qui fut la conséquence du polythéism e. Sap., x iv , 22- 
31; R om ., i , 24-32. Les prophètes reviennent constam 
m ent, pour la com battre, sur l ’im m oralité qu’entraîne 
la pratique de l’idolâtrie. — C’est un grave problèm e 
que celu i du triom phe de l ’idolâtrie dans le m onde 
parmi tant.de peuples et durant tant de sièc les. A Lys- 
tres, saint Paul d isait à  ce sujet : « D ieu, dans les 
siècles passés, a la issé toutes les nations suivre leurs  
voies, sans que toutefois il ait cèssé de se rendre tém oi
gnage à lu i-m êm e, faisant du b ien, d ispensant du ciel 
les p lu ies et les sa isons favorables, nous donnant la 
nourriture avec abondance et rem plissant nos cœ urs de 
jo ie . » Act., x iv , 15, 16. A A thènes, il  déclare que « Dieu  
ne tenant pas compte de ces tem ps d’ignorance, annonce  
m aintenant aux hom m es qu’ils aient tous, en tous 
lieux, à se repentir. » Act., xv ii, 30. Mais aux Juifs, il 
m ontre que si le s  gentils ont péché sans la Loi, eux- 
m êm es ont tout autant péché avec la Loi, et que tous 
par conséquent, Juifs et Grecs, sont sous le péché et 
doivent au m êm e titre attendre de Dieu la justification. 
R om ., n , 11-ni, 20.

4° R e lig io n  m o sa ïq u e . —  C’est la re lig ion  que Dieu  
a im posée au peuple israélite par l ’en trem ise de Moïse. 
Cette religion n ’ajoutait presque rien aux dogm es de la 
relig ion  prim itive; m ais e lle  développait beaucoup la 
m orale positive, en im posant aux Israélites une m ulti
tude d’observances. Voir Loi m o sa ïq u e , t. iv , col. 329. 
La religion  m osaïque n ’était destinée qu’aux Israélites. 
Les étrangers pouvaient pourtant l’em brasser m oyen
nant certaines conditions. Voir P r o s é l y t e , col. 758. 
Dans ce qu’elle  avait de particu lier à Israël, elle ne de
vait durer que jusq u ’à son  rem placem ent par la religion  
du M essie.

5° R e lig io n  c h ré tie n n e . — Elle a été instituée par 
Jésus-C hrist pour com pléter et rem placer les précé
dentes, s’étendre à  tous les peuples sans exception et 
se perpétuer jusqu’à la fin des tem ps. Voir J é s u s -  
C h r i s t ,  t. m , col. 1480-1487 ; Loi n o u v e l l e ,  t. iv, 
col. 347 ; M o r a l e ,  t. iv, col. 1260. Par son dogme, sa 
m orale, ses sacrem ents et son cu lte, e lle  réalise cet 
idéal de relig ion  que N otre-Seigneur a lu i-m êm e tracé 
quand il a dit : « Les vrais adorateurs adoreront le  
P ère en esprit et en  vérité; ce sont de tels adorateurs 
que le  Père dem ande. D ieu est esprit, et ceux qui 
l ’adorent doivent l ’adorer en esprit et en vérité. » Joa., 
IV, 23, 24. — Sur l ’absence de relig ion , voir Im p ie , 
t .  i i i ,  col. 845. 11■ L e s è t r e .

R É M É I A  (hébreu : R a m y â h ,  « Jéhovah est élevé » ; 
Septante : 'J’aptdt), un des fils de Pharos qui avait 
épousé une fem m e étrangère et qui fut ob ligé de la 
répudier du tem ps d’Esdras. I E sd ., x , 25.

R E M I ,  m oine bénédictin  à  Saint-Germ ain d’Auxerre, 
naquit en Bourgogne, vers 851. On perd sa trace en  
908 et l ’on sait seu lem ent par un ancien  nécrologe de 
la cathédrale d ’Auxerre que le jour de sa m ort fut le  
2 m ai, sans indication d’année. D isciple d’H eiric, qui 
lu i-m êm e fut élève du célèbre Ila im on , évêque d ’IIal- 
berstadt, il lu i succéda dans sa chaire au m onastère



de Saint-Germ ain. P lu s tard, vers 893, il fut, avec 
Hîicbald, m oine de Saint-Am and, appelé par Foulques, 
archevêque de R eim s, à en seigner dans les écoles  
de cette v ille . R em i y dem eura jusq u ’à la m ort de 
F oulques, en 900. Il passa de là à Paris, où il ouvrit 
la prem ière école publique que l ’on sait avoir été éta
b lie  dans cette v ille.. Rem i a la issé p lusieurs écrits, 
qui relèvent surtout de l ’exégèse. B ien qu’on ait 
attribué q u elques-unes de ses œuvres à Haimon  
d’Halberstadt, la critique m oderne est parvenue à lui 
restituer l ’ensem ble des productions sorties de sa 
plum e. Ce sont, au point de vue b ib lique : — 1° C om 
m e n ta r iu s  in  G e n e s im , P . L . ,  t. cx x x i, co l. 51-134. 
L’auteur s’attache surtout au sens allégorique du texte, 
com m e plus propre, d it-il, à nourrir l’âm e. Le fond du 
com m entaire est em prunté aux P ères, il cite pourtant 
aussi en quelques endroits les traditions juives; — 
2° E n a r r a l io n u m  in  P sa lm o s lib er  u n u s ,  t. cxxxi, 
col. 134-844. C’est l’œuvre la plus considérable de Rem i 
et ce lle  qui fonda surtout sa réputation d ’exégète. Le 
Maître des Sentences en faisait tant de cas qu’avec le  
com m entaire de saint Jérôm e, de saint Augustin et d’au
tres P ères, il reprit les E n a rr a lio n e s  de Rem i pour en  
com poser une chaîne sur les P saum es. — 3° C o m m e n 
ta r iu s  in  C a n tica  c a n tic o ru m , t. c x v ii , col. 295-358. 
Ce traité fut longtem ps attribué à Haimon d’Halber
stadt, m ais il est certainem ent de Rem i. — 4° C o m m e n 
ta r iu s  in  X I I  p ro p h e ta s  m in o re s ,  t. c x v ii , col. 9-294, 
qui dans les quatre éditions de 1519, '1529, 1533 et 
1573, porte le nom  d’Haim on. Ce fut Jean H enten de 
Matines qui restitua le traité à R em i d’Auxerre, son  
véritable auteur. L’ouvrage sur les petites prophéties 
est particu lièrem ent estim é; bien qu’il s’attache avant 
tout au sens sp iritu el, il ne nég lige toutefois pas la 
signification littérale. — 5° E x p la n a tio n e s  E p is to la ru m  
B . P a u li  a p o sto li, t. c x v ii , col. 361-938. Encore une 
fo is, après de longues controverses sur la paternité de 
ce com m entaire, on finit par l ’im prim er en 1618, dans 
la B ib lio th e c a P a tr u m  sous le  nom  du véritable auteur. 
— 6° C o m m e n ta r iu s  in  A p o c a ly p s in ,  t. c x v ii , 
col. 937-1220. Cette explication de l ’Apocalypse, d ivisée  
en sept livres, est toute allégorique et m orale. L’objet 
principal de l ’auteur est de rapporter toutes ses in ter
prétations aux deux cités sp ir itu elles, celle  des élus et 
celle  des réprouvés. D ivers auteurs citent encore  
d’autres traités d’exégèse de Rém i d’Auxerre, restés en  
m anuscrit, ce sont des com m entaires sur le s  quatre 
É vangélistes et une glose sur les livres de l ’Ancien  
T estam ent. Il dem eure douteux que les douze H om é
lies  publiées sous le nom  de R em i, t. cx x x i, co l. 865- 
932, so ient réellem en t de lu i. En tout cas, ces hom élies  
relèvent plus de l ’herm éneutique que de la paréné- 
tique. Rem i est encore l’auteur de p lusieurs ouvrages 
sur la litu rg ie , la m usique, la gram m aire et la littéra
ture profane, dont on n ’a point à s ’occuper ic i. Voir 
H is to ir e  li t té ra ir e  de  la F ra n ce , t. iv, p. 99-122; Fa- 
bricius-M ansi, B ib lio th e c a  la t in a ,  1859, p. 367 ; Duru, 
B ib lio th è q u e  h is to r iq u e  d e  l’ V o n n e , t. v i; Ebert, 
A llg e m e in e  G esch ich te  d e r  L i t t e r a tu r  des M itte la lte r s ,  
Leipzig, 1887, t. i i i , p. 234, U. Chevalier, R é p e r to ire  des 
sources h is t . B io -b ib lio g r .,  2e éd it., t. n , 1907, col. 3926; 
E aulen , K ir c h e n le x ik o n ,  t. x , 1897, col. 1044-1045.

J. VAN DEN GhEYN.
R E M M O N  (hébreu ; R im m ô n ) ,  nom  d’un Israélite, 

d’un dieu syrien , et de trois v illes  ou localités d’Israël, 
rem arquables sans doute ' par leurs plantations de 
grenadiers, car r im m ô n  désign e cet arbre et son fruit. 
R em m on entre en outre dans la com position  de p lu
sieurs nom s de localités com m e R em m onpharès, Ada- 
drem m on, G ethrem m on, etc.

1 .  R E M M O N  (Septante : 'Psp.ij.wv), B enjam ite, or i
ginaire de Béroth (voir B é r o t h  2 , t. i ,  c o l .  1 6 2 1 ) , père
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de Baana et de Réchab, les m eurtriers d’Isboseth , fils 
de Saül. II R eg., iv , 2, 5, 9.

2 .  R E M M O N  (hébreu : R im m ô n ;  Septante : 'Psppav),, 
divinité païenne, d’origine chananéenne ou aram éenne  
selon  les uns, babylonienne ou assyrienne selon  les  
autres, qui, d’après IV R eg., v, 18, le seu l passage de 
la B ib le  où e lle  est m entionnée d irectem ent, avait 
un tem ple à Damas du vivant d’É lisée. Naam an, ch ef 
de l ’arm ée de Benadad II, roi de Syrie, demanda au  
prophète, après avoir été m iraculeusem ent guéri de la 
lèpre par son in term édiaire, s’il lu i était perm is de se 
prosterner dans le tem ple de R em m on, lorsqu’il y 
accom pagnait son m aître, qui s ’appuyait sur son bras. 
É lisée répondit sim plem ent : « Va en paix ! » Il est 
très probable, d’après ce texte , que R em m on était le 
dieu principal et spécia l de Dam as. Cf. aussi II IR e g .,x v , 
18, où nous apprenons qu’un habitant notable de cette 
v ille portait le nom  de T a b -R im m ô n  (Vulgate, T a b re -  
m o n ), c ’est-à-dire, « R im m on est bon ». Voir T a b r e m o n .  
On ne doute pas non p lus, actuellem ent, que le  nom  
du dieu R em m on n ’entre dans le  m ot com posé  
H a d a d r im m ô n ,  Zach., x n ,  11. Voir A d a d r e m m o n , t. i, 
col. 167-170. Peut-être en est-il de m êm e pour les 
localités pa lestin iennes nom m ées R e m m o n .

Avant les découvertes faites récem m ent en Babylonie  
et en Assyrie, on rattachait volontiers le nom  du dieu  
R em m on au substantif hébreu r im m ô n ,  « grenade », 
et on regardait cette d ivin ité com m e l’em blèm e du 
principe fécondant de la nature. Cf. C. Movers, D ie  
P h ô n iz ie r , 4 in-8°, B onn, 1841-1856, t. i, p. 196-198; 
Bæhr, S y m b o lik  des m o sa isc h e n  C ultes, 2 vol. in-8°, 
H eidelberg, 1837-1839, t. Il, p. 122; Fr. Lenorm ant, 
L e ttr e s  a ssyr io lo g iq u es ,  in-4», P aris, 1874, t. n , p. 215. 
Mais on est d’accord aujourd’hui pour reconnaître que 
cette étym ologie est fausse; que la vocalisation r im 
m ô n  provient des Hébreux, qui avaient m odifié légè
rem ent le nom pour l ’adapter à leur langue; enfin, que 
la vraie prononciation était R a m m â n ,  com m e on le voit 
par les m onum ents babyloniens et assyriens. Les Sep
tante ont donc assez exactem ent ind iqué le  nom  du 
dieu. Ce nom  étant très vraisem blablem ent d ’origine  
babylonienne, on a eu tort aussi de le faire dériver de 
l ’hébreu r û m  ou r â m d n i,  « être élevé », de sorte qu’il 
aurait sign ifié : haut, m ajestueux. Cf. Selden , De D is  
S y r is ,  t. n , p. 10; W . B audissin , S tu d ie n  z u r  s e m it .  
R e lig io n sg e sc h ic h te , t. i, p. 307; G esenius, T h ésa u ru s ,  
p. 1292. Telle était déjà l ’interprétation d’H ésychius, 
L e x ic o n ,  édit. M. Schm idt, t. m , 1861. p. 421 : 'Papaç, 
ô ô4u'7toç 9éoç. La véritable racine est le m ot assyrien  
r a m d m u  qui désigne un bruit v io len t, en particulier  
celu i du tonnerre. Cf. Frd. D elitzsch , A ssy r isc h e s  
H a n d w ô r te rb u c h ,  p. 624; W . Jastrow, D ie  R e lig io n  
B a b y lo n ie n s  u n d  A s sy r ie n s ,  p. 156-164. A Babylone 
et en Assyrie Rammân était, en effet, le d ieu de l ’air, 
des nuages, du vent, d e là  p lu ie, des orages, des éclairs 
et du tonnerre, en un mot, le d ieu de l ’atm osphère et 
de ses phénom ènes m ultip les, b ienfaisants ou m alfai
sants. Cf. E. Schrader, D ie  K e il in s c h r if te n  u n d  das  
A ile  T est. , 3 e éd it., p. 447. Les inscrip tions cunéiform es

le désignent par l ’idéogram m e c’est-à -d ire ,
« dieu des régions célestes ». 'Elles le  louent com m e un 
bienfaiteur des hom m es, lorsqu’il envoie la p lu ie ; e lles  
regardent au contraire com m e un m alheur que Ram
mân ait em pêché les eaux du c ie l de tom ber. Cf. Schra
der, ib id .  Voir dans J. Ménant, C ollec tio n  de  C lercq , 
t. i, C y lin d re s  o r ie n ta u x ,  in-f», P aris, 1888, P la n c h es , 
les n»s 124, 153, 169, 188, 204, 207, 211, 217, 233, 249. 
Sur les bas-reliefs, les cylindres (fig. 227), e tc ., on le 
représente arm é d ’un faisceau d’éclairs et d’une hache. 
Les orages, avec les  éclairs, la foudre et le s  déluges 
d’eau qui em portent tout sur leur passage, caracté
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risen t sa terrib le p u issance. Les rois assyriens, dans 
leurs annales, lorsqu’ils  racontent leurs conquêtes  
rapides, a im ent à les com parer aux m anifestations  
redoutables de Ram mân. Voir Frd. Delitzsch, A ssy- 
risch es  H a n d ivô r te rb u ch , aux m ots s a g a m u  e t  r a h a m u ,  
p. 640, 617-618. Il joue un rôle im portant dans l ’histoire  
du déluge babylonien. La phrase « P u isse Rammân 
faire briller ses m auvais écla irs sur le pays de tel ou 
tel » était em ployée com m e une form ule de m aléd ic
tion . Le taureau lu i était consacré; c’est pourquoi on 
trouve parfois des cornes de bœ uf sur ses im ages. Il 
était aussi honoré com m e le dieu des oracles, bel b ir i. 
D ans la seconde triade divine, qui se com posait 
habituellem ent des dieux S in ,  S a m a s  et I s ta r ,  il appa
raît souvent à la place d’Istar. On le regardait com m e  
le fils d’Anu et d’Anatu, et on lu i consacrait le m ois de 
seba t, qui était le onzièm e de l ’année babylonienne  
(janvier-février), et le  m ois des p lu ies. Son nom  entre 
dans la com position de divers nom s propres assyriens,

227. — Cylindre babylonien. Sceau de R am m an-T aiar, fils de 
Taribum . D’après R iehm, H and ivô rterb u ch  des biblischen  
A  Ite r tu m s, 1884, t. n ,  col. 1294.

tels que Ram m ânidri, R am m ânlidari, R am m ânnirâri, 
R am m ânbelliduri, etc. Voir T iele, B a b y l.-a ssy r isc h e  
G esch ich te , p. 640; W inekler, A  I to r ie n ta l. F o rsc h u n g en , 
t. i , p . 564. Les études assyrio logiques ont aussi établi 
que Rammân est identique à Adad ou Hadad de Syrie. 
Cf. I I adad , t. m , col. 392 ; Schrader, D ie K e ilin sc h r ifte n  
u n d  das A . T est., 3» éd it., p. 343-344. II est dit dans les 
annales de Saim anasar II que ce prince, pendant 
une de ses cam pagnes, offrit des sacrifices au dieu  
Ram m ân à Alep. Cf. W inek ler, loc. c it . , p. 84. — Sur 
c es divers points, voir aussi W . B audissin , S tu d ie n  
z u r  se m itis c h e n  R e lig io n sg e sc h ic h te , in -8°, Leipzig, 
1876-1878, t. i, p. 294-308 ; E. Schrader, K e ilin s c h r if te n  
u n d  G esch ich ts fo rsch u n g , in-8°, G iessen , 1878, p. 538- 
539; D ie  K e il in s c h r if te n  u n d  d a s A i le  T e s ta m e n t,  
3 e éd it., publiée par H. Z im m ern et II. W inek ler, in-8°, 
B erlin , 1903, p. 442-451; Sayce, T h e  God R a m m a n ,  
dans Z e i ts c h r i f t  f u r  A ssy r io lo g ie  u n d  v e r w a n d te  Ge- 
h ie te , t. n , 1887, p. 331-332; F. B æ thgen, R e ilr à g e  
zu r  se m itis c h e n  R e lig io n sg esc h ic h te , in-8°, Berlin , 
1888, p. 75; Hugo W in ek ler , G eschich te  B a b y lo n ie n s  
u n d  A s s y r ie n s , in -8°, Leipzig, 1892, p. 164, 166; du 
m êm e, A lt te s ta m e n t l ic h e  F o rsc h u n g en , in-8°, t. i, 
Leipzig, 1893, p. 84-85; H. V. H ilprecht, A ssy r ia c a , e ine  
N ach lese  a u f  d e m  G eb ie te  d e r  A ssy r io lo g ie , in-8°, 
B erlin , 1894, p. 76-78; C. P . T iele, B a b y lo n isc h e -a ssy -  
r isch e  G esch ich te , 2 in-8°, Gotha, 1886-1888, t. ii, p . 325- 
-526; A. Jerem ias, D as A l te  T e s ta m e n t  i m  L ic h te  des  
a lle n  O r ie n t, in-8°, L eipzig, 1904, p. 39-40, 320-321 ; 
W .Jastrow , D ie  R e lig io n  B a b y lo n ie n s  u n d  A ssy r ie n s , 
in-8°, G iessen, 1905, p. 156-161. L. F il l io n .

3 . r e m m o n  (Septante, V a tica n u s , Jos., xv, 32 : 
’Ep»y.w0; x ix , 7 : ’Epeggiov; I P ar., iv , 32 : 'PsgviSv ; 
Zach., x iv , 10 : ‘Peirpuâv; A le x a n d r in u s  : *Pep.p.wv par
tout, excepté Jos., x ix , 7, où on Ht 'PEtrycM; Vulgate ; 
R e m m o n ,  excepté Jos., xv, 32, où e lle  a R e m o n ), v ille  
de la tribu de S im éon. — Les transcriptions ’EpejaciSG et 
’Epenyiuv sont évidem m ent pour ’Ev-'Pejzpuiv. Les Sep
tante, dans ces deux passages de Josué, tien nent ainsi 
pour une seu le  localité ’Atv et 'Peppuiv d istinguées dans 
le texte hébreu, excepté II E sd., xi, 29, où l ’on trouve 'Ê n -  
R im m ô n .  La Vulgate les d istingue toujours, a insi que 
les Septante, si ce n ’est en ces deux endroits. La d is
tinction sem ble indubitablem ent établie par le  fait que 
Ain était une v ille lév itiq u e, tandis que R em m on était 
habitée par la fam ille de Sém éi, d e là  tribu de S im éon. 
Cf. Jos., xx i, 16; I P ar., iv, 32; A ï n , t. i, col. 315. — 
Le prophète Zacharie fait a llusion , x iv , 10, à cette  
«R em m on au m idi de Jérusalem  » qu’il d istingue a insi 
de R em m on de Benjam in. — Eusèbe m entionne  
« ’Epepigwv, très grande v ille de Juifs, au XVIe m ille  
d’ÉIeulhéropolis. » Saint Jérôm e ajoute qu’Érem m on  
est « au m idi, dans la Daroma. » O n o m a stic o n , édit. 
Larsow et P arthey, B erlin , 1862, p. 190 et 191. Au 
m ot R e rn m a , les deux P ères, parlant de la m êm e loca
lité , d isent que 'Pegiio-jç, R em m u s (d’après le  codex 
de Leyde 'Pegp.tîv, R e m m o n ) ,  est un  « village de la 
Daroma. » Ib id .,  p. 312 et 313. — Les m odernes croient 
reconnaître le nom de R em m on dans celu i de la ruine  
appelée U m m  e r -R e m d m in .  Cette ru ine est en  réalité à 
27 k ilom ètres et dem i ( =  19 m illes  rom ains) au sud de 
B e it-D je b r in ,  l’ancienne É leuthéropoiis des Grecs et 
des R om ains. Les chiffres de Y O n o m a stic o n , souvent 
approxim atifs, n ’infirm ent pas celte identification, 
confirm ée d’a illeurs par l ’état des ru in es. E lles occu
pent toute la surface d’une large co llin e  dont l ’altitude 
est, d ’après les travaux de Ja Société anglaise d’explo
ration de la P alestine , de 482 m ètres au-dessus du n i
veau de la M éditerranée. On y rencontre d’innom bra
bles citernes, silos et cham bres souterraines creusées 
dans le roc. Les pierres des habitations, éparses sur 
le  soi, dépassent souvent les d im ensions de l ’appareil 
m oyen et sont très régu lièrem ent équarries. Au som 
m et, on rem arque les restes d ’une grande construction, 
divisée en  nom breux appartem ents, dont plusieurs  
assises sont en place. — R em m on avait fait partie du 
lo t p rim itif de Juda. Jos., xv, 32. Au retour de la 
captivité de Babylone, elle fut occupée de nouveau par 
les Juifs. II Esd., x i, 25, 29. — Cf. E. R obinson, B i-  
b lica l R esea rch es in  P a le s t in e ,  Boston, 1841, t. m , 
p. 193; Ad. N eubauer, G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  Paris, 
1868, p. 118; V. Guérin, J u d é e , t. ii , p. 352-354; Jh e  
S u rv e y  o f  W e s te rn  P a le s t in e , M em o irs , t. m , p. 32.

L. H e id e t .
4 .  R E M M O N  (Septante, V a tica n u s : 'Psu.i-i.wvai ; 

A le x a n d r in u s  : 'Pepjjiwvây), v ille  de la tribu de Zabu- 
lon . Jos., x ix , 13. — Dans leur transcription, les S ep 
tante u n issen t au nom  les prem ières syllabes du m ot 
h a m -M e tô 'â r  qui su it, dans le texte hébreu. Voir 
A m t iia r , t. i, col. 527; N oa 2, t. iv , col. 163o. R em - 
m ono, I P ar., v i, 77, transcrit par les Septante -q 
'Psup-tév, nom  d’une v ille de Zabulon assignée aux lévites 
de la fam ille de Merari, n ’est sans doute qu’une 
variante de R em m on. Il en est probablem ent de 
m êm e de Damna, Jos., xx i, 35, transcrit R e m în  par 
la version  syriaque. Cf. D a m n a , t. n , co l. 128 R e m -  
m ono , col. 1039. « On appelle R em m on de Zabulon 
R û m m â n é h ,  » nous assure le rabbin Estôri ha-Parchi, 
au x m e sièc le . C a fto r  v a -P h é v a c h , édit. Luncz, Jérusa
lem , 1897-1899, p. 293. J. Schwarz désigne pour R em 
m on la m êm e loca lité , q u ’il ind ique à trois quarts de 
lieue au nord-est de Sép h oris, m ais dont il altère le  
nom  en  l ’appelant R e im û n  et R û m e in .  T e b u o th  h a -  
A re z ,  édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 208, 242. Celte
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identification a été com m uném ent acceptée. — R u m -  
m â n é h  est un  tout petit village de m oins de 70 habi
tants, tous m usulm ans, à 4 k ilom ètres et dem i au nord- 
nord-est de Safûrîéh (Séphoris). Il s’élève sur les der
n ières p en tes, à l ’occident, du D jé b é l-T û rà n ,  sur la 
lim ite  m érid ionale de la plaine de B a tla û f ,  en face de 
Q â n a h , au m ilieu  d’assez belles p lantations d’o liv iers. 
De nom breuses citern es antiques perforent la colline. 
On rem arque aussi aux alentours quelques anciennes 
grottes sépulcrales. Cf. E. R obinson , B ib lic a l R esea r-  
ches in  P a le s tin e ,  B oston , 1841, t. n , p. 141-143; The  
S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , M e m o irs , Londres, 1882, 
t. i, p. 363. L. H e id e t .

5 .  R E M M O N  (R O C H E R  D E ) (hébreu : S é la ' h d -R im -  
m ô n ,  Jos., x x , 45, 47, S é la ' R im m ô n ,  sans l ’article, 
Jos.. xxt, 13; Septante : v) Trérpa to-j 'Pspixwv et -f) 
Tcexpa 'Pep.p.(üv; Vulgate, Jos., x x , 45; p e tr a  c u ju s  vo- 
c a b u lu m  est R e m n io n ,  47 et x x i, 7 : p e tr a  R e m m o n ) ,  
m ontagne rocheuse de B enjam in  où s ’en fu irent et res
tèrent quatre m ois le s  six  cents Benjam ites qui échap
pèrent à l ’exterm ination  de leurs frères, à la bataille  
de Gabaa. Le m êm e nom , sous la form e R a m m û n ,  lu i 
est dem euré ju sq u ’aujourd’h u i. — « R em m on, dit 
Eusèbe, est m aintenant un  village près d’Æ lia (Jéru
salem ), au XVe m illia ire  (22 k il. 496 m .), au nord.»  
O n o m a s lic o n , édit. Larsow et Parthey, B erlin , 1862, 
p. 315 et 316. Sur la carte m osaïque de Madaba, voir 
fig. 180, vis-à-vis col. 695, R em m on est désignée par une  
petite forteresse placée au nord-est de Jérusalem  et au sud  
d’ « É phron ou Éphraïm  où vint le  Christ. » La loca
lité  indiquée par ces docum ents est incontestablem ent 
la R a m m ù n  actuelle, située en effet à 3 k ilom ètres au 
sud de T a y ib é h ,  l ’ancienne Éphrem , et à 22 ou 23 
kilom . au nord-nord-est de Jérusalem . Le récit du 
livre des Juges, x x i, nous conduit dans la m êm e direc
tion . Attirés dans l ’em buscade que leu r avait tendue  
l ’arnÆe d’Israël, les Benjam ites tom bèrent en m asse 
sous les coups de leurs adversaires, « à l ’orient de 
Gabaa, » probablem ent entre H izm é h  et D jéb a ', là où 
se voient les curieux m onum ents connus sous le nom  
de Q obûr b n i I s r a în ,  « tom bes des fils d’Israël », peut- 
être élevés en souvenir de ce terrible com bat. Le 
corps d ’arm ée la issé pour prendre Gabaa, après, l ’avoir 
livrée aux flam m es et m assacré tous ceux qu’elle ren 
ferm ait, s’avançait du sud-ouest; les Benjam ites ne 
pouvaient retourner en arrière. 11 ne leu r  restait qu’à 
s ’échapper par le  désert , c ’est-à -d ire par l ’est et le  
nord; c ’est ce qu’ils  firent en  gagnant R em m on. Six 
cents seu lem ent l ’atteignirent. — L’identité du « rocher  
de R em m on » avec l ’actuel R a m m û n  est adm ise de 
tous. — R am m ûn couronne une m ontagne rocheuse  
haute de 762 m ètres au-dessus du niveau de la Médi
terranée. Des vallées profondes l ’entourent de toute  
part, excepté du côté du nord où le  rocher sur lequel 
est bâti le  village ne dom ine que d’une cinquantaine  
de m ètres le large col qui le re lie  à la co lline de 
T a y ib é h .  De nom breuses grottes sont creu sées dans 
le roc, surtout à la partie su p érieure de la m ontagne, 
peut-être les m êm es que ce lles  où s abritèrent les  
échappés de la défaite de Gabaa. La population du 
village, toute m usulm ane, est de quatre à cinq cents  
âm es. D es vergers p lantés de figuiers, de grenad iers, 
d’oliv iers et de v ignes se développent çà et là autour 
de la m ontagne. — Cf. J. Schw arz, T e b u o th  h a -A r e z ,  
édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 101 ; E. R obinson, 
B ib lic a l  re sea rch es in  P a le s t in e ,  B oston , 1841, t. i i , 
p. 113-114; V. Guèrin, J u d é e ,  t. n , p. 352-354; T h e  S u r 
v e y  o f  W e s te r n  P a le s tin e , M e m o ir s ,  Londres, 1882, 
t. i i , p. 292. L. H e id e t .

R E M M O N O  (hébreu : R im m ô n â ; l  Chr., VI, 62; Sep
tante : r| 'Psp.jj.wv, I P ar., VI, 77), v ilie lévitique de Za-

bulon. C’est sans doute une variante pour Rem m on. 
Au passage parallèle de Jos., x x i, 35, parm i les villes  
attribuées à la fam ille lévitique de M érari, on  trouve 
dans la Pesch ito Damna rem placée par R e m în .  La p lu 
part des in terprètes tien nent Damna pour une altéra
tion de R em m on ou R em m ono. Voir R e m m o n  2 et 
D a m n a , t. il , col. 1231. Cf. A. R eland, P a læ s tin a ,  
Utrecht, 1714, p. 735 et 974; I. Schw arz, T éb u o th  ha- 
A r e z ,  édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 208, 280; Arm - 
strong, W ilson  et Conder, N a m e s  a n d  P la c es  in  the  
O ld T e s ta m e n t,  Londres, 1887, p. 49, 148; G esenius, 
T h é sa u ru s , p. 1292.

R E M M O N P H A R È S  (hébreu : R im m ô n - P é  rés, 
à la pause P â réç , « grenade brisée » ; Septante : Pippwv  
d'apsç), la quatrièm e station des Israélites dans le  dé
sert, après le départ du S inaï. N u m ., x x x m , 19-20. 
Elle est entre la station de R ethm a et ce lle  de Lebna. 
Le site n ’en a pas été retrouvé ju sq u ’ic i par les explo.- 
rateurs. On peut cependant, sem b le-il, déterm iner  
d ’une m anière générale la région  où e lle  peut être 
cherchée. E lle doit se trouver, croyons-nous, au sud- 
e s t  du D jébel e t - T a m a d ,  à  peu près à la latitude de 
l ’extrém ité septentrionale du golfe de 'A q d b a ,  à  30 ou  
35 k ilom ètres p lu s à l ’ouest et un peu au sud de la- 
route du h a d jj  égyptien  de la M ecque. De 'A ïn  f f u -  
d e ira h ,  assez sûrem ent identifiée avec H aséroth la se
conde station, ju sq u ’à cette région  il y a environ  
70 kilom ètres. A m i-distance doit se  rencontrer Rethma 
la troisièm e station . A 35 kilom ètres au nord du point 
ind iqué, sur le  bord de V o u â d i-D jé râ fé h ,  M. Aloïs 
Musil indique une région  appelée e l-B e id a ,  « la 
Blanche », où l ’on trouve de l ’eau, et qui pourrait bien  
correspondre à la station  de Lebna, dont la significa
tion  est la m êm e, et qui su it R em m onpharès. Cf. Mu
sil, K a r te  von  A r a b ia  P e tre a ,  V ienne [1908].

L. H e id e t .
R E M O R D S  (hébreu : m ik s ô l  lêb, I Sam ., xxv, 31'; 

Septante : pSeÂuypôç, kümfj àpapTi'aç ; Vulgate : sc ru p u -  
lu s cord is, t r is t i t ia  d e lic ti), reproche que la conscience  
adresse avec persistance à celu i qui a com m is le m al. 

L e sen s de ce mot est p lus précis dans nos langues m o
dernes que dans les langues an cien n es. — Le rem ords  
se fait sentir im m édiatem ent après le  prem ier péché et 
oblige Adam et Éve à se cacher. G en .,m , 7, 10. Abi- 
gaïl prie David de ne pas sévir contre Nabal et sa 
m aison, afin de s’épargner à lu i-m êm e le  rem ords et 
la souffrance du cœ ur après l ’effusion du sang. I R eg ., 
xxv , 31. Au tem ps d’Esdras, les Israélites sont saisis  
de rem ords à  la su ite de leurs un ions avec des fem m es  
étrangères. I E sd., ix , 4. A ntiochus IV Épiphane, frappé 
d’une terrible m aladie, a le rem ords du m al qu’il a fait 
aux Juifs. II M ach., ix , 13-17. Hérode le tétrarque, 
m eurtrier de saint Jean-Baptiste, est troublé par ce  
qu’il entend raconter de Jésus-Christ et s’im agine que  
sa victim e est ressuscitée sous ce nom . Matth., xiv, 1, 
2; Marc., v i, 14-16; L uc., ix , 7-9 . Le rem ords am ène  
Judas, le traitre, à se pendre. Matth., xxv ii, 3. — Par
fois, le pécheur arrive à étouffer le rem ords dans sa co n s
cience. Il dit alors : « J’ai péché et que m ’e s t- il  arrivé 
de fâcheux? » E ccli., v, 4. Il boit l ’in iquité com m e  
l ’eau, Job., xv, 16, sans qu’elle  lu i fasse plus d’effet. 
N éanm oins, il n ’y réussit pas toujours. Le faux docteur 
a la con scien ce cautérisée, c ’esl-à-d ire m arquée d’une  
cicatricedeshonorante. IT im ., iv ,2. IlestaÙToxaTâ-zpnoç, 
il se condam ne lu i-m êm e dans sa conscience. T it., n i,.
11. La Vulgate parle du « glaive de la con scien ce », 
P rov., x i i , 18; le  texte hébreu et le s  Septante ne m en 
tionnent que le  glaive en général. L’E cclésiastique, 
x iv , 1, proclam e heureux l ’hom m e « qui n ’a pas été 
m eurtri par le  rem ords de fautes com m ises. » — 
Le rem ords suivra les m échants dans l ’autre v ie. « I ls  
se diront le s  uns aux autres, p leins de regret, et g é -
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m issant dans le serrem ent de leur cœur : A quoi nous  
a servi T ogueil?  » Sap ., v, 3, 8. Il est répété en p lu 
sieurs passages que le feu e t ie v e r  seront le châtim ent 
de l ’im pie. Is ., l x v i , 24; Judith, xvi, 21; E ccli., 
vu, 19 (17); Marc., ix , 43, 45 ,47 . Pour beaucoup d’in 
terprètes, le  ver désigne m étaphoriquem ent le  re
m ords qui ronge l ’âm e du dam né. Tout en adm ettant 
cette explication, sa in t A ugustin, D e civ . D ei, x x i, 9, 
t. x u ,  co l. 723, croit que le  ver peut aussi se rapporter 
au supplice corporel. H. L e s è t r e .

R E M P A R T .  V o ir  M u r  d e s  v i l l e s ,  t .  iv, co l. 1340- 
1342.

R E M P H A M ,  nom  difficile à interpréter, qui, dans 
notre version latine, apparaît seu lem ent au livre des 
Actes, vu , 43. Le diacre É tienne, reprochant à ses core
lig ionnaires les perpétuelles infidélités de leurs an 
cêtres à l ’égard du Seign eu r, leur dit, faisant un em 
prunt à  Amos, v, 26 : « Vous avez porté (durant vos 
pérégrinations à  travers le  désert de Pharan) le ta
bernacle de Moloch et l’astre de votre dieu Rem pham , 
figures que vous avez faites. » — Comme d’autres nom s 
propres, ce m ot est écrit de bien des m anières dans les 
anciens m anuscrits grecs du Nouveau Testam ent : 
'Pegçàp., d’après D et la Vulgate ; 'Pep-çâ, dans le  ma
nuscrit 61, l ’arm énien , O rigène et d ivers m anuscrits 
la tin s;  'Pe tupav, dans le  syriaque et d’autres m anus
crits latins; 'P op çiv , dans le  Cnd. S in a i t i c . ,  le m inus
cule 3, e tc .; 'P o jiç i, dans B et d’autres docum ents; 
'Pacpdcv, dans sa in t Justin , D ia l, c u m  T r y p h .,  22, édit. 
Archam bault, t. i, 1909, p. 98; 'Patçav ou 'Peçdv dans 
C, E, les versions égyptiennes et éth iopiennes. 'Paiædv 
paraît être la leçon la m ieux accréditée. Voir W estcott 
et Hort, T h e  N ew  T e s ta m e n t in  the  o r ig in a l G reeli, in- 
12, t. ii , C am bridge,1882, p. 92 des notes. — Si du texte 
grec des Actes nous passons à la traduction d’Amos par 
les Septante, nous rencontrons des variantes analogues : 
Com plute ; ‘Pepcpa; Q, 'Peçâv; A et B ont 'Patçâv. Or, 
'Patcpâv, dans Amos, v, 26, correspond au m ot hébreu  
JVJ, K iy y û n ,  et il n ’est guère douteux que, d’une part,

la leçon  des Septante, e t de l ’autre, la vocalisation  des 
M assorètes, ne so ient fautives. On croit généralem ent 
aujourd’hui que 'Patçâv est la corruption de Katçdcv, 
et que l ’hébreu doit se prononcer K ê v d n  (p>3). —I *•
D ’après l ’opinion la plus généralem ent adm ise aujour
d’hui, K é v d n  serait le nom  d’une divinité chananéenne 
et aram éenne, vraisem blablem ent Saturne, que les H é
breux auraient autrefois adorée dans le  d ésert, après 
leur sortie d’Egypte. Voir K ion, t. m , col. 1892-1893.

L. F il l io n .
R E N A N  Ernest, orientaliste français, né à Tréguier, 

en Bretagne, le 27 février 1823, m ort à P aris le 2 oc
tobre 1892. Il term ina ses études classiques à Paris, 
au petitsém inaire de Saint-N icolas-du-C hardonnet. En 
1842, il étudia la ph ilosoph ie au sém inaire d ’Issy-sur- 
S ein e, où la lecture des philosophes allem ands, surtout 
celle  de H egel, com m ença à ébranler sa foi. N éan
m oins, il entra au sém inaire de S a in t-Su lp ice de Paris  
et il y passa deux ans, 1843-1845: il y étudia l ’Écriture 
Sainte, l ’hébreu et le syriaque sous la direction du sa
vant abbé Le Hir, auquel, d isait-il volontiers, il devait 
toutes ses connaissances hébraïques. Il raconte lu i- 
m êm e que sa sœ ur H enriette exerça sur lu i une in 
fluence désastreuse durant la crise relig ieu se qu’il 
traversait. En 1845, il renonça définitivem ent à la vo
cation ecclésiastique. Devenu professeur particulier, il 
se lia d’une étroite am itié avec Berthelot, qui contribua  
aussi pour beaucoup à faire tomber les derniers restes 
de sa foi chrétienne. En 1847, on le nom m a professeur  
au lycée de V ersailles. L’année suivante, il publia son 
prem ier ouvrage, l 'H is to ire  des la n g u es s é m itiq u e s ,

qui établit sa réputation com m e orientaliste. Vers la fin 
de -1849, il fut chargé d’une m ission  scientifique en  
Italie, où il passa huit m ois. Un peu plus tard, en  
1851, il  fut attaché au départem ent des m anuscrits à 
la B ib liothèque nationale, et il conserva cette fonction  
environ dix ans. En 1860-1861, on lui confia une m is
sion  archéologique en P h é n ic ie ;  p u is , à son retour, 
1862, on  le  nom m a professeur d’hébreu, de chaldéen, 
et de syriaque au Collège de France. Sa prem ière leçon, 
dans laquelle il osa dire que N .-S . Jésus-C hrist était 
seulem ent « un  hom m e incom parable, » suscita de 
violentes m anifestation s; le  cours fut alors suspendu, 
et supprim é définitivem ent deux ans plus tard, le  
11 ju in  1864. Un an auparavant, 23 ju in  1863, E. R enan  
avait publié sa F ie  de Jésu s, qui souleva dans toute 
l ’Europe une si légitim e ind ignation; c’était le prem ier  
volum e de l ’ouvrage H is to ir e  des o r ig in e s  d u  c h r is 
tia n ism e ,  dont il avait depuis longtem ps conçu le plan. 
En 1864-1865, il fit un nouveau voyage en  O rient, pour 
visiter les lieu x  où avait vécu saint P aul. En 1870, le  
gouvernem ent de la R épublique le  réintégra dans sa 
chaire d’hébreu. 11 fut élu m embre de l ’Académ ie fran
çaise en  1879; enfin, en 1884, il devint adm inistrateur  
du Collège de France. — Ceux de ses ouvrages qui se 
rattachent.à la Bible sont les suivants : H is to ire  des 
la n g u es  s é m itiq u e s ,  in-8°, P aris, 1848; H is to ire  g én é 
ra le  e t s y s tè m e  co m p a ré  des la n g u es  s é m itiq u e s ,  in-8», 
Paris, 1855 (c’est au fond le m êm e ouvrage, p lus  
développé); L e  livre  de  Jo b , t r a d u i t  de l’h é b re u  avec  
u n e  é tu d e  s u r  l ’â g e  e t le c a ra c tè re  d u  p o è m e , in-80,, 
P aris, 1859, 3° éd it., 1865; L e  C a n tiq u e  des ca n tiq u es , 
tr a d u it  de V hébreu  avec  u n e  é tu d e  s u r  le p la n , l ’âge  
e t le ca ra c tère  d u  p o è m e , in-8», P aris, 1860, 3° éd it., 
1870; V ie  de  Jésu s, in-8“, P aris, 1863; M issio n  de  
P h é n ic ie ,  in-4», avec un atlas in-f°, P aris, 1864-1874;. 
L es ap ô tres, in-8», P aris, 1866; S a in t  P a u l e t sa  m is 
sio n , in-8», P aris, 1869; L 'A n té c h r is t ,  in-8°, P aris, 
1871 ; L e s  É v a n g ile s  e t la seconde g é n é ra tio n  c h ré 
tie n n e , in-8», P aris, 1877; L ’E g lise  c h r é tie n n e ,  in-S», 
Paris, 1879; M a rc-A u rè le  et la  f in  d u  m o n d e  a n tiq u e ,  
in-8», P aris, 1881 (cet ouvrage forme le septièm e et 
dernier volum e des O rig in e s d u  c h r is tia n ism e )  ; L 'E c 
c lés ia ste , t r a d u i t  de  l’h éb reu  avec u n e  é tu d e  s u r  l’âge  
e t le ca ra c tère  d u  liv re , in-8», P aris, 1882; H isto ire  d u  
p eu p le  d ’Is ra ë l,  5 in-8», P aris, 1894 (les deux derniers 
volum es ont été pub liés après la m ort de l ’auteur). A  
signaler encore de nom breux articles publiés dans p lu
sieurs recueils périodiques, surtout dans la R e v u e  des 
d e u x  m o n d e s  et le  J o u r n a l des d é b a ls ,  et réunis par
tiellem ent en volum e sous le titre A’E tu d e s  d ’h is to ire  
re lig ieu se ,  in-8», P aris, 1857; 7« éd it., 1864. C’est
E. Renan qui conçut, dès l ’année 1868, l ’idée et le plan  
du C orpus in s c r ip t io n u m  se m it ic a r u m ,  dont la publi
cation com m ença en 1881, et auquel il collabora avec 
intérêt. — On s’est dem andé s i  R enan n ’était pas « un  
dilettante supérieur, se p laisant à jouer avec tout. » 
Ch. de Mazade, dans la R e v u e  des deux m o n d es ,  t. cx m , 
1892, p. 946. Il doit principalem ent sa réputation scan
daleuse à la Vie de  Jésus, et c ’est d’après cet écrit 
blasphém atoire qu’il a été surtout jugé. Voir dans- 
A. Schw eitzer,’ V on R e im a r u s  zu  W re d e ,  1906, p. 404- 
418, la liste  de quatre-vingt-cinq ouvrages ou broch u res, 
presque tous en français, provoqués par ce livre. Les 
critiques d’A llem agne, protestants ou rationalistes, n ’ont 
pas été les m oins sévères pour l ’auteur, voyant dans sa 
Vie de Jésu s, e t aussi dans ses ouvrages su b séq u en ts, 
des œuvres en  grande partie d’im agination. — Voir en  
particulier : Ch. E. Luthardt, L es h is to r ie n s  m o d e rn e s  
de la Vie de  Jésus, C o n féren ces  s u r  les éc r its  de  
S tra u s s , R e n a n  e t  S c h e n k e l,  trad. franc., P aris, broch. 
in-8», s. d ., p. 34-54; K. von Hase, G eschich te  J e su  n a ch  
a k a d e m isc h e n  V o rlesu n g en , 2» éd it., in-8», Leipzic 
1891, p. 189-194; B. Labanca, L a v i la  d i  Gesù d iE r n e s to
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R e n a n  i n  l ta l ia ,  in-8°, Rom e, 1900; A. M. Fairbairn, 
T he p la ce  o f  C h r is t in  m o d e m  th eo lo g y , in-8», '10e éd it., 
L ondres, 1902, p. 278-279; H. W ein el, Jésus im  n eu n -  
ze h n te n  J a h r h u n d e r t ,  in-12, T ubingue, 1903, p. 68-83;
F. V igouroux, L es L iv re s  S a in ts  e t  la c r itiq u e  ra tio n a 
lis te , 5eéd it., in-12, t .n , Paris, 1901, p. 627-634 ; A .Schw eit- 
zer, von  R e im a r u s  zu  W re d e ,  in-8», Tubingue, 1906, 
p. 179-191. — Sur l ’hom m e et le  critique libre-pen
seur, voir aussi, en divers sens : P on s, E r n e s t  R e n a n  
e t  l ’o r ig in e  d u  c h r is t ia n ism e ,  Paris, 1882 ; l ’abbé 
Cognât, dans le C o rre sp o n d a n t, n»s des 10 m ai, 10 ju in , 
10 ju ille t, 25 déc. 1882, ‘des 25 janv ., 10 m ars et 10 ju il
let 1883, du 25 août 1884; E. R enan, S o u v e n ir s  d ’e n 
fa n c e  e t  de  jeu n e sse ,  in-8», P aris, 1883; F. Vigouroux, 
L a  B ib le  e t la  C r itiq u e , R ép o n se  a u x  S o u v e n ir s  d ’e n 
fa n c e  e t  d e  je u n e s se  de  M . R e n a n ,  in-8», P aris, 1883; 
les É tu d e s  re lig ieu ses e t p h ilo so p h iq u es  des P ères  
jésu ites, 1889, t. x l v i i i , p. 209-229; 1892, t. l v ii , 
p. 422-438; E. R enan, F eu ille s  d é ta ch ées fa is a n t  s u ite  
a u x  S o u v e n ir s  d ’e n fa n c e  e t de jeu n esse , in-8», Paris, 
1892; Duff, E r n e s t  R e n a n , I n m e m o r ia m ,  in-8», Lon
dres, 1893; R. A llier, L a  p h ilo so p h ie  d 'E r n e s t  R e 
n a n ,  in -12 , P aris, 1895; L e ttre s  in t im e s  d ’E r n e s t  R e 
n a n  e t H e n r ie tte  R e n a n ,  in-8», P aris, 1896; Mme J. Dar- 
m esteter, V ie d ’E rn e s t  R e n a n ,  in-12, P aris, 1898;
E. Renan et M. B erthelot, C orresp o n d a n ce , J 8 4 7 -1 8 9 2 ,  
in-8», P aris, 1898; E. Faguet, E r n e s t  R e n a n ,  dans la 
R e v u e  de  P a r is ,  juillet-août 1898, p. 85-134; Ch. D enis, 
L a  c r i tiq u e  ir r é lig ie u s e  de  R e n a n  : les p ré c u rse u rs ,  
la  V ie  de  J ésu s , les a d versa ire s , les r é s u l ta ts ,  in-18, 
Paris, 1898; Ed. Platzhoff, E r n e s t  R e n a n ,  1 vol. in-8», 
D resde, 1900. L. F il l i o n .

R E N A R D  (hébreu : s ù 'â l ;  S eptante: ; V ul
gate : v u lp es),  quadrupède de la fam ille des canidés,

228. — Le renard .

qui se d istingue du ch ien  par une tète p lus large, un 
m useau pointu , une queue longue et touffue, et su r
tout des p runelles fendues verticalem ent, ce qui décèle  
chez l ’anim al des habitudes nocturnes (fig. 228). Le 
renard, m oins grand que le  loup, a un pelage fauve, 
sem é de poils blancs avec quelques tachés noires; le 
m useau est roux, le devant du cou, le ventre et le de
dans des cu isses b lancs. Le renard se nourrit d’ani
m aux plus petits, pou les, perdrix, lièvres, lapins, et 
aussi d’œ ufs, de m iel, de raisin , de baies de géné- 
vriers, etc. Pour s ’em parer de sa proie, il n ’est pas de 
ruse dont il ne se serve. Il ne chasse que la n u it, et 
alors fait entendre un cri nom m é glapissem ent. Il 
habite des terriers creusés aux endroits propices pour 
la chasse, com m e l’entrée des bois, le vo isinage des 
ferm es, etc. La fem elle  m et bas sept ou huit petits. 
L’anim al exhale une odeur très forte. — Le renard est 
com m un en Syrie, où il habite surtout dans les ruines. 
Au sud et au centre de la P alestine, c ’est le renard  
égyptien, v u lp e s  n i lo tic u s ,  un peu plus petit que le 
nôtre, grisâtre en dessous et p lus fauve en  dessus. Au

nord, c’est le renard syrien, vu lpes flavescens  ou can is  
sy r ia cu s , p lus grand et plus fort. Les gens du pays 
confondent les deux espèces sous le  nom  de tha leeb , 
tandis qu’ils  d ésignent le chacal par celu i de d h eeb . 
Les renards égyptiens qui habitent les cavernes vo i
sines de Mar-Saba, v iennent m anger au couvent la 
nourriture que les m oines leur préparent. Cf. Lortet, 
L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i ,  P aris, 1884, p. 399. — Le mot 
hébreu Sû 'd l désigne aussi le chacal, can is  a u re u s , qui 
est égalem ent un canidé, tenant le m ilieu  entre le loup  
et le  renard. Voir Ch a c a l , t. n , col. 474-478. Dans les  
quelques passages où le  sû 'â l est nornmé, le contexte 
indique s ’il s ’agit du chacal ou dû renard, car les 
m œ urs des deux espèces d ’anim aux ne sont pas iden
tiques. Le renard est un peu om nivore, il est très rusé 
et surtout il chasse toujours seu l; le chacal est carni
vore et va par bandes à la recherche de sa proie. Dans 
le Cantique, il, '15, il est parlé des vignes en fleur au 
retour du printem ps et des petits renards qui ravagent 
ces v ignes; ils  ne m angent pas les raisins, qu’ils  aim ent 
beaucoup, m ais qui ne paraissent pas encore; ils  se 
contentent de tout ravager en prenant leurs ébats à tra
vers la vigne. — É zéch iel, x m , 4, com pare .les  faux 
prophètes à des renards dans des ru ines. Ces pro
phètes se croient très rusés, m ais l ’événem ent m ontrera  
qu’ils  se sont trom pés; par leu rs faux oracles, ils  
contribuent au m alheur de leur peuple, com m e le re
nard qui accélère la chute des ru in es au m ilieu  des
quelles il creuse son terrier. — Quand les Juifs se 
m ettent à restaurer les m urailles de Jérusalem , Tobie, 
l ’Am m onite, se m oque d’eux en  disant : « Qu’un renard  
s’élance, il renversera leur m uraille de p ierre! » II Esd., 
iv , 8. En s’élançant, un  renard pouvait dégrader plus 
ou m oins ces m urs de p ierres sèches dont on entourait 
les v ign es; les m urailles de Jérusalem  étaient autre
m ent so lides, et c ’est là ce qui exaspérait le s  ennem is  
des Juifs. — N otre-Seigneur dit que les renards ont 
leurs tanières et les oiseaux du ciel leu r nid , alors que 
le  F ils de l ’hom m e n ’a pas où reposer sa tête. Matth., 
vm , 20; Luc., ix , 58. — Averti q u ’Hérode Antipas veut 
le m ettre à m ort, le Sauveur le traite de renard et dé
clare qu’il continuera son m inistère jusqu’au tem ps 
fixé. Luc., x m , 32. Ilérode, le  m eurtrier de saint Jean- 
B aptiste, m éritait cette appellation par son astuce, sa 
lâcheté et sa cruauté. H. L e s é t r e .

R Ê N E S  (Septante : -fjvioci; Vulgate : h a b en æ ), cordes 
ou courroies rattachées au m ors des chevaux et servant

229. — R ênes d’un cheval assyrien.
D’après un  bas-relief. F r. Lenorm ant, H isto ire  a n c ien n e  

de l’O rien t, t. v, p. 55.

à les d iriger (fig. 229). — Il n ’en est point question  
dans le texte hébreu . D’après la Vulgate, on lava dans
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l ’étang de Samarie les rênes ensanglantées du char d’A
chab. Dans l ’hébreu et les Septante, il est seulem ent 
dit que « les courtisanes se baignèrent » dans cet étang  
o ù  l ’on avait lavé le char royal. III R eg., x x i i , 38. — 
N ahum , i l ,  3, parlant de l ’arm ée qui s’avance contre 
N in ive, d it que « l ’acier des chars étin celle . » D’après 
les Septante, « les rênes de leurs chars seront en dé
sordre, » et d’après la Vulgate, « les rênes de son char 
sont de feu. » — Voir H a r n a i s , t. m , col. 431.

H . Le s è t r e .
R E N O N C E M E N T  (hébreu : 'd za b ,«  la isser »; Sep

tante : xairaXsfeo), àepiritJU, Vulgate : re lin q u o ) ,  abandon 
volontaire, pour un m otif supérieur, des personnes ou 
des choses auxquelles on tien t le p lus. — P arfois, le  
m otif est purem ent hum ain. A insi l ’hom m e abandonne 
son père et sa m ère pour s ’attacher à son  épouse. 
G en., n , 24; Marc., x , 7; Eph., v, 31. Ruth renonce à 
son peuple pour suivre N oém i. Ruth, i, 16. É lisée  
quitte tout poursu ivre É lie. III R eg., x ix , 20-21. — Mais 
le  renoncem ent le p lus parfait est celu i que l ’on s ’im 
pose pour obéir à D ieu et le  servir. Abraham renonce  
à son pays, à sa fam ille et à la m aison de son père pour 
obéir à l’ordre divin . G en., x i i , 1. M oïse renonce au 
titre de fils de la fille du pharaon, préférant l ’opprobre 
du Christ à tous les trésors de l ’Égypte. Heb., XI,24-26; 
Exod., il, 15. Il est dit du Lévite qu’il n ’a pas vu son 
père et sa m ère, qu’il n ’a pas reconnu ses frères et 
qu’i l  ne sait rien  de ses enfants, D eut., x x x m , 9, parce 
que, pour venger l ’honneur du Seigneur après l ’adora
tion du veau d’or, la tribu de Lévi n ’a pas craint de 
frapper les coupables, sans égard pour les lien s de pa
renté ou d’am itié. Exod., x x x ii , 27-29. —  Dans le N ou
veau Testam ent, le  renoncem ent devient une des condi
tions nécessaires à la perfection. Luc., x iv , 33 (ccko- 
T<i<7<7M, r e n u n tio ) .  P our suivre N otre-Seigneur, les 
Apôtres ren on cen t à tout : P ierre et André quittent 
leurs filets, Matth., iv , 20; Marc., i, 18, Jacques et Jean 
abandonnent leurs filets et leur père, M atth., iv, 22; 
Marc., I, 20; Luc., v, U ,  le publicain  Matthieu la isse  
là son com ptoir. Matth., ix , 9 ; M arc., n , 14; Luc., 
v, 28. P lu s tard, saint P ierre rappelle, au nom de tous, 
qu’ils ont tout quitté, et il dem ande q u elle  sera leur 
récom pense. Le Sauveur répond que ceux qui, par 
am our pour lu i et à cause de l’Évangile, ont tout quitté, 
m aison , frères, sœ urs, père, m ère, épouse, enfants, 
cham ps, auront le centuple en  ce m onde m êm e et en 
su ite la vie éternelle. Matth., x tx , 27-29; Marc., x, 
28-30; L uc., xvm , 28-30. P our aller avec le d ivin Maître, 
il faut renoncer à so i-m êm e, prendre sa croix et le 
suivre. La prem ière conséquence de ce renoncem ent 
(«Trapvïj(Ta<T6cc:, àpvr,(racxflxt, a b n eg a re), consiste à ne pas 
ten ir  à sa vie p lus qu’à tout, car la sacrifier pour Dieu  
et pour l ’Évangile, c ’est la sauver, tandis que vouloir la 
sau ver à tout prix serait la perdre. Matth., x v i, 24-25; 
Marc., vm , 34-35; Luc., ix , 23-24; Joa., x n , 25. Il faut 
■encore être p rêt à abandonner tout ce qui peut être 
une occasion de péché, fût-ce l ’œ il, le pied ou la m ain, 
c’est-à-dire ce à quoi on tient le plus in tim em ent. 
Matth., v, 29-30; xvtn , 8; Marc., ix , 46-48. De plus, 
chez celu i qui se renonce pour suivre Jésus, l ’am our 
du divin Maître doit surpasser l ’am our du père, de 
la m ère, de l ’épouse, des frères et des sœ urs. L u c.,x iv , 
26-27. Enfin, on ne peut 'à la fois servir Dieu et l ’ar
gent. Matth., vi, 24; Luc., xvi, 13. Sous la loi n ou 
velle , bien plus encore que sous l ’ancienne, il est 
nécessaire de ne pas attacher son cœ u r aux richesses 
P s. l x ii (l x i), U .  Le ren on cem en t aux b iens de ce 
m onde doit devenir effectif pour quiconque veut 
atteindre ia perfection évangélique. Matth., v i i i , 19-20; 
x ix , 21; Marc., x , 21; Luc., ix , 57-62; xv m , 22. — 
Saint Paul prêche le  renoncem ent à ses fidèles et 
veut qu’ils  usent de toutes les choses de ce monde 
nom m e n ’en usant pas, c ’est-à-dire avec un com plet

détachem ent. 1 Cor., v u , 29-31. Lui-m êm e a renoncé  
à tous les avantages tem porels qui résu lten t de son  
passé, pour se donner totalem ent au Christ. P h il., 
m , 4-9. H. L e s è t r e .

R E P A S  (grec : apiatov, Sentvov; Vulgate : p r a n -  
d iu m , cœ na), acte par lequel l ’hom m e pourvoit à son  
alim entation.

1° H eu re  des re p a s. — L’hébreu n ’a pas de substantif 
pour désigner le  repas; il em ploie habituellem ent le  
verbe d k a l. « m anger », qu i, par lu i-m êm e, ne donne 
aucune indication sur le tem ps ou sur la m anière. Il 
nom m e un repas de fête qui consista it surtout à boire, 
m is té h ,  littéralem ent c o m p o ta tio .D a n s  le Nouveau Tes
tam ent, on trouve jo in ts ensem ble deux nom s de re
pas, apnrxov r t Seïuvov, p r a n d iu m  a u t  c œ n a m .  Luc., 
xiv , 12. Chez les Grecs, com m e chez les L atins, le pre
m ier de ces deux term es se rapportait au repas qui se 
fait vers le m ilieu  du jour; le second désignait le re 
pas de l ’après-m idi ou du soir. Le repas du m ilieu  du 
jour est m entionné p lusieurs fois, G en., x v m , 1, 8; 
R uth., I l, 14; III R eg., xx , 16; Matth., x x i i , 4; Luc., 
x i, 38; x iv , 12, etc. Cf. Josèphe, V ita ,  54; il est éga
lem ent question de celu i du soir , G en., x ix , 1, 3; Ruth, 
i i i ,7 ;  Matth., x x m , 6; M arc., vi, 24; Luc., x iv , 16; Joa., 
x n , 2; x m , 2, 4; x x i, 20. Sous ce rapport, les Juifs su i
vaient à peu près l ’usage du m onde grec et prenaient 
deux repas principaux qu i, se lon  le s  circonstances, 
avaient plus ou m oins d ’im portance. On voit en effet 
qu’ils invita ien t aussi bien à l ’un qu’à l ’autre. Luc., 
x iv , 12. Le repas que N o tre-Se igneur ressu scité  pré
para à ses Apôtres au bord du lac, Luc., xxi, 9-13, n ’est 
pas l ’ind ice d’un déjeuner habituellem ent pris dès le  
m atin. H était très naturel que des hom m es quiavaient 
travaillé toute la nuit prissent quelque chose dès ta 
prem ière heure. Il se trouva aussi un jour que N ôtre- 
Seigneur eu t faim le  m atin et s ’approcha d’un figuier  
pour y chercher un fruit. Matth., x x i, 18, 19. Mais, en  
général, « l ’Oriental m ange peu avant le m ilieu  du 
jour; les nom ades, les travailleurs, ne prennent le  
matin qu’un m orceau de galette, et s ’en passent pour 
un r ien . Dans les v illes et a illeu rs, l ’usage est de ne 
prendre avant m idi q u ’une petite tasse de café noir  
sans pain , tasse si petite qu’elle  peut servir de coque
tier; e lle  ne tien t que 25 à 30 gram m es. Même au co l
lège les enfants sont assez indifférents au déjeûner du 
m atin. Il sem ble qu’autrefois les Juifs étaient encore  
plus sobres avant m idi. Ne lisons-nous pas dans l ’E cclé- 
siaste, x , 16: M alheur au pays dont les princes m angent 
le  m atin! Du reste , chez les Juifs, ne rien prendre 
avant m idi n ’était pas jeûner. » Ju llien , L 'E g y p te ,  
L ille, 1891, p. 274. Voir J e û n e , t. m , col. 1531. D’une  
rem arque de sa in t P ierre, Act., il, 15, il résu lte  m êm e 
qu’un Ju if ne se serait 'pas perm is de se restaurer  
avant la troisièm e heure ou n eu f heures, m om ent 
où l ’on offrait le sacrifice perpétuel dans le Tem ple. 
— Sur les repas plus so len n els , voir F e s t i n , t. n , 
col. 2212.

2° M a n ière  de les p re n d re .  — Avant le repas,^ on  
com m ençait par prendre toutes les précautions récla
m ées par le s  lo is de pureté, et invariablem ent on se  
lavait les m ains. Voir L a v e r  ( S e ) l e s  m a in s , t. iv, 
col. 136. — La prière précédait et term inait tous les  
repas. Elle était récitée par le ch ef de la fam ille, à 
condition qu’on fût au m oins trois, autrem ent chacun  
la disait pour son com pte. Tous y étaient ob ligés, m ême 
les fem m es, les esclaves et les enfants. B e ra c h o lh , m , 
3, 4. Cette obligation découlait d ’un texte de la Loi. 
D eut., v m , 10. Le Sauveur et les Apôtres ne m anquaient 
pas de se conform er à un usage si justifié. Matth., x iv ,  
1 9 ;  xv, 36; Luc., ix , 16; Joa., Vi, 11; Act., x x v ii , 35; 
R o m .,x iv , 6 ; I  T im .,iv , 3-5. Les docteurs, vers l ’époque  
de N otre-Seigneur, avaientréglé m inutieusem ent ce qui
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concernait ces prières. E lles variaient d’ailleurs selon  
l ’im portance des repas. Brèves dans les repas ordi
naires, e lles  s’étendaient davantage pour les repas du 
sabbat et de la veille  des fêtes, et se com pliquaient de 
chants et de P saum es pour le  festin  pascal. Voir C è n e , 
t. H, col. 413-415. On disait pour le pain : « Sois loué, 
ô Seigneur notre Dieu, roi de l ’univers, qui fais sortir 
le  pain de la terre; » pour le vin : « Sois loué, ô Sei
gneur notre D ieu, roi de l’univers, qui as créé le fruit 
de la vigne. » D ’autres fois : « Sois loué, o É ternel, 
roi de l ’univers, qui nourris le m onde entier par 
ta bonté, en toute grâce et m iséricorde. Il donne  
le pain à toute chair — car sa m iséricorde est 
éternelle. » Ou encore : « N ous te rem ercions, ô Éter
n el, notre D ieu, de ce que tu as donné à nos pères nn  
pays spacieux, exquis et m agnifique (cf. D eut., vm , 10); 
de ce que, ô É ternel, notre Dieu, tu nous a conduits  
hors de l ’Égypte et délivrés de la m aison d’esclavage; 
pour ton a lliance que tu as m arquée dans notre chair, 
pour ta Loi que tu nous as en seignée, pour tes com 
m andem ents que tu nous a in tim és, pour la vie que tu 
nous as donnée par ta grâce et ta m iséricorde. » Les 
docteurs prescrivaient m êm e des prières spéciales pour 
chaque espèce d’alim ents. La prière était obligatoire, 
m êm e si l ’on ne m angeait que la valeur d’un œ u f ou 
d’une olive. Celui qui l ’avait oub liée, avait à la repren
dre ensu ite, au m oins tant que le s  a lim ents dem euraient 
dans son estom ac. B e ra c h o th ,  vi, 5 , 7, 8 ;  v u , 2; vm , 
7. Une a llusion  faite par N otre-Seigneur, Marc., x i i , 
40; Luc., xx , 47, donne à penser que certains docteurs 
allongeaient dém esurém ent-les prières, quand ils  pre
naient place à la table des veuves aux dépens des
q uelles ils  entendaient vivre. — D ans les anciens tem ps 
on s ’asseyait pour prendre le  repas. G en., x x v ii ,  '19; 
Jud., x ix , 6; I R eg., xx , 5 , 24. Voir un  repas égyptien, 
F e s t i n , t. n , fig. 649, col. 2213; assyrien, lig. 650, 
col. 2215. P lu s tard, on  su iv it la m ode introduite en 
P alestine de m anger étendus sur des divans. Am., vi>
4. Voir C o u r o n n e ,  t. i i ,  fig. 393, col. 1083; A r c h i t r i -  
c l i n u s ,  t. i ,  fig. 2 4 8 , col. 935; L it ,  t. iv , fig. 97 et 9 9 , 
col. 290, 291. Il va de soi que cet usage n ’était suivi que 
dans les m aisons où l ’on jou issa it d ’une certaine ai
sance. — Les m ets élaient ordinairem ent servis sur 
une table. I R eg., xx, 29; II R eg., ix , 7, U  ; III R eg., x, 
5; Luc., x x i i ,  21. Voir T a b l e .  — Sur la nature des 
m ets h ab ituels, voir N o u r r i t u r e ,  t. iv ,  col. 1700. La 
viande, coupée en  m orceaux, était apportée sur un plat. 
M arc., x iv ,  20; L uc., x i, 39. Voir P l a t ,  col. 460. Chaque 
convive en recevait un m orceau du ch ef de la fam ille, 
IR e g ., i, 4; le pain , très p lat et flexible, voir P a in ,  t. iv, 
col. 1951, lu i servait d’assiette, et au besoin de cu iller  
pour puiser de la sauce contenue dans un un ique plat 
creux, au service de tous les assistants. Les fourchettes, 
couteaux et autres u sten siles étaient totalem ent in con 
nus et d’a illeurs considérés com m e in u tiles; les doigts 
suffisaient à  tout. A insi s ’explique la rigueur de la loi 
qui obligeait à  les laver avant le  repas. Ces coutum es 
sont encore en  vigueur chez les Arabes de P alestine. 
Cf. de la Roque, V oyage d a n s  la P a le s tin e , Am sterdam , 
1718, p. 202-206 ; P lerotti, L a  P a le s t in e  a c tu e lle  d a n s  
ses ra p p o r ts  avec l’a n c ie n n e , P aris, 1865, p. 224-227; 
Julien , L ’É g y p te ,  p. 273, 274. L’eau et le vin étaient les 
b oissons ordinaires. Voir C o u p e , t. i l ,  col. 1074; V i n . — 
La prière term inait le  repas com m e elle  l ’avait com 
m encé.

3° R e m a rq u e s  d iverses . .—• On cessait toute occu
pation quand venait l ’heure du repas. Dan., xm , 13. 
Tobie, II, 3 ;  x i i ,  1 2 , ne craignait pas cependant d ’in 
terrom pre son repas pour aller en sevelir  les m orts. 
Parfois N otre-Seigneur et ses Apôtres, accablés par la 
foule qui envahissait leu r  m aison , ne pouvaient m ême 
pas prendre leur repas. Marc., i i i , 20. — Certaines 
règ les de convenance devaient être observées pendant

les repas. L’E cclésiastique, x x x i, 12-22, les formule- 
ainsi :

As-tu pris place à  une table bien servie,
N ’ouvre pas la  bouche devant elle,
E t ne dis pas : Voici bien des m ets !
N ’oublie pas que l’œil cupide est chose m auvaise...
Où il regarde, n 'étends pas la  m ain,
E t ne te  heurte pas avec lui dans le plat.
Juge des désirs du prochain d 'après les tiens,
E t, en tout, agis avec réflexion.
Comme ii sied à  un  homme, m ange de ce qui est devant to i, 
Ne mâche pas avec bruit, pour ne pas causer de dégoût,
Cesse le prem ier, par bonne éducation,
Ne te montre pas insatiable, de peu r de scandaliser.
Si tu  es assis en nom breuse compagnie,
N 'étends pas la  m ain avant les autres...
Les insom nies, les vom issem ents pénibles 
E t la colique sont pour l’homme intem pérant.
Si l’excès du m anger t ’incommode, .
Lève-toi, prom ène-toi au large, et tu seras soulagé.

A la place de ce dernier con se il, la Vulgate en donne  
un autre, evom e , qui pourrait faire a llusion  à une pré
caution hygién ique, m ais n u llem en t à l ’excès auquel 
se livraient les R om ains, par un raffinem ent de gour
m andise. En grec, il y a le m ot [lEcrojrwpôiv, qui devrait 
venir régulièrem ent de picrov, « m ilieu  », et ômépa, 
« arrière-saison », m ais alors n ’aurait aucun sens. On 
lu i assigne une signification plus acceptable en  le rat
tachant au. verbe nopsôw, « m archer ». D’a illeurs ce com 
posé n ’est pas classique. La recom m andation de m an
ger de ce qui est devant so i, com m e il sied  à un  
hom m e, est encore obéie. En Orient, « chacun se  sert 
avec les doigts et prend d irectem ent dans le  plat com 
m un le  m orceau qu’il porte à sa bouche. Pourtant 
tout se fait avec une certaine convenance. On ne prend  
que devant soi sans jam ais attaquer la région  du plat 
qui fait face au voisin . » Ju llien , L ’E g y p te ,  p. 273.

4° D iffé re n te s  so r te s de  re p a s. — 1. Un repas de fa
m ille  term inait ordinairem ent la cérém onie de la cir
concision . Voir C ir c o n c i s io n ,  t. n ,e o l .  777. — 2. Celui 
qui faisait offrir un sacrifice pacifique devait abandon
ner aux prêtres la cu isse droite, la poitr ine et une  
épaule de la v ictim e. Lev., v u , 32-35. Le reste lu i ser
vait à faire un repas, le jour m êm e après un sacrifice 
pacifique, le -jo u r  m êm e et le  lendem ain , après un  
sacrifice votif ou volontaire. U était absolum ent défen
du de retarder ce repas jusqu’au troisièm e jour, ou d’y 
prendre part sans être en état de pureté. Lev., v u , 15-
20. — 3. D’autres repas su ivaient la présentation des 
dîm es. Comme les précédents, ils  devaient avoir lieu  
près du sanctuaire, par conséquent à Jérusalem  après 
la construction  du T em ple. D eut., x ii ,  6, 7. Ceux qui 
dem euraient trop lo in  pour apporter leurs dîm es en  
nature les vendaient sur p lace, apportaient le  prix à 
Jérusalem  et y faisaient des repas sacrés auxquels ils  
invita ient les lév ites de leu r  voisinage. D eut., x iv , 24- 
27. — 4. Chaque troisièm e année, avec le produit d’une 
autre dim e, on offrait des repas aux lév ites, à l’étran
ger, à l ’orphelin  et à la veuve, m ais dans la localité  
m êm e. D eut., x iv , 28, 29. Voir DIme, t. i i ,  col. 1434, 
1435. — 5. Sur le repas de la Pâque, voir P â q u e , t. iv, 
col. 2096. — 6. Jérém ie parle de repas funèbres en sou
venir des m orts. Il dit de ses com patriotes voués au 
châtim ent .

On ne leur rom pra point le pain du deuil 
Pour les consoler au sujet des m orts,
É t on ne leu r offrira pas la coupe de consolation 
Pour un père e t pour une m ère. J e r ., x v i, 7.

É zéch iel, xx iv , 17, et Osée, ix , 4, font aussi a llusion  
au pain de deuil. Le vieux Tobie recom m ande à son  
fils de faire servir son pain et son vin à la sépulture des 
justes, Tob., iv , 18, c’est-à-d ire à des repas funèbres  
dans lesqu els on célébrait la m ém oire des justes après
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■les avoir in h u m és. D ans le s  an cien s tem ps, on faisai 
m êm e porter des provisions dans la m aison du défunt, 
e n  vue du repas qui devait s ’y donner. D eut., xxv i, 14. 
Il ne saurait être question, dans aucun de ces textes, 
d ’alim ents offerts aux m orts, selon  la coutum e des peu
p les idolâtres. Une pareille  idée est absolum ent étran
gère aux Israélites et aussi opposée que possib le à 
l ’esprit de leu r  lég isla tion . Cf. Lagrange, E tu d e s  su r  
les re lig io n s  s é m itiq u e s ,  P aris, 1905, p. 332-334.

H. L e s é t r e .
R E P E N T I R .  Voir P é n i t e n c e ,  i i ,  col. 39. 

R E P H A I M .  Voir R a p h a ïm ,  col. 976.

R E P O S  (héhreu : d e m i, m e n n û tjâ h , m a rg ô 'a , noah, 
n a h a t, Séqél;  Septante : avairaudiç, àvârra'jua, xavàTraucjEç, 
-ça-v/ta, avEcn;; Vulgate: q u ïe s , re q u ie s , o t iu m , re fr ig e -  
r iu m ) ,  cessation du travail, d e l’activité, de l ’inquiétude, 
d e tout ce qui agite l’hom m e physiquem ent ou m orale
m ent. — Dans la Sainte É criture, le repos désigne les 
différents états suivants :

1° L a  cessa tio n  de  l’a c tiv i té .  — D ieu se repose le 
septièm e jour et il  veut que le septièm e jour de la se
m aine soit consacré au repos. Gen., i l ,  2; Exod., Xvi, 
23; x x , 11; x x x i, 15; xxxv , 2 ;  Lev., x x m , 3, 39; 
D eut., v , 1 4 , etc. Voir S a b b a t . On dem ande à  D ieu de 
ne pas se reposer, c ’est-à-d ire d’in terven ir , quand les  
en n em is m enacent. P s. l x x x ii i  (l x x x ii ) , 2. lsa ïe , l x i i , 
6, 7( dit dans le  m êm e ordre d’idées : « O vous qui 
faites souvenir Jéhovah, ne prenez point de repos et ne  
lu i laissez point de repos, ju sq u ’à ce qu’il rétablisse  
Jérusalem . » — Saint Paul n ’a pas eu  de repos qu’il 
n’ait exécuté ce qu’il voulait. II Cor., Il, 13; vu , 5. Les 
pieds de la courtisane ne peuvent ten ir  en  repos dans 
sa m aison, Prov., v ii, 11, et le m échant e s t  com m e une  
m er agitée qui ne peut trouver le repos. Is ., l v i i , 20. 
— Jérém ie, x l v ii , 6, dem ande quand l ’épée de Jéhovah  
sera au repos. Quand les Israélites in fidèles seront dé
portés à l ’étranger, leur terre de Chanaan aura le repos, 
c ’est-à-dire ne sera plus cu ltivée et ne travaillera plus 
à produire les m oisson s. Lev., xxv i, 34, 35.

2° L a  tr a n q u i l l i té . — O n e s le n  repos q u a n d o n n e r e 
doute pas les ennem is et qu’on n ’a pas à faire la guerre. 
Exod., x x x i i i , 14; Jos., x i, 23; Jud., m , 11, 3 0 ; v, 32; 
v iii, 28; xv, 7; xx , 28; II R eg ., vu , 1 ; III R eg., v, 4; 
vm , 56; x xn , 6; I P ar., x x n , 9 ,  18; x x x m , 25; 
II P ar., xv ill, 5, 14; x x x i i , 22, etc. Issa c h a r .« voit que 
le  repos est bon. » G en., x l ix , 15. Voir I s s a c h a r ,  t. m ,  
col. 1010. Les Israélites ont dû, par l’effort de la con
quête, s ’assurer le  repos en Chanaan. D eut., m ,  20; 
xn , 9; xxv , 19; Jos., i, 13, 15. D evenus infidèles, ils  
n’auront pas de repos au m ilieu  des nations. 
D eut., x x v i i i , 65. Le S eigneur avait prom is le repos à 
son  peuple s ’il était fidèle. Is ., x x v i i i , 12. Mais le  pays 
lu i-m êm e ne sera pas un lieu  de repos pour les riches 
à cause du châtim ent m enaçant. M ic h .,n , 10. Ces der
n ières prophéties se sont réa lisées. Lam ., i, 3 ;  v, 5. 
A l’époque m essian ique, Jéhovah mettra Israël en re
pos. J e r .,x x x i, 2. Pour les dam nés, il n ’y aura de repos 
ni jour ni nuit. Apoc., x iv , 11. — M ieux vaut une  
m ain p leine de repos que deux rem plies de labeur et 
d’agitation in u tile . E ecl., iv , 6. Le repos et la confiance 
font la force, Is ., xxx , 15, m ais le  repos est le  fruit de 
la justice. Is ., x x x ii, 17. P our le garder, il faut fuir les 
in sen sés, E ccli., x x i i , 16, et les m auvaises langues. 
E ccli., x x v i i i , 20. Un peu de travail pour acquérir la 
sa g esse  procure ensu ite un grand repos. E ccli., l i , 35. 
Quand le  m ort repose, il faut la isser  reposer sa m é
m oire. E ccli., x x x v ii i , 24. Lés anges parcourent la terre 
pour voir si elle est en  repos. Zach., I , 1 1 . Voir P a ix , 
t. iv, col. 1960.

3° L e  d é la sse m e n t  après la fatigue ou l ’épreuve. — Is., 
xiv , 3; E ccli., x x x v ii i , 14. On se repose sous un

tarbre. G en., x v iii , 4. N otre-Seigneur invite ses Apôtre 
à se reposer dans la so litude, Marc., vi, 31, et, à Geth- 
sém ani, à se  reposer en dorm ant. Matth., xxvi, 45; 
Marc., x iv , 41. Cf. Is ., l v ii , 2. La douleur ne perm et 
pas le repos. Is ., x lv , 3. Saint Paul- assure qu’un jour  
Dieu donnera le  repos aux affligés. II T h ess., i, 7. Le 
dém on, chassé d'un hom m e, cherche en vain du repos. 
M atth., x n , 43; L uc., x i, 24. Au ciel, les justes se re
poseront après leurs travaux. Apoc., xiv, 13.

4° L a  jo u issa n c e .  — Comblé de biens par Jéhovah, 
le juste  retourne à son  repos. P s. cxv i (cxiv), 7. Le 
riche a accum ulé ses r ich esses;

I l p eu t d ire  : et J ’a i tro u v é  le  repos
E t m a in te n an t je  v eux  m a n g e r  m on  b ie n . »
M ais i l  n e  sa it p as  que le  te m p s  a  m a rch é ,
Il v a  la is se r  ses  b ien s  à  d ’a u tre s  e t  m o u rir . E ccli., x i ,  17 .

La m êm e leçon est dounée par N otre-Seigneur au riche  
qui dit à son âm e : « R epose-toi, m ange, bois, fais 
bonne chère. '> Luc., XII, 19.

5° L e  to m b e a u . — L’avorton a plus de repos que 
l ’hom m e vivant. E ccle., v i, 5. Le repos est assuré a 
celu i qui est au sépulcre. Job, i i i , 13, 17; E ccli., x x ii 
11; P s. xvi (xv), 9; Act., n , 26. Mieux vaut l ’éternel 
repos qu’une souffrance con tinu elle , Eccli, xx x , 17, 
« si du m oins dans la poussière on trouve du repos. » 
Job, xv ii, 16.

6» L e  sé jo u r , c ’est-à-dire le  lieu  de repos. — Le pays 
de Chanaan est le  repos assigné par Dieu à son peuple. 
D eut., x i i , 10; x x v iii , 65; J o s ., xx n , 4. Cf. Is ., x x v iii,
12. Le S eigneur avait juré aux Israélites reb elles qu’ils  
n ’entreraient pas dans son repos. Ps. x c v (x c iv ) , l l  ; Heb., 
m , 11, 18. La Terre P rom ise était la figure du repos 
que D ieu destine à ses serviteurs. H eb., iv , 1-11. — 
Pour l ’épouse, le  repos est la m aison de l ’époux. Ruth,
i, 9. — Jéhovah repose entre les épaules de Renjam in, 
c’est-à-d ire le protège spécialem ent. D eut., x x x m , 12. 
Son repos, c ’est-à-dire sa résidence m arquée par la 
présence de l ’Arche, est à  Jérusalem . II P ar., v i ,  41; 
P s. cx x x n (cx x x i), 5, 14; Is ., xxv, 10; E ccli., xxxvi, 15. 
Cependant, dans la nouvelle Jérusalem , Dieu n ’aura 
que faire d’un pareil lieu de repos. Is ., l x v i , 1. La sa 
gesse a cherché parmi toutes le s  nations un lieu  de 
repos, et le  Créateur l ’a fait habiter en Jacob. E ccli., 
xxiv, 11, 12.

7“ L ’in /lu en ce . — L'esprit qui repose sur quelqu'un  
exerce sur lu i son  action. N u m ., x i, 25, 26; IV R eg., 
n , 15; 1 s., xi, 2 ; I P et., iv , 14. La paix qui repose sur 
une m aison lu i assure la tranquillité et le  bonheur. 
L uc., x, 6.

8° L a  p a ix  in té r ie u r e .  — Quand on cherche la voie 
du salut, c’est-à-dire du b ien , et qu’on  la suit, on a le  
repos dans l ’âm e. Jer., v i, 16. N otre-Seigneur prom et 
à ceux qui reçoivent se s  leçons le  repos de leurs âm es. 
Matth., x i, 29. ' II. L e s é t r e .

R É P R O B A T I O N  (hébreu : m d 'a s , « rejeter » ; grec : 
à0érr)<7tç ; Vulgate : re p ro b a tio ) , rejet de ce dont on ne  
veut plus. — Saül est réprouvé, rejeté par Dieu avec 
toute sa race, à cause de son infidélité. I R eg., x m , 1 3 -  
1 4 ;  xv, 2 3 ;  xvi, 1 . — Dieu réprouvera le Tem ple, si 
son  peuple est in fidèle. II P ar., vu , 2 0 . La réproba
tion frappe successivem ent Israël et Juda, à cause de 
leur idolâtrie. IV R eg., x v i i ,  2 0 ;  xxiv , 2 0 ;  Jer., vi, 3 0 ;  
v u ,  1 5 , 2 9 ;  XIV, 1 9 ; P s. l x  ( l ix ) ,  3 , 1 2 ;  l x x i v  ( l x i i i ) ,  1 ; 
l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  3 9 . — La p ierre angulaire, le M essie, 
sera l ’objet de la réprobation de son peuple. Ps. cxvm  
( c x v i i) ,  2 2 . N otre-Seigneur rappelle cette prophétie, 
Matth., xxi, 4 2 ;  Luc., xx , 1 7 , dont les anciens d’Israël 
procurei’ont l ’accom plissem ent. Marc., vm , 3 1 ;  L uc., 
ix, 2 2 ;  x v i i ,  25. Les Apôtres in sisten t sur le s  con sé
quences de cet accom plissem ent. Aet., iv, 11 ; I P e t.,
i i , 4, 7. — La m ise en vigueur de la lo i n ouvelle en
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traîne la réprobation de l ’ancien n e. H eb., vu , 18. — 
N otre-Seigneur fait connaître la sen ten ce  de réproba
tion définitive que prononcera le Juge souverain. 
Matth., xxv , 4 1 . Saint P aul traite son corps durem ent, 
pour n ’avoir pas à subir cette sentence. I Cor., ix , 27. 
Le serviteur de Dieu fait cette prière : « N e m e rejetez 
pas du nom bre de vos enfants. » Sap., ix , 4 . — Sur la 
réprobation des m échants, voir P r é d e s t in a t io n , col. 5 94 .

H . L e s è t r e .
REPR OCHES (hébreu : (û k a h a t; Septante : É').sy- 

Xo;; Vulgate : co rrep tio , in c re p a tio , r e p re k e n s io , v i -  
tu p e ra tio ) ,  expression du m écontentem ent que l ’on té
m oigne à quelqu’un au sujet de sa conduite. — Les 
reproches sont destinés à corriger et à form er le carac
tère. P rov., i, 23, 25, 80; m , 11 ; v ,  12, v i, 23, etc. Mais 
ils  ne doivent être adressés qu’à bon escien t. E ccli., 
x i, 7. — Dieu adresse des reproches à ceux qui font 
le  m al, à Adam, G en., m , 11-13, à Caïn, G en., IV, 10, 
et très souvent à son peuple, par le m in istère des pro
phètes. I s ., i ,3 - 6 ;  v, 1 -7 ;  Jer., i i ,  2-37; v m , 4-13; 
E zech ., v, 5 -10; O se., iv , 1-19; Agg., i , 4 -6 , etc. Notre- 
Seigneur reproche aussi à ses contem porains leurs in i
quités et leur incrédu lité. Il s’adresse a insi aux v illes  
de Galilée q u ’il a évangélisées, Matth.. x i, 21-24, Luc., 
x , 13-15; à Jérusalem , Matth., x x m , 37-39; aux Juifs, 
Joa., vm , 30-59; aux pharisiens et aux scribes, Matth., 
x x m , 1-39; Marc., x i i ,  38-40; Luc., xx, 45-47; à P ie r r e ,  
Marc., v i i i ,  33; M atth., xxvi, 52-54; à Jacques et à 
Jean, Luc., ix , 55, 56; aux Apôtres incrédu les à sa ré
surrection , Marc., xv i, 14, etc. — Très fréquem m ent 
les hom m es s ’adressent des reproches, à tort ou à raison. 
Tels sont ceux du pharaon à Abram, Gen., x i i ,  18-20; 
de Jacob à Laban, G en .,xxx i, 36-42, à S im éon et à Lévi, 
G en., xxxiv , 30, à Joseph, G en., x x x v ii ,  10; de Ruben  
à ses frères, G en., x l i i ,  22; de Joseph à ses frères, Gen., 
x l iv ,  4, 5 ;  des Hébreux à Moïse, Exod., ii ,  14 ; x iv , 11, 
12, e tc .;  de M oïse aux Hébreux, D eut., ix , 7-24; de Josué 
aux îlabaonites, Jos., IX, 22; des Hébreux aux tribus 
transjordaniques, Jos., x x ii ,  16-20; des Éphraïm ites à 
Jephté, Jud., x i i ,  1 ; d ’H éli à Anne, I R eg., i, 14; de 
Sam uel à Saül, I R eg., x m , 13, 14; de M ichol à David,
II R eg., v i, 20; de N athan à David, II R eg., x i i , 7-12; 
d’É lie aux Israélites, III R eg., x v m , 21, au roi Achab,
III R eg., x x i, 20, 21, et à O chozias, IV R eg., i, 16; de 
Joas aux prêtres, IV Reg., x i i ,  7 ; de N éh ém ie aux grands 
de Juda, II E sd ., x m , 17, 18; de Job à sa fem m e, Job, 
n , 10, etc. — Dans le Nouveau Testam ent, il y a à s i
gnaler les paroles de Marie à Jésus retrouvé dans le  
Tem ple, Luc., I l, 48; les reproches de saint Jean-B ap
tiste à Hérode, L uc., m , 19; des pharisiens à Jésus et à 
ses d iscip les à l ’occasion du festin  chez M atthieu, Matth., 
ix , 11; Marc., I l, 16, Luc., v, 30, des ép is froissés le  
jour du sabbat, Matth., x ii ,  2 ; M arc.,n , 24; Luc., VI, 2, 
de l’abstention d es ablutions, M atth., xv , 2 ; Marc., vu , 
5, des guérisons opérées le jour du sabbat, Joa., v, 10; 
IX, 16; L uc., x m , 14, etc., des cris poussés dans le 
Tem ple en l ’honneur de Jésus, Luc., xtx, 39; le  re
proche de Juda au festin  de B éthanie, Joa., x ii ,  5; ceux  
de saint P ierre à Ananie et à Saphire, Act., v, 3 , 4 ,9 ;  
de saint E tienne aux Juifs, Act., vu , 51-53; des fidèles 
de Jérusalem  à saint P ierre après le baptêm e du cen
turion C orneille, A ct., x i, 2, 3 ; de saint Paul à saint 
P ierre , à Antioche, G a l.,n ,14 , aux C orinthiens à cause de 
leu rs sch ism es, I Cor., x i, 17 ; de saint Jean aux évêques 
d’Éphèse, A p o c .,li, 4, de P ergam e, il, 16, de Thyatire, 
i i ,  20, et de L aodicée, m , 15, etc. — Il faut savoir en
tendre les reproches m érités : s ’y soustraire, c’est 
m archer sur les traces des pécheurs. E ccli., x x i, 6 ;  
x x x ii, 21 (17). Le chrétien  doit se conduire de m anière 
à n ’en  point m ériter. P h il., n , 15; II Cor., vi, 3 ; vm ,
20. Il faut en adresser, à l ’occasion , aux enfants, Eph., 
a i, 4, au prochain qui a péché, M atth., xvm , 15, à 
ceux qui troublent l ’ordre, I T h ess., v, 14, à ceux qui

ont besoin  d ’être convertis, II T im ., n , 25, m êm e aux  
vieillards, m ais sans rudesse, IT im ., v, 1, aux Crétois, 
mais avec sévérité. T it., i, 13. Le fauteur de d iv isions  
qui dem eure in sen sib le  aux reproches doit être évité. 
Tit., m , 10. II. L e s è t r e .

R É P R O U V É S .  Voir É l u s ,  t. i i , col. 1708; E n f e r ,  
col. 1792; P r é d e s t i n a t i o n ,  t. v, co l. 994; R é p r o b a 
t i o n ,  col. 1050.

R E P T IL E S  (hébreu : r é m é i ,  de rà n ia s , «ram p er» , 
ifereyde sâra$, «ram per »; Septante : Ipuevà ; Vulgate: 
re p tile ,  re p tilia ) ,  anim aux appartenant à l ’em branche
m ent des vertébrés, et devant leur nom  à leu r  genre de  
locom otion qui fait que la plupart d ’entre eux parais
sent ram per. — 1° R e p tile s  en  g é n é ra l. — Les reptiles  
ont des form es très d iverses, se  ram enant aux trois 
types de la tortue, du lézard et du serpent. Ils ont la 
respiration pu lm onaire, m ais peu active, et ils  s ’en 
gourdissent sous l ’action du froid. Leur peau est cou
verte d’écailles ép iderm iques. On d istingue quatre or
dres de reptiles : 1. Les chêlo n ien s  ou tortues, dont il 
n ’est pas question dans la B ib le. — 2. Les c ro co d ilie n s . 
Voir C r o c o d i l e ,  t. n ,  col. 1120. — 3. Les sa u r ie n s . 
Voir C a m é lé o n , t. i i ,  col. 90; G e c k o , t. i i i ,  col. 143 ; L é 
z a r d ,  t. iv , co l. 223. — 4. Les o p h id ie n s . Voir S e r p e n t .

2° L es re p tile s  d a n s  la B ib le . — 1. Les reptiles ou  
« tout ce qui rampe sur la terre » sont m entionnés dans 
toutes les énum érations d ’anim aux, à propos de la créa
tion , Gen., i, 20, 24-26, et du déluge. Gen., vi, 7, 14, 20, 
21, 23; v i i i ,  17, 19; ix , 2. Ils fourm illen t dans la m er, 
P s. civ (cm ,), 25, trem blent devant Jéhovah, Ezech., 
x x x v i i i ,  20, et lu i obéissent. O se., u , 18. Sur la terre, 
ils  ram pent et lèchent la poussière, M ich., vu , 17, et, 
dans la m er, ils  n ’ont pas de chefs et se la issen t prendre  
par le pêcheur. Hab., i, 14. On voit que la qualification  
des rep tiles est quelquefois étendue à des anim aux qui 
ne ram pent qu’en apparence. — 2. On contractait une  
im pureté légale par le contact d’un reptile, m ort, Lev., 
v, 2, ou vivant, Lev., x i, 29; x x i i ,  5, et surtout en le  
m angeant. Lev., x i, 41-44. C’est pourquoi sa in t P ierre  
fut si surpris par la v ision  où il lu i fut ordonné de tuer  
et de m anger toutes sortes de bêtes, et entre autres des 
reptiles. A ct., x i, 6-8. — 3. Il était expressém ent dé
fendu de faire aucune im age d ’être qui ram pe sur .le  
so l. D eut., iv, 18. É zéchiel, vm , 10, constata, dans une  
de ses v ision s, que le s  anciens d’Israël adoraient des 
ligures de rep tiles et d ’anim aux im m ondes peints sur 
la m uraille. — 4. Salom on disserta sur les reptiles 
com m e sur les autres anim aux. III R eg., iv, 33.

H. L e s è t r e .
R É P U D IA T IO N  (hébreu : keri(ô( ou k e r i fu f;  S ep 

tante : âitoaràaïov; Vulgate : r e p u d iu m ) ,  rupture .légale 
de l ’union conjugale. — Chez les Hébreux, le m ari 
avait seu l le droit de provoquer le d ivorce; de là le  
nom  donné à  la fem m e répudiée, g erû sd h ,  de g d ra s ,  
« chasser ». Le nom  de la répudiation , k e r ifo l, v ient 
de tid râ t, « couper, séparer ». Le divorce était en  v i
gueur chez le s  Hébreux, voir D iv o r c e ,  t. i i ,  col. 1449; 
m ais c’est seu lem ent le  D eutéronom e, xx iv , 1, 3, qui 
prescrivit de l ’attester par un acte officiel appelé s ê fé r  
k e r î tu t,  êtéXcov à7roata<riou, lib e lla s  re p u d ii.  Cette pres
cription s’insp irait de p lusieurs m otifs graves. La ré
daction de l ’acte de répudiation réclam ait un certain  
délai ; la plupart du tem ps, le  m ari n ’était pas capable 
d’écrire lu i-m êm e ; il lu i fa lla it recourir aux bons  
offices d’un prêtre ou d ’un scribe qui, sans être investi 
par le  législateur du droit de d iscuter, d’approuver ou 
de désapprouver la décision  du m ari, pouvait cependant 
denner à  ce dernier d ’utiles con se ils . Le m ari, en  tous 
cas, avait forcém ent le  tem ps de réfléchir, de revenir sur  
sa résolution  du p rem ier m om ent ou de peser les consé
quences m orales d’une répudiation décidée parfois sans
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m otifs suffisants. D’autre part, l ’acte de répudiation  
n ’énonçait pas les causes d e là  répudiation, ce qui aurait 
pu nuire à la fem m e en m ettant obstacle à un m ariage 
u ltérieu r; m ais il établissait officiellem ent son état 
libre, de telle  sorte q u ’aucun reproche ne pouvait lui 
être adressé au cas où e lle  se rem ariait. On a un sp é 
cim en de cet acte, au m oins pour l ’époque talm udique, 
t. Il, co l. 1449. Au tem ps de N otre-Seigneur, il était en  
usage, conform ém ent à la lo i. Matth., v, 31; x ix , 7 ;  
Marc., x , 4 .  Les prophètes le  m entionnent. Isaïe, L, 1 , 
dit que Dieu n ’a point donné d ’acte de répudiation à 
Sion , ce qui sign ifie qu’il ne s ’est pas séparé de Juda 
sans retour. Jérém ie, i i, 8, dit au contraire qu’il a 
donné cet acte à Israël. — A Babylone, la répudiation  
était prévue par le  code d’Hammourabi. Quand un mari 
répudiait sa fem m e ou sa concubine, il devait lu i rendre 
sa dot, son trousseau, une part d’usufruit, si e lle  avait 
des enfants, ou lu i donner une certaine som m e d’ar
gent. Art. 137-140. Mais si sa fem m e s ’était m ise  dans 
son tort par sa m auvaise conduite, il suffisait à son  
m ari de dire : « Je la répudie, » et il la renvoyait sans 
aucun « prix de répudiation . » Art. 141. Cette form ule : 
« Je la répudie » suppose que l ’affaire se traitait devant 
des tém oin s ou des juges. Du reste , le  mariage célébré 
sans contrat n’était pas regardé com m e valide. Art. 128. 
La logique dem andait donc que la rupture du mariage 
fût aussi attestée par une pièce quelconque. L’époux 
renvoyait la fem m e à son père avec un acte constatant 
que- l’union était d issoute. Aux époques an cien n es, la 
répudiation était m ême accom pagnée d’un  certain céré
m onial. Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e , 1 .1, p. 736, 737.

H. L e s è t r e .
R É P U T A T I O N  (hébreu : sê m , « nom  »; Septante : 

ovop.a xaXôv; Vulgate : m ontent b o n u m ), jugem en t  
qu’insp ire la conduite d’un hom m e. — Ce jugem ent 
n ’est pas indifférent, dans l ’intérêt m êm e de l ’hum a
n ité  au m ilieu  de laquelle la vertu aura d’autant p lus  
d ’in iluence qu’elle  sera plus estim ée. Aussi est-il dit :

(Bonne) ren o m m ée  v a u t m ieu x  qu e  g ra n d e s  ric h esse s ,
L ’es tim e  a  p l u s  d e  p r ix  q u e  l 'a r g e n t  e t  l 'o r . P ro v -, x x i i ,  1.

L’E cclésiaste, vu, 2, m et la bonne réputation au dessus  
d’un bon parfum. De là, l ’opportunité du conseil su ivant

P re n d s  soin de ta  rép u ta tio n ,
B ien  p lus d u rab le  p o u r toi que  m ille g ran d s  tré so rs ;
On com pte le s  jo u rs  d ’u n e  bo n n e  v ie ,
M ais u n  b ea u  nom  d e m e u re  à  ja m a is . E ccli.. x l i, 15-16.

Pour s ’acquérir un nom , on entreprend parfois des 
actions d ifficiles. I M ach., m , 14; v, 57; v i,  44. — La 
réputation est m ise en  danger par les m auvais propos, 
Voir J u g e m e n t  t é m é r a i r e ,  t. n i ,  coi. 1845; M é d is a n c e .  
t. iv , col. 926. O n e sta lo r se n  droit de la défendre. Jos., 
x x ii ,  22; I R eg., i , 15; III R eg., x v m , 18; Jer., x x x v ii, 
12; etc. — Saint Paul veut qu’on se préoccupe de faire 
le  b ien, non seulem ent devant D ieu , m ais aussi devant 
les hom m es. R om ., X II, 17; II Cor., v m , 21. Il s ’agit 
en effet, en pareil cas, de l ’honneur de Dieu et de celu i 
du nom  ch rélien . Cette recom m andation p ’est pas 
opposée à ce lle  de N otre-Seigneur, qui ne veut pas 
qu’on im ite l’ostentation des pharisiens, M atth., VI, 1-5; 
e lle  est, au contraire, conform e à l’ordre qu’il donne  
à ses d iscip les : « Que votre lum ière brille  devant les 
h om m es, afin que, voyant vos bonnes œ uvres, ils  g lo 
rifient votre Père qui est dans les cieux. » Matth., v , 16. 
Saint P ierre in siste  én ergiquem ent sur cet en se ign e
m ent : « Ayez une conduite honnête au m ilieu  des 
gentils, alin que, sur le point m êm e où ils  vous calom 
n ient com m e si vous étiez des m alfaiteurs, ils  arrivent, 
en y regardant b ien, à glorifier Dieu pour vos bonnes 
œ uvres au jour de sa v isite ... Que nul d’entre vous ne 
souffre com m e m eurtrier, com m e voleur ou m alfaiteur, 
ou com m e avide du bien d’autrui. Mais s ’il  souffre 
com m e chrétien , qu’il n ’en ait pas honte, qu’il glorifie

p lutôt Dieu pour ce nom  m êm e. » I P e t., I l ,  12; iv , 15-
16. Ce n ’est donc pas pour sa propre g lo ire, c ’est pour 
la glo ire de Dieu et de sa foi que le  chrétien  doit 
veiller  sur sa réputation. H. L e s è t r e .

R Ë S A  (grec : 'P^aa), fils de Zorobabel, et père 
de Joanna, un des an cêtres de N otre-Seigneur, dans 
la généalogie de saint L uc, i i i ,  27. Son  nom  ne figure 
pas dans I P ar., m , 19-21, non plus que celu i de 
Joanna (voir t. m , col. 1155), parm i les descendants de 
Zorobabel. On a proposé d’idenlifier Résa avec Raphaïa 5. 
Voir col. 976.

R E S C H ,  n, nom  de la vingtièm e lettre de l ’alphabet 
hébreu, exprim ant la consonne r . Le P  grec, d’origine  
phén icienne, est cette lettre retournée et de là vient 
aussi le R latin. La forme phén icienne est <̂ . Elle
sem ble provenir de l’hiéroglyphe égyptien  ■ = ., ro , 
«bouche», qui, en hiératique, était devenu <3, voir A l
p h a b e t , t. i, col. 405-412, m ais la lettre phén icienne prit 
le nom  de qui a la m êm e signification que
« tête », parce que les P hén ic ien s virent une certaine 
ressem blance entre la forme qu’ils donnèrent à ce 
caractère et la forme de la tête et du cou. Le resch  est 
en hébreu une lettre gutturale, qu’on prononçait ord i
nairem ent du gosier, en m êm e tem ps qu’une lettre 
liqu ide. Elle perm ute parfois avec le  lam ed (les lettres 
i et r  se confondent en égyptien). Les Septante et la 
Vulgate rendent naturellem ent le resch  par r  dans les 
nom s propres : R a m a ,  etc.

R É S E N  (hébreu : r é s é n ; Septante : Ax<j( ; C odex  
A le x a n d r in u s  : Aànsp.; C odex B o d le ia n u s  G eneseos : 
Aâuev), v ille  d’Assyrie, entre N inive et Chalé. E lle est 
m entionnée seu lem en t dans G enèse, x , 12, où elle est 
qualifiée de « la grande v ille  ». La Vulgate attribue sa 
fondation à Assur, le texte hébreu s’interprète naturelle
m ent dans le m êm e sens, quoique p lusieurs l’entendent 
de telle  sorte que R ésen est une v ille  de l ’em pire de 
N em rod. — L’identification de . R ésen est jusqu’ici 
incertaine. C’est parm i les tells de .ruines, qui s’éche
lonnent entre Koyoundjik et Nebi-Y ounous (Ninive) et 
N im roud (Chalé), qu’il faut chercher l ’em placem ent de 
la grande R ésen. Eb. Schrader, D ie K e il in s c h r if te n  u n d  
d a s a lte  T e s ta m e n t, 2e éd it., 1883, p. 100; C. P . T iele, 
B a b y lo n isc lt-A ssyr isch e  G esch ich te , Gotha, 1886, p. 90; 
A. Jerem ias, D as a lte  T e s ta m e n t im  L ic h te  des a lte n  
O rien ts, Leipzig, 1906, p. 274. Ceux de Selâm idje, 
au nord et à environ quatre heures de N im roud, où se 
voient encore des vestiges d’une encein te de plus de 
cinq  k ilom ètres de pourtour, s ’appuyant au Tigre, 
sem blent avoir retenu le s  préférences des assyriologues. 
J. Ménant, A n n a le s  des ro is d ’A s s y r ie ,  1874, p. 59 et 
pl. i i ;  Lycklama a N ijeholt, V oyage en  R u ss ie , a u  C au
case e t en  P erse , P aris, 1875, t. iv ,p . 172; Frd. D elitzsch, 
W o lag das P a ra d ie s  ? Leipzig, 1881, p. 261. On a 
aussi proposé, dans les m êm es lim ites, d ’autres tells : 
ceux de Yâremdjéh, à trois m illes anglais de N in ive, 
dont l’im portance a été jugée insuffisante, H. Rassam , 
B ib lica l n a tio n a litie s ,  dans les T ra n sa c tio n s  o f  th e  Soc. 
o f  B ib l. A rc h .,  t. vm , 1885, p. 364-365; Frd. D elitzsch, 
dans R e a l-E n c y k lo p .,  2e édit., t. x , 1882, p. 598, et 
ceux de K erem lis, peut-être trop à l ’est de N in ive, 
ainsi que ceux de Karakouch, qui sont dans le sud-est de 
la m êm e v ille . J. Oppert, E x p é d it io n  en  M éso p o ta m ie , 
t. i i  p. 82. Une opin ion  récem m ent ém ise et qui 
s ’écarte du cadre fixé par la G enèse, est ce lle  qui veut 
établir l’équivalence: Résen=Nisin=Larissa. E lle propose 
de reconnaître Résen=Nisin, v ille  dénom m ée d’après la 
N isin  chaldéenne, à l ’est du Tigre et dans les environs 
de Bagdad. F. H om m el, G ru n d riss  d e r  G éograph ie  des  
A lte n  O r ie n ts , 1904, 1 .1, p. 295, 297; A. Jerem ias, loc.
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c i t . ,  p. 274. On a voulu , en  effet, depuis longtem ps  
retrouver dans la Aâpitfaa de X énophon , A n a b .,  III, 4, 
7, le  nom  grécisé  de. R ésen . Mais la situation de La
rissa est e lle-m êm e incerta in e; les uns la placent au 
nord du Zâb su p érieur et d’autres à N im roud.

Le nom  de R ésen , d’après une expression  connue des 
in scr ip tion s royales qui relatent les m ouvem ents des 
arm ées, dans le s  parages des fleuves, a pu sign ifier : 
« source =  res ê n i. » Il y a lieu  de rappeler, à ce sujet, 
le s  nom breuses localités asiatiques qui s ’appellent : 
R d s  e l- 'A in .  On a aussi proposé de rattacher le nom  de 
Résen à l ’assyrien  : r a s â n u , « arroser, m ou iller  ». 
Frd. D elitzsch, art. R e se n ,  dans Calwer, B ib e lle x ic o n , 
1885, p. 758. Comme nom  de v ille sim ila ire, un  seu l ac
tue llem en t peut être cité, et il a été relevé sur l’in scr ip 
tion  de Sennachérib , à Bavian, lign e 9 : (alu) R i-es-e -n i. 
Le roi énum ère là d ix-huit v ille s , d’où il fit creuser des 
canaux qui aboutissaient au : (n d ru ) I lu -s u -u r ,  « le 
Chôser ». De nos jours, on trouve un village nom m é : 
R d s  e l- 'A in ,  au n ord -est de Khorsâbâd, sur un des bras 
orientaux du Chôser. Frd. D elitzsch, W o lag  d a s P a -  
ra d ie s?  p. 261; H. P ognon , L ’in s c r ip tio n  d e  B a v ia n ,  
P aris, 1879, p. 116. B ien qu’on ait déclaré qu’il n ’y 
avait pas im possib ilité  à' ce que la v ille  du tem ps de 
Sennachérib  soit identique à l ’antique R ésen , rien  ne  
perm et de l ’affirmer, H. Sayce, dans 1 ’A c a d e m y ,  1er mai
1880, et l ’em placem ent de la v ille  du second em pire 
assyrien dem eure aussi incertain  que ce lu i de la R ésen  
d u  chapitre x  de la G enèse. Y. L e  G a c .

R É S E P H ,  nom  d’un  Israélite et d ’une v ille  de 
M ésopotam ie, dans la V ulgate, Les deux nom s sont 
écrits d ifférem m ent en  hébreu .

1 . R ÉSEPH  (hébreu :R é ç e f;  Septante: 'Pacoeiç, 'Pacpéç, 
'PaçéS), v ille aram éenne, que les envoyés de Senna
chérib à Ézéchias m entionnent, dans les deux passages 
parallèles, IV R eg., x ix , 12, e t l s . ,  xxxv ii, 12, avec Gozan, 
Haran, etc., com m e étant tom bée depu is un certain  
tem ps au pouvoir des A ssyriens. — Son nom  devait 
être autrefois assez com m un, car Abulfeda, T a b u l. S y r . ,  
p. 190, cite p lusieurs v illes  qui le  portaient. Il n ’est 
pas douteux que les deux textes cités p lus haut n ’aient 
en  vue ce lle  que P tolém ée, V, xv, 24, nom m e 'Pïjaïcpa, 
et envisage com m e u n e localité de la Paim yrène. C’est 
le  sentim ent adopté aujourd’h u i d’une m anière à peu 
près unanim e, grâce aux découvertes assyriennes. En 
effet, les in scrip tion s cunéiform es sign alen t p lusieurs 
fois R éseph, sous la forme R a -ç a -a p -p a , R d -$ a p -p a  ou 
R a-?a-p i ; or, nous savons que cette v ille  était situ ée  à 
l ’ouest et à un jour de m arche de l ’Euphrate, au sud  
de Rakka ou Sûra, sur la route qui va de Palm yre à 
Gharran, et son em placem ent porte encore aujourd’hui 
le  nom  de R ussâfé. — R éseph, IV R eg., x ix , 12, et Is., 
x x x v ii, 12, est m entionnée avec d’autres localités de la 
M ésopotam ie occidentale et de la Syrie septentrionale ; 
e lle  devait donc au ss i se trouver dans cette m êm e ré
g ion . Les m onum ents assyriens nous apprennent qu’elle  
servait de résid en ce à un gouverneur royal, et ils  si
gnalent nom m ém ent p lu sieu rs personnages qui y rem 
p liren t cette fonction  : N in ip -k ibsi-usur, en 839 avant 
J .-C .; N in ip -êres, entre le s  années 804 et 774; S in- 
sa llim -an n i, en 747 ; B êl-êm ur-anni, en 737. Ils nous 
apprennent aussi que Réseph était le centre d ’un com 
m erce im portant. — Voir E. Schrader, D ie  K e il in s c h r i f 
te n  im d  das A l te  T e s ta m e n t,  in-8°, G iessen , 1872, 
p. 203, 2e éd it., p. 327; Id ., K e ilin s c h r if te n  u n d  
G esch ich tsfo rsch u n g , in-8°, G iessen, 1878, p. 167, 199; 
Frd. D elitzsch , W o  la g  d a s  P a ra d ie s ,  in-8°, Leipzig,
1 8 8 1 , p .  2 9 7 . L. F i l i .i o n .

2 .  R ÉSEPH  (hébreu : R eS é f, «. flam m e, éclair » ; 
eptante : Sapâcp; A le x a n d r in u s  : ‘Poeaê<p), É phraïm ite,

fils de Béria. I Par., v u , 25. Voir B éria  2, 1 .1, co l. 1618. 
Un des d ieux adorés en  Syrie s ’appelait R e s ê f ,  voir. 
M. de V ogüé, M éla n g es  d ’a rchéo log ie  o r ie n ta le ,  p. 49, 
78-82; M aspero, H is to ir e  a n c ie n n e  des p e u p le s  de  
l’O r ie n t, t. i, p. 155-159.

R E S I A  (h ébreu : R is y â ’,  « délices » ; Septante : 
'Pao-idi), troisièm e fils d’Olla, de la tribu d’Aser. I Par., 
v i i ,  3 9 .

R E S I N E  (hébreu : n d lâ f ;  Septante : (rraxTfj; V ul
gate : s ta d e ) ,  substance qui découle de certains arbres 
à l ’état p lus ou m oins visqueux. P lu sieu rs résines ren 
ferm ent assez d’h u ile essen tielle  pour d even iràp eu  près 
liqu ides. Le baum e est de cette espèce. Voir B aum e, 
t. I, col. 1517. — Le n d tà f ,  m entionné une seu le fois, 
E xod., xxx, 34, entrait dans la com position du parfum  
d estiné à être brûlé dans le  sanctuaire. Ce serait, 
d ’après certains auteurs ju ifs , l ’opobalsam um  originaire  
d’Abyssinie, dans lequel ils  voient le baume de Galaad, 
et selon  d ’autres, le storax ou gom m e odorante du s ty 
r a x  o ffic in a lis . —■ A illeurs, les versions em ploient le 
m ot pï]t(vy], ré s in a ,  « résine », pour d ésigner le so ri, pro
bablem ent le .yurw  ou ?urj des lettres de Tell-el-Am ar- 
na, le la ra  égyptien , résine du pistachier ou du téré-  
binthe, particu lièrem ent de Galaad, qui servait à guérir  
les b lessu res. Les Ism aélites qui achetèrent Joseph  
portaient cette substance en Égypte. G en., xxxv ii, 25. Ja
cob en  fit offrir par ses fils à Joseph. Gen., x l i i i ,
11. Jérém ie, vm , 22; x l v i , 11; l i , 8, fait a llusion  à ses 
propriétés curatives, et É zéch iel, x x v ii , 17, la range 
parm i les produits dont Juda et Israël trafiquaient 
avec Tyr. Voir P a l a n i t e ,  t. i, col. 1408; T é r é b in t h e . 
Cf. Movers, D ie  P h ô n iz ie r ,  Th. m , Abth. 1, p. 220-223.

H. L e s é t r e .
1 .  R E S P E C T ,  sentim ent que l ’on doit avoir à l’égard 

des autres, à raison de leur caractère, de leu r  d ign ité, 
de leur âge, etc. L’action de respecter s ’exprim e ordi
nairem ent par le verbe y â r ê ’, « craindre », oogetoHoa, 
t im e r e .  Sur le respect de Dieu, voir C ra in te  de Dieu, 
t. ii, col. 1099. Il est question , dans la Sainte Écriture, 
du respect envers les pères et m ères, recom m andé par
d essus tout, Exod., x x , 12; Lev., x ix , 3 ; D eut., v, 16; 
xxvii, 16; Mal., i ,  6 ; Tob., iv, 3; E ccli., m , 5-9; v ii, 29; 
M atth .,xv , 4 ;  x ix , 19; M arc., v u , 10; x, 19; L uc., xvm , 
20; E ph., v i, 2 ; envers les beaux-parents, Tob., x , 13; 
le vieillard, Lev., x ix , 32 ; la fem m e, I P et., n i, 7 ; les  
veuves, IT im ., v, 3 ; les m aris, Esth., i, 20; le roi, I R eg., 
xv, 30; le  chef, ,Tos., iv , 14; le juge , É ccli., x , 27; l ’au
torité établie, R om ., x m , 7; le prêtre, E ccli., vu , 33; 
le m édecin , E ccli., x x x v iii, 1; le sage, Sap ., V III, 10; le 
m aître, Mal., 1, 6; I T im ., vi, 1; l ’ouvrier évangélique, 
P h il., n , 29; le sanctuaire, Lev.,. x ix , 30; le Tem ple. 
II M ach., m , 12; x m , 23. Tous les chrétiens doivent se  
respecter m utuellem ent. R om ., x i i ,  10; I P e t., n , 17. 
— Le respect doit être refusé au pécheur, E ccli., x , 28 
(22); à l ’in sen sé , P rov., xxv i, 8 ;  au vieillard im pie. 
Sap., m , 17. En général, un  prophète n ’est pas res
pecté dans son propre pays. M atth., x iii , 57; Marc., v i, 
4; Joa., iv , 44. Le Sauveur constate que les Juifs n ’ont 
pas pour lu i le  respect auquel il a droit. Joa., v m , 49. 
Il recom m ande de ne pas prendre à table les prem ières 
places, de peur d’avoir à les céder à de plus respec
tables. Luc., x iv , 8. II. L e s é t r e .

2 .  R E S P E C T H U M A IN , crainte des hom m es prenant 
le pas sur la crainte de D ieu . — Ce défaut n ’apparait 
guère chez les Israélites qu’au tem ps de leurs prem iers  
rapports avec les étrangers. Daniel et ses com pagnons, 
Dan., i, 8-16, Éléazar, les sept frères et leur m ère, 
II M ach., V I, 18-vil, 4 1 ,  ne connaissent, pas le respect 
hum ain, lorsqu’ils se refusent à m anger des viandes 
sou illées. Par contre, à l ’époque de la persécution, beau
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coup de Juifs se la issent entraîner aux pratiques idolà- 
tr iq ues. II Mach., vi, 6, 7.

T el se  p e rd  p a r  u n e  fausse  hon te ,
I l tom be d an s  la  ru in e  à  ca u se  d u  re g a rd  d ’u n  in sensé .

Eccli., x x , 24 (21).

On ne doit pas rougir de son am i, qu’il soit dans la pau
vreté ou dans l ’épreuve. E ccli., x x ii , 28, 29, 31 (21, 23). 
Il ne faut pas rougir non plus « de la lo i du Très Haut 
et de son  alliance,»  n i, en général, de l ’accom plissem ent 
du devoir. E ccli., x l ii , 2-7. L ’économ e infidèle a honte  
de m endier, quand la m endicité serait m oins honteuse  
pour lu i que l ’im probité. Luc., xv i, 3. — N otre-Seigneur  
déclare qu’il refusera de reconnaître devant son Père  
celu i qui l ’aura renié devant les hom m es. Matth., x, 
3 2 ; Marc., vm , 38; Luc., ix , 26; x i i ,  8. Les parents de 
l ’aveugle-né n ’osèrent parler de leur fils pour attester sa 
guérison, par crainte des Juifs. Joa., ix , 22. Beaucoup, 
m êm e parm i les principaux d’entre les Juifs, croyaient 
en  Jésus; mais ils  n ’osaient le déclarer par crainte des 
pharisiens. J o a .,x n , 42. N icodèm e fut quelque peu sous 
l ’em pire de ce sentim ent. Joa., m , 2. Il en fut de m êm e  
de Joseph d’Arim athie, Joa., x ix , 38, qui sut cependant 
m ontrer beaucoup de résolution  pour assurer la sépu l
ture du Sauveur. Matth., x x v ii, 58; Marc., xv, 43. La 
trip le négation  de P ierre lu i fut insp irée par le  respect 
hum ain. Matth., xxv i, 69-75; Marc., xtv, 66-72; Luc., 
x x i i , 55-62; Joa., x v m , 15-18, 25-27. L’Apôtre céda de 
nouveau, m ais beaucoup m oins gravem ent, à cette 
crainte des hom m es, quand il changea de conduite à 
l ’égard des chrétiens d’A ntioehe, ce que saint Paul 
déclare « digne de blâm e ». Gai,, ii , 11-14. Ananie et 
Saphire obéirent au resp ect hum ain en  sens contraire, 
lorsqu’ils  feign irent de sacrifier tous leurs b iens, pour 
im iter  ce qui se pratiquait dans leur m ilieu . Act., v, 
1-10. Saint Paul ne connaît pas le  respect hum ain  ; il n ’a 
point honte de l ’Évangile. R om ., i, 16. Il écrit à son d is
cip le  : « N e rougis pas du tém oignage à rendre à Notre- 
S eign eu r, n i de m oi, son prison n ier, » et il loue O nési
phore de n ’avoir pas rougi de ses fers, à R om e, et de 
lu i avoir rendu toutes sortes de services. II T im ., I, 8,
16. Il flétrit ceux qui « font profession de connaître Dieu 
e t  le renient par leurs actes. » T it., i, 16.

H. L e s è t r e .
R E S P H A  (hél >reu : Riftpâh;  Septante : P e o ç i ;  

I l  R eg., x x i, 8, A le x a n d r in .  : ’PepçâO), fille d’Aïa, 
II R e g . ,m ,  7; x x i, 8, 10, 11, concubine de Saül,
II R eg., m , 7; x x i, 11, dont e lle  eut deux fils, Armoni 
e t  M iphiboseth. II Reg., x x i, 8. On l’a rattachée par
fo is, com m e descendante lo in ta in e, à l ’IIorréen Aïa, 
i i ls  de Sébéon, dont il est question Gen., xxxvi, 24; 
m ais ce n ’est là qu’une conjecture sans fondem ent. — 
Après la m ort de Saül, R espha se retira sans doute à 
M ahanaïm, où Abner, général en  ch ef des troupes de 
l ’ancien  roi, avait condu it Isboseth, héritier  et su cces
seur de Saül, avec le  reste  de la m aison royale. Un  
jour, dans un m om ent de colère, Isboseth reprocha à 
Abner de s’être approprié la concub ine de son père; 
ce  qui, d ’après les m œ urs de l’époque, était faire acte 
de prétendant au trône. Cf. I l R eg., xvi, 20-22;
III R eg., il, 13-25. Abner fît une réponse indignée, 
com m e si la chose ne tirait pas à conséquence, et, à 
partir de cet instant, il se  détacha d ’Isboseth, pour 
tavoriser le  parti de David. Cf. II R eg., n i ,  8-12. — Il 
n ’est ensuite question de Respha qu’à une époque plus 
tardive de l ’h isto ire de David. II R eg., x x i, 1-14. Une 
fam ine ayant désolé le  pays pendant trois ans, David fit 
consulter le  Seigneur, et l ’oracle divin répondit que ce 
m alheur avait pour cause la conduite injuste et cruelle  
de Saül envers les G abaonites, qu’il avait durem ent op
prim és, malgré la prom esse faite autrefois par Josué à 
c es Chananéens de les la isser vivre en  paix au m ilieu  
■delà nation théocratique. Cf. Jos., ix . Cette injustice

avait attiré la colère du Seigneur, qui, en châtim ent, 
avait fait éclater la séch eresse  dans le pays. David  
oflrit une com pensation pécun iaire aux Gabaonites; 
m ais ils  dem andèrent qu’on leur livrât sept des fils de 
Saül, pour les m ettre à m ort. Le roi y consentit et 
leur rem it le s  cinq  fils de Mérob, fille de Saül, e t les 
deux fils de Respha, qui furent pendus sans p itié, 
« dans les prem iers jours de la m oisson , au com m en
cem ent de la m oisson  des orges. » Les corps des vic
tim es dem eurèrent exposés sur le  gibet, au som m et de 
la m ontagne « devant le  Seigneur; » ce qui m ontre 
que ce lieu  avait été consacré autrefois à Jéhovah. R es
pha se conduisit alors com m e la plus aim ante et la 
plus courageuse des m ères. E lle étendit son grossier  
vêtem ent de deuil sur le sol rocheux de la colline, et, 
se tenant assise , e lle  veilla  nuit et jour sur les cadavres 
de ses enfants, pour em pêcher les oiseaux de proie et 
les bêtes fauves de les dévorer; ce qui eût été pour eux 
la dernière des ign om in ies. Cf. I R eg., Xv ii , 44, 46; 
J.V R eg., ix , '10; Jer., xvi, 4; Ezech., x x ix , 5, etc. Le 
narrateur ajoute qu’elle  m onta cette garde héroïque et 
douloureuse « depuis le com m encem ent de la m oisson, 
jusq u ’à ce que la p lu ie tombât sur eux, » c’est-à -d ire , 
s’il a voulu d ésigner la saison des p lu ies périodiques 
d’octobre, pendant environ cinq  m ois, pu isque c’est 
d’ordinaire au m ois d’avril qu’a lieu  la récolte de l ’orge 
en P alestine . David, ém u lu i-m êm e, fit en su ite  en se
velir les corps des m alheureuses victim es avec les o s
sem ents de Saül et de Jonathas, dans le tombeau de 
Cis, père de l ’ancien roi. II R eg., xx i, 12-14.

L. F il l io n .
R E S P I R A T I O N  (hébreu : n é fe s , rû a h , n e S â m â h ; 

chaldéen : n is m â ’ ; Septante : «iu/pi, Ttveûpa; Vulgate : 
a n im a , sp ir i tu s ,  h a litu s) , m ouvem ent rythm ique par 
lequel les poum ons aspirent 1 air qui doit vivifier le 
sang et expirent celu i qui. a servi à cet usage. Quand 
l’air expiré sort doucem ent, il s’appelle h aleine, voir 
H a l e i n e ,  t. iii ,  col. 4 0 2 ;  il prend le nom  de souffle 
quand il est rejeté avec une certaine force par les lèvres 
entr’ouvertes. Voir S o u f f l e .  — 1° A u  sen s p ro p re , la 
respiration est la condition  et le sign e de la vie dans 
tous les êtres an im és. G en., i , 30; n , 7; v i, 17; v u , 15,
22 . La respiration, par conséquent la vie, est aux m ains 
de Dieu. D an ., v, 2 3 .La respiration est suspendue par une 
vive.ém otion . D an., x , 17. Elle se ralentit et s ’épuise par 
l ’effet de la m aladie. I I I  R eg., x v ii , 17; Job, x v ii, 1. 
Q uelquefois e lle est arrêtée par la violence. C’est ainsi 
qu’Hazaël, prenant une couverture plongée dans l ’eau, 
en  couvrit la tête de Dénadad, roi de Syrie, et l ’aspliy- 
xia pour régner à sa place. IV R eg., vm , 15. Tibère 
devait m ourir étouffé d’une m anière analogue. Cf. Tacite, 
A n n a l. ,  v i, 50. Aussi longtem ps qu’il respirera, c’est-à- 
dire qu’il vivra, Job, x x v ii, 3 , repoussera l ’in iquité  de 
ses lèvres. Le souffle du crocodile allum e des charbons, 
Job, x l i , 1 2 ;  ceci signifie qu’à la vive lu m ière du soleil, 
l ’air m êlé de vapeur que ran im ai rejette en  respirant 
sem ble être enflam m é, com m e chez les ta u r i  sp ira n le s  
n a r ib u s  ig n e m  de V irgile, G eorg ., ir, 140. Les idoles 
ne respirent pas, P s. cxx x v  (cxxxiv), 17; donc elles  
n ’ont pas la vie. — 2° Au sen s figuré, « respirer » 
signifie, com m e en  français, être au repos, n avoir 
aucune de ces causes d’inquiétude ou d agitation qui 
gênent l ’acte de la respiration, si essentiel à la vie. Au 
septièm e jour de la création, D ieu lu i m êm e a resp iré, 
n d fa s , èîT—uiTixvo, cessa v it, « a cesse » sou œuvre. 
Exod., XXXI, 17. Ce m êm e jour de la sem aine, on doit 
laisser respirer la servante et l ’étranger, en arrêtant le 
travail. Exod., xxm , 12. Arrivés à A iêfim  (voir t. i. 
col. 298), David et ses gens respirèrent. II R eg., x v i,1 4 . 
Job, ix , 18, se plain t que Dieu ne le la isse pas resp irer ; 
il voudrait pouvoir s’expliquer, afin de respirer ensu ite  
à son  aise . Job, x x ii, 2 0 . H olopherne m enace le s  habi
tants de B éthu lie de ne pas le s  la isser resp irer tant

d ic t . d e  l a  b ib l e . V. -  34
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qu’il n e  les aura pas exterm inés. Judith, v i, 4. Sous 
Judas Maehabée, le peuple put respirer quelque tem ps. 
I I  Mach., xm , I I .  H. Le s è t r e .

R E S P O N S A B I L I T É ,  obligation de rendre compte 
de ses actes personnels et d’en subir les conséquences. 
__ lo V is -à -v is  d e  D ieu . — Après avoir proscrit l ’adora
tion des id o les, D ieu ajoute la sanction  suivante : « Je 
su is Jéhovah ton Dieu, un D ieu jaloux, qui punit l ’in i
quité des pères sur les enfants, jusq u ’à la troisièm e et 
quatrièm e génération à l ’égard de ceux qui m e haïssent, 
et qui fais m iséricorde ju sq u ’à m ille  générations à 
ceux qui m ’aim ent et qui gardent m es com m ande
m ents. » Exod., xx, 5, 6; D eut., v, 9. Cette sanction ne 
s ’applique littéralem ent q u ’à ceux qui abandonnent 
le culte de Jéhovah pour celu i des idoles. E lle n ’im 
plique pas de responsabilité m orale de la part des en 
fants; Dieu punira pourtant sur eux l'idolâtrie de leurs 
pères, m ais seu lem ent par des calam ités tem porelles, 
dignem ent m éritées s i les enfants im itent leurs pères, 
et devenant de sim p les épreuves si eux-m êm es se con
duisent bien. Il n’est donc pas n écessaire d’interpréter, 
la prem ière partie du texte com m e le fait le Chaldéen, 
qui ajoute : « quand les fils continuent à pécher après 
leurs pères. » L’expérience m ontre d’a illeurs que la 
m enace d ivine a com porté un grand nom bre d’excep
tion s; les enfants d’idolâtres n ’ont pas tous été éprou
vés et tous ceux qui ont été éprouvés n ’étaient pas des 
enfants d’idolâtres. Les Apôtres, com m e beaucoup de 
leurs contem porains, entendaient trop servilem ent le 
texte de l ’Exode, quand ils supposaient que l ’aveugle-né  
pouvait porter la peine de fautes paternelles. Notre- 
S eigneur redressa leur fausse interprétation. Joa., ix , 
1-3. — D’a illeurs, cette loi de sanction tem porelle attei
gnant les enfants devait être ün  jour abolie. Jérém ie, 
xxxi, 29, 30, annonce qu’après la captivité chacun ne 
portera plus que les conséquences de ses propres fautes. 
É zéch iel, xvm , 1-20, affirme égalem ent que chacun n ’est 
responsable devant D ieu que de ses propres actions. 
L’hom m e juste n ’est pas responsable des fautes de son  
fils cr im in el; le fils vertueux ne pâtira pas pour les  
vices de son père. — La doctrine du péché orig inel ne 
suppose aucune responsabilité p ersonnelle de la part 
des descendants duprem ier hom m e. EnAdam , tous ont 
péché, et par sa faute tous ont été conslitués pécheurs. 
R om ., v, 12-19. En conséquence, « nous étions par nature 
enfants de colère ». Eph., il, 3. Mais Adam seul était 
p ersonnellem ent responsable du péché com m is ; ses des
cendants ne portent pas toutes les conséquences de ce 
péché. Ils encourent la déchéance com m une à la race, 
mais non le châtim ent personnel m érité par le préva
ricateur. — L’enseignem ent général de la Sainte É cri
ture est que chacun n ’est responsable que de ses œ uvres 
p ersonn elles , et qu’il est jugé et traité d’après ces 
œ uvres. P rov., xx iv , 12, 19; E ccli., xv i, '15; Is ., m , U  ; 
Jer., xxv, 14'; Matth., xvi, 27; R om ., u , 6; II Cor., xi, 
-15 ; II T im ., iv , 14; I P et., i, 17 ; Apoc., n , 23; xx , 12, 
13- x x i i ,  12. Ces œ uvres sont le seul b ien qui suive  
l ’hom m e dans l ’autre vie. Apoc., iv, 13. « Il nous faut 
com paraître devant le tribunal du Christ, afin que 
chacun reçoive ce qu’il a m érité étant dans son corps, 
se lon  ses œ uvres, so it b ien , so it m al. » II Cor., v, 10. 
« Chacun recevra sa propre récom pense se lon  son  
propre travail. » IC or., m , 8. En som m e, chacun n ’aura 
à répondre que pour lu i-m êm e. — Il est vrai que 
« D ieu donna à chacun des prescriptions à l ’égard du 
prochain . » E ccli., x v i i ,  12. Mais ces prescriptions 
ne transfèrent jam ais sur quelqu’un les responsabilités 
d’autrui. On n ’est responsable à l’occasion du prochain  
que si l ’on ne s ’est pas conduit à son  égard com m e on 
le devait, ou si l ’on a contribué à lu i faire ten ir  une 
conduite coupable. A s ’en  ten ir aux Septante et à la 
Vulgate, on pourrait lire au P saum e x ix  (xvm ), 14 :

» Préservez votre serviteur des fautes d’autrui, » à7:î) 
cDô.oTpiwv, ab a lie n is . Le sens peut être égalem ent : 
« Préservez votre serviteur des étrangers. » Il y a en  
hébreu : m iz - z ê d im , « des orgueilleux », que les ver
sions ont lu : m iz - z d r îm ,  « des étrangers ». Il n e  sau
rait donc être question ici, en aucune m anière, de res
ponsabilité pour les péchés d’autrui.

2» V is-à -v is des h o m m e s . — La justice  hum aine n ’a 
pas le droit d’étendre la responsabilité à d’autres 
qu’aux coupables. C’est pourtant ce que faisaient la 
plupart des législations anciennes. D’après le  code 
d’Hammourabi, si quelqu’un frappe une fem m e et que 
ce lle -c i m eure, on tue la fille de l ’agresseur, art. 210, 
si le fils d’un hom m e m eurt par suite de m auvais trai
tem ents, on tue le fils de celu i qui l ’a m altraité, art. 116; 
si une m aison s ’écroule, par la faute de l ’architecte, et 
tue le fils du propriétaire, on tue le  fils de l ’architecte, 
art. 230. Chez les Mèdes et les P erses, on faisait périr  
avec certains coupables leurs fem m es et leurs enfants. 
D an., vi, 24; E sth ., IX, 10, 14; xvi, 18. Cf. Hérodote, 
n i, 119. Dans une de ses paraboles, N otre-Seigneur  
parle d’un débiteur insolvable, dont on m enace de faire 
vendre la fem m e et les enfants, Matth., x v m , 25, vente 
qui n ’était nu llem en t autorisée par la loi ju ive . Voir 
É s c l a v e ,  t. il, col. 1921. Seul, un père pouvait vendre  
sa fille pour être esclave, probablem ent quand la m isère  
l ’y ob ligeait. Exod., xxi, 7. La loi m osaïque condam ne  
expressém ent toute action exercée contre les parents 
d’un coupable. « Les pères ne seront pas m is à  m ort 
pour les enfants, n i les enfants pour les pères; chacun  
sera m is à mort pour son péché. » D eut., xx iv , 16. La 
sanction doit donc être personnelle, aussi bien que la 
faute. Le roi Amasias est loué de s ’être conform é à la 
loi de Moïse, en ne faisant pas m ourir les fils des 
m eurtriers de son père. IV R e g .,x iv , 5 ,6 ; II P ar., xxv , 
3, 4. 11 paraît avoir été dérogé à la toi en deux circon s
tances, lorsque les fils et les filles d’Achan furent lapi
dés avec leur père, Jos., v i i ,  24, et lorsque sept fils de 
Saül furent livrés aux Gabaonites pour être m isa  m ort. 
II R eg., xxi, 7-9. Mais dans le prem ier cas, il y avait 
anathèm e vouant à la destruction tout ce qui apparte
nait au coupable, Jos., vit, 13-15, et il est d’ailleurs  
assez probable que les enfants d’Achan s’étaient asso
ciés à la prévarication de leur père. Dans le second cas, 
il ne s’agit pas d’une sentence judiciaire, m ais d’un acte 
politique dont la légitim ité peut être d iscutée. — La 
Loi prévoyait certains cas dans lesquels la responsabi
lité était engagée. L’Israélite était responsable de l ’acci
dent causé par son bœuf, s’il connaissait le vice de 
l ’an im al, Exod., xxi, 29-32, des accidents ou des dom 
m ages survenus grâce à son im prudence. Exod., x x i, 
34-36; x x i i ,  12, 14. Le grand-prêtre Héli fut déclaré 
responsable des m éfaits sacrilèges com m is par ses fils, 
parce qu’il aurait dû et pu les em pêcher. I R eg., u , 28, 
29. — Saint Jacques, n , 10, déclare que « quiconque aura 
observé toute la lo i, s ’il v ient à fa illir  en un point, est 
coupable de tous. » On ne peut pas conclure de ce texte  
que celui qui a com m is une faute a la responsabilité de 
toutes les autres fautes qu’il n ’a pas com m ises. Car 
alors toutes les fautes seraient égales et, l ’une ayant été 
com m ise, il n ’y aurait pas de raison pour s’abstenir des 
autres. Saint A ugustin, E p is t .  C L X V i t ,  t. xxxm , col. 733- 
741, consulte Saint Jérôm e au sujet de ce texte et pro
pose cette so lu tion , col. 740: « Qui observe toute la lo i, 
s ’il  pêche en un point, est coupable sur tous, parce 
qu’il agit contre la charité, de laquelle dépend toute la 
loi. » Saint Jérôm e, t .x x x in ,c o l. 752 ,753 ,ne répond pas 
à cette question. Saint Thom as, Ia IIæ, q. l x x i i i ,  a. 1 , 
a d 'l“m, dit que l’Apôtre s’exprim e « au point de vue de 
l ’aversion, en tant que l ’hom m e qui pêche se détourne 
du précepte de la lo i. Tous les préceptes de la lo i viennent 
d’un seu l et m êm e auteur, com m e il le  d it lu i-m êm e, 
et c’est pourquoi le m êm e Dieu est m éprisé dans tout



1061 R E S P O N S A B I L I T É  — RE ST I T UT I O N 1062

péché. A ce point de vue, qui pêche sur un poin t est 
coupable sur tous, parce que, en com m ettant un seul 
péché, il encourt la peine due au m épris de Dieu, 
m épris d’où p rovientla  culpabilité de tous les péchés ». 
— Sur la responsabilité encourue par celu i qui volon
tairem ent fait pécher les autres, voir S c a n d a l e .

II. L e s é t r e .
R E S S A  (hébreu : R is sd h , « fracture, ru ine »; Sep

tante, 'Peauiv), station des Israélites dans le  désert de 
l’exode, située entre Lebna et Céélatha. N um ., xxx i, 
21-22. On l’identifie com m uném ent avec le  R a sa  de la 
Table de Peutinger, sur la route d ’Akaba à Jérusalem , 
à 32 m illes rom ains ou 48 kilom ètres au nord d’Élath 
et à 203 m illes , ou environ 300 k ilom ètres, au sud de 
Jérusalem .

R E S T E S  (hébreu : se’d r , se 'êrif, y é té r , p e lê td h  ; 
Septante :  y.axà),et[).|i.a, Û7rô).Etp.p.a, t o  X o i i t o ' i ,  xo jcaxâ- 
XotTrov, xb TxeptXolTxbv, xb y.axalEtcpÔsv, oi cwQévxeç ; Vul
gate : re liq u iæ , r e s id u u m , q u i fu g e r in t) ,  ce qui su b 
siste  de choses ou d’hom m es après qu’une partie con
sidérable en a disparu. — 1° Parm i les restes de choses, 
il est surtont question  de ceux de la nourriture. On 
doit brûler les restes de l ’agneau pascal. Exod., xn , 10. 
Ruth gardait les restes de son repas pour les donner à 
sa belle-m ère. Ruth, ri, 14, 18. Les m alheureux re
cu eillen t les restes ou les m iettes des repas. Jud., i, 7; 
Matth., xv, 26-27; Luc., xvi, 21. A la m ultiplication des 
p ains, N otre-Seigneur fait ram asser les restes, pour 
q ii’ils ne so ient pas perdus. Matth., x iv , 20; Marc., 
v i, 43. Après sa résurrection, dans l ’une de ses appari
tions, il m ange devant ses d iscip les et, d’après la V ul
gate, quelques autres Versions et p lusieurs m anuscrits 
grecs, il leur donne ensu ite  les restes. D’après le texte 
grec, il « prend devant eux et m ange. » Luc., xxiv , 43.

2° Quand il s ’agit d’hom m es, les restes désignent 
d’abord la postérité, ce qui reste après qu’un ch ef de 
fam ille a disparu. Il y a des restes pour le juste , mais il 
n ’y en a pas pour le m échant. P s. x x x v ii  ( x x x v i ) ,  37 ; 
Job, x v m , 19. Tobie, xm , 20, com pte qu’il y aura des 
restes de sa race pour revoir Jérusalem . Les restes des 
arbres de la forêt d’Israël pourront être com ptés, Is.,
x , 19; on les grapillera com m e une vigne. Jer., v i, 9. 
Les prophètes annoncent la destruction des restes de 
Babylone, Is ., x iv, 22; des P h ilis lin s , Is ., x iv, 30; de 
Moab, Is ., xv, 9; de la Syrie, Is ., xv ii, 3; de l ’Arabie, 
I s ., xx i, 17; d’Anathoth, Jer., x i, 23, et de Caphthor, 
Jer., x l v ii , 4; Ezech., xxv, 16.

3° H abituellem ent les prophètes désignent les Israélites 
survivant aux désastres de la déportation ou laissés, en  
P alestine , par les m ots se’êrif, co llec tif  em brassant toute 
la population qui reste , et p lus rarem ent p e lê ld h , 
« évasion », les réchàppés. IV R eg., x i x , 4, 31; Is ., 
x x x v ii , 4, 32. Ces restes sont appelés restes d’Israël, 
Is ., x l v i , 3; Jer., x x x i, 7; E zech ., ix , 8 ;  xi, 13; M ich., 
i i , 12; S o p h .,n , 9; m , 13; restes de Jacob, Is ., x, 20; 
M ich., v, 7; restes de Juda, Jer., XL, 11,. 15; x i.ll, 2, 15, 
19; x l iv , 12, 14; restes de Joseph, Am ., v, 15; restes 
de Jérusalem . E zech ., v, 10. Le châtim ent est annoncé  
à ces restés. Jer., x l i v , 14; Ezech., v, 10; ix , 8; x i, 13. 
Mais, le p lus souvent, il n ’est question pour eux que de 
m iséricorde et de restauralion. Le germ e de Jéhovah 
fera la gloire des réchàppés; eux-m êm es form eront un 
peuple saint; Jéhovah étendra la main pour les racheter, 
il y aura une route d’Assyrie en Judée pour les ram ener 
et Jéhovah sera leur couronne. Is ., iv, 2, 3; x, 21, 22;
x i, U ,  16; x x v ii i , 5. Dieu rassem blera le reste de ses 
brebis des endroits où il les avait chassées, il les sa u 
vera et le  roi de Babylone laissera un  reste à Juda. 
Jer., XXIII, 3 ; xxxi, 7; x l , 11, 15. Mais le faible reste  
dem euré en  Palestine s ’en  ira périr en Egypte. Jer., 
Xl i i , 2, 15, 19; x l iv , 12, 14. D ieu ne voudra pas détruire 
ce qui reste d’Israël. Ezech., ix , 8 ;  x i, 13. Il aura pitié

des restes de Joseph. Am ., v, 15. Il rassem blera les restes 
d’Israël; il en fera une nation sainte, placera les restes 
de Juda com m e un lion  au m ilieu  des peuples et oubliera  
les transgressions des restes de son héritage. M ich., n , 
12; iv, 7; v, 7; vu , 18. Il y aura des réchàppés à Sion  
et à Jérusalem . Jo., ii ,  32; Abd., 17. Les restes d’Israël 
pilleront Moab et Ammon et désorm ais ne com m ettront 
plus d’in iquité. Soph., n , 9 ;  m , 13. Les prophéties se 
réalisen t : le grand-prêtre et tout ce qui reste à  Jérusa
lem  écoutent la voix de D ieu. Agg., i, 12. D ieu revient 
à ces restes et les bénit. Zach., vm , 6 ,1 1 , 12, Ces restes 
sont petits, m ais la colère de Dieu se détournera d’eux. 
I Esd., ix , 8, 14. — Sur le nom  du fils d’Isaïe appelé 
« le reste reviendra », Is., v ii ,  3, voir S c h e ’a r  J â s u b .

H . L e s é t r e .
R E S T I T U T I O N  (hé breu : sa lte n i;  Septante : in o -  

xcvm; Vulgate : re s titu o , « restituer »), réparation im 
posée à celu i qui a lésé le prochain dans ses b iens.

1° La loi m osaïque prescrit différentes m esures au 
sujet de la restitution. Celui qui dérobe un bœ uf ou 
une brebis, et ensu ite les égorge ou les vend, doit res
tituer cinq bœufs ou quatre brebis.E xod., x x i i ,  1. Celui 
qui vole un bœuf, un âne ou une brebis et a l’anim al 
encore vivant, restitue le  double. Exod., x x ii ,  4. Ce der
nier est tenu à  une m oindre restitution parce qu’il n ’a 
rien fait contre l’anim al et n ’a pas ôté au propriétaire 
la possib ilité de reconnaître et de récupérer son bien. 
Le prem ier, au contraire, en tuant ou en vendant l ’an i
mal volé, rendait beaucoup plus difficiles les recherches 
du propriétaire. La restitution im posée est relativem ent 
plus forte pour un bœ uf que pour une brebis, parce 
que les brebis étaient beaucoup plus nom breuses, tan
dis que les bœufs, en  m oindre nom bre, servaient aux 
travaux agricoles, de sorte que leur disparition causait 
plus grand dom m age à  leur légitim e possesseur. — Le 
code d’IIammurabi m ontrait beaucoup p lus de sévérité; 
celui qui volait un bœuf, un m oulon, un âne, un porc 
ou une barque au tem ple ou au palais, devait en resti
tuer trente fois la valeur, et dix fois seulem ent s’il avait 
volé un noble. Art. 8. S ’il ne pouvait restituer, il en
courait la mort, peine que la loi m osaïque ne porte pas 
contre les voleurs. — Celui qui tuait une bête d’un  
troupeau avait à  en restituer une sem blable. Lev., xxiv , 
18, 21. C’était l ’application sim ple de la loi du talion, 
supposant ic i qu'il n ’y avait pas eu intention de vol, 
m ais seu lem ent v io len ce  injuste. Celui qui avait fait 
tort dans ses Offrandes à  Jéhovah devait restituer aux 
prêtres, auxquels revenaient ces offrandes, en  y ajou
tant une m ajoration d’un cinqu ièm e. Lev., v, 16. — 
Celui qui causait un préjudice au prochain, en le volant 
par fraude ou par v iolence, en s ’appropriant un dépôt 
confié, en gardant un objet trouvé, m ais ensu ite confes
sait sa faute de lu i-m êm e, rendait l ’objet avec m ajora
tion d’un cinquièm e. Si le lésé n ’existait p lus ou n ’avait 
pas la issé  de représentants, la restitution se faisait aux 
prêtres. Lev., v i, 4, 5; N u m ., v, 7, 8. Le code d’Harn- 
m urabi, art. 112, condam nait le  dépositaire infidèle à  
rendre cinq fois ce qu’il gardait indûm ent. — Le 
voleur d’argent ou d’objets m obiliers qui n ’avouait 
pas de lu i-m êm e devait restituer le double. E xod., x x ii ,
7. La gradation de ces pénalités obligeait l ’Israélite, 
dans son intérêt m êm e, à  respecter le bien d autrui et, 
en  cas de faute, à aller lu i-m êm e au-devant de la répa
ration. — Dans les Proverbes, vi, 31, il est dit que le  
voleur surpris rend sept fois autant et au besoin  donne  
tout ce qu’il a dans sa m aison. Il n ’y a pas ic i l ’ind ice  
d’une m odification à  la loi ancienne. Il s ’agit d’un hom m e  
qui, pressé par le besoin , a eu le m alheur de dérober; 
pour échapper à  la honte, il restituera tout ce qu’on  
voudra et n ’encourra pas le m épris. Il est m is en pa
rallèle avec l ’adultère pour lequel le  m ari outragé sera 
sans p itié et n ’acceptera aucune rançon.

2» Q uelques cas de restitu tion  sont m entionnés dans
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la Sainte Ecriture. David restitua à M ipbiboseth toutes 
le s  terres de Saül, son  grand-père. II R eg., ix , 7. Jo- 
ram , roi d’Israël, fit restituer tous ses b iens, avec 
l ’arriéré des reven u s, à la fem m e dont É lisée avait 
ressu scité  le fils. IV R eg., v m , 6. Cyrus restitua aux 
Ju ifs les vases d’or du T em ple, que N abuchodonosor  
avait em portés à Babylone. I E sd., vi, 5. N éhém ie força 
les r iches à restituer aux pauvres de leur nation les 
vignes, le s  o liv iers, les m aisons et tous les in térêts qu’ils  
avaient exigés d’eux, en un tem ps de fam ine, pour leur  
fournir du blé. II Esd., v, 1. T obie, n , 21, voulait 
q u ’on restituât un chevreau qu’il croyait dérobé. — 
Zachée, qui était ju if  et ch ef de publicains en P alestine , 
offre de restituer quatre fois le m ontant des torts qu’il 
a pu causer, doublant a insi le  taux de la restitution  
fixé par la loi m osaïque. L uc., x ix , 8. La loi rom aine  
condam nait le voleur à restituer le double, l ’usurier  
ainsi que le cultivateur qui avait fraudé l ’État sur la 
fourniture du blé, à restituer le quadruple. Cf. Caton, 
D e re  ru s tica , p ro œ m .;  C icéron, V err ., n , 3 ,1 3 . Il est 
probable que Zachée ne s ’inspire pas de ces prescrip
tions, m ais p lutôt d’un principe de généreuse et sura
bondante équité. Dans les  paraboles de l ’Évangile, le 
débiteur est m is eh  prison tant qu’il n ’a pas restitué  
jusq u ’à la dernière obole, Matth., v, 26; Luc., x i i , 59; 
on vend le débiteur, sa fem m e et ses enfants pour assu 
rer la restitution , M atth., x v m , 25. Voir D e t t e , t. I l ,  
col. 1395. H. L e s è t r e .

1 .  R É S U R R E C T I O N  D E  LA C H A I R ,  reconstitu
tion des corps hum ains, en vue de leur réunion avec les 
âm es avant le jugem ent dernier. — Cette résurrection  
est in sin u ée par différents textes de l ’Ancien Testam ent. 
Job, x ix , 23-27; E zech ., x x x v ii , 1-10. tille est form elle
m ent supposée par les textes évangéliques qui parlent 
de la résurrection  des m orls. Joa., v, 28, 29; vi, 39, 
40, 44; x i, 25; M atth., xxiv , 31 ; xxv, 32, 33, 46; Marc., 
x m , 27; L uc., x iv , 14, etc. Car, ce qui est susceptible de 
résurrection , ce n ’est pas l’âme im m ortelle, m ais le  
corps, représenté ici par une de ses parties com posantes, 
ia chair. En Jésus-C hrist, la résurrection  a côm porté 
le retour de la chair à la vie. Le Sauveur ressuscité  
pouvait dire à ses Apôtres : « T ouchez-m oi, et considé
rez qu’un esprit n ’a ni chair ni os, com m e vous voyez 
que j ’en a i.»  Luc., xx iv , 39. II pouvait inviter Thomas 
à toucher ses m ains percées et son côté ouvert. Joa., xx ,
27. Sa chair, la m êm e qu’il avait avant sa m ort, avait 
donc retrouvé la vie par sa réun ion  avec l’âm e. Or, 
d’après saint P aul, le  Christ est « les prém ices de ceux  
qui se son t en dorm is; » il est le  type des ressuscites, 
com m e Adam a été celu i des v ictim es de la m ort. I Cor., 
xv, 20-28. La chair de l ’hom m e aura donc un  jour le  
sort de la chair du Christ. Après l ’hum iliation  de la cor
ruption, due au péché, e lle  reprendra la vie par la p u is
sance de Dieu. Saint Paul explique, autant qu’il le  peut, 
les conditions dans lesqu elles la chair ressuscitera. Le 
corps aura alors quelque chose de la nature sp iritu
e lle , q u a n ta  l ’incorruptib ilité  et à l ’agilité. I Cor., xv,
36-44. La chair ressuseitée sera m ise par Dieu en un 
état te l, qu’e lle  pu isse partager la glo ire ou le supplice  
de l ’âme et supporter les cond itions d ’une existence très 
différente de ce lle  que nous connaissons sur la terre. 
Le corps du Christ, et, selon  la croyance de l’É glise, 
celu i de sa sainte Mère participent m aintenant dans le 
c ie l à la  vie glorieuse de leurs âm es. Voir R é s u r r e c t io n  
d e s  m o r t s . Cf. Prat, L a  théo log ie  d e  S .  P a u l,  P aris, 
1908, p. 185-194. — Les an cien s p ensaien t que la sé
pulture était une condition  nécessaire pour que le m ort 
pût jou ir du sort heureux qu’il  espérait après la vie 
p résente. Voir S é p u l t u r e . Aussi les persécuteurs des 
ch rétiens s ’acharnaient-ils souvent à brûler les corps 
de leurs victim es, à les faire dévorer p a r le s  bêtes, à les 
jeter dans les fleuves ou à la m er, de m anière, croyaient-

ils , à m ettre obstacle à la résurrection  que l’on espérait. 
Mais, m êm e dans ces con d ition s, les ch rétiens ne dou
taient pas de la résurrection  de la chair. Ils savaient que 
« D ieu donne la vie aux m orts et appelle les choses  
qui ne sont point com m e si e lles  étaient. » R om ., iv,
17. Ils étaient assurés que « ce lu i qui a ressu scité  le 
Christ d’entre les m orts rendra aussi ia v ie à nos corps 
m ortels, à cause de son Esprit qui habite en nous. » 
R om ., v i i i , 11. La pu issance de Dieu sera assez grande 
pour réunir un jour les é lém en ts d es corps qui ont été 
privés de sépulture, aussi bien que s ’ils  avaient été 
réduits à l ’état de p oussière dans un tom beau ou dans 
le se in  de la terre. E lle ne trouvera pas davantage d’ob s
tacle dans ce fait que les élém ents désagrégés d’un corps 
ont pu servir su ccessivem ent à  la com position  d’autres 

i corps hum ains. Ce qui fait l ’identité du corps, c ’est la 
vie qu’une m êm e âme lu i com m unique. Pendant l ’ex is-  

i tence terrestre, le s  é lém en ts du corps hum ain se re
n ouvellen t sans cesse. Il se peut qu’entre le corps du 
vieillard et celu i de l’enfant il ne subsiste p lus une 
seu le parcelle com m une.C ependant c’est le m êm e corps, 
parce que c’est la m êm e âme qui l ’anim e et en  retient 
associés tous les élém en ts. Q uels que soient donc les 
élém ents constitutifs du corps ressu scité , son identité  
sera assurée par la présence de l ’âm e, et ce corps, trans
figuré à  la m anière que décrit saint P aul, sera le  m êm e  
que ce lu i de la vie terrestre tout aussi rée llem en t que 
le corps du vieillard est le m êm e que celu i de l ’enfant. 
Saint Paul suppose form ellem ent cette identité, quand  
il écrit : « Sem é dans la corruption , le corps ressuscite  
incorruptib le; sem é dans l ’ig n o m in ie , il ressuscite  g lo 
rieux ; sem é dans la fa ib lesse , il ressuscite  p lein  de 
force ; sem é corps an im al, il ressu scite  corps sp irituel. » 
I Cor., xv , 42-44. La différence des élém ents m atériels 
n ’est pas un obstacle p lus grand à  l ’identité du corps 
ressuscité, que leur m erveilleuse transform ation.

11. L e s è t r e .
2 .  R É S U R R E C T IO N  D E  N O T R E -S E IG N E U R  J É S U S -  

C H R IS T .  V o i r  J é s u s - C h r i s t ,  t .  i i i ,  c o l .  1 4 7 8 -1 4 8 0 .

3 .  R É S U R R E C T IO N  D E S  M O R T S  (grec : à v â c n a o : ; ;  
Vulgate : re su rrec lio ) , retour de l ’hom m e à la vie par la 
réunion de l ’âm e et du corps séparés par la mort.

I .  D a n s  l ’An c ie n  T e s t a m e n t . — Dans les p lus an
c ien s Livres sacrés, il n ’est point fait d’allusion  form elle  
à l’idée d’une résurrection corporelle. L’idée contraire 
est m êm e com m uném ent exprim ée, non pour n ier la 
possib ilité d’une résurrection , m ais pour constater que, 
dans le cours ordinaire des choses, e lle  ne se produit 
pas. « L’hom m e se couche et ne se relève plus », Job, 
xtv, 12, c ’est-à -d ire  qu’il s’étend dans le tombeau et 
n ’en sort p lus. Cf. P s. x l i  (x l ), 9; x l i i i  (x l i i ), 17; 
Am., v i i i , 14. Cependant, si la lo i qui fait retourner à  
la poussière l ’hom m e tiré de la poussière, G en., m , 
19, ne com portait pas d’exception, il était possib le d ’e s
pérer une résurrection  future, un retour des corps de 
l ’état de poussière à l’état vivant par leur réunion avec 
les âm es im m ortelles. Cette espérance fut lente à poin
dre en Israël. On ne peut trouver un tém oignage en fa
veur de la croyance à  la résurrection dans le soin  que 
les Hébreux prenaient de la sépulture de leurs m orls. 
Voir M o r t s , t. iv , col. 1316. Les Égyptiens faisaient bien  
davantage pour les cadavres des m orts et, chez la p lu 
part des peuples sém ites, des so ins analogues étaient 
pris, sans que l ’idée de résurrection  future y fût pour 
quelque chose. On croyait seu lem ent que la sépulture  
du cadavre était n écessaire pour que l ’âm e pût pénétrer  
dans le royaum e des m orts et y m ener en paix la vie 
d’outre-tom be. Voir S é p u l t u r e . L’idée de résurrection  
vint aux Hébreux d’antiques traditions que la révélation  
éveilla , précisa et développa peu à  peu.

1° D a n s Job. — L’auteur du livre de Job ne fait ordi
nairem ent appel qu’aux sanctions tem porelles pour ré
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sou dre le problèm e de l ’épreuve infligée à l’hom m e de 
bien. Mais, pressé par la d iscussion  et désespérant de 
convaincre ses am is de son in n ocen ce, soit par ses affir
m ations réitérés, so it par un prompt retour à la prospé
rité, Job évoque le tém oignage futur d’un g o ’êl ou ven
geur vivant. Voir J o b , t. m , col. 1576, la traduction de 
ses paroles ; Job, x ix , 23-27. Les m ots hébreux de ce 
texte fournissen t m atière à d iscussion , m ais, de quelque  
m anière qu’on les interprète, il reste que le Vengeur  
vivant se lèvera le  dernier, ou à la fin, sur la poussière  
du tom beau, et que celu i qui était poussière le verra 
de ses propres yeux, qui devront alors lu i avoir été  
restitués, ce qui suppose une résurrection . Dans toutes 
les versions, l ’idée de résurrection est form ulée plus 
ou m oins expressém ent. On a prétendu que, si l ’appel 
à la résurrection  future avait été dans la pensée de l’a u 
teur, le débat serait clos par le fait m êm e et la su ite  
du livre n ’aurait p lus raison d’être. Cf. Loisy, L e  livre  
de Job , P aris, 1892, p. 6-11. Mais, b ien que ses am is 
ne sem blent ten ir aucun com pte de sa déclaration, Job 
n ’attend rien sur la terre, puisqu’il se déclare sur de 
bientôt m ourir. Job, x x x , 19-23. La solution m énagée  
par l ’épilogue est donc in com plète, et la com pensation  
à laquelle Job aspire n ’est autre que la v ision  de Dieu  
dans l’au-delà . Cf. V. Rose, É tu d e  su r  Job , x ix , 25-27, 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1896, p. 39-55; Vidal, L 'id é e  
de ré su rre c tio n  d a n s  Job, dans la R e v u e  d u  c lergé, 
l« 'fé v r ie r  et 15 mars 1909.

2° D a n s Osée. — Pour décrire la restauration d’Israël, 
ce prophète em prunte ses im ages à l ’idée de résurrec
tion  :

Venez et retournons à  Jéhovah...
En deux jours il nous fera revivre,
Le troisième jour il nous relèvera,
E t nous vivrons devan t'sa  face. Ose., VI, 2, 3.
Je  les rachèterai de la main du sche'ôl,
Je  les délivrerai de la mort.
Où est ta  peste, ô m ort ?
Où est ta  destruction, ô sche'ôl ? Ose-, x iv , 14.

La résurrection  ne v ien t ic i que com m e com paraison  
sans doute ; mais l ’a llusion  est si claire que sain t Paul 
peut signaler dans la résurrection  des justes la vérifi
cation des dernières paroles du prophète. I Cor., xv, 55.

3° D a n s Isa ïe . — Le prophète veut célébrer la gloire  
de son  peuple racheté par D ieu. Il dit d’abord des en
nem is :

Morts, ils ne reviendront pas à  la vie,
Ombres, ils ne se relèveront point. Is ., x x v i, 14.

P uis, s ’adressant au peuple régénéré, il dit :
Que les m orts revivent,
Que mes cadavres se relèvent !
Réveillez-vous e t chantez,
Vous qui habitez la  poussière !
Car votre rosée est rosée d’aurore
E t la te rre  fait renaître  les om bres. Is ., x x v i, 19.

On sait que, dans le style prophétique, la restauration  
d’Israël figure la rédem ption de l ’hum anité et, pour un 
avenir plus lointain , la vie étern elle . Aussi des auteurs 
com m e Frd. D elitzsch, D illm ann et D uhm , reconnaissent- 
ils  que, dans ce texte, l’idée de la résurrection future 
se présente au prem ier plan. Cf. Lagrange, L ’a p o ca lyp se  
d 'Isa ïe ,  dans la R evu e  b ib liq u e , P aris, 1894, p. 211, 212.

4° D ans E zéch ie l. — Le prophète a une v ision  qui se 
rapporte à la restauration d’Israël. Dans cette,vision , il 
a sous les yeux des ossem ents desséchés épars dans une 
vaste plaine. Sur l’ordre de Jéhovah, il voit ces ossem ents 
se  revêtir d ém u selés , de chair et de peau. E nsuite l ’e s
prit revient en  eux, ils  se redressent, ils  revivent et for
m ent une « grande, très grande arm ée. » Ezech., xxxvii,
1-10. C’est la scène m êm e de la résurrection des m orts. 
Dieu dit ensuite au prophète : « Ces ossem ents, c ’est 
toute la m aison d ’Israël... J’ouvrirai vos tom beaux, je 
vous ferai rem onter hors de vos tombeaux, ô mon j

peuple, et je vous ram ènerai sur la terre d’Israël. » 
E zech., x x x v ii , U ,  12. La résurrection des m orts n ’es 
donc prise ic i que com m e term e de com paraison. Tou
jours est-il que, pour figurer les restaurations d’Israël 
com m e chose possib le et certaine, il fallait que la ré
surrection fût tenue pour telle par le  prophète et par 
ceux auxquels s ’adressait. Car son affirm ation revenait 
à ceci : aussi réellem ent que le s  m orts ressusciteront à 
la \o ix  de D ieu, vous, vous serez tirés de votre état de 
servitude et d ’abjection.

5» D ans D a n ie l. — Avec ce prophète, la doctrine de  
la résurreclion  des m orts trouve sa form ule précise . 
« En ce tem ps-là, lu i dit l ’ange, se lèvera M ichel, le  grand  
chef, qui se tien t près des enfants de ton peuple, et ce 
sera un tem ps d’angoisse tel qu’il n ’y en eut jam ais 
depuis qu’il existe des nations ju sq u ’à ce jour ; alors 
seront sauvés de ton peuple tous ceux qui seront trou
vés inscrits dans le  livre. Et beaucoup de ceux qui dor
m ent dans la poussière se  réveilleront, les uns pour 
une vie sans fin, le s  autres pour l’opprobre et la honte  
étern elle . Ceux qui auront été des sages, brilleront 
com m e la sp lendeur du firm am ent, et ceux qui en  au
ront guidé beaucoup vers la justice, com m e les éto iles, 
éternellem ent et toujours. » D an., x i i , 1-3. La form ule  
n’est pourtant pas encore com plète. La résurrection  fu
ture est affirmée pour les Israélites, fidèles ou in fidèles, 
m ais, d’après divers in terprètes, il n ’est pas certain  que 
le  prophète ait l ’in tention  de l ’étendre à tous « ceux qui 
dorm ent dans la poussière. » Cependant la restriction  
n’est pas tellem en t expresse qu’on ne puisse entendre  
ce qu’il d it dans le sens de l’universalité. — On s’est 
dem andé si Daniel n ’aurait pas em prunté aux P erses  
se s idées sur la résurrection. Mais les P erses de son  
époque croyaient-ils à la résurrection? Un trait rapporté 
par H érodote, m , 62, prouve qu’au temps de Cambyse 
on adm ettait la possib ilité  d’une résurrection in d iv i
duelle; m ais il n ’est n u llem en t question d’une résur
rection générale pour l ’avenir. On cite surtout un texte 
de Théopom pe, rapporté par trois écrivains. D’après 
Plutarque, D e ls .  e t O sir ., 47, Théopom pe aurait 
appris des m ages qu’un jour l ’Hadès serait vaincu et 
que les hom m es n ’auraient p lus besoin de nourriture  
pour vivre; A la fin du second siècle , D iogène Laerce, 
P ro œ m .,  édit. Didot, 9, fait dire à Théopom pe que, 
se lon  les m ages, les hom m es doivent revenir à la vie 
et devenir im m ortels. Enfin, avec Enée de Gaza, chré
tien  de la fin du v° siècle , le  dire de Théopom pe prend  
la forme suivante : « Zoroastre prédit qu’un tem ps v ien 
dra où il y aura une résurrection  de tous les m orts. » 
F ra g m . H . G ., t. i, p. 289. En réalité, il  y a là un texte 
qui va en se précisant avec le tem ps, au gré des auteurs 
qui le rapportent. Quant à la doctrine de la résurrec
tion, e lle  n ’est form ulée que dans l ’Avesta postérieur, 
qui ne fut clos qu’au troisièm e siècle de l’ère chrétienne. 
Cf. Lagrange, L a  re lig io n  des P erses, Paris, 1904-, p. 33- 
35. — Par contre, l ’idée de résurrection est fam ilière  
à la m ythologie babylonienne. D a n s  le poèm e de la D es
ce n te  d 'J  s ta r  a u x  e n fe r s ,  on vo it Istar et Tammouz re
m onter vivants du séjour des m orts. Cf. Fr. Lenorm ant, 
M élanges d 'a rchéo log ie  é g y p tie n n e  e t a ss y r ie n n e , t. I, 
p. 31-35; Maspero, H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 693-696; 
Dhorm e, C h o ix  de  te x te s  re l ig ie u x ,  Paris, 1907, p. 339 ’ 
341. Les grands dieux, Mardouk, Éa, Nébo et les autres 
ont le pouvoir de rappeler les m orts à la v ie. A. Jere
m ias, B a b y lo n is c h -  A ss y r is c h e n  V o rs te llu n g en  von t 
L e b e n n a c h  d e m  Tode, Leipzig, 1889, p. 100-101, donne  
la liste, des dieux qui ont le  droit de ressusciter des 
m orts; ce sont probablem ent les d iv in ités de prem ier  
rang. Mardouk m arche naturellem ent en tête. Il est 
appelé « le m iséricordieux qui se p laît à éveiller  les  
m orts, le  m iséricordieux à qui il est perm is de rendre 
la vie, le m aître de la libation pure, qui éveille  les  
m orts. » Cf. Jensen, D ie  K o sm o lo g ie  d e r  B a b y lo n ie r ,
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Strasbourg, '1890, p. 296-297; D horm e, C hoix  de  te x te s  \ 
r e lig ie u x , p. 71. Il est invoqué com m e « celu i qui rend  
la vie aux m orts. » Cf. Fr. Martin, T ex tes re l ig ie u x  a s s y 
r ie n s  e t  b a b y lo n ien s , P aris, 1903, p. 217. Ces textes et 
d’autres sem blables supposent au m oins que l ’idée de 
résurrection n ’était pas étrangère aux anciens Babylo
n ien s. Ils regardaient com me possible la sortie de 
1 ’a ra llü , le séjour des m orts, e t ils  reconnaissaient à 
leurs dieux la puissance de la procurer. Seuls du reste, 
parm i les anciens Sém ites, sans parler des Hébreux, ils  
se sont préoccupés du grave problèm e de la résurrec
tion. « S i l ’on songe à l’influence extraordinaire exercée  
par la Chaldée dans le  dom aine relig ieux et au nom bre 
assez élevé des croyances com m unes à tous les Sém ites, 
on ne sera pas élo igné de placer la résurrection  des 
corps parm i les idées dont se préoccupait le monde 
ancien  vers 2000 avant J .-C ., et le soin  pris des sépu l
tures trouve encore dans l ’attente de la résurrection une 
explication plus com plète. On ne voit pas d’a illeu rs  
qu’il se soit formé sur ce point une doctrine universelle  
et très ferm e. Tout en adm ettant la possibilité de la ré
surrection, en en conservant probablem ent l ’espérance, 
les Babyloniens n ’ont pas fait de ce pressentim ent un  
article de foi fondam ental. » Lagrange, E tu d e s  s u r  les 
r e lig io n s  s é m itiq u e s ,  P aris, 1905, p. 340. Cf. A. Lods, 
L a  cro ya n ce  à la v ie  fu tu r e  e t  le c id le  des m o r ts  da n s  
l 'a n t iq u i té  is ra é lite ,  2 in-8°, P aris, 1906, et R e v u e  b i
b liq u e , 1907, p. 422-433. L ogiquem ent la foi en la 
résurrection future se  rattachait aux traditions con
cernant la chute orig in elle . La m ort avait été, non  
pas une n écessité m atérielle, m ais le  châtim ent du 
péché. G en., Il, 17. La prom esse d’une revanche de 
l'hum anité contre celu i qui fut l ’instigateur de la faute 
perm ettait de com pter sur le rétablissem ent de toutes 
choses en l’état prim itif, par conséquent sur une res
titution de la vie au com posé hum ain tout entier, mal
gré la*ruine m om entanée du corps après la m ort. Cette 
idée persista, à l ’état un peu vague, chez les Chaldéens, 
com m e le m ontrent les textes. Les patriarches hébreux 
em porlèrent-ils avec eux quelque chose de cette espé
rance?  L’Écriture ne dit rien  à ce sujet. Le séjour des 
H ébreux en  Égypte les m it en contact avec un peuple 
qui possédait une notion très nette de la survivance 
de l’âm e, m ais n ’était pas si exp licite sur la résurrection  
du corps. Ce n ’est donc pas l ’Égypte qui devait leur 
parler de la résurrection . Ce ne fut pas non plus Moïse, 
qui n ’eut pas à transm ettre de révélation sur cette ques
tion. Ce furent encore m oins les Chananéens, aux yeux 
desquels « tout dem eurait im puissant à arracher les 
m orts à l’oppression du sépulcre. » V incent, C a n a a n , 
P aris, 1907, p. 295. Et cependant l’idée de résurrection  
apparaît tout d’un coup dans le livre de Job, écrit, croit- 
on, au Xe sièc le  avant J.-C . au plus tôt, et en su ite , avec 
plus de précision, dans Osée, au v iii® sièc le . Est-il n éces
saire de rechercher au dehors l ’influence qui a éveillé  
en eux l ’espérance de la résurrection, traditionnelle chez 
leurs ancêtres chaldéens, m ais profondém ent endorm ie  
chez leurs com patriotes? N on, évidem m ent, puisque ces 
auteurs étaient inspirés et que, quelque excitation qu’ils 
aient subie du dehors, ils  avaient l ’Esprit de Dieu pour 
leur rappeler et, au besoin , leur révéler ce qu’ils 
avaient à dire. D ans la révélation progressive qui fut 
faite aux Hébreux, la croyance à la résurrection  future 
vint donc à son tour, à l ’heure ch o isie  par Dieu pour 
la rendre explicite dans la foi de son peuple.

6° D ans les M achabées. — De m agnifiques profes
sions de foi en la résurrection  sont consignées dans le 
récit du martyre des sept frères et de leur m ère, sous 
A ntiochus IV Épiphane. P lu sieu rs de ces jeu nes héros se 
consolent eux-m êm es en évoquant la certitude de leur  
résurrection, et ils  en font une m enace à l'adresse du 
tyran : « Scélérat que tu es, tu nous ôtes la vie présente, 
m ais le Roi de l’univers nous ressuscitera pour une vie

étern elle , nous qui m ourons pour être fidèles à ses lo is. » 
II Mach., v it ,  9. « Je tiens ces m em bres du c ie l, m ais, 
à cause de ses lo is, je  les dédaigne, et c ’est de lu i que 
j ’espère les recouvrer un jour. » II Mach., vu , 11. « H eu
reux ceux qui m eurent de la m ain des hom m es, en  e s
pérant de Dieu qu’ils seront ressu scités par lu i ! Quant 
à toi, ta résurrection ne sera pas pour la v ie .»  II Mach., 
v i i ,  14. Cf. Heb., x i, 35. Et la m ère, pour soutenir le  
courage de ses fils, leur disait : « Le créateur du monde 
vous rendra dans sa m iséricorde et l ’esprit et la vie, 
parce que m aintenant vous vous m éprisez vous-m êm es  
pour l ’am our de sa lo i. » II M ach., v u ,  23. La résurrec
tion est a insi affirm ée, non seu lem en t pour les justes, 
m ais m êm e pour le persécuteur ; seu lem en t sa résur
rection  ne sera pas pour la vie. II M ach., v u , 14. L’àvà- 
ircaaxç etç Çtoïjv dont il est ic i question paraît être en 
effet la résurrection le -h a y y ê  'ô là m , eiç ?ior|V a’nâviov, 
« pour la vie éternelle », que D aniel, x ii , 2, oppose à 
la résurrection pour l ’opprobre éternel. Il se pourrait 
cependant que le texte des M achabées voulût dire sim 
plem ent qu’Antiochus ne reviendra pas plus tard à ia 
vie, c’est-à-dire ne ressuscitera pas du tout. Mais ce s e 
cond sens ne s ’im pose n u llem ent de préférence au pré
cédent. — Un autre passage du m êm e livre ajoute une 
nouvelle notion à ce lle  de la résu rrectio n . A la suite  
d’une bataille, Judas Machabée prie et fait offrir un  
sacrifice à Jérusalem  pour ceux de ses soldats qui sont 
m orls. Après avoir relaté le fait, l ’h istorien  sacré pour
su it: « B elle et noble action in sp irée par ia pensée de 
la résurrection ! Car s ’il n ’avait pas cru que les soldats 
tués dans la bataille dussent ressusciter , c ’eût été chose  
inutile et vaine de prier pour des m orts. » M ach., XII, 
43-44. La Vulgate traduit un peu différem m ent, sans 
que le  sens so it m odifié. Avant la résurrection, il y a 
donc une expiation nécessaire pour les justes qui sont 
m orts avec quelques fautes pardonnables, et le s  vivants 
peuvent aider les m orts dans cette expiation.

70 D ans la S a g e sse . — C’est surtout la foi à l ’im m or
talité qui est affirm ée énergiquem ent dans ce livre. Les 
im pies de ce tem ps d isen t déjà : « On ne connaît per
sonne qui so it revenu du séjour des m orts. » Sap ., ii,
1. Mais ils  se trom pent. Sap., n , 2 t . Donc le  contraire 
est vrai; on reviendra du séjour des m orts et, un jour, 
les bons et les m échants se retrouveront en face les uns 
des autres au jugem ent de D ieu . Si la résurrection  
n ’est pas p lu s nettem ent affirm ée, elle est du m oins 
supposée par l ’attitude qui est prêtée aux im pies devant 
le tribunal suprêm e et par la nature des châtim ents qui 
fondent sur eux. Sap ., v, 2-23. Mais l ’auteur se place 
presque exclusivem ent au point de vue de l’àm e séparée 
du corps et pouvant vivre sans lu i dans un  autre m onde, 
com m e elle  le fera en réalité depuis la m ort jusqu’à la 
résurrection. Sans doute, il rappelle, au sujet des im 
p ies, les sanctions tem porelles auxquelles s ’arrêtaient 
presque toujours les écrivains sacrés qui l ’ont précédé. 
Sap., i i i , 1 0 - iv ,  6 . 11 ne paraît nu llem ent, néanm oins, 
que les im pies dont il parle soient exclusivem ent des 
Israélites. Or, im pies et justes com paraissent égalem ent 
au tribunal de Dieu. Sap., iv, 20; v ,  1 , 2. Les justes y 
viennent en  corps et en âm e, d’après Daniel, x i i , 1-3; 
on peut donc considérer com m e acquis que le s  m é
chants en général y seront dans le  m êm e état, a insi que 
le prophète l ’a affirmé déjà des Israélites infidèles.

8° D a n s les a p o cryp h es . — Le L iv re  d ’i lé n o c h  re
présente l ’état des idées palestin iennes dans le siècle  
qui a précédé Jésus-Christ. On y lit : « En ces jours, la 
terre rendra son  dépôt, et le sche'o l rendra ce qu’il a 
reçu, et les enfers rendront ce qu’ils doivent. Il (l’Elu de 
Dieu) choisira parm i eux les justes et les saints, car il 
est proche le jourjoù ils seront sauvés. » I lé n o c h , Li, 1,
2. Les anges ont en main des m esures qui seront un 
in strum ent de résurrection . « Ces m esures révéleront 
tous les secrets de l ’ablme de la terre, et ceux qui ont
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été  détruits par le désert, et ceux qui ont été engloutis 
par les poissons de la m er et par les bêtes, afin qu’ils  
reviennent et qu’il s ’appuient sur le jour de l ’Élu ; car 
il n ’y a r ien  qui périsse devant le Seigneur des esprits, 
e t  il n ’y a rien qui pu isse périr. » H enoc/t,LXi,5. « Alors 
les justes surgiront de leur som m eil, la sagesse se lèvera 
aussi et leur sera donnée. » H énoch , xct,10; cf. XCII, 3: 
c , 5. L’ange R em eiel est préposé par Dieu aux ressu sc i
tes. H énoch , xx , 8. Ces passages doivent s ’entendre d’une 
résurrection générale aussi bien des G entils que des 
Israélites, bien que dans d’autres parties du livre, dû à 
des auteurs différents, la résurrection  corporelle soit 
restreinte aux justes et à certaines catégories de Gentils. 
Cf. Fr. Martin, L e  liv re  d ’H énoch , Paris, ! 906, p. xxxv- 
x x x v n . — La résurrection des justes est encore affirmée 
dans le  Psautier de Salom on, antérieur d’environ un 
dem i-sièc le  à Jésus-C hrist. Les justes ressusciteront, 
m ais les m échants, ou seront détruits, ou, plus proba
b lem ent, ne ressusciteront pas « pour la vie ». P sa lt. 
S a lo m .,  m , 16; x iv , 2, etc. Cf. Touzard, L e  d é v e lo p 
p e m e n t  de  la d o c tr in e  de l ’im m o r ta l i té ,  dans la R evu e  
b ib liq u e , 1898, p. 240. — P lus tard, la doctrine de la ré
surrection générale est encore professée dans V A poca
ly p se  de  B a ru c h ,  x x x , 1-5 ; l , 1 ; l i , 6; IV E sd ., v ii , 32 ; 
le Tes ta m e n t  des X I I  p a tr ia r c h e s , J u d a ,  25 ; B e n ja m in ,
10. Mais il  se peut que ces apocryphes aient déjà subi l ’in 
fluence chrétienne. — P hilon , contem porain de Jésus- 
Christ, s’en tient à peu près aux données des apocry
p hes. Il ignore la résurrection  des corps et, quant aux 
âm es, s’il croit ferm em ent à l ’im m ortalité des âm es des 
justes, il dit seu lem en t que les âm es des m échants sont 
déjà com m e m ortes en ce m onde. Cf. J. Martin, P h ilo n , 
P aris, 1907, p. 247-254.

A l ’époque qui précède im m édiatem ent l ’Évangile, la 
croyance à la résurrection  se présente donc sous la 
form e suivante : les Israélites, fidèles ou infidèles, res
susciteront dans leur corps avant le dernier et solennel 
jugem en t ; en  attendant, leur âm e séparée du corps 
peut avoir à subir une expiation dont l'exem ptent plus 
ou m oins les prières des vivants. Quant à ceux qui ne 
sont pas Israélites, ils  subiront le jugem ent divin et il 
•est à croire qu’eux aussi ressusciteront dans leur corps.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1» D o ctr in e  de  
N o tre -S e ig n e u r . — Le Sauveur déclare que son P ère lui 
.a donné le pouvoir de juger les hom m es, en  sa qualité 
de F ils de l’hom m e. R ajou te, en  s’adressant aux Juifs : 
c N e vous en étonnez donc pas ; car l ’heure vient où tous 

■ceux qui sont dans les sépulcres entendront sa voix. 
Et ils en  sortiront, ceux qui auront fait le b ien, pour 
une résurrection  de v ie ;  ceux qui auront fait le  mal 
pour une résurrection de condam nation. » Joa., v, 28,
29. Ici, p lus de différence entré Juifs et G entils ; « tous 
•ceux qui sont dans les sépu lcres, » par conséquent, 
tous les morts, ressusciteront pour être jugés. Dans 
sond iscours sur le pain de vie, N o tre-Se igneur prom et 
de ressusciter lu i-m êm e au dernier jour celu i qui croira 
en  lu i, Joa., VI, 3 9 , 4 0 , celu i qui obéira à l ’appel et à 
la grâce du Père, Joa., vi, 4 4 , et celui qui se nourrira 
du pain eucharistique. Joa., VI, 5 4 . Ceux que le  Sauveur 
ressuscitera  « lu i-m êm e » ressusciteront « pour la v ie ». 
Cette affirmation n ’exclut pas ce lle  qui précède, sur la 
résurrection des m échants. Celui qui fait du bien aux 
pauvres aura sa récom pense « à la résurrection des 

.justes, » Luc., x iv , 1 4  ; car, à celle  des m échants, il n ’y 
aura que des châtim ents. A Marthe, qui atteste sa foi 
en la résurrection du dernier jour, N otre-Seigneur dé
clare qu’il est lu i-m êm e « la résurrection  et la vie, » 
c’est-à-dire le principe de la résurrection pour ceux  
qui auront cru en lu i. Joa., xi, 25. Avant le  dernier juge
m ent, « il enverra ses anges avec une trom pette et une 
voix puissante, et ils  rassem bleront ses élus des quatre 
vents, des hauteurs des cieux à leurs lim ites. » Matth., 
:xxiv, 31 ; Marc., x m , 27. P u is , les bons seront placés à

droite et les m échants à gauche, et la sentence sera 
prononcée selon  les m érites de chacun. M atth., xxv, 
32, 33, 46. Ces im ages supposent que le  souverain Juge 
fait com paraître devant lu i tous le s  hom m es en corps 
et en  âme. E lles ne prouvent pas à e lles seu les qu'il 
en  sera ainsi, m ais e lles  s ’harm onisent parfaitement 
avec les autres déclarations qui les com plètent.

2» L a  n é g a tio n  des S a d d u c é e n s . —• Dans les derniers 
jours de sa vie, N otre-S e ign eu r fut abordé par des 
sadducéens, « qui n ien t la résurrection . » Ces secta i
res n ’adm ettaient n i l ’im m ortalité de l ’âm e, n i les châ
tim ents et les récom penses de l ’autre vie, et ils  pré
tendaient que les âm es p érissent avec les corps. Cf. Josè
phe, B ell, j u d . ,  II, vm , 14; A n t .  ju d .,  XVIII, i, 4. 
« Encore que les Juifs eussent dans leurs Ecritures 
quelques prom esses des félicités éternelles, et que vèrs 
les tem ps du M essie, où e lles devaient être déclarées, 
ils  en parlassent beaucoup davantage, com m e il parait 
par les livres de la Sagesse et des Machabées, toutefois 
cette vérité faisait si peu un dogme form el et universel 
de l’ancien peuple, que les sadducéens, sans la recon
naître, non seu lem ent étaient adm is dans la Synago
gue, m ais encore élevés au sacerdoce. » Bossuet, Disc, 
su r  V hist. u n iv e r s .,  Il, 19, édit. Bar-le-Duc, 1870, t. ix, 
p. 467. Pour justifier leur négation, ils  avaient im aginé  
un cas qu’ils  croyaient insoluble et pérem ptoire contre la 
résurrection : Une fem m e a su ccessivem ent épousé sept 
frères; si l ’on ressuscite , duquel des sept serait-elle  
l’épousé? La difficulté eût été la m êm e avec deux époux 
successifs ; m ais en com pliquant le cas, les sadducéens 
pensaient fortifier leur argum ent. N otre-Seigneur ren 
verse d’un m ot leur échafaudage, en leur faisant obser
ver que les hôtes du ciel deviennent com m e les anges 
de D ieu, par conséquent im m ortels et dégagés des liens  
de la m atière; ils  n ’ont donc pas à contracter ou à 
renouer des un ions qui ont pour but la propagation de 
l ’espèce hum aine, pu isqu’au ciel cette propagation n ’a 
pas de raison d ’être. Le côté négatif de la thèse saddu- 
céenne a in si écarté, le Sauveur passe à la dém onstra- 
ta lion  positive de la résurrection. L’argum ent choisi 
est em prunté aux paroles du Seigneur à Moïse : « Je 
su is le D ieu d’Abraham, le D ieu d ’Isaac et le  Dieu de 
Jacob. » Exod., n i, 6. Or, conclu t le  Sauveur, « Dieu 
n ’est pas le  Dieu des m orts, m ais le  Dieu des vivants. » 
M atth., x x ii , 23-33; Marc., x i i , 18-27; Luc., xx, 27-40. 
Saint Jérôm e, I n  M a tth . ,  iv , 22, t. xxv i, col. 165, 
observe que N otre-Seigneur aurait pu citer des textes 
beaucoup plus probants, par exem ple, Is ., xxv i, 19, et 
D an., x i i , 2; m ais il prétend que N otre-Seigneur  
pris un texte de l ’Exode parce que les sadducéens n ’ao 
m ettaient dans l’Écriture que le Pentateuque. Cette 
assertion , em pruntée à O rigène, et reproduite par les 
P h ilo s o p h u m e n a ,  ix , 29, édit. Cruice, Paris, 1860, p . 469, 
et d’autres, ne s’appuie sur aucun tém oignage authen
tique et ne peut être considérée com m e exacte, d’après 
Schürer, G eschichte  des jü d is c h . V olkes, t. n , p. 411, 
412. Ce qui est vrai, c ’est que les sadducéens n ’adm et
taient que les pratiques prescrites par la Loi et rejetaient 
celles qu’avaient introduites les docteurs. P uisqu’ils  
connaissaien t si bien la Loi, ils  auraient dû rem arquer 
le texte si m ém orable que N otre-Seigneur signaleA  leur  
attention, et c ’est pourquoi ce texte leur est c ité. La 
valeur de l ’argum ent venait de ce que le  S eigneur n ’a 
pas dit : « J’ai été le Dieu d’Abraham, » m ais « Je su is  
le Dieu d’Abraham. » Comme Dieu n ’est que le D ieu des 
vivants, il su it de là qu’Abraham, Isaac et Jacob sont 
encore vivants, non par leur corps, qui est au sépulcre, 
m ais par leur âm e. Or l’im m ortalité de l’âm e entraînait, 
pour les Juifs, la résurrection future du corps, com m e 
le  donne à conclure le  texte II Mach., x i i , 43-46. S i 
celte m anière d’argum enter peut paraître m anquer de 
rigueur, c’était celle des Ju ifs. N otre-Seigneur se m et 
à leur portée; il est com pris et sa dém onstration est
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acceptée com m e irréfutable. Pour les docteurs, en effet, 
« celu i qui dit que la résurrection des m orts ne découle  
pas de la Loi, n ’a aucune part au m onde à venir. » 
S a n h e c lr in , x , 1. La doctrine défendue par N otre-Sei
gneur était alors com m une et particulièrem ent professée  
par le s  pharisiens. Aussi, ces derniers se m ontrèrent-ils 
enchantés que le d ivin Maitre eût pérem ptoirem ent 
réfuté les sadducéens. Matth., xx n , 33; Marc., x n , 28; 
Luc., xx , 39.

3 ’ L es a f f irm a tio n s  des A p ô tre s . — Saint Paul écrit 
aux R om ains, v i i i , 11 : « Celui qui a ressuscité le Christ 
d’entre les m orts rendra aussi la vie à vos corps m ortels, 
à cause de son Esprit, qui habite en  vous. » S ’adressant 
aux C orinthiens, il s ’élève contre ceux qui, parm i eux, 
disent qu’il n ’y a point de résurrection des morts. 
I Cor., xv, 12. Cette négation provenait sans doute soit 
d’une source sadducéenne parm i le s  chrétiens d’origine  
ju ive , so it d’une source grecque parm i les autres. On 
sait com m ent les A théniens accueillirent l ’Apôtre quand  
il parla de résurrection. Act., x v ii , 32. Saint Paul fait 
valoir les raisons suivantes pour dém ontrer la résur
rection  future. S ’il n ’y a pas de résurrection  possib le , 
le  Christ lu i-m êm e n ’est pas ressuscité , et si le Christ 
n ’est pas ressu scité , c ’est toute la foi des chrétiens qui 
croule, entraînant dans son désastre l ’espérance du 
salut à venir. Or, le Christ est vraim ent ressuscité, 
com m e l ’Apôtre l’a prouvé antérieurem ent, I Cor., xv, 
3-8; donc il y a une résurrection  possib le . I Cor., xv, 
12-18. Mais le  Christ ressuscité est « les prém ices de 
ceux qui se sont endorm is, » c’est-à-dire le  prem ier à 
passer par une condition qui sera celle des autres après 
lu i. Il sera pour la résurrection  ce qu’Adam a é té  pour 
la rnort; le  sort du prem ier èntraine le sort de tous ceux  
qui lu i sont u n is. I Cor., xv, 20-28. Cf. R om ., v i, 5. S ’il 
n’y avait pas de résurrection , il n’y aurait p lus de rai
son d’être dans tout ce qu’on fait pour les m orts, ni 
dans les graves périls auxquels l ’Apôtre s’expose pour 
ses fidèles. La seu le  règle de vie se résum erait en deux 
m ots ; « M angeons et buvons. » I Cor., xv, 29-34. 
Cf. Sap., i i , 1-9 . Cette argum entation ne prouve la 
résurrection qu’en faveur des ch rétien s; m ais saint 
P aul n ’avait pas besoin  de prouver davantage à ses fidè
les de Corinthe. La dernière raison ne vaudrait qu’en  
faveur de l'im m ortalité de l ’âm e. La thèse générale n ’en  
est pas m oins b ien  dém ontrée, parce que l ’idée de 
résurrection était liée  in tim em ent à ce lle  d’im m ortalité, 
et que précédem m ent l ’Apôtre a présenté Jésus-C hrist 
ressuscité  en  corps et en  âm e com m e le type auquel 
seront conform és les fidèles. — Dans sa seconde lettre  
aux C orinthiens, saint Paul affirme encore la résurrec
tion , « sachant que celu i qui a ressuscité le Seigneur  
Jésus nous ressuscitera aussi avec Jésus, et nous p ré
sentera à lu i avec vous. » II Cor., iv , 14. Il d it aux 
P h ilip p ien s, m , 10, 11, qu’il s ’efforce d’acquérir la ju s
tice par la foi dans le  Christ, « afin de le connaître, 
lu i et la vertu de sa résurrection , et d’être adm is à la 
com m union  de ses souffrances, en lu i devenant con
form e dans sa m ort, pour parvenir, si je  le puis, à la 
résurrection  des m orts. » A Tim othée, il signale « Ilym é- 
née et P h ilète , qui se sont élo ignés de la vérité en  
disant que la résurrection  a déjà eu  lieu , et qui renver
sent la  foi de p lusieurs. » II T im ., ii, 18. Ces hérétiques  
préludaient à l ’erreur des sectaires qui prétendirent 
plus tard qu’il n’y aurait pas de résurrection corporelle, 
la seu le vraie résurrection  consistant à passer de 
l ’erreur à la vérité. Cf. S. Irénée, A d v . h æ re s .,  n , 31, 
t. vu , col. 825; T ertu llien , De re su r . c a rn ., 19, t. i i , 
col. 820. — L’Épître aux H ébreux, vi, 2, range la 
résurrection  des m orts au nom bre des prem iers é lé
m ents de la doctrine chrétienne. — Saint Jean appelle 
« prem ière résurrection  » la prem ière phase de la 
vie éternelle, ce lle  qui va de la m ort du juste à la 
résurrection des corps. Apoc., xx , 5, 6. Il parle ensu ite

de la résurrection des m orts en se servant des term es  
du L iv r e  d ’H cnoch , l i , 1, 2 ; « La m er rendit ses m orts,, 
la m ort et l ’enfer rendirent les leu rs, et ils  furent jugés- 
chacun selon  ses œ uvres. » Apoc., x x , 13. — Dès l ’ori
g in e, tous les sym boles chrétiens professent la foi en la 
« résurrection de la chair. » Cf. D enzinger, E n c h ir i-  
d io n , p. 2-11. Les artistes chrétiens ont aim é à repro
duire ce sujet dans leurs représentations des événe
m ents de la fin du m onde.

4° M ode d e  la  ré su rre c tio n . — Saint Paul traite cette  
question pour la prem ière fois dans sa prem ière Épître 
aux T hessalon iciens, iv, 13; v, 3. Les fidèles de T hessa- 
lon ique croyaient à la résurrection  future; m ais, se  
figurant que cette résurrection  allait se produire dans 
un avenir très prochain, ils  se dem andaient avec anxiété 
de quelle  m anière e lle  s’accom plirait, pour leurs m orts 
et pour eux-m êm es. Saint Paul leur répond, m ais il n e  
traite que de la résurrection des justes, les seu ls qui 
soient ici en  question. On n ’a pas le droit d’en  tirer  
cette conséquence que l ’Apôtre adoptait la théorie juive  
qui n ’admettait à la résurrection que les justes seu ls . 
L ui-m êm e a déclaré form ellem ent « qu’il y aura une- 
résurrection des justes et des pécheurs. » Act., x x iv , 15. 
11 se préoccupe ic i d’établir la parfaite égalité des m orts 
et des vivants devant le Christ, quand il apparaîtra pour 
juger les hom m es e t  étab lir son règne triom phant. Tous 
ensem ble, vivants et m orts, seront introduits par lui 
dans la vie b ienheureuse. Ceux qui v se sont endor
m is » ne seront donc pas la issés de côté ou ne verront 
pas différer indéfinim ent le tem ps de leur bonheur. Par 
conséquent, les T hessaloniciens doivent se consoler, au 
lieu  de s’affliger com m e ceux qui n ’ont pas d’espérance  
et pensent que la m orl les sépare à tout jam ais les uns  
des autres. La résurrection du Sauveur est le gage que 
les fidèles qui ne sont plus lu i seront réu n is un jour. 
I Thes., iv, 13-14. Voici d’ailleurs com m ent les choses  
se passeront; saint Paul l ’en seigne « d’après la parole 
du Seigneur, » c ’est-à-dire d’après la doctrine du divin  
Maître, te lle  qu’il l ’avait reçue lu i-m êm e. Cf. I Cor., XI,
23. « N ous, les vivants, la issés pour l ’avènem ent du 
S eigneur, nous ne devancerons pas ceux qui se sont 
endorm is. » S a in tP au l parle ici com m e s'il devait être au 
nom bre de ceux qui verront la résurrection de leur  
vivant m êm e. S’exprim e-t-il a insi pour entrer dans 
l ’hypothèse des T hessalon iciens qui croyaient la parou- 
sie  prochaine, ou pour rendre son explication plus topi
que en se m ettant lu i-m êm e en scène avec ses lecteurs?  
P lu sieu rs adm ettent cette seconde explication , en allé 
guant que sain t P aul u se  souvent de ce procédé de lan
gage . I Cor., v i, 14, etc. Cf. Cornely, 1 E p is t .  a d  C o r., 
Paris, 1890, p. 510. Voir F in  d u  m o n d e , t. i i , col. 2275- 
2276.

Mais, quel que so it le  point de vue auquel se place  
l ’Apôtre, son enseignem ent su r  le s  conditions de la ré
surrection ne s’en im pose pas m oins. « Au signai donné,, 
à la voix de l’archange, au son  de la trom pette divine,. 
I T hess., iv, 16, le  Seigneur lu i-m êm e descendra du 
ciel, » Matth., xx iv , 30; xxv i, 64; Marc., x m , 26; x iv ,  
62; Luc., x x i, 27 ; Act., i, 11, c ’est-à-dire apparaîtra 
pour procéder au jugem ent des hom m es. A lors, « ceux  
qui sont m orts dans le  Christ, » c’est-à -d ire  dans sa 
grâce, « ressusciteront d’abord, » u p w ro v ,  leçon  préférée  
à jtpwxoi, « les prem iers », qui se lit  dans un bon  
nom bre de m anuscrits. « P u is nous, qui v ivons, q u i  
som m es restés, nous serons em portés avec eux sur les  
nuées à la rencontre du Seigneur dans les airs, et ainsi 
nous serons pour toujours avec le Seigneur. » I T h ess ., 
iv , 16-17. P our être ainsi transportés, les corps des vi
vants devront subir au préalable la transformation que 
saint Paul décrit a illeu rs. I Cor., xv , 35-57. L’Apôtre 
n ’ajoute rien sur le jugem ent et l ’entrée au c iel, parce  
que le s  T hessalon iciens n ’avaient pas besoin  d’être ren 
se ignés sur ces questions, « Quant aux tem ps et aux
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m om ents, » c’est-à-dire à l ’époque et aux circonstances, 
D an., i i ,  21; Sap., v m , 8 ; Luc., i, 7, e tc ., l ’Apôtre n ’a 
pas besoin d’en écrire, car les T hessalon iciens savent 
très b ien  que « le jo u r  du Seigneur vient a in si qu’un 
voleur pendant la nuit, » c ’est-à-dire que, com m e le 
voleur qui arrive soudain pendant la nu it, le  Seigneur  
apparaitra sans qu’on s ’y attende. I T hess., v, 1-3. 
Cf. M atth., xx iv , 42-44; Luc., xm , 39-46; II P et., m , 
10; Apoc., xvi, 15. — Éclairés sur ce point, les T hes
sa lon icien s se laissaient ém ouvoir plus que de raison  
à la pensée d’un avènem ent im m inent du Seigneur. Ils 
y étaient excités par de soi-disant révélations d’un es
prit, et par des propos et des lettres que l ’on colportait 
com m e étant de saint Paul lui-m êm e. L’Apôtre leur 
écrit de ne pas se la isser alarm er, puisque, avant le 
jour du Seigneur, doit apparaître l ’A ntéchrist. II ïh e s s . ,  
n, 1-4. — Ces prem ières questions réso lu es, d’autres 
s e  posaient tout naturellem ent : « Com m ent les morts 
ressu sciten t-ils?  Avec quel corps rev ien n en t-ils?  » 
I Cor., xv, 35. Les C orinthiens se préoccupaient de 
ces problèm es. Vivant au m ilieu  de com patriotes que 
l ’idée de résurrection faisait sourire, A ct., x v ii, 32, ils  
se heurtaient souvent, sans doute, aux objections m ul
tip les que l’incrédulité leur opposait, ou que faisait 
naître leur ignorance. Beaucoup se figuraient, com m e 
les sadducéens, que les corps ne pouvaient ressusciter  
qu’avec leurs propriétés naturelles, ce qui soulevait 
des difficultés presque insolub les contre la possib ilité  
de la résurrection. L’Apôtre com m ence par établir que 
le corps subira une transform ation radicale, analogue 
à ce lle  du grain qui m eurt en  terre et d’où sort une  
plante qui a une tout autre form e que la sem ence, en  
vertu de la puissance végétative que D ieu donne au 
végétal. De m êm e D ieu rendra la vie au corps qui périt 
en terre. Mais, quand il s ’agit du grain, ce qu’on sèm e  
« n ’est pas le  corps qui sera un jour. » Le corps de 
l ’hom m e, au contraire, sera le m êm e à la résurrection  
qu’au jour de la m ort, avec cette différence que, sem é  
dans la corruption, l ’ign om in ie, la faiblesse, l ’anim a
lité , il ressuscitera incorruptible, glorieux, fort et sp i
r itu el. Il y aura cependant des degrés dans la perfection  
de cette transform ation ; e lle  différera pour chacun  
com m e diffèrent entre eux les corps, so it terrestres, 
so it cé lestes. Saint Paul attribue au corps ressuscité  
quatre propriétés : l ’incorruptib ilité, qui le rend im 
passib le et le soustrait à toute cause d’altération et de 
m ort; cf. Apoc., v il, 16; la g lo ire, qui m et en lu i le  
reflet de la glorification de l ’âm e; cf. Matth., x i i i , 43; 
la vigueur et par conséquent l ’ag ilité , qui perm et au 
corps d’être totalem ent au service de l ’âme au lieu  de 
constituer pour elle une entrave; la sp iritualité, qui 
soustrait le corps aux lo is régissant la m atière, lu i per
m et de vivre sans nourriture et l ’assim ile aux esprits 
dans toute ia m esure possib le . I Cor., xv, 36-44. Cette 
transform ation est la conséquence de la régénération  
par le  Christ. Adam a été créé « âm e vivante » et ne 
put transm ettre à ses enfants que ce qu’il avait par na
ture, un corps que l ’âm e devait an im er; par sa résur
rection, le  Christ est devenu « esprit vivifiant », asso 
ciant son corps aux propriétés de l ’esprit et produisant 
la m êm e transform ation dans ses fils adoptifs. Adam, 
tiré de la terre, ne transm ettait qu’une vie terrestre; 
le Christ, venu du c ie l, associe tout l ’hom m e à la vie 
céleste . I Cor., xv , 45-50. C’est donc « le  Seigneur Jésus- 
Christ qui transform era notre corps si m isérable, en le 
rendant sem blable à son corps glorieux, par sa vertu  
puissante qui lu i assujettit toutes choses. » P h il., m , 21. 
H est nécessaire qu’il en soit a insi pour que l ’hom m e 
tout en tier participe à la gloire future; le séjour du ciel 
serait im possib le à la chair et au sang, à ce qui est 
corruptible, par conséquent au corps non transfiguré. 
— Les paroles qui suivent se présentent sous trois formes 
différentes dans les m anuscrits : « N ous ressusciterons

tous, m ais nous ne serons pas tous changés ; — nous 
nous endorm irons tous, m ais nous no serons pas tous  
changés ; — nous ne nous endorm irons pas tous, m ais  
nous serons tous changés. » La prem ière leçon ne se  
lit guère que dans la Vulgate; la troisièm e est ce lle  qui 
a le  plus d’autorités pour e lle . Les deux prem ières, 
d’a illeurs, concernent nécessairem ent la résurrection  
générale des bons et des m échants, tandis que, dans to u t  
ce passage, saint Paul ne traite que de la résurrection  
des justes. L’Apôtre entend ic i révéler un m ystère, sur  
le sort de ceux qui seront vivants au m om ent de l ’appa
rition du souverain Juge. Alors, en effet, Jésus-C hrist 
viendra juger le s  vivants et les m orts, com m e le d it 
saint P ierre, Act., x , 42, et com m e le répètent les sym 
boles de foi catholique. Le m ystère est celu i du passage 
direct à l’état glorieux des corps qui seront vivants à 
l ’avènem ent du Christ. La transform ation se fera « en  
un instant, en un c lin  d’œ il, au son de la dernière  
trom pette. » La m ort sera donc épargnée à la dernière  
génération des justes ; par la puissance de Dieu, ce  
qu’il y aura en eux de m ortel sera absorbé par la v ie. 
II Cor., v, 4. Saint Paul parle ic i de lu i-m êm e et de 
ses fidèles de Corinthe com m e s ’ils devaient être en vie 
quand la fin des tem ps se produira. Il répond a insi à 
une question qui a dû être posée en ces term es : « S i 
l ’avènem ent du Christ nous surprend encore en vie, 
qu’arrivera-t-il de nous? » L’hypothèse qu’il exam ine  
ne doit s’appliquer n i à lu i, II Cor., iv , 14, n i à  ses- 
lecteurs, m ais seulem ent à ceux qui verront la fin du 
m onde. Cette m anière de parler à la prem ière personne  
est fam ilière à  l ’Apôtre, m êm e dans le cas où il est 
absolum ent hors dé cause, com m e I Cor., v i, 14, etc. 
Quand donc la résurrection aura été accom plie dans 
les conditions que vient de décrire saint Paul, tant 
pour les vivants que pour les m orts, ce sera le  triom phe 
d éfinitif sur. la m ort, à laquelle l ’hom m e avait été sou 
m is à  cause du péché. I Cor., xv, 51-57. — Écrivant 
une seconde fois aux C orinthiens, saint Paul com plète  
son enseignem ent. Il leur dit que, grâce à la persécu
tion, nous portons « toujours avec nous dans notre 
corps la m ort de Jésus, afin que la vie de Jésus soit 
au ssi m anifestée dans notre chair m orte lle ,... sachant 
que celu i qui a ressuscité le  Seigneur Jésus, nous res
suscitera aussi avec Jésus, et nous présentera à lu i avec 
vous. » II Cor., iv , 10, 14. N ous avons ici-bas une tente  
qui doit être détruite, le corps qui sert d’habitation à  
l ’âm e; m ais D ieu nous réserve une m aison qui est son  
ouvrage, « une dem eure éternelle qui n ’est pas faite de 
main d’hom m e, dans le c ie l, » c’est-à-dire ce « corps 
spirituel », I Cor., xv, 44, construit sur le  m odèle de 
celu i que Jésus a relevé pour lu i-m èm e. Joa., Ii, 19. 
En attendant, « nous gém issons dans cette tente, dans 
l ’ardent désir  que nous avons d’être revêtus de notre  
dem eure céleste , si du m oins nous som m es trouvés 
vêtus » de notre corps, au m om ent de la parousie, « et 
non pas nus, » dépouillés de notre corps par la m ort.
« Car tant que nous som m es dans cette tente, nous 
gém issons accablés, parce que nous voulons, non pas 
ôter poire vêtem ent, * c’est-à-dire m ourir, « mais re
vêtir l ’autre par-dessus, afin que ce qu il y a de m ortel 
soit englouti par la vie. » Tel doit être en effet le sort 
de ceux que l ’avènem ent du S eigneur trouvera encore  
en  v ie ; leur désir est que « le  corps lu i-m êm e, dit 
saint Augustin, E p i s t .  c x l ,  6, 16, t. x x x i i i ,  col. 544, 
soit transféré, sans passer par la m ort, de l ’infirm ité à 
l ’im m ortalité. » Ce désir, insp iré par l ’Esprit de Dieu,, 
sera exaucé. Mais, sachant que, tant que nous habitons 
dans ce corps, nous som m es lo in  du S eigneur, que 
nous n ’atteignons que par la foi et non par la v ision  
bienheureuse, « nous a im ons m ieux déloger de ce corps 
et habiter auprès du Seigneur. » Les âm es dépouillées 
de ce corps, et non encore revêtues du corps ressuscité, 
habiteront donc près du S eigneur et jouiront de la
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vision  béatifique, m êm e avant la résurrection , à cond i
tion d’avoir été agréables au Seigneur, so it dans la vie, 
soit dans la m ort, et d’avoir com paru devant le tribunal 
du Christ, qui traitera chacun se lon  ses m érites. II Cor., 
v, 1-10. Cf. Cornely, I I  E p is t .  a d  C o r ., Paris, 1892, 
p. 137-154. Voir J u g em en t  d e  D ie u , t. m , col. 1840.

III. L e s  r é s u r r e c t i o n s  m i r a c u le u s e s .  — P lusieurs  
fo is, par la puissance de Dieu, des m orts ont été res-  
su scités, non dans les cond itions qui se  produiront à la 
résurrection générale, m ais pour reprendre leur vie 
antérieure. — 1° É lie ressuscite  le füs de la veuve de 
Sarepta.V oir ÉU E ,t. n , col. 1670-1671.— 2“ É lisée opère 
un m iracle sem blable pour le fils de la Sunam ite. Voir 
É l i s é e ,  t. n , col. 1692-1693. — 3° Après la m ort d’Élisée, 
le  contact de ses ossem ents ressu scite  un m ort. Ib id .,  
col. 1696. — 4° Lorsque les d iscip les de Jean-Baptiste  
vinrent trouver le  Sauveur pour se rendre com pte de 
sa m ission , ce lu i-c i se contenta de leu r  faire constater 
l ’accom plissem ent de deux prophéties d’Isaïe, xxxv , 5, 6; 
l x i , 1, concernant le M essie. Il y ajouta cependant deux 
traits que n ’avait pas sign alés le prophète : « Les lépreux  
sont purifiés, les m orts ressuscitent. » M atth., x i, 5; 
Luc., v u ,22. Cette dernière affirm ation était justifiée par 
la résurrection d’un jeune hom m e à N aïm , que Notre- 
Seigneur avait opérée quelque tem ps auparavant et dont 
la nouvelle avait ém u Jean-Baptiste dans sa prison. Luc., 
vu, 14-19. Après la m ort du précurseur, les m erveilles  
accom plies par le Sauveur faisaient dire à p lusieurs qu’il 
était Élie ou l ’un des prophètes revenus à la vie. Hérode, 
poursuivi par ses rem ords, d isait à ses courtisans : « Ce 
Jean que j’ai décapité, c’est lu i qui est ressu scité  des 
m orts. » Matth., x iv , 1, 2 ; Marc., vi, 14-16; Luc., ix , 7-9. 
La résurrection d’un m ort en particulier était alors une  
chose extraordinaire à la réalité de laquelle on n ’oppo
sait pas une incrédu lité  de parti pris. Cf. Hérodote, m , 
6%, N otre-Se igneur , dans sa parabole du m auvais riche, 
fait dem ander par ce lu i-c i la résurrection d ’un m ort, et 
Abraham répond que, m êm e si un m ort ressuscitait, les 
incrédu les ne se rendraient pas. Luc., xv i, 27-31. — 5° La 
prem ière résurrection  opérée par le Sauveur est ce lle  
du fils de la veuve de N aïm . Voir N a ïm , t. iv , col. 1471. 
— 6° La seconde résurrection  est celle  de la fille de 
Jaïre. Voir J a ï r e ,  t. m , col. 1110. — 7° La troisièm e  
résurrection  est ce lle  de Lazare. Voir L a z a r e ,  t . iv , 
col. 139. Il y a une gradation voulue dans ces trois m i
racles, et p lus la m ort sem ble avoir pris possession  de 
sa victim e, m oins N otre-Seigneur fait d’effort pour la 
lu i arracher. A la jeune fille qui vient à peine de m ourir, 
il prend la m ain et ordonne de se lever ; pour le  jeune  
hom m e déjà porté en terre, il se contente de toucher le 
brancard avant de com m ander au m ort de se lever ; pour 
Lazare m is au tom beau depuis quatre jours, il form ule  
sim p lem en t un ordre. — 8° Après la mort du Sauveur,
« les sépulcres s ’ouvrirent et beaucoup de corps de 
saints qui éta ient m orts ressu scitèren t; p u is, sortant 
de leurs sépulcres après sa résurrection , ils  vinrent 
dans la cité sainte et apparurent à un grand nom bre. » 
M atth., x x v ii , 52, 53. B ien que l ’Évangéliste rattache 
ces  résurrections à la m ort m êm e du Sauveur, oq est 
d’accord pour admettre q u ’e lles  ne se produisirent pas 
avant ce lle  de Jésus-C hrist, « le  prem ier-né d’entre 
le s  m orts. » I Cor., xv , 20; Col., t, 18. Les sépulcres 
purent s ’ouvrir au m om ent du trem blem ent de terre, 
M atth., xxvit, 51, m ais les m orts ressu scités n ’ont pas 
eu  à y rester vivants une quarantaine d'heures. Ils appa
rurent ensuite pour tém oigner de la résurrection  et, 
par conséquent, de la d ivin ité de Jésus. Ils  n ’appa
rurent pas avec ces form es d’em prunt, com m e celles  
dont se servent les anges, m ais avec leurs vrais corps ; 
autrem ent l ’ouverture de leurs sépu lcres n ’aurait pas 
eu de raison d’être. Leurs corps étaient donc dans l’état 
que décrit saint Paul, I Cor., xv, 35-44, pour les corps 
ressuscités. Il s ’agit ic i de saints personnages, proba-

M O R T S  —  R E T H M A  1 0 7 6

blem ent m orts assez récem m ent pour être connus de 
ceux auxquels ils  se m ontrèrent. Saint Matthieu ne dit 
pas ce qu’ils  devinrent à la suite de ces apparitions. 
Saint A ugustin, E p i s t . ,  c l x i v ,  9 , A d  E v o d .,  t. x x x m , 
col. 712, pense qu’ils  retournèrent dans leurs tombeaux. 
Mais beaucoup d’autres croient qu’associés à la ré
surrection  corporelle du Christ, ils  l ’accom pagnèrent 
au c ie l, en corps et en âm e, au jour de son ascension. 
Cf. S. Am broise, I n  P s . ,  i, 54, t. x iv , co l. 951 ; S e r m .  
l x i ,  2, t. x v i i ,  col. 729; S. Jérôm e, E p i s t .  c x x ,  8, 2, 
t. x x i i ,  col. 993; S. Épiphane, t l æ r e s . ,  l x x v ,  8, t. x l i i ,  

col. 513, etc. La croyance de l ’Église est que la m êm e  
faveur a été accordée à la b ienheureuse Mère du Sau
veur. Voir t. iv, col. 801. — 9° A Joppé, saint P ierre res
suscite une chrétienne nom m ée Tabitha. Voir T a b i t h a .  

— 10° Saint Paul opère aussi une résurrection. Voir. 
E u t y q u e , t. Il, col. 2057. — Le Sauveur avait prom is 
que ceux qui croiraient en lu i feraient les œ uvres qu’il 
faisait lu i-m êm e et de plus grandes encore. Joa., x iv ,
12. Après les Apôtres, les sa in ts, de tem ps en tem ps, 
ressuscitèrent des m orts. Les résurrections racontées 
dans la Sainte Écriture ne peuvent être révoquées en  
doute. La m ort avait eu des tém oins, et, à supposer  
m êm e qu’elle n ’eû t été qu’apparente, e lle  avait été p ré
cédée d’une m aladie ou d’un accident dont les effets ne  
pouvaient disparaître instantaném ent sans intervention  
divine. Or, quand il n ’y a que sim ple guérison  de m a
ladie, les écrivains sacrés Savent bien le  d ire; il faut les 
en croire quand ils  racontent qu’il y a eu résurrection. 
Par conséquent, on ne doit pas entendre dans leur sens  
propre le s  paroles de N otre-Seigneur : « La jeune fille 
n ’est pas m orte, m ais elle dort, » Matth., ix , 24, « Notre 
ami Lazare dort, » Joa., xi, 11, le som m eil en  question  
n ’étant autre que celu i de la m ort. Joa., x i, 13-15. De 
m êm e, si saint Paul dit du jeu ne Eutyque, « son âme 
est en lu i », Act., x x , 10, ce n ’est pas que la mort fût 
apparente, m ais parce que, par une intervention m ira
culeuse, il venait de ram ener l’âm e dans le  corps. On 
remarquera d’a illeurs que tous ces m iracles sont ra
contés avec une grande sim p lic ité , sans la m oindre  
préoccupation de faire valoir le prodige. Les auteurs 
sacrés se contentent de noter brièvem ent l’effet produit 
sur les tém oins et sur les fouies. I I  est à croire que, 
s ’ils  avaient cédé à l’im agination, on trouverait dans 
toute la Bible plus de huit résurrections m iraculeuses. 
Ils ne d isen t rien  non plus de l’état psychologique dans 
leq u el se sont trouvés les ressuscités pendant leur m ort 
transitoire, de leurs im pressions en revenant à la vie, 
des souvenirs qu’ils ont gardés, de ce qu’ils ont pu 
raconter, etc. Toutes ces choses étaient de pure curio
sité et n ’ajoutaient rien  à la sign ification  ni à la force 
probante du m iracle. — Sur la résurrection sp irituelle, 
voir R é g é n é r a t i o n ,  col. 1020. I I .  L e s ë t r e .

R E T H M A  (hébreu ; R ilm a h ;  Septante : '1'aipap.a), 
une des stations des Israélites dans la presqu’ile sinaï- 
lique. N um ., x x x m ,  18-19. Rethma est la prem ière des 
douze stations qui, après H aséroth, sont énum érées seu
lem ent dans le catalogue de N u m ., x x x m ,  18-31. Elle  
doit sans doute son  nom  aux p lan tes qui poussaient là 
en abondance, c’est-à-dire aux genêts, en hébreu rô té m .  
Voir G e n ê t , t. i i i , col. 183. Le genêt abonde dans les  
déserts de l’Arabie et au sud de la P alestine. Les Arabes 
d’aujourd’hui dans leurs m arches à travers le désert 
recherchent les bosquets de genêts pour y dresser leurs 
tentes, parce que ce sont les p lu s grandes et les plus  
rem arquables de toutes les plantes du désert. Cf. Tro- 
chon, G éograph ie  b ib liq u e , dans L a  S a in te  B ib le , 
Paris, 1894, t. il , p. 68.

La ressem blance du nom a in d u it R obinson, B ib li-  
ca l R e se a tc h e s , Londres, 1856, t. i, p. 279, 299, à id en 
tifier Rethma avec l ’ouâdi A b u  R é ta m â t ,  une large  
vallée parsem ée d’arbustes et de genêts, qu’on ren con -
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tre sur la route d’Aqabah à Jérusalem , près de Cadès. 
Clay T rum bull, Ivad escè-liaraea , N ew -Y ork, 1881, p. 151, 
regarde com m e assez probable cette identification, en 
faisant observer que de cette m anière Rethma devient 
le  nom  très naturel d’une station qui devrait se trou
ver aux bords du d é se r t.— Cependant, la seule ressem 
blance de nom  n ’est pas suffisante pour qu’on puisse en 
conclure à l ’identification de Rethma avec l’ouadi A b u  
R é ta m â t .  Cf. Cray, N u m b e rs ,  dans T h e  in te rn a tio n a l  
c r itic a l C o m m e n ta ry , Edim bourg, 1903, p. 446- En 
adm ettant l ’identification de Cadès avec A ïn -Q a d is  (voir 
C a d è s  1, t. i l ,  col. 13), on doit admettre au m oins dix- 
sept stations entre Rethma et ce term e final, N um ., 
x x x m , 18-36 ; ce qui rend assez im probable la proxim ité  
de Rethma et de Cadès. 11 faut plutôt chercher Rethma 
dans le  désert de Pharan à cause de la place qu’occupe 
cette station dans le catalogue des N om bres, xxxm , 17-18, 
com paré avec N um ., x ,33; x m , 1. Voir P h a r a n , col. 188. 
D ans l ’hypothèse que les Israélites, pour s'e rendre du 
D jéb e l M ouça  à A in -Q a d is , p riren tlarou ted u  nord-ouest 
pour gagner le fort de N a lih e l, on pourrait être tente 
d ’identifier sur cette route Rethma avec l ’ouâdi B e-  
th a m é h ;  qu’on y rencontre ; m ais il est situé trop près 
du S inaï pour être la troisièm e station. Cf. R e v u e  b i
b liq u e , 1897, p. 607. L’itinéraire du nord-est vers le fort 
de l ’Akabah se recom m ande de préférence à ce lu i du 
nord-ouest pour diverses raisons. Cf. Lagrange, L 'i t in é 
ra ir e  des Isra é lile s  d u  p a y s  de  G essen a u x  bords d u  J o u r
d a in , dans la R evu e  b ib liq u e , 1900, p. 275. Dans cette 
direction , il n ’est pas nécessaire d’atteindre les rives 
de la m er Rouge; on peut escalader le  plateau A’e t-T ih  
par différents cols p lus ou m oins connus. Étant donné 
q u ’IIaséroth, sur celte route, doit être identifié avec 
A ïn  H a d ra h , voir H a s é r o t h , t. i i i ,  col. 445, il est 
facile d’en  conclure que si l ’on ne veut pas faire des
cendre les Israélites par l 'o u a d i e l - A ïn  au sud ju s
q u ’à A ïn  N o u eb a , sur les bords de la mer Rouge, 
c e  qui est peu probable, l ’hypothèse de l ’escalade d’et- 
Tih à ce point de l'itinéraire se présente com m e très 
vraisem blable. H ull, M o u n t S e ïr ,  p. 61, a gagné d irec
tem ent de là par la côte nord de l ’o u a d i e l - A ïn  le 
som m et A’e t-T ih .  La localisation  de Rethma aux bords 
du désert A’e t-T ih , de ce côté, est donc toute naturelle. 
Le genêt qui se  trouve partout en  grande abondance 
d an s les vallées de la p én insu le suffit pour expliquer le 
nom  de Rethm a, nom  descriptif, donné à ce cam pem ent. 
•Cf. Trochon, G éograph ie  b ib liq u e , dans L a  S a in te  
B ib le , t. il , p. 186. D ’après Léon de Laborde, C o m m e n 
ta ir e  g éo g ra p h iq u e  s u r  l ’E x o d e  e t les N o m b re s ,  p. '120, 
cette localisation de Rethm a est appuyée sur trois raR  
sons : sa distance à trois journées du S inaï, sa direction  
■sur la route de la Syrie, sa position près des m ontagnes 
qui bordent le  plateau d elà  Syrie et en form ent jusqu’à 
Cadès et à l ’ouâdi A r a b a h  les lim ites les p lus étendues. 
'Un lieu  et une source, d it-il, nom m és R a m a t l i im  par 
les voyageurs, con vien n en t sous tous les rapports à 
•celte station. On rem arque d ’ailleurs dans les nom s une 
•analogie sur laquelle il n ’insiste  pas. Rethma n ’a gardé 
le souvenir d’aucun événem ent de l’histoire de l ’exode. 
De savants exégètes supposent que c’est le lieu  d’où pax>- 
tirent les espions qui devaient explorer la Terre P ro 
m ise. L. de Laborde, C o m m e n ta ire  g éo g ra p h iq u e , e tc ., 
P- 121 ; De H um m elauer, C o m m e n t, in  N u m é ro s , P a
n s ,  1899, p. 363, etc. Mais, m êm e si l ’on accepte la 
conclusion  suggérée par N um ., x m , 1 ; x x x m , 18, c ’est- 
a-dire que Rethma doit être la prem ière station du 
désert de Pharan, cette hypothèse n ’est pas adm issib le, 
.Parce qu’elle  est en contradiction avec ce qu’on lit dans 
le D eutéronom e, i, 19-24. A. M o j.i n i .

RÉU, fils de P haleg , engendra son fils Sarug à l’âge 
de trente ans et m ourut âgé de cent trente n eu f ans. 

•Gen., x i, 18-21. Il est appelé Ragaü dans 1 Par., i, 25,

et dans la gén éalog ie  de N o tre-Se igneur , Luc., n i, 35, 
Réü et Ragaü ne sont que des transcriptions différentes  
du m êm e nom  original : R e ’û . Voir R a g a ü  1, col. 9 29 . 
L’étym ologie est in con n ue .

RÉUM BÊELTÉEM (hébreu : R e k û m  B e 'ê l-T e 'ê n i; 
Septante : ’Peoùfji BaXTœg), fonctionnaire perse en  
Sam arie. I E sd ., IV, 8 ,  1 7 , 2 3 . Malgré les apparences, 
B éeltéem  ne fail pas partie du nom  propre, m ais est 
le titre de R éum , qui représentait le roi de Perse en 
Sam arie (voir B é e l t é e m ,  t. i, col. 1 546 ) et écrivit au roi 
Artaxerxès Ier, avec le scribe Sam saï, contre les Juifs, 
au nom  des Sam aritains, afin que le roi de P erse em 
pêchât la restauration de la v ille  de Jérusalem . Il 
obtint ce qu’il dem andait et obligea les Juifs à in ter
rom pre les travaux de restauration de la v ille  et du 
tem ple qu’ils avaient com m encés et qu’ils  ne purent 
reprendre que la seconde année du règne de Darius, 
roi de P erse. I E sd ., IV, 8 -2 4 . Le nom  de R éum  est 
sém itique, m ais nous ignorons s ’il était né en P erse  
ou s ’il était syrien ou sam aritain.

REUSCH François H enri, exégète catholique a lle 
m and, devenu vieux-catholique, né dans la petite ville  
de Brilon , en W estphalie, le 4 décem bre 1825, m ort 
à Bonn, le  3 mars 1906. — Il fit ses études théolo
giques à l ’U n iversité de Bonn, 1843-1846, et il les  
com pléta en suivant pendant quelque tem ps les cours des 
Facultés catholiques de Tubingue et de M unich. Dans 
cette dernière v ille , il fut le cond iscip le de D œ llinger, 
avec lequel il contracta une étroite am itié, qui exerça 
une très fâcheuse influence sur la seconde partie de sa 
vie. Ordonné prêtre en 1849, il fut d’abord vicaire à 
Saint-Alban de Cologne, puis répétiteur au C onvic t 
théologique de Bonn. En 1854, il devenait P r iv a t-  
d o zen t pour l ’exégèse de l ’Ancien Testam ent, à la Fa
culté de théologie  catholique de cette m ôme v ille, 
où se passa toute sa carrière de professeur. En 1858, 
il fut nom m é professeur extraordinaire, et en 1861 
professeur ordinaire, toujours pour l ’exégèse de 
l ’Ancien Testam ent. Ses collègues lu i conférèrent le 
titre de R e c to r  m a g n ifio n s  durant l ’année scolaire 
1873-1874, et pendant quatorze ans celu i de m embre 
du Sénat universitaire. Dès l’année 1865, il fondait à 
B onn, avec le concours de D œ llinger et ,1a collabora
tion  de nom breux savants catholiques d’A llem agne, la 
revue Theolog isches lÀ te r a tu r b la t t ,  dont il fut le 
directeur attitré aussi longtem ps qu’elle  continua de 
paraître. (1865-1877). Son adhésion à la révolte des vieux- 
catholiques lu i attira l’excom m unication de la part de 
l ’archevêque de Cologne, Mar M elchers (12 mars 1872). 
— Les ouvrages publiés par lu i au tem ps de son ortho
doxie attestent de grandes con n aissan ces et des dons 
exégéliques rem arquables: E r k lâ r u n g  des R uches B a -  
ru c h , in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1853; D as B u c h  Tobias 
ü b e rse tz t u n d  e r k là r t ,  in-8°, F ribourg-en-B risgau,1857 ; 
L ib e r  S a p ie n tiæ , græ ce se c u n d u m  e x e m p ta i• V a tica- 
n u m ,  la tin e  s e c u n d u m  e d itio n e n i V u lg a la m , in-8», 
Fribourg-en-B risgau, 1858; L e lirb u ch  d e r  E in le i tu n g  
in  d a s A lte  T e s ta m e n t,  in-8», Fribourg-en-Brisgau, 
1859; 4e éd it., 1870; O bserva tiones c r ilicæ  in  lib ru m  
S a p ie n tiæ ,  in-4», Fribourg-en-Brisgau, 1861; B ib e l 
u n d  N a tu r ,  V o rle su n g en  ü b e r  d ie  m o sa isch e  U r- 
gesch ich te  u n d  ih r  V erh à ltn iss  zu  d e n  E rg e b n is se n  
d er N a tu r fo rs c h u n g ,  in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1862, 
4» éd it., 1876 (ouvrage excellen t, qui a été traduit 
dans la plupart des langues européennes; en  français 
par l’abbé X . Ilertel, sous le titre, L a  B ib le  e t la  
n a tu re , P aris, 1867; Fauteur en a publié un extrait, 
in titu lé : D ie b ib lische S c h ë p fu n g sg e sc h ic h te  u n d  ih r  
V erh à ltn iss  zu  d en  N a tu rw is se n s c lia fte n ,  in-8», B onn, 
1877); L ib e llu s T ob it e codice S in a itic o  eclitus e t  re -  
cen s ilu s , in-4», Bonn, 1870. Il faut m entionner aussi
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de nom breux et im portants articles d’exégèse et 
de critique b ib lique, publiés dans la Theolog ische  
Q u a r ta ls c h r if t  de Tubingue, le  C h ilia n e u m  de W urtz- 
bourg et le K a lh o lik  de Mayence. — Voir Schulle, 
D er A ltk a th o lic is m u s ,  G iessen, 1887; E n cyc lo p æ d ia  
B r ita n n ic a ,  10e éd it., t. x x x ii , p. 223; Friedrich, 
N e kro lo g  a u f  F ra n z  H e in r ic h  B e u sc h ,  dans les  
S itzu n s b e r ic h te  d e r  p h ilo so p h .-p h ilo lo g . u n d  d e r  h is -  
to r isch en  C lasse d e r  k œ n ig l. b a yer . A k a d e m ie  d e r  
W isse n sc h a fte n ,  M unich, 19C0, p. 170-171; A ltk a tl io -  
lisches V o lk sb la tt, 6 et 13 décem bre 1895, 9 mars 
1900; A U g e m e in e  Z e ilu n g  de M unich, 9 m ars 1900; 
J. Mayor, F ra n z  l le in r ic h  R e u sc h , in-16, Cambridge, 
1901; Gœtz, F ra n z  H e in r ich  B eu sch , e in e  D a rs te llu n g  
s e in e rL e b e n sa rb e it ,  in-8», Gotha, 1901; Meyer, Grosses 
K o n v e rsa tio n s -L e x ic o n , 6e éd it., t. x v i, Leipzig, 1907, 
p . 839. L. F i l l i o n .

REUSS Edouard, théologien  protestant rationaliste, 
né à Strasbourg, le  29 m essidor an x ii (18 ju ille t 1804), 
m ort dans cette v ille , le  19 avril 1891. Il étudia la théo
logie , en prem ier lieu  à Strasbourg, puis à Gœttingue, 
où il fut l’élève d’E ichhorn (voir E ic h h o r n ,  t. i i ,  
co l. 1G27); les langues orien tales, so it à lla lle , sous la 
direction de G esenius, soit à Paris, sous celle de Syl
vestre de Sacy. D’abord sim ple répétiteur au sém inaire  
protestant de Strasbourg, pour les sc ien ces bib liques 
et orien tales, 1828-1834, il y devint su ccessivem ent pro
fesseur extraordinaire, 1834, et professeur ordinaire! 
1836. En 1838, il fut nom m é professeur à la Faculté  
protestante de la m êm e v ille , tout en  conservant sa 
chaire au sém inaire. Une activité rem arquable lu i per
m it de m ener de front, et avec su ccès, ce double en se i
gnem ent pendant de longues années. Com me on l ’a dit, 
« ses sym pathies étaient plutôt allem andes que fran
çaises, » E n c y c lo p æ d ia  b r ita n n ic a ,  9e éd it., t. xxx ii, 

• p. 223; aussi, après l ’annexion de l ’Alsace à l ’Allem agne, 
lorsque le  gouvernem ent allem and eut rétabli l ’Univer
sité de Strasbourg sur des bases nouvelles, R eu ss ac 
cepta la chaire d’exégèse bib lique pour l ’Ancien Testa
m ent, qui lu i fut aussitôt offerte, et il la garda ju sq u ’en 
1888. — Comme on le verra par la liste  de ses ouvra
ges, ses prem iers travaux furent consacrés à la critique  
et à l ’explication du N ouveau Testam ent. Il dirigea en
su ite ses études su r  les livres de l’ancienne A lliance, 
qui l ’attiraient à cause de sa grande connaissance de 
l ’hébreu. Il appartenait au parti dit libéral de l ’Eglise  
lu thérienne. Sa position  com m e critique était à peu  
près ce lle  que K. H. Graf, son d iscip le, et J. W ellhau
sen  ont rendue célèbre. Ses opinions sur la com position  
de l ’Ancien Testam ent peuvent se résum er dans ces 
quelques m ots : Les prophètes son t p lus anciens que 
la Loi, et les Psaum es sont plus récents que ces deux 
catégories d’écrits. L’érudilion ph ilo log iq u e, la d iscu s
sion des variantes, la réfutation des op in ions diver
gentes tien nent peu de place dans ses com m entaires; 
en revanche, il s ’efforce de b ien m ettre en  relief, par 
une exposition  nourrie et serrée, les idées propres à 
chaque écrivain sacré. M alheureusem ent, son point de 
vue rationaliste le fait tom ber dans de fréquentes er
reurs. — Il a écrit en français et en allem and. Ses 
principaux ouvrages exégétiques son t : ü is s e r ta lio  po- 
le m ic a  de  lib r is  V e te r is  T e s ta m e n ti  a p o c r y p h is  p e r -  
p e ra m  p le b i n e g a lis  (par quelques sociétés bibliques), 
thèse de licen ce , in -4°, Strasbourg, 1829; D ie  Ge
sc h ich te  d e r  h e ilig e n  S c h r i f te n  N e u e n  T e s ta m e n ts , 
in-8», H alle, 1842, 6e éd ition  en 1887; H is to ir e  de  la 
T héo log ie  c h ré tie n n e  a u  sièc le  a p o s to liq u e , in-8°, Stras
bourg, 1852, 3e édition en 1864; H is to ire  d u  C anon  des 
S a in te s  É c r itu re s  d a n s  l’É g lis e  c h r é tie n n e ,  in-8», 
Strasbourg, 1863, 2« éd ition  en  1864; D as B u c h  H io b , 
in-8», Strasbourg, 1869; B ib lio th e c a  N o v i T e s ta m e n ti  
græ ce, cu ju s ed itio n es  ab in it ia  ty p o g ra p liiæ  im p re s-

sas q u o tq u o t r e p e r ir i  p o lu e r u n t  co lleg it, d ig e ss itr  
i l lu s tr a v it  E . B eu ss , in-8», B runsw ick, 1872 (c’est u n e  
bibliographie assez com plète du Nouveau Testam ent 
grec) ; L a  B ib le , tra d u c tio n  n o u ve lle  avec in tro d u c tio n s  
et c o m m e n ta ir e s ,  16 in-8°, P aris, 1874-1881 (cet ou 
vrage, qui com prend tout l ’Ancien Testam ent, à part les- 
parties deutérocanoniques, et le Nouveau Testam ent, a 
été aussi publié en allem and dans sa prem ière m oitié , 
sous ce titre ; D as A llé  T e s ta m e n t ü b e r se tz t , e in g e le ite t  
u n d  e r k là r t ,  7 in-8», B runsw ick, 1892-1894); D ie  G e
sch ich te  d e r  h e ilig en  S c h r i f te n  A lle n  T e s ta m e n ts , in-8», 
B runsw ick, 1881, 2e éd it., 1890; H iob, traduction ryth
m ique (en allem and) du livre de Job, in-8», B runsw ick , 
1889; N o ti t ia  C odicis q u a tu o r  E v a n g e lio ru m  g ræ ci 
m e m b r a n a c e i ,  v ir is  doc lis  h u c u sq u e  in c o g n iti , q u en i 
in  m u se o  suo a sserva t E . R eu ss  A r g e n to r a te n s is ,  in-8», 
Cambridge, 1889. Le D» R euss a publié aussi un nom bre  
considérable d’articles dans diverses revues et encyclo
pédies, notam m ent dans les B e itrà g e  zu d en  th eo log is- 
chen  W isse n sc h a fte n  in  V e rb in d u n g  m i t  d e r  theo log . 
G ese llsch a ft zu  S tra ssb u rg  h era u sg eg eb en  vo n  E . R e u ss  
u n d  E . C u n itz , Iéna, 1847-1855; dans la R e v u e  de  th éo 
logie  et de p h ilo so p h ie  c h ré tie n n e , Strasbourg, .1850- 
1859; dans la N o u v e lle  R e v u e  de T h é o lo g ie ; dans VAU
g e m e in e  E n c y c lo p é d ie  d e r  W isse n sc h a fte n  u n d  K ü n s te  
d’Erseh et Gruber ; dans la R e a l-E n c y  k lo p à d ie  f u r  
p r o te s ta n t .  T héo log ie  u n d  K ir c h e  de H erzog; dans le  
B ib e l-L e x ik o n  de S chenkel; dans V E n c y c lo p é d ie  p ro 
te s ta n te  de L ichtenberger, etc. — Voir Théodore Gerold, 
E d o u a rd  R eu ss , N o tice  b io g ra p h iq u e , in-8°, Paris et 
Strasbourg, 1892; H. J. H oltzm ann, Z u m  h u n d e r tja h -  
r ig e n  G eb u r tsla g  vo n  E d u a r d  R e u ss , dans le E v a n -  
g elisch . p ro te s la n lisc h e r  K irch en b o te  f u r  E lsa ss -  
L o th r in g e n ,  Strasbourg, 30 ju ille t 1904; K. |Budde und
H. J. H oltzm ann, E d u a r d  R e u s s ’ B r ie fïv e c h se l m i t  
se in e m  S c h ü le r  u n d  I 'r e u n d e  K . H . G ra f,  in-8», Gies
sen, 1904; E n c y c lo p æ d ia  b r ita n n ic a , 10» éd ition , 
t. x x x ii , p. 223. L. F i l l i o n . .

REVELATION (grec :â7tpv.âXu<{/tç; Vulgate: re ve la -  
tio), com m unication faite par Dieu à l ’hom m e et por
tant sur des vérités que l ’in te lligen ce  hum aine n ’eût 
pu connaître par elle-m êm e. Les révélations que m en
tionne la Sainte Écriture se rapportent à trois périodes  
distinctes.

I . P é r i o d e  p a t r i a r c a l e .  — Des révélations sont faites 
à Adam, avant et après la chute, G en., Il, 16; III, 14-19; 
à N oé, pour lu i annoncer le déluge, Gen., vi, 13-21 ; 
vu, 1-4, et contracter a llian ce avec lui et ses descen
dants, Gen., vm , 21, 22; ix , 1-17; à Abraham, pour lu i 
fa*ire quitter la Chaldée, Gen., x i i ,  1-3, lu i prom ettre la 
possession  de Chanaan et une postérité nom breuse, 
Gen., x m , 14-17; xv, 1-16; xvu , 1-21, lu i annoncer la 
destruction des v illes  coupables, G en., x v m , 17-21, lu i 
dem ander le sacrifice d’Isaac et renouveler les  pro
m esses, Gen., x x i i ,  1-18; à Isaac, pour confirm er le s  
prom esses faites à son père, Gen., xxv i, 2 -5; à Jacob, 
pour répéter les m êm es prom esses, G en., x x v i i i ,  13-15; 
à Moïse, pour lu i conférer sa m ission , E xod., m , 6-19, 
lu i faire annoncer les dix p la ies d’Égypte et la d é li
vrance. de son peuple. Exod., vu , 1-xiv, 26.

II. P é r i o d e  m o s a ïq u e . — 1» M oise. — Le libérateur  
d’Israël est ch o isi pour fonder la relig ion  qui sera im 
posée au peuple de D ieu. A ce litre, il reçoit au d ésert, 
e t  particulièrem ent au Sinaï, de nom breuses com m u
nications de D ieu. Voir Loi m o s a ïq u e , t. iv , co l. 334; 
M o ïs e ,  col. 1193-1200. — 20 Jo su é , les Ju g es , D a v id , S a 
lo m o n . — Après la m ort de Moïse, Jéhovah parle à 
Josué pour confirm er sa m ission , Jos., i, 2-9, ordonner  
le passage du Jourdain, Jos., tir, 7-13, la circoncision  
du peuple, Jos., v, 2, la prise de Jéricho, Jos., v i, 2-5, 
la punition  d’Achan, Jos., vu , 10-15, etc. — Sous les  
Juges, des com m unications d iv ines sont adressées à
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G édéon, Jud., v i. 14,16; à la m ère de Sam son, Jud., xm ,
3-5 , et à Sam uel. I R eg., i i i , 7, 21 ; ix , 15. — Jéhovah se 
révèle  à David, II R eg., v il, 27; I P ar., xvii, 27, et à 
Salom on. III R eg., ix , 3-9; II P ar., I, 7-12 ; vu , 12-22. 
— 3° L e s  p ro p h è te s . — Dieu leu r fait connaître d irec-  
•tem entses volontés. Jéhovah parle à É lie, III R eg .,x v u , 
2 ,8 ;  x v m ,1; x i x ,9 ; x x i ,17; IV R e g .,i ,3 , 15; à Isa ïe ,v u , 
3 ;  vm , 1, 5; xvi, 14; xx, 2 ; xx ii, 14; x x x v iii, 5, etc. ; à Jéré
m ie , i ,2 ;  i i , 1; m , 6 ; v u , 1 ;  x i i i , 1 ; xvm , 1 ; xxiv, 4, etc.; 
à É zéchiel, i, 3; i i i , 22; vi, 1 ; x u , 1, etc.; à D aniel, u, 
19, 22, 28-30, 47; x , 1; à A m os, m , 7; et à tous les 
autres prophètes, Cf. I P èt., i, 10-12. Soit qu’ils trans
m ettent les ordres de Dieu, so it qu’ils annoncent l ’ave
n ir, surtout l’avenir m essianique, ils  ne peuvent le faire 
qu’en vertu d'une révélation directe. — 4° L es a u teu rs  
in sp iré s . Pour eux, l ’inspiration com porte une révé
lation toutes les fois que les choses qu’ils écrivent 
n ’ont pu être connues naturellem ent ou dépassent la 
portée de l ’in te lligence hum aine. Voir I n s p i r a t i o n , t. i i i , 
col. 903. Dieu « seu l m et à découvert les choses cachées 
dans les ténèbres. » Job, x u , 22. « A qui le bras de 
Jéhovah a-t-il été révélé? » Is ., l i i i , 1, c’est-à-dire quel 
est l ’hom m e qui peut connaître ce que fera la puissance  
d e  D ieu? De m êm e, « à qui a été révélée la racine de 
•la sagesse? » E ccli., i, 6. Cf. Sap., ix , 16, 17.

L e  S e ig n e u r [seul] p o ssèd e  tou te  science,
E t  il vo it le s  s ig n es  du  te m p s ;
U annonce le  p assé  e t  t’av e n ir
E t il dévo ile  le s  tra c e s  d e s  ch o ses  cachées . E ccli., x l i i ,  19.

Les secrets du passé, les événem ents de l’avenir et les 
m ystères de l ’action d ivine, voilà, en effet, les objets des 
révélations dont sont favorisés les écrivains insp irés.

III. P é r io d e  é v a n g é l iq u e . — 1» Z a c h a r ie , M arie  
Jo sep h . — De la part de D ieu , l ’ange Gabriel vient 
révéler à Zacharie qu’il aura un fils destiné à être le 
précurseur. Luc., i, 11-20. — Marie reçoit la visite du 
m êm e m essager, qui lu i annonce sa m aternité divine. 
Luc., 1 ,2837. Le Saint-Esprit in sp ire ensu ite les paroles 
prophétiques que profèrent Elisabeth, Luc., i, 41-45, 
Marie, L uc.,i, 46-55, Zacharie, Luc., u , 67-79, et Sim éon, 
Luc., n , 27, 32. — Joseph reçoit à p lusieurs reprises 
les révélations nécessaires à la direction de sa conduite. 
Matth., i, 20-23; i i , 13, 19, 20. — 2° Jésu s-C h r ist. — Le 
Sauveur n ’a pas à recevoir de révélations; c’est lui- 
m êm e qui révèle ce que le  P ère lu i a enseigné. Voir 
J é s u s -C h r is t , t. n i ,  col. 1489. Il rem ercie le P ère d’avoir 
révélé aux petits ce qu’il a caché aux sages et aux pru
dents, Matth., x i, 25; Luc., x, 21, et il ajoute que 
« personne ne connaît le P ère, si ce n ’est !e F ils , et 
celu i à qui le  F ils a voulu le  révéler. » Matth., x i, 27; 
Luc., x , 22. Il félic ite  Pierre, qui a proclam é sa divinité, 
de ce que ce ne sont ni la chair ni le sang, m ais le 
P ère qui est dans les c ieu x  qui la lu i a révélée. 
Matth., xvi, 17. Avant de m ourir, il dit à ses apôtres : 
« Je ne vous appelle p lus serviteurs, parce que le ser
viteur ne sait pas ce  que fait son m aître; m ais je vous 
ai appelés am is, parce que tout ce que j ’ai entendu de 
m on Père, je  vous l ’ai fait connaître. » Joa., xv, 15. Il 
prom et enfin que le Saint-Esprit viendra com pléter sa 
révélation. « J’ai encore beaucoup de choses à vous 
dire, m ais vous ne pouvez les porter à présent. Quand 
le Paraclet, l ’Esprit de vérité, sera venu, il vous guidera 
dans toute la vérité. » Joa., xVi, 12, 13. La révélation  
faite par le Sauveur e l  gravée dans l ’âme des Apôtres 
par le Saint-Esprit est définitive et com plète. Elle ne 
porte que sur les choses nécessa ires au salut de l’hom m e. 
G est pourquoi le Sauveur se refuse à révéler l ’époque 
du jugem ent, Matth., xx iv , 36; Marc., x m , 32 ; le nom 
bre des é lu s, Luc., x m , 23, la date de l ’étab lissem ent du 
royaume. Act., i, 6, etc. — 3» S a in t  P a u l.  — Converti 
plusieurs années après l ’A scension du Sauveur, saint 
Paul a cependant reçu directem ent sa doctrine, com m e

les autres Apôtres. « Ce n ’est pas d’un hom m e que je  
l ’ai appris, mais par une révélation de Jésus Christ. » 
Gai., i, 12. Quand il  plut à D ieu de révéler en lu i son  
F ils , saint Paul, sans consulter ni la chair n i le  sang, 
sans m onter à Jérusalem  vers ceux qui étaient apôtres 
avant lu i, se retira en Arabie. G a l.,l , 15-17. Il eut alors 
des v isions et des révélations du Seigneur. II Cor., x i i ,  

1. C’est par su ite d’une révélation qu’il monta quatorze 
ans plus lard à Jérusalem  pour exposer son évangile. 
Gai., Il, 2. Il a eu connaissance du m ystère de Jésus- 
Christ par révélation. E ph., i i i ,  3; I Cor., u , 10. Pour  
que l ’excellence de ces révélations ne l ’enorgueillît pas, 
un ange de Satan a été chargé de le  souffleter. 
II Cor., X I I ,  7. —  La révélation chrétienne est ce lle  du 
mystère du Christ caché depuis des sièc les, R om ., xvi, 
25, et révélé à la foi, Gai., n i, 23, à ceux qui ont reçu 
l ’esprit de sagesse. Eph., i, 17. — L’Apôtre dit qu’il 
serait inutile  aux fidèles s ’il parlait par g lossolalie, au 
lieu  de parler « par révélation, p ar'sc ien ce , par pro
phétie et par doctrine. » I Cor., x iv , 6, Il est probable 
qu’ici la révélation est m entionnée com m e cause de la 
prophétie et la sc ience com m e source de la doctrine. 
Cf. Cornely, I n  1 a d  C o r., P aris, 1890, p. 420. La révé
lation était aussi l’un des charism es accordés aux pre
m iers fidèles. I Cor., x iv , 30. — 4» S a in t  Je a n .  — 
L’apôtre bien aim é a eu, sur les  d estin ées de l ’Église, 
de nom breuses et im portantes révélations qu’il a con
signées dans son livre de l’Apocalypse, dont le nom  
sign ifie « révélation ».

IV. M o d e s  d e  r é v é l a t i o n .  — Toute révélation vient 
nécessairem ent de D ieu qui seu l peut révéler 'ce qu’il 
est seul à savoir. Mais D ieu com m unique sa révélation  
de différentes m anières. — 1° D ire c te m e n t.  C’est ainsi 
qu’il com m unique avec Adam et N oé, avec Abraham, 
Gen., x u , 1; x i i i ,  14; xvii, 1; x v i i i ,  17; xx ii, 1; Isaac, 
Gen., xxv i, 2; M oïse, Exod., i i i ,  6; v u , 1; etc .; Josué, 
i, 1; i i i ,  7; v, 2; v i, 2; vu , 10; Sam uel, I R eg., n i,2 1 ;  
ix , 15; David, IIR eg ., v u , 27; Salom on, III R eg., ix ,3 ;  
É lie , III R eg., x v i i ,  2; Isaïe, vu , 3; Jérém ie, i, 4; Ézé
ch iel, I, 3; saint Paul. Gai., i, 12. Les auteurs sacrés ne 
donnent pas d’explications sur la m anière dont se sont 
produites ces révélations d irectes. On sait seulem ent 
que Moïse entendait la voix de Jéhovah m ais ne pou
vait voir sa face. Exod., x x x m , 18-23; x x x iv , 5-8 . Sur  
le chem in  de Dam as, saint Paul en ten dit et vit Jésus, 
Act., ix , 4; I Cor., ix , 1 ; xv, 8, mais il  ne dit rien de 
la m anière dont le Sauveur com m uniqua avec lu i au 
désert d’Arabie. Il y a certainem ent dans ces révélations  
directes une action divine qui s ’exerce sur l ’in te lli
gence de l ’hom m e et se fait reconnaître elle-m êm e, 
puisque ceux qui en  sont favorisés ont conscience que 
c’est D ieu lu i-m êm e qui leur révèle des choses in acces
sib les à leur raison. Mais on ne peut savoir si le s  sens  
étaient ord in a irem en t affectés par cette révélation, ni 
dans quelle  m esure ils  l’étaient. — 2° P a r  u n  a n g e . — 
Un ange sert d’interm édiaire dans les révélations faites 
à Abraham, G en., x x ii, 12; à Gédéon, Jud., vi, 12; à la 
m ère de Sam son, Jud ., x m , 3; à D aniel, vm , 1 7 ; x ,5 ;  
à Zacharie, Luc., I ,  11, à Marie, Luc., i, 28, et à saint 
Jean. Apoc., I ,  1 .  En pareils cas, l ’interm édiaire cé
leste se fait voir et entendre; la révélation arrive à l ’in 
te lligence  en passant par les sens et l ’apparition angé
lique en  garantit l ’objectivité. — 3° L n  songe. — Ainsi 
sont in form és de la pensée divine Abraham, Gen., xv,
1 ; Jacob, Gen., xxvm , 13, et D aniel, v u , 1. La révélation  
porte alors avec e lle  un caractère de certitude qui ne 
perm et pas le doute à celu i qui la reçoit. Saint Joseph  
apprend en songe la volonté de Dieu, m ais c’est un ange 
qui la lu i révèle. Matth., i, 20; il, 13, 19. Des songes ré
vèlent aussi l ’avenir à certains personnages, soit d ’une 
m anière claire, com m e à A bim élech, G en., xx , 3, et aux 
M ages, Matth., n , 12, soit d’une m anière qui a besoin  
d’être expliquée, com m e aux prisonn iers de P utiphar,
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G en., x l ,  8-13, au pharaon d’Égypte, G en., x l i ,  1-32, et 
à  N abuchodonosor. D an., n , 3-45; iv , 1-24. Voir S o n g e . 
— 4» E n  v is io n ,  Daniel reçoit parfois les com m unica
tions surnaturelles sous forme de v ision s , soit durant 
la nu it, D an., v u , 2, so it pendant le jour , D an., v m ,2; 
x , 5. Dans ces v isions, des anges se m ontrent à lu i et 
l ’in terpellent. D an., v m , 15, 19; ix , 21, 22; x , 11, 12; 
x i i , 4 .  Le prophète en  subit le  contre-coup dans sa 
santé. D an., vm , 27. Ce sont là des v ision s in te llec 
tuelles, c ’est à-dire des in terventions surnaturelles par 
lesquelles Dieu fait passer devant l’in te lligen ce  du 
prophète le tableau des événem ents futurs, en  éclairant 
ce tableau d’une lum ière qui aide à le com prendre. Les 
sens n ’ont aucune part à cette v ision ; ils  n ’en sont 
ém us qu’indirectem ent, à cause de l’effet produit sur  
l ’âm e elle-m êm e par une révélation effrayante. De 
m êm e nature sont les v ision s de l ’Apocalypse, trans
m ises à saint Jean par un ange de D ieu. Apoc., i, 1. 
Saint Paul a aussi reçu des révélations sous form e de 
visions. Il dit que ces v isions ont consisté dans des 
ravissem ents ou des extases, dans lesqu els il s ’est 
trouvé transporté en  paradis et y a entendu des choses  
qu’il ne peut répéter. Il ne saurait dire cependant si 
son corps a participéà ces ravissem ents. I l Cor., x i i , 1-4.

Quelquefois, la révélation est considérée non  plus 
com m e l’acte par lequel D ieu com m unique sa pensée à 
l ’hom m e, mais com m e le  résultat de cette com m uni
cation. On a a in si la révélation prim itive, la révélation  
m osaïque, la révélation évangélique, ou, en  général, la 
révélation, pour indiquer l ’ensem ble des en se igne
m ents surnaturels qui con stilu en t la relig ion . Voir 
R e l i g i o n , col. 1031 . Il arrive aussi que le  m ot révélation  
est pris par les version s dans le  sens de m anifestation. 
E ccli., xx ii, 2 7 ;  x l i i , 1 ; Tob., x n ,  7 ;  R om ., n ,  5 ;  
I Cor., I, 7; II T h ess., i, 7 ;  I P et., ï , 7, etc.

H . L e s é t r e .
1 . R É V I L L E  Albert, théologien protestant libéral, 

né à D ieppe le  4 novem bre 1826, m ort à Paris le 25 oc
tobre 1906. — Il su iv it les cours des Facultés de théolo
gie de Genève, 1844-1848, et de Strasbourg. Après avoir 
élé  pendant quelques m ois vicaire suffragant à N im es, 
il fut tour à tour pasteur à Luneray près D ieppe, 1849- 
1851, et à Rotterdam, en Hollande, où il dem eura pen
dant d ix-hu it ans (1851-1873) à la tête de l ’Église w al
lonne. En 1862, il fut reçu docteur en théologie  par 
l ’U niversité de Leyde. En 1873, il revint se fixer à 
D ieppe, où il dem eura jusq u ’au début de 1880, sans 
occuper de fonctions offic ielles. A partir de janvier  
1880, jusqu’à sa m ort, il occupa la chaire, nouvelle
m ent fondée, de l ’h isto ire  des relig ions au Collège de 
France. En 1886, il  fut nom m é, en outre, président de 
la section  des sc ien ces relig ieu ses à l’École des Hautes 
Études. — M. Albert R éville a beaucoup écrit sur la 
théo log ie , l ’exégèse et l’h istoire des re lig ion s. Ses 
principales œ uvres exégétiques sont les su ivantes : une 
traduction française du livre d’O lshausen sur_V A u th en 
t ic i té  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  in-8», 1851 ; E tu d e s  c r i
tiq u es  s u r  l’É v a n g ile  se lo n  s a in t  M a tth ie u ,  in-8»; 
Leyde, 1862; L a  V ie de  Jésu s de  M . R e n a n  d e v a n t les 
o rth o d o x es  e t d e v a n t la c r i tiq u e ,  in-8», P aris, 1863; 
L ’e n s e ig n e m e n t de  J é su s-C h r is t,  in-8», P aris, 1870; 
Une n o u v e lle  v ie  de  Jésu s p a r  le P . D id o n ,  in-8», Paris, 
1891; Jésu s de  N a z a re th ,  2 in-8», P aris, 1896, 2» édit., 
1906; D e Jesu  C h risto  c o llo q u iu m  d o c tu m ,  in-8», P aris( 
1898. Son H isto ire  d u  d o g m e  de  la d iv in i té  de Jésus- 
C h ris t,  in-12, Paris, 1869, 5° éd it., 1906, est égalem ent 
à signaler, a in si qu’un nom bre considérable d ’articles 
publiés dans la R e v u e  des d e u x  m o n d e s ,  1863-1876, 
dans la R e v u e  de  l ’h is to ir e  des re lig io n s ,  1884-1906, 
et dans d’autres recu eils, sur l ’h isto ire d’Israël, les  
livres prophétiques et les livres poétiques de l’Ancien  
Testam ent, les É vangiles, l’Apocalypse, e t c .— A. R éville  
appartenait à l ’extrêm e gauche du protestantism e libé

ral français. Ses op in ions étaient tellem ent avancées, 
qu’il fut m is pendant quelque tem ps en in terdit par 
les consisto ires de Paris et de Genève. Sa position en  
fait de critique biblique était ce lle  du rationalism e le 
plus avancé ; on le voit surtout par son Jésu s de  
N a z a re th ,  où il ne la isse presque rien  subsister des 
récits évangéliques. — Voir le P o ly b ib lio n ,  année 1897, 
p. 199-203; P . Alphandéry, A lb e r t  R é v ille ,  dans la 
R e v u e  de  l ’h is to ire  des re lig io n s , année 1906, p. 401- 
423; la R evu e  c h r é tie n n e ,  année 1896, p. 416-417.

L. F il l i o n .
2 .  R É V I L L E  Jean, théologien protestant libéral, fils 

du précédent, né à Rotterdam , en  Hollande, le 6 no
vem bre 1854, m ort à Paris le 6 mai 1908. — Après 
avoir fait ses études théologiques à la Faculté protes
tante de Genève, et su iv i pendant quelque tem ps les  
cours des U niversités de B erlin  et de H eidelberg, il 
passa sa thèse de licen ce en théologie à Paris, en 1880. 
La m êm e année, il devint pasteur à Sainte-Suzanne, 
près de M ontbéliard. En 1881, il fut nom m é pasteur  
suppléant au lycée H enri IV de Paris. Il prit, en 1884, 
de concert avec M. Le M arillier, la direction de la 
R e v u e  de l’H is to ir e  des re lig io n s ,  qu’il conserva ju s
qu'à sa mort. En 1885, il devint m aître de conférences  
d ’histoire ecclésiastique à l ’École pratique des Hautes 
Études. Eu 1886, il conquit le grade de docteur en 
théologie . Il occupa, en 1894, la chaire de patrologie  
à la Faculté de théologie protestante de P aris; en 
mars 1907, il succéda à son père com m e professeur  
d’histoire des relig ion s au Collège de France. — Ses 
écrits b ibliques sont : L e  Logos d ’a p rè s P h ilo n  d ’A le x a n 
d r ie ,  in-8», Genève, 1877; L a  d o c tr in e  d u  Logos d a n s  
le q u a tr iè m e  év a n g ile  e t d a n s  les œ uvres d e  P h ilo n , 
in-8», Paris, 1881; L e  q u a tr iè m e  É v a n g ile , son  o r ig in e  
et sa  v a le u r  h is to r iq u e ,  in-8», Paris, 1900, 2» édil. 
1902; L e  p ro p h é tis m e  h éb reu , esq u isse  de  son  h is to ire  
e t de ses d e s tin é e s , in -18, Paris, 1906. — M. Jean R é
ville n ’était pas m oins rationaliste que son père; dans 
son ouvrage sur l ’Évangile se lon  saint Jean, où il est 
allégoristeà  outrance, il ne craint pas de dire, 2e éd it., 
p. 300-301 : « Dans un livre de ce genre, il n ’y a aucun  
renseignem ent historique proprem ent dit, parce que 
l ’auteur n ’a aucun souci de l ’h isto ire... Les événem ents 
qu’il raconte sont toujours présentés de m anière à faire 
ressortir que ce sont des sym boles. » — Voir W . San- 
day, T h e c r i t ic is m  o f  th e  fo u r th  G ospel, in-8», Oxford, 
1905, p. 2, 28, 31, 200, 256; J o u r n a l de G enève, 8 mai 
1908; A. R eiyss, dans L e  P ro te s ta n t, jo u r n a l  des c h r é 
tien s  lib é ra u x ,  année 1908, p. 155-156; la R evu e  de  l’h is 
to ire  des re lig io n s , ju in -ju illet 1908; la R e v u e  ch ré 
tie n n e , 1er ju in  1908, p. 521. L. F i l l i o n .

R H A M N U S  (hébreu : ’d l d d ;  Septante : pâjrvoç; 
Vulgate : r h a m n u s ;  hébreu : S d m ir ;  Septante : -/épao?, 
yj>p-ro;, àypwiTTiç uXr,v; V ulgate: vep res , s p in a ,  sp in æ ), 
plante ép ineuse.

I. D e s c r i p t i o n . — Ce genre, connu aussi sous le nom  
vulgaire de nerprun, est le type d’une fam ille com po
sée d ’arbrisseaux souvent ép in eu x , so it que leu rs  
ram eaux se term inent en po in te, so it que les stipu les  
se transform ent en  a igu illon s de form e très caracté
ristique. Voir P a l i u r e , t. iv, col. 2057. Les lleurs se  
distinguent a isém ent par leurs pétales très petits et 
lib res avec autant d ’étam ines superposées. Le fruit se  
com pose de 2 à 4  noyaux ordinairem ent recouverts par 
une pulpe peu abondante. Les nerpruns sont des arbris
seaux très ram eux, à feu illes  coriaces et parfois per
sistantes, croissant sous le  couvert des bois ou sur les  
flancs escarpés des m ontagnes. — Les espèces de P a le s
tine  peuvent se ranger en deux sér ies, suivant qu’elles  
sont inerm es ou sp in escen tes. Dans la prem ière figure 
l ’Alaterne (R h a m n u s  a la le rn u s  L.), bel arbuste glabre 
et toujours vert, répandu sur le littoral p h én ic ien , qui
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se  d istingue de ses congénères par ses fleurs toutes 
pentam ères et d isp osées en  petites grappes; et en outre 
une espèce des escarpem ents du Liban (R h a m n u s  L ib a -  
n o tica  B oissier), à feu illes .cad u q u es, couvertes sur les  
deux faces d’un tom entum  jaunâtre, et pourvues de ner
vures très rapprochées. — La 2e série com prend de 
nom breuses espèces, décrites aussi par Boissier, à fleurs 
ordinairem ent tétram ères et d isposées en fascicu les : le 
R lia m n u s  p e tio la r is ,  à  feu illes et rameaux presque tous 
opposés, croit dans les forêts de m ontagne, où ses  
graines sont récoltées pour la teinture et envoyées en  
Europe sous le  nom  de graines de P erse; le R lia m n u s  
p u n c ta ta  (fig. 230) à feu illes coriaces, en tières et révo- 
lutées sur la m arge, veloutées en -d essou s et ordinai
rem ent pourvues de glandes ponctuées-translucides;  
le  R lia m n u s  oleoid.es (fig. 231), dont le feu illage persis
tant rappelle celu i de l ’o liv ier ; enfin le R lia m n u s  P a -  
læ s tin a , voisin  du précédent, dont il se d istingue par 
les légères crénelures de ses feu illes . F. Hy.

II. E x é g è s e . — 1° Le m ot 'â tâ d  se rencontre en deux 
passages de la Bible hébraïque. Dans l ’apologue de 
Joatham, Jud., ix, 14-15, -où les arbres veu len t élire  
un roi; sur le refus de l ’o liv ier , du figuier et de la 
vigne, la royauté est offerte au ’d ld d .  « S i vraim ent

p lan te  notablem ent différente, le  R lia m n u s .  Ibn-E l- 
B eithar, T r a i té  des s im p le s ,  dans N o tice  et e x tr a i ts  des 
m a n u s c r its  de  la B ib l . n a tio n a le ,  t. xxv , l r« partie, 
1881, p. 482-483. La traduction arabede D ioscoride, eod. 
loco, p. 484, dit expressém ent : R h a m n o s  c ’est l ’a u s-  
sed j. Le supplém ent de D ioscoride dit que pour les 
A fricains le R lia m n u s ,  c’est 1 "â td d .  Pàgvoç- ’Açpoî  
A taSlv. Dans son com m entaire sur le Traité S c h e b ii t  
du Talm ud, v i i , § 5, M aim onide entend égalem ent par 
1 â td d  le nerprun ou le  rham nus. O. C elsius, H iero -  
bo tan ico n , in-8», Am sterdam , 1748, 1 .1, p. 201. Les Sep
tante et la Vulgate traduisent égalem ent par pâgvoç,  
rh a m n u s ,  le  mot 'â td d  dans le s  deux endroits où il 
se présente. Jud., ix , 14-15; P s. l v i i i  (l v i i) ,  10.
F. Buhl, H e b r . H a n d w ô r te rb u c h ,  in-8», Leipzig 1895 
p. 23; Fr. Brown, H ebrew  a n d  E n y l is h  L e x ic o n ,  in-8»’ 
Oxford, 1905, p. 31, voient dans V â tâd  le nerprun ou 
r h a m n u s ,  dont les espèces sont abondam m ent m ulti
p liées en  P alestine .

2»Le S d m ir , plante ép ineuse dont le nom  rev ien th u it  
fois dans Isaïe, v ,6 ;  v u , 23, 24, 25; ix , 17, x , 17; x x v ii , 
4, est plus généralem ent identifié avec le Paliure. Voir 
t. iv , col. 2057. Cependant sous le nom  de s a m u r ,  le s  
Arabes com prennent souvent avec le P a liu r u s  a cu lea -

230. — Rham nus punctata. 2 3 t. — Rham nus oleoides.

vous voulez m’établir roi, répond ce d ern ier, venez, 
confiez-vous à m on om brage, sinon  un feu sortira de 
V 'à td d  e t  dévorera les cèdres du Liban. » Tous les in 
terprètes voient dans le ’d ld d  un arbuste ou buisson  
épineux, sym bole d ’A bim élech, proclam é roi par les 
habitants de S ichem , qui ne pourra que b lesser et 
nuire. Sem blable au bu isson  d’ép ines, facile à prendre  
feu, il com m uniquera la flamme aux cèdres et aux 
plus beaux arbres de la for'êl, qui figurent les p lus 
riches et les p lus honorables citoyens de Sichem . 
L ' 'â td d  se rencontre au ssi dans une locution  prover
biale, P s. l v ii i  (l v i i ), 10, que n ’ont pas bien rendue les 
Septante et la Vulgate :

A van t que  vos m a rm ite s  se n te n t te s  ép in es  (’âtâd),
V ertes  ou en flam m ées l’o u ra g a n  le s  e m p o rte ra .

C’est une a llusion  à la coutum e des B édouins de 
suspendre leurs m arm ites sur un tas d’ép ines, arra
chées aux buissons environnants, auxquelles ils  m ettent 
le feu. Qu’un coup de vent violent s ’élève, il  éteint le 
feu et d isperse les ép ines enflam m ées ou non.

De nom breux auteurs identifient cette p lante ép ineuse  
avec le lyciet. Voir t. iv, col. 443. Mais d’autres pré
fèrent le r h a m n u s  ou nerprun. Sans doute le term e 
arabe 'a u ssed j, qui sert à rendre 1 ’d ld d  hé

breu, s’applique au lyciet, mais il signifie au ssi le  
R h a m n u s .  Ibn-El-Beithar parlant du R h a m n o s  de D ios
coride d istingue trois espèces de ‘a u ssed j dont les deux 
prem ières sont des L y c iu m ,  m ais la troisièm e, une

lu s , d’autres rham nées, en particu lier le R h a m n u s  
p u n c ta ta ,  le  R h a m n u s  o leoides  et ses variétés. Il existe, 
du reste, de grandes ressem blances entre ces deux 
genres et m êm e avec le Z iz y p h u s  S p in a  C h r is ti. Toutes 
ces espèces sont des rham nées.

Le nerprun ou rh a m n u s  était et est Irès abondant 
en Palestine. Les bu issons de cette ép ine se voient 
fréquem m ent autour de Jérusalem . P . B elon, O bserva
tions de p lu s ie u r s  s in g u la r ité s ,  in-4», Paris, 1588,1. III, 
c. l x x v ii i , p. 309. Dans ces régions les habitants se 
servent de ces branches tortueuses et ép in eu ses pour 
entretenir le feu : e lles  donnent une large et belle  
flamm e. C’est parm i ces branches, sans doute entassées 
dans la cour pour a lim enter le feu. que les soldats 
durent ch oisir  les ép ines qui servirent à tresser la 
couronne de Jésus-C hrist. Q uelques ép ines analysées 
ont révélé le Z iz y p h u s  s p in a  C h r is ti  ou jujubier (t. III, 
col. 1861). 11 est possib le que d’autres parties de la cou
ronne appartinssent à des espèces diverses de Rham 
nées, E. L e v e s q u e .

R H É G I U M  (grec : 'Priycov), ville de l ’Italie m éri
dionale (fig. 232), dans l ’antique province rom aine du 
Brutium , Tite-Live, xxiv , f ,  actuellem ent la Calabré, 
en face de la pointe sud-est de la S icile , P lin e , H . N .,  
m , 14, à l ’entrée du détroit de M essine lorsqu’on y 
pénètre en venant du sud. Aujourd’hui, R eggio. Le 
fameux rocher de Scylla se voyait à quelque distance  
au nord de R hégium , tandis que le gouffre de Charybde 
était près de M essine.
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1° H isto ire  de R h é g iu m .  — Cette v ille  fut, à  l ’or i
g in e , une colon ie qui paraît avoir été fondée entre les 
a n n ées 730 et 710 avant J .-C ., par des Ion iens venus de 
Clialcis en Eubée, Strabon, v i, p. 257, Diodore de Sic.,' 
X IV , 40, auxquels s ’adjoignirent plus tard des D oriens 
qui avaient ém igré de M essène, dans le  P éloponèse, 
après l ’issu e m alheureuse des deux guerres de la S icile  
avec Sparte (710 et 630 avant J.-C.). Son h isto ire fut 
•d’a illeurs m êlée plusieurs fois, pour son propre 
m alheur, à  celle  de M essine. Au V Ie et au V e siècle  avant 
notre ère, Rhégium  fut une cité im portante, au com 
m erce très florissant, grâce à  son  adm irable situation  
m aritim e, qui faisait d’elle l ’escale ob ligatoire des vais
seaux qui allaient du sud et de l ’ouest de la M éditerra
n ée vers N aples et vers R om e. L’an 387 avant J .-C ., 
e lle  eut beaucoup à souffrir du tyran Denys Ier de Sy
racuse, auquel, après un siège de p lusieurs m ois et 
une vive résistance, e lle  fut ob ligée de se  rendre, 
p ressée par la fam ine. Diodore de S ic ile , x iv , 107-112. 
E lle se soum it à  Home un sièc le  p lus tard (282 avant 
J.-C .); m ais, deux ans après, la garnison cam panienne  
q u ’elle avait introduite dans ses m urs pour se défendre

co n tre  Pyrrhus, se révolta et fit subir aux habitants de 
terrib les v io len ces. Les soldats reb elles ne furent ré 
duits qu’en  270, avec l ’aide des R om ains, et exterm inés 
sans p itié. R hégium  devint ensu ite  une c iv ita s  fccde- 
.ra ta , c ’est-à-d ire une v ille officiellem ent alliée  avec 
Rom e et gardant toute son autonom ie, voir Marquardt, 
O rg a n isa tio n  de  l ’e m p ir e  r o m a in ,  trad. franç., t. i, 
p. 60-61, et e lle  retrouva en partie sa prospérité d ’au
trefois. N éanm oins, e lle  ne devint un m u n ic ip iu m  pro
prem ent dit, c ’est-à-dire une v ille  vraim ent rom aine, 
qu’au I er siècle  avant notre ère. C’est à  .elle que venait 
aboutir la v ia  P o p il ia ,  com m encée en  132 avant J.-C., 
laquelle, au m oyen de la v ia  A p p ia ,  qu’e lle  rejoignait 
à  Capoue, ia m ettait en com m unication directe avec les  
principales v illes de l ’Italie et avec Rome. P lus tard, 
e lle  reçut d ’Auguste divers priv ilèges et le  nom  de Ju -  
l iu m  R h é g iu m .  P tolém ée, III, i, 9. Au m oyen âge, la 
v ille partagea la fortune variée des em pereurs byzan
tins et des Sarrasins. La Reggio m oderne était une v ille  
de plus de 30000 habitants et la capitale officielle de 
la Calabre; m ais la m alheureuse cité a été détruite  
par un trem blem ent de terre dans la nuit du 28 au 
29 décem bre 1908.

2° R h é g iu m  d a n s  le N o u v e a u  T e s ta m e n t.  — Il n ’est 
question de R hégium  dans la B ib le qu’une seu le fois, 
e t  d’une m anière tout à fait occasion nelle . Le livre des 
Actes, x x v m , 13, nous apprend que le  navire qui per
la it  saint Paul, lors de son voyage à Rome pour com 
paraître au tribunal de l ’em pereur, loucha dans ce 
port, en allant de Malte à Pouzzoles. Ce vaisseau était 
arrivé d irectem ent de Syracuse en  longeant les côtes, 
TïepiEXOôvtsç, parce que le  vent n ’avait pas été favorable, 
ou m ieux encore, peut-être,à cause des contre-courants 
qui sont fréquents dans le détroit de M essine. 
Cf. A. Trêve, U ne tra v ersée  de  C ésarée d e  P a le s tin e  à  
P u té o le s  a u  te m p s  de  sa in t  P a u l,  Lyon, 1887, in-8°, 
p. 46. — Le. réc it des Actes ajoute, x x v m , 13, que le  
navire passa un jour en tier dans le  port de R hégium , 
sans doute pour attendre le  vent du sud, dont on avait

besoin pour franchir le détroit. Ce trait, et aussi le su i
vant, d’après leque la brise fut si favorable, q u ’on alla 
de R hégium  à P ouzzoles en  vingt-quatre heures, sont 
intéressants à noter, parce qu’ils dém ontrent la parfaite 
exactitude du narrateur. Dans l ’antiquité, les vaisseaux  
devaient souvent attendre longtem ps à R hégium  un  
vent qui leur perm it de lu tter contre les courants du 
détroit, très v iolents sur certains points. C’est précisé
m ent pour ce m otif que la v ille avait pris com m e pro
tecteurs les D ioscures, regardés com m e les patrons des 
m arins. — « En enlevant [il y a quelques années], à  Reg
gio , les décom bres d’une m aison détruite par un trem 
blem ent de terre, on a découvert au-dessous les ruines 
d ’un tem ple de Diane, dans l ’atrium  duquel saint Paul 
aurait prêché, d’après la tradition, en l’an 61, lors de 
son passage dans cette ville. » F. Vigouroux, L e  N o u 
vea u  T e s ta m e n t e t les d éco u vertes  a rchéo log iq . m o 
d ern es , 2= éd it., in -12 , P aris, 1896, p. 347. — Voir Kie- 
pert, A lte  G éo g ra p h ie , § 399, p. 462; W . Sm ith , 
D ic tio n a ry  o f  G reek  a n d  R o m a n  g e o g ra p h y ,  t. n , 
p .  703-706. L. F i l l i o n .

R H É U M  ( h é b r e u  : R e h û m ,  v o i r  R e h u m , c o l .  1 0 2 4 ;
I Septante : 'Pso-jg), un des prêtres qui revinrent de 
j  la captivité de Babylone avec Zorababel. II Esd., x i i , 3. 

Il paraît être le  m êm e que ce lu i qui est n om m é, Harim  
(Vulgate, H a ra m ), x ,  15. Voir I I a r im  3, t. iv , col. 430.

R H I N O C É R O S ,  grand m am m ifère herbivore, d’ex
térieur m assif et difforme, et surtout rem arquable par 
une corne qui se dresse à l ’extrém ité de son m useau. 
Cette corne est p le in e  et doit probablem ent sa forma
tion à une agglutination de poils. De là le nom  de 
l ’anim al : p-.vô;, « de nez », xépoeç, « corne ». Il existe  
deux espèces de rhinocéros, celu i des Indes et celui 
d’Afrique. Le rh inocéros in d ien  est u n icorne; il vit 
solitairem ent dans les forêts les p lus désertes, à proxi
m ité des rivières ou des m arais où il aim e à se vautrer. 
Le rhinocéros africain vit dans les m êm es con d ition s;  
mais derrière la corne principale, il en porte une se
conde beaucoup plus courte. — Le rh inocéros n ’est 
nom m é que dans la Vulgate. Job, x x x ix , 9. Dans ce 
passage, l ’auteur sacré parle du re 'ê m  ou aurochs. 
Voir Au r o c h s , t. i, col. 1260. Les Septante ont traduit 
le m ot hébreu par p ovtepw ç, « anim al à une corne ». 
Voir L ic o r n e , t. iv , col. 244. Saint Jérôm e a cherché à 
rendre le  term e grec par le nom  d’un anim al n ’ayant 
qu’une corne. Mais le  rh inocéros n ’a jam ais dû être  
connu dans le voisinage de la P alestine , et d’ailleurs  
l ’identification du re ’ê m  avec l ’aurochs n ’est p lus dou
teuse. H. L e s è t r e .

R H O D E  (grec : ' PoSv), « rosier » ; Vulgate : R h o d e), 
nom  de la servante de Marie, m ère de Jean-Marc, à 
Jérusalem . Saint P ierre, délivré m iraculeusem ent de la 
prison où l ’avait enferm é Hérode Agrippa, alla frapper 
à la porte de la m aison de Marie. R hode, reconnaissant 
la voix de l ’apôtre, fut si joyeuse de sa délivrance, 
qu’elle  alla l ’annoncer en courant, sans penser m êm e à 
lu i ouvrir, aux personnes qui étaient rassem blées là 
pour prier. Act., x i i , 1 3 -1 7 .

R H O D E S  (grec: 'Pôooç; Vulgate : R h o d u s) ,  la p lus 
célèbre des lie s  doriques, située dans la partie su d -est  
de la mer Égée, à 18 kilom ètres et en  face de la côte 
m éridionale de la Carie, à l ’angle sud-ouest de l ’Asie 
M ineure, dont e lle  n ’est séparée que par un  détroit 
(fig. 233). On croit que son nom  vient du mot poSov, 
« rose », de sorte qu’il équivaudrait à Pays des roses.

1° G éograph ie  de  l’île . — L’île  de R hodes avait, 
d’après P lin e , H . N . ,  v, 36, une circonférence de 
125 m illes rom ains. Sa superficie est de 1460 k il. 
carrés. Quoique en partie rocheuse, e lle avait aulre-

232. =  Q u art d ’a s  d e  R hég ium .
T ê te s  des  D ioscu res  con juguées à  d ro ite . — ii). M ercu re  d ebou t 

à  gauche te n a n t son  caducée  e t u n e  co rn e  d ’abondance . 
PHITNQN. 90 av a n t J.-C .
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fois un sol très fertile, adm irablem ent cu ltivé, qui 
produisait, outre d’im m en ses forêts, de nom breux  
arbres fru itiers, entre autres l ’orangér, le  grenadier, 
le figuier, et aussi la v ign e, le coton, le lin , des pâtu
rages, le blé et différentes espèces de céréales. Cf. Ho
m ère, I I . ,  i i , 653, 670; P indare, O ly m p .,  v n ,  49. Grâce 
à cette circonstance, com m e aussi à ses excellen ts ports 
et à son admirable situation , l ’île  jou issait d’une grande 
prospérité dans les tem ps anciens. Son clim at était 
e t  est encore d élicieux, son air très pur. C’était un 
proverbe populaire, volontiers répété par les habitants 
actu els, que le so le il brille à R hodes tous les jours de 
l ’année. Cf. P lin e , H . N .,  il , 62. E lle est traversée d’une 
extrém ité à l ’autre par une chaîne de m ontagnes dont 
le  som m et le p lus élevé, haut de 1 240 m ètres, portait 
le  nom  d’Atabyrios. Sur sa cim e était bâti un temple 
dédié à Zeus; m ais l ’île était elle-m êm e consacrée au 
dieu H éiios ou Soleil, E lle  est très bien arrosée par la 
rivière Candura et d’autres nom breux cours d’eau. 
Avant de s’appeler R hodes, e lle  avait été nom m ée  
O phriusa, Stadia, Trinacria, etc. P lin e , H . N .,  v, 36;

233. — M onnaie d e  R hodes.
T è te  d ’H élios rad iée , — â .  V icto ire  debou t, te n a n t u n e  couronne 

e t u n e  p a lm e  ; b o rd ée  de g ren e tis .

Strabon, xvi, p. 653. N ous avons vu qu’H om ère la m en
tionne déjà, I I . ,  ii, 654-655.

2° H isto ire  de  l’île. — R hodes paraît avoir été d’abord 
dépendante de la Carie; m ais les P hén ic ien s y fon
dèrent de très bonne heure, vers l ’an 1300 avant J.-C., 
des co lon ies qui la firent passer entre leurs m ains. On 
voit encore, en p lusieurs endroits, des ru ines attestant 
leur passage. Vers l ’an 800 avant J.-C., e lle  tomba au 
pouvoir des Grecs D oriens. En 408 avant notre ère les 
habitants des trois anciennes cités de Lindos, sur la côte 
orientale, de Jalysoset de Camiros, sur la côte occiden
tale, lesquelles form aient, avec Cos, Cnide et Halicar- 
nasse, situées sur le continent, 1’ « H exapolis dorique», 
s'entendirent pour fonder à la pointe nord-est, une ville  
nouvelle, qu’ils appelèrent R hodes, com m e l’île . Cette 
ville , bâtie en am phithéâtre, ne tarda pas à devenir 
l ’une des plus belles et des p lus brillantes de l ’ancien  
m onde. Diodore de S ic ile , x m , 75. C’est surtout après 
la m ort d’Alexandre le Grand, 323 avant J .-C ., lorsque  
se s habitants eurent expulsé la garnison m acédonienne  
qui l ’occupait, qu’elle parvint à une prospérité com m er
cia le qui faisait d’elle la rivale d’Alexandrie et de Car- 
thage. — Elle était gouvernée par une aristocratie sage 
et puissante, qui, au m oyen d’une excellente flotte de 
guerre, m ontée par les m eilleurs m arins du m onde, 
Strabon, I, 57; C icéron, P ro  lege M a n ilia ,  18; Tite- 
Live, x x x v ii , 29, sut habilem ent m aintenir la neutralité  
de l ’île , et par su ite son indépendance, au m ilieu  des 
com pétitions et des guerres in testines des successeurs 
d ’Alexandre le Grand. Les R hodiens fondèrent p lusieurs 
colonies non seu lem en t en Ita lie, mais jusque dans les 
île s  Baléares et en  Espagne. Leur capitale jouissait 
aussi d’une très juste célébrité com m e centre des arts 
■et des sc ien ces; plus tard, e lle  eut m êm e une école  
d  éloquence, que les R om ains fréquentaient en grand  
nom bre : Caton, C icéron, César et Pom pée y prirent 
des leçons. Aristophane était originaire de Rhodes. On 
adm irait, à l ’entrée du port, le célèbre « colosse », 
statue gigantesque du dieu H élios, haute de 32 m ètres, 
en  airain, qui avait coûté 300 , talents. Mais le, colosse

DICT. DE LX BIBLE.

fut renversé par un trem blem ent de terre, dès l ’année 
203 avant J.-C.; toutefois, ses fragm ents m êm es exci
tèrent l ’adm iration pendant de longs sièc les. Strabon,
xiv , p. 652; Polybe, v, 86; P lin e , H . N .,  x xx iv , 18; 
xxxv, 12. Le colosse avait été érigé en 280 avant J.-C., 
pour rappeler le souvenir du su ccès avec lequel les  
R hodiens avaient soutenu le siège de leur capitale par 
D ém étrius Polyorcète.

A lliés de Rom e depuis le  com m encem ent du IIe siècle  
avant 1 ère ch rétien n e, les R hodiens étaient trop pu is
sants pour ne pas exciter la jalousie et s ’attirer la 
haine de leurs am bitieux am is. Ceux-ci leur devinrent 
h ostiles dès l ’année 167 avant J.-C., e t prirent contre 
eux des m esures qui nu isiren t beaucoup à leurs in té 
rêts politiques et com m erciaux. Les R hodiens furent 
obligés de tout subir. Durant le s  guerres c iv ile s .d e  
Rom e, 47-43 avant J.-C., ils  em brassèrent le  parti de 
César contre les républicains ; m ais ils en payèrent 
durem ent les conséquences, car la v ille de Rhodes fut 
pillée sans pitié, en  43, par le  général C. Cassius. Elle 
se releva à grand’ peine de sa ruine com m erciale. 
N éanm oins, l ’île  conserva une sorte d’indépendance  
nom inale ju sq u ’en 44 après J.-C . A cette date, e lle  fut 
incorporée à l ’em pire par Claude, Suétone, C la u d ., 
x xv; Dion Cassius, l x , 2 4 , m ais seu lem ent d’une ma
nière transitoire ; p lus tard, V espasien la rattacha dé
finitivem ent à la province d’Asie proconsulaire, Sué
tone, V esp a s ., v m . Lorsque Dioctétien réorganisa 
l ’em pire, e lle  devint le centre de la « province des 
îles ». N ous savons par Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIV, x iv , 
3 ; XV, v i, 6 ; XVI, v, 3 ; B e ll, ju d . ,  I, x x i, 11, 
qu’Hérode le Grand entretint quelques relations avec 
les R hodiens.

Conquise par les Arabes, reconquise par les em pe
reurs byzantins, l ’île  redevint peu à peu prospère. 
Elle eut de nouveau une période très brillante au 
m oyen âge, lorsque les chevaliers de Saint-Jean-dc- 
Jérusalem , expu lsés de P alestine, se furent rendus 
m aîtres de la v ille  de R hodes, en 1310. Ils y établirent 
leur résidence, la fortifièrent solidem ent, et en firent 
le centre d’un État qui com prenait aussi quelques-unes  
des petites îles vo isin es et p lu sieu rs v illes du conti
nent. De là, ils  luttèrent contre les Turcs avec une 
vaillance que rien ne pouvait lasser. A diverses re
prises, les m usulm ans attaquèrent en  vain la capitale, 
durant la seconde m oitié du xve sièc le; finalem ent, ils  
s’en em parèrent en 1522, sous la conduite de S o li
man II le M agnifique, qui récom pensa, la bravoure des 
chevaliers, en leur accordant d e s . conditions géné
reuses. R hodes fut la dernière place du Levant qui sut 
résister aux Sarrasins. Sous la dom ination tyrannique  
et rapace du gouvernem ent turc, qui n ’a pas cessé  
depuis lors, la capitale et l ’île  de R hodes ont perdu à 
peu près tout ce qui faisait leur prospérité et leur  
gloire. La v ille actuelle de R hodes ressem ble beaucoup, 
avec ses rues étroites et tortueuses, aux cités du moyen  
âge; ce qui la caractérise surtout, ce sont ses rem parts 
crénelés, m unis de tours et de nom breux édifices 
(fig. 234), constru its autrefois par les chevaliers de 
Saint-Jean. Comme restes des tem ps anciens, on ne 
voit guère que des autels païens avec inscriptions, des 
bases de statues, quelques fragments d’architecture, etc. 
Les m onnaies de l ’antique R hodes, dont on a de nom 
breux spécim ens, portaient toutes l ’im age du dieu  
S oleil et souvent une rose au revers.

3» R h o d es  d a n s  l’É c r itu re .  — 1. L’île  de R hodes est 
m entionnée une fois dans l ’A ncien Testam ent, I Mach.,
xv , 23, dans une longue liste d’États auxquels fut com 
m uniqué par les R om ains un  décret que leur sénat 
avait porté en  faveur des Juifs. Tous les États en 
question étaient autonom es et indépendants; Rhodes 
ne pouvait donc pas être oubliée, car e lle  form ait la 
puissance m aritim e la plus considérable et la p lus

V. -  35
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puissante de la M éditerranée orientale. — 2. Il est 
parlé de R hodes une fois aussi dans le Nouveau Testa
m ent, Act., x x i, 1, com m e d’un port où toucha le 
navire qui portait saint Paul, lorsque l ’Apôtre se ren 
dait de M ilet à Jérusalem , à la fin de son troisièm e  
voyage de m issions. Il venait d irectem ent de l ’île  de 
Cos et fit ensu ite route pour Patare, en Lycie. On re
garde com m e très probable, sinon  com m e certain, que 
sain t Paul s ’arrêta égalem ent à R hodes en plusieurs  
autres circonstances, spécia lem ent lorsqu’il alla par 
m er d’Éphèse à A ntioche, en term inant son second  
voyage apostolique. Act., xv m , 21-22. En effet, le port 
de Rhodes se trouvait sur la voie habituellem ent suivie 
à cette époque par tous les bateaux qui se dirigeaient

234. — L ’au b e rg e  de  F ra n c e  dans  la  ru e  d es  C heva lie rs  à  R hodes. 
D’ap rè s  u n e  p h o tog raph ie .

vers le nord ou vers Test de la M éditerranée. Dion 
Cassius, l x x v i , 8; Josèphe, B ell, ju d .,  VII, i i , 1; Zona- 
ras, u , 17; E. R eclus, L ’A s ie  a n té r ie u re , P aris, 1884, 
p. 640. — 3. Les Septante m entionnent aussi les Rho- 
diens en trois autres passages : — a) G en., x , 4, où ils  
traduisent par 'PoSt'ot, alors que l ’hébreu porte D odâ- 
n îm ,  Vulgate, D o d a n im  ; — b) I P ar., i, 7, où le  m ême 
cas se renouvelle, quoique le  texte hébreu Hotte entre 
R o d d n xm  et D o d d n îm , Vulgate, D o d a n im ;  — c) Ezech., 
xxvii, 15, où ils ont : « Tes m archands (ô Tyr) étaient 
des fils des R hodiens, » tandis que l ’hébreu porte : 
« des fils de Dédan »; Vulgate, f i l i i  D ed a n . Il est pro
bable qu’en ces trois endroits la leçon  de l ’hébreu  
m érite la préférence. Voir R. K ittel, B ib lia  hebra ica , 
in-8°, t. n , Leipzig, '1906, p. 122; Knobel, D ie V ôlker- 
ta fe l  d e r  G enesis, in-8», G iessen, 1850, p. 104-105. 
Parm i les in terprètes, les uns préfèrent la leçon des 
Septante, et les autres, en p lus grand nom bre, celle  
de l ’hébreu. Voir D o d a n im , t. n , col. 1456-1459. Il est 
vraisem blable que les Septante ont fait ce changem ent, 
parce qu’ils ne savaient plus ce qu’étaient les D o d a 
n im ,  tandis que tes R hodiens étaient alors puissants 
et célèbres; d’a illeurs, il leur paraissait naturel que

l’Ile de R hodes, peuplée en grande partie de Grecs, eût 
sa place parmi les descendants de Javan. Voir J a v a n , 
t. m , col. 1146.

4° B ib lio g ra p h ie  — J. M eursius, C reta , C y p ru s ,  
R h o d u s , in-4°, Am sterdam , 1675; V. C oronelli, Iso la  
d i R o d i g eo g ra p h ica , s to r ic a , in-8°, V enise, 1702; 
J. D. P aulsen , C o m m e n ta tio  e x h ib e n s  R lio d i d e sc r ip -  
t io n e m  m a c ed o n ica  æ ta te , Gœttingue, 1818; Th. M enge, 
U eber d ie  V orgescliich te  d e r  In se l  R h o d u s , Cologne, 
1827; R ottiers, D escrip tio n  des m o n u m e n ts  d e  R h o d es , 
B ruxelles, 1828; R oss, R e is e n  a u f  d en  g r ie ch isch en  
In s e ln ,  t. n i, p. 70-113; du m êm e, R e is e n  n a c h  K os, 
H a lika rn a sso s , R liodos, Stuttgart, 1840; Schubert, 
R e ise n  in ’s M org e tila n d , 2e éd it., t. i, Erlangen, 1840, 
p. 441-480; Berg, d ie  In se l R h o d o s, 2 in-8», Brunsw ick, 
1860-1862 ; B ecker, De R h o d io r u m  p r im o r d iis ,  Leipzig, 
1882; Schneiderw irth , G esch ich te  d e r  In s e l  R h o d o s , 
in-8°, H eiligenstadt, 1868; V. Guérin, L ’ile  de  R h o d e s ,  
in-8», 2e éd it., Paris, 1880; B ilio tti et Cotteret; L ’île  de  
R h o d es , in-8°, R hodes et P a r is , 1881 ; C. Torr, R h o d es  
in  a n c ie n t T im e s , in-8», Cam bridge, 1885, et R h o d es  
in  m o d e m  T im es, in-8°, Cambridge, 1887; C. Schu
m acher, D e R e p u b lic a  R h o d io r u m  c o m m e n ta tio ,  H ei- 
delberg, 1886; Selivanow , T o p o g ra p h ie  de  l’a n c ie n n e  
R h o d es  (en russe), Kasan, 1892; H. von Gelder, G e
sch ich te  d e r  a lle n  R h o d ie r ,  in-8°, La Haye, 1900.

L. F il l i o n .
R H O D O C U S  (grec : ’PéSoxot), soldat de l ’armée 

juive qui trahissait ses com patriotes assiégés dans 
Bethsura par le roi de Syrie A ntiochus Eupator. Le 
traître fut découvert et jeté en prison . II M ach., x m , 21.

RIBA ) (hébreu : R ib a ï;  Septante : 'Pt6â, 'Pegis, 
très d iversem ent écrit dans les divers m anuscrits), 
père d’un des g ib b o r im  de David appelé Éthaï (t. H, 
col. 2002) et Ithaï (t. m , col. 1038), de la tribu de Benja
m in et de la v ille de Gabaath. II R eg., x x m , 29; I P ar., 
xi, 31.

1 .  R IC H A R D  D E S A IN T -V IC T O R , É cossais de 
naissance, devenu chanoine de l’abbaye de Saint-V ic
tor à P aris. Reçu par le prem ier abbé dom G ilduin, il 
fut d iscip le d’Ilugues.de Saint-V ictor. La prem ière date 
connue de sa vie est Tannée 1157, pendant laquelle  
il signa, en qualité de sous-prieur, une convention  
entre l ’abbaye de Saint-V ictor et Frédéric, se igneur de 
Palaiseau. P lu s tard, il fut nom m é prieur et sem ble  
être m ort vers 1173, le 10 m ars, jour auquel on célèbre 
son anniversaire dans le  nécrologe de Saint-Victor. 
Richard, au m ilieu  des leçons qu’il professa, trouva 
le m oyen d’écrire bon nom bre d’ouvrages. On les a d i
visés en  trois c lasses : les écrits exégétiques, les traités 
théologiques et un certain nom bre de d issertations et 
d’essa is détachés. N ous n ’avons à nous occuper ici que 
des prem iers. Ils sont au nom bre de quatorze. Toute
fois, ils  relèvent bien plus d e là  morale m ystique que de 
l’exégèse scripturaire proprem ent d ite . — 1 " B e n ja m in  
m in o r ,  t. cxcv i, co l. 1-63. Expliquant les m ots du 
P s. l x v ii, 28 : B e n ja m in  in  m e n tis  exce ssu , Richard  
cherche à faire voir que B enjam in, le  p lu s cher des 
enfants de R achel, fut l ’ouvrage de la co n tem p la tio n ,— 
2» B e n ja m in  m a jo r , ib id .,  col. 63-191. D ans ce traité 
sont expliqués les m ots du P s. cx x x i, 8 : S u rg e , D o m in e , 
in  re q u ie m  tu a m , tu  e t a rc a  sa n c tif ic a tio n is  tu m . 
C’est la sagesse qui donne la satisfaction et la perfec
tion de la sagesse, c ’est la contem plation. — 3° Comme 
A ppendice de B e n ja m in  m a jo r  sont données N o n n u llæ  
a lleg o riæ  ta b e rn a c u li fœ d e r is , ib id .,  col. 191-202. 
C’est encore une invitation à la contem plation divine 
figurée par le  tabernacle in térieu r, auquel nous m ène  
la raison, tabernacle extérieur. — 4» L’opuscule D e  
m e d ita n d is  p la g is  q u æ  c irc a  f in e m  m u n d i  e v e n ie n t,  
ib id -, col. 202-211, est le com m entaire d’une version
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du chap. xn , 1-6, de i ’E cclésiaste : M em en to  c rea to ris  
tu i  in  d ieb u s  ju v e n tu t is  tu æ , etc. — 5° Dans V E xp o -  
sitio  d i f  j ic u l ta tu m  su b o r ie n tiu m  in  e x p o s itio n e  ta- 
b ern a cu li fœ d e r is , ib id ., co l. 215-255, Richard traite 
d’abord de la construction du tem ple dont il tire un 
sens tropologique. La seconde partie est un sim ple  
com m entaire littéral de la description  du tem ple de 
Salom on d’après le livre des Rois, tandis que la troi
sièm e traite de la chronologie des rois de Juda et d’Is 
raël. — 6° Les D ecla ra tio n es n o n n u l la r u m  d if f ic u l-  
ta tu m  'S c r ip tu r æ , ib id . ,  col. 255-265, et 1 ’E x p lic a -  
tio  a l iq u o r u m  p a s s u u m  d i f f ic i l iu m  A p o sto li, ib id .,  
col. 665-681, portent sur certains textes de sa in tP au l. On 
a donné depuis le XIIe sièc le  des explications plus plau
sib les aux difficultés indiquées par Richard. — 7° Sui
vent, co l. 265-401, le s  M ysticæ  a d n o la tio n e s  in  P sa l
m o s . Ce so n tp lu lô t des hom élies p ieuses que de véri
tables com m entaires exégétiques. Le Psaum e x xm  est 
seu l expliqué tout entier. — 8° L' l n  C a n tica  C a n ti
c o ru m  e x p lic a lio , ib id .,  col. 405-524, sem ble insp irée  
de saint Grégoire le Grand; e lle  renferm e plus d’in s 
tructions m orales que d’interprétations allégoriques.
— 9» Citons pour m ém oire le petit opuscule Q uom odo  
C h ris tu s  p o n itu r  in  s ig n u m p o p u lo r u m , ib id .,  col. 523- 
528. C’est plutôt un serm on. — 10° Dans V in  v is io n e m  
E zech ie lis , ib id .,  col. 527-660, orné de p lans et de 
figures schém atiques, R ichard s’attache surtout à 
l'explication littérale des anim aux, des roues et des 
édifices décrits dans la vision du prophète. — 11» D e  
E m m a n u e le  lib ri du o , ib id .,  col. 601-661, réfutant les 
objections d’un certain m aître André. C’est donc un 
petit traité d ’exégèse polém ique. — 12» L’œuvre scrip-  
turaire la p lus considérable de Richard de Saint- 
Victor est constituée par les I n  A p o c a ly p s im  lo a n n is  
l ib r i s e p te m , ib id .,  col. 683-888. C’est encore une 
paraphrase m ystique de chacune des visions de l ’Apo
calypse. S i nous avons exactem ent recensé l ’œuvre 
exégétique de Richard de Saint-V ictor, il faut pourtant 
rappeler que là n ’est point son principal m érite. Il est 
bien plus théologien  m ystique qu’interprète de la B ible.
— Voir H is to ire  l i t té ra ir e  de  la F ra n ce , t. x m , p. 472- 
88; Fabricius, B ib lio th eca  m e d i i  æ v i (1746), t. v i,  
p. 243-39. La plupart des autres études relatives à 
Richard de Saint-Victor s'occupent surtout du m ystique, 
du théologien et du ph ilosophe.

J .  V A N  D E N  G H E Y N .

2 .  r i c h a r d  s i m o n .  V o ir  S im on  (R ic h a r d ).

R IC H E  (hébreu : d â sên , m ê a h , 'a sar, Sô'a, k d b ê d ;  
Septante : uXoôaio;, itcoiv; Vulgate : dives , locuples), 
celu i qui possède des r ich esses. — 1» R ic h e s  e n  g é n é 
ra l. —  Le riche et le pauvre sont tous deux l ’œuvre du 
Seigneur, Prov., xx ii, 2, qui n ’a pas plus d ’égards pour 
le prem ier que pour le second. Job, x x x iv , 19. La bé
nédiction  de Dieu fait devenir riche, P rov., x, 22; la 
gloire du riche, com m e celle  du pauvre, est la crainte  
du Seigneur, E ccli., x, 25, et h eu reu x .est-il quand il 
est sans tache et ne court pas après l ’or. E ccli., xxx i,
8. Qui donne libéralem ent devient riche. P rov., x i, 24. 
La prière du pauvre m onte à l ’oreille  du riche. E ccli., 
xxi, 5; le  riche peut donner de larges aum ônes. Marc., 
x i i , 41; Luc., x x i, 1. Un riche devait avoir l’honneur  
d’offrir une sépulture au Sauveur. Is ., l i i i , 9. — Il ne 
faut pas se tourm enter pour devenir riche, P rov., x x m ,
5, n i s ’enorgueillir  de l ’être. Jer., ix , 23. La fortune 
est pour le riche com m e sa forteresse. P rov., x , 15; 
xvm , 11. Il a de nom breux am is, P rov., xiv, 20; il se 
croit naturellem ent sage. P rov., x x v i i i , 11. Il travaille 
encore à acquérir des rich esses, E ccli., xx x i, 3; m ais 
la satiété lu i ôte le som m eil, E ccle ., v, 11, et m ieux  
vaut le pauvre bien portant, que le riche affligé de ma
ladie. E c c li., xxx, 14. Le riche peut être réduit à la 
plus basse condition. E ccle ., x , 6. — On a ordinaire- 1

m ent pour le riche des attentions qui ne sont pas tou
jours justifiées. « Le riche v ien t-il à chanceler, ses 
am is le sou tien n en t... Quand le riche fait une chute, 
beaucoup lu i viennent en aide; il tient des discours 
in sen sés, et on l ’approuve... Lé riche parle, et tout le 
monde se tait, et on élève son discours jusqu’aux nues. » 
E ccli., x i i i , 25-28. Saint Jacques, n , 2, 3, blâm e ceux  
qui attribuent au riche une place d ’honneur à cause de 
sa richesse.

2» R ic h es  célèbres. — Parm i les personnages, bons 
ou mauvais, renom m és pour leur richesse, la Sainte 
Ecriture nom m e Abraham, G en., x i i i ,  2; Ésaü et Jacob 
Gen., xxxvi, 7; Booz, R uth., i i ,  J; Job., xxx i, 25* Da
vid, I Par., x x ix , 28; Nabal, I R eg., xxv, 2; Berzèllaï, 
i l  R eg., x ix , 32; Salom on, III Reg., x, 23; II Par., ix, 
22; Josaphat, II P ar., x v ii, 5; xv m , 1; É’zéchias^ 
II Par., x x x ii, 27; Judith, v m , 7; Aman, Esth., v, U  • 
Xerxès, D an., x i, 2; Joakim, mari de Suzanne, Dan. 
x m , 4; Zachée, Luc., x ix , 2; Joseph d ’Arimathie, 
Matth., xxV, 57, et, parmi les hom m es illu stres d’Israël,
« des riches ayant des b iens en abondance. » E ccli., 
x l iv , 6.

3» M a u va is  r ich es. —  Le mauvais riche répond du
rem ent, Prov., x v iii , 23, dom ine sur le pauvre, Prov., 
x x ii , 7, com m et l ’injustice et ensuite prend de grands 
airs, E ccli., x m , 3, écrase le s  pauvres qui, à cause de 
cela, le détestent, E ccli., x i i i , 23, 24; Is ., v, 17, u se de 
fraude, E ccli., xxv, 4, opprim e les m alheureux. Mich. 
vi, 12; Jacob, il, 6. L’apologue du riche qui s ’empare 
de la brebis du pauvre, II R eg., x i i , 1-4, et la parabole 
du m auvais riche et de Lazare, Luc., x v i, 19-22 font 
ressortir le  caractère injuste ou égoïste du riche qui 
n’a pas la crainte de Dieu. Mieux vaut le pauvre intègre  
que le riche fourbe. P rov., x x v iii , 6. Il y a toujours 
inconvénient à se lier  avec un plus riche que soi 
E ccli., x i i i , 2, et surtout à se quereller avec lui, parce 
que son or lu i perm et d’écraser son adversaire. Eccli. 
vm , 2. — Le m échant ne s ’enrichira pas définitivem ent 
sa fortune tombera un jour ou l’autre, Job, xv, 29; un  
jour, il se couchera pour la dernière fois, Job, xxvii 
19, et n ’emportera rien avec lui en m ourant. P s. x l ix  
(x l v iii), 17 ; Jacob., 1, 11. Souvent, à devenir plus riche, 
on se perd. Prov., x x m , 16. Le riche qui pense à bâtir 
pour serrer ses récoltes, va m ourir la nuit m êm e. Luc., 
x ii , 16-20. Que les riches ne so ient donc pas im pies.
I T im ., VI, 17. — Les riches sont exposés ainsi à toutes 
sortes de tentations. Il leur est d ifficile, par consé
quent, d’entrer dans le royaum e des cieux. Matth., x ix , 
23, 24; Marc.,, x , 25; Luc., xvm , 23-25. Vouloir devenir  
riche, c ’est s’exposer à succom ber à ces tentations.
I T im ., v i, 9. M alheur aux riches qui cherchent et 
trouvent leur consolation  ici-bas. Luc., vi, 24. Qu’ils  
pleurent sur les calam ités qui fondront sur eux. Jacob., 
v, 1.

4» R ic h es  sp ir i tu e ls .  — Le Seigneur lu i-m êm e est 
riche envers ceux qui l’invoquent, R om ., x ,  12, riche  
en m iséricorde. Eph., Il, 4. R iche par nature, Jésus- 
Christ s ’est fait pauvre, afin de nous rendre riches  
sp iritu ellem ent. II Cor., vm , 9. — Les chrétiens sont 
ainsi riches en Jésus-C hrist. I Cor., i, 5. Ils doivent 
l’être en  bonnes œuvres, I T im ., v i, 18, en h um ilité, 
Jacob., i, 10, en foi, Jacob., n , 5, en m érites. Apoc., n ,
9. Il en est qui se croient riches et ont besoin de tout. 
Apoc., i i i , 17. Pour devenir riche, il faut acheter au 
Sauveur de l ’or éprouvé par le  feu, c’est-à-dire obtenir 
de lu i une charité ardente. Apoc., m , 18. Au festin  du 
Rédem pteur, les r iches de la terre m angeront et se 
prosterneront, devenant ainsi des riches spirituels. Ps. 
X X I I  ( x x i ) ,  30. Les riches qui ne le feront pas seront 
renvoyés les m ains vides. Luc., i, 53.

II. L e s è t r e .
R I C H E S S E  (hébreu : h à m ô n , tôb , y e g i'a , n é k é s  

’oSér, S u a ;  chaldéen : n e k a s :  Septante : nkoütoç z ’à



1095 R I CHE S SE 1096

CtcïpXovxa, « les ressources », z'x àyaôa, « les b iens »; 
Vulgate : d iv i t iæ , opes , bond), ensem ble de biens m a
térie ls p osséd és en grande quantité. Voir A r g e n t , t. i ,  
col. 947; M a.m m o n , t. iv, co l. 636; O r , t. i v ,  col. 1841 ; 
T r é s o r .

1» S o u rc es  de  la richesse. — Avant tout, c ’est du 
S eigneur que vient la richesse. I Par., xx ix , 12; E ccle., 
v, 18. Les idoles seraient donc incapables de l’accorder. 
B ar., vi, 31. Salom on n ’avait pas dem andé les r ichesses;  
m ais Dieu, satisfait de son désin téressem ent, les lu i a 
départies. III R eg., m , 1 1 ,1 3 ;  II P ar., i, 11. 12. Les 
m échants eux-m êm es ne tien nent leurs rich esses que 
de D ieu. Job, x x ii , 18. Cependant l ’hom m e sage ne 
dem ande n i pauvreté, n i r ich esse. Prov., xxx , 8. — 
La rich esse  n ’est rien auprès de la sagesse, Sap., vu, 
8; vm , 5, m ais e lle  vient facilem ent à sa su ite, Prov., 
m , 15, 16; v m , '18, et e lle  est une couronne pour le 
sage. P rov., x iv , 24. Elle est aussi le résultat des ser
vices rendus, I R eg., x v ii , 25, de la d iligence, Prov., x,
4 , de l’énergie, P rov., x i, 16, de la vertu. Prov., xx , 4.
Le juste la possède dans sa m aison. P s. c x ii (cxi), 3. 
Mais e lle  ne va pas toujours à l’in telligent, E ccle ., ix, 
11, et le  m échant m êm e l’acquiert. P s. l x x iii  (l x x ii), 
'12 .

2« C onséquences de  la rich esse . — Elle procure un  
grand nom bre d’am is, P rov., x ix , 4; m ais souvent, 
celu i qui aim e l ’argent n ’est pas rassasié par l ’argent,
celu i qui aim e les r ich esses n ’en goûte pas le fruit;
quand les b iens se m ultip lien t, ceux qui les m angent 
deviennent aussi p lus nom breux, et quel avantage en 
revient-il à leurs p ossesseu rs, sinon  qu’ils les voient 
de leurs yeux? E ccle., v, 9-10. La rich esse fait parfois 
oublier et m épriser les am is. E ccli., x x x v ii, 6 . — La 
rich esse est instable; il ne faut donc pas se lier à elle. 
I T im ., vi, 17. Au jour de la richesse, on fait bien de 
penser à la pauvreté. E ccli., xvm , 25. Tel n ’est jam ais 
rassasié de richesses, m ais pour qui donc travaille-t-il ? 
E ccle., iv, 8. Peut-être n ’en  jouira-t-il pas, et c ’est un 
étranger qui profitera de ses b iens. E ccle ., vi, 2. Des 
richesses sont conservées, pour son m alheur, par celu i 
qui les possède j o l ie s  se perdent par quelque fâcheux 
accident et rien n ’en  dem eure aux m ains de son fils. 
E ccle ., v , 12, 13. Qui se confie dans sa richesse, tom 
bera. P rov., x i, 28. Comme D ieu n ’a aucun égard aux 
rich esses, Job, xxxvi, 19, au jour de la colère, la r i
chesse ne servira de rien . P rov., xi, 4. S i les richesses  
augm entent, il ne faut pas y attacher son cœur. P s. 
l x ii  ( l x i), 11. — A plus forte raison en  est-il ainsi 
quand la rich esse est a lliée  à l’in iquité. Qu’on se garde 
de s ’appuyer sur les richesses in justes. E ccli., v, 10. Ces 
rich esses se pourrissent et se perdent. Jacob., v, 2. 
B onne renom m ée vaut m ieux que grande richesse, 
P rov ., xx ii, 1, et le  peu du juste est préférable à toute 
l ’opulence des m échants. P s. x x x v ii (xxxvi), 16. Ces 
derniers ont beau com pter sur leurs rich esses, e lles  
passeront à d’autres. P s . x l ix  (x l v iii) , 7; l ii (l i ), 9. 
L’indigent dévore les rich esses de l ’in sen sé, Job, v, 
5 et le m échant qui a englouti des richesses est forcé 
de les vom ir. Job, xx , 15. A insi ont été ravies succes
sivem ent les r ich esses de Jérusalem , Is ., xx, 5, de Tyr, 
E zech., xxvi, 12, et de N in ive. N ah ., u , 9. L’homme 
qui acquiert des rich esses in justem ent doit les quitter  
au m ilieu  de ses jours et, à sa fin, il n ’est p lus qu’un 
in sen sé . Jer ., xvn , U .

3o L a  rich esse  d ’après. l’É v a n g ile .  — Les bénédictions 
tem porelles avaient été prom ises autrefois aux Israé
lites fidèles. D eut., x x v ii i , 1-14. Beaucoup de leurs 
p lus illu stres personnages avaient vécu ou du m oins 
fini dans la rich esse , E ccli., x l iv , 6, tels Abraham, Da
vid Salom on, Josaphat, Ézéchias, Job, Judith, etc. La 
richesse apparaissait donc com m e une bénédiction  du 
Seigneur. Lorsque, dans les sièc les qui précédèrent 
l ’Évangile, beaucoup de Juifs succom bèrent à la tenta

tion de m atéria liser les espérances m essianiques et 
d’attendre un grand royaum e terrestre, puissant et 
riche, la rich esse prit à leurs yeux une im portance 
extrêm e; e lle  devenait pour eux le signe et en m êm e  
tem ps le m oyen de leur affranchissem ent et de leqr  
dom ination future. lsa ïe , l x , 5, 17. La P alestine devait 
être dans le  m onde le centre de ce royaume de prospé
rité. Cf. Schürer, G eschich te  des jü d is c h e n  V o lkes im  
Z e it. J . C ., Leipzig, t. 11, 1898, p. 538-544. Satan s’im a
ginait que Jésus lu i-m êm e pouvait entrer dans cet ordre 
d’idées, quand il lu i d isa it, en lu i m ontrant tous les  
royaum es du m onde avec leur glo ire et toutes leurs  
richesses : « Je vous donnerai tout cela si, tom bant à 
m es pieds, vous m ’adorez. » M atth., iv, 9. En naissant, 
en vivant, en mourant dans la pauvreté, le Sauveur 
m ontre tout d’abord que la rich esse  n ’est pour lu i ni 
un but, n i m êm e un m oyen. A ceux qui veu lent le 
suivre, il conseille de se défaire de tout. Matth., x ix , 
21; Marc., x , 21; Luc., x i i , 33; x iv , 33. Les envoyés 
qui prêchent son Évangile n e  doivent rien posséder. 
Matth., x , 9 ;  M arc., vi, 8; L uc., ix , 3; x , 4. Toutefois, 
il ne condam ne pas la richesse en elle-m êm e; il fré
quente des rich es sans leur adresser le  m oindre re
proche au sujet de leur richesse. S ’il en condam ne  
quelques-uns, L uc., VI, 24, c’est à cause du m auvais 
usage qu’ils en font. Le riche im pitoyable n e  va en en
fer q u ’à raison de son égoïsm e, et Lazare est dans le 
sein  d’Abraham, qui a été un riche. Le prem ier a gardé 
pour lu i les b iens pendant sa v ie; Lazare avait les  
m aux, sans qu’il y eût échange entre l ’un et l ’autre. La 
com pensation, négligée sur la terre, s’im pose dans 
l ’autre vie. Luc., XVI, 19-25. La richesse est lég itim e, 
m ais elle devient une richesse d’iniquité si on ne l’em 
ploie pas à se faire des am is par lesqu els on puisse  
être reçu dans les tabernacles éternels, Luc., xvi, 9, 
c’est-à-d ire si on ne la consacre pas à des œ uvres de 
justice et de charité dont le m érite puisse être récom 
p ensé dans le c ie l. N otre-Seigneur fait ressortir ce ca
ractère dangereux des rich esses quand il explique la 
parabole de la sem ence. D e m êm e que les ép ines étouf
fent la bonne sem ence quand e lle  com m ence à croître, 
ainsi « la duperie des richesses » étouffe dans une âme 
la parole de Dieu et sa grâce. Matth., x m , 22; Marc., 
iv, 19; Luc., v m , 14. L’h isto ire des débuts du christia
n ism e confirme par l’expérience la leçon que le  Sauveur 
avait donnée. Partout, les pauvres vinrent les prem iers 
à l ’Évangile. I Cor., 1, 26. A Jérusalem , en particulier, 
la prem ière com m unauté chrétienne vivait dans la pau
vreté, en face de la société juive, opulente et persécu
trice, Jacob., 11, 6, 7; v, 1-6, et saint Paul faisait des 
quêtes pour e lle  parm i les gentils convertis. Gai., Il,
10. Après les pauvres, les r iches entrèrent à leur tour 
dans l’r,glise, quand ils surent faire de leur richesse  
l ’usage prescrit par le Sauveur. Cet ordre avait été an
noncé à l ’avance par la prophétie. Tout d’abord, au 
banquet du M essie, P s. x x ii (xxi), 27, 30,

Les affligés m angeront et se rassasieront; 

et seu lem ent ensuite,

Les riches m angeront et se prosterneront.

4° L a  richesse  sp ir i tu e lle .  — La richesse du Christ, 
ce sont tous les  b iens qui découlent pour nous de son  
incarnation et de sa rédem ption. Eph., m , 8. Il y a en  
lu i des rich esses de bonté, R om ., 11, 4, de sagesse, 
R om ., xi, 33; Col., 11, 2, de grâce, Eph., 1, 7; 11, 7, et 
de glo ire. R om ., ix , 23; Eph., 1, 18; 111, 16; P h il., iv ,
19. — La vraie richesse devant D ieu, ce n ’est pas le 
vêtem ent dont on se pare, c ’est la pureté incorruptible  
du cœ ur, accom pagnée de douceur et de paix. I P et., 
i i i , 3, 4. La chute des Juifs a été la richesse du m onde  
et leur am oindrissem ent la richesse des gentils. Rom ., 

I x i, 12. Lorsque en effet les Juifs ont refusé la foi et le
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salut qui leur ont tout d’abord été présentés, les Apôtres 
leur ont dit : « Puisque vous la repoussez et que vous- 
m êm es vous vous jugez ind ignes de la vie éternelle, 
voici que nous nous tournons vers les gentils. » Act., 
xm , 46. Saint Paul ajoute cependant que l’adoption de 
la foi par les Juifs, lo in  de d im in u er la richesse sp ir i
tuelle des gentils, ne pourra que l ’accroître. R om ., xi, 
12, 15. II. L e s é t r e .

R IC IN  (hébreu : q îq d y ô n ;  dans les Septante : y.o),o- 
xûvOp; dans la Vulgate : h edera ), plante au large feu il
lage et à la croissance rapide.

I . D e s c r ip t io n . — Le R ic in u s  c o m m u a is  (fig. 235) 
est un grand arbrisseau de la fam ille des Eupliorbia- 
cées, spontané dans la région tropicale et souvent cu l
tivé com m e ornem ent dans les jardins de la zone tem 
pérée, où sa tige dem eure herbacée et annuelle. Ses 
larges feuilles allernes ont leur lim be découpé en  lobes 
palm és et dentés sur le  pourtour; les stipu les sont

235. — Le ricin.

connées en une seule lam e em brassant la lige. Vers le 
som m et une vaste inflorescence oppositifoliée porte de 
nom breuses tleurs m onoïques, dont les m âles, qui 
occupent la base, ont 3 à 5 sépales m em braneux et 
valvaires entourant p lusieurs faisceaux d’étam ines ra
m euses. Dans les fleurs fem elles le péi'ianthe est caduc, 
en forme de spathe à déchirure latérale, avec au cen
tre un ovaire triloculaire, surm onté de styles courts et 
trifides.L e fruit m ûr est une capsule lisse  ou plus sou
vent hérissée de pointes, s’ouvrant en trois coques bival
ves. Les graines solitaires sont volum ineuses, ovales, 
com prim ées du côté in terne, term in ées par un appen
dice blanchâtre ou caroncule, revêtues d’un testa fra
gile, lu isant et m arbré de brun. Embryon très grand, à 
cotylédons larges et plats, au centre d ’un album en oléa
gineux, dont on extrait une h u ile  servant en  m édecine  
ainsi qu’à divers usages in d ustriels. F. Hy .

I I .  E x é g è s e . — Lorsque Jonas sortit d e  la v ille de 
N iniveaprès sa prédication, il se retira sous une hutte 
de branchages pour attendre le résultat de ses m enaces. 
Dieu, dit le  texte b ib lique, Jon., iv, 6-10, fit pousser  
un q îq â y ô n  qui, s’élevant au-dessus de l ’abri de Jonas, 
lui procura de l ’om brage. Pendant qu’il jouissait de 
cette ombre bienfaisante, un ver piqua le  q îq â y c n  qui 
ee dessécha, si bien que le soleil darda ses rayons brû- 
lanls sur la tête du prophète qui défaillit. Pour expri

m er la croissance rapide de ce q îq â y ô n ,  il est dit au 
f .  10, que, venu en une nu it, il a péri dans une autre 
nuit.

Les Septante ont traduit q îq d y ô n  par xoXoxûvQ/]. 
J. D .M ichaelis, S u p plém en t, a d  L e x ic a  h ehra ïca , in-8°, 
Gœttingue, 1787, t. n , p. 2186, se dem ande si leur tra
duction n ’est pas due à une m éprise entre deux nom s 
de son assez approchant, com m e est le mot ^ y L - ,

TtharwaJ}, « ricin », avec le mot k a ra h , « courge».

Cependant ils  pouvaient être am enés à donner la pré
férence au C u c u rb ita  L a g e n a r ia  par ce qu’ils sa
vaient de cette p lante et de son usage. On sait que la 
courge croit très rapidem ent dans les pays chauds, et 
qu’elle est u tilisée pour couvrir les m urs des m aisons 
et le s  abris de verdure, où e lle  s ’attache com me la 
vigne vierge et forme ainsi, par ses replis et ses larges 
feu illes, une protection contre la chaleur. Le C u c u rb ita  
L a g e n a r ia  leur sem blait donc répondre aux conditions 
du q îq â yô n , m arquées dans le texte sacré. L’ancienne  
Italique avait suivi les Septante. Dans les peintures 
sym boliques des catacom bes em pruntées à l’histoire de 
Jonas, c ’est toujours cette plante qui est représentée. 
Voir t. n , col. 1081-1082. Cette opinion a encore ses 
partisans com me H. R. Tristram , T h e n a tu r a l  H is to ry  
o f  the B ib le , in-12, Londres, 1889, p. 449; G. E. Post, 
article G ourd , dans H asting’s D ic lio n a ry  o f  th e  B ib le , 
t. n , p. 250, etc.

Saint Jérôme ne crut pas devoir conserver la traduc
tion de l ’ancienne Italique calquée sur les Septante. 
« Pro cu cu rb ita , dit-il dans son com m entaire sur Jonas, 
iv, 6, t. xxv, col. 1148, sive hedera, in  Hebræo legim us  
c ice ion , qua- etiam lingua Syra et Punica ciceia  dici- 
tur. » La description  qu’il fait ensuite de cette plante 
désigne bien le ricin . Mais ne trouvant pas de nom  
latin usité pour exprim er cette plante (P line est le seu l 
auteur ancien à avoir em ployé le mot r ic in u s) , il pré
féra mettre un nom  connu de tous, différent de cu c u r
b ila , et adopta h edera , le  lierre, à la suite d ’Aquila, de 
Symmaque et de Théodotion qui rendaient q îq â yô n  par 
-/.mao'/. Il savait donc que cette dernière traduction ne 
se justifiait d’aucune façon. Elle fut l’occasion de troubles 
dans l’Église d’Oéa en Afrique; elle attira au savant 
exégète les reproches de Rufin qu’il releva vertem ent. 
Saint Augustin lu i-m êm e, E p is t .  l x x i ,  5, t. xxxm , 
col. 252-243, crut devoir se plaindre de cette substitu
tion qui ne lui paraissait pas justifiée. Saint Jérôm e, 
E p is t .  c x i i ,  t. x x i i ,  col. 931, se contenta de répondre 
en accusant de m ensonge les Juifs, qui avaient prétendu  
à saint Augustin que le grec et le latin étaient con
formes au texte hébreu. Cependant N iebuhr, dans sa 
D escrip tio n  de  l’A ra b ie , in-4», Paris, 1779, t. i, p. 209, 
observe qu’à Mossoul où croissent la courge, E l K e rra ,  
et le ricin , E l  K h e rw a , les Juifs lui avaient assuré que 
le prophète avait voulu parler de la courge. C’est en
core cette plante qu’on em ploie en Orient, com me la 
vigne vierge, pour former des tonnelles om bragées.

S’il est donc des raisons en faveur de la courge, il 
en est d ’autres, surtout d’ordre philologique, qui m ili
tent pour le ricin . En Grèce, dit Hérodote, il, 94-, cette 
plante (xpoxwv) croît spontaném ent et sans culture; 
mais les Égyptiens la soignent; ils  la sèm ent sur les 
bords des rivières et des canaux et lui font produire 
en grande abondance des fruits d’une odeur très forte, 
qu’ils pressent ensuite et dont ils  extraient une huile  
bien connue qui a des propriétés m édicinales, et qui 
brûle avec autant d’éclat et de facilité que l ’huile  
d’olive. Les Égyptiens appellent la plante s ilic y p r io n  
et l ’h u ile k ik i .  D ioscoride, iv, 161, parlant du r.p6twv, 
« ricin  », l ’identifie aussi avec le y.fxc égyptien. Les Égyp
tiens, dit Diodore de S ic ile , i, 34, pour entreten ir leurs 
lam pes se servent de l ’huile d’une plante qu’ils  appel
lent xixi. P line, H . N .,  xv, 7, et Strabon, xv ii, tien-
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tient le m êm e langage. 11 est b ien cerlain  que le ricin  
croissait en Égypte e l y était cu ltivé. On a retrouvé des 
graines du R ic in u s  c o m m u a is  dans p lusieurs tombes : 
et e lles sont conservées dans plusieurs m usées. On a 
m êm e prétendu découvrir dans quelques peintures 
funéraires la représentation du ricin , notam m ent à 
Tell-El-Am arna, et à Thèbes dans des tom bes de Abd- 
El-Q unah. Cf. L epsius. D e n k m a le r ,  t. m , p l. 63; 
I'r. W œ nig, D ie  P fla n ze n  i m  a lte n  A e g y p te n , in-8", 
1886, p. 338. Mais ces représentations, plutôt, du reste, 
schém atiques, ne sem blent guère convenir au ricin .

Il est étrange que ce nom k ik i ,  si souvent m entionné 
dans les auteurs anciens, n ’ait pas été encore retrouvé 
dans les textes hiéroglyphiques. Peut-être est-ce com me 
e n  copte où k i k i  désigne non la plante, m ais la graine?  
M. Revillout paraît avoir découvert le nom  du ricin , du
m oins en dém otique. Ce serait ^  j, D eq a m .

L’huile du D eq a m  correspond au des auteurs grecs. 
K ik i  serait sans doute le nom de la graine de cette 
plante. V. Loret, L a  flo re  p h a ra o n iq u e , 2' éd it., Paris, 
1892, p. 49. L ’huile que le s  auteurs grecs appellent 
x i xivov s).aiov, d’un term e em prunté à l’Égypte, est 
connue dans le Talmud sous un nom  de m êm e origine, 
p’p jn®, s é m é n  q iq . Les Juifs s ’en servaient pour les 
lam pes le jour du sabbat. Q iq, c ’est bien le k ik i  copte 
ou égyptien, et le q iq à y â n  du texte sacré. D’autre part 
cette plante, de croissance rapide, atteint dans les pays 
orientaux les d im ensions d’un arbre, et se s  larges 
feu illes sont propres à fournir de l ’om bre. Aussi 
Bochart, Calmet, M ichaelis, R osenm üller, Gesenius, 
W iner, etc., et la plupart des exégètes m odernes tien
nent-ils pour le ricin . E. L e v e s q u e .

R I D E A U ,  grande pièce d’étoffe servant à ferm er une 
ouverture, à enclore un espace, etc. (fig. 236). La Sainte 
É criture m entionne quatre espèces de rideaux.

236. — Rideaux et tentures devant un temple à colonnes ioni
ques. En avant, cinq vestales m archant en procession. Bas- 
relief d’un autel de Sorrente.

1° Y e ri'â h , cc-j>.oua, c o r tin a , nom  des dix rideaux for
m ant l ’enceinte du Tabernacle. Ils étaient tissés en lin  
retors, en pourpre violette et rouge et en cram oisi ; des 
chérubins y étaient brodés. Chacun d’eux avait 28 cou
dées (14m70) de longueur et 4 (2m 10) de largeur. Ils 
étaient assem blés cinq par cinq, et les deux pièces ainsi 
form ées se  réunissaient au m oyen d’agrafes d o r , de

m anière à entourer tout l ’espace formant le Tabernacle. 
Exod., xxvi, 1-6; x x x v i, 8. Cf. II R eg., vu , 2. On don
nait le m êm e nom  aux p ièces d’étoffe qui servaient à 
construire des tentes luxueuses. Cant., i , 5 ; Is ., l i v ,  2; 
Jer., iv , 20; x u x ,  29; Ilab., n i ,  7 . Voir T e n t e .

2» M dsàk ,  tîuuiracrrpov, te n to r iu m ,  nom du rideau  
qui fermait l ’entrée du Tabernacle. Il était de même 
étoffe que les précédents, m oins les chérubins brodés. 
Exod., xxvi, 36; xxx ix , 38; XL, 5. Le m ême nom est 
donné au rideau fermant l ’entrée du parvis qui entou
rait le Tabernacle. E xod., xxxv, 1 7 ;  xxxix , 40; N um ., 
iv, 25, 26. Quand Jonathas et Achimaas descendirent 
dans un puits pour se cacher, une fem m e étendit sur  
l’ouverture un m â s d k ,  1-17.4),appa, v e la m e n ,  qui sans 
doute lu i servait de couverture. II R eg., x v i i ,  19.

3° P â ro k c f, r.-j.ra.%iza.a\i.a, v é lu m ,  le voile qui fermait 
l ’entrée du Saint des saints dans le Tabernacle et dans 
le Tem ple. Il était de m êm e étoffe que les rideaux du 
Tabernacle et égalem ent orné de chérubins. Exod., xxvi, 
31, 33, 35; x x v ii , 21 ; xxx, 6; xxxvi, 35; x x x v iii , 27 ; x l , 
3, 26; Lev., iv, 6, 17; xvi, 2, 15; xx i, 23; xxiv , 3 ;  
N um ., xvm , 7. A cause de sa destination, il est q u el
quefois appelé p d ro k é t h a m -m â sd k ,  expression que les 
versions rendent de différentes m anières. Exod., xxxv, 
12; x xx ix , 34; x l , 21 ; N um ., iv, 5. Dans le Tem ple sa- 
lom onien, ce rideau fut fait de byssus bleu, pourpre et 
cram oisi, avec des chérubins brodés. II P ar., n i, 14. 
Sur celu i du Temple d’Hérode, voir V o il e  d u  T e siu l e .

4° Qéla', iavEoy, te n to r iu m ,  nom donné aux rideaux 
de lin retors, supportés par des colonnes, qui form aient 
l'enceinte du parvis autour du Tabernacle. Exod., xxv ii, 
9, 1 1, 14; xxxv, 17; x x x v i i i ,  9, 12, 14-16; N um ., m , 26. 
Le nom  de qéla ' est aussi donné, ainsi que celui de 
m d sd k ,  au rideau de la porte du parvis. Exod., x x x v ii i .  
18; xxxix , 40; N um ., iv , 26. H . L e s è t r e .

R iE G L E R G eorg, théologien catholique allem and, né 
le 21 avril 1778, mort en 1847. Il fut ordonné prêtre on 
1806 et devint professeur à Bam berg en 1821. On a de 
lui, entre autres publications, D as B u c h  R u th  a u s d e m  
H eh ra ïsch en  m i t  E r lü u te r u n g e n ,  W urzbourg, 1812; 
K rilisch e  G eschichte d er  V u lg a ta , Salzbach, 1820; D ie  
K la g e lie d e r  des J e r e m ia s  e r la u te r t ,  1820, D er x v il l;  
P sa lm  e r la u te r t,  1823; B ib lis c h e  R e r m e n e u lik ,  1835, 
I leb ra isch e  S p ra c h le h re  (avec A. Martinet), Bamberg, 
1835.

R iN N A  (hébreu: R in n â h ,  « c r i  d’allégresse » ; Sep
tante : ’Avà; A le x a n d r in u s  : Pavviâv), fils de Sim on, 
de la tribu de Juda. I Par., iv, 20. Dans les Septante 
et dans la Vulgate, R in n a  paraît être fils de Hanan ; en 
réalité, il est frère de B é n -h â n a n ,  le prem ier élém ent 
de ce nom propre ayant été traduit à tort com me nom  
com m un. Voir H a n a n  1, t. m , col, 412-413.

R I P H A T H  (hébreu : R ifa t ,  dans la G enèse; D ifa f ,  
par erreur de scribe, dans I P ar.; Septante : 'Pi»4ù), 
second fils de Gomer et petit-fils de Japhet, frère 
d’Ascenez et de Thogorma. Gen., >:, 3 ;  I Par., i, 6. On 
ne trouve son nom que dans la table ethnographique. 
On a essayé d’identifier Riphath avec divers pays, en  
particulier avec les 'P ira ta  6'pr„ m onts R ip h é e n s , que 
les anciens géographes placent dans les régions bo
réales, Strabon, VII, n i, 1 ;  Ptolém ée, m , 5, 15; P line,
I I . N .,  iv, 12, et qui form aient les lim ites extrêm es de 
la terre au nord, m ais ces m ontagnes paraissent fabu, 
leuses. P . de Lagarde, G e sa m m e lle  A b h a n d lu n g e n ,  
1866, Abh. 255, a indiqué, com m e rappelant le nom  de 
Riphath, le  fleuve 'Prjêaç m entionné par Arrien et la 
contrée nom m ée 'Pv)6avriâ sur le Bosphore de Thrace. 
Ivnobel, D ie V ô lk e r ta fe l d er  G enesis, 1850, p. 43, se 
prononce pour les Karpathes qu’il croit être les m onts 
R ip h æ i  des anciens et voit sans m otif les Celtes et les
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Gaulois dans les descendants de Riphath, La version  
arabe rend  Riphath par (France). D’après Jo
sèph e, A n t .  ju d .,  I, Vi, 1, Riphath fut le père des Paphla- 
tjoniens : (ü>-/.ictsv) 'Piçpàôato’jç, roù; IlaçXayiSva;
Jeyopévou;, et cette op in ion  paraît encore la p lus vrai
sem blable. Voir P a p h l a g o n ie n s , t. iv , col. 2077; Fr. 
Lenorm ant, L es o r ig in e s  de  l’h is to ire ,  t. n , 1882, p. 395- 
399; Id ., H isto ire  a n c ie n n e  de  l 'O r ie n t,  t. i, 1881, 
p. 292-293. Voir la carte t. iv , v is-à -v is  la col. 2208.

R I R E  (hébreu : çehôq, iehoq  ou sehôq , Septante : 
yO.wç; Vulgate : r isu s) , phénom ène particulier à l’homme 
et lu i servant à exprim er la jo ie , la plaisanterie, la m o
querie, etc. Le rire a différents degrés. Dans le sourire, 
les yeux prennent une expression  joyeuse et la bouche, 
sans s ’ouvrir ou en ne s’ouvrant que légèrem ent, se 
dilate dans le  sens horizontal en  produisant un p lisse
m ent dans les deux joues. Quand le rire est plus accen
tué, la voix s’y m êle en faisant entendre le son inarti
culé d’une voyelle plus ou m oins sonore. A un degré 
supérieur, la voix se fait entendre par éclats successifs, 
su ivis d'un tem ps de respiration proportionné à l ’effort, 
et le corps tout entier peut prendre part au rire par 
des m ouvem ents divers. La gravité orientale se prête 
peu facilem ent au rire. Les Arabes « tiennent que ceux  
qui rient aisém ent pour la m oindre chose ont l ’esprit 
faible et mal tourné, et que cet air gracieux, riant et 
enjoué n ’est agréable que sur le visage des filles et des 
jeu n es fem m es. Ils affectent tant de sagesse dans leurs 
actions et dans leur contenance, que tout ce qu’il y a 
au m ondé de plus plaisant ne saurait presque les faire 
rire, quand ils sont parvenus à l’âge d’être m ariés et 
qu’ils ont la barbe assez longue pour ne plus paraître 
de jeunes garçons, »- De la Roque, V o ya g e  d a n s la 
P a le s tin e , Amsterdam, 1718, p. 133.

Le rire est m entionné p lusieurs fois dans la Sainte 
Ecriture et attribué à des m otifs de différente nature. 
— 1° L a  jo ie . Abraham appela son fils ïç h a q ,  « il rit », 
Isaac, voir t. m , col. 930, et Sara dit à son sujet : « Dieu 
m ’a donné de quoi rire; quiconque l ’apprendra me sou
rira. » G en., xx i, 3-6, Qu’un sage se fâche ou qu’il rie, 
■l’insensé ne peut s’entendre avec lu i. Prov., xxix, 9. Le 
•rire qui procède de la joie n ’est n i durable, n i sans 
m élange. « Il y a tem ps pour pleurer et tem ps pour 
•rire. » E ccle ., m , 4.

M êm e d an s  le  r ir e , le  c œ u r tro u v e  la  d o u leu r,
E t  la  jo ie  se  te rm in e  p a r le  deu il. P ro v ., x iv ,  13.
J ’a i d it a u  r ire  : In sen sé!
E t  à  la  jo ie  : A  quoi bon  ce que  tu  d o n n es?  E ccle ., i l ,  2.

A ussi, « m ieux vaut la tristesse que le rire; car le vi
sage triste fait du bien au cœ ur. » E ccle., vu , 3. Voilà 
pourquoi N otre-Seigneur condam ne le rire, quand il 
procède d ’une jo ie  mauvaise ; m ais il le prom et pour le 
tem ps de la récom pense éternelle : « H eureux vous qui 
pleurez m aintenant, car vous r irez ... M alheur à vous 
qui riez m aintenant, car vous aurez le deuil et les 
larm es. » Luc., VI, 21, 25. Et saint Jacques, iv , 9, dit 
aux pécheurs : « Que votre rire se change en p leurs. » 
~  2» L a  b ien ve illa n ce . Au tem ps de sa prospérité, Job 
■se m ontrait affable envers ses in férieurs :

Si je  le u r  so u ria is , ils n e  p o u v a ien t le cro ire ,
Ils recu e illa ie n t av id em en t ce s igne  de fav eu r. Jo b , x x ix ,  24.

3» L a  su r p r is e .  A l ’annonce qu’il aura un fils de 
Sara, Abraham tomba la face contre terre et il rit. 
Gen., x v ii , 17. Cf. R om ., iv , 19. — 4° L 'a ssu ra n c e . Le 
ju ste  se rit de la dévastation et de la fam ine, Job, v, 22, 
parce qu’il sait qu’il n ’a rien de grave à en redouter. 
La fem m e forte se rit de l ’avenir, P rov., xxx i, 25, parce 
qu elle a tout prévu et préparé à l’avance. Les Chal- 
<léens sont si forts qu’ils se rient des princes et de leurs 
forteresses. Hab., i, 10. Daniel souriait quand Cyrus

lui. parlait de tout ce que Bel m angeait et buvait, et il 
se prit à rire quand il montra au roi les traces des pas 
de ceux qui étaient entrés dans le tem ple pour enlever  
le s  offrandes p lacées devant l’idole. D an., x iv , 6, 18. — 
5» L ’in c r é d u lité . Quand Sara, avancée en âge, entendit 
annoncer qu’elle aurait un fils, e lle  se m it à rire. L’ange 
lu i reprocha d’avoir r i; Sara, prise de peur, dit : « Je 
n ’ai pas ri; » et l ’ange répliqua : « S i, tu as ri. » G en., 
xvm , 12-15. La foi vint ensu ite à Sara. Heb., x i, 11. — 
6° L a  so ttise . Le sot rit sans m otif et sans retenue :

C om m e le  p é tillem en t d es  ép in es  sous la  ch au d iè re ,
T el e s t le  r i r e  d es  in sen sés . E cc le ., v u ,  7.
L e  s o t q u an d  il r i t  fa it éc la te r  s a  voix,
M ais l’hom m e sen sé  so u rit à  pe ine  to u t b a s , E ccli, x x i ,  23.

Aussi distingue-t-on a isém ent l ’un de l ’autre à leur  
m anière de rire. E ccli., x ix , 27. Souvent d’a illeurs la 
joie qui provoque le rire de l’in sen sé est celle  du 
péché. E ccli., x x v ii , 1 4 . — 7 ° Let  m o q u e r ie .  Esther, 
xiv , 11, dem ande que les ennem is n ’aient pas à rire de 
la ruine de son peuple. Les justes se riront de l ’im pie, 
au jour de son châtim ent. P s. l i i  (l i ) , 8. Job, ix , 23, se 
plaint que Dieu rie des épreuves de l ’innocent, en diffé
rant de le  délivrer. Dieu rira du m alheur des m échants. 
Prov., i, 26. Cf. Luc., vi, 25. H. L e s è t r e .

R I T E S .  Voir C é r é m o n i e s , t. i i , coi. 437.

1 .  R I V I È R E .  Voir F l e u v e , (t. n , col. ,2289; T o r 
r e n t ; P a l e s t in e , H y d ro g ra p h ie , t. iv, col. 1988, 2000.

2 .  r i v i è r e  D ’É g y p t e .  Voir E g y p t e  3, t. i i , col. 1621,

R I X E .  Voir Q u e r e l l e , col. 907.

R O A G A  (hébreu : R ô h e g à h , R o h eg d h ,  « clam eur »; 
Septante : 'Pooyd; A le x a n d r in u s  : Oûpaoyà), le  second  
des quatre fils de Som er, de la tribu d’Aser. I P ar., 
vu, 34.

R O B E .  Voir T u n iq u e , V ê t e m e n t .

R O B O A M  (hébreu : I le h a b 'â m  : Septante : 'Poêodtjji), 
fils et successeur de Salom on (975-958 avant J.-C ., selon  
la chronologie ordinaire ; 932-915 d’après quelques  
assyriologues). — Roboam avait pour m ère Naama, l ’Am
m onite. IIIR eg., xiv, 21. Ii était âgé de quarante et un ans 
au m om ent de son accession  au trône. III R eg., xiv, 21 ; 
II Par., x ii, 13. Sa naissance et, par conséquent, l ’union  
de Salom on avec Naama, rem ontaient donc à la der
nière année du règne de David. Il est probable dès lors 
que Roboam occupa le  trône de son père par droit 
d'ainesse, ce qui n ’em pêche pas que Salom on ait pu 
consacrer ce droit par une désignation explicite . — Le 
nouveau roi inaugura son règne par une faute. II ne 
pouvait totalem ent ignorer les m enées de Jéroboam, 
que Salomon avait ch erch é à faire m ourir et qui était 
allé chercher un refuge auprès de Sésac, roi d’Egypte. 
IIIR eg ., x i, 40. A l ’âge qu’il avait, il devait être capable 
de prendre une déterm ination prudente. II en fut tout 
autrem ent. Dès qu’il eut appris la mort de Salom on, 
Jéroboam accourut et, à  la tête du peuple, réclam a du 
nouveau roi l ’allégem ent du joug qui pesait sur la 
nation. Roboam rem it sa réponse à  trois jours. Entre 
tem ps, il consulta les vieux conseillers de son père, 
qui l’exhortèrent à se m ontrer b ienveillant à l ’égard de 
ses sujets. Il voulut aussi entendre les courtisans, ses 
contem porains, qui com posaient sa com pagnie ordi
naire. Ces derniers furent d’un avis tout opposé ; ils  
conseillèrent au roi la rigueur. Leur avis prévalut. — 
Le troisièm e jour, Roboam formula sa réponse dans 
les term es durem ent expressifs que lu i avaient suggérés 
ses m aladroits con seillers. « Mon père, d it-il, a rendu



1103 ROBOAM 1104
vôtre joug pesant, je  vous le rendrai p lus pesant encore. 
Mon père vous a châtiés avec des fouets, je  vous châ
tierai avec des scorpions. » III R eg., xn , 14. Ces paroles 
brutales frappèrent des esprits déjà prêts à  la révolte. 
De tout tem ps, la tribu d’Éphraïm  avait eu des préten
tions à  l’hégém onie de la nation.V oir É p h r a ïm  (T r i b u  d ’), 
t. i i ,  col. 1877-1878. La prise de possession  de la royauté 
par la tribu de Juda lu i avait causé un sourd m écon
tentem ent qui n ’attendait qu’une occasion pour éclater.

237. — Iudhamalelc. K arnak .
D’a p rè s  C hanipollion , Monuments de l’Ègypte, t . iv ,  p l. 305.

L’Epbraïm ite Jéroboam épiait cette! occasion. Il savait 
que la plus grande partie des tribus partageait plus ou 
m oins expressém ent les idées d’Éphraïm, et d’ailleurs 
la prophétie d’Abias l’avertissait que l’occasion atten
due était non seulem ent proche, m ais im m inente. L’en
sem ble des faits m ontre assez qu’il était lu i-m êm e à la 
tête des m écontents et que ses m esures étaient prises 
pour exercer l’autorité suprêm e. La réponse de Roboam  
amena le dénouem ent fatal. La réaction contre la royauté 
de Juda fut nettem ent form ulée : « Quelle part avons- 
nous avec David ? A tes tentes, Israël! » III R eg., xn ,
16. Les actes succédèrent aux paroles. En vain Roboam  
envoya-t-il Aduram pour ram ener les rebelles au devoir. 
Le choix du négociateur ne pouvait être plus m alheu
reux; car Aduram était préposé aux im pôts et sa seule

présence devait exaspérer le peuple, en lu i rappelant 
l ’obligation la plus lourde et la p lus odieuse qui pesait 
sur lu i. Aduram fut lapidé par toute l’assem blée. P uis  
Jéroboam fut proclam é roi d’Israël, la seule tribu de 
Juda restant fidèle au fils de Salom on, a insi que ce lle  
de Benjam in, qui se trouvait territorialem ent dans la 
dépendance de la précédente.

Roboam ne crut pas au caractère définitif de la sc is
sion . Il s ’im agina que, par la force, il rem ettrait toutes 
choses en état. Il rassem bla donc, dans les deux tribus  
qui lui restaient, une armée de 180000 com battants et 
se disposa à partir en guerre contre les tribus séparées. 
Mais Dieu m êm e avait perm is le schism e, en punition  
des infidélités de Salom on. III R eg., x i, 81-34. En son  
nom , le  prophète S ém éï vint sign ifier au prince qu’il 
eut à renoncer à une lutte fratricide et Roboam dut 
obéir. Le sch ism e fut ainsi consom m é. Le nom de 
Roboam parait vouloir dire « qui élargit le peuple » ; 
par une sin gu lière ironie, il se trouvait que le  fils de 
Salom on venait de d im inuer le sien  dans d es propor
tions lam entables.

Malgré ce grave avertissem ent, la conduite de Roboam  
s’inspira des exem ples de l ’infidélité paternelle et peut-  
être aussi des leçons de l’Am m onite Naama. Toutefois, 
le prince com m ença par garder quelque réserve pen
dant les trois prem ières années, pour ne pas s’a lién er  
les prêtres, les lév ites et les Israélites qui, du royaum e 
du nord, s ’éta ient rep liés sur Juda, afin de rester fidèles 
au cu lte  de Jéhovah. Roboam avait pour épouse Maha- 
lath, petite-fille de David. Il prit ensuite A bihaïl, d’après  
les Septante et la Vulgate, ici préférables au texte hébreu. 
Sa préférée fut Maacha, fille d’Absalom, dont il eut 
Abia, auquel il assura sa su ccession . Il eut d’a illeurs  
dix-huit fem m es et soixante concubines, qui lui don
nèrent vingt-huit fils et soixante filles. Pour éviter  
toute difficulté à Abia, il dispersa tous ses fils dans les 
villes fortes de Juda et de Benjam in et les y pourvut 
abondamm ent de tout ce qu’ils  pouvaient souhaiter. 
II Par., x i, 13-23. P lu sieu rs de ces villes fortes étaient 
son œ uvre. En toutes, il rassem bla tout ce qui était 
n écessaire en vivres et en arm es, et il m it ces p laces  
en parfait état de défense. II Par., x i, 5-12. On voit que 
Roboam s’attendait à quelque attaque. P lu s sage qu’au 
début de son règne, il prenait ainsi d’utiles précautions 
contre un danger facile à prévoir, celu i d’être pris entre  
deux en n em is qui s ’entendaient évidem m ent contre lu i, 
le roi d’Israël et le roi d’Égypte.

R assuré sur ce point, Roboam en  prit à son a ise  
avec la loi de Jéhovah. Son peuple l ’im ita. L’im piété  
s’accentua dan s Juda, les hauts-licux et les idoles se m ul
tiplièrent dans le pays, les prostituées apparurent partout 
ettou tesle s  anciennes abom inations chananéennes repri
rent faveur. III R eg., x iv , 22-24; II P ar ., x n , 1, 14. Ces 
infidélités appelaient l e . châtim ent. « Il y eut toujours  
des guerres entre Roboam et Jéroboam . » II P ar., x i i , 
15. Ce trait suppose un état continuel d’hostilité, se  
m anifestant par des escarm ouches interm ittentes entre  
les guerriers des deux royaum es. Mais le coup le  p lus  
rude vint d’Égypte.

Sésac ou Schéschonq régnait alors sur les bords du N il 
Étranger à la fam ille du prince qui avait donné sa f ille  
en m ariage à Salom on, voir J é r o b o a m , t. i i i , col. 1301, 
il accueillit Jéroboam poursuivi par la colère du monar
que de Jérusalem . 11 suivit en su ite  attentivem ent les 
événem ents qui se déroulèrent en P alestine . La c in 
quièm e année de Roboam, il se décida à intervenir à 
m ain arm ée. N u lle  part n ’est indiquée la cause de cette  
intervention. On croit généralem ent qu’elle  fut provo
quée par Jéroboam , l ’ancien protégé de Sésac. Le pharaon  
m onta d’Égypte avec une arm ée nom breuse et toute une  
su ite  de Libyens, de S u k k ien set d’Éthiopiens. Il prit les  
villes fortes de Juda et parut devant Jérusalem . La terreur  
fut grande dans la v ille; tous, roi et sujets, s ’hum iliè



1105 ROBOAM — ROCHER 1106

rent sous la main du Seigneur qui pesait sur eux. Le 
prophète Sém éï annonça alors que le châtim ent serait 
passager. En effet, Sésac prit Jérusalem , qui sans doute 
ne résista guère, et il s’em para des trésors du Tem ple, 
ainsi que des cinq cents boucliers d’or que Salom on  
avait fait exécuter. II P ar., x i i , 2-9 ; III R eg., x iv , 25, 
26. Le désastre n ’était pas irrém édiable; m ais il était 
fort hum iliant, surtout au lendem ain d’un règne com m e 
celu i de Salom on, et il dépouillait le royaume de grandes 
rich esses. Le prophète Sém éï avait annoncé en outre 
que le pays resterait assujetti au roi d’Égypte et appren
drait ainsi la différence qu’il y avait entre le service 
de Jéhovah et celu i des princes de la terre. II P ar., 
x i i , 8.

Sésac a laissé un m onum ent de sa cam pagne en 
P alestine . Sur la m uraille sud du tem ple d’Amon à 
Karnak, il a fait graver la liste  de ses conquêtes sur des 
cartouches dont chacun figure une v ille prise . Le vingt- 
neuvièm e cartouche porte la m ention  Y u d  h a m d le k  ou 
Y u d a h  m a le k .  Cham pollion y vit, mais a tort, le portrait 
de Roboam. Le sen s des m ots est encore douteux, m ais 
le type représenté est b ien le  type ju if  (fig. 1 et 2). 
Voir S é s a c . Cf. C ham pollion, L e ttr e s  écr ite s  d ’É g y p te y 
2™e éd it., p. 99, 100; R osellin i, M o n u m e n ti S to r ic i, 
t. i i ,  p. 79, 80; t. iv , p. 158, 159; de R ougé, M é m o ire  
s u r  l ’o r ig in e  é g y p tie n n e  de  l ’a lp h a b e t p h é n ic ie n ,  Paris, 
1874, p, 53; F. Vigouroux, L a  B ib le  e t  les d éco u ve rtes  
m o d ern es , 6e éd it., t, n i ,  p. 407-427. Le m onum ent 
de Karnak nom m e beaucoup d ’autres localités de l ’Idu- 
m ée, de Juda et d’Israël; il m entionne m êm e la P hé
n icie , ce .qui suppose, non une action m ilitaire d irecte, 
m ais le paiem ent plus ou m oins volontaire d’un tribut 
par ceux qui avaient q u elq u e chose à craindre ou à 
espérer du m onarque égyptien. Quoique les égypto
logues ne s’entendent pas sur le sens qu’on doit 
donner aux m ots Y u d  h a m é le k  (cf. M aspero, H isto ire  
a n c ien n e  des p eu p les de  l’O r ie n t, t, ii , p. 774), il n ’en 
est pas m oins certain que l ’in scription  de Karnak con
firme le récit b iblique de la cam pagne de Sésac en  
P alestine.

Roboam répara com m e il put les pertes qu’il avait 
subies. Il rem plaça les boucliers d’or par d ’autres en 
airain. Ses gardes les portaient quand ils  l ’accompa
gnaient à la m aison de Jéhovah. Par la su ite , « il y eut 
encore quelque chose de bon en Juda, » que le Sei
gneur n ’avait châtié qu’avec m esure. II Par., x i i , 10-12; 
III R eg., x iv , 27, 28. Roboam régna en tout d ix-sept 
ans, par conséquent douze ans encore après l ’invasion  
égyptienne. Il ne paraît pas q u ’il so it revenu sér ieu se
m ent à résip iscence. Le Chroniqueur, en effet, term ine  
le récit de sa vie par cette rem arque : t II fit le m al, 
parce qu’il n ’appliqua pas son cœ ur à chercher Jého
vah. » II Par., x i i , 14. V ictim e des conditions dans le s 
quelles s’était passée sa jeu nesse, il eut le tort de croire 
que le prestige qui avait entouré la royauté de son père 
suffirait à garantir la sienne. Il ne sut pas com prendre 
qu’un.grave changem ent s ’était produit dans l ’état des 
esprits et n ’eut pas l ’idée de chercher du côté de Dieu  
l ’inspiration et le  secours dont il  avait besoin . Sur sa 
m ém oire pèse le souvenir du sch ism e auquel son im pru
dence donna 1 'occasion (le se produire.

H. L e s é t r e .
R o c h e r  (hébreu : sû r , sûr, ’éb én , k ê f ,  m isg â b ,  

se ia '; Septante : Ttirpa ; Vulgate : p e tr a ,  s a x u m , ru p e s , 
lap is), m asse m inérale com pacte, s ’élevant au-dessus du 
S°1 à des hauteurs variées et avec des form es souvent 
abruptes.

1° A u  sens p ro p re . — La P alestine est un pays accidenté 
dans lequel les altitudes varient de 392 m ètres aü-dessous 
du niveau de la m er, à la m er Morte, ju sq u ’à 2800 m è
tres au-dessus, au som m et de l ’IIerm on. Voir la carte, 
t. iv , col. 1980. Le roc affleure donc souvent dans les  
accidents de terrain, y form e des ravins profonds et

escarpés et des m ontagnes p lus ou m oins dénudées. 
Aussi est-il assez souvent question  des rochers dans la 
Sainte É criture. Les rochers ne peuvent être changés 
de place. Job, x v i i i , 4 .  Les a igles y étab lissent leur aire, 
Job, x x x ix , 28, et les anim aux sauvages y ont leur re
paire. P s. civ  (cm ), 18. Les m alheureux y trouvent un 
abri pour habiter, Job, x x v i i i , 4; xxx, 6, et un refuge 
contre les en n em is. I R eg., x m , 6; Jer ., iv , 29. La d e
m eure du Cinéen était dans le roc. N u m .,x x iv ,21. Dans 
la poursuite de Saül contre David, com m e dans les 
guerres d’Israël contre le s  P h ilis tin s , l ’action se  passe  
souvent au m ilieu  des rochers. I R eg., x iv , 4 ; xx iv , 4. 
Voir C a v e r n e , t. il , col. 355. A la m ort du Sauveur, les  
rochers se fendirent. Matth., x x v ii , 51. Voir C a l v a ir e , 
t. il , col. 82. — Le m iel du rocher est celu i que les 
abeilles y déposent. D eut., x x x i i , 13; P s. l x x x i (l x x x ), 
17. L’h u ile du rocher est ce lle  que produisent les o li
viers plantés au m ilieu  des roches. Job, x x ix , 6.

2° A u  sens fig u ré . —  Par sa so lid ité , son  évélation, 
la facilité de sa défense, le rocher figure le refuge inex
pugnable dans lequel on est sûrem ent hors d’atteinte, 
tcItpa, p e tra .  P s. x x v ii  (x x v i), 5. Jéhovah est par excel
lence le rocher d ’Israël, ’éb é n ,  xarnr/laaç pour y.axia- 
-/■jaaç, « tu  as rendu fort », la p is . Gen., x l i x ,  24. lsa ïe , 
x x x , 29, appelle aussi Jéhovah le  rocher d’Israël, sû r . 
Très fréquem m ent, les auteurs sacrés invoquent Dieu 
com m e leu r rocher, c ’e s t-à -d ir e  leur ferm e et invin; 
sib le appui. P s ix , 10 ; xvm  (xvn), 3 ; xxxi (xxx), 4 
x l i i  (x l i ) ,  .10; x lv i  (x lv ) ,  8, 12; x lv i i i  ( x lv i i ) ,  4 ; l i x  
( lv i i i ) ,  10, 18; xcx iv  (xcxm ), 22; I R eg., n , 2; II R eg., 
x x ii ,  2; Is ., xvn , 10. Dans ces passages, l ’hébreu em 
ploie les m ots m isg â b , sé la ’ et sû r . Les Septante et, à 
leur suite, la Vulgate rendent toujours cette expession  
figurée par des équivalents m oins im agés : xaTatpu-pfj, 
r e fu g iu m ,  o-Tspéwp-a, / i r m a m e n tu m , oi'irilrlitrMp, suscep-  
to r, (ioyjôôç, a d ju lo r .  Là où l ’hébreu dit : « le R ocher, 
son œuvre est parfaite », D eut., x x x ii ,  4, ils  rem placent 
le mot hébreu par le m ot « Dieu ». « Notre Rocher n ’est 
pas com m e leurs roch ers»  devient « notre Dieu n ’est 
pas com m e leurs dieux ». D eut., x x x ii ,  31. « Où sont 
leurs dieux, le rocher en qui ils  m ettaient leur con
fiance ? » est traduit : « Où sont leurs dieux, en  qui 
ils  avaient confiance? » D eut., x x x ii, 37. En atténuant 
ain si la m étaphore du « rocher», les Septante ont obéi à 
leur souci constant de rem placer par des euphém ism es 
les term es qui leur paraissaient in in te llig ib les pour des 
étrangers ou capables de leur in sp irer une idée fausse  
de Jéhovah. Cf. Cornely, In tro d u c tio  in  U. 2 . lib ro s , 
P aris, 1885, t. i, p. 329. Or, il est certain que la repré
sentation de Jéhovah sous la figure de rocher pouvait 
avoir des inconvén ients en un temps où les d iv in ités  
idolâtriques revêtaient habituellem ent la form e de sta
tues de pierre ou m êm e de stèles inform es. — Au dé
sert, Moïse avait frappé le rocher pour en  faire ja illir  
l’eau dont les Hébreux avaient beso in . E xod., x v ii ,  6; 
N um ., xx , 11; P s. cx iv  (c x iii) ,  8. Saint Paul dit à ce 
sujet : « Ils buvaient à un rocher spirituel qui les accom 
pagnait, et ce rocher était le Christ. » I Cor., x , 4. Les 
anciens auteurs ju ifs prétendaient que le rocher qui 
avait fourni l’eau une prem ière fois accom pagnait les  
Hébreux dans leur voyage. Le m iracle aurait été du 
aux m érites de Marie, sœ ur de Moïse. Voila pourquoi 
il fallut qu’il fût renouvelé à la mort de ce lle -c i. Le ro
cher, que quelque-uns rédu isent à l’état de petite pierre 
nue Marie pouvait porter dans son se in , franchissait 
les m ontagnes et les vallées. A lu i se rapporteraient les  
paroles du cantique : « Monte, pu its! » N um ., xx i, 17. 
Cf. B a m m id b a r ,  i, fol. 182b; Ia lk u t  R u b e n i,  fol. 144; 
R aschi, sur T a a n ith ,  fol. 1 9 a; Schoettgen, H oræ hebr. 
et th a lm u d .,  Dresde, 1733, p. 623; Dracli, De l 'h a r m o 
n ie  en tre  l’É glise , e t la S y n a g o g u e ,  P aris, 1844, t. i i , 
p. 423. Tertullien , De b a p tism o , 9, t. I, col. 1210, a 
adm is la tradition juive de c o m ité  p e tr a ,  du rocher qui
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accom pagne. P lu sieu rs com m entateurs, au lieu  de sup
poser une translation du rocher, ont cru que l ’eau qui 
en était issu e form ait une rivière qui suivait les Hébreux 
partout, ou m êm e que ceux-ci se contentaient d’em porter 
avec eux de cette eau pour l ’utiliser dans les lieux arides- 
Cf. Cornely, I  E p is t  ad  C or., P aris, 1890, p. 275-277. 
Saint Paul n ’authentique p a s ic i la tradition juive, 
com m e on l ’a cru. Cf. Drach, É p îtr e s  d e  s a in t  P a u l,  
P aris, 1871, p. 179. Il se réfère à la com paraison  
biblique qui appelle si souvent Jéhovah un « rocher ». 
Il neparle que d’un rocher sp irituel, procurant un breu
vage spirituel. Il appelle de m êm e la m anne un  alim ent 
spirituel, I Cor., x , 4, c’est-à-dire ’un alim ent fourni 
directem ent par D ieu. Le m êm e Dieu, le « rocher sp iri
tu e l» , qui était déjà le  Christ, a m énagé partout aux Hé
breux le  m oyen de trouver de l ’eau, et deux fois l’a pro
curée par un m iracle, quand la nature n ’en fournissait 
pas. D’a illeurs les textes du Pentateuque notent for
m ellem ent que ce qui accom pagnait les H ébreux, c’était 
Jéhovah lu i-m êm e. « Je m e tiendrai devant toi su r  le 
rocher qui est en Horeb. » Et Moïse appela ce lieu  
M aassah  et M erib a h , parce que les Hébreux avaient tenté  
D ieu en disant : « Jéhovah est-il au m ilieu  de nous, ou 
n on ? » Exod., x v i i , 6 ,  7. La seconde fo is ,.a u  désert de 
Sin , Dieu dit à M oïse et Aaron : « Vous parlerez au 
rocher. » N um ., xx , 8. La parole ne s ’adressait évi
dem m ent pas au rocher m atériel, mais à celu i qui se 
tenait au -d essu s, à Jéhovah. Le rocher qui suivait les 
Hébreux n ’était donc autre que Jéhovah, par conséquent 
son Christ et son Esprit, qui accom pagnaient le peuple  
élu afin de pourvoir à tous ses besoins corporels et sp i
rituels. A ce titre, sa in t Paul peut dire que « ces choses 
ont été des figures » de ce qui se  passe pour le peuple  
nouveau, I Cor., x, 6, pu isque le  Christ qui prit soin  
des anciens Hébreux est aussi le Dieu des chrétiens.

H. L e s è t r e .
R O G E L  ( F O N T A I N E  D E )  (hébreu : 'Ê n-R ôgU . 

Septante : nyyrj Por-'y,/. ; V a tic a n u s  : 111 R eg., i, 9 : 
Pm Y i-X ; Vulgate : fo n s  R o g e l), source vo isin e  de Jéru
salem . Les anciens ont toujours traduit ce nom  « la 
fontaine du Foulon ».

I. I d e n t if ic a t io n . — 1° O p in io n  a n c ie n n e . — Depuis 
longtem ps, le puits-source connu sous le  nom  de B ir  
A y û b ,  « le  puits de Job » (fig. 238) était com m uném ent 
tenu pour l ’antique « fontaine de R ogel ». Robinson  
en 1841, W illiam s, Schulz, Kraft en  1845 et 1846, Tobler 
en 1853, Thrupp en 1855, Lewin et Sepp en  1863, de 
Vogüé en 1865 et p lusieurs autres le  reconnaissaient 
encore com m e tel. Ce sentim ent pouvait se  réclam er  
de trois principaux argum ents, fondés sur le nom  par
ticu lier  de la fontaine, la description de la lim ite de 
Juda et B enjam in, de Josué, et la tradition locale. 
— 1. On connaît deux sources, dans les vallées au sud  
de Jérusalem  et du Tem ple : B ir  'A y û b  et la fontaine  
appelée aujourd’hui 'A ïn  U m m  e l-D e ra d j, « la fontaine  
des Degrés » et par les Européens, la fontaine de la 
V ierge, située à 650 m ètres au sud de la prem ière. 
Celle-ci est toujours appelée dans les E critures et dans 
les récits de Josèphe « la fontaine de S iloé ». Son canal 
et son issu e en sont d ésign és sous le  m êm e nom  ou 
sous celu i de Gihon. N u lle  part on ne trouve que c’est 
la m êm e fontaine qui est nom m ée, dans les livres an
c ien s « la fontaine de B ogel ». Il faut donc recon n a î
tre que celle-ci est une source d ifférente. — 2. Deux 
fois Josué nom m e « la fontaine de R ogel » : « La lim ite  
[de Judaj passe aux eaux de Ê n -S é m é s  et arrive à 'Ê n -  
R ô g ê l;  et [de là], la frontière m onte la vallée de B en-  
I l in n o m ,  au côté du Jébuséen, au m idi, c’est-à-dire de 
Jérusalem , » xv, 7-8. Reprenant le m êm e tracé en  re
venant de l ’ouest, x v m ,  16-18 : « La frontière [de Ben
jam in ]... descend, d it-il, G è-H vnnom , au côté du Jébu
séen, au m idi, et arrive à 'Ê n - R ô g ê l ;  et e lle tourne, 
* w r n ,  au nord et parvient à  'Ê n -S é m e S .  » B ir  'A y û b

se trouve précisém ent au som m et du coude que doit 
décrire la frontière en  arrivant à l’extrém ité de 1 ’o u d d ’ 
e r -R e b d b y ,  l ’ancienne G ê-H in n o m , pour rem onter la 
vallée du Cédron et aller prendre 800 m ètres p lus haut, 
250 au-dessus de la « fontaine des Degrés », en fléch is
sant vers l ’est, le col au sud du m ont des O liviers par 
où e lle  descendra à ‘A ïn  e l- I la û d  ( 'E n -S ém éS ). — 
3° L’ancienne version  arabe éditée par W alton, où 
souvent les nom s b ibliques sont rem placés p a r le s  nom s 
arabes qui les ont supplantés, au lieu  de 'E n -R ô g ê l  
porte Jos., xv, 7 : 'A ïn  'A y û b .  — Le plan de Jérusalem  
de Marin Sanut, publié dans les G esta D ei p e r  F rancos, 
de Bongars, et celu i de 1308, donné par M. de Vogüé, 
dans les E g lises de la  T erre  S a in te ,  Paris, 1868, par la 
place assignée à la .& fontaine de Rogel, » désignent in 
dubitablem ent B ir  'A y û b .  Voir t. iv , fig. 473 et 474, 
col. 1783 et 1784; la description  anonym e du X I I e siècle  
reproduite en  appendice par M. de Vogüé, loc. c it .,  
p. 247; Fretellus, t. c l v ,  col. 1048; Jean de W urzbourg, 
ib id .,  col. 1072;.Burchard, édit. Laurent, Leipzig, 1863, 
p. 69-70, etc .; Antonin de P laisance, v e r s670, J tin e r a -  
r iu m ,  32, t. l x x i i , col. 910. Eusèbe parle de « la p iscine  
de Foulon », certainem ent voisine de la fontaine, si 
elle  n ’est elle-m êm e la fontaine, au m ot QatpÉS. O no- 
m a s tic o n ,  édit. Larsow et Parthey, B erlin , 1862, p. 216. 
Josèphe m entionne, A n t.  ju d - ,  IX , x, 4, r, xaXoôgiv/) 
’EpMyï), près de laquelle, à l ’occident, est une m on
tagne, située elle-m êm e devant la v ille , npb iv); 
et à l ’ouest du jardin du roi. Erogé est évidem m ent 
E nrogel, « la fontaine du jardin du roi », près de 
laquelle Adonias offrit un banquet à ses partisans. 
I b id .  VII, x iv , 4. Tel est le sentim ent général des 
anciens.

2° O p in io n  m o d e rn e .  — Les archéologues m odernes 
préfèrent au B ir  'A y û b  la fontaine dite U m m  ed -  
D era d j  « la fontaine des D egrés » ou de la Vierge. 
— M. Clerm ont-G anneau ayant entendu, en 1870, un  
fellah de l'endroit désigner du nom  de Z û h e ilé h  le 
quartier rocheux qui est au nord du village de Silôân  
et directem ent en face, à  l ’est, de « la fontaine des 
Degrés », en conclut que ce lle -c i est l ’En-Rogel des 
an cien s. La plupart des savants paraissent aujourd’hui 
favorables à cette identification n ouvelle et la défendent 
par les argum ents suivants : — 1. La fontaine de R o
gel, selon I (III) R eg., i, 9, était « à côté de la pierre  
de Zohéleth. » Or, Z û h e ilé h  est évidem m ent la Zohé- 
leth  biblique : la fontaine de R ogel qui était à côté  ne 
peut donc être que 'A ïn  U m m  ed -D era d j, située de 
l ’autre côté de la vallée et en  face de Z û h e ilé h ,  à 
m oins de cent m ètres de d istance. Clerm ont-Ganneaù, 
dans P a l. E x p i .  F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  1870, 
p. 252-253; T he S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , J é ru sa 
le m ,  p. 293-294. Cet argum ent est le principal. — 2. Le 
B ir  'A y û b  n ’est pas une « fontaine », e n , a ïn ;  c ’est 
un « puits », b ir. Ce n ’est point de lu i dont il peut 
être question. Fr. Liévin de Harame, G u id e  in d ic a te u r  
de la T erre  S a in te ,  3° éd it., Jérusalem , 1887, p. 382. 
P. Barnabé M eisterm annn, L a  v ille  de D a v id ,  p. 114, 
118; N o u v ea u  G u ide , p. 173. — 3. Il n ’y avait à Jéru
salem  qu’une seu le  fontaine perm anente, c’est ce 
qu’atteste Tacite, H is t.,  v, 12. Or, la seu le fontaine  
désignée com m e te lle  par toute l ’antiquité c ’est la fon
taine de S iloé ou de la V ierge. C’est donc bien e lle  
aussi qui est la fontaine de Rogel. — 4. Lors d’une  
grande sécheresse qui dura cinq ans (513-518), le  p a 
triarche Jean (III), raconte Cyrille de Scythopolis, fit 
creuser dans le  torrent de S iloé, près de la colonne  
Saint-Côm e, sur le chem in  de la grande Laure ou  
de Saint-Sabas, un puits profond de 40 to ises. V ita  
S . Sab te , édit. Cotelier, P aris, 1686, p. 334. Ces indi^  
cations conviennent fort b ien au B ir  ’A y û b ,  et com m e  
il n ’est jam ais question d’un puits dans ces parages 
avant le  v ie siècle , il n ’est pas perm is de souten ir que
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le  « puits de Job » est la fontaine Rogel. Ainsi, il reste 
seulem ent la fontaine de la Vierge. P. M eistermann, 
L a  ViUe de  D a vid , p. 115; Id ., N ouveau  g u id e , p. 173. 
— 5. Un grand nom bre d’anciens ont reconnu Rogel 
dans la fontaine de la V ierge ou S iloé. Quaresmius, 
E lu c id a tio  T e rn e  S a n c tæ ,  III, v in , c. 28, édit. Venise, 
1881, t. ii, p. 222-224. Le Talmud, Y e b a m o th , 496, 
l ’auteur de la « Vie des Prophètes », v, t. x l i i i , col. 397 
et une m ultitude de p èlerins donnent pour un seul 
lieu  et une seule fontaine S iloé et Rogel. I t in é ra ir e  
fra n ç a is  des xi« et X IIIe siècles, édit. M ichelant et 
Raynaud, Genève, 1882, p. 96, 168, 184, 231, etc. — 
Cf. M eisterm ann, L a  V ille  de  D a v id , p. 111-122; W il- 
son et W arren, T h e  R eco very  o f  J é ru sa le m , Londres,

1872, p. 305; Armstrong, N a n tes  a n d  P laces in  the  
O ld T e s ta m e n t, Londres, 1887, p. 57; Conder, T he  
S to n e  o f  Z ohe le th , dans P . E . F . Q u a r te r ly  S ta te -  
n ic n t ,  1889, p. 90.

Les raisons exposées en faveur de 'a ïn  V m m  ed -  
D era jd , n ’ont pas paru pérem ptoires à tous et un 
nombre respectable de critiques et d’archéologues co n 
tinuent à défendre l’ancien  sentim ent, en faisant re
marquer la faiblesse de ces raisons. — 1. Si le nom  de 
Zohéleth, d isen t-ils , a été porté par la partie rocheuse  
de la m ontagne qui s ’étend au nord du village actuel 
de Siloân, on ne com prend pas que cette appellation  
ait été bornée à cet endroit et n ’ait pas été donnée à 
toute la masse rocheuse jusqu’au B ir  ’A y ü b  où elle  
s’étend et m ême au delà. C’est le nom du village, il y a 
tout lieu  de le croire, qui fait recu ler le nom de 
Z ù h e ilé h  à m esure que les habitations s ’étendent da
vantage vers le nord. Voir Z o h é l e t h . —  2 .  Chez les 
Hébreux, com me chez les Arabes et généralem ent tous 
les autres Sém ites, un puits au fond duquel sort une 
source est indifférem m ent nom m é 'en  'a ïn  ou be’ên , 
b îr. Ainsi le  « puits profond », çpéocp... (3a0é, p u te u s ...  
a ltu s , ainsi désigné, Joa., iv, U ,  est appelé, j .  6, « la 
source de Jacob », ir/iyr) tou ’lxxw ê, fo n s  Jacob ; le

« puits » d’Agar, be'êr la,-IIai ro i, Gen., xvi, 14, est 
appelé, f .  7, 1en  h a m - m a im .  Le traducteur arabe cité 
rend indifférem m ent 'ên  qui précède R ogel tantôt par 
'a in , tantôt par b îr . Cf. F o n t a i n e , t, i i , col. 2303 et 
P u i t s , col. 8 6 8 .

3. Tacite ne dit pas qu’à Jérusalem  était u n e  seule  
fo n ta in e  /m a is ,  décrivant les avantages de la montagne 
du Tem ple pour la défense, relève qu’elle avait « une 
source intarissable », fo n s  p e re n n is  aquæ . Ce mot est 
sans préjudice des sources qui sont au dehors, signa
lées ailleurs, par exem ple II Par., xxxm , 3-4.

4. P lusieurs fois, on n ’en peut douter, le B îr  ’A y û b ,  
soit fortuitem ent, soit par m esure stratégique, dut d is
paraître et être découvert de nouveau. Au temps

d’Ozias, il dut être enseveli sous les décom bres de 
i’éboulem ent de la m ontagne voisine qui recouvrirent 
tout le jardin du roi. Cf. A n t.  j u d . ,  IX., x , 4. A 
l ’approche de Sennachérib , Ézéchias fit obstruer et re
couvrir toutes les fontaines des alentours de Jérusa
lem . II P ar., x x x m , 3-4. Les m êm es précautions durent 
être prises en 70 et en 132, lors de l ’approche des 
arm ées rom aines de Titus et d’Adrien. En 1182, le B ir  
’A y û b  était à retrouver. Par suite de la sécheresse, 
l ’eau faisait com plètem ent défaut. Un bourgeois franc 
de Jérusalem , nom m é « Germain, avoit oui dire aux 
anciens hom m es de la terre, raconte le continuateur 
de Guillaume de Tyr, x x i i ,  1 , t. CCI, col. 896-897, que 
de jouste la fontaine de Siloé avoit un puis ancien  
que Jacob (Job? Joab?) y fist et estoit couvert et em 
p li... Si fi fouir tant que on trouva le puis. Quant il 
l ’eût trouvé, le  fist vuider et m açonner de n eu f et tout 
à ses cous. P uis fit faire par-dessus une roe (noria). 
...C et puis avoit bien L toises (près de cent m ètres) 
et plus de parfont, puis le  dépecièrent et em plirent, 
quant ils  oirent dire que le Sarazin d’Égypte venoit la 
cité asegier. » — Un fait analogue, dont la date n ’est 
pas précisée, est rapporté par Mugir ed-Din, dans son  
t l is to ir e  de  J é ru sa le m  e t  d ’I lé b ro n ,  éd it. du Caire,

238. — L e Bir A yub  au  m om en t du  d ébo rdem en t. L e  p u its  e s t à  gauche. D’ap rè s  u n e  pho tog raph ie  de M. L. H eidet.
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1283 (1866), p. 408. L’auteur sem ble confondre la res
tauration avec l ’origine de B îr  ’A y û b .  L’existence de 
la fontaine au conlluent du Cédron et d’Ilinnom  étant 
attestée par Josué, l ’œuvre du patriarche Jean, n’a pu 
être qu’une découverte du m êm e genre, s ’il s’agit tou
tefois du m ême puits, ce que contestent quelques-uns. 
Cf. R. von R iess, B ib e l-A tla s ,  '1887, p. 23.

5. Le témoignage des pèlerins postérieurs au x n i's iè -  
cle, époque où un grand nom bre des anciennes tradi
tions s ’égarent, est de peu d’autorité par lui-m êm e. 
S ’ils placent le chêne de R ogel près de la fontaine de 
Siloé, ou plutôt près de l’em bouchure du canal, c’est 
sur une interprétation contestable des anciens récits. 
Cf. Pseudo-Épiphane, De v it is  p ro p h e ta ru n i, loc. cit. 
Les indications de ceux-ci sur la fontaine voisine du lieu  
du martyre ou de la sépulture d’Isaïe : l’apparition sou
daine des eaux, en un endroit où elles furent recouvertes 
par ordre du roi Ézéchias, par conséquent avaient été 
en  dehors de la v ille; leur réapparition à l ’anniversaire 
de la mort du prophète et quelques autres indices 
sem blent bien se rapporter, com m e celu i d’Antonin, au 
B îr  ’A y û b .  Ces docum ents, on n ’en peut guère douter, 
donnent le nom  de S iloé au B ir  A y û b  lui-m êm e. Au
jourd’hui toute la région appartenant aux habilants de 
Silôân, dans laquelle se trouve B ir  ’A y û b ,  est appelée 
Siloé. Le puits lu i-m êm e est fréquem m ent désigné du 
m êm e nom. L’auteur du J ich u s h a -A b ô t, observait, 
en 1569, que « la partie inférieure de la vallée [de Josa
phat] porte aussi le nom de S iloé, parce que les eaux  
découlent de là et qu’on y lave les vêtem ents. » Dans 
Carmoly, I t in é ra ir e s  de la Terre  S a in te  tra d u its  de  
l'h éb reu , Bruxelles, 1847, p. 442. Saint Jérôm e, In  J e r .,  
v u , 32, t. xxiv, col. 735, donne le nom de «fontaines de 
Siloé » à toutes les fontaines qui arrosent la région où 
est le  B ir  ’A y û b .  Cette appellation ne peut donc tirer 
à conséquence contre l ’identité de ce puits avec 'E n -  
R ù g ê l. — Cf. R iess, B ib lisch e  G éographie, 1872, p. 75; 
C. Schick, dans P . E . F . Q u a r te r ly  S ta le m e n t ,  1886, 
p. 56; N a m e n lis te  u n d  E r là u te ru n g e n ,  dans Z e its c h r if t  
des d e u tsch en  P a là s tin a -V è re in s , t. xvm  (1895), p. 153; 
Guy le Strange, P a le s tin e  u n d e r  the  M o slem s, Lon
dres, 1890, p. 221 ; Socin-Bædeker, P a le s tin e  e t S y r ie ,  
Leipzig, 1882, p. 241; J.-M. Lagrange, T o p o g ra p h ie  de  
J é ru sa le m ,  dans la R evu e  b ib liq u e , 1892, p. 32; 
D 1' Sepp, N e u e  h o ch w ic h tig e  E n ld e c k u n g e n  a u f  d er  
zw e ite n  P a là s lin a fa h r t ,  in-8°, Munich,, 1896, p. 130.

II. D e s c r ip t io n . — Le B ir  ’A y û b  est à 106 mètres 
au-dessous de l ’esplanade du Tem ple et sa profondeur 
actuelle n ’est p lus que de 30 m ètres. II est construit 
en  grosses pierres, d’apparence très ancienne, et offre 
une grande ressem blance avec les puits de Bersabée. 
U ne vieille construction voûtée, à laquelle est annexée 
au nord une salle de prière pour les m usulm ans, en 
abrite l ’orifice. Parm i les p ierres dont est formé ce 
bâtim ent, on en rem arque de ta illées en bossage dont 
les unes rem ontent au m oyen âge, d’autres beaucoup 
plus haut. Des auges en pierre et en m açonnerie, 
auxquels ont vient abreuver les animaux et laver le 
linge, entourent le pu its. Le niveau de l’eau varie avec 
les saisons et les années. Les habitants de Silôân la 
disent intarissable. Ces dernières années, quand la 
« fontaine des Degrés » était à sec, les porteurs d’eau ve
naient rem plir leurs outres au B ir  ’A y u b  et en alim en
taient la cité. Ses eaux sont réputées salutaires. Les 
années où les p lu ies sont suffisantes, le puits déborde 
et l’eau s ’échappe en bouillonnant à quelques mètres 
plus bas, formant un fort ruisseau qui va se perdre à la 
m er Morte (fig. 238). Au prem ier débordem ent,les habi
tants de Silôâm  s’em pressent de porter en ville les pré
m ices de l’eau aux personnages de d istinction, comme 
un tém oignage de bénédiction divine. Toute la ville  
descend alors et la vallée du Cédron ne cesse de reten
tir de cris et de chants d’allégresse tant que dure le

courant, qui pendant les h ivers de p lu ies très abon
dantes, se perpétue de trois à quatre m ois. A quelques 
pas au sud-ouest, sous la montagne d’IIaceldama, est 
une piscine ancienne, peut-être celle à laquelle font 
allusion Eusèbe et saint Jérôm e. Tout à  côté, une petite 
m osquée à  coupole tombe de délabrem ent.

II I .H is to i r e .  — 1»Chusaï, un des conseillers de David, 
s ’était chargé d'inform er David en fuite des desseins de 
son fils révolté, Absalom. Achimaas (t. I, col. 139), tils 
du grand-prêtre Sadoc et Jonathas, fils du grand-prêtre 
Abiathar, étaient allés se cacher près de la fontaine de 
Rogel, pour y attendre les inform ations que devaient 
leur com m uniquer leurs pères. U ne servante envoyée 
par ceux-ci vint les y trouver, pour leur faire connaître 
les résolutions prises par les rebelles et, en même 
tem ps, les avis de Chusaï à  David. Ils furent aperçus 
par un jeune garçon qui les dénonça à  Absalom. Celui-ci 
les fit poursuivre inutilem ent. II R eg., x v ii, 17-18. — 
2» Quelques années plus tard, Adonias, avait formé le 
projet de s’em parer du trône de son père David, au dé
trim ent de Salom on; il invita ses principaux affidés, à 
la tète desquels était Joab, à  un grand banquet, près de 
la fontaine de Rogel, à  la p ierre de Zohéleth. III R eg., I, 
9. On sait com m ent le com plot échoua. Voir A d o n ia s  1, 
t. i, col. 225. — 3° Au grand trem blem ent de terre qui, 
sous le roi Ozias, ébranla Jérusalem  et tout le pays, 
Amos, i, 1; Zach., xiv, 5, la montagne qui est à l ’occi
dent d’Erogé se fendit; un im m ense éboulem ent sa 
produisit, A n t .  j u d . ,  IX, x , 4. La fontaine dut alors 
disparaître. — 4» R em is en ordre, R ogel, par le charm e 
de ses eaux et de se s jardins, devint un centre d’idolâ
trie. Voir T o p h e th .  C’est parce qu’Isaïe voulait s’opposer 
à  ces débordem ents qu’au m êm e endroit il fut, suivant 
la tradition talm udique, Y a b a m o th ,  49b, par ordre du 
roi Manassé, scié en deux avec une scie de bois. Cf. Vit. 
p ro p h e t., t. x l i i i ,  col. 397 ; A c ta  sa n c t.,  t. n ju lii, p. 252. 
Voir I s a ïe ,  t. ii i ,  col. 944-945. — 5° Depuis le x v i5 siè
cle, le « puits de Job » devenu pour les pèlerins le 
7< puits de N éhém ie », où les prêtres, avant le  départ 
pour l ’exil, auraient caché le feu sacré, et où, au retour, 
on aurait trouvé 1’ « eau épaisse » qui, répandue sur 
l ’autel, m it le feu au bois du sacrifice. II Mach., ï, 19- 
22; cf. N e p h t a r ,  t. iv, col. 1597. Cette identification n ’a 
aucun fondem ent. — Voir G. W illiam s, T h e  H o ly  C ity , 
2« édit. in-8°, Londres, 1849, t. n , p. 489-495 et S u p 
p lé m e n t,  p. 54-56; Titus Tobler, T op o g ra p h ie  vo n  
J é ru sa le m ,  in-18, Berlin , 1854, t. Il, p. 50-61.

L. H e id e t .
R O G E L IM  (hébreu : R ù g lim ,  « [lieu où habitent] 

les foulons »; Seplante : 'I'oiys'/).:’u.), localité du pays de 
Galaad, où dem eurait Berzellaï, un de ceux qui appor
tèrent des provisions à  David fuyant devant Absalom. 
II Reg., xvn , 27; x ix , 31. Voir B e r z e l l a ï  1 , 1 .1, col. 1638. 
Le site exact de R ogeiim  est inconnu.

R O G O M M É L E C H  (hébreu - .R ég ém M élék ), nom m é  
dans un passage obscur de Zacharie, v u ,  2 . Voir S a r a -
sa r  2.

R O H O B  (hébreu : a im  et arn, R eh ô b ,«  spacieux»), 
nom  de deux personnes et de trois v illes de Palestine.

1 .  R 0 H 0 3  (Seplante : T a a ë ), père d ’Adarézer, roi 
de Soba. II R eg., v i i i ,  3 ,1 2 .

2 .  RO H O B (Septante : ’Potôë), un des lévites qui 
signèrent l ’alliance avec Dieu du tem ps de N éhém ie. 
II E sd., x , 11.

3 .  R O H O B  (Septante : 'Poéê, 'PooSê), localité qui 
fut le point septentrional extrêm e où se rendirent les

j douze Israélites envoyés par Moïse du désert de Pharan  
( pour explorer la terre de Chanaan. N um ., x i i i , 22 (21),
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Le texte sacré dit que Rohob est à l ’entrée d’Émath, 
c’est-à-dire à l’entrée de la vallée qui sépare le Liban de 
l ’Herm on, et unit la P alestine à la C œlésyrie. Voir 
ÉstATH 1 , t. il, col. 1715. La position  de Rohob n ’est pas 
connue d’une m anière p récise, m ais com m e il y a tout 
lieu  de croire que les explorateurs israélites ne rem on
tèrent pas au delà de la partie supérieure de là vallée  
du Jourdain, l ’indication  des N om bres m arque la s i
tuation de Rohob aux environs de Banias (Césarée de 
P hilippe de l’Évangile) et de Laïs ou Dan (Te ll e l-K a d i). 
Le renseignem ent, fourni par le livre des Juges, xvm , 
28 (cf. Jo s., x ix , 47), que Laïs était « dans la vallée qui 
s ’étend vers B eth-R ehob » (Vulgate : in  re g io n e  Rohob) 
confirm e cette op in ion. On ne peut douter que la ville  
de Beth-R ehob et R ehob (Rohob) ne so ien t identiques, 
puisque le  second livre d e sR o is o u I I  S a m . ,  x, l ’appelle 
indifférem m ent B eth-R ehob, ji. 6, et Rehob tout court. 
f .  8. Beth-R ohob devait donc être à l ’extrém ité de la 
vallée au delà de Dan, c ’est-à-dire à la grande source 
du Jourdain à Banias. F. Buhl, G éo g ra p h ie  des a lte n  
P a lâ s tin a , p. 240. — De l ’h isto ire de Rohob, nous 
savons seu lem en t qu’il y avait là, du tem ps de David, 
un petit roi qui fournit un certain nom bre de soldats 
m ercenaires à Hanon (t. n i , col. 419), roi des Am m o
n ites, pour résister aux attaques de Joab, général de 
David. Quand Joab s ’avança contre les  gens de Rohob 
et contre les autres Syriens de Soba, de Tob et de Maa
cha, ils  prirent tous la fuite. II R eg., x, 6-14.

4 .  r o h o b  (Septante : 'P aâê; A le x a n d r in u s :  'Po<àë), 
v ille de la tribu d’Aser. Jos., x ix , 28. Elle était située  
d’une part entre Abran (inconnue, t. i, col. 89), et d’au
tre part, entre Hamon (probablem ent U m m  e l-A w d m id , 
t .  i i i ,  col. !409) et Cana (de P hénicie) qui porte encore 
aujourd’hui son nom  antique (t. il , col. 105). On peut 
l ’identifier avec T ell e r -R a h ib . Voir la carte d’ASER,
1 .1, co l. 1085. — Rohob devint une v ille lév itique, attri
buée aux descendants de Gerson. J o s .,x x i , 31; I P ar., 
vi, 75.

5 .  R O H O B  (Septante: 'Paaü ; A le x a n d r in u s  : 'Pawë), 
autre v ille  de la tribu d’Aser. Jos., x ix , 30. Le site en  
est inconnu. Les descendants d’A ser ne réussirent 
pas à en  chasser le s  C hananéens, lors de la conquête 
de la P alestine , Jud ., i, 31, non p lus que des autres 
villes de la P h én ic ie , vo isin es de la M éditerranée, 
com m e l’était probablem ent Rohob.

R O H O B IA  (hébreu : R e h a b y â h  et R e h a b y d h û , 
«Jéhovah a d ilaté»; Septante : 'P aaê ia ; 'Paêcaç; A le x a n 
d r in u s  : 'Paaêtaç), fils unique d’Éliézer e l petit-fils de 
M oïse, de la tribu de Lévi, I Par., x x m , 17; xx iv , 21 ; 
xxvi, 2 5 . Rohobia eut une nom breuse postérité, I Par. 
x x ix i , 17, dont Jésias fut l ’aîné et le chef, x x iv , 21 (il 
est appelé Isaïe, xxv i, 2 5 ) . Le nom  de Rohobia est écrit 
Rahabia (voir col. 936) dans la V ulgate. I P ar., xxvi,
25 .

R O H O B O T H  (hébreu : Rcl.iobôt h a n -n d h d r  ; Sep
tante : 'PowëMft 7tapoc irotagév; V ulgate : « le fleuve de 
Rohoboth », Gen., xxxvi, 37; « Rohoboth (ville) située  
sur le fleuve », I P ar., i, 48; Septante : I Par., i, 51), 
nom  d’une ville m entionnée dans le catalogue des rois 
édom ites. G en., xxxvi, 37; I P ar., i, 48. La leçon  de 
l ’hébreu et des Septante, Gen., x xxv i, 37, est préfé
rable à celle de la Vulgate, ainsi que le dém ontre la 
com paraison des textes parallèles, G en., xxxvi, 37 et 
I P ar., i, 48, dans la Vulgate m êm e ; et dans l ’opinion  
du traducteur saint Jérôm e, De s i tu  e t n o m . locor. 
h eb r., t .  x x i i i , col. 915.

Le mot R eliobô t, « am ples espaces » ,est un p luriel fé
m inin  dérivé de ia racine hébraïque rd h a h , « être spa
c ieu x» . A cause de sa signification étym ologique, ce nom

dul être fréquem m ent usité dans l ’onom astique topo
graphique de l’Orient hébreu. Cf. Knobel, D ie G enesis, 
xxxvi, 37, Leipzig, 1860; W . Max M üller, A s ie n  u n d  
E u ro p a  n a c h  a ltâ g y p tis c h e n  D e n k m à le rn ,  Leipzig, 
1893, p. 134. L’identification de la v ille  de Rohoboth, 
dont il est question ic i, est très douteuse. Voici les  
opin ions principales à ce propos. Il y a des auteurs 
m odernes qui cherchent Rohoboth sur les bords de 
1 Euphrate, à cause de l ’analogie avec plusieurs autres 
passages de l ’A ncien Testam ent, dans lesq u elles le  
m ot hébreu : h a n -n â h â r ,  « le fleuve », avec l ’article, 
désigné le grand fleuve babylonien, dit « le ileuve par 
excellen ce» . G en., xxx i, 21; E xod., x x m , 31 ; p lus p le i
nem ent, Gen., xv , 18; Deut., i, 7; xi, 24; Jos., i, 4 ;  et, 
poétiquem ent, m êm e sans l ’article, Is ., vu , 20; Jer., 
n , 18; M ich., v i i , 12 ; Zach., ix , 10 ; P s. (hébreu), l i i ’ 
8 . Voir E u p h r a t e , t. i i , col. 2046. Dans ce cas, Rohaboth 
pourrait être identifié avec R a h a b a , sur le bord occi
dental du üeuve, un peu au sud du Chaboras. Cette 
opinion, suggérée par des raisons principalem ent p h i
lologiques, trouve un certain  appui sur l’autorité dq 
Benjam in de Tudèle, de B urckardtet d ’É drisi, cités par 
G esenius, T h ésa u ru s , t. n , p. 1281.

D’autres, qui n ’insisten t pas sur l ’attribution exclu 
sive du mot h a n -n d h d r  à l ’Euphrate, préfèrent chercher  
Rohoboth entre la P alestine et l ’Égypte, sur les bords 
de V ouadi e l 'A r îsc h , qui, dans ce cas, serait le  h a m n â -  
h â r  des textes en  question et « le Torrent d’Égypte » de 
N um ., x x x iv , 5. Cf. W inck ler, G eschich te  ls r a e ls , 1896,
1 .1, p. 192. Cette op in ion  se rapproche plus que l’autre de 
l ’opinion traditionnelle, que l’on peut regarder com m e 
représentée par Eusèbe et par saint Jérôm e. O n o m a s
tico n , t. xx m , col. 915. D’après eux la ville de Rohoboth 
dont il e st question ic i se trouvait dans la Géhalène, 
c’est-à-dire dans le  d istrict qui com prenait toute la 
partie septentrionale des m ontagnes de l ’Idum ée. 
P s. l x x x i i , 8 . Cf. N o ti l ia  d ig n i ta tu m ,  c. xx ix . Au 
IVe siècle  de notre ère, e lle  était une grosse bourgade, 
qui portait encore son ancien nom  biblique. Une gar
nison y avait sa résidence. Cf. O n o m a stic o n , . loc. c it. 
Cependant, aujourd’hui on ne saurait indiquer, dans 
cette région , un term e topographique qui corresponde 
à l ’ancienne v ille de Rohoboth. A. M o l i n i .

RO I (hébreu : m é lé k ]  chaldéen : m é lé k ;  Septante : 
(ladijeû;; Vulgate : re x ), le ch ef suprêm e d’un peuple 
ou d’un pays.

I. L e  n o m  d e  p.o i  d a n s  l a  B i b l e . — 1» Le nom  de roi 
est souvent donné, surtout dans les anciens tem ps, à des 
hom m es dont le pouvoir se restreint au com m ande
m ent ou à la possession  d’une v ille  ou d’un d istrict. 
Ainsi en est-il des rois de Sodom e, de Gom orrhe, d’A- 
dama, de Séboïm  et Ségor, G en., x iv , 2, de Gérare, 
Gen., xx , 2, de Jérusalem , d’Haï et de Jéricho, Jos., x, 
1, d’Asor, de Madon, d’Achsaph, de Sém éron, etc., Jos., 
x i, 1, 2, et aux différents rois de Chanaan. Jos., x n , 1 -  
24; Jud., v, 19. — 2” D’autres rois exercent leur pou
voir sur un territoire p lus considérable ou sur des tri
bus entières. T els sont les ro is des Am alécites, I R eg., 
XV, 8 , des A m m onistes, Jud ., XI, 28, des A m orrhéens, 
Jos., x i i , 2, de Basan, Jos., xm , 30, d’Émath, II Reg., 
VIII, 9, des Idum éens, G ën., xxxvi, 31; des Madianites, 
Jud., v i i i , 5, d esM o ab ites ,Jos.,xx iv ,9 ,d eS id on , Jer., xxv, 
22, de Syrie, Jud., ra, 10, de Tyr, IIR eg ., v, 11, etc. — 3» A 
plus forte raison, ce nom  convient-il aux chefs des 
grands états, au roi d’Égypte, Exod., i, 8, 1 5 ,1 7 ,désigné  
habituellem ent sous le nom  de « pharaon », aux rois 
d’A ssyrie, de Chaldée, de P erse, etc. Ceux-ci, pour se 
distinguer des rois secondaires qui s ont souvent leurs 
vassaux, renforcent leur titre. Le roi de Babylone s’ap
pelle m é lé k  m e là k îm ,  roi des ro is », Ezech., xxvi 
7, c’est-à-dire celui qui lien t les autres rois sous sa 
puissance. Le titre chaldéen de m é lé k  m a lk a y y d ’, qui
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signifie la m ême chose, est attribué au roi de Babylone, 
D an., il, 4, et à celu i des P erses. I E sd ., vu , 12. Le 
roi d’Assyrie prend le titre de h a m - m é lé k  h a g -g d d ô l,  
« le grand roi ». Is ., xxxvi, 4. En assyrien , le titre de 
s a r ru  est supérieur à celu i de m a lk u ,  Les princes baby
lon ien s le  prennent, com m e on le voit dans le  proto
cole du roi llam m ourabi, et m êm e se nom m ent sa r  sar- 
r â n u  ou sa r ru  ra b û ,  titres qui correspondent aux 
titres hébreux de « roi des rois » ou de « grand roi ». 
— 4° Il était nature! que le titre de roi fut attribué à 
Jéhovah par les écrivains sacrés. P s. v, 3; x l iv  (x l i i i ), 
5; l x v iii  ( l x v ii) , 25; l x x iv  ( l x x i i i ), 12; l x x x iv  (l x x x ii i), 
4 ;  Is; VI, 5; x x x i i i , 22; x l i i i , ,15; Jer., x l v i i i , 15; Zach., 
xiv , 9. Cf. Lagrange, E tu d e s  su r  les re lig io n s  sé m itiq u e s ,  
Paris, 1905, p. 99-109. D ieu est le  « grand roi », P s. x l v i i i  
(x l v ii) , 3; M atth,, v, 35, le  « roi des rois », I T im ., vi, 
15; Apoc., x ix , 16, le « roi de gloire », P s. x x iv  (x x i i i ),
7-10, le  « roi de Jacob », Is ., x l i , 21, le « roi d’Israël », 
D eut., x x x m , 5; Is ., x l iv , 6, le  « roi im m ortel des 
sièc les », I. T im ., i, 17, etc. — 5° Le nom  de roi est 
au ssi donné quelquefois aux idoles. Am ., v, 26; Soph., 
i, 5. Job, xv m , 14, appelle poétiquem ent la m ort le 
« roi des épouvantem enls ». — Pour ce qui concerne  
les rois des différents peuples autres que les Hébreux, 
voir le s  articles consacrés à ces rois et à ces peuples.

II. O r ig in e  d e  l a  r o y a u t é  e n  I s r a ë l . — 1° L a  p r é 
v is io n  de  M oïse. — Les nom ades n ’avaient pas de rois, 
m ais seu lem ent des chefs de tribus ou de fam illes. Les 
populations sédentaires étaient, au contraire, ord inaire
m ent gouvernées par des rois. Les anciens patriarches 
s ’étaient souvent trouvés en  contact avec les rois des 
districts qu’ils traversaient, et les Hébreux eux-m êm es 
avaient vécu longtem ps en Égypte, sous le  régim e des 
pharaons. Ils ne pouvaient songer à se donner un roi im 
m édiatem ent après leur départ de la terre de servitude. 
Mais le désir d’en  m ettre un à leur tête ne pouvait m an
quer de leur venir un jour, quand ils  seraient établis en  
Chanaan. Il était donc tout naturel que M oïse prévît 
cette éventualité dans sa lég isla tion . C’est ce qu’il fit. 
D eut., x v i i , 14-20. D’a illeu rs, l ’idée de royauté israélite  
avait déjà été évoquée bien antérieurem ent, quand Dieu 
avait prédit à Abraham que de Sara sortiraient « des 
rois de peuples », G en., x v ii , 16, quand Jacob avait 
parlé du « sceptre » et du « bâton de com m andem ent»  
de Juda, G en., x l ix , 10, et que Balaam avait entrevu  
le  sceptre s ’élevant d’Israël. N um ., xxv, 17. D ans un  
autre passage^ le D eutéronom e, x x x v ii i , 36, fait encore  
m ention du roi que le peuple hébreu aura m is à sa tête. 
Il n ’y a donc pas de raison sérieuse pour attribuer à une 
époque contem poraine des rois ce que Moïse dit de la 
royauté future. Il n ’im pose pas cette institution ; il 
prévoit seulem ent qu’un tem ps viendra où, à l ’exem ple  
des peuples de leur entourage, les Hébreux voudront 
avoir un roi. Il form ule donc quelques prescriptions 
à cet égard. La prem ière concerne le peuple lu i-m êm e:  
il ne pourra se donner pour roi un étranger, m ais il 
prendra un de ses frères, celu i que Jéhovah aura choisi. 
Ainsi sera écarté le  péril d’un prince qui entraînerait 
Israël hors de sa vocation. Trois autres prescriptions 
regardent le roi lu i-m êm e. — 1. Qu’il n ’ait pas un 
grand nom bre de chevaux et a in si n ’ait pas l ’idée de 
ram ener le  peuple en Égypte pour en avoir beaucoup. 
Cet article n ’a pu être libellé  qu’à une époque où le 
peuple tournait encore avec regret ses regards du côté 
de l ’Égypte, com m e il lit p lusieurs fois au désert. 
Exod., x iv , 11, 12; xv i, 3; N um ., x i, 5 ; x iv , 3, etc. 
Pareil regret ne revint jam ais aux Hébreux quand ils  
furent installés en  Chanaan. Les chevaux n ’étaient guère  
em ployés alors que pour la guerre. En prohiber la 
m ultip lication , c’était donc interdire aux futurs rois 
les expéditions lo in taines et les guerres de conquêtes. 
La P alestine était un pays accidenté et facile à défen
dre sans le secours des chars. III Reg., xx , 23, 28.

Les rois devaient se contenter d ’y m aintenir et d ’y 
défendre leur peuple. — 2. Que le roi se garde de m ul
tip lier à son usage les fem m es, l ’argént et l'or. Il ne 
fallait pas qu’il im itât, sous ce rapport, les excès des 
princes orientaux, que l ’abus des p laisirs rend incapa
bles de b ien gouverner. — 3. Le roi copiera le  livre de 
la lo i, le m éditera assidûm ent et conformera sa vie aux 
préceptes divins. Le gouvernem ent d’Israël ne doit pas 
cesser d ’être une théocratie, et la loi de Jéhovah ser
vira au roi de règle inviolable. — Les prescriptions de 
Moïse ne portent que sur des points fondam entaux, 
m ais très généraux. Si ce passage du Deutéronom e avait 
été ajouté à l’époque des rois, on y trouverait certaine
m ent beaucoup plus de détails, te ls, par exem ple, que 
ceux qui se  lisen t dans le  d iscours de Sam uel Sur la 
royauté. I R eg., v m , 11-17.

2« L 'é ta b lis s e m e n t de la ro y a u té .  — 1. Pendant trois 
siècles et dem i (de 1453 à 1095), les Hébreux se passè
rent de rois. La rem arque en est faite à p lusieurs 
reprises dans l’h istoire des Juges, xv ii, 6; xvm , 1; xxi, 
24, pour bien m ontrer que les sauveurs que Dieu su s
citait périodiquem ent au m ilieu  de son peuple n ’avaient 
qu’une m ission tem poraire ou locale et ne ressem blaient 
pas aux rois des villes ou des nalions environnantes. A 
cette époque, chacun faisait ce qui lui sem blait bon et 
personne ne com m andait. — 2. Sam uel exerça un pou
voir plus régulier et p lu s durable. I R eg., vu , 15-17. 
Mais ce pouvoir n ’avait pas de caractère m ilitaire, 
com m e il eût été n écessaire pour ten ir constam m ent 
les ennem is à distance et centraliser contre eux les 
efforts des tribus. De plus, Sam uel devenait vieux et 
la conduite de ses fils n ’était rien  m oins que recom - 
m andable. 1 R eg., vm , 3-4. C’est alors que le peuple  
demanda à avoir un roi « com m e toutes les nations ». 
Cf. Deut., x v i i , 14. Cette requête déplut à Sam uel, pro
bablem ent pour des raisons qui le touchaient person
nellem ent, com m e le donne à supposer la parole de 
Jéhovah : « Ce n ’est pas toi qu’ils  rejettent, c ’est m oi. » 
I R eg., vm , 7. Il su it de là que, bien que prévue et 
légitim e en so i, la requête im pliquait un sentim ent dont 
Dieu avait le droit de se plaindre. On com ptait m oins 
sur son secours que sur le savoir-faire du roi qui serait 
choisi. Ose., x m , 10-11. Cf. Zschokke, I l is to r ia  sacra , 
V ienne, 1888, p. 198. Avant d’accéder au désir du peuple, 
le prophète eut ordre de lui faire connaître les charges 
qui pèseraien t sur lu i par le fait de la royauté. Le peuple 
aura à fournir au roi des soldats, des serviteurs, des 
cultivateurs, des ouvriers, des parfum euses, des cu isi
n ières, des boulangères, puis des terres, des dim es, 
des troupeaux, sans com pter tout ce que le roi pren
dra de force. I R eg., v m , 11-18. T elles étaient les char
ges que les rois vo isin s im posaient à leurs sujets : telles  
sont celles que les m eilleurs rois, David, par exem ple, 
ne pourront se d ispenser de faire peser sur leur peuple. 
Les Israélites ne s’ém urent pas des prédictions de 
Sam uel. Ils persistèrent dans le désir d’avoir un roi 
pour les gouverner, les conduire à la guerre et m ettre 
ainsi leur nation au m êm e niveau social que les nations 
d’alentour. Jéhovah ordonna à Sam uel d’accéder au 
désir du peuple. S i, m algré sa répugnance, le prophète  
n ’avait pas tout d’abord opposé un refus form el à la 
dem ande des Israélites, c ’est vraisem blablem ent par
ce que les dispositions éventuelles réglées par Moïse lui 
étaient connues. — 2. Ces d ispositions supposaient un 
roi choisi par Jéhovah. D eut., x v i i , 15. L’élection du 
prem ier roi fut conform e à la prescription m osaïque. 
D ieu lu i-m êm e indiqua Saii 1 à Sam uel, I R eg., ix , 16; 
il prit soin  ensuite que le sort désignât publiquem ent 
celu i qu’il avait choisi. I R eg., x, 20-24. Sans doute, 
D ieu n ’entendait pas désigner a insi chacun de ceux  
qui régneraient sur son peuple. 11 se contentait de 
choisir le ch ef de la dynastie qui devait fournir les 
rois. C’est pourquoi, après le  rejet de Saül, il intervint
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de nouveau pour désigner le ch ef de la dynastie défi
nitive. — 3. Après la proclam ation de Saül, Samuel 
exposa au peuple la charte de la royauté, qui réglait 
les droits et les devoirs du roi, et il l ’écriv it dans un 
livre qui fut déposé devant Jéhovah. Cet écrit rappelait 
probablem ent les d ispositions arrêtées par Moïse et en  
ajoutait d’autres plus détaillées, com m e l’exigeaient 
les circonstances. La principale recom m andation devait 
concerner la fidélité que le  roi et le peuple étaient tenus 
de garder à Jéhovah, com m e l’indique si form ellem ent 
le discours d’adieu du prophète. I R eg., x ii, 13-17.

III. A v è n e m e n t  d u  r o i . — 1° C h o ix  d u  ro i. —  La loi 
voulait que le roi fût choisi par Jéhovah. D eut., x v ii , 15. 
Il en  fut ainsi pour Saül, I R eg ., ix , 16, et pour David.
I R eg., xvi, 3 ,1 2 . Le choix de David ne fut pas seulem ent 
personnel ; il porta sur toute sa dynastie, II R eg., vu, 
12, 15, 16, qui régna en  effet ju sq u ’à la prise de Jéru
salem . Dieu intervint égalem ent pour assigner à Jéro
boam le royaum e schism atiqué d’Israël, III R eg., xi, 31, 
et ensu ite pour désigner Jéhu. I ll R eg., x ix , 16.

2° O rdre  d e  succession . — Dans le royaum e de Juda, 
le successeur du roi était habituellem ent son fils aîné. 
Toutefois cette règle n ’avait rien d’absolu. Adonias 
était bien antérieur par la naissance à Salom on.
II R eg., m , 4. Cependant David eut pour successeur  
Salom on, selon la prom esse que lu i-m êm e avait faite à 
Bethsabée, III R eg., i, 13, et que Dieu sem blait avoir 
approuvée. II Reg., x ii, 24, 25. Roboam assigna aussi 
la royauté à Abia, qui n ’était pas son aîné, II Par., X I, 
22, et Joachaz fut préféré par le peuple pour succéder  
à Josias, à la place de son frère aîné Joakim, qu’on 
regardait probablem ent com m e trop porté du côté de 
l ’Égypte. IV R eg., xxm , 34. D ’ordinaire, le fils aîné suc
cédait à son père P ar., xx i, 3, m êm e quand il était 
encore en bas âge. IV R eg., x i, 21. Le peuple intervenait 
parfois pour m aintenir cet ordre de succession . IV R eg., 
xx i, 24; xx m , 30. Vers la fin du royaum e de Juda, on 
voit le pharaon Néchao assurer à Joakim , fils aîné  
de Josias, la succession  de son père, IV R eg., x x m , 34, 
et le roi de Babylone établir à la place du roi Joachin  
son oncle Sédécias. IV R eg., xx iv , 17. — Dans le royaum e 
d’Israël, l ’ordre de succession  varie beaucoup. N euf 
fam illes différentes fournissent des rois. Deux d’entre 
eux sont d ésignés par des prophètes, Jéroboam  1 et 
Jéhu. IV R eg., ix , 6. Amri est établi par le  peuple.
III Reg-, xvi, 16. Six m ontent sur le trône après l’assas
sinat de leur prédécesseur, Baasa, III R eg., xv, 26, 
Zambri, III R eg., xv i, 10, Sellum , IV R eg., xv, 10, 
Manahem, IV R eg., xv, 14, Phacée, IV R eg., xv, 25, et 
Osée. IV R eg., xv, 30. Enfin d ix , sur dix-neuf, su ccè
dent à leur père. Pour couper court à toute com pé
tition , le nouveau roi prenait so in  quelquefois de faire 
périr toute la fam ille de son prédécesseur. A insi firent 
Zambri, III R eg., xv i, 11, et Jéhu, IV R eg., x , 1 1 ,1 7 . 
Dans le royaume de Juda, A thalie, la seu le qui ait 
interrom pu quelque tem ps la succession  norm ale, fit 
aussi m ourir les princes de la fam ille royale, à l ’excep
tion de Joas qui fut soustrait à ses coups. IV R eg., xi, 
1, 2. Athalie et six  rois d’Israël s’em parèrent donc de 
la royauté par violence, au lieu  de la recevoir par voie  
régulière.

3° S a cre  d u  ro i. — L’onction royale fut donnée à 
Saül, I R eg., x , 1, et à David, I R eg., xvi, 13, par 
Sam uel ; à Salomon par le prêtre Sadoc, III R eg., i, 39 ; 
à Joas par le grand-prêtre Joïada, IV R eg., x i, 12, et à 
Joachaz sans doute aussi par le  grand-prêtre de l ’é poque.
IV Reg., xxiv , 30. Jéhu fut sacré roi d ’Israël par un  
jeune hom m e, sur l ’ordre d’Élie et d’É lisée. On con si
dérait Jonc que l ’huile d ’onction avait, en pareil cas, une 
vertu par elle-m êm e. Il ne parait pas que tous les rois 
de Juda aient été sacrés. On ne recourait à cette céré
m onie que dans des circonstances particulières, afin de 
fonder une nouvelle dynastie, com m e il arriva pour

Saül, David, et pour Jéhu en Israël, d’assurer une suc
cession  contestée, com m e ce fut le cas de David quand  
tout Israël le proclam a roi, II R eg., v, 3, de Salom on  
et p lus tard de Joachaz, m enacé par le  pharaon N échao  
dans les droits que le peuple lu i avait conférés, enfin  
de rétablir une succession  légitim e interrom pue, com me  
on fit pour Joas. L’onction était valable pour tous les  
descendants légitim es du roi, de m êm e que la prem ière  
onction sacerdotale reçue par les fils d’Aaron avait 
suffi pour tous les prêtres de sa descendance. Aussi le  
nom  d’ « oint du Seigneur » pouvait-il être donné à tout 
prince lég itim e. Voir O n c t io n , t. iv, c o l-1808.

4® M a n ife s ta tio n s  p o p u la ire s .  — Des m arques pu
bliques de satisfaction accom pagnent la proclam ation  
de certains rois. Quand Saül est présenté au peuple par 
Sam uel, on crie : « Vive le  roi ! » Un cortège d ’hom m es 
im portants conduisent l ’élu à sa m aison et on lu i offre 
des présents. I R eg., x , 24-27. Les partisans d’Adonias 
font un grand festin et crient : « Vive le roi Adonias ! » 
III R eg., i, 9, 25. Pour déjouer leur com plot, Sadoc et 
Nathan conduisent Salom on à Gihon et le  sacrent. On 
sonne de la trom pette, le peuple crie : « Vive le roi 
Salom on ! » puis on accom pagne le nouveau roi en 
jouant de la flûte et en poussant des acclam ations.
III R eg., i, 38-40. Quand les com pagnons de Jéhu 
apprennent qu’il a reçu fo n c tio n  royale, ils  _se servent 
de leurs manteaux pour faire un trône au nouveau roi, 
son n en t de la trom pette et crient : « Jéhu est roi ! »
IV R eg., ix , 13. Les dém onstrations sont plus éclatantes 
pour la proclam ation de Joas. C elle-ci a lieu  dans e 
Tem ple, au m ilieu  des prêtres, des grands officiers et 
d’un grand concours de peuple qui tém oigne de sa jo ie. 
On crie : « Vive le roi ! » et l ’on fait reten tir  les trom 
pettes. IV R eg., x i, 9-14; II Par., x x m , 11-13.

IV. P r é r o g a t i v e ^  r o y a l e s .  — 1» In s ig n e s  de  la 
ro y a u té .  — Les rois portaient un riche costum e qui 
le s  distinguait de leu rs sujets. III R eg., x x n ,  10. Saül 
avait au bras un bracelet. II R eg., 1 ,10. Au tem ps des 
Machabées, les vêtem ents de pourpre furent [le signe  
de la souveraineté. I Mach., x ,  20, 62; x i ,  58; x iv ,  43. 
Un diadèm e ceignait la tête du roi, II R eg., i, 10 ; 
IV R eg., x i ,  12, et se  portait m êm e à la guerre. A ce 
diadèm e s ’ajoutait une couronne d ’or et de pierres pré
cieuses. II Reg., x i i ,  30; Cant., m , U ;  E zech ., x x i ,  31 ; 
I Mach., x, 20. Voir C o u r o n n e ,  t. n , co l. 1083. Ézéchiel, 
x ix ,  11, parle d’un sceptre de bois. Le roi de P erse avait 
un sceptre d’or. Esth ., v ,  2 ;  v i i i ,  4 . Le roi Saül tenait une 
lance au lieu  de sceptre. I R eg., x m ,  22; x v m ,  10; x x i i ,
6. Voir S c e p t r e .  Les rois possédaient un trône plus ou 
m oins riche. Celui de Salom on était d’ivoire et d’or. 
III R eg., x ,  18-20; II P ar., ix , 17. Achab et Josaphat 
avaient le leur. III R eg., x x i i , 10. Le roi de P erse pos
sédait aussi le sien . E sth ., v, i .  Voir T r ô n e . L’usage des 
chars fut introduit en  Israël par les rois. C’était une 
prérogative royale d’en posséder. III R eg., i, 5; IV R eg., 
ix ,  21 ; x, 15. Voir C h a r ,  t. ii, co l. 567.

2° C arde d u  corps. — Saül com m ence le prem ier à 
attacher à son service tout hom m e « fort et vaillant » 
qu’il rencontre. I R eg., x iv , 52 ; x x i i , 27. David, même 
avant sa royauté, s ’entoure d ’hom m es q u i partagent sa 
vie d’aventures. Il en a autour de lu i jusqu  à six  cents.
I Rem , xxv, 13 , xxx, 1-4. Devenu roi, il prend com m e  
irarde du corps les Céréthiens et le sP h é lé th ie n s . IIR eg ., 
v i i i  18; xv, 18, etc. Voir C é r é t h i e n s , t. i i , col. 442. Il 
s’entoure aussi probablem ent de Géthéens. II R eg., 
xv  18-22. Voir A r m é e  c h e z  l e s  H é b r e u x , t. i, co l. 973. 
Ces tardes se tien nent auprès de Salom on au jour de 
son sacre. III R eg .,T , 38. Roboam a des gardes qui 
prennent le nom  de « coureurs ». III R eg., x iv , 28;
II Par., x ii, 11. Il en  est de m êm e de Jéhu. IV R eg., x, 25. 
A thalie a aussi une m aison de coureurs. IV R eg., x i, 6. 
Voir C o u r e u r , t. n , co l. 1080. La garde du corps était 
trop utile pour qu’aucun roi s’en  passât. Cette garde
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v e i l l a i t  s u r  la  p e r s o n n e  d u  r o i ,  q u a n d  il r é s i d a i t  d a n s  
s a  d e m e u r e ,  v o i r  P a l a is , t .  tv ,  c o l .  1 9 6 7 , e t  q u a n d  i l  
a l l a i t  a u  d e h o r s .  II R e g . ,  x v ,  1 4 .

3» H a r e m .  — La loi recom m andait au roi de n ’avoir 
pas un grand nom bre de fem m es. D eut., x v ii , 17. Mais, 
chez les prin ces asiatiques, l’im portance du harem était 
une m arque de puissance et de rich esse. Les rois israé
lite s  suivent en cela l ’usage de leur tem ps. Salomon  
dépasse toutes les bornes et, sous ce rapport, se met 
au niveau des plus grands m onarques asiatiques. Voir 
P o l y g a m ie , col. 511. Le harem faisait partie du dom aine  
royal. Le successeur d’un roi en  prenait possession  
com m e des autres b ien s la issés par son prédécesseur.
II R eg., x n , 8, 11. Cf. H érodote, m , 68. U n prétendant 
au trône croyait établir son  droit en  prenant publi
quem ent possession  du harem  de celu i qu’il voulait 
rem placer. A insi fit Absalom pour le harem  de son  
père. II R eg., xv i, 22. Adonias, qui avait brigué la 
royauté au détrim ent de Salom on, osa dem ander ensu ite  
qu’on lu i accordât pour épouse Abisag, la S unam ite, qui 
avait fait partie du harem  de David. Salom on estim a que 
cette dem ande équivalait presque à ce lle  de la royauté, 
et il fit m ourir Adonias. III R eg., Il, 13-25.

4° H o n n e u rs  ro y a u x . —  On tém oignait au roi le  plus  
grand respect. David s ’in c lin e  à terre et se prosterne  
devant Saül. I R eg., xx iv , 9. Devant David, Abigaïl des
cend de son âne et se prosterne à terre. I R eg., xxv,
23. M iphiboseth et Sém éï font de m êm e. Il R eg., ix , 6; 
xix , 18. Cf. II R eg., x iv , 4. Salom on lu i-m êm e traite sa 
m ère avec le p lus grand honneur, se prosterne devant 
e lle , et la fait asseoir sur un trône, bien qu’il doive 
aussitôt opposer un refus à sa requête. III R eg., I I ,  19. 
En certaines circonstances heureuses, on fait cortège  
au roi, on l ’acclam e et on joue des instrum ents. I Reg., 
x vm , 6 ; IV R eg., ix , 13. M audire.le roi était un crim e  
digne de m ort. III R eg., x x i, 10. Le prince qui se con 
duisait m al était élo igné de la cour. II R eg., xtv, 24,
28. Le respect qu’on leur tém oignait n’em pêchait pas 
le s  rois de se m ontrer sim ples et fam iliers avec leur 
peuple, II R eg., x ix , 8; III R eg., x x , 39; Jer., xxxv iii, 
7, et d ’avoir un abord facile. II R eg., x iv , 4 ; xv m , 4 ;
III R eg., iii , 16; IV R eg., vi, 26-30; vm , 3, etc. Sous 
ce rapport, le s  rois israélites ne ressem blaient guère  
aux autres m onarques orientaux, qui s ’enferm aient 
dans leur m ajesté et n ’étaient abordables que pour de 
rares privilégiés. Cf. E sth ., i, 14; iv , 11 ; v , 1, 2. Les 
rois s ’honoraient m utu ellem en t en  en tretenant des rap
ports d’am itié et en s’envoyant des présents d’un pays 
à l’autre. II R eg., x, 2 ;  III R eg., x , 2 ;  IV R eg., xx , 
12, etc. — Après leur m ort, les rois recevaient les hon
neurs de la sépulture royale, dans la cité de David, pour 
les rois de Juda, III R eg., n , 1 0 ; x i, 43; x iv , 31, etc., 
et à Sam arie pour les rois d’Israël. III R eg., xvi, 28; 
xxii, 3 7 ; IV R eg., x , 15; x iv , 16, etc. L’honneur de la 
sépulture paternelle fut cependant refusé à l’im pie  
Achaz. Il P ar., x x v m , 2 7 .0 z ia s , à cause de sa lèpre, fut 
inhum é dans le cham p qui entourait la sépulture royale. 
II P ar., xxvi, 23.

V. P o u v o ir s  r o y a u x . — 1° L a  th éo cra tie . — 1 . Les 
grands m onarques orientaux prétendaient toujours être 
les représentants directs des dieux. Sous le couvert de 
cette fiction, ils  exerçaient l ’autocratie la plus absolue. 
Chez les Hébreux, le  roi était aussi le m andataire de Dieu ; 
m ais Jéhovah ne s’était pas réservé un pouvoir fictif. Le 
roi devait com pter avec les volontés form elles de ce 
puissant suzerain. Jéhovah choisit Saül « pour chef sur 
son héritage. » I R eg., x , 1. C’est lu i qui m et le roi en 
possession  de son  autorité et de tous ses b iens. II Reg., 
x i i , 7, 8. Il est un père pour le roi, et le roi est pour 
lu i un fils. II R eg., vu , 14. Mais le roi doit se souvenir  
qu’il y a un m aître au-dessuS de lu i, et que sa propre 
autorité est bornée et soum ise à ce lle  de Jéhovah. La loi 
lu i prescrit d’obéir aux ordonnances d ivines et de ne

pas s’élever au-dessus de ses frères. D eut., x v ii , 19, 20. 
Le code de la royauté, quel qu’il ait été, I R eg., x , 25, 
définissait certainem ent les pouvoirs du roi, en regard 
des prescriptions de la volonté divine. Ce code est vrai
sem blablem ent le « témoignage'» que Joïada rem it à  Joas 
le jour de son sacre. IV R eg., x i, 12 ; II Par., x x i i i , 11. 
D’après S o ta ,  v i, 8, le second jour de la fête des Taber
nacles, le  roi, assis sur un siège de bois d isposé daus le 
parvis des fem m es, lisait au peuple divers passages du 
D eutéronom e, i, 1 -v i, 4 ; XI, 13; x iv , 2 2 ;x x v i,2 2 ;  x v ii ,1 4 ;  
xxvii, x x v ii i . — 2. P lus encore que les ordonnances, les 
faits m ontrèrent ce que Dieu attendait du roi qu’il avait 
ch oisi. Saül fut rejeté pour avoir contrevenu deux fois 
aux prescriptions d iv ines, la prem ière fois en prenant 
une in itiative qui n ’appartenait pas au prince, 1 R eg., 
x i i i , 9, la seconde fois, en  épargnant des en n em is que 
Jéhovah avait condam nés. I R eg., xv, 26. Saül n ’était 
pas pour Jéhovah « l ’hom m e selon  son cœ ur, » et il ne  
pouvait rester « le ch ef de son peuple. » I R eg., x m ,
14. David eut so in  de se regarder com m e le serviteur  
de Jéhovah, II R eg., vu , 19, 25-28, et d’agir en con sé
quence. D ieu intervint v isib lem ent, quand il se con
duisit m al, pour le châtier. D ieu parle à Salom on pour 
lu i recom m ander la fidélité à tous ses com m ande
m ents; à cette condition, d it-il, « je  n ’abandonnerai 
pas m on peuple d ’Israël. » III R eg., vi, 13. Il renouvelle  
ses recom m andations et ses prom esses après la dédicace 
du Tem ple, et parle à  Salom on en  m aître qui entend  
toujours régir son peuple. III R eg., ix , 6-9. Quand le 
roi en vient à prendre l ’exact contre-pied des prescrip
tions du Deutéronom e, Jéhovah partage lu i-m êm e son  
royaum e et donne d ix  tribus à Jéroboam , auquel il 
prom et m êm e une m aison stable com m e celle  de David, 
s ’il lu i dem eure fidèle. III lle g .. x i, 31-39. Par la suite, 
D ieu intervient en  Juda et en Israël, pour m ener les  
événem ents qui les in téressen t et finalem ent les faire 
partir l ’un après l ’autre en  exil. Il dom ine les rois de 
son peuple, non pas seu lem en t par son action provi
dentielle, com m e il fait pour tous les autres rois du 
m onde, m ais par l ’exercice d irect et m anifeste de son  
autorité souveraine. En som m e, le roi n ’est que son  
pouvoir exécutif. Jéhovah a dit à  David : « Tu paîtras 
m on peuple d’Israël. » II R eg., v, 2; I Par., x l, 2. Le roi 
est le berger de son peuple ; il n’en est pas plus le maître 
que le berger n ’est le maître de son troupeau. Comme 
le berger, il veille, conduit, défend pour le com pte de 
Jéhovah auquel appartienne peuple élu . Le ro iisra é lite  
ne peut faire sa volonté qu’autant que sa volonté se 
conform e aux prescriptions générales de la loi divine  
et aux prescriptions particulières de son suzerain , le 
Dieu d’Israël. — 2. Pour exercer effectivem ent son pou
voir théocratique et sign ifier ses volontés particulières  
au cours des événem ents, D ieu créa chez son peuple un 
organism e spécial, le prophétism e. Entre autres fonctions 
le prophète recevait la m ission  de transm ettre aux rois 
les indications qui lu i venaient d irectem ent de Jéhovah. 

.Voir P r o p h è t e , col. 721. Il était a insi auprès du roi 
com m e le résident dans nos pays de protectorat. Le 
prince n ’agissait librem ent que dans des lim ites déter
m inées et le prophète intervenait pour prévenir ou 
corriger les infractions à la volonté du Maître souverain  
et in tim er ses ordres. Ce rôle est rem pli par Sam uel au
près de Saül et de David. Nathan reprend David, II Reg., 
xn, 7-12, et pourvoit au sacre de Salom on. III R eg., i, 
11-40. Ahias annonce à Jéroboam la d iv ision  du royaume 
et ia part que Dieu lu i attribue dans la nouvelle orga
nisation . III R eg., x i, 30-39. Sém éï défend à Roboam  
d’entrer en lutte contre les tribus schism atiques. III R eg ., 
x i i , 23-24. Un autre prophète sign ifie à Jéroboam le 
sort qui est réservé à son in stitu tion  sacrilège. III R eg., 
xm , 1-3. De nouveau, le prophète Ahias fait connaître  
à Jéroboam prévaricateur les m alheurs qui fondront 
sur sa m aison. III R e g .,x iv , 7-16. Il ne lu i reproche que
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son abandon de Jéhovah et son culte « d ’autres, dieux et 
d’im ages de fonte. » B ien  lo in  de lu i faire un grief du 
sch ism e, il rappelle que Dieu m êm e lu i a donné le  
royaum e arraché à la fam ille de David. Il faut conclure  
de là que la division du royaum e en  deux eût été conforme 
au plan d ivin , si le  royaum e d’Israël fût dem euré fidèle 
à Jéhovah. Élie et É lisée sont envoyés au royaum e d’Is
raël, que Jéhovah ne cesse  pas de traiter com m e une 
partie de son dom aine, et ils em ploient tous les m oyens, 
fléaux et m iracles, pour faire prévaloir la volonté divine 
dans la politique des rois. Amos et Osée continuent en 
suite leu r œuvre. Isaïe com m ence la sienn e en Juda, 
au m ilieu  du vm* s ièc le . M ichée est su scité  à la même 
époque. Sous le  roi Josias, u n e prophétesse, Holda, in 
dique, de la part de Dieu, les conséquences qu’im pose  
la découverte du livre de la Loi. IV R eg., x x i i , 15-20. 
Au sièc le  suivant, Jérém ie annonce aux derniers rois  
de Juda les arrêts divins et s’efforce, m ais en vain, de 
les détourner d’une politique qui le s  conduit à la catas
trophe. Il e std o n c  vrai de dire que les prophètes exercent 
une m ission  continuelle  auprès des rois, pour m aintenir  
en face d ’eux le s  droits de la volonté de Dieu, redresser  
les abus, diriger la politique dans ses grandes lignes, 
surtout aux époques de crise , en un  mot servir de 
contrepoids à un pouvoir royal qui ne fut que trop porté 
à secouer le  joug de Jéhovah,. Q uelques prêtres se u le 
m ent, com m e Sadoc et Joïada, eurent à exercer une in
fluence sur les rois. Mais le rôle du sacerdoce était sur
tout rituel ; le prophétism e constituait l ’organism e voulu 
par Dieu pour m ainten ir effectivem ent les droits de la 
théocratie. Si les prophètes apparaissent assez souvent 
com m e des m essagers de m alheurs, c ’est qu’en  Juda 
com m e en Israël les prescriptions d iv ines furent presque 
toujours transgressées.

2° L ’a d m in is tr a t io n  — 1. Les rois avaient à gou
verner leur royaum e et à y étab lir cet ordre, favorable 
aux intérêts généraux et p articu liers, qui ne pouvait 
être obtenu à l ’époque où « chacun faisait ce qui lui 
Sem blait bon. » Jud., xxt, 24. Le roi Saül, presque 
continuellem ent occupé par ses guerres, puis saisi d’un 
esprit m auvais, n ’eut pas le lo isir  de s ’occuper de l’orga
nisation du pays. Cette organisation ne faisait pourtant 
Pas défaut totalem ent ; car la Loi avait prévu l ’essentiel 
et elle était obéie. V oir An c i e n s , 1 .1, co l. 554. Lorsque Da
vid eut achevé la conquête de tout le pays, il se donna 
une capitale, Jérusalem , adm irablem ent ch o isie , par sa 
situation , pour être d’une défense relativem ent facile. Il 
tm t à ce que la capitale civ ile  fût en  m êm e tem ps la capi
tale relig ieu se . II y transporta l ’Arche et prépara la cons
truction du Tem ple unique où devait se célébrer m agni- 
uquem ent le  culte de Jéhovah. Il s ’occupa d ’organiser ce 
culte, I P ar., xvi, 1-42; xxiH -xxvi, puis m it des fonction
naires à la tête des différents services c iv ils du royaume- 

ï  avait des co n se illers, des confidents p lus in tim es 
appelés « am is du roi », des intendants et des préposés 
a toutes les  parties du dom aine royal. I P ar., x x v i i ,  
°-34. Salom on développa cette organisation. Il institua  
es charges nécessaires au service du nouveau Tem ple, 
atit des v illes, des m agasins, des places fortes dans 

eut le pays, étendit le com m erce, créa une flotte, ré- 
u|sit à un esclavage laborieux les an cien s Chananéens 

ffm survivaient en P a lestin e  et leur préposa des inspec- 
curs. II Par.jV iu, 3-10. Ces m esures devaient rendre le 

royaume puissant et prospère. Des causes d ’ordre moral 
en Paralysèrent bientôt l ’effet. Sous Roboam, le  pays se 

rvisa en  deux, au grand détrim ent de Juda et d’Israël. 
Les rois d’Israël cherchèrent à organiser leur royaume 
en se rapprochant de leurs voisins de Syrie et en affec- 
ant une hostilité presque constante contre leurs frères 
6 Juda. A insi Achab la isse établir à Sam arie des bazars 

III R*18 61 établit des bazars israélites à Damas.
 ̂ l le g .,x x , 34. Cependant Ochozias tente avec Josaphat, 
n vue d'une expédition m aritim e, une alliance qui ne

d i c t . d e  l a  b i b l e .

réussit pas. III Reg., x x i i , 50. En Juda, l ’adm inistration  
sa lom on ien n esem ain tien t, bien querestreinte. P lu sieu rs  
rois apportent une certaine activité dans leur gouverne
m ent. Ils com battent de leur m ieux, m ais pas toujours 
avec su ccès, l ’invasion de l ’idolâtrie qui, ils  le sentent 
bien , doit am ener la ru ine de la nation . III R eg., xv,
11-15; x x i i , 43-45; IV R eg., x n , 1-3; xvm , 3-4, etc. 
Joas travaille à assurer le bon em ploi des revenus du 
Tem ple. IV R eg., x i i ,  4-16. Ozias m ultip lie les con s
tructions défensives et le s  travaux agricoles. II Par., 
XXVI, 9, 10. Ézéchias renouvelle les rouages v ie illis  de 
l ’ancienne adm inistration, prend des m esures én er
giques contre l’idolâtrie et cherche m êm e à ram ener 
au cu lte de Jéhovah les habitants la issés dans le  royaume 
du nord. II P ar., xx ix , 3 -xxxi, 21. Josias fait aussi 
quelques efforts pour rem ettre les choses en hon état.
II Par., xxxv , 10-25. Mais bientôt après lu i survient la 
ruine. David et Salom on son t donc les deux grands 
in itiateurs d ’une adm inistration rationnelle et puissante  
qui, im m édiatem ent après eux, s ’achem ine déjà à la 
décadence.

3° L e  p o u v o ir  m il i ta ir e .  — Sur l ’organisation des 
arm ées israélites, voir A r m é e  c h e z  l e s  H é b r e u x , t. i, 
col. 971. Le roi. était naturellem ent le ch ef de l ’arm ée. 
Quand les israélites réclam ent un roi, c’est surtout 
pour qu’il m arche à leur tête et m ène leurs guerres.
I R eg., vm , 20. Voir G u e r r e , t. m , col. 361. Parfois, le 
roi com m ande en  ch ef directem ent ; a insi font Saül, 
David, Achab, III R eg., xx , 14-15, Josaphat, III R eg., 
x x i i , 29-36, etc. Le plus souvent, il confie la d irection  
de la guerre à un ou p lusieurs chefs. Le roi peut et 
doit entreprendre une guerre défensive. II le fait de sa 
propre initiative. I R eg., x i ,7 ;  I l R eg ., v in , 1-14, etc  
Mais, quand la guerre est agressive ou que son issue  
est douteuse, le roi consulte Jéhovah avant de l ’en tre
prendre, I R eg., x iv , 37; x x v m , 6; II R eg., v, 19, 23; 
ou bien il reçoit, par l’interm édiaire d’un prophète, 
l ’ordre soit d ’aller en  avant, I R eg., xv , 3 ,1 6 ;  III Reg.,
xx , 28; IV R eg,, m , 18, 19, e tc ., soit de ne pas enga
ger la guerre. III R eg., x ii, 24; x x i i , 15-28. Parfois, le 
roi dem ande au préalable l ’avis des anciens. III R eg.,
xx i, 7. Mais, avec le tem ps, les rois prennent l ’habitude 
de se passer de tout con se il. Des guerres assez nom 
breuses sont entreprises sans qu’aucune consultation  
n ’ait précédé. Les rois s’associent les uns avec les autres 
pour faire la guerre. Asa fait alliance avec le roi de 
Syrie, à prix d’argent, III Reg., xv, 18-22; Josaphat avec 
Achab, III R eg., x x ii, 4, et avec Ochozias, II P ar., xx, 
35-37; Ochozias de Juda avec Joram d’Israël, IV R eg., 
vm , 28; Achaz avec Théglathphalasar, à prix d’argent, 
IV R eg., xv l, 7-9. Dieu intervient quelquefois pour régler  
le sort des vaincus, I R eg., xv , 3-33; IV R eg., v i ,  20-23; 
d’autres fois, le roi dispose d’eu x  à son gré. IV R eg., 
vi, 31-34; ix , 24, 27; x iv , 13, 14, etc.

4° L e  p o u v o ir  ju d ic ia ir e .  — Le roi éta it le  juge  
suprêm e auquel on s’adressait en  dern ier ressort ou 
m êm e en prem ière instance. II R eg., xv, 2-6. Voir 
J u g e , t. m , col. 1835. De là cette prière de Salom on : 
«A ccordez à votre serviteur un cœ ur attentif pour juger  
votre p eu p le, pour d iscerner le bien et le  m al. Car qui 
pourrait juger votre peuple, ce peuple si nom breux? »
III R eg., m , 9. Sans doute, « ju ger»  sign ifie principa
lem ent ic i « gouverner » ; m ais l'adm inistration de la 
justice  suprêm e était un des devoirs du gouvernem ent. 
Le pouvoir du roi était sans appel. 11 avait le droit de 
faire grâce à ceux que la loi condam nait. II R eg., x iv , 11.
II pouvait au ssi condam ner à m ort, sans autre infor
mation judiciaire, ceux qu’il jugeait coupables. II Reg., 
i, 15; iv, 12 ; x n , 5; III R eg ., n , 25, 29, 46.

5» L es ab u s d e  p o u v o ir .  — Les tentatives de despo
tism e royal trouvaient un obstacle dans l ’intervention  
du peuple, représenté par le s  anciens, II R eg,, v 3-
III R eg., x n , 3, 4; IV R eg., x i, 17, etc., et dans celle

V. -  36
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des prophètes. Beaucoup de rois néanm oins, et m êm e  
des m eilleurs, abusèrent de leu r  autorité. La conduite  
de David à l ’égard d’U rie en est un exem ple lam en
table. II R eg., x i, 2-27. Salom on abusa de ses droits en 
aggravant les im pôts et les corvées, pour satisfaire à 
ses goûts exagérés de constructions et de faste. Roboam  
n e voulut rien  rabattre de la rigueur du gouvernem ent 
paternel et il fut cause du sch ism e. III R eg., x li, 3-19. 
Achab laissa condam ner juridiquem ent l ’innocent 
Naboth, afin de s ’em parer de sa vigne. III R eg., xx i,
8-14. Athalie s ’attribua par le crim e une royauté à 
laquelle elle n ’avait aucun droit. IV R eg., x i, 1-3. Joas 
.se sa isit de tout l ’or du Tem ple pour élo igner Hazaël. 
IV R eg., x ii, 18. Ozias, com m e Saül, voulut s’ingérer  
dans l ’exercice du m inistère sacerdotal. I R eg., xm , 
9 ;  II P ar., xxv i, 16-19. Les rois d’Israël et la m ajeure 
partie des rois de Juda, à l ’exem ple de Salom on, to lé
rèrent, favorisèrent ou pratiquèrent eu x-m êm es l ’ido
lâtrie, ce qui le s  constituait en opposilion form elle avec 
le statut théocratiqne. Ils s ’entouraient de prophètes 
courtisans, qui approuvaient leurs desseins et secon
daient leur politique toute hum aine. III R eg., xx n ,
12-23; Jer., x x m , 1-32; x x v ii;  x x v iii , etc. P lu sieu rs  
s’em portèrent contre les  vrais prophètes du Seigneur  
et les m altraitèrent. T elle fut la conduite d’Achab à 
l ’égard de M ichée, II P ar., xvm , 26, et d ’r.lie, III R eg., 
xv m , 7-17 ; x ix , 2 ;  celle de Joakim , qui brûla les pro
phéties de Jérém ie, Jer., x xxv i, 23, etc. L’institution de 
la royauté israélite paraît avoir été nécessaire pour 
assurer la cohésion  de la nation et la m ettre en  état de 
se défendre contre des agresseurs puissants. Mais les 
rois d’Israël et de Juda eurent le tort de vouloir donner 
à leur royauté le caractère et l’indépendance des royau
tés environnantes. L’exem ple de Salom on fut fatal à 
cet égard, il  entraîna com m e conséquences la m écon
naissance des cond itions de la théocratie et la ruine du 
royaum e lu i-m êm e. La protection de Jéhovah devait 
seule préserver l ’existence de ce petit royaum e situé au 
m ilieu  d’em pires puissants et hostiles. Cette protection  
finit par faire défaut, quand les rois et le peuple ou
b lièrent Jéhovah pour m ettre leur confiance dans les 
appuis hum ains et dans les idoles. C’est à cette préva
rication persistante que les auteurs sacrés attribuent la 
ruine du royaum e d’Israël, IV R eg., xv ii, 7-23, et celle  
du royaume de Juda. IV R eg., xx iv , 2-3-

VI. R ev en u  r o y a l . — Il fallait aux rois des res
sources considérables pour faire face aux dépenses qui 
s ’im posaient à eux. Sans doute, ils  n ’avaient pas un 
budget d’État destiné à subvenir aux dépenses d ’intérêt 
général. Mais l ’entretien  de leur cour était coûteux. Les 
ressources leur venaient de différents côtés.

1» L es dons. — Il a toujours été d’usage en Orient 
que les sujets fissent des présents à leu rs princes. Ces 
dons, volontaires en apparence, n ’en  sont pas m oins de 
véritables im pôts au paiem ent desquels nul ne peut se 
dérober. Sitôt que Saül fut proclam é roi, on lui apporta 
des présents, et le nouveau prince fut assez habile pour 
ne pas prendre garde à ceux qui les lu i refusaient. Son 
pouvoir était encore trop peu solide pour se perm ettre 
des ex igen ces ou des rigueurs. I R eg., x , 27. Isaï 
envoya des présents à Saül par son fils David. I Reg., 
xvi, 20. On en  offrit à David, quand il s’exila de Jéru
salem . II R eg., x v ii, 28, 29. La coutum e devint une ins
titution régu lière sous Salom on, auquel chacun offrait 
annuellem ent argent, or, vêtem ents, arm es, parfums, 
chevaux et m ulets. III R eg., iv , 21 ; x, 25. N ul doute que 
ses successeurs n ’aient m aintenu avec soin  cette tra
dition. Ces présents venaient quelquefois aux rois de 
la part des princes étrangers. II R eg., vm , 10-12; 
III R eg., x, 10; IV R eg., m , 4.

2° L e  b u tin .  — Les guerres heureuses se term inaient 
toujours par le partage des dép ou illes de l ’ennem i. Voir 
B u t in , t. i, col. 1976. Le roi en eut naturellem ent sa

bonne part. I R eg., x x x , 20. Après la prise de Rabbalh, 
David enleva une couronne d’or du poids d’un talent 
avec un très grand butin. II R eg., x n ,3 0 . I l faut avouer 
néanm oins que, par la su ite, cette source de revenus ne 
fut pas très considérable. Les rois eurent plus à payer 
aux étrangers qu’à recevoir d’eux.

3° L e s  p ro p r ié té s  fo n c iè res . —  Sam uel avait prévu  
que les rois deviendraient de grands propriétaires, aux 
dépens de leurs sujets. I Reg., vm , 14. Déjà David a 
des cham ps et des ouvriers qui le s  cu ltivent, des vignes, 
des plantations d’oliviers et de sycom ores, de riches 
prairies où paissent de nom breux troupeaux. I Par., 
xxvn , 25-31. P lu s tard, Ozias possédait aussi de grands 
troupeaux, dans la plaine et sur la m ontagne; des 
laboureurs et des v ignerons cultivaient ses terres. II Par., 
xxvi, 10. D ans sa description de la P alestine idéale, 
É zéchiel, x l v , 7-12, attribue au prince un dom aine ter
ritorial, qui est son unique source de revenus. Le 
prophète fait ces rem arques sign ificatives : « Ce sera  
son dom aine, sa possession  en Israël; et m es princes  
n ’opprim eront p lus m on peuple, ils  laisseront le pays à 
la m aison d'Israël... C’en est assez, princes d’Israël!  
plus de v io lences ni de rapines ! » Le prophète ajoute 
plus lo in , en faisant une allusion  visib le au cas de Na
both : « Le prince ne prendra l ’héritage de personne  
en l’expulsant de sa propriété; c’est de son propre 
dom aine qu’il donnera un héritage à ses fils. » Ezech., 
x l v i, 18. Ces rem arques indiquent assez de quelle  
m anière s ’accrut le  dom aine royal, surtout sous les 
princes im pies et peu scrupuleux. Les propriétés, une 
fois acquises, ne sortaient plus de ce dom aine, parce 
que le  propriétaire était en m esure de les défendre.

4° L e s  im p ô ts .  — V oir I m p ô t s , t. m , col. 852, Cf. I R eg., 
v i i i , 15; x v ii , 25. Le produit des im pôts ordinaires res
tait à la seule d isposition  du roi pour les dépenses de 
sa cour, ses constructions, etc. Ces im pôts se payaient 
le p lus souvent en nature. Am., v, 11; v u , 1. Salom on  
avait organisé tout un service pour que, chaque m ois, 
un des douze districts palestin iens fournit le nécessaire  
à l ’entretien du roi et de sa m aison . III R eg., iv , 7-19. 
Les provisions de chaque jour étaient considérables. 
III R eg., iv , 22, 23.

5° L e  c o m m erce .  — Salom on ne dédaigna pas de 
chercher dans le trafic une n ouvelle source de revenus. 
III R eg., x , 14, 15, 28, 29. Ses entreprises m aritim es 
tendaient au m êm e but. III R eg., x , 22. Mais ses dép en 
ses étaient te lles que, vingt ans après la construction  
du Tem ple et du palais, il n ’était pas capable de payer 
à Hiram ses fournitures de m atériaux et ses avances.
II fut obligé de lu i donner vingt v illes en  Galilée, ce 
dont le roi de Tyr se montra peu satisfait. III R eg., ix ,
10-14. Josaphat tenta de renouveler les entreprises  
m aritim es de Salom on, m ais sans succès. III R eg., xx ii, 
49. La division du royaum e en deux parties h o stiles  ne 
dut pas être favorable aux tentatives com m erciales des 
autres rois.

6° L e s  corvées. — Les rois faisaient travailler pour 
leur com pte les peuples vaincus. II R eg., x ii , 31;
III R eg., ix , 20-22. Voir C o r v é e , t. n , co l. 1032. Sans les  
traiter absolum ent com m e esclaves, Salom on pressura  
fortem ent ses sujets pour l ’exécution de ses grands tra
vaux, III R eg., v, 13, com m e le  m ontre le m écontente
m ent général à l’avènem ent de Roboam. III R eg., x n , 
4, 14. — Les rois ne d isposaient jam ais de ressources  
trop grandes pour satisfaire à leurs besoins ou à leurs 
caprices. Il leu r  fallait tout d ’abord subvenir à leur  
entretien et à celu i de leur cour, puis faire digne figure 
à côté des autres rois orientaux, dont le luxe était sans  
m esure, IV R eg., xx , 13, établir les nom breux fils que  
leur donnait la polygam ie, II P ar., x i, 23, avoir des 
appartem ents d’hiver et d’été, Jer., xxxvi, 22; Am ., i i i , 
15, des palais et des jardins m agnifiques, des ustensiles  
d’or, des chars, des chevaux et tout ce qui constituait
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le confort asiatique. III R eg., x , 21, 26, Ce qui aggra
vait la charge pour le peuple, c’est que les in term édiaires 
dont le roi était obligé de se servir pour faire rentrer  
ses revenus résistaient rarem ent au désir de s ’en rich ir  
eux-m êm es, com m e ce Sobna qui se préparait un 
m agnifique sépulcre. I s ., x x ii, 15-17. Ils se croyaient 
le droit, ainsi qu’il est habituel en O rient, de majorer 
le taux des redevances, soit pour se couvrir eux-m êm es  
quand l’im pôt ne rendait pas, so it pour s’assurer un  
bénéfice sérieux. Cf. Jalin, A rch æ o lo g ia  b ib lica , dans le 
S c r ip t. S a c r . cu rsu s c o m p le t, de M igne, Paris, 1857, 
t. i i ,  co l, 958-968.

VII. F o n c t io n n a ir e s  ro y a u x . — 1» Au tem ps de David, 
les fonctionnaires sont les suivants : — 1. 'ai ’o§rôt h a m -  
m é lé k ,  « le  préposé aux trésors du roi », surintendant 
résidant à la cour; — 2. le préposé aux trésors dans 
les cham ps, les v illes , les v illages et les tours, proba
blem ent chargé de centraliser les redevances qui pro
v iennent des d iverses localités et des tours élevées pour 
protéger les cultures; — 3. le préposé à la culture des 
cham ps; — 4 . le préposé à la culture des v ign es; — 
5. le  préposé aux provisions de vin dans les vignes, c ’est- 
à-dire probablem ent aux vendanges; — 6. le préposé  
aux plantations d ’oliviers et de sycom ores dans la Sé- 
phéla; — 7. le  préposé à la récolte de l ’h u ile; — 8. le 
préposé anx bœufs de Saron; — 9. le  préposé aux bœufs 
des vallées; — 10. le préposé aux cham eaux; — 11. le 
préposé aux ânes ; — 12. le préposé aux brebis. Ces douze 
prem iers fonctionnaires sont des è d r im ,  npoo-Ta-at, 
p r in c ip e s ,  chargés des in térêts financiers du roi. V ien
n en t ensu ite  ceux qui prennent part au gouvernem ent 
proprem ent dit : — 13. s ô fe r im ,  (jOg.ëou),oi, co n s ilia r ii , 
les con se illers; — 14. rê 'a  h d m -m é lê k ,  cpiXos tou p«at- 
Xéwç, a n iicu s  re g is ,  titre qui parait être celu i d’une 
fonction officielle, celle de confident ou de conseiller  
in tim e; — 15. èar èâbd’, ip y ja -p irp y o c , p r in c e p s  exer-  
c ilu s ,  le ch ef de l ’arm ée. II Par., xxv ii, 25-34. Cette 
dernière fonction était des p lu s im portantes; m ais il y 
a lieu  de penser que ce lles de grand-bouvier, grand- 
cham elier, grand-ânier, etc., ne l ’étaient guère m oins, 

-comm e ce lle  de connétable chez les anciens rois de 
France. Enfin, il est encore question  sous David d’un  
archiviste, d’un secrétaire, d’un c h e f  des gardes du 
corps et des fils du roi, qui ont le  titre de k o h â n îm  
ou m in istres. C’est le sens p rim itif d’un m ot qui a été 
réservé ensu ite  pour désign er les prêtres. II R eg., vm ,
16-18; I P ar., xvm , 17.

2° Sous Salom on, le  développem ent des services 
royaux entraîna l ’insfitution  de nouvelles charges. 
Voici ce lles  qui sont énum érées, en dehors des fonctions 
sacerdotales: 1. so fe r im ,  ypsqi.p.ocTeïî, scf’iùæ, les scribes 
ou secrétaires; — 2. h a m -m a zk ir ,  àva(u[!.vyj<TXMv, a  
c o m m e n ta r iis ,  l ’archiviste ou h istoriographe; — 3. ’a l 
has-sebd', èni T-ijç Suvâpewç, su p e r  e x e r c ilu m ,  le ch ef 
de l ’arm ée; — 4. 'a l h a n -n U iâ b îm ,  lut tôIv xaOeirra- 
!»Ivwv, su p e r  eos q u i a ss is te b a n t ré g i, le ch ef des in ten 
dants ou préposés aux redevances; — 5. l ’am i du roi 
ou con seiller  in tim e; — 6. ’a l  hab-bd îp , olxovogo;, præ -  
Posilus d o m u s ,  l ’intendant du palais; — 7. ‘a l h a m -  
n ia s, ln! X(̂ v ç6pWV, su p e r  tr ib u ta ,  le surintendant des 
tributs. A u-dessous de ces fonctionnaires, probable
m ent sous les ordres du nièsâb  en chef, étaient p lacés 
uouze n iss â b im  préposes à douze districts palestin iens  
dont chacun devait fournir les provisions n écessaires  
a ta cour pendant un m ois à tour de rôle. III R eg., 
ÎY> Ces intendants locaux rem plaçaient vraisem bla
b lem ent les préposés chargés par David de s ’occuper 
des cham ps, des vignes, du bétail, etc. L’organisation  
de fealomon était p lus pratique, parce que chaque inten- 

n avait à régir  qu’un territoire restreint.
Ces différentes charges subirent des modifications 

après la d ivision du royaume, et l ’on ne peut savoir 
ans quelles conditions e lles furent exercées aux diffé- I

j  rentes époques. Cependant, après Salom on, il est encore  
fait m ention de secrétaires royaux, IV R eg., x n , 10; x ix , 
2; x x ii ,  8; Jer., xxxv i, 12; d ’historiographes, IV R eg.' 
x v m , 18; Is., xxxvi, 3 ,22; d ’intendants du palais, III R eg., 
x v m , 3 ; Is ., xxxvi, 3 ; de con se illers, Is ., m , 3; de gou
verneurs des provinces, sâ rè  h a m -m e d in ô t,  III R eg., xx , 
. ootC', .La. Charge de (< gardien du vestiaire », IV R eg., 

x , 22, n ’etait pas une charge royale. Il ne s’agit, dans ce 
passage, que du vestiaire du tem ple de Baal. Les rois

e . u  a et d Israël s entouraient d’a illeurs des m êm es 
sortes de fonctionnaires que les aulres souverains. On 
retrouve les m êm es titres partout. A l ’époque évangé
lique, saint Luc m entionne un intendant d’IIérode, èjti- 
rpônoç, p ro c u ra to r ,  Luc.> vm , 3, un trésorier, èvrl tV{ 
y â ^ ç ,  su p e r  gazas, de la reine Candace, Act., v m , 27, 
et un cham bellan, irJ. t o ô  - / .o tv o iv o ç ,  su p e r  cu b ic u lu m  
du roi Hérode. Act., xn , 20. Voir Ami, t. i, co l. 480■ 
A r c h i v i s t e ,  col. 936; C o n s e i l l e r ,  t. i i ,  col. 922; H is
t o r i o g r a p h e ,  t. i i i ,  col. 722 ; P a l a i s ,  t. iv , co l, 1973 ; 
S c r ib e ,  S e c r é t a i r e .

VIII. R e m a rq u es  b ib l iq u e s  a u  s u je t  d e s  r o is . — 
Outre les faits h isto r iq u es,les  auteurs sacrés notent quel
ques traits qui renseignent sur l ’idée qu’on se faisait des 
rois. — 1» L e u r  d é p e n d a n c e  de  D ie u . — Cette dépen
dance est naturellem ent plus accusée dans une théo
cratie. C’est par Dieu que' les rois régnent. P rov., vm ,
15. Il in clin e  leur cœ ur où il  veut. P rov., xx i, 1. Il délie 
leur baudrier et les ceint d’une corde, Job, x ii, 18, c ’est- 
à-dire les abaisse à son gré. Au roi m échant, il dit : 
Vaurien ! Job, xxx iv , 18. Les rois doivent donc devenir  
sages et servir Jéhovah avec crainte. P s. il, 10-11. — 
2° L e u r  p o u v o ir . — Les rois dom inent leurs sujets. L u c ., 
x x ii ,.25. Le roi arm é pour le combat est redoutable. Job,
xv, 24. La colère du roi est une m essagère de m ort, 
P rov., xv i, 14; e lle  est com m e le rugissem ent du lion, 
m ais la sérén ité de son visage donne la vie et sa faveur 
est com m e la rosée sur l ’herbe. P rov., xvi, 15; x ix , 12; 
xx, 2; Is ., x x x m , 17. Le roi juste d issipe tout mal par 
son regard et le  roi sage disperse les m échants. Prov., 
xx , 8, 26. — 3° L e u rs  d evo irs . — Le roi doit se réjouir de 
la protection de Dieu et avoir confiance en lu i. P s. xxi 
(xx), 2, 8. Car ce n ’est pas le nom bre des soldats qui lu i 
assure la victoire. P s. x x x m  (x x x ii), 16. 11 doit recevoir  
de Dieu le jugem ent et la justice. P s. lx x ii (l x x i), 2. Il 
ne faut pas qu’il viole la justice, parce que ses paroles 
sont des oracles, Prov., xv i, 10, c ’est-à-dire des arrêts 
dont on ne peut appeler. S ’il veut assurer la prospérité  
et la durée de son règne, qu’il ait de la bonté et de la 
fidélité, P rov., xx , 28; qu’il pratique la justice, P rov., 
xx ix , 4; qu’il juge fidèlem ent les pauvres, P rov., xx ix , 
14; qu’il aim e la sagesse, Sap ., vi, 20, 25; qu’il exam ine  
toutes choses, P rov., xxv, 2 ;  qu’il ne sub isse pas l ’in- 
iluence des m échants, P rov., xx v , 5 ;  qu’il  se garde des 
fem m es, Prov., x x x i, 3, du vin , Prov., xxx i, 4, et de l’or. 
E ccli., vm , 3. C’est une abom ination pour le roi de faire 
le mal, Prov., xvi, 12, car D ieu brise les rois au jour  
de sa Colère. P s. cx  (c ix ),5 . — 40 L e u r  a d m in is tr a tio n .  — 
Le peuple nom breux est la glo ire du roi. Prov., xiv, 28. 
Heureux le  peuple dont le roi est de noble race, F ccle ., 
x, 17, car il aura des qualités qui l ’aideront à bien gou
verner; m ais m alheur au pays dont le roi est un en 
fant, E ccle., x, 16, car il sera mal conduit. Mieux vaut 
un jeune hom m e pauvre et sage qu’un roi vieux et in 
sensé. E ccle., iv , 13. Un roi ignorant perd son peuple, 
Eccli. ,x ,  3. Le roi doit s ’entourer de dignes con se illers. 
Sa faveur va au serviteur in telligent. Prov., xiv, 35. 
Il aime celu i qui parle avec justice et droiture. Prov.,
xvi, 13. L’hom m e habile a sa place auprès de lu i. Prov. 
x xii, 29. Celui qui a le cœur pur et la grâce sur les 
lèvres est désigné pour être 1’ « am i du roi ». Prov. 
x x ii ,  11. Le cœ ur du roi est im pénétrable, Prov., xxv  
3, il ne révèle pas ses secrets à tous. Le roi qui donne 
se s so ins à l ’agriculture travaille pour Davantage du
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pays, E ccle., v, 8, et pour le  sien , puisque beaucoup de 
ses ressources lu i v iennent de là. Avant d’engager une  
guerre, il com m ence par se  rendre com pte de l ’état de 
ses forces. L uc., x iv , 31. Les rois célèbrent so len n el
lem en t le s  noces de leu rs fils, M atth., x x i i , 2, m ais ils 
n ’exigent pas d’eux le  cens n i le  tribut. Matth., x v ii ,
24. Le luxe règne à la cour des ro is . Matth., X I, 8 ; 
L uc., v u , 25. C’est le  propre d ’un roi débauché et cruel, 
com m e Hérode Antipas, de prom ettre la m oitié de son  
royaum e à une danseuse et de lu i accorder la tête d’un  
prophète com m e Jean-B aptiste. Marc., v i, 22-27. — 
5° D evoirs e n vers  le ro i.  — Il faut craindre, c ’est-à-dire  
révérer-D ieu et le roi. Prov., xx iv , 21; I P et., n , 17. 
Les Apôtres veu lent qu’on lu i so it soum is, I P et., il, 
13, cf. E ccle ., v in , 2, et q u ’on prie pour lu i. I T im .,n ,
2. On doit ten ir caché le  secret du roi, Tob., x i i , 7, ne 
pas prendre des a irs superbes devant lu i, P rov., xxv, 
6, n e  pas chercher à paraître sage à ses yeux, n i lui 
dem ander un siège d ’honneur. E c c li., v u , 4, 5. Il faut 
éviter de le m audire, m êm e en pensée , car tout finit 
par se savoir. E ccle ., x , 20.

Sur les difficultés que présente l ’établissem en de la 
chronologie des rois de Juda et d ’Israël, voir C h r o n o 
l o g ie  b ib l iq u e , t. n , col. 730-733; P elt, H is to ire  de  
l ’A n c ie n  T e s ta m e n t,  P aris, 1904, t. I l ,  p. '131-140. Sur

les rois de la fam ille des llérodes, voir H é r o d e  (F a m il l e  
d e s ), t. m , col. 638-652.

X. L e  r o i  d e s  J u i f s . — Ce titre est un des nom s qui 
désignent le M essie. La royauté du M essie éta itannoncée  
par les prophéties, P s .,  n , 9; Is ., x x x i i ,  7; Jer., x x m , 
5; M ich., iv, 7; Zach., ix , 9, et les Juifs attendaient un  
M essie roi et dom inateur. Voir J é s u s -C h r i s t , t. m , 
col. 1438,1439. A ussi, quand les Mages se présentent à  
Jérusalem  en  dem andant: « Où est le roi des Juifs qui 
vient de naître ?» Hérode s ’enquiert aussitôt auprès du 
sanhédrin  du lieu  « où le Christ doit naître. » M atth., n , 
2, 4. Dès le  début du m inistère public , Nathanaë] dit à 
Jésus : « Tu es le  F ils de D ieu , tu es le roi d’Israël, » 
Joa., i , 49, et, après la m ultip lication  des pains, les 
tém oins du m iracle reconnaissant en lu i « le  prophète  
qui doit venir en ce m onde,»  veu lent le proclam er ro i. 
Joa., VI, 15. A l ’entrée triom phale à  Jérusalem , on  
l ’appelle le « ro i d’Israël» . J o a .,x n , 13. C’est pendant 
la passion surtout que ce titre de « roi des Juifs » est  
m is en  avant; les en n em is du Sauveur cherchent à 
l ’exploiter contre lui devant P ila te . Ils accusent Jésus 
de s’être dit le «C hrist r o i» . Luc., x x m , 2. P ilate lu i 
dem ande alors s ’il est « le  roi des J u ifs», et Jésus 
répond que son  royaum e n ’est pas de ce m onde, mais 
que cependant il est roi pour rendre tém oignage à  la 
vérité. Matth., x x v ii , U ;  Marc., xv, 2; Luc., x x m , 3;. 
Joa., xvm , 36, 37. Il ne s ’agit donc pas d ’une royauté 
de la terre. P ila te  n e  s ’y trompe pas et il  déclare qu’il 
ne trouve dans l ’accusé aucun m otif de condam nation . 
Joa., xv m , 38. Il retient cependant le titre de « roi des 
J u ifs» . Il s’en, ser t pour d ésigner Jésus quand il le m et 
en  parallèle avec Barabbas, Marc., xv , 9; Joa., xvm , 
39, et quand il le ram ène dehors après la flagellation, 
Joa., x ix , 14 ,15; il l ’in scrit sur le  titre de la croix et se 
refuse à  changer sa form ule, m algré le m écontentem ent 
des Juifs. M atth., x x v ii ,  37; Marc., xv, 26; L uc., xx m , 
38; Joa., x ix , 19-22. Les soldats de la cohorte saluent 
Jésus de nom  de «ro i des Ju ifs» . Matth., x x v ii, 2 9 ;  
Marc., xv, 18; Joa., x ix , 3. Enfin, au Calvaire, on  évo
que encore le s  titres de « ro i des J u ifs»  et de «ro i 
d ’Israël », pour m ettre le  Sauveur en dem eure de les 
justifier par sa propre délivrance. Matth., x x v ii ,  42; 
Marc., xv, 32; Luc., x x m , 37. Sur le sens de cette 
royauté, voir R o y a u m e  d e  D i e u . Il est à  rem arquer que, 
de tous les titres donnés à Jésus-C hrist, celu i de «ro i 
des Juifs » est le  seu l que la tradition chrétienne n ’ait 
pas continué à  lu i donner. Jésus-C hrist est le  « prince  
de la terre. » Apoc., i, 5. H. L e s é t r e .

R O I S  ( L E S  Q U A T R E  L I V R E S  D E S ) .  -  Ils se divi
sent, d’après leur sujet com m e d’après leur origine, en  
deux groupes d istincts, com posés chacun de deux livres, 
et p lacés, dans la B ible hébraïque, im m édiatem ent après 
le livre des Juges, tandis que les Septante, la Vulgate, e tc ., 
les in sèrent à  la su ite du livre de Ruth. — Les Juifs 
d ésignent par la dénom ination collective de « S am u el» , 
ou, dans le détail, par le s  titres « prem ier (livre) de 
Sam uel, second (livre) de Sam uel », les écr its que 
nous nom m ons « Prem ier livre des R ois, Second livre  
des R ois ». N otre troisièm e et notre quatrièm e livre  
des R ois deviennent, dans leur B ib le, le p rem ier et le  
second des M e ld k îm , c ’est-à-dire, des R ois. Saint Jérôme- 
a conservé en  partie ces nom s dans le s  in scrip tion s  
qu’il a p lacées en tête des quatre livres : L ib e r  p r im u s  
S a m u e l is ,  q u e m  nos p r im u m  R e g u m  d ic im ù s ;  L ib e r  
se c u n d u s  S a m u e l is ,  q u e m  nos se c u n d u m  R e g u m  d ic i-  
n u s  ; L ib e r  R e g u m  te r tiu s , s e c u n d u m  H ebræ os p r im u s  
M a la c h im ;  L ib e r  R e g u m  q u a r tu s , s e c u n d u m  H eb ræ o s  
M a la c h im  se cu n d u s. — Les deux prem iers livres ne  
form ent en réalité qu’un seu l et m êm e écrit ; le troisièm e  
et le  quatrièm e en form ent un second. Origène, I n  P s . I, 
t. x i i , col. 1084, et dans E usèbe, H . E . ,  v i, 65, t. x x ,  
col. 581, atteste, de concert avec saint Cyrille de Jéru

IX. L i s t e  d e s  r o is  d e s  H é b r e u x .

R O IS  DE T O U T E  LA  NA TI ON

S aü l 1095 (a v a n t J .-C .) . 
D av id  1055.
Salom on 1015.

R O I S  D E JU D A R O I S  D’IS R A E L

R oboam  . . . . 975 Jéro b o am  I .  . . 975 (938)
A b ia ....................... 958 (960)
A s a ...................... 955

N adab  ................. 954
B a a s a ................. 953 (950)
E la .......................... 930
Z a m b ri................. 7 jo u rs
A m ri...................... 930
A chab  ................. 918 (875)

Jo sa p h a t . . . . 914 (877)
O chozias . . . . 897
J o r a m ................. 896 (855)

J o ra m  . . . . . 889 (852)
O chosias . . . . 884 J é h u ..................... 884 (865)
A th a l ie .................. 883
J o a s ..................... 877 (837)

Jo ach az . . . . 856 (815)
J o a s ...................... 840 (798)

A m asias . . . . 838 . . . . . . .
J é roboam  I I . . . 824 (783)

O z ia s ..................... 809 ............................
Z acharie  . . . 772
S e llu m .................. 772
M anahem . . . . 771
P h a c é ia ................. 761
P h a c é e . . . . . 759

Jo a tliam  . . . . 757 (750)
A chaz..................... 741 (744)

O s é e ................. .... 729
É zéch ias  . . . . 726 (729)

P rise  de S am arie . 721
M anassé  . . . . 697 (688)
A m o n ................. 642
J o s i a s ................. 640
Joachaz . . . . . 609
J o a k im ................. 609
Jéch o n ia s . . . . 598
S édéc ias  . . . . 598
P r is e  de J é ru s a 

le m ..................... 587
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sa lem , C a lech ., iv , 35, t. x x x m , col. 500, que, de 
so n  tem ps, ils  n ’étaient pas séparés l ’un de l ’autre dans 
la B ible hébraïque; ce qui est encore vrai de toutes les  
éditions m anuscrites de cette B ib le. La séparation n ’a 
été introduite qu’en 1518 dans les  éd itions de V enise  
im prim ées par D aniel Bom berg. Mais e lle  rem onte à la 
traduction des Septante, a in si que la d ivision en quatre 
livres, et c ’est de là qu’elle  est passée dans les Bibles 
chrétiennes. En fait, la d ivision en  quatre livres n ’a 
pas d’autre raison que la longueur des deux écrits, qui 
ne pouvaient être contenus chacun dans un seul et m êm e 
rouleau, voir L i v r e , t. i v ,  col. 3 0 7 , d ’après les d im en
s io n s  ordinaires qu’on leur donnait. — Les livres I et U  
form ent un tout su ivi : les prem ières lig n es du second se 
rattachent étroitem en aux dernières lign es du prem ier, 
sa n s la m oindre interruption. Il en est de m êm e pour le 
tro isièm e et le quatrièm e. — Les titres donnés par les 
Septante ont leur raison d ’être; m ais l ’arrangem ent 
•adopté dans la Bible hébraïque est plus exact, puisque 
le  tro isièm e et le quatrièm e livre des Rois form ent en  
réalité une œuvre à part, très différente de ce lle  que les  
J u ifs et les protestants d ésignent par le nom  de Sam uel. 
Quant à ce dernier n om , il a été choisi parce que le  pro
phète Sam uel nous apparaît, dès le début et pendant un 
certain  tem ps, com m e le personnage principal, et aussi 
à cause du rôle prépondérant qu’il joua dans l’institution  
de la royauté israélite , qui forme le  fond de la narra- 
ion . C’est lu i, en  effet, qui consacra rois Saül et David.

I . LES  DEUX L IV R E S  DE S A M U E L  (I et II R O IS). —
/ . c o n t e n u . — 1° S u je t .  — Les deux, prem iers livres 
d es Rois exposent la su ite de l ’h isto ire des Israélites, 
depuis la dernière partie de la période des Juges, 
jusq u ’aux dernières années du règne de David. Ils 
s’occupent d’abord des origines et de l ’établissem ent 
d éfinitif de la royauté au sein  du peuple théocratique. 
Pendant quelque tem ps, les H ébreux sont encore gou
vernés par des Juges, H éli, Sam uel, les fils de Sam uel, 
com m e sous la période précédente. D ivers incidents, 
qui se groupent autour de la personne de Sam uel, 
exciten t peu à peu au cœ ur du peuple le désir  d’avoir 
à sa tète un roi proprem ent dit, com m e les nations 
vo isin es : Saül est élu et sacré ; m ais bientôt reconnu  
ind igne, devant D ieu et devant les hom m es, d ’exercer  
de si hautes fonctions, il est rejeté et David est choisi 
à sa place. Saül ja loux persécute David et essaie de 
s ’en défaire; puis Saül p érit dans un com bat contre les  
P hilistin s, et David ne tarde pas à régner g lorieuse- 
hiént sur tout Israël, procurant à ses sujets la force et 
L  gloire, so it au dedans, so it au dehors. — N os deux  
livres entrent d’ordinaire dans de longs développem ents 
sur les faits qu’ils  racontent; ils  nous fournissent une 
biographie assez com plète de Sam uel, de Saül et de 
David, sans craindre çà et là les répétitions, à la façon 
des écrivains orientaux. N éanm oins, en quelques 
endroits le  récit prend une form e très abrégée, et on y 
rem arque m ême des lacunes, l ’h istorien ne s’étant pas 
Proposé de tout dire d’une m anière absolue, pas m êm e 
de raconter la fin du règne et la mort de David.

2° D iv is io n  e t a n a ly se . P r e m ie r  liv re . — Il entre en  
m atière d’une façon abrupte : un vieillard déb ilité de 
rorps et d ’esprit gouverne les H ébreux, que les P h i-  
Dstins opprim ent et h u m ilien t. La douce figure du 
jeune Sam uel nous apparaît en  m êm e tem ps com m e  
un contraste, et aussi com m e une prom esse qui se réa
lise  prom ptem ent. N ous passons en su ite  à Saül et à 
David. Le prem ier livre s ’achève après lam ort dugrand  
prophète et du roi m audit; le  second s ’occupe exclu si
vem ent de David et de son règne glorieux. En réunissant 
•es deux livres, on obtient une division très naturelle , en  
rois parties : 1 <> h isto ire de Sam uel, I R eg., i -x i i ; 2° his- 

j j ' r 6 de Saü1’ 1 Reg-> x i i i - x x x i ; 3° histoire de David, 
e 8 ' i  i - x x i v . —  Ces trois parties se subd ivisen t ains :

P r e m ie r  livre . — 1. Les d ern iers Juges d ’Israël, i, 1-vit,
17. Deux section s : a) La judicature d’IIéli et la com 
plète défaite des Hébreux par les P h ilis tin s, I,  l - iv ,2 2 .  
Cette triste h isto ire sert d ’introduction à  celle  de Sa
m uel, dont nous apprenons ic i la naissance, la con sé
cration au service du Seign eu r dans le sanctuaire de 
Silo , i, 1-n, 10, et les prem ères relations avec D ieu, II,
11-in, 21, qui annonce par lu i les vengeances terrib les 
qu il tirera de la. m aison d ’H éli. La sen ten ce  divine 
ne tarde pas à recevoir son  exécution  : les Israélites  
sont battus par les P h ilistin s, qui s’em parent de l ’Arche ; 
H éli et ses fils périssent tragiquem ent, iv , 1-22. —
b ) Judicature de Sam uel, v, 1 -v n , 17. Effrayés par les 
fléaux qui frappaient toutes ce lles de leurs v ille s  où ils  
conduisaient l ’Arche de Jéhovah, le s  P h ilis tin s se dé
cident à la renvoyer sur le  territoire d’Israël, v, 1-vi,
12. E lle séjourne successivem ent à B ethsam ès, vi, 13- 
20, et à Cariathiarim , v u , 1. R am enés par Sam uel à 
leur D ieu, qu’ils  avaient gravem ent offensé, les Israé
lites in fligent à leur tour une grande défaite aux P h i
listin s, vu , 2-14. S u it un som m aire de la judicature 
de Sam uel, vm , 15-17. — 2. Saül roi d’Israël, v in , 
i-xv , 35. Deux section s : a) É lévation de Saül à  la d i
gnité royale, v m , 1-xii, 25. Fatigués des m alversations 
des fils de Sam uel, qui abusaient de l ’autorité que leur  
père leur avait confiée, les  Hébreux exprim ent au pro
phète leur v if  désir  d’être gouvernés par un  roi stable, 
v i i i , 1-9. Sam uel leur expose les graves inconvén ients 
de la royauté, y. 10-18. Ils in sisten t, et D ieu lu i-m êm e  
ordonne au prophète d ’obtem pérer à leur dem ande, f .  
19-22. L’écrivain  sacré décrit alors l ’orig ine de Saül et 
ses prem ières relations avec Sam uel, ix , 1-27, puis son  
onction  royale, x , 1-16, et la ratification par le  peuple  
du choix que D ieu avait fait de lu i, x , 17-xi, 15. 11 ra
conte ensu ite l’abdication de Sam uel et ses ad ieux  au 
peuple, x ii, 1-25. — b) Saül reprouvé de D ieu, xm , 
1-xv, 35. Passant sou s silen ce , a insi q u ’on l ’adm et 
généralem ent, un intervalle de p lu sieu rs an n ées, le nar
rateur nous conduit d irectem ent aux causes qui am e
nèrent la réprobation du roi. E lles se rattachent à deux  
guerres d’Israël, l ’une contre les P h ilis tin s, x m , 1-xiv, 
52, l ’autre contre les A m alécites, xv, 1-35, et à de 
graves désobéissances de Saül aux ordres de'D ieu , à 
l ’occasion de ces guerres. — 3. Les dernières années  
de Saül et les com m encem ents de David, xv i, 1-xxxi,
13. Trois section s : a) David à la cour de Saül, x v i, 
'1-xx, 43. II reçoit l ’onction  royale et est in troduit à la 
cour, xv i, 1-23. 11 s’illu stre en  triom phant de Goliath, 
x v i i , 1-58. Saül devieut jaloux de lu i et lu i tend de 
secrètes em bûches, x v m , 1-30 ; il s ’abandonne ensu ite  
à une haine ouverte et essaie  p lu sieu rs fois de le  faire 
m ourir, x ix , 1-xx, 43. — b) David fugitif à travers le  
désert de Juda, x x i, '1-xxvi, 25. Le texte sacré nous 
m ontre le  futur roi d’Israël errant çà et là , parm i de 
nom breux p érils, pour se m ettre à-l’abri des persécu
tions de Saül, x x i, 1-xxit, 23, et il décrit les so in s tou
chants de la divine Providence pour le  sauver, xxm , 
1-xxvi, 25. — c) David exilé chez les P h ilis tin s, xxv ii, 
1-xxxi, '13. C’est la continuation douloureuse de 
l ’épreuve. N ous voyons su ccessivem ent David îéfu g ie  
chez les P h ilis tin s et Saül allant consulter la pytho- 
n isse  d’Endor, x x v ii, 1 -xxviii, 25; David vainqueur des 
A m alécites, Saül défait par les P h ilis tin s et tué sur le  
cham p de bataille, xx ix , i - x x x i ,  '13.

S eco n d  livre . — Trois parties : — 1. David règne à 
Hébron, i, 1-iv, 12. Son grand deuil a u su je l de la m ort 
de Saül et de Jonathas, i, 1-27. Il reçoit l’onction  royale 
pour la seconde fo is, m ais il n ’est reconnu que par la 
tribu de Juda, tandis qu’Isboseth, fils de Saül, soutenu  
par Abner, gouverne le  reste  de la nation , H, 1-32. Sa 
fam ille va croissant et se fortifiant, ce lle  de Saül décroît, 
m ,  1-iv , 12. — 2. David règne à Jérusalem , sur tout le  
peuple, v, 1-xx, 26. Deux sections : a) Extraits des an
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n ales royales, décrivant la puissance toujours, grandis
sante de David, v, 1-x, 19. Toutes le s  tribus le recon
naissent pour roi, v ,  1-15. Il s ’em pare de la citadelle  
de Sion et fait de Jérusalem  sa capilale, v, 6-10. Il se 
constru it un  palais, v, 11-16, et livre aux P h ilistin s  
deux guerres v ictorieu ses, v, 17-25. Il transporte so len 
n e llem en t l ’Arche à  Sion , v i, 1-23. A l ’occasion  du désir  
qu’il avait exprim é de bâtir un tem ple au Seigneur, il 
reço it un brillan t oracle, relatif à la perpétuité de son  
trône, v il, 1-29. Sa puissance con tinu e de se fortifier 
par une série  de guerres heu reu ses, vm , 1-x, 19. —
b) Le crim e de David et ses su ites funestes, x i, 1 -x x , 
26. Le roi adultère et h om icide, x i, 1-27. R epris par 
N athan, il reconnaît la gravité de sa faute, x n , 1-14. 
N aissance de Salom on, x n , 15-25. P rise de Rabbath- 
Am m on, x n , 26-31. D ésordres dans la fam ille royale et 
in ceste  d’A m non; fratricide d’Absalom , xm , 1 -x iv , 33.
Révolte d’Absalom et con séqu en ces désastreuses qu’elle  
fa illit avoir pour David, xv , 1 -x v in , 5. Défaite et m ort 
du rebelle, xvm , 6-33. David rentre à Jérusalem  et 
dom pte une seconde révolte de ses sujets, x ix , 1 -x x , 
26. — 3. D ernières années du règne de D avid, xx i, 
1-xx iv , 25. C’est là une sorte d'appendice, dont voici les  
principaux incidents : a) R uine de plus en plus com 
plète de la m aison de Saül, x x i, 1-14; b ) Quatre expé
ditions v ictorieuses contre les P h ilis tin s, x x i, 15-22;
c) Cantique d ’action de grâces de David, x x ii , 1-51;
d) Ses dernières paroles, x x m , 1 -7  ; e) Liste des héros 
de David, x x m , 8-39; f ) D énom brem ent du peuple et 
peste q u ’il occasionna, xxiv, 1-25.

II. BUT ET IMPORTANCE DES DEUX PREMIERS LIVRES 
DES r o i s . — 1® Le but est trip le , tel qu’on  peut l’envi
sager à la lum ière des événem ents. Il y a d’abord un 
but très général, qui con siste  à raconter la su ite  de 
l ’h istoire des Israélites, en  tant qu’ils  éta ient le  peuple 
de Jéhovah. On peut d istin guer aussi un  but plus spé
cial, qui est de dém ontrer les droits de David et de ses 
descendants au trône d’Israël. Enfin et surtout, un  but 
plus particu lier encore est d’attester la fidélité de Dieu  
à ses an cien n es prom esses relatives au M essie et 
d ’en  décrire l'accom plissem ent progressif. Autrefois, 
Gen., x l i x ,  8-11, le Seign eu r avait fait annoncer à  la 
tribu de Juda qu’elle  exercerait sur la nation choisie  
une hégém onie g lorieuse , qui devait se transform er  
un jour et devenir le  règne du M essie lu i-m êm e. Voici 
qu’il place réellem en t un m em bre de cette tribu sur 
le trône d’Israël, en  affirm ant, dans les term es le s  plus 
so len n els , que le sceptre et la couronne de David s e 
ront tran sm is au dernier et au plus auguste de ses 
descendants. Cf. II R eg., vu , 12-16. Aussi n ’est-ii pas 
surprenant que le  nom  de M aèiah , « M essie », qui 
deviendra si célèbre, apparaisse pour la prem ière fois 
dès le com m encem ent du Ier livre dès R ois, II, 10. Il 
d om ine tout le  reste  et lu i donne le ton. Voir F. 
K eil, D ie B û c h e r  S a m u e l is ,  2e éd it., L eipzig, 1875, 
p. 5 -8 ;  Frz. D elitzsch ,O ld T e s ta m e n t H is to r y  o f R é 
d e m p t io n ,  in-12, Edim bourg, 1881, p. 84-94; R. Cor
nely , In tro d . sp e c ia lis  in  h isto r ico s V e te r is  T e s ta m . 
lib ro s , 'in-8®, P aris, 1887, p. 250-253; Mgr M eignan, 
L e s  P ro p h é tie s  m e s s ia n iq u e s  con ten u es d a n s  les d e u x  
p r e m ie r s  livres des R o is , in-8®, P aris, 1878. Mais il y 
a plus encore, puisque, dans ces livres, David nous 
apparaît, en m aint détail de sa v ie, com m e la figure 
et le type du futur M essie. Voir D a v id ,  t. il , co l. 1323- 
1324.

2° L’im portance dogm atique des deux prem iers livres 
des R ois est tout ind iquée par là -m êm e. Leur im por
tance h istorique est aussi très considérable, attendu  
q u ’ils nous font assister  à une période de crise et de 
form ation dans Israël, à un changem ent com plet dans 
le  m ode de son gouvernem ent. Entre les m ains de ses  
rois, la nation théocratique prendra plus d’unité, de 
consistance et de vigueur, et nous la verrons secouer

v ictorieusem ent le joug  que lu i avaient im posé p lu
sieurs des peuples voisins. Il est un autre point de vue 
très consolant de cette histoire : en m êm e tem ps que 
la royauté sera fondée, D ieu enverra à son  peuple une  
série presque in interrom pue de prophètes fidèles, pour 
rég ler et contrebalancer l ’autorité des rois. Ces pro
phètes ouvriront autour d’eux des écoles, où la sainteté  
et la sc ien ce  sacrée seront cu ltivées de concert; de la 
sorte, les représentants de Jéhovah seront m ultip liés  
pour le p lus grand b ien  de la n ation . Voir ÉCOLES d e  
P r o p h è t e s , t. n , col. 1567-1570.

m .  a u t e u r  e t  s o u r c e s . — 1» A u te u r .  — Il est im 
possib le de résoudre cette question d ’une m anière cer» 
taine, la tradition étant dem eurée très im parfaite à son  
sujet, et nos deux livres ne nous fournissant aucun ren
se ignem ent sur lequel on p u isse  étayer une opin ion  so
lide. D ’après une ancienne tradition ju ive , B a b a  b a th ra , 
fol. 14, Sam uel lu i-m êm e aurait été l ’auteur des deux 
livres qui portent son nom  dans l ’hébreu . Sain t Gré
goire le Grand a adopté ce sentim ent, l n  lib r . I R eg .  
E x p o s itio , P r o œ m .,  iv , t .  l x x i x ,  col. 40. Mais le fait 
n ’eût été possib le que pour le s  chap. i-xx iv  du Ier livre, 
puisque la m ort de Sam uel est m entionnée I R eg., xxv,
1. Aussi d’anciens rabbins ont-ils m odifié l ’opinion du 
Talm ud, en disant que Sam uel aurait com posé les  
chap. i-xx iv  du I«r livre, tandis que tout le reste se
rait l ’œuvre des prophètes Gad et N athan. Voir 
L. W ogue, H is to ir e  de  la  B ib le  e t  de  l ’exégèse  b ib liq u e ,  
in-8», P aris, 1881, p. 26-27; K. Budde, D er K a n o n  des  
A lte n  T e s ta m e n ts ,  in-8°, G iessen, 1900, p. 23-27. C’est 
ce q u ’ont pareillem ent adm is d’assez nom breux com 
m entateurs ch rétien s, entre autres Sanchez, B ellarm in , 
Cornélius a Lapide. L’un des plus récents in terprètes de 
I et II R ois, le  P . von H um m elauer, C o m m e n ta r iu s  
in  libros S a m u e l is ,  in-8», P aris, 1886, p. 9-24, a m êm e  
cru pouvoir tracer p lus nettem ent encore la part de 
chacun des auteurs qui auraient a insi contribué à com 
poser nos deux livres : l'h istoire de Sam uel, 1 Reg., 
i -v ii , aurait été écrite par ce prophète lu i-m êm e; l ’h is
toire de Saül, I R eg., v i i i -x v i, ajoute-t-on, form e un  
docum ent sp éc ia l, dù à la p lum e soit de Sam uel, soit 
de Gad; ce lle  de David ex ilé , I R eg ., x v ii- x x x i , a cer
tainem ent Gad pour auteur à partir du chap. xxv, peut- 
être aussi le reste de ce récit; l ’h istoire du règne de 
David, II R eg., i-x x , paraît avoir été com posée avant 
la m ort du ro i; e lle  provient du prophète N athan. C’est 
sans doute aussi N athan qui a réuni en un seul et m êm e  
livre sa propre com position  et ce lles de Sam uel et de  
Gad. Les appendices,.II R eg., x x i- x x iv , ont été ajoutés 
un peu plus tard, quoique assez prom ptem ent.

Cependant ce ne [sont là que des hypothèses p lus on 
m oin sin gén ieu ses . Comme on l ’adm et com m uném ent au
jourd’hui, il est im possib le de déterm iner l’auteur défi
n itif  avec précision. Mais les théories qui, d’une m anière  
ou de l ’autre, aboutissent à une pluralité de rédac
teurs sont condam nées par un argum ent irréfutable : 
savoir, l ’un ité de fond et de form e qui règne dans toutes  
le s  parties du récit de I et II Sam uel. « S i l’on exa
m ine de près la m anière du narrateur, le  style, le  
lien  étroit et perpétuel qui unit tout l ’ensem ble, la 
juste  d isposition  des parties entre e lles , le but pour
suivi et atteint dans le  choix des m atériaux, on  décou
vrira dans tout le  livre une un ité  qui n ’aurait pas pu 
se rencontrer si trois livres (ou un plus grand nom bre  
encore), écr its  par différents auteurs, à  différentes 
époques, avaient été réunis en su ite  dans un m êm e corps  
d’ouvrage. » R. Cornely, M a n u e l d ’in tr o d .  h islo r iq . 
e t c r i tiq .  à  to u tes  les S a in te s  E c r i tu r e s ,  trad. franc., 
in-12, P aris, 1907, t. i, p. 359. Voir a u ss i B. W elte, 
E in h e it l ic h e r  C h a ra c te r  d e r  B û c h e r  S a m u e lis ,  dans  
la Q u a r ta ls c h r if l  de T ubingue, 1846, p. 183-215; D. Erd- 
m ann, D ie  B û c h e r  S a m u e l is ,  B ielefeld , 1875, p. 6-26. 
Clair, L e s  livres des R o is ,  P aris, 1879, t. i, p. 8-18.
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A défaut du nom  de l ’auteur, nous pouvons du m oins  
ind iquer d’une m anière approxim ative l ’époque à 
laquelle il vivait. P lu sieu rs petits détails in sérés çà et 
là dans le  récit m ontrent qu 'il a écrit un certain tem ps 
après les événem ents racontés. 1° I R eg., ix , 9, il 
croit devoir expliquer un term e usité  à l ’époque de 
Sam uel et qui était tom bé en  désuétude : « Autrefois, 
dans Israël, tous ceux qui allaient consulter Dieu s ’en- 
tred isaient : Venez, allons au Voyant; car celu i qui 
s’appelle aujourd’hui Prophète, s’appelait alors le 
Voyant. » 2° I R eg., x x v ii , 6, il dit que la v ille  de 
S icéleg  était dem eurée au pouvoir « des rois de Juda » 
jusq u ’au m om ent où il écrivait. Or, le titre de « roi 
de Juda » ne sem ble pas avoir été en usage avant le  
sch ism e des dix tribus, lorsqu’une d istinction  fut éta
blie entre les royaum es d’Israël et de Juda : ce tra itn o u s  
conduirait donc au m oins au règne de Roboam (962- 
946 av. J.-C.). 3° II Reg„ xm , 18, l ’auteur nous apprend  
que les princesses royales éta ient autrem ent vêtues du 
tem ps de David que du sien ; ce furent sans doute les  
fem m es étrangères in troduites à la cour par Salom on  
qui apportèrent des m odes nouvelles. D’autre part, la 
com position ne saurait dater d’une période de beau
coup postérieure à David et à Salom on, car le style est 
encore celu i de l ’âge d ’or de la langue hébraïque. U ne  
addition qu’on lit dans les Septante aux passages 
II R eg., v m , 7, et x iv , 27, et où Roboam est m entionné  
nom m ém ent, sem blerait supposer que nos deux livres 
ont été écrits sous le  règne de ce prince, après l ’in 
vasion du roi d’Egypte Sésac en P alestine ; m ais leur  
authenticité est douteuse. En fait, de nom breux exé
gètes se décident aujourd’hui en  faveur de ce règne, 
et leur opin ion  est pour le m oins très vraisem blable. 
Voir F. K eil, L e h rb u c h  d e r ...  E in le i tu n g  in  d a s A .  T ., 
2e éd it., p. 208; Erdm ann, D ie  B û c h e r  E a m u e lis , p. 37 ; 
Cornely, In lro d . sp e c ia lis , p. 270-271; F. Vigouroux, 
M a n . b ib l., 12e éd it., t. n , p. 85. P lu sieu rs rationalistes, 
entre autres Ewald, T hen ius, H ævernick, sans parler 
de quelques protestants orthodoxes, attribuent m êm e 
la com position  à l ’époque de David ou de Salom on. 
D’ailleu rs, la plupart des critiq ues, m algré la fausseté 
de leu rs systèm es par rapport à l ’orig ine des deux pre
m iers livres des Rois, n ’hésiten t pas à regarder des 
parties notables de cet écrit com m e très an cien n es, et 
à les dater du Xe ou du ix* sièc le  avant notre ère. Voir
E. Kœhig, E in le itu n g  in  d a s  A l te  T est., in-8°, Bonn, 
1893, p. 261-263 ; Jew ish  E n c y c lo p e d ia ,  t. x i, p. 12. Il est 
vrai, com m e il sera dit plus bas, qu’ils regardent d ’au
tres nom breux passages com m e beaucoup plus récents et 
qu’ils reculent la com position  finale ju sq u ’après l ’exil.

2° S o u rces. — A ce sujet aussi, on peut faire des 
conjectures très raisonnables, bien qu’il so it im pos
sible de fournir des détails absolum ent certains. L’au
teur dut avoir à sa d isposition , d’une part, des docum ents 
écrits, assez abondants et contem porains des faits; de 
l ’autre, des traditions orales conservées jusq u ’à lu i. 
* C’est a insi seu lem ent que l ’on peut s’expliquer la d é 
licatesse de touche, la vivacité dram atique, la finesse  
des traits b iographiques et la fraîcheur incom parable  
des récits renferm és dans les livres de Sam uel. » L a  
B ib le  a n n o té e , L e s  livres h is to r iq u es , t. in , N euchâtel, 
1893, p, 184. — P lu sieu rs des sources écrites auxquelles 
1 historien sacré recourut sans doute sont désignées en 
Propres term es au Ier livre des Paralipom ènes. Il y eut 
d’abord, d’après I P ar., x x ix , 29, « le  livre de Sam uel 
le Voyant », « le  livre du prophète Nathan », et « le 
livre de Gad le Voyant » ;  puis, d’après I Par., x x v i i , 

les « Fastes du roi David » : sortes d’annales dont 
on ne saurait décrire au ju ste  la nature et l ’étendue, 
mais qui pouvaient in sp irer toute confiance, puisqu’elles  
Provenaient d’auteurs contem porains, d’une autorité 
^ con testab le . Ces docum ents paraissent avoir été Uti- 
ls s à tour de rôle par l ’auteur des deux prem iers

livres des R ois et par celu i du Ier des Paralipom ènes : 
on le  voit par un certain  nom bre de passages où ces 
récits coïncident d ’une m anière souvent presque litté
rale. Les suivants m éritent une m ention à part. Com
parez :

I Reg., X X X I , 1 -1 3 ,et I P a r . , x, 1-12.
II Reg., I I I , 2-5 , et — m , 1-3.

— V, 1 -1 0 ,et — X I , 1-5.
— V, 11-25, et — X IV , 1-17.
— V I , 1 -1 1 ,et — X I I I , 1-14.
— VI , 12-23, et — XV, 25-29.
— V I I , 1-vm , 18, et — X'VIIj 1-xvm , 17.
—  - X, 1-x i, 1, et — X I X , 1 -x x , 1.
— X I I , 26-31, et — XX , 1-3 .
— X X I , 18-22, et — X X , 4-8.
— X X I I I , 8-39, et — X X I , 1 0 -4 7 .
— X X I V , 1-25, et — X X I , 1 -2 7 .

En étudiant ces divers passages, on se rend com pte  
que l ’auteur des Paralipom ènes n ’a pas fait d irectem ent 
d ’em prunts à  celu i des R ois, ou réciproquem ent, m ais 
qu’ils ont puisé tous deux à des sources com m unes, 
très vraisem blablem ent ce lles qui ont été m arquées 
ci-d essu s . Voir H um m elauer, C o m m e n t, in  lib r . S a -  
m u e lis ,  p. 5-6, 16-17. — L’auteur des livres de Sam uel 
nous apprend lu i-m êm e, II R eg., i, 19, qu’il a em 
prunté au « livre des Justes », déjà m entionné Jos., 
x, 13 (voir J u s t e s  [L e  l iv r e  d e s ], t. m , col. 1873-1875), 
l ’élég ie  de David sur la m ort de Saül et de Jonathas. 
Il est fort probable qu’il a transcrit le  « cantique du 
R ocher », I l R eg., x x ii , 1-51, du p rem ier livre des 
P saum es, cf. P s. x v ii . Il a aussi puisé le  cantique  
d’Anne, I R eg., ii, 1-10, et les « dernières paroles de 
David », II R eg., x x m , 1-7, dans d’autres docum ents 
authentiques. — La tradiiion orale, encore très vivante 
sur des faits si im portants, si récents, lu i a p areille
m ent fourni d ’abondants m atériaux. Ses narrations le  
prouvent, il existait encore des m onum ents relatifs à 
plusieurs des faits racontés, cf. I R eg., v i, 18; vu , 12: 
d es proverbes qui y fa isa ien t a llu sion , cf. I R eg., x, 11, 
II R eg., v, 8; des nom s significatifs donnés aux lieux  
et aux p erso n n es ,c f. I R eg., i, 20; iv , 21 ; v il, 12; xx m , 
28; II R eg., 11, 16, etc. — De tout cela il s ’est servi 
com m e un écrivain  in te lligen t, habile et fidèle.

IV. s t y l e . —  Le style, com m e il a été déjà insinué  
plus haut, est celu i de l ’âge d ’or de la langue hé
braïque. L’auteur de nos deux livres est regardé à  
juste litre com m e l’un des m eilleurs prosateurs de 
la littérature sacrée. « Il n ’a point les archaïsm es 
du P en ta teu q u e;... il n ’a pas non p lus ce qu’on a 
appelé les provincialism es de l ’auteur des Juges... ; 
il est supérieur à celu i des P aralipom ènes, qui ap
partient à l ’âge de fer, et aussi à l ’auteur des tro i
sièm e et quatrièm e livres des R ois, chez qui l ’on 
trouve un certain nom bre d ’aram aïsm es, tandis qu’on 
n ’a pas pu en découvrir p lus de six  dans les deux livres 
de Sam uel. » F. Vigouroux, M a n u el b ib liq u e , t. n , 
'12e éd it., p. 84. — Parm i les expressions qui lu i sont 
propres, il faut m entionner surtout l ’appellation Yehô- 
v à h  çebd’ô t, « Seigneur des arm ées », par laquelle il 
est le  prem ier à désigner le Dieu d’Israël. Il 1 em ploie  
dix fo is:  IR e g ., i, 3, 11; iv, 4; xv, 2 ; x v ii, 45; II R eg., 
v, 10; vi, 18; v u , 8, 26, 27. E lle est devenue fréquente 
après lu i. Citons aussi l ’expression  n a h a la t Y eh ô vâ h ,
« héritage du Seigneur », pour m arquer la nation théo
cratique, I R eg., xx v i, 19; II R eg., xx , 19 et xx i, 3; 
les form ules Hæc fa c ia t  D o m in u s  et hæ c a d d a t ,IR eg ., 
m , 17 ; xiv, 44; xx, 13, etc. ; t in n ie n t  a u re s e ju s , I R eg., 
m , 11 : le titre n â g id ,  « p r in ce» , pour désign er le  roi, 
etc. Voir F. K eil, L e h b ru c h  d e r  E in le i tu n g ,  p. 174.

V. LES DEUX PREMIERS LIVRES DES ROIS ET LES
n é o -c r i t i q u e s . — '1° E x p o sé  des th éo r ie s p r in c ip a le s . 
— Le systèm e des docum ents m ultip les, des couches
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superposées et des rédactions su ccessives, des rem a
n iem en ts nom breux ju sq u ’à l ’agencem ent définitif, ne 
pouvait m anquer d’être appliqué à ces deux livres, de 
m êm e qu’il l ’avait été au P entateuque, au livre de Josué 
et au livre des Ju ges. Les n éo-critiq u es n ’ont pas 
épargné leu r  peine pour découvrir ce qu’ils  nom m ent 
le s  sources prim itives et les élém ents secondaires de 
notre écrit. Le jugem ent qu’ils portent sur lu i est sévère:
« C’est une com binaison d’élém ents divers et inégaux, 
une com pilation de docum ents souvent incohérents et 
contradictoires, dont on ne peut extraire qu’avec de 
grandes précautions et difficultés les faits d ignes d’être 
acquis à l ’h isto ire. » M aurice V ernes, dans l 'E n c y c lo 
p é d ie  d es sc iences re lig ie u se s  de Lichtenberger, t. x i, 
P aris, 1881, p. 445. « T els qu’ils ont été conservés  
dans le  canon, les livres de Sam uel ne sont évidem 
m ent pas l ’œuvre d’hom m es contem porains des événe
m ents racontés. D errière ces docum ents on découvre  
des traditions variées et contradictoires, que le com pi
lateur, se conform ant à la m éthode de l’historiographie  
hébraïque prim itive, a incorporées... dans une seule, 
sans faire aucun effort pour m ettre d’accord les diffé
rences. » T h e  Jew ish  E n c y c lo p æ d ia , t. x i, N ew -Y ork, 
1905, p. 12. — La d issection  du livre de Sam uel en  
fragm ents plus ou m oins nom breux, groupés tardive
m ent, a ssu re-t-on , par des m ains assez inhabiles, re
m onte au début du xix« siècle . Les p lus célèbres ratio
na listes d’alors, tels que E ichhorn, Bertholdt, puis  
Gramberg, ébauchèrent ce travail. Thenius le  com pléta  
dans son com m entaire, paru en 1849. Voir de H um m e
la u er , C o m m . in  lib r . S a m u e l is ,  p. 3. Mais c’est surtout 
à W ellhausen  e tà  ses études réitérées sur cette question  
que se rattachent les théories généralem ent adm ises 
aujourd’hui par le s  n éo-critiques. Il fait porter sim u l
taném ent ses recherches sur les livres des Juges, de 
Sam uel (I et II B eg.) et des R ois (III et IV R eg.), dans 
lesqu els il  prétend reconnaître les m êm es errem ents, la 
m êm e m éthode de rem aniem ents successifs et d’addi
tions contradictoires. A la base du systèm e, il y a cette 
assertion  bien connue : le  Pentateuque se'com pose de 
trois parties, savoir, le  D eutéronom e, le Code sacerdo
tal, et le récit jéh oviste , qui est le p lus ancien des 
trois. Le D eutéronom e. fut retrouvé, et m êm e proba
blem ent com posé de toutes p ièces, à l ’époque du roi 
Josias, en 621; prêtres et prophètes s’entendirent pour 
lui donner force de lo i, et pour restreindre dès lors le 
cu lte au tem ple de Jérusalem . Le Code sacerdotal est 
plus récent que le D eutéronom e et postérieur à l ’ex il;  
il  eut pour but de faire accroire aux Juifs que le culte 
unique, établi en réalité sous le  règne de Josias, re
m ontait ju sq u ’à M oïsé. P en dan t l ’exil de Babylone, les  
an cien s livres h istoriques, notam m ent ceux des Juges, 
de Sam uel et des R ois, furent rév isés et rem aniés, 
pour qu’ils  se trouvassent d’accord avec les pratiques 
re lig ieu ses adoptées depuis Josias. De nom breux détails 
ont donc été m odifiés dans ces livres, tout particu lière
m ent dans ceux de Sam uel, sous l ’influence et d’après 
l ’esprit du D eutéronom e. — Tel est le fondem ent de ia 
théorie développée par W ellh au sen  dans les ouvrages 
qui seront énum érés p lu s lo in  (col. 1144). On voitcom -  
bien il est faux, arbitraire, et par conséquent fragile. 
Voir P e n t a t e u q u e , col. 8 6 -1 0 7 . « L’historiographie deu
téronom ique », com m e on la nom m e, c’est-à-dire la 
rédaction définitive de « la p lus grande partie des 
écrits h istoriques d’Israël... sous l ’influence de la loi 
deutéronom ique, » se serait prolongée pendant près de 
deux sièc les, entre les années 621 et 433 avant J.-C. 
« C om m encée à la fin de l ’indépendance nationale 
d’Israël, e lle  contient un jugem ent porté sur tout le 
passé du peuple dans ia Terre P rom ise ; son but pro
prem ent d il, très visib le  partout, est de donner un 
avertissem ent sérieux à la nation, qui espérait avec 
certitude son rétablissem ent, en s ’appuyant sur la pa

role des prophètes. » C’est donc « à la lum ière de la loi 
deutéronom ique » que fut m odifiée toute l ’ancienne  
histoire d’Israël. Cette h istoriographie est « une grande 
théodicée, qui dém ontre com m ent la ruine du peuple  
de Jéhovah fut une conséquence de la justice d iv ine. »
G. W ildeboer, D ie L i l t e r a lu r  d es A l te n  T e s ta m e n ts  
n a ch  d e r  Z e itfo lg e  ih r e r  E n ls le h u n g ,  trad. du hollan
dais, in-8°, G œttingue, 1895, p. 232-242. Cela revient à 
dire que, sous l ’in fluence du D eutéronom e, les idées 
surnaturelles auraient pénétré après coup dans les 
livres des Juges, des R ois et de Sam uel. Cet aveu 
exp lique pourquoi de nom breux passages sont rejetés 
en détail par les rationalistes.

Il serait sans u tilité  de suivre un  à un, sur ce ter
rain, tous ceux des néo-critiques qui ont ém is quelque  
théorie plus spéciale au sujet de la com position  des 
livres de Sam uel. Ic i, com m e à propos du Pentateuque  
et de la plupart des écrits b ib liq u es, nous assisterions  
à une vraie su renchère, chacun voulant aller plus loin  
que ses prédécesseurs en fait de négation. C’est ce que 
m ontre fort bien le tableau d’ensem ble placé par le 
Dr Now ack aux pages xxx -x x x iv  de son com m entaire  
des livres de Sam uel, com posé au ssi dans un sens ra
tionaliste. N ous nous contenterons donc de signaler  
l ’analyse des sources de nos deux livres, te lle  que la 
donne le Dr K. Budde, qui s ’est acquis une certaine  
notoriété sur ce point; il ne fait, du reste , que déve
lopper la théorie de W ellhausen .

Com me ceux qui l ’ont précédé dans cette voie, il 
altire d ’abord l ’attention du lecteur sur trois form ules 
des livres de Sam uel, I R eg., v u , 15-17; x iv , 47-52 et 
II R eg., v in , 15-18, qui auraient servi de conclusion  à 
trois docum ents an cien s, con sacrés, le prem ier à Sa
m uel, le second à Saül, le tro isièm e à David. E lles  
doivent, d it-il, leur forme actuelle à la « m ain deuté
ronom ique », par laquelle auraient été am algam és les  
docum ents en  question . Des répétitions et m êm e des 
contradictions assez nom breuses, que nous exam inerons 
en  détail (col. 1138), attesteraient aussi l ’ex isten ce de 
p lusieurs sources écrites, que des com pilateurs ou ré
dacteurs su ccessifs auraient cousues l’une à l ’autre, 
m aladroitem ent, sans rem arquer qu’elles  ne corres
pondent p lus au m êm e point de vue relig ieux ou poli
tique. La prem ière de ces sources aurait été sim ple
m ent rem an iée; le s  deux autres auraient sub i des m o
difications im portantes. La prem ière, qui est postérieure  
au D eutéronom e, p résen te de grandes affinités avec 
l ’écrit éloh iste  du Pentateuque que l’on désigne par le 
sig le  E; la seconde, beaucoup p lus an cien n e, serait 
l ’œuvre de l ’écrivain  jéh oviste , J. Mais, d’un exam en  
plus attentif, il ressort que ces deux docum ents ont été 
rem aniés p lu sieu rs fois, de façon à produire, d’une 
part J ‘jJ2, et de l’autre E 1, E2. Le rédacteur qui les a 
u n is sans essayer de les con cilier  est désigné par les  
lettres R->E. Après lu i v int un dernier rédacteur R», 
anim é de l’esprit deutéronom ique. Voici quel serail le 
résultat final de cette m inutieuse enquête :

J — I R eg .,ix , l - x ,7 ,  9-16; x i, 1-11, 15; x m , 1-7“, 15b- 
18; x iv , 1-46, 52; xvi, 14-23; x v m , 5-6, 11, 20-30; xx ,
1-10, 18-39, 22>'; XXII> 1-4, 6-18, 20-23; x x i ii , 1-14»; 
x x v i; x x v ii ; x x ix -x x x i. — 11 R eg ., i, 1-4, 11, 12, 17-27; 
11,1-9, 10b, 1 2 -3 2 ; i i i ; i v ; v , 1-3, 6-10, 17-25; v i; ix - x i ; 
x i i , 1-9, 13-31; x m , 1-x x , 22.

J2 -  I R eg., x , 8 ; x m , 7b-15“, 19-22.
E — I R eg., iv , l b-vn , 1 ; xv , 2-34; xv ii, 1-11, 14-58; 

xvm , 1 -4 , 13-19; x ix , 1, 4-6, 8-17; x x i , 1-9; x x ii , 19; 
X X I I I ,  19-xx iv , 19; xxv; x x v m . — II R eg., i, 6-10,
13-16, vu .

E2 — I R eg., i, 1-28; n , 11-22“, 23-26; m , 1-iv, 1“; 
v u , 2-v iii, 22; x , 17-24 ; x n .

Rje — I R eg., x, 25-27; x i, 12-14; xv , 1; xv m , 2; x ix , 
2 ,3 ,  7; x x , 11-17, 40-42“; x x ii , 10b; x x m , 14b-1 8 ;x x iv , 
16, 20-22». -  II R eg., i, 5.
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R° — I R eg., x iv , 18b; vii, 2; x m , 1; x iv , 47-51; 
xxviii, 30. — II R eg., ii , 10“, 11 ; v, 4-5; v m ;  x ii, 10-12 

Un rédacteur encore p lu s récent aurait ajouté les  
passages suivants :

I R eg., iv,. 15, 22; v i, l l b, 15, 17, 18, 19; x i, 8b; xv, 
4; x x iv , 14; xx x , 50. — II R eg., m , 30; v, 6b, 7b, 8*>; 
xv, 24; x x , 23-26.

A un dern ier rem aniem ent seraien t dues les addi
tions qui su ivent :

I R eg., n , 1-10, 22b; xvi, 1-13; xvii, 12-13; x ix ,18-24; 
xxi, 10-15; x x ii, 5. — I l R eg., x iv , 26; xxi-xxiv .

Voir Budde, D ie  B û c h e r  S a m u e l is  e r k là r t ,  p. x-xxi, 
et aussi, dans le m êm e sen s , quoique avec des nuances  
assez nom breuses, N ow ack, D ie  B û c h e r  S a m u e lis  
ïiberse tzt u n d  e r k là r t ,  p. x iv -xx iii; C ornill, E in le itu n g  
in  d a s A . T e s t . ,  2e éd it., 1892, p. 106-121. — Voici quel 
serait l ’âge resp ectif de ces d ivers docum ents ou rem a
n iem en ts : la partie la p lus ancienne, J1 et J2, rem onte  
au ix e sièc le  avant notre ère; E 1 appartient probable
m ent au v m 8 s ièc le ; E 2, sinon  au v m e s iè c le , du m oins 
au com m encem ent du v n e; RJÈ date d’une époque plus 
tardive du VIIe s iè c le  (avant la réform e de Josias, en  
621); les autres rédactions sont plus récentes, et datent 
de l ’ex il, ou m êm e d ’une période postérieure à l ’exil.

2e R é fu ta t io n  d u  s y s tè m e  des n é o -c r itiq u e s . —
1. D’une m anière générale, nous dirons d’abord qu’ex
poser de te lles théories, c’est en grande partie les ré
futer. U faut tout le parti pris, toute la hardiesse du 
rationalism e, pour croire qu’à environ  trente siècles  
d’intervalle , on puisse être capable de déterm iner, 
verset par verset, dans un écrit dont le  style est bien  
caractérisé (col. 1134), des d iversités, et m êm e de 
sim p les nuances, qui trahiraient des auteurs très d is
tincts, séparés les uns des autres par des centaines  
d’années et par les sentim ents relig ieu x  les p lus d i
vers. A ussi, ceux qui p résen ten t ces théories sur les  
livres de Sam uel s ’appuient-ils le p lus souvent sur des 
preuves purem ent subjectives et arbitraires, et de là 
viennent les divergences considérables d’appréciation  
qui régn en t entre eux, so it pour la nature et le nombre 
des docum ents p rim itifs, soit pour ce lu i des com pila
teurs et rédacteurs, so it pour l ’époque des uns et des 
autres. Lorsqu’ils  veu lent parler sincèrem ent, ils  re
connaissent, avec le  Dr G. W ildeboer, D ie  L i t te r a tu r  
des A .  T e s ta m .,  p. 53, que la plupart de leurs juge
m ents ne reposent que sur des h ypothèses; avec le  
R' Stade, E n c y c lo p æ d ia  b ib lica  de Cheyne, t. iv, 
■col. 4279-4280, qu’un grand nom bre des assertion s des 
néo-critiques touchant l ’orig ine des livres de Sam uel 
sont inexactes; avec le  Dr Bndde lu i-m êm e, D ie B û c h e r  
S a m u e lis ,  p. x v m , qu’en voulant trop préciser sur ce 
point, on com m et des actes d ’audace en tièrem ent sub
jectifs . Ils trouvent que l ’h isto ire de la com position de 
ces écrits est « très com pliquée », Stade, t. c ., co l. 4274. 
Voir aussi E. R euss, op. c i t . ,  p. 87. Mais ils  sont eux- 
m êm es responsables de cette com plication , qui n ’ex is
tait pas avant eux.

2. S i nous passons à l ’exam en des preuves principales  
sur lesqu elles les néo-critiques appuient leur théorie, 
nous verrons qu’e lles  sont a isées à réfuter. — a) Il y a 
d abord les  trois form ules qui ont été m entionnées plus 
naut (col. 1136) : I R eg., vu , 15-17; x iv , 47-52; II R eg., 
VI,r> 15-18. A la su ite  de T henius et de W ellh au sen , on 
a vu, dans ces som m aires de la judicature de Sam uel, 
du règne de Saül et du règne de David, des traces d’une 
•compilation tardive. E lles auraient servi de conclusion  
a trois docum ents d istin cts, et le rédacteur les aurait 
insérées dans son œuvre avec les  passages qu’elles  
achevaient. — Mais l ’hypothèse est toute gratuite. Ces 
orm ules, en  effet, ne m etten t lin en réalité n i au rôle  
e Sam uel, n i aux règnes des deux prem iers rois israé- 

t i 6S î ’ au*eur des livres de Sam uel, qui place volon- 
ers *tes form ules générales au com m encem ent des |

nouveaux règnes, cf. I R eg., x m , 1; II R eg., i l ,  10-11 ; 
v, 4-5, en em ploie d’autres pour m arquer la conclusion  
de quelque période im portante du règne. A insi, outre 
celles  qui ont été notées p lu s haut, nous m entionne
rons II R eg., m , 1-5; v , 12-16; x x , 19-26. Pourquoi les  
n éo-criliques d em eurent-ils m uets sur ces dernières?  
S im plem ent parce qu’elles n ’ont rien qui favorise leur  
systèm e. Les autres ne l ’étayent pas davantage. « Ces 
données sous forme de résum é trahissent une m éthode, 
une idée in tention n elle , et ne portent point en e lles  le  
cachet de la com pilation. E lles servent donc u n iqu e
m ent à term iner, ou, si l ’on veut, à  arrondir chacune  
des périodes et form ent com m e des points de repère, 
sans porter préjudice à la lia ison  des parties et sans 
briser l ’unité de com position. » P. Clair, L e s  liv re s  
des R o is , p. 14. Voir F. Keil, L e h rb u c h  d e r  E in le i tu n g  
in  d ie  S c l ir i f te n  des A l t .  T est., 2e éd it., p. 167-168.

6) Les répétitions fréquentes que l ’on rencontre  
dans nos deux livres prouveraient aussi ju sq u ’à l’évi
dence, nous d it-on , l ’orig ine diverse des passages où  
e lles  se rencontrent. — Il est vrai qu’il en existe p lu 
sieurs : par exem ple, la double m ention  de la m ort de 
S am uel, I R eg., xxv, 1, et x x v iii , 3; les détails relatifs 
à la fam ille de David, I R eg., xv i, 1-13, e tx v n , 12-21, etc. 
Mais e lles  ne sont pas in con ciliab les avec l’unité du livre, 
et e lles sont conform es au genre des écrivains orien 
taux. Les néo-critiques les signalen t avec éclat, dans 
l ’intérêt de leur thèse. B ien plus, ils  affectent de pren
dre pour des répétitions, pour des « doublets », com m e  
ils  disent, un certain nom bre de faits entre lesqu els il 
existe sans doute une certaine ressem blance, m ais qui 
présentent des circonstances très différentes de tem ps, 
de lieu , etc. Exam inés de près, le s  prétendus « dou
blets » son t le récit d’événem ents très d istincts. IR eg ., 
x m , 13-14, il  s ’agit de la réprobalion de la m aison de 
Saül, et plus lo in , xv, 10-11, de la réprobation person
nelle  du roi. I R eg., x, 10-12, il est question de l’ori
g ine du proverbe N u m  e t S a u t  in te r  p ro p h e ta s  ? tandis 
que plus bas, x ix , 23-24, l ’écrivain sacré m entionne la 
confirm ation de ce m êm e proverbe. L’hébreu m arque 
m ieux cette nuance, et suppose l ’existence antérieure  
de l ’adage. Au prem ier passage, nous liso n s : F u it  in  
p ro v e rb iu m  ; au second : « C’est pourquoi ils  d isent : 
Est-ce que S aü l... ? »Par deux fois, Saül tente de trans
percer David de sa lance, I R eg., x v m ,10, et x ix , 9. Or, 
nous apprenons I R eg., xx , 33, que le  roi avait recours 
à ce geste haineux, lorsqu’il était sous l’em pire de sa 
passion  m auvaise. Deux fo is aussi, le s  habitants de 
Ziph trahirent David en indiquant à son ennem i le lieu  
de son refuge, I R eg., x x m , 10, et xxvi, 1 ; deux fois, 
David dut a ller chercher un abri chez les P h ilis tin s, 
I R eg., xxi, 10-15, et x x v i i ,  1-7; deux fois, d’abord dans 
une caverne, puis dans le camp royal, il  épargna géné
reusem ent la vie de Saül, I R eg., xx iv , 5 -8 , et xxvi, 
7-25. Mais pourquoi ces d ivers faits ne se seraient-ils  
pas renouvelés, dès lors que les m êm es causes persé
véraient : chez Saül, sa haine in tense; chez les habitants 
de Ziph, le désir  de nuire à David; chez ce lu i-c i, sa 
grandeur d ’âm e; par rapport aux P hilistin s, la proxi
m ité de leurs frontières. II R eg., v m , 11-12, on m en
tionne brièvem ent les résultats de la guerre avec les  
A m m onites; x , 1-25, on expose tout au long cette guerre, 
qui servit d’occasion au grand crim e de David. Con
cluons avec le Dr (protestant) Strack, E in le i tu n g  in  
das A lte  T e s ta m .,  4e éd it., in-8°, M unich, 1895, p. 67 : 
« L’assertion d’après laquelle, dans ces cas, il n ’aurait 
existé réellem ent qu’un incident un ique, le rédacteur 
s ’étant la issé induire en erreur par les d ivers orne
m ents qu’aurait surajoutés la tradition, n ’est n u llem en t  
dém ontrée; » ou p lutôt, c’est le contraire qui est 
dém ontré par une étude im partiale des textes. Voir 
F. Keil, L e h rb u c h  d e r  E in le i tu n g  in  d ie  S c h r i f t e n  
des A . T .,  2e éd it., p. 172-174.
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3. Les n éo-critiq u es sont a llés p lus lo in , et ont p ré
tendu découvrir dans les livres de Sam uel des con
tradictions véritables, qui dém ontreraient encore m ieux  
leur thèse relative à l ’origine de ces écrits. Cette autre 
affirm ation ne résiste  pas non plus à l ’exam en sérieux  
des faits. Les so i-d isant contradictions concernent Sa
m uel, l ’origine de la royauté chez les Hébreux, l’intro
duction de David à la cour de Saül, la m ort de ce 
dernier, la prise de Sion par David, enfin le géant Goliath.
— a) Les récits relatifs au prophète Sam uel seraient 
deux fois contradictoires. En prem ier lieu , d’après 
I R eg., v ii, 15, il exerça « durant tous les jours de sa 
vie » les fonctions de juge en  Israël, et pourtant nous 
le voyons, I R eg., vm , 1, cf. x i i ,  2, déléguer son auto
rité à ses fils. Mais cette difficulté s ’explique au m oyen  
d’une distinction  fort sim ple : Sam uel, devenu vieux, 
cessa de rendre des jugem ents et d’exercer certaines  
prérogatives de sa charge, trop fatigantes pour lu i;  
m ais il ne se dém it jam ais en tièrem ent de son  autorité 
de juge , et il n ’en avait d’a illeu rs pas le droit, pu is
qu’e lle  lu i avait été déléguée par Dieu lu i-m êm e. 
I R eg., v m , 4, après qu’il a été question de son  rem 
placem ent partiel par ses fils, nous voyons le peuple  
s’adresser à lu i pour avoir un roi. Même sous le règne  
de Saül, il conserva son autorité suprêm e, que le roi 
ne songea nu llem en t à contester. Cf. I R eg., xv, 2-34. 
David aussi recourut à lu i com m e à un guide officiel
lem ent institué par Dieu. I R eg., x ix ,1 8 , etc. On objecte  
aussi que, d’après I R eg., xv, 35, à partir de tel instant, 
« Sam uel ne vit p lus Saül ju sq u ’au jour de sa m ort, » 
tandis qu’il est dit p lus tard, I R eg., XIX, 24, à  propos 
de Saül : « Il prophétisa ... devant Sam uel. » Ici encore, 
la conciliation  est aisée : le prem ier trait signifie que 
le prophète cessa d’aller visiter le roi ; le second annonce  
sim plem ent qu’il le rencontra d’une façon accidentelle.
— 6) Les rationalistes trouvent deux autres contradic
tions dans les réc ils relatifs à l ’institution  de là royauté. 
Les raisons pour lesqu elles le s  H ébreux désirèrent et 
dem andèrent un roi suivant notre livre leur paraissent 
inconciliab les : d’une part, la cupidité des fils de 
Sam uel, I R eg., vm , 3-5; de l ’autre, les craintes que 
le s  A m m onites insp iraient au peuple, I R eg., x n , 12-
13. Mais en  quoi ces m otifs s’excluent-ils?  Ils se com 
plètent m utuellem ent, au contraire, et le  narrateur 
n ’était pas tenu de les indiquer en m êm e tem ps. Autre 
objection sur le m êm e événem ent : I R eg., x, 1, nous 
apprenons que Saül reçut l’onction royale des m ains de 
Sam uel, sur l ’ordre direct du S eigneur; d ’après 
I R eg., x , 20, 25, il fu té lu  par le  sort et ensu ite reconnu  
par le peuple. Mais il n ’existe pas d’opposition réelle  
entre les deux faits : D ieu désigna d’abord Saül en  
secret à son prophète, qui lu i conféra l ’onction  sainte;  
cette onction  secrète ne pouvant suffire pour donner  
une autorité publique au nouveau roi, il fallait une  
révélation extérieure et so lenn elle  de la volonté divine, 
et l'é lection  par le sort la fournit. — c) La difficulté tirée  
de la présentation de David à ia cour royale est p lus 
sérieu se. N os adversaires affirm ent qu’elle est racontée 
dans le  I"- livre des R ois sous deux form es tellem ent 
différentes, d’abord XVI, 14-23, puis xv ii, 1 -xv ill, 5, qu’il 
n ’est pas possible de faire concorder les récits : preuve, 
ajoute-t-on , qu’ils ont été em pruntés à des sources 
différentes, que le rédacteur a m aladroitem ent réunies. 
Voici les détails de l ’objection : « Quand Sam uel arrive 
à Bethléhem  (pour sacrer David), l ’h istorien  nous fait 
connaître le père et les frères de David, IR e g ., xvi, 1- 
13, et, un peu plus lo in , il les présente de nouveau au 
lecteur, com m e s ’il  n ’en  avait jam ais encore parlé, 
i  R eg., x v ii , 12-15. Avant ia guerre, Saül fait de David, 
qui est très brave, son écuyer, I R eg., xvi, 21, et, au 
m om ent de la guerre, nous voyons David gardant son  
troupeau, et n ’allant au camp que par hasard, afin 
d’apporter des vivres à ses frères. I R eg., x v n ,1 7 . Mais

ce qui est p lus extraordinaire encore, Saül q u i, avant 
d’aller com battre les P h ilistin s, avait choisi David 
com m e écuyer et le connaissait très b ien, ainsi que  
son père, IR eg ., xv i, 18-22, ne sait_pas quel est ce jeu ne  
hom m e qui terrasse Goliath. I R eg., x v ii , 15-16. » 
F. Vigouroux, L es L iv re s  S a in ts  e t  la c r itiq u e  ra tio n a 
lis te , 5eéd it., Paris, 1902, t. iv, p. 495-496. Telles sont les 
an tilog ies apparentes de la narration. Le m êm e auteur  
nous en donne la solution , ib id .,  p. 496-498. Après avoir 
fait rem arquer très justem ent qu’un narrateur européen  
aurait ordonné son récit d’une autre m anière que 
l’écrivain israélile, lequel a com pliqué visib lem ent les  
faits par les répétitions chères à sa race, il reprend : 
« Les deux récits dont nous nous occupons ne sont pas 
d’ailleurs com plètem ent indépendants. L’h istorien ne 
parle pas la seconde fois des frères de David com m e s’ils  
nous étaient totalem ent inconnus, et, au sujet de David  
lu i-m êm e, il a so in  de rappeler qu’il l ’avait déjà fait 
connaître à ses lecteurs : David, d it-il, le  fils de cet 
hom m e d’Éphrata (dont il a été déjà parlé, explique  
justem ent la Vulgate), de B ethléhem  de Juda. I R eg., 
xvii, 12. Mais com m ent, in siste-t-on , Saül peul-il ig n o 
rer qui est David, puisqu’il avait fait dem ander à son  
père de le lui laisser com m e écuyer, I R eg., xvi, 19-22, 
et com m ent Abner n ’en sait-il pas plus long que son  
m aître? La réponse est facile, et il y a longtem ps qu’elle  
a été donnée par saint Éphrem . Le roi connaissait 
suffisam ment le berger de B ethléhem  pour l ’attacher à 
sa personne, en qualité d’écuyer et de m usicien ; mais 
le  courage de David l’étonne et fait qu’il s ’in téresse  
davantage à lu i; de p lus, ayant prom is sa Iii le au vain
queur de Goliath, il désire des inform ations plus pré
cises sur la parenté de celu i qui peut devenir son  
gendre, e l c’est pour ce m otif qu’il charge Abner de 
s ’en occuper, I R eg., XVII, 55-57... N ous n ’avons donc 
ic i aucune contradiction réelle . » Il est rem arquable, en 
effet, que, dans le texte sacré, I R eg., x v ii, 53-56, Saül 
ne dem ande pas qui était personnellem ent David, 
m ais de qui il était fils, à quelle  fam ille il appartenait. 
Ajoutons que Saül avait p lusieurs éc.uyers, selon  l ’usage 
d’alors, cf. II R eg., xvm , 15, de sorte que David, après 
avoir distrait pendant quelque tem ps le  roi par son  
talent de harpiste, était ensu ite retourné à la m aison  
paternelle, où il se trouvait lorsque la guerre fut 
déclarée. On a allégué aussi que les passages I R eg., 
xvii, 12-31 et x v ii, 56-xvm , 5, qui donnent le p lus lieu  
à la difficulté proposée, sont supprim és dans la version  
des Septante; ce qui prouverait que les traducteurs 
d’Alexandrie ne croyaient pas à la p o ssib ilité  d’établir  
une conciliation  entre I R eg., xvi, 18-22, et xv, 55-58. 
Mais cette om ission  ne dém ontre rien  par e lle -m êm e, 
car la B ib le  des Septante présente d’autres nom breux  
exem ples de suppressions, d’additions, de transposi
tions, etc. D’ailleu rs, si le Cod. V a tica n u s  ne contient 
pas les versets en question, d’autres m anuscrits les  
renferm ent, et les anciens in terprètes grecs, entre  
autres Théodoret de Cyr, In tr o d . in  I  R e g .,  t. l x x x , 
col. 567-568, s’efforçaient déjà d’harm oniser les dëux 
récits. Voir aussi Procope de Gaza, C o m m . in  lib r . 
1 R e g ., t. l x x x v ii, col. 1109. — d) S i les narrations re
latives à la mort de Saül, I R eg., xxx i,2 -6 , et II Reg., I,
2-12, sont réellem ent contradictoires, la faute n ’en re
tombe pas sur l ’écrivain sacré, qui donne la véritable  
version au prem ier des passages ind iqués, m ais su r  
l ’A m alécite qui fit à David un récit m ensonger, pour se 
faire bien venir de lu i. Voir Théodoret, 1. c ., t. l x x x , 
col. 598. — e) Il est dit, I Reg., x v ii , 54, que David porta 
la tête de Goliath à Jérusalem , pu is, assez longtem ps  
après, II R eg., v, 9, qu’il  s’empara de la citadelle de  
Sion. Mais où est la contradiction? Sans doute, les Jébu- 
séen s dem eurèrent longtem ps les m aîtres de la citadelle ; 
m ais la v ille , c ’est-à-dire Jérusalem , était déjà au pou
voir des H ébreux, qui l ’habitaient en  paix. — f ) S ’i l
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est parlé, II R eg’i x x i, 19, d’un géant p h ilis tin  nom m é 
Goliath, tué par un habitant de B eth léhem , cela ne  
suppose nu llem ent deux récits qui se contred iraien t. 
D ’après I Par., xx, 5, le second héros p h ilis tin  était le  
frère du géant m is à m ort par David (t. m , col. 269). — 
Sur ces divers po in ts, voir H im pel, U eber W id e rsp rü c h e  
u n d  versch ied e n e  Q uellen  d e r  B û c h e r  S a m u e l is ,  dans 
la T ïib in g e r  Q u a r ta ls c h r ift , 1874, p. 71-126, 237, 281; 
K eil, L e h rb u c h  d e r  E in le i tu n g ,  p. 167-171 ; Clair, L es  
L iv re s  des R o is , t. i, p. 18-29; Cornely, In tro d u c tio  
sp e c ia lis  in  h istoricos V et. T e s ta m . libros, in-8°, Paris, 
1887, p. 260-272.

V I .  L A  V É R A C I T É  E T  L ’A U T O R I T É  D E S  L I V R E S  D E  S A 
M U E L .  — De ce qui v ien t d’être dit, il résu lte que 
les n éo-critiq u es en  attaquent sur bien des points 
l ’exactitude et le caractère historique. D’ailleurs, ils  
affirm ent en term es exprès qu’en  beaucoup d’e n 
droits, surtout dans les passages qui m entionnent 
quelque intervention surnaturelle, le récit n ’a pour 
base que des légendes populaires. Hugo W inckler, 
entre autres, G eschich te  I s r a e ls  in  E in z e ld a rs te llu n -  
g en , in -8 “, Leipzig, 1900, t. il , p. 147-152, prétend  
que la plus grande partie de nos deux livres est lég en 
daire. D’après Now ack aussi, D ie B û c h e r  S a m u e l is  
ü b e rse tz t u n d  e r k lâ r t ,  p. x iv -x x m , les chap. i-m  
du prem ier livre sont de l ’idylle, non de l ’h istoire;  
dans les chap. ix  e tx ,  on rem arque de nom breux em 
bellissem ents poétiques, beaucoup de détails qui ont 
reçu « une form e id yllique »; dans les chap. v il, vm , 
x n , e tc ., souvent la narration n ’a rien  de réel, m ais 
a été inventée à p la isir. Etc. W ellh au sen , P ro lego-  
m e n a  z u r  Gesch. Isra e ls , 5e éd it., p. 247-275, prétend  
de m êm e qu’ « il  n ’y a pas un m ot de vrai » dans tel 
et tel réc it;  il m entionne en  particulier, p. 266, << la 
légende du combat entre le  jeune berger et Goliath, 
I R eg., x v ii ,  1-xv iii, 5. » A travers le  livre en tier les  
« tendances » seraient v isib les, et e lles auraient cor
rom pu l’esprit des récits. A ussi, dans son ouvrage D ie  
is r a e litis c h e  u n d  jü d isc h e  G esch ich te , in-8», 2e éd it., 
B erlin , 1895, p. 51-64, le  m êm e auteur supprim e-t-il 
un nom bre considérable d’événem ents racontés par les 
deux prem iers livres des Rois. Voir aussi Maurice 
V ernes, dans l 'E n c y c lo p é d ie  d es sc iences re lig ieu ses , 
t. x i ,  p. 445. N éanm oins, le s  écrivains rationalistes  
les p lus avancés sont ob ligés de reconnaître que d’au
tres passages, égalem ent nom breux, présentent toutes 
les garanties désirables de véracité et qu’on ne saurait 
nier leur caractère v isib lem ent historique. Ils adm irent 
tout spécialem ent, dans le second livre, les chap. ix- 
x x , où « tout le m onde reconnaît qne nous avons une  
source h istorique de prem ier ordre. » Nowack, l. c ., 
p. xx n . D’après K uenen, H is to r .- c r i t .  O nderzoek , 
2e éd it., t. i, p. 380, ces chapitres, et d’autres passages 
encore, sont « l ’œuvre d’un auteur bien inform é, » qui 
ne fait pas intervenir à tout instant la d ivin ité. Le 
Dr Kautzsch ajoute, A b r is s  d e r  G esch ich te  des a lt te s -  
ta n ie n ll .  S c h r i f t tu m s ,  Fribourg-en-Brisgau, 1897, 
P- 21, que ce docum ent fait partie de <> ce que nous 
possédons de plus com plet, de p lus fidèle, de plus  
Parfait sur le dom aine de l’h istoire israélite, bien plus, 
sur celu i de l ’h istoire ancienne en  général. »

A coup sûr, le critique catholique ne peut être que 
de leur avis lorsqu’ils  font un éloge si m érité des pas- 
sages en question ; m ais il applique à tout le  contenu  
des deux livres ce qu’ils ne consentent à accepter qu’à 
Propos de fragm ents iso lés . N ous d irons donc que la 
véracité des livres de Sam uel est attestée de toutes 
m anières. — 1 » ].;ue p est d ’abord par les preuves in 
ternes : vie et sim p licité  des récits ; m inutie  des dé
tails, qui sont d ’ailleurs toujours conform es aux  
m œurs de l ’époque; exactitude parfaite de la topo
graphie ; sincérité  m anifeste et candeur touchante du 
ttairateur, qui dem eure étranger à tout esprit de parti.

Il raconte avec une en tière franchise les égarem ents 
des acteurs les  p lus vénérés de cette h isto ire , aussi 
bien que leurs plus belles actions : « Sacerdoce, prophé
tism e, royauté, tout ce qui est élevé en Israël, passe, 
com m e le  peuple lu i-m êm e, sous le n iveau im partial 
du jugem ent d ivin . » L a  B ib le  a n n o té e , L e s  liv re s  
p ro p h é tiq u e s ,  t. m , N euchâtel, 1893, p. 185. David 
n ’est pas plus épargné que les autres sous ce rapport, 
et l ’h istoire de son double crim e est exposée dans tous  
ses détails, avec le s  châtim ents terribles q u ’elle  lu i at
tira. Les caractères des d ivers personnages sont dé
crits aussi avec une vérité psychologique très frappante. 
N ous voyons se dresser vivants devant nous Ilé li, avec 
son sin gu lier  m élange de fa ib lesse et de p iété; Sam uel 
avec sa gravité sereine, sa m âle d écision , sa grandeur; 
Saül, d’abord aim é de D ieu , pu is devenant insuppor
table et se livrant à toute la fougne de sa passion ; David, 
aim able, ju ste , habile, prudent, aux sentim ents p leins  
de n atu re l, etc. Les acteurs secondaires, Abner, Jona
thas, Joab, etc ., sont aussi très b ien dépeints. — 2° La 
véracité de ces deux livres est égalem ent attestée par 
le dehors, c’est-à-dire par d’autres passages de la Bible 
qui leur confèrent une autorité en quelque sorte divine. 
Jérém ie fait p lusieurs fois a llu sion  à leur contenu : 
cf. Jer., il , 37, et II R eg., x m , 19; Jer., xv, 1, et I Reg., 
x ii , 19-23; Jer., xxm , 5, et II Reg. v u , 12; vm , 15, etc. 
L esdeuxdern iers livresdes Rois citen tpresque textuelle
m ent plusieurs passages des deux prem iers. Cf. IIIR eg ., 
n , 27, et I R eg., n , 31, etc. Comme il a été dit plus haut 
(col. 1134), le prem ier livre des Paralipom ènes repro
duit en partie, et d’une m anière toute sem blable, ,1e 
thèm e traité dans I et II Reg. Le fils de Sirach, 
E ccli., x l v i , 6-xLvii, 13, résum e le s  livres de Sam uel 
de la façon la plus exacte; il en est de m êm e du 
P s. x v ii , sans parler des titres d’assez nom breux chants 
du Psautier, certa inem ent très anciens, quoi qu’il en  
soit de leur authenticité, qui se  rapportent à divers 
traits de la vie de David. Cf. P s. i i i , 1; x v ii , 1; xxv i, 
1 ; x x x iii , 1 ;  l , 1 ;  l i , 1 -2 ;  l i i , 1 ; l v i , 1 ;  l v iii , 1 ;  l ix , 
1-2; l x ii , 1, etc. Dans I’Épître aux H ébreux, i, 5, 
saint Paul appuie son argum entation sur un texte em 
prunté à II R eg., v i i , 14; dans le d iscours qu’il pro
nonça à Antioche de P is id ie , A ct., x m , 20-22, il résum e  
brièvem ent le sujet traité dans les livres de Sam uel, 
et fait un em prunt à I R eg., x m , 14. La Sainte Vierge 
s ’est approprié p lu sieu rs passages du cantique d’Anne. 
Cf. Luc., i, 46-55, et I R eg., n , 1-10. Jésus-C hrist lu i-  
m êm e fit une a llusion  très claire à I R eg., xxi, 1-6, 
lorsqu’il dem anda aux P harisiens s ’i ls  avaient « lu >' ce  
qu’avait fait le roi David lorsqu ’il fut pressé parla faim. 
Cf. Matth., x ii, 3-4. Tout cela prouve en quelle  haute 
estim e les livres de Sam uel éta ien t tenus chez les Juifs.

Pour attaquer à un autre point de vue la crédibilité  
decet écrit, lescr itiq u es rationalistes ont relevé quelques  
erreurs de chiffres qu’on rencontre cà et là dans le  
texte; entre autres les su ivantes : I R eg., vi, 19, où 
il est d it que le  S eigneur frappa « 70 hom m es et 
50 000 h om m es de B ethsam ès, » qui avaient regardé 
l ’arche; I R eg., x m , 1, ou nous lison s que Saül avait 
« un an'» au début de son règne; probablem ent aussi 
I R eg., XIII, 5, et II R e g .,x , 18, etc. Mais il est de toute  
évidence qu’on n ’a pas le droit de rejeter ces erreurs 
sur l ’auteur lu i-m êm e; e lles  sont le  fait des copistes, 
qui se  sont souvent trom pés en transcrivant les chiffres, 
com m e on le  voit par les  d ivergences qui existent 
entre le texte hébreu et les d ifférentes versions. Voir 
L. R einke, B e itr â g e  zu r  E r k lâ r u n g  des A U . T e s ta m ., 
t. m ,  M ünster, 1855, p. 125-150.

VII. CHRONOLOGIE DES LIVRES DE SAMUEL. — N ous 
nous trouvons en  face des m êm es difficultés que pour 
les livres de Josué et des Juges ; en  effet, les ren seign e
m ents positifs sont insuffisants pour que nous pu ission s  
d éterm iner avec certitude, d’un côté, la durée générale
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-de la période em brassée par l ’ensem ble de la narration, 
de l ’autre, l ’époque préeise des événem ents les plus 
im portants. Les deux prem iers livres des Rois sont 
extrêm em ent sobres en  fait de d ates; aucun livre  
historique de l ’A ncien Testam ent ne l’est davantage. 
Il en  cite q u elques-unes aux passages suivants :
I R eg ., i, 20, 23; n , 19; v i, 1; x , 271’ (Septante); 
x x v i i , 7, c f .  x x ix , 3 ;  II R eg., x m , 37; x iv , 28. Mais elles  
son t trop vagues parfois, ou trop in com plètes, pour une  
chronologie. Cependant, I R eg., iv, 18, nous apprenons 
que le grand prêtre H éli exerça la judicature pendant 
40 ans (20 années seu lem en t d’après les LXX), et,
II R eg., v, 4-7, que David régna à Hébron durant 7 ans 
et dem i, à Jérusalem  pendant 33 a n s , ce qui fait 40 ans 
en  chiffres ronds. Mais nous ignorons com bien de 
tem ps Sam uel et ses fils gouvernèrent Israël; de plus, 
bien que la période de 40 années assign ée par saint 
uttîenne au règne de Saül, A ct., x m , 31, cf. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  VI, x iv , 9, soit très cla ire par elle-m êm e, e lle  
n ’est pas néanm oins sans obscurité, car il n'est pas dit 
■si les deux années d ’Isboseth , 11 R eg ., H, 10 — sept ans 
et dem i selon  d’autres, cf. II R eg., n , 11 — sont com 
prises d a n sce  chiffre, ou si e lle s  doivent être ca lcu léesà  
part. Cependant, on com pte d’ordinaire environ 130 ou 
150 ans pour la durée totale des faits racontés dans les  
deux livres de Sam uel. Voir C h r o n o l o g ie , t. i i ,  col. 7 3 8 ; 
von H um m elauer, C o m m e n t, in  lib ro s S a m u e l,  p. 25-
26. L’an 1000 avant Jésus-C hrist coïncida approxim ati
v em en t avec le  règne de David.

- VIII. TEXTE HÉBREU ET VERSIONS PRINCIPALES. —
1. Le texte hébreu  de la Massore, reproduit dans les  
B ib les ord inaires, est très im parfait et a subi des a lté
rations évidentes. Tous le s  critiques sont d’accord sur 
ce point. Voir K uenen, G esa m m e lte  A b h a n d lu n g e n  
z u r  b ib lisch en  W isse n sc h a ft, in-8®, p. 82-134. Par  
exem ple, I R eg., v i, 18, au lieu  des m ots 'a d  'abel 
h a g -g ed ô lâ h , qui ne donnent aucun sens (Vulgate, ad  
A b e l M a g n u m ),  il faut lire : 'êd  'éb én  h ag-gedô lâh , « la 
grande pierre est tém oin  ». I R eg., vi, 19, au lieu  de 
« 50000 hom m es, 70 hom m es », lisez « 70 hom m es ».
I R eg ., vm , 16, au lieu  de b a h u rê k é m ,  « vos jeunes  
gens d’élite » (Vulgate, ju v e n e s  o p tim o s) ,  il faudrait : 
b iq e rê k e m ,  « vos bœufs ». I R eg., x i i , 11, la leçon  B e d a n  
(Vulgate, B a d â n )  est une faute évidente pour B a ra q , 
cf. Jud., iv, 6, ou pour A b d o n ,cf. J u d .,x n , 1 7 .1 R eg., x iv , 
18, au lieu  de « Fais approcher l ’arche de Dieu », il 
faut lire : « l ’éphod de Dieu ». II R eg., xv, 7, la vraie 
leçon  est 40, au lieu  de 4, etc. Voir F. Kaulen, E in le i
tu n g  in  d ie  heil. S c h r i f te n  des A l te n  u n d  N e u e n  Tes
ta n t . ,  3e éd it., p. 192-193.

2. La traduction des Septante a eu pour base un 
texte hébreu qui diffère très souvent, et parfois d ’une  
m anière notable, de celu i de la Massore. En divers 
endroits, e lle m érite certainem ent les préférences  
de l’exégète et sert à corriger les im perfections de 
l ’hébreu actuel. Mais on est trop porté de nos jours à 
-exagérer ses avantages. E lle aussi, e lle  présente des 
fautes nom breuses, des transpositions et des suppres

s io n s  arbitraires, de sorte qu’il est nécessaire de prendre 
de grandes précautions à son sujet. E lle a d’ailleurs  
été rem aniée à p lusieurs reprises d’après le texte 
m assorétique. Fréquem m ent, un seu l et m êm e passage 
a reçu une double traduction. Cf. I R eg., Il, 24; v, 4, 
6; vi, 8; x , 1, 21; x i i , 4 ; x m , 1 5 ; xv, 3 ;  x x , 9 ;  xx i, 13 
(14); II R eg., v , 14-16; x n , 3, 4 ;  xv , 20; xv m , 17; x ix , 
18 (19). Du reste, les m anuscrits des Septante ne con
tien n en t pas un texte identique; le  C odex V a tica n u s  
(B) est regardé com m e le m eilleur  de tous, en  ce qui 
concerne les livres de Sam uel. C’est celu i qui est im 
prim é dans l ’édition de H. B. Sw ete, T h e  O ld T e sta 
m e n t  in  G reek  a cco rd in g  to th e  S e p tu a g in t ,  in-12, t. i, 
-Cambridge, 1887, p. 545-668. La recension  de Lucien  
peut rendre de grands services pour la critique du texte.

Sur ces divers points, voir Lôhr, D ie  B û c h e r  S a m u e ls ,  
p. l xxx-c h i ; N ow ack, D ie  B û c h e r  S a m u e l is ,  p . ix-x . — 
Pour les deux prem iers livres des Rois, il n ’existe que 
de sim ples fragm ents des traductions grecques d’Aquila, 
de Sym m aque et de Théodotion. Cf. F ield , H e x a p lo r u m  
O rig e n is  q u æ  su p e rsu n t,  in :8°, Londres, 1875, 1 .1. Il en 
est de m êm e de la V êtu s la l in a ,  faite d’après les Sep
tante. Cf. Sabatier, B ib lio r u m  S a c r o ru m  la lin æ  vers io -  
n is  a n tiq u æ ,  1743; V ercellone, V ariæ  lec tiones V ul-  
g a tæ  la tin æ  B ib l io r u m  e d ilio n is , Rom e, 1864, t. il . — 
Quant à la Vulgate, e lle  a été traduite d irectem ent et 
fidèlem ent sur l ’hébreu, et e lle  a conquis l ’estim e de la 
plupart des critiques. Voir W . N ow ack, D ie B e d e u tu n g  
des H ie r o n y m u s  f u r  d ie  T e x tk r i t i k  des A l te n  T e s ta m .,  
in-8°, G œttingue, 1875. II n ’est pas sans in térêt de noter 
que saint Jérôm e com m ença par nos deux livres sa 
traduction sur l ’hébreu. M alheureusem ent e lle  a con 
servé m ainte addition de V lla la ;  dans ce cas, e lle  diffère 
du texte original et correspond au grec des Septante. 
Cf. I R eg., iv, 1; v, 6, 9; v m , 18; x , 1 ; x i, 1 ; x m , 15; 
xiv , 22, 41; xv , 3, 12, 13; x v ii, 36; x x i, 11; xxx, 15; 
II R eg., i, 26; v, 23; x , 19; x i i i , 21, 27; x iv , 30. Voir 
V ercellone, op. c i t . ,  t. n , p. ix . Il lu i arrive aussi de 
donner une double traduction du m êm e texte. Cf. I R eg., 
IX, 25; xx , 15; xx i, 7; xx m , 13, 14; II R eg ., i i , 18; iv, 
5; v i, 12; x v , 18, 20. — Il n ’y a pas beaucoup de profit 
à tirer de la traduction syriaque pour la critique tex
tuelle des livres de Sam uel; on peut u tiliser avec plus  
de fruit le Targum, qui, tout en dem eurant d’ordinaire  
conform e à l ’hébreu m assorétique, s ’en  écarte assez  
souvent aussi.

i x .  b i b l i o g r a p h i e . —1” Pour la critique du texte et les 
orig in es du livre : C. A. Graf, D e lib r o r u m  S a m u e l is  e t 
R e g u m  c o m p o s itio n e , s c r ip to r ib u s  e t  fid e  h is to r ica , 
in-8», Strasbourg, 1842; F. Bôttcher, N e u e  exege lisch -  
k r itis c h e  A e h re n le se  z u m  A lte n  T e s ta m e n te ,  in-8° 
t. i, Leipzig, 1863, p. 83-208; J. W ellhausen , D er T e x t  
d e r  B û c h e r  S a m u e l is ,  in-8», G œttingue, 1871 (c’est cet 
ouvrage qui a servi de g u id é  principal à tous les n éo
critiques); du m êm e auteur, E in le i tu n g  in  das A lte  
T e s ta m .  de B leek, 4e éd it., in-8°, 1878, p. 181-267; D ie  
C o m p o sitio n  des I le x a te u c h s  u n d  d e r  h islo r isch en  
B û c h e r  des A lt .  T e s ta m .,  in-8», B erlin , 1878; 3e édit. 
en 1899, p. 238-266; P ro leg o m en a  z u r  G esch ich te  
ls r a e ls , i-n-8®, B erlin , 1883, 5e édit. en 1899, p. 247-275;
E. R euss, dans l ’ouvrage cité plus bas, p. 85-148;
C. H. Cornill, dans la Z e its c h r i f t  f u r  k ir c h lic h e  
W is se n sc h a ft  u n d  k ir c h l . L e b e n ,  1885, p. 113-141, dans 
les K œ n ig sb erg er  S tu d ie n ,  1 .1, 1888, p. 25-59, et dans la 
Z e i ts c h r i f t  f ü r  a lt te s ta m e n tl ic h e  W isse n sc h a ft,  1890, 
p. 96-109; C. B ruston, L es d e u x  Jé h o v is te s  d a n s  les 
liv re s d e  S a m u e l ,  dans la B e v u e  (protestante) de théo 
lo g ie  e t de  p h ilo so p h ie , 1885, p. 511-528, 602-637;
A. Kuenen, I iis lo r isc h -c r itisc h  O nderzo ek  n a a r  heb on t-  
s la a n  en  de  v e r za m e lin g  v a n  de  boeken  des O u d en  Ver- 
bonds, in-8°, 2e éd ., L eide, 1887, Iie part., p. 368-392; 
K. Budde, dans la Z e i tc h r i f t  f u r  a U te s ta m e n tl. W isse n 
s c h a ft, 1888, p. 231-245; du m êm e auteur, T h e  B o oks o f  
S a m u e l,  dans Haupt, C ritic a l é d itio n  o f  th e  sacred  
B o oks o f th e  O ld T e s ta m .,  in-4°, L eipzig, 1894;
B. Stade, G esch ich te  des V o lkes I s ra ë l,  in-8°, B erlin , 
1887, t. I, p. 197-292; S. R . Driver, N o ies on  th e  hebrew  
T e x t  o f  th e  B o o ks o f  S a m u e l ,  in-8», Londres, 1890; 
R. K ittel, dans les S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1892, p. 44- 
71 ; du m êm e auteur, G esch ich te  d e r  fle b râ e r ,  in-8», 
Leipzig, 1892, t. il , p. 22-50; F. M ontet, L a  co m p o s i
tio n  de  l ’H e x a te u q u e , des Ju g es , de  S a m u e l  e t  d es R o is , 
É lu d e  de  c r i tiq u e  b ib liq u e , broch. in-8», Lyon, 1894;
A. Mez, D ie  B ib e l des Jo sep h u s  u n te r s u c h t ,  in-8», 
Bâle, 1895; N. P eters, B e i tr ü g e z u r  T e x t-  u n d  L i te r a tu r -  
k r i t i k  d e r  B û c h e r  S a m u e l is ,  in-8», Fribourg-en- 
Brisgau, 1899. Ce dernier ouvrage seu l a été com posé  
par un auteur catholique.
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• 2» C om m entaires. — A. O uvrages catholiques :

S . Ephrem , l n  S a m u e le m , O péra  sy r ia c a , t. i, p. 331- 
567 ; Théodoret de Gyr, Q uæ stiones in  lib ros B e g n o -  
r u m ,  t. l x x x , col. 527-800; Sanchez, C o m m e n ta r iu s  et 
p a ra p h r a s is  in  R e g u m  libros, 2 in-f°, Lyon, 1623; 
D uguet, E x p lic a tio n  d e s  livres des R o is ,  P aris, 1738- 
1740; P . Clair, L e s  livre s des R o is , in tro d . c r itiq u e  e t 
c o m m e n ta ir e s ,  in-8°, P aris, 1884; de H um m elauer, 
C o m m e n ta r iu s  in  lib ros S a m u e l is ,  in-8°, P aris, 1886. 
— B. Ouvrages hétérodoxes : O. T henius, D ie B û c h e r  
S a m u e ls ,  in-8», Leipzig, 1842, 3e édit. (par Lôhr), 
1898; F . K eil, D ie  B û c h e r  S a m u e ls ,  in-8°, Leipzig, 
1864, 2e éd it., 1875; C. F . Erdm ann, D ie  B û c h e r  S a m u 
e lis , in-8», B ielefeld , 1873; E . B e u ss , H is to ir e  des  
I s ra é lite s  d e p u is  la  conquête  de  la P a le s tin e  ju s q u ’à  
l’e x i l  : L iv re s  des Ju g es , de  S a m u e l  e t des R o is , 
in-8», P aris, 1877 ; A. F. K irkpatriek, T he f ir s t  B o o k  o f  
S a m u e l,  in-18, Cam bridge, 1880, T he second  B o o k  o f  
S a m u e l ,  in -18 , Cam bridge, 1881; A. K losterm ann, 
D ie  B û c h e r  S a m u e l is  u n d  d e r  K ü n ig e , in-8°, M ünich, 
1887; K. Budde, R ic h te r  u n d  S a m u e l,  in-8", G iessen, 
1890; le M id ra s  S e m u ’e l,  com m entaire haggadique réé
dité par Buber, in -8°, Cracovie, 1893; A. P . Sm ith , A  
c r itic a l a n d  e x e g e tic a l C o m m e n ta ry  o n  th e  B ooks o f  
S a m u e l ,  in-8“, Edim bourg, 1899; K . Budde, D ie  B û ch er  
S a m u e lis  e r k là r t ,  in-8°, Tubingue, 1902 ; W . Nowack, D ie  
B û c h e r  S a m u e l is  ü b erse tz t u n d  ez'ftIâ)*l,GoeUingue,1902.

I I .  T R O IS IÈ M E  E T  Q U A T R IÈ M E  L IV R E S  DES R O IS . —
I. c o n t e n u  e t  d i v i s i o n . — 1° Ces livres racontent l ’h is 
toire des Israélites depuis les dernières années de David 
jusq u ’à la fin de l ’État ju if. Le nom  qu’ils portent est 
parfaitem ent justifié, puisque, à part le  règne de Saül 
et la p lus grande partie de ce lu i de D avid, ils  contien 
nent l ’h istoire entière de la m onarchie théocratique  
jusqu’à sa chute. Les événem ents racontés dans les  
deux livres occupent, d’après la chronologie le  p lus  
com m uném ent adoplée, un in tervalle de 454 ans. En 
effet, le couronnem ent de Salom on, dont il  est ques
tion dans le  prem ier chapitré, III R eg., i, 32-40, sem ble  
avoir eu  lieu  en 1015, et le dernier fait raconté, la restitu
tion des privilèges royaux à Joachim  par Évilm érodach, 
IV R eg., xxv , 27-30, se rapporte à l ’année 561 avant 
Jésus-Christ. — Ils se d ivisent en trois parties. — La 
prem ière, III R eg., i, 1 -x i, 43, s ’occupe des derniers 
événem ents de la vie de David, du couronnem ent et 
du règne de Salom on. — La seconde, III R eg., x ii ,  1-IV 
Reg., x v ii ,  41, renferm e l ’histoire synchronique des 
royaum es de Juda et d ’Israël, depuis le  sch ism e des 
dix tribus, jusq u ’à la ru ine de l’État sch ism alique. — 
La tro isièm e, IV R eg., x v m , 1-xxv, 30, expose l'h is
toire de Juda depuis cette ru ine jusqu’à la captivité de 
Babylone. La prem ière partie com prend 40 années, de 
1015 environ à 975; la seconde, 253 ans, de 975 à 722; 
la troisièm e, 161 ans, de 722 à 561 avant J.-C.

1. H isto ire  d u  rè g n e  de  S a lo m o n ,  III R eg., i, 1 -x i, 
43. — Cinq sections : I. A vènem ent du jeu ne prince et 
inauguration de son règne, III R eg., i, l - i i ,  46. R e
montant à la fin du règne de David, l ’auteur raconte  
nomment Adonias, qui se posait en  h éritier du trône, 
v*t ses espérances frustrées par le prophète Nathan et 
Par Bethsabée, I, 1-31. S ur l ’ordre de David, Salom on  
m t proclam é son h éritier ex c lu s if  et reçut l ’onction  
loyale, i, 32-53. Su ivent quelques détails relatifs aux 
dernières recom m andations de David, à sa m ort, i i , 

12, et à diverses m esures prises par Salom on pour 
assurer la sécurité du trône, i l ,  13-46. — 2. D ébuts du 
regne de Salom on. III R eg., i i i , 1-iv , 34. Son mariage 
avec la fiHe du ro; d'Egypte, sa helle  prière à Gabaon, 
son Jugem entcélèbre, i i i , 1-28. Ses principaux m inistres, 
®a m agnificence, sa sagesse, iv , 1-34. — 3. Les cons
tructions de Salom on. III R eg., v, l - ix ,  9. Le roi 

entend avec Hiram de Tyr, au sujet des ouvriers et

des m atériaux nécessaires pour bâtir le tem ple, v, 1-18. 
L’édifice sacré, com m encé la quatrièm e année du. 
règne de Salom on, est achevé après sept ans de tra
vail, vi, 1-38. Construction de p lusieurs palais, vu, 1-
12. Le m obilier du tem ple est préparé avec un grand  
déploiem ent de zèle, d’art et de r ich esse , v u , 13-51. 
D édicace so len n elle  du sanctuaire, où l ’arche sainte est  
transférée, v m , 1-ix, 9. — 4. Apogée de la puissance 
et de la gloire de Salom on, III R eg., ix . 10-x, 29. 
Echange de présents avec le roi de Tyr, ix , 10-14. 
Salom on bâtit et fortifie plusieurs villes de son royaum e, 
ix , 24-25. La reine prend p ossession  du palais construit 
pour e lle , ix , 24-25. La flotte de Salom on, ix , 26-28. Visite 
de la reine de Saba, x, 1-13. Les revenus du roi et leur  
em ploi, sa grandeur et sa puissance, x , 14-29. —
5. Les fautes et le châtim ent de Salom on, III R eg., xi,. 
1-43. Il épouse un grand nom bre de fem m es étrangères, 
dont il favorise les pratiques idolâtriques, x i, 1-8. 
M enaces d iv ines, x i, 9-13. Adad, Razon el Jéroboam se 
révoltent successivem ent, x i, 14-40. Conclusion du. 
règne de Salom on, x i, 41-43.

2. H is to ire  sy n c h ro n iq u e  des ro y a u m e s  d ’Is r a ë l e t de  
J u d a ,  III R eg., x i i , 1-IV .R eg., x v ii , 41. — Trois grandes 
sections : — 1. La séparation des deux royaum es et leurs, 
h ostilités perpétuelles ju sq u ’au règne d’Achab, III R eg ., 
x ii , 1 -x v i, 28. — a) Sch ism e des dix tribus, x i i , 1-20. 
D ieu interdit à Roboam d ’attaquer les rebelles, x i i , 21-
24. — b) Règne de Jéroboam  Ier d’Israël, x i i , 25-x iv ,
20. Pour établir une séparation perpétuelle entre ses 
sujets et ceux de Juda, il  établit le culte des veaux  
d’or à Dan et à B éthel, x i i , 25-33. Le S eign eu r blâme 
vivem ent et châtie cette conduite sacrilège, x m , 1-3-xiv,
18. Mort de Jéroboam , x iv , 19-20. — c) Roboam , x iv , 
21-31, Abiam, xv, 1-8, et Asa, xv, 9-24, règ n en tsu r  Juda. 
Nadab, Baasa, Éla, Z am briet Amri se succèdent rapide
m ent sur le  trône d ’Israël, xv , 25-xvt, 28. — 2. Israël 
et Juda pendant le  règne d ’Achab, III R eg., xvi, 29- 
x x ii , 54. — a) Som m aire du règne de l ’im pie Achab, 
xvi, 29-34. — b) Le prophète É lie prédit une fam ine  
terrible, qui ne tarde pas à éclater, x v n ,l-2 4 . Entrevue  
du prophète et du roi, xv m , 1-19. V ictoire rem portée  
par É lie sur le s  prophètes de Baal, x v m , 20-40. Cessa
tion de la séch eresse, xv m , 41-46. E lie se réfugie su r  
le  m ont Horeb, pour échapper à la colère de la reine  
Jézabel, x ix , 1-18. Onction d’É lisée, x ix , 19-21. —
c) Achab triom phe à deux reprises des Syriens, xx, 
1-43. Jézabel fait lapider Naboth pour s ’em parer de sa 
vigne; É lie  lu i prédit, a in si q u ’à Achab, le  châtim ent 
divin , xx i, 1-25. — d) Achab fait a lliance avec Josaphat 
de Juda, pour attaquer Ram oth-Galaad, x x ii , 1-5. Les 
deux rois sont battus, m ort d ’Achab, x x ii , 6-40. 
Som m aire du règne de Josaphat, x x i i , 41-51. Ochozias, 
fils d’Achab, devient roi d’Israël, x x ii , 52-54. — 3. Annales 
des rois de Juda et d’Israël depuis la m ort d’Achab  
jusqu’à la prise de Sam arie et à la ru in e  du royaume 
schism atique, IV R eg., I, 1-xvu , 41. — a) Ochozias et  
Joram sur le trône d’Israël, un autre Joram sur le trône 
de Juda, i , l - l l l ,  27. E lie prédit à Ochozias sa m ort pro
chaine, 1 ,1-18. Le prophète est enlevé sur un char de feu, 
n , 1-12; prem iers m iracles d ’É lisée, i i , 13-25. Expédition  
victorieuse de Joram d’Israël et de Josaphat contre les- 
M oabites, m , 1 -2 7 .— b) Les principaux actes du m in is
tère d’É lisée, iv , 1 -vm , 15; il opère de nom breux  
m iracles et fait p lu sieu rs prophéties, dont on signale  
l ’accom plissem ent. — c) Joram  et Ochozias régn en t sur  
Juda, Jéhu s’em pare du trône d'Israël, v m , 16-x, 35. 
Règne de l ’im pie Joram , v m , 16-24. R ègne d’Ochozias, 
son fils non m oins im pie , v m , 25-29. Jéhu est sacré  
roi d’Israël par É lisée, ix , 1-10; il se révolte contre 
Joram et le m et à m ort, avec Ochozias de Juda, 
Jézabel et toute la fam ille d’Achab, ix , U - x ,  17. —
d) D epuis l ’avènem ent de Jéhu jusqu’à la prise de Sama
rie, x , 18-xxn, 41. Jéhu est d’abord béni de Dieu,.
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parce qu’il avait détruit le  cu lte  de Baal, x , 18-27; il 
s ’attire ensuite les vengeances d iv ines, x, 28-36. U sur
pation d’A thalie; le grand prêtre Joïada réussit à la 
renverser, x i, 1-16, et à faire m onter sur le trône le 
jeu ne Joas, dont le  règne fut un m élange de bien et de 
m al, x i, 1 7 -x n , 21. Joachaz et Joas gouvernent Israël; 
m ort d’Élis.ée, x m , 1-25. Règne d ’Am asias à Jérusalem; 
Joas d’Israël envahit la Judée, xiv, 1-20. Azarias succède  
à Amasias, xiv, 21-22. Jéroboam II devient roi d’Israël, 
x iv , 13-29. Au tem ps d’Am asias, de Joatham et d’Achaz, 
rois de Juda, le royaum e d’Israël, déchiré par des luttes 
in testines sous ses derniers rois, se précipite vers sa 
ruine et tombe finalem ent sous les coups des Assy
riens, xv, 1-xvn, 6. Causes m orales de cette ru ine, 
xvii, 7-23. Ce que devint le  territoire des dix tribus  
pendant l ’occupation assyrienne, x v i i , 24-41.

3. H isto ire  des ro is d e  J u d a , d e p u is  la  ru in e  d u  
ro y a u m e  d ’Is r a ë l  ju s q u ’à la c a p t iv i té  de B a b y lo n e , I 
IV R eg., x v m , 1-xxv, 29. — Trois sections : — 1. Règne 
d’É zéchias, x v m , 1-xx, 21. Le pieux roi lutte énergi- J 
quem ent contre l ’idolâtrie, et, pour ce m otif, il est 
délivré d’une invasion assyrienne, v iii, l - x ix ,  37. Sa 
guérison m iraculeuse, xx, 1-11. S ’étant glorifié de ses 
trésors, il est sévèrem ent blâmé par Isaïe, qui lu i p ré
dit la chute prochaine du royaum e, xx , 12-21. —
2. R ègnes de Manassé, d’Arnon et de Josias, xx i, 1 -x x m  
30. Manassé et Amon font revivre l’idolâtrie et accé
lèrent la ru ine de Juda, xxx i, 1-26. Le saint roi Josias 
rétablit le  culte du vrai D ieu et renouvelle l’alliance  
théocratique, x x ii, 1 -xxm , 23; il ne fait cependant que 
retarder la chute du royaum e, arrêtée dans le plan divin  
et il périt dans une guerre contre le roi d’Égypte, xx m ,
24-30. — 3. Les derniers rois de Juda, x x m , 31-xxv,
30. Joachaz, Joachim  et Jéchonias se succèdent rapide
m ent sur le trône, faisant le mal tour à tour; D ieu les 
châtie par les Égyptiens et surtout par les Assyriens, 
qui s’em parent de Jérusalem , détru isènt la ville et le 
tem ple, et déportent le roi en  Chaldée, avec des Juifs 
nom breux, x x m , 31-xxv, 26. Évilm érodach restitue à J 
Jéchonias les honneurs royaux, xxv, 27-30

II. P L A N  ET BUT DE L’AUTEUR. — 1° P la n .  — L’his- 
toire du peuple de Dieu est ram enée, durant toute la 
période indiquée, à celle  de ses rois, e t les divers 
règnes sont décrits d’après leur su ite n a tu re lle ,c ’est-à- 
dire, d’après l’ordre chronologique. La m arche est 
constam m ent uniform e. La biographie, le plus souvent 
très  courte, de chacun des rois, soit de Juda, soit 
d’Israël, est p lacée dans une sorte de cadre régulier, 
qui consiste en deux form ules à peu près identiques, 
dont l’une ouvre le  règne, tandis que l ’autre le  term ine. 
Pour les rois de Juda, ce lle-là  se com pose de deux 
phrases : la prem ière marque le synchronism e avec le 
roi d’Israël alors régnant, tandis que la seconde spéci
fie l’âge du roi lors de son in tronisation , la durée de 
son règne et le nom  de sa m ère. Cf. III R eg., xv , 1-2,
9-10, etc. Pour les rois d’Israël, il n ’y a d’ordinaire  
qu’une seu le phrase, qui signale sim plem ent le syn
chron ism e avec les rois de Juda et la durée du règne. 
Cf. III R eg., xv, 25, 33; x v i, 8, 15, 20, 23, etc. L’autre 
form ule apprécie le caractère du m onarque en question  
au point de vue m oral, hab ituellem ent en quelques I 
m ots rapides, presque toujours les m êm es : « Il fit ce I 
qui était bon — ou, ce qui était m auvais — aux yeux  
du Seigneur, » cf. III R eg., xv, 3, 11, 33, etc. ; mais 
parfois en term es plus développés, cf. III R eg., x iv , 22- 
24; xv, 11-15; x v i, 30-33, etc. P u is l ’auteur conclut, I 
en indiquant le docum ent dans lequel ses lecteurs  
pouvaient trouver des renseignem ents plus com plets, et 
en  signalant la m ort du roi, ses funérailles et le nom  
de son successeur. CL III R eg., x i, 43; x iv , 19, 20, 31; 
xv, 8, 24, etc. II arrive quelquefois que la désignation j  

du docum ent et la m ention de la m ort sont séparées 
l ’une de l ’autre par une courte donnée historique. Cf. I

III R eg., x iv , 30; xv, 7, 23; x x i i , 6-50; IV R eg., xv, 37. 
Le trait « il fut enseveli avec ses pères » est parfois om is, 
surtout pour le s  rois d’Israël, III R eg., xvi, 27-28; x x i i , 
54, etc ., m ais aussi pour quelques rois de Juda. III R eg., 
xxi, 26 ; xx m , 30. Il y  a d’ailleurs çà et là d’autres excep
tions à la com plète régularité des form ules. Entre ces 
phrases caractéristiques du com m encem ent et de la fin, 
l ’auteur insère les détails b iographiques concernant 
chaque m onarque. — Il suit le principe suivant pour 
l ’arrangem ent des deux séries de rois : un règne com 
m encé est raconté jusqu’à son achèvem ent; le narrateur 
reprend ensu ite le règne du les règnes synchroniques  
de l ’autre sér ie . C’est a insi qu’après avoir relaté les  
événem ents du règne de Jéroboam  Ier d’Israël, il passe  
à ceux des trois rois de Juda qui occupèrent le  trône  
en m êm e tem ps que lu i; puis il revient aux six rois 
schism atiques qui furent contem porains d’Asa, etc. Cf.
III R eg., x iv , 13-xvi, 28.

2° B u t  de  l’a u te u r .  — Comme les autres annalistes, 
sacrés d’Israël, l ’auteur des deux derniers livres des 
Rois ne s’est point proposé de raconter de l ’h istoire  
pure et sim ple. Le point de vue auquel il s ’est placé, 
est avant tout relig ieux et théocratique; ce sont les  
d estinées du peuple de Jéhovah, les développem ents du 
royaume de D ieu sur la terre, qu’il, veut constam m ent 
décrire. Il m anifeste cette in tention  plus peut-être  
qu’aucun autre h istorien b iblique, et c’est en ce sens 
qu’il apprécie constam m ent les hom m es et les faits. On 
en  trouve des preuves nom breuses et saillantes dans 
son livre. — a) Tout en fournissant sur les événem ents  
politiques tous les renseignem ents ind ispensables, il 
glisse  avec rapidité sur la plupart d’entre eux ; bien plus, 
il ne craint pas d’en  om ettre d’assez  im portants, qui 
n ’allaient point à son but, ce qui ne s ’expliquerait 
point de la part d’un annaliste ordinaire. C’est ainsi, 
com m e on le  voit en  com parant nos deux livres avec 
le  second des P aralipom ènes, qu’il est m uet sur la 
cam pagne de Zara contre Juda, sur les guerres de Josa- 
p h ateo n tre les  Moabites, les A m m on itesetles Édom ites, 
sur la victoire rem portée par Ozias dans sa cam pagne 
contre les P h ilis tin s, sur la captivité de M anassé à 
Babylone, e tc .C f.II  P a r .,x iv , 9 -1 5 ;x x ,l-3 0 ;  x x v i ,6-15; 
xxxm , 11-17. Il ne m entionne aussi que superficielle
m ent la prise de Jérusalem  par Sésac, III R eg., xiv, 
25-26; cf. II P ar., xn , 1-12; la guerre d’Am asias contre  
l’Idum ée, IV R eg., x iv , 7; cf. II Par., xxv, 5 -17; la 
guerre désastreuse de Josias contre le pharaon N échao,
IV R eg., x x m , 29-30; cf. II P ar., xxxv , 20-25, etc. —
b) Au contraire, il appuie sur certains détails, sur cer
taines périodes, qui se rattachaient davantage à son  
but. Ainsi, b ien  que tous les rois d’Israël et de Juda 
soient m entionnés dans le récit et qu’on porte un juge
m ent sur leur vie, n ’eu ssen t-ils  régné que quelques 
jours, cf. III R eg., x v i, 15-19, il est rem arquable que le 
narrateur a spécia lem ent in sisté  sur six  règnes plus 
im portants, soit en b ien , so it en ma), sous le  rapport 
théocratique : ceux de Salom on, IIIR eg ., i - x i , de Jéro
boam Ier, III R eg., x i i , 25-xiv, 20; d’Achab, III R eg., xvi, 
2 9 - x x i i , 40; de Joram d’Israël, IV R eg., i i i , 1-ix , 26; 
d’Ézéchias, IV R eg., x v ii i -x x ; de Josias, IV R eg., xxn -  
x x i i i . Salom on avait développé le culte divin ; Èzéchias 
et Josias contribuèrent à le  rétablir; Jéroboam  I®1', 
Achab et Joram in trodu isiren t ou favorisèrent l ’idolâ
trie. — c) Même réflexion à faire au sujet de l ’am pleur  
des récits qui concernent le tem ple et le rôle des pro
phètes. Cf. IJI R eg., v, 1-ix , 9; x i i , 22-24; x m , 1-32; 
x iv , 1-10; x v ii- x i x ; x x i, 17-24; x x i i , 13-28; IV R eg., m i ; 
iv -v i i i ; ix , 1-10; x i i , 4-16; x m , 14-21; x ix , 1-34; xx,
1-19; x x i, 10-16; x x i i -x x i i i ; xxv, 9-17, etc. L’auteur se  
com plaît à signaler le  zèle des prophètes en tant que 
gardiens vigilants de la loi d ivine. — d) Les réflexions 
m orales par lesqu elles l ’écrivain sacré com m ente briè
vem ent les faits et la m anière dont il rattache les m al



1149 ROI S  ( I I P  ET IVe L I V R E S  DES) 1150

heurs de la nation aux crim es qu’elle  avait com m is  
contribuent aussi pour beaucoup à révéler son dessein  
et son but. Voir III R eg., ix , 3-9; XI, H , 33, 38; x iv , 
7-16; x v i, 12, 13; IV R eg ., x , 31; x m , 2-3; x x i, 11-16; 
x x ii , 15-20;xxiv , 3 ,2 0 , et surtout le passage si poignant 
IV R eg., xv ii, 7-23. — e) Il parle égalem ent avec in s is 
tance de la loi m osaïque et de l'a lliance du S inaï, 
com m e d’une source de vie et de bonheur pour Israël. 
Cf. III R eg., i i , 2-4; m , 3, 14; v i, 12, 38; v m , 35, 55, 
58, 61; ix , 4 ,6 ;  x i, 11, 33, 3 4 ,3 8 ;  x m , 21 ; ; x iv , 8 ; xvm , 
18; x ix , 10, 14; IV R eg., x , 31 ; x m , 23; x iv , 6; x v ii, 8, 
13, 1 5 ,1 6 , 19, 34, 37-38; xv m , 6 ,1 2 ;  x x i ,8 ;  x x ii , 8, 11 ; 
x x m , 2-3; xx i, 24-25. — f)  Enfin, le narrateur revient 
très fréquem m ent sur le  m agnifique oracle par lequel 
Dieu avait prom is, II R eg., vu , 1-29, la perpétuité du 
trône aux descendants de David. Cf. III R eg., i i , 4, 14; 
III, 6; v i i , 12; v m , 25-26; ix , 5 ; x i, 11-13, 34-39; xv, 4 i  
IV R eg., v i i i , 19; x, 34; xx , 6, etc. — Il est clair, 
d’après tout cela, que ce que l'auteur veut avant tout, 
c’est de nous m ontrer « la m ain de Dieu dans l ’histoire  
du peuple (israélite) et de ses rois. » L a  B ib le  a n n o tée , 
L e s  liv re s 'h is to r iq u e s , in -8 ° ,t . iv ,N eu ch atel, 1897, p. 4. 
Dans ses pages, nous avons donc surtout une h istoire  
re lig ieu se  pour l ’époque de la royauté. Comme l’a dit 
Strack, E in le i tu n g  in  das A lte  T e s ta m e n t,  4e éd it., 
in-8°, M unich, 1895, p. 74 : « Son intention n ’était pas 
d’enseigner l’h istoire d’Israël, m ais de dégager les  
leçons de l’h istoire. »

HT. IMPORTANCE DES IIIe ET IVe LIVRES DES ROIS. — 
Elle est tout à la fois h istorique et relig ieu se , m ais surtout 
relig ieu se . De beaux et vastes horizons sont ouverts dans 
cet écrit, plus encore au théologien  qu’à l'h istorien . Et, 
puisque C’est au point de vue m essianique que se m esure  
tout d’abord l ’im portance d’un livre b iblique, on peut dire 
que le livre des M e ld k îm  est privilégié sous ce rapport. 
En effet, nous venons de voir que l ’oracle par lequel 
Nathan prom it à David, au nom  du S eigneur, la p er
pétuité du trône, en form e le centre d’une certaine  
m anière; or, cet oracle se rapporte certainem ent au 
M essie, qui seu l devait le  réaliser finalem ent. Voir le 
P s. l x x x v i i i ;  Frz..D elitzsch, O ld T e s ta m e n t I l is to r y  o f  
R é d e m p tio n ,  in-12, Edim bourg, 1881, p. 87-111; C.von  
O relli, D ie  a lt te s ta m e n tl ic h e  W e issa g u n g  vo n  d e r  Vol- 
le n d u n g  des G o ttesre iches , in-8°, V ienne, 1882, p. 168- 
171; À. Tholuck, D ie P ro p h e te n  u n d  ilire  W e issa g u n -  
g en , in-8°, Gotha, 1860, p. 165-170. C’est b ien une con
clusion  m essianique que nous lison s à la fin du dernier  
livre, IV R eg., xxv, 27-30. La faveur accordée à J éeb o -  
nias par Evilm érodach « jette  sur la som bre nuit de 
l ’exil le prem ier rayon lum ineux d’un avenir m eilleur , 
qui devait bientôt com m encer pour la race de David, 
en m êm e tem ps que pour tout le  peuple; e lle lu i ga
rantissait l ’accom p lissem en t certain  de la prom esse en 
vertu de laquelle le S eigneur ne retirerait pas à jam ais 
sa m iséricorde à la postérité de David. » F. K eil, D ie  
B û c h e r  d e r  K ô n ig e , p. 7. Or, c’est en Jésus-Christ seul 
que cette prom esse s ’est accom plie, et par lu i seu l que 
la race de David règne éternellem ent.

IV. L’ÉPOQUE DE LA COMPOSITION ET L’AUTEUR. — 
1° L ’ép o q u e . — La date la p lus ancien n e à laquelle  
Puissent rem onter nos deux livres est m arquée par le  
fait qui les term ine : l ’exaltation du roi Jéchonias, IV Reg., 
Xxv, 27-30; or, il eut lieu  en  561 avant J.-C. L’auteur ne 
■Mentionne pas la fin de la captivité, dont l ’édit de Cy- 
fu s , en  536, donna le signal. La com position  du troi
sièm e et du quatrièm e livre des R ois est donc anté
rieure au retour d'exil. Par conséquent, com m e lim ites  
extrêm es, nous avons d’une part l ’année 561, de l’autre 
l ’année 536 avant notre ère. La rédaction eut lieu  entre  
ces deux dates, vers le m ilieu  de la captivité de Baby- 

n e . La plupart des n éo -critiq u es, entre autres Kue
nen, W ellhausen , B enzinger, Kautzsch, adm ettent que 

ouvrage aurait été à peu près achevé vers l ’an 600

avant J.-C. Divers passages parlent cla irem ent de la 
ruine de Jérusalem  et du tem ple. Cf. III R eg., ix , 1-9; 
x i, 9-13; IV R eg., xvn , 17-20; xx , 17-18; xx i, 11-15; 
x x ii, 15-20; xxiv, 18-25, 30, etc.

2° L ’a u te u r .  — 1. Quoi qu’on ait dit parfois en sens  
contraire, l ’auteur des deux derniers livres des Rois 
n ’est certainem ent pas le m êm e que celu i des deux  
p rem iers livres. Il existe, en effet, entre les deux écrits 
des différences trop sensib les pour qu’ils puissent pro
venir d’une main identique. P our le style, voir c i-  
dessous. Quant au fond, voici les nuances les plus 
frappantes : a) Les livres de Sam uel (I et II R eg.) ex
posent d’ordinaire l ’h istoire israélite avec beaucoup de 
détails; ceux des Rois (III et IV Reg.) l ’abrègent et 
la condensent le plus souvent. — b) Les livres de Sa
m uel ne citent que fort peu de dates; ceux d e s  Rois 
en fournissen t un grand nom bre. —- c) Les livres de 
Sam uel ne m entionnent pas les sources auxquelles 
leurs ren seign em en ts ont été puisés; les livres des Rois 
renvoient fréquem m ent aux leurs. — d) Là, le culte 
des hauts lieux parait avoir été encore toléré, cf. I Reg., 
ix , 12; ic i, il est sévèrem ent blâmé et condam né, 
cf. III R eg., n i, 3; x i i , 31 ; x m ,32; xv, 14, etc. — e)L es 
livres de Sam uel ne renvoient qu’une seule fois le 
lecteur à la loi m osaïque, II R eg., xxn , 23; ceux des 
R ois y font de nom breuses a llu sion s. Voir col. 1149.

2. La tradition juive affirme très explicitem ent que 
le prophète Jérém ie aurait com posé les deux derniers  
livres des Rois. « Jérém ie, dit le  Talm ud de B abylone, 
traité B aba b a th ra , 15 a, a écrit son livre (c’est-à-dire  
sa prophétie), le livre des M e ld k îm  (III et IV Reg.) et 
les T hrènes. » Voir L. W ogue, H is to ir e  de  la B ib le  e t  
de l’exégèse  b ib liq u e  ju s q u ’à  n o s jo u r s ,  in-8», Paris, 
1881, p. 28. D ivers in terprètes catholiques ou protes
tants, à la suite de saint Isidore de S éville, D e off. eccl., 
i, 12, t. l x x x iii , col. 747, de Sixte de S ien n e, de Cor
n éliu s à Lapide, e tc ., regardent encore cette opinion, 
sinon  com m e certaine — avec H ævernick , E in le i tu n g  in  
das A . T ., t. n , l re partie, p. 171-172; R aw linson, dans 
la S p e a k e r 's  B ib le ,  t. n , p. 471-472; Fr. Kaulen, E in 
le itu n g  in  d ie  he il. S c h r i f te n ,  3e éd it., p. 198; R. Cor
nely, In tro d u c lio  sp ec ia lis  in  V et. T e s ta m e n ti libros, 
in-8», P aris, 1887, p. 293-295 — du m oins com m e très 
vraisem blable. Les données de l ’histoire sont insuffi
santes pour dém ontrer d’une façon rigoureuse la vérité 
de celte op in ion; il est néanm oins certain qu’on peut 
alléguer en  sa faveur quelques considérations qui ne 
m anquent pas de force : — ot) Les hébraïsànts ont établi 
d’in téressantes com paraisons, d esq u elles il résu lte que 
le style et le genre littéraire de nos deux livres rap
pellent beaucoup la diction  et le genre de Jérém ie. 
Voir H ævernick, op. c i t . ,  t. il , l r» partie, p. 171-178; 
R aw linson , dans la S p e a k e r ’s B ib le , t. n , p. 470-471 ; 
Driver, In tr o d u c tio n  lo the  B o oks o f  th e  O ld T e s ta m .,  
5e éd it., p. 193. Pour la prom esse faite à David et à sa 
race, cf. III R eg., vm , 24; ix , 5, et Jer., x m , 13; xvn , 
25; x x x m , 17; pour la prophétie relative à la ru ine du 
tem ple, cf. III R eg., ix ,8 , et Jer., xv m , 16; x ix , 8 ,etc. ; 
au sujet du caractère terrible des calam ités que devait 
subir le peuple d'Israël, cf. IV R eg., x x l, 12-xxiv, 16, 
et Jer., x ix , 3 ; x x ii , 17; x x x , 16; T hren ., II, 8, etc. 
D’autre part, il est rem arquable que le verbe h id d ia h ,  
em ployé d ix-neuf fois par Jérém ie pour marquter la 
dispersion  des Juifs en exil, n ’apparalt n u lle  part dans 
les deux derniers livres des R ois. — b) La con clu sion  
historique par laquelle se term ine la prophétie de Jé
rém ie, l i i , 1-34, est pour a insi d ire calquée sur la der
n ière page des R ois, IV R eg., xx iv , 18-xxv, 30, ou ré
ciproquem ent. — c) Le ton grave et m élancolique  
qui caractérise les oracles de Jérém ie est aussi celu i 
de nos deux livres. Le prophète d’Anathotha en grande 
partie com posé son écrit pour dém ontrer, lu i aussi, 
que Dieu avait été très juste en  châtiant sévèrem ent
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le s  Israélites et en  m ettant fin au royaum e théocratique. 
Or, tel est précisém ent le but du troisièm e et du qua
trièm e livre des R ois. — d ) Les ép isod es dont est 
parsem é le  recu eil des prophéties de Jérém ie et ceux  
qui rem plissen t la partie correspondante de nos deux 
livres sem b len t provenir d e là  m êm e m ain. C f.IV R eg.,
xx iv , 1, et Jer., xxv, 1-11 ; IV R eg., xx iv , 7, et Jer., x l v i ,
2-12; IV R eg., xxiv , 10-17, et Jer., x x v ii, 1-15; IV R eg.,
xxv , 1-30, et Jer., x x v i i , 16-22; x l , 5-9; x l i , 1-34, etc.
— e) III et IV Reg. contiennent des renseignem ents  
nom breux et im portants sur le s  prophètes. Or, ce 
thèm e devait être particu lièrem ent cher à Jérém ie. 
D ’autre part, ce Voyant célèbre, qui joua un rôle p o li
tique et relig ieux très considérable de son tem ps, n ’est 
pas m êm e m entionné au quatrièm e livre des R ois ; ce 
fait, difficile à expliquer en  lu i-m êm e, devient clair  
s i Jérém ie est l ’auteur de III et IV Reg. — Il est vrai 
que Jérém ie, dont la m ission  prophétique fut irraugurée 
durant la treizièm e année du règne de Josias, cf. Jer., 
i, 2, c ’est-à-dire en 627, aurait été âgé d’environ  90 ans 
lors de la m ise en liberté de Jéchonias. Mais il put fort 
bien com poser le tro isièm e et le  quatrièm e livres des 
R ois aussitôt après que ce prince eut été em m ené en cap
tiv ité; dans ce cas, il n ’aurait eu qu’à ajouter ensu ite  la 
conclusion  com m une à sa prophétie et à IV Reg. Ce fait 
expliquerait pourquoi, en divers passages, cf. III R eg., 
v i i i , 8 ;  i x ,  22; x n ,  19; IV R eg., v m ,  22, l ’écrivain sacré 
parle com m e si l ’état de choses qui existait avant la 
ru in e du royaum e de Juda dem eurait encore en  vigueur.
— Ajoutons d’ailleu rs qu’il ne s’agit, dans cette thèse, 
que d’une possib ilité et d’une vraisem blance, n u lle 
m en t d’une certitude.

V .  D O C U M E N T S  Q U I  O N T  S E R V I  A  C O M P O S E R  L E S  D E U X  
D E R N I E R S  L I V R E S  d e s  R O IS .  — 1° L es tro is  sources  
p r in c ip a le s .  — L’auteur a eu à sa d isposition  p lusieurs 
docum ents, qu’il m entionne très souvent lu i-m êm e, 
et auxquels il  renvoie ceux des lecteu rs qui désire
raient avoir des renseignem ents p lus com plets que les 
siens. Pour le  règne de Salom on, il cite « le  livre des 
actes » de ce prince (Vulgate, l ib e r  v e rb o ru m  d ie r u m  S a 
lo m o n is). III R eg., x i, 41. Pour l ’histoire synchronique  
des rois de Juda et d’Israël, il cite assez régulièrem ent 
deux autres sources, à la fin de chaque règne : d ’un 
côté la « chronique des rois de Juda » (Vulgate, lib er  
s e r m o n u m  d ie r u m  Juda)-, de l’autre, la « ch ro n iq u e  
des rois d'Israël » (Vulgate, l ib e r  v e rb o ru m  d ie r u m  
re g u rn  Isra ë l).  Celle-là est c itée quinze fo is : III R eg., 
x iv , 29, pour Roboam ; xv , 7, pour Abias; xv, 23, pour 
Asa; x x i i ,  45, pour Josap h at, IV R eg., v m , 23, pour 
Joram ; x i i ,  19, pour Joas; x iv , 18, pour A m asias; xv, 
6, pour Azarias; xv , 36, pour Joatham ; x v i, 19, pour 
Achaz; xx , 20, pour É zéchias; x x i, 17, pour M anassé; 
xx i, 25, pour Amon ; x x m , 28, pour Josias; xxiv , 5, 
pour Joakim . E lle  est om ise pour Ochozias, Athalie et 
les deux derniers ro is de Juda, Jéchonias et Sédécias. 
La « chronique des rois d’Israël » e s t  m entionnée dix- 
sept fois : III R e g .,x iv , 19, pour Jéroboam  I"; xv, 31, 
pour Nadab; xv i, 5, pour Baasa; xv i, 14, pour Éla; 
xv i, 20, pour Zambri; xv i, 27, pour A m ri; x x i i ,  39, 
pour Achab; IV R eg., 1 ,18, pour Ochozias; x, 34, pour 
Jéhu; x m , 8, pour Joachaz; XIII; 12, pour Joas; xiv, 
38, pour Jéroboam  II; xv , 11, pour Zacharie; xv , 15, 
pour S ellu m ; xv , 21, pour M anahen; xv, 26, pour 
P hacéia; xv, 31, pour P hacée. E lle n ’est om ise  
que pour Joram et Osée, le  d ern ier roi. Ces rares 
om issio n s n ’ont sans doute pas d’autres causes, de 
part et d’autre, que ia difficulté d’insérer la form ule  
habituelle, vu l ’arrangem ent des m atériaux. — Au 
passage III R eg., v m , 53, le s  Septante font suivre la 
prière prononcée par Salom on après la dédicace du 
tem p le, de cette noie qui m anque dans l ’hébreu : 
« Iist-ce qu’elle  (auto, la prière) n ’est pas écrite dans le  
livre Tr,c mSt)î? » Le traducteur a lu sans doute haSsîr,

« du cantique », tandis que son texte portait vraisem 
blablem ent h a y -y d S d r , « du juste »; par conséquent, 
dans le livre du Juste. Cf. Jos., x , 13; J u s t e  (L iv r e  d u ), 
t .  m , col. 1873-1875. — Ce renvoi perpétuel à  ses  
sources m ontre que l ’auteur les a u tilisées fidèlem ent 
et con scien cieu sem en t, qu’il désirait un contrôle, bien  
lo in  de le redouter.

2° N a tu r e  d e  ces d o c u m e n ts . —  En com parant les  
deux derniers livres des Bois avec le second des Para- 
lipom ènes, nous pouvons nous form er une idée assez  
exacte des sources qui ont servi de base aux M e ld k im .  
Pour d’assez nom breux passages il ex iste , entre les 
deux écrits, une ressem blance frappante, qui va par
fois ju sq u ’à la co ïn cid en ce verbale. N ous nous borne
rons à signaler ic i les principaux :

Cf. III R eg., m , 5-15, et II P ar., i, 7-13.
(v 2-ix, 27) (ii, 1 -vni, 2).

x , 1-29 ix , 1-28.
x i, 41-43 29-31.
x ii , 1-19 x , 1-19.

21-24 x i, 1-4 .
x iv , 25-31 x ii, 9-16.
xv, 16-22 x v i, 1-6.
xx ii, 2-35  xv m , 1-34.

41-50 xx , 31-37.
IV R eg., v i i i , 17-23 x x i, 5-10.

25-29 x x ii , 1-6.
x i, 1-xii, 14 x x ii , 10-xxiv, 14.

xiv , 12-14 xxv , 1 -5 ,17-24.
17-22 xx v , 25-xxvi, 2.

xv, 32-38 x x v ii, 1-9.
xv i, 1 -4  x x v iii, 1-4.
xxi, 1 -9  x x x iii , 1-9.

17-24 18-25.
x x i i , 1-xx iii, 4 xxxiv, 1-33.

De cette ressem blance, on conclut com m uném ent et 
à bon droit que les deux écrivains sacrés ont puisé à 
des sources identiques. Or, l ’auteur des P aralipom ènes 
est un peu plus exp licite que celu i des M e ld k im  sur  
la nature de ses propres docum ents, et, grâce à lu i, il 
nous est possible de nous faire une idée assez précise  
des m atériaux qui ont éga lem ent servi à com poser le  
troisièm e et le  quatrièm e livres des B ois . D ’après. 
II Par., ix , 29, le récit des événem ents du règne de  
Salom on a été em prunté aux « paroles du prophète  
Nathan », au « livre d’Ahia le  S ilon ite  » et à la « v i
sion  du Voyant Addo ». D’un autre côté, les passages 
II P ar., x ii, 15; x i i i , 22; x x , 34; xxvi, 22; x x x ii , 32; 
xxxm , 18-19, nous avertissent que lés annales des rois  
de Juda furent réd igées d ’après les « livres du pro
phète Sém éias et du Voyant Addo », les « paroles de 
Jéhu fils d’Hanaël », la « v ision  d’Isaïe fils d’Amos », 
et les « discours d ’H ozaï». L’auteur des Paralipom ènes  
cite souvent au ssi le  « livre des rois de Juda et 
d’Israël ». Lorsqu’il m entionne les écr ils de N athan, 
d ’Ahias, d’Addo, etc ., il lu i arrive d’ajouter qu’ils  sont 
contenus dans ce livre. Cf. II P ar ., xx , 30; x x x ii , 
32, etc. Il su it de ià que les prophètes en  question  
avaient écrit l ’h isto ire de leur tem ps, que leu rs com 
positions avaieut été reu n ies, avant l ’ex il, dans un  
grand ouvrage, que l ’on désignait tantôt par le titre de  
Livre des rois de Juda ou d’Israël, tantôt sous le  nom  
du prophète qui en avait écrit telle partie déterm inée. 
On explique par là pourquoi les faits relatifs à Salom on  
sont d on n és, III R eg., x i ,  41, com m e extraits d es  
« fastes » de ce prince, tandis que, II P ar., ix , 29, il 
est dit qu’ils  sont tirés des « Paroles des prophètes ». 
Il est probable, d ’après le  langage de l ’auteur des deux  
derniers livres des R ois, que les annales des royaum es 
d ’Israël et de Juda ne form aient pas un seul et m êm e  
ouvrage, m ais deux œ uvres d istinctes. En p lusieurs  
endroits de nos deux écrits, par exem ple III R eg., lv ,
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3 ; v m , 16; xx, 24; IV R eg., x v m , 18, 37 et II Par., 
xxxiv, 8, il est dit que David, Salom on et Ézéchias  
avaient parmi leurs m in istres principaux un  m a z k ir ,  à 
la lettre, « celui qui aide la m ém oire » (Septante, 6 
’jTrop.cç.v^îrxwv, ô ûno,’j.v/)uxToypâ9o;, etc., Vulgate, a 
c o m m  e n ta r iis ), dont le rôle aurait consisté , croit-on , à 
noter officiellem ent les faits de chaque règne. Il est 
vraisem blable que les autres rois de Juda et ceux  
d’Israël avaient un fonctionnaire analogue. Q uelques in 
terprètes n ’ont pas m anqué de supposer que les deux  
derniers livres des R ois et le  second des Paralipom ènes 
ont eu ce genre de docum ents pour base; m ais nous 
venons de voir que leur opin ion  est réfutée par l ’au
teur lu i-m êm e des P aralipom ènes. Cet auteur et celu i 
des M e ld k im  n ’ont pas eu pour docum ents principaux  
les annales assez problém atiques du m a z k ir  officiel de 
chaque règne, m ais les écrits h istoriques des prophètes. 
Voir B enzinger, D ie B û c h e r  d e r  K ô n ig e , p. x ii-xm . Il 
suit encore de là que quelques néo-critiques se lancent 
dans une d iscussion  assez o iseuse — les uns ré
pondant affirm ativem ent, le s  autres négativem ent — 
lorsqu’ils se  dem andent si l’auteur de III et IV R eg., 
a pu isé d ’une m anière im m édiate aux sources aux
q uelles il renvoie, ou s ’il n ’a eu à sa d isposition  qu’un 
ouvrage historique fondé sur e lles . L’auteur a eu di
rectem ent entre les m ains les docum ents cités par lu i.

30 L e u r  va leu r . — Ces divers docum ents étaient tous 
contem porains des faits racontés, ce qui leur donne  
u n e  grande autorité. A un autre poin t de vue encore, 
ils  présentent la plus haute garantie de fidélité h isto
rique, pu isqu’ils furent com posés par des personnages 
saints et sacrés. Les rationalistes eux-m êm es sont ob li
gés de reconnaître à ces sources une véritable valeur et 
une antiquité réelle , du m oins en bien des cas. Voir 
Kautzsch, A b r is s  des a lt te s ta m . S c h r i f t tu m s ,  in-8°, 
Fribourg-en-B risgau, 1897, p. 63.

4° E m p lo i  q u ’en  a  f a i t  le n a r r a te u r .  — Souvent, il 
a dû in sérer textuellem ent dans son récit les passages 
qui lu i convenaient. On le voit en com parant IV Reg., 
x v m , 13-xx, 19, et Is ., xxxvi-xxxix , passages identiques  
dans lesqu els une source com m une a été u tilisée d’une 
façon littérale. Ce fait explique aussi quelques réflexions 
qui sem blent, à prem ière vue, un anachronism e de la 
part d’un écrivain qui raconte la ru ine de Jérusalem  
et du tem ple. Cf. III R eg., v iii, 8;. ix , 21; x n , 19; 
IV R eg., x iv , 7. D’autres fois, l ’auteur abrège ou com 
plète d’après d ’autres docum ents. Cf. III R eg., xv, 1-8  
et II P ar., x m , 1-23, etc. Mais l ’ensem ble dénote par
tout un travail très réel de com position , accom pli par 
un seul et m êm e écrivain , qui avait son plan tracé 
d’avance, et qui a tiré de ses sources le m eilleur pro
fit, tout en  dem eurant personnel et in d ép en d an t..

V I .  L E S  N É O - C R I T I Q U E S  E T  L E S  D E U X  D E R N I E R S  L I V R E S  
d e s  r o i s . —  1“ E x p o sé  d e  leu rs théories. —  a) A r en 
contre de ce qui vient d’être dit, les critiques ratio
nalistes se refusent à voir dans ces deux livres un tra
vail unique, provenant d’un seu l et m êm e h istorien ;  
ils  les regardent com m e une œuvre de com pilation, 
Préparée peu à peu par une série plus ou m oins consi
dérable de rédacteurs. N ous avons déjà exposé plus 
haut le  principe qui, d ’après leur assertion toute 
gratuite, sert de base à leur op in ion, pour cet écrit 
com me pour ceux des Juges et de Sam uel. Us le ré
pètent ic i avec plus de force que jam ais, et prétendent 
découvrir à tout instant dans les M e ld k im  les « in 
fluences deutéronom iques » qui dém ontreraient, su i
vant eux, l ’existence de rédactions m ultip les et de 
rem aniem ents réitérés. Voir Driver, In tro d u c tio n ,  
P. 189; Kautzsch, A b r is s ,  p. 61-66; Benzinger, D ie  

ùch er d e r  K ô n ig e , p. x m ; K ittel, D ie  B û c h e r  d er  
o nige , p. vu , etc. Com me pour les deux prem iers 

ivres, leur langage est aussi in juste que sévère :
* Un exam en superficiel des livres des R ois (III et

d ic t . de  la b ib l e .

IV Reg.) suffit pour dém ontrer clairem ent le fait qu’ils 
sont une com pilation, et non pas une com position  ori
ginale. » T h e  Jeivisli E n c y c lo p e d ia , t. v ii ,  New-York, 
1904, p. 506. « N ous ne pouvons pas parler de l ’auteur 
des (livres des) R o is ,... m ais seu lem en t d’un ou de 
plusieurs éditeurs su ccessifs, dont le travail principal 
a consisté à arranger sou s une forme continue des 
extraits de livres plus an cien s. » W . R. Sm ith , dans 
1 ’E n cyc lo p æ d ia  B r ita n n ic a ,  9e éd it., t .x iv , Édim bourg, 
1882, p. 83. Le m êm e auteur, ib id .,  p. 86, parle du 
« caractère purem ent m écanique de la rédaction par 
laquelle ont été groupés des docum ents de différentes 
sortes ; » il affirme que « les h istorien s du (royaume 
du) nord et du (royaume du) sud ont été sim plem ent  
rattachés les uns aux autres dans une sorte de 
m osaïque. »

b) Prenant l ’existence de ces prétendues « influences  
deutéronom iques » pour point de départ de leurs 
investigations, les néo-critiques signalent à chaque 
page de l ’écrit les divers rédacteurs ou com pilateurs qui 
ont successivem ent concouru à produire nos deux livres  
sous leur forme actuelle, et ils  assign en t à chacun d’eux 
sa part déterm inée, ne se com posât-elle  que de quel
ques m ots épars çà et là. C’est ce que font en particulier, 
à la suite du Dr W ellha.usen, MM. K uenen, Cornill, 
K autzsch,W inckler, Benzinger, Kittel, Stade etSchw ally , 
dans les ouvrages d ésignés c i après (col. 1162). R ien de 
plus significatif, sous ce rapport, que la m anière dont 
M. Kittel d ’une part, MM. Stade et Schw ally de l ’autre, 
ont essayé de placer d irectem ent sous les yeux de leurs 
lecteurs, ce lu i-là  au m oyen de types différents, ceux-ci 
par l’em ploi des couleurs (dans la Bible hébraïque dite  
« polychrom e ») le résu ltat de leurs découvertes. 
M. Kittel admet n eu f couches d istinctes de docum ents, 
am algam és par le com pilateur. MM. Stade et Schw ally  
ont recours à dix couleurs variées, pour m arquer  
autant d’espèces de docum ents, de rem aniem ents, 
d’insertions, etc. Le blanc représente la base orig inale  
de l ’écrit, savoir, « l ’épitom é prophétique des rois 
d’Israël et de Juda, com posé aux derniers jours du 
royaum e de Juda, sous Joachin ou Sédécias, par un  
pieux auteur qui était im bu de l ’esprit du Deutéro
nom e » (par exem ple, III R eg., v m , 11-13; ix , 12-13, 
20, 26-27; x, 28-29; xv , 2-3, etc.). Le rouge foncé 
m arque « des extraits de docum ents h istoriques p lus  
anciens » (entre autres, III R eg., i, 1-53, à part le  
verset 37; ii, 13-25, 28-33, etc .); le rouge clair, « des 
extraits de sources plus récentes » (par exem ple, 
III Reg., i i i , 16-28; v, 15-16, 20-27, etc.). Le vert tendre 
désigne, d’une part, « toutes les portions d’un caractère 
deutéronom ique » qui n ’appartiennent point à l ’abrévia- 
teu r lu i-m êm e; d’autre part, « la continuation de l ’ép i
tomé par un deutéronom iste postérieur à l ’exil, » et 
aussi « des additions subséquentes, ayant pour but d’éta
blir une connexion entre les  légen d es des prophètes e t  
les parties deutéronom iques du livre » (III R eg., vm ,
14-25, 26-32, 35-66; xl, 2-3, 29-31,33-38 etc.). A l ’orange  
clair correspondent « des additions non deutérono
m iques d’origine inconnue » (III R eg., x , 1-11, 13-27; 
xvi, 12; xvm , 32-33; x x i, 21-23, etc .); à l’orange foncé, 
« les additions qui sem blent avoir été em pruntées à  
d ’autres ouvrages historiques, etqui, tout d’abord, étaient, 
peut-être placées en m arge » (par exem ple, III R eg., 
xiv , 1-19; v, 7-8, 29-30; vu , 41-44, etc .);  au violet foncé, 
« les  textes qui ont pour but d’établir l ’harm onie entre  
divers passages du livre » (III R eg., ix , 18-23, 25; x , 
12, 27; xi, 32, etc.); au bleu clair, « des extraits des  
légendes des prophètes » qui, sous leur forme présente, 
sont toutes postérieures à l’ex il, bien que le fond de 
ce qui concerne É lie et É lisée rem onte peut-être à une 
époque antérieure à la captivité. III R eg., x i i ,  21-24- 
x i i i , 1-33, etc. Le bleu foncé et le  violet clair servent 
à m arquer, dans ce qu’on nom m e les légendes d’Isaïe,

V. -  37
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« des insertions provenant de narrations parallèles » 
(par exem ple, IV R eg., x ix , 10-20, 32, 34; x x , 1-6, 12- 
19, etc.). On adm irerait une telle perspicacité, si elle  
n ’inspirait dès l ’abord une vive défiance. Qui ne 
voit, en effet, com bien elle fait redouter l ’arbitraire, 
s u r t o u t  lorsqu’on la sait an im ée d’un esprit préconçu?

c) Dans les deux derniers livres des R ois, com me 
dans les deux prem iers, M. C ornill reconnait la main  
du jéhoviste et celle de l’éloh iste, actives en divers sens. 
C’est ie jéhoviste qui raconte la fin du règne de David. 
III R eg., i-i i . D ’a illeurs, les néo-critiques sont à peu 
près d’accord pour rattacher ces deux chapitres au 
second livre de Sam uel, dont, suivant eux, ils  auraient 
fait prim itivem ent partie. D ans III R eg., iii-xt, passage 
où est exposée ia vie de Salom on, M. C ornill aperçoit 
trois couches distinctes 1° une série de récits ou de 
notes qui ont pour but m anifeste d’exalter le roi, entre  
autres, iv , 2-19; v , 7-8, 16, 20, 21-25, 27-28, 31-32; VI,
37-38, etc .; 2» des enjolivem ents encore plus légen
daires, pour m ettre en re lie f sa sagesse et ses rich esses, 
par exem ple, v, 2, 3, 6, 9-15, etc. ; 3° « une couche 
deutéronom ique, qui tantôt dem eure indépendante, 
tantôt se borne à rem anier, » par exem ple, iii, 1-15; 
v, 17-19; vm , 15-53, etc. Dans la suite du récit, àpartir  
de III R eg., x ii , M. C ornill consent à trouver une 
œuvre généralem ent p leine d’unité, « de telle  sorte que, 
pour le livre des Rois plus que pour aucun autre livre 
historique (de la B ible), il est perm is de parler d’un 
auteur. » L’éloh iste a eu sa grande part dans la com 
position des chap. x ii, x iv, xv et x v i;  m ais le jéhoviste  
a fourni les passages x iv , 25-28; xv, 16-20; xv i, 34. Le 
fcliap. x m  est une légende de prophètes « d’un genre 
tout à fait grotesque; » c ’est un produit très récent. La 
partie fondam entale du livre des M e ld k im  se trouve 
dans le  groupe III R eg., xvn-IV  R eg., x. « E lle con
tient les m orceaux les  m eilleurs et les p lus satisfaisants 
des récits h istoriques de l’Ancien Testam ent; » m ais 
il faut en séparer IV R eg., i, 21>-12, où nous n ’avons 
qu’une légende sans portée. M. Cornill est en outre 
partisan, com m e ia plupart des n éo-critiq u es contem 
porains, de deux rédactions « deutéronom iques », dont 
l ’une date environ de l ’an 600 avant J.-C., tandis que 
l ’autre est un peu p lus récente (la m oitié ou la fin de 
l ’exil); m ais il  croit que, jusq u ’au m e siècle  avant notre 
ère, on a opéré des rem aniem ents dans les deux livres. 
B ien  entendu, nos critiques savent d istinguer ce qui 
appartient à chacun des deux rédacteurs, et ce qui est 
sim ple rem aniem ent; a in si, « il  faut attribuer le  syn
ch ron ism e (des rois) au second rédacteur; les dates des 
règnes ont été in sérées par le  prem ier. » Benzinger, 
Die B û c h e r  d e r  K ô n ig e , p. xvm .

2° F a u sse té  de  ces théories. — a) L’auteur des deux 
derniers livres des R ois affirme lu i-m êm e, nous l ’avons 
vu, qu’il s’est servi de p lusieurs docum ents contem po
rains des événem ents qu’il raconte, et il est certain  
qu’il a dû leur faire en certains endroits des em prunts 
considérables. Mais, entre son m ode de com position et 
celu i que lu i attribuent les critiques rationalistes, il y 
a une énorm e différence. Ce n ’est point « d’une m anière  
m écanique », et pour ainsi dire fortuite, qu’il a groupé 
ses m atériaux; il les coordonne et les dispose toujours 
d ’une façon su iv ie , régulière, conform e au plan  
qu’il s ’était tracé d’avance. Il a a insi produit, non 
pas une « m osaïque », m ais une œuvre qui ne m anque 
pas d’unité. Cette unité se m anifeste soit par ia marche 
du récit, toujours uniform e et sem blable à elle-m êm e, 
et, en particulier, par le cadre extérieur dans lequel 
ont été insérés les faits de chaque règne; so it  par le 
but et le  point de vue spécial de l ’auteur, qui sont id en 
tiques depuis le  com m encem ent jusqu’à la fin ; soit par 
le style, car les locutions propres à l ’h istorien  sacré 
reviennent aussi partout. — 6) Ce que nous avons dit 
plus haut de l ’arbitraire, des preuves purem ent sub- |

jectives, des contradictions perpétuelles des néo-cri
tiques à propos des livres de Sam uel, on peut le  dire  
éga lem ent de leurs théories relatives aux M e ld k im .  
Leur genre de critiq ue littéraire est aisé, et qui ne se  
chargerait de l ’appliquer avec aussi peu de sérieux et 
de solid ité, aux œ uvres de R acine et de Bossuet, ou 
m êm e à des ouvrages beaucoup plus récents?

3° R é fu ta t io n  d e  qu e lq u es ob .ec tio n s p a r tic u liè r e s . 
— a) É videm m ent, le rationalism e contem porain ne 
pouvait m anquer de sign aler ,à  l’appui de ses négations, 
ia part très notable qui a été faite à l ’élém ent surnatu
rel dans nos deux livres, surtout dans l ’h istoire d ’Élie 
et d’É lisée. « Un trait caractéristique des livres des R ois, 
ce sont les h isto ires des prophètes, les nom breuses 
légendes relatives aux représentants de la théocratie, 
dont la plupart ont été m êlés aux événem ents... Il n ’v 
a presque pas de chapitre où ils  n ’occupent le prem ier  
rang. Quand l ’occasion se présente de les introduire, 
de les faire parler et agir, la narration s’arrête aux 
détails, devient pittoresque, anecdotique, prolixe m êm e, 
de som m aire et décolorée qu’elle  est a illeurs. » E n c y 
c lo p éd ie  des sc iences re lig ieu ses  de Lichtenberger, 
t. x i, p. 258-259. — N ous n ’avons pas à redire ici que 
la présence de l ’élém ent surnaturel, des m iracles, des 
prophéties,, ne dém ontre absolum ent rien au sujet de 
l ’époque où a été com posé tel ou tel récit, et il a été 
rem arqué plus haut qu’il entrait précisém ent dans le 
plan de l ’auteur d’in sister  sur tout ce qui, dans l ’h is
toire des rois d’Israël, offrait un caractère théocratiqu  
plus palpable.

b) On prétend que l ’intérêt pour la loi de Moïse, si 
vivant dans les deux derniers livres des R ois, « n ’ex is
tait pas dans l’ancien  Israël, » et q u ’il est « tout à fait 
étranger aux m ém oires plus anciens qui ont été incor
porés dans ces livres, » de sorte que, partout où il fait 
son apparition, on peut être sûr qu’il s ’est g lissé tardi
vem ent une m ain « deutéronom ique ». — Mais c’est là 
une assertion toute gratuite, dont il est im possib le de 
dém ontrer la vérité, car e lle  repose sur une base en tiè
rem ent fausse, la fabrication du Deutéronom e à l ’époque  
du roi Josias. Quant à l’intérêt, d’ailleurs très réel, 
que l ’auteur des M e ld k im  m anifeste pour la loi m o
saïque, nous avons m onlré qu’il fait égalem ent partie 
de son but et de son plan.

c) Com m e pour les livres de Sam uel, on objecte 
contre l ’unité de rédaction, mais plus tim idem ent, les  
« doublets » ou répétitions, et m êm e les contradictions 
proprem ent dites qu’on rencontrerait parfois dans 
l ’h isto ire des ro is de Juda et d’Israël. — Il ex iste , en 
effet, qu elq ues répétitions. Cf. IV R eg., vm , 28, et ix ,  
14, 16; x m ,  12-13, et xiv, 15-16. E lles s ’expliquent par 
les habitudes et par la m anière de parler des Orien
taux; e lles ne n u isen t pas à l ’unité de com position, et 
ne supposent point des rédacteurs venus l ’un après 
l ’au lre. Comme exem ples de contradictions, on allègue, 
d’une part, III R eg., ix , 22, et x i, 28; de l’autre, III R eg., 
xx i, 19, et x x ii ,  38. Dans le s  deux prem iers passages, 
après avoir dit que Salom on « ne voulait pas qu’un 
des fils d ’Israël fût esclave, » l ’écrivain  sacré parle d’un  
c h e f  chargé de diriger « lestravau xd es esclaves. «M ais, 
si l ’on se reporte à l ’hébreu, on voit que par « travaux 
des esclaves » il faut sim plem ent entendre des corvées 
p én ib les, et point une servitude proprem ent d ite . En 
com parant les deux autres textes, on constate que c’est 
à Sam arie que les ch ien s léchèrent le san g  d’Achab, 
et non dans la v igne de N aboth, com m e Élie l ’avait 
prédit. Toutefois, le récit ajoute en term es form els, 
III R eg., x x i ,  27-29, que le  S eign eu r consentit à adou
cir la sentence d’Achab, à cause de son repentir, et que 
la m enace divine fut exécutée à la lettre dans la per
sonne de Joram, fils d’Achab, conform ém ent à la m o
dification qu’elle  avait subie. Cf. JV R eg., ix , 24-26. — 
Pour ces difficultés de divers genres, voir F. K eil, L e h r -
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bu ch  d e r  E in le i tu n g  in  d ie  h a n o n . u n d  a p o k ry p h .  
S c h r i f te n  des A lle n  T e s ta m . ,2 e éd it., Francfort-sur-le- 
Main, 1859, p. 183-187; P . Clair, L es liv re s des R o is , 
in-8°, P aris, 1879, p. 126-187; R. Cornely, ln tro d u c tio  
sp e c ia lis  in  h isto r ico s V e te r is  T es ta m . libros, in-8°, 
P aris, 1887, p. 288-293.

VII. l a  v é r a c i t é  e t  l ’a u t o r i t é  d i v i n e  d e s  d e u x  
d e r n i e r s  l i v r e s  d e s  r o i s . — 1» L e  caractère  v é r id iq u e  
e t  h is to r iq u e  de cet écrit a été attaqué sur divers points, 
nous l ’avons vu, par le s  rationalistes contem porains. 
C eux-ci sont néanm oins contraints de reconnaître, 
malgré leurs préjugés m ultip les, que, « dans leur en
sem ble, le s  récits sont assu rém en t très d ignes de foi. » 
E n c y c lo p é d ie  des sc iences re lig ieu ses  de Lichtenber- 
ger, t. x i, p. 258. Voir les aveux analogues du Dr Cor- 
n ill, col. 1155. N ous disons .que la véracité de la narra
tion est partout la m êm e, et il est facile d’en donner  
des preuves in tr insèques et extrinsèques.

A) Preuves in tr insèques. Partout, dans nos deux livres, 
l ’h istoire est racontée de la m anière la p lus sérieuse, 
la p lu s objective. N u lle  part on n ’aperçoit les traces de 
la p lus légère flatterie à l ’égard des rois ou des autres 
grands personnages dont la vie est racontée : les bons 
rois reçoivent de légitim es éloges, m ais leurs faiblesses 
et leurs fautes sont relevées, blâm ées sévèrem ent; 
quant aux m auvais p rin ces, ils  sont flétris avec une 
juste indignation. On n ’aperçoit aucune de ces exagé
rations, de ces louanges dithyram biques, dont le s  in s
criptions égyptiennes et assyriennes fournissent tant 
d’exem ples. En outre, tout, dans les narrations, est 
conform e à ce que nous connaissons par a illeurs de la 
vie orientale et des m œ urs des potentats dans ces ré
gions. C’est donc b ien à tort que les n éo-critiques  
supposent, en certains endroits, des « tendances » et 
de « l ’idéalisation », c ’est-à-d ire des faussetés h isto
riques. Par la m anière dont l ’auteur m entionne à tout 
instant ses sources, il prouve qu’il ne redoutait point le 
contrôle de l’h istoire. Cf. F. Kaulen, E in le i tu n g  in  d ie  
B û c h e r  A . u n d  N . T e s ta n t.,  3e édit., p. 198-199.

B )  Les preuves extrinsèques sont encore plus frap
pantes. Elles nous sont d ’abord livrées — a) par la 
Bible elle-m êm e, où d’autres récits, entièrem ent in d é
pendants des deux derniers livres des R ois, perm ettent 
de faire le contrôle dont il t ie n t  d’être question. Il a 
été dit ci-dessus que le second livre des Paralipom ènes 
couvre la m êm e période que ceux des M e ld k îm ;  or, 
celu i qui l’a com posé conserve son en tière liberté, 
tout en utilisant les m êm es sources : les deux récits 
concordent adm irablem ent. Les a llu sion s h istoriques  
qui apparaissent fréquem m ent dans les livres prophé
tiques d’Osée, d’Amos, d’Isaïe, de M ichée, de Jérém ie, 
de Sophonie, e tc ., nous procurent un argum ent iden
tique, « Depuis Ozias, il s ’est à peine passé un fait dans 
Juda ou dans Israël, sans qu’un prophète ou l ’autre y 
ait fait a llusion; et partout il règne un accord com plet 
avec les données des livres des R ois. » Kaulen, loc. c i t . ,  
P- 1 9 9 . Voir aussi E ccli., x l v i i ,  1 4 - x l i x ,  9 . — h)  Les 
littératures étrangères et les m onum ents que nous ont 
légués le s  contrées b ibliques nous docum entent d’une 
façon rem arquable sur le point traité. N ous avons 
1° le s  fragm ents des anciens h istoriens, Bérose, M ané- 
thon , M énandre, etc. Josèphe, Con tra  A p io n .,  i, 1 3 -3 4 , et 
A n t .  ju d . ,  VIII, v , 3 , et xm , 2 , en appelait déjà à leur  
tém oignage pour défendre la véracité des livres h isto 
riques de son peuple. Cf. Eusèbe, P rsep. eva n g .,  x , 1- 
4 2 , t. xx i, co l. 6 8 0 -1 7 6 4 ; R aw linson, B a m p to r i L e c tu re s , 
2° édit., 1860, p. 8 9 -9 2 . N ous possédons aussi les in scrip 
tions égyptiennes, spécia lem ent ce lles de S ché-  
schonq 1er, le  Sésac de la B ible, III R eg., XI, 4 0 , e tx iv , 
25, gravées sur les m urs du tem ple de Karnak, qui con
firme ce que raconte le IIIe livre des Rois de la cam 
pagne de ce prince en  P alestine . Voir S é s a c .  Cf. B lau, 81- 
saqs Z u g  g e g en  J u d a ,  dans la Z e its c h r if t  d e r  d eu tsch en

m o rg e n là n d isc h e n  G ese llsch a ft, 1861, p. 293-250; The  
e x p é d it io n  o f  P h a ra o  S h is h a k  a g a in s t P a le s tin e , 
dans les A c te s  d u  VIIIe congrès in te rn a tio n a l des O rien 
ta lis te s , IVe partie, in -8 ”, Leyde, 1892, p. 193-199; 
F. Vigouroux, L a  B ib le  e t  les d éco u vertes  m o d e rn e s , 
6° éd it., P aris, 1896, t. m , p. 407-427. — c) La célèbre 
in scription  de M ésa,roi de Moab, com plète ce que nous 
dit la Bible au sujet de ce m onarque. Cf. IV R eg., m ,
4-27; C. D. Ginsburg, T he M o a b ite  s to n e , in-4°, Lon
dres, 1871; V. Tesla, L ’isc r iz io n e  d i  M esa i l lu s tr a ta  e 
c o m m e n ta ta ,  in-8», Turin, 1875; IL W inekler, K e ilin -  
sc h r ift l ic h e s  T e x tb u c h  z u m  A l t .  T e s ta n t., in-8», 1892, 
p. 100-105; F. Vigouroux, loc. c i t . ,  p. 464-474. — d) Ce 
sont les m onum ents assyriens et les inscrip tions cu n é i
formes qui fournissen t les ren seign em en ts les p lus  
com plets et les p lus in téressants. « Après avoir é té  
en sevelis, pendant de longs sièc les, sous les ru ines et 
les décom bres am oncelés sur les bords du Tigre, ces 
pages m onum entales, gravées sur la p ierre ou écrites  
sur l ’argile, ont enfin reparu à la lu m ière  du jo u r ..., 
et les savants contem porains y ont lu , avec un étonne
m ent m êlé d’adm iration, non seulem ent les nom s des 
fiers m onarques de N inive, m ais aussi des nom s qu’on 
ne s ’attendait point à trouver en  dehors de la Sainte  
Écriture, ceux de six rois d’Israël : Amri, Achab, Jéhu, 
Manahem, Phacée, Osée, et de quatre rois de Juda : 
Azarias ou Ozias, Achaz, Ézéchias et Manassé, sans 
parler des nom s géographiques. C’est ainsi que les  
ennem is m êm es du peuple de Dieu sont venus confir
m er l’authenticité et la véracité des annales sacrées. »
F. Vigouroux, loc. c i t . ,  p. 430. Voir sur ce sujet
E. Schrader, D ie K e ilin sc h r ifte n  u n d  das A lte  T esta 
m e n t ,  in-8», G iessen, 1872, p. 87-233; 3* édit. en 1905;
F. Kaulen, A s sy r ie n  u n d  B a b y lo n ie n  n a ch  d e n  neu esten  
E n td e c k u n g e n ,  in-8», Fribou rg-en-B risgau, 3e éd it., 1885, 
p. 203-225; Sayce, A lte  D e n k m â le r  in i  L ic h te  n e u e r  
F o rsc h u n g en , Leipzig, 1886; et surtout F. Vigouroux, 
op. c it .,  t. m ,  253-642, t. iv ,  p. 1-154.

2. L ’a u to r ité  d iv in e  de  111 e t I V  R e g . — Ces deux 
livres, qui ont toujours fait partie du canon biblique 
chez les Juifs et chez les chrétiens, sont par là-m êm e  
insp irés et divins. Jésus-Christ et ses Apôtres leur ont 
em prunté des citations et a llusions relativem ent nom 
breuses, m ontrant a insi la haute estim e qu’ils  avaient 
pour eux, et l ’autorité supérieure qu’ils leur reconnais
saient. N otre-Seigneur m entionne la richesse des vête
m ents de Salom on, Matth., vi, 29, cf. III R eg., x , 25- 
la visite de la reine de Saba, Matth., x ii , 42, cf. III Re°\ 
x, 1-10; la sécheresse au temps d ’Élie,. la m anière dont 
le prophète secourut la veuve de Sarepta et la guéri
son du Syrien Naaman par É lisée, Luc., iv, 25-27, 
cf. III R eg., xvn, 1-16, et IV R eg., v, 1-19. Saint 
Étienne rappelle dans son discours, Act., vu , 46-48, le  
désir exprim é par David de construire un tem ple à 
Jéhovah et la réalisation  de ce souhait par Salom on. 
Cf. III R eg., VI, 1-38. Dans l ’Épître aux R om ains, x i, 24, 
saint Paul cite III R eg., x ix , 10, com m e parole de 
l ’É criture; dans l ’Épître aux H ébreux, x i, 35, il fait 
allusion  aux résurrections opérées par É lie et É lisée. 
CL III R eg., xvn , 17-24; IV R eg., iv , 18-38. Saint 
Jacques, v, 17-18, signale l ’exem ple d’Élie com m e une  
preuve de l’efficacité de la prière. Cf. III R eg., x v ii
1. L’Apocalypse, il, 10, nom m e deux fois l’infâme' 
Jézabel.

VIII. CHRONOLOGIE DES DEUX DERNIERS LIVRES DES
r o i s . — 1° F réq u en te  m e n tio n  des d a tes . — Ainsi 
qu’il a été dit p lus haut, l ’auteur note très so ign eu se
m ent les données chronologiques. Il fait passer sous 
nos yeux non seulem ent la durée des divers règnes  
mais aussi le  synchronism e des rois d’Israël et de Juda’ 
et les dates des principaux événem ents. Cf III Re  ̂ ’ 
ii ,  11 ; v i, i, 37, 38; v ii, 1; vm , 2, 65; ix , 10- x i  42- 
xiv , 20, 25; xv, 1, 9, 25, 33; xv i, 8, 10, 15, 23, 29'
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xvm , I ;  x x ii , 1, 41, 52 ; IV R eg., i, 17; ut, 1 ;  v m , 16, 
25; ix , 29; x, 36; x i, 3-4; x n , 1, 6; x m , 1, 10; xiv, 
-1-2, 17, 23; xv, 1, 8, 13, 17, 23, 27, 30, 32; xv i, 1 ; x v ii, 
1, 5; xvm , 1, 9, 13; x x i, 1, 19; x x ii , 1, 3; x x m , 23, 31, 
36; xx iv , 1, 8, 12, 18; xxv , 1, 3, 8, 25, 27.

2° D iff ic u lté s  p ro v e n a n t d e  ce tte  chronolog ie . — 
Sain t Jérôm e les signalait déjà : R e le g e  o m n es e t V e
te r is  e t  N o v i T e s ta m e n t i  libros, e t ta n ta m  a n n o ru m  
re p e r ie s  d is s o n a n tia m , e t n u m e r u m  in te r  J u d a m  e t  
Is ra ë l, id  est, in te r  r e g n u m  u tr u m q u e ,  c o n fu su m .  
E p is t .  L U ,  5, t. x x i i ,  col. 675-676. N on seu lem en t les  
chiffres b ibliques ne sont pas d’accord les uns avec 
les autres; m ais la chronologie assyrienne, dont on a 
découvert la c lef, accroît encore l’em barras des com 
m entateurs, car e lle  ne cadre pas non plus avec les  
dates de détail ind iquées par les livres des R ois. De nos 
jours on a beaucoup écrit sur cette question, sans 
pouvoir la résoudre d’une m anière entièrem ent satis
faisante. Voir, en sens divers, J. W ellh au sen , D ie  
Z e itre c lm u n g  des B û c h e s  d e r  K ô n ig e  se it  d e r  T e ilu n g  
d es R e ich es , dans le s  Ja h rb ü c h e r  f ï i r  d eu tsch e  Théo
logie , 1875, p. 617-640; Krey, Z u r  Z e itr e c lm u n g  d e r  
B û c h e r  d e r  K ô n ig e , dans la Z e i ts c h r i f t  f ü r  w issen -  
sc h a ftlic h e  Théo log ie , 1877, p. 404-408; W. R. Sm ith, 
T h e  C h ro n o lo g y  o f  th e  B ooks o f  K in g s ,  dans le J o u r 
n a l o f  P h ilo lo g y ,  1882, p. 209-220; id ., T h e  P ro p h e ts  
o f  I s r a ë l ,  nouvelle éd ition , in -12 , 1895, p. 145-151, 
403-406, 415-421 ; A. Ivamphausen, D ie  C hronolog ie  
d e r  h eb rà isch en  K ô n ig e , in-8°, B onn, 1883; R ühl, D ie  
C hronolog ie  d e r  K ô n ig e  von  Is r a ë l  u n d  J u d a ,  dans la 
D eutsche  Z e i ts c h r i f t  f ü r  G esch ich tsw issen sch a ft, 1895, 
p. 44-76, 171; F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e éd ., 
t. II, p. 95-97; id ., L e s  L iv re s  S a in ts  e t  la  c r itiq u e  
ra tio n a lis te ,  5e éd it., t. iv , p. 499-507. Voir aussi 
C h r o n o lo g ie  b ib l iq u e ,  t. n . co l. 730-732, où l ’on m en
tionne les principales difficultés et leu r solution pos
sib le . R ien  n ’autorise à prétendre que les inexactitudes 
de . chiffres qui se rencontrent dans nos deux livres 
soient le fait de l ’auteur; elles sont toutes attribuables 
aux cop istes, qui se trom pent facilem ent en transcri
vant des nom bres. N ous en avons un exem ple frappant 
à propos du roi Ochozias. de Juda, qui, lorsqu’il monta 
sur le trône, avait 42 ans d’après II Par., x x ii , 2, 
seulem ent 22 d’après IV R eg., v m , 26. Il est évident 
qu’il  y a une erreur d’un côté ou de l ’autre. Mais, n i 
cette faute, n i les autres du m êm e genre ne sauraient 
nuire à l ’autorité d’un livre sérieux : les conclusions  
qu’en  ont tirées les critiques rationalistes dem eurent 
donc sans valeur.

I X .  l e  s t y l e . —  1° Il est m oins pur que celu i des li
vres de Sam uel et il présente d’assez nom breux exem ples  
de n éologism es et d ’aram aïsm es. N éanm oins, des par
ties considérables des M e ld k im  son t écrites en excel
len t hébreu des m eilleurs jours. Le genre de diction  
est le  m êm e partout et m anifeste l ’unité d’auteur. Cer
ta ines particularités d ialectales s ’expliquent par les 
sources spécia les qui servirent à com poser les passages 
où e lles  sont em ployées. Il suffira d’en citer quelques- 
uns : ,1a form e fém in in e en > : ifiN pour rn ,

« toi », IV R eg., iv , 16, 23; v m , 1, e tc .;  >21 pour tib,
: t  t

« à toi », IV R eg., iv, 2 ;  'ô(ô pour ’i t tô ,  « avec lu i », 
IV R eg., 1, 15; m , 11, 12, e tc .;  ’ô tâ fn  pour ’i t fd m ,  
« avec eux », IV R eg ., v i, 16; n îr  pour n êr , « lam p e» , 
III R eg., x i, 36, etc. Voir F. K eil, L e h rb u c h  d er  
. . .E in le i tu n g ,  2e éd it., p. 183-184. Pour les nom s d ’Élie  
et d’Ochozias de Juda, l ’écrivain sacré em ploie tantôt 
la form e com plète, ’E l iy d h û ,  ’A h a z y â h û ,  tantôt la 
form e abrégée, ’E liy â h ,  ’A h a z y â h ;  e lles alternent 
parfois à quelques lign es seu lem en t d’intervalle . Pour  
Élie, cf. III R eg., x v ii, 1, 3; x v m , 1, 2, e tc .;  IV R eg., 
1, 3, 4, 10, 12, e tc .;  pour Ochozias, III R eg., x x ii, 4o’ 
50, 52; IV R eg., 1, 18; x , 24, etc.

2° On a noté aussi un certain nombre d’expressions  
que l’auteur des deux derniers livres des R ois em ploie  
volontiers, quoique la plupart d’entre e lle s  ne lu i 
soient pas exclusivem ent propres; celles-ci en particu
lier : Marcher dans la voie du Seigneur, III R eg., 11, 
3; i i i , 14; v m , 5; x i, 23, 28; garder ses lo is, ses  
ordonnances, ses jugem ents, ses préceptes, III R eg., 
11, 3 ;  m , 14; vr, 12; v m , 58; ix , 4, 5; IV R eg., x v i i , 
13, '19; x x i i i , 3, etc .;  « tém oignages », dans le sens de 
com m andem ents d iv ins, III R eg., n , 3 ; IV R eg., x v i i , 
45; x x m , 3, e tc .; afin que tu réu ssisses, III R eg., 11, 
3, etc .;  accom plir la parole, III Reg., 11, 4; vi, 12; vu 1, 
21; x i i , 15; m archer devant m oi (avec vérité, etc.), 
III R eg., 11, 4; m , 6 ; v m , 23, 25, e tc .; tu ne m anque
ras jam ais d e ... ,  III R eg ., 11, 4; vm , 25; ix , 5; de tout 
ton (son) cœ ur et de toute ton (son) âme, III R eg., n , 
4; v m , 48; IV R eg., x x m , 3, 25; bâtir une m aison au 
nom  du Seigneur, III R eg., m , 2 ; v ,  3, 5 ; v i i i , 1 7 ,  etc. ; 
com m e c’est aujourd’hu i, III R eg., n i, 6; v m , 24, 61 ; 
choisi parm i toutes les tribus d’Israël, III R eg., vm , 
16; x i, 32; x iv , 21; IV R eg., xx i, 7; afin que m on  
cœ ur soit ic i, III R eg., vm , 16, 29; IV R eg., x x m , 27; 
parfait, dans le sens de dévoué en tièrem ent, III Reg., 
v i i i , 61; x i, 4; xv , 3, 14; IV R eg., xx , 3 ; exterm iner du 
pays, III Reg-, ix , 7; x m , 34; x iv , 15; rejeter de d e
vant la face, III R eg.. ix , 7; IV R eg ., x m , 23; xv ii, 
20, etc .; le s  abom inations (des faux dieux), III R eg ., 
xi, 5, 7; IV Reg., x x m , 13 ,24 ; faire ce qui est mal aux 
yeux du Seigneur, III R eg., x i, 6, et p lus de trente  
fois a illeu rs; à cause de David ton père (ou, mon ser
viteur), III R eg., x i, 12; x i i i , 32, 34; xv , 4; IV R eg., 
vm , 19; x ix , 34; x x , 6 ; Jérusalem  que j’ai ch o isie ,
III R eg., x i, 13, 32, 36; v i ii , 44, 48; x iv , 21 ; IV R eg., 
xxi, 7; x x i ii , 27; provoquer la colère du Seigneur,
IV R eg., x iv , 9, 15, et très souvent a illeu rs; V oici, je 
vais faire ven ir le m alheur, III R eg., x iv , 10; xx i, 2'i ; 
IV R eg., x x i, 12; x x ii , 16, etc .; l ’enchaîné et le  libre, 
c’est-à-dire tout le m onde, III R eg., x iv , 10; xxi, 
21; IV R eg., ix , 8; x iv , 26; (Jéroboam) qui a fait pécher  
Israël, III R eg., x iv ,1 6 ; xv, 26, et très souvent encore; 
sur toute colline élevée et sous tout arbre vert, IIIR eg ., 
xiv , 23; IV R eg,, xvi, 4; x v ii, 10; Tes abom inations 
des nations (païennes), III R eg., x iv , 24; IV R eg., xvi, 
3; xxi, 2; les nations que le  Seigneur avait chassées  
de devant Israël, 111 R eg ., x iv , 2, 4 ;  xxi, 26; IV R eg., 
xvl, 13, e lc .;  ne pas se détourner d e ... ,  III R eg., xv , 
5; x x ii, 43; IV R eg., n i ,  3; x , 29, e tc .; se vendre (pour 
faire le  m al), III R eg., x x i, 20, 25; IV R ëg., x v ii , 7; le  
peuple offrait encore des sacrifices et des parfum s 
sur le s  hauts lieux, III R eg., 111, 2, 3; x x ii , 43; 
IV R eg., x ii , 4; x iv , 4 ; xv, 4, 35, e tc .; m es (ses) ser
viteurs les prophètes, IV R eg ., ix , 7; x v ii , 13, 23; xxi, 
10; xx iv , 2; l ’armée des cieux (les astres, objet d’un 
culte), IV R eg., x v ii , 16; xx i, 3, 5 ;  en  ce tem ps-là, 
III R eg., x iv , 1; IV R eg., xvi, 6; xv iii, 16; xx , 12; 
xx iv , 10; en ces jours, IV R eg,, x, 32; xv , 37; xx , 1 ; 
la form ule « attendu que », pour introduire des prophé
ties, III R eg., m ,  11; v i i i , 18; x i ,  11; x m , 24, etc. 
Voir Driver, In tro d u c tio n ,  5* édit., p. 178, 190-193; 
H astings, D ic tio n a ry  o f  the B ib le , t. 11, p. 859-861.

X . L E  T E X T E  H É B R E U  E T  L E S  A N C I E N N E S  V E R S I O N S .  
— 1° L e  te x te .  — Quoique lo in  d’être parfait sous sa 
forme présente, le  texte hébreu des M e ld k im  nous est 
parvenu en m eilleur état que celu i des livres de Sam uel. 
On croit reconnaître qu’il a été corrigé en  p lusieurs  
endroits d’après la traduction des Septante. Entre autres 
traces m anifestes de corruption, on cite : III R eg., 1, 
10, au lieu  de tib b â k d ',  lire  t i( td q d h ,  Septante des 
H exaples, rjx-naev, Vulgate, in so n u it;  III R eg., vu , 40, 
au lieu  de h a k k îr ô t ,  lire  ha ss îrô t, Septante, Jéêvjvaç, 
Vulgate, leb e tes ;  III R eg., vm , 57, au lieu  de be'éres  
Se'ârdv, lire be a h a j 'a râ v , Septante, èv p.:y. tmv nôXewv 
aîxoû; III R eg., xi, 15, au lieu  de b ih e y ô t, lire behakliôç,
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Septante, èv rrâ è?oXo0psücrai; III R eg., x i,2 5 , au lieu  de 
’A r à m ,  lire ’È d ô m ;  III R eg., x m , 11, au lieu  de « son  
fils v in t et lu i raconta », lire, d’après les Septante et 
la Vulgate, « ses fils vinrent et racontèrent »; III R eg., 
x ix , 23, au lieu  de v a y y a r e ',  lire v a y y é r é ’, Septante, 
Èooëiî0ï), Vulgate, t im u it  ;  IV R eg., v, 26, au lieu  de 
h d la k ,  « il alla », il  faut lire, ’im m e k a ,  « avec toi », 
d ’après les Septante et la Vulgate, etc. N otons aussi 
quelques erreurs m anifestes de chiffres : III R eg., v, 6, 
40000 doit être corrigé en 4000, d’après II P ar., ix, 
25; IV R eg., xxv, 17, lire « c in q  coudées », au lieu  de 
« trois », d’après III R eg., v u , 15, et 1er., l i i ,  22, etc. 
Voir F. Bôttcher, N e u e  exeg e tisc li-k r itisch e  A eh ren lese  
z u m A l t e n  T e s ta m e n t,  2e partie, L eipzig, 1864, p. 1-120;
B. K ittel, B ib lia  h eb ra ica , t. i, Leipzig, 1905, p. 458- 
552.

2° L e s  versions a n c ie n n e s . — a) S e p t a n t e .— Pour  
les deux derniers livres des R ois, com m e pour les deux 
prem iers, la traduction des Septante se fait rem arquer  
par des'variantes nom breuses — additions, om issions, 
transpositions, autres m odifications de divers genres — 
souvent considérables, d’autres fois p lus légères. E lle re
présente certainem ent une recension  de l’hébreu diffé
rente de celle qui a serv i de base au texte m assorétique. 
Exem ples d’additions : la fontaine de Salom on dans le 
tem ple, III R eg., à la suite de ii, 35, ou de m , 1 ; la chaus
sée  du Liban, III R eg., m , 46; la m ention du so le il dans 
la prière de Salom on, le jour de la dédicace du tem ple, 
III R eg., vm , 53; un  long passage sur Jéroboam, 
in séré III R eg., x ii, entre les versets 24 et 25. Voir aussi 
III R eg., xv, 8 ; xvi, 22; xvm , 1, etc. Exem ples d’om is
s io n s :1e passage III R eg., VI, U ,  14. est om is intégrale
m ent; de m êm e I i i  R eg., xv, 6; xv i, 8 et 15, etc. Les 
transpositions sont très nom breuses : III R eg., ii, 36- 
46, passe après m , 1 ; III R eg., m , 1, et ix , 16-17, sont 
groupés ensem ble et placés entre iv , 34, et v, 1 ; III R eg., 
vu , 1-12, vient après .vii, 51 ; III R eg., v iii, 12-13, après 
53; ix , 15, 22, après, x , 22; les chap. x x  et xx i sont 
transposés, etc. Malgré ses im perfections, la tra
duction des Septante, nous l ’avons constaté plus haut, 
peut servir assez souvent à corriger le texte hébreu  
actuel ; m ais il faut beaucoup de réserve et d’esprit 
critique pour faire ces corrections. Une autre particu
larité de la version des Septante consiste dans le nombre 
relativem ent extraordinaire des expressions hébraïques 
qui n ’ont pas été traduites, m ais sim plem ent transcrites 
en  grec. Entre autres, au IV° livre, «oçco, il, 4, et x , 10 ; 
v<i)XY|ë, iii, 4 ; àpiw0, IV, 39; 8Eëpa0a, V, 19; èXpjwvc, VI, 8; 
gavaâ, vm , 8 et 9; yapép, ix , 13, etc. On voit par là 
que le traducteur n ’était pas à la hauteur de sa tâche, 
ear p lusieurs de ces expressions sont faciles à com 
prendre. Dans la recension  de Lucien, àu passage IV R eg., 
lv > 34, ie verbe hébreu ig e h â r  est d ’abord traduit par 
<ruvéxaij.'i£v, puis reproduit en  hébreu, iyadcp, lequel 
Mot a été ensu ite corrom pu en  ty>.i8, etc. Le m eilleur  
texte des Septante est celu i du Cod. V a tic a n u s , com me 
pour les livres de Sam uel. Voir S ilberstein , Ü ber den  
UrsP>’u n g  des im  Cod. A le x a n d r in u s  u n d  V a tica n u s  

d r i t te n  K ô n ig sb u ch es d e r  A le x a n d . Û bersetzung , 
flans la Z e i ts c h r i f t  f ï i r  d ie  a it  tes ta m e n tl .W is se n sc lia f  t, 

“93, p. J-7 5 ; 1894, p. 1 -30; pour ia version  d’Aquila, 
■ G. Burkitt, F ra g m e n ts  o f  th e  B o o ks o f  th e  K in g s  

A ccording  to th e  tra n s la tio n  o f  A q u ila ,  in-8», Cam- 
ri_flge, 1897. — b) V ersions la tin e s . —  La V ê tu s I la la  

Présente beaucoup d’aflinités avec la recension  grecque 
l ’h V,UCien- Vulgate, qui a été traduite fidèlem ent sur 
le t reU’ m ontre que, depuis l ’époque de saint Jérôm e, 

« t e  p rim itif n ’a pas subi d’altérations bien sen- 
i es. On voit, par certaines interprétations de détail, 

Ph®LSI ês P°m ts-voyelles qu’on lit  actuellem ent dans
a ] 6 f'6U ne COI’resPotl(ten t pas toujours à la leçon  

ptee par les  rabbins qui guidaient le saint docteur, 
es consonnes étaient à peu près les m êm es qu’aujour

d ’hui. — c) A u tr e s  v ers io n s  o r ie n ta le s . — Le syriaque, 
le  chaldéen, l’arabe n ’offrent pas une grande utilité  
pour l ’interprétation des M e ld k im .  Les m odifications 
qu’on y rencontre sont dues généralem ent aux allures 
trop libres des traducteurs. Pour le syriaque, voir  
B erlinger, D ie  P e sc h itto  z u m  e rs ten  B û ch e  d e r  K ô- 
n ig e ,  in-8» Berlin , 1897.

XI. B ib l io g r a p h ie . — 1» P o u r  la  c r itiq u e  d u  te x te  
e t  l o r ig in e  d u  liv re :  'J . W ellh au sen , D ie C o m p o s itio n  
des H e x a te u ç h su n d  d e r  h is to r .  B û c h e r  des A l te n  T est., 
in-8°, 2e éd it., B erlin , 1889, p. 266-302; Id ., P ro leg o m en a  
zu r  G esch ich te  Isra e ls ,  in-8», 5« éd it., B erlin , 1899, 
P- 275-298; *B. Stade, dans la Z e i ts c h r i f t  f u r  a ltte s ta m .  
W isse n sc h a ft , 1883, p. 129-177 ; 1885, p. 275-297 ; 1886, 
p. 156-189; ‘ P reiss , II . V a tk es  A n s ic h t  û b e r  d ie  B û c h e r  
S a m u e lis  u n d  d e r  K ô n ig e , dans la Z e i ts c h r i f t  f u r  w is -  
se n sc h a fllic h e  T héologie, 1885, p. 257-275; *A. K uenen, 
H is to r isc h -c r itis c h  o n d e rzo e k  n a a r  h e t o n ts ta a n  e n  de  
v e rza m e lin g  v a n  de  boeken  des O uden  V erbonds, in-8°, 
2e édit., Im partie, Leyde, 1885, p. 392-443; *S. R. Driver, 
A n  In tro d u c tio n  to th e  L ite r a tu r e  o f  th e  Old T est., 
in-8», Edim bourg, 1891, 5e éd it., 1894, p. 179-188; 
"H. W inck ler, B e ilr à g e  z u r  Q u e llen sch e id u n g  d er Kô- 
n ig sb û c h er , dans les A lt te s ta m .  T Jntersuchungen, in-8°, 
t. i, Leipzig, 1893, p. 1-54; *R. Kittel, G esch ich te  d er  
H eb râ er, in-8», 1892, p. 45-57, 177-195; *E. Kônig, E in 
le itu n g  in  d a s  A .  T est., in-8°, Bonn, 1893, p. 263-269; 
*C. H. C ornill, E in le i tu n g  in  d a s A lte  T e s la m .,  in-8°, 
2eédit.,Fribourg-en-B rigau, 1892, p .121-131 ; C. Holzhey, 
D as B u c h  d e r  K ônige , U n tersu ch u n g  se ine r B e s ta n d th e ile  
u n d  se in e r  li t te ra r . u n d  g esch ieh tlic h en  C h a ra k te rs ,  
in-8°, M unich, 1899; *B. Stade et F. rfchvvally, The  
B ooks o f  K in g s , dans les S a c re d  B ooks o f  th e  O ld  
T est., édités par ’ Haupt, in-4», 9e partie, Leipzig, 1904. 
— 2» C o m m e n ta ire s . — A )  C atholiques : Théodoret, 
Q uæ st. in  lib . R eg ., t. l x x x , col. 527-798; Clair, L es  
liv re s des R o is , 2 in-8», Paris, 1884. — B ) Hétérodoxes :
O. T henius, D ie B û c h e r  d e r  K ô n ig e , in-8», Leipzig, 
1849, 2» éd it., 1873; F. K eil, D ie B û c h e r  d e r  K ô n ig e , 
in-8», Leipzig, 1865, 2e éd it., 1876; W . F. Bâhr, D ie  
B û c h e r  d e r  K ôn ige , in-8», B ielefeld , 1868; E. R euss, 
H isto ire  des Is r a é lite s ,  P aris, 1877, p. 137-148; A. Klos- 
term ann, D ie B û c h e r  S a m u e l is  u n d  d e r  K ô n ig e , in-8», 
N ordlingue, 1 8 8 7 ,'p. 262-498; J- R- Lumby, T he f ir s t  
B oo k  o f  th e  K in g s , in-12, Cambridge, 1886, et The  
seco n d  B o o k  o f  th e  K in g s ,  in-12, Cam bridge, 1888; 
J. Benzinger, D ie B û c h e r  d e r  K ô n ig e  e r k là r t ,  in-8°, 
Tubingue, 1899; R. K ittel, D ie B û c h e r  d e r  K ô n ig e  
ü b e rse tz t u n d  e rk là r t,  in-8°, G œttingue, 1900.

L. F il l io n .
ROM A (hébreu : B e ’u m d h ,  « corail »; Septante : 

'Psufji.dc), fem m e de second rang de Nachor, frère d’A
braham. E lle eut pour fils Tabée, Gaham, Tahas et 
Maacha, G en., x x i i ,  24.

R O M A IN  (grec : 'Pcopaîo?). 1° Le mot « Rom ains » 
dans l’Écriture désigne la puissance rom aine. I Mach., 
vm , 1, etc. ; x ii ,  16; x iv , 24, 40; xv, 16; II M ach., iv , 
11; vm , 10, 36; x i, 34; Joa., x i, 48; R om ., xxv, 16; 
x x v m , 17. (La Vulgate a traduit par « Rom ains », 
D an., x i, 30, le mot hébreu K i t t im  (Septante : Kcxcot), 
qui doit s’entendre des G réco-M acédoniens.) — 2»« Ro
m ains », Act., II, 10, désigne des Juifs qui habitent la 
ville de Rom e. — 3» Dans îles A ctes, xvi, 21, 37, 38; 
x x ii, 25-29; x x m , 27, « Rom ain » est dit de ce lu i qu i a 
le droit de cité rom aine et peut prendre le titre de 
citoyen rom ain. Voir C ito y e n  r o m a in ,  t. i i ,  col. 789-791.

ROMAINS (ÉPITRE AUX). -  I. Importance. -  
Par la nature du sujet qu’elle  traite aussi bien que 
par la profondeur et la sublim ité de sa doctrine, cette 
Épitre a toujours été considérée com m e l ’écrit fonda
m ental où se trouve le m ieux résum é ce qu’on peutappe-
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1er « l ’évangile de saint Paul ». C’est de beaucoup celu i 
où sa pensée s’est exprim ée avec le  plus de su ite et de 
régularité. Le ton calm e, le m ode d ’exposition large et 
presque didactique, l ’ordonnance des preuves lu i don
nent l ’allure d ’un traité de théologie . Pourtant ce n ’est 
pas, com m e les protestants d’autrefois affectaient de le 
croire, une sorte de catéchism e doctrinal, un m anuel 
du christianism e : c’est une lettre. Si l ’on n ’y trouve pas, 
com m e ailleurs, des épanchem ents affectueux, des con
fidences, des reproches, des déta ils, personnels, des 
traces d ’apologie, des nouvelles, cela tient à ce que 
saint Paul n ’était pas entré, jusq u e-là , en rapport avec 
l ’Église de Rom e. Il y connaissait un certain nombre 
de fidèles, ceux qu’il salue à la fin de sa lettre, mais 
ceux-ci n ’étaient qu’une m inorité et l ’Apôtre ne pouvait 
écrire au reste de la com m unauté, sur le m ême ton 
qu’aux fidèles de Corinthe ou de M acédoine. Son m es
sage porte beaucoup m oins l ’em preinte des circon s
tances locales. Il se rapproche davantage d’une thèse  
dogm atique, c ’est une sorte de spécim en doctrinal, 
destiné à édifier les chrétiens de Rom e, à consolider  
leur foi, à les préparer à la visite de Paul. R om ., i, H .  
L’épître, tout en paraissant plus détachée que les au
tres des particularités du style épistolaire, en garde 
pourtant les caractères généraux a insi que le but pra
tique. Au point de vue du fond, e lle  a une ressem blance  
frappante avec l ’Épitre aux Galates. Dans l ’une com m e 
dans l ’autre de ces lettres, le thèm e est presque id en 
tique : le salut par la foi. Seulem ent elles diffèrent au
tant par le ton ou par le  développem ent des preuves et 
par le  point de vue où se place l ’auteur. Dans l ’Épilre 
aux Galates, l ’Apôtre avait m ontré la relation de l ’Évan
g ile  avec l ’économ ie ju ive . Ici l ’horizon s’élargit. Paul, 
em brassant tout le  passé de l ’hum anité, avec ses deux  
grands courants,ju if etpa ïen , montre que l ’h istoire abou
tit, dans les d essein s de la Providence, au salut ché- 
tien . 11 ne se renferm e p lus dans une com paraison entre 
l ’alliance m osaïque et l ’alliance nouvelle, cette période 
de la Loi n ’est q u ’un épisode dans le développem ent du 
program m e providentiel. L’Apôtre rem onte p lus haut, 
jusq u ’au chef de l ’hum anité déchue, Adam, qu’il oppose 
au second Adam, ch ef de l’hum anité régénérée. Le 
salut n ’est p lus sim plem ent, com m e dans l ’Épitre aux 
Galates, la réalisation des prom esses faites à Abraham, 
Gai., i i i , 6-9, 14-16, m ais la restauration de l ’âme 
créatrice par le Christ, le nouvel Adam, dont la m ort a 
expié les fautes de l’hum anité. Le rejet d’Israël, à peine  
m arqué dans la lettre aux Galates, iv , 30, est traité ici 
e x  p ro fe sso . R om ., ix -x i. Au reste , aucune trace de 
polém ique ou d’apologie p ersonnelle dans l ’Épître aux 
R om ains. Partout la calm e sérénité d’une pensée qui 
se développe en toute liberté avec une am pleur rem ar
quable, en sorte que l ’Épître n ’est, com parée à l ’autre, 
qu’un canevas, une esquisse d elà  grande thèse du salut 
par la foi. Ceci explique l ’analogie de certains passages 
des deux Épitres, encore que les circonstances où elles  
ont été rédigées so ient si différentes! Le poète anglais 
Coleridge estim ait que l ’Épître aux R om ains était ce 
que l ’hom m e avait écrit de plus profond. « En effet, 
dit Godet, In tro d . a u  N o u v . T e s t., t. i, p. 482, les deux 
pôles de l ’existence terrestre, le  péché et le salut y 
sont saisis avec une égale énergie et l ’on voit se d essi
ner avec une adm irable netteté, autour de ces deux 
points fixes,la  petite et la grande e llip se  du salut in d i
viduel et du salut hum anitaire. Un écrivain  a appelé 
i ’Épitre aux R om ains la c le f d’or des É critures; il eût 
pu dire : la c le f d’or de l ’h isto ire. Si, en effet, le  salut 
est le centre de l ’h isto ire, lever le  voile dont ce salut 
était couvert, c ’était jeter le jo u rsu r  le fond des choses.»  
Avec les deux lettres aux C orinthiens, cette Épître forme 
une admirable trilogie où l ’Apôtre traite du salut, but 
suprêm e de l ’hum anité, de l ’É glise, dépositaire de ce 
salut, enfin du m inistère apostolique qui applique à

tous, peuples et ind ividus, le  salut d ivin . Mais là où 
elle surpasse toutes les autres Épitres, c’est dans la 
façon « philosophique » de traiter un thèm e suivi. 
On est presque tenté, en la lisant, de croire qu’ici 
l’Apôtre a voulu  donner, aux ch rétiens de la V ille éter
nelle , un aperçu de cette « sagesse supérieure » qu’il 
tenait en réserve pour les « parfaits ». I Cor., ii, 6. 
C’est ainsi qu’il projette un jour tout nouveau sur les  
origines de la relig ion , du paganism e en particu lier, i, 
sur l ’in fluence opposée des deux chefs de la voie hu
m a in e ^ , sur la loi psychologique qui préside au déve
loppem ent moral de l ’individu , vi, sur l'insuffisance de 
la loi par rapport à la justification, v u , sur la glorifica
tion de la nature inanim ée elle-m êm e, v m , sur la m ar
che et le but de l'h istoire, ix - x i .

II. D ate  et l ie u  de  r é d a c t io n . — D’un com m un ac
cord, les critiques placent la com position de cette  
Épitre durant les m ois d'hiver que saint Paul passa à 
Corinthe, lors de sa troisièm e visite. C’est donc entre 
57-58 qu’elle fut écrite, en décem bre, janvier ou février. 
On ne peut en retarder la rédaction au delà de m ars, car  
ce fut au printem ps que l ’Apôtre se  m it en  route vers 
la Judée avec les délégués des É glises qui devaient 
l ’accom pagner à Jérusalem . Ces conclusions découlent 
des données fournies par les Actes, la seconde Épître 
aux C orinthiens et le contenu m êm e de l ’Épître aux 
R om ains. En effet, au m om ent où ce lle -c i fut écr ite , 
l ’Apôtre n ’avait pas encore visité Rome, Rom ., i, 13, 
m ais il se  proposait d’y venir bientôt. R om ., xv , 23. Il a 
prêché ,l’Évangile jusqu’aux confins de l ’Illyrie et, se 
considérant à la fin de son travail dans les pays 
d’Orient, i l  est sur le point de transporter son m in is
tère en  Occident. R om ., vi, 19, 23; II Cor., x , 16. Une 
autre circonstance précise encore plus clairem ent ces 
détails. D’après R om ., xv , 25, Paul se d ispose à partir  
pour Jérusalem  avec le  produit de la collecte qui vient 
d’être achevée dans les Églises de M acédoine et d’Achaie. 
Ceci nous reporte, sans doute possib le , aux dernières  
sem aines du tro isièm e séjour de Paul à Corinthe. 
I Cor., xvi, 1-4; II Cor., v m -ix ; Act., x x , 2, 3. La lettre 
aux fidèles de la capitale a donc été écrite dans le cours 
des trois m ois d’hiver (57-58) que l ’Apôtre passa à Co
rin the et en Achaïe, à la fin de son  troisièm e voyage dé
m ission . Act., xx , 2, 8. E lle fut portée à Rom e par 
Phœ bé, d iaconesse de C enchrées, un des ports de 
Corinthe, R om ., xvi, 1. Gaius, l ’hôte de Paul en ce m o
m ent, R om ., x v i, 23, est, suivant toute probabilité, le- 
m êm e qu’il avait baptisé lors de son prem ier séjour à 
Corinthe. I Cor., i, 14. Enfin la m ention de Tim othée et 
de Sopater ou Sosipater dans les salutations finales, 
R o m .,'x v i, 21, correspond aux indications des Actes, 
xx, 4, qui signalent la présence de ces deux frères- 
parm i les délégués des É glises, au m om ent du départ 
de saint Paul pour Jérusalem . Il se peut aussi que le  
Jason qui, en com pagnie de Lucius et des deux frères 
nom m és ci-d essus, envoie ses saluts aux chrétiens de 
Rom e, soit le Jason de Thessalonique dont l ’Apôtre 
avait reçu l’hospitalité à son arrivée en M acédoine, 
Rom ., xvi, 21; Act., x v ii, 6, et qui, vraisem blablem ent, 
faisait partie de la troupe qui devait accom pagner Paul 
en P alestine . Tous ces renseignem ents, on le voit, 
s ’accordent, d’une façon très p récise, à établir les- 
conclusions énoncées plus haut et à leur donner une  
entière certitude, alors que pour p lusieurs autres Épi
tres, on se trouve réduit à des conjectures.

III. D e st in a t a ir e s  de  l’é p î t r e . — Si l ’Épitre aux 
Romains n ’est pas, com m e on l’a dém ontré, une simple- 
dissertation, m ais une lettré véritable, ayant, com m e  
ses devancières, un but particu lier déterm iné par des
circonstances spécia les, il im porte de connaître la com 
m unauté à laquelle e lle  a été adressée, tes élém ents, 
ju ifs ou gentils, dont elle se com posait et le s  tendances, 
relig ieuses qui y prédom inaient.
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Les com m encem ents de l ’Église de Rom e sont obs
curs. L esprem iersprédicateurs de la foi dans cette v ille  
furent sans doute des Juifs convertis, com m e Aquila et 
P risc ille  et p lusieurs autres que nom m e saint Paul. 
R om ., xv l, 3-15. Sur la date de l ’arrivée de saint 
P ierre à Rome, voir P i e r r e ,  col. 373. D’après l ’opinion  
traditionnelle la p lus répandue, le prince des apôtres 
était allé à  R om e, avant l ’envoi de l ’Épître de saint 
Paul aux R om ains, mais il ne devait pas se trouver dans 
la capitale de l’Em pire quand e lle  leur fut adressée, 
p uisqu’il n ’y est point nom m é. La plupart des prem iers 
chrétiens de Rom e devaient être Juifs d’orig ine, la m i
norité se com posant de G entils devenus croyants, mais 
leur nom bre augm entait de plus en  p lus; il devint 
prédom inant et ce fut la raison pour laquelle sa intPaul 
leur écrivit. L’Épitre aux R om ains suppose donc un é lé 
m ent juif, et c ’est pourquoi dans les chapitres ix -x i ,  
sain t Paul explique les causes providentielles de l ’in 
crédulité de ses anciens corelig ionnaires, que, iv, 11, 
il appelle Abraham n o tre  ancêtre selon  la chair, que, 
v ii ,  1-6, il dit à ses lecteurs qu’ils sont morts à la Loi 
(■jp.st:), qu’il leur parle com m e à des gens connais
sant la Loi, et qu’il em ploie des argum ents tirés de 
l’A ncien Testam ent, propres à im pressionner des e s 
prits habitués à la lecture de la Loi et des prophètes. 
Mais dès le début, la lettre suppose une com m unauté  
où l ’élém ent ethnico-chrétien  occupe une large place. 
L’adresse, qui dans la circonstance est la partie de la 
lettre où doit le m ieux se révéler le genre de lecteurs 
auxquels e lle  s’adresse, parle expressém ent de Gentils, 
Rom ., i , 5-6, 13-14; cf. xv , 14-16. A Rom e, com m e à 
Antioche, à  É phèse, ou à Corinthe, la com m unauté  
chrétienne avait com m encé par les Juifs gagnés à 
l ’Évangile par les ém igrants dont il a été question. A 
ce prem ier groupe de convertis s ’adjoignirent, plus 
tard, un nom bre considérable de néophytes d’origine  
païenne. Ce dernier groupe s’accrut dans de telles  
proportions qu'il forma, à la longue, la majorité de la 
nouvelle église . L’E glise de Rom e était donc m ixte mais 
avec un élém ent non ju if  prépondérant, si bien que vers 
la lin du I er siècle  e lle  était principalem ent com posée de 
nationaux rom ains, d ’anciens païens; com m e l ’atteste la 
lettre de saint C lém ent. D’après le  récit des Actes, 
x xvm , 22, la propagande chrétienne ne sem ble pas avoir 
jusq u e-là  fait beaucoup de conquête dans les synago
gues de Rom e.

IV. O c c asion  et b u t  d e  l ’É p ît r e . — Ceux qui font 
de la prem ière com m unauté rom aine une église  com 
posée surtout de judco-chrétiens, lu i attribuent des 
tendances judaïsantes. L’Épître de Paul aurait alors eu 
pour but de les com battre. Mais outre que rien , dans cet 
écrit, ne sente la polém ique, il est facile à dém ontrerque  
la majorité des tidèlesdeR om e n ’avait pas une conception  
relig ieuse différente de ce lle  de Paul lui-m êm e. Ainsi 
dès le début, R om .,i, 8, l ’Apôtre approuve et loue la foi 
des R om ains, déjà connue dans le m onde en tier; v, U ,
R leur dit que s’il désire les voir, c ’est dans l ’intention  
de les a f fe r m ir . Même idée à la fin de l ’É p itfe , xvl, 
25 : « et celu i qui peut vous affermir selon  m on évan
gile etla  prédication de Jésus-C hrist. » Dans le chapitre 
Précédent, xv, 14-15, Paul déclare qu’il n ’a rien  voulu  
leur enseigner de n o u vea u  m ais seu lem ent leur ra p p e le r  
ce qu’ils savent déjà, attendu qu’ils  sont rem plis de 
toute sc ien ce et qu’ils peuvent se corriger m utuelle
m ent. Enfin, vi, 17, l ’Apôtre rem ercie D ieu de ce que ses 
lecteurs ont adhéré de cœ ur à la  fo r m e  de  d o c tr in e  
(V'OTXOV SiSoe^ç) qui leur a été en seignée, et qu i, d’après 
le contexte, n ’est autre que l ’évangile de Paul lu i-  
m êm e.
,  ^'Apôtre exprim e lu i-m êm e, à deux reprises, R om ., i, 

-lo , et xv, 22-33, la circonstance qui l ’a décidé à 
écrire celte Épître. D epuis longtem ps ses regards 
e aient tournés vers Rom e. Il pressentait que l ’avenir

de la foi nouvelle était là. U ne voix in térieure l ’y 
poussait d ’une façon im périeuse, irrésistib le . Cf. Act., 
x x m , 11. Le désir d evenaitp lus in tense à m esure qu’il 
considérait son œuvre com m e achevée en Orient. 
Rom e lu i apparaissait com m e le centre providentiel de 
nouvelles m issions à travers les pays d’Occident. La 
capitale de l ’univers, devait, dans son idée, être le 
pont d appui de cette excursion apostolique, com m e 
1 avait été A ntioche dans la prem ière partie de sa carrière. 
« Il faut que je  voie R om e, » disait-il sans cesse . Act., 
x ix , 21; R om ., i, 11-17; xv , 23. Jusqu’ici il n ’avait pu 
songer à réaliser son  plan : les m enées de judaïsants, 
en Galatie, à Corinthe m êm e, exigeaient Sa présence  
en  Orient. Mais tout ayant été rem is en  ordre à Corinthe 
dans les m ois d’hiver de son dernier séjour, il fut 
repris par le désir de voir Rom e et par delà Rom e, 
l’Espagne, située, suivant l ’opinion du tem ps, aux co n 
fins de la terre. Une diaconesse de Cenchrées, port de 
Corinthe, se disposait alors à franchir la m er pour se 
rendre en Ita lie. L’Apôtre saisit cette occasion pour 
écrire cette lettre qui devait préparer sa venue dans la 
V ille Éternelle, où il ne devait arriver que deux ans plus  
tard, avec des chaînes de prisonn ier.

On ferait un livre des opinions et des controverses 
présentées par cette question : « Quel but s ’est proposé 
saint Paul dans l ’Épître aux R om ains? » Dès les temps 
anciens, deux opin ions se font jour. Les P ères grecs 
(Origène, saint Jean Chrysostome, Théodoret, plus  
lard, saint Jean D am ascène, Œ cum énius, Théophy- 
lacte) lui prêtent en général, une intention  dogm a
tique : « Conduire les hom m es au Christ. » Dans 
l ’Eglise latine, le canon de Muratori partage la m êm e  
opinion : saint Paul a voulu inculquer à ses lecteurs  
cette vérité que « le Christ est le  principe des Écri
tures. _» Le com m entaire d’H ilaire, V A m b ro sia s te r , 
indique à l ’Epitre un autre but. D’après lu i, les chré
tiens de Rom e « s ’étaient laissé im poser les  rites m o
sa ïques, com m e si le salut com plet ne se trouvait pas 
dans le  Christ; c’est pourquoi saint Paul voulut leur 
enseigner le mystère de la croix du Christ, qui ne 
leur avait pas encore été exposé. » Pour saint A ugustin, 
l ’Apôtre a voulu opérer une œuvre de réconciliation  
entre les deux fractions, ju ive et païenne, de la com 
m unauté. Les c. xiv et xv, 13, contiendraient alors le 
vrai but de la lettre. Au m oyen âge, on retrouve le 
m ême point de vue chez Raban-M aur et Abéiard. 
Sainl Thom as, dans ses rem arquables com m entaires sur 
les Épîtres de saint Paul, admet aussi le but purem ent 
dogm atique de l’Épitre aux Rom ains. Érasm e, le pre
m ier, soupçonne que Paul, en com posant cet écrit, 
a voulu p r é m u n ir  la jeune É glise rom aine, contre le 
péril judaïsant. Le passage, xvi, 17, 20. refléterait ainsi 
la pensée directrice de l ’Épitre tout en tière. Dans 
l ’idée des Pères de la Réform e, l ’Apôtre a voulu donner 
à l ’Église de Rom e un exposé com plet de l ’Évangile, 
tel que l ’en seignait Paul. Aussi, dans les prem iers 
tem ps, les Réform ateurs em ployaient-ils l ’Épitre aux 
R om ains com m e le critérium  presque exclu sif de 
toute vraie foi. Ils avaient repris, en l’exagérant, l ’opi
nion des P ères grecs. Dans l ’Épître aux Rom ains, dit 
M élanchton, l ’Apôtre ne philosophe ni sur les m ystères 
de la T rin ité, n i sur le m ode de l ’Incarnation, n i sur  
la création active et passive; mais il donne le som 
maire de la docti’ine chrétienne (do c trin æ  c h r is tia n æ  
c o m p e n d iu m )  ; et n est-ce pas en effet de la lo i, du 
péché et de la grâce que résu lte la connaissance du 
Christ? Au com m encem ent du xix° siècle , l ’exégète 
catholique Hug reprit l ’idée de saint Augustin, c ’est-à -  
dire prêta à l ’Apôtre l ’in tention  d’opérer un rappro
chem ent entre les deux parties de l’É glise, tandis 
qu’Eichhorn revint à l’hypothèse d’une polém ique anti
judaïque. U ne lutte se serait produite dans la com m u
nauté rom aine à la suite de l ’arrivée des am is et des
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discip les de P aul, qui exposaient un autre évangile que 
celu i entendu jusqu’à ce jour, par les néophytes d’ori
g ine juive. Saint Paul avait pris la plum e pour soute
n ir les s ie n s . Q uelques an n ées après, Tholuck pré
senta l’Épître aux R om ains com m e un écrit destiné à 
prouver la valeur de la doctrine chrétienne, en tant 
que seule capable de répondre aux besoins du cœur 
hum ain , besoins que n ’avaient pu satisfaire ni le paga
n ism e, n i le judaïsm e. Sauf quelques variantes, le m ême  
point de vue a été développé par R eiche, Glockler, 
Kôlner, de W ette, qui précisent ainsi le but d e l ’Épilre: 
proclam er l ’É vangile, com m e la religion universelle  
dans la capitale du m onde. O lshausen part de cette 
m êm e idée pour com m enter toute l ’Épître; Meyer,à son  
tour, pense, avec Fritzche et Baum garten-Crusius, que 
l ’Apôtre a voulu suppléer, par la plum e, à l ’im possi
b ilité actuelle où il se  trouvait de leur annoncer de 
bouche son É vangile. On arrive a in si à 1836. A ce 
m om ent, Baur, dans XJeber Z w e c k  u n d  V eran lassung  
des R ô m e r b r ie f , paru dans T ü b in g e n  Z e its c h r if t ,  1836, 
com plété p lus tard par U eber Z w e c k  u n d  G edanken -  
gcm g des R ô m e rb r ie f . ,  dans Theol. Ja h rb ü c h e r , 1849, 
reprit sur une nouvelle base l’étude de la question. 
Il crut découvrir, dans les c. ix -x i , jusque-là regar
dés com m e une sorte de d igression , la pensée d om i
nante de l ’Épitre tout entière. Là saint Paul sem blait 
aller au-devant d’un reproche ou plutôt d’une inquié
tude qu’aurait fait naître, dans la majorité judéo-chré
tienne de la com m unauté rom aine, sa large tolérance  
à l ’égard des gentils qu’il adm ettait dans l’Église avant 
que le peuple élu y fût lu i-m êm e entré, lu i à qui le 
salut m essian ique avait été prom is tout d’abord. Tel est 
le préjugé auquel l ’Apôtre veut répondre avant de com 
m encer son nouveau m inistère en O ccident. Dans une 
belle page de philosophie de l ’h isto ire, il esqu isse , à 
grands traits, les desse in s de Dieu pour la réalisation  
du salut dans l ’hum anité ; le  rejet actuel des Juifs n ’est 
que m om entané; c’est un m oyen voulu de Dieu pour 
opérer plus facilem em ent la conversion du m onde païen  
qui, une fois accom plie, ouvrira le s  voies à la réhabi
litation finale d’Israël. Le reste de l ’Épitre est subor
donné à cette idée principale. Les huit chapitres qui 
précèdent ix - x i , c’est-à -d ire , la théorie de la justifica
tion par la foi, servent de support à cette h istoire du 
salut. Cette m anière nouvelle d’envisager l’Épitre aux 
R om ains avait l ’avantage de re lier  cet écrit important 
à l ’ensem ble de l ’œuvre apostolique de son auteur, en  
lu i assignant un rôle h istorique nettem ent caractérisé ; 
aussi devien t-elle  prédom inante parm i les critiques, 
surtout dans l’école de Tubingue. — Reuss, pourtant, 
ne s ’y rallia qu’en  partie. Comme Baur, il attribue à la 
m ajorité de la com m unauté rom aine une origine et une  
tendance jud éo-ch rétien n e, m ais il refuse de considé
rer les  c. ix -x i com m e la partie essen tielle  de l ’Êpître. 
Le vrai but de saint Paul a été , en exposant son évan
gile universaliste, d’établir un lien  spirituel entre cette 
Église et lu i, afin qu’en arrivant à Rom e il trouve un 
point d’appui pour ses m ission s d’Occident. — Ewald 
écrit, à son tour, une hypothèse qui est restee sans 
partisans. D’après lu i, l ’Apôtre prévoyant, dix ans à 
l ’avance, les soulèvem ents de l ’an 68-70, aurait écrit aux 
fidèles de Rome pour rom pre le lien  trop étroit qui 
existait là entre l ’Église et la Synagogue. Le c. x i i , 1-8, 
donnerait ainsi la clefd e  toute la lettre. Le reste ne serait 
qu’accessoire. -— Bleek  a repris les explications ir é n i-  
ques , c’est-à-dire l ’idée d’un but de pacification entre  
les deux partis dont se com posait alors 1 Église de 
Rom e. Mangold essaya à deux rep rises, de fortifier, en  
le m odifiant, le point de vue de Baur, D er R ô m e rb r . 
u n d  d ie  A n fà n g e  d e r r ô m .  G em ein d e , 1866; puis D er  
R ô m e rb r . u n d  se ine  g esch ich tlich en  V o ra u sse tzu n g en , 
1884. — R itschl et Sabatier arrivèrent, de leur côté, 
aux m êm es conclusions, si bien qu’en 1876, J. H. Holtz-

m ann déclarait que l ’idée de Baur avait com plètem ent 
triomphé parm i les savants. Mais en 1876 une réaction  
se produisit à la su ite de l’apparition du travail de 
W eizsâcker, U eber d ie  â lte s te  ro m . G em ein d e ,  dans 
les Ja h rb . f .  d eu tsch . T h eo l., 1876, où l ’on admettait, 
dans la com m unauté rom aine, une majorité ethnico-  
chrétienne, ce qui ru inait par la base toutes les suppo
sitions de Baur. Bon nombre de critiques, Harnack et 
Grafe, entre autres, adoptèrent ces vues nouvelles. 
Iieuss lu i-m êm e, dans son dernier ouvrage, L a  B ib le  
c o m m e n té e , les É p itr e s  p a u lin ie n n e s ,  modifia com p lè
tem ent ses prem ières conclusions et ne vit p lus, dans 
l ’iip ître aux R om ains, qu’un écrit exem pt de toute 
polém ique, m oins destiné à l ’É giise de Rom e qu’à 
l ’Église tout entière. S i l ’Apôlre l ’a adressée à cette 
É glise particulière, c ’est m oins pour répondre à un  
besoin spécial de cette Église .que pour faire de celle-ci 
le foyer de lum ière de l ’Occident. Depuis p lusieurs  
années déjà, R enan, S a in t  P a u l,  p. 460, avait exprim é 
une idée analogue : « Paul profita d’un petit intervalle de 
repos pour écrire sous forme d’épître une sorte de ré
sum é de sa doctrine théologique. Il l ’adressa à l ’Église  
de Rom e, com posée d’É bionites et de judéo-chrétiens et 
aussi de prosélytes et de païens convertis, et com m e un  
tel exposé intéressait toute la chrétienté, il l ’envoya en 
m ê m e tem p sà la  plupart des É g lisesq u ’il avait fondées.»  
Oltramare, dans son C o m m e n ta ire  su r  l'E pU re a u x  
R o m a in s ,  p. 43,77-78, dit que saint Paul n ’a pasvoulu  
tom ber chez les R om ains com m e à l’im proviste et sans 
s’être annoncé. «Voulant prendre l’Église de R om e pour 
son point d’appui dans l’évangélisation de l ’Occident, 
il a pensé que le  m eilleur m oyen de se procurer un  
bon accueil auprès d ’elle était de lu i adresser ce grand 
m anifeste évangélique, qui pourrait servir en  m ême  
tem ps, auprès de p lusieurs, de prédication d’appel. » 
W eiss, dans la 6e édition du com m entaire de Meyer, 
n ’est pas élo igné d’accepter cette explication . En 1891, 
Lipsius, I Ia n d c o m m e n ta r  z u m  N . T ., persiste à croire, 
avec Schürer, que l ’im pression  totale qui se dégage de 
l ’Epître aux R om ains, ne perm et pas de douter qu’elle  
ne soit adressée à des judéo-chrétiens. Seulem ent c’est 
un judéo-christian ism e déjà à m oitié h ellén isé , bien 
élo igné de l ’étroitesse du parti judaïsant. L’intention  
de saint Paul aurait .été de corriger cette teinte légère  
de judaïsm e en  exposant, d’une façon m agistrale, la 
conception chrétienne. Après une étude approfondie 
de la question, su ivie d’une critique détaillée des d i
verses op in ions ém ises dans toutes les écoles, Godet 
résum e ainsi ses con clu sion s : ;< Assurém ent, je  ne le 
conteste poin t, l ’Apôtre a voulu par cette lettre prépa
rer son arrivée à R om e; par elle il a travaillé à m unir  
p uissam m ent cette Église contre l ’oppression prévue du 
judéo-christian ism e; par e lle  aussi il a pu contribuer  
à l ’union des élém ents opposés qui se trouvaient dans 
l'É glise et en particulier renverser les préjùgées judaï
ques d’une partie de ses m em bres et les p ensées d’or
gueil qui germ aient dans l’esprit du parti opposé. Tout 
cela, ce sont bien des effets voulus de la lettre. Mais la 
vra ie  c irco n sta n ce  qui y a donné lieu , a été le  manque 
d’un enseignem ent solide posé à la base de l ’édifice, et 
le vrai but que Paul s’est proposé, a été, com m e il l ’a 
ind iqué lu i-m êm e, ce lu i d ’a f fe r m ir  cet édifice im por
tant, que pouvait faire écrouler la prem ière secousse. ». 
I n tr o d .  a u  N o u v . T e s t., 1893, p. 464. Cette dernière opi
n ion paraît être ce lle  qui con cilie  le m ieux les deux  
aspects particu liers sous lesqu els se présente l ’Épître 
aux R om ains : le  point de vue historique et le point 
de vue dogm atique. C’est en  exagérant tour à tour l ’un  
au préjudice de l ’autre que l ’on est arrivé aux hypo
thèses diverses exposées plus haut. L’Epître aux R o
m ains est, au fond, d’une nature spéciale qui n ’est n i 
un traité didactique e x  p ro fe sso  n i une sim ple lettre au 
sens ordinaire du m ot, m ais qui participe à la fois,
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dans une certaine m esure, au caractère propre de ces 
deux sortes de com positions.

V. A u t h e n t ic it é  e t  c a n o n ic it é . — Avec la prem ière  
Epître aux C orinthiens, cette lettre est, dans toute la 
correspondance de saint P aul, ce lle  qui possède la plus 
riche tradition littéraire. On en trouve des citations  
non seu lem ent dans les P ères.ap osto liq u es, m ais dans 
le  Nouveau Testam ent lu i-m êm e. Tout d’abord dans la 
I P étri : cec i résu lte de la com paraison des passages 
suivants : R o m .,ix , 25, et I P e t., i i , 10; ix , 3 2 ,et i i , 6-S; 
x i i , 1, et n , 5 ; x n , 2, et i, 14; xn , 3, et iv , 7-11 ; x n , 9, et 
i, 22 ; x ii, 16, et m ,8-9; x m , 1, et n , 13-17. De plus, I Pet., 
n , 6, une citation de l ’A ncien Testam ent, tirée des 
Septante, avec les m êm es variantes que R om ., ix , 32, 
des im ages sem blables pour désigner le sacrifice, 
Rom ., x i i , et I P et., il , 5, certaines expressions carac
téristiques, te lles que GU'xyççpax'Çeo-ôac, àvjiroxpixoç «t 
des idées présentées dans le m êm e ordre. R om ., xm , 
1-7, et I P et., il , 13-17. On note aussi Une certaine res
sem blance avec deux passages de l ’Épitre aux Hébreux, 
en  particu lier un passage du D eutéronom e que les 
deux lettres rapportent en s ’écartant de la m êm e façon 
d e là  version des Septante. R om ., iv , 17-21, et H eb .,x i, 
1 1 ,1 2 ,1 9 ; x n , 19-x, 3. On pense aussi trouver une cer
taine analogie et peut-être une dépendance entre Tes 
deux derniers versets de l ’Épître de saint Jude, 24-25, et 
le  doxologie finale d e l’ÉpHre aux R om ains, xvi, 25, 27. 
D ès le  seu il de l’âge apostolique, les em prunts à notre 
Épître sont nom breux et ind iscutables, d’abord chez 
saint C lém ent de Rom e, R om ., i, 21, et C lem ., xxxvi, 51 ; 
n , 24, et 47; iv, 7 ,8 ,  9-50; v i, 1-33; i, 29, et 35; x , 4-32; 
xm , 1, 2, et 61 ; dans les lettres de saint Ignace; Rom ., 
i, 3, et S m y r . ,  i ;  i i , 24, et T ra ll., 8; i i i , 27 ; E p h e s .,  
18; vi, 4; E p h e s .,  19; v i, 5; v m , 17, 29, et Magr., 5, 
T ra ll.,  9 ; vi, 17, et M a g ., 6 ; v i i , 6, et M ag. 9 ;  v i i i , 11, et 
T ra ll., 9 ; ix , 23, et E p h . ,  9; x iv , 17, et T ra ll.,  2; xv , 5, et 
E p h . ,  1, des points de ressem blance avec la lettre de 
Polycarpe, R om ., vi, 13, et P o l., 4 ; x m , 12, et P o l.,4 ;  x i i , 
10, e tP o l., 1; x i i i , 8, et P o l., 3; xiv, 10, et P o l., 6; des 
rém in iscen ces dans Aristide et dans sa in t Justin . Même 
des hérétiques appartenant aux sectes de Valéntin et 
de B asilide s ’en servaient com m e base d’argum entation. 
L’auteur des Douze patriarches paraît lu i-m êm e l ’avoir 
u tilisée .R o m ., 1,4, et T est. L e v .,  18; n , 13, et T e s t .A s e r ,  
4; v, 6, et T e s t. B e n j.,  3 ; vi, et T est. L e v ,, 4 ;  vi, 7, et 
T est. S im . ,  6; v i i , 8; et T e s t. N e p h ., 8 ; v m , 28, et Test. 
B e n j . ,  4 ; ix , 21, e t T est. N e p h . ,  2; x i i , 1, et Test. Xew.,3; 
x i i , 21, e t T es t. B e n j. ,  4 ; x m , 12, e lT e s t .  N e p h . , 2 ;  xv, 
33, et Test. D a n ., 5; xvi, 20, et T est. A se r ., 7. Jusqu’ici, 
pourtant, aucune citation form elle. M arcion l ’avait in 
sérée, m ais en la m utilant, dans son A p o sto lico n , après 
la seconde Épître aux C orinthiens. A partir de saint 
Irénée, tous les auteurs ecclésiastiques la citent com me 
de saint Paul et la regardent com m e la base de la théologie  
chrétienne. A insi, en résum é, l ’Epître aux R om ains est 
connue et em ployée à Rom e et m êm e ailleurs : dans le 
prem ier quart du n c sièc le , e lle  fait partie de la collec
tion des Épîtres p au lin ien n es dont on se sert déjà à 
Antioche, à Rom e, à Sm yrne, peut-être m êm e à Co
rinthe; au m ilieu  du I Ie sièc le , e lle  entre dans V A p o 
s to lico n  de Marcion, et vers la fin du m êm e siècle , e lle  
est partout reçue com m e canonique. A ces tém oigna
ges externes se jo ignent des critères d’évidence interne  
si frappants que la critique radicale de T ubingue n ’a 
Pu les contester. L’Épître aux R om ains est une des 
quatre lettres de saint Paul que la presque unanim ité  
des critiques déclare inattaquable. Les opposants, depuis 
Evanson (1792), sont très peu nom breux. Les tentatives 
de Bruno Bauer, en 1852, contre l ’authenticité de cette 
'pitre, sont restées sans résultat. E lles n ’ont guère  
rouvé de crédit qu’auprès de certains théologiens de 

• uisse et de Hollande. Lom an, professeur à Amsterdam, 
s  appuie sur le silence des Actes, de prétendues incohé

rences dans le contenu de l ’Épître, dans la variété des 
opin ions sur l ’origine de l ’É glise rom aine, pour rejeter 
notre Épître. Q uæ stiones P a u lio n æ , dans T heologisch  
T ijd s c h r i f t ,  1882, 1883, 1886. En 1888, Steek, profes
seur à Berne, fait de l ’Épitre aux R om ains le prem ier 
m anifeste d’un petit cénacle de philosophes chrétiens  
grecs établi à Rom e au com m encem ent du i i » siècle . 
D er G a la te rb r ie f n a c h  s e ih e r  E c h th e i t  u n te r su c h t, 
B erlin , 1888. — A côté de ces négations radicales ont 
pris place diverses hypothèses, ém ergèrent diverses 
recensions, m êm e de nom breuses interpolations dans 
l ’Épître aux Rom ains. W eisse , B e ilrâ g e  z u r  K r i t ik  d e r  
P a u lin is c h e n  B r ie fe  a n  d ie  G a la te n ,R ô m e n , P h îl ip p e n  
u n d  Colossen, Leipzig, 1867; Naber, V e r is im ilia , L a cé 
r a n t  conditionem . N . T. e x h ib e n tia ,  Am sterdam , 1886;. 
M ichelsen, dans T heo log isch  T i jd s c h r i f t ,  1886; Vôlter, 
dans Theologisch  T i jd s c h r i f t ,  1889, p. 265; vonM anen, 
D e B r i e f  a a n  de  B o m e in e n ,  Leyde, 1891. L’ardeur de 
ces attaques n ’a pas dépossédé notre Epître des m ar
ques d’indubitable authenticité qu’on n ’a cessé de lui 
reconnaître dès l’origine.

V I. I n t é g r it é . — Le texte grec de l ’Épître aux Ro
m ains se trouve en entier dans les m anuscrits suivants : 
A, B, L, S. Dans les autres codex, il y a des variantes 
ou des om ission s. Les principales versions de l’Épitre 
aux R om ains sont les versions latines. Voir Sanday et 
Headlam, A c r ilic a l a n d  e x e g e tic a l c o m m e n ta r y  on  
the  E p is l le  to the  R o m a n s ,  p. l x i i i -l x x iv .

Les objections contre l ’in tégrilé sont peu im portantes. 
— 1° Les m ots èv ’Pwpï), I, 7 et 15, m anquent dans le 
texte grec et latin du m anuscrit G; om ission renforcée 
par une note m arginale du m anuscrit x l v i i , au ,v. 7, xô 
èv ’P(üfj.r; ouxc èv xyj è ^ y g c s t  o\Ix£ èv xtii gV)X(j> [J.vr,[J.ov£U£i. 
P lu sieu rs en concluent, com m e pour l ’Épître aux 
É phésiens, que l ’original était u n e  lettre encyclique  
qui devait c ircu ler  à travers les principales com m u
nautés : Rom e, E phèse, Thessalonique ; chacun des 
exem plaires destinés à ces ég lises laissait en blanc dans 
l'ad resse, le nom de l’Église qui devait la recevoir. 
D’aulres n ’y voient qu’une fantaisie de scribe. La leçon  
B o m æ  a pour e lle  la presque totalité des m anuscrits.

2° Une antre variante concerne le plan de la doxologie 
finale, xv i, 25-27, dans plusieurs m anuscrits. — 1. Les 
codex ).,'B, C, D, E, Origène latin, ia Vulgate, la Peschitto, 
la version hébraïque, la version éth iopienne, l ’Ambro- 
siaster, Pelage ia placent à la fin du ch. xvi. — 2. Le 
codex L, 200 m anuscrits byzantins, les leciion n aires, la 
version  syriaque de Thom as d’Héraclée, saint Chrysos- 
tom e, Théodoret, saint Jean Dam ascène, la m ettent à 
la fin du ch . xiv. — 3. Les onciaux A et P et les cur
sifs 5, 17, l’ont tant à la fin du ch. x iv , qu’à la fin du 
ch . xvi. — 4. Les codex F et G, à la su ite de Marcion, 
l ’om ettent totalem ent, laissant en blanc la fin du ch. x iv . 
Q uelques-uns supposent, pour expliquer ces om issions, 
que dès une époque 1res ancienne, toute la portion du 
texte depuis x iv , 23, à x v i,2 4 , aurait été retranchée dans 
un certain nom bre de docum ents. R inck a m êm e ém is 
l ’idée que des exem plaires m utilés par les M arcionites 
avaient été em ployés p lus tard dans l ’Eglise, sans qu’on  
ait pris le  soin  d ’y . replacer les ch. xv et xvi. Godet 
propose quelque chose de plus m atériel. « On sa it,d it-  
il, qu’un grand nom bre de leçons propres au texte by
zantin proviennent de m odifications ex igées par les be
so in s de ,1a lecture publique; ainsi, par exem ple, la 
substitution si fréquente du nom  propre au pronom , au 
com m encem ent des m orceaux destinés aux lectures ré
gulières. Or ce sont précisém ent les autorités byzan
tines, m inuscu les, lectionnaires cod. LI, qui présentent 
la ligne dont nous nous occupons. P ourquoi? Parce 
que la lecture publique avait uniquem ent en vue 
l ’édification et que les ch. xv et xvi, ne contenant guère 
que des détails h istoriques, d’un intérêt local ,et tem 
poraire, n ’avaient que peu de prix à ce point de vue. H
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était donc assez naturel de les om ettre dans ces le c 
tures. N ous avons un exem ple frappant de cette ma
nière de faire dans l’extrait syriaque des lettres d’Ignace 
publiées par Cureton. On avait cru un m om ent que 
c’était la vraie teneur du texte prim itif. Zahn a m is 
hors de doute, m e paraît-il, que c’étaient là  des extraits 
faits à l ’usage d’un couvent syrien, e t  dans lesqu els on 
avait om is tout ce qui n ’allait pas à l ’édification, c'est- 
à-dire tous les détails h istoriques et personn els qui 
nous intéressent aujourd’hui à notre point de vue cri
tique. C’est la m êm e raison san s doute qui, à une 
époque ancienne, a occasionné dans la lecture publique  
l ’om ission  de nos ch . xv et xvi et, par su ite, dans les  
docum ents byzantins, la translation de la doxologie à 
la fin du c. x iv où s ’arrêtait cette lecture. On com prend  
par là que l'influence de ce fait se soit surtout fait sen 
tir sur les lectionnaires ou recu eils de péricopes et sur 
des explications hom iléliques, com m e celles de Chrysos
tom e. On a objecté qu’au V e sièc le , Euthalius, à  Alexan
drie, faisait rentrer notre c. xv dans le cycle des p éri
copes destinées à la lecture publique. Mais l ’om ission  
des ch. xv et xvi pouvait fort b ien rem onter à une 
époque antérieure à E uthalius; il y rem édia pour le  
ch. xv. Mais l ’om ission , m aintenue par lu i, du ch. xvi 
confirm e notre explication . » Op. c i t ., p. 474-475.

VII. A n a l y s e  d u  c o n t e n u . — La lettre se divise 
d’une façon régu lière, en trois parties principales :

i .  L E  p r o l o g u e  (i, 1-16) contien t l ’adresse et l ’action  
de grâces. L’adresse, f .  1-7, revêt une certaine so len 
n ité . Écrivant à une Église qu’il n ’a ni fondée ni v isitée, 
saint Paul éprouve le besoin d ’exp liq u er à quel titre il 
ose lu i écrire : c ’est en  qualité d’Apôtre des Gentils. 
Les R om ains se  trouvent, de ce fait, dans le ressort 
de sa m ission . Il n ’oulrepasse donc point ses droits en 
leur adressant son m essage évangélique. Dans l ’action  
de grâces, ÿ. 8-16, l’Apotre exprim e successivem ent la 
jo ie  de voir l ’É glise de Rom e si prospère et si renom 
m ée dans le m onde entier pour sa foi si adm irable, 
le  v if désir qu’il a depuis longtem ps de v isiter une 
com m unauté si florissante pour la faire bénéficier de 
la grâce de son apostolat, en  com plétant chez les fidèles 
leurs connaissances évangéliques.

I I .  L E  c o r p s  d e  l a  L E T T R E  (i, 17-xv, 13). — On y trouve 
deux parties d istin ctes : l ’une dogm atique et doctrinale; 
l ’autre morale.

1° P a r t ie  d o g m a tiq u e  (i, 17-xi). — La thèse peut se 
résum er dans ces m ots : L e  sa lu t  p a r  la fo i  à l’E v a n 
g ile , réalisation de la prophétie d’IIabacuc : « Le juste  
vit de la foi », i, 16-17. — A )  Pour le  prouver, l ’auteur 
m ontre d’abord l ’im puissance de la nature, par la d es
cription des désordres du m onde païen, i, 18-32. Les 
gentils ont connu Dieu et la loi naturelle, m ais ils  ont 
agi com m e s ’ils  n ’en avaient pas eu la m oindre notion. 
Tout en se disant sages, ils  ont agi en fous et transféré 
la g lo ire du Dieu incorruptible à des im ages représen
tant des hom m es m ortels, des o iseaux, des quadru
pèdes, des reptiles : c ’est l ’h istoire de l ’idolâtrie. Cette 
perversion de l ’idée et du cu lte du vrai D ieu a eu pour 
conséquence le s  p ires désordres m oraux. « Dieu les a 
livrés aux désirs de leurs cœ urs, » i, 26, c ’est-à-dire à 
leu rs passions, à l ’esprit d’erreur et de m en son ge, au 
sens réprouvé; après l ’obscurcissem ent de l’esprit, 
l'oblitération du sens m oral. L’apôtre expose ensuite  
sans m énagem ent les désordres du m onde païen, d’où 
il est facile de conclure que la nature, la issée à e lle -  
m êm e, ne conduit pas à la justification.

B) La loi n ’y conduit pas davantage, n -m , 8. Après le  
réquisitoire contre le paganism e, l ’acte d’accusation des 
fils d ’Abraham. Eux aussi ont provoqué, par la préva
rication, la colère de Dieu. La tâche était délicate. Saint 
Paul l’aborde avec précaution, eu donnant aux faits 
l ’appui de l ’Écriture. Le tém oignage des faits est écra
sant : il rem plit tout le ch . H. « Toi donc, qui que tu

sois, qui condam nes les autres, tu es inexcusable. En 
condam nant les autres tu te condam nes toi-m êm e, 
puisque tu fais précisém ent ce que tu condam nes. » 
II, 1, et p lus expressém ent encore. « Toi qui instru is  
les autres, tu ne t’instru is pas to i-m êm e; lu défends le 
larcin et tu te pratiques; lu condam nes l ’adultère et tu 
le com m ets; tu hais les ido les et tu es sacrilège; tu te 
glorifies de la Loi et tu déshonores Dieu en violant la 
loi, » n , 23-24. C eci-n ’est pas une exception ou le fait 
de quelques-uns. L’Écriture e lle-m êm e le reconnaît 
quand e lle  dit : « U n ’y a point de juste , pas u n , nul. 
hom m e in te lligen t, aucun qui cherche Dieu. Tous sont 
sortis de la vo ie , tous sont pervertis; il  n ’y en a pas 
un qui fasse le b ien , pas un seu l. » il, 10-12. La con 
clu sion  générale, c’est que ju ifs et païens, pris en 
m asse, sont sous la condam nation d ivine. Les deux 
économ ies, nature et lo i, ont fait fa illite  et n ’ont pu 
donner la justification .

C) L’Apôtre arrive a insi à l ’économ ie nouvelle, pra
tiquée par la Loi, annoncée par les prophètes : l ’éco 
nom ie évangélique dans laquelle la justification s’opère 
par la foi en Jésus-C hrist, R édem pteur de l ’hum anité, 
m , 21. Il décrit les deux caractères essen tie ls de ce 
nouveau mode de justification : — 1. son universalité  
( in  o m n es), conséquence directe du m onothéism e. 
Puisqu'il n ’y a qu’un seul D ieu, ce D ieu est nécessa i
rem ent le D ieu, des gen tils aussi bien que le Dieu des 
Juifs. — 2. sa gratu ité. N i les uns n i les aulres n ’ont 
m érité cette grâce. « Tous ont péché et se sentent pri
vés de la glo ire de Dieu, justifiés qu’ils  sont gratuite
m ent par sa grâce, I I I ,  23-24. La cause de cette justifi- 
calion n ’est pas l ’observation de la Loi, m ais la mort 
rédem ptrice du Sauveur Jésus, D ieu l ’ayant constitué  
instrum ent de propitiation par la foi, dans son sang, 
f .  25. Quant au but final de cette économ ie nouvelle, 
c’est toujours la glo ire de D ieu « pour faire éclater sa 
justice  obscurcie par la tolérance des péchés qu’il a 
supportés avec patience, pour faire éclater sa justice  à 
l ’heure acluelle , afin d’être reconnu juste lu i-m êm e et 
auteur de la justification  pour quiconque relève de la 
foi en  Jésus, » n i, 26. De ces considérations l ’Apôtre 
déduit deux conséquences prélim inaires : une leçon  
d’hum anité, y. 27-28, une leçon  d’égalité : Juifs et païens 
sont justifiés l ’un  et l ’autre de la m êm e m anière,

D ) Pour m ieux pén étrer la nature in tense de ce nou
veau m ode de justification, saint Paul l ’envisage sous 
divers aspects. — 1» B a n s  scs ra p p o r ts  avec l’A n c ie n  
T e s ta m e n t , iv , 1-25. U la com pare avec la justification- 
type d’Abraham, iv , 1-25. Toutes deux conviennent 
dans leurs traits essen tie ls, c ’est-à-d ire q u ’elles s ’opè
rent l ’une l ’autre par la foi dans la Loi, f .  1-8. Ainsi 
lout ce qu’a obtenu Abraham en fait de justice, il l ’a 
acquis non par la c ircon cision , f  . 9-12, puisqu’il a été 
justifié avant d’être c ircon cis , a  fo r t io r i ,  sans les obser
vances m osaïques qui sont l ’antithèse de la prom esse  
el qui d’a illeu rs sont venues longtem ps après, f .  13-17, 
en sorte que la justification d’Abraham est le  m odèle 
de celle  des ch rétiens, f .  17, 25. — 2° D ans ses e ffe ts  
sa lu ta ire s  (v-vm ). Entre la justification et le salut il y 
a une certaine d ifférence : ce lle  du com m encem ent de 
l ’œuvre par rapport à son  achèvem ent. L’Apôlre va 
m ontrer, dans ces quatre chapitres, que d’après la 
pensée et les p lans de D ieu, justification  et salut sont 
les deux anneaux extrêm es d’une chaîne in d isso lu b le, 
quoique ce so it le triste p riv ilège de notre libre arbitre 
de pouvoir le briser. La grâce est le germ e de la gloire, 
la foi est le gage de la v ision , le s  dons de l'Esprit-Saint 
sont les aubes de la béatitude et l ’éclat b ienheureux  
des élus n ’est que la floraison tardive mais spontanée  
de la charité, qui est e lle-m êm e un  esprit particu lier  
de la justice. « N ous som m es sauvés en espérance » et 
« l ’espérance ne déçoit pas, » voilà le thèm e qui va être 
développé. En effet, trois grandes puissances s’opposent
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à notre salut : le  péché, la m ort, la chair. Or le Christ 
a triom phé pour nous de « cette trip le alliance ».

a) La v icto ire sur le p éch é , v, 1-21, est décrite par 
un m agnifique parallèle entre Adam, le prem ier chef  
de l ’hum anité, et Jésus-C hrist, second Adam et ch ef de 
l ’hum anité renouvelée. « Ainsi donc, com m e par une 
seu le  faute est venue sur tous le s  hom m es la condam 
nation, de m êm e par un seul m érite viendra sur tous 
les hom m es la justification de v ie. En effet com m e par 
la désobéissance d’un seu l hom m e, tous, m algré leur  
nom bre, ont été constitués pécheurs, de m êm e aussi, 
par l ’obéissance d’un seu l, tous, m algré leu r nom bre, 
seront constituées justes. » v ,  18-19. — Subsidiaire- 
m ent, l ’Apôtre parle du rôle de la Loi par rapport au 
péché, pour b ien m ontrer que le  Christ seu l, par son  
obéissance jusqu’à la m ort, nous a d élivrés du péché. 
En effet, lo in  de détruire cette puissance en n em ie , la 
Loi a été plutôt son alliée , son auxiltaire, l ’instrum ent 
actif du péché; elle a étendu son règne, v, 20.

b) N otre second ennem i, c’est la m o r t,  su ite in év i
table du péché, Jésus-C hrist en a triom phé pour nous, 
VI, 1-23, ici-bas par la grâce, là haut, dans la gloire. 
Le sym bole de cette vie rendue, c’est le baptême. Jésus 
nous associe là, d’une m anière m ystique m ais non  
m oins réelle , à sa m ort et à sa vie. « Ignorez-vous  
que nous tous qui avons été baptisés dans le Christ 
Jésus, nous avons été baptisés dans sa m ort. N ous 
avons donc été ensevelis avec lu i par. le  baptêm e dans 
là m ort, afin que, com m e le Christ est ressuscité des 
m orts par la gloire du Père, a in si nous aussi nous  
m archions dans la nouveauté de vie, » f .  3-4. En nous 
associant à sa m ort, le Christ neutralise le principe  
d’activité que le péché avait déposé en nous et qui 
constituait le vieil hom m e ; en nous associant à sa vie, il 
détruit tous les germ es de m ort et nous confère le  pri
vilège d’une vie sans fin : vie de l ’âme et vie du c o rp s, 
vie de la grâce et v ie de la g lo ire. La conclusion  pra
tique que l'Apôtre retire de cet en seignem en t, c ’est 
que le chrétien  doit se libérer du péché, f .  6-23.

c) La troisièm e puissance hostile  à notre salut, c’est  
la c h a ir ,  dont la loi m osaïque fut l ’auxiliaire in con s
cien t m ais funeste. Tous deux devaient donc être dé
truits par le Christ. C’est ce qu i, en fait, est arrivé, v u , 
1-25. Saint Paul com m ence par l ’abrogation de la Loi. 
« Le chrétien est mort à la loi par le corps du Christ. » 
La loi n ’existe donc plus : e lle  a fourni des œ uvres au 
péché et à la chair : elle périt donc avec eux, ÿ. 1-7.

Il était nécessaire d’expliquer cet aphorism e étrange : 
« la Loi in strum ent de péché avec la chair. » Des d is
tinctions s'im posaient. L’Apôtre n ’a garde de lesom etlre . 
Il m ontre, par son propre exem ple, com m ent la Loi, 
bonne de sa nature, devient, au contact de nos pas
sion s, une plus grande occasion de péché, f .  7-13; ii 
décrit, avec des accents déchirants, cette vie puissante  
qui n ’est qu’une lutte con tinu elle , toujours renaissante, 
entre le désir d’accom plir la Loi d’après l ’intim ation  
dé la conscience, et tes appétits de la chair, pour 
aboutir au honteux esclavage du péché. De là ce cri 
déchirant : « Qui m e délivrera de ce corps de m ort? » 
t -  14-25.

Le ch. vm , 1-39, term ine la thèse de l ’Épître par un  
chant de triom phe. Il célèbre la victoire du Christ sur  
dos très grands ennem is qui sont là g isant devant la 
croix du Sauveur. Le péché est détruit : « Il n ’y a plus  
de condam nation pour ceux qui sont dans le Christ 
Jésus, » y. l ;  la m ort est vaincue d’avance par le  
germ e d’im m ortalité déposé en  nous, f .  11; la Loi, 
occasion de péché, est abrogée, f .  2-7 ; seu le , la chair  
lutte encore contre l’esprit, m ais avec l’aide de la 
grâce, la victoire est assurée. Le présent nous garantit 

avenir : la grâce nous prépare la gloire du c ie l. Quatre 
tém oins nous attestent cette connexion intim e et n é 
cessaire; la création m atérie lle , qui, associée à notre

déchéance, a le pressentim ent de notre gloritication  
future, f .  19-22; l’E sprit-Saint qui est en nous, baptisés, 
constitue com m e les arrhes de la béatitude cé leste , 
t .  23.27; D ieu le Père, qui par sa prédestination  en 
chaîne, par un lien  infrangible, tous les actes par le s
quels nous passons de la justification prem ière au 
triom phe éternel, f .  28-34; enfin l ’am our de Jésus- 
Christ qui nous lie  inséparablem ent à lu i, en dépit 
des obstacles de tous gen res, f .  35-39.

E ) A sa thèse principale, l ’Apôtre ajoute une sorte  
de com plém ent dogm atique pour expliquer le  scan
dale de la réprobation des Juifs, ix-x i. C’était, au m o
m ent où Paul écrit son Épître, un fait indéniable  
que la m asse des ju ifs était rebelle à l ’Évangile, alors 
que les païens l ’acceptaient en foule, douleur am ère  
au cœ ur de l ’Apôtre, énigm e insondable pour son  
esprit! N ’étail-ce pas un dém enti aux prophètes et aux 
prom esses de l ’Ancienne Loi? Est-il possib le que Dieu  
ait voulu que son peuple élu  fût privé d’un salut qui 
sem blait préparé pour lu i?  Pour quel m otif D ieu agit- 
il de la sorte? Quels sont, à ce sujet, les desseins de 
D ieu? Voilà les trois questions auxquelles saint Paul 
essaie de répondre dans trois chapitres.

a) Le ch. ix ,l-2 9 , soutien t que Dieu est juste et fidèle 
dans la réprobation des Juifs. Après avoir énum éré  
avec orgueil les prérogatives d’Israël, j/. 1-5, saint P au l 
m ontre que les prétentions de ses an cien s corelig ion 
naires, au sens où ils  le s  entendent la plupart, reposent 
sur un m alentendu. Il y a deux Israëls; l ’Israël selon» 
la chair et l’Israël se lon  l ’esprit : c ’est au second seul 
q u ’appartient la prom esse, seu l il hérite des béné
dictions. A l ’appui de cette d istinction  v iennent des- 
exem ples tirés de l’Écriture Sainte ; Isaac, fils du m iracle  
et de la p rom esse, hérite seu l des bénédictions pro
m ises à Abraham; Ism aël et les fils de Céthura n ’y ont 
point de part; pu is, dans la lignée m êm e d’Isaac, une  
autre sé lection . Jacob est préféré par Dieu à Esaü.. 
Autre exem ple pour prouver que D ieu est libre dans 
ses dons, M oïse et Pharaon. Les dons de D ieu  sont 
entièrem ent gratuits. Toute cette doctrine est d’ailleurs 
conform e aux oracles d’Osée et d ’Isaïe, f .  25-29. Dieu 
n ’a pas agi arbitrairem ent dans le rejet d'Israël, il n ’a 
fait qu’établir sa justice, ix , 30-x, 21. En effet, Israël 
a m éconnu la fin de l ’économ ie m osaïque, dont la ve
nue du M essie était le signal. Il n ’a pas com pris que- 
la Loi devait le  conduire à une justice  supérieure, au 
salut gratuit par ia foi. Il n ’a pas com pris davantage 
que ce nouveau salut était destiné à tous les hom m es. 
Ét. cependant Moïse et lsa ïe  avaient parlé de ce Re
conversion des païens.

b) Dans le ch. x i, l’Apôtre trace une sorte de philoso
phie de l ’h istoire d’après les p lans divins. Il voit, dans 
le rejet actuel des Ju ifs, une occasion providentielle de 
la conversion des gentils : le rejet est, en som m e, par
tiel et tem poraire; il est destiné à ouvrir toute large  
aux païens la porte du salut et à dépouiller l ’Évangile 
de l’enveioppe légale : après ce la ,.les  Juifs eux-m êm es  
l ’accepteront, f .  1-15. Le chapitre s’achève par un avis 
aux païens eux-m êm es afin qu’ils ne se livrent pas à 
l ’égard des ju ifs à un orgueil sem blable à celu i qui a 
perdu ceux-ci, f .  16-24, et par l ’espoir que la conver
sion des gentils sera le m oyen que Dieu em ploiera  
pour ram ener Israël, v. 25-32. Une belle doxoiogie
f .  33-36 célèbre les secrets insondables de la P rovi
dence divine dont on vient d ’esqu isser  les plans.

2» P a r tie  m o ra le , x ii-x v , 13. :— D’abord les principes  
généraux de la morale chrétienne : 1. le  sacrifice  
vivant du fidèle est com m e la base de sa v ie, f .  1-2, 
sacrifice réalisé  principalem ent par les deux vertus 
d’hum ilité et de charité, l ’hum ilité  par laquelle chacun  
lim ite  son activité d’après son don, ÿ. 3-8 , la charité 
par laquelle il se donne tout entier à ses frères et 
m êm e à ses en n em is, ,,t. 9-21. Les 7 prem iers versets-
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du ch. xm  règlen t les rapports de l ’Eglise et de l ’État: 
le  chrétien  est sou m is , aux p u issances établies, il 
s ’acquitte avec so in  de ses dettes de justice, . f ,  7-10. 
La perspective du retour du S eigneur tient le  fidèle 
dans une perpétuelle vig ilance, jt. 11.14. Après ces 
règ les générales de vie ch rétien n e, des con se ils de 
circonstance pour l’É glise  de R om e. Saint Paul recom 
m ande aux « fo r ts»  d’êlre charitables avec les « faibles », 
c’est-à-dire envers ceux qui avaient des scrupules au 
sujet des an cien n es observances m osaïques, xiv, 1,23. 
Il revient encore, xv, 13, à la tolérance m utuelle et il 
invite ju ifs et païens à louer la bonté et la fidélité 
divine.

I I I .  é p i l o g u e , xv, 14-xvi, 27. — La lettre se term ine 
par des com m unications p erson n elles , ind ique le but 
qu’elle s ’est proposé, annonce la prochaine visite  de 
l ’Apôtre à Rome; xv, 14-33. P u is viennent les saluta
tions à divers personnages, x v i, 1-15, un avertissem ent, 
xvi, 17-20, un post-scriptum  des com pagnons de l ’Apôtre 
et du copiste qui a écrit la lettre, xv i, 21-23, une béné
diction et la doxologie finale, xv l, 24-27

VIII. L a n g u e  e t  s t y l e . —  Comme toutes les autres 
Epîtres de saint Paul, ce lle-c i est écrite en  grec. Le 
latin  paraîtrait tout désigné pour écrire aux chrétiens 
de la capitale de l ’E m pire, m ais le grec fut la langue do
m inante de l ’É glise de Rom e, durant les trois prem iers  
sièc les. Voir Caspari, Q uellen  zu r  G esch ich te des T a u f-  
sy m b o ls , C hristiania, 1875. — Le style de cette Épître 
est s i varié qu’on a .sér ieu sem en t agité la question de 
savoir si le m êm e auteur ava il. tenu la plum e ju s
q u ’au bout. Mais quand on considère l ’étendue de la 
lettre, le s  am ples développem ents théologiques, la d i
versité des sujets traités, on ne s ’étonne plus de ces 
différences de vocabulaire, de syntaxe, d’im ages, et de 
sen tim en ts exprim és. Ce qui caractérise surtout cette 
É pitre, c ’est une exposition m agistrale, qui n ’exclut 
pas une certaine vivacité et une adm irable énergie ; 
on y trouve des passages de la p lus belle éloquence. 
La style est vif, élégant, parfois in cisif, la dialectique 
serrée, les argum ents gén éralem ent bien enchaînés, 
les périodes courtes m ais d’une belle ordonnance. En 
résum é, l ’Épllre aux R om ains sem ble être, dans l ’en
sem b le , le m eilleur  m orceau littéraire qui so il sorti 
de le p lum e de saint Paul.

IX . B i b l i o g r a p h i e . — Parm i les com m entaires les 
plus rem arquables, on doit citèr, chez les anciens, 
O rigène, C o m m e n t, in  E p is t .  S .  P a u li  a d  R o m a n o s, 
t. x iv , col. 857-1292; S. Jean Chrysostom e, H o m il. 
in  E p is t .  a d  R o m a n o s , prêchées à A ntioche entre 
387 et 397, t. l x , col. 391-632; Théodoret, saint Jean 
D am ascène, Œ cum enius, Théophylacte, Eulhym ius, 
l ’Am brosiaster, P élage; au m oyen âge, H ugues de 
Saint-V ictor, P ierre Abélard, sa in t Thom as d’Aquin, 
dans son E x p o s itio  in  E p is to la s  o m n e s  D iv i P a u li  
A p o s to li;  Cornélius a Lapide, C o m m e n ta r iu s  in  o m n es
D . P a u li  E p is to la s , Anvers, 1614; Eslius, l n  om nes  
P a u li  E p is to la s  c o m m e n ta r iu s ,  Douai, 1614-16; "Gro- 
t iu s ,d a n s ses a n n o ta tio n es  i n N .  T ., Paris, 1644; "Ham- 
m ond, P a ra p h ra se  a n d  a n n o tu tio n s  o f  th e  N . T ., 
1653; "Locke, A  p a ra p h r a se  a n d  notes to the  E p is tle  
o f  S t .  P a u l, 1759-1707; B engel, G no m o n  N ov i T esta 
m e n t i ,  1742. Durant la période m oderne, Tholuck dont 
le s  com m entaires ont paru en 1824; "Fritzsche, 1836- 
1843; Meyer, 1832, un des m eilleurs com m entaires de 
l ’Épître aux R om ains; réédité par B. W eiss en 1900; 
‘ L. de Wet.te, K u r zg e fa s s te s  e x eg e tisch es  H a n d b u ch  
zu m  N e u e n  T e s ta m e n t, 1836-1848; "Alford, G reek Tes
ta m e n t ,  1849-1861; "Jowett, S t .  P a u l’s E p is t le s  to' the  
T h essa lon ic ians, G a la tia n s  a n d  R o m a n s ,  1855; "Godet, 
C o m m e n ta ire  su r  l’É p î t r e  a u x  R o m a in s ,  Paris, 1879; 
"Oltramare, C o m m e n ta ire  s u r  l ’É p î t r e  a u x  R o m a in s ,  
1881-1882; "Gifford, dans T h e  S p e a k e r ’s c o m m e n la r y ,  
Genève, 1881; ‘ Liddon, E x p la n a to r y  a n a ly s is  o f  S t .

P a u l’s E p is t le  to th e  R o m a n s ,  1893; "Lipsius, dans le 
H a n d c o m m e n ta r  z u m  N . T .,  publié sous la direction  
de IL. J. H oltzm ann, 1891; ‘ Sanday et Headlam, dans 
l ’I n te r n a t io n a l  c r itic a l c o m m e n ta r y , 1902. Les catho
liq u es, Klee, 1830; R eithm ayer, 1845, Ad. Maier, 1847, 
Bisping, Schaefer,1891 ; Drach; Maunourv, 1878; R. Cor- 
nely, dans le  C u rsu s S c r ip tu r æ  S a c ræ , 1896.

C. T o u s s a in t .
R O M A N C H E S  ( V E R S I O N S )  D E  LA B I B L E .  La 

langue rom anche ou roum anche est un ’ram eau des 
langues rom anes, issu es du latin , ou néo-latines. Elle 
em brasse une série d’id iom es rom ans, qui sont parlés 
le lon g  des Alpes, des sources du R hin antérieur à la 
m er Adriatique. La Bible a été totalem em t ou partiel
lem ent traduite dans trois d ialectes seu lem en t de l ’E n- 
gadine et du canton des G risons à l ’usage des protestants 
à partir du x v ie sièc le . Les cath o liq u es de langue  
rom anche n ’ont pas de version spécia le de la Bible 
dans aucun dialecte.

1° D ia lec te  de  la H a u te -E n g a d in e . — Le Nouveau  
Testam ent a été traduit du latin  et autres langues en 
haut engadinois par Jacques Bifrun ou B iveron i (-j-1572), 
de Sarm édan, jurisconsu lte  et théologien, réform ateur 
et ami de Zwingle : L ’g  n o u f  T e s ta m a în t ,  in-8°, s. L, 
1560. Il l’a publié à Bàle à ses frais. Cette prem ière  
édition  a une préface de P hilippe G allicius. En 1605, 
Lucius Papa 'en publia une nouvelle éd ition , et il en  
parut à Fuschh'iff une troisièm e, accom pagnée de notes, 
en 1607. Voir B œ hm er, R o m a n tis c h e  S tu d ie n ,  i. v i, à 
l ’année 1560; Cam pell, Z utei B û c h e r  rà lis c h e r  Ges
ch ich te , t. I, p. 414. Comme Rifrun est l ’écrivain c las
sique du haut engadinois, M. J. U lrich a réédité quatre 
livres de sa traduction du Nouveau Testam ent dans la 
R evu e  des la n g u es  ro m a n e s  : l ’Évangile selon  saint Luc, 
1897, t. x l , p. 65-83, 97-109, 265-279, 552-572; l ’Évangile 
selon  saint Jean, 1898, t. x l i , p. 239-271; 1899, t. x l i i , 
p. 56-70, 301-304; les Actes des Apôtres, ib id .,  p. 509-535; 
1901, t. x l iv , p. 521-530; 1902, t. x l v , p. 357-369; 1903, 
t. x l v i , p. 75-93; et l ’Apocalypse, 1905, t. x l v i i i , p. 75- 
87, 306-323. Pour les Épîtres de saint Paul e l des 
autres apôtres, il n ’a publié que les m ots in téressants  
ou rares que fournit leur traduction. Ib id . ,  ju ille t el 
août 1906, janvier et février, mai et ju in  1907. Une 
autre version  du N ouveau Testament dans le m ême 
dialecte fut faile par Jean Gritli de Zuoz et parut, in-8°, 
Bàle, 1640. Les Psaum es furent traduits par Laurent 
W itzel, Bàle, 1661. Janev M enni rédigea une nouvelle  
traduction du N ouveau Testam ent à Coïre, en 1861.

2° D ia le c te  de  la B a sse -E n g a d in e .  — Les Psaum es et 
cantiques furent traduits dans ce dialecte par Ciampel 
pour l’usage liturgique et parurent avec notation m u
sicale  en 1562; 2e éd it., in -8“, Bàle, 1606. Des parties 
détachées de l’Ancien Testam ent furent traduites par 
Jean P itschen  Saluz en  1657 et les an n ées suivantes. 
U ne Bible entière est due à la collaboration de Jacques 
Antoine Vulpi et de Jacques Dorta a Vulpera. E lle  fut 
im prim ée à Schuol, village.de la B asse-E ngadine, in -f3, 
1657. La traduction avait été faite sur la version ita
lien n e de Diodati. Voir t. m , co l. 1030-1031. Des rééd i
tions Complètes parurent à Bàle, en 1679 et en  1743. 
Le Nouveau Testam ent fut im prim é à part, Bàle, 1812, 
et l ’A ncien, à Coire, en 1815, sous ce titre : B ib lia  o 
vero  la S o in c h ia  S c r i tü r a  d e l Velg T e s ta m a în t .  La 
Bible en tière a encore été rééditée à Cologne, 1867- 
1870. A P aris, en  1836, un in-12 est in titu lé  : I l  n o u f  
T e s ta m a în t  d a  nos S e g n e r  .lesu  C h r is ta , tr a d i i l  in  
ru m a n sc h  d ’E n g a d in a  bassa.

3° D ia lec te  ré to -r o m a n  des G riso n s. — Le P sautier  
fut traduit en ce dialecte par Gabriel Sapharius, in-8°, 
Bâle, 1611. Lucius Papa traduisit la Sagesse de Siracide 
ou l ’Ecclésiastique, in -12, Zurich. 1628. Lucius (Louis) 
Gabriel donna tout le Nouveau Testam ent : I l  n 'e f  T es-  
ta m a in t ,  in-8°, Bàle, 1648. Les Psaum es furent traduits
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par J. Grass, Zurich, 1G83. Une Bible entière : L a  S .  B i-  
bla , contenant m êm e les apocryphes, c ’est-à-dire les  
deutérocanoniques, et due à la collaboration de la p lu
part des m inistres de la région , parut in-f°, Coire, 1719. 
Une 2e éd ition  en 2 vol. fut faite, 1818-1820. En 1870, 
cette version  fut éd itée à Francfort aux frais de la' So
ciété b iblique d’A ngleterre sous ce titre : L a  B ib lia  u  
la  S o n tg a  S c a r l ir a  d il  V eder a N ie v  t e s ta m a in t .  Enfin 
Otto Carisch a publié : l ig  n ie v  T e s ta m a in t su e n le r  ilg  
o r ig in a l grec , Coire, 1856. Voir F. R ausch, G eschich te  
d e r  L i te r a tu r  des R h à to -R o m a n s  V olkes, Francfort, 
1870. On trouvera aussi la parabole de l ’enfant prodigue  
en douze textes rom anches, dans Coquebert de Mont- 
bret, M élanges s u r  les p a to is  de F ra n ce , 1831. Cf. J. Le 
Long, B ib lio th e c a  sacra , in-f°, P aris, 1723, t. i, p. 369- 
370; K ir c h e n le x ik o n ,  2e éd it., 1883, t. n i, co l. 742-743; 
R e a le n c y c lo p à d ie  f u r  p ro te s ta n tisc h e  Théo log ie  u n d  
K irch e , 3e éd it., 1897, t. m , p. 144.

E. M a n g e n o t .
ROMANES (VERSIONS)  DES SAINTES 

ÉCRITURES.  On désigne sous ce nom  les traduc
tions de la B ib le en langues rom anes, ou néo-latines, 
c’est-à-d ire en français,t. n , col. 2346-2373; en  ita lien , 
t. m , col. 1012-1038; en espagnol, t. ir, col. 1952-1956; 
en  catalan, t. il , col. 345; en portugais, col. 559, 569; en  
rom anche, col. 1176. Voir aussi R o u m a in e s  (V e r s io n s ) .

Bibl. Jao.
ROMATHITE (hébreu : h d - R a m a t i ; Septante : b . 

'PariX; A le x a n d r in u s  : à 'P apafla ïo;; Vulgate : R o m a -  
th ite s) , originaire de Rama de B enjam in. Ce qualificatif 
indique la patrie de Sém éias, chargé de la cu lture des 
vignes royales du tem ps de David. I P ar., x x v ii , 27.

ROME (grec : 'Pi.'mri; Talm ud : xn in , taVi),- capi
tale de l ’Em pire rom ain, lors de la naissance de 
N otre-Seigneur, devenue depuis la capitale du monde 
catholique. — Les orig ines de la v ille des Césars sont 
plus légendaires qu’h istoriques et ce n ’est pas le  lieu 
de s’en occuper ic i. La tradition rom aine la plus an
cienne reconnaît l’existence de villages d istincts su i
tes sept co llin es avant R om ulus. Le Palatin  sem ble  
avoir été le principal et c’est là  que des bergers venus 
d’Albe pour chercher des pâturages auraient été les 
prem iers fondateurs de Rom e, a insi nom m ée, d ’après 
une des nom breuses étym ologies qu’on en a données, 
de ru m o n ,  « fleuve », parce qu’elle  était située près du 
fleuve (le Tibre). Guidi, B u lle t l in o  a rc h eo l. co m ., 1881, 
p. 63. R om ulus fit du Palatin  une place fortifiée, qui fut 
a insi le noyau de la capitale du m onde. Elle eut pour 
lim ites un  retranchem ent tracé autour de la colline  
et form ant un carré d ’environ 400 m ètres de côté. La 
fondation de la R o m a  q u a d r a ta  est fixée au 21 avril 
de l ’an 752 (753) avant J.-C . Ce n ’était qu’une sorte de 
camp où l ’on habitait dans des chaum ières. D’après la 
tradition rom aine, te village de S a tu r n îa ,  appelé depuis 
le Capitole, fut réuni de bonne heure au Palatin. Au 
dire de D enys d’H alicarnasse, Nuina P om pilius y ajouta 
le Q uirinal. Après lu i, T ullus H ostilius l ’agrandit du 
G œlius, Ancus Martius de l’Aventin, Tarquin l’Ancien 
de l ’E squilin  et du V im inal. A insi furent réun ies les  
trois races principales : la tine, sabine et étrusque, qui 
habitaient les sept co llin es et devinrent le peuple ro
m ain (fig. 239). La situation de la nouvelle capitale 
était extrêm em ent avantageuse et favorisa son  rapide 
développem ent. Tite Live, v, 54, l ’a très b ien dit : F lu -  
n ie n  o p p o r tu n u m , quo e x  m e d i te r r a n e is  locis fru g e s  
d e v e h a n tu r , quo  m a r i t im i  c o m m e a tu s  a c c ip ia n tu r , 
m a r e  v ic in u n i a d  c o m m o d ita te s , n ec  e x p o s itu m  n im ia  
p ro p in q u ila te  a d  p e r ic u la  c la ss iu m  e x te r n a r u m , re -  
g io n u m  I ta liæ  m e d iu m ,  a d  in c r e m e n tu m  u rb is  n a tu m  
u n ice  lo cu m . — Servius T u llius partagea Rom e en  
quatre régions, D enys d’H alicarnasse, IV, 14 (fig. 240); 
Auguste divisa la v ille  agrandie en  quatorze régions.

I . R o m e  d a n s  l ’An c ie n  T e s t a m e n t . — Le prophète 
D aniel, x i, 30, parle des R om ains, mais sans le s  nom 
m er expressém ent. Leur nom apparaît pour la pre
m ière fois dans les livres des M achabées. Ils nous ap
prennent qu’A ntiochus IV Épiphane, dont Daniel avait 
prédit l ’hum iliation  future par les R om ains e tp a rP o p i-  
liu s, voir t. i, col. 697, avait été otage à Rom e, I M ach., 
i, 11; que D ém étrius pr Soter, fils de Séleucus, l ’avait 
été aussi à son tour pour y rem placer com m e tel son 
oncle A ntiochus jvpiphane, I M aclu, vu , 1, voir t. i i  
col. 1358; ils  nous racontent surtout l ’alliance que 
contracta avec les R om ains Judas Machabée afin d ’obte
nir leur appui con tre les rois de Syrie (161 avantJ.-C .). 
I Mach.. v m , 1-31 ; II Mach., iv, 11. Voir t. m , col. 1801, 
Le frère de Judas, Jonathas M achabée, renouvela l ’a l
liance avec Rom e (144 avant J.-C .).I Mach., x i i , 1-4, pg,

. Voir t. m , col. 1623. Les R om ains s’associèrent au deuil 
des Juifs à la m ort de Jonathas et ren ouvelèrent l ’a l
liance (139 avant J.-C.) avec Sim on son frère, qui lui 
succéda, et envoya à Rom e de riches présents. I Mach., 
xiy , 16-19, 24, 40; xv, 15-24. U ne des causes pour le s 
quelles Antiochus Épiphane avait fait la guerre aux

239. — R om e a ss ise  s u r  le s  sep t co llines.
M onnaie an tiq u e  a g ra n d ie .

Juifs était de se procurer par la vente des esclaves dont 
il s ’em parerait une partie d e la som m e qu’il devait 
payer aux R om ains. II M ach., v m , 10. L’alliance que 
les Machabées contractèrent avec Rom e leur fut profi
table dans leur lutte contre les S éleu cid es ; les légats ro
m ains M em m ius et M anilius confirm èrent en particulier  
par une lettre les privilèges que Lysias avait accordés 
aux Juifs, au nom  des rois de Syrie, II Mach., x i, 34-38; 
m ais cette intervention dans les affaires de la Judée de. 
vait am ener peu à peu la prise de possession  du pays- 

P om pée s’em para de Jérusalem  l’an 63 avant J.-C. 
Tacite, H is t . ,  v, 9; F lorus, n i, 5, 30.11 em m ena à Rome 
com m e esclaves un  certain nom bre de Juifs qu’il avait 
fait prisonn iers, mais la capitale du m onde en avait déjà 
vus auparavant. Q uelques-uns de ceux qui avaient ac
com pagné N um énius, l ’am bassadeur de Jonathas et de 
Sim on M achabée, dans ses deux voyeges à R om e, cf.
I M ach., x i i , 16; x iv , 24; xv , 15 (voir N u m é n iu s , t. iv, 
col. 1715), y avaient sans doute fait de la propagande 
relig ieu se , car c’est probablem ent à cette époque que 
se passa le fait rapporté par Valère M axime, I, m , 2, et 
dont on adm et généralem ent aujourd’hui l ’authenticité.
II raconte que « Cornélius Ilispalus força ceux qui 
avaient essayé de corrom pre les m œ urs rom aines par 
le culte sim ulé de Sabazius Jupiter, de retourner chez 
eux. » Cf. J. Marquardt, L e  cu lte  chez les R o m a in s ,  trad. 
M. B rissaud,t. i, P aris, 1889, p. 100, note 1. C eJupiter- 
Sabaziuspeut n ’être que le nom  altéré de Jéhovah Sa- 
baoth (voir la note de l ’édit. Lem aire, '1822, p. 30) et les  
expulsés sont vraisem blablem ent les Juifs, R einach, 
T ex tes r e la ti fs  a u  ju d a ïs m e ,  p. 259. Quoi qu’il en soit, 
les Juifs d ésorm aissoum is aux R om ains depuis Pom pée, 
ne durent pas tarder à se rendre en  assez grand nom bre 
à Rom e pour leurs affaires et pour leur com m erce.
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I I .  R om e d a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — i .  l e s

JU IF S A ROME AU CO M M ENCEM ENT DE L ’È R E  CHRÉ
T IE N N E .  — Avec l ’étab lissem ent de l ’em pire sous 
Auguste, Rom e acquit un nouvel éclat et exerça sur les 
étrangers, en particu lier sur les Juifs, une sorte de fas
cination . Comme l ’a dit notre vieux poète J. du Bellay:

Rome fut tout le monde et tout le monde est Rome.

Le roi ju if  Aristobule avait été em m ené à Rom e avec 
ses enfants par Pom pée, son vainqueur. Josèphe,

A n t .  j u d . ,  XIV, iV, 5. U n quartier spécial fut bientôt 
attribué aux Juifs qui après la guerre y avaient été 
vendus com m e esclaves et avaient été ensuite affranchis 
ou qui s’y éta ien t rendus volontairem ent, attirés par 
l ’espoir de s ’en rich ir  dans la grande ville . Ce quartier  
n ’était pas le  Ghetto m oderne, entre le Capitole et l ’île  
du Tibre, m ais la rive du Tibre, dans la partie appelée  
aujourd’hui le  Transtévère. P h ilon , L é g a t, a d  C a iu m ,  
édit. Mangey, p. 568. Cette situation était très favorable 
à leu r com m erce, rendu facile par le voisinage du 
fleuve. Aussi les Juifs acquirent-ils bientôt de l ’im por
tance à Rome. La m anière dont en parle Cicéron dans son  
discours en faveur de V alérius F laccus m ontre qu’on 
était déjà obligé de com pter avec eux. P ro  F lacco , 28, 
69. Jules César les traita avec b ienveillance, aussi p leu 

rèrent-ils sa mort. Suétone, D iv. J u liu s ,  84. Cf. Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  XIV, x , 8. Auguste et aussi Tibère, dans la se
conde partie de son règn e, leur furent égalem ent favo
rables. Il leur était perm is de pratiquer leur relig ion  
et leurs coutum es. P hilon , loc. c it. Leur nom bre avait 
si rapidem ent augm enté que, lorsque les Juifs envoyés 
en  am bassade de P alestine auprès d ’Auguste pour faire 
entendre leurs plaintes contre Archélaüs arrivèrent 
dans la capitale, ils  y furent appuyés par plus de huit 
m ille  de leurs coreligionnaires établis à Rome. Jo

sè p h e , A n t .  j u d . ,  XVII, x m , 2; B e ll, j u d . ,  II, v i, 1 
A l’époque où Tibère les bannit de la v ille , à cause des 
crim es com m is par q u elques-uns d’entre eux, quatre 
m ille  furent enrôlés dans l ’arm ée rom aine et envoyés 
en Sardaigne. Josèphe, A n t.  ju d .,  XVIII, m , 5; Tacite, 
A n n .,  n , 85; Suétone, T ib e r .,  37, 66.

Malgré tout, leur nom bre augm entait toujours. Ils 
faisaient des prosélytes, surtout parm i les fem m es des 
hautes classes. Horace, S a l ir . ,  i, 4 ,114 ; Juvénal,S a tir . ,  
m , 14; vi, 642; x iv , 96. On peut conclure des a llusions  
de Juvénal, m , 10, 15, de m êm e que des catacombes 
exclusivem ent ju ives de R om e, qu’ils avaient débordé 
le quartier du Transtévère et s’étaient répandus un peu 
partout. Cf. O. M arucchi, D ’u n  a n tico  c im ile ro  g iu -  
d a ic o ,d a n s les A t l i  d e ll' A cca d . rom ., 1884. Les Actes,

240. — Carte de Roma quadrata, du Septim ontium , des quatre régions et de l’enceinte de Servius Tullius. D 'après L. Homo.
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xvm , 17, parlent de l ’édit de l ’em pereur Claude, qui 
les chassa de Rom e, l’an 9 de son règne (49 ou 50). 
Orose, v ii , 6 , t. x x x i ,  co l. 1075. Jitdæ os, im p u lso r e  
C hresto , a ss id u e  tu m u ltu a n te s  R o m a  e x p u l i t ,  dit 
Suétone, C la u d ., 25, m ais ils  ne tardèrent pas à y 
rentrer, tant était considérable l ’in lluence qu’ils y 
avaient déjà acquise. Sénèque (dans S. Augustin, D e  
civ. D ei, v i, 11, t. x l i , col. 192), en parle avec am er
tum e : C u m  in té r im  usgue. eo sc e le ra liss im æ  g e n tis  
co n suetudo  c o n va lu it, u l  p e r  o m n e s  j a m  te rra s  recep ta  
s i t  : v ic ti  v ic lo r ib u s  leges d e d e r u n t.  — La Providence  
avait a in si envoyé à Rom e les descendants d’Abraham  
pour préparer les voies à l’étab lissem ent du christia
n ism e dans la capitale de l ’em pire. Sans le vouloir et 
m algré eux, ils  a lla ient faciliter à P ierre et à Paul leur

241. — Restes de la P orta  C apena.
D’après une photographie de M. l’abbé Saint-M artin.

M ission évangélique : le s  Apôtres n ’avaient p lus qu’à 
venir.

I l -  S A I N T  P I E R R E  E T  S A I N T  P A U L  A  R O M E .  — 1» Les 
'roubles dont parle Suétone et qui furent l ’occasion de 
1 edit de Claude, doivent s ’entendre sans doute des d is
sensions que provoqua parm i les Juifs la prédication  
de l’E vangile. Les ch rétiens ne furent pas tout d’abord 
distingués des Juifs proprem ent dits, parce qu’ils  étaient 
eux-m êm es la plupart d’origine ju ive . N ous ignorons 
Par qui et quand la bonne nouvelle fut apportée pour 
a prem ière fois dans la capitale du m onde. Ce fut pro- 
ablem ent peu après la Pentecôte par quelqu’un des 
U1fs de Rom e qui se trouvaient alors présents à Jéru

salem. Act., it, 10. P arm i les trois m ille  convertis qui 
rrurent alors à la parole de P ierre, f .  41, il devait se 
rencontrer vraisem blablem ent quelque a d ven a  R o n ia -  

Quand le prince des Apôtres arriva un peu plus 
^ar dans la capitale de l ’em pire, voir P ie r r e , col. 373, 

noiTî du Christ Jésus y était donc sans doute déjà 
c,er é Par un groupe de fidèles. Ce qui est certain, 
viR '*Ue’ avant l ’arrivée de saint Paul à Rom e, cette 
l e s 6 com Pla*t des ch rétiens dans ses m urs, parmi 
p . 9uels Andronique et Junie s’étaient convertis avant 

P°tre lui-m êm e. R om ., xv i, 7 .L ’iipitre aux Rom ains,

xvi, énum ère dans les salutations vingt-quatre chré
tiens de m arque qui habitaient la cité des Césars, et 
tout son contenu suppose qu’ils étaient assez nom 
breux. R om ., i, 8. P lu sieu rs des Juifs qui avaient été 
chassés de R om e par l ’édit de Claude étaient devenus 
d isc ip les de saint Paul, et étant retournés dans cette 
v ille , ils  avaient grossi le nom bre des fidèles et des pré
dicateurs. A ct., xvm , 2, 3, 18; R om ., xv i, 3, 7, 9, 12. 
Voir R om a in s  (É p it r e  a u x ), col. 1165.

2» D epuis p lu sieu rs an n ées, l ’Apôtre des gentils  
caressait le désir d’aller prêcher dans la cap ita le de la 
gen tilité . II regardait ce voyage com m e un devoir : 
Asï ps y.ai 'Pwjj.^v iSeîv. O p o rle l m e  e t R o m a n i  v id ere . 
Act., x ix , 21. Les circonstances seu les l ’avaient forcé 
de retarder l ’accom plissem ent de son projet. R om ., i,
13. N ous ignorons com m ent se fit le p rem ier voyage de 
saint P ierre à Rom e, m ais nous savons com m ent s’y 
rendit saint P aul. A Césarée de P alestine , accusé par 
les Juifs devant le procurateur F estus, il fit appel à 
César et en conséquence, il fut conduit com m e pri
sonn ier au siège de l’em pire. Act., xxv, 11-12, 25. Saint 
Paul débarqua à P ouzzoles. Des chrétiens de Rome, 
inform és de son arrivée, allèrent à sa rencontre ju s 
qu’à Forum  Appii et par la via Appia, ils  vinrent à 
Rome où ils  entrèrent par la porte Capène, qui s ’ou- 
vrait dans cette partie de l ’encein te de Servius T ullius, 
dont on peut voir en core des restes dans la cave de 
V A n tic a  O ste ria  d i  P o r ta  C a p en a  (fig. 241). C’est donc 
chargé de chaines et cependant entouré de fidèles qui 
le vénéraient plus qu’un  César, que l ’Apôtre des gen
tils mit pour la prem ière fois le pied sur le sol de cette  
capitale que sa parole, avec ce lle  de saint Pierre, allait 
transfigurer et rendre encore plus g lorieuse et plus 
illustre :

D i quella R o m a  onde C hristo  e rom ano .
Dante, P u rg a t., xxxir, 102.

3° Saint Paul entra dans Rom e l ’an 61, la septièm e 
année du règne de N éron, sous le consulat de Cæsennius 
Pætus et de P etronius Sabinius T urpilianus. Quels 
durent être ses sentim ents à la vue de cette reine du 
m onde, qui tenait l ’univers sous sa dom ination et était 
le siège de l ’idolâtrie? Celui dont l ’auteur des Actes 
nous dit qu’à la vue d ’Athènes, in c i ta b a tu r  sp ir i tu s  e ju s  
in  ip so  v id en s  id o lo la tr iæ  d e d ila m  c iv i ta te m ,  Act., xvii, 
16, ne dut pas être m oins ém u en contem plant tant de 
signes de superstition  et tant de m onum ents du paga
n ism e au m ilieu  de celte im m ense cité. Qu’était Jéru
salem , qu’était Athènes auprès de cette capitale ! Elle 
avait grandi depuis Servius T ullius et débordé de son 
enceinte trop étroite. Elle com ptait m aintenant, avec ses 
faubourgs, une population que les uns estim ent à un 
m illion  (O. M arucchi, E x c u r s io n i  a rcheo l. in  R o m a ,  
p. 25), d’autres à un m illion  et dem i d’habitants. Fr. de 
Champagny, L e s C ésars, t. iv, p. 347-353. Elle se com 
posait de représentants de toutes les parties du m onde, 
attirés par l ’am bition, l ’am our du luxe, la . so if des 
jou issances et des p la isirs, les besoins de l ’adm inistra
tion et les affaires. Le philosophe grec y coudoyait le 
rhéteur d’Asie, l ’astrologue de Chaldée, le  m agicien  
d’Égypte, le prêtre d’Isis, parm i les Latins et les Juifs. 
L’Apôtre des G entils allait avoir un vaste cham p pour 
exercer son zèle, m ais qu i, parm i ceux qui le  virent 
entrer dans Rom e et le rem arquèrent à peine au m i
lieu  de ceux qui lu i faisaient escorte, aurait pu s’im a
giner qu’un grand évén em en t s ’accom plissait à cette 
heure et que c’était l’envoyé d’un conquérant plus grand 
que les Césars qui venait préparer la prise de possession  
de son Maître?

4» La capitale de l ’em pire n ’avait pas encore tout l’éclat 
qui la rendit si belle et si som ptueuse dans la suite  
sous le gouvernem ent des em pereurs, après l ’incendie  
de N éron. Les superbes m onum ents dont les ruines
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nous rem p lissen t aujourd’hui d’adm iration n ’étaient 
pas alors élevés. La v ille  n ’était pas bâtie d’après un  
plan régu lier. Les rues étaient étroites, tortueuses, 
non payées, m alpropres, boueuses ou poussiéreuses, an-  
g u s ti  e t fleoci v ic i,  dit Suétone; a rc ta  i t in e r a ,  ditT acite, 
A n n . ,  xv, 88; R o tn a m  in  m o n tib u s  p o s ita m  e t  conva l-  
libus, cæ n a cu lis  su b la ta m  a tq u e  su sp e n s a m , n o n  op li-  
m is  v iis , a n g u s tis s in iis  s e m it is ,  dit C icéron, il, D e  
lege a g ra r ia ,  85. Les m aisons étaient trop hautes, 
cœ na cu la  exce lsa , dit P lin e , H . N .,  XXXVI, x m , 88; 
Auguste interdit de les élever de plus de 70 pieds (en
viron 21 m ètres). Strabon, v, 7. Souvent mal bâties, 
elles m anquaient de so lid ité; la fièvre y exerçait fré

quem m ent ses ravages. Comma beaucoup d’habitations 
étaient en bois, le s  incendies n ’y étaient pas rares. 
Voir Attilio Profum o, L e  F o n ti ed i  te m p i  de llo  incen- 
dio N e ro n ia n o , in-4°, Rome, 1905, p. 405-407. La m oitié  
de la population de Rom e était esclave. La p lus grande 
partie du reste des habitants était pauvre et vivait 
des largesses des em pereurs. L’industrie était inconnue. 
Le nom bre des fam illes r iches était restreint. Il n’y 
avait pas de classe m oyenne. Pauvres et esclaves étaient 
entassés dans d ’étroits espaces. U ne des choses qui 
étonnent le p lus les visiteurs de la m aison dite de Livie 
au Palatin et des m aisons conservées à Pom péi par les  
cendres du V ésuve, c’est la petitesse et l ’exiguité des 
appartem ents, où l ’on a été parfois obligé d’échancrer  
le mur pour y faire ten ir le lit.

5° C’est dans quelque réduit analogue que dut résider  
saint Paul, pendant les deux ans qu’il attendit sa sen
tence, Act., x xvm , 16, 30, et pendant son  d ern ier séjour 
à Rom e. Lors de sa prem ière captivité, il habita, soit 
auprès du camp des prétoriens, établi hors des m urs par 
Tibère au nord-est de la v ille , Tacite, A n n . ,  iv , 2 ; Sué
tone, T ib e r ., 37; soit près de la caserne attachée à la 
résidence im périale sur le Palatin. Ce qui est certain ,

c’est que, m algré sa captivité, il put jouir d’une liberté  
relative. Il fut autorisé à dem eurer dans une m aison  
qu’il loua, èv ISi'co piabiiipa.ii, in  suo  c o n d u c tu ,  avec! 
le  soldat qui le gardait, Act., x x v m , 16, 20. Il était en 
chaîné, Eph., vi, 20; P h il ., 1,13; m ais sa parole ne l ’était 
pas. L a boro  u sq u e  a d  v in c u la ,  com m e il l’écrivait plus 
tard a T im othée, se d  v e r b u m  D ei n o n  e s t a l l ig a tu m .  
II T im ., i i , 9 . Saint Luc nous dit expressém ent, Act., 
xxvm , 30-31, qu’il recevait tous ceux qui voulaient 
le v isiter et qu’il leur prêchait le royaum e de Dieu. Il 
fit entendre sa voix m êm e à  q u elq u es-u n s de ceux qui 
appartenaient à la m aison de César. P h il., i, 13; iv , 22. 
Et com m e il avait toujours la so llicitude des É glises

qu’il avait fondées, pendant cette prem ière captivité, il 
écriv it alors outre son  Épitre à  P h ilém on , ses Épîtres 
aux P hilipp iens, aux C olossiens et aux É phésiens. C’est 
aussi de Rom e que fut écrite, un peu avant son mar
tyre, sa seconde Épître à  Tim othée. Voir P a u l , t. i v ,  
col. 2 2 2 6 -2 2 2 8 . L’em prisonnem ent de l’Apôtre se ter
m ina par un acquittem ent. I b id . ,  col. 2 2 8 . Cf. II T im ., 
IV, 1 7 . Mais le  livre des Actes ne nous fournit p lus de 
renseignem ents sur sa délivrance ni sur ses dernières  
années. U revint à  Rom e, fut jeté une seconde fois en  
prison et, cette fois, il n ’en sortit què pour subir le 
m artyre, en 6 7 . Voir t. iv ,  co l. 2 2 3 0 .

6“ Sur le séjour de sa in t P ierre à  Rom e nous avons 
encore m oins de détails que pour sa in t Paul, m ais il 
est dém ontré, m algré tous les efforts des en n em is de 
l ’Eglise catholique en sens contraires, q u ’il établit sa 
chaire à  Rom e, qu’il y vécut de longnes années, v ingt- 
cinq ans, d’après le  L ib e r  p o n tific a lis , et qu’il y m ou
rut martyr sur une croix (an 6 7 ) . Voir P i e r r e , col. 3 7 3 - 
3 7 6 . Saint Paul eut la tête tranchée aux T rois-Fontaines; 
saint P ierre fut crucifié au Vatican, com m e nous le  
dirons plus lo in .

III. SAINT JEAN L’ÉVANGÉLISTE A HOME. —  SoU S V eS -
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pasien  et sous T itus, les Juifs furent b ien  traités à 
Rome et les chrétiens, qu’on confondait encore souvent 
avec eux, à cause de leur genre de vie, bénéficièrent 
d e la large tolérance qui leur était accordée. Mais sous 
D om itien, la persécution recom m ença. La rapacité de 
cet em pereur en fut la cause prem ière. 11 voulut ob li
ger le s  chrétiens, q u i ju d a ic a m  v iv e r e n t  v i ta m ,  
Suétone, D o m it .,  12, à payer le tribut du didrachm e, 
autrefois destiné à l’entretien  du tem ple de Jérusalem , 
et, depuis sa destruction, consacré soi-disant aux édi- | 
iîces du Capitole. Josèphe, B e ll, ju d .,  VII, vi, 6; Dion |

Cette porte donnant accès à la voie Latine ne fut 
ouverte qu’aux jours où A urélien recula l ’enceinte de 
la v ille ... Jean sortit intact et sain du bain de feu ... 
D om itien rassuré sur le  com pte des chrétiens com 
m ençait à relâcher ses poursuites. Ce souffle de clém ence  
détourna les m agistrats de s ’acharner contre un v ie il
lard; ils  se contentèrent de le reléguer dans l ’île  de 
Patm os. » C. Fouard, S a in t  J e a n ,  Paris, 1904, p. 99- 
100. Voir J ean  7, t. iv, col. 1165. On peut dire que le 
souvenir du voyage de sa in t Jean à Rom e et de ce qu'il 
y avait souffert est resté m arqué en traits de feu dans

243. — Le tombeau de Cæcilia Métella su r la  Voie appienne. Il avait été construit avant l’arrivée de sain t Paul, en tre  686 et 700, 
de Rome. Nibby, Rom a antica, Rome, 1839, t. il, p. 550. Les créneaux ont été ajoutés en 1299 de notre ère. D 'après une pho
tographie de M. II. Saint-M artin.

E assius, l x v i ,  7. Les ch rétien s, considérant com m e 
une sorte d’apostasie la soum ission  à cet im pôt, qui les 
Confondait avec les Juifs, refusèrent la plupart de 

acquitter et on les p oursu ivit devant les tribunaux  
com m e athées. Suétone, D o m it . ,  12; Dion Cassius, 
Lxvn, I4 i La persécution contre les ch rétien s s ’étendit j 
, e Proche en proche et fit des victim es en Asie M ineure, | 
a Sm yrne, Apoc., Il, 10; à P ergam e, il, 13; et ailleurs, 
p l . ’ VI’ MR xx , 1. Saint Jean résid a it alors à I 

Phese; il en fut lu i-m êm e v ictim e. D om ilien  avait 
onné l ’ordre d’arrêter et d’am ener à R om e les descen- 
ants des rois de Juda, ce qui fut fait. H égésippe, dans j 

^usebe, I I .  e ., i i i ,  19, 20, t. x x , col. 252-256. Saint 
' ean, si renom m é pour avoir vécu dans l ’in tim ité du 
^auveur, fut peut-être arrêté au m êm e tilre. On l ’amena 

°m e et il fut condam né à périr dans une chaudière 
ti 6 bouillante. « Le lieu  traditionnel de son  exécu- 

°n  est la Porte Latine, ou, pour m ieux d ire, l ’espace, 
Me alors, qu’occupa plus tard cette barrière de Rom e.

d i c t . d e  l a  b i b l e .

l ’Apocalypse. Saint P ierre avait déjà désigné Rome sous  
le nom  de Babylone. 1 P et., v, 13. C’est sous ce titre 
qu’e lle  apparaît, Apoc., x iv , 8 ; XVI, 19; x v ii , 5; xvm  
2. Dans le livre du prophète de Patm os, 1 ’u rb s sep tico l-  
lis, A p oc.,xvn , 9, opposée à Jérusalem , Rom e qui siège  
su p e r  a q u a s m il i ta s ,  x v ii , 1, com m e une reine vêtue 
de pourpre et d ’or, est « la grande Babylone, m ère des 
abom inations de la terre, ivre du sang des martyrs, 
la grande v ille qui a l ’em pire sur les rois de la terre. » 
x v ii , 4, 5, 6, 18. Le quatrièm e livre d’Esdras, m , 1 ,2 ;  
xv, 43, et l ’Apocalypse de Baruch appellent égalem ent 
Rom e Babylone. Saint Jean la décrit aussi, Apoc., xn f, 
sous l ’em blèm e d’une bête m onstrueuse, dont la bouche 
profère des blasphèm es et qui exerce sa fureur contre 
les saints. L’heure de la justice et de la vengeance 
viendra : C e c id it, c e c id it B a b y lo n  ilia  m a g n a , qu æ  a  
v in o  iræ  fo r n ic a tio n is  su æ  p o ta v it  o m n es  g en les . 
A poc., x iv , 8. Mais le sang des martyrs, qui lu i a m érité  
le châtim ent annoncé par le prophète, donnera à Rom e

V. -  38
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une vie et une gloire nouvelles. C’est l ’É glise  elle-m êm e, 
l ’Église qui a été d’abord victim e de ses persécutions, 
qui chantera un jour dans l ’hym ne de la fête des 
apôtres P ierre et Paul :

O R om a  fe lix ,  quæ  d u o ru m  p r in c ip u m  
E s consecra ta  glorioso  sa n g u in e  ;
H o ru m  cru o re  p u r p u ra ta  cæteras 
E x ce llis  orbis u n a  p u lc h ritu d in es .

Ses em pereurs et ses grands hom m es n ’avaient pu 
lu i conserver sa splendeur; deux Juifs, un pêcheur du 
lac de Génésareth, un  fabricant de t în tes  de Tarse, 
l’ont rendu plus g lorieuse que jam ais. C’est à eux qu’elle  
doit d’avoir survécu à tous les désastres et à toutes les  
ru ines, et d’être encore U rbs R o m a .  Un poète ano
nym e disait avec raison, lorsque Constantinople lui 
eut ravi son titre de capitale de l ’em pire (M arucchi, 
E x c u rs io n i a rcheo l. in  R o m a , parte II, p. 47) :

C onstantinopolis florens n ova  R om a vo ca tu r, 
M œ nibus  et m û r is  R om a  ve tu sta  cadis.
N on  si te P é tr i m e r i tu m  P a u liq u e  foveret,
T em pore  ja m  longo m ise lla  fores.

III. S o u v e n ir s  a p o s t o l iq u e s  a H o m e . — La Rome 
chrétienne a conservé et honoré le souvenir de ses

245. — L a prison Mamertine.

Apôtres et l ’on peut suivre encore aujourd’hui leurs 
traces dans la v ille .étern elle . — 1° C’est par la v ia  A p p ia  
que saint Paul arriva dans la capitale de l ’em pire. Cette 
voie, restaurée par P ie  IX , en  1850-1853, ju sq u ’à la 
onzièm e p ierre m illia ire, se  présente encore à nous, 
en  partie, avec l ’aspect qu’elle oflrit aux yeux de l ’Apôtre 
des G entils (fig. 242 et 243).

2» N ous avons vu p lus haut, co l. 1182, qu’il reste 
encore quelques débris de l’ancienne porte de Capoue, 
p o r ta  C a p en a , par laquelle saint Paul fît son entrée 
dans la ville.

3» Les C astra  p ræ to r ia n a . — Une caserne marque 
encore aujourd’h u i l ’em placem ent où se trouvait le  
camp des P rétoriens (fig. 244), et où saint Paul dut êlre  
conduit par le s  soldats qui l’avaient am ené prisonnier. 
Cf. P h il., r, 13. Le te x tu s  re c e p tu s  grec, A ct., xxvm , 
16, contient, d’après quelques m anuscrits du v m e au 
x» sièc le , ces m ots, qui ne sont n i dans les p lus anciens 
m anuscrits grecs (ni dans la Vulgate) : 6 éxavôvTapyoç 
mxpéSio-xs t o ù ;  osay.to-j; t<5 arpaTOTreciâpy/i, « le centurion

rem it le prisonn ier au préfet du camp ». Si l ’on peut 
ajouter fo i à cette addition , com m e le p r æ fe c tu s  ca-  
s tr o ru m  devait avoir son habitation dans le quarlier 
m êm e des prétoriens, l ’Apôtre dem eura probablem ent 
dans le  voisinage et opéra sans doute la conversion  
de quelques soldats. O. M arucchi, S . P ie tro  e S .  
P aolo  in  R o m a , 1900, p. 23-25. Q uelques savants 
croient cependant plus probable qu’il résida près du 
P alatin  où se trouvait une caserne pour la garde im 
périale. L’opinion qui fixe le séjour de l ’Apôtre à l’en 
droit où s ’élève aujourd’hui S a n ta  M a ria  in  v ia  
L a ta ,  à la jonction  de l ’ancien n e v ia  L a ta  et de la 
v ia  F la m in ia  (le Corso actuel) ne s ’appuie pas sur 
des docum ents dignes de foi. M arucchi, S . P ie tro  e 
S . P aolo  in  R o m a ,  p. 157-159. U n ’y avait pas là de 
m aison privée, m ais le portique qui entourait les 
S e p ta  J u lia , m entionnés sur le plan capitolin  de 
Rom e. Ce sont des restes de ce portique qu’on voit 
dans le souterrain de l ’ég lise . M arucchi, B a siliq u e s  de  
R o m e ,  1902, p. 393.

4° L ’é g lise  de S a n  P ao lo  a lla  R eg o la  (ainsi appelée  
du m ot a re n u la ,  à cause du sable déposé là par le Tibre), 
près du Ghetto. E lle était nom m ée prim itivem ent S cu o la  
d i  S a n P a o lo , parce qu’il y a en cet endroit une cham bre  
souterraine fort ancien n e, où l ’Apôtre, d isait-on, avait 
instru it ses prem iers convertis, m ais on n ’a du fait 
aucune preuve. Voir Bartolom ei, S u l la  C h iesa  d i 
ù a n  P ao lo  a lla  R eg o la , R om e, 1858; M. A rm ellin i, L e  
C liiese d i  R o m a ,  1887, p. 499.

5° D e u x  ch a p e lles  rappellent le m artyre de saint

246. — Cirque, avec la sp ina , l ’obélisque e t les duæ  m ette  ; au- 
dessous un côté(de l’arène et les chars. D’après une pierre g ra
vée. Rich, D ic tio n n a ire  des a n tiq u ité s , 1873, p. 596.

P ierre et de saint P aul. L’une est l ’oratorio d é lia  sepa-  
ra z io n e , sur la voie d'Ostie. M arucchi, S . P ie tro  e 
S . P ao lo  in  R om a, p. 155-156. Il a rem placé un oratoire 
du m oyen âge et marque le  lieu  non authentique où l ’on 
raconte que saint P ierre et saint Paul se séparèrent en 
allant au m artyre. L’autre chap elle , sur la v ia  A p p ia ,  à 
dix m inutes de la porte de Saint-Sébastien. b ien connue 
sous le  nom  de D o m in e , quo v a d is , est ainsi nom m ée  
parce que saint P ierre, fuyant la persécution , y aurait 
rencontré N otre-Seigneur et lu i aurait adressé ces pa
roles. Jésus-C hrist lu i aurait répondu : R edeo  R o m a m  u t  
i te r u m  cru c ifig a r , ce  qui aurait fait revenir sur ses pas le 
prince des Apôtres pour a ller  subir le martyre. Ce récit 
se lit  dans les actes des m artyrs saints P rocessus et 
M artinien, qui ne sont pas antérieurs au Ve sièc le . Les 
deux ch ap elles sont m odernes; la seconde a succédé  
à une autre p lu s ancienne. II y avait là au x i i i6 s iè c le  
une E cclesia  u b i D o m in u s  a p p a r u i t .  M arucchi, S . P ie 
tro  e S .  P ao lo , p. 150-153.

6° M a iso n  de  P u d e n s . — Saint P ierre  et saint P aul, 
d’après une ancienne tradition consignée dans le  L ib e r  
p o n tific a lis  (par interpolation), et dans d’autres docu
m ents, A c ta  s a n c to r u m ,t . iv  m a ii,p .2 9 5 ; J .-B .D eR o ssi,
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E n  r o u g e  
En n o i r  

En b l e u  
O.
M.M’
G.G’

C.

Cirque de Néron.
Basilique Constantinienne.
Basilique actuelle.
Obélisque.
Metae (Bornes du Cirque).
Gradins du cirque dont une partie sert de 
soubassement aux colonnes de gauche 
de 1’ ancienne basilique.
Confession (Tombeau de saint Pierre).

t, I i  Rome, !888 , page 22g. 
le C irque de Néron d ’après la  Forma urbis Romæ 
X I  II.

Nef.
Atrium.
Pinea.
Fontaine.

Sainte-Pétronille,
(Mausolée de Valentinien II).

D. Saint-André 
fMausolée de la famille théodosienne).
V.V’ Via Cornélia.
R- Degrés de l’ancienne basilique.

N.
A .

b.
B. Ces 2 mausolées B et D ont 

été incorporés à la basilique 
Constantinienne et transformes 
en églises.



. . U T " 6 ,

6 > *  
A C W V i E N g i a

Z*
/  M i V. V  \IA G 6 L L



1189 ROME 1190
B u lle t t in o  d i  arch eo lo g ia  cr is tia n a , '1867, p. 43-44, réun i
rent p lusieurs fois les prem iers chrétiens sur le V im i- 
nal, dans la m aison de Pudens, nom m é II T im ., iv, 21. 
Elle était située à l ’endroit où s’est élevée depuis l ’ég lise  
Sainte-Pudentienne (voir P u d e n s , col. 862), d’après 
l ’opin ion  com m une.

7» L ’ég lise  d e  S a n  P ie tr o  in  V in c o li,  non lo in  du 
C olisée, où l ’on révère les chaînes de saint P ierre, est 
attribuée par le M a rtyro lo g e  h y é r o n y m ie n  à l ’apôtre 
lu i-m êm e, au l«r août : R o m æ  d ed ica tio  E cclesiæ  a
B . P e lro  c o n s tru c tæ  e t æ d ifica tæ , ce qu’on pourrait 
p'eut-être entendre en ce sens que saint P ierre a réuni 
quelquefois les fidèles en cet endroit. M arucchi, B a s i
l iq u es  de R o m e ,  p. 316.

8° M aison  de  P r isq u e  e t  d ’A q u ila . — Saint Paul dit

O1 term es form els qu’il y avait dans la m aison de 
risque et d’Aquila « une ég lise  dom estique » où se 

reunissaient les fidèles et il la salue. R om ., xv i, 3-5. 
n place généralem ent cette m aison à l ’em placem ent 

est aujourd’hui l ’ég lise  de Sain te-P risque. Une
fU r T .f1-011 6n vers que üt aPP°ser le pape Calliste III

00-1458), quand il restaura l ’ég lise  et qui est à gauche 
ü“ grand autel :

• ••Petrus id docuit popuLus dum  sæpe doceret,
D um  faceret magno sacraque sæpe Deo 

-tum quos F aunorum  factis deceperat error,
R ie  m elius sacra purificaret aqua...

t'orAlm e llin i’ ^ e ch iese d i  R o m a ,  p. 561. Cette tradi- 
vei. rem onte au m oins au v m e sièc le . Voir Mai, S c r ip t.  
qggÿ ’ V’r P‘ 1^8; J.-B. De R ossi, B u ll , d i  a rcheo l. c r is t .,  
Prier™ r,0 ’ ^ ' Carini, S u t  tito lo  p re sb ite ra le  d i  sa n ta

9° On 1895'
s a in t  P' ^ eU t a^m ettre com m e très vraisem blable que 
les nrp ^re sa*nt Paul ont réuni aussi quelquefois 
inenl Cl.Jllers ch rétiens dans la m aison de saint Clé- 

> ans la région du Cœlius, à la rue actuelle de

S. Giovanni in  Laterano, au-dessus de laquelle s ’éleva  
dès les prem iers sièc les de l ’ère chrétienne une église  
qui fut consacrée à la m ém oire du saint. Voir M ullooly, 
S t .  C le m e n t p o p e  a n d  m a r ty r  a n d  h is basilica  in  
B orna , 28 éd it., 1873.

10» Une autre tradition ancienne fait conférer le  
baptême par le prince des Apôtres dans le cim etière 
ostrien , a insi appelé des Ostorii qui en furent les fon
dateurs . C œ m e te r iu m  o s tr ia n u m  u b i P e tr u s  aposto- 
lu s b a p tiza v it , portent les Actes du pape Libère, qui 
sont apocryphes, il est vrai, m ais.rem ontent au m oins au 
Ve siècle . Mansi, C onc il., t. i, p. 222. Ce cim etière a été 
d’abord identifié avec celu i qui fut découvert en 1873 
dans sa propriété par Msr Crostarosa. Voir M arucchi 
S. P ie tro  e S . P aolo in  B orna , p. 100-107. Aujourd’hui

M. M arucchi l’identifie avec le  c im etière de P riscille . 
Voir P u d e n s , col. 864.

11° L a  p r iso n  M a m e r tin e .  — D’après une tradition  
ancienne, les apôtres P ierre et Paul furent enferm és 
avant leur martyre dans la prison M amertine, près du 
Forum . Ce nom de M amertine ne date que du moyen  
âge, m ais la prison , Tite Live, i, 33, rem onte jusqu’à 
Ancus M artius, le quatrièm e roi de Rom e (641-617 
avant J.-C .), qui la fit constru ire, Elle s ’appela d’abord  
sim plem ent C arcer. Sa partie in férieure reçut le  nom  
de T u ll ia n u m  ideo quo d  a d d i tu m a  T u llïo  re g e ,A it  Yar- 
ron,L. L., v, 32. Cf. Saliuste, C a t.,5 5 .  Saglio etD arem -  
berg, D ic t. des a n tiq .,  t. ii, p. 917-918, au m ot C arcer. 
Les Actes des saints Processus et M artinien, qui sont du 
v° ou du V Ie siècle , racontent que ces deux martyrs 
furent baptisés par saint P ierre dans cette prison où 
il attendait le supplice. Cette tradition, dit M. M arucchi 
« ne contredit d'une m anière absolue, n i l ’histoire ni 
l ’archéologie, pu isque la prison M am ertine avec le 
Tullianum  placé au-dessous était certainem ent la pri
son' publique de la ville , m êm e à l ’époque im périale . » 
S . P ie tro  e S .  Paolo in  R o m a ,  p, 148 (fig. 245).

247. — La basilique de Saint-P ierre et le Vatican au moyen âge.
D’après un ancien dessin. M arucchi, B asiliques  et Églises de Rom e, t. n i, p. 113.
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12° L ie u  d u  m a r ty r e  de sa in t  P ie r r e  e t de  sa in t  
P a u l.  — a) La tradition est constante et uniform e sur 
le lieu  du martyre de saint P aul, m ais il n ’en est pas 
de m êm e pour saint P ierre, l ’une le  plaçant au Vatican, 
l ’autre sur le Janicule. La tradition la p in s ancienne est 
en faveur du V atican. Le L ib e r  p o n tific a lis , édit. Du- 
c h e sn e ,p . 52, d it que son corps fut déposé v ia  A u ré lia  
in  te m p lo  A p o ll in is  (a p u d  te m p lu m  A p o llin is )  ju x ta  
lo cu m  u b i c ru c ifix u s  e s t ju x ta  p a la t iu m  n e r o n ia n u m  
in  V a tica n u m  in  te r r i to r iu m  tr iu m p h a le .  Les A c te s  
apocryphes, il est vrai, m ais fort anciens, déterm inent  
exactem ent le  lieu  du m artyre, a p u d  p a la t iu m  nero 
n ia n u m  ju x ta  o b e lisc u m . L ue tradition postérieure le  
place in te r  d u a s  m ê la s  (du cirque). Ces indications 
désignent le cirque Vatican qui se trouvait dans la villa  
de N éron , le p a la t iu m  n e ro n ia n u m .  Le cirque avait son

orb is ve n e ra tio n e  c e le b ra tu r ,  dit saint Jérôm e. D e v ir .  
i l l . ,  1, t. x x m , col. 609. Cf. le  tém oignage de Caius, 
dans E usèbe, I I .  E . ,  il , 25, t. xx , col. 209. On accédait 
autrefois à la Confession de Saint-P ierre et auprès des 
reliques du saint Apôtre. E lles furent soigneusem ent 
ferm ées en 846 à l ’époque où Rom e fut assiégée par les  
Sarrasins et depuis ce tem ps e lle s  sont restées in v isi
b les. L’autel papal s’élève au -d essu s du tombeau apos
tolique dans la basilique actuelle (fig. 248).

b) L e  lieu  d u  m a r ty r e  d e  sa in t  P a u l  est a in si indiqué  
dans les Actes apocryphes des Apôtres : Ei; nxaaa-/ 
xaXoU[xévv]V Ay.xoôat (TaXêtaç zti.qoî roû Ssvôpou toO trzgo-* 
êt'Ào'j. T ischendorf, A c ta  A p o s to lo r u m  a p o c ry p h a ,  
p. 35. Cette notice est confirm ée par le L ib e r  p o n tifi
ca lis  et par les anciens p èlerins qui p lacent le martyre 
de l ’apôtre des G entils ad  a q u a s S a lv ia s ,  J.-B . De

249. — In scrip tion  du  tom beau  de  sa in t P au l à  la  basiliq u e  de S a in t-P a u l-h o rs - le s -M u rs .

axe parallèle à celu i de la basilique actuelle de Saint- 
P ierre; les d u æ  m e tæ  (bornes) correspondaient à l ’obé
lisq u e, qui s’élevait sur la sp in a  du cirque, et elles  
étaient p lacées à peu de distance des deux extrém ités 
d e là  sp in a  (voir fig. 246), m ur bas et étendu qui coupait 
l ’arène en long en deux portions d istin ctes. Cet obé
lisq u e , apporté d’H éliopolis peu de tem ps aupara
vant, sous Caligula, resta à sa place prim itive ju s
qu’au pontificat de Sixte-Q uint qui le fit transporter 
sur la grande place de Saint-P ierre à l’endroit où on 
le voit aujourd’hu i. Il était situé près de la sacristie de 
la basilique actuelle. Voir M arucchi, Gli obelisch i egi- 
z ia n i  d i  R o m a ,  in-4°, R om e, 1898, p. 149-151. C’est 
dans le s  m êm es lieux que le s  prem iers martyrs chré
tien s avaient subi les cruels supp lices décrits par Tacite, 
A n n . ,  xv, 44. L’opin ion  d’après laquelle saint P ierre  
aurait été crucifié sur le Jan icu le, à l ’endroit où s ’élève  
aujourd’hui S a n  P ie tr o  in  M o n to rio , ne s'appuie sur 
aucun docum ent antique.

Sain t P ierre fut enseveli près du lieu  de son supplice. 
P lu s tard, l ’em pereur Constantin, com m e l’atteste le L i 
ber p o n tific a lis , p. 176, dans la b iographie du pape saint 
Silvestre, fit é lever, en 306, sur l ’hum ble tombe p rim i
tive, la basilique de saint P ierre (fig. 247), où le prince  
des Apôtres n ’a jam ais cessé d’être honoré depuis. S e -  
p u llu s  in  V a licano  ju x ta  v ia m  tr iu m p h a le n i  to t iu s

R ossi, R o m a  so tle r ra n e a ,  1 .1, p. 182. Les aq u æ  S a lv iæ  
portent aujourd’hui le nom  des T re  F o n la n e ,  situées 
à un peu plus de trois m illes de Rom e en passant par 
la voie Ardéatine m oderne, à gauche de la v ia  O stien-  
sis. Sur le  lieu  du martyre s’élève l ’ég lise  d e S a n  P aolo  
a ile  T re  F o n la n e ,  dans l ’in térieur de laquelle son l, en 
effet, trois fontaines qui ja illiren t, d'après la croyance 
populaire, aux trois endroits où bondit la tète du mar
tyr décapité. L’édifice actuel est de 1599, m ais on y 
avait élevé d’assez bonne heure une ég lise  sur le  m êm e  
em placem ent.

Le corps de l ’apôtre saint Paul ne fut pas enseveli à 
l ’endroit m êm e où il avait subi le  supplice. Il fut dé
posé à une dem i-h eu re de d istance, par une m atrone 
ch rétien n e, nom m ée L ucine, dans le p r æ d iu m  qu’elle  
possédait sur la v ia  O s tien sis , à l’endroit où s’élève  
aujourd’hui la b asilique de Sain t-P au l-hors-les-m urs. 
Le cim etière de Lucine ne parait pas avoir été souter
rain, m ais en p lein  air. D ’après le  L ib e r  p o n tific a lis  
( V ita  S y lv e s tr i ), p. 118, l ’em pereur Constantin édifia une  
basilique au-dessus du tom beau du grand Apôtre, mais 
il n ’en reste p lus rien  que le  revêtem ent du sarcophage 
placé aujourd’h u i sous l ’autel papal et où l ’on peut 
lire encore l’in scrip tion  qu’y fit graver probablem ent 
l ’em pereur et qui est surtout rem arquable par sa sim 
plicité  : P a u l o  a p o s t o l . m a r t . (fig. 2491. J.-B . De R ossi,
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B u lle ttin o  d i  a rch eo l. c r is t . ,  1883, p. 153. L’em pereur  
V alentinien  II, en 386, fit dém olir la basilique conslan- 
tin ienne pour en construire une plus grande, qui fut 
continuée par Théodose et achevée par H onorius. Sou
vent restaurée depuis, e lle  fut détruite par un in cen 
die pendant la nuit du 15 au 16 ju ille t 1823. On doit 
la basilique actuelle à Léon XII, à Grégoire XVI et à 
P ie IX  qui la consacra en 1854. Malgré toutes ces d é 
m olitions et toutes ces restaurations, la Confession où 
repose le corps de l ’Apôtre n ’a jam ais changé de place. 
Son tombeau, com m e celu i de saint P ierre au Vatican, 
fut visib le jusq u ’au ixe sièc le . Obstrué alors, il n’a été

dégagé que dans la reconstruclion  actuelle. On peut 
voir m aintenant par la fe n e s tre l la  la plaque de marbre 
qui recouvre le sarcophage.

Les reliques de saint P ierre  et de saint Paul se trou
vent a insi aujourd’h u i, ce lles  du prince des Apôtres à 
la basilique de S ain t-P ierre, ce lles de saint P aul, à la 
basilique de Sain t-Pau!, à l’endroit m êm e où e lles  fu
rent prim itivem ent déposées. Quelque tem ps après 
leur m artyre d’après le s  u n s, ou vers le  m ilieu  du 
ni» siècle  d’après les autres, si ce n ’est deux fo is, pour 
les m ettre sans doute plus en sûreté, elles furent trans
portées dans un souterrain de la voie Appienne, appelé 
P la to n ia , mais elles y restèrent peu de tem ps. On peut 
visiter encore ce souterrain derrière l’abside de la basi- 
hque de Sain t-Sébastien . M arucchi, L e  ca la co m b e  
ossia i l  sepo lcro  aposto lico  d e ll’ A p p ia ,  Rom e, 1892; 
Id.. S a n  P ie tro  e S a n  P a o lo , p. 75-92. C’est par leur  
supplice que les deux apôtres ont pris a insi possession  
de Rom e. Aujourd’hui, la statue de saint P ierre se 
dresse au som m et de la colonne Trajane et ce lle  de 
saint Paul au som m et de la colonne de Marc-Aurèle,

IV. L ’arc  de  t r io m p h e  d e  T it u s . — Trois ans après 
le martyre de saint P ierre et de saint P aul, en 70, 
Titus réalisait à Jérusalem , par la prise de la v ille et la 
destruction du Tem ple, les prophéties de N otre-Seigneur  
contre la v ille déicide. Matth., xxiv , 2 ;  Marc., x m , 2; 
Luc., x ix , 43-44; xx i, 6. L’abom ination de la désola
tion était entrée dans le Tem ple avec les a ig les des lé
gions rom aines et la Judée avait été rayée du nombre 
des royaum es. L’arc de Titus (fig. 250) est toujours là, 
près du Colisée, à l ’extrém ité du Forum , sur la voie  
Sacrée triom phale, pour rendre tém oignage à la véra
cité des prophéties du divin Maître. Il fut construit en

m ém oire des victo ires de Titus et inauguré sous D om i
tien  en l’an 81. S e n a lu s  p o p u lu sq u e  R o m a n u s  d ivo  
T ito , d iv i  V e sp a s ia n i filio , V espasiano  A u g u s to .  A 
l ’extérieur, du côté de l ’inscription , une frise repré
sente le cortège d’un sacrifice. A l ’intérieur de l ’arcade 
unique, un bas-relief représente Titus sur un quadrige  
que conduit Rom e; v is-à-vis, un autre bas-re lief m ontre  
le cortège triom phal qui était passé là avec des Juifs 
prisonniers, le  chandelier à sept branches et la table 
des pains de proposition avec les trom pettes sacrées. 
Voir Ch a n d e l ie r , t. i i , fig. 184, col. 544. Le sénat et le 
peuple rom ain, en élevant ce m onum ent en l ’honneur  
de Titus, étaient bien lo in  de se douter de son im por
tance et de sa signification future. Leurs troupes venaient 
de ruiner Jérusalem  : c’était pour préparer la ruine de 
l ’em pire rom ain lu i-m êm e et pour faire grandir à sa 
place l ’em pire spirituel destiné à le  supplanter.

V. L a R ome c h r é t ie n n e  s ’élev a n t  s u r  l e s  r u in e s  d e  
la R om e p a ïe n n e . — S i, quand on vient de visiter  
l ’Arc de T itus, on veut se rendre com pte de la révolu- 
lion qu’a produite dans l’em pire rom ain la prédication
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des Apôtres et l ’accom plissem ent des prophéties de 
saint Jean dans l ’Apocalypse, il suffit de faire quelques 
pas et de m onter au Palatin  qui l’avoisine. De là, au 
nord, de la terrasse des O rti F a rn e s ia n i,  on a le Forum  
à ses p ieds et l’on peut em brasser d’un coup d’œ il en 
raccourci l ’h istoire de l’ancienne Rome. Aucun autre 
coin  de terre n’a été tém oin  de tant et de si grands 
événem ents. La colline qui a été le berceau de la Rome 
des Césars en est aujourd’hui le tombeau. Les em pereurs 
ont com m andé d e là  en m aîtres à toute la terre. Aujour
d’hui une épaisse couche de terre, accum ulée par ies

crée est déserte ; on n ’aperçoit que quelques curieux, des 
touristes et des archéologues qui cherchent à reconsti
tuer le passé, dans ce cim etière de la grandeur païenne, 
au m ilieu  de cet en tassem ent de pierres, de briques, 
de m arbres brisés. A droite se dresse encore la grande 
m asse du C olisée, m ais en lam beaux, et, tout auprès, 
une m aison  des P etites sœ urs des pauvres s’élève là 
où fut l ’em placem ent de la m aison dorée de N éron, 
qui s ’est effondrée avec la Rom e persécutrice des sa ints. 
La prophétie de l ’Apocalypse est accom plie.

Cependant sur les débris de la Rom e païenne a grandi

251. — Rome dominée p a r la croix, vue du Palatin . D’après une photographie de M. l’abbé H. Saint-Martin.
1 .  Église Saint-Adrien. —  2 .  Église Sainte-M arié de Lorette. — 3 .  Colonne Trajanne surm ontée de la statue de sain t P ierre. — 

4 .  Église du Saint-Nom de Marie. — 5 .  Temple de Faustine, devenu église Sain t-Laurent in M iranda. — 6 .  Tour des Milices, 
dite tou r de Néron. A côté, à droite, Église Sainte-Catherine de Sienne. — 7 .  8 .  9 . Église Saints Cosm e-et-Dam ien du v r  siè
cle. — P lusieurs au tres églises qu’on voit avec leur croix de la  te rrasse  du Palatin, à droite e t à  gauche, n ’ont pu être repro
duites su r cette vue photographique, à  cause de ses dimensions restrein tes.

sièc les, recouvre leurs m aisons fas tueuses : l ’herbe et les 
arbres y poussent en abondance et le prom eneur y fonle 
littéralem ent aux pieds les palais de Tibère et de Cali- 
gula. Elle est tom bée, la Rom e im périale : cec id it, ceci
d i t  B a b y Io n  m a g n a .  A poc., x iv , 8; xvm , 2. Et le Forum, 
qui est là sous nos yeux, il est mort égalem ent. Il 
était com m e le cœ ur de la Rom e républicaine et de la 
Rome im périale , et il a cessé de battre. Autrefois, on y 
affluait de toutes les parties de la terre et de là partaient 
dans toutes les d irections les ordres qui réglaient les 
d estin ées du m onde. M aintenant, là aussi, ce ne sont que 
des ru ines et des souvenirs. Les tem ples où l ’on hono
rait les dieux de la cité sont renversés; p lus de consuls, 
plus de tribuns, p lus de licteurs, p lus d ’im p e ra to re s  et 
de centurions; le peuple n ’y tien t p lus ses com ices; le 
sénat ne reçoit p lus dans la Curie voisine (ég lise  Saint- 
Adrien) les am bassadeurs qu’y envoyaient les M achabées 
et tous les pays de la terre; la tribune aux harangues est 
m uette; lçs vestales ont cessé d’en treten ir le feu sacré 
dans l ’atrium  de Vesta; le Capitole est toujours là, à gau
che, mais il n ’y m onte aucun triom phateur; la voie Sa

la Rom e ch rétien n e. Si du Palatin on lève les yeux au- 
d essu s du Forum  et qu’on contem ple la v ille  m oderne  
qui s’étend au lo in , quel changem ent profond, quel 
spectacle sa isissant! Regardez aux quatre vents du ciel : 
partout vous voyez un instrum ent de supplice, autrefois 
réservé aux esclaves et ignom inieux entre tous, la croix, 
qui se dresse triom phante sur d ’innom brables églises 
(fig. 251), qui dom ine, de haut, tous les quartiers de la 
cité, la croix, sur laquelle est mort le fils de Dieu à Jéru
salem , la croix sur laquelle saint P ierre est mort dans le 
cirque de Néron ! Ceci, cette croix rédem ptrice, a tué cela, 
le paganism e avec ses hontes, le pouvoir oppresseur des 
tyrans. Un jour, là, au bas du Capitole, saint P ierre est 
sorti, dit la tradition, de la prison  M am ertine, condam né 
par le  César persécuteur, pour m archer au supplice de 
la croix. Il est a llé prendre a insi possession  du Vatican. 
Si de la partie septentrionale de la terrasse du Pala
tin , nous allons à quelques pas vers le couchant, nous 
apercevons dans le lointain  la coupole calm e et m ajes
tueuse de la basilique de Saint-Pierre, portant dans les  
airs la croix triom phante. A son ombre habite un
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vieillard , aujourd’hui p rison n ier , le successeur du 
prince des Apôtres. En lu i s’incarne, si l ’on peut ainsi 
dire, la puissance sp irituelle . Les Césars com m andaient 
aux corps; il com m ande aux âm es; leu r  dom ination ne 
s ’étendait pas au delà des lim ites du m onde ancien ; la 
sienn e s’étend à toutes les parties de la terre ; bien  
plus, e lle  ouvre les portes du purgatoire et les portes 
du c ie l;  en lu i se réalisen t les prom esses que le  Sau
veur avait faites à P ierre; il est le vicaire du Christ 
et le représentant de Dieu sur la terre.

VI. B i b l i o g r a p h i e . — Outre les ouvrages déjà cités, 
voir H. K iepert et Th. H uelsen, F orm a: u rb is  R o m æ  
a n tiq u æ , acced.it n o m e n c la to r  ty p o g ra p h ic u s ,  in-4°, 
B erlin , 1896; H. Jordan, T o p o g ra p h ie  d e r  S la d l  R o m  
i m  A lle r th u m ,  2 in-8», B erlin , 3e éd it., 1871-1885; 
Ch. Dezobry, R o m e  a u  sièc le  d ’A u g u s te ,  4 in-8°, 
Paris, 1870; F. Reber, D ie  R u in e n  R o m s ,  2e éd it., 
Leipzig, 1879; O. Gilbert, G esch ich te  u n d  T o p o g ra p h ie  
d e r  S ta c lt R o m  im  A l te r tu m ,  3 in -8“, Leipzig, 1883- 
1890 ; J. H. M iddleton, The R e m a in s  o f  a n c ie n t R o m e , 
2 in-8°, Londres, 1892; R. L anciani, A n c ie n t  R o m e  in  
th e  lig  h t  o f  m o d e m  D isco veries , Londres, 1888; Id ., 
P a g a n  a n d  C hristian  R o m e ,  Londres, 1892; The R u in s  
a n d  exca v a tio n s  o f  a n c ie n t R o m e ,  Londres, 1897 ; 
R. Garruci, C im ite r io  d e g li a n t ic h i  E b r e i  in  V iÿ n a  
R a n d in in i ,  in-8°, Rom e, 1862; E. Schürer, D ie G em ein -  
d e v e r fa ssu n g  d e r  J u d e n  in  R o m ,  1879; B erliner, G e
sc h ich te  d e r  J u d e n  in  R o m ,  1893; Holtzmann, A n sie -  
d e lu n g  d es C h r is le n th u m s  in  R o m ,  1874; H uidekoper, 
J u d a is m  a l  R o m e , '1876 ; H ild, L es J u i f s  à R o m e , dans 
la R e v u e  d es é tud.es ju iv e s , 1884; P li. Gerbet, E s 
q u isse  de  R o m e  c h ré tie n n e , 8e éd it., 2 in-12, Paris. 
1875; O. M arucchi, L e  m e m o r ie  d e i S S .  A p o sto li 
P ie tro  e Paolo n e lla  C il tà  d i  R o m a ,  in-8°, Rom e, 1894.

F. V i g o u r o u x .
R O M É L I E  (hébreu: R e m a ly â h û ,  « celu i que Jéh o

vah protège » ; Septante : 'Pop.sXia;; V u lgate: R o m c -  
lias), père de Phacée, roi d ’Israël. IV R eg., xv , 25, 27, 
30, 32, 37; xv i, 1, 5; II Par., x x v m , 6; Is ., v u , 1, 4, 5, 
9; vm , 6. On croit com m uném ent que R om élie était de 
basse cond ition  et que c ’est par m épris que son  fils 
Phacée, usurpateur du royaum e d ’Israël, est appelé 
« fils de R om élie » tout court. Is ., v u , 4; vm , 6.

R O M E N T H I É Z E R  (hébreu : R ô m a n ti  ’É z ê r ;  Sep
tante : 'Pwp.£r0iÉÏ£p), le d ix ièm e des quatorze fils 
d’Hém an. 11 fut le ch ef de la v ingt-quatrièm e section  
des m usic ien s du tem ps de David, laquelle se com po
sait de douze personnes, ses fils et ses frères. I P ar., 
Xxv, 4, 31. Q uelques critiques ont supposé que le nom  
de R om enthiézer et de quatre de ceux qui sont nom 
m és avec lu i, j>. 4, était, à cause de leur form e insolite  
un fragm ent d ’hym ne ou de prière, et non une liste  
de personnes réelles . La répétition de ces nom s dans 
i ’énum ération des classes de m usicien s dém ontre la 
fausseté de cette hypothèse.

RONCE (hébreu: b a rq d n im  ; Septante : fSapxvivfjj., 
Îü to ;; Vulgate : t r ib u li ,  ru b u s ) , plante ép ineuse.

I .  D e s c r i p t i o n .  — Les ronces, com m e lés rosiers, 
sont des arbrisseaux à feu illes com posées, m unis  
d a igu illons sur leurs ram eaux ainsi qu’à la face infé
rieure des pétioles. E lles en diffèrent surtout par les 
truits form és de carpelles charnus d isposés au pour
tour d’un réceptacle saillant, et qui sont en réalité de 
Petites drupes, chacune avec un noyau central recou
vert par le péricarpe succulent. Les ileurs, com me 

ans la généralité des R osacées, sont régu lières, herm a
phrodites, avec les pétales et de nom breuses étam ines 
*ur le bord interne du tube du calice. Les R u b u s  de 

alestine appartiennent tous à la série des R u b u s  h o m a -  
acanthi, ayant leurs tiges m arquées de cinq faces planes 
u oanaliculées, et portant leurs a igu illons sur les

angles saillants. Ils correspondent à l ’ancien  R u b u s  
fr u lic o s u s  L. dém em bré depuis en de nom breuses 
espèces ou formes, dont les plus tranchées sont R .  
d isc o lo r  (fig. 252) à fo lio les blanchâtres en dessous, 
R . to m e n to su s  à feu illes  veloutées au m oins sur la face 
inférieure, et ce lle  que de Candolle nom m ait R . co lli-  
n u s ,  interm édiaire entre les précédentes, dont elle n ’est 
peut-être q u ’un hybride. F. Hv.

II. E x é g è s e . — Les m ots par lesqu els la B ible dé
signe d ’une façon générale les ép ines ou plantes ép i
n euses sont assez nom breux. Voir É p i n e s , t. i i , col. 1895. 
Mais il est un  certain  nom bre de nom s, souvent mal 
rendus par les versions, qui ont un sens précis de 
plante déterm inée. Tel est entre autres, sem ble-t-il, le  
m ot b a rq d n im ,  qui se rencontre en un seu l passage. 
Jud., v in , 7, 16. « Lorsque Jéhovah aura livré entre m es
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252. — R u b u s d iscolor.

m ains Zébée et Salmana, dit Gédéon aux gens de Soc 
coth ,je  déchirerai votre chair avec des ép ines du désep  
et des b a rq d n im  », Jud ., vm , 7; et c ’est ce qu’il fit, 
com m e il est dit p lus lo in  au f .  16. P lu sieu rs exégètes  
avec G esenius, T h é sa u ru s , p. 244, font de ces b a rq d 
n im  des espèces de herses arm ées de pointes aiguës. 
Mais on ne s’explique pas b ien, dans cette hypothèse, 
ce que viennent faire les « ép ines du désert » qui pré
cèdent im m édiatem ent les b a rq d n im .  Il sem ble plutôt 
que les deux expressions sont unies com m e dans notre 
locution « les ép ines et les ronces ». Aussi est-ce dans 
ce dernier sens que de nom breux exégètes entendent le  
mot b a rq d n im .  On ne peut appuyer ce sens sans doute 
sur les Septante qui ont sim plem ent transcrit le mot 
hébreu, èv xaîç flapy.TivtV (ce qu’Eusèbe, O no m a stico n , 
édit. P . de Lagarde, 1887, p. 140, a pris pour un nom  
de lieu , m ais Aquila traduit par âxivOaç, « ép ines »). La 
Vulgate m et tr ib u lis , tr ib u lo s  (qui ne saurait être  la 
herse, en  latin tr ib u la  ou tr ib u lu m )  plante ép ineuse. 
« B a rq d n im , d it le rabbin K im chi dans son com m entaire  
des J u g e s ,  est une espèce d’ép ines. » Mais quelle épine?  
Le texle dem ande une ép ine ram pante, flexible, dont on 
puisse au besoin  se servir com m e d’un  fouet. Le châti
m ent infligé par Gédéon ne consistait pas à coucher les  
habitants de Soccoth sur des ép ines et des ronces, et à 
faire passer sur eux a insi étendus des chariots ou des 
rouleaux. Ce châtim ent rappellerait, d isent certains ex é
gètes, celu i de II R eg., x ii, 31, et I P ar., x x , 3, m ais ces 
passages n ’ont pas ce sens. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1898, 
p. 253. Il consista it plutôt, dans ce passage des Juges, v m .
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7, 16, en  des fouets d’épines et de ronces qui auraient 
servi à fustiger et à châtier les habitants de Soccoth.

La ronce (porroj, ru b u s )  est expressém ent marquée 
dans un texte de saint Luc, vu , 44, où e lle  v ien t dans 
une sorte de proverbe : « Chaque arbre se reconnaît à 
son fruit, on ne cu eille  pas de figues sur les ép ines, on 
ne récolte pas de raisins sur la ronce. » — C’est à tort 
que les Septante, su iv is par la V ulgate, ont rendu par 
B âto; (ru b u s)  le m ot hébreu se n ch  qui désigne le 
buisson enllam m é de l ’Horeb du m ilieu  duquel D ieu se  
manifesta à Moïse. E xod., i i i ,  2-4; D eut., x x x m , 16; 
Act., vu , 30-35. Voir t. i, co l. 1967. Ce passage de l’Exode 
est cité par sa in t Luc, xx,. 37 et saint Marc, x i i , 2 6 ,  sous 
un titre ou expression reçue chez les rabbins pour ind i
quer cet endroit de la Bible :êxi toô (3«tou, su p e r  ru b u m .

R O N D E T  Laurent-Étienne, fécond écrivain français, 
né à Paris le 6 mai 1717, m ort dans cette v ille  le 
1er avril 1785. Son père était im prim eur à Paris. Rondet 
fut très attaché au jansén ism e. Il est surtout connu  
par son éd ition  de la S a in te  B ib le , en  la t in  e t en  fr a n 
çais, avec  des n o tes , des p ré fa c e s  e t  des d isser ta tio n s , 
i i  i n - i 0, P aris, 1748-1750 ; 2e éd it., 17 in-4°, Avignon, 
1767-1774. Cette B ible est connue sous le nom  de Bible  
de l’abbé de V ence, quoique ce dernier n ’y ait eu au
cune part et que Rondet lu i ait em prunté seulem ent 
quelques dissertations. La plus grande partie des pré
faces et des dissertations sont prises dans dom Cal- 
m et, avec des corrections et des additions. La traduc
tion avec paraphrase n ’est guère que la reproduction  
de celle de Carrières. La Bible de Vence a été p lusieurs  
fois réim prim ée, en  particu lier à P aris en 1828, 25 
in-8° avec atlas in -4°. Parm i les autres publications de 
Rondet, on peut citer  I sa ïe  v e n g é , in -12 , P aris, 1762 
(critique de la T ra d u c tio n  d ’i s a ie  de D escham ps); 
F ig u res  de  la  B ib le  en  150  ta b le a u x , avec des e x p l i 
ca tio n s, in-4°, P aris, 1767; H is to ir e  d e  l’A n c ie n  e t d u  
N o u v e a u  T e s ta m e n t,  avec figures, in-8°, P aris, 1771; 
D ic tio n n a ire  h is to r iq u e  e t  c r i tiq u e  de  la B ib le ,  in-4», 
P aris, 1776-1784; cet ouvrage, qui devait servir de 
supp lém ent à la Bible de V ence, est resté inachevé et 
s ’arrête à la lettre E ; D isse r ta tio n  s u r  l’A p o ca lyp se ,  
in-4», et in-12, P aris, 1776; D isser ta tio n  s u r  la  versio n  
des S e p ta n te ,  in-4° et in -12 , P aris, 1783; e tc .;  V erba  
C h r is ti ,  en  grec  et en  latin , in-4°, P aris, 1784; la se 
conde éd ition  de la S a in te  B ib le  de l ’abbé Legros, tra
duite su r  les textes originaux, avec un D iscours su r  
les p ro p h è te s  et des notes (édition m odifiée sans en  pré
venir), 5 in -12, P aris, 1756; une éd ition  du Nouveau  
Testam ent traduit par M ésenguy; deux éd itions de la 
Bible de Sacy, in-f°, P aris, 1759, 1776; etc.

R O S  (hé breu : R o ’s, « tête, c h e f» ;  Septante : 'P «ç), 
le septièm e fils de B enjam in. G en., x l v i , 21. Ce nom  
ne se lit point dans ia généalogie de Benjam in repro
duite dans I P ar., vu , 6 (abrégée), n i vm , 2. Cette der
n ière, quoique p lus détaillée que v u , 6, contient seu 
lem ent cinq nom s, au Jieu des dix de ia Genèse. Dans 
vm , 2, le cinqu ièm e nom  est Rapha (col. 974); c’est 
peut-être une lecture différente de Ros. La liste des fils 
de Benjam in, N u m ., xxv i, 38-39, contenant le  second  
recensem ent des fam illes israélites fait dans le désert, 
à la veille  de l ’entrée dans la Terre P rom ise, ne ren 
ferm e au ssi que cinq nom s. Les cinq autres fils de 
Benjam in énum érés dans la Genèse étaient apparem 
m ent m orts sans postérité ou bien leurs descendants 
s ’étaient fondus avec d’autres fam illes. Ros ne figure 
pas non plus dans les N om bres. On a ém is l ’iivpothèse, 
qui n ’est pas sans quelque vraisem blance, que le nom  
d’Ahiram m entionné le troisièm e parmi les fils de 
Benjam in, N um ., xxvi, 38, et qui est appelé expres
sém ent père de la fam ille des Ahiram ites (ce qui est 
un argum ent en faveur de la conservation exacte de

ce nom ), peut b ien être la dénom ination véritable  
d’un seu l fils de Benjam in lequel, par une m auvaise  
coupure de lecture, aurait été divisé en deux; le  mo-t 
n-ann, ’A ly ird m ,  des N om bres, serait la véritable leçon  
et les deux nom s >nN. È h i  de G enèse, et irsn , Rô'S, 
seraient le dédoublem ent de ’A lû r â m ,  avec la trans
formation du m e m  final en sc h in , à  cause de la res
sem blance de ces deux lettres dans l ’an cien n e écriture  
hébraïque. Voir A lp h a b e t ,  t. i, col. 407. ’n f i r â m  pa
raît être devenu aussi ’A h ir a h .  I P ar., vm , 1. V oir  
t. i, co l. 290.

R O S C H  (hébreu : msn, R ô 'S ;  Septante, Sym m aque, 
T héodotion : 'Pwç), contrée nom m ée dans É zéchiel, 
x x x v iii , 2, 3; xxxix. — 1. La Vulgate a pris R ô ’S pour 
un nom com m un; e lle  a traduit Gog, \princeps] ca p ilis  
\M osoch e t  T h u b a lJ; m ais Mosoch et Thubal étant des  
nom s propres, il est p lu s naturel de voir aussi dans  
R ô ’S un nom  propre, com m e l ’ont fait les Septante et 
com m e le  font, aujourd'hui ia plupart des in terp rètes, 
11 faut donc traduire « Gog » (t. m , co l. 265), prince  
de R osch, de Mosoch (t. iv , col. 1319) et de Thubal. 
Saint Jérôm e dit, l n  E ze c h ., x x x v iii, 2, t. xxv, 
col. 357 : P r im a m  g e n te m  R o s, A q u ila  in te r p r e ta tu r  
« c a p u t », q u e m  e t nos se c u ti  s u m u s , u t  s i t  se nsus : 
P r in c ip e m  c a p ilis  M osoch e t T h u b a l. E t  ré v é ra , n e c  
in  G enesi, nec  i n  a lio  S c r ip tu r æ  loco, nec  in  Jo sep h o  
q u id e n i, h a n c  g e n te m  p o tu im u s  in v e n ir e . E x  q u o  m a -  
n i fe s tu m  est « R o s  » n o n  g e n te m  s ig n ific a re , se d  « ca
p u t  ». L’argum ent n ’est pas concluant : É zéchiel a dans 
ses prophéties p lusieurs nom s géographiques in con tes
tables qui ne se lisen t dans aucun autre livre de la B ible.

2» L’identification de Rosch est fort controversée. 
Bochart, P h a le g .,  i i i ,  13, O péra, Leyde, 1692, col. 186, 
188, voit dans Rosch et M osoch les ancêtres des R usses 
et des M oscovites. A R h o s  e t  M esech, d it-il, col. 186, id  
est, R h ossis e t M osch is , d escen d isse  « R u ssos  » e t « M os- 
co v ita s  ». R h o s a p p e lla r i T a u r ic a m  C h e rso n e su m . Cette 
opin ion, adoptée par G esenius, T h é sa u r u s ,  p. 1253, 
qui l’appuie sur les dires des écrivains byzantins du 
Xe sièc le , a com pté un certain  nom bre de partisans, 
m ais elle est sujette à bien des difficultés. Le nom  d es  
R usses n ’a pris naissance qu’au ix« sièc le  (A. R am - 
baud, H is to ire  de  la  R u ss ie ,  p. 37-42), et le rapproche
m ent s i tardif établi par les auteurs byzantins entre  
les R usses et le R osch d’É zéchiel (cf. Soerate, H . E . ,  
vu, 43, t. lx v i i ,  col. 833), est lo in  d’être justifié. — Les 
textes cunéiform es du vm» et du vii» sièc le  avant notre  
ère fournissen t une explication plus naturelle et p lu s  
vraisem blable. Ils m entionnent un pays de R a s u  ou  
R a si,  dont le nom correspond bien au Rosch d’Ézéchiel 
ii touchait à Élam et était situé à l ’ouest de ce dernier  
pays. G. Sm ilh , H is to ry  o f  A s s u r b a n ip a l,  p. 218; Eb. 
Schrader, K e il in s c h r i f te n  u n d  G esch ich tsfo rsch u rtg , 
p. 110, 112; Frd. D elitzsch , W o lag das P a ra d ie s ,  
p. 322; Id ., dans C alw er B ib e lle x ic o n , 1885, p. 774; Fr. 
Lenormant, L es o r ig in es  de l’h is to ir e ,  t. ii ,  p. 456.

R O S E  (grec : pôSov; Vulgate : rosa), ia reine des 
lleurs.

I. D e s c r ip t io n . — Ce genre est le  type de la fam ille  
des R osacées, d ialypétales caliciflores régulières, dont 
une série  est constituée par le seu l genre R o sa ,  très 
nettem ent caractérisé par son fruit, le C y n o rrlio d o n  
des anciens. C’est un réceptacle creux, resserré à son  
orifice et charnu à la m aturité, renferm ant dans sa 
cavité p lusieurs carpelles secs et en trem êlés de poil* 
rigides. Les feu illes sont im paripennées, avec stipu les  
soudées au pétiole.

Le R o s a  p h œ n ic ia  B oissier (fig. 253), qui habite la 
région littorale, se reconnaît à ses lleurs blanches, ses 
sépales caducs, ses longues tiges sarm enteuses, et sur
tout à ses styles soudés en colonne saillante. Dans les
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parties m ontueuses on trouve diverses form es com 
prises dans l ’ancien R osa  ca n in a  de Linné. Une des plus 
rem arquables est le R osa  g lu lin o s a  Sibthorp (fig. 253), 
sous-arbrisseau tout couvert d ’aigu illons inégaux, les 
uns sétiform es, les autres recourbés à base dilatée. 
Les fleurs sont petites et roses, les fruits précoces 
couronnés par les sépales entiers et persistants. Enfin 
sur les escarpem ents rocheux du désert de Sinaï croit 
le R o sa  a ra b ic a  Crépin, sim ple variété du vulgaire 
R osa  ru b ig in o sa  qui diffère du type par les so ies du 
fruit, la plupart dépourvues de glandes. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le nom  de la rose ne se rencontre  
pas dans les textes hébreux de l ’Ancien Testam ent; il 
ne parait que dans les livres com posés en grec, dans la 
Sagesse, n , 8, et selon quelques auteurs dans l ’E cclé-  
siastique. Cette fleur orig inaire de la région du Caucase 
ne parait avoir été cultivée dans les jardins syriens qu’à 
partir de l ’époque des Séleu cid es. Ch. Joret, L a  rose  
d a n s  l’a n tiq u ité  e t a u  m o y e n  âge , in -8°, P aris, 1892, 
p. 124-125; L e s  p la n te s  d a n s  l 'a n t iq u i té ,  l r® partie,

dans toutes les régions où elle a été im plantée. En 
Égypte, la rose parait avoir été spécialem ent cultivée  
dans le nom e d ’Arsinoé. Fr. Crépin, S u r  les restes  de  
roses d éco u verts  d a n s  les to m b e a u x  d e  la  n écropo le  
d ’A rs in o é ,  dans le B u lle t in  de  la  S o c ié té  ro y a le  de  
b o ta n iq u e  de  B e lg iq u e , t. x x v m , 1888, 2e partie, p. 184. 
D ansia  nécropole gréco-rom aine de Hawara au Fayoum , 
M. F linders P etrie en a égalem ent trouvé des restes. 
H a w a ra , B ia h m u  a n d  A rs in o é ,  1887, p. 48; V. Loret, 
L a  F lo re  p h a ra o n iq u e , 2e éd it., P aris, 1892, p. 82.

R ien ne s’oppose donc à ce que lepéSov de la Sagesse, 
II, 8, ne soit la rose. L’usage auquel l ’auteur fait a llu 
sion confirm e cette attribution. Il fait parler les  
im pies qui dans leurs banquets veu lent se donner  
toutes les jou issances : m ets, vins, parfum s exquis. 
« C ouronnons-nous de roses (dans le grec : boutons ou 
pétales de roses) avant qu’elles se flétrissent. » On sait 
que dans leurs fêtes les an cien s Grecs ou R om ains  
aim aient à porter des couronnes de fleurs. Leurs belles  
couleurs et leur parfum  fa isa ien t souvent choisir  la 
rose pour cet usage. Horace, O de, I, xxxvi, 15; P lin e,
H .N . ,  x x i, 8; Ovide, F a s t . ,  v, 335; Martial, v, 65. Dans 
les banquets on portait ces couronnes sur la tête, et 
autour du cou. C icéron, l n  V e rr ., n ,5 , 11 ; Lucrèce, v , 
1397; A thénée, D e ip n .,  xv, 674; Garcke, D e H o ra t. 
coro llis co n v iva lib u s , in-8°, A ltenburg, 1860. — Il est

253. — Rosa p liœ nic ia .

dans L 'O rie n t c la ssiq u e , in-8°, Paris, 1 8 9 7 , p. 3 9 9 . D’après 
le IIP  livre des Machabées, v i i , 1 7 , Acco ou P tolém aïde  
tirait de la culture abondante de cette fleur le surnom  
de poSocpopoç, a rosifère ». Le traité M a a sero th , n , 5 
(Surenhusius, M isch n a , t. i, p. 2 5 1 ), fait a llusion  à un 
jardin de roses situé près de Jérusalem . Le rosier  
était assez répandu dans la P alestine au com m encem ent 
de l ’ère chrétienne : nous voyons par les Actes, xu , 1 3 , 
flue le m ot 'PoS-p, « Rosier », était usité  com m e nom  
de personne; il était porté par une servante. A ctuelle
m ent la culture de la rose est très in tense  en p lusieurs  
Régions de P alestine et des pays syr ien s, spécialem ent 
a Damas où l ’on fabrique de l ’essence de rose et des 
Pâtes et des sirops arom atisés de cette essence.

Dans le m ilieu  où vécut l’auteur de la Sagesse, 
' Égypte, la rose ne pénétra aussi qu’assez tard, c’est-à- 
dire à l ’époque des Pfolém ées. Ch. Joret, L e s  p la n te s  
da n s l’a n tiq u ité ,  p. 1 56 . C’est ce qui explique que le nom  
n ’en paraisse pas dans les anciens textes. On ne le trouve 
flu’en dém otique. La rose se nom m ait i |
aa rt, û .arla , en copte, OTi'p i, d’où est venu le nom  
arabe û a r d , o u a rd a , et le nom aram éen de la Mi
schna et des Talm ud u m ,  v a r d a ’, u a r d a ’. C’est le 
même nom dans les pays grecs où la p lante est plus an
ciennem ent connue, péoov, prim itivem ent [îpéSov, 
■Fp63ov. Le nom du pays d ’orig ine a passé avec la fleur

égalem ent fait a llusion  aux roses dans le texte grec  
d’Esther, i, 6, où sont décrites les décorations de la 
salle du festin  royal. On y parle de tapisseries m agni
fiques parsem ées de fleurs et ornées sur les bords de 
roses épanouies. — R ien n ’est m oins certain , au con 
traire, que l ’identification faite par p lu sieu rs exégètes de 
la ro sea v ec le  pôoovde deux passages de l ’E cclésiastique, 
xxiv , 13-14. et x x x ix , 13. Le prem ier de ces textes con
tien t l’éloge de la Sagesse que l ’on com pare à des arbres 
rem arquables par leur port et leur feuillage :

Je  m e suis élevée comme le palm ier à  Engaddi
Et comme les çut« ôSov à  Jéricho,
Comme un bel olivier dans ia plaine,
E t j ’ai grandi comme un platane (xxiv, 13-14).

Le second texte nous m ontre le po'Sov croissant sur le  
bord des eaux courantes (xxxix , 13). Or le rosier peut 
difficilem ent être mis en parallèle avec l ’olivier, le pla
tane et le p alm ier; et il ne croît pas d’ordinaire aü 
bord des eaux. Le laurier-rose rem plit m ieux les co n 
ditions et il porte dans les textes des auteurs an cien s  
les nom s de poSoôcbvr,, laurier-rose, poSoôévSpov, arbre à 
rose.Dans les écrivains arabes sur la m édecine on rem ar
que que le nom  reçu en Syrie pour le laurier rose est 
ro d y o n .  Voir le L a u r ie r -r o s e  ou N e r iu m  o le a n d e r , 
l. iv, col. '130.

254. — Rosa g lu tinosa .
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M alheureusem ent l’original hébreu de ces deux pas

sages de l ’E cclésiastique, xx iv , 14 (Vulgate, 18) e tx x x ix , 
13 (Vulgate, 17) n'a pas été retrouvé. Quant au f .  8 du 
chapitre L, où Sim on est com paré, dans le grec et le 
la tin , à la fleur des rosiers aux jours du prin tem ps, le  
mot hébreu découvert donne un aulre sens : « Comme 
la fleur >S3y3, b e 'a n fê , a u x  b ra n ch es, aux jours du 
printem ps ». Il faut avouer que ia leçon  déchiffrée sur 
les m anuscrits, >2373 (pluriel irrégu lier), n ’est pas très 
satisfaisante : On s’attendait à trouver ic i un nom de 
plante particulier et non pas un nom vague et général 
com m e celu i de b ra n c h e s . Le traducteur grec n ’a cer
tainem ent pas lu >s;y3 pour traduire par poSwv. N ’au
rait-il pas trouvé dans l ’original hébreu le  mot m u ,  
u a r d im ,  p luriel de i n n ,  u a rd a ', « r o se » ?  Et ce m ot 
c>“n ,  mal lu  dans l ’écriture carrée ou dans l’ancienne  
écriture par un copiste du texte hébreu, n ’aurait-il pas 
été confondu avec >2373?

Quant au Cant., 11,1 ,  et Is ., xxx v , 1, où quelques ver-

255. — A r u n d o  d o n a x .

sion s m odernes à la su ite de K im chi et d ’Abenesra 
ont cru trouver la rose, la rose de Saron, le m ot hébreu  
hâbaççélét, n ’a certainem ent pas ce sens. Il désigne le 
co lch ique, ou plutôt le  n arcisse. Voir t. 11, col. 831, et 
t. iv , col. 1477. — Ce q u ’on a l ’habitude d’appeler rose  
de Jéricho n ’a rien  de com m un avec les roses propre
m ent dites ; c ’est V A n a s ta tic a  h ie r o c h u n tin a ,  qui a ia 
p ropriété, dès qu’elle  est p longée dans l ’eau, de s ’ouvrir 
peu à peu, et d’étaler ses branches et ses feu illes. 
Voir t. m , col. 1291, flg. 227 et 228.

E. L e v e s q u e .
R O S E A U  (hébreu : q â n é h ;  Septante : xaXtzp.oç; Vul

gate : a ru n d o , c a la m u s ),  plante aquatique.
I .  D e s c r ip t io n . — Ce nom  vulgaire a été appliqué à 

p lusieurs genres de gram inées à chaum e robuste et vi
vace, tels que les P h a la r is ,  C a la m a g ro s tis , etc. Mais 
il convient surtout aux espèces de ia tribu des Aron- 
d in ées,très répandues aux bords des eaux dans toute la 
région m éditerranéenne et caractérisées par leurs

ép illets pourvus de longs poils à la base; ainsi que par 
leurs g lu m elles portant ord inairem ent 2 ou 3 dents au 
som m et. Le principal genre A r u n d o  a ses ép illets velus 
sur la g lum elle m êm e et com prend com m e principale  
espèce A r u n d o  D o n a x (flg. 255), vu lgairem ent la Canne 
de Provence. D’un puissant rhizom e tubérisé s ’élancent 
des tiges lign eu ses, hautes de p lusieurs m ètres, à nœ uds 
rapprochés et abondam m ent ram ifiées à la partie su p é
rieure. Les feu illes d istiques, p lanes, largem ent lan 
céolées à pointe aiguë, ont une très courte ligu le garnie 
de c ils . La panicule term inale dense et dressée en  que
nou ille  porte au som m et de ses nom breuses branches 
des ép illets à 3 ou 4 fleurs. Les g lum es scabres sur la 
carène dorsale égalen t presque les g lu m elles à som m et 
bifide et m unies d’une arête courte dans Féchan- 
crure.

Les P h ra g m ite s  ont leurs poils portés par le rachis, 
au-dessous des ép illets, tandis que les g lum es et g lu 
m elles sont glabres. Le P h r a g m ite s  c o m m u n is  (fig. 256)

un des roseaux les p lus répandus, présente dans la ré
gion chaude, principalem ent en  Syrie, en  Galilée et en 
Égypte, une variété plus robuste atteignant 15 à 20 pieds 
(2 m ètres 10) qui rivalise pour ses d im ensions avec 
V A ru n d o , m ais en  diffère par sa panicu le de fleurs 
diffuse et un peu p enchée. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le q â n é h  est une plante d’eau m ise 
en parallèle avec le  jonc, s û f ,  III R eg., x iv , 15; Is., 
x ix , 6, avec le papyrus, g ô m ê ’, Is ., xxxv, 7; croissant 
en épais fourré et pouvant fournir une retraite assurée  
au crocodile, P s. l x v iii (Vulgate, l x v ii), 31, à l’h ippo
potam e, Job, x l , 21 (Vulgate, 16), dont la tige droite peut 
servir de bâton, de canne. IV R eg., x v m , 21; E zech ., 
xxxix , 6. Tous ces caractères conviennent au roseau, à 
V A ru n d o  D o n a x ,  et aux espèces vo isin es com m e le 
P h ra g m ite s  c o m m u n is . On trouve d’ailleurs le m êm e 
nom  pour désigner cette plante en assyrien : q d n û , en  
syriaque et chaldéen : q a n y â ’, et m êm e en grec : xdvva 
et en latin ca n n a . I. Lovv, A r a m a isc h e  P /la n ze n n a m e n ,  
in-8°, Leipzig, 1881, p. 341. — Cette plante était ré

256. — P h ra g m ite s  co m m u n is .
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pandue sur les bords du Tigre et de l ’Euphrate, en 
Égypte et en P alestine . Les m onum ents assyriens ré
présentent souvent le roseau dans des cours d’eaux. 
E. Bonavia, T he F lora  o f  th e  A s s y r îa n  M o n u m e n ts , 
in-8», Londres, 1894, p. 30-31 (fig. 257). Le roseau était 
plus abondant sur les bords du N il et est souvent 
représenté dans les peintures des tom beaux. C’est la 
panicule du roseau (fig. 258) qui sert de signe hiérogly

phique pour la lettre a, F. On u tilisa it la tige pour 

fabriquer des flûtes, des llèches, e lc ., les feu illes pour 

tresser des nattes, etc. On lui donnait le nom  de ,

n a b i.  Voir Loret, L a  F lo re  p h a ra o n iq u e ,  in-8°, Paris, 
1892, p. 19. En P alestine on trouve V A ru n d o  D o n a x  et 
le  P h r a g m ite s  c o m m u n is ,  un peu partout et particu
lièrem ent au lac H ouléh, sur les bords de la m er de 
Tibériade, sur les rives du Jourdain, dans la vallée de 
Cana ou des roseaux. Jos., xvr, 8; x v ii , 9. Voir t. n , 
col. 105. S i le feu s’y m et en tem ps de sécheresse, la

257. — Roseaux su r les bords d’un m arais. 
D’après Layard, M onum en ts  o f  N ineveh , 2" série, pl. 27.

flamm e court avec rapidité et jette un éclat splendide, 
auquel l ’auteur .de la Sagesse, i i i , 7 , com pare la récom 
pense des justes. Le roseau qui p lie  à tous les  
vents est le  sym bole de la fa ib lesse de caractère qui 
cède à toutes les im pu lsions. Ce n ’est pas a insi qu'était 
Jean-Baptiste. M atth., I l ,  7 ;  Luc. VII, 2 4 . La tige droite 
du roseau, coupée à la m esure voulue, sert de bâton, de 
canne, appui souvent fragile. « L’Égypte a été un appui 
de roseau pour la m aison d’Israël », dit le prophète, 
Ézech., xx ix , C. « En qui as-tu placé ta confiance pour 
Je révolter contre m oi », d it àÉ zéchias l ’officier envoyé 
Par le roi d’A ssyrie? C’est dans l ’Égypte que tu l ’as 
Mise, prenant pour soutien  ce roseau  cassé qui p é
nétré et perce la m ain de quiconque s ’appuie d essu s. » 
IV R eg., xv m , 21; 1s., xxxvi, 6. — Voulant peindre la 

ouceur du serviteur de Jéhovah, le  M essie, Isaïe, 
XLn> 3, se sert de cette im age proverbiale : « Il ne bri
sera pag i e  r0Seau fendu ». S. M atthieu, x i i , 20, ap- 
P lriu e  à Jésus-C hrist ce passage du prophète.

Le roseau, form ant une tige droite,, et atteignant  
rois m ètres et p lus de hauteur, a servi de m esure de 
Çngueur : qenêh  h a m - m îd d d h ,  « canne à  m esurer , » 

° est 'e mon donné par É zéchiel, XL, 5 .  Elle sert à  éva

luer les m esures du tem ple, x l , 3; xi,i i , 8; x l i i , 16-19 : 
elle avait six coudées et six  palm es, 3nl675. Voir t. iv, 
col. 1042. Dans sa v ision  de la fondation du nouveau  
tem ple, É zéchiel, x l , 3, nous m ontre d’abord « un  
hom m e ayant à la m ain un cordeau de lin  e t  une  
canne à m esurer. » Faut-il voir qu elq ue rapproche
m ent avec ce qui est dit souvent dans les  cérém on ies  
de fondation de tem ples en Égypte? « La canne de 
roseau est dans sa m ain, (du pharaon), il fait la céré
m onie de la fondation. » R e c u e il  de tra v a u x  re la ti fs  
à la p h ilo lo g ie  e t a rc héo log ie  é g y p tie n n e  e t  a ssy 
rie n n e ,  t. I, Paris, 1870, p. 176. II est vrai que dans la 
cérém onie defondation  des tem ples égyp tien s, la canne 
de roseau sert à reten ir le cordeau d estin é  à m arquer  
les lim ites d es fondations à faire. N ’en serait-il pas de 
m êm e pour le  prophète?

Le roseau taillé servait à écrire : c’est le  calame. 
III Joa., 13. Le « roseau, q a n ê h , pour faire le calam e  
à écrire, » d it la M ischna, S c h a b b a t,  vm , 5. Voir 
C a l a m e , t. ii, col. 5 0 .  Par analogie o n  appela  
q d n êh , la tige du blé ou chaum e, Gen., x l i ,  5, 22; les 
sept branches de chandelier d’or, Exod., xxv, 33;

258. — Panicule du roseau.
D’après F . W oenig, D ie P fla n zen  im  a llen  A egyp ten , 

1886, p. 131.

x x x v i i i , 19, etc. — Voir P lin e , H . N .,  xvi, 66; O. Cel
sius, H iero b o ta n ic o n , in-8», Am sterdam , 1748, t. i i ,  
p. 312-325; Gr. W œ nig, D ie  P fla n z e n  im  a lle n  A e g y p 
ten , in -12 , Leipzig, 1886, p. 131.

E. L e v e s q u e .
ROSEAU AROMATIQUE (hébreu : qen éh  bôèém , 

« roseau odorant », Exod., xxx , 23; Septante : xoO.cip.ou 
eùmSo'jç ; Vulgate : c a la m u s . Il est encore appelé en h é
breu : q â n eh  h a lto b , « le bon roseau », Jer., vi, 20; Sep
tante : xivâpeupov; Vulgate : c a la m u m  suave  o le n te m ; et 
plus fréquem m ent q â n é li,  « roseau », Cant., v, 14; Is., 
x l i i i ,  24; Ezech., x x v ii, 19; Septante : xxXapoç Cant., 
v, 14; Qudfacrpa, Is ., x l i i i ,  2 4 ,  et Tpo/_cà;, Ezech., x x v ii, 
19; Vulgate : f is tu la ,  Cant., iv , 14; c a la m u s , Is ., x l i i i ,  
24; Ezech., x x v ii ,  19), p lante aromatique.

1. D e s c r ip t i o n .  — Sous ce nom les anciens désignaient 
une aroïdée qui habite le bord des eaux dans toute ia 
région froide ou tem pérée de l ’Ancien Monde. L'A c o ru s  
c a la m u s  (fig. 259) de Linné est une herbe ayant le 
port des ir is, avec des feu illes ensiform es et engai
nantes à  la base, qui occupent sur 2 rangs foute la face 
dorsale d’un rhizom e ram pant à fleur du sol. La gaine  
est longuem ent dépassée par un lim be linéaire, à  côte
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proém inente, et légèrem ent crispé aux bords près du 
som m et. Le pédoncule floral, presque sem blable, mais 
plus franchem ent triquètre, se term ine par une spathe 
foliacée à la base de laquelle est inséré latéralem ent un 
spadice épais, obtus, cylindracé, tout recouvert de 
petites fleurs sessiles et sans éclat. Leur périanthe  
rudim entaire a néanm oins 6 p ièces bien constituées, 
tronquées au som m et et form ant voûte pour l ’ovaire 
central entouré de 6 étam ines, et qui devient à m aturité  
un fruit bacciform e en  pyram ide renversée. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Des exégètes ont identifié le  q â n éh  
odorant avec V A n d ro p o g o n  sc h œ n a n th u s  ou jonc odo
rant. Voir t. m , col. 1630. D’après les textes b ibliques le 
q â n é h  o d o ra n t  est une plante arom atique, m ise en  
parallèle avec l’en cen s de Saba et venant aussi des terres 
lo in taines, c ’est-à -d ire  de l’Arabie ou des régions voi

sin es. Jer., v i, 20. Des tribus arabes du Yémen l’appor
taient sur les m archés de Tyr. E zech ., xxv ii, 19. Il 
entrait dans la com position  arom atique brûlée sur 
l’autel des parfum s, Is., x l iii , 24; Jer., v i, 20, et dans la 
com position de l ’h u ile d ’onction, h u ile  sacrée qui ne 
pouvait être reproduite par les particuliers. Exod., xxx, 
23. Ces raisons ont paru sufti santés à ces exégètes pour 
voir dans le q â n éh  o d o ra n t,  l ’A n d ro p o g o n  sc h œ n a n th u s  
ou jonc odorant, dont le  p lus estim é est ce lu i des Nabu- 
théens, et qui est m entionné parm i les ingrédients du fa
m eux parfum sacré des Égyptiens, le k y p lii .  Cependant le 
q â n éh  n ’est pas un jonc, m ais bien un roseau. Or, chez 
les Égyptiens, une autre plante, qui entrait égalem ent 
dans la com position du k y p h i ,  portait le nom  de roseau

de P hénicie , N a b i-n t-D ja h i, f -  I X f p J L  
et n ’était autre q a e V A c o ru s  c a la m u s  ordinairem ent ap
pelé au m oyen âge C a la m u s a ro m a tic u s . De plus dans une 
recette pour faire le k y p h i  donnée par un texte d’Edfou, 
Brugsch et D üm ichen, B e c ., iv , pl. 83, col. 1-2, on lit

ka n e n  d jo t - r  seb n é d je m ,  « kanen, 

autrem ent dit, roseau  o d o r a n t , t— \ j ; k a n e n  », écrit
/MMVW\ r

aussi |   ̂ , q en n a , n ’est q u ’un m ot étranger, le
q â n é h  hébreu, le  y.xvva grec, c a n n a  latin. Cf. sL is, 
qui a le sens de can n a , calam us. C’est le nom asiatique 
qu’on explique par l’expression proprem ent dite égyp

tienne : autrem ent dit seb n e d je m ,  roseau arom atique. 
V. Loret, V a ria , dans R e c u e il de  tr a v a u x  r e la ti fs  à la  
p h ilo lo g ie  e t  l’a rc h éo l. é g y p t . ,  P aris, 1870, t. i, p. 190; 
t. iv , p. 156. Les auteurs grecs rangent l’A c o ru s  ca la 
m u s , sous le nom  de x i la g o ; ,  au nom bre des ingrédients 
du k y p h i .  L ’A c o ru s  a ro m a tic u s  ne poussait pas en  
Égypte, m ais il y était apporté par les m archands phé
n ic ien s qui le recevaient de l ’Asie orientale. C’est pour 
cela qu’il était connu en Égypte sous le nom  de roseau  
de P hén ic ie . V. Loret, L a  flo re  p h a ra o n iq u e , 2« éd it., 
P aris, 1892, p. 31 ; L e  k y p h i ,  p a r fu m  sa c ré  des a n c ien s  
E g y p tie n s ,  dans le J o u rn a l a s ia tiq u e ,  Paris, ju ille t -  
août 1887. Cf. O. Celsius, H iero b o ta n ic o n , t. i i , p. 326.

E. L e v e s q u e .
R O S E A U X  ( V A L L É E  D E S ) ,  vallée ou torrent de 

Cana, dont le nom  a été a in si traduit dans la Vulgate 
( V allis a ru n d in e tï) .  Voir Cana  1, t. i l ,  col. 104.

R O S É E  (hébreu : là l;  Septante : gpoo-oç; Vulgate : 
ros), dépôt de gouttelettes d ’eau qu’on rem arque le  
m atin sur beaucoup d’objets exposés à l ’air libre, quand  
la nuit a été sereine. Pendant les nuits cla ires, le s  
objets qui sont dehors rayonnent leur chaleur vers les  
espaces célestes et se refroid issent très vite. L’air 
chauffé pendant le jour se refroidit aussi à leur con
tact et dépose sur eux la vapeur d’eau qu’il contenait. 
Les prem ières gouttelettes s ’accroissent peu à peu par 
l'adjonction des dépôts su ccessifs de vapeur. La rosée  
est d’autant plus abondante que l ’écart est p lus co n si
dérable entre la température de la nuit et celle  du 
jour, et que les corps exposés à l ’air sont m oins bons 
conducteurs de la chaleur. La rosée ne se produit pas 
quand le rayonnem ent vers les espaces célestes est 
em pêché par un obstacle, nuages, arbres, etc. Quand la 
tem pérature nocturne descend au-dessous d e0 ° ,la  rosée  
se congèle et donne le givre. Voir Giv r e , t. i i i ,  
col. 247. — En Palestine la température de la nuit des
cend ordinairem ent de 15° à  25° degrés au-dessous de  
celle du jour. Jacob se p laignait à  Laban d’être « dévoré 
le  jour par la chaleur et la nu it par le froid, «pen d an t  
qu’il gardait les troupeaux en M ésopotamie. G en., xxx i, 
40. « Il tom be à Jérusalem , la nuit surtout, une rosée  
très pénétrante. » Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i, 
P aris, 1884, p. 257. Il en est de m êm e dans la p lus  
grande partie du pays. Il n ’est pas rare de la voir dé
goutter en abondance, par exem ple de la toiture des 
tentes. Cette rosée supplée à la p lu ie qui ne tom be  
pas pendant p lus de la m oitié de l ’an n ée; e lle  fournit 
aux p lantes l’hum idité dont e lles ont besoin  et ainsi 
atténue, dans la m esure nécessaire à la végétation lo
cale, les effets désastreux de la chaleur et de la séche
resse prolongée.

1° S e n s  p ro p re . — L’explication théorique de la ro
sée n’a été trouvée qu’en 1810. Les anciens n ’ont donc 
pas l ’idée exacte de l’origine du phénom ène. Ils l ’assi
m ilent à celui de la pluie.

La pluie a-t-e lle  un  père?
Qui engendre les gouttes de la  rosée ? Job, x x x v iii ,  28.
C’est par la science (de Jéhovah) que les abim es se sont ou-
E t que les nuages distillent ta rosée. Prov., ni, 20. [verts,

Israël est établi dans un pays fertile « et son  ciel d is
tille  la rosée. » D eut., x x x m , 28, C’est « la rosée de 
l ’Herm on qui descend sur les som m ets de Sion. » 
P s. c x x x iii (c x x x ii), 3. Au désert, la manne apparaissait 
le m atin en m êm e tem ps que la rosée et les Israélites 
considéraient l ’une et l’autre com m e tom bant du ciel. 
Exod., xvi, 13, 14; N u m ., x i, 9. — La rosée constitue  
pour les habitants de la P alestine un bienfait très appré
cié. Isaac souhaite que « Dieu donne à Jacob la rosée  
du c ie l, » tandis que la dem eure d’Ésaü sera <, privée  
d e là  rosée qui descend du c ie l. » Gen., x x v ii , 28, 39-
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Moïse prédit à  la tribu de Joseph « le  précieux don du 
c ie l, ia rosée. » D eut., x x x m , 13. Après le  retour des 
Juifs exilés en P alestine , « la terre donnera ses produits, 
les cieux donneront leur rosée, » Zach, vm , 12; les  
d eux bienfaits sont solidaires. La rosée rafraîchit les 
ardeurs du vent d ’Orient, qui est sec et brûlant, E ccli., 
xv m , 16; après la chaleur, e lle  ram ène la fraîcheur et 
la jo ie. E ccli., x l i i i ,  24. Un vent de rosée rafraîchissait 
les jeu nes Hébreux au m ilieu  de ia fournaise. D an., m , 
50. Aussi l ’in v iten t-ils à bénir D ieu, en l'associant tan
tôt à  la p lu ie et tantôt au givre. Dan., I I I ,  64, 68. — La 
privation de rosée devenait une calam ité et une m alé
d iction . David souhaite que les  m onts de Gelboé, qui 
ont vu périr Saül et Jonathas, ne reçoivent désorm ais 
ni rosée n i p luie. II R eg., i, 21. Au roi Achab, Elie 
annonce qu’il n ’ÿ aura n i rosée ni p lu ie durant p lu
sieurs années. III R eg., x v ii ,  1. La fam ine en  résulta. 
Aggée, i, 10, dit aux Juifs que le s  cieux retiennent leur  
rosée parce qu’on ne s ’occupe pas de rebâtir la m aison  
du Seigneur. — Celui qui passe la nuit dehors est 
ensu ite  tout couvert de rosée. Cant., v, 2. Ce fut ce qui 
arriva à  N abuchodonosor pendant sa fo lie . D an., iv, 12, 
20, 22, 30. — Avant d ’accepter ia m ission  que Dieu veut 
lu i confier, Gédéon dem ande un double signe au
quel devait servir le phénom ène de la rosée. Il prend  
une toison de laine, g izza t ha?-$ém ér, « une tonte de 
ia ine », par conséquent ia la ine de la toison sans la 
peau, com m e traduisent avec raison les Septante : tcô/.ov 
to v  èplov, et il la met sur l ’aire exposée à tous les vents. 
Il désire, une prem ière fois, que la toison soit im pré
gnée de rosée et que la terre reste sèche, une seconde 
fois que la rosée hum ecte la terre m ais ne tombe pas 
sur la toison. Dieu condescendit au double désir de 
G édéon. La terre qui devait rester sèche ou hum ide 
n ’était pas seu lem en t ce lle  qui recouvrait la toison, 
m ais ko l-h a 'd rës , « toute la terre » de l ’aire. Jud., vi, 
36-4-0.

2° C o m p a ra iso n s . — La rosée est l ’im age de la pros
périté, à  cause de ia fécondité qu’elle assure à  la terre. 
Job, x x ix , 19, pour m arquer le  bonheur qu’il im agi
nait, dit que la rosée passait la n u it dans son feuillage. 
Osée, x iv , 6, assure que D ieu sera la rosée pour Israël. 
Isaïe, x lv ,  8, appelle le libérateur en ces term es :

Cieux, répandez d’en haut votre rosée 
- E t que les nuées fassent pleuvoir la  justice.

Jacob, d ispersé parm i les nations, sera com m e la rosée 
venant de Jéhovah, M ich., v, 7, c'est-à-dire com m e 
une source de grâces pour e lles . La faveur du roi est 
com m e la rosée sur l ’herbe, P rov., x ix , 12, e lle  entre
tient la vie. Moïse dit, au début de son cantique : « Que 
ma parole tombe com m e la rosée » douce et fécondante. 
D eut., xxx ii, 2. Pour la isser grandir le s  en n em is de son  
peuple, D ieu se tient en  repos.

Comme une chaleur sereine par un brillant soleil,
Comme un nuage de rosée dans la chaleur de la  moisson.

P uis, quand la m oisson est sur le point de m ûrir, il 
coupe soudain tout ce qui a poussé, c ’est-à-dire qu’il 
détruit les ennem is au m om ent où ils se croient sûrs 
du triom phe. Is ., x v m , 4. — La rosée figure aussi le 
réveil et la vie ; la rosée du Seigneur est une « rosée  
de l ’aurore », e lle  fait revivre les trépassés, e lle res
suscite le peuple des justes. Is., xxv i, 19. Jéhovah dit 
au Messie :

Du sein de l’aurore, à. toi
La rosée de ta  jeunesse,

cest-a-d ire, dans le  sens concret, tes enfants, tes sujets 
gardant une éternelle jeu n esse , v iennent à toi aussi 
nom breux que les gouttes de rosée qui découlent du 
sein  de l’aurore. P s. ex  (cix), 3. C’est l ’annonce de 

em pressem ent avec lequel une m ultitude d'âmes

accourront pour se m ettre à la suite du M essie. A quila, 
Symm aque et sa in t Jérôm e traduisent conform ém ent à 
ce sens. Les Septante et la Vulgate ont lu un texte durè
rent : « De mon sein  avant l ’aurore, je t’ai engendré. » 
Ces versions n ’ont pas rendu les m ots le k d ta l,  « à toi 
la rosée », égalem ent ignorés de Théodotion, et au lieu  
de t i ï iV , y a ld u lé k a ,  « ta jeu nesse », e lles ont lu  l ’m bt, 
y e l id t ik a ,  « je  t’ai engendré », com m e P s. n , 7. — La 
rosée couvre la terre doucem ent et sans qu’on s’en  
aperçoive. Chusaï con seille  à Absalom de s ’entourer  
d’une m ultitude et, avec e lle , de tomber sur David et 
ses partisans « com m e la rosée tombe sur la terre, » de 
m anière à les atteindre tous sans qu’aucun n ’échappe. 
II R eg., x v ii ,  12. — La rosée s’évapore rapidem ent aux 
prem iers rayons du soleil. La p iété des Israélites  
ressem ble à la rosée, e lle  ne dure guère, O se., v i ,  4; 
Éphraïm  passera lu i-m êm e com m e se d issipe la rosée  
du m atin. O se., x m , 3. La petite gouttelette .de rosée  
n ’est r ien ; le  m onde est devant Dieu « com m e la goutte 
de rosée m atinale qui tombe sur la terre. » Sap., x i, 
23. II. L e s è t r e .

1 .  R O S E N M Ü L L E R  E rnst Friedrich Karl, fils de 
Jean-G eorges R osenm üller, orientaliste ’et théologien  
protestant allem and, né le 10 décem bre 1768 à Hessberg, 
près d’H ildburghausen, où son père était alors pasteur, 
m ort à Leipzig, le 17 septem bre 1835. Il fit ses études 
d’abord dans sa fam ille, puis au collège de G iessen, et 
enfin, à partir de 1785, à Leipzig, où il fut reçu doc
teur en ph ilosoph ie en 1788. A cette m êm e u n iversité, 
il fut nom m é professeur extraordinaire d’arabe en  
1796, professeur ordinaire de langues orientales en  
1813, et prit le grade de docteur en théologie en 1817. 
Aussi actif que savant, il a publié, so it seu l, so it en  
collaboration avec d’autres, une grande quantité d'ou
vrages sé rapportant aux études b ib liques, écrits origi
naux, éditions annotées, traductions, revues; parm i ces 
ouvrages nous devons citer : S c h o lia  in  V elu s T e s ta -  
n ie n tu m ,  grand ouvrage qui parut par parties à Leipzig, 
depuis 1788jusq u ’à 1832 (la G enèse  et V E xo d e  en 1788; 
3e édit. en  1821; le  L é v it iq u e ,  les N o m b re s  et le D eu 
té ro n o m e  en  1790; 3e éd il. en 1824; I sa ïe  en 1791- 
93; 3e édit. en 1829-33; les P sa u m e s  en 1798-1804; 
2» édit. 1821-1822; Job  en 1806 ; 2e édit, en 1824; ainsi 
qu’É zé c h ie l ;  2e édit. en 1826 ; les P e tits  p ro p h è tes  
en 1815; 2e édit. en 1827-28; J é ré m ie  en 1826-27; les 
L iv re s  de  S a lo m o n  en  1829-30, D a n ie l en 1832; Josué  
en 1833; les J u g es , R u th  en 1835). A la m ort de 
l ’auteur, l ’ouvrage était donc encore incom plet. Un  
abrégé en  avait été publié sous le tilre de S c h o lia  in  
V êtus T e s ta m e n tu m  in  c o m p e n d iu m  re d a c ta , 5 in -8°, 

1828-1832. On a aussi de lu i : H a n d b u ch  f ü r  d ie  L i te r a 
tu r  d e r  b ib lisc lien  K r i t i k  u n d  E xeg ese , 4 in-8°, Gœt
tingue, 1797-1800 ; D as a ile  u n d  n e u e  M orgenlancl 
o d er E r là u te r u n g e n  d er h e ilig e n  S c h r i f l  a u s d e r  n a -  
tü r lic h e n  B e sc h a f/e n h e it, d en  S a g e n , S i t le n  u n d  Ge- 
b ràu c lien  des M o rg en la n d es , 6 in-8°, Leipzig, 1818- 
1820; B ib lisc h -e x e g e l. R e p e r to r iu m ,  2 in-8°, Leipzig, 
1822-1824; l la n d b u c h  d e r  b ib lisch en  A lle r th u m sk u n d e ,  
3 in-8», Leipzig, 1823-1831 ; C o m m e n la tio  de  P e n ta -  
teu ch i versio n e  p ers ica , in-4», Leipzig, 1813.

A. R e g n ie r .
2 .  R O S E N M Ü L L E R  Johann Georg, théologien pro

testant allem and, né le 18 décem bre 1736 à U m m ers- 
tadt, dans la principauté de H ildburghausen, m ort le  
14 mars 1815. 11 fit ses études à la L orenzschule de 
N urem berg, puis à AUdorf où il  resta jusq u ’en 1760. 
En 1768, il fut nom m é m inistre à H essberg, puis, en  
1772, à K œ nigsberg en Franconie; en 1773, professeur  
de théologie et pasteur à  Erlangen. De 1783 à 1785, il- 
fut su ccessivem ent professeur et surintendant à  G ies
sen, puis professeur à l ’université de L eipzig et pasteur 
à l ’église  Saint-Thom as de la m êm e ville . 11 avait
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acquis une certaine renom m ée com m e prédicateur, et 
il a la issé de nom breux ouvrages, parm i lesquels : 
S c h o lia  in  N o v u m  T e s ta m e n tu m , 6 in-8», N urem berg, 
1777-1782. Quatre autres éd itions parurent de son  
vivant, dont la dernière fut term inée en 1808. De la 
six ièm e édition il ne put publier que le prem ier vo
lum e, en 1815 ; les autres ne virent le jour qu’après sa 
m ort, de 1827 à 1831. Un supplém ent à cet ouvrage 
avait paru sous le  titre de : E m e n d a tio n e s  e t su p p le -  
m e n ta ,  5 in-8», 1789-90. On a aussi de lu i : De fa l i s  
in te r p r e ta tio n is  sa c ra r u m  l i l te r a r u m  in  E cclesia  
c h r is tia n a , 1789 et su ivantes, constituant divers articles 
recu eillis et com plétés p lus tard sous ce titre : H isto r ia  
in te rp r e ta tio n is  l ib r o r u m  sa c ro ru m  in  E cc le s ia  chri-  
s tia n a , in d e  ab a p o s to lo ru m  æ ta te a d  O rig e n e m , 5 par
ties , Leipzig, 1795-1815. A. R e g n ie r .

R O S S A N E N S I S  C O D E X , évangéliaire grec, 
découvert en 1879 par Oscar von Gebhardt et Àdolf 
Harnack, à Rossano, siège archiép iscopal de la Calabre. 
Il est d ésign é sous le  nom  de Codex S . Il est ia pro
priété du chapitre de la cathédrale de R ossano. Il est 
écrit en lettres d’argent sur parchem in pourpre en 
belles onciales, sans accents et sans séparation de m ots, 
avec de belles m in iatures en  cou leurs. P lu s de ia m oi
tié du m anuscrit original sem ble perdu. Il reste 
188 feu illes à deux co lon n es, de vingt lign es chacune, 
contenant saint M atthieu en  entier et saint Marc ju s
qu’au m ilieu  du f .  14  du d ern ier chapitre. Le texte 
su it de près A, A, II, au lieu  des m anuscrits plus an 
c ien s B et N, m ais quand l’un des trois prem iers ma
nuscrits, par exem ple A, s’accorde avec B et n , S  le 
su it ordinairem ent, Il est généralem ent d’accord avec 
le C o d ex  p u r p u r e u s  N , du vi» sièc le , dont les fragm ents 
sont d ispersés à Saint-Pétersbourg, P aris, Rom e, Pat- 
m os, Londres e t , V ienne. Les éd iteurs, Gebhardt. et 
H arnack, je rapportent au VIe siècle . E v a n g e lio ru n i  
C odex G ræ cus P u r p u re u s  R o ssa n e n sis , l i t te r is  a rg e n -  
te is se x to  u t  v ide .tu r sæ culo  sc r ip tu s  p ic tu r is q u e  or- 
n a tu s ,  Leipzig, 1880. Les m iniatures sont rem arquables 
p a r le  dessin  et par Je coloris et d’autant plus im por
tantes que, si. les m anuscrits latins à m iniatures sont 
relativem ent nom breux, les m anuscrits grecs ainsi 
ornés, antérieurs au v n e sièc le , sont très rares. A, Hasse- 
loff, D ie M in ia tu r e n  des C odex p u rp u r e u s  R o ssa n e n -  
sis , in-4», B erlin , 1898.

1 .  R O S S I  (Azariah de) Ben-M oses, savant ju if  de la 
célèbre fqm ille appelée en hébreu M in  l ia -A d u m m im ,  
né à M antoue, en  1513, m ort dans cette ville en novem bre 
1577. Il étudia à Mantoue, Ferrare, Ancone, B ologne, et 
se voua à l’étude de la langue hébraïque et des Saintes 
É critures. Il est l ’auteur d’un ouvrage de grande répu
tation parm i les  Israélites, n>j>r M e’ô r 'ê n a y im ,

« La lu m ière des yeux », M antoue, 1574-1575. Il se 
divise en  trois parties, dont les deux prem ières ont été 
réim prim ées à Vienne en 1829. D ans la prem ière par
tie, il s’occupe surtout du trem blem ent de terre du 
18 novem bre '1570 à F errare, dont il avait été tém oin, 
et de ce que d isent l ’É criture, les rabbins, e tc ., sur ces 
com m otions de la nature. La seconde a pour sujet prin
cipal la version  des Septante ; la tro isièm e traite entre 
autres des sectes ju ives, en p articu lier des E ssén iens, 
des versions aram éennes, des ju ifs d’Alexandrie et 
de Cyrène, des dix tribus, de l ’exégèse m idraschique  
et hagadique, de la chronologie ju ive , de l ’antiquité  
d es lettres et des p o in ts-voyelles , de la poésie hé
braïque, etc. De nom breux fragm ents de cette œuvre 
bigarrée et assez souvent incorrecte ont été traduits en  
latin par divers écrivains. Voir la b iographie d’A. de 
R ossi par M. Zunz, dans K e re m  J fé m é d ,  Prague, 1841- 
1842, v , p. 131-138, 159-162; v u , p. 119-124.

2 .  R O S S I (Giovanni Bernardo De), orientaliste ita
lien , né le  25 octobre 1742 à Castelnuovo, petit village 
du P iém on t, m ort à Parm e en  mars 1831. Il fut reçu 
docteur en théologie à Turin en 1762 et reçut le  sacer
doce ia m êm e année. Il se livra alors avec passion à 
l ’étude de l’hébreu et des langues orientales et euro
péen n es. Il obtint en  1769 un  em p lo i à la B ibliothèque  
de Turin et devint peu après professeur de langues 
orientales à Parm e où il enseigna ju sq u ’en 1821. Il em 
ploya exclusivem ent les dernières années de sa vie à 
la com position  et à ia publication d’œ uvres ph ilo lo 
giques et b ibliographiques, m ais il était déjà depuis 
longtem ps célèbre par la publication de travaux rem ar
quables. En 1776 avait paru à Oxford le prem ier volume 
des variantes de l’Ancien Testam ent hébreu de K ennicott, 
V êtu s  T e s ta m e n tu m  h e b r a ic u m  c u m  v a r iis  lec tion ibus. 
Voir t. ii i ,  col. 1888. J .-B . De R ossi ne fut point satisfait 
de cette publication , à cause de sa critique défectueuse et 
de ses lacunes, et com m e il possédait d’anciens m anus
crits hébreux inconnus au savant anglais, il résolut de 
faire une œuvre plus exacte et p lus com plète. Ce fut 
l ’origine de ses V a riæ  lec tiones V e te r is  T e s ta m e n ti  
e x  im m e n s a  m a n u s c r ip to r u m  e d ito ru m q u e  co d icu m  
co n g erie  h a u stæ  e t a d  S d m a r i ta n u m  te x tu m ,  a d  ve- 
tu s t is s im a s  versio n es , a d  a ccu ra tio res sacræ  criticæ  
fo n te s  ac leges e x a m in a tæ ,  4 in-4», Parm e, 1784-1788; 
S c h o lia  c r ilic a  in  V e te r is  T e s ta m e n ti  L ib ro s  seu  
S u p p le m e n la  a d  v a r ia n te s  sacri te x tu s  L e c tio n e s , 
Parm e, 1798. Pour ce travail colossal, il avait rassem blé  
710 m anuscrits hébreux avec 336 éd itions anciennes de 
la B ible. A l ’exem ple de K ennicott, il avait collationné  
avec l ’édition de la Bible de van der Hooght 691 m anus
crits et 333 éd itions im prim ées et, continuant infatiga
blem ent son œuvre, il avait dépouillé un total de 
1793 exem plaires das textes hébreux, sans com pter de 
nom breuses traductions anciennes et com m entaires. 
Le résultat de cet im m ense labeur ne donna pas un très 
grand nom bre de variantes, m ais il n ’en fut que p lus im 
portant et il perm it de constater que tous les m anuscrits  
étudiés provenaient d’une m êm e recension . De R ossi 
enrich it sa collection  d’année en année, et, afin qu’elle  
ne fût point d ispersée et pût être m ise au service des sa
vants, il la vendit en  1816 à l ’archiduchesse M arie-Louise 
pour la som m e de 100000 francs. Elle est conservée à la 
Bibliothèque de Parm e. — On a aussi du m êm e auteur : 
D e p ræ c ip u is  caussis e t m o m e n lis  n eg lec tæ  a  n o n n u ll is  
h e b ra ic a ru m  l i t te r a r u m  d isc ip lin æ  d is q u is i t io  e le n -  
ch tica , Turin, 1769; D élia  l in g u a  p r o p r ia  d i  C risto  e 
d eg li E b re i d é lia  P a le s tin a  d a ’ te m p i d e 1 M accabei, 
in-4°, Parm e, 1772; D élia  v a n a  a sp e tla z io n e  d eg li  
E b re i d e i loro re  M essia  d a l c o m p im e n to  d i  tu lie  le 
epoche, in-4», Parm e, 1773; De hebra icæ  ty p o g ra p h ie s  
o r ig in e  ac  p r im i t i i s ,  Parm e, 1776; S p e c im e n  in e d itæ  
B ib l io r u m  vers io n is  sy ro -e s tra n g h e læ , in-4», Parm e, 
1778; in-8», Leipzig, 1778; A n n a le s  h e b ra ic o -ty p o g ra -  
p h ic i ss tcu li XV', in-4», P arm e, 1795; B ib lio th e c a  ju -  
d a ica  a n t ic h r is t ia n a ,  in-8», Parm e, 1800 ; D iz io n a r io  
storico  d eg li a u to r i E b r e i  e de lle  loro opere , 2 in-8», 
Parm e, 1802: M a n u sc r ip ti  codices hebra ic i b ib lio thecæ  
J . B . D e R ossi a c c u r a té  d e sc r ip ti  e t  i l lu s tr a ti .  A c c e d it 
A p p e n d ix  q u a  c o n tin e n tu r  m a n u s c r ip t i  codices re l i-  
q u i a lia ru m  l in g u a r u m ,  3 in-8», Parm e, 1803; I n tr o -  
d u z io n e  a lla  S a c r a  S c r i ttu r a ,  Parm e, 1817 ; S in o p s i  
d é lia  e rm e n e u tic a  sa c ra , Parm e, 1819. — Voir M enio-  
r ie  s to r ich e  su g li s tu d j  e su lle  p ro d u z io n i d e i D . G. 
R . D e R o ssi d a  lu i d is te se ,  Parm e, 1809.

R O U E  (hébreu : ’obén , ’ô fd n , g a lg a l, g i lg d l;  S ep 
tante : rpo'/éç, aç<«v, « essieu de roue » ; Vulgate : ro ta), 
appareil circu laire pouvant tourner autour d’un axe 
(fig. 260). Il est question , dans la Sainte É criture, de 
différentes espèces de roues.

1» La roue des chars, m ontée verticalem ent sur un
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essieu  horizontal, s’appuie sur le sol, porte le poids du 
véhicule et tourne en  avançant ou en recu lant, selon  
le  m ouvem ent im prim é à ce dernier. Pendant qu’ils  
poursuivaient les Hébreux à travers la m er Rouge, les  
Égyptiens virent les roues de leurs chars tomber de 
leurs essieux , sous l'effort d ’une traction trop rude au 
m ilieu  du sable et des pierres. Exod., x iv , 2 5 . Les roues 
des chars de guerre faisaient grand bruit ; lsa ïe , v, 28 , 
les com pare à l ’ouragan. Les roues des chars égyptiens 
iirent trem bler les P h ilis tin s, Jer., x lv i i ,  3 , celles des 
chars chaldéens épouvantèrent les Israélites, Ezech., 
x x m , 2 4 , celles des chars de Babylone ébranlèrent les  
murs de Tyr, Ezech., xxv i, 10, et N in ive fut terrifiée  
par le m êm e fracas. N ah ., lu , 2. Sur la form e de ces  
roues, voir Ch a r , t. ii, col. 5 6 5 -5 7 8 . — Les chariots 
d’airain qui transportaient l’eau dans le sanctuaire 
avaient des roues com m e celles  d’un char. III R eg., vu, 
3 0 -3 3 . Voir M e r  d ’a i r a i n ,  t. iv ,  col. 9 8 5 , 9 8 6 . — Pour  
m arquer la m obilité d’esprit et l ’instabilité des idées de 
l ’in sen sé, l ’E cclesiastique, x x x m , 5 , dit de lu i :

L ’in térieur de l’insensé est comme une roue de chariot,
E t sa pensée comme un essieu qui tourne.

2° lsa ïe , x x v iii , 27, 28, parle d’une roue de chariot 
qui servait à fouler le from ent, m ais qu’on n ’era-

260. — Roue de char. Musée du Vatican.

d ’ordinaire est en p ierre. Cet instrum ent ne se trouve 
pas dans nos pays (la M auritanie), m ais chez les potiçrs 
orientaux. Je l ’ai vu cependant dans ce pays m êm e 
chez un des potiers orientaux qui y résident. » Dans Ge
sen ius, T h é sa u ru s , p. 16. Voir P o t ie r , col. 578. Le 
potier fait tourner cette roue avec les p ieds, E ccli., 
x x x v iii, 32, pendant que ses m ains façonnent l ’argile.

4° La poulie de la citerne ou de la fontaine est appelée 
g a lg a l dans ce passage de l ’E cclésiaste, x n , 6 :

A vant que la cruche se brise à  la fontaine,
Que la  poulie se casse à la citerne.

Ces deux accidents, qui em pêchent de pu iser l ’eau, 
figurent la fin de la vie. La poulie est une roue ou un 
rouleau, tournant autour d ’un axe horizontal et facili
tant le va-et-vient de la corde qui soutien t la cruche.

5° La roue figure souvent dans les v isions prophéti
ques. É zéchiel, ï, 15-21, v o it  avec les quatre chérubins 
des roues qui ressem blent à la pierre de Tharsis, c’est- 
à-dire à la chrysolithe. Voir C h r y s o l it h e , t. il col. 740. 
Chacune d’e lles est com m e traversée par une autre 
roue; elles avancent sur leurs quatre cotés sans se re-

Ployait pas pour de m enues graines com m e le  cum in. 
Saint Jérôm e, I n  I s . ,  ix , 28, t. xxiv , col. 326, dit qu’en 
P alestine on foulait le  b lé avec des roues de fer; ces 
roues, pourvues d’espèces de dents, étaient prom enées 
clrculairem ent sur les gerbes, faisaient sortir les grains 

l ’épi et broyaient la paille. Ces roues n ’ont pas 
cessé d’être en usage. Cf. R osenm üller, le sa iæ  v a lic in .,  
Leipzig, 1793, t. n , p. 632. Ce sont plutôt des rouleaux  
'lui, m ontés sur une espèce de ch âssis, étaient traînés 
Par des bœufs. On en  peut voir la form e et la m anœ u- 
Vre t. i, fig. 73, 74, 75, col. 325-327. Il est dit qu’un roi 
Sage fait passer la roue sur les m échants, c ’est-à-d ire  
fIu il les tient sous sa puissance, les châtie et les em -  
Pêche de se relever pour mal faire. P rov., xx , 26. La 
F°ue à laquelle il est fait a llusion  ic i, b ien qu’appelée 
" fa n , com m e la roue des chars, ne diffère pas du rou- 
®au qu’Isaïe appelle aussi bien ’ô fd n  que g ilg â l.

3° La roue du potier est une pièce cylindrique qui 
urne horizontalem ent sur un axe vertical et entraine, 
us son m ouvem ent giratoire, la m asse d’argile à 
°u ler. Jérém ie, xv m , 3, lu i donne le nom  de 'ob- 

a in i, « deux pierres », vo la . Abulwalid explique  
nsi la signification de ce nom  : « L’instrum ent sur 

^ q u el le potier tourne ses vases d’argile est double. Il 
com pose de deux roues de bois, sem blables à des 

ieules à m ain; ce lle  de dessous est plus grande et celle  
essus plus petite. L’instrum ent, bien qu’il ne soit 

P s de pierre, s’appelle ’o b n a ïm ,  « paire de pierres », 
uuse de sa ressem blance avec la m eule à m ain qui

261. —- Roue assyrienne. D’après Meyèr, S u m e r ie r  u n d  S em iten  
in  B abylonien, d a n s  les A bh a n d lu n g en  der k . p r . A ka d em ie  
der W issenscha ften  z u  B erlin , Ph. hist. K. Abh. l i t ,  pl. v in .

tourner, et peuvent s’élever de terre com m e les chéru
b ins. Leurs jantes sont d’énorm e hauteur et rem plies  
d’yeux, c’est-à-dire de facettes brillantes. E lles font 
grand bruit en se m ouvant. Ezech., m , 13; x, 2, 6, 19; 
x i ,  22. On ne saurait dire si ces roues avaient des for
m es purem ent idéales ou si e lles  présentaient quelque  
analogie avec des objets assyriens, com m e on l ’a re
connu pour les chérubins. Voir (fig. 2) un fragm ent d’un 
char divin en  calcaire. — D aniel, vu , 9, décrivant le  
trône de Dieu, dit : « Son trône était de flamm es de 
feu , les roues un feu ardent. » On a retrouvé un siège  
royal babylonien, m onté sur roues, qui a pu servir de  
type à  celu i que décrit le  prophète. Cf. de Longpérier, 
N o tice  des a n tiq u ité s  a ssy r ie n n e s , p. 37; V igouroux, 
L a  B ib le  et les d éco u vertes m o d e rn e s , 6« éd it., t. iv , 
p. 221-223, 399.

6» Saint Jacques, m ,  6, appelle « roue » le  cours de 
la vie - c e lle -c i va en  effet com m e une roue qui tourne 
sans cesse . — Le m ot g a lg a l  sign ifie  à  la fois « roue » 
et « tourbillon ». Les versions ont pris deux fois le  p re
m ier sens là où convenait le secon d. P s. l x x v i i  ( lx x v i ) ,  
19; l x x x i i i  ( lx x x i i ) ,  14. H. L e s é t r e .

R O U G E  ( C O U L E U R ) .  Voir C o u l e u r s , i, 3°, t. m , 
col. 1066.
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R O U G E  ( M E R )  (hébreu : y â m - s û f ,  « m er des Ro
seaux », Exod., x , 19; x i i i ,  18; xv, 4, 22, etc.; parfois 
sim p lem en t h a y -y à m ,  « la m er », E x o d .,x iv , 2, 9, 16, 
21, 28, e tc .;  une fois s û f ,  D eut., i, 1; Septante : 
I] èpuOpà (jàXaaaa, E xod., x , 19; X III, 18, etc .;  OàXatraa, 
E xod., XIV, 2, 9, 16, e tc .;  ■/] iGyÙTv) 6xXacran, III R eg., 
ix , 26; 6iXacjuv) Se!<p, Jud., x i, 16 (C odex V a tica n u s);  
les écrits grecs de l ’Ancien et du N ouveau Testament 
ont èpv&pà OduacuvY], Judith , v, 14; Sap ., x , 18; x ix , 7;
I M ach., iv , 9; Act., v il, 36; H eb., x i, 29), grand golfe  
de l ’extrém ité nord-ouest de l ’océan Ind ien , entre  
l ’Asie sud occidentale à l’est et l ’Afrique nord-orientale  
à l’ouest. Célèbre par le passage m iraculeux des Israé
lites à travers ses eaux, e lle  est connue dans la Bible 
surtout par ses deux poin tes septentrionales, le golfe 
de Suez et le  golfe d’Akabah.

I. N o m s . — 1° Le vrai nom  de la m er Rouge en  hébreu  
est y d m  sû f .  Mais le m ot s û f  n ’a pas un sens très 
p récis; tout en  désignant des p lantes aquatiques, il 
peut s’appliquer aux roseaux, aux jo n cs et aux algues. 
Voir A l g u e s ,  t. i , col. 3 6 4 . N ous croyons cependant 
que le sens qui prim e est celu i de « roseaux ». Cf. Exod., 
i i ,  3, 5; 1s., x ix , 6. Le m ot est transcrit en égyptien

par £=■ \  , tu fi , « papyrus » ; m ais, d ’après

W . Max M üller, A sie n  u n d  E u r o p a  n a c h  a ltâ g y p tis -  
c h en  D e n k m â le rn ,  L eipzig, 1893, p. 101, il ne se r en 
contre pas dans l’ancien  em pire et paraît un em prunt 
fait aux Sém ites. Il se retrouve encore dans le  copte 
sou s la form e isoO T q , « jonc, papyrus ». Cependant 
la version copte, E xod., x, 19; x m , 18, a traduit y d m  
s û f  par lo x i  ïïu ja ,p i, y o m  n - s a r i .  Mais la signification  
e s t  la m êm e, car sa r i  représente l ’ancien égyptien sa r , 
plante aquatique dont il est question dans une in scr ip 
tion  du tem ple d’Edfou, et dont on m âchait les tiges 
com m e celles du papyrus. Cf. G'. Ebers, D u rc h  Gosen  
z u m  S in a i ,  Leipzig, 1881, p. 532-533; Ch. Joret, L es  
p la n te s  d a n s  l’a n t iq u i té ,  l re partie, P aris, 1897, p. 174. 
On com prend d’a illeurs que le nom  de « m er des R o
seaux » ait quelque chose de spécifique, tandis que 
ce lu i de « m er des A lgues » ne convient pas d’une façon 
spécia le à la m er Rouge. Cependant, com m e les roseaux  
n ’existen t aujourd’hui q u ’en quelques endroits des 
bords de cette m er, notam m ent au sud du d jébel 
'A tâ q a , à l'em bouchure de i’o u a d i J a u â r iq , et par 
groupes, m ais en m oins grande quantité, dans le golfe 
E lanitique ou d ’Akabah, on a voulu rapporter le  nom  
de s û f  aux algues ou varechs ( fucus)  que la mer Rouge 
renferm e, a insi que la M éditerranée, et qui form ent 
com m e des prairies sou s-m arin es, v isib les par un 
tem ps calm e ju sq u ’à une grande profondeur, ou bien  
en core aux bancs de coraux recouverts d’algues qu’on 
aperçoit près des côtes. Mais ces raisons ne peuvent 
in firm er ce lle s  que nous avons fait va lo ir; e lles  
prouvent sim plem ent que l ’état de la m er Rouge, sous 
ce  rapport, devait être autre à l’époque des Hébreux.
II fallait, en effet, que l ’abondance des roseaux y fût 
rem arquable pour qu’ils  aient cherché dans ce fait une 
dénom ination caractéristique. Or, cette plante et ses 
sem blables cro issen t surtout au voisinage des eaux 
douces. Comme ce lles -c i sont rares sur les bords des 
deux golfes dont nous parlons, il  est donc probable qu’il 
faut rem onter à un état ancien  où le golfe occidental 
s ’avançait plus haut dans les terres, en s ’unissant aux 
lacs Am ers. C’est dans cette région  septentrionale que 
les Israélites connurent surtout la m er Rouge, et nous 
verrons plus lo in  que cette hypothèse du prolongem ent 
a ses raisons et ses partisans. On com prend alors qu’ils 
aient été frappés par les fourrés de roseaux qui devaient 
occuper les bords p lus ou m oins m arécageux de cette 
partie, où venaient aboutir certains canaux du N il.

2» Les Septante traduisent régu lièrem ent par vj èpu0px 
OaXaucra, « la m er Rouge ». C’est le nom  qu’on trouve

dans le s  écrits grecs de l ’A ncien et du Nouveau T esta
m ent, Judith , v, 14; Sap., x, 18; x ix , 7; 1 M ach., iv , 9 ; 
Act., v ii , 36; H eb., xi, 29. C’est celu i qui est u sité  
chez les h istorien s et géographes grecs, Hérodote, 
Strabon, etc. ; les Latins ont de m êm e M a re  E r y th r æ u m ,  
M a re  R u b r u m .  Mais ces auteurs lu i donnent une bien  
plus grande exten sion , en l ’appliquant à l’océan Indien  
lu i-m êm e et au golfe P ersiq u e; ils  réservent à la m er  
Rouge proprem ent d ite  et à son  bras orien tal les 
appellations spécia les de g o lfe  A r a b iq u e  et g o lfe  E la 
n it iq u e ,  com m e n ou s le verrons tout à l ’heure. Pour le 
m om ent, dem andons-nous d’ou est venu ce nom  de 
« m er Rouge ». Il n ’est pas facile  de le  savoir. Il va 
sans d ire, se lon  la rem arque de N iebuhr, B esclire i-  
b u n g  vo n  A r a b ie n ,  C openhague, 1772, p. 417, que 
l ’eau de cette m er n ’est pas p lus rouge que celle  de la 
m er N o ire  n ’est noire, que ce lle  de la m er B lanche des 
Turcs (Archipel) n ’est b lanche. C’est donc à quelques  
circonstances particu lières qu’est due cette appellation. 
D ans certains cas et sous certains aspects, les herbes 
flottantes sous-m arines peuvent produire des reflets 
donnant une teinte rougeâtre à la surface. C’est ce q u ’a 
constaté en  1843, sur une longueur de 475 k ilom ètres, 
le Dr M ontagne, qui attribue cette couleur écarlate 
p rincipa lem ent à des E r y th r o n e m a  ou algues de la 
tribu des O scillatoriées. Cf. Montagne, dans le B u lle t in  
de la S o c ié té  de  g é o g ra p h ie , P aris, 1844, p. 151 ; et 
M ém o ire  s u r  la co lo ra tio n  d e  la  m e r  R o u g e , 1845. 
Q uelques bancs de sable et de corail ont aussi cette 
nuance. On fait appel égalem ent à la rougeur du ciel 
qui se reflète dans la m er, à la lum ière éb louissante des 
m onts et des rochers environnants. Une autre hypothèse 
ferait de « rouge » le  synonym e de « torride » ; on 
sait, en effet, que la chaleur est suffoquante sur cette 
m er. Beaucoup enfin croien t que l ’étym ologie vient 
plutôt du « P euple rouge » qui habitait autrefois une 
bonne partie de ses rives. C’est ia signification d’E d o m  
en hébreu , de H im y a r  (dérivé de A h m a r ) en  arabe, 
de P o u n t  en égyptien. Ce dern ier nom  désignait une 
grande tribu chananéenne du golfe P ersiq u e, qui 
fonda des co lon ies sur les bords de la m er R ouge, du 
golfe d’Aden, puis de là en A frique; d’où il fut appliqué  
par les Égyptiens à l ’Arabie et au pays de Som âl. Ces 
Chananéens, essaim ant sur la M éditerranée, d evinrent 
les «boïvixeç des Grecs ou le s  P h én ic ien s , les P œ n i  ou 
P u n i  de Carthage pour le s  R om ains. On pourrait 
trouver un appui à cette hypothèse dans le nom  que 
les Égyptiens d onnaient à la région déserte qui les 
environnait, par opposition  à leur propre pays, c’est-  
à-dire les bords du N il. Ils appelaient ce lu i-c i K a m ,  
K e m  ou K e n ii, « le N oir » ,sa n s  doute en raison de !a 
cou leur du sol, tandis q u ’ils  nom m aient celle-là  
ta  deSert, « le  [pays] Rouge », et le golfe Arabique « la 
m er du pays rouge ». C’est peut-être de là que les 
Grecs et les R om ains auraient tiré le nom  de « mer 
Erythrée » ou « Rouge ».

3° N ous avons dit que les h istoriens et géographes 
c lassiq u es appelaient la m er Rouge proprem ent dite 
« le golfe Arabique », ô ’Apcéëtoç ou ’Apaêtxôç xôX’itoç, 
A ra b ic a s  s in u s . Cf. Hérodote, n , 11 ,159 , etc.; Strabon, 
x v ii , 798, 803; P lin e, / / .  N ., v i, 28, etc. Mais le bras 
occidental portait aussi le nom  de « golfe H éroopolite», 
TIpct>oîroXtT7]Ç xôXuo; ou "Hpwoç xôXiroç, Théo-
phraste, H is t. P l . ,  iv , 8, d énom ination  tirée d’une ville  
qui se  trouvait près du lac T im sah, l ’ancienne P ithom , 
ce qui tend à prouver, nous le  verrons, que la m er  
Rouge, dans les tem ps anciens, rem ontait beaucoup  
plus au nord que m aintenant. Le bras oriental était 
appelé « golfe E lanitique », AîXavt'xviç, ’EXaviinç, ’EXavt- 
Tt/.ôc xôXuo; ou p.-jyoj, de la v ille  d ’Èlath, située à l ’ex
trém ité du golfe. VoirÉLATH, t. i i , col. 1643. On trouve 
dans P lin e  les form es Æ lin i t ic u s ,  A le n it ic u s  et L æ n i-  
ticu s s in u s .
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4° Les Égyptiens donnaient différents nom s à la mer 
Rouge : « la mer du pays de P unt », cf. H. Brugsch, 
G eographische In s c h r i f te n  a ltà g y p tisc h e r  D e n k m ü le r ,  
Leipzig, 1858, t. il, p. 16; « la grande m er de l ’eau de 
Qat » ou « de l’eau du circu it », cf. P . P ierret, D ic
tio n n a ire  d ’a rchéo log ie  é g y p tie n n e ,  P aris, 1875, p. 487; 
« la Verte », cf. W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a ,  
P- 42, etc. Les Arabes n’ont point d’appellation générale  
pour la désigner, m ais ils  em ploient des nom s locaux : 
B a h  r  e s -S u e iz ,  B a h r  e l-A k a b a h , B a h r  e l-H ed ja z, etc. ; 
au sud, le nom  habituel est B a h r  Y ém en .

II. D e sc r ipt io n ' .  — La m er Rouge forme entre les  
deux continents d’Asie et d’Afrique un sillon  d’une 
régularité rem arquable; creu séd u  sud-sud-est au nord- 
nord-ouesl, il m esure 2 325 ou 2 350 kilom ètres depuis

262. — Carte de la sortie des Hébreux d'Égypte.

détroit de Bab-el-M andeb jusq u ’au port de Suez, son  
remité septentrionale. A la pointe du triangle sinaï- 

tr- e '*e se bifurque en  deux bras secondaires, symé- 
ir|U|UeS ’ ' Hn 9 U* s en  va au nord-ouest, sur 302 kilo- 

e res, est le  golfe de Suez ; l ’autre, m oins long de 
kit S<*^e m °itié , est dirigé au nord-nord-est, sur 162 
r|ient1 t̂reS’ 61 s aP,Pe^ e *e g0^  d’Akabah. Large seule-  
Mand^if ^  kilom ètres à l ’en trée, près du cap Bab-el- 
kilo ■ 8^ e arrlve progressivem ent à 345, 377 et 394
d’A • etres’ sa plus grande largeur, entre Kounfouda 
j Us le, .et Souakim  d’Afrique. E lle se resserre ensuite  
326 l ' f  k ilom ètres, se rélargit de nouveau jusq u ’à 
c°re t ° î1?®*res s°u s  le tropique, pu is se resserre en -  
l e ® dim inue petit à petit ju sq u ’à 179 kilom ètres sur  
Sinaï j du Ràs M ohammed de la pén in su le du 
7 ] k*® là, le golfe de Suez, large à cette entrée de
40 evt,S met.res) perd bientôt de sa largeur et varie entre 
bah vâ ’E u ,s k^ kilom ètres à son  extrém ité. Le golfe d’Aka- 
Rou£ren e  8ntre 28 et 12 kilom ètres. Le bassin de la mer 

e est une sorte de cuvette profonde et allongée.

DICT- CE la BIBLE.

L’axe des profondeurs court au m ilieu  de la m er su i
vant les sinuosités du littoral; l ’endroit ie p lu s  profond, 
m esuré ju sq u ’à présent, se trouve à une distance pres
que égale du Râs Mohammed et de la passe de Bab-el- 
Mandeb ; la sonde y ind ique 2 271 m ètres. La profondeur  
m oyenne est de 461m85. Mais on signale une grande  
différence bathym élrique entre les deux golfes de l’ex
trém ité septentrionale. Le golfe de Suez n ’a qu’une  
profondeur maxima de 50 m ètres, tandis que le golfe 
d’Akabah' s’unit avec la m er Rouge à  une profondeur de 
200 m ètres et offre à  son intérieur une profondeur de 
plus de 3 0 0 m ètres; le prem ier n ’est donc qu’un sim ple  
fossé d’érosion latérale, tandis que le  second est le 
véritable prolongem ent de la m er. Pendant les m ois 
d’été, quand l’atmosphère est calm e, et p lus encore  
quand souffle le vent du désert, la m er Rouge est une 
véritable fournaise; l’eau y est à la tem pérature de 30 
à 32».

Les m arées sont peu m arquées dans ce fond resserré  
de l ’Océan; selon la position  des ports, la m ontée varie 
de 0m75à 1™25. A Suez, le s  grandes m arées de printem ps 
sont d e 2 m ètres, et les m arées ordinaires de l m50, chiffres 
qui peuvent être modifiés par l'action du vent. Dans le  
golfe d’Akabah, la m arée est beaucoup plus basse que dans 
celu i de Suez. Le golfe Arabique, ayant à peine q u el
ques affluents qui durent toute l ’année, ne reçoit qu’une  
très faible quantité d’eau; on peut donc le considérer  
com m e un im m ense bassin d’évaporation. Les pluies 
élant égalem ent très rares, le niveau de la m er baisse
rait sensib lem ent, le  bassin finirait m êm e, au bout de 
quelques sièc les, par se vider, si l’océan Indien n ’en 
voyait un courant pour rem placer les eaux perdues. 
Depuis que le canal de Port-Saïd a m is la m er Rouge 
en com m unication avec la M éditerranée, des échanges  
se font aussi entre le  golfe de Suez et le  bassin  des lacs 
Am ers. « P eu  de m ers offrent un  spectacle com parable 
à  celu i que l ’on contem ple sur les fonds de la m er  
R ouge, à travers l ’eau transparente et crista lline, à  20, 
25 et m êm e 28 m ètres au -dessous de la surface. Les 
•« prairies » sous-m arines des zoophytes apparaissent 
avec leurs m illiards de ram eaux, de lan ières, de bour
geons et de fleurs, le s  unes irrégu lières, les autres de 
form es géom étriques, et toutes rayonnant du plus m er
veilleux éclat, com m e diam ants, rubis et saphirs : c ’est 
un m onde infini de form es et de couleurs. Au m ilieu  
des plantes an im ales se  balancent les algues, et des 
centaines d’autres espèces végétales. Aucun brisant des 
lam es n ’indique la p résence des récifs, à  cause des 
m ille  cavernes de la m asse coralline et des forêts 
d’herbes dans lesqu elles se propage la vague en  
s ’am ortissant peu à peu et en perdant sa v io lence. » 
E. R eclus, L ’A s ie  a n té r ie u re , P aris, 1884, p. 868. 
Voir aussi Vivien de Saint-M artin, N o u v ea u  D ic tio n 
n a ir e  de  g éo g ra p h ie  u n iverse lle , P aris, 1879-1895, t. v, 
p. 241-245.

III. H i s t o i r e .  P a s s a g e  d e s  H é b r e u x .  — L’histoire  
de la m er Rouge, dans la B ib le, con siste  surtout dans 
le passage m iraculeux des Israélites à  travers ses flots.
II est raconté dans l ’Exode, x iv , chanté par M oïse, Exod., 
xv, 1, 4, 8, 10, 19, 22; rappelé D eut., x i, 4; Jos., n , 
10 ; iv, 23; Jos., xx iv , 6, 7; Jud., x i, 16; II E sd ., ix , 9 ; 
Ps cv fcvi) 7, 9, 22; cxxxv (cxxxvi), 13, 15; Judith, v, 
14 Sap., x, 18; x .x , 7; I Mach., iv , 9; Act., vu , 36; H eb., 
x i,’29. En dehors de là, cette m er est assignée com m e 
frontière m éridionale à la Terre Prom ise, Exod., x x m , 
31. Les N om bres, xiv, 25; x x x m , 10, nous apprennent 
que les Hébreux, dans la p én insu le du S inaï, cam- 
pèrent sur ses bords. Élath était située sur son rivage.
III R eg., ix ,  26; II P ar., v m , 17; Jer., x l ix , 21. Mais à  
quel endroit les Hébreux la p assèren t-ils  ? C’est un  
problèm e qui n ’est pas encore résolu  d’une façon cer
taine.

1» R é c it  b ib liq u e . — Pour le m ieux com prendre,

V. -  39
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exam inons d’abord le récit b ib lique, qui fixe les p rin 
cipaux points de l ’itinéraire. « Lorsque Pharaon eut 
la issé  partir le peuple [d’Israël], Dieu ne le  conduisit  
pas par là route du pays des P h ilis tin s, qui est la p lus  
courte; car Dieu pensait que le  peuple pourrait se re
pentir en  voyant la guerre, et retourner en Égypte. 
D ieu fit donc tourner le peuple par le chem in  du dé
sert, vers la m er R ouge, et les enfants d’Israël en  
arm es m ontèrent de la terre d’Égypte. » Exod,^ x m ,  
17, 18. « Étant partis de S u k k ô t ,  ils  cam pèrent à ’Ê td m ,  
à l ’extrém ité du désert. » Exod., x m , 20. « Alors le  
Seigneur dit à Moïse : Parle aux fils d’Israël, afin qu’ils  
retournent et qu’ils cam pent devant P îh a l.iirô t, entre 
M ig d ô l et la m er, vis-à-Vis de B a la i S e fô n  ; c ’est vis-à- 
vis de ce lieu  que vous cam perez sur la m er. Et Pha
raon dira des enfants d'Israèl : Ils sont égarés dans le 
pays, le  désert les  enferm e. » Exod., x iv , 1-3. Pharaon  
fit atteler son char et prit ses troupes avec lu i ; et il 
prit six  cents chars d’élite et tous les chars d’Ègypte, 
avec les chefs de toute l’arm ée. » Exod., x iv , 7. « Les 
Égyptiens poursuivant donc [les Israélites], les atteigni
rent com m e ils  étaient cam pés sur le bord de la m er, 
toute la cavalerie et les chars de l’arm ée de Pharaon, de- 
van tP ih a j f îr ô t ,  vis-à-vis de B a 'a l  S e fô n .  A l ’approche de 
Pharaon, les enfants d’Israël, levant les yeux et voyant 
les Égyptiens qui m archaient à leur poursuite, furent 
saisis d’une grande crainte et ils  crièrent vers le S e i
gneur. » Exod., xiv, 9-10. Le Seigneur dit à Moïse : 
« Pourquoi cries-tu vers moi ? D is aux enfants d’Israël 
de se m ettre en route. Et to i, élève ta verge et étends  
ta m ain sur la m er, et divise-la , afin que les fils d'Israël 
m archent à sec au m ilieu  de la m er. » Exod., x iv , 15- 
16. « Moïse ayant étendu sa main sur la m er, le Seigneur  
refoula la mer par un vent d’est v io len t pendant toute 
la nuit, et il m it la m er à sec, et les eaux se divisèrent. 
Et les enfants d'Israël m archèrent à sec au m ilieu  de 
la m er, les eaux form ant un mur à droite et à gauche.»  
Exod., x iv , 21-22. L’arm ée égyptienne, en  les poursu i
vant, fut engloutie dans les flots, qui reprirent leur  
cours sur un signe de M oïse. Exod., x iv , 23-28.

2° T o p o g ra p h ie . — Ce récit et les hypothèses aux
quelles il a donné naissance dem andent une descrip 
tion au m oins générale du théâtre des événem ents, 
c’est-à-dire de l ’isthm e de Suez. Voir carte, fig. 262. 
Cet isthm e a une largeur totale de cent treize k ilo 
m ètres. En partant de l ’extrém ité m érid ionale du lac 
Menzaléh et en  allant vers le sud, on traverse une série  
de dunes de sable dont le point culm inant est el-Q anta-  
ra  ou « le pont », a in si appelé parce qu’il sert de lieu  
de passage entre l ’Égypte et le  désert qui la borde au 
nord-est. Après les dunes, on rencontre le  lac B a la h ,  
puis un pli de terrain, nom m é el-G isr, qui, avec ses  
vingt m ètres au -d essu s du n iveau  de la m er, est l’en
droit le p lus élevé de l ’isthm e. Il forme uu seu il qui, 
sans le travail de l ’hom m e, aurait toujours em pêché  
toute com m unication  entre la M éditerranée et les lacs  
in férieurs. Au delà est le lac T im sa h ,  puis viennent deux 
nouveaux p lis de terrain, le seu il de T u ssû m  et celu i du 
S é r a p é u m .  A dix kilom ètres p lu s au sud, sont les lacs 
A m e r s ,  form és d’un grand et d’un petit bassin, qui se  
dirigent du nord-ouest au su d -est, et dont la longueur  
totale est de quarante k ilom ètres environ , la p lus grande 
largeur de dix à douze, et la p lus grande profondeur 
de quinze m ètres à peu près au-dessous du niveau de la 
m er. Avant le  percem ent de l ’isthm e, ils  étaient à sec  
depuis des s iè c le s;  des bancs de se l en form aient le 
fond. Ils sont séparés de la m er Rouge par le seu il de 
S a lû f ,  dont la hauteur est de près de sept m ètres au- 
dessus du niveau de la m er. A partir de là, le terrain  
descend insensib lem ent jusq u ’à l ’extrém ité de l ’islh m e;  
c’est une plaine sablonneuse, d’environ vingt k ilo
m ètres, et élevée d’un peu plus d’un m ètre, en  m oyenne, 
qui va se perdre dans la m er R ouge. E lle est lim itée

à l ’est par une su ite de petites co llin es qui s’élèvent 
dans le désert, à l ’ouest par une ondulation de terrain  
qui form e le  dernier contre-fort du D jébel G enefféh . 
A l’extrém ité m érid ionale de la plaine est bâtie la ville  
de Suez. Cf. F. Vigouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes  
m o d e rn e s , 6 e éd it., t. ii , p. 3 8 5 -3 8 9 .

C’est donc par cette ligne que les H ébreux devaient 
nécessairem ent passer pour quitter l ’Égypte. Le récit 
sacré nous d it que la route la plus naturelle  et la plus 
courte était ce lle  qui allait au pays des P h ilistin s, 
c ’est-à -d ire  au nord-est, vers Gaza. Mais sur ce chem in , 
les Israélites devaient rencontrer des postes égyptiens 
et tom ber entre les m ains de peuples alliés du pharaon. 
Dieu ne voulut pas les exposer à une lutte qui les  
aurait facilem ent découragés. Q uelle voie donc su i
v iren t-ils?  Le problèm e est d’autant p lus difficile q u ’il 
ne se com posé presque que d’in con n ues. Le point de 
départ est incertain , et la plupart des nom s de lieu  
ind iqués par la B ib le ne sont pas identifiés. N ous sa
vons que les Hébreux partirent de R am sès. Exod., x i i ,

3 7 . Mais où se trouvait celte v ille?  P lu sieu rs égypto
logues l'identifient avec Tanis (hébreu : S ô 'à n ;  égyp
tien : T h a n ; aujourd’hui : S a n ), dont les ru ines sont s i
tuées à environ 3 0  kilom ètres de F a q û s, et qui fut une  
des résid en ces des pharaons. 11 est certain  que celte  
v ille  fut restaurée par R am sès et qu’elle porte son nom  
dans les docum ents égyptiens. Mais cette raison ne suffit 
pas pour établir que la R am essès biblique est ia m ême  
cité que Tanis. R am sès II, en effet, fonda une v ille nou
velle , ou du m oins une résidence royale de ce nom , et 
la B ible, qui connaîtT anis sous sa propre dénom ination, 
a dû réserver pour un autre endroit le  nom  de Ram sès. 
Le Pentateuque d ’a illeu rs prouve clairem ent la d istinc
tion des deux. R am essès était dans la terre de Gessen, 
à laquelle e lle donnait son nom . Or, Tanis n ’était pas 
dans la terre de G essen, com m e il résu lte de l ’h istoire  
de Joseph, quittant la cour du pharaon pour aller voir  
son père fixé dans le  pays de G essen, cf. G en., x l v i ,  

2 8 , 31; x l v i i ,  1 ,7 , 10-11, et de l ’h istoire des dix p la ies, 
puisque la terre de G essen fut exem pte des fléaux qui 
frappèrent la résidence du roi. Cf. Exod., v m ,  2 2 ;  ix , 
2 6 . Ajoutons que, pour aller de Tanis au désert, ii 
fallait franchir la branche pélusiaque du N il, ce qui 
n ’est m entionné n u lle part. Les uns placent Ram essès 
près de P hithom , non lo in  du canal d’eau douce qui tra
verse l 'o u a d i T u m ila t .  Cf. V igouroux, L a  B ib le  e t les 
déc. m o d e rn e s ,  t. ii, p. 3 6 8 . D’autres la chercheraient 
plus volontiers à e s -S a lih iy é h ,  point de jonction  des 
deux routes d’Asie, l ’un passant par e l-Q a n ta ra ,  l ’autre 
allant droit à l s m a i l i y a .  Cf. Lagrange, L 'i t in é ra ir e  des 
I sra é lite s ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 190 0 , p. 7 3 . Voir 
R a m e s s è s , col. 9 51 .

S u k k ô t  ou Soccoth est un nom  de forme hébraïque, 
qui signifie _» les tentes » ; m ais il correspond exac
tem ent à l ’égyptien T h k u t  ou T h u k u t  {th  rem plaçant 
le s a m e d i  hébreu). Il désigne ici une région plutôt 
qu’une v ille proprem ent d ite , car une m ultitude com m e  
celle  des Hébreux ne pouvait s ’arrêter dans une v ille , 
en supposant m êm e que les portes s’en  fussent o u 
vertes devant e lle . Or les m onum ents égyptiens nous  
m ontrent cette terre de T h u k u t  près de P itu m  ou 
Phithom , qui sem ble bien avoir avoir été retrouvé à 
Tell e l-M a s k h u ta ,  dans l ’o u a d i T u m i la t ,  entre Tell 
e l-K éb ir  et I s m a ï l iy a .  La prem ière station des Israélites  
dut donc être dans les environs, vers l ’ouest ou le 
nord-ouest du lac T im sa h  é y o ir  P h it h o m , col. 3 2 1 .

’Ê td m  ou Étham est à la fois le nom  de la deuxièm e  
station et celu i du désert que les Hébreux parcouru
rent après le passage de la m er R ouge. N u m ., x x x m ,
8. On l ’a rapproché de l ’égyptien K h a te m ,  « m uraille », 
ce qui nous ram ènerait à la lign e de fortifications é le 
vée par les pharaons contre les Arabes nom ades à la 
frontière du désert. S i ce point n’est pas déterm iné, il
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est probable qu’il se trouvait à l’est d’ei-G isr , puisque  
c’est de là que, par un  m ouvem ent tournant, sur un 
ordre de Dieu,M oïse vint du côté de la mer R ouge,devant 
P i/ia fiîrôp  ou Phihahiroth . Voir E t h a m ,  1 , t. n ,  col. 20 2 2 . 
Ce dernier nom  est l ’égyptien P ik e h e re t  rencontré par 
E . N aville, T h e  S to re -C ity  o f  P i th o m ,  Londres, 18 8 5 , 
P- 16, 17; pl. ix , ligne 7, dans ses fou illes de T ell e l-  
M a sk h u la ,  sur une stèle de P to lém ée Philadelphe. On 
en conclut que cet endroit devait être non loin de P h i
thom ce qui convient b ien au m ouvem ent des Israélites  
revenant sur leurs pas. Il faudrait alors le  chercher sur 
les bords du lac T im sa h .  Mais com m e la conséquence  
est que le passage de la m er Rouge aura eu lieu  par les  
lacs Am ers, les adversaires de cette opinion reculent 
Phihahiroth  vers le sud ju sq u ’à ’A d jr û d ,  qui se trouve 
a quatre heures au nord-ouest de Suez, et dont le  nom  
renferm e des consonnes sem blables ou analogues. Voir 
P h i h a h i r o t h ,  col. 2 53 . L’Écriture nous dit bien que 
Phihahiroth  était entre M ig d o l ou Magdal et la m er, 
vis-à-vis de B a a l  S e  [o n  ou B éelséphon . Mais ces 
Points de repère nous sont eux-m êm es in con n us. Le 
Wot M igdo l, qu’on retrouve dans les in scrip tion s égyp
tiennes sous la form e M ak.ll, sign ifie « tour, forte
resse ». Il ind ique donc ic i une de ces en cein tes forti
fiées qui défendaient la frontière de l ’Égypte contre les 
jnvasions des tribus pillardes du désert. Mais com m e 
*1 y en  avait un certain  nom bre, le  renseignem ent 
reste n u l. Voir M a g d a l  1, t. iv, co l. 5 3 8 . Quant à B a  a l 
$ e fô n , il ind ique un  sanctuaire de « Baal du nord ». 
Eoname le  culte de Baal s ’établissait surtout sur les  
hauts lieu x , et que le Set égyptien assim ilé  à Baal était 
l|n dieu de la m er, on peut croire que le nom  en  
question désigne une m ontagne qui dom ine la m er, le  
D jébel G en e fféh  ou le D jébel 'A ta q a .  Voir B é e l s é p h o n ,  
h I, co l. 1 5 4 5 . Q uelques-uns uns m ettent B éelséphon à 

es* sur la co llin e  de T u ssu m .C L  E. N aville , T h e  S to re -  
C ity  o f  P ith o m ,  p. 22 et carte.

3° H yp o th èses . — C’est avec ces données incertaines  
fiu il nous faut retrouver le  chem in  des Hébreux. E lles  
suffisent cependant pour nous perm ettre de condam ner  
Certaines hypothèses et d ’en établir de probables.

E H yp o th èse  d u  P .S ic a r d .  — Le P . Sicard, m ission -  
aire jésu ite , est le prem ier voyageur qui ait eu la 

e oire d’étudier scientifiquem ent la question . Il enlre- 
Prih en  1720, un voyage en  Égypte, dont le  principal 

otif était d’exam iner de près la route des Israélites. 
e résultat de ses recherches a été publié dans une  

ttre  a u  P . F le u r ia u  su r  le p assage des Isra é lite s  
“f  *ravers la  m e r  R o u g e , dans les L e ttre s  é d ifia n te s  e t  

* * e u se s ,  édition de T oulouse, 1840, t. v, p. 211 sq.
com m ence par établir que le pharaon de l ’exode 

a erneurait pas à Tanis, m ais à M em phis. Ram sès 
pour lu i B c ssa tin , petit village à trois lieu es du 

leeiîx Caire, à l’orient du N il. De là, pour se rendre sur 
Van (°rt*s la mer R ouge, les Hébreux su ivirent la 
et n 6 C'U* es* e n tre le  m ont T o ra  et le m ont D io u ch i, 
des* * Passèrent la m er à une certaine distance au- 
Hion°US ^uez’ en E*ce 3e 'A y û n  M ûsa . Cette op i-

homl 6Ut Un 8rar,3  succès et compta un très grand  
'U susI>f| Par3 san s- Le P Pujol, de la Com pagnie de 
É tu d ’ 3éfendait encore en novem bre 1872, dans les 
3’assV  re ^‘9 ‘e u ses. E lle a cependant pour défaut capital 
Phara^nei" aux Israélites un faux point de départ : le  
Pas R°n résidait pas à M em phis, et R am sès n ’est
exPres S.Salln‘ *e livre de l ’Exode ne nom m e pas 
(hébreuem ent *a rési3en ce  du roi, le Psaum e lx x v i i  
roerveill Lxxv,ln )> 12, 43, dit form ellem ent que les  
chanips aS ^P^Çées par M oïse eurent lieu  « dans les  
roent rp & n *s *• C’est, du reste , une vérité générale- 
3ans la f ° nnue aujourd’hui. D’autre part, Ram sès était 

« r ; r ; ? , 6 ? essen  ; or la terre de G essen n ’était 
®ord de l ’P com m e Bessatin , m ais bien p lus au 

’ëypte. Voir G e s s e n , t. m , col. 218. Ce sys

tèm e est donc à rejeter, quel que soit le point d'arrivée 
q u ’il fixe sur les bords de la m er Rouge.

2. H y p o th è se  de  H . B ru g sc h .  — Une nouvelle opiniorr, 
qui suscila  quelque ém oi dans le  m onde savant, fut 
soutenue eu 1874 par un égyptologue bien connu, 
H enri Brugsch, d’abord dans une conférence faite à 
Alexandrie, pu is, le  12 septem bre de la m êm e année, 
au congrès des orientalistes à Londres. Cf. H. Brugsch, 
L a  so r tie  des H é b r e u x  d ’É g y p te ,  A lexandrie, 1874; 
R e p o r t o f  th e  p ro c eed in g s  o f  th e  second in te r n a t io n a l  
C ongress o f the  O r ie n la lis ls  h e ld  in  L o n d o n , IS 1 4 ,  
Londres, 1874, p. 28 ; L ’E x o d e  e t  les m o n u m e n ts  
é g y p tie n s , d isco u rs p ron o n cé  à l ’occasion d u  C ongrès  
in te r n a tio n a l d ’o r ie n ta lis te s  à L o n d re s ,  Leipzig, 1875. 
D isons tout de su ite qu’elle  est fausse dans le  point de 
départ qu’elle assigne aux Hébreux et dans le  point où 
e lle  les conduit. L’auteur prétend d’abord que Ram sès 
est la m êm e v ille que Tanis. N ous avons suffisam m ent 
réfuté cette idée. VoirRAMSÈs, T a n i s .  S’appuyant ensu ite  
sur un docum ent égyptien, dont il arrange la traduction  
pour les besoins de la cause, il place dans la direction  
de l ’est les stations de Soccoth, Etham, Magdal et P hiha
hiroth. Arrivés à Etham, les Hébreux auraient tourné  
vers le n o rd ,  « pour entrer dans les basses du lac 
Serbonis, » le B a r d u i l  actuel. H. Brugsch, L ’E x o d e e l  
les m o n u m e n ts  é g y p tie n s ,  p. 28. Ils auraient ainsi passé  
sans traverser aucune m er, par l ’étroite langue de terre  
qui séparait le  lac Serbonis de la M éditerranée; les 
troupes égyptiennes, surprises par une haute m arée, 
auraient été en sevelies dans les gouffres du lac, com m e 
le furent plus tard les soldats d’Arlaxercès. Diodore, 
xvi, 46. La géographie de H. Brugsch n ’est pas m oins 
singu lière que son  exégèse. La Bible, le seu l texte 
autorisé dans la question , renverse de fond en com ble 
le systèm e du savant allem and, en nous parlant, non  
de la M éditerranée, m ais de la m er Rouge. La tradition  
israélite n ’a pu confondre deux m ers si différentes. 
Ydim S û f  n ’ind ique ni le lac Serbonis n i les autres 
lacs de la Basse-Égypte. Il désign e, nous l ’avons vu, la 
m er qui baigne la p én insu le sinaïtique, s’appliquant 
aussi bien au golfe È lan itique q u ’au golfe de Suez.

3. H yp o th èse  des laçs A m e r s .  — Les systèm es précé
dents ont m arqué, au nord et au sud, deux lignes 
extrêm es qui se trouvent com plètem ent en  dehors de la 
route su iv ie par les Hébreux. Reste donc à chercher  
entre le s  deux. Q uelques-uns des ingén ieurs qui ont 
pris part au percem ent de l ’isthm e de Suez ont soutenu  
que les Israélites avaient passé à travers les lacs Amers, 
qui, à cette époque, n ’auraient fait qu’un avec la m er  
Rouge. M. Lecointre surtout s ’est fait le défenseur de 
cette hypothèse, D u  p assage de  la  m e r  R o u g e  p a r  les 
H éb reu x , avec deux cartes, dans les É tu d e s  re lig ieu ses , 
octobre 1869, p. 557-582; réponse au P . Pujol, dans la 
m êm e revue, ju ille t et août 1873. Il regarde com m e 
incontestable et incontesté que les lacs Amers com m u
niquaient avec la m er R ouge; que le soulèvem ent de 
Schalouf a interrom pu la com m unication; que la salure  
de l ’eau des lacs était supérieure à celle de la m er; ce 
qui am ène forcém ent à conclure que la com m unication  
était in term ittente; par conséquent, il existait à Schalouf, 
non pas un gué, m ais un passage ordinairem ent à sec. 
Il place Étham au Sérapéum , à l ’extrém ité nord des 
lacs Amers; il prend Magdal pour une chaîne de m on
tagnes, et l ’identifie avec le D jébél G enefféh;  B éelséphon  
est Chebrewet, le seul p ic rem arquable de cette plaine; 
Phihahiroth est la plaine située entre le D jébel G eneff éh  
et la m er; le lieu  de cam pem ent des Hébreux est la 
partie de cette plaine située au pied de Chebrewet. 
M oïse, en quittant Étham, su ivit la rive occidentale des 
lacs Amers, alors rem plis d’eau, dans l ’intention d ’aller  
rejoindre le passage de Schalouf et d’entrer dans le  désert 
à l ’est du golfe de Suez. Mais il ne put y réu ssir; les  
chars du pharaon, venant du sud-ouest, du côté de
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M em phis, lu i barrèrent le ch em in , et il se trouva em pri
sonné entre l ’arm ée égyptienne au m idi, les lacs à l ’est 
et le D jébel G enefféh  à l ’ouest. Dieu délivra m iraculeu
sem ent son peuple en lu i ouvrant un chem in  à travers 
les lacs Amers. — E. N aville, T he S to r e -C ity  o f  P ith o m  , 
p. 21, pense aussi que la m er Rouge com m uniquait 
avec les lacs Am ers, qu’elle s ’étendait m êm e jusqu’au 
lac Tim sah. Les Hébreux, en revenant sur leurs pas, 
au sortir d’Étham, passèrent entre P ithom  et l ’extrém ité 
du golfe, c ’est-à-d ire du lac T im sah, à peu près vers 
M a g h fa r ,  puis ils  s’achem inèrent vers le sud. Le cadre 
de leur cam pem ent fut alors celu i-ci : au nord-ouest 
P hihahiroth-P ikehret, non lo in  de P ithom  ; au sud-est 
Migdol, à peu de distance du Sérapéum  actuel; à l ’est 
la m er et, au detà, sur la rive asiatique, B éelséphon, 
aujourd’hui la colline de Tussum . Là, dans l’espace 
com pris entre le Sérapéum  et le  lac T im sah, la mer 
était étroite , l ’eau n ’était pas profonde, et le  vent d’est 
put ouvrir un chem in aux Israélites. T he S to re -C ity  o f  
P ith o m ,  p. 26. — Le P. de H um m elauer, C o m m e n t, in  
E x o d . e t L e v i t . ,  Paris, 1897, p. 149, regarde égalem ent 
com m e plus probable le  passage de la m er entre le lac  
Tim sah et le s  lacs Am ers. — Enfin le P . Lagrange, 
L ’it in é ra ir e  des Is r a é lite s , dans la R e v u e  b ib lique , 
1900, p. 80, dit de son côté : « La vraisem blance com 
m ande seu lem ent de descendre ju sq u ’à un lieu  où la 
m er sera assez peu profonde pour que l ’action du vent 
d’est se fasse sentir. Ces cond itions sont réalisées au 
Sérapéum , qui devait être peu subm ergé, de façon que 
les eaux poussées par un vent du sud-est fussent refou
lées vers le lac T im sah, landis qu’à Suez le vent du 
sud-est aurait rendu le passage plus difficile. S i les  
docum ents égyptiens fournisssent à Maspero la preuve 
que Migdol est au Sérapéum , la question est tout à fait 
tranchée. » II s’agit donc en som m e de savoir si réel
lem ent, à l'époque de l ’exode, la mer Rouge rem ontait 
ju sq u ’au lac Tim sah. Ceux qui sont pour l ’affirmative 
apportent des argum ents h istoriques, géographiques et 
géologiques, que combattent les défenseurs de l’opinion  
contraire. Voir P h ih a h ir o t h , col. 253. Ces derniers ont 
donc une quatrièm e hypothèse, que nous allons exposer  
avant d éju g er  la précédente.

4, H yp o th è se  d u  g o lfe  de S u ez . — Ce systèm e a été 
surtout m is en lum ière par F. Vigouroux, L a  B ib le  
e t les d éco u ve rtes  m o d e r n e s ,  t. n , p. 403-426. C’est, du 
reste , à cet ouvrage que nous renvoyons pour tous les  
détails des op in ions qui v ien n en t d ’être exposées. En 
quittant R am sès, le s  Israélites su iv irent les bords du 
canal d’eau douce qui longea it l ’o u a d i T u m i la t ;  le 
b esoin  d’eau les contraignait à s ’en  écarter le m oins  
p ossib le . La prem ière étape fut courte, en  raison de 
la m ultitude des ém igrants et de la nécessité  d’attendre 
ceux qui étaient élo ignés de R am essès. La halte de Soc- 
coth eut lieu  dans la région voisine de P ithom . Moïse 
en  profita pour régler définitivem ent la m arche. Afin 
de cacher à M énephtah son véritable projet, il devait 
se rendre dans le désert le p lus proche, à Étham; 
m ais, parvenu en cet endroit, il  devait a ller dans la 
direction du Sinaï en  m archant vers le sud. Sur l ’ordre 
de D ieu, il quitta la route des P h ilis tin s, et, tournant 
brusquem ent, se rendit sur les bords de la m er Rouge. 
Com bien de tem ps m it-il à faire ce voyage? N ous ne 
savons; le texte sacré ne nous donne aucun ren seign e
m ent. A en juger d’après Ja d islan ce, il est probable 
qu’il mit p lus d’un jour pour aller d ’Étham à l ’extré
m ité du golfe de S u ez. La Bible, il est vrai, ne m en
tionne pas de stations in term édiaires, m ais station et 
jour de m arche ne sont pas synonym es; sept stations 
seulem ent sont m entionnées pour le prem ier m ois tout 
entier. E xod., xvi, 1; cf. N u m ., x x x m , 3, U .  La suite  
du récit d’a illeurs confirm e cette supposition . Moïse, 
en  effet, ne dut guère séjourner à Phihahiroth  que le 
tem ps de la nuit, parce qu’il devait lu i tarder d’arriver

aux fontaines appelées aujourd’hui de son nom , 'A y û n  
M ûsa, sur ia rive orientale du golfe, pour y être à 
l ’abri des Égyptiens. Or, d’après l ’Exode, le  soir qui 
précéda la traversée m iraculeuse, les Hébreux virent 
les chars du pharaon qui les poursuivaient. S i le trajet 
d’Étham à P hihahiroth  s’était effectué en  un jour, il 
aurait fallu que, dans cette m êm e et seu le  journée, 
les m essagers partis d’Étham fussent allés à Tanis 
avertir le  roi, que ce lu i-c i eût donné à son arm ée les- 
ordres nécessaires pour se m ettre en m ouvem ent et 
qu’elle eût parcouru la distance de Tanis à Phihahiroth . 
Tout cela n’a pu  se faire en une douzaine d’heures, 
quelque célérité  qu’on veu ille  bien supposer. l b id .r 
p. 410. Le besoin  d’eau pour eu x-m êm es et de pâtu
rages pour leurs troupeaux obligea donc vraisem bla
blem ent les Israélites à longer la rive occidentale des  
lacs Am ers et à passer entre ces lacs et le  m ont G enef
féh; les canaux du N il apportaient encore dans cette  
terre la vie et la fertilité. Arrivés à la pointe de ia mer 
Rouge, ils  cam pèrent sur ses bords, pour de là passer  
à l ’est, dans le désert du S inaï. Leur cam p était dans 
le voisinage du D jébel 'A tà q a ,  qui doit être B éelséphon . 
C’est là que l ’arm ée égyptienne les surprit. En venant 
de Tanis, e lle  avait su iv i, à partir des environs du lac 
T im sah, la m êm e route que les H ébreux. Elle a lla it les 
enferm er com m e un oiseau  dans une cage, se lon  le  
langage des conquérants assyrien s, c ’est-à-dire le s  
m ettre dans une im passe où ils  éta ient pris de tous 
côtés. Le D jébel A tâ q a ,  qui s’avance tout près de la 
m er, leur ferm ait toute retraite à l’ouest et au sud; la  
mer les em pêchait de se sauver au su d -est ; les chariots 
du pharaon leur coupaient toute issu e  vers le nord et 
le nord-est. Israël ne pouvait être sauvé que par un 
m iracle. Ce m iracle fut fait. Q uelle fut la d istanco  
parcourue dans le lit de la m er? Il est probable qu’elle  
ne fut pas très considérable, pu isqu’e lle  fut franchie  
en une nuit, c ’est-à-dire en six  ou huit heures, par une  
im m ense m ultitude. On peut croire que, partis du 
n ord-ouest sur le bord occidental du golfe, les H ébreux  
su ivirent une lign e oblique et allèrent sortir plus bas 
sur l ’autre rive, au sud-est. Quand, à l ’aurore, les Égyp
tien s s ’aperçurent que leurs esclaves leur échappaient, 
ils  se m irent à leur poursuite. Mais les eaux qui avaient 
sauvé Israël engloutirent leurs persécuteurs. Le texte 
sacré cependant, rem arquons-le, ne dit pas que ln  
pharaon fut noyé avec son  arm ée.

5. C onc lusion . — Le choix reste donc entre les deux  
dernières hypothèses. Celle du golfe de Suez est exposée  
de la façon la p lus sédu isante, tant la route des Israé
lites y paraît naturelle . E lle souffre bien cependant 
quelques difficultés. Elle repose sur la supposition  q u e  
la m er Rouge, à l ’époque de l ’exode, ne s ’étendait pas 
jusqu’aux lacs Am ers. Si le fait est vrai, il faut, en  effet, 
am ener le peuple d’Israël jusq u ’au golfe de Suez. Mais 
s’il ne l’est pas, on se dem ande pourquoi Moïse a en 
traîné si lo in , près de 80 k ilom ètres, tout son  peuple  
d ’ém igrants, pour le faire prendre dans une vraie sou
ricière. Or, les partisans de la quatrièm e hypothèse  
avouent eu x-m êm es « que nous n ’avons aucune preuve 
positive que, du tem ps de M oïse, les lacs Am ers étaient 
séparés de la m er R ouge. De ce qu’ils ne lu i éta ient p lus  
unis du tem ps d’H érodote, il ne s ’ensu it pas qu’ils» 
ne le fussent point à l ’époque de S ésostris. La preuve 
de leur antique séparation, tirée de la géologie, est 
contestée par p lu sieu rs géologues. L’égyptologie seule  
peut nous apprendre, par de nouvelles découvertes, ce  
qui en est rée llem en t. » F. V igouroux, L a  B ib le  e t les- 
découvertes  m o d e r n e s ,  t. n , p. 402, n o t e l .  Les m onu
m ents égyptiens parlent d’un bassin  d’eau salée, appelé  
K e m -u e r  ou K îm -o îr î ,  « la très N oire », qui se trou
vait précisém ent dans la lign e des lacs Am ers. M. Mas
pero, H is to ire  a n c ie n n e  des p e u p le s  de  l’O r ie n t c las
siq u e , P aris, 1895, t. i, p. 351, note 3; p. 471, note 3,.
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prétend que cette expression s’applique à la partie sep
tentrionale de la m er R ouge, par parallélism e avec 
H u a z -o îr ît ,  O uazU -o ir it, « la très Verte », la M éditer
ranée, et que le lac d’Ism aïliya formait autrefois, sous 
le prem ier em pire thébain, le  fond de la m er Rouge. 
D’autre part cependant la stè le  de P ithom  d istingue ce 
bassin de la m er R ouge. Cf. AV. Max M üller, A s ie n  
u n d  E u r o p a ,  p. 42; E. N aville, The S to re -C ity  o f  P i 
th o m , p. 18. La tro isièm e hypothèse s’appuie encore 

^ur le nom  de g o lfe  H éro o p o lite  donné à la m er Rouge. 
Comme il est prouvé qu’H éroopolis est la m êm e ville  
que P ithom , il fallait donc que la m er s’étendît jusque- 
là. D ans ces conditions, le passage à travers les lacs 
A m ers a aussi sa vraisem blance. La so lu tion  du pro
b lèm e exige de p lus am ples lum ières; l ’égyptologie 
nous les fournira peut-être un jour.

4° C aractère  h is to r iq u e  e t  m ir a c u le u x  d u  passage  
de la m e r  R o u g e .— On pourrait s ’étonner du silen ce  
<îue les m onum ents égyptiens gardent d’événem ents 
•aussi considérables que le départ des H ébreux, le  pas
sage et en  m êm e tem ps le  désastre de la m er Rouge. 
Mais, dit M. E. de R ougé, « il n ’est pas à penser que 
le s  Égyptiens aient jam ais consigné ni le souvenir des 
Plaies, n i celu i de la catastrophe terrible de la m er 
Rouge, car leurs m onum ents ne consacrent que bien  
rarem ent le  souvenir de leurs défaites. » M oïse e t les 
H é b re u x , dans V A n n u a ire  de  la S o c ié té  fra n ç a ise  de 
"n u m ism a tiq u e  e t d 'a rch éo lo g ie , 1884, p. 213. Cepen
dant F linders Petrie a découvert en 1896 une stèle de 
M énéphtah où il  est question de p lusieurs peuples de 
la Syrie m érid ionale, et en  particulier d’ « Israîlou  
iqui] est rasé et n ’a p lus de graine. » M. Maspero, 
H isto ire  a n c ie n n e  des p eu p les  d e  l ’O r ie n t c lassique,
R H, p. 443, parlant des récits de l ’Exode, d itlu i-m êm e :
® Un fait ressort incontestable de ces récits r: les Hé
breux ou, tout au m oins, ceu x  d’entre eux qui habi
t e n t  le Delta, s ’évadèrent un beau jour et se réfugie
ront aux solitudes d’Arabie. L’opin ion  la plus accréditée 
Place leur exode sous le  règne de M énéphtah, et le té
m oignage d’une inscription  triom phale sem ble la con
f in e r , où le souverain raconte que des gens d’Israîlou  

sont anéantis et n ’ont p lus de graine. Le contexte in- 
lct,ue assez nettem ent que ces Israîlou si m altraités 

o aient alors au sud de la Syrie, peut-être au voisinage 
Ascalon et de Gézer. S i donc c’est bien l’Israël biblique 

qui se révèle pour la prem ière fo is sur un m onum ent 
e ?5’ptien, on pourra supposer qu’il venait à p eine de 
quitter la terre de servage et de com m encer ses courses 

rrantes. »
Le caractère surnaturel de l ’événem ent ressort de 
us les traits du récit, qui se présente, non sous 
i**16 Poétique, m ais h istorique, et a été entendu litté- 

fut ^ e n t  par toute la tradition. Sa fin providentielle  
ch ’-n.°n seu lem ent d’arracher à l ’oppression  le peuple  
ce T**’ m a*s d’afferm ir sa foi en ce Dieu tout-puissant,

’ ùhovah, qui s ’était révélé à lu i par Moïse. Il sem ble  
que Dieu lui-m êm e ait am ené les Israélites dans 

e n,e ln)Passe pour le s  en tirer m iraculeusem ent. Si, en 
Poi t 1*S avaien * gag11® le  désert par le nord de la 
'tnem6 ltlarRirne> les Égyptiens les y auraient facile- 
jeur a.Reints. D ieu voulut donc frapper dès le  début de 
Pass c,IS*;o're leur esprit et leur cœ ur. Et, en réalité, le 
veillg^f mer R °uSe R*t regardé com m e une mer- 
âge I’ a P.rem ier ordre, dont le souven ir excita d ’âge en 
Jos ('‘ration et la reconnaissance. Cf. D eut., x i, 4; 
Pian IT’' ’ IV’ etc’ L’incrédulité cependant n ’a pas 
efface110] chercher une explication  naturelle pour 
Pion]61, i m iracIe; *es Hébreux auraient profité du 
tra o rd in a iü rei'ux Pour passer à gué, et une m arée ex- 
aurait lna!re’ survenue aussitô t après leur passage, 
Aymé ™ergé les soldats du pharaon. Cf. du Bois- 
su r leL., °Jl ?e s u r  Ie sé jo u r  des H éb re u x  en  É g y p te  et 

fu i te  da n s le d é se r t,  dans la D e sc r ip tio n  de

l’H g y p le , A n tiq u i té s ,  M ém o ires , 1809, t. i, p. 309-310; 
J. Salvador, H isto ire  des in s t i tu t io n s  de  M oïse e t d u  
p e u p le  h éb reu , 3e éd it., 1862, p. 52-55. Il existe, en  
effet, deux gués à l ’extrém ité de la m er Rouge : l ’un à 
une heure et dem ie environ au nord de Suez, qui était 
ordinairem ent praticable avant le percem ent du can a l;  
l ’autre au sud, placé vis-à-vis de Suez, et qui prend à 
peu près la direction du sud-est. Dans cette direction, 
celu i-ci est recouvert à m arée haute sur une étendue  
de plus d ’une dem i-lieue et n ’est pas praticable; à 
marée basse, il est ou plutôt il était à sec avant l ’ouver
ture du canal, laissant seu lem ent un étroit chenal, 
serpentant com m e une rivière. Même en tenant com pte  
de l ’état ancien  des lieux, il est im possib le d ’expliquer  
naturellem ent le récit sacré, dont les expressions ex
cluent form ellem ent l’idée d’un gué. Com ment d’ailleurs  
la m ultitude qui suivait Moïse aurait-elle pu passer la m er 
Rouge pendant le tem ps du reflux, en suivant le rivage, à 
plus forte raison par un gué? La m arée basse ne dure 
pas assez longtem ps et l ’espace laissé à sec n ’est point 
assez large. Cf. F. V igouroux, L a  B ib le  e t les décou
v e r te s  m o d e rn e s , t. ii , p. 427-439. D’autre part, croit-on  
que les Egyptiens, qui connaissaient m ieux encore que 
Moïse le régim e de la m er en  cet endroit, se seraient 
la issés surprendre par le retour habituel de la m arée?  
Sans doute, Dieu aurait pu, com m e dans les plaies 
d’Egypte, se servir d’un phénom ène naturel pour ses 
desseins m iséricordieux, m ais là encore on n ’échappe 
pas au m iracle, car il aurait fallu que sa Providence  
fit reculer la m er assez lo in  et assez longtem ps pour 
perm ettre aux Israélites de passer et la fît revenir juste  
à tem ps pour engloutir l ’arm ée égyptienne. C’est ainsi, 
d’après la Bible elle-m êm e, E xod., x iv , 21, qu’il 
fit appel à un im pétueux vent d’est pour refouler  
la m er. Mais il ne faudrait pas conclure de là que 
le  vent seu l sépara les eaux; il les aurait plutôt 
repoussées à l ’ouest, précisém ent du côté des Hé
breux. Il eut donc plutôt pour effet de sécher  
la route par laquelle ceux-ci devaient passer. Le m i
racle nous oblige-t-il cependant à prendre dans son  
sens strict l’expression de « m ur » qu’em ploie l ’Écri
ture, Exod., xiv, 22, 29; xv, 8, pour m ontrer la posi
tion des eaux à droite et à gauche? Pas nécessairem ent.
Il était sans doute facile à D ieu, par un nouveau m i
racle, de les  m aintenir dans un état absolum ent con
traire aux lo is de l ’équilibre des liq u id e s . Mais alors  
on ne com prend pas que les Égyptiens n ’aient pas été  
frappés de ce phénom ène, n ’y a ien t pas vu la main  
d’une puissance divine et a ien t osé s’aventurer sur un  
chem in  si extraordinairem ent tracé. L’auteur sacré a 
donc décrit les choses se lon  les apparences. Cf. F. de 
H um m elauer, l n  E x o d . ,  p. 149. Enfin, m êm e en  n ’ad
m ettant que des agents naturels dans l ’événem ent qui 
nous occupe, on n ’éviterait pas encore le  surnaturel 
dans le s  circonstances. En effet, « étant donné qu’un  
retrait extraordinaire de la m er devait se produire à 
un endroit précis dans le cours de telle nuit déterm inée, 
il fallait, pour aboutir au résu ltat indiqué, assurer  
toute une série  d’actes ne dépendant d’aucune prévision  
possib le , m ais découlant d’événem ents im prévus et de 
volontés très d iverses, à savoir : le  départ des Hébreux 
en  tem ps convenable, la durée ni trop longue n i trop 
courte de leur voyage, leur descente vers le  sud m algré  
leur intention d’atteindre le désert oriental, leur ar
rivée à la m er au soir m êm e qui précédait la nuit où  
allait se produire le sé ism e, leu r  station juste à portée 
du seu il qui allait être m is à sec, leur confiance dans 
la sécurité d’un passage qu’ils  ne connaissaien t pas, 
leur m ise en  m ouvem ent à une heure telle qu’ils pus
sent atteindre l ’autre rive avant le retour du flot, une  
chance très spéciale pour qu’un pareil cortège tra
versât assez rapidem ent et sans encom bre; puis, d’autre 
part, la résolution prise par les Égyptiens de poursuivre
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les fug itifs... Voilà une douzaine de conditions presque 
toutes essen tielles pour que l ’événem ent se produisît 
tel qu’il est raconté. P ersonne, pas m êm e M oïse, ne les 
con n aissa it à l ’avance, et, les eû t-il connues, il n ’eût 
pas été en son pouvoir de les assurer. La réalisation  
de ces conditions dans l ’ordre et dans le temps voulu  
ne pouvait non plus arriver par hasard . Il a fallu de 
toute nécessité  que Dieu réglât" toutes choses, tant 
celles qui dépendaient en apparence de la volonté des 
hom m es que ce lle s  qui tenaient aux forces de la na
ture... Pour n ier cette intervention surnaturelle, il 
faut effacer le récit de l ’Exode et renoncer à expliquer  
la su ite de l ’histoire d’Israël. » H. Lesètre, L e passage  
de la  m e r  R o u g e , dans la R e v u e  p ra tiq u e  d 'a p o lo g é 
tiq u e ,  P aris, 1er février 1907, p. 534. — Voir, outre les  
auteurs cités dans cet article, V ivien de Saint-M artin, 
D ic tio n n a ire  de  g éo g ra p h ie  u n iv e rse lle , t. v, p. 245.

A. L e g e n d r e .
1 .  R O U IL L E (hébreu : tiéV â h ;  Septante : ’tôç, (ipÉoct;; 

Vulgate : æ rugo , ru b ig o j, produit de l ’altération d’un 
métal par l ’oxygène de l ’air. Ce produit est un oxyde 
du métal qui com m ence par se ternir, puis est attaqué 
de plus en  plus profondém ent. La rouille du fer est 
rouge, m ais les Livres Saints n ’en parlent pas. Celle 
du cuivre est verte, c ’est le  vert-de-gris. Par extension, 
l ’oxydation des autres m étaux prend aussi le  nom  de 
rou ille. — Ézéchiel, xxiv , 6, 11, 12, com pare Jéru
salem , v ille  de sang, à une chaudière de cuivre cou
verte de vert-de-gris. En vain la m et-on sur des char
bons ardents pour faire disparaître cette souillure ; le  
vert-de-gris persiste m algré tout. C’est l ’im age de 
l ’endurcissem ent de Jérusalem  dans le m al, m algré les  
châtim ents qui la frappent. On sait que les oxydes se 
réduisent par le feu; la chaudière aurait donc dû 
perdre sa rou ille  par la chaleur. — Les idoles d’or et 
d’argent ne peuvent se  défendre de la rou ille; si l ’on  
n ’enlève pas cette rou ille , elles ne brillent pas. Bar., 
V I , 1 1 ,  23. —  N otre-Seigneur d it qu’il faut am asser des 
trésors non sur la terre, où ils  sont la proie de la 
rouille et des vers, m ais dans le  c ie l, où ils n ’ont pas à 
craindre ces inconvénients. Matth., v i, 19, 20. — Saint 
Jacques, v , 3, dit aux riches que leur or et leur argent 
se sont rou illés et que leur rou ille  rendra tém oignage 
contre eux. — La Vulgate parle de la rou ille  de l ’argent 
dans un texte, P rov., xxv , 4, où i l  est question d’argent 
de m auvais aloi, d’après les Septante, et de scories  
d ’argent, dans l ’hébreu. — Il est aussi question dans 
l ’Écriture de ce qu’on appelle la rouille des b lés. Voir 
l ’article suivant; B lé ,  t. i, col. 1817; C h a r b o n  d e s  b l é s ,  
t. ii, col. 580.

2 .  R O U ILLE  d e s  B L É S  (hébreu : yê rd q ô n ,D eu t.,xxvm , 
22 ; III R eg., V III, 37; II P ar., v i, 28; Am os, iv, 9 ; Agg., 
ii, 17; Septante : <o-/pa, D eut., xxvm , 22; âpucn'gï), 
l i t  R eg., v m , 37; Lcrepoç, II P ar., v i, 28; Amos, lv , 9; 
àvejioçôopta, Agg., n , 18; Vulgate : ru b ig o , Deut., 
xxvm , 22; æ rugo  et ru b ig o ,  III Reg., v m , 37; a u ru g o ,  
II P ar., v i, 28; Amos iv , 9; Agg., n , 18), cham pignon  
qui attaque les céréales et quelques autres espèces de 
plantes.

I. D e s c r ip t io n . — C’est le nom d’une m aladie re
couvrant les céréales d’une sorte de poussière brune 
ou rougeâtre qui sim ule la rouille du fer, et due au 
parasitism e d’un cham pignon de la fam ille des U rédi- 
nées. L’appareil végétatif se com pose de filam ents très 
tenus, c lo ison n és et ram eux qui s’in sin u en t dans les 
espaces in tercellu la ires de la plante in fectée, puis per
cent l ’épiderm e à certaines places déterm inées où les 
spores viennent se form er à l ’air libre sous form e de 
coussinets pulvérulents.

Aucun végétal ne possède un p lu s rem arquable po
lym orphism e, au point que dans le cours de son évo
lution il revêt jusqu’à 4 ou 5 form es si d ifférentes d’as

pect et de coloris que longtem ps on les a attribuées à 
autant de genres d istin cts. Ces variations se com pli
quent de phénom ènes d’hétérœ cie, consistant en ce

263. — P u c c in ia  g ra m in is  (agrandi 100 fois).

que le  parasite ne peut poursuivre le cycle com plet de 
son développem ent qu’en attaquant l ’une après l’autre 
deux plantes nourrices appartenant à des espèces diffé
rentes et nettem ent déterm inées. A insi, la R ouille la 
plus com m une, appelée R o u ille  n o ire  et due au para
sitism e du P u c c in ia  g r a m in is  (fig. 263), vit au prin
tem ps sur les jeu nes feu illes d ’un arbrisseau, le B e r -  
beris  (vulgairem ent Épine-V inette). Or les spores ainsi

l f | f
264. — P u c c in ia  s tra m in is  (agrandi 100 fois).

produites ne peuvent germ er en été que sur les chaum es  
de certaines gram inées. Enfin, à leur tour, les spores 
de cette dernière sorte appelées téleutospores et cons
tituant la vraie R ouille ne peuvent entrer en germ ina
tion qu’après le repos hibernal. La form ation indé
pendante à laquelle e lles donnent naissance est éphé
m ère et com posée seulem ent de quelques ce llu les en  
filam ent, ou p r o m y c e l iu m ,  d’où s’échappent des 
sporidies si légères que le m oindre souffle du vent 
suffit à les porter sur l ’épiderm e des feu illes naissantes 
de l ’Epine-VineUe, seul m ilieu  favorable à leur déve
loppem ent. Et c’est a in si que reprend de nouveau un  
cycle com plet de l ’évolulion du parasite.
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Outre le  P u c c in ia  g r a m in is ,  on connaît encore le 

P- s lr a m in is  (fig. 264) qui attaque aussi les diverses 
céréales, sous le  nom de R ouille tachetée. Elle vit au 
printem ps sur les feu illes de diverses Boraginées sau
vages. Enfin le P u c c in ia  corona la  forme une rouille  
spéciale â l'avoine, tandis que sa forme alternante  
habite sur les N erpruns. Elle n ’a pas, du reste, la 
gravité des précédentes. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le y ê r â q ô n  (de la racine pi>, yârciq , 
« verdir », cf. vert-de-gris), rou ille , est constam m ent 
uni dans les textes au H d d â fô n  qui est le charbon des 
blés ou n ie lle . Voir t. n , co l. 582. La rou ille  des blés  
comme le  charbon est un des fléaux dont Dieu m enace  
son peuple infidèle, Deut., x x v m , 22, q u ’il détournera  
si le peuple se repent et vient prier dans son tem ple, 
III Reg., v m , 37-40; II P ar., v i, 28. Dans la traduction  
des Septante, de III R eg., x m , 37, êpucri'êv), la rou ille , 
au lieu  d’être placée en second lieu , com m e dans l ’hé
breu, a passé au troisièm e rang après Ppoüyoç, « la 
sauterelle ». Dans la Vulgate, III R eg., vm , 37, y ê râ q ô n  
a été traduit à sa place régulière par æ ru g o , puis il est 
rendu une seconde fois par ru b ig o , après lo cu s la , la 
sauterelle. Ce tléau com m e le charbon a sévi souvent 
en P alestine . « Je vous ai frappés par la n ie lle  et la 
rouille, » dit D ieu par la bouche de ses prophètes. 
Amos, iv , 9; Agg., n , 17 (Vulgate, 18).

E. L e v e s q u e .
R o u l e a u x . Les livres an cien s écrits sur papyrus 

ou sur parchem in étaient roulés en v o lu m in a .  Voir 
Livre, iii, t. iv, co l. 305.

. R O U M A I N E S  ( V E R S I O N S )  D E S  S A I N T E S  
E c r i t u r e s . Les R oum ains sont les descendants 
des Daces et des colons rom ains qui s ’établirent en 
Lacie après la conquête de ce pays par l ’em pereur  
Trajan. A cause de leur origine en  partie rom aine, les  
Valaques s ’appellent eux-m êm es « Rum anje ». Leur 
langue contient un grand nom bre de m ots latins, mais 
Près de la m oitié de leur dictionnaire est tiré du grec, 
du turc et du slave. Il n ’ex iste  pas de traduction ancienne  
de la Bible en roum ain. Le Nouveau Testam ent fut 
Publié en 1648 à Belgrade. La Bible, traduite par le  
m étropolitain Théodotius, fut im prim ée en 1668 à 
Rucharest. On a publié depuis p lusieurs éditions nou
velles du Nouveau Testam ent et la Société b iblique de 
Londres a donné une éd ition  com plète revisée de la 
Bible. Voir B ib le  o f  e v e ry  L a n d ,  p. 279.

R o u t e s  (hébreu : d é r é k , m esilldh , 'ôrafy;  Septante : 
V°(L:). Les term es « route, voie, sentier, chem in  » sont 
fréquem m ent em ployés dans l ’Écriture, m ais ils  sont 
souvent pris dans un sens m étaphorique, par exem ple : 
Pour la m anière d’agir ou les d esse in s de Dieu, Exod., 
xxx» i ,  13; P s. l x v i  ( lx v i i ) ,  2; P s. l x x v i  ( lx x v i i) ,  14, etc.; 
Pour la conduite m orale de l ’hom m e, IV R eg., n , 4; 
y111 ; 25; P s. cxv ill (cxix), 1, 9, etc. Au sens propre, ils  
"fdiquent la d irection vers un point, c ’est-à-dire le 

femin généralem ent su ivi pour l ’atteindre; c’est ainsi 
9 uo sont m entionnés : « le  chem in  qui conduit à 

P h rata », G en., xxxv , 19; x lv i i i ,  7; « le chem in  de la 
er Rouge », N u m ., x iv , 25; « le  chem in  de B éthel à 

V'Oiem », Jud., xx i, 19; « le  chem in  de B ethsam és »,
, S-, vi, 12, etc. Mais il ne faut pas s’attendre à
su T *  ^ans Rible des renseignem ents bien précis 

V ensem ble des voies de com m unication qui reliaient 
qu’*e r* îes ês différentes parties de la Palestine, ou 
P arler* * 611*” â L>alestin e aux pays voisins. Quand elle  
des 6 * rou*es ®> R ne fauf Pas non P lus s ’im aginer  
les ' ? les Iracées avec art com m e le furent p lus tard 
sent'°leS rom.aIn es' Souvent il ne s ’agit que de sim ples  
bê ‘« s  destinés aux p iétons, à quelque m onture ou
IV Ree " ° T e - Cf’ Jud" XIX. 10; I R eg., xxv, 20;

B-i fx, 2 i. Cependant, dès les tem ps les p lus an

ciens, les chariots et les chars circu laien t à travers la 
m ontagne. Cf. Gen., x lv ,  27; I R eg., v i, 12; II R eg., 
vi, 6; xv, 1; III R eg., i, 5, etc. S i ce fait ne suppose 
nécessairem ent pas des routes que le travail de l’hom m e  
avait rendues praticables, on peut croire pourtant que 
les rois, surtout après que Salom on eut introduit en 
grand nom bre les chevaux et les  chars, s ’appliquèrent 
à am éliorer les principales voies. Le mot m esilld li, 
IV R eg., x v m , 17; Is ., vu , 3, e tc ., d’après son étym o
logie (sâ la l, « com bler» et «aplanir »), sem ble désigner  
une route travaillée, aplanie. La parole d’Isaïe, x l ,  2 : 
p a n n û  d é r é k ,  « préparez la voie », yaSSerû m e s il ld h ,  
« rendez droit le chem in  », fait égalem ent a llusion  à la 
m anière dont on préparait dans certains cas la route 
que devaient suivre les souverains. Le livre des N om bres, 
xx, 17; xx i, 22, parlait déjà d'une « voie royale », 
hébreu : d é ré k  h a n i-m é lé k ;  Vulgate : v ia  p u b lica , xx, 
17; v ia  re g ia , xx i, 22, que Moïse oppose aux chem ins 
qui allaient à  travers cham ps. Il s ’agit sans doute d ’une 
grande route, entretenue aux frais du roi, destinée  
à ses chars et à son arm ée, l ’équivalent de ce qu’on 
appelle encore en O rient le D erb  e s -S u ltd n , « la route 
du Sultan ». N ous verrons tout à l’heure com m ent les  
R om ains établirent en  P alestine un adm irable réseau  
de voies. N ous parlerons d ’abord des voies m ilitaires 
et com m erciales qui traversaient le  pays. Voir la carte, 
fig. 265.

1° Voies m il i ta ir e s ,  — La P alestine a été justem ent 
appelée le  carrefour des n a tion s ou, suivant une autre 
com paraison, le pont jeté  entre l ’Égypte et les grands 
em pires du nord. C’est ce p ays,en  effet, que les arm ées 
ont nécessairem ent dû traverser pour aller de la vallée 
du N il aux rives de l ’Éuphrate et vice versa. C’est dans 
la plaine d’E sdrelon , en particu lier, qu’e lles se  sont 
souvent rencontrées en des chocs form idables. Quelles 
routes su ivaien t-e lles?  E lles n ’avaient guère le choix, 
car toute la partie m ontagneuse leur offrait un obstacle 
sérieux. E lles devaient donc su ivre principalem ent le 
chem in  des grandes plaines. Chose rem arquable, du 
reste , il suffit de je te r  les yeux sur une carte de la 
P alestine ancienne pour voir com m ent leur voie est 
ja lonnée par les nom s égyptiens et assyriens attachés à 
certaines villes palestin iennes. Cf. A. Legendre, C a rte  
de la  P a le s t in e  a n c ie n n e  e t  m o d e r n e ,  Paris, 1894 
P artis de Z a lu ,  à la frontière égyptienne, les pharaons 
s’avançaient dans la d irection  du nord-est, à travers 
l ’im m ense p laine qui sépare leur pays de la Syrie. La 
prem ière place syrienne qu’ils rencontraient com m e 
une sentin elle  avancée était R a p h ia ,  égyptien : R a p ih u i;  
assyrien : R a p ik h i;  aujourd’hui : B ir  R a fa h ;  puis ils  
faisaient halte à G aza, égypt. : G a z a tu ;  assyr. : K haz-  
za lu . De là , ils  suivaient la p la ine de Séphélah, par
sem ée de villages et de forteresses, rencontrant la r z a ,  
aujourd’hui K là r b e t  Y a rzéh  ;M a g d ilu ,  auj. E l-M ed jd e l, 
l ’ancienne M a g d a lg a d ; A s d u d u ,  auj.E s d û d ,  a n c .A z o t ,  
pour arriver à I o p u ,  la p p u ,  Ja ffa . De ce point, ils  
filaient en droite ligne vers le  Carmel, à travers la 
plaine de Saron. P our a ller vers le nord, la route con
tourne bien la pointe du Carm el qui regarde la m er, 
mais ce passage, quoique pratiqué par quelques arm ées, 
est coupé par des rochers et est étroit, par là m êm e 
difficile à forcer s ’il est défendu. Ce n ’est donc pas, on  
peut le d ire, le  passage h istorique pour sortir de la 
plaine de Saron ou y en trer. Trois routes se p résen 
taient pour franchir la région m ontagneuse qui sépare 
cette plaine de celle  d’Esdrelon. La prem ière va de 
S u b b a r în  vers l ’extrém ité sud-est du Carmel, là où le 
m ont se détache par une coupure des co llin es sam ari
ta ines, puis e lle  atteint la plaine d ’Esdrelon à T e ll  
K e im C n  ; c ’est ce lle  que su ivitN apoléon , dont l ’objectif 
était Saint-Jean d’Acre ; c’était la p lus courte pour aller  
d’Égypte sur le littoral p h én icien . La seconde quittait 
Saron à  I ih ir b e t  e s -S u m ra , rem ontait au nord-est



1231 ROUTES 1232

V o u a d i A r a h ,  franchissait le colaclu el d ’U m n i e l-F a h m , 
1 ’A lû n a  égyptien, et descendait à M aged d o , égypt. : 
M a g id i;  assyr. ; M a g id u . Mais e lle  avait le  grave in 
convénient de se resserrer à tel point qu’elle obligeait 
les troupes à s’a llonger outre m esure. C’est pourtant 
celle que Thothm ès III voulut suivre, malgré l ’avis de 
ses généraux. Cf. G. M aspero, H is to ir e  a n c ien n e  des 
p e u p le s  de  l 'O r ie n t c la ssiq u e , Paris, 1897, t. il , p. 256. 
La troisièm e et la p lus fréquentée quittait la p laine de 
Saron plus au sud, et, par V ouadi A b u  e n -N d r , se 
dirigeait vers ü o th à n ,  égypt. : D u tin a ,  l ’ancienne  
D o th a ïn , et le S a h e l A r ra b é h ,  pour aboutir à D jen în . 
C’était la p lus com m ode et, en  outre, la plus courte pour 
gagner B e th sa n ,  égypt. : B its c h a n la , et la vallée du 
Jourdain, c’est-à-dire pour se rendre d’Égypte à Damas.

De la plaine d’E sdrelon, trois routes s’ouvraient pour 
gagner les régions du nord et du nord-est. L’une ob li
quait à l ’ouest et regagnait la M éditerranée vers A ccho , 
À k u ,  S a in t-J e a n  d ’A c re ,  qui était une des clefs de la 
Syrie. P u is elle suivait la plaine côtière, laissant à droite 
des v illes com m e A k s a p u , A c h sa p h , aujourd’hui K e fr  
Y d s î f  ; M asclta lu , aujourd’hui M a isléh  ; L u b in a ,  aujour
d ’hui L eb b u n a , franchissait l’Echelle des Tyriens, et se 
dirigeait du côté de Tyr. L’autre s’en  allait d’abord vers 
l ’est, par Bethsan, traversait le Jourdain, puis filait sur 
Damas : c ’était un cham p de pâture im m ense, fré
quenté en tout sens par les B édouins, clairsem é de 
bourgs m urés, H a n ia tu , probablem ent e l- l la n m ié h ; 
A s t ir o tu ,  l ’ancienne A s la ro th ,  aujourd’hui T e ll A sc h -  
ta r é h ;  O n o-R apha , ancien R a p h o n , aujourd’hui E r -  
R â fé h .  La troisièm e coupait au plus court : elle gra
vissait les co llin es ga liléen n es, passait auprès du lac 
Mérom, puis vers les sources du Jourdain, à D a n -L a ïs , 
la L a u isa  égyptienne, et s ’engageait dans la plaine de 
C œ lé-Syrie. C’est cette dernière que Théglathphalasar III 
su iv it en sens inverse lorsqu’il prit les villes de A ïo n ,  
A b e l-b e th -n ia a c h a , C édés, H a zo r, la Galilée et la tribu  
de N ep h thali, dont il transporta les habitants en Assyrie. 
Cf. IV B eg ., xv, 29. La seconde fut su ivie, au m oins 
dans sa partie septentrionale, par Chodorlahomor et 
ses a lliés, lorsque, venant combattre les rois de la P en 
tapole, ils  frappèrent d’abord les Rephaïm  à A sta ro th -  
C a r n a ïm ;  m ais ils  d escendirent ensu ite vers le  sud, 
dans une course prodigieuse, avant d ’aborder le terrain  
de la bataille. Cf. G en., x iv , 5, 7. Du reste, la grande 
voie de l’est a dû être de tout tem ps le  chem in appelé 
aujourd’hui Derb e l-H a d j ,  « la route des P èler in s », 
le  long de laquelle se déroule le chem in  de fer. N ous 
ne parlons pas des autres voies que les arm ées ont 
dû se frayer dans l ’intérieur de la P alestine , pour 
attaquer Samarie et Jérusalem , ni de ce lles que les 
Hébreux su iv iren t pour faire la conquête du pays, ni 
enfin de ce lle s  qui m arquent les différentes petites 
guerres dont il fut le  théâtre ; e lles  se confondent avec 
les ch em in s battus qui la s illon n en t en tous sens; il 
n e s ’agit ici que 'des grandes voies h istoriq u es; pour 
le reste , voir J u d é e , 3° D e sc r ip tio n ,  t. m , col. 1815; 
G a l il é e , 4» R o u le s ,  t. n i, col. 92; S a m a r ie .

2 oVoies c o m m e r c ia le s .—  Ces voies m ilitaires servaient 
naturellem ent aussi de lieu  de passage aux caravanes 
qui faisaient le  com m erce entre l ’Arabie, l’Égypte et 
l ’Assyrie. D’un côté, les ports de m er étaient les débou
chés où affluaient les m archandises de l ’Orient. Ils 
étaient, il est vrai, en grande partie, aux m ains des 
P h én ic ien s , m ais, pour les atteindre, il fallait traverser 
le territoire des Hébreux. C’est ainsi que Tyr, Saint-Jean  
d’Acre et lihaïfa furent longtem ps les entrepôts préférés 
de Damas. U ne prem ière route, partant de la grande 
ville , longeait le pied de l ’IIerm on, passait par B a n ia s , 
et s ’en allait, par le s  co llin es septentrionales de 
Galilée, droit à Tyr. Une seconde traversait le Jourdain  
au sud du lac Mérom et descendait vers le  lac de Tibé
riade pour gagner ensuite la plaine d’Esdrelon et la

m er au nord du Carmel. C’est la « voie de la m er » 
dont parle lsa ïe , ix , 4. Enfin, une tro isièm e passait le 
Jourdain au sud du lac de Tibériade et rejoignait le 
réseau de la plaine d’Esdrelon. Gaza était l ’entrepôt des 
caravanes qui venaient du sud de l ’Arabie. Les Israé
lites, qui longtem ps n ’eurent guère que le port-de Jalfa 
com m e principal débouché du côté de la M éditerranée, 
en cherchèrent un autre du côté de la m er Rouge, et, 
sous Salom on, Élath et A siongaber virent partir la flotte 
royale pour le pays d’Ophir. Mais cette voie ne resta  
ouverte que peu d’années; e lle  était d’ailleu rs très 
longue, peu com m ode et peu sûre. Voir A s io n g a b e r , 
t. i, col. 1097; E l a th , t. xi, col. 1643. D’autre part, les  
caravanes qui se rendaient de la Transjordane en Égypte 
passaient le Jourdain vers B e th sa n  et, pénétrant dans 
la plaine d’Esdrelon, su ivaient la route de D o th a ïn  et 
de Saron dont nous avons parlé tout à l’heure. C’est sur  
ce chem in  que les M adianites rencontrèrent les fils de 
Jacob qui leur vendirent Joseph. Cf. G en., xxxvii, 25, 
28. Les gués du Jourdain étab lissaient ainsi une com m u
nication entre ses deux rives et, du pays de Moab, on 
arrivait à Jéricho pour rem onter ensu ite vers S ichem  
ou Jérusalem . La grande voie que nous avons signalée  
à l ’est du fleuve est déjà m entionnée, Jud., vm , 11, 
com m e celle  des caravanes bédouines. Quant aux routes 
de l ’in térieur, nous a llons les trouver transform ées par 
les Rom ains.

3° Voies ro m a in e s . — Une des g lo ires arch itectu 
rales des R om ains consiste certainem ent dans ce 
m agnifique réseau de routes pavées par lequel ils  
relièrent les d ifférentes parties de leur im m ense em 
pire. Les d istances y éta ien t ind iquées par des bornes 
m illia ires, c ’est-à -d ire  placées de m ille  en m ille  pas 
(1481“'50). Voir M il l e , t. iv , co l. 1089. La P alestine fut 
sillo n n ée  de ces voies, dont on rencontre encore des 
vestiges. On a m êm e retrouvé un certain nom bre de co
lonnes q u ilesja lonnent suffisam m entet nous perm ettent 
de les suivre sur p lusieurs points, à l ’ouest et à l ’est du 
Jourdain. Voir carte, fig. 266. N ous donnons un aperçu  
du sujet, que les découvertes com plètent de jour en jour.

.4) C is jo r d a n e . — 1. De J é r u s a le m  à I lé b ro n .  — 
L’an cienne voie se confond à peu près avec la route 
m oderne jusq u ’aux Étangs ou réservoirs de Salom on. 
Avant d’arriver à ce point, au delà de la bilurcation  
qui m ène d ’un côté à B eth léhem , de l ’autre à B e it  
D ja la , on  a retrouvé une partie du VIe m illia ire. A 
partir des réservoirs, e lle  s’écarte du chem in  carros
sable, qui serpente sur le flanc des co llin es, et e lle  
gagne les hauteurs, en  passant par K h ir b e t 'A lia  et au 
point cu lm inant de la contrée, à R d s e s c h -S c h e r if .  Là, un 
groupe de colonnes doit m arquer le X e m ille , puis on 
rencontre successivem ent le X Ie et le  XIIe m illia ires, 
tous deux anépigraphes. Au delà de K h ir b e t  K ù f in ,  la 
voie rom aine revient à la route m oderne, et, un peu  
avant 'A ïn  D iruéh , se trouve le XVIIIe m illia ire, dont 
l ’inscription peut être rétablie en entier. Le X IX e et le  
XXIe sont signalés par la carte anglaise. Q uelques 
autres fragm ents ont été découverts, m ais n ’apportent 
aucune indication de d istance. Cf. Germer-Durand, 
In sc r ip tio n s  ro m a in e s  d e  P a le s tin e ,  dans la R e v u e  
b ib liq u e , 4895, p. 69-71, 239; 1899, p. 419.

2. D e J é r u sa le m  à E le u th é ro p o lis  (B e it-D jib r în ) . —  
Cette voie descendait dans la direction du sud-ouest. 
Un fragment de m illia ire qui se trouve à la hauteur de 
M a lh a h  a dû appartenir au IIIe. Le IVe est au-dessus 
de 'A ïn  Yalo  et le Ve dix-sept m inutes plus lo in . Le 
VIIIe a été trouvé à B i l t i r ; la colon n e est presque en 
tière, et l ’inscription , quoique usée , est encore lisib le , 
sauf la prem ière lign e; il rem onte au règne d’Hadrien. 
Au delà d’E l-K a b u ,  il y en a deux, anépigraphes, qui 
doivent m arquer le  XIe et le XIIIe m illes. A ce point, la 
carte anglaise fait b ifurquer la voie, d ’un côté vers el- 
K h a d r  et la voie rom aine de Jérusalem  à Hébron, de
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l ’autre vers er-R d s  ; e lle  ne trace pas la branche que | — Éleuthéropolis fut un point central d’où partaient 
nous venons de décrire d’après les m onum ents eux- | p lusieurs voies. L’une s ’en  allait, en su ivant les con- 
m êm es. Le XIVe et le XVIIe m illia ires se trouvent avant | tours d’un ouadi, rejoindre Hébron, dans la direction

265. — Carte des anciennes routes de Palestine.

Au-dessous de cette localité, est le XVIIIe, 
e | e,c . Protocole des em pereurs Marc-Aurèle et Vérus, 
h ie r  3*stance m arquée en  langue grecque. Cf. R e v u e  

««■que, 1892, p. 2 6 i ; 1894, p. 613; 1895, p. 269.
É le u th é ro p o lis  d a n s  les d iffé re n te s  d ire c tio n s .

du sud-est. U ne autre descendait au sud, vers ed- 
D u é im é h  et probablem ent jusqu’à Bersabée. La carte 
anglaise signale deux m illia ires entre B e it  D jib r in  et 
D u é im é h /  on en  a retrouvé d’autres, en  particu lier le  
IIe avec fragm ent d’inscrip tion . U ne tro isièm e se d ir i-
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geait vers le nord, du côté de Z a k a r iy a ;  au II» m ille , 
on a découvert cinq co lon n es, dont une à gardé la fin 
de l ’in scrip tion , qui se rapporte au règne de Caracalla 
et à l ’an 213 de notre ère. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1895, 
p. 267; 1899, p. 421-422. U ne quatrièm e allait au nord- 
ouest vers D h ik r in  et T e ll e s -S a fiy é h ,  cf. R evu e  
b ib liq u e , 1900, p. 114; d’autres conduisaient sans  
doute du côté de l ’ouest et du sud-ouest.

4. D e J é r u sa le m  à E n g a d d i.  — La v ille  sainte était 
reliée à Engaddi par une voie qui se  confondait 
d’abord avec ce lle  d’Hébron ju sq u ’à Bethléhem , puis  
venait contourner le D jéb e l F u r é id is  et descendait au 
sud-est sur le rivage de la m er Morte. D’Engaddi par
taient d’anciennes routes qui la rattachaient à M a sa d a  
au sud et à différentes v illes à l’ouest.

5. D e J é ru sa le m  à Jér ich o . — C’est la voie bien  
connue qui conduisait à la vallée du Jourdain; m ais, au 
sortir de Jérusalem , e lle  prenait p lus haut que la route 
actuelle. La carte anglaise signale deux bornes m il-  
lia ires, dont l ’une au delà de T a l’a t  e d -D e m m .

6. De Jér ich o  en  d iffé re n te s  d ir e c tio n s . — De Jéri
cho, qui était à l ’est la place la p lus im portante, partaient 
p lusieurs voies. L’une allait d irectem ent au nord, par la 
vallée du Jourdain, rejoindre B elh sa n -S c y th o p o lis . Elle 
se bifurquait une prem ière fois pour m onter au nord- 
ouest jusqu’à N aplouse ; une seconde fois, pour suivre  
l’o u a d i F a rd h  et, par un détour, regagner Sichem . A 
la prem ière branche s ’en rattachait une autre, qui 
passait par A k ra b é h  et retom bait au m êm e poin t que 
le s  deux précédentes. Une autre se dirigeait au nord- 
ouest vers T a y ib é h , l’ancienne Éplirem ; elle est m ar
quée par p lu sieu rs m illia ires, dont on a retouvé des 
fragm ents. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1895, p. 68-69.

7. D e J é r u sa le m  à N a p lo u se . — Cette voie centrale  
est ja lonnée par p lusieurs m illia ires : le  IIIe avec frag
m ent d’inscrip tion  a été retrouvé près de S c h a 'fa t ;  le 
Ve, qui porte les nom s des em pereurs Marc-Aurèle et 
Lucius Verus, est un peu au delà de l ’em branchem ent 
qui se d irige vers E l-D jîb  ;  le XXVe a été découvert 
aux environs de L u b b d n . Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1899, 
p. 420; 1901, p. 96-100.

8. D e J é r u sa le m  vers l ’ouest. — Un em branchem ent 
de la voie précédente passait par B e lh o ro n  et conti
nuait sur L y d d a .  Un m ilitaire a été constaté à B e it  
U r e l-F ô q â h , et le suivant est à la d istance voulue plus 

lo in . Au sortir de Bethoron, une bifurcation se d iri
geait sur N ico p o lis  par B e it S ir a .  Cf. R e v u e  b ib liq u e , 
1893, p. 144; 1898, p. 122-123. — De Jérusalem , une 
voie s’en allait par B e it  l k s a ,  B id d u ,  B e i t  L iq ia ,  dans 
la direction du n ord-ouest; e lle  était croisée à B id d u  
par ce lle  qui venait d’E l-D jib  et descendait vers 
Q a rie t e l- 'E n a b .  Une autre se dirigeait vers Q o lu n iyéh , 
Q a rie t e l - 'E n a b , et se bifurquait d’un côté vers Yalô, 
de l ’autre vers N icopolis. N ous pouvons rattacher à ce 
réseau la voie qui, se séparant à e l-B ir é h  de la route 
septentrionale, passait par D jifn é h , U m m  S a fa h ,  
T ib n éh , A b ù d ,  où elle se d ivisait en deux branches, 
celle  du nord continuant vers e l-L u b b d n , e t - T ir é h  et 
la p laine; elle est m arquée par quelques m illia ires  
que signale la carte anglaise.

9. D e N a p lo u se  à  S c y th o p o lis , a u  J o u r d a in  e t à 
T ib éria d e . — Cette voie allait, dans la direction du 
nord-est, par T e ll e l-F a ra h , T û bas, T e iâ s ir ,  etc., r e 
jo ind re l ’im portante p lace de B e lh sa n -S c y th o p o lis ,  et, 
au delà du Jourdain, continuait vers Damas. La carte 
anglaise signale trois m illia ires avant B e is d n  : le pre
m ier entre T û bâs  et T é ia s ir  ;  le second à T é ia sir , et le 
troisièm e au delà, avant d ’arriver à la p la ine. Celui de 
T é ia s ir  doit représenter le XVe; il est probable, en effet, 
que cette localité correspond à l ’ancien n e v ille  d ’Aser, 
qu’Eusèbe et S. Jérôm e, O n o m a stic a  sa c ra , Gœttingue, 
1870, p. 93, 222, placent au quinzièm e m ille  quand on 
descend de N aplouse à Scythopolis. Le précédent repré

sente donc le XIVe, ce qui est, du reste , confirmé par 
V O n o m a stico n , p. 157, 262, lorsqu’il m ontre T hébès —  
Tûbâs  « presque au treizièm e m ille  en  allant de N a
plouse à Scythopolis. » U y a, en effet, un peu plus d’un  
m ille de T û bâs  au m illia ire en question. Au delà de 
T é ia s ir , on retrouve le  XVIe, le  XVIIe et le XVIIIe 
m illia ires. De B é isâ n  au pont du Jourdain, on en  a 
constaté trois autres : le Ier au nord-est de la v ille, 
tro isco lonnes anépigraphes; le IIIe, trois colonnes, 
dont une seu le  porte des restes d’inscrip tion  ; le IX e, 
au bord du fleuve, tronçon de colonne sur lequel on  
ne d istingue que les traces d’un grand chiffre. Cf. R e v u e  
b ib liq u e , 1895, p. 71-73; 1899, p. 30-31. La voie con
tinuait au nord vers Tibériade. Un m illia ire a été re
trouvé non lo in  du D jis r  e l-M u d jâ m î', à 10 ou 12 
m illes rom ains de Scythopolis. Cf. Z e its c h r if t  des 
d eu tsch en  P a là s t in a -V e r e in s , M itth e ilu n g e n ,  Leipzig, 
1905, p. 37-40. — N ous avons indiqué p lu s haut les 
routes qui reliaient N aplouse à Jéricho.

10. D e T ib é r ia d e  à P to lé m a ïd e . — La carte anglaise  
signale une voie rom aine passant par l 'o u a d i ’A b il in  
et se dirigeant vers Saint-Jean d’Acre. Elle devait relier  
cette ville à Tibériade.

U .  D e L eg io  en  d iffé re n te s  d ire c tio n s . — Legio, q u ia  
succédé à Mageddo, T e ll e l-M u te s e llin a ,  était le point 
le  p lus im portant de la plaine d’E sdrelon. E lle était le 
centre de p lu sieu rs voies. L’une allait vers D jé n in , au 
sud-est, l ’autre vers P to lé m a ïd e  au nord-ouest. Sur 
cette dernière on a découvert, au nord-ouest de L e d j-  
d jû n ,  un m illia ire qui doit représenter le  IIIe à partir 
de l ’ancienne ville . Cf. Z e its c h r if t  des d e u tsch en  P a lâ s -  
l in a -V e r e in s , M ilt l ie i lu n g e n , 1906, p. 67-69. Une autre 
route traversait le m assif m ontagneux dans la d irec
tion du su d -ou est, passant près d 'U m m  e l- F a h m ;  il 
est facile égalem ent de la suivre d’après les m illia ires. 
Cf. Z e i ts c h r i f t  des d e u t. P a l.-  Ver., M ilth e i l . ,  1903, 
p. 5-10.

B) T r a n s jo r d a n e . — 1. D e D a m a s  vers le su d -  
ouest. — Une prem ière voie allait vers B a n ia s ,  l ’an
cienne Césarée de P hilip p e. Une seconde, p lus au sud, 
venait à E l-Q o n é itra h , où e lle  se bifurquait pour 
rejoindre, d’un côté, B a n ia s ,  au nord-ouest, de l ’autre 
le  Jourdain, au-dessous du lacM érom . AvanVJQonèilrah 
m êm e, une branche se d irigea it vers Césarée de P h i
lippe. Avant d'arriver au Jourdain, la route rencontrait 
celle  qui se d irigeait vers l ’est et se rattachait à un 
autre réseau. Une branche de ce dernier descendait, 
par K h is f in ,  S û s iy é h  =  J lip p o s , ju sq u ’au Jourdain, 
au-dessous du lac de Tibériade. Une autre allait à N a u a ,  
d’où partait une n ouvelle voie qui rejoignait ce lle  de 
K h is f in ,  en passant par T sîl.

2. D e G a d a ra  à B o s tra . — U ne voie, se d irigeant de 
l ’ouest à l ’est, traversait le  Hauran. De Gadara, aujour
d’hui U m m  Q éis, e lle  se rendait à D er'a t, l ’ancienne  
Edraï, pu is à B o s tr a ,  à S a lk h a d  et p lus lo in . Un em 
branchem ent, partant de B o stra ,  venait, dans la d irec
tion du sud-ouest, rejoindre le D erb e l-T lad j à Q ala 'a t 
ez-Zerqa.

3. D e P e lla  (K h . F a h il)  à  G erasa (D jéra sch ). — Cette 
voie est ja lonnée par quelques m illia ires. Le Ier m ille  
se trouve tout près de la v ille  basse; il est m arqué par 
s ix  colonnes, dont une seu le , encore debout, portait 
u ne in scr ip tion  devenue illis ib le , au bas de laquelle le  
chiffre est inscrit en latin  et en grec. IIIe, deux colonnes  
anépigraphes. IVe, fragm ent de colonne contenant la 
fin d’une inscription  avec le  chiffre dans les deux  
langues. Ve, une colonne anépigraphe. VIIIe, six  
colonnes brisées dont il reste les bases cubiques; 
quelques lettres seulem ent sur un des fragm ents. U ne  
borne m illia ire , au nom  des em pereurs Marc-Aurèle 
et L. Verus, a été signalée à A d jlû n  par M. Clerm ont- 
Ganneau, R e c u e il d ’a rchéo log ie  o r ie n ta le , Paris, 1888, 
t. i, p. 207. U n autre point de repère se trouve au
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sixièm e m ille  avant G érasa, trois co lon n es, dont deux  
portent des inscrip tions. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1899, 
p. 31-33.

4. D e G érasa à P h ila d e lp h ie  ( 'A m m a n ) .  — On a 
retrouvé sur cette voie des bornes m illia ires rep résen 
tant les VIIe, VIIIe et IX e m ille s .‘Des fragm ents [d’inscrip
tions rappellent les nom s de M arc-Aurèle et L. Verus 
que nous avons déjà rencontrés. Cf. R evu e  b ib lique , 
'1895, p. 392-393; 1899, p. 35-37. Cette voie rejoignait 
avant Y a d jû z  celle  qui, de P hiladelphie, allait vers le 
nord. On a découvert sur cette dernière un certain  
nom bre de colonnes m arquant les IIIe, IVe, Ve, VIe, 
'VIIe, VIIIe, IXe, X e et X Ie m illes. Le VIIe se trouvait à 
A ïn  Y a d jû z .  P lu sieu rs des colonnes ont des in scrip
tions intéressantes. Cf. R evu e  b ib liq u e , 1895, p. 394-398.

5. D e P h ila d e lp h ie  vers le su d . — De ce côté, la voie 
reliait 'A m m a n  à  H esbdn , l ’ancienne H ésébon .

6. D ’H esbân  a u  J o u r d a in .  — Cette ancien n e voie 
partait d 'H esbdn  pour aller traverser le Jourdain au 
M a k a d e t H a d jla h . On y a retrouvé des groupes de m il
lia ires avec inscriptions, m arquant le Ve et le VIe m illes. 
Cf. R evu e  b ib lique , 1893, p. 123; 1895, p. 398-400;
1896, p. 613, 615. A cette route se rattachait celle de 
M âdaba  au Jourdain.

7. D e M ddaba  à l ’A r n o n  e t  ju sq u ’à  P é tra .  Cette 
grande voie de com m unication , qui continuait celle de 
G érasa -H esbdn , traversait du nord au sud la province 
d’Arabie. D’après les nom breuses inscrip tions qu’on y 
a relevées, e lle fut ouverte par Trajan, au com m ence
m ent du second sièc le , el m aintes fois restaurée sous 
les em pereurs Marc-Auréle et Vérus, Septim e Sévère 
etc. Cf. R evu e  b ib liq u e , 1895. p. 624; 1896, p. 601-613;
1897, p. 574-591; 1898, p. 438-440.

4e V oies a c tu e lles . — On voit com m ent les Rom ains 
avaient transform é les an cien n es roules. Leur travail 
colossal finit par disparaître, et longtem ps le pays ne 
fut guère praticable pour le s  voitures. Il ex iste aujour
d’hui plusieurs routes carrossables, dont q uelques-unes 
en m auvais état. E lles vont; de Jaffa à Jérusalem  ; de Jaffa 
à Khaïfa, avec em branchem ent sur N aplouse; de Jaffa 
à Gaza; de Jérusalem  à iléb ron , à Jéricho, au Jourdain  
et à la m er Morte, à N aplouse et au delà (en construc
tion); de Khaïfa à D jen în ,’à Nazareth et à Tibériade. 
Les chem ins de fer vont : de Jaffa à Jérusalem  ; de 
Khaïfa à Damas par la p laine d ’Esdrelon, puis Mezeirib 
ou Der'ât à l ’est du Jourdain ; de Damas dans le Hau- 
rân, par les deux lignes de Mezeirib et de Der'at, qui 
s ’unissent en ce dernier point, pour se  prolonger vers 
te sud.

B ib lio g ra p h ie . — R eland, P a læ s tin a ,  Utrecht, 1714, 
t- i, p. 395-421; S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e ,  Londres, 
3e in-4», 1881-1883, dans le s  différentes section s; R. E. 
Rrünnow et A. von Dom aszew ski, D ie P ro v in c ia  A ra -  
bia, Strasbourg, 1904, t. i, p. 15-124; G. A. S m ith , T he  
h is lo r ic a l G eo graphy o f  th e  H oly L a n d ,  Londres, 

1894, p. 149-154, 263-271, etc .; F. Ruhl, G éographie  des  
alten  P a lü s tin a ,  Leipzig, 1896, p. 125-131 ; P . Thom sen, 
P a là s tin a  n a ch  d e m  O n o m a stic o n  des E u se b iu s ,  dans 
ta Z e its c h r if t  des d e u lsc h e n  J 'a ld stin a ] V ere in s , Leipzig,
• xxvi, 1903, p. 168-188, avec carte; V. Schw ôbel, 

Die V erkehrsw ege u n d  A n s ie d lu n g e n  G alilàas i n ih r e r  
A b h ü n g ig k e it vo n  d e n  n a tü r l ic h e n  B e d in g u n g e n ,  dans 
a m êm e revue, t. x x v i i , 1904, p. 57-88.

A. L e g e n d r e .
R o y a u m e  d e  d i e u  ou  r o y a u m e  d e s
t E U X  ( g r e c ;  p a a i X s t a t o -3 © e o ü ; p o c a t X e i a  t m v  o O p a v w v ) .

. a conception du royaum e de D ieu est spécifiquem ent 
Juive et chrétienne, b ien que certains de ses traits 
Puissent se retrouver dans d’autres relig ions, par 
exemple chez les P erses. N ous a llons suivre le déve- 
^pPPëmënt de cette notion dans l ’Ancien Testam ent,

jDS e judaïsm e et dans le Nouveau Testam ent.
• D a n s  l ’A n c i e n  T e s t a m e n t . —  B a a i X e ia  s i g n i f i e  e n

grec classique « royauté », et par dérivation « royaume ». 
Cette m êm e signification s’est conservée dans les Sep
tante qui traduisent par ce term e différentes expres
sion s du texte original : îidSod, h d t o , m abo,

t t  :  -  t  : :  -

rnabaD. La plupart de ces mots hébreux m arquent en
t  : -

prem ier lieu  l ’idée abstraite de règne, de royauté, de 
pouvoir royal, et secondairem ent seu lem en t le royaume, 
soit com m e territoire, soit com m e société. — 1° Dans 
l ’Ancien Testam ent il est p lusieurs fois question de la 
royauté ou du règne de Jéhovah. P s . xx n , 29; cm , 19; 
c x lv ,  13; Abdias, 21; D an., ni,  54; Tob., x i i i ,  1 ; Sap., 
vi, 4; x, 10. Il ne sem ble pas qu’on y parle jam ais du 
royaume de Dieu au sens d eterrilo ire; mais le royaume 
des Saints de Daniel est évidem m ent conçu com m e  
une société. D an., n , 44; vu , 18. — La royauté de Dieu  
est déjà im plicitem ent contenue dans le réc it de la  
création ; en appelant les êtres à l ’existence, D ieu se 
réserve le droit de les gouverner. S i l ’hom m e reçoit 
une sorte de pouvoir royal sur les créatures, G en., ï, 
26; ix , 1-3; cf. P s. vm , 7-9, c ’est parce qu’il est fait 
à l ’im age du Créateur. D ieu est roi de toute la terre, 
P s. x l  v ii,  7 ; tous les royaum es du monde lu i sont sou
m is, car c’est lu i qui a fait le c iel et la terre. Is ., x x x v ii, 
16. Jéhovah possède un pouvoir de judicaturé sur toute la 
terre. Gen., xv m , 25. R ien n ’est sousiraità  sa souverai
neté, et son nom doit être célébré par toute la terre. Exod., 
ix , 16. — La création a donc conféré à Jéhovah un droit 
royal sur tous Tes êtres, particu lièrem ent sur les  
hom m es, qui doivent reconnaître ce droit et se soum ettre 
aux volontés de leur souverain. Gen., n , 17; vi, 5-13. 
Mais les hom m es frustrèrent l ’attente divine; les pre
m iers parents se révoltèrent contre Dieu et leurs descen
dants m éconnurent de plus en plus sa souveraineté. 
— Ce que la m auvaise volonté des hom m es avait détruit, 
la grâce allait le rétablir. Déjà au paradis terrestre 
Dieu avait donné à entrevoir la victoire finale du bien  
sur le mal. Gen., n i, 15. Pour assurer la recon n ais
sance de son pouvoir, D ieu fit alliance avec les patriar
ches et leur postérité, G en., x v n ; xxvi, 24; xxv iii, 
13-15. et devint a in si à un titre spécial le souverain  
d’Israël.. Tout en restant, de droit, le  roi des autres 
nations, il affirma de façon particulière sa royauté sur 
le  peuple élu . C’est lui qui veilla  en Égypte sur les  
enfants de Jacob, qui les sauva des m ains du pharaon, 
qui renouvela so lenn ellem en t avec eux l ’alliance au 
Sinaï et qui leur donna en partage la terre de Canaan. 
Les droits souverains de Jéhovah sont si b ien établis 
que Gédéon refuse le  titre de roi, car « c ’est Jéhovah  
qui est. votre m aître ». Jud., vm , 23. L’institution de 
la royauté ne modifiera point les rapports d’Israël avec 
Jéhovah ; le roi est le lieutenant de Dieu, choisi par 
lu i pour com battre les  guerres du Seigneur. Toute la 
suite des év én em en ts racontés dans la B ible, ne sera que 
l ’h istoire des v icissitudes de cette théocratie, dont le but 
providentiel était de préparer l’avènem ent du règne de 
Dieu sur les hom m es. — 2e E neflet, bien que le droit royal 
de Jéhovah sur la création soit éternel et im m uable, 
P s. x c i i i ,  2; xx ix , 10; c x lv ,  13, le  règne n ’existe de fait 
que dans la m esure où cetteroyauté est reconnue. En un 
sens, le règne est déjà com m encé, puisque la royauté de 
Jéhovah est acceptée p arlsraël.«  Tu as établi dansJacob  
le droit et la ju s tic e ... Jéhovah est roi, que les peuples 
trem blent. » P s. x c ix , 1-4. En un autre, il est encore  
à venir, car les nations ne sont pas soum ises à Jéhovah ; 
elles aussi doivent célébrer le  S eigneur et reconnaître 
la puissance de Dieu. P s. lx v i i i ,  33-34; P s. lx v i i ,  3-8. 
Le règne est donc aussi eschatologique, parce que dans 
l ’avenir seul il sera établi dans toute sa splendeur, sur 
le s  G entils aussi bien que sur les Juifs. Ce jour g lo
rieux, les prophètes l ’entrevoient et l ’annoncent. «D ieu  
règne sur les n ation s... les princes des peuples se réu 
n issen t au peuple du Dieu d’Abraham . » P s. x l v i i , 9 - 1 0 .
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Le règne sera u n iversel : Rahab et Babylone, les P h i
listin s, Tyr et l ’É thiopie seront appelés fils de Sion. 
P s. l x x x v i i , 4 ;  cf. P s. x cv i, x cv m ; Is ., i l ,  2 -4; xxv,
3-9; Zach., x iv , 16. Cette eschatologie peut-êlre appelée 
m essianique dans un sens large, car les descriptions  
peuvent v iser une ère de bonheur futur sans m ettre  
en  scène un  M essie personnel. — 3° Rarem ent le  
règne de Dien est m is en rapport avec l ’eschatologie  
transcendante, dont le dom aine propre est l ’au-delà. 
La résurrection  des justes est un acte de la royauté 
divine, II M ach., v il, 9. Au c ie l, le Seigneur régnera  
sur les élus, Sap., m , 8, et ceu x-c i participeront à 
son pouvoir royal, Sap., v, '16. On serait tenté de 
rapprocher de ces textes, Sap., x, 10 « elle (la Sa
gesse) conduisit par des voies droites le juste (Jacob)... 
•et lu i m ontra le règne de D ieu »; m ais il s ’agit ici de 
la connaissance des lo is m ystérieuses par lesquelles  
Dieu gouverne le m onde, p lutôt que d’une vision du 
royaum e céleste . Cf. Lagrange, dans la R e v . b ib l.,  1907, 
p. 102-103. — 4° Jamais le  règne de D ieu  n ’est m is en  
relation avec l ’eschatologie cosm ique. « P as un mot 
dans l ’Ancien Testam ent ne (le) représente com m e  
établi sur un m onde détruit ». Lagrange, L e  R èg n e  de  
D ieu  d a n s  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t,  dans la R ev . b ib l., 
1908, p. 60. On aurait tort d ’identifier avec le jugem ent 
dernier le  jugem en t du « roi Jéhovah » dans les  
P saum es l x v i i ,  5; xcv i, 10, 13; x cvm , 9; juger est ic i 
synonym e de gouverner. — Le royaum e des Saints de 
D aniel succède aux quatre grands em pires dans le 
gouvernem ent des nations, n , 44; m ais ces nations 
continueront à exister, e lles seront sim plem ent sou
m ises au F ils  de l ’hom m e, v i i ,  14. — Quoique le règne  
soit, à certains égards, réservé aux tem ps à venir, il 
n ’est cependant jam ais conçu, m êm e sous cet aspect 
eschato log ique, com m e un fait absolum ent nouveau. 
C’est qu’il p longe ses racines dans le  passé, il est 
fondé sur le s  droits éternels de Dieu ou sur le s  b ien 
faits accordés jadis à Israël; le règne annoncé sera 
seu lem ent « le passage du droit au fait, ou encore la 
reconnaissance du droit, la m ise en scène h istorique  
d’une idée éternelle, le progrès, sans doute extraordi
naire et m erveilleu x , m ais enfin la suite d’une chose  
com m encée. » Lagrange, loc. c i t .  — 5° Du m om ent 
que Je règne ne pouvait s ’établir que par la recon n ais
sance de la royauté de D ieu, il  présentait un caractère 
ém inem m ent m oral. Ses traits sp iritua listes sont, du 
reste , souvent m is en re lie f  par les prophètes. Les 
m essagers du règne sont des m essagers de salut et de 
paix, Jéhovah révèle sa sainteté, Is ., l i i ,  7-10; la justice  
est le b ien par excellen ce du règne, Is., x l v ,  8, et tous 
les peuples accourront au salut com m e à un festin  
plantureux, Is. xxv , 6. « Venez, se diront-ils, et m on
tons à la m ontagne de Jéhovah... il nous instruira de ses 
voies et nous m archerons dans ses sentiers. » Is ., i i ,  3. 
Alors « la terre sera rem plie de la connaissance et de 
la gloire de Jéhovah. » Hab., Il, 14. Le roi m essianique  
gouvernera le peuple avec équité , et il aura un soin  
particu lier des pauvres, des m alheureux et des oppri
m és. P s. l x x i i .  En un m ot, au jour du salu t « la bonté 
et  la vérité se rencontreront, la justice et la paix s’em 
brasseront. » P s. l x x x v ,  11-12 ; cf. P s. x c ix ,4 ; I s . ,  V I , 13; 
M ich., v , 9-13; Jer., x x m ,5; Ezech., x x x v i ,25-27; xxxvu , 
24; Soph., m , 13. — La haute sp iritualité du règne  
attendu est encore accentuée par la n otion  du pardon  
des péchés, Jer., xxx i, 31-34, et par la perspective  
d’une expiation rédem ptrice. Le Serviteur de Jéhovah  
« a été transpercé à cause de nos péchés, brisé à cause  
de nos in iquités; le châtim ent qui nous sauve a pesé  
sur lu i, et par ses p la ies nous som m es guéris. » Is ., 
l i i i ,  5. — Le livre de la Sagesse fait ressortir si bien  
l ’aspect relig ieu x  et individuel du salut, qu’à ce point 
de vue il présente une ressem blance m arquée avec la 

-doctrine des É vangiles. Ce n ’est point encore l ’épa

n ou issem en t, dans les âm es, de l ’am our pour le P ère; 
c’est du m oins le règne de Dieu dans les ind ividus par 
la pratique de la justice. Cf. Lagrange, dans la R ev . 
b ib l., 1907, p. 102-104. — 6° Cependant on ne saurait 
n ier que le  règne se présente souvent, dans les  d es
criptions prophétiques, sous les traits d’une restaura
tion nationale et d’une ère de prospérités m atérielles. 
Mais ce ne sont là que des dehors; la perspective du 
règne de justice  est prédom inante chez ies prophètes. 
Cf. Touzard, L 'a r g u m e n t  p r o p h é tiq u e ,  dans la R evu e  
p r a tiq u e  d ’a p o lo g é tiq u e , 15 oct. 1908, p. 92-98. D ’a il
leurs il ne faut pas oublier que l ’accom plissem ent de ces 
prom esses était lié  à certaines conditions d’ordre m oral. 
« Si donc q uelques-unes des prophéties faites à Israël 
n ’ont pas été réalisées, qu’il se dem ande si, pour sa 
part, il a rem pli toutes les cond itions auxquelles était 
attachée leur réalisation. » Kônig, G esch ich te  des R e i-  
ches G otles bis a u  f  J .-C .,  B erlin , 1908, p. 328.

II. D a n s  l e  ju d a ïs m e . — 1° Il ne sem ble pas que 
l ’expression  flotm W a to-j 0eoü soit em ployée, dans la 
littérature ju ive postérieure, au sen s de territoire, 
excepté peut-être P sa u m e s  de S a lo m o n ,  v, 18, édit. 
Gebhardt : « Ta bonté (se répand) sur Israël, èv ty) paat- 
Xzia ao 'j ,  et H én o ch , x l i ,  1, trad. Martin, p. 88 : « Je 
vis tous ies secrets des cieux, et com m ent le royaume 
sera partagé. » Mais le  prem ier texte peut aussi bien  
se traduire « par ton gouvernem ent », et le second est 
peu clair. Cf. D a s S la v isc h e  H enochbuch , B erlin , 1896, 
xxiv , 3 « m on royaum e im m en se », édit. N . B onw etsch  
R ec. A, p. 125. — Le royaum e au sens de « société  » se 
trouve Sib x jll., n i, 767, édit. Geffcken. « Alors il (Dieu) 
suscitera un royaume éternel ». Cf. D an., n , 44. De façon 
générale il est plutôt question du règne ou du droit royal 
de D ieu; du reste , le règne est logiquem ent corrélatif à  
un ensem ble de sujets sur lesqu els s’exerce la royauté 
et qui constituent un royaum e. Comme dans l'Ancien  
Testam ent, D ieu possède la royauté u n iverselle de toute 
éternité; il est le  roi du m onde, le roi éternel, sa royauté 
dem eure à jam ais et dans les s ièc les des sièc les, car 
c’est lu i qui a fait et qui dom ine toutes choses. H én o ch , 
x n , 3; x x v i i ,  3 ; l x x x i v ,  2-3 . Cf. A scens. M a s., iv , 2. — 
Il est en particu lier le roi d’Israël. P s. S a l . f  v, 18-19; 
xv ii, 1, 46. La royauté israélite est la royauté m êm e du 
Seigneur, T e s ta m e n ts  d es D ouze P a tr ia rc h e s ,  B enj., 
ix , 1, éd it., Charles, et les rois sont ch oisis par lu i. Test. 
R u b .,  v i, 11. Le pouvoir royal de Dieu s’affirme de 
diverses façons, par la protection et la m iséricorde qu’il 
accorde à Israël, P s. S a l . ,  xvii, 1-3, aussi b ien que 
par les châtim ents qu’il envoie aux Gentils. P s. S a l . ,  
il, 29-32 ; x v i i ,  3.

2° Le règne de Dieu à l ’époque qui nous occupe, est 
surtout considéré com m e à venir. Les Juifs traversaient 
alors de douloureuses épreuves ; persécutés par les  
Séleucides, ils  avaient un instant reconquis leur indé
pendance n ationale; m ais bientôt ils  tom bèrent sous le 
joug des R om ains. Au se in  m êm e du peuple élu , un  
grand nom bre s ’était soustrait à la royauté de Dieu et 
m éconnaissait ses lo is. Les G entils, abandonnés à tous 
les v ices, dom inaient sur le m onde. Ce n ’était point là 
le règne attendu. Aussi tous les regards se tournaient-ils  
vers l ’avenir, vers ce qu'on peut appeler l ’ère m essia 
nique au sens large. Malgré la diversité des systèm es, 
on peut d iv iser en deux courants d istincts les espé
rances qui se font jour : le m essian ism e apocalyptique, 
qui prévoit un bouleversem ent général de l ’ordre actuel, 
et le m essianism e rabbinique, qui attend la dom ination  
d’Israël sur les nations. Cf. Lagrange, L e  M e ss ia n ism e  
chez les J u i fs ,  P aris, 1909; P . Volz, J ü d isc h e  E sc h a to 
logie , Tubingue, 1903. — Le prem ier n ’eut sans doute 
jam ais une grande influence sur les m asses; ce sont 
les rabbins qui form èrent l ’esprit du peuple. Le résum é  
de tontes les espérances, c ’était la glorification  d’Israël ; 
et m êm e dans les écrits où l ’on sem ble opposer justes
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et pécheurs, plutôt que Juifs et Gentils, il est entendu  
que les justes ne com prennent que les Juifs fidèles à 
la Loi ou les G entils qui se sont convertis au judaïsm e. 
O m n ia  a d  m a jo re n t J u d a e o ru m  g lo r ia m ,  tel pourrait 
être l ’exergue de toute cette littérature. — D ’après les 
écrits rabbiniques en particulier, le règne de Dieu 
jusq u ’à présent si contrarié, allait s’établir bientôt 
dans toute sa sp lendeur par l’avènem ent du M essie; 
guerrier valeureux, i l  soum ettra à son  sceptre les  
Gentils et donnera aux Juifs la royauté du monde 
entier. Les « d ispersés » reviendront en P alestine , et 
Jérusalem  sera la glorieuse capitale du nouveau royaume. 
Alors com m encera la fé lic ité  m essianique, qui sera pré
cisém ent le contre-pied  des m alheurs présents. Les 
G entils sem blent parfois adm is à partager ce bonheur, 
à la condition  de se faire Ju ifs; m ais le plus souvent 
on les m ontre réduits en servitude. — Dans l ’attente 
des Juifs de cette époque, le  règne de Dieu à venir  
s’identifiait donc généralem ent avec le règne national 
d’Israël. Ce sont là les d isp osition s qui, selon  toute 
vraisem blance, éta ient dom inantes autour de Jésus. 
Cf. Luc., x ix , U ;  xxiv , 21. « Seigneur, dem andent les  
Apôtres à Jésus ressuscité , est-ce  m aintenant que tu 
rétabliras la royauté en faveur d’Israël?»  Act., i, 6. La 
conviction que le triom phe national serait le triom phe  
même du règne de D ieu , m aintint le s  Juifs dans une 
agitation perp étu elle; c ’est e lle  qui arma leurs bras 
contre les Syriens d’abord, puis contre les R om ains, 
et qui amena sous Hadrien la chute définitive de l ’État 
israélile.

3° Cependant la notion traditionnelle d’un règne de 
Dieu se réalisant dans les h om m es par leur soum ission  
a la volonté divine, n ’avait point disparu. D ieu règne  
déjà sur les Juifs fidèles. P s. S a l . ,  v , 18-19; xv ii, 1, 46. 
U n e  tien t qu’aux hom m es d’étendredavantage le règne  
en acceptant la loi divine. Abraham, par son obéissance, 
choisit D ien et son règne, J u b .,  x ii, 19; réciter le 
S c h é m a ',  c ’est prendre sur so i le joug du règne des 
cieux, b. B era ch o lh  i 4 h; 61b; s ’abstenir de choses dé
fendues, parce que Dieu les a prohibées, c ’est recon
naître le règne des cieux, (baraitha d’Éléazar ben Aza- 
riah, vers 100 après J.-C., dans Bâcher, D ie A g a d a  d e r  
la n n a i le n ,  I 2, p. 220) ; om ettre la récitation du S c h é m a ', 
c est se soustraire au joug de ce règne, M isch n a , B e r . ,  
II> 5; le sabbat est, entre tous les autres jours, un jour  
du saint règne, Ju b .,  l ,  9, parce q u ’en  l ’observant on  
fait régner Dieu. Il en résu lte que le règne de Dieu est 
déjà présent, et qu’il pourra se développer indéfini- 
rnent; le s  Gentils eux-m êm es sont appelés à recevoir  
SUr eux le joug de son règne et à rendre honneur à 
s°n nom. 'A lê n u ,  prière com posée vers 210 après J.-C.

• D alm an , D ie W o rte  Je su , p. 307. Le règ n e  m essia- 
n iq n e  lu  i-m ê m e , m alg ré  l’a sp ec t de n ouveau té  q u 'il 
P résen te ra  à c e rta in s  p o in ts de vue, ne  se ra  que  l ’a g ra n -

■ssement d’une chose déjà existante : la royauté de 
leu s’affirmera, non plus seulem ent sur un petit 

Scoupe de fidèles, m ais sur tout l’univers. Son inaugu
ration pourra être conçue com m e plus ou m oins catas- 
I °P dque ; la reconnaissance de la souveraineté éternelle  
çC Dieu en  constituera toujours l’essen ce . P s. S a l . ,  x v i i .

• L agrange, L e  rè g n e  d e  D ieu  d a n s  le ju d a ïs m e ,  
c ®ns 'a B ev . b ib l., 1908, p. 350-366. — On voit dès lors

fiu il faut penser de la définition du royaume 
Minée par Loisy, É v a n g ile s  S y n o p tiq u e s  t. i, p. 229, 

1 0 e 5 : « le royaum e de D ieu ... est proprem ent
rogne ou la royauté de D ieu, l ’ère m essianique. » —

corf Un° ^ f im tio n  en  fonction  d ’un systèm e. Le règne 
s e u /Jrend auss* Lère m essianique, m ais il n ’est point 
féal' E?en.y ceIa> toujours il a été considéré com m e 

1, ; - ^ ,  d’une certaine façon, dans le présent. 
Pam) , Ns LE N ouveau  T e st a m e n t . — L’expression
Tpïti T0Î3 ®eQÎi est em ployée 63 fois dans le  Nouveaument (Matth ., 4 fois; Marc, 14; Luc., 32; Joa., 2;

Act., 6; les autres écrits, 5); p a siW a  ©eoü, 4 fois (dans- 
saint Paul); (latTtXeta xwv oùpavwv, 32 fois (unique
m ent dans Matth.). Si le m ot se lit fréquem m ent, 
l’idée se  rencontre bien plus souvent encore, et l ’on ne 
se trom pera pas en voyant dans « le  royaum e de Dieu » 
le concept fondam ental de la prédication de Jésus. 
Le judaïsm e connaît ces différents term es; héb r . 
D'atf.nwSn (M ischna , Ber. ii ; G h e m a ra , b. B e r .  13b, 
14b,61b,e tc ) .,a r a m .  N»onbt mhwSd,>n niiwSd (T a rg u m s :

t  •  :  • t  :  _  r -  t  :  ■

ls .,  XXXI, 4 ; Abd., 21; M ich., iv , 7; Zach., x iv , 9),. 
xnbtn Nr 'riva (T a r g u m s  : Is ., x l ,  9; l i i ,  7). Cf. Dal-

T TV : V T : -

m an, D ie W o rte  Jesu , 75-83. — Q uelle est l ’expression  
dont se servait N . S .?  d isait-il « règne de D ieu » ou  
« règne des cieux », ou em ployait-il indifférem m ent l ’un  
et l ’autre term e? Il est difficile de le déterm iner avec 
certitude. D’une part, le m ot « cieux » ou « c iel », — car 
le sin gu lier  n’existe n i en hébreu ni en aram éen, — 
était une des nom breuses locutions, alors en usage chez: 
les rabbins, pour désigner Dieu dont on évitait de pro
noncer le  nom . On peut aussi se dem ander si Matth.,. 
qui seu l présente le  term e « royaume des cieux », n ’a- 
pas conservé p lus fidèlem ent la form ule prim itive, 
puisqu’il écrivait pour des judéo-chrétiens. — Mais 
d’autre part, il est im possib le  de prouver que Jésus  
se so it astreint à suivre toujours l ’usage rabbinique ; le  
m ot « Dieu » se rencontre souvent sur se s  lèvres, et saint 
Matthieu lu i-m êm e a p lusieurs fois le term e « royaum e  
de D ieu » . R ien n ’em pêche donc de penser que Jésus se 
soit exprim é de l ’une et de l ’autre façon. A vrai dire  
cette d iscussion  im porte peu, car les deux expressions  
sont synonym es, « cieux » étant sim plem ent une  
m étonym ie pour « Dieu ». Les É vangiles, aussi bien  
que la littérature contem poraine, leur attribuent un  
sens identique, avec cette nuance que « le Jrègne des 
cieux » est le règne du D ieu  transcendant. Dalman, 
loc. c i t . ,  p. 76.

Quelle est la signification précise de |3a<ytXe;a ? Si 
l’on s’en tient à l ’usage de l ’Ancien Testam ent et d es  
écrits ju ifs, il faut y voir avant tout le  sens abstrait 
de règne, de souveraineté; d’après Dalm an, loc. cit.,. 
p. 77, il ne serait jam ais question, dans toute cette 
littérature, du royaum e de Dieu au sens de territoire. 
Il est donc à prévoir que dans le Nouveau Testam ent le 
prem ier sens sera prédom inant ; m ais il ne sera pas le  
seu l, et l’étude im partiale des textes m ontrera q u e  
Jésus a envisagé aussi la paaD sia xoü ©eoü com m e un 
royaum e au sens de société .

I. LE ROYAUME DANS LES SYNOPTIQUES. — 1° L ’éva n 
g ile  de l’e n fa n c e . — Les récits de l ’enfance form ent la 
transition entre l ’Ancien Testam ent et le  Nouveau. — 
L’archange Gabriel annonce à Marie la n aissance d’u n  
enfant, auquel le  Seigneur Dieu donnera le trône d e  
David son père, et qui régnera sur la m aison de Jacob à 
jam ais. Luc., i, 32-33. Le M a g n ifica t,  cantique d ’une 
fille des rois, célèbre le  D ieu sauveur qui vient au 
secours d’Israël, son serviteur. Luc., i, 47-55. C’est 
égalem ent sous les couleurs de l’Ancien Testam ent que 
le B e n e d ic lu s  dessine la figure du Messie : il est « la- 
corne du salut » qui délivre Israël de ses en n em is, et 
lu i permettra de servir Dieu dans la sainteté, la justice  
et la paix. Luc-, 1,68-79. — Israël occupe le prem ier  
plan, et à bon droit, pu isqu’il est le peuple ch o isi, Luc.,. 
1,72-73; m ais déjà l ’on entrevoit le  rôle spirituel et 
universaliste du libérateur : il illum inera ceu x  qui 
sont assis dans les ténèbres et à l ’om bre de la m ort, 
Luc., i, 79; s’il est « la glo ire d’Israël », il est aussi 
« le salut préparé pour tous les peuples, la lum ière qui 
éclairera les nations. » L uc., il, 30-32. Il sera roi, et 
assis sur le trône de David, il sauvera son peuple; 
m ais sa royauté est de telle nature qu’il ne cessera  
jam ais de régner, Luc., i, 33, et le  salut qu’il apporte 
consistera avant tout à « délivrer son peuple de ses-
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péchés. » Matth., i, 21. — Combien ces prem ières pages 
de l ’Évangile nous transportent lo in  du royaume m essia
nique terrestre, attendu alors par les fou les !

2° J e a n -B a p tis te . — L’heure où le règne de Dieu  
allait s’établir, a enfin sonné. Le précurseur parait sur 
le s  bords du Jourdain, disant : « R epentez-vous, car 
le règne du ciel est proche. » M atth., m , 2. Ce règne est 
sp irituel : pour s’y préparer, il faut faire pénitence, se 
repentir de ses péchés, et, com me sym bole du ren ou 
vellem ent m oral, recevoir le baptême. Il im porte  
d’exercer la m iséricorde et de pratiquer l’équité. Luc., 
m , 41-14. La descendance d’Abraham ne sert de rien ;  
pour accu eillir  le règne, il faut produire de dignes 
fruits de pén itence. Luc., m , 8-9 . R ien n ’insinue un  
bouleversem ent calastrophique du m onde ou de la 
nation; l ’eschatologie est tout individuelle. Le ju g e
m ent est im m inent, car « déjà la hache est posée à la 
racine des arbres », M atth., m , 10, la « pelle » est 
dans la m ain du vanneur, M atth., m , 12; l ’apparition  
du Messie fera, en  effet, connaître ceux qui se sont d is
posés à recevoir d ignem ent le don m essianique; le  
triage s’opérera entre les arbres qui ont produit de 
bons fruits, et les autres, entre le  bon grain et la 
paille. Le M essie réunira ceux-là « dans ses greniers »; 
quant aux autres, ils  n ’ont en perspective que le « feu 
in extin gu ib le» . Luc., n i, 17. Chaque individu (cf. Matth., 
m , 10, « chaque arbre ») sera en définitive son propre 
juge, selon qu’il se sera rendu digne, ou non, du règne  
m essianique.

3° J é s u s -C h r is t .  — Quel sens le Sauveur attacha-t-il 
à l'expression « royaume de Dieu »? De ia so lu lion  de 
cette question fondam entale dépend l ’idée qu’on d e
vra se faire de la personne et de la m ission  de N otre- 
Seigneur. Inutile de dire que les opinions les plus 
contradictoires ont été ém ises. — 1. D’après A. R itschl, 
C h ris tlich e  L e lire  vo n  d e r  R e c h tfe r t ig u n g  u n d  V er-  
sô h n u n g , B onn, 4° édit. 1895-1903; H. AVendt, R ie  
L e h re  J e s u ,  G œttingue, 2° édit. 190-1; B. W eiss, L eh r-  
buch  d e r  b ib lisch en  T héo log ie  des N . T .,  Stuttgart, 
7e édit. 1903; A. Harnack, D as W esen  des C h ris  ten-  
tu m s ,  Leipzig, 1900, et la plupart des protestants lib é
raux, Jésus n ’a prêché et n ’a voulu fonder qu’un 
royaum e intérieur, im m anent dans les âm es, et par 
su ite son rôle s’est réduit à celu i d’un docteur de 
m orale. — 2. R eim arus, F r a g m e n te  e in e s  U n g enann-  
ten , publiés par L essing de 1774-1778, E. von Hart
m ann, D as C h r is te n tu m  des N . T .,  2» édit., 1905, con
sidèrent Jésus com m e un révolutionnaire, qui accepta 
sans m odification les espérances politiques de ses con 
tem porains et voulut rétablir le royaum e national. —
3. Enfin, selon  J. W eiss, D ie P re d ig t  Je su  vo m  R e ic h e  
G ottes, G œttingue, 2° éd it., 1900; Shailer Mathews, 
T h e  m e ss ia n ic  H o p e  in  th e  N . T ., 1906; A. Schvveitzer, 
Von R e im a r u s  zu  W re d e ,  Tubingue, 1906; A. Loisy, 

L ’É v a n g ile  e t l’É g lise , P aris, 1902; A u to u r  d ’u n  p e tit  
l iv re ,  1903; L e s  É v a n g ile s  s y n o p tiq u e s ,  1907, et 
d’autres auteurs, Jésus ne prévoyait que le royaume 
eschatologique, s ’établissant par un coup de théâtre 
dans un m onde transform é; il n ’est M essie qu’en  
expectative, sa m orale est purem ent provisoire, et n ’a 
d ’autre but que de préparer les hom m es à l ’avènem ent 
im m inent du règne. — Tous ces systèm es ont ceci de 
com m un, que dans la perspective de Jésus il n ’y avait 
point d ép lacé  pour l ’É glise. Selon  une form ule célèbre, 
« Jésus annonçait le  royaum e, et c’est l ’É glise qui est 
venue ». Loisy, L ’É v a n g ile  e t  l’É g lis e ,  p. 111.

Il n ’entre pas dans le cadre de cet article, de réfuter 
une à une toutes ces théories avec le s  différentes 
nuances qu’y m et chaque auteur. Du reste, les parti
sans du royaum e in térieur ont de très bonnes raisons 
à faire valoir contre les eschatologistes, et réciproque
m ent. L’erreur n ’est que dans la partie exclusive de 
chacun des systèm es. Si l ’on ne tien t com pte à la fois

de tous les élém ents de solution que fournissent les  
É vangiles, et si l ’on rejette systém atiquem ent, com m e  
non au th en tiq u es, les passages qui vont à l ’encontre  
d’une théorie préconçue, il est im possib le d ’aboutir à 
une définition objective du royaum e, tel que le  com 
prenait Jésus-Christ. L’étude im partiale des textes 
m ontrera que ce royaum e est à ia fo is présent et à venir, 
in térieur et en m êm e tem ps social. En tant qu’intérieur, 
il est le  règne im m anent; en tant que réun issant ses 
sujets dans une société, il est l ’É glise; en tant qu’es- 
chatologique, il  est le royaum e transcendant.

A ) p h a s e s  d u  r o y a u m e .  — Le m essage de Jésus, 
com m e celu i de ses d iscip les, se form ule invariable
m ent par les m ots : ^vytxev r\ (3a<7tX£:a tcov oôpavtàv, 
« le  règne du c ie l s ’est approché », ou plutôt « est 
arrivé », car se lon  la rem arque de J. W eiss, D ie P r e 
d ig t  J e su ,  p. 70, riYyixsv est très probablem ent syno
nym e de ËçOoctrev; les deux expressions répondent au 
m êm e verbe aram éen ntdd « arriver ». Cf. D an., IV, 8,

t  :

aram éen, ntdq>; Septante, ïîyyiÇEv; Théodotion, k'tpdasev.

Luc.,x,9,r(yyty.£v Ècp’ -jpxçïi jfatriAsiatoü © soô; XI,2 0 ,dans 
un contexte tout à faitsem blable, É'çûaasv Èç’ ùpâç fj (s. t.
0 .  « L’évangile du règne », Matth., iv, 23; ix , 35, c’est 
la bonne nouvelle de l ’arrivée du règne de Dieu. Son  
fondateur est présent, L uc., iv, 18-19; vu , 19-23; et, dès 
les prem iers jours, Jésus s ’appelle « F ils de l’hom m e », 
Marc., il , 10, 28, e tc ., titre qui est en  connexion intim e  
avec le royaum e annoncé par D aniel, vu , 13-14. Com
m ent douter que le règne de Dieu ne so it déjà là, 
quand le  règne adverse, celu i de Satan, s ’effondre ! 
« Si je chasse les dém ons par la force de D ieu, c ’est 
donc que le règne de D ieu est venu sur vous. » Luc., 
xi, 20; cf. Matth., x n , 28. Le règne de Dieu est com 
m encé; il s ’affirme et progresse dans la m esure où ses  
ennem is battent en  retraite. Cf. Luc., x, 9, 18. — Cette 
déclaration catégorique de Jésus em barrasse fort les 
partisans d’un royaum e purem ent eschatologique. 
Pour Loisy, ces paroles « se dégagent nettem ent de 
leur contexte », « e lles  appartiennent à une rédaction  
secondaire », et « reflètent plutôt les préoccupations 
de la controverse judéo-chrétienne que la pensée du 
Sauveur. » E v . S y n . ,  t. i, p. 706-707. J. W eiss ne les 
trouve point du tout déplacées dans leur con lex le , mais 
il ne veut y  voir qu’un « transport prophétique »
« l ’expression d ’une extase pneum atique » se rappor, 
tant à l ’avenir. Loc. c i t . ,  p. 90. Il faut de la bonne  
volonté pour ne pas reconnaître que l ’argum entation  
tout entière porte sur des faits présents; les deux rè
gnes, celu i de Satan et celu i de Dieu, sont m is dans 
une corrélation très étroite : si l ’un perd du terrain, ce 
ne peut être que parce que l’autre s’établit hic  e t n u n c  
à ses dépens. — Le règne de Dieu est donc déjà présent. 
En effet, ju sq u ’à Jean-Baptiste on était sous le régim e  
de la Loi et des P rophètes; m ais « depuis lors le 
royaum e de Dieu est annoncé, et chacun lu i fait v io
len ce. » Luc., x v i, 16. S i le  plus petit des citoyens du 
royaum e est plus grand que Jean, qui cependant fut le  
plus grand des prophètes, Matth., xi, 11, c ’est précisé
m ent parce que Jean m arque le term e de l ’ancien état 
de ch oses, et que le règne constitue ses sujets dans un 
état plus parfait. L’établissem ent de ce règne n ’a rien  
de calastrophique; les P har isien s en sont encore à se 
dem ander quand il viendra, que déjà il est au m ilieu  
d’eux, Èvt'oç vp.tov èotiv, L u c . ,  x v i i , 20-21. Le scribe qui 
connaît ie s  deux grands com m andem ents, n ’est pas 
lo in  du règne, Marc., x i i , 34; pour le posséder, il suffit 
de le chercher, com m e font les d iscip les, car il a plu  
à leur Père de leur donner le règne. L uc., XII, 31-32, 
Les Juifs, qui dans l ’ensem ble s ’opposeront à l ’évangile, 
se verront en lever le règne qui leur avait été offert, 
Matth., x x i, 43, tandis que les publicains et les courti
sanes y entrent avec em pressem ent. Matth., x x i, 32-32.
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~  Le régne de Dieu s’établit a insi sous l ’action de la 
Parole du Christ ; il est présent, et à portée de toutes les  
bonnes volontés.

Mais « Jésus ne prétend p as... que le  règne de Dieu  
s°it une quantité ind ivisib le, un avènem ent qui vient 
tout d’une p ièce, com m e un décor de féerie . » La- 
firange, dans la R e v u e  b ib l., 1906, p. 477. La phase 
décisive, inaugurée par Jésus, avait ses points d’attache 
dans le p assé; le règne qu’il annonce, est lu i-m êm e  
susceptible de développem ents, et il ne trouvera son  
couronnem ent final que dans l ’au-delà. B ien que déjà 
PÇesent, il peut toujours se réaliser davantage, e t les  
disciples, auxquels le  Père a donné le règne, L u c .,x il ,  
o2, ne doivent jam ais se lasser de prier : « Notre Père, 
fiui êtes au c ie l . . . ,  que votre règne arrive, » c a r  la vo
lonté de Dieu peut toujours, sur terre, être accom plie 
Plus parfaitem ent encore. Matth., v i, 10; Luc., x i, 2. 
Sem blable à la sem ence qui est jetée  dans un cham p, 
le règne ne fructifie pas de façon égale dans tous les 
cœ urs; bien des en n em is contrarient sa croissance. 
Matth., x m , 3-23 et parall. Le bon grain est m élangé  
Pendant longtem ps à de l’ivraie, Matth., xm , 24-30; 
cependant, m algré les obstacles, il se développe et 
grandit, en vertu de sa force in tr in sèq u e et du con
cours apporté par la terre qui l ’a reçu, ju sq u ’à ce qu’il 
devienne m ûr pour la m oisson . Marc., iv , 26-30. Comme 
le grain de sénevé, le règne est d estin é à deven ir un 
grand arbre; com m e le levain , il devra faire lever peu  
a Peu toute la m asse. Matth., x m , 31-33 et parall.

N éanm oins, ce règne terrestre, quelque illim ité que 
f° it  son horizon, n ’est point encore le règne définitif; 
" n en est que la phase in itia le et préparatoire. Le vrai 
cyaume de Dieu est au c ie l, et c ’est vers ce but su

prême que doivent s’achem iner tous les citoyens du 
egne. — Pour les ind ividus, il s’inaugure par la mort 

et ]e jugem ent. « Souviens-toi de m oi, supplie le larron, 
orsque tu seras entré dans ton royaume » ; et Jésus de 

repondre : « Aujourd’hui m êm e tu seras avec moi dans 
e Paradis. » Luc., x x m , 42-43. C’est là le royaume 

Promis aux pauvres en esprit, à ceux qui souffrent per
sécution pour la justice, Matth., v, 3, 10, à ceux qui 
°n t la volonté du Père, M atth., vu , 21, aux enfants et 

j* Durs sem blables, Matth., x ix , 14; x v m , 2-3; il est la 
Çre que [es doux recevront en héritage, Matth., v, 4, 
a joie du Seigneur » ,d a n s laquelle entre le serviteur  

p  a â i* val° ir  les talents. Matth., xxv, 21, 23. 
ja D  société hum aine, ce règne s ’inaugurera par 

Parousie du F ils de l ’hom m e et par le jugem ent 
|cn éra l. M atth., xxiv , 30; Marc., x m , 26; Luc., x x i, 
fuls  MaUh/ ’ xxv, 31-46. L’avènem ent du Christ sera 

garant ; aucun signe précurseur n e pourra en faire 
^ Çsager l ’époque. Alors les  « scandales » qui auront 
les t ^ans *e r05aum e préparatoire seront en levés; 
k b°ucs seront définitivem ent séparés des brebis, les 
ju s Poissons des m auvais, le bon grain de l ’ivraie, 
acte ’ XIIt’ ^ '3 0 ,  37-41, 47-51 ; xxv, 32. — Dans cet' 

Unal, les Apôtres participeront à la royauté du 
r o - 1̂ - '  * et nl0‘ î e d ispose en  votre faveur de la 
afin com m e mon P ère en a disposé en ma faveur, 
d0, "ue;-- vous soyez assis sur des trônes, jugeant les 
2g Ze Iribus d’Israël. » Luc., x x ii, 29-30; cf. Matth., x ix ,

éter6 '^ ' la b le  royaum e est enfin constitué : c ’est la vie 
des ne. Pour les ind ividus, Matth., xx v , 46, la société  
h0iraamts Pour la collectivité. Dans ce royaume, Jésus 
2g . , c< e vin  nouveau » avec ses d isc ip les , M atth., xxvi, 
e t ’s >„es .Gentils viendront de l ’Orient et de l ’O ccident 
« les p.01er0nl; au festin  avec les patriarches, tandis que 
s®root1. S jfu règne », c ’est-à-d ire les enfants d’Israël, 
11-12 le fcs dans les ténèbres extérieures. Matth., vm , 
Matth * i ustes ï  b rilleront com m e le  so le il », 
con im l i*111’ ^ ’ Purs, ils  verront D ieu, Matth., v, 8, 

es anges, Matth., x v m , '10, et pour toujours ils

posséderont le royaum e qui leu r  a été préparé dès l ’ori
gine du m onde. M atth., xxv, 34.

Ces différentes phases ne constituent pas des royaum es 
d istincts; le règne de Dieu établi sur terre dans les 
âm es, se développe à travers toutes sortes de v ic iss i
tudes, jusqu’à ce qu’enfin il se consom m e au ciel. Il y a 
donc continu ité , et accepter le  règne de D ieu ici-bas, 
c’est déjà posséder un droit au royaum e céleste . A ussi, 
l ’expression « règne de D ieu » a-t-elle souvent double 
et triple signification, l ’une superposée à l ’autre, parce 
qu’en  réalité c ’est le  règne tout court, m ais avec ses 
différents aspects, qui est visé. R ien de p lus instructif, 
à ce point de vue, que le log ion  suivant, conservé par 
Marc., x , 15 et Luc., xvm , 17, en term es identiques : 
« Je vous le dis en vérité, quiconque ne recevra pas la 
ga<jtXshx xoü ©doü com m e un petit enfant, n ’y entrera 
point. » La fjxmXs!» t o ü  ©eoü est un règne que l ’on doit 
recevoir, aussi bien qu’un royaum e où l ’on doit entrer  
dès m aintenant, cf. M atth., xx m , 13, afin d’avoir accès 
au royaum e céleste . L’h u m ilité , la pauvreté, la sim p li
cité, la justice, sont aussi bien des conditions d’entrée 
dans le royaum e terrestre que dans le  royaum e de l ’au- 
delà. L’appel au festin  nuptial est au m êm e titre la 
vocation au règne préparatoire et au règne définitif. 
Les scribes et les P har isien s hypocrites qui n ’entrent 
pas dans le royaum e, et qui, de p lus, em pêchent les 
autres d’y entrer, Matth., x x m , 13, sont un obstacle 
pour le règne sous toutes ses form es. L’unité la plus 
parfaite se constate donc dans le  développem ent du 
royaum e.

Quelle est la relation chronologique établie par N otre- 
S eigneur entre les d ifférentes étapes du royaum e? La 
phase eschatologique est-elle conçue com m e im m inente, 
et faut-il dire avec Charles, A  c r itic a l h is to r y  o f  the  
d o c tr in e  o f  a  F u tu r e  L i f e ,  Londres, 1899, p. 331, que 
« selon  l ’en se ignem en t du Christ la parousie devait 
avoir lieu  au cours de la génération contem poraine »? 
Rien de plus authentique dans les E vangiles, que cette 
déclaration de Jésus « Quant à ce jour et à cette heure  
personne ne les connaît, pas m êm e les anges dans le 
ciel, ni le F ils , m ais (seulem ent) le P ère . » Matth., xxiv, 
36; Marc., xm , 32. Cf. Act., i, 7. Le « jour » dont il est 
question dans ce log ion , c’est le jour du jugem ent, le 
grand jour de Jéhovah. Mais ce jugem en t doit se d is
tinguer, d’après le contexte m êm e, de la terrible ca
tastrophe qui atteindra Jérusalem ; celle-ci peut se pré
voir, grâce aux signes précurseurs qui l ’annonceront, 
celu i-là  tom bera à l ’im proviste, avec la soudaineté de 
l ’écla ir, sur l’hum anité endorm ie; la ru ine de la v ille  
sainte arrivera encore du vivant des auditeurs de Jésus, 
tandis que « le Père seul », M atth., xx iv , 36, connaît la 
date de la parousie. Dans cette com plète incertitude, les 
d iscip les du Christ n ’auront d ’autre ressource, pour 
prévenir toute surprise fâcheuse, que de veiller  tou
jours, et c ’est précisém ent la n écessité  d’une vigilance  
continuelle que N otre-Se igneur veut avant tout in cu l
quer. Cf. Lagrange, L ’a v è n e m e n t d u  F ils  d e  l’h o m m e ,  
dans R e v . b ib l., 1906, p. 382-411, 561-574. B ien que cet 
avènem ent apparaisse à l ’horizon du royaum e, la d is
tance n ’est jam ais déterm inée. Le m aître de la m aison  
peut venir à la seconde ou à la tro isièm e veille , Luc., x iq  
38, « le so ir , ou au m ilieu  de la n u it, ou au chant du 
coq, ou le m atin, » Marc., x m , 35; on pourra m êm e 
avoir l’im pression  que « le  m aître tarde à venir. » 
M atth., xxv, 48. L’hypothèse d’un délai assez prolongé 
n ’est donc pas exclue : « l ’hom m e noble », qui va pren
dre possession  du royaum e, est parti pour une région  
lo intaine, Luc., x ix , 12; le  m aître qui a confié des 
talents à ses serviteurs, ne revient qu’après un laps de 
tem ps considérable, et le s  dépositaires ont tout le 
lo isir  de faire fructifier ces rich esses, Matth., xxv , 19; 
l ’époux tarde à venir au delà de toute prévision , et 
les vierges se la issen t aller au som m eil. M atth., xx iv , 5.
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Cf. Luc., xx i, 34-36. Le levain a le temps de trans
form er toute la m asse et le  grain de sénevé de deve
nir un grand arbre,; l ’ivraie croîtra et se développera  
à côté du from ent jusq u ’au tem ps de la m oisson. 
M atth., x m , 24-33 el parall. L’évangile devra d’abord 
être prêché à toutes les nations, Marc., x m , -10, et 
Jésus assistera ses d iscip les ju sq u ’à la consom m ation  
du sièc le . M atth., x x v m , 19-20.

Cette prom esse du Christ nous aide à com prendre  
une autre série de log ia . En raison de l ’assistance de 
Jésus, on pourrait dire de son im m anence dans le 
royaum e, les progrès du royaume sont, en un certain  
se n s , la m anifestation de la présence de Jésus; chaque 
étape d écisive, par exem ple, l ’établissem ent du règne, la 
résurrection  du Christ, la destruction de l ’État ju if, sera 
com m e un nouvel avènem ent, une sorte de parousie. (Sur 
l ’em ploi de ce mot Tiapo-jo-ta dans les papyrus, cf. D eiss- 
m ann, L ic h t  v o m  O sten , T ubingue, 1908, p. 268-273; il 
se dit surtout de la v is ite  d’un souverain, ou de sa pré
sence dans une v ille ; il est très apparenté à ènupâveia 
« m anifestation », et parfois « a ssistan ce divine »). 
C’est en ce sen s qu’il  faut interpréter, sem ble-t-il, les 
paroles suivantes, Matth., x , 23 : « Vous ne finirez pas les  
villes  d’Israël, avant que v ienne le F ils  de l ’hom m e »; 
Matth., x v i, 27 : « Il y en a parmi ceux qui sont ici pré
sents, qui ne goûteront pas la m ort avant de voir le 
F ils de l ’hom m e venant dans son royaum e » (Marc., ix , 
9, « avant q u ’ils  n ’aient vu le règne de Dieu venu en 
puissance ») ; M atth., xxv i, 63 et paraît. : « D ésorm ais  
vous verrez le F ils  de l ’hom m e assis à la droite de la 
puissance et venant sur les n u ées du ciel. » Cf. Lagrange, 
loc. c it. — Le F ils de l ’hom m e est corréla tif au royaume, 
il en partage les v icissitu d es, et les phases successives 
par le sq u elles  se réalise  le royaum e, sont en  un sens 
autant d’avènem ents de son chef. On peut donc dire 
que dans ces sortes de passages, il s’agit seulem ent  
d’une action p articu lièrem ent p u issante, par laquelle  
le Christ m anifeste sa présen ce dans le royaume.

B )  A S P E C T  I N T É R I E U R  E T  I N D I V I D U E L  DU  R O Y A U M E .  — 
1° S p ir i tu a l i t é .  — En opposition avec l ’attente géné
rale des Juifs, le règne fondé par Jésus est purem ent 
m oral. Tout y est sp iritu el, les cond itions pour y entrer, 
son orig ine, son but, ses m oyens d ’action, et c ’est là 
ce qui fait la valeur éternelle de l ’enseignem ent de 
Jésus. — Aux P har is ien s qui se croyaient justifiés par 
des rites m atérie ls, le Sauveur rappelle qu’il  ne suffît 
pas de « nettoyer l ’extérieur du plat, » m ais qu’il faut 
avant tout purifier l ’in térieur. Matth., xx m , 25-26. Rien  
ne sert d’honorer Dieu des lèvres, lorsque le cœ ur est 
lo in  de lu i. M atth., xv , 8. La m oralité des actes pro
vient de l ’in ten tio n , M atth., vi, 22-23, et par su ite  on 
doit éviter non seu lem en t les  péch és extérieurs, m ais 
encore ceux qui se com m ettent au plus intim e de notre 
âm e. Matth., v, 22-28. C’est donc une relig ion  « en  
esprit et en  v ér ité»  que Jésus entend établir. — Aussi, 
pour entrer dans le  royaum e, faut-il se convertir  
(stpâcpeiv, M atth., x v m , 3), et changer de sentim ents  
( j-ETavoetv, M atth., iv , 17 ; x i, 20; M arc., I, 15; vi, 12; 
L uc., xm , 3), être détaché des b iens de la terre, Matth., 
v, 3 ; x ix , 23-24, être pur de cœ ur, doux, m iséricor
d ieux, pacifique, M alth ., v, 4-10, sim ple com m e les 
petits en fants, M arc., x , 14-15, hum ble, M atth., xvm , 
4; L uc., x v m , 14, patient et généreux, Matth., v, 39- 
44; L uc., vi, 27-30, en  un mot, im iter dans la m esure  
du possib le les perfections du P ère  céleste . Matth., v, 
48. Il faut prendre sur so i le joug de la nouvelle lo i, 
Matth., xi, 29, et substituer aux sentim en ts terrestres  
ceux que doit avoir un enfant de Dieu. — La paternité  
divine, voilà en  effet la base nouvelle sur laquelle  
s ’élab lit le  règne de D ieu dans les âm es. « N e donnez 
à personne sur la terre le  nom  de père, car vous 
n ’avez qu’un  seu l P ère, celu i qui est dans les cieux. » 
M atth,, x x iii ,  9. Dieu est encore roi des hom m es, m ais

com m e le  père à la tête de sa fam ille, provoquant par  
sa bonté la soum ission  et la confiance la p lus filiale. 
Luc., x i, 10-13. R ien ne caractérise m ieux la naturn  
de ce règne, que la prière su b lim e enseignée par 
Jésus : « N otre P ère qui êtes au c ie l . . . ,  que votre règne  
arrive », c ’est-à-d ire « que votre volonté so it faite sur- 
la terre com m e au c ie l », M atth., v i, 10; Luc., x i, 2, 
om et la seconde dem ande, v irtuellem ent contenue dans 
la p rem ière.

La haute sp ir itu a lité  du royaum e s ’affirme en core  
dans la notion  du salut, qui en  est le  fru it naturel. L e  
salut, dont Jésus est le m essager, n ’est pas la délivrance  
politique, si ardem m ent souhaitée par les Juifs : il faut 
rendre à César ce qui est à César. M atth., xx ii, 21. Il 
y a une servitude autrem ent honteuse, c ’est l ’esclavage  
du p éch é, l ’asserv issem ent à Satan. Dès son entrée en  
scène, Jésus déclare qu’il est envoyé pour « porter la 
bonne n ouvelle aux pauvres, annoncer aux captifs la 
délivrance, aux aveugles le  retour à la lum ière , pour  
rendre libres les opprim és, et publier l ’année de grâce  
du Seign eu r. » L uc., iv , 19. La m ission  de Jésus est 
sp iritu elle , et c’est dans un dom aine de m ôme nature 
qu’il faut chercher ses adversaires. Le royaum e fondé  
par lu i est l’antithèse du royaum e de Satan : l’un doit 
s ’édifier sur le s  ru ines de l ’autre. Luc., x i, 14-26. Les 
esprits m auvais savent que Jésus est venu pour les  
perdre. L uc., iv , 34. Aussi le  diable m et-il tout en  
œuvre pour entraver le s  progrès du règne ; n ’ayant 
pas réu ssi dans sa ten tative contre Jésus, il s ’en prend  
atix d isc ip les : c ’est lui qui sèm e l ’ivraie parm i le bon 
grain, Matth., x m , 39, qui en lève la parole du royaum e  
du cœ ur des hom m es, Luc., v m , 12, qui pousse Judas 
à la trahison , Luc., x x i i , 3, qui dem ande à faire passer
les Apôtres au crible de la tentation . L uc., x x i i , 3 1 . __
Le péché est donc, en un sens, l ’œ uvre de Satan, et 
en  tout cas, il est le grand obstacle au royaum e. Les 
fautes doivent être bannies du cœ ur des fidèles; et si 
par m alheur une brebis s ’égare,quelle so llicitude pour ia 
chercher, et quel bonheur quand elle est retrouvée ! 
« Je vous le d is, il y aura plus de jo ie  dans le ciel pour 
un seu l pécheur, qui se repent, que pour quatre-vingt- 
d ix -n eu f justes qui n ’ont pas besoin  de repentir. » 
Luc., xv, 4-7 ; cf. la parabole de l ’enfant prodigue. 
Luc., xv , 11-32, De là, la touchante fam iliarité de 
Jésus avec les p écheurs, au grand scandale des pha
r isien s; de là aussi, la nécessité  du pardon m utuel, 
afin que le P ère cé leste  nous rem ette nos propres of
fen ses; de là enfin, l ’im portance que Jésus attache à 
son pouvoir de rem ettre le s  péchés, Matth., ix , 1-8; 
Luc., vu , 48; cf. Matth., i, 21; pouvoir que les Juifs 
n ’ont jam ais osé attribuer au M essie. Cf. Dalm an, D ie  
W o rte  Jesu , p. 215. C’est ic i pareillem ent que s ’ouvre 
la perspective de la rédem ption , Marc., x , 45, le  F ils  
de l ’hom m e « donnera sa vie pour le  rachat d’un 
grand nom bre, » et son sang sera « répandu pour 
p lusieurs, » Marc., x iv , 24; et a insi l ’enseignem ent de 
Jésus rejoint le point culm inant des prom esses pro
phétiques.

Le règne de Dieu sur terre est donc pour l’individu  
le salut de l ’âm e, par le  pardon des péchés et le  
triom phe de toutes le s  vertus dans son cœ ur. — Il 
conserve encore cet aspect ém inem m ent spirituel dans 
son  stade définitif. Au c ie l, il ne peut plus être ques
tion de m ariage, car on sera sem blable aux purs e s
prits (’iaàyyeXot), débarrassé des appétits sensu els et 
de tout penchant terrestre. Luc., xx , 3 6 et parall. Entrer  
dans le royaum e céleste , c ’est entrer dans la vie éter
n elle , Matth., xxv, 46; x ix , 17; Marc., ix , 43, 45, d an sla  
joie du S eigneur, Matth., x x v , 21, 23, dans le  paradis 
avec Jésus et les anges. L uc., x x m , 43; Matth., xvm , 10. 
Les justes y resp lendiront com m e le so le il, Matth., xm , 
43, ils verront D ieu, M atth., v , 8, et prendront a insi 
pour toujours possession  de la Terre P rom ise. Matth.,
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V, 4 . — Sans doute, le  c iel est parfois com paré à un  
festin où l ’on s ’assoit pour m anger et boire, L uc., x x i i ,  
3 0 ;  M atth., v i i i ,  1 1 ;  x x ii, 1 -1 2 ;  xxvi, 2 9 , et Loisy d’in 
sinuer, que « ce n ’est poin t (là) pure m étaphore. » 
E v . S y n . ,  t. i , p. 2 3 8 . — C harles, A c r itic a l h is to r y  
o f  th e  d o c tr in e  o f  a  F u tu r e  L i f e ,  p. 3 4 0 , répond avec 
beaucoup de justesse : « La nourriture en  question  ne 
peut être terrestre et m atérie lle , car ceux qui la pren
nent sont assim ilés aux a n ges... Le fait, que précisé
m ent ces phrases évangéliques (déclarant les élus  
pareils aux anges) se trouvent dans H énoeh, c iv , 4, C; 
H , 4, et dans l’Apoc. de B aruch, l i ,  10 , en des passages 
où la vie des b ienheureux est conçue de la façon la 
plus sp ir itu elle , m ontre avec clarté, que les expressions  
des Evangiles relatives à la nourriture, doivent être 
in terprétées au sens figuré. » Cf. aussi A scen s io n  
d ’isa ïe ,  ix , 9 , trad. T isserant, P aris, 1 9 0 9 , p. 1 75 . 
C’est vraim ent trop rabaisser Jésus que de le m ettre 
au-dessous d’un certain  rabbin, du début du m esiècle , 
dont la baraïtha suivante nous a été conservée (K a lla h  
rc ibba th i, c. 2 : « D ans le  m onde à venir, il n ’y aura 
ni boire, ni m anger, ni génération , ni reproduction, 
mais les saints seront assis portant une couronne sur  
leur tète et se délectant à  l ’éclat de la d iv in ité, car il 
a été dit, Exod., xx iv , U ,  ils  v iren t D ieu, et ils  
m angèrent et burent » (« com m e les anges de ser-  
v | ce , » ajoute A b o th  d e  R a b b i N a th a n ,  c. l). C’est 
dire que la v ision  de D ieu con stitue le m eilleur  festin  
Pour les élus et pour le s  anges. Cf. K lausner, D ie m e s -  
s ta n isch en  V o rs te llu n g e n  im  Z e i ta l te r  d e r  T a n n a ite n ,  
Berlin , 1 9 0 4 . p. 20 -21 .

2. G râce lib re m e n t a ccep tée  p a r  l’h o m m e .  — Par  
*a nature in tim e, le  règne est u n  don d ivin , qui exige  
de la part de l ’hom m e une gén éreu se  coopération . — 
a ) Le règne a été donné aux d isc ip les , en vertu du bon 
Plaisir de Dieu. Luc., x n , 32. C’est un nouvel ordre 
de choses, venant sur les hom m es, stpOao-ev ù p îç, et 
eeux-ci ne font que le  recevoir . M atth., xvm , 17, etc. 
Im possible de l’am ener par la v io len ce , com m e les 
zelotes croyaient pouvoir le faire : il arrive à l ’heure 
marquée dans les d esse in s de Dieu. Cf. A ct., I,  7. La 
connaissance des m ystères du règne est un don, 

•atth., x m , 11-16, le fruit d’une révélation bénévole du 
cce. Luc., x , 21. On entre dans le royaum e à la suite  

d un appel. M atth., x x i i ,  3-14. L uc., x iv , 16-24. Tyr et 
‘ mon n ’ont point reçu cette invitation , qui aurait as- 
SUré leur conversion . M atth., x i, 21. C’est gratuitem ent 
aussi que Dieu rem et la dette im m en se, contractée à 
Son égard par l’hom m e pécheur. M atth., x v m , 23-35.

o) Mais la grâce du règne ne s’im pose pas, l ’hom m e 
H°*î [accep ter librem ent et y coopérer avec générosité.

doit m êm e s ’y préd isposer, pour qu’elle  ne tombe 
P si com m e la sem en ce, su r  un chem in  battu, où elle  
^ ca it foulée aux pieds. L uc., vm , 5. On ne peut jeter  
g s Perles devant des anim aux im m ondes, Matth., vit,

> et le règne est b ien une perle  p récieu se , un trésor, 
ur 1 acquisition  duquel il faut faire les p lus grands 

£ 8r‘Bces. M atth., x m , 44-46. Tous ne seront pas aptes 
So ecevoir cette grâce : il y aura des v illes  et des m ai- 
att S î!U* en seront in d ignes. Marc., VI, 11. Les hom m es 
et s ’C aUX Biens de ce m onde refuseront l ’invitation  
Va. exciuront a in si du règne par le  fait de leur mau- 
sale6 V° lon té’ Bue., x iv , 17-24. C’est là le cas de Jéru- 
r , , ; - 111’ Bue., x i i i ,  34, et de la m ajeure partie des

c) 0  at,|h .’ XXI’ B3- 
encor Uf-n-rï  ̂hom m e a reçu  la grâce du règne, il doit 
que le e. e B°rt pour la conserver. Il est nécessaire  
qu; 8 teÇrain soit débarrassé des pierres et des ronces, 
l°p p er^ fC aient la sem ence de germ er et de se déve- 
p r é p a ’ V1H> 13-14; m êm e dans les âm es bien  
énero-f0^ ’, le Pr°Dt n ’est pas égal. Marc,, iv, 20. Une 
sacrifie ln table est re(l u ise> M atth., x i, 12; il faut 

U sans h ésiter, les affections terrestres, Luc.,
WCT. DE LA BIBLE.

xiv , 26, se priver m êm e des m em bres les p lus néces
sa ires, quand ils  seraient un obstacle au règne, Marc., 
ix , 43-47, et n e  jam ais regarder en arrière, une fois 
qu’on a m is la m ain à la charrue. L uc., ix , 62. Les 
vertus qui ouvrent la porte du royaum e, sont p areille
m ent une condition  de persévérance; constam m ent il 
faut « chercher le règne et sa ju stice , » M atth., vi, 33, 
pratiquer le  renoncem ent et porter avec courage sa 
croix. Luc., ix , 23; x iv , 27. C’est donc une vie d’efforts 
et de com bats incessants qu’il s ’agit de m ener. Aussi, 
com bien peu savent passer par la porte étroite et s ’en 
gager dans la voie resserrée, qu i conduit à la vie! 
L uc., v ii , 14.

d) En effet, la grâce du règne contien t v irtuellem ent, 
et com m e en germ e, le  don de la vie étern elle . E lle  
est sem blable à une m ine ou à un talent que le bon  
serviteur fait fructifier : en échange, il aura la récom 
pense finale. Matth., xx v , 21, 23; Luc., x ix , 1 7 ,1 9 . Le 
travail latent qui s ’opère sous l ’in iluence de cette grâce, 
pareille au grain de blé confié à la terre, Marc., iv , 
26-30, se term ine tout natu rellem en t par la m oisson . 
Les bonnes œ uvres sont la m anifestation, et pour ainsi 
dire l’éclat extérieur, de cette élaboration intérieure :
« que votre lum ière lu ise devant les hom m es, et qu’ils  
voient vos bonnes œuvres, » Matth., v, 16; ce sont au
tant de trésors am assés au c ie l. M atth,, v i, 20, etc. — Le 
don du royaume céleste n ’est donc que l ’ép an ou isse
m ent suprêm e d e là  grâce in itia le ; bien que ce royaume 
soit une récom pense (p.kjIôç, M atth., v, 12; Luc., vi, 
25) du travail de l ’hom m e, particu lièrem ent de sa 
charité, Matth., xxv, 31-46, il n ’en  reste pas m oins une  
grâce, il a été « préparé » par Dieu dès l ’origine du 
m onde, Matth., xxv, 34; le  rang resp ectif des élus est 
déterm iné par le Père, Matth., xx , 23, qu i entend d is
poser de se s b iens com m e bon lu i sem ble, M atth., xx ,
1-16, et de cette m anière D ieu, en  couronnant les 
m érites de l’hom m e, couronnera ses propres dons. — 
Le règne de D ieu, sous cet aspect in térieur et indivi
duel, se constitue donc par la reconnaissance libre de 
la royauté du Père et l ’accom plissem ent de tous les 
devoirs qui en d écou lent; l’âm e est ainsi établie, par 
la grâce d iv ine, dans un état de justice, qui est le  gage 
du salut éternel. Cf. Batiffol, L 'e n s e ig n e m e n t d e  Jésus, 
p. 158-174.

C )  A S P E C T  E X T É R I E U R  E T  S O C I A L  DU R O Y A U M E .  —
1° U n iversa lism e . — Les cond itions posées par Jésus 
pour l’adm ission dans le royaum e, Matth., v-vn, faisaient 
abstraction des différences de race et de nationalité.
Le royaume était donc accessib le  à toute l ’hum anité, 
sans autre obligation que ce lle  d’observer la loi d ivine, 
am enée par le Christ à sa perfection. Par su ite, la 
distinction entre ju if  et gentil se trouvait im plicitem ent 
supprim ée. — D’a illeu rs, l ’un iversalism e était la con
clu sio n  logique du m onothéism e. S i un seul D ieu a 
droit aux hom m ages des p eup les, il était naturel de 
pen ser que tous les hom m es pouvaient et devaient 
faire partie de son royaum e. Cf. H om ., i i i , 29-30; 
Eph., iv, 6. — Cependant les Juifs avaient des droits 
de prim auté, que Jésus ne pouvait m éconnaître : son  
m inistère personnel se borne généralem ent aux brebis 
de la m aison d’Israël, Matth., xv, 24; les Apôtres ne  
doivent point encore s ’en  aller sur le s  routes des Gen
tils  n i entrer dans les v illes  des Sam aritains. Matth., x ,
5. Mais ces restrictions ne sont que tem poraires : son  
regard em brasse le m onde en tier , il voit des fils de 
l ’Orient et de l ’O ccident venir prendre part au festin  
éternel, M atth., v m , 11, et le cham p ensem encé par le  
F ils  de l ’hom m e est le  m onde en tier. Matth., x m , 37-
38. Lui-m êm e ne s’in terd it pas d’a ller en P h én ic ie  ou 
dans la D écapole. Marc., vu , 24-37. B ien p lus, la nation  
juive sera exclue du royaum e pour son obstination, 
Marc., x i i , 9; Matth., xx i, 40 sq .; Luc., x iv , 22-24; 
Jérusalem  sera détruite, L u c .,x x i , 20 et p arall., et la

V. -  40
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vigne sera confiée à d’autres ouvriers. Matth., xx i, 43.
— Enfin, l ’ordre d ’évangélisation donné aux Apôtres 
par le Christ re ssu sc ité , est franchem ent u n iversaliste : 
« Allez donc, en se ignez  toutes les nations, » Matth., 
x x v i i i , 20, « prêchez l ’É vangile à toute créature. » 
Marc., xvi, 15; cf. Luc., xxiv, 47; Marc., x m , 9-10; 
x iv , 9. Et si l ’on récuse l ’authenticité de ces textes, il 
suffira de considérer les Apôtres parcourant le m onde  
rom ain en se réclam ant d ’une m ission  reçue du Christ; 
ce seul fait atteste, m ieux que toutes les paroles, l ’éten
due du mandat qui leur fut confié par Jésus.

H. J. H oltzm ann, L e h rb u c h  d e r 'n e u te s ta m e n l l ic h c n  
T héologie, 1 .1, p. 232-233, avec un grand nom bre de 
protestants, prétend que l ’u n iversalism e ne se fit jour  
dans la prédication de Jésus, qu’au m om ent où la nation  
juive se détournait de lu i, et le  forçait a in si à élargir  
ses horizons. Loisy, É v . s y n . ,  t. I, p. 229-231, va plus 
loin  : selon  lu i, le Christ « ne paraît pas s’être soucié  
de répandre celte espérance (du royaume) là où elle  
n ’existait pas encore, c ’est-à -d ire  chez les païens; il 
s’adresse aux seu ls  Juifs, com m e s ’il n ’était envoyé 
qu’à eu x ... l ’évangélisation  u ltérieure du m onde païen  
est une idée étrangère à la prédication de Jésus... 
Jésus ne songe pas à (le) convertir, » et à cela rien  
d’étonnant, pu isque la fin devait ven ir avant m êm e  
« qu’on eût seu lem en t porté l ’Évangile dans toutes les  
v illes  de P alestine . » Les textes qui affirm ent le con
traire sont déclarés des retouches rédactionnelles, ou 
bien sont soum is à un traitem ent énergique qui leur  
enlève la signification q u ’ils ne doivent point avoir.
— Cependant, Jésus ne pouvait ignorer le s  passages  
prophétiques qui annonçaient l ’universalité du salut. 
Déjà à Nazareth il  prononce cette parole significative : 
« Aucun prophète n ’est b ien reçu dans sa patrie,. » et 
il in sinue qu’à l ’exem ple de la veuve de Sarepta et de 
Naam an le Syrien , les étrangers pourraient bien , encore  
cette fois, être préférés aux Juifs. Luc., iv , 24-27. Le 
Dieu dont il proclam e les droits, n ’est pas Jéhovah qui 
a délivré Israël de la servitude égyptienne, m ais le  
Père qui accorde ses b ienfaits ind istinctem ent à tous 
les hom m es. Matth., v, 45. Enfin, la charte du royaume 
n ’a aucune attache nationale, et par le fait était la loi 
de l ’hum anité en tière. Cf. M. M einertz, Jésu s u n d  d ie  
I le id e n m is s io n ,  M unster, 1908.

2» L ’É g lise .  — Le règne, c’est-à-d ire la royauté 
en exerc ice , suppose tout naturellem ent un ensem ble  
de sujets soum is à cette juridiction . La conception du 
royaum e de Dieu com m e soc iété  n ’est pas absente de 
l ’A ncien Testam ent et la littérature ju ive la connaît 
égalem ent; le plus souvent e lle  est contenue de façon 
seu lem en t im plicite dans l ’affirm ation du règne de 
D ieu sur Israël, ou sur les hom m es à l ’époque m essia
n ique. Cf. P s. S a l ,  x v i i ,  36, 40-44; Ju b .,  i, 28; S ib . ,  i i i ,  
47-50, 767-783, etc. Au pasteur correspond le trou
peau et il est in téressant de rem arquer que c’est sous 
l ’im age de troupeau 'que la société gouvernée par le 
R oi-M essie est parfois représentée (rcoqmov, P s. S a l . ,  
x v i i ,  40). — Il serait étonnant que sur les lèvres de 
N otre-Seigneur l ’expression  ftaaO.eix t o ü  © e o ü  ne  
s ’appliquât jam ais à une société, alors surtout que son  
titre préféré « F ils de l ’hom m e » parait b ien em prunté  
à un texte de D aniel, vu , 13-27, cf. il, 37-45 où le  pro
phète décrit l’avènem ent du royaum e des Saints, après 
la chute des royaum es précédents. N ous voyons, en  
effet, que le royaum e céleste constitue une société; de 
m êm e que le blé m ûr, au tem ps de la m oisson , est 
recu eilli dans les  greniers, ainsi en sera-t-il des élus, 
Matth., xm , 30; ils  form ent l ’assem blée des convives 
prenant part au festin  éternel. Matth., vm , 11; L uc., 
x i i i , 28. Mais le royaum e annoncé est u n ; la continuité  
la p lus parfaite règne entre ses d ifférentes phases. Si 
donc dans son stade d éfin itif il est une société , non  
seulem ent un règne, il est a isé  de conclure que dans

sa phase préparatoire il aura pareillem ent un aspect 
socia l. L’Église triom phante n ’est que la su ite de l’Église  
m ilitante . Loisy, E v a n g ile  e t  É g lis e ,  1902, p. 111, a 
raison de dire, que « le royaum e (prêché par Jésus) 
devait avoir forme de société . » Dans la pensée du cr i
tique, il ne s ’agit sans doute que du royaum e eschato- 
logique. Cependant, si le royaum e doit s ’établir dès à 
présent, n ’aura-t il p lus forme de société? et si l’Église est 
venue, alors que Jésus annonçait le royaum e, ne sera-ce 
point parce qu’il  y a entre les deux un lien  organique, 
essen tie l, parce que l ’É glise est e lle -m êm e, en  un 
sens, le royaume annoncé?

En effet, dans le royaum e il y en a qui sont plus 
grands que d’autres, Matth., v, 19; x i, 11; l ’am bition  
cependant devra en  être bannie, l ’h u m ilité  et la charité  
la p lus cordiale devront régner entre les d iscip les. 
L u c., x i i , 24-30. Le royaum e est com paré à une salle  
de festin  où viennent s ’asseo ir  bons et m auvais, m êm e  
ceux qui n ’ont pas la robe nuptiale, Matth., x x i i , 8-14, 
à un cham p où cro issen t ensem ble l ’ivraie et le bon  
grain, Matth., xm , 24-31, à un filet contenant de bons 
et de mauvais p o isson s. M atth., x m , 47-51. En un mot, 
il y a un royaum e où se trouvent des « scandales » et 
des hom m es qui com m ettent l ’in iquité. Matth., x m , 41. 
— Il est d ifficile d ’entendre tous ces textes d’un 
royaum e purem ent in térieu r, pu isqu’ils supposent que 
la royauté de Dieu ne sera pas reconnue par tous les 
sujets du royaum e ; il est encore m oins facile de les 
appliquer au royaum e transcendant, qui ne pourra con
ten ir aucun m élange. Ces im ages évoquent l ’idée d’une  
société , groupant par des lien s extérieurs des m em bres 
qui n ’ont pas tous l’esprit propre de la société.

Le royaum e-É glise transparaît dans la parabole du 
grain de sénevé, qui grandit in sen sib lem en t jusq u ’à 
devenir un arbre im m ense, capable d’abriter les oiseaux  
du c ie l. Matth., x m , 31-33. — L’identification devient 
encore plus claire dans le fameux passage de Matth. ,x v i,  
18-19, « ...su r  cette p ierre je  bâtirai m on É glise... et je  
te donnerai les clefs du royaum e des cieux, et tout ce 
que tu lieras sur la terre, sera lié dans les c ieu x ... » 
Dans la prem ière partie, l ’Église est com parée à une 
construction  dont P ierre est le soutien  inébranlable; 
dans la seconde, la m étaphore de l ’édifice se continue, 
et P ierre en est constitué le m ajordom e. Si donc dans 
le prem ier cas l ’édifice est l ’Eglise, il sem ble naturel 
qu’il  le soit encore dans le second. Cette interprétation  
est confirm ée par le pouvoir de lier  et de délier, qui 
est évidem m ent le  m êm e que celu i des clefs. Cf. Matth., 
x v m , 17-18. Il est hors de doute que le pouvoir unique, 
conféré à P ierre sous une trip le im age, doit s ’exercer 
sur terre, dans une société  organisée dont il est déclaré 
le  chef. Cf. H. J. H oltzm ann, L e h rb u c h ,  i, p. 212, 
note 4 : « le contexte de xv i, 18 et 19, invite à identifier  
la ( ix 'T '. /E É x  t f i> v o ü p a v w v  avec Yiv-v./y\n \ y. ».

Cependant, d’après Mar Batiffol, L ’É g lis e  n a issa n te , 
1909, p. 95 (cf. E n se ig n e m e n t de  Jésu s, p. 184), « la 
notion du royaum e, telle qu’elle  se dégage de l’Évan
gile, est d istincte de la notion de l’É glise. » La « figure 
des c lefs peut être entendue dans ce sens que P ierre  
sera celu i qui ouvre les portes du royaum e à l ’É glise. 
La distinction du royaum e et de l ’Église s ’affirme ici à 
nouveau » ( ib id ., p. 107). Cette exégèse ne nous sem ble  
pas épu iser le sens des textes. Les deux term es ne sont 
sans doute pas synonym es; la notion du royaum e est 
plus large que ce lle  de l ’Église, pu isqu’elle  s ’applique  
aussi au règne im m anent et au royaum e transcendant. 
Mais cela n ’em pêche pas le royaume d’être pareillem ent 
l ’assem blée des fidèles qui ont accu eilli le  m essage du 
Christ, et qui se lon  l ’esprit de leu r  vocation doivent 
posséder et conserver le règne in térieu r, seul gage du 
royaum e cé leste . « L’Église, en  tant que société , est 
l ’expression visib le du royaum e dans le m onde. » Has- 
tings, D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , t. H, p. 854 b. — Bien
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que l’identification du royaum e avec l ’Église soit sur
tout devenue classique depuis la controverse donatiste, 
elle n ’était pas entièrem ent inconnue auparavant. Elle  
est déjà insinuée dans les passages qui appliquent à 
^Église le  parabole de l’ivraie et du bon grain : S. Ca- 
lixte, d’après P h ilo so p h o u m e n a , ix , 12, édit. Cruice, Pa
ris, 1860, p. 444; S. Cyprien, E p is to l . ,  l iv  (al. l i), t. iv , 
col. 344; s .  Optât de M ilève, D e sc h ism a te  D o n a tis ta -  
l 'u m , v ii , 2, t. x i, col. 1085; S. Jérôm e, l n  M a tth ., 
Xin, 37, t. xxv i, 261. — Cf. aussi Aphraate, D e m o n s tr ., 
XXI, 13, édit. Graffm, t. I, p. 966; surtout S. Augustin, 
De s. v ir g in ita te ,  xx iv , t. XL, col. 409, et S . Grégoire, 
M oral., x x x ii, t. l x x v i, col. 695; E x p o s i t .  in  I  R eg ., 
É I, i i i , t. l x x ix , col. 76; H o n n i, in  E v . ,  1. I, h om il. x i i , 
E l x x v i, col. 1118.

On a pu rem arquer que le s  principaux textes relatifs 
au royaum e-Église sont pu isés dans M atlh., qui pour 
cette raison est souvent appelé l ’Évangile de l ’Église. Le 
caractère «ecclésiastique» du p rem ier Évangile est fran
chem ent reconnu par la pluparl des critiques. J. W eiss, 
D ie P re d ig t  J e su , p. 38, lu i trouve un penchant 
décidé pour les théories catholiques. H. J. H oltzm ann, 
D a n d c o m m e n la r  z u m  N e u e n  T e s ta m e n t,  D ie S y n o p t i -  
k eiy l901 ,p , 259, reconnaît que « la conscience ecclésias
tique, qui trouve son expression dans toute cette enclave 
(Matth., xv i, 18-19), est on p rin cip e déjà catholique, à 
cause de l ’unification des concepts « Église » et 
“ royaum e des cieux »; cf. L e h rb u c h , t. i, p. 210-214. 
R accord avec eux, Loisy, É v a n g ile s  sy n o p tiq u e s , t. i, 
P- 136-137, écr it: « Le p rem ier évangile est, entre tous, 
un livre d’édification, l ’on pourrait m êm e dire d’orga- 
n isation ecc lé s ia stiq u e ...;  l’É glise est pour (le rédac
teur) le royaum e des cieux déjà réalisé. » — Ces aveux 
sont sign ificatifs; on ne fait donc pas difficulté de con 
céder que, d’après M atth., le  Christ a parlé d’une  
Eglise v isib le , d’un organism e, socia l destiné à durer, 
et que cette É glise  équivaut, dans sa pensée, au 
royaume des c ieu x . Pour se  débarrasser de textes si 
ÊÇnants, on les m et au com pte du rédacteur. Le pro- 
cedé est com m ode, m ais il a le tort d’être la con sé
quence nécessaire d’un systèm e p récon çu , l'im p ossi
bilité que le Christ ait prévu et voulu  fonder une
Eglise.

I l - LE r o y a u m e  d a n s  SA iN r PAUL. — 1° Le royaume 
“e Dieu n ’occupe plus dans l ’enseignem ent de saint Paul 
e rang prépondérant qu’il avait dans les Synoptiques; 

* disparaît presque derrière les grandes thèses christo- 
ogiques. L’Apôtre a m êm e une tendance à identifier  
® Royaume de Dieu avec celu i du Christ, Eph., v, 5; 
,°E| ï, 13; II T im ., iv. 1, 18; en effet le Christ et Dieu, 

c est tout un. P h ilip p ., n , 6.
é° Pour saint Paul, le royaum e est en un sens déjà 

r  osent, « car il faut que le Christ règne, jusq u ’à ce
Xv - rois tous les en n em is sou s ses p ieds. » I Cor.,

> —o. Ce règne s ’étend, grâce à l ’activité de l ’Apôtre 
de ses collaborateurs. Col., iv , 11. Le boire et le 

de " r T  SOnt c*loses indifférentes par rapport au règne 
fr . le u; il consiste dans l ’obéissance au Christ, et ses 
8a'ltS ?ont 11 *a justice, la paix et la jo ie  dans le 
(]a^ 'E s p r it .  » Ilom ., x iv , 17-19. La présence du règne 
,] a s 'es âm es se m anifeste par des œuvres, non par 
tou’ Paro*es- I Cor., iv, 20. — Cependant il n ’est pas 
au« - rS conCu com m e une réalité im m anente; il est 
la n* Un roi aum e> dans leq u el les fidèles, délivrés de 
l3 -  c’1SSa? ce des ténèbres, ont été transportés, Col., I, 
m , es,1 * Eglise, dont le Christ est le chef, en vertu de sa 
Act em ptrice et de sa résurrection . C ol., I, 14-23;

^8. Sur l’É glise  dans saint Paul, cf. Batiffol, 
règnJ f  n a isf am e ,  p. 80-93, 115-125, 135-142. -  Le 
ténèb Christ se fonde par la défaite du règne des 
Par ln'e°j u U r®ëne de Satan, qui dom ine sur le m onde
4;  G a i , / - u 01' ’ n > 1 M 5 ; £ Ph ’ ’ V I’ n ’ 11 C o r’ ’ IV- L 4 ; R om ., v, 21.

3<> Mais dans la pensée de saint Paul, le  royaum e est 
surtout eschatologique; il ne se constituera définitive
m ent qu’au c ie l, quand le Christ aura rem porté la vic
toire finale sur la puissance des ténèbres et rem is Je 
règne à Dieu, son Père. I Cor., xv , 24. C’est le royaume 
glorieux auquel D ieu nous convie, I T hess., n , 12, où 
l ’Apôtre lu i-m êm e com pte être reçu, II T im ., iv , 18, où 
l ’on n ’arrive cependant qu’après avoir passé par le 
creuset des tribulations. II T hess., i, 4 -5; Act., x iv , 22, 
Le corps de l ’hom m e y entrera aussi; m ais il devra 
auparavant subir une com plète transform ation, car « la 
chair et le sang ne peuvent hériter le royaum e de Dieu, 
n i la corruption, l ’incorruptib ilité . » I Cor., xv, 50.

4» Le royaum e est une grâce offerte à tous les hom m es; 
l’universalism e de saint Paul n ’est n ié  par personne. 
Toutefois, pour partager au c ie l la royauté du Christ, 
I T im ., u , 12, il faut m ener une vie d igne de Dieu qui 
nous a constitués ses fils adoptifs, les cohéritiers de 
Jésus. I T hess., n , 12; R om ., vm , 16-17. Aussi les pé
cheurs n ’auront-ils point part à cet héritage céleste. 
I Cor., vi, 9-10; Cal., v, 21; Eph., v, 5. — Sur l ’eschato
logie de saint P aul, cf. Prat, L a  th éo lo g ie  de  S . P a u l, 
P aris, 1908, p. 104-120.

m .  LE r o y a u m e  d a n s  s a i n t  j e a n . — 1 0 A p o c a ly p se . 
— Ce livre décrit la lu tte  du royaum e du b ien  avec la 
puissance du mal et la victoire définitive du prem ier. 
Le royaum e est donc surtout présenté sous un aspect 
eschatologique et social. Cependant l ’aspect in térieur  
et individuel n ’est pas n égligé, on peut'm êm e dire que 
les préoccupa lions individualistes de l’auteur appa
raissent à chaque page. La m enace du jugem en t et de 
la parousie n ’est pour lui qu’un thèm e à instructions  
m orales. Il exhorte à la foi en  Jésus, ii, 3; m , 8; x iv , 
12, à la pratique des bonnes œ uvres, surtout de la 
charité, ii, 2, 4, 19, etc., à l ’observation des com m an
dem ents, x iv , 12, en un mot à la persévérance chré
tienne, i i , 3 ,  4, 10; m ,  10-11; x i i i ,  10. Le fidèle doit 
répondre aux appels de Jésus, lu i ouvrir la porte, et 
se préparer a insi à prendre part au festin  céleste  i i i ,  
20, aux noces de l ’Agneau avec son Épouse, x ix , 7-9; 
ceux qui auront gardé la con tin en ce, y jou iront de 
prérogatives spécia les, xiv, 1-5.

Mais les fidèles form ent une société v isib le  : on peut 
voir dans les « a n g es»  auxq u els.sont adressées les sept 
épitres, les évêques des com m unautés chrétiennes. U nis 
entre eux par une m êm e foi au Christ, les chrétiens 
constituent le royaume de Dieu, en lutte constante avec le 
royaum e de Satan, x ii, 10-17; x m , 7-18; x v i i ,  12-18; 
x ix , 11-21; xx , 7-10. Dès ici-bas, la victoire est assurée 
aux d iscip les du Christ, car Jésus les a fait participer à 
sa royauté, i, 6, 9 ; v, 10, et ils  régneront sur la terre, 
v, 10. La constance des martyrs m anifeste la royauté 
de D ieu, x ii, 10-11. Le triom phe du mal ne sera que 
m om entané; le  jugem ent atteindra les m échants, le  
Christ « paîtra le s  nations avec une verge de fer, » 
x ix , 15; x n , 5, il régnera d ’abord avec les saints pen
dant m ille  ans, x x , 1-6, pu is, après une dernière  
victo ire, ia royauté de Dieu et de son Christ sera défi
n itivem ent reconnue, x i, 15, 17. — P lu sieu rs passages 
sem blent supposer que la parousie est im m inente, j, 
7; m , 3, 10, 11; vi, 1 1 ; x x ii, 12. Mais rien ne s’oppose 
à ce qu’on interprète ces textes soit dans le  sens de 
l ’eschatologie ind ividuelle, so it dans le  sen s d’une 
m anifestation triom phante de la présence du Christ. 
C’est dans ce dernier sens qu’il convient aussi d’in ter
préter l ’annonce du règne m illénaire, xx , 1-6. Il faut 
se garder de prendre trop à la lettre les  expressions 
d’un livre où tout est sym bole.

Le règne de D ieu, dans l ’Apocalypse, est universaliste, 
aussi b ien que dans le s  autres écrits de saint Jean. 
L’agneau  a racheté par son sang des hom m es de toute 
tribu, de toute langue, de tout peuple, v, 9. Au c ie l se  
trouve une foule innom brable d’hom m es de toute
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nation, v u , 9 ; les pécheurs seu ls en  sont exclus, x x i, 
8, 27; xxn , 15. Le peuple ju if, par son rejet du M essie, 
est devenu une synagogue de Satan, n , 9; m , 9; la 
v ille  sainte a subi le  châtim ent de Sodom e et de 
l ’Égypte, x i, 8. — On rencontre sans doute, ça et là, des 
traits qui sem blent assigner aux Juifs une place privi
lég iée dans la Jérusalem  céleste . Mais des expressions  
sem blables se trouvent dans les écrits prophétiques de 
l ’Ancien Testam ent. On peut donc les considérer com m e  
de sim ples rém in iscen ces littéraires. D’ailleurs, l ’esprit 
général du livre suffit am plem ent à laver l ’auteur du 
reproche d’exclusiv ism e national.

2° É v a n g ile  e t É p itr e s .  — L’expression  « royaum e  
de Dieu » ne se rencontre que dans l ’entretien de 
Jésus avec N icodèm e. (Joa., xvm , 36, il n ’est pas ques
tion de royaum e, m ais de royauté. A la dem ande de 
P ilate : « Es-tu le  roi des Ju ifs?  » Jésus répond qu’en 
réalité il possède la d ign ité royale, m ais que cette  
royauté est transcendante par son  origine et ses  
m oyens; e lle  ne s ’affirme pas par le  déploiem ent de 
forces arm ées, m ais par le règne de la vérité surna
turelle .) Cet entretien  m êm e nous perm et de com 
prendre sous quel aspect l ’É vangile de saint Jean et 
le s  Épitres qui n ’en sont que le prolongem ent, présen
ten t l ’idée du royaum e. « En vérité je  te dis qu'à 
m oins de naître d’en  haut, on ne peut pas voir le 
royaum e de D ieu, e tc . » Joa., i i i , 3-17. Le royaum e de 
Dieu est ic i synonym e de v ie  étern elle , de sa lu t; c’est 
dire que l ’auteur m et surtout en re lie f le côté in té
rieur et individuel du royaum e, et que chez lu i la no
tion de la vie rem place l ’idée du royaum e.

Déjà dans les Synoptiques, le  royaum e de l ’au-delà  
se traduit pour l ’individu par la v ie étern elle . Ici-bas 
le  fidèle possède cette vie en  germ e : c’est une sem ence  
déposée dans son cœ ur, il doit en favoriser la croissance  
et débarasser le terrain de tous les obstacles, jusqu’à 
ce qu’elle s ’épanouisse en fruits m ûrs pour la m oisson. 
Matth., x i i i  ; Marc., iv , 26-29, — Dans saint Jean, cette 
notion se trouve à la base de tous les développem ents 
sur l ’ordre surnaturel. Le P ère a la vie en  lu i-m êm e, 
et il a com m uniqué la v ie à son  F ils, v, 26. A son  
tour, le F ils est venu dans le  m onde, pour donner  
aux hom m es la v ie, et une vie abondante, x, 10, en  
leur donnant la faculté de devenir fils de D ieu , i, 12- 
13; I Joa., i i i , 1-2. P our acquérir cette filiation, il faut 
une n ouvelle naissance, dont le  baptêm e par l ’eau et 
l ’esprit est le  sym bole efficace, m , 5. L’hom m e reçoit 
a insi com m e une sem ence d iv ine, I Joa., n i, 9, qui le 
fait passer de la m ort sp ir itu elle  à la vie de la grâce, 
v, 24.

Cette v ie , tout com m e la grâce du royaum e dans les  
Synoptiques, est un  don gratuit de la part de Dieu, iv, 
10; v i, 65; personne ne peut ven ir au F ils  si le  Père  
ne l ’attire, vi, 44. Mais ce don la isse la liberté de 
l ’hom m e entière; le  Verbe donne la faculté de devenir  
enfants de Dieu à ceux qui le  reçoivent, i, 12. Si 
beaucoup ne l ’ont pas connu , i., 10-11, c’est qu’ils  
n ’ont pas voulu le recevoir; ils  ont ferm é volontaire
m ent les yeux à la lum ière, parce que leurs œuvres 
étaient m auvaises, m , 19. P our recevoir le  Verbe, il 
faut être disposé à l ’écouter, v, 24; vm , 43, 47, accueil
lir  ses paroles d’un cœ ur docile, viii, 37 ; x v m , 37, croire  
en  lu i et en  celu i qui Ta envoyé, v, 24; vm , 24; x ii, 36, 
46, en fin ,a im er Dieu et le prochain. xv ,9 -2 5 ; I J o a .,iv ,
7-21. L’hom m e entre a insi en  u n ion  avec D ieu, I Joa., 
I, 3, 6, 7, et la grâce reçue devient une source d’eau 
ja illissan t à la vie étern elle , iv , 14, à la condition  tou
tefo is q u ’il  conserve précieusem ent ce don. Car les  
ram eaux de la vigne peuvent cesser de recevoir la sève, 
xv , 2, 6, on peut ne pas rester  dans l ’am our, xv, 9,
10. La vie se conserve par la fidélité à reten ir les pa
ro les du F ils , xv , 7; I Joa., n , 5, 24, et par tous les  
m oyens qui u n issen t l ’in te llig en ce  et la volonté au

Christ, par la foi, l ’observation des com m andem ents, 
et en particu lier l ’exercice de la charité, xv, 11-17. 
Cette union se parfait par l ’Eucharistie, où Jésus lu i- 
m êm e devient la nourriture et le  breuvage des fidèles. 
La m anducation de ce pain céleste est une condition  
de vie pour le présent, aussi b ien qu’un gage de la vie  
éternelle, vi, 53-58. La vie future achève l ’un ion  com 
m encée ic i-bas, car nous serons sem blables à Dieu et 
nous le verrons tel qu’il est. I Joa., m , 2. — L’eschato
logie individuelle occupe a insi le prem ier plan. Cepen
dant il est aussi question  de la parousie, x iv , 2, 3 ;  
x x i, 22, 23; I Joa., n , 28, sans déterm ination d’époque. 
— La vie est offerte à  tous le s  hom m es, com m e le  
royaum e des Synoptiques. Sans doute, « le salut vient 
des Juifs, » iv, 22; mais la relig ion  étant u n e adora
tion « en esprit et en vérité, » n i les Juifs n i les Sama
ritains ne pourront plus prétendre au priv ilège exclu
s if  de p osséd er le vrai cu lte , iv , 21-23. En réalité, « la 
vie était la lu m ière des h om m es..., illum inant tout 
hom m e venant dans le m onde », i, 4, 9. Jésus est 
l ’Agneau qui efface le péché du m onde entier, i, 29; 
x i, 51; I Joa., n , 2, et quand il sera élevé de terre, il 
attirera tout à lu i, m , 17. Tous ceux qui croien t en lu i 
peuvent obtenir la vie étern elle , v i, 40.

Le royaum e johannique se présente donc générale
m ent com m e im m anent. Cependant l ’É glise n ’est pas 
absente. Un lien  étroit s’établira entre les croyants ; ils  
ont été retirés du m onde et séparés de tous ceux qui 
les entourent, xv, 19 ; ils  form eront une société entre  
eux et avec D ieu , I Joa., i, 3, 7, et la charité sera le  
trait d’union entre le s  d isc ip les , xm , 35. Cf. aussi, 
l ’allégorie de la v igne, xv , 1-10. L’aspect extérieur de 
celte société apparaît dans la parabole du bon pasteur, 
x, 1-30 : le  troupeau de Jésus-Christ est formé de tous 
ceux qui entendent sa vo ix; il constitue un tout bien  
com pact, d istinct de tous les autres troupeaux; ceux  
qui sont dehors, seront appelés, eux aussi, à  en  faire 
partie. — Cette société ne com prend pas seu lem ent 
les prédestinés. Il est vrai que, dans la m esure où la 
persévérance dépendra de Jésus, aucun de ceux que 
le P ère lu i a confiés, ne se perdra, vi, 39; x , 28. N éan
m oins, des sarm ents, jadis en com m unication  de sève 
avec la v igne, pourront cesser de produire des fruits, 
et être retranchés, x v , 2, 6. Les apostats qui sortent 
de la société, lu i ont appartenu au m oins pendant un 
certain tem ps, b ien q u ’ils  n ’a ien t pas eu  l ’esprit qui 
doit en an im er les m em bres, I Joa., n , 19, et l ’in s is
tance avec laquelle  Jésus exhorte ses d isc ip les à de
m eurer en sa charité, à  conserver ses paroles, à  
observer ses com m andem ents, m ontre bien que les  
m em bres de cette société pourront déchoir et perdre 
la vie de la grâce. D’ailleu rs, Judas n ’avait-il pas été  
donné à  Jésus par le  P ère?  x v i i ,  12. — Mais le bon 
pasteur ne pourra rester toujours auprès de ses bre
b is; et cependant les d isc ip les devront être les tém oins  
de Jésus, xv , 27, et subir une longue série de persé
cu tions, xv i, 2-4. Jésus a pourvu à l ’unité de son trou
peau : il sera un, parce qu’il n’aura qu’un seul pasteur, 
x, 16. A P ierre est confiée la charge de paître les  
agneaux et les brebis de Jésus, x x i, 16-17 ; il rem pla
cera, dans ses fonctions de pasteur, Jésus in v isib le
m ent présent, en  m archant devant le troupeau qui le  
su it e t en  le  défendant contre les loups ravisseurs. 
Cf. x , 4-14. — U nion des fidèles par la foi et ta cha
rité, rites com m uns (baptêm e, eucharistie , rém ission  
des péchés), autorité suprêm e de P ierre  : tels sont le s  
grands linéam ents de l ’É glise , te lle  q u ’elle  se dessine  
dans l ’évangile et les ép itres de sa in t Jean. « Jean ... 
représente... l ’Évangile de l ’É glise organisée en royaum e 
de D ieu sur la terre. » Loisy, L e  q u a tr iè m e  é v a n g ile , 
p. 75.

I V .  L E  R O Y A U M E  D A N S  L E S  A U T R E S  É C R I T S  DU N O U V E A U  
t e s t a m e n t . — La notion du royaum e ne se rencontre
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ici que rarem ent. « D ieu a ch o isi les pauvres se lon  le  
m onde pour les rendre riches en foi e t héritiers du 
royaume qu’il a prom is à ceux qui l’aim ent. » Jac., n ,
5 . « Appliquez-vous à affermir votre vocation et votre 
é lectio n ... et ainsi l ’entrée dans le royaum e éternel de 
N .-S . et Sauveur J.-C. vous sera p leinem ent accordée. » 
II P et., i, U .  « Puisque nous rentrons en -possession  
d ’un royaum e qui ne sera point ébranlé, retenons fer
m em ent la grâce. » H eb., x i i , 28. Comme on le voit, il 
s ’agit, dans tous ces textes, du royaum e céleste . Cf. en 
core H eb., i, 8.

C onclusion . — S ’il fallait m aintenant com prendre sous 
une form ule globale les significations diverses de l ’ex
pression toü 0eoü, nous la définirions : l ’actua
lisation de la royauté éternelle de D ieu, dans les âm es 
par la libre soum ission  à la lo i du Dieu créateur et 
sauveur, dans le m onde par l ’établissem ent et le déve
loppem ent progressif de la société des fidèles (Église), 
dans l’au-delà par l’union  définitive des élus avec Dieu  
(vie éternelle) et leur incorporation dans l ’Église triom 
phante.

IV. B ib l io g r a p h ie . — La question  du royaum e de 
Dieu est traitée, p lus ou m oins longuem ent, dans 
toutes les Vies de Jésus, les com m entaires, les T héolo
g ies de l ’Ancien ou du Nouveau T estam ent, a in si que 
dans les différents d ictionnaires b ib liques. N ous nous 
contenterons d’ajouter aux ouvrages ou articles, m en
tionnés au cours de ce travail, les publications qui se 
rapportent p lus directem ent à notre sujet. — E. Fleck, 
De regno  d iv in o ,  Leipzig, 1829; " F. Crusius, De n o tio n e  
vljç paocleca; toü ©eoü i n N .  T. obv ia , 1844; ‘W itticlien , 
D ie Id e e  des R eiches C olles , G œttingue, 1872; 'Linden- 
m eyer, D as gô tlliche  R e ic h  a ls  W e ltre ic h , n a c h  d er  
h l. S c h r i f t ,  G ütersloh, 1876; * E. Schürer, D er B e g riff 
d es H im m e lre ic h e s  a u s  jü d is c h e n  Q u ellen  e r là u le r t,  
dans J a h rb ü c h e r  f ü r  p ro te s ta n lisc h e  T héo lo g ie , 1876, 
P. 166-187; 'J . S . C andlish, T h e  K in g d o m  o f  G od, 
Edim bourg, 1884 ; 'A . B. Bruce, T he K in g d o m  o f  God, 
Edim bourg, 1890; 'S c lim o ller , D ie L e h re  v o m  R e ich e  
C ottes i m  N . 'T., Leyde, 1891 ; * B ousset, Jesu  P re d ig t  
in  ih r e m  G egensa lz z u m  J u d e n tu m ,  G œ ttingue, 1892; 

Isse l, Die L e h re  vo m  R e ic h e  G ottes im  N . T ., Leyde, 
2e éd it., 1895; 'G . Schnederm ann , D ie V o rste llu n g  
vo m  K ô n ig re ic h  G ottes, Leipzig, 1893-1896; L. Paul, 
D ie V o rs te llu n g e n  vo m  M essias u n d  v o m  G o llesre ich  
bei d en  S y n o p t ik e r n ,  B onn, 1895; ’ T itiu s, Jesu  L eh re  
v o m  R e ic h e  G ottes, L eipzig, 1895; ’ Lütgert, D as  
R eich  G ottes n a ch  d e n  sy n o p tis c h e n  E v a n g e lie n ,  Gü- 
tersloh, 1895; 'F . Krop, L a  p en sée  de Jésu s su r  le 
vo ya u m e  d e  D ieu , P aris, 1897; J. Schâfer, D as R e ic h  
C ottes im  L ic h t  d e r  P a ra b e ln  des H e rrn , Mayence, 
1897; V. R ose, E tu d e s  s u r  les É v a n g ile s , Paris, 1902, 
c ■ m , L e  R o y a u m e  de  D ie u ;  * J. Bohm er, D er a ltle s ta -  
vnen tlich e  V n te rb a u  des R e ich es G ottes , Leipzig, 1902; 
[a -> R e ic h sg o tte s sp u re n  in  d e r  V ô lk erw e lt, G ütersloh, 

96; *p , VVernle, D ie  R e ic h sg o tte sh o ffn u n g  in  den  
o lte s ten  c h r is tl ic h e n  D o k u m e n te n  u n d  bei Jésus, Tu- 
im gue, 1903; Bartm ann, D as H im m e lr e ic h  u n d  se in  

K ô n ig  n a ch  d en  S y n o p t ik e r n ,  Paderborn, 1904;
W. VVrede, V o rtrâ g e  u n d  S tu d ie n ,  Tubingue, 1907, 

«• rv, D ie  P re d ig t  Jesu  vo m  R e ic h e  G ottes.
J .-B . F r e y .

n. ( B I B L E  D E ) .  On connait^sous ce
°m  l ’H is to ire  d u  V ie u x  e t  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,

m-fo, p ar;S) fg7Qj qui a été si populaire en  France et 
Gu d inom brables éd itions. Voir F o n t a in e  2, t. n , 

«ol- 2306.

d ’n (hébreu ■.Re'ûbên; Septante : 'PouSîp), nom
n patriarche et d’une tribu d’Israël.

R U ben> l ’aîné des fils de Jacob, le prem ier que 
onna Lia. G en., xx ix , 32. Le nom  hébreu, p - t t i ,

R e 'û b ê n ,  signifie proprem ent : « Voyez, un fils. » C’est 
sans doute le cri de joie que poussa sa m ère en le 
m ettant au m onde. JVÉcriture cependant y ajoute celui 
de la reconnaissance envers le Seigneur, et fait dire à 
Lia : R d ’â h  Y ehôvâh  b e 'o n y i, « Jéhova a vu m on afflic
tion. » Le m ot R e 'û b ê n  ne sera it-il point plutôt sorti 
de cette exclam ation : tu r s  n>n, R d ’â h  b e 'onyi, con-

• :  T : T T

tractée en R d 'ù  be'ên  9 Q uelques-uns le pensent ; mais 
ce n’est guère probable. En dehors de l ’étym ologie que 
fournit la forme actuelle du nom , on n ’aboutit qu’à des 
conjectures plus ou m oins hasardées. Josèphe, A n t.  
ju d .,  I, x ix , 8, etc., appelle le patriarche 'Poug-/)).o;; les 
versions syriaque, arabe, éth iopienne donnent de m êm e : 
R û b il .  Partant de là, on a tenté diverses explications. 
Pour les uns, R o u b e l  viendrait de l’Iiébreu : b so  iw i

T

R a ’û i  be’E l,  qui serait l’équivalent de ’éj.eov t o ü  0eoC, 
[objet de ta] « m iséricorde de Dieu », étym ologie donnée  
par Josèphe, loc. c it . ,  et conform e à la parole de Lia. 
Cf. J. F iirst, H ebra isch es u n d  cha ld à isch es H a n d w ô r-  
te rb u ch , Leipzig, 1876, t. n , p. 344. A. D illm ann, G ene
sis , Leipzig, 1892, préfère cette lecture et la rapproche 
de l ’arabe r i ’b â l, « lion  » ou « loup. )) Inutile d’aller, 
avec C. J. Bail, T h e  B oo k  o f  G enesis, dans la Bible 
polychrom e de P au l llaupt, L eipzig, 1896, p. 83, ju sq u ’à 
l ’égyptien R a -u b a n  ou l ’arabe r a ’ûb , aussi bien que de 
faire appel à l ’aram éen b îO i, R a b e l, dont la formation  
n ’est pas la m êm e. Mieux vaut accepter l ’origine toute 
sim ple du nom  que de chercher si lo in . Quant à la 
vraie forme du m ot, il est perm is de donner la préfé
rence au texte hébreu. On invoque, il est vrai, le  chan
gem ent de B é th e l  en B e ittn ,  de J ezra ë l  en  Z e r 'în ;  mais 
la perm utation entre n  et l rend aussi p lausible le  pas
sage de R e ’ûbên  à R o u b e l. — L’Écriture nous repré
sente Ruben com m e une nature ardente, passionnée, 
m ais généreuse. 11 com m it un crim e en souillant la 
couche de son père. Gen., xxxv, 22. Mais c’est à lu i que 
Joseph dut d’échapper à la m ort. Pour l’arracher aux 
m ains de ses frères, qui voulaient le tuer, il conseilla  
de le  jeter dans une v ie ille  citerne sans eau, ayant l ’in 
tention de l ’en retirer après et de le rendre à son  père. 
G en., x x x v ii, 21-22. Son désespoir en ne retrouvant 
plus l’enfant m ontre à quel point il partageait son in 
fortune et la désolation que sa perte causerait au 
m alheureux Jacob. G en., x x x v ii ,  29-30. C’est avec rai
son que, p lus tard, en  Égypte, il rappelait à ses frères 
et ses con se ils et leu r  indigne conduite. G en., x l i i ,  
22. Sa générosité éclate encore lorsque, sur le  point 
d ’em m ener Benjam in réclam é par Joseph, il offre ses 
propres fils en  gage pour lu i. Gen., x l i i ,  37. R uben eut 
quatre fils : H énoch, P hallu , H esron et Charmi. Gen., 
x lv i ,  9; I P ar., v, 3. Au lieu  de la bénédiction de son  
père, c ’est la punition de sa faute qu’il reçut, en  per
dant la préém inence que lu i assurait son titre d’aîné. 
G en .,x i,ix , 3-4. Voir, pour l’explication de ce passage 
et pour les autres endroits où se trouve le nom , ce qui 
est dit de la tribu, R u b e n  2. A. L k g e n d r e .

2 .  r u b e n ,  une des douze tribus d'Israël.
I. G é o g r a p h ie ,  — La tribu de Ruben occupait « au 

d elà» , c’est-à-d ire à l ’est « du Jourdain », N um ., x x x ii, 
32; Jos., x m , 8, le territoire situé à l ’extrém ité m éridio
nale des possessions israélites de ce côté. E lle avait 
partagé avec Gad le royaum e de Séhon, roi des 
A m orrhéens. N um ., x x x ii, 33; Jos., xm , 8-10, 21. Voir 
la carte, fig. 266.

i . l i m i t e s . —  Ses lim ites sont décrites Jos., xm , 
15-23. E lles s’étendaient depuis Aroër (’A ra 'ir ) ,  sur le 
bord du torrent d’Arnon, au sud, jusqu’à H ésébon (fles-  
bân) au nord. Il est probable, en  effet, qu’au lieu  de 
lire, j .  16-17, avec la Vulgate : « Toute la plaine qui 
conduit à Médaba et H ésébon... » (hébreu : u eko l-h a m -  
m îsô r  ‘a l M êdba  J féSbôn ...), il vaut m ieux traduire,
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d ’après les Seplante : xal itâtrav tt)v Miswp ewç ’Euagiov, 
« tout le Misor jusqu’à ( iy , ‘a d , à la place de by, 'a l),

llésébon  ». Ilésébon marque donc un point de la fron
tière septentrionale. N ous en trouvons un autre dans 
Bethjésim oth (K h irb e t S u é im é h ) ,  com pté parmi les 
v illes de la tribu, Jos., x m , 20, et situé dans la vallée 
du Jourdain, à peu de distance de l ’extrém ité nord-est 
de la m er Morte. Éléalé (e l-'A l), appartenait aussi aux 
fiubénites. N um ., x x x n , 37. Il y a cependant une cer
taine indécision  (voir G a d  4 , t. n i, col. 27 ), de ce côté 
des lim ites, d’autant plus que l’identification de Méphaath 
avec N e if 'a ,  si e lle  est certaine, nous oblige à rem onter 
les ja lons un peu vers le nord. A l ’ouest, la m er Morte 
et une petite partie du Jourdain constituaient une 
borne naturelle. D eut., n i, 1 7 ;  Jos., xm , 23. A l ’est, le  
territoire confinait au désert, et sa ligne de dém arca
tion peut être placée à la * route des P èlerins ».

i i . v il l e s  p r in c ip a l e s . — Les villes attribuées à 
Ruben par Josué, x m , 16-20, sont les suivantes :

1. A roër (hébreu : ’A r ô 'ê r ;  Septante : ’Apof,p), au
jourd’hui 'A r 'â ir ,  sur le bord de 1 'o u a d i M ôd jib , l ’an
cien  Arnon. Voir Ar o ë r  1 , t. i, co l. 1 0 2 3 .

2 . M édaba (hébreu : M êd b d ’ ; Septante : om is, Jos., 
x i i i , 16; MaiSaSâ, Jos., x m , 9), se retrouve avec le 
m êm e nom dans M ddeba  ou i lâ d a b a ,  à vingt-sept k ilo
m ètres au nord de la vallée de l’Arnon. Voir t. iv, 
col. 902.

3. H ésébon (hébreu ; JrLésbôn; Septante : ’Easgaiv), 
actuellem ent I fe sb d n , au nord de Mâdaba. Voir t. n i, 
col. 657.

4. D ibon (h é b re u  : D ib û n ;  S e p la n te  : AouSmv) =  
D h ib â n , n o n  lo in  d " A r  d ir .  V o ir  t .  u ,  c o l .  1 4 1 0 .

5. B am othbaal (hébreu ; B â m ô t B a 'a l;  Septante : 
BxigMv BadtX), peut-être E l-M a s lû b iy é h ,  à l ’ouest de 
M â d a b a . Voir 1 .1, co l. 1428.

6. Baalm aon (hébreu : B a 'a l M e'ôn ; Septante ; C odex  
V a tic a n u s  : Mee)>6(Ô0 ; C odex A le x a n d r in u s  : BE),agd>v), 
généralem ent reconnue dans M a 'in , au su d -ou est de 
Mâdaba. Voir t. i, col. 1340.

7. Jasa  (hébreu : Y a h sâ h ;  Septante : V a tic a n u s  : 
Bao-âv ; A le x a n d r in u s  : ’lo iaai), dont l ’em placem ent 
exact n ’est pas connu. Voir t. m , col. 1138.

8. Cadém oth (hébreu : Q e d ê m ô t; Septante : V a tica 
n u s : Baxs8p.(i9; A le x a n d r in u s  : Ks5vjp.(ô8), inconnue. 
Voir t. i i , col. 12.

9. M éphaath (hébreu : M ê fa 'a t ; Septante : V a tic a 
n u s  : Mat<pâa0; A le x a n d r in u s  : MvjsàxO), a été id en ti
fiée avec N e if 'a ,  à ne.uf k ilom ètres au sud de 'A m m a n .  
Voir t. iv, col. 978.

10. Gariathaïm (hébreu ; Q ir y d ta im ;  Septante : 
Kapia0ai|j,), =  Q u re iya t, au sud du D jéb e l A tta r u s .  
Voir t. ii , co l. 270.

11. Sabama (hébreu : è ib m â h ;  Septante : Segapà), 
serait, suivant les uns, S u m ia ,  au nord-ouest à ’H e sb â n ;  
suivant les autres, S c h d n a b , p lus au nord.

12. Sarathasar (hébreu': fjé rê t h a ë -S a h a r;  Septante : 
V a tic a n u s  : HspaSa; A le x a n d r in u s  :Sapô), se retrouve 
dans S a ra , près de l ’em bouchure de V ouadi Z erq d  
M a 'in ;  c’est l’ancienne Callirrhoé.

13. B eth p h ogor (hébreu : B ê t  P e 'ô r ;  Septante : 
B«i0çoywp), devait être entre le  Nébo et la vallée du 
Jourdain. Voir 1.1, col. 1710.

14. A séd oth -P h asga  (hébreu : ’A sd o t h a p -P isq â h  ; 
Septante : ’A<r/)SmO ■baayâ), territo ire situé dans le 
voisinage du m ont Nébo. Voir t. i , col. 1076.

15. B eth jésim oth  (hébreu : B ê t h a y -Y e s im ô t; Sep
tante : V a tic a n u s  : Bai00aa-eivw0 ; A le x a n d r in u s  : 
Bïiaip.006) =  S û e im é h ,  dans la vallée du Jourdain, près 
de la m er Morte. Voir t. i, co l. 1686.

A ce lte  liste il faut ajouter d’autres nom s signalés  
dans divers endroits de l ’Écriture et qui rentrent dans 
les p ossession s rubénites ■ A la r o lh ,  N u m ., x xxn ,

3 ,3 4  =  'A t td r û s ,  au sud du Z e rq a  M a 'in , t. i, 
col. 1203; B e e r  É l tm ,  Is ., xv , 8, t. i, col. 1046; B eo n  
N um ., xxx ii, 3, t. i, col. 1604; B e th g a m u l,  Jer.. x l v iii , 
23 =  D jé m a ïl ,  à l ’est de D h ib â n ,  t. i , col. 1685; B o so r  
ou B osra , Jos., xx , 8; Jer., x l v ii i , 24, identifiée par 
p lusieurs avec Q asr e l-B e sc h e ir , au sud -ou est de 
D h ib â n , et dont le nom , su ivant d’autres, serait rap
pelé par B a rzâ ,  au nord-ouest de la m êm e v ille , t. i, 
col. 1856; C a rio th , Jer., x l v iii , 24, 41, peut-être Qe- 
r e iy e t  F â lé h , au nord-ouest de D jé m a ïl ,  t. ii , co l. 283; 
D é b la th a ïm ,  Jer ., x l v iii , 22, dont le nom  a peut- 
être la issé un reste dans ce lu i de e t - T e îm ,  au sud de 
Mâdaba, t. i i , col. 1330; H élo n , Jer., x l v iii , 21, proba
blem ent e l-L eh û n , à l ’est d ’ A r a i r ,  t. i i i , col. 586; M en 
n ith ,  Jud., x i, 33, probablem ent K h ir b e t B e d d ih ,  au 
nord de H esb d n , t. iv , col. 970. N ebo , N um ., x x x ii , 3, 
ou N abo , N u m ., x x x n , 38, sans doute sur la m ontagne  
du m êm e nom , t. iv , co l. 1540,; N o p h e , N u m ., x x i, 30, 
t. iv , col. 1698; O ro n a ïm ,  I s ., xv , 5 ; Jer., x l v iii , 3, 
t. iv , col. 1895.

i i i . d e s c r i p t i o n . — La tribu de Ruben se trouvait 
ainsi enclavée entre le  territoire proprem ent dit de 
Moab au sud, celu i de Gad au nord, la m er Morte et 
le Jourdain à l ’ouest, et le désert syrien  à l ’est. N ’oc
cupant qu’une toute petite bande de la vallée du Jour
dain, e lle  com prenait le plateau m oabite situé au nord  
de l ’Arnon et la région  accidentée qui s ’étend sur les  
bords de la m er Morte. Le plateau est une bande de 
terre dont l ’attitude m oyenne est de 7 à 800 m ètres; 
le sol ondulé est parsem é çà et là  de co llin es générale
m ent en forme de m am elons. Il est sillo n n é  par une  
m ultitude d’ouadis qui se ram ifient au Z e rq d  M a 'in  
ou au M o d jib . La lisière  qui borde la m er Morte est 
en général d’une attitude in férieure à ce lle  du plateau, 
bien que, vue de l ’occident, e lle ait l ’aspect d ’une m on
tagne. Les nom breux torrents qui la découpent en ont 
fait une su ccession  de co llin es tourm entées, séparées 
par des ravins et des gouffres. VoirABARiM, t. i, co l. 16 ; 
N é b o  ( M o n t ) ,  t. iv , co l. 1544. La plaine in férieure, au 
nord de la mer Morte, est une profonde dépression, dont 
le  so l est généralem ent très fertile. Pour les détails 
de topographie physique, de clim at, productions, e tc ., 
voir M o a b  2, t. iv, co l. 1143-1157.

II. H is t o ir e . — Au m om ent où Jacob descendait en  
Égypte, les quatre fils de Ruben, c’est-à-d ire H énoch, 
Phallu , Hesron et Gharmi, form aient le  noyau de la 
tribu, Gen., x l v i, 9; Exod., vi, 14. Lors du prem ier re
censem ent fait au S inaï, e lle  avait pour ch ef E lisur, 
fils de Sédéur. N u m ., i, 5 ; il, 10; x , 18, et e lle  com p
tait 46500 hom m es en  état de porter les arm es. N u m ., 
i, 21. E lle avait sa place au sud du tabernacle avec S i
m éon, né de Lia com m e Ruben, et Gad, leur d em i-  
frère, né de Zelpha, la servante de leur m ère. N u m .,n ,
10. E lle offrit à l ’autel, par les m ains de son prince, le s  
m êm es dons que les autres tribus, d’après l ’ordre pres
crit pour les m arches et les cam p em ents.N um ., v ii , 30. 
Elle fut représentée parm i les explorateurs du pays de 
Chanaan par Sam m ua, fils de Zécliur. N um ., xm , 5 . 
Au second dénom brem ent, dans les p laines de Moab, 
elle  ne com ptait p lus que 43 730 guerriers, soit une 
perte de 2 770. N u m ., xxv i, 5-7 . 11 est probable qu’un 
grand nom bre de R ubénites avaient pris part à la ré
volte de Coré, Dathan et Abiron. N um ., x v i, 1; xxvi,
8-11. Après la conquête du territoire situé à l’est du 
Jourdain, la tribu de Ruben s’unit à celle  de Gad pour 
réclam er une part du pays. Devant les représentations  
de M oïse, toutes deux prom irent de m archer en tête 
des autres dans le s  com bats qui devaient assurer aux 
Hébreux la possession  de la région occidentale. N um ., 
x x x ii , 1-32. Une fois in sta llés , les R ubénites com m en
cèrent par rebâtir certaines villes im portantes, com m e  
Hésébon, É léalé, Cariathaïm , Nabo, Baalm éon et Sa
bama. N u m ., x x x ii , 37. D ans la scène im posante de la
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vallée de S ichem , ils  se trouvèrent sur le m ont Hébal, 
pour les m aléd ic tion s, à côté de Gad, Aser, Zabulon, 
Ban et N ephthali. D eut., x x v ii , 13. Ils avaient, en effet, 
accom pli leur prom esse et aidé leurs frères à la con
quête de Chanaan, Jos., iv, 12, et leurs p ossession s au 
delà du. Jourdain furent confirm ées, Jos., x m , 15-23; 
Xvm, 7. Ruben fournit com m e v illes lévitiques : Bosor, 
Jos., xx i, 36; I P ar., v i, 78; Jaser, Jos., xx i, 36 (Jasa, 
I Par., v i, 78); Cadémoth, I P ar., v i, 79 (Jethson, Jos., 
x x i,36); Mephaath, Jos., xx i, 36; I P ar., v i, 19. L icenciés 
avec honneur par Josué et arrivés sur la rive droite du 
Jourdain, les guerriers de la tribu, avec ceux de Gad 
et de M anassé oriental, érigèrent un autel d’une gran
deur considérable, ce qui causa parmi les autres tribus 
une vive surexcitation. L’incident eut une conclusion  
Pacifique. Jos., xx ii, 1-34. P our cet événem ent et les  
précédents, qui furent com m uns à Ruben et à Gad, voir 
Gad 4, H isto ire , t. m , col. 30. — D’après lé cantique de 
Débora, Jud ., v, 15-16, il sem ble que les R ubénites ne 
furent généreux, du tem ps de Barac, que dans leurs 
délibérations pour secourir leurs frères, sans passer à 

action. Voir p lus bas, C ara c tère . — Ils fournirent un 
contingent de guerriers pour l’élection  royale de David 
a Hébron. I P ar., x iï, 37. — Vers la fin du règne de 
"ehu, la tribu succom ba, com m e les autres situées à 

est du Jourdain, sous une invasion v ictorieuse d’Ha- 
zaël, roi de Syrie. IV R eg., x, 32, 33. Elle prit part avec 
■Hi à une expédition contre les A garéniens, I Par., v, 18,

. > et avec e lles fut em m enée en captivité par le s  Assy
riens. I Par., v, 26. — Dans le nouveau partage de la Terre 
peinte, É zéchiel, x l v i i i ,  6-7, place Ruben au nord, entre  
^ P hraïm et Juda. Dans sa reconstitution idéale de la cité 
Sam te, x l v i i i , 31, il m et au nord « la porte de Ruben », 
*vec celles de Juda et de Lévi. Enfin saint Jean, dans 

Apocalypse, v u , 5, cite Ruben entre Juda et Gad.
III. C a r a c t è r e .  — Le droit d’aînesse conférait au 

Patriarche, père de la tribu, des privilèges qu’il perdit 
p a r le  crim e dont il se sou illa . Cette déchéance re- 
0rnba sur ses descendants. Voici, d ’après l ’hébreu, ce 

lu e  Jacob dit de Ruben, G en., x l i x ,  3-4 :

Ruben, tu es mon prem ier-né,
Ma force et les prém ices de m a vigueur,
Em inent en dignité, ém inent en pouvoir;
Rouillant comme l’eau, tu n ’auras pas la préém inence,
*-ar  tu .es  monté su r la couche de ton père,
Alors tu as profané le lit su r lequel tu es monté.

Ainsi Ruben, par la faute dont il se ren d it coupable, 
u pr;v  ̂ j g  ja p r in c ip a le , de la d ignité m essianique, 
^sacerdoce et du double héritage, qui étaient l ’apa- 
age de l ’aîné; cet apanage fut partagé entre Juda, 

Daih 8t '̂ o seP*1- Cf. Gen., x l i x , 10, 25-26; I Par., v, 1-2. 
r , n et Abiron, qui étaient ses descendants, cherchè- 

en vain à faire prévaloir ses droits. N u m ., xvl, 1. 
tîiê r • sans i m por ta n ce parm i les autres. C’est le 
M„.. écho que nous recu eillon s sur les lèvres de 
’ se i Deut., x x x m , 6 ;

Que Ruben vive, e t qu’il ne m eure pas ;
E t que ses hommes soient en petit nombre.

c o n f .  fam ille du prem ier-né de Jacob, reléguée aux 
sans'nS ^eS Possesst°ns israélites, vécut sans gloire, 
Pronm °UVO*r com Pter parm i ses enfants un juge, un  
coni 6 ° U un héros. II y eut pourtant chez e lle , 
veur rT C'*eZ *e Pafriarche qui aurait voulu être le sau- 
Vèllp’ta ,fP*'i des sentim ents généreux, au m oins des 
r é a ljf  j  d ’énergie, mais qui n ’allèrent pas jusqu’à la 
Cane e dévouem ent. C’est ce que la isse supposer le 

que de Débora, Jud ., v, 1 5 M 6  :
Sur les rives de Ruben, 

randes sont les anxiétés de l’esprit, 
urquoi es-tu dem euré entre les parcs 
ur entendre jouer de la flûte parm i les troupeaux ?

On entrevoit ici les délibérations des R ubénites au 
m om ent de la guerre contre Sisara ; mais les douceurs 
de l ’oisiveté au m ilieu  de leurs troupeaux l ’em por
tèrent sur le désir de secourir leurs frères. Ce ne 
furent cependant pas les qu alités guerrières qui leur  
m anquèrent. Com me le s  autres tribus transjorda
n iennes, ils  m archèrent vaillam m ent à la tête du 
peuple pour la conquête de Chanaan, et ils  avaient une 
valeur m ilitaire reconnue. I Par., v, 18. P lacés aux 
avant-postes du territoire israélite, ils  eurent à ba
tailler, d’un côté, contre les Bédouins pillards du dé
sert, de l ’autre, contre les M oabites. Ils  ne surent pas 
toujours se  défendre contre ceux-ci, qui occupèrent 
plusieurs de leurs villes, com m e nous le voyons d’après 
la stèle de Mésa. Voir Mé sa  3, t. iv , col. 1014. Chose 
singu lière, ce dernier m onum ent parle de Gad, mais 
ne fait aucune m ention de R uben, ce qui confirm e le  
peu de place que tenait cette tribu, qu’on dirait presque  
englobée dans sa voisine. En dehors de la faute orig i
n elle  qui pesait sur e lle , et d’un certain m anque de 
décision, on pourrait peut-être aussi attribuer sa fai
b lesse à son iso lem ent. A. L e g e n d r e .

R U  B É N I T E  (hébreu : R e ’û b ê n i;  Septante : ô 'Povëvjv ; 
Vulgate ; R u b e n ita , R u b e n ite s ) ,  descendant de Ruben. 
Jos., i, 12; x i i , 6 ;  x m ,  23; x x i i ,  1 ; I P ar., x i, 42; xxvi, 
32; x x v i i ,  16. Dans tous ces passages, il est question de 
la tribu de Ruben, en général, excepté I Par., x i, 42, 
où est m entionné « Adina, fils de Siza, le Rubénite ».

R U B I S  (hébreu : k a d k ô d ; quelques m anuscrits : 
k a r k ô d  ou k a r k ô r ; Septante : /opjioç et xpuavaX / oç; Vul
gate ; c h o d c h o d  et ja s p is ) ,  pierre précieuse. — Le rubis 
oriental est un corindon (alum ine crista llisée) (fig. 267)

267. — Corindon (alumine cristallisée).

d’un beau rouge qui, par sa pesanteur spécifique 4,283, 
son éclat et son velouté, est supérieur aux autres 
pierres précieuses et ne le cède qu’au diam ant. Les 
plus beaux rubis v iennent de l ’Ile deC eylan, de l’Inde, de 
la Chine. Cette pierre est extrêm em ent dure et très diffi
cile  à ta iller et à graver. Il est un autre rubis (alum inate 
de m agnésie), fig. 268, qui va du rouge ponceau, com me 
le rubis sp in elle , au rouge lie  de vin com m e le rubis 
balais. La densité est m oindre, 3,7. 11 est p lus facile  
à tailler et à graver. F. Leteur, T r a i té  é lé m e n ta i r e  d e  
m in é r a lo g ie  p r a t iq u e ,  in-4°, P aris, p . 97-98; Ch. Ëarbot 
et Baye, G u id e  p r a t iq u e  d u  jo a i l l i e r ,  in-12, s. d ., p. 306. 
— P lusieurs exégètes ont identifié la p ierre précieuse  
appelée 7)35, n ô fé k ,  qu’on apportait sur les m archés 
de Tyr, Ezech., xxv ii, 16, et qui figure parm i les p ierres  
du rational, Exod., xxvm , 18, avec le  rubis. J. Braun, 
V e s t i tu s  s a c e r d o tu m  h e b r æ o r u m ,  in-8», Leyde, 1680, 
p. 660-669. La traduction des Septante, avôpaE, et celle , 
de la Vulgate, c a r b u n c u lu s ,  désignent sans doute une 
pierre d ’un rouge brillant, com m e un charbon ardent. 
Mais l ’àvGpa? ou c a r b u n c u lu s ,  l ’escarboucle des anciens, 
com m e on peut le  voir par les descriptions de T héo- 
phrasle, De la p id . ,  18, et de P lin e , II . N ., x x x v ii ,  25, 
com prend p lusieurs espèces de pierres rouges et s ’ap
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plique aussi b ien au grenat syrien qu’au rubis orien 
tal. D’autre part le rubis oriental n ’aurait pu être taillé  
et gravé par les Hébreux pour entrer dans l ’orn em en 
tation du pectoral. Aussi est-il p lus probable que n ô fé k , 
avOpal, ca rb u n c u lu s , escarboucle des a n cien s, le car- 
b v n c u lu s  g a ra m a n tic u s  de P lin e , est un grenat syrien. 
Voir t. ii , co l. 1907 t. v, co l. 426. Les grenats sont des 
silica tes m oins difficiles à graver.

Quant au rubis sp in elle  ou balais, il pourrait être 
d ésigné par un nom  hébreu, i z i z ,  k a d k ô d , qui se pré

sente deux fois dans les textes. Une prem ière fois, dans 
Is ., l i v , 12, où il s ’agit de la Jérusalem  nouvelle qui doit 
être sp lendidem ent rebâtie. Après avoir m ontré que 
le s  p ierres qui form eront les assises de l’édifice nou
veau seront des à'vSpaxa, des escarboucles (les Septante 
ont lu qsa, n ô fé k ,  qui se com prend m ieux ic i que q is , 
p û k ,  antim oine) sur des fondem ents de saphir, il 
ajoute :

Je  te  ferai des créneaux de kadkôd,
Des portes de cristal,
E t toute ton enceinte de p ierres précieuses.

Dans Ézéchiel, x x v ii , 16, le mot se présente de nouveau, 
dans la description  du com m erce de Tyr. « Aram payait 

tes m archandises avec des 
escarboucles, de la pourpre, 
des broderies, du fin lin , du 
corail et du k a d k ô d . » 

L’étym ologie ( t o ,  k â d a d ,
— T

« b riller, sc intiller  ») et le  
contexte n ’otîrent pas grand  
secours pour déterm iner la 
nature de celte pierre pré
cieuse. Aussi saint Jérôm e, 
dans son C o m m e n ta ire  sur 
É zéchiel (t. xxv, col. 255) à la 
question « Que signifie cliod- 
chod  ? » répond : « Jusqu’ici 
je  n ’ai pu le découvrir. » 
J. D. M ichaëlis, S u p p lé m e n t a  

a d  le x ic a  h eb ra iea , in-8°, G œttingue, 1792, t. i i , col. 1213, 
après avoir exposé les divers sentim ents des critiques, 
finit par avouer la m êm e im puissance.

Mais ne faudrait-il pas lire td -d , k a r k o d ,  com m e le 
portent p lusieurs m anuscrits hébreux, et com m e lisait 
Sym m aque? K a r k ô d  rappelle Kap'/ïjÀwv, un ca rb n n cu - 
lu s . On lit dans la traduction arabe du Pseudo-A ristote, 
« le  k e r k e n d ressem ble à l ’yaqout rouge, m ais il ne sou 
tien t pas com m e lui l’action du feu. » C lém ent Mullet, 
E s sa i  su r  la  m in é r a lo g ie  a ra b e , in-8», Paris, 1868, p. 54. 
Or le k e r k e n d  rappelle le  nom  spécifique du ca rb u n cu 
lus ca rch ed o n iu s , et le  k a rk ô d  hébreu. Cette pierre qui 
ressem ble au y a q o u t  rouge ou rubis oriental, mais 
est m oins résistante à l’action du feu, serait le  ru b is  
te n d re  dont parle Chardin. V oyage en  P erse , in-8», 
Am sterdam , t. iv, p. 70, c’est-à-dire le  rubis sp inelle ou 
le  rubis balais. Le rubis sp in elle , qui se prête très bien à 
la taille et à ta gravure, qui est d ’un rouge vif, pourrait 
donc bien être désigné p a r le  k a r k ô d  hébreu  : ce serait 
le rubis d esa n cien s dont on peut voir la reproduction, 
fig. 83 B, v is-à -v is col. 421.

On a voulu quelquefois voir le rubis dans la p ierre  
’é q d d h  qui n ’apparaît que dans I s . , l i v ,  12. La racine m p ,  
q a d a h , « sc in t ille r » , et le contexte paraissent indiquer  
une pierre brillante, m ais dont rien ne perm et de 
d éterm iner l ’espèce. P lu sieu rs exégètes pensent que la 
vraie leçon devait être m p, q êra h , « cristal ». La 
Jérusalem  nouvelle aurait donc des portes de cristal. 
Voir C r i s t a l ,  t. il, col. 1119. Mais le s  Septante ont 
traduit le m ot hébreu  par èxkexrévç; ils  ont donc lu  
mp*, y e q â rd h , au lieu  de m p x , ’éq d d h . La locution  
’éb én  y e q â r d h  pour d ésigner les p ierres précieuses en

268. — Rubis spinelle 
(alum inate de magnésie).

général est connue dans les textes b ib liques. Cf. III R e g ., 
x, 2, 10, 11, etc. L’expression  le -éb én  y e q â rd h , <i en  
pierre précieuse », ferait le pendant des m ots du 
m em bre parallèle, le-’a b n ê  h éféç , « en pierres de choix ».

E. L e v e s q u e .
1 . R U E (grec : it-fauvov; Vulgate : ru ta ) , plante herba

cée très am ère.
I .  D e s c r ip t io n . — Herbe vivace, sous-ligneuse à  la base, 

à  feu illes glauques, décom posées en segm ents oblongs, 
les term inaux un peu plus larges, obovales. F leurs ré
gulières, 4 ou 5 m ères, d ip iostém ones. Comme dans 
toutes les p lantes de la m êm e fam ille, les divers paren
chym es sont creusés de poches secrétrices dont l’o léo- 
résine, d ’une odeur très forte, m ais peu agréable, 
fournit un puissant em m énagogue, d’ailleurs rarem ent 
em ployé. Le R u ta  graveo lens  (fig. 269) est spontané 
dans les lieux arides de la région m éditerranéenne,

ce qui relève encore l ’im portance de sa cu lture dans 
les jardins de P alestine . On trouve, en outre, aux 
m êm es endroits deux autres espèces très vo isines, le 
R u ta  m o n ta n a ,  à  divisions foliaires p lus étroites, et le 
R u ta  brac leosa  dont les bractées sont plus larges, ordi
nairem ent ovales-cordiform es. F. Hv.

I I .  E x é g è s e . — Le m^yavov, qui désigne certainem ent 
la rue, Theophraste, l l i s t .  p la n t . ,  ï, 3, 4; D ioscoride, 
i i i , 45, ne se rencontre qu’une seu le fois dans la Sainte  
Écriture. L uc., XI, 42. « M alheur à vous, pharisiens, 
qui payez la dim e de la m enthe, de la rue, et de toutes 
les herbes potagères, et qui n ’avez nul souci de la ju s
tice et de l ’am our de Dieu. » La loi ne faisait point ren
trer les plantes énum érées dans ce texte parm i les reve
nus du sol sujets à la dîm e, com m e le v in , l ’h u ile , le  
blé. Lev., x x v ii, 30; N um ., xv m , 21; D eut., xiv, 22. 
Mais les rabbins avaient étendu cette obligation à tous 
les légum es d’après cette règle générale de la M ischna, 
M a a sero th , i, 1 ; Su ren h u siu s, M isch n a , t. i, p. 245. 
« Tout ce qui est com estible et se conserve pour être 
m angé, et ce que produit la terre est soum is à la dîm e. » 
Cependant exception est faite expressém ent pour la rue 
dans le traité S c h e b ii th ,  ix , 1, Surenhusius, ib id ., p. 188; 
la raison qu’on en donne est que cette p lante « n ’a pas 
coutum e d’être conservée pour la nourriture. » La rue 
se trouve, en  effet, à l ’état spontané dans la P alestine . 
Cependant on en  cultivait, et on en cultive encore, en  
Syrie, une espèce, et à ce titre plus d’un pharisien  
devait la com prendre parmi les herbes potagères sujettes



1265 RUE '1206

a la dîm e. D ioscoride, m , 45, d istingue une espèce sau
vage it^yavov ôpetvôv, la rue des m ontagnes, R u ta  cha- 
lep en s is ,  ou sa variété B ra c teo sa  et une espèce cultivée  

avov xyittsutov, «la rue des jard ins » ,R u ta  g ra v e o le n s . 
Estim ée en  m édecine au tem ps d’H ippocrate, e lle  servait 
aussi de condim ent. P lin e , H. N . , \ ix , 45;C olum elle ,D e  
re ru s tica ,  X II, vu , 5 ;  Arnobe, A d v . G e n t., vu , 16, t. v, 
col. 1238. Dans le passage parallèle de M atth., xxm , 23, 
°n  énum ère la m e n th e , V a n e th e t  le c u m in ,  tandis que 
Eue., x i, 42, cite la m e n th e ,  la ru e  et les herbes p o ta 
g ères .  Comme la rue est om ise dans le passage de saint 
Matthieu, et qu’on trouve à la place l ’aneth, il a paru à 
quelques critiques que le  mot em ployé dans le Matthieu

araméen, xnaui, sebe ta ' (et traduit avr,6ov dans le  Mat

h ie u  grec), avait été mal lu par le tro isièm e évangéliste  
Pris pour Niant, sa b a ra ', x-ijyavov, ru e . Mais le  cum in

Pas plus nom m é que l’aneth dans saint Luc, et la 
erence des deux synoptiques peut s ’expliquer plus 

^ " P le m en t, par une énum ération incom plète qui s ’atta- 
ait p lus à reproduire la pensée du Maître qu’à en  

j a"server tous les m ots. Cf. C elsius, H iero b o la n ic o n , 
1'80, Amsterdam, 1748, t. Il, p. 251.
„  E. L e v e s q u e .

ôêci"' RUE (hébreu : rel.iôb, Sûq, fyûç; Septante : pùgr,, 
t r a V u l g a t e  : v ic u s , v ia ) , voie m énagée à 
d ésv rS leS m a*sons d ’une v ille . Les term es hébreux  
Y0j|(?nerd assez souvent la place aussi bien que la rue. 
Par î* '30ur<IU0* 'es versions les rendent p lusieurs fois 
j ) an  e " lo t  « p lace» . Voir P la ce  p u b l iq u e , col. 447. — 
pl0 S. an cien n es v illes de Chanaan récem m ent ex- 
ri)esees’ ês m aisons sont en tassées sans ordre et les  
le tr n? s,on* que des passages étro its et tortueux, dont 
Vers qrtnn 6St d’une période à l’autre. A Gézer,

60 avant J.-C., les rues form aient des chaussées

de p ierres, hautes de 0">30 à 0m90 et à peu près larges 
de l m50, établies sur le roc dont e lles  com pensaient 
les inégalités. Mais e lles  constituaient un dédale in ex 
tricable (fig. 270), auprès duquel les rues de Jérusalem  
actuelle paraissent presque avoir la régularité d’une  
jeune cité am éricaine, au dire de M. M acalister. Cf. P a -  
le s t. E x p i .  Q uart. S ta t . ,  1904, p. 115. Les rues d ’tléb ron , 
de N aplouse, e t d’autres v ille s  et villages de P alestine  
présentent encore l ’aspect du m êm e fouillis. Les O rien
taux s’accom m odent d’autant m ieux d’un tel état de 
choses que le so le il a p lus de peine à pénétrer dans 
ces ru elles étroites, et que, le so ir , la terrasse de leurs 
m aisons leur m énage un endroit propice pour respirer.

Cf. H. V incent, C a n a a n , Paris, 1907, p. 73. La diffi
culté de se reconnaître à travers un pareil réseau de 
rues rendait p lus difficile la tâche de l ’envahisseur et 
plus a isée la fuite du vaincu. C’est a in si que, quand les  
Chaldéens eurent pris Jérusalem , Sédécias put s ’enfuir  
par les rues écartées avec le s  hom m es de guerre. Jer., 
l i i ,  7. — David écrase se s en n em is com m e la boue des 
rues. II R eg., x x i i ,  43; P s. x vm  (xvn), 43. La boue des 
rues est une expression  em ployée pour désigner ce qui 
est vil et m éprisable. Is., x , 6; M ich., vu , 10. Voir F a n g e , 
t. i i ,  col. 2176. A Tyr, l ’or était com m un com m e la boue 
des rues. Zach., ix , 3. — Les rues sont le théâtre de  
dilférenls ép isodes de la vie sociale. L épouse y ch erche  
son b ien-aim é. Cant., m , 2. On y rencontre les exci
tations au m al, P rov., vu , 8 ; E ccli., ix , 7, et des dam  
gers pour la vie. Prov., xxn , 13; Tob., il, 3. Les portes 
des m aisons donnent sur la rue, où les p leureuses se 
font entendre. E ccle ., x i i ,  4, 5. On y pousse des cla
m eurs dans les jours de détresse. Is ., xxiv , 11 ; II M ach., 
m , 19. En tem ps de guerre, le s  en n em is y exercent leurs  
ravages, Jer., x l i v ,  6 ;  Lam., iv, 1, et y m assacrent les  
habitants. Is ., v, 25; Lam ., n , 12; 1 M ach., n , 9. Le
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fracas des guerriers retentit a insi dans les rues de Tyr, 
Ezech r, xxv i, 11, de S idon, Ezech., xxvm , 23, et de 
N in ive. N ah ., i i ,  4. Après le  départ des envahisseurs, 
les princes de Jérusalem  errent consternés dans les  
rues. Lam ., iv , 8, 14. A l ’époque de Jérém ie, v, 1 ; vu , 
17, 34, et à celle de la persécution  syrienne, I Mach., i, 
58, l ’idolâtrie se pratiquait publiquem ent dans les rues 
de Jérusalem . — A la restauration d’Israël, le vieillard  
pourra s ’asseoir et le jeune hom m e s’ébattre en  paix 
dans les rues, Zach., vm , 4, 5, et l ’on y fera relentir  
l 'a llé lu ia  d’allégresse. Tob., x i i i , 22. — Le com m erce  
installait ses bazars dans les rues. Le père de Bénadad II, 
roi de Syrie, avait établi à Sam arie des rues syriennes, 
dans lesqu elles les trafiquants de Syrie avaient le droit 
de. se rassem bler et de ten ir  des com ptoirs. En vertu 
d ’un traité, le  m êm e Bénadad concéda à Achab des rues 
à Damas, dans lesq u elles les com m erçants israélites 
pussent tenir leurs bazars. III R eg., x x , 34. — N otre- 
S eigeur signale l’hypocrisie dont les pharisiens font 
preuve dans les synagogues et dans le s  rues. Matth., vi, 
2, 5. Le père de fam ille envoie chercher des convives 
dans les p laces et dans les rues de la cité. Luc., xiv, 
21. Les Apôtres guérissent des m alades dans les rues de 
Jérusalem . Act., v, 15. Saint P ierre va à travers ces 
rues, après sa sortie de prison. Act., x i i , 10. Saint Paul 
est recu eilli dans la rue Droite, à Damas. Act., ix, 11. 
Voir D a m as , t. i i , col. 1217. IL L e s è t r e .

RUFUS (grec : 'PoOcpo;), nom  d’hom m e, m en lionné  
deux fois dans le Nouveau Testam ent. — 1° Saint Marc 
le cite, xv, 21, com m e celu i d’un des fils de Sim on le 
Cyrénéen : « Ils contraignirent un certain S im on de 
Cyrène, père d’Alexandre et de R u fu s ,... de porter la 
croix de J ésu s .»  — 2° Saint Paul, R om ., xv i, 13, salue 
Rufus, « élu dans le  Seigneur, et sa m ère, qui est aussi 
la m ienne. » Ainsi qu’on l’a souvent rem arqué, le trait 
« Sim on de Cyrène, père d’Alexandre et de Rufus », 
propre au second Évangile, suppose que Rufus et son 
frère étaient bien connus des ch rétiens de Rom e, pour 
lesquels saint Marc écrivit très spécia lem ent son livre, 
à  Rom e m êm e. Voir M a r c ,  t. iv, co l. 739-740; 
L.-Cl. F illion , L ’É v a n g ile  se lon  sa in t M a rc , in-8°, Paris, 
1879, p. 4-5, 9-11. Peu im portant en lu i-m êm e, ce détail 
avait un intérêt particu lier pour les chrétiens rom ains; 
il n ’est pas possible d’indiquer une autre raison qui 
ait porté l ’évangéliste à  le signaler. B ien p lu s, en  rap
prochant le texte de saint Marc de ce lu i de saint Paul, 
on arrive à une autre conclusion , qui est assez géné
ralem ent adoptée par les com m entateurs m odernes : 
c’est que le Rufus de Marc., xv , 21 et celu i de Rom ., 
xvi, 13, ne sont qu’un seul et m êm e personnage, qui 
s ’était établi à Rom e avec sa m ère et son frère, et qui 
y résidait lorsque fut com posée l’Épître aux Rom ains 
(59 après J.-C.). Voir F. X. Reithm ayr, C o m m en ta i' 
z u m  B r i e f  a n  d ie  B o rn er , in-80, R atisbonne, 1845, 
p. 771 ; J. Knabenbauer, C o m m e n t, in  E v a n g e liu m  
sec. M a rc ., in -8°, P aris, 1894, p. 412; R. Cornely, 
E p is t .  a d  R o m a n o s , in-8°, P aris, 1896, p. 779-780; 
J. Grim m, G esch ich te  des L e id e n s  Jesu  n a c h  d en  v ier  
E v a n g e lie n  d a rg e s te llt , in-8°, t. H, Ratisbonne, 1899, 
p. 51-52. Cette opinion est très an cien n e, car on la 
rencontre déjà, au m oins im plicitem ent, dans les Actes 
apocryphes d’André et de Pierre. Voir N . Bonnet, 
P assio  A n d r e æ ... ,  A c ta  P é tr i  e t  A n d re æ ,  in-8°, Leipzig, 
1898, p. 117-118. N éanm oins, de graves auteurs sont 
contraires à  l ’identification, surtout parce que le nom  
de Rufus était alors très com m un chez les Rom ains. 
Cf. F. Kaulen, dans le K ir c h e n le x ik o n  de W etzer et 
W elte, 2e éd it., t. x, col. 1356. On a fait aussi de Rufus 
un des soixante-douze d iscip les et un évêque de Thèbes 
en Égypte. Voir R. A. L ipsius, D ie A p o s te lg e sc h ic h le n  
u n d  A p o ste lle g e n d e n , t. n , 2« partie, B runsw ick, 1887, 
p. 222; t. n i, 1890, p. 2. Dans le m artyrologe syrien

de 412, sa fête est p lacée le 19 avril ; le 8 avril dans les 
m énologes grecs. — Il est évident qu’au passage 
Rom ., xvi, 13, l ’épithète e le c tu m  in  D o m in o  n ’est pas. 
em ployée dans le sens pour ainsi dire technique q u ’elle  
a souvent, c ’est-à-dire, com m e synonym e de « chrétien », 
puisque saint Paul se  propose de faire un éloge tout 
spécial de Rufus. Elle dénote une distinction particu
lière sous le rapport so it de la piété, soit des fonctions. 
Cf. I P et., il, 6; II Joa.,1.; W . Sanday et A. C. Headlam, 
A  c r itic a l a n d  e x e g e tic a l C o m m e n ta ry  on th e  E p is t le  
to th e  R o m a n s ,  in-12, 4e éd it., Édim bourg, 1900, 
p. 427, L. F il l io n .

R U G I S S E M E N T  (Se’d g ü h ; Septante : Mpôaïux; 
Vulgate : r u g itu s ) ,  cri que font entendre le  lion  et 
d’autres anim aux féroces du m êm e genre. — 1° S e n s  
p ro p re .  — Le rugissem ent du lion est formidable.
« Lorsqu’il retentit dans les forêts, dans le  silen ce de 
la nuit, il rem plit d’épouvante tous les êtres vivants, à 
une lieue à la ronde. Ces accents graves, profonds, 
caverneux, m êlés, par in tervalles, de notes plus aiguës, 
ont quelque chose de terrifiant, qui glace le cœ ur. 
Lorsque cette grande voix se fait entendre, les bestiaux  
trem blent dans les ferm es et en su ivent avec anxiété  
les diverses m odulations, pour se rendre com pte de la 
m arche de l ’ennem i qui s ’approche. » L. F iguier, Les 
m a m m ifè r e s ,  Paris, 1869, p. 321. Voir L io n , t. iv , 
col. 269- — Aux vignes de Tham na, Sam son vit venir à 
lu i un lion  rugissant. Jud., x iv , 5. Les lionceaux rugis
sent après leur proie en  réclam ant leur nourriture. 
P s. civ (cm ), 21. Le lion  rugit après la proie qu’il con 
voite, sans craindre le s  bergers assem blés pour lui 
ten ir tête. Is ., x x x i, 4. Quand i l  rugit, c ’est qu’il va se  
livrer au carnage, Am.,. n i, 4, et son rugissem ent ré
pand l ’épouvante. A m ., m , 8. L’onagre ne rugit pas 
auprès de l ’herbe tendre. Job, vi, 5.

2° S en s  f ig u ré .  — Le rugissem ent du lion  est pris 
com m e terme de com paraison pour caractériser diffé
rentes autres voix. On a a in si : 1. Le rugissem ent du 
tonnerre ou la voix de Jéhovah menaçant de sa colère, 
Job, xxxvii, 4; Jer., xx v , 30; Am., 1, 2; Joël, iv, 6 
(m , 16); O se., x i, 10. « Le rugissem ent du lion  est si 
fort que, quand il  se fait entendre par échos la nuit 
dans les déserts, il ressem ble au bruit du tonnerre. » 
Buffon, Œ u vres  c o m p l.,  Paris, s. d ., 12 in-8°, t. v, p. 294. 
La voix de l ’ange est aussi com m e le rugissem ent du 
lio n . Apoc., x , 3. — 2. Les rugissem ents de la haine et 
de la cupidité sont poussés par les ennem is et les  
persécuteurs, Job, iv , 10; P s. l x x iv  ( lx x i i i ) ,  4; 
x x i i  (xxi), 14; Prov., x x v iii ,  15; E ccli., l i ,  4; Jer., LI, 
38; n , 15; E zech ., Xix, 7; x x ii ,  25; Soph., m , 3. 
Satan rugit com m e un lion , quand il cherche à faire 
périr les âm es. I P et., v, 8. — 3. Les rugissem ents  
viennent aussi de la douleur. Job, m , 24; P s. x x ii , 
(xxi), 2; x x x ii  (xxxi), 3 ; x x x v ii i  (x x x v ii) , 9; Is ., l i x ,  
11; Zach., x i, 3. — 4. On com pare encore au lion  qui 
rugit la m ajesté du roi insp irant la terreur, Prov., xx, 
2, les prêtres poussant des cris devant les idoles, Bar., 
vi, 31, et Judas Maehabée courant bravem ent sur les 
en n em is. I Mach., m , 4. H. L e s è t r e .

R U I N E ,  ensem ble de m atériaux qui restent, partie en 
place et partie à terre, après la destruction d’un édifice 
ou d’une ville. Par assim ilation, on donne le  nom  de 
ruine à la perte de la prospérité pour les nations o u ïe s  
individus.

1° R u in e s  m a té r ie l le s  (h é b re u  : g a l îm ,  « m o n c e a u  
d e  p i e r r e s » ;  S e p ta n te  : à^xvio-noç, « d e s t r u c t io n  », ps- 
•toiy-ia, « é m ig ra t io n  », y_w[j.3t, « a m a s  d e  t e r r e  » ; V u l
g a te  : a cervus a ren æ , t u m u lu s ; — horljdh , « d é v a s 
ta t io n » ,  èpf|jj.oç, « d é s e r t  », deserta , d e s tru c la , ru in o s a  ; 
— m a k è é là h ,  g p w p a , « p la ie  », r u in a  ;  — m e 'i ,  « m o n 
c e a u  de  r u in e s  », u tw c iç ,  « c h u te  », xaTaXsXeipéva,
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« choses abandonnées >', acervu s la p id u m  ru in a ;  — 
m a p â lâ h , m a p ê ld h , m a p é lé f , tczùxsiç, ru in a ;— maSSû’ô t, 
eTCovï)peô<7aTo, m a lig n a tu s  e s t ;  —  m elfi((â h ,  SsiXfa, 
« frayeur », fo rm id o  ; — 'i,  cutwpoyuXâxtcv, « cabane de 
gardien », aSorrov, « im praticable », acervus la p id u m ;  
— Se’iy y d h ,  éprip.o;, so li tu d o ; —  Sôm ènôt,  àçavnrp.ôç, 
epri(xoç, deso la tio , d is s ip a ta ;  — re s îs îm ,  6>.â<r;j.a, « m eur
trissure », ru in a ;  — b e q i'im , payp.a, sans doute pour 
P«T*Ç, « crevasse », scissio).  — Le grand nom bre de mots 
hébreux en  usage pour exprim er l ’idée de ru ines m ontre 
que les destructions dues aux invasions étaient fré
quentes. — Le Seigneur dit aux Hébreux que, s’ils  lu; 
sont infidèles, il réduira leurs villes en ruines désertes. 
Lev., xvvi, 33. — Isaïe évoque douze fois l ’idée de ruines  
en se servant de n eu f m ots différents. Dans Jérusalem  
dévastée, on dira au prem ier venu ayant un manteau : 
« Sois notre chef, et que cette ruine so it sous ta garde! » 
Is-, i i i , 6. Damas ne sera plus qu’un monceau de ru ines, 
s-i Xvii, 1. Les Chaldéens ont fait de Tyr un m onceau de 

ruines. Is ., x x m , 13. Babylone à son tour a eu le  m ême 
sort. Is ., xx iv , 12 ; xxv, 2. Au tem ps de la restauration, 
les ruines de Sion seront trop étroites pour contenir ses 
Nouveaux enfants. Is ., x l ix ,  19. Ses enfants rebâtiront les 
t’ornes antiques et relèveront les fondations d’autrefois, 
ts ., lv i i i ,  1 2  ; lx i ,  4. C’est a insi que Dieu consolera Sion 
de ses ru in es. Is., l i ,  3. — Jérém ie, ix , U ;  xxvi, 18; li^ 
“ L prédit à Jérusalem  et à Babylone qu’elles deviendront 
des m onceaux de ru ines. M ichée, i, 6; m , 12, annonce  
*e m êm e sort 'à Samarie et à Jérusalem . Amos, vi, 12, 
dit aussi à S ion et à Sam arie que Dieu fera tom ber en 
ruines la grande m aison et en débris la petite m aison, 
c est-à-dire que rien ne sera épargné, n i palais n i m o
destes dem eures. — Dieu a perm is aux A ssyriens de 
réduire des v illes fortes en m onceaux de ruines. IV Reg., 
**x,25. Les ennem is ont m is en  ru ines le sanctuaire,
* s - l x x iv  (l x x x ii i ) , 3 ;  ils  ont fait de Jérusalem  un m on
ceau de pierres. Ps. l x x i x  (l x x v i i i) , 1. Tyr connaîtra 
aussi la ruine. Ezech., xxvi, 15 ,18 . Les ruines d ’Israël 
feront relevées. Ezech., xxxv i, 10, 33. Édom voudra re- 
ever les sienn es, m ais D ieu l ’en em pêchera. Mal., i, 4.

Ezéchiel, x x x v ii i , 12, prédit que Gog ira p iller  des 
ruines m aintenant habitées. D aniel, ix , 26, annonce la 
Srande dévastation qui ruinera le sanctuaire après le 
emPs du M essie. — N otre-Seigneur com pare ce lu i qui 
e J^etpas en  pratique sa parole à l ’in sen sé  qui bâtit sa 

•Uaison sur le sable; quand surviennent la p lu ie et les 
'Çnts, la m aison n ’est bientôt qu’une ru ine. Matth., v i i ,

' I :Lite., v i ,49.
R u in e s  perso n n e lles  (hébreu : m a d h é h ,  axaraerra- 

bouleversem ent », r u in a ;  — m e h i f td h ,  a-jvipiêvi, 
brisement », y.axév, « mal », co n fu s io , m a lu n i ;  — m a -  

d T)1’ n ,a Pele l> n ia séà 'ô t, 7ctm<tiç, ru in a ) . — Les dieux 
anaas seront une occasion de ruine pour Achaz et 

sraél. II Par., xxvm , 23. Jésus-Christ le sera aussi pour 
x qui ne voudront pas le reconnaître. Luc., n , 34. —

’ > xxxi, 29, ne s ’est pas réjoui de la ruine de ses en-
ri ('!s ‘ Babylone s ’est réjouie au contraire de la ruine  

e ■ érusalem . Bar., iv, 31. Judith, x m , 25, a sauvé son  
q„U i de 'a ru ine. Esther, x iv , U ,  dem ande à Dieu  
d tes ennem is de son peuple n ’aient pas à rire de sa 
n r  8' ~~ B ieu abat le s  m échants, ils  ne sont plus que

vert a u J°ur de la ru ine. Jer., x v n ,1 7 . Il faut se con- 
r • lr Pour que l ’in iquité ne devienne pas une cause de 
p) n e' Bzech., xv m , 3. Au jour de la ru ine de lT.gypte, 
jüs[cun Sem blera pour so i. E zech ., x x x i i ,  10. — Les 
Xxi.\S ,p0ntem Pleront la ru ine des m échants, Prov., 
ru in ’ ri cePendant, il ne faut pas se réjouir de la 
a e . de ses ennem is. P rov., x x iv , 17. La ru ine est 
7 nT e^,Lar bouche de l ’in sen sé . P rov., x , 14; xv m , 
Par p- arroSance et l ’orgueil, P rov., x v l, 18; x v ii ,  19, 
les n , Pérance de la langue, P rov., xm , 3, et par 

rôles de flatterie. P rov., xxv i, 28. C’est s ’exposer

à la ruine que se m êler aux hom m es rem uants. P rov., 
xxiv , 21, 22.

La voie de Jéhovah est un rem part pour le juste,
Mais elle est une ruine pour ceux qui font le mal.

P rov., x, 29. Cf. Luc., il , 34; Joa., m , 19, 20.
II . L e s è t r e .

RUISSEAU d ’É g y p te . Voir É g y p te  3, t. n ,  co l. 1621.

RUMA, nom  de deux loca lités de P alestine dont le  
nom  est différent en  hébreu .

1 .  R U M A  (hébreu, J o s .,x v ,5 2  : D â m â h ,  « silen cieu se» ;  
Septante, V a tica n u s  : 'Pep.vâ; A le x a n d r in u s  : 'Po\jp.â; 
— II (IV) R eg., x x m , 36 : hébreu : R â m â h ;  V a tic a n u s  : 
'Poupx; A le x a n d r in u s  : 'P jp .â; S in a ï t ic u s  : Kpoup.»), 
ville de la tribu de Juda. Elle est m en tion n ée, Jos., xv , 
52, entre Arab et Ésaan, parm i les v illes qui furent 
ensu ite  attribuées à la tribu de S im éon. La plupart des 
in terprètes tien nent Ruma de IV R eg., patrie de Pha- 
daïa et de sa fille Zebida, mère du roi Joachim , pour la 
m êm e v ille  que Rum a de Josué. Q uelques-uns le con 
testent et pensent qu’elle  pourrait être la Ruma de 
Jud., iv , 51. Voir R u m a  2. — Bien que la lecture Ruma 
soit encore, II (IV) R eg., ce lle  de l ’hébreu, et celle  des 
versions, les critiques préfèrent généralem ent la lec-  
ture D â m â h ,  parce que le nom  de D û m é h ,

(quelques-uns transcrivent D a û m é h ) , se trouve être 
celu i d’une ru ine située à 16 ou 17 k ilom ètres au sud- 
ouest d’IIébron, entre e r -R a b ié h  et S d m îà ,  deux lo ca -1 
lités identifiées avec Arab et Ésaan. Eusèbe et saint 
Jérôm e paraissent avoir lu encore au IV e siè c le  Aoupd 
et D u p ia . Aoujjid, dit le prem ier en faisant a llusion  à 
la v ille  de Josué, de la tribu de Juda, [est] m aintenant 
un très grand village du Darom a, dans le  territoire  
d’É leuthéropolis, au X V IIe m ille  de cette v ille. Saint 
Jérôm e ajoute : « au sud ». O n o m a stic o n , B erlin , 1862, 
p. 172, 173. D ix-sept m illes  rom ains, environ 25 k ilo
m ètres, est la longueur à peu près exacte du chem in  
qui conduit de B e it-U jib r in ,  l ’É leuthéropolis des 
Grecs et des R om ains, à D û m é h .  Celte ru ine, située sur 
deux co llin es d iv isées par un ravin, occupe un assez 
vaste espace. Parm i les débris des hahitations renver
sées et qui éta ient form ées de p ierres ta illées et équar- 
ries, on remarque les restes de deux ég lises chrétiennes. 
E lles étaient bâties avec de grandes et belles pierres, 
relevées en bossage, qui paraissent provenir d’édifices 
plus anciens. On rencontre d’innom brables citernes et 
des caveaux spacieux ta illés dans le  roc, très probable
m ent les uns et les autres de l ’époque ju ive ou m êm e  
des époques antérieures. De nom breuses grottes sépu l
crales entourent la localité . — Cf. R ich. von R iess, 
B ib lisc lie  G éo g ra p h ie , 1872, p . 18, 81; V. Guérin, 
Judée, t. m , p. 359-361 ; A rm strong, .W ilson et Conder, 
N a m e s  a n d  P laces in  th e  O ld T e s ta m e n t, Londres, 1887, 
p. 50; T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , M em o irs , 
t. i i i ,  p. 313. L. H e id e t .

2 . R U M A  (hébreu ’A r û m d h ;  Septante, V a tic a n u s  : 
'Apprit; A le x a n d r in u s  : ’Apig-x), résidence du juge  
Abim élech, fils de Gédéon. Jud., ix , 41. — Selon  G ese
n iu s, T h ésa u ru s , p. 1275, Ruma de II (IV) R eg., xxm , 
3 6 , pourrait être identique à  c e lle -c i. Voir R u m a  1 . 
La’ transform ation de i  e m  de la part des copistes  
sem ble toutefois p lus adm issib le que la supposition du 
m ariage du pieux roi Josias, père de Joachim , avec une 
fem m e du pays de Sam arie depuis longtem ps habité 
par le s  C uthééns. — Quoi qu’il en  so it, pour Eusèbe,
« 'Pounâ, c ’est Aria. Là, a joute-t-il, selon  [le livre des] 
Juges, résida A bim élech. E lle est m aintenant appelée 
R em phis (Rem this) et appartient au territoire de D ios
polis (Lydda). C’est la m êm e [ville] qu’A rim athie. » 
Saint Jérôm e, au lieu  d ’Aria lit  Arima, et atténue un
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peu la dernière affirm ation en disant : « La plupart 
d isent m aintenant que c’est Arim athie. » O no m a stico n , 
édit. Larsow et Parthey, B erlin , 1862, p. 316, 317. Si 
l ’identité de H em this, aujourd’hui R e n tis  avec Arima
th ie  et Ram athaïm  (voir R a m a t h a ïm - S o p h îm , col. 94 4 ) 
est aujourd’hui reconnue d ’un grand nom bre, on con
teste presque universellem ent qu’elle  p u isse être la 
Rum a, ou Arima, du livre des Juges. D’après son récit, 
cette localité sem ble avoir appartenu au territoire de 
S ichem  et n ’avoir pas été élo ignée dé cette v ille . Rentis 
est, en effet, à environ 40 k ilom ètres de N ablus, l’an
cienne S ichem  et les ch em in s pour arriver de l ’une à 
l ’autre sont des p lus d ifficiles. — On doit faire, malgré 
l ’analogie des n om s, la m êm e rem arque pour B e i t- R îm a ,  
située â 8 k ilom ètres à l ’est de R entis, et dans laquelle  
plusieurs auteurs ont voulu voir R um a-A rim a. Cf. Buhl, 
G éo g ra p h ie  des A l te n  P a là s tin a ,  1896, p. 170-171. — 
Au x n e sièc le , on la recon n aissa it dans une localité 
à  4  verstes, se lon  l ’hégoum ène russe D aniel, à l ’ouest 
de Sébaste (Sam arie). I t in é ra ir e s  ru sse s e n  O rien t, 
édit. de K hitrow o, G enève, 1884, p. 58. 11 s ’agit év i
dem m ent de R â m în ,  grand village, bâti sur une co l
line à 4  kilom ètres et dem i à l’ouest de Sébasliéh . Le 
rabbin Schwarz propose la m êm e identification . T eb u o th  
lia -A re z , édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 194. On peut 
objecter que Râmîn parait avoir plus de rapport avec 
le  m ot R im n iô n ,  « grenade », qu’avec la racine r û m  
dont R â m â h ,  « élevée », sem ble plutôt procéder. — 
Les explorateurs m odernes préfèrent généralem ent 
e l- ’O rm éh , proposée par Van de Velde. Cette ruine  
située à 10 k ilom ètres au su d -est de N a b lu s  et à 3 au 
nord-ouest de 'A q rd b éh , est une antique fo rteresse ,, 
couronnant le  som m et d’une co llin e  abrupte qui com 
m ande toute la contrée. On y voit de nom breuses c i 
ternes et de vastes caveaux pratiqués dans le roc. Une 
b elle  vallée plantée d’o liv iers se développe à l ’est. Le 
changem ent de I”A in itia l en l ’aspiré 'A , se retrouve 
en d’autres nom s, par exem ple dans celu i d”Ascalon 
devenu ‘A s q a ld n . Cf. F. de Saulcy, D ic tio n n a ire  topo- 
g ra p h iq u e  de  la  Terre  S a in te ,  P aris, 1877. p. 262 ; 
T h e  S u rv e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e ,  Mem o irs , t. i i ,  p. 387; 
R iess, B ib lis c k e  G éographie , 1872, p. 6. — On trouve 
en  outre, à douze cents m èlres à l’est-nord-est de Sébas
liéh  et à cinq cents à l’ouest de N u s f  ed j-U jebêl, « à 
m oitié des m ontagnes », v illage situé sur le liane sep 
tentrional de la m ontagne qui est le prolongem ent de 
l ’ancien Ébal et à dix kilom ètres de N aplouse, une source 
connue sous le nom  de ‘A in  K e fr  R û m â ,  « la fontaine 
du village de R û m â  ». Ce dernier nom  était sans doute 
celu i du village voisin . U sem ble plus rapproché que les 
autres du nom  biblique et peut-être serait-il p lus juste 
de chercher ic i qu’ailleurs la résidence du juge Abi
m élech . L. H e i d e t .

R U M I N A N T S ,  anim aux qui rum inent. — La rum i
nation est appelée g ê r â h ;  Septante : p.z)puxi<jg6;). Les 
deux m ots hébreu et grec d ésignent, dans le sens 
concret, ce que rum inent certains anim aux. Le m ot hé
breu ne se rencontre que dans les expressions h é 'â lâ h  
g êrâ h , « faire m onter la rum ination », Lev., xi, 3 -6 , 26; 
D eut., x iv , 6, et g d r a r  g ê ra h , « tirer la rum ination ». 
Lev., x i, 7; D eut., x iv , 8.11 n ’est point certain d’ailleurs  
que g ê râ h  v ienne de la racine g d ra r . La Vulgate tra
duit ces expressions par le seul m ot r u m in a r e .  — Un 
Csrtain nombre de m am m ifères herbivores sont pour
vus de quatre estom acs. U ne fois m âchés, les alim ents 
sont absorbés par un prem ier estom ac appelé panse; 
l ’anim al les fait rem onter dans la bouche à travers 
un second estom ac, le bonnet, dans lequel ils  s ’im bi
bent et se com prim ent; le s  alim ents rem âchés 
passent ensu ite , par l ’œ sophage, dans un troisièm e  
estom ac appelé feu illet, pour se rendre enfin dans le 
quatrièm e estom ac, la ca illette, où se fait la d iges

tion.M êm e quand leur repas est term iné, les rum i
nants m âchonnent presque constam m ent, pour achever 
la m astication des a lim ents précédem m ent ingérés. 
Les rum inants n ’ont pas d’in cisives supérieures, rem 
p lacées chez eux par un bourrelet dur et calleux; 
ils  ont les pieds fourchus. Les rum inants sont, parmi 
les bovidés, le bœuf, la chèvre, le m outon , l ’antilope, 
le  bouquetin; parm i les cervidés, le cerf, le chevreuil, 
la girafe; parm i les cam élidés, le  cham eau, le drom a
daire, etc. — La lo i m osaïque perm ettait de m anger les 
rum inants, caractérisés par la rum ination et par le 
pied fourchu. E lle en excepte le  cham eau, dont la corne 
n ’est pas d ivisée. Le cham eau a bien le pied bifurqué, 
com m e les autres rum inants, m ais ce pied est m uni en  
dessous d’une forte sem elle  cornée, ce qui perm et de 
dire qu’il n ’estp as d iv isé. Voir C h a m e a u , t. n , col. 519. 
La loi range aussi parm i le s  rum inants le  lièvre et le 
daman. Lev., x i, 5 , 6; D eut., x iv , 7. Ces deux animaux  
ne rum inent qu’en apparence, et c ’est seulem ent 
d’après cette apparence que la loi parle d ’eux. Voir 
C h œ r o g r y l l e , t. i i , col. 7 1 4 ;  L iè v r e , t. i v ,  col. 2 5 2 .

II . L e s é t r e .
R U P E R T  D E  D E U T Z  (R u p e r tu s  T u itie n s is ) ,  exé- 

gète et m ystique d e  la prem ière m oitié du XIIe sièc le , 
dont la patrie et la date de naissance ne sont pas exac
tem ent connues. Il était originaire des environs de 
L iège, d ’après M abillon ; il était A llem and, d’après T ri- 
thèm e, P . L . ,  t. c l x v ii, col. 11. Son surnom  de Deutz pro
vient de l ’abbaye de Deutz, m onastère de bénédictins, 
situé sur la rive droite du Rhin en face de Cologne, dont 
il devint abbé en  1119 ou 1120. Il avait pris l ’habit de 
saint Benoit au m onastère de Saint-Laurent à Liège. 
Il mourut d’après l ’op in ion  la plus probable en 1135. Il 
s ’était voué principalem ent à l’étude de l ’Écriture Sainte 
et de la théologie m ystique. Il s ’attacha m oins à l ’exp li
cation littérale du texte sacré qu’à l ’explication sp ir i
tuelle  et allégorique. N ous citerons parm i ses écrits  
D e T r in ila te  e t o p erib u s e ju s  lib r i X L I I ,  publié en  
1117, dans lequel il se proposait d ’expliquer tout le  plan  
du salut, qu’il étudie successivem ent dans les cinq  
livres du P entateuque, Josué, les Juges, les R ois, lsa ïe , 
Jérém ie, É zéchiel, Daniel et les quatre Évangiles, 
t. c l x v ii, col. 198-1570; C o rn m e n ta r ia  in  d u o d e c im  
p ro p h e ta s  m in o re s ,  t. c l x v iii , col. 1-836; in  C a n tica  
C a n tic o ru m  de  In c a rn a tio n e  D o m irti, col. 839-962, que 
Rupert résum e dans ces deux vers :

F e m in a  m en te  D eum  concep it, corpore C h r is tu m  :
In teg ra  fu d i t  e u m  n il opéran te  v iro ;

S u p e r  Job , col. 961-1196; I n  l ib r u m  E cc lesia s tes , 
col. 1195-1306, où l ’auteur s’attache au sen s littéral 
plus que dans ses autres ouvrages : O pus de  g lo r ia  e t 
honore F il i i  h o m in is  su p e r  M a ttliæ u m ,  co l. 1307-1434 
(com m entaire allégorique) ; I n  E v a n g e liu m  Jo a n n is  
c o m m e n ta r io ru m  lib r i X I V ,  t. c l x ix , col. 201-826 (le 
com m entaire su it le texte, dans le  sens littéral, concilie  
les divergences et ajoute souvent une interprétation  
allégorique); In  A p o c a ly p s im ,  c o l .825-1214 (le contenu  
de ce livre est considéré plutôt com m e se rapportant à 
l ’h istoire de l ’É glise dans le passé, depuis la création  
jusq u ’à la venue de N otre-Seigneur que com m e une 
prophétie de l ’avenir). — Voir H isto ire  l i t té ra ir e  de  
la  F ra n ce , t. x i, 1759, p. 422-587; R ocholl, R u p e r t  von  
D e u tz ,  G iitersloh, 1886.

R U S E  (hébreu : n ê k é l, iê k é l ,  'a r m â h ;  Septante : 
S o X o ç ,  8 o ) , u >ty ] ç ,  T i a v o u p y t a ;  Vulgate :  a s tu l ia ;  le  rusé  
est appelé 'â r û m , îtavoüpvoç, as tu tu s , ca llid u s), habileté 
à se tirer d’em barras ou à y m ettre les autres, et 
acte procédant de cette habileté. Cette habileté confine 
parfois à la fourberie. Voir F o u r b e r i e ,  t. il , co l. 2339. 
— La prem ière et la p lus grave des ruses dont parle 
la Sainte Écriture est celle  de Satan, prenant la forme
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du serpent et faisant tom ber Éve dans le péché. G en., 
■u, 1 ;  II Cor., x i, 3. — Celui qui tuait son prochain  
par ruse ou guet-apens devait être m is à mort sans 
pitié. Exod., x x i, 14. — Les ruses des M adianites 
firent tomber les Israélites dans l ’idolâtrie à B éelphé
gor. N um ., xxv, 18. — Jacob obtient par ruse la bénédic
tion d’Isaac, et il s ’enrich it par ruse aux dépens de 
Laban. Voir J a co b , 1, t. m , col. 1061, 1063. — Les 
Israélites, com m e p lusieurs autres peuples anciens, 
estim aient la ruse presque à l ’égal de la bravoure. 
Différentes ruses de guerre sont m entionnées : Les 
Gabaonites feignent de venir de très lo in  afin que 
Josué fasse alliance avec eux, Jos., ix , 3-15; la v ille de 
Haï est prise grâce à un stratagèm e, Jos., v i i i , 3-23; 
Gédéon se sert de trom pettes et de torches enferm ées 
dans des cruches pour jeter la panique parm i les 
M adianites, Jud., v u , 15-23; Abim élech s’em pare de 
Sichem  par ruse, Jud ., ix , 32-40; p lus tard, Judith se 
sert de la ruse pour se b ien  faire venir d’H olopherne 
et le tuer. Judith, x , 1-xm , 11, etc. Saül rem arque que 
David était fort rusé. I R eg., x x m , 22. Ce dernier ju s
tifia sa réputation à la caverne d’Engaddi, I R eg., xxiv ,
4-10; au désert de Ziph, I R eg., xxvi, 7-16; à Geth, 
I R eg., x x v ii, 8-12, etc. — Job, v, 13, dit que Dieu 
Prend les p lus hab iles dans leu rs propres ruses. C’est 
ee que l’on constate fréquem m ent dans l ’Évangile, 
quand les ennem is du Sauveur cherchent à le prendre 
en défaut. A insi en est-il à propos des guérisons 
opérées le jour du sabbat, M atth., x n , 10-12; de la 
femm e adultère, Joa., vm , 5; de l ’autorité divine du 
Sauveur, Matth., x x i, 23-27; du tribut à César, Matth., 
Xx ii , 15-22; de la résurrection , Matth., x x ii , 23-33, etc. 
— Saint Paul rtfppelle la sentence de Job à propos de 
la sagesse de ce m onde. I Cor., m , 19. Il recom m ande de 
ne pas se conduire par astuce, II Cor., iv, 2, et de ne  
Pas se la isser prendre, com m e des enfants, à la ruse 
fies docteurs de m ensonge. E ph., iv , 14. — Lui-m êm e, 
Parlant des industries de son zèle , se présente à ses 
udèles com m e un hom m e astucieux qui use d’artifices. 
H Cor., x i i , 16. H. L e s è t r e .

R u s s e s  ( V E R S I O N S )  D E S  S A I N T E S  ÉCR1 -  
■ U R E S .  V o ir  S l aves (Ve r s io n s ).

"I- R UTH  (hébreu : R û t ;  Septante : 'Pouô), fem m e  
'üoabite dont l ’h istoire est racontée dans le petit livre  
qui porte son nom . É lim élech , Israélite dom icilié à 
Rethléhem, dans la tribu de Juda, à l ’époque des Juges, 
em igra au pays de Moab avec sa fem m e N oém i, et ses  
fieux fils Mahalon et Chélion, poussé par la fam ine 
1 Ul désolait alors la P alestine . Il y m ourut après un 
certain tem ps, et ses deux fils épousèrent des fem m es 
nmabites : Mahalon s’unit à R uth, iv, 10, et Chélion à 

ï’pha.. Ils ne tardèrent pas à m ourir eux-m êm es, et 
oémi resta seule avec ses deux b e lles-fille s , i, 1 -5 . La 

^anune ayant cessé de sévir à B eth léhem , e lle  se décida 
rentrer dans sa patrie, et e lle  engagea ses brus à 
® eurer avec leurs fam illes d’orig ine. Après un m o-

0 6(H fi’hésitation, Orpha prit le parti de rester; mais
01 î re ûsa fie se séparer de sa b e lle-m ère : « En 
re 6 ^u.f Reu que tu a illes, j ’irai, et partout où tu dem eu- 
et t S’ I dem eurerai aussi; ton peuple sera mon peuple, 
j on Dieu sera mon Dieu, » I, 6-16. N oém i l’em mena  
coiD  aV6C 6^ e ’ r’ DHes arrivèrent à Bethléhem  au 
vers ? encem ent fie la m oisson des orges, c ’est-à-dire 
Suj Sr a d’avril, et Ruth se m it aussitôt à glaner, pour 
La peiUr aux l>esol ns de l ’hum ble m énage, i, 19-il, 2. 
fi’abor°lV1̂ enCe IJerm*t fiue Ie cfiauip où e lle  vint tout 
Un a aPParHnt à Booz, riche propriétaire, qui était 
■)euneSf * Proche parent d’É lim élech . Booz remarqua la 
vertu em m e> e t> com m e il connaissait l’h istoire de ses 
pays g’, 8,*' son attachem ent pour sa b elle-m ère, pour le

la religion d’Israël, il ordonna à ses m oisson

neurs non seu lem ent de la traiter avec respect et de la 
faire m anger avec eux, m ais de la isser tom ber à dessein  
des ép is à terre, pour que sa glane fût p lus con sid é
rable, i i , 3-23. Lorsque N oém i eut connaissance de cette 
noble et généreuse conduite, e lle  donna des instructions  
à Ruth, pour que ce lle-ci engageât Booz à rem plir son  
rôle de go'êl, c ’est-à-dire de protecteur, en rachetant 
l ’héritage d’É lim élech  et en l ’épousant elle-m êm e, m , 
1-1.8. Comme il y avait un parent encore plus proche 
que Booz, on obtint qu’il se désistât, iv , 1 -12; ensu ite  
Booz épousa Ruth, à la grande jo ie  de tous les habitants 
de B ethléhem . Ils eurent un fils, q u ’on nom m a Obed et 
qui fut l ’aïeul de David, iv, 13-22. — Ruth peut être en 
visagée com m e « un sin gu lier  exem ple de vertu et de 
piété, dans un âge de rudesse et parm i un peuple ido- 
lâ tr iq u e...; com m e l’héroïne d’une histoire exquise en  
beauté et en sim plicité . » A. C. Hervey, dans Sm ith , 
D ic tio n , o f  th e  B ib le ,  t. m , p. 1064. Saint Jérôm e fait 
rem arquer, E p is t. x x ii <xd P a u la m ,  t. x x i i , col. 471, que 
nous pouvons apprécier la grandeur de sa vertu par la 
grandeur de sa récom pense : E x  e ju s se m in e  C h r istu s  
o r itu r . E lle est, en effet, m entionnée dans la liste des 
ancêtres de N otre-Seigneur. Matth., i, 5. — Sur l ’époque 
où e lle  vivait, voir R u t ii 2. L. F i l l io n .

2 .  R UTH  (L IV R E  D E ). — I . SUJET ET DIVISION. —  
1° Cet écrit, l ’un des plus courts de ceux qui com po
sent l ’Ancien Testam ent, est a insi nom m é parce qu’il 
raconte l ’h istoire de Ruth la Moabite. Comme l ’a fait 
rem arquer Ewald, G esch ich te  des V olkes I sra ë l, 3e éd it., 
t. i, p. 225, ce livre est un ique en  son genre dans l ’An
cien Testament, où nous ne trouvons n u lle part une 
histoire de fam ille d’ordre aussi in tim e, exposée avec 
autant de détails.

2° Il se divise en deux parties. La prem ière, qui sert 
d’introduction, i, 1-22, raconte com m ent Ruth, après 
avoir épousé un des fils de N oém i, et être devenue  
veuve com m e sa belle-m ère, vint se fixer avec celle-ci 
àB eth léhem . La seconde, qui contien t le corps du récit, 
i i , 1-iv , 22, m ontre dans q u elles c irconstances elle  
devint la fem m e de Booz, la m ère d’Obed, et par là- 
m êm e l’aïeu le du roi David. — En voici les subdivi
sions : I. 1° P rem ier m ariage et veuvage de Ruth, i, 
1-5; 2° N oém i revient à Bethléhem  avec Ruth, i, 6-22. 
— II. 1» Ruth glane dans les cham ps de Booz, n , 1-23; 
2° N oém i in tervien t pour m énager un m ariage entre  
Ruth et Booz, m , 1-6; 3° Booz consent à épouser Ruth, 
m , 7-18; 4» L’affaire du mariage est légalem ent traitée  
en p résence des notables de la v ille , iv, 1-12; 5° Ma
riage de Booz et de Ruth, naissance d’Obed, iv, 13-17 ; 
6» Généalogie de David, en rem ontant jusq u ’à P harès, 
iv , 18-22.

II. ÉPOQUE A LAQUELLE SE PASSÈRENT LES FAITS. —  
Le livre de Ruth ne signale qu’une seu le date propre
m ent dite. N ous la trouvons dès la prem ière ligne, i, 
1 : « Aux jours où les Juges jugeaien t, » c’est-à-dire 
gouvernaient; avec une paraphrase dans la Vulgate : in  
d ieb u s  u n iu s  ju d i c i s , q u a n d o  ju d ic e s  p ræ e ra n t.  Mais 
la période en question  fut considérable, puisqu elle  
correspond à l’intervalle de tem ps com pris entre le s  
années 1401 et 1095 avant J.-C. Voir Ch r o n o l o g ie  b i 
b l iq u e , t. i i , col. 738. On a cherché à préciser davan
tage cette donnée générale. Josèphe, A n t .  ju d .,  V, ix , 
1, place l ’histoire de Ruth sous la judicature d’H éli, qui 
précéda im m édiatem ent celle de Sam uel et l’institution  
de la royauté chez les Hébreux. Cela nous conduirait 
aux années 1168-1128 (t. il, col. 738), et cette date est ad
m issib le . En effet, les deux derniers versets du livre, 
iv, 21-22, supposent quatre générations entre Booz et 
David, y com pris ce lle  de Booz; ce qui équivaut à envi
ron 100 ans : or, il s’écoula cent treize ans depuis le  
début de la judicature d’Héli jusqu’au règne de David 
(1168-1055). — D’autres ont pensé que celte date était.
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trop récente. En rapprochant iv , 21 de Matth., i, 5, on 
voit que le père de Booz, Salm on, avait épousé la cé
lèbre Rahab quelque tem ps après la prise de Jéricho  
par Josué, en  1453. Voir R ah a b , col. 934. D’après cela, 
les événem ents que raconte le  livre de Ruth auraient 
eu  lieu  sous les prem iers Juges. Mais alors on aurait 
un intervalle d’environ 400 ans (1455-1055) entre la 
naissance de Booz et le règne de David. Les partisans 
de celte opinion supposent qu’il m anque un certain  
nom bre de générations entre Booz et David. Il est cer
tain qu’on en  a om is p lusieurs entre Pharès et Booz, iv , 
1*8-21, car six générations seulem ent pour environ neuf 
cen ts ans sont insuffisantes ; il faut donc admettre qu’en  
cet endroit les principaux ancêtres auront été seuls  
m entionnés. Voir Gé n éa l o g ie  d e  J é s u s -C h r is t , t. m , 
col. 165-167. — Comme date des événem ents racontés au 
livre de Ruth, on a aussi désigné parfois la judicature  
de Sam uel (1128-1095), ce lle  d’Aod (après 1343), ce lle  
de Gédéon (1256-1216). Ce d ern ier sentim ent s’appuie 
sur la fam ine m entionnée dans Ruth, i, 1, et Jud., 
vu , 4-5. Mais la fam ine qui sévit en P alestine au tem ps 
de Gédéon provenait surtout des ravages opérés par les 
M adianites, tandis que ce lle  que signale notre livre 
paraît avoir eu plutôt des causes naturelles. D’ailleurs, 
en  toute hypothèse, un fléau de ce genre est une chose  
trop fréquente en P alestine pour pouvoir servir de 
date p récise. — De ce qui précède, il résulte qu’il n ’est 
pas possible de déterm iner d’une m anière certaine 
l ’époque où vivaient Ruth et Booz. Quoi qu’il en  soit, 
le livre qui raconte leu r m ariage com plète adm irable
m ent l ’h istoire des Juges. « Sans lu i, nous n’aurions 
connu  Israël que d’une m anière très im parfaite, et u n i
quem ent par le dehors, durant la période tragique des 
Juges. Mais voici que ce petit livre nous révèle la vie 
in tim e des p ieux Israélites d’alors, et nous la m ontre 
sous son jour le  p lus favorable. » L .-C l. F illion , la  
S a in te  B ib le  c o m m e n té e , t. n , p. 120.

III. D ate  d e  la  c o m p o s it io n . — Les sentim ents des 
in terprètes et des critiques varient beaucoup sur 
l ’époque où fut com posé le livre de R uth; on l ’a placée  
à toutes les périodes de l ’h isto ire israélite qui se sont 
écoulées entre le règne de David et le tem ps des Macha
bées. Les com m entateurs catholiques, entre autres le 
P . Cornely, In tr o d . sp e c ia lis , t. ï, p. 234, et le P . von 
Hum m elauer, L ib . J u d ic u m  et R u th ,  p. 357, et p lu
sieurs protestants orthodoxes, notam m ent MM. Keil, 
P. Cassel et W rigth , dans les ouvrages cités plus loin , 
placent la com position  du livre sous le  règne de David, 
et, pour la plupart, vers la fin de ce règne. MM. E. R euss, 
O ettli, Driver, e tc ., notablem ent p lus tard, pendant la 
dernière période du royaume de Juda; R euss, entre  
la ru ine du royaume d’Israël et ce lle  du royaume 
de Juda; d’autres, sous Ézéchias. Ewald, Gesch. des 
V olkes I s r a ë l ,  3e éd it., t. i, p. 107; Bertheau, C om 
m e n t . ,  2e éd it., p. 237, et le D1' K œ nig, E in le i tu n g  in  
d a s A . T . , p. 285, réclam ent une date beaucoup plus 
récente encore, et regardent le  livre de Ruth com me 
un fruit de la captivité de Babylone. La plupart des 
néo-critiques vont le  p lus loin  possible après l ’exil : 
tels MM. K uenen, Schrader, W ellhausen , Bertholet, 
Budde, Nowack, dans leurs Introductions ou leurs com 
m entaires. Voir aussi E. Meyer, G eschichte d e r  p o e t. 
N a t io n a l - L ite r a tu r  d e r  l le b r à e r ,  in-8°, Leipzig, 1856, 
p. 500-504; C. H. C ornill, E in le i tu n g  in  d a s A . T ., 
2e éd it., p. 243; G. A. Barton, dans la Jew ish  E n cyc lo -  
p e d ia , t. x , p. 577. Les partisans d’une com position  
relativem ent récente m ettent surtout en avant l ’ancienne  
coutum e m entionnée dans R ulh ., iv, 7, qui consistait à 
rem ettre sa chaussure au propriétaire auquel on cédait 
son droit de propriété. Elle était usitée « autrefois » 
(hébreu: l e fd n im ;  Septante : egupoaâev; Vulgate : a n t i 
q u itu s) . Voir E. Kautzsch, A b riss  d e r  Gesch. des a lt-  
te s ta m . S c h r i f t tu m s ,  in-8°, Leipzig, 1897, p. 115. L’au

teur du livre croit devoir expliquer à ses lecteurs 
l ’usage en question , tom bé en  désuétude; m ais il est 
signalé, D eut., xxv, 9, com m e rem ontant au m oins à 
Moïse, et, entre l ’époque de Ruth et le  m om ent où 
David arriva à l ’apogée de sa gloire, il s ’écoula  environ  
150 ans; ce qui suffit largem ent pour expliquer com m ent 
cette coutum e avait pu cesser d’être en vigueur dès la fin 
de la période des Juges, et par conséquent d’être connue. 
Cf. Keil, R ic h te r  u n d  R u th ,  p. 384. — On peut dire avec 
assez de vraisem blance que le livre de Ruth aura été 
difficilem ent com posé après le  règne de Salom on ;-en  
effet, ce prince est fortem ent blâm é, III R eg., x i, 1-8, 
d’avoir épousé des fem m es étrangères, et en particulier  
des Moabites et des A m m onites. 11 ne l ’aura pas été non  
plus pendant l ’exil, pu isque les Juifs vécurent alors 
plus que jam ais séparés des autres peuples. — Les don
nées du livre qui peuvent nous aider à fixer l’époque de 
sa com position sont peu nom breuses. Il en  est deux, 
n éanm oins, qui ont un caractère plus déterm iné. —
1. N ous venons de le  voir, l ’épisode qui form e le  fond 
du récit est daté des « jours où les Juges jugeaient, » i,
1. Il su it de là que, lorsqu’il fut réd igé, la judicature 
avait disparu com m e form e de gouvernem ent et fait 
place depuis un certain tem ps à la m onarchie. — 2. La 
généalogie qui term ine l’écrit s’arrête brusquem ent à 
David. On peut conclure de là que ce prince régnait 
encore au temps de la com position , et qu’il avait déjà 
acquis une grande im portance sous le rapport théo- 
cratique. On ne com prend guère que l ’auteur, s ’il n ’a 
pas été contem porain du roi David, ne so it pas a llé au 
delà de lu i dans sa liste.

IV. Au t e u r  du  l iv r e . — Si l ’incertitude règne au 
sujet de l ’époque précise où fut com posé le  livre de 
Ruth, à plus forte raison est-il im possib le d’en déter
m iner l ’auteur avec quelque vraisem blance. D’après le 
Talmud, B a b a  b a th ra , fol. 14 b, c ’est le  prophète 
Sam uel qui aurait écrit le livre des Juges, ce lu i de 
Ruth et les deux livres dits de Sam uel. Le fait n ’est 
pas im possible en soi, m ais les preuves positives font 
défaut, et le style du livre de Ruth est tel, que des hé- 
braïsants d istingués ne croient pas possib le que le 
m êm e écrivain  ait pu com poser cet écrit et en m êm e  
tem ps le livre des Juges et ceux de Sam uel. Cependant 
cette op in ion, qui était ce lle  de Calmet et de Cornélius 
à Lapide, a encore aujourd’hui des partisans, entre  
autres le P . Cornely, In tr o d . sp e c ia lis  in  h isto r . V cteris  
T e s ta m . libros, Paris, 1887, p. 233-234. Sans être aussi 
form el, le  P . von H um m elauer, C o m m . in  lib r . J u d i
c u m  et R u th ,  p. 359-360, adm et que le livre a pu être, 
sinon  com posé, du m oins publié par Sam uel. La ques
tion est actuellem ent insoluble.

V. S t y l e .  — Tout bref qu’il so it, le  livre de Ruth a 
ses particularités bien m arquées sous le rapport du 
style, qui ne ressem ble à celu i d’aucune autre partie 
de l ’A ncien Testam ent. Les principales sont les su i
vantes : 1° les term inaisons en in ,  au lieu  de î , pour 
la seconde personne du fém inin  sin gu lier , au temps 
im parfait : II, 8, 21; ( id e b d q in ; m , 4, ta 'a s în ;  m , 18; 
té d e 'în ; 2° les  term inaisons en (i,  au lieu  de te , pour 
la seconde personne du fém in in  sin gu lier , au temps 
parfait : n , 8, (a 'a b û r i;  m , 3, è a m ti ,  y â r a d e f i ;  m , 4, 
è â k a b ti;  3° les term inaisons en  û n ,  au lieu  de û ,  pour 
la 3e personne du pluriel : n , 9, iq çô rû n  ; 4° les verbes 
'â g a n , « reten ir, ferm er », i, 13; çâbat, « présenter », 
il, 14; sâ la l,  « tirer », n , 16; n ilp a f ,  « se retourner  
pour voir », i i i , 8 ; 5° le substantif ?cbe(, « gerbe », II, 
16, et l ’adjectif m d r d ',  « am er », au lieu  de m â r à h ,  ï, 
20; 6° les conjonctions té r e m ,  « avant que », n i ,  14, et 
là h ê n , « c ’est pourquoi », au lieu  de là k ê n ,  i, 13; 7° la 
locution  'e ik  ip p o l d d b d r , n i, 18, etc. Voir F . Keil, 
L e h rb u c h  d e r  h is to r . k r i t .  E in le i tu n g ,  p. 415-416; 
E. Kœnig, E in le i tu n g  in  d a s A . T .,  p. 286-287;
J. R. Driver, A n  In tr o d .  to llie L i te r a lu r e  o f  th e  Old
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T est., 5e éd ., Edim bourg, 1894, p. 426-427. Les Masso- 
retes ne se sont pas toujours rendu com pte de ces par
ticularités et le s  ont corrigées dans le texte, com m e si 
elles eussent été des fautes. Un fait p lus surprenant, 
c est que « tous les interprètes m odernes, qu’ils veu il
lent dém ontrer l ’origine ancienne du livre ou lu i assi
gner une date plus récente, invoquent cet argum ent (la 
Preuve tirée du style), et que ces singu larités, ils  les 
aPpellent, les uns archaïsm es, les autres néologism es, 
ceux-ci beth léhém ism es, ceux-là  jm oabitism es. Cepen- 

ant, parce qu’elles se rencontrent surtout dans les 
entretiens (i, 13; II, 8; m , 3, 4), e lles sem blent ne d é 
montrer q u ’une chose : c’est que l ’auteur, en transcri
vant les entretiens, s’est tenu de très près à la source 
011 il a puisé. » R. Cornely, M a n u e l d 'In tr o d . h is to r iq . 
el e r itiq . à to u te s  les S a in te s  É c r i t . ,  trad. franf., in-12, 
*• L Paris, 1907, p. 349.

Ces contradictions des hébraïsants contem porains sont 
•rappantes, et dém ontrent que ce genre de preuve peut 
devenir très facilem ent subjectif et arbitraire. U est 
remarquable que les néo-critiques prétendent voir à 
tout instant dans le livre de Ruth des aram aïsm es, et 
Par conséquent des expressions relativem ent récentes. 
« Le style du livre, dit Cornill, E in le i tu n g , 2e éd., 
P- 343, a un co loris fortem ent aram éen, et présente  
mainte particularité qui dénote avec une pressante n é
cessité l ’époque d’après l ’ex il. » Mais il se trouve que 
es aram aïsm es m is en avant ne m éritent nu llem ent ce 

n° m, et sont ou bien des expressions ord inaires, oudes  
archaïsmes représentant le langage populaire du temps 

e Ruth. P arex em p le ,o n  cite com m earam éennes telles 
1 telles locutions em ployées de concert par le  livre de 
uth et par ceux des Paralipom ènes, de D aniel, d’Es- 
ras, de N éhém ie, etc. — celles-c i, entre autres : n ta r -  

Selô(, in , 14; et D an., x , 1 ; p a ra s  k e n d f lm ,  m ,
> et Ezéch., xvi, 8; Id k ê n , i, 13, et D an., Il, G, 9; 

p> 24, nâèd’ n à s în i ,  i, 4, et 11 Par., x i, 21; x m , 21; 
cj, > IX , 2; q iy y a m ,  « confirm er, » iv, 7, et Esd., ix,

’ iet°' ~  et *on conc ût aussitôt, à cause de ces 
lques m ots ou tournures, que l ’histoire de Ruth ne 

ira it avoir été com posée antérieurem ent à ces autres 
-s.. • Or* allègue aussi, com m e preuve d’une com po-

ton récente, le nom divin S a d d a ï,  em ployé seu l, sans 
re précédé de ’Ê l  : ce qui n ’a jam ais lieu  ailleurs  
f.s ?a sim ple prose, mais seu lem en t au livre de Job. 

j |  tout cela est fortem ent exagéré. Comme le dit 
river, l. c ., p. 427, « ce style dans son en sem b le ... 

f(;r rnantfeste aucune marque de détérioration; il dif- 
 ̂ e d u n e  m anière palpable, non seulem ent de celu i 

m- , r e t des P aralipom ènes, m ais aussi de celu i des 
ine'n°'res t*e N éh ém ie ...;  il se tient au niveau des 
cia* res parties (des livres) de S am u el... Le style est 
pUpS1(lue dans son en tier ... En général, la beauté et la 
hier st^ e Rvre) de Ruth désign en t d’une ma- 
Com0 .8aucouP plus décisive (com m e époque de la 
ex_ P°sRt°n) la période antérieure à l ’ex il, que les  
q Uenession î iso lées, sur lesqu elles on s’appuie, ne mar- 
a f f i r r r  Période qui suivit la captivité. » Le Dr Kœnig 
« ies m èm e, E in le i tu n g  in  d a s  A . T ., p. 28 7 ,que 
mentS1f ne,s Période la plus récente du développe-
^ ’a p r è  ^  ' ? 1 <t* 3 r e u  font défaut dans le livre » de Ruth. 
/iæc ’ *es form ules hæ c m ih i  fa c ia l  D o m in u s  et 
et de„ r, L 47 (onze fo is dans les livres de Sam uel 
Il Deo- S) ’ ’a lm ô n i  (iv, 1; cf. I Sam ., xx i, 3;
(sept { form e archaïque du pronom  'a n o k i
du nr.?1S’ ^eux fois seu lem en t ’a n i) , l ’em ploi constant 
P 'ap p a rr^  re'aRf u ie r  (tandis que l ’abréviation Sé 
qui an  jam ais) sont des preuves certaines d’anti- 
lées p i ^  i raPP°rt du style. Les term inaisons signa- 
elles r„_S la,R s °n t égalem ent des archaïsm es, car 

VI Pr°uu isent des form es prim itives, 
oandeur^d^a c tèRe h isto r iq u e . — La sim plicité et la 

es récits prouvent en  faveur de leur réalité

objective. L’écrit lu i-m êm e se présente com m e voulant 
raconter des faits h istoriques. Cf. i, 1, et iv, 17-22. Dans 
ce d ern ier passage, la narration particulière qui forme 
le fond du livre est rattachée à l’h istoire générale du 
peuple de Dieu. N ous savons d’a illeu rs, par M atth., i, 
5, que Iîooz, Obed et Ruth furent des personnages très 
réels. « Il n ’a pas été in séré  (dans le  livre) un seul 
trait auquel on p u isse reprocher d’être invraisem blable, 
à plus forte raison d’être h istoriquem ent im possib le. » 
Oettli, D ie g esch ich tl. B a g io g r a p h e n ,  p. 214. Les m oin
dres détails sont conform es aux circonstances de tem ps, 
de lieux, de personnes, te lles que nous les connaissons  
par ailleurs. Les divers personnages que nous présente  
le livre de Ruth ont été peints sur le vif. R ien de plus  
réel, de plus vivant que Ruth, N oém i, Orpha, Rooz, 
les fem m es de B eth léhem  et le s  d ifférentes scènes qui 
décrivent leurs relations réciproques. Voir Oettli, 
loc. c it ., p. 213-214. L’h istorien  Josèphe a in séré  ce 
réc it dans ses A n t .  ju d .,  V, ix , 1-3, com m e reprodui
sant des faits réels. Com m ent aurait-on  songé à ratta
cher si étroitem ent le roi David au peuple odieux de 
Moab, si le fait n ’eût été certain?

L’accent de vérité qui règne partout est si frappant, 
que des critiques rationalistes assez nom breux ont re
connu tantôt la nature strictem ent historique de tous 
les événem ents racontés, tantôt au m oins l ’existence  
d’une tradition ancienne ayant servi de base à l ’écrit. 
C’est a in si que K uenen adm et partiellem ent le carac
tère h istorique du livre, en ce sens que David a eu vé
ritablem ent une aïeule issue du peuple de Moab. Voir 
Rertheau, D as B u c h  d e r  R ic h te r  u n d  R u th ,  2e éd ., 
p. 239; B ertholet, D ie f ü n f  M eg illo th , p. 53. K œ nig, 
E in le i tu n g ,  p. 266, croit aussi qu’il y eut d ’abord une 
tradition orale correspondant à des faits réels, que cette 
tradition fut m ise par écrit, puis rédigée finalem ent sous 
sa forme actuelle par un Israélite qui avait de l ’attrait 
pour les anciens usages et du talent pour peindre les 
caractères. Mais d’autres n éo-critiq u es ne voient dans 
le livre de Ruth qu’un petit roman com posé d’une m a
n ière plus ou m oins habile. D’après J. W ellhausen , 
D ie  K o m p o s itio n  des B e x a te u c h s  u n d  d e r  h is lo r . 
B û c h e r  des A . T e s t.,  in-8°, 3e éd ., Berlin, 1899, p. 358, 
l ’h istoire de Ruth n ’aurait d ’autre fondem ent que le 
passage biblique I R eg., x x i i , 3-4, où il est dit que 
David, à l ’époque où ii était persécuté par Saül, em m ena  
son père et sa m ère à Maspha de Moab, et les m it sous 
la protection  du roi des Moabites. Selon Budde, dans 
la Z e its c h r if t  d e r  a i t  te s ta m e n ti.  W isse n sc h a ft,  1892, 
p. 37-46, l ’histoire de Ruth aurait form é, à l ’origine, une 
partie du « M id ra sc h  du livre des R ois » m entionné  
II Par., xx iv , 27 (la Vulgate a traduit inexactem ent ce 
passage). Voir aussi W ildeboer, D ie L i t t e r a tu r  des A . 
T e sta n t., p. 342. C’est B ertholdt, E in le itu n g  in  s â m m t-  
lich e ... S c h r i f te n  des A lt .  u n d  N . T e s ta n t., 1812- 
1819, 5e partie, p. 2337-2353, qui a essayé le prem ier  
de dém ontrer que le livre de Ruth ne serait qu’ « une 
histoire inventée », « un sim ple poèm e », un « tableau 
de fam ille tout rom antique ». Ses argum ents se ram è
nent à six principaux, que répètent à l ’envi, depuis 
bientôt un sièc le , les interprètes rationalistes. ■ 1° Les 
nom s des personnages du livre auraient tous une s i
gnification sym bolique, en harm onie avec le  rôle et la 
situation de ceux qui les portaient; ce qui suffirait, 
nous dit-on, pour dém ontrer le caractère fictif du ré 
cit. E. R euss, L a  B ib le , t. vu , p. 20, répond très ju ste 
m ent que cette objection « repose sur des étym ologies 
forcées ou purem ent gratuites. » En effet, on n ’a pas 
encore réussi à s ’entendre sur le sens véritable des 
nom s de Ruth et de Booz; É lim élech , c’est-à-d ire  
« m on Dieu (est) roi », n ’a rien  de p articu lier pour 
l ’histoire de R uth; M â h lo n  peut désigner aussi b ien la 
« perfection » que la « langueur » m aladive, et il en est 
de m êm e de K ily io n ;  'O r fd h ,  que l ’on prétend avoir été
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ainsi appelée parce qu’elle tourna le dos ('ô r ê f) à sa 
belle-m ère, est plutôt un nom synonym e de « gazelle ». 
Voir K œ nig, E in le i tu n g  in  das A . T ., p. 287; Oetlli, 
D ie g esch ich tl. H a g io g ra p h e n ,  p. 215. — 2° Tous les ca
ractères seraient trop parfaits pour correspondre à la 
réalité. Ils sont adm irables, il est vrai, m ais sim ples  
et naturels toujours; rien ne m ontre qu’ils aient été 
idéalisés le m oins du m onde. L’objection est donc en
tièrem ent gratuite. Orfâh, d’a illeurs, n ’a pas été parfaite, 
quoiqu’on ne puisse lu i faire un reproche d’être restée  
dans son pays. — 3° On a prétendu voir aussi dans le 
livre de Ruth des traces d’érudition  scientifique, qui 
dém ontreraient qu’il est le fruit d’un travail de cabinet. 
Cf. Ewald, G eschich te  des V o lkes Isra ë l, 3e éd it., t. i, 
p. 236; Bertheau, D as B u c h  d e r  R ic lite r  u n d  R u th ,  
p. 236. Mais cette assertion porte à faux, car n u lle  part, 
dans le  récit, on n e  voit les m arques d'une érudition  
proprem ent dite. S i l ’auteur signale tel ou tel usage 
ancien , par exem ple, iv , 7, s ’il m et sur le s  lèvres des 
notables un souhait qui rappelle l’h isto ire de Lia et de 
R achel, rien  ne dépasse en cela les lim ites de la con
naissance d’un Israélite ordinaire. — 4° On a dit encore  
que cette idylle pacifique aurait été im possible à l ’époque 
orageuse des Juges. Cf. VVellhausen, dans B leek, E in 
le itu n g ,  4e éd it., p. 204; Nowack, R ic h le r  u n d  R u th ,  
p. 181 ; B ertholet, D ie  f ü n f  M eg illo th , p. 50. Mais le  
livre des Juges affirme en term es exprès, et à p lusieurs  
reprises, Jud., m , U ,  30, e tc ., que les périodes de 
paix et d’accalm ie furent lo in  de m anquer totalem ent 
pendant cette époque, et l ’histoire de Ruth fut préci
sém ent une oasis de ce genre au m ilieu  du tum ulte des 
invasions étrangères. — 5° On a prétendu que l ’auteur 
du livre ne connaissait p lus le parent le  plus rappro
ché de N oém i, e l que, n e  pouvant citer son nom , il fut 
forcé de le désigner par la vague form ule p e lo n i’a lm o n i,  
« un certain », I V ,  1. Celte circonstance fournirait la 
preuve que l ’h isto ire entière a été inventée. Mais il faut 
rem arquer qu’un tem ps assez long s ’était écou lé entre 
le s  événem ents et la com position du livre. L’ignorance 
de l ’auteur sur ce point secondaire, supposé qu’elle  
ait été réelle , n ’a donc rien d’étonnant; e lle  est une  
preuve de plus de sa sincérité , car un faussaire n ’aurait 
nullem ent été em barrassé pour trouver un nom  
quelconque. — 6° Le m ariage de Mahalon et de Chélion  
avec des fem m es m oabites aurait été contraire à la loi 
juive, et ce trait prouverait à lu i seul le  caractère pure
m ent idéal de l ’h istoire. A l ’appui de cet argum ent, on 
allègue le texte D eut., x x m , 3-4. 11 est vrai que.le droit 
de cité en  Israël était à jam ais interdit aux Moabites, à 
cause du mal qu'ils avaient fait aux Hébreux après leur  
sortie d’Égypte. Cf. N um ., xxv, 1-5 . Toutefois, l ’in ter
diction faite par Moïse aux Israélites d’épouser des 
fem m es étrangères ne concernait que les Chananéennes. 
Cf. Exod., xxx iv , 11-16; D eu t.,v i, 1-4. P lus tard, Esdras 
et N éhém ie eurent de graves raisons de se m ontrer  
plus sévères, et d’interdire form ellem ent à leur conci
toyens de contracter des m ariages avec les fem m es de 
Moab. Cf. I Esd ., ix , 1 -2 ; II E sd., x m , 23-29. Mais ces 
raisons n ’exista ient point à l ’époque de Ruth.

VII. B ut  du  l iv r e  d e  R u t h . — Tout le m onde est 
d’accord pour reconnaître que ce livre a été écrit dans 
un but spécial. Mais, ic i en core , les n éo-critiq u es ont 
ém is beaucoup d’idées fausses. — 1° L e s  fa u sses  te n 
d ances. — 1. Bertholdt, E in le i tu n g ,  t. v, p. 2331-2335, 
disait que le but principal de l ’auteur aurait été d’éta
b lir que le mariage du lévirat (voir L é v ir a t , t. iv, 
co l. 213-216) ou son équivalent était stricteuent ob li
gatoire, m êm e à l ’égard d’une parente issue d ’une race 
étrangère. Voir aussi F. Benary, D e H eb ræ o ru m  levi- 
r a tu ,  B erlin , 1835, p. 30. Cette opinion a trouvé un  cer
tain  nom bre de partisans. Le D r H. A. Redpath, dans 
le  D ic t. o f  th e  B ib le  de H astings, t. iv, p. 316, croit 
égalem ent que notre livre a été com posé d’une m anière

générale « pour servir d’illustration  aux lo is m atri
m oniales des Israélites. » Mais, quoique le récit rou le  
tout entier autour du m ariage de Ruth avec Booz, il ne  
met en sa illie  aucune tendance de ce genre. La ques
tion de la parenté des deux conjoints y est tout à fait 
secondaire. S ’il avait eu en vue le lévirat, l ’auteur  
aurait vraisem blablem ent rappelé la loi de D eut., 
xxv, 5-10, dans le cours de sa narration. — 2. Selon  
Kuenen, In tr o d . h is to r . e t  c r itiq u e ,  trad. franc., § 96, 
notes 9 et 10, et G o d sd ie n st, t. ii, p. 148-149; A. Geiger, 
U rsch rifl u n d  U eberse tzung , p. 49-55, W ildeboer, L it-  
te r a tu r  des A . T e s t., § 2 1 , n. 10; Kautzsch, A b r is s  
d e r  G eschichte  des a l t te s ta m . S c h r i f tu m s ,  p. 115-116; 
Nowack, R ic h le r  u n d  R u th ,  p. 184-185; B ertholet, D ie  
f ü n f  M eg illo th , p. 51-54, etc ., l ’auteur du livre, opposé 
en  principe aux m esures de rigueur prises par Esdras 
et N éhém ie contre les m ariages que des Juifs nom 
breux avaient contractés avec des fem m es de nationalité  
païenne, aurait com posé cetle h isto ire en guise de pro
testation. Dans son petit livre, il  indiquerait, nous  
dit-on , que parfois une fem m e étrangère était d igne  
d’être incorporée au peuple de Jéhovah, et m êm e d’y 
occuper une place d’honneur. Mais, s ’il y a quelque  
chose d’inventé ic i, c’est bien cette tendance prétendue. 
Si elle avait existé réellem ent, il aurait été  beaucoup  
plus sim ple et p lus naturel d ’opposer à Esdras et à 
N éhém ie, non pas le m ariage m ixte d’un Israélite peu 
connu, tel qu’était Booz, m ais ce lu i de David lu i-m êm e. 
Cf. I P ar., m , 2. D’ailleu rs, il est probable que Booz 
n ’aurait pas songé à épouser Ruth, si ce lle -c i ne se  
fût m ise sous sa protection en qualité de parente. 
Ajoutons avec le  DrStrack, E in le i tu n g  in  d a s  A . T e s t.,  
M unich, 1895, 4° éd it., p. 137, qu’ « un livre d’une 
époque si tardive et ayant une telle tendance n ’aurait 
jam ais pu devenir canonique. » — 3. Le but de l ’auteur  
aurait été entièrem ent politique, d’après la thèse assez  
étrange de E. R euss, G esch. des A lt .  T e s ta m . , 2 e éd it., 
p. 292-298; L a  B ib le , t. vu , p. 24-27. Écrit après la ru ine  
du royaume des dix tribus schism atiques, le livre vou
lait dém ontrer, sous la form e d’un gracieux rom an, à 
ceux des habitants jui n ’avaient pas été déportés dans 
les provinces assyriennes, que les rois issu s de David  
n ’étaient pas seulem ent les héritiers du patriarche Juda 
par l ’interm édiaire de Booz, m ais qu’ils  avaient aussi 
des droits très réels sur le territoire d’Éphraïm et de 
tout le royaum e du nord, grâce à Obed, fils légal de 
« l’É phraïm ite»  M ahalon; d’où il su it que les sujets du 
royaum e du nord devaient se rallier aux descendants  
lég itim es de David. On le  voit, l’argum ent principal, ou 
plutôt l’argum ent unique de R euss consiste à regarder  
le titre 'É f r a t i  (Vulgate, E p h ra th æ i) ,  attribué à Mahalon 
et à C hélion, R uth, i, 2, com m e synonym e d’Éphraïm ite. 
Sans doute, ce m ot a quelquefois cette signification, 
cf. Jud., x i i ,  5; 1 R eg., i , 1; III Reg., xi, 26; m ais il 
ne l ’a certainem ent pas dans le livre de Ruth, où il 
désigne m anifestem ent les habitants de l ’ancienne  
Éphrata, c ’est-à-d ire de B eth léhem . Voir É p i i r a t a , t. il, 
col. 1882. La thèse est donc fausse par sa base; aussi 
M. R euss n ’a-t-il convaieu personne.

2° V ra i b u t de l 'é c r iv a in  sacré. — 1. Ce but se dé
gage très v isib lem en t de l ’en sem b le du sujet traité, 
com m e aussi de la liste généalogique qui term in e  
l ’écrit. Le livre de Ruth a été com posé pour conserver  
le  souvenir d’un touchant épisode qui in téressait la 
fam ille de David, et pour établir la série d’un certain  
nom bre de ses ancêtres. En effet, le s  livres des Roi» 
ne con tien nent presque rien  sur ces deux points, qui 
avaient acquis de l ’im portance lorsque la fam ille de 
David fut devenue fam ille royale. Cf. I R eg., xvl,
1-13, etc. Celui de R uth, au contraire, nous renseigne  
officiellem ent sur la généalogie  du grand roi du
rant toute la période des Juges, puisque Salm on avait 
dû être contem porain de Josué, et il rattache David *
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Juda par Pharès. Le but de l ’auteur est donc directe- 
® ent théocratique, m ontrant com m ent une fem m e  
d origine étrangère, n ée au m ilieu  d’un peuple païen, 
n °stile  et od ieux à Israël, c f .  Is ., xv-xv i; Jer., x l v i i i , 

était devenue d ’une m anière toute providentielle, à 
cause de son am our pour la nation et pour le cu lte de 
Jéhovah, l ’aïeule du saint roi David. Voir F. V igouroux, 
■Manuel b ib l., 12e éd ., t. il, p. 76; Um breit, dans les 
■fheolog. S tu c lie n  u n d  K r i t ik e n ,  année 1834, p. 315- 
318. — 2 . Le but du livre dans l’in tention  de l ’Esprit- 
8aint se rattache étroitem ent à celu i de l’auteur, mais 
d va beaucoup au delà. Il consiste à fixer, pendant la 
Période m arquée par la généalogie finale, la liste  des 
ancêtres, non seulem ent de David, mais du M essie lui- 
® eme. Cela résulte clairem ent du passage parallèle, 
rf th ., i, 3b-5, qui insère sans aucune m odification  
Jluth, iv, 18-22, dans la liste  des aïeux de N .-S . Jésus- 
I iirist. Les anciens interprètes chrétiens l ’avaient fort 

len com pris. C u r s c r ip la  es t de  R u th  h is to r ia  ? se 
demandait Théodoret, l n  R u th . ,  t. l x x x , col. 518. Et il 
Répondait sans la m oindre hésitation : P r im u m  p r o p te r  

D o m in u m .
,1 1 1 - P la ce  du  l iv r e  dans  l e  canon  b ib l iq u e . — Elle 

n est pas la m êm e dans la B ible hébraïque que dans 
Çs Septante et la Vulgate. Dans la Bible hébraïque, le 
'vre de Ruth occupe le second rang parm i les cinq  

eg illô t ou « rouleaux », qui font eux-m êm es partie  
e R troisièm e catégorie des écrits sacrés, les K e fu b îm  

° u IJagiographes. 11 v ien t im m édiatem ent après le 
antique des cantiques et précède les Lam entations de 
ternie. Dans les traductions offic ielles grecque et la- 

. e i il est placé à la suite du livre des Juges, auquel 
se rattache directem ent par ses prem iers mots : place 

convenable, pu isqu’il com plète l ’h istoire des 
preux à l ’époque des Juges, et que, d’ailleurs, celle  

3 i en est l ’héroïne vivait à cette m êm e époque. Il sem- 
rait que les Juifs eux-m êm es lu i ont aussi attribué 

j ‘,tlllivem ent cette place, car Josèphe, C ont. A p io n .,  
’ ; compte les livres des Juges et de Ruth com m e n ’en 

v rmant qu’un seul. P eut-être a-t-il été détaché tardi
vement de sa prem ière place « lorsqu’on l ’affecta à la 
Da - r 1-6 sï nag°Bale d  qu’il dut, pour cette raison, faire 

^6S ro u ê a u x  officiels. » L. W ogue, H is t. de  la 
p  le e t de l’exégèse  b ib liq u e  ju s q u ’à  nos jo u r s ,  in-8°, 
te„r.1.s ’ 1881, p. 59. On le lisa it pour la fête de la P en -  
Eu°m' <le Sardes, t. v, col. 1216, O rigène, dans
^ s®, e> H . E . ,  v i ,  25, t. x x x ,  col. 520, et saint Cyrille 
f0r ' efusalem , C a l.,  iv ,  35, t. x x x m ,  col. 500, d isent 
j uJlle^ ernent aussi que, chez les Ju ifs, les livres des 
S a î^  n ’étaient com ptés que com m e un seul.
L Xx lait de m êm e dans son P ro log , g a lea t,
J u d ^ n ’ C0' ’ : D e in d e  su b te x u n l S o p h t im , id  est,
1 u ia CU-ni t ib r u m , et in  e u m d e m  c o n ip in g u n t R u th ,  
Cf p ’fn d ieb u s  J u d ic u m  fa c ta  n a r r a tu r  h is to r ia . 
Coi T;/ ’ E x p o s it .  in  S y m b o l. A p o s to l.,  xxxvii, t. xxi,
®Dco ^  l ’époque des Septante, le livre de Ruth était 
plUsre rangé parmi les livres h istoriques. C’est donc 

- ard seulem ent, durant l ’ère chrétienne, lorsque

le  canon ju if  reçut la form e qu’il a encore aujourd’hui, 
que le  livre de Ruth fut placé parm i les IJagiographes 
en général, et spécia lem ent parm i les cinq  M eg illô t.

IX . B e a u t é  l i t t é r a i r e . — Le livre de Ruth est géné
ralem ent adm iré. On a dit de cette com position  que 
c’est « une œuvre d ’art exquise, d’un charm e in exp ri
mable ». Ce qui est vrai, à condition  de ne pas exagérer  
le sens des m ots œ u v re  d ’a r t.  Voir Cornill, E in le i tu n g  
in  das A . T .,  2« éd ., p. 242. « La variété ne m anque  
pas à la poésie des H ébreux, écrivait A. de H um boldt, 
dans son C o m m e n ta i' z u m  w e s t.-ô s tlic h . D iw a n , p . 8, 
C osm os, trad. franç., 1864, t. il, p. 53-54. Tandis que, 
depuis Josué ju sq u ’à Sam uel, e lle  resp ire l ’ardeur des 
com bats, le petit livre de Ruth la g laneuse offre un  
tableau de la sim p lic ité  la p lus naïve et d’un charm e  
inexprim able. Gœthe, à l ’époque de son enthousiasm e  
pour l ’Orient, l ’appelait le poèm e le p lus délicieux que 
nous eût transm is la m use de l’épopée et de l ’idylle. » 
Le card. Gibbons écrivait de son côté, The A m b a s-  
sa d o r o f  C h r is t,  in -12, Baltim ore, 1896, p. 232 :
« La sim plicité  de la vie pastorale des H ébreux est 
décrite, au livre de Ruth, avec un style si charmant 
et si conform e à la nature, qu’e lle  n’est dépassée  
par aucun m orceau d’H om ère ou des Églogues de V ir
g ile . »

X. B i b l i o g r a p h i e . — Théodoret, l n  R u tli , Migne, 
t. l x x x , col. 517-528; M id ra sc h  R u th  R a b b a , publié  
dans la B ib lio th e c a  ra b b in ic a  de A. W ünsche, Leipzig, 
1883; Rupert de Deutz, I n  J u d . e t R u th ,  t. c l x v i i , 
col. 1057; C o lleg iu m  ra b b in ic o -b ib lic u m  in  l ib ru m  
R u th ,  publié par J. B.lvarpzow , Leipzig, 1703. Du XVIe au 
xvm* siècle  : M arcellinus Evangelisla, O. M., E x p la n a -  
tio n es in  lib r . R u th ,  F lorence, 1586; N ie . Serarius, 
Ju d ic e s  e t R u th ,  e x p la n a t i ,  M ayence, 1609; C. Sanchez, 
C o m m e n t, in  R u th ,  E s th e r ,  Lyon, 1651; J. K hell, D e  
E p o c h a  h isto r iæ  R u th ,  Vienne (Autriche), 1756; F. W.
C. U m breit, Ü ber G eist u n d  Z iveck  des B û c h e s  R u th ,  
dans les Theol. S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1834, p. 305-308; 
Metzger, L ib e r  R u th  e x  heb r . in  la tm u m  versu s p e r -  
p e tu a q u e  in te r p r e ta lio n e  il lu s tr a lu s ,  Tubingue, 1856; 
Auberlen, D ie d re i A n h à n g e  des B û ch es  d e r  R ic h te r ,  
dans les T h eo log ische  S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  1860, 
p. 536-568; C. H. W right, T h e  B oo k  o f  R u th  in  H ebrew  
w ith  a c r i tic a lly  re v ise d  T e x t , va r io n s R e a d in g s ... ,  
in-8", Leipzig, 1864; C. Ham ann, A n n o la tio n e s  c r i-  
licæ  e t exeg e ticæ  in  lib r . R u th  e x  v e tu s t is s im is  e jus  
in te r p r e ta tio n ib u s  d e p r o m p tæ ,  in-8», Marbourg, 1871; 
A. Raabe, D as B u c h  R u th  u n d  d a s I lo h e lie d  im  Ur- 
t e x t ,  n a c h  n e u e s le r  K e n n tn is s  d e r  S p ra c h e ,  in-8», 
1879; II. Zschokke, B ib lisc h e  F ra u e n ,  in -8°, F r i
bourg-en-B risgau , 1882, p. 208-225; II. F. R obl- 
brügge, V e rk læ r in g  v a n  h e t B o e k  R u th ,  in-8», Utrecht, 
1886; G. W ildeboer, D ie  L i t t e r a tu r  des A l t .  T e s ta m .  
n a c h  d e r  F o lge  il ire r  E n ts te h u n g ,  trad. du h o llan 
dais, in-8^ G œ ltingen, 1895, p. 341-345; K. Budde, 
V e r m u th u n g e n  z u m  M id ra sc h  d e r  K ôn ige , dans la 
Z e i ts c h r i f t  f u r  a l t te s ta m . W isse n sc h a ft,  t. x i i , 1892, 
p .  37-51. L. F i l l i o n .

m c T - d e  l a  b i b l e . V. -  41
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S ,  q u in z iè m e ,  d ix -h u i t iè m e  e t  v in g t- e t-u n iè m e  le t t r e  
d e  l ’a lp h a b e t  h é b re u .  V oir Sa m ech , T s a d é , S in  e t S c h in .

S A  ou S A A  (D E ) M anoel, exégète portugais, né en 
1530 à Villa de Conde, province d’Entre D ou roeM in h o  
en  Portugal, m ort à Arona en Italie le 30 décem bre 1596. 
Il entra à l ’âgede quinze an sd an s la Com pagnie de Jésus. 
11 s ’acquit de la réputation com m e théologien  et exégète  
et saint P ie  V l’appela à Home en  1557 pour prendre 
part aux travaux de la com m ission  chargée de préparer 
l’édition des Septante qui parut sous le pontificat de 
Sixte-Q uint. On'a de lu i S ch o lia  in  q u a tu o r  E v a n g e -  
lia , in-4», Anvers, 1598 ; 2e éd it., in-4», Lyon, 1620; et 
N o ta tio n es in  to ta m  S a n c ta n i S c r ip tu r a m ,  in-4°, 
Anvers, 1598; Cologne, 1610; in-f», Paris, 1943. Sa est 
surtout connu par ses N o ta tio n e s  dans lesq u elles il 
explique le sens littéral du texte sacré avec brièveté, 
clarté et précision . — De Backer, B ib lio th è q u e ,  édit. 
Som m ervogel, t. vu , 1896, p. 349.

S A A D I A S  ou S A A D IA  H A G -G A O N  ben Joseph  
ha-P ithûm i, en arabe Said Ibn-Yaakùb al-Fayum i, 
rabbin juif, né à Dalas, dans le  Fayoum  (Égypte) en 
892, m ort à Sora en  Babylonie en 942. Le titre d'IIag- 
Gaon fut ajouté à son nom , parce que le prince de 
l’exil David ben Sakkai le  choisit en  928 com m e g a o n  
ou ch ef de l’école de Sora. C’est un des rabbins les 
plus célèbres. Il est surtout connu parm i les orien ta
listes  par sa traduction arabe du Pentateuque, à laquelle  
il travailla de 915 à 920. Voir t. i, co l. 846. Ce fut le 
prem ier Israélite qui écrivit en arabe sur la B ible. Il a 
la issé  des com m entaires et des écrits de divers genres, 
parm i lesqu els on peu tm en tionn er son «E xplication des 
m ots rares de la B ible », publiée pour la prem ière fois 
par L. Dukes, dans la Z e i ts c h r i f t  f ü r  d ie  K u n d e  des 
M o rg en la n d es , v, 1844-, p. 1151; puis par Geiger, dans 
sa VÊis s e n c h a ftlic h e  Z e i ts c h r i f t ,  Leipzig, 1844, t. v, 
p. 317-324, avec des corrections im portantes. On trouve 
dans les Œ u vres  co m p lè tes de S a a d ia , p u b liées  sous la  
d ire c tio n  de  J. Derenbourg, V ersion  ara b e  d u  P e n ta 
te u q u e  de  S a a d ia ,  par J. Derenbourg, t. i, Baris, 1893; 
V e rs io n  d ’is a ïe  (en caractères hébreux), par J. Deren
bourg, t. m , Paris, 1896; V ersion  ara b e  des P ro verb es, 
par J. D erenbourg et Mayer Lambert, t. vi, 1894. — Voir 
Rappaport, B io g ra p h ie  de  S a a d ia ,  dans B ik k u r e  Ila -  
I t t i m ,  V ienne,. 1828, ix , p. 20-37; S. Munk, N o tice  
s u r  R a b b i S a a d ia  G aon e t  sa  versio n  a ra b e , dans la 
B ib le  de Cahen, P aris, 1838, t. ix , p. 73; Ewald et 
D ukes, B e ilr â g e  z u r  G esch ich te  d e r  d ite s te n  A u sle g u n g  
des A lte n  T e s ta m e n ts , Stuttgart, 1844, t. i, p. 1-115; 
t. i l ,  p. 5 ,1 1 5 ; J. Guttmann, D ie  R e lig io n sp h ilo so p h ie  
des S a a d ia ,  G œttingue, 1882; M. W olf, Z u r  C h a ra k -  
te r is tik  d e r  B ib e le xeg ese  S a a d ia s  A l fa y u m m î 's ,  dans 
la Z e i ts c h r i f t  f ü r  d ie  a ltte s ta m e n tl ic h e  W isse n sc h a fl, 
t. iv , 1884, p. 225; t. v, 1885, p. 15; Graetz, H isto ire  
des J u i fs ,  t. iv , trad. M. B loch, P aris, 1893, p. 1-12.

S A A L  (hébreu : S e ’â l ;  Septante : Sakouta; A le x a n 
d r in u s  : S a â ) , ) ,  un des fils de Bani qui avait épousé

une fem m e étrangère et qui fut obligé par Esdras de 
la quitter. I Esd., x, 29.

S A A N A N I M ,  localité dont le site  est inconnu et 
dont le nom  m êm e est douteux. Dans Josué, x ix , 33, 
Diajyxa jibst, « le térébinthe qui est à Sa'ânannim  », 
d’après un certain nom bre de traducteurs, est marqué 
com m e une des frontières de la tribu de N eplithali. 
Au lieu  de traduire par « térébinthe ou chêne de Saa- 
nannim  », la Vulgate a p ris le prem ier m ot ’Ê lô n  pour 
un nom  propre et traduit: « La frontière (de Neplithali) 
com m ence à ... Élon en Saananim . » Dans les Juges, 
iv , 11, nous liso n s que Héber, le C inéen, avait dressé  
ses ten tes jusqu’à 3>2ys3 fi1:», que p lusieurs tra
duisent com m e dans Josué, « le térébinthe de Ça'ànai’m » 
ou plutôt « Sa'ananîm  » en acceptant la lecture du 
k e r i  des M assorètes. La Vulgate a traduit ic i « la vallée 
qui est appelée Sennim  ». Sur ces différentes traduc
tions, voir É i.o n  4, t. u , col. 1703. — Quant au vrai 
nom  de Saanannim , il est un sujet de d iscussion . Cer
tains critiques soutiennent que le 3, b, qui précède  
S a 'â n a n n im  et S a 'â n n im  dans le texte hébreu, n ’est pas 
la préposition be, « dans », com m e l’a com pris la Vul
gate, mais la prem ière consonne du nom  propre, dont 
elle  est une partie intégrante, a insi que l ’ont pensé les  
Septante qui ont transcrit Beasgiiv (A le x a n d r in u s  : 
BeaEvavig), Jos., x ix ,3 3 . Cette op in ion  est soutenab le. 
— R. Conder, T e n tw o rk  in  P a le s tin e ,  t. ii , p. 132; 
M e m o irs , t. I ,p . 365, identifie Saananim  avec K h irb e t  
B e ss im ,  au nord du m ont Thabor,et Cédés qu i, d’après 
Jud., iv , 11, était voisin , est la ru ine actuelle de 
Q adisch , sur le bord du lac de Tibériade et au sud de 
la v ille  qui donne son nom  au lac. D’après G esenius, 
T h é sa u ru s , p. 1177, l ’étym ologie de S a 'â n a n n im  est 
« chargem ent des bêtes de som m e », ce qui fait a llu 
sion  à la levée d’un camp de nom ades qui chargent 
leurs bêtes quand ils  ém igrent d’un cam pem ent dans 
un autre. « De l ’identité de sign ification , dit Tristram , 
B ib le  P la c es , p. 278, on a conjecturé que B e s s im  est 
Saanannim , un p eu à  l ’estd u T h ab or.D an s cette p laine, 
on peut toujours voir les ten tes no ires des B édouins, 
les C inéens de nos jours. » On identifie p lu s souvent 
le Cédés de Jud., iv, 11, avec Cédés de N ep lithali. Voir 
C é d é s  1 , t. ii , col. 360; N e p h tiia u  2 , t. iv ,  col. 1 5 9 3 .

S A A P H  (hébreu : S a 'a f  ; Septante : S a y a s; A le x a n 
d r in u s  : S ayâç), nom de deux Israélites.

1 .  S A A P H , le p lus jeune des six  fils de Jahaddaï 
(t. m , col. 1105), de la tribu de Juda. I P ar., il, 47.

2 .  S A A P H , l e  troisièm e des quatre fils que Caleb, de 
la tribu de Juda, eut de Maacha, une de ses fem m es de 
second r a n g .  Saaph fut « père », c ’est-à-dire f o n d a t e u r  
de la v ille de M a d m é n a .  I  P ar., n ,  49. V o irM E D É M E N A 'l ,  
t. iv , col. 914.

S A A R I M  (hébreu : S a 'â r a îm ,  « le s  deux portes »; 
Septante : [Bapovjoswpîp, par l ’union de ce nom  avec une
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Partie du mot précédent dans l ’hébreu : [Bêt] b i r i ) ,  
yille de la tribu de S im éon. I P ar., iv, 31. Dans Josué, 
xix , 6, e lle  est appelée S d rû fy én  (Vulgate : S a r o h e n ;  les 
Septante ont traduit: ol àypoi aùxwv, « leu rs cham ps », 
Parce qu’ils  ont lu  sans doute p n ir ,  au lieu  de trrnvî).
Pans Josué, xv, 32, son nom est écrit n>ri8vi ; Septante :

; A le x a n d r in u s  : SsXssqi. ; Vulgate : S e  U ni. Cette 
ville  sim éon ite était située dans la partie m éridionale  

la P a lestine , que le texte hébreu appelle 1Sêgéb. 
f ° s - , xv, 21, 32. Voir N é g e b , t. iv , co l. 1557. Le site est 
m eonnu . C’est peut-être la v ille  chananéenne qui 
est m entionnée dans les annales -de Thothm ès III,

Ü T *■*■* ■ S a ro h a n a , com m e « forteresse du 
Pays de S a r u a n a  ou Saluana ». — Une autre ville 
de la tribu de Juda, qui porte en hébreu le m êm e  
nom  de S a 'â a r îm ,  est appelée dans la Vulgate Saraïm .

xv, 36. La plupart des com m entateurs ont fait de 
' aariin et de Saraïm  une m êm e v ille , à cause de la 
Slll|ilitude de nom , et parce que la v ille  de Saraïm  
avait été attribuée p rim itivem ent à la tribu de Juda, 
a laquelle appartint aussi Saraïm  ; mais il y a lieu  de les  
distinguer parce que d’après le  texte sacré Selim  =  

aarim était située dans le N égéb , tandis que Saraïm  
ntait dans la Séphéla. Jos., xv , 33, 36. Voir S a r a ïm .

® A B A , nom  d’hom m e et de pays. La Vulgate trans- 
ni.it a insi des m ots orthographiés d iversem ent en  
hebreu.

d ! .-,SABA (ll®l3reu : S e b a  ; Septante : S a ê i ) ,  fils aîné  
e hus, G en., x , 7 ; I P ar., i, 9. Son nom  désigne ses 
escendants et le pays qu’ils habitèrent. Il faut d istin 

guer avec soin  ce Saba des autres qui portent le m êm e  
nom. dans la Vulgate, m ais non en  hébreu. S e b a ' est 
aussi nom m é, P s. l x x ii ( l x x i), 10, où il est d it que les  
rois de Seba ' tout (Vulgate : A ra b e s ) et de S e b a ',
( \u lg a te  : S a b a ), apporteront leurs présents ou leur  
tribut à Jérusalem  (au M essie). Isaïe, x l i i i , 3, nom m e  
S eb â  avec l ’Egypte et Chus (l’Éthiopie). De m êm e, xlv  
14, où le prophète , au lieu  de S e b â ', em ploie le nom  
ethnique S e b d 'im ,  et d it que le s  Sabéens (Vulgate : 
S a b a im )  sont « des hom m es de haute ta ille  ». Ce sont 
là les seu ls  passages où l ’Écriture nom m e S eb â ' et ses 
habitants, à m oins qu’on n ’admette avec certains cri
tiques que les S e b d 'im  sont aussi nom m és dans Ézé- 
cliie l, x x m , 42, com m e le porte le k e r i;  le c h e th ib  a 
° ’N3îd, (( ies ivrognes » (A le x a n d r in u s  : oivoprivot; 

om is dans le V a tica n u s  et dans la Vulgate). Le syriaque 
a adopté la leçon  « Sabéens » et e lle paraît la plus na
turelle. Josèphe, A n t.  j u d . ,  II, x , 2, a iden tifié  S e b â ’ 
avec Méroé. Cette identification est la p lus com m uné
m ent acceptée. Voir É t h io p j e , t. i i , col. 2007-2008.

2 .  s a b a  (hébreu : S e b â '; Septante : S«gdi), fils aîné  
de Regma et petit-fils de C hus; il eut pour frère Dadan. 
U en., x , 7 ; I  P ar., i ,  9. Voir S a b a  5.

' t .  S a b a  (hébreu : S e b â ’ ; Septante S a ü i) , d eseen -  
ant de Sem , fils de Jectan. G en., x , 28; I P ar., i, 22, 

’ 0sèPhe, A n t.  ju d . ,  I, vi, 4, l ’appelle 2a6eéç. Voir 
■aara 5.

'4 .  s a b a  (hébreu : S e b â ’ ; Septante : ïa ë â ) ,  fils de 
Jeesan et frère de Dadan, petit-fils d’Abraham et de 
Letura. Gen., xxv , 3 , I P ar., i, 32. Voir S a b a  5.

5 .  S a b a  (hébreu : S e b a ';  Septante : S a êa j, peuple  
et contrée d’Arabie, III R eg., x , 1 ,4 , 1 0 ,1 3 ; II P ar., ix, 

’ y 1 2 ; t, 15 (hébreu : S e b â ’;  Vulgate : S a b æ i);  
i, 19; P s. l x x i  ( lx x i i ) ,  10 (Vulgate : A rabes), 15 (Vul- 

gate : A ra b ia ) ;  Is., l x ,  6; Jer., VI, 20; Ezech., xxv ii,

22, 23; x x x v i i i , 13. — Joël, m , 8 (hébreu, iv, 8), nom m e 
les S e b a 'im  ou Sabéens. Les Septante avaient déjà 
identifié Saba avec l ’Arabie, P s. l x x i , 10, 15, et tous 
les savants adm ettent leu r  interprétation d’une façon 
générale. — Les Sabéens, d ’après le s  données de 
l ’Écriture, étaient de trois races différentes, cham i- 
tique-couschique (voir S a b a  2), sém itique jectanide, 
(voir S a b a  3) et sém itique jecsan ide (voir S a b a  4). 
E lles purent, se m élanger plus ou m oins ensem ble  
dans la su ite  des tem ps. Il est aussi possib le que la 
couche sém itique se soit superposée à la couche cha- 
m itique. Mais, à en juger par là com paraison d es divers 
renseignem ents fournis par la B ible, les Sabéens sep
tentrionaux paraissent être jecsan ides, ceux de l ’est 
couschites et ceux du m idi jectanides. U existait donc 
des Sabéens dans différentes parties de l ’Arabie : 
il y en avait dans le nord (les S a b ’u  des in scrip tions  
assyriennes), Job, i, 15; vi,';19 ; dans l’est (Ezech., x x v i i , 

22, cf. 20-21, Saba est associé avec Regm a, qu’on  
place com m uném ent à l’est, sur la rive arabe du golfe 
Persique), et dans le  sud, com m e l’indiquent les pro
duits du pays : la reine de Saba offre à Salom on une  
grande quantité d’or et d’arom ates, avec des pierres  
précieuses, III R eg., x , 10; II P ar., ix , 9; les 
P sau m es, l x x i i  ( l x x i ) ,  15, et Isaïe, l x , 6, m entionnent 
l’or du pays ; le m êm e prophète, l x , 6, et Jérém ie vi, 
20, l ’encens. Ces richesses du pays des Sabéens 
avaient valu à leur contrée le nom  d’Arabie heureuse, 
A r a b ia  F é lix , et les avaient rendus célèbres dans l’an
tiquité :1a m anière dont en parlent les auteurs profanes 
confirm e ce qu’en d isent les auteurs sacrés. Stra
bon, XVI, iv , 19, 21 (Saêaîov xr,v eûSafaova ’A paëi'av  
vépowa1., etc.); Diodore de S icile , m ,38, 46; P line,'H . N .,  
vi, 32; G esenius, T h ésa u ru s, p. 351. La reine de Saba 
qui alla v isiter Salom on à Jérusalem  était reine des 
Sabéens (et non des Éthiopiens). Voir Saba 6.

Les recherches qui ont été faites èn  Arabie par des 
voyageurs européens et ies nom breux travaux des sa
vants sur les inscrip tions sabéennes depuis une c in 
quantaine d’années nous ont fait connaître beaucoup 
m ieux que les auteurs an cien s ce qu’avait été ce pays 
et quelle  était sa r ich esse  et son im portance. Ces in s
criptions em brassent une période de treize sièc les en 
viron. Des inscrip tions datées de Marib sont du v« et 
d u  V I e sièc le  de notre ère. Ce fut au V I e siècle  que le 
royaum e Sabéen fut com plètem ent détru it par les  
Abyssins.

Saba était le nom  de la nation qui habitait l ’Yém en, 
au sud de la péninsule arabique. Du tem ps d’Ératho- 
sthène, vers 240 avant J.-C., e lle  se com posait de quatre 
grandes tribus entre lesqu elles était partagée l ’Arabie 
m éridionale : les M inéens dont la v ille  principale était 
Karna; les Sabéens proprem ent dits, capitale Maryab 
ou Marib; les Katlabaniens, capitale Tamna, et l ’Hadra- 
m aut,capitale Katabanon. Les inscriptions parlent sou
vent des rois de Saba. Sargon, dans ses Annales, Botta, 
75, lig . 6, nom m e parm i se s tributaires le « Sabéen  
Ithamara » ( l t - ’-am [a-]ra  m a t  Sa -ba -a i). Ce nom  
se  retrouve dans les inscrip tions sabéennes sous la 
forme V etha’a m a r a ,  com me celu i de six rois ou chefs 
sabéens, dont l’un d’entre eux doit être celu i qui est 
m entionné par le roi d’Assyrie. M alheureusem ent les 
inscriptions sabéennes ne sont pas généralem ent h isto
riques et ne perm ettent pas de reconstituer l ’h istoire  
des Sabéens d’une m anière satisfaisante; une partie 
raconte les razzias faites par les tribus; un  grand  
nom bre sont re lig ieu ses. Ces dernières attestent l ’abon
dante richesse du pays en or, en  argent et en parfum s.

Voir A. P . Caussin de P erceval, E ssa i su r  l’h is to ire  
des A ra b es a v a n t l 'is la m is m e ,  3 in-8°, P aris, 1847 ; 
J. Halévy, In sc r ip tio n s  sa b é en n es ,  dans le J o u r n a l  
a s ia tiq u e ,  1872, p. 129 , 489; David H. M üller, D ie  
B u rg e n  u n d  S ch lô sser S ïid a ra b ie n s  n a c h  d e n  I k l l i
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des H a m d â n i ,  dans le s  S itzu n g sb e r ic h te  d e r  k . A k a -  
d e m ie  d e r  W is se n s c h a fte n , P h il .  h is t. C lasse, t xciv , 
1879, p .  335; t .  x c v i i , 1881, p .  955; P. Schlum berger, L e  
tré so r  de  S a n ’a ,  in -4°, Paris, 1880; M ordtmann, dans 
W ie n e r  N u m is m a t ik  Z e i ts c h r i f t ,  1880, p. 289-320; J. H. 
M ordtmann et D. H. M üller, S a b à isch e  D e n k m ü le r , 
V ienne, 1883; Ed. Glaser, S k iz z e  d er G eschichte u n d  
G éograph ie  A ra b ie n s ,  t. n , B erlin , 1890; Mordtmann, 
H im y a r is c h e  In s c h r i f te n  in  d en  k . M u seen  zu  B e r lin ,  
'1893; H. Derenbourg, L es m o n u m e n ts  sabéens d u  M usée  
d ’arch éo lo g ie  de  M a rse ille , 1899; D. H. M üller, S ïtd a -  
ra b isch e  A l te r th ü m e r  in  k u n s tliis to r isc h e n  H o fm u -  
se u m ,  V ienne, 1899; Fr. Ilom m el, D ie su d a ra b isch e  
A lte r th ü m e r  des W ie n e r  H  o f  m u s é u m s ,  dans ses 
A u fs à lz e  u n d  A b h a n d lu n g e n ,  t. il, 1900; C orpus  
in s c r ip t io n u m  s e m it ic a r u m ,  part. IV, 1889 sq.

F. V i g o u r o u x .
6 .  S A B A  ( r e i n e  d e ) .  Elle alla v isiter Salom on à  

Jérusalem , attirée par la réputation de sa sagesse, et 
lu i offrit de rich es présents. Salom on lui en  fit à  son  
tour, devina les én igm es qu’elle  lu i proposa et la 
rem plit d’adm iration pour sa sagesse. III R eg., x i, 1-13; 
II Par., ix , 1-12. N otre-Seigneur a rappelé cet épisode  
dans un de ses d iscou rs, Matth., x i i ,  42; Luc., x i, 31, 
en  la désignant' sous le  nom  de « reine du m idi ». 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  VIII, vi, 1, l ’appelle N icaulis et la 
fait reine d’Égypte et d’Éthiopie. Les Éthiopiens n ’ont 
pas m anqué de la revendiquer : ils  l ’appellent Makeda 
et d isent qu’e lle  eut de Salom on un fils nom m é Méne- 
lek , ancêtre des rois d’Éthiopie. Les Arabes appellent la 
reine de Saba B ilk is, et le Coran, xxv ii, 24, raconte son  
histoire en l ’entrem êlant de fables. — La reine de Saba 
était a rab eetn on éth iop ien n e. L esinscrip tionssabéennes  
retrouvées ju sq u ’ici ne m entionnent pas de reine sabé- 
en n e; une fem m e cependant parait être appelée « maî
tresse d’un château-fort (C orpus in s c r ip t ,  s e m it . ,  
part. IV, n .179), e tles  m onum ents assyriens m entionnent 
sous Théglathphalasar III, Sam si ou Sam siéh  et Zabibi, 
reines de la terre des A r ib i  ; sous Asarliaddon, Yapa, 
reine de D ihuta, et Bail, reine d’Ih il. Voir F. V igou
roux, L a  B ib le  e t  les d éco u vertes  m o d e r n e s ,  6e éd it., 
t. m , p. 254-257 ; F. Prsetorius, F a b u la  de re g in a  
S a b æ a  a p u d  Æ th io p e s ,  in -4°, Halle, 1870; A R osch, 
D ie K ô n ig in  vo n  S a b a  a ls  K ô n ig in  B ilq is ,  dans les  
J a h r b ü c h e r  f ü r  p r o te s ta n tisc h e  T héo log ie , t. vi, 1880, 
p. 524-572.

S A B A C T H A N 1  (grec : (jagsc/ôocvi) ; verbe aram éen, 
9

■ * i a i de la racine sebaq , à la seconde per- 
9

sonne du sin gu lier  du parfait, avec suffixe de la pre
m ière personne, traduction du m ot hébreu m m iy , 
du Psaum e xxii (xxi), 2, d e r e liq u is l i  m e ,  tel qu’fl fut 
prononcé sur la croix par N otre-Seigneur : « Mon Dieu, 
mon Dieu, pourquoi m ’as-tu  abandonné? » Matth., 
x x v i i , 46; Marc., xv, 34. Voir P etersen , E r fo rsc h u n g  
des W ortes azZ z'/bx 'n  (sans lieu ), 1701.

1 .  SA B A 1M  (hébreu : Ç e b a ïm , « le s  gazelles »; Sep
tante : SxSatg.),' nom  d’hom m e ou de lieu . II E sd ., 
v i i , 5 9 . Ce nom  est écrit Asebaïm  dans 1 E sd., il, 5 7 . 
Voir A seba ïm , t. i, co l. 1 0 7 5 -1 0 7 6 .

2 .  s a b a i 'M  (hébreu : S e b d ’î m ;  Septante : Saêaei'g), 
les Sabéens. Is ., x l v ,  14. Voir S a b a  5 et S a b é e n s .

S A B A M A  (hébreu : nantir, « fraîcheur » ou « par
fum  »; Septante ; S sgau à; dans Jer., ’A<7Epï)p.i), v ille  
de la tribu de R uben. Le texte hébreu écrit ce nom  
□air, S e b d m ,  N um ., x x x i i , 3. Dans ce passage, la Vul
gate porte S a b a n . —  1» Cette vilie appartint d’abord aux

Moabites, pu is aux Am orrhéens, N um ., xx i, 26, ensuite  
aux R ubénites; du tem ps d’isa ïe , xv i, 8-9, e td eJ érém ie , 
x l v i i i ,  32, e lle  était retom bée au pouvoir des Moabites. 
Quand Moïse se fut em paré du pays situé à l’est du Jour
dain, les descendants de Gad et de Ruben lui dem andè
rent, à  cause de leurs nom breux troupeaux, à  s ’établir  
dans le pays conquis, qui était riche en pâturages. Ruben 
reçut pour sa part entre autres v illes Sabam a,qu i était 
en ruines et qu’il restaura. N um ., x x x ii ,  3, 38; Jos., 
x m , 19. A quelle  époque les Moabites en  reprirent-ils  
p ossession , nous l’ignorons. Tout ce que nous savons, 
c’est que Isaïe, xv i, 8, 9, et Jérém ie, x l v i i i ,  32, la 
com ptent parm i les villes m oabites dont ils annoncent 
la désolation.

2° Eusèbe et saint Jérôm e, dans V O no m a stico n , '1862, 
p. 320, 321, d isent que « Sabama est une v ille  de 
Moab, dans le pays de Galaad. » Saint Jérôm e ajoute, 
l n  l s . ,  xvl, 8, t. xx iv , col. 174, que « Sabana est à  
peine à  cinq cents pas d’H ésébon ». Cette v ille  est en  
effet nom m ée à  côté d’Hésébon, N um ., xxxii, 3; Is ., 
x vi, 8, m ais son sile  n ’a pas été identifié d’une m a
nière certaine. Les uns le placent hypothétiquem ent à 
C hanab , au nord d’H ésébon, t. m , col. 1160; d’autres 
à  S o u m ia ,  au nord-ouest de la m êm e v ille , à  trois 
kilom ètres environ, voir R u b e n ,  carte, fig. 266, col. 1268, 
sur le liane m érid ionol de l 'o u a d i H esban . On re
marque en cet endroit des ru in es, des tom beaux et des 
pressoirs ta illés dans le roc. Ces pressoirs rappellent 
ce que d isent Isaïe et Jérém ie des vignes de Sabama, 
des chants des vendangeurs et des raisins qu’ils  fou
laient dans les pressoirs. I s ., x v i, 8-10; Jer., x l v i i i ,  
32-33. Voir P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , M e m o irs , 
E a s te r n  P a le s tin e ,  p. 221.

S A B A N ,  ville  de Ruben. N um ., x x x ii , 3. Voir 
Saba m a .

SABANIA (hébreu : S e b a n y â h  [S e b a n a y a h û ,  I Par., 
x , v, 24J, « Jéhovah a fait croître »), nom  de quatre 
descendants de Lévi dans le texte hébreu . La Vulgate 
appelle deux d’entre eux Sabania. Elle écrit le nom  
de S e b a n iy a h û ,  I P ar., xv , 24, S eb en ia s , et celu i de 
S e b a n y â h ,  II Esd., x, 4, S e b e n ia . Dans II E sd., x i i ,  3, 
a e k a n y â h  paraît être pour S e b a n y â h  (Vulgate : S e 
ben ias). — Il existe un sceau antique poriant le nom  de 
o e b a n y à h . Voir t. m , fig. 68, co l. 310. Cf. Ad. de Long- 
périer, Œ u v re s ,  t. i, p. 198-199.

1 . s a b a n i a  (hébreu : S e b a n y â h ;  Septante ; Se/evioi, 
avec de nom breuses variantes), lévite qui, du temps 
d ’Esdras, se tint avec d’autres sur l’estrade et implora  
Dieu à  haute voix. II E sd ., ix , 4, 5 . Au f .  5, la Vulgate 
écrit son nom S e b n ia  (om is dans les Septante). Ce nom  
se retrouve au m ilieu  de, celu i des signataires de l ’a l
liance avec D ieu du tem ps de N éh ém ie. II E sd ., x, 
11 (10). La Vulgate écrit son  nom  au y . 10. S e b e n ia ; 
Septante; Sagavioc.

2 .  S A B A N IA  (Septante ; Eagavia), autre Lévite qui 
signa le  renouvellem ent d e  l ’alliance faite avec D ieu 
d u  tem ps d e  N éh ém ie. II E sd ., x , 12.

S A B A O T H ,  fo rm e  g ré c is é e  d u  m o t  h é b re u  

p lu r i e l  d e  N3X, q u i ,  p r é c é d é  d ’É lo h im  o u  d e  Jéh o v a h )
T T ,

est un des nom s de Dieu. La Vulgate n ’a conserve 
qu’une fois le m ot Sabaoth dans l ’A ncien Testament) 
Jer., x i, 20; il se lit deux fo is dans le  Nouveau, RoW') 
ix , 29; Jac., v, 4 ; a illeurs il est traduit par e x e rc itu s’ 
Jer., iv, 14, etc., v ir tu te s ,  P s. x x m , 10, e tc ., dans le_ 
sens de « forces ». Les Septante ont SagawO, écrit aussi 
SaëoawO,I R eg., r, 3, 11 ; xv , 2; xvii, 2 ; Is ., 1 ,9 ,etc .;  mais 
le p lus souvent ils  l ’ont traduit nocvToxpxrwp. II Reg->v'
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0 , vu, 18, etc. Le mot Sabaoth n ’est jam ais em ployé 

seul com m e nom  de Dieu dans l’Écriture, m ais com m e  
com plém ent; ce n ’est que par oubli du sens du mot 
(ïu il a été pris p lus tard com m e nom  propre par 
p i q u e s  écrivains grecs, par exem ple, Orac. S ib y ll . ,

1° E m p lo i.  — Sabaoth est précédé ordinairem ent de
• Jéhovah » quand il est appliqué à Dieu. Voir J é h o v a h ,
• ni) col. 1221, tableau, co l. iv). ’Â d o n â ï  est quelquefois 

P acé devant Y ehôvdh  h a s-S e b â 'ô t, Is .. m , 15; xm , 15; 
^m os, ix , 5 , e tc .; ou b ien  h d '-Â d ô n , 1s., i , 21; x ix , 4 ;

u -A d ô n  Yehôvâ,h S eb a ’ô t;  dans d’autres passages, 
Iïitt8 bsons • Y ehôvdh  ’E lô h ê  S eb d ô t, II Sam ., v, 10; 
IR. P eS-’ XIX> "*4; Ps- i-xxxfx, 9; Jer., v, 14; xv, 

o; xxxv, 17; x x x v iii, 17; x l iv , 7; Os„e., x i i , 6; Amos, 
b 13; iv, 13; v, 14, 15, (16 su iv i de ’Â d ô n a ï)  27; vi, 8,
• Nous trouvons : Y e h ô v d h  ’L lô h im  S eb a 'ô t (au 

’eu ô ’E lô h ê ) ,P s. l ix , 6 ; l x x x , 5, 20; l x x x iv , 9 ; ’A d ô n a ï  
ehôyâh ’É lô h ê  h a s -S e b a 'ô f, Amos, m , 13; 'Ë lô h ïm ,  

•■ebaôt (sans Y ehôvdh ), P s. l x x x , 8, 15. Ce nom  est 
^urtout fréquent dans le s  prophètes. Voir le tableau,
• h l, col. 1221. On ne le  rencontre ni dans le Penta- 
e?<P»e, ni dans Josué, n i dans les Juges.

2° S ig n ific a tio n . —  n : ï ,  em ployé com m e nom  com - 
jcun, signifie « une m ultitude organ isée, d’où a rm ée» , 

"M-, i, 3; x x x i, 36; D eut., xx iv , 5, et, par extension , 
ne troupe, une arm ée au figuré : c ’est ainsi que les 

ges ou les troupes angéliques so n t appelés Seb â ' ha§- 
w n a în i,  l ’arm ée céleste , I (III) R eg., x x ii , 19; II Par., 

t i'1" ’. 1? ’ P s ’ c n l’ 21 ’ CXLVIII> 2 ; cf. Jos., v, 1 4 ,1 5 ;  orpa- 
>* m il i t ia  cæ leslis , Luc., il, 13; les astres sont
ussi nom m és seb 'â  h a s-sd m a 'tm , Jer., x x x m , 22; cf. Is., 
*J’ XLV, 12, etc. j Matth., xxiv, 9 (ou 8’Jvàfi.Ecç tàiv où- 

=  seb’d  h a s-s d m d im ,  les Septante ayant p lusieurs 
ls traduit $dba  par Sévagiç dans l ’A ncien Testam ent).

écrivains sacrés, en appelant D ieu Y eh ô vd h  §e- 
° h  nous le  représentent donc ayant sous ses ordres, 

les r ?X(̂ cl'ter ses volontés, une arm ée céleste , com m e 
p f° !s 'a terre ont une arm ée terrestre, et c’est 
enu 'être pour ce m otif que cette appellation n ’apparaît 
cél fiu’après l ’in stitu tion  de la royauté. L’arm ée
an rï°n t Jéhovah est le  D ieu  est surtout l ’arm ée
p ? Tue) com m e l ’adm ettent la plupart des in ter-  
a ." e s> quoiqu’il so it en m êm e tem ps le Dieu des 
tet! ,̂es dont il est le créateur. Il ne faut donc pas en -  
I V  re Par Sabaoth le s  arm ées d’Israël, n i, non plus, 

* «?b ,e  des choses créées, com m e sem blent l ’avoir 
Par *CS Septante, fi1" ont traduit Y ehôvdh  S e b d ’ôf
10 • Vjf!10î itavToxpôrwp, « tout-puissant », II R eg., v, 
trou '11’^’ e tc - V oir  G esenius, T h ésa u ru s , p. 1146. On 
1 nU' e d’ailleurs aussi dans les Septante KûpioçSa6au>6, 
Kyp^’’ *’ 3 ,1 1 ;  xv, 2; x v ii, 45; Is ., i, 9 ;  vi, 15, e tc ., 
lu Jjày ouvagiwv, « S eigneur des arm ées », IV Reg.; 
ecce,. ■ '̂ ®*:iI'eu t Y ehôvdh  S eb â ’ô f;  Vulgate : D o m in u s  

c i tu u m ). F . Vig o u r o u x .

nom , dans la Vulgate, de deux localités  
hébreu* Utl8 dénom ination  différente dans le texte

Sep"|ap*BARlM (hébreu : h aS-èebarin i, « brèches »; les 
c°ttuni'" Ie Targum] prennent ce m ot pour un nom

enP ^ e s ^  ^ a d u i s e n t  au v É rp ti|/av , « ils  m irent 
Josug ’ locatité des en v iron s de Haï (t. m , col. 398). 
Pour s " 1'*111 env°yé de Jéricho trois m ille  hom m es 
et les 6mparer de Raï, les habitants les repoussèrent 
fuy a ,,|'l08rSUivire^  jusqu’à Sabarim  en frappant les 
Sur v  o s’’ VII> 5- Cette loca lité  était donc située  
^“Urdai r° Ute. tl u‘ descendait de Haï à la vallée du 

’ m ais s°n  em placem ent précis n ’est pas connu.

n w f T IM (hébreu: S i b r a ï m ; Septante: [;] 'Egpajz- 
> es nom s propres contenus,, dans le f .  16

d ’Ézéchiel, x l v i i , ont été mal coupés), une des localités 
qui m arquent la frontière idéale de la P a lestine , au 
nord, dans le partage de la Terre Sainte par É zéchiel, 
x l v i i ,  16. Sabarim  était située entre la frontière de 
Damas et la frontière d’Émath, mais le site est inconnu. 
On a proposé d’identifier Sabarim avec Z éphrona,N um ., 
xxxiv , 9, qui, d’après quelques géographes, est la 
Safrânéh actuelle à l ’est de l’Oronte, sur la route de 
H o m s  à H a m a h , ou avec S c h o m e r iy é h  à l ’est du lac de 
Ilom s. Le P. J. P. van K asteren, L a  F ro n tiè re  se p te n 
tr io n a le  de  la T erre  P ro m ise , dans la R e v u e  b ib lique , 
1895, p. 24, 31, identifie le  Sabarim  d’É zéch iel avec le 
K h irb e t S e n b a r iy é h , au pied de l ’H erm on, à l ’ouest de 
Banias, sur le K a h r  H a sb a n i.

S A B A T H  (hébreu : S e b d t;  Septante : Socgax; en  
babylonien : sa -b a -tu ), onzièm e m ois de l ’année ju ive , 
de trente jours. Zach., i, 7 ; I M ach., xvi, 14. Voir 
Buxtorf, L e x ic . c h a ld . ta lm .,  1869, col. 1148. Il cor
respondait à la dernière partie de janvier, et à la p re
m ière partie de février. Voir C a l e n d r ie r , t. Il, col. 66.

S A B A T H A  (hébreu : S a b tâ h ,  Gen., x, 7 ; S a b td ',  
I P ar., 9; Septante : S a g a i t i ,  Xagatâ), le troisièm e  
des cinq lils de Chus, descendant de Cham, dont la 
postérité habita probablem ent la côte m éridionale de 
l ’Arabie. Les op in ions des géographes sont très d iverses  
au sujet de l’endroit précis de la région de Sabatha.La  
plupart reconnaissent les traces de la tribu couschite  
dans le nom  de la v ille de Sabatha, v ille  com m erciale  
im portante de l ’Arabie heureuse. Ptolém ée, vi, 7, 38; P e- 
r ip l . ,  édit. M üller, dans les G eogr. m in . ,  p. 278,279, etc. 
Strabon, XVI, iv , 3, fait de Szê txzà  la capitale des 
XxrpctgMTlvai ; P lin e , H . N . , \ i, 32,155, dit q u ’e lle  renfer
mait soixante tem ples : A tr a m i tæ  (aujourd’hui Hadra- 
maut), q u o ru m  c a p u t S a b o ta  {S a b a th a ), s e x a g in la  
ten ip la  m û r is  in c lu d e n s . Cf. x n , 32. Ed. Glaser, S k iz ze  
d e r  G esch ich te  u n d  G éograph ie  des A ra b ie n s , t. i i , 
1890, p. 252, identifie Sabatha avec D h u ’l S a b td ,a  côté 
d’El-Abatir, dans l’Yémamah, m ais cette identification  
est très contestable.

S A B A T H A C A  (hébreu : S a b te k d ’; Septante : Saga- 
Daxà, Gen., x, 7 ;  SegÉOxyâ, I Par., I , 91), le  dernier  
des cinq fils de Chus, descendant de Cham . L’identifi
cation du pays représenté par la fam ille cham itique  
de Sabathaca est très douteuse. Bochart, P h a le g ., iv, 4, 
O péra, 1692, t. il , col. 212, assim ile Sabathaca à la ville  
de Sap.tSâxr,, m entionnée par P tolém ée, VI, 8, 7, et 
située en Caramanie, aujourd’hui Kirm an, sur la rive 
orientale du golfe Persique. Cette opinion a été adoptée 
par un assez grand nom bre de com m entateurs. D’autres 
placent Sabathaca en Ethiopie. G esenius, T h ésa u ru s , 
p. 936. Il s’appuie sur le Targum du Pseudo-Jonathas, 
qui explique Sabathaca par m it- ,  D a n g 'i,  c ’est-à-dire 
Zingis, v ille et cap de l ’Éthiopie orientale, au nord du 
cap Guardafui, au sud d ’Opone sur le s in u s  b a rb a ricu s. 
Ptolém ée, IV, 7, 10. Ce nom  de Zingis subsiste encore  
dans celu i d’une tribu abyssine, les Zeng, qui habitent 
sur la rive droite du N il. Voir Maçoudi, L es P ra ir ie s  
d 'o r , éd it,, Barbier de Meynard et Pavet de C ourteille, 
Paris, 1861-1866, t. m , p. 5. Comme Regma est nom m é  
im m édiatem ent avant Sabathaca, G en,, x , 7, il est plus 
vraisem blable de placer cette dernière à l ’est d e là  pré
cédente c’est-à-dire sur le golfe P ersique, com m e le font 
observer les partisans de Samydace. Ed. G laser, S k iz ze  
d e r  Gesch. u n d  Geog. des A ra b ie n s ,  t. il, p. 252.

S A B A T H Â i  (hébreu : S a b ta ï , « sabbatique », né le  
jour du sabbat; Septante : Saggaûat; Vulgate : S eb e -  
th a i,  dans I Esd., x , 15; V a tic a n u s , A le x a n d r in u s ,  
S in a i t ic u s  : XaggaOaîoç; Vulgate : S e p th a ï ,  dans 
II Esd., vu , 8; om is dans les Septante; Vulgate : S a -
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b a llia i, dans II Esd ., x i, 16), lévite contem porain d’Es
dras et de N éh ém ie. La Vulgate traduit, I Esd., x, 15 : 
« Jonathan et Jaasia... furent établis pour cette affaire 
(pour régler les points de détail dans la question du 
renvoi des fem m es étrangères épousées par les Juifs), 
et M esollam et Sébéthaï, lév ites, les y aidèrent. » 
L’hébreu porte au contraire : « Il n ’y eut que Jona
than .., et Jaasias... pour s ’opposer à cela (le renvoi des 
fem m es étrangères), et Mosollam et Sabtaï, le  Lévite, 
les appuyèrent. » Sabathaï figure parm i les Lévites qui 
furent chargés d’expliquer la Loi au peuple, II E sd ., 
vm , 7 ; x i, 16, parm i les chefs des Lévites qui s’éta
blirent à Jérusalem  et furent chargés de la surveillance  
des affaires extérieures de la m aison de Dieu.

S A B A T I E R  P ierre, érudit français, bénédictin  de la 
congrégation de Saint-Maur, né à Poitiers en  1682, d’une 
fam ille originaire du Languedoc, m ort à l ’abbaye de 
Saint-N icaise à R eim s, le  24 mars 1742. Il fit ses études 
à Paris au collège des Q uatre-Nations et à l ’âge de 
18 ans, il entra à l ’abbaye bénéd ictine de Saint-Faron, 
à Meaux, et y fit profession le 80 ju in  1700. Ses supé
rieurs l’envoyèrent term iner ses études à l’abbaye de 
Saint-G erm ain-des-Prés, à Paris. DomjRuinart se l ’as
socia pour la publication du tome v des A n n a le s  bén é
d ic tin e s .  Après la m ort de son m aître, ii conçut le  
projet de recu eillir  tout ce qu’il lui serait possible de 
retrouver des versions de l ’Écriture antérieures à saint 
Jérôm e, et il en  annonça la publication en  1724. Son  
plan était de recu eillir  toutes les citations qui étaient 
contenues dans les écrits des Pères et des écrivains 
ecclésiastiques de l ’Église latine antérieurs à saint 
Grégoire le  Grand et aussi celles qu’il pourrait relever  
dans les anciens m isse ls, les leclionnaires, les actes 
des m artyrs, etc. Ses recherches absorbèrent sa vie en
tière. La part qu’il eut le tort de prendre aux querelles  
du jansén ism e l ’avait fait ex iler à R eim s. Le second  
volum e était presque achevé lorsqu’il y m ourut à l’àge de 
60 ans. Le troisièm e volum e fut publié par les soins de 
dom  V incent de La Rue et de dom Charles Ballard, ses 
confrères : B ib l io r u m  S a c r o ru m  la tin æ  versiones a n -  
t iq u æ , seu  v ê tu s  I ta l ic a  e t cœ teræ  q u æ c u m q u e  in  
co d ic ib u s m a n u s c r ip t is  e t  a n tiq u o r u m  lib ris  re p e rir i  
p o lu e r u n t,  q u æ  c u m  V u lg a ta  la t in a  ac c u m  te x tu  
græ co c o m p a r a n tu r , 3 in-f», R eim s, 1743. Les deux 
prem iers volum es renferm ent l ’Ancien Testam ent et le 
troisièm e le Nouveau. R éédité en  1751. C’est le  prem ier  
travail de ce genre qui ait été publié et quoique l ’on 
ait découvert depuis beaucoup d’autres restes des pre
m ières traductions latines, l ’œuvre de Sabatier reste 
toujours une œuvre fondam entale. Voir t .  i i i ,  col. 101. 
La biographie de dom Sabatier se trouve dans le  t .  m  
des V ersio n es a n tiq u æ .

S A B B A T  (hébreu : sa b b â t;  Septante ; aaSSarov; 
Vulgate : sa b b a tu m ),  jour du repos chez les Juifs. — 
Le m ot sabbâ t  vient de sdibai, « se reposer, cesser ». 
L’analogue assyrien, Sa b â tu , signifierait plutôt « être 
disposé, en bon état ». Le sa b a ttu  assyrien était un jour 
de purification et d ’expiation, qui a pour but de réta
b lir les rapports de bienveillance entre la d ivinité et 
l ’hom m e. Il se pourrait donc qu’en hébreu le sens de 
« repos » ne fut pas exclu sif et qu’il se m êlât au m ot de 
sabbât une idée de fête et d’hom m age rendu à Dieu, 
com m e dans le passage du Lévitique, xxv, 2, où il est 
dit que l'année sabbatique est sabbâ t la -yeh ô vd h , « un  
sabbat à » ou « en l ’honneur de Jéhovah ». Bien qu’il 
y ait une certaine analogie, pour la form e et pour le 
fond, entre saba!  et le  nom  num éral ècba’, «sept », le 
nom  du sabbat ne se rattache, ni étym ologiquem ent, 
ni h istoriquem ent, au nom bre septennaire, com m e l’a 
cru Lactance, h is t . ,  vu , 14, t. v, col. 782.

I. I n s t it u t io n  du  sa b b a t . — 1» I l faut chercher chez

les Babyloniens les prem ières traces de la consécration  
à la divinité d ’un jour su r  sept. Voir S e m a in e . Dans un 
ancien vocabulaire assyrien, les m o tsû m  n u li lib b i, « un 
jour de l ’apaisem ent du cœur », sont interprétés par 
sa p a ftu  ou R abattu. Le jour de l ’apaisem ent du cœur  
était celu i où les dieux se rendaient favorables, à cause  
des prières et des offrandes qu’on leu r présentait. On 
croit qu’il correspondait au quinzièm e jour du m ois, 
c’est-à-dire à la p leine lune. Cf. Th. P inches, S a p a ltu , the  
B a b y lo n ia n  S a b b a th ,  dans les P roceed . o f  the  Soc. o f  bi- 
blic. A rc h .,  1904, p. 51-56. D’autres tablettes contiennent 
les calendriers détaillés du m ois intercalaire Elul et de 
Marcheswan. On y lit : « A la nuit, le roi présente son  
sacrifice à Mardouk et à Istar le 7, à B élit et à Nergal 
le 14, à N in ib  et à Gula le 19, à Sam asch, à B élit matati, 
à S in  et à B é lit-ilê  le 21, à Ea et à B é lit-ilè  le 28, il 
répand l ’offrande du sacrifice et sa prière est accueillié  
du dieu. » C u n e ifo r m  In s c r ip tio n s  o f  W e s te rn  A s ia ,  
t. iv , pl. 32, 33. Le texte ajoute les prescriptions su i
vantes pour ces jo u rs-là  : « Le pasteur des peuples 
nom breux ne doit pas m anger de viande cuite sur des 
charbons ni du pain cu it sous ia cendre ; il ne doit 
pas changer de vêtem ents, ni prendre de tunique écla
tante, n i répandre le don des sacrifices. Le roi ne doit 
pas m onter sur son char, ni parler en m aître. Le mage 
ne doit proférer aucun oracle dans sa dem eure m ysté
rieu se; le  m édecin  ne doit pas étendre sa m ain vers 
les m alades, et il n ’est pas possib le de porter un ana- 
thèm e. » Le sa b a ttu  babylonien apparaît donc com m e  
un septièm e jour consacré exclusivem ent à certaines  
divinités : il n ’est pas perm is de répandre devant 
d’autres le don des sacrifices. Le rite relig ieux accom 
pli ce jour-là rend le dieu propice; m ais il entraine un 
certain nom bre d’abstentions s in gu lières, qui sont 
regardées com m e incom patib les avec le service de 
la divinité et qui font que le sa b a ttu  est un jour n é
faste pour différentes catégories d’actions. On rem ar
quera que les 7, 14, 21 et 28 représentent des sep 
tièm es jours, et que le 19 n ’est que 7 x  7 =  49 depuis 
le com m encem ent du m ois précédent. Voir S e m a i n e . 
Cf. J. H ehn, S ie b e n za h l u n d  S a b b a t b e i d e n  B a b y lo -  
n ie r n  u n d i m  A . T .,  Leipzig, 1907, p. 106-132.

2» Dès le début du séjour au désert, les Hébreux  
sont en possession  d’une tradition qui consacre le sep
tièm e jour par la cessation  de certaines occupations. 
Quand la m anne com m ence à apparaître, Moïse leur  
com m ande d ’en recu eillir  double portion le sixièm e  
jour; car « dem ain, d it- il, est un sabbat, un  jour de 
repos consacré à  Jéhovah. » Exod., xv i, 23. Moïse ne  
donne pas d’autres exp lications; c’est donc qu’il fait 
allusion  à une coutum e déjà en vigueur, que Jéhovah 
se propose lu i-m êm e de respecter en n ’envoyant pas 
la m anne ce  jour-là  et en lui perm ettant de se con
server 48 heures. L’histoire des patriarches ne fournil 
aucune indication sur l’observation du sabbat. La cou
tum e n’en vient certainem ent pas d’Égypte, malgré 
l ’affirm ation de Dion C assius, xxxv ii, 18. Les Égyptiens 
divisaient le  m ois en  trois décades, présidées chacune 
par un génie. Des fêtes signalaient le début du m ois 
et de la décade. Cinq jours com plém entaires term i
naient l’année. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e ,  t. i, 
1895, p. 208. Il n ’y a là rien qui ressem ble au sabbat 
hébraïque. Pendant la période d'oppression surtout, 
les Hébreux ont dû se p lier  à cette m anière de compter 
le temps ; il ne leur fut pas possib le alors de se livrer au 
repos septennaire. C’est donc probablem ent de Chaldée 
qu’ils avaient rapporté la coutum e originaire du sabbat. 
Mais on voit im m édiatem ent que leur sabbat différait 
beaucoup du sa b a ttu  babylonien. Il n’était pas consacre 
à une divin ité spéciale, m ais toujours à Jéhovah ; 9  

I com portait l ’abstention de certaines œ uvres, com me  
I travailler et faire travailler le s  anim aux, ram asser la 
| m anne ou du bois, porter des fardeaux, allum er du
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eu > etc. ; m ais ces abstentions s ’im posaient à tous et 

Bon pas seu lem ent à certaines catégories de personnes, 
he sabbat n’était pas considéré com m e un jour néfaste,
00 Io n  se fût attiré le  m alheur en entreprenant cer- 
,a>ns actes. Enfin, tandis que les Sa b a ttu  se com ptaient 
a Partir du prem ier jour du m ois, les sabbats se su i
vaient de sept en sept jours, sans ten ir com pte du mois

unaire dont les 29 jours 1 /2  ne se prêtent pas à une  
■vision septennaire exacte.
., Le récit de la création est écrit par M oïse de ma

niéré à servir de base à l’institu tion  sabbatique. Il ter
mine ainsi ce récit : « D ieu acheva le septièm e jour  

œuvre qu’il avait faite, et il se reposa le septièm e jour  
e toute l ’œuvre qu’il avait faite. D ieu bénit le septièm e  

i ° Ur. et sanctifia, parce qu’en ce jour-là  il s’était re- 
P se de toute l ’œuvre qu’il avait créée pour la faire. »
. n -> n , 2, 3. Le septièm e jour devient donc à la fois un  
J or sacré et un jour de cessationdes œuvres précédentes. 
(j len de pareil ne s’observe dans le poèm e babylonien  

la création. M oïse a-t-il trouvé cette finale si remar- 
4 able dans l’antique docum ent qu’il a pu m ettre en  

ovre, ou bien l ’a-t-il ajoutée lu i-m êm e?  Il n ’im porte. 
ouJours est-il qu'il fait du sabbat une conséquence et 
ne im itation du septièm e jour de la création. On ne 

ovait trouver à cette instilu  lion une origine p lus haute 
e Plus directem ent divine. L'institution dusabbat, tout 

A ppelant la fin de la création, se  rapporte aussi à la 
hq Vrance l ’Égypte. D eut., v. 15. En réalité, le sabbat 

’Praïque différait tellem ent, par tous ses caractères, 
u sa b a ttù  babylonien, que D ieu put en faire une des 

je ractéristiques de son peuple : « Ce sera, entre m oi et 
s enfants d’Israël, un signe à perpétuité. » Exod., 
Xxi> 17; cf. E zech ., xx , 12.
40 Au S inaï, le  précepte concernant le sabbat est for- 
Ulé en ces term es : « Sou vien s-to i du jour du sabbat 

Pour le sanctifier. » Exod., xx , 8. La m ention « sou-  
dg6118'.*0' * ne se rapporte pas à l ’avenir; autrem ent elle  

rait précéder chaque précepte. Elle suppose une 
scripiion antérieure, p lus ou m oins bien observée

1 ns le passé, prescription qui n ’est pas écrite com m e 
d,s autres, dans la con scien ce, m ais qui a été l ’objet 
geUn ordre p ositif de Dieu et dont il est nécessaire de
Da S(0Uvenir' Par ' u‘-m êm e, en effet, ce précepte est en 
d lle naturel et en partie positif. La loi naturelle  
p.. r*aude que l ’hom m e consacre à son Créateur une 
Par r  ^es k iens qu’il a reçus de lu i, afin de reconnaître  
Une S° n souveraln dom aine. A ce titre, il doit à Dieu 

Partie de son tem ps, au m oins pour penser à lui 
hor.C m eltre en rapport avec lui par la prière et certains 
| ; a j ® ages déterm inés. Cf. S. Thom as, S u m . theo l., 

> fi. cxxn , a. 4 ad l unl. Mais le tem ps qui doit être 
il f .rve a Dieu n ’est pas indiqué par la loi naturelle; 
Su- .donc que Dieu fasse connaître sa volonté à ce 
U’i ’ et 11 le fait par un précepte positif. Le précepte 
uiar^°Se r'en de particulier au point de vue du culte. Il 
et o^ Ue seu lem ent que le sabbat est consacré à Jéhovah  
®> 11 T6 ’0ur_là l ’hom m e doit se  reposer. Exod., xx , 
le te ravaiUer serait, en effet, consacrer à soi-m êm e

^-tnps que j)ieu g>e s |. réservé.
qUe cga ,°1 du sabbat est fréquem m ent rappelée. Il faut 
l ’âne 1 l°.llr'lâ tout travail cesse, pour que le bœ uf et 
Ex0(j’ 6 *'ls de la servante et l ’étranger aient du repos. 
rapB 'j Xx,1L 12. Le sabbat est institué com m e un signe  
c’est-à j 11 au Peu P'e fine c’est Jéhovah qui le sanctifie, 
et ie ' . lre fini le m et à part de tous les autres peuples 
est p m p 6]^6 a son  serv>ce. Le profanateur du sabbat 
ce j0l 1 mort, et celu i qui fait quelque ouvrage en 
17; Deu^St Pass<ble du retranchem ent. Exod., xxx i, 12- 
c°rnine ’ V’ Le sabbat m osaïque apparaît ainsi
■lui veutra^ e'ant a l ’hom m e la personnalité du Dieu 
rlen ûe S? sanctification, personnalité concrète, sans 
U°h lui « f  nPrhySiq"e ni d’abstrait, et cette sanctifica- 

es présentée sous la form e d’un renouvel

lem ent périodique d’ordre m oral, et non d ’ordre phy
sique ou cosm ique. L’idée du repos s ’y allie à celle de 
la période septennaire, et l ’une et l ’autre sont dom inées 
par ce lle  de l’alliance avec Jéhovah, qui se révèle pour 
le  salut de son peuple. Cf. Bàhr, S y ru b o lik  des n io sa i- 
sc h en  Q u itu s, H eidelberg, 1839, t. n , p. 539.

II. L e  s a b b a t  d a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t . — t J Le 
repos prescrit le jour du sabbat excluait les travaux 
ordinaires et différentes œ uvres incom patib les avec le  
caractère sacré attaché à. ce jour. La Sainte Écriture  
note un certain nom bre de travaux et d’actes'prohibés : 
faire cu ire des a lim ents, Exod., xvi, 23, le s  recu eillir , 
Exod., x v i, 26-30, labourer et m oissonner, Exod., xxx iv , 
21, allum er du feu, Exod., xxxv, 3, ram asser du b ois, 
N um ., xv, 32-36, transporter des fardeaux, Jer., x v i i , 
21, fouler au pressoir, rentrer des gerbes, charger des 
fardeaux, II E sd ., x m , 15, faire du com m erce. II E sd ., 
x m , 16-18; Am., vm , 5. Ce ne sont là évidem m ent que 
des exem ples signalés à l’occasion de transgressions ou 
de circonstances particu lières. Du texte de l’Exode, 
xvi, 29, résultait aussi que, le  jour du sabbat, chacun  
devait rester à sa place, ce qui n’excluait pas tout dé
placem ent, pu isque ce jour-là  il y avait une sainte  
assem blée, Lev., x x m , 3, m ais ce qui in terdisait au 
m oins toute m arche un peu prolongée.

2° D ieu attachait une grande im portance à la sancti
fication du sabbat,puisque les infractions étaient punies  
de la peine de m ort ou du retranchem ent. E xod .,xxx i,
14. La loi fut appliquée au désert m êm e, quand, sur  
l ’ordre de Jéhovah, le peuple dut lapider hors du camp 
un hom m e qui avait été pris à ram asser du bois le jour  
du sabbat. N u m ., xv , 32-36.

3° Le repos ne constituait pas à lu i seul tout le 
sabbat. Ce jour-là, un holocauste spécia l de deux  
agneaux d’un an était offertau Seigneur. N um ., xxvm ,
9 -1 0 . Cf. E zech ., x l v i ,  4 . P uis, pour tout le  peuple, il 
y  avait assem blée sainte, Lev., xx m , 3 . Voir A s s e m b l é e , 
t. i, col. 1 1 3 0 . Le texte sacré ne d it pas en  quoi con-. 
sista it cette assem blée sabbatique, surtout dans les 
anciens tem ps. E lle com portait sans doute des prières 
com m unes, des lectures de la loi et de pieux entretiens  
sous la p résidence de quelque personnage autorisé. 
Quand la Sunam ite veut aller trouver É lisée, son m ari 
lu i fait observer qu’on n ’est n i à la néom én ie, n i au 
sabbat. IV Reg., iv, 2 3 . Il aurait donc regardé com m e  
naturel que sa fem m e se rendît près du prophète pour 
le  sabbat. Isaïe, i, 1 3 , dit que le S eigneur ne peut sup
porter que le crim e se présente aux assem blées des 
néom énies et des sabbats. A l ’époque des M achabées, 
des Juifs se rassem blent dans des cavernes pour cé lé 
brer en secret le jour du sabbat. II M ach., vi, U .C ette  
célébration n ’allait donc pas sans quelques exercices  
relig ieu x; il eût été inutile  de se  cacher uniquem ent 
pour se tenir en repos. 11 est vrai qu’à cette époque le 
service re lig ieu x  existait dans le s  synagogues le jour  
du sabbat; m ais ce service sabbatique n ’avait fait sans 
doute que con tinu er une tradition antérieure. On ne 
jeûnait pas le jour du sabbat. Judith, vm , 6.

4° Le respect du sabbat varie avec les époques chez 
les Israélites. É zéch iel, xx, 13, 21, accuse ceux du dé
sert de l ’avoir profané, et lès term es dont il se sert 
paraissent b ien supposer d’autres profanations que  
celle  qui entraîna la lapidation d ’un coupable. N um ., 
xv , 32-36. Isa ïe , l v i , 2, 4, 6, proclam e heureux ceux  
qui observent le sabbat et respectent ainsi 1 alliance  
contractée avec Jéhovah. Il ajoute que ceux qui ne 
s’occupent pas de leurs affaires en ce saint jour et 
l ’appellent « le  sabbat des d élices », trouveront vrai
m ent leurs d élices en  Jéhovah. Is ., l v i i i , 13-14. Ces 
paroles supposent que le  sabbat n ’avait pas encore subi 
les surcharges si onéreuses par lesquelles les docteurs 
postérieurs à la captivité le  rendirent intolérable. Au 
tem ps d’Am os, vm , 5, les hom m es les ,plus cupides
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n ’osent pas exercer leur trafic le  jour du sabbat. Jérém ie  
signale différentes infractions à la loi. On fait passer 
d es fardeaux par les portes de Jérusalem  en ce jour-ià  
et l ’on se  perm et certains ouvrages. Jer., x v i i , 21-27. 
Aussi Dieu fera cesser les sabbats en Israël, O se., n , 11, 
et à Sion . Lam., n , 6. Après le retour de la captivité, 
la loi fut encore très m al observée; le  travail et le 
com m erce allaient grand train à Jérusalem . N éhém ie  
se m ontra très énergique dans la répression  de ces 
abus. Il fit ferm er les portes de Jérusalem  pendant 
olusieurs sabbats et in terd it a insi l’accès de la ville  
aux m archands tyriens qui y apportaient leurs denrées 
en ce saint jour. II Esd., x m , 15-22. — A l ’époque ma- 
chabéenne, la célébration du sabbat fut in terdite par 
Antiochus Épiphane, IM ach ., i, 48; II Mach., vt, 6, et 
beaucoup d'Israélites devinrent profanateurs du sabbat.
I Mach., i, 45. Par réaction contre l ’im piété et zèle de 
la lo i, le parti national, à l’exem ple des Machabées, se 
montra I dèle observateur du précepte divin . Il poussa  
m êm e l ’obéissance jusqu’à un héroïsm e exagéré. Les 
Juifs patriotes, réfugiés au désert, furent attaqués un  
jour de sabbat par les soldats syriens; ils  crurent que 
ce serait v io ler la loi du repos que de se défendre et 
ils  se laissèrent m assacrer au nom bre de m ille . Matha
thias com prit qu’un pareil exem ple, s ’il était su iv i, en 
traînerait à bref délai la ru ine de la nation et il décida  
que désorm ais la loi du sabbat n ’arrêterait pas la ré 
sistance. I M ach., ii, 32-41. Cf. Josèphe, A n t .  j u d . ,  
X II, v i, 2; XIV, iv , 2; XVIII, ix , 2. D’autres ju ifs , 
réfugiés dans des cavernes pour célébrer le sabbat, se 
la issèrent néanm oins brûler sans se défendre, pour ne 
pas enfreindre la lo i. II Mach., v i, 11. Les ennem is  
s’efforçaient d’ailleu rs d’attaquer les Juifs le jour du 
sabbat, com ptant qu’ils  n ’oseraient pas com battre.
I Mach,, ix , 43; II M ach., v, 25; xv, 1. Cf. Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  XIII, x ii, 4; XIV, iv, 2. Quand la n écessité  
ne les y ob ligeait pas, les Ju ifs cessaien t de com battre 
à l'approche du sabbat. II M ach., vm , 26-27. Cf. Josèphe, 
B e ll, j u d . ,  II, xxi, 8; V ita ,  32. Pour gagner les Juifs à 
sa cause, le roi D ém étrius Ier leur prom it de leur  
assurer l ’im m unité le jour du sabbat. 1 M ach., x, 34.

III. L e  s a b b a t  e t  l a  p r a t i q u e  j u i v e . — 1° Les  
p ro h ib itio n s .  — A partir de l ’époque où le form alism e  
pharisien  exerça son  influence sur l ’interprétation de 
la lo i, le précepte sabbatique fut l ’objet d’une m ultitude  
d’explications de la part des docteurs. Leurs décisions  
se trouvent dans les traités de la M ischna S c h a b b a th ,  
E r u b in  et B eza  ou Y o m  tob. Voir M is c h n a , t. iv , 
col. 1128. — a )É n u m é r a t io n .  — Ils com ptaient 39 « pères 
des œ uvres » ou travaux principaux qui entraînaient 
des actes incom patibles avec le repos sabbatique. Ces 
travaux étaient les suivants : 1. sem er, 2. labourer, 
3. m oissonner, 4. m ettre en  gerbes, 5. battre le blé,
6. vanner, 7. nettoyer le grain , 8. m oudre, 9. tam iser,
10. pétrir, 11. cu ire, 12. tondre la la in e ,13. lab lan ch ir ,
14. la carder, 15. la teindre, 16. filer, 17. tramer, 
18. faire deux points, 19. tisser deux fils , 20. détacher 
deux fils, 21. nouer, 22. dénouer, 23. nouer deux points,
24. déchirer pour coudre, 25. chasser une bête, 26. ia 
tuer, 27. l ’écorcher, 28. la saler, 29. préparer la peau, 
30. la racler, 31. la dépecer, 32. écrire deux lettres, 
33. effacer pour écrire deux lettres, 34. bâtir, 35. dé
m olir , 36. éteindre, 37. a llum er, 38. se servir du m ar
teau, 39. transporter d’un lieu  à un autre. S ch a b b a th , 
v i i , 2. — b) C o m m e n ta ire s  : d é fe n se  de  m o iss o n n e r , 
de n o u e r . —  Chacun de ces articles fournissait matière 
à nom breux com m entaires. A insi ia défense de m ois
sonner était enfrein te si l ’on cueilla it deux ép is. « Il 
n’est perm is de couper n i une branche, n i un rameau, 
ni une fieur, n i m êm e de cu e illir  un fruit. » P h ilon , 
V it. M osis, i i , 4, édit. M angey, t. n , p. 137. La défense  
de nouer s ’interprétait a in si. Sont prohibés le s  nœuds 
des cham eliers et des bateliers; il y a égale faute à le s

faire et à les défaire. Il n’y a point faute à dénouer  
d’une seule m ain; une fem m e peut nouer l ’ouverture 
de sa robe, les rubans de sa coiffure, les bandes de sa 
cein ture; on peut nouer le s  cordons de ses sou liers et 
de ses sandales, les outres de vin et d’h u ile  et le  
couvercle d ’un pot de viande. S c h a b b a th ,  xv, 1, 2. 
Quand ia ceinture a été nouée, on ne peut la dénouer, 
m êm e pour descendre un sceau à la fontaine; il faut 
alors prendre une corde. S c h a b b a th ,  xv, 2. — c) D é
fe n se  d 'é c r ire . — La défense d’écrire donne lieu  à des 
explications des plus m éticu leuses. Il y a faute à écrire  
deux lettres, so it de la main droite, soit de la m ain  
gauche, que ce so it deux fois la m êm e ou deux lettres  
différentes, m êm e avec deux encres d istinctes ou en  
deux langues. On est coupable en  écrivant deux lettres  
m êm e par d istraction, qu’on ait écrit avec de l’encre, 
de la couleur, de la craie, de la gom m e, de l ’acide, ou  
quoi que ce so it qui trace des caractères p ersistants. 
On l ’est encore en écrivant sur deux parois ou su r  
deux tableaux dont le rapprochem ent perm et de 
lire  ensem ble les deux lettres, ou en  écrivant sur  
son propre corps. Il est perm is d’écrire sur un  
liqu ide opaque, sur du ju s de fruits, sur la pous
sière du chem in , sur le  sable, en  un mot sur toute  
m atière qui ne garde pas l ’écriture. S i quelqu’un  
écrit à l ’envers ou avec le p ied, la bouche, le coude, et 
qu’ensuite on ajoute des lettres ou qu’on superpose u n e  
autre écriture; si quelqu’un a l ’in tention  d’écrire un n 
et écrit deux n , si on écrit une lettre sur la terre et 
l ’autre sur le m ur, ou sur deux m urs de la m aison , ou  
sur deux feu illes d’un livre, de m anière qu’on ne puisse  
les lire  en sem b le, il n’y a pas de faute. Celui qui, par 
inadvertance, écr it deux lettres en deux fois, par 
exem ple une le m atin et l’autre le soir, est coupable 
d’après Gam aliel, m ais sans faute d’après les docteurs. 
S ch a b b a th , x i i , 3-6. — d) L e  c h e m in  d u  sa b b a t. — 
Le chem in  que l ’on pouvait faire le jour du sabbat 
était rigoureusem ent déterm iné. On l ’appelait te h û m  
ha s-sa b b â t, « lim ites du sabbat », e t auêêixzo-j ô8ôç, 
sa b b a ti i te r ,  « chem in  du sabbat ». Act., i, 12. Ce ch e
m in com prenait deux m ille  coudées, ou environ un  
kilom ètre hors de toute v ille , petite ou grande, le  ch e
m in parcouru dans la v ille  m êm e ne com ptant pas. La 
longueur en avait été fixée p a r les docteurs Barachibas, 
Sim éon et H ille l. Cf. S. Jérôm e, E p is t .  c x x i ,  10, t .x x ii,  
col. 1034; Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIII, vm , 4. On basait 
cette fixation sur la distance qui avait dû séparer le  
Tabernacle de l ’extrém ité du camp des Hébreux. 
Cf. Jos., m , 4. La distance de Jérusalem  au m ont des 
O liviers, appelée dans les A ctes, i, 12, « chem in  du 
sabbat », était d’après Josèphe, B e ll, ju d . ,  V, il, 3, de 
six  stades, so it de 1064 m ètres. A illeurs, A n t.  ju d . ,  
X X , v m , 6, il estim e cette d istance à cinq  stades, soit 
887 m ètres. On trouva m oyen d’allonger ce chem in . S i, 
la veille  du sabbat, on portait ses deux repas hors d e là  
v ille , m ais dans le s  lim ites du chem in  sabbatique, il 
était perm is de com pter le s  deux m ille  pas à partir de 
cet endroit. De p lu s si les habitants de m aisons diffé
rentes convenaient de prendre leur repas en com m un, 
ces m aisons n ’étaient cen sées form er qu’un seu l lieu , 
ce qui perm ettait de transporter les objets de l ’une 
dans l ’autre. Cf. G em . S a b b a th ,  x iv , 2.

2° Les choses p e rm ise s . — a) L o i litu rg iq u e .  — Le 
service du Tem ple n ’était pas interrom pu le jour du 
sabbat. Les prêtres y rem plissa ient leurs divers offices 
com m e à l’ord inaire,im m olaien t les v ictim es, portaient 
les fardeaux, allum aient le  feu et le s  lam pes, etc. 
Matth., x i i , 5 . D’ailleu rs des sacrifices particuliers  
devaient être offerts le jour du sabbat. N um ., xxvm , 9,
10. S i la Pâque tombait ce jour-là , on la célébrait con- 
form ém entaux prescriptions légales, sans tenir compta 
des défenses contraires résultant du sabbat. P e s a c h i n i r  
v i, 1, 2. On im posait égalem ent la circoncision , après
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avoir eu soin  cependant de préparer la veille  tout ce 
flui pouvait l’être. Joa., vu , 22, 23; S c h a b b a t h ,x n , i - 5 ; 
E r u b in ,  x , 11-15. La Pâque et la circoncision  devant 
se célébrer à jour fixe, le sabbat cédait devant e lles . — 
b) L o i n a tu re lle .  — Tout péril de m ort perm ettait de 
transgresser la loi sabbatique. Y o m a ,  vm , 6. Ainsi on 
Prêtait secours à une fem m e qui accouchait. S c h a b b a th ,  
Xvm, 3. S i un m ur s’abat sans qu’on sache s’il y a 
quelqu’un dessous ou non, s ’il est vivant ou m ort, s’il 
est Israélite ou non, on doit en lever de sur lui les dé
com bres m êm e le jour du sabbat ; s ’il est vivant, on le 
hre de là, s ’il est m ort, on le  la isse  provisoirem ent. 
Y o m a , vm , 7. Un m édecin  peut so igner ce jour-là  un 
homme en  danger de m ort, Y o m a ,  v m , 6, car tout est 
Permis pour sauver la v ie, sauf l ’idolâtrie, l’inceste et 
t hom icide. G em . Y o m a ,  f. 82, 25. Un jour de sabbat 
qu on trouva H illel couvert de neige, on le nettoya, on 

oignit et on le porta dans une cham bre chaude; des 
docteurs dirent qu’il m éritait b ien  qu’on profanât le  
sabbat pour lu i. G e m . Y o m a ,  15, 2. Le jour de sabbat, 
on ne doit pas réduire une fracture; m êm e si quel- 
qu un s’est donné une entorse à la m ain ou au pied, il 
ne doit pas l ’arroser avec de l ’eau froide. S ch a b b a th ,  
x x ii , 6 . Un prêtre qui est de service pour les sacrifices 
Peut, pendant ses fonctions le jour du sabbat, lever un 
emplâtre d’une b lessu re; autrem ent il ne le peut pas. 
vu un prêtre se  b lesse un doigt dans le sanctuaire pen
dant son service sabbatique, il peut le  lier  avec un 
Jonc; autrem ent il ne le peut pas; il est d ’a illeu rs gé
néralem ent défendu de presser un m em bre pour en 
■aire sortir le sang. E r u b in ,  x , 13, 14. S i un anim al 
tombe dans une citerne ou un puits le jour du sabbat, 
°n  peut faire passer des cordes au-dessous de lui et le 
rem onter; si toutefois il n ’est pas en  danger de périr, 
°n  doit se contenter de lu i d on n era  m anger. De m êm e, 
on peut m ener une bête à l ’abreuvoir et pu iser de 
* eau pour e lle , m ais sans la porter et en se contentant 

la placer devant elle. S c h a b b a th ,y ,  1. G em . S ch a b -  
.?  0 128, 1. Cf. Schürer, G esch ich te  des jü d isc h e n  
v ° lkes , Leipzig, t. n , 1898, p. 470-178, 491-493.

3° L a  cé léb ra tio n , — a) L a  p ré p a ra tio n .  — La veille  
u sabbat est appelée Ttxpaa '.euf„ p a ra sceve , « prépara- 

.lQn ». M arc., xv, 42 ; Luc., x x m , 54; Joa., x ix , 31. Ce 
Jour-là, en effet, on préparait tout ce qui était n éces
saire pour le  lendem ain. On prenait les so ins de toi- 
ette nécessaires, on d isposait les vêtem ents, on faisait 

nuire les a lim ents, on m ettait la table, on allum ait les 
anipes, etc. Si la veille  du sabbat tom bait un jour de 
ete ne perm ettant pas la préparation des a lim ents, 
n avisait à ce so in  dès le jeu d i; néanm oins les repas 

sabbat pouvaient être cu its le jour de la fête. Le 
9 re (]e fam j|[e figeait veiller  à  ce que tous ces prépa- 

ns fussent achevés à tem ps. Le sabbat com m ençait 
ec la nuit du vendredi so ir  pour se term iner le  len- 
mam à  la m êm e heure, pu isque les Hébreux comp- 

d lent les jours d ’un coucher du so le il à  l ’autre. Les 
et . .eurs S’étaient dem andé quand com m ence la nuit, 
Pvp s .avaient posé la règle suivante : quand parait une 
^ -m ie r e  étoile, on est encore au vendredi ; à la seconde, 
e s t6St en 're vendredi et le sabbat; à la troisièm e, on  
et la'r Sa')*3at- B e ra c h o lh ,  f. 2, 2. Le com m encem ent 
de t m t*U sahbat étaient annoncés par des sonneries  
S g ^ ^ P e l t e s .  Cf. J e r . S c h a b b a th ,  xv ii, f. 16 a; B ab. 
dan oa th , 35 b, c es son n eries se faisaient entendre  
Xv, S,iHe tem p le  du haut du portiqne du sabbat. IV R eg., 
5. I  j ’ Gf- Josèphe, B e ll, j u d . ,  IV, ix , 12; S u k k a ,  v, 
ehau)3 Lnemière son n erie , on cessait les travaux des 
bouti PS ’ a Ja seconde, on ferm ait les ateliers et les 
Vases et8S’ a *a tr° is ièm e, on retirait du feu tous les  
se C . an. allum ait les lam pes. Trois autres sonneries  
tem psCe a'en t pour m arquer la distinction entre le 
caractpP ane et *e tem Ps sacré. Les lam pes a llum ées  

fisa ien t, pour les étrangers, le sabbat juif. C’est

pourquoi sa in t Luc., x x m , 54, parlant de la fin du 
vendredi, dit que (jâëgatov èitéipaxjxïv, sa b b a tu m  i l lu -  
cescebal, « le sabbat brillait ». Les fem m es étaient 
chargées d ’allum er les lam pes ; e lles  devaient le faire 
avec jo ie  et à cet acte s’attachait pour elles la faveur 
d’une sainte postérité et de longues années pour leur  
m ari. Cf. Z o h a r ,  i, 486, édit. Lafuma, P aris, 1906, 
p. 281; Sénèque, E p is t . ,  xcv , 47; P erse, S a t . ,  v, 
179-184; Josèphe, C ont. A p io n . ,  i l ,  39; T ertu llien , A d  
n a t . ,  I, 13, t. i, co l. 579. — b) L e  se rv ice  r e l ig ie u x .  — 
Conform ém ent à la lo i, le  m atin du sabbat, on offrait 
au T em ple, en holocauste, deux agneaux d’un an, et, 
en oblation, deux d ixièm es de fleur de farine pétrie à 
l ’h u ile avec une libation. N um ., x x v m , 9, 10. Cf. Jo
sèphe, A n t.  ju d . ,  III, x, 1. Dans les synagogues, il y 
avait deux réun ions, une dans la m atinée et l ’autre 
l ’après-m idi. Celle du m atin com prenait la récitation  
du S c h é m a  (D eut., vi, 4 -9 ;  xi, 13-21; N um ., xv, 37- 
41), la prière, la lecture de la Loi, la lecture des pro
phètes, la traduction et l ’explication de ces passages 
et la bénédiction  du prêtre. A la réunion  du soir, on 
ne lisa it q u ’un passage de la Loi. — c) C a ra c tère  
jo y e u x  d u  sabbat. — Les Juifs avaient à cœur de ju s
tifier le mot d’Isaïe, l v ii i , 13, qui donne au sabbat le 
nom  de « d élices ». Ils revêtaient leurs plus beaux ha
bits, se livraient à la jo ie , bannissaient tout sujet de 
tristesse et faisaient au m oins trois repas aussi soignés  
que possible. Au prem ier repas, au début du sabbat, le 
père de fam ille consacrait le saint jour par une coupe 
de vin et des prières; puis on se  couchait pour dorm ir  
la lampe allum ée. Le second repas avait lieu  à m idi, 
après le  service à la synagogue. Au tro isièm e repas, 
qui se faisait l ’après-m idi avant la fin du sabbat, le 
père de fam ille m arquait, par une coupe de sépara
tion, le passage du tem ps sacré au tem ps profane et 
récitait quelques p rières. On pouvait alors vaquer aux 
travaux ordinaires. S a in t A ugustin, E n a r .  in  P s . x c i ,  
2, t. xxxvn , col. 1172, accuse les Juifs de son  tem ps de 
faire dégénérer la jo ie  du sabbat en paresse et en dé
bauches. P e a , v iii , 7; G em . K e tu b o th , 64, 2. Cf. Re
land, A n liq u i ta le s  sacræ , Utrecht, 1741, p. 259-263; 
Iken, A n tiq u i ta te s  h ebra icæ , Brèm e, 1741, p. 292-303.

4° L e  sa b b a t hors d e  P a le s tin e .  — Partout où ils  
résidaient, les Juifs se m ontraient scrupuleux observa
teurs du sabbat. Les R om ains furent obligés de les 
exem pter du service m ilita ire, incom patible avec le 
repos sabbatique. Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIV, x, 11- 
14 ,16-19 . L’em pereur Auguste les dispensa de paraître 
en justice le jour du sabbat, cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  
XVI, v i, 2, 4, et les autorisa à ne prendre part que le 
jour suivant aux distributions publiques d’argent ou 
de blé, quand e lles  se fa isa ien t un jour de sabbat. 
Cf. P h ilon , L é g a t, a d  C aj.. 23, édit. Mangey, t. n , 
p. 569. — Suétone, T ib e r . ,  32, raconte qu’à R hodes un 
gram m airien du nom  de D iogène disputait les jours de 
sabbat, sans doute pour avoir les Juifs parmi ses audi
teurs, et que Tibère ayant voulu  l ’entendre un autre 
jour, le rhéteur le renvoya au septièm e. On a signalé, 
à l ’ouest de la C ilicie, une com m unauté de aocSëcma-ai, 
qui honorait le dieu Sabbatiste. Cf. Jo u rn a l o f  H ellen ic  
S tu d ie s ,  t. x i i , 1891, p. 233. Comme le verbe aaêëazî- 
Çecv veut dire « célébrer le sabbat », Exod., XVI, 30; 
Lev., x x m , 32; xxv i, 35; II P ar., xxxv i, 21; II Mach., 
VI, 6, il est probable que cette association avait pour 
but la célébration du sabbat et que son dieu Sabbatiste 
se rattachait au culte judaïque p lu s ou m oins d irecte
m ent. Cf. Schürer, G esch ich te , t. m , 1898, p. 117. — 
Tacite, H is t . ,  v, 4, dit que les Juifs aim ent à se re 
poser le  septièm e jour, pareeque ce jour a vu la fin 
de leurs pein es. Juvénal, S a t . ,  x iv , 105, 106, les accuse  
de consacrer le septièm e jour à la paresse. Aristobule 
et P h ilon , D e se p te n a r io ,  6, 7, édit. M angey, t. i i , 
p. 281-284, expliquent au contraire la sign ification  du
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sabbat. Cf. S chürer, G esch ich te , t. m , p. 387, 420. 
D ’après le  Z o h a r ,  i, 14 b, éd it. Lafuma, P aris, 1906, 
p. 83, les dém ons éta ient ob ligés de se cacher la nuit 
et la journée du sabbat et, pendant toute la durée du 
sabbat, les dam nés de l ’enfer sont à l ’abri du feu. Sur 
un prétendu fleuve Sabbathion, qui ne coulait pas le 
septièm e jour com m e les autres jours de la sem aine, 
et donnait a in si, d’après certa in s docteurs, l ’exem ple 
de l ’observation du sabbat, voir Josèphe, B e ll, ju d . ,  
VII, v, 1; P lin e , H . N .,  xxx i, 18; Reland, P a læ stin a  
i l lu s tr a ta ,  U trecht, 1714, p. 291-293.

IV. L e  s a b b a t  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . —  
1° D iscu ss io n s . — N otre-Seigneur, au cours de sa vie 
p ublique, se heurta fréquem m ent à des interprétations  
étro ites et rid icu les de la loi du sabbat. Il s ’appliqua à 
les corriger, en faisant appel au bon sens du peuple  
contre le form alism e outré des docteurs. Souvent, il 
entre dans les synagogues le jour du sabbat, afin d’y pou
voir prendre ia parole. Marc., I , 21 ; VI, 2; Luc., iv , 16, 
31; x m , 10. Mais, quand l’occasion s ’en présente, il ne 
m anque pas d’accom plir ou de la isser accom plir des 
actes qui attirent ia censure des docteurs et lu i p er
m ettent de rem ettre le s  choses au point. Un jour de 
sabbat, il passe à travers le s  b lés avec ses Apôtres, et 
ceux-ci, qui ont faim et s ’in q uièten t peu du rigorism e  
des pharisiens, cu eillen t des ép is, les fro issen t et 
m angent le grain . La loi autorisait tout passant à cu eil
lir  des épis dans un cham p, m ais seu lem en t avec la 
m ain. D eut., xx m , 25. Les Apôtres étaient donc dans 
leur droit. Pourtant, aux yeux des pharisiens, ils  trans
gressaien t la loi du sabbat, car ce jour-là il était dé
fendu de m oissonner, de vanner, de nettoyer le grain, 
et ce qu’ils  se perm ettaient revenait à faire ces actes. 
Le Sauveur aurait pu justifier ses Apôtres en  m ontrant 
que l ’acte accom pli par eux n ’avait rien  d’une m oisson. 
Il préfère en  appeler à la loi naturelle qui perm et, 
quand on a faim , de se nourrir com m e on peut, et à la 
loi liturgique, qui autorise certains actes incom patibles 
avec le repos du sabbat : David et ses hom m es, pressés 
par la faim, ont m angé les  pains de proposition ré
servés aux seu ls prêtres, et ces derniers rem plissen t 
leu rs offices dans le Tem ple, m ême le jour du sabbat. 
Il conclut en disant que le sabbat existe à cause de 
l'hom m e, et non l ’hom m e à cause du sabbat et que 
d ’ailleurs le F ils de l'hom m e est le m aître du sabbat. 
C’est donner à entendre que le Sauveur, F ils de Dieu, 
a tout pouvoir pour in terpréter ou m êm e modifier la 
lo i du sabbat, et qu’il ne perm ettra pas qu’on en fasse 
une institution  tyrannique. En ajoutant qu’il préfère la 
m iséricorde au sacrifice, il p lace form ellem ent la loi 
naturelle au -dessus de la loi r itu elle . M atth., x m , 1-8; 
Marc., ii, 23-28; Luc., VI, 1-5 . — Un autre jour de sab
bat, il se trouve dans une synagogue en  m êm e temps 
qu’un hom m e ayant la m ain desséchée. On l ’observe 
pour voir s ’il guérira cet infirm e. D’après l ’in terp réta
tion des docteurs, on ne peut so igner un m alade le 
jo u r  du sabbat que s ’il est en  danger de m ort; d’autre 
part, tous adm ettent qu’il est perm is, ce jour-là, de 
tirer d’une citerne un anim al qui vient d’y tomber. 
N otre-Seigneur s'autorise de cette concession pour dé
clarer qu’un hom m e vaut une brebis et qu’il est lég i
tim e d’accorder au prem ier ce qu’on ne refuse pas à la 
seconde. Il guérit donc l ’infirm e d’un seul m ot. Matth., 
xn , 9-14; M arc., i i i , 1-6; Luc., vi, 6-11. Saint Luc, en  
term inant son récit, rem arque que les adversaires du 
Sauveur furent rem plis de dém en ce. On se dem ande, 
en  effet, com m ent ces hom m es pouvaient tenir pour une 
violation du sabbat une sim ple parole et une guérison  
dont le caractère m iraculeux ne pouvait se contester. 
— A Jérusalem , N otre-Seigneur gu érit un m alade le 
jour du sabbat et lu i ordonne d’em porter son grabat, 
ce  qui scandalise les Juifs. Joa., v, 8-10, 16. Maître du 
sabbat, il veut m ontrer que la loi d’ailleurs respectable

qui défend d’exécuter des transports le jour du sabbat, 
Jer., x v i i ,  2 1 ,  2 2 ,  doit céder à une autre loi supérieure, 
celle  de m anifester la glo ire de Dieu et d’accréditer la 
m ission  divine du M essie, eU fournissant la preuve  
d’une guérison radicale et m iraculeuse. Il ajoute du 
reste cette réflexion , qui donne la c le f  du m ystère ;
« Mon père agit ju sq u ’à présent et m oi aussi j ’agis. » 
Joa., v, 17. L’action de Dieu ne saurait, en effet, être 
soum ise à aucune loi p ositive , ni hum aine ni m êm e 
d ivine. En prescrivant au m alade d’em porter son gra
bat, le  Sauveur voulut aussi attirer l’attention des Juifs 
sur ce q u ’il venait d’opérer, et il y réussit. A un voyage 
subséquent, il explique a in si sa conduite en cette oc
casion : « J’ai fait u n e seu le  œ uvre, et vous êtes tous 
hors de vous-m êm es. Moïse vous a donné la circoncision  
et vous la pratiquez le  jour du sabbat. S i, pour ne pas 
violer la loi de M oïse, on circon cit le jour du sabbat, 
com m ent vous indignez-vous contre m oi, parce que, le 
jour du sabbat, j ’ai guéri un hom m e dans tout son  
corps? N e jugez pas sur l ’apparence, m ais jugez selon  
la justice. » Joa., vu , 21-24. Ces paroles m ontrent que 
le grief des pharisiens portait beaucoup plus sur la gué
rison  elle-m êm e que sur l ’ordre donné d’em porter le  
grabat. Le Sauveur fait valoir un argum ent a  fo r t io r i ,  
tiré de la pratique de la c ircon cision , et il reproche  
justem ent à ses contradicteurs d eju gerselon  l ’apparence, 
parce qu’ils  ne voient qu’une transgression  de leurs 
prescriptions hum aines là où il y a un grand bienfait 
divin. — N otre-Seigneur choisit encore un jour de sab
bat pour guérir i ’aveu gle-n é. Il ne. se contente pas 
d’une parole, m ais fait de la boue avec sa salive et en  
frotte les yeux du m alheureux. Les docteurs ne pou
vaient que blâm er le  secours a insi apporté à un in 
firm e qui n’était pas en danger de m ort, a insi que la 
confection de la boue et la friction des yeux, choses 
qu’ils jugeaient incom patibles avec le repos sabbatique. 
Ils en  conclurent que « cet hom m e n ’est pas de Dieu, 
parce qu’il n ’observe pas le sabbat ». L’aveugle juge, 
avec beaucoup plus de bon sens, (pie « s ’il n ’était pas 
de Dieu, il n ’aurait rien pu faire ». Joa., ix , 6, 16, 23. 
— Une autre fois, dans une synagogue de G alilée, le 
Sauveur im pose les m ains, le  jour du sabbat, à une  
pauvre fem m e toute recourbée et il la guérit. Le ch ef  
de la synagogue, in d igné de ce qu’il regarde com m e  
une transgression , dit alors à la foule : « Il y a six  
jours où l ’on peut travailler; venez ces jours-là pour 
vous faire guérir, et non le jour du sabbat. » Notre- 
Seigneur réplique alors : « Hypocrites, chacun de vous 
ne détache-t-il pas son bœ uf ou son âne de l’étable, le 
jour du sabbat, pour les m ener boire? Or, cette tille 
d’Abraham, que Satan a tenue enchaînée d ix-hu it ans, 
n ’a-t-il pas fallu ia débarrasser de cette chaîne m êm e le 
jour du sabbat? » Cette réponse fit rougir les contra
dicteurs et réjouit le  peuple. Les prem iers sont traités 
d’hypocrites, parce qu’ils veulent paraître zélés pour la 
loi et oublient les devoirs de l ’hum anité, com m e celui 
qui ordonne de porter secours à celu i qui souffre. 
Luc., xm , 10-17. — A peu de tem ps de là , le  Sauveur 
est chez un ch ef des pharisiens, un jour de sabbat, et 
un hydropique se  présente (levant lu i. « E st-il perm is 
de guérir le  jour du sabbat? » dit le Sauveur à l ’assis
tance. P ersonne ne lu i répondant, il louche l ’hydro- 
pique et le  guérit. P u is il ajoute cette réflexion, à 
laquelle personne ne peut répliquer : « Qui de vous, 
si son âne ou son bœ uf tombe dans une citerne, ne 
l ’en retire aussitôt, m êm e le jour du sabbat? » Luc., 
xiv , 1-6. Cf. C. W akins, C h r is ti  cu ra tio  sa b b a th ica , 
dans le  T h ésa u ru s  de Hase et Iken, Leyde, 1732, 
p. 196-211. — Il est m anifeste que le  Sauveur a eu l ’in
ten tion  de substituer une interprétation  p lu s large tte  
la loi du sabbat à ce lle  qu’avaient fait prévaloir les pha
risiens. D ans ce but, il sa isit toutes les occasions de 
guérir ce jour-là et s’autorise de cet argum ent essen -
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tiellem ent populaire qu’il est bien perm is d’avoir pour 
les hom m es les attentions qu’on a pour les anim aux. A 
propos du sabbat, il pouvait faire aux pharisiens le 
reproche qu’il leur adressait au sujet de leurs m ul
tip les purifications : « Vous abandonnez le com m an
dem ent de D ieu pour vous attacher à la tradition des 
h om m es... Vous annihilez le précepte d ivin pour ob
server votre tradition. » Marc., vu , 8, 9.

2° A u tr e s  m e n t io n s  d u  sa b b a t. — S. Luc, VI, 1, 
Parle d ’un sabbat qu’il appelle ôôuTepoTtpw-rov, « second- 
prem ier ». Il s ’agit d'un sabbat postérieur à la Pâque, 
puisque les Apôtres peuvent m anger ce jour-là des épis 
m ûrs. Cette appellation ne se lit pas a illeurs et quel
ques m anuscrits l ’om ettent. Interrogé par saint Jérôme, 
E p is t .  l i i ,  8, t. x x ii ,  col. 534, sur sa signification, 
saint Grégoire de N azianze lu i répondit plaisam m ent 
en éludant la question. Les explications des P ères et 
des com m entateurs sont très divergentes. D’après la 
Ch ro n iq u e  pasca le , t. x c i i ,  co l. 517, le sabbat ainsi 
nom m é serait le second après le sabbat de la P âque, à 
Partir duquel on com ptait les sept sem aines aboutissant 
a la P entecôte. Il y  aurait eu ensu ite  un sabbat second- 
second, un sabbat second-troisièm e, etc. Cette in ter
prétation ne s’im pose pas, mais c’est ce lle  qui réunit 
le plus grand nom bre de suffrages. Cf. Knabenbauer, 
E v a n g . sec. L u c .,  P aris, 1896, p. 220-222. On a aussi 
supposé que les Juifs avaient deux prem iers sabbats, 
l ’un au com m encem ent de l ’année civile, au m ois de 
tischri, et l’autre au m ois de n isan , pendant les fêtes 
de la Pâque. Ce dernier eût été a in si le  second-pre
m ier. Cf. Reland, A n tiq u i la te s  sacræ , p. 258. Clément 
d’Alexandrie, S tr o m . ,  v i, t. ix , co l. 270, dit que, 
Si la lune ne paraît pas, les Juifs ne célèbrent pas le 
sabbat qu’on appelle Tiptixov, « p rem ier ». Il y en aurait 
donc eu un autre appelé « second » et « second-prem ier » 
a caq^e de son rôle par rapport aux suivants. En som m e, 
sur cette question , on ne peut faire que des conjectures. 
Bu reste, e lle  n ’a pas grande im portance. — Notre- 
Seigneur recom m ande à ses d isc ip les qui auront à fuir 
de Jérusalem  à l ’arrivée des arm ées rom aines de prier  
Pour que leu r  fuite n ’ait pas lieu  le  jour du sabbat. 
Matth., xxiv , 20. Sans doute, ce jour-là , on ne pouvait 
s eloigner de plus de deux m ille  p as; m ais il était 
admis que, pour échapper à la m ort, on faisait le 
Nécessaire. Toutefois on a droit de supposer que les 
disciples, se croyant encore astreints à l ’observance 
aes prescriptions judaïques, pourraient hésiter sur la 
gravité du péril, se dem ander s ’il autorisait vraiment 
•a transgression et retarder d’autant leur départ. — 
^aint Jean, x ix , 31, note que, pour ne pas la isser sur 
a croix le corps du Sauveur, parce que c ’était le  jour  
e la préparation et qu’il fallait qu’il fût enlevé avant 

e sabbat, les Juifs dem andèrent à P ilate l ’autorisation  
e le faire. La loi portait qu’un cadavre de supplicié  

de devait pas passer la nuit sur le  bois, m ais qu’il 
allait l ’inhum er le jour m êm e. D eut., xx i, 23. Cf. 

_^sèphe, B e ll, ju d . ,  IV, v, 2. En tem ps ordinaire, il n ’y 
ait pas d’inconvén ient à n ’achever une inhum ation  

•t après le so le il couché. Le jour de la préparation, il 
 ̂ au rigoureusem ent indispensable que tout fût term iné  

s . deure où com m ençait le  sabbat. L’urgence s ’im po- 
„ encore davantage dans la circonstance, par le fait 
— » fakbal suivant coïncidait avec la Pâque des Juifs, 
ren i * 8xem ple du Sauveur, on voit les Apôtres se  
je ,re souvent dans les synagogues de la dispersion  
Xm /*rS sahbat, afin d’y prêcher l’É vangile. Act. 
Us t ̂ > XVI> 1 3 ;x v i i ,2 ; xviii, 4. Là, en effet,
aisé rouva‘ent les Juifs rassem blés et pouvaient plus 
Saj ed! D’aiter devant eux la question relig ieuse, 
ehan v lues tém oigne que, dans les synagogues de 
f fu a h f  ês J°urs de sabbat, on lisa it et on exp li-
lléb re3 l*e J,oïse- A ct,> x v > 21- — Bans l ’É pîtreaux  

Ux> tv, 9, il est question de aaêë«Ti<jp.<Sç, sa bba-

t ism u s .  L’auteur désigne par ce m ot le « jo u r  de repos » 
que Dieu m énage à ses fidèles serviteurs et qui est une 
participation au « repos de Dieu », c ’est-à -d ire  à sa 
vie, à  sa grâce et p lu s tard à sa g lo ire. — Saint Paul 
ne veut pas qu’on cr itiq ue les ch rétiens au sujet du 
m anger et du boire, des fêtes, des néom énies, des 
sabbats. Col., i i . 16. Ces in stitu tion s m osaïques n ’étaient 
que « l ’om bre des choses à  venir. » La réalité est dans 
le Christ, dont la loi évangélique se substitue aux 
anciennes observances. D ès l ’orig ine de l ’É glise, le 
dim anche com m ença à devenir le  jour du S eigneur à 
la place du sabbat. V oir D im a n c h e , t. ii , col. 1430. 
Personne n’avait donc le  droit d ’assujettir les ch ré
tiens à  l ’observation du sabbat, com m e prétendaient  
le  faire les judaïsants. Au IVe sièc le , il y avait encore  
des ch rétien s qui restaient attachés à la pratiques du 
sabbat judaïque. Le synode de Laodicée, vers 360, 
form ula à ce sujet son  29» canon ainsi conçu : « Les 
ch rétien s ne doivent pas judaïser et se ten ir o isifs le 
jour du sabbat, m ais ils  doivent travailler ce jour-là;  
qu’ils honorent le jour du Seigneur et s ’abstiennent, 
autant que p ossib le , en  leur qualité de chrétiens, de 
travailler en  ce jour. S ’ils  p ersisten t à  judaïser, qu’ils  
so ien t anathèm es au nom du Christ. » Cf. H efele, 
H is to ire  des C onciles, trad. Leclercq, P aris, 1907, t. i, 
p. 1015. — L’observation du sabbat e st restée la p rin 
cipale des pratiques extérieures des Juifs. Le Z o h a r , 
n , 47 a , dit à ce sujet : « La sanctification du sabbat 
vaut autant que l’exécution  de toutes les autres lois 
ensem ble. » Cf. S é p h e r  h a -zo h a r ,  édit. Lafuma, t. m , 
1908, p. 216, et 88»-89b, p. 359-364.

H. Lesétre.
S A B B A T IQ U E  (A N N É E ) (hébreu : Sénat sabbd tôn , 

Lev., xxv, 4; Septante : èvcauroç àvaTia-joctoç ; Vulgate: 
a n n u s  re q u ie tio n is ), chaque septièm e année. — I. La 
l o i .  — 1» Elle est form ulée pour la prem ière fois dans 
l ’Exode, x x m , 10 ,11  : « Pendant six années tu en sem en 
ceras la terre et tu en  récolteras les  produits. Mais, la 
septièm e, lu  les laisseras- et les abandonneras; et les 
in d igen ts de ton peuple les m angeront, et les bêtes des 
cham ps m angeront ce qui restera. Tu feras de m êm e pour 
tes vignes et tes o liv iers. » La m êm e loi est répétée avec 
un peu p lu s de détail dans le Lévitique, xxv, 1-7. La 
septièm e année, il est défendu d’ensem encer, de tailler  
la vigne et de recu e illir  les fruits spontanés qui poussent 
dans le champ ou sur la v igne. Ils peuvent cependant 
servir à la nourriture de l ’Israélite, de son serviteur, 
de sa servante, du m ercenaire, de l’étranger fixé dans 
le pays et du bétail. — 2° La septièm e année est en
core une année de rém ission , S em ittd h , ity&Giç. En 
cette an n ée-là , l ’Israélite peut exiger le paiem ent d’une 
dette par l ’étranger, m ais il ne peut p resser son pro
chain  ou son frère de lu i rendre ce qu’il doit, de peur 
de le  réduire à lapauvreté. D eut., xv, 1-6. — 3° Comme 
on pouvait redouter que l ’absence de culture ne cau
sât grand tort à  la population chaque année sabbatique, 
surtout quand celle-c i était suivie de l ’année jubilaire  
qui prohibe égalem ent les travaux agricoles, le S ei
gneur s ’engage à y pourvoir : « Si vous dites : que 
m angerons-nous la septièm e année, pu isque nous ne 
sèm erons point et ne recu eilleron s point nos pro
duits? Je vous enverrai ma bénédiction  la six ièm e  
année et e lle  produira des fruits pour trois ans. Vous 
sèm erez la huitièm e année, et vous m angerez de l ’an
c ien n e récolte; ju sq u ’à la récolte de la neuvièm e année, 
vous m angerez l ’ancienne. » Lev., xxv, 20-22. — 4° A 
la fin de l’année sabbatique) à  l ’occasion de la fête des 
Tabernacles, on devait faire la lecture publique de la 
Loi, c’est-à -d ire  du D eutéronom e. D eut., x x x i, 10, U .  
Cf. S o ta , v ii, 8.

II. L’interprétation. — 1» La loi interdit tout tra
vail agricole la septièm e année. L’hom m e se repose le  
septièm e jour, la terre se reposera la septièm e année,
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ce  qui sera égalem ent un hom m age rendu au maître 
de toutes choses et une reconnaissance de son souve
rain dom aine sur le sol attribué anx Israélites. Moïse 
ne parle que du travail agricole, labourage, m oisson , 
culture de la vigne, vendange, cueillette  des o lives. Le 
texte sacré ne m entionne que les o liv iers parm i les 
arbres dont la culture et la cu eillette  sont prohibées 
l ’année sabbatique, parce que ces arbres étaient ordi
nairem ent plantés en  grand nom bre et que la récolte  
des olives ressem blait assez à la vendange. L es autres 
arbres fruitiers étaient p lus iso lés et le s  fruits en  
étaient cu eillis  un peu au jour le jour, suivant leur  
m aturité et sans grand m ouvem ent dans l ’ensem ble  
de ia population. N éanm oins il est à croire que ces 
fruits étaient à ia d isposition  de tous pendant l ’année  
sabbatique. Les autres travaux ne sont nu llem ent 
prohibés; l ’Israélite les continue com m e le s  années  
ordinaires. Cette année-là, il cessait donc d’être un  
peuple agricole pour redevenir un peuple pasteur, tel 
qu’il avait été â ses orig ines et au désert. Il ne pouvait 
faire ni m oisson , n i vendange, n i cueillette  régulières; 
il vivait sur le produit de l’année précédente. Mais les  
fruits spontanés du sol appartenaient à tous, sans dis
tinction, à condition sans doute de les prendre au jour 
le  jour et sans rien  du grand m ouvem ent des récoltes  
an n u elles. Il va de so i que l ’année sabbatique était la 
m êm e pour tous et qu’à certains égards e lle  avait des 
analogies avec le jour du sabbat, qui était le m êm e 
pour tous et im posait à  tous les m êm es ob ligations. 
L’année sabbatique assurait le repos à  tous ceux qui 
d’ordinaire se livraient aux travaux des ch am ps; ce 
repos leur perm ettait d’a illeurs de se livrer à d’autres 
occupations utiles, construction  et réparation de m ai
sons, réfection des m urs de clôture, forage de puits 
et de citern es, fabrication d’instrum ents agricoles, etc. 
De plus, le s  troupeaux n'avaient pas besoin  d’être 
em m enés dans de lointains pâturages; ils  passaient sur 
les terres m êm es de P alestine et les fécondaient de 
leurs engrais. Les bêles sauvages e lles-m êm es pou
vaient être p lus a isém ent chassées à travers les cham ps 
in cu ltes et les v ign es à l’abandon. — 2» La loi sur la 
libération de l ’esclave hébreu n’a rien de com m un avec 
la loi de l ’année sabbatique. Exod., xx i, 2; D eut., xv, 
12-18. Q uelques auteurs pensent que la libération était 
prescrite en ce sens qu’un esclave hébreu  ne pouvait 
servir plus de six ans, m ais que si l ’année sabbatique 
intervenait avant la fin de cette période, il  recouvrait 
sa liberté. Cf. De H um m elauer, In  E x o d . e t L e v i t . ,  
P aris, 1897, p. 214. Mais Moïse parle toujours de sep
tièm e année pour la libération de l ’esclave hébreu et 
il n’établit jam ais de relation entre cette septièm e  
année et l ’année sabbatique. Josèphe, A n t.  j u d . ,  III, 
x i i , 3, ne parle pas non plus de cette libération à  
propos de l ’année sabbatique. Il faut donc s ’en tenir à 
l ’op in ion  la p lu s com m une parm i les com m entateurs, 
q u i voient dans les six  ans de service de l’esclave une 
période absolum ent indépendante. Voir E s c l a v e , t. n , 
col. 1922. — 3° La m esure prise en  faveur des débiteurs  
pendant l ’année sabbatique s ’explique d ’e lle-m èm e. N e  
recueillan t rien de ses cham ps n i de ses v ignes, l ’Israé
lite peu aisé  n’était pas capable de payer les dettes 
qu’il avait contractées. Il était juste de régler ses ob li
gations en tenant com pte de ia loi du repos. Le lé g is 
lateur veut donc que l’année sabbatique so it pour le 
débiteur une année de s e n iil là h .  D eut., xv, 9; xxx i, 10. 
Ce m ot vient du verbe s à m a t  qui signifie « repousser, 
renvoyer ». Le verbe s d m a t  est em ployé dans l ’Exode, 
x x m , 11, pour dire qu’il faut « abandonner » la terre 
sans la cultiver la septièm e année. P our rendre le sub
stan tif hébreu, les Septante se servent du m ot âcfsaiç, 
« renvoi, décharge, rem ise ». U n certain nom bre d’au
teurs ont pensé que cette rém ission  im pliquait, de la 
part du créancier, l’abandon total et définitif de ses droits.

A insi l’ont com pris les talm udistes, S c h e b iit ,  x , 1 ; P h i
lon, De se p le n a r io ,  édit. Mangey, t. il , p. 277, 284, etc. 
Fr. Buhl, L a  soc ié té  Is ra é lite  d ’a p rè s  l’A . T ., trad. de 
Cintré, P aris, 1904, p. 171, 172, sou tien t encore cette 
interprétation, en faisant valoir que l ’avertissem ent 
donné par M oïse, D eut., xv, 9, n ’aurait aucun sens s ’il 
ne s ’agissait pas d ’une rem ise absolue des dettes. Les 
com m entateurs m odernes adm ettent généralem ent que 
Moïse n ’a en vue qu’une prorogation des obligations 
du débiteur. L’année sabbatique, le créancier « relâ
chait sa m ain, » il ne pressait pas son débiteur, il 
abandonnait sa créance com m e le cultivateur abandon
nait sa terre, c’est-à-dire avec l ’in tention  et le droit de 
la reprendre l ’année suivante. Moïse ne veut pas que 
l ’approche de l ’année sabbatique em pêche l’Israélite de 
prêter à son frère pauvre. La crainte de l ’Israélite ne  
portait pas nécessairem ent sur i ’obligation de renoncer  
totalem ent à sa créance; e lle  pouvait être égalem ent 
m otivée par la nécessité  d’attendre une année de plus 
avant de recouvrer son b ien. Qui ne voit d’a illeurs à 
quel inconvén ient aurait prêté une loi prescrivant tous 
les sept ans la rem ise des dettes? P ersonne n ’aurait 
plus prêté et le s  m alheureux que la n écessité obligeait 
à em prunter n ’auraient p lus jam ais trouvé de prêteur; 
en définitive, un prêt eût presque toujours dégénéré  
en  don, par le fait du débiteur in téressé. Cf. R osen
m üller, l n  D eu lero n ., Leipzig, 1798, p. 427, 428; Bâhr, 
S y m b o lik  des m o sa isch en  G u ltus, H eidelberg, 1839, 
t. n , p. 570; De H um m elauer, l n  D e u te ro n .,  P aris, 
1901, p. 338, 339. Voir D e t t e , t .n ,  co l. 1394. — Le code 
d’Hammourabi ne m entionne aucune in stitu tion  ana
logue à celle  de l’année sabbatique. Il prescrit cep en 
dant que, les années où l ’orage inonde un cham p et 
em porte la m oisson  et où la sécheresse em pêche le blé 
de pousser, le ferm ier n ’a pas d’intérêt à payer au 
créancier. Cf. S ch eil, T e x te s  é la m ite s -s é m itiq u e s ,  
Paris, 1902, p. 41, art. 48. De m êm e, chez les Hébreux, 
les cham ps ne produisant rien pendant l ’année sabba
tique, le débiteur était d ispensé, non de payer l ’intérêt 
que prohibait la loi m osaïque, mais de rendre cette 
année-là le m ontant de sa dette. On a constaté, chez les  
Nabuthéens de la presqu’île  Sanaïtique, le droit pour les 
pauvres de faire ia cueillette des dattes certaines années. 
Voir J u b il a ir e  (A n n é e ), t. m , col. 1753.

III. L a I’R a t iq u e . — 1° En m enaçant les Israélites 
de la déportation qui châtiera leurs in fidélités, Moïse 
dit qu’alors « la terre se reposera et jouira de ses  
sabbats. » Lev., xxv i, 34, 43. Il prévoit donc que la loi 
sur l ’année sabbatique ne sera pas toujours observée. 
C’est ce qui arriva en effet. Pendant la captivité de 
Babylone, le  pays put « jou ir  de ses sabbats. » II Par., 
xxxvi, 21. — Après la captivité, les Israélites s ’enga
gèrent à « la isser la terre la septièm e année et à n ’exi
ger le paiem ent d’aucune dette. » II Esd., x, 31. La loi 
était observée fidèlem ent à l ’époque des M achabées. 
I Mach., v i, 49, 53. — Le peu de place que la loi sur  
l’année sabbatique sem ble ten ir  dans la v ie des anciens  
Israéliies a suggéré p lusieurs objections. N ’aurait-elle  
pas été introduite seulem ent après l ’exil?  Au lieu  
d’être générale pour tout le pays, n ’aurait-elle pas été 
applicable pour chacun après six  ans de cu lture, de 
m êm e que les esclaves hébreux étaient libérés après 
six  ans de servage, sans qu’il y eut co ïn cid en ce gén é
rale entre toutes les années de repos ? N e pourrait-on  
pas interpréter les textes en ce sens seu lem en t que les  
terres étaient cultivées com m e d’habitude, m ais que, 
la septièm e année, le produit en  était abandonné aux 
pauvres pour leur subsistance du présent et de l ’avenir?  
Enfin, aucune pratique relig ieuse spécia le n ’est attachée 
à l ’année sabbatique, contrairem ent à toutes les analo
g ies . — Sur ce dernier point, la lecture publique de 
la loi peut suffisam m ent caractériser l’année sabbatique 
au point de vue relig ieux. Quant aux autres supposi-
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fions, e lles ont le s  textes contre elles. L’Exode et le 
Lévitique prescrivent le  repos de la terre, et si le  D eu
téronom e y ajoute la prorogation des dettes, cette 
m esure ne s’explique qu’à raison d’un m oindre profit 
résultant naturellem ent de la cessation de toute culture. 
La prédiction du Lévitique, xxv i, 33, 34, et la remarque 
de II P ar., xxxvi, 20, 21, indiquent assez clairem ent 
que les Israélites antérieurs à l ’exil ont connu la lo i, 
mais ne l ’ont pas toujours suffisam m ent observée soit 
comme individus, so it com m e nation. Après l'exil, 
la loi de l ’année sabbatique est rem ise en  vigueur, 
non com m e une lo i nouvelle dont il faudrait exp li
quer et justifier l’in troduction , m ais au m êm e titre 
que les lo is anciennes qui prohibent les m ariages 
avec les idolâtres et prescrivent le  repos du sabbat. 
II Esd., x , 31. Les données h istoriques postérieuses  
supposent l ’origine m osaïque de la loi et sa double 
prescription sur le repos de la terre et la proro
gation des dettes. — 2° Josèphe parle asssez souvent 
de l ’année sabbatique. Il raconte qu’à raison du 
repos de leurs terres, Alexandre le Grand avait exem pté  
les Juifs de tribut cette année-là et que les Sam aritains, 
observateurs de la m êm e lo i, réclam èrent la m êm e  
exem ption. A n t.  ju d . ,  XI, v m , 6. Sous Judas Machabée, 
une disette fut ressen tie  par les Juifs, par su ite  de 
l ’année sabbatique, pendant leur lutte contre les Syriens. 
A n t.  ju d . ,  X II, ix , 5. P lu s tard, H yrcan leva le siège  
de la forteresse de Dagon, à cause de l ’année sabbati
que, A n t.  j u d . ,  X III, vm , 1; B e ll, ju d .,  I, il , 4. P en 
dant le siège de Jérusalem  par Hérode, la v ille m anqua  
de vivres pour la m êm e raison. A n t.  ju d .,  XIV, xvi, 

XV, i, 2. Un édit de César exem pta les Juifs de 
Payer le  tribut l ’année sabbatique. A n t .  ju d . ,  XIV, x, 
d- La pratique juive était dono bien connue de l ’autorité 
rom aine. On s ’étonne que Tacite, H is t . ,  v, 4, qui d’ailleurs 
rapproche avec raison l ’année sabbatiqne du sabbat 
lui-m êm e, dise que les Juifs, « par am our de l ’oisiveté, 
consacrèrent aussi la septièm e année à la paresse. » 
Mieux inform é, il eût su que, si les travaux agricoles 
ctaient in terrom pus, tous le s  autres suivaient leur  
cours ordinaire. — 3° Dans la M ischna, le traité Sche- 
o iith  s’occupe des questions qui concernent l’année 
sabbatique. Cette année ne com m ençait pas en nisan  
(mars-avril), com m e l’année re lig ieu se , m ais en tischri 
(septembre-octobre). C’était le tem ps des sem ailles, 
et la Loi entendait prohiber les sem ailles et le s  récoltes 
d une m êm e année. En appliquant la lo i à partir 
de n isan, on eût em pêché la récolte provenant des 
sem ailles précédentes, et les sem ailles préparant la 
fecolte suivante, et a insi deux années eussent été 
atteintes, ce qui ne prévoyait pas la loi. R o sch  haschana , 
L 1. Les docteurs to léraien t q u ’on sem ât, dans l ’année  

, oatique, m ais seu lem en t pour recu eillir  ce qui était 
ecessaire au paiem ent des im pôts. Les fruits spontanés 
aient ceux qui provenaient des grains tom bés dans 

es cham ps pendant la m oisson  ou le battage, et ceux 
j) 1 naissaient d’eux-m êm es dans les v ignes ou sur  

arbres. Le propriétaire pouvait ram asser ces pro- 
its et le s  m ettre dans ses gren iers, m ais à condition  

H H en restât dans les cham ps, ou à charge de laisser
Israélite le  droit de pu iser dans ses greniers.

e° n th ,  ix , 8. On prélevait toujours sur les produits 
de | n(".s ce qu’il fallait pour pouvoir offrir la gerbe
iv q3 ^àque et les pains de la Pentecôte. S c h e k a lim ,
jp’ ’ ~  L» Une difficulté spéciale résultait, dans les 
fêta S;iClions financières, du droit conféré au débiteur de 
Hillel ^  S6* Pa'em ents jusqu'après l ’année sabbatique. 
pt'ozl .I.maSln a la TtpoaëoXvj, que les talm udisles appellent 
droit f° rm ule Par laquelle le  prêteur se réservait le 
Col ro n Xi?er son arg ent en tout tem ps. Voir P r ê t , 
nielle S c h e b iith ,  x, 3-7. Cette pratique allait for- 
Par t j ' i n 1 c °ntre la loi m osaïque. La m esure im aginée  

el ne suppose pas nécessairem ent la rem ise

absolue des dettes à  l ’année sabbatique; la sim ple pro
rogation des paiem ents pendant un an suffisait à  jeter  
une certaine perturbation dans les affaires, surtout 
quand des étrangers y étaient m êlés. II faut observer  
du reste que, si la lo i défendait d’exiger les paiem ents, 
elle  n ’em pêchait nu llem ent de les opérer. — 5° La date 
connue de certains événem ents et leur coïncidence avec 
des années sabbatiques a perm is de fixer le cycle de ces 
dernières. Les années 164-163,38-37 avant J .-C ., 68-69 
après J.-C., ont été des années sabbatiques. Par consé
quent les années 26-27, 33-34 après J.-C. l ’ont été 
aussi. Il est donc douteux qu’une année sabbatique se 
soit présentée durant le m inistère public de N otre- 
Seigneur. L’année favorable à  laquelle le Sauveur fait 
allusion , Luc., IV, 19, est Tannée jubilaire et non 
Tannée sabbatique. Cf. Zuckerm ann, U eber S a b b a th -  
ja h rc y k lu s  u n d  Jo b e lp er io d e , B reslau, 1857; Caspari, 
D ie  g esch ich tlic h en  S a b b a th ja h re ,  dans S tu d ie n  u n d  
K r it ik e n ,  1876, p. 181-190. — 6» Saint Paul reproche  
aux Galates d’observer les jours, les m ois, les tem ps et 
les années. Gai., iv, 10. Les docteurs judaïsants s ’effor- 
çaient en effet de faire accepter par ces chrétiens  
les observances ju ives sur le sabbat, les néom én ies, 
les fêtes, les années sabbatiques et jubilaires. Toutes 
ces in stitu tions n ’avaient p lus de raison d’être sous la 
loi évangélique. II. L e s é t r e .

S A B É E  (hébreu : S é b a ’; Septante : Eocpaâ; A le x a n 
d r in u s  : Saëeé), v ille de la tribu de Juda, donnée à  la 
tribu de S im éon, d’après la leçon de l’hébreu et de la 
Vulgate, m ais dont l ’existence est fort douteuse. Jos., 
x ix , 2. E lle est nom m ée entre Bersabée et Molada; il y 
a des raisons de croire que c ’est par suite d’une répé
tition erronée du second élém ent de Bersabée et d’une 
faute de copiste. — 1° Sabée n ’est pas énum érée parm i 
les v illes de Juda, Jos., xv . — 2» Dans les listes des 
villes de S im éon, I P ar., iv , 28-31, Sabée ne figure 
point. — 3° Josué, x ix , 6, attribue à  Sim éon treize 
villes; or, en  com ptant Sabée, le nom bre est de qua
torze. Certains critiques p en sen t que, au lieu  de S é b a ’, 
il faut lire : S e m â ’,  avec l ’éd ition  six tine des Septante, 
et q u ’il s ’agit de la v ille  de S e m â ’ (Vulgate : S a m a ) 
énum érée, Jos., xv, 26, à  côté de Malada, parm i les v illes  
de Juda.

SABÉENS (hébreu : S e b d ’îm ,  dans Is ., x lv ,  14; 
Septante : Saëaeip ), habitants de Saba. La Vulgate 
nom m e les S a b æ i,  Job., i, 15 (hébreu S e b d ’); il s ’agit 
des Sabéens pillards de l ’Arabie septentrionale. — 
lsa ïe , x l v , 14, annonce que les Sabéens (la V ulgate a  
conservé dans ce passage la forme hébraïque : S a b a im ) ,  
d’origine couschite, voir S a b a  1, col. 1285, deviendront 
tributaires de Jérusalem  à  l ’époque m essian ique. — 
Joël, m , 8 (hébreu, iv, 8) prédit aux P h én ic ien s et aux 
P hilis tin s qui avaient vendu le s  enfants de Juda aux 
fils de Javan, que leurs propres enfants seront vendus 
à  leur tour aux fils de Juda qui les revendront aux Sa
béens (hébreu : S e b a ’im  ; Vulgate : S a b æ i) . Voir S a b a 5 ,  
col. 1286. Il est dit que ces Sabéens habitent une terre 
élo ign ée, ce qui convien t à  ceux de 1 Yém en. Les Sa
béens de Job, i, 15, sont donc différents de ceux d’Isaïe 
et de Joël. Sur Ézéchiel, xxv, 42, ou le  k e r i des  M asso- 
rètes lit « Sabéens », voir S a b a  1, col. 1285.

S A B E R  (hébreu : S é b é r ;  Septante : Saëép), fils de 
Caleb (fils d’IIur) et de sa fem m e de second rang Maacha. 
I P ar., u , 48.

S A B L E  (hébreu : hôl, de b û l,  « faire tourner » ; 
Septante : api*0;;  Vulgate : a re n a , sa b u lu m ),  am as de 
petits grains, ronds ou anguleux, de grosseur variable, 
provenant de la désagrégation et de la trituration de 
roches d iverses, gran ités, grès, ca lcaires, etc. Le sable



1307 SABLE — SAC 1308

se  form e partout où le s  agents naturels peuvent exercer  
une action assez puissante : les eaux qui ru isse llen t de 
haut, le s  torrents, le s  r iv ières, les lacs agités par le  
vent, la m er avec son flux et ses tem pêtes, entraînent 
sans cesse  des particules des roches, les frottent les  
unes contre les autres, les am incissent et les déposent 
soit au fond soit sur les bords de leurs lits . Quand les 
sables sont déposés sur de larges espaces, com m e sur 
les rivages m aritim es, les vents v iolents les agitent à 
leur tour, au m oins superficiellem ent, et les trans
portent peu à peu de m anière à produire des accum u
lations considérables, com m es les dunes. Des contrées 
entières, constituées par d’anciens lits m aritim es ém er
gés, sont presque com plètem ent sab lonneuses. Ce sont 
alors des déserts, com m e ceux d’Afrique et d’Arabie, 
dans lesqu elles l ’ouragan, connu sous le nom  de 
k h a m s in ,  déchaîne de vraies tem pêtes de sable. Voir 
O u r a g a n , t. iv, col. 1931.

1° S en s  p ro p re . — Après avoir tué un Égyptien qui 
m altraitait un Hébreu, Moïse cacha son cadavre dans 
le sable. Exod., il, 12. — Zabulon « sucera l ’abondance 
de la m er et les r ich esses cachées dans le sable. » 
D eut., x x x m , 19. On a pensé que ces rich esses pou- 
vaientêtre des métaux ou des pierres précieuses enfouies 
dans des m ines, ou m êm e le sable dont on s ’est servi 
pour faire le verre. Cf. P lin e , H. N .,  xxxv i, 26. Il est 
plus probable que, d’après le  p arallélism e, ces richesses  
sont ce lles qui proviennent de la m er, du com m erce  
m aritim e ou de la pêche, et qui sont recueillies par 
ceux qui habitent sur le sable, les riverains. Zabulon 
ne fut séparé de la m er et du pays p h én ic ien  que par 
l ’étroite bande du territoire d’Aser; le s  produits mari
tim es pouvaient donc lu i arriver a isém en t. — On ne 
peut ni com pter, n i m esurer le sa b le .d e  la m er. E ccli., 
i, 2; Jer., x x x m , 22. — Ce sable sert de lim ite  à la 
m er, il m arque la lign e que la m er ne franchit pas. 
Jer., v, 22. — Comme il n ’a pas de consistance, un 
vieillard a beaucoup de peine à gravir une m ontée  
sablonneuse, parceque le so l fuit sous ses pas et ne lu i 
offre pas de point d’appui so lide pour s ’élever. E ccli., 
x x v , 27. De m êm e, la m aison bâtie sur le sable est 
vouée fatalem ent à la destruction. M atth., vu , 26. — 
On m êlait du sable à  certains endu its. E ccli., x x i i , 18. 
Les anciens Chananéens faisaient reposer les fondations 
de leurs m urailles sur une couche de sable tin. Il en 
était ainsi à Lachis. Cf. V incent, C a n a a n , Paris, 1907, 
p. 39, 68. Le m êm e procédé était usité à Goudéa et à 
B irs Nim roud. I b id . ,  p. 89. A L achis, com m e en divers 
pays, on apportait dans les tom b es du sable très tin, 
qu’on allait parfois chercher très lo in . Ib id . ,  p. 220.

2° C o m p a ra iso n s . — 1. A cause de son  incalculable  
quantité, le sable de la m er est l ’im age de tout ce qui 
atteint un développem ent num érique extraordinaire. 
On lu i com pare donc la postérité d ’Abraham, Gen., 
x x i i , 1 7 ; x x x ii, 12; D an., m , 36; Ileb ., x l, 12; la nation  
d’Israël, II R eg., xyu , 11; III K eg., iv , 20; Is ., x , 22; 
x l v i i i , 19; O se., i, 10; R om ., ix , 27; les Chananéens 
coalisés contre les H ébreux, Jos., x i, 4 ; les P h ilis tin s,
I R eg., xm , 5; l’arm ée des Égyptiens, I Mach., XI, 1 ; 
les peuples ligués contre le royaum e de Dieu, Apoc., 
xx , 7; les veuves que les in vasion s ont faites en Israël, 
Jer., xv, 8; les captifs am assés par les Chaldéens, Hab,,
I, 9; les oiseaux envoyés par D ieu à son peuple au 
désert, P s. l x x v ii i  (l x x v ii) , 27; les cham eaux des tribus 
liguées contre Israël, Jud., v u , 12; le blé recu eilli par 
Joseph en Égypte, Gen., x l i , 49; le s  jours du juste, 
Job, x x ix , 18, et les p ensées de D ieu . P s. c x x x ix  
(c x x x v ih ) ,  18. — 2. Le sable de la m er s ’étend sur 
d ’im m enses espaces; a in si s ’étendait l ’esprit de Salo
m on. III R eg., iv , 29. — 3. Le sable est pesant; ainsi 
p èsent les calam ités, Job, v i, 3, et le voisinage de 
l ’in sen sé. Prov., x x v ii , 3. — 4. Le sable est sans valeur; 
l ’or n ’est que du sable à côté de la sagesse. Sap ., v u ,

9. — 5. Un grain de sable est insign ifiant; a insi la durée 
de l ’hom m e, au regard de D ieu, m êm e s ’il vit cenÇ ans. 
E ccli., x v m ,  8.  H. L e s è t r e .

S A B O T , ongle des chevaux. Voir O n g l e , t. iv , 
col. 1815.

S A C  (hébreu : ’a m ta J ia t, y a lq û t ,  ç iq lôn , & aq,\Sep
tante : ffaxxoç, pdtpemroç, 6’jAaxoç; Vulgate : saccus, sac-

c u lu s , saccellus), récip ient d’étoffe grossière servant à re
cu eillir  età transporter différents objets, grains (fig. 271), 
provisions, argent, etc. — Les frères de Joseph ont des

272. —- É g y p tien  p o rta n t u n  sac . M usée d u  C aire.

sacs dans lesqu els ils  m ettent le  blé acheté en  Égypte. 
C’est au som m et du sac de Benjam in qu’on trouve la 
coupe de Joseph. G en.. x l i i , 25, 27, 35; x l i i i , 1 8 ,2 1 ,  22 ;
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XLiv, 1-12. — On m ettait les provisions dans un sac, 
com m e ce paysan égyptien qui se  rend au m arché  
(fig. 272). Quand les Gabaonites viennent pour traiter 
avec Josué, ils  portent leurs provisions dans de vieux  
sacs, pour faire croire qu’ils  arrivent de très lo in . 
Jos., ix , 4. On apporte à É lisée vingt pains d ’orge et 
des épis dans un sac. IV R eg., iv , 42. N otre-Seigneur  
ne veut pas que ses d iscip les aient des sacs à provisions 
quand ils  vont en m ission . Luc., x , 4; xx ii, 35, 36. — 
Les sacs servent aussi à m ettre de l ’argent. P rov., vu , 
20. Giézi ram asse dans deux sacs les deux talents 
d’argent qu’il a reçus de N aam an.T V  R eg., v, 23. Le 
Sauveur veut qu’on se fasse des sacs à argent qui ne 
s’usent pas, Luc., x n , 33, en  distribuant ce qu’on a en 
aum ônes. Voir B o u rse , t. i, col. 1899, et les fig. 595- 
599. — David, avant d’aller à Goliath, m et dans son  
sac de berger cinq pierres d estin ées à sa fronde. I R eg., 
Xvii, 40. On m ettait égalem ent dans un sac les p ierres  
qui servaient de poids pour les transactions courantes. 
Deut., xxv, 13 , Prov., xv i, 11; M ich., vi, 11. — Ju
dith em porte dans un sac la tête d’Holoferne. Judith, 
xm , 11. — Quand un sac avait été touché par une 
bêle im pure, on le lavait et il  restait im pur jusq u ’au 
soir. Lev., x i, 32. — Les versions rendent souvent 
Par uàxxoç, saccus, le m ot èaq, m êm e dans des pas
sages où il désigne, non plus le sac d’étoffe grossière, 
Wais le  vêtem ent de poil de cham eau ou de chèvre qui 
servait dans les  jours de d eu il ou de pénitence. Voir 
Lii.ice, t. ii, col. 759, et t. iv , co l. 23, fig. 11, à gauche, 
'es Juifs revêtus du sac ou c ilice , qui sont conduits 
devant Sennachérib . II. L e sè tr e .

S A C E R D O C E  (hébreu : k e h u n n d h ; Septante : ispa- 
Ts‘x ;  iepàieuga, Vulgate : sa c e rd o tiu m ) .  Voir G rand- 
L r ètre , t, m , col. 295; P r ê tr e , t. v, co l. 640.

S A C H A C H A  (hébreu : S e k d k d h ,  « clôture, haie » ; 
^eptante : AioxioÇâ; A le x a n d r in u s  : S o /o /â ) ,  une des 

villes de la tribu de Juda qui éta ient s itu é e s  dans 
'e désert (n iid b d r ) de Juda, c ’est à-dire à l’ouest de la 
nier Morte. Jos., xv, 61. Elle est nom m ée entre Meddin 
at Nebsasa, m ais le site n ’en est pas connu . E lle se 
h'ouvait probablem ent entre le Cédron et Engaddi.

. S A C H A R  (hébreu : è d k d r ,  « salaire »J, nom  de deux 
d é l i t e s .

1. S a c h a r  (Septante : ’Ayàp  ; A le x a n d r in u s  : Zor/âp), 
Pere d’A hiam ,un des g ib b o r îm  de David (t. i , co l. 292).

Dar., x i, 35. Il est appelé Sarar, II R eg., x x m , 33.

d’ru SACHAR (Septante : Sot-/_xp), lévite, quatrièm e fils
Gbédédom, un des portiers de la m aison du S eign eu r.
p ar., xxvi, 4.

! s a c r e  des ro is . Voir Roi, col. 1117. — C onsécration  
grand-prêtre, voir t. iii , co l. 297; des prêtres, voir  

*’ v > col. 646.

SACREMENT (Vulgate : sa c ra m e n tu m ) .  Le mot 
des • Vl?nt c' e sa cra re , « consacrer, dédier », et a 
Cor SI'’n '"ca" ons tTès diverses. — 1° Le s a c r a m e n tu m  
,j, m e term e technique légal, d ésignait une som m e  
saer’8nt r'Ue (leux Pa rties en  procès déposaient in  
aVa,( ’ co'u ' qui gagnait sa cause recouvrait ce q u ’il 
'emn ' ersé; ce 'u ' qui la perdait perdait en m êm e  
s j . ' .p  ,son dépôt qui revenait au trésor p ub lic; il 
ehe la,1' ^e P'us, par su ite , la cause en d iscussion  
s'gn if ^ om me term e m ilita ire, s a c r a m e n tu m
s ’enrôb en gagcm ent p rélim in aire pris par ceux qui
•hent «lent 'e serm ent d’obéissance au com m ande- 
Prêté' ° US ' em P're ! ce serm ent fut souvent aussi 

par les .sujets. A partir d’Ilorace, O d., II, xvii,

10, sa c ra m e n tu m  devint synonym e de serm ent en g é 
néral. Il n ’est pas em ployé dans l ’Écriture dans ces  
diverses acceptions.

2» Dans la Vulgate, le  m ot sa c ra m e n tu m  n ’apparaît 
dans l ’A ncien  Testam ent que Tob., x i i ,  7; D an., i i . 18, 
30, 47; iv , 6 ; Sap ., i i ,  22; vi, 24; x n , 5. Dans le chal
déen de D aniel, le m ot orig ina l est ra zâ ' ; la traduction  
grecque l ’a rendu par puo-t^piov; c’est ce  m êm e mot 
grec qui est em ployé dans les passages de Tobie et de  
la S agesse  où no're Vulgate s ’est servie du m ot sacra -  
m  en tu m  (excepté Sap., x n ,5 , où le grec porte p. uaraôeta, 
mot d iversem ent interprété et probablem ent altéré; 
une leçon  porte èx p.uuoô p/juta; Scx^oo, « in itiés à  
d’horrib les m ystères »). C’est égalem ent le m êm e mot 
puuWjptov qui se lit dans les  endroits du N ouveau T es
tam ent où notre version  latine a sa c ra m e n tu m .  Ce der
n ier mot a donc dans le  latin scripturaire la m êm e  
signification que puuvriptov dans la Bible grecque. Voir  
M y s t è r e , t. iv , col. 1368. — Il signifie 1» un secret, 
Tob., xn , 7 (secret royal) ; Sap., Il, 22 (secrets d iv in s);
— 2° une chose cachée et m ystérieuse, D a n .,n , 18,19, 
30, 47 (songe m ystérieux de N abuchodonosor); iv, 6;
— 3° les m ystères de la relig ion  chrétienne, le  m ystère  
de l ’Incarnation, m a g n u m  p ie ta t i s  s a c r a m e n tu m ,  
I T im ., III, 16; la vocation des G entils, Eph., i, 9; m ,  
3, 9; C ol.,1, 27; — 4° un sens caché, une signification  
sym bolique. Apoc., i, 20; x v i i , 7. Dans Eph., v, 32, 
saint P aul, après avoir parlé de l ’union  m ystique qui 
existe entre Jésus-C hrist et son Église, et rappelé les  
paroles de la G enèse, n , 24 (d’après les Septante), rela
tives à l’institution du m ariage, ajoute : S a c r a m e n tu m  
hoc m a g n u m  e s t;  ego a u te m  d ico  in  C h r is to  et in  
E cclesia . Le sens est : l’union de Jésus-Christ avec son  
Église est la p lu s in tim e et la p lus sainte des u n ion s;  
le mariage en est l ’im age se n sib le , un  m ystère (puurr,- 
piov) qui a une signification su périeure. Le mot sa c ra 
m e n tu m  n ’est donc pas ic i une preuve proprem ent 
dite d e là  sacram entalité du m ariage hum ain, m ais c ’est 
néanm oins probablem ent de là qu’est venue la signifi
cation chrétienne attachée au mot « sacrem ent ». Le 
concile  de Trente, s e ss .x x iv , d e  M a tr im o n io ,  rem arque  
que le langage de sa in t Paul « in sin u e », in n u i t ,  le  
caractère sacram entel du m ariage. — Pour les sacre
m ents proprem ent dits, voir B a p t ê m e ,  t. i, co l. 1433; 
C o n f i r m a t i o n ,  t. u , co l. 919; P é n i t e n c e ,  t. v, col. 42; C è n e  
(pour l ’E ucharistie), t. n , col. 416; E x t r ê m e - O n c t i o n ,  
t. i, co l. 2140; O r d r e ,  t. iv , col. 1854; M a r i a g e ,  t. iv , 
col. 770. L ’em plo i du m ot s a c r a m e n tu m  avec sa s ig n i
fication chrétienne restreinte se trouve déjà dans Ter
tu llien . Il com m ence son traité D e b a p lism o ,  1, t. i ,  
col. 1197, par ces m ots : F é l ix  s a c ra m e n tu m  aq u æ  no- 
stræ , q u ia  a b lu tis  d e lic tis  p r is t in æ  cæ c ita lis  in  v i ta m  
æ le r n a m  lib e ra m u r .  Il appelle au ssi l ’Eucharistie sa 
c r a m e n tu m . A d v . M a rc ., iv , 34; v , 8, t. i i ,  col. 442, 
489. Saint Cyprien et saint A ugustin font un fréquent 
usage du m êm e mot dans le m êm e sens.

3° S a c re m e n ts  d a n s  l’A n c ie n  T e s ta m e n t.  — La place 
im portante que tiennent les sacrem ents dans l ’économ ie  
de l ’Église chrétienne a porté le s  théologiens à rech er
cher s’ils  avaient existé dans la synagogue. Celle-ci n ’a 
pas possédé des sacrem ents produisant la grâce par 
eux-m êm es, m ais les sacrifices, les cérém onies, le s  
onctions, les bénédictions qui se  pratiquaient dans la 
relig ion  m osaïque étaient figuratifs des sacrem ents de 
la lo i nouvelle : la c ircon cision  figurait le baptêm e; 
l ’agneau pascal, la m ort de Jésus-C hrist; les pains de 
proposition , la sainte Eucharistie ; 1 onction des p rêtres, 
le  sacrem ent d e l’ordre, m ais c éta ien t in / irn ta  e t egena  
e le m e n la ,  dit saint Paul, Gai., iv , 9. Comme l ’explique  
saint A ugustin, E n a r r . i n  P s. l x x i i i , 2, t. x x x v i, col. 931 : 
S a c r a m e n ta  N o v i T e s ta m e n ti  d a n t  s a lu te m ;  sa c ra -  
m e n ta  V e te r is  T e s ta m e n ti  p ro m is e r u n t S a lv a lo re m .  
Et E p is t .  l i v , 1 ,t. x x x m , co l. 200, il m ontre la supé-
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r i o r i t é  d e s  s a c r e m e n t s  c h r é t i e n s  : S a c r a m e n tis  n u m é ro  
p a u c is s im is , o b serva tio n e  fa c i l l im is ,  s ig n i/ic a tio n e  
p r æ s ta n l is s im is  [C hristus] so c ie ta te m  n o v i p o p u li  
c o llig a v it, o u ,  c o m m e  i l  le d i t  e n  d ’a u t r e s  t e r m e s ,  L ib . 
co n t. F a u s t.,  x i i , t .  xvm , p . 3 2 0 a ;  V ir tu te  m a jo r a , u l i -  
l i ta te  m e lio ra , a c tu  fa c ilio ra , n u m é r o  p a u c io ra  q u a m  
a n liq u a .

S A C R IF IC E  (hébreu: ’issé li, de ’éS, « feu » ; m in fyâ li, 
zébal.i, q o rb â n ;  chaldéen : m in h a h , d e b a h ;  Sep
tante : Ouoda, Scôpov, icpoapopdt; Vulgate : sa ç rifi-  
c iu m , ob la lio ), ollrande à la d ivin ité d ’un être anim é  
ou in an im é, m is ensu ite  hors de tout usage profane 
par l ’im m olation ou la destruction.

I .  L e s  s a c r i f ic e s  e n  g é n é r a l . — 1» U n iv e rsa lité . — 
Dans toutes les re lig ion s anciennes, si haut qu’on 
puisse rem onter vers leurs orig ines, on constate l ’exis
tence des sacrifices. Les hom m es offrent à la divinité 
leu rs anim aux dom estiques et les a lim ents qui les  
nou rrissen t eux-m êm es. Ils im m olen t ces anim aux et 
ainsi renoncent à l ’utilité  qu’ils  en tira ien t; ils  dé
tru isen t les a lim ents et les autres objets qu’ils ont 
offerts et cessen t eux-m êm es d’en profiter. Tous ces 
êtres ont été consacrés à la d ivin ité, ils  lu i appartiennent

273. — C hev reau  offert en  sacrifice à  la  déesse  Is ta r .
R ich , N arra tive o f a jo u rn ey  to the site o f Babylon in  1811, 

pl. x , 10.

exclu sivem en t et l ’hom m e n ’a p lus aucun droit à en 
faire usage. Seulem ent, quand il s ’agit d ’animaux im 
m olés, l ’hom m e croit bien agir en m angeant quelque 
ch ose  de ce que la d ivin ité a agréé pour e lle-m êm e. 
D ’après S. Thom as, S u m . th eo l., IIaIIæ, q. l x x x v , a. 1, 
l ’offrande des sacrifices est de droit naturel, parce que 
la raison com m ande à l ’hom m e d’offrir à D ieu, en 
signe de soum ission  et d’hom m age, quelques-unes des 
choses sen sib les qui sont à son usage, com m e on fait 
v is-à -v is des m aîtres dont on veut reconnaître la 
dom ination .

2° V a r ié té  de  fo r m e s . —  Les anciens, en  offrant des 
sacrifices, ne se  sont pas toujours rendu compte de la 
vraie portée de ces actes relig ieux. En O rient, ils  trai
taient volontiers leu rs dieux com m e des m aitres qui 
receva ient des tributs et des présents, se n ou rris
sa ien t p lus ou m oins subtilem ent des v ictim es qu’on 
leu r  im m olait et des m ets qu’on leur consacrait, 
D an ., x iv , 5, se  rendaient favorables à ceux qui 
leu r  faisaient des offrandes et, possesseurs incon
testab les de tous le s  b ien s de la terre, en laissaient la 
jou issan ce aux hom m es, à condition d’en recevoir eux- 
m êm es les prém ices. Ils croyaient aussi qu’en m an
geant une partie des v ictim es im m olées, ils  prenaient 
place à la m êm e table que le d ieu , ce qui scella it l ’am i
tié  entre eux et lu i. — Les Arabes sacrifiaient le cha
m eau , le bœ uf et la brebis. Par l ’effusion du sang d’une 
v ictim e dom estique, ils  entendaient établir le lien  du 
sang entre eux et leur d ieu , autant qu’il était possible  
de le  faire. Cf. Hérodote, m , 8. Ils versaient ce sang  
sur l'autel de la divinité ou en oignaient les p ierres qui 
lu i étaieut consacrées, afin de l’atteindre d’aussi près 
qu’il se pouvait. La m anducation de la victim e, toujours 
dans le m êm e but, constituait une partie essen tie lle  de 
leu rs sacrifices. — Les C hananéens offraient des vic

tim es p lus variées, le bœuf, le  veau, le cerf, le bélier, 
le bouc, l’agneau, le chevreau, le faon et deux espèces 
d ’oiseaux, avec des oblations de céréales, d’h u ile, de 
lait, de graisse et probablem ent de vin . Ils avaient un 
sacrifice dans leq u el tout était consom m é, un sacrifice  
dans leq u el le  prêtre seu l prélevait une partie de la 
chair, et une autre dans lequel le prêtre et l ’offrant se  
partageaient ce qui n ’allait pas à l ’autel. Les Chana
néens ont surtout m ultip lié od ieusem ent les sacrifices 
hum ains, sacrifices de nouveau-nés et spécialem ent de 
prem iers-nés, dont on a retrouvé ies restes dans leurs  
anciennes v illes, parfois con su m és par le feu, et dont 
les restes étaient enferm és dans des jarres. A Gazer et 
à  Mageddo, on a retrouvé de ces cadavres d’enfants 
dans les fondations, com m e pour dédom m ager la d iv i
n ité de l ’occupation d ’un sol qui lui appartenait. L’im 
m olation des prem iers-nés par les C hananéens est m en
tionnée dans la B ible. Jos., vi, 26; III R eg., xvi, 34; 
IV R eg., i i i , 27. D es v ictim es plus âgées étaient ainsi 
offertes et en fouies avec de grandes jarres contenant 
les provisions et l ’eau n écessa ires aux m orts. Cf. H. Vin-

274. — Sacrifice d ’un c h e v re au . D e rr iè re  l 'au te l, la  s ta tu e  du  
d ieu  D ionysos. S u r  l’au te l a llum é, la  p rê tre s s e  v a  ég o rg er un  
ch e v re au , considéré com m e v ic tim e ag réab le  à  D ionysos. P rè s  
de  l’au te l e s t u n e  ta b le  s u r  laquelle  u n e  fem m e v ie n t déposer 
des  offrandes. D ’ap rè s  u n  v a se  pein t.

cent, C a n a a n , P aris, 1907, p. 188-198. On a a in si re 
trouvé à Gazer u n e tom be avec un agneau placé sous  
le s  genoux du m ort. Il y  avait probablem ent là une  
offrande destin ée à m énager au m ort la faveur de la 
divin ité. Cf. H. V incent, ib id . ,  p. 253. — Les Chal
déens offraient en  sacrifice le taureau, la brebis, la 
chèvre, l ’agneau, le  chevreau (fig. 273), la gazelle, le 
porc lu i-m êm e, et des oiseaux de différentes sortes. 
Ils y ajoutaient des ob lations de dattes, de légum es, 
de blé, d’ail, d’ép ices, d’en cen s, de vin de dattes, de 
la it, de beurre, de crèm e, de m iel et de se l. C’est chez  
eux qu’était le p lus accentuée l ’idée que le  sacrifice 
servait à alim enter les dieux. Voir O d e u r , t. iv , fig. 455, 
col. 1739.— En Égypte, le sacrifice avait aussi ce dernier  
caractère; c’était un vrai banquet que l ’on offrait au 
dieu. On lu i im m olait le taureau dont une partie était 
brûlée pour son usage, tandis que le  reste était partagé 
entre les assistants. A la victim e, on ajoutait des obla
tions de gâteaux, de fruits, de légum es et de vin . P en 
dant que le dieu se nourrissait, on pouvait lu i adresser  
toutes les dem andes, à condition  que l ’officiant procé
dât scrupuleusem ent en tout suivant le s  rites convenus 
et proférât exactem ent les form ules ind ispensables. La 
divinité était alors liée  par une sorte de contrat envers  
le so llic iteu r. Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e  des p e u 
p les de l ’O r ie n t c la ssiq u e , Paris, 1895, t. i, p. 122-12R 
680-681. D’après H érodote, n , 39, 40, on chargeait 
d’im précations la tête de la v ictim e, afin de détourner  
sur e lle  tous les m alheurs qui m enaçaient le pays ou 
les particu liers; ensu ite  on vendait cette tête à des 
Grecs ou on la jetait à la rivière. La partie de la v ie-
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lim e que l ’on brûlait était rem plie de pains de pure 
farine, de m iel, de raisins secs, de ligues, d ’en cen s, de 
Myrrhe et d’autres substances arom atiques; on répan
dait de l’huile sur le feu pour activer la com bustion. — 
^es P erses ne brûlaient pas les v ictim es de leurs sa
crifices, pour ne pas sou iller le feu. La divinité se con
tentait de l ’offrande de la vie. Celui qui offrait la vic
time la coupait en m orceaux, qu’il faisait bouillir et 
etendait sur l ’herbe; puis, après une invocation chan
tée par un m age, il l’em portait pour en disposer à son 
gré. Cf. H érodote, i, 132. Cette herbe était com m e le 
sjège de la d iv in ité , invitée à prendre sa part du festin. 
Gf. Oldenberg, L a  re lig io n  d u  V éda , trad. Henry, Paris, 
J“03, p. 26; Lagrange, L a  re lig io n  des P erses, Paris, 
1904, p. \ 7-18. — Les Grecs sacrifiaient à leurs dieux 
de jeunes bœufs, des m outons, des chèvres (fig. 274), des 
P°rcs, parfois des ch iens et du gibier.. D’après eux, « le 
Produit de la nature croissant par lu i-m êm e ne devait 
Pis servir de victim e, m ais b ien ce que l ’hom m e s’était

hom m age à la souveraineté divine, la rem ercier de ses 
dons, im plorer sa protection, avec l’idée d’une certaine 
ja lousie  chez les dieux et de la n écessité de la calm er  
par la cession  volontaire d’une partie de ce que l ’on 
possédait. — Les R om ains su ivaient à peu près les  
m êm es rites que les Grecs; mais chez eux les sacri
fices expiatoires étaient bien plus nom breux (fig. 275). 
Les victim es ch o isies avaient certains rapports avec les 
divinités auxquelles on les offrait. Une loi des x ii  Tables 
ordonnait de présenter à chacune d’e lles des victim es  
qui lu i fussent agréables. Un so in  m éticu leux présidait 
à leur choix et surtout à leu r  im m olation, la m oindre  
négligen ce et le  m oindre accident ayant pour effet de 
rendre le sacrifice in u tile . Le sang de la victim e était 
toujours répandu. Les holocaustes ne s ’offraient guère  
qu’aux divinités in fernales. Dans les autres sacrifices, 
la chair de l ’anim al était vendue au com pte de l ’r.tat 
ou partagée, suivant les cas, entre les prêtres, les victi- 
m aires et les particu liers. Cf. Bouché-Leclercq, Les p o n -

Suovetaurilia . S acrifice  d e  purifica tion , don t le s  tro is  v ic tim es so n t le porc, le b é lie r  e t le  ta u re a u . B as-re lief rom ain . 
D’ap rè s  B au m eis te r , DenUmaler des klassischen A ltertum s, t .  n i ,  fig. 1799.

fai^r°Prié à force de peine et de soins et ce qu’il  avait 
Kén .ent:rer dans la sphère hum aine. D’après l’opinion  
San®ra*ernent répandue dans la haute antiquité, le 
Roni> es'\*e sÎ6ge de l ’âm e et de la v ie, et, par cetle rai
de » a8réable à la d ivinité, pu isqu’il constitue l’essence  
subl°Ut m onde anim al et qu'il forme ce q u ’il y a de 
part.lnie. pf de m eilleur dans la nature; le sang est donc 
Com*Cu'i®rem ent propre à être offert à la divinité  
P°ur d Un rï°n et un t®™0'?113?6 de reconnaissance  
Seg s bienfaits obtenus. Par contre, le sang, par 
Pour .^^orts otroits avec les passions hum aines, passe 
tfoit e.* rac‘ne et le  siège du péché, dont l ’expiation  
et la * f ° nséquence se faire par le sang, et dont la faute 
pertn *? . doivent être lavées par le sang. La divin ité  
à  son ait quelquefois de substituer un sang étranger 
grâce ^roPre sang, ce qu’on regardait com m e une 
d’anj^Particulière. Voilà la signification des sacrifices 
°n tes aux ffu’on tuait avec les couteaux, m êm e quand 
thanr.eCOnsacra‘t a *a d iv in ité en holocauste et sans en 
maaaV o n U,J ! ie" ’ q“ .nd on les assom m ait avec la 
CUeillir ']?n *6Ur couPa't pourtant la gorge afin de re- 
en asnp o san£  e t de pouvoir le consacrer à la d ivinité, 
celui.cj I'^eai?t *’autel ou en  le répandant autour de 

de p  î> °3 in g er , P a g a n is m e  e t J u d a ïs m e ,  trad. 
exPiatoirc ,riUXel*e s’ ’> P- 312. Outre le sacrifice

’ es Grecs en avaient d’autres pour rendre
PICT. DE LA BIBLE.

l i fe s  d e  l 'a n c ien n e  R o m e ,  P aris, 1871, p. 61-68, 93-11.0. 
Les le c lis le rn ia  accusaient encore davantage l ’idée du 
com m erce de l ’hom m e a v ec lesd ieu x . C’étaient des repas 
so lenn els qu’on offrait aux im ages des d ieux (fig. 276), 
et dans lesqu els les ep u lo n es  exerçaient la double fonc
tion d’organisateurs et de consom m ateurs. Cf. Valère 
Maxime, n , 1; Arnobe, vu , 32; Tite Live, v, 13; v u , 2; 
vm , 25; x l i i , 30; etc. — Chez les Gaulois et les Ger
m ains, on im m olait surtout des hom m es.

3° É lé m e n ts  c o m m u n s .  — Tous ces rites anciens, m al
gré la diversité de leurs form es, ont des points com 
m uns dont la réunion  constitue l'essence m êm e du 
sacrifice. Partout il y a d ’abord une offrande à la divi
nité. Cette offrande n ’est pas quelconque; e lle  consiste  
en victim es u tiles à l ’hom m e, en rapport p lus ou 
m oins direct avec lu i, et d ignes d’être agréées par la d i
v in ité, sous peine de l ’irriter au lieu  de la fléchir. P u is , 
la victim e est invariablem ent im m olée et son sang ré
pandu. Le sang, c’est la vie, et n u lle offrande plus  
précieuse que celle-là ne peut être présentée à la d iv i
nité, de laquelle seule vient toute vie. Enfin l ’hom m e, 
qui fait un tel présent à la d ivinité pour l ’apaiser ou 
se la rendre favorable, tient à recevoir un tém oignage  
sensib le  de l ’efficacité de son sacrifice. Il estim e que le 
dieu auquel il l ’a offert lu i perm et de s’asseoir à sa 
table et de partager avec lu i le festin  sacré (fig. 277).

V. -  42
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En se nourrissant de la chair de la victim e, il devient le 
com m ensal de la d ivinité, ce qui est pour lu i le  gage 
suprêm e du pardon ou de la b ienveillance. Cf. Lagrange, 
É tu d e s  su r  les re lig . s é m itiq u e s , Paris, 1905, p. 246-274.

4° Id é e  d e  la su b s titu tio n .  — Un autre élém ent ca
pital est à constater dans ces sacrifices an cien s, sur
tout quand ils  ont un caractère expiatoire. L’hom m e 
se sent coupable; aussi, b ien  souvent, c’est l ’hom m e  
qui est im m olé. Mais la victim e n ’est pas identique au 
coupable; ce dern ier se substitue le prisonn ier de 
guerre ou un hom m e p lus faible que lu i. P u is , avec le  
tem ps, à une vie hum aine on substitue une vie an i
m ale et les d ieux sont censés agréer cette substitution, 
que l ’on croit lég itim e et efficace. C’est a in si qu’en 
Égypte on détourne sur la tête de la victim e anim ale, 
par des im précations, les m aux qui pourraient atteindre 
le s  hom m es eux-m êm es. Le bœ uf choisi pour l ’im m o
lation était m arqué d’un sceau, cf. Hérodote, n , 38, et 
ce sceau représentait un hom m e agenou illé, attaché à

276. — Lectisternium , b a n q u e t o ffert à  S é rap is , à  Is is , au  Soleil 
e t  à la L u n e ,  c a ra c té r isé s  p a r  le u rs  a t tr ib u ts . R e lie f  s u r  la  poignée 
d’u n e  lam pe d’a rg ile . B arto li, Lucernæ vet. sepulcr., i l ,  p l. 34.

un p ieu, les m ains liées sur le dos et la gorge percée  
d’un couteau, im age sen sib le  du rôle que la victim e 
allait rem plir par substitu tion . Cf. D ôllinger, P a g a 
n ism e  e t J u d a ïs m e , t. il , p. 307. Cette idée de substi
tution d ’une victim e anim ale à une victim e hum aine  
est clairem ent exprim ée dans des vers d’Ovide, 
F a sl.,  v i, 158-161. Le poète fait parler la nym phe Grana 
qui, pour obtenir la délivrance du jeune enfant Proca, 
m enacé par les oiseaux de la nuit, offre à ces derniers 
le s  en trailles d’une tru ie de deux m ois avec cette ad
juration : « Oiseaux de la n u it, d it-elle, ne touchez pas 
aux en trailles de l ’enfant : au lieu  de ce petit, une pe
tite v ictim e est im m olée. Recevez, je vous prie, cœur  
pour cœ ur, fibres pour fibres : nous vous offrons cette 
vie à la place d’une m eilleure. » Toutes ces idées con
stitutives du sacrifice chez les anciens peuples se retrou
vent plus nettes et plus épurées chez les Hébreux. 
Cf. Bâhr, S y m b o l ik  des m o sa isc h e n  C u ltu s , Heidel- 
berg, 1839, t. n , p. 189-294; J. de Maistre, É cla irc isse 
m e n t  su r  les sacrifices , dans Œ u v re s  cho isies, édit. 
Pagès, Paris, s. d ., t. i, p . 203-208.

I I .  S a c r if ic e s  d e s  p a t r i a r c h e s . — 1° C aïn  e t A b e l. -  
La Sainte Écriture fait rem onter aux fils m êm es d’Adam 
la pratique des sacrifices. Caïn, qui était agriculteur, 
offrait au Seigneur des produits de la terre en oblation, 
m in h d h ; Abel, qui était pasteur, offrait des prem iers-nés 
de son troupeau et de leur graisse. G en., iv , 3, 4. De 
part et d’autre, le verbe em ployé pour caractériser l’acte 
des deux frères est l’h iphil de bô’, « faire entrer, intro
duire, présenter ». D ieu traita différem m ent l ’oblation  
de l ’un et de l ’autre; il regarda Abel et sa m in h â h ,  il

ne regarda pas Caïn et sa m in h d h .  Ce regard était un 
regard de com plaisance. Il fut accordé à l ’un et refusé  
à l ’autre, non pas à raison de leurs dons, puisque cha
cun offrait ce qui était en son pouvoir, mais à cause de 
leu rs d ispositions in térieures. Cf. I Joa., m , 12; 
S. Am broise, D e in c a rn . sa c ra n t., i, t. xv i, col. 819; 
S. Grégoire, E p is t .  c x x ii , t. l x x v i i ,  col. 1053. L’Épitre

277. — Sacrifice e t b an q u e t s a c ré . B a s -re lie f  votif. — E n  hau t, la 
p rê tre s s e  d ’u n e  associa tion  re lig ie u se  (th iase), le s  m a in s  jointes» 
fait a m e n e r  la  v ic tim e p rè s  de l’au te l, d ev a n t leq u e l s e  tien n en t 
A pollon c ith a rèd e  e t C ybèle. E n  b as , le s  m e m b res  de  l’associa ' 
tion  p re n n e n t p a r t  a u  re p a s  s a c ré . A g au c h e , au -dessous, 
m usic ien s  ; à  d ro ite , d es  esc lav es  rem p lis se n t de v in  des  cratères-

aux Hébreux, x i, 4, l'indique particulièrem ent : « C’est 
par la foi qu’Abel offrit à D ieu un sacrifice p lus exce'" 
lent que celu i de Caïn. » D’après les versions, « regarder >’ 
équivaut ic i à « se com plaire »; seu l,T h éod otion  tradu1 
le  m ot par èvsrdjpnjsv, « i l  con su m a». Cf. Lev., ix ,
S. Jérôm e, H ebr. q u æ st. in  G en ., t. xx m , col. 944. L 
texte ne dit rien  sur la cause qui déterm ina Caïn et Abe 
à faire leurs oblations. Peut-être Dieu in tervint-il P®01. 
form uler un  ordre ou un désir; on s ’expliquerait arn- 
l ’obéissance extérieure de Caïn et son mauvais voulo’’ 
intérieur. Toutefois, conform ém ent au génie de la laI1 
gue hébraïque, « ne pas regarder », opposé à « regarder >
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pourrait très bien signifier « regarder m oins favora
blement », com m e d’ailleurs l’in sin u e le texte de l ’Épitre 

su s  Hébreux. Dès lors, il serait perm is de supposer que 
les deux frères ont obéi à une inspiration de conscience, 

que l ’un a agi à l’im itation de l ’autre, m ais avec des sen 
tim ents de valeur inégale. En som m e, ce passage biblique  
n°te l’apparition des prem iers sacrifices, m ais ne per
met pas de discerner la vraie cause de cette institution.

2a N oé. — Au sortir  de l ’arche, Noé constru it un 
autel, prend des animaux et des oiseaux purs et les offre 
en holocauste sur l ’autel. Dieu agrée ce sacrifice. 
, en ., vnr, 20, 21. Pendant les longs siècles qui se sont 
écoulés entre Adam et N oé, l ’institution  des sacrifices 
s est développée. L'autel est apparu. Les anim aux ont 
été d istingués en purs et im purs, les purs étant ceux 
fine l ’hom m e a pris à son service ou dont il lire utilité.

es victim es vivantes ne sont plus seulem ent l ’objet 
j une oblation, com m e au tem ps d’Abel; e lles  sont 
tuirnolées et entièrem ent consum ées sur l ’autel. Les 
circonstances autorisent à penser que, par ce sacrifice, 

oe entend reconnaître la souveraineté de D ieu et le 
remercier de sa propre préservation. D ieu répond à 
relte double pensée du patriarche en lui assurant que 

esormais la préservation sera générale et en lu i d élé
guant quelque chose de sa souveraineté sur tous les  
animaux. — Rien n ’est encore dit sur l ’origine des 
sacrifices. Ont-il s été, dans l ’idée de ceux qui les ont 

lerts les prem iers, des dons in téressés ou désin - 
ressés, une sorte de rançon payée à Dieu pour avoir 
r°it ensuite de se servir des êtres qui font partie de 

j,on souverain dom aine, un expédient pour justifier  
 ̂Uiiiiiolation des anim aux dont on sentait le besoin de 
e nourrir, et ensuite un acte d’hom m age à la d ivinité, 

v Ur lui tém oigner reconnaissance ou repentir et s’unir 
'j.ulle par la com m union à la m êm e v ictim e?  Aucune 

Pense n ’est suggérée par le tex'e sacré. Cf. R evue  
j*" ligue , 1906, p. 472. Saint Thom as, S  u n i. th eo l., Ia 
I >9-cm , a. l ,  pense que les anciens hom m es offraient 

Urs sacrifices en vertu d’une certaine dévotion qui 
£ rtait leur volonté à faire ce qui paraissait convenable, 
^,911 on peut croire que p lu sieu rs d’entre eux, doués 

esprit prophétique, ont été poussés par un instinct 
jyVln à instituer une m anière particulière d ’honorer 
j,!eu ' H n ’y aurait donc pas eu révélation directe de 
in U- P0111- l ’institution des sacrifices, m ais seulem ent 
. P o t i o n  à certains personnages dont ensuite  

>eniP*e aura'l l’ait loi.
‘ A b ra h a m . — Quelques sièc les s’écoulent entre Noé 

les , aLam. La notion du sacrifice s’est précisée chez  
jjî’ descendants de Sem . « Le sacrifice des S ém ites n ’est 
au a^ vulgaire contact in téressé, n i la becquée tendue  
ie euxi ni le renouvellem ent des lien s du sang avec 
p leu au moyen d’une victim e de nature divine. C’est 
tout reSS*°n ’ Par un ac ê s ° len n eli de cette idée que 
droit ap?artient au dieu, et la reconnaissance de ce 
ra_ ’ en m êm e tem ps que l ’expression du désir de se 
tim *ler de lu i. Ce désir étant la base m êm e du sen- 
excelT reUSieu x > *e sacrifice est l ’acte religieux par 
tiq u „ en ce '' ® Lagrange, É lu d e s  s u r  les re lig io n s  sé m i-  
n°m rf P ^Lraham élève des autels et invoque le
Crifip 'léhovah, sans nul doute en lu i offrant des sa- 
d0nrigS' L en., xn , 7, 8; x m , 18. Devant lui, M elchisédech  
du vi Un caractùre relig ieux à son  offrande du pain et 
Puis n ’ XIV> 18- Voir Me l c h is é d e c h , t. iv, col. 989. 
re<‘oitÇ?ur sceHer son alliance avec Jéhovah, Abraham  
c hèvre ° rt r̂e d’apporter une gén isse de trois ans, une 
Un jeu 8t ™  Délier de m êm e âge, une tourterelle et 
° 'seaux'e P'?eon ' L les partage par le m ilieu , sauf les 
A la n ’. e I 11 niet chaque m oitié  vis-à-vis de l ’autre. 
Partae * tarr,lbée, un feu passe entre les anim aux ainsi 
spéciaig8’ 1 x v > 10, 17. Ce rite paraît avoir été
^es allia"1611* Pral*clud Par Ies Chaldéens pour conclure  

nces. On divisait a in si le corps des victim es et

chaque partie contractante passait entre e lles . Jéhovah  
passa, sous forme de feu, entre les animaux partagés 
par Abraham, et ce lu i-c i passa de m êm e, b ien que le 
texte sacré ne juge pas nécessaire de le  m entionner. 
Ce rite se m aintint parmi les Israélites. Dans Jérém ie, 
x xx iv , 1 8 ,19 , Jéhovah se plaint des chefs de Juda qui, 
après avoir « passé entre les m oitiés du jeune taureau », 
ont été in fidèles à  l ’alliance ainsi contractée avec lu i. 
On dit, en hébreu, k d r a t b e r îf,  « couper une a lliance », 
c’est-à-dire la contracter. Gen., xv , 18; Exod., xxiv, 8 ;  
D eut., iv, 23, etc. De m êm e, en grec, l ’expression  
o'p'/.ia Tspveiv, « couper des serm ents », I l i a d . ,  i i ,  124; 
i i i ,  94, 105, etc ., se réfère au m êm e usage et signifie  
« conclure un traité ». En passant l ’un après l ’autre 
entre les deux parties des v ic tim es, les contractants 
voulaient m arquer que désorm ais ils  ne faisaient qu’un, 
com m e les deux m oitiés opposées. En m êm e tem ps, le  
sort infligé aux victim es les m enaçait eux-m êm es s ’ils  
se m ontraient infidèles à l ’alliance. C’est ce que le 
passage de Jérém ie, xxxiv , 18, donne à entendre. Un 
usage analogue se retrouve encore chez les Arabes. 
Quand ils  sont sous le  coup d’une calam ité, « chaque  
fam ille prend une brebis qui servira de v ictim e de ré
dem ption, l’im m ole, la divise en deux parties égales 
qu’elle suspend, l ’une vis-à-vis de l’autre, sous la tente  
ou en dehors, à deux piquets de bois. Tous les m em bres 
de la fam ille doivent passer entre les deux m orceaux  
de cette victim e. Les enfants incapables de m archer 
sont portés par la m ère. » A. Jaussen, C o u tu m es arabes, 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1903, p. 248. Cf. Hérodote, vu , 
39. Le texte sacré n’indique pas si les victim es im m olées 
par Abraham furent ensuite brûlées, ou m angées parlu i 
et les siens, ou abandonnées aux oiseaux de proie qui 
s’éta ient d’abord abattus sur e lles . Gen., xv, 11. 11 n ’y 
en  avait pas m oins là un sacrifice destiné à consacrer  
une alliance. — U ne autre fo is, Abraham, pour obéir 
à un ordre de Dieu, se d ispose à offrir son fils Isaac en  
holocauste. Il donne a insi la preuve d’une obéissance  
prête à tout pour rendre honneur à Dieu. Arrêté dans 
l ’exécution de cet ordre, le patriarche substitue un 
bélier à son fils et l’offre en  holocauste. Gen., x x ii, 2-13. 
Ici, l ’idée de la substitution est nettem ent accusée. 
Toute vie hum aine appartient à D ieu, qui peut en d is
poser à son gré; la v ie .d e  l ’anim al n ’est sacrifiée qu’à 
la place de la prem ière. — D ’autres autels sont élevés par 
Isaac, Gen., xx v i,2 5 , et Jacob, x x v m , 18; x x x m , 20; xxxv, 
14, qui y font des onctions, des libations, et probablem ent 
aussi les destinent à des sacrifices. Cf. G en .,x x x i, 54..

4° Job. — Ce saint hom m e su it encore les coutum es 
patriarcales. P ériodiquem ent, il offre le m atin un holo
causte pour chacun de ses fils, en se disant : « Peut-être  
m es fils ont-ils péché et offensé Dieu dans leu r  cœ ur. » 
Job, I, 5. Ce sont là des sacrifices expiatoires. Il n ’en  a 
pas encore été rencontré de pareils dans l’h istoire des 
anciens patriarches. A la su ite de la d iscu ssion , Dieu  
enjoint aux am is de Job d’offrir en holocauste sept 
jeu n es taureaux et sept béliers, en  expiation de la folie 
de leurs discours. Job, x l ii , 8.

5° M oïse. — Au pied du Sinaï, après la prom ulgation  
du décalogue, Moïse charge des jeunes gens d’offrir 
des holocaustes et4d ’im m oler des taureaux en sacrifices 
d’actions de grâces. P u is il verse la m oitié du sang  
sur l ’autel et, avec l ’autre m oitié, asperge le peuple en 
disant : < C’est le  sang de l’alliance que Jéhovah a conclue  
avec vous. » Exod., xxiv , 5-8. Cf. Heb., ix , 19-22. Il y a là 
un sacrifice destiné à confirm er un contrat d ’alliance. 
Les contractants se partagent le sang des m êm es v ic
tim es; D ieu en reçoit la m oitié sur son autel, le peuple  
reçoit le reste par l ’aspersion , et dès lors Israël acquiert 
de nouveaux droits et se soum et à de nouveaux devoirs.

III. S a c r if ic e s  m o s a ïq u e s . — Les sacrifices tiennent 
une très grande place dans le culte in stitué par Moïse 
sur l’ordre de Dieu. L es sacrifices existaient chez tous-
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les autres peuples; le s  Israélites, avec leurs instincts  
idolâtriques, ne devaient être que trop portés à im i
ter leurs voisins qui sacrifiaient aux idoles. Un culte 
purem ent spirituel n ’aurait pas suffi à les m aintenir  
dans la fidélité à Jéhovah. Il leur fut d it plus tard : « Je 
n ’ai pas parlé à vos pères et je  ne leur ai pas donné 
de com m andem ents en m atière d ’holocaustes et de sa-

rifices, le jour où je  les ai fait sortir du pays d’Égypte. 
Mais voici le com m andem ent que je leur ai donné : 
Écoutez ma voix, et je serai votre Dieu et vous serez  
m on peuple. » Jer., vu , 22, 23. L’érection du veau d ’or 
et les sacrifices qui lu i furent offerts, Exod., x x x ii, 6, 
ne tardèrent pas à m ontrer que le peuple avait besoin  
de rites extérieurs qui le  rattachassent puissam ent au 
culte de Jéhovah. Aussi « Moïse, par ordre de Dieu, 
prescrivit ces observances aux Hébreux à cause de 
leur faiblesse et de l ’endurcissem ent de leurs cœurs, 
de peur qu'il ne m éprisassent une re lig ion  nue et ne 
s ’attachassent aux faux d ieux, dont ils  voyaient le  culte 
em belli par de pom peuses cérém onies. » S. Éphrem , 
Op. sy r ia c ., t. n , p. 114. Cf. S. Jérôm e, l n  l s . ,  I, 12, 
t. xxiv, col. 34; S. Thom as, S u m . th eo l., Ia II®, q. en , 
a. 2 et 3, ad l um.

Les sacrifices in stitués par Moïse sont les suivants :
1° S a cr ifice s  sa n g la n ts . — 1. H olocauste , 'ô lâ h , dans 

lequel la victim e est tout entière brûlée ' sur l ’autel. 
Voir H o l o c a u s t e , t. m , col 729-734.

2. S a cr ifice  p a c ifiq u e , s é lê m , s e ld m in i,  dvoîa  o-wTr- 
péou, h o stia  p a c ific o ru m .  — La victim e pouvait être mâle 
ou fem elle , de gros ou de m enu bétail. Après l ’avoir 
im m olée, on lu i en levait la graisse qui entoure les en 
trailles, les deux rognons avec leur graisse, la taie du 
fo ie, et en plus, dans la race ovine, la queue tout 
entière, à cause de son volum e de graisse. Voir B r e b is ,  
t. I, col. 1912. Toutes ces parties étaient brûlées sur 
l ’autel et le sang de l ’anim al était répandu tout autour. 
Lev., i i i ,  1-17. Des oblations accom pagnaient ce sacrifice. 
La chair de la victim e pouvait être m angée par les 
prêtres et par tout Israélite, à condition qu’il fût en  
état de pureté. On devait la manger le jour m êm e, à m oins 
que le sacrifice ne fût offert par suite d ’un vœu ou 
com m e offrande volontaire, auquel cas l ’on pouvait 
encore en m anger le  lendem ain . Ce qui en restait ensuite  
devait être brûlé. Lev., vu , 11-21.

3. S a cr ifice  p o u r  le p éch é , h a tâ 'd h ,  àpaeptia, p ro  pec- 
ca to . — Ce sacrifice variait su ivant la qualité du cou
pable. Pour le prêtre ayant reçu l ’onction, c’est-à-dire 
pour le grand-prêtre, on im m olait un taureau. Le grand- 
prêtre faisait diverses aspersions avec son sang et ré
pandait le  reste au pied de l ’autel ; il enlevait le s  m êm es  
parties de l’anim al que dans le sacrifice pacifique et les  
brûlait sur l ’autel. Tout le reste de la v ictim e était em 
porté hors du camp et consum é par le feu à l ’endroit 
où l’on jetait les  cendres. — Pour l ’assem blée d’Israél, 
on prenait un jeu ne taureau, les anciens du peuple 
venaient poser les m ains sur sa tète, puis on procédait 
com m e dans le cas précédent. — Pour un chef, on 
prenait un bouc m âle, le ch ef lu i im posait le s  m ains et 
on brûlait le s  graisses sur l’autel. — Pour un hom m e  
du peuple, la victim e était une chèvre ou un agneau. — 
A la suite des trois fautes suivantes, réticence coupable 
devant le juge, contact d’une chose im pure, serm ent à 
la légère, on im m olait une brebis ou une chèvre, à 
leur défaut deux tourterelles ou deux p igeons, que les  
p lus pauvres pouvaient rem placer par un dixièm e d’éphi 
de fleur de farine qu’on faisait brûler sur l ’autel sans 
h u ile  n i en cen s. Lev., iv, 1-v, 13. Le prêtre qui offrait 
la victim e avait le droit de la m anger dans le lieu  saint, 
ce qui d’a illeurs n ’avait pas lieu  pour le s  victim es du 
grand-prêtre et de l ’assem blée d ’Israël qui, toutes deux, 
devaient être brû lées hors du cam p. Lev., vi, 24-30.

4 S a cr ifice  p o u r  le d é li t ,  ( isd m , T.ïr.aaO  eca, p ro  d e -  
lic to . — La victim e à offrir était toujours un bélier. Le

délit consistait, dans les choses saintes, à reten ir par 
erreur quelque chose des offrandes dues à Jéhovah ou  
à faire inconsciem m ent un acte qu’il défend, et, dans 
les choses profanes, à dénier au prochain, avec faux ser
m ent, un dépôt, un gage, un objet volé ou perdu. Lev., 
v, 14-vi, 7. On versait autour de l ’autel le sang de la 
victim e, on en levait les parties ordinaires et la queue 
pour les brûler sur l ’autel, et le prêtre m angeait le  
reste en lieu  saint. Lev., vu , 1-7.

5. S a cr ifice s  sp é c ia u x . — Le sacrifice de consécra
tion , m il lu ’îm ,  tEXeiioaiç, p ro  consecra tio n e , Lev., v u ,  
37, est ce lu i qui servit à consacrer Aaron et ses fils . 
Exod., xx ix , 4-28. Il com prenait un taureau pour le  
péché, un bélier en  holocauste et un bélier de consé
cration, dont le sang servit à oindre Aaron et ses fils à  

l ’oreille droite, à la m ain droite et au pied droit, et qui 
fut ensuite en partie brûlé en  holocauste et en partie 
m angé par les nouveaux consacrés. Lev., vm , 14-36. — Le 
sacrifice pour le lépreux. Lev., xiv, 1-32. Voir L è p r e ,  
t. iv, col, 183, 184. — Le sacrifice de la vache rousse. 
N u m ., x ix , 2-10. Voir V a c h e  r o u s s e .

2° Sacrifice s n o n  sa n g la n ts . — Ils consista ient à offrir 
et à faire consum er par le feu de l ’autel différentes 
substances, com estib les ou non. Ils accom pagnaient 
toujours les holocaustes et les sacrifices pacifiques, m ais  
n ’étaient pas jo ints aux sacrifices pour le péché. Ils  
se faisaient aussi indépendem m ent des sacrifices san
glants. Voir O b l a t io n , t. iv, col. 1725-1731; L ib a t io n ,  
t. iv, col. 234-237.

3° S a c r ific e s  p u b lic s .  — La loi prescrivait onze sacri
fices d’un caractère public in téressant toute la nation .
— 1. Le sacrifice perpétuel ou quotid ien . Chaque jo u r , 
on offrait en holocauste deux agneaux d’un an, un le 
matin et un autre l’après-m id i, avec une oblation de 
farine pétrie à l ’h u ile et une libation de v in . Exod., x x ix ,
38-42; N um ., x x v iii , 3-8; 1 Esd., n i, 4; II E sd., x , 33.
— 2. Le sacrifice du sabbat, qui ajoutait au sacrifice  
quotidien deux agneaux d’un an en holocauste, avec  
Toblation et la libation . N um ., x x v iii , 9, 10. — 3. Le 
sacrifice de la néom én ie, com prenant deux jeunes tau
reaux, un bélier et sept agneaux d ’un an en holocauste, 
avec des ob lations et des libations, et de plus un bouc 
en sacrifice pour le péché. N u m ., x x v iii , 11-15. — 4. Le  
sacrifice de la Pàque, qui répétait chacun des sept 
jours de la fête le m êm e sacrifice qu’à la n éom én ie . 
N um ., x x v iii , 16-25; D eut., x v i, 2. — 5. L’holocauste  
d’un agneau d’un an, avec oblation et libation , le  jour  
où l’on présentait la prem ière gerbe de la m oisson . 
Lev., x x m , 10-13. — 6. Le sacrifice de la P entecôte, 
identique à celu i de la n éom énie. Lev., x x m , 17; N u m .,
x x v iii, 27-31. — 7. Le sacrifice qui accom pagnait le s  
pains de la Pentecôte et com prenait, avec le  bouc en  
sacrifice pour le péché, deux agneaux d’un an en sacri
fice pacifique. Lev., x x m , 19, 20. — 8. Le sacrifice de 
la nouvelle année qui, outre le sacrifice quotidien et 
celu i de la n éom énie, se com posait d’un jeune taureau, 
d’un bélier, de sept agneaux d’un an, avec leurs obla
tions et leurs libations, et d’un bouc pour le péché. 
N um ., xx ix , 2-6. — 9. Au jour de l’Expiation, on offrait 
en holocauste un jeune taureau, un bélier et sept agneaux 
d’un an, avec les oblations et les libations; des deux  
boucs p résentés, l ’un était offert en  sacrifice pour le 
péché et l’autre chassé au désert. Lev., xvi, 5-16; N um -,
x x ix , 7-11. — 10. A la fête des Tabernacles, on sacri- 
fia iten  holocauste treize jeu nes taureaux, deux béliers, 
quatorze agneaux d’un an, le tout accom pagné d ’obla- 
tions et de libations, et un bouc pour le péché. Les mêmes- 
sacrifices se répétaient les six jours suivants, à cela près 
que chaque jour on dim inuait d’une unité le nom bre des 
taureaux. N u m ., xx ix , 13-34. — 11. Le huitièm e jour  
de la fête des Tabernacles, on sacrifiait un taureau, un 
bélier et sept agneaux d’un an, avec les oblations et 
les libations, et un bouc pour le péché. N um ., xx ix , 3o-
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• — Ces divers sacrifices ne d ispensaient jam ais du 
sacrifice quotidien ni des sacrifices du sabbat. On ne 
Pouvait rien  y ajouter ni r ien  en retrancher. On ne 
Pouvait non plus changer la nature des victim es pres- 
Cnt®s, Lev., x x v ii, 10, n i présenter des anim aux fem elles  
° U. oiseaux. Le sabbat ne les em pêchait jam ais.

0 S a c r ific e  q u o tid ie n . — Parm i tous ces sacrifices, 
place à part était occupée par le sacrifice quotidien,

Ppelé 'o lat h a t- tâ m id ,  « holocauste perpétuel », N um ., 
vm , 10; I E sd ., m , 5; II Esd ., x , 34, etc., ou sim -  

P ement h a t- tâ m id ,  « le perpétuel ». D an., vm , 11-13; 
fa't r ^ e sa c ^ m , v, 1 ; Y o m a , vm , 3, etc. Ce sacrifice 
oi|  objet du traité T a m id  de la Mischna. Matin et soir, 
an ocrait chaque jour en holocauste un agneau d’un 

> avec un dixièm e d’éphi de fleur de farine pétrie dans 
n ffuart de h in  d’huile d’olive, et une libation d’un 

Muart de h in  de vin. Exod., xx ix , 38-42; N um ., xxvm , 
et 1 sacrifice du m atin était offert au lever du jour,
l’o 6 seconc* c( en tre les deux soirs » ,vo ir  S o i r , ce que 

entendait pratiquem ent de la neuvièm e heure ou 
ois heures de l’après-m idi. La fixation des heures du 

jj, . >n et du so ir , pour le sacrifice perpétuel, parait
1 leurs avoir varié avec les époques. Cf. P h ilon , D e

3, édit. Mangey, t. i i , p. 240; Josèphe, A n t.  ju d . ,  
j , , ’ A  R  XIV, iv, 3; C o n t. A p io n . ,  n , 8. Au tem ps 
et n ’est question  que de l ’holocauste du matin
l ’ol i !’oblation so*r - ftec') xvi, 15. L’heure de 
in d ° n ’ ^  H eg., xvm , 29, 36, serait ainsi dans l ’après- 
1 ll ^tais com m e d’après É zéchiel, x l v , 17, le roi faisait 

rais de l ’holocauste, on pourrait considérer « l ’holo- 
ste du roi et son oblation », IV R eg., xv i, 15, com m e  

LeAesentant la m atière du second sacrifice quotidien, 
double sacrifice quotid ien  est m entionné par I P ar., 
i *0; If P ar., x m , 11; xx x i, 3. — Le sacrifice du 

est rappelé par I Esd., ix , 4, 5; D an., ix , 21. Dans 
m->?assat>e d’É zéchiel, x l v i, 13-15, il est dit que chaque  
bol ln ° n do't °ffr'r à Jéhovah l ’agneau d’un an en  
ch ° Causte et l ’oblation. Les versions supposent que la 
il de ce sacrifice revient au prince. En tout cas,
pr P®rlé que d’un seul sacrifice quotidien. Mais le
il ix . e ne *'a*t n * lég islation  ni de l ’histoire ;
pe ®c rll un culte idéal. Son apparente restriction  ne 
^ donc prévaloir contre d’autres textes très positifs, 
ço cessation du sacrifice perpétuel était considérée  
Xii ' i? 6 ^ re des c o m i t é s .  D an ., v in , 11-43; x i, 31 ; 
]a  ̂ L Le sacrifice perpétuel cessa d’être offert, pendant 
Ju; |Uerre de Judée, le 17 tham m ouz (10 ju in  70) et les  
çj. a 0llt consacré la m ém oire de ce jour par un jeûne.

j o s è p h e ,  B ell, j u d . ,  VI, il, 1; T a a n ith ,  IV, 6.
Par r i fices p r iv és . — C’étaient les sacrifices offerts
dist'Un Particu lier, quelle que fût sa qualité. On en  
Pou nf ua'̂  c incl sortes : — 1. Ceux qui étaient offerts 
haie . P®ché ou pour le délit. — 2. Ceux qui concer- 
reHes Personne : pour le flux du sang, deux tourte- 
le Pér.L°U rdeux Pigeons, un en holocauste, l ’autre pour 
agngCl®’ Lev., xv, 14 ,15 , 29, 30; pour le lépreux, deux 
PauvrUX et une brebis d’un an, ou, si- le lépreux est 
Lev ’ Un aDneau et deux tourterelles ou deux pigeons, 
Un a’ Xrv> R*, 21, 22; pour la fem m e qui vient d’enfanter, 
P o ^ ,neau en holocauste, un pigeon ou une tourterelle  
‘«ment „Péc!lé ’ e t- si elle est pauvre, deux pigeons seu -  
qu; a 011 deux tourterelles, L ev., x i i , 6 , 8; pour celui 
•lyte etc° UĈ  Un m ort> N um ., x ix , 2, 3; pour le prosé- 
tiés’ n ■ ~~ Ceux qui concernaient les b iens, prem iers- 
<:ei'tainem *Ces’ Ri11163, etc. — 4. Ceux qu’on offrait à 
^ rUsal S occasi° n s , particulièrem ent quand on allait à 
^ eut ' xy1 ^°.ur *es tr° is  grandes fêtes. Exod., x x m , 15; 
v®UXoud'’ — ’>‘ Ceux qu’on offrait par su ite de
Vl, 6 Prom esses, com m e celu i du nazaréat, N um ., 
Crifice n ces sacrifices privés, on assim ilait le sa- 
^ Urn-, xvU2 /^ erreur de *out Peu P'e ’ Lev., iv ,  13; 
^ fa ctère  ’ t r • e* ff’autres sacrifices qui avaient un  

officiel et ne pouvaient êlre em péchés par le

sabbat : l ’im m olation de l ’agneau pascal, le taureau et 
le bélier im m olés par le grand-prêtre au jour de 
l ’Expiation.

IV. R itu e l  d e s  s a c r if ic e s . — Des règles précises, 
ind iquées par la loi m osaïque et développées par la 
tradition, présidaient à la célébration des sacrifices et ne 
laissaient rien à l ’arbitraire des m inistres sacrés. Le 
traité S e h a c h im  de la M ischna s ’occupe de ces règles. 
En voici le  résum é :

l°L e s  v ic tim e s . — E lles étaient ch o isies exclusivem ent  
dans les races bovine, ovine et caprine, pour les quadru
pèdes, et dans les tourterelles et les pigeons parm i les  
oiseaux. Le taureau ne devait pas dépasser la troisièm e  
année, bien qu’on pût en adm ettre de quatre ou cinq  
ans. S ip h ra ,  f. 94, 1. Le veau ne pouvait avoir plus  
d’un an. L’agneau devait avoir de huit jours à un an, et 
l ’on ne pouvait sacrifier le m êm e jour le petit et sa m ère. 
Lev., x x ii , 27-28. Le bélier et le bouc ne devaient avoir 
ni m oins d’un an n i plus de deux. P a ra , i, 3; S ip h r a ,
f. 94, 1, 2; G em . Rosch lia schanah , 10, 1. Il fallait que 
tous ces aninaux fussent sans défaut. Lev., x x ii , 20. Les 
tourterelles devaient être adultes et avoir leurs p lum es ; 
parmi les pigeons, au contraire, on ne prenait que des 
petits. S ip h r a ,  f. 64, 2; C h u llin , I, 5. Le sexe des  
oiseaux n ’im portait pas. Parm i les quadrupèdes, on ac
ceptait les m âles et les fem elles dans le s  sacrifices paci
fiques et pour le péché, les m âles seulem ent dans les 
sacrifices pour le délit. S ip h r a ,  f. 48, 1. L’agneau 
pascal devait être m âle, Exod., x i i , 5; l ’anim al offert 
com m e prem ier-né ou pour la dîm e pouvait être m âle 
ou fem elle. S ip h ra ,  f. 86, 1. D es inspecteurs, que 
saint C lém ent de R om e, A d  C o r., i, 41, t. i, col. 289, 
appelle p.M(j.ouy.()itot, et que m entionnent aussi P hilon , 
Clém ent d’Alexandrie et saint Jean Chrysostom e, cf. ib id . 
no te , veillaient à ne la isser passer aucune victim e qui 
ne fût dans les règles. Les docteurs com ptaient vingt- 
trois défauts qui pouvaient les rendre im propres aux 
sacrifices. Quand un animal devait être rem placé par 
un autre, tous les  deux étaient consacrés au Seigneur. 
Le traité T e m u r a  de la M ischna s ’occupe de ces 
rem placem ents.

2° L ’a d d u c tio n .  — Dans les sacrifices publics, on ache
tait les victim es aux frais du trésor public. Quant aux 
particuliers, ils  pouvaient soit am ener leurs victim es  
eux-m êm es, soit les acheter à Jérusalem , où il s’en  
trouvait toujours en grand nom bre. On alla m êm e  
jusq u ’à en faire le trafic dans le Tem ple. Joa., Il, 14; 
Matth., xx i, ‘12; Marc., x i, 15; Luc., x ix , 45. Celui qui 
voulait faire offrir le sacrifice conduisait la victim e, ou, 
si elle était petite, il la portait les pattes liées. S ’il s ’agis
sait de sacrifices très saints, nom  sous lequel on com 
prenait tous les holocaustes, tous les  sacrifices pour le pé
ché et le délit, et les sacrifices pacifiques publics, la v ic
tim e pénétrait dans le sanctuaire par la porte du nord, 
appelée porte de l’oblation; pour les autres sacrifices, 
elle  pénétrait par la porte du sud. On la tournait alors 
du côté de l’occident, « devant la face dé Jéhovah. » Lev., 
xvi, 7, 10; cf. R om ., xn , 1.

3“ L ’a g ita tio n . — C.était un m ouvem ent particulier  
qu’on im prim ait à certaines victim es en les offrant. Voir 
O b l a t io n , t. iv , col. 1728. Pour cet acte, l ’offrant 
prenait la victim e dans ses m ains et le pretre, se tenant 
à l ’entrée du parvis de l ’autel, m ettait ses m ains sous 
celles de l ’offrant; puis tous deux ensem ble portaient 
la victim e d’arrière en avant, d’avant en arrière, de bas 
en haut, et de haut en bas. Les deux prem iers m ouve
m ents constituaient la te n û fâ h  et les deux autres la 
te r û m â h .  Lev., x, 15. Le concours du prêtre était requis 
pour l’agitation. É lie n ’avait lieu , pour des victim es v i
vantes, que dans le s  sacrifices publics et dans le sacri
fice pour le d élit du lépreux. On l ’om ettait toujours 
quand le sacrifice était présenté par une fem m e ou par 
un gentil. M en acho th , v, 6, 7; S ip h r a ,  f. 3 8 ,1  ; 40, 1.
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4° L ’im p o s i t io n  des m a in s .  — L’offrant, tourné vers 
l ’occident, im posait de toutes ses forces les deux m ains 
à la victim e entre les deux cornes, en m anifestant son  
repentir ou sa reconnaissance, suivant la nature du 
sacrifice. Il ne pouvait se faire rem placer par un autre, 
sau f quand un héritier acquittait le vœu d’un défunt. 
Si p lusieurs offraient un m êm e sacrifice, chacun devait 
im poser les m ains successivem ent. Cette obligation ne  
visait pas les fem m es, les gentils, les in sen sés, les m i
n eurs, les esclaves, les sourds et les aveugles. S ip h ra ,  
38, 1; 42, 2; 43, 1; 50, 2. Voir I m p o s it io n s  d es  m a in s , 
t. m , col. 848. L’im position des m ains n'avait lieu  
que dans les sacrifices privés et dans deux sacrifices 
publics : le grand-prêtre im posait les m ains sur le bouc 
ém issaire, Lev., xvi, 21, et les anciens les im posaient 
sur le taureau offert pour le péché de toute l ’assem blée. 
Lev., iv , 15. Trois m em bres du sanhédrin  faisaient cette 
dernière im position. S ip h ra ,  5 0 ,1 . On lit cependant que 
dans une cérém onie, extraordinaire de purification du 
Tem ple, le roi Ézéchias et l’assem blée im posèrent les  
m ains sur sept boucs expiatoires. Il Par., xx ix , 23. Les 
règles n ’étaient pas les m êm es pour l ’im position des 
m ains et l’agitation : chacun de ceux qui offraient une  
victim e lui im posait les m ains, un seu l l’agitait; on im 
posait les m ains dans les sacrifices publics et privés, on 
n ’agitait que dans ces d ern iers; on n ’im posait les  
m ains qu’aux anim aux, m ais on agitait m êm e les obla
tions inanim ées. S ip h r a ,  38, 1.

5» L 'im m o la t io n .  — La victim e était im m édiatem ent 
égorgée. Pour les sacrifices très sa ints, e lle  était liée  
et attachée à des anneaux au nord de l ’autel ; pour les 
autres, l ’opération se faisait dans le  parvis, ordinaire
m ent à l’orient. On sa isissa it l ’anim al par la bouche, 
et on lu i faisait tendre la gorge qu’on tranchait avec le 
couteau sacré, de m anière que le sang coulât dans un  
vase. Tout Israélite pouvait égorger, Lev., i, 5, m êm e  
une fem m e, un esclave ou un im pur, auquel cas il 
suffisait que ce lu i qui ne pouvait entrer dans le parvis 
tîn t le  couteau à l’intérieur du parvis. S e b a c h im ,  m , 
1 ; G em . J er . Y o m a ,  39, 2.' Les sourds, les in sensés  
et les m ineurs étaient récusés com m e incapables. 
C h u llin , i, 1. En fait, les prêtres ou, à leur défaut, les  
lév ites, II P ar., x x ix , 24, 34, se chargeaient de l ’opéra
tion . Elle dem andait une certaine habileté, acquise par 
des exercices répétés, car il  y avait cinq m anières  
défectueuses de m anier le couteau, par suite desquelles 
l ’im m olation devenait illég itim e. On ne pouvait égorger  
deux victim es du m êm e coup. S ip h ra ,  201, 2. Pour  
assurer l ’observation de la loi qui défendait l ’im m ola
tion  sim ultanée de la m èrê et du petit, Lev., x x ii, 27, 
on obligeait les m archands à déclarer quatre fois l’an 
s ’ils  avaient vendu pour être égorgés la m ère ou le 
petit d’un anim al. Ces déclarations se faisaient à 
l ’octave des Tabernacles, à la veille de la Pâque, à la 
Pentecôte et à la nouvelle année. S ip h r a ,  244, 2. 
L’égorgem ent des oiseaux se faisait avec l’ongie. Voir 
O is e a u , t. iv , col. 1768.

6° L e  lieu  e t le te m p s .  — Les im m olations pour les 
sacrifices ne pouvaient avoir lieu  que dans le Tem ple. 
D eut., x i i , 14. Dans les sacrifices très saints, on opérait 
au nord de l ’autel, Lev., i, "11; vi, 25; v ii , 2, c’est-à -  
dire dans l ’espace com pris en tre l ’autel et le m ur sep
tentrional, S ip h r a ,  f. 63, 2; dans les autres, l ’im m o
lation se faisait en tout endroit du parvis, sauf au nord  
et à l ’ouest de l ’autel. La victim e égorgée dans un  
endroit autre que l’endroit marqué était brûlée; quant 
à l’auteur de l ’infraction, il  m éritait la m ort ou le  
retranchem ent, s’il avait agi avec in tention , et devait 
offrir un sacrifice expiatoire, s’il avait agi par inad
vertance. La peine n ’était pas encourue si la victim e  
ne convenait pas pour un sacrifice. L’im m olation et 
l ’effusion du sang devaient se faire pendant le jour. On 
pouvait cependant brûler la nuit les déchets des vic

tim es et les m em bres des holocaustes, jusqu’à l’aurore 
du jour suivant, M e g illa ,  il, 6, bien qu’en général on  
s ’appliquât à tout term iner de jour , ou au m oins avant 
m inuit.

7° L ’e m p lo i  d u  sa n g . — Les prêtres com m ençaient 
par le recu eillir , sur le lieu  m êm e de l ’im m olation, 
dans un ou p lusieurs vases d’argent, en prenant soin  
que rien  n ’en restât dans la victim e ou ne tom bât à 
terre. On ne recueilla it d ’ailleu rs que celu i des qua
drupèdes. On se servait cependant de la m ain pour 
recevoir une partie de ce lu i qui devait être em ployé à 
faire les onctions aux lépreux. — Le sang, recueilli 
dans le  vase d’argent ou versé dans un vase d’or, était 
agité avec un bâton, pour qu’il ne se coagulât pas. 
Dans les holocaustes, le s  sacrifices pacifiques et pour le  
péché, le  prêtre m ontait à l ’autel et y versait le sang  
d’abord au coin  nord-est, puis au coin sud-ouest, de 
m anière qu’il coulât de part et d’âulre. Dans les sacri
fices pour le délit, le prêtre trem pait son index droit 
dans le sang et en teignait successivem ent le s  quatre 
coins de Pautel en com m ençant par le sud-est et.en  
fin issant par le  sud-ouest. Le sang qui restait dans le 
vase se versait dans une cavité m énagée au sud de 
l ’autel, d ’où un conduit le faisait arriver au Cédron. 
M eïla , m , 2. Quand il s ’agissa it d ’oiseaux, on tirait le  
sang d irectem ent du corps de la victim e pour teindre  
les coins de l ’autel ou le  verser à sa base. Si le sacri
fice était offert pour un d élit douteux et qu’après 
l’im m olation de la v ictim e on s’aperçût qu’il n ’y avait 
pas eu de délit, le sang était versé au conduit du C édron. 
— L’effusion du sang sur l ’autel constituait la partie  
principale du sacrifice; tant qu’elle n ’avait pas été faite., 
personne ne pouvait profiter des effets du sacrifice. 
Les docteurs disaient que « quand le  sang touche  
l ’autel, les péchés de ceux qui offrent le  sacrifice sont 
expiés. » G em . S e b a c h im ,  26, 2. De là cette parole 
de l ’Epitre aux H ébreux, vu , 22 : « D’après la lo i, 
presque tout se purifie avec du sang et, sans effusion  
de sang, x<*>pk aipxrr/.T/jai'aç, il n ’y a pas de rém ission . »

8° L ’é c o rc h e m e n t. — Aussitôt après l ’effusion du 
sang, la victim e était écorchée. Voir P e a u , t. iv , col. 3.

9° l .e  d é p è c e m e n t.  — La victim e était m ise en  m or
ceaux. Lev., i, 6. On lu i coupait su ccessivem ent la tête, 
les cu isses, le s  épaules, et le reste. Saint Paul fait 
peut-être a llusion  à cette d ivision  systém atique quand  
il recom m ande à son  d iscip le  de « couper en ligne  
droite, opOovogetv, la parole de vérité , » c ’est-à-dire de 
l ’exposer m éthodiquem ent par parties. II T im ., n , 15. 
On em portait dans la cham bre du lavage les jam bes et 
les entrailles, Lev., i, 9, pour les laver, ces dernières  
jusqu’à trois fo is, puis on le s  rapportait sur les tables  
de m arbre, au nord de l ’autel, où on les lavait de 
nouveau. Quand la v ictim e devait revenir toute entière  
aux prêtres ou à ceux qui l ’offraient, cette d issection  
n ’avait pas lieu ; on se contentait de retirer la graisse  
et le s  en trailles. Lev., m , 9, 10. Dans les sacrifices 
pacifiques privés, on en levait seu lem en t la cu isse  droite  
et la poitrine, qui revenaient aux prêtres; car, dans 
ces sacrifices, on devait poser ces m orceaux sur un 
plateau, avec la graisse et les en tra illes au-dessous, et 
les agiter de nouveau. Lev., vii, 30; N u m ., v i, 19, 20. 
Dans les sacrifices pacifiques pub lics, l ’agitation se 
recom m ençait égalem ent après l ’im m olation.

"10° L e tra n sp o r t à l 'a u te l. — Les prêtres portaient 
à l ’autel les parties des v ictim es qui devaient être brû
lées. Dans l’holocauste, six  prêtres portaient les petites  
victim es, brebis ou chèvres, et deux autres portaient 
l ’un l ’oblation, l ’autre la libation. 11 fallait onze prêtres 
pour porter le  bélier, et vingt-quatre pour le taureau, 
dont deux pour l ’oblation et deux pour la libation. A 
la m ontée de l ’autel, on salait les v ictim es, puis on les 
déposait à des endroits déterm inés de l’autel, et enfin 
on les livrait au feu. S c h e h a lim ,  v i i i , 8. L’autel sancti"
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lait tout ce qui le touchait, de sorte qu’il n ’y avait plus 
a descendre une victim e qu’une sou illure aurait 
■ l®in te- S ip h ra ,  f. 1, 2; M atth., x x m , 19.

L a  m a n d u c a tio n . — Dans les sacrifices pacifiques 
Publics et dans les sacrifices pour le péché et pour le 

eht, les prêtres de la fam ille de l ’officiant pouvaient 
seuls m anger la victim e. N um ., x v m , 10. Dans les 
sacrifices pacifiques privés, une cu isse  et la poitrine  

e la victim e revenaient au prêtre et à sa fam ille et 
Pouvaient être m angés dans la v ille par tous ceux de 
cette fam ille qui étaient purs. N um ., xvm , 1 1 ,1 8 ;L ev ., 

> t4. Les prem iers-nés ne pouvaient être m angés que 
CÎ,r 'es prêtres. N um ., xvm , 18. A ceux qui avaient 
• ÇÇ! 1® sacrifice appartenaient, à part les entrailles 

uteès sur l ’autel, le reste des v ictim es pacifiques 
l ivees, la dim e des anim aux et les victim es pascales.

°us ceux qui étaient purs pouvaient en m anger, mais 
j atem ent à Jérusalem . Ces victim es étaient rôties, 

O'mlies ou cu ites au gré de chacun. S e b a c h im ,  x , 7. 
n devait m anger ces victim es le jour m êm e ou la 
“  suivante, sauf ce lles  des sacrifices pacifiques 

P ^ o s , pour lesqu elles on avait deux jours. Lev., vu, 
'17. Les particu liers qui m angeaient leurs victim es 
ns le Tem ple pouvaient y ajouter un peu de vin, 

non les prêtres, 
h i c o m bw stion . — Elle se faisait sur l ’autel des 
j, °caustes. Cependant on brûlait hors de la ville , à 

endroit ou se portaient les cendres de l ’autel, certaines  
‘mes qui ne pouvaient l ’être sur l ’autel, com m e, 
exem ple, l’agneau du sacrifice quotidien im m olé 

l] ,r ®rreur avant le lever du so le il. M e ïla , ii , 4; Y o m a , 
jj ’. ; v i, 7. Sur la m ontagne m êm e du Tem ple, on 
un î-  ̂ '6S v*ct‘m es dans lesq u elles  on avait reconnu  

défaut après leur présentation . On brûlait dans 
] Parvis ce lles qui y avaient contracté quelque sou il
l é 6' S c h e k a lim ,  vm , 7 , S ip h r a ,  f. 18, 1. On brû- 
jou ^ans *es m aisons de la ville , m ais seu lem en t de 
f T’ les restes des victim es pacifiques privées. S ip h ra , 
a'va'f ?' to u te s  ces com bustions, à part ce lle  qui 
exi l*eu sur ' autel des holocaustes, pouvaient être 

jgdtées par tout Israélite en  état de le  faire, 
ad °.^,es sacrifices des G en tils . — Les G entils étaient 

l s  à  offrir des sacrifices dans le Tem ple. Ils ne 
vol .nt offrir que des ho locaustes, à titre votif ou  
On nta‘ ê - S ’ils  présentaient des victim es pacifiques, 
du f n. faisait des holocaustes, et Ton ajoutait, aux frais 
U’ resor, les libations qu’ils ne fournissaient pas. On 
auxc-Ptait naturellem ent que des victim es conform es 
l’a„. regles et l ’on om ettait l ’im position des m ains et 
c/,®!ation- S c h e k a lim ,  vm , 6: S e b a c h im , iv , 5; M ena-  

5 ’/ ,  3, 5, 6; v i, 1 ; ix , 8. 
à c es ho locaustes. — Sur les  règles particu lières

loo ^“milices, voir t. m , col. 729-731. 
étale sacri/ice s p a c ifiq u es. — Les sacrifices privés 
• de trois sortes : 1. Le zébah  tô d d h , 0uoix
d’act'0 , JVÏ'5’ h c s l ia p ’ ’0 g r a l ia r u m  a c tio n e , le sacrifice  
n è t l f , nS 3e grâces, Lev., x x n , 29, qui pouvait être 
°(fert ° U ne^à b a h ,  ou éy.oécriov, voto  ou s p o n te , 
sacrir Par vœu 0,1 spontaném ent. Lev., vu , 16. — 2. Le 
grand e fine chacun offrait à l ’occasion des trois 
»a2ar -eS s°den n ités. — 3. Le sacrifice qu’offraient les  
les sa a *a l̂n 3 e la période de leur vœu. — Parmi 
celui j  lces publics, il y en avait un qui était im posé, 
d’autrees ? e!*x  agneaux à la P en tecôte, Lev., xx m , 19; 
fiUesti S J31®*611! volontaires, com m e ceux dont il est 
22, etc R eg'’ VI> 17; 111 R eS ’’ VI11’ 6 3 ’ 11 P ar'>x x x >

lices pf i .S.ac, ‘/ ‘ces p o u r  le p éché . — 1. Dans les sacri- 
l’Expiat ' J 1CS’ on ne brûlait que le bouc du jour de 
âdreau ° n ’ *6S '30ucs pour le péché d’idolâtrie et le 

ai,tres vi Péché du peup le. Lev., iv, 13. Les
®°es pri\C-, *mes revenaient aux prêtres. Dans les sacri- 

L's ’ on ne brûlait que le taureau pour le péché

du grand-prêtre, Lev., iv , 3, et celu i du jour de l ’Expia
tion. — 2. Les v ictim es des sacrifices pour le péché 
étaient fixes ou variables. Les fixes étaient les m êm es 
pour le s  r iches et pour les pauvres, à la su ite  des 
péchés par erreur, des fautes contre l’un des 365 pré
ceptes négatifs du Pentateuque, des péchés d ’action, et 
de ceux qui, com m is de propos délibéré, eussent 
entra în éla  peine du retranchem ent. Les victim es varia
bles étaient plus ou m oins considérables, selon  les 
m oyens de ceux qui les offraient. On laissait le choix  
à six  sortes de personn es : au lépreux, Lev., xiv, 21, 
à la fem m e qui venait d’enfanter, Lev., iv, 6, 8, à celu i 
qui n ’avait pas déclaré la vérité en justice, Lev., v , l ,  à 
celu i qui avait fait un faux serm ent sans le  savoir, à 
celu i qui, en état d’im pureté, avait m angé d’une 
victim e sans le savoir, enfin à celu i qui était entré 
dans le Tem ple en état d’im pureté. — 3. Le contact des 
victim es pour le  péché entraînait de rigoureuses con
séquences. Tout ce qui touchait la chair de la victim e  
était sacré. Ce qui était taché de son sang, avant qu’il 
fût répandu à l’autel, devenait im pur. Le vêtem ent 
sou illé  devait être lavé dans le  lieu  saint; là aussi on 
brisait le  vase d’argile, on purifiait et on lavait le vase 
de m étal dans lequel la v ictim e avait cuit. Lev., vu, 
27, 28; S e b a c h im ,  x i, 4; S ip h r a ,  f. 186, 2.

17° L e s sacrifices p o u r  le d é li t .  — 1. Le sacrifice 
pour le délit est assim ilé  absolum ent au sacrifice pour 
le péché. Lev., v u ,  7. Aussi les docteurs ju ifs ont-ils 
été assez em barrassés pour établir la d istinction  entre 
le péché et le  délit. Josèphe, A n t .  j u d , ,  III, ix , 3, dit 
que ce lu i qui est tombé dans le péché par ignorance 
im m ole un agneau ou une chèvre, ce qui. constitue le 
sacrifice pour le péché, tandis que « ce lu i qui pèche et 
en  a con sc ien ce , m ais n ’a pas de tém oin  qui puisse  
l’accuser, » offre un bélier, ce qui constitue le sacrifice 
pour le délit. Celui, en effet qui com m ettait un délit 
devant tém oin  était tenu à  restitution  du double. 
Exod., xx ii, 9. La différence viendrait donc de ce que, 
dans le prem ier cas, on avait agi in consciem m ent, 
m ais devant tém oins, tandis que, dans le second, on 
avait agi consciem m ent, m ais sans tém oins. — 2. On 
distinguait deux sortes de d élit : le d élit douteux et le 
délit certain. Il y avait délit douteux quand on ne pou
vait dire si ce qu’on avait m angé était perm is on non, 
quand on avait travaillé le vendredi so ir après l ’appa
rition de trois éto iles m éd iocres, ou bien après celle  
de deux grandes, etc. S ip h r a ,  f. 133, 2; K e r ito th ,  
v, 5. Quand le doute était levé à  tel ou tel m om ent du 
sacrifice, il y avait encore des règ les à  su ivre. — 3. Le 
délit certain  résultait de cinq cas : la rapine, Lev., VI, 
2, l’usage profane de choses sacrées, par erreur, Lev., 
v , 15, le com m erce avec l ’esclave d’un autre, Lev., x ix , 
20, l ’im pureté contractée par un nazaréen quand quel
qu’un m ourait près de lu i, N u m ., vi, 9, 10, la purifi
cation de la lèpre. L ev .,x iv , 12. — Cf. Reland, A n tiq u i-  
ta te s  sacræ , U trecht, 1741, p. 146-185; Iken, A n t i 
q u ila te s  h ebra icæ , B rèm e, 1741, p. 152-191; B;ihr, 
S ijn ib o lik  des m o sa isc h e n  C u ltu s ,  H eidelberg, 1839, 
p . ‘ 187-522.

V. S a c r if ic e s  h is t o r iq u e s . — La Sainte Ecriture  
m entionne un  certain  nom bre de sacrifices offerts 
dans des circonstances rem arquables. — 1° Sa crifices  
des Isra é lite s . — Quand Aaron et ses fils rem plirent 
pour la prem ière fois leurs fonctions sacerdotales et 
offrirent le sacrifice pour le  péché, l ’holocauste et le 
sacrifice pacifique, « le feu , sortant de devant Jéhovah, 
dévora sur l ’autel l ’holocauste et les graisses. » L e v .,ix ,  
22, 24. Le feu sortant de Jéhovah, c’est-à-d ire de l’en 
droit où reposait l ’Arche, vint se joindre à ce lu i qui 
consum ait déjà les victim es et tém oigna que le  Seigneur  
approuvait ce qui avait été réglé en son nom  et com 
m ençait à s ’exécuter. D’après la tradition ancienne,
« Moïse pria le  Seigneur, et un feu tomba du ciel et con
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sum a le sacrifice. » II Mach., n , 10. « Sortir de Jého
vah » ou « tom ber du ciel » sont deux expressions 
équ ivalen tes pour indiquer le caractère surnaturel de 
ce feu. — A l’époque du grand-prêtre H éli, on offrait 
les sacrifices à S ilo . I R eg., i, 3. Mais les fils d’ilé l i  
contrevenaient de la m anière la plus grave aux pres
criptions m osaïques sur le rituel des sacrifices. I R eg., il, 
12-17. — Quand l ’Arche revint de chez les P h ilistin s, 
les Belhsam ites prirent le  chariot qui la portait, en  
fendirent le bois et s ’en servirent pour offrir en h o lo
causte à Jéhovah le s  deux vaches qui avaient am ené  
l ’Arche. I R eg., vi, 14. — A Galgala, où Sam uel devait 
venir pour offrir des sacrifices, Saül se perm it d’offrir 
lu i-m êm e l'holocauste avant l ’arrivée du prophète. 
I R eg., x i i i , 9-13. La faute était grave, et e lle fut cause 
que Dieu le rejeta. Saül ne fut pas corrigé par l’annonce, 
du châtim ent. A l’encontre de l’ordre reçu, il garda ce 
qu’il y avait de m eilleur dans le bétail pris aux. Ama
léc ites, sous prétexte de s’en servir pour offrir des 
sacrifices à Jéhovah. Sam uel le  réprim anda à nouveau  
e t  lu i dit : « Jéhovah trouve-t-il du plaisir aux holo
caustes et aux sacrifices, com m e à l’obéissance à sa 
vo ix?  L’obéissance vaut m ieux que le sacrifice et la 
docilité l’em porte sur la graisse des béliers. » I R eg., 
xv , 9-22. Cette observation, sur laquelle reviendront 
souvent les prophètes, m ontrait que, m algré leur im 
portance, les sacrifices étaient lo in  d’avoir aux yeux de 
D ieu la valeur m orale de la vertu. — A cette époque, 
o n  ne s ’astreignait pas à n’offrir de sacrifices que 
devant l ’Arche. David suppose, com m e une chose  
parfaitem ent norm ale, qu’on offrait à Bethléhem  un  
sacrifice annuel pour toute sa fam ille. I R eg., xx , 6. 
Ce saorifice était su ivi de festins et de réjouissances. 
— A l’occasion du transfert de l ’Arche à Jérusalem , 
David offrit des holocaustes et des sacrifices d’actions 
de grâces et ensu ite il bénit le peuple au nom  de 
Jéhovah. II R eg., vi, 17, 18. Comme le texte sacré ne 
suppose dans ce fait aucune usurpation, il faut en  con
clu re  que David laissa les prêtres exercer le m inistère  
qui leur était réservé. Après la cessation de la peste, il 
acheta l'aire d’Areuna, y bâtit un autel et y offrit des holo
cau stes et des sacrifices pacifiques. II R eg., xxiv , 24, 25. 
Sur la fin de son règne, après avoir tout préparé pour la 
construction du T em ple, il réunit l ’assem blée d ’Israël, 
offrit en holocauste 1000 taureaux, 1000 béliers et
I 000 agneaux et fit reconnaître pour roi son fils Salo
m on. I P ar., xx ix , 21, 22. — On continuait alors à 
sacrifier sur les hauts-lieux, parce qu’il n ’existait pas 
de Tem ple consacré à Jéhovah. III R e g .,m ,2 . Le prin
cipal de ces hauts-lieux était à Gabaon. Salomon y alla  
offrir 1000 holocaustes et le Seigneur lu i accorda la 
sagesse et tous les autres b iens. III R eg., lit, 4-6. Là se  
trouvait l ’autel d’airain fait autrefois par B éséléel.
II Par., i, 3-6. La dédicace du Tem ple fut l ’occasion de 
nom breux sacrifices.Salom on im m ola alors 22000 bœufs 
et 120 000 brebis pour le sacrifice pacifique, et il fut 
obligé, pour la circonstance, d’offrir les holocaustes 
dans le parvis, parce que l ’autel d ’airain était trop 
petit pour les recevoir. III R eg., vm , 63, 64. Au début 
des so lenn ités, « le feu descendit du c ie l e t consum a  
l ’holocauste et les v ictim es, » D ieu approuvant ainsi, 
com m e au tem ps de M oïse, ce qui avait été exécuté à 
sa gloire. II Par., vu , 1 -7; II Mach., n , 10. Les sacri
fices se continuèrent ensu ite dans le Tem ple, m algré le 
sch ism e des dix tribus. I l  Par., xm , 11. — Pour con
fondre les prêtres de Baal, le prophète Élie leur pro
posa l’offrande d’un sacrifice sur le Carmel, pour voir 
qui, de Baal ou de Jéhovah, serait capable de consum er  
d irectem ent la victim e. Les prêtres de Baal invoquèrent 
leu r dieu une partie de la journée sans aucun résultat. 
É lie, de son côté, coupa en m orceaux un taureau et le 
plaça sur l’autel; par trois fois, il fit arroser copieuse
m ent la victim e, le  bois et l ’autel; pu is, à l ’heure du

sacrifice du soir , il invoqua Jéhovah et aussitôt le  feu 
du ciel tomba et consum a la victim e et l ’autel m êm e. 
III R eg., x ix , 30-39. — Achaz, après avoir vu l ’autel qui 
était à Damas, en fit faire un sur le m êm e m odèle à 
Jérusalem ,y offrit son holocauste etord o n n a a u  grand- 
prêtre Urias de s ’en servir désorm ais pour les sacri
fices. IV R eg., xvi, 12-15. Il n ’y avait pas là d ’infraction  
à la loi m osaïque, du m om ent que la form e générale  
de l ’autel était respectée. — Quand Ézéchias eut res
tauré le cu lte dans le Tem ple, on y offrit en holocauste  
70 bœufs, 100 béliers et 200 agneaux. II Par., xxix , 31-35. 
Pour la Pâque, le roi fournit 1000 taureaux et 7000 bre
bis, et les chefs donnèrent 1000 taureaux et 10000 brebis. 
II Par., xxx, 24. — A la Pâque célébrée sous son règne, 
après la restauration du cu lte, Josias donna 30000 agneaux 
ou chevreaux et 3000 bœufs, les  chefs 2 600 agneaux et 
300 bœ ufs, les princes des lévites 5000 agneaux et  
500 bœufs. II P a r .,x x x v , 7-9. — Après la victoire rem 
portée à B éthulie, les Israélites offrirent des holocaustes 
au sanctuaire. Jud ith ., xvi, 22. — Au retour de la cap
tivité, Zorobabel et ses com pagnons s’em pressèrent de 
rétablir les holocaustes et les  sacrifices prescrits par la 
Loi. I Iîsd.. m , 4-6. A la dédicace du second Tem ple, 
on offrit 100 taureaux, 200 béliers, 400 agneaux, et, 
com m e victim es pour le péché des tribus d'Israël, douze 
boucs. I E sd., v i, 17. — A son  arrivée en Judée, N éh é
m ie fit rechercher le  feu sacré caché au m om ent de la 
captivité. On ne trouva à la p lace qu’une eau épaisse. 
N éanm oins N éhém ie fit préparer un sacrifice et, quand  
on eut répandu de cette eau sur de grandes pierres, 
un grand brasier s ’allum a, le  sacrifice fut consum é, et 
les p ierres m êm es furent dévorées par les rayons lu 
m ineux qui partaient de l ’autel. II M acli., i, 20-32. 
— De nombreux sacrifices fêtèrent l ’achèvem ent des 
m urs de Jérusalem . II E sd., x n , 42. — Sous les  
Machabées, la restauration du cu lle à Jérusalem  fut 
aussi l’occasion de nom breux sacrifices. I Macli., iv, 
56; II Mach., x, 3. A la suite d ’une bataille, Judas lit 
une collecte qui rapporta 2 000 drachm es (à peu près 
1940 francs), et en envoya le m ontant à Jérusalem  afin 
qu’on y offrit un sacrifice expiatoire pour les m orts. 
II Mach., xn , 43. C’est le  seul exem ple d ’un sacrifice 
offert pour les m orts dans l ’Ancien Testament.

2° S a cr ifice s  d e s  G e n tils . — Les G entils pouvaient 
offrir des sacrifices dans le  Tem ple de Jérusalem , aux 
conditions ind iquées plus haut, col. 1325. Cf. Josèphe, 
B e ll, ju d .,  II, xvii, 3, 4. La loi en donnait l ’autorisation  
aux étrangers qui vivaient parm i les Israélites. N um ., 
xv, 14, 16. Salom on prévit le cas où , m êm e des pays 
lointains, on viendrait prier au Tem ple. III R eg., vm , 
41-43. Cf. Is., lv i ,  6, 7. D’après Josèphe, A n t .  j u d . , S I ,  
v i i i , 5, Alexandre le  Grand y fit offrir des sacrifices en 
sa présence. P tolém ée III Évergète, après la conquête 
de la Syrie, vint en offrir de nom breux à Jérusalem . 
Cf. Josèphe, C ont. A p io n .,  n ,5 .  A ntiochus VII Sidétès, 
pendant qu’il assiégeait Jérusalem , suspend it les opé
rations m ilitaires durant les fêtes des Tabernacles, 
et envoya lu i-m êm e des taureaux à cornes dorées des
tinés à être offerts en sacrifice. Cf. Josèphe, A n t .  ju c l., 
X III, vm , 2. Marcus Agrippa, venu à Jérusalem  l ’an 
15 avant J.-C., y fit im m oler cent bœufs en sacrifice. 
Cf. Josèphe, A n t.  ju c l., XVI, n , 1. V itelliu s passa trois 
jours à Jérusalem  et y sacrifia. Cf. Josèphe, A n t .  ju d - ,  
XVIII, v, 3. Par contre, Auguste louait César de n ’avoir 
pas été prier à Jérusalem , à son passage d’Égypte en 
Syrie. Cf. Suétone, A u g .,  43. T ertu llien , A p o lo g e t.,  
26, 1.1, col. 432, n ’en rappelle pas m oins aux Rom ains 
qu’ils ont honoré de leurs v ictim es et de leurs dons le 
Tem ple du Dieu d ’Israël.

3° Sa cr ifice s  p o u r  les p r in c e s .  — D arius Ier fit four
n ir aùx Juifs de jeu n es taureaux, des béliers et des 
agneaux en vue des sacrifices à offrir à Jérusalem , afin 
qu’on y priât pour la vie du roi et de ses fils. I Esd-r
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VI, 9, 10. Antiochus le Grand fit donner au Tem ple lés  
animaux et ce qui était n écessa ire pour qu’on offrît 
des sacrifices, cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  X II, n i, 3, et l ’on 
voit qu’à l ’époque des M achabées un sacrifice avait en 
core lieu  pour le roi de Syrie, b ien  qu’on fût en guerre 
avec lu i. I M ach., vir, 33. L’em pereur Auguste voulut 
fiu’à perpétuité on offrît, aux frais du trésor im périal, 
un sacrifice quotidien de deux agneaux et d’un tau
reau. Cf. P hilon , L é g a t, a d  C a j^ i 'à ,  40, édit. Mangey, 
E n , p. 569, 592. Au tem ps de Caligula, les Juifs se 
vantaient d ’im m oler des victim es deux fois par jour  
Pour l’em pereur et pour le peuple rom ain. Cf. Josèphe, 
B ell. ju d .,  II, x , 4; C ont. A p io n .,  o , 6. A trois reprises, 
Caligula fit im m oler en son nom  une hécatom be. Cf. 
Philon , L é g a l, a d  C a j., 45, t. n , p. 598. En 66 après 
R-C., le prem ier acte d’hostilité  contre les Rom ains 
fut la suppression  de tous les sacrifices offerts pour des 
étrangers ou en  leu r nom . Les pontifes et les princi
paux du peuple protestèrent en vain contre cette m e
sure. Cf. Josèphe, B e ll, j u d . ,  II, x v ii, 2, 3.

VI. S a c r i f i c e s  i n t e r d i t s .  — 1° S a c r ific e s  id o ld -  
O'iques. — Les sacrifices aux idoles, si fréquents chez  
tous les peuples qui entouraient les Hébreux, furent 
très sévèrem ent interdits à ces dern iers. Ils n ’en  su c
com bèrent pas m oins à la tentation d ’en offrir dans 
tout le cours de leur h isto ire, ju sq u ’à l’époque de la 
captivité. Ils sacrifièrent au veau d'or, Exod., x x x ii ,  6, 
fiui, tout en  représentant pour eux Jéhovah, consti
tuait pourtant un objet de cu lte  form ellem ent réprouvé. 
Exod., x x , 4. P our les em pêcher de sacrifier aux divi
nités agrestes, M oïse les obligea à am ener toutes leurs  
victimes devant le sanctuaire. Lev., x v ii ,  5-7. Mais, 
uans le désert m êm e, entraînés par les filles de Moab, 
Es sacrifièrent au dieu B éelphégor. N um ., xxv , 2, 3; 
Veut., x x x i i ,  17. Le châtim ent qui suivit cette infrac- 
hon indiqua quelle  était sa gravité. N u m ., xxv, 8, 9. 
En Chanaan, les Hébreux eurent sous les yeux le 
Spectacle des sacrifices offerts par les habitants à leurs 
jaux dieux. E xod., xxx iv . 15. Cet exem ple le s  entraîna 
a Plusieurs reprises durant la période des Juges et 
d tira  sur eux de grandes calam ités. P lu s tard, les  
sacrifices idolâtriques, tolérés par Salom on, III Reg., 
Xl> 8, se m ultip lièrent par la faute de certains rois, 
surtout de Jéroboam, III R eg., x ii ,  32; x m , 1, et de 

anassé. Il Par., xxx iv , 4. Voir I d o l â t r i e ,  t. m , 
n°h 809-813. Les prophètes constatent et réprouvent 
energiquem ent ces sacrifices cr im in els. Is ., l v i i ,  5, 7; 
lXv> 3 ; Jer., x l iv ,  3-25; E zech ., xvi, 20, 21; xx , 28; 
Xxm, 39; Ose., x i, 2, etc. Au tem ps des M achabées, les  
v°ls de Syrie m ultip lièrent les efforts pour introduire  
es sacrifices idolâtriques dans le Tem ple m êm e de 

J(ivusalem. 1 Mach., i, 50; II M ach., iv, 19; vi, 4.
Sacrifices h u m a in s .  — Dieu a tenu à faire com 

prendre, dans une circonstance m ém orable, ce qu’il 
Pensait des sacrifices hum ains. Lui-m êm e com m ande  
^Ehraham  de lui im m oler son fils Isaac. Ce sacrifice  

Présente donc non seu lem ent com m e capable de 
endre hom m age à la d ivin ité, m ais com m e réclam é 

Par la divinité elle-m êm e. Au m om ent de frapper la 
ctinie, Abraham est arrêté par l ’ange de Jéhovah et il 

de r * tUe Un ké*'er a Isaac’ G en., x x ii , 2-13. Il ressort 
^ la que Dieu se contente de l ’obéissance héroïque  

son serviteur, mais qu’il réprouve le sacrifice de 
s  J0*lm e, m êm e dans les circonstances où ce sacrifice 
ét •| f ail Ie P lus im périeusem ent exigé. Cette leçon  
ffe^T ^ cessaire dans le pays de Chanaan, où le culte  
yj j, och réclam ait le sacrifice de victim es hum aines, 
p eureusem ent les Israélites, de leur entrée en ce 
sou -lusq u’à la captivité, se la issèrent entraîner trop 
Moi 6nt aux Pratiques de ce cu lte hom icide. Voir 
j-g ,-°CH’ Iv> col. 1226-1229: Lagrange, É tu d e s  s u r  les 
iai int°” S • sé.m i l i 1u e s’ 1‘aris, 1905, p. 101-109,445. La 

erdisait, sous peine de m ort, d'offrir de pareils

sacrifices. Lev., xvm , 21; xx , 2. — Jephté s’engagea  
tém érairem ent à offrir à Jéhovah, en holocauste, celu i 
qui le prem ier sortirait des portes de sa m aison à sa 
rencontre, quand il reviendrait vainqueur des Am mo
nites. Ce fut sa fille qui se présenta, et, deux m ois après, 
« il accom plit à son égard le vœu qu’il avait fait. » 
Jud., x i, 31-39. L’Ecriture se  contente de raconter le 
fait sans com m entaire, com m e beaucoup d’autres de 
cette époque, alors m êm e qu’ils sont très évidem m ent 
répréhensib les. Il n ’est pas douteux que le  sacrifice  
offert par Jephté dans ces conditions n ’ait été form elle
m ent opposé à la lettre et à l’esprit de la Loi. — Mésa, 
roi de Moab, assiégé dans sa v ille par les Israélites et 
ne pouvant s ’échapper, prit son fils aîné et l ’im m ola en  
holocauste sur la m uraille. IV R eg., m , 27. Il entendait 
par là s ’attirer la protection de son dieu Chamos. Voir 
M é s a , t. iv, col. 10 2 0 . Dans l a  pensée des Chananéens, 
le sang hum ain assurait aux rem parts d’une v ille la 
protection du dieu de la cité. A Gézer et à Ta'annek, 
en  Chanaan, on a retrouvé dans les m urs, sous la 
place des portes, des jarres contenant des ossem ents  
d’enfants avec des traces de feu. Cf. P a le s tin e  E x p lo 
ra tio n  F u n d . Q uart. S ia l . ,  1903, p. 17, 33, 223, 224. Il 
est raconté que quand llie l  de Bethel rebâtit Jéricho, 
« il en jeta les fondem ents au prix d ’Abiram, son pre
m ier-n é, et il en posa les portes au prix de Ségub, son  
dernier fils. » III R eg., xv i, 34. Ce fait est présenté  
com m e une conséquence de la m alédiction de Josue, 
form ulée en term es identiques. Jos., v i, 26. Il ne serait 
pas im possib le pourtant qu’H iel, agissant volontaire
m ent, ait lu i-m êm e im m olé ses deux fils, selon  le rite 
chananéen, pour con cilier  la faveur des dieux à la nou
velle cité. — On ne saurait prendre pour un  sacrifice 
hum ain l ’im m olation que Sam uel fit d’Agag, roi d’Ama
lec , en  le coupant en  m orceaux « devant Jéhovah ».
I Reg., xv , 33. On n ’offrait à Jéhovah que des victim es  
pures et nettem ent déterm inées, jam ais des hom m es, 
pas m êm e des idolâtres. D ’ailleurs le  texte parle d’une 
im m olation « devant Jéhovah», c’est-à-dire en présence  
de l ’Arche, et non d’un sacrifice « à Jéhovah ». Agag, 
voué à l ’exterm ination, avait été épargné par Saül. 
Sam uel n ’intervint qu’à défaut du roi. Cf. Vigouroux. 
L a  B ib le  e t  les d éco u ve rte s  m o d e rn e s , 6e éd it., t. iv, 
p. 497-505. — La Sagesse, XII, 4-6 , rappelant les abo
m inables sacrifices des Chananéens, y voit la cause de 
leur réprobation.

VIL C o n d i t io n s  m o r a le s  d e s  s a c r i f i c e s .  — 1° O béis
sance à la lo i. —  La loi déterm inait les conditions r i
tuelles des sacrifices. La m orale obligeait l ’Israélite à 
s’en ten ir à ces prescriptions. On offrait ainsi des 
« sacrifices de justice », c ’est-à -d ire  des sacrifices 
conform es à  la lo i. P s. iv, 6. Les hom m es pieux n ’y 
m anquaient pas. P s. l x v i  ( lx v ) ,  13-15. Les autres con
trevenaient souvent aux prescriptions m osaïques. Ils  
se perm ettaient d ’offrir des bêtes aveugles, boiteuses  
ou m alades, et déshonoraient ainsi l ’autel du Seigneur. 
Mal., 1,6-9; il, 13. Quand, au contraire, on présente à 
Jéhovah des offrandes selon  la justice, e lles lu i sont 
agréables. Mal., in , 3, 4. É zéchiel, x lv i ,  12-15, prévoit 
l ’offrande de pareils sacrifices dans le nouveau Tem ple, 
et Jérém ie, x x x m , 18, annonce que les m inistres pour 
les offrir ne m anqueront jam ais. Il faut, à cet égard, 
s ’en  tenir aux règles anciennes. E ccli., vu , 35; x iv , 11.

N e te  p ré se n te  p a s  d ev a n t le  S e ig n e u r le s  m a in s  v ides,
C ar to u tes  ces o ffrandes  do iven t ê tre  fa ites  à  cau se  du
L ’offrande d u  ju s te  e n g ra is se  l’au te l, [p récep te.
E t s a  su av e  o d eu r s’élève d ev a n t le  S eigneu r.
L e  sacrifice de l’hom m e ju s te  e s t ag réab le ,
Et D ieu  en  co n se rv e ra  le  so u v en ir . E ccli., x x x v ,  4-6.

II est à rem arquer que N otre-Seigneur, après avoir 
guéri un lépreux, lu i recom m ande expressém ent d’aller  
offrir le sacrifice prescrit par Moïse. M arc., I , 44; 
Luc., v, 14.
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•20 D isp o s itio n s  m o ra le s .  — Le culte de Dieu ne pou
vait se borner à un sim ple form alism e. Mais la tendance  
des Israélites à exagérer l ’im portance des rites exté
rieurs était te lle , que le s  écrivains sacrés se croient 
obligés d’in sister  très fréquem m ent sur la n écessité  
des dispositions m orales. P lus les sacrifices tenaient de 
place dans le cu lte, p lus les sentim ents relig ieu x  
devaient en tenir dans le cœ ur. Aussi, 1, les sacrifices 
des im pies sont abom inables aux yeux du Seigneur, 
Prov., xv, 8 ; xxi, 2 7 ;  Is ., lx V I ,  2 , 3 ;  Jer., x iv , 1 2 ; 
O se., ix , 4 ;  E ccli., xxxtv , 1 9 -2 1 . Dans Isaïe, x l i i i ,  22 - 
2 4 , D ieu se p laint de son peuple qui, m algré tous ses 
sacrifices, lu i a été à charge par ses péchés et l ’a fatigué 
par ses in iq u ités. Am os, iv , 4, 5, reproche à ses com 
patriotes d’am ener chaque m atin leurs sacrifices et en  
m êm e tem ps de pécher de plus en p lus. — 2 . Dieu ne  
désire pas les sacrifices, c ’est-à-dire qu’il n'en retire 
aucun avantage et n ’y attache pas une im portance 
essen tie lle . P s. x l  ( x x x ix ) ,  7; Li ( l ) ,  18; Is ., i, 11; 
Jer., v i, 2 0 ;  Ose., v i i i ,  13. Amos, v, 2 2 , va m êm e jus
qu’à dire qu’il les hait, ce qui s’applique d’une m a
n ière absolue aux sacrifices des im pies, et seu lem ent 
d ’une m anière relative aux autres sacrifices. Dieu, 
.maître de toutes les créatures, n ’a nul besoin  des v ic
tim es que lu i présentent les hom m es. P s. L ( x l i x ) ,  8-
15. — 3. L’idée exprim ée pour la prem ière fo is par 
Sam uel, que l ’obéissance vaut m ieux que les sacrifices, 
I R eg ., xv, 2 2 , revient fréquem m ent sous différentes 
form es dans la Sainte Écriture : aux sacrifices, Dieu  
préfère la justice, P rov., x x i, 3, la docilité à sa voix, 
E ccle., iv, 17; Jer., v u , 2 1 , 2 2 , la piété, O se., v i, 6 , la 
m iséricorde. M ich., vi, 6 -8 ; Matth., ix , 1 3 ;  x i i , 7. 
Quand les sacrifices ne sont plus possib les, la prière  
d’un cœ ur contrit et hum ilié  vaut les plus riches h o lo
caustes. D an., m , 38-40. En som m e,

O b se rv e r  la  loi, c 'e s t -faire do n o m b re u se s  o ffrandes,
S 'a tta c h e r  aux  co m m an d em en ts  .vaut u n  sacrifice pacifique, 
R en d re  g râce s , c 'e s t u n e  o ffrande de  fle u r d e  fa rin e ,
P ra tiq u e r  la  m isé rico rde , c ’e s t offrir un  sacrifice d e  louange.
C e qu i p la it au  S e ig n eu r, c ’e s t q u ’on s ’élo ig n e  d u  m a l,
C e qu i o b tien t son  p ard o n , c’es t la  fu ite  de  l’in ju stice .

Eccli., xxxv, 1-3. 
Aussi N otre-Seigneur fa it-il cette recom m andation à 
celu i qui, en apportant son offrande à l ’autel, se sou
vient d ’un d issen tim en t avec son frère : « Laisse là ton 
offrande devant l ’autel et va d’abord te réconcilier avec 
ton frère. » Matth., v, 2 3 , 2 4 . Un jour, il com plim enta  
de sa sagesse un scribe qui lu i d isait que l ’am our de 
D ieu et du prochain , « c’est p lus que tous les holo
caustes et tous les sacrifices. » M arc., x m ,  3 3 . U  n ’y 
avait donc pas à se trom per sur l’esprit de la loi m o
saïque au sujet des sacrifices : ils  devaient être offerts 
conform ém ent aux prescriptions légales, m ais ils étaient 
nuls et m êm e odieux aux yeux de D ieu, si de dignes 
sentim ents de justice, de piété, d’obéissance, de m isé
ricorde et d’am our ne les accom pagnaient.

VIII. E f f ic a c it é  d e s  s a c r if i c e s  m o s a ïq u e s . — Les 
sacrifices de l ’ancienne loi avaient une trip le valeur 
léga le , sym bolique et typique.

1° V a le u r  léga le . — Les sacrifices conféraient 
aux Israélites la justice légale, c ’est-à-dire les puri
fiaient des sou illu res qui em pêchaient de participer  
au culte divin, tel qu’il était in stitu é  sous l ’ancienne  
lo i. Mais ils  ne pouvaient pas par eux-m êm es effacer 
le péché. Ceci ressort des textes qui viennent d ’être c i
tés et dans lesqu els on voit que D ieu  n ’attache qu’une 
valeur secondaire à ces rites extérieurs, dont la cé lé
bration n ’éta it que trop souvent accom pagnée de dis
positions in térieures fort répréhensib les. Mais « il est 
im possib le que le sang des taureaux et des boucs en 
lève les péchés. » Heb., x , 4. « Les oblations et les sa
crifices offerts ne peuvent am ener à la perfection, au 
point de vue de la conscience, celu i qui rend ce cu lte. »

H eb., ix , 9. Malgré les sacrifices pour le péché et pour 
le délit, la conscience dem eurait donc dans un état im 
parfait, c ’est-à -d ire  n ’était pas purifiée de tout ce qui 
la sou illa it. A insi les sacrifices n ’avaient pas de valeur 
sacram entelle qui leur fût propre ; le péché de ceux qui 
les offraient n ’était rem is que s’ils  avaient au cœur des 
sentim ents capables d’en obtenir le pardon. L’É glise  
enseigne que ni les gen tils par la p u issance de la na
ture, ni les Juifs par la lettre des lo is de M oïse, n ’ont 
été délivrés du péché et n ’ont pu s ’en relever. Conc. 
T r id .,  sess . VI, D e ju s t i f ic a t . ,  cap. I.

2e V a le u r  s y m b o liq u e . — Les sacrifices exprim aient 
sym boliquem ent ce que devaient être les d ispositions  
du cœ ur pour louer D ieu d ignem ent, pour le rem ercier, 
so llic iter  ses b ienfaits et im plorer son pardon. Ils 
pouvaient par conséquent exciter dans les âm es des 
sentim ents d’adoration, de reconnaissance, de regret 
et de relig ion . A ce but tendaient toutes les prescriptions  
de la loi. — 1. On im m olait des anim aux u tiles à 
l ’hom m e et se nourrissant d’alim ents purs, ce qui ex
cluait les porcs et les pou les : de là une double leçon  
de générosité et de pureté. — 2. Ces anim aux étaient 
m is à m ort, pour sign ifier que l ’hom m e est d igne de 
m ort à cause de ses péchés et que le s  péchés ne sont 
expiés que par la mort. Les sacrifices lévitiques n ’étaient 
donc étrangers ni au sentim ent moral du péché et de 
l ’expiation, n i à l’idée de substitution et de satisfaction  
pénale, a insi que le reconnaissent Sm end, A llte s ta m e n t-  
liche  D elig io n sg e sch ich te , Fribourg, 1899, p. 326-332, 
et H oltzmann, L e h rb u c h  d e r  N . T . Théologie , Fribourg, 
1897, t. i, p. 68. — 3. D ans les holocaustes, la victim e  
était consum ée toute en tière, pour rappeler que Dieu  
est le souverain Maître et que l ’homm e lu i appartient 
tout entier avec tout ce qui est à lu i. — Dans les sacri
fices pour le péché, la victim e était en partie consum ée, 
en partie m angée par les prêtres, pour indiquer que  
l’expiation du péché dépend de Dieu, mais par le  m in is
tère des prêtres. Pourtant si ceux-ci offraient la victim e  
pour eux-m êm es, ils  n ’en pouvaient pas m anger, parce 
que rien  ne devait leur rester du péché et qu’il ne  
convenait pas que ce qui venait de leur péché tournât à 
leur avantage. — 5. Dans les sacrifices pacifiques, il y 
avait trois parts, une que consum ait le feu, une autre 
que m angeaient les prêtres et une troisièm e que m an
geaient ceux qui offraient le  sacrifice, afin d ém o n trer  
que Dieu, les prêtres et les hom m es en  général con
courent ensem ble au salut de chacun. — 6. Le sang  
était toujours versé à l ’autel et la graisse consum ée, 
parce que la vie, représentée par le  sang, et l ’abon
dance de la vie, représentée par la gra isse, viennent 
toutes deux de Dieu et doivent contribuer à son  
honrfeur. — 7. Le prêtre recevait pour sa part, dans 
les sacrifices pacifiques, la poitrine et l’épaule droite, 
pareeque la sagesse du cœ ur, qui est dans la poitrine, et 
la force, représentée par l ’épaule droite, lu i sont n éces
saires pour l’exercice de son m inistère. Cf. S. Thom as, 
S u m m .  th eo l., I» II®, q. ch , a. 3, ad 2 et 8. — Ainsi 
com pris, les différents actes dont se com posaient le s  
sacrifices devaient constituer pour les Israélites un 
haut enseignem ent de relig ion . Car « le sacrifice qui 
est extérieurem ent offert est le  signe du sacrifice sp i
rituel in térieu r par lequel l ’âm e s ’offre elle-m êm e à 
Dieu com m e au principe de sa création et à la fin de 
sa béatitude... Aussi, ce qui com pte, dans le. sacrifice, 
ce n ’est pas le prix de la victim e im m olée, mais sa 
signification d ’honneur rendu au souverain Maître de 
tout l ’univers. » S. Thom as, S u m m .  th eo l., IIa II®, 
q. lxxxv , a. 2. Sans doute, l ’appareil sanguinaire et 
grossier que nécessitait l’exécution des sacrifices m o
saïques, surtout quand les victim es étaient nom breuses, 
choquerait ceux qui ne conçoivent qu’un culte sp ir i
tuel de la d ivin ité. Il faut reconnaître cependant qu’il 
n ’en était pas. de m êm e pour les anciens, habitués aux
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dém onstrations sensib les du sentim en t relig ieux. Chez 
les Israélites en particu lier, ces im m olations solennelles, 
exécutées dans un unique et sp lend ide Tem ple, su i
vant des règles scrupuleusem ent observées, à grands 
•rais, par un personnel nom breux et choisi, avec un  
cérém onial m ajestueux, ne pouvaient qu’in sp irer une  
haute idée de la grandeur, de la pu issance et de la 
sainteté de Dieu.

d» V a le u r  ty p iq u e .  — Les sacrifices de l ’ancienne loi 
figuraient à l ’avance le seu l sacrifice agréable à Dieu, 
celui du Verbe incarné. « Le sacrilice par excellence  
est celui du Christ s ’offrant à Dieu en agréable odeur, 

P"., v, 2; aussi tous les autres sacrifices n ’étaient 
°fferts dans l’ancienne loi que pour figurer ce sacrifice 
Principal, com m e l’im parfait figure le parfait... Et 
comme la raison de la figure vient de l ’objet figuré, 
ainsi le s  raisons des sacrifices figuratifs de l’ancienne  
oi doivent être dem andées au vrai sacrifice du Christ. » 

"• Thom as, S u m m .  th e o l.,  Ia II», q. en , a. 3. C’est 
JJiHquement à cause de ce sacrifice, dont ils  étaient la 

gure, que les sacrifices m osaïques avaient quelque  
efficacité pour rem ettre le péché. « Envisagés en eux- 
Ojémes, ils  ne pouvaient guérir aucun péché; m ais 
si l’on regarde du côté des choses dont ils  étaient 

types, on y trouvait la purification du péché. »
• Augustin, Q uæ st. xxv in  N u m , ,  t. xxx iv , co l. 728. 

“ Us ne causaient pas la grâce, dit Eugène IV dans le
ecret aux A rm éniens, mais ils  figuraient seulem ent 

Çelle qui devait être donnée par la passion du Christ. » 
a grâce ne pouvait donc procéder, pour les anciens, 

<jUe,du sacrifice de Jésus-C hrist. « Comme le mystère  
e l’incarnation  et de la passion du Christ n ’était pas 

eilcore opéré, les rites de l ’ancienne loi ne pouvaient 
Renfermer en réalité la vertu qui découlait du Christ 

 ̂ carné etsou ffran t,com m elaren ferm en tlessacrem en ts  
e ju loi nouvelle, et par conséquent ne pouvaient 

Purifier du p éch é... Mais, au tem ps de la lo i, l ’âm e des 
clos pouvait s ’unir par la foi au Christ incarné et 

^°uffrant, e j. a;nsj être justifiée par la foi du Christ, 
observation de ces rites était une sorte de profes- 

*°n de cette foi, en tant qu’ils figuraient le Christ. C’est 
°urquoi, dans la loi ancienne, on offrait des sacri- 

es Pour le péché, non que ces sacrifices purifias- 
t du péché, mais parce qu’ils étaient com m e une 

otessicm de la foi qui purifiait du p éch é... Celui-ci 
*t rem is, non par la vertu  des sacrifices, m ais grâce 

, a loi e t à la dévotion de ceux qui le s  offraient. Lev.,
1 26, 31 ; v, 10. » S. T hom as, S u m m . th e o l.,  Ia II®, 

V Ch!, a. 2. — La valeur réelle  des sacrifices dépen-
* donc de leur valeur typique, m oyennant les dispo- 
ons insp irées par leur valeur sym bolique.

to ’ • Ab o l it io n  d e s  s a c r if ic e s  m o s a ïq u e s . — Comme 
loi ?S 'es autres in stitu tion s particu lières à l ’ancienne  
la ' es ,sacrlfices sanglants devaient prendre fin avec 
^ m iss io n  du peuple auxquels ils  avaient été prescrits, 
fie Daniel fut chargé de l’annoncer. Parlant
ajout vlentf<’a !l un j ° ur e f serait retranché, il
hom)6 ' * ^  ooncluera une a lliance ferm e avec un grand  
Sem are pendant une sem aine, et au m ilieu  de la 
]>ajle llae 11 fera cesser le sacrifice et l ’oblation, et sur 
jus •• ak °m inations viendra un dévastateur, et cela  
réDa t 06 1 ue *a d é d u c t io n  qui a été décrétée se 
loi d” 6 SUr dévasté. 8 D an., ix , 27. U ne s ’agit plus 
pe n , une Interruption du sacrifice perpétuel, com me 
T] tnaiî t la Persécution d’A ntiochus, D an., x i, 31; xn , 
tràe tjais ^ une cessation définitive résultant de la des- 
qu’un° n jle l_a nation. M a lach ie ,l, 11, prédit égalem ent 
Propb dotation pure sera substituée aux sacrifices. La 
quera ’ 16 Jérém ie, x x x m , 18, annonçant qu’il nem an- 
aHumeaip a'S fi'l'om m e « pour offrir l’holocauste, pour 
ne con*” °k 'al!° n et faire le sacrifice tous les jours, » 
Hque- 6nne fi°nc Pas exclusivem ent le sacerdoce lév i-  

’ e te a son accom plissem ent parfait grâce au

sacerdoce et au sacrifice de la lo i nouvelle. — N otre-  
S eigneur ne réprouva pas le s  sacrifices m osaïques. 
M atth., v, 23; Marc., i, 44; L uc., v, 14. Mais il 
annonça à la Sam aritaine que bientôt l’on n ’adorerait 
plus ni au m ont Garizim ni à Jérusalem , et qu’au cu lte  
ancien serait substitué le culte « en esprit et en vérité ». 
Joa., iv, 20-23. Les Évangélistes ne m entionnent aucun  
sacrifice offert par lu i dans le T em ple, ce qui toutefois 
ne prouve pas qu’il se  so it abstenu systém atiquem ent. 
Sur la fin desa v ie, il p réd itla  ru ine du T em ple, Matth., 
xx iv , 1, 2; Marc., x iii , i ,  2; L uc., x x i, 5, 6, et par 
conséquent la cessation  des sacrifices, qui ne pouvaient 
être offerts qu’en ce lieu . A sa m ort, le voile du Tem ple 
se déchira en deux, Matth., x x v ii , 51, m arquant a insi la 
fin d ’un culte qui n ’avait p lus de raison d’être, — P en 
dant le siège de Jérusalem  par Titus, le 17 du m ois de 
Paném us (17 tham m ouz, 10 juin  70), « le sacrifice per
pétuel cessa d’être offert à Dieu, faute d’hom m es, et le  
peuple en fut profondém ent affligé, » Josèphe, B ell, 
j u d . ,  VI, ii, 1, com m e il a été dit p lus haut. C’était la 
fin des sacrifices m osaïques. Depuis lors, les Juifs n ’en  
offrirent plus.

X. L e  s a c r i f i c e  d e  l a  c r o ix , .  — La m ort de Jésus- 
Christ sur la croix est le sacrifice de la nouvelle alliance  
destiné à rem placer tous les autres. — 1° Ce sacrifice 
est annoncé dans l ’Ancien T estam ent. U en est dit au 
Psaum e x xx ix  (x l) ,  7 , 8 :

T u n e  d é s ire s  n i sacrifice  ni ob la tion ,
Tu  m ’as  p e rcé  des  o reille s ;
Tu  n e  d em an d es  n i ho locauste  n i v ic tim e éxp ia to ire , 
A lors j ’ai d it : Voici q u e  je  v ie n s .

Ces paroles sont appliquées au Christ entrant dans 
le m onde par l ’Épitre aux Hébreux, x , 5-7. lsa ïe  parle 
de la m ort du M essie dans des term es qui supposent 
une im m olation sanglante, volontaire et expiatoire :

Il a  é té  tra n sp e rc é  à  ca u se  de  n o s  p éch és,
B risé  à  cau se  de n o s  in iq u ité s...
S em b lab le  à  l’a g n e au  q u ’on m ène  à  la  tu e r ie .. .
I l  a  p lu  à  J éh o v ah  de le  b r is e r  p a r  la  souffrance,
M ais quan d  son  âm e a u r a  o ffert le  sacrifice  ex p ia to ire ,
Il v e r ra  u n e  p o s té r ité , il v iv ra  de longs jo u rs .

I s ., l i i i , 5, 7, 10.

— 2°N otre-Seigneur dit form ellem ent que son sang, qui 
va être répandu, est le « sang de la nouvelle a lliance. » 
Matth., xxv i, 28; M arc., x iv , 24; Luc., xx ii, 20; I Cor., 
xi, 25. Il établit donc une relation de sim ilitu d e entre  
son sang et le sang des taureaux im m olés au S inaï, et 
dont Moïse a dit : « C’est le sang de l ’alliance que 
Jéhovah a conclue avec vous. » E xod., xx iv , 8. De part 
et d’autre, il y a v ictim e, im m olation, sang versé, 
alliance sce llée  et, par conséquent, sacrifice. — 3° Les 
Apôtres parlent de la m ort de N otre-Seigneur com m e  
d’un sacrifice. Le Christ « nous a a im és et s ’est livré 
lu i-m êm e à Dieu pour nous com m e une oblation et un 
sacrifice d’agréable odeur. » Eph., v, 2. « C’est lu i que 
Dieu a m ontré com m e victim e propitiatoire par son  
sang. » R om ., m , 25. N ous avons été affranchis « par 
un sang précieux, celu i de l ’Agneau sans défaut et sans 
tache, le sang du Christ. » I P et., i, "19. « Il est lu i- 
m êm e une victim e de propitiation pour nos péchés, non  
seulem ent pour les nôtres, m ais pour ceux du m onde 
entier. » 1 Joa., i i ,  2. Il e s t l’Agneau de D ieu, Joa., i, 29, 
c’est-à-dire celu i qui a été ch o isi pour être victim e, 
l ’Agneau q u ia  été im m olé, Apoc., v, 6, 9, et qui l ’a été 
dès la fondation du m onde, Apoc., x m ,  8, dans la pen
sée divine, en  vue et en figure duquel tous les autres 
sacrifices ont été in stitu és. — 4° L’Épître aux Hébreux 
fait plus particu lièrem ent ressortir le caractère du 
sacrifice de Jésus-Christ, en le com parant aux sacrifices 
anciens. La prem ière a lliance avait son culte et ses  
sacrifices; le Christ a aussi son sacrifice et son a lliance  
nouvelle, non dans le sang des anim aux, m ais dans
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son  propre sang, non par des sacrifices réitérés, m ais 
par un seu l, pu isque, « par une oblation un iqu e, il a 
procuré la perfection pour toujours à ceux qui sont 
sanctifiés, » H eb., x , 14, et qu’il ne se borne pas à 
assurer la pureté de la chair, com m e les anciennes  
v ictim es, m ais celle  de la conscience. H eb., ix , 13-14. 
— 5° Le sacrifice de la croix renferm e ém inem m ent 
le s  conditions de tous les autres sacrifices : 1. La v ic 
tim e sensib le; le F ils de Dieu devient cette victim epar  
son incarnation. H eb., x, 5-9. — 2. La victim e agréée  
de D ieu; c’est le Père lu i-m êm e qui, par am our, l’a 
donnée au m onde. Joa., i i i , 16. — 3. La v ictim e offerte; 
elle  s’offre e lle -m êm e dès sa venue en ce m onde, e lle  
est offerte extérieurem ent au S eigneur, par les m ains 
de la sainte V ierge, au jour de la présentation au Tem
p le, Luc., n , 22, et e lle  s ’offre elle-m êm e de nouveau  
pendant son agonie. M atth., xxv i, 39. — 4° La victim e  
im m o lée; les bourreaux du Calvaire ne sont que des 
in strum ents, in con scien ts de l ’im portance de l ’acte 
q u ’ils accom plissent; le  vrai sacrificateur, ayant la 
qualité de souverain  P rêtre, c ’est Jésus-C hrist lu i- 
m êm e, qui dépose sa vie par sa propre et un ique vo
lonté. Joa., x , 18. — 5. Le sang de la v ictim e; il 
devait être com plètem ent répandu, sans que rien n ’en  
restât dans le corps; c’est ce qui eut lieu  pour N otre- 
Seigneur. Joa., x ix , 34. — 6. L’holocauste; le  sacrifice 
de Jésus-C hrist a excellem m ent ce caractère; le Sau
veur se donne tout en tier , afin que le m onde sache  
qu’il aim e son P ère, Joa., x iv , 31, qu’il a glorifié sur la 
terre, Joa., x v ii, 4, et auquel il  va rendre, par sa mort 
sanglante et volontaire, le p lus com plet de tous les 
hom m ages. — 7 .Le sacrifice pour le péché; c’est pour  
l ’expiation du péché que m eurt le Sauveur, et, en 
souffrant la m ort, il se m et à la place des pécheurs, 
qui seu ls  l ’avaient m éritée. M atth., xxv i, 28; Marc., x, 
45; x iv , 24; R om ., n i, 24; v, 9; II Cor., v, 21; Gai., iv, 
4; C ol., i, 14; H eb., v, 8; I Joa., i, 7 ;  Apoc., I, 5 ; v, 
9, etc. — 8. Le sacrifice pacifique; en m ourant à notre 
place, Jésus-C hrist rem ercie son Père et intercède  
pour nous. Voir Mé d ia t e u r , t. iv, col. 915. — 9. Enfin, 
la participation à la v ictim e. E lle n ’avait lieu  que dans 
le s  sacrifices qui n ’étaient pas des holocaustes. Le sacri
fice de Jésus-Christ participant aux caractères des sacri
fices pour le  péché et des sacrifices pacifiques, il était 
nécessaire, pour que la réalité  répondît à la figure, 
que la victim e de la cro ixp û l devenir un a lim ent.C ’est 
à quoi le Sauveur a pourvu par l ’institution  de la 
sainte E ucharistie. — Le sacrifice de la croix a donc 
tous les caractères d’un véritable sacrifice. Il est supé
rieur à tous ceux de l ’ancien n e loi par la qualité de la 
victim e, par sa nature définitive et p leinem ent efficace 
et par la m anière dont il a été accu eilli de D ieu, p u is
que, des tourm ents de son im m olation, Jésus-  
C hrist est passé dans sa glo ire. L uc., xxiv , 26. Cf. De 
C ondren, Id é e  d u  sacerd o ce  e t  d u  sacrifice  d e  J .-C .,  
IIe part., ch . i-v i, édit. 1858, p. 46-105; Thalhofer, 
D a s O p fe r  des A . u n d  N .  B u n d e s ,  R atisbonne, 1870.

X I. L e  s a c r if ic e  e u c h a r is t iq u e . — 1» La prophétie de 
M alachie, i, 11, annonçait la substitu tion  d’un nouveau  
sacrifice aux anciens : « Mon nom  est grand parmi les 
nations, et en  tout lieu  on offre à m on nom  de l ’encens  
et des sacrifices, une oblation pure, car m on nom est 
grand parm i les nations. » Le sacrifice nouveau doit 
être universel et pur, digne d’être offert à D ieu. Pour  
les P ères, ce sacrifice est ce lu i de l ’Eucharistie, et le  
concile  de Trente, sess . x x ii , c . 1, déclare que ce qui 
e s t  prédit par M alachie, c ’est le sacrifice eucharistique. 
D’autre part, Jésus-Christ est prêtre « se lon  l ’ordre de 
M elchisédech », par conséquent indépendant du sacer
d oce  d’Aaron, H eb., v u , 1-27, m ais ressem blant au 
prêtre-roi de Salem  par la nature de son sacrifice. Or, 
M elchisédech a offert le pain et le vin (voir Me l c h is é 
d e c h , t. iv , co l. 939), et le concile  de Trente déclare e n 

core que Jésus-C hrist a réalisé l ’antique figure en  
offrant lu i-m êm e son  corps et son sang sous les espèces  
du pain et du vin . — 2° Or, le  jeu d i-sa in t, N otre-Sei
gneur présente l ’espèce du pain en disant : « Ceci est 
m on corps. » Saint Paul, I Cor., x i, 24, ajoute : t'o 
■in zp ôu.fnv xXwpevov; Vulgate: qu o d  p ro  vo b is  tra d e tu r .  
E n présentant le calice, il dit : « Ceci est m on sang, » 
Matth., xxvi, 28; M arc., x iv , 24, ou ; « Ceci est le 
calice de m on sang, » L uc., x x ii , 20; I Cor., x i, 25; 
Vulgate : H ic  es t sa n g u is  m e u s  q u i p ro  m u l t i s  
e ffu n d e tu r , f u n d e tu r ,  ce qui se réfère à la passion . Le 
grec em ploie le présent et m ontre l ’Eucharistie com m e  
un véritable sacrifice; la Vulgate constate l ’union  qui 
existe entre la Cène et le  sacrifice de la croix. Dans le  
Nouveau Testam ent, effusion du sang et sacrifice sont 
la m êm e chose . Act., x x , 28; R om ., i i i , 24; v, 9; 
Eph., i, 7; i i , 13; Col., i, 14, 20; I P e t . , i ,  2 ,1 9 ; I Joa .,i, 
7, etc. En cet in stan t, N otre-Seigneur verse donc son  
sang, en d’autres term es, il se  sacrifie, et, b ien  que 
cette effusion so it aussi inv isib le  que sa présence  
m êm e dans le sacrem ent, e lle  est réelle , puisque sa 
parole l’affirme. — 3° Le divin  Maître ajoute que son  
sang est actuellem ent versé « pour beaucoup, pour la 
rém ission  des péchés.- » Matth., xxv i, 27. Ce sacrifice  
est donc propitiatoire ; il  a, com m e celu i de la croix, la 
vertu d’expier les péchés. — 4° Il d it en su ite  : « Faites 
ceci en  m ém oire de m oi. » L u c .,x n , 19; I Cor., xi, 25. 
Ces paroles sont adressées aux Apôtres, seu ls présents. 
Ce qu’ils ont à faire, c’est ce que le Sauveur a fait, verser  
son sang, c’est-à-dire le sacrifier pour la rém ission  des 
péchés. — 5° La relation entre le sacrifice eucharistique  
et celu i de la cro ix , supposée par la traduction de la 
Vulgate dans les textes précédents, est form ellem ent 
enseignée par saint Paul : « Toutes les fois que vous 
m angez ce pain et que vous buvez ce calice, » par con
séquent,que vous prenez partau sacrifice eucharistique, 
« vous annoncez la m ort du Sauveur ju sq u ’à e s  qu’il 
vienne. » I Cor., x i, 26. De fait, pu isque la v ictim e et 
le  sacrificateur sont les m êm es de part et d ’autre, il y 
a des rapports n écessa ires entre les deux sacrifices. — 
6° Saint Paul n ’en  traite pas m oins le sacrifice eucha
ristique com m e un sacrifice véritable et com plet en lui- 
m êm e. Parlant des viandes im m olées aux idoles, il dit 
que, « ce que les païens offrent en sacrifice, ils  l ’im m o
len t à des dém ons, et non à D ieu . » Comparant ensu ite  
le sacrifice des ch rétiens à ce lu i des païens, il ajoute : 
« Vous ne pouvez boire à la fois au calice du Seigneur  
et au calice des dém ons; vous ne pouvez prendre part 
à la table du S eigneur et à la table des dém ons. » I Cor., x. 
20-21. Des deux côtés donc, les a lim ents tirent leur  
qualité du sacrifice qui a précédé, et si le rite qui a 
sou illé  les a lim ents offerts aux dém ons était un sacri
fice proprem ent dit, le rite qui sanctifie le  calice et la 
table du Seigneur l ’est égalem ent. — 7» Le fond essen 
tiel du sacrifice eucharistique est constitué par la pré
sence réelle  de Jésus-C hrist, qui donne leur vraie 
valeur aux actes du sacrifice. Jésus-C hrist ressuscité ne 
peut p lus m ourir, R om ., vi, 9; son  im m olation effec
tive ne peut donc p lus avoir lieu , et pourtant cette 
im m olation est essen tielle  au sacrifice. Mais il n ’est pas 
nécessaire qu’elle  so it récente; il suffit q u ’e lle  ait été 
réelle  et que quelque chose de sensib le  la représente. 
Or, c’est p récisém ent ce qui se produit : Jésus-C hrist, 
autrefois im m olé v isib lem ent, est présent invisib lem ent, 
m ais dans un état qui le rend propre à servir de nour
riture et qui, quant à l’apparence sensib le, est in con 
ciliable avec la v ie. C’est pourquoi le  concile  de Trente, 
sess . x x ii , c. 1, dit que Jésus-C hrist a la issé à son  
Église « un sacrifice visib le, com m e le requiert la na
ture des hom m es, par lequel serait représenté le sacri
fice sanglant qui allait être consom m é sur la croix. » 
— 8° Enfin, le sacrifice eucharistique se com plète par 
la m anducation de la victim e qui n ’avait pas été pos-
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sible dans le Sacrifice de la croix. La victim e divine, 
« rendue présente » par les paroles sacram entelles, et 
< représentée » par les espèces sensib les, devient la 
nourriture de ceux qui offrent le sacrifice ou y parti
r e n t ,  conform ém ent aux paroles du Sauveur : « P re
nez, m angez, buvez. » A insi se com plète l ’harm onie 
entre les anciens sacrifices et le sacrifice de la loi nou
velle. La victim e sert d’a lim ent; m ais e lle  aussi ne 

être m angée que par ceux qui sont purs. I C or.,x i,

Il est à rem arquer que, non seu lem en t en droit, mais 
•neme en  fait, les anciens sacrifices ont disparu partout 
ou le  sacrifice eucharistique a été in troduit. Ce dernier, 
uu reste, devra s ’établir « en tout lieu  », Mal., I, 11, 
et il se perpétuera ju sq u ’à la fin des tem ps, jusq u ’à 
®e que le  Sauveur v ienne, I Cor., x i, 26, pu isqu’aucune  
uniite n ’a été  assignée à sa durée et que sa célébration  
est liée à la vie de l’É glise, qui a les prom esses de 
Perpétuité. — Cf. Franzelin, D e S S .  E u c h a r is tiæ  
sac>-ani. e t  s a c r if . ,  Rom e, 1873, p. 335-420; N. Gihr, 
~ e sa in t  S a c r ific e  de  la  m e s se ,  trad. Moccand, Paris, 

t. i ,  p .  30-248. II. L e s è t r e .

SACRILÈGE (grec : ispoaé).Y)p.x, tspoo-uXta; Vulgate : 
sac r ile g iu m ), cr im e  contre les choses saintes. Celui qui 
commet ce crim e est appelé Ispéo-oXo;, sacrileg u s . — 
rVI(lée  de sacrilège n ’est pas exprim ée dans la Bible  
hébraïque. Là où la Vulgate parle du sacrilège de 

hogor, il y a seulem ent dans le texte hébreu et dans 
es Septante : « à cause de Phogor. » N u m ., xxv, 18. 

«a Vulgate ajoute encore l’épithète de « sacrilège » à 
autel bâti par les tribus transjordaniques. Jos., x x i i ,  16. 

~~ Les term es grecs s’appliquent aux p illeurs de tem ples. 
Is sont em ployés à propos de M énélas et de ses com - 

P mes, qui avaient en levé les vases d ’or du T em ple pour 
es Vendre. II Mach., iv, 38, 39, 42; x m , 6. — Pour  

U sa g er  saint Paul et ses com pagnons, le gram mate 
tp h èse  dit au peuple qu’ils ne sont ni des sacrilèges, ni 

es blasphém ateurs de Diane. Act., x ix , 37. Saint Paul 
eproche aux Juifs leur in con séq u en ce, quand ils  ont 
es idoles en horreur et se perm ettent en m êm e tem ps 
e RpouuXeîv, c ’est-à-dire de profaner le Tem ple et de 

com m ettre ainsi un sacrilège. R om ., n , 22.
II. L e s è t r e .

S A C Y  (Louis Isaac Le Maistre de). Voir L e  M a is t r e , 
Iv> col. 163.

. SADDUCÉENS (grec : EaSSouxaïoi; Vulgate : S a d -  
gér**)’ m em bres d’une secte Juive à l ’époque évan- 
leVs;118' ^ om m e ês P harisiens, leurs antagonistes, 
Ta dducéens ne sont connus que par le Nouveau  

j am ent, l ’h istorien Josèphe et le  Talm ud. 
x r' é e u r  n o m .  —  1» Les Sadducéens, appelés SaSSou- 
j 0g?‘’ Par les écrivains du N ouveau Testam ent et par 
Y a n ’ 16-’ P0lderd Ie nom  de ja d d û q im  dans la Mischna. 
III 7 ^ A?-1' IV’ 6 ’ 7 ’ E r u b in > VI> 2 ! M a k k o th ,  1, 6 ;  P a ra , 
t. i , . ’ *dda, iv, 2. — 2° Saint Épiphane, H æ res .,  xiv, 
coî. lfiQ°r 240, et saint Jérôm e, l n  M a tth ., m , 23, t. xxvi, 
c°mn ’ ■ nt ven ' r ce nom ‘le l ’hébreu ça d d iq , « juste  », 
de ;.. e, . s’ ês Sadducéens faisaient profession spéciale  
Pourra q 8’ c ’e! t‘à-d ire de «d élité  à la lo i. Ce nom  
Parceu' ’ a *a r i- ueur se conlprendre historiquem ent, 
h iè r e \U.8n 8^8* *8S Sadducéens entendaient d’une m a- 
Cette l 88S- f l o r a le  la loi m osaïque et s ’en  tenaient à 
Srarnni'p3 * ex(dus*on des traditions postérieures. Mais 
faciUùn) lca n^ent ça d d iq  donnerait ç a d d iq îm  et non  
Sad d u ca^ ’ , ffaS8txa'0I> sa d d ic æ i,  et non aaSSov/.aîoc, 
dæ i, y • l’ , m êm e que £ â s îd im ,  donne àatôaïot, assi-  
Probable r SSID^ENS> t- L c°h  1131. II n ’est donc pas 
cher de ce U8 ■ vra'e étym ologie du nom  soit à cher- 
Plutût du C° te" ~  nom  des Sadducéens vient
c‘Uquantai n °/?  Pr°P re $ a d ô q , Sadoc, qui se lit une 

ue de fois dans l ’Ancien Testam ent, et que

les Septante transcrivent ordinairem ent par SaSwx, 
m ais dix fo is par SaSSoûv.. E zech., XL, 46; x l i i i ,  19; 
x l iv ,  15; x lv i i i ,  11 ; I E sd ., vu , 2 ; II E sd ., m , 4, 29 ; x , 
21; x i, 11; x i i i ,  13. Josèphe, .4» f. ju d . ,  XVIII, i, 1, cite  
un pharisien  du nom  de SâcSouy.oç, correspondant cer
tainem ent au çddôq  hébreu. Il parle égalem ent d’un 
Ananias EaSSouxt, D ell, ju d . ,  II, x v ii ,  10; xx i, 7, qui 
était pharisien . V it.,  39. Dans la M ischna, le rabbi 
Zadok est appelé .fa d d û q . P ea , i i ,  4; T e ru m o th ,  x , 9 ;  
S ch a b b a th ,  xxiv, 5 ; P e sa c h im ,  m , 6; vu , 2; x, 3. De 
la forme grecque SaSSovn est venu régu lièrem ent le  
dérivé SaôSouxaïot, ceux qui, à un titre ou à un  autre, 
se rattachent à Sadoc. — 4° La difficulté est de savoir 
à quel Sadoc le nom  des Sadducéens fait a llusion . 
D’anciens rabbins ont songé à un Sadoc, d iscip le  
d’Antigone de Socho, d isc ip le  lu i-m êm e de Sim éon  
le Juste. Il reste une sentence d’A ntigone de Socho  
dans la M ischna, A b o th ,  I, 3 : « N ’im itez pas le ser
viteur qui veut servir son m aître en vue de la récom 
pense, mais soyez com m e celu i qui fait son service sans 
pen ser à la récom pense. » C’est dans un com m entaire  
du rabbi Nathan sur le traité A b o th  que sont nom m és 
deux d iscip les d’A ntigone, Sadoc, qui aurait donné son  
nom  aux Sadducéens, et Boéthos, qui aurait donné le 
sien  aux Boéthosiens. La négation sadducéenne de la 
vie future apparaîtrait ainsi com m e une conséquence  
outrée, m ais spécieuse, de la sentence d’Antigone de 
Socho. Mais le com m entaire de Nathan, postérieur au 
Ve siècle  dans sa form e actuelle, ne m érite pas grande 
confiance. S ’il  se trompe sur les B oéthosiens, qui 
tirent leur nom de Boéthos, grand-prêtre contem po
rain d’Hérode, rien ne prouve qu’il soit m ieux informé 
sur les Sadducéens. Son affirm ation n ’a donc d’autre 

j valeur que celle  d’une supposition personnelle, ratta
chée artificiellem ent à la sentence d’Antigone. — 5“ Le 
plus illu stre des Sadoc fut incontestablem ent le grand- 
prêtre contem porain de Salom on, dont les descendants 
exercèrent à sa su ite le souverain pontificat. Dans sa 
description du Tem ple idéal, É zéchiel, x l ,  46 ; x l i i i ,  
19; x l iv ,  15; x lv i i i ,  11, suppose que les fonctions sacrées 
sont rem plies par des fils de Sadoc. I P ar., v i, 8-15. 
Après le retour de la captivité, le  sacerdoce suprêm e  
resta longtem ps encore dans la fam ille de Sadoc. Voir 
G r a n d - P r è t r e ,  t. m , col. 305-306. Comme le parti des 
Sadducéens se com posait de riches personnages et prin
cipalem ent des grands d ign ita ires du sacerdoce, on 
com prend que ces derniers se soient donnés com m e  

I les héritiers de Sadoc, sinon  par le  sang, du m oins  
par les fonctions, et qu’ils se soient appelés Sadducéens. 
Cette appellation leur perm ettait d’accaparer l ’illu s
tration qui s ’attachait à l ’un des nom s les p lus glorieux  
du passé, et en m êm e tem ps de faire rem onter très 
haut l’origine de leurs prétentions ou de leurs droits. 
Cette explication  du nom des Sadducéens n ’est pas 
absolum ent certaine; m ais, à défaut de renseignem ents  
historiques, e lle est la p lus probable. — 6° Hôlscher, 
D er S a d d u c ü is m u s ,  1906, prétend que les descendants 
de Sadoc furent chassés de Jérusalem  par le sou lè
vem ent des M achabées, et que leurs tendances n ’étaient 
plus représentées dans le haut sacerdoce, à la seule  
exception de la fam ille de Boéthos sous Hérode. C est 
alors seulem ent que le nom  de « Sadducéens » aurait 
pris naissance en souvenir de la tendance sim ila ire au 
temps des Machabées. Schürer rejette résolum ent ce 
systèm e dans Theol, L ite r a tu r z e i tu n g ,  1907, p. 200-203.

II. L e u r  h is t o ir e . — 1° Les Sadducéens ne prennent 
place dans l ’h isto ire q u ’assez tardivem ent. Ils ne for
m ent pas un parti com pact et nom breux com m e les  
P harisiens. Ils ne se com posent que de gens riches et 
tiennent le  peuple à l ’écart; ils  sont peu nom breux, 
mais com ptent parm i eux les d ign ita ires et les chefs. 
Cf. Josèphe, A n t .  j u d . ,  X III, x , 6 ; XVIII, i ,  4. C’est 
donc une aristocratie, surtout sacerdotale; car le s
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prêtres, qui occupaient le prem ier rang dans la nation , 
v avaient exercé l ’autorité principale sous la dom i
nation des Grecs et m êm e des P erses. A l’époque ro
m aine, les grandes fam illes sacerdotales étaient saddu- 
céen n es. Act., v, 17; Josèphe, A n t.  ju d . ,  XX, ix , 1. 
Cependant, il n ’y a nu llem ent identité entre le  sacer
doce ju if  et le  sadducéism e. Un très grand nom bre de 
prêtres n ’étaient pas sadducéens et n ’avaient aucune an 
tipathie contre le pharisaïsm e, auquel m êm e beaucoup  
d’entre eux finirent par adhérer à l ’époque qui précéda  
im m édiatem ent la ruine de Jérusalem . D’autre part, 
les P harisiens ne n ourrissaien t aucune an im osité contre  
les prêtres; ils  recom m andaient l ’obéissance aux ob li
gations que la loi prescrivait à leur égard et se m on
traient eux-m êm es fidèles à les observer. Mais l ’anta
gon ism e n ’existait qu’entre le pharisaïsm e et le  haut 
sacerdoce, non pas à raison de ses fonctions, mais à 
cause de ses idées et de ses tendances. — 2° L’orig ine  
de cet antagonism e doit tenir à une cause d’ordre p o li
tique. L’aristocratie sacerdotale, qui exerçait l’autorité 
sur la nation à l ’époque des dom inations étrangères et 
jouissait des honneurs et des profits attachés à ses 
fonctions, avait naturellem ent in térêt à m aintenir cet 
état de choses. L’intérêt national réclam ait égalem ent 
que satisfaction fût donnée, autant que possib le , aux 
m aîtres étrangers de qui dépendaient les destinées du 
pays. A insi s ’exp lique la tendance des prêtres fonction
naires à se rapprocher de plus en p lus de l ’hellén ism e, 
et leurs efforts pour d im inuer la d istance qui séparait 
le  judaïsm e d’avec le m onde païen. Il leur sem blait qu’ils 
travaillaient a insi au bien de la nation , non m oins qu’à 
leur avantage particulier. Ces tendances, déjà très 
accentuées sous la dom ination grecque, survécurent à 
la période de réaction  m achabéenne. Pendant que, 
profondém ent antipathiques au joug et aux idées étran
gères, les P har isien s s ’attachaient p lus étroitem ent à 
la lo i et ne craignaient pas d’en tirer les extrêm es 
con séqu en ces, l ’aristocratie sacerdotale s ’efforçait de 
dim inuer plutôt que d’augm enter les causes de diver
gence avec la gen tilité , en acceptant du m onde païen  
tout ce qui n ’était pas foncièrem ent in con ciliab le avec 
le  fond essen tie l de la lo i m osaïque. On vit alors les  
grands-prêtres Jason, M énélas et Alcim e verser à l’excès 
dans l ’h ellén ism e. — 3° Les grands-prêtres m accha- 
béens, Jonathas et ses su ccesseu rs, à raison m êm e de 
leurs antécédents, se rangèrent au parti pharisien , qui 
était le parti du patriotism e et de l’observance étroite 
de la lo i. Les Sadducéens furent alors tenus à l ’écart, 
m ais ils  ne d isparurent pas et conservèrent toujours 
quelques-uns des leurs dans le s  hautes fonctions. Ils 
apparaissent tout d’un coup sous Jean Hyrcan pour jouer  
un rôle qui prouve leur rée lle  im portance. P lu sieu rs  
des P harisien s voyaient d’un m auvais œ il la puissance  
civ ile  et le souverain  pontificat réun is dans les m ains 
du m êm e prince. Ils m anifestèrent publiquem ent leur 
m écontentem ent, et l ’un d’eux, Éléazar, alla m êm e ju s
qu’à élever des doutes sur la lég itim ité  de la naissance  
de Jean Hyrcan. Jonathas, am i in tim e du prince et 
sadducéen, lu i persuada que tous le s  P harisiens étaient 
dans les m êm es id ées et lu i inspira la résolution  de 
faire juger par eux le  calom niateur. Ceux-ci ne con
dam nèrent Éléazar qu’au fouet et à la prison . Hyrcan, 
outré de cette indulgence, passa au parti des Saddu
céen s, em brassa leur doctrine et prit des m esures ri
goureuses contre ceux qui observaient les pratiques du 
pharisaïsm e. Cf. Josèphe, A n t.  j u d . ,  XIII, x, 5, 6; 
B a b y l. B e ra c h o lh , fol. 29 a. A ristobule Ier, et surtout 
Alexandre Jannée, persévérèrent dans ce parti. Ce d er
n ier, vio lem m ent attaqué par le peuple à l ’instigation  
des P harisiens, lit m assacrer six  m ille  hom m es par 
sa garde, et soutint ensu ite  pendant six  ans une guerre 
civ ile  durant laquelle périren t cinquante m ille  Juifs. 
A n t .  ju d . ,  XIII, x m , 5. Cependant, avant de m ourir,

il recom m anda à la re in e  Alexandra de se con cilier les  
P harisiens en  leur donnant part au pouvoir, Josèphe, 
A n t .  j u d . ,  XIII, xv, 5. Ceux-ci, redevenus puissants  
sous Alexandra, exercèrent des représailles contre  
les Sadducéens et en firent m ourir un bon nom bre, 
entre autres D iogène, ancien  am i d’Alexandre Jannée. 
Aristobule, fils cadet d ’Alexandra, intervint alors en  
faveur des Sadducéens. La re in e, pour les soustraire à 
la vengeance de leurs en n em is, les envoya dans des 
forteresses dont e lle  leur confia la garde. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X III, xv i, 2 -3 . C’était une force toute pré
parée dont Aristobule se servit, à la m ort de sa m ère, 
pour s’em parer de la royauté, au détrim ent de son  
aîné Hyrcan. — 4° Sous Hérode et sous les procura
teurs rom ains, si im patiem m ent supportés par les  
P harisien s, les Sadducéens s ’accom m odèrent a isé
m ent du régim e im posé à la nation. Ils rem plissaient  
alors les principales charges relig ieu ses. Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  XVIII, i, 4, rem arque m êm e que « quand 
ils  exerçaient quelque m agistrature, ils  se rangeaient 
à l ’opin ion  des P harisien s, bien qu’à contre cœur et 
sous le coup de la n écessité, parce qu’autrem ent le 
peuple ne le s  eût pas supportés. » Ils savaient donc 
faire fléchir leurs principes dans l ’intérêt de leur  
pouvoir. On les voit in terven ir de tem ps en  tem ps à 
travers l ’h isto ire évangélique, faisant souvent cause  
com m une avec le s  P har isien s conlre Jésus, m ais pour 
des m otifs tout différents. Ce qu’ils  voient en lu i, c ’est 
le novateur qui ch erche à troubler l’ordre établi et qui 
peut attirer contre la nation la colère de la puissance  
rom aine. Joa., x i ,  48. Ils cherchent cependant à d é
fendre leurs doctrines p articu lières, Matth., x x ii, 23-34 ; 
Act., iv , 1, 2, pour ne pas avoir l ’air de se désintéresser  
des choses d’ordre in te llec tu el. Mais la politiq u e est 
leur principale raison d’être. Ils n ’existent que pour 
tirer des circonstances le  m eilleur  parti possib le , en se 
pliant à toutes les dom inations qui pesent sur leur  
nation, pourvu que leurs in térêts soient saufs. Aussi 
d isp araissen t-ils sans la isser presque aucune trace, 
quand la ru ine de la nationalité ju ive ne perm et plus 
à leur habileté de s ’exercer avec profit. Leur influence  
ayant été beaucoup plus pratique que doctrinale, c ’est 
à peine si les docteurs ju ifs feront encore m ention des 
Sadducéens dans leurs longs com m entaires. Ils en  
viendront m êm e à ne plus trop savoir ce que ces sec
taires ont pensé et ce qu’ils  ont été.

III. L e u r  d o c t r in e . — Chez un peuple qui attachait 
une si grande im portance à sa foi relig ieuse et qui y 
cherchait la règle de sa conduite, le fondem ent de ses 
espérances et le m otif de ses revendications, un parti 
com m e celu i des Sadducéens ne pouvait se désintéresser  
totalem ent de la question doctrinale, bien que ses v i
sées fussent principalem ent po litiques et u tilitaires. 
Voilà pourquoi ces sectaires adm ettaient un certain  
nom bre de principes dont ils  tiraient les conséquences  
pratiques. — 1° S u r  l’É c r i tu r e  e t  les tr a d itio n s .  — 
D’après les Sadducéens « il ne faut accepter pour ré
gler sa conduite, que ce qui est écrit, sans s’astreindre  
aux traditions des a n cien s... Ils prétendent qu’il n ’y a 
à observer que la lo i et q u ’il est honorable de contre
dire les m aîtres de la sagesse. » Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII» 
x, 6; XVIII, i, 4. C’était le principe opposé à celu i des 
P harisiens, qui trop souvent faisaient passer avant la 
lo i les traditions purem ent hum aines. Matth., xv, 3-6. 
Un certain nom bre de P ères ont pensé que les Saddu
céens ne recevaient parm i les livres sacrés que le 
P entateuque. Cf. O rigène, C o n t. C els., i, 49, t. x i, col- 
767 ; P h ilo s o p h a n t.,  ix , 29, édit. Cruice, p. 469 ; Ter- 
tu llien , D e p ræ s c r ip t . ,  45, t. n , col. 61; S . Jérôme, 
C ont. L u c i fe r ia n . ,  23, t. x x m , col. 178; l n  M a tth .,  HL 
31, t. xxv i, col. 165, etc. On a cherché à corroborée 
cette assertion en  observant que, pour réfuter leS 
Sadducéens, Jésus-C hrist se contente d’alléguer un
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texte du P entateuque, M atth., xxn , 32, alors que tant 
d’autres plus décisifs auraient pu être em pruntés aux 
prophètes. Mais on convient généralem ent aujourd’hui 
que les P ères, en s’exprim ant a in si, ont donné plus de 
portée qu’il ne fallait à l ’observation de Josèphe. Il est 
certain que si les Sadducéens avaient partagé, au sujet 
des écrits b ibliques, l ’opin ion  des Sam aritains abhorrés, 
qui ne recevaient que le Pentateuque, leur position eut 
été intenable au sanhédrin  et surtout au souverain pon
tificat. Or, com m e l’a observé Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVIII, 
t, 4, la crainte du peuple les obligeait parfois à se ran
ger à la m anière de voir des P h a r is ien s; ils  n ’eussent 
Pas m anqué de le  faire, pour conserver leurs charges, 
si leurs op in ions sur la Bible eussent été inacceptables. 
L’argum ent tiré du P entateuque par N otre-Seigneur ne 
prouve nu llem ent que les Sadducéens n ’adm ettaient 
que les livres de M oïse. On conçoit très b ien que, pour  
donner plus de force à sa réponse, le Sauveur ait em 
prunté j  un  texte de Moïse le m oyen de réfuter une 
objection appuyée sur un autre texte du m êm e auteur. 
Dans le Talm ud, on voit les P harisien s a lléguer des 
textes prophétiques contre les Sadducéens, sans que 
ceux-ci réclam ent. G em . S a n h é d r in ,  11. 2. C’est donc 
que ces derniers avaient la m êm e Bible que tous leurs 
com patriotes. Ils ne 'rejetaient en  définitive que les 
traditions non écrites, c’est-à-d ire ces règles et ces 
■nterprétations qui se transm ettaient oralem ent et se 
M ultipliaient à l ’excès. Il y avait cependant des tradi
tions qu’ils admettaient. S a n h é d r in ,  33 b ; H o r a y o th ,ia .  
Ds tenaient sans doute à rester libres d’accepter ce lles  
qui leur convenaient.

2° S u r  l’ex is ten ce  des e sp r its .  — «L es Sadducéens 
disent qu’il n ’y a point de résurrection , n i d’ange et 
d’esprit. » Act., xx m , 8. Ils n ’adm ettaient point d’autre 
esprit pur que D ieu. Par conséquent point d’anges, 
Point d’âm es séparées du corps et, com m e corollaire, 
Pas dé résurrection  du corps pour rejoindre une âme 
'lui n’existe p lus. Les Sadducéens « n ien t la survivance 
des âm es, les supplices et les récom penses de l ’autre 

La doctrine des Sadducéens est que les âm es péris- 
Sent avec les corp s.»  Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, v i i i , 14; 
jdut. j u d . ,  XVIII, i, 4. «L es Sadducéens form ulent ainsi 
leur négation : la nuée se dissout et s ’en  va, a in si ce -  
*Ul qui descend au tombeau ne revient pas. » T a n c h u m a ,  
d> 1. Peut-être les Sadducéens prétendaient-ils s ’en 
enir sur ces différents points aux anciens textes In
diques, qui n ’étaient pas très explicites. S i l ’existence  
os anges et des dém ons apparaît assez claire dans le 
entateuque et dans Job, ce qui rend la négation  des 

‘ ®dducéens inexcusable, la survivance des âm es restait 
uUe question obscure au m oins quant au mode de cette 
Survivance. Le Se’dl sem blait un étal indécis, sans ré- 
°M pense ni châtim ent. Quant à la résurrection  des 

rPs, e lle n ’avait été enseignée d ’une m anière positive 
a 6 Par Daniel. Toutes ces notions sur l’autre vie étaient 
,. °re im précises pour les Juifs. Il y avait là des ques- 

us qui fournissaient m atière à d iscussion  entre P ha- 
nr | en.Set Sadducéens. Mais les raisons apportées par les 
A’o /" 'erS étaient souvent sans valeur. Cf. M idrasch  

le le th , fol. 114,3. Les seconds v trouvaient facilem ent 
motifs de ne pas croire. En tous cas, dans l ’opinion  

CQ e . e> fa négation des Sadducéens avait assez peu de 
sequence pour que ceu x-ci pussent exercer les pre- 

tm Pe-S M arges dans le T em ple, sans révolter ni m êm e 
3? ®*onner personne.

SlJ !lr  L’a c tio n  de  la P ro v id en ce . — « Les Sadducéens 
Pour lm 8n  ̂ f° tafem ent le  destin  et n ien t que D ieu soit 
absti t*ue ĉIue chose quand on fait le mal ou qu’on s ’en 
sir ! e p  d isen t qu’il dépend de l ’hom m e de choi-  
Ire à s 16n ?U ma  ̂ et due cLac*111 va à l ’un ou à l ’au- 
de vuJ1®r^.->> .Josèphe, B e ll, ju d . ,  III, vm , 14. Au point 
Passer*1 ln i''v*^uef! fa théorie sadducéenne pouvait 

Pour une revendication de la liberté hum aine,

et la négation légitim e de cette force nécessitante que 
les païens appelaient le destin  e tq u i im posaità  l’hom m e  
certains actes bons ou m auvais. Elle rejetait cependant 
toute in fluence de Dieu sur la conduite de l ’hom m e. 
C’était la négation anticipée de la grâce et l ’affirmation  
de l ’indifférence d ivine vis-à-vis des actes de l ’hom m e, 
qu’aucune sanction ne devait d ’ailleurs atteindre dans 
l'autre vie. La morale se résum ait ainsi pour chacun à 
se tirer d ’affaire le plus habilem ent possible, de m anière  
à s’assurer les avantages de la vie présente. Toute la 
conduite des Sadducéens, qui n ’adm ettaient dans leur  
secte que des riches, cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, x , 6, 
s ’insp irait de ces principes. Au point de vue national! 
leur théorie avait une portée p lus grave. E lle rejetait 
l ’action providentielle de Dieu sur la nation, au m oins 
pour le présent et pour l ’avenir. D ieu sem blait se dé
sin téresser de son peuple, qu’il abandonnait à la dom i
nation des étrangers. Il n ’v avait donc plus rien à 
attendre de lui, pas m êm e ce M essie libérateur sur  
lequel com ptaient les P harisiens et en général tous les  
enfants d’Israël. D ieu ne se m êlant de rien et les Juifs 
n ’étant pas assez puissants pour se libérer eux-m êm es, 
le plus sage était donc de s ’accom m oder de la situation  
présente en  faisant bonne figure aux Rom ains, pour 
jou ir sous leur protection des b iens de la vie. Le riche  
que N otre-Se igneur m et en scène dans une de ses  
paraboles en face du pauvre Lazare, Luc., xv i, 19-31, 
parait bien avoir été l’un de ces Sadducéens jouisseurs, 
qui se réveille tout d ’un coup dans une autre vie à 
laquelle il ne croyait pas et dont ses cinq frères n ’ad
m ettaient pas la réalité.

4° S u r  le d ro it  c r im in e l.  — «D ans les jugem ents, 
le s  Sadducéens étaient p lus durs que tous les autres 
Ju ifs. » Josèphe, A n t .  j u d , ,  XX, ix , 1. Ils tranchaient 
ainsi avec les P harisien s, qui étaient « naturellem ent 
disposés à se m ontrer clém ents dans l ’application des 
peines. «Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, x , 6. Cette différence  
provenait de ce que les Sadducéens s’en tenaient rigou
reusem ent à la loi écrite, tandis que les P harisiens admet
taient les adoucissem ents consacrés par la tradition. 
Les prem iers réclam aient l ’application stricte de la loi 
du talion, alors que les seconds se contentaient de 
com pensations pécun iaires. Cf. Y a d a y im ,  iv , 76. 
Pourtant, dans le cas du faux tém oin , D eut., x ix , 19-21, 
ils n ’adm ettaient le châtim ent du coupable que quand  
son tém oignage avait produit son effet, tandis que les  
P harisiens exigeaient le châtim ent pour le seul fait du 
faux tém oignage en lu i-m êm e. Cf. M a k k o th , i, 6. On 
voit que les Sadducéens n ’avaient pas toujours la sévé
rité dont Josèphe les accuse. Ils gardaient cependant 
une certaine raideur m êm e entre eux, toujours avec 
l ’idée de se m ontrer in flexib les et im partiaux sur l ’ap
plication de la lo i. « Les P harisiens s ’aim ent le s  uns 
les autres et s ’accordent ensem ble pour leur com m une 
utilité. Les Sadducéens n ’ont pas cette b ienveillance les 
uns pour les autres, et ils se com portent entre eux 
com m e avec des étrangers. » Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, 
v i i i , 14.

5° S u r  les q u es tio n s r itu e lle s .  — C’était là une 
source d ’interm inables d iscu ssion s entre les P harisiens  
et les Sadducéens, parce que ces derniers se refusaient 
à tenir pour obligatoires les règles de pureté légale que 
le s  prem iers avaient m ultip liées à plaisir. Ils se m o
quaient m êm e des m inuties et des inconséquences  
dans lesq u elles tom baient le s  in terprètes de la léga
lité . A insi les P harisien s ayant jugé à propos de puri
fier le candélabre du Tem ple, les Sadducéens dirent 
qu’ils  en v iendraient à purifier le  globe du so le il. 
Cf. Y a d a y im ,  IV, 6, 7 ; C h a g ig a li, m , 8 . Les P hari
siens déclaraient im pures les Sadducéennes, « si e lles  
suivaient le  chem in  de leurs pères. » N id d a ,  iv , 2. 
Cependant, dans certains cas, les Sadducéens se m on
traient plus stricts que les autres dans leurs ex igences.
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Ils prescrivaient de m ultip les purifications au prêtre 
qui préparait les cendres de la vache rousse, alors que 
le s  P harisien s en réclam aient beaucoup m oins. Cf. P a ra ,  
n i, 7. Quand on transvasait un liquide d’un vase pur 
dans un  vase im pur, le liqu ide devenait im pur au 
sortir du vase pur, d’après les Sadducéens, et seu le
m ent au contact du vase im pur, d’après les P hari-  
risiens. Cf. Y a d a y im ,  iv, 7. Les Sadducéens différaient 
encore des P harisiens sur la m anière d’entendre cer
taines prescriptions liturgiques. Ils voulaient que  
l'offrande de la gerbe pascale , L ev., x x m , 11, se fit 
non  pas le second jour de la fête, m ais le jour d’après 
le sabbat de l ’octave. Cf. M en a ch o th , x, 3; C h a g ig a h , 
n , 4. Ils prétendaient que le sacrifice quotidien devait 
être offert, non aux frais du trésor, m ais à ceux des 
particuliers; que l ’offrande de farine appartenait aux 
prêtres et n ’avait pas à être brûlée sur l ’autel; qu’au 
jour de l ’Expiation, le grand-prêtre devait brûler l ’en 
cens avant d’entrer dans le  Saint des saints, et non  
après, etc. Ils avaient aussi leur m anière particulière  
d’accom plir certaines cérém onies. Cf. G em . Jer . Y om a , 
39, 1 ; S u k k a ,  iv , 9. Voir L ib a t io n , t. iv , col. 236. 
Il y avait encore grand d issen tim en t entre les Saddu
céens et les P harisiens sur l ’étendue à donner au pré
cepte du sabbat et sur les conditions des festins sacrés. 
Cf. E r u b in ,  v i, 1, 2. En som m e, les Sadducéens fai
sa ient bon m arché des traditions pbarisaïques; ils  se 
refusaient à leur reconnaître un caractère obligatoire 
et parfois, com m e à propos du sacrifice quotidien et de 
l ’offrande de farine, prenaient le parti le p lus avanta
geux à leur intérêt. Étant donné l’état de leurs croyances 
relig ieu ses, il est à croire qu’ils ne voyaient dans l ’exer
cice du culte qu’une série de form alités, auxquelles ils  
se pliaient pour conserver des situations lucratives, mais 
qu’ils se gardaient bien de com pliquer au gré des doc
teurs pharisiens. Ils n ’entraient dans les vues de ces 
derniers qu’autant qu’il le fallait pour ne pas trop 
m écontenter le peuple.

IV. L e u r  r ô l e  e n  f a c e  d e  l ’É v a n g il e . — A l ’époque  
évangélique, les Sadducéens occupaient une place im 
portante dans la nation juive. Ils com ptaient un certain  
nom bre de m em bres dans le  sanhédrin , voir S a n h é 
d r i n , et il est à peu près certain que tous ceux qui 
sont désignés sous le nom  de pontifes, de grands- 
prêtres et de princes des prêtres appartenaient au 
parti sadducéen. Au point de vue politique, les Saddu
céens adm ettaient le pouvoir établi. Ils étaient donc  
disposés à faire opposition à quiconque m enacerait 
l ’ordre de choses en vigueur. — Quand Jean-B aptiste  
com m ence à prêcher, il y a des P harisien s et des 
Sadducéens parm i ceux qui l ’écoutent. Le précurseur  
les in terpelle durem ent les uns et le s  autres en les  
appelant « race de vipères ». Matth., i i i , 7 . Il ne paraît 
pas qu’ils so ient venus là avec l ’in tention  de se con
vertir. — La prédication du Sauveur excite égalem ent 
la cu riosité des Sadducéens. Un jour, ils  s’un issent à 
des P harisiens pour lu i dem ander de faire un prodige 
dans le c ie l. Matth., xvi, 1. Le Sauveur les enveloppe  
le s  uns et les autres dans la m êm e réprobation, en 
recom m andant à ses d iscip les de se tenir en garde 
contre le levain des P harisiens et des Sadducéens, 
c’est-à-dire contre leur doctrine. M atth., xvi, 6-12. Saint 
Marc, v i i i ,  15, parle du levain  des P harisiens et du 
« levain  d’Hérode », ce qui donne à penser que les 
partisans du prince se recrutaient surtout parm i les  
Sadducéens. Voir H é r o d ie n s , t. n i ,  co l. 653. — La 
principale in tervention  des Sadducéens est celle  qui a 
lieu  dans le T em ple, pendant les derniers jours de la 
vie du Sauveur. Les P harisiens ont harcelé N otre-Sei
gneur de questions captieuses. Les Sadducéens veulent 
entrer en ligne à leur tour. Ils s’im aginent qu’ils seront 
plus heureux, en proposant une de ces difficultés à 
laquelle il leur sem blait qu’il n ’y avait pas de réponse

possib le . Pour eux, pas de résurrection; car, s ’il y en 
avait une, à qui serait un ie dans l ’autre vie la fem m e 
qui a successivem ent épousé sept frères ic i-bas?  Ce 
cas suppose la loi du lévirat form ulée par M oïse. D eut., 
xxv , 5, 6. Le Sauveur réplique aux Sadducéens qu’ « ils  
ignorent les Écritures », eux qui se p iquent de n ’ad
m ettre que ce qui est écrit; il leur parle des anges, à 
eux qui n ien t leur ex isten ce; enfin il leu r prouve, par 
un autre texte em prunté à M oïse, q u ’Abràham, Isaac 
et Jacob sont encore vivants, que, par conséquent, les  
âm es survivent et que, sem blables aux anges de Dieu 
elles  n ’ont p lus à contracter d’un ions com m e sur la 
terre. Matth., x x i i ,  23-33; Marc., x ii, 18-27 ; Luc., xx , 
27-40. Pour une fois qu’ils  ont pris la parole afin de 
défendre leurs idées, les Sadducéens sont réduits au 
silence . Le peuple adm ire et les P harisiens ne sont pas 
fâchés de l ’bum iliation  in fligée à leurs antagonistes. 
M atth., x x ii ,  33, 34; Marc., x i i ,  28. Pendant le m in is
tère public du Sauveur, les Sadducéens sont donc in 
tervenus beaucoup m oins souvent que les P harisiens. 
Cela tient à ce qu’ils étaient en bien plus petit nom bre  
et que de riches personnages com m e eux évitaient de 
se com m ettre avec les fou les à  travers les cam pagnes 
qu’évangélisait Jésus. Leur am our de la vie confortable 
les retenait d’a illeurs à Jérusalem , et c’est là, dans le  
Tem ple m êm e, qu’ils abordèrent N otre-Seigneur. 
D’autre part, ils  savaient que les P harisiens faisaient 
bonne garde autour de lui et que l ’écho de leurs griefs  
ne m anquerait pas de retentir au sanhédrin , où serait 
prise la résolution  que réclam ait la haine com m une. 
La condam nation et la m ort du Sauveur furent l ’œuvre  
des Sadducéens, au m oins autant que celle  des Phari
siens; car ces princes des prêtres qui s’agitèrent avec  
tant de frénésie pendant la passion étaient pour la plu
part des m em bres de la secte, ainsi que beaucoup des 
anciens, et il est à croire que leurs accusations et leu rs  
m enaces eurent d’autant plus de poids sur la décision  
de P ilate qu’eux-m êm es se posaient en am is de l ’auto
rité rom aine et, à ce titre, avaient p lus de droits que 
d’autres à être écoutés. — Après la Pentecôte, les Sad
ducéens, m aîtres du Tem ple, s ’ind ignent de ce que 
P ierre et Jean annoncent la résurrection des m orts en  
la personne de Jésus, et ils  les font jeter en prison. Le 
lendem ain, P ierre affirme hardim ent la résurrection  
de Jésus-Christ en p lein  sanhédrin , et les Sadducéens  
ne réu ssissen t pas à le faire condam ner. Act., IV, 2,
10-23. — Quelque tem ps après, « le grand-prêtre et 
tous ses adhérents, savoir le parti des Sadducéens, » 
font encore arrêter les A pôtres. Ils les auraient m is 
à mort sans le conseil sensé que leur donna Gam aliel. 
Ils se contentent alors de les faire flageller. Act., v, 17, 
34-40. — U ne dernière fois, les Sadducéens sont m en
tionnés à l ’occasion de la com parution de sa in t Paul 
devant le sanhédrin . Cette assem blée est encore com 
posée d’élém en ts em pruntés aux deux sectes rivales. 
L’Apôtre exploite habilem ent la situation pour soulever 
ses juges les uns contre les autres. Se présentant 
com m e P harisien , il déclare qu’il est m is en jugem ent 
à cause de son espérance en  la résurrection des m orts. 
Aussitôt, les deux partis entrent en lutte; les Phari
siens soutiennent qu’après tout il est possib le  qu’un 
esprit ou un  ange ait parlé à Paul. Le tribun est alors 
obligé de dissoudre l’assem blée pour soustraire l’Apôtre 
à la fureur des Sadducéens. Act., x x ii , 6-10. — A 1® 
su ite  de cet incid en t, il n ’est p lus question  des Saddu
céens dans le  Nouveau Testam ent. Du rôle qui leur  
est attribué dans l ’É vangile, i l  faut conclure que ces 
sectaires ne connaissaient de la re lig ion  que le côte  
cultuel et extérieur, qu’ils  gardaient en vue de l’h on 
neur et du prolit qui en résu lta ien t pour eux. I*s 
n ’h ésita ien t pas à faire m ourir quiconque portait at
teinte à leur situation , com m e ils  firent pour Notre- 
Seigneur et ten tèrent de le faire pour les Apôtres.
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Partisans serviles d’un pouvoir détesté par la nation, 
sans idéal relig ieux, égoïstes, jou isseu rs et cruels, ils 
s’étaient attiré le m épris et la haine du peuple. Ils le 
M éritaient b ien.

Voir la b ibliographie du m ot P h a r i s i e n s , col. 217; 
S. Barthel, D e S aclducæ is, dans le  T h é sa u ru s  d’Ugo- 
Rni, x x i i ; G rossm ann, De p h ilo so p h ia  S a d d u c æ o ru m ,  
Leipzig, 1836-1838; Baneth, U eber d en  U rsp ru n g  d er  
S a d o k â e r  u n d  B o e lh o sâ er , dans le M a g a zin  f u r  d ie  
W issensch . des J u d e n lh . ,  Leipzig, 1882, p. 1-37, 61-95; 
Bavaine, L e  S a d u c é is m e , é tu d e  h is to r iq u e  e t  d o g m a 
tiq u e , Montauban, 1888; Stapfer, L a  P a le s tin e  a u  
te m p s  de J .-C .,  2* éd it., P aris, 1902, p. 259-276, 309- 
"J|- l  ! Schürer, G esch ich te  des j ï id isc h e n  V olkes im  
Z e it. J. C ., Leipzig, t. il , 4e éd it., 1907, p. 475-4-89; 
Lafay, L es S a d d u c é e n s ,  Lyon, 1904-;. H ôlscher, D er  
^ a d d u c â is m u s ,  Leipzig, 1906. H. L e s é t r e .

SADOC (p*ns, « juste »; Septante : SaS&iy. ; 
Zaôtéx, etc.), nom  de p lusieurs Israélites dont le n o m 
bre est difficile à déterm iner.

1- s a d o c ,  fils (petit-fils) d’Achitob (voir A c h it o b  2, 
V t, col. 145), descendant d ’Éléazar, fils d'Aaron, 
I Par., vi, 4, 11; 50-53; xx iv , 3, grand-prêtre du tem ps 

David. II B eg ., v m , 17; xv, 35 36; x ix , U ;  xx, 25;
I Par., xvm , 16.

1° Abiathar avait en m êm e tem ps la m êm e dignité, 
Mais Sadoc est toujours nom m é avant lu i, ib id .,  et il 
®st nom m é com m e le  ch ef des descendants d’Aaron. 
j Par., x x v i i , 17. Une partie de son histoire est obscure.
II apparaît pour la prem ière fo is après la mort de Saül, 
lorsqu’il était encore jeune (na 'a r) : il alla à Ilébron  
avec vingt-deux chefs de la m aison  de son père et 
beaucoup d’autres pour proclam er David roi d’Israël. 
Le texte sacré le qualifie de « va illan t », g ib b ô r  h â il 
‘ Vulgate: egreg iæ  in d o lis). I P ar., x n , 28. Son nom  ne 
'eparaît qu’à l ’époque de la translation  de l ’arclie par 
Javid de la m aison d’Obédédom à Jérusalem  : il est

a)°rs pontife avec Abiathar et en cette qualité il est 
chargé avec son  collègue et les principaux Lévites

organiser la cérém onie. I P ar., xv, U .  C’est la pre
mière circonstance dans laquelle Sadoc et Abiathar 
,'gurent tous les deux com m e grands-prêtres. N ous  
gnorons com m ent le pontificat était alors représenté  

l’ar deux personnages. Abiathar avait succédé à son  
Pore A chim élech dans cette fonction, lorsque ce der- 
,u er eut été im m olé par Saül pour avoir fait bon accueil 
d David fugitif, Abiathar avait seul échappé au m assa- 
?e sa fam ille et il s’était réfugié, afin de sauver sa 
le, auprès de David, qui le traita com m e successeur de 

Père dans la dignité pontificale. I R eg., x x i i , 20- 
ï*p X!UIt> 6. Voir Ab ia t h a r , t. i, co l. 45. D’après 
 ̂ ®r., Xii, 28, Sadoc paraît avoir été le  ch e f  de la 

j,MiUe aaronique d’É léazar, à l ’époque de la m ort de 
mm^Ce prince, après la fuite d’Abiathar, avait-il appelé 
zarv°UVera' n sacerdoce l ’aîné des descendants d ’Éléa- 
Qu '.^ 'esl:Possib le, m ais nous n ’en avons pas la preuve. 
De °à en  so '1’ Sadoc a le  rang de grand-prêtre  
att i 'e règne de David. Sa fam ille, après avoir été 
va •C| 6 a ®a“ * pendant le règne de ce roi, devint in- 
aVQ. lem ent fidèle à David avec Sadoc. Il sem ble y 
Prêt1" 6U Un Partage d’attributions entre les deux grands- 
DactreS ’ ®ac*oc el sa fam ille font le service du Taber-
39-40- 6t .°^ren '; *es sacrifices à Gabaon, I Par., xvi, 
M ais’ ^ M th a r  eut à s ’occuper de l’arche d ’alliance, 
j p non exclusivem ent et conjointem ent avec Sadoc.

ç>o g ) , iy ’ Ll; II R eg., xv, 24-29. 
pgp oc et Abiathar jouèrent un rôle im portant à 
c ' - « e  D  révolte d’Absalom  contre son père et 
l ls VQ )uerent efficacem ent à conserver le trône à David, 
et em urent d’abord accom pagner le roi dans sa fuite 

Porter avec eux l ’arche d’alliance de Jérusalem ,
d ic t . d e  la b i b l e .

m ais David les fit rester dans la capitale, afin d’y 
suivre la m arche des événem ents et de le  renseigner  
par l ’interm édiaire de leurs fils, Achim aas et Jonathas, 
sur tout ce qui se passerait. II R eg., xv, 24-29. Les deux  
grands-prêtres et leurs fils accom plirent fidèlem ent la 
m ission  qui leur était confiée. II R eg., x v ii, 15-22. Après 
la m ort d’Absalom, à  la dem ande de David, Sadoc et 
Abiathar persuadèrent aux anciens de Juda de rappeler  
le  roi dans sa capitale. II R eg., x ix , 11.

3° Les deux pontifes qui avaient jusque-là m arché  
d’accord prirent chacun un parti différent à l ’époque  
de l ’avènem ent de Salom on à la royauté. Sadoc se 
rangea du côté du fils de B ethsabée; Abiathar fit cause 
com m une avec Adonias. III R eg., i, 7-8. Sadoc sacra 
Salom on roi d’Israël, f .  32-40, et lorsque ce prince fut 
solidem ent assis sur son trône, il déposa Abiathar et 
Sadoc resta seul grand-prêtre. III R eg., i i , 27-36. 
Ainsi s ’accom plit le châtim ent par lequel D ieu punit la 
m aison d’Héli des crim es de se s fils Ophni et P h in ées. 
IR e g ., n , 27-36; m , 11-13. Voir H é l i I ,  t. i i i ,  col. 569. 
Le souverain pontificat passa a insi définitivem ent de la 
fam ille d’Itham ar dans celle  d’Éléazar en  la personne  
de Sadoc.

4° C’est le dernier événem ent qui nous so it connu  
de la vie de Sadoc; il n ’est pas m êm e nom m é dans le 
récit de la construction  et de la dédicace du Tem ple, 
quoique, d’après Josèphe, A n t .  ju d . ,  X, vm , 6, il soit 
le prem ier grand-prêtre qui y ait pontifié. — Dans II R eg ., 
xv , 27, David l ’appelle rô’é h ,  « voyant », d’après le  
texte m assorétique et d’après la Vulgate; les Septante 
ont lu  autrem ent l ’hébreu : ÏSsve, « voyez ». La leçon  
rô ’é h  est sujette à  caution; si e lle  est exacte, il est 
difficile d’expliquer pourquoi ce titre est donné à  Sadoc. 
— Sur l ’Achim élech qui est nom m é com m e grand- 
prêtre avec Sadoc II R eg., vm , 17, voir A c h im é le c h  3, 
t. i, col. 142.

5° Le souverain pontificat se transm it dans la des
cendance de Sadoc. Il eut sans doute pour successeur  
son fils A chim aas, qui fut rem placé lu i-m êm e par son  
fils Azarias. — III R eg., iv, 2; I P ar., v i,9 -15 , donnent la 
succession  des grands-prêtres de la m aison de Sadoc 
jusq u ’à Josédec, à  l’époque de la captivité de Babylone, 
et la su ite  de cette succession  est m arquée dans Ësdras 
et dans N éhém ie. Voir G r a n d - p r ê t r e ,  1 .1, co l. 3 0 5 -3 0 6 .  
Pendant la captivité, É zéchiel, dans la seconde partie  
de ses prophéties, fait à p lusieurs rep rises l ’éloge des 
descendants de Sadoc. E zech., XL, 4 6 ;  x l i i i , 1 9 ;  x l iv , 
1 5 ;  x l v iii , 1 1 . F . V ig o u r o u x .

2 .  S A D O C , père de Jérusa, fem m e du roi Ozias et 
m ère du roi Joatham. IV R e g .,x v , 33; II P ar., x x v ii ,  1. 
Comme le père de la reine-m ère n ’est pas ordinaire
m ent nom m é, on peut induire de l ’exception qui est 
faite ic i que Sadoc était un personnage im portant.

3 .  S A D O C , grand-prêtre, second du nom , fils d’Achitob 
et père de Sellum . I P ar., v i, 12; I Esd., vu , 2. Voir 
A c iii to b  3, t. i, col. 146. Ce nom  ne figure pas dans la 
liste des grands-prêtres donnée par Josèphe et par le 
S é d e r  O lam  (voir t. m , col. 305), m ais l ’Odéas, ’USéa; 
de Josèphe, A n t .  ju d . ,  X, vm , 6, et le Hosaïah ou Osaïas, 
du S é d e r  O lam , placé im m édiatem ent avant Sellum , 
doit être le m êm e que ce Sadoc. On ne sait rien de 
son histoire.

4 .  S A D O C , fils de Baana, qui travailla du tem ps de 
N éhém ie à la restauration des m urs de Jérusalem . 
II Esd., m , 4. Voir S a d o c  7.

5 .  S A D O C , fils d’Em m er, qui répara devant sa propre 
m aison les m urs de Jérusalem  du tem ps de N éhém ie, 
II E sd ., m , 29, du côté oriental de la v ille , près de la 
porte des Chevaux. Voir t. i i , col. 682. Voir au ss i

V. -  43
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E mm er 1, t. i i ,  col. 1763. Il est peut-être identique à 
Sadoc 7.

0 .  S A D O C , « un des chefs du peuple » qui signèrent 
l ’alliance avec Dieu du tem ps d eN éh ém ie. II E sd .,x , 21. 
Q uelques exégètes le confondent avec Sadoc 4, parce 
qu’il est nom m é dans ce dernier passage après Mésiza- 
bel, com m e l ’est égalem ent le Sadoc de II Esd., n i, 4.

7 .  S A D O C , scribe, à qui N éhém ie confia, a in si q u ’à 
Sélém ias le  prêtre et à quelques Lévites, la garde des 
m agasins où l ’on recu eilla it les d îm es des Israélites.
II E sd ., x m , 13. Certains com m entateurs identifient ce 
Sadoc avec Sadoc 5, d’autres avec Sadoc 4, d ’autres 
avec Sadoc 6, m ais on ne peut donner pour ou contre 
ces identifications de raison décisive.

8 .  S A D O C ,  un des ancêtres de N otre-Seigneur dans 
la généalogie de saint M atthieu, i, 14. 11 descendait de 
Zorobabel et était fils d’Azor et père d’Aehim.

S A F R A N  (hébreu : k a r k ô n i;  Septante : xpôxoç;  
Vulgate : crocus), p lante odorante.

1. D e s c r i p t i o n . — Cette substance à  la fois arom a
tique et tinctoria le est fournie par les stigm ates du 
C rocus sa tiv u s  L. de la fam ille des Iridées. L’Orient 
est la patrie des C rocus, dont on a décrit près de 
50 espèces. Toutes sont des herbes à tige courte et 
bulbeuse, protégée par la base dilatée et persistante  
des anciennes feu illes , sous form e de tuniques m em 
braneuses. Les fleurs paraissent soit au printem ps, 
soit à l ’autom ne, entourées par une touffe de feu illes  
linéaires. Le tube allongé du périanthe, qui part du 
bulbe, sim ule un pédoncu le, et se dilate en une coupe  
in fundibuliform e com posée de six  p ièces dont les  
externes sont p lus larges et opposées aux étam ines. 
L’ovaire est profondém ent enfoui, m ais surm onté au 
centre de la fleur par un style filiform e, d iv isé  lu i-  
m êm e en 3 branches stigm atiques enrou lées en cornet 
et progressivem ent évasées ju sq u ’à leur extrém ité. Ce 
sont les parties que Ton récolte com m e étant le siège  
principal de la m atière colorante rouge-orange, unie  
à une h u ile essen tielle , et dont le pouvoir colorant est 
si considérable q u ’il com m unique une teinte encore  
appréciable à 200 000 parties d’eau. Le C rocus sa li-  
v u s  (fig. 278), spontané dans les m ontagnes de la Grèce 
et de l ’Asie M ineure, est l ’objet d’une culture étendue.
Il se reconnaît à se s fleurs v iolettes, autom nales, en 
tourées d’une spathe à leur base, et naissant d’un bulbe 
à tuniques réticu lées. F. Hy .

II. E x é g è s e .  — Le k a r k ô m  ne se présente qu’une 
seu le fois dans l ’Ancien Testam ent. Il e s t  m entionné  
dans la description d’un jardin, où cro issen t avec les 
fruits les p lus exquis, les plantes le s  plus odoriférantes, 
com m e le cypre, le nard, le  c in n am om e... et le k a r 
k ô m .  Cant., iv. 14. Les a n cien n es traductions et le  nom  
lu i-m êm e rendent l ’identification facile. C arie k a r k ô m ,  
c’est le k u r k a m  ou k u r k a m a  aram éen, le  k u r k u m  
arabe qui rappelle le  k a r k u m  persan et m êm e le  sans
crit k u n k u m a .  Le grec y.pov-o; paraît b ien avoir la 
m êm e origine. C’est bien le  C rocus sa liv u s  que les tra- I 
ducteurs grecs, chaldéens, arabes, et la Vulgate ont en | 
vue dans ce passage du Cantique des Cantiques. Cette [ 
plante est souvent m entionnée dans le Talm ud, S c h e b iit,  
110 a; B a b a  M e ts ia ,  107, 6, etc. Les Arabes lu i donnent [ 
plus volontiers le nom  de za 'fe r a n ,  d'où est venu notre j 
m ot sa fr a n  : c e  term e désigne vulgairem ent la plante 
avec sa fleur, m ais p lus p récisém ent les stigm ates de 
cette fleur ou la poudre odorante qu’on en tire.

Le C rocus sa tiv u s  et le s  autres espèces qui donnent j  
le  safran étaient très répandus dans le Liban et en  { 
Syrie. On les cultivait pour en  recu eillir  le  parfum et 
la couleur. Le C rocus revient souvent dans les auteurs !

classiques. O. C elsius, H iero b o ta n ic o n ,  in-8°, A m ster
dam, 1748, 1 .1, p. 11-17. La préparation n ’est pas com pli
quée. Les fem m es et les enfants coupent les stigm ates 
de cette fleur. On les sèche au so le il et on les réduit en  
poudre. Ou b ien avant de les sécher on les presse de. 
façon à form er de petites tablettes, et on les vend dans 
les bazars d’Orient. On se sert de cette poudre pour 
parfum er les habitations et les étoffes; on en assaisonne  
les m ets, le s  sauces; le  parfum eur la m êle aux hu iles  
et aux onguents. On estim e sa couleur jaune-orange. 
Alph.de Candolle, O rig in e  des p la n te s  c u ltiv é e s , in-8°, 
Paris, 1886, p. 132, pense que le  k a r k ô m  désignerait 
plutôt le C a r th a m u s  tin c to r iu s ,  dont les fleurs servent 
pour colorer en jaune ou en  rouge. Les bandes qui en-

278. — Crocus sativus.

touraient les m om ies des anciens égyptiens sont, en 
effet, teintes de cartham e. Les raisons q u ’il invoque  
sont le  nom  arabe du cartham e, et l ’absence de culture 
du safran en  Égypte et en Arabie. Mais le  q u r tu m  
arabe, p W ï (cartham e), n'a rien de com m un avec le
k a r k ô m  hébreu, apparenté au contraire au k u r k u m  
arabe, le  C rocus sa tivu s . De plus le Cantique ne
fait pas a llusion  à TÉgypte. Le Crocus  cu ltivé au Liban, 
en C ilicie, en Asie M ineure, était assez connu de l ’au
teur du Cantique pour le faire entrer dans sa descrip
tion. — Il n ’y a pas plus de raison d’identifier le  
ka r k ô m  hébreu avec un nom trouvé dans les in scr ip 
tions sabéennes k a m k a m .  M ordtmann et M üller, Sab- 
D e n k m .,  1883, 82 f. Le docteur H. M üller rapproche ce 
m ot du C a n c a m u m  de P lin e , H . N .,  x n , 44. Cancaine 
est le nom  ancien de la gom m e-résine, fournie en Arabie 
par les A m y r is  K a ta f  et K a fa l  de Forskal. La ressem 
blance de nom s a fait aussi rapprocher le k a r k ô m  h é
breu de la p lante in d ien n e , arom atique et tinctoriale, 
appelée C u r c u m a ,  de la fam ille des Z ingibéraeées. —’ 
Dans Lam ., iv , 5, la Vulgate traduit à tort par croceis, le 
m ot hébreu fô ld ', « la pourpre ». E. L e v e s q u e .

SAGAN (hébreu : sdgcin; assyrien : s a k n u ; Sep
tante : Grpxtrpfô;, ap-/<ov, tovkôtaawv ; Vulgate : m a g is tra
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j“s)’ dignitaire investi d’un com m andem ent. — 1° C’est 
I ,n° m donné à des chefs ou gouverneurs de l ’em pire  
6 |9 ■[s '’ XLI> Jer., l i ,2 3 ,  28, 57; Ezech., xxm ,
ch f Ee niêm e nom  fut ensuite attribué aux

16 s du peuple à Jérusalem , après le  retour de la 
v 7 ! l té’ 1 E®d’> IX> II Esd., ii, 16; iv , 8 , 13 (14, 19); 
0’ VII> 5; x n , 40; xm , 11. — 3“ Le nom  desâgftro 
„ se9en , en  aram éen seg a n , fut encore porté par un 
du* i°nctionnaire du T em ple, qui se tenait à droite 
n . ë rand-prètre dans certaines circonstances so len -  
Tar)es' Y o m a , m , 9 ;  iv , 1; v u , 1 ; S o ta ,  vu , 7, 8 ; 
Run î • VI1’ 3 ' II n ’était pas néanm oins le v icaire ou 
aV3 f eant du grand-prêtre, puisque quelques jours 
Prêt* l ’Expiation, on désignait un autre
r.(jt r<p ,P?nr rem placer ce dernier, au cas où il ne pour
pre ° • Y o m a ,  i, 1. De ce que les Septante rendent
lue ? UB *oui ours ce m °I Par <zvparr,YÔ;, il est à croire  
upr e, seg a 7i n ’était autre que le fonctionnaire souvent 
„ i l  ? 7 TPaT''iYo; tou tcpoü, m a g is tr a tu s  te n ip li ,  le 
4  Pdaine du Tem ple ». Act., iv , 1; v, 21 ,26; Josèphe, 
V) g XX, vi, 2; ix , 3; B e ll, ju d . ,  II, x v i i , 2 ; VI, 
q • il  avait la haute main sur la police du Tem ple. 
granc° mPrend dès lors que sa place était aux côtés du 
Solp ~Prdh'e quand celui-ci exerçait quelque fonction  
17^1 nc9e. Cf. Reland, A n ti f ju i ta te s  sacræ , Utrecht, 
w»i 7 P' ’ Schürer, G esch ich te  des jü d isc h e n  V olkes

ù e u ■ J- C., Leipzig, t. il, 1898, p. 261-265. 
s  H. Lesètre.

4 ; t  (hébreu : Stigé', « errant »; Septante : Swl.â;
•' - aT'0) père de Jonathan, un des gibbô- 

Arar IJav‘d. Sagé est qualifié d’Ararite. Voir Àrari, 
liste ’ t’.1’ co1' 188'2' 1 Par’> XI’ 33 (hébreu, 31). La 
nal] Parallèle II Reg., xxm , 33, donne pour père à Jo- 
cou, Q dans la Vulgate .Tassen. Sur la manière de
c0] ?èîndre ce double passage, voir Jonathan 3, t. m,• AOl4.

Vm,^®E' FEMME (meyallêdet ; Septante : paix; 
cher 6 ’ 0bstetrix),  celle qui aide une mère à accou- 
êtlüùe~~ >̂eS anc'ens Hébreux employaient des sages- 

Uient r  P'une d’elle.s assista Rachel dans son enfante
rai1 n ,i xxxv, 17. Une autre était auprès de Tha- 
Gen’ 1Uarid celle-ci mit au monde ses deux jumeaux. 
letir ’ XxxviIL 27. En Egypte, les Hébreux avaient à 
PHm Vlce deux sages-femmes, Séphora et Phua. Voir 
t°us jec°E 336. Le pharaon leur ordonna de faire périr 
s’en n. mâles qui viendraient au monde. Elles
Pour , érent bien, parce qu’elles craignaient Dieu. 
(IUe les f X°USer auPrès du pharaon, elles déclarèrent 
ligvpti er« « e s  des Hébreux ne ressemblaient pas aux 
« e * * » * .  et qu’elles étaient assez vigoureuses pour 
Kjiotl Gr ePes~mêmes avant l’arrivée de la sage-femme. 
deux ’sJj 15-21. 11 fallait bien q u’il en fût ainsi, car j 
fern>hes S.es'femmes n’auraient pas suffi, si toutes les 
I'* n c e n f  Hébreux avaient eu besoin de leur assis
tait)^ T- n.esl Plus question de sages-femmes dans la 
hélait n criture. On en peut conclure que la fonction 
s’ï  c o j  S exercée habituellement par des personnes 
c°re (la»Cranl Par état, mais que souvent, comme en
nuies 0llS nos campagnes, les femmes accouchaient 

a'ec l'aide des femmes de leur entourage.
^  L esètrE i 

SaPientes) P 'E G Y p TE ET D E  C H A L D É E  (Vulgate : 
5Uele tevi j(otre version latine donne ce nom  à ceux  
i*1’ I l  ' en 6!! 3reu appelle h à k â m in i ,e n  Égypte, Exod., 
h 3°> t" 1 , 'ah jlon ie, D an., 11,1 2 , e lc. Voir Divination,

» . col. 1444.

^'dgate (hébreu : /wkmâh ; Septante : ao?!a ;
f  . étendu?)lenJ!a '̂ Ee m° l a dans l’Écriture un sens 

de rn '(IUe 'es m°ts correspondants en grec et en 
et scj'v.01110 flue l’adjectif hdkdni,  composé avec 

, (< sage » . — 1 » La liokmâh  est l ’habi I

leté et l ’adresse dans un art. Dieu rem plit de h o h m â h  
B ésélée l et Ooliab pour inventer et exécuter les travaux 
divers du Tabernacle. Exod., x x v m , 3 ;  x x x i, 6 , etc. — 
2° La fyokm âh  est l ’in te lligen ce  des choses hum aines, 
Gen., x l i i i ,  3 3 , 3 9 ;  P rov., 1 , 6 ; D eut., iv, 6 ; x x x i i ,  
6 , etc., et surtout des choses d iv ines, Job, xxvm , 2 8 ;  
Prov., 1 , 7 , etc. C’est cette sagesse que Salom on de
manda à  Dieu, III R eg., n i, 1 1 -1 2 , 2 8 ;  c’est de cette 
connaissance des choses re lig ieu ses et d iv ines, et de 
cette sagesse pratique, réglant la conduite de la vie, 
qu’il est si souvent question dans IesP saum es et dans les  
livres sapientiaux. P s. cx i (cx), 1 0 ,etc. ; Prov., 11, 6 , etc.; 
E ccli., 11, 2 6 , etc. — 3° l lo k m d h  sign ifie aussi la ruse, 
prise en bonne ou m auvaise part. Exod., 1 , 1 0 ;  II R eg., 
x i i i ,  3 ;  Job, v, 1 3 ; P rov ., vm , 1 2 ;  xiv, 8 . — 4» l lâ k â -  
m îm ,  « les sages », se dit en parlant des étrangers, des 
m agiciens et des devins. Gen., x l i ,  8; Exod., v i i ,  11; 
E ccl., ix , xn , 1 1 ;  Jer., l ,  3 5 ;  l i ,  3 7 ;  Ezech., xxxvn , 
8 , 9 ;  E sth., 1, 1 3 , etc. Voir S a g e s .  — 5° Le m ot Iw k- 
m â ti  exprim e dans p lusieurs endroits des livres sapien
tiaux la doctrine, l ’expérience, la sc ience, Job, x ii, 2 , 
1 2  (sagesse des vieillards) ; xv, 2  ; x x x v i i i ,  3 5 -3 7  (science  
des choses naturelles). — 6° Dans le Nouveau Testa
m ent, « la philosophie » qui, d’après son nom  m êm e, 
est « l ’am our de la sagesse », apparaît une fois sous la 
plum e de saint Paul, Col., 11, 8 (« les philosophes 
stoïciens » sont nom m és aussi une fois, Act., x v i i ,  1 8 ), 
m ais cette sagesse hum aine et naturelle, qui formait le  
fond de la philosophie courante en  Grèce et à  Rom e, du 
tem ps des Apôtres, et était m êlée à beaucoup d’erreurs 
qui détournaient les  hom m es de la vérité de l ’Évan
gile et de la vraie sagesse est appelée par l ’Apôtre 
r, co'fla. t u ü  y.orrp o u  t o u t o u ,  sap ien tia  hujus m u n d i,
I Cor., I, 20; 111, 19; -/) cro?tx àvOpwirwv, sa p ie n tia  ho-  
r tiin u m ,  11, 5; troçpi'a oapxnaj, sa p ie n tia  co rn a lis ,
II Cor., 1, 12; il oppose à la uooîa grecque la 0eoü  
Suvam; et la 0sov croçta. I Cor., 1, 22, 24. — 7» Il ex
p lique aux C orinthiens ce qu’est la véritable sagesse, 
c’est ce lle  qui vient de Dieu et de son E sprit-Saint, 
c’est celle  de l ’Évangile. I Cor., 1, 19, 20 , 21; 11, 1-7; 
xn , 8. Voir aussi Eph., 1, 17; Col., 1, 9; cf. Act., v i, 10; 
Jac., 1, 5; i i i ,  13-17. — 8° La sagesse est donc, com m e  
l ’in te lligen ce, un don de Dieu, un  des sept dons du 
Saint-Esprit. Is., x i, 2. Cf. E ccli., 1, 1 ; Job, x x x v i i i ,  
36; Dan., 11, 21; I Cor., x i i ,  8. — 9° Enfin Dieu  
est la personnification de la Sagesse. Voir S a g e s s e  
i n c r é é e .

S A G E S S E  I N C R É É E .  La H o k m â h ,  ou Sagesse  
dans les livres sapientiaux, n ’est pas seu lem en t une  
sc ience qui consiste à connaître Dieu et à lu i plaire, 
en évitant le péché et en  pratiquant la vertu, P r o v .,111,
4, 7, elle est de plus une p ersonne d iv ine, « établie  
depuis l ’éternité, dès le com m encem ent, avant l’origine  
de la terre, » Prov., v m , 23; E ccli., xxiv , 9, e lle  est 
revêtue des attributs qu’Isaïe, x i, 2, attribue au Messie, 
P rov., v m , 14; toute puissance vient d’e lle  sur la terre, 
15-16; e lle  est la source de tous les b iens, 17-21, 5-9, 
Elle est sortie d e là  bouche du Très-H aut, E ccli., xxiv,
3; cf. Col., 1, 15; c’est par elle que Jéhovah a fondé la 
terre et affermi les cieux. P rov ., n i, 19; cf. E ccli., xx iv , 
3-6; P rov., vm , 27-31; cf. Joa., 1, 3 ; Apoc., 111, 14. 
Saint Luc, x i, 49, appelle N otre-Seigneur -r, croula t o ü  

0Eoü ,  sa p ie n tia  D ei. Cf. M alth., x x m , 34. Voir Theolo- 
gisc /ie  S tu d ie n  i<.nd K r i t ik e n ,  1853, p. 332. Cf. encore  
sur la personnification et les attributs de la Sagesse, 
Sap., v i i ,  22, 25-26; vm , 3-4; ix . L’auteur de la Sagesse, 
ix , 1-2; xvi, 12; xvm , 15, identifie expressém ent la 
Sagesse avec le « Verbe » en  em ployant le mot A<5yoç 
pour et réciproquem ent. Cf. É c c li., xxiv , 3, où
la Sagesse sort de la bouche de Dieu. Sur l’identifica
tion de la Sagesse et du Verbe, voir Franzelin, D e  
Deo Irxno, sect. ia, th. v u , p. 106-108.
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S A G E S S E  ( L I V R E  D E  L A ) , livredeutérocanonique  
de l ’Ancien Testament.

I .  T i t r e .  — Ce livre porte dans la B ible grecque le 
nom de S o fia  21a).(ou.uv (ou SaX(o[j.(ovToç, 2o).o jj.oWvoi ), 
et dans la version  syriaque celu i de la « Grande Sa
gesse  de Salom on », parce qu’on l’attribuait au roi 
Salom on qui sem ble adresser un discours aux juges et 
aux grands de la terre, oi xpivovveç 'rp' yîjv, q u i ju d i-  
ca tis te r ra in ,  Sap., i, 1, et aux rois, gaoiXsïç, vi, 1 (2); 
TÜpxvvoi, VI, 9 (10), et qui, V II, 1-7 ; ix , 7-8, par une 
(igure de rhétorique parle com m e s ’il était Salomon  
lu i-m êm e. Le titre de « Livre de la Sagesse », L ib e r  
S a p ien tise , v ien t de la Vulgate, qui a supprim é le 
nom  de Salom on, parce que saint Jérôm e reconnaissait 
que le fils de David n ’en  était pas l ’auteur. Clément 
d ’A lexandrie, S tr o m .,  iv, 16, t. vm , col. 1309, Origène, 
A d  R o m . , v ii, 14, t .x iv , col. 1141, l ’appellent 6eia S o fia  ; 
S a p ie n t ia  D e i;  Pseudo-A thanase, S y n o p s is  S . S . ,  45, 
t. xxvm , col. 376, et saint Épiphane, De p o n d .,  4, 
t. x l i i i ,  col. 244; IlavâpeToç S o f ia , « la  Sagesse renfer
m ant toutes les vertus ». Cette dernière qualification  
a été aussi donnée par les Pères grecs aux Proverbes 
et à l’E cclésiastique. C’est parce qu’on attribuait la Sa
gesse à Salom on qu’elle a été placée dans le s  Écritures 
après les autres livres sa lom oniens, les Proverbes, 
l ’E cclésiaste et le Cantique des Cantiques, et avant 
l ’E cclésiastique qui lu i est antérieur com m e date.

II. A u t e u r . — L’auteur du livre de la Sagesse est 
in con n u, 1° Le titre qu’il porte dans la B ible grecque 
l ’a fait attribuer à Salom on par un certain  nom bre de 
P ères et d’auteurs ecclésiastiques. C lém ent d’Alexandrie, 
S tr o m .,  v i, 6, t. ix , col. 274; O rigène, C o m m . in  
Jo a ., xx , 21, t. x iv , co l. 636; S. H ippolyte, A d v . J u d .,
9 , t. x , col. 793; S. Épiphane, H æ r .,  l x iv ,  54, t. x l i , 
col. 1161 ; T ertu llien , D e p ræ sc r ip t. liæ r., 7 ; A d v . V a 
len t-, 2, t. il , c o l .20, 544; S .C yp rien , D e m o r ta l . ,  2 3 ; De 
e x h o r t .  m a r ty r . ,  x i i ,  t. iv . col. 599, 673; S. Ambroise, 
D e P a r  a d ., xn , 54, t. x iv , co l. 301. C lém ent d’Alexan
drie cite néanm oins quelquefois des passages de la 
Sagesse sous le nom  de S o f ia , sans les attribuer à I 
Salom on, com m e il le  fait dans l ’endroit cité plus } 
haut; O rigène sem ble douter de l ’origine salom onienne  
du livre quand il écrit, C ont. C els., v, 29, t. x i, col. 1225,
■î] èitiypagpivi) SologMvvo; S oçia . Le Canon de Mura- 
tori porte : S a p ie n t ia  ab a m iç is  S a lo m o n is  in  honore  
ip s iits  sc r ip ta .  Voir C a n o n ,  t. i l ,  col. 1 7 0 . Saint Jérôm e 
n ’admet pas que Salom on ait écrit la Sagesse, P ræ f.  
i n  libros S a lo m .,  t .  xx ix , col. 4 0 4 , il dit : L ib e r  q u i 
a p le r is q u e  S a p ie n t ia  S a lo m o n is  in s c r ib i tu r  ; saint Au
gustin  non plus, qui dit, D e C iv. D ei, x v i i , 2 0 , t .  x l i ,  
col. 5 5 4 :  S a p ie n tia  u t  S a lo m o n is  d ic a tu r  o b tîn u it  
co n su e tu d o , n o n  a u te m  esse ip s iu s  n o n  d u b ita n t  d o -  
ctiores. Salom on ne peut être l’auteur de la Sagesse, 
parce qu’elle a été écrite  en grec par un auteur qui 
vivai p lusieurs siècles après le fils de David, com m e il 
sera dit plus lo in . Voir IV (L a n g u e ) ,  col. 1355.

Divers écrivains ju ifs et chrétiens ont cependant admis 
encore que Salom on était l ’auteur du livre, tels que le 
rabbin Azaria de’ ftossi, M e’ôr 'Ê n a y im ,  édit. de Vienne, 
1829, p. 281 b, d’après lequel le livre de la Sagesse au
rait été écrit en  aram éen par Salom on pour un prince 
de l ’O rient; le  rabbin Gedalia, S a lsé le t h a k -ka b a lâ , 
p. 104; le jésu ite  Tirin, qui admet que la Sagesse a été 
com posée en hébreu et conclut, l n  u n iv . S . S c r ip t.  
C o m m ., T urin , 1883, t. i i i , p. 5 : L o n g e  p ro b a b iliu s  
v id e tu r  ip s u m m e t  S a lo m o n e m  a u c to re m  e t sc r ip to re m  
esse ; le com m entateur catholique Schrnid, D as B u c h  d e r  
W e ish e it , 2e éd it., V ienne, 1865, p. 41 sq.

2° Certains auteurs reconnaissent qu’il est im possible  
d’attribuer à Salom on lu i-m êm e la com position du 
livre de la Sagesse, mais frappés cependant de l’attribu
tion qui lu i en avait été faite par les Septante, ilsadoptent 
une opinion m oyenne et pensent qu’il a été écrit par

un Juif alexandrin qui s’est servi d’écrits de Salomon  
aujourd’hui perdus. A u c to r  S a p ie n tise  im i ta tu s  [est] 
S a lo m o n e m  e ju sq u e  se n sa , fo r te  e t ia m  se n te n tia s  et 
verb a  in  lib ris  h eb ra ic is  i l l iu s  æ v i sp a r s im  rep erla s  
co lleg it, o r d in a v it  g ræ ca q u e  p h r a s i  e t  s ty lo  expressil*  
dit C ornélius a Lapide, I n  lib. S a p . A r g u m .,  C om 
m e n t . ,  édit. Vivès, t. vm , p. 263 b. C’est l’opinion de 
B onfrère, P ræ lo q u ia  in  S . S . ,  vu , 3, dans C ursus S . S. 
de M igne, t. i, col. 64; de Bellarm in, De verbo D ei, h  
13; de W elte, E in le i tu n g ,  t. ii , 3, p. 187; de Vincenzb  
Sessio  i v  conc. T r id .,  t. m , p. 69; de Haneberg, G esch■ 
d e r  b ib l. O ffen b a ru n g , 4e éd it., 1876, p. 491 ; de Cor- 
nely, In tr o d .  in  lib ros sacros, t. Il, 2, 1887, p. 22o- 
« Cette assertion, dit M. Lesètre, L e  livre  de  la  Sagesse, 
1880, p. 7, est aussi d ifficile à combattre qu’à prouver. 
Il est de toute évidence qu’un écrivain sacré, écrivant 
sur la sagesse, ne pouvait avoir une autre doctrine 
théologique que celle de ses p rédécesseurs; il y a donc 
nécessairem ent des points doctrinaux com m uns à la 
Sagesse et aux écrits de Salom on, m ais c’est tout ce 
qu’on peut affirmer. Peut-être m êm e serait-on en droit 
d’affirmer que s ’il était resté du sage roi quelque écrit 
ou quelque fragment im portant, E sdras ne l ’eût point 
la issé  dans l ’om bre. »

3° J. M. Faber, P ro lu sio n e s  de libro  S a p ien tise , Ans* 
pach, 1776-1777, part, v, p. i-v i, a attribué la Sagesse a 
Zorobabel, parce que, en sa qualité de reconstructeur 
du tem ple de Jérusalem , il m éritait d’être appelé un 
autre Salom on. On Ta attribué avec aussi peu de foO' 
dem ent à un essén ien , à un thérapeute ou à d’autres 
auteurs im aginaires. Gfrœrer, P h ilo  u n d  d ie a le .v a n d r1'  
n isch e  T heosopliie , Stuttgart, 1831, t. n , p. 265; W eBe’ 
E in le i tu n g ,  n , 3, p. 193; Schm idt, D as B u c h  def  
W e ish e it, 1865, p. 24.

4° Saint Augustin avait cru d’abord, D ed o c t. C hristo  
il, 8, 13, t. xxxiv , col. 41, que la Sagesse pouvait bien 
être l ’œuvre de Jésus fils de Sirach, m ais il reconnu1 
dans ses R e tra c ta tio n e s ,  n , 4, t. xxx ii, col. 631, (!u.0 
c’était une erreur : I n  secundo  libro  de  a uclore  liât'1’ 
q u e m  p lu re s  v o c a n t S a lo m o n is , q u o d  e t ia m  ip su ’11 
s ic u t E c c le s ia s tic u m  Jésu s S ir a c h  sc r ip se r i t ,  nu’* 
i ta  co n sta re  s ic u t  a  m e  d ic tu m  e s t, p o stea  d id ic i , 
o m n in o  p ro b a b iliu s  c o m p e r i, n o n  esse h u n e  e ju s l 
a u c to rem . L’auteur ne peut être, en effet, un ju if “ 
P alestine com me. Tétait ben S irach .

5" Parm i les savants, un certain nom bre se sont pÇ° 
n oncés en faveur de P h ilon , soit P h ilon  d ’A l e x a n d D 3 ’ 

so it P hilon  l ’Ancien. — a) N o n n u lli  s c r ip to ru m  vele 
r u m ,  dit saint Jérôm e, P ræ f. in  lib . S a lo m o n is ,  t. x x '1 f  
col. 1242, h u n e  [librum ] esse J u d æ i P h ilo n is  a f f i r m  
Q uels sont ces anciens écrivains, nous l ’ignorons

et

on

col. 66, énum ère parm i les livres de l ’Ancien  
m ent : [L iber] P h ilo n is , c u ju s  p r in c ip iu m  est : f ' J j  
g ite

Tes13'
.. D 1"'. |  ̂ j.,. ...— r --------—  '/.fii»

j u s t i t ia m .  Sap., i, 1. Jean de Salisbury ec
E p is t .  c x l iii , t. cxcix , col. 129 : L ib r u m  S a p ie  
c o m p o sa it P h ilo , d ic i tu r q u e  P seu d o g ra p h u s , n o n ^ eSt
m a ie  sc r ip se r it , sed  q u ia  m a ie  in s c r ip s it . lit  s c r ip tw»
e n im  S a p ie n tia  S a lo m o n is , c u m  a  S a lo m o n e  n ° n ^
é d ita s , sed  p ro p te r  s ty lu m  q u e m  in d u e r it ,  e t  elfÛ .

• _• -i.*»... • . z‘____~ t- rl.lC 'l1't ia m  m o r u m , q u a m  e i s im i l i t e r  in fo r m â t ,  d 11’1 pe 
S a lo m o n is .  Luther a partagé le m êm e s e n l im e »  ■ 
m êm e B ellarm in, De verbo D ei, i, 13; Il net, O é m 011̂ ,  
èv a n g ., D u  liv . de la  S a g .,  n , dans M igne, D en 10
éva n g ., t. v, 1843, col. 371.

P hilon  ne peut être l’auteur de la Sagesse, P3 
raison que le livre insp iré enseigne une doctrui e 
est tout à  fait en opposition avec celle du philo e,,t 
alexandrin, com m e c’est aujourd’hui u n iv e r s e l  <- 

reconnu. P h ilon  n ’adm et pas l ’existence d’un
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traf rnama*s dans te m onde; la Sagesse dit au con- 
orl re' ^  ' I n v id ia  a u te m  d ia b o li m o rs  in lr o iv i t  in  

er)t te r ra r u m  ; P hilon  voit dans le serpent tentateur  
Manl™'30*6 P'a‘s‘r- D e n iu n d i  o p ific io , O péra , édit. 
lu e  ' d ' - l ' ’’ p ' 37'38. — La Sagesse, vm , 19-20, enseigne

^  celle des m échants; d’après P h ilon , D e m o n a r -  
p,' *• n > P- 213-216, seules les âm es d isposées au

ans ce m onde, l’âme des bons est unie à leur corps

w hé habitent desles ~ ,1,aiJlcent ües corps; ce lles qui sont bonnes sont 
hum • dans le gouvernem ent des choses
t. aines . — La Sagesse, v iii- x iv , et P hilon , D e m unclo , 

’ P- 604, donnent de l ’orig ine de l ’idolàtrie une
Logos de P hilon ,

eXni- » uuuuem  ue i o iig i
qu’o aUon toute différente. -  Le 
15  n a v°u lu  retrouver dans la Sagesse, x v i ,  1 2 ;  x v m ,  
v0jr p un être interm édiaire entre Dieu et le m onde, 
qUe «O O K , col. 3 0 5 ;  L o g o s ,  t. iv ,  col. 326, tandis  
Voir o Sagesse ne se d istingue pas de Dieu.

a g e s s e  i n c r é é e , col. 1350. Cf. Fr. Klasen, D ie

pour étab lir que l’auteur était Juif, ses croyances et sa 
doctrine l ’attestent. Mais il n ’était pas un Ju if de P a le s
tine, car il avait reçu une éducation gréco-alexandrine. 
Un de ses plus beaux passages, le d iscours qu’il m et dans 
la bouche des É picuriens, x i, 1-9, reproduit en partie 
pour le fond un chant de fête égyptien qui nous a été 
conservé dans un papyrus du M usée britannique d e là  
collection  Harris. Fr. Lenorm ant, H is to ire  a n c ie n n e  
de V O rien t, t. m , 1881, p. 67.

C 'est un  d éc re t du bon  chef, u n  d es tin  parfa it 
Q ue, ta n d is  q u ’un  corps se  d é tru it  à  p a sse r ,
D 'a u tre s  re s te n t à  s a  p lace depu is le  te m p s  des  a n c ê tre s .
L e s  d ieux qui o n t été  au trefo is  e t qui rep o sen t d a n s  le u rs  to m b es. 
L es m om ies e t  les m ân es  so n t au ss i en sev e lis  d an s  le u rs  tom bes. 
Q uand  on co nstru it d es  m a iso n s, ils  n ’y ont p lu s  le u rs  p laces. 
Q u'a-t-on fait d ’e u x ? ...
T u  es  en  bonne san té , ton  cœ u r se  révo lte  con tre  le s  h o n n e u rs  
S u is  ton  cœ u r ta n t que  tu  es  v iv an t. [ fu n èb res

279. — F ê te  égyp tienne. T om beau  d u  sc rib e  H orem heb  à  T h èb es . X V III' dy n astie .

«in
ate:fo .n p le n t^ clle u n d d e r  Logos d e r  j ï td is c h -
P. 60 c 1 ln isch en  P h ilo so p h ie , F ribou rg-en -B r., "1878, 

Phi] T  ^  R econnaissant l ’im possibilité de faire 
critifjue° 11 ■'"exandrie l’auteur de la Sagesse, quelques 
Hüet, ]iS]]0n1: son £é à P h ilon  l ’ancien , par exem ple  

ît é'cré . m *n i etc., m ais l ’idée est m alheureuse, carCet

ont. a . rful ne nous est connu que par Josèphe, 
Païen - f lon’’ L 2 3 ,'est cité par lui com m e un auteur  
P°]ytl|’(q ail*eu r de la Sagesse n ’élait certainem ent pas 
’M  a a e’ ~~ Pour conserver ce nom de P hilon  à celui 
c’était6 11 le livrire  i n s p i r é ,  o n  a  s u p p o s e  a u s s i  q u e

Bible
1 un i - r---? .....

Srecque S s° ixante-dix traducteurs de la
nc rep0’ e9uel portait ce nom , mais cette hypothèse

non plus que celle  qui attribue la
hc/ie Aristobule, Lutterbeck. D ie n e u  te s ta m e n t-

A p y r i fte> Mayence, 1852, t. i, p. 407 sq.
’ ^/'sn^°l5TJLE co*' 965), ou a A pollos, Noack,

P- 25; cr }}*n 9 des C h r is te n tliu m s ,  Leipzig, 1857, t. i,
^ ° LLos* eane’ T h e B oo k  o f  W isd o m , p. 34 (voir

chichn' / ’ C0 ’̂ ou a un thérapeute. -Dàhne,
ScAen n .? le B a rs le llu n g  d e r  jï id isc li-a le x a n d r in i-
P. 170 eil9 ‘o nsph ilo soph ie , l la lle , 1834-1835, t. n ,

6» i |  j.
Ŝt.*nconn ^ °nc conclure que l’auteur de la Sagesse 

Ç.ta>t j Uif J î’ P°u l ce que l ’on peut aflirm er, c’est qu’il 
J, avait étq Pr°h ahlem ent originaire d’Alexandrie, où 

^ude e*fvé, com m e on peut le dém ontrer par 
ïlIle> ainsilnS0vUe ^ vrei de la langue et de la doc- 

qu il va être dit. La lecture du livre suffit

M es des  p arfum s s u r  ta  tè te , pare-to i de lin  fin,
O ins-to i de ce qu’il y  a  d e  p lus m erve illeux  d an s  le s  essences- 
F a is  p lu s  encore que  tu  n ’a s  fait ju s q u ’à  p ré se n t ! [des dieux,. 
N e la isse  p a s  a lle r  ton  cœ u r!
S u is  ton d és ir  e t ton b o n h e u r  au ssi long tem ps que lu  s e ra s  s u r  
N ’use  pas ton cœ u r en c h a g rin s  [ te rre ,
J u s q u 'à  ce que  v ien n e  p o u r toi ce jo u r  où l’on supp lie  
S an s  que le  d ieu  dont le cœ u r n e  b a t p lus écou te ceux  qui su p -

[plient..
L e s  lam en ta tio n s  du  s u rv iv a n t n e  ré jo u is se n t p as  le  cœ u r de.

[l’hom m e d an s  le  tom beau , 
F a is  un  jo u r  de  p la is ir  e t n ’y re s te  p a s  inactif!
A ucun  hom m e n e  p eu t em p o rte r s e s  b ie n s  avec  lui.

Les peintures égyptiennes (fig. 279) attestent que la 
description du banquet dans la Sagesse est la descrip
tion d’un banquet égyptien où les convives buvaient, 
Sap., i i , 6, se parfum aient, ÿ. 7, prodiguaient les 
Heurs, f .  7, jou issa ien t des biens présents et des créa
tures avec l'ardeur de la jeunesse, ÿ , 5-6.

L’auteur de la Sagesse connaissait aussi la ph iloso
phie grecque et il en em ploie les expressions. Ln Juif 
palestin ien  aurait pu connaître com m e lui sa religion  
et l’h istoire de son peuple, m ais il n aurait pas été 
in itié  com m e lui aux m œurs et aux habitudes h e llé 
n iq ues, à cette sc ien ce grecque qui était si m éprisée à 
Jérusalem , Josèphe, A n d . j u d . ,  X X, x i, 2, et il n'aurait 
pas écrit en  grec. C’est ce qui est le plus propre à 
in téresser les habitants de l ’Égypte qu'il relève; il 
décrit l’idolâtrie te lle  qu’elle se pratiquait dans la 
vallée du N il où l ’on adorait des anim aux, x i, 15; x n ,
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24; xv, 18. et y revient avec in sistan ce; il se com plaît 
dans les détails des p la ies d’Égypte, x i, 5-15; xv, 18- 
x ix , 5. Q uelques savants ont voulu attribuer à la Sa
gesse une orig ine chrétienne : K irschbaum , D er j'ù- 
d ische  A le x a n d r in ism u s ,  Leipzig, 1841, p. 52; W eisse  
U eber d ie  Z u k u n f t  d e r  eva n g e lisch en  K irc h e , Leipzig, 
1849, p. 233; Noak, D er U rsp ru n g  des C h r is te n th u m s , 
Leipzig, 1837, t. i, p. 122, m ais tout le livre m anifeste  
la main d’un Juif, écrivant pour des Juifs et parlant 
en Juif de la loi de M oïse, n , 12, du peuple d’Israël, 
n i ,  8, et de la Terre Sain te, x i i , 7.

III. D a te .  — La date assign ée  par les critiques à la 
Sagesse est très différente selon qu’ils l ’attribuent à 
tel ou tel auteur. D’après ce qui vient d’être dit, on  
doit regarder com m e certain qu’il a été écrit à l’époque 
ptolém aïque et probablem ent à Alexandrie. L’opinion  
la plus vraisem blable est celle  qui place la date de sa 
com position entre 150 et 130 avant J.-C. — 1° Il est 
postérieur aux Septante, car il cite le P entateuque et 
Isaïe d’après leur traduction : Sap., x i, 4 =  N u m ., xx, 
U ;  Sap., x i i , 8 =  D eut., vu , 20; E xod., x x x m , 28; Sap., 
xvi, 2 2 =  Exod., IX, 2 4 ;S a p ., x ix , 20 =  E xod .,xv i, 22; 
Sap., il, 12 : ’EveSpo<j(op.£v [ t ov Scy.atov otv 
S'j<TXP'']aTo; ''IP-lv èirri, est la reproduction littérale (le 
prem ier m ot excepté), de la traduction donnée par les 
Septante d’Isaïe, m , 10, laquelle leur est propre et 
diffère du texte hébreu où on lit : « D ites au juste 
qu’il est heureux, » au lieu  de : « assa illon s le juste , 
parce qu’il nous est in u tile ; » Sap., xv, 10; SttôSo; r, 
-zapo!a aÙTO-j, reproduit Isaïe, x l i v ,  20, « son [leur] 
cœ ur est de la cendre » d’après la version grecque ; 
l’hébreu porte : « Il se nourrit de cendre; son cœur  
[abusé l’égare], » — 2° Le livre de la Sagesse ne peut 
donc pas avoir été écrit avant te règne de P tolém ée  
Philadelphe (285-243), sous lequel on place la traduc
tion des Septante. L’exam en du contenu de l’ouvrage 
perm et d’arriver à une déterm ination m oins vague et 
plus précise de sa date. L’auteur se plaint de la déca
dence de la foi chez un  certain nom bre de ses core
lig ionnaires pour qui le m ilieu  païen de l’Égypte est 
corrupteur : ils  s ’élo ignent de D ieu, t o - j  KupiVj diro- 
(jtxvtôç, m , 10; ils  recherchent avant tout le p la isir, 
il, 1-9 ; ils  tom bent dans l ’incrédulité, ils  ne peuvent 
plus supporter le  joug de la lo i, n , 14, et se laissent 
aller à des discours im pies, i, 6 ; il, 1-9, s’ils  ne tom bent 
m êm e pas dans l ’idolâtrie. La vigueur avec laquelle  
l ’auteur com bat l ’idolâtrie égyptienne m ontre bien  
qu’il y avait des Juifs infidèles qui devenaient apostats. 
L’écrivain  insp iré s’élève avec force contre eux, et, en  
m êm e tem ps, il  encourage de toutes ses forces ceux  
de ses frères qui sont persécutés pour leur relig ion , à 
rester ferm es et inébranlables. Son langage nous révèle 
qu’il écrit à un m om ent où le  judaïsm e n ’est pas en  
faveur, m ais, au contraire, a beaucoup à souffrir des 
m aîtres de l ’Égypte, x i, 5 ; x i i , 2, 20; xv, 14 (su n t in i -  
m ic i  p o p u li t in ); cf. x v i - x i x . C’est cette circonstance  
qui peut servir à fixer la date approximative de la Sa
gesse. Les prem iers P tolém ées furent bienveillants 
pour les Ju ifs établis en  Égypte, mais P tolém ée IV P h i
lopator (222-224) les traita avec cruauté (voir col. 851), 
et de m êm e P tolém ée VII Physcon (170-117). C’est 
donc selon  toute vraisem blance sous l ’un de ces deux 
rois que fut com posée la Sagesse, et p lus probable
m ent sous le second, qui dem eura particulièrem ent 
un objet d’aversion pour les Juifs. Josèphe, C ont. 
A p io n .,  n , 5; Grætz, H is to ire  des J u i fs ,  trad. W ogue, 
t. i i ,  1884, p. 143-144.

IV . L a n g u e . — L a langue orig inale de la Sagesse est 
le grec, m êlé d’un certain  nom bre d’hébraïsm es, ce 
qui fait conclure avec quelques autres traits à son 
origine alexandrine. S e c u n d u s  [le livre de la Sagesse], 
a p u d  H ebræ os n u s q u a m  es t, q u in  e t ip se  S ty lu s  græ - 
cani e lo q u e n tia m  re d o le t, dit avec raison saint Jérôm e,

P ræ f. in  lib . S a lo m o n is ,  t. xxv iii, col. 1242. S . Mar- 
goliouth a voulu prouver, J o u rn a l o f  th e  ro y a l A s ia tic  
S o c ie ty ,  1890, p. 263-297, qu’il avait été com posé en 
hébreu, m ais il a été réfuté par J. Freudenthal, dans 
la J e w ish  Q u a r te r ly  R e v ie w ,  ju ille t 1891. p. 722-753. 
L’auteur fait un usage fréquent des m ots com posés et 
des adjectifs, qui sont si rares, m êm e dans les œuvres 
des autres Juifs h ellén istes : àSsXfoxTévoç, x , 3; xaxô- 
xsyvoç, I , 4 ;  XV, 4 ;  yziysvïiç , V il, 1 ; TvpwTOTtXaaroç, VII, 1 1 
X, 1; o u o i o 7 t x 0 7 ; ç ,  V il, 3 ;  Trxvsmcr/.oTro;, v u , 23; xav-o- 
ôovagoç, v il, 23; ôïrÉpga/oç, x , 20; XVI, 17; a-'/xyyva- 
oxyoç, x i i ,  5 ;  xexvocpovoç, x iv , 23, etc. — Il se  sert 
d’expressions grecques qui n ’ont point de term es 
correspondants en hébreu  : xpoxavEt;, X III, 2; ArjBri, Ie 
tleuve de l ’oubli, xvi, 11; XVII, 3; Soou, fixTiXeiov, 
l ’Hadès, I, 14; cf. xv i, 13; àpêpoo-t'a xpoçv;, la m anne, 
x ix , 20, ifMvagpaSeûsiv, x, 12; cf. iv , '12, e tc .; ainsi 
que les anal; XsyéiAsva, tels que XuOpwSïjç, XI, 7; 
Ysvsfjïapyp;, x i i i ,  3; ysveffto'jpyoç, x i i i ,  5; èntgtl, XIV, 
25; xaxop.ox9oç, xv, 8, etc. Il em prunte des ternies 
techniques et des locutions à  la ph ilosoph ie platoni
cienne et sto ïcien n e; nveüga vospôv, v u , 22; Zi-ry.'-'.'1 
y.a't ywpsïv otà nàvTtov, VII, 24; ô),Y] agoppoc, X I, 17i 
upovota, x iv , 3 ,  x v ii, 2. — De nom breuses allitérations 
et paronom ases grecques confirm ent l ’orig ine h ellé
nique du livre : dtyanriuaTS — cppovr^arE — Ç-pxyaa'is; —' 
èv aya0OTr,Tt — àn).rjT‘pTt, 1 ,1 ; — où; — 0poO;, I, 10; — 
napoSsofTo) ■— <njvoSs'J<7(0, VI, 22; — àpyà — &PY-X, XIV» 
5 ;  — àSiy.a — Sîxv), I , 8; — Sovaxoi 8è Stvaxtôç, VI, 6» 
sùwôwoe — ouôSeuuev, X I, 1 ;  XII, 12, 15, 25; x i i i ,  IL  
19, etc. — D’un autre côté, les hébraïsm es dont le livre 
est parsem é attestent que l ’auteur est de race juive» 
par exem p le: ànlox-pç xapStaç, I, 1; p.sp;;, y.Xÿpoç; il, 9 » 
ÂoytÇEO'Oa: ’éiç xc, I I , 16 ; àpeaxov sv ô?0a).p.oïç xtvo;, i x » 
9; nXïipoôv ypo'vov, IV, 13; vuot àv0pwnwv, ix , 6; 
ôotoi t o - j  0 eoü, iv , 15, etc. L’auteur ne sait se servir 
que d’un petit nom bre de particules grecques, y.at, 2s» 
yâp, à),),à, quoiqu’il pu isse construire des périodes 
grecques, x ii ,  27 ; x m , 11-15. Il applique enfin régu
lièrem en t les règles du parallélism e hébreu à sa com
position. Grimm, D as B u c h  d e r  W e ish e it  e r k lâ rh  
1860, p. 7; Deane, T he B o o k  o f  W isd o m ,  1881, p. 28- 
30.

V. S t y l e . — Il est rem arquable dans plusieurs cha
pitres, mais il n ’est pas toujours égal : très élevé dans 
le  portrait de l’épicurien incrédule, n  ; dans le tablea11 
du jugem ent dernier, v, 15-24 ; dans la description
la sagesse, vu , 26-vm , 1 ; in c isif  et mordant dans D 
peinture de l ’idolâtrie, x m , 11-19, il est diffus et re
dondant dans d’autres endroits, surchargés d’ép1' 
thètes, vu , 22-23, etc. Lowth, D e sacra  poesi H eb rX 0'  
r u m ,  Præ lect., xx iv , 1763, p. 321-322. La fin du liVI’e 
renferm e des répétitions, x i, xvi-x ix .

VI. C o n t e n u  e t  d iv is io n .  — On peut d iviser le Hvr, 
de la Sagesse de p lusieurs m anières : en trois parties ■ 
i, 1-vi, 21, la sagesse source du bonheur; — vi, 22-**’ 
18, nature de la sagesse; — x, 1-xix, 22, bienfaits e 
avantages de la sagesse prouvés par l ’histoire 1 
peuple de Dieu. — La division la plus sim ple est cel 
qui partage le livre en deux parties, l ’une théoriqu t’ 
i- ix , et l ’autre historique, x -x ix . L’auleur se prop0 t 
de com hattre l ’incrédulité et l ’idolâtrie, en m ontra^  
l ’excellence de la sagesse. Pour donner du poids a 
parole, il parle au nom  de Salom on, si renom m é p° 
sa sagesse, et s ’adresse à  ceux qui jugent la terT.e ' e<
1. La m arche générale de la pensée est facile à  su l' nt 
m ais les subd ivisions ne sont pas toujours nette®  
m arquées. Voici com m ent on peut les d istinguer. .

i re p a r t ie , i- ix . — L a  sagesse a u  p o in t de  vue SV^ 
r i tu e l  e t  m o ra l. — P re m iè r e  sec tion  : la sagesse sou ^  
du bonheur et de l ’im m ortalité, i-v. — 1° Ce qu es. 
sagesse : e lle  consiste dans la rectitude du cœ ur, I» 
et dans la rectitude du langage, 6-11. — 2° OriginC
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a mort, i, I2-n, 25; elle est le  châtim ent du m auvais 
lsage que l ’hom m e a fait de sa liberté, i, '12-16, Adam 

R echerchant que la jouissance de la vie présente; n,< 
? et Caïn tuant son frère, le juste  Abel, 10-20. La 

Première cause de la m ort est néanm oins la ja lousie  
u démon, 21-25. — 3° Les bons et les m échants dans 

m Vif Pr®sentei m -iv . B onheur réel du juste, i i i , 1-9 ; 
p 5 eur du m échant, 10-12, finalem ent tout tourne à 
-i 'V* Pour ' e juste et à mal pour l ’im pie, m , 13-iv. —
* L est surtout après la m ort que le juste est récom - 

V’ et le m échant puni, 18-24. Le passage
> 12-20, dépeint en traits sa isissants les souffrauees du 

uste> 'm ages de la passion du vrai juste , que les Pères 
n sppliqué à Jésus-Christ souffrant pour la rédem p-
I0.n 'i11 genre hum ain . S. Cyprien, T e s l in i . ,  ii , 11, t. iv, 

col. 708, etc.
^ S e c o n d e  section  : la sagesse guide de la v ie, v i-ix . — 
ii .conciu s’on de cette peinture du sort réservé au 

s e et à l ’im pie est que nous devons faire de la sa- 
«esse le guide de notre vie. Elle doit d iriger spéciale- 

eut la conduite des rois, vi, 1-23; — 2° mais e lle  est 
 ̂ccessible à tous, v i, 24-vii, 2, et tous doivent la pra- 

iuer, parce qu’elle est la source de tous les b iens,
. IIri L et que, par con séqu en t, e lle  doit dom iner  

regler toute notre vie, v m , 2-16. — 3° Mais com m e  
f  est un don de Dieu, vm , 17-21, c ’est par la prière  
1 Dut l’obtenir de lu i, ix.

/ ï e p a r t i e ,  x -x ix . — L a  sagesse au  p o in t  d e  vue  
‘lstoriq u e . — L’auteur, après avoir m ontré théori- 

u ernent l ’excellence de la sagesse et com m ent elle doit 
re 'a rcgle  de notre v ie, confirm e sa thèse h istori

ée Par l’exem ple de ce qui est arrivé au peuple
Dieu. — 1» x-x ii. La sagesse, c’est-à-d ire Dieu lui- 

p, ,lne; sauve et punit. N ous en avons la preuve dans 
tstoire des patriarches d’Aclam à M oïse, x -x i, 4, dans 

8 châtim ents in fligés aux Égyptiens, x i, 5-27, et aux 
ananéens. x n , 1-18. — 2° Comme le crim e princi- 

a des en n em is du peuple de Dieu était l’idolâtrie et 
g f 6 Juifs infidèles se laissaient aller à im iter les 

oïptiens dans leur culte im pie , l ’auteur décrit l’ori- 
j 8 'es Progrès de l ’idolâtrie qui est ce qu’on peut 
_ . Sm erde plus opposé à la sagesse, et il en expose les  
(c l C1Pa*es espèces : l ’adoration des forces de la nature 
<®u ĉ eu s0*ell en Egypte), x m , 1-9; des idoles,
vall .res de la main des hom m es (si m ultip liées dans la 
d; . 8e du N il), xm , 10-xiv, 13, et enfin des hom m es 
 ̂ m isés (dont les Juifs avaient l ’exem ple sous les yeux  

eorff- andrie, où les m onnaies des P tolém ées leur  
eraient le titre de Qsoç, voir fig. 194, col. 853, àoe/-

Xiv V>!°V fi?’ 488’ co1’ 8i9’’ cf’ h l74’ coL 693;,eq.’ **'31; il achève ce tableau par la description  des 
rev fune8tes du polythéism e, 22-31. — 3° x v -x ix . Il 
re lent alors de nouveau aux plaies d’Égypte pour faire 
Vrai°ri *8 contraste qui existe entre les adorateurs du 
S’es  ̂u ‘eu et les païens, il m ontre com m ent le créateur 
glé Servi des créatures dont les Égyptiens font aveu- 
P a rf8nt feurs dieux pour châtier leur idolâtrie et c’est 
Pré rattache cette dernière subdivision à ce qui
rateu Contraste g én éra l,x v , 1-17, entre les ado-
2 n .rs des idoles et les serviteurs fidèles de Dieu. — 
Uïau 8U Purd l Par les anim aux les adorateurs des an i- 
for x et de la nature, xv, 11 -xv i, 13, a insi que par les  
XVl s m êm es de la nature, l’eau, le feu, les ténèbres, 
4o r. XVIII> 4, enfin, par la m ort, xvm , 5 -x ix , 5. — 

i n c lu s io n .  Dieu s; * "ceux 1 m eu  sauve les Hébreux fidèles ; il punit
donc 1 u' désobéissent. Les enfants d ’Israël doivent 
des ai ,rver D  loi de Dieu et s ’élo igner avec horreur 
ses frf mina‘i°n s  des Égyptiens. — L’auteur prém unit 
Patrie fpS con*;re *es erreurs prédom inantes dans leur  
théislTi adoption, contre le polythéism e et le pan- 
e o n trè f’ contre le scep ticism e et contre l ’incréduli*-5 
— g -  ,e m atérialism e et ses conséquences im m o’ s. 

a Personnification d e  la Sagesse, voir £  . s s e

in c r é é e , col. 1350. — Sur les points particuliers de la 
doctrine du livre de la Sagesse, voir H. Lesètre, É tu d e  
d o c tr in a le  d u  livre  de  la Sagesse , dans son com m en
taire sur ce livre, L a  S agesse , 1880, p. 13-24.

V I I .  O b je c t io n s  c o n t r e  l a  d o c t r i n e  d u  l i v r e  d e  l a  
S a g e s s e .  — Les critiques reconnaissent généralem ent 
aujourd’hui l ’excellen ce du livre de la Sagesse. Grimm  
lui assigne le prem ier rang parm i les livres deutéro
canoniques, B a s  B u c h  d e r  W e ish e it , p. 41. P lu sieu rs  
prétendent cependant y découvrir des erreurs. — 1° On 
lu i reproche d’avoir adm is l ’étern ité de la m atière et 
d’avoir n ié, par conséquent, la création, parce que 
nous lisons, XI, 18 I XTKraaa vov xoi7p.ov l |  àp.opcpou

Vulgate : c r e a v it  o rb em  te r r a r u m  e x  m a te r ia  
in v isa .  I l  s ’agit de l’organisation du m onde et non de 
la création des élém ents prim itifs, com m e l ’a expliqué  
saint Augustin, D e G en. con t. M a n ic h .,  i, 9-10, t. x x x iv , 
col. 178 : P r im o  ergo m a te r ia  fa c ta  est c o n fu sa  et 
in fo r m is , u n d e  o m n ia  fiè re n t quæ  d is t in c ta  a tq u e  
fo r m a ta  s u n t,  quo d  credo a  G ræcis chaos a p p e lla r i.  
E t  ideo  D eus re c tiss im e  c r e d itu r  o m n ia  de  n ih ilo  
fec isse , q u ia  e t ia m s i  o m n ia  fo r m a ta  de  is ta  m a te r ia  
fa c ta  su n t, hæc ip sa  m a te r ia  ta m e n  de o m n in o  n ih ilo  
fa c ta  est. Et après avoir répété les m êm es choses, De 
fid e  e t s y m b .,  2, t. XL, col. 183, il ajoute : Hoc a u te m  
d ix im u s ,  n e  q u is  e x is t im e t  c o n tra ria s  s ib i esse d iv in a -  
r u m  S c r ip tu r a r u m  se n te n tia s , q u o n ia m  e t o m n ia  
D e u m  fec isse  de  n ih ilo  s c r ip tu n i  es t, e t m u n d u m  
fa c tu m  esse d e  in fo r m i  m a te r ia .  Cf. Sap., L, 14 : C rea
v i t  u t  e s se n t o m n ia .

2° On a prétendu que l ’auteur de la Sagesse adm et
tait la préexistence des âm es, com m e P laton , avant la 
formation du corps, parce qu’il dit, v m , 19-20 : P u e r  
e ra m  in g en io su s  e t so r tib u s  a n im à m  b o n a m . E l  c u m  
essem  m a g is  bonus, v e n i  a d  co rp u s in c o in q u in a tu m ,  
c'est-à-dire, d’après l ’original grec: « J’étais un enfant 
d’un bon naturel (sù?ur,ç) et j ’avais reçu en partage une 
âme bonne, ou plutôt (p.3iXXov Sé) étant bon, je  vins à un 
corps sans sou illu re. » Le sens est : J’ai reçu de Dieu  
une âme douée de bonnes d ispositions naturelles et le 
corps auquel e lle a été un ie était sans défauts n i vices 
héréditaires. L’hom m e vient au m onde sou illé  de la 
tache orig in elle , m ais il y a des créatures prédestinées 
qui n a issen t avec dés dons supérieurs. A n im a m  bo
n a m  hoc loco in te l l ig i  n o n  b o n ita te  m o r a li  a u t  g ra liæ  
ju s t i f ic a n tis ,  sed  b o n ita te  n a tu r a li ,  quæ  est q u æ d a m  
ad  m u lta s  v ir tu te s  m o ra le s  in  q u ib u sd a m  h o m in ib u s  
d isp o s itio , e x  q u a  d ic u n tu r  esse bona in d o le , explique  
E stius, A n n o ta tio n e s  xn p ræ c ip u a  loca d if/ ic i l io r a
S . S c r ip t. ,  Anvers, 1621  ; M igne, C ursus S c r ip t.  S a c  
t. x v ii ,  col. 485. L’auteur n ’enseigne pas la préexistence  
des âm es, condam née par le second concile de Constan
tinop le, « il d istingue seulem ent, com m e l ’observe 
Calmet, in  loc., les instants divers de la production de 
(ces deux substances, du corps et de l ’âme, et il discerne 
les qualités et les propriétés différentes de l ’un et de 
l’autre. »

3° D’après certains critiques l ’auteur de la Sagesse  
aurait été ém anatiste. « [La sagesse], d it-il, est le 
souffle (àvjj.t:) de la puissance de D ieu, le pur écoule
m ent ( à 7t o p p o i a ;  Vulgate : e m a n a lio )  de la gloire du 
T out-Puissant, . . . le  resp lendissem ent de la lum ière  
éternelle. » Mais il ne parle plus ici d’une créature; il 
parle de la Sagesse incrée qui ne fait qu’un avec le  
Créateur, du Verbe auquel saint P aul, H eb., i, 3, 
applique expressém ent les paroles de la -Sagesse, vu, 
26, à7idcuYat7[ia, sp le n d o r , rayonnem ent de la lum ière  
éternelle ou de la gloire de Dieu et qui est consubstan- 
tie l à son Père, dont il est le Verbe, 4 Xoqoç, ix ,  l ; 
ô n a v r o S é v a p - o ;  X ô y o ç ,  X V I I I ,  1 5 ,  com m e ia cro tp c a .

VIII. U n i té  e t  i n t é g r i t é .  — L’unité du livre de la 
Sagesse a trouvé des contradicteurs. Le P . Houbigant, 
B ib l ia  h eb ra ica  c u m  n o tis  c r itic is ,  t. m , 1773, A d  libros
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S a p ie n tiæ  e t  E co les., p. i , a supposé que les n eu f pre
m iers chapitres étaient l ’œuvre de Salom on et que celui 
qui les avait traduits de l ’hébreu y avait probablement 
ajouté les derniers chapitres. La prem ière assertion est 
insoutenable, d’après ce qui a été dit p lus haut, et la 
seconde ne repose sur rien . Certains critiques a lle
m ands, Eichhorn, E in le i tu n g  in  clie a p o k r y p h isc h e n  
B û ch er des A . T ., Leipzig, '1795, p. 142; Bertholdt, B is t .-  
k r itis c h e  E in le i tu n g  in  s à m m t l .  S c h r i f te n  des A .  u n d  
N . T ., Erlangen, 1812-1819, t. v, p. 2276; Breitschneider, 
D e lib r i S a p ie n tiæ  p a r le  p r io r e  cap . i -x i  e duobus  
lib e llis  d ive rs is  co n /la ta , W ittenberg, 1804, t. J, p. 9; 
N achtigal, D as B u c h  d e r  W eish e it, H alle, 1799, p. 1; 
ont im aginé contre l ’unité et contre l ’in tégrité du livre, 
des hypothèses non m oins arbitraires qu’il est inutile  
d’exposer. Voir R. Cornely, ln tr o d u c t io ,  t. il , 2, p .217- 
221. On n ’apporte ni contre l ’unité n i contre l’intégrité  
aucun argum ent sérieux. La lia ison  qui existe entre les  
diverses parties du livre, leur harm onie substantielle, 
l ’uniform ité générale du ton et de la façon de penser, 
l ’identité du langage, m algré quelques d ifférences de 
style qu’explique le  changem ent de sujet, tout cela 
prouve que la Sagesse est l ’œuvre com plète d ’un 
auteur unique.

IX . C a n o n ic it é . — Le livre de la Sagesse ayant été 
écrit en grec ne figure pas dans le  canon hébreu du 
Nouveau Testam ent et est par conséquent deutéro-ca- 
nonique, m ais son insp iration  et son  autorité ont été 
reconnues par les P ères et le s  con c iles . — Il n ’est pas 
cité en term es exprès dans le Nouveau Testam ent, mais 
on peut y relever un certain  nom bre d’a llusions. 
Matth., x i i i , 42, et Sap ., m , 7; M atth., x x v ii , 42, et Sap., 
i i , 13, 18; R om ., x i, 34, et Sap., ix , 13; E ph., v i, 13, 
17, et Sap., v, 18, 19, etc. Son  autorité est prouvée par 
les plus an cien s P ères: S. C lém ent rom ain, I Cor., 27, 
t. i, col. 267; C lém ent d’Alexandrie, S tr o m . ,  iv, 16; 
v i, 11, 14, 15; t. vm , col. 1509; t. ix , coi. 313, 333, 
344; Origène, C ont. C els., n i, 72 ; t. x i, col. 1013; S. Iré- 
n ée, C ont. h æ r ., iv , 38; v, 2; t. vu , col. 1108, 1127; 
cf. Eusèbe, B . E . ,  v, 26, t. x x , col. 509; S. Hippoiyte, j 
C ont. J u d .,  t. x , col. 792; T ertu llien , C ont. M a rc ., i i i , 
32, e tc ., t. il, col. 352; S. Cyprien, D e hab . v ir g .,  x, 
etc ., t. iv, col. 448; S. H ilaire, D e T r in . ,  i, 7, etc., 
t .  ix , col. 30; S. Augustin, De p ræ d . sa n c t., i, 14,
t .  x l i v ,  c o l .  980; D e doctr . c h r is t . ,  n ,  8 ,  t .  xxxiv , 
c o l .  41, e t c .  Voir C a n o n , t .  n ,  c o l .  161-168.

X . T e x te  o r ig in a l  et  v e r s io n s . — 1° T e x te  grec.
— Les principaux m anuscrits anciens sont le V a tica 
n u s , V A le x a n d r in u s , le  S in a it ic u s  et le C odex E p h r e m  
re sc r ip tu s ,  ce dernier incom plet. Les variantes de 
ces m anuscrits sont de peu d’im portance et ne pro
viennent point de recensions différentes. Le m eilleur  
texte est celu i du V a tic a n u s , le  m oins bon celu i de 
l’A le x a n d r in u s .

2° T e x te  de  la V u lg a te . — La traduction de ce livre 
dans notre Vulgate est ce lle  de l ’ancienne Italique, 
com m e nous l’apprend sa in t Jérôm e, P r æ f.  in  lib . 
S a lo m o n is  ju x ta  L X X ,  t. xx ix , col. 404 : I n  eo libro  
q u i a  p le r is q u e  Sapientia Salom onis in s c r ib ilu r ,. . .  ca- 
la m o  te m p e r a v i;  ta n tu m m o d o  [protojcanonicas scrip- 
tu ra s  vobis e m e n d a r e  d es id era n s . Les m ots de la 
langue populaire abondent dans cette version : e x te r -  
m in iu m .  r e fr ig e r iu m , n im ie ta s ,  su b ita lio , a s s is tr ix ,  
d o c tr ix ,  im m e m o r a t io , in e ffu g ib il is , in s in iu la tu s ,  
m a n s u e ta re , im p ro p e ra r e , p a r tib u s  pour p a r l im ,  
p ro v id e n tiæ  au p luriel, etc. En général la traduction  
rend exactem ent le grec, m ais on y rem arque un cer
tain  nom bre d’additions : i , 15, I n ju s l i t ia  a u te m  m or-  
tis  est a c q u is it io ; II, 8, N u l lu m  p r a tu m  s i t  quod  
n o n  p e r tr a n se a t lu x u r ia  n o s tr a ;  le parallélism e 
sem ble justifier ces deux additions, m ais il n ’en est pas 
de m êm e de p lusieurs autres, vi, 1 ; 23; vm , 11 ; ix , 19; 
xi, 5, etc, — Sabatier (voir col. 1291), pour publier le

texte de la version  italique, s’est servi de quatre m a
nuscrits latins de prem ier ordre, C orbeienses  (2), S a n -  

fg e r m a n e n s is  et C odex S .  T heodoric i a d  D em o s , qui 
n ’offrent pas de variantes im portantes. P . de Lagarde 
a publié le texte du C odex A m ia t in u s  dans s e s M itth e il-  
u n g e n , t. i, p. 243 sq.

3° A u D e s  versio n s . — On possède la traduction syria
que arabe et arm énienne de la Sagesse; cette dernière  
a plus de valeur que les deux prem ières qui sont para
phrasées. La version  arm énienne est im prim ée dans 
la Bible des M échitaristes, V enise, 1805; la syriaque  
dans P. de Lagarde, L ib r i  a p o c r y p h i V e te r is  T e s ta -  
m e n t i  sy r ia c e , Leipzig, 1861 ; une autre recension  se  
trouve dans Ceriani, C odex sy r o -h e x a p la r is  A m b ro -  
sia n u s , 1877. Voir t. i i i , col. 701.

X I. Co m m e n ta ir e s . — Raban Maur, le p lu s ancien  
com m entateur de la Sagesse, plus m ystique que litté
ral: C o m m e n ta r io r u m  in  l ib r u m  S a p ie n tiæ  lib r i trè s , 
t. c ix , col. 671-762; Jansénius de Gand, A n n o ta tio n e s  
in  lib ru m  S a p ie n t iæ  S a lo m o n is , dans M igne, C ursu s  
S c r ip t.  S a cræ , t. xvn , col. 381-588; les anciens com 
m entateurs énum érés par C ornélius a Lapide, A r g u m .  
in  S a p .,  dans ses C o m m e n t- ,  t. vm , 1860, p. 268 b ;  
J u s tific a tio n  d u  s e n tim e n t de d o m  C a lm e t co n tre  la  
c r itiq u e  d u  P . B  o u b ig a n t e t d u  P . G r iffe t su r  l’a u te u r  
d u  livre  de  la  Sa g esse , dans M igne, C ursus S c r ip tu r æ  
S a cræ , t. xv ii, 1839, col. 351-380; II. R eusch, O bser- 
v a tio n es  c r itic æ  in  l ib r u m  S a p ie n tiæ ,  in-4°, Fri
bourg-en-Brisgau, 1857; *J. C. N achtigal, D as B u ch  d e r  
W e is h e i t ,  Halle, '1799;' J. Ch. Bauerm eister, C o m m e n t,  
in  S a p . S a lo m .,  1828; * C. L. W . Grim m, C o m m e n tâ t' 
ü b er das B u c h  d e r  W e ish e it ,  Leipzig, 1837, 1860; 
Gutberlet, D as B u c h  des W e ish e it , ü b e r se tz t  u n d  
e r k là r t ,  Münster, 1874; 'Z ôckler, D ie A p o k r y p h e n  des  
A lte n  T e s ta m e n ts ,  M unich, 1891; les com m entaires  
cités dans le cours de l ’article.

F .  Vig o u r o u x .
S A G U M  , m ot celtique, adopté par les Rom ains, d’où  

vient le français « saie » et « sayon ». Il désigne un  
m anteau fait de laine grossière ou de poil de chèvre et 
consistant en un carré d’étoffe. La Vulgate l’a em ployé  
d’une m anière assez im propre dans l ’Exode, xxvi, 7-13; 
xxxvi, 14-18, pour désigner les tentures ou rideaux de 
poils de chèvre du Tabernacle, et dans les Juges, m , 16, 
pour désigner le vêtem ent sous leq u el Aod avait caché  
son glaive à deux tranchants (hébreu, Exod. : yerï'ôt 
' i z z îm ;  Septante : Séppst;; Jud. : n ia d d v ;  gavSjiav).

SA H A R A !W l (hébreu: S a l iü r a ïm ; Sep tan te:ilaap!v)r 
benjam ite dont le père n ’est pas nom m é. Il répudia ses  
deux fem m es H usim  et Bara et il eut, dans le pays de- 
Moab, sept fils d ’une troisièm e fem m e appelée Hodès. 
I Par., v in , 8-11. Ce passage est obscur et la Vulgate a 
mal traduit le texte hébreu, ft. 11. Voir Husrn 2, t. n i ,  
coi. 784.

S A I N T  (hébreu : qdclôs; Septante : âyioç, à-p/oç, 
Vulgate : sanc tus)  a des significations diverses selon  
les personnes ou les choses auxquelles il est appli
qué. Q ddos a le sens fondam ental de séparé et par suite  
de pur, exem pt de fautes, de péchés et de vices, par 
toutes ses autres acceptions. — 1° L e  m o t  « sa in t  » 
a p p liq u é  a u x  p erso n n es . — 1. D ieu est le saint par oppo
sition à h d n ë f,  « im pur, profane », et de là dérive son  
excellen ce, I R eg., m , 2 (voir J é h o v a h ,  t. n i, col. 1239), 
et l’hom m e, sa créature, doit s’efforcer d’im iter mora
lem ent sa pureté =  sainteté. Lev., x i, 43-44; x ix , 2 ;  
xx , 26; D eut., xx m , '15; etc. — 2. Le titre de « saint » 
s ’applique donc avant tout à D ieu, Is ., v i, 3, qui est la 
pureté m êm e. Jos., xx iv , 19; P s. x c ix  (xcvm ), 3, 9 ;  
cxi (ex), 9. C’est pourquoi il est appelé « le  Saint » 
tout court, P rov., ix , 10; xx x , 3; Job, vi, 10; Is ., x l ,  
25; O se., x i i , 1; Hab., m , 3, ou « le Saint d’Israël »,
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15- n XXVln (LXXVII)> 41; lx x ix  (l x x v iii), 19; E ccli., iv,
> Bar., iv, 22, etc., et surtout dans Isaïe, i, 4; x l i ,  14, 
s°uvent. De m êm e Jésus-Christ, Marc., i, 24; Act., 
>14; iv, 27, 30; l’Esprit de Dieu est appelé l ’Esprit- 
,l n t  P_u l e  Saint-Esprit. Voir E s p r i t - S a i n t ,  t. n ,
• 1967 .1 Joa., i i , 20. — 2. Les anges sont aussi appelés 

a'nts. Dan., vm , 13; Matth., xxv, 31; I T hess., m , 13; 
en 7  AP0C,> XIV> 20. — 3. De m êm e les prêtres 
( * » < * &  au service de D ieu , Lev., xx i, 6-8; P s. evi 
j i l  ’ *e Nazaréen, N um ., vi, 5; les prophètes, Luc.,
> m , Act., m , 21; R om ., i, 2. De m êm e aussi les 
orniries pieux, Is., iv , 3 ; le  peuple d’Israël doit être

XÎ >  parce ffu’il est consacré à D ieu, Lev., x i, 43-45;
1 > 2; Deut., v i, 6, etc.; les chrétiens, qui sont appelés
etc S®inîeté’ Act., ix , 13, 32, 41; xxv i, 10; R om ., i, 7,
5 q’, ie s i u^ e s q u i sont morts dans la sainteté. P s. c x l ix ,

> (hébreu : h â s id îm ); Sap., v, 5 ;  Matth., x x v ii, 52;

* * L X’ 8;XIX’ 8 '^ e  m o t k s a in t  s a p p liq u é  a u x  choses. — 1. Ce 
et *1 esi,consacré à Dieu est saint. La partie du Tabernacle 
lal U . mP*e °ù  étaient l’autel des parfum s et le candé- 
gg’>rea sePt branches s ’appelait « le Saint », Exod., xxvi, 
éta’-??,VI11’ ^9; x l iii , 29, etc.; Heb., ix ,2 ;  et la partie où 
Xxv c^e d’alliance « le Saint des Saints ». Exod., 

35>; III R eg., vi, 16; H eb., ix , 3, etc. Voir T a b e r - 
Xx/LE T e m p l e . — Jérusalem  es tâ y ia  t.oï.iç, Matth., 
p0i ! 45; M arc., xm , 14; Luc., xxi, 20, parce qu’elle  
d’H 6 *6 4ernple de D ieu; la terre où est le buisson  
Iii - .  est sa'nte parce que Dieu y a apparu, Exod., 
oo'r ■ ’,*? montagne de la transfiguration est appelée to 
accr oaT«>v> II P et., i, 18, à cause du m iracle qui s’y est 
£. niP'I> etc. — 2. Les Livres insp irés sont appelés 
fiu’ih âtPai,> R om ., i, 9; cf. II Mach., x n , 9, parce 
(le s E n ferm en t la parole de D ieu; les com m an- 
fiem < Dieu sont sa in ts, parce q u ’ils nous sancti-
dgs ô Ivtolr r  II P et., ii , 21, etc. — 3. Le Saint
V0iP « nts désigne le ciel. H eb., ix , 12, 24; x, 19. — 

r  SAINTETÉ.

^ A i n t  D E S  S A IN T S . V oir T a b e r n a c l e  et T e m p l e .

(hébreu : qôdéS; Septante : âytwo-ijvï], 
L e s„ nu auteurs profanes; Vulgate : sa n c tita s ). 
Ppécis S du m ot est inconnu et la signification
ùne T ’ ^-^Hicile à déterm iner, quoique l ’expression soit 
î e stan°S P*lls fréquem m ent em ployées dans l ’Ancien  
si0n ®nÉ f>e qui est certain, c ’est que c’est une expres- 
qu’elje S*8use, restreinte aux choses relig ieuses, quoi- 
e t m at. ait Pu avoir originairem ent un sens physique  
Pr2 r.e^îe*> e l  non m oral. — 1° On peut accepter avec 
ta>m  £i'Izsch , dans la R e a l-E n c ijk lo p â d ie  f u r  p ro te s -  
définitV6 7'Aeo 0̂5,*e.> 2e éd it., t. v, 1879, p. 715, cette 
ktbis ° n saintété de Dieu : S u m m a  o m n isq u e  
^ o se s6*^-61'8 ^ eo P u r i ta s .  Les personnes ou les

sont^Ul aPPar|àennent spécialem ent à Dieu ou qui 
consacrées participent à cette sainteté.

^ P s ' tu  P as dès l'é te rn ité ,
-j.., 0V;|é , m on D ieu , m on S a in t (qedosi) ? . . .  

s yeux son t trop  p u rs  (tehâr) p o u r v o ir  le  m a t 
tu  n e  p eux  con tem p ler l’in iq u ité . H ab ., I, 12-13.

"  2»rLe Sainteté de Dieu, voir J é h o v a h , t. m , col. 1239.
d’unc ^erso.nnes Participent à la sainteté de Dieu, 

fiu’ellgg rnanière en quelque sorte extérieure, parce 
vu V n m 'o’ consacrées à son culte, Exod., x x ix , 1; 

flcatenr J ’ > etc-> et que Jéhovah en e s t«  le sancti-
hianièrg8;’ f, E xod., xxx i, 13, e tc ., soit d’une
c°>nrne t!-1, Lr'eure, en s’efforçant de devenir saintes, 
~~ 3° Les 7  6St sa*nt- Lev., x ix , 2; N u m .,x v , 40, etc. 
*aid  qu’ell ° SeS PartIc*Pen t a la sainteté de Dieu en 
s°n culte 7  serv'ent à l ’honorer et sont consacrées à 
'’éteinents' & sanciuaire, l ’autel, les lieu x  sacrés, les  

sacerdotaux, les victim es des sacrifices, etc. '

I Exod., xx x , 25, 31-37; xxvm , 28; I R e g .,x x i ,  5; Ezech., 
x l i i , 14, etc. — 4° Dans le Nouveau Testam ent, la 

| sainteté m arque plus explicitem ent encore que dans 
l ’Ancien la séparation du péché, la perfection m orale. 
Dieu est saint, Joa., x v i i , 11, il est l ’être parfait, in fin i
m ent bon, cf. H eb., v u , 26, et le  saint est celu i qui lu i 
est consacré et s’unit à lu i par la pureté de sa vie, la 
pratique de la vertu et la fuite de tout m al. Eph., i, 4 
(étrlovç -/.al àp.Jmovç), sa n c ti  e t  im m a c u la t i in  consp ec lu  
e ju s );  cf. v, 3, 18, 27; P h il., iv , 8; Col., i, 22; T it., I, 
7-8; I P e t., i, 15-16; n , 9; II P et., m , 11; I Joa., m ,
3. — Le mot grec qui dans le  Nouveau Testam ent 
signifie saint est âyio.r; d’autres adjectifs ont un sens  
qui s ’en rapproche : àyvoç, Rpôç, ôcno;, asp.voç. Le term e  
âyto; est le p lus fréquent et répond à qddôS.  Les quali
ficatifs apparentés sont beaucoup plus rares : àyvo; 
« pur », dans les Septante, désigne ce qui est r itu e lle 
m ent pur; dans le  Nouveau Testam ent, il est appliqué  
une fois à Dieu, I Joa., i i i , 3; dans les autres passages, 
il s ’entend d’une pureté plutôt négative que positive, 
de l ’absence d'im pureté, II Cor., v i i ,  11; I T im ., v, 
22; T it., il, 5; I P et., n i , 2; Jac., m , 17. Tepd; veut 
dire « sacré, co n sa crés Dieu », com m e is.pe.-jc, sacerdos, 
« prêtre », cepôv, « tem ple »; iepà ypagfiaxa, sacræ  l it-  
te ræ , II T im ., m , 15; tà  Sepi, sa c r a r iu m ,  I Cor., m , 
13 — "Oatoî, dans l ’Ancien Testam ent traduit généra
lem ent le mot hébreu hâsicl, « pieux » envers D ieu; 
dans le  N ouveau, il est appliqué à Dieu, Apoc., xv , 4;
xvi, 5; à Jésus-Christ, Act., i l ,  27; x m , 35; Heb., vu , 
26; aux hom m es, T it., i, 8 (I T im ., n , 8, « m ains 
pures »); aux choses (prom esses faites à David). Act., xm , 
34; cf. Luc., i, 75; E ph .,iv , 24. — Segvd;, « vénérable, res
pectable, digne, honnête de m œ urs », se dit des hom m es,
I T im ., i i i ,8 ,  11; T it., n , 2 (Vulgate : ju d ic i) ,  et des 
choses, P h il., iv , 8 (Vulgate : p u d ic a ). — De tout ce 
qui vient d’être dit, il est m anifeste que c’est âyioç qui 
exprim e le m ieux l ’idée de saint.

De tous ces adjectifs dérivent des substantifs qui ont 
un sens analogue. D’ayioç viennent les trois substantifs 
it'n aup-ô;, àyio-/|Ç, àyiwerivï), m ais ils  sont d’un usage 
peu fréquent. — 1. Le plus souvent em ployé est 
ayiaTgo; (dix fois). Formé im m édiatem ent de âytàÇeiv, 
il marque l ’action de sanctifier, la sanctification opérée 
par l ’Esprit-Saint. II T hess., i l ,  13 (Vulgate, 12, sa n c ti
fica tio ); 1 P et., i, 2, ou par Jésus-C hrist. I Cor., 1, 30; 
cf. I T hess., iv, 3. Dans les autres passages, àyia<jp.6; 
exprim e les résu ltats de la sanctification. R om ., VI, 19, 
22; I T hess., iv, 4, 7; I T im ., n , 15; Heb., x ii ,  14 
(Vulgate : sa n c tim o n ia  dans ce dernier passage). 
'Aycaap.oç est aussi usité dans les Septante où il signifie  
ordinairem ent consécration  dans un sens rituel, Jud .,
x v ii ,  3; sacrifice offert à Dieu. E ccli., v i i , 33; II M ach., 
Il, 17, etc. — 2. 'Ayioir;; ne se lit que deux fois,
II Cor., i, 12; H eb., x n , 10 (plus une fois dans l’Ancien  
Testam ent, II Mach., xv, 2, où le jour du sabbat est 
appelé àytOT/]To; ï]pipa). La Vulgate traduit sa n c tific a tio  
dans les deux derniers passages. Dans II Cor., i, 12, il 
s'agit de la m anière dont saint Paul vivait à Corinthe, 
c'est-à-dire d’une m anière chrétienne, conform e à la 
grâce de Dieu, èv yy.pr.xt. 0 soo . Le te x tu s  re cep tu s  porte 
èv ân/.ôrqTi, et c’est la leçon de la Vulgate : in  s im p lic i-  
ta le , ce  qui s’accorde bien avec le m ot suivant : s’O.t- 
xplvstu, s in c e r ita s . — Ileb ., XII, 10, àytôx/); est app li
qué à la sainteté de Dieu, à laquelle il  fait participer  
les hom m es. — 3. 'Aynoa-vv-q est em ployé trois fois par 
saint Paul, une fois R om ., i, 4, en parlant de la vie 
essentielle du Christ, de sa d ivin ité, par opposition à sa 
vie hum aine; les expressions -/.axa Tiveuga ày.wmjv-qç, 
se c u n d u m  s p i r i tu m  sa n c tific a tio n is  (dans le  sens de 
sa n c lita tis )  font contraste à /a x a  aâp-xa, se c u n d u m  car- 
n e m  d u ÿ .3 .  Les deux autres fo is, âyiüxjJvr], II Cor., vu ,
1 (sanctifica tio )  ; I T hess., m , 13 (sa n c tita s ), a un sen s  
moral et s ’entend de la sainteté de vie. — Voir W . Bau-
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d issin , S tu d ie n  zu r  se m itis c h e n  R e lig io n sg e sc h ic h te , 
t. u , 1878, p. 3-142; Isse l, D er B e g r i/ f  d er H e il ig k e it  
im  N e u e n  T e s ta m e n t,  1887.

S A I S O N S ,  périodes qui se succèdent régulièrem ent 
dans le cours de chaque année, m ais sont différem m ent 
caractérisées, suivant le pays, par la longueur des 
jours et des nuits, l ’accro issem en t ou la d im inution  de 
la chaleur, les p h én om èn es m étéorologiques, etc. — 
En Égypte, où tout se règle d ’après l ’inondation du N il 
on ne connaissait que trois saisons de quatre m ois, 
celle des eaux, Sa it, ce lle  de la végétation, p iro u it ,  
et celle de la m oisson , sô m o u .  Cf. Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e  des p e u p le s  de  l’O r ie n t c la ssig u e , Paris,

280. — C a len d rie r  ag rico le  is raé lite .
D 'a p rè s  la  Revue biblique, 1909, p . 213.

1895, t. i, p. 207. E lles recom m ençaient leur cours aux 
prem iers jours d’août. En Chaldée, l ’Hiver se fait à peine  
sentir; il p leut beaucoup en novem bre et en décem bre, 
les p lu ies d im in u en t ensu ite ju sq u ’en  m ai et l’été se 
poursuit jusqu’en novem bre, avec une chaleur lourde, 
hum ide et accablante. Cf. O livier, Voyage d a n s  l’e m 
p ir e  o th o m a n ,  P aris, 1802-1807, t. n , p. 381, 382, 392, 
393. Il n ’y a donc, à proprem ent parler, que deux sai
sons. 11 en  est à peu près de m êm e en  P alestine; on 
n ’y connaît que deux saisons, l ’été, qui com m ence  
avec la récolte d’avril et dure jusq u ’à la prem ière p lu ie, 
en novem bre, et l ’hiver ou saison p luvieuse, qui oc
cupe le  reste de l ’année. Les quatre sa ison s des Grecs 
et des Latins ne figurent donc pas toutes au m ême 
titre dans la B ible. L’autom ne n ’est m entionné que par 
sain t Jude, 12. Voir A u t o m n e , t. i, col. 1278. Sur les 
autres sa ison s, voir É t é , t. i i , col. 1996; H iv e r , t. m , 
col. 724; P r in t e m p s , t. v, col. 677. — En 1908, M. Ma- 
calister a trouvé à Gézer une plaque calcaire de 0 m108, 
0 m070, sur laquelle était gravé un calendrier agricole  
israélite, datant probablem ent du VIe siècle  (fig . 280). 
Voici com m ent le P .  H . V incent, dans la R e v u e  b ib li
qu e , 1909, p, 243-269, propose de lire  et d’interpréter

le texte : 1. y e r a h în ,  pour y e r a h a y în  ’o sé f  (avec forme 
plurielle  archaïque en in) : deux m ois, récolte (d’ar- 
rière-sa ison , 15 sept.-15 nov.); — 2. y e r a h în  zéra ' : 
deux m ois, sem ailles (15 nov.-15 janv.) : — 3. y e r a h în  
lëqéS : deux m ois, végétation printanière (15 janv .-  
15 m ars); — h .y é r a h  éçécl pesé! (un m ois, coupe du lin  
(15 mars-15 a v r il); — 5. yé ra lj q â ç ir  èe 'o rim  : un m ois, 
m oisson de l ’orge (15 avril-15 m ai); — 6. y é ra h  q eç ir în  
k u l la m  : un m ois, les m oissons, e lles  toutes (15 m ai- 
15 ju in ); — 7. y e r a h in  n d m ir ; un m ois, cueillette (ou 
fruits spéciaux, vendange, 15 juin-15 août); — 8. yérafy  
g a is  : un m ois, récolte des fruits (figues, etc., 15 août- 
15 sept.). Cette d ivision  correspond très exactem ent aux 
opérations agricoles te lles qu’elles se succèdent dans 
les p laines du littoral m éditerranéen. Aux environs de 
Jérusalem , e lles  retardent d’une quinzaine de jours. La 
tablette de Gézer nous renseigne a insi sur la m anière  
dont les Israélites répartissaient leurs travaux agricoles 
à  travers les saisons. Les trappistes d ’Amwâs suivent 
exactem ent, aujourd’hui encore, le m êm e calendrier  
pour l ’ordre et l ’époque de leurs cu ltures. Cf. R evu e  
b ib liq u e , 1909, p. 269. Il e s ta  croire que la tablette dé
term inait quasi-officiellem ent l ’époque des différentes 
opérations agricoles, com m e il se fait dans les pays où 
l ’in térêt com m un dem ande que tous les cultivateurs  
agissen t de concert. — Après le déluge, D ieu prom et 
que désorm ais les saisons se  suivront avec régularité, 
« sem ailles et m oisson , froid et chaud, été et hiver ». 
Gen., v m , 22. Job, xxxvi, 27-xxxvii, 21, décrit les diffé
rents phénom ènes atm osphériques qui caractérisent les  
saisons. C’est D ieu qui c< change les m om ents et les 
tem ps », D an., il, 21; aussi invite-t-on à bénir le S e i
gneur les divers m étéores qui se succèdent à travers les 
saisons, « p lu ie et rosée, vents, feux et chaleurs, froid  
et chaud, rosée et givre, ge lées et frimas, g laces et 
neiges, éclairs et nuages. » D an., m , 64-73. — La su c
cession  des saisons est réglée par le cours apparent du 
so le il. L’auteur de la Sagesse, v i i ,  18, 19, prête à Salo
m on la connaissance de tout ce qui concerne les m ou
vem ents des astres,

Le commencement, la fin et le milieu des temps,
L e s  re to u rs  p ériod iqnes , le s  v ic issitu d es  d es  tem p s,
L es  cycles d e s  a n n é e s ......

Le com m encem ent, la fin et le m ilieu  des tem ps se 
rapportent sans doute, d’une m anière générale, aux 
différents phénom ènes astronom iques d’après lesquels  
on divise le  tem ps, la révolution annuelle du so le il et 
la révolution m ensuelle  de la lune. Les « retours pério
d iques » sem blent être ceux des so lstices et ceux des 
équinoxes. Deux fois l ’an, le  so le il traverse l’équateur 
pour passer de l ’hém isphère austral à l ’hém isphère  
boréal, le 20 ou 21 m ars, et de l’hém isphère boréal 
dans l ’hém isphère austral, le 22 ou 23 septem bre. La 
saison  p lus chaude est, pour chaque hém isphère, celle  
où le so le il est de son côté. Trois m ois après l ’équi- 
noxe, le so le il arrive à  son éloignem ent m axim um  de 
l ’équateur, le 20 ou 21 ju in  dans l ’hém isphère boréah 
qui a alors les p lus longs jours, le 20 ou 21 décem bre 
dans l’hém isphère austral, ce qui donne les jours les 
plus courts dans l’hém isphère boréal. Le sole il parait 
rester quelque tem psstationnaireà  ces points extrênieSi 
ce qui leur a fait donner le nom  de so lstices. Les so ls
tices et les équinoxes étaient bien connus des anciens 
et leur servaient à d iviser l ’année. — Les cycles des 
années, èviauroiv xûxXot, peuvent s ’entendre de diffé
rentes périodes astronom iques. Lçs Egyptiens avaient 
le cycle  so th ia q u e  de 1460 années. Voir A n n é e ,  t. L 
col. 640. Chez les Chaldéens, on connaissait le cycle
de 223 lunaisons, au bout d esquelles les éclipses de
lune se reproduisaient régulièrem ent. Cf. Maspere, 
H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 776. En 433 avant Jésus- 
Christ, le grec Méton découvrit le  cycle lunaire, com '
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prenant 235 lunaisons ou 19 années so la ires, après le s 
quelles les nou velles et les p le in es lunes arrivent aux 
m êm es jours. Il est possib le que l ’auteur de la Sagesse 
ait eu aussi ce cycle en vue. H. L e s è t r e .

S A L A B O N 1 T E  (hébreu : hâ-Sa'albnnt;  S eptante: 
o ^aXaêwvetTrjÇ, dans les R ois; 6 SaXaëwvf, dans les 
P aralipom ènes), originaire de Salabon, qui est pro
bablem ent la m êm e v ille que Salébim  ou Séléb in . Sala-
lon était la patrie d’Éliaba (t. n , col. 1666), un des
trente braves de David. II R eg., xx m , 32 (Vulgate : de 
ü a la b o n i) ; I P ar., xr, 33 (Vulgate : S a la b o n ite s) . Sala
bon n ’est pas nom m ée sous cette form e dans l'Écriture. 
>oir Salébim.

v  S A L A I  (hé breu : S i l l i î ; Septante : SaXai, Sot).:, 
- ,aXaXe<), père d’Azuba, fem m e du roi de Juda, Asa, et 
mère du roi Josaphat. IV R e g .,x x n , 42; II Par., xx, 31. 
Le père de la reine-m ère n ’est pas nom m é ordinaire
m ent dans l’Écriture : il n ’y a d’exception que pour Sa- 
la_ï, Abessalom (Absalom), III R eg., xv, 2, à cause de sa 
célébrité, et Achab avec Amri, père et ancêtre
c* Athalie, IV R eg., vm , 18, 26, pour expliquer la
M échanceté de celte reine. 11 y a donc lieu  de penser 
fiue Salaï avait été un hom m e d’im portance.

SA L A IR E  (hébreu : V (n d h , m c liîr , m a è k o ré t, 
P° a l, p e 'u l lâ h , iâ k à r ;  S ep ta n te: p .:trdô;, p:u0wp«; 
Vulgate : m erces), ce qu’on donne à un ouvrier pour 
Prix de son travail. — 1» Jacob servit Laban pendant 
®ept ans, en  stipulant que, pour salaire, il recevrait 
Rachel. G en., xx ix , 15-18. Trom pé par Laban, il servit 
*ePt autres années pour obtenir le  salaire convenu. 
'em , x x ix , 27, 28; xxxi, 7, 41. A ces quatorze années, 

11 en ajouta six autres pendant lesqu elles il s ’assura, 
Pour son salaire, un nom breux troupeau. Gen., xxx , 
">34; x x x i, 41. — 2° La loi m osaïque prescrivait de 
Payer le salaire du m ercenaire le  so ir  m êm e. L e v .,x ix , 

oj D eut., xxiv , 15. D’ordinaire, en effet, le m ercenaire 
n avait pas d’avances et il attendait son salaire pour 
vivre. Job, xiv, 6. Un esclave, pour le m êm e salaire, 
ournissait deux fois le  travail d’un m ercenaire. D eut., 

Xv> 18. Cela ne devait pas ten ir à ce que, de l’esclave, 
0n exigeât deux fois p lus de travail ; l’esclave en effet 
ne devait pas être traité durem ent, m ais com m e un 
M ercenaire à l ’année. Lev., xxv , 53. Peut-être l ’esclave, 
Pour le m êm e travail, recevait-il m oitié  m oins, parce 
9b en m êm e tem ps il était vêtu et nourri. Son salaire, 
ceprésenté par ce que le m aître lu i accordait au m o
m ent de sa libération, D eut., xv, 13, 14, pouvait très 

■en n ’équivaloir qu’à la m oitié du salaire d’un m er
cenaire pour le  m êm e laps de tem ps. — Il était abso
lument interdit d’offrir au T em ple le salaire de la 

Prostitution. D eut., x x m , 18. Cf. Ezech., xvl, 33; Ose., 
L 12; ix , 1; M ich., i, 7. La plupart des tem ples ido- 

riques tiraient au contraire de la prostitution une 
_ Partie de leurs ressources. Voir P r o s t it u t i o n , col. 765. 

o° La loi sur les salaires est rappelée de tem ps en 
■Ps dans la Sainte Écriture. L’ouvrier attend son 

.jg a>re, Job, v i i , 2, il y a droit. Luc., x, 7 ;  I T im ., v, 
- D faut le payer sans tarder. Tob., IV, 15. Malheur à 

p ? e 'e paie pas com m e il le doit. Jer., x x i i , 13. Dieu  
jj ? lra ceux qui extorquent à l ’ouvrier son salaire, 
in' ’ n i’ Jacques, v, 4, dit à ce sujet aux riches

J stes : « Voici que crie le salaire dont vous avez 
cris 1 6̂S ouvr*ers clu * ont fauché vos cham ps, et les 
Seio- M oissonneurs sont parvenus aux oreilles du 

Y eur ^es arm ées. » — 4° P lusieurs salaires sont 
no I0Dnés ' ceiu i que la fille du pharaon prom et à la 
deyi^'n8 Jeune M oïse, E xod., n , 9, celu i du prêtre 
 ̂ * 'chas, Jud., xv m , 4, celu i des charpentiers envoyés 

Prêtr 0tno.n Par Hiram, III R eg., v, 6, celu i que les 
es réclam ent in justem ent pour en seigner, M ich.,

m , 11, ce lu i que Tobie offre au guide de son fils, Tob., 
v, 4, 14, ce lu i des v ignerons, M atth., xx, 8, et des 
m oissonneurs. Joa., iv, 36. Les salaires faisaient défaut 
au retour de la captivité. Zach., vm , 10. Pendant qu’on 
tardait à reconstruire le Tem ple, rien ne profitait aux 
Juifs et « le m ercenaire m ettait son gain dans une  
bourse trouée. » Agg., i, 6. N abuchodonosor n ’a re 
cu eilli aucun salaire de sa cam pagne contre Tyr, 
Ezech., x x ix , 18, m ais le sa la ire acquis par cette ville  
passera aux serviteurs de Jéhovah. Is ., x x i i i ,  17, 18. 
Les trente p ièces reçues par Judas et em ployées à  l ’ac
q u isition  du cham p d ’Haceldama sont appelées un  
(( salaire d’in iq u ité  ». Act., i , 18. — 5» On n ’a que fort 
peu de ren seign em en ts sur le  laux du salaire chez les 
Hébreux. Le salaire du m ercenaire ne devait guère  
dépasser le prix de ce qui était nécessaire à la vie  
pendant une journée, puisque la loi jugeait qu’il lu i 
était nécessaire chaque soir. Lev., x ix , 13; D eut., xxiv ,
15. Le pasteur du troupeau reçoit pour son  salaire 
trente sic les d ’argent, environ 85 francs, sans doute 
pour toute une saison; m ais il trouve ce prix dérisoire  
et le jette au potier dont le  service est m oins dur et 
qui n ’a pas à  passer le s  nuits. Zach., x i, 12, 13. Cf. Van 
Iloonacker, L es ch a p itre s  ix - x iv  d u  liv re  de Z a c h a rie , 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1902, p. 179-181; L es douze  
p e t i t s  p ro p h è te s , P aris, 1908, p. 676.. Le code d’Ham- 
m ourabi, art. 273. 274, fournit quelques indications, 
m alheureusem ent incom plètes, sur le salaire des ou
vriers. Le journalier à  l ’année reçoit 6 se  d’argent 
par jour les cinq prem iers m ois, et seu lem ent 5 les 
sept autres m ois. Le briquelier et le  tailleur d’habits 
ont 5 Se d’argent par jour, le charpentier 4, d’autres 
seu lem ent 3, et, parm i ces derniers, probablem ent le 
m açon. A l ’époque évangélique, le salaire d’une journée  
de vigneron était d’un den ier, so it 87 centim es de notre 
m onnaie. Matth., x x , 2, 9, 10, "13. A A thènes, à l ’époque 
de P ériclès, un artisan ne gagnait guère qu’une drachm e, 
soit 97 cen tim es par jour. D es scieurs de pierre et 
d’autres ouvriers em ployés à la construction recevaient 
la m êm e som m e ; un aide-m açon n ’avait que trois oboles 
ou 48 centim es et un portefaix quatre oboles ou 
64 centim es. Gf. P . Guiraud, L a  v ie  p r iv ée  e t la v ie  
p u b liq u e  des G recs,  P aris, 1894, p. 198; Govv-Reinach, 
M in e rv a , Paris, 1890, p. 89. La m oyenne des salaires 
en  P alestine ne sem ble donc pas avoir été très diffé
rente de ce qu’elle  était dans le  m onde gréco-rom ain. 
— 6° Le nom  de salaire est quelquefois donné à un  
châtim ent.D avid paie le  salaire à  ceux qui lu i annoncent 
la m ort de Saiil en les la isant m ourir. II R eg., iv , 10. 
Jéhovah paie le  salaire aux ennem is du juste en  les  
enveloppant de sa m aléd iction . P s. cv (civ), 20. Callis- 
thène et ceux qui avec lu i avaient brûlé les portes du 
T em ple furent brûlés dans une m aison où ils  s ’élaient 
réfugiés et reçurent a in si leur juste  salaire. II M ach., 
vm , 33. D’autres fo is, ce m ot désigne la récom pense que 
Dieu réserve à ceux qui le servent. Is ., XL, 10. —  « Il 
n ’y a p lus de salaire pour les m orts, pu isque leur m é
m oire est oubliée. » E ccle ., ix , 5. Cela signifie qu’ils  
ne peuvent p lus com pter jou ir de quoi que soit sur la 
terre , et « ils  n ’auront plus jam ais aucune part à  ce 
qui se fait sous le so le il. » E ccle ., IX, 6.

H. L e s è t r e .
S A L A M I E L  (hébreu : S e lu m î’ê l;  Septante : 2aXa- 

liiTjX), fils de Surisaddaï, N u m ., i, 6; il, 12; ch ef de la 
tribu de Sim éon, à l ’époque de l ’Exode, n , 12; v i i ,  36, 
41; x , 19; qui présida au dénom brem ent de sa tribu, 
i, 6 et fit des offrandes pour la construction  du Ta
bernacle com m e les autres chefs de tribu, v i i ,  36, 41. 
Il fut un des ancêtres de Judith ., vm , 1 (texte grec; la 
Vulgate porte Salath iel, m ais c’est la leçon  du grec qui 
parait être la véritable), car la Vulgate e lle -m êm e porte 
que Salathiel descendait de Sim éon et, quoiqu’elle  
ajoute que ce S im éon était fils de R uben [tandis que
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le  texte grec dit qu’il était fils de SapccaaSaf] e lle porte, 
ix , 2, que Judith était de la tribu de S im éon.

S A L A M I N E  (Sx>,»ir:ç), v ille m aritim e (fig. 281) sur 
la côte orientale de l ’île  de Chypre, à l’extrém ité d’une  
p laine fertile qui s’étend de l ’est à l ’ouest, entre deux  
chaînes de m ontagnes; auprès d’e lle  coulait le  Pédiæ os, 
la seu le rivière digne de ce nom qui arrose l ’île . Voir 
la carte de Chypre, t. ii, col. 1167-1168; P to lém ée, V, 
x iv , 3; Strabon, XIV, v i, 3 ; P lin e , H. N . ,  v, 35; Diodore 
de S icile, xx, 48.

1° H isto ire  de  la v ille . —■ D’après la légende, Salam ine 
aurait été fondée par Teucer, fils de Télam on, roi de 
l ’île  du même nom  qui est située en  face de l ’Attique. 
Ce qui est certain , c ’est que, dans le s  anciens auteurs, 
e lle  apparaît toujours com m e une colon ie ou une v ille  
attique, qui rem ontait au m oins au VIe siècle  avant 
J.-C. Divers géographes lu i attribuent toutefois une 
origine phén icienne, et expliquent a insi son nom , qu’ils 
rattachent au m ot sém itique sa lô m , « paix ». 11 est 
possib le que l ’élém ent grec et l ’élém ent p hén icien  aient 
été à la base de sa population prim itive. M unie d’un 
excellen t port, parfaitem ent abrité, qui pouvait conte
n ir une flotte en tière, D iodore de S ic ile , xx , 21, et 
rapprochée soit de la côte syrienne, so it du rivage cili-

281. — M onnaie d e  S a la m in e  de C hypre.
[IM P. T I.] CLA U DIU S CA ESAR AUG [P . M. T R . P J. T è te  la u ré e  

de  C laude, à  g au c h e . — KOINON K ïn P lQ N . D ans u n e  
co u ronne  de la u r ie r . G ren e tis .

cien , e lle ne pouvait m anquer de devenir un centre  
com m ercial très prospère. Aussi fut-elle longtem ps la 
cité la p lus im portante de toute la Chypre. D iodore de 
S icile , x iv , 98; xvi, 42; Am m ien M arcellin, vu , 8. 
E lle était fortifiée, et on la regardait com m e la c le f de 
l ’île , D iodore de S ic ile , x i i ,  3. Au Ve siècle elle devint 
le  siège de rois puissants, dont le plus célèbre fut 
Évagoras (410-372 avant J.-C.). C’est en face d’elle qu’eut 
lieu , en 306, la p lus grande bataille navale des tem ps  
anciens, dans laquelle D ém étrius Ier P o liorcète, fils d’An- 
tigone, battit la Hotte gréco-égyptienne de P tolem ée Ier. 
Q uelques années après, en  295, Salam ine passait au 
pouvoir des rois d’Egypte. A l ’époque des Rom ains, 
qui en devinrent m aîtres en 58 avant notre ère, tout le 
district oriental de la Chypre faisait partie du terri
toire de Salam ine. P tolém ée, V, x iv , 5. Au tem ps de 
N otre-Seigneur, on lu i donne souvent le  titre de m é
tropole de l’île . E lle eut beaucoup à souffrir, lorsque  
le s  Juifs se révoltèrent sous Trajan, 116-117 après 
Jésus-Christ. Voir Orose, I l is t .  a d versa s p a g a n o s , vu , 12, 
t. x x x i, col. 1092 ;M ilm an, I l is to r y  o f  th e  Jeios, t. m ,p . III-
112. Au iv" siècle  de notre ère, on y découvrit les reliques  
de saint Barnabé, avec une copie de l ’évangile selon  
saint M atthieu. Saint Epiphane fut un de ses p lus g lo 
rieux évêques (467-403). Les Arabes la détruisirent 
totalem ent en 647 ou 648. Pococke a retrouvé les ru ines  
de Salam ine, un peu au nord de Fam agouste, qui a 
rem placé la v ille  antique. E lles sont peu considérables, 
et ne consistent guère qu’en quelques colonnes'brisées  
et en fragm ents de m açonnerie. Le port, autrefois si

actif, a été envahi par le  sable et les plantes ép ineuses. 
N on lo in  de là, on voit un m onastère grec qui porte 
le nom  de saint Barnabé, et un village appelé « Saint- 
Serge », évidem m ent en  souvenir du proconsul Sergius  
Paulus, converti par saint Paul à Paphos, à l ’autre 
extrém ité de l ’île.

2° M en tio n  d a n s  la  B ib le . — Il est question de Sala
m ine au livre des Actes, x m , 5, à l’occasion du prem ier  
voyage apostolique de sa in t P aul. Il y aborda avec Bar
nabé et Jean-Marc, ses deux com pagnons, en venant de 
S éleucie, port d’Antioche de Syrie. C’est celte ville qu’il 
évangélisa tout d’abord dans l ’île  de Chypre. E lle conte
nait p lusieurs synagogues, A ct., xm , 5 ; d ’où il su it que  
les Juifs y étaient nom breux, et ce m olif contribua  
sans doute à attirer l ’Apôtre. — Voir J. M eursius, 
D e C ypro , Leyde, 1724, p. 56-57; W . H. Engel, K y p ro s ,  
e in e  M o n o g ra p h ie , 2 in-8°, B erlin , 1841, t. i, p. 89-90; 
R oss, B e ise n  n a ch  K os, H a lik a rn a sso s , R h o d e s  u n d  
C y p ern , in-8°, Halle, 1852, p. 118-125; di Cesnola, 
C y p e rn , ils  a n c ie n t  c itie s , to m b s a n d  te m p le s ,  in-8°, 
Londres, 1877; Id ., S a la m in ia ,  H is tô r y , tr e a su ry  a n d  
a n tiq u it ie s  o f  S a la m in a ,  in -8°, Londres, 2» éd it., 1884; 
von Lôher, C y p e rn , R e ise b e r ic h e  n a c h  N a tu r  u n d  
L a n d sc h a ft, V o lk u n d  G esch ich te , in -8°, Stuttgart, 1878.

L. F il l io n .
SALATH1 (hébreu : Ç i l f d ï ;  Septante : Eeu.i«9;; 

Lucien : Si>«0â), de la tribu de Manassé. Il était à la tèle  
de m ille  hom m es et alla avec eux et d’autres ch iliarques  
de sa tribu rejoindre David à S ioeleg quand celu i-ci y 
revint renvoyé par les P h ilis tin s en guerre contre Saül. 
I P ar., xn , 20. — Un B enjam ite, appelé aussi § i l fâ ï  
dans le  texte hébreu, est nom m é Séléthaï dans la V ul
gate. I P ar., v m ,  20. Voir S é l é t h a ï .

S A L A T H 1E L , nom  de deux Israélites dans la 
Vulgate.

1 .  S A L A T H IE L  (hébreu: Se'altVêl [dans Aggée,Sal(Vêl]t 
« d em and éàD ieu  »; Septante : EaXaflnriJ), père de Zoro
babel et l ’un des ancêtres de N otre-Seigneur. I Esd. 
m , 2 ;  v ,  2 ;  II E sd ., x n , 1 ;  Agg., ï ,  1 , 1 2 , 1 4 ;  i i ,  2 , 2 3 ;  
I P ar., m ,  1 7 ; Matth., i, 1 2 . D’après I Par., i i i ,  1 9 , Zoro
babel aurait eu pour père Phadaïa, frère de Salathiel,. 
m ais p lusieurs m anuscrits des Septante lisen t Sala- 
thiel au lieu  de Phadaïa. Voir P h a d a ïa  2 , col. 1 8 0 .  
D’après Luc., n i, 2 7 , Salathiel élait fils de N éri. Il 
était au contraire fils de Jéchonias, roi de Juda, d’après 
I Par-, m ,  2 7 , et m êm e son fils aîné, si l ’on admet que, 
dans ce verset, Asir n ’est pas un nom  propre désignant 
un fils de Jéchonias, com m e l’ont com pris les Septante  
et la Vulgate, m ais un adjectif, ’a ss ir , signifiant « cap
tif  », qui se rapporte à Jéchonias et indique que ce 
roi aurait engendré Zorobabel pendant sa captivité à 
B abylone. Voir A s i r  1 , t. i, co l. 1 1 0 2 . En prenant Asir 
pour un nom  propre, l ’hébreu doit se traduire : « F ils 
de Jéchonias : Asir; Salath iel, son fils, » ces derniers- 
m ots « son fils » sem blent devoir se rapporter alors à 
A sir, qui aurait été le père de Zorobabel, m ais les d if
férents passages où Zorobabel est appelé exp ressém en t  
« lils de Salathiel », m ontrent que cette interpréta
tion n ’est p asexacte. — Ce qui est d it,L u c ., i i i ,  2 7 , qu e  
Salathiel était fils de N éri crée une difficulté généalo
gique nouvelle que les com m entateurs n ’ont pas réu ssi 
à expliquer d’une façon certaine. D ’après C ornélius a- 
Lapide et d’autres in terprètes, le Zorobabel et le  Sala
th ie l nom m és dans saint M atthieu, I, 12-13 , sont des
personnages différents du Zorobabel et du S a lath iel 
nom m és dans sa in t Luc, quoique descendant les uns 
et les autres de David. Corn, a Lapide, C o m m . in  
E v a n g e lia ,  édit. Padovani, t. m , T urin, 1 8 9 7 , p. 2 22 . 
Cette op in ion  n ’est pas probable. On croit p lus com 
m uném ent que c ’est la loi du lévirat qui est cause de' 
la d ivergence entre les deux généalogies. Sa lath iel, dit
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Calmet, D ic t. de la  B ib le , édit. M igne, t. iv , co l. 231,
« descendait de Salom on par Roboam , se lon  saint 
M atthieu, et du m êm e Salom on par Nathan, selon  saint 
Luc. En Salathiel se réun irent les deux branches de 
cette illu stre  généalogie, en  sorte que Salath iel était 
fils [descendant] de Jéchonias selon  la chair, com m e il 
Paraît par les Paralipom ènes, i i i , 17, 19 ... et il pouvai 
être fils de N éri par adoption, ou com m e ayant épousé
I héritière de N éri, ou m êm e com m e étant sorti de la 
yeuve de N éri, m ort sans enfants, car en  tous ces cas,
II passait pour fils de N éri selon  la Loi. » — Des com 
m entateurs prétendent identifier le N éri de Luc., n i, 27, 
avec le N ériasp ère  du prophète B aruch, Jer., x x x ii, 12, 
mais rien  ne justifie cette identification. Voir N é b ia s ,
L iv, col. 1604.

-■ S A L A T H I E L ,  un d es ancêtres de Judith dans la 
Vulgate, Judith, v m , 1, m ais ce nom est probablem ent 
une altération du nom  de Salam iel. Voir S a la m ie l ,  
col. 1366.

SA L É  (hébreu : S é la h ,  « javelot » ou « rejeton »; j 
Septante : 2aX«), fils d’Arphaxad, d’après l ’hébreu et la 
l  ulgate; fils de Caïnan et petit-fils d ’Arphaxad, d’après j 
les Septante. Voir C a ïn a n  2, t. il, col. 41. Il descendait 
de Sem  et fut père d’H éber, ancêtre d’Abraham. Gen., x, 
24; x i, 12-15; I Par-, i, 18, 24; Luc., m , 35.

S A L É B IM  (hébreu : S a 'a lb îm ,  « [lieu  des] chacals » ; 
Septante: ©aXaëtv, Jud., i, 35, et SaXaëiv, IIIR eg ., iv, 
“)> v ille de Dan. C’est très probablem ent la m êm e loca
lité qui est appelée Séléb in  (hébreu : S a ’â la b in  ; Sep
tante : SaXaplv), dans Josué, x ix , 42, et qui est én u 
m érée parm i les v illes attribuées à la tribu de Dan. 
Josué la m en tion n e entre H irsém ès ou Bethsam ès et 
Aialon. Le livre des Juges, i, 35, qui la place égalem ent 
auprès d’Aïalon et du m ont Harés, nous apprend que 
les Am orrhéens em pêchèrent les Danites de s ’établir à  
Salébim  d ’une m anière stable. Sous le  règne de Salo
mon, un des douze n iç ç a b im  ou chefs qui étaient char
ges de fournir des vivres au roi, Bendécar, com ptait 
Salébim parm i les v illes où il faisait les perceptions 

nature pour la subsistance royale, III R eg., iv,
— L’O n o m a s tic o n , édit. Larsow et Parthey, 1862,

P' 322, 323, identifie Salébim  avec Salaba dans le  terri
toire de Sébaste (Sam arie) m ais ce site est trop septen
trional et trop élo igné d’Aïalon. Saint Jérôm e lu i 
fionne sa véritable situation , l n  E ze c h ., x l v iii , 21-22,
L xxv, col. 488, en nom m ant les tours de Salebi 
(Salébim) entre ce lles  d’Ailon (Aïalon) et d’Emaüs 
(Emmaüs) ou N icopolis. Le nom  de S a a lb im  s’explique 
ucilem ent dans ces parages où les chacals abondent 

micore de nos jours. Les explorateurs anglais, P a le s tin e  
E x p lo ra tio n  F u n d , M e m o irs ,  t. m , p. 52, identifient 
oalébim  avec Salbit, à trois k ilom ètres environ au 
nord d’Em m aüs, à quatre kilom ètres et dem i au nord- 
ouest d’Aïalon et à treize k ilom ètres au nord de Bethsa
mès. Voir la carte de Juda, t. m , col. 1756; D a n , 
t' » , col. 1233.

S A L É C H A  (hébreu : S a lk â h ;  Septante : ...ç  ’EX'/â, 
v euL, iii, 10, et C odex A le x a n d r in u s ,  Jos., x m , 41;

V a tic a n u s , Jos., x n , 4 ;  ’Av.â, ib id . ,  Jos., xm ,
. ib id ., I P ar., v, 11; ’A osX /â, A le x . ,  J o s .,x n ,
J ib id ,,  I Par.; v, 11; Vulgate, D eut., n i, 10 et
p *■'•) v, 11 : Selcha), v ille  de la frontière orientale de 
^asan, puis du pays d ’Israël, aujourd’hui B elkh a d .
.3 est au ssi prononcé $ a lk h a t .  Il est écrit

icid, dans l ’inscription  nabuthéenne d’une stèle  
ro 'i^ t ^®n s ^endroit m êm e et datée de la 17e année du 
de* p *n ,s  fils d’Arétas, am i du peuple », c ’est-à-dire

an après J.-C. C orpus in s c r ip t io n u m  s e m it i-
» u n t, n » 182, t. i, part. 2, p. 207. Salécha est situé à

I 24 k ilom ètres à l ’est de Bosrâ et à 62 à l ’est-su d -est  
d ’ed -D er 'a h , sur la frontière sud-est du Hauran. Bâti 
en  gradins sur les flancs d’une colline volcanique et cou
ronné de son  gigantesque château, flanqué de grandes 
tours, qui s ’élèvent à 1510m ètres au-dessus du niveau de 
la M éditerranée, Salkhad présenté l ’aspect le plus irn- 

j posant. De là, le  regard s ’étend vers l ’ouest par-dessus 
les p la ines de la N o u q râ ,les  va llées du D jô la n e td e  la 
G alilée in férieu re ju sq u ’à la chaîne du Carm el; au 
sud-ouest la voie em brasse l ’ancien  pays de Galaad 
tout entier, au sud le  Hamâd et au nord-est l ’im m ense  
région parcourue par les Arabes nom ades. L’ancienne  
voie rom aine venant d ’Edrei et de Bosra qui relia it la 

| Syrie, en  traversant ce vaste désert, à la Babylonie, 
passe au pied de la co llin e. Par cette situation com 
mandant toute la contrée du sud-est, Salkhad devait 

I être le  p lus puissant rem part protégeant les Israélites 
contre les in cu rsion s des « fils de l ’Orient ». Les habi
tations sont presque toutes anciennes, constru ites en  
pierres de basalte et dans le genre au Hauran. Un large  
fossé, aujourd’hui presque com blé par les décom bres, 
séparait la v ille  de la citadelle . En son état actuel, 
celle-ci est l ’œ uvre, d’après les inscriptions qui s ’y 
lisen t, des prin ces m usu lm ans du m oyen âge. Les 
deux lion s scu lp tés qui se voient du côté du m idi, dont 
Bibars avait fait son  em blèm e, perm ettent de croire  
que ce sultan a pris une part im portante à cette res
tauration; m ais les a ig les qui son t au-dessus des 
portes m ontrent que les R om ains s ’y étaient fortifiés 
auparavant. Avant ceux-ci la position  était occupée déjà 
par les N abuthéens, les in scr ip tion s tracées dans les 
caractères usités par ce peuple l ’attestent, et sans 
doute dès le  v u 0 siècle  avant J.-C., époque où les in s 
criptions assyriennes nous les m ontrent occupant déjà 
le Hauran. Cf. F. V igouroux, M éla n g es b ib liq u es , 1889, 
p. 311 ; C orpus in sc r ip t , s e m it . ,  n. 182-185, 1 .1, part, ii, 
p. 206-209. Toutefois d iverses parties des m urailles et 
des soubassem ents sem blent ind iquer que cette forte
resse a des orig ines plus an cien n es encore. — A l’arrivée 
des Israélites, Salécha était une des v illes principales  
du royaum e d'Og ou du pays de Basan et e lle parait 
une des soixante. « fortifiées de rem parts élevés et fer
m ées de portes m un ies de serrures » dont Moïse s’em 
para alors. Cf. D eut., m , 3-10. Dans le  partage de la 
contrée transjordanienne, e lle  fut donnée à la dem i-tribu  
orientale de M anassé. D eut., 13. Les Gadites s ’y éta
b lirent, après la défaite in fligée par eux aux Agaréens, 
au temps du roi Saül. I P ar ., v, 11. Elle dut tom ber  
au pouvoir des rois syriens de Dam as sous le règne  
d’Achab, quand ils  s ’em parèrent de Ram oth et d’une 
partie du pays de Galaad. Ce fut sans doute à la su ite  
de la prise de Damas par Théglathphalasar III et de la 
transportation en A ssyrie des populations syriennes 
(734), que le s  N abuthéens occupèrent le Hauran et Sa
lécha. — On ignore jusq u ’ici quel est le nom  dont 
firent usage les R om ains pour d ésigner cette ville . — 
Les Arabes ont rattaché à Salkhad p lu sieu rs légen d es  
sur Moïse et Aaron, suggérées sans doute par le sou
venir de la prise de la v ille  par le grand prophète 
d’Israël. Cf. Guy le  Strange, loc. c it. Leurs écrivains  
ont vanté beaucoup cette v ille  où sou vent se sont ré
fugiés leurs princes, à cause de sa situation  extraor
dinaire et de la force de sa c itad elle ; leurs anciens  
poètes ont célébré encore ses v ignes et son  vin, 
Cf. Yaqût, D ic tio n n . g éo g ra p h . (en arabe), édit. W ü s-  
tenfeld , Leipzig, 1866, t. m , p. 380; Abul-Féda, Géogr. 
(en arabe), édit. R einaud et de S lane, Paris, 1840, 
p. 259; Mudjir ed-D in, H is t. de J ér . e t  d ’ü é b r o n  (en 
arabe), Le Caire, 1283 (1866), p. 351, 437. Au m oyen âge 
elle fournissait de riz le s  m archés de Dam as et de la 
Syrie. Ed-Dhaheri, S y r ia  d e sc r ip ta ,  éd it. R osenm üller, 
Leipzig, 1828, p. 21-22. Aujourd’hui le  château est aban
donné et de ses habitations la m oitié sont v ides. La
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population, form ée de D ruzes et de chrétiens syriens  
suivant le  rite grec, n ’atteint pas le nom bre de m ille  
habitants. Ils  se  livrent presque exclusivem ent à la 
culture du b lé, favorisée du reste par la grande fertilité  
du territo ire environnant. — V oir J.-J. Burckhardt, 
T ra ve ls  in  S y r ia  a n d  th e  H o ly  L a n d ,  in-4°, Londres, 
1822, p. 100-103; M. de Vogué, L a  S y r ie  cen tra le , I n s 
c r ip tio n  s é m it , ,  P aris, 1869, p. 107-119; P . Séjourné, 
A  tra v e rs  le H a u r a n ,  dans la R e v u e  b ib liq u e ,  1898, 
p. 608-609. L. H e i d e t .

SALED (hébreu : Séléc l;  Septante . SaXaS), fils de 
Nadab et frère d’Apphaïm . Il descendait de Juda par 
H esron et Jéram éel; il m ourut sans enfants. I P ar., 
n , 30.

SALEM (hébreu : S â lê m ,  « pacifique »), nom  de lieu .

1 .  S A L E M  (Septante : SaX-^g), v ille  dont M elchisé- 
deeh , contem porain  d’Abraham, était roi. G en., x iv , 
18; H eb., v u , 1, 2. On l ’identifie généralem ent avec 
Jérusalem , 1° com m e le  fait le  texte hébreu du 
P s. l x x v i  (l x x v ) , 3, qui par S d lê m  désigne Jérusalem . 
Les Septante ont traduit èv £ipr,v^, et la Vulgate in  
pace, m ais le parallélism e de S â lê m  avec Sion prouve 
que nous avons là le  nom  propre du lieu  où Dieu habite  
dans son tem ple et où on lu i rend un cu lte , et il faut 
Iraduire :

D ieu  e s t connu  en  J u d a ,
Son nom  e s t g ra n d  en  Is ra ë l ;
S on ta b e rn a c le  e s t  à  S alem
E t s a  d e m e u re  à  Sion.

L’abréviation de Jérusalem  en Salem  sem ble pouvoir 
s ’exp liquer par l ’orthographe de ce nom dans les lettres 
assyriennes trouvées à T ell el-Amarna. Ce nom , tel 
q u ’elles nous le font connaître à l ’époque antérieure à la 
conquête de la Terre Prom ise par les Israélites, se com 
posait de deux élém ents, U ru  et S a lin i  (voir J é r u s a l e m , 
t. iv , col. '1319); Uru signifie « v ille  » ; on com prend  
qu’on a pu le sous-entendre. — 2° Abraham passa à 
Salem  en  revenant de poursuivre Chodorlamor et ses 
alliés. La route pour se rendre du nord au sud de la 
terre de Chanaan pouvait le faire passer tout naturelle
m ent près de Jérusalem , et le texte sacré dit form elle
m ent, G en., x iv , 17, qu’il rencontra le  roi de Sodom e 
venu au-devant de lu i, dans la vallée de Savé, laquelle  
est probablem ent la vallée de G éennom  (l. iv , co l. 155), 
qui contourne Jérusalem  à l ’o u est-su d ; c’est là aussi 
que M elch isédech , le roi de Salem , bénit Abraham. 
G en., x iv , 18. Salem  et Jérusalem  sont donc la m êm e  
ville. Voir S a v é . — 3° Le second élém ent du nom  de 
ile lch i-séd ech  se retrouve dans le nom  du roi de Jéru
salem  qui régnait dans cette v ille à l ’époque de Josué, 
A doni-sédech, Jos., x , 1, ce qui sem ble indiquer que le 
mot sédech  caractérisait les nom s royaux de Jérusalem . 
Il faut noter cependant que les Septante ont lu  Adoni- 
bézech au lieu  d’A donisédech, ce qui rend cette der
nière leçon  un peu suspecte. — 4° Josèphe, A n t .  ju d .,  
I, x , 2 ; B e ll, ju c l.,  VI, x ;  Onkelos et tous les Targums 
identifient Salem  avec Jérusalem . D’après un fragment 
conservé par E u sèb e, P ræ p . E v a n g .,  ix , 17, t. xxi, 
col. 708, la rencontre d’Abraham et de M elchisédech  
aurait eu  lieu  au Mont Garizim (Ar-Garizim), proba
b lem ent parce que certains confondaient le Salem  de 
G en., xxxm , 18, avec S ichem . Voir S a l e m  2. Saint Jé
rôm e, par su ite  de cette m êm e confusion  entre le 
Salem  de Gen., x iv , 18, avec celu i de Gen., x x x m , 18, 
affirme, E p is t .  l x x i i i  a d  E v a n g .,  7, t. x x i i , col. 680, 
que la Salem  de M elchisédech est un  o p p id u m  ju x ta  
S c y th o p o lim , q u o d  u sq u e  h o d ie  a p p e l la tu r  S a le m  
(S a lu m ia s , dans l’O n o m a stic o n , 1862, p. 323; cf. p. 297), 
e t  o s te n d itu r  ib i  p a la t iu m  M elch isedech , e t m a g n itu -  
d in e  '-u in a ru m , v e te r is  o p e r is  o slc n d en s  m a g n itu -

d in e m ;  il l ’identifie expressém ent avec la Salem  de 
Jacob. Mais le  saint docteur reconnaît lu i-m êm e au 
com m encem ent de la m êm e lettre, n. 2, col. 677, que 
les anciens auteurs ecclésiastiq u es, saint Hippolyte, 
saint Irénée, Eusèbe de Césarée, O n o m a s t.,  p. 233, 
Eusèbe d’Ém èse, Apollinaire, Eustathe font tous de 
M elchisédech un roi de la v ille  de Jérusalem , appelée  
d’abord Salem . B ien plus, Q uæ st. in  G e n .,  x iv , 18, 
t. x x i i i , col. 961, il écrit, sans y contredire : [M elch i
se d e c h | r e x  J é r u sa le m  d ic i lu r , q u æ  p r iu s  S a le m  
a p p e lla b a tu r .  Cf. O n o m a stic o n , au m ot J é ru sa le m , 
p. 237. Voir J é r u s a l e m , t. iv , co l. 1377. L’opin ion  de  
saint Jérôm e, pinçant la résidence de M elchisédech  
près de Bethsan (Scythopolis) se concilie  difficilem ent 
avec ce qui est raconté G en., x iv , 17, que le roi de 
Sodom e alla à la rencontre d’Abraham. Il dut y aller  
quand le vainqueur de Chodorlahom or passa dans son  
voisinage à Jérusalem , et non rem onter jusqu’à 
Belhsan qui est trop éloignée. Saint Jérôm e a placé la 
capitale de M elchisédech au nord de la P alestine , 
parce qu’il Ta confondue avec Salim , près d’E n n om ,où  
baptisait saint Jean-B aptiste . J o a .,m , 23. Voir S a l im  2.

2 . S A L E M  (Septante : X-aXr,u.), nom  propre de lieu  
d’après les versions an cien n es (Septante, Vulgate, 
Peschitto). Jacob, à son  retour de M ésopotam ie, alla  
de Socoth « à Salem , v ille  des S iehém ites », traduit la 
Vulgate, G en., x x x m , 18. — 1° De nom breux in ter
prètes m odernes à la su ite  du Targum d’Onkelos et de 
Jonathan, du Sam aritain, de l ’Arabe, e lc ., croient que 
S â lê m  du texte hébreu n ’est pas un nom  propre dans 
ce passage, m ais un substantif com m un, signifiant 
« paix, sécurité » et traduisent : « Jacob arriva en paix 
à S ichem  », c ’est-à -d ire  sans accident, ef. Gen., 
x x v ii i , 21. — 2° D’autres in terprètes m aintiennent 
l ’exactitude de la traduction ancienne et allèguent en 
sa faveur qu’aujourd’hui encore il existe à quatre k ilo
m ètres et dem i environ à l ’est de N aplouse (l’ancienne  
Sichem ), et par conséquent sur la route que devait 
suivre Jacob en venant d’au delà du Jourdain, une loca
lité du nom de Salem , « petit village de deux cents  
habitants au plus, d it V. Guérin, S a m a r ie ,  t. i, p. 456. 
Une douzaine de citern es antiques creusées dans les 
lianes de la colline sont actuellem ent à sec. Les fem m es 
du village vont chercher de l ’eau à un kilom ètre de là 
vers le nord-nord-ouest, à une source appelée 'J in -  
S a le m .  E lle s ’écoule de dessous un rocher par un p eiit  
canal d’apparence antique et est recu e illie  dans une  
longue auge m onolithe, qui est probablem ent un ancien  
tom beau. Le village de Salem  répond par son nom  et 
par sa position à l ’antique Salem  que traversa Jacob  
arrivant de M ésopotamie, avant de dresser sa tente près  
de la v ille de S ich em . » — 3° U ne troisièm e op in ion , 
soutenue par Eusèbe et non com battue par saint Jé
rôm e dans V O n o m a stico n , 1862, p. 322-323, 346-347, 
identifie Salem  avec S ichem  : Sa).-r,ii, itoXiç Sixiumv, 
YjTtç èaz't y. j y i '1.. — E'jyiu., -/.où Ÿ| ç.ÿ., xx'i r; LaXçu., 
raiXi; Iax iio . Cette identification ne peut se justifier.

3 .  S A L E M  ( V A L L É E  D E ) .  Les Septante, Judith, iv, 4, 
m entionnent une vallée de Salem , tôv aû).<àvx Sa/.-çg., 
où les Juifs envoyèrent des m essagers pour m ettre ce  
pays en  défense à l ’approche de l ’arm ée d’H oloferne. 
C’est peut-être la Salam iasque m entionne saint Jérôm e, 
O n o m a st., 1862, p. 323, à huit m illes  rom ains (environ  
douze k ilom ètres) de Scythopolis ou B ethsan . Cette 
vallée n ’est pas nom m ée dans la V ulgate.

4 .  S A L E M .  Les Septante, Jer., x l v i i i , 5, nom m ent 
Salem , au  lieu  de S ilo , qu’on lit  dans l ’hébreu et la 
Vulgate, Jer., x l i , 5, parm i les v illes  dont quelques  
habitants furent tués par Godolias en se rendant à 
Jérusalem . On peut faire valoir en  laveur de la leçon
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®s Septante que la v ille  qu’ils  appellent Salem  est 
P acée entre S ichem  et Samarie ; cela sem ble ind iquer  
5“ elle est entré ces deux v illes et dans leur voisinage, 
f 1 llalion qui ne convient par à S ilo , laquelle est plus 

as et au sud. Dans ce cas, Salem  serait le village de 
m  à l’est de Sichem . Voir S a l e m  2 .

S A L E M O T H  (hébreu : Selôm ùt ; Septante : 2ac).to- 
Hiofi), lév ite, père de Jahatli et fils d’Isaari ou 
P u  tôt descendant d’Isaar, petit-fils de Lévi. 11 était 
a ,e f d’une fam ille de Lévites, du tem ps de David. Voir 

t . n i, col. 936. I P ar., x x m , 18; xxiv, 22, 23. 
ans le prem ier passage, le nom  est écrit Salom ith.

S A L E P H  (hébreu : S â lé f ;  Septante : S a léç) ,  le  
êcond des fils de Jectan, fils d’H éber, descendant de 

j,err>. Gen., x, 26; I P ar., i 20. Les Saléph ites habi- 
,pfent dans l’Arabie le  d istrict appelé encore aujour- 

'ui S a l f i é h .  Voir J e c t a n ,  t. i i i ,  col. 1214, 2.

s a l i c o r n e ,  une des plantes d’où les Hébreux  
^raient la soude. Les espèces S a lic o rn a  fru c tu o s a  et 

icorna h erbacea  croissen t sur les bords de la mer 
°fte. Voir S o u d e . E. L e v e s q u e .

SALHvSj nom  de deux localités dans la Vulgate.

te/,' SALIM (hébreu : S a ' â l i m ;  Septante : EefaMii);
ntoire qui tirait sans doute son nom  des chacals qui 

p ondaient dans cette rég ion . I R eg., (I Sam .), ix , 4. 
v ■'! aHa chercher en cet endroit et dans les lieux  
en Slns les ânesses perdues de son père. L’identification  
tio eSt- *ncerla>n e > com m e celle  des autres lieux m en- 

nés dans le m êm e passage. D’après quelques com - 
Iji 'dateurs, Salim  n ’est pas différent de Salébim  (Sélé- 
sai ^?ns *a t r l |;iu d e  Dan. Voir S a l é b im . Eusèbe et 
3 |gnt ’lérôm e, O n o m a s t . ,édit. Larsow et Parthey, p. 318, 
d’|H l**acent Salim  (Saaiim ) à sept m illes à l ’ouest 
eiri <jU | a r o P ° l i s ,  m ais on pense généralem ent que cet 

P acem ent est trop é lo ign é.

t ^ A U M  (grec : SaJ.EîV), localité près de laquelle se 
en ai.̂  Lnnon où saint Jean-Baptiste baptisait. Le site  

est incertain. Voir E n n o n , t. n , col. 1809.

V m ^ L lN E S  fërec : xo0 à),6; >ifj.vcu, « m arais de sel »; 
Par*5?*6 ' sa^ n æ )t marais dans lesq u els le sel se dépose, 
îl v l ' aP°rat'on de l ’eau qui le contient en d issolution . 
sUcl i Ut ^es ma[,ais de ce genre dans la vallée qui est au 
deSc .e la nier Morte, le Ghor. II R eg., vm , 13. Dans sa 
l l j de la nouvelle Terre Sainte, É zéchiel, x l v i i ,

pa’s 1 parties de la m er Morte qui ne seront
des sa|'Un*es seron i abandonnées au se l et deviendront 
pr0(i ''. m es- Les princes prélevaient un im pôt sur le 
lu i fpa (*e* sa'ines. D ém ét r iu s rem it à Jonathas celu i 
Xl, 35 i es marais salants de P alestine . 1 Mach.,

H. L e s è t k e .

S[,P tam N E S IV A L LÉE D E S ]  (hébreu : Ge M êlai};
v v V  I'e|J.e).sô. zotXà; tmv âXoiv, tmv

s°n n’0 »a' e : V a l l i s  S a l i n a r u m ) ,  vallée ou ravin tirant
L’Écrit n monceaux  de sel qu i  y éta ien t  accum ulés .
ês Uns T  i)ar'e d’une seule vallée des Salines, selon

1« y ’ . a deux vallées, selon  les autres.
retïlpori' d’après le récit de II Sam. (Reg.), vm , 13,
^Vin, /jC|a une grande victoire sur Aram; d’après 1 Par.,
®aLnes""’TC* LIX L̂X ’̂ sur ^dom  dans la vallée des
^braïn , 3 con iusion si facile entre les deux lettres i ‘ques "t rj, hté. j)> ’ e,: >̂ r < exp lique celte variante impor-
°Çon ÉdonleS Un ®rand nom bre d'interprètes, c ’est la 

Q?N’Ararr n’ T 1**’ 9 u’il faut lire dans les R ois, et non  
° a Selivr i J Gt , s cehe hypothèse, la vallée des Salines 

a bataille n’est pas différente de celle  où le roi

Am asias battit p lus tard les Édom ites. D ’après d’autres, 
on doit conserver la leçon Aram, qui s’accorde m ieux  
avec l ’ensem ble du récit et la vallée des Salines où  
l ’arm ée de David triom pha peut être es-S a b k , au sud- 
est d’Alep. R. von R iess, B ib e l. A tla s ,  2eédit., 1887, p .26.

2° N ous lisons dans IV R eg., x iv , 7, qu’Am asias, roi 
de Juda, battit les Édom ites dans la vallée des Salines, 
et les Paralipom ènes, II, xxv, 11-12, racontant le m êm e  
événem ent avec plus de détails, d isent : « A m asias... 
alla dans la vallée des S a lin es et il  battit dix m ille  
hom m es des fils de Séir. Et ies fils de Juda en saisirent 
dix m ille  vivants, et ils  le s  m enèrent au som m et d’un 
rocher, d’où ils  les précipitèrent et tous périrent. » Le 
IVe livre des Rois dit qu’Am asias donna à ce rocher le  
nom  de Jectéhel. On croit assez com m uném ent que « le  
rocher », h a s-S é la ’, désigne la v ille de ce nom , Pétra. 
L’em placem ent de la vallée des Salines est généralem ent 
cherché aux environs de la m er Morte, en particulier  
au sud, à D jébel es-Sebcha. R. von R iess, B ib e l.-A tla s , 
p. 26. Il est difficile de con cilier  les deux opin ions : 
si la bataille fut livrée près de la m er Morte, com m ent 
supposer que c’est du haut des rochers de Pétra que 
les Édom ites furent précipités par les soldats d ’Ama- 
sias, car la distance e s t  trop considérable pour que  
ces derniers les aient poursu ivis si lo in . Il sem ble donc 
n écessaire d’admettre ou que la bataille n ’eut point 
lieu  près de la nier Morte ou que S é la ' ne désigne pas 
Pétra. Les données scripturaires sont trop indéterm i
nées pour l ’identification certaine de la vallée des 
Salines.

S A L IS A  (hébreu : S a liS â h ; Septante : ScO.caaâ), 
pays que traversa Saül lorsqu’il cherchait les ânesses  
perdues de son  père Cis. I Reg. (Sam .), ix , 4. L’iden
tification en est incertaine, Saül alla d’abord de Gabaa 
de Benjam in au nord ou au nord-ouest à la m ontagne 
d’Éphraïm , p u isa  la terre de Salisa et ensuite à la terre 
de Salim  et à ia terre de Jém ini ou de Benjam in au  
sud, m ais ces déterm inations générales, quoique c ir
conscrivant dans des lim ites assez restreintes les re
cherches de Saül, sont insuffisantes jusqu’ici pour re
trouver avec certitude, les localités désignées. On a 
proposé de reco n n a ître . dans Salisa le  territoire de 
Baalsalisa (t. i, col. 1341), m alheureusem ent la situation  
de Baalsalisa est elle-m êm e incertaine, quoiqu’il y ait 
des probabilités en faveur de K h ir b e t S ir is ia .  Voir t. I, 
col. 1342.

S A L IV E  (hébreu : r i r ;  Septante : irxûsXov; Vulgate : 
sa liva , sp u tu m ) ,  liqu ide sécrété dans la bouche par 
des glandes sp écia les appelées salivaires. E lle est for
m ée d’eau en  m ajeure partie et con tien t différents se ls , 
entre autres du chlorure de sod ium , et en  outre des 
m atières organ iques, spécia lem ent une substance  
azotée, appelée ptyaline, qui favorise la conversion des 
m atières fépulentes ou am ylacées en  g lucose. La salive  
a un double rôle : ch im iquem ent, e lle  aide à la trans
form ation des substances nutritives; physiquem ent, 
e lle  facilite la gustation, la m astication et la déglutition  
des a lim ents, e lle m aintient la sou p lesse des organes 
in térieurs de la bouche, surtout de la langue et des 
cordes vocales. Les glandes salivaires fonctionnent 
sous l ’influence de nerfs qui exagèrent ou m odèrent la 
production de la sa live . Les ém otions qui ébranlent le  
systèm e nerveux exercent donc une influence su r  
cette production de la sa live. Sous le coup de certaines 
ém otions, les glandes cessen t de fonctionner et la 
bouche devient sèch e; dans d’autres cond itions, il  y a 
surproduction de salive, « l ’eau v ien t à ia bouche » de 
quelqu’un qui pense à un alim ent agréable, com m e s’il 
s ’apprêtait déjà à le m anger. — La langue se colle au 
palais dans les grandes dou leu rs, P s. x x i i  (xxt), 16; 
cxxxv ii (cxxxvi), 6, parce que l’activité des glandes sa-
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liva ires est arrêtée. La so if  attache la langue du nour- t  

risson  à son  palais, Lam ., iv, 4, parce que le  sang n ’est 
plus assez rich e en  liqu ide pour fournir aux glandes 
la m atière salivaire. Job, v u , 19, en butte aux épreuves, 
dem ande le tem ps d’avaler sa sa live, c’est-à-d ire équi- 
valem m ent de resp irer, de reprendre h a lein e, d’accom 
p lir un de ces actes physio logiques qui ne dem andent 
pas beaucoup d’instants et sont n écessa ires à la vie.
« Avaler sa salive » est une expression proverbiale qui 
a ce sens chez le s  Arabes. Cf. Fr. D elitzsch , Das B u ch  
lo b ,  Leipzig, 1876, p. 110. Quand David sim ula la folie  
chez Achis, roi de Geth, il laissa couler sa salive sur 
sa barbe, com m e les in sen sés qui n’ont p lus conscience  
de leurs actes. I R eg., x x i, 13. Jésus-C hrist, pour rendre  
la vue à l’aveugle-né, fit de la boue avec de la terre I 
et sa salive et lu i en frotta le s  yeux. Joa., ix , 6. — Sur J  
différents actes dans lesqu els in terv ient la sa live, voir j  

C r a c h a t , t .  i i , col. 1099. H. L e s è t r e .

S A L L E M  (héb reu : S i l l ê m ,  « rétribution  »; Sep
tante : So/.Xrjjj.), quatrièm e et dernier fils de N ephthali, j 
f i l s  de Jacob. Gen., x l v i , 24. Son nom  est écrit dans la ! 
Vulgate, S ellem , N um ., xxvi, 49, et Sellum , I P ar ., 
v i i , 13. !

S A L M A  (hébreu : Saiw id’),n om  de deux Israélites.

11. S A L M A  (Septante : SaXgMv), descendant de Juda, j 
ancêtre de David et de N otre-Seigneur, I P ar., n , 11, 
dont le  nom  e s t  écr it a illeurs Salm on. Voir S a l m o n .

2 .  S A L M A  (Septante : Sa>,wp.wv), le  second  des trois j 
fils de Caleb, fils d’Hur. Il fut le « père », c’est-à-d ire ! 
qu’il peupla par ses descendants B ethléhem  et d’autres 
localités. I P ar., i i , 51, 54. —  Certains interprètes ne j  

voient q u ’un seul personnage dans Salm a 1 et 2. Voir 
Frd. K eil, Ckronik, 1870, p. 51. Le texte, I P ar., i i , 51, j 
54, est obscur et se prête à des in terprétations diverses.

S A L M A N A ,  nom , dans la Vulgate, de deux rois 
dont le nom  est écr it d ifférem m ent en hébreu.

1 .  S A L M A N A  (hébreu : èa lm unnâ;  Septante : SaÀ- 
izavâ), le  sçcond  des deux rois m adianites qui enva 
lurent la P alestine du tem ps des Juges et qui furent 
battus et m is à m ort par Gédéon. J u d .,v m , 5-21. Voir 
G é d é o n , t. m , col. 148; M a d ia n i t e s , t. iv , col. 535. Le 
P s. l x x x ii , 11, rappelle cet événem ent.

2 .  S A L M A N A  (hébreu : dalm an;  Septante : SaXagdv), 
nom  propre qui se lit une fois dans Osée, x , 14 :
« Toutes tes forteresses, [Israël], seront dévastées, 
com m e Salmana dévasta Beth-Arbel. » Osée faisait 
allusion  à un événem ent connu de ses contem porains, 
m ais oublié depuis. Salm ana est, d’après les uns, Sal- 
m anasar III, roi d’A ssyrie; d’après les autres, un roi [ 
de Moab, appelé Salam anu qui figure sur la liste des 
tributaires du roi d’Assyrie Théglathphalasar. Voir 
B e t i i -A r b e l , t. H, col. 1665. — Q uelques com m entateurs 
prennent Salm ana com m e un nom  de lieu , et tradui
sent « com m e fut dévastée Salm an-Beth-A rbel, » m ais 
cette opin ion  n ’est pas généralem ent su iv ie.

S A L M A N A S A R  II, roi d ’A ssyrie, dont le  nom  ne ' 
se  trouve pas dans la B ib le, m ais en  rapport fréquent j  

avec p lusieurs rois m entionnés dans l ’h istoire sacrée;  
peut-être cependant est-ce le  Salm an  du prophète 
Osée, x , 14. Roi d’Assyrie, fils et successeur d ’Assur- 
nabir-apal, il régna de 858-823 (fig. 282) dans la v ille  
d’Assur (K a lé h -S e rg h a t ), prem ière capitale de l ’Assyrie, 
puis à Chalé (Calach-Nimroud) où il se fit construire  
un palais dont les inscrip tions nous ont conservé le  
récit de ses conquêtes. La liste des L im u  ou Éponymes

lu i attribue 34 années de règne, m arquées chacune par 
une guerre extérieure dont nous trouvons le détail 
dans ses annales, dont le théâtre fut la Babylonie 
(A k k a d ) ,  l ’Arm énie (U r a r th u ), la Syrie (K h a tti) , et 
l ’Asie occidentale ju sq u ’à Hamath et Dam as. C’est dans 
ces circonstances qu’il entra en  contact avec les loca
lités ou les personnages b ibliques; Achab d’Israël et 
Bénadad de Damas, d’ennem is qu’ils  éta ient prim iti
vem ent, se sentant m enacés tous deux par les conquêtes

282. — O bélisque de S a lm a n a sa r  II  à  N im roud . B ritish  Muséum-

de l’A ssyrie, s ’unirent dans un com m un effort Polĵ  
résister  à Salm anasar, avec dix autres rois syriens a 
tête desquels était le roi d’Hamath, Irkulin i. En 0 a 
dans sa 4 e année de règne, Salmanasar défit les coalises 
Karkar, m ettant en fuite entre autres 1200 chars mon ^  
et 20000 hom m es d’infanterie de Bénadad de Dama^j 
2000 chars et 10000 hom m es d’Achab, 700 chars 
10000 hom m es d’Hamath. — Cette défaite ne découra» 
pas la coalition , car nous voyons Tan 11 et 14 de 
nasar deux nouvelles cam pagnes contre B é n a m ite ,  
Damas et ses confédérés, qui furent encore m is en 
m ais sans que les annales donnent p lus de détai  ̂

Quatre ans plus tard, la 18e et la 21e années, la Sueurs 
recom m ença entre Salm anasar et les fils ou success
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^ ces rnêmes confédérés en particulier contre Hazael qui 
‘ gnaità Dam as; m ais le roi d’Israël d’a lors,so it Joram, 
01t Jéhu, n ’est plus m entionné : celu i-ci, au contraire, 

Paie fidèiem ent le tribut à Salm anasar com m e on le 
oit dans l’inscription  de l’obélisque avec bas-reliefs et 
inscription dile des Taureaux du palais de Calach. 

»°ir J é h u , t. m , col. 1246, et t. i, fig. 37, col. 235; t. n , 
"8- 177, col. 521 ; fig. 224, col. 631 ; fig. 547, col. 1661;
• “ ■'» fig. 105, col. 431; t. iv , fig. 84, col. 269.

1 époque Israël était donc vassal de l’Assyrie.
7e frnité d’alliance et de vassalité devait finir par 

ner lieu  à une conquête et à une destruction finale 
laiUS ®a*manasar IV- Salm anasar II m ourut en 823, 
lj^ssant le trône à Sam si-R am m an, non sans contesta- 
se . 'a Parf d ’Assur-danin-habal qui avait essayé de 

•evolter, du vivant m êm e de son père. P lus tard, 
doUf *rouvons sur le trône, de 781 à 772, S a lm a n a sa r  1 11 

nt la B ible ne dit r ien , et auquel la liste des Épo- 
. nies et des cam pagnes attribue en  773 une expé- 

jVf l0n con,:re Dam as. — G. R aw lin son , T he five  g re a t 
° ,la-rchies, 1879, t. n , p. 99-109; G. M aspero, H isto ire  

( o - * -  des p e u p le s  de  l 'O rien t, les E m p ir e s ,p .  52-95 
Sar 1 désigne ce prince sous le nom  de Salm ana- 
p (|R )> 'f- Ménant, A n n a le s  des ro is  d ’A ssy r ie ,  
t ' '116; Eb. Schrader, K e il in s c h r if l l ic h e  B ib lio th e k ,
0 e ô P' 128-175; t. u , p. 200-201; S ch eil, In sc r ip tio n s  
t iv la l̂lla n aser I I ,  dans R eco rd s o f  th e  P a s l ,  2e sér., 
In  ’ > Schrader-W hitehouse, T h e  C u n e ifo r m
2 0 |C>v-)^ O,îs ant* the  o ld  T e s ta m e n t,  t. i, 1885, p. 182- 
ge go u ro u  s ,  L a  B ib le  e t  les d éco u vertes  m o d e rn e s ,

eü |f., t. n i, p . 483, 485. E. P a n n ie r .

S a l m a n a s a r  !V (hébreu : nciMabitf, S a lm a n ’ésér; 
P ante ; ïaXxjjuxvaa-cràp [dans Tobie, ’Evï|ue<j!jàpoî]; 

[l ' nen  : I ■*“! i ] : V t]  *-■/- , S a lm a n -a S a r id u ;  « que
le p*!'611] Salm an fasse prospérer » ou « Salm an est 
qui v* Pu>ssant »), roi d’A ssyrie, le  IVe de ce nom, 
g°p . .e.®n,a Be ”27 à 722, entre Théglathphalasar et Sar- 
d’tl/jj1; r0ëoa égalem ent sur la Babylonie, sous le  nom  
brièver*’ 'BAoû'/.aio; dans le Canon de Ptolém ée. La 
trône u de SOn rèë n e ’ et peut-être aussi l ’accès au 
P°Urq -lne nouvel*e dynastie avec Sa igon , expliquent 
émana 01 nous ne Possédons pas de textes h istoriques  
Un pn'ru ce Prin ce; un contrat d ’intérêt privé et 
la lisje S bronze seu ls portent son nom . Par contre 
années i ■ ou Éponym es lu i attribue cinq
aPPren 1 r^>n e > la liste an n u elle  des cam pagnes nous 
les ann ; 1 u 'f vécut en paix en  726, m ais que durant 
dont le L0S 723 il fit la guerre à des peuples
attrigu . n?m a disparu : la chronique babylonienne lui 
(babvlo ?=a*em ent cinq années de régne sur Akliad 
lrnite l j 11?,, sur l ’Assyrie, pendant lesqu elles fut dé- 
b® B ib le' Babazaïn (Sam arie? — Sepharvaïm?).
h°us n ,  8t * h istorien Josèphe com blent ces lacunes ; 
Coihtnen°nS' B eg ., xv n , 1-6 ; « Osée, fils d’Éla,
SUr> m on? 8 ré®ner a Sam arie... Salm anasar, roi d ’As- 
tr*but. x> a Contl'e Bd, et Osée fut son vassal et lu i paya 
d’Osée qu^18, ro* d’Assur découvrit une conspiration  
? “’■ a lire* 8' a-it envo7é des m essagers à Sua (hébreu : nid, 
Sargon s  ?vi<̂ em m ent Sévéh, S a b ie  dans les textes de 
, . Iribut an ®abacon) ir° i d’Égypte, et cessa de payer

en prisQ1"1 p aU r° i d’Assur; et celu i-ci l ’enferm a e'tle 
f1 B utonta ^ 1 r° i d ’Assur m onta dans tout le  pays;

neuvièm a ,arie d  ü l’assiégea pendant trois ans. 
vî.uuirnena6!31111̂ 6 d’O sée, le roi d ’Assur prit Samarie 

hainlrg p-^raë* captif en  A ssyrie. » D’autre part, 
?Pprenq ’„e Par Josèphe, A n t .  ju d . ,  IX , xm -x iv , nous 
a Phénicie P\ i manasar envahit une prem ière fois toute 

n? . de nou - * rem B sous Ie Joug> m ais Tyr s ’étant ré- 
aitre; c e t te '2-3]!1’ !’.a*m anasar revint pour s ’en rendre 

syrie se „ '  étant séparée du continent, le roi 
omposa une flottille de soixante vaisseaux 

° ,CT- UE LA BIBLE.

pris aux ports p h én ic ien s de la côte : mais douze navires 
tyriens suffirent à les détruire. Salm anasar essaya alors 
de réduire la v ille en  la bloquant et en  lu i coupant ses 
conduites d’eau potable ; m ais les Tyriens soutinrent le 
siège cinq  années durant, ayant recu eilli l ’eau de plu ie  
dans des citernes. N ous ignorons l’issue de cette cam 
pagne en ce qui concerne Salm anasar, car la citation  
de Ménandre dans Josèphe ne va pas plus loin .

Les renseignem ents donnés par la Bible et l ’h istorio
graphe sent absolum ent parallèles : il y eut deux cam 
pagnes de Salm anasar en P alestine et en  P h én ic ie , la 
prem ière lors du refus du tribut annuel par Osée et les  
P h én ic ien s, déjà asservis par Théglathphalasar; les  
révoltés furent prom ptem ent contraints de rentrer dans 
le devoir, apparem m ent dès la deuxièm e année du m o
narque assyrien. Mais b ientôt, à Tyr et à Sam arie, on se 
souleva de nouveau; la Bible nous apprend à quelle  oc
casion : Sévéh d’Éthiopie s ’était em paré de l ’Égypte 
jusqu’au Delta; tém oins de ces succès, les princes asia
tiques s’im aginèrent trouver dans ce conquérant un sûr 
appui ontre l ’Assyrie. Salm anasar ne laissa pas à la coa
lition  le tem ps d’exécuter ses projets : Osée tomba aux 
m ains de son suzerain , et disparut en prison. Toutefois 
Samarie n ’en continua pas m oins de résister à l ’assié
geant; mais e lle  finit par succom ber en  722, et fut 
détruite par l ’ennem i. La Bible est d’accord sur la date 
de l ’événem ent, avec les textes cunéiform es du roi Sar
gon, m ais elle ne nom m e pas le  vainqueur. Les in scr ip 
tions de Salm anasar lu i-m êm e nous faisant défaut, il 
faut expliquer, pour établir l ’harm onie com plète, le 
texte hébreu et le réc it assyrien . En différents passages, 
Sargon revendique le siège et la prise de la v ille , sa 
destruction, la déportation des habitants, leur installa
tion en des pays lo in tains, les tributs prélevés sur eux : 
tout cela durant le s  quelques m ois, in a  r iè  s a r r u t iy a ,  
qui précédèrent sa prem ière année officielle et com 
plète. Il est très adm issib le qu’une partie de ces faits 
aient eu leur exécution sous le règne et pour le compte 
de son prédécesseur, quoique peut-être avec le concours 
de Sargon com m e général ; m onté sur le trône, Sargon  
aura revendiqué pour lu i toute la cam pagne. Oppert a 
essayé de docum enter ce partage entre les deux rois 
assyriens, en faisant rem arquer que la destruction de 
la v ille  de S a b a ra ïn ,  p lacée par la Chronique baby
lon ienne dans le règne de Salm anasar, pouvait p récisé
m ent confirm er cette  hypothèse à cause de la ressem 
blance des caractères ba  et m a ,  et de la d ivergence  
des transcriptions entre la Chronique et les textes 
assyriens. — On peut aussi trouver la conciliation  du 
côté du texte hébreu; l ’annaliste du règne d’Osée ne  
donne le nom de Salm anasar qu’au début du récit; 
dans le reste de la narration il m entionne cinq fois en  
term es généraux le ro i d ’A s s u r ; le  m êm e récit est 
donné au chapitre suivant, IV R eg., xvm , 9-10; m ais le 
verbe qui indique la prise de la v ille , au lieu  du sin gu 
lier , est ah p luriel, i lk id u ,  com m e s’il ne se rattachait 
plus au sujet des verbes précédents, Salmanasar. On 
peut donc adm ettre que le ro i d ’A ssu r ,  non nom m é, 
y. U ,  est un autre personnage. — La solution  définitive  
ne pourra être donnée que si l ’on découvre un jour les  
annales de ce prince. G. R aw linson , T h e  fiv e  g re a t M o
n a rc h ies, 1879, t. ii , p. 135-139; Maspero, H is to ir e  a n 
c ien n e  des p e u p le s  de  l ’O r ie n t, les E m p ir e s ,  p. 209-216, 
où il désigne ce prince sous le  nom  de Salm anasar V, 
com m e J. Ménant, A n n a le s  des ro is  d ’A ssy r ie ,  p. 149- 
150; Schrader, K e il in s c h r i f t l îc h e  B ib lio te k ,  t. il, p. 32- 
33; p. 276-277; Schrader-W hitehouse, T he C u n e ifo r m  
In sc r ip tio n s  a n d  the  o ld  T e s ta m e n t ,  t. i, 1885, p. 258 
267 ; Vigouroux, L a  B ib le  e t les d éco u ve rte s  m o d e rn e s ,  
6e éd it., t. m , p. 543-595. E. P a n n ie r .

S A L M E R O N  Alfonso, le quatrièm e et le  p lus jeune  
des prem iers com pagnons de saint Ignace de Loyola,

V. -  44
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né à Tolède en  1514 ou 1515, m ort à N aples le 13 fé
vrier 1585. Ce fut à Paris qu’il s’attacha à sa in t Ignace 
en  1534. Il fit la prem ière fondation de l ’ordre des Jé
su ites à N aples en  1551. Les papes lu i confièrent des 
m issions im portantes. Il prit une grande part aux tra
vaux du concile de Trente, où il fut théologien  des papes 
P aul III, Ju les III, P ie IV. Il a la issé  des C o m m e n ta -  
r i i  in  E v a n g e lic a m  h is lo r ia m ,  etc., 16 in-f°, Madrid, 
1598-1602; Cologne, 1602, 1612. Ce sont m oins des 
com m entaires que des d issertations théologiques, 
m ais ils  ont une vraie valeur exégétique. V oir Ignacio 
Torrès, V id a  d e i s ie rvo  d e  D ios P . A lo n so  S a lm e r o n ,  
esc r ila  en  le n g u a  i ta l ia n a  p o r  e l P . José B o ero , Bar
celone, 1887.

S A L M 1 A S  (hébreu : S  é lé m y d h ;  Septante : SeI.Ejj.ca 
[Voir S é lé m ia s ] ) ,  un des fils  des descendants de Bani 
qui furent ob ligés, du tem ps d’Esdras, d ’abandonner  
leurs fem m es étrangères. I Esd., x, 39.

S A L M O N  (hébreu : S a lm ô n ;  Septante : SaXjroiv), 
fils de N aasson, de la tribu de Juda, ancêtre de Booz 
et de David. R uth, iv , 20, 21 ; I P ar., ii, 11 ; Matth., i, 
4, 5 ;  Luc., m , 32. Son nom  est d iversem ent écrit en 
hébreu, S a lm â ',  I P ar., ii, 11; S a lm â h ,  R uth, iv, 20.

S A L M O N A  (hébreu : S a lm ô n à h  ; Septante : S e ) -  
jj.wva), cam pem ent des Israélites dans le  désert, à 
l ’époque de l ’exôde, entre la m ontagne de Hor et Phu- 
non. N um ., x x x m , 41-42. Le site en e st in con n u . Cette 
station, dit le P . Lagrange, dans la R e v u e  b ib liq u e , 
1900, p. 284, « doit être placée norm alem ent entre la 
m er et Fenân (voir P h u n on , col. 337), à peu près à la 
lign e de partage des eaux, m ais aucun voyageur ne 
signale ce nom . »

S A L M O N E  (SaXjjcMvri), prom ontoire de l ’ile  de Crète, 
situé tout à fait à l ’extrém ité nord-est, en face de Cnide 
et de R hodes. Strabon, X, III, 20. Voir la carte de l ’ile  
de Crête, t. ii, col. 1113-1114. — N ous lison s , A ct.,x x v n , 
7, que le navire alexandrin  qui conduisait saint Paul à 
Rom e passa devant Salm oné. Le récit fournit quelques 
détails in téressants, surtout dans le texte grec. Après 
avoir quitté le port de Myre, Act., x x v i i ,  5 (Vulgate : 
Lystres), on était arrivé avec peine en face de la pointe  
de Cnide, à l ’extrém ité occidentale de l ’Asie M ineure; 
là on reçut de bout le vent du nord-ouest, de sorte  
qu’il devint im possible de continuer le voyage en su i
vant la ligne directe, qui passait au nord de la Crète et 
au-dessous de la Morée. Le capitaine changea donc sa 
direction , et résolut, après avoir franchi le prom ontoire  
de Salm one, de s’abriter sous l ’île de Crète. — La p lu
part des géographes contem porains identifient Salm one  
avec le cap Sidéro, qui occupe la pointe nord-est de 
l ’ile . D’autres, m oins b ien, le p lacent p lus au sud, et 
le  confondent avec le  prom ontoire nom m é Plaka. — 
Voir K. Hdck, K re la , e in  V ersu ch  z u r  A u fh e llu n g  d er  
M y th o lo g ie  u n d  G eschichte , 3 in-8“, Gœttingue, 1823- 
1828, t. i, p. 427-428; Jam es Sm ith, Voyage a n d  S h ip -  
iv r e c k o f  S t .  P a u l, in-8°, Londres, 1848, p. 35-37; 2e éd it., 
p. 74-75; C. Bursian, G éograph ie  von G r ie ch en la n d , in-8°, 
t. n , Leipzig, 1862, p. 575-576; T. Spratt, T ra ve ls  a n d  
R escarclies in  C rele , 2 in-8°, t. i, Londres, 1865, p .189- 
190; F. V igouroux, L e  N o u v ea u  T e s ta m e n t e t  les décou
ver te s  archéo log iques m o d e rn e s , 2e éd it., p. 328-329.

L. F il l io n .
S A L O  (hébreu : S a lliV ; Septante : Sa).Mjj.),.lils de 

M osollam , de la tribu de Benjam in, qui habita Jérusa
lem  après le retour de la captivité de Babylone. 1 Par., 
ix , 7. Il est appelé Sellum  dans II Esd., x i, 7.

S A L O M  (Septante : Sa/.wjj.), père d’H elcias le grand- 
prêtre, fils et successeur de Sadoc II dans le  souverain

pontificat. Baruch, i, 7. Il est appelé Sellum  dans I Par., 
vi, 12-13. Voir S ell u m  8.

S A L O M É  (V a/.wjj.ï], de l ’hébreu sa lô m , « paix », 
et signifiant : « pacifique »), nom  de la fem m e de 
Zébédée et de la fille d’H érodiade.

1 .  SALOMÉ, fem m e du pêcheur galiléen  Zébédée, m ère 
des apôtres Jacques et Jean. Elle est m entionnée dans 
les Évangiles, tantôt d irectem ent sous son nom , Marc., 
x v ,40, et xvi, 1, tantôt par la périphrase «m ère des fils 
de Zébédée », M atth., xx , 20, et x x v i i , 58. Cf. Matth., 
x x v i i ,  56; Marc., xv, 40.

1° S a lo m é  d a n s  les É v a n g ile s .  — Les biographes de 
N otre-Seigneur parlent d’e lle  en quatre circonstances  
différentes. — a) Ils nous apprennent d’abord qu’elle  
était du nom bre des saintes fem m es qui accom pagnèrent 
Jésus durant quelque tem ps dans ses voyages de prédi
cation, et qui subvenaient généreusem ent à son en tre
tien  et à celu i de ses d iscip les. Cf. M arc., x v , 40-41 ; 
Luc., vm , 2-3. Il suit de là q u ’elle  et son m ari jo u is
saient d ’une certaine aisance. —• b) Il est aussi question  
d’elle  à l ’occasion de la dem ande am bitieuse qu’elle  
adressa au Sauveur pour se s fils. M atth., x x , 20-21. 
Requête im parfaite, qui valut à Salom é le  juste blâm e de 
Jésus. — c) Avec les autres sa intes fem m es, e lle  suivit 
N otre-Seigneur de la Galilée à Jérusalem , lorsqu’il  s ’y 
rendit pour la dernière pàque de sa vie, et e lle fut le 
tém oin courageux de son crucifiem ent et de sa m ort. 
Cf. Matth., x x v ii , 55-56; Marc., xv , 40-41. — d ) De grand  
m atin, le jour de la résurrection du Sauveur, elle alla 
au sépulcre avec ses am ies; e lle fut a in si une des pre
m ières à constater qu’il était vide, et à apprendre de la 
bouche de l ’ange que Jésus était vraim ent ressuscité- 
Cf. Matth., x x v ii , 56; Marc., xvi, 1.

2» S a lo m é  e t la  tra d it io n .  — Les anciens auteurs  
ecclésiastiques ont ém is p lusieurs op in ions au sujet de 
la m ère des fils de Zébédée. Ils ia regardent : — a )  com m e  
la fille de saint Joseph par un prem ier m ariage. C’est 
en particu lier le  sentim ent de saint Épiphane, A d v .  
liæ r ., lx x v i i i ,  9, t. x l i i ,  col. 712. Voir aussi Cotelier, 
A d  C o n s litu t. a p o st., lib . i i i ,  c. 66, édit. C lerici, n , 
p. 280. — 6) Comme la fille de Cléophas, leq u el aurait 
été frère de saint Joseph. H égésippe, dans Eusèbe, H . E -, 
m , 11; iv, 22, t. xx , col. 248, 380. Cette interprétation  
s’appuie en partie sur les m ots « Marie de Cléophas », 
Joa., x ix , 25; m ais ils  d ésignent, d’après l’explication la 
plus naturelle et la p lus com m une, la fem m e et non  
pas la fille de Cléophas. — c) Com me la fille du prêtre 
Zacharie, père de saint Jean-Baptiste, qui aurait ét^ 
aussi le frère de saint Joseph. L’h istorien  N icéphore  
cite en ce sens Hippolyte de Porto, H . E . ,  i l ,  3, 
t. c x lv ,  col. 760. Voir aussi J. K. T hilo, C odex ap o cry-  
p h u s  N ov i T e s ta m .,  in-12, Leipzig, 1832, p. 362-364, 
note, i l  est im possib le de se prononcer sur ces divers 
sentim ents.

3° S a lo m é  e t la s a in te  V ie rg e . — D’après d ’assez 
nom breux exégètes contem porains, presque tous pro" 
testants, la m ère des apôtres Jacques et Jean aurait 
été la sœ ur de Marie, m ère de Jésus. Ils allèguent 
com m e preuve principale le passage Joa., xtx, 25, ou 
nous liso n s : « Auprès de la croix de Jésus se tenaient 
sa m ère, et la sœ ur de sa m ère, M arie (fem m e) de 
Cléophas, et Marie M adeleine. » Suivant eux, ce texte 
désignerait quatre saintes fem m es, groupées deux 3 
deux : dans le prem ier groupe, nous aurions la sainte 
Vierge et sa sœ ur, dont le nom  ne serait pas men" 
tionné; dans un second groupe, Marie, fem m e 
Cléophas, et Marie M adeleine. Com m e, d ’autre part, ln® 
synoptiques signalent la présence de Salom é au Ca 
vaire, cf. Matth., x x v ii, 56, et Marc., xv, 40, on a conc 
qu’elle ne diffère pas de la sœ ur de la sainte Vier» ’ 
La P escliito  et la traduction persane, ajoute-t-on, fav0
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ion *r ce*le interprétation, car e lles ont inséré la con- 
«n f 10n St avan^ es m ots « Marie de Cléoplias ». Voir, 
| 7e( a' eurc ê ce sentim ent, W ieseler , D ie S n h n e  Z ebedâ i 
184061 n  ^ es H e r r n ,  dans les S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n ,  
Luth 1̂ et les com m entaires d ’Ew ald , Lücke,
25 q3 éd it.), Meyer, W estcott, etc., sur J o a .,x ix ,
Salo 6S- au*eurs disent encore que, dans l ’hypothèse où 
désu.ne aura' t cté si étroitem ent un ie à la m ère de 
Sp. ?’ on s’expliquerait m ieux, d'un côté, l ’affection  
qui 8 .̂ ont *e Sauveur entoura les fils de Zébédée, 
côté a,Ura'ent été ses cousins germ ains, et, d’un autre 
Ojj.,j a hardiesse de la requête de Salom é, Matth., xx, 
Maître com Pren clrait m ieux aussi pourquoi le divin  
■hère SUP- P °'nt d’expirer, confia de préférence sa 
Preu • * Sa’n*' Jean. — Mais il faut avouer que les 
enti('.eS ôrrneUes et décisives de cette parenté font 
Porté*em en*; défaut, car celles qui viennent d’être rap- 
ÀuCljes sont de constituer un argum ent solide. 
pas§a m anuscrit grec ne contient la conjonction e t au 
elle ^  indiqué; dans les versions où on la trouve, 
l ’avop 6*0 in lr°duite arbitrairem ent. La tradition, nous 
la p ' Vll> est tout aussi m uette que les Évangiles sur 
eût • . en ffnestion, et pourtant il sem ble que, si e lle
tnen0Xlst.éi les écrits apostoliques auraient d iflicile-  
■fue °.mis de la sign aler. N e d isen t-ils pas clairem ent 
" frèr Jacques le M ineur et saint Jude étaient les 
18. j as *> c’est-à-d ire, les cousins de Jésus? Cf. Gai., i, 
t°me ’> L L  etc. Aussi, à la su ite de saint Jean Chrysos- 
les CQ 6 sa*nt Jérôm e, de saint Thomas d’Aquin, etc ., 
presqlïlm.enjlateu rs catholiques ont-ils toujours adm is, 

éshrp0 a l ’unan im ité, que le  texte Joa., x ix , 25, ne 
la Pas quatre personnes, mais trois seu lem en t : 
elle | ere Jésus; sa sœ ur, qui aurait porté com m e  
horp n° m de Marie — sans doute avec un second  
serait ,rrneHant de les d istinguer facilem ent — et qui 
Marie M V?nue la fem m e de Cléophas ou A lphée; enlin  
Lt cp f ^lu ine. Dans R outh, R c liq u iæ  sacræ , i , 6 , on 
t/UaitiQ Lment, qui rem onte peut-être à Papias : Is læ  
nUnoi js %n eva n y e li°  r c p e r iu n lu r  : ... M a r ia  Jacobi 
Jfaj-jæ S e t  Jo sep h  m a te r ,  u x o r  A lp h æ i, so ro r f u i t  
nat. b iom in i q u a m  C leophæ  Jo a n n es  n o m i-
-c édit n*r’. Éouard, L a  v ie  de N .-S . J é su s-C h r is t, 
N .-5 ai*is, 1892, t. i i ,  p. 420; Le Camus, L a  v ie  de  
L’0hij)lgSWs' ^ /ir!SG Ptiris, 1887, t. m , p .343; P . Schanz, 
ln-8«! j u!a>, u ber das E v a n g e l. des he il. Jo h a n n es , 
Qeliùn i *’ ^ulnngue, 1885, p. 557; lvnahenbauer, E v a n -  
J'ôlj^ ^ ec- Jo a n n en i, in -8», P aris, 1898, p. 543; F. X. 
Ihdigjj l'rt -Jef'assler C o m m e n ta i' zu  d en  v ie r  E v a n -  
^ e<ln l ’A,' Iv> Éraz, 1892, p. 319; L .-C l. F illion , S a in t  
P- 5.£j an9 é lis te , sa v ie  e t ses écr its ,  in-12, P aris, 1907,

L. F il l i o n .
2

l^Guel J*He d ’Hérodiade et d’IIérode-Philippe,
r>arnn i ‘J’Hécode le Grand par la seconde  

'Particulie • n i ’ C0'’ ®39-640), et qui vécut en sim ple  
L lu, Cojr a Jérusalem . Voir H é r o d e - P i i i l i p p e  Ier, 
îî0rnrnée à ’ est m entionnée, mais sans être 
*Pas (loqn,a^s les Évangiles. P endant un repas qu’An- 

■ i dansa ” ] pour fêter l ’anniversaire de sa naissance, 
'd'armé ]u■ evant lui et devant ses convives. Le roi 
, eûianderaI-tPr0ln'l lu i accorder tout ce qu’e lle  lui 
J* léte de ]' ’ e" e dem anda, à l ’instigation de sa m ère, 
ni: 22-28; M !û;Iîapliste: Co qui lu i fut accordé. Marc., 
f  as tard « * XIV’ ü"dl- — Salom é épousa un  peu  

rachoniti,]0ri on° le i Ie tétrarque de l’Iturée et de la 
. ■ 649-650^’ prmmP au ssl H érode-Philippe(voir t. n i, 
qLÇûsa en Lf. Luc., i i i , ‘2. Lorsqu’il fut m ort, e lle  
i ' 1 aPpartenC°!1C'es noces Aristobule, roi de Chalcis,
u . 89-610] ii  aussl à la fam ille d ’Hérode (t. m , 
v®r°de, e ce second m ariage elle eut trois fils,
j - .  II, v, 4 . ^ rlst°Lule. Cf. Josèphe, A n t.  ju d .,

lSchen  Fo/7- ’ ,VIII> L; E. Schürer, G esch ich te  des 
ies in i Z e i la l te r  Jesu  C h r is ti ,  3° éd it.,

t. i, L eipzig, 1901, p. 411-442. D’après N icép liore, H . E . ,  
i, 20, t. c x l v , col. 692, e lle  serait morte d’une m anière  
tragique, du vivant de sa m ère : tandis qu’elle  traver
sait une rivière dont la surface était gelée, e lle  serait 
tom bée dans l ’eau jusqu’au cou, et la glace, se resser
rant, lu i aurait tranché la tête . Mais ce n ’est là qu’une 
légende sans consistance. L. F i l l i o n .

S A L O M I ,  nom de deux Israélites.

1 .  S A L O M I  (hébreu : S e tô m î,  « pacifique »; Sep
tante : Se),eu;), père d’Ahiud, de la tribu d ’Aser. Son 
fils fut chargé de représenter sa tribu dans le partage 
de la Terre P rom ise. N um ., x x x iv ,2 7 .V o ir A m u D l,t .i ,  
col. 295.

2 .  s a l o m i  (grec : Sx/.w g), nom , dans I Mach., n , 
26, du père de Zamhri. Il est appelé Salu , N um ., 
xxv, 14.

S A L O M I T H  (hébreu : S e lô m it ,  « pacifique »), nom  
de sept Israélites, cinq  hom m es et deux fem m es, dans 
le texte hébreu. Une de ces fem m es est appelée dans la 
Vulgate Salum ith , Lev., xx iv , 11; un hom m e, Selo- 
m ith , I Esd., vm , 10; et un autre hom m e S élém ith , 
I P ar., xxvi, 25-26. Voir ces nom s.

1 .  S A L O M I T H  (Septante : Eal.wpeûQ, fille de Zoro
babel, fils de Phadaïa, prince de Juda, sœ ur de Mosol- 
lam  et d’H ananias. 1 P ar., m , 19.

2 .  S A L O M I T H  (Septante : 2a5.Mp.t0), fils de Sém éi, 
descendant de Gerson, de la tribu de Lévi, ch ef des 
G ersonites sous le règne de David. I Par., x x m , 9. Il 
est possible qu’au f .  10, il fa ille  lire Salom ith au lieu  
de Sém éi. Voir S é m é i , père de L éhelh .

3 .  s a l o m i t h  (Septante] : EaXwp.MB), lévite, ch ef de 
la fam ille d’Isaar du tem ps de David. J P ar., xx m , 18. 
Son nom  est écrit Salém oth. I P ar., xx iv , 22. Voir S a - 
l é m o t h , col. 1373 ; I s a a r  1, t. i i i , col. 936.

4 .  S A L O M I T H  (Septante : 2aVi)pM0), fils, ou, d’après 
quelques com m entateurs, fille de Roboam , roi de Juda, 
et de Maacha. II P ar., x i, 20.

S A L O M O N  (hébreu : S e lo n iô h  ; Septante: 2m).mp-mv; 
Nouveau-Testam ent : EoXopiàv), fils et successeur de 
David. Il régna de 1015 à 975, d’après l ’ancienne ch ro
nologie, m ais d’après le synchronism e des docum ents  
assyriens, à une époque postérieure. Ces dates doivent 
êlreab aissées probablem entd’une quarantaine d’années.

I. S e s  p r e m i è r e s  a n n é e s . — 1» S a  n a issa n ce . — Sa
lom on naquit de David et de B ethsabée. Onze fils sont 
attribués à David pendant sa royauté à Jérusalem ; ils  
sont nom m és dans l ’ordre suivant : Samua, Sobab, Na
than, Salom on, etc. II R eg., v, 14. D ’autre part, ces 
quatre prem iers fils ont Bethsabée pour m ère. 1 Par., 
u i ,5 ;  x iv , 4. 11 faudrait donc conclure de ces trois 
textes que Salom on a été le quatrièm e fruit de cette  
union  et non le second, com m e le donnerait à supposer  
un autre passage. II R eg., x i i , 24. Samua serait alors 
le fils de l ’adultère, mort peu après sa naissance; Sobab 
serait le second fils, dont il n ’est p lus question par la 
su ite et qui m ourut peut-être en bas-âge; le troisièm e, 
Nathan, devint la souche d’une descendance qui 
aboutit à Joseph, fils de Marie, Luc., m , 31; cf. J. Ges- 
lin , N o u v e l essa i d ’in te rp r é ta tio n  des d e u x  généa log ies  
de J ésu s ,  dans la R e v u e  p ra tiq u e  d ’A p o lo g é tiq u e , 
l e  déc. 1908, p. 362; Salom on viendrait au quatrième 
rang. On ne peut pas dire que Salom on occupe celte  
place parce qu’aussitôt après l ’h istorien  veut faire sa 
généalogie. I P ar., i i i , 5, 10. L’observation ne s ’ap-
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plique pas aux deux autres passages. I l R eg., v, 14; 
I P ar., x iv , 4. Il est donc probable qu’après avoir parlé 
de la m ort du prem ier fils, l ’h istorien  des R ois passe 
sous silen ce  les deux suivants, pour en  venir im m édia
tem ent à celu i qui fut le  p lu s célèbre et dont il a à 
raconter l ’h istoire. — D’après Josèphe, A n t .  ju d .,  VII, 
X I V , 2; VIII, I ,  1, Salom on était v e i ü t o i t o ç  naï; et véoç 
r>jv v|),txtav Ên w’/, encore très jeu ne , quand il eut à 
succéder à son père. Il serait m onté sur le trône à 
quatorze ans et l ’aurait occupé quatre-vingts. A n t.  ju d . ,  
VIII, v i i ,  8 .  Le second chiffre double ce lu i de la B ible; 
le prem ier ne peut donc insp irer confiance, ni suppléer  
au silen ce  des auteurs sacrés sur la date de la n a is
sance de Salom on. On ne peut davantage accepter  
l ’assertion  de S. Jérôm e, faisant arriver Salom on sur 
le trône à douze ans. I n  I s . ,  n , 3, t. xxiv, col. 63. On 
suppose p lus vraisem blablem ent que le prince avait 
une vingtaine d'années quand il devint roi. III Reg., 
m , 7. Cf. M eignan, S a lo m o n , Paris, 1890, p. 20. Il n a 
quit donc vers la vingtièm e année du règne de David 
qui dura quarante ans. A cette date, David régnait de
puis treize ans à Jérusalem . III R eg., il , 11. Il est à 
croire que son un ion  avec Bethsabée n ’avait pas tardé 
longtem ps après son insta llation  dans la nouvelle ca
p itale. Entre la h u itièm e et la v ingtièm e année de son  
règne, David avait eu le  tem ps, par conséquent, d’avoir 
plusieurs fils de Bethsabée, et Salom on serait en réa
lité le plus jeu ne d’entre eux.

2» S o n  n o m . — Le nom  de Salom on vient de sâ lô m , 
qui sign ifie « paix » et « santé ». Comme le s  Hébreux 
s’insp iraient souvent des circonstances pour ch oisir  un 
nom  à leurs enfants, il y a lieu  de penser que le nom  
de Salom on reflète une époque de prospérité et de paix 
dans le règne de David, telle que celle  qui s ’écoula 
entre la guerre contre les A m m onites et la révolte 
d’Absalom . Il sign ifie « pacifique », com m e le grec 
Eîprjvocîoç, Irénée, et l ’allem and F rie d r ic h ,  Frédéric. Il 
avait été cho isi par D avid; il prévalut sur celu i de 
Y ed îd ijâ h , « aim é de Jéhovah », que lu i attribua le pro
phète Nathan. II R eg., x n , 25.

3° S o n  éd u ca tio n . — P lu sieu rs influences heureuses  
s’exercèrent sur la jeu nesse du prince. David, dont les 
prem ières années avaient été si dures, si m ouvem entées, 
si p érilleu ses , fit élever son fils dans le calm e de sa 
nouvelle cour. Il veilla à ce qu’une éducation en rap
port avec sa condition lu i fût donnée. On instruisit 
donc le jeu ne prince aussi b ien  qu’on pouvait le faire 
à cette époque. Les ind ications de la Sainte-Écriture  
sur la su ite de son règne m ontrent qu’on lu i apprit la 
sc ience des lo is, ia poésie , la sc ien ce  naturelle de 
l ’époque et cette p h ilosop h ie à la fois théorique et pra
tique qui se form ulait en  sen ten ces brèves, mais de 
form e originale et vive. Cette culture ne pouvait pro
duire que d’excellen ts effets sur une in te lligence  
éveillée  et heureusem ent douée, com m e était celle  du 
jeu ne prince. Sa m ère, B ethsabée, paraît avoir été, à Ja 
su ite de sa faute et de son  repentir, une fem m e de 
sens et de bon con se il. Elle exerça sur son jeune fils 
une influence profitable, que ne gênaient en rien les  
habitudes de la cour de David. Car les rois israélites 
n ’im posaient n u llem en t aux fem m es cet esclavage et 
cet abaissem ent qui éta ient de règle dans les harem s 
orientaux. Bethsabée put donc se consacrer en toute 
liberté au so in  physique et m oral de son fils. E lle y fut 
puissam m ent aidée par le prophète N athan, qui avait 
salué dans l ’enfant naissant le « bien-aim é de Jéhovah », 
et qui aidera un jour le jeune hom m e à recu eillir la 
couronne paternelle. Le prophète s ’appliqua sans nul 
doute, de concert avec David sincèrem ent revenu à la 
fidélité envers D ieu, à développer la p iété dans le cœur  
du prince. S es efforts furent couronnés de succès, au 
m oins pendant la jeu nesse et la prem ière partie du 
règne de Salom on. — A cet en se ignem en t théorique

s ’ajoutèrent les leçon s de l ’expérience. Les guerres de 
David étaient term inées quand Salom on vint au m onde. 
Celui-ci n ’acquit donc de connaissances m ilita ires  
qu’au contact des vaillants hom m es qui avaient guerroyé  
avec son père. S i jeu ne pourtant qu’il fût alors, il dut 
être tém oin  attentif et dou loureusem ent im pressionné  
de la  révolte d’Absalom , de la fuite et des épreuves de 
son père et des calam ités qui furent la conséquence de 
l ’ingratitude de son  frère aîné. — Des chiffres trans
crits par les auteurs sacrés, résu lte un fait qui ne  
la isse  pas que d’étonner. Salom on régna quarante ans. 
III R eg., x i, 42. Son fils Roboam avait quarante et un  
ans quand il lu i succéda. III R eg., x iv , 21; II P ar., x i i ,
13. Il était donc né un an avant que Salom on ne devînt 
roi, ce qui suppose une chose très naturelle en  soi, le  
mariage du jeune prince vers l ’âge de dix-huit ans. 
Mais Roboam avait pour m ère Naama, l’A m m onite. 
III R eg ., x iv , 21; II P ar., x n , 13. Les A m m onites  
étaient exclu s à jam ais de l ’assem blée d’Israël. D eut., 
x x m , 3. B ien  que les m ariages avec des C hananéennes  
fussent seu ls  form ellem ent défendus, D eut., v u ,  3, 
ceux que l ’on contractait avec d’autres étrangères 
n ’éta ien t pas vus de bon œ il, au m oins après la capti
vité. I E sd., ix , 1, 2; x , 1-17. N éh ém ie dit m êm e à 
ceux qui avaient épousé des A zotiennes, des Am mo
n ites et des M oabites : « N ’est-ce pas un  péché de ce 
genre q u ’a com m is Salom on, roi d’Israël?  » II E sd ., 
x m , 26. Com m ent David, B ethsabée et Nathan ont-ils 
la issé  le  jeu ne Salom on prendre une étrangère plutôt 
qu’une fille d’Israël? On l’ignore. Toujours est-il que 
la chose n e dut pas paraître alors aussi anorm ale que 
dans la su ite, car les h istorien s sacrés ne font aucune 
rem arque à ce sujet.

II. I n a u g u r a t io n  d u  r è g n e . — 1» D é s ig n a tio n  de  
S a lo m o n .  — Dieu avait prom is à David que sa posté
rité régnerait après lu i et qu’un fils, qui lu i succéde
rait, bâtirait une m aison à son nom . II R eg., vu , 12,13- 
Mais ce successeur n ’avait pas été désigné tout d’abord. 
Aussi l ’un des fils que David avait eus à Hébron, Absa- 
loin, le tro isièm e d’entre eux, né de Maaca, fille du roi 
de G essur, in tr igu a-t-il pour s ’assurer ia succession  
de son père. II R eg., xv, 1-6. Il finit m êm e par se  ré
volter ouvertem ent, obligea David à s ’enfuir au delà 
du Jourdain , s’installa  à Jérusalem , m ais ensuite fut 
défait dans la forêt d’Ephraïm  et périt de ia main de 
Joab. II R eg., x v iii , 6-15. Cette révolte décida proba
blem ent David à prendre des m esures pour désigner  
son successeur. Il prom it à Bethsabée que son fils Sa
lom on serait roi après lu i. III R eg., i, 13. Lui-même 
attribua ensuite ce choix à Jéhovah, sans douteparceque  
Nathan avait contribué à le lui in sp irer. I P ar., xxvllb  
5 , 6. Mais ce choix ne paraît pas avoir été divulgué au 
m om ent où il fut arrêté. Les in trigues du frère ainé de 
Salom on, Adonias, hâtèrent l ’avènem ent du fils de 
Bethsabée au trône. Voir Ad o n ia s , t. i, co l. 224.

2» S a c re  d e  S a lo m o n .  — David ayant été préven11 
qu’Adonias se faisait proclam er roi, le  prêtre Sadoc e 
le prophète N athan, sur son ordre, firent m onter Sa' 
lom on sur la m ule du roi, et, accom pagnés de la gare 
royale, com m andée par Banaïas, et d’une foule 1 
peuple, ils  le condu isiren t à la fontaine de Gibet1’ 
située dans la vallée du Cédron, à quatre cents mélr 
au-dessus d’En-Rogel. Voir la carte, t. i i i ,  fig- ** ' 
col. 1355. Là, le prêtre Sadoc o ign it Sa lom on ,on  s Çn °'_ 
de la trom pette, tout le peuple cria : Vive le  roi Sa 
m on! et on recon d u isit le prince avec de gran  ̂
acclam ations pour le faire asseoir sur le trône. — 
bruit des trompettes et, aussitôt après, la nouvelle 
ce qui venait d ’élre accom pli terrifièrent Adonias, 4 
courut sa isir  les  cornes de l ’autel, pour se garaI 
contre une exécution possib le . Exod., x x i,1 4 . tint 
l ’épargna, à condition q u ’il se m ontrât loyal et se 
tranquille. III R eg., i, 38-53.
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se *n s tru c tl0 n s  de  D a v id .  — Instruit par cette
tint°n - tentative d’usurpation, David, avant de m ourir, 
a i’ s |gnaler à son jeune successeur les m esures qu’il 
' rai  ̂ a prendre pour affermir sa royauté. Il lu i fallait 

prem ier lieu  être fidèle au service de Téhovah. l ’u is, 
à traiter sévèrem ent Joab, le m eurtrier d’Abner 

en asa *e fauteur des prétentions d’Adonias; il 
de Ser?lt m ™ e pour Sém éï, qui avait m ontré tant 
va' V f nce contre lu i. De te ls personnages ne pou- 
rè ent Que des causes de trouble pour le nouveau  
m a l  n > f D a v i d  ajouta d’autres recom -
j| n étions relatives à la construction du T em plefutur. 
j. Provoqua les offrandes de son  peuple, en  vue de 
ji« Uvre ® entreprendre, et demanda q u ’on secondât son  
•eut t n°ore j eu n e' I P ar ., xx ix , 1. Il fit ollrir devant 
de r .Peuple de grands sacrifices à Jéhovah, suivis 
pr ,8S^®S Pendant lesqu els Salom on fut de nouveau  
Pou r°*’ *’° 'S n it encore et l ’on fit de même 
d’A r  ? at'oc’ lu i  devint gran d -p rêtre  à la place 
1 p la*nar, com prom is dans le  com plot d’Adonias. 
rir .r’’- XXIX’ 20-25. David pouvait m aintenant mou- 
trô â*ssa't un successeur incontesté sur un
la 6- afferm i. En faisant renouveler so lenn ellem en t  
pr„Ce.I!em on*e du sacre, hâtivem ent accom plie une  

™lere fois à la fontaine de Gihon, il avait assuré
i-n. nouveau roi la consécration définitive de sa
r ° 5 a u t é .

^ ES PREM,ERS a c t e s  d u  r è g n e . — 1° Les m esu res  
pèt-e l^ e u r - — Pour obéir aux instructions de son  
duit ' mon surveilla de très près ceux dont la con-
a Passée pouvait constituer une m enace pour son 
lui r • ' ^ on ‘as, par de nouvelles in trigues, courut 
poi; ' - m e  au-devant du châtim ent. 11 chercha à avoir 
aD r lem me Abisag, la Sunam ite, la dernière qui avait 
crée rtenU a David- III R eg., i, 3, 4. C’était vouloir se 
mort Un t*tre a r°I’auté' ■’ al0111011 Ie Ht m ettre à 
troi v,’i ? arce qu il ne voulait pas que son règne fût 
Volte p com m e celu i de son père l ’avait été par la ré- 
I>eai a'om -P avid  avait eu des fils nom breux, dont
dan<TC° UI> étaient les aines de Salom on. Il y avait là un  
(jr Per,a écarter, car chacun d'eux pouvait se croire des 
autlas. a pégner. En faisant périr résolum ent le plus 
mem leRs! le roi donna à tous les autres un avertisse
u r  na.cessalre et efficace. — Le grand-prêtre Abia- 
-été avait trem pé dans le com plot d’Adonias et il avait 
I Par-em^'aC  ̂ ^ar ^adoc, rïu tem ps m êm e de David. 
chas ' XXIX’ Salom on respecta sa v ie, m ais il le 
réali a’. a*'n qu’il ne rem plit plus ses fonctions. Ainsi se 
ser . ait une prophétie de Sam uel à Héli sur le sort ré- 
~~ Vi f UX ĉ escer,dants de ce dernier. I R eg., ii, 30-36. 
nias eusuite le tour de Joab, l ’autre com plice d’Ado- 
c°min eut lJeau chercher un refuge auprès de l ’autel, 
Par p 6 aIa't â*t jadis Adonias; Salom on l’y fit frapper 
^avid n?)as' — Restait Sém éi, l ’an cien  adversaire de 
posséd • ^ eS'> XVR 5-13. Il était de Bahurim , où il
mille h t*0 6ranfies propriétés, et com m andait à 
aurait ° mines de Renjam in. Pour l’iso ler de ceux qu’il 
■à J,ir soulever, Salom on lu i prescrivit de se fixer 
peine T  ° m 61 ne Jarnais passer le Cédron, sous 
ans an 6 m°.rt- Sém éi accepta la condition . Mais, trois 
deux dg68’ Réchappa pour a ller chercher à Geth 
f°Ur, Ses ®sc laves qui s ’y étaient en fu is . A son re- 
à la ’c ut m is à mort par ordre du roi, conform ém ent 
®xécuti0Ven^ on qu’il avait acceptée lu i-m êm e. — Ces 
Paître r, , Peuv'ent sem bler sévères; mais il faut recon- 
a Salom es. ®*a*ent justifiées et q u ’e lles assurèrent 
Üté intér'11 ^  a naü ° n quarante années de tranquil- 
fiui se n -ler|UI'-e ’- mai6ré le s  causes de m écontentem ent 

a'Ueurs° Uls’rent dans la su ite du règne. E lles étaient 
Pays ntj j. conf°rm es aux m œ urs orien ta les, dans un 

force pautorü é ne s’im posait efficacem ent que par 
ïecottirnarir|1' 0OBtre’ Salom on n ’eut garde d’oub lier la 

ation que son père lui avait faite en faveur

de la fam ille de B erzellaï. II R eg., n , 7. Voir C h a m a a m , 
t. il , col. 516.

2° L e m a r ia g e  avec la  fille  d u  p h a ra o n . — L’h isto 
rien  des Rois place ce mariage au début du règne. 
III R eg., i i i ,  1 .  Salom on crut qu’il  était de bonne p o li
tique de s ’a llier  avec le pharaon d’Égypte. David avait 
jadis assujetti le pays d’Édom. Il R eg., vm , 13, 14. 
Mais un prince de la fam ille royale idum éenne, Adad, 
avait réussi à fuir en Égypte, où le  pharaon l ’avait 
accueilli avec b ienveillance et lu i avait m êm e accordé 
pour épouse une sœ ur de sa fem m e, la reine Taphnès. 
Quand Adad apprit la m ort de David et l ’exécution  de 
Joab, il revint dans son pays, m algré les observations 
du roi d’Égypte, et « fit du mal » au royaum e israélite, 
en m êm e tem ps que Razon de Dam as, « qui fut un 
ennem i d’Israël pendant toute la vie de Salom on. » 
III R eg., xi, 14-25. P our em pêcher Adad d’abuser 
contre lu i de l ’a lliance égyptienne, Salom on songea  
naturellem ent à s ’assurer un appui en Égypte m êm e, 
où la puissance royale sem ble avoir été m orcelée à cette  
époque. Salom on demanda sa fille à l ’un des pharaons 
qui régnaient alors sur les bords du N il et il l ’obtint. 
Cf. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p eu p les  de  l’O r ie n t  
c lassique , t. ii, p. 738, Il am ena la p rin cesse dans la 
cité de David, en attendant qu’il eût élevé le palais 
destiné à son habitation. Ce m ariage n ’était pas plus  
contraire à la loi m osaïque que la précédente union  
du prince avec Naam a, l ’Am m onite. Il eut des effets 
avantageux. Salom on dut à cette union  la sécurité de 
ses frontières m érid ionales, de grandes facilités pour 
son com m erce, la soum ission  efficace de la population  
p h ilistine de la côte et la possession  de places fortes, 
parm i lesqu elles Gazer était la plus im portante, et que 
le pharaon donna com m e dot à sa fille. 111 R eg., ix , 16. 
Cf. M aspero, H is to ir e  a n c ien n e , t. n , p. 738; Vigou
roux, L a  B ib le  e t les d éco u ve rtes  m o d e rn e s ,  6e éd it., 
t. i i i , p. 268 ; H. V incent, C a n a a n , Paris, 1907, p. 464.

3“ L e  sacrifice  de  G abaon. — Aussitôt après son m a
riage, Salom on organisa une grande dém onstration  
relig ieu se à Gabaon. L’Arche avait été transportée par 
David dans la capitale. Mais com m e le  Tem ple n ’était 
pas encore construit, on offrait des sacrifices à Jéhovah 
sur le s  hauts-lieüx. Gabaon en  était un, et c ’est là que 
se trouvait alors le Tabernacle. Salom on offrit m ille  
holocaustes sur l ’autel de Gabaon; car « il aim ait Jé
hovah, m archant se lon  les ordonnances de David, son  
père. » III R eg., n i, 3. Le fait d’otîrir des sacrifices sur 
les hauts-lieux ne constituait pas une infraction à la 
loi m osaïque, b ien que la Vulgate sem ble l ’insinuer  
dans ce dernier texte. C’était une n écessité que le 
texte hébreu se contente de constater. A la su ite de 
cette so lenn ité relig ieu se , Salom on eut un songe dans 
lequel Jéhovah lu i apparut et lu i dit de dem ander ce 
qu’il voudrait. Le roi dem anda la sagesse pour 
juger le peuple et d iscerner le  b ien  et le m al. Jéhovah, 
satisfait de cette prière, l ’exauça et prom it par surcroit 
à Salom on toutes les prospérités. A la suite de ce songe, 
Salom on retourna à Jérusalem , se présenta devant 
l ’Arche, offrit de nouveaux holocaustes et des sacrifices 
d’actions de grâces et donna un  grand festin  à toute sa 
cour. III R eg., m , 4-15; II P ar., i, 7-13.

4° L e  ju g e m e n t  d e  S a lo m o n .  — Le roi eut bientôt 
l ’occasion d’u tiliser sa sagesse, quand deux fem m es se  
présentèrent à son tribunal en se disputant la posses
sion d’un enfant. Avec un m erveilleux à-propos, il  m it en 
jeu  le sentim ent m aternel pour d iscerner im m édiate
m ent ce lle  des deux fem m es à laquelle appartenait 
l ’enfant. Cet épisode est devenu si populaire qu’on en  
a retrouvé à Pom péi (en 1883) une représentation  cari
caturale (fig. 283).

IV. L e  g o u v e r n e m e n t  d e  S a l o m o n . — 1° L ’a d m in is 
tration. — David avait déjà constitué autour de lu i 
tout un corps de fonctionnaires chargés d’adm inistrer
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le royaum e. Salom on renouvela en  partie ce personnel 
et créa des fonctions nou velles. Il eut auprès de sa 
p ersonne un  prem ier m inistre, qui était le  fils du 
grand-prêtre Sadoc, deux secrétaires, un archiviste, 
un ch ef d’arm ée, Banaïas, le grand-prêtre, Sadoc, un  
con se iller  in tim e, le  prêtre Zabub, fils de Nathan, un  
préfet du palais et un surin tendant des im pôts. III Reg., 
IV, 1-6. Sous David, douze intendants surveilla ient les  
biens du roi et pourvoyaient à la subsistance de la 
cour; m ais chacun d’eux était chargé de tous les b iens 
d ’une m êm e nature, souvent répandus dans tout le 
pays. I Par., xxvn , 25-31. Salom on modifia cette  in sti
tution, dont l ’usage avait sans doute m ontré les  in con 
vén ien ts. Il eut aussi douze intendants, m ais il attribua 
à chacun d’eux une portion du territoire, d istincte de 
la d iv ision  en douze tribus, sur les ressources de la
quelle chacun d’eux, à tour de rôle, devait faire vivre 
la cour pendant un m ois. III R eg., iv, 7-19. Cette orga

nisation rendait la surveillance plus facile et les trans
ports m oins dispendieux. Les in tendants étaient éga
lem ent chargés de faire venir l ’orge et la paille pour la 
cavalerie, dans les différents postes où e lle  se trouvait. 
III R eg., iv , 28.

2° L a  cour. — U n roi donnait une haute idée de sa 
puissance en s ’entourant d’un grand nom bre de per
sonnages et de serv iteu rs. Salom on n ’y m anqua pas. 
11 constru isit dans son palais des appartem ents et des 
cham bres pour ses serviteurs de tout ordre. III R eg., x,
5. Ceux-ci avaient le droit de m anger à la table du roi, 
c ’est-à-dire d’être nourris aux frais de son trésor, eux 
et toute leur fam ille. La dépense de la cour était ainsi 
pour chaque jour de 30 cors (10 148 litres 70) de Heur 
de farine, 60 cors (20 297 litres 40) de farine com m une, 
10 bœufs gras, 20 bœufs de pâturage, 100 m outons, 
puis des cerfs, des chevreu ils, des daim s et des volailles  
engraissées. III R e g .,iv , 22, 23. Ces quantités de vivres 
supposent près de 14 000 personnes nourries, ce qui ne 
paraîtra pas extraordinaire, si l ’on fait entrer en ligne  
de com pte les fonctionnaires et serviteurs de tout rang, 
tout le personnel du harem royal, la garde du corps el 
la fam ille de tous ces ayant-droit, sans parler des autres 
fonctionnaires et pourvoyeurs de province que le trésor 
royal devait entretenir aussi.

3° L ’a rm é e . — Elle avait pour ch ef Banaïas. E lle se 
com posait de troupes à pied et de charrerie . Les

troupes de pied n ’étaient levées qu’en cas de guerre;
11 n ’y avait donc pas lieu  de s ’en préoccuper en  tem ps  
de paix. Il en  était autrem ent de la charrerie. Absalom  
et Adonias avaient été le s  prem iers à posséder des 
chars, com m e in sign es de leurs prétentions royales. 
Voir C i i a r , t. i i , col. 5 6 7 . Salom on eut 1 4 0 0  chars el
12 000 h om m es chargés des chevaux. III R eg., x, 26; 
IL 1 'ar., i, 14. D’après des chiffres qui sem blent attirés 
et décuplés par les cop istes, III R eg., iv, 26 (hébreu, v,
6) et II P ar., ix , 25, il aurait eu 40 000 crèches ou sta lles  
à chevaux. Cf. A r m é e , t. I, co l. 976. D es dépôts spéciaux  
étaient m énagés pour les chars, d’autres pour les che
vaux, dans certaines v ille s  et à Jérusalem . III R eg., ix , 
19; x , 26; II P ar., i, 14; vm , 6; ix , 25. La cavalerie de 
Salom on devait se com posr d’hom m es com battant sur  
des chars, com m e en Egypte. Voir A r m é e , t. i, col. 993. 
A chaque char éta ient attelés deux chevaux.

Salom on se  servit de cette force arm ée pour a s s u r e r

la  paix à l ’in térieur et aux environs de son royaum e. 
11 tint en respect Adad, l’É dom ile, et Razon de Syrie- 
I i i  R eg., xi, 23-25. Il occupa le pays de Gazer, que le  
pharaon lu i avait rem is. IIIR eg ., ix , 16,17. Au n o r d ,3  
s ’empara d’Ém ath, qui com m andait la va llée  de 
l ’Oronte. II P ar., v i i i , 3. Il rédu isit en  servage tout ce 
qui, à l ’in lérieur du royaum e, restaitencore desanciei>s 
C hananéens, A m orrhéens, Iléth éen s, P hérézéens, He- 
véens et Jébuséens, qui ne faisaient pas partie des en
fants d’Israël. III Reg., ix , 20, 21 : Il P ar., v m , 7, 8. I 
arriva a insi à dom iner sur tout le pays qui s'étend3'
« depuis le  fleuve de l ’Euphrate ju sq u ’à la terre de^ 
P h ilis tin s et jusq u ’à la frontière d’Égypte. » (C’est ains* 
que doit se traduire l ’hébreu.) III R eg., IV, 21. Cf. 
plie, A n t.  j u d . ,  VIII, n , 4. En som m e, Salom on n ’Çu 
pas à faire grand usage de se s  forces m ilita ires. Grâc® 
à l ’organisation de son  royaum e et à ses r ich esses, 1 
put conserver la paix pendant tout son règne.

4° L es fin a n ces . — Il fallait à Salom on des r e s s o u i ’C1-^ 
considérables pour faire face aux dépenses de son 3 
m inistration  et de ses constructions. U les em prunt3 .̂  
des sources diverses. — 1. L e s  im p ô ts .  Sam uel aV 
annoncé que le roi prélèverait sur son peuple la dii 
des m oissons, d es v ignes et des troupeaux. I Reg-> ; ., 
15 ,17 . U est assez probable que cette prévision  e 
devenue une réalité à l ’époque de Salom on et q ye . 
douze intendants établis par lu i avaient pour m issi
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la perception de cette d im e. Ajoutée à la dim e  
e lle  faisait peser un im pôt d ’un cinquièm e  

ur les biens de la terre. Il est bien possible aussi que 
a prem ière fenaison , appelée « coupe du roi » ,A m .,v n , 

l j TaJÎ ^éjà <!!(! prélevée au tem ps de Salom on. Cf. 
ét ' Iv’ ~  L es d ro its  d 'im p o r ta t io n .  Ils
j aient exigés des m archands nom ades et des négociants.

es rois d’Arabie y ajoutaient leurs tributs en or et en 
ai>gent. I I I  R eg., x, 15; II P ar., ix , 14. — 3. L e s d ro its  

e tra n s it .  Les m archandises venues de l’est à destina- 
*on des P hén icien s ou des P h ilistin s devaient néces- 
airem ent em prunter le territoire de la Palestine, 
epuis que Salomon était m aître de tout le  pays jus- 

la p Celles qui venaient d’Égypte passaient par
H t d  ne pour arriver en Syrie et chez les H éthéens. 
sacr X’ ’ en exigeait des droits de pas-

ge. — 4 _ p cs p ré se n ts . Les sujets de Salom on lu i 
^Portaient des objets d’argent et d’or, des vêtem ents, 

s arm es, des arom ates, des chevaux et des m ulets, 
* e« n ts  volontaires dont l ’usage ne perm ettait pas de 

dispenser et qui se renouvelaient chaque année. En 
°ur, les contribuables pouvaient voir Salom on et 

entendre sa sagesse. III R eg., x, 24-25. — 5. L e  com -  
terce. Voisin des P h é n ic ien s , le roi d ’Israël consta

n t  les im m enses rich esses que le com m erce leur pro- 
'rait. Il résolut de les im iter. Il se réserva le  m onopole  
6 certains trafics, celu i de l’or, III R e g .,ix , 28, et celu i

I fs  chevaux. II Par., x, 28. 11 établit, dans les endroits 
es plus favorabl es , des entrepôts et des relais pour les

Çavanes m archandes. Sa puissance s ’étendaitjusqu’au- 
[ ues de Thapsaque, où l’on pouvait traverser l’Euphrate. 
il h*-®'’ IV’ fdTTr faciliter l ’accès de ce débouché, 

uatit ou restaura Tlnidmor, la ville des P alm es ou 
a dijre, au m ilieu  du désert, sur la route de Damas à 
'apsaque, III Reg., ix , 19, et m it en état les villes du

II p d Émath qui pouvaient servir de m agasins. 
tr. ar’’ VIII> ’t- A l’in térieu r du pays, pour faciliter les

’T.nsports et *os transactions, il lit paver de pierres 
'Çe s , probablem ent de basalte, les voies qui m enaient 

'Crusalem, cf. Josèphe, A n t .  j u d . ,  VIII, vu , 4, et 
^icnagea des m agasins dans les villes. Il P ar., vm , 5. 

es chevaux et le s  chars qu’il tirait de l’Égypte, et 
t-etre de Goa, étaient achetés, les prem iers 150 sic les  

[Ijr| en t (424 fr. 50) et le s  seconds 600 sic les (1698 fr.). 
jj g** x, 29. Il y avait là, sans nul doute, une source 

gcand profit pour Salom on. Les P hén icien s étaient 
rins; le roi fl ’l sraël voulut lu i aussi posséder une 

''une. Il m  d’A siongaber, à la pointe du golfe É lan i- 
vn'Ue’.Une ville m aritim e. Une tlotte y fut construite, 

»  ^ v t g a t to n , N a v ire , t. iv , col. 1496, 1506, et, de 
tr nc<;r l avec des m atelots de Tyr, ceux de Salom on en 
t e n t  par mer le voyage d ’Ophir. V oirO m iR , t .iv , 
lait l >' vo5-age durait trois ans, et l ’on en rappor-

de por) (je i ’argen t, de l ’ivoire, des sin ges et des 
w ons, m  Reg ) IX) 26_2 8 . x> 22; II P ar ., v m , 17, 18, 
I l jJ“ls 'le santal et des pierres p récieuses. III R e g .,x , 
,|. Pour acquérir ces objets, il fallait en donner  
de r6S e?  échange. La P alestine ne fournissait guère 
ü eg.'?^u^ s pouvant se vendre sur le m arché indien , 
vov ' c a croire que les m arins de Salom on se pour- 
écl'Ulenl d’objets m anufacturés en P h én ic ie  et les  
La | ,n.®ea'ent contre les m atières précieuses d’Opliir. 
de j r a p p o r t a  à Salom on 420 talents d’or, soit près 
lx og p kilogram m es ou p lus de 55 m illion s. III R eg., 
TTa'n" rc année, le roi revevait de toute prove-
Rl £  “6 talents d’or, so it une valeur de 87 812100 francs. 
mon eg’’ x > 14; II P ar., ix , 13. Cf. E ccle ., il , 8. Salo-  
d’Ust em Pf°ya cet or à la fabrication de toutes sortes  
IR Re” S1 _Pour le  T em ple et pour ses palais.
bouci-8 ’’ x ’,® . II se fît, entre autres objets, 200 grands 
®00 sileirS ^.0r Lattu, à chacun desquels il employa 
chacun uS (*'°r fr .), et 300 petits, représentant

m ines d’or (6 600 fr.). Ces seu ls  boucliers va

Première
lévitique,

laient donc une som m e de 19800000francs. On conçoit 
que, dans ces conditions, l’argent eût peu de valeur à 
Jérusalem . III R eg., x, 21. Cf. E ccli., x l v i i , 20. — On ne 
peut assurer que toutes ces r ich esses aient été gérées 
très sagem ent. Un fait sign ificatif perm et d’en douter. 
Vingt ans après la construction du T em ple et des palais, 
Salom on n ’avait pas encore restitué à Hiram 120 talents  
d ’or (16822000 fr.) que ce d ern ier lu i avait avancés, et 
il lu i céda en paiem ent vingt v illes  de G alilée, dont 
Hiram se  m ontra d ’a illeurs peu satisfait. III R eg., ix , 10-
14. Com m ent un. roi qui recevait annuellem ent 666 ta
lents d ’or a-t-il pu rester vingt ans sans pouvoir payer 
120 talents? Les chiffres b ib liques sur les r ich esses de 
Salom on auraient-ils été exagérés par les transcrip- 
teurs?O u enfin, la prodigalité excessive du roi d ’Israël 
est-elle seu le en cause? Cette dernière raison parait la 
plus probable.

V. L e s  g r a n d e s  c o n s t r u c t io n s . — 1° Les p ré p a ra 
t i f s .  — David avait la issé  à  son fils le soin de construire  
un Tem ple à  Jéhovah. III R eg., v, 3; I Par., xxvm ,
2-21. Il avait m êm e fait préparer à l ’avance le plan des 
constructions et le m odèle des usten siles du cu lte, et 
avait m is en réserve 3000 talents d’or (395550000 fr.) 
et 7000 talents d’argent (59500000 fr.) pour être  em 
ployés à l’ornem entation et au m obilier. I P ar., xxvm ,
11-xx ix , 5. A son exem ple, les grands et les r iches de 
la nation avaient fait leurs offrandes com prenant 
5000 talents d’or (659 250000 fr.), 10000 dariques 
(366666 fr.), 10000 talents d’argent (85 000 000 fr.), 
18000 talents d’airain (765594 k il.) et 100 000 talents de 
fer (4253300 k il.). — Il n ’y avait personne en Israël 
qui fût capable d’exécuter des œ uvres aussi im por
tantes que celles que David avait prévues. Salom on  
s ’adressa donc aux P h én ic ien s , habiles constructeurs  
et experts dans toutes le s  œ uvres d’art. Il fit alliance  
avec Hiram , roi de Tyr, et lu i demanda de lu i envoyer 
un architecte capable de prendre la d irection  des 
ouvriers préparés par David. Le roi de Tyr lu i envoya 
maître Hiram , fils d’un Tyrien et d’une fem m e de 
N eplithali. III R eg., vu , 13, 14. Voir I I ir a m , t. m ,  
col. 718. Il s ’engagea aussi à  faire couper dans le 
Liban, par des P hén ic ien s associés à des Israélites, les 
bois nécessaires aux constructions, m oyennant un sa
laire convenu, 20 000 cors de from ent (67 658 hectol.), 
20 000 cors d’orge, 20000 baths de vin (7 776 hectol.) 
et 20000 baths d’h u ile. III R eg., v, 1-12; II Par., i, 3-
16. Les piérres et les autres m atériaux devaient se 
trouver en P alestine . Voir C a r r i è r e ,  t. n ,  col. 319. — 
Enfin, Salom on eut recours à  la corvée pour se procu
rer les ouvriers n écessaires. Voir C o r v é e ,  t. n ,  col. 1032. 
Il leva 30 000 Israélites pour aller alternativem ent p en 
dant un m ois travailler par 10000 dans le  Liban. Ado- 
niram  fut m is à  la tête de ce service. David avait fait 
le dénom brem ent des étrangers, la plupart anciens  
Chananéens, qui séjournaient dans le pays. Il s ’en 
trouva 153600. Salom on en prit 70 0Cü pour porter les 
fardeaux, 80,000 pour ta iller  les p ierres dans la m on
tagne et 3 600 pour servir de surveillants. Les m açons 
de Salom on et ceux de Hiram, les G ibliens, travail
lèrent en com m un. III R eg., v, 13-18; II P ar., j i ,  17,
18. Il arriva a in si qu’une bonne partie des construc
teurs du Temple de Jéhovah furent des idolâtres, sous 
la d irection  générale de Hiram , qui devait l ’être aussi.

2° L e s  co n s tru c tio n s . — Sur le Tem ple, voir T e m p l e .  
Sur les autres éd ifices, voir M a is o n  d u  B o is - L i b a n ,  
t. iv, col. 594; P a l a i s ,  col. 1967. Le T em ple fut cons
truit en sept ans, de la quatrièm e à  la onzièm e année 
du règne. III R eg., VI, 37 , 38. Salom on éleva ensuite  
en treize ans ses trois palais : la Maison du Bois-Liban, 
pour les réun ions o fficielles, sa m aison d ’habilation, 
dans une seconde cour et une autre habitation sem 
blable pour la fille du pharaon. III R eg., v u , 2-12. Sur  
l ’em placem ent de ces palais, voir J é r u s a l e m ,  t. i i i ,
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col. 1351. Par un sentim ent de liaute convenance, Sa
lom on ne voulut pas que le  palais de la reine fût dans 
la cité de David, à cause de la sainteté du lieu  où rés i
dait l’Arche de Jéhovah. II P ar., vm , 11. 11 entoura ces  
palais de plantations et y am ena les eaux de très loin . 
Cf. Eccle-, i i , 4-6; Josèphe, A n t .  ju d . ,  VIII, v ,l-2 . Voir 
A q u e d u c ,  1 . 1, col. 7 9 8 ;  J a r d i n ,  t. i i i , col. 1 1 3 1 .

3° L a  d éd icace  d u  T e m p le .  — Quand le  Tem ple fut 
term iné, Salom on en fit la dédicace so lenn elle  et y 
transporta l’Arche. U ne nuée rem plit l ’édifice sacré, 
au point d’em pêcher les prêtres d’y exercer leur office. 
C’était le  signe de la présence de Jéhovah. Cf. E xod., 
x l , 31, 35. Le roi adressa alors, en face de tout le 
peuple, une longue prière au Seigneur, pour le rem er
cier de daigner habiter a insi au m ilieu  des hom m es et 
te conjurer d’exaucer tous ceux qui viendraient le prier  
dans son Tem ple, Israélites et étrangers. E nsuite, il 
bénit le peuple et offrit en sacrifice 22 000 bœufs et 
120 000 brebis, sans com pter ceux que d’autres offrirent. 
Le peuple était accouru de tout le pays pour assister à 
cette fête, qui dura quatorze jours, à cause de la fête 
des Tabernacles qui fut célébrée à la su ite  de la dédi
cace. III R eg., v m , 1-66; Il P ar., v, 1 -vn , 10. Après ces 
so lenn ités, Jéhovah apparut de nouveau à Salom on, 
com m e il l ’avait fait à Gabaon, et il lui renouvela ses 
prom esses, en ajoutant que, si Israël se détournait de 
lu i, il serait chassé du pays et deviendrait la raillerie  
des étrangers, avec son T em ple abandonné de Dieu. 
III R eg., ix , 2-9; II Par., v u , 11-22. En tous ces récits, 
l ’on n ’entrevoit aucun reproche adressé à Salom on au 
sujet du luxe de ses constructions. C’est donc que cette 
sp lendeur répondait à l ’idée qu’on se faisait de la gloire  
de Jéhovah et de la m agnificence qui convenait au 
prince. La nation ne voyait pas sans fierté les sp len 
dides édifices élevés dans sa capitale.

4° L es a u tre s  tra v a u x .  — Quand ses grandes con s
tructions furent achevées, Salom on u tilisa à d’autres 
travaux l ’an cienne population chananéenne qu’il avait 
réduite en esclavage. 11 m it à la tête de ces ouvriers 
550 inspecteurs chargés de les faire travailler. Il con s
tru isit a insi Mello et le m ur de Jérusalem . Voir M e l i . o , 

t .  i i i , col. 947; M u r , col. 1310. Pendant la construction  
de Mello, un Éphratéen de Saréda, Jéroboam , jeune  
hom m e fort et vaillant, su rveilla it les gens de corvée 
de la m aison de Joseph, c’est-à-dire le s  esclaves en  
résidence dans les tribus d’Éphraïm  et de M anassé. 
III Reg , x i, 26-28. Salom on fortifia ensu ite différentes 
v illes  d’une im porlance stratégique considérable, Héser 
ou Asor, qui com m andait au sud du Liban la route  
d’Égypte en A ssyrie, Mageddo, sur la m êm e route, au 
pied du Carm el, Gazer, que lu i avait rem ise le pharaon 
d ’Égypte, B ethoron qui, com m e Gazer, couvrait Jéru
salem  au nord-ouest, Baalath, un peu au nord de Be
thoron, et enfin Thadmor ou Palm yre, dans le  désert 
de Syrie. D ans ces v illes et dans beaucoup d’autres 
furent bâtis des m agasins et des dépôts pour les mar
chandises, les chars ou la cavalerie. III Reg., ix , 15-19.

VI. La S a g e s s e  d e  S a l o m o n .  — 1» L e  d o n  d iv in .  — 
« Dieu donna à Salom on de la sagesse, une très grande 
in te lligen ce  et un esprit étendu com m e le sable qui est 
au bord de la m er. La sagesse de Salom on surpassait 
la sagesse de tous les fils de l ’O rient et toute la sagesse  
de l ’Égypte. Il était p lu s sage qu’aucun hom m e, plus 
qu’Éthan l ’Ezrahite, plus qu’Hém an, Chalcol et Dorda, 
le s  fils de M aliol, et sa renom m ée était répandue parm i 
toutes les nations d’alentour. » III R eg., iv, 29-31. 
L’écrivain sacré accum ule les exem ples pour donner 
une idée de la supériorité de Salom on. Entrant en 
su ite  dans le  détail, il ajoute que le roi prononça  
3 000 m axim es, com posa 1005 cantiques et disserta sur 
les végétaux et le s  anim aux. III R eg., ix , 32, 33. 
Quelques sièc les p lus lard, on avait encore le souvenir  
vivant de Salom on, « fils p lein  de sagesse ». E ccli.,

x l v i i ,  12-17. Cette sagesse se com posait de différents 
élém ents. Le principal était sûrem ent la crainte de 
Dieu. Supérieurem ent doué par nature, le prince avait 
aussi cultivé son  esprit par l ’étude et l ’observation. Il 
connaissait des sc ien ces naturelles ce qu’on en pouvait 
savoir à celte époque, et sa connaissance de la nature 
n ’était pas v ic iée , com m e celle  des Égyptiens, par la 
croyance à l ’intervention d’une m ultitude de divinités 
im aginaires. Attentif à ce qui se passait en lu i et autour 
de lu i, il en tirait des réflexions utiles, auxquelles il 
savait prêter ce tour subtil, p ittoresque et piquant 
qu’estim ent tant les O rientaux. P en seu r, savant et 
poète, il étonnait ses contem porains par l ’à-propos de 
ses réponses et le  charm e de ses d iscours. C’est ce 
qui ressort de l ’exam en des ouvrages qui portent son  
nom  ou qui sem blent b ien chercher à im iter sa m a
nière, là m êm e où il n ’est p lus l ’auteur. « Salom on eut 
tant de sagesse, qu’on aurait cru que la prom esse de 
D ieu sur la descendance de David s’accom plissait en  
lu i, s ’il n ’était tombé et n ’avait a in si donné lieu  à 
espérer le Christ. » S. A ugustin, l n  P s . l x x x v i i i ,  6, 
t. xxxvn , co l. 1135. En réalité, la sagesse de Salom on  
devait être dépassée par d’autres, si grande qu’elle  
apparût aux hom m es de son tem ps. P lu s que personne, 
le Sauveur put dire un jour de lu i-m êm e, en se com 
parant au p lus sage des rois d ’Israël : « Il y a ic i plus  
que Salom on. » Matth., x n , 42; Luc., x i, 31.

2° L a  re in e  de  S a b a .  — Le texte sacré revient à 
trois reprises su r  cette idée que la sagesse de Salomon  
faisait l ’adm iration m êm e des étrangers. III R eg., iv , 
31, 34; E ccli., x l v i i ,  17. La visite  de la reine de Saba 
en est une preuve éclatante. Voir S a b a  6, col. 1287. Cette 
princesse vint à Jérusalem  pour m ettre à l ’épreuve la 
sagesse de Salom on. Le roi eut réponse à toutes les  
difficultés qu’e lle  lu i proposa. La reine ne se lassa pas 
d’adm irer le  bel ordre que Salom on faisait régner en 
toutes choses autour de lu i et e lle  déclara que la réalité  
qu’elle  constatait dépassait de beaucoup ce que la re 
nom m ée lu i avait raconté. En tém oignage de son admi
ration, e lle  offrit au roi 120 talents d'or (15 822 000 fr.) 
et une quantité d’arom ates et de pierres précieuses. 
Salom on ne voulut pas dem eurer en  reste avec elle. Il 
lu i donna tout ce qu’elle  désira et lui fit des présents  
dign esd e sa m agnificence. III R eg., x, 1-10, "13; II P ar., 
ix , 1 -9 , 12. Voir sur cet ép isode C oran , x x v i i ,  22-45. 
Cette v isite , ne fut pas la seu le . N on seulem ent ses 
sujets, m ais d’autres rois vinrent adm irer sa sagesse  
et lu i offrir des présents. III R eg., x , 23-25: II P ar., 
ix , 22-24. Josèphe, A n t .  ju d .,  VIII, v, 3, raconte, d ’après 
Ménandre et D ios, que Salom on et lliram  s ’envoyaient 
m utuellem ent des én igm es à résoudre. Cf. H isto r i-  
c o ru m  G ræ co ru m  F r a g m .,  t. m , p. 225-228; t. iv , 
p. 398, 446. C’était là une des form es fam ilières aux 
Orientaux pour faire briller  leur esprit. Voir É n i g m e , 

t. n , col. 1808. Cf. F. Nau, H is to ire  et sagesse d ’A li i-  
k a r  l 'A s sy r ie n ,  P aris, 1909, p. 203. Un certain  Théo
p h ile , m entionné par Alexandre Polyhistor, a égalem ent 
écrit sur les rapports entre Hiram et Salom on. Cf. Eu
sèbe, P rœ p . e v a n g .,  ix , 34 fin, t. x x i, col. 753 ; S. Jérôm e, 
E p is t . ,  l x x ,  2, t. xx ii, co l. 665. La Bible ne fait m é
m oire que de leurs relations d’affaires.

3° L es é c r its  de  S a lo m o n .  — La tradition a attribué 
à Salom on le  Cantique des cantiques, voir C a n t i q u e  

d e s  c a n t i q u e s , t. il , co l. 186, l ’E celésiaste, voir E c c l é -  

s i a s t e , col. 1539, une partie des P roverbes, voir P r o 

v e r b e s ,  t. v, co l. 781, et le  Psaum e l x x i i  ( l x x i ) .  Le 
livre de la Sagesse est appelé dans les B ibles grecques  
So:péx E c G .w p .t0 v ,  « Sagesse de Salom on ». L’auteur y 
parle com m e s’il était Salom on lui-m êm e. Sap., v i i - i x - 

Mais il y a là un  sim ple artifice littéraire. Voir S a g e s s e , 
col. 1351. La m ention  de m axim es et de cantiques  
com posés par Salom on, com m e celle  de ses disserta
tions sur l ’h isto ire naturelle , n ’im plique pas la nnse
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P^r écrit de toutes ces com p ositions. III R eg., iv , 32- 
• En dehors des livres canon iques, des livres apo- 

^ y p h es ont été m is sous le nom  de Salom on. Sur les 
_ Jaunies  dits de S a lo m o n ,  voir Viteau, L e s P sa u m e s  de 
Sa lo m o n , in-8», P aris, 1910. Cf. col. 840; E.-E. Geiger, 

er P sa lte r  S a lo m o ’s , Augsbourg, 1871; Ryle and 
'JJn ie s> ï S o ) , o [ r w v r o ç ,  Cam bridge, 1891 ; Gebhardt, 

«Xp.01 SobojAwvToç, Leipzig, 1895; Schürer, G eschichte  
1 jü d îs c h e n  V olkes, t. n i, p. 150-156. — Les à ô x t  de 

alorrion, qui font su ite au livre gnoslique intitu lé  
S oçi* , se présentent com m e la continuation des 

Psaumes précédents, m ais son t l ’œuvre d’un chrétien  
| n°stique. Cf. M ünter, O dæ g n o sticæ  S a lo m o n i t r i -  

Htæ> Copenhague, 1812; Ryie and Jam es, op. c it., 
f  ' Xxin -xxvn . — La réputation de sc ien ce et d’habi- 
e e laissée par Salom on fit encore m ettre sous son  

n°®  toutes sortes de livres de m agie. Josèphe, A n t.  
q VIt’ n > dit a ce suje t : « D ieu lu i accorda la 
^•«naissance de l ’art contre les m auvais dém ons, pour 

utilité et la guérison des hom m es. Il com posa des
,n.cantations Pour l ’adoucissem eht des m aladies, et il 
aissa des form ules d'adjuralions au m oyen d esquelles 

?u chasse si bien les dém ons qu’ils  ne reviennent plus 
Jamais ; ce m ode de guérison  produit encore ses effets 
I arrni nous. » Josèphe en cite des exem p les. Origène, 

M a tth ., x x v i, 63, t. x m , col. 1757, dit que, chez le s  
> (< les dém ons sont ordinairem ent adjurés au 

° le n  des adjurations écrites par Salom on. Mais il 
cive que ceux qui em p lo ient ces adjurations ne se 

p vent pas toujours des livres com posés pour cela . » 
actni les ch rétien s, la croyance au pouvoir des for- 
u es sa lom oniennes contre le s  dém ons persista très 

p°ngtem ps. Au IVe sièc le , on m ontrait au pèlerin  de 
0rdeaux, à Jérusalem , une crypte dans laquelle Salo- 

c ,,0ri ,tor,urait les dém ons. Cf. Tobler, P a le s tin æ  des-  
W ione*, Saint-Gall, 1869, p. 3. En 4 9 i, le  pape Gélase 

damna, parmi les livres apocryphes, une C o n tra -  
jj i0? 011 In te rd ic tio  S a lo m o n is . Il existe encore un 
^  le  d origine chrétienne in titu lé T e s la m e n tu m  Sa lo -  
ç „ j ls’ roulant sur les m êm es sujets. Cf. Fabricius, 
SUr eæ‘> L L p. 1036. lin conséquence de cette croyance 
boi P °u '-oir de Salom on contre les dém ons, son 

_ revient fréquem m ent dans le s  an cien n es form ules 
« S^,^ues • “ Ol.ojnov ae Stcôxet, S o lo m o n  te  p ro s e q u itu r ,  
P 29q°m ?n *6 asse *• Df- Schürer, G esch ich te , t. m , 
gj "^04. Bien entendu, l ’attribution de ce pouvoir ma- 

yj® a Salom on n ’a aucune base sér ieu se  dans la B ible. 
L e s  é g a r e m e n t s  d e  S a l o m o n . — 1° L e u r  cause. 

® reê n e de Salom on, si g lorieusem ent com m encé, 
■Rois ^es conditions lam entables. L’h istorien  des 
des pracon*e seu l les égarem ents du prince; l’auteur 
g; arahpom ènes les passe sous silence. Le fils de
Sa. ’ après avoir résum é les titres de gloire de

'don, ajoute tristem ent, E ccli., x l v ii , 19-21 :
"pU * es liv ré  au x  fem m es ... 

u as  im prim é u n e  ta ch e  à  ta  g lo ire
A tt aS Pr ° lan<s ta  r a ce,
. ira n t a in s i la  co lère  s u r  te s  en fan ts . 
jjU^ens u n e  c ruelle  d o u le u r p o u r ta  folie ;
g .  a  did ca u se  que l’em p ire  fu t p a r tag é  

lu e  d E p h ra ïm  se  le v a  le  ch e f d ’un  ro iun royaume rebelle.

^ P en se" 1--  ^ cr*ture n ’in crim in e pas les richesses les
Cesi cau,L S° mp‘u a ires.e l l e .' uxe de Salom on, bien que 
singulièeS a*ent c°n tr ibué à am ollir  son cœ ur et a ien t 
ês fem remeRt favorisé son m alheureux penchant pour 

Sagesse é * ^ ar sa faute, sans nul doute, toute sa 
^a loi pp ° Ua .^evant ce dernier genre de séduction . 
en garderm eltait *a P°b'6am *e i m ais e lle  m ettait le roi 
Ponibre dcoatre ses excès : « Qu’il n ’ait pas un grand 
f°Urne ■ ne ,.,em m es> de peur que son cœ ur ne se dé- 
d’arge^’t p,u î; ne fasse pas non p lus de grands amas 
pr*s le ci f 1"'.® D eut., x v ii, 17. Salomon paraît avoir 

on repied de cette recom m andation. Il eut

700 fem m es de prem ier ordre et 300 concubines. III Reg., 
x i, 3. Dans le C antique, v i, 8, il n ’est encore question  
que de 60 reines, 80 concubines et de jeu nes filles sans 
nom bre. Il est d ifficile de se faire une idée de ce q u ’un  
pareil troupeau entraînait de dépenses, d’intrigues, de 
préoccupations, de difficultés, de tentations pour le  
présent et de m enaces pour l ’avenir. Le pire est que le 
m onarque n ’écoutait que sa passion , et ne tenait pas 
com pte de la loi qui interdisait certaines u n ions. « Ne 
traite pas avec le s  habitants du pays de Chanaan, de 
peur que tu ne prennes de leurs filles pour tes fils, et 
que leurs filles, se prostituant à leurs dieux, n ’entraî
n ent les fils à se prostituer aussi à leurs dieux. » Exod., 
x x x iv , 15, 16. Salom on courut au-devant du péril et y 
succom ba. Parm i les étrangères qu’il adm it auprès de 
lu i, outre la fille du pharaon, il y avait des M oabiles et 
des A m m onites, dont les com patriotes étaient exclus  
pour toujours de la société israélite, D eut., x x m , 3 ; des 
Édom ites, d ’une race exclue seulem ent jusqu’à la tro i
sièm e génération, D eut., x x m , 7, 8; des S idoniennes  
et des H éthéennes, que frappait l ’exclusion  portée 
contre toutes les filles de Chanaan. Ces fem m es dé
tournèrent le cœ ur de Salom on déjà vieux, c’est-à-dire 
âgé de cinquante à soixante ans, pendant les dix der
n ières années de sa vie. Aucune influence m auvaise 
n’est attribuée à l ’épouse égyptienne, d’ailleurs éloignée  
de ses dieux. Mais les autres étrangères prétendirent 
rendre un cu lte à leurs dieux nationaux, les S ido
n ien n es à Astarté, les A m m onites à M elchom , les  
Moabites à Chamos, les Am m onites à Moloch. Par com 
plaisance pour e lles , Salom on laissa faire. Il bâtit m êm e, 
à l’est de Jérusalem , sur le mont du Scandale ou de la 
Perdition , des hauts-lieux à Astarté, à Chamos et à 
M elchom , que Josias détru isit p lus tard. IV R eg., x x m , 
13. Là, les étrangères brûlaient des parfum s et offraient 
des sacrifices. Dès lors, « le cœ ur de Salom on ne fut 
pas tout entier à Jéhovah, » il alla « après d’autres 
dieux », se partageant ainsi entre Jéhovah et les idoles. 
III R eg., x i, 1-10. Sans doute, ces expressions n ’im 
pliquent pas une participation personnelle et directe au 
culte de grossières ido les, et quand le prophète Ahias 
dit plus tard : « Ils m’ont abandonné et se sont pros
ternés devant Astarté, Chamos et M elchom , » III R eg ., 
xi, 33, ses paroles peuvent viser le  personnel de la 
cour et les Israélites qui partageaient le culte rendu aux 
idoles par des épouses aim ées et pu issantes. S . Augustin, 
D e G en. a d  l i t . ,  x i, 59; I n  P s ., c x x v i ,  2, t. x x x v ii, 
col. 453, 1667; C ont. F a u s t . ,  x x ii , 81, t. x l ii , col. 453, 
croit que Salom on im m ola réellem en t aux ido les. S ’il 
n ’en vint pas lu i-m êm e à cet excès, il n ’en fut pas 
m oins gravem ent coupable de tolérer et de favoriser des 
pratiques si scandaleuses et si attentatoires aux droits 
sacrés de Jéhovah, qui l’avait com blé de tant de dons et, 
par deux fois, s ’était m anifesté à lu i. III R eg., x i, 9. 
B ien qu’il gardât la foi en  Jéhovah, c’était vraim ent se 
détourner de lu i que d’agir de la sorte.

2° L e u r  c h â t im e n t .  — Dieu fit sign ifier à Salom on, 
probablem ent par le prophète Ahias, la punition réser
vée à son  crim e persévérant. Il serait épargné de son  
vivant, à cause de David; m ais le royaume passerait à 
un autre que son  fils après sa m ort; celu i-ci n ’en gar
derait qu’une tribu, et encore en considération de 
David et de Jérusalem  que Jéhovah avait cho isie . Dès 
lors Adad l’Édom ite et Razon de Damas devinrent 
plus m enaçants. Le prophète Ahias avertit Jéroboam de 
la part que Dieu lu i réservait, en  lu i prom ettant une 
m aison stable s ’il restait fidèle au Seigneur. Inform é 
de ce qui lu i était destiné, Jéroboam com m ença un 
m ou vem en tée  révolte contre Salom on. C elui-ci chercha  
à le faire m ourir. Mais le révolté s’enfuit en Égypte, 
pour n’en revenir qu’à l ’avènem ent de Roboam. III Reg., 
x i, 11-40. Voir J é ro bo a m , t .  i i i , col. 1301; R o bo am , t. v, 
col. 1103. Comme l’indique le  fils de Sirach, Salom on
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avait profané sa race, en épousant des étrangères, dont 
Naama l’A m m onite, m ère de Roboam , et par sa folie, 
que l ’auteur sacré ne fait pas a ller cependant jusqu’à 
l ’id o lâ tr ie ,il fut la cause du partage du royaum e. E ccli., 
x l v i i , 2 0 ,  2 1 .

3° L a  m o r t  cle S a lo m o n .  — L’historien des R ois m en
tionne un livre des A ctes d e  S a lo m o n  où il était parlé 
de ses actions et de sa sagesse . Il relate en su ite  en  un 
m ot la mort de Salom on, après un règne de quarante 
ans à Jérusalem , et son inhum ation dans la cité de 
David. III R eg., xr, 41-43; II P ar., 29-31. D’après ce 
second livre, les A c te s  de S a lo m o n  avaient été écrits 
p arN alhan  le prophète, Ahias de S ilo  et Addo le voyant. 
— Aucune m ention n ’est faite d ’un retour de Salom on à 
de m eilleurs sentim ents. S . Jérôm e, In  E ze c h .,  x m , 43, 
t. xxv, col. 419, affirm e sa p én itence, en  s'appuyant sur 
P rov., xxiv , 32 : « A la  tln j’ai fait pénitence et ai regardé 
à  choisir  la d iscip lin e. » R ien  ne prouve que ce texte 
so it de Salom on. D’ailleu rs, il ne reproduit que les  
Septante.L a Vulgate traduit : «Q uand j ’eus vu cela, je  
le plaçai dans m on cœ ur et par cet exem ple j ’appris ia 
d iscip line. » Dans le texte hébreu , il n’est pas question non  
plus de pénitence. Saint Cyrille de Jérusalem , C a tec h ., 
n, 13, t. x x x m , col. 400, avait déjà pris le  texte des 
Proverbes dans le sen s adopté par saint Jérôm e. A illeurs 
E p is t .  l x x x i x ,  7, t. x x i i ,  col. 729, ce d ern ier sem ble  
assim iler David et Salomon au point do vue de la chute et 
de la pénitence. Saint H ilaire, ln  P s ., l i i ,  12, t. ix , col. 330, 
croit au pardon d’Aaron, de David et de Salom on. On ne 
peut cependant rien  conclure en ce sen s de II Reg., 
v i i ,  14, 15; car la faveur que D ieu prom et de ne pas 
retirer au fils de David, c’est le royaum e paternel, et 
nullem ent son am itié p ersonnelle. Saint Irénée, C ont. 
h æ res., iv, 27, 1, t. vu , col. 1057, s ’en tient au texte 
bib lique sans prendre parti. T ertu llien , A d r. M a rc io n ., 
i i ,  23, t. i i ,  col. 311, et saint Cyprien, De u n i t .  E ccles., 20, 
t. iv , co l. 515, ne sont pas favorables au repen lir de 
Salom on. Saint A m hroise, A p o l. 1 D a v id , m , 13, t. xtv, 
col. 857, dit que Dieu a perm is le péché du roi atin 
qu’on ne le prit pas pour le Christ, m ais il ne suppose 
pas la pénitence de Salom on. Saint A ugustin, C ont. 
F a u s t.,  xxii, 88, t. x l i i , col. 459, se contente de poser cetle  
question : « Que dire de Salom on, que la Sa in te E cri
ture reprend et condam ne sévèrem ent, en gardant un 
silence com plet sur sa pénitence et sur l ’indulgence de 
Dieu à son  égard ? » Il dit a illeu rs, D e C iv. D ei., xvir, 
20, t. x l i ,  col. 554 : « Les prospérités, qui fatiguent les 
espr its des sages, lu i furent plus n u isib les que ne lui 
profita sa sagesse. » L’im pression  dernière reste donc 
défavorable et la conversion douteuse ; les dons divins 
avaient été si m agnifiques et la chute si profonde! — 
Le règne de Salom on marqua à  la fois l ’apogée et le 
déclin  de la puissance israélite. Les causes de sa pros
périté devinrent ce lles de sa faiblesse. Une m onarchie  
si sub item ent élevée ne pouvait se m aintenir qu’en 
s’appuyant sur ce qui constituait sa seu le base solide, 
le respect du statut théocratique et la fidélité à Jéhovah. 
Celte condition essen tie lle  une fois disparue, la m onar
chie israélite  devenait un grand corps sans âme, parce 
que Dieu n ’était plus là pour la m aintenir. L’étendue 
territoriale du royaum e n ’eût pu être sauvegardée que 
par un pouvoir m ilitaire très fort, en face de puissantes 
nations; les contrées occupées tout autour de la P ales
tine proprem ent dite échappèrent vite aux faibles su c
cesseu rs de Salom on. L’unité nationale, récente encore 
à l’avènem ent de Salom on, n ’eût pu être consolidée que 
par un gouvernem ent ju ste , ferm e et paternel; celui 
du fils de David pesa lourdem ent sur le peuple auquel 
ne profila que m édiocrem ent le prestige acquis par le 
prince. Il avait reçu de David un royaume puissam m ent 
constitué dont il fallait en treten ir la vivante unité; il 
laissa à son su ccesseu r un royaum e irrém édiablem ent 
divisé par le sch ism e, affaibli pour toute la su ite de

sa durée et incapable de résister aux invasions des 
em pires vo isin s. Salom on fut à peu près seul à jouir  
de sa rich esse , avec un entourage de courtisans et de  
fem m es. Le pays n ’en profila guère et ce qui en  resta 
après la m ort du prince devint la proie des enva
h isseurs étrangers. Enfin, le s  exem ples la issés par 
Salom on furent souverainem ent pern icieux pour scs  
successeurs. Ils firent dévier beaucoup d’entre eux, et, 
à part quelques rois de Juda, com m e Josaphat, Ézéchias, 
Josias, les autres et tous les rois d’Israël s ’adonnèrent 
plus ou m oins com plètem ent à l ’idolâtrie. — Voir J. de  
Pineda, D e re b u s S a lo m .,  Cologne, 1686; H. G. Reim e, 
I la r m o n ia  v itæ  S a lo m .,  lén a , 1 7 1 1 ;  H ess, G eschich te  
S a lo m o n s, Zurich, 1785; M iller, L e c tu re s  on S o lo m o n , 
Londres, 1 8 3 8 ;  M eignan, S a lo m o n ,  P aris, 1 8 9 0 ;  Vigou
roux, L a  B ib le  e t les d éco u ve rtes m o d e rn e s ,  6e éd it., 
t .  i i i , p. 253 -4 0 5 . H. L e s è t r e .

2 .  S A L O M O N  ( P O R T I Q U E  D E )  (grec : <rroà [ to ô ]  
So).u(i.ovtoç), galerie couverte, à l ’est du T em ple, dont 
elle  form ait le  côté oriental de l ’en cein te . E lle s’éten 
dait parallèlem ent à la vallée de Josaphat. Voir 
T e m p l e . N otre-Seigneur, Joa., x , 23, et les Apôtres, 
Act., i i i , 11; v, 12, s’y tenaient volontiers, parce qu’on y 
était à l ’abri du sole il et des m auvais tem ps et que  
l ’accès en était ouvert à tout le m onde, Juifs et G entils.

3 .  S A L O M O N  ( P S A U M E S  E T  C A N T I Q U E S  D E ) .  V o ir  
P s a u m e s , t. v , c o l .  840.

S A L O M O N  1 B N - M É L E C H ,  rabbin ju if, né à Fez 
en Afrique, m ais établi à Constantinople, où il publia en 
1554 un com m entaire hébreu, gram matical et littéral de 
tout l ’Ancien Testament juif, intitulé M ik la l yôf'î, P e r 
fe c tio n  de  beau té , et tiré des anciens com m entateurs de 
sa nation, en particulier de David K im chi. Il a été 
réim prim é avec les notes de Jacob Abendana à Ams
terdam, in-f», 1661,1685. Il a été aussi très estim é parmi 
les chrétiens et en partie traduit en  latin : Josué et Ma
lachie, par N ie. K ôppen,G reifswald, 1708,1709; Ruth, par 
J.-B . Carpzov, réim prim é dans son C o lleg iu m  R a b b i-  
n ico  B ib lic u m ,  Leipzig, 1705; le Cantique des Cantiques, 
par C. Molitor, Altdorf, 1659; Abdias, par Brodberg, 
U psal, 1711; Jonas, par G. Chr. Burcklin, Francfort- 
sur-le-M ain, 1697; Jean L eusden,Francfort-sur-le-M ain, 
1692; E. Chr. Fabricius, Gœltingue, 1792, elc. Voir De 
R ossi, D izio n a r io  slorico  d eg li a u to r i E b re i ,  2 in-8”, 
Parme, 1802, t. i i ,  p. 48; Fürst, B ib lio th e c a  ju d a ic a ,  
in-8», L eipzig, 1863, t. n , p. 350.

S A L O N I U S  (Saint), écrivain ecclésiastique, né vers 
Tan 400. La date de sa mort est inconnue. 11 était fil* 
de saint E ucher qui devint évêque de Lyon, et il fut éleve  
à l ’abbaye de L érins. Il devin t évêque de Genève- 
L. D uchesne, F a stes é p isc o p a u x  de  l’a n c ie n n e  G aule, 
i, P aris, 1894, p. 222. On a de lu i E x p o s i l io  m y s li( 'a 
in  P a ra b o la s S a lo m o n is , . . .  in  E c c le s ia s te n , P . L - ' 
t. l i i i , col. 967-1012. C’est un dialogue dans lequel Sa- 
lon ius répond aux questions de son frère VeranuS' 
Voir Rivet, H isto ire  l i t té r a ir e  de  la F r a n c e , t. il, Paris» 
1735, p. 433-437.

S A L P H A A D  (hébreu : Ç e lo fh a d ;  Septante : %cD-' 
itaaS), fils d’H épher de la tribu de M anassé. Il n'eu* 
que des filles : Maala, Noa, Hègla, Melcha et Thersa. 
N u m ., xxv i, 33; Jos., x v i i , 3; I P ar., vu , 15. A près 1» 
m ort de leur père, ses fille s  réclam èrent leur par
d’héritage dans la Terre P rom ise, p u i s q u ’ e l l e s  n ’avaien
point de frères. Moïse ayant con su lté  D ieu, il fut étain1 
en loi que le s  Israélites qui m ourraient sans enfant 
m âles auraient leurs filles pour héritières. N u m .,* * '’1 ’ 
1-11. Une d isposition  com plém entaire, N um ., XXX'’1 ' 
1-12, régla que, dans ce cas, le s  héritières seraien t oh



gees de se m arier dans leur propre tribu, ce que firent 
les filles de Salphaad.

S A L S O L A  KAL1,  p l a n t e  d o n t  l e s  a n c i e n s  e x 
t r a y a i e n t  l a  s o u d e .  V o i r  S o u d e .

S A L T U S  (hébreu : Y a 'ir ;  Septante : ’lai'p), père 
Elhaiian. La Vulgate a traduit le nom  hébreu de 

par S a l tu s  (voir J a ï r  4 ,  t. m , col. 1 1 1 0 ) , et 
r-lhanan par A d e o d a lu s .  Voir t. i , co l. 215.

S A L U  (hébreu : S d l u ' ; Septante : EaXfuôv), père de 
ôarnbri, de la tribu de S im éon, N um ., x x i i i ,  14. Il est 
a p p e l é  Salom i dans I  M ach., Il, 2 6 .  Voir Salom i 2 ;  

aam bri1.

S A L U M 1 T H  (hébreu : S e lô m î t ;  Septante : SaXwp.ei'6), 
Ote d e  Dabri, de la tribu de Dan, qui avait épousé un  
üyptien, et dont le  fils fut lapidé com m e b lasphém a- 

eur dans le désert par ordre de M oïse. Lev., xx iv , 10-23.

S A L U S A  (hébreu : Ë ilM h ;  Septante : SaXuxdc), le 
neuvièm e fils de Sup ha,d e la tribu d ’Aser. I P ar., v u , 37.

S A L U T ,  S A L U T A T I O N  (grec : ào7ra<T|j.<L ; Vulgate : 
a M ta lio ), tém oignage de respect ou d’am itié donné à

JrfJ7 S ALP I I AAD —

28 Ï. — O rien tau x  b a isa n t ta  m ain  h un  so u v era in  
e t  se  p ro s te rn a n t devan t lu i.

-~I't e^-6, à *a rencontre ou au départ d une personne, 
lut J. eu n’a Pas de substantif pour nom m er la sa
it] • *°n ’ k*n se sert habituellem ent du verbe b a râ k , 

nir », e t quelquefois du verbe sà 'a l, « dem ander  
n ouvetles », G en., x l i i i , 27; E xod., x v m , 7; Jud.,

Pour i n’- 1 Reg ’ X’ 4; XVI1’ 22 ’ XXX’ 21 ’ Jer-’ x v > 5 ’ 
®dlôM m tuer 'a salutation. On em ploie aussi le  m ot 
p . ' ’ <( paix », qu’on adresse en  signe de salut. Voir 

1„ L t. iv ,  col. 1960; P o l i t e s s e ,  t. v , col. 505. 
de R r  ®a'nte Écriture note les salutations des parents 
de T °cca a leur fille qui le s  quitte, Gen., x x iv ,  60; 
dAcob8613*1  ̂ Ses fr®res> G en., x x x v i i ,  14; x l i i i ,  27; de 
X L v  au Pharaon à son arrivée et au départ. Gen., 
de r ’ •'dû; de Moïse à son beau-père, Exod., x v m ,  7 , 
J0s Ue aux tribus transjordaniques à leur départ, 
13 . VjeX/,1 ’ de Saül à Sam uel, 1 R eg., x m , 10; xv, 
Xxv - av*d à différentes p ersonn es, I R eg., x v i i ,  22; 
IJav'id' -t  ; II R eg., v i, 20; du roi d’Émath à
il brjô VIIT) 10; d’Absalom aux Israélites dont
ÉaisantUen  *aveur en leu r tendant la main et en les  
S a lo m ’ :  R.eg ;> x v ’ 5 1 du peuple qui prend congé de 

n aPrès la dédicace duT em ple, III R eg., v m ,  66;

des frères d’Ochozias qui v iennent sa luer le s  fils 
d’Àchab, IV R eg., x, 13; de Tobie à l ’ange et de l ’ange 
à Tobie, Tob., v, 6, 11; des Syrien s à Judas Maehabée, 
I M ach., vu , 29; des prêtres de Jérusalem  à N icanor, 
I Mach., v i i , 33; de Jonathas au roi de Syrie, I Mach., 
x i, 6, et aux Spartiates, I Mach., x i i , 17, etc. Il était 
honteux de ne pas répondre au salut de quelqu’un. 
E ccli., x l i , 25.

B én ir son  p rochain  à  h a u te  voix  e t de g ra n d  m a tin
E s t rép u té  com m e u n e  m a léd ic tion . P ro v .,  x x v ii , 14.

Cette salutation exagérée et in tem pestive cause en effet 
plus d’ennui que d’agrém ent à celu i qui en  est l ’objot.

2» A l’époque évangélique, les salutations étaient 
fort cérém onieuses, com m e e lles  le sont encore aujour
d’hui en Orient (fig. 284 et 285). E lles com portaient d es  
form ules assez longues, des baisers, des prosternem ents, 
des em brassem ents des m ains, des genoux et des 
pieds, etc. Gf .J e r . K id d u s c h in ,  f. 61 ,3  ; B a b . K e th u b o lh ,  
f. 63, 1. II ne fallait pas être très pressé pour subir  
toutes ces form alités. En envoyant son serviteur Giézi 
pour rem plir une m ission  urgente, É lisée lui avait dit : 
« Si tu rencontres quelqu’un, ne le  salue pas; et si 
quelqu’un te salue, ne lu i réponds pas. » IV R eg., iv , 
29. N otre-Seigneur recom m ande de m êm e aux prédi
cateurs de l ’Évangile de ne sa luer personne en route, 
Luc., x, 4, c’est-à-dire de ne se laisser arrêter par
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285. — O rien taux  s 'e m b ra s s a n t com m e am is  ; u n  in fé rieu r 
s 'in c lin an t d e v a n t son  su p é rie u r.

aucune form alité inutile. Par contre, il veut qu’ils  
saluent la m aison dans laquelle ils  entrent. Matth., x,
12. A tous ces d iscip les, il enseigne qu’ils  ne doivent 
pas se contenter de saluer leurs frères, ce que les païens  
font eux-m êm es. M atth., v, 47. II suit de là qu’ils doi
vent aussi sa luer tous les hom m es, bien q u ’ils  soient 
séparés d’eux par la nationalité, la relig ion , les in té
rêts, é lc. Cependant saint Jean défend de dire /a ip siv , 
a ve , « salu t », aux docteurs hérétiques, parce que ce  
serait participer à  leurs œ uvres m auvaises, Il Joa., 10,
11. Cette recom m andation part du m êm e principe que 
celle  de saint P aul, qui ordonne de cesser toutes relations  
avec les im pudiques, non ceux du m onde, « autrem ent 
il faudrait sortir du m onde », m ais ceux qui sont chré
tien s. I Cor, v, 10, 11. N otre-Seigneur rem arque aussi 
que les pharisiens sont très avides de salutations sur  
la place publique, et il ne veut pas que ses d iscip les  
im itent cette vanité. M alth., x x m , 7; Marc., x ii , 38; 
Luc., x i, 43 ; xx , 46.

3» P lu sieu rs salutations rem arquables sont rappor
tées dans le Nouveau Testam ent. L’ange Gabriel salue  
Marie : '/_a.loz, ave-, « salut, p leine de grâce, le Seigneur  
est avec toi, tu es bénie » ou « so is bénie entre les 
fem m es », et Marie se dem ande ce que sign ifie celte
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salu tation . L uc., i, 28, 29. — En entrant chez Zacharie, 
Marie salue É lisabeth, et à sa voix Jean-Baptiste tres
sa ille  dans le  se in  de sa m ère. Lue., i, 40, 41, 44. — 
Les foules accourent pour saluer Jésus, Marc., ix , 14, 
et un jour une fem m e du peuple s ’écrie  : « Heureux le  
se in  qui vous a porté et les m am elles auxquelles vous 
vous êtes a lla ité! » Luc., x i, 27. C’était là une form ule  
très usitée pour saluer quelqu’un. On lui d isait : « Bénie  
soit ta m ère ! » quand c ’était un am i, et « Maudite soit 
ta m ère ! » quand c’était un  en n em i. — Au jardin des 
O lives, Judas salue Jésus en disant : x * ‘Ps> p*®6£, ave, 
ra b b i,  « salut, m aître ! » et il  le  baise, com m e pour 
rendre sa salutation plus affectueuse. Matth., xxvi, 49. 
— Pendant la passion, les soldats de P ilate fléchissent 
ironiquem ent le  genou devant Jésus en disant : « Salut, 
roi des Juifs ! » Matth., x x v ii, 29; Marc., xv, 18; Joa., x ix ,
3 . — Jésus ressuscité  salue les saintes fem m es e t  leur 
d it : - /a ip s te ,  a ve te , « sa lu t! » M atth., x x v m , 9. Pour  
répondre à ce salut, e lles  em brassent ses p ieds et 
l ’adorent. — Saint Paul salue l ’ég lise  de Césarée, 
A ct., x v iii, 22, les chrétiens d’Éphèse, pour prendre 
con gé d’eux, Act., x x , 1; cf. Act., xv m , 18, 21; x x i, 6, 
les chrétiens de P tolém aïde, Act., xxt, 7, saint Jacques 
e t  les anciens de Jérusalem  qu’il em brasse. A ct., xxi,
19. — Agrippa et B érénice v iennent saluer le procura
teu r F estus. Act., xxv , 13.

4° Dans le s  lettres, on em ploie certaines form ules de 
salutation : sppMcr0E, ûyiaîvers, bene va le le , va le te , 
« portez-vous bien », II Mach., x i, 21, 33, 38; Act., xv, 
29, sppuxro, va le , « porte-toi b ien ». Act., x x m , 30. 
Saint Paul term ine trois de ses Épitres par la form ule : 
ô àaTrxa-p-d; xp èpî) /stp l IlaôXo’j , sa lu la tio  m e a  m a n u  
P a u li ,  .« salut de ma m ain à m oi Paul ». I Cor., xvi, 
21 ; Col., iv , 18; II T hess., m , 17. Les autres Épitres se 
term inent ordinairem ent par des salutations adressées à 
certains destinataires, ou de la part de chrétiens vivant 
auprès de l ’Apôtre qui écrit. R om ., xv i, 3-23; I Cor., 
xvi, 19-20; II Cor., x m , 12; P h il., iv , 21, 22; C ol., iv ,
10-15; I T hes., v, 26; II T im ., iv , 19, 21; T it., m , 15; 
P h ilem ., 23; H eb., x m , 24; I P et., v, 1 3 ,1 4 ;  II Joa., 
4 3; III Joa., 14. H. L e s è t r e .

S A M A ,  nom  de deux Israélites et d’une v ille  dans 
la Vulgate.

1 .  S A M A  (hébreu : H ôSdm â', « Jéhovah a exaucé » ;  
Septante : 'Q<jajj.â8), un des fils du roi de Juda, Jécho
n ia s, né pendant la captivité de son père. I P ar., n i, 18.

2 .  S A M A  (hébreu : S e m a '; Septante : Sap.cz), fils 
d ’Elpliaal, de la tribu de B enjam in, chef de fam ille à 
A ïalon, qui, avec son  frère Baria, chassa les habitants 
de Geth. Les uns identifient Sama avec Samad du jt. 12; 
le s  autres avec Sém éi du f .  21.

3 .  S A M A  (hébreu : S e m a ’ ; Septante : SaXpaâ; 
A le x a n d r in u s  : Sap.adc), v ille de la tribu de Juda, 
nom m ée en tre Amam et Molada. C’est peut-être la m êm e 
v ille  que ce lle  dont le nom  est écrit Sabée (hébreu : 
S é b a ') ,  Jos., x ix , 2; et qui fut attribuée à la tribu de 
S im éon . Voir S a b é e ,  col. 1306.

S A M A A ,  nom  de quatre Israélites dans la Vulgate. 
L’orthographe de ces nom s n ’est pas la m êm e en 
hébreu .

4 .  s a m a a  (hébreu : S im 'â ’), tro isièm e fils d ’Isaï, 
frère de David et père de Jonathan qui tua le frère de 
G oliath. Voir Jon ath an  2, t. n i, col. 1614. Samaa, 
a in si appelé dans la V ulgate, II R eg., x x i, 21 (Sep
tante : Ssp.Ec), 1 P ar., xx, 7 (Sapaà), est appelé Sem m aa, 
II R eg., x iii, 3, 32; Sam m a, I R eg., xvi, 9; xv ii, 13; 
■Simmaa, I P ar., it, 13.

2 .  S A M A A  (hébreu : S im 'â ’;  Septante, S a p a â ), lévite  
de la fam ille de G erson, père de Barachias, ancêtre  
d’Asaph. I P ar ., v i, 39 (hébreu, 24).

3 .  S A M A A  (hébreu : S im 'â h ;  Septante : S a p a i) ,  fils 
de M acelloth, de la tribu de B enjam in. Voir M a ce l-  
lo t h  1, t, m , col. 478. I P ar., vm , 32; IX, 38. Dans ce 
dernier passage, il est appelé S im 'd n i ,  S a m a a n .

4 .  S A M A A  (hébreu : h a S -S e m d d h ;  Septante: ’Aupâ), 
benjam ite de Gabaa de B enjam in. Ses fils Ahiézer et 
Joas, a llèrent rejoindre David à S iceleg  pendant la 
persécution  de Saül. I P ar., x i i , 3

S A M A A N ,  orthographe du nom  de S a m a a  3 ,1  P ar., 
ix , 38.

S A M A C H I A S  (hébreu : S e m a k y d h û ;  Septante : 
S aêa y ja ; A le x a n d r in u s  : S a p a /ca ç), petit-fils d’Obé- 
dédom et six ièm e et d ern ier fils de Sém éi, de la tribu  
de Lévi. I P ar., x x v i, 7.

S A M A D  (hébreu : S â m c r  [pour S é n ié r] , dans 
quelques m anuscrits, S â m é d ;  Septante : Xsp.fr/ip), 
troisièm e fils d’Elphaal, de la tribu de B enjam in. Sa
mad fut le  fondateur ou le  restaurateur des villes  
d’Ono et de Lod. I P ar., v m , 12.

S A M A Î A ,  nom , dans la Vulgate, de deux Israélites, 
dont le nom  est écrit en hébreu , S e m a 'e y â h ,  « exaucé 
par Yah ».

1 .  s a m a i a  (Septante : Sapacou), père de Sem ri, 
ancêtre de Ziza. Ziza était un des chefs de la tribu de 
Sim éon. I P ar., iv , 37. Certains com m entateurs croient 
que Samaïa est le  m êm e que S ém éi, fils de Zachur. 
1 P ar., iv , 26-27.

2 .  s a m a i a  (Septante : Eepsc), fils de Joël et père  
de Gog, de la tribu de Ruben. 1 P ar., v, 4. Il est peut- 
être le  m êm e que Sam m a du f .  8.

S A M A Ï A S ,  nom  de deux Israélites dans la V ulgate. 
Voir S é m é ï .

1 .  S A M A I A S  (hébreu : IS m a 'e y d h ,  « Yah a exaucé » ; 
Septante : Xapa'iaç), Gabaonite, qui abandonna, quoique  
benjam ite, la cause de Saül et alla rejoindre David à 
S iceleg . Il fut le  ch ef des trente g ib b ô r îm  qui for
m aient la garde de David. I P ar., x n ,  1. Son nom  ne 
se trouve pas dans le s  listes  II R eg., (Sam .), x x m ,  ni 
I P ar., x i, peut-être parce qu’il était m ort avant que 
David eut pris p ossession  du royaum e.

2 .  S A M A I A S  (hébreu : S e m a 'e y â h  ; Septante : Xa- 
paia), descendant d’A donicam  qui retourna de Baby
lone à Jérusalem  sous Esdras avec É liphileth  et Jehiel 
à la tête de soixante hom m es. I E sd ., v m , 13.

S A M A O T H  (hébreu : S a m h ù t ;  Septante : SapacoO), 
le Jézérite [h a y -lz rd h , !, ’lscrpas), général de David 
que ce roi avait p lacé à la tête de v ingt-quatre m ille  
hom m es, chargés du serv ice royal pendant le c in 
quièm e m ois de l’année. V oir J é z é r it e  2, t. i i i , 
col. 1537. Il est probablem ent le m êm e que S a m m o t ii, 
col. 1431.

S A M A R A 1 M  (hébreu : t fe m â r a ïm ;  Septante : 
Sapa); v ille  de B enjam in. Jos., xv m , 22. E lle est nom 
m ée entre Beth Araba et B éthel et se  trouvait par con
séquent dans le  territo ire orien ta l de la tribu. Le s ite  
précis n ’en est pas déterm iné avec une entière certi
tude. Les uns la p lacen t dans l ’Arabah, c ’e s t-à -d ire
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dans la vallée m êm e du Jourdain; les autres la placent 
plus à l ’ou est et près du m ont S ém éron , qui, dans le 
texte hébreu, porte le m êm e nom . II P ar., x m , 4. On 

identifie assez com m uném ent avec V e s-S u m ra h  actuel, 
au nord de Jéricho. Voir la carte de B e n j a m in , t. i, 
c° l. 1585. Cf. P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , M e m o irs , 
L m , p. 174, 212.

SAMARATH (hébreu : S im rd £; Septante : Sajj.apdô), 
le neuvièm e et dernier fils de Sém éi, de la tribu de 
Benjam in. I P ar., vm , 21. Il habitait Jérusalem .

f SAMARÉEN (hébreu : h a $ -$ e m d r î ;  Septante ; 
® -Ajxapaïoç), n om eth n iq u e d’une tribu  ehananéenne. 
L en., x , 18; I P ar., i, 16. Les Sam aréens sont placés  
entre les Aradiens et les A m athéens. Voir A r a d i e n ,  1 . 1 , 
c° l. 873, et A m a th é e n , t. i , co l. 417. Les anciens in ter
prètes ju ifs p laçaient le s  Sam aréens à É m èse (Homs). 
Les géographes m odernes placent, la plupart, le s  Sa- 
[Daréens au sud de Tripoli et au nord d’Arad (Arvad), 
® l’endroit où leu r nom  s ’e st conservé dans le s  ru ines 
de Sumra, l’ancienne Sim yra, près du fleuve Éleuthère, 
®u pied occidental du Liban. Strabon, XVI, II, 12; 
Ptolém ée, v , 15, 4; P lin e , H . N .,  v, 1 6 ; Pom ponius  
"{ela, E e si t u  c rb is , i , 12, 3. Cf. Eb. Schrader, D ie  
k e i l in s c h r i f te n  u n d  d a s a lte  T e s ta m e n t, 1872, p. 29, 
144.

SAMARIA (hébreu : S e m a r y à h û ,  « Jéhovah 
garde »; Septante : 2ap.apata), guerrier de la tribu de 
benjam in qui alla rejoindre David à S iceleg . I P a r .,x n ,

• ~  Trois autres Israélites qui porteut le m êm e nom  en- 
"ebreu sont, dans la Vulgate, appelés Som orias, II Par., 
XI> 19, Sam arias, I Esd., x , 32, et Sém éria. I E s d .,x , 41.

SAMARIAS (hébreu : S e m a r y d h  ;  Seplante : 2 a  
P-apta), un des fils de Ilérem  qui avait épousé une 
eWme étrangère du tem ps d ’Esdras, et qui fut obligé  

du l’abandonner. I Esd., x , 32.

SAMARIE (hébreu : S ô m r ô n ; aram éen, IE sd ., iv, 10 
Tî : Sdm rdîn; Septante, III R eg., xv i, 24 : Sspepwv et 

~ s!«1P(üv; Alexandrinus: Sopep'iv; Is ., vu , 9; I E sd ., 
v> 10 : 2op.opwv; généralem ent Sap.ape;a ou Sapap ia), 
nom donné à une m ontagne, et à la v ille  qui y fut bâtie.

! •  S a m a r i e  ( M O N T  DE) (hébreu : h â -h â r  S ô m r ô n ;  
ePtante :Toôpo;x'o Sspepwv), dans la Iribu d’Éphraïm .

était la propriété de Sém ér ou ëom ér, dont on lui 
°nnait le nom , avec l ’adjonction de la finale ôn  qui 

erinine souvent les nom s de lieux. Le roi Amri l’acheta 
P°ur deux talents d’argent (environ 17000 francs de 
lu  m onnaie), pour y bâtir la capitale de son royaum e, 
de Weë-> xvi, 24. Il s’élève de 443 m ètres au-dessus 
au i m er M éditerranée et de plus de cent mètres 
et 'i -S ^es vaH®es qui l ’entourent de tous les côtés
jj R issent com plètem ent iso lé . Oblong de form e,

se développe d’est à ouest, sur une étendue de 
us d’un kilom ètre. De son som m et le regard em brasse  

(j, _ grande partie du versant occidental des m onts 
étp P. , ï m et Par delà la p la ine côtière une vaste 
Pli r e .rïe la m er. Le territo ire qui l ’entoure est des 
f0 lerWes et des p lus riants, arrosé par de nom breuses 
et de*'1165-61 couver,; p lantations d’o liv iers, de vignes 
d’A e i ar^ n s ’ — La m ontagne de Samarie, h a r  S ô m r ô n ,
* le s ° S’ IV’ VI’ * ’ es* sans duute le  co llec tif  pour 
jjjjj m uutagnes de Sam arie », h d rê  S ô m r ô n ,  com me 
mont IU’ et ^er-’ xxxr> °ù  il désigne tout le pays 

gneux du royaume de Sam arie ou Israël.
Q

Provi Aly,ARIe! capitale du royaum e d’Israël, pu is de la 
I Jlc e d u m êm e n om ,aujourd’hui S é b a s fy é h  (fig. 286).

11 ET id e n t it é . — Amri « ayant bâti [sur] la

m ontagne [qu’il  avait achetée à ce d essein ], appela la 
v ille qu’il venait de construire d’après le nom  de S e m e r  
propriétaire de la m ontagne, S ô m r ô n  ». I (III) R eg., 
xvi, 24. Le nom  de Esêaim ) c’est-à-d ire A u g u s ta ,  fut 
substitué à  celu i de Sam arie par Hérode pour flatter 
l ’em pereur Auguste de qui il l ’avait reçue en  cadeau. Cf. 
A n t.  ju d . ,  X III, x, 2 ; XV, v i i i , 5; B e ll, j u d . ,  I, xx i, 2;
S. Jérôm e, I n  A b d . , t .  xvv, co l. 1099, et quelques autres.

286. — M onnaie de S ébaste .
T è te  la u ré e  de N éro n . — ii;. S . EER A ET H N Q ... A sta r té  to u re lée , 

debou t, en  tu n iq u e  co u rte , p o r ta n t s u r  la  m a in  d ro ite  une  
tê te  h u m a in e , e t te n a n t la  h a s te  d e  la  m a in  g au c h e ; d an s  le 
cham p , L  I (an  14).

Cf. Strabon, G éogr., xvi, P lin e , H . N . ,  v, 43 ; M ischna, 
n , 8; C hron. S a m a r it . ,  xx iv ; Jules Africain, C h ro n iq u e , 
t. x, col. 83; Origène, l n  l. 111, B e g ., t. x v i i , col. 56; 
Eusèbe et S. Jérôm e, O n o m a stic o n , aux m ots S a m a r ia  
et S e m e ro n ,  édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 324, 
325; 342, 345, etc. Il n’existe aucun doute sur l’identité  
du lieu .

II. D e s c r i p t i o n . — Au m ilieu  de son territoire riant 
et fertile, entouré lu i-m êm e de la vaste ceinture des 
m onts d’Épbraïm alors couverts de v ignes et d’arbres 
fruitiers de toute espèce, s’ouvrant à l ’occident sur la 
plaine et la m er, avec ses larges m urailles sur lesqu elles  
circulait le roi, IV R eg., vi, 26, Sam arie apparaissait 
aux Israélites du royaum e septentrional sem blable à 
un g lorieux diadèm e dont ils  s ’enorgueillissa ien t. 
Is ., xxvm , 1. Cf. A n t.  ju d . ,  VIII, x iv , 1; IX , iv , 4. 
Ils la tenaient pour une v ille  im prenable. Am os, vi, 1 
(fig. 287). La réponse aux m enaces des prophètes m ise 
dans la bouche des habitants de la ville par lsa ïe , ix , 9 : 
« Les briques sont tom bées, m ais nous rebâtirons avec 
d esp ier resd e  ta ille , » sem ble la supposer prim itivem ent 
construite avec les m êm es m atériaux que la plupart 
des an cien n es v illes  de Chanaan. L’expression , il est 
vrai, peut être figurée ou faire allusion  aux habitations 
du peuple. Les m aisons des grands et des riches y 
étaient en pierre de taille et l'ivoire abondait dans 
leur décoration. III R eg ., x x i i , 39; Amos, v, 11 et m ,
15. 11 y en  avait servant de résidences d’été, d’autres 
d’hiver. Am., n i, 15. Le palais royal avait un étage supé
rieur ou cén acle  avec fenêtres. IV R eg., i, 2. Il aurait 
été m uni de tours d’après la Vulgate, IV R eg., xv, 25. 
— La nouvelle Samarie relevée par Hérode sous le  
nom  de Sébaste était une v ille  dans le goût des 
Grecs. Ln très beau m ur de vingt stades, ou 3700 
m ètres de développem ent l ’environnait, c’est-à-dire  
qu’elle  occupait tout le plateau supérieur de la m on
tagne. Au centre s ’élevait le  tem ple de César. B e ll, ju d .,  
I, x x i, 2. Une large avenue bordée de co lon n es, dont 
une trentaine sont encore debout en leur place, les 
autres renversées, tracée au sud de l’acropole ou du 
tem ple, traversait la cité tout entière, d est en ouest 
(fig. 288). E lle aboutissait de ce côté à  une porte flanquée 
de deux grandes tours circulaires bâties avec un appareil 
d’énorm e d im ension . Un vaste édifice à  hautes colonnes 
dont une quinzaine se dressent au nord-est sur leurs 
bases cubiques d’un m ètre de hauteur ou sont à  m oitié 
enfouies en terre, parait avoir été un  autre tem ple  
construit au n» siècle de l ’ère chrétienne ou au n i'p a r  les  
colons rom ains. Une abside ajoutée au tem ple et les  
m onnaies de Constantin q n ’on y a trouvées ind iquent
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qu’il fut, au IV e sièc le , converti en basilique chrétienne. 
Au nord, m ais en dehors de l ’en cein te et au pied de la 
co llin e, une vaste en ta ille  pratiquée en hém icycle où 
s e  voient p lusieurs colonnes s’élevant au-dessus du sol, 
sem ble désigner la place du théâtre. Des aqueducs, 
réparés à diverses époques, prenaient l’eau aux sources  
d e s m onts circonvoisins pour les am ener au pied de 
la co llin e  de Sam arie. Une partie aboutissait sans doute 
à  la p iscine où les serviteurs d’Achab lavèrent le 
char ensanglanté sur lequel était m ort leu r  maître. 
III R eg., x x i i , 38. A l ’extrém ité orientale de la ville et 
non lo in  du chem in  qui m onte de ce côté on m ontrait 
encore, au ive sièc le , le sépulcre d ’Abdias et du prophète 
É lisée où le s  d iscip les de saint Jean-Bapliste avaient

transféré de M achéronte son corps décapité. — La 
partie supérieure de la co llin e  de Sebastyéh a été en  
partie m ise à découvert en  1908, par les fou illes en tre
prises aux frais de l ’université am éricaine de Harvard 
so u s la direction de M. G. Schum acher. Le roc y est per
foré d'une m ultitude de citernes antiques et sa surface  
•sillonnée de canaux et de rigoles, avec des cavités en  
forme décou p é sem blant indiquer un lieu  de sacrifices 
e t  de culte. C’est vraisem blablem ent l’aire sur laquelle  
s ’élevait, dans le  voisinage du palais royal, le tem ple de 
Baal. De vastes constructions, bâties de pierres à bossage 
e t  à refend, les rem placèrent postérieurem ent. Sur  
leurs restes servant de snbstructions, Hérode constru isit  
le  tem ple d ’A uguste (fig. 289). Un grand esca lier  de 
se ize  degrés donnait accès à la plate-form e sur laquelle  
i l  se dressait. Quatre bases de co lon n es co lossa les de 
plus d ’un mètre vingt-cinq centim ètres de diam ètre 
gisent renversées en  avant du pavem ent ; un de leurs 
chapiteaux, d ’ordre dorique, a été jeté p lus lo in . Au 
côté occidental était un  autel près duquel se trouvaient 
<Ieux inscrip tions la tin es dont l’une com m ençant par 
les lettres I. O. M. ind ique qu’il était consacré à Jupiter. 
Une statue m utilée, présum ée d’A uguste, gisait non  
lo in . Au bas de l ’escalier, sur un large p iédestal,

devait se dresser une statue équestre. Dans le voisinage  
de l ’autel, m ais au -d essou s, un fragm ent de m ur ren 
ferm e des p ierres à refend de travail identique à celle  
de la grande construction  du te ll e l-M u tc sa lle n i, où 
M. Schum acher découvrit le sceau de 'E b é d  Y ero b o a m . 
D’autres pierres à bossage proviennent d’un grand m ur 
d’encein te qui paraît avoir entouré toute la terrasse  
supérieure de la m ontagne. D ’innom brables débris de 
poteries, de toutes les époques, étaient m êlés aux 
pierres et à la terre qui recouvraient les ru ines du 
tem ple.

III. H is t o i r e . — 1° S o u s  la  d y n a s t ie  d ’A m r i .  — C’est 
la six ièm e année de son règne, ou l ’an 925 avant J.-C ., 
que le  roi Amri jeta les  fondem ents de la v ille  de

Samarie et y transféra de- Thersa le trône des rois 
d’Israël. III R eg., xvi, 24. Le culte de Baal, avec un 
tem ple, un autel et une ’a'sérâh, y fut introduit par 
Achab (918-897), aussitôt après son mariage avec la P hé
n icienne Jézabel, il. 31-33. Le prophète É lie y vint peu  
après inaugurer son m inistère prophétique, en se pré
sentant au roi pour lu i annoncer la terrible sécheresse  
dont Samarie allait tant souffrir, xv ii, 1; xvm , 2. Sous 
le règne de ce roi, Samarie eut à subir son prem ier  
siège de la part du roi de Syrie Bénadad, xx , 1-21. 
L’année suivante, Achab rentrait dans sa capitale 
triomphant des Syriens, après la victoire d’Aphec, quand 
se présenta à lu i un fils du prophète qui s ’était fait 
m eurtrir pour venir reprocher au roi d’avoir laissé  
aller Bénadad, en traitant avec lu i. Achab se retira tout 
troublé et m écontent, en son palais, f .  35 43. Par les 
conditions du traité passé avec le roi de Damas, on voit 
que sous le  pere de celu i-ci les Syriens avaient des 
« places » ou bazars à Sam arie, y. 34. — Trois ans après,, 
le  roi Josaphat vint à Samarie où on lu i fit grande fête. 
Achab, qui voulait aller reprendre aux Syriens Ram oth- 
C.alaad, l ’invita à l ’accom pagner dans cette  expédition, 
Josaphat n ’y consentit pas sa n sp ein e . Sur ses instances,; 
le prophète M ichée, fils de Jamla, fut consulté et annonça
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<jP c la *) Ru il y périrait. Q uelque tem ps après, le cadavre 

' C' 101 Était ram ené sanglant sur son char à Samarie 
ur y être enseveli. Le char et les arm es de ce prince  
pent lavés à la p iscine et le s  ch iens léchèrent son  
ng, com m e le Seigneur l ’avait annoncé, x x ii , 1-38; 

_ - l? XI’ II P ar., x v iii . Voir Ac h a b , t. i. col. 421-424. 
Par ^Uxans P*us tard, Élie se la issait am èn era  Samarie 
vo ; 8 ^coisicme groupe de cinquante hom m es en- 
sp^8S ,?ar Ocllozias pour le prendre. Le fils et succes- 

-  d Achab (897-896) était tom bé de la fenêtre de sa 
décl re llaute et Était m alade. Le prophète venait lui 
Jv'j)a êrciu’il ne quitterait p lus son lit, mais y mourrait. 
(Sflfijrv *' Un des prem iers actes du règne de Joram  

74), frère et successeur du précédent, fut d’enlever

Baal : il brûla ses sim ulacres, et rasa son tem ple, x, 
1-27. Jéhu régna vingt-huit ans (884-856) à Sam arie et 
y fut enseveli, ÿ. 35-36. — Pendant le règne de son fils 
Joachaz (856-840), le culte d’Astarté persista à Sa
m arie, x m , 6. Sous Joas, (ils et successeur de Joachaz 
(840-824), le prophète E lisée tomba malade, à Sam arie, 
de la m aladie dont il m ourut. Le roi Joas étant venu 
le visiter, le prophète lui prom it qu’il serait trois fois 
victorieux de la Syrie. Ayant vaincu Am asias, roi 
de Juda, le roi Joas lit transporter à Sam arie tout l ’or, 
l ’argent et les vases du tem ple de Jérusalem  qu’il avait 
p illé , avec les trésors royaux et les otages q u ’il avait 
pris, x iv , 14; II P ar., x x v , 24. Joas fut enseveli à S a
m arie, dans le tombeau des rois d’Israël. IV R eg., x iv ,

288. — Colonnade de S ébasliyéh  ( d 'e s t  en  ouest). D’ap rè s  une  pho to g rap h ie  de  M. L . H eide t.'

statt
2. Soy88 Élevée à Sam arie par son père, m ,
Phète fri-Ce. Pr‘nce e l après l ’en lèvem ent d’É lie, le pro- 
^aarnan'888 vinl se ^xer “ Sam arie, n , 25; c’est là que 
Voir ’ Seneral de l ’armée de Syrie, vint le trouver. 
d’aririe 3, t. i, col. 427. — P ris par les hom m es
d’aveurq ro' Syrie à Dothaïn, le prophète les frappa 
leur jn 0l(n e n tet les amena de là à Samarie où il dissipa  
nr'anKer'IS’0 n ' Après leur avoir fait servir à boire et à 
ra8é p0 ’ ês renvoya à leur m aître, v i, 8-23. — Décou- 
Pasà réUl> ■Un *em Ps ’ r° i de Syrie, Benadad, ne tarda 
SecondeUf 1-' Une no“ velIe arm ée pour venir assiéger une 
larniog , °!s Samarie. Le siège dura longtem ps et la 
(uite evint affreuse. Une panique m it les Syriens en 

° rnrne l’avait prédit É lisée, v i, 24-33; v i i . Voir
2. ^ ’ " .c o l .  1694. 

descen t  ^  d y n a s tie  de J é h u .  — Soixante-d ix  des 
avoir tu» j ^A châb vivaient à Sam arie. Jéhu, après 
Souvern , ’ oram , de sa m ain, à Jezrahel, écrivit à leurs 

leurs'’ !? et aux anciens de la capitale de lu i appor- 
Sanuarie ■ . s ' ^ es ayant reçues, il se  d irigea vers 
l°Us ceux°" ^ dt son entrée sur son char. Il exterm ina  
d'Achu], • i'*'1* avaient quelque affinité avec la m aison  

es Pr°phètes, les prêtres et les sectateurs de

16. — Son fils Jéroboam  II y régna glorieusem ent en 
viron un d em i-s ièc le  (824-772) et y lut aussi enseveli, 
E  16, 24-29.

3° So u s les d e rn ie rs  ro is d ’Is r a ë l .  — Après la m ort 
de Jéroboam , Sam arie ne fut p lus guère qu’un champ  
de com pétitions pour le trône et de régicides. Zacharie, 
(ils du précédent, y périt après six m ois de règne, v ic
tim e d’une conjuration form ée par Sellum  qui le tua. 
xv, 10. S ellu m  porta la couronne un m ois et fut assas. 
sin é  à Sam arie par M anahem de Thersa qui prit sa 
place et régna dix ans (671-761), y. 14-17. Phacéia, son  
fils, occupa le trône deux ans (761-759) et fut assassiné  
au palais par Phacée, fils de R om élie, ch ef de l ’arm ée, 
qui avait com ploté contre lui pour prendre sa place. 
En m êm e tem ps périren t Argob et Aria avec cinquante  
Galaadites, j .  25. Phacée, ayant battu Achaz, roi do 
Juda, lui fit un grand nom bre de prisonniers qu’il 
voulut em m ener à Sam arie, m ais il leur rendit la l i 
berté sur l ’intervention du prophète Obed. II Par., 
x x v iii , 8-15. P hacée régnait depuis vingt ans à Sam arie, 
quand Osée, fils d’Éla, conspira contre lu i et le  lit 
périr (729). IV R eg., xv , 30. — Jusqu’à ce jour, Sa
marie n ’avait pas vu encore les A ssyriens, b ien qu’ils
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fussent p lus d’une fois arrivés presque jusqu’à ses  
portes. Cf. L a  B ib le  e t  les d éco u ve rte s  m o d e rn e s , 
■1896, t. m , p. 253. Théglathphalasar III y serait venu  
installer lu i-m êm e Osée sur le trône d’Israël et y 
recevoir son tribut, s’il faut prendre à la lettre le  récit 
de son inscrip tion . I b id . ,  p. 524-525. Salm anasar IV, 
successeur du précédent, instru it qu’Osée avait noué 
des relations avec Sua, roi d ’Égypte, alin de. se déli
vrer du joug de l ’Assyrie, s ’empara de sa personne et 
m onta, avec son  arm ée, pour m ettre le  siège devant 
Sam arie. IV R eg., x v ii , 4 , 9.

4° L es m e n a c e s  des p ro p h è te s . — Depuis longtem ps 
les com ptes de la justice divine s ’accum ulaient contre

Ses palais allaient être renversés; son peuple sem blable  
à un débris arraché de la gueule d’une bête féroce, ou 
tiré d ’une chaudière bouillante, ou encore à un tison  
arraché à l ’incen d ie, sera em m ené en captivité. Am., 
i i i , 1 1 -1 5 ; iv, 2-3 , 1 1 ; v u ,  1 1 ,1 7 .  Mlle deviendra com m e 
un m onceau de cailloux ram assés dans un cham p. 
Les pierres de ses édifices seront roulées dans la 
vallée et leurs fondem ents m is à découvert; ses sta
tues seront brisées et ses rich esses livrées aux flam
m es. M id i., i, 6 - 7 .  Ses dépouilles enrich iront les As
syriens, l>s. v m , 4. C’était le traitem ent que les rois de 
N inive faisaient subir aux villes prises par eux et que  
Salm anasar réservait à Sam arie.

289. — R u in es  du tem ple  d 'A u g u s te  à  S ebastyéh . D’a p rè s  u n e  p ho tog raph ie  de M. L . H eide t.

celte v ille  et les prophètes n ’avaient cessé de l’en aver
tir. Avec Amri, e lle  avait em brassé, dès son origine, 
le péché de Jéroboam Ier, le sch ism e et le culte du 
veau d ’or de B éthel. A la su ite de Jézabel et d’Achab, 
ses habitants, à part quelques exceptions com m e celle  
d ’Abdias (voir A b d i a s , 2, t. i, col. 23), avaient adopté 
les cultes de Baal et d’Astarté. En enlevant les stèles  
de Baal, Joram n ’en  avait pas supprim é le  culte. Jéhu  
l’extirpa et exterm ina la m aison d’Amri, m ais il resta, 
avec le peuple, attaché au sch ism e et au culte de 
B éthel et des idoles; tous ses successeurs con tinu è
rent à m archer dans cette voie. III R eg., xvi, 25-26; 
30-33; x x i i , '53-54; IV R eg., x , 29, 31; x m , 2, 6, 11; 
xiv , 24 ; xv, 9, 18, 24, 28 ; x v i i ,  7-23. A ces fautes s ’ajou
taient un im m ense orgueil, l ’ivrognerie, l’in justice et 
une grande dureté à l ’égard des fa ibles et des pauvres. 
Is ., ix , 9-11; x x v i i i ,  1-8; Ez., x x m , 4 -9; Ose., vu , v i i i ,  
x ; Am os, m , 9 ,1 4 ; iv, 1 ;  v i, 1; v m , 14; M ich., i, 5-7; 
i i ,  i i i ;  v i ,  16. A cause de ces in iquités, la condam na
tion de Sam arie était prononcée. Que Sam arie périsse!  
Qu’elle périsse par le glaive! Que ses enfants soient 
écrasés et ses fem m es en cein tes éventrées ! O se., x iv, 1.

5» L a  p rise  de  S a m a r ie  e t  ses n o u v e a u x  h a b ita n ts .  
— Deux années en tières, Sam arie, bien que privée de 
son roi, soutint l ’attaque de l ’en n em i; m ais la troi
sièm e année du siège, la neuvièm e d’Osée (721), eHe 
finit par tom ber aux m ains des Assyriens. IV Reg-» 
x v i i , 4-6 ; xv m , 9-10.Sargon s ’attribue, dans ses Fastes, 
la prise de Samarie et la com pte com m e la premiei'e 
victoire de son règne. Oppert, F a stes de  S a rg o n ,  L 23-
25. Cf. F. Vigouroux, L a  B ib le  e t  les décou vertes m o
dern es , 1896, t. i i i , p. 554-560. Ce prince, qui ali»1, 
succéder à Salmanasar, avait sans doute été charg® 
par ce lu i-c i de pousser les travaux du siège et en ava!. 
personnellem ent procuré le succès. P eut-être ce 
eu t-il aussi quelque in fluence sur son élévation au 
trône. Les habitants de la v ille  furent déportés e 
Assyrie. IV R eg., xvii, 6. Le nom bre de ces exilés 
de 27 290, d’après les F astes. I b id . ;  F. Vigouron*> 
loc. c i t . ,  p. 554. Le vainqueur prit pour sa part de bu ^  
50 chars. Il confia à un lieutenant le gouvernem ent ^  
la ville où il avait laissé quelques habitants, 
sont vraisem blablem ent des descendants de ces 
niers qui m ontaient à Jérusalem  pour offrir de l ’en
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des dons, après l’assassinat de Godolias à Maspha, 
quand ils y furent eux-m êm es égorgés avec leurs com 
pagnons, par Ism ahel (586). Jer., x l i , 5. A la place  
4es Israélites déportés, le roi d’Assyrie envoya une  
Colonie form ée de prisonn iers de guerre chaldéens, 
cuthéens, syriens et autres. IV R eg., x v i i , 24. En 7'15, 
■samarie reçut un nouveau groupe com posé d’Arabes de 
diverses tribus. I n s c r ip t io n  de  K h o rsa b a d , Salle 2, II, 
E 3-8; cf. F. Vigouroux, loc. c i t . ,  p. 569.

6» D epuis le r e to u r  des J u i fs  de  B a b y lo n e  ju s q u ’à 
f ^ n s la n t in .  — Aux lieutenants des rois d’Assyrie et de 

oaldée com m andant à Samarie avaient succédé, après 
a prise de Babylone par Cyrus (538), les satrapes per

sans. Ceux-ci, avec leur entourage, s’ils  ne furent'pas 
es instigateurs de l ’h ostilité acharnée et constante des 

Samaritains contre les Juifs, paraissent du m oins l ’avoir 
ordinairem ent favorisée. I Esd. iv ; il, 19; iv , v i;  cf. 
^ M a r it a in s , col. 1424; S an a b a ll a t , col. 1443; R iîum  

éel té em , col. 1078; cf. t. i ,e o l .  1546. Alexandre le Grand, 
maître de la contrée, et avant de descendre en  Égypte 
wdd), avait la issé  le gouvernem ent de la ville à un de 
ses officiers nom m é Androm aque, selon Quinte-Curce, 
!v> 21. S ’il faut croire cet auteur, seul à faire ce récit, 
es habitants de Samarie l’auraient brûlé vif et A lexandre, 

Pour venger cet outrage, les aurait exterm inés en 
Partie et d ispersés, pu is rem placés par une colonie  
j?reco-syrienne. Quoi q u ’il en  soit, pendant toute la 

ne des M achabées pour l ’indépendance, le peuple de 
aniarie et ses chefs furent constam m ent avec les na- 

,ÿ0Ijs en nem ies des Juifs. Cf. A n t.  j u d . ,  X I, vm , 6; XII, 
R Comme la population deM arissa, soum ise par Jean 

S'rcan, avait accepté la relig ion  des Juifs, le s  Sama- 
'ens, à l’instigation du roi de Syrie A ntiochus Cyzique, 
 ̂aient venus ravager leur territoire. Prenant occasion  

cette injure pour venger toutes les autres faites à 
n Peuple, Hyrcan vint, avec des forcep considérables, 
aquer Sam arie. 11 l ’environna d’un fossé profond et 

^n double m ur de 80 stades (près de 15 kilom ètres) 
tendue et laissa ses deux fils A ntigone et Aristobule
rsuivre le siège. P ressés par la fam ine, les assiégés  

j .  Pmcèrent le secours d’A ntiochus qui s’em pressa  
c aoc°urir avec une arm ée. Les deux frères le défirent

Plètem ent et refoulèrent les Sam aréens dans leurs 
chu^ ^ ensant am ener les Juifs à lever le siège, Antio- 
Juip’ assisté troupes égyptiennes, alla ravager la
sié e8’ Ce sans succès. Après une année entière de 
fonBf ’ ^ î rcan emporta la v ille  d’assaut et la détruisit de
tant 6n com ble (109)- A n t - î u d -> X III> x > 2'3 - Les habi- 
3UctS .^urent em m enés en captivité p ar les Juifs. B ell. 
sitp’â ’ 7. Pom pée, m aître de la Judée (63), rendit le 
-®e(( 'a aux Sam aritains. A n t.  ju d .,  XIV, iv , 4; 
Plus U C V I 1 ’ *"ut relevée elle-m êm e parG abi-
halvi Proconsul de Syrie, qui y établit de nouveaux 
Hér ants- A m . ju d . ,  XIV, v, 3; B e ll, j u d . ,  I, vm , 4, 
la ° e reçut d’Octave, après la bataille d'Actium et à 
A n t ■ Cléopâtre (31) qui l ’avait possédée jusque-là. 
akran!r^ ViI’ ’ B e ll, ju d . ,  I, x x , 3. La ville
de le> em bellie , fortifiée et appelée du nouveau nom  
sjx ’aste, fut peuplée par une colonie com posée de 
tles D, yétérans des arm ées hérodiennes et de gens 
t-ü (2/ \  CIyc°n vo isin s, païens pour la plupart, sem ble- 
aux y Rràce au riche territoire des alentours partagé 
péritg t*118’ 'a se trouva de su ite en p leine pros-
Se Pré" Pen sée du despote idum éen était surtout de 
lu; et Parer un refuge en cas de révolte des Juifs contre  
tion u v°nlait en m êm e tem ps s’assurer la dom ina- 
1 ,3jXl ^  a Province. A n t. j u d . ,  XV, v m , 5; B e ll, ju d . ,  
r'annè 1 6S*; a Samarie qu’Hérode avait épousé Ma-
Xvq o’. a descendante des A sm onéens. B e ll, ju d .,  I, 
C’es’t l  CJ'. XI1’ 3 ’ et A n t - j u d -, XIV, x ii, 1, et xv, 14. 
devait e e fiue le  tyran, jaloux et soupçonneux,
<̂ rancqy1V°^er *es b*s qu’il avait eus d’e lle ,p o u r  y être 

0 s parla m ain du bourreau. A n t .  ju d . ,  XVI, II, 7 ;
tUCT. DE LA BIBLE.

B e ll, j u d . ,  I, xxv i, 6. — Sam arie n ’avait jam ais eu, si ce 
n ’est avec son tem ple de Baal, au tem ps d’Achab, la su
prém atie relig ieu se qui, après avoir appartenu à B éthel, 
était passée à S ich em ; Sébaste devait perdre bientôt sa 
prépondérance politique etadm inistrative qu’elle  parait 
avoir conservée jusq u e-là  : e lle  allait passer à sa voi
sine Césarée qu’Hérode, tandis qu’il agrandissait Sé
baste, construisait et dont les prin ces hérodiens devaient 
faire leur séjour préféré avant que les procurateurs ro
m ains y fixassent leur résidence. — A la m ort d’Ilérode 
(4 avant J.-C.), Auguste confirma à son fils Archélaüs la 
possession  de Sébaste (4 avant J.-C.). A n t .  ju d . ,  XVII, 
xi, 4 ; B ell, ju d . ,  II, v i, 3. A la déposition de ce prince  
(6 après J .-C .), e lle  fut annexée à la province rom aine 
de Syrie, puis rendue par Claude, à son avènem ent à 
l’em pire (41), à Hérode Agrippa Ier. A n t.  ju d . ,  XIX, 
v, 1. Quand ce roi m ourut (44),les Sébastais célébrèrent 
des réjouissances publiques, insu ltèrent à sa m ém oire  
et, avec ceux de Césarée, outragèrent honteusem ent les  
statues de ses filles encore vivantes. L’em pereur vou
lut les châtier en  envoyant en garnison dans le P ont 
tous ceux qui se trouvaient dans l ’arm ée; m ais il se 
laissa toucher par la légation  qu’ils  lu i envoyèrent et 
ils  dem eurèrent en Judée. A n t .  ju d .,  XIX, ix , 1-2. Un  
escadron de la cavalerie de Césarée portait le nom  de 
Sébaste, ïX-r, Segtxar/y/Mv; cinq  cohortes paraissent en  
outre avoir été principalem ent com posées de Sébastais. 
P endant les troubles qui se produisirent en Judée sous  
les procurateurs, surtout sous C um anus(48-52) et F lorus 
(64), ces troupes, toujours h ostiles aux Juifs, les m al
traitèrent beaucoup. B e ll, j u d . ,  II, xn , 5; cf. A n t.  
ju d .,  loc. c it. Les Juifs se vengèrent, lors des m assacres 
de Césarée, en se jetant sur Sébaste et en la livrant 
aux (lam m es (65). B e ll, j u d . ,  II, xv m , 1. — La guerre  
de Judée term inée (70), Vespasien éloigna du d istrict 
les troupes sébastaises. A n t.  ju d . ,  loc. c it. La garnison  
de 1 ’A la  m i l l ia r ia  S e b a s le n a  est ind iquée à A s u a d a ,  
probablem ent l ’e s -S û ê d a h  actuelle dans le  Hauran, par 
la N o tit ia  d ig n i ta tu m  im p e r i i  r o m a n i.  Dans R eland, 
P a læ s tin a ,  p. 230. Attaquée par Septim e Sévère pour 
avoir suivi son com pétiteur P escen n iu s N iger, Sébaste  
vit encore une fois sa population renouvelée par l’envoi 
d’une colon ie étrangère (184). Dion C assius, S e p t.  
S e v e ru s , ix ; U lp ien , De cen s ib u s ,  i, 15.

7° Le c h r is tia n ism e  à S a m a r ie .  — Les prophètes, en  
prédisant à cette v ille  les m alheurs dont e lle  devait être  
frappée à cause de ses in iq u ités , avaient annoncé aussi 
qu’elle se convertirait au Seigneur, refleurirait et de
viendrait la fille de Jérusalem . O se., x iv ; Ezech., xv i, 
53, 55, 61. Ces prophéties paraissent faire a llusion  à la 

conversion de Sam arie à l ’époque chrétienne. Le nom  
de Jésus ne pouvait y être inconnu, surtout depuis sa 
conversation avec la Sam aritaine au puits de Jacob, 
Joa., iv, quand P h ilip p e, l ’un des sept diacres, obligé 
de quitter Jérusalem , à la persécution qui suivit la mort 
d’Étienne (33), descendit «à la v ille  de Sam arie» , Act., 
vm , 5, d’après la leçon des plus anciens m anuscrits, 
V a tic a n u s , A le x a n d r in u s , S in a ït ic u s .  — Si un certain  
nom bre de m anuscrits p lus récents lisen t e!; nôXiv, 
sans l ’article, les in terprètes et les com m entateurs 
ont généralem ent entendu cette expression com m e les  
prem iers, de « la capitale de la Sam arie ». — P hilippe  
se m it à prêcher Jésus-Christ, appuyant sa prédication  
de nom breux m iracles. Toute la foule & unanim em ent»  
vint l ’écouter et se convertit en  m asse. Dans la ville se 
trouvait alors le m agicien Sim on qui, depuis longtem ps, 
la tenait tout entière asservie par les prestiges de ses 
enchantem ents. Lui-m êm e dem anda le baptêm e avec 
la foule des hom m es et des fem m es qui le reçurent 
a lors, f .  6-13. Les Apôtres restés à Jérusalem , en  ap
prenant la conversion de Sam arie, envoyèrent P ierre  
et Jean pour confirm er dans le Saint-Esprit les nou
veaux d iscip les, y. 14-24. — Les troubles et les per-

V. -  45



1411 SAMARIE 1412

sécutions qui, pendant près de trois siècles, se succé
dèrent dans tout le  pays, ne purent étouffer les germ es 
de la foi im plantée par les apôtres à Sébaste. Le nom  
de cette v ille  se trouve sur toutes les listes des anciens 
sièges épiscopaux de la Palestine. Cf. Reland, P a læ stin a , 
p. 210, 214, 215, 220, 222, 228, 983; Le Quien, O riens  
c h r is tia n u s ,  Paris, 1740, t. m , col. 649-654. — L’Église  
de Sébaste se faisait honneur de garder les tom bes 
d’Abdias, d’E lisée et de saint Jean-Baptiste. S. Jérôm e, 
I n  A b d .,  t. xxiv , col. 1099; l n  O s., i, ib id .,  col. 933; I n  
M ich ., i, ib id .,  co l. 1156. Ju lien  l ’Apostat ne le put souf
frir; il fit ouvrir le s  sépulcres, brûler les ossem ents et dis-

la P alestine , El-Muqaddasi, en 985, ne la m entionne plus ; 
elle  était devenue, com m e elle  est en core, une sim ple  
localité du d istrict de N àblus. Cf. G éo g ra p h ie , édit. de 
Goeje, Leyde, 1877, p. 165; Yaqût, D ic t. g éo g r ., édit. 
W üstenfeld , Leipzig, t. m  (1868), p. 33. Dès les p re
m ières années du ix e sièc le , la basilique dans laquelle  
on vénérait le sépu lcre du saint P récurseur était en 
ru in e; seul le m ausolée restait debout et continuait à 
être visité par les chrétiens auxquels se joignaient les  
m usulm ans, pour qui saint Jean est un grand prophète. 
Sébastyéh avait toutefois conservé son évêque. C o m -  
m e m o r a to r iu m  de  C usis D ei (c. 800), dans l t i n e r a .>

290. — A ncienne b asilique  c h ré tien n e . T om beau  de sa in t Jean -B ap tis te , d’É lisée  e t  d 'A bd ias. 
D ’a p rè s  u n e  pho to g rap h ie  de M. L . H eide t.

perser les cendres (361). Une partie cependant des saintes 
reliques put être dérobée au vandalism e des païens. 
Rufin, H . E . ,  i i , 281, t. xx i, co l. 536; Théodoret, H . E .,  
I I I ,  3, t. l x x x i i , col. 1092; C hronic. P a sch ., an. 361, 
t. x c i i , col. 739. Les pèlerins, parm i lesquels nous voyons, 
en 386, saint Jérôm e avec sainte Paule rom aine, ne c e s 
sèrent point, en effet, de « v en ir  à Sam arie vénérer les 
cendres de Jean-Baptiste, d’É lisée et d’Abdias » et le  
Ciel continua d ’y opérer ses prodiges. Cf. S. Jérôm e., 
E p is t .  x l v i ,  12; cf. E p is t .  c v m ,  13; t. x xn , col. 491, 
889; A ntonin de P laisance, I l in e r . ,  t. l x x i i , col. 902. 
Ces tom beaux étaient renferm és dans une basilique.

IV. É t a t  a c t u e l . — Jusqu’à la conquête du pays par 
les Arabes m ahom étans (636), Sébaste avait conservé, 
aves sa splendeur, une certaine prépondérance, du m oins 
sur la région im m édiatem ent vo isin e; sous ces nou
veaux m aîtres devenue S é b a s ty é h ,  e lle  devait la voir 
passer à N d b lu s  (N éapolis, l ’ancien n e S ichem ), sa vo i
sin e , et e lle n ’a lla it p lus cesser de déchoir. S i Ibn Khor- 
dadbéh, vers 861, la cite encore, G éograph ie , édit. de 
Goeje, Leyde, 1889, p. 79, parm i les principales villes de

Genève, 1877-1880, p. 304. Avec son église  du sépulci’e 
de saint Jean, rebâtie au XIIe sièc le  par les Francs, de- 

. venue la cathédrale d’un évêque latin , Sébastyéh, aPj 
i pelée alors S a in t-J e a n  par les O ccidentaux, avait sem ble  

un instant refleurir. Cf. D aniel hég. (1106), P èlerinageV 
édit. Khitrowo, Genève, 1889, p. 57-58; Jean de W u r z b o u r f c '  

(1137), D esc rip tio  T. S . ;  t. c l v ,  col. 1058; T h e o d o r i Ç 1 
Libellais d e  L . S .  (1172), édit. de Tobler, S. Gall, l8 6 f ’ 
p .95-96,etc. Occupées par le s  m ahom étans aussitôt apre*

,'éhla fatale journée de Hattin (4 ju ille t 1187), Sébastye. 
sa cathédrale ne devaient pas tarder à retom ber dan3 
désolation. En 1283, il n ’y avait plus une seu le mai3011' 
habitée ou debout, si ce n ’est l ’ég lise  des Croisés trans 
form ée en m osquée et le petit m onastère des mom  
grecs, avec son église  où ceu x-ci croyaient avoir la P 
son de saint Jean, située au m ilieu  des ru ines de 1 a 
cienne Sébaste, à la partie la p lus élevée de la 
tagne. Cf. P hocas, De L ocis S a n c tis , x iv , t. cxxX,-t’ 
col. 940, Burchard (1283), D e sc rip tio  T . S . ,  2« edi^  
Laurent, Leipzig, 1873, p. 53; Mugir ed-D in, ^ c'l !i S,a, 
len i e t H é b ro n , édit. du Caire, 1283 (1866), P- -
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• Ishak Chelo, en 1331, ne trouvait p lus à Sébaste 
fine des ru ines, parm i lesq u elles s’étaient établis 
quelques pauvres pasteurs. Dans Carmoly, I tin é ra ire s  

e  la T . iS., B ruxelles, 1817, p. 252. — Le village a insi 
ormé n ’occupe pas la qu inzièm e partie de rem p la ce

ment de l ’antique Sébaste, vers son extrém ité orientale, 
^ans le voisinage de l ’ég lise  d es C roisés. Il se com pose  

une trentaine de m aisons à toits p lats, grossièrem ent 
°nstru ites avec des débris de ru ines. La population n ’y 
s guère que de deux cents habitants, tous cultivateurs 

ujahom étans, à l’exception d’une fam ille de chrétiens  
abes, schism atiques, qui s ’y est établie depuis peu. De 

^tgu se du x n e sièc le  (fig. 290), il reste les m urs exté- 
eurs avec leurs trois absides à l ’orient et deux ou 
ois arcades en  ogive. Elle m esure 50 m ètres en  
ngueur et 23 en largeur et éta it à trois nefs. Elle 

ad avoir été, après le Saint-Sépulcre, la p lus im por- 
en*T ^eS basiliques ch rétien n es relevées par les Francs 
de o erre-Sain te- I-écu sson  des chevaliers hospila liers  
a yaint-Jean qui se voit sur les m urs et dont la croix  

oiù m artelée, sem ble ind iquer qu’elle  était leur  
Vre. D ans le  transept, les m usulm ans se sont fait 

m osquée. Au m ilieu  de la grande n ef s ’élève un 
1, 1- édifice carré surm onté d ’une petite coupole arabe 

ancliie à la chaux : c ’est le m onum ent sépu lcral de 
*nt Jean-B aptiste. Vingt et un degrés conduisent à 

[jne cham bre inférieure ou crypte ta illée dans le  roc. 
1 '.ns la paroi m érid ionale, trois ouvertures ovales 

■sent voir trois loges funéraires cin trées, juxtapo- 
U e t constru ites avec de belles p ierres de taille. 
_ ns leur état actuel, e lles  paraissent rem onter aux 
sa 1* Iers sièc les de Père chrétienne. C’est dans ces 
les , es qu’étaient déposés, au tém oignage de tous 
du pe ê ians> Jes restes vénérés du saint P récurseur, 
c ie Pr°Phète É lisée et d’Abdias. Les fragm ents de l ’an - 
dne R  porte> en basalte, dont les caractères annoncent 
l’rè. e antiquité, g isen t sur le sol de la cham bre. 
bâfjS é g l i s e ,  au nord, sont les restes d’assez vastes 
p e «ents avec de grandes tours cro isées. C’était 
cell Ctre 'a résidence des chevaliers de Saint-Jean et 
l’e s6 P®vêque latin du x n c s iè c le . A l’exception de 
'oi 6 occuPé Par ces ru in es, par le village et l ’aire 
de 1 nS 0,1 *es Paysans battent leur blé:, tout le  reste 
don C0,d*ne Sam arie est couvert de belles planta- 
I] ? d o liv iers, entre lesq u els  se trouvent quelques 
le*s 6rS' *-“’es l parmi ces arbres ou sous la terre qui 

 ̂ recouvre qu'il faut chercher les débris de l'antique 
B|larie et de Sébaste.

S  • B l,°gh ap h ie . — F .  de Saulcy, V o ya g e  en  Tcrre- 
Sa!!11*’ in '8°’ P aris, 1865, t. n , p. 390-398; V. Guérin, 
i le s>ai' 'e ’ *' H> P- 188-209; Ii. R obinson , B ib lic a l  
149 *a ^ ies *n  P a le s tin e , in-8“, Boston, 1841, t. m , p .138- 
in É j ‘e S u rv e y  o f  W e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , 
d e ] ; ’ ’ndres 1882, t. n , p. 160-161, 211-214; Fr. Liévin 
ri,«„,ailnme> G uide in d ic a te u r  de  la T e rre -S a in te , Jé- 

ern, 1887, t. m , p .  51 65. L. H eidet.

occh]8 ^ ^ .  une des trois provinces de la P alestine  
la au tem ps du Sauveur. — I. N o m . — Avant
le n0Vj 0 du royaum e des dix tribus séparées de Juda, 
en J 11. de Samarie avait souvent servi à le désigner, 
Cf. tenlps que ceux d’Israël et d’Ephraïm .
Vq Vl( eS-> x m , 3 2 ; O se., vm , x, x iv ; Am os, n i, iv, 
exclus;' sa destruction , il devint l ’appellation
la viiigVe Prov'n ce i puis d u sim ple d istrict dont
hébreu res,a *a capila le  ou le chef-lieu . Dans le texte 
dans là Ie 1 dans *a Vulgate par su ite du défaut d’article  
celm q > *e n°m  du pays ne se d istingue point de 
cile d e r *  '* de d o d  d Ie prend et parfois il est diffi— 
d^ireme ' f 061-1161, s ’ü  s ’agit de l ’un ou de l ’autre. Ordi- 
Versiou n ° n *e com prend par le contexte. Dans la 
c°ntré l ’article, •i] Sap-apta, déterm ine lu

Am., iv, 1 ; i  Esd., iv, 1 0 ,1 M ach., v, 66. Cette

forme est fréquem m ent em ployée dans le Nouveau  
Testam ent. Joa., iv , 4, 5, 7 ; Act., vm , 5, 9, 14. La 
form e de nom  local « la Sam aritide », rj Sagapem s, 
se trouve I Mach., x , 30; x i, 28, 34; Matth., x , 5; L uc., 
ix , 52; Act., v m , 25.

II. G é o g r a p h i e .  — 1» L im i te s  e t é te n d u e . — A la 
chute du royaum e d’Israël, son territoire ne com pre
nait p lus guère que celu i des deux tribus d’Éphraïm  
et de Manassé occidental, probablem ent réduit à la 
partie m ontagneuse. La province form ée de ce terri
toire conquis par les A ssyriens s ’étendait prim itivem ent 
de Béthel, la dernière v ille m arquant la frontière m é
ridionale d’Israël, à la p laine d ’Esdrelon au nord, qui 
com m ence au pied des m onts de la tribu de Manassé, 
et sem ble dès lors avoir appartenu tout entière à la 
G alilée. Ce sont les frontières que paraît lu i tracer le 
livre de Judith, pailant de la Samarie antérieurem ent 
à la captivité de Babylone. B éthoron et Jéricho sont 
com prises dans son territoire, v , 4 (grec), et la plaine  
d'Esdrelon y est attribuée à la Galilée ou du m oins 
distinguée de la Sam arie, i, 8, qui est restreinte, de ce 
côté, aux m ontagnes, IV, 4. Le Jourdain et la Pérée  
bornaient la province à l ’est, cf. i, 9, et e lle  s ’éten 
dait sans doute encore jusq u ’à la m er à l ’ouest. Voir 
É p h r a ïm  2, t. i i ,  col. 1874; M a n a s s é  7 , t. iv ,  col. 674. 
La Samarie prim itive se développait a in si, tant en lon 
gueur q u ’en largeur, sur une étendue d'environ 60 ki
lom ètres. Ce territo ire devait, dans la su ite, s’am oin 
drir, surtout du côté du sud, au profit de la Judée. La 
chute de l ’em pire n in iv ite  en aura vraisem blablem ent 
été la prem ière occasion. Les Juifs reprenant, en vertu 
de l’éd it de Cyrus, leu r territoire d ’avant la captivité, 
occupèrent en  effet B éthel, toutes les localités en dé
pendant et p lu sieu rs autres qu’avaient possédées les 
rois de Sam arie. IIE sd ., x i, 31, 34; cf. v u , 32, 36, 37; 
I E sd., ii, 28, 33-34. Les su ccès des A sm onéens lui 
coûtèrent d’autres portions plus considérables encore. 
Cf. I Mach., x, 30, 39; x i, 28, 34. « Le territo ire de la 
Samarie », que ceux-ci avaient la issé tel qu’il était 
au tem ps du Sauveur, d ’après la description de Josèphe, 
« com pris entre la Judée et la G alilée, com m ençait au 
bourg de Ginœa, situ é  dans la Grande P la in e  et se ter
m inait à la toparchie d’Acràbathène... P rès de la fron
tière com m une [de la Judée et de la Samarie] était le 
village, le  dern ier de la Judée, appelé Anuath-Borcéos, » 
ou Borcéos-d’Anuath, f) ’Avo-jïO o-j Bdp/.oto:, d ’après 
les éd itions de N iese. B ell, j u d . ,  III, III, 4-5. En 
venant de Scythopolis, v ille  de la D écapole, au nord- 
est on trouvait la frontière près de « Corœa qui com 
m ençait la Judée. » A n t.  j u d . ,  XIV, m , 4 ; B e ll, ju d . ,  
I, V I , 5. Du côté de l ’occident, le territoire de la Sam a
rie s’arrêtait à la p la ine; car « tout le littoral jusq u ’à 
Ptolém aïde était à la Judée, » B e ll,  ju d . ,  III, i i i ,  5. 
C’est ce que confirm e Strabon donnant aux Juifs tout 
le pays appelé par lu i, G éogr., x v l ,  2, Apup-éç, c'est-à- 
dire vraisem blablem ent la p la ine de Saron. Cf. Reland, 
P a læ s t in a ,  U trecht, 1714-, p. 188 et 190. La M ischna, 
G it l in . ,  v i i ,  8, ind ique pour frontière de la Judée et d e  
la Samarie « le  village de ’Utânê ». Cf. Ad. N eubauer, 
G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  P aris, 1862, p. 56-57. Tout le 
pays entre cette localité et Antiputride était à la Judée. 
Talm ud Bah., G itl in ,  76 a; cf. ib id .  Archétaïde est 
encore classée par P tolém ée, G eogr., V, x v i ,  parmi 
les v illes de la Judée. Cet auteur l’indique p lus  
au nord que Phasaëlide. La carte de P eutinger la 
m arque à XXIV m illes au nord de Jéricho. — De ces 
indications il apparaît que la frontière septentrionale  
de la Sam arie était l ’extrém ité du M erd j ib n - 'A m e r  
actuel, la Grande P laine de l’h istorien  ju if  et l ’Esdrelon  
du livre de Judith, sur la lisière  duquel se trouve la 
petite v ille  de D je n in ,  dans laquelle on reconnaît la 
Ginéa de Josèphe et l’Engannim  biblique. E lle fran
chissait ensu ite  la petite chaîne de co llines au sud du
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Carm el, alors aux Tyriens, B e ll, ju d .,  III, m , 1, et qui 
aboutissent aux hauteurs de U m m  e l-F a h e m ,  pour 
rejoindre la p laine côtière. L'extrém ité orientale de 
celle-ci form ait la lim ite jusqu’au -d essu s de M ed jd e l 
Y d b â , à l ’entrée des m ontagnes jud éenn es, en face, à 
l ’orient de R d s  e l - A ïn ;  les ru ines qui se voient en  cet 
endroit situé sur le territoire de K e fr -S â b a ,  sont géné
ralem ent considérées com m e celles d’Antipatride. De ce 
point, la frontière tournant à l ’est, p assait prés de ü e ir -  
B a llû t ,  au nord de L u b b a n ,  probablem ent la B e th -L u -  
ban  des Talm uds, in d iqu ée avec B e th -R im a h  parm i les  
v illes  ju ives, M e n a h o th ,  îx , 7; cf. N eubauer, loc. c it., 
p. 82. E lle passait en su ite  au nord de B é r û k in ,  identifiée  
par Guthe et d’autres, sur leu rs cartes, avec la Borceos 
de Josèphe. Bérûkin d'ailleurs, voisin  de K e fr  'A  ïn  dans 
lequel on peut voir Anuath, est situé à m oins de deux  
kilom ètres et dem i au nord de D e ir  G h u ssâ n é li, très 
probablem ent le ‘U tanê, >3my des Talm uds. On sait

que le'(y ) hébreu représente aussi b ien le g h  (^) arabe

que le '(^ l et que le l  (r) est souvent prononcé s ou ss.

Ghussânéh est lu i m êm e à 1 200 m ètres seu lem en t au 
nord de Beit R im ah, au sud duquel se trouve, à deux  
kilom ètres, T ib n a h , l’ancienne Tham na, chef-lieu  de la 
Tham nitique. Bérûkin, à peine d istant de 6 k ilom ètres  
de cette dern ière localité , appartient, selon  toute 
vraisem blance, à cette  toparchie dont la lim ite , depuis 
sa séparation de la Sam arie, dut form er la frontière  
in term édiaire de cette province et de la Judée. 
Cf. I Mach., x i, 28, 34; B e ll, j u d . ,  III, m , 5. D’autres 
voient Borcéos et Anuath au K h irb e t B e r q i t  et à 'A ïn  
'A ïn a h ,  au nord du K h â n  L u b b d n .  Cf. Buhl, Geogr. 
des a lte n  P a lü s tin a ,  Fribourg, 1896, p. 175. Q uelle que 
soit la valeur de ces identifications, la frontière venant 
de B e r ù k in  devait passer au nord de ces localités, 
rem ontant vers le nord-est, pour contourner le terri
toire de 'A q râ b é h , l ’an cienne Acrabathène, et Q erâoua, 
la Coréa de Josèphe et la Q é r ù h im  de la Mischna, 
M e n a h o th , I X ,  7. Cf. N eubauer, loc. c it .,  p. 82, 83. 
De cet endroit, en  continuant à suivre la direction  
nord-est, e lle  franchissait V ouddi F d r’a  pour passer au 
nord du B â s  U m m  e l-K h a rrû b é h ,  non lo in  duquel se 
doit chercher le  site d’A rchélaïde. Cf. A n t .  ju d . ,  XVII, 
x m , 1; XVIII, n , 2. D’A rchélaïde, la frontière devait 
se d iriger vers l ’est pour aboutir au Jourdain à peu 
près en face du T ell D e ir  'A l la h ,  l ’ancienne P hanuel. 
— Après la guerre de Judée, P lin e , H . N .,  v, 12, 
rattache « la région du littoral [à] la Sam arie ». P lus  
tard les conquérants m ahom étans firent recu ler la 
frontière m érid ionale du « d istrict de N àblus » qui 
rem plaça l ’ancienne Sam arie, jusqu'au sud de L u b b d n  
(Lebonâ) et de S e i lû n  (Silo), où nous le trouvons au
jourd’hui. Ce d istrict s’élargit égalem ent de divers autres 
côtés, m ais d’une m anière variable.

2° D iv is io n . —- La Sam arie, de m êm e que la Judée, 
était partagée par nom es (vop.01, I Mach., x , 3 0 ,3 8 ;  
XI, 34), ou toparchies (ro7rap-/iai, ib id .,  28). Cinq se u 
lem ent de ces toparchies sont d ésignées; ce sont 
ce lles  qui furent détachées de la Sam arie prim itive 
pour être annexées à la Judée : les toparchies d’Aphé- 
réma ou Ephrem , de Lydda et Ram athem , d'après 
I M ach., xi, 34 (grec), et ce lle s  d’A crabahou Acrabbim  
et de Nabartha, d’après Josèphe, B e ll, j u d . ,  IJ, xv m , 
10; x x i i , 2; III, m , 4-5; IV, ix , 9. Dans la n om encla
ture des toparchies jud éenn es, la prem ière est ap
pelée de Gofna ou « la G ophnitique » et la seconde de 
Thamna ou « la T ham nitique ». B e ll, ju d . ,  II, xx, 4; 
III, m , 5 ; P lin e , II . N . ,  v, 14.

3° D escrip tio n . — Le territoire de la province de Sa
m arie, « par la nature de son sol et ses caractères 
généraux, ne diffère pas de ce lu i de la Judée. Comme 
celle-ci, e lle  est form ée de m ontagnes et de p la ines se

prêtant adm irablem ent aux travaux de l ’agricu lture, 
très fertiles et en partie couvertes d'arbres, S i la terre  
n ’y est pas arrosée d’innom brables courants d ’eau, les  
p lu ies y sont abondantes et les  eaux douces et agréa
bles. L’herbe qui y abonde perm et d’y élever d’innom 
brables troupeaux et d’y avoir du lait en abondance. 
La preuve de cette fécondité, c ’est l ’exubérance de la 
population. » B e ll, ju d . ,  III, m , 4. S i quelques-uns des 
traits de cette peinture de l ’h istorien  ju if  se sont effacés 
ou atténués, sou s l ’in fluence désastreuse du régim e  
qui, depuis p lu sieu rs s ièc les , pèse sur la contrée, la 
plupart y sont cependant encore vrais ou reconnais
sables. — Les m ontagnes de la Sam arie, dans son 
étendue prim itive, com prenaient tout le m assif connu  
an ciennem ent sous le  nom  de «M ontagne d’Éphraïm »  
auquel se jo ignait au nord le  lerrito ire m ontagneux de 
M anassé. Voir t. n , co l. 1879, et t. iv , col. 646. D ans 
l ’état réduit de la Sam arie du tem ps du Sauveur, elle  
n ’en  possédait p lu s que la partie septentrionale, un  
peu plus de la m oitié qui form ait tout son territoire. 
Les som m ets les p lus rem arquables de cette partie et 
en  même tem ps le s  plus célèbres étaient l ’Ebal et le 
Garizim. Voir t. n , col. 1524, et t. m , col. 106. La m on
tagne d ’Am alec, t. I ,  co l. 427, le s  m onts de Gelboé, 
t. m , col. 155 et « la m ontagne de B ethulie », Judith  
(grec), xm , 11, étaient dans ses lim ites . — Les larges 
vallées ou les p la in es y sont plus nom breuses et p lus  
spacieuses que dans la partie m érid ionale ou que dans 
les m ontagnes de la Judée. Les plus rem arquables sont 
la belle vallée de F à r 'a ,  la B é q 'a h  au sud-est de Tubas 
et de Tam m ûn, V ouâd' es-Sell.iab  sous Zabâbdéh, le 
M e rd j-S a n û r  près de la localité du m êm e nom , le S a lie l-  
A rrâ b c h , l ’antique « plaine près de Dothain », Judith  

(grec) iv , 7, et, près de N aplouse, le S a h e l- 'A  sk a r  dont le 
S a h e l-R d g ib  et le S a h e l-M a h n éh  sont la continuation. 
Ils form aient probablem ent ensem ble « la vallée de Sa
lem  », ib id ., 4, où se trouvait « la propriété de Joseph » 
et le chêne de Moréh. Voir t. iv, col. 1269. Le torrent 
de M ochmur, Judith (grec), v u , 18, dont le nom  peut 
être une altération de ce lu i de M achméthath, sem ble  
devoir se chercher dans le  voisinage de M a h n éh , qui 
rappelle le précédent. — Deux sources de la Sam arie  
sont célèbres : la fontaine de B éth u lie , Judith, x n ,  7, et 
le puits de Jacob, près de S ich em . Joa., iv , 6. La source 
de 'A in ô n ,  à trois k ilom ètres au sud-est de T û b â s, 
b elle  et abondante, ne peut avoir d ’autre rapport avec  
l ’« Aennon, près de Salem , où Jean baptisait, » Joa., iii> 
23, que la sim ilitu d e du nom . Les eaux de 'A ïn -M d lch , 
m inérales et therm ales, près de la petite ru ine d’el- 
H a m m d m ,  « les Bains », à 9 kilom ètres à l ’est de 
Téiyâsîr, sont très recherchées des populations des 
alentours. Les eaux de B etoaen ea ,à  15 m illes  (22 kil.) 
à Test de C ésarée, aujourd’hui 'A n im ,  éta ient de même 
réputées m éd ic ina les, au IV e sièc le . Eusèbe, O n o m a s
ticon , au m ot ’Avslp, A n ie l,  B erlin , 1862, p. 42 , 43. 
— Des grandes forêts où abondaient surtout le chêne, 
le pin , le  théréb in the et le  q é q a d  et qu i, il y a m oins  
de cinquante ans, ornaient les m onts et les co llin es  
au-dessous de la frontière septentrionale, il ne reste 
guère que quelques arbres épars; e lles sont rem placées 
par des broussa illes. La vigne a disparu à peu près 
com plètem ent. Par contre, les vallées et les plaines du 
D jeb é l-N d b lu s se couvrent toujours de superbes et 
riches m oisson s dont les b lés vont approvisionner leS 
m archés de Jéru sa lem  et de Jaffa où ils sont sp éc ia le ' 
m ent estim és. — Les troupeaux de m outons et de 
chèvres errent encore nom breux sur les  co llin es; sou
vent aussi les vaches se rencontrent en  troupes au bord 
des ruisseaux de V o u d d i-F a r 'a , près des fontaines du 
S a h e l- 'A r râ b é h  et dans quelques autres régions arro
sées par des sources nom breuses et où l ’herbe se per
pétue une grande partie de Tannée.

4° V ille s  e t p o p u la tio n .  — Un tout petit nombre
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alntants israélites avaient été la issé s  dans le pays par 

argon après la prise de Sam arie. F a stes d e  S a rg o n , 
■ Xxvi, cf. F. Vigouroux, L a  B ib le  e t les d éco u vertes  
w a e rn e s , P aris, 1896, t. m , p. 559. Pour com bler les 

es faits par l ’exterm ination  e t  la déportation, « le  
,° l 'j Assyrie envoya [d’autres prisonn iers de guerre], 
e Babylone, de Cutha, d ’Avah, d ’Émath de Séphar- 
ann et les établit dans les v illes de Sam arie, à la 

P ace des enfants d ’Israël; ils  possédèrent Sam arie et 
villes. » IV R eg., x v i i , 24. Outre ces co lon s, Sargon 

ansporta, en 715, un groupe de captifs arabes des 
r'tu s de Tar.oud, des Ibadidi, des M arsimani et des 

c f̂ P a ,  L n scrip t. d e I ih o r s a b a d ,  Salle 2, n , lig. 3-6;
. ' ' y igou rou x, loc. c it. p. 569-575. D’autres troupes

eaptifs de la Babylonie, de l ’Elam ou de la P erse, 
lurent rejoindre les prem iers, au tem ps d’Asarhaddon, 

2 1S et su ccesseu r de Sennachérib  (681-668). I E sd., iv,
> • Cf. Vigouroux, loc. c i t . ,  t. iv , p. 73-75. Un assez  

arand nom bre de captifs ou de fugitifs israélites , un 
^eu avant l ’invasion d’H oloferne, étaient, sem ble-t-il, 

enus rejoindre le petit groupe de leurs frères laissés
Les f n ! S° n ’ Judith> IV> 2 (grec), et v, 23 (grec, 19). 

ou hom m es de Sichem , S ilo  et Sam arie qui se ren- 
lent au Tem ple quand ils  furent tués par Ism ahel à 

“‘aspha, .Ter., x l i ,  5, dém ontrent qu’il resta it en  Sa- 
 ̂ r ie , au tem ps de la captivité de Babylone, un nom- 

r e assez considérable d’Israélites attachés au culte  
osa'que lég itim e. Us sem blent tous, au retour des 
1 s de Babylone, les avoir rejoints en  Judée, tant 

^ P o u v o i r  observer plus facilem ent la loi que pour 
^ tes vexations de leurs vo isin s aux cu ltes hybrides. 
u^ ns tous les cas, il ne paraît pas qu’il y ait eu encore  

!*eu | Israélite fidèle en  Sam arie, à l ’époque des 
autC Par con lre’ *es prêtres, les lév ites et les
N ,;p S’ . un*3 a des fem m es étrangères, qu’Esdras et 
g l |ïlie expu lsèrent pour ce fait, se réfugièrent en 
Xi arie . CL I E sd ., x ;  II E sd ., x m , 28; A n t .  ju d .,  
leu ' II> 4- Du m élange de ces Juifs prévarica-
inrrs. ,e .̂ des Israélites que les observances de la loi 
ar ?la‘ent peu avec la m asse des déportés chaldéens, 
des 'l^en s’ arabes, persans et autres se forma le peuple 
un rHuius dont Ben Sira d isait : Ce n ’est pas
£ccreUple’" 'a nal i° n in sen sée  qui habite S ichem . 
suit ’ L’ 2^' — ^ ces élém en ts s ’adjoignit dans la 
s., . 13 Population des colon ies grecques, rom aines ou 
g . nnes q u ’établii’ent A lexandre, le s  rois grecs de 

^le et d’Égypte, Hérode et les Césars, 
vin nS *e Nouveau Testam ent il est fait a llusion  aux 
IX 5ç,e î .aux villages de la Sam arie, Matth., x, 5 ; Luc., 
nom ’ • 4 c t ., vm , 25; m ais deux seu lem en t y sont
Da nios : Sichar, Joa., iv , 5, et Sam arie, A ct., vm , 5. 
d’unS île la Sam arie du 1er sièc le , à côté

 ̂nombre au m oins double de localités ruinées 
habit' on com pte aujourd’hui environ 175 localités 
n0ni|ees' Parm i les unes et le s  autres un assez grand  
plug re Portent des nom s b ib liques ou h istoriques 
avons°U m o'ns parfaitem ent conservés. Déjà nous en 
leur renc° n lré q uelques-unes dans ce cas; on peut 
les n16n adi oindre p lusieurs autres. Parm i les nom s 
aucic US *'l.u sires °u  rem arque : T a 'a n a k  =  Thanach, 
nom nne v*He chananéenne; D je lb ô n  qui a donné son  
lechf"? ni,on l de Gelboé; J'ùbds =  T hébès, ou Abim é- 
la prga ™  de la main d’une fem m e ; T a lln za  =  Thersa,
£ dr'a - capitale du royaum e septentrional d’Israël;
sel0 a l'yPl'ra, patrie de G édéon; T a 'a n a =  Thanath- 

^ déna par P tolém ée, G éogr., 1. V, c. xv i;  
la S;c)* Pharathon, résidence d ujuge Abdon, 'A sk a r , 
c°a ir a ®  de l’Évangile, su ivant p lusieurs. D’autres, 
S à n û r  P j e ba 'i T a n im û n , D je tt , R d m é h , 'A tld r a h ,  
anciens d e . ,  retiennent sans doute des nom s
de l ’his'tI#?ais du! n ’ont pas été in scrits dans les fastes 
tées o n t° Ir8’ Srand nom bre des localités habi-

une population inférieure à 200 âm es; une

d izaine atteignent le  chiffre de 2000 et trois ou quatre 
peuvent arriver à 3000. N aplouse (Sichem ), capitale ac
tuelle  de la province, renferm e environ 2 5 0 0 0 habitants; 
Sébastiyéh (Sam arie), n ’en a pas m êm e 300. La popu
lation totale de la région ne dépasse pas 100000 âm es; 
elle devait être plus que quadruple au tem ps du Christ 
et de ses apôtres. — Alors com m e aujourd’hu i, elle  
était formée des débris de toutes les races qui ont passé 
sur le sol de la Sam arie. La m asse en est m aintenant 
m ahom étane. Des Sam aritains il n ’y en a plus nulle  
part, en dehors du petit groupe de Nâblus.

III. H i s t o i r e . — 1° S o u s  les A ss y r ie n s  e t  les C hal- 
d é e n s  (721-537). — La Sam arie devenue presque dé
serte par su ite  de la guerre dans laquelle succom ba 
la capitale d’Israël et de la transm igration de son  
peuple, fut envahie par une m ultitude de lio n s qui 
tirent de nom breuses victim es parm i les colons trans • 
plantés par les A ssyriens. Ce iléau fut regardé com m e  
une vengeance du Dieu du pays m éconnu par les  n ou 
veaux habitants. P our s ’instru ire dans le cu lte de ce 
D ieu, ils  réclam èrent un des anciens prêtres israélites, 
transportés en Assyrie. Celui-ci vint s ’é ta b lir a  Béthel, 
auparavant déjà le centre re lig ieu x  de la contrée. Tout 
en adoptant le cu lte de Jéhovah, chacun  des groupes 
ethniques continua à servir les d ieux de son pays 
d’orig in e; il y eut a in si en  Sam arie une m ultitude de 
cultes, puisque chaque hauteur eut son d ieu et chaque 
ville sa relig ion  propre. IV R eg., x v ii, 21-44. Cf.
F. Vigouroux, loc. c it . , p. 575-586. — Les Israélites 
restés ou retournés s ’étaient ra lliés à Jérusalem  et 
acceptaient la d irection  de ses chefs. C eux-ci, lors de 
l ’invasion d’H oloferne, envoyèrent en Sam arie, des 
hom m es chargés de tout organ iser pour arrêter la 
m archede l ’en vah isseu ret fortifier les v illes. Judith, iv. 
L’héroïsm e de Judith sauva le pays. Judith, v -xv i. — Les 
rois de N in ive ne paraissent pas avoir tenté de rétablir  
sur la contrée leur autorité ébranlée par cet échec. 
Q uelques années après, le roi Josias pouvait sans ren
contrer d’obstacle la parcourir tout entière pour y 
exercer son zèle en y abattant les h au ts-lieu x , en y 
brisant les em blèm es idolâtriques et en y renversant 
les autels, après avoir égorgé leurs prêtres dessus. 
IV R eg., x x m , 15-20. Il contraignit en outre tous les 
Israélites à observer la loi de Moïse. II Par-, xxxiv, 33. 
— Avec toute l’Asie occidentale, la Sam arie dut se 
soum ettre à la puissance de Nabuchodonosor, à son  
passage, lors de sa cam pagne contre l ’Egypte (604). 
Un des gouverneurs de Sam arie pendant cette période, 
N abu-A ch i-'su , est connu par les inscrip tions cunéi
form es. Cf. H. Ravvlinson, C u n e ifo r m  In sc r ip tio n s ,  
t. i i i , pl. 34, col. i i , p. 94.

2“ S o u s  les P erses e t  les G recs (536-63).. — Les pre
m ières m anifestations de l ’h ostilité  du peuple de la 
Samarie à l ’égard des Juifs retournés de la captivité 
apparaissent à l ’occasion  du refus de ceu x-ci d’adm et
tre leurs vo isins à relever le Tem ple du Seigneur avec 
eux. Tous les chefs s'unirent pour em pêcher l ’œuvre  
de Zorobabel, par la ruse, par les dénonciations et 
m êm e par la force. I Esd ., iv . Sanaballat, gouverneur  
de la Sam arie, em ploie les m êm es m oyens pour em pê
cher N éhém ie de rebâtir les m urs de Jérusalem .
II E sd ., i i , 9; iv , vi. Un des p etits-fils du grand-prêtre  
Éliasib avait épousé une des filles de ce satrape et fut 
ch assé  par N éhém ie. II E sd ., x m , 28. C est vraisem 
blablem ent à cette époque qu’il faut faire rem onter le 
culte du Garizim rival de Jérusalem , et au gendre de 
Sanaballat qu’il faut l ’attribuer. Cf. G x r i z i m , t. m ,  
col. 111- — Un siècle  p lus tard Alexandre, après avoir 
vaincu Darius III, à Issu s, s’avançait à la conquête de 
la Syrie et de la P alestine et avait m is le siège devant 
Tyr (332). Le satrape d e là  Sam arie, appelé par Josèphe  
Sanabaliète, oublieux des serm ents de fidélité prêtés 
au roi de P erse par qui il avait été nom m é, v int trou-
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ver le prince m acédonien  pour lu i offrir tout le pays | 
dont il avait la garde; il lu i am enait en m ême temps 
un corps de troupes de liu it m ille  hom m es levés en I 
Sam arie. Ces soldats, après avoir assisté Alexandre au 
siège de Tyr, le suivirent à Gaza, puis en Égypte où il | 
leur confia la Thébaïde à garder. A n t.  ju d . ,  XI, vm ,
4, 6. Après la révolte de la Sam arie et le m assacre du 
gouverneur Androm ach, Alexandre y envoya des colons 
m acédoniens. Deux localités du pays portant des nom s 
grecs, F u n d ù k  (IlavSoxeïov) et F e n d a k û m ié h  (Ilevrâ/.w- 
p-iaç), leur doivent peut-être leur orig ine. A la mort 
d’Alexandre (323), la Sam arie devint le partage du roi 
de Syrie. P to lém ée, fils de Lagus, roi d’Ègypte, la con
quit sur eux, en 320. Un grand nom bre des habitants 
du pays furent alors transportés en Égypte. A n t .  ju d . ,  
XII, i. Les chefs de ces deux royaum es ne cessèrent de 
se la disputer, de m êm e que le  reste de la P alestine. 
Elle fit partie de la dot que Cléopâtre, fille d’Antio
chus III, apporta à P to lém ée Épiphane (198). I6 id .,X II ,  
iv , 1. En ce tem ps, les Sam aritains se jetèrent sur la 
Judée, dévastèrent ses cam pagnes et m assacrèrent une 
m ultitude de Juifs. Ib id .  Pour échapper à la persécu
tion d’A ntiochus Épiphane, i ls  adoptèrent spontané
m ent les superstitions h ellén iq u es. Ib id . ,  v, 5. C’est 
avec les troupes levées en  Sam arie qu’A ppollonius, qui 
en était préfet, tenta de s’opposer aux succès de Judas 
Machabée. Son arm ée fut com plètem ent défaite, lui- 
m êm e tué dans le combat et son épée tomba entre les 
m ains de Judas, qui s’en servit depuis contre les  
adversaires les Juifs. I M ach., m , 10-12. Le héros ma- 
chabéen était en Sam arie quand N icanor vint lui 
offrir le  com bat près de Capharsalam a. Le général 
syrien  perdit cinq m ille  hom m es et se retira à Jéru
salem . II M acb., xv , 1 ;  cf. I M ach., v i i ,  31. D’après la 
Vulgate et les Septante, I Mach., v, 66, Juda aurait 
fait auparavant déjà une autre expédition en  Sam arie, 
après celle  en Idum ée et à H ébron; m ais Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X II, v m , 6, a lu Marissa au lieu  de Sam a
rie et de m êm e l’an cienne italique. Le contexte ind ique  
d’ailleurs * l ’expédition » dans «la terre des étrangers », 
e ! ;  YV “H o t p - j e x p r e s s i o n  par laquelle la version  
grecque désigne constam m ent le p a y sd esP h ilis t in s . — 
Jonathas s ’empara des trois toparchies de Lydda, Rama
thaïm  etÉ phrem , c’est-à-dire de toute la partie m éridio
nale de la Sam arie, et les rois syriens durent reconnaître  
leur annexion à la Judée. I M ach., x , 30, 38; x i, 34. 
Cf. A n t.  j u d . ,  XIII, i i , 3 ;  iv , 9. Profitant de la défaite 
par les Parthes d’A nliochus III et de sa m ort (129), 
Jean Hyrcan pénétra en  Sam arie et s ’empara de Si
chem  et du Garizim dont il renversa le  tem ple. A n t.  
ju d .,  XIII, ix , I .  P ar la prise de la v ille de Samarie  
(109), il soum it toute la province à la Judée.

3° Sous les R o m a in s  e t la  d y n a s t ie  h é ro d ie n n e  (63 
a v .-7 0 a p .J .-C .) .— Pom pée enleva la Sam arie aux Juifs 
pour la rattacher à la province rom aine de Syrie (63). 
A n t.  ju d .,  XIV, iv , 4. Octave, vainqueur à Aclium  (31), 
la rem it à Hérode avec la capitale du pays. Ib id .,  XV, 
v ii , 3. D ans le  partage du royaum e d’Hérode à  ses fils, 
Auguste la laissa à l ’ethnarchie d’Archelaüs, tout en 
rem ettant aux habitants un quart de l’im pôt parce 
qu’ils ne s’étaient pas révoltés avec les autres. Ib id . ,  
XVII, x i, 4. A la déposition de ce prince, e lle  retourna 
à la Syrie (6 ap. J.-C.). Ib id .,  x m , 5. — Tandis que 
Ponce-P ilate exerçait la charge de procurateur, un 
grand nombre de Sam aritains s ’étaient réunis en armes 
à Tirathava (probablem ent D e ir -A ta b ),  sur la parole 
d’un im posteur qui prom ettait de les conduire au 
Garizim où il leu r  découvrirait les vases sacrés qu’y 
avait cachés Moïse. P ilate leur (omba dessus avec sa 
cavalerie, en  tua un grand nom bre et m it les autres en  
fuite. Sur la plainte portée par les principaux du pays 
à V itellius, légat de Syrie, celu i-ci obligea P ilate à se 
rendre à Rome pour répondre devant l ’em pereur des

accusations faites contre lui (37). I b id . ,  XVIII, iv, 1-2. 
— La Sam arie fut rendue par Claude à Agrippa Ier, 
m ais pour revenir, à sa m ort, définitivem ent à la pro
vince de Syrie. Ib id . ,  XIX, v, 1 ; vm , 2. — Les Juifs 
de la Galilée avaient coutum e de passer par la Samarie 
pour se rendre à Jérusalem . Un groupe d’entre eux 
ayant été tué par les Sam aritains de Ginéa, et le pro
curateur Cum anus, gagné par l ’argent des Sam aritains, 
n ’ayant pas puni les coupables, il en résulia des 
désordres et des m assacres qui ne fin irent que par le 
bannissem ent deC um anus. A n t.  j u d . , W ,  vi; B ell, ju d - ,  
II, xn , 2-7. — La Samarie paraît avoir été fatiguée, non  
m oins que la Judée et la G alilée, des exactions des der
n iers procurateurs rom ains, en particulier de F lorus, 
et avoir voulu se soulever avec les Juifs. Quoique les  
R om ains eussent des postes m ilita ires dans 1oute la 
Sam arie, la population en arm es se porta en  m asse  
au Garizim. V espasien était alors occupé au siège de 
Jotapata (67); il  envoya le ch e f de la Ve légion , Céréalis, 
avec un corps de 3000 fantassins et 600 cavaliers, pour 
étouffer le m ouvem ent. Les troupes cernèrent la m on
tagne. Comme les Sam aritains n ’avaient point d’eau, 
une partie se rendit aux R om ains sans com bat; l ’aulre 
fut passée au lit de l’épée. Dix m ille  six cents périrent 
ain si. B e ll, j u d . ,  III, vu, 32.

4° É v a n g é lisa tio n  de  la  S a m a r ie .  — Le Sauveur, de 
m êm e que ses com patriotes ju ifs  de la G alilée,dut sou
vent traverser la Sam arie pour se rendre au Tem ple e t  
à ses fêtes. Les Évangiles font a llusion  à deux passages 
de Jésus par ce pays pendant sa vie publique : au re
tour de la Judée, quatre m ois avant la m oisson, quand  
il s ’arrêtaau puits de Jacob, Joa., iv ; à son dernier pas
sage avant sa passion, quand les Sam arilaitis du village  
où il envoya ses d iscip les refusèrent de le  recevoir. Luc., 
ix , 51-56. Quant aux dix lépreux qu’il guérit et dont l'un 
élait Sam aritain, il les rencontra probablem ent en P é- 
rée, x v ii, 11-19. Si dans ces voyages il instru it le peuple, 
com m e à S ichar, Joa., iv, 40-42, c’est par occasion; il 
s’était réservé aux brebis perdues de la m aison d’Israël, 
Matth., xv. 24, et il avait in terdit d ’abord à ses Apôtres, 
en le s  envoyant évangéliser, d ’entrer dans les villes de 
la Sam arie. Matth., x , 5. L’évangélisation de cette pro
vince ne devaitcom m encer qu’après l’A scen sion .D ’après  
l ’ordre du Maître m ontant au c ie l, e lle  devait venir  
en second lieu , après Jérusalem  et la Judée, m ais avant 
tous les pays de la gen tilité . Act., l, 8. La p ersécu 
tion qui sévit à la mort d’Étienne, en obligeant les 
discip les à chercher un refuge en  Sam arie, donna au 
diacre P hilip p e l ’occasion d’y annoncer le Christ et d'y 
répandre la parole de D ieu. Act., vm , 4-5. Les apôtres 
restés à Jérusalem , en apprenant la conversion de la 
Sam arie, envoyèrent P ierre  et Jean pour im poser les 
m ainsaux nouveaux fidèles. En retournant à Jérusalem , 
ils  évangélisèrent personn ellem en t une m ullilude de 
localités de la Sam arie, jt. 14, 25. L’ég lise , revenue à la 
paix, en Sam arie com m e en Judée et en  G alilée, i-e 
développa dans la crain le de Dieu et l ’abondance des 
consolations de l ’E sprit-Saint. Act., ix , 31. Saint Paul 
et sa in t Barnabé, en  se  rendant à Jérusalem  pour y 
assister au concile , « passèrent par la Sam arie, racon
tant la conversion des G entils et rem pliren l de joie  
tous les  frères. »A ct., xv, 3 . — La Samarie eut p lusieurs 
sièges épiscopaux dont les deux principaux furent ceux  
de Sébaste et de N éapolis. Le célèbre apologiste du 
deuxièm e sièc le , sain l Justin , élait originaire de celte 
dernière v ille . Quoique les partisans de la secte sam a
rita ine restassent nom breux, la population devenue 
chrétienne paraît avoir été la m ajorité à l ’époque du 
triom phe du christian ism e et quand les conquérant® 
m ahom étans s ’em parèrent du pays (636). — Toutefois 
c’est de la Sam arie aussi que sortirent les p rem ifrs 
germ es de l ’hérésie et du sch ism e. S im on le m agicien, 
rejeté de l ’Église par saint P ierre, à Sam arie, était de
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m è!^S’ K7r° PlTTWVi aujourd'hui Q a r ie t-D je lt, à 8 kilo- 
dp6 À6S aU SUC* C*8 ®él)astyéh; et Ménandre du village  
de t .^ 'ffP a re ta ia , probablem ent K e fr - A tâ y a ,  à m oins 

kilom ètres au sud-ouest de A q rà b ê h .  S. Justin, 
co) 7 , 3  *• VI> co1-. 368; Eusèbe, H. E . ,  Il, 1, 3, 
m i’ cio et l®7 ’ 8 . É piphane, A d v . h m r., xx x , t. x l i ,  
L°j> 286 et 296.
Pal i  ^ IBLI0GRApn iE- — V. Guérin, D escrip tion  d e  la 

W Un°’ S a m a r ie > 2 in-8°. l ’aris, 1874-1875; S u rv e y  
1883 esf e> n  P a le s tin e , M em o irs , in-4°, Londres, t. H, 
c. Neubauer, G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  1. I,
Cl Q1’ L a  S a m a r ie > in-8°, P aris, 1868, p. 165-175; 
in So*"8!^ ’ ^ c h a u p la tz  d e r  h e ilig e n  S c h r i f t ,  nouv. édit., 
ku n d  iiatisbonne (1858), p. 371-392; K. Ritter, E rd e -  
ï'e»( u;ln '18! B erlin , 1862 ,1.1,p. 620-674; C. R. Conder, 
D so i l ? 1'* P a le s tin e ,  in-8», Londres, 1878, t. i, 

109- L. H e i d e t .

(liëla^ ̂  A R i T AIN. — 1» Dans l ’Ancien Testam ent 
Vu,o.reu : h a 8- S o m r ô n im ; Septante : oi SagapEîrai; 
r0;s° j , B : S a m a r itæ ) ,  nom  donné aux déportés que les  
la . Assyrie établirent dans le royaume d’Israël après 
2i o ù tu ^ 6 ®am arie- Iv  R eg., xv ii, 29. Dans II E sd .,iv , 
dnjt o breu, m , 34, porte S o m r ô n ,  la Vulgate a tra- 
des a o ia r ita n i .  — 2° Dans le Nouveau Testam ent, les 
l ia n t  8ntS ^6S éiran!?ers établis en Sam arie et prali- 
S ari Un judaïsm e altéré sont appelés SapapeiTrç,
16- ? >ltani,s, Matth., x, 5; L uc., ix , 52; x , 33; xv ii, 
Sama08-’ .IV’ e lc ' ’ VI11’ 13; Act., vm , 25. Voir 
par ,BIE> S a m a r i t a i n s . N otre-Seigneur, dans une de ses

Luc., x , 25, 37, représente le Bon Sam aritain  
e un m odèle de charité. Voir Adommim, 1.1, c o l .222.

^ s a m a r i t a i n  ( P E N T A T E U Q U E ) ,  texte hébreu  
lai n s T ‘? I u_e:- en usage dans la secte des Sam ari- 
disijg 6S  ̂ i crH en anciens caractères hébreux et se 
des i®’’6 Par diverses particularités du texte ordinaire  
Mex  1. 8 hébraïques. O rigène, sur N u m ., xm , 1,
’Eg .. ’> L X V , col, 739, note ( r b  t< o v  Napapsuar/ 
t. saint Jérôm e, P r æ f. in  lib . S a m u e l . ,
tjqu JII> c°h  549, et p lusieurs autres auteurs ecelésias-
17- n ’, m êm e que le Talm ud, Jer. S o ta h , 21 b, cf. 
l’om  U- î*' ®  b ; J e r . M eg., 6, 2; Jer . Y e b a m .,  3, 2, etc.,

j c 'ji ou y ont fait a llusion .
C e p e n j  U? CRITS n u  P e n t a t e u q u e  s a m a r i t a i n . —
tain n 8nt’ com m e Ie texte du Pentateuque samari- 
citj,tj ad resté inconnu, en dehors de ces antiques  
tenCe ??’ ês critiques en étaient venus à n ier l ’exis- 
qne j p i u e édition sam aritaine du Pentateuque, lors-  
«t en 6 l i l ib r e  voyageur P ietro délia Valle en trouva 
Achii|acde*:a un esem pLiire com plet à Damas en 1616. 
ConS| L p arlay de Sancy, am bassadeur de France à 
J. MoaritinoP1(i! l ’envoya en 1623 à l ’Oratoire de Paris, 
édjtj 1B en 9|; la descrip tion , dans la préface de son  
et j ;  j 8 Septante, 1628, voir M o r i n , t. i v , col. 1283, 
■de q e Puhüa avec une traduction dans la Polyglotte  
toUr en 1645, t. v i; W alton le  reproduisit à son
■de ja p | ’ avec quelques am éliorations, dans le t. i 
e ’en p 0 iS lo tte  de Londres. Entre 1623 et 1630, Ussher  
168 auZ.CJ ,ra six res exem plaires, les uns com plets, 
des hi|rf-S licorop lets, dont cinq furent déposés dans 
Loujg d *?. i q i e s  d’Angleterre. Le six ièm e, envoyé à 
de y;;, Jlei , e s t  perdu. La B ibliothèque am brosienne  
l talic enn |R o?Ŝ de Un exem plaire qui fut apporté en 
Plairgs T P eiresc  acquit, de son côté, deux exem - 
p aris j, on l }’un entra à la B ibliothèque royale de 
■i°lTd’ilu'-Utre ar *a bibliothèque B arherini à Rom e (au- 

texte \  aU '  atiean)' Ces deux d ern iers contiennent  
ei>caraCf lel3reu et sam aritaii» avec une version arabe 
•es Uns eres sam aritains. Q uelques autres exemplaires» 
VenUsde C°.mP̂ e ts! les autres fragm entaires, sont par- 

difft1̂ 18 ?n Europe. L’âge de ces divers m anuscrits 
1 e à déterm iner, quoique p lu sieu rs soient
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datés. Ces dates ne sont pas toujours sûres, et l ’écr i
ture sam aritaine est te lle qu’e lle  n e  perm et pas de 
préciser d’époque. On adm et qu’aucun des m anus
crits parvenus en  Europe n’est antérieur au Xe siècle  
de notre ère. Les uns sont en parchem in, les autres en 
papier de lin  ou de coton, et de formats divers.

Le Pentateuque conservé par les Sam aritains de 
N aplouse est plus ancien . Beaucoup de pèlerins de 
Terre-Sainte ont pu le  voir, m ais non l ’étudîer. Le 
grand-prêtre des Sam aritains vous en m ontre une  
page ouverte sans difficulté, m ais pas davantage. Le m a
nuscrit est en form e de rouleau el com posé de 21 peaux 
parchem inées, de grandeur in égale, la plupart d ivisées  
en  six  co lon n es, quelques-unes seulem ent en cinq. 
Chaque colonne contien t de 70 à 72 lig n es; le  rouleau  
entier renferm e 110 colon n es; il n ’y a plus que la m oi
tié environ du m anuscrit qui so it encore lisib le . Les 
Sam aritains prétendent qu’il renferm e ce lle  in scr ip 
tion : « Moi, Abisûh, fils  de P h in ées , fils d’Éléazar, lils 
d’Aaron, le prêtre, — sur eux soit la m iséricorde de 
Jéhovah. — En son honneur, j ’ai écrit cette loi sainte  
à la porte du Tabernacle du tém oignage, sur le  mont 
Garizim, Ileth El, la treizièm e année de la prise de 
possession  de la terre de Chanaan et de toutes les fron
tières environnantes par les enfants d ’Israël. Louange 
à Jéhovah. » Le texte de cette in scription  est reproduit 
par R osen, A ile  H a n d s c h r if te n  des s a m a r it .  P e n ta 
teu ch , dans la Z e i ts c h r i f t  cler d e u ts c h e n  m o r g e n la n -  
d isc h e n  G ese llsch a fl,  t. x v m , 1864, p. 584. — Quoique 
cette date so it fabuleuse, il est certain  que le m anu s
crit est très ancien . Il est écrit en  lettres d’or. Les 
autres m anuscrits connus son t écrits à l ’encre noire. 
Les m anuscrits sam aritains n ’ont n i poin ls-voyelles  
ni accents, m ais chaque mot est séparé par un point 
et les m em bres de phrase sont d istingués les uns des 
autres par deux points. Le Pentateuque est divisé en 
966 qaç in  ou sections. Voir Ilupfeld , dans la Z e i t 
s c h r i f t  d e r  d e u ts c h e n  m o r g e n lü n d isc h e n  G esellscha fl, 
t. x x i, 1867, p. 20.

IL I m p o r t a n c e  d u  P e n t a t e u q u e  s a m a r it a in . — La 
valeur et l ’autorité du texte sam aritain du P eniateuque  
com paré au texte m assorétique furent exagérées par 
J. Morin et il en résulta une controverse fort vive entré  
les savants contem porains. Morin, E x e rc ila lio n e s  eccle- 
sia s ticæ  in u l r u m q u e  S a m a r ila n o r u m  P e n ta te u c h u m ,  
in-4», P aris, 1631 (cf. A .ln go ld , E ssa i d e  b ib lio g ra p h ie  
o ra to r ie n n e , in-8», Paris, 1880-1882, p. 113), soutint  
que le texte sam aritain était très supérieur au texte 
des M assorètes et que le  prem ier devait servir à cor
riger le  second, parce que le  Sam aritain était d ’accord 
en beaucoup de cas avec les Septante et qu’il l ’em por
tait par la clarté et l ’harm onie dans divers passages 
sur l ’hébreu ju if. 11 se fit une arm e de ce texte contre les  
protestants et, s ’il fut soutenu dans cette cam pagne cr i
tique par quelques savants, il fut vivem ent attaqué par 
d’autres, de Muys, Ilottinger, Buxtorf, Leusden, etc. 
M oriniens et an tim orin iens d iscutèrent d’abord sans 
grand profit, en  faisant d ’une question  critique une  
question personnelle . En 1755, ltavius dans ses E x e r 
c ila lio n e s  p h ilo lo g icæ  in  C. F . H u b ig a n li i  P ro leg o -  
m e n a  in  S .  S . ,  Leyde, 1761, réussit à établir et à faire 
admettre généralem ent que le texte m assorétique m é
ritait la préférence, quoique le sam aritain pût fournir 
un certain  nom bre de bonnes leçons. On s ’en tint à cette  
conclusion  jusqu’à l’époque où G esenius publia sa cé
lèbre dissertation , D e P e n ta te u c h i S a m a r i la n i  o r ig in e , 
in d o le e t  a u c lo r ita te  c o m n ie n ta lio  p h ilo lo g ica  c r itica  
in-4», Halle, 1815, B ibliothèque nationale, A . 399!) 
qui dim inua encore le  crédit du texte sam aritain, 
C’était la prem ière étude véritablem ent scientifique  
publiée sur ce sujet, quoique un travail com plet reste  
encore à faire sur la critique de ce texte. Sur tous 
les travaux antérieurs, voir G esenius, ib id .,  p. 22-24.

S A M A R I E  —  S A M A R I T A I N  ( P E N T A T E U Q U E )
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III. C o m p a r a is o n  d u  t e x t e  s a m a r it a i n  a v e c  l e  
t e x t e  m a s s o r é t iq u e . — G esenius, p. 26-61, rapporte à 
h u it classes le s  variantes du P entateuque sam aritain.
— I. V a ria n te s  g ra m m a tic a le s .  E lles con sistent. — 
1° En additions de lettres quiescentes : nn>u/N pour 
znbx. — 2» Changem ent de form es rares ou poétiques

en  form es com m unes : nbxrr pour ban. — 8° Suppres-*• T
sion  fréquente des lettres paragogiques i et > à la fin 
des m ots : n>n pour in ’n, etc. — II. Addition de gloses 
et d'interprétations dans le texte, lesqu elles se trouvent 
fréquem m ent dans les Septante et doivent provenir en 
p lusieurs -cas de quelque ancien  Targum : r m p n  i ; t , 

« m âle et fem elle », G en., vu , 2 (dit des animaux), 
pour nvtNi vun. — III. Corrections souvent peu h eu 
reuses du texte : G en., x l i ,  32 ; « parce que le  songe a 
été redoublé » devient : s u r r e x i t  i le r u m  so m n iu m .
— IV. Corrections ou additions tirées de passages paral
lè les  : lorsque l ’hébreu nom m e seulem ent quelques-  
uns des peuples chananéens, le sam arilain  en com 
plète la liste , Gen., xv, 21; Exod., m , 8 ; x m , 5; x x m , 
28, etc. — V. Additions plus considérables. J. Morin 
avait reconnu lu i-m êm e que le Samaritain avait ajouté 
au texte p rim itif des textes parallèles. A insi Exode, v, 
6, 9; cf. x iv , 12; Exod., xx , 17; cf. P eu t., xxv ii, 2. —
VI. Corrections de passages chronologiques et autres, 
en particu lier dans l’âge des patriarches antédiluviens  
et postd iluviens. — VII. Corrections verbales et gram 
m aticales, substituant des id iotism es sam aritains aux 
formes hébraïques, en particu lier substituant des gut
turales les unes aux autres; de m êm e pour les quies
centes. — VIII. Passages m odifiés pour les rendre, 
conform es aux croyances et au culte des Sam aritains. 
Ainsi les anthropom orphism es et les anthropopathism es 
sont é lim in és; le m ont Garizim est substitué au mont 
Hébal, D eut., xxxm, 4. Voir aussi l ’addilion à Exod., 
xx, 17, et D eut., v, 21. — Zach. Frankel, U eber den  
E in f lu s s  d e r  p a lü s lin is c h e n  E xeg ese  a u f  d ie  a le x a n -  
d r in isc h e  ü e r m e n e u t ik ,  in-8°, Leipzig, 1851, et quel
ques autres ont ajouté de nouvelles rem arques à celles  
de G esenius. On com pte plus de 6 000 variantes entre 
le texte m assorétique et le texte sam aritain. L’opinion  
qui prévaut aujourd’hu i, com m e résultat des travaux 
publiés, c ’est que le texte sam aritain est in férieur au 
texte m assorétique et que les changem ents qu’on cons
tate dans le  prem ier sont souvent systém atiques et 
sans autorité réelle.

IV. D e l a  d a t e  d u  P e n t a t e u q u e  s a m a r it a i n . — Une  
partie des variantes qui viennent d’être sign alées ne 
sem ble pas indiquer une époque très ancien n e. La 
date du Pentateuque sam arilain  est obscure et l ’étude  
du texte ne perm et pas de la déterm iner aisém ent. 
Jean Morin, W alton, K ennicott, Jahn, admettent que 
le P entateuque existait parm i les dix tribus d’Israël, 
de m êm e qu’en Juda, à l ’époque du schism e sous 
Koboam. Les Sam aritains l ’auraient donc trouvé dans 
le  pays lorsqu’ils  y furent déportés et ils  en auraient 
fait une éd ition  à leur usage. N aturellem ent les  cri
tiques qui n ien t l ’orig ine m osaïque du Pentateuque  
rejettent ce lle  op in ion . Il faut recon n aître, qu’on ne 
peut alléguer aucun tém oignage d écis if  en sa faveur et 
qu’on ne peut l ’appuyer que sur des probabilités, les 
docum ents fa isant défaut. — D ’autres supposent que 
le Pentateuque fut apporté aux Sam aritains vers 409 
avant J.-C., par le prêtre ju if, M anassé, gendre de Sana- 
ballat, gouverneur de Sam arie. Voir Ga r iz im , i i i , 20, 
t. i i i , col. 111-112. On objecte contre cette hypothèse 
la parenté qui existe entre le  Pentateuque sam arilain  
et la version  des Septante, laquelle n ’existait pas en 
core du tem ps de Sanaballat, m ais s ’il y a des points 
com m uns entre les Septante et le Sam aritain, il  y a 
aussi beaucoup de différences et l ’on peut soutenir  
que pour les deux textes les ressem blances provien

nent d ’une source antérieure. — Il ex iste  un Targum  
sam aritain du Pentateuque qui a éié im prim é, mais 
d’une m anière défectueuse, dans la Polyglotte de 
Paris et dans ce lle  de Londres.

Voir II. Peterm ann-C. V ollers, P e n la le u c h u s  sa m a -  
r ita n u s ,  in-8°, B erlin , 1872-1891 (cf. S . K ohn, D ie  sa -  
m a r ila n is c h e  P e n ta te u c h -U e b e rse tzu n g , d m g , t. x l v i i ,  
1893, p. 626-697); Ad. B rüll, D as sa m a r ita n isc h e  T a r 
g u m  (en caractères hébreux carrés), in-80, Francfort- 
sur-le-M ain, 1873-1876. La tradition l’attribue au prêtre 
N athanael, au Ier siècle  de noire ère. D’autres, au 
i i « siècle . — Cf. sur la littérature sam aritaine, J. R osen- 
berg, A r g a r iz im , L e h rb u c h  d e r  sa m a r ita n is c h e n  
S p ra c h e  u n d  L ile i 'a tu r  (dans D ie  K u n s t  d e r  P o ly -  
g lo tlie , T h., l x x i ) ,  in-16, V ienne, P est, L e ip zig , 1901, 
p. 77-89; E. K autsch, S a m a r ita n e r ,  dans J. Hertzog, 
R c a le n c y k lo p à d ie , 3e éd it., par A. Hauck, t. xv n , 
1906, p. 440-445; P . Kahle, ’T e x lk r U isc h e  u n d  le x ik a -  
lische B e m e r k u n g e n  z u m  sa m a r i ta n . P e n ta te u c h ta r - 
g u m ,  in-8», Leipzig, 1898.

S A M A R IT A IN E  (g rec : Sap.apEÏTts; Vulgate : S a -  
m a r ita n a ) ,  fem m e de S ichar convertie par N otre-Sei
gneur sur les bords du puits de Jacob. Voir t. m , 
col. 1075. Joa., iv. Les Grecs v iennent de rebâtir  
l’ancienne église  qui s ’élevait autrefois en cet endroit 
(fig. 291). Ils l ’appellen t P hotin e, col. 331, à cause de 
la lum ière cé leste  dont N otre-Seigneur l ’éclaira si ad
m irablem ent, el ils  lui ont dédié sous ce nom  nom bre 
d’ég lise s. — Saint Jean, iv, 5-42, raconte dans un  récit 
adm irable de naturel et de sim p licité , com m ent le Sau
veur, a ss is  auprès du puits, voyant celte pauvre fem m e  
du peuple, chargée de péchés, qui \renait là chercher  
l ’eau n écessaire à ses besoins dom estiques, l ’amena peu 
à peu à désirer une eau surnaturelle, autrem ent néces
saire à son âm e, éleva cette in te lligen ce sim ple ju sq u ’aux 
plus hautes vérités et lit ainsi d’e lle  la prem ière con
vertie parm i les Sam aritains, en m êm e tem ps qu’un 
apôtre parm i les sien s . Voir A c la  sa n c to ru m , m artii 
t. n i (20 m ars), p. 80.

S A M A R IT A IN S  (hébreu : S ô m r o n im ,  II (IV) R eg., 
xvn , 29; Septante : S a p - a p s t i a i ;  V ulgate: S a m a r i ta n i )> 

habitants de la Sam arie. Leur orig ine et leur h isto ire  
on t été traitées dans l'article S a m a r i e , col. 1418. Il s’agit 
m aintenant de le s  considérer au point de vue des 
croyances et des pratiques relig ieu ses.

1» L e u rs  croya n ces . — Quand Sargon eut transporte 
en Sam arie des populations tirées de B abylonie, ü 
leur envoya un des prêtres ex ilés pour leu r  apprendre 
le  culte "de Jéhovah. IV R eg., xv ii, 28. Ce prêtre, 
appartenant a l ’ancien  royaum e de Sam arie. n ’était 
probablem ent n i d’une orig ine sacerdotale ni d ’une  
orlhodoxie très régu lière. On com prend néanm oins 
que les m alheurs qui avaient accablé la nation , aient 
fait réfléchir, et qu’une réaction sensib le en faveur du 
vrai culte de Jéhovah en ait été la conséquence. D’autre 
part, un bon nom bre des anciens habitants du pa7s 
étaient restés au m om ent de la déporlation; les vieille*  
croyances survivaient chez eux, et e lles  n ’eurent paS 
de peine à dom iner peu à peu les idées idolâtrique* 
des nouveaux co lons. Après le retour des captifs n 
Juda, les Sam aritains prétendirent faire partie in" 
tégrante de la nationalité israélite et de la com mue 
naulé re lig ieu se , et ils  dem andèrent à être admis a 
partager les travaux de la reconstruction  du Tem ple ’ 
I E sd ., iv , Ils appuyèrent leu r  prétention sur 
culte qu’ils  rendaient au vrai D ieu et sur les sacrific e  ̂
qu’ils lui offraient. Éconduits par les Juifs, ils  se cons 
tru isiren t un tem ple sur le m ont Garizim, consa(î 9 
jadis par les bénédictions m osaïques. D eut., xxv ii, '  
Voir G a r i z i m , t. I l l ,  col. 106. Cetle construction se *  ̂
non pas du tem ps d’Alexandre le Grand, mais



J425 SAMARITAINS 1426

1 époque de N éh ém ie, selon  le s  références fournies  
Par Josèphe, A n t .  ju d . ,  X I, vu , 2; v m , 2. Cf. II E sd., 
XIII> 28- — Il est à rem arquer que, la issés sans réponse  
par le grand-prêtre de Jérusalem , dont ils  avaient 
réclamé, l ’in tervention  pour la reconstruction de leur 
em ple détruit par les prêtres égyptiens, les Juifs 

Eléphantine s’adressèrent ensu ite aux autorités de 
■ amarie. Cf. L es n o u v e a u x  p a p y r u s  d ’É lé p h a n tin e , 

,.ns la R e v u e  b ib liq u e , 1908, p. 327, 346, 347. Ils 
n ignoraient pas alors le sch ism e sam aritain, m ais ils  
escom ptaient la rivalité qui d ivisait les fidèles des 
ceux tem ples et, en tous cas, considéraient leur appel 
eomme lég itim e. — Les conditions dans lesqu elles  
s établit la relig ion  sam aritaine expliquent naturelle-

des âm es et à la résurrection des corps. Ils attendaient 
le M essie, Joa., iv, 25, qu’ils  nom m aient T ahêq , 
« celu i qui instru it ». Ils le  considéra ient en m êm e  
tem ps com m e roi et prêtre. Ils  célébraien t fidèlem ent 
le sabbat, cf. N e d a r im ,  i i i , 10, et les fêtes prescrites 
par la Loi. Lev., x x i i i , 4-43. Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  
X I, vm , 6. Ils pratiquaient la c ircon cision  au h u itièm e  
jour, adm ettaient les secondes noces quand le  prem ier  
m ariage n’avait pas eu d’enfant, m ais jam ais les troi
sièm es, et ne recouraient que rarem ent au divorce. En 
som m e, tout en admettant ce qu’il y avait d’essen tiel 
dans les croyances et le s  pratiques du judaïsm e, ils  m é
connaissaient tout le développem ent apporté à la Loi 
relig ieu se par les  prophètes, occupant a insi v is-à -v is

P lan  de ['ég lise du  P u its  de Jacob . D’ap rè s  Palestine E xploration Fund, Quarterly S ta tem ent, 1900, v is-à -v is  de la  p . 62. 
L e p u its  e s t s itu é  d an s  l’ab s id e  du  m ilieu . On av a it p lacé au -d essu s  le  m a ître -a u te l.

en , son caractère. Il est évident que le prêtre 
f[U,j l'°  P®1, le roi d’Assvrie ne put en se igner  que ce 
p e savait. Or, dans l ’ancien royaum e de Sam arie, le 
tnalo . 1 ue resté le code relig ieux par excellence. 
ISras.î".e *es innom brables in fractions auxquelles les 
qui ! . ?  s’ôtaient livrés. Par su ite de l ’antagonism e  
les ]j lvisait les deux royaum es depuis Jéroboam, 
don VFeS sacrôs postérieurs au sch ism e avaient été 
taient'd DUS en ŝra®*’ A ossi les Sam aritains n ’adm et- 
],!s ds 9pe le Pentateuque, à l ’exclusion  de toutes 
auCUu res É critures. A plus forte raison ne ten a ien t-ils  
ou u  .c° mPte de tous les développem ents doctrinaux  
siens s ajoutés à la Loi par les docteurs phari-
kdent S croI a ên t au D ieu u n ique, dont ils  ri’adm et- 
avec , aucun® représentation sen sib le , rom pant ainsi 
exclu * tradition des veaux d’or de Jéroboam . Ils 
Phism'611!  raême soigneusem ent tout anthropom or- 
lenaip6^ 3IÎS *eur ™ anière de parler de Dieu. Ils 
'a sai**! .°'se P°ur le prophète de Dieu et révéraient 
°bservp^te„ dC la L oi’ rlu’ils  se p iquaient de m ieux  
aUx er due les Juifs. Ils croyaient aux bons et 

auvais anges, au c iel e t à l’enfer, au jugem ent

de la religion  ju ive une position  analogue à ce lle  de 
l ’Église grecque vis-à-vis du cath o lic ism e. P ar-dessus  
tout, ils  se séparaient des Juifs pour la pratique du culte 
liturgique, qu’ils célébraient dans leur tem ple de Gari- 
z im . Après la destruction de cet édifice, ils  continuèrent à 
regarder la m ontagne com m e leu r  lieu  saint. Joa., iv , 19. 
Cf. J. C. F riedrich , D isc u ss io n u m  de  christo lo g ia  
S a m a r ita n o r u m  lib er, Leipzig, 1821; G esenius, D e  
S a m a r ita n o r u m  theo lo g ia  e x  fo n t ib u s  in e d i t is  co m - 
m e n la t io ,  H alle, 1822, p. 41-46; Schürer, G eschich te  
des jü d isc h e n  V olkes, Leipzig, t. il , 1898, p. 16-18.

2° L e u r  é ta t r e l ig ie u x  a u x  y e u x  des J u i f s .  — L’Ecclé
siastique, L, 27, 28, traite sévèrem ent les Sam aritains ;

Il y a  d eu x  p eup les  q u e  condam ne  m on âm e,
E t  u n  tro is ièm e  qui n ’e s t m êm e p a s  u n  p eu p le  :
L e s  h ab ita n ts  de S é ir ,  le s  P h ilis t in s
E t  le  peup le in sen sé  de la  m on tagne de S ichem .

Les Septante rem placent m êm e S éir par Sam arie. 
Les Sam aritains sont ainsi m is au m êm e rang que les  
Idum éens et les P h ilis tin s  idolâtres. Les contem po
rains de N otre-Seigneur croyaient lu i adresser une
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suprêm e injure en  l ’appelant « sam aritain ». Joa., v m , 
48. Par m épris, on appelait les Sam aritains, du nom  
d’u n d esp eu p lesid o là tres qui avaient co lon isé  Sam arie, 
C ulhéens, IV R eg., x v i i ,  24, K û t im , B e ra c h o th , v i i ,  1 ; 
vm , 8; P ea , n , 7; R o sch  h a sc h a n a , ii , 2; N id d a ,  
iv , 1, 2; vu , 3 ,4 ,5 ;  etc., XouÔaïot, Josèphe, A n t .  ju d .,  
IX , x iv , 3; X I, iv , 4 ;  v i i ,  2; X III, ix , 1. A certains 
m om ents d’exaspération, les Sam aritains se vengeaient 
en jouant des m auvais tours aux Juifs. Comme ceux-ci 
allum aient des feux sur les  m ontagnes pour annoncer  
la néom énie, les Sam aritains en allum aient avant la 
date officielle pour trom per leurs adversaires. Cf. 
B osch  hasch a n a , i i ,  2, 4; G em . B e tza ,  4, 2. U n jour, 
ils  jetèrent des ossem ents hum ains dans le  Tem ple, 
pour in lerrom pre les so lenn ités de la Pâque. Cf. 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVIII, n , 2. La traversée de leur  
pays par les Israélites qui se rendaient à Jérusalem  
exposait ces derniers à toutes sortes d’avanies. L uc., ix , 
52, 53. Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XX, v i, 1 ; B u ll ,  ju d - ,  II, 
l i i ,  3. Aussi les G aliléens préféraient-ils faire le tour par 
la P érée. En général, les Juifs s’abstenaient de tout 
rapport avec les Sam aritains. Joa., iv, 9. On en  vint 
m êm e à d ire que m anger une bouchée reçue des 
Sam arilains équivalait à m anger de la chair de porc. 
Cf. S c h e b ii th ,  v m , 10; T a n c h u m a ,  fol. 43, 1. — 
N éanm oins, les docteurs ju ifs apporlaient p lus de 
m odération dans leurs jugem en ts sur le s  Sam aritains. 
La Sam arie était regardée com m e faisant partie de la 
T erre-Sainte. Cf. M ik v a o lh , vm , 1. Josèphe, B ell, j u d . ,  
III, n i, i ,  le suppose sans hésitation. Tout était pur en 
Sam arie, la 1erre, l ’eau, les m aisons, les chem ins. 
Cf. J er . A b o d a  sa ra , fol. 44, 4. On pouvait faire la ' 
Pâque avec les azym es des Sam aritains. B a b . K id d u -  j 
sc h in , fol. 76, 1. La nourriture des C uthéens était per- j 
m ise aux Juifs, pourvu qn’elle  ne con tin t n i vin, ni 
vinaigre. J e r . A b o d a  sa ra , fol. 4 4 ,4 . Trois Sam aritains I 
devaient faire la prière avant le repas, aussi bien que 
trois Israélites. B era ch o th , v u , 1 ; vm , 8. L’indem nité  
de séjour était de droit pour la jeune fille sam aritaine 
aussi bien quepour l ’israélite. K e lh u b o lh , n i, 1. Cepen
dant on ne recevait de sacrifices liturgiques ni des ! 
G entils, n i des Sam arilains. S c h e k a lim ,  i, 5. On dou
tait que ces d ern iers appartinssent réellem ent à la j  

com m unauté d’Israël. K id d u s c h iv ,  iv , 3. Mais on les | 
distinguait Irès form ellem ent des idolâtres. B e ra c h o th , j 
v il, 1 ; D én ia i, n i, 4; v , 9 ; ,v i, 1; T e ru m o lh ,  m , 9. [ 
On les a ssim ila it p lus volontiers aux Sadducéens :
« Les Sadducéennes qui su ivent les sen tim en ls de I 
leurs pères sont sem blables à des Sam aritaines. » 
N id d a ,  iv, 2. En som m e, les Sam aritains éla ien t | 
m oins regardés com m e des étrangers, que com m e un 
peuple de race m élangée et de relig ion  incom plète.

3° L e u r  rô le d a n s  l’É v a n g ile . — Au début de son  
m inistère évangélique, N otre-Seigneur se rendit en 
Sam arie, au puits de Jacob. Le récit sacré m et en 
lum ière, à cette occasion , les principaux traits qui 
caractérisent les Sam aritains, l’antagonism e qui existe J  
entre eux et le s  Ju ifs, leur persuasion  qu’ils 
descendent de Jacob, leur cu lte pour le  Garizim en 
opposition avec la préférence que les Juifs donnent à 
Jérusalem , leur attente du M essie qui doit instruire de 
toutes choses. Joa., iv, 9-25. Les d iscip les ne font 
aucune difficulté d’aller acheter des vivres dans une  
ville sam aritaine et i ls  en rapportent. Joa., iv, 8, 31. 
Enfin, non seu lem en t la Sam aritaine croit en  Jésus, 
m ais les habitants de Sichar l ’accueillen t, beaucoup  
croient eux aussi et, sur leur dem ande, le Sauveur 
dem eure deux jours avec eux. Joa., IV , 28-42. P lu s  
tard, dans une v ille du nord de la Sam arie, N otre- 
Seigneur ne fut pas reçu par le s  habitants. Loin de 
les en  châtier, il réprim anda sévèrem ent Jacques 
et Jean qui voulaient appeler le feu du c ie l sur le  
bourg inhospitalier. L uc., îx , 51-56. Traité de Sama-

| ritain et de possédé du dém on, il ne releva pas 
| le prem ier qualificatif et se contenta de repousser  

le second. Joa., vm , 48, 49. Il fit p lus. Dans une de 
) ses p lu s touchantes paraboles, il m it en scène un 

pauvre Ju if b lessé, auquel un prêtre et un lévite qui 
passaient ne portèrent pas secours, tandis qu’un 
Sam aritain  en voyage s ’arrêta, le soigna et le conduisit 
dans une h ôte ller ie . Quand le Sauveur demanda 

j  ensuite au docteur de la loi lequel des trois était le 
| prochain du b lessé, celu i-ci, au lieu  de répondre: « le 

Samaritain », s ’abstint de prononcer ce nom  abhorré 
et dit seu lem ent : « Celui qui a pratiqué la m isér i
corde. » Luc., x, 30-37. U ne autre fo is, quand Notre- 
Seigneur eut guéri dix lépreux, un seu l revint pour 
lui rendre grâces, tandis que les autres allaient se 

J  m ontrer aux prêtres. Ce lépreux reconnaissant était un 
j  Samaritain qui, sa n s  doule, n’avait pas à se m ontrer 

aux prêtres ju ifs, m ais seu lem ent à ceux de son pays. 
N otre-Seigneur lit rem arquer la dém arche de ce 
lépreux, qu’ilappela  àXXoyevr,;, a lie n ig e n a ,  un  étranger, 
c’est-à-d ire un hom m e que le s  Juifs ne regardaient 
pas com m e de la m êm e race qu’eux et qu i pourtant 
rendait m ieux glo ire à Dieu. L uc., x v n ,  11-19. La 
m anière dont N otre-Seigneur traite les Sam aritains 
contraste donc, par sa sym pathie, avec la rigueur  
habituelle des Juifs. — En envoyant ses Apôtres à leur 
m ission  d’essai, le Sauveur leur interdit le  territoire  
des G entils et les villes des Sam arilains. Les difficultés 
qu’ils y auraient rencontrées eussent été trop considé
rables pour eu x . Matth., x , 5. Mais ensu ite  ils  reçurent 
l ’ordre d'aller prêcher, après la réception du Saint- 
Esprit, dans la Judée, la Sam arie et jusqu’aux ex tré
m ités de la terre. Act., i , 8. La Sam arie est m entionnée  
expressém ent, aussitôt après la Judée, pour m ontrer  
que la grâce appelle le s  Sam arilains au ssi bien que 
les Juifs. S im on le m agicien s ’était atlaché les gens 
de ce pays par ses p restiges. Mais la prédication et 
les m iracles de P hilip p e convertirent un  bon nom bre  
de Sam aritains et, entre autres, le m agicien lu i-m èm e, 
si b ien que P ierre et Jean vinrent de Jérusalem  pour 
leur donner le Saint-Esprit. A ct., v m ,  4-17, 25. 
L’Église ne fit ensu ite que se développer dans ce pays, 
tout com m e en Judée et en G alilée. A ct., i x ,  31. P lus  
lard, Paul et Barnabé traversèrent la Sam arie et y 
encouragèrent les  ch rétien s. A ct., xv, 3.

H . L e s é t r e .
S A M B U Q U E  (chaldéen : sabëkü  et sa b ë k ü ;  Sep

tante : cra|/.§-i-/.rl), instrum ent à  cordes de la fam ille des 
harpes. Le nom  grec de la sam buque, crxg.êéxr, dans 
les Septante, Çap.ë->/.r) dans Théodotion, n ’est que le nom  
sém itique transformé. Le p. est une lettre de liaison qui 
rem place le renforcem ent ou redoublem ent de la labiale. 
La racine est : Tp D ,  « en trem êler , entrelacer, d isposer  
obliquem ent (les cordes) ». A la prem ière forme sabëkü , 
Dan., i i i ,  5, les copistes ont substitué trois fois 
sa b ë k ü ,} '.7 ,10 ,15 . Sous ces deux orthographes, la sam 
buque fait partie de la nom enclature des instrum ents 
babyloniens m entionnée dans le récit de l ’inaugu
ration de la statue d’or de N abuchodonosor. Voir S ym 
p h o n i e ,  S y r i n g e .

Cet instrum ent affectait la m êm e forme triangulaire  
que les petites harpes prim itives. Voir H a r p e ,  t. m> 
col. 434. Comme le tr ig o n e , ib id .,  il com ptait quatre ou 

| cinq  cordes, courtes, donnant par conséquent des sons 
aigus (voir M u s i q u e  d e s  H é b r e u x ,  t. iv, co l. 1352), c’est- 

| à -d ire l’octave supérieure des in slru m en tsà  ton norm al, 
j propres à accom pagne r ie s  voix de fem m es. C’est d’ailleurs 

aux m ains des fem m es que les représentations anciennes 
m ettent ces petites harpes. G. W eiss , D ie m u s ik a lis c h e n  
In s tr u m e n te  in  d en  h e ilig e n  S c h r i f t e n  des A . T ., Graz, 
1895, p. 67. Les auteurs anciens ind iquent des joueuses  
de sam buque, sa m b u c is lr iæ ,  parm i le s  m usiciennes  
em ployées à Home dans les feslin s. W eiss, p. 65, noie *■
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4a sam buque était donc une im portation asiatique due 
aux Grecs. Strabon, x , 17. Suivant Gevaërt, H isto ire  et 
théorie de  la m u s iq u e  d a n s  l 'a n t iq u i té , Gand, 1881,
' ’b P- 245, la sam buque sera it identique à la lyre 

Phénicienne, Jiupoçotvt?. Mais le  texte d’Athénée : 
pu tb Tptywvov... Sûpwv supeuoc cpçfjtv stvat, wç '/.ai 
ov xotXoûjisvov ).upo?ofvtxa [/.ai xr,v (?)] <rxpi.SC.xvj'>, IV, 

P' 475, est peut-être incom plet, et sem ble en désaccord 
i"ec un autre passage du m êm e, x iv , p. 636. De plus, 

est incontestable que la sam buque appartenait à la 
arnille des harpes et non à ce lle  des lyres ou cithares. 

c es divers in stru m ents de petite taille, so it à cordes, 
fume la sam brique, le phén icion , la m agadis et peut- 
re la p eclis, so it m êm e les instrum ents à vent, étaient 

’ Ppelés n ia g a d isa n ts ,  c ’est-à-dire oclaviants, les anciens  
®®r'ant d ’un chevalet, paya;, pour d im inuer de la 

ji °'h é de leur longueur les cordes tendues de ces in s-  
unaents et leur faire produire les sons à l ’octave supé- 

Pi at(e- B est vraisem blable, quoique les m onum ents ne 
s | ■"îuent pas d’une façon absolue, que le plectre fut 
jj s titué, dans le jeu  de ces instrum ents à cordes 
fat' * *a Percussi ° n m anuelle, pour d im inuer la 
la ' rUe du joueur en m êm e tem ps que pour augm enter  
p °rce de vibration de ces petites cordes. Voir 

ECTIiE, t. iv , co l. 363. J. P a r is o t .

fll®AMGAR (hébreu : S a m g a r ;  Septante: üxpsYxp ), 
tu p Anath, le tro isièm e juge d’Israël. Jud ., n i, 31. Il 
re I P hilistins avec un a igu illon , qui est une arme 
11" en P alestine . Voir A i g u i l l o n ,  1 .1, c o l .309, et

”2, col. 308. On a fait sur l’étym ologie de son nom  
n SUr 1® tribu à laquelle il appartenait des hypothèses 
Del Uses’ m a‘s lo llles ro1,1 in certa in es. Jud., iv, 0. 
JU(| 0ra ruppelle l ’exploit de Saingar dans son cantique.

(hébreu : S à m ir ;  Septante : Sapip; A le x a n -
nom n J0S'’ XV’ 48 : et Jud-> XI- 2 : Sap.«f ei'a),

d un lévite et de deux v illes d ’Israël.

i;i*‘ SAMlR (hébreu: S e n t ir ;  Septante : Ssuj^p), lévite, 
e Micha, de la fam ille de Caalh. I P ar., xxiv , 24.

«>
48*'n;f AMir , ville attribuée à la tribu de Juda. J o s .,x v , 
Da]ji e s l la prem ière et avant Jether, Socoth, Danna,
|a r*lr’ Anal), Istem o, A n im ,des v ille s  ind iquées « dans 
Hsj.lonlagne », c’est-à-d ire à l ’est de la plaine des Phi- 
du ln s’.4 a plupart de ces dern ières ont été retrouvées, 
Coj|.|d°*ns avec une très grande probabilité, sur les 
t e "  lu i  s’étendent au sud-ouest d’Hébron, dans le 
luda ° 're f*U' ût détaché de celui attribué d ’abord à 
la rn.P°ur être donné à la tribu de S im éon; c ’est dans 
rate lne,r^8*°nque se doit chercher Sam ir. Les exp lo-  
S«3mr S lo n t  généralem ent reconnue dans le K h irb e t 
ùt\m ,, a '. dette « localité ru inée », dont le nom  est 
au 0 °S'quem ent le  m êm e, est située à U  kilom ètres  
A’c/ii) ° ; d~0Uest de 'A t l i r ,  à 8 à l ’ouest-nord-ouest de 
n0P(1 ! ’ a 4 au nord-ouest d’ed -U d h a rîéh , à 3 au
'°ca li!f  ^ n “ k e tà  13 à l’ou est-nord-ouest d 'e s -S e m à 'a ,  
Daijjr*3? com m uném ent identifiées avec Jéther, Socoth, 
breusg . et 4sten]o. On trouve en  ce lieu  de nom -
espac Cl,i:rni‘s an cien n es qui occupent un assez vaste 
La Coi.’. et aux alentours un grand nom bre de grottes. 
637 „ « e sur laquelle se trouvent ces restes s ’élève de 
’lttgîée reS au"dessus de la m er. Voir V. G uérin, 
Surueî ’ ’n ’ P -1364-; P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , The  

J ° f  11 e s le rn  P a le s tin e , M em o irs , t. m , p. 262. 
3 ,  s  L. H e i d e t .

du ju v ille de la m ontag ne d’Éphraïm, résidence
CoPiste al ’ ° “ Ï* fut en seveli. Jud ., x i, 2. — Le 
Seinble 1 exandrin  en transcrivant son nom  Socpapsia, 

^airia3, CI'°.'r,e Identique à Sam arie; m ais le  nom  1 
fie  dérivé du nom  de son propriétaire Som er

j III R eg., xv i, 24, est de beaucoup postérieur. — Riess 
I identifie Sam ir avec le « Kh. Sam ir, à 7 k ilom ètres 

vers l’est d’Akrabéh ». B ib e l-A tla s ,  Fribourg-en-B ris
gau, 1887, p. 26. Les explorateurs anglais ont reconnu  

j un o u d d i-Z d m ir ,  à l ’est d 'A q r d b é h , m ais n ’ont point 
trouvé de ru ine du m êm e nom . Cf. M a p  o f  W e ste rn  
P a le s tin e ,  Londres, 1880, f° xv. La vallée peut cepen
dant avoir été a in si appelée d'une localité voisine du 
m êm e nom  disparue. On ne voit pas toutefois le  m olif 
qui aurait pu déterm iner Thola, de la tribu d’Issachar, 
à chercher une région si écartée pour juger Israël. — 
Le rabbin J. Schwarz croit reconnaître Sam ir dans 
S d n û r  dont la radicale m  serait devenue, fait fréquent, 
n . T eb u a th  h a -A r é z ,  éd. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 187.

I Il existe quelque ressem blance entre les nom s, et Sâ- 
1 nùr répond à la situation générale attribuée à Sam ir, 

m ais on n ’a pas d’autres raisons pour appuyer cette 
J  identification et la plupart des géographes ne croient 

pas pouvoir se prononcer. Cf. Arrnstrong, W ilson  et 
! Conder, N a n tes  a n d  p la ces  in  th e  O ld  T e s ta m e n t,  Lon- 
j dres, 1887, p. 156. L. H e i d e t .

S A M M A ,  nom dans la Vulgate de six personnages 
dont l’orthographe diffère en hébreu.

4 .  S A M M A  (hébreu : S a m m â h ;  S ep tan te: Sup-j, 
fils de Raguël, ch ef de fam ille dans la descendance  
d’Ésaü, G en ., xxxvi, 13, 17 ; I P ar., 1 , 37.

2 .  S A M M A  (hébreu S a m n id l i ;  Septante : S x p à ;  
Sappd), le  tro isièm e fils de Jessé, un des frères de  
David. I Reg. (Sam .), xvi, 9; xv ii, 13. 11 est appelé 
Sim m aa, I P ar., n , 13; Sem m aa, II Reg. (Sam .), xm , 
3, 32; et Samaa, I P ar., xx , 7. Sam uel, à qui il 
fut présenté à B ethléhem , déclara que ce n ’était pas 
lu i que Dieu avait ch oisi pour roi. I R eg., xvi, 9. Sam 
ma était avec ses deux a inés dans l’arm ée de Saül, 
attaqué par les P h ilis tin s et par Goliath. I R eg., xvn , 
13. Jonathan, qui tua un géant d eG eth , éla it son  fils,
I Par., xx, 7 (voir J o n a t h a n  2, t. n i, col. 1614), de même 
que Jonadab, l ’am i d ’Am mon, fils de David. II Reg. 
(Sam .), xm , 3, 32. Voir J o n a d a b  1, t. n i, col. 1603. — 
Voir aussi S a m aa  1, col. 1397; S e m m a a ; S im m a  1.

3 .  s a m m a  (hébreu : S é m a ',  à la pause, S a n ta ';  
Septante : S a p a i) ,  quatrièm e fils d ’Hébron, de la tribu 
de Juda, descendant de Caleb, père de Raham. ! Par., 
H, 43, 44.

4 .  S A M M A  (hébreu : S é m a  ; Septante : S a p i) ,  lils de 
Joël et père d’Azaz, de la tribu de Ruben. 1 P ar., v ,  8.

5 .  S A M M A  (hébreu : S a m m a ';  Septante : S a p i) ,  
le huitièm e des onze fils de Supha, de la tribu d’Aser.
I Par., vil, 37.

6 . S A M M A  (hébreu : S d m â ';  Septante : S xp a0â;  
A le x a n d r in u s  ; S x p p i) , lils d’Hotbam. Il était avec son  
frère Jéh iel un des chefs des gardes de David. I P ar., 
xi, 44. Voir H o t i i a m  2, t. n i, col. 765.

S A M M A A  (hébreu : S im e 'a ’ ; S e p t a n t e  : S a  p a l);  
lév ile , fils d’Oza et père d’Haggia. I P ar., VI, 30 
(hébreu, 15). Il était de la branche de M érari. Trois 
a u t r e s  Israélites qui portent le m êm e nom  dans le te x te  
hébreu, sont a p p e lé s  dans la Vulgate: ! .  Samaa, I Par., 
VI, 39 (hébreu, 24); 2. Samaa (voir S a m aa  2, col. 1398, 
et S a m aa  3, col. 1398); et 3. S im m aa, I P a r . ,m ,5 .  Voir 
S im m a a .

S A M M À i  (hébreu : S a m m a ï) ,  nom  de trois Israé
lites dans le texte hébreu. La Vulgate appelle l ’un des 
trois, Sém éi. I P ar., n , 28, 32.
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1 .  s a m m a i  (Septante : Sx;j.x(), fils de Récem  et père, 
c’est-à-d ire fondateur de la v ille de Maon. Il était de la 
tribu de Juda. I Par., i i ,  44-45.

2 .  S A M M A I (Septante : £ep.st), le sixièm e fils d’Ezra, 
de la tribu de Juda. I P ar., iv , 17. Certains interprètes 
pensent que le S im on nom m é ÿ. 20 n ’est que le  nom  
altéré de Sam m ai.

S A M M O T H  (hébreu : S a m n iô t  ; Septante : Xap.x(«0), 
nom d ’un garde du corps de David, qui était « Arorite ». 
Voir A r o r i t e  2, t. j, co l.H 027 . I Par., x i, 27. Il doit 
être le m êm e que ce lu i qui est appélé Sem m a de 
Harodi, II Reg. (Sam .), x x m , 15, et que Samaoth le 
Jézérite qui com m andait vingt-quatre m ille  hom m es  
de l ’arm ée de David le cinqu ièm e m ois de l ’année. 
I P ar., x x v i i , 5 .  Voir S a m a o t h ,  col. 1400.

S A M  M U  A (hébreu: S a m m û 'a , «renom m é »),nom  de 
deux Israélites dans la V ulgate. Le texte hébreu appelle 
du m êm e nom  deux autres personnages dont le nom  
est écrit de p lusieurs m anières différentes en hébreu et 
dans la Vulgate. Voir S a m u a  1 et 2 , col. 1 4 3 5 .

1 .  S A M M U A  (Septante : — x ; i o o r, )., fils de Zéchur, qui 
représenta la tribu de Ruben parmi les douze espions 
que Moïse envoya dans la terre de Chanaan pour l ’ex
plorer. N um ., x m , 5.

2 .  s a m m u a  (Septante : Sagous), ch ef de la fam ille  
sacerdotale de Belgaï (voir t. i, co l. 1561), du tem ps du 
grand-prêtre Joacim . Voir J o a c im  1, t. m , col. 1550.

S A M O S  (Sàjio;), île  situ ée  dans la  partie orientale  
de la mer Égée) (fig. 292), non lo in  de la côte de Lydie,

292. — Monnaie de Samos.
[CJAMI2N. Personnage nu, debout, de face, étendant la main 

droite, avec une chlamyde su r les épaules, et s 'appuyant de ia 
main gauche su r un sceptre. — ly  HPHC, e de H éra » (Junon). 
Paon.

en face de Milet et du prom ontoire de Mycale. Elle 
n ’est séparée de ce d ern ier que par un canal large de 
m oins de 2 k il., ou de 7 stades. Strabon, XIV, i, 12. 
Cf. P tolém ée, V, n , 30. E lle était à 40 stades (7 k il. 400) 
de la pointe de Trogvle, Strabon, XIV, i, 13, qui baigne 
l’autre entrée de ce m êm e canal, et à 7 0 k il.a u S .-S .-O . 
de Sm yrne.

1° G éograph ie . — D’après Strabon, VIII, m , 19, son  
nom  signifiait « hauteur »; on le lu i avait donné parce 
qu’elle  est toute en  m ontagnes. Elle form e à elle  
seu le , en  effet, une m asse énorm e, m ais qui n’est pas 
dénuée de beauté, so it pour la coupe, soit pour les 
contours de ses m ontagnes. C elles-c i se d iv isen t en 
deux chaînes, qu i traversent toute l ’île  et qui sont cou
pées par de nom breuses vallées; l ’une d’e lles , l ’Am- 
p é lo s .e s t la  p lu s étendue; l ’autre, le Kerki, contien t le 
som m et le p lus élevé de l’île , qui atteint 1570 m ètres. I 
Sa longueur est d ’environ 44 k il. ; sa largeur varie de 
6 à '19 kil. E lle a environ 140 k il. de pourtour, sans 
tenir com pte des m éandres de ses baies; sa superficie 
est de -468 kil. carrés. Voir Strabon, XVI, i, 15; P lin e ,
H . N .,  v, 37; V. G uérin, L ’ile de  P a tm o s  e t de  S a m o s , I 
p. 140-146. E lle possédait p lu sieu rs ports bien abrités et } 
une population considérable ; m ais une seu le v ille  d ’une 
certaine im portance, nom m ée égalem ent Sam os. Son j  

clim at a toujours été sec et bienfaisant. Arrosée par de

nom breux cours d ’eau, e lle  est encore d’une grande 
fertilité, à tel point, dit Diodore de S ic ile , v, 81, q u ’on 
l’appelait « l ’île  des B ienheureux ». Ses récoltes abon
dantes, ses fruits succulents et ses roses jou issaien t 
d’une grande renom m ée; m ais son vin , qui est aujour
d’hui réputé dans le  m onde en tier, passait, aux tem ps 
anciens, pour être in férieur à  celu i des îles voisines. 
Cf. Strabon, XIV, i, 15.

2° H isto ire  de  S a m o s . — Ses prem iers habitants 
furent des colons Lélèges, puis des Ion iens. P ausanias, 
VII, iv, 1-7. Ils form aient une petite population très 
active, que la nature m êm e du pays obligeait de se 
consacrer pour la plupart à  la navigation. Ils surent 
fort bien garantir leur indépendance durant le  cours 
des s ièc les. Voir H érodote, m , 39-60,139-1-49; vr, 22-25; 
ix , 90-106; Strabon, XIV, i, 16-18. De 536 à 522 avant 
J.-C., ils  furent gouvernés par le prince Polyerate, à 
la cour duquel vivait le poète Anacréon. C’est sous son 
adm inistration que l ’île  atteign it le faite de sa sp len 
deur. Après sa m ort, les Sam iens passèrent sous la 
dom ination persane. A la su ite de la bataille de Mycale 
(479 avant J.-C.), où les Perse's furent battus par les 
Grecs, ils s’associèrent pendant longtem ps à la poli
tique d’A thènes; mais P éric lès les soum it de force à la 
puissante cité (365-322 avant J.-C .). Après des destinées  
diverses sous les successeurs d’Alexandre le Grand, l ’ile 
de Sam os tomba, en 134, au pouvoir des R om ains, en 
m êm e tem ps que le  royaum e de Pergam e, dont e lle  
faisait alors partie. Ses nouveaux m aîtres lu i laissèrent 
une liberté apparente. Auguste la déclara m êm e com plè
tem ent autonom e (19 avant.!. C.); m ais Vespasien Im 
enleva ce priv ilège et la rattacha de nouveau à la pro
vince rom aine d’Asie. Josèphe, B e ll, ju d . ,  I, x x i, 11» 
et A n t.  ju d .,  XVI, I I , 2 et 4, m entionne la générosité  
d’IIérode le Grand envers les habitants de Sam os, a 
l’occasion d'une visite qu’il leur fit en com pagnie de 
Marcus Agrippa. — Pythagore était originaire de l ’ile- 
On vanlait ses poteries rouges, qui étaient exportées 
au loin . Plaute, C a p tiv i, II, il, 41. Cf. P lin e , H . N ., xxxv, 
46, où il est parlé en ce sens de la S a m ia  te r r a ;  c ’est 
pourquoi nous lison s dans I s ., x l v ,  9, d ’après la Vul
gate : le s ta  de S a m iis  te rræ . — Les habitants de Sam °s 
honoraient d’un culte spécia l la déesse Junon (Itéra ), 
à laquelle ils  avaient bâti un tem ple considérable- 
Hérodote, m , 60; V irgile, Æ n .,  1 ,15-16; Pausanias, V, 
x m , 8; Strabon, XIV, i. 14.

3° S a m o s  d a n s  l 'É c r i tu re .  — E lle est m entionnée  
une fois dans l’Ancien Testam ent et une fois dans Ie 
Nouveau. I Mach., xv, 23, nous lison s son nom  dans 
la liste des contrées auxquelles fut com m uniqué par les 
Rom ains un décret de leur sénat, favorable aux J u i Is •
Ce fait prouve qu’elle com ptait un a s s e z  g r a n d  nond>ie
de ceux-ci parm i ses habitants. Act., xx , 15, nous 
apprenons que saint Paul y fit escale à  la fin de son 
troisièm e voyage apostolique, entre la station de Chie 
et ce lle  de Milet. D’après une leçon  adoptée p® 
quelques critiq ues, c ’est à la pointe de Trogyle <lu 
se  serait arrêté. Josèphe, A n t .  jud .., I l ,  i l ,  4, racon 
que les navires qui a lla ien t de l’IIellespont en  oY 
avaient coutum e de m ouiller devant Sam os. |  
Tournefort, V oyage d u  L e v a n t,  1702, t. i, p. 156-1J ’̂ 
Ross, R e ise n  a u f  d e n  g r ie c h isc h e n  In se ln ,  Stuttga » 
1S43, p. 139-150; Lacroix, L es îles d e  la Grèce;
Paris, 1853, p. 323-350; V. G uérin, D e s c r ip tio n  de  *  ̂
de P a tm o s  e t de  S a m o s ,  in-8°, P aris, 1856, p. 123-

L- FlLLI° / d e  1»S A M O T H R A C E  (Sxg.o9pxy.vi), île  du nord ne
mer Égée, située, P lin e , H . N . ,  IV, 23, à  38 mi 
rom ains de la côte thrace — la Turquie d 
actuelle — au sud-est de l ’em bouchure de la r l'n0lI1 
Hébros et au nord de L em nos (lig. 293). — je
sign ifie : la Sam os thrace. En effet, com m e l i  e 
Sam os (col. 1431), e lle  form e en quelque sorte



1433 SAMOTHRACE — S A M S O N 1434
W ontagne énorm e, dénudée, d ’aspect grandiose ; son  
som m et principal atteint près de 1 700 m ètres d’éléva- 
■°n. Aussi l ’aperçoit-on  de très lo in  : quand on la 

contemple de Troade, e lle  ferm e l ’horizon et dom ine  
jle d’Im bros, p lacée entre e lle  et cette ville antique, 

th XIU’ 4289. ^  l’exception du m ont A thos, Samo- 
irace est la contrée la p lus élevée de tout l ’A rchipel, 
iolém ée, III, n , 14, s ign ale , sur la côte septentrionale, 

une ville égalem ent nom m ée Sam othrace. Mais, selon  
a rem arque de P lin e , loc. c it . , l ’île  n ’a jam ais eu de 

P°rt proprem ent dit, car e lle  m anque totalem ent de 
 ̂ es et de baies. Sa superficie est de 180 kil. carrés. 

~~ Ses prem iers habitants furent des P h én ic ien s; e lle  
ensuite occupée par des Grecs appartenant à diffé- 

Provinces. N ’ayant jam ais eu qu’un petit nombre 
habitants, à cause de son sol ingrat, e lle  n ’a joué  

HU un rôle très secondaire dans l ’h isto ire grecque; son 
commerce aussi a toujours été insignifiant. Elle passa 
en m ême tem ps que la M acédoine sous la dom ination  
r°m aine, en 168 avant J.-C . L’année 46 de notre ère,

293. — M onnaie de S am oth race . 
b u s te  de P a llas . — tij. CAMO0PAKÜN. Cybèle ass ise .

l’a6 ruhaehée à  la province de Thrace. — Dans 
c . équ ité , l ’île  devait presque toute sa réputation au 
q f  ^es ^ h ir e s  ou grands d ieux, en  l ’honneur d es-  

ts e lle  célébrait sous ses ch ên es gigantesques des 
Ceu^S^ reS * ®ta'en * a peine m oins en vogue que 

D’E leusis, et qui ne prirent fin qu’après le IIe siècle  
ut*en. L’in itia tion  à ce cu lte passait pour préserver  

45- 'rj1'1 (*anê er - Voir D iodore de S ic ile , m , 25; v, 
Ptolém ée, V, x i; P lin e , H . N .,  iv , 23; Mannert, 

^ rap liie  d e r  G r ie ch en  u n d  R ô m e r ,  N urem berg, 
sq; f ^5’ E VII> P- 247-218. — D’après Act., xvi, 11, 
lor v Ul m ouilla pendant une nuit à Sam othrace, 
j  <IU il se rendait en Europe pour la prem ière fois, 
il ! ant sot! second voyage apostolique. Parti de Troade, 
Un riVa m®me soir auprès de l’île ;  ce qui suppose  
de |Vent lr®s fav°rab le, car souvent l ’on m et le double 

,®hips pour franchir cette d istance. — VoirConybeare 
Eond'VS° n ’ 'r>le L i f e an<l  L e tle r s  o f  S t .  P a u l,  2e édit., 
des J5es’ 4875, p. 217-220; Conze, l le ise  a u f  d en  ln se ln  
gjSc/ *sch en  M eeres, llannover, 1860; i d ., A rch à o lo -  
1 8 7 ' ^ n le r su c.hungen a u f  S a m o th r a k i ,  in-8°, V ienne, 

1 8 8 0 - L .  F i l l i o n .

(hébreu : S im r i  ; « m on gardien » ), nom en 
qui j U-^uquutre personnages, de deux dans la Vulgate, 
37 °cr‘t ês nom s des deux autres Sem ri, I Par., iv, 

’ e t  x x v i ,  10.

H ; , ^ " ' / S e p t a n t e  : "  apepi), père de Jéd ihel, et de 
I p a]( eux des vaillants hom m es de l ’arm ée de David, 
et I5qq x t ’ 45. Voir J é d ih e l  1 et J o h a .2 ,  t. i i i , col. 1218

2 .
0°m me*TRI (SePllî nte ’ Z*pgpt), lévite, le prem ier  
et des ,es fils d’É lisaphan, qui avec d’autres lévites 

r ès-r f611'-68 Purifièrent le Tem ple de Jérusalem  sous 
fche d’Ezéchias. II Par., xx ix , 13.

°h ' ■Sinisai’; Septante ; scribe
P°Ur ip ai ê Réum , fonctionnaire perse en Sam arie 
®amarie r.o i . Artaxerxès I«r. I E sd., iv , 8, 9, 17, 23. 
lui pro] ,̂ alt sans doute Araméen d’orig ine et ce fut 

d em ent qui écrivit en aram éen au roi de

P erse, f .  7 ,  pour qu’il em pêchât la restauration de 
Jérusalem . Voir R é u m  B é e l t é e m ,  col. 1 0 7 8 .

S A M S A R 1  (S a n tS e ra ï, Septante : Sxgaap i), le pre
m ier nom m é des six  fils de Jéroham , de la tribu de 
Benjam in, qui habitèrent à Jérusalem . I P ar., vm , 26. 
Voir J é r o h a m  2 ,  t. n i ,  col. 1 3 0 4 .

S A M S O N  (hébreu : S im s ô n ;  Septante : ^ ap itov), 
juge d’Israël, lils de Manué, de la tribu de Dan. — 1° Sa 
m ère n ’est pas nom m ée. E lle était stérile  et d ésirait 
vivem ent un fils. Un ange lu i apparut, à Saraa, et lui 
annonça qu’elle  concevrait et donnerait le jour à un  
enfant qui serait le défenseur de son peuple contre les 
P hilis tin s. Il devrait vivre en  nazaréen et ne point 
couper ses cheveux. A la dem ande de Manué, l ’ange se 
montra une seconde fois. Il répéta ce qu’il avait déjà 
dit à  la m ère, puis il d isparut dans la llam m e d’un 
sacrifice offert à Jéhovah. L’enfant en venant au m onde, 
reçut le nom  de Sam son. On a voulu voir dans ce nom  
une preuve que Sam son n’était qu’un m ythe solaire, 
en le faisant dériver de sem és, « so le il », et l’on a 
voulu expliquer sa vie tout entière com m e étant une 
description m ythologique des bienfaits et plus encore  
des m éfaits du so le il. Mais ce n ’est là qu’un jeu  d ’es
prit. D ieu suscita Sam son pour résister aux P h ilistin s  
dont le pouvoir s ’étendait alors jusqu’au voisinage de 
Saraa. Le fils de M anué ne brisa pas leur force, parce 
qu’il n ’eut jam ais d’arm ée, m ais seu lem ent sa personne, 
pour les com battre. Il leur fit néanm oins beaucoup de 
m al, grâce à sa vigueur extraordinaire et à l ’énergie dont 
Dieu l ’avait doué, en lui conférant en m êm e tem ps une 
force m erveilleu se . Ses passions, auxquelles il ne sut 
pas résister, devinrent la cause des m alheurs de la fin 
de sa v ie; il accom plit néanm oins la m ission  que la 
providence lu i avait confiée. Jud., xm .

2 °  Dès qu’il eut atteint l’âge d’hom m e, il voulut épou
ser malgré l ’opposition de ses parents une P h ilistin e  de 
Tham natha, v ille  vo isine de Saraa. En se rendant à 
Tham natha, il tua un jeune lion  et, quelques jours 
après, il trouva dans le squelette de l ’anim al un essaim  
d’abeilles et du m iel. Lorsqu'il célébra son festin de 
noces, ou prenaient part trente convives, il leur pro
posa, selon  une coutum e toujours vivante en  Orient, 
une én igm e. 11 leur dit :

D e celu i qui m an g e  e s t so rti ce q u ’on m ange,
D u fo rt e s t so rti le  doux. J u d .,  x iv ,  14.

On convint que les trente P h ilis tin s recevraient cha
cun une robe et un vêtem ent de rechange, s’ils  devi
naient l’énigm e ; s ’ils  ne devinaient point, ils  devraient 
au contraire les don n era  Sam son . Ils gagnèrent le pari, 
grâce à la com plic ité  de la fem m e de Sam son qui 
avait arraché l ’explication  à son m ari et la leur livra. 
Irrité, le  jeune époux partit pour Ascalon, y tua trente  
hom m es et,paya avec leurs d épou illes sa gageure. Ce 
fut là le com m encem ent de la guerre qu’il fit aux P h i
listin s.

3° Quelque tem ps après, il revint à Tham natha pour 
voir sa fem m e, m ais il la trouva m ariée à un autre. 
Indigné de cette trahison, il résolut de se venger. La 
m oisson était sur le poin t d’être coupée dans la fertile  
plaine de la Séphéla. Les chacals fo ison n en t en  P a le s
t in e . Sam son en rassem bla trois cents, les lia deux à 
deux par la queue, attacha des torches enflam m ées entre 
eux et les  lança a in si dans les cham ps de blé qui furent 
prom ptem ent consum és. Voir C h a c a l ,  t. il, co l. 4 7 7 .  

Celte destruction des récoltes par l’incend ie est un acte 
de guerre qui a de tout tem ps été en usage en Orient. 
L’irritation des P h ilistin s fut extrêm e. Ils exigèrent des 
hom m es de Juda que Sam son leur fût livré. Il s ’était 
réfugié dans une caverne du rocher d’Étham . Il con
sentit à se la isser  lier  avec deux cordes neuves par ses
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com patriotes et à être ainsi rem is aux P h ilis tin s. Arrivé 
à  Léchi (voir L é c h i , t. i v ,  col. 145), il brisa ses liens, 
s ’em para d’une m âchoire d’âne qu’il rencontra en cet 
endroit et avec cette arm e im provisée, il battit m ille  P h i
listin s. Voir M â c h o ir e , t. iv , lig. 102, co l. 512. Ju d ., xv.

4° Plus tard, Sam son s ’étant rendu à Gaza, les P h i
listin s, sachant qu’il était chez une fem m e de m auvaise 
vie, ferm èrent la nuit les portes de la v ille , afin 
de le m ettre à m ort le lendem ain. Il se leva au m ilieu  
de la nuit, enleva le s  portes de la v ille et les em poria. 
Mais son incontinence devait lui être fatale. Une fem m e 
de la vallée de Sorec au pied de Saraa, Dalila, pour 
laquelle il éprouvait une passion coupable, lu i arracha 
le secret de sa force, lu i lit couper les cheveux et-le 
livra aux m ains des P h ilis tin s qui lu i crevèrent les 
yeux. Voir D a l il a , t. n , col. 1208 . Ils le con d u isiren t à 
Gaza, le lièrent avec deux chaînes d’airain et l ’obligèrent 
à  tourner la m eule pour m oudre le grain, com m e une 
fem m e. Cependant ses forces lu i revinrent avec ses 
cheveux et, un jour de fête, les P h ilis tin s, offrant un  
sacrifice à  Dagon, le  firent venir pour le tourner en 
dérision . Le tem ple était soutenu par deux colonnes, 
qui portaient la toiture en terrasse, couverte de P h ilis
tins. Sam son les renversa, le tem ple s’écroula; le héros 
aveugle fut enseveli sous ses ru in es, m ais il fit périr  
plus de P h ilis tin s par sa m ort que pendant sa vie 
entière. Ses parents recu eilliren t son corps et l ’ense
velirent dans le tombeau de Manué son  père. Jud., 
xvl.. On n ’a voulu voir de nos jours que des m ythes 
dans l ’h isto ire de ce héros extraordinaire et l ’im agina
tion s ’est donné à  son sujet libre carrière, m ais le j 
livre des Juges ne raconte point sa vie com m e une vie 
ordinaire, ia force dont il est doué est une force m ira
culeuse et su rnaturelle, fruit de sa foi, com m e le  dit 
saint Paul. Ileb ., XI, 32. Voir F. V igouroux, L a  B ib le  
e t les découvertes m o d e rn e s ,  6° éd il., t. i i i ,  p. 1 7 2 -2 2 0 .

S A M U A  (.San xm u 'a ), nom  de deux Israélites dans lu 
Vulgate. Voir S a m jiu a , col. 1431.

1 .  S A M U A  (Septante : Sz.ij.ai), le prem ier nom m é  
parm i les fils du roi David qui lui naquirent à Jéru
salem . II Reg. (Sam .), v, 14; I Par., x iv , 4. 11 est aussi 
nom m é le prem ier, I P ar., n i ,  5, sous la form e Sim m aa, 
parm i les quatre fils de David et de Bethsabée,. Dans 
ces trois passages, Salom on est nom m é le quatrièm e 
parm i les fils de B ethsabée. Voir S a lo m o n ,  i ,  col. 1382.

2 .  S A M U A  (Septante ; Sagou't), lévite, père d’Abda.
II Esd., x i, 17. Son nom est écr it  S ém éias et celu i de 
son fils, Obdia, dans I P ar., ix , 16. Voir Au d a  2, t. i, 
col. 19.

S A M U E L  (hébreu : S e m û ’él, « exaucé par Dieu »), 
nom  de trois Israélites.

1 .  S A M U E L  (Septante : SaXapouvj).), fils d’Ammiud, 
de la tribu de S im éon, ch ef de cette tribu, qui fut chargé 
par Moïse avec les autres chefs des tribus du partage 
de la Terre P rom ise. N um ., xxx iv , 20. Il faudrait peut- 
être lire  Salam iel, com m e N u m ., i, 6; n , 12; v i i ,  36, 
41; x, 19.

2 .  S A M U E L  (hébreu ' . S e m ù ’ê l ;  Septante : Sapovzir/), 
prophète et dernier juge d’Israël. — 1. S o n  e n f a n c e .  — 
l ° 3 o n  n o m .  — La signification de ce nom  est indiquée  
par le texte sacré. La m ère de Sam uel l ’appela ainsi 
parce que, d it-elle , m ê y e h ô v â h  se 'il t îv ,  « je  l ’ai dem andé  
à Jéhovah ». I R eg., i, 20. Sam uel veut donc dire « ob
tenu de D ieu », du verbe sâ m d „  « écouter, exaucer, ac
corder ». Josèphe, A n t.  j u d . ,  V, x , 3, suppose que I 
Sam uel équivaut à 0îatr/)TOî, « dem andé à Dieu ». 
L’étym ologie qui le  fait ven ir de s e m û ’el, « nom  de j

|

1 Dieu », doit être écartée com m e ne répondant pas à 
l ’idée form ulée par la mère du prophète.

2» S a  n a issa n ce . — L’enfant fut, pendant de longues  
années, dem andé à Dieu par Anne, sa m ère. Voir A n n e , 
t. i, col. 627. C elle-ci eut enfin le bonheur de lu i donner 
naissance. I Reg., i, 10-20. D’après I Par., vi, 22, Elcana, 
père de Sam uel, était un Lévite de la fam ille de Caalh. 
Il n ’était poin t prêtre, ne descendant pas de la fam ille  
d’Aaron. D’autre part, I R eg., i, 1, il est appelé Éphratéen. 
Ce ternie est parfois synonym e d’Éphraïm ite ; m ais il 
peut aussi désigner celu i qui est d’Éphrata, dans la 
tribu de Benjam in, ou ce lu i qui réside dans la tribu  
d’Éphraïm . Voir E l c a n a , t. i i , col. 1646; É p h r a t é e n , 
col. 1882. Ce dernier sens convient ic i, pu isqu’il est à 
la fois certain qu’Elcana était Lévite et qu’il habitait 
dans la m ontagne d’Éphraïm.

3“ S a  co n sé c ra tio n . — Anne avait prom is de consa*- 
crer à Jéhovah le fils qu’il lu i accorderait. I Ileg ., i, 
U . Quand l ’enfant fut venu au m onde, e lle  le garda 
jusq u ’à son sevrage, c’est-à-dire jusqu’à l ’âge de trois 
ans environ, voir S e v r a g e , et e lle  le m ena à S ilo , au 
grand-prêtre H éli. P u is , ayant offert son sacrifice avec 
Ëlcana, e lle  donna le jeu n e  Sam uel à Jéhovah pour 
tous les jours de sa vie. C’était le vouer à la vie de 
nazaréen. Voir N a z a r é a t , t. iv , col. 1515. L’enfant fut 
alors la issé par ses parents, m algré son jeune âge, au 
service de Jéhovah devant le grand-prêtre H éli. I R eg., 
n , 11.

4° S a  voca tion . — Le grand-prêtre Héli était vieux, 
et ses fils pervers rendaient od ieux le culte de Jéhovah 
par leur cupidité, sans que leur père songeât à les 
corriger. Voir H é l i , t. m , col. 567. De son côté, Sam uel 
grandissant faisait le serv ice  devant Jéhovah, revêtu  
d ’un éphod de lin . Voir É p i i o d , t. n , co l. 1868. Tous 
les ans, Anne venait à S ilo  avec Elcana pour offrir 
son sacrifice; e lle  apportait à l ’enfant une robe neuve  
qu’elle avait faite, et e lle  s ’en retournait en  em portant 
les bénédictions d’H éli. C elu i-ci s ’ém ut enfin des d é 
bauches de ses fils; m ais com m e il ne réussit pas à 
les am ender, un hom m e de Dieu vint lui an n on cer le 
sort terrible qui l ’attendait. Il est à croire que cet 
avertissem ent ne produisit pas sur le vieillard tout 
l ’effet voulu, car D ieu le lu i fit renouveler par le  jeune  
Sam uel. Une nu it, l ’enfant reposait auprès de l ’A rche, 
quand il s’entendit appeler. Aussitôt debout, il courut 
vers Héli qui le  renvoya en iu i disant qn’il ne l ’avait 
pas appelé. Le m êm e phénom ène s ’élant produit une  
seconde fois, le grand-prêtre com m anda à Sam uel, si 
la m êm e voix se faisait entendre encore, de répondre :
« Parlez, Jéhovah, car votre serviteur vous écoute. »' 
Au troisièm e appel, l’enfant lit la réponse indiquée, et 
aussitôt Jéhovah lui annnonça que le c h â t im e n t  naguère 
prédit par son envoyé contre Héli et sa m aison allait 
s ’exécuter, sans expiation possible. La prophétie pré
cédente était ainsi authentiquée d ’une m anière ind iscu
table, car il n ’était p lus possib le au grand-prèlre de 
douter que Jéhovah lu i-m êm e eût parlé. Le lendem ain  
m atin, H éli obligea Sam uel à lu i raconter lout ce qul 
s ’élait passé. I Reg., il, 1 2 -m , 18. L’événem ent ne tarda 
pas à justifier la redoutable annonce. Les P h ilis lin s 
battirent Israël près d ’Ében-Ézer, l ’Arche fut prise par 
eux et les deux iils  d’Héli périrent avec 30000hom m es 
de pied. A cette nouvelle, le grand-prêtre tomba à l®1 
renverse et se tua dans sa chute. I R eg., iv , 1-18.

II. S a  j u d i c a t u r e . — 1» L e  ju g e  d ’Isra ë l. — Sam ue( 
était devenu grand. A S ilo , Jéhovah con tinu ait à 1U1 
parler, et ce que le prophète déclarait en son nom 
s'accom plissait. Aussi, dans tout le pays, reconnaissait- 
on en Sam uel le « prophète de Jéhovah », c ’est-à-dit’1' 
l’hom m e choisi pour parler et com m ander au nom  
Dieu. Cette réputation , com m encée au m om ent 011 
Sam uel fit connaître à Héli sa prem ière révélation, nt 
lit que s ’accentuer et se fortifier par la su ite . 1 R eê-’’
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'n , 19-21. — Après s ’être em parés de l’Arche, les P h i
listins furent bientôt ob ligés de la renvoyer en  Israël. 
Elle dem eura à Carialhiarim , chez Abinadab, pendant 
Vlngt ans. Durant ce tem ps, Sam uel attendait l ’ordre 
de Dieu pour agir. Les Israélites, toujours sous le joug  
des P h ilis tin s, se tournèrent enfin vers Jéhovah pour 
unplorer leu r  délivrance. Sam uel leur déclara que le 
salut ne leur viendrait que quand ils rejetteraient les 
dieux étrangers et les Astartés, pour ne plus servir que 

hovah. Ils s ’y décidèrent. Le prophète les fit alors 
assem bler à Maspliath, dans la tribu de Benjam in, 
v°ir  Maspha. i ,  t. iv, col. S38, un peu au nord de Jéru
salem. Voir la carte, t. i, col. 1588. Là, le peuple fit 
Penitence, en répandant des libations d’eau, en jeûnant 
tout un jour et en avouant ses péchés, et Sam uel 
l ugea les enfants d’Israël, c ’est-à-dire leur signifia les 
jolontés d iv ines. En apprenant ce rassem blem ent, les 

•iilistins m ontèrent contre les Israélites, qu i, pris de 
P®ur, conjurèrent Sam uel de crier vers Jéhovah en 
eui’ faveur. C elui-ci accéda à leur désir . 11 offrait un 

p f 10au en holocauste et im plorait Jéhovah, quand les 
hilislin s com m encèrent leur attaque. D ieu déchaîna  

c°ntre eux le  tonnerre et les m it en déroute. Josèphe, 
ju d . ,  VI, îr, 2, suppose aussi un trem blem ent de 

'ji'i’e. Les Israélites n ’eurent plus qu’à les poursuivre, 
ds les talonnèrent jusq u ’à un endroit situé au -d es

sous de Bethchar, où Sam uel plaça une pierre com- 
Uiemorative qu’il appela Ében-Ézer, « P ierre du se -  
ours », à cause de l ’aide prêtée par Dieu à son peuple. 
0 | r  É b e n - É z e r , t. i i , col. 1526. Ainsi châtiés, les P hi- 
suns s ’abstinrent de renouveler leurs attaques. Les 
Ies qu’ils avaient prises, d’Accaron à Geth, retour- 

erent à Israël avec tout leur territoire. Les Am or- 
r . eens eu x -m êm es ,c ’est-à -d ire  lesC han an éen sd em eu- 
es dans le pays, se tinrent tranquilles. — Sam uel jugea 
faël tout le tem ps de sa vie. Cette judicature ne com 

p ta it  évidem m ent pas l ’exercice d’un pouvoir très 
tiqué, à une époque où « il n ’y avait pas de roi 

Ji j  e t où chacun faisait ce qui lu i sem blait bon. » 
■> xxi, 21. Elle devait, du reste , se con tinu erm êm e  

_ Us Et royauté. Le prophète résidait dans le pays de ses 
•IéirentS’ 'd im athaïm -Sophim , où il bâtit un autel à 
to °Va*1' I R eg., v i i ,  17. Chaque année, il faisait sa 
geU!"n ®? Par Bethel, Galgala et Masphath, et là il ju- 
dilfi Israël> c’est-à-dire rendait la justice, réglait les  
l’;m f ends e t 'p r e n a it  le s  m esures com m andées par 
(0 . e,r^  local ou la loi relig ieu se , appuyant a in si l ’au- 
do *■ ^es ancien s. I R eg., vu, 1 -7 . Il le faisait avec un 

ln^ôressement et une équité que ses com patriotes 
unanim es à reconnaître. I R eg., x n , 4. 

déf ■ %nst^ tu tio n  de la r o y a u té . — Treize ans après la 
vie^ .  des P h ilis tin s à Masphath, Sam uel devenu 
H’av'. e*-ablit ses fils juges sur Israël. Mais ceux-ci 
au „ 1.crit Pas le  désin téressem ent de leur père; âpres 
pa ®!l|'n > Ils sacrifiaient la justice à leur cup id ité. Une 
Prol .e SItuation rappelait d ’assez près celle qui s ’était 
cieusUlle, Pen dant les dernières années d’i lé l i . Les an- 
Pouvaq redoutèrent le s  conséquences qu’elle
au 1 entraîner. Ils s’entendirent alors pour adrésser  
Un ro<?'3 e la requête suivante : « Établis sur nous 
*‘ons Po u r nous juger, com m e en ont toutes le s  na- 
®U eiye’| ous les peuples qui entouraient Israël avaient, 
que jg ’ rois à leur tête, et il sem blait aux anciens  
p°Ur j 1 eS'nie royal leur donnerait p lus de garanties 
* admin' ,nse du pays contre ses en n em is et pour 
'̂ s aus I.S*ral i ° n de la ju stice . P eut-être se souvenaient- 
^ P r é v *  *̂ Ue R établissem ent de la royauté avait jadis 
^°Pt auc* ^ a r  ^ 0lse ' D ent., x v i i , 14-20. Toutefois, ils  ne 
loi, un® allusion  à cette ancienne disposition  de la 
c°nsi[l(',rr-. m ande déplut à Sam uel, qui paraît l ’avoir 
S e i g l e  com m e un acte de défiance à son égard. Le 

qu’ils Sam uel en lu i disant : « Ce n ’est pas
s rejettent, c’est m oi, pour que je ne règne plus

sur eux. » I R eg., v m , 7. Ces paroles ne supposent 
pas que les  anciens aient réclam é la suppression  de la 
théocratie. Il est probable qu’ils ne se rendaient 
qu’assez su p erficiellem ent com pte de la place que 
tenaient les in terventions divines dans la conduite de 
leur nation. N éan m oins, ils  rejeta ient D ieu en ce sens 
qu’au lieu  de lu i abandonner totalem ent le soin  de leur  
défense, ils  désiraient avoir à leu r tète un roi qui 
veillât sur eux, com m e les autres rois le faisaient pour 
leurs peup les. Le Seigneur com m anda à Sam uel 
d’exaucer le vœu des an cien s. Par le fait de l ’in stitu 
tion de la royauté, la théocratie fut am oindrie de tout 
le pouvoir extérieur qu’il fallu t abandonner au roi, 
mais e lle  ne perdit rien  de sa puissance effective, qui 
continua à s ’exercer com m e par le  passé, n i de son  
in lluence d irectrice, dont les prophètes devinrent les 
organes auprès des rois et du peuple. — Sur l ’ordre 
de Jéhovah, et pour faire sentir aux Israélites les  
graves conséquences de leur requête, Sam uel com m ença  
par énum érer les charges de toutes sortes qu’un roi 
ferait peser sur ses sujets. Le peuple persista dans son  
désir: il voulait être com m e les autres nations, et 
avoir un roi pour le juger et le m ener à la guerre. 
« Écoute leur voix et élab lis un roi sur eux, » dit 
Jéhovah. Sam uel n ’eut p lus qu’à obéir. Il renvoya les 
hom m es d’Israël dans leurs v illes et attendit que Dieu  
lu i indiquât l ’hom m e de son choix. I R eg., vm , 1-22.

3° L ’o n c tio n  e t l’é lec tion  de S a ü l.  — Cis, de la tribu  
de Benjam in, envoya un  jour son fils, Saül, chercher  
ses ân esses perdues. On con seilla  à celu i-ci d’aller  
consulter Sam uel, le  voyant, pour apprendre de lui où 
se trouvaient les anim aux. On croyait donc que les  
prophètes pouvaient connaître et révéler le s  choses  
cachées. Jéhovah avait fait savoir à Sam uel que le 
jeu n e  hom m e qui viendrait le con su lter était celu i 
qu’il destinait à être roi. Quand Saül parut, il lui in d i
qua encore qu’il était son é lu . Sam uel fit m onter Saül 
au haut-lieu  où il a lla it offrir un  sacrifice. P u is , il le 
garda avec lu i dans la sa lle  du festin , où il lu i donna 
la prem ière place et une portion d ’honneur. Ils redes
cendirent ensu ite  dans la v ille , et Sam uel s ’entretint 
avec Saül sur le to it  de sa m aison . Le lendem ain , ils 
sortirent en sem b le de la v ille , et Sam uel, ayant pris 
une fiole d’h u ile , la versa sur la tête de Saül et le baisa 
en disant : « Jéhovah t’oint pour ch ef sur son héritage. » 
Il lu i indiqua où il trouverait ses ânesses, lu i marqua 
plusieurs signes qui devaient s ’accom plir à son égard 
et lu i donna rendez-vous à Galgala pour la célébration  
de grands sacrifices. Peu après, Sam uel convoqua le 
peuple à M asphath. Là, tous étant rangés par tribus, 
il procéda à l ’élection  du roi ; car ni lu i n i Saül 
n ’avaient révélé ce qui s ’était passé à Ram athaïm . Le 
sort désigna su ccessivem ent la tribu de Benjam in, la 
fam ille de Métri et Saül, fils de Cis. Sam uel le présenta  
au peup le, qui s ’écria : « Vive le  roi! » Ensuite il 
exposa devant tous le droit de la royauté, qui réglait 
les devoirs et le s  droits du roi, et il l ’écrivit dans un 
livre, qu’il déposa devant Jéhovah, c’est-à-dire auprès 
de l ’Arche. Enfin, il congédia tout le  peup le. I R eg., ix,
1-x, 24.

III. Sous l e  r è g n e  d e  S a ü l . — 1° L ’a b d ica tio n . — 
Saül inaugura ses fonctions royales par une victoire  
rem portée sur les A m m onites. Le peuple se réunit 
ensuite à Galgala, y acclam a de nouveau Saül, offrit 
des sacrifices d ’actions de grâces et se livra à de 
grandes réjou issances. Sam uel profita de cette assem - 

| blée pour abdiquer la jud icature. U fit d’abord consta- 
| ter le  désin téressem en t et l ’équité avec lesqu els il 

s ’était efforcé d’agir, retraça à grands traits l ’histoire  
des bienfaits de Dieu à l ’égard d’Israël, et assura que  
le  peuple, ayant désorm ais un roi à sa tête, continue
rait à être traité par Jéhovah com m e précédem m ent, 
suivant sa fidélité aux préceptes d iv ins. Il ajouta que,
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m algré la sa ison , il allait invoquer Jéhovali pour qu’il 
fît tonner et p leuvoir. « Vous saurez alors, d it-il, et 
vous verrez com bien  grand est aux yeux de Jéhovah le 
mal que vous avez fait en dem andant un roi. » I Reg., 
x i i , 17. A l’invocation  de Sam uel, il y eut en effet des 
tonnerres et de la p lu ie , ce dont le  peup le fut effrayé. 
Le prophète le  rassura, en lu i répétant que D ieu vou
la it le bénir, s ’il dem eurait fidèle. Quant à lu i, il s ’en 
gagea à prier pour ses com patriotes et à leur enseigner  
le  bon et droit chem in . 1 R eg., x , 1-25. Sam uel abdi
quait donc ses fonctions c iv iles, pour les transm ettre 
au nouveau roi; il gardait les fonctions prophétiques, 
qui concernaient le gouvernem ent moral de la nation.

2° L ’in c id e n t  de  G a lg a la .  — Le jour où il avait oint 
Saül, Sam uel lu i avait dit de l ’attendre sept jours à 
Galgala, et que lu i-m êm e y v iendrait alors pour offrir 
des holocaustes et des sacrifices d’actions de grâces.
I R eg ., x , 8. Or il y eut u n e prem ière réun ion  à Gal
gala, pour renouveler la proclam ation de Saül et offrir 
des sacrifices. I R eg., x i, 15. L’ordre donné par Sam uel 
n e s ’appliquait pas à cette réun ion , à laquelle il était 
présent, m ais à u n e secon de , dont il fut d’abord absent.
II faut supposer par con séq u en t que le prophète avait 
fait sa recom m andation au roi avec des précisions que 
le texte n ’a pas reprodu ites. I R eg., x, 8. Après ia pre
m ière assem b lée de Galgala, Sam uel était parti. Peut- 
être fût-ce seu lem en t avant ce départ que le prophète 
dit au roi de l ’atten d re sept jours. Il faudrait admettre 
alors une tran sp osition  dans les textes, ce qui est fort 
p ossib le . Après la p rem ière réun ion  de Galgala, Saül 
organisa son arm ée, et son fils, Jonathas, battit un poste 
de P h ilis tin s, à Gabaa. Ce fut le signal d’une levée  
d’arm es de la part de ces derniers. Les Israélites furent 
de nouveau convoqués à Galgala; m ais, à l ’approche 
des en n em is, beaucoup se cachèrent, d’autres m ême 
passèrent le Jourdain. Saül, resté à Galgala avec une 
partie du peuple, attendit sept jours l ’arrivée de Sa
m uel. Pendant ce tem ps, le peuple se dispersait. Le 
septièm e jour, Saül prit sur lu i d’offrir les sacrifices, 
pour im plorer le secours de Jéhovah en vue de la 
guerre. Il achevait à p eine que Sam uel survin t. En 
im posant un délai de sept jours en  face du danger 
im m in en t, Sam uel voulait apprendre au nouveau roi 
que, pour son salut et ce lu i du peuple, tout dépendait 
de Jéhovah et que, par conséquent, il im portait avant 
tout de lu i obéir quand il  com m andait par son pro
phète. De fait, pendant les sept jours de l ’attente, les  
P h ilis tin s n ’avaient pas quitté M achmas, où ils  s ’étaient 
établis dès le début de la cam pagne. Saül chercha à 
s ’excuser auprès de Sam uel. Le prophète lu i reprocha  
d'avoir agi en  in sen sé  et il lui signifia que D ieu le 
rejetait pour prendre un autre hom m e se lon  son cœur. 
P uis il partit pour Gabaa de B enjam in. I R eg., xm , 
5-15. L’arrêt porté par Sam uel contre Saül peut paraître 
dur. Mais, dès le début de la royauté, il im portait d’in 
cu lquer au prince une double idée : d’abord qu’Israël 
ne cessait pas d’être une théocratie dans laquelle  
Jéhovah entendait être obéi par le  roi aussi b ien que 
par les sujets, ensu ite  qu’un roi d’Israël n ’avait pas à 
s’ingérer dans les choses re lig ieu ses, com m e le fai
saient généralem ent les rois des autres nations.

3° L ’a n a th è m e  des A m a lé c ite s .  — Saül, aidé de son  
fils Jonathas, lit la guerre contre tous les ennem is  
d’Israël et les battit. Quand il fut sur le point de partir 
contre les A m alécites, Sam uel lu i com m anda, de la 
part de Jéhovah, de dévouer à l’anathèm e et de faire 
m ourir tout ce qui tom berait sous sa m ain, roi, 
hom m es, fem m es, enfants et troupeaux, à cause des 
m aux qu’Am alec avait causés aux Hébreux à leu r  sortie  
d’Égypte, Exod., x v i i , 8-13, et du danger qu’il pouvait 
encore lu i faire courir. Saül vainquit les en n em is, 
m ais il épargna le roi, Agag, et ce qu’il y avait de 
m eilleur dans les troupeaux. Sam uel surg it aussitôt en

face du vainqueur pour lui dem ander com pte de sa 
transgression .C om m e Saül prétendait avoir réservé les  
troupeaux pour en  offrir des sacrifices à Jéhovah, 
Sam uel lu i répliqua : « L’obéissance vaut m ieux que 
le sacrifice, » et il déclara de nouveau à Saül que 
D ieu le  rejetait. P u is il a llait se retirer, quand le roi 
le conjura de dem eurer avec lu i afin de l ’honorer de sa 
présence en face des an cien s et du peuple. Cf. Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  VI, v i i , 5. Sam uel y consentit, et le roi fit 
acte de repentir et d’adoration devant Jéhovah. Mais 
le  prophète exigea que le roi Agag fût am ené à Galgala 
et coupé en m orceaux, en  pun ition  du mal qu’il avait 
fait à Israël. 11 s’en  retourna ensu ite à Rama et ne 
revit p lus Saül, b ien  q u ’il ne cessât de pleurer sur lu i. 
I R eg ., xx, 1-35.

IV. L e s  d e r n i è r e s  a n n é e s . — 1° L ’o n c tio n  de 
D a vid . — Sam uel, qui avait o in t le prem ier roi d’Israël, 
fut chargé de rem p lir  le  m êm e office vis-à-vis du se
cond. Jéhovah lu i com m anda d ’aller verser l ’h u ile  sur 
la tête d ’un des fils d’Isaï, à B ethléhem . Le prophète 
craignait que Saül ne le m ît à m ort, s’il venait à ap
prendre la ch ose; m ais le  Seign eu r lu i dit de se mettre 
à couvert en allant offrir un sacrifice à B ethléhem . 
Sam uel obéit et invita Isaï et ses fils au sacrifice et au 
repas qui su iv it. 11 passa ensu ite en revue les sept 
fils présents, et Jéhovah lu i tit savoir qu’aucun d’eux 
n ’était son é lu . On fit ven ir le plus jeu n e , David, qui 
gardait les brebis. Jéhovah dit à Sam uel : « C’est lu i.»  
Le prophète o ign it le  jeu ne hom m e au m ilieu  de ses 
frères, puis il s ’en retourna à Ram athaïm . I Reg.i 
xvi, 1-13.

2» L ’école des p ro p h è te s . — Sam uel avait réun i au
tour de lu i des prophètes, c’est-à-dire des hom m es qui 
m enaient sous sa direction un certain genre de vie 
ascétique, et qui parfois étaient sa is is  par l ’Esprit de 
Dieu. Voir É c o l e s  d e  p r o p h è t e s , t. n , col. 1567. Entre 
autres signes donnés à Saül après son onction , celui-ci 
devait ren con trera  Gabaa une troupe de prophètes, en 
com pagnie desquels l ’Esprit de D ieu le ferait prophé
tiser. 1 R eg., x , 5, 6. C’est ce qui arriva en  effet, - -  
P lus tard, quand Saül poursuivait David avec le dessein  
de le m ettre à m ort, celu i-ci se réfugia à Rama, près 
de Sam uel, auquel il raconta les persécutions dont il 
était victim e. Le prophète l ’em m ena avec lui à Naioth, 
voir t. iv, co l. 1471, où il avait autour de lu i de ces 
hom m es qui s ’étaient m is à son école. Inform é de la 
retraite de David, Saül envoya successivem ent pour le 
prendre trois troupes qui, à la rencontre de Sam uel et 
de ses prophètes, furent eux aussi saisis de l ’Esprit de 
Dieu et se m irent à prophétiser. Saül vint à son tour 
et fut l ’objet du m êm e phénom ène. Tout un jour et toute 
une n u it, il resta devant Sam uel sous l ’em pire de l ’És'  
prit prophétique. Pendant ce tem ps, David put s ’enfuir- 
I R eg., x ix , 18-xx, 1. .

3° M o rt de  S a m u e l.  — Quelque tem ps après, Samue 
m ourut. C’était vers la fin du règne de Saül, qui régna 
quarante ans. Le prophète devait avoir au m oins cio 
quante ans quand il abdiqua, car, à cette époque, se* 
fils avaient déjà exercé les fonctions publiques e td o n n 1 
leur m esure. I R eg., vm , 3. Sa vie aurait donc duiÇ 
quatre-vingt et quelques années. Tout Israël se ras  ̂
sem bla pour ses funérailles, et on l ’enterra dans  ̂
dem eure à Rama. Saül et David étaient momentané^ 
m ent réconciliés. Ce dernier assista aux funérailles 
prophète. 11 est probable que le roi en fit auta 
I R eg., xxv, 1. On prétend conserver le  tombeau  
prophète à N é b y -S a m u il .  Voir M a s p h a , t. iv , col. °  
Les restes de Sam uel auraient été en levés par ^ eVy „ s 
reur Arcadius, le  19 mai 406, pour être déposés d 
une basilique de la banlieue de Constantinople, r 
versée 150 ans p lu s tard par les trem blem ents de - t- 
Les m artyrologes placent la fête du prophète le 20 a ^

4° L ’é vo ca tio n .  — La fortune de Saül continua a
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cliner de plus en plus après la m ort du prophète. Me
nacé par les P h ilistin s et effrayé à la vue de leur camp, 
Saül consulta Jéhovah, pour savoir quel parti prendre. 
P n ’en  obtint aucune réponse. 11 eut alors l ’idée d’aller  
interroger une nécrom ancienne, à Endor, et lu i de
manda d ’évoquer Sam uel. Par une perm ission  de Dieu, 
'e prophète parut et annonça à Saül sa défaite et sa 
mort. I R eg., xxvm , 3-25. Voir É v o c a t io n  d e s  m o r t s , 
*• n , col. 2129.

V- L a  m i s s i o n  d e  S a m u e l . — 1° M issio n  p o lit iq u e .  — 
P l’époque où naquit Sam uel, la situation des Israélites 
ctait devenue des p lus précaires. Sans ch ef qui com 
mandât à toute la nation , ils  vivaient à l ’état anar
chique et dans l ’iso lem en t de leurs villes et de leurs 
bourgs sans défense, au m ilieu  de nations plus centra- 
Lsées, m ieux entraînées à la guerre et com m andées par 
un chef ou un roi. Le grand-prêtre n'avait pas qualité 
Pour exercer autre chose qu’une in lluence officieuse, 
®*> quand il était faible et âgé, com m e H éli, cette in- 
tuence devenait nulle, e t elle laissait libre carrière aux 

Pires abus. Sam uel eut m ission  de restaurer une situa- 
hon qui se faisait de plus en  plus com promettante  
Pour l’avenir de la nation. Il obligea les anciens et le 
Peuple à se réunir pour un effort com m un. Pendant le 
emps de sa judicature, il veilla à l’in térêt général et 

m régner la justice. Cependant le pouvoir qu’il exerçait 
bsvait pas le  caractère d’une institution régu lière et 

irab le. Les Israélites le sentirent eux-m êm es. La con- 
luite des fils de Sam uel fut pour eux une occasion fa- 
'°rable à la m anifestation de leurs désirs. Le plan de 
a Providence était d’ailleurs que la royauté se fit en 
sraël, pu isqu’elle  avait été l ’objet de d ispositions sp é-  

°iales dans la législation  m osaïque et que Jéhovah lui- 
même ordonna au prophète d’accéder aux vœux du 
Peuple. Sam uel fut donc chargé de présider à la trans- 

rination de la nationalité israélile en  royaum e, et, 
il ne le fit pas de son p lein  gré, l’intervention de la 
Monté divine n ’en fut que plus m anifeste. Dieu choisit 
s deux prem iers rois et Sam uel les oignit. Ainsi s’ac- 
sait la persistance de la théocratie en  Israël. Samuel

fut ensuite com m e le  tuteur de la royauté naissante
'p6.ul m ission  de dicter à Saül la conduite qu’il devait 
r .nir, de lui reprocher ses écarts, de lu i sign ifier sa 

Probation el de lui préparer un successeur. Il fut 
a n.c> Pour la constitution  du royaum e, ce que Moïse 
. ait été, quelques siècles auparavant, pour la constitu 

é e  la nationalité.
Se'° ^ * ss*on p ro p h é tiq u e .  — Sam uel a été « aim é du 
vér^n-e^r Son h*ieu et prophète du Seign eu r... Par sa 
«n 8C1̂  se m on fra prophète ; à la sûreté de ses oracles, 
lg  ^ o n n u t  un  voyant digne de foi. » E ccli., x l v i , 13, 
l’Ar t ° Ut ce t' u "  annonça s ’accom plit, la prise de 

c le> }a m ort d’H éli, la victoire sur les P h ilis tin s, la 
fa °bation et la m ort de Saül, et p lusieurs autres faits 
Cent- S dans son histoire. 11 fut prophète dans l ’ac- 
ei » 'a Pins large de ce mot, c ’est-à -d ire qu’il parla 
Veille aU nom  h*ieu > pendant sa jud icature, pour 
ètre r SUr son peuple, et sous le règne de Saül, pour 
de ]’„auf>rhs de la royauté le représentant et l’organe 
thé0cUtor*tl'‘ supérieure de Dieu. Après la période de 
ihaun. e directe qui avait com m encé avec M oïse, il 
C e lm ra théocratie exercée par un double pouvoir, 
le roj u r° ie t  celu i du prophète travaillant à m aintenir  
vines p* PeuPle dans la sou m ission  aux volontés di- 
à tou's 0urétab lircetordred ech osesetfa irecom p ren d re  
les ür .̂Ue ' institution  d’un roi ne d im inuait en rien  
Une b0* S C*U Souvernem ent divin , il fallait à Sam uel 
relles - autorité. Aussi les in terventions surnatu - 
Commu °- e!*es fréquentes dans sa vie, sous forme de 
miracleg10^1'0113 ch rectes avec Hieu, de prophéties ou de
4,1 déb -i j ?m uel occupe ainsi une place im portante 
^Ussi ]y ^ !*ne nouveHe étape de l ’h istoire d’Israël. 

leu 1 accrédite-t-il com m e il  accrédita Moïse, et
■UCT. DE LA B IBL E.

com m e il accréditera plus tard, à des m om ents décisifs  
pour l’avenir d’Israël et pour la préparation de la ré
dem ption, d’autres prophètes, te ls qu’É lie et É lisée, 
Isaïe, Jérém ie, D an iel, etc. Act., m , 24; xm , 20; lleb ., 
xi, 32. — D’après I P ar., x x ix , 29, Sam uel aurait été 
l ’h istorien  de ia transform ation dans laquelle il a joué  
un rôle si im portant. Il est question , en effet, d’un 
livre sur David écrit par Sam uel, Nathan et Gad. Dès 
lors qu’il a écrit le début de l ’h isto ire de David, nul 
doute que Sam uel ait été aussi l ’h istoriographe de sa 
propre adm inistration et du règne de Saül.

3° M ission  litu rg iq u e . — Il est certain que Sam uel 
était de la descendance de Caath par Coré, I P ar., v i, 
22, 28, voir C a a t i i , t. n , col. 1, m ais non de ce lle  des 
quatre fils d’Aaron. Exod., xxvm , 1. Il n ’était donc pas 
de race sacerdotale. Cependant on le voit conférer des 
on ctions, I R eg., x, 1; xvi, 13, ce qui, il est vrai, ne 
suppose n u llem en t la d ign ité sacerdotale, III R eg., ix , 
6, et surtout offrir des sacrifices. I R eg., vu , 9 ;  ix , 13; 
x, 8, etc. Or l ’offrande des sacrifices était considérée  
com m e une fonction réservée aux prêtres. Exod., XXIX, 
38-46. Saint Cyprien, E p is t . ,  l x v , 1, t. iv, col.395, et 
saint Am broise, l n  P s . c x v m ,  xv m , 24, l .x v ,  co l. 1460, 
résolvent la d ifficu lté en supposant que Sam uel était 
prêtre. Saint A ugustin, H e lr a c t.,  n , 43, 55, t. x x x i i , 
col. 648, 652, dit que Sam uel était fils d’Aaron de 
m ême façon que tous les Israélites sont fils d’Israël, et 
qu’il succéda au grand-prètre H éli, bien qu’il ne fût 
pas fils d’un prêtre, m ais seu lem en t des fils, c ’est-à -  
dire des descendants d’Aaron. Cette allégation n ’est pas 
exacte, parce que, de tous les Caathites, les descen
dants d’Aaron possédaient seu ls le sacerdoce, tandis 
que le s  m em bres des autres branches, de ce lle  de Coré 
en  particulier, n ’étaient que de sim p les lév ites. Pour  
expliquer les sacrifices de Sam uel, il faut donc recourir  
à l ’une de ces deux hypothèses, la B ible ne fournissant 
aucune explication à ce sujet. Ou bien Sam uel n ’offrait 
de sacrifices que par l ’interm édiaire des prêtres, com m e  
dut le faire Saül, b ien  que le  texte sacré s’exprim e  
com m e s ’il avait agi d irectem ent, I R eg., xm , 9; ou 
bien Sam uel avait reçu de Dieu un pouvoir spécial 
pour sacrifier lég itim em ent, com m e l’avait jadis fait 
Moïse. E xod., x x ix , 1-37;' Lev., v m , 1-30. La Sainte 
Écriture, il est vrai, ne m entionne pas cette délégation  
particulière; m ais on peut la supposer d’autant plus 
probablem ent que le s  textes s’exprim ent com m e si 
Sam uel offrait lui-m êm e les sacrifices et qu’aucune 
rem arque n’est faite à cet égard. L’auteur du Psaum e 
x c ix  (xcvm ), 6, dit :

M o ïs e  e t  A a ro n ,  p a rm i  s e s  p r ê t r e s ,
E t  S a m u e l ,  p a rm i  c e u x  q u i  in v o q u e n t  s o n  n o m ,
I n v o q u a ie n t  J é h o v a h ,  e t  il l e s  e x a u ç a i t .

Les trois personnages sont m is en  parallèle et traités 
com m e prêtres, alors que, seu l, Aaron était revêtu du 
sacerdoce. D ’autres passages attribuent à Sam uel une 
in itiative im portante au point de vue de la déterm ina
tion des fonctions liturgiques. I P ar., ix , 22; xxv i, 28. 
Les fêtes de la Pâque auxquelles il présidait n ’auraient 
pas eu de sem blab les jusq u ’à l ’époque de Josias. 
II P ar., xxxv, 18. Cf. J. C. Ortlob, S a m u e l  ju d e x  e t 
p ro p h e ta , n o n  p o n t i fe x  a u t  sacerdos, sa c r i/ica n s , dans 
le T h é sa u ru s  de Hase et Iken, Leyde, 1 7 3 2 ,1 .1, p. 587-594.

H .  L e s è t r e .
3 .  S A M U E L  (Septante : Hag-ou-iiX), fils de T hola, de 

la tribu d’Issachar et ch e f de fam ille dans cette tribu 
du tem ps de David. I P ar., v u , 2.

4 .  S A M U E L  BEN  M E I R ,  appelé aussi R A S C H B A M  
(lettres in itia les de R a b b i S a m u e l  ben M eir), célèbre 
rabbin ju if, né vers 1065, m ort en  1154. Il eut pour 
m ère une tille de R aschi (voir col. 988). II com pléta  
quelques-uns des com m entaires sur le Talmud que son

V. -  46



1443 S A M U E L  —  S A N C T I F I C A T I O N 1 4 4 4

grand-père avait la issés inachevés et son com m entaire  
sur Job. On a de lu i un com m entaire littéral sur le 
Pentateuque, publié pour la prem ière fois dans une 
édition  du Pentateuque hébreu, B erlin , 1705, etc.

S A N A B A L L A T  (hébreu : S a n b a l la t ;  Septante : 
iiavêaX /ir; Josèphe : SavaëaJ.ksTr,ç), personnage im 
portant en Sam arie, du tem ps de N éhém ie. Il est sur
nom m é le H oronite, ce qui sem ble indiquer qu’il était 
originaire d’Oronaïm, dans le pays de Moab. Voir 
H o r o n it e , t. m , col. 757. Les assyrio logues considèrent 
son nom  com m e assyrien  et l ’expliquent : « (le dieu) Sin  
(Lune) a donné la vie » S in -b a ll id h .  Quand N éhém ie  
arriva en P alestine pour relever les m urs de Jérusalem , 
il s’efforça de l ’em pêcher de réaliser son projet, d’accord  
avec Tobie l ’am m onite et Gosem l’arabe, m ais sans y 
réussir. II E sd ., il, 10, 19; iv, 1, 7 ; vi, 1-17. Sanaballat 
avait donné une de ses filles pour fem m e à un  des fils 
de Joïada, le grand-prêtre, successeur d’E liasib . Voir 
J o ïa d a  6, t. n i, col. '1596. N éhém ie, x m , 28, chassa le 
violateur de la lo i, ce qui dut aggraver encore l’in i
m itié de Sanaballat.

Le livre de N éhém ie se term ine sur ce ren seign e
m ent particulier. D’après Josèphe, A n t .  ju d . ,  X I, vu, 
2; vm , 2, 4, 9, le gendre de Sanaballat s ’appelait Ma- 
nassé. Il ne voulut point renvoyer sa fem m e, nom m ée  
N icaso, et se réfugia auprès de son beau-père qui lit 
bâtir pour lu i sur le m ont Garizim , avec l'autorisa
tion d’Alexandre le Grand, un  tem ple sem blable à 
celu i de Jérusalem . Le récit de Josèphe est p lein  
d’anachron ism es et ne saurait être accepté : il fait 
vivre Sanaballat sous le  règne de Darius Codoman  
(336-331), le dern ier roi des P erses. Comme Sanaballat 
était en Sam arie sous le  règne d ’Artaxerxès Longue- 
m ain (464-424 avant J.-C .), il ne pouvait pas être en 
core gouverneur de la Sam arie plus d’un sièc le  plus  
tard. Certains h istoriens ont adm is deux Sanaballat, 
m ais sa n s en  donner de preuve, Josèphe doit avoir 
tiré son récit de quelque livre apocryphe depuis long
tem ps perdu. — Un papyrus aram éen trouvé à Éléphan- 
tine dans la Haute Égypte nous apprend que les Juifs 
d’Egypte écrivirent aux fils de Sanaballat la 18° année  
du règne de Darius N othus (408-407 avant J.-C .). On peut 
conclure de là que leur père vivait sous A rtaxercès Ier 
Longuem ain et non sous Artaxercès II. Ses fils sont ap
pelés Délaya et Sélém ya et Sanaballat a le titre de 
« gouverneur de Sam arie ». P a le s tin e  E x p lo ra tio n  
F u n d . Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  octobre 1909, p. 275.

S A N A N  (héb reu : S e n d n ; Septante : S e w â ;  A le x a n 
d r in u s  : S îw àjx), v ille de Juda, dans la Séphéla, m en
tionnée avant Hadassa et Magdalgad dans le  groupe occi
dental du territoire de cette tribu. Jos., xv , 37. M ichée,
I, 10-12, énum érant p lu sieu rs villes de la Séphéla, en  
faisant des jeux de m ots su r  leu r nom , dit, v, 11 :
« L’habitante de S a 'â n â n  n ’ose pas sortir. » Il dérive  
le nom  du verbe y â f â ,  « sortir ». N o n  est eg ressa  quæ  
h a b ita t in  e x itu ,  dit la Vulgate, qui a traduit les nom s  
propres selon  leur signification dans tout ce passage. 
Malgré la différence d ’orthographe, on adm et générale
m ent que la m  de Josué et la de M ichée sont

T : T
une seu le  et m êm e ville . Le site de cette localité n ’a 
pas été retrouvé.

S A N C T I F I C A T I O N  ( grec : àyia<rp,<iî; Vulgate : 
sa n c tifica tio ), production ou possession  de la sa in - 
eté. s Rendre saint » se dit qidda's, âyidtÇstv, sa n c ti-  
ficare .

1° D a n s l’A n c ie n  T e s ta m e n t,  la notion de sanctifica
tion com porte surtout l ’idée de pureté légale. Se san c
tifier, c’est se m ettre en  règle avec les diverses pres
criptions de pureté m osaïque. Is ., lx v i ,  17; Job, i, 5 ;

I B eg ., xvi, 5; Joa., x i, 55; Act., xxt, 24. N éanm oins  
cette sanctification légale n ’exclut pas ce lle  de l ’âm e; 
elle  la suppose au contraire, parce qu’il s’agit d’une 
sanctification qui soit réelle  au regard de Dieu. Le S ei
gneur a dit, en effet : « Soyez saints, parce que je  suis 
saint ». Lev., x i, 44, 45. C’est m êm e lu i qui seu l pro
duit la sanctification : « Vous vous sanctifierez et vous 
serez saints, car je su is Jéhovah qui vous sanctifie. » 
Lev., xx, 7, 8; xx i, 8; x x ii , 16, 32; Ezech., x x , 12; 
xxxvu, 28. Or il va de soi que l ’action sanctificatrice  
de D ieu n ’entend pas s ’arrêter à l ’extérieur, mais 
qu’elle veut atteindre l’âme elle-m êm e. C’est donc une 
sanctification à la fois corporelle et sp irituelle  q u ’on 
réclam ait des Hébreux quand on leur d isait : « Sancti
fiez-vous. » N um ., x i, 18; Jo s., m , 5 ;  etc. La sanctifi
cation légale était justiciable de la lo i, com m e tous les  
devoirs ex térieu rs; D ieu seu l était juge de la sanctifi
cation in térieure. — Com me la sanctification est l ’acte 
par lequel on se replace com plètem ent sous la dom i
nation de D ieu, s sanclilier  » voulait dire aussi « co n 
sacrer à Dieu ». 11 est a in si question de la sanctification  
du septièm e jour, G en., ii, 3; Exod., xx, 8 ,  e tc ., des 
prem iers-nés, E x o d .,x m , 2, des enfants d’Israël, Exod., 
x ix , 10, des m inistres sacrés, Exod., xv m , 3; xxx , 30,
I R eg., v il, 1, des victim es du sacrifice, Exod., xx ix , 34, 
du lieu où Dieu réside, Exod., x ix , 23, du Tabernacle, 
Exod., xx ix , 44, duTem ple, III R eg., ix , 3, 7 , de l ’autel, 
Exod., xx ix , 43, des pains de proposition, I R eg., x x i, 6, 
en un mot de toutes les personnes, Jer., i , 5, et de tous 
les objets qui servent directem ent au culte de Dieu. Mal-, 
ii, 11. — Sanctifier D ieu ou son  nom , c’est le traiter 
avec le respect, l’obéissance, la recon n aissan ce, l ’amour 
et tous les sentim ents qui con vien n en t à sa m ajesté. Is-, 
v, 16; Ezech., xxxvi, 23; cf. M atth., vt, 9 ;  Luc., x i, 2- 
— La Vulgate appelle souvent « sanctification » le sanc
tuaire, m iq d ô S , à p ia g M . P s. x cv i (xcv), 6; cx iv  (cxill)> 
2; E ccli., xxxvi, 15; Is ., vm , 14; l x , 13; l x i i i ,  1 8 ï 
Jer., x v i i , 12; l i , 51; L am ., n , 7 ; E zech ., x i, 16; 
xxvm , 18; x x x v i i , 26; A m ., v i i , 9, 13; I M ach., i, 23' 
41 ; iv, 38, etc.

2» D ans le N o u v ea u  T e s ta m e n t,  la sanctification  
est exclusivem ent in térieu re. C’est une participation' 
par le m oyen de la grâce, à la sa in teté m êm e de DieU' 
Jésus-C hrist est le F ils de Dieu qui a été sanctifié et 
envoyé par le P ère, Joa., x , 36, qui a prié le  Père et 
s ’est sacrifié lu i-m êm e afin que nous soyons sanctifi1'5 
dans la vérité. Joa., xv ii, 17, 19. Voir J u s t i f i c a t i o n ' ’ 

t. i i i ,  col. 1877. Il prépare et produit en  nous la sanc
tification, I Cor., i, 2, 30; Ileb ., x, 10; x i i , 10, 14, Par 
le Saint-Esprit. I Cor., vi, 11; I P et., i, 2; R om ., G /*’ 
xv, 16. D ieu veut la sanctification de ses enfant5'
I T hés., iv , 3, 7. Mais il faut qu’eu x-m êm es y t r a v a i l '  

lent in térieu rem ent, 1 P e t., m , 15, et e x t é r i e u r e m e n t  

R om ., v i, 19; I T h es., iv, 4; II T im ., n , 21, suivanl 
les cond itions de vie où ils  sont placés,, I T im ., u , ' 1 
I Cor., vu , 14, et sans jam ais s ’arrêter. Apoc., xxiG ’ 
Dans ces cond itions, Jésus-C hrist qui a  sanctifié so" 
Église, E pli., v, 26, sanctifiera aussi ses enfants fidèle ' 
R om ., v i, 22; II Cor., v u , 1; I T hes., v, 23; lleb -, >*’ 
13. — Saint Paul sem ble in d iqu er la place de la sanc 
tification dans l ’œuvre du salut de l ’âm e, quand il ‘
« Vous avez été purifiés, vous avez été  sanctifiés, 
avez été justifiés au nom  du Seign eu r Jésus-C hrist 
par l ’E sprit de notre D ieu. » II Cor., vi, 11. U â l,. 
com m encer par la purification, qui débarrasse le cce_  ̂
du péché et de ses su ites. Vient ensu ite  la sanctil)c‘ 
tion, qui est l ’in fusion  d es dons de la grâce d*v -se 
Alors l ’âm e, n ’ayant p lus rien  en  e lle  qui dép lal f̂ 
au regard de D ieu, et, au contraire, parée de t® 
ce qui lu i plaît, est justifiée, devient agréable à 
et participe à la filiation divine. Cf. E. Tobac, 
p ro b lè m e  de la ju s t i f ic a tio n  d a n s  S .  P a u l,  L ou 'a 
1908. H . L e s è t r e .
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y ® ^ ^ C T U A IR E  (hébreu : q ô d ès;  Seplante : ib àyiov;
u gâte : s a n c tu a r iu m ) ,  lieu  où l’on célébrait le  culte 

de Jéhovah.
l’F ' LÉGisrATtON. — D’après une loi consignée dans

Aode> xx , 21-25, à la su ite du D écalogue, il est ex-  
P ^ sé m e n t  défendu de fabriquer des idoles pour en  
Jffndre le culte à celu i de Jéhovah, m ais on élèvera 

autel de terre ou de pierres non ta illées pour y offrir 
, es sacrilices. Dieu prom et sa bénédiction  à ceux qui 

‘ ^ d r o n t  ainsi un culte. L’autel peut être érigé en 
_• ., u °ù , dit le Seigneur, a z k îr  'r tS e n iî , iitovopdiaw 
nir>V°'i * !X0'J’ 8 Je raPPe" erai mon nom » par une ma- 
^ - ‘ation particulière. L’érection  d ’un autel n’était 
Seir>C Poss’^'e qu’en certains lieux désignés par le 
g =neur lui-m êm e. Toutefois, p lusieurs versions, le 
,,uf ; - l U0, le Targum , ont lu fa : k ir ,  « tu rappelleras », 
l'ait 1CU ce clu ‘ suppose le choix du lieu  sacré
!o u t^ r  ̂*10mme lui-m êm e. La Vulgate traduit : « En 
„ U **eu où il  sera fait m ém oire de m on nom . » En 
Pas I'UG S8nS flu on l ’en ten de, le texte n ’exclut donc 
La • ■ Pluralilé  d ’autels et de lieux sacrés. — Dans le 
n’e 1*lclue> x v ii , 3-9, la loi devient p lus exclusive . Il 
Ma Per|n is  d’im m oler des anim aux en tout lieu.
Peu ° eUX (l ue * on tue en vue de l ’allnaentation ne 
Pou'60* ^'us ®*re égorgés qu’à l ’entrée du Tabernacle, 
g . | , tî ue le sang so it répandu sur l’autel et la graisse  
ofe ,e devant Jéhovah. Tout holocauste ou sacrifice 
retr a'Heu rs entraînera pour ses auteurs la peine du 
pr .la.nchem ent. Cette lo i, portée peu de temps après la 
(je ente, sem ble en  contradiction avec e lle . Au lieu  
oljii,?UV°,'r élever des autels en différents endroits, on est 
Tabe° ^'aPP°rter !outes les victim es au seu l autel du 
inler nacl°' Mais il faut observer qu’entre les deux lois 
niis Vlen'; 1;| prévarication du veau d’or. Ce crim e a 
se ]°.n lum ière la facilité avec laquelle le s  Israélites 
devi lsser°n t entraîner à des rites idolâtriques. Il 
l6s n . donc nécessaire de surveiller  de près tous 
eUe ? ces> e l la surveillance ne sera efficace que si 
ayams exevce dans un m êm e lieu  par des hom m es 
aü.x autorité. « Ils n ’offriront plus leurs sacrifices 
déino'e*US’ 8 c’est"à-dire aux boucs (Vulgate : aux 

ns'> avee lesqu els ils  se prostituent. Ce sera pour 
Les T**6 î°* PerPétuelle de génération  en génération . » 
de Sa Sraélites avaient contracté en Égypte l ’habitude 
'Pèin T1 a des sortes de d iv in ités agrestes; peut-être 
désert <JUe*(Iues~uns avaient-ils tenté de le faire au 
hiand • t:ou*; cas’ *e culte rendu au veau d’or com 
ité fua.lt toutes les précautions. La gêne qui en résulta  
îaber ^aS con s*dérable ; car, au désert, l’accès du 
faire ®Ja*J a'sd et les Israélites ne devaient pas
de ]e rer fréquem m ent dans l ’alim entation la chair  
loi pe rs. aulm aux. Il faut d’a illeu rs observer que « la 
bon P du elle  » peut viser beaucoup m oins la présenta- 
totate f  an‘maux devant le Tabernacle que l ’abstention  
gHéedaeSSac!>ifjces Idolâtriques. — U ne autre loi, consi- 
être obs-  *e, lleutéronom e, x n , 4-11, régla ce qui devait 
Possiiq m '8 dans Ie PaYs de Chanaan, où il n ’était plus  
fiu’op 8 am ener devant le Tabernacle tous les anim aux  
lU;:iires ''.'oaplalt. Après avoir détru it tous les san c-  
flces ? alriques, les Israélites offriront leurs sacri- 
tril)Us . , u que Jéhovah choisira parm i toutes les  
CaUe. <( y  auront lieu  toutes le s  m anifestations du 
JPainten . s. ne ferez pas, com m e nous le laisons 
'e ^eu elracun ce que bon lu i se m b le ... Dans
habiter ^eJaoval>, votre D ieu, choisira pour y faire 
v°Us Co,S0n n °m , là vous présenterez tout ce que je 

Xii* ^ 11̂ 6’ vos holocaustes et vos sacrifices. » 
^jpiion o 11 ' ü-u m êm e tem ps est abrogée la p res- 

ïab ern 0I|Cernant l ’im m olation des anim aux devant 
et, rn ’ (< Pourras, tant que tu le désireras, 

° esl'à-di" J".fer de viande dans toutes tes portes, » 
' 0lls ne p.8 dans Joutes les v illes et v illages, « mais 

nangerez pas le sang, tu le  répandras à terre,

com m e de l ’eau. » D eut., x ii, 15-16. Le législateur  
suppose une situation anarchique, au point de vue du 
culte d ivin , ce qui donne à penser que, m êm e au désert, 
la lo i du Lévitique n ’a pas été observée à la rigueur. 
Beaucoup ont offert des sacrifices ou im m olé des a n i
maux sans se présenter devant le  Tabernacle. En 
Chanaan, il n ’en sera p lus de m êm e. Sans doute, il ne 
sera plus requis de se rendre en un m êm e lieu  pour 
tuer le bétail destiné à être m angé, ce qui serait im pra
ticable dans un pays étendu; m ais les sacrifices ne 
pourront être offerts que dans le lieu  ch o isi par D ieu , 
c ’est-à-dire là où l ’Arche résidera. Comme la résidence  
de l ’Arche changera suivant les c irconstances, il y aura 
des sanctuaires m ultip les, dans lesqu els on offrira 
successivem ent les sacrifices prescrits. La form ule du 
D eutéronom e exclut absolum ent tous les sacrifices 
idolâtriques et prescrit l ’offrande de sacrifices rituels  
dans le sanctuaire de l ’Arche. Prohibe-t-elle d’autres 
sacrifices offerts à Jéhovah a illeurs que dans le  sanc
tuaire officiel?  On ne saurait le conclure form ellem ent 
du texte sacré et l ’on croit com m uném ent qu’il dem eu
rait légitim e de sacrifier sur d’autres autels, surtout 
avant la construction du Tem ple. Voir P e n t a t e u q u e , 
col. 101 ; cf. de H um m elauer, I n  D eu te ro n .,  P aris, 1901, 
p. 302. La pratique des Israélites est là pour nous ren 
se igner sur la m anière dont ils  in terprétaient la lo i.

II. L a  p r a t i q u e  d e s  I s r a é l i t e s .  — 1° A v a n t  l’érec
tio n  d u  T e m p le . — Sous Josué, un prem ier autel fut 
installé à Galgala et l ’on y  célébra la Pâque. Jos., iv, 
10, 11. P u is le Tabernacle fut transporté à Silo . Jas., 
xvm , 1. Mais ensu ite , les tribus de Ruben et de Gad et 
la dem i-tribu de Manassé bâtirent un autel sur les  
bords du Jourdain. Cet acte fut considéré par les autres 
Israélites com m e une infidélité à l ’égard de Jéhovah. 
Il paraissait, en  effet, contraire à la loi du Lévitique. 
Les tribus transjordaniques se d iscu lpèrent en décla
rant qu’elles n’avaient n u llem ent l ’in tention  d’offrir des 
sacrifices sur cet autel, m ais qu’e lles  entendaient seu 
lem ent ériger un m onum ent com m ém oratif de leur  
com m unauté d ’orig ine avec les autres tribus. Cette 
explication satisfit les chefs du peuple. Jos., x x i i ,  9 -2 9 . 
— Pendant la période des Juges, des sacrifices sont 
offerts à Bokim , où l’ange de Jéhovah était apparu, 
Jud., ii, 5, à Éphra, sur un autel bâti par Gédéon, 
Jud., v i, 2 4 , 2 8 , à Saraa, par Manué, père de Sam son, 
sur l ’invitation d ’un ange. Jud., x i i i ,  1 6 -2 3 . L’Arche ne  
résidait certainem ent pas dans ces endroits, mais 
cependant chacun d ’eux était consacré par la visite  
d’un ange. Pendant la guerre contre le s  Benjam ites, 
on offrit des sacrifices à B éthel, mais l ’Arche s ’y trou
vait. Jud., xx, 2 6 -2 8 . Quant à la « m aison de Dieu » que 
l ’Éphraïm ite M iehas fit desservir d’abord par son fils, 
puis par un lévite, et au sanctuaire de Laïs-Dan dont le 
m êm e lévite devint le prêtre, on ne saurait les regarder 
com m e lég itim es, car ils  étaient établis contrairem ent 
aux prescriptions de la loi et renferm aient une im age  
ta illée . L’h istorien  cite cet exem ple, qui n ’aurait rien  
en  soi de rem arquable s ’il était en  conform ité avec la 
lo i, pour m ontrer com m ent, à cette époque, « chacun  
faisait ce qui lu i sem blait bon. » Jud., x v i i ,  3 -3 1 . — 
Le culte de Jéhovah avait alors son  centre à Silo . 
Jud., x v i i ,  3 1 . Le grand-prêtre H éli y  présidait, m ais 
ses fils se livraient aux p ires désordres à l ’entrée m êm e  
du Tabernacle. I R eg., n , 1 3 -2 2 . Quand l’Arche eut été 
prise par les P h ilis tin s, le  sanctuaire de S ilo perdit 
beaucoup de son im portance. Il n ’est pas question de 
sacrifices offerts à Cariathiarim  pendant le  tem ps que 
l ’Arche y passa à son retour. I R eg., vu, 1 -4 . Mais 
Sam uel offrit successivem ent des sacrifices à Maspha, 
I R eg., v i i , 9 , 1 0 , sur le haut-lieu de Ram atha, I R eg., 
ix , 12, 13, 1 9 , à Galgala, I R eg., x i, 15; x m , 8, 9, à 
B ethléhem , I R eg., xv i, 2-5, pour un sacrifice de 
fam ille. P lus tard, David se  rendit dans la m êm e ville
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pour un sacrifice analogue. I R eg., x x , 29. Le Taber
nacle s e  trouvait alors à  Nobé. I R eg., xx , 1 ,  6; x x i i , 1 0 ,  

1 3 .  L’Arche, restée à  Cariathiarim ou Baala, fut d’abord 
transportée à  Geth, puis dans la cité de David, II Reg., 
v i, 11, 16, où le roi offrit devant elle des sacrifices.
II Reg., v i, 17, 18. Enfin, il en  offrit d’autres sur Taire 
d’Areuna, consacrée par l ’apparition d’un ange. II Reg., 
xxiv , 22-25. Durant cette période, l ’Arche était donc 
séparée du Tabernacle et, par conséquent, la pratique  
du culte officiel n ’était plus conform e au rituel m o
saïque. N on seu lem en t Sam uel toléra cet état de choses, 
m ais encore il donna lu i m êm e l’exem ple de sacrifices 
offerts sur les hauts-lieux et sur des au te ls m ultip les. 
De ces pratiques, on n ’a pas le droit de conclure à  la 
non-existence de la loi m osaïque. Cette loi avait été 
interprétée très largem ent pendant la période des Juges, 
a in si d’a illeu rs que beaucoup d ’autres. Sam uel ne ju 
gea pas à propos, dans l’état d’indépendance politique  
où vivaient encore les tribus, de les ob liger à  adopter 
un centre unique de cu lte , q u ’il élait d’a illeurs assez  
difficile de fixer définitivem ent. 11 préféra combattre 
l ’idolâtrie, en opposant à  ses m ultip les m anifestations  
cultuelles les sacrifices offerts à  Jéhovah dans des 
sanctuaires variés et dans les hauts-lieux. Prophète du 
Seigneur, il agit pour le m ieux et certainem ent avec 
l ’approbation divine. Du reste , il sem blait conform e au 
plan providentiel de ne pas fixer encore le centre re li
gieux dans un sanctuaire im m uable. Jérusalem  devait 
être un  jour la capitale politique et relig ieu se de la 
nation, et Ton sait qu’il y eut quelque peine à faire 
prévaloir le  sanctuaire de Sion sur celu i de Silo , 
à l ’om bre duquel Éphraïm  abritait ses prétentions. 
Cf. P s. l x x v i i i  (l x x v i i ) ,  59-69. L’opposition eût été bien  
plus dangereuse si le sanctuaire de S ilo  ou quelque  
autre avait été en  p ossession  d’un long et unique pri
vilège. En transportant l’Arche à Sion et en prenant 
des d ispositions pour l’organisation du cu lte, David ne 
fit que préparer la fondation du sanctuaire unique, 
conform e de tous points à la lég islation  m osaïque. En 
attendant que le projet fût réalisé, le cu lte  se continua, 
d ’une part devant l ’Arche, à S ion , et d’autre part, à | 
Gabaon, où le Tabernacle était resté . I Par., xvi, 39, 
40; xx i, 29. C’est en  ce dernier lieu  que Salom on offrit | 
de so lenn els sacrifices au début de son règne. III R eg., | 
m , 4; II P ar., i, 3-6.

2° A p rè s  l’é re c tio n  d u  T e m p le . — La construction  
du Tem ple, l ’installation  dans le  nouvel édifice de 
tout le m atériel du culte, la consécration à son  
service d’un très nom breux personnel de prêtres et la 
splendeur des cérém onies qui s’y accom plirent réali
sèrent aussi parfaitem ent que possible l’idéal m osaïque. 
En accordant sa bénédiction  au Tem ple et en le 
rem plissant de sa g lo ire, III R eg., vm , 1 0 ,1 1 , Jéhovah  
signifia q u ’il l ’adoptait com m e le lieu  de son culte par 
excellen ce . Les sanctuaires secondaires et le s  hauts- 
lieux ne pouvaient en rien  rivaliser avec le splendide  
m onum ent de Jérusalem . Ils subsistèrent néanm oins. 
Les h au ts-lieu x  gardèrent une grande partie de leur  
x'Ogue; ils  la devaient à la facilité de leur accès, aux 
traditions locales et antiques qui s’y rattachaient et à 
cette sorte de lég itim ité dont ils  avaient jou i pendant 
p lusieurs s ièc les . Les m eilleurs d’entre les rois ne 
purent ou ne voulurent pas les supprim er, tant ces 
sanctuaires locaux tenaient de place dans les habitudes 
et dans l ’affection du peuple. A insi s ’abstinrent Asa,
III R eg., xv, '14, Josaphat, III R eg., xx ii, 44, Joas,
IV R eg., x i i , 3, Amasias, IV R eg., x iv , 4, Ozias, 
IV Reg., xv, 4, Joatham. IV R eg., xv, 35. Voir IIau ts-  
L i e u x , t. m , col. 449. — P our détourner de Jérusalem  
les habitants de son  royaum e, Jéroboam établit deux  
sanctuaires schismatiques* et illég itim es à  B éthel et à  

Dan. III R eg ., x i i , 29. Eji m êm e tem ps se m ultip liè
rent en  Israël les hauts-^ïeux, non pas consacrés à

Jéhovah, com m e ceux que les rois de Juda laissaient 
subsister dans leur royaum e, m ais destinés au culte 
des ido les. L’ém igration des prêtres de race lévitique  
dans le royaum e de Juda fut cependant caractéristique, 
II P ar., x i, 13-17; e lle  proclam ait qu’un seu l cu lte  était 
lég itim e, celu i de Jéhovah, tel qu’il se  pratiquait au 
Tem ple. — Les prophètes m audissent les  hauts-lieux  
idolâtriques. O se., x , 8, 9; A m ., v i i , 9. M ichée, i, 5, 
constate que les hauts-lieux de Juda et Jérusalem  m êm e, 
sont lam entablem ent adonnés à l’idolâtrie et aux crim es. 
Cf. Jer., x v i i , 3; Ezech., vi, 3-6 . Les hauts-lieux consa
crés à Jéhovah se défendaient eux-m êm es sans succès 
contre l’invasion des pratiques idolâtriques. Les prêtres 
qui les desservaient ne pouvaient être efficacement 
surveillés par les autorités re lig ieu ses, et ils  se  la is
saient entraîner à satisfaire le s  caprices populaires, de 
sorte que des sanctuaires to lérés pour m ainten ir le 
culte de Jéhovah dans les différentes localités et l ’op
poser à celu i des ido les, finirent par procurer un ré
sultat tout contraire. Il en fut a in si en Israël depuis 
le  sch ism e, et la m êm e tendance s ’accentua de plus en 
plus en Juda. C’est ce qui décida Ézéchias, probable
m ent sous l ’in fluence de M ichée et d’Isaïe , à faire d is
paraître com plètem ent les hauts-lieux. IV R eg., xvm , 4. 
« N ’est-ce pas lu i (Jéhovah) dont É zéchias a fait dispa
raître les hauts-lieux et les autels, en disant à Juda et 
à Jérusalem  : « Vous vous prosternerez devant cet autel 
« à Jérusalem ? » IV R eg., iv, 22. Rabsacès, qui parle 
a in si, exp loitait le  m écontentem ent que la réforme 
avait pu exciter chez certains Israélites. L’unité absolue 
du sanctuaire, prévue par la Loi com m e la form e nor
m ale du culte de Jéhovah, était rigoureusem ent im 
posée. — La réaction idolâtrique, qui triompha sous 
Manassé et Amon, détruisit l ’effet de la réform e d’Éze- 
chias. Mais l ’œuvre de ce dernier fut reprise énerg1' 
quem ent par Josias, surtout après la découverte et D 
lecture du D eutéronom e. Ce roi procéda à la destruc
tion de tous les h auts-lieux qui avaient été rétablis, d3 
Gabaa jusqu’à Bersabée. Les prêtres lévitiques qui Ie® 
avaient desservis, q u elq ues-u ns peut-être en l ’honneur 
de Jéhovah, m ais la plupart en l ’honneur des idoles, 
furent appelés à Jérusalem  et adm is à vivre des offrandes, 
m ais sans m onter à l’autel de Jéhovah. IV R eg., xxHb 
5-9; II Par., xxx iv , 3-7 , 32-33. P rivés de leurs prêtres, 
le s  Israélites de Juda éta ien t bien obligés de r e n d 1 
cer aux cérém onies des h au ts-lieu x , m êm e en Thon 
neur de Jéhovah. On ne saurait prétendre que 
réform e opérée par Josias supposait une lo i nouvel 
sur l’unité du sanctuaire, loi dont la form ule aurait e  ̂
trouvée ou insérée dans le D eutéronom e récem m e 
découvert. Josias avait pris ses m esures réform atric^  
dès la huitièm e année de son règne, tandis que le 1|T 
ne fut découvert que dix ans après. IV R eg., xxx iv , 9, • 
Cette découverte activa sans nul doute le zèle du r ’ 
m ais e lle  ne lu i révéla pas une loi qu’il appliquait d J. 
précédem m ent, qu’Ézéchias avait appliquée avant ^  
et au triom phe de laquelle David et Salom on aval 
travaillé par l ’érection du T em ple. .

3° A p rè s  la  c a p tiv ité .  — Au retour de la captif 
Zorobabel bâtit le second Tem ple, sanctuaire un'5 r,  
de Jéhovah, qui ne connut plus en P alestine la cod- . 
ren ced es hauts-lieux. Mais deux faitsim portants x-ien .^ 
à Tencontre d’une théorie trop absolue. Les • 
d ’Égypte ne purent se résigner à se passer de te ll .jne 
— Les fouilles récem m ent pratiquées à ÉléphaB  
d’Égypte ont révélé l’existence dans cette v ille  ^  
com m unauté ju ive  pourvue d’un lieu  de culte- j., 
com m unauté rem ontait à une époque antérieure ^  
dom ination des P erses en Égypte (525 avant J jydée 
Juifs se p laignirent à Bagohi, gouverneur de j e 
et probablem ent ju if  lu i-m êm e, de la destructif 
leur tem ple par les prêtres de K noum. L’attenta fSe 
été com m is en l’absence d’A rsam , gouverneui
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s SyPte,  Tan 14 du roi Darius II (424-405). « Ils 
(lét •arrivés a ce sanctuaire, écrivent-ils, et l ’ont 
p i „ r u i t  jusq u ’au sol. Ils ont brisé les colonnes de 
p0 r̂e 1 u’il y avait là. M ême il arriva encore que des 
pie*1 6S P*erre> au nom bre de cinq , construites en  
OHM6* ta'" e ’ 9 U* étaient dans ce sanctuaire, ils  les 
Pèr e*ru’tes--- Or, dès le tem ps du roi d’Égypte, nos 
l0I. es 0I"  Lâti ce sanctuaire dans la cité de Iêb, et 
SanStjue,0am byse est arrivé en Égypte, il a trouvé ce 
desC,Ua're bâti, et ils  ont renversé tous les sanctuaires 
san , *?x 'É gyp te , et personne n ’a rien  abîm é à ce 
Le c uaire. » P a p y ru s  S a c h a u , i, 9-14, B erlin , 1908.

« a c tu a ire  avait donc une certaine im portance. Le 
p h a r  rêtre Jérusalem , auquel les Juifs d’Élé- 
qu,, *ne avaient déjà écrit une prem ière fo is, ainsi 
 ̂ Bagohi lu i-m êm e, n ’avait pas répondu. S o llicité  

(( ^ uUve?u Par la lettre p récédente, B agohi répondit : 
a été h ? * a m a'son d’autel du Dieu du c ie l, qui 
byse ,l'e dans la cité de Iêb auparavant, avant Cam- 
Vant " ' 9u e lle soit rebâtie à sa place com m e aupara- 
l’en ' c'u'on offre des sacrifices non sanglants et de 
tpié 6nS SUr ce ' au te l, com m e auparavant il  était prati- 
U,e ' 8 P a p y ru s  S a c h a u , m , 3-11. Bagohi parle seu le -  
Pas saerifices non sanglants, sans doute pour ne 
d0ptS?rexclter l ’an im osité des habitants d’Éléphantine, 
l [ai e territoire était le fief relig ieu x  du dieu bélier. 
tionS’ ('ans leur requête, 21, 25, 28, les Juifs men- 
da n s.ent ouvertem ent les holocaustes qu’ils offraient 
de t <jar tem ple. En s ’adressant au gouverneur perse  
agiss e , et non plus au grand-prêtre Jochanan, ils  
la ]0 -et" avec bonne foi. « Ignoraient-ils absolum ent 
teais*•|'Ur *'u n ’te du cu lte? Il est d ifficile de le  croire, 
l ’aie •■S ° nt P11 esti mer qu’e lle  n ’obligeait que pour la 
c0ûd, » e- Ils se trouvaient vraim ent dans des 
prév, 1Qns tout autres que ce lles  qui avaient été 
reudrgS .P1"’ 'a lo i. A leur point de vue, m ieux valait 
tfiorn v,3 â^ ° 'e cu" e traditionnel que d’avouer le 
on ne du lvn0l)b e l de ses p rêtres. A Jérusalem , 
de | a l ° uvait raisonner de la sorte. Le point cardinal 
S e n t i e ™ !  ,df  N éh ém ie  et d’Esdras était préci- 
Febàti de con sHlucr à Jérusalem , autour du Tem ple  
du ’ Une com m unauté sa in te, soigneusem ent.séparée  
teajor'tUCt, avec 'es PeuPtes vo isin s, fu ssen t-ils  en 
Venaii ï  d’orig ine israélite. Le principal obstacle 
à e ces Sam aritains qui avaient voulu s’associer  
s’étaiereC0.nslruct‘on du T em ple, et qui, repoussés, 

r®solus a pratiquer chez eux le culte de Iahvé. » 
la ^ es n o u v e a u x  p a p y r u s  d 'É lé p lia n tin e , dans
qualité'6 C l i q u e ,  1908, p. 346. Bagohi n ’avait pas 
favorabi^°Ur, conomander à É léphantine. La réponse 
égjpti 9 u’ll rédigea était adressée au gouverneur 
■locban ’ ^ rsam ' Devenu l’ennem i du grand-prêtre 
d’un I,'*n e '. am i des fils de Sanaballat, qui voyaient 
sans d"1 ' érection du tem ple de Garizim , il fut |
donnant ^*en a'se d e déplaire au prem ier, en  
tetiflé r f Un aV*s c'ue ce 'u'_c' n ’eût probablem ent pas 
Le tein Lagrange, R e v u e  b ib liq u e , 1908, p. 325-349. 
de nom-6 d’Éléphantine ne fut pas relevé ou fut 
°sèpbe ca.u détruit après sa restauration, car ni 

teoindr , H.1 'es auteurs de la M ischna n ’y font la
fut tenjoa ~  Le tem ple sam aritain  de Garizim
]' 'a loi p r S con s'déré com m e absolum ent contraire 

u’en fut ‘ '*oa'’ Iv> 20. Voir Ga r iz im , t. m , col. 111. 
A°nsteuis - ,'>as d° uiêm e de celu i que les Juifs d ’Égypte 

XlAS n - U,ent a Léon topolis, en 160 avant J.-C. Voir 
isi'api■> lv ’ C°L 1818. Cf. F linders P etrie, H ykso s  
docit. * e Londres, 1900, p. 19-27. D ’après

f 0tdplets p ,S, Pa'est'n tens, il est vrai, les sacrifices 
,eiriple (J'q .e nazaréat n ’étaient point valides dans le  

t ''érusat n ia s’ ’0 u f était à recom m encer dans celu i 
prnple e 'ï!' ^es Prêtres qui avaient offert dans le 

'ce dans j 180 n 'éteient pas adm is à rem plir le même 
e temple p a lestin ien ; ils  étaient considérés

com m e frappés d ’irrégularité. Cf. M en a ch o th , xm , 10. 
Les prêtres de Léontopolis se tenaient d’a illeurs en 
rapport assidu avec Jérusalem , sentant bien que leur  
culte ne suffisait pas à se lég itim er par lui-m êm e. 
On ne voit pas cependant que le tem ple d’Onias ait été 
tenu form ellem ent pour sch ism atique et qu’il ait 
encouru de positives condam nations. Il passait plutôt 
pour insuffisant, aux yeux des plus rig ides. B ien que 
ce tem ple ait subsisté jusq u ’en l ’année 73 après J.-C. 
et qu’il ait été fréquenté par un grand nom bre de Juifs, 
il n ’en est jam ais fait m ention dans le Nouveau Tes
tament. Cette tentative de décentralisation du culte 
resta sans im itateurs. On voit les Juifs de la dispersion  
élever partout des synagogues; n u lle part ils  n ’essaient 
d’y annexer le cu lte sacrificiel, et, de fait, le Temple 
une fois ruiné, ils  renoncent à tout jam ais à offrir des 
sacrifices. Leur persuasion était donc établie que les  
sacrifices ne pouvaient s ’offrir que dans un temple 
unique, que ce tem ple ne pouvait être qu’à Jérusalem , 
et que m ieux valait renoncer totalem ent à la célébration  
des sacrifices qu’essayer d ’im m oler ailleurs.

III. C a r a c t è r e  s a c r é  d u  s a n c t u a i r e . — Le sanctu
aire, dem eure de Jéhovah, avait un caractère sacré 
qu’il com m uniquait à tous le s  objets qu’on y renfer
m ait. On appelait « poids du sanctuaire » le poids offi
c iel qui y éta it déposé et qui servait d’étalon. Exod., 
xxx, 24; x x x v i i i , 24; Lev., v, 15; x x v i i ,) 3, 25; N um ., 
m , 47, 50; v u , 13-86; x v m , 16. D ieu ordonnait de 
respecter son sanctuaire. Lev., x ix  30; x x v i , 2. En 
conséquence, le  sanctuaire était sou illé  si l’idolâtre y 
pénétrait, Lev., xx , 3, voir P é r i b o l e , t. v, co l. 142, si 
le  grand-prêtre y officiait après avoir touché un m ort, 
Lev., x x i, 12, si un prêtre ayant une infirm ité y ser
vait, Lev., x i i , 23, si un Israélite y venait en état 
d ’im pureté légale. N u m ., x ix , 20. Ézéchias fit enlever  
du sanctuaire tout ce qui le sou illa it, II P ar., xx ix , 5, 
et il invita ceux qui restaient en Israël à s ’y rendre. 
II Par., xxx, 8. Sur les derniers tem ps de Juda, le  sanc
tuaire fut sou illé  de toutes sortes de m anières. Ezech., 
v m , 6; x x ii, 8, 26. D ieu avait m enacé de ravager les  
sanctuaires des Israélites in fidèles. Lev., xxvi, 31; 
Ezech., ix , 6; xx iv , 21. La m enace fut une prem ière fois 
exécutée par les Chaldéens. E lle devait l ’être définiti
vem ent après la m ise  à m ort du M essie. D an., v m , 13; 
ix , 26; x , 31. — Sur les différents sanctuaires des Israé
lite s , voir I I a u t s - L i e u x , t. n i ,  col. 449; T a b e r n a c l e , 
T e m p l e . I I .  L e s è t r e .

SANDALES.  Judith, x, 3 ; xv i, U ;  M arc., v i, 9. 
Voir C h a u s s u r e , t .  i i , col. 631.

SANG (hébreu : d d m ; Septante : aîyot ; Vulgate : 
sa n g u is) . liqu ide m is en  m ouvem ent par le cœur et 
circulant dans les artères et les vein es des anim aux. Le 
sang de l’hom m e est rouge, d’où son nom  hébreu ve
nant de ’d d a m ,  « être rouge ». Il est le  véhicule de 
tous les élém ents nécessaires à l ’entretien  des tissu s . U 
est com posé de 785 parties d’eau sur 1000 , et, chez 
l ’hom m e, représente le 12e du poids du corps. Sa pré
sence en quantité suffisante et sa circu lation  sont 
essen tie lles à  la vie. La Sainte Écriture parle souvent du 
sang à divers points de vue.

I. L e  s a n g  e t  l a  v i e  n a t u r e l l e . — 1» Le sang est 
appelé « l ’âme de la chair », ce qui la fait vivre. 
Gen., ix , 4-6. « L’âme d e là  chair est dans le  sang, » et 
« c ’est par l ’âm e que le  sang fait expiation , » L ev .,xv ti, 
10-14, « par l ’âme », b a n -n é fé s , c ’est-à-dire en tant qu’âm e, 
en  tant que vie. « Le sang, c’est l ’âm e, » n é fé s , la v ie. 
D eut., x i i , 23. Cette identification du sang avec la vie a 
sa raison d’être dans la fonction m êm e du sang, à dé
faut duquel la vie devient physiologiquem ent im possib le. 
Du reste , dans l ’idée des anciens, la vie résidait dans 
le sang. Dans le  P o è m e  a s s y r ie n  de la c r é a tio n , v i, 5,
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6, Mardouk pétrit les  hom m es de son propre sang et 
a in si leur com m unique la vie. Cf. Dborm e, C h o ix  de  
te x te s  re lig ie u x ,  Paris, 1907, p. 65. Pour Em pédocle, 
l ’âm e était le sang répandu autour du cœ ur, cf. Cicéron, 
T usc ., i, 9, et V irgile, Æ n e id . ,  ix , 349, dit d’un blessé  
qu’ « il vom it son âm e em pourprée. » Les Hébreux 
néanm oins, s ’ils  confondent la vie, n é fé s ,  avec le  sang, 
en d istinguent très bien l ’esprit, rüafy . Cf. Frz. D elitzsch, 
S y s te m  d e r  b ib lisch en  P sych o lo g ie , Leipzig, 1861, 
p. 238-247. — 2° En p lusieurs passages, le sang est 
nom m é au lieu  de la vie. Il est défendu d’être tém oin  
contre le  sang, c’est-à-dire en  vue de faire perdre la 
vie du p rochain .D eut., x ix , 16. David, refusant de boire 
l ’eau qu’on est a llé  chercher pour lu i à B eth léhem , 
s’excuse en  disant : « N ’est-ce pas le sang de ces hom 
m es qui sont allés au péril de leur v ie?  » II R eg., xx m , 
17; I P ar., x i, 19. Dieu redem andera au prophète le 
sang du pécheur qu’il n ’aura pas travaillé à convertir. 
E zech ., m , 18 ,20. On acquiert un esclave avec du sang, 
c’est-à-dire en dépensant de sa vie, de sa peine. E ccli., 
x x x m , 3 1 . - 3 °  L’hom m e est fait de chair et de sang. 
E ccli., x iv , 19. La pression du nez fait sortir le sang. 
P rov., xxx , 33. Le Sauveur eut une sueur de sang pen
dant son agonie. Luc., x x n , 44. Après sa m ort, il sortit 
de sa blessure à la poitrine du sanget de l ’eau. Joa., x ix , 
34. Presque aussitôt après la m ort, la fibrine du sang 
se coagule et le sang lu i-m êm e 'perd sa fluidité. Le 
sang ne coule pas d’une blessure faite à un cadavre. 
Saint Jean le savait et il avait con scien ce de raconter 
un fait extraordinaire ; c ’est pourquoi il l ’atteste avec 
une particulière in sistan ce. J o a .,x ix , 35.

IL D é f e n s e  d e  m a n g e r  l e  s a n g . — 1° Aussitôt après 
le déluge, Dieu défend de m anger la chair avec son 
sang. G en .,ix , 4. En perm ettant à l ’hom m e de se nour
rir de chair, Dieu ne veut pas qu’il le fusse à la m anière 
des anim aux, qui dévorent tout.D ’ailleurs, le sang, c’est 
la vi©,; la vie vient de Dieu, il se réserve à lu i seu l ce 
qui la représente et défend à l ’hom m e soit de verser le 
sang de son sem blable, soit m êm e de prendre pour  
nourriture le sang des an im aux. La défense est répétée 
aux enfants d’Israël, avec peine du retranchem ent pour 
les transgresseurs ; e lle  est étendue aux étrangers qui 
séjournent au m ilieu  d’eux. S i on prenait à la chasse 
un anim al ou un oiseau qui se m ange, il fallait en  ver
ser le sang et le couvrir de terre. Lev., x v i i , 10-14; 
x ix , 26; D eut., x i i , 16, 23; xv, 23. — 2° Pour que 
l ’accom plissem ent de cette loi entrât dans le s  habitudes 
du peuple, qu iconque, au désert, égorgeait un bœuf, 
une brebis ou une chèvre, devait procéder à cette opé
ration à la porte du Tabernacle, Lev., xv n , 3, 4, afin 
qu’on fût bien sûr que le sang était répandu et qu’en 
m êm e tem ps il constituât une offrande au Seigneur. 
La défense ne fut pas toujours observée. A la su ite  d’une 
victoire sur les P h ilis tin s, les Israélites se m irent à 
m anger des brebis, des b œ u fsetd es veaux avec le sang. 
Saül les rappela au devoir et les obligea à venir égor
ger leu rs anim aux sur une grande pierre. I R eg., x iv , 
32-34. Judilh com pte parm i les fautes du peuple qui 
ont attiré la colère de Dieu la résolution  qu’on a prise  
de boire du sang des anim aux. Judith , x i, 11. — 3° La 
loi était encore en vigueur à l ’époque évangélique; 
bien qu’elle  n ’eût pas le  caractère d’une lo i naturelle et 
perpétuelle, les apôtres jugèrent à propos d’en  m ainte
n ir l ’obligation pour tous les ch rétien s, qu’ils v in ssen t  
du judaïsm e ou de la gentilité . 11 fut donc décidé que 
tous s ’abstiendraient « du sang et de la chair étouffée », 
c’est-à-dire de ce lle  dont le sang n ’avait pas été répandu. 
Act., xv , 20, 29; x x i, 25. Le texte porte : àné/eoâai 
aipaxo; xat ttvixtmv, « s ’abstenir du sa n g e t des viandes 
étouffées ». Le second term e m anque dans quelques  
m anuscrits, m ais il est équivalem m ent com pris dans le 
prem ier, car le  sang est défendu soit iso lé, soit dans 
la chair de l ’an im al. Cependant, celte om ission  a su g 

géré à  T ertu llien , De p u d ic i l . ,  12, t. n ,  col. 1002, et à 
quelques autres en  O ccident, l ’idée que la défense du 
sang n ’est autre chose que la défense de l ’hom icide, 
péché qui, par sa gravité, est m is sur le m êm e rang 
que l’idolâtrie et l ’im pureté.. Mais sa in t A ugustin, 
C ont. F a u s t.,  x x x n ,  13, t. x l i i , col. 504, saint Jérôm e, 
I n  E p . acl. G a i., v , 2, t. x x y i ,  col. 395, et d ’autres, tout 
en  ne lisant que trois prohib itions, entendaient la 
prohibition du sang dans le sens de m anger du sang. 
Les Pères grecs, qui lisa ien t généralem ent dans le 
texte quatre prohib itions, on1 reconnu dans deux 
d’entre e lles  l ’ancien n e défense m osaïque de faire en 
trer le sang dans l ’alim entation. Cette interprétation  
est rendue indubitable par la rem arque de saint Jac
ques, que « Moïse a dans chaque v ille  des hom m es qui 
le prêchent, » A ct., x v ,  21, et qu’il im porte par con sé
quent de ne pas heurter de front des coutum es si véné
rables et si répandues. Or, cette rem arque vise surtout 
la défense purem ent m osaïque du sang et des viandes 
étouffées, pu isque les deux autres concernent l ’im pu
reté, défendue de droit naturel et d ivin , et une certaine 
participation à  l ’idolâtrie qui, sous sa form e positive, 
est défendue par le m êm e droit. Il est vrai que saint 
Paul affirme l ’indifférence absolue des a lim en ts ,R o m ., 
xiv , 1 4 ,1 7 , 20; I Cor., v m ,8; x , 23, 25-27; H eb., x m , 9, 
et m êm e déclare n u isib les toutes les prescrip tions a li
m entaires. Col., i i , 21; I T im ., iv , 3; H eb., îx , 10. 
Mais on sait qu’il subordonne l ’usage des a lim ents à la 
question du scandale, ce qui, en som m e, rentre dans la 
pensée de saint Jacques. Comme il ne s ’agissait là que 
de préceptes m osaïques, l ’obligation n ’en persista pas 
longtem ps, m êm e dans les chrétientés les p lus m élangées 
d’anciens Juifs, et la défense du sang cessa d’être en 
vigueur en  m êm e tem ps que les observances analogues. 
Cf. H. Coppieters, L e  d é c re t des A p ô tre s , dans la R e 
vu e  b ib liq u e , 1907, p. 34-58, 218-239.

III. L e  s a n g  d a n s  l e s  s a c r i f i c e s .  — 1° L’effusion du 
sang des victim es constituait la partie essen tie lle  des 
sacrifices. Ce sang, représentant la vie, tém oignait que 
la vie m êm e était offerte et consacrée à Dieu. Après que 
la victim e avait été égorgée, on portait son sang à l ’au
tel et on le versait, de différentes m anières, aux coins 
ou au pied de l ’autel, d’où il s ’écoulait par un conduit 
jusque dans le torrent du Cédron. Voir S a c r i f i c e ,  
col. 1324. Il servait encore à faire des aspersions, voir 
A s p e r s i o n ,  t. i, col. 1120, et des onctions. Voir O n c 
t i o n ,  t. iv, co l. 1806. Dans les cu ltes idolâtriques, on 
faisait aussi des libations de sang. Voir L i b a t i o n ,  t. i'b 
col. 237. — 2° Il était in terdit d’associer le  sang d ’une 
victim e à du pain levé, parce que le levain ne pouvait 
jam ais être offert à  l ’autel. Exod., x x m , 18; xxxiv , 2a- 
Voir L e v a in ,  t. iv , co l. 198. — 3° Quand le  S e ig n e u r  
veut rappeler que le sacrifice doit être avant tout accom
pagné de sentim ents in tér ieu rs, il fait dire :« Est-ce 
que je bois le sang des boucs ? » P s. l  ( x l i x ) ,  13. « Je ne 
prends point p laisir au sang des taureaux, des brebis e* 
des boucs. » Is ., I, 11. Lorsque ces sentim ents fon* 
défaut, une oblation équivaut à une offrande de sang de 
porc, c’est-à-dire de l ’anim al im pur par excellence- 
Is ., l x v i ,  3.

IV. E f f u s i o n  d u  s a n g  h u m a in .  — Dieu défend abso
lum ent de répandre le  sang hum ain  pour donner 
mort à  quelqu’un. Celui qui com m et ce crim e sera h 11 
m êm e puni de mort. D ieu se charge m êm e de deina° 
der com pte à l ’anim al du sang de l ’hom m e q u ’il aura 
versé. G en., ix , 5, 6 ; Exod., xx, 13. Voir HoMlCiD1? 
t. m , col. 710. La transgression de ce précepte entrai' 
différentes conséquences.

1° L a  v o ix  d u  sa n g . — Dieu d i t  à  Caïn f r a t r i c i d e  •
« La voix du sang de ton frère crie de la terre j uS<ï U[e 
m oi. » G en., iv , 10. Le sang hum ain répandu sur ^  
sol atteste qu’une vie a été sacrifiée : Dieu le voit e [ e 
justice doit in tervenir, com m e si le sang était un c
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q n j l11' s ’adresse à lu i pour réclam er vengeance. I
£  n frères de Joseph sont traités d’esp ions en !

e, Ruben leur dit, G en., x l i i , 22, que c’est le sang
« O ? 1' frèr6  f,U‘ est réc,am 6- J°b , XVI> 19) s ’écrie  :
là T 8’ ne C0UVI,e point mon sang! » Il signifie par
ses^U V8U*; <l ue 4Reu P aisse voir son sang, c’est-à-dire
p Q ®ouffrances im m éritées, et agir en conséquence.
en 1 n}ar<îuer l ’intervention de Dieu qui va châtier les
tevremis_ de son peuple, Isaïe, xxvi, 21, dit que « la
pjUge découvrira le sang q u ’elle  a bu et ne cachera
« d” S6S *Uî s ‘ * la d a s  Maehabée conjurait le  Seigneur
sn„ PCOU*er v° lx du sang qui criait vers lu i et de se souvenir A1 Ju m eurtre crim inel des petits enfants m no-  

2o ’ * 11 Mach-  ™ i, 3- 
con ' -6S l̂o m n ie s  de  sa n g . — M oïse, après la c ir- 
de Clsi0la de son fils, est appelé par Sèphora « époux 
n’e /fr ® . *3’en 1 u’*l ne lût nu llem en t coupable et 
Les • 'lu’°h éir  au Seigneur. Exod., iv, 25, 26. —
Dg ' er*tables hom m es de sang sont le s  m échants qui 
Xvj racuIent pas devant l'hom icide. P rov., i , 11, 16; 
*ras ’l’ ^ se ’’ 1V) Sap., x n , 5; x iv , 25; etc. L’hom m e 
XxlIc>We n ’hésite pas à verser le sang. E ccli., vm , 19;
Sa ’ > x x v i i , 1 6 ; xxvm , 13. Les nations versaient le
don* Cotnme l ’eau. P s. l x x i x  ( l x x v i i i ) ,  3. On a pu 
Ui êr nom  de « v ille  de sang » à N in ive, N ah., 
6-9 p .8! môme à Jérusalem , E zech ., x x ii , 2-27; xxiv , 
viole Une vHle dans le sang, c’est y faire régner la 
faitence‘ Hab., ii , 12. Galaad est une v ille de m al- 
gra u,rs rem plie de traces de sang. O se ., v i, 8 . La 
iïlart 6 Babylone était ivre du sang des saints et des 
tlo m ]5 r s - -Apoc., x v i i , 6 . Parfois les m eurtres sont si 
Sano )reux que « les m ontagnes se fondent dans le  
Xjtx- » I s . ,  x x x iv , 3, « la terre s'enivre de sang, » Is., 
jusri > ‘ ‘ B*eu m enace d’arroser l ’Égypte de son sang 
’hécl aUX m ontaë n e s- E zech., x x x ii, 6 . Le sang des 
I, ^ lants sera répandu com m e la poussière. Soph., 
si°n'd au*eurs sacrés se p laignent souvent de l ’eflu- 
XXl ,o sanS innocent. I lleg ., x ix ,5 ;  xxv, 31 ; IV Reg., 
Hx ^  j xxiv , 4 ; P s. xctv (xcm ), 21; cvi (cv), 38; 1s.,
IV W  ''er ') vu , 6 ; x ix , 4; x x m , 3, 17; x x v i, 15; Lam ., 
est ar,’ 1 9 >' Jo n -’ '>1 4 i 1 Mach-> L 39. -  David
7, g^Pelé « hom m e de sang » par Sém éi, II R eg., xvi, 
pandu* uCause 3 U m eurtre d’Urie. Comme il avait ré- 
Sejgn Jeaucoup de sang au cours de ses guerres, le  
du r  Ur ne voulut pas qu’il entreprit la construction  

3o ample. I P ar., XXn , 8 ; x x v m , 3.
Uitg j e san g  s u r  q u e lq u ’u n .  — Si quelqu’un com m et 
sur s Prudence grave qui expose sa vie, son sang est 
Proprg ^ e ’ c e s t- à-dire i|u ’il est responsable de sa 
qui se m °rt. Jos., i i , 19. Il en est de m êm e de celu i 
Èzeeh ren(4 coupable d’une faute entraînant la m ort,
IX, 2 4 ’ J XXIII> 4, et sp écia lem en t du m eurtrier. Jud., 
est dan i ^ e g ’’ b 19 ’ 111 R eg., n , 32-37. — Le sang
«n 0jy s m ains de ce lles qui com m ettent l ’hom icide
4 5 , L,ant êurs enfants à M oloch. E zech., x x m , 37,
P°ur f  sang est sur une m aison dont le propriétaire, 
■Cause o a,Vo*r Pas m is de balustrade à son  toit, a été 
~~ Le Un autre est tom bé et s ’est tué. D eut., x x ii, 8 .
que Ce ? e s*- sur la m aison de Saül, à cause des vies
qui ont*”01 3 saci’ifîées. II R eg., xx i, 1. Il est sur ceux  

leur C?mm ls certains crim es et doivent les payer 
^2ech, xVle' Rev-, x x , 9-27; Prov., i, 18; Jer., l i , 35; 
aVec e l lr '11-’ ®s e -, x u , 44. S i ce lu i qui vole la nuit
Rp°Pre acllon e s l frappé à m ort, il est coupable de son 
est rest) ® ’ S’R est frappé de jo u r , celu i qui le frappe 

Exod., x x i i , 2. — Le sang innocent 
fs rebelîS^^e* i ustl u a Zacharie doit retom ber sur les 

^Ue le san»S ^ aRb -> x x m , 35. Eux-m êm es dem andent 
Çüfantg ]u® tJu Sauveur retom be sur eux et sur leurs 

Cespang3} ,1.’’. x x v i i , 27, c’est-à-dire qu’ils prennent 
gaulent p 3' la condam nation à m ort qu’ils  ré-
alre retom f san41®drin se p laint ensu ite qu’on veuille  

er ce sang sur lu i. Act., v, 28. A C orinthe,

J saint Paul dit aux Juifs qui lu i font opposition et vont 
ainsi au-devant du châtim ent divin  : « Que votre sang  
soit sur votre tête! » Act., xv m , 6. — On est innocent  

j du sang de quelqu’un quand on se refuse à  ratifier sa 
condam nation injuste. Daniel a raison de le  faire au 
sujet de Susanne, D an., xiir; 46, m ais P ilate n ’a pas le  
droit de prétendre à  cette in n ocen ce, puisque la co n 
dam nation de Jésus ne dépend que de lu i. Matth., 
x x v ii, 24. Saint Paul est « pur du sang de tous », 
parce qu’il leur a prêché la vérité sans rien d issim uler. 
Act., x x , 26.

4° L e  v e n g e u r  d u  sa n g . — 1. Celui qui avait ré
pandu le sang devait s ’attendre à voir répandre le sien  
et cette vengeance était exercée par le  goël. YoirGoËL, 
t. m , col. 262. Quand le  m eurtre était involontaire, le 
m eurtrier se retirait dans une des v illes  de refuge, 
pour y échapper à la vengeance possible du goal. 
N u m ., xxxv, 6-33; D eut., x ix , 6-13; Jos., xx , 3-9. S i le 
m eurtrier dem eurait incon n u, les anciens de la v ille  
la p lus rapprochée du lieu  du crim e avaient à déclarer 

[ so lenn ellem en t qu’ils  n ’avaient ni répandu n i vu ré- 
| pandre le sang. D eut., xx, 3-9. Cf. II R eg., m , 27; iv,
[ 11 ; I M ach., ix , 38-41. — 2. Mais le plus souvent Dieu 

lu i-m êm e est le vengeur du sang auquel on fait appel 
et qui exerce lu i-m êm e la vengeance. D eut., x x x ii , 43;
I R eg., xxvi, 20; Judith , v m , 20; Job, xvi, 19; P s. ix , 
13; l x x ix  (l x x v iii), 10; Is ., x l ix , 26; Ezech., x iv , 19; 
x x x iii , 6-8; xxxv, 6; O se., i, 4 ;  Luc., x i, 50, 51; Apoc., 
vi, 10; xv l, 3-6; x ix , 2. Il déteste l ’hom m e de sang, 
P s. v, 7, et ne le la isse pas vivre longtem ps. P s. lv 
(l iv ), 24; P rov., x x v iii , 17, e tc . — Dieu perm et que 
les ch iens lèchent le sang des m eurtriers, II R eg., x x i,  
19; x x ii , 38, et que le s  bêtes de toutes sortes boivent 
le  sang de ses en n em is. Ezech., xxx ix , 17-19.

Y. L o c u t io n s  d i v e r s e s .  — 1° L a  c h a ir  el le sa n g . — 
Ce sont les deux parties principales qui com posent le 
corps. E ccli., xtv, 19. La chair et le sang désignent 
donc la vie elle-m êm e, avec ses instincts et ses pas
sions. Le m échant obéit à  la chair et au sang. E ccli., 
x v ii ,  30. Cette locution  désign e égalem ent la vie natu
re lle , par opposition  à ce qui vient de D ieu. La chair 
et le sang n ’ont point révélé à P ierre la connaissance  
de la divin ité du Sauveur. M atth., xvi, 17. Les vrais 
enfants de D ieu ne sont pas ceux qui sont nés du sang  
et de la volonté de la chair. Joa., i, 13. Saint Paul 
converti ne consu lte ni la chair ni le sang pour annon
cer Jésus-C hrist. G ai., i, 16. N i la chair ni le sang ne 
peuvent hériter du royaum e de D ieu. I Cor., xv, 50. 
N ous n ’avons pas à  lutter contre la chair et le  sang, 
c’est-à-dire contre des puissances purem ent naturelles, 
m ais contre les p u issances in fernales. Eph., VI, 12. 
Jésus-Christ a voulu avoir en  partage le  sang et la 
chair, c’est-à-dire la nature h um aine. H eb., n , 14.

2° L a  p a re n té .  — Il est défendu de contracter union  
avec son sang, c’est-à-dire avec quelqu’un dont on est 
parent. Lev., x v m , 6.

3° L e  carn a g e . — Boire le  sang de se s  v ictim es, 
c’est exterm iner ses en n em is. N um ., x x m , 24. La 
signification est la m êm e pour l ’expression  « laver ses 
pieds dans le sang » de ses adversaires. Ps. l v iii (l v ii),
I I  ; l x v i i i  ( lx v i i ) ,  24. David recom m ande à  Salom on  
de faire descendre dans le  sang au séjour des m orts les  
cheveux blancs de Sém éi, c ’est-à-dire de le taire périr  
m algré son grand âge. III R e g ., n , 9. — Les flèches, 
le s  épées abreuvées de sang in d iqu en t le carnage qui 
a été exécuté ou le sera. D eut., x x x ii ,  14; IY R eg., m , 
23; Is ., x x x iv ,  6; Jer., x l v i ,  10; x l v i i i ,  10. — Les 
trente p ièces d ’argent de Judas éta ien t le  « prix du 
sang », M atth., x x v ii, 4-8, et le  cham p qu’e lle s  se r
virent à acheter devint le « cham p du sang ». Act., i,
19. — R ésister jusq u ’au sang, c ’est rester fidèle 
m algré les supp lices et la m enace de la m ort. I leb ., 
x ii, 4.
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4° L e  sa n g  d a n s  les p ro d ig e s . — Sur l ’eau du N il 
changée en  sang, Exod., iv , 9 ; vu , 17-21; P s. l x x v i i i  
( l x x v i i ) ,  44; cv (civ), 29; Sap., x i, 7, voir E a u , t. i i , 
col. 1520. Parm i les signes précurseurs de la grande 
m anifestation divine, Joël, il , S0, 31, voit du sang et 
spécia lem ent la lune changée en  sang, c ’est-à -d ire pre
nant une couleur rougeâtre et lugubre. Saint P ierre  
applique cette prophétie à la m anifestation divine de 
la P entecôte. Act., il , 19, 20. Saint Jean voit aussi la 
lune com m e du sang, Apoc., v i, 12, le  tiers de la mer 
changée en sang, Apoc., vm , 8, et les deux envoyés de 
Dieu qui ont pouvoir sur les eaux pour les changer en 
sang. Apoc., x i, 6.

5° L e  sa n g  de  la  v ig n e . — Le ju s du raisin  rouge 
prend m étaphoriquem ent le  nom  de sang. Juda lave 
son vêtem ent dans le sang de la grappe, c’est-à-dire  
possède de beaux vignobles sur son territoire. Gen., 
x l i x , U . Du reste, tout Israël peut boire le sang de la 
grappe. D eu t.,x x x n , 14. Dans le s  libations liturgiques, 
le grand-prêtre répandait le  sang de la grappe. E ccli., 
L , 16. — P our exciter les éléphants au combat, on leur 
m ontrait du sang de raisin  et de m ûres, c ’est-à -d ire  du 
ju s rouge de ces deux fruits. I M ach., v i, 34.

VI. L e  s a n g  d e  J é s u s - C h r i s t . — 1» Le Sauveur pro
m et de donner son sang com me breuvage pour com m u
niquer la v ie. Joa., v i, 54-57. La veille de sa m ort, il 
change en effet le  vin en son sang. Matth., xxv i, 28; 
M arc., x iv , 24; Luc., x x i i , 20; I Cor., x i, 25. A insi le  
chrétien com m unie au vrai sang de Jésus-C hrist. I Cor., 
x, 16; x i, 27. — 2° Ce sang, versé sur la croix, opère 
la rédem ption et la purification des hom m es. Par son  
sang, Jésus-C hrist s ’est acquis son  É glise. Act., xx , 28. 
Il s ’est fait victim e propitiatoire par son sang. R om ., 
I I I ,  25. Par ce sang divin, nous som m es rachetés, Eph., 
i, 7; Col., i, 14; Apoc., v, 9, purifiés, Heb., ix , 14; 
I Joa., i, 7; Apoc., i, 5; vu , 14; x x i i , 14, justifiés, Rom ., 
v, 9, sanctifiés, H eb., x i i i , 12, affranchis, I P et., i, 19, 
rapprochés de Dieu, Eph., ii, 13, victorieux de Satan, 
Apoc., xn , 11, et en possession  de la paix. Col., i, 20.

H .  L e s é t r e .
S A N G A L L E N S 1 S  ( C O D E X ) ,  m anuscrit de la 

bible préhiéronym ienne, dont il reste dix-sept feu illets  
ou fragm ents de feu illets, recu eillis dans un porte
feu ille  (cod. 1394), à la su ite des restes célèbres du 
V irgile, à la b ibliothèque de l ’ancienne abbaye de Saint- 
Gall. Le m anuscrit auquel ces feu illets ont appartenu  
a été écrit au v» siècle . Ils contiennent des fragments 
de M atthieu, de Marc et de Jean. Le texte est un « texte  
européen ». Ces feu illets sont désignés dans l ’appareil 
critique du N ouveau Testament par le sig le  n .  La b ib lio 
thèque urbaine de Saint-Gall ou B ib lio th eca  V a d ia n a  
possède un feu illet provenant de ce m êm e m anuscrit 
du v» sièc le  et contenant Joa., x ix , 28-42. On l ’unit à n . 
Enfin le m usée de l ’évêque, à Coire, possède deux 
feu illets qui proviennent du m êm e m anuscrit et con te
nant Luc., x i, 11-29, et xm , 16-34. Ces feu illets sont 
désignés dans l ’appareil critique par le  sig le  a 2. Voir 
sur ces fragm ents Gregory, P ro le g o m e n a , p. 953, 961- 
962. W ordsw orth, O ld la tin  b ib lica l T e x ls , n. n , Oxford, 
1886. J’ai signalé le prem ier que a 2 et n  faisaient partie 
du m êm e m anuscrit, N o te  s u r  u n  é v a n g ile  de  S a in t-  
G all, P aris, 1884, et publié le prem ier a 2, dans la R evu e  
a rch éo lo g iq u e , 1885, p. 305-321.

P .  B a t i f f o l .
5 A N G E R M A N E N S I S  ( C O D E X ) .  — I. Ce m anus

crit, l ’un des’ m anuscrits im portants de la Bible préhié
ronym ienne, appartient à la B ibliothèque nationale, à 
P aris, où il est coté m s. latin 1 1 5 5 3 . Il provient de 
l'abbaye de Saint-G erm ain-des-Prés, à P aris, où il portait 
(depuis 1744) le num éro 8 6 , et antérieurem ent, lors 
des travaux des bénédictins qui le firent connaître, le  
num éro 15 . De là vient qu’il est souvent dénom m é  
S a n g e r m a n e n s is  15. Il m esure 390mm x  320 et com pte

189 feu illets, à deux co lon n es. Il fut coilationné pour la 
prem ière fois par Robert Estienne, pour son édition  
de 1540. L’écriture du m anuscrit paraît être de la pre
m ière m oitié du ix e siècle . Le m anuscrit est d’origine  
française, peut-être de la région de Lyon.

Le S a n g e r m a n e n s is  n ’est que le second tome d’une  
Bible latine com plète. Robert Estienne, au X V Ie sièc le , 
avait entre les m ains le tome ior, qu’il a coilationné, 
et qui a été perdu depuis. — Le m anuscrit s ’ouvre par 
les «jcantiques », celu i de Moïse (Exod., xv , 7-19), celu i 
d’IIabacuc (Hab., m ), celu i d’Anne (I R eg., i l ,  1-10), 
celu i d’Isaïe (Is., xxvi, 9-19), celu i des trois enfants 
dans la fournaise (Dan., m , 26-90), ces cantiques repro
duits d’après le  texte du psautier dit « rom ain ». P u is  
vient le  livre des Proverbes, interrom pu par la perte 
d’un cah ier du m anuscrit, qui reprend au chapitre x  
de la Sagesse. A la suite l ’Ecclésiastique, les Chroniques, 
Esdras et N éhém ie, Esther, Judith , T obie, ce dernier  
incom plet de la fin, puis les M achabées, dont le prem ier  
livre est m utilé de ses treize prem iers chapitres. La 
finit l ’Ancien Testam ent. M. Berger écrit de ces tex tes:  
« Tout ce que nous en avons vu est absolum ent espagnol,, 
et dans le courant des textes qui v iennent de Tolède  
et qui ont pénétré en France par la m arche d’Espagne, 
la Septim anie et la vallée du R hône. » H isto ire  de la  
V u lg a te , P aris, 1893, p. 68.

Le Nouveau Testam ent com prend les quatre Évan
g iles, les Actes, les épitres c a t h o l i q u e s ,  l ’Apocalypse, les  
quatorze ép itres paulines, enfin le P a s te u r  d’Herm as 
(jusqu’à P is ., n i, 8). On ne sait à quel m om ent le  m a
nuscrit a perdu ses dernières pages. Le texte des évan
giles est un texte m élangé sous l ’intluence d’un texte  
ancien en partie « européen », en  partie « italien  » : 
m ais certaines leçons rappellent les textes « irlandais»- 
B erger, op. c it., p. 69. Au contraire, le texte des épitres 
catholiques est un texte de caractère espagnol ou langue
docien . Ib id . ,  p. 70. — Sur le  C odex S a n g e rm a n e n s is  15 , 
ou gr1, on consultera J. W ordsw orth, O ld la t in  b ib lica l  
T e x ts ,  n . i, Oxford, 1883; S. Berger, op. c i t . ,  p. 65-72, 
408; Gregory, P ro leg o m en a , p. 958-959.

II. Un autre m anuscrit de Saint-G erm ain, g 2, est le m a
nuscrit la lin  1 3 1 6 9  de la B ibliothèque n a tio n a le .il por
tait à Saint-Germain le num éro 2. Il ne contien t que  
les quatre É vangiles. Il m esure 215mm X 140 et compte 
166 feu illets. Il est écrit en  m inuscu le du IX e siècle. 
Le texte est un texte « irlandais ». S . Berger a établi qu® 
ce m anuscrit était au Mans dès le m ilieu  du X I e siècle- 
B erger, op. c i t . ,  p. 48, 408; Gregory, op. c i t . ,  p. 959.

P . B a t i f f o l .
S A N G L I E R  (hébreu : lu iz ir ; Septante : poviôç; 

Vulgate : s in g u la r is ) ,  m am m ifère de l ’ordre des bi- 
su lques ou fourchus et du sous-ordre des porcins, Le 
sanglier (fig. 294) diffère du pore, dont il partage 1® 
nom  en hébreu, par une tête p lus a llongée, des oreill®* 
plus courtes, des défenses plus développées, des soie® 
plus grosses, raides et d’un brun noirâtre. A l ’âge de 
trois ou quatre ans, le  sanglier va ordinairem ent seuL  
d’où son nom  de solitaire en  grec, en  latin et en  fran
çais. Il cho isit pour bauges des endroits boisés ® 
hum ides. Il s ’y confine le  jour et n ’en  sort que la nuit 
pour chercher sa nourriture. C elle-ci consiste en  fruits, 
en  graines, en rac in es , et au besoin , en petits animaux, 
jeunes lapins, levrauts, perdrix, etc. Le sanglier fouill® 
le  so l, com m e le porc, m ais en droite lign e et profon
dém ent. Il est très farouche et très hardi dans le  danger, 
aussi la chasse en  est-e lle  particulièrem ent périlleuse-
  Le sanglier n ’est m entionné qu’une se u le fo is  dans a
Sainte Écriture. Israël, châtié par le Seigneur, est com 
paré à une vigne que dévastent les passants, et « le san
glier de la forêt la dévore. » P s. i.xxx ( l x x i x ) ,  44. 
sanglier se rencontre b ien  plus fréquem m ent en  Pa>e“_ 
tine que cette un ique a llu sion  ne le donnerait à pou 
ser. Il gîte à proxim ité des rivières et des lacs, oj»^
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s fourrés épuis, où il ne pénètre qu’avec un fracas 
les' <L nonce sa présence. De là, il sort la nuit, ravage 

cham ps et les vignes et ru ine souvent, pour toute 
e année, les espérances du cultivateur. Les sangliers 

Té ^e? con*renT nom breux sur les bords du Jourdain, de 
T h h  °  aU 'aC t ib é r ia d e , près du lac Mérom, au 

abor, au Carmel, sur les rives du C ison, dans la 
1 ^e Saron, dans le désert de Bersabée et dans 
Pull ] ^  e * de Calaad. P rès de Jéricho, ils
ah U, nt dans les ravins hum ides et fournissent une 

on dan te nourriture aux panthères. Cf. de Saulcy,
n a u to v r  de la  m e r  M o rte , P aris, 1853, t. n ,
tr0 . Voir l ' Iv> lig- 2T0, col. 1024, un bas-relief 
ses Ve * l'°5'ou ndjik et représentant un  sanglier avec 
„ Petrts au m ilieu  des roseaux. « On rencontre fré- 
tr emment ces anim aux dans cettepartie du Glior où ils  
Plie ri^ Une nourriture abondante et des lagunes rem - 
facif roseaux au m ilieu  desquels ils  peuvent se cacher 
im tneni- Les Arabes regardent le  sanglier com m e

r, et à aucun prix ne voudraient le loucher de la

294 — L e  san g lie r .

cePen dant ils le chassent volontiers par sim ple  
Pour e® en t> P°ur faire courir, sauter leurs chevaux et 
luent S. exercer au m aniem ent de leu rs arm es. Ils le 
curcasa C0UPS de lance, et abandonnent ensu ite sa 
deig , se aux hyènes, aux chacals et aux vautours. Au 
lions U rï0 Tibériade, les Arabes des v illages chré- 
SaU ® angènt sa chair sans répugnance. Ce cochon  
'l’Eur^8’ SMS scro f a ’ est de la m êm e espèce que celu i 
Couie ° pe’ clu° i (Iue sa taille so it  peu considérable et la 
m0in Urf<?e son P °il beaucoup p lus foncée. Il est aussi 
l’ao'rp oce , ne se retourne pas pour ten ir tête à 
au°PluS6l-r ° U aUX cl*ien s’ mais cherche surtout à fuir 
dejgp- 7'^e ' Ce fauve est très redouté des cultivateurs 
et ]es lcoo, car il fait de grands dégâts dans les cham ps 
188J. J eJ^ers- » Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i,  Paris, 

la crue du Jourdain chasse les san- 
et Se e leurs retraites, ils  m ontent dans le haut pays 
des r o e ï  1 *e i ° ur ^ans ês fourrés et dans les creux  
éDo le rs. Dans la région de l ’H erm on, des sangliers  
Cf. p 0? dévastent les cham ps des m ontagnards. 
Us (j^r et’ Ib id . ,  p. 649. Dans les districts v ignobles, 
v*8Pes ° rer|i ies raisins et ravagent com plètem ent les 
ooartep *luan^ on ne réussit pas à  les surveiller et à  les 
du pQr'c a chair du sanglier ressem ble assez à  celle  
ÜébreiJX' , s deux anim aux étaient im purs pour les 
Protect;X *-.e ux-ci ne les chassaient donc que pour la 

iston ° n leurs récoltes. Cf. Tristram , T he n a tu ra l
L’exten ■ S B ib le ’ Londres, 1889, p. 54-56.

a Porté S1° n. exagérée qu’on a attribuée au totém ism e  
SaUvage jerlains auteurs à voir dans le sanglier, type 
hébreux U> por,c dom estique, le to te m  des anciens clans  
ancôtres’ ? es "̂a'd ire l ’anim al avec lequel les prem iers 
renté et 6 - raCe auraient contracté une sorte de pa- 
Pr°liibé n**1’ pour celle  raison, serait devenu ta b o u  ou 

Pour les descendants. Cf. C o m p ta  re n d u s  de

j  V A c a d é m ie  des In s c r ip tio n s  e t B e lle s -L e ltr e s ,  1900, 
1er juin-10 août; R e v u e  b ib liq u e ,  1901, p. 140-141 ; S. Rei- 
nach, C ultes , M y th e s , R e lig io n s ,  Paris, 1906. L’influence  
du totém ism e est lo in  d’avoir été aussi générale qu’on 
l ’a prétendu et l ’introduction d’une p areille observance 
chez les Hébreux est encore à prouver. Cf. Lagrange, 
É tu d e s  s u r  les re lig io n s  s é m itiq u e s ,  P aris, 1905, p. 110- 
118 ; Zapletal, D e r T o te m is m u s u n d  d ie  R e lig io n  Isra e ls , 
Fribourg (Su isse), 1901 ; Mo<- Le Roy, L a  re lig io n  des  
p r im i t i f s ,  P aris, 1909, p. 109-134. L’interdiction  du 
porc peut ten ir à plusieurs sortes de causes, en particu  
lier  à  l ’hygiène. D’autre part, il est certain que le porc 
était une des v ictim es préférées en  B abylonie et dans 

] la Grèce antique. Les débris retrouvés dans le grand 
! sanctuaire néolith ique de Gazer étaient surtout des os de 

porc. Cf. M acalister, dans le P a le st. E x p lo r . F u n d ,
| Q u a rt, s ta te m e n t,  1903, p. 321; 1904, p. 113; H. V in

cen t, C a n a a n , P aris, 1907, p. 188. C’est donc en  Cha- 
j  naan m êm e que le porc était réservé aux sacrifices, 
j N ’était-ce pas une raison de plus pour que la lo i m o- 
j saïque proscriv it ce qui servait p lus spécia lem ent aux 
[ sacrifices idolàtriques des C hananéens? L’hypothèse 

du totém ism e est donc ici sans fondem ent.
H. L e s è t r e .

S A N G S U E  (hé breu : ’â lû q â h ;  Septante : g8ÉX>.«; 
Vulgate : sa n g u isu g a ), annélide suceur, de l ’ordre des 
abranches ou sans branchies, et de la fam ille des hiru- 
dinées ou bdellaires. — La sangsue com m une a le 
corps p lissé  transversalem ent et formé de 94 anneaux  

' m arqués de taches noires et pourvus de pores qu’on  
regarde com m e des organes respiratoires. Aux deux  
extrém ités du corps, deux cavités contractiles perm ettent 
à l ’anim al d’adhérer fortem ent aux objets. Cette faculté 
d’adhérence a valu à  la sangsue son nom  hébreu , qui 
vient de 'd la q , « adhérer ». Dans la cavité antérieure  
se trouve la bouche, arm ée de trois petites lancettes 
dentées com m e des sc ie s , à  l’aide desquelles la sangsue  
pique la peau des anim aux pour pouvoir ensuite sucer  
leur sang. De ce sang, e lle  rem plit successivem ent les 
diverses cavités d’un estom ac qui occupe presque les 
deux tiers de la longueur de son corps (tig. 295). La 
sangsue est extrêm em ent vorace ; on connaît des espèces  
qui se gorgent d ’une quantité de sang égale au poids 
de leu r corps. Quant e lle  est gorgée, e lle  se laisse choir 
d’elle-m êm e et m et des sem aines ou des m ois à digérer 
son repas. Le contact d’un peu de sel lu i fait lâcher sa 
proie. A utrem ent, le mot d’H orace, De a r t. p o e t.,  476, 
se vérifie :

Non m i s s u r a  cutem, n i s i  plena c r u o r i s ,  hirudo.

Il existe un grand nom bre d’espèces de sangsues, 
vivant aux dépens des poissons, des crustacés, des 
m ollusques. Les p lus connues s ’attaquent à l ’hom m e et 
aux m am m ifères. E lles ne sont pas toutes aquatiques. 
Dans les régions chaudes vivent, au m ilieu  des brous
sa illes , des sangsues qui s’en prennent au voyageur et 
au cheval qui le porte, et les sucent l ’un et l ’autre, sou
vent sans qu’ils  s ’en aperçoivent. Les sangsues aqua
tiques sont cependant plus com m unes. A part quelques 
exceptions, les accidents qu’elles causent sont peu à  

redouter. Cf. Van Beneden, Les c o m m e n s a u x  e t les 
p a r a s ite s  d a n s  le rè g n e  a n im a l ,  Paris, 1883, p. 102-105. 
Toutefois, ces accidents peuvent devenir graves quand  
l ’anim al s’introduit dans un organe. Lortet, L a  S y r ie  
d ’a u jo u r d ’h u i, P aris 1884, p. 470, dit à propos de la 
source Aïn-el-H aoud, située entre Jéricho et Jérusalem  :
« L’eau, assez fraîche et b on n e,... tombe dans uneau ge  
oblongue, où il ne faut boire qu’avec beaucoup de pré
cautions, car e lle  est p leine de sangsues fines com m e  
des cheveux, presque incolores et que Ton est exposé à  

avaler avec la plus grande facilité. Ces annélides  
(h æ m o p is  sa n g u isu g a ) se fixent a lors dans Tarrière- 
gorge, où e lles am ènent, en se gonflant, et par la perte
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de sang qu’elles  occasion nent, les accidents les plus 
sérieu x . Les m alades périssent quelquefois suffoqués 
brusquem ent lorsque ces anim aux se fixent sur les 
cordes vocales, ou bien la m ort arrive lentem ent, accom 
pagnée de sym ptôm es d’une aném ie grave. » M aimonide, 
H ilc o tk  S ch a b b a th , n , 6, rapporte que si quelqu’un 
avait avalé une sangsue, on faisait chauffer de l’eau, 
m êm e le  jour du sabbat, et on lu i donnait les soins  
n écessaires, parce que sa vie était en danger. Il y a des 
sangsues dans la fontaine de Cana en  Galilée et l ’on 
entretient une grosse angu ille pour s ’en débarrasser. 
L’h œ m o p is  s a n g u is u g a e st très abondante dans les eaux 
stagnantes de P alestine . E lle se lixe dans les narines  
ou dans la bouche avec une ténacité telle  que souvent 
e lle  se la isse  déch irer en deux plutôt que de se déta
cher. E lle cause assez grande douleur et fait perdre 
beaucoup de sang. L’h iru d o  m e d ic in a lis  se rencontre  
encore plus fréquem m ent. Il est difficile de ram asser 
une p ierre dans les petits cours d’eau sans trouver deux 
ou trois sangsues adhérentes au -d essou s. D’autres 
sangsues appartiennent aux genres bdella  et tro c h e tia .  
Cf. Tristram , T h e  n a tu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le ,  
Londres, 1889, p . 299, 300. — Il n ’est question de la

295. — La sangsue.

sangsue que dans les P roverbes, x x x , 15 : « La sangsue  
a deux filles, h a b !  h a b !  donne, donne. » E lle est le 
type des choses insatiables qui ne d isen t jam ais : assez! 
com m e le  séjour des m orts, le se in  stérile , la terre 
desséchée et le  feu. Les filles de la sangsue, h a b !  h a b !  
sont a in si appelées par m étaphore ; e lles représentent 
le s  in stin cts insatiab les de l ’an im al. — P lusieurs  
com m entaleurs ont pensé que le  m ot 'â lû q d h  pouvait 
d ésigner , d’après l ’arabe, le destin  ou la Parque, ou 
encore une sorte de vam pire suceur de sang, com m e 
le  g h u l  des Arabes, la L ilith  des Juifs (t. iv , co l. 254), 
les dém ons suceurs de sang du Z o lia r , il, 248, 264, etc. 
Ces identifications ne sont pas justifiées. Les versions  
ont presque toutes reconnu  dans 'â lû g â h  le nom  de la 
sangsue et il n ’est pas adm issib le que l ’auteur sacré ait 
associé un être purem ent ch im érique aux quatre êtres 
réels qu’il énum ère ensu ite . Cf. R osenm üller, P vover- 
b ia , L eipzig, 1829, p . 701-703. H. L e s é t r e .

S A N H É D R IN  (grec: uuvéSpiov ; Vulgate : co n c iliu m ), 
grand conseil des Juifs. — 1° B on o r ig in e . — Les doc
teurs ju ifs ont prétendu faire rem onter l ’orig ine du san
hédrin à M oïse lu i-m êm e, lorsqu’il institua un conseil 
de soixante-dix  an cien s. N u m ., XI, '16. L’h isto ire ne 
fournit pas le  m oindre docum ent qui pu isse justifier  
cette prétention. L’in stitu tion  des anciens n ’a nu llem ent 
le caractère et les attributions qui appartiennent au 
sanhédrin . Le tribunal établi p lus tard à Jérusalem  
par Josaphat, II Par., x ix , 8, n ’a que des pouvoirs jud i
cia ires, com m e d’a illeurs les anciens tribunaux m en
tionn és dans le D eutéronom e, xvn , 8 -10 ; x ix , 16-18. 
C’est après l ’ex il, à l’époque de la dom ination perse, 
que le  sanhédrin  fut institué. R égis par un pouvoir qui 
leu r  était étranger, les Juifs cherchèrent naturellem ent 
à posséder chez eux une autorité capable de le s  gou
verner de p lus près, avec le  p lus de pouvoir possib le , 
sans pourtant porter trop gravem ent om brage à la 
p uissance souveraine. Sous Esdras, cette autorité fut 
exercée par des anciens, I E sd ., v , 5, 9; Vi, 7, 14; x, 8,

et, sous N éhém ie, par des h ô r im  ou « nobles » et des 
s e g d n îm  ou « chefs ». II E sd ., ii, 16; iv , 8, 13; v, 7; 
v i i , 5 . Comme ceux qui ram enèrent les captifs étaient 
au nom bre de douze, I Esd., ii, 2; II Esd., v ii ,  7, il est 
possib le que ce nom bre ait été celu i des m em bres du 
prem ier grand con seil. Il est évident que, dans ces 
prem iers tem ps, le  con se il de la nation, encore en 
form ation, ne possédait pas l ’organisation qu’il eut 
dans la su ite . N éanm oins il se com posait déjà des p rin 
cipaux chefs de fam ille, tant prêtres que la ïques, qui 
tiraient leur autorité de leur situation  m êm e ; il consti
tuait ainsi une sorte de sénat aristocralique. A l’époque 
grecque, Josèphe, A n t.  ju d .,  X II, m , 3, donne en effet 
à ce corps le nom  de yepo-jala, « assem blée de v ie il
lards », sénat. Com me, à cette époque, le grand conseil 
ju if  fonctionne norm alem ent, on est en droit de con
clure que son institu tion  rem ontait en réalité au temps 
de la dom ination perse, et que cette in stitu tion  avait 
eu pour cause, non un acte de l ’autorité supérieure, 
m ais la nécessité  créée par les circonstances.

2° S o n  h is to ire . — i .  Josèphe m entionne pour la pre
m ière fois la yepoueria à l’époque d’Antiochus le  Grand. 
Les rois grecs laissaient, aux peuples sur lesqu els s ’exer- 
çait leur suzeraineté, une assez grande liberté de gou
vernem ent. Ils  n ’exigeaient guère que le paiem ent des 
im pôts et la reconnaissance de leur autorité souve
raine. A la faveur de cette situation , le  grand-prêtre, 
d ’une part, et le sanhédrin , de l ’autre, firent rentrer 
dans leurs attributions toutes les questions d’ordre 
civ il et relig ieu x  dont se d ésin téressait le  souverain. 
Quand les princes A sm onéens eurent reconstitué l ’au
tonom ie de la nation, et que le  pouvoir royal et le 
pouvoir sacerdotal se confondirent dans la m êm e per
sonne, l ’action du sanhédrin  se trouva naturellem ent 
am oindrie. Cependant, on voit m en tion n és sous Judas 
Machabée le « sénat », ycpouo-ia, se n a tu s , II Mach., I, 
10; x i, 27, le s  « an cien s », II M ach., iv ,  44, et « les 
anciens du peuple », I Mach., v i i , 33, appellations qui 
ont la m êm e sign ification; sous Jonathas « les anciens  
d’Israël », I Mach., xi, 23, « le  sénat de la nation », 
I Mach., x i i , 6 ,  « les anciens du peuple », I Mach., x ii, 
35; sous Sim on « le s  anciens », I Mach., x m , 36; x iv , 
20, « les p rin ces de la nation et le s  anciens du pays »,
I Mach., x iv , 28, Même sous le régim e autocratique 
d’Alexandre Jannée et d’Alexandra, il est encore q u es
tion des « anciens des Ju ifs» . Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIII, 
xvi, 5.

2. Après la conquête de P om pée, le  grand-prêtre 
redevient le  ch ef de la nation, Josèphe, A n t .  ju d . ,  
XX, x , et le  con se il des anciens reprend son rôle. Le 
proconsul G abinius divise le pays en cinq d istricts, 
avec des cuvicpia à Jérusalem , à Gadara, à Jéricho, a 
Amathonte et à Sapphora. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, X, 
4. Ces con se ils n ’ont que des pouvoirs jurid iq u es. Cette 
organisation ne dura qu’une dizaine d’années, de 57 a 
47 av. J .-C . En 47, César nom m e Hyrcan II ethnarque 
des Juifs, et le conseil de Jérusalem , qui apparaît alors 
avec son nom  défin itif de <?ovéSpiov, exerce sa jur id ic
tion êur tout le pays. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIV, IX, 3-5.
II devient dès ce m om ent le tribunal par ex ce llen ce , la 
bêt d in , « m aison de jugem ent ».

3. Hérode le  Grand com m ence par m ettre à mort, 
sinon  tous les m em bres du sanhédrin , Josèphe, A n t'  
ju d .,  XIV, ix , 4, du m oins quarante-cinq partisans 
d’A ntigone. Josèphe, A n t.  j u d . ,  XV, i, 2. Il veut ainsi 
se débarasser de ceux des nobles qui pourraient 1U1 
faire opposition. Il laisse néanm oins subsister l ’in stitu 
tion , en y installant ses créatures; c’est au sanhédrin  
qu’il défère des lettres com prom ettantes pour le v ie i 
H yrcan, qu’il fait ensuite m assacrer. Josèphe, A n t .  ju d -, 
XV, vi, 2. Sous Archélaüs, le pouvoir du sanhédrin  ne 
s’étend qu’aux provinces la issées sous la juridiction  
du prince, la Judée et la Sam arie.
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4. Sous le  régim e des procurateurs, le sanhédrin  
argit sa sphère d’action et augm ente ses pouvoirs, 

osephe, A n t.  ju d . ,  XX, x, dit qu’alors « l ’aristocratie  
m inistre et le gouvernem ent de la nation est confié 

P °ntifes. » Au tem ps de N otre-Seigneur, le sanhé- 
1 ri® de Jérusalem  est fréquem m ent m entionné com m e  

lauY cour de justice de la nation et la plus puissante  
gg_opité du pays. Matth., v, 22; xxvi, 59; Marc., x iv , 

’ xv> 1; L u c ., XXII, 66; Joa., x i, 47; Act., IV, '15; v, 
a  ’ Y; J2; x x i i , 30; x x m , 1 ; xx iv , 20. Il est quelquefois 
Xx e lrPî,T°'Jî®Plov) « assem blée des anciens », Luc., 
U n'u ^ CL> x x i i , ‘5, et yspouo-ta, « sénat ». Act., v, 21. 
es"! r T - m em J,res t*11 san h éd rin , Joseph d ’Arim athie, 
pu d®signé sous le  nom de Pou'asut-r^, Marc., xv, 43;

•> x x i i i , 50, c ’est-à-dire m em bre de la [iovXr, o u  
d r i°nSe^ *’ nom  9 11 i est donné par Josèphe au sanhé- 

> conjointem ent avec ceux de a-jvifiptov et de to 
<( l ’assem blée ». Cf. B e ll, ju d . ,  II, xv, 6 ; A n t.  

Ie ’’ AX, ix , 1; V it.,  12, 13, 38, etc. Dans la M ischna, 
sanhédrin est appelé bêt d în  h a g -g d d û l, « grand  

sol,';UnaL 11 ’ S o ta ,  li 4 ; ix , 1 ; S a n h é d r in ,  x i, 2, 4,
sanhédr m  g edô ldh , « grand sanhédrin », S a n h é d r in ,J  /» ,7  WC/ util 11^ tt

((’ ’ M id d o th , v, 4, sa n h é d r in  sé l U b 'im  ve 'éh â d ,
sj an édrin des soixante et onze », Sc lieb u o th , n , 2, ou 

P einent sa n h é d r in . S o la ,  ix , 11; K id d u sc h in ,  iv , 5; 
u n h e d r in ,  iv, 3.

' éprès la ruine de Jérusalem , le sanhédrin  som bre  
uneS7 - désastre de la nation. Il se reconstitue bien  
911e A a Jabné, m ais ce tribunal ne rend plus
ne f !  décisions théoriques et l ’autorité qu’il

pas qu'il soit la continuation  effective du sanhé-, ou
dr^  disparu.
l’a ' cor)lP osi l i ° n - — P rim itivem ent recruté dans 
peu sj°cratie sacerdotale et la ïque, le  sanhédrin  dut 
„ a Peu ouvrir ses rangs aux pharisiens, surtout 
chè decuiers prin ces A sm onéens et Hérode cher- 
l’inu6111 du cdt® de ces d ern iers un contre-poids à 
le s Y ’}'1® des nobles. C’est a in si qu’à l’époque rom aine 
Sa uedrin se com posait de deux élém ents, la noblesse  
la ] • a'e ffui était sadducéenne et les docteurs de 
0n 1 Pharisiens. Le sanhédrin  com ptait soixante et 
P°irilm em ')res. S a n h é d r in ,  1, 6; S c lieb u o th , n , 2. Le 
sa it re de consacré par M oïse, N um ., x i, 16, parais- 
hUnC.0.nflmuném ént adm is pour la com position  d ’un tri- 
5; lv  lrnP°rtant- CL Josèphe, B ell, ju d .,  II, xv m , 6; xx, 
° n z i'’ L’i l . ,  U .L e  grand-prêtre était le soixante et 
sgj^6® 6 m embre du sanhédrin . — On n ’a pas de ren- 
d rfn 'T '011*'3 Sur 'a m anière dont se recrutait le sanhé- 
n ’y . caractère aristocratique donne à penser qu’on  
deva,n*ra*î pas Par élection populaire. Les m embres 
p0lj.1.ent ctce nom m és soit d irectem ent par l’autorité 
On . °l?eJ s °i l p a r les autres m em bres déjà en fonction, 
élu r v.ra*sem blablem ent nom m é à vie. Le nouvel 
ou jmCev?*f *e droit de siéger par le rite de la se m îk â li,  
p u r /P ? 8* 011 des m ains. S a n h é d r in ,  iv, 4. — On voit 
le s xpuveau T estam ent et les écrits de Josèphe que 
Prêt- 10 n c°m prenait tro is ordres : les grands- 
MarèeS’. 0̂S„ scr‘hes d  les an cien s. M atth., xxvii, 41; 
àp. ’’ Xl> 27 ; x iv , 41, 53; xv, 1, etc. Les grands-prêtres, 
^d'im pt?’ aPPel®s aussi apyovreç, Act., iv , 5, 8, tien nent  
pris ]esrem ent prem ier rang. Sous ce nom  sont com- 
prêtres ®rands-prêtres en  fonction, les anciens grands- 
c*Pales' f6Ur? Parents et les princes ou chefs des p rin - 
Scriijgg m illes sacerdotales. V iennent ensuite les 
exer„ . ’ Tpappa-eë;, qui, à raison  de leur science, 
h'ûisièîu111 Une Srande in lluence dans le sanhédrin . Le 
lant r,,.-f ordre se com posait des anciens, upsuêâTepoi,T lT 'A f  '- 'V l l l l p U O U  1 O U o o  O l l U l U l l O ^  u j l v U U  J  Iw jA U q

ou leurgr e s ,?ue la ïques, que leur situation de fam ille

"s

^e s pharU.. _se 9 ê des sadducéens, les scribes à ce lle

Pfetuiers apî iludes ne rangeaient pas dans les deux 
surtout i  °Irdres- Les princes des prêtres appartenaient

'eUsemiq1Siens' Les deux partis opposés siégea ien t donc 
® au sanhédrin , Act., iv , 1; v, 17, 34; xxm ,

6 ;  Josèphe, A n t.  j u d . ,  X X , ix , 1; B e ll, j u d . ,  II, x v ii , 3; 
V it.,  38, 39, mais les pharisiens y exerçaient une in 
lluence prépondérante et le peuple n ’eût pas perm is 
aux sadducéeens de s’écarter de l ’avis des prem iers. 
Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVIII, i, 4.

4» S o n  o rg a n isa tio n . — Josèphe, A n t.  j u d . ,  X X , vm , 
U , parle d’une am bassade ju ive  envoyée à N éron , sous 
le procurateur F estus, et com posée des dix principaux, 
du grand-prêtre Ism aël et du trésorier H elcias. Or, les  
« dix principaux » sont assez souvent m en tion n és dans 
les assem b lées h e llén iq u e s. Cf. D iodore de S ic ile , 
X X X III, v , 2; Justin , XVIII, VI, 1. La M ischna, Yonxa, 
i, 1, parle aussi de npoeSpot, « présidents » de la 
cham bre de ju stice , com m e on en  trouvait dans cer
taines v illes grecq u es. Ceci m ontre que l ’organisation  
du sanhédrin  avait été en partie insp irée par ce lle  des 
assem blées h ellén iq ues. — Une tradition juive tardive, 
qui ne veut voir dans le sanhédrin  qu’une assem blée  
de docteurs de la lo i, suppose que la présidence était 
régu lièrem ent attribuée aux principaux docteurs phari
siens. C ha g ig a , i i , 2. Mais on est obligé de conclure, 
d’après le  Nouveau T estam ent et Josèphe, que le 
grand-prêtre p résid a it ordinairem ent le sanhédrin . Au 
tem ps de N otre-Se igneur , le grand-prêtre Caïphe pré
side, Matth., xxv i, 3, 57; au tem ps de saint P aul, c ’est 
le grand-prêtre A nanie, Act., x x m , 2 ; xx iv , I ; toujours 
le  grand-prêtre a le  prem ier rang. A ct., v , 17; v u , 1 ; 
ix , 1 ; x x i i , 5; x x m , 2, 4 ; xx iv , 1. On constate la m êm e  
chose dans Josèphe, A n t .  j u d . ,  IV, v m , 1 4 ;  XX, x;  
C ont. A p io n . ,  n , 23, etc. Trois passages sem blent 
cependant faire difficulté. Anne est nom m é avant Caïphe, 
com m e s ’il était le  président, Luc., i i i , 2; Act., iv , 6, 
et c’est devant lu i tout d ’abord que com paraît Jésus. 
Joa., x v i i i , 1 3 - 2 i .  Mais i l  n ’y a là  qu’une sorte de pré
séance d’honneur, qui s’explique par la grande situa
tion qu’Anne possédait encore après avoir quitté le 
pontificat et l ’avoir vu passer aux m ains de ses fils et 
de son gendre. En fait, Caïphe exerce le prem ier rôle  
dans les c irconstances offic ielles. Joa., x v m , 24, 28; 
Matth., xxv i, 57-66. Quant aux docteurs dont la tradi
tion rabbinique voudrait faire des présidents du san
hédrin , ils  n ’apparaissent que com m e de sim p les m em 
bres de cette a ssem b lée . A insi en  est-il de Schem aia, 
Josèphe, A n t .  ju d . ,  XIV, ix , 3-5, de Gam aliel, Act., v, 
34, et de S im on , fils de Gam aliel. Josèphe, V it.,  38- 
39. — Les autorités qui sont à la tête du sanhédrin  
portent dans la M ischna les nom s de n a s i', « prince », 
T a a n ilh ,  i i , 1 ;  N e d a r im ,  v, 5; H o ra yo lh , i i , 5-7; etc ., 
et de ’ab bêt d în ,  « père de la m aison du jugem ent », 
T a a n ith ,  ii, 1; E d u y o th ,  v, 6, ou rô 's bê t d în ,  « ch ef  
de la m aison du jugem ent ». R osch hasch a n a , n , 7; iv,
4. Le prem ier litre désignait en  réalité le ch ef du peu
ple, le roi, H o ra y o lh , m , 3, et les deux autres le pré
sident du sanhédrin . Ce fut seu lem en t à  la lin du se
cond sièc le  après J.-C . qu’on attribua le  prem ier titre 
au président du sanhédrin , en  réservant les deux 
autres au v ice-président. Le titre de m û fld h ,  H o ra y o lh ,  
i, 4, ne désignait pas un d ignitaire, mais seu lem en t le 
« p lus ém inent » dans la sc ience de la loi.

5° S es a ttr ib u tio n s .  —- La com pétence du sanhédrin , 
au tem ps de N otre-Seigneur, ne s’étendait qu’aux onze  
toparchies dont se com posait la Judée proprem ent dite. 
La Galilée n ’en  faisant point partie, le Sauveur échap
pait à la jurid iction  du sanhédrin tant qu’il dem eurait 
dans cette province. En fait, le sanhédrin  exerçait une 
autorité, volontairem ent reconnue, sur toutes les  com 
m unautés juives de l ’univers. A insi il pouvait faire 
appréhender des ch rétiens m êm e à Damas. Act., ix , 2; 
x x i i , 5; x x v i, 12. Cependant son pouvoir direct ne 
s ’étendait pas au delà de la Judée. — Ce pouvoir 
s’exerçait sur les choses d’ordre sp iritu el et relig ieux  
et sur toutes ce lles qui in téressaien t le  judaïsm e et 
dont l ’autorité rom aine abandonnait le  souci. Le san-
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hédrin  rendait des décisions jurid iques et prenait des ] 
m esures adm inistratives, quand le s  Iribunaux locaux 
d ’ordre in férieur n ’intervenaient pas ou quand le pro
curateur romain n ’évoquait pas l ’affaire à son prétoire.
Il n ’était pas un tribunal d’appel, révisant les arrêts 
des tribunaux in férieu rs; m ais il décidait dans les cas 
qui lu i étaient spécialem ent réservés et se rapportaient 
à la loi ju ive . Josèphe, A n t .  ju c l., IVj vm , 14; S a n 
h é d r in , x i, 2. Les juges des tribunaux in férieurs étaient 
ob ligés, sous peine de m ort, de s ’en  ten ir à ses déci
sions. Au sanhédrin  ressortissaient tout ce qui con cer
nait la pratique de l ’idolâtrie dans une tribu, la cause

sanhédrin  connaissait donc des causes civ iles en se 
conform ant au droit ju if, et des causes cr im in elles dans 
une certaine m esure. Il avait sa  police, voir P o l i c e , 
t. v, col. 503, et ses agents d’exécution. Matth., xxvi, 
47; M arc., x iv , 43; Act., iv , 3 ;  v, 17, 18. Il décidait 
sans appel quand l ’arrêt ne com portait pas la peine  
capitale. Act., iv, 5-23; v, 21-40. Il ne pouvait con
dam ner à m ort sans l ’approbation du procurateur. 
Joa., x v m , 31. Le procès de N otre-Seigneur en est une 
preuve éclatante. Cf. Jer . S a n h é d r in ,  i , l , f o l . l 8  a ;  v il, 
2, 24 b. L a  lapidation de saint É tienne fut le  résultat 
d’un abus de juridiction ou d’un em portem ent popu-

29G. — L e  g ra n d  san h éd ri

du faux prophète, ce lle  du grand-prêtre, l ’entreprise  
d’une guerre offensive, l ’agrandissem ent de la v ille  ou 
des parvis du T em ple, l ’établissem ent de tribunaux  
pour les tribus, le  jugem ent d’une ville tombée dans 
l’idolâtrie. S a n h é d r in ,  1 ,5 ; il, 4. Le grand-prêtre pouvait 
être jugé par le Sanhédrin, m ais non le roi. S a n h é d r in , 
n , 1, 2. Du reste, la plupart des causes indiquées n ’ap
partenaient au sanhédrin que théoriquem ent. En bien  
des cas, il n ’était pas en son pouvoir d’exercer la ju r i
diction  qu’il s ’attribuait. On le  voit cependant pour
suivre Jésus-C hrist com m e blasphém ateur, Matth., xxv i, 
65; Joa., x ix , 7, saint P ierre et saint Jean com m e faux 
prophètes et séducteurs, Act., iv , 2-21; v, 17, 18, saint 
Étienne eom m e blasphém ateur, Act., v i, 13, saint 
Paul com m e transgresseur de la loi. Act., x x m , 6. — 
Malgré les lim ites qu’im posait à la juridiction  du san
hédrin le  régim e des procurateurs rom ains, le  tribunal 
ju if  jo u issa it encore d’une autonom ie assez grande, 
d'autant que les Juifs patriotes faisaient profession de 
préférer sa juridiction à ce lle  du pouvoir étranger. Le

in. D’ap rè s  L am y.

laire. A ct., v i i , 58. Le procurateur pouvait à  son  gré 
suivre le droit rom ain ou le droit ju if. En condam nant 
N otre-Seigneur, P ilate  céda officiellem ent au droit juif. 
Joa., x ix , 7. C’est encore en  vertu du droit ju if  que la 
peine de m ort était portée contre tout gentil qui fran
ch issait l ’enceinte in térieure du Tem ple. Voir P é r i b o l e , 
t. v, col. 142. Mais, m êm e en  ce cas, la peine n ’était 
in fligée qu’avec le consentem ent du procurateur. L’agré
m ent de ce dernier n ’était pas nécessaire pour que le 
sanhédrin  se réunît, n i pour qu’il exécutât le s  autres 
sentences qui rentraient dans les lim ites de sa com 
pétence. N éanm oins le procurateur et m êm e le tribun  
de Jérusalem  s ’in terposaien t pour faire échec au droit 
juif, quand ils  le  jugeaien t nécessaire. A ct., x x ii, 30; 
x x m , 15, 20, 28.

6° S e s  r é u n io n s .  — On sait que le s  tribunaux l o c a u x  
tenaient leurs séances le second et le cinqu ièm e jour 
de la sem aine, so it le lundi et le  jeudi, K e th u b o th ,  I, D 
m ais on ignore si le sanhédrin  suivait la m êm e règle- 
On ne pouvait juger ni les jours de fête, n i le  jour du
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sabbat. B eza , v, 2. Comme un  jugem en t capital ne 
Pouvait être prononcé qu’un jour après les débats, on 

| devait pas entam er de pareilles causes la veille  du 
sabbat ou d ’un jour de fête. S a n h é d r in ,  iv , 1. — Sur 
e lieu  des réunions, voir J u g e m e n t , t. m , col. 1843.

S a  pro c éd u re . — Les m em bres du sanhédrin  sié 
geaient en  dem i-cercle et pouvaient se voir les uns les  
autres (fig. 296). Deux greffiers se tenaien t devant eux, 

un à droite, l ’autre à gauche, afin de noter ce qui 
e ait dit pour ou contre. S a n h é d r in ,  iv, 3. Les d iscip les 

es docteurs s ’asseyaient en avant sur trois rangs, 
acun à une place déterm inée. S a n h é d r in ,  iv , 4. 
accusé devait com paraître avec une hum ble conte- 

et des vêtem ents de d eu il. Josèphe, A n t.  ju d . ,  
V, ix, 4. Cf. Zach., m , 3. Dans les  causes capitales, 

^ertailles form alités éta ient de rigueur. On présentait 
bord les charges con lre l'accusé. Celui qui com m en

tait à parler en  sa faveur ne pouvait p lus ensu ite parler 
ntre. Les d iscip les p résents ne pouvaient donner  
ur avis que s ’il était favorable. L’acquittem ent se  pro- 
°nçait le  jour m êm e, la condam nation le lendem ain  

em ent. On se levait pour exprim er son suffrage, en 
bimençant par les p lus jeu n es m em bres du sanhé-  
ln , tandis que d’ordinaire les p lus d ignes parlaient 

figS Prem iers. Pour acquitter, une sim ple m ajorité suf
fit;  pour condam ner, il fallait une pluralité de deux  

te 'X A'n sb su r 23 juges, 12 voix suffisaient pour acquit- 
ô ’ e lles condam naient, on ajoutait deux juges et 

recom m ençait le s  suffrages ju sq u ’à acquittem ent 
u eondamation avec les deux voix de p luralité n éces-  

. es. On pouvait a ller ainsi ju sq u ’à faire in tervenir  
8 '1 m em bres du sanhédrin . V oir J u g e m e n t ,  t. m ,

■ 1845. Cf. S a n h é d r in ,  iv , 1, 2; v, 4, 5. Dans la 
schna, le  traité S a n h é d r in  s’occupe de ce qui con
cile cette assem blée et la ju stice  crim in elle , 

ne ° ^ B s a n k é d r in  <]u i a  j u g é  Jésu s-C h rist. — On 
le c°nnaît pas les 71 m em bres du sanhédrin  devant 

com parut le Sauveur. Cependant l ’h istoire a 
les îe nom  d’une quarantaine d’entre eux. Ce sont 
"e ,suivants ; 1- O rdre  des g ra n d s -p rê tr e s  : Caïphe, 
j e d’Anne et grand-prêtre en  exercice. Voir C a ï p h e .  
j' J1* c°b  44. — A nne, ex-grand-prêtre (7-11). Voir A n n e ,  
n-J. • ®30.'— Éléazar, fils a îné d ’Anne et ex-grand- 
DJ \ re (23-24). — Jonathas, fils d’Anne, futur grand- 

0 re après Caïphe (37). — T héophile, fils d’Anne, futur 
» ''tid-prêtre après Jonathas (38-42). — Mathias, fils 
fut nne,Pu';ur grand-prêtre (42-44). — A nanie,fils d’Anne, 
J _pr gratld-prêtre (63). — Joazar, ex-grand-prêtre (4 avant 
ex a P r ès J .-C .), fils de S im on Boëthus. — Éléazar,
g. ërand-prétre (2), second fils de S im on B oëthus. — 
fut ° n ^ anfhère, tro isièm e fils de S im on Boëthus, 
pr^ r Srarjd-prêtre (42). — Josué, fils de Séé, ex-grand- 
(15 Du ~  Ism aël, fils de P habi, ex-grand-prêtre  
_  , '• ~~ Sim on, filsd eK am ith ,ex -gran d-p rêtre  (17-18), 
s im l* 11’ s ‘mP*e prêtre. Act., iv, 6. — A lexandre, 
futuP e P fëtre. Act., iv , 6. — A nanie, fils de N ébédée, 
trésor-gran<1‘prêl:re (47-52). — H elcias, sim ple prêtre, 
Sim ,rier- Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  X X, vm , 11. — Scéva,
0 r d r e  ]P r ê t r e ‘ ^ c t ’ ’ X IX ’ v o ' t f !U e ’ i l a n s  c e t
Une ’ 9 *s et Parenl;s des grands-prêtres occupaient

i) ^ a n d e  place.
Ga1u rc/'re  des scribes : G am aliel, Act., v, 34-39. Voir 
Cf. , *®L’ f- tït, col. 102. — S im éon, fils de Gamaliel. 
®amar i Berac}l° th ,  fol. 6 6 . — O nkélos, d iscip le  de 
-  j ‘le l’ Cf- B a b a  b a lh ra ,  f. 1346; S u k k a ,  fol. 286. 
le p e ,a. a„s ’ fils d’U ziel. Cf. S u k k a ,  f. 28 6. — Sam uel 
ChisLi* ^ era c h o lh ,  f. 28 6. — Chanania, lils de
^ • 4 6 n i  v G hag ig a h , n , 13. — Ism aël, fils d’Éliza, 
J°chan L ~  l i ’ Zadok- Cf. S c h a b b a th ,  xxiv, 5. -
fila - s*!*’ Zacbaï. Cf. R o sch  h a sc h a n a , f. 2 0 a ;
iu, 24n IX,9; S u k k a > 2 8 6 - — Abba S au l- c f - A’id d o ,
■fils de p  Chanania. Cf. A b o th ,  i i i , 2. — R . Éléazar, 

arta. Cf. G it l in ,  m , 4. — R. N achum  Halbalar,

Cf. P e a h , i l ,  6. — R. Sim éon H am m ispa. Cf. P ca li, n , 6.
3. O rdre  des a n c ie n s  : Joseph D’A rim athie, Luc., 

x x i i , 50. Voir J o s e p h  d ’AüiMATHiE, t. m , col. 1674. — 
N icodèm e, Joa., m , 1 -10; v u ,  50-52. Voir N i c o d è m e , 
t. iv, col. 1614. — Ben Calba Scheboua. Cf. G itl in ,  v, 
f. 56 6. — Ben T sitsit Haccassat. Cf. G it l in ,  v, 56 6. 
Ces trois d ern iers personnages étaient les plus riches  
de Jérusalem . — Sim on (?). Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  
XIX, v i i , 4. — Doras (?). Cf. Josèphe, A n t.  j u d . ,  XX, 
vm , 5. — Jean, fils de Jean, D orothée, fils de N athanaël, 
Tryphon, fils de Theudion, C ornélius, fils de Céron, 
tous quatre envoyés en  am bassade à  l ’em pereur Claude, 
en 44, et, à raison de cette m ission , probablem ent 
m em bres du sanhédrin . Cf. Josèph e, A n t. ju d . ,  XX, i,

f ’ 2 ’Ces personnages form aient plus de la m oitié du san
hédrin . Sauf Joseph d’Arim athie, N icodèm e et peut- 
être G am aliel, i ls  étaient sceptiques, orgueilleux et 
cupides, com m e les grands-prêtres, ou fanatiques de 
leur loi et infatués de leur sc ien ce , com m e les scribes. 
N otre-Seigneur ne pouvait donc trouver parm i eux que 
des ennem is qui le condam naient d’avance. Cf. Lémann, 
V a le u r  de  l’a sse m b lé e  q u i p ro n o n ç a  la p e in e  de  m o r t  
co n tre  J .-C .,  P aris, 1876, p. 20-44. — Sur les tribunaux  
locaux, appelés quelquefois sanhédrins, voir J u g e , t. i i i , 
col. 1835-1836. — Sur le san h éd rin , voir M aim onide. 
D e sa n h e d r iis  e t  p œ n is ,  édit. H outing, en hébreu et en 
latin , Am sterdam , 1695; Selden , D e sy n e d r iis  e t præ - 
fe c tu r is  ju r id ic is  v e te r u m  E b r æ o r u m ,  Londres, 1650; 
U golin i, T h é sa u ru s  a n t iq u i ta tu m , t. xxv, P aris, 1762, 
p. i i , c c c x x x ix ; Dupin, Jésus d e v a n t C a ïphe e t P ila te , 
B ruxelles, 1829; J. M. R abbinow icz, L é g is la tio n  c r im i 
n e lle  d u  T a lm u d ,  P aris, 1826; Id ., L é g is la tio n  c iv ile  
d u  T a lm u d ,  P aris, 1877-1880; Langen, D as jü d isc h e  
S y n e d r iu m  u n d  d ie  rô m isc lie  P r o c u r a tu r  in  J u d à a , 
dans la T ü b in g e r  theolog ische Q u a r ta ls c h r if t ,  1862, 
p. 411-463; B lum , L e  S y n h é d r in  ou  G ra n d  conseil de  
J é r u sa le m , son o r ig in e  e t  so n  h is to ir e , Strasbourg, 
1889; Jelski, D ie  in n e r e  E in r ic h lu n g  des g ro ssen  S y n e -  
d r io n  zu  J é r u sa le m  u n d  ih re  F o rse tzu n g  i m  sp â te re n  
p a lâ s tin e n s isc h e n  L ehrhau .se  b is z u r  Z e it  des R . Je- 
h u d a  h a -N a s i ,  B reslau , 1894; Ad. B üchler, D as S y n e -  
d r io n  in  J é r u s a le m ,  in-8°, Vienne, 1902 ; E. Schürer, 
G esch. des jü d . V o lkes, 3e éd it., 1898, t. i i , p. 188-214.

II. L e s è t r e .
S A N I R  (hébreu : S e n îr  ; Septante : Saveiip; A le x a n 

d r in u s  : Saveip), nom  am orrh éen  du m ont Herm on. 
D eut., m , 9. Voir H e r m o n , t. m , col. 633.11 s’applique  
en particu lier à  une p artie  d istincte de l ’IIerm on. 
Cant., iv, 8 ; I P a r ., v, 23. Les géographes arabes 
antérieurs au x iv e s iè c le  donnent le nom  de Djébel 
Sanir à l ’a n ti-L ib a n , spécia lem ent à  la partie de la 
chaîne située en tre Baalbek et H om s et près de Dam as. 
Les P h én ic ien s tiraien t du m ont Sanir du bois de cy
près pour la construction  de leurs vaisseaux. E zech., 
xxv ii, 5., Voir C y p r è s , t. i i , co l. 1174.

S A N S - M I S É R I C O R D E  (Vulgate : A b sq u e  m is e r i-  
cord ia), fille du prophète O sée, i , 6, etc. V oir Lo- 
R u c h a m a h , t. iv , co l. 363.

S A N T A L  (Hébreu : ’a lm u g g im ,  III R e g .,x , 11, 12; 
’a lg û m îm ,  II P ar., i i , 7; ix , 10, 11; Septante : zzù.zy.rixà, 
III R eg., x , 11, 12, r.z-jz.’.vy.. I l  P ar., n , 8, IX, 10, 11; 
Vulgate : th y in a ,  III R eg., x , 11, 12; II P ar., ix , 10, 
11; p in e a ,  II P ar., il, 8), bois précieux.

I. D e s c r i p t i o n . — On désign e sous ce nom , bien  
qu’ils appartiennent à des fam illes très différentes, p lu 
sieurs arbres à bois arom atique, orig inaires des Indes. 
— 1° Le Santal rouge officinal est une papilionacée, le 
P te ro ca rp u s  s a n ta lin u s  L. (fig. 297) à feu illes im pari- 
pennées, avec un petit nom bre de fo lio les, pourvues 
de stip u les, et alternes le long des ram eaux. Les ileurs
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jau n es, réu n ies en grappes axillaires et term inales, 
produisent une gousse in d éh iscen te, orb icu laire-com -  
prim ée, ob lique e t  renferm ant f  ou 2 graines. Le bois 
présente sur une coupe transversale de larges vaisseaux  
sous form e de pores tout rem plis d'une résine rougeâtre, 
la santaline, qui lu i donne se s propriétés. P lusieurs  
autres arbres du m êm e gen re fournissent des bois 
em ployés autrefois pour la teinture et fort estim és en
core en ébén isterie . — 2° Le santal blanc, S a n ta lu m  
a lb u m  L ., forme le  type de la fam ille des santalacées. 
C’est un grand arbre de la côte de Malabar à feu illes  op
posées, lancéolées et en tières. Les fleurs apétales et her
m aphrodites ont un calice à 4 sépales valvaires, 4 éta
m ines in sérées à leu r  base et alternant avec autant 
d'écailles. L’ovaire à piacenla central porte 2 ou 3 ovu
le s  et devient à m aturité une drupe noirâtre, globu
leu se , m arquée au som m et d’un œ il par la cicatrice du 
p érianlhe. Son bois, faiblem ent coloré, acquiert par la

dessiccation  une odeur forte et agréable, en m êm e temps 
qu’une saveur am ère et p iquante, due à une huile vola
tile jaune, usitée en thérapeutique. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le bois de ’a lg û m  (pluriel : ’a lg u m im )  
se présente dans deux endroits parallèles des Livres 
Saints. D’après III R eg., x, 11,12, les vaisseaux d ’iliram  
qui apportaient de l’or d’Ophir ,en  am enaient aussi des 
bois d e 'a lm u g g im e l  des pierres précieuses. Le passage 
parallèle II P ar., ix , 10, 11, répète la m êm e chose, 
mais le  nom  hébreu du bois se présente sous la forme 
’a lg û m im .  De ce bois on dit dans les deux endroits 
que Salom on fit faire des balustrades pour le  temple 
et son palais et aussi des harpes et des lyres. Et on 
rem arque en term inant q u ’on ne vit plus jam ais ce 
bois en P alestine . Il est évident q u ’il s ’agit ic i d’un 
bois étranger, rare, précieux, que l ’on trouvait dans le 
pays d’Ophir, c’est-à-dire dans l ’Inde. Or, dans cette 
contrée, sur la côte de Malabar, un des nom s du bois 
de santal est v  a ig u  (v a lg u m , va lg u ka ). Le va v  étant 
peu usité au com m encem ent de leurs nom s, les  Hébreux 
l ’ont négligé en  em pruntant ce mot étranger, qu’ils  
ont gardé sous la form e ’a lg u m .  C’est sans doute par 
une faute de copiste, ou par une m étathèse assez fré
quente dans les em prunts de nom s étrangers, q u ’on 
trouve aussi la form e 'a lm u g . A ce nom  les Hébreux 
ont ajouté leur pluriel en im .  L assen , ln d is c h e  A lte r -  
th u m s k u n d e ,  édit. 1866-74, t. i , p. 651-652 ; Vigouroux, 
L a  B ib le  e t les d éco u ve rtes m o d e rn e s ,  t. m , p. 535. Le 
rapprochem ent d’un des nom s in d ien s du santal rouge

avec V a lg u m  du texte sacré rend très probable l ’id en 
tification. De p lus c’est ce m êm e bois q u ’on em ploie  
très fréquem m ent dans l ’Inde pour les usages auxquels 
Salom on le fit servir : on fabrique avec le santal rouge 
des harpes, des lyres et d’autres in strum ents de m u
sique. Il n ’y a donc pas à s ’arrêter aux traductions va
riées et erronées des Septante et de la Vulgate : le ’a lg u m  
n ’est n i un pin , n i un thuia. Ce n ’est pas non plus le  
santal blanc em ployé surtout com m e parfum . Les rab
b ins Salom on Ben Melek et David K im clii interprétant 
les passages des R ois et des Paralipom ènes voyaient 
déjà dans le ’a lg u m ,  un bois de couleur rouge. Quant au 
nom  actuel, santal vient d’une autre appellation de cet 
arbre en sanscrit, tch a n d a n a , d’où les Grecs auraient 
fait (rxvSaXov, g-xvtxX&v.

Il reste un passage, II P ar., il, 7 qui offre difficulté. 
« Envoie-m oi, dit Salom on au roi de P hén ic ie , Hiram, 
envoie-m oi du Liban des bois de cèdre, de cyprès et 
de ’a lg u m im .  Le santal ne v ien t pas des forêts du Liban 
com m e le cèdre et le cyprès. On a essayé de tourner la 
difficulté en  disant que, pour la troisièm e espèce d’arbre 
nom m é, il ne s’agirait pas d’un bois coupé dans le Liban, 
m ais apporté de l ’Inde dans la P hénicie  par les vais
seaux d’Hiram et envoyé par ce lu i-c i à Salom on avec les 
arbres du Liban. Cette explication n ’est guère naturelle: 
le sens de la phrase invite à voir dans le  troisièm e  
arbre nom m é un bois coupé dans les forêts du Liban 
com m e les deux autres espèces. E. Fr. K .R osenm üller, 
l la n d b u c h  d e r  B ib lisc h e n  A lte r th u m s k u n d e ,  p. 4. Das 
B ib lisch e  P /la n zc n re ic h , in-8°, Leipzig, 1830, p. 237, 
pense que dans cet endroit, II P ar., n , 7, le mot ’a lgu -  
n i îm  est une interpolation  d’un copiste : car dans le 
passage parallèle III R eg., v, 8, il ne s’agit que de 
cèdres et de cyprès. Cependant si l ’on veut m aintenir  
dans cette énum ération une tro isièm e espèce d’arbres, 
on pourrait vraisem blablem ent supposer le  mot d>jis, 
’o r a n im ,  « p in s », qu’un copiste d istrait ou préoccupé 
aurait transformé en  D iaibs, ’a lg u m im .  Ou bien un des 
nom s populaires du cèdre, n ü ,  ’a ré z , sous la forme 
uudSj, g o lm is  ou g a lm iS  m is en m arge de ce passage 
biblique pour l’expliquer, aura plus tard passé dans le 
texte en se transform ant en ’a lg u m , ’a lg u m im .  —
O. C elsius, H iero b o ta n ico n , in-8», A m sterdam , 1748, 1.1, 
p. 171-185; R o sen m ü ller ,op. c i t . ,  p. 234-238; G esenius, 
T h é sa u ru s ,  p. 93. E. L e v e s q u e .

S A N T É  (hébreu : Sdlôm , m a r p ê ’,  r i f ’ôt, ces deux 
derniers m ots se rapportant plutôt à la guérison  ; 
Septanle : Oyiefa, ïaatr, « guérison  » : Vulgate : sa n i-  
tas), état de celu i qui ne soutfre d’aucune m aladie. 
Voir M a l a d i e , t. iv , col. 611. — 1° La santé est un 
bienfait de D ieu, E ccli., xxx iv , 20, dont on le loue. 
E ccli., xvn , 27. Les ido les ne peuvent la donner. Sap.» 
x m , 18. E lle vaut m ieux, m êm e avec la pauvreté, que 
la m aladie jo inte à la r ich esse . E ccli., xxx, 14. A q 111 
se porte bien , le m édecin  est in u tile . M atth., ix , 12» 
Marc., il, 17; Luc., v, 31. La crainte de D ieu , la doci
lité  aux bons con se ils , la paix du cœur contribuent 
à la santé du corps. P rov., m , 8 ;  iv , 22; xiv, 30. I f  
tem pérance est une cond ition  essen tie lle  de la santé. 
E ccli., xxxt, 22-40. — 2° L'affection ou la politesse  
obligent à se préoccuper des autres, à dem ander d® 
leurs nouvelles. Jacob dem ande aux bergers de Haran 
si Laban se porte b ien , et ils  lu i répondent : « Il est e'1 
bonne santé. » Gen., x x ix , 6. Jacob envoie Joseph  
savoir si ses frères se  portent bien . G en., xxxvii, 1 • 
Joseph dem ande à ses frères si leur père est en bonne 
santé. Gen., x l i i i , 27. lsa ïe  envoie David voir s i ses 
frères qui sont au camp se portent bien. I R eg., XVIL 
18. David dem ande s i son fils Absalom va b ien. II ReS” 
xvm , 29. « Te portes-tu bien, m on frère?  » dit J03̂  
à Amasa qu’il va tuer sournoisem ent. II R eg., x x >  ̂
É lisée envoie Giézi dire à la Sunam ite : « Te portes-
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jÿei' ' 4°n  mari et ton enfant se portent-ils b ien? » 
>eg-, iv, 26. Mardochée venait chaque jo u r  devant le 

U HS ^ T sth er  pour savoir de ses nouvelles. Esth., 
, 1 1 . __ 30 On fait des vœux pour la santé de ceux  

J 0I) aim e. Comme le m ot sd tô m  veut dire à la fois 
le j \ V x. * ,et « santé », la form ule de salutation sâ lôn i 
nC a signifie « paix à toi » et « sa n té  à toi », com pre- 
i ainsi tous les souhaits qui in téressen t le bon état 
lêk , Çerson ne- v oir P a ix , t. iv , col. 1960. La form ule 

esdlôni, « va en paix « ou « en santé » a le même 
Lu*5 * Re®-> L 17; xx , 42 ; II R eg ., xv, 9; Marc., v, 34; 
seg ;> vn , 50. Saint Jean souhaite à Gaius que l ’état de 
de * îres et 4e sa santé soit aussi prospère que celui 
jesson âme. IIIJoa., 2 . N otre-Seigneur a souvent exaucé  
lad 4e cette nature en rendant la santé aux ma-

os e t aux infirm es. Voir G u é r is o n , t. n i ,  col. 360. 
_  H . L e s è t r e .

ce | *̂  (hébreu : S a f ;  Septante, Dé?), fils ou des-
fut t'*n  ̂ 4 ’Arapha ou Raphah, de la race des géants, qui 
p, . ue> â Gob ou à Gaza, dans une guerre contre les  
x 11 ls tins, par Sobochaï de Husati. II Sam. (Reg.), 
co ’k '  ° ' r V rapiia, t. I, co l. 878. Sur le  lieu  du 
ni >n >, vo'r G o b , t. m , col. 258. Saph est appelé Sa-  

ai (hébreu : S ip p a l ), I Par., xx , 4.

® A PH A i (hébreu : S ip p a ï ;  Septante : Socpôw), 
Sapj°®raPRe nom  4 e Saph dans I Par., xx , 4. Voir

an ^.P H A N > nom , dans la Vulgate, de trois personnages  
P°lés de m anière différente en hébreu.

v^ V  S A p HAN (hébreu : S â fâ n ;  Septante : Hxitçâv, 
fu r ?  secrétaire du roi Josias. Il é la it lils d’Aslia, 
„ e-, xx ii, 3; II Par., x x x i v ,  8, et fut le père d’Ahi-
24- ’ ReS-> xxn , 12; II P ar., x x x i v ,  20; Jer., x x v i ,
q ’ XXXIX, 14; x l ,  5, 9; d’Élasa, Jer., x x i x ,  3, et de 
«arnarias, Jer ., x x x v i ,  10, 11, 12; le grand-père de 
U . 0 l a s , IV R eg., x x v ,  22; Jer., x x x i x ,  l i ;  XL, 5, 9, 
t a i ^ É ’ x l i i i ,  6; de M ichée, Jer., x x x v t ,  11. Cer- 
pA s ‘n terprètes le regardent aussi com m e le  grand
ie 1°' ,Rlzonias 3, t. 111, col. 1538,1 Esd., v iii, 11, mais 
Père t,neS  ̂ ^aS cerh4n. ^n  tout cas, l ’identification du 
otabl ’̂ ncam  et de Saphan le scribe paraît à peu près 
Si j®1 Saphan sem ble avoir été trésorier du roi Jo- 
10 Reg-, xxn , 4; II P ar., x x i v ,  8-9; cf. lV R e g .,x n ,
l’oêu ° en ce tte qualité qu’il eut à intervenir dans
d’il ^  ^es réparations du Tem ple sous le pontificat 
fiu’ü Cla*' ^ cette occasl°n , le grand-prètre lu i apprit 
voir i'VaR 4écouvert dans le T em ple le livre de la Loi, 
reipjt ^ a t EÜQUE,co1. 67, cf. IV R eg., x x i i , 8, et il lui 
et h livre sacré que Saphan lut lu i-m êm e d’abord
Rctu ensu‘le au roi, Josias, f .  8-10. A la su ite de celte  
c ° n r?’ r°l l ’envoya avec Ile lc ia s et quelques autres 
fit ra.U *a prophétesse Holda (t. m , col. 727), puis
liVres®eWbler le peuple dans le Tem ple, lut en public le 
Seic, ne l’alliance et lit jurer  au peuple fidélité au 
Plus UUr '  ° ' r J o s i a s ,  t. i i i , col. 1681. Saphan n ’est 
deso„ n,ornmé dans l’É criture qu’à l’occasion de ses

rendants.

Rad"it(fAPHAN (hébreu ; S d f d m ;  Septante : E aÿap), 
Secon 1 ^Ul habita dans le pays de Basan, et était le 

1 personnage de sa tribu. I P ar., v, 12.

« MaMAPHAN (hébreu : S v p p in i ;  Septante: Nançc'v), 
P>'it deUlf’ Rsons~nous I P ar., vu , 15, dans la Vulgate, 
Re texte , rjn ni e s pour ses fils Happhim  et Saphan. » 
ûi) une 10 Porte au contraire « Machir prit (pour 

Passa<in°/^m me 4e Iluppîm  et de S u p p îm .  » Sur ce 
® res obscur, voir M a c h ir  1, t. iv ,  col. 5 0 7 .

(hébreu : Sd j'd l), nom  de cinq Israélites.

1 .  S A P H A T  (Septante : Sacpdv), fils d’IIuri, de la 
tribu de S im éon. Il fut choisi pour représenter sa tribu  
dans l ’exploration de la Terre P rom ise au tem ps de 
M oïse. N u m ., x m , 6.

2 .  S A P H A T  (Septante : Sxcpoir), père du prophète  
E lisée. III R eg., x ix , 16, 19; IV R eg., 111, 11; v i, 31.

3 .  S A P H A T  (Septante : EotçdtO), le six ièm e et der
n ier  des fils de Sém éia, de la tribu de Juda. I P ar ., 111. 
22.

4 .  S A P H A T  (Septante : 0 -v'pxp.g.aTE'J;, qualificatif de 
Janaï, t. m , col. 1116), un des chefs de la tribu de Gad 
qui s ’établirent dans le pays de Basan. I P ar., v, 11.

5 .  S A P H A T  (Septante : Sm^x-), fils d’Adli. Il fut chargé 
des troupeaux de bœ ufs du roi David qui paissaient 
dans le s  vallées. I P ar., x x v i i , 29.

S A P H A T H 1 A ,  S A P H A T i A S  (hébreu : S e fa ty d h ) ,  
nom  de huit Israélites et d’un ch ef des serviteurs de 
Salomon.

1 .  S A P H A T H IA , S A P H A T IA S  (Septante: SayaTia), le  
cinquièm e fils de David, né à Hébron. Sa m ère s ’appe
lait Abital. II Reg. (II Sam .), m , 4 ;  I P ar., m , 3.

2 .  S A P H A T IA S  (Septante : SxcpaTia), fils de Rahuël 
et père de M osollam , de la tribu de B enjam in, qui 
s ’établit à Jérusalem  après la captivité. 1 Par., ix , 8. 
Voir M o s o l l a m  5, t. iv , col. 1321.

3 .  S A P H A T IA  (hébreu : S e fa ty d k û ;  Septante : Sacpa- 
xfa:), surnom m é l ’H aruphite en  descendant de H a r if  
(voir t. i i i , col. 4 4 3 ), de la tribu de Benjam in, un d es  
trente braves de David, I P ar., x i i , 5, qui a llèren t le  
rejoindre à Siceleg.

4 .  S A P H A T IA S  ( S e fa ty â l iû ;  Septante S a y a u a ç), fils 
de Maacha, de la tribu de S im éon , ch ef de cette tribu  
sous le règne de David. I P ar., x x v i i , 16.

5 .  S A P H A T IA S  (hébreu : S e fa ly d h û  ;  Septante : 
ïaçoruhxç), le d ern ier nom m é des fils de Josaphat, roi 
de Juda. II P ar., xxi, 2.

G. S A P H A T IA S  (Septante : S xçavta), ch e f de fam ille  
dont les descendants, au nom bre de 372, revinrent de 
captivité en  P alestine avec Zorobabel. I Esd., 11, 4 ;  
II E sd ., v i i , 9. Du tem ps d ’Esdras, 80 autres m em bres 
de cette fam ille retournèrent avec lu i en P alestine avec 
Zébédias, fils de M ichaël, à leur tête. I E sd ., vm , 8.

7 .  S A P H A T IA  (Septante : ïocpsm a), un des « serviteurs  
de Salom on », dont les descendants retournèrent de 
captivité en P alestine avec Zorobabel. I Esd., 11, 57; 
II E sd., v i i , 59.

8 .  S A P H A T IA S  (Septante : Sacpana), descendant de 
Pharès, de la tribu de Juda, un des ancêtres d’Athaïas 
qui habita Jérusalem  au retour de la captivité de Baby
lone. II Esd., x i, 4.

9 .  s a p h a t i a s  (Septante : S açaviaç), fils de Mathan, 
un des principaux de Juda qui, ayant entendu les pro
phéties que Jérém ie faisait au peup le, conseilla  au roi 
Sédécias avec quelques autres de m ettre en prison le 
prophète qui fut délivré par l’in lerven lion  de l ’Étbio- 
pien Abdém élech. Jer., x x x v i i i , 1-13.

S A P H I R  (hébreu : S a f î r ;  Septante : y.àXwç; Vul
gate : p u lch ra ), une des v illes  sur le  nom  desquelles
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joue M ichée, i, 11 : « P asse, habitante de S c ifir  ; dans 
la nudité et la h on te . » Vulgate : T ra n s ite  vo b is , h a b i-  
ta tio  P u lc h ra , c o n fu sa  ig n o m in ia .  Saint Jérôm e, dans 
son com m entaire, l n  M ich ., i , 11, t. xxv, col. 1159, et  
dans L ib e r  d e  s i tu  e t n o m .,  t. x x m , col. 921, l ’appelle  
S a p h ir .  Cette ville n ’est nom m ée n u lle autre part dans 
l ’Écriture. Eusèbe et saint Jérôm e la p lacent dans les  
m ontagnes entre É leuthéropolis et Ascalon, dans la tribu  
de Juda. Le site est incertain . D’après les uns, c'est 
E s-S a w a fir  ou E s -S û â / ir  au n ord-est d’Ascalon (Gese
nius, T h é sa u ru s , p. 1460), m ais ce  village est dans la 
plaine, et non dans la m ontagne, et cette identification  
ne s ’accorde pas avec celle de V O nom asticon  d ’Eusèbe. 
D’autres, com m e Tobler, D r ille  W a n d e ru n g ,  47, croient 
que S a b e r  est l’ancien Saphir, m ais com m e ce v illa g eest  
près de E s -S a w a fir ,  cette op in ion  est sujette aux m êm es 
difficultés que la précédente. Toutes les autres hypo
thèses qui ont été faites sont égalem ent sujettes à objec
tion. Voir P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , M e m o irs , t .  i i , 
p. 413

S A P H I R  (hébreu : s a p p îr  ;  Septante : acÎTKpscp0ç; 
V ulgate : sa p p h iru s ) ,  p ierre précieuse de couleur  
bleue.

Le saphir proprem ent d it est un  corindon  hyalin  
d ’un beau bleu dont les nuances vont du très foncé 
jusqu’au cla ir : c ’est le bleu d’azur, lim pide, velouté  
qui est le plus recherché. Le sap h ir  est une a lu m in e  
crista llisée  presque pure dont la coloration  est due à 
l ’oxyde de fer. Il tien t le m ilieu  en tre le  translucide  
et le transparent. Le vrai saphir ou saphir oriental 
est d’une très grande dureté, égale et sou ven t supé
rieure à ce lle  du rubis. Sa pesanteur spécifique est 4, 1. 
Extrêm em ent difficile à graver, il ne se laisse en 
tamer que par la pointe de diam ant. Sa cr ista lli
sation est ce lle  des corindons. Voir R u b i s , col. 1262, 
liv. 267. P our sa couleur voir la p lanche en face de la 
col. 424.

Les anciens ont donné le nom  de saphir à des p ierres 
ou des substances b ien différentes, en particulier au 
lap is-lazu li. Cette substance m inérale d’un b leu foncé 
ou d’azur est souvent parsem ée de pyrites brillants qui 
ont l ’air de poussière d’or. C’est un silicosu lfate d’alu
m ine et de soude avec un peu de sexqu ioxyde de fer. 
Sa pesanteur varie de 2,767 à 2,945. Cette pierre est 
opaque, m ais translucide sur les bords quand e lle  est 
am incie. O nia  rencontre parfois en  très gros m orceaux, 
et e lle  se  la isse  graver sans trop de difficulté. Le lapis- 
lazuli est rare en  cristaux : ceu x-c i sont des dodécaètres 
rhom boïdaux.sim ples ou m odifiés sur les arêtes ou les  
angles. Pour la couleur, voir dans l’article P i e r r e r i e s  la 
planche placée en face de la co l. 424.

D evons-nous voir dans le saphir des textes b ib liques  
le  vrai saphir ou le la p is- la zu li?  Le m ot s a p p ir ,  tou 
jours traduit adiitosipoç par les Septante et sa p p h iru s  
par la V ulgate, se rencontre 13 fo is dans la B ible avec 
des qualités p lus ou m oins caractéristiques. C’est une  
pierre précieuse d ’un grand prix, m ais qui ne peut 
valoir la Sagesse. Job, x x v i i i , 16. A un saphir ta illé  et 
p oli, Jérém ie, Lam ., iv, 7, com pare les prin ces d’Israël 
bien pris dans leur taille et revêtus de sp len d id es vête
m ents. Le sein  de l ’époux des C antiques, v, 14, est 
com paré à un chef-d’œuvre d’ivoire couvert de saphirs. 
La cinqu ièm e pierre du rational, la deuxièm e du second  
rang, était un saphir. E xod .,x x v i i i ,  17; x x x i x , 13. Le nom  
gravé sur cette pierre serait Dan (cf. col. 424). Le saphir 
figure parm i les p ierreries qui en rich issa ien t les vête
m ents du roi de Tyr. E zech ., x x v i i i , 13. Les portes de 
la Jérusalem  céleste  seront de saphirs e t  d’ém eraudes, 
d’après le  texte de la Vulgate, Tobie x m , 21. Le 
texte grec de ce passage diffère et porte : « Jérusalem  
sera bâtie de saphir et d ’ém eraude; ses p laces seront 
pavées de béryl, d’escarboucle et de p ierres de souphir

(saphir). » La m êm e idée se trouve développée d a n s ls .,  
l i v , 11 : « La n ouvelle S ion  a ses fondem ents de saphir, 
ses créneaux de rubis et ses portes de cristal. » Dans 
la cité céleste décrite dans l ’Apocalypse, x x i, 19, la 
deuxièm e pierre fondam entale est un saphir. Dans la 
v ision  d’É zéchiel, j, 26 et x , 1, au-dessus des chérubins 
s ’étendait un firmam ent et sur le firmam ent on  voyait 
« com m e une pierre de saphir en form e de trône. » 
De m êm e lorsque Moïse et les anciens contem plent le 
D ieu d’Israël, Èxod., x x iv , 10, ils  voient sous ses p ieds 
« com m e un ouvrage de saph ir, pur com m e le c iel m êm e ». 
D ’après ces textes nous pouvons conclure que le saphir  
hébreu est une p ierre très précieuse, d’une belle cou
leu r b leue, qui se la isse assez aisém ent graver et peut 
parfois se trouver en  très gros m orceaux. Le livre de 
Job, x x v i i i , 6, nous offre une description  très caracté
ristique du saphir. En m ontrant l ’hom m e pénétrant 
jusque dans les entrailles de la terre pour en  extraire 
les p ierres précieuses il écrit :

L e s  r o c h e s  s o n t  l a  d e m e u r e  d u  s a p h ir ,
Qui renferme de la poudre d'or.

on ne peut m ieux indiquer le lap is-lazu li. Seu l parm i 
le s  p ierres b leues, le  lapis-lazuli est sem é de petites 
paillettes de soufre, qui au regard sim ulent parfaitem ent 
l ’or. N i la turquoise n i le vrai saphir ou saphir orien 
tal n ’ont ce caractère. De p lus les H ébreux ne con n ais
sant pas le vrai diam ant, n ’auraient pu graver le 
saphir, au lieu  qu’ils  pouvaient très b ien , à l ’exem ple  
des Égyptiens, ta iller  et graver le lap is-lazu li. Les

Égyptiens nom m aient ce lle  p ierre ®  I , hesbed-
 M  • • •

Ils s’en  servaient pour fabriquer quantité d ’am ulettes 
et de parures; ils  en em ployaient les m orceaux broyés 
et réduits en poudre pour faire la couleur bleue. Ils 
alla ient le  chercher dans la terre de Pouanît, c’est-à- 
dire en Afrique sur la côte des Som alis.

Le lapis-lazuli était aussi im porté de l ’extrême 
Orient par la Médie, en Assyrie ou à Babylone. Dans 
ces pays, le bleu dont on se servait pour form er le 
fond des ém aux, élait du lap is-lazu li pulvérisé. Victor 
P lace, N in iv e  e t l’A s sy r ie ,  t. il , p. 253; Vigouroux, L a  
B ib le  e t les d éco u ve rte s  m o d ern es , 6e éd it., t. l'j  
p. 239. La descrip tion  d’É zéch ie l, i, 26 et x , 1, a ainsi 
parfaitem ent la couleur locale.

Le saphir d es anciens est donc d’ordinaire le  lapis- 
lazu li. Lorsqu’il parle des pierres qu’on taillait pour en 
faire des sceaux, Théophraste, D e la p id .,  23, cite le 
a d tu ç s ip o ç  et le décrit com m e une p ierre bleue foncee, 
qui est com m e sem ée d’or. P lin e , 11. N .,  x x x v i i , 39, 
dit de m êm e que le saphir est bleu et brille  de points 
d’or. Cependant com m e pour le hesbed  égyptien  et Ie 
a itT tç E ip o ;  grec, il est im possib le que le m ot hébreu 
s a p p ir  soit com pris parfois avec le  lapis-lazuli, d’autres 
substances b leues. P lu sieu rs auteurs cro ien t que c® 
m ot désigne dans les textes b ib liques le  vrai saphir • 
cela ne peut guère se justifier  dans des textes où 1’° °  
suppose que cette p ierre était gravée, com m e dans 13
d e s c r i p t i o n  d u  r a t i o n a l .  L e  v r a i  s a p h i r  e s t  c e r t a i n e n i e n

exclu  aussi dans la descrip tion  d’É zéchiel et surtou 
dans le texte de Job qui suppose la pierre parsem ée u 
paillettes d’or. Mais dans des textes com m e l’ApocalyPs f  ’ 
xxi, 19, il n ’y a rien  qui perm ette d’écarter le saph1 
oriental, bien que le lap is-lazu li pu isse parfaitemen^ 
convenir. Voir J. Braun, V e s ti tu s  sa c e rd o tu m  heb)" 
o r u m ,  in-8», Leyde, 1680, p. 670-683; C. R. Lepsiu*’ 
L es m é ta u x  d a n s  les in sc r ip tio n s  é g y p tie n n e s , tra ■ 
B erend, in-4», P aris, 1877, p. 29-39; Clément-MaOe " 
E s sa i  s u r  la m in é r a lo g ie  a ra b e , in -8°, P aris, 1° ’ 
p. 163-173; Ch. Barbot, G uide p ra tiq u e  d u  joaill>e' ’ 
Ed. Baye, in-12, P aris, s . d .;  F. Leteur, T r a i té  e 
m e n la ir e  de  m in é r a lo g ie  p r a t iq u e ,  in-4°, P aris, p- 
130. E. L e v e s q u e .
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S A P H I R E  (grec : S x 7tï>sfpv], de ffiuçEtpoç, «sap h ir»  
après les uns, ou « belle  », d’après la signification  

s5riaque du mot), fem m e d’A nanie, qui ayant vendu  
,un champ avec son m ari, se concerta avec lu i pour 
romper les Apôtres et la com m unauté ch rétien n e sur 
e Prix de la vente; e lle  fut punie com m e lu i par une 

J?OI? .soudaine, af*n de servir d’exem ple aux prem iers 
nretiens. A ct., v, 1-10. Voir A nanie 6, t. I, co l. 540.

v S A P H O N  (hébreu : ÿ d fô n ,  « nord »; Septante : 
ville de la tribu de Gad, à l ’est du Jourdain.

I h ’ X1U’ es* aussl probablem ent nom m ée
où ï  X11’ 011 nous lison s $ e fô n à li  avec le hé  local et

1 iaut traduire « à Saphon » et non « au nord », 
P°P?âv, com m e on lit dans le V a tica n u s . L 'A le x a n -  

lnus  a KctpEivi et L ucien, S£?y)v<x, parce qu’ils n ’ont 
f  s séparé le h é  local du nom  propre. Vulgate : c o n tra  
^ tu ilo n e m .  — Saphon avait fait partie du royaum e de 
„ ' , lon> r° i d ’H ésébon. Le site  de cette  v ille n ’a pas été
cclrouvé.

j  ®,^1*IENT1AUX ( L I V R E S ) ,  nom  donné aux livres 
Ancien Testam ent qui s’occupent spécialem ent de 

j,y. sagesse dans le sens relig ieu x  que lu i donne 
(jjv-r e , c ’est-à-dire de la connaissance des choses 
l’E nie-S ^  m oraIes : ce sont les Proverbes, l ’Ecclésiaste, 
Jé-0-0 siastique, la Sagesse. Un docteur de Sorbonne, 
c/es°ly e ®eso ,Sne (1686-1763), a publié une Concorde  

• livre s de  la  S a g esse  o u  la  M ora le  d u  S a in t-  
c ° /3,q ^ |l *n‘12, P aris, 1737. Voir B e so ig n e , t. i,

(Vulgate : abies), traduction du beroS  hébreu  
j s, Une dizaine de passages de l’Écriture. 

nom ?sc r ip t io n - — On a souvent confondu sous ce 
‘ Con'r 6S arl-ires appartenant à des groupes variés de 

günr eres, m ais il doit s ’appliquer spécialem ent aux 
en eS les et P ic e a , d istingués par Link et qui ont 
étal: 111,111111 une cim e élancée, pyram idale, à branches 
tair S’ couvertes de nom breuses petites feu illes soli- 
f]0 ? e* Persistantes en a igu ille  courte et rigide. La 
la n, .f°n a heu  au prin tem ps, et les cônes m ûrissent 
rnet , année. Ceux des A b ie s  sont dressés au som - 
che7 j6 rameaux latéraux, tandis qu’ils sont pendants 
nioj^ es l ’icea . Les feu illes des prem iers sont plus ou 
6’une , C0R1Prim ées et paraissent d istiques par suite  
des r>-°rs,on horizontale le lon g  des ram eaux; ce lles  
dispo^60' au contraire, sont cylindracées ou tétragones 
lées ees su ivant une spirale p lus régulière, et articu- 
cbnte V Un couslnet proém inent qui persiste après leur

t'àP'in(jSa^'nS d’Asie M ineure se rapportent à 2 espèces 
l’Anti T PS surtout dans les régions m ontagneuses de 
(lig, 2go?u,r.u® et du Liban. Le P ic ea  o r ie n ta lis  
plus Co hère de l ’Épicea d’Europe par ses feu illes  
atteigj. ,s ’ h un vert som bre, et ses cônes plus grêles 
'•d6iesan^ a Peine d décim ètre de longueur. De m êm e  
arSenté à l licî Ca (fig’ 299> ressem b le à notre sapin  
^ e s c j ;  ,? s V°sg e s avec un port p lus effilé et des bran- 

lon»IVement co u r les- h cs cônes, au contraire, sont 
c°Urtes 6t h 'us 8rosi tandis que leurs bractées sont 

H, gj,®1 dem eurent cachées sous les écailles. F. Hv. 
braïq u eR«hSE. — On ne trouve pas dans la Bible h é-  
Pehdant f  n° m d istinct pour le sapin; il existait ce- 
hiban, et saPln s . particu lièrem ent dans la régiondu  
®ous ig 1 en existe encore. Comme chez nous on a 
?a°es de ° m sapins confondu souvent p lusieurs es- 
e vral sa Coni^ res- Par contre dans la région orientale  
'h^hatio^ Pouva,l: être com pris sous certaines déno- 
^u*aire Di fiU1 avec un sens p récis ,on tau ssi un sens po- 
^.•hinem i”S va®ua et Pills général. C’est ce qui explique  

ébreu> (( G,S versi°ns ont pu com prendre dans le héros  
' e cyprès » par exem ple, p lusieurs autres
D!CT- d e  l a  b i b l e .

conifères, com m e le genévrier, le  pin et le sapin. La 
Vulgate en p articu lier a dix fois rendu berôs par 
abies, « sapin ». IV R eg., x ix , 23; Is ., x iv , 8; xxxvn ,

2 4 ;  x l i , 1 9 ;  l v ,  1 3 ;  l x , 1 3 ;  E zech ., x v v ii , 5 ;  x x x i ,  8 ;  
O se,, x iv ,  9 ;  Zach., x i ,  2 . Voir Cy p r è s , t .  n ,  col. 11 7 3 .

Dans la Genèse, x x i ,1 5 ,  le m ot H ali, « bu issons », rendu  
a rb o r  par la Vulgate, est traduit lAdtvy], « sapin », par 
les Septante. Il est à rem arquer que Josèphe, A n t .  j u d . ,

299. — Abies cilicica.

I, x iii, 3, se sert égalem ent du m ot grec D.axrj. Faut-il 
voir ic i l ’in lluence du m ot arabe $uh, qui désigne
V A bies c ilic ic a ?  On sait que les Arabes ont em prunté  
aussi du grec le nom  du sapin qu’ils  appellen t é la ti .

E. L e v e s q u e .
S A R A ,  nom  de quatre fem m es dans la Vulgate. Deux 

d’entre e lles s ’appellent en hébreu S é r a h  et S é ’herd .

1 .  S A R A  (hébreu : È d rd h ,  « p rin cesse » ; Septante : 
Sccppa), fem m e d’Abraham. E lle s’appelait d’abord

V. — 47
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Saraï. Elle est nom m ée pour la prem ière fois lorsque 
Abraham l’épousa. G en., x t ,  29. Il nous apprend lu i-  
m êm e, xx , 12, qu’e lle  était sa sœ ur par son père, m ais 
fille d’une autre m ère. D’après la tradition juive,attestée  
par Josèphe, A n t.  j u d . ,  I, v i, 9, et saint Jérôm e, Q uæ st. 
heb. a d  G en., t. x x m , col. 956, Saraï était fille de 
Haran et sœ ur de Lot, e ta p p e lée  aussi « Jesca, cuwvu- 
[iov ». Abraham l’em m ena avec lu i dans la terre de 
Chanaan, x ii, 5, et ensu ite en Égypte, quand la famine 
l ’obligea de s’y réfugier. Il ne la présenta dans ce 
pays que com m e sa sœ ur, craignant que s’il la recon
naissait en m êm e tem ps com m e sa fem m e, il n ’eût à 
souffrir à cause d’e lle . Il en résulta qu’e lle lui fut en
levée et conduite au pharaon, m ais il la lu i rendit, 
après lu i avoir reproché sa conduite, quand Dieu lui 
eut révélé la vérité. Gen., x n ,  10-20 . Voir A b r a h a m , t. t, 
col. 76. V ingt ans p lus tard, Sara courut le m êm e dan
ger à Gérare, et lorsque le  roi Abim élech eut connu  
su fnaturellem ent qu’elle était la fem m e d’Abraham, il 
la lu i rendit en lu i reprochant de ne lu i avoir pas fait 
connaître la vérité, G en., xx .

Sara étant stérile  avait dem andé elle-m êm e à Ahra- 
ham de prendre Agar sa servante pour fem m e, mais 
D ieu lui ayant accordé ensu ite à e lle -m êm e un fils Isaac, 
e lle  fit chasser Agar et son fils Ism aël, xvi. — Son h is
toire se confond avec ce lle  d’Abraham. E lle m ourut à 
l ’àge de cent vingt ans à Hébron et fut en sevelie  dans 
la caverne de Macpélah qui fu t achetée pour lu i servir 
de tom beau. Voir A b r a h a m . — lsa ïe , l i , 2 , fait a llusion  
à Sara com m e mère du peuple é lu . Sara est m entionnée  
aussi par sa in t P aul, R o m .,iv , 19; lx , 9; cf. G en., xvm , 
14; il la présente, Gai., IV, 21-31, com m e figurant par 
son fils Isaac la liberté des ch rétien s. Saint P ierre loue 
sa soum ission  à  son mari. I P etr ., i i i , 6 .

2 .  S A R A  (hébreu : S e ra it ; Septante : Sâpx, 
2opé, etc .), fille d ’Aser, p etite-fille  de Jacob. Gen., 
x l v i , 17; N um ., xxv i, 4 6 ; I P ar., v i i , 30.

3 .  S A R A  (hébreu : S é 'é r â h ;  A le x a n d r in u s  : S axpâ; 
V a tica n u s  : y,xt ÈV Ixslvotç vofç y.xTXAofxo'.:). fille 
d’Éphraïm , qui bâtit ou plutôt rebâtit B éthoron-le- 
Haut et B éth oron -le-B as et Ozensara. Voir ces m ots. 
I P ar., vu , 24.

•5. S A R A  (Septanle : Exppi), fille de Raguel et fem m e 
de Tobie le jeune. Quand l’ange Raphaël délivra Tobie, 
auquel il servait de guide, du poisson  qui avait failli 
le dévorer sur les bords du Tigre, il lu i recom m anda  
d’en conserver le cœ ur, le  fo ie et le  fiel, Tob., vi, et 
quand ils  furent arrivés à Ecbatane, il lu i fit épouser  
sa cousine Sara, après lu i avoir ind iqué le m oyen  
d’exorciser le dém on qui avait déjà fait m ourir, la 
nuit m êm e des noces, les sept époux qui avaient été 
donnés à Sara. Tob., vu . Selon  le  conseil de Raphaël, 
Tobie brûla le cœur et le foie du poisson  qu’il avait 
conservés; le démon A sm odée, 1 .1, col. 1103, chassé par 
ce m oyen providentiel, fut sa isi et ench aîn é par l ’ange 
Raphaël dans la Ilaute-Égypte et les deux nouveaux 
époux passèrent la nuit en prières. Tob., vm , 1-10. R a
guël, qui croyait que Tobie serait frappé de m ort, 
heureux de trouver son gendre sain  et sauf, lu i fit de 
grandes fê te s  pendant quinze jours. Au bout de ce 
tem ps, les nouveaux m ariés partirent pour N in ive. 
Tobie le père, guéri de sa cécité  par le  fiel du poisson  
conservé par son  fils, accu eillit sa belle-fille, avec 
A nne sa fem m e, en la com blant de bénédictions. Tob., 
x i. Les deux jeu nes époux dem eurèrent à N inive  
ju sq u ’à la m ort de Tobie et de sa fem m e Anne et, sur  
le  con se il qu’il leur avait donné avant d’expirer, ils 
retournèrent auprès de Raguël et de son épouse. Ils les 
assistèrent à leurs derniers m om ents et m oururent enfin  
eux-m êm es com blés de jours. Tob., x m .

S A R A A  (héb 'eu : S o r 'd h  ; Septante : Sapâ6, Xapda), 
v ille  de la tribu de Dan, patrie de Sam son. Voir t. Il, 
col. 1233, 1. E lle est m entionnée dans le  voyage du 
Mohar égyptien, sous le nom  de Zaran, d’après 
M. Sayce, H ig h e r  C r it ic ism  a n d  th e  M o n u m e n ts , 
p. 344, et dans le s  lettres de Tell-el-Arm ana, II. W in -  
ck ler, dans la K e ilin s c h r if t l ic h e  B ib lio le k , t. v, 1896, 
n. 173; F linders P elrie , H is to ry  o f  E g y p t ,  t. m , 
n. c x l i x , p. 307, sous le nom de Zarklia. Il y est dit 
qu’elle  est attaquée par le s  K h a b ir i.

Elle avait été com ptée d ’abord parmi les v illes de la 
Séphéla attribuées à Juda, Jos., xv , 33 (Vulgate : S a re a ) ; 
elle fut en su ile  attribuée à Dan. Jos., x ix , 41. « Ce 
village com pte tr o is ’ cen ls  habitants, dit V. Guérin, 

: J u d ée , t. n , p. 15. Il couronne une colline dont les 
j  flancs rocheux sont percés de p lu sieu rs groltes sépu l- 
| craies. Une source y porte la désignation de ’A in  

M e r d h o u m ...  Bien que silu ée  sur une co llin e  assez 
élevée, le v illage actuel de S a r a ’a  est effectivem ent en 
dehors du m assif proprem ent d it des m onts de Judée. 
Elle fut la patrie de Manué, père de Sam son. Jud., 
x i i i , 2. Ce fut là qu’il naquit lu i-m êm e, annoncé  
d ’avance à ses parents par l ’apparition d ’un ange, qui 
leur avait prédit sa grandeur future, s’il observait les 
prescriptions qui lui éta ient faites. Après sa mort, 
Sam son fut rapporté de Gaza par ses frères et ses 
proches et en seveli par eux entre S a r a ’a  et Esthaol, 
dans le  sépulcre de son père M anué. » Jud., xv i, 31- 
« Entre A clio u a ’ (Esthaol) et... Saraa. les m usulm ans 
vénèrent depuis des sièc les un o u a ly  qui porte, il est 
vrai, vu lgairem ent le nom d ’o u a ly  C h e ik h  G h erib , mais 
qui m’a été désigné pareillem ent, dit V. Guérin, ib id .,  
p. 14, sous celu i d e ... tombeau de Sam son. » Manué, 
com m e beaucoup de Juifs, devait avoir son  tombeau, 
dans son héritage. — Parm i les Danites qui s ’em pa
rèrent de l ’idole de Micha et s’em parèrent de Laïs, 6  
y en avait qui étaient originaires de Saraa. Jud-, 
x v m , 2, 8, 11. — R oboam  fortifia Saraa à cause de sa 
situation. II P ar., x i, 10-11. — II Esd., xi, 29, nous ap
prend que des Israélites de la tribu de Juda s ’établirent 
à Saraa au retour de la captivité.

S A R A B 1A  (hébreu : S é ré b y d h  ; Sep lan te: Sapotêla)’ 
un des lévites qui se jo ign irent à Esdras sur les bords 
du fleuve Ahava pour retourner en P alestine , avec scs 
fils et ses frères. I E sd ., vm , 18. Il fut chargé ave® 
onze autres lévites de la garde des trésors, or, arge11 
et vases sacrés o lferlsau  Seigneur, f .  24. Quand Esdra- 
exposa la Loi au peuple, il fut un de ses assistants» 
II E sd ., v m , 7 (Vulgate : S e re b ia );  il prit part au* 
prières qui eurent lieu  en su ile , ix , 4, et il sceh1 
l ’alliance avec D ieu, x , 12. Son nom  figure encore, X*1; 
8, 24, dans la liste des chefs des Lévites qui chantai®11 
le s  louanges du S eigneur. La Vulgate, x i i ,  8, écrit so11 
nom  Sarebia, et f .  14, Scrébia.

S A R A Ï ,  nom  de deux personnes et nom  des habitan s 
d’une v ille  dans la Yulgale.

1 .  SARAl  (hébreu : è a r a ï ;  Septante : Sapa), prem^®1 
nom  de la fem m e d ’Abraham, a insi appelée de Gen-»
29 à G e n .,x v ii ,15. Dieu l ’appela Sara,quand  il chane 
le nom  de son m ari. Voir S ara  1. Gen., xvn , 5, 1

y  r \  I j f l
2 . SARAl  (hébreu : S a r a ï ;  Septante : SaptoW» ja 

des fils de Bani qui renvoya du tem ps d ’Esdras 
fem m e étrangère qu'il avait épousée . IE sd .,  ix>

3 .  SARAl  (hébreu : h a s -§ o r é i  : Septante : 
probablem ent habitant de Saraa. I P ar., n ,
S a ra a , ci-dessus. Le passage où est nom m é le !? , o tèS 
obscur et paraît altéré dans le texte orig inal. U a" 
les Septante, c ’est un nom  d’hom m e.
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SARAÏA, SARAÏAS,  nom  de douze Israélites. Ce

Dom est écrit en hébreu S e r d y d h ;  une fois S e rd y â h û .  
Jer-, x xxv i, 26.

R  S a r a i a s  (V a tic a n u s  : Sao-à; A le x a n d r in u s  : £ a -  
P®1’*;), secrétaire du roi David. II R eg., vm , 17.

2 - S araÏ a S (Septante : S ap ai»;), grand-prêtre sous 
le règne de Sédécias. I P ar., v i, 14. 11 fut em m ené pri
sonnier de Jérusalem  par N abuzardan, ch ef des gardes 
, e N abuchodonosor après la prise de la v ille  et conduit 
a Rebla (Reblatha), col. 999, avec p lu sieu rs autres pri
sonniers que le roi de Babylone fit m ettre à mort. 

v Reg-, xxv, 18; I Par., v i, '14; Jer., lii, 24.

le" v SARAIA (Septante : Sapiaç), lils de Thanehum eth, 
■ .Nétophatite, IV R eg., xxv , 23, un des p rincipaux  
„ " s qui alla trouvera Maspha, avec p lu sieu rs autres, 

oolias, gouverneur du pays pour Nabuchodonosor, 
> sur son conseil, resta dans le pays. Dans Jérém ie, 

raconte le m êm e fait, XL, 8 ,  la Vulgate écrit Saréas.

trif" SARA,A (Septante : Sxp a(a), fils de Cénez, de la 
*li? Juda, et père de Joab, qualifié de « père de la 

a •ee deS artisans » .  I Par., iv , 13-14. Voir J o a b  2, 
*■ “ b col. 1549.

ch°f SARAIA (Septante : Sapaü ; A le x a n d r in u s  : Sapaia), 
cêt ^'une fam ille de la tribu de S im éon, un  des an- 

res de Jéhu. Voir J é h u  4, t. n i, co l. 1247.1 P a r .,iv , 35.

à p. ,S a r a ia  (Septante : Sapa:»;), un des Juifs captifs 
I p t i  ° ne 9 U* retourna en P alestine avec Zorobabel. 
Vo Bans II Esd., vu , 7, il est appelé Azarias.

lr Azarias 25, t. i, col. 1301.

7
d’K iSARAlAS (Septante : Sapaio-j), père ou ancêtre 
I F j as’ Ie scribe. Voir E s d r a s  1, t. i i ,  co l. 1929. 

sd-> v ii, i .

vïq,* R aR A ias (Septante : ulb; ’A pafa; A le x a n d r in u s :  
avec tv un ^es prêtres qui signèrent l ’alliance

‘eu du tem ps de N éhém ie, II E sd., x , 2.

*1 V f ARa,a (Septante : Sapafa), fils d’IIelcias, prêtre. 
B ,l  i lta Jérusalem  après le retour de la captivité de 
apDpl?n e- R Esd., x i, 11. Dans I P ar., ix , 11, il est 

e Azarias. Voir Azarias  10, t. i, col. 1299.

sacer l S a r a ,a  (Septante : Eapxca), ch ef d’une fam ille  
Rdexr°ta*e fIu* revint de la captivité de Babylone en  
tifica t'j8 avec z °robabel. II E sd ., x ii , 1. Sous le pon
de coi, , Jeaeim , Maraïa (t. iv , col. 712), était à la tête 

ette fam ille, f .  12.
XI „

fils d' SARAIA (hébreu : S e r à y d h û ;  Septante : Sxpaïa), 
qui re  ̂ • C’était un officier du roi de Juda, Joakim,
d’arrêteU p 6 Pe Pr'nce avec Jérém iel et S élém ias l ’ordre 
cachère1 Jerém ie et Baruch, m ais le s  deux prophètes se 

ent. Jer., xxxvi, 20.
l o

*'rêre''de ^ RAIA ^ e Plan I° : Sapai'a;), fils de N érias et 
hdk, « aruch. Il est qualifié du titre de sa r  m e n a -  
O p ta n t . Vulgate traduit par p r in c e p s  p ro p h e tiæ
Cothiïtenf “PZ.'iv owpwv, « ch ef des dons »), et que les 
Cat‘°n la at,eurs expliquent très d iversem ent. L’expli- 
*ar h ie^ ^ /U.S vraisem blable est ce lle  d'après laquelle  
T^argé àe '1'^ 1’ * c*le f  du repos », est celu i qui est 

accom r< ® *es étapes d’une caravane en marche. 
Prince se*la”na. *e roi Sédécias à Babylone, lorsque ce 

,abucho(irent''t; à Babylone, pour rendre hom m age à 
rdgler ce ° n ?sor- Saraïas eut sans doute la fonction de 

qui concernait les cam pem ents et les étapes

pendant le voyage. Jérém ie lu i confia un  rouleau dans 
lequel il avait écrit la prophétie de la ru ine de Baby
lon e et il le  chargea, après avoir lu  son oracle, de 
l ’attacher à une p ierre et de le  jeter au m ilieu  de 
l ’Euphrate, en signe du sort qui était réservé à cette 
ville . Jer., l i , 59-64.

S A R A I M  (hébreu : S a 'â r a ïm ;  Septante : Saxapip, 
Jo s., xv, 36; t ô v  n'jXmv, I R eg., x v i i , 52), v ille  de Juda 
dans la Séphéla. E lle est confondue avec S a a r im  par 
beaucoup d’in terprètes, m ais il convient de les d istin 
guer. Voir S a a r i m , col. 1285. Saraïm  est m entionné  
entre Azéca et Adithaïm . Jos., xv , 35-39. Lorsque les  
P hilis tin s s ’enfuirent après la victoire de David sur 
Goliath, les Israélites les poursuivirent et en  frap
pèrent un grand nom bre sur la route de Saraïm à  

Geth et à Accaron. 1 Reg. (Sam .), x v i i , 52.

S A R A I T E S  (hébreu : S a r e 'â t i ;  Septante tSapaO iîoi), 
habitants de Saraa. I Par., xi, 53. Voir S a r a a ,  col. 1476.

S A R A M E L ,  nom  dans les Septante qui est diver
sem ent in terprété. La Vulgate porte Asaramel. Voir ce  
mot, t. i, col. 1057.

S A R A P H ,  nom d’hom m e que la Vulgate a traduit 
par In c e n d e n s .  I P ar., iv , 22. Voir I n c e n d i a i r e , t. m ,  
col. 864.

S Â R A R  (hébreu : S d r d r ;  Septante : ’Apaf), Arorite, 
père d ’un des vaillants guerriers de David appelé Aïam  
dans II Reg. (Sam .), x x m , 3 3 . Le nom  de Sarar est écrit 
Sachar dans I  P ar., X I, 3 5 . Voir S a c iia r  1, col. 13 0 9 .

S A R A S A R ,  nom  d’un A ssyrien et d’un Juif.

1 .  SARASAR (hébreu : S a r ’éçêr;  Septante : Sxpa^ap), 
fils de Sennachérib , roi d’A ssyrie. Avec son frère Adram- 
m élech , il tua son père dans le  tem ple de N esroch (t. iv, 
col. 1608) et s ’enfuit ensu ite en  Arm énie. IV R eg., x ix , 
37; Is ., xxxvt, 38. Cf. II Par., x x x i i , 21; x x x m , 24. Le 
P . S ch eil, Z e its c h r i f t  f ü r  A ssy r io lo g ie , t. x i ,  1896, 
p. 427, rapproche son nom de celu i d’un lils de S en 
nachérib, appelé A SSur-Sum -usabSÎ, m entionné sur une 
brique. Son p etit-fils Assurbanipal fait a llusion  dans 
ses inscrip tions à l ’assassinat de Sennachérib  à Baby
lone. E. Schrader, Die K e il in s c h r if te n  u n d  das A llé  
T e s ta m e n t,  3e édit. par II. Zim m ern et H. W inckler, 
B erlin , 1905, p. 85. D’après la Chronique babylonienne, 
i, 34, Sennachérib  fut tué par son  fils dans une  
insurrection  le 28 tébeth (vers 681). Cf. t. i, col. 240. 
Voir II. W inckler, K e ilin s c lir i f l l ic h e s  T e x ib u c h  zu m  
A lle n  T e s ta m e n t,  in-8°, 2e éd it., Leipzig, 1903, p. 64- 
65. Polyhistor (Bérose) et Abydène m entionnent aussi 
l ’assassinat du roi d’A ssyrie, m ais ils  ne nom m ent 
aussi qu’un de ses fils, dont le  nom rappelle celu i 
d’Adram élech. Voir A d r a m é l e c h  2, 1 .1, col. 239. B érose, 
fragm. 12; Abydène, fragm. 7, dans Didot, I i is t .  græ c. 
fr a g m e n ta ,  t. il , col. 401; t. iv , col. 282.

2 .  s a r a s a r  (hébreu : S a r 'é ç é r ;  Septante :2apâo-ap), 
personnage nom m é avec R ogom m élech dans le pro
phète Zacharie, v u , 2. Ce passage est obscur et diver
sem ent interprété par les anciens traducteurs. Hébreu : 
« On avait envoyé à la m aison de D ieu S a r 'é çér  e t R é-  
g é m  M élék  avec ses gens. » Septante : « Et envoya à 
B éthel Sarasar et A rbéséer le roi ( ’Apêsaeèp ô ftaaiXeô;) 
et ses h om m es... » Vulgate : « Sarasar et R ogom 
m élech  et les hom m es qui étaient avec lu i envoyèrent à 
la m aison de D ieu ... » Dans la version latine, Sarasar 
et R ogom m élech sont donc ceux qui envoient; d an s le  
texte hébreu ce sont ceux qui sont envoyés. Dans les  
Septante, B ê t 'E l  est traduit com m e nom  de lie u ;
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R ogom m élech disparaît, la prem ière partie du nom  est 
transform ée en Arbéséer et la seconde est considérée  
com m e un titre, m é lé k ,  signifiant « roi ». La version  
syriaque transform e R ogom m élech en Rabmag. Ce 
dern ier m ot est un titre babylonien (voir R e b m a g , 
col. 999) et il est possib le que R ogom m élech cache en  
effet sous sa form e défigurée par les copistes qui n ’en  
com prenaient pas la signification, le titre de Sarasar : 
le pronom qui su it, c u m  eo, « avec lu i », est au sin 
gulier et l ’on peut induire de là qu’un seul personnage  
est nom m é, et non deux.

S A R A T H A S A R  (hébreu : S é r é t  h a S -S a h a r ; V a tica 
n u s  : S ô p a S à  xal S t w v ;  A le x a n d r in u s  : S à p 0  ‘/.ai S i w p ) ,  

ville de la tribu de Ruben. Jos., x m , 19. — Cette loca
lité était située « à la m ontagne de la vallée », be-har  
h d - 'Ê m é q , in  m o n te  co n va llis , c ’est-à-d ire à la m on
tagne qui borde la dépression  du Ghôr, appelée, en

300. — B ains de  C allirhoé . 
D ’a p rè s  la  c a rte  m o sa ïq u e  d e  M âdaba .

effet, « la V allée », 'Ë m é q ,  au m êm e endroit, xm , 27. — 
Les anciens Arabes ont connu, près de la m er Morte, 
un lieu  du nom  de Ç àrah  ou S d r a t ,  où était un h a m -  
m é h ,  des « sources chaudes et des bains ». Cf. E l- 
M uqaddasi, G éogr., édit. de Goeje, Leyde, 1877, p. 185- 
186. Au xii» sièc le , Edrisi m entionne ez -Z â ra t  qui riva
lisa it avec S u g h a r  (Ségor) pour le com m erce des dattes, 
dont venaient s’em plir les barques qui circu laien t sur 
la m er Morte. G éogr., éd it. G ildem eister, B onn, 1885, 
p. 3. S â ra h ,  souvent prononcé aussi Z â r a h ,  est encore  
célèbre chez le s  B édouins à l’est du Jourdain et « les  
bains de Sârah », h a m m a m  e s -S à r a h ,  sont particu
lièrem ent renom m és chez eux. Ce lieu  form e, entre 
¥ o u a d i Z erq d -M d 'în  au nord et V ouad i M ôd jeb , l ’ancien  
Arnon, au sud , com m e la base, à l ’occident et sur le 
bord de la m er Morte, des m ontagnes escarpées au 
som m et desquelles s ’élevait M achéronte. Les pa lesti- 
nologues s’accordent assez généralem ent aujourd'hui 
pour reconnaître dans S â r a h ,  l ’antique Sarathasar. 
On l’identifiait généralem ent autrefois avec H a m m â m  
e z -Z e rq d ,  voir C a l l ir h o é , t. i i , col. 6 9 ;  m ais cf. P r o c u - 
r r t e u r s  r o m a in s , col. 702. S â r a h  est représentée sur la 
carte-m osaïque de Mâdaba (fig. 300; cf. fig. 180, col. 696), 
com m e une région plantée de palm iers, où se voient 
d es courants d’eau et des m onum ents représentant des 
bains; e lle  y est in scrite sous le nom  de « bains de 
Callirhoé », © EPM A  K A A A IP O H S . Ce nom , em 
prunté à Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVII, vi, 5, et B e ll, ju d . ,  I ,

x x x m , 5, et aux h ellén isan ts du Ier sièc le , est en  
effet la traduction , non d’après la vocalisation des  
m assorètes, mais d ’après celle  des Septante, de S a r a t  
h a s-S ih ô r . S a r a t  ou S é r é t  est une abréviation pour 
S a h a ra t, sp le n d o r , de la racine § a har, sp le n d u it ,  et 
S îh ô r  désigne incontestablem ent des « cours d’eau ». 
Cf. G esenius, T h é sa u ru s , p. 1189, 1393. Voir M o a b , i i , 
t. iv , col. 1149, 1152. — Il faut lire , sem ble-t-il, ce 
nom  : S a r a t  du S ik o r ,  le S ih o r  désignant la région et 
S a r a t  la ville ou la bourgade qui fut attribuée à Ruben. 
— Vers le m ilieu  du plateau in clin é , arrosé par les  
sources therm ales et m inérales, se voit un em placem ent 
entouré d’ép in es de sé d er. C’est l’endroit où les B é
douins de M e k â û e r  dressent leurs ten tes, quand ils  
viennent pendant l ’h iver habiter Sârah avec leurs 
fam illes et leurs troupeaux. On y rem arque des p ierres 
align ées qui pourraient être les derniers arasem ents 
des m aisons de l ’antique Sarathasar. Sur une terrasse  
supérieure du pied de laq u elle , à 2 k ilom ètres du r i
vage, sort une source therm ale, à 43° de tem pérature,

| on trouve les restes d ’une construction rectangulaire  
de 31 m ètres de longueur et de 20 m ètres de largeur,

| appelée encore du nom  d’E s-S â râ h . A 2 k ilom ètres 
j  plus au nord, un te ll sem ble ind iquer une autre for- 
j teresse. P lu s près du rivage, on rem arque les restes 
j  d’une construction  carrée dont il  subsiste une ou deux 

assises, form ées de pierres d’assez grand appareil et 
très régulièrem ent ta illées. Les Bédouins la désignent 
p a r le  nom  de K h e ré ïb e t e s -S â ra h , « la petite ru ine de 
S â r a h » .  Sont-ce des débris de la Callirhoé du 1er s iè c le 1? 
C’est possib le . — En ce lieu  aurait été, selon le Talmud de 
Jérusalem , M e g illa h , i, et le targum de Jonathan, Gen., x , 
19, l ’ancienne Lésa, l ’œuvre d’IIérode, d’après la conjec
ture, appuyéesur le récit de Josèphe, du rabbin Schw arz, 
T eb u o th  h a -A r e z ,  édit. Luncz, Jérusalem , 1900, p. 266; 
cf. L é s a ,  t. i v ,  col. 187. R ien , en effet, n ’em pêche que 
Lésa n ’ait été au S ih ô r  du rivage oriental de la m er 

| Morte, sim ultaném ent avec Sârah; m ais il sem ble bien  
1 que c’est à cette dernière que l ’on doit rapporter le nom  
1 de Callirhoé. 11 n ’est pas douteux non plus qu’il n ’y ait 

eu là, quand Hérode y vint aux eaux, des constructions 
dans son goût et celu i de l ’époque. On n ’en  voit toute
fois point d’autre trace, n i des m onum ents figurés surla  
carte de Mâdaba, que les ru ines dont il a été question. 
Il est à croire que, se trouvant dans le  Ghôr, ou 1® 
partie de la vallée bordant la m er Morte, ils  auront été 
subm ergés par les eaux de ce lac, dont le niveau ne 
cesse de s ’élever. — Voir Aloïs M usil, A ra b ia  P etrsea> 
M oab, V ie n n e , 1907, p. 239-241 et 252-253; F. Buhl, 
G éograph ie  des a lte n  P a la s t in a , Fribourg-en-Brisgau, 
-1896, p. 123-124, 268. L. H e i d e t .

S A R A T H I  (hébreu : h a ç -S o r 'â tî; Septante : ’Ap«6‘)> 
habitant de Saraa. I P a r .,iv , 2. Les Saraïtes sont appe" 
lés h a s -S o r 'a tî; o! Sapaôaîff;; S a r a itæ ,  IP a r .. n ,5 3 , ® 
probablem ent aussi h a s - S ô r 'i ; ’l la x p î;  S a ra ï , f .
Voir S a r a ï , col. 1476; S a r a ït e s , col. 1478.

S A R C O P H A G E ,  tombeau en pierre dans lequel o° 
en sevelissa it les cadavres en Égypte, en  P hén ic ie , et 1 
V oir fig. 301. Le « lit  de fer » d ’Og, roi de Basai , 
D eut., m , 10, est, d’après l ’exp lication  la plus vr 
sem blable, le sarcophage en  basalte où était couc 
son cadavre. Voir Og, t. iv, col. 1759. Cf. T o m b e a u .

S A R C O P T E ,  in sec te  du genre arachnide et 
Tordre des acarides. Cet insecte est l’agent produc e ^ 
de la gale. Voir G a l e , t. m , col. 82 et la figure • g 
est d’un blanc laiteux et m esu re u n  tiers de milln® ^  
de long sur un quart de large. Il a quatre PalTe r„Sl 
pattes garnies de so ies rig id es, a in si que tout ^ , c0 c te 
ce qui rend très douloureuse la p résence de 1 in , 
sous la peau. Il s ’in sin u e entre le derm e et l’épide
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ans les endroits où la peau est le p lus m ince, et il y 
race des s illon s au fond desquels il se b lottit pour 

en sortir que la nu it, sous l’effet de la chaleur. Son 
Bom, qui vient de udtp?, « chair », et de xôtctw, « couper », 

. donc bien m érité. Beaucoup de m am m ifères et 
oiseaux ont aussi leu r  sarcoptidés; le cheval en 

Possède m êm e deux espèces d ifférentes. Les espèces  
Op®rses des sarcoptidés peuvent passer des anim aux  

homme et réciproquem ent, ce qui rend la contagion  
P us dangereuse. En 1834 seu lem en t, le  sarcopte fut 

gnalé par R enucci com m e la cause de la gale. Cette 
niere n ’est donc pas une sim ple m aladie de la peau, 

fa T"51? 011  ̂a cru longtem ps. Pour guérir la gale, il 
et d ^ b a rra sser  R  peau et les vêtem ents des in sectes  

e leurs œ ufs. La loi m osaïque avait donc raison de 
ndre des m esures pour écarter ceux qui avaient la 

®ale, hom m es ou anim aux. Lev., x x i, 20; x x i i , 22.

provenait so it de sa puissance stratégique, dont elle  
donna des preuves très grandes, so it de ce qu’elle était 
bâtie sur une voie de com m unication de prem ier ordre, 
qui conduisait de l ’in térieur de l’Asie M ineure aux côtes 
de la M éditerranée, soit enfin de son com m erce consi
dérable. L’ancien royaum e de Lydie était très avancé 
sous le rapport des arts industriels, et Sardes était le  
centre de m anufactures nom breuses. Son industrie  
principale consistait dans la fabrication et la teinture  
des étoffes de laine, surtout des tapis. Les Grecs du 
VIe siècle avant notre ère allaient aussi lui dem ander 
une partie de l ’or que lu i fournissait le Pactole.

2° H isto ire  de  S a rd e s .  — Cette v ille rem ontait à une 
haute antiquité. Tout porte à croire, en effet, qu’elle  
ne diffère pas de l ’ancienne cité de llyda, que m ention
nait déjà H om ère, I I . ,  Il, 864, et xx , 385, et qu’il place 
précisém ent au pied du m ont Tm olos. Voir Strabon,

301. — S a rco p h ag e  phén ic ien . M usée  d u  L o u v re .

Î Ü  Beneden, C o m m e n sa u x  e t  'p a ra s ite s , P aris,
1883 >P- 121, 122. H. L e s è t r e .

f. ® A R D E ou pierre j e  Sardes. Voir C o r n a l i n e , t. i i , 
• 1007; S a r o o i n e , col. 1484.

(grec : SxpSeiç, au pluriel), une des villes 
tiP s Im portantes de l’Asie M ineure avant l ’ère chrê
m e .  capitale du royaum e de Lydie, titre qu’elle  con- 

rva lorsque fut constituée la province rom aine du 
l® 6 n °m  (fig. 302). Voir L y d i e , t. iv, co l. 449.

0 S itu a tio n  e t im p o r ta n c e .  — Elle était située dans

ÎCjVjj, ^02. — M onnaie  d e  S a rd e s .
Ap.S E D A S ^ o ^ .B u s t e  d e  T ib è re , à  d ro ite .— H). EAPAIANQN 

 ̂ OIIINAE. AKIAMOE d an s  u n e  couronne.

s t a d e ^ 6 va"®e qu’arrose l ’H erm os, à environ vingt 
du tr]S e l dem i de ce fleuve, Arrien, A n a b .,  i, 17; au pied 
Lydie01JÎ tm o lo s , qui form e la chaîne principale de la 
cette i ak0m XIII, iv , 15. C’est sur un éperon de 
d’un T ntaSne 9 ue se dressait l ’acropole, sa citadelle, 
et pre CCeS t.r ŝ difficile, entourée d’un triple rempart 
Tacto]SC*U-e 'm prenable aux tem ps recu lés. Le fameuxr-actoi • "menai
4 envip’ S1̂ P 'e Petit ruisseau qui se jette dans l ’Hermos 

m ° n kil. de là , traversait son agora. Hérodote,
1 env

l ’ 101 •hieure t ^'im portance dont e lle  jou it d’assez bonne  
qu’elle conserva durant p lusieurs sièc les,

XIII, iv, 5; P lin e , H . N . , \ ,  29; É tienne de Byzance, 
édit. Dindorf, 2 in-12, Leipzig, 1825, t. i, p. 440, et 
t. n , p. 395. Les rois de Lydie y établirent leu r  rési
dence; c’est sous le p lus illu stre et le dernier d’entre 
eux, Crésus, qu’e lle  atteignit le com ble de la prospérité. 
Cf. Hérodote, v, 25; Pausanias, III, ix , 3. Lorsque ce 
prince eut été battu par Cyrus à Thym brée (548 avant 
J .-C .), e lle  servit de séjour aux satrapes persans pla
cés à la tête du royaume conquis. E lle fut prise et dé
truite à deux reprises : d’abord par les C im m ériens, 
dans la prem ière m oitié du V IIe siècle  avant notre ère 
(vers 635); pu is, en 498 avant J.-C., par les Ioniens assis
tés des A théniens. Strabon, loc. c it. X erxès passa dans 
les m urs de Sardes l ’hiver qui précéda sa campagne 
contre la Grèce (en 480). Lorsque Alexandre le Grand 
envahit l ’Asie, la v ille se rendit à lu i sans résistance, 
après la bataille du Granique (334); il récom pensa les 
habitants, en  leur rendant leur autonom ie et leurs 
anciennes in stitu tion s. Après la mort du conquérant, 
Sardes passa sous la dom ination d’Antigone jusqu’en301, 
époque à laquelle e lle  tomba au pouvoir de Séleucus. 
A ntiochus le  Grand s ’en em para en 218; m ais il dut 
l ’abandonner aux Rom ains, après avoir été défait par 
eux à M agnésie (190 avantJ.-C.). Cf. Polybe, iv , 48; v, 
57. E lle  fut alors incorporée au royaum e de Pergam e. 
U n terrible trem blem ent de terre la ravagea sous le  
règne de Tibère (17 avant J .-C .); m ais ce prince la lit 
im m édiatem ent reconstruire. Cf. Tacite, A n n . ,  n , 47. 
Sa résurrection fut si prom pte, que, d’après Strabon, 
XIII, iv, 8, e lle  ne le céda bientôt à aucune des cités  
d’alentour sous le rapport de la splendeur. Mais, avec 
les em pereurs byzantins, e lle  perdit peu à peu de son  
im portance, tout en  dem eurant encore prospère pen
dant une certaine période. Les Turcs parvinrent à s ’en
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em parer dès le  x is sièc le . T am erlan la prit à son tour 
en  1402, et la détru isit de fond en com ble. Elle ne s ’est 
jam ais relevée de cette catastrophe (fig. 303). Le vaste 
em placem ent de l ’ancienne capitale lyd ienne n ’a au
jourd’hui de vie que grâce au m isérable v illage de 
S a r t ,  com posé seulem ent de quelques huttes bâties au 
m ilieu  des ruines. Et ce lle s -c i son t peu considérables, 
car « les terres éboulées des co llin es ou portées par 
les eaux courantes ont recouvert une grande partie de 
la v ille antique. » E. R eclus, L ’A s ie  a n té r ie u re ,  in-4°, 
P aris, 1884, p. 606-607. C elles des ru ines qui sont res
tées v isib les n ’offrent qu’un intérêt très restreint. E lles  
datent surtout de la période rom aine. Sur les bords 
du Pactole, se dressent deux colonnes so lita ires, qui

appartenaient vraisem blablem ent au tem ple de Cybèle I 
(fig. 304). On voit aussi le s  restes d’un théâtre. — A une 
certaine distance de Sart, au nord de l ’H erm os, près 
du lac Gygée, on voit de nom breux m onticu les con i
ques, dont quelques-uns ont des proportions gigantes
ques; ils  représentent l ’an cienne nécropole de Sardes. 
Hérodote la m entionne déjà, i, 93. Cf. Strabon, XIII, 
iv , 4.

3° S a rd e s  e t  le N o u v e a u  T e s ta m e n t.  — A l’époque 
du paganism e, la relig ion  particulière de la capitale 
de la Lydie roulait autour du cu lte de Cybèle, dont le 
caractère présentait beaucoup de ressem blance avec 
celu i de la D iane d’Éphèse. Voir D ia n e , t. i j , col. 1405- 
1406. Mais le christian ism e pénétra de bonne heure  
dans Sardes, où nous trouvons, dès la fin  du Ier sièc le , 
une Église im portante, l ’une des sept de la province 
d ’A sie auxquelles sa in t Jean écrivit une lettre spéciale  
au début de l ’Apocalypse, n i, 1-6. N ous ignorons dans 
quelles circonstances cette Église avait été fondée. La 
lettre de l ’apôtre nous apprend que son ange, c’est-à -  
dire son évêque, cachait un triste état m oral sous de 
belles apparences : « Tu passes pour vivant et tu es 
mort. » Cet état était m alheureusem ent aussi ce lu i de 
la chrétienté qu’il d irigeait, com m e l ’indiquent les m ots

« Affermis ce qui reste et qui est près de m ourir. » 
L’évêque et l ’É glise  sont m enacés d’un châtim ent sou 
dain, s’ils  ne reprennent bientôt leu r ferveur prem ière. 
Il y avait néanm oins à Sardes quelques chrétiens dignes 
de ce nom , auxquels une belle  récom pense est pro
m ise. — Dans la su ite, l ’Église de Sardes eut à sa tête 
plusieurs évêques illu stres , entre autres saint M éliton, 
qui fut au n e sièc le  l’une des plus grandes lum ières  
de l’Asie, et qui est spécia lem ent célèbre par le canon  
des saintes É crilures qui porte son nom . E usèbe, H . E . ,  
iv, 13, 26, t. xx , co l. 337, 392-397. Voir F. Vigouroux, 
M a n u e l b ib liq u e , 12e éd it., t. i, p. 89, n. 3; H. Cor
nely, In tro d . in  libros sacros, Paris, 1885, t. i, p. 76. 
P lu s tard encore, les habitants de Sardes résistèrent

én erg iq u em en t aux tentatives faites par J u l ie n  
l ’Apostat pour rétab lir  parm i eux le cu lte  des idoles-

4» B ib lio g ra p h ie .  — A rundell, D isco veries  in  Asie- 
M in o r, 2 in-8°, Londres, 1834, t. i, p. 26-28; P . de 
Tchihatchef, A s ie  M in e u re ,  P aris, 1852-1869, 8 in-8°, 
t. i, p. 232-242; G. H. von Schubert, R e ise  in  d a s  
M o rg e n la n d ,  3 vol. in-8“, t. i, E rlangen, 1840, p. 347- 
350; F ellow , J o u rn a l w r i t t e n  d u r in g  a n  e x c u rs io n  tn  
A s ia  M in o r , Londres, 1839, p. 289-295; Ch. Texier, 
A s ie  M in e u re , d escr ip tio n  g éo g ra p h iq u e , h is to r iq u e  
et a rc h éo lo g iq u e ,  in-8», P aris, '1862, p. 252-259» 
Mor Le Camus, L e s se p t É g lise s  de  l’A p o ca lyp se ,  in -4 ”» 
P aris, 1896, p. 218-230; B. V. Head, C ata lo g u e  o f  th e  
G reek C oins o f  L y d ia ,  in-8°, Londres, 1901, p. 236-27/»; 
W . M. Ram say, T h e  L e t te r s  to th e  se ven  C hurches ot 
A s ia ,  in -8°, Londres, 1904, p. 354-368.

L. F il l io n .
S A R D O IN E .  Ce m ot est souvent pris dans le sens 

de pierre de Sardes, qui n ’est aulre que la cornaline  
rouge. Voir Co r n a l in e , t. i i , col. 1007. Le mot sardoine» 
qui parait em prunté du latin  sardonyx, désigne aussi 
une variété d ’onyx, veinée de deux couleurs. La p ierre( 
sardonyx ch oisie  pour la 11e pierre du rational étai 
rouge et blanche. Elle portait probablem ent le  nom de
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l??ePh dont la descendance forma les deux t r ib u s  
-Phraïm e t  de M anassé. V o ir  O n y x , t . iv ,  col. 18 2 3 .

SARÉA (hébreu : Ç o r 'â h ;  Septante : 'P âa), nom  
te  Saraa dans la Vulgate, Jos., xv, 3 3 . Voir S araa, 
col. -1476. b

I ®ARÉAS (hébreu : tjie rd yd h ; Septante : Scpat'ac), 
1 s de Thanehum eth, ainsi appelé par la Vulgate, Jer., 

XL> 8 - Voir S ara ïas 7, col. 1477.

SARÉB1A, s a r é b i a s , orthographe du nom  de

304. — L es d eu x  colonnes du  tem p le  de Cybèle.
^  ap rès  u n e  pho tog raph ie  de M. H en ri C am bournac.

j* i’abia, lévite, dans II Esd., ix , 14; x ii, 8. Voir S a r a -  
B u » col. 1176.

S A R e q  nQm (j’un i sr a élite et d’une v ille dans la 
u,gate.

®tn i ? ARed (hébreu : S é r é d ;  Sep lante : Eépe8), fils 
N u L d e  Zabulon, p etit-fils  de Jacob. Gen., x l v i , 1 4 ;  
éc ?■> xxvi, 26. Dans le prem ier passage, la Vulgate 
ex 1 son nom  S éred , com m e les  Septante, et à leur  

lnPle, e lle  écrit Sared dans le  second.

„aT" S a RE d , orthographe du nom  de Sarid, dans la Vul- 
6 e ' Jos., x ix, 12. Voir S a r i d .

(hébreu : I l a p 'ê d d h , avec l'article; Sep- 
Prpif- A le x a n d r in u s  : yi ïaot'Sa), patrie du
n’estller  r°* ^ ŝraôJ Jéroboam . III R eg., x i, 26. Elle  
à u  n° mtnée que dans ce seu l passage. Les Septante, 
texl S“ '.te du j' 20 de III R eg., x n , ont de p lus que le 

hebreu, tel que nous le  p osséd on s, et que la Vul

gate, un long passage où il est dit que Saréda avait été 
bâtie pour Salom on par Jéroboam et que ce dernier  
y revint après son retour d’Égypte. La version  grecque 
substitue aussi le nom  de Sapipa à celu i de Thersa. 
III R eg., xiv, 17. On ignore sur quoi peut être fondée 
cette variante. Le texte sacré, outre Saréda, nom m e  
aussi Sarédatba, II P ar., iv, 17, et Sarthan, et divers 
interprètes croien t que ces deux localités sont id en 
tiques à Saréda. Voir G esenius, T h ésa u ru s , p. 1185. 
Cette identification est im possib le , si l ’on admet le 
tém oignage des Septante qui, dans leu rs additions, 
placent Saréda dans la m ontagne d’Éphraïm , tandis 
que Sarédatha et Sarthan étaient dans la vallée du 
Jourdain, m ais l’aulorité des additions grecques est 
sujette à contestation.

S A R É D A T H A  (hébreu : S e r ê d â tü h ; Septante : 
2apv)8a0â), localité de la vallée du Jourdain, près de 
laquelle Salom on fit fondre les colonnes et les objets 
en métal d estin és au T em ple. II P ar., iv, 17. Dans 
le passage parallèle, III R eg., v u , 45, nous lison s Sar
than au lieu  de Sarédatha : com m e dans le s  deux livres, 
le texte du verset est sem blable, à l ’exception de cette 
variante, il parait assez probable que l ’une des deux 
form es est altérée. Voir S a r t i i a n .  P lu sieu rs com m en
tateurs adm ettent que Sarédatha et Saréda sont une 
seu le et m êm e v ille. Voir S a r é d a .

S A R É D i T E S  (hébreu : h a s -S a r d i;  Septante :
6 SapsSi), descendants de Sared ou Séred , de la tribu  
de Zabulon. N um ., xxvi, 26.

S A R E P H T A ,  S A R E P T A  (hébreu : Ç a r fa t;  Sep
tante : Sàpeuxa), v ille de P hén ic ie , aujourd’hui S a r a -  
fe n d ,  sur un prom ontoire au bord de la M éditerranée, 
au sud de Sidon. On y voit encore des ru ines qui 
sem blent indiquer que la v ille  antique fut im portante.
—  D ’a p r è s  q u e l q u e s - u n s ,  S a r e p t a  e s t  l e  M isre fâ j M a ïm  
d e  J o s u é ,  x i, 8 ;  x m , 6 ( V u l g a t e  : A q u æ  M aserepho t)  
m a i s  c e l a  e s t  t r è s  d o u t e u x  ( v o i r  M a s é r é p h o t h , t .  IV, 
c o l .  831), q u o i q u e  l a  r a c i n e  d u  n o m  s o i t  l a  m ê m e .
— Sarepta était soum ise à Sidon au tem ps d’Achab. 
III R eg., x v i i ,  9. Pendant la grande fam ine qui fut le  
châtim ent d’Israël l ’idolâtre, le prophète Élie dem eura  
dans cette v ille; il m ultiplia m iraculeusem ent la pro
vision de farine et d’huile de la veuve qui lu i donnait 
l ’hospitalité, III R eg., x v ii , 8-24, et lu i ressuscita son  
fils, m ort pendant son séjour dans sa m aison. Notre- 
Seigneur, dans la synagogue de Nazareth, rappela la 
charité de cette, veuve. Luc., iv ,26. — Sarepta est nom m ée  
parmi les v illes qui furent prises par Sennachérib  
lorsqu’il attaqua la P h én ic ie  en 701 avant J.-C., dans 
sa troisièm e cam pagne. Eb. Schrader, D ie K e ilin -  
sc h r if te n  u n d  d a s A ile  T e s ta m e n t,  2e éd it., 4883, p. 200, 
288; Id ., h 'e ilin sc h r ifllic h e  B ib lio th e k , V ie  P r is m a  
In s c h r i f t ,  col. 11, lig . 39; t. i i, col. 90. On lit  aussi le 
nom  de Sarepta, après celu i de Béryte et de Sidon, 
dans le  voyage d’un Égyptien au x ive sièc le  avant J.-C., 
p. 20, lig . 8, dans Chabas, V oyage d ’u n  É g y p t ie n ,  in-4», 
Chalon, 1866, p. 161, 163. — Abdias, dans sa prophétie , 
y. 29, m entionne Sarepta com m e la frontière septen
trionale du pays de Chanaan.

S A R È S  (hébreu : S d ré s ,  à la pause; Septante : 
Soüpo?; A le x a n d r in u s :  Sopo;), fils de M achir et de 
Maacha, de la tribu de M anassé, père d’Ulam et de 
Récem . I P ar., v u , 16.

S A R G O N  (hébreu : p n o , S a rg o n ;  Septante : 
’Aovâ; Canon de P rolém ée : ’Apxéavoç; assyrien  :

ir  a  A , , idéograpliiquem ent S a r -G i n a , 
[ ► ► w -  i  '  i
phonétiquem ent S a r - u k in ,c ’est-à-d ire « (que le.d ieu ..,)
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afferm isse le  roi » ou « roi affermi », et selon  A. H. 
Sayce, dans Ilastin gs, D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , t. iv, 
p. 406, « le pu issant » ; nom m é aussi dans les textes S a r-  
u k in -a r k u ,  Sargon le récent, par opposition à Sargon 
l ’ancien , roi d’Assyrie (fig. 305), qui succéda à Salm a
nasar IV et régna de 722 à 705. Il ne se rattache à ce 
dern ier m onarque ni dans ses inscrip tions, n i dans

et à la prise de possession  du trône babylonien par Sar
gon lu i-m êm e; enfin p lu sieu rs contrats servent encore à 
docum enter ce règne. Malgré ces textes m ultip les, et m al
gré ses hauts faits, Sargon dem eura totalem ent inconnu  
des h istoriens classiques ; com m e souverain de Babylone 
son nom  parait dans le Canon de P to lém ée, m ais défi
guré sous la form e A rkéanos; seu le la Bible nous a

les g én éa log ies de ses su ccesseu rs : il inaugura donc 
une dynastie nouvelle qui porta à son apogée la pu is
sance assyrienne et ouvrit l’ère des lo intaines con 
q u êtes, m ettant a in si Israël et Juda aux prises avec 
l ’A ssyrie. Son règne nous est connu par un grand 
nom bre d’inscrip tions généralem ent assez développées, 
et rep rod u ites avec variantes dans la décoration des 
sa lle s  du palais de Khorsabad, D u r -S a r -u k in ,  puis sur 
des cy lin d res  d ’argile  et sur une stèle élevée dans l ’Ile 
de C hypre à Larnaka. Les listes des l im u  ou Éponym es 
a ssyrien s nous ont conservé la chronologie exacte de 
son r è g n e ;  le texte dit Chronique babylonienne nous 
donne le  résum é de ses relations avec Babylone, le s 
quelles a b o u tiren t à l’expulsion  du souverain national

| conservé le  souvenir de son règne et, dans le texte h«- 
[ breu et la Vulgate, la forme véritable de son n o m .Is .,x X ,

1. — Quand ce prince m onta sur le trône, l’arm ée assy
rienne était occupée à la conquête du royaum e d’Israël 
et depuis deux ans déjà tenait Sam arie assiégée : leS 
textes de ses Annales (A) et de son Inscrip tion  triom 
phale (B) qui se com plètent ou se superposent par 
endroits, nous apprennent com m ent cette campagne 
fut term inée en  quelques m ois. « (A) Au c o m m e n t  
m ent de m on règn e... j ’assiégeai et je  pris Samarie 
27 290 de ses habitants j ’ai pris com m e butin , 50 chars 
d’au m ilieu  d’eux j ’em portai; aux autres je  m aintins 
leurs biens (?); mon lieutenant sur eux j'établis, 
tribut du roi précédent je leur im posai: (B) A la place

305. L e  ro i S arg o n  en tre  d eux  de ses  g ran d s  officiers B as-re lief. M usée d u  L ouv re .
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ceux qui y étaient auparavant je fis habiter les I 
des pays que ma m ain avait con q u is; à ceux- 

a J® (n’)im posai de tribut (que) com m e aux A ssyriens. » 
n peu p lu s lo in  dans les A nnales, après le récit 

ges campagnes de Babylonie et d'Arabie, nous lisons  
ncore: <( (De Mérodach-baladan qui tint) contre la volonté 
es dieux la royauté de Babylone, sept (? m ille) hom m es 

, Vec leurs b iens, je  transportai et les fis habiter (dans 
Pal’s des) H atti (c’est-à-dire la Syrie). — Ceux de 

amud, d’Ibadid, de M arsim ani, de Hayapa, ces 
élo ignés, habitants du désert, que ni savant ni 

tr h°^e De connaissait> qui n ’avaient jam ais payé 
Asu 3UX r° 'S m es Pér e s’ sous la protection du dieu  
et pr m° n maltre Je subjuguai, leurs restes je transportai 

lS habiter dans la ville de Sam arie. » 
es textes ont leur contre-partie dans l ’h isto ire des 

« o is  .■ « Et le roi d’A ssur monta contre Sam arie qu’il 
je eSea pendant trois ans. La neuvièm e année d’Osée 
i l j '?1 ^’Âssur prit Sam arie (au chapitre xv m , 10 : Et 
en \ X l)r'>’en l °u  on  la prit) et il em m ena Israël captif 
Heu ^  'es habiter à Chalach et su r  le  Chabor, 
d’A ' e ®ozan e l dans les v illes  des M èdes... Le roi 
de Sf,Ur*'ltv e n 'r des gens de Babylone, de Cutha, d’Avva.

« «  et de Sépharvaïm  (cités babyloniennes, 
en q nath> qui était au pays des l.latti, c’est-à-dire 
j .  ycie) et les fit habiter dans le s  villes de Samarie 

jjP ace des enfants d’Israël. » I I (IV )R e g .,x v n ,5 ,6 ,24 . 
sut rem arquer le p arallélism e exact de ces récits 

la , aux faits : en ce qui concerne leur attribution, 
iu(j-ariante du chapitre xvm  du récit des l io is  sem ble  
r )lUer que le  prince qui com m ença le siège de Sa- 
ou IG *ile *e term ina pas, m ais que m êm e en son absence 
les ®Pr<ès sa disparition , la v ille  fut prise cependant par 
Sal ss r̂'en s- N ous savons q u ’en effet l ’assiégeant fut 
Se manasar IV et que le destructeur fut son succes-  
soit ar®on' opérant so itp ou r le com pte de Salm anasar, 
|hois'3° U.r SOn com pte p ersonn el, dans les quelques 
rè» Précèdent la prem ière année officielle de son
des 6’ ln a  ’ ^  s a r r u t iy a ,  su ivant le com put habituel 

f i n a l i s t e s  assyriens. Voir Salm anasar IV. 
hou ?°nquête du royaum e d ’Israël était une m enace  
Co e. pour les royaum es environnants : sur les
Uiar6 d’Isaïe qui avait prédit à Achaz le sort de Sa- 
reste8’ ^uda sem blait vouloir se ten ir à l ’écart et 
°Ue n ’V'-assa* ddèle de l ’em pire assyrien; mais au sud- 
le 1 Egypte, au nord V U ra r th u  (Arménie), au sud-est 

d’Élam , avaient tout à craindre de leur p u is-  
sang ' 0ls'n , et tout in térêt à lu i susciter des difficultés 
c0l) Casse renaissantes; au m idi Babylone, récem m ent 
Uivii 1Se,’ suPPortait im patiem m ent la dom ination n i-  
l’injti^ ^’est elle qui entra la prem ière en lutte : à 
Uiga s®a 1̂0n et avec l ’appui des rois d’Élam , Humba- 
«t mjtet P*us tard Sutruk-nahunta, e lie  secoua le joug  
adan (- ai> *e trône un prince chaldéen , Mérodach-Bal- 
que q d)- La lutte fut longue et incertaine : les succès  
pas f  S°n s ’attribue dans ses in scrip tions ne furent 
de r6vadlrés la Chronique babylonienne, sans m élange  
dou2eers : en tout cas M érodach-Baladan se m aintint 
v'lles V*iS Sur trône, m algré le p illage de quelques 
des u  îa transplantation de leurs habitants au pays 
aCC0r.a L j c e s  détails des Annales sont en parfait 
" Le f  t;este avec le récit de II (IV) R eg., xvn, 24 : 
^•utha m d’Assur fit venir des gens de Babylone, de
à la p j  vva> de Sépharvaïm  et les établit dans Samarie J
' t iq u e s 8 e n fants d’Israël. » Il fît de m êm e pour
htettre S tr*d,us arabes qu’il eut l ’occasion de sou- 
^°Ur en f tr-e *a frontière babylonienne et la Palestine. 
'rePrit m ir avec Babylone, Sargon en 710 et 709 en- 
^éfodaej10?! nouvelle cam pagne où il réussit à iso ler  
*e Pourg.1- . !adan de l ’Élam , le chassa de sa capitale,
*’y assidf,IVltt US(î u’à Dur-Yakin dans la Basse-Chaldée, 
fa*re Cou * *a*ssa échapper, tandis qu’il allait se

! onner lu i-m êm e roi de Babylone. Le fugitif

devait reparaître p lus tard, sous Sennachérib , ressaisir  
sa couronne, et exciter en Syrie de nou velles révoltes 
contre l ’em pire assyrien  : c’est dans ce but qu’il en 
voya une am bassade à  Ezéchias. Voir M e r o d a c h -  
B a l a d a n ,  t. iv ,  col. 1001. — A l ’autre extém ité du 
royaum e, sous B occhoris le  Saïte, d’après M. Maspero, 
ou sou sS ab aq  l ’É th iop ien , d’après la plupart des h is 
toriens, l ’Égypte, se lon  sa politique traditionnelle et 
pour se m ettre elle-m êm e à  l ’abri contre toute agres
sion assyrienne, soudoyait une coalition des rois de 
Syrie, dont le ch ef avoué était Yaubid, roi d ’Hamath, 
avec le s  princes de Dam as et d’Àrpad, les Tyriens, les 
P h é n ic ien s , le s  P h ilis tin s  et Hanon de Gaza com m e 
au xilia ires principaux : Juda, toujours porté à  se la is
ser en tra în er par la politique égyptienne, fut cepen
dant m aintenu dans la soum ission  par Ezéchias et 
Isaïe. Sargon accourut aussilôt, et par deux victoires 
consécutives à  Harhar et à  Raphia (720) anéantit les  
forces des conjurés : Y’aubid d’Hamath fut écorché vif, 
llanon  de Gaza fait prisonn ier, 20 000 captifs furent 
transplantés en m asse, et cantonnés au m oins partiel
lem ent en Sam arie, com m e nous l ’apprenons par le 
IIe (IVe) livre des R ois. Quant à  l ’Égyptien S a b 'i-i  ou 
S ib - 'i  qui porte dans les textes assyriens le  titre de 
tu r ta n n u ,  « général », ou s i l la n n u ,  « prince », et non  
celu i de p ir - ’u , pharaon, roi d ’Égypte, il réussit à  
prendre la fuite sans être autrem ent inquiété : m ais 
Sargon se vante d ’avoir alors reçu m a d a tlu  Sa p ir 'u  
Sar M u ts u r i ,  « le  tribut de pharaon, roi d’Égypte ». 
L’énerg ie déployée par Sargon dans cette cam pagne 
assura la pacification de la Syrie durant sept années  
consécutives : m ais en 711 la conquête inop inée de 
l ’Égypte par l ’É thiopien Sabacon fît espérer de trou
ver dans ce prince égyptien un libérateur : e t  de 
nouveau Édom , Moab, la P h én ic ie  et la P h ilis tie  
s ’agitèrent. Sargon ne leu r laissa guère le tem ps de 
s ’organiser : son  tu r ta n n u  ou général en ch e f  (voir 
Is ., xx , 1), se précipita sur le s  conjurés, Azot et les  
villes révoltées furent prises et saccagées, la population  
déportée en  m asse et rem placée par les « habitants 
des pays du so le il levant. » — Le nord de l ’em pire 
n ’était guère plus tranquille : l ’Arm énie ( U ra r lh u ) y 
form ait le centre de la résistance : les rois Ursa et 
Argistis II d’Urarthu, l’Ararat b ib lique, U lussun de 
de Van (M in n i) et quelques prin ces voisins, de 719 à 
713, obligèrent Sargon à entreprendre dans ces régions  
d’accès difficile p lu sieu rs cam pagnes où il déploya 
toute son énergie et toute sa rigueur sans résultats 
bien appréciables : e lles  lu i perm irent du m oins de 
soum ettre au passage quelques États environnants qui 
n ’avaient pas eu la prudence de se ten ir à  l’écart de 
ces querelles, com m e la Comagène (708) et le  territoire  
de Gargamis (717); la Médie fut égalem ent parcourue 
et m unie de garnisons assyriennes (715-712) ; les habi
tants furent au ssi déportés en m asse, et in sta llés à 
Hamath à  la place de ceux q u ’on avait déportés en Sa
m arie : les Mèdes furent rem placés par des Israélites de 
Sam arie, com m e nous l ’apprenons par le livre des Rois.

Entre tem ps, Sargon fut grand constructeur, sans 
doute pour u tiliser se s p rison n iers de guerre. Il fit 
élever à  10 k ilom ètres au nord de N in ive une v ille nou
velle du nom de D u r -S a r -u k in ,  au village m oderne de 
Khorsabad, S a rg o u n  des géographes arabes : Botta et 
V. P lace ont exploré le s  ru in es du palais qu’il  s ’y 
bâtit, en ont reproduit les p lans et les bas-reliefs, et 
copié les nom breuses in scrip tion s. Une partie des bas- 
reliefs du palais de Khorsabad sont conservés aujour
d’hui au Musée du Louvre.

M algré ses conquêtes, Sargon fit une triste lin  : 
Sutruk-nahunta, roi d’Élam , reprit en 706 les provinces 
qu'on lu iava it en levées quatre ans p lus tô t,et s ’empara 
m êm e de quelques v ille s  assyriennes de ia frontière ; 
l’année suivante (705), Sargon m ourait, peut-être assas
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sin e , dans son palais de D u r -S a r -u k in ,  la issa n t la cou
ronne à son fds Sennachérib .

Voir F. V igouroux, L a  B ib le  e t les d é c o u v e r te s  m o 
d e rn e s ,  6e éd it., t. m , p. 543-595; Schrader-W hitehouse, 
T he c u n e ifo r m  In sc r ip tio n s  a n d  th e  O ld T e s ta m e n t,  
1885-1888, t. i, p . 263-277; t. ii, p. 82-99; G. Maspero, 
H is to ire  a n c ien n e  de l ’O r ie n t, t. m , L es E m p ir e s ,  
p. 221-273; J. Menant, A n n a le s  des ro is d ’A ssy r ie ,  
1874, p. 155-209; F. P eiser, dans Eb. Scbrader, K e il-  
in s c h r if t l ic h e  B ib lio th e k ,  t. n , p. 34-80; 276-279; J. Op- 
pert, dans R eco rd s  o f  the  p a s t ,  t. vu , Ire série , p. 21- 
56, R e tra n s la lio n  o f  the  A n n a ls  o f  S a r g o n ;  t. ix , p. 1- 
20, G rea t I n sc r ip tio n  in  th e  P a la c e  o f  K h o rsa b a d ;
H. W inckler, D ie K e il in s c h r i f t te x te  S a rg o n ’s, 1889, 
p. 100; H. R aw linson , I  he c u n e ifo r m  In sc r ip tio n s  o f  
W e ste rn  A s ia ,  t. i , p l. 36; p l. 6; t. n , p l. 69; t. n i, 
pl. 11; pl. 3 ; Botta, L e  m o n u m e n t  de  N in iv e ,  t. m , 
I n s c r ip tio n s ,  p l. 7 0 ,1 5 4 . E. P a n n i e r .

S A R 1 A  (hébreu : S e 'a r y â h ;  Septante : Sapoua), le 
quatrièm e des six  lils d ’Asel, descendant du roi Saül, 
de la tribu de B enjam in. I P ar., vm , 38; ix , 44.

S A R I D  (hébreu : S â r îd ;  Septante : ’Easàsyt.'ftùIi, 
Jos., x ix , 10; 2e88o-jx, f .  12; Vulgate : S a re d , f .  10; 
S a r id ,  fr. 12), v ille  frontière de Zabulon, située à l ’ouest 
de C éséleth-Thabor. Conder, s ’appuyant sur la leçon  
grecque SaSoôuy., l ’identifie avec les ru ines de T e ll 
S a d û d ,  dans la partie septentrionale de la plaine 
d’E sdrelon, à l’ouest d ’I k s d l ,  identifié avec Céséleth- 
Thabor. On y trouve au sud de beaux pu its. Voir 
P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , M e m o irs , t. u , p. 49, 70.

S A R I O N  (hébreu : S ir y ô n ;  Septante : 2«vu ip ), 
nom  donné par les S id oniens au m ont H erm on. D eut., 
m , 9. Au P s. x x ix  (Vulgate, xxvm ), 6, au lieu  de la 
traduction de la Vulgate : « Le bien a im é sera com me 
un petit de licorn e, » le texte hébreu  porte : « (La voix 
de Jéhovah, c ’est-à-dire le tonnerre fera bondir) le 
Liban et le S irion  com m e les petits des buffles. » Dans 
ce passage, l ’hébreu porte S ir y ô n ,  au lieu  de S iry ô n ,  
et les Septante avec la Vulgate l ’ont traduit com m e un 
nom  com m un « b ien -a im é ». Voir H e r m o n , t .  i i i , 
col. 633.

S A R K S S  S C H E N O R H A L i  (Serge le Gracieux), 
docteur de l ’Église arm énienne au x n e sièc le , né vers 
1090-1095 et mort en 1166 environ . II a laissé un double 
C o m m e n ta ir e  des se p t E p itr e s  ca th o liq u es  dont le  
prem ier,réd igé en  1156, est fort étendu et porte pour 
titre :  ̂|  * [‘F  ’l* j ) N, I ç h tti  I, i n h  l, o^t/7/ f d  n -  

y U  l [ u i p ' /  I"[L, l ' y  ; dix ans plus tard il en ache

vait l ’abrégé, in titu lé  : ( J Vr^/7i//# Yc/^// ĥ / , o ( J  m 'h  !J

\c h j  [ d u y  I f i i ' l J n   ̂tj _  Ces com m en
taires com prennent en tout 43 h om élies, su iv ies chacune 
d’une exhortation : les onze p rem ières sont consa
crées à l’interprétation de l ’Épître de saint Jacques, les 
dix-huit suivantes à ce lle  de saint P ierre, le s  onze 
autres aux trois Épitres de saint Jean et enfin les trois 
dernières à ce lle  de saint Jude. A la fin, il y a un d is
cours sur les « Motifs des sept Épîtres catholiques par 
les quatre saints Apôtres ». L’auteur su it en général dans 
son travail les explications de saint Grégoire le théo
logien, de Cyrille d’A lexandrie, de Basile de Césarée, 
d’Èphrem et surtout de Jean Chrysostome, auquel il 
em prunte parfois des exhortations entières presque  
mot à m ot. Le prem ier de ces com m entaires a été 
publié à C onstantinopleen  1744 et le second en 1826-1828.

J .  M i s k g ia n .
S A R M E N T .  V o ir  V i g n e .

S A R O H E N  (hébreu : Sarùhén), ville de la tribu de 
Siméon. Jos., xix, 6. Elle est appelée ailleurs S a a r im . 
I Par., iv, 31. Voir S a a r i m ,  col. 1285.

S A R O N  (hébreu : S  â rô n ;  Septante : Saptiv), nom 
d’une ville et d’une plaine de la Palestine occidentale 
et d'une ville ou d’une contrée à l ’est du Jourdain.

\ .  S A R O N  (hébreu : L a S S â rô n ;Septante : V a tic a n u s  : 
’Ap<!>■/.; A le x a n d r in u s  : om is), cité chananéenne, dont 
le roi fut vaincu par Josué. Jos., x i i ,  18. Son existence  
est m ise en doute pour des raisons de critique tex
tuelle . Le C odex V a tica n u s  des Septante porte, au fr. 18 : 
|3a<7t).éx ’Ocpèx tv;; ’Apwy.; le  m ot ’Aptay. sem ble bien  
une corruption de ilapwv. La version grecque suppose  
donc en  hébreu la lecture : [inis] jlivib psis tjbn, m é 

lék  ’A fê q  la s -S à rô n  [’éhdd], « le  roi d’Aphec en  Saron, 
[un], » E lle supprim e ainsi ’é h â d  après ’A fê q  e t m é lé k  
avant laS-Sârôn , ne voyant ic i qu’une seu le v ille qui 
aurait appartenu « à [la plaine ou au district de] Saron. » 
Le C odex A le x a n d r in u s  om et m êm e - r :  ’Apwx. Il est 
donc possib le que le texte m assorétique actuel soitfautil- 
Ce qui rend cette opinion plus probable encore, c ’est 
l ’expression  sin gu lière  m é lé k  la S -S d rô n , « le  roi a 
Saron », à m oins qu’on ne doive prendre L a ssd rô n  
pour le nom  propre de la v ille , hypothèse tout à fait 
douteuse. S i l’on accepte la leçon des Septante, l ’Aphec 
dont il est questiou  ici aurait donc été dans la plaine  
de Saron. Voir S a r o n  2. Q uelques-uns veulent le placer 
dans la région située entre le  m ont Thabor et le lac de 
T ibériade appelée S a ro n a s , d’après Eusèbe et saint 
Jérôm e, O n o m a slic a  sa cra , G œ ttingue, 1870, p. 154- 
296. Mais il  est p lus probable que la vieille  cité chana
néenne appartenait au m idi, et non au nord du pay's> 
bien que son em placem ent so it tout à fait incertain- 
Voir A p h e c  1, t. i, col. 726. Si l ’on prend Saron pour 
une v ille spéciale , on pourra penser à S a ro n a ,  qui se 
trouve près de Jaffa, ou à S a ro n a ,  située à l ’ouest et 
vers la pointe m éridionale du lac de Tibériade, fi111 
rappelle la région m entionnée par Eusèbe et S. Jérôme- 
Celte dernière se retrouve sous le m êm e nom dans 1® 
liste  de Thothm ès III, d’après G. Maspero, S u r  les n o m s 
g é o g ra p h iq u es  d e  la L is te  de  T h o u tm o s I I I ,  q u ’or1 
p e u t  r a p p o r te r  à  la  G alilée , extrait des T ra n sa c tio n  
o f  the  V ic to r ia  I n s t i tu le ,  or p liilo so p h ica l S o c ie ty  0> 
G rea t B r i ta in ,  1886, p. 5. Mais Saron, com m e Aphec> 
devait plutôt faire partie du m idi de Chanaan. D®0' 
l ’em barras du texte et faute de ren seign em en ts, de poin1’’ 
de com paraison, nous som m es ici dans la plus com 
plète incertitude. A. L e g e n d r e .

2 .  S A R O N  (hébreu : h a s -S â r ô n ,  avec l’article; Sep' 
tante : V a tica n u s  : ’AoeiSüjv; A le x a n d r in u s  : ïa p 'üV’ 
I Par., xxvii, 29; to ttéSiov, Cant., II, 1; à Sxpiiv, Is’,’ 
xxxm , 9; V a t. : omis; A le x . : à Sapwv, Is., xxxv, 2; 
op*jp.o:, Is., I.XV, 10; ô Sxpmv, Act., ix, 35), plaine de 
Palestine, s’étendant de Jaffa au Carmel. I Par., X X '11’ 
29; Cant., ii, 1; Is., xxxm , 9; xxxv, 2; lxv , 10; Act’’

IX’ 35' - -lreLe m ot S d rô n  vient probablem ent de y d sa r , « el 
droit », com m e m îs ô r , qui a la m ême sign ification   ̂
« p la ine, plateau ». Il est toujours accom pagné de 1 ®l 
ticle; d’où il su it qu’il désigne une région d éterm in e / 
bien connue des Israélites, com m e « l’Arabah », h a -A ' 
bdh, Deut-, i i , 8; m , 17, etc., « la Séphélah  », l‘a 
S e fê ld h ,  Deut., i ,  7 ; Jos., x i ,  2, etc., b ien  que les c*,°c (,j 
m ents topographiques ne la présentent pas avec celles • 
parm i les d iv isions du pays. Les Septante traduisent 
m ot tantôt par un nom  propre, ô 2apwv, I Par., XX . 
29; Is., xxxm , 9, xxxv, 2; tantôt par un nom com m e ^ 
t o  ttsoiov, « la plaine », Cant., II, 1 ; ô opupoç, « 1®
Is., lxv, 10. Cette dernière expression est singul1
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4^ 'a .raPPr°ch e du m êm e term e em ployé par Josèphe, 
P o u r X I I I > ^ (oî 5P 'j i j . o i ) ;  Bell, ju d . ,  I, x m , 2, 
Xvi ^£ner un terrilo ire voisin  du Carm el. Strabon, 

’ P- '58, signale aussi « un grand bois », Spufrôç 
entre le Carmel etJaffa. Il est certain d’a illeurs  

ijjj6 a plaine de Saron possédait autrefois des forêts. 
cht'611 trouve encore une vers Qaisariyéh, com posée de 
c’e s u S c â*rsem és, Q uercus cerris  et Q uercus c r in i ta ; 
aPn 1 '6 reste pelle qui, à l ’époque des croisades, est 
le r6 H6 .for'’t d’Arsouf, parce qu’elle  se prolongeait, vers 

'ju sq u e  dans le s  en v iron s de cette v ille . Cf. V. 
j^rin.’ L a  S a m a r ie , t. ii, p. 388.

Pour de Saron est surtout connue dans l’Écriture
uiao v  e* sa fertilité. lsa ïe , xxxv, 2, associe « la
Libj cence du Carmel et de Saron » à « la glo ire du 
le , * Pour représenter, au contraire, le pays dans
]a, u et la tristesse, il dit que « le Liban est confus, 
ç a ° Ul*sant ; Saron est sem blable au désert, Basan et le 
Irer Perdent leur feu illage. » Is ., x x x m , 9. Pour m on- 
c’est ?°‘nment Ie Pays redeviendra un jour agricole, 
ron 'a'd ire pacifique et heu reu x , il annonce que « Sa- 
|q ^,aviendra une prairie pour les m outons. » Is. lx v ,  
parpJ P°use du Cantique des Cantiques, II, 1, se com - 
tr0y au narcisse (hâbasséle t) de Saron. Sous David, les 
liés ■ oUX tl ue *’on faisait paître en Saron étaient con- 
XXv,;' * adm inistration de Sétraï le  Saronite. I P ar., 
Saro t Ees ta lm u d s célèbrent aussi la rich esse de 
lices0 P fcicndent que les veaux destinés aux sacri-
v CU|.Proyenaient, pour la plupart, de cette p laine. On 
tiers rp311 v’kn e > et l’on en prenait le vin m êlé d’un 
c°n s t . ’ ^iais le pays fournissant peu de pierres de 
bfj ruction, on se servait, pour bâtir les m aison s, de 
'heni 68 s°fides, qui ne résista ien t pas suffisam -
nj aux intem péries des sa isons, aux vents de la m er, 
étaipUf ônSues p lu ies de l ’hiver. Les reconstructions 
A i»*1 donc un fait général et très connu. Le jour de 
aiout ■Ml'’ dans sa prière pour le  peuple, le grand-prêtre  
xar0/  nn paragraphe spécial pour les habitants de 
Saron’ 6t d isait ; (< Dieu veu ille  que les habitants de 
A. \ T k s° ien t pas en sevelis dans leurs m aison s.»  Cf. 
p. 4ge^qauer’ Aa g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  P aris, 1868, 
fut bie M iracle opéré par sain t P ierre à Lydda
sit j ,,ent°t connu dans la p la ine de Saron, et y produi- 

La 1̂ u.reux résultats. Act., ix ,3 5 . 
riyéh alne de Saron, large de 13 k ilom ètres à Qaisa- 
inaill’ en a une vingtaine autour de Jalla. Parsem ée de 
iuSqu’-'0nS’ e '*e rem on te  doucem ent vers la m ontagne 
enqr0q Une a iü tu d e de 60 m ètres. M arécageuse par 
pée D s ’ est en général b ien cu ltivée. Elle est cou- 
t®rran r d il,érents f|f'u ves qui déversent dans la Médi- 
faines^i eaux descendues des m ontagnes sam ari- 
djif. j ‘ n a h r  ez-Z erq a , le n a h r  e l A k l id a r  ou e l M e f-  
el \ u J ‘a ^ r  ï s k a n d e r û n é h ,  le  n a h r  e l F d léq  et le n a h r  
VaUées J/r,l' ^ ° ’r P a le s t in e , aux section s : p la in e s  et 
1991 20m Uves e t r iv iè res , f e r t i l i t é ,  flo re , etc., co l. 1987, 
au Poim ’ 203G' E lle avait une grande im portance  
V°ir n vue des routes m ilita ires et com m erciales. 

"M tes, col. 1230. A. L euendre.

' j ° N (hébreu : S d r ô n ;  Septante : V a tic a n u s  : 
a l’est d ? x a n d r in u s  : S a p w v ) ,  v ille  ou contrée située  
Sage (je p 0urdain. I P ar., v, 16. Il s ’agit dans ce pas- 
(lui (( ])aj . aralipom ènes de fam illes de la tribu de Gad 
et dans tJdarent en Galaad, en Basan et dans ses bourgs 
^•flti’esél°lUS *6S fauhourgs, ou les pâturages (hébreu : 
Pas ic[ de Saron. » Il est à rem arquer que S d rù n  n ’a 
?as'gne j arflcle , com m e il l ’a régu lièrem ent lorsqu’il 
d 6st facq f(,a'ne de Saron. En dehors de cette raison, 
trae voisi 6 f  com prendre qu’il est question d’une con- 
'daritinig11̂ . 6 ^ a'aa(f et de Basan, et non de la plaine  
g o u r e s  *e m ot dcsig ne-t-il une v ille  avec ses 
Sa*h En to 't'1 Une contrée avec ses pâturages? On ne 

t cas, la ,ville est in con n n e .O n  pense plutôt

que S â r ô n  serait l ’équivalent de M îsôr, qui ind ique le  
haut plateau m oabite, et a la m êm e racine. Voir M iso r  
1, t. iv , col. 1132. La stèle  de Mésa parle, ligne 13, « des 
gens de Saron », m ais cet endroit appartenait sans 
doute au cœ ur m êm e du pays de Moab. Voir M é sa  3, 
t. iv , col. 1014. A. L e g e n d r e .

4.  s a r o n ,  s a r o n a  (grec : t ô v  Sïpw vâv). « Tous 
ceux qui habitaient L y d d æ  e t  S a ro n æ ,  lisons-nous  
dans la Vulgate, ayant vu la guérison  m iraculeuse  
du paralytique Éuée par saint P ierre, se convertirent. » 
Act., x, 35. Lydda étant une v ille , p lusieurs interprètes 
en  ont conclu  que Saron ou Sarona l ’était aussi, m ais 
il n ’y a guère lieu  de douter que le nom  propre, t ô v  

2apu>v&v, qui est précédé de l ’article, ne désigne la 
plaine de ce nom . Voir S a r o n  2.

S A R O N I T E  (hébreu : l ia s -S â rô n î; Septante : o 2 a -  
pwvETYjç), habitant de la p la ine de Saron. Sétraï, qui 
fut chargé par David de faire paître ses troupeaux 
dans la plaine de Saron, en était orig inaire. I P ar., 
x xv ii, 29.

S A R S A C H 1 M  (hébreu : S a r s e k îm ;  Septante : 
N aëouaâyap), un des généraux de N abuchodonosor qui 
s ’em parèrent de Jérusalem . Jer., x xx ix , 3. Il parait 
avoir porté le  titre de Rabsaris. L’orthographe de son  
nom  est altérée et l’on n ’a pu ju sq u ’à présent en  
rétablir la form e prim itive. Cf. Eb. Schrader, D ie  
K e ilin s c h r if te n  u n d  das A ile  T e s ta m e n t,  2e éd it., 
p. 416.

S A R T H A N  (hébreu : ÿ  â r fd n ;  om is dans les Sep
tante), localité m entionnée dans Jos., m , 16, pour dé
term iner la position  de la v ille  d’Adom où com m en
cèrent à s’arrêter les eaux du Jourdain, lors du 
passage de ce fleuve par les Israélites. Le site est 
incertain . Voir Adom , t. i , co l. 221. — Dans III R eg., 
iv , 12, nous liso n s que « B ethsan est près de Sar- 
thana, au-dessous de Jezraël. » U n certain nom bre de 
com m entateurs croient que Sarthana n ’est pas d iffé
rent de Sarthan. Salom on fit fondre les objets en  
m étal destinés au Tem ple entre Soclioth  et Sarthan. 
III R eg., v i i , 46. Ce Sarthan est le  m êm e que celu i de 
Jos., i i i , 16, d’après un grand nom bre de com m en
tateurs, quoique d ’autres le  contestent. Le second  
livre des P aralipom ènes, i v , 17, appelle le Sarthan  
de III R eg., v u ,  46, Sarédatha. Voir S a r é d a t h a ,  
col. 1486.

S A R T H A N A ( h  ébreu : S a r fa n à h ;Septante : 2s<ja0av), 
localité nom m ée III R eg., iv, 12, pour m arquer le site  
de Bethsan. Sa situation  précise est inconnue. Comme 
son nom  ne diffère de ce lu i de Sarthan que par la 
term inaison , beaucoup de com m entateurs croient que 
ce ne sont que deux form es diverses désignant le  même 
lieu . Voir S a r t h a n , col. 1494.

S A R U G  (hébreu : S e r û g ;  Septante : 2epoéyj dans 
Luc., m , 35, SapoûyJ, un des patriarches postd iluviens, 
fils de Reu, père de N achor et grand-père d’Abraham. 
A l’âge de 30 ans (130 dans les Septante), il engendra  
N achor et vécut 230 ans (330 dans les Septante, qui 
augm entent de cent ans l ’âge des patriarches postd ilu 
viens depuis Sem  jusq u ’à Tharé). Gen., xi, 20-23. On 
peut conclure de Josué, xx iv , 2, 14, que Sarug fut ido
lâtre. S . Épiphane, D e h æ r ., i ,  6 ,  t .  x l i , col. 1 8 8 .  
Voir Calmet, D iss e r ta tio n  s u r  l’o r ig in e  d e  l’id o lâ tr ie , 
en tête du livre de la S a g esse , p. 304. P lusieurs com 
m entateurs allem ands veu len t,que Sarug ait été p rim i
tivem ent le  nom  géographique d ’un d istrict situé dans 
le voisinage de Ilaran. II. Guthe, K u rze s  B ib e licô r ter-  
b uch , 1903, p. 612.
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S A R V A  (hébreu : S e r ù ’â h ;  Septante : III R eg., x i ,  
26. A le x a n d r in u s  : Sapouâ; om is dans V a tica n u s , xn  
24. V a tic a n u s  e t A le x a n d r in u s  : Eapsnjd), m ère de Jé
roboam , prem ier roi d’Israël. Les Septante, dans leur  
ad d ition  à x i i , 24, qualifient Sarva de %6pvr\, « courti
sane » ; m ais x i, 26, dans tous les textes e lle  est appelée  
« veuve ».

S A R V I A  (hébreu : S e r û y â h ; dans II Sam ., x iv , 1 : 
S e r u y y d h ;  Septante : Sapouià), sœ ur de David et mère 
d es trois généraux de leur on cle , Abisaï, Joab et Asaël. 
Elle est souvent nom m ée à ce titre, I Reg. (Sam .), 
xxvi, 6; II Reg. (Sam .), n , 13, 18; i i i , 39; v m , 16; 
xv i, 9 ,1 0 ;  xv m , 2; x ix , 21, 22; xx i, 17; x x m , 18, 37; 
III Reg., i, 7; i i ,  5, 22; I P ar., n , 16; x i, 6, 39; xvm , 
12, 15; xxvi, 28; x x v i i , 24. Une autre de ses sœ urs, 
Abigaïl, e st nom m ée com m e elle  dans la généalogie  de 
la fam ille de David, I Par., n , 16, et au ssi II Reg. 
{Sam .), x v i i , 25. Dans ce dernier passage, Abigaïl 
est appelée « fille de Naas », en m ême tem ps que 
« sœ ur d’Abigaïl ». Q uelle que soit l’explication que 
l ’on donne de cette d ifficulté, voir A b i g a ï l  2, t. i, 
col. 49, sur laquelle on a fait toute sorte d’hypothèses, 
il  n ’est d it n u lle  part que Sarvia fût aussi fille de 
N aas. On note aussi com m e une singu larité  que le  
nom  de son m ari ne se lit  n u lle part dans l’É criture, 
contrairem ent à l ’usage de jo indre au nom  des fils ce lu i 
du père. La proche parenté de Sarvia avec David peut 
exp liq u er pourquoi le nom de la m ère est jo in t à celui 
des fils, afin de rappeler a in si leurs lien s de fam ille et 
de rendre com pte de la condescendance et de la patience 
que leur oncle tém oigna à Abisaï et à Joab, quoiqu’il eût 
souvent lieu  de se plaindre de leur conduite. Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  VII, i, 53, appelle le m ari de Sarvia Soupi.

S A S S A B A S A R  (hébreu : S ê sb a ssa r; Sep tan te : 
SxcitfaSao-âp), nom  chaldéen  de Zorobabel. I E sd ., i, 
8, 11 ; v, 14, 16. On a donné diverses explications de ce 
nom , dont les m anuscrits grecs offrent des leçons très  
différentes. On a proposé, entre autres, deux lectu res  
prin cip a les : S a m a s b il  (ou b a l)-u su r , « Sam as (le 
dieu So leil), protège le m aître ou le  fils », et S in -b a l-  
tisu r , « S in  (le D ieu Lune), protège le  fils ». La plupart 
des com m entateurs ont jusq u ’à nos jours identifié Sassa- 
bassar avec Zorobabel, com m e sem ble l ’avoir fait 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XI, i, 3. L es doubles nom s des 
principaux H ébreux captifs à Babylone sont un fait 
constaté par le livre de D aniel, i, 7; cf. D a n i e l , t. n , 
col. 1248; par le  quatrièm e livre des R ois, xx m , 34; 
xx iv , 17, e t par les m onum ents assyriens, qui nous 
m ontrent les étrangers recevant un nom  assyrien sur  
les bords de l ’Euphrate, sans qu’ils perdissent leur  
nom  national auprès de leurs com patriotes. Voir F. V i
gouroux, L a  B ib le  e t les d éco u ve rtes m o d e rn e s ,  
6 S éd it., t. iv , p. 277. L’identification de Sassabasar avec 
Zorobabel résu lte d’a illeurs du livre d’Esdras lu i-m êm e. 
La reconstruction  du tem ple de Jérusalem  est attribuée 
IE sd ., n i, 8, à Zorobabel et v, 16, à Sassabasar. On ob
jecte  aujourd’hui, il est vrai, que les nom s de Daniel 
et de ses com pagnons sont des nom s hébreux ind igènes  
qui sont changés en  nom s babyloniens, tandis que Zo
robabel doit être un nom  étranger com m e Sassabasar, 
m ais cela n ’est pas prouvé. On s’appuie surtout sur le  
fait qu’il n ’est jam ais dit expressém ent que Sassabasar 
e t  Zorobabel sont une seu le et m êm e p ersonn e; cet 
argum ent n ’est pas convaincant, pu isqu’on attribue les 
m êm es actes à Zorobabel et à Sassabasar. Cf. I E sd., v, 
2; v, 14-16. Q uelques-uns sont allés jusq u ’à soutenir  
q ue Sassabasar n ’était point juif, ce qui est en  contra
d iction  avec la politique de Cyrus qui, rendant la liberté  
aux captifs, voulut m ettre à leur tête un de leurs an
c ien s chefs, «u n  prince de Juda. » I Esd., i , 8. Voir Zo
r o b a b e l .

S A T A N  (hébreu : S d td n ;  Septante : SuxëoXcç, a « v â v ,

o-atavïç; Vulgate : a d v e rsa r iu s , S a ta n , S a ta n a s) , l ’ad
versaire de l ’hom m e. •— 1° N o m  c o m m u n .  — Le mot 
hébreu vient du verbe sâ la n ,  « être ennem i ». Il s ’em 
p loie  parfois dans le sim ple sens d’adversaire. L’ange 
du Seigneur apparaît à Balaam  sur le chem in  leSâtân  
là, « en  adversaire devant lu i », SiaëaLav aùrév, co n tra  
B a la a m .  N um ., x x i i , 22. Les P h ilis tin s craignent que 
David, réfugié auprès d ’Achis, ne devienne pour eux 
un sd td n , èrctêouXo;, a d v e r sa r iu s .  I R eg., xx ix , 4. A ceux  
qui lu i conseillen t de m ettre à m ort S ém éï, David re
proche d’être pour lu i le sd tà n , et; Èiu'êoulov, in  sa ta n , 
« en ennem is ». II R eg ., x ix , 22. Salom on constate  
qu’il n ’existe p lus autour de lu i d’adversaire, 'sdtdn, 
i n t ë o u L o ; , sa ta n .  III R eg., v, 4. Cependant, à la lin 
de son règne, il voit s’élever contre lu i p lus d’un Sdtdn, 
crardtv, a d v e rsa r iu s . III R eg., x i, 14, 23, 25. Le Psalm iste  
souhaite que l ’ennem i, sâ lâ n ,  S iigoXaç, d ia b o lu s , se 
tien ne à la droite du m échant pour l ’accuser. P s. cix  

[ (cvm ), 6. A P ierre, qui veut le d étourner de pen ser à 
sa passion, le Sauveur dit dans le  m êm e sens : « Retire- 
toi de m oi, satan, » c’est-à-dire adversaire, mauvais 
conseiller . Matth., xvi, 23; M arc., v in , 23.

2° N o m  p ro p re .  — Le m ot Sd td n  désigne particu liè
rem ent le d iable, l’adversaire par excellen ce du genre 
hum ain. — 1. Dans l’A ncien T estam ent, on attribue 
à Satan, StàëoXoç, S a ta n ,  l ’inspiration qu’eut David 
de faire le  dénom brem ent d’Israël. I P ar., xxi, 1. Dans 
Job, i, 6-n , 6, il apparaît com m e l’instigateur de tous 
les m aux qui, avec la perm ission  de Dieu, fondent sur 
le  juste. Zacharie, i i i ,  1, 2, le  représente devant l ’ange 
de Jéhovah, à la droite du grand-prêtre Jésus, en qualité 
d’accusateur. — 2. Dans le  Nouveau Testam ent, il est 
toujours appelé Sa-ravaç, S a ta n a s .  Saint Jean l’iden
tifie avec le  diable et l ’antique serpent. Apoc., xn , 9 > 
xx , 2. Voir D é m o n , t. i i ,  col. 1366; D ia b le ,  col. 1400- 
Satan est le tentateur. M atth., iv , 10; Marc., i, 13; 
Act., v, 3; I Cor., vil, 5. Il enlève le bon grain , c’est- 
à-dire la vérité sem ée dans les âm es. Marc., iv, 15. I' 
est l ’auteur de certains maux physiques. L uc., x i i i ,  16- 
Il circonvient les âm es pour les faire tom ber dans Ie 
m al, II Cor., il, 11; se transfigure en ange de lum ière  
pour les trom per, II Cor., xi, 14; excite les passions 
m auvaises, II Cor., x i i ,  7; cherche à persécuter les pre' 
dicateurs de l’Évangile, L uc., x x i i ,  31; les  em pêche 
de rem plir leu r m ission , 1 T hes., il, 18, et exerce par
tout une action néfaste. II T hes., il, 9. Jésus-C hrist l a 
vu tombant du c ie l. Luc., x , 18. i l  exerce sa puissance  
sur la terre, Act., xxvi, 18, et se garde bien d’agir 
contre ses propres intérêts en  chassant les démons- 
Matth., x ii, 26; Marc., i i i ,  23, 26; Luc., x i, 18. Il s’e,st 
emparé de Judas pour lui faire com m ettre son  forfait- 
Luc., xxm , 3; Joa., xm , 27. Il a ses adeptes, qui formen1 
la synagogue de Satan et propagent sa dom ination en 
certains lieux. Apoc., ii, 9, 13; n i, 9. Il a ses doctrines 
m en son gères qu’il fait appeler les « profondeurs <* 
Satan ». Apoc., ii, 24. On livre à son pouvoir les pécheurs 
scandaleux. I Cor., v, 5; I T im ., i, 20. Certaines ânies 
se convertissent d’elles-m èm es à lui. I T im ., v, 15. MalS 
Dieu l’écrasera sous le s  pieds des fidèles chrétiens^ 
Rom ., xvi, 20. A la tin des tem ps, Satan sera moment-1 
ném ent relâché de sa prison pour séduire les nations- 
Apoc., xx , 7. II. L e s è t r e .

S A T I S F A C T I O N ,  com pensation ordinairem ent e*1 
gée de D ieu, à la su ite du péché, m êm e après 9.u l eIJ 
été pardonné. — Quand le péché a lésé le prochain  
quelque m anière, il est naturel et n écessa ire  <l u ^.,7 
dom m age soit com pensé. Voir R e s t it u t io n , col. '‘Uü 
Mais il y a aussi lieu  à satisfaction  envers Dieu.

1° D ans l ’A n c ie n  T e s ta m e n t,  Dieu exige pt.usiee( à 
fois cette satisfaction. Il l ’im pose à Adam et Lve 
tous leurs descendants, m êm e après leur r e p e n t i r
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(j,Ur Pardon. G en., m , 14-19. Aaron et Moïse sont privés
<lp6 f ^ er ^ans â Terre P rom ise, à  cause de leur m anque
•lob * M e,r ' b a - N u m . ,  x x ,  1 2 , 2 4 ;  D e u t . ,  x x x ii , 5 0 , 5 1 .
^  i x l i i , 6, s e  c o n d a m n e  e t  f a i t  p é n i t e n c e ,  à  c a u s e

s paroles inconsidérées qu’il a prononcées. Les sacri-
saj®s P°ttr le péché et pour le d élit sont de véritables
su r  offertes a D ieu, l ’hom m e s’im posant ou
le ll.Ssai^  une peine et une privation pour com penser

P a is ir  illic ite  q u ’il s ’es t p e rm is  en  déso b é issan t à
pg6?', l  ° ir  S a c r if i c e , col. 1319. David, pardonné de son
fait e ’ .verra cependant m ourir son lils, parce qu’il a
1 3  ,iIî1^ P r ' s e r  Jéhovah p a r  s e s  e n n e m i s .  I I  R e g . ,  x i i ,
en ^ *a su 'ie du dénom brem ent, David se repent
ai C°.re’ m ais il lu i faut subir un fléau qui l ’atteindra
Pan* ffU-6 SOn Peu Ple - P  Reg-> xx iv , 10-14. Les fléaux
la lers °u  généraux que Dieu envoie frappent à
dan***? C e u x  <I U '  s e  r e p e n t e n t  e t  c e u x  q u i  s ’o b s t i n e n t
s a f Sf  * a*- Pour les prem iers, ils  ont le caractère de
0ntS; a.c**o n s- R en a été ainsi de la captivité, à laquelle
La ?oum *s m êm e des Israélites pieux ou repentants.
Die P o t e n c e  vo lo n ta ire  co n s titu e  une sa tisfaction  don t
col UqQ6 con*en le souvent. Joël., i i , 12-17. Voir P é n i t e n c e ,
q u e  P u d n ,  l e s  s a c r i f i c e s  p o u r  le s  m o r t s  s u p p o s e n t
dan 'ifux~ci doivent encore des satisfactions à Dieu
mi n autre v ie. II M ach., x n , 4 3 -4 6 . Voir P u r g a t o ir e , 
C°L  874.

fiue P ans ê N o u v e a u  T e s ta m e n t,  N otre-Seigneur dit 
Pavi * couPable ne sortira pas de prison avant d’avoir 
don lUS(IU a *a dernière obole, c ’est-à-dire avant d’avoir 
*Vin V ° ' ,te  satisfaction à son débiteur. Matth., v, 26; 
no > 34. Lui-m êm e a souffert et est m ort afin de
Uotr rac*letet'> c ’est-à-dire afin de fournir à D ieu, en 
de i* .nom > *es satisfactions que nous étions incapables 
les "*• °^ r*r - Voir R é d e m p t i o n , col. 1007. N éanm oins 
pa g Itsfactions surabondantes du Christ ne d ispensent 
aUx 6 c'lra^ en  d’apporter les sienn es. « Ce qui m anque 
Pou S° u^rances du Christ en ma propre chair, je l ’achève 
24 £ son corps, qui est l ’Église », d it saint P aul. C ol., I, 
à j  ,,e chrétien unit ainsi ses satisfactions personnelles 
fj§a es du Christ, non que ces dern ières so ien t in su f- 
sUrt 6S’ m a*s parce que le ch rétien  se le s  applique 
du çl*  . en ï  Prenant part, pour que le corps m ystique  
aatu lr.Ist’ cini est l ’Église, soit associé en tout au corps 
c0r in e  le Christ a pris dans l ’incarnation. Or le 
seii | . ‘Mystique de l’É glise ne se com pose que de l ’en- 
ccthrr,6 *̂ es ch rétien s, dont chacun, par conséquent, 
c0 r  e m em bre de ce corps, doit partager le sort du 
t. iv tout en tier. I Cor., x i i , 30. Voir M o r t i f i c a t i o n , 

’ °°h  1313. II. L e s è t r e .

Tête d ~~ S ah’aP e p e rse  T issa p h e rn e .
A iv ,  v s ' a r a P °  T issap h e rn e . coiffé de la  t ia re  p e rse . —  il;. B A X I- 

dem fage C° '  A rtaxer,eè s  11 M ném on , en  a r c h e r  m élophore , à  
t'attieurs n ®u *hé, à  d ro ite  ; d e r r iè re , u n e  g a lè re  av ec  u n  ra n g  de 

• r-e to u t d an s  u n  c a rré  c reu x .

e t u , .  • ,
cienng p"' r'V ' gouverneur d ’une province dans l ’an- 
I'eprodUC(-rSe ' 306). — 1» É ty m o lo g ie . L’hébreu est la 
t ‘'aPàvai *°n ’ aV6C  ̂a *ePh  prosthétique, du perse k h sa -  
htots h/ig ha r abrévation k h s a trd p a , form é des deux 
^ er *• Sat**^a< *  r ° y a u m e > em pire », et p â , « proté- 

rape est donc l ’équivalent de « protecteur de

l ’em pire ». Les dérivations qu’on donnait autrefois et 
qui rattachaient, par exem ple, le  mot satrape au sans
crit a sa tr a p é , « guerrier de l’arm ée», etc., sont fausses. 
Voir G esenius, T h é sa u ru s , t. i, p. 73-74; A. F. Pott 
E ty m o lo g is c h e  F o rsc h u n g en , in-8», Lemgo, 1859, p. 68;
F. von Lagarde, A rm e n is c h e  S tu d ie n ,  in-4», Gœttingue, 
1877, n. 1667, 1856; F. Spiegel, D ie a llp ers isch e  K e il-  
in s c h r if te n ,  in-8», Leipzig, 2»éd it., 1881, x x ii, 26, p. 215; 
K. Marti, G r a m m a tik  d e r  b ib l. a r a m . S p ra c h e ,  in-8», 
Berlin , 1896, note de Andréas dans le glossaire, au mot 
’A h a S d a rp a n  ; G. R aw linson, T he H is to ry  o f  H ero-  
d o tu s , 4 in-8», 2e éd it., Londres, 1862, t. i i ,  p. 481. On 
trouve ce nom sur p lusieurs anciennes inscrip tions  
en langue perse ou m ède, notam m ent dans celle de 
B éhistoun. Cf. J. Oppert, L e  p e u p le  e t la la n g u e  des  
M èdes, in-8», Paris, 1879, p. 136,178. — 2» L es sa tra p e s  
e t la B ib le . U est question  des satrapes dans p lusieurs  
passages de l ’Ancien T estam ent: E sd ., vm , 36; Esth., 
m , 12; vm , 9; ix , 3; D an., n i, 2, 3, 27 (Vulgate, 94); 
vi, 1, 2, 3, 4, 7. Mais le  m ot hébreu ’a h a M a rp a n  n ’est 
pas toujours traduit de la m êm e m anière dans nos  
anciennes versions officielles. Les Septante le  tradui
sent par Sioiy-ij-rai dans Esdras; par c7-pav/]yot et xa^ovreç 
t w v  ( j x v p a T t m v  dans Esther; par o a t p i T t x i ,  û t i x t o i  et t o -  

irap-/at dans D aniel. La Vulgate a le plus souvent sa -  
t r a p æ ; p r in c ip e s  pour E sth ., vm , 9; duces  pour Esth., 
ix , 3. — 3° In s t i tu t io n  e t n o m b r e .  Les satrapes furent 
institués par Darius I»r, fils d’Hystaspe (521-4-86 av. 
J.-C .), lorsque, après son installation sur le trône de 
P erse, il divisa son vaste em pire en provinces ou  
satrapies, qui correspondaient à un ou à p lusieurs des 
royaum es conquis. A la tête de chacune de ces provinces 
il établit un satrape com m e gouverneur. Hérodote, m , 
89. Sous les A chém énides, à l ’époque la plus florissante 
de la P erse, il y avait vingt satrapies seu lem ent, et il n e  
paraît pas que ce chiffre ait jam ais été beaucoup dépassé. 
H érodote, m , 89 ; J. Oppert, loc. c i t . ,  p. 112-114. S i donc il 
est parlé de 120 satrapes au livre de D aniel, ce ne peut 
être que dans un sens large. « Dans ce chapitre (vi) les  
120 satrapes n e  sont évidem m ent pas des satrapes dans 
le sen s strict de l ’expression ... C’est a insi que le titre 
m a r zb a n ,  qui, sous la dynastie sassan ien n e, correspon
dait à l ’ancien m ot sa tra p e , est parfois em ployé par 
les écrivains arabes postérieurs, pour désigner les offi
ciers persans en général. » A. Bevan, A  sh o r t C o m m en -  
ta r y  on th e  B o o k  o f  D a n ie l, in-8», Cambridge, 1892, 
p. 109. Il faut expliquer de m êm e II E sd., i, 1 ;  v in , 
9 et ix , 30, où il est question des 127 provinces de l ’em 
pire p erse; il s’agit là de districts d’un ordre in fé
rieur. Voir aussi E sth ., vm , 9. — 4» L es p o u vo irs  dont 
les satrapes étaient investis furent considérables dès 
l ’orig ine. En réalité, ils  exerçaient les fonctions de vice- 
rois, au nom  du m onarque, qui s ’était réservé la jur id ic
tion suprêm e. Cependant, tout en jouissant d ’une large  
autonom ie, ils  n ’étaient chargés que de l ’adm inistration  
civile et po litique; ils  ne possédèrent pas d’abord l ’au
torité m ilitaire, qui était confiée à un fonctionnaire  
spécia l, lequel dépendait aussi directem ent du « grand  
roi ». Hérodote, m , 89. Les satrapes étaient chargés de 
l ’exécution des ordres royaux, du recouvrem ent des im 
pôts, de l’entretien  des routes, de divers travaux agri
coles, etc. A côté d’eux, il y avait un scribe ou chancelier, 
égalem ent indépendant. D es inspecteurs officiels, qui 
se rendaient chaque année dans les provinces, et qu’on 
appelait « les yeux et les oreilles du roi », leur faisaient 
rendre com pte de leu r  adm inistration. Les m oindres  
n égligen ces étaient sévèrem ent p un ies. Hérodote, i, 114; 
X énophon, C y ro p ., VIII, V I , 17. Pour leurs com m uni
cations directes avec le  roi, ils  em ployaient des m essa
gers spéciaux, nom m és ayyaço i, qui portaient les d é
pêches de station en  station, m ontés sur des coursiers ra
pides. Hérodote, vm , 98; X énophon, C y ro p ., VIII, vi, 17. 
Ils étaient choisis parm i les descendants des an cien n es



1499 SATRAPE — SAÜL 1500

fam illes nobles de la P erse , et tenaient une cour prin- 
cière , à la façon du roi. Hérodote, i, 192. A l ’époque de 
la décadence de l ’em pire, leurs pouvoirs s ’accrurent, 
et ils  possédèrent souvent, d’une m anière sim ultanée, 
l ’autorité civ ile  et m ilita ire; ils  abusèrent alors fré
quem m ent de leur puissance presque royale, pour 
opprim er leurs adm inistrés. En fait, ils  éta ient devenus  
sem blables à des princes indépendants ou à des rois 
vassaux. Alexandre le  Grand, après sa conquête de la 
P erse, m aintint le systèm e des satrapies, avec quelques  
m odilications. Au-dessous des satrapes, il y avait le 
p é k â h ,  placé à la tète d’un district m oins considérable. 
C’est a insi que Zorobabel et N éhém ie furent p a lfô t  (gou
verneurs )de la Judée sous les satrapes persans de Syrie. 
Cf. I Esd., iv, 3, 6; II E sd ., n , 9. Après la conquête  
de Babylone par Cyrus, la ja lousie des satrapes fit jeter  
Daniel dans la fosse aux lions, m ais ceux qui l’avaient 
dénoncé y furent jetés à leur tour, le prophète ayant 
été m iraculeusem ent sauvé. D an., vi, 1 -2 4 . — Sous 
X erxès, Aman fit envoyer aux satrapes des lettres pour 
la proscription des Juifs. E sth ., i i i , 1 2 . Ils en  reçurent 
ensu ite  en sens contraire. E sth ., vm , 9; ix , 3. Quand 
Esdras retourna en  Judée, il rem it aux satrapes et aux 
p a h ô t  qui gouvernaient à l ’ouest de l ’Euphrate des 
éd its royaux favorables aux Juifs. I Esd ., v m , 36. 
— Les Septante et la Vulgate ont em ployé p lu sieu rs  
fo is im proprem ent o-arpocTiat, sa tr a p æ ,  pour traduire  
s e r a n îm ,  le nom des chefs p h ilistin s. Voir P h i l i s t i n s ,  
col. 290. — S a tr a p a ,  dans IV R eg., xvm , 24, traduit 
l ’hébreu p a lia t (Septante : TOJtxpx»)î)> de m êm e que 
II P ar., ix , 1 4  (Septante : aa-pàm n). — V oirL . Dubeux, 
L a  P erse , in-8», P aris, 1 8 4 1 , p. 97-98; E. Schrader, 
D ie  K e il in s c h r if te n  u n d  d a s A ile  T est., 3e éd it., revue

307. — C ynocéphale. F ig u rin e  de  te r r e  v e r te  ém aillée  p ro v en an t 
de Coptos. D 'a p rè s  M aspero , Hist. anc. des peuples de 
l’Orient, t . i ,  p . 145.

par Zim m ern et W inck ler, in-8», B erlin , 1903, p. 116- 
117, 188; A. B uchholz, Q uæ stiones de  P e r s a r u m  sa- 
tra p is  sa tr a p iis q u e ,  in-8°, Leipzig, 1894.

L. F i l l i o n .
S A T U M ,  m ot par lequel la Vulgate traduit ord i

nairem ent le nom  de m esure hébreu sé’dh . Voir 
M e s u r k , i v , 30, t. iv ,  col. 1043; S ê ’â h .

S A T Y R E ,  m ot par leq u el certains traducteurs 
rendent le  m ot hébreu é e 'ir im , qui sign ifie « velus ».

Saint Jérôm e, C o m m . i n  I s . ,  x i i i , 21, t. x x iv , col. 159, 
l ’explique a in si : (S e ir im )  v e l incu b o n es ve l sa ly ro s  
ve l sy lves tre s  q u o s d a m  h o m m e s , quos n o n n u ll i  fa tu o s  
ficarios vo ca n t, a u t  d æ m o n u m  g én éra  in te l l ig u n t .  — 
1° Les s e 'ir h n  désign en t dans le  Lévitique, xv ii, 7, 
de fausses d iv in ités ou des anim aux d iv in isés (Sep
tante : oc [larafoi; Vulgate : d æ m o n ia )  auxquels les  
Israélites avaient rendu un cu lte en Égypte. P lu sieu rs  
croient qu’il s ’agit de boucs; d’autres, de cynocéphales 
(fig. 307), qu’on voit souvent représentés sur les m o
num ents égyptiens. Voir S in g e . Il est aussi question de 
ces m êm es ée 'ir im  (Septante : oi paxaioi; Vulgate : 
d æ m o n ia )  dans II P ar., x i ,  15. Jéroboam  Ier, roi 
d’Israël, qui s’était réfugié en  Égypte pendant les  
d ernières an n ées du règne de Salom on, établit dans 
son nouveau royaum e des prêtres des hauts-lieux, des 
é e 'ir im  et des veaux (bœ uf Apis). — Isaïe parle des 
é e 'ir im  dans deux passages, x m , 21 ; x xx iv , 14 (Sep
tante : gaigôvux; Vulgate : p i lo s i ,  p ilosus)  ; il peut dé
signer par ce m ot « les boucs ». Voir B ouc, t. C 
col. 1871.

S A U L ,  nom  d ’un Idum éen, de trois Israéliles et 
prem ier nom  de saint P aul.

1 .  SAUL (hébreu : S â ’û l  ; Septante : S aou l), roi 
d ’Édom. Gen., x xxv i, 37; I P ar., x l v i i ,  49. Il avait 
succédé à Sem la et résidait à Rohoboth. V oir R o h o -  
b o t h ,  col. 1113.

3 .  SAUL (hébreu : S â 'û l;  Septante : S aou l), le pre
m ier roi d’Israël (1095-1055).

I. S o n  é l e c t i o n . -— 1° S a  je u n e sse . — Saül était fils 
de Cis, de la tribu de B enjam in. Voir Cis, t. i i , col. 680. 
La Sainte Écriture signale sa beauté sin gu lière  et sa 
ta ille , par laquelle il dépassait de la tête le s  autres 
Israélites. 1 R eg., ix , 2 ;  x, 2 4. Un seu l in cid en t de sa 
jeu nesse e st raconté. Les ânesses de son  père s’étaient 
égarées; Cis envoya Saül pour les ch erch er en com pa
gn ie d’un serviteur. Le jeu ne hom m e les chercha en 
vain dans la m ontage d ’Éphraïm  et dans les régions  
de Salisa et de Salim . Il ne les trouva pas non plus 
en Benjam in, au pays de Suph. Il eut alors l ’idée de 
retourner vers son père, qui pouvait être en  p ein e  de 
lu i, lorsque, sur le  conseil de son serviteur, il se décida 
à aller con su lter, dans le  voisinage, un  hom m e de Dieu 
très considéré. Tout l ’avoir des deux chercheurs con sis
tait en  un quart de sic le  d’argent, qu'ils résolurent 
d’offrir au voyant. A la m ontée de la v ille , des jeunes 
filles les in form èrent que le  voyant était là , m ais se 
disposait à se rendre au haut-lieu  pour bén ir un sacri
fice qui devait être su iv i d’un festin . Or Jéhovah avait 
fait connaître au voyant, Sam uel, la v isite  qu’il  rece
vrait et le choix qu’il avait fait du jeune hom m e qui se 
présenterait : il devait être ce roi que le peuple avait 
récem m ent réclam é. Ayant reconnu Saül, Sam uel Ie 
convia à m anger avec lu i ce jou r -là , pour le laisser 
p a r lir le le n d e m a in .i l  ajouta d’a illeurs que les ânesses 
qu’il cherchait depuis trois jours étaient retrouvées-

2° S o n  on c tio n . — C hem in faisant, Sam uel dit à Sauf 
que tout ce qu’il  y avait de plus précieux en Israël 
était pour lu i et pour la m aison de son père, ce à que1 
le jeune hom m e répondit en  faisant rem arquer la pet*' 
tesse de sa fam ille et de sa tribu. Au festin , auque 
trente hom m es prenaient part, Sam uel fit donner leS 
prem ières p laces à Saül et à son serviteur, et ordonna 
de servir au jeu n e  hom m e une part de choix qu’il aV.a l. 
réservée. De retour dans la v ille, Sam uel s ’entretif1 
avec Saül sur le  toit de la m aison, et, le lendem ain  
m atin, il le reconduisit hors de la v ille . Le priant alors 
de faire aller le  serviteur en  avant, Sam uel prit une 
fiole d’h u ile  et la versa sur la tète de Saül en lui 

| disant : « Jéhovah t’oint pour c h e f  sur son héritage. ”
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acte pouvait à bon droit étonner Saül. Pour lui 
nontrer qu’il agissait en connaissance de cause, Sam uel 

1 révéla certains in cid en ts qui a lla ient lu i arriver : 
R U? h ° mm es le  rencontreraient près du Tombeau de 

açhel (voir col. 925) et lu i annonceraient que ses ânesses 
ho*611̂  retrouvées ; près du chêne de Thabor, trois 
 ̂ m un is de provisions lu i offriraient deux pains;

ajaa, il verrait une troupe de prophètes et, saisi de 
Enr)1'it-de R*eu > R se m ettrait à prophétiser avec eux. 
att> n ’ ^ aurait ensuite à se rendre à Galgala et à y 
sa e f̂?re Sam uel durant sept jours avant d’offrir les  

hices. Les signes indiqués par Sam uel se réalisèrent 
on* ^ em ent. Quand Saül fut de retour chez lu i, son  

c e demanda ce qui lu i était arrivé avec le  pro- 
d eL e répondit sim p lem en t qu’il lui avait donné
I nouvelles de ses ânesses, m ais il ne dit rien  de

3oCo ° n  r e ç u e ’ 1 R e S  > IX’ 2 ° - x > 1 6 - 
roi U- é lec^ o n - ~  L  fallait que le choix du nouveau  

> arrêté par Dieu, fût notifié au peuple. Sam uel 
j,. .vo<îua les tribus à  Masphath et tira au sort pour le 
v ®ner- Voir S o r t . La désignation porta su ccess i-  
«t S6*"1 SUr tr^ u Benjam in, la fam ille de Métri 
)Ja aul’ ,ils de Cis. Saül s ’é tait d issim u lé parm i les 
on&j,®es du cam pem ent. Sur l ’indication  de Jéhovah, 
tao. en lira. Sam uel fit rem arquer au peuple les avan- 
roi?S de sa Personne et tous s ’écrièrent : « Vive le 
Saül* ? uanc* Ie droit de la royauté eut été lu par Sam uel, 
pa<y ,s  en retourna dans sa m aison, à Gabaa, accom - 
av^ e . d’une troupe d’hom m es m arquants dont Dieu 
Cen lncl'né le cœur vers le nouveau roi. Il y eut 
qui ant des opposants qui d irent : « E st-ce ce lu i-là  
ils ? 0us sauvera ? » Pour tém oigner de leur m épris, 
e p A ^ l in r e n t  d’offrir des p résents à Saül. C elui-ci 
t u a sagesse de ferm er les veux sur cet incident. 

jH '- x, 18-27.
d u  PRE*iÈRE f a u t e .  — 1° L a  v i c t o i r e  s u r  le s  
f u i t e s .  — L’h istorien  sacré se préoccupe sur- 
rg e l e t t r e  en re lie f les causes qui ont motivé la 
asse v l i° n ®a**l- H ne donne que des détails 
e l la i e ŝ sur ses guerres. Il indiquait l ’âge du roi 
1 Heo- son règue; mais les chiffres ont péri,
q g -  XIII> 1. On sait par saint Paul que Saül régna 
Xlv ?n s' - ĉ Bi XIII> 21. Josèphe, A n t.  ju d . ,  VI, 
viV a ’ divise ce total en deux parties, d ix-hu it ans du 
Phèt <ie ®am ueL et vingt-deux après la mort du pro- 
J0natj Bomme, dès le début du règne, le fils de Saül, 
sUp as> e st déjà à la têle de m ille hom m es, ce qui 
que g - un age de d ix-hu it à vingt ans, on conjecture  
futél aU .avaR de trente-cinq à quarante ans quand il 
' ‘net*1 r01’ Ce <IU' *e êraR 'iv re  ju sq u ’à près de quatre- 
fiui « ’a^S' — sem ble que, dans le s  prem iers temps 
c°mmUl' ir e n ts° n élection , Saül traita la royauté plutôt 
retpu 6 ,u,ne fonction que com m e une d ignité. Il était 
à (ja, ne a ses cham ps et labourait, quand on apporta 
^ aas ps 'a n ouvelle des in so len tes provocations de 
habita m onite, cam pé devant Jahès en Galaad. Les 
répit S ’laâès avaient dem andé à Naas sept jours de 
In fo ’ f ' — ttaot de se rendre s ’ils  n’étaient secourus. 
bQ,Ufsae de la situation, Saül prit aussitôt deux de ses 
dans t  8S en P 'èces et en  envoya les morceaux 
bceu fs° ut Israël, en  disant : « A insi seront traités les  

de fIu>conque ne m archera pas à la suite de Saül 
Sur la r  mUel- 8 hom m es vinrent en foule à Bézec, 
^ y aur d ro>te du Jourdain. Voir B é z e c ,  1 .1, co l. 1774. 
^Osèphpaij 0U 3°0000 hom m es d’Israël et 30000 de Juda. 
Les cbiif t - i u d .,  VI, v, 3, en com pte 700000 et 70000. 
donné s 'Obliques paraissent déjà fort élevés, étant 

Conv0Ult° Ul' 'e Beu de tem ps dont on disposait pour 
avec qnpCp tl0n rassem blem ent. On sait d’a illeurs  
bar les c! facilité les nom bres pouvaient être altérés 
d'annonc°PISiteS' ^ es m essagers de Jabès furent chargés 

louer],er secours pour le lendem ain . Saül passa 
ain avec ses troupes, et les disposant en  trois

corps, il pénétra dans le  camp des A m m onites dès la 
veille  du m atin , continua la lutte jusq u ’à la chaleur du 
jour, et dispersa tous ceux des en n em is qui échap
pèrent à la m ort. Voir N a a s , t. iv ,  col. 1429 . — Cette 
victoire, qui justifiait si brillam m ent le  choix du n o u 
veau roi, fut le signal d’une réaction v io len te contre 
ceux qui lu i avaient m anqué de respect au jour de 
son élection . Saül voulut q u ’aucune rigueur ne fut 
exercée contre eux, et, sous la conduite de Sam uel, 
tous se rendirent à Galgala pour acclam er à nouveau  
la royauté de Saül, désorm ais acceptée de tous, y offrir 
des sacrifices d’actions de grâces et se livrer à de 
grandes réjouissances. I R eg., x i, 1-15.

2° L e  sacrifice  de G a lga la . — Assuré que Saül rem 
plirait d ignem ent sa charge de défenseur du pays, 
Sam uel abdiqua publiquem ent sa judicature. I R eg., 
x i i ,  1-25. Dès lors, Saül s ’occupa d’organiser les forces 
m ilita ires qui lu i étaient n écessa ires. 11 ch oisit 30000  
hom m es d’Israël, parmi lesqu els 2000 dem eurèrent 
avec lu i à M achmas et sur la m ontagne de Bethel, et 
1000 furent sous les ordres de son fils Jonathas à 
Gabaa. Il renvoya les autres chez eux. Il est probable 
que les 30000 hom m es devaient fournir, par dixièm es  
su ccess ifs , l ’effectif de 3000 com battants toujours prêts 
à m archer. — Jonathas ne tarda pas à se sign aler en 
battant un poste de P h ilis t in s  en résidence à Gabée. 
Com prenant que les P h ilis tin s  ne dem anderaient q u ’à 
se venger, Saül signala  le fait à son  peuple. Bientôt 
après, les en n em is étaient sur p ied avec 1000 chars 
(et non 30000), 6000 cavaliers et d’innom brables soldats, 
el ils  vinrent cam per à M achmas. Parm i les H ébreux, 
beaucoup se cach èrent, d’autres passèrent le  Jourdain, 
le reste trem blait derrière Saül à Galgala, sur le bord 
du fleuve, à une vingtaine de k ilom ètres de Machinas- 
Conform ém ent à l ’ordre précédem m ent reçu, Saül 
attendit Sam uel pendant sept jours pour l ’offrande des 
sacrifices qui devaient appeler le  secours de Jéhovah. 
Le septièm e jour, voyant que Sam uel n ’arrivait pas et 
que le peuple se d ispersait de p lus en plus, Saül fit 
procéder à l’offrande des sacrifices. A peine avait-on  
term iné que Sam uel parut. Le roi chercha à s’excuser  
sur la n écessité  im posée par les c irconstances; m ais le 
prophète lui fit savoir ' que, pour avoir transgressé  
l ’ordre de Jéhovah, son règne serait éphém ère et ne 
serait pas affermi pour toujours, c'est-à-dire pour sa 
descendance. I R eg., x m , 2-14. La faute com m ise par 
Saül était évidem m ent grave pour m ériter une telle  
sanction. C onsista-t-elle en ce q u ’il prit sur lui d’offrir 
les sacrifices com m e s ’il était prêtre ? Josèphe, A n t .  
j u d . ,  VI, vi, 2 , sem ble le penser. Mais le texte sacré 
peut s’entendre en  ce sens que le roi com manda d’offrir 
les sacrifices, et d’a illeu rs Sam uel ne lu i reproche pas 
une in géren ce dans les fonctions sacerdotales, m ais  
seulem ent une d écision  prém aturém ent prise avant son  
arrivée. Saül s’est rendu coupable en oubliant que son  
pouvoir royal restait subordonné au pouvoir théocra- 
tique représenté par le prophète de Jéhovah, et en 
m anquant de la confiance nécessaire en Dieu qui con
naissait m ieux que lu i l ’urgence du péril et se réservait 
de l’écarter à son heure. De plus, m êm e en  s ’abstenant 
d’offrir en  personne les sacrifices, le roi s’était perm is 
une intervention  abusive dans les choses re lig ieu ses, 
et la volonté m anifeste de D ieu était qu’en Israël, à 
rencontre de ce qui se passait chez les autres peuples, 
le pouvoir sacerdotal dem eurât absolum ent d istinct du 
pouvoir royal. Ces vérités devaient être fortem ent in 
culquées dès l’orig ine de la royauté en Israël.

3° L a  g u e rre  co n tre  les P h il is t in s .  — Saül, abandonné 
par Sam uel qui s’était retiré à Gabaa, ne trouva plus 
avec lu i que 600 hom m es. Il se posta avec eux à Gabée, 
à quatre k ilom ètres au sud-ouest de M achmas. De leur  
côté, le s  P h ilis tin s  envoyèrent trois troupes en diffé
rentes d irections pour ravager le pays. La situation
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des Israélites paraissait d ’autant plus lam entable que 
les P h ilis tin s étaient leurs fournisseurs d’arm es. Il 
fallait descendre chez eux, m êm e pour faire aiguiser  
les instrum ents de culture. Les P h ilistin s avaient acca
paré le m onopole de l ’industrie m étallurgique: ils  
tenaient a insi à leur d iscrétion  leurs im prévoyants 
voisins qui, en cas d ’h o stilités , en  étaient réduits à 
se  passer d’arm es et d’outils. Les hom m es de Saül 
n ’avaient donc ni lances n i épées; seu ls, le roi et Jona
thas en possédaient. En voyant les Israélites postés à 
Gabée, les P h ilistin s occupèrent une position en avant 
de M achmas, en haut d e là  vallée qui séparait les deux  
arm ées. Jonathas m it à profit cette circonstance pour 
ten ter un coup d’audace, avec la confiance que Jéhovah  
saurait bien lu i ven ir  en aide. Seu l avec son écuyer, il 
gravit les rochers, arriva au p rem ier poste des P h ilis 
tins et leur tua une vingtaine d’hom m es. La panique se 
m it aussitôt dans le cam p en n em i et fut encore aug
m entée par un trem blem ent de terre. T ém oins du 
m ouvem ent qui agitait le  camp p h ilistin , les Israélites 
s ’approchèrent et reconnurent que, dans la confusion  
provoquée par la panique, les en n em is s ’entretuaient. 
Aussitôt, des Israélites précédem m ent cachés ou en 
fuite surgirent de toutes parts et poursu ivirent les 
P hilis tin s ju sq u ’à Bélhaven, à trois ou quatre k ilo 
m ètres au nord de M achmas. Saül fit alors jurer à tout 
le  peuple que personne n e  prendrait rien avant que la 
déroute des en n em is fût achevée. Jonathas, qui n ’avait 
pas eu connaissance du serm ent prescrit par son père, 
m angea un peu de m iel en  passant par la forêt. La 
poursuite se continua jusq u ’à A ïalon, à v ingt-cinq  k ilo
m ètres à l ’ouest de M achm as. Le soir, le  peuple se jeta 
sur le  butin et, exténué par la faim , m angea des an i
m aux avec le  sang. C’était une faute contre la Loi. 
Lev., m , 17. Par son  serm ent in con sid éré, Saül avait 
donné occasion à cette transgression . Pour l’expier, il 
fit dresser une p ierre, sur laq u elle  il donna l ’ordre 
d’égorger les anim aux avant de s ’en nourrir, et il 
éleva un  autel à Jéhovah. V ers le  m ilieu  de la nuit, le 
roi voulait reprendre la poursuite, quandle grand-prêtre 
l ’avertit d’avoir d ’abord à consulter D ieu. Comme 
aucune réponse ne fut obtenue, on crut qu’une faute 
cachée m otivait le  silen ce  de Jéhovah et l’on jeta le sort 
pour savoir quel était le coupable. Jonathas fut désigné. 
Il avoua qu’il avait m angé un peu de m iel le  jour pré
cédent, et Saül voulut le faire m ourir. Le peup le s’y 
opposa énergiquem ent et Jonathas eut la v ie sauve. La 
poursuite s’arrêta là. Les P h ilis tin s survivants rega
gnèrent leur pays et Saül s ’en retourna à Gabaa. Jého
vah avait v isib lem ent secouru  les Israélites dans leur  
situation d ésespérée; à com bien  p lus forte raison  
l ’eû t-il fait si le  roi s ’en  était tenu fidèlem ent aux 
prescriptions de S am uel! Saül fit encore d’autres 
guerres contre les en n em is d’alentour, Moab, Am mon, 
Edom , le s  rois de Soba et, de nouveau, les P h ilis 
tins. Mais l’h istorien  sacré se contente de le s  m ention
ner. I R eg., x m ,  1 5 - x iv ,  47. Voir J o n a t h a s , t, m , 
col. 1616.

III. L a d e u x iè m e  f a u t e . — 1° L a  g u e r re  co n tre  les 
A m a lé c ite s .  — Sur l’ordre de Sam uel, Saül partit en 
guerre contre les A m alécites, qui jadis avaient m ontré  
tant d’hostilité  contre les Hébreux après leu r  sortie 
d’Égypte. Exod., xv ii, 8-16. Il lu i était enjoint de tout 
exterm iner, parce que tout ce peuple avait été voué à 
l ’anathèm e par Jéhovah. Exod., xvii, 14. Le roi partit 
avec 200000 hom m es de pied et 10 000 de Juda. 11 
avertit d’abord les C inéens d ’avoir à se retirer du m i
lieu  des A m alécites, et il battit ces derniers depuis 
H évila jusq u ’au désert de Sur, près de la frontière  
égyptienne. Voir H é v il a , t. m , col. 688, et la carte, 
t. i, col. 429. Seu lem ent il épargna le  ro i, Agag, et ce 
qu’il^y avait de m eilleu r  dans les troupeaux. Après la 
victoire, il se rendit à Carmel de Juda, voir Carm el  1,

t. i i ,  col. 290, où ii s’éleva un m onum ent, une « main » 
voir Ma in , t. iv , co l. 585, et descendit, à Galgala. Sa
m uel parut alors de nouveau et reprocha à Saül sa 
transgression . Le roi prétendit qu’il avait gardé les 
troupeaux pour offrir des sacrifices à Jéhovah; m ais il 
s ’attira cette réponse : « Jéhovah prend-il autant de 
plaisir aux ho locaustes et aux sacrifices qu’à l ’obéis
sance à sa voix? Mieux vaut l ’obéissance que le  sacri
fice et la sou m ission  que la graisse des béliers. Car la 
rébellion  est aussi coupable que la divination, et la 
résistance autant que l ’idolâtrie et les théraphini- 
P uisq ue tu as rejeté la parole de Jéhovah, i l  te rejette 
aussi pour que tu ne so is p lus ro i. » I R eg., xv, 22, 23. 
A insi, après avoir m érité la réprobation pour sa des
cendance, Saül la faisait rem onter ju sq u ’à lu i-m êm e. 
Il reconnut sa faute et voulut im plorer son pardon, 
m ais ce fut en vain . Tout ce qu’il obtint, c ’est que le 
prophète, pour lu i faire honneur devant le s  Israélites, 
consentît à dem eurer quelque tem ps avec lu i, pour 
qu’ensem ble ils  adorassent Jéhovah. Quant à Agag, 
Sam uel le fit com paraître et ta iller  en m orceaux. Puis 
il partit pour Rama, pendant que Saül s ’en retournait 
à Gabaa. 1 R eg., xv , 1-35.

2° L e s  conséquences. — « Jusqu’à quand p leureras-  
tu sur Saü l, que j ’ai rejeté, afin qu’il ne règne pluS 
sur Israël?  » dit le S eigneur à Sam uel, affligé de 1® 
réprobation de ce lu i sur lequel il avait com pté. Pour  
obéir à D ieu, Sam uel oign it le  jeu ne David com m e roi 
d’Israël. I R eg., xv i, 1-13. S i l ’on s’en rapporte à l ’in 
dication de Josèphe, A n t.  j u d . ,  VI, x iv , 8, Saül n ’avait 
pas encore atteint la m oitié de son règne à cette époque- 
Pendant plus de vingt ans, il était donc destiné a 
traîner une vie m audite et m isérable. « L’Esprit de 
Jéhovah se retira de lu i et un m auvais esprit, venu 
de Jéhovah, le  troublait. » Une noire m élancolie , m ê
lée d’accès de fureur, s’empara de lu i. Cf. W . E b s te in ,  
D ie M ed iz in  im  A .  T .,  Stuttgart, 1901, p. 115. Pour 
calm er la surexcitation nerveuse du roi, on chercha

quelqu’un qui pût lu i jouer de la harpe. Le jeune D®' 
vid fut ch o isi. Quand les accès du roi com m ençaient, 
celu i-ci jouait de son instrum ent, Saül s’en trouvai 
bien et se calm ait. I R eg., xv i, 14-23.

IV. L a p o u r s u it e  d e  Da v id . — 1° L e  c o m b a t c o n t i ’e  
G olia th . — U ne nouvelle attaque des P h ilis tin s  oblige® 
Saül à rentrer en lutte avec eux. Le géant Goliath vin 
alors défier insolem m ent les Israélites, et personne 
n ’osait se m esurer avec lu i. Voir G o l ia t h , t. rI1’ 
col. 268. Saül prom it sa fille à celu i qui combattrait 
p h ilistin , avec exem ption de toute charge pour s® 
fam ille. David s ’offrit à affronter la lutte et il vint 
bout du terrible ennem i, ce qui déterm ina la fuite d 
P h ilis tin s, le m assacre d’un grand nom bre d’entre eu 
et la poursuite des autres ju sq u ’à Accaron. I R eg., ’
1-54. Au retour, on fit une ovation à David. Les fe n u n L 
chantaient en dansant :

S aül a  tu é  s e s  m ille ,
E t D avid  s e s  d ix  m ille .

Le roi se m ontra fort irrité de la préférence a*°Se 
m arquée au jeu ne héros. « II ne lu i m anque plus 9 
la royauté! » d isa it-il avec am ertum e, sans se  
que David avait déjà reçu l ’onction  royale; et, à pa  ̂  ̂
de ce jour, il le  vit de m auvais œ il. I R eg., xvm , g 
— Entre les deux passages I R eg., x v ii , 54, et xvflb1 ’ 
ont été in tercalés deux courts m orceaux. Dans le  P  ̂
m ier, Saül et Abner, son cousin  et le  ch ef de . 
arm ée, ne connaissent pas David et dem andent 9 
il est. I R eg., x v ii , 55-58. Ce fragment a sa place u 
le récit de la présentation de David, quand il  v in t P g 
la prem ière fois jouer de la harpe devant Sau • ^  
second ép isode raconte la lia ison  de Jonathas e 
David, qui n ’eut lieu  qu’après la v icto ire remportée 
Goliath. I R eg., xv m , 1-5 . Ces deux m orceaux manq11
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^ans le C odex V a tica n u s . Ils on£ été  sans doute in sé -  

68 a une place qui ne convenait pas. 
les °Ph^S- a ^ e n ta ts - — Le lendem ain  de la v iclo ire sur  
I) ,• i '' '^ 'n s , Saül fut saisi d’un accès, et, pendant que 
seT'l |ouait de *a l|arPe i 11 chercha à le percer de 
g ance- David esquiva le coup par deux fois. Alors 
niih Pe u r > 'I l ’éloigna de lu i, le  m it à la tète de 
en 6 gom m es et l ’envoya guerroyer contre divers 
et ?err*ls - David réussissa it parlout, ie peuple l’aim ait, 
lui ° natllas en '"Int à le chérir « com m e son âm e » et à 

en donner la preuve. N ’ayant pu réu ssir  à le faire 
Oi l’engagea contre les P h ilis tin s, dans l ’espoir
en ' r̂ouverait la m ort. Au lieu de lui donner pour 
un US0 Sa ''11e aînée, Mérob, il avait accordé ce lle -c i à 
s  - t r e .  David était aim é de M ichol, autre fille du roi. 
p " la lui prom it, s’il lu i rapportait en dot le s  dé- 
et q e s d e  n iille  P h ilis tin s. David le fit heureusem ent 
l’e . obligé d’exécuter sa prom esse. Mais ceci ne 
en pec^a Pas de renouveler ses attentais. Il chercha  
„ ore à percer David de sa lance. P uis il envoya des 
de yr^3118 sa m a>son pour le tuer. Grâce à u n e ruse  
,p i* David échappa et se réfugia auprès de Sa
de n Se rendit en Personne à Rama, et là, l’Esprit
nuit l<-U *e salsH> de sorte que, pendant un jour et une 
mit ’■ lncapable d’agir par lu i-m êm e, ce qui per- 

n ^ av'd de se  niettre à l ’abri. I R eg ., x v m , 10-xix, 
D ' . e retour chez lu i, Saül s ’irrita de l ’absence de 
à ci vou 1 ut percer de sa lance Jonathas lu i-m êm e, 
qp,.. 8e.de son am itié pour le persécuté et des excuses  
apr  ̂ d isa it  valoir en sa faveur. I R eg., x x , 24-34. Peu  
de . s ’ ayant appris que David se trouvait dans le pays 
de l ■ ^adl reprocha à ses com patriotes de Benjam in  
Dava,lsser son fils soulever son serviteur contre lui. 
y (,j| . chercha un refuge auprès du grand-prêtre 
fais.IIT18lech, à Nobé. Doëg l'Idum éen le  d it au roi qui, 
n " ‘ venir A chim élech et les prêtres de N obé, m it à 
fut p e ,^rand-prêtre et quatre-vingt-cinq  prêtres. Doëg 
P0i"tô -XeCUteUr’ car 'es °^ lc 'ers royaux se refusèrent à 
t0ut a main sur les m in istres du Seigneur. De plus, 
fut ce fi11' se trouvait dans N obé, hom m es et anim aux, 
folie jSSé au de ' épée. I R eg., xx , 24-xx ii, 23. La 

vj0 8 Saül devenait de plus en plus furieuse. 
la v-|, a cam p a g n e  co n tre  D a v id . — David ayant pris 
Pour p ^e*da aux P h ilis tin s, Saül partit en  guerre 
l’eXp  ̂ assiéger. David quitta la v ille , afin de ne pas 
Zip), t8r a la vengeance du roi, et se retira au désert de 
qui es Ziphiens le dénoncèrent à son persécuteur  
dai,s jercha à s’em parer de lu i ; mais le fugitif passa 
quatl(j e désert de Maon, où Saül le  serrait de près, 
Der ai|iUne looursion  des P h ilis tin s  l ’ob ligea à se tour
na pQy eurs. Au retour de l ’expédition , Saül se rem it à 
de tropSU*l.e a f ravers les rochers d’Engaddi, à la tête 
verne ^ m ille hom m es. O bligé d’entrer dans une ca- 
'rûUvÿj m agnanim em ent épargné par David, qui se 
lui-m êL au fond avec ses hom m es. Il rentra alors en  
v°Ulajt e ’ reconnut l ’innocence de ce lu i auquel il en  
Sepait . antl e t ’ se rendant com pte qu’un jour David  
Pl'°mesr01’ conJura d ’épargner sa postérité. La
alla en D Gn f3*" Pa*ie > Saül retourna chez lu i et David  

su,. 1CU s a r - f I!eg-) xxnr, 1-xxiv, 23. Sam uel m ou- 
*?itive entre(aites. -  La paix ne pouvait être défi- 
Hlle Jij , a Part de Saül. Contre tout droit, il donna sa 
»*Vil /q 0 ’ déjà fem m e de David, à P halti. I R eg., 

une n ouvelle dénonciation  des 
Seiïlpare’r a i,l revint avec trois m ille  hom m es pour 
'?rnP) ï  P ' Sa v*ct' m e- David s ’approcha de son  
y’aül e n , e Ira la nuit avec un seu l com pagnon, trouva 
ueilS! et - I ”11 dans le parc des chars au m ilieu  des 
l 6au qui q c.on l° n la d’em porter la lance et la cruche  
n6 rendre1' aie.nt a son chevet. Saül fut encore obligé  
nav*d, et i / USt'Ce a *a générosité et à l ’innocence de 

éviqL,j (!tourna dans sa m aison. 1 R eg., xxv i, 1-25. 
n que tous ces événem ents ont dû s ’espa-
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cer notablem ent dans le cours du règne de Saül, dont 
ils occupent une grande partie. Saül devait avoir d’assez 
longues périodes de lucid ité , durant lesqu elles il s ’oc
cupait de guerres ou d ’adm inistration, dans des con d i
tions passées sous s ilen ce  par l’écrivain sacré. Voir 
Da v id , t. n , col. 1311-1314. Cf. M eignan, D a vid , Paris, 
1889, p. 6-27.

V. L a  f i n  d e  S a ü l .  —  1° L ’évo ca tio n  d ’E n d o r .  — 
Pour tenter un effort p lus d éc is if  contre Israël, les 
P h ilis tin s réun irent toutes leurs forces en une seule  
arm ée. Saül vint cam per à Gelboé avec l ’arm ée israé- 
lite. Mais, à la vue du camp des P h ilis tin s, le  cœ ur lui 
manqua. Il consulta en vain Jéhovah : n i songes, n i 
Urim , ni prophètes ne lui donnèrent de réponse. Il se  
déguisa alors pour aller trouver à Endor une évocatrice  
des m orts et la pria de lu i faire apparaître Sam uel. 
L’apparition se produisit. Voir É vocation  d e s  m o r t s , 
t. n , co l. 2129. Condam né par le prophète, Saül partit 
la nuit m êm e pour retourner à son cam p. Il n ’ignorait 
pas com bien sa dém arche était cr im in e lle , puisque lu i-  
m êm e il avait sévi contre les devins et les nécrom an
ciens. I R eg., x x v m , 9.

2° L a  d e r n iè r e  b a ta ille .  — Les P h ilis tin s attaquèrent 
les Israélites et en  tuèrent un grand nom bre à Gelboé. 
Ils s’acharnèrent spécialem ent à la poursuite de Saül 
et de ses fils. Jonathas et ses deux frères périrent. Le 
roi, serré de près par les archers, com manda à son  
écuyer de prendre son épée et de l ’en percer. Celui-ci 
n ’osa; Saül se sa is it  alors de l ’épée et se jeta dessus. 
D’après un récit inséré plus lo in , un Am alécite prétendit 
avoir donné la m ort à Saül sur sa dem ande. II R eg., 
i, 2 -10. Il se vantait de ce qu’il n ’avait pas fait, dans l’e s
poir, qui fut trom pé, de gagner la faveur de David. 
Josèphe, A n t .  ju d . ,  VI, x iv , 7, com bine ensem ble les 
deux récits. Tous les Israélites s ’enfuirent, ce qui per
m it aux P h ilis tin s  d’occuper le territoire et les v illes  
qu’ils  abandonnaient. Le lendem ain de la bataille, les 
P h ilis tin s trouvèrent le ro i et ses trois fils parm i les  
m orts. Ils coupèrent la tête de Saül, prirent ses arm es 
pour les déposer dans le  tem ple d’Astarté et suspen
dirent son cadavre aux m urs de Belhsan. Les habitants 
de Jabès en Galaad, reconnaissants de ce que Saül avait 
fait jad is pour leur délivrance, vinrent prendre son  
corps et celu i de ses fils, les rapportèrent dans leur  
ville , les y brûlèrent, enterrèrent le s  restes et je û 
nèrent pendant sept jours. I R eg., xxx i, 1-13; I Par., 
x , 1-14.

3° A p rè s  la m o r t  de  S a ü l .  — David avait toujours eu  
de grands égards pour son persécuteur, parce qu’il 
était « l ’o int du S eigneur ». T rois jours après le  d é
sastre, il m it à m ort TAmalécite qui venait se  vanter 
d ’avoir donné à Saül, sur sa dem ande, le coup fatal. 
P u is il célébra un  grand deuil et com posa le « chant 
de l’Arc », é lég ie  funèbre sur la m ort de Saül et de Jo
nathas, son ami si cher et si dévoué. II R eg., i, 1-27. 
Il envoya ensu ite  félic iter les habitants de Jabès de leur  
acle d’hum anité. II R eg ., n , 5-7 . La m aison de Saül, 
soutenue par A bner, ne laissa pas que de lu i causer  
encore de graves difficultés. Pendant q u ’il régnait sur  
Juda, Isboseth, autre fils de Saül, régna sur le reste  
d’Israël durant deux an s. C’était com m e un essai du 
sch ism e défin itif qui divisa le pays en  deux après la 
mort de Salom on. Abner, m écontenté par Isboseth, 
travailla ensu ite à ram ener tous les Israélites à la cause 
de David. Isboseth  tomba b ientôt après sous le fer de 
deux assassin s, et tous se rallièrent au roi de Juda. 
II Reg., n , 8 -iv , 12. David se m ontra plein  de b ienveil
lance pour le fils de Jonathas, M iphiboselh. II R eg., 
ix , 1-12. Mais, par la su ite , il fut obligé de Céder aux  
instances des G abaoniles, qui se p laignaient du grand  
mal que leur avait fait Saül, au m épris de la foi jurée. 
Jos., ix , 15. Sauvegardant M iphiboseth, il leur livra, 
com m e ils  le réclam aient, deux fils que Saül avait eus

V. -  48
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de Respha, et cinq fils que Mérob, fille de Saül, avait 
eus d’H adriel. Les Gabaonites les pendirent sur la 
m ontagne. David fit recu eillir  leurs restes, et, y jo i
gnant ceux de Saül et de Jonathas qu’il prit à  Jabès, 
il les inhum a à  Séla de Benjam in, dans la sépulture de 
Cis. II Reg., xx i, 1-14.

4° L e  cara c tère  d e  S a ü l.  —  Si r ien  n ’avait naturel
lem ent préparé Saül à  l ’exercice du pouvoir royal, il 
faut convenir que le choix dont il fut l ’objet de la part 
de D ieu supposait en lu i les qualités n écessaires à sa 
fonction. En fait, il se  m ontra, dès le début, in te lligent, 
énergique, hom m e de décision  et m aître de lu i-m êm e. 
Il aurait pu co n tin u er a  l ’être, s ’il avait, su com prendre  
les conditions spécia les dans lesq u e lles  il  avait à  
régner.

Au lieu  de prendre exem ple su r  le s  rois voisins  
qui ne connaissaien t d’aulre loi que celle  de leur 
caprice et de leurs passion s, et qu i, en  conséquence, 
prétendaient tout régir, dans le dom aine religieux  
com m e dans les affaires profanes, il aurait dû se rap
peler que Dieu com m andait toujours en  Israël et que 
le  pouvoir royal était nécessa irem en t subordonné, au 
m oins en certains cas, au pouvoir théocratique repré
senté par le s  prophètes autorisés. Pour exp liq u er les 
excès du prem ier roi d’Israël, saint Jérôm e, I n  Ose., n , 
8, t. xxv, col. 883, dit que « Saül ne fut pas fait roi par 
la volonté de D ieu , m ais par l ’erreur du peuple, et 
com m e il n ’avait pas de fond de p iété, dès le  début de 
son règn e, il fut dévoré par l ’im piété. » Saül a été 
d ésigné d irectem ent par D ieu , et cette désignation  ne 
pouvait certainem ent tom ber que sur un hom m e ca
pable de bien régner. Saül est donc seul responsable  
de ses égarem ents, de ses cruautés et de sa ruine. 
Après avoir m anqué gravem ent v is-à -v is  de D ieu, il  se 
lit sans raison le persécuteur de David. Cf. S. A u gu s
tin, E p is t .  XLIII, 8, 23, t. x x x m , col. 171; 
S e r m . c c l x x i x ,  5, t. x x x v i i i ,  col. 1278. Sa m aladie 
pourrait l ’excuser, si e lle  n ’avait été la conséquence  
ou le châtim ent de ses fautes, com m e l’in sin u e le  texte 
sacré. Elle rendit m alheureuse la seconde partie de 
son  règne et le  condu isit à  un véritable désespoir, qui 
lu i fit abandonner les p rincipes les p lus sacrés pour 
aller consulter une n écrom an cien n e. S’il avait écouté 
S am uel, il eût pu être un prince d igne de sa m ission , 
com m e son fils Jonathas, p lein  de cœ ur et de droi
ture, prom ettait de l ’être, si sa fam ille n ’avait été re
prouvée de Dieu. L’auteur de l ’E cclesiastique, x l v i ,  13- 
20, ne m entionne pas nom m ém ent Saül. Il ne fait 
a llu sion  à  ce roi qu’en  parlant de Sam uel.

H. L e s è t r e .
4 .  S A U L  (hébreu : Sd'ûl;  Septante : SaoiiX), ancêtre 

de Sam uel, de la tribu de Lévi et de la fam ille de Caatli.
I P ar ., v i, 24 (hébreu, 9). Il est appelé probablem ent 
J o h e la u ÿ . 36 (hébreu, 21). Voir J o iie l  2 , t. i i i , c o l .1593.

5 .  SAUL (grec : il  aûXoç), p rem ier nom  de l’apôtre 
saint Paul. A ct., vu , 5 7 ,5 9 ; vm , 3; ix , 1, 4, 8, U ,  17, 
22, 24; x i, 25, 30; x i i ,  25; x m , 1, 2, 7, 9; x x i i ,  7, 13; 
x xvi, 14. Son changem ent de nom  apparaît pour la 
prem ière fo is Act., x m , 9. É tym ologiquem ent c’est le  
m êm e nom  que celu i du roi Saül. Voir P a u l ,  t. iv , 
col. 2189.

S A U L E  (hébreu : sa fç a fà li;  Septante : Im6\s.it6y.e- 
vov; Vulgate : in  su p e rfic ie  ; H ébreu : 'â r a b îm ;  Sep
tante : héa, Lev., xx m , 10; P s. cxxxvi, 2; Is ., x x l i v ,  3 , 
4; xXfiivEç, Job, x l ,  17 (hébreu, 22);*A paêa;, I s ., xv, 7; 
Vulgate : sa lices), arbre croissant d ’ordinaire au bord 
des eaux.

I. D e s c r i p t i o n . — Ainsi qu’il a été dit en  parlant 
des peup liers, avec lesquels ils form ent une fam ille très 
naturelle , les sau les s’en  d istinguent surtout par le 
m oindre nom bre de leurs étam ines, et par la forme

rétrécie du lim be des feu illes . Ce sont des arbrisseaux, 
parfois m êm e de vrais arbres, qui abondent principa
lem ent au bord des eaux. On peut le s  ranger en deux

308. — S a l ix  B aby lon ica .

séries, les sau les précoces dont les chatons floraux, 
presque sess ile s , croissen t avant les feu illes , e t leS 
saules tardifs o ù  le  développem ent est sim ultané sur

309. — S a l ix  Sa fsa f.

de courts ram uscu les. Parm i ces derniers le P Uj0llgS 
m arquable est le  S a l ix  B a b y lo n ic a  (fig. 308), a . \e 
rameaux pendants, appelé pour cela vulgaire1 .seni' 
sau le-p leu reu r, et qui, m algré son  nom , n ’est v ga
blablem ent que naturalisé dans l ’Asie occiden ’iié&
patrie étant, il sem ble, le Japon. L’espèce  
en Mésopotamie et nom m ée parB oissier S . acnio j
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lie GS etam!nes P*"s nom breuses, 4 ou 5 dans chaque 
S Ur’, au *'eu de 2. On en com pte jusqu’à 8 dans le 
a y SaJ sa f  (fig. 309) des bords du N il. Le S . a lb a  est 
ge*si, un bel arbre de la m êm e série , à feuillage ar- 

fr a g i l is  lu i ressem ble beaucoup, m ais ses 
p .. sonf p ins franchem ent vertes, glabrescentes à 

a adulte, avec une pointe oblique et a llongée. — 
saules précoces com prennent, outre la série des 

^ ^saules à rameaux tortueux et feu illages ternes, les 
^ n i n a ü s  à longs rejets flexibles, qui sont coupés 
Va s * ®ns sous le  nom  d’osiers pour l’usage de la 
n’a ^ ^ 16' ** *au* ï  jo ind re le  S . p u r p u r e a  qui sem ble  
au. i°Ir fio’nne étam ine par ileur, les filets étant soudés 
des res®ous <les antères, et qui se d istingue en outre à 

U enilles dont plusieurs sont opposées. F. Hy. 
fois ' 7‘X®Ĝ SE- — f 0 S a fç a fâ h ,  ne se rencontre qu’une 
Phét nS *a É zéchiel, x v ii , 5. D ans cette pro-
aio) 16 sym bolique, le prophète, sous l ’im age d ’un 
eèj e fi11* s’abat sur le Liban et en lève la cim e d’un 
f0 représente le roi de B abylone, Nabuchodonosor, 
Pou SUr *a m a'son *fe David et enlevant Joachin  
et 1  emrnener captif. « P u is il prit du plant du pays 
;,ll0('Pbiça dans un sol fertile; il le m it près d ’une eau 
p 0 n  ,  nte et le  planta ç a fç a fâ li .  Ce rejeton ayant 
la v i  c*ev’nt un ceP de v ig n e ..., etc. » Les Septante et 
Plant a ê n on t Pas vu dans ç a fç a fd h  un nom  de 
9-di 6 : version  grecque traduit èmë).i.m5|ievov, c’est-
la e’ * ü le (ce plant) plaça de m anière à être vu »; 
« j| ®rsion la lin e rend le mot hébreu par in  su p e rfic ie ,  
pr j) niif sur la surface ». Éclairés surtout par le  rap- 
]6s C oment du m ot arabe ,_ jL a jL o , ça fça f,  « saule », 
en kins ont été unanim es à traduire le rhot hébreu  
t e r i l  sen s- D. C elsius, H iero b o ta n ic o n , in-8°, A m s- 
3) îjjj1?1’ 1748, t- n , P- 107. Le Talm ud, Tr. S u cca h ,  m , 
du 1(î ue m êm e la dillérence du saule appelé s a f s a f  et 
de - A p p e l é  'â ra b d h . Aussi paraît-il plus probable 
°U n  i ainsi : « et il le planta com m e un saule, » 
ple 1 *e planta dans une sau laie. » J. I). M ichaëlis, S u p -  
t. h >etlta a d  lex ica  hebra ica , in-8°, G œ tlingue, 1792, 
pen’s ?' accepte ce sen s et cherche à exp liquer la 
des p66 Prophète en disant : le plant est p lacé près 
de v-aux abondantes dans une saulaie, ou bien le plant 
d’ap est m is au pied d ’un saule pour lu i servir  
s*enn 1 6t P °ur O116 ses branches se m arient aux 
le l0p^’ ° u bien encore le p lant désigné est appuyé 
Et p ® d’une perche ou échalas en  bois de saule. 
grail(jI’eSarde l ’espèce ç a fç a fâ h  com m e un saule plus 
'à fa b i ^  *)eau fi116 le saule ordinaire désigné par

2°'.j
Con|re . l)n> Qui ne se présente qu’au p luriel, se ren- 
Xxq, ,,? lnc! fois dans la B ible. Dans le Lévitique, 
Israôijt ’ P °ur la fête des tabernacles, on prescrit aux 
« du f *e Prem ier jour de la so lenn ité  de prendre 
des r . l 111̂  beaux arbres, des branches de palm ier, 
Job, Xl1TI®aux d’arbres touffus et des 'a rebê  de torrent. » 
Pop'otaù, dans sa description de Behêm oth ou l’h ip- 
eaibre f  ^  d ue : « Des lotus le couvrent de leur  

es a re b ê  du torrent l’environnent. » Aux 
l'arp,,,. * , Babylone les Juifs captifs suspendent leurs  
L;\ïe, j  « . c m ™ ,  2. « La prospérité d’Israël, dit 
des e’au ' v’ °> D, croîtra com m e le s  ’à r a b im  le long  
liorinù i .COur;,nles. » lians le pays do Moab est m en-  
ces t6xt 0 torrent des 'â ra b itn  ». Is ., xv, 7. On voit par 
au b o r d l  f*Ue *es d r a b in i  son t des arbres croissant 
saule Pa ?s êaux- Ces arbres ont été identifiés sur le 
S*0,ls sv ’ 6S hePlante, la Vulgate, le s  targum s, les ver- 
rabbins' riarl ues et arabes, la M ischna et les anciens  
aPabes (ju l l ’a bâh  ou 'â ra b im  rappelle un des nom s 
niCon saule, t w s. g h a ra b . O. C elsius. H iero b o la -  
®euPlier 'l’a*3 U04-308. Ce n ’est pas le P o p u lu s  a lba , 
flUeîqUes anc, ou le P o p u lu s  e u p h r a tic a ,  com m e
6,1 9ralJe ^Xef>ètes l ’ont p en sé; le  peuplier se dit b a u r  

non g h a ra b  ; et les versions ont nettem ent

désigné le saule. I. Low, A r a n iü is c h e  P fla n z e n n a m e n ,  
in -8°, Leipzig, 4881, p. 300.

Le saule était connu dans la vallée du N il. Job, XL, 

22. L’arbre  ̂ k ■ te r  ou to r i,  fréquem m ent m en

tionné sur les bords du N il, est le  saule. Les feu illes du 
S a l i x  sa fs a f ,  « p liées en deux, cousues ensem ble et 
ornées de pétales de fleurs, servaient à faire des gu ir 
landes dont on décorait les m om ies, » on en  a trouvé 
dans p lu sieu rs tom bes. V. Loret, F lo re  p h a ra o n iq u e  
2» éd it., in-8», P aris, 1892, p. 43; Fr. W oen ig , D ie  
P fla n zen  im  A l le n  A e g y p te n ,  in-12, Leipzig, 1886, 
p. 340. — On rencontre en  P alestine p lusieurs espèces 
de saules, le S a lix  s a fs a f  et le  S a l i x  fra g il is ,  le  
S a l ix  a lb a , que les Arabes désignent par le m êm e  
nom , S a fç a f .  Le S a l i x  ba b y lo n ica , saule-pleureur, se 
trouve fréquem m ent près des fontaines ou des p iscines,
II. B. Tristram , T h e  n a tu r  a l  H is to r y  o f th e  B ib le , in-12, 
Londres, 1889, 8e éd it., p. 415. E . Le v e s q u e .

S A U L E S  I T O R R E N T  D E S |  (hébreu : N a lja l hâ- 
M n i  bien ; Septante : r; œdpayl ”Apaêaç; Vulgate : to r r e n s  
sa lic u m ),  torrent du pays de Moab, m entionné par lsa ïe , 
xv, 7. L’identification en est incertaine. D’après p lu 
sieurs com m entateurs, c ’est Y o u a d i S a f s a f ,  dont le  
nom  a la m êm e sign ification , « saule ». L’o u a d i S a f s a f  
est le nom  d’une des parties principales du ravin  
qui descend de Kérak au nord d’e l-L iSan . — On croit 
assez généralem ent que le n a h a l h â - 'A râ b â h ,  ouadi 
de l’Arabah ou « du saule » m entionné par Am os, 
vr, 14, et qui paraît in d iqu er la frontière m éridio
nale du royaum e d ’Israël quelques années avant ce 
prophète, est le m êm e que ce lu i dont parle lsa ïe . 
Son nom  devait lu i ven ir  des sau les qui croissaient  
sur ses rives (Septante : ô ‘/sc’gappoç t w v  Sutzp.wv ; 

Vulgate : to rren s d eser ti) . — A l’ouadi S a fs a f ,  p lu 
sieurs préfèrent l ’ouadi e l- l la s a ,  qui débouche dans 
le G hôr es -S a fiéh  au su d -est de la m er Morte. Voir 
t. iv, co l. 1151, et la carte de Moab, fig. 300, t. iv , 
col. 1145.

S A Ü L S T E S  (h a S -Ë d 'ù ll; Septante : 6 Saoul,!), des
cendants de Saül, fils de Sim éon et petit-fils de Jacob. 
N um ., xxv i, 13.

S A U R A  (grec : 2«uapâv), père de l ’Éléazar qui tua 
un éléphant et m ourut écrasé par la chute de sa vic
tim e. I M ach., v i, 43. Voir É lé a z a r  8, t. n , col. 1651.

S A U T E R E L L E ,  nom  par lequel on d ésign e, dans 
le langage populaire, toute une classe d’insectes orthop
tères. Voir I n s e c t e s , t. n i, co l. 885.

I. H is t o ir e  n a t u r e l l e . —1° C o n fo rm a tio n . — L’ordre 
des orthoptères se divise en coureurs et en sauteurs;

310. — Locusta viridissim a.

le s  sauteurs com prennent trois fam illes : les locu stien s, 
dont le  type est la sauterelle, les acrid iens, dont le type 
est le  criquet, et le sg ry llien s , dont le  type est le  grillon . 
La sauterelle proprem ent dite, locusta  v ir id is s im a  
(fig. 310), p lus com m une dans nos contrées, a de
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longues antennes ; une gaine, appelée eviscapte et 
prolongeant l ’abdom en, sert à la fem elle à déposer ses 
œ ufs dans une sorte de tube foré dans la terre; le 
m âle fait entendre un  chant com posé d’une série  de 
sons aigus et criards que l'insecte produit en frottant 
l ’une contre l ’autre ses deux é ljtres, m unies chacune 
d un appareil spécia l. Les sauterelles ravageuses appar
tiennent à la fam ille des acrid iens. Le type des acri
d iens, le  criquet pèlerin , a c ) 'id iu n ip e r e g r in u m (lig .3 H ),

a le s  antennes courtes et rigides. La gaine abdom inale  
est rem placée par quelques p ièces rudim entaires, 
cornées et crochues. Au m om ent de la ponte, la 
fem elle appuie sur le so l l ’extrém ité de cet abdom en, 
y creuse une cavité en quelques instants, si la terre 
est am eublie, et y dépose ses œ ufs; les Arabes d isent  
q u ’elle  les « plante ». Les œufs de 1 ’a c r id iu m  p ereg ri-  
n u m  sont au nom bre de 80 à 90; chez d’autres espèces, 
ils  sont m oins nom breux. Pondus un à un, ils  sont 
réun is en paquet et agglutinés par un liquide spécial 
qui, avec le tem ps, devient com m e de l ’écum e sèche et 
form e autour des œ ufs un  revêtem ent protecteur. Ainsi 
déposés en avril, ou m ai, les œ ufs sub issent une in cu 
bation plus ou m oins longue, de 20 à  25 jours pour 
1 ’a c r id iu m  p e r e g r in u m , de 30 à 40 pour d’autres espèces 
et m êm e de n eu f m ois pour certa in es. A partir de son 
éclosion , l ’acridien passe par p lu sieu rs stades (lig. 312),

312. — Stades de croissance de la  sauterelle.

séparés par cinq m ues, avant d ’atteindre son dévelop
pem ent parfait et de pouvoir se servir utilem ent de 
se s ailes. L’appareil sonore de l ’acridien ne réside pas 
exclusivem ent à la base des élytres, com m e chez le 
locustien . Les cu isses des pattes postérieures de l ’acri
dien ont une petite côte sa illan te garnie d’aspérités que 
l ’in secte, en  se tenant sur les quatre pattes antérieures, 
frotte rapidem ent le long d’une forte nervure longitu 
d inale des élytres. Ce frottem ent produit une stridula
tion qui a fait donner à l ’an im al, par onom atopée, le 
n o m d ’àxptç, « cr iq u et» .

2° A lim e n ta t io n .  — « Comme tous le s  vertébrés

herbivores, les acridierrs Sont aSmirablem erit organises 
pour transform er les tissu s végétaux en tissus animaux; 
m alheureusem ent, pour approprier les substances  
nécessaires à leur accroissem ent et à leur en tretien , ü s 
s ’attaquent aux plantes les p lus u tiles à l’hom m e. Les 
gram inées constituent la nourriture de prédilection  
des acrid iens; dans les conditions n aturelles, ce lles  qui 
vivent à l ’état sauvage auraient seu les à souffrir de leur 
voracité; mais l’hom m e leur offrant d ’im m enses espaces 
couverts de plantes savoureuses, blé, se ig le , orge> 
avoine, ils sont trop heureux de faire la m oisson  pour 
leur propre com pte et ils  ne se  font pas faute de m an
ger leur blé en  vert. La faim toutefois est un grand 
m aître, et lorsqu’ils  sont privés de leurs alim ents 
favoris, ils  attaquent tous les végétaux cu ltivés, quels 
qu’ils so ient : bourgeons, feu illes , grappes de la vignei 
pousses, feu illes , tiges des arbres, tom bent sous leurs 
m andibules. P ressés par la fam ine, ils  ne dédaignen  
m êm e pas les p lantes qu’ils  respectent ord in a irem en t  
lauriers roses, len tisq u es, palm iers-nains, sont rongeS 
faute de m ieux. Mourant de faim , ils  s’attaquent au 
écorces et l ’on en  a vu, captifs, dévorer des voiles no 
bateaux, abrités sous des hangars, déchiqueter des 
rideaux, du lin ge , des habits, et ronger du papier’ 
Malheur à celu i qui périt, son cadavre est im m édiate' 
m ent dévoré par ses com pagnons. » K unckeld ’H erculais> 
L es sa u te re lles , les a c r id ie n s  e t leu rs in v a s io n s ,  au 
Congrès d’Oran, 1888, P aris, p. 15.

3° T ra n s la tio n .  — Les acrid iens sont surtout de 
sauteurs, qui se servent de leurs ailes pour accroître 
la longueur de leur saut. En général, ils  « sont attache 
au sol dont ils  ne s ’éloignent que pour y revenir un 
instant après; m ais, sous des in fluences qui nouS 
échappent, certains d’entre eux deviennent tout à coup 
des insectes bons voiliers et sont susceptib les de s’élève 
dans les airs et de parcourir des espaces considérables’ 
Tout concourt chez ces êtres à favoriser le vol : ils  ° n 
des m uscles puissants qui m ettent en jeu  des élytrf_ 
et des ailes qui ont une grande surface et sont adm1 
rablem ent adaptés pour la locom otion aérienne. h ’é \ y  
a la consistance du parchem in d esséch é; la port1® 
antérieure de l ’a ile est épaisse et rigide : élytre et ai 
réun issent ainsi les conditions essen tie lles pour fendi 
Pair. Les m uscles sont baignés de sang en mouverne  ̂
perpétuel, qui trouve à sa portée de l ’air constam tne^  
renouvelé; de nom breuses am poules tiennent de 1® 
en  réserve pour assurer un approvisionnem ent coi 
tant. » Kunckel d’H erculaïs, Les sa u te re lle s ,  p- j ,-j 
Les acrid iens ém igrent quand ils  cessent de trouver 
leur lieu  d’origine la subsistance nécessa ire . On 
observé que ces in sectes ont un habitat fixe et Pel’!'p S 
nent, où se rencontrent les conditions les plusfavorab  
à leur pullulation. Le là s ’élancent p ériod iq u em en t( 
essaim s d’invasion, là reviennent les essaim s com p° ^  
des survivants. Cf. A. Lastre, L es sa u te re lle s , f a n s  s 
R e v u e  des D e u x  M ondes, 1er août 1901, p. 696-707. 
acridiens sont à la m erci du vent qui les transp°^._ 
d’un endroit à l ’autre, sou ven t à des d istances c0” ne 
dérables. Quand des vols su ccessifs s ’abattent sur ^  
m êm e contrée, ils  couvrent des espaces im m enses,
40 à 50 hectares ju sq u ’à 1000, 2000 et p lus, c®, .^.gs 
dans le d ern ier cas, représente de 2 à 6 m illiards d e 
affamés. ,eS

4° R a va g es. — Le tous tem ps et dans presque  
les contrées, les criquets ont exercé d ’ é n o r m e s  ravae ^  

Les m onum ents anciens, le s  écrivains de l ’an liq u ]rS 
d’autres de toutes les époques en font m ention . uje 
m éfaits ne se bornent pas toujours à détruire  ̂
végétation. En 1749, l ’arm ée de Charles X II, valI1f  lout 
Pultaw a, battait en retraite en Bessarabie, lorsC!Ujevaute 
d’un coup, au m ilieu  d ’un défilé, une grêle  ̂ jsS 
de criquets fondit sur e lle , jeta le désarroi Pa ',” oUte. 
hom m es et les chevaux et changea la retraite en dei
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En 1901, à Lézignan (Aude), les sauterelles ont im mo- 
' u isé un train dont les roues, em pâtées dans une bouillie  
'nvante, patinaient sur place. Il ne se passe guère d’an- 

'nees sans que l’on ait à enregistrer quelque invasion  
esastreuse, dans un pays ou dans un autre. Voici la 

' escription d ’une invasion de criquets dans une ferme 
' u Sahel, en  Algérie : « Tout à coup, à la porte-fenèlre  

rmée pour nous garantir de la chaleur du jardin en 
ournaise, de .grands cris reten tirent : Les criquets ! 
es criquets ! Mon hôte devint tout pâle com m e un 
enirne à qui on annonce un désastre, et nous sortîm es 

Précipitamment. Pendant dix m inutes, ce fut dans 
“abitation, si calm e tout à l ’heure, un bruit de pas 

e ecipités, de voix ind istinctes, perdues dans l’agitation 
un réveil. De l ’ombre des vestibules où ils  s ’étaient 

ré ° rin*s ’ 'es serviteurs s ’élancèrent dehors en  faisant 
^  sonner avec des bâtons, des fourches, des fléaux, tous 
^  ustensiles de m étal qui leur tombaient sous la m ain, 
jTs chaudrons de cuivre, des bassines, des casseroles. 
r s bergers soufflaient dans leurs trom pes de pàtu- 
de^8 ®'autres avaient des conques m arines, des cors 

e chasse. Cela faisait un vacarme effrayant, discordant, 
i  e dom inaient d’une note suraiguë lesy o u  ! you ! you !

s femm es arabes accourues d’un douar voisin . Sou- 
êilt, parait-il, il suffit d'un grand bruit, d’un frém is- 

les 6n* sonore de l ’air, pour élo igner les sauterelles, 
Ce e,npêcher de descendre. Mais où éta ien t-elles donc, 
nQS .l'eri’*l,les bêtes ? Dans le c ie l vibrant de chaleur, je  

Vt>yais rien  qu’un nuage venant à l ’horizon, cuivré, 
v pact, com m e un nuage de grêle, avec le bruit d’un 
q, 1 d orage dans les m ille  ram eaux d’une forêt.

aient les sauterelles. Soutenues entre elles par leurs 
rqa|S f ic h e s  étendues, e lles  volaient en m asse, et 
; nos cr 's > nos efforts, le nuage s ’avançàit tou- 
Ili rS’, Projetant dans la p laine une om bre im m ense, 
on • * ^ arriva au-dessus de nos tètes : sur les bords 
dé m1* Pendant une seconde un effrangem ent, une  
Hu j11 rure’ Comme les prem iers grains d’une giboulée, 

fiues-unes se détachèrent, d istin ctes, roussâtres; 
'orn?lte ,oufe la nuée creva, et cette grêle d’insectes  
êtaj 33 ^rue et bruyante. A perte de vue, les cham ps 
con-.611* couverts de criquets, de criquets énorm es, gros 
•hur*16 d °’gh Alors le m assacre com m ença. Hideux  
her ITlure d’écrasem ent, de paille broyée. Avec les  

*es p ioches, les charrues, on rem uait ce sol 
gro yanf> e l plus on tuait, p lus il y en avait. E lles 
trée s . en t par couches, leurs hautes pattes enchevê- 

’ CeHes du dessus faisaient des bonds de détresse, 
l'Tcur^ 3U nez ^es °bevaux attelés pour cet étrange

VerJJe,s cbiens de la ferm e, ceux du douar, lancés à tra
ce,^ Panips, se ruaient sur e lles , les broyaient avec fu- 
r°bs Ce m om ent, deux com pagnies de turcos, c la i-  
c°i0n^n lête, arrivèrent au secours des m alheureux  
les Sa ’. et 'a tuerie changea d’aspect. Au lieu  d’écraser  
de ]0 erelles, le s  soldats les flambaient en répandant 
Pat.]. ®Ues tracées de poudre. Fatigué de tuer, écœuré  
il y e eur infecte, je rentrai. A l’in térieu r de la ferm e, 
6ntréesaVa*t Prescî ue autant que dehors. E lles étaient 
baie ^ar ês ouvertures des portes, des fenêtres, la 
f ’deat,xSi ^Eeminées. Au bord des boiser ies, dans les  
v°laier,t •t0Ut rnangés, e lles  se traînaient, tom baient, 
^igant6 ’ ^ri[nPaient aux m urs blancs avec une ombre 
cette 0(]SC*Ue fini doublait leur laideur. Et toujours 

’̂eau . GUr épouvantable. A dîner il fallut se passer  
*,°Ut êtaj]S.c'tern es> les bassins, les puits, les viviers, 

Pêtrg ln ,ec té ... Le lendem ain , quand j ’ouvris ma 
bu p”1”16 *a ve’Ee, les sauterelles étaient parties; 

lits lln !8 ru in e  elles avaient la issée derrière e lles  ! 
°̂ü8i, ca] . , r > P,u s un brin d’herbe : tout était noir, 

?bers’ j c ,né. Les bananiers, le s  abricotiers, les p ê-  
" l’aH « r s e  reconnaissaient seu lem ent 

6 leurs branches d épou illées, sans le charm e,

l le flottant de la feu ille  qui est la vie de l ’arbre. On net
toyait les p ièces d’eau, le s  citern es. Partout des labou
reurs creusaient la terre pour tuer les œ ufs la issés par 
les in sectes. Chaque motte était retournée, brisée so i
gneusem ent. Et le cœ ur se serrait de voir les m ille  ra
cin es blanches, p le in es de sève, qui apparaissaient 
dans ces écrou lem ents de terre fertile . » A. Daudet, 
L e ttr e s  de  m o n  m o u l in ,  x x i, Paris, 1884, p. 333-335. 
Si Ton ne réussit pas à élo igner les sauterelles, quand  
elles sont repues, e lle s  sou illen t tout ce qui reste d’une 
bave qui corrode et brûle la végétation. E lles causent 
encore plus de mal après leurm ort; leurs cadavres en 
tassés répandent l’infection et engendrent des m aladies 
contagieuses qui font périr les hom m es après les ré
coltes. Cf. Vigouroux, L a  B ib le  e t les découvertes  
m o d ern es , 6e éd it., t. n , p. 338.

5° E n n e m is .—Les criquets ont des ennem is qui m ettent 
obstacle à leur m ultiplication excessive. Une chasse active 
leur est faite par des oiseaux de la fam ille des étourneaux, 
le m artin rose, p a s to r  roseus, qui a la faculté d’absorber 
les sauterelles presque sans lim ites, à cause de la 
rapidité extraordinaire de sa d igestion , et vit en  troupes 
nom breuses, cf. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i ,  
Paris, 1884, p. 215, le m artin triste, a c r id o th e re s  tr is t is ,  
l ’oiseau des sau terelles, g la re o la  m e la n o p te r a ,  etc.

313. — Œ dipoda m igratoria.

Certaines m ouches, Y a n lh o m y a  a n g u s l i f  ro n s ,  l ’épicaute 
rayée, e p ic a u ta  v i t ta ta ,  détruisent une grande quan
tité  d ’œ ufs d’acrid iens. Enfin, des cham pignons para
sites, spécialem ent Y e n to m o p h lo r a  G r ill i ,  envahissent 
l ’organism e des criquets, s ’y développent, paralysent 
les organes et am ènent la mort de l ’in secte. Tous ces 
ennem is n ’arrivent pas à arrêter la m ultip lication  des 
acrid iens. Aujourd’h u i, Ton a recours à divers m oyens 
m écaniques pour détruire sur place les œufs ou les  
in sectes encore incapables de voler. Mais, pas plus  
qu’autrefois, Ton ne peut em pêcher les criquets nés dans 
le s  déserts, de fondre tout d’un coup sur les régions  
cultivées par les hom m es.

II. L e s  s a u t e r e l l e s  d a n s  l a  B i b le .  — 1» L e u rs  n o m s  
d ivers . — Les Hébreux con n aissa ien t diverses variétés de 
sau terelles; ils  ont p lu sieu rs m ots pour désigner soit 
les espèces différentes, soit la  m êm e espèce à ses dif
férentes périodes de développem ent. 1. ’A rb é h ,  de 
râ b â h ,  « être nom breux », ccxpîç noXXrq lo cu sta , la 
sauterelle considérée au point de vue de la m ultitude  
des ind ividus, te lle  qu’on la constata à la hu itièm e  
plaie d’Égypte. Exod., x , 4. Il s’agit ic i d’acrid iens  
m igrateurs tels que V a crid iu m  p e r e g r in u m e t  1 ’œ d ip o d a  
m ig r a to r ia  (lig. 313). On a constaté que ces in sectes  
viennent en  Égypte de Test, et en  Syrie du sud et du 
su d -est; par conséquent ils  se  m ultip lien t dans les 
déserts de l ’Arabie. — 2. Gêb, gôb  ou g ô b a y , àxpiç, 
b ru c h u s , lo cu sta , sans rien  qui ind ique une espèce  
particu lière. Is ., x x x m , 4 ;  Am., v u , 1; N ah., m , 17. 
— 3. G â zâ m ,  de g à za m ,  « couper », -xâpiTcï), eru ca ,
« ch en ille  », probablem ent la sau terelle encore à l’état 
de larve, com m e l’indique la place qu’elle  occupe dans 
l ’énum ération  de Joël, 1 ,  4; i i , 25; A m ., iv , 9. —
4. J lâ g à b , àv.ptç, lo cu sta , sauterelle com estib le  et 
sauteuse. Lev., x i, 22; N um ., x iii, 33; Is ., XL, 22; 
E ccle., x i i , 5. — 5. I ja s î l ,  « dévorante », jîpoOyoî, b ru 
ch u s , D eu t., xxvm , 38; III R eg., v m , 37; P s. lx x v ii i ,  
46; Is ,, x x x m , 4; Jo„  J, 4. — 6. B a rg ô l,  âçiop.or/Y),
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o p h io m a c h u s ,  sau terelle  com estib le, Lev., x i, 22, 
peut-être le t r u x a lis  (fig. 314). Les versions en font un 
in sec te  qui « combat les serpents ». Le t r u x a l is  est 
h erb ivore, com m e les autres sauterelles. — 7. Y éléq , 
(3po'jX°Ç> b ru c h u s ,  la sauterelle qui peut s’envoler. 
N ah ., n i, 16; Jer., l i , 27; P s. cv, 34; Jo., i, 4; n , 25. 
— 8. S d l 'â m ,  cxttâx'/iç, a lta cu s , sau terelle  com estible, 
L ev., x i, 22, probablem ent du genre tr u x a lis ,  très 
com m un en P alestine . — 9. ij/elâ$al, « bourdonnant », 
le m êm e que l’assyrien sa r sa r u ,  sauterelle  ravageuse. 
D eut., xxvm , 42. Les version s l ’identifient avec la 
n ielle  ou rou ille  du blé, èpt<rûëï|, rub igo .

2° L a  h u i t iè m e  p la ie  d ’É g y p te .  — Moïse annonça

la p la ie des sauterelles (fig. 315) au pharaon en ces 
term es : « E lles couvriront la face de la terre et l ’on 
ne pourra plus voir la terre; e lles  dévoreront le  reste  
qui a échappé, ce que vous a la issé la grêle, et tous  
le s  arbres qui croissent dans vos cham ps; e lles  rem 
p liron t tes m aisons, les m aisons de tous tes serviteurs  
et ce lles de tous les Egyptiens. » E xod., x , 5, 6. Ces 
sauterelles vinrent en effet, am en ées par le  vent d ’est, 
et b ien tôt il ne resta plus trace de verdure n i dans les 
cham ps ni sur les arbres. P s. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  46; cv  
(civ), 34; Sap., xvi, 9. E nsuite un violent vent d’ouest 
les rejeta dans la m er R ouge. Les invasions de saute
re lles  ne sont n i très fréquentes n i très désastreuses  
en  Égypte. Cependant e lles  n ’y sont pas étrangères.

315. — L a  s a u te re lle  s u r  le s  m on u m en ts  égyp tien s. 
D 'a p rè s  W ilk in son , The M anners and Customs o f the ancient 

Egyptians, t . n ,  p . 113, fig. 369, n . 21.

Les anciens m onum ents prévoient que « les sauterelles  
aient organisé le p illage, » et le s  voyageurs ont sou
vent signalé leur apparition dans la vallée du N il. 
Cf. Vigouroux, L a  B ib le ,  t. n , p. 339, 340. Les in sectes, 
portés par les vents, passent a isém en t les m ers. 
Cf. Tite Live, x l i i , 10. « Vingt-quatre heures d’un vent 
violent venant d’est sont p lus que suffisantes pour 
faire lever les sauterelles des déserts qui s ’étendent 
derrière les m ontagnes de Djedda et les pou sser par
dessus l ’étroite m er R ouge. Ce vent les jette dans les  
plaines de l’Égypte, et surtout dans ce lles de la Basse 
Égypte et dans les environs de M em phis. » L. de La- 
horde, C o m m e n t, géogr. de  l 'E x o d e ,  P aris, 1841, 
p. 44. Le caractère surnaturel de l ’invasion ressort de 
ce fait qu’e lle  se produisit et disparut sur l’ordre de 
Moïse, parlant au nom  de Jéhovah; il faut ajouter que 
le désastre dépassa de beaucoup les lim ites ordinaires. 
L xod .,x , 12-19. Le pharaon dem anda à être débarrassé

de « cette m ort », h a m -m â v ê f h a zzé h , c’est-à-d ire de 
cette in fection  p estilen tie lle  qu’apportent avec e lles les 
sauterelles, surtout quand e lles m eurent sur place. 
Exod., x, 17. On peut juger de Reflet produit au de
hors et dans les m aisons m êm es par la descrip tion  ci
tée plus haut d’une invasion  dans le Sahel, et par ces 
rem arques de P lin e , H . N . , x i, 35 : « D evenues grandes, 
elles volent avec un tel bruit d’ailes qu’on les prendrait 
pour des oiseaux; e lle s  voilent le  so le il, pendant que 
les populations regardent avec inquiétude, craignant

316. — S a u te re lle s  e t  g ren ad e s  
offertes en  tr ib u t  au  ro i d ’A ssy rie . B as-re lief de  KoyounuJ 

D’ap rè s  L a y a rd , Discoveries in  the R u ins  
o f Nineveh and Jiabylon, 1853, p. 339.

qu’elles ne recouvrent leurs terres. E lles le peuven  
effet, e t com m e si c ’était peu pour e lle s  de r̂aI1̂ 0u' 
les m ers, e lles traversent d’im m en ses espaces, les ce 
vrant d’une nuée fatale aux m oissons, brûlant to ^  
qu’elles touchent et rongeant de leur m orsure tou }l 
qu’elles rencontrent, m êm e les portes des maiso^ , 
Les Arabes appellent les sauterelles d a n a h s a h ,  1 
cachent le so le il ». t Je

3° Les sa u te re lle s  co m es tib le s . — La Loi pernjfc ^  
m anger quatre espèces de sauterelles, ’a r b é h ,  
gôl et sd l’d m .  L e v .,x i,2 2 . On ne peut dire si cette e a é 
ration est exclusive ou si e lle  com prend les autres ^ p le  

I relies désignées par des nom s différents. Il est p1 .^tei1’1 
qu’on ne les m angeait que quand e lles  avaient . j eaji- 
leur plein  développem ent. La nourriture de sai ^  je  
Baptiste au désert se com posait de sau*eJ’e p .lgieU 1’8 
m iel sauvage. M atth., m , 4 ; Marc., i, 3.
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Peuples anciens faisaient entrer les sauterelles dans
eur alim entation. Cf. H érodote, iv , 172; Diodore de

' ‘Çile, ih ,2 9 ;  Strabon, xvi, 772; P lin e , H . N . ,  v i, 35.
sa in t Jérôm e, A d v . J o v in .,  ii , 7, t. x x m , col. 295,

atteste pour les Orientaux et les Lybiens. Il est à
r°ire qu’on m angeait aussi des sauterelles chez les
sayriens. Sur une des parois du palais de Sennachérib,

vo>oundjik, on voit représentés des porteurs de diffé-
e°nts m ets, sans doute destinés à la table royale, et

re autres des serviteurs qui tiennent en  m ains des
l’ochetles de sau terelles (flg. 316). Sur les invasions

j lp Saute relies en Chaldée, voir O livier, V oyage d a n s
J * m p ire  o th o m a n , P aris, 1802-1807, t. Il, p. 424-425;
' '*> p. 441. En Grèce, on vendait des sauterelles au
arché, cf. Aristophane, A c h a r n . ,  1116, et on les

Qtn.Pl°yait en m édecine. Cf. D ioscoride, n , 57. En
lent, on les trouve encore sur les m archés et on les

 ̂ ange de différentes m anières. On les sèche au so le il,
U les réduit en poudre qu’on m élange avec du lait,

1 °n  pétrit avec de la farine et dont on fait une pâte
ec addition de beurre et de sel. D’autres fois, après
ur avoir en levé les pattes, le s  a iles et la tête, on les

j , ! bouillir ou rôtir; leur goût rappelle alors celu i de
ptc revisse. Cf. P ierotti, L a  P a le s t in e  a c tu e lle  e t  la

lestine  a n c ie n n e , P aris, 1865, p. 75. En tous cas,
est un alim ent sim ple, sain , facile à recu eillir  et à

]e (T arer, à la portée des pauvres et de ceux qui, com me
Précurseur, vivent au désert, et d ’ailleurs agréable

lier ^ r*en *aux- Lady B lunt, P è le r in a g e  a u  N e d je d ,
•|et Ceau de la ra ce  a rabe , dans le T o u r d u  m o n d e , 1882,
sa !etû-’ P- 62-63, raconte à ce sujet ce qui suit : « Les
de . erebes sont devenues une partie de notre ordinaire
for ° US *6S i ° u rs"-A près en avoir goûté sous p lusieurs
m l? e s! nous en vinm es à conclure qu’elles étaient
Ont res b ou illies. On rejette leurs longues jam bes,
av es tient par les ailes et on les trem pe dans du sel
c’esT 6̂S m an£er- Quant à la saveur de l ’insecte,
ou ] Une saveur végétale plutôt que celle de la viande
verj U P oisson; elle ne diffère pas trop de celle  du blé
pla ^U.on m ange en A ngleterre. P our nous, e lle  rem -

*es 'égétaux qui nous font défaut... Le matin
relle m oinen  ̂ favorable pour faire la chasse aux saute-
Ui)esS ’ elles sont alors engourdies par le froid et leurs
On l ® °u*Hées par la rosée, ce qui les em pêche de fuir.
dat]sea rencontre à cette heure-là groupées par centaines
les i- bu issons du désert. Il n ’y a que la peine de
c0ri)a.l?Jasser et de les m ettre dans un sac ou dans une
s°nt ] 6 ’ PRls tar(L le so le il sèche leurs a iles; e lles
lig b Us difficiles à prendre, car e lle s  ont assez d’intel-
aSse. Ce Pour se dérober aux poursu ites. Leur vol est
prennSem'3*able à celu i des m ouches de m ai; elles
Llles 'e vent et savent se d iriger com m e le poisson ...
les dé V° rent tous *es vègétaux, et tous les anim aux
e°riJp orent à leur tour, alouettes du désert, outardes,
avec ] UX’ âuc°n s , b u ses... Les cham eaux les m angent
an paeUr nourrilure ordinaire, les levriers les happent
autant *on6 3e Jo u rnée et en  m angent
en don^U Peuven i en attraper. Les nom ades aussi
grand n6n  ̂ souvent à leurs chevaux... Cette année un
sauterp)1!0mbre de tribus n ’ont eu à m anger que des
sauter ,.es e l du lait de cham eau, de sorte que si les
cet es sont la perte du désert, e lles com pensent
habita . en ient en servant de nourriture à tous ses u-ants. »

Lessont in<j; saxfte re lle s  en P a le s tin e . — Les sauterelles  
doit rav fiUees à l ’avance com m e l ’un des fléaux qui 
XXvii, *8S r®c°L es des Israélites intidèles. D eut., 
fù‘ 4,2 ’ 0 n  priait au T em ple pour que ce fléau
V“ >13.L’ pays’ 111 Re&’ ’ V ln ’ 31'> 11 P a r ’ ’ VI’ ‘28;
SaPtereliaUteijr des Proverbes, x x x , 27, observe que les  
Am0S) Ives “  ““ i pas de roi et sortent par bandes, 
•sraël’ ■ •’ “J. s '£nale une invasion de sauterelles en 

Jardins, vignes, figuiers, o liv iers, tout a été

dévoré et cependant les coupables ne se sont pas 
repentis. Le m êm e prophète annonce une autre inva
sion  pour le temps où le regain com m ence à pousser  
après la coupe du roi; les sauterelles achèveront de 
dévorer l ’herbe de la terre. Am., vu, 1. Mais c’est le 
prophète Joël qui décrit avec le  p lus de détails les  
ravages des sauterelles :

Ce q u ’a  la issé  te  gâzâm  a  é té  d év o ré  p a r  ï'arbéh,
Ce q u ’a  la issé  Y’arbéh  a  é té  d év o ré  p a r  le  yéléq,
Ce qu ’a  la is sé  le yéléq  a  é té  dév o ré  p a r  le  hasil.

« Car un peuple est venu fondre sur m on pays, peuple  
puissant et innom brable; ses d ents sont des dents de 
lion  et il a des m âchoires de lionne. Il a dévasté ma 
vigne et il a m is en m orceaux m on figuier; il  les a 
d épouillés de leur écorce et les a abattus; les rameaux 
sont devenus tout b lan cs... Les cham ps sont ravagés, 
le  sol est dans le  d eu il, car le  blé est détruit, le  vin 
nouveau est à sec, l ’h u ile  langu it. Les laboureurs sont 
confus, le s  v ign eron s se  lam entent, à cause du from ent 
et de l ’orge; car la m oisson  des cham ps est anéantie. 
La vigne est desséchée et les figuiers languissent; 
grenadier, palm ier , tous les arbres des cham ps sont 
desséchés. » Joël., i, 4-12. Le S eigneur cependant doit 
écarter le fléau.

Celui qui v ie n t du  sep te n trio n , je  l’élo ig n era i de vous 
E t  je  le  c h a sse ra i v e rs  u n e  te r r e  a r id e  e t  d é se r te , 
L ’av a n t-g ard e  v e rs  la  m e r  o rie n ta le ,
L ’a r r iè re -g a rd e  v e r s  la  m e r  occ iden ta le  ;
Il s ’e n  é lèv e ra  u n e  in fec tion ...
J e  vous  co m p en sera i le s  a n n é es  dév o rées  p a r  Y'arbéh,
L e  yéléq , le  hasil, e t  le gâzâm,
M a g ran d e  a rm é e  que  j’a v a is  envoyée s u r  vous.

J o .,  II, 20-25.

Cf. Van H oonacker, C a ra c tè re  l i t té ra ir e  des d e u x  p r e 
m ie r s  c h a p itre s  de  Joël, dans la R e v u e  b ib liq u e , 1904, 
p. 358-364. On rem arquera que, sur les quatre espèces  
de sauterelles nom m ées par Joël, il n ’y en  a qu’une, 
Y’a rb é h , qui figure dans l ’énum ération  du Lévitique, 
xi, 22. Le prophète suppose l ’invasion  des sauterelles  
venue par le nord du pays; e lles  vont être chassées au 
désert, vers le  sud; ma.is l ’invasion  était si étendue  
que ses deux extrém ités atteindront la m er Morte, à 
l ’Orient, et la M éditerranée, à l ’Occident, et que les 
sau terelles y périront. « Même de nos tem ps, dit saint 
Jérôm e, I n  J o ë l.,  ii , t. xxv, col. 970, nous avons vu  
des troupes de sauterelles couvrir la terre de Judée... 
P uis, com m e les rivages des deux m ers étaient rem plis 
de m onceaux de sauterelles m ortes, que les eaux avaient 
rejetées, leur pourriture et leur puanteur devinrent 
nu isib les au point d’infecter l’air et d’engendrer la peste  
pour les anim aux et pour les hom m es. » Le m êm e  
Père, col. 955, constate que toute l ’industrie hum aine  
était incapable de résister au nom bre et à la force des 
sauterelles. Cf. Tristram, T he n a tu r a l  H is to ry  o f  the  
B ib le , Londres, 1889, p. 306-318.

5° L es sa u te re lle s  d a n s  les co m p a ra iso n s . — Les 
sauterelles sont de petite ta ille . Les explorateurs envoyés 
par Moïse en Chanaan reviennent en disant qu auprès 
des habitants du pays, de la race des géants, eux-m êm es 
n ’étaient que des sauterelles. N u m .,x m , 33. Isaïe, X L , 
22, dit que devant Dieu le s  habitants de la terre sont 
com m e des sauterelles. — Les sauterelles form ent des 
m ultitudes innom brables. On leur com pare les nom 
breux guerriers des M adianites, Jud., v i, 5 ; vu , 12, des 
A ssyriens, Judith, n , 11, et des Chaldéens. Jer., x l v i , 

23- N ah., i i i ,1 5 .  — A un m om ent donné, les sauterelles  
s ’envolent; a insi disparaîtront les défenseurs de N in ive :

L a  sa u te re lle  ou v re  s e s  a iles  e t  s ’envo le :
T e s  g a rd e s  so n t com m e la  sau te re lle
E t  te s  chefs com m e u n  am as d e  je u n e s  s a u te re lle s ;
E lle s  se  p o sen t s u r  le s  h a ie s  en  u n  jo u r  fro id  ;
D ès que le  so leil p a ra î t ,  e lles  fu ien t,
E t  l’on n e  conna ît p lu s le u r  sé jo u r : où s o n t-e lle S ? N a h .,m ,16-17,
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Le froid de la nu it engourdit les sauterelles; e lles  
cherchent un abri dans le s  bu issons, puis, réchauffées 
par les rayons du so le il, prennent leur vol et d ispa
raissent. Cf. S. Jérôm e, l n  N a u m ,m ,  t. xxv, col. 1268, 
1269. « Les bandes d ’acrid iens voyagent ainsi, tout le 
jour, à la surface du sol, dévorant la végétation qu’ils 
rencontrent. Ils s ’arrêtent le  so ir , pour reprendre leur  
course au m atin, dès que les rayons du so le il ont 
recom m encé à réchauffer la terre. » Dastre, L e s  sa u 
te re lle s , p. 705. Le m alheureux est « em porté com m e  
la sauterelle » que le vent pourchasse d ’un lieu  à un 
autre. P s. c ix  (gviii), 23. — La sauterelle ravage tout ; 
ainsi sera ravagé tout ce que possède Assur :

V otre  b u tin  s e ra  ra m a ssé  com m e ra m a s se  la  s au te re lle ,
On se  p ré c ip ite ra  d e s su s  com m e u n  e s sa im  de sau te re lle s .

I s ., x x x m ,  4.

— Dans l ’Écclésiaste, x n , 5, la sauterelle qui devient 
pesante, qui s ’engraisse et ne peut plus beaucoup se 
m ouvoir, figure le v ieillard  qui s’alourdit avec le 
tem ps. — Le cheval bondit com m e la sauterelle. Job, 
x xx ix , 20. Jéhovah doit rem plir Babylone d’ennem is  
com m e de sauterelles et lancer contre e lle  les chevaux 
com m e des sauterelles h érissées. Jer., l i, I 4, 27. Saint 
Jean voit sorlir du puits de l'abîm e des sauterelles qui 
ressem blent à des chevaux. Apoc., ix ,3 , 7. Le prophète 
Joël, décrivant les en n em is sous la figure de sauterelles 
envah issantes, en  fait cette autre peinture qui résum e  
tous les traits précédents :

L e  p ay s  e s t com m e u n  ja rd in  d ’É d e n  d e v a n t lu i,
E t  d e rr iè re  lu i c’e s t u n  d é se r t affreux .
R ie n  n e  lu i é c h a p p e ; on le s  p re n d ra i t  p o u r d es  ch e v au x  
E t ils  co u ren t com m e d e s  cav a lie rs .
O n e n ten d  com m e u n  b ru i t  de ch a rs
Q uan d  ils b o n d issen t s u r  le  som m et d es  m on tagnes ,
C’e s t com m e le  b ru it  de la  flam m e qui d évo re  le  ch a u m e ;
C’est com m e u n  p eu p le  ro b u s te  ra n g é  e n  b a ta il le ...
I ls  e sca lad en t la  m u ra ille  com m e des  h o m m es d e  g u e rre ,
Ils  m a rc h e n t chacun  d e v a n t so i, s a n s  s ’é c a r te r  d e  la  ro u te .
Ils  n e  se  p o u sse n t po in t le s  u n s  le s  a u tre s ,
C hacun  su it son  chem in ,
I ls  se  p ré c ip ite n t a u  tr a v e r s .d e s  t r a i ts  
E t  n e  ro m p e n t p o in t le u rs  ran g s .
Ils  s e  ré p a n d e n t d a n s  la  v ille ,
S ’é lan cen t s u r  le s  m u rs , e n tre n t d an s  le s  m a iso n s,
P é n è tre n t p a r  le s  fen ê tre s , com m e le  v o leu r. J o .,  n ,  3-9.

La com paraison de la sauterelle avec le  cheval est 
doublem ent justifiée, par la vive a llure des deux an i
m aux et par la s im ilitu d e que présentent leurs têtes. 
Saint Jérôm e, I n J o e l . ,  il, t. xxx, col. 961, dit à propos 
de cette description : « N ous avons vu cela récem m ent 
dans cette province. Quand arrivent les bataillons de 
sauterelles, occupant l’atm osphère entre le  c iel et la 
"terre, e lles volent dans un tel ordre, par la volonté de 
D ieu qui leur com m ande, que, p areilles à ces petites 
p ierres dont le s  artisans font des pavages, e lles  se 
tien nent à leur place sans s’écarter de l’épaisseur d’un 
ongle, pour a in si d ire ... R ien n ’est im praticable aux 
sauterelles ; cham ps, guérets, arbres, v illes , m aisons, 
cham bres retirées, e lle s  pénètrent partout. »

6° B é h é m o lh  e t les sa u te re lle s . —  On sait que les 
anciens com m entateurs n ’ont pas pu identifier le behê- 
m ô t  de Job, x l ,  10-19. Voir B éhém oth, t. i, col. 1551. 
Bochart, [ liero zo ico n , Leipzig, 1793, t. ir, p. 751, fut 
le prem ier, au x v ii8 siècle , à  y reconnaître l’hippopo
tame et son identification a été adoptée depuis lors 
par les in terprètes de Job. Les com m entateurs égyptiens, 
qui connaissaient les hippopotam es, n ’avaient pas eu 
l ’idée de ce rapprochem ent. Cf. O rigène, C ont. Cels., 
t. x ii, co l. 1048; S. Athanase, F ra g m . in  Jo b , t. xxvii, 
col. 1348; O lym piodore, t. x cm , col. 421. Les com m en
tateurs syriens, Jacques d’É desse, au v ir  sièc le , Jacques 
Bar Salibi, au XIe, et Bar-Hébræus, a u  x n e,o n t identifié 
à tort b é h é m ô t  e t  la sauterelle. Voir E. Nau, a B éhc-

m o lh  » ou  « la  sa u te re lle  » d a n s  la  tr a d it io n  sy r ia q u e  
dans la R e v u e  s é m itiq u e ,  P aris, 1903, p. 73-74.

II. L e s é t r e .
1 .  S A U V E U R  (grec: Tinrqp), celu i qui sauve. Le 

nom  de Jésus sign ifie « sauveur ». V oir J é s u s , t. n i, 
col. 1424. Le Nouveau Testam ent l’appelle souvent trtorr.p. 
Le latin classique n ’avait pas de term e correspondant. 
Hoc q u a n tu m  e s t?  dit C icéron, l n  V e rr ., n , 63. I ta  
m a g n u m  u t  la tin o  u n o  verbo e x p r im i  n o n  p o ss it. I s  
est n im ir u m  p, q u i sa lu te m  d é d it . Les pre
m iers chrétiens traduisirent le mot par S a lv a to r .  Les 
Grecs l’appliquaient aux d ieux, aux rois, aux grands 
hom m es qui avaient été les b ienfaiteurs de leur patrie. 
Les Apôtres l ’appliquèrent à D ieu , Luc., i, 47, e tc ., et 
spécialem ent à N o tre-Se igneur , l’auleur de notre salut 
par la rédem ption. Luc., il, 11 ; Joa., iv , 42; Act., v , 31 ; 
x m , 23; II T im ., i, 10; T it., i , 4; n , 13; i i i , 6; I Joa., 
iv, 14; II P et., i, 11; i i , 20; m , 2 ; iv ; P h il., i i i , 20; 
Eph., m , 23. Voir R é d e m p t i o n , col. 1007.

2 .  S A U V E U R  D U  M O N D E ,  titre donné par le pharaon  
à Joseph, fils de Jacob, en  Égypte, S ja fena t pa 'en êa lj. 
G en., x l i ,  45. Voir J o s e p h  1, t. m , col. 1868. La Vul
gate a traduit S a lv a to r  m u n d i .  Le titre égyptien s i
gn ifie littéralem ent « celu i qui approvisionne (soutient) 
la vie ».

S A V É  [ V A L L É E  DE]  (hébreu : 'é m é q  S â v é h ; Sep
tante : xr,v xot)vâ8a to-j S a ê i) ,  partie supérieure de la 
vallée orientale de Salem  ou Jérusalem , appelée aussi 
« vallée du roi ». G en., x iv , 17. Voir S a l e m  1 ,col. 1371 • 
On retrouve ce dernier nom de « vallée du roi » dans 
II Sam. (R eg.), x v m , 18, où il est raconté q u ’Absa- 
lom  s ’y fit élever un y a d  (Vulgate : ti lu lu s ) .  D’après 
Josèphe, A n t .  ju d . ,  VII, x , 3, ce y a d  était à deux 
stades de Jérusalem . Le tom beau connu aujourd’hui 
sous le nom  de tom beau d’Absalom, voir t. i, co l. 98, 
n ’est pas authentique. Voir M a in  d ’A b s a l o m , t. iv> 
col. 585.

S A V É  C A R IA T H A IM  (hébreu : S a v ê h  K iry d fa ïfii.l  
Septante : èv Saur; t/j tco),si), localité où Chodorlahomor 
battit les Ém im . Gen., x iv , 5. D’après p lu sieu rs, ces 
m ots désignent une plaine qui tirait son nom  de la 
ville de Gariathaïm, dans le pays de Moab. Jer., xi.vllb  
1, 2, 3; Ezech., xxv, 9. On l’identifie avec e l-K a re iyo it  
entre Dibon et Madaba. Voir C a r ia t h a ïm  1, t. ir> 
col. 270, 271.

S A V E U R  (hébreu : ta 'a m ;  Septante : ye'jfxa; Vul
gate : sapor), im pression  produite sur le palais par }eS 
substances que l ’on mange ou que l’on boit. — Le ,jus 
d’une herbe insip ide n ’a pas de saveur. Job, vi, 6. "  
La m anne avait la saveur d ’un gâteau à l ’h u ile . Nuffl;’ 
xi, 8. Elle éta it appropriée à tous les goûts, ysïiaK , s0 ' 
qu’elle  eût des saveurs différentes selon  les goûts 0 
chacun, soit p lutôt parce que sa saveur tenait ÜeU 
de toutes ce lles qu’on aurait pu souhaiter. Sap-, x ' ’
20. — Moab a gardé sa saveur, com m e un vin resté $ ^  
sa lie , c ’est-à-dire il n ’a pas ém igré de son pays prim 1 
l i f  et a toujours conservé son caractère orig in el. Je r’’ 
x l v i i i , 1 1 . H . L e s é t r e .

1 . S C A N D A L E  (hébreu ■.mikSûl, n é g é f  ;  Seplanl®] 
oxivS*).ov, Vulgate : o ffe n d ic u lu m , sc a n d a lu n i) , 0> 
tacle pouvant causer la chute de quelqu’un.

I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t . — 1° Au sens physifi1' ’ 
la loi défend de m ettre devant l’aveugle le sc a n d a ^  
la petite p ierre qui le  ferait tom ber. Lev., x ix , ’l '1’ ^g 
là vient qu’au sens moral on appelle « pierre  
scandale » tout acte propre à faire tomber le Pr0<iv. n 
dans le m al. Voir P i e r r e , col. 418. — L esfils  ^e . ^eS 
plaçaient sur le chem in  des obstacles et des embue
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pour faire tomber les Juifs. I M ach., v, 4. -  2» Au 

ns moral, Jéhovah est pour les deux m aisons d’Israël 
^ne pierre d’achoppem ent, npôcry.op.u.a, la p is  o ffension is , 

un rocher de scandale, nTtjüijiûc, s c a n d a lu m ,  Is ., vm ,
, ’ . c est-à -d ire  que les événem ents qu’il perm et 
t ie n n e n t  pour les Israélites, par leur faute, une 
ccasion de chute. Il veut que, pour le  retour, on 

s eye les obstacles, axû).a, o ffe n d ic u la , du chem in  de 
on peuple. Is ., l v i i ,  14. Jérém ie, v i, 21, dit aussi que 

> I8U met devant son peuple une pierre d ’achoppem ent, 
U  £V£!«, m in a . D ieu , pour éprouver le juste, met 
I1jVg?t 'u> le  scandale, (îoccrxvoç, o ffe n d ic u lu m .  Ezech., 
j ..’ j"' Les idoles sont un scandale, x<5Xxatç, s c a n d a lu m . 

,y ch . ,  Xiv,  ̂ jj en eg|. j e m gme (je l ’in iq uité , 
ru in a ,  E zech ., xvm , 30, et des lév ites in fi-  

 ̂ es à leur devoir. Ezech., x l i v , 12. Les prêtres pré- 
^or.lealeurs ont fait trébucher les Israélites contre la

oi. Mal., n , 8. Mais il n ’y a point de scandale pour 
30Uj a*m ent la Loi. P s. cx ix  ( c x v i i i ) ,  165. — 

| S vers*ons appellent encore « scandale » la 
je ® calom niatrice, d â f î ,  P s. L ( x l i x ) , 20, et surtout 
P i . 1,0Qès, ou p iège qui fait tomber dans le m al. Voir 
^  ,.GE> col. 356. Les Égyptiens donnaient ce nom  à 
p Glse> à cause des plaies qu’il déchaînait contre eux. 
j  •> x i 7. Les Chananéens devaient êlre une occasion  
(|o ohute pour le s  Israélites. E xod., x x i i i , 33. Saül 

ha Michol à David, afin qu’elle  devînt l ’occasion de 
So ''oioe par les  P h ilistin s. I R eg., xvm , 21. Les idoles 

. Un piège scandaleux pour les Israélites. P s. cvi 
h 36. On souhaite que les persécuteurs trouvent 

, e cause de ru ine à leur table m êm e. P s. l x i x  
( I-X v h i ) ,  23.
so t ^ANS LE N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — Il y a différentes 
Jn scandales, selon la cause qui les produit.

ertains scandales sont in sp irés par la m alice de 
daU.rs auteurs. N otre-Seigneur m audit ceux qui scan- 

>sent les petits, en les élo ignant de Dieu et en les  
portant au m al. Matth., x v m , 6; Marc., ix , 41; 
sa' XVI1’ ^ es scandales du m onde sont n éces-  

res, en ce sens qu’il est im possib le  qu’ils n ’arrivent 
jj s - Notre-Seign eur m audit le m onde à ce sujet, 
an XVIn, 7; L uc., x v i i ,  1. A la fin du m onde, les 
MaitL ^ con t disparaître ces scandales et leu rs auteurs. 
Cor x i i i , 41. Saint Jean signale à  P ergam e des 
e, ‘’upteurs qui renouvellent le s  scandales de Balaam  
q^i e Lalac. Apoc., il, 14. — 2° U y a des scandales 
Sai ? euvent être donnés sans m auvaise in tention . Le 
lj Veur veut que si le  p ied, la m ain ou l’œ il scanda- 
Xv. n L on les sacrifie sans hésiter. Matth., v , 29, 30; 
reil(L 9; Marc ix , 42-46. C’est dire qu’il faut 
est incer aux choses et aux personnes auxquelles on 
Péc!^ ^'US at*aché, si l’on y trouve une excitation  au 
gnet]1'1 Lour ne pas causer de scandale, N otre-Sei-  
s0n r D it un m iracle perm ettant à P ierre de payer en 
Prédit°'n  *e du T em ple. M atth., x v i i ,  26. Il
Soie 8 °es Apôtres les persécutions, afin qu’ils  ne 
J0a Pas scandalisés quand e lles  se déchaîneront. 
Certà'XVI’ ^’ Saint Paul recom m ande de se priver de 
daij'llns aüm ents dont les frères pourraient se scan- 
en  j61"’ L om ., xiv, 21; I Cor., v m ,1 3 , car lu i-m êm e  
Xi, oq"rnientè quand quelqu’un se scandalise. II Cor., 
scL  , ' . f Uss* défend-il au chrétien de rien faire qui 
qui '.ause son  frère. R om ., x iv , 13. D’ailleu rs celu i 
a pa 'lrhe s°n  frère dem eure dans la lum ière et il n ’y 
hi ne scandale en  lu i, I Joa., il, 10, il ne donne 
s°n shbit le  scandale. A P ierre , qui le dissuadait de 
U n Sc.r a. sa Passion, Jésus dit sévèrem ent : « Tu m ’es 
trial P T le - * Matth., xvr, 23. P ierre ne croyait pas 
pas s9arler et, d’autre part, le  Sauveur ne pouvait
i mPortaiTal da„ ^ e r ’ m ais! en cette circonstance, il
3° Les**1 de red fesser  vivem ent une idée fausse. —
des jg scandales proviennent parfois de la faiblesse

m oins. N otre-Seigneur était venu au m onde

pour la chute et la résurrection d ’un grand nom bre 
et pour devenir un  signe en  butte à  la contradiction. 
Luc., ii, 34. Aussi il déclare heu reu x  ceux qui ne se
ront pas scandalisés à son sujet, M atth ., x i, 6; Luc., 
vil, 23, c ’est-à-d ire ceux qui ne trouveront pas dans 
sa conduite et dans ses hum ilia tions des prétextes 
pour ne point croire en lu i. Quand vient la persécu
tion , ceux-là  se scandalisen t et s’é lo ign en t, en qui la 
parole de Dieu n ’a pas pris racine. Matth., x m , 21; 
Marc., iv, 17. Cf. M atth., x x iv , 10. Le Sauveur prédit 
à ses Apôtres qu’ils seraient scandalisés à cause de sa 
passion. Matth., x x v i, 31; Marc., x iv , 17. P ierre se fit 
fort d’échapper au scandale, Matth., xxv i, 33; Marc.,
x iv , 29 ; mais il  fut aussi faible que les autres. — 
4° Enfin, il y a d’autres scandales qui n ’existent que 
par la m alice de ceux qui se scandalisent. Les gens de 
Nazareth se firent de Jésus une pierre de scandale. 
M atth., x m , 57 ; Marc., vi, 3. Les pharisiens et les Juifs 
se scandalisaient des paroles du Sauveur. Matth.,
xv, 12; Joa., v i, 62. La croix devint un  scandale pour 
les Juifs. I Cor., i, 23; Gai., v, U .  Jésus-C hrist, 
pierre fondam entale de l ’éd ifice du salut, est .pour les 
incrédules une pierre de scandale. I P e t., ii, 8.

II . L e s è t r e .
2 .  S C A N D A L E  ( m o n t  D U ) .  IV R eg., xxm , 13. Voir 

O f f e n s e  (M o n t d e  l ’ ) ,  t. iv , co l. 1758.

S C A R A B É E ,  coléoptère de la fam ille des lam elli
cornes, ayant un corps ovoïde et convexe, de courtes 
antennes, de grandes élytres recouvrant les ailes, et 
pouvant m archer sur la terre ou voler d’un endroit à  
un autre. — Le scarabée était célèbre chez le s  Égyp
tiens, pour une raison tout accidentelle. On adorait 
le so le il sous différents nom s, entre autres sous celu i 
de K h o p r i,  « celu i qui est ». Or le nom  du scarabée, 
était k h o p ir r o u .h a  sim ilitu d e du nom  amena les Égyp
tien s à représenter le so le il avec la figure d’un scarabée. 
Tantôt l ’insecte figure dans le d isque m êm e du so le il, 
tantôt il sert de tête au dieu Khopri m onté sur sa barque. 
Cf. M aspero, H isto ire  a n c ie n n e , t. i, p. 103,139. — Les 
conditions clim atériques de la P alestine sont très favo
rables aux scarabées. On en  a décrit plus de quatre 
cents espèces, dont quelques-unes, com m e les b u p re -  
s lid æ , sont rem arquables par leur brillant éclat m étalli
que. Q uelques-uns ont pensé que le scarabée était dési
gné en  hébreu par le mot h a tg ù l.  Lev., XI, 21. Mais ce 
nom  est celu i d e là  sauterelle qu’il est perm is de m an
ger, ce qui ne saurait s’appliquer au scarabée. En réalité, 
le  scarabée n ’est pas nom m é dans la B ible.

11. L e s è t r e .
S C E A U  (hébreu : h ô tà m , h ô té m ë t, ta b b u 'a t ; S ep 

tante : açoaytç, à7co(7cppàyt(Tp.x, SaxvjXioç; Vulgate : 
a n n u la s , s ig n a c u lu m  ; et 
dans l ’Apocalypse s ig il-  
lu m ),  objet en forme d'an
neau ou de plaque, de 
cylindre, de rouleau, por
tant ou non une pierre 
p récieu se avec ou sans  
in scr ip tion . A cause de la 
pierre gravée en creux on 
l'appelle encore in ta ille .
Voir An n e a u , t. i , fig. 152,
154,155, 156, col. 634-635.

I . Ma t iè r e , f o r m e , e m 
p l o i . — Les sceaux des pays 
bib liques étaient en or, 
en  argent, en  bronze, en  
marbre, en cornaline (fig. 317), calcédoine, cristal de 
roche, etc., et m êm e en bois. Ils avaient p lu sieu rs form es, 
ronde, e llip so ïd e  bom bée, scarabéoïde (fig. 318) percée  
ou non, ou très peu allon gée, cylindrique, conoïde, octo
gonale, etc. L’anneau se portait à l’index de la m ain

317. — S cea u  en  co rn a lin e  
sa p h ir in e  d e  H an an y ah û , fils 
d e  ‘A zaryahù . D ans u n e  cou
ro n n e  ovale d e  g ren a d e s . 
E llip so ïde  bom bé. T ro u v é  à 
Jé ru s a le m  p a rM . C le rm on t- 
Gouneau, Journal asiatique, 
4883, t. I, p. 129.
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droite. Jer., x x i i ,  24. Le pharaon le retire du sien  pour 
le  m ettre à celu i de Joseph. Jer., x l i ,  42. A ssuérus en  

fait aulant pour Aman et 
pour M ardochée. E s th .,m , 
10, 12 ; vm , 2 ,1 0 . Il se por
tait aussi au cou suspendu  
à un cordon ou à une  
ch aîn e et reposait sur le  
cœ ur ou sur le bras. Cant., 
V I I I ,  0. C’est l ’objet q u e  
Tham ar réclam e à Juda 
com m e gage de sa propre 
donation, G en., x x x v i i i ,1 8 ,  
25, et e lle  l e  veut attaché 
à V a rrn illa , c’est-à-dire au 

cordon com m e le portent encore les Arabes. Voir 
B i j o u ,  t. i, col. 1907.

II. L é g e n d e .  — Chaque sceau  portait une légende. 
E lle  était gravée en  une ligne ou p lusieurs lign es sé
parées par un  double trait et après chaque m ot on 
m ettait un point. L’alphabet em ployé pour le s  in ta illes  
hébraïques est l ’alphabet archaïque dérivé du phén i
c ien  ou l ’alphabet carré dérivé de l ’aram éen. Le cachet 
à double légende sur deux faces servait peut-être aux 
usages c iv ils et re lig ieu x , su ivant le  besoin  et com m e  
le  sem ble in d iqu er la nature du sujet figuré. Le fait 
d’avoir un sceau prouve qu’on avait peu l ’habitude 
d’écrire. Les Orientaux ille ttrés son t de nos jours dans 
le m êm e cas. 11 y a p lu sieu rs sortes de lég en d es , avec ou 
sans le  la m e d  : !» Celle avec le  nom  pur et sim ple, 
t. i, fig. 387, col. 1315. 2° Avec le nom  accom pagné du 
patronym ique (voir t. m , fig. 68, co l. 310) ou du nom  
du m ari. 3» Avec le nom  pur et sim ple ou le nom  avec 
le  patronym ique (voir t. I I I ,  fig. 68, co l. 310) précédé du 
lam ed d’appartenance (voir t. m , fig. 69, col. 310). 4° Avec 
le  nom  su ivi du m ot hébreu 'ébéd , serviteur (voir t. m , 
fig. 66, col. 310). Cette form u le v ise  m oins un individu  
de condition  servile qu’un personnage parfois fort im 
portant. 5° Avec le nom  précédé du m ot « sceau », for
m ule spécia lem ent aram éo-perse. 6° Avec le  nom  pré
cédé de c à la m ém oire de » su iv i du nom  propre : 
form ule vraisem blablem ent israélite . Q uelquefois elle  
peut être m ise pour « au nom  de » et c’est alors une 
form ule de délégation. 7° Avec l ’indication de la fonc
tion par exem ple, scribe (voir t. i, fig. 125, col. 518), 
ju ge . 8° Avec une form ule de prière, une d ev ise , une 
exclam ation.

III. G r a v u r e s . — E lles représentent des caractères, 
des sym boles, des m ythes, des astres, des anim aux de 
toutes sortes et en toutes 
position s, en général avec 
beaucoup de sym étrie. Il 
y avait des types consacrés, 
adoptés dans certaines con
trées et à certaines épo
ques qui se reprodu isaien t 319. Sceau cIe Raphati. 
con tinu ellem en t. U ne di
v in ité  ou une cérém onie
sert de thèm e ordinaire en  dehors d’Israël. Les Hé- 
théen s in trodu isent qu elq ues élém en ts nouveaux; 
les K assites réd u isent la gravure à un seul person
nage et y jo ignent une longue dédicace à la divi
n ité; les S ém ites développent l ’art de la glyptique, 
chacun su ivant son genre particu lier. Par exem ple  
le  sceau d’IIananyahu représente la palm ette p h én i
cienne (t. m , fig. 67, col. 310), celu i de Raphati (fig. 319) 
un lion . Le sens de ces sym boles est inconnu et on 
ne peut assurer la vérité des exp lications avancées par 
le s  rabbins. Les Arabes, les Persans et les Hébreux 
ont im prim é leu rs sceaux avec une espèce de couleur  
blanche, avec de la peinture ou de l’en cre . Ezech., 
ix , 4. — Pour corroborer l ’em prein te du sceau  le pos

sesseu r ajoutait parfois la m arque de son ongle sur les  
contratsassyro-babylon iens, écr its sur des b riq u esn on  
cuites. Voir C o n t r a t , t. 11, co l. 930. — Pour divers 
sceaux orientaux, voir aussi t. 11, fig. 182, col. 5 2 8 (Cha- 
m osih i); t. v, fig. 35, col. 180 (Phadaïa); fig. 152, 
col. 577 (em preintes d’estam pilles royales).

IV. U s a g e .  — Le sceau était très fréquem m ent 
em ployé en Orient. On en  a retrouvé par centaines en  
B abylonie, en  A ssyrie, en  Égypte, en P erse . — En 
P alestine , le  sceau est le gage de la fidélité du peuple 
à l ’alliance divine, alors il est apposé par le s  prêtres. 
II Esd., ix , 38. Beaucoup avaient le  leur. Cf. Exod., 
xxxv, 22. On les gravait avec beaucoup de soin . E ccli., 
x x x v i i i , 28. H érodote, 1,1 9 5 , nous dit que chaque Baby
lon ien  devait avoir son bâton et son sceau. R este à 
savoir si ce sceau n ’était pas un  talism an dans certains 
cas, com m e chez le s  Arabes et les P ersans d’aujour
d’hui. On voit, Exod., xxxv, 22, les hom m es et peut- 
être les fem m es offrir leurs anneaux pour exécuter 
l ’œuvre du tabernacle. Cependant il ne paraît pas que 
la généralité des fem m es en  aient usé en  P alestine  
avant la captivité de Babylone. Mais c’est un des orne
m ents que D ieu  enlève aux filles de S ion  dans leur  
luxe. Is ., m , 21. Comme exem ple de sceau appartenant 
à des fem m es on peut citer celu i d’Abigaïl, fem m e de 
’Asyahou (t. m , fig. 69, co l. 310).

N ous en  avons de presque toutes les époques. 
L’époque des ro is d’Ur est ce lle  qui nous fournit le 
plus de cachets datés. Les cylindres datés deviennent 
rares après la prem ière dynastie babylonienne. Quel
ques cylindres ou in ta illes portent en eux-m êm es la 
précieu se ind ication  de l ’époque à laq u elle  ils  furent 
gravés. Tels con tien nent le  nom  d’un p rin ce , roi ou 
patesi et doivent être des cylindres royaux. Leur ori
g ine peut nous être connue par les em blèm es ou le3 
personnages dont ils  sont ornés. — C’est un signe de 
royauté, E sth ., m , 10, 12, d ’investiture; Joseph, Gen., 
x l i , 42, Aman, M ardochée le reçoivent. E sth ., v i i i ,  2, 
8, 10. Cf. Cant., vm , 6; I Math., v i, 15; xv, 22. — 
C’est une preuve de p ossession , Jer., xx ii, 24; dans le3 
contrats civ ils on faisait ordinairem ent deux originaux; 
l’un dem eurait ouvert et conservé par celu i au proIR 
duquel était le contrat; l ’autre était sce llé  et m is 011 
dépôt dans un lieu  public com m e le  tem ple. Jérérnie le 
rem et à un de ses d iscip les. Jer., x x x n , 10, 14. — ^  
u n e contestation s ’élevait, on l ’ouvrait et la teneur de 
l ’acte tranchait le  différend. Certains contrats sont s i
gnés par un grand nom bre de tém oin s et des plus hauts 
rangs. L’un d’entre eux est signé par se ize personnes 
dont la plus im portante est le roi. D’après le Talmud, 
L e  T a lm u d  de J é r u sa le m ,  traduct. Schwab, t. v, p. 29o" 
296; t. x i, p. 197, les cachets serva ien t à d istinguer des 
offrandes faites au tem ple et garantissaient leur iden
tité. Le sceau, en effet, servait à sce ller  les docum en's 
officiels pour en confirm er l ’au thenticité . E sth ., n i, ’ ’ 
Dan., v i, 17. Jézabel écrit et sce lle  au nom du r01’ 
III R eg., xxi, 8. lsa ïe , v m , 17, sur Tordre de Dieu en
ve lo p p e , attache et sce lle  le livre des prédictions. Ba'  
n ie l, x n , 4, reçoit le m êm e ordre afin que personne 
ne puisse ni lire n i falsifier le contenu de la P1’0 
diction  jusq u ’à son accom plissem ent ou au tefflp3 
marqué.

On ne pouvait s’opposer, en P erse ,à  l ’exécutionm  u 
docum ent sce llé . Les ordres de Mardochée sce lles  ̂
sceau royal détruisent ceux d’Aman, venus aussi 
peu avant au nom  du roi. E sth ., vm , 10. Les prêtres o 
Bel prièrent le roi de sceller de son anneau la porte 
tem ple de leur dieu. Dan., x iv , 10. Tout objet sce 
devient inviolable : telle est la fontaine scellée, 
iv, 12; la fosse aux lions où e st enferm é D aniel, VI,
Le tom beau du Christ, Math., x v i i ,  66, est sce llé  Pap gg 
sanhédrin pour em pêcher l ’en lèvem ent du corps.

318. — S cea u  d e  K arouzi. 
H ém a tite  en  form e de s c a ra 
b ée . D ’a p rè s  M . d e  V ogüé, 
Mélanges d’archéologie 
orientale, 1868, p . 125.
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em preintes de sceaux ont été aussi relevées sur des 

jets de différente nature, par exem ple, sur des anses 
am phore, sur des coupes de bronze, sur un gouvernail 

e bronze, sur une ram e autour de laquelle s ’enroule  
un dauphin.

L im portance attachée au sceau nous est prouvée 
Par Aggée, ii, 24. Dieu, dit le  prophète, gardera Zoro- 
0 jfJ com m e un sceau (fyôlém ). Dans le C antique, vm ,

> i époux dem andant à son  épouse un  attachem ent 
nebranlable lu i d it : « M ets-m oi com m e un  sceau sur 

? cœur, com m e un sceau sur ton bras. » Dans Jéré- 
œ , Xx i i , 24, le Seign eu r dit qu’il rejettera Joachim , 
eme s’il s ’attachait à lu i com m e un anneau s ’attache 

au doigt.
V. S c ie n c e  d e s  s c e a u x . — M ultiples sont les ren se i-  
d n en ts fournispar les sceaux. La paléographie, l’ono

m astique, la m ythologie,la  
p h ilo log ie , l ’art de la gra
vure, le  sym bolism e, l’h is
toire et la géographie sont 
écla irés par les légendes  
ou leur représentation. La 
form e et la m atière des 
sceaux doivent être étu 
d iées attentivem ent, parce 
qu’e lles  nous donnent un 
critérium  pour préciser  
leur âge ou leur origine. 
C’est a in si que, d’après les 
sceaux assyriens, M. Me
nant partage l'h istoire  

antique de l’Asie occidentale en  trois p ériodes :
. Première com m ence 2 200 ans avant notre ère,
£  seconde 1100 ans avant J.-C .; la tro isièm e l’an 600. 

Plupart des nom s sém itiq ues étant form és de 
ms d ivins nous avons par là le  m oyen de retrouver 

‘ 0rigine du possesseur, exception  faite pour ceux on  
de u 111 *es d iv in ités d’une nature générale. L’analogie 

détails extérieurs com m e le style de la gravure ser- 
ut alors de guide. Les sceaux aram éens découverts 
Us les fondem ents du palais de Khorsabad ont fait 
fouver les orig ines de l ’écriture carrée. Ces sceaux  

'-moment au vm» siècle  avant J.-C. A celte époque les 
j . au5  aram éens ou hébraïques sont encore presque 
I . ^utiqueg aux ph én icien s. Le sceau aram éen ayant pour 

gende s A Hadraqia’, fils de Horbad » est un des 
rpUS auciens m onum ents de l’écriture aram éenne  

montant au vne ou vm« sièc le  ayant notre ère. Il est 
^ c a lc é d o in e  et appartient au B ritish  M uséum (fig. 320).
Se personnage debout en costum e assyrien y est repré- 

e ;  L’inscrip tion  prouve qu’à cette époque l ’écriture j  

oju„n'c 'enne et l’écriture aram éenne étaient identiques.
em placem ent de l ’ancienne Mageddo, le P alàs- 

de T- ein a trouvé un  sceau datant probablem ent j 
• er°b°am  11. roi d’Israël, c ’est-à -d ire  du v u ie siècle  

Jérol a Pour légende : « A Schém a, serviteur de

liq^/' C o m p a r a is o n s  e t  s y m b o l e s . —  A u  s e n s  s y m b o -
Ue n m ot sceau revient fréquem m ent sous la form e 
]eg d’adjectif ou de verbe. Job m ontre à Baldad 
J0b 01*es en ferm ées par D ieu com m e sous un sceau. 
°ire’n IX’ 7- A illeurs il nous dit que Dieu a sc e llé  ses 
de]atSes'2ob’XIV>'17. Il com p are,x x x v i i i , 14, la form ation  
preintF j6 S0US *a main divine à d e l’argile qui reçoit l’em - 
réea e 3u sceau. Au Cantique, iv , 22, l ’épouse est compa- 
un g uneR)nla in e sc e llé e .U n e n c h a sse m e n td ’orem b ellit  
boit (jeau .corame un concert em bellit un festin  où l ’on j 
effert U vli 1'.L ccli., x x x i i , 7-8. Les sceaux sont un butin  i 
4, g ĵ .u ^eigneur. N um ., x x x i , 50. D ans É zéchiel, ix , [ 
ceu;  o*®11. m arquer du Thau com m e d’un signe  

lu in -1 Son*: resl®s fidèles. Pour le  P sa lm iste , iv , 7, J 
c°mparGre- du Visage divin s’im prim ant sur nous est | 

ee 11 un sceau. Il est em ployé pour sym boliser

l’incom préhensib ilité  des v ision s. Ts., xx ix , 11; D eut., 
x x x ii , 34; D an., ix , 4, 9 ; Apoc., v, 1, 5, 9 ; v i, 1. Dans 
sain t Paul la circon cision  est le  sceau de l ’alliance, 
Rom ., iv , 11; la fondation de l ’É glise  sur la doctrine  
apostolique est sûre p u isqu’e lle  est m unie du sceau de 
Dieu. II T im ., ii, 19. D ieu nous m arque par sa grâce 
com m e d ’un sceau. II Cor., i , 22; E ph ., i, 13; iv, 30;
1 Cor., ix , 2.

VIL B ib l i o g r a p h i e . — A.-J. Corbierre, C ata logue  
des scea u x  o r ie n ta u x ,  dans la R e v u e  d e  s ig illo g ra 
p h ie ,  1910; Babelon, M a n u e l d ’a rchéo log ie  o rie n ta le , 
in-12, Paris, 1886; C lerm ont-G anneau, L e  J o u rn a l  
a s ia tiq u e ,  an 1883 et 1885; M.-L. Delaporte, C ata logue  
des c y lin d r e s  o r ie n ta u x  d u  m u s é e  G u im e t,  P aris, 
1909; Id ., L a  g ly p tiq u e  de  S u m e r  et d ’A k k a d ,  P aris, 
1909; de Clercq, C ata logue de  la  co llection  de  C lercq,
2 in-f°, 1886-1890; M. de Vogüé, M élanges d 'a rchéo lo g ie  
o r ie n ta le , in -8°, Paris, 1868; de Sarzec et Heuzey, D é
couvertes en  C haldée , 1885 ; J. M enant, R ech erch es  
su r  la g ly p tiq u e  o r ie n ta le , 2 in-8», Paris, 1883-1886, 
3e série; S. B einach , C h ro n iq u es d 'O r ie n t, 2 in-8°, 1896; 
W ard, C y lin d e rs  a n d  o th e r  o r ie n ta l  seals in  the  li- 
b ra ry  o f  P . M o rg a n , N ew -Y ork, 1909; Levy, S ie g e l  
u n d  G e m m e n  m i t  a ra m à is c h e n , p h ô n iz is c h e n , a lth e -  
b ra ischen  In s c h r i f te n ,  in-8°, Breslau, 1867; Low, G ra- 
p h isc h e  R e q u is i te n  u n d  E rze n g n isse  bei d en  J u d e n , 
Leipzig, 1870; G. A. Seyler, G e sch ich te , d e r  S ie g e l, 
in-8°, Leipzig, 1894. C o r b i e r r e .

S C E P T R E  (hébreu: Sêbét;  Septante : u x ï j x r p o v , 

pâêSoç;Vulgate : s c e p tr u m , v irg a ), l ’un des in sign es

321. — S cep tre  égyp tien . B ib lio thèque n a tio n a le .

du pouvoir royal. Le sceptre était originairem ent un 
bâton de com m andem ent, que l ’on décora de diffé
rentes m anières à  l ’usage des rois. Voir B â t o n , t. i, 
col. 1509.

1» A u  sens p ro p re . — Le roi A ssuérus sur son  
trône tien t en m ain un sceptre d ’or, qu’il in c lin e  et 
fait toucher à ceux qui sont l ’objet de sa faveur. 
E sth., vm , 4; xv, 14. Les rois a im ent les trônes et les  
sceptres. Sap., vi, 22. — Baruch, vi, 13, parle de d ivi
n ités babyloniennes tenant un sceptre en  m ain, bien  
que totalem ent im puissantes.

2» A u  sens fig u ré .  — Le sceptre est p ris pour la 
puissance m êm e dont il est le  sym bole. Un sceptre est

~~ S ceau  de l ta d ra q ia . 
“ ap rès  M. de  V ogüé, illé- 
unges d'archéologie orien

t e ,  in _8. P a r is , 1868, 
P - 120.
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attribué à D ieu . P s. x l v  (x l iv ) , 7; Esth ., xiv, 11 ; Ezech., 
x x , 37. — Le sceptre sym bolise la primauté de la 
tribu de Juda, Gen., x l i x , 10 (voir J u d a  6 , t. i i i , 
co l. 1770); N u m ., xxiv , 17; l ’autorité de Joseph sur  
toute l’Égypte, Sap., x, 14, et les différents pouvoirs 
que Dieu abaissera, parce qu’ils sont en n em is de 
son peuple. Is ., ix , 4; Ezech., x ix , U ,  14; x x x , 18; 
Hab., n i, 14; Zach., x , U  ; E ccli., xxxv, 23. Les rois 
d’Égypte, dont le sceptre est a insi m enacé par Dieu, 
aim aient à porter cet in sign e de la puissance souve
raine. La B ibliothèque nationale conserve un sceptre 
égyptien (lig. 321) en terre vern issée et très so i
gn eu sem en t travaillé. — Le sceptre de fer, P.s. n , 9, 
est le  sym bole d ’un pouvoir exercé durem ent.

I I .  L e s è t r e .
S C E V A  (Nouveau Testam ent : 2-x=uâç), grand-prêtre 

(àpx'-psv?) juif, dont les sept fils essayèrent d’exorciser  
les dém ons à Éplièse au nom  de Jésus. Act., x ix , 14. 
Ce fut sans su ccès. Un des possédés leur répondit : 
« Je connais Jésus et je  connais P aul, m ais vous, qui 
êtes-vous? » et il chassa deux d’entre eux nus et b lessés  
de la m aison. Cet événem ent produisit une grande  
im pression . On apporta à l ’Apôtre des livres m agiques, 
d’une valeur de 50000 drachm es (en viron 4 5 0 0 0 francs), 
et on les livra aux flam m es. Act., x ix , 14-19. Voir 
Magie, t. iv, col. 567.

S C H A F Ï R ,  ville . M ich., i, 11. Voir Satoiu 2.

S C H A L L É K E T H  (hébreu : S a llé k ê f;  Septante : 
•f) 7vu>.-q iraaToçoptcrj ; Vulgate : p o r ta  quæ  d u c it  [ad v ia m  
a scension is], une des portes du T em ple de Jérusalem . 
I P ar., xxv i, 16. E lle éta it p lacée à l ’ouest de la cour 
extérieure, derrière l ’édifice du tem ple proprem ent 
dit, là où est aujourd’hui B db e s -S ils ilé h . Voir J é r u 
s a l e m , t .  i i i , col. 1 3 5 5 .

S C H A N Z  Paul, théologien  catholique allem and, né  
le 4 mars 1841 à Horb dans le W urtem berg, m ort à 
T ubingue le  1er ju in  1905. Après avoir com m encé ses 
éludes classiques dans sa ville natale, il les acheva 
à Rottvveil; puis il suivit les cours de ph ilosoph ie et de 
théologie à l ’université de T ubingue, où il conquit le 
grade de docteur avec un grand succès. Le 10 août 
1866, il fut ordonné prêtre à R otlenbourg. Après 
quelques m ois de vicariat à Schram berg, il fut appelé, 
en 1867, à l’in ternat théologique de Tubingue, com m e  
répétiteur de m athém atiques. En octobre 1870, il passa 
au gym nase supérieur de Rottvveil, avec le titre de pro
fesseur de m athém atiques et de sc ien ces naturelles. 
Le 21 janvier 1876, il fut chargé d’enseigner l ’exégèse  
du Nouveau Testam ent à la Faculté catholique de l ’uni
versité de Tubingue, en rem placem ent de son  m aître 
Aberle ; enfin, au printem ps de 1883, il échangea sa 
chaire d’Ecrilure sainte contre celle de dogm e, où il 
succéda à K uhn. Durant l ’année scola ire 1899-1900, il 
rem plit les fonctions de recteur de l ’université de Tu
bingue. — Il a com posé, sur les questions bibliques et 
en particulier sur les évangiles, p lu sieu rs ouvrages 
rem arquables, dans lesquels, tout en se conformant 
d ’une m anière très fidèle à la tradition, il adopte une 
m éthode franchem ent scientifique. N ous citerons de 
lu i:  D ie  ̂ C om position  des M a tth ü u se v a n g e liu n is , in-4°, 
Tubingue, 1877; D as A lle r  d e s m e n sc h lic h e n  G eschlechts, 
in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1895; C o m m e n ta i' ü b e r  das 
E v a n g e l iu m  des h e ilig e n  M a llliü u s , in-8°, Fribourg- 
en-B r., '1879; C o m m e n ta i ' ü b e r  das E v a n g e liu m  des 
h e il. M a rk u s , in-8°, Fribourg-en-Br., 1881 ; C o m m e n ta i' 
ü b e r  d a s  E v a n g e liu m  des he il. L u k a s , in -8°, Tubingue, 
1883; C o m m en ta i' ü b e r  d a s E v a n g e l iu m  des heil. 
Jo h a n n es , in-8°, Tubingue, 1884-1885. Le Dr Schanz a 
aussi publié de nom breux articles scripturaires dans le 
L ite ra risch er  H a n d w e ise r  de M unster-en-VVestphalie,

dans la L ite ra r isc h e  R u n d sc h a u  de Fribourg-en- 
Brisgau, dans la revue N a tu r  u n d  O ffen b a ru n g , et sur
tout dans la T heo log ische  Q u a r ta ls c h r ift  de Tubingue. 
— Voir A. Koch, Z u r  E r in n e r u n g  a n  P a u l von  S c h a n z ,  
dans la Theol. Q u a r ta ls c h r ift ,  1906, p. 102-123; B e i-  
la g e z u r  (M ünchener) a llg e m e in e n  Z e itu n g ,1 5 ju in  1905, 
et aussi R e d e n  g e h a lte n  a m  3  J u l i  1905  a n là ss lic h  der  
B e ise lzu n g  d e r  s te rb lic h e n  H ü lle d e s  hochw . H. D v P a u l  
vo n  S c h a n z , Stuttgart, in-8°, 1905.

L . F i l l i o n .
S C H E A R  J A S U B  (hébreu : Se'âr Y d sû b ;  Sep

tante : 6 -/.aTaXstcpÔE'iç Taaovë; Vulgate : q u i d e re lic lu s  
est Jasub), f ils  du prophète Isaïe, qui accom pagna son  
père quand il alla à la rencontre du roi Achaz au champ  
du Foulon. Is ., v u , 3. Voir C ham p 3, t. i i ,  col. 529. Ce 
nom  était prophétique, com m e devait l ’être celu i de 
son frère, M a h er-sch a la l-kh a sch -b a z  (t. iv , co l. 577); 
il annonçait par sa signification : « le reste reviendra  
ou se convertira », que Juda, après avoir été frappé et 
captif pour ses p éch és, aurait un reste qui reviendrait 
à la terre de ses pères. I s ., x , 20-22.

S C H E G G  Pierre Jean, théologien  catholique a lle
m and, né le 6 ju in  1815, dans la petite v ille de Kauf- 
beuren en Bavière, m ort à M unich, le 9 ju ille t 188o. 
Il fit ses études classiques à I(em p ten ,p u is il su iv it les 
cours de ph ilosoph ie et de théologie à  D illingen  et a 
l ’université de M unich, de 1832 à 1837. II fut ordonne  
prêtre en 1838. Après avoir fait du m inistère pastoral 
pendant quelques années, 1838-1842, il se lança dans 
ren seign em en t exégétique et p h ilo logique, sous T iw  
pulsion  du Dr Haneberg (t. m , col. 416). En 1843, il fui 
nom m é répétiteur pour l ’exégèse b iblique au lycée de 
F reisin g; il devin t professeur titulaire en 1847. H 
fut appelé à l ’université de W urtzbourg, en 1868, 
com m e professeur d’exégèse pour leN ouveau Testament 
et de langues orientales. Quatre ans après, en 1872 , on 
lui offrait, à la Faculté de théologie à M unich, la chaire  
d’Ecriture sainte, devenue vacante par la m ortd e R eith- 
m ayr(t. v, co l. 1031), e t il occupa ce poste jusq u ’à sa 
mort. Durant l’année scolaire 1881-1882, il rem plit les 
hautes fonctions de R ec lo r  m a g n ifio n s  à l’université de 
M unich. — Le D r Schegg a publié un assez grand nom 
bre d’ouvrages sur les m atières qui furent l ’objet de 
son cours pendant ses quarante-deux ans d’en se ign e
m ent. On a de lu i : 1° su r  l’Ancien Testam ent, D is  
P sa lm e n  ü berse tzt u n d  e r k là r t  f u r  V e rs tü n d n is s  u n d  
B e tra c h lu n g ,  3 in-8°, M unich, 1845 1847 ; 2e éd it., 1857; 
D er P ro p h e t lsa ia s  ’ ü b erse tz t u n d  e r k là r t , 2 in-8°, 
M unich, 1850; D ie G eschichte d e r  le lz le n  P ro p h e len , 
e in  B e itra g  z u r  G esch ich te  d e r  b ib lisch en  O f f e n b a r u n g ,
2 in-8”, R atisbonne, '1853-1854; D ie k le in e n  P ro p h e le n  
ü b e r se tz t u n d  e r k là r t ,  2 in-8°, R atisbonne, 1854; Das 
hohe L ie d  S a lo m o n s  vo n  d e r  h e ilig e n  L ieb e , in-8°> 
M unich, 1885; — 2° sur le Nouveau Testam ent, E v a n 
g e liu m  nacli M a tth â u s  ü b erse tz t u n d  e r k là r t ,  3 in-8°> 
M unich, 1856-1858; E v a n g e liu m  n a c h  L u k a s  ü b e rse tz t  
u n d  e r k là r t ,  3 in-8°, M unich, 1861-1865; E v a n g e liu m  
n a ch  M a rku s  ü b e r se tz t u n d  erk là rt., 2 in-8°, Munich, 
1870; Seclis B û c h e r  des L cb en s Jesu , 2 in -12 , Fribourg' 
en-Brisgau, 1874-1875; E v a n g e liu m  n a ch  Joh a n n es  
ü b e r se tz t  u n d  e r k là r t,  2 in-8°, M unich, 1878-1880, 
ouvrage publié d ’après les notes de H aneberg; Das 
T o d esja h r  d e s  K ô n ig s  I le ro d e s  u n d  des Todes Jesu  
C h r is ti ,  in-8°, M unich, 1882; Jacobus d e r  B ru d e i  
des I le r r n  u n d  se in  B r ie f ,  in-8°, M unich, 1883; — 3° sur 
d’autres sujets b ibliques, G ederikbuch e in c r  P ilQ e r '  
re ise  n a ch  d e m  h e ilig e n  L a n d  ü b e r  A e g y p te n  u n d  dem  
L ib a n o n ,2  in-12,M unich, 1867; B ib lisch e  A rcliâo logm , 
ouvrage publié après sa m ort par J. B. W irthm üller,
2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1887. Malgré certaines 
longueurs et quelques op in ions orig inales, l ’auteur m  
terprète les saints Livres d’une m a n i è r e  rem arq u ab le ."
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Voir la notice bibliographique placée en tête de la B i-  
hsche A rch â o lo g ie , i. i, p. v-xvii; A llg à u e r  G esch ich ts-  

t r e u n d ,  t. v iii, 1895, p. 3 8 4 2 ;  W etzer et W elte, 
A irc h en lex ico n , 2» éd it., t. x, col. 1768-1770; H. Ilurter, 
1 °n ie n c la to r  l i te ra r iu s  re c e n lio r is  th eo lo g iæ  ca lh o -  
llcæ, t. n i, 2» éd it., Inspruck, 1895, p. 1282-1283; Schanz, 

ans le s  H is to r .-p o litis c h e  B là tle r ,  t. xc, p. 794-798; 
obæfer, dans le L ite ra r is c h e r  H a n d ive ise r , i8 8 5 ,  

c°>- 629. L, F i l l i o n .

. ®CHEM 1N1TH (hébreu : S e m în i t ) .  P s. vi, 1 ; xn (x i), 
> * P ar., xv, 21. Voir O ctave, t. iv , co l. 1785.

S C H E O L  (hébreu : S e ’ôl), nom  donné au séjour des 
niorts dans l ’A ncien T estam ent. Voir E n fe r , t. il, 
c°'-1702; H adès, t. m , col. 394.

S C H IB B O L E T H  (hébreu : sibbo lé f). Voir S ib b o le th .

, S C H IG G A Y O N  (hébreu : s ig g a y ô n ;  Septante : 
r a/'F<>î... piETa M6n;; Vulgate : P sa lm u s) , term e obscur  

ans le titre du P s. vu . On le trouve au ssi au pluriel 
ans Habacuc, m , 1. Comme ce m ot dérive de Sâgâh, 

* errer », beaucoup de m odernes entendent par ce 
erme un poèm e ou chant dithyram bique, caractérisé  

Par la variété du rythm e, mais la vraie signification est 
°uteuse. Voir G esenius, T h ésa u ru s , p. 1362; J. Fürst, 
°brâ isches W ô rte rb u c h , t. n , 1876, p. 410.

SC H IL O H  (hébreu : S ilô h ).  Dans sa bénédiction  
Prophétique, Jacob dit de son fils Juda :

L e  sceptre ne sera point ôté à Juda,
Le législateur à sa race
Jusqu’à  ce que vienne Schilôh. G en., x l i x ,  10.

Pous les an cien s exégètes, ju ifs et chrétiens, ont 
1 ?n? u *e tro isièm e vers du M essie, quoiqu’ils  aient 

aduit le mot S ilô h  de façons d iverses. Septante : 
*̂>5 è«v àiroxst'peva aùxw, doncc r e n ia n t  quse

c s t° Slla su n t  « i/V u lg a te  : donec r e n ia i q u i m it te n d u s  
j* .■ ^nint Jérôm e a lu mbur, avec un h e th , au lieu  de 
J. i avec un hé. Mais, quoique les traductions soient 
(1 U,renl"e s ’ tous les anciens ont entendu le m ol S ilô h  

u Messie. Les Septante, com m e le  Targum , Aquila, 
je f a q u e , les versions syriaque et arabe ont divisé  
Ou r-0*’ ‘I*5'® 8n 6 eux et l ’ont lu  Sé, « qu i, que », et lôh  

,°> «à lu i », entendant a insi le troisièm e vers : «jus- 
e a. ce 'P118 v ien n e celu i q u e  à lu i  (le sceptre). » Cette 

P ication est confirm ée, d’après beaucoup de com - 
CeCnlateurs, par É zéchiel, x x i, 27, qui paraphrase a insi 
p (.P as®age du Pentateuque : 'a d  b’ô ’â sé r  lô h a m -n n S -  
in ’ (< Jusqu’à ce que vienne celu i à qui appartient le 
l’e».rrient. * ^es exégètes m odernes, qui croient à 

!?Pence des prophéties dans l ’Ancien Testam ent, 
titpfi1̂ U8nt en général le  m ot S ch ilô h  par « Pacifique », 
« Dr-flu* désigne le M essie, appelé par lsa ïe , ix , 6, 
blif>lnCe Pa*x *• Voir F. V igouroux, M a n u el b i-
S°UU 12« éd it., 1906, t. i, p. 733-738. Les rationalistes 
ville jnner|t a tort qu’il faut entendre par S c h ilô h  la 
Jn„, . e Silo où fut dressé le  Tabernacle du tem ps de 

SUe> Xvm, 1.

(grec : Vulgate : sc h isn ia , scis-
s°ciété ^u * S8Pare *es m em 6res d’une m êm e

divj .^ ans l’A n c ie n  T e s ta m e n t.  — 1. La prem ière  
lsrag.0ri ^e ce genre fut ce lle  qui m it en lutte tout 
destp °o.n tre la tribu de Benjam in et fa illit am ener la 
sepj aUcti°n  de cette dernière. Jud ., x x -x x i. — 2. Durant 
que n s’ David, sacré roi par Sam uel, ne fut reconnu
1. “Uda et eut Israël contre lu i. II R eg., n , 1-v, 
SchiSm' Après H révolte d’Absalom, qui avait causé un

6 m omentané dans le royaum e, Séba en tenta

un autre en  disant : « N ous n ’avons point de part avec 
David... Chacun à sa tente, Israël! » II R eg., xx, 1, 2. 
Cette tentative fut bientôt réprim ée par Joab. II Reg., 
xx , 14-22. — 4. Le sch ism e le  p lus grave et le plus 
durable fut celu i qui suivit la m ort de Salom on. U 
avait pour cause lo intaine les antiques prétentions 
d’Éphraïm à l’hégém onie de la nation. Les services 
ém inents rendus par Joseph, père de cette tribu, le  
rôle joué par Josué, qui était Éphraïm ite, l ’arrogance 
de cette tribu, fière de sa puissance et de son m agni
fique territoire, Jud ., v m , 1-3; x , 9; x ii, 1-6, la longue  
présence sur son sol de l’Arche et du Tabernacle, à 
Silo , l ’influence prépondérante exercée par e lle  sur 

j les autres tribus du nord, lu i firent supporter avec 
im patience les règnes de Saül, de la tribu de Benjam in, 
de David et de Salom on, de la tribu de Juda. Les 
Kphraïmites n ’attendaient donc que l ’occasion favorable 
pour se séparer d’une m onarchie dont ils  étaient ja 
loux. — La cause prochaine est indiquée par le texte 
sacré : ce furent les infidélités de Salom on. III R eg., 
x i, 11-13. Sur l’ordre du Seign eu r, le prophète Ahias 
fit savoir à Jéroboam , un É phraïm ite, que Dieu lui 
destinait dix tribus, pour n ’en  la isser qu’une au su c
cesseur de Salom on. III R eg., x i, 26-32. Dans le plan  
divin , la rupture de l ’unité nationale ne devait aucu
nem ent entraîner l ’abandon de la loi relig ieuse form ulée  
par M oïse. Car il était prom is à Jéroboam que, s ’il 
était fidèle à cette lo i, D ieu lu i bâtirait une m aison  
stable, com m e il avait fait pour David. III R eg., x i, 38, 
39. La fréquentation du Tem ple eût parfaitem ent pu 
être rendue possible par une entente entre les deux 
rois d’Israël et de Juda. — Quand Roboam eut m ani
festé sa volonté d ’aggraver encore le  régim e paternel, 
l ’ancien cri de révolte retentit à nouveau : « Quelle 
part avons-nous avec David? N ous n ’avons point d’hé
ritage avec le  fils d’Isaï! A tes tentes, Israël! Q uanta  
toi, pourvois à ta m aison, D avid! » III R eg,, x n , 16. 
Le sch ism e fut alors consom m é : d’un côté le royaume 
de Juda, com prenant la tribu de Juda et ce qui, de la 
tribu de Benjam in, n ’en pouvait être séparé, avec 
Jérusalem  pour capitale; de l ’autre, tout le reste des 
tribus, avec un roi siégeant à Samarie à  partir du 
règne d’Amri. — Au point de vue politique, le schism e  
affaiblit les deux royaum es, en  les m ettant souvent en  
lutte l’un contre l ’autre, parfois avec appel au concours 
des étrangers, et en les rendant incapables de résister  
efficacem ent aux invasions de ces derniers. Au point 
de vue relig ieux, les conséquences furent plus graves 
encore. Jéroboam prit tous les m oyens pour em pêcher  
ses sujets de se rendre à Jérusalem . Le culte q u ’il in s
talla en Israël, en opposition avec la loi m osaïque, 
céda bientôt presque com plètem ent la place aux cultes 
idolâtriques. Voir J é r o b o a m , t. m , col. 1301. Le royaume 
schism atique d’Israël compta d ix-neuf roi3, appartenant 
à n eu f dynasties différentes, et tous infidèles à Jéhovah ; 
après 254 ans d’existence, il tomba sous les coups des 
A ssyriens. Les rois de Juda, tous de la dynastie de 
David, ne furent pas non plus toujours fidèles, et leur  
royaum e tomba sous les coups des Chaldéens, 134 ans 
après le  prem ier. — 5. Après le retour de la captivité, 
les traces du sch ism e d isparurent; tous les descen 
dants des anciennes tribus ne firent plus qu’un seul 
peuple. Toutefois, à raison de leur origine, les Sa
m aritains form èrent une sorte de sch ism e irréduc
tible à  côté des Juifs. Voir Sa m a r it a in s , col. 424. Les 
Juifs eux-m êm es se divisèrent entre eux et donnèrent 
naissance à deux partis opposés, qui tenaient plus ou  
m oins du sch ism e par rapport au judaïsm e pur, les  
P harisiens et les Sadducéens. Voir P h a r is ie n s , t. v, 
col. 205; S a d d u c é e n s , col. 1337.

2» D ans le N o u v ea u  T e s ta m e n t .— 1. S a in t Je a n , ix , 
16, ap p e lle  « sch ism e » la  d iv ision  q u i ré g n a it  au sa n 
h é d rin , com posé d ’a illeu rs  de P h a r is ie n s  e t de S addu-
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céens. _ 2 . Saint Paul recom m ande aux Corinthiens d’évi
ter les sch ism es. I Cor., i , 10; x i i ,  25. Il a appris qu’il 
en  existe parm i eux. I Cor., xi, 18. Ceux dont il parle 
à l ’occasion des repas eucharistiques sont des d ivisions 
p lu s pratiques que doctrinales. E lles consistent dans 
des inégalités choquantes à l ’occasion de ces repas pris 
en  com m un, m ais où l ’on ne partage que la table et 
non les a lim ents. Saint Paul avait eu à blâm er des di
visions beaucoup plus graves dans l’Église de Corinthe. 
L’esprit de parti s’y exerçait à un tel point que, parmi 
les fidèles, les uns tenaient pour P aul, ceux-ci pour 
Apollos, ceux-là pour Céphas. C’était un com m encem ent 
de sch ism e, prenant pour prétexte la d iversité des 
prédicateurs de la foi, et m enant à croire à une diver
sité  des doctrines. « Le Christ est-il d iv isé ? » le u r  écrit 
l ’Apôtre, I Cor., i, 13, et il coupe court à toute division  
en rappelant que, quel que soit le prédicateur, c’est tou
jours le Christ seu l dont il annonce le m ystère. En 
conséquence, « que personne ne m ette sa glo ire dans 
des h om m es; car tout est à vous, et Paul, et Apollos, 
et C éphas,... m ais vous, vous êtes au Christ et le Christ 
est à D ieu. » I Cor., iv , 21-23. — 3. Saint Paul eut à 
combattre beaucoup plus lon gtem p s et plus sévère
m ent les prédicateurs judaïsants qui, à l ’Évangile du 
C hrist, ajoutaient l ’obligation des pratiques de la loi 
m osaïque. Gai., i ,  11-iv, 31. Voir J u d a ïsa n t s , t. m , 
col. 1778. — 4. D iotréphès est signalé par sain t Jean 
com m e un agent de schism e. III Joa., 9.

I I .  L e s è t r e .
S C H I T T Î M  (hébreu : n a lia l h a S -S i t t im ; Septante : 

ô ^etp-appo; twv rr/otvor; ; Vulgate : to rren s s p in a r u m ), 
nom  dans Joël, iv(m ), 18, d’une vallée située probable
m ent dans le voisinage de Jérusalem  et qui devait tirer 
son  nom  des acacias (s i t t îm )  qu’on y trouvait. La der
n ière station des Israélites avant de traverser le  Jour
dain sous Josué porte le nom  de h a S -S i t t îm  dans 
le texte hébreu . La Vulgate l ’appelle S e t im .  Voir 
S é t im .

S C H L E U S N E R  Johannes F riedrich , lexicographe 
allem and, né à Leipzig, le  16 janvier 1756, m ort à 
W ittenberg le 21 février 1831. Il devint professeur de 
théologie  à G œ ttingue en 1784 et à W ittenberg en 1795.
Il s’occupa surtout du grec de l’Ancien et du Nouveau  
T estam ent. Ses principaux ouvrages son t : L e x ic o n  
g ræ c o -la tin u m  in  N o v u m  T e s ta m e n tu m , 2 in -8“, 
Leipzig, 1792; 1819; N o v u s  T h é sa u r u s  ph ïlo log ico-  
c r itie n s  sive  L e x ic o n  in  L X X  e t re liq u o s  in te rp rè te s  j  

græ cos ac sc r ip to re s  a p o cryp h o s  V e teris  T e s ta m e n ti,
5 in-8°, Leipzig, 1820-1821. Ce dernier ouvrage, qui est ! 
encore u tile , a été réim prim é à Glasgow e t à Londres.

S C H O F A R .  Voir T r o m p e t t e .

S C H Ô S C H A N  (hébreu : piivi, jvPni?, jv/'w, « lis  » ). Ce 
m ot se trouve aux titres de quatre Psaum es : 'al-êôSan- 
n im ,  P s. x lv  (x l iv ), 1 ; l x ix  (l x v iii), 1 ; 'al-Sôëan, 'é d û t, 
P s. l x  (l ix ), 1; 'a l-sô S a n n im , 'é d û t,  P s. lxxx  (l x x ix )»
1. Les Septante traduisent, d’après la racine NJUf, « chan- j 
ger »  :  Û T t É p  t w v  à X > , a i ( i ) 0 7 ) < 7 O [ x £ v w v ,  P s. x l ix , l x v iii, j  

l x x ix , et à).Xaiw07)aopivo!ç, P s. l ix ; la Vulgate : p r o  i is  j 
q u i c o m m u ta b u n tu r  et im m u ta b u n tu r . Ce m ot 'é d û t 
n ’est pas en dépendance du m ot S ô S a n n im  qui le  
précède au P sau m e l x x x  (l x x ix ) ;  il doit p areillem en t  
être d isjo in t de $ô$an au psaum e l x  (l ix ). On l’a d’a il
leurs interprété iso lém en t. Voir t. n , co l. 1598. Quant 
à sû sa n  et son p luriel S ô sa n n im , qui se présentent 
construits par a l com m e les autres nom s d’instrum ents  
et term es m usicaux, il est difficile d’en p réciser le  
sens. Q uelques-uns se sont représenté un instrum ent de 
m usique en form e de lis , d’après la sign ification  usuelle  
du nom  hébreu, qui désigne le lis , la tu lip e , l ’aném one  
et généralem ent les fleurs à calice évasé; te lles  seraient

des sonnettes ou c loch ettes, ou des cym bales h ém i
sphériques, ou d’après un  p lu s grand nom bre, des 
trom pettes, dont le pavillon évasé rappelle le calice de 
cette fleur : Quod e t ia m  lilia  r e fe r a n tu r  a d  fo r m a n t  
in s tr u m e n to r u m  m u s ic o r u m , quæ  e sse n t fo r m a ta  
in  fo r m a n t  l i l i i  r e p a n d i, q u o d  K im h i  e t p o s t  i l iu m  
C aje ta n u s v o lu n t, n ih i l  o b sla t, p o tiu s  ju v a t .  G. de 
P ineda, D e re b u s  S a lo m o n is ,  V, m , 5, Mayence 1616, 
p. 351 x. Ce m ot grec y.o>8wv désign e pareillem ent 
l ’ouverture de la trom pette ou du cor, Suidas h . v ., 
et la trom pette elle-m êm e; Sophocle, A ja x ,  v, 17. Cf. 
xmômv, « p o t» , y.wSsta, « tête du pavot ».

Ce mot pourrait aussi se rapprocher de ses, « six  », 
et en  dériver à l ’aide de â n , suffixe instrum ental. H 
correspondrait alors à âSâr  et à S e m in it .  Mais la form a
tion est douteuse.

La lexicographie syro arabe fournirait d’au 1res rappro
chem ents, dont on peut retenir nom d’un bois
précieux, de couleur no ire, peut-être l’ébène, et qui 
servait, selon  le  Kamus, à la fabrication de m eubles et 
d’objets divers. Le sû sa n  serait a insi un instrum ent non 
déterm iné, constru it en bois. — D’un autre côté, si 
l’introduction en Syrie de la m usique persane était 
dém ontrée, on dériverait de Suse, Junizr, l ’in strum ent,
le rythm e ou le m ode m usical ind iqué dans ces quatre 
P saum es. — On peut reten ir encore la racine Unir, d’où 
sasôn , « jo ie  ». — Le p lus grand nom bre des in ter
prètes voient dans l ’expression  'a l-sô sa n n im  ou 'al- 
sûSôn, les prem iers m ots d’une form ule rappelant un 
rythm e et une m élod ie . On applique volontiers cette 
explication aux titres qu’on ne peut éclaircir autrement- 
Jusqu’ic i on n ’a dém ontré dans ce sen s que la form ule 
'a l-ta sh é t. —• Ces données ne constituent que des 
conjectures, et le  term e de $ô$an dem eure én igm a
tique dans sa sign ification  m usicale.

G. P a r i s o t .
S C IE  (hébreu : m e g ê râ h ,  de g â ra r , « sc ier  », n ia s-  

sûr, de sû r , « sc ier» ; Septante : jrpcwv; Vulgate : serra)» 
outil de m étal, formé d’une lam e rectiligne pourvue 
de dents aiguës et qui, par un  m ouvem ent de va-et- 
vient, coupe le  bois, la p ierre et les substances ana
logues. — L’usage de la scie rem onte aux p lus anciens 
temps. A l’âge préhistorique, les hom m es fabriquaient 
des sc ies avec des silex . Cf. N . Joly, L ’h o m m e  a va n t 
les m é ta u x ,  P aris, 1888, p. 104. On en a trouvé assez

322. —  Scie assyrienne. 

D 'après L a yard , Discoveries, p. 195.

fréquem m ent en  P alestine. Cf. V incent, C a n a a n , Par1 ’ 
1907, p. 388. Quand ils  surent travailler le  naéta ^ 
ils  firent des sc ies en cu ivre, en bronze et en 
(fig. 322) com m e on en voit chez les Égyptiens (fig- 
et chez les A ssyriens. Cf. A. Layard, D iscoveries in  . 
ru in s  o f  N in e v e h ,  Londres, 1853, p. '108, 134. ^ anSuB 
Bible, la prem ière m ention des sc ies rem onte à l ’époh  
de David. Après la prise de Rabbath, le roi réduisit ^  
servage les A m m onites, et il m it un certain nom -> 
d’entre eux « sur les sc ies », c ’est-à-dire les PreP g n 
aux sc ies , en  fit des sc ieurs de bois ou de P,e r re ’r^ e 
traduisant par se r r a v it , « il les scia » ,la  Vulgate P 
à David une cruauté dont il n ’est question n l ',‘ , , 
l ’hébreu ni dans le s  Septante. II R eg ., x li, 31; I ‘ { 
x x , 3. Les p ierres du Tem ple furent s0 'Bn eu se '” jeIi 
sc iées à la scie. III R eg., v u , 9. — La scie ne peu
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Par elle-m êm e ; e lle n ’a pas à s ’élever contre celu i qui 
j.a  lJleu t- Is ., x , 15. — Isaïe, x x v i i i , 27, dit q u ’on ne  
t ^  RaS n *Se^ e avec le traîneau, h arûç . Les versions  
(ia  . isent oe r0 0 ! par o-xXr)péTï]ç, « dureté », et se rra ,  

scie ». A illeurs, il parle d’un chariot à deux tran- 
ants, ba 'a l p i / iy ô t ;  les version s en  font un  chariot 

iîi « sem blable à une sc ie  », h a b en s ro s tra  
ra n tia ,  « ayant des éperons en  forme de sc ies ».

323. Scie égyptienne.

L  après W ilkinson, M anners, t. n i, pl. l x i i .

Is*) Xf T 1 r  r
le s  se ’ • ~  L EPitre aux H ébreux, x i, 37, m entionne
sec« ryiteurs l e  Dieu qui ont été sc ié s , èirpiae^av, 
les v w n t ’ La tradition range le prophète Isaïe parmi 

« m e s  de ce supplice. Voir I s a ïe , t. m ,  col. 9 4 4 .

S C lF M o  • H ’ L e sé tr e -des j  t?*CE (hébreu : d a a t ; Septante : yvàxnç), un
grâce° ns du Saint-Esprit, qui éc la ire  l’hom m e par la
lui. IsSUr 'a nal ure I e D ieu et sur nos devoirs envers
Sciejj,.-’ Xl’ ~  D ans son  acception  générale, le mot
Ce m *“ ns la Vulgate a les d ifférentes acceptions de
Vatioj, ’, f onnalssance des choses par la raison, l’obser-
1 s a ’ * expérience, etc., et il s’applique aussi à Dieu.
Dieu • R eg')’ n ’ y ; Jac-> L 5 - Sur l ’om n isc ien ce  de
reco; vo.r J é h o v a h , v i i i , t . n i ,  c o l .  1 2 4 0 . — L ’É c r itu r e
Saint tllan(l e particu lièrem ent la sc ience des choses
Sap ® et de la re lig ion . P rov ., ix , 10 (cf. xx x , 3);
6, etc P s ' CXVII! (CXIX)> 66; M al., n , 7; O se., iv ,
dans j ~~ Sur l ’arbre de la sc ien ce  du bien et du mal

e Paradis terrestre, voir t. i, co l. 896.

de liU n  î ° E M IG U E L  P hilip p e , traducteur
U  fttB e n  espagnol. Voir E s p a g n o l e s  (V e r s io n s ) d e  

ln,-E- t. i i , col. 1962-1963.

sW inO R ,E.{h,'“breu : s îg  [cheth ib], s û g ; p lu r ie l,s ig g îm , 
ie s  uaalière qui se sépare pendant la fusion
taPhoie ai!X 1 ue Ron Pu,rllie ' Ce mot est em ployé m é- 
«>t Sa luernent dans l’Écriture pour exprim er ce qui 
aUx m -S ,valeur- D est appliqué P s. ex ix  ( c x v i i i ) ,  1 1 9 , 
Xx„, ig  .a n ts’ à Israël in fidèle, Is ., i, 22, 25; Ezech., 
^ P e lé  L ■ D’argent qui n ’est pas encore purifié est 
XXVi, 25 Cj g^  « l ’argent des scories ». Prov.,
ie  l>a ' De Sage recom m ande de séparer les scories  

sent. Prov., xxv, 4.

rnarr,®C O R P l° N  ( M O N T É E  D U ) ,  m ontée qui 
J  1 r̂ontière m érid ionale de la P alestine .

1. i, cm X|XIV’ / l> 'I°s -j x v, 3; Jud., i, 36. Voir A c r a b i m ,

«>
syrie n ^ RP|ON (hébreu: ’a q rd b , correspondant à l ’as- 
U°m ra-bu ; Septante : (jxopnioç; Vulgate : scorpio),

I. g c anim al, d’un fouet et d’une m achine. 
Sc°rPion an*mal ’ — 1° H is to ire  n a tu re lle .  — Le

' '£• H24) appartient à la classe des arachnides,

h ien qu’il ait les apparences d ’un crustacé. En avant 
de la bouche, il d ispose de deux palpes m un ies de 
pinces analogues à ce lles  des hom ards. Le corps, com 
posé de segm en ts d istincts, com prend un tronc pourvu  
de huit pattes, un abdom en uni au tronc dans toute 
sa largeur, une queue longue et grêle , form ée de six  
articles dont le dern ier s ’effile en pointe aiguë. Cette 
pointe, appelée dard, a vers sa base deux orifices d’où 
sort un liqu ide venim eux sécrété par un appareil sp é
cial. Le scorpion est vivipare et carnivore; il se nourrit 
de vers, d’insectes, de sauterelles et, au besoin , de ses 
sem blables. Il vit sous le s  p ierres, dans les troncs 
d’arbres et m êm e dans l ’intérieur des m aisons. Le 
scorpion d’E urope, scorp io  fla v ic a u d u s ,  est brun et 
n ’a guère plus de 3 centim ètres de long; sa piqûre est 
rarem ent dangereuse. Le scorpion d’Afrique, scorpio  
occ ita n u s , est d ’un gris roussâtre et atteint jusq u ’à 
15 centim ètres. Sa piqûre peut causer de désagréables 
accidents, si on ne la com bat par la succion , la cauté
risation ou par une application d’am m oniaque. Cf. Ter- 
tu llien , S c o rp ia c e ,  1, t. il , co l. 121, 122. — Dans l ’énu-

324. —  Scorpion.

m ération des m ésaventures qui m enaçaient le  soldat 
égyptien, on notait c e lle -c i : « Un scorpion le b lesse  
au pied et son talon est percé par la piqûre. » P a p y r u s  
A n a s ta s i  111, p l. v i. Le scorpion pu llu le  dans la pres
qu’île  S inaïtique. Il abonde en certains endroits de la 
P alestine . Avant de dresser une tente, il faut avoir 
soin  de retourner toutes les p ierres si l ’on ne veut 
s’exposer à leurs attaques. On en com pte au m oins huit 
espèces, dont la cou leur et la d im ension  varient. La 
plus dangereuse est noire et a 15 centim ètres de long. 
Cf. Tristram , T he n a tu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le ,  Londres, 
1889, p. 303. Les Arabes d istinguent surtout deux e s
pèces, le noir et le c h a q râ ,  dont la piqûre est rarem ent 
m ortelle. Cf. R e v u e  b ib liq u e ,  1903, p. 246. Il y avait, 
à la frontière m érid ionale de la P alestine , une m ontée  
d’Acrabim, qui devait son nom à la quantité de scor
pions qu’on y rencontrait. Voir A c r a b i m , t. i, co l. 151. 
De Saulcy, V o ya g e  a u to u r  de  la  m e r  M orte , P aris, 
1853, t. ii, p. 77, dit, en parlant de l ’Ouad-ez-Zouera, 
au sud-ouest de la m er Morte : « Je défie que l ’on  
retourne un caillou du Nedjd, je  dis un seu l caillou, 
sans trouver dessous un de ces désobligeants an im aux. 
Dans notre tente m êm e, ces v ila ines bêtes que nous 
dérangeons se prom ènent de ci, de là. Au reste, l ’ha
bitude est une seconde nature ...Il y a un m ois, la vue 
d’un scorpion m ’agaçait cruellem ent les nerfs; aujour
d’hui son apparition, m êm e inop inée, ne me cause  
plus la m oindre ém otion , et je  m arche dessus fort 
tranquillem ent. Ceci revient à dire que, sans aim er  
plus tendrem ent les scorpions, je ne m ’en effraie p lu s. » 
C’est donc que, pour l ’ordinaire, le  danger couru n ’est 
ni extrêm em ent grave, n i sans rem ède. Quand ils  ne  
trouvent pas de pierres pour s’abriter, les scorp ions  
se creusent dans le sol des galeries en zigzag, com m u
niquant avec l ’extérieur par de petites ouvertures d’en 
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viron 12 m illim ètres de diam ètre. Par ces ouvertures, 
ils  tien nent leurs pinces ouvertes, prêtes à saisir la proie 
qui se présente. La m ultitude de ces ouvertures indique  
la présence des scorpions de plaine. Ils ne sortent pas 
en  p lein  jour, restent blottis dans leurs galeries et 
chassent la nuit de préférence. Le jour, ils  ne prennent 
guère que les in sectes qui s ’aventurent à l’entrée de 
leur retraite. Cf. R. P . F éderlin, dans L a  T erre  sa in te , 
15 novem bre 1903, p. 343, 341. — Dans le poèm e de 
Gilgamès, il est question d’hom m es-scorpions, a q ra b -  
a m ê lu  (fig. 325), qui gardent, au m ont M âschou, l ’entrée  
du passage ténébreux qui conduit au séjour des dieux  
infernaux. Cf. Haupt, Das b a b y lo n isc h e  N im r o d e p o s ,  
p.59-61 ; Sauveplane, U ne ép opée  b a b y lo n ie n n e , tabl. ix, 
col. n , p. 34, 35; Dhorm e, C h o ix  de  te x te s  re lig ie u x , 
P aris, 1907, p. 16, 23, 35, 39, 271, 273.

2° D a n s la B ib le .  — Le désert du S inaï était un pays 
de serpents brûlants et de scorpions. D eut., v m , 15. 
Les Israélites m échants et im pies sont com parés à des 
scorp ions; D ieu dit à son prophète de ne pas le s  re
douter. E zech ., il, 6. Qui possède une m échante épouse, 
a m is la m ain sur un scorpion. E ccli., xxv i, 10. Les 
b êtes féroces, le scorpion et la vipère ont été créés

325. —  L es  hommes-scorpions.

D 'a p r è s  Lajard, Culte de Mitlira, p l. x x v i i i ,  n. 11.

pour le châtim ent des hom m es. E c c li., x xx ix , 36. — 
N otre-Seigneur donne à ses d isc ip les le  pouvoir de 
fouler aux pieds les serpents et les scorpions, figures 
de Satan et des en n em is de l ’É vangile. Luc., x ,1 9 . Il 
dem ande si un père serait assez dénaturé pour donner 
un scorpion à son  lils qui lu i dem ande un œ uf. Luc., 
xi, 12. Quand un scorpion  de couleur claire se replie  
su r lu i-m êm e, il peut avoir quelque ressem blance avec 
un œuf. Cf. Bochart, H ierozo icon , Francfort-s.-M .,.1675, 
II, iv , 29, p. 636,641. Dans une de ses v ision s, saint Jean 
voit des sauterelles ressem blant à des scorpions, qui, 
sans causer la m ort, tourm entent par les p iqûres faites 
avec l ’a igu illon  de leur queue. Apoc., ix , 3, 5, 10.

II. S c o r p i o n , espèce de fouet. — A l’instigation de ses  
jeu n es con se illers, Roboam dit aux Israélites que, si 
son  père le s  a châtiés avec des fouets, lu i les châtiera 
avec des scorpions. III R eg., x i i , 11, 14; II P ar., x , 11, 
14. Il s’agit ic i de fouets ou de verges arm és de piquants 
ou de pointes de fer, pour rendre les coups plus dou
loureux. Ces scorpions pourraient être aussi des bran
ches ép ineuses.

III. S c o r p i o n , <r/.op7tt8iov, m achine à  lancer des traits. 
— Le roi A ntiochus V, assiégeant le  T em ple de Jérusa
lem , avait dans son  attirail de guerre « des scorpions 
pour lancer des flèches. » I M ach., v i,5 1 . Le scorpion  
servait à lancer des pierres, des balles de plom b et des 
flèches. C’était une espèce d ’arbalète m aniée par un seul 
hom m e et dont la forme rappelait ce lle  de l'anim al. 
Cf. Végèce ,M i l . ,  iv , 22; Am m ien, xx m , 4 ; V itruve,x , 1, 
3 ; César, B e ll, g a l l ,  VII, xxv, 2, 3. H. L e s é t r e .

S C R IB E , Ju if qui se consacrait spécialem ent à 
l ’étude de la Loi.

I. L e  nom . — 1° Celui qui était versé dans la connais
sance de la lo i m osaïque s’appelait prim itivem ent 
sô fê r , de sâ fa r ,  « écrire ». Le sô fê r  fut tout d’abord 
un secrétaire, II R eg., vm , 17; xx , 25; IV R eg., xn , 
11; x ix , 2; x x ii, 3, etc., ou m êm e un ch ef m ilitaire 
« inscrivant » et enrôlant des soldats. Jud., v, 14; 
IV R eg., xxv, 19; Jer., xxxv ii, 15; l i i , 25, etc. Ce fut 
ensu ite un lég iste . Le nom  de sô fê r , uuvîtoç, l i t le r a -  
tu s , e st attribué à Jonathan, oncle  de David. I Par., 
x x v i i , 32. Esdras surtout est désigné sous le nom  de 
sô fê r , Ypap.p.aTc-j;, sc r ib a , 1 E sd., vu , 6, 11 : « scribe 
in stru it dans les paroles et les préceptes du Seigneur 
et dans ses cérém on ies en Israël, » vu , 12 ,21 ; II Esd., 
v m , 1 ; x i i , 26, 36. Esdras était à la fois prêtre et 
scribe. M ais, avec le tem ps, des Juifs qui n ’étaient pas 
prêtres s ’appliquèrent de plus en p lus nom breux a 
l ’étude de la Loi et d evinrent a insi capables d ’ensei
gner le peuple. — 2° A l’époque évangélique, le scribe  
porte habituellem ent le nom  de Ypap.p.xTe-j{, sc riba , 
qui correspond à l ’hébreu sô fê r . A côté de ce nom, 
plus com m uném ent usité , se rencontrent ceux de 
vopuxêç, leg is d o c to r , M atth., x x ii, 35, leg isp e r itu s ,  
Luc., v i i , 30; x , 25; x i, 45; x iv , 3, et de vop.oSi5âay.a)oî> 
leg is doctor. Luc., v, 17; A ct., v, 34. Josèphe appelle  
les scribes îtarpfwv é5v)YZ|vai vôumv, « ceux qui expliquent 
les lo is des pères », A n t .  j u d . ,  XVII, vi, 2, ao^iaxx.1, 
« les sages », B e ll, ju d . ,  I, xxx ii, 2; II, xv ii, 8, 9, et 
bpoYpa,ut[j.a7E?ç, « ceux qui s’occupent des Saintes Let
tres ». B e ll, ju d . ,  VI, v, 3. La M ischna réserve 
le nom  de s ô fr în i  aux anciens scribes qui faisaient 
encore autorité de son tem ps et appelle h a k d n i'u ô , 
« sages », les contem porains. Y eb a m o th , il , 4; IX, 3, 
S a n h é d r in ,  x i, 3; K e lim ,  x x n , 7, etc. — 3» On donnait 
aux scribes, au m oins à l ’époque de Jésus-C hrist, Ie 
nom  de ra b b b i, « mon m aitre ». M atth., x x m , 7. Le 
Sauveur fut souvent appelé de ce nom  par ses d isciples, 
Matth., xxvi, 25, 49; Marc., ix , 4; x i, 21; x iv , 45; 
Joa., iv , 31; ix , 2; xi, 8, et m êm e par d ’autres. Joa-, 
i, 38, 49; i i i , 2; vi, 25. Saint Jean-B aptiste était aussi 
appelé ra b b i  par ses d iscip les. Joa., i i i , 26. R abbi 
devenait quelquefois pccêêo'j',i, ra b b o n i, de rabbôfi 
ou ra b b û n ,  forme aram éenne renforçant ra b b i. Marc-, 
x, 51; Joa., xx, 16. Ce dernier mot, avec son suffi* 
personnel, ne s ’em ploie dans le  Nouveau Testamen 
que quand on s’adresse à une personne. P lu s tard, 1 
devint un titre dont on faisait précéder le nom  d’un 
docteur, Rabbi É liézer, Rabbi Akiba, etc ., de la m êm e 
m anière que nous m ettons les mots « m onsieur, 
m onseign eu r », devant le  nom  d’une personne, mêffl® 
sans s’adresser d irectem ent à e lle . Dans le N o u v ea u les-  
tament, le mot ra b b i  est souvent rem placé par d ’autres • 
Kôpte, D o m in e , « S eigneur », Matth., vm , 2, elC'> 
3iôx(Tx«Xe, m a g is le r ,  « m aître », M atth., vm , 19, e ĉ ’’ 
in ta r ix x ,  p ræ c e p to r ,  « m aître », Luc., v, 5, e l0-!
j c a 0 / iY r ) T ^ ç ,  m a g is le r ,  «  m a î t r e  » ,  c o r r e s p o n d a n t  ^

l ’hébreu m ô r é h ,  « docteur », Matth., x x m , RL , 
■k xt^ o, p a te r ,  « père », M atth., x x m , 9, correspond!) 
à l ’aram éen ’abb à ', « père », dont la M ischna 1 
souvent précéder le nom  des docteurs, Abba Saul, J ’ 
vm , 5 ; Abba .(ose, M id d o th ,u ,  6, etc.

II. R ô l e  d e s  s c r i b e s . — 1° C o n s titu tio n  d u  dro it-  ^  
Les scribes travaillaient tout d’abord au développe111®^ 
théorique du droit. La loi m osaïque form ulait 
préceptes, m ais e lle  n ’entrait pas dans le détail. ^  
scribes exam inaient les différents cas qui pouvaien ^  
présenter dans son application et i ls  le s  résolvaien  
conform ité avec l’esprit de la loi. Leur sc ien ce deve 
donc de plus en p lus com pliquée, à m esure q ue 
solutions s’ajoutaient aux solutions et que les cllC,|]lS- 
tances provoquaient de n ouvelles d ifficultés. Us tra 
m ettaient ces so lu tions oralem ent, et non encore



1537 S CRI BE 1538

Mis h com m e Ie firent plus lard le s  rédacteurs de la 
fioct ^  ^  sutre Part> e" es résu ltaient de l’accord des 
des et'rS’ 08 qu‘ "drcssitait de perpétuelles d iscussions  
ret UDS avec ^ s  autres. L’écho de ces d iscussions se 
S c h ° h le dans *a M ischna, P ea> VI> fil T e r u m o th , v, 4; 
ob, “ a th , vm , 7; P e sa c h im ,  v i, 2, 5, etc. C’est ce qui 
mè|Seait- les docteurs les plus autorisés à adopter le 
et n]8 s®J°ur! Jérusalem , jusqu’à la ru ine de la ville , 
PartiUS *arc* 'l3'311® et Tibériade. B ien que certaines 
théo6S t*U ^roit ainsi fixé n ’eussent qu’une valeur 
coderi? Ue’- ^ensem ble n ’en constituait pas m oins un 
leurs t V*8 P1,31**!116' Le s  pharisiens firent prévaloir 
c°®m  0tdr*nes dans cette œ uvre; ils  étaient en réalité  
et [e e ^es législateurs devant lesqu els les sadducéens 

2o ŝ n^édrin lu i-m êm e étaient obligés de s ’inclin er. 
enSu- , ' sei9 n e n ie n t d u  d ro it . —  Les scribes avaient 
Cond* 8 a en se igner le droit. Chaque Israélite, pour se 
teurs !re suivant la loi, devait la connaître. Les doc- 
vité es P 'us célèbres l ’en seignaien t après la capti- 
Josèni ava‘ent pourauditeurs une nom breuse jeu nesse , 
fini g 8’ P el1" i u d . , l ,  x x x m , 2, parle de deux docteurs 
Les (i'1S8*^na’ent a’n s> à la fin du règne d’Hérode. 
Xxv oSC*Ples portaient le nom  de fa lm îd im ,  I Par., 
app’r ’ là m a d ,  « en se ign er  ». Ils avaient surtout à 
docte 88 de m ém oire les nom breuses décision s des 
à r è r y tS’ dont 'en se ign em en t consista it principalem ent 
eusoj8 er’ Sdndh, d’où le nom  de M ischna donné à cet 
d°cteunem 8nt’ Voir M ischna, t. iv, col. 1127. P u is le 
app r. P°sait des cas à résoudre, ou les d iscip les en 
gnem a,ent eux-m êm es à  leur m aître. Tout l ’ensei- 
devait"81 8la' 1 strictem ent traditionnel; le  d iscip le  
giier a en*r ce qu’il avait appris et à son tour l ’ensei- 
® avecUiV autres dans les m êm es term es, bileSôn rabbô , 
expre .a R ngue de son m aître », c ’est-à -d ire  avec ses 
était cSSI° ns m êm es. E d u y o th ,  i, 3. Un bon d isciple  
laisse tïll>arn 3 « une citerne enduite de cim ent, qui ne 
ScriLe *̂as Perdre une goutte d’eau. » A b o th , ii , 8. Les 
Col, j .  enseignaient dans des écoles. Voir É c o l e , t. Il, 
ïenip] è ^ Jérusalem , ils  en seignaien t dans le 
Xiv, jq8' Luc., n , 46; Matth., xx i 23; xxvi, 55; Marc., 
appris i • x x ’ Li x x i, 37; Joa., xvm , 20. Saint Paul 

3» j  a 1°* « aux pieds de Gamaliel ». Act., xx ii, 3. 
fernpjj ev? e n lio n  d a n s  les t r ib u n a u x .  — Les scribes 
leurs Ssaient aussi les fonctions de juges, auxquelles 
c(Ue ]es° nnaissances jurid iques les rendaient plus aptes 
fiUe de a.utres. Les petits tribunaux n ’avaient souvent 
°U j, s Iuges laïques; les scribes assistaient ces juges 
« “ i  eu x-m êm es, com m e ils le faisaient au 
fiUe po rin'.® n lps agréait pour juges au m êm e titre 
JUgem„Ur lùë’slateurs et l ’on avait confiance dans leurs 
ÛssentnlS’ a Cause de leur com pétence reconnue, qu’ils 

rant enseU\S’ l 'ar)im a ,  v m , 6, ou p lusieurs opé-

sPécia|pa ia , l s u r  les S a in te s  É c r itu re s . — Bien que 
l°i, lgg01811!. v°u és à l’élude et à l’interprétation de la 
autres scribes ne pouvaient se d ésin téresser des 
S’aPpliriar-I8Sde 1'* Sainte É criture. A la l la la c h a ,  qui 
'a^ a9a</ait 3ax lextes lég isla tifs , ils  ajoutèrent donc 
u avaux j.0’ l 11 ' développait et com p léta itl’h islo ire. Leurs 

°ir MiDplen l P31'la  suite consignés dans le M idrasch. 
'°o, le 'ASiCH.’ IV> c°l- 1078. A raison de leur éru- 

i’°gUes. j'.s scribes prenaient la parole dans les syna- 
a?sUrer Én ln ’ ’ls veillaient sur le texte sacré, afin d’en 
'U?s> les . C01?sprvali°n  et l’in tégrité. Ils préparèrent 
t>1*s en 1Tlalériaux qui, à un âge postérieur, furent 
C°l' 854 U' re Par la m assore. Voir Ma s s o r e , t. iv, 

1̂1* Si-
f ,!ee .  ; catio n  so c ia l e  d e s  s c r ib e s . — 1° Leur in flu -
.ateUrs e ta,.Se‘ence des scribes et leur autorité de lég is-  
f 86 Srandp I!*terPrètes de la loi assuraient aux scribes 
J^erngut .ce dans la soc iété  juive. 11 devait natu- 

18 re 1 i g i e u? n 8 're a*n s* cb ez un peuple dont toute la 
se et sociale dépendait du livre sacré, et qui

d e  l a  b i b l e .

avait d’autant plus besoin d’étre authentiquem ent 
inform é qu’une p lus grande im portance tendait à  

s’attacher aux prescriptions extérieures. Les scribes, 
p arles m axim es qu’ils m ettaienten  cours, ne se faisaient 
pas faute d’attirer à eux les honneurs. Ils  d isaien t :
« Les paroles des scribes sont plus aim ables que les  
paroles de la Loi; car, parm i les paroles de la Loi, les unes  
sont im portantes et les autres légères : ce lles des 
scribes sont toutes im portantes. » J e r ., B e ra c h o lh , 
f. 3, 2. Par des m axim es de ce genre, souvent repro
duites dans le Talmud, les scribes se p laçaient au-dessus  
de Moïse et des prophètes, et à plus forte raison de 
leurs contem porains. Ils en tiraient les conséquences  
pratiques : « Le respect pour ton am i va jusqu’à l ’hon
neur dû à ton m aître, et l’honneur dû à ton m aître 
touche à l’hom m age dû à Dieu. » A b o th ,  iv , 12. En bien  
des cas, le m aître devait être préféré par le  d iscip le à 
son propre père, à m oins que ce dernier ne fût scribe  
lu i-m êm e; car, si le père donnait la vie qui fait en trer  
dans le m onde présent, le  m aître donnait la sagesse  
qui fait entrer dans le m onde futur. B a b a  m e z ia ,  n , U .
« Ils aim ent la prem ière place dans les festin s, les 
prem iers sièges dans les synagogues, les salutations 
dans les places pub liques, et à s ’entendre appeler par 
les hom m es rabb i. » Matth., x x m , 6, 7; Luc., x i, 43.
« Ils aim aient àse  prom ener en longues robes. » Marc., 
x i i , 38; Luc., xx, 46. Cf. Matth., x x m , 5. On leur rendait 
donc honneur, m ais il est douteux que l ’am our accom 
pagnât le respect. N u lle  part on ne trouve em ployée à 
leur adresse la form ule « bon m aître », dont on se  
sert pour N otre-Seigneur. Matth., x ix , 16; Marc., x , 17.

2"L eu rs  vues in téressées. — Les scribes faisaient pro
fession de désin téressem en t. On ne devait pas se servir  
de l’enseignem ent de la Loi com m e d’un outil avec 
lequel on gagne de l’argent. A b o th ,  i, 13; iv , 5. Quand 
on rendait la justice  pdur de l’argent, le jugem ent était 
sans valeur. B e ra c h o th , iv , 6. Pour vivre, les docteurs 
exerçaient un m étier, a donnant peu à ce m étier, et 
s ’occupant beaucoup de la Loi. » A b o th , iv ,  10. Saint 
P aul su ivit cette tradition . Act., x v m , 3; xx , 34, etc. 
N éanm oins ce d ésin téressem ent n ’était souvent que de 
surface. N o tre-Se igneur dit des scribes : « Ces gens  
qui dévorent les m aisons des veuves et font pour l ’appa
rence de longues p rières, subiront une plus forte con
dam nation. » Marc., x i i , 4 0 , Luc., xv i, 14; xx, 47. On 
retrouve dans le Z o h a r , i , 91 b, édit. Lafuma, Paris, 
1906, p. 521, un écho des prétentions in téressées des 
scribes : « N ous savons par une tradition, P e sa c h im ,  
49a, dit Rabbi Abba, que l ’hom m e est tenu de sacrifier 
toute sa fortune pour obtenir en  m ariage la fille d’un 
docteur de la lo i;  car c’est aux docteurs de la loi que  
Dieu confie le dépôt des bonnes âm es. » Cf. Schürer  
G eschichte des jü d isc h e n  V olkes im  Z e it . J . C ., Leipzig, 
t. i i , 1898, p. 312-328.

IV. L e s  S c r i b e s  c é l è b r e s . — 1° L e s p lu s  an c ien s . — 
La M ischna, A b o th , I, enregistre le nom d’un certain  
nom bre de docteurs dont l ’enseignem ent a fait auto
rité : Sim on le Juste et Antigone de Socho,,Tosé ben Joéser  
et José ben Jochanan, Josué ben Pérachya et N ittaï 
d’Arbèle, Juda ben Tabbaïet Sim on ben Schetach, Sche- 
maya et Abtalyon, H ille l et Scham m aï, Gamaliel et 
son fils S im on. Sim on le Juste n ’est autre probablem ent 
que le grand-prêtre du m êm e nom . Josèphe, A n t .  ju d . ,  
X II, il, 4. Sur la plupart des autres, on n ’a que de 
vagues renseignem ents. Gamaliel est m entionné dans 
les Actes, v, 34; x x ii, 3. Voir G a m a l i e l , t. m , col. 102.

2° H ille l è t S c h a m m a ï.  — Les plus intéressants sont 
H illel et Scham m aï, dont les doctrines avaient eu un  
grand reten tissem ent et dont l ’in fluence s ’exerçait 
encore puissam m ent au tem ps de N otre-Seigneur. Les 
deux docteurs vivaient à l ’époque d’Hérode le Grand. 
Cf. S. Jérôm e, l n  l s . ,  m , 8, t. xx iv , col. 119; S c h a b 
b a th , 15 a. H illel l’A ncien, de la race de David, J e r . T a a -

V. -  49
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n i th ,  iv , 2, fol. 68a, éta itven u  de Babyloneen P alestine . 
Pauvre, il se louait à la journée pour son entretien et 
celu i de sa fam ille, a in si que pour payer ses frais d’in s
truction. Un jour, n ’ayant pu payer son entrée dans 
l ’éco le , i l  se h issa à la fenêtre pour entendre la leçon. 
Comme c’était en  hiver, on l ’y trouva bientôt tout 
engourdi. Il acquit des connaissances incroyables sur 
tous les sujets et devint l ’un des docteurs les plus en 
renom . La douceur et la bonté form aient le fond de 
son caractère. Scham m aï, au contraire, était la rig i
d ité m êm e. Son zèle  in transigeant l ’entraînait toujours 
à l’application la p lus stricte de la lo i. Il ne frayait pas, 
com m e H illel, avec les H érodes, et son patriotism e  
farouche le rendait p lu s populaire auprès de ceux qui 
abhorraient la dom ination étrangère. Il ob ligeait son  
fils en bas âge à jeûner le jour de la fête des Expiations. 
Un p etit-fils lu i étant né pendant la fête des Taber
n acles, il fit en lever le plafond de la m aison  et le rem 
plaça par des feu illages, afin que l’enfant observât la 
lo i dès son entrée en  ce m onde. S u k k a ,  II, 8. Dès le  
troisièm e jour avant le sabbat, il  évitait d’envoyer des 
lettres, afin qu’elles ne voyageassent pas le  jour du 
repos. A un païen qui lu i prom ettait de se convertir  
s’il pouvait lu i enseigner la loi pendant qu’il se tien 
drait sur un p ied , il répondit par un coup de bâton. 
H illel, au contraire, satisfit à la m êm e dem ande en 
disant : « N e fais pas à ton prochain ce que tu ne 
voudrais pas qu’on te fit; c ’est toute la lo i, le reste  en  
découle. » B a b . S c h a b b a th , 31 a. Les deux docteurs 
exigeaient l ’accom plissem ent intégral de la lo i, m ais 
l ’un en  restreignait autant que possib le l ’obligation, 
tandis que l’autre l ’étendait au m axim um . Dans bien  
des cas cependant, Scham m aï se  m ontrait p lus large 
qu’H ille l. Au fond, les deux docteurs tenaient surtout 
à ne pas donner les m êm es d écis io n s; quand l ’un 
avait pris parti dans un sens, l ’autre décidait dans un 
sens opposé ou différent. A insi, sur la question du 
divorce, Scham m aï se m ontrait fort rigoureux, tandis 
qu’H ille l le  perm ettait pour la cause la p lus futile. Ce 
fut aussi H illel qui inventa la npos6oXr„ form alité qui 
perm ettait d’éluder la libération des dettes à l’année  
sabbatique. Voir S a b b a tiq u e  (An n é e ), col. 1302. Le 
m êm e docteur se préoccupa de m ettre par écrit la loi 
orale, c ’est-à-d ire l’interprétation de la lo i m osaïque  
par le s  docteurs, ses devanciers. Il classa leurs se n 
tences sous six titres différents et posa a in si les bases 
d e là  M ischna. Au tem ps de N otre-Seigneur, le recueil 
rédigé par écrit sou s sa d irection  existait probablem ent 
déjà. H illel form ula aussi sept règles d ’interprétation  
qui furent développées par la su ite . Ces règ les, con si
gnées dans le traité S a n h é d r in ,  vu , étaient les su i
vantes : 1. C onclusion d'un su jet à un autre par a fo r 
tio r i.  — 2. C onclusion d’après l ’analogie. — 3. Examen 
d’un principe contenu dans un seu l texte. — 4. Compa
raison des textes contenant des principes sem blables. —
5. Solution d ’un cas particulier d’après des cas géné
raux. — 6. Citation d’exem ples. — 7. Sens général 
résultant de l ’ensem ble d ’un passage. Ces règ les étaient 
sages, m ais leur application poussée ju sq u ’à l ’outrance  
amena souvent des co n c lu sio n s inacceptables. H illel 
n ’en exerça pas m oins une très grande influence et 
ses d iscip les finirent par l ’em porter sur ceux de son  
rival. Ils firent preuve d ’une certaine tolérance à l ’égard 
des chrétiens. H éritiers de la rigueur de leu r  m aître, 
le s  d iscip les de Scham m aï com ptèrent sans nul doute au 
nom bre de ceux qui poursuivirent le Sauveur avec le  
plus d’acharnem ent, en lu i reprochant son relâchem ent. 
Les d iscu ssion s entre H illélistes et Scham m aïstes furent 
des plus v io lentes. E lles frappèrent d’autant plus qu’à 
l ’époque évangélique les scribes ne s ’enferm aient plus  
dans leurs éco les, m ais en seignaien t dans les rues et 
les places publiques. Cf. P e sa c h im ,  f. 26, 1; E r u b in ,  I 
f- 29, | ; M oed K a to n , f. 16, 1. 1

3° L e s  sc rib es p o sté r ieu rs . — Après H illel et Scham 
maï, parurent S im on , fils d’I l i l le l , sur lequel on n ’a que 
des données problém atiques, Gam aliel Ier, contem porain  
de N otre-Seigneur, puis son  fils S im on, d on tla  renom 
mée fut extraordinaire. Cf. Josèphe, B e ll, ju d .,  IV , in ,  
9; V it., 38 , 39, 44 ,60 . Il vivait à l ’époque de la guerre. 
Après la ru ine de Jérusalem , les scribes se  réunirent 
à Jabné et à T ibériade. Ils cessèrent dès lors d’être en 
contact d irect avec les ch rétiens. Cf. Schürer, Ge
sc h ich te , t. ii, p. 351-366 ; Stapfer, L a  P a le s tin e  au  
te m p s  de  J .-C ., P aris, 1885, p. 273-296. — Parm i les 
anciens scribes, p lusieurs furent sans nul doute des 
hom m es de haute vertu, com m e, par exem ple, Esdras, 
Sim on le Juste, etc. L’É glise le suppose quand, dans 
l’an tienne de M a g n ific a t  aux prem ières vêpres de la 
T oussaint, e lle  invoque, après les anges, « les patriar
ches, les prophètes, les saints docteurs de la lo i, tous 
les apôtres, etc. »

4° N o tre -S e ig n e u r  in d é p e n d a n t d es scribes. — L ’e n 
se ig n e m e n t  de N otre-Seigneur, m algré qu elq ues maxi
mes com m unes dans la form e, ne s ’insp ire en aucune 
m anière de celu i des scribes. On a tenté parfois de rap
procher H illel de Jésus. D elitzsch  conclut son  écrit 
Jésus u n d  H ille l, Erlangen, 1879, en disant : « Les ten
dances de l ’un sont aussi lo in  des tendances de l ’autre
que le c iel l ’est de la terre. H illel fait d e  la casuistique pour 
son  peuple, Jésus fait de la re lig ion  pour l ’hum anité. *

V. L e s  s c r i b e s  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t ,  - f  
1° P e n d a n t l'e n fa n c e  de  N o tr e -S e ig n e u r .  — A l’arrivee 
des Mages à Jérusalem , Hérode consulta les princes des 
prêtres et les scribes pour savoir d’eux où le Christ de
vait naître. Matth., il, 4. Les prin ces des prêtres et leS 
scribes d ésign en t ic i le sanhédrin . Cette assem blée com
prenait en effet des princes des prêtres, des scribes et des 
anciens. Voir S a n h é d r i n ,  col. 1459. A titre de m embres 
du sanhédrin , les scribes sont souvent m entionnés dans 
l ’Évangile, conjointem ent avec les deux autres ordres- 
Matth., xvi, 21; x x , 18; xx v i, 57; x x v i i ,  41; Marc., VIII> 
31; x , 33; x i, 18; L uc., ix , 28; x x m , 10; etc. — A l’âg® 
de douze ans, Jésus resta à Jérusalem  après les fêtes o 
la Pàque, au lieu  de retourner à Nazareth avec se 
parents. Au bout de trois jours, ceux-ci « le trouvère»  
dans le  T em ple, assis au m ilieu  des docteurs et le f 
interrogeant. Et tous ceux qui l ’entendaient étais 
ravis de son in te lligen ce  et de ses réponses. » Luc-, J 
46-47. Les docteurs sont seu ls nom m és ic i, à Texcl 
sion  des prêtres et des anciens, parce que ces dernie 
ne s’occupaientpas d’enseignem ent et d’ailleurs n ’avai® 
pas la com pétence pour le  faire. Jésu s était assis 
m ilieu  des docteurs, non pas sur un de leu rs  
m ais à leurs p ieds, com m e Saiil aux pieds de Garoali < 
Act., x x i i ,  3, dans l ’attitude qui convenait au discip  
Il interrogeait et il répondait, com m e le faisaient ha 1 
tuellem ent les auditeurs des scribes. L’auteur de l’Ev 
gile arabe de l ’enfance, 50-52, prétend savoir que 
d iscussion  porta d’abord sur la question du Mess > 
puis sur la Loi et ses préceptes, le s  prophéties et Ie ^  
m ystères, l’astron om ie, etc. 11 est possib le que _ 
interrogations et les réponses aient concerné Pr*nCj^e, 
lem ent le M essie attendu; c’est m êm e assez proba >̂  
Toutefois l ’Évangile n ’en d it r ien ; il se contente 
noter l ’effet produit par l ’in te lligen ce  du divin En ' ^  
Il est certain  d’a illeurs que, dans la circonsta ^  
Jésus n ’agissait n i par ostentation ni par vaine curio 
m ais pour « être aux affaires de son P ère ». Luc., D>

2° P e n d a n t la  p ré d ic a tio n  de  N o tre -S e ig n eu  ■ ^
Le Sauveur prêchait son Évangile sans avoir freq ^  
les écoles des docteurs, Joa., v i i ,  15, sans avoir so ^  
leur approbation et sans se rattacher à aucune  
traditions. 11 était inévitable que, dans ces c o n d i  0. 
la su sceptib ilité des scribes fût fro issée, que leur  ̂
tion fût éveillée et que leur orgueil b lessé ,suSC1^’est 
N otre-Seigneur des difficultés et des persécutions-
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®e qui arriva. Le Sauveur com m ença par signifier que, 
Pour faire partie du nouveau royaum e qu’il venait fon- 

,eU *1 fallait une justice supérieure à celle des scribes 
j. es Pharisiens. Matth., v, 20. Les deux sont m en- 
v10nnés ensem ble parce que, si les pharisiens ne pou- 
^ xent tous être des scribes, ces derniers du m oins  
c aie®t pharisiens, et que la justice des uns et des autres 
jj nsistait surtout dans l ’observance de leurs traditions 
MUnu*neS’ au détrim ent de la loi divine et m orale. 
Saa lh .,x v , 3. L’enseignem ent du Sauveur, parlant de 
et ? roPre autorité et toujours d’accord avec le bon sens  
de 6S s?nf*m ents de la conscience, contrastait avec celu i 
deS] Scr* ê s> qui se référaient constam m ent à l ’opinion  
pa ai?rs devanciers et qui en  tiraient des conséquences  
ja 01s révoltantes. Le peuple qe tarda pas à en  faire 
Se remarque. Matth., v u , 29; M arc.,i, 22. Les scribes 
ve,?r.ess®rent dès lprs sur les pas du Sauveur. Il en  
de |ait„^e.Jérusalem , de la Judée et de toutes les parties 
q a Galilée. Marc., m , 22; v ii, 1; Luc., x , 17. Bien  
Gain? Juridiction du sanhédrin  ne s’étend it pas en  
de « 6e’ !es scr ibes de cette assem blée croyaient utile  
batt rve'Gcr le  nouveau docteur et au besoin  de com - 

son influence. Ils tém oignaient d’ailleu rs des 
Un *.rnefli s les p lus divers. Q uelques-uns venaient avec 
Un •lnc®re désir de s’instru ire et se la issa ien t gagner. 
îqat(uUr '̂un d’eux demanda à suivre N otre-Seigneur. 
le j: v n i, 19. En lui opposant son propre dénùm ent,
tac]e ' m Maitre sem bla dresser devant le scribe un obs- 
tard f*U-e cefui-ci n ’eut pas le  courage de franchir. P lus  
loi i ? a'n!P a u l recom m andera à Tite un docteur de la 
iutg ®nas’ devenu chrétien. T it., m , 13. D’uulres scribes 
qu’il f ° geaient N otre-Seigneur. Gs lu i dem andaient ce 
25 ( aal faire pour posséder la vie éternelle, Luc., x, 
Xx'jj «2esf Ie p rem ier com m andem ent de la loi. Matth., 
rêfut'i ^ arc-, x i i ,  28. Ils l’approuvaient d’avoir bien 
terni)6 sadducéens. Luc., xx, 39. Mais, la plupart du
P°sant’u'S cherchaient à le prendre en défaut, en lui 
cel|e i ’̂Pocritem ent des questions captieuses, com m e  
Gésar » fem m e adultère, Joa., v in , 3, du tribut à 
le cjej uc., x x , 20-26. Ils réclam aient un signe dans 
il rem i’ . th ., x ii, 38. Ils jetaient les hauts cris quand  
V, 0 tait les péchés, M atth., ix , 3; Marc,, II, 6; Luc., 
Péciie’,. Iuar*d il allait avec ceux qu’ils appelaient les 
feuéris'^’ 1̂ arc'i H> fd; Luc., v, 30; xv, 2, quand il 
>1 laigg3.'.1 j ° ur du sabbat, Luc., vi, 7; xiv, 3, quand 
Mauh ses d iscip les transgresser leurs traditions, 
Sori ent X-V’ ? ’ Marc., v u , I i quand on l’acclam ait à 
XXI, 15 r<f? a Jérusalem  sans qu’il l ’em pêchât. Matth., 
dém0 n ’ ,  ahribuaient ses m iracles à la puissance du 
s®Uls, L Ilr) 22. Quand ils  trouvaient les apôtres
*erriharrS discutaient avec eux pour les m ettre dans 

3» ç 0 )Aj  aux yeux de la foule. Marc., ix , 13.
^Jslenng a'rnria lio n  des scribes. — Les scribes s ’étaient 
*'a°Hlr,'.r baptême de Jean. L uc., v u , 30. Ils se 

''n a lernent encore plus h ostiles à Notre- 
Piple près l ’avoir in terpellé  vio lem m ent dans le 
c°hdà arC.’’ XI’ **s Poussérent énergiquem ent à 

rrièrue q ^nation et v inrent se m oquer de lui au pied  
8a're qu’g Sa Cro'x ' Marc., xv , 31. 11 était donc n éces-  
[auhit SesVant de quitter ce m onde N otre-Seigneur pré- 
J6s‘ Il ie 1ScÎPles contre l ’in lluence néfaste des scri-  
i?Ur adres t la *te d ’hypocrites, Marc., vu , 5, et un 

reco r i n a u PeuPle de sévères con se ils à leur sujet. 
bY?u’U faut 12 U’ils sont assis dans la chaire de Moïse 
cl ethent,UM -Ur en tanl qu’ils interprètent véri-
a de ne 0 lse ; Mais, en m êm e tem ps, il leur repro- 
J1* aUtres^rf8 ^ ir e  eux-m êm es ce qu’ils  com m andent 

de tn accabler ceux-ci de fardeaux qu’ils dédai- 
ve '’echegg,11® er du doigt, de tout faire par ostentation, 
j°ui°ir ent*01 P °ur eux tous les honneurs, de ne pas 

l’accès Gr ^ans 'e royaum e des cieux et d’en  inter- 
S s°Us pr qUX autres> de dévorer les m aisons des veu- 

e exte de piété, de se donner m ille  peines

pour faire un prosélyte qu’ils  m ènent à la dam nation, 
d ’être pour le peuple des gu ides aveugles, de s ’attacher  
à des m inuties tout en n égligeant les préceptes le s  plus  
graves de la loi d iv ine, de n ’avoir au fond du cœ ur  
que rapine et in tem pérance, de ressem bler a in si à des 
sépu lcres b lanch is p le in s dé pourriture, enfin de con
tinu er 1 œuvre hom icide de leurs pères qui ont m is à 
m ort les prophètes. « Serpents, race de v ipères, con
clu t-il, com m ent éviterez-vous d ’être condam nés à la gé
h en n e?  » Matth., xx m , 2-36; L uc., x i, 45-53. « Gardez- 
vous des scribes ! » d it-il encore. Marc., x i i ,  38; Luc., 
xx , 46. Cf. Rom ., u , 19-24; I Cor., ï, 19-20. Ce réq u i
sito ire vise à la fois le s  scribes et les pharisiens, m ais 
surtout les prem iers, parce qu’ils  ont la direction m orale 
de la nation et égarent les pauvres âm es dont ils  sont 
les gu ides. Le Sauveur n ’a pas pu exagérer. Il en faut 
conclure qu’on est obligé de porter au com pte d es scri
bes l’hypocrisie, l ’orgueil, la dureté, la cupidité, la vio
len ce. N otre-Seigneur leur oppose « le  scribe versé dans 
ce qui regarde le royaum e des c ieu x , » c’est-à-dire celu i 
qui possède la sc ien ce et l ’esprit de l’Évangile. Celui-là 
« ressem ble au père de fam ille qui tire de son trésor  
des choses nouvelles et des choses anciennes. » Matth., 
xm , 52. Il tient com pte des traditions dans la m esure  
nécessaire, puisque la loi nouvelle ne fait qu’accom plir  
et perfectionner l’an cienne; m ais il ne se fait pas l’es
clave de ces traditions, surtout dans ce qu’elles  ont de 
provisoire et de purem ent hum ain, et il  ne craint pas 
d’y adjoindre ce que l ’Évangile apporte aux hom m es de 
vérités et de grâces.

VI. L e s  d o c te u r s  d e  la i .oi n o u v e l l e . — Les chrétiens  
n ’ont qu’un docteur, le  Christ, leur seu l m aître, S iS i-  
<7xa),o;, /. xOyyryry. M atth., x x m , 8, 10. Sous son insp i
ration et en conform ité parfaite avec sa doctrine, 
d’autres sont docteurs dans l’É glise . Il y en avait dans 
l’ég lise  d’A ntioche. Act., x m , 1. Sain t Paul fut particu
lièrem ent établi prédicateur, apôtre et docteur des 
gentils. II T im ., i, 11. Après les apôtres et les p ro 
phètes, D ieu a institué des docteurs, et c’est là un don  
particulier que tous ne peuvent avoir. I Cor., xn , 
28, 29; Eph., iv, U .  L’évêque doit posséder ce don.
I T im ., i i i ,  2; T it., i, 9. Q uelques nouveaux chrétiens, 
venus du judaïsm e, avaient la prétention d’être des 
docteurs de la loi, sans rien  com prendre de ce qu’ils  
affirmaient. I T im ., i, 7. II y eut m êm e beaucoup de 
faux docteurs dans la prim itive É glise. II T im ., iv, 3, 4
II P et., n , 1-3 . Les Apôtres m ettent les vrais d iscip les  
en garde contre leurs en seignem en ts et leu rs exem ples. 
Voir J u d a ïs a n t s , t. m , col. 1778. H. L e s é t r e .

S C U L P T U R E ,  art de taillef'^des objets en  re lief  
dans une m atière dure, pierre, bois, etc. La sculpture  
est appelée par saint Paul /âp ayp a  tÉ'/vyic, sc u lp tu ra  
a r tis .  Act., x v n , 29. Les objets scu lp tés prennent les  
nom s de m iq la 'a t ,  de q d la  « ta iller  », et p i t fû a h ,  de 
p d ta lf , « ouvrir », au p ihel « sculpter ». Les version s  
rendent ces m ots par xo't.um-q, éyxa),a7rTa, cœ laturci, 
qui conviennent surtout à la gravure. Voir G r a v u r e ,  
t. i i i ,  col. 308. Le m ot sc u lp tile ,  em ployé souvent par 
la Vulgate, désigne ordinairem ent l ’id o le , qui est un  
ouvrage de sculpture exécuté plus ou m oins artisti
quem ent. — 1" La Loi défendait de faire des im ages 
t a i l l é e s  représentant des êtres vivants pour leur rendre  
un culte. Exod., x x ,4 ;  Lev., xxv i, 1; D eut., iv , 1 6 ,23 ;  
v, 8; x x v i i ,  15. E lle ne prohibait donc la sculpture que 
quand celle-ci avait un but idolâtrique. Le Seign eu r lu i-  
m êm e com manda de sculpter les chérubins de l ’Arche. 
Exod., xxv, 18. Voir C h é r u b in ,  t. m , col. 660. P lus  
tard, Salom on introduisit dans son  Tem ple différentes 
représentations scu lp tura les. B ien que la sculpture en  
elle-m êm e ne fût pas prohibée, le s  H ébreux, so it au 
désert, soit dans les prem iers tem ps de leu r  éta b lisse 
m ent en Chanaan, n ’eurent pas à s ’y exercer. La c iselure
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et l a  gravure leur servirent à préparer différents objets 
d estin és au cu lte . E xod., xxvm , 11, 21, 36; x xx ix , 6. 
La sculpture n ’intervient fort som m airem ent que dans 
l a  fabrication hâtive du veau d’or, Exod., x x x i i , 4, et 
dans ce lle  du serpent d’airain. N um ., xxi, 9. — 2 °Pour  
l ’ornem entation sculpturale du T em ple, com m e pour 
sa construction , Salom on fit appel aux P hén icien s. 
Hiram était habile en  sculpture, com m e en toutes sortes 
de travaux d’art. II P a r ., n , 14. Tout l ’in térieur de l’é
difice reçut des parois de cèdre, qui furent décorées de 
m iq la 'a f ,  « sculpture », m ot qui ne dit pas par lu i-m êm e  
s ’il s’agissa it de ta ille  du bois en  re lie f  ou en  creux. 
Les m otifs de sculpture éta ient des coloqu in tes et des 
guirlandes, so it en très-bas re lief, soit en re lie f  plus  
accentué sur un fond creusé à l’en tour. Les versions  
diffèrent ic i dans leur m anière d’entendre le s  m ots 
tech n iqu es. III R eg., vi, '18. Salom on fit au ssi sculpter

827. —  Sculpteur égyptien.

D’après Champollion, M onuments de l ’Égypte et de la Nubie, 
1845, t. n , pl. 180.

pour le Saint des saints deux chérubins en  bois d’o l i 
v ier, de dix coudées ou environ  cinq m ètres de haut. 
Ils avaient des ailes de cinq coudées chacune qui, dé
ployées, allaient d’une m uraille à l ’autre. Le Saint des 
sain ts ayant vingt coudées de large, les deux chérubins  
occupaienttoute cette largeur par leurs a iles déployées. 
Ils éta ient debout sur leurs pieds, la face tournée vers 
le Tem ple. II P ar., n i, 1 3 . Des feu illes d’or recouvraient 
com plètem ent le bois dont étaient fabriquées ces hautes 
statues. III R eg., V I ,  28. Le texte ajoute ic i que sur les 
m urailles, tout autour, on sculpta une ornem enlation  
en  creux, figurant des ch éru b in s, des palm iers et des 
gu irlandes de fleurs, à  l ’in térieur et à  l ’extérieur. 
III R eg., v i, 2 9 . Cette ornem entation ne fut vraisem 
blablem ent appliquée qu’au Saint des sa ints, puisque  
le  reste du Tem ple en avait une autre un peu différente. 
III R eg., vi, 18. La m ention « à l’in tér ieu r et à l ’exté
rieur » ind ique que cette partie de l’édifice com portait 
une décoration plus com plète que le  reste. La porte du 
Saint des sa in ts reçut des vantaux en bois d’olivier, 
avec des sculp tures représentant encore des chérubins, 
des palm iers et des gu irlandes de fleurs, le toutfeh au ssé  
d’or. III R eg., VI, 3 2 . Des vantaux à  deux valves en bois 
de cyprès, destin és à  la porte du T em ple, eurent une 
décoration sculpturale reproduisant les m êm es m otifs. 
III R eg., v i, 34, 35. Cf. II. V incent, L a  d e sc r ip tio n  d u

T e m p le  de  S a lo m o n ,  dans la R evu e  b ib liq u e , 19 0 7 , 
p. 5 1 5 -5 4 2 . Les sculpteurs phéniciens travaillèrent 
encore aux différents objets que contenait le Tem ple. 
Ils tirent les deux co lon n es d’airain, voir C o l o n n e s  du  
T e m p l e , t .  i i , col. 8 5 6 , la mer d’airain , soutenue par 
douze taureaux et ornée de bas-reliefs sur ses panneaux, 
ainsi que les dix bassins d’airain . Voir M e r  d ’a i r a i n , 
t. iv, col. 9 8 2 -9 8 6 . Salom on voulut aussi avoir un trône 
avec deux lions sur les bras et douze autres sur les six  
degrés. III R eg., x , 1 9 , 2 0 ;  II P ar., ix , 1 8 . Voir L i o n , 
t. iv , col. 2 7 9 . Lorsque les Chaldéens se furent em parés 
de Jérusalem  et du T em ple, ils  brisèrent à  coups de 
hache « ses sculptures », p i t tû h é y â h .  P s. l x x iv  (l x x i i i )

328. —  Porte dorée du Temple de Jérusalem .

D ’après de Saulcy, Derniers jours de Jérusalem, p. 240-

6. Les versions ont traduit « se s portes », com m e s U b  
avait en hébreu p ith é y à h .  Dans sa description du I e.1' 
pie, Ezéchiel, x l i ,  18-20, 25, suppose aussi des chérub1 
à  deux visages d’hom m e et de lion avec des Pa'nllj es 
sur les m urailles de l ’édifice et sur les battants ^  
portes du Tem ple lu i-m êm e et du Saint des saints.  ̂
Isaïe , x l i x ,  13-15, et la Sagesse, x m , 13, montre®,., 
l ’œuvre le sculpteur qui fabrique des idoles (fig- J0it 
Zacharie, i i i ,  9 , parle d’une pierre dont Jéhovah .j 
sculpter la gravure, probablem ent la p ierre qui ^  
couronner le fronton du Tem ple et qui, com m e une s 
sera décorée de bas-reliefs. ço tt

3" On ne sait rien de la place, probablem ent ^  
m inim e, que la sculpture occupait dans le second  
pie. Mais, après le  retour de la captivité, l ’opinion J . 
devint très intransigeante à l ’égard des représenta  
sculpturales. On regarda com m e contraires a ^ ne 
les taureaux de la m er d’airain et les lio n s du 
de Salom on. Josèphe, A n t.  ju d . ,  VIII, vu , 5. On eIL 0e, 
à  tenir pour prohibée toute figure d iv ine ou but 
non seu lem ent dans le Tem ple, m ais encore dans



330. —  Tom beau de Josué. D'après la Revue biblique, 1893, p. 613.

Cf. F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6P édit., t. m , fig. 3, p. 17-29.
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endroit profane de la contrée. Josèphe, B ell, ju d .,  II, 
x , 4. De là l ’antipathie absolue des Juifs pour les tro
phées et lea enseignes m ilitaires dans lesquels entraient 
d e s  figures sculptées. Josèphe, A n t.  ju d .,  XV, v i i i , 1 ;  
XVIII, nr, 1; v, 3; B e ll, ju d .,  I l ,  ix , 2. Sur l ’ordre du 
sanhédrin , on d étru isit par le feu le palais que le 
tétrarque Hérode avait bâti à Tibériade, parce qu’il était

331. —  Chapiteau d'un hypogée juif.
D’après la Revue biblique, 1899, p. 300.

décoré de figures d ’anim aux. Josèphe, V it . ,  12. On 
supposait d’a illeu rs que la Loi n ’interdisait que les  
représentations d’hom m es ou ce lles d’animaux réels. 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  III, VI, 2. Par égard pour le préjugé 
des Juifs, Hérode s’abstint de faire représenter des 
figures hum aines ou anim ales sur ses m onnaies. Le té
trarque Hérode P hilippe II, puis Agrippa Ier et Agrippa II 
se le  perm irent. Les procurateurs eux-m êm es ne m irent 
que des em blèm es végétaux sur les m onnaies de cuivre

Jean Hyrcan. Il e s ta  croire que l ’édifice est antérieur  
à ce prince, qui n ’aurait fait que le réparer et l ’occuper- 
Cf. R e v u e  b ib liq u e , P aris, 1893, p. 140; Schürer, Ge
sc h ich te  des jü d isc h e n  V o lkes im  Z e it . J . C ., t. n , p. 49. 
H érode-ngrippa Ier fit reproduire en sculpture l ’image 
de ses filles. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIX, ix , 1. Les Juifs 
de la dispersion adm ettaient volontiers les images

333. — . Ossuaire en pierre blanche.

D’après la Revue biblique, 1904, p. 262.

d’animaux dans l ’ornem entation de leurs m onum ents. 
Cf. Schürer, Ib id .

4° Dans sa restauration du Tem ple, Hérode dut natUj 
Tellem ent s’absten ir de froisser le s  idées reçues parm 
les Juifs de son tem ps. La sculpture, réduite au m in1' 
m um , ne comporta probablem ent que le s  ornements 
essen tie ls à l ’aspect archictectural du monument- 
Josèphe, B e ll,  j u d . ,  V, v, 2, dit que les colonnes  
marbre blanc qui constitua ient les portiques étaien 
polies avec so in  m ais n’avaient reçu aucune décoratif11 
de peinture ou de sculpture. Les portes étaient ornée

332. —  Ornement d’un soffite d’un hypogée jui 

D’après la  Revue biblique, 1899, p. 300.

qu’ils  frappèrent pour l’usage du pays. Voir M o n n a ie , 
t. iv , col. 1246-1250. Mais les m onnaies d’or et d’argent 
frappées en dehors de la P alestine y circulaient libre
m ent, bien qu’e lles  portassent l ’im age de l ’em pereur. 
Matth., x x i i ,  20; Marc., x i i , 16; Luc., x x ,24. Seule, une  
petite m onnaie de cuivre, datant probablem ent des 
dernières années d’Hérode Ier, porte un aigle. On sait 
que sur la fin de son règne, le  prince tenait beaucoup  
m oins com pte des idées de ses sujets. Cf. Th. R einach, 
L e s  m o n n a ie s  ju iv e s , P aris, 1887, p. 32. Il avait aussi 
fait p lacer sur la porte du T em ple un grand aigle d ’or 
que des zélateurs de la Loi abattirent un jour. Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  XVII, vi, 2; B e ll,  ju d .,  I, x x x ii, 2. On cons
tate néanm oins que la Loi n ’était pas toujours com 
prise d’une m anière aussi étroite. Sur le château fort, 
tout en tier de marbre blanc, dont les restes subsistent 
encore au delà du Jourdain, à Araq-el-Lmir, l ’ornem en
tation com portait d’énorm es anim aux scu lp tés. Josèphe, 
A n t.  ju d .,  XII, iv, 11, en attribue la construction à

334. —  Couvercle d'un sarcophage juif.

D’après V. A ncessi, Allas, pl. x ix .

de p laques d’or et d’argent; m ais seu le  la porte PTlt>s0tl 
pale du Tem ple proprem ent dit avait pour décorer 
som m et une gigantesque vigne d’or, dont les gra9 
avaient la hauteur d’un hom m e. Josèphe, B e ll■ t  g- 
V, v, 4 ; A n t .  ju d . ,  XV, x i, 3. A illeurs cependant, „ 
phe, A n t. j u d . ,  XV, x i, 5, d it que les colonnes de 
tiques du Tem ple, que trois hom m es pouvaient ei» nS 
ser de leurs bras, avaient des chapiteaux c0R n,jeS de 
sculptés d’une m anière adm irable, et que les boise1 |jej 
la toiture étaient ornées de sculp tures en  hau ne 
de différentes form es. Cette décoration scu lp t111.
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en 'p '1/  P!’oc®(l er flue de l ’art grec, alors prédom inant 
(0 „ ,  est‘n e ' Les p ilastres de l ’ancienne Porte dorée 
dp i’ ■ son*en core surm ontés dechapiteauxeorinthiens 

5o hérodienne.
de i séPultures juives ont gardé quelques m orceaux 
ros! CUlpture caractéristiques de l’art palestin ien. Les 
rat’3068 Pormenl: toujours le principal m otif de leur déco- 
avec i V° ir. L n » fiS- 146, col. 437. On les retrouve, 
beat guirlandes au Tombeau des rois (fig- 329) et 
Voi -pOUP Plus sobrem ent au Tombeau de Josué (fig. 330). 
les n.,0''IBEATÎ. Dans un hypogée juif, découvert en 1897, 
sacp ont des chapiteaux à triple rangée de ro-
o rn /à  Pal mettes et d’oves (fig. 331), et un soflite est 
°ssu cIuatre rosaces différentes (fig. 332). D ans d ’autres 
(fier qye s’ ês rosaces habituelles sont p lus sim ples  
P °4/q 3>’ Voir R e v u e  b ib liq u e , 1899, p. 299-301; 1901,
411 î  V 1902’ P’ i0 3 ;  1904’ P’ 262’ 263; J907’ P ’ 410’
e ’ a décoration végétale est la seu le  qui ait été 
s * ° - ee par les sculpteurs ju ifs; le couvercle d ’un 
spé ’P 0 3u Tombeau des rois en offre un riche  
C0|° g o 6n 334). Au tombeau d ’Absalom, t. i, fig. 10, 
très • *a fr'se TU' surm onte les chapiteaux ioniques  
de sl,raPles présente une alternance de triglyphes et 
les niet0pes oril<ies de rosaces scu lp tées, com m e dans 
Phprri.°nUrnents grecs. Souvent, d’ailleurs, le s  ouvriers  
des 1CIens ont du exécuter, pour le com pte des Juifs, 

,®culptures dans le style com posite qui leur était 
Uel, tout en l'accom m odant au goût de leurs clien ts.

H . L e s é t r e .
pau, J T H E S  (g re c  : Sx-jOijç), m o t e m p lo y é  p a r  s a in t  

> Loi., i i i , 1 1 , n o n  c o m m e  te r m e  e th n iq u e ,  m a is

L’apry'1'"1 Scythe. Statuette en terre cuite de Kertch.
ts  N. Kondakof, Antiquités de la Russie méridionale, 

in-8-, Paris, 1891, p. 204.
c ° f n r n e  « ntv, 47 ;[ de grossier , d’ignorant. D ans II Mach.,
Plais i] ë ne le peuple connu sous ce nom  (fig. 335), 
Son dan6Si Pr*S seu 'em en t com m e term e de com parai- 
livpg s j® sens de «-barbares ». L’auteur du m êm e  
^°Doli n bethsan  « v ille  des Scythes », x n , 29, Scy- 

« s .  Voir S c y t h o p o l i s .

(grec : SxuBüv itoXi';; V u lgate:  
c y th a r u m ),  nom  de Bethsan dans II Mach.,

x i i ,  29. Elle porte aussi ce nom  dans le texte grec d e  
Judith, m , 10. Sur l ’or ig in e de cette dénom ination ,voir  
B e t h s a n , t. i, co l. 1738-1739.

S C Y T H O P O L 1 T E S  (grec : S x  uOoitoXi'vai; V ulgate: 
S cy th o p o litæ ), habitants de Scythopolis. II M ach .,xn ,30.

S É A H  (hébreu : se 'dh), m esure hébraïque. C’était le 
tiers de l ’éphi. La Vulgate a traduit ordinairem ent 
se’d h  par sa tu m .  Voir M e s u r e s , i v , 5 ° ,  t. i v ,  col. 1 0 4 3 .

S E A U  (hébreu : d e li  et d ô lî;  Septante :x iS o ;;  Vul
gate : s i tu la ) , récip ien t servant à p u iser  de l ’eau. Le 
m ot hébreu vient de d â lâ h , « être suspendu »; il 
indique donc un récip ien t suspendu (fig. 336). Voir

336. —  Seau assyrien attaché à une corde, qu’on fait manoeuvrer 
avec une poulie, d’une forteresse assiégée. Un soldat assié
geant coupe la corde avec son arm e. D’après Layard, Nine- 
veh and its remains, 1849, t. I, p. 32.

aussi t. i i i ,  fig. 181, 182, 184, col. 927, 928. Cf. E ccle., 
x i i , 6; Cr u c h e , t. n , col. 1136. La form e et la m atière  
en  sont naturellem ent variables. — Dans un de ses 
oracles sur Israël, Balaam s ’exprim e ainsi :

L ’eau déborde de ses deux seaux,
Sa race croit su r des eaux abondantes. N u m .,:x x iv , 7.

L’eau qui déborde des deux seaux figure la fécondité  
d’Israël, dont ensu ite les fils croissen t sur le bord des 
eaux abondantes, par conséquent dans le s  m eilleures 
cond itions de prospérité. La Vulgate traduit : « L’eau 
coulera de son seau , » Mais les Septante rendent diffé
rem m ent le passage : « Un hom m e sortira de sa race 
et il sera m aitre de beaucoup de nations. » P lu sieu rs  
cependant trouvent qu’il y a quelque in cohérence à 
voir l ’eau désigner, dans ces deux vers, tantôt la race 
elle-m êm e et tantôt la bénédiction  qui fait prospérer 
la race. Ils rattachent donc d e li à d â lî t ,  « ram eaux », 
Jer., x i, 16; E zech ., x v i i , 6; etc ., et traduisent : « L’eau 
déborde de ses ram eaux, » c ’est-à-dire Israël est com m e  
un arbre recevant à la fois les eaux du ciel, qui découlent 
de ses rameau? et les eaux de la terre, qui arrosent 
ses racines. Cf. R osenm üller, I n  N u m .,  Leipzig, 1798, 
p. 300; Fr. de H um m elauer, I n  N u m .,  P aris, 1899, 
p. 230. La plupart néanm oins s ’en tien nent au prem ier  
sens. — Isai’e, X L , 15, dit qu’aux yeux de D ieu « les
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nations sont com m e la goutte suspendue à un seau, » 
quand il rem onte de la fontaine; la m oindre secousse  
la fait tom ber. — La Sam aritaine dit à N otre-Seigneur, 
Joa., iv , U ,  qu’il n ’a pas de seau, avTXrjpa, pour puiser  
l ’eau dans le  puits de Jacob qui est profond.

H. L e s è t r e .
S E B A  (hébreu : S é b a ’; Septante : Sxges), benjam ite, 

fils de Bochri, qui se m it à la tête de la révolte contre I 
David, après la m ort d’Absalom. II Sam. (R eg.), xx,
1-22. Il habitait la m ontagne d’Éphraïm , f .  21. Il réu s- j 
sit à soulever toutes le s  tribus d’Israël, excepté ce lle  j 
de Juda qui resta fidèle. C’était com m e le  prélude de | 
la révolte de Jéroboam . David donna l ’ordre à Amasa 
de réunir aussitôt les hom m es de la tribu de Juda, 
m ais com m e ce dernier n ’exécuta pas ses ordres tout 
de su ite , le roi, qui sentait qu’il n ’y avait pas de tem ps 
à perdre, fit poursuivre aussitôt le reb elle  par Abisaï, 
qui fut accom pagné par Joab et ses hom m es. Joab 
devait être irr ité  d ev o ir  le com m andem ent des troupes 
confié à Am asa; l’ayant rencontré près de Gabaon, il 
le tua et, avec son frère Abisaï (voir 1 .1, col. 60), il pour
su iv it sans perdre de tem ps Séba ju sq u ’à A bel-Beth  
Maacha. Là, une fem m e de la v ille  lit jeter à Joab la 
tête du rebelle, sur la prom esse que la place serait épar
gnée. A insi finit la révolte.

SÉ B É  (hébreu : Sêba ' ; Septante : Seêés), troisièm e  
fils d’Abihaïl et p etit-fils  d’H nri, un des chefs de la 
tribu de Gad, dans le pays de Basan. I P ar., v, 13.

SEBÉNEA (h ébreu : S e b a n y â h û ,  Septante : V ali- 
ca n u s  : Sctoom i; A le x . ,  S in .  : Ssêavià), lév ite  qui 
sig n a  l ’alliance avec Dieu du tem ps d’Esdras. II Esd., 
x , 10. Y o ir  S a ba n ia  1, col. 1288.

S É B É N IA S ,  nom  de deux Israélites, dont le nom  
n ’est pas toujours écrit de la m êm e m anière.

1 .  SÉBÉNIAS (hébreu : S e b a n y d h û ;  Septante : V a 
tic a n u s  : Hogv.â; A le x a n d r in u s  : Stoëevsà; S in a i-  
tic u s  : XoêvEii), prêtre qui vivait du tem ps de David 
et jouait de la trom pette devant l’arche. I Par., 
xv, 24.

2 .  S É B É N I A S  (hébreu : S e b a n y d h û  ;  Sep lanle :
V a tic a n u s  : ’Eëavsî; A le x a n d r in u s  : Eeêavi, II Esd., 
x , 4; om is dans V a tica n u s , x n , 14), prêtre ou lévite  
qui signa l ’a llian ce avec Dieu du tem ps d’Esdras. Il 
s ’était établi à Jérusalem  au retour de la captivité de 
Babylone. II Esd., x i i , 3 (hébreu : S e k a n y d h  [chetib] et 
[kerï] S e b a n y â h ) .

SÉ B É O N  (hébreu : S ib e 'ô n ;  Septante : S sëeftiv ), 
tro isièm e fils de Séir l ’H orréen, un des ’a l lo u f  de l ’Idu- 
m ée, père d’Aïa et d’Ana (voir A ïa  1, A n a  2, t. i, col. 295, 
532), de Dison 2 (t. n , col. 1441) et grand-père d ’Ooli- 
bama 1, fem m e d’Ésaü (t. rv, col. 1826). Gen., xxxvi, 2, 
14, 20, 24, 29; I P ar., i, 38, 40. Il est qualifié, f .  2, 
d ’IIévéen, h d - l fiv v i,  nnn, m ais il y a tout lieu  de croire

qu e c’est une fausse lecture pour c n n , h a -H ô r i,

« l’Horréen ». Cf. y. 20, 21, 29, 30. Voir I I o r r é e n , 
t. m , col. 758. Ana est appelé f .  2 « sa fille » et f .  24,
« son fils ». Le texte sam aritain  porte p ,  « fils », au 
lieu  de m , « fille ». Si l ’on conserve la leçon  « f ille» , 
il faut la rapporter, non au nom  d’Ana qui précède 
im m édiatem ent, m ais à ce lu i d ’Oolibama placé avant 
Ana. Voir Ana  2, t. i, 532.

S É B É T H A Ï  (hébreu : S a b la i ;  Septante : Sauaaflx!), 
lévite qui vivait du temps d’Esdras. I E sd ., x , 15. Son  
nom est écrit Sabathaï, I E sd., x, 15; Septhaï, II E sd., 
v i i ,  8 . Voir S a b a th a ï ,  col. 1290.

S É B IA , nom  d’un hom m e et d’une fem m e israélites 
dans la Vulgate.

1 .  SÉBIA (hébreu: § ib y â '; Septante : S sê ià ) , benja- 
m ite, le second fils qu’eut Saharaïm d ’une de ses femmes 
appelée H odès, dans le pays de Moab. I P ar., v in , 9.

2 .  SÉBIA (h é b re u  : $ ib y d h ,  « g a ze lle  » ;  S e p ta n te  : 
Saëidi), m è re  d u  ro i  d e  J u d a ,  J o a s .  E l le  é ta i t  o r ig in a i r e  
d e  B e r s a b é e . IV R eg., x i i , 1 ; II P ar., xx iv , 1.

SEBN EA  (hébreu : S e b a n y â h ; o m is  d a n s  les Sep
tante), lévite, II E s d .,  ix , 5. Il est appelé a illeurs S a b a 
n ia .  Voir S a b a n ia  2, col. 1288.

S E B O ÏM , nom d ’une p laine et d’une vallée de 
P alestine .

1 .  SEBOIM (hébreu : fjSebôïm, ijîebô’im  ; Septante : 
S s ë w i 'g ) , une des c in q  cités de la Pentapole voisine 
de la m er Morte, dont Sodom e était la principale> 
avant la catastrophe qui les engloutit. G en., x, 19; XI'h 
2, 8; D eut., xx ix , 23; O se., x i, 8. E lle est nom m ée à 
côté d ’Adama. E lle form ait une des lim ites du pays de 
Chanaan. Gen., x , 19. Lors de l ’invasion de Chodor- 
lahom or et de ses confédérés, Sém éber; roi de Se bob11, 
s’unit aux autres rois de la Pentapole pour tenter de 
les arrêter, mais il fut battu avec ses a lliés dans la val
lée de Siddim  (Vulgate, V a llis  S ilv e s tr is ) .  G en., x iv , 2,8» 
Voir A dam a, t. i, co l. 207. Le D eutéronom e, x x ix , 2«b 
m entionne Seboïm  parm i les villes qui f u r e n t  ruinées 
avec Sodom e. Osée, x i, 9, m enace Éphraïm  du sort 
d ’Adama et de Seboïm . F. de Saulcy, V oyage a u to u r  de
la  m e r  M o rte , 2 in-8», P aris, 1853, t. i i , p. 19, cro>1 
avoir retrouvé l ’em placem ent de Seboïm  à T a lûa  et 
K h a rb e t S e b d a n , entre la m er Morte et Kérak, malS 
ce site ne répond point aux données b ib liques.

2 .  SEBOIM (hébreu : Gê h a $ -S e b ô 'im , « Vallée dos 
H yènes »; Septante : Pat ri)v Sxotp.), gorge des e»?1' 
vons de M achinas et probablem ent à l’est de cette vill®> 
dans la tribu de B enjam in, I Reg. (Sam .), x iii , ' , ' 
Une bande de P h ilis tin s, du temps de Saül, partit o 
M achmas, pour ravager le pays « qui regarde la vall 
de Seboïm  du côté du désert. » Ce désert est sans dou 
la partie incu lte  située entre les hauteurs de Benjam 1® 
et la vallée du Jourdain. On trouve dans ce lte  rég10  ̂
une gorge sauvage qui porte le nom  de S u q  e d - D u b b a ,  
qui signifie com m e gê h a f-Ç eb o im , « vallée de l ’hyène ■
G. Grave, dans Sm ith’s D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , t- 1 j 
1863, p. 1819. — Le livre de N éhém ie nous appreIU 
qu’il y avait dans cette vallée un village porlant al)ŝ s 
le nom  de Seboïm  qui fut habité par des BenjaW1 
au retour de la captivité de Babylone. II Esd., XI,

S É C H E M ,  nom  de deux Israélites dans la Vulgat(f 
Le texte hébreu appelle aussi S e c h é m  le fils d ’Hal" 
dont la Vulgate écrit le nom  Sichem .

1 .  SÉC HEM  (hébreu : S é k é m ;  Septante : S-j/ÉfO» 
Cendant de M anassé, par Galaad. De lu i vint la fa®1 • 
des S éch ém ites, N um ., xxv i, 31, qui, sous Jos 
reçut sa part de la Terre P rom ise dans l ’est du J° 
dain. Jos., xv ii, 2.

a 1 . i ilt
2 .  SÉCHEM (hébreu : S é k é m ;  Septante : p 

la tribu de M anassé, second fils -d e  Sém ida, qul L
le frère cadet de Séchem  1. I P ar., vu , 19.

S É C H É M IT E  (hébreu : h a s - s ik m î;  S e p ta n te ^ "
Sux£{j-0)nom  de la fam ille qui eut pour ancêtre Secn
Mum., xxv i, 31.
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S É C H É N IA ,  S É C H É N IA S  (hébreu : S e k a n y d h ) ,  
nom de huit Israélites dans la Vulgate. En hébreu deux 
Rentre eux so n t appelés S e k a n y d h û .  Un neuvièm e, 

Esd., x i i , 3, est nom m é en  latin  Sébénias. Voir S é-  
b enias 2, col. -1551.

S É C H É N IA S  (Septante: 2 s -/evla;), fils d’Obdia et 
Pore de Sém aïa, descendant de Zorobabel et de David.

1 a r . ,  m ,  21- 22.

2 .  S É C H É N IA  (hébreu : S e k a n y d h û ;  Septante : 
,  eZ(v:aç), chef de la d ixièm e classe des vingt-quatre 
^ m illes  sacerdotales du tem ps de David. I P ar., xx iv ,

S É C H É N IA S  (hébreu : S e k a n y d h û  ; Septante : 
^ eX°’uac), prêtre qui vivait sous le rogne d’Ézéchias, 

rïo ceux qui furent chargés de distribuer à leurs 
ores dans les v illes sacerdotales la part qui leur reve- 

des offrandes faites au T em ple. II Par., xxx i, 15.

4 . S É C H É N IA S  (Septante : 2a/avi'ac), ancêtre d ’une 
jg1*1 e dont cent cinquante m em bres retournèrent de 

captivité de Babylone en P a lestin e  avec Esdras. 
1 £ s<L, v m , 3.

.^ ■S É C H É N IA S  (Septante lle'/Evta?), ch ef d’une fa- 
d’p • dont tro's cents descendants, sous la conduite 

-zechiel, retournèrent de captivité en P alestine avec 
ras- I E sd .. vm , 5.

s Éc h é n i a s  (Septante : SEj/svem;), fils de Jéhiel, 
s nls d’Élam , qui vivait du tem ps d’Esdras et lui 

Posa de couper court à l ’abus des m ariages étran- 
o rs contractés après le  retour de la captivité de Baby- 
°n e- I Esd., x , 2.

m a' S ^c h É n ia s  (Septante : Se/sv iaç), père de Sé- 
ia' S ém aïa était gardien de la porte orientale du 

j . mPle et travailla à la reconstruction  des m urs de 
tt I’Vlsalem après le retour de la captivité de Babylone. 

m , 29.

be^ ‘ s ^ C h é n ia s  (Septante : 2s-/ev:xî), fils d’Aréa et 
Tt ^ 'P c r e  de Tobie l ’A m m onite, du tem ps de N éhém ie. 
1 Esd-, vi, 18.

p é c h e r e s s e (hébreu : basçoréf, h éreb , horéb, 
Septante : àëpo/sa , t r, p o v, Tr p a-r:x ; Vulgate : 

“ s> a >'ida), absence d ’hum idité. La séch eresse  est 
corn ‘° n !lée dans la Sainte Écriture com m e état norm al, 

1» p6 P*at transitoire ou com m e tïéau. 
yab t -~r com Paraison avec la m er, la terre est appelée 
Matth a r 'd a ) , ce qui est sec. Gen., i, 9, 10;
Un 15. Cf. Jon ., i , 9 ,1 3 ;  II, 11. Le rivage est
Tob °  °*1 sec Par rapport au fleuve. Exod., iv, 9;
cuijP 4. Certaines parties du continent sont parti-
désepi61116.11̂  désolées par la sécheresse et form ent des 
« te ari(ies . De là des nom s com m e ceux de Arabah, 
« t e r /6 ,s tp r i le  8> voir Ar a b a h , t. i, col, 820, Horeb, 
col, pjûLecEe voir H o r e b ,  t. m , col. 753; D é s e r t ,  t. ii,

• Les terres desséchées sont appelées h o rb d h ,
■ 2o°G a e se r tu m . Is ., x l v i i i ,  21.

les eai  ̂ a sécheresse relative et m om entanée quand
PoUl. se retirent du lit de la m er ou d’un fleuve
a nier n r*er passafle a des hom m es, com m e il arriva à 

les tléi OU*’e ’ Exod., x iv , 16, 21, et au Jourdain pour 
IV £TewJPeUX’ dos’’ m > 1 Puis pour Élie et É lisée. 
iaissa'V’ **’ ^ dem ande de G édéon, la rosée
dessin,1* STec *antôt la toison et tantôt l ’aire qui était 

d» La VI’ 37- 39.
châti ?reSi86 6St parfois une calam ité par laquelle 

,l le les hom m es. Les Hébreux infidèles auront

à souffrir lie'réb, èpsOi<j[iô -, æ s lu s, la séch eresse , è id d d -  
fô n ,  àvep.o?0op!a, a e r  c o r ru p tu s , le  charbon qui ronge 
les grains, e t y e râ q ô n , (S/px, ru b ig o ,  la n ie lle  qui fait 
périr les végétaux. D eut., x x v m , 22. En P alestine , la 
plu ie est de n écessité absolue à certaines époques. Voir 
P l u i e ,  col. 4 7 0 .  Sans elle,, il n ’y a  pas de récolte et la 
fam ine en est la conséquence. Voir F a m in e , t. m , 
col. 2 1 / 3 .  Au temps d Achab, É lie annonça une terrible  

j sécheresse sans plu ie ni rosée. III R e g .,x v n , 1. Le fléau 
I dura trois ans et dem i. Jacob., v, 1 7 , 1 8 ;  III R eg., x v m , 

4 1 - 4 6 .  Isaïe, L ,  2 ,  dit que Dieu enverra une séch eresse  
telle que la m er et les fleuves n ’auront plus d’eau et 
que les poissons périront. Jérém ie, x iv , 3 - 6 ,  décrit en 
ces term es les effets d’une séch eresse :

L es grands envoient les petits chercher de l’eau;
Ceux-ci vont aux citernes, ne trouvent pas d’eau,
R eviennent avec des vases vides,
Confus et honteux, et se couvrent la tête.
A  cause du sol crevassé, faute de pluie sur la  terre,
L es  laboureurs confondus se couvrent la tête.
L a  biche dans la  campagne m et bas
Et abandonne ses petits, parce qu’il n’y  a pas d’herbe ;
L es onagres, sur les hauteurs, aspirent l’air comme des chacals, 
L eu rs yeux s’éteignent, parce qu’il n’y  a pas de verdure.

Cf. Joël, i, 18; Am., iv, 7; Agg., i, 11.
L’hom m e qui se confie en lu i-m êm e sera com m e 

celu i qui habite le s  lieux déserts et d esséchés. Par 
contre, celu i qui a confiance en Jéhovah sera com m e 
l ’arbre planté au bord des eaux : son feuillage reste 
vert, il ne s ’inquiète pas de l’année de séch eresse et il 
ne cesse de porter du fruit. Jer ., x v ii , 5-8.

II. L e s è t r e .
S É C H IA  (hébreu : S o b y d h ;  p lusieurs m anuscrits : 

S o k y â h , S o k y d ’ ; Septante : 2stgs~), fils du benjam ite  
Saharaïm , né dans le pays de Moab; sa m ère s ’appelait 
H odès. Voir Sa iia r a ïm , col. 1360.

S É C H R O N A  (hébreu : S ik rô n â h )  à la pause; Sep
tante : 2o/.%d>0; A le x a n d r in u s  : ’Axjcapwvx), v ille  de 
la frontière septentrionale de la tribu de Juda. Jos., 
xv, 11. Elle était située entre Accaron et le m ont Baa- 
lah , à l ’est de Jabnéel. Le site est inconnu.

S E C R E T  (h ébreu : sôd, sê fé r , f a ü lu n id h ;  chaldéen : 
r â z ; Septante : puqt^pcov, y.pv7rrov, xpuçiov, xExpup.p.:vov ; 
Vulgate : a rc a n u m , s e c re tu m ,a b sc o n d itu m , a b sc o n su m , 
sa c r a m e n tu m ), ce qui est caché et ne peut ou ne doit 
pas être connu. Ce mot désigne trois sortes de choses  
cachées.

l» £ e s  choses in c o n n a issa b le s  p a r  e lle s -m ê m e s . — Il 
y a les secrets de la sagesse de Dieu, c’est-à-d ire les 
ch oses que Dieu seul connaît, Job, x i, 6, les secrets de 
l ’avenir, Dan., x m , 42, le s  secrets du gouvernem ent 
divin , E ccli., x i, 4; Luc., x ix , 42, les secrets de la vie 
div ine, E ccli., x l ii i , 36; Il Cor., x i i , 4, les secrets de 
la nature, Job, x x v iii , 11; Is ., x l v , 3, les secrets des 
cœ urs que Dieu connaît, P s. xliv  (x l ii i ), 22, et qu’il 
m anifestera un jour. I Cor., iv, 5. Le Seigneur révèle  
ses secrets à ses prophètes, Am., m , 7, et à ceux qui 
en sont d ignes. E ccli., iv, 21. Il a révélé à Daniel les 
secrets des songes. Dan., il, 18, 19, 29, 30, 47 ; iv, 6; 
v, 12; Ezech., x x v iii , 3. N otre-Seigneur a révélé tous 
les secrets u tiles au salut de l ’hom m e. Matth., x m , 35; 
Marc., iv, 22; Luc., vm , 17; x ii , 2; Joa., xv, 15; Eph., 
i, 9; m , 3, 9.

2° L es choses co n fid en tie lle s .  — Le m ot sôd  signifie  
originairem ent « divan », puis « .con se il », ou réunion  
de ceux qui prennent place sur le  divan, enfin, par 
exten sion , « secret », c ’est-à -d ire  ce qui se traite au 
conseil et ne doit pas être divulgué. Grand fut l ’ém oi 
du roi de Syrie quand il apprit que tout ce qu’il d éci
dait dans son conseil était connu d’É lisée, qui en infor- 

I mait le roi d’Israël. IV R eg., v i, 8-12. Aod prétexte un
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secret à com m uniquer pour arriver jusqu’à Églon. Jud., 
m , 19. Il ne faut pas révéler le secret du roi, Tob., Il, 
17, n i celu i de ses am is. Prov., xxv, 9; E ccli., x x v ii, 17 
(19). C’est pourtant ce que font le m édisant, P rov., x i, 
13, et le  bavard. Prov., xx, 19. D’après la Vulgate, 
« point de secret là où règne l’ébriété. » Prov., xxx i, 4. 
Au lieu  de le -rô zn îm  ’c Sêkdr, « aux princes, où est la 
liqueur? » e lle  a lu probablem ent, en em pruntant un 
mot chaldéen lo’ râ z in  ’ê sê k a r , « point de secrets où 
est la liqueur. » — On envoie des espions en secret. 
Jer., i i , 1. Il y en a qui, en secret, font acception des 
personnes. Job, x m , 10. Jésus-C hrist n ’a jam ais parlé 
dans le  secret. Joa., xvm , 20.

3° L e  lieu  se cre t. — Dieu cache dans le  secret de sa 
tente ceux qu’il veut protéger. P s. x x v ii (xxvi), 5; 
x xxi (xxx), 21. Il voit l ’hom m e qui agit dans le secret. 
Jer., x x m , 24. Isaïe, x lv , 19; x l v iii , 16, n ’a point parlé 
en  secret, dans un lieu  obscur. Jérém ie, x m , 17, p leure  
en  secret. Celui qui fait le m al, hait la lu m ière . Joa., 
n i, 20. Malgré les m alédictions de la lo i, D eut., x x v ii, 
15, des Israélites se livraient à l’idolâtrie dans le secret. 
Job, xxx i, 27; Ezech., vm , 12. Le m échant se tient aux 
aguets dans le secret, P s. x  (xi), 9, com m e le lion  dans 
son  em buscade. Lam ., m , 10. — N otre-Seigneur veut 
que, pour éviter la vaine g lo ire, son d iscip le fasse l ’au
m ône, prie e l jeûne dans le secret, là où le Père des 
cieux sera seu l à le voir. M atth., vi, 4, 6, 18.

H. L e s è t r e .
S E C R É T A I R E  (hébreu : s ô fê r ;  Septante : ypxjjqia- 

tsjç ;  Vulgate : scriba), écrivain attaché à la personne  
d’un roi ou d ’un grand personnage pour rédiger ses 
lettres,transm ettre ses ordres,etc. Voir S c r ib e , col. 1536. 
— P lu sieu rs secrétaires sont nom m és dans la Sainte Écri
ture : Saraïas, secrétaire de David, II R eg .,v m , 17, dont 
le nom  est reproduit sous les form es Siva, II R eg., xx, 
25, Susa, I P ar., x v m , 16, et S isa, III R eg., iv, 3; Éli- 
horeph et Abia, fils de Saraïas, secrétaires de Salom on, 
III R eg., iv , 3; le  secrétaire de Joas, qui, de concert 
avec le grand-prêtre, com ptait l ’argent qui était offert 
au Tem ple, IV R eg., xn , 10; II P ar., xx iv , 11; Sobna, 
secrétaire d’Ézéchias, que le roi envoya successivem ent 
auprès de l ’assyrien Rabsacès et du prophète Isaïe, IV 
R e g .,x v iii , 1 8 ;x ix , 2; I s . ,x x x v i,3 ,2 2 ;x x x v n ,2 ;S a p h a n , 
secrétaire de Josias, qui alla trouver le grand-prêtre 
H elcias de la part du roi, rapporta le livre de la lo i 
nouvellem ent découvert et le lut devant Josias, IV Reg., 
x x iii , 3-12; II P ar., xxx iv , 15, 20; Gamarias, fils de 
Saphan, secrétaire sous Joakim, a insi qu’É lisam a; 
tous deux entendent lire  les prophéties de Jérém ie et 
le  second en donne lecture au roi, Jer., x xxv i, 10, 12, 
20-23; Jonathan, secrétaire sous Sédécias; on fait de sa 
m aison une prison pour Jérém ie. Jer., x x x v ii, 14, 19. 
X erxès a des secrétaires pour expédier ses ordres. 
E sth ., m , 12; v i ii , 9. Sam saï, secrétaire de la province  
de Syrie pour le  com pte du roi de P erse, écrit au roi 
Artaxerxès au sujet de la reconstruction de Jérusalem .
I E sd ., IV, 8, 9 , 17 , 2 3 . — Le prophète Jérém ie avait 
pour secrétaire B aruch, qui transcrivait ses oracles. 
Jer., xxxv i, 2 6 , 3 2 . — Il y avait aussi des secrétaires 
attachés au service des prêtres et du T em ple, Sém éias, 
au tem ps de David, I P ar., xx iv , 6, et des secrétaires  
surveillant les travaux du T em ple sous Josias. II Par., 
xxxiv , 1 3 . — Les secrétaires écrivaient avec agilité à 
l ’aide du calam e. P s .  xlv  (x l iv ), 2. Jérém ie, v m , 8, accuse  
certains secrétaires d’écrire des m ensonges. — Sur le 
m agistrat d’Éphèse portant le titre de ypaggavE-jç, voir 
Grammatk, t. m , col. 2.94. — Il est possib le que p lusieurs 
écrivains sacrés aient eu , com m e Jérém ie, des secré
taires. Moïse a pu se servir de secrétaires pour rédiger 
par écrit le  Pentateuque. Saint Paul en a eu. A insi 
Tertius a écrit TÉpître aux Rom ains. R om ., xvi, 2 2 . La 
p rem ière Épître aux C orinthiens a été écrite par un 
secrétaire, puisque l ’Apôtre note que ia salutation est de

sa propre m ain. 1 Cor., xvi, 21. Il en est de m êm e de 
l ’Epître aux C olossiens, iv, 18, et de la seconde aux 
T hessaloniciens, m , 17. Silvain  a écrit la prem ière  
Épître de saint P ierre, v, 12.

H. L e s è t r e .
S E C U N D U S  (grec : SexoüvSoç), T hessalon icien  qui 

accom pagna saint Paul lorsqu’il partit de P hilip p es. 
Act., xx , 4. U fut probablem ent un de ceux qui por
tèrent les aum ônes des fidèles de M acédoine à Jérusa
lem . On trouve le  nom  de Secundus, avec le  nom de 
Sosipater, voir S o p a t e r ,  sur une liste  de politarques 
de T hessalonique. Voir C orpus in s c r ip t io n u m  g ræ ca -  
r u m ,  t. i i , n. 1697; F. Vigouroux, L e  N o u v e a u  T e s ta 
m e n t  e t les décou vertes  m o d e rn e s ,  2S éd it., p. 241.

S E D A D A H  (hébreu : $ e d d d d h ,  avec hé local ; Sep
tante : SotpâSax; A le x a n d r in u s  : SaSâôax), localité  
m entionnée N um ., x x x iv , 8, et E zech ., x l v ii, 15, pour 
m arquer la lim ite  septentrionale de la Palestine. Quel
ques critiques, acceptant la leçon  S e d d d ,  ont essayé  
d’identifier cette localité avec Sadad, sur la route de 
Riblah à Qaryaten, m ais Sadad est trop septentrional 
et trop à l ’est. Le P . Van K asteren, dans la R evu e  
b ib liq u e , 1895, p. 30, a proposé de l ’identifier, en  
acceptant la lecture Sarad, avec K h ir b e t  S e r d d â ,  au 
nord d ’A b il  et à l ’est du M e rd j A y û n .

S É D É C IA S  (hébreu : ÿ id q îy â h û ,  ÿ id q îy d h  ; Sep
tante : SeSEy.i'a, SsSsxioc;), nom  de six  Israélites dans le 
texte hébreu, de sept dans la Vulgate. Voir S é d é c ia s  6.

1 .  s é d é c i a s , fils de Ghanaana, un des principaux  
parm i les quatre cents prophètes du roi Achab. 
III R eg., x x ii ,  11, 24-25; II P ar., x v m , 10, 23-24- 
Quand Achab voulut entreprendre sa cam pagne contre 
Ramoth Galaad, ses faux prophèles lu i prédirent la 
victoire. Mais son a llié , Josaphat, roi de Juda, demanda 
au roi d’Israël de consulter un prophète de Jéhovah  
sur l ’issue de la guerre. M ichée, fils de Jem la, fut ap
pelé. P endant ce tem ps, Sédécias, qui s’était fait des 
cornes de fer, d isait à Achab : « Avec ces cornes, tu 
frapperas les Syriens » qui se sont em parés de Ramoth. 
A son arrivée, M ichée annonça d’abord ironiquem ent 
la victoire à Achab, mais il ajouta aussitôt qu’il voyait 
Israël errer com m e un troupeau sans pasteur et il dé
nonça le s  m ensonges de ses faux prophètes. Sédécias 
irrité frappa alors M ichée sur la joue; ce lu i-ci lu i ré
pondit en lu i annonçant qu’il serait réduit à se cacher- 
N ous ne savons plus rien sur Sédécias. Voir M ic h é e  R  
t. iv, col. -1062.

2 .  s é d é c ia s  (hébreu : S id q îy â h û  ; Septante : 
y.t'aç), d ern ier roi de Juda (598-587).. — Sédécias était 
fils de Josias, roi de Juda, Jer., x x x v ii ,  1, frère de 
Joachaz, qui eut com m e lui pour m ère Am ital, fille 
Jérém ie de Lobna, IV R eg., x x m , 31; xx iv , 18, e , 
oncle de Joachin. Ce dern ier  venait d’être emmen<- 
captif à Babylone avec un grand nom bre de ses sujets- 
Voir J é c h o n ia s ,  t. m , col. 1210. N abuchodonosor, 9 111 
tenait alors Juda dans une étroite vassalité, donna 
lu i-m êm e pour successeur à Joachin un prince de 
fam ille  royale, un fils de Josias appelé Mathanias > 
M a tn y â h û , « don de Jéhovah », dont il changea le non 
en  celu i de tjS idqiydhû, « justice de Jéhovah », PoU 
bien m arquer que le nouveau roi était sa créature- 
Le pharaon Néchao avait naguère procédé de mel1jj 
lorsque, substituant à Joachaz son frère Eliacim , 
avait changé son nom en  celu i de Joakim. IV Reg-, xXI(,  ̂
3 4 . Le p etit royaum e de Juda se trouvait alors 
effet com m e écrasé entre les deux grandes m onarc i 
d’Égyple et de Chaldée. Pour le  m om ent, la lutte ®n 
ces deux em pires avait assuré l ’avantage aux Chalde  ̂ _  
Le salut de Juda n'eût pu être procuré que par 1 in
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en ion divine. M alheureusem ent Sédécias ne travailla  

b lere à 1 obtenir. « 11 fit ce qui est mal aux yeux de 
e ovah, son Dieu, et il ne s ’hum ilia  point devant 

j l * ™ *  'e prophète, qui lu i parlait de la part de 
A n t ' '  * ^  R eg., xx iv , 19; II P ar., xxxvi, 12. Josèphe, 
vi n„ X ,  v i i , 2, 5, dit que Sédécias devint roi à 
^^ngt et un ans, et qu’il m éprisait ce qui est juste e t  

nete, parce qu’il était entouré d ’im pies, ce qui ne 
 ̂ Wpèche pas d’ajouter qu’il avait une bonne nature 

toi n m° Ur de J u s t ' c e .  Jérém ie, x x x v i i , 2, résum e  
le règne en disant que Sédécias « n ’obéit point, ni 

du ' nT.ses servReurs, n i le  peuple du pays, aux paroles 
phè| vaR avait prononcées par Jérém ie, le pro- 
tiip ie’ * a'ors l’organe autorisé de la pensée théocra-

Habitués de longue date à la suzeraineté égyptienne, 
avec terreur l ’em pire du nord étendre de 

de T a0  ^ US sa dom ination de leu r côté, les hom m es 
p ' a com ptaient que l ’Égypte serait pour eux une  
et Çction efficace. N échao intervint en effet un m om ent 

à exercer sur Juda un pouvoir plus exigeant 
le ] nveillant. Mais N abuchodonosor reprit b ientôt 
Caressus> et le  « roi d ’Égypte ne sortit p lus de son pays; 
roi Babylon e avait pris tout ce qui était au
de l’p d e p u i s  le torrent d’Égypte jusq u ’au lleuve 
(em  Rophrate. » IV R eg., xx iv , 7. Joachin, qui avait 
aor ’0 s'ém anciper du joug clialdéen, avait été déporté 
dansS *ro's m ois de règne. Sédécias reçut le  pouvoir 
Pro i°eS c 'rconslances. Tout un parti, com posé de faux 
ser ^ le ês el  d e devins, s ’en allait répétant: « Vous ne 
ü t^ Pas_ assujettis au roi de Babylone. » Jer., x x v ii, 
dane^ m ê proclam ait au contraire que le salut était 
cia>-S t ®ouraission  aux C haldéens. Il le répéta à Sédé- 
duei 'nsista auprès des prêtres et du peuple, aux- 
Sacr'S 'es faux prophètes annonçaien t que les vases 
d  ' 6 S  déjà em portés à Babylone avec Joachin en revien- 

ut bientôt. « Soum ettez-vous au roi de Babylone 
n’ét'°US vivrez, » Jer., x x v ii, 17, leur red isait-il. Il 
le f ^as écouté. La quatrièm e année de Sédécias.
* Ux RPDnll ÀIa IlnneniAB aa zt,, a d b v, b rl bu B n r.

(jancc fio’il avançait, il prédit q u ’llanan ias mourrait 
raifS t annfie ' Deux m ois après, le faux prophète m ou- 
s ’é ’ r ., x x v iii, 1-17. Cette annéc-l.i m êm e, Sédécias 
au n . f i n du à Babylone pour renouveler scs hom m ages 
fit s*ant suzerain. Jer., l i i , 59. L’accueil qu’il reçut 
ranc concevoir à H ananias de trop belles espé-
Cenit^ u,U eut la tém érité de présenter com m e des

'Pont ^ laraon Ouahibri, Apriès ou É phrée, venait de 
Ieunee r s u r 'e trb n eégyptien. Voir É p ii r é e , t . i i , col. 1882. 
avec l ,6t am bitieux> ü  ne dem andait q u ’à se m esurer  
maint a<Bersaire cha ld éen , dont le  dom aine arrivait 
ran„ enant jusq u ’à ses propres frontières. Les espé- 
Piiar S f*Ue ia*saR concevoir l ’avènem ent du nouveau  
Etec;:on > Peut-être m êm e des propositions directes, 
ï y r ’’ xvlIi 15, surexcitèrent les esprits en Juda, à 
qu’g j  cbez les A m m onites, Jer., x x v ii, 2, 3, tandis 
l’éser, ïn ’. ^ oab et l es P h ilis tin s se tenaient sur la 

poussé par l ’enthousiasm e inconsi- 
chofiQ6 S° n en i ° urage, « se révolta contre le roi Nabu- 
II p ar osor, qui l’avait fait jurer par le nom de D ieu. » 
CarnDao’ XXXV[’ Ri- Le roi chaldéen partit aussitôt en 
deschp 0 0 ' zecb 'eR x x i , '25-27, le m ontre au carrefour 
de l’au8.1Illns fu i  m ènent d’un côté à Rabbath d’Am m on, 
du parj.e en duda, et dem andant au sort l ’indication  
Ribla 1 fiu’R doit prendre. P u is il vint cam per à 
^m ée^'i-'  ̂®ronie ! fit envoya de ce point central deux 
aPvès a ’ -Une contre Tyr et l ’autre contre Juda. C elle-ci, 
Peuviè ° lr *0ut ravagé, se présenta devant Jérusalem , la 
Xxxix 'j10 année de Sédécias, le dixièm e m ois. .1er.,

Sédécias envoya dem ander à Jérém ie de consulter  
Jéhovah, dans l ’espérance de son intervention  com me  
au tem ps d ’Ézéchias. Le prophète ne put qu’annoncer  
la catastrophe im m inente. Jer., x x i, 1-14. M enacé et 
persécuté par le parti des optim istes, il n ’en conti
nuait pas m oins à dire la vérité : la v ille sera prise , le  
roi déporté et la résistance inutile . Jer., x x x i i , 2-5. Ses  
m enaces étaient cependant accom pagnées de la pro
m esse d’une restauration dans l ’avenir. Jer., x x x m , 
2-26. R enouvelant ses prophéties, alors qu’en dehors dé 
Jérusalem  les Chaldéens n ’avaient plus à réduire que 
Lachis et Azéca, il assurait à Sédécias qu’il tom berait 
aux m ains du roi de Babylone, m ais que cependant il 
ne m ourrait pas par l ’épée. Jer., xxxiv , 2-7. Au cours  
du siège, Sédécias provoqua une m esure équitable, 
l ’affranchissem ent de tous les esclaves de condition  
hébraïque; m ais b ientôt après, on revint sur la d éci
sion  prise , ce qui était contraire à la Loi, a insi que le 
rappela Jérém ie, en prédisant aux transgresseurs l ’escla
vage dont ils  auraient bientôt à souffrir eux-m êm es. 
Jer., xxxiv , 8-22. Le prophète suppose l ’éloignem ent 
de l ’arm ée assiégeante et son retour prochain. Il est à 
croire que, se croyant délivrés, les habitants se repen
tirent de la généreuse d écision  que leur avaient insp irée  
le m alheur du siège.

Éphrée s ’était m is en route avec une arm ée pour 
refouler le s  Chaldéens. En l ’apprenant, ceux-ci aban
donnèrent le siège de Jérusalem  pour se porter au- 
devant des Égyptiens. A Jérusalem , on se crut sauvé. 
Jérém ie cherche à d issiper les illu sion s : « L’arm ée du 
pharaon, qui est sortie pour vous secourir, va retourner  
au pays d’Égypte; le s  Chaldéens reviendront combattre 
contre cette ville , ils  la prendront et la brûleront. » 
Jer., x x x v i i , 7. Les deux adversaires n’en vinrent pas 
aux m ains. É phrée hésita à risquer sa belle arm ée et 
se retira, tandis que N abuchodonosor ne se souciait pas 
davantage d’affronter un ennem i redoutable. Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  X , vu , 3, dit que N abuchodonosor m it les 
Égyptiens en déroute. Le texte de Jérém ie sem ble plutôt 
supposer une sim ple dém onstration m ilitaire, suivie  
d’un retour en arrière sans coup férir.

Le siège de Jérusalem  reprit donc. On avait abattu des 
m aisons de la ville et m êm e des constructions royales 
pour se m etlre en  état de m ieux résister aux m achines 
de guerre et aux assauts de l ’ennem i. Jer., x xxm , 4. 
Jérém ie qui, pendant l ’absence de l ’arm ée ennem ie, 
avait voulu sortir pour aller au pays de Benjam in  
recueillir des biens, avait été accusé de trahison et jeté  
en prison , Sédécias, voyant la tournure que prenaient 
les événem ents, com m ençait à croire au prophète. Il 
lui avait naguère envoyé dire : « Intercède pour nous, 
je  te prie, auprès de Jéhovah, notre D ieu. » J e r .,x x x v il,
3. Il ordonna de le  traiter avec hum anité. Il le  fit 
m êm e venir pour l'in terroger secrètem ent. Jérém ie lui 
répéta ses précédentes p réd ictions et ajouta : « Où sont 
les prophètes qui annonçaient : Le roi de Babylone ne  
reviendra pas contre vous, n i contre ce pays? » Jer., 
x x x v ii, 16-18. Au peuple, il faisait dire que l ’épée, la 
fam ine ou la peste feraient périr ceux qui resteraient 
dans la ville , tandis que ceux qui passeraient aux Chal
déens auraient la vie sauve. On se récria contre lu i, 
et Sédécias, l’ayant abandonné à la discrétion de ses 
en n em is, ceux-ci le jetèrent dans une citerne à m oitié  
pleine de boue. Le roi l ’en  fit tirer et le rem it dans la 
cour des gardes; il lu i prom it ensu ite de ne pas le 
livrer à ses ennem is. Le prophète lu i dit alors que, s ’il 
sortait pour se rendre au roi de Babylone, il aurait la 
vie sauve avec sa fam ille et la v ille  ne serait pas brûlée ; 
dans le cas contraire, la v ille  serait prise et brûlée et 
lu i-m êm e captif. Sédécias craignait que, sorti de la 
ville , il fût livré com m e un jouet aux Juifs qui avaient 
passé aux C haldéens, et peut-être accusé par eux auprès 
de N abuchodonosor, qui le m ettrait à mort. Josèphe,
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A n t .  ju d - ,  X, v i i , 6. Malgré les assurances de Jérém ie, 
il ne sut pas prendre son parti. Jer., xx x v iii, 1-29.

C ependant la famine se faisait de plus en p lus sentir  
dans la ville . Jer., x x x v ii i , 2, 9; IV R eg., xxv, 3. La 
résistance ne p ou va itse  prolonger. Le quatrièm e m ois 
de la onzièm e année de Sédécias, d ix-huit m ois après 
le  com m encem ent du siège, Jérusalem  fut forcée. Les 
chefs chaldéens se postèrent à la porte du m ilieu . Mais 
pendant la nu it, Sédécias et les hom m es de guerre 
s ’enfuirent par une autre porte. Cf. Ezech., x i i , 2-16. 
Les Chaldéens les p oursu ivirent et sa isiren t Sédécias 
dans la p laine de Jéricho. Ils le condu isirent à. Nabu
chodonosor, toujours en résidence à Ribla. Celui-ci, 
irrité de la longue résistance qui avait arrêté son arm ée, 
fit égorger les fils de Sédécias sous les yeux de leur 
père, ainsi que tous les grands de Juda. Ce fut le  der
n ier spectacle que vit Sédécias, car on lu i creva les 
yeux aussitôt après et on le lia de doubles chaînes d’ai- 
ràin pour l ’em m ener à Babylone. Il R eg., xxv , 3-7; 
II P ar., xxxvi, 11-16; Jer., x x x ix , 2-7; l u , 1-11. Ainsi 
s ’accom plit une double prophétie, celle  de Jérém ie, x x x ii , 
5; x xx iv , 3, annonçant que Sédécias serait déporté à 
Babylone, et ce lle  d’É zéchiel, x n , 13, disant qu’il ne  
verrait point la v ille , m ais qu’il y m ourrait. Il y fut 
tenu en prison jusqu’à sa mort. Jer., l i i , U .  Il m ourut 
en  paix, on brûla pour lui des parfum s com m e pour 
ses pères et on le pleura avec des lam entations. Jer., 
xxxiv , 5. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e , t. m , p. 538- 
546. — Sédécias aurait pu se sauver lu i-m êm e et pro
longer les jours de son royaum e. Mais il eût fallu pour 
cela suivre les con seils de Jérém ie, accepter franche
m ent la suzeraineté chaldéenne et en acquitter les 
charges. Le parti dom inant à Jérusalem  se crut plus 
sage en  provoquant une rupture et Sédécias n ’eut pas 
assez d’énergie pour lu i résister. Il se souvint de Jého
vah dans les circonstances critiq ues, m ais les historiens 
sacrés donnent clairem ent à entendre qu’il laissa le  
cham p libre à tous le s  excès de l’idolâtrie et de l ’im m o
ralité. É zéchiel, xx i. 30-32, lance l ’im précation contre 
le  « profane, le  m échant prince d ’Israël », auquel la 
couronne est ôtée et qui ne la isse  après lu i que boule
versem ent et ruine com plète. Zacharie, x i, 17, résum e 
en  ces quelques m ots la fin m isérable de Sédécias : 
« M alheur à m on pasteur v il, qui abandonne le  trou
peau ! Que le  glaive frappe son bras et son œil droit! 
Son bras se desséchera, et son  œ il droit sera frappé de 
cécité. » Cf. Van H oonaeker, L e s dou ze  p e t i ts  p ro p h è 
tes, Paris, 1908, p. 678. II. L e s è t r e .

3 .  S É D É C IA S  (hébreu : Ç id q iy d h û; Septante : Se- 
Sexi'aç), fils de Joakim et petit-fils de Josias, d’après 
I P ar., i i i , 1 6 .  Voir Clair, L es P a r a lip o m è n e s ,  1880, p. 87.

4 .  s é d é c i a s  (hébreu : $ id q îy â h û ;  Septante : 
SeSsxtaç), fils de Maasias et faux prophète de Babylone, 
où il avait été em m ené captif avec le  roi Jéchonias. 
Jérém ie, xx ix , 21-23, prédit que Sédécias, a insi q u ’un 
autre faux prophète, Achab, fils de Colias, parce qu’ils  
ont prophétisé des m ensonges et com m is des adultères, 
seron t condam nés à être brûlés par N abuchodonosor, 
roi de Babylone.

5 .  s é d é c i a s  (hébreu : $ id q iy à h û ; Septante : 
SeSexia;), fils d’Ananias, un des principaux de Juda, 
co n se illers du roi Joakim , auxquels M ichée, fils de 
G am arias, rapporta les paroles de la prophétie de 
Jérém ie  que Baruch avait lues devant le  peuple et 
qu’ils se  firent lire  ensuite par Baruch lu i-m êm e. 
Jer., x x x v i ,  12. Voir B a r u c i i  1, t. i ,  col. 1475; J o a k im ,  
t. m , col. 1553-1554.

(>. S É D É C IA S  (Septante : SsSsx’a;), b isaïeul du pro
phète Baruch. Bar., i, 1.

7 .  S É D É C IA S  (hébreu : S idq iyâh; S eptante : S e -  
Sôxs'aç), prêtre qui signa l’alliance avec D ieu  du temps 
de N éh ém ie. II E sd ., x , 1.

S E D E I (grec : ’AvocSio;), fils d’H elcias, ancêlre du 
prophète Baruch. Bar., i, 1.

•  r
S E D É U R  (hé breu : Sedê'ur; Septante : XeScovp)» 

père d’É lisur. Ce dern ier était le  ch ef de la tribu de 
Ruben au tem ps de l’Exode. N u m ., i , 5 ; II, 10; vu, 
30, 35; Xj 18. Le prem ier élém ent de ce nom  est 
peut-être Saddaï, « le  T out-Puissant ».

S E D IT IO N  (hébreu : m éréd;  chaldéen : m erad; 
Septante : oracic, à’Koazâ'jiç, axaTaoracrta ; Vulgate : 
seditio), m ouvem ent populaire dans leq u el le m écon
tentem ent tend à se m anifester par la v iolence. — La 
Sainte Écriture m entionne un bon nom bre de séditions. 
Au d ésert, ce sont les séd ition s des Hébreux pour 
obtenir de l’eau potable, E xod., x v ,.2 4 ; x v ii ,  2 , 4 ; N um -, 
xx, 2, ou des viandes, E xod., xvi, 2 ; N um ., x i, 4-10; celle  
qui aboutit à la fabrication du veau d ’or, Exod., xxxib  
1 ,2 5 , ce lle  qui su iv it le retour des explorateurs envoyés 
en Chanaan, N u m ., xiv, 1-4 , la révolte de Coré et de 
ses partisans, N um ., xvi, 1-15, la séd ilion  sur la route 
d’Édom. N um ., x x i, 4, 5. Cf. D eut., ix , 1-24. Sous les 
Juges, la tribu d ’Éphraïm  se  sou lève contre le reste 
d’Israël, Jud., x n , 1-6, et le s  tribus s ’unissent pour 
combattre B enjam in. Jud., xx, 1-48. Une séd ition , su s
citée par Absalom, oblige David à prendre la fuite, 
II R eg., xv, 7-37, et un soulèvem ent de dix tribus, sous 
Roboam, cause le sch ism e d’Israël. III R eg., x i i ,  12-24. 
Artaxerxès fait a llusion  aux séd ition s dont Jérusalem  a 
été le théâtre. I Esd., iv, 19. D’autres séd itions sont 
m entionnées à l ’époque des M achabées. II Mach., iv, 30; 
xiv, 6. — Barabbas avait pris part à une séd ition  avec 
des com plices. Marc., xv, 7; Luc., x x m ,19, 25. Le Sau
veur prédit que la ru ine de Jérusalem  serait précédée 
de guerres et de séd ition s. Luc., xx i, 9. Sur l ’accom 
p lissem ent de cette prédiction, voir J é r u s a l e m ,  t. iii» 
col. 1393-1395. Des séd itions se produisent, à l ’occasion  
de saint Paul, à T hessalonique, Act., x v ii ,  5, 9, a 
Corinthe, Act., xvm , '12, à Éphèse, A ct., x ix , 23 -40 ,3  
Jérusalem . Act., x x i, 27-36. L’Apôtre rappelle le s  ém eu
tes au m ilieu  d esq u elles il s’est trouvé. II Cor., VI, °- 
Il ne veut pas que de pareils m ouvem ents existent 
parm i les chrétiens. II Cor., x ii ,  20.

II. L e s è t r e .
S É D U C T IO N  (hé breu : m a d d û h îm ,  Lam ., il, 

Grec : àitdttr\ ; Vulgate : sedu c tio ), action exercée sur 
q uelqu’un pour lu i persuader le mal ou l ’erreur. E °  
hébreu, les verbes h âba l, zd n d h , h â tâ ', td 'd h , n d d a lh  
m dSsâ ', sâ gâh , qui m arquent des actes r e p r é h e n s i b l e s > 

ont à l ’h iphil le sens de séduire, c ’est-à -d ire  de faire 
accom plir le m al. 11 en est de m êm e de p â td h  aU 
niphal. La séduction  peut entraîner à des maux de 
différentes sortes, qui sont :

1» L e  péché. — Éve, la prem ière, se laissa séduit® 
par Satan, caché sous la form e du serpent, et désobéi 
à Dieu. G en., m , 13; II Cor., x i, 13; I T im ., IL 
Beaucoup d ’autres, à sa su ite , ont été séduits et Por p 
au m al. Is ., ix , 16; II E sd ., i, 7; E ccli., x m , 10, 
Jacob fut préservé de la séduction par la sages®e ’ 
Sap., x , 12. D ieu connaît les séducteurs et le s  sédm  • 
Job, xn , 16. Satan et ses adeptes chercheront, surto 
à la fin des temps, à séduire les hom m es. II The s s '’„T. 
10; II Joa., 7; Apoc., Il, 20; x n , 9; x m , 14; X J X ,  -  ’ 
x x , 3, 7, 9.

2° L 'im p u r e té .  — La courtisane séduit le s  hom m e ' 
P rov., vu , 21. Il faut se défendre contre cette sédu 
tion. Prov., v, 20. Job, x x x i, 9, l’a fait avec *uCCPu 
L’Israélite qui avait séduit une jeune fille était te 
ensu ite  à l’épouser. Exod., x x ii , 16.
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,° L ’id o lâ tr ie . —  La Loi défendait form ellem ent les  
unions avec des étrangères, qui auraient pu séduire  
es Israélites et les en tra în era  l’idolâtrie. Exod., x x m ,  

fo ; Xxxiv, 16; D eut., v u , 4. Il y avail des faux prophè- 
es séducteurs qui entraînaient à l ’dolâtrie. D eut., xm ,

> Jer., x x i i i , 16; Lam ., n , 14. P lu sieu rs rois sont 
Ty°usés d’avoir exercé ce genre de séduction , Jéroboam , . 

Reg., m , 3 . Nadab, III R eg., x v ,2 6 ;  Am ri, IIIR eg ., 
V/ô fa n a s se . IV R eg., x x i, 9; II P ar., x x x m , 9.

° L ’e rre u r .  — Les faux prophètes séduisaient le 
Peuple pour lu i persuader le contraire de ce que Dieu  
gisait annoncer. Jer., x iv , 14; x x m , 26, 32; xx ix , 8 ;

’ “ j E zech., xm , 10. Les en n e m is  de Jésus-Christ le 
^ it è r e n t  de séducteur. Matth., xxv ii, 63; Joa., v u , 12,

• Les Apôtres furent traités de m êm e. I l Cor., vi, 8 . 
"non le m agicien fut un vrai séducteur des foules.

. •> v in , 9 . Les faux docteurs s ’appliquèrent à séduire
Premiers ch rétien s. II T im ., i i i , 13; T it,, i , '10; 

la i°a'’ n ’ ^es Apôtres recom m andent de ne pas se  
sser séduire par les d iscours de ces docteurs. Eph., 

^  > Col., n , 1 8 ; n  T hes., n , 3; I Joa., i i i , 7. Les sé-  
r c*eurs seront particulièrem ent nom breux et dange- 
1 “ V UX ^ern 'ers temps du m onde. Matth., xx iv , 4, 5, 

4, ,.rc’’ XIII> ’ Luc., xx i, 8.
de ° ^  illu sio n . — Le rabsacès assyrien d il à Ezéchias 

ne pas se séduire lu i-m êm e, en  com ptant sur son  
x;eu P°ur le protéger. IV R eg., xvm , 29; x ix , 10; Is., 
o Vi, 14  L’Idum ée a été sédu ite  par son propre 
séri®iI' Jer-’ XLIX> RL Les ch rétien s ne doivent pas se 

uire eux-m êm es, en se faisant des illu sion s trom- 
9i;Ut es' J Cor., i i i ,  18; xv, 33; Gai., v i, 3; Jacob., i, 
2C; 1 Joa., i, 8. H . L e s è t r e .

g SE G O N D  Jean-Jacques-L ouis,théologien  protestant, 
do 1S(?e’ n®’ *̂ e Parer>ls français, à P lainpalais, banlieue  
jui n ^ve> 3 ma' 1810, m ort à Genève, le 18 
et h Après avoir term iné ses études littéraires
de i'.'°'°ë‘fl uos dans cette v ille , Segond-suivit les cours 
où ■? facuRé de théologie à l ’université de Strasbourg  
(1834 'es Stades de bachelier, licen cié  et docteur  
d’6 x . , ®)’ Aussitôt après, il professa un cours libre 
gie Ĥ eSe de 'A n cien  Testam ent à la faculté de théolo- 
Roup6 p".en®ve (1836-1340). N om m é pasteur de Chênes- 
qu> »eries en 1840, il dirigea cette paroisse jus-  
ï  tr n A cette date il fut rappelé à Genève pour 
q u ^ U e r  à la version de l ’Ancien Testam ent, à la- 
dey' 6 Segond d°R sa notoriété. Pendant ce temps il 
in em i Pr°Jesseu r titulaire d’exégèse de l ’Ancien Testa- 
L u ih  a faculté de théologie de Genève. On a de lui : 
tique’ e lu d e  c>'iliq u e , 1834; L ’E cc lésia s te , é lu d e  cr i-  
Rrcu et e x ^9é tiq u e ,  1835; D e voce S c h eo i. e t n o tio n e  
ti0n aP*td  H ebræ os, 1835; D e la n a tu r e  de  l’in sp ir a -  
2» éd't T ra ité  é lé m e n ta ir e  des accen ts h éb re u x ,  
pkètg t  C lire s to m a th ie  b ib liq u e , 1864; L e  p ro -
nouv n Sa\e’ J®®®> L ’A n c ie n  T e s ta m e n t, tra d u c tio n  
rditio d ’après le te x te  h éb reu , 2 in -8°, 1874, p lusieurs  
d ’a n , r S’ L e  N o u v ea u  T e s ta m e n t, tra d u c tio n  n o u ve lle  
Cf. / J s, te x te  grec, 1880, p lu sieu rs éd itions. — 
Dieu* 10 en Lerger, E n c y c lo p é d ie  des sc iences r e l i-  

es> L x m , 1882, p. 196. O. R ey .

(hébreu : tjô 'a r , « petitesse » ; Septante : 
L Idf ’ 2 °W )>  v‘He de la Pentapole.

1» d  RNTtFiCATioxs. — Les op in ions sont d iv e r se s .— 
au jgjj ' fo n d er  croit avoir retrouvé le nom  de Ségor 
Ine r jio  ^ L a g h û r ,  à 12  k ilom ètres au nord-est de la 
Lible  r e eJ a l ’est de ’e r -R d m é h . U and b o o k  to the

dl'es/ l8 8 0  dreS’ - 873, P' 3 8 ’ lA " UeUl a n d  M oab' Lon_
générai ’ P' Les explorateurs anglais ont
tronc Ément accepté cette identification. Cf. G. A rm s- 
P' 185- p ,)ies a n d  P laces in  th e  O ld T e s ta m e n t,  1887, 
p. lg  “ L E x p l .  F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  1879, 

La plupart des auteurs m odernes s ’accor

dent à chercher Ségor vers le  sud de la m er Morte. 
Outre les argum ents généraux déterm inant à placer la 
Pentapole et par conséquent Ségor dans la partie la 
plus m éridionale du Ghôr, il en est p lusieurs de sp é
ciaux pour cette v ille . — 1» Elle était « voisine » de 
Sodom e, Gen., x ix , 20, que l’on doit chercher à proxi
m ité du d jebel ’E sd o u m .  Et, en effet, parti de Sodome 
vers l’aurore, Lot arriva à Ségor au so le il levant, f .  15,
23. B ien que l ’expression haS-Sahar 'a ld h  pu isse s ’en 
tendre: « l ’aurore approchait,» et avec assez d’am pleur, 
com m e les crépuscules du pays atteignent à  peine  
1 heure, on ne peut guère attribuer plus de deux heures 
à la fuite de Lot. — 2° Ségor sert à m arquer la lim ite  
m éridionale extrêm e de « la région du Jourdain » ou 
du Ghôr. Gen., x i i i , 10; D eut., x x x iv , 3. Cf. R eland, 
P a la e s tin a ,  Utrecht, 1714, p. 360. — 3° Dans Josèphe, 
B ell, j u d . ,  IV, vm , 4, Zoara d’Arabie (Ségor) marque 
l ’extrém ité m éridionale du lac Asphaltite. Cf. Eusèbe, 
O n o m ., au m ot QaXaoua àXuxvi, édit. Larsow, p. 212.

Les m odernes qui placent Ségor au sud, le cherchent 
les uns du côté occidental, les autres du côté oriental 
du Ghôr. — A ).  Les prem iers le placent à  é z -Z û e ira t  
e l-T a h td  ou à e z -Z û e ira t e l-F ô q d , le dernier à deux k ilo 
m ètres environ au n o rd -ou estd u d jé b e l 'E s d o u m ;l’autre 
à 6 ou 7 plus haut au nord-est, sur les hauteurs qui d o
m inent à l ’ouest, la partie inférieure de la m er Morte. 
E d.R obinson , B ib l. R esea rch es, Boston, 1841, t. n ,p . 480- 
481, fait rem arquer que Z û e ir a h ,  m anquant du ’q ïn Ç ), 
n’est pas identique avec S ô 'a r , qui d’ailleurs est in 
diqué au pays de Moab ou à l ’Orient, G en., x ix , 30, 37; 
Is ., xv, 5 ; Jér., x l v i i i , 34. — B )  La plupart des savants 
m odernes conviennent qu’il faut placer Ségor dans la 
partie m éridionale de Moab et vers le sud de la mer  
Morte. Les uns la cherchent au Ghôr es-Sàfiéh. Burck- 
hardt, l'ra v e ls  in  S y r ia  a n d  H o ly  L a n d ,  Londres, 1822. 
p. 391, sem ble l ’a voir reconnu dans la localité d ’es-tjSâ/iéh. 
D’après K itchener, P . E . F . Q u a r te r ly  S ta te m e n ts ,  
1884, p. 126, on ne trouve point là des ruines anciennes; 
le seu l lieu  de la région où se voient des restes im 
portants est le K h irb e t-L a b r u sh , au pied de la m on
tagne du m êm e nom . Rielim  propose Q a l'a t e s -S â fiéh , 
H a n d w ô r te rb u c h  des b ib l. A l te r tu m s ,  art. Z oa r, 1844, 
p. 1874. M. Clermont-Ganneau aim e m ieux les Ta’o u a h în  
e s -S u k k a r ,  dont le nom  peut s ’interpréter « les m ou
lin s de Sughar » ou de Ségor. P . E .  F ., Q uart. S ta t . ,  
1886, p. 19-22. Al. M usil s ’arrête à e l-Q arêiyé , ru ine  
située non lo in  d e là  précédente, à  l ’issue du se il el- 
Q érdld , qui term ine 1 e ’o u â d ’e l-H ésâ .  Les Bédouins de 
l ’endroit s’appellent, dans leur cri de guerre, « enfants 
de Zughar ». A r a b ia  P e lræ a , M oab, t. i, in-8°, V ienne, 
1907, p. 70, 74, note 4. — D’autres cependant, parmi 
lesquelsR aum er, Ritter, E. R obinson, Neubauer, croient 
que Ségor doit être cherché vers l ’em bouchure de 
l’o u a d i K é r a k - I je r a a ,  ou au L is d n  actuel. La mer 
Morte des textes indiquant Ségor à son extrém ité ne 
s’étendait pas au delà. Elle ne pouvait, au tem ps que 
subsistait au nord « la langue (lasôn) d elà  mer », Jos., 
xv, 5 ;  xvm , 19, figurée encore sur la carte de Mâda
ba et dont l ’îlot aujourd’hui disparu était le reste, avoir 
franchi le  seuil la séparant du territoire de la Penta
pole décrit par ces textes. Le G hôr e ç -S â flé h  est d is
tant d ’au m oins 20 kilom ètres de ce  seuil. Dans l ’éten 
due de 580 stades ( =  108 k ilom ètres) attribuée par 
Josèphe, loc. c i t .,  au lac Asphaltite, ses eaux se seraient 
avancées, il est vrai, au sud surtout, bien au delà des 
lim ites actuelles et elles auraient m êm e subm ergé le  
G h ô r e?-$àfiéh  tout entier; m ais les chiffres de l ’h isto
rien ju if  sont sujets à caution et souvent exagérés. Us 
sont ic i rectifiés par la description de la Sodom itide, 
ib id .,  identique au fond à  celle de ces textes et ne pou
vant s’appliquer qu’au territoire aujourd’hui inondé  
s ’étendant au sud du L is d n .  Une carte du xtve siècle , 
conservée à F lorence, représente Ségor à l ’extrém ité
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m érid ionale de cette presqu’île et vers l ’est de P e tr a  de- 
s e r t i ,  c ’est-à-dire du Kérak. Dans Z e its c h r i f t  des d e a t-  
sc h en  P a lâ U n a -V ere in s , t. x iv , pl. I.

Les explorateurs qui cherchent au Lisan le  site de 
Ségor, le voient les uns, avec Irby et Mangle, T rave ls, 
p. 448, à D erâ'a, lesà u tres , avec Robinson, loc. c it . ,  au 
M ezra 'a  où 1 on trouve aussi des ruines appeléesÿaowaùm  
e s -S u k k a r ,  « m oulin s à sucre », com m e on en rencontre  
d’ailleurs sur divers points du Ghôr. — Le nom  de

S u g h a r ,j.ij;  presque toujours em ployé par les  anciens
écrivains arabes pour désigner la v ille de Lot, parait 
bien  avoir été le  nom  usité dans le pays, com m e le 
m ontre le  cri de guerre traditionnel des gens d 'e l-  
Q ereiyé . Le fait que ces habitants du G hôr n’appliquent 
point ce  nom  à cet endroit n i à aucun autre du G hôr 
eç-Ç d fîeh  n ’est-il pas l’indice qu’ils l ’ont apporté d’une 
ém igration et com m e on ne le  retrouve n u lle part 
ailleurs, ne doit-on pas induire de là qu’ils ont dû ém i
grer devant les eaux envahissantes de la m er Morte qui, 
après avoir franchi le seu il séparant le  bassin  du lac 
des terres de l ’ancienne P entapole, ont fini par gagner 
le territoire de Ségor et la v ille e lle -m êm e?  Com pren
drait-on autrem ent com m ent une v ille toujours en  vue 
dans l ’h istoire et jusqu’après le s  croisades, et dont 
le  nom  s’est perpétué dans le souvenir des G hoârnéli, 
a pu tout d’un coup disparaître, au point que l’on 
ne sache m êm e plus où retrouver son site?  Il nous 
sem ble donc in u tile  de la rechercher au G hôr es -S â fieh  
pas plus qu’au L isâ n  : e lle devait p lus probablem ent, 
se m b le -t- il, se trouver au sud de ce dernier territoire.

II. D e s c r ip t io n  e t  h i s t o i r e . — «Bala qui est Ségor », 
nom m ée la dernière parm i les villes de la Pentapole  
et dont le nom  du roi n ’est pas prononcé, Gen., x iv , 2, 
était sans doute la m oindre, « la petite », G en., x ix , 20, 
tô oltyov, Josèphe, A n t.  ju d .,  I, x i, 4, se lon  l ’expression  
par laquelle Lot la désigna et qui resta son nom . C’est à 
la prière de Lot dem andant aux anges de lu i perm ettre 
de s ’y réfugier, qu’elle dut d’échapper au cataclysm e  
qui frappa ses voisines. G en., x ix , 19-23,29. Il craignit 
cependant de s’y arrêter et se retira dans la m ontagne 
voisine où il donna naissance à Moab à qui Ségor resta  
en  partage, 80, 37. Son territoire avait paru à Lot, 
l ’observant des m ontagnes, pareil à ce lu i de l ’Égypte. 
G en., x m , 10. N ’ayant point été bouleversé avec les 
régions vo isin es et étant arrosé par les courants des
cendant des m ontagnes de l ’Est, le pays de Ségor con 
serva ses avantages. C’est sans doute à cet état de pros
périté et à la vie com m ode que m enaient les. habi
tants de Ségor que font allusion  les prophètes, Is ., xv, 
5 ;  Jer., x l v i i i , 3 4 , quand ils l ’appellent « une gén isse  
de trois ans » ; m ais c’est aussi aux vices qui en sont 
souvent la conséquence et qui étaient déjà ceux des 
an cien s habitants de la Pentapole, l ’orgueil, la paresse, 
les excès de table et la débauche. Ils lu i annoncent, 
com m e aux autres villes de Moab, la douleur et la déso
lation qui en seront le châtim ent. — Ségor fut enlevée  
aux Arabes et soum ise aux Juifs par Alexandre Jannée. 
A n t .  j u d . ,  X III, xv, 4. Elle est une des douzes villes 
qu’Hyrcan II prom it au roi de P étra , Arétas, de lui 
rendre, s’il l’assistait contre son frère Aristobule. Ib id . ,  
XIV, 1, 4. — Elle dut être évangélisée dès les prem iers 
tem ps et devint un siège épiscopal dépendant de Pétra, 
qui paraît s ’être m aintenu jusque vers l ’époque des croi
sades. Cf. Lequien, O riens c h r i tia n u s ,  Paris, 1740, t. m , 
S é g o r , p. 738-746. — Les R om ains avaient placé à Ségor 
une garnison. O no m a stico n , au m ot B a la , p. 94, 95. 
Ségor est figurée sur la carte de Madaba (fig. 337),comiVie 
une forteresse à tours nom breuses et é levées, au bord 
de la m er, dans une plaine plantée d’arbres, parm i les
quels dom ine le palm ier. A l ’entrée de la m ontagne voi
sine, à l’est, une église  près de laquelle un grand bâti
m ent représente sans doute un m onastère, était dédiée

i à un saint dont il reste seu lem en t l ’in itiale L(A ). On a 
supposé qu’elle  consacrait la m ém oire de Lot. Cf. E. S te
venson, D i u n  in s ig n e  p a v im e n to  in  m u sa ic o , dans 
K uovo  B u lle tin o  d i  A rc h . C r is t., 3e année, n. 1 et 2, 
tirage à part, R om e, 1897, p. 56. Le m onum ent ren
ferm ait vraisem blablem ent la grotte où Lot s’était re
tiré, G en., x ix , 3 0 , et que sainte P aule parait avoir  
visitée, en 383. S. Jérôm e, E p . c v m ,  t. x x n , col. 887. 
Le culte de Lot, dans les ég lises orien tales, est attesté 
par les anciens m énologes. Cf. A c ta  sa n c t.,  t. iv octobris, 
p. 565. Le baume était cultivé à Ségor, O no m a stico n , 
loc. c it. Mais son principal produit était la datte, p o m a  
p a lm a r u m . I b id . ,  p. 97. Elle est appelée « la v ille des 
Palm iers », dans la Mischna, Y e b a m o th ,  xvi, 10, et les

337. -— Ségor. D’après la  carte mosaïque de Madaba. 
A u-dessus le monastère en l ’honneur de L[otj.

Talm uds, S ch e b iith ,  v ii. Il était p erm is, l ’année sabba
tique, de m anger des dattes jusqu’à ce qu’il n ’en restât 
plus à .ÿd'or. Talm ud Bab., P e sa h im ,  5 3 a . — Le nom  
de « m er de Zughar » était un de ceux u sités  chez Ie* 
Arabes pour désigner la m er Morte. E lle ne cessai 
d’être sillon n ée par les barques qui transportaient leS 
dattes de Sughar. Edrisi, G eogr., édit. G ild e m e is te r ,  
Bonn, 1855, p. 3. Le com m erce de la substance su 
crée de ce fruit appelée par les Arabes su q a n  ou ç u g a r , e  
particulier à Ségor, avait depuis longtem ps répandu 
au lo in  son nom , qui devait dem eurer aux produi s 
sim ila ires. Cf. M o a b ,  t. i v ,  col. 1155. Au x n s et au 
x m e siècle , les C roisés adm iraient encore les P'an ’®” 
tions de palm iers de Ségor et l’appelaient aussi « ‘ 
ville, le  pays des Palm iers », P a lm e r , l 'a u r n tO -  
Cf. F oulques de Chartres, G uillaum e de Tyr, Jacques 
Vitry, dans Bongars, G esta  D ei p e r  F ra n co s , Hana > 
1611, p. 306, 307, 405, 1041, 1076. Le roi Baudouin t ^  
en 1100, parcourant les rég ions au sud de son royaum >
paraît avoir trouvé encore Ségor à l ’extrém ité de la m
C’est au x i v e sièc le  ou au XVe qu’il sem ble avoir dispa . 
Voir Ed. Robinson, Z oa r, dans B ib lic a l R e s e a r c h e s
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P a le stin e , in -8», Boston, 1841, t. n , p. 648-651 ; Ad. Neu- 
au®5> Ç oar, dans G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  P aris, 1868, 

p! •“ «-257; de Luynes, S é g o r  et la  P en ta p o le , dans 
°ya g e  d ’e x p lo ra tio n  à la  m e r  M o rte , t. i, Appendice iv, 

° “'375; Clermont-Ganneau, G o m o rrh e , S ég o r  e t les 
lg  d e T ô t, dans la R evu e  a rch éo lo g iq u e , 1877, p. 193- 

> Bireh, Z oa r, dans P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d ,  
'Jiiarterlij S ta te m e n t ,  1879, p. 15-18, 99-101, 144-154; 
3  h’ Strange, Z u g h a r  a n d  the  C iliés  o f  L o t,  dans 
^  stiwe u n d e r  th e  M o sle m s ; Londres, 1890, p. 286-292 

ax Blankenhorn, Z oar, dans Z e its c h r if t  des d e u ts c h e n
a es tin a -V ere in s , Leipzig, t. x ix  (1896), p. 54-55.

L. I I e id e t .
EGUB (hébreu : S e g û b ), nom  de deux Israélites.

g « G U B  (hébreu : S e g û b  [kerî  |, É egib  [chelh ib];
la • ^£yo'jë), Ie p lus jeu ne lils d ’IIiel, qui rebâtit
p *e de J é r ic h o .11.m ourut lorsque son père éleva les
tria| S<*e *a vd le , III R eg., xv i, 34, en exécution de la

ediction qui avait été portée contre celu i qui entre-
"drait de relever Jéricho de ses ru ines. Jos., VI, 26.

s e Gub (Septante: SEpo-j-/ ; A le x a n d r in u s  : Seyo-jë), 
t j ,  d H esron  e t p ère  de Jaïr, de la t r ib u  de Juda. 

^ar-> n , 2 1 , 22.

s . s É H É S lM A  (hébreu : S a h â s û m â h  [hetib] ; S a h a -  
6o()IC 1 avec h é  local ; Septante : Saleip. xavà

'*aa®v, la finale a été prise  pour ns>, y a m m d h ,

etifr^S *a m er 9i> de la tribu d ’Issachar
p . Pe le m ont Thabor et le Jourdain, à la frontière 
p-, . ale de cette tribu. Jos., x ix , 22. Le site  précis 
St '"connu.

(hébreu : S ih ô n ;  Septante : Syiûv), roi des 
s i ^ b é e n s ,  du temps de M oïse. Son royaum e était 
laiee a l’est du Jourdain et avait H ésébon pour capi- 
les ,  "u i,, x x i, 21. C'était un ennem i redoutable pour 
"lis S*!ad^tesi a Oui il barrait l ’entrée de la Terre Pro- 
de Vr3 'eur s°r tie  de la pén in su le du Sinaï et du pays 
sup1.03*!- Peu de tem ps auparavant, il avait conquis  
avait 6S ^ oabites u n e partie de leur territo ire et les  
m ^ H é s  au sud de l ’Arnon. Les Israélites lu i de- 
Pect erent le  droit de passage, en  s ’engageant à res- 
de s6r Ses cham ps et ses vignes et à ne pas boire l ’eau 
fut jS P'dts. Il refusa et marcha contre eux à Jasa. Il 
Jubor U son Toyaume, depuis l ’Arnon jusq u ’au 
naain 61 a *a frontière des A m m onites, tomba entre les 
inetus de se s  vainqueurs, qui célébrèrent cet événe- 
des pJ )ar un chant de triom phe conservé dans le  livre  
Süccès°rî1'3reS’ XXI’ C’était, en  effet, un grand
n0m nt nous retrouvons l ’écho dans le D eutéro- 
10: , ’ h “G n, 24-32; xx ix , 27; xxxr, 4, dans Josué, II,
19- h ! ;  x i i , 2; x i i i , 1 0 , 21, 27; dans les Juges, xi,
dansi f p  ^1 * P eg-i IV! 1 9 ;  dans Jérém ie, x l v i i i ,  45; 
11; cv ’ Ix’ et dans les Psaum es cxxx iv  (cxxxv), 
dérp,„:XXv ( « x x v i ) ,  19. Son nom  est écrit Séon dans 

6 tn ie > x l v i i i ,  45.

et (iâ ® ^ ^ h lR , traduction dans les Septante, K-jpioc,
déhovaL 3 ^"Igate, D o m in u s ,  du nom propre de Dieu
P °niin  ' ^ ° 'r J é h o v a h , t. n i, co l. 1220. — Le m ot
breu ’a*! l raduit aussi dans notre version latine l ’hé-
c°l, 223 0I?a ï’ lu i  se dit de D ieu, voir Ad o n a ï, t. i,
Sah là  n ^  <IU' est em ployé par respect en s ’adres-
fif, l i Aj n P erso n n ag e  re sp ec ta b le  ou en  p a r la n t  de lu i.
"lari ’drfR-E *"• IV> c° l .  597. La fem m e appelle son
^eti vv°n ’ ^ e n -! x v m , 1 2 , e tc .; les enfants, leur père,

’ *xxi, 35t etc

tante l^ .^ é b r e u  : /i0fc, hâq, hêq, hêçén , h o sé n ;  Sep- 
-vtoî; V ulgate : s in u s ), la p artie  ex té rieu re  du

corps qui est formée par la poitrine et peut être entourée  
par les deux bras.

1° A u  sens p ro p r e , le  se in  de la m ère est la place 
ordinaire des petits enfants. R uth, iv, 16; III R eg., m , 
20; xv ii, 19; Lam., n , 12. Le nourricier porte aussi l ’en 
fant sur son se in . N u m ., x i, 12. Cf. Is ., l x v i , 1 2 .  Une 
brebis ou des agneaux peuvent être portés sur le sein  
de ce lu i qui les aim e. II R eg., x i i , 3; Is ., x l , 11. C’est 
de cette m anière que les nations ram èneront un jour  
les ex ilés d’Israël, Is ., x l ix , 22. — R eposer sur le sein  
de quelqu’un, c ’est lu i être lié  par une union légitim e, 
Gen., xvi, 5; D eut., x m , 6; xxvm , 54, 56; II R eg., x i i , 
8; III R eg., i, 2; Cant., i, 12; M ich., v u , 5; E ccli., ix , 1, 
ou m êm e illég itim e. P rov., v, 20. — A la dernière Cène, 
saint Jean reposa sur le se in  de Jésus, en  signe de 
tendre affection. Joa., x m , 23.

2° P a r  e x te n s io n ,  on appelle se in  la cavité p lus ou 
m oins am ple form ée par la partie antérieure du vête
m ent. Les Orientaux portent de larges vêtem ents ordi
nairem ent relevés et serrés au m oyen d ’une ceinture. 
Ces vêtem ents ont leur ouverture par devant, de sorte 
que, entre la poitrine et la robe, sont a in si m énagées 
com m e des poches dans lesqu elles on place le s  objets 
les p lus divers. Moïse reçut ordre de m ettre la m ain  
dans son se in  et il la retira toute blanche de lèpre, puis 
guérie. Exod., iv , 6. Celui qui tien t la m ain dans son  
sein  ne peut agir; il faut qu’il la retire pour faire acte 
d’énergie. Ps. l x x iv  (l x x i i i ) ,  11. On cache dans son sein  
les objets que l ’on veut donner en présents. Prov., x v i i , 
23; xxi, 14. « De là ce geste, si com m un chez les Orien
taux, de sa isir  leu r vêtem ent sur la poitrine entre le 
pouce et l ’index de chaque m ain, et de le secouer pour 
dire : Je n ’ai r ien , lu  le vois; — ou bien : Je ne su is  
pour rien  dans l’affaire dont tu parles; e lle  ne me con
cerne pas. N éhém ie fit le m êm e geste dans une circons
tance so lenn elle . Au tem ps de la fam ine, il avait prom is, 
lu i et les s ie n s , de ne rien réclam er de leurs débiteurs; 
les principaux du peuple, assem blés, avaient fait la 
m êm e prom esse, les prêtres l’avaient juré. « Après cela, 
dit N éhém ie, je  secouai le  vêtem ent de m on sein  et je  
dis : Que- D ieu secoue de la sorte tout hom m e qui 
n ’accom plira pas cette parole, le  rejetant lo in  de sa 
m aison et le privant du fruit de ses travaux; qu’ainsi 
secoué, il  reste vide de tous b ien s. » II E sd ., v, 13; 
Ju llien , L ’É g y p te ,  L ille , 1891, p. 253. On m ettait dans 
son se in  des provisions, des ép is, P s. cx x ix  (cxxvm ), 
7, ou du grain, Luc., v i, 38, com m e font encore les  
Bédouines d’aujourd’hui. On n ’y aurait pu m ettre du 
feu sans brûler ses vêtem ents. Prov., vi, 27. C’est dans le 
se in , ou dans un pan de la robe formant poche, qu’on  
plaçait les cailloux pour tirer au sort. P rov., xv i, 33.

3° A u  sens f ig u ré ,  le sein  désigne la con sc ien ce , Job, 
x x x i, 33, l’âme elle-m êm e, J o b ,x tx ,2 7 ;P s ,x x x v (x x x iv ), 
13; E ccle., vu , 10. Verser le châtim ent dans le se in  de 
quelqu’un, c’est lu i faire porter la peine de fautes 
com m ises par lu i ou par d’autres. P s. l x x ix  (l x x v ii i), 
12; l x x x ix  (l x x x v ii i ) , 51; Is ., l x v , 6, 7; Jer., x x x ii,
18 .—  Le fils de Dieu est dans le sein  du Père, Joa., i, 
18, c ’est-à-dire ne faisant qu’un avec lu i. — Sur le sein  
d’Abraham, Luc., xvi, 22, voir t. i, col. 83. — On 
appelle encore « sein  » la cavité d’un char, III R eg., 
x x i i , 35, celle de l ’autel, Ezech., x l i i i , 13, et m êm e une 
baie m aritim e. Act., x x v ii , 39. H. L e s è t r e .

S E IN E  (Vulgate -.sagena). Voir F il e t , t. n , col. 2248.

S E IN S  (hébreu : d a d d im , s a d d îm ;  Septante : p.au- 
to i; Vulgate : u b e ra , m a m m æ ),  organes de l ’a lla ite
m ent. Ces organes s’appellent aussi m am elles. Ils se  
form ent au temps voulu , Cant., v m , 8; Ezech., xvi, 7, 
pour préparer la nourriture du p etit enfant. L’enfant 
à la m am elle, P s. vm , 3; Jo ., n , 16, est celu i qui n ’a 
pas encore été sevré. Is ., x x v m , 9. Voir S e v r a g e . Job,
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m , 12, se p laint d’avoir trouvé des m am elles à sucer, 
c’est-à-d ire d’avoir été nourri et d’avoir été a insi m ain
tenu dans la vie. Un sein  stérile et des m am elles d essé
ch ées sont une m aléd iction . Ose., ix , 14. Des fem m es 
se frappent ou se déchirent les se ins sous l’em pire du 
chagrin . Is ., x x x n , 12; Ezech., x x m , 34. Pendant la 
persécution d’A ntiochus Épiphane, deux enfants ayant 
été circoncis malgré la défense du tyran, on les attacha  
aux se ins de leurs m ères, et celles-ci furent traînées par 
la ville et précip itées du haut des m urs. II M ach., vi,
10. — Les m am elles de l ’Épouse sont célébrées dans le 
Cantique, i, 1, 3; iv, 5, 10; vu , 3, 7, 8; v in , 10. Il est 
parlé des se ins à propos de l ’am our légitim e, P rov., v, 
19, ou illég itim e. E z e c h .,x x m , 3 ,8 , 21 ; O se., ii, 2. — Su
cer le  se in  de la m ère de quelqu'un, c’est être son frère. 
Cant., v i i i , 1. R ecevoir une grâce dès les m am elles de 
sa m ère, c ’est la recevoir dans le p lus bas âge. Ps. 
xx n  (xxi), 10. Une fem m e proclam e heureuses les ma
m elles qui ont allaité N otre-Seigneur, Luc., x i, 27, fé li
citant a insi ce lle  qui a été sa m ère. Le Sauveur déclare 
au contraire heureuses les m am elles qui n ’auront pas 
alla ité, c ’est-à -d ire  les fem m es qui n ’auront pas eu 
d’enfants au m om ent du siège de Jérusalem . Luc., xxm , 
29. — lsa ïe , l x v i, 11, prom et aux am is de Jérusalem  
qu’ils  seront « allaités et rassasiés à la m am elle de ses 
consolations, » c’est-à-dire qu’ils auront part aux faveurs 
dont e lle  sera l ’objet. — A Joseph sont prom ises « les 
b énéd ictions des m am elles et du se in . » Gen., x i.ix , 25. 
Les m onstres m arins présentent leurs m am elles à leurs 
petits et les alla itent, ce que n ’ont pu faire les m ères 
pour leurs enfants pendant le siège de Jérusalem . Lam., 
iv , 3. Voir Ca c h a lo t , t. i i , col. 6 . — D’après le code 
d’Ham mourabi, art. 194, on conpait le s  se ins â la nour
rice qui, après la mort d’un enfant qu’on lu i avait con
fié, en acceptait un autre sans que les père et mère 
fussent instru its du prem ier accident.

H . L e s é t r e .
1. S É IR  (hébreu : S ê 'îr ,  « velu  »; Septante : Svjst'p), 

H orréen, ch ef du pays qui s’appela de son nom  et qui 
prit ensuite le nom  d’Édom ou d’Idum ée. Gen., xxxvi,
20- 21 .

2 .  S É IR  (hébreu : S é 'î r ;  Septante : Srjefp), appelé  
souvent m ont S éir, parce qu’il désigne la partie m on
tagneuse qui s’étend de la m er Morte au golfe Élani- 
tique, le long du côté orientât de la vallée d e l ’Arabah. 
Son nom  vient-il du ch ef horréen , Séir, ou bien celu i 
du chef, du pays q u ’il p ossédait?  Il est difficile de le 
décider. Le pays peut avoir tiré son nom  de son aspect 
rude et sauvage. Josèphe, A n t .  j u d . ,  II, i, 2; Eusèbe et 
saint Jérôm e, O nom ast.., éd it. Larsow et Parthey, 1864, 
p. 230, 231, 210, 211, 336, 337, l ’appellent Gabalène ou 
Gébalène, « le m ontagneux ». Il était borné à l ’ouest 
par l ’Arabah, D eut., i l ,  1, 8; et s’étendait au s u l  ju s
q u ’au golfe d’Akabah, f .  8. La frontière septentrionale  
n ’est pas déterm inée d’une façon précise dans l’É cri
ture. Cf. Jos., x i, 17. Avant qu’Ésaü s ’établit dans cette 
région , e lle  était habitée par les Ilorréens. Voir H o r 
r é e n ,  t. n i, col. 757. Quand le frère de Jacob se fut 
em paré du pays, l’h isto ire de S éir  se confondit avec 
ce lle  des Idum éens. Voir Id o m é e n s , t. m , col. 834. 
Ceux-ci occupèrent la place des Ilorréens. D eut., n , 12. 
Les livres h istoriques rappellent le nom  du pays, Jos., 
x i, 17; x i i , 7; xv, 10; xxiv , 4; Jud., v, 4; I Par., iv, 
42; II Par., x x , 10. Du tem ps de Josaphat, les habitants 
de S éir s ’u n irent aux Moabites et aux A m m onites 
contre Juda. Ils furent battus et Moab et Am mon se 
tournèrent alors contre les  Séirites. f .  22-23. N ous 
liso n s dans lsa ïe , xx i, 11-12, une prophétie obscure  
dans laquelle une voix de Séir annonce des m alheurs 
à Dum a. E zéchiel, xxv, 8-14, prophétise contre Séir et 
l ’Idum ée, et surtout, xxxv, 1-15, où il prédit la désola
tion et la ru ine de ce pays, dont son état actuel atteste

l’accom plissem ent. L’auteur de l ’E cclésiastique, L, 27- 
28, nous fait connaître l’aversion que les habitants de 
S éir avaient insp irée aux Juifs :

Mon âme hait deux peuples...
Ceux qui dem eurent sur le mont Séir,
E t les Philistins...

SE IR A  (hébreu : S d i r d h .  avec hé local; Septante: 
Soup), v ille inconnue de l ’Idum ée, s ’il n ’y a pas de 
faute de lecture dans le seu l endroit où ce nom se ren
contre, IV R eg., vm , 21. Dans Je passage parallèle, 
II P ar., x x i ,  9, au lieu  de ce nom  propre, on lit : « avec 
ses princes », et de m êm e dans Josèphe, A n t.  ju d . ,  IX, 
v, 1. Q uelques critiques p en sen t que cette diversité  
provient de ce que si les uns ont lu f j â i r â h  com m e le 
porte le texte m assorétique des R ois; d’autres ont lu : 
'îm -S â r â v ,  « avec les princes », com m e le portent les 
Paralipom ènes. Une autre hypothèse, en laveur de 
laquelle on peut s ’appuyer sur la Vulgate, S é ira ,  et sur 
la version arabe, S a 'ir ,  c ’est que ÿ d ’irâ h  est une alté
ration de S ê 'ir  et désigne le pays appelé S é ir  et non  
une v ille . Quoi qu’il en soit, sous le  règne de Joram, 
fils de Josaphat, Édom se révolta contre l ’autorité de 
Juda et se donna un roi. Joram marcha contre les 
Idum éens avec ses chars, m ais il paraît avoir été enve
loppé par eux et ne s ’être sauvé que grâce à ses chars 
pendant la nuit. C’est a insi q u ’Édom  s ’affranchit de la 
dom ination des rois de Juda. IV R eg., v m , 20-22; 
II P ar., x x i ,  8-10.

S É IR A T H  (hébreu : lia s -S e 'ira h ,  avec l ’article; 
Septante : 2£T£’.p<o6a; A le x a n d r in u s  : SsscpcoÔa), loca- 
lité où se réfugia Aod, juge d’Israël, après avoir tue 
É glon, roi de Moab. Jud., n i, 26. Le site n ’en a pas été 
retrouvé. N ous savons seu lem en t que Seirath se trou
vait dans la partie m ontagneuse de la tribu d’ÉphraïW  
et il est à croire qu’elle n ’était pas loin  de Galgala ou 
Aod avait frappé l ’oppresseur de son peuple. Voir AoD> 
t. i ,  col. 714.

S E L  (hébreu : m é la li;  Septante : âXsc;; Vulgate -
sal), substance com posée de ch lore et de sod ium , chi 
m iquem ent appelée chlorure de sodium . E lle se trou' 
en dissolution dans l ’eau de m er, qui en renferW  
3 pour 100, dans l ’eau de certains lacs et de quelque 
sources, et à  l ’état so lide, dans le s  m ines de sel geinm 0’ 
résultant d’anciens dépôts m arins. Le se l sert à b° 
nom bre d’usages, particulièrem ent à  assaisonner 1® 

alim ents, à conserver les substances organiques, e ’ 
Par contre, sa présence dans une terre peut c o n s t i t u  

un obstacle à  la végétation. La Sainte Écriture parle 
sel à différents points de vue. ^

l" D ans l’a lim e n ta tio n . — L’E cclésiastique, x x x i x ,  > 
range le  se l parm i les  objets de prem ière n é c e s s i^  
e t  Job, v i ,  6, dem ande com m ent on peut se nourrir  ̂
m ets fades et sans se l. Le se l est, en  effet, nécessair  
l ’hom m e, m ais le besoin  n ’en est pas aussi ë e n t ,es 
qu’on pourrait le croire. On a rem arqué que les PeU?t et 
qui m ènent la vie pastorale et se nourrissent du la> ^  
de la chair de leurs troupeaux se  passent volontier , 
s e l;  les peuples agricoles, qui vivent surtout de 
taux, en  ont au contraire un pressant besoin . La 111 •_
constatation peut s ’étendre aux anim aux; les ca^ ^  
vores dédaignent le sel, les herbivores l’a im ent ê e 
recherchent. La nourriture naturelle est par elle- 
faiblem ent salée, et le sel est n écessa ire à  l ’o r g a u ^   ̂
hum ain, dans leq u el il existe partout; a in si le  ? ]a 
un goût de se l, toutes les sécrétions sont sa 1 ’ 
salive, qui tire son nom  du se l, le s  larm es, e ^0je„ 
point de vue physio logique, le se l ne rend Pas. g a li
m ent plus facile et p lus agréable l ’absorption ^ nS 
m ents; il active la sécrétion  du suc gastriqu ^ reJit 
l ’estom ac et fournit les é lém ents ch lorés qui e
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■ com position de ce suc. Il est donc n écessaire  
pesUIî M inim um  de sel entre dans l ’alim entation, et 
I ; P'^jence m ontre que le régim e végétal en fait sen lir  
a ?esoin beaucoup plus im périeusem ent que le  régim e  

®astre> L e  sel, dans la R e v u e  des V e u x  
la • ’ le‘ i anvier 1901, p. 197-211. Les Hébreux, dont

' le  en Palestine était surtout agricole, avaient donc 
s S?ln de se l. Ils l ’em pruntaient à la m er Morte. Dans 
Xlv escr'Pti° n de la nouvelle Terre Sainte, É zéchiel, 
jgg*?’ 11> Prévoit que les eaux de cette m er seront 
lao- ln ies nourriront des p o isson s, m ais que les
,j?cUnes et les m ares seront abandonnées au se l. De 
j  e|nbre à avril, le niveau m onte dans la m er Morte, 
du TUS8 l ’aPPort p lus considérable des torrents et 
dan ° U Quand il baisse ensu ite, l’eau dem eure
p e u S,.c e r 'a *n e s  dépressions environnantes et s ’y évapore 
Pro 8 ? eu a Srande chaleur du so le il. Comme la 
Se i'erd on  du sel y atteint plus de 6 pour 100, ce lu i-c i 
Col | f , S 8 e n  8 rande quantité. Voir Mo r t e  (M e r ), t. iv , 
l9 ln  IdOO; i  .-M. Abel, dans la R e v u e  b ib liq u e , avril 
jv ’ P- 217-222. « M anger le sel du palais, » I Esd., 
était être nourri aux frais du prince. Il en
don a.lns* Particu lièrem ent des soldats auxquels on  
s> na’t de l’argent pour s’acheter du se l; cet argent 
d’Autt sa la , 'iu m > « salaire », nom qu i, à partir 
d’a ®u.sle ! servit à désign er toute espèce de so ldes et 
Pli^Pcintements. Cf. Dion Cassius, Lit, 23; lx x v ii i ,  22; 
Huèr6’ ^  ’ xx x t’ ^  j -txxiv , 3, 6. Les rois ne m an-
Sva' 6n  ̂9as de tirer profit du besoin que les populations  
des se *‘ ro‘ ^e % r*e > D ém étrius 11, touchait
bie roi ŝ sur le sel et sur les m arais salants ; il voulut 

% ?n exempter les Juifs. I M ach., x , 29; x i,  35. 
d„ a,ls les sacrifices. — Il était prescrit de m ettre 
LevS6i sur toute oblation présentée au Seigneur, 
dest’ Kzecb., x l ii i , 24; Marc., ix , 48. Le parfum  
être 6 .a ®*;re brûlé devant l ’Arche devait égalem ent 
d^ Sa*®> n te in u lld h .  Exod., x x x ,  35. Les version s tra- 
d°nn . 9ar f-epiypivov, m ix tu n i ,  « m élangé », ce qui 
ti0llse a Penser qu’elles ont lu n i im s d k .  Les prescrip- 
Conq *a 1°1 m osaïque sur l ’em ploi du sel étaient si 
ord0 Uea’ et116 les rois de P erse , Darius et Arlaxerxès, 
PoUrT rent de fournir à Esdras tout le sel nécessaire  
se] ne service du Temple. I Esd., vi, 9; vu , 22. Le 
ËgyDf  Paralt pas avoir été em ployé dans le  cu lte des 
des p*ens d  des Assyriens ; il le fut p lu s tard dans celu i 
Corr, racs et des R om ains. Comme il préserve de la 
incor ° ? ’ était un sym bole de pureté et de vie 
Cuti,]Ulddde. Cf. Bâhr, S y m b o lik  des m o sa isch en  
du s e / ’ Heidelberg, 1839, t. n , p. 326, 336. On mettait 
4 rit j S,Ur l ° ut ce qui s’offrait à l’autel, cf. Josèphe, 
et Je i . ’ ^ L  lx i L excepté le vin des libations, le sang  
receVaj01S" S ip h r a ,  f. 78, 2; 79, 2. Les victim es le 
cf. g  nt sur la rampe m êm e qui conduisait à l’autel, 
et «R 11 !" L lcn a ch o th , 21, 2; au som m et de cette rampe 
les < s de l ’autel m êm e, on salait la farine, l ’encens, 
gtl;,ient aux offerts par les p rêtres, ceu x  qui accom pa- 
se sery >eS ^'^ations et les holocaustes d’oiseaux. On 
d e Ceiuait de préférence de sel de Sodom e, c’est-à-dire 
6  tés pt'.'d11* Provenait de la m er Morte et dont les qua- 
Lisaij • 6n.t 9 'us aPpréciées. A défaut de ce se l, on en  
^% ypie'nir d ’Ostracine et du lac Sirbon, sur la côte 
*• n” „ ’. en!re Péluse et R hinocolure. Voir la carte, 
^ h t 0 , ’ ^906. Cf. R eland, P a læ s tin a  i l lu s tr a ta ,  
aU norq’ ’ P- 60. Dans le second Tem ple, il y avait 
'Mrs Un(;Ul),e c *lambre du sel, pour l’usage de l’autel. 
PeaUx q ouambre voisine, appelée Parva, on salait les 

revenaient aux prêtres. Cf G em .
’ luit for[l p ’ ^' Comme la ram pe qui m enait à l ’autel 

ou / SSe devenait g lissante par le fait de la 
V'ctiines CS m atières ad ipeuses qui tom baient des 

,en ir’s ° n  ̂Jetait du sel afin que les prêtres pussent 
fJuita tcs danger. Cf. E r u b in ,  x , 14; Reland, A n ti -  

acræ > Utrecht, 1741, p. 52, 54, 165.
Bi ct. d e  la b ib l e .

3° D a n s les a llia n ces . — Le sel qui doit être m êlé  
aux offrandes est appelé n ié la li b e r it,  â),aç SiaDpy.r.:, 
sa l fœ d e r is ,  « se l de l ’a lliance ». Lev., il, 13. Cette 
expression se retrouve a illeu rs sous une autre form e. 
Le don que D ieu fait à Aaron et à ses fils de certains  
prélèvem ents sur les choses saintes est appelé b er it  
m é la h ,  « alliance de se l », dans le  sens de convention  
perpétuelle et irrévocable. N u m ., xvm , 19. Il est dit 
égalem ent que Dieu a attribué la royauté à David et à 
ses fils par une « alliance de sel ». II P ar., x m ,  5. Le 
se l est un principe conservateur contre la corruption; 
à ce titre, il peut donc sym boliser la durée et la fidélité  
d’une alliance que rien ne pourra et ne devra corrom pre  
n i altérer. Cf. Bâhr, S y m b o lik ,  t. H, p. 324. Mais le  
sens de cette expression est p lus cla irem ent expliqué  
par les coutum es arabes. Chez les Arabes, « ceux qui 
m angent la m êm e nourriture sont cen sés avoir le 
m êm e rang. La nourriture prise en com m un confirm e 
la parenté et la fait naître, quoique à un degré m oindre. 
C’est l ’alliance du se l, qui unit ceux qui ont pris part 
au m êm e repas. » Lagrange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s  
sé m itiq u e s , Paris, 1905, p. 252. « Ils ont une grande 
vénération pour le pain et pour le se l, en  sorte que  
lorsqu’ils veulent faire une instante prière à quelqu'un  
avec qui ils  ont m angé, ils  lu i disent : Par le pain et par 
le sel qui est entre nous, faites cela. Ils se servent 
encore de ces term es pour jurer en  niant ou en affir
m ant une chose. » De la R oque, V oyage d a n s  la  
P a le s tin e ,  Am sterdam , 1718, p. 137. Cet usage est 
encore en  vigueur. « Deux Arabes qui veulent prendre  
un engagem ent réciproque, conclure un traité, cim enter  
leu r am itié, trem pent deux bouchées de pain dans le  
sel et le s  m angent ensem ble. L’alliance a in si conclue  
est indissoluble. A celu i qui tenterait de la rom pre, 
ils  répondraient in faillib lem ent : C’est im possib le, il y 
a entre nous le pain et le se l. Dans leur langage, 
m anger ensem ble le pain et le sel signifie faire un  
traité ou se jurer am itié. Les Persans parlent de m êm e; 
pour flétrir le  traître, ils  l’appellent traître ju sq u ’au 
se l. » Ju llien , L ’É g y p te ,  L ille , 1891, p. 273. Il est fort 
présum able que cette coutum e était en vigueur chez les 
anciens Hébreux, com m e chez leurs vo isin s du désert, 
et que l ’expression biblique doit s’expliquer dans ce 
sens. Le sel avait la m êm e signification sym bolique 
chez les Grecs. « Avoir m angé ensem ble un boisseau  
de sel » voulait dire : « être de vieux am is ». P lutarque, 
M oral., éd it., Dübner, 94a. Cf. Bahrdt, De fœ d e r e s a lis , 
Leipzig, 1761; R osenm üller, D as a lte  u n d  n e u e  M or- 
g e n la n d , Leipzig, 1818, t. n , p. 150.

4° P o u r  la conserva tion . — On frottait de se l le  corps 
des enfants à leu r  naissance. E zech ., xvl, 4. Saint 
Jérôm e, I n  E ze c h ., i  v , 16, t. xxv, col. 127, dit que les  
nourrices agissent ainsi pour sécher et raffermir le  
corps. Galien, D e s a n i t . ,  i, 7, observe que celte pratique 
rendait p lus épaisse et p lus so lide la peau de l ’enfant. 
Aujourd’hui encore, « dans le but de fortifier les  
m em bres de l ’enfant nouveau-né, les Arabes font d is
soudre du sel dans de l ’huile (ou, à son défaut, dans 
de l ’eau) et avec cette solution oignent le corps de 
l ’enfanl, jusq u ’à l ’âge d’un an. » A. Jaussen , C o u tu m e s  
a rabes, dans la R e v u e  b ib liq u e , 1903, p. 245. — On 
salait les poissons. Les Hébreux m angeaient beaucoup  
de poissons séchés ou salés. T els étaient ceux qui ser
virent à la m ultip lication  des pains. M atth., x iv , 17; x v , 
34. Il n ’est pourtant question qu’une seu le fo is de 
saler un poisson , celu i que le jeune Tobie a pris dans 
le Tigre. Tob., vr, 6. — Le prophète É lisée assain it la 
fontaine de Jéricho en y jetant du sel. IV R eg., i l ,  20, 
21. Voir É l i s é e  ( F o n ta i n e  d ’), t. n , col. 1696; J é r i c h o ,  
t. m , col. 1285. Josèphe, B e ll, j u d . ,  IV, vm , 3, d it 
qu’auparavant l ’eau de cette fontaine produisait toutes 
sortes d’effets pernicieux. Le sel em ployé par le pro
phète ne put être la cause de l’assa in issem ent; il n ’en

V. -  5 0
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fa t que Le sym bole et le  prophète dut faire appel à son  
pouvoir m iraculeux.

5° P o u r  la d e s tru c tio n . — Le se l m arin, en petite 
quantité, est un am endem ent em ployé en agriculture 
com m e stim ulant de la végétation. En grande quantité, 
i l  devient une cause de stérilité pour une terre. Dans 
le  poèm e babylonien L'a e t A ta r h a s is ,  i l ,  33; n i, 48, la 
plaine se couvre de sel, pour em pêcher la plante de 
sor tir  et de germ er. Cf. D horm e, C h o ix  d e  te x te s  r e l i 
g ie u x ,  P aris, 1907, p. 131, 137. A insi quand fut creusé  
le  canal de Suez, on crut que le canal d'eau douce pra
tiqué latéralem ent perm ettrait le développem ent d’une 
végétation luxuriante. Tout com m ença b ien, en  effet. 
Mais quand les racines atteign irent le sous-sol, saturé 
de sel m arin, la végétation languit, se dessécha et finit 
par disparaître. L’eau douce s’infiltrait d’ailleurs dans 
le sa b le  e t, sous l ’in fluence du so le il d’Egypte, venait 
s’évaporer à la surface en entraînant avec e lle  le  sel 
dont e lle  s’était chargée. Cf. Ju llien , L ’É g y p te ,  p. 110-
112. Les anciens s’éta ient facilem ent rendu com pte que 
« tout so l où l’on trouve du sel est stérile  et ne produit 
rien . »; P lin e , N . I L ,  x x x i, 7. Cf. V irgile, G eorg., Il, 
238. Les régions qui avoisinent la m er Morte ont tou
jours été pour les Hébreux le  type de ces terres sté
r iles , à cause de la forte proportion de se l qu’elles 
contenaient. Ils donnaient à ces terres le nom  de m elè -  
ha h , ài.piupfç, sa lsugo . Job, x xx ix , 6 ;  P s. c v i i  (cvi), 31; 
J er ., x v i i , 6. Le sol renferm e, surtout au sud-ouest, de 
considérables dépôts de sel gem m e, dont se saturent 
les torrents qui descendent à la m er, ce qui explique la 
forte salure de cette dernière. Voir M o r te  (M e r) , t. iv, 
col. 1305, 1306. Les terrains im prégnés de sel à dose 
considérable sont nécessairem ent im propres à toute | 
végétation. Seu ls, les roseaux apparaissent au bord de 
la m er, et, à travers les rochers arides, quelques bou
quets de verdure signalen t la présen ce  des fontaines 
ou  les bas-fonds b ien  arrosés. A cause de la m échan
ceté de ses habitants, Dieu a changé ce pays fertile en 
plaine de se l. P s. cv n  (cvi), 31; E ccli., xxx ix , 23. Il 
m enace les Israélites infidèles de faire de leur pays une 
terre de soufre et de se l, com m e l’em placem ent de 
Sodom e. D eut., x x ix , 22. Moab deviendra, com m e So- 
d om e, une carrière de sel. Soph ., H, 9. Au D jéb e l 
U sd u m , au sud-ouest de la m er Morte, des m asses 
énorm es de sel gem m e alternent avec des b rèches de 
marbre et des blocs de jaspe vert foncé; c ’est une vraie 
carrière de se l. Cf. Lortet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i ,  
P aris, 1881, p. 433. Là se trouve la colonne de sel que 
les Arabes appellent « la fem m e de Lot ». G en., x ix , 
26. Voir L o t  (L a  fem m e d e ) ,  t. iv, col. 365. Les déserts 
arides e t  salés servaient de dem eure aux onagres. Job, 
x x x ix , 6. L’hom m e qui se confie en l ’hom m e plutôt 
qu’en Dieu m érite d ’y habiter. Jer., x v ii ,  6. Quand 
A bim élech eut pris S ichem , « il rasa la v ille et y sema 
du sel ». Jud ., ix , 45. Les rois assyriens avaient aussi 
coutum e de sem er du sel sur l ’em placem ent des villes  
qu’ils  avaient rasées. Cf. Maspero, H is to ire  a n c ien n e  
des p eu p le s  de  l’O rien t c la ssiq u e , Paris, t. n , 1897, 
p. 638, 655. Cet acte n ’avait évidem m ent pas pour but 
d ’em pêcher une v ille de se  relever de ses ru ines, ni de 
rendre son sol im propre à la culture. Il m arquait seu 
lem ent que, dans la pensée et les désirs du vainqueur, 
l ’em placem ent de cette v ille  devait rester à l ’état de 
cham p stérile et de lieu  inhabité.

6° D ans les c o m p a ra iso n s . — Le sel est assez lourd; 
il pèse un dixièm e de plus que le  volum e d’eau éq u i
valent. Le sable, le se l, le fer sont m oins lourds à 
porter que le sot. E ccli., XXII, 18. — Le givre répandu  
sur la terre ressem ble à du se l. E ccli., x l iii , 21. — 
N otre-Seigneur dit à ses d iscip les : « Vous êtes le sel 
de la terre. Si le se l perd sa vertu (gwpxvSr;, « devient 
fou », e v a n u e r it), avec quoi le salera-t-on ? Il n ’est p lus 
bon à rien  qu’à être jeté dehors et foulé aux p ieds. »

Matth., v, 13; Luc., x iv , 34. Le sel peut d even ir oîvx- 
Xov, in s u ls u m ,  « non salé ». Marc., ix , 49. P lin e , II . A 
xxx i, 39, 44, parle de sa l in e rs , « sel in actif », et dit que 
sa l ta b esc it, « le  se l se  d issout », devient im propre a 
saler. Cet effet pouvait se produire quand le  sel res
tait longtem ps exposé à la chaleur du so le il, ou  que, 
plus ou m oins m élangé à des m atières terreuses, il fon
dait en  ne laissant su b sister que ces dern ières. Le sel 
représente ic i la sagesse ch rétien n e personnifiée dans 
les d iscip les et les apôtres. S i, en ceux qui sont chargés 
de conserver et de propager cette sagesse, e lle  devient 
folie, avOij, com m ent le s  rendra-t-on  sages eux-me- 
m es? Si la grâce perd en eux son efficacité, com ment 
la com m uniqueront-ils aux autres? Aussi le  Sauveur 
dit-il : :< Ayez en vous le se l, » Marc., ix , 49, c’est-a- 
dire ce qui doit préserver de la corruption et de la 
folie , vous et les autres. « Que votre parole soit toujours 
assaisonnée de se l, » c’est-à-dire de sagesse, « en  sorte 
que vous sachiez com m ent il faut répondre, » dit aussi 
saint Paul. Col., iv, 6. Dans sa litu rg ie , l ’Eglise em ploie  
le se l à la bénédiction de l ’eau, pour le « sa lu t des 
croyants » et la « santé de l ’âm e et du corps ». Au 
baptêm e, e lle  l ’appelle « sel de la sagesse » devant 
achem iner à la vie étern elle . L’im position  du sel était 
particulière au rit rom ain. Cf. D uchesne, O rigines du 
cu lte  c h r é tie n , P aris, 1903, p. 297. II. L e s è t r e .

2 .  S E L  (M E R  D E )  OU T R È S  S A L É E . Voir M 01îTE
(Me r ), t. iv , col. 1289.

3 .  s e l  ( v i l l e  DE) (hébreu : I r  h a rn -m é la h ; Sep
tante : ai woXeïç SaSwv ; Vulgate : c iv ita s  S a lis ) , viHe 
de Juda, située dans le  désert appelé du nom de cette 
tribu. Jos., xv , 62. Elle pouvait être dans le voisinage 
de la mer Morte non lo in  d’Engaddi qui la su it danS 
l ’énum ération des six  villes du désert de Juda. Le site 
précis en est incertain. Des savants la placent dans la 
vallée des Salines où Amasias, roi de Juda, battit les 
Edom ites, IV R e g .,x iv ,7  ; II P ar., xxv, 11, ou bien p rè s  de 
cette vallée. Voir col. 1373. On connaît m aintenant • 
l'est de Bersabée une vallée du seI,ouad i M ilh  ou • 
qui passe au pied du T ell M elfr, « la colline du sel - 
(voir J uda 6, carte, t. m , col. 1156), et divers savait * 
localisent en cet endroit la défaite des Édom ites.
F.-M. Abel, dans la l ie v u e  b ib liq u e , avril 1910, P- ^  
Ce site paraît trop élo igné d ’Engaddi pour y placer 
v ille  de Sel.

S É LA , nom  d ’hom m e et nom  de ville , dans la '  ^  

gâte. — Pour la capitale de l’Idum ée, qui est aPP^ g 
h a s-S é la ', dans le texte hébreu , voir P é t r a ,  col-

1 .  s é l a  (hébreu : S ê ld h ;  Septante : Sr,).<ip.), Ie PÎ^e 
jeune fils de Juda et d’une Chananéenne, dont le P , .  
se nom m ait S u é; p etit-fils de Jacob. G en., xxxvllb- ’ 
x lv i ,  12; N u m ., x x v i, 20; I Par., n , 3; iv ,2 l .  Ses 
cendants furent appelés Sélaïtes. N um ., xxvi, 20- ,a 
partie d'entre eux est énum érée, I Par., iv , 21-23-  ̂
avait prom is à  Tham ar, sa b e lle-fille , qui était ve  ̂
de lui donner Séla com m e époux, quand il aurait
m ais il ne tint pas sa prom esse Gen., xxxviii)
11, 26.

2 .  S É L A  (hébreu : S è la ’; om is dans l ’édition s ‘xxXi, 
des Septante, Jos., xv m , 28; dans II Reg. (Sam '/’trj|)U 
14, Septante : 7t).Eupà; Vulgate : la tu s ), v ille de la I|; 
de Benjam in, nom m ée entre Tharéla et Elep cette 
col. 1657) et située dans la partie sud-ouest 
tribu. C’est là qu’était le tom beau de la fam ille fjls
père dit roi Saül. David, après l ’exécution j jeS
de Respha, fit transporter dans ce tombeau fam aVCc
restes de Saül et de Jonathas et les y lit enseve
les fils de Respha. II Reg. (Sam .), xx i, 12-14-
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Îtan6 6*^a l u^ a ê on  ̂ Pr's Séla,' pour un nom  com m un
ce passage, dont le sens véritable parait avoirA l ’ *   Ô V' J  u u l “  t e  O C U 3  * C W I U U I K

l i n 0U bonne heure. L’identification de la loca-
1 est d ’ailleurs très problém atique. P lu sieu rs ont 

^  “Posé d’identifier Séla avec le  village actuel de B e it  
Ou i ’ * b o u estde Bethléhem , m ais il est plus probable 
q 6 e tombeau de la fam ille de Saül était plus au nord  

voisinage de Rama de Benjam in. Voir R a m a  1 ,
^-ot. 941 .

j (hébreu : -hû  ; Septante : 8ià'!/*Xp«) term e
jo u a n t  une pause du chant.

* r A S S A O P C :  a t t  r 'w- ' r  u t i n t  n v r  c i ; i
tion a s s a g e s  o u  e s t  e m p l o y é  s é l a h . — Cette i n d i c a -
de i s e .**t so ixan te -quato rze  fois d an s  le tex te h éb reu  
p a Bible, so it so ix an te -e t-o n ze  fois d an s tre n te -n e u f  
g r u mes et tro is  fois au  can tiq u e  d ’H abacuc. Ps. m ,

6  l n .  I V ’ 5 ;  V I I > 6 > I V ’ 2 1  > x x ’ 4 > X X I ’ X X I V ’ 
q2 . ’ « x i i , 4, 5, 7 ; xxx ix , 6 , 12; x l i v , 9; xi .v i , 4, 8 , 
ç  > Xlvh, 5; X L V III, 9; x l i x , 14, 16; L, 6 ;  l i i , 5, 7; l i v , 
5 ’ „ v ’ 8, 20; l v i i , 4, 7; l i x , 6,  14; l x , G; l x i , 5 ; l x i i , 
4’ » Lxvi, 4, 7, 15; l x v i i , 2, 5; Lxviii, 8 ; 2 0 ,3 3 ;  l x x v , 
■2’. 'XXVf, 4, 10; lx x v ii , 4, 10, 16; l x x x i , 8 ; l x x x i i , 
tX ïv  X" 1' ’ LXXXIV> 5 ,  9; lx xxv , 3 ;  i.x x x v i i , 3, 6 ;
'6. j X' n i i 8 , 11 ; l x x x i x , 5, 38, 46, 49; cxi., 4, 6,  9; c x l i i i , 
foig - h 111’ 8> 9, 13. Les Septante donnent soixante-sept 
■fjjgi 0ta'!'xX[za com m e équivalent de l ’hébreu sé la h , 
adi 08 m°*' a cté om is par les traducteurs, ou plutôt 
ps Paru Par la faute des copistes au dernier verset des 
(Is I" ’ « m  (xxiv), xlv  (x l v i) et au ÿ. 11 du P s. lxxx vi i  
Xxn,/ )’ trouve par contre aux Psaum es H, 4;
texte IV)’ et XCHI (XCIV)> 15, où il m anque dans le
teUr rrmass°rélique. Enfin au Psaum e ix, 37, le traduc- 
rencj6rec s’est servi de la tournure ù>5'i\ 8sa<|'àXp.aTo; pour 
2 .  t r e  h iggàyôn , sé lah . V o ir  M u s i q u e  d e s  H é b r e u x ,  i ,  
flu e l" ’ Cob 1318. Parm i les autres interprètes grecs, 
les <?Ues_utls font du term e 6iâ'(/a),,u.a le m êm e usage que
I. .^ P la n te .  La version des Hexaples d’Origène ( l x x ) ,  

■si0ll ’ c°h  578, l ’indique au Ps. 11, 4. La cinqu ièm e ver
t-erg: onne 8iï)vexûç, P s. xx, 3, co l. 669. La sixièm e  
Les g ” a e‘: T̂ >.o;, Ps. m , 3, 9; ei; xh téXoç, col. 582.
986-, . versions grecques ont Stdt'I'aXtza, et; àet,
■col.gw ,a£l’> Théodotion, Ps. lx , 17, |xr)Xtà8rifi.x àet,
,grec 1 ' rencontre enfin le 8tâi}/aXp.« dans le texte. 
■ciUs !J Psautier de Salom on ( x v i i ,  31 ; xv m , 10). Fabri-

Le J ! ^ e x  p se u d e p ig ra p h u s  V. T ., t. 1, p. 966, 971. 
■cie^n( *aP sa lm a  était aussi exprim é dans les an-
Psaut'8 versions latines. On peut voir, pour l ’ancien  
Home r rom ain. Tom m asi, O péra o m n ia ,  édit. Vezzosi, 
î o t w  .™ i t. 11, p. 4 sq ., et pour le Psautier gallican, 
'5e,’t«f a'S1’ ib itl., et t. 111, p. 4 sq .; Bible de Vence, D is-  
tiote. q >1 su r  B a m e n a ze a li e t S e la ,  1829, t. ix , p. 452, 
«<• Se nu versions suivent généralem ent la disposition  
SQ«.-.ntetante- l ’saut*er gallican, d ia p s a lm a  se lit 
%  il r ; Seize bo‘s ’ spécialem ent, en plus des endroits 
*0; «Pond au sé la h  original, P s. 11, 4 ; m , 9; x x x i i , 

r<)thain î, . ’ « « n ,  4, l i ,  26; l x x x v i i i , 11. L’ancien
II, lô . t |aj1?ute P s - x x x i i , 10, l x v i i , 1, 4, 26; l x x x v i i , 

Psalrna ' ° met P s. m , 2; x x m , 10; x l v , 12. Le dia- 
^Icouve conserv’é dans le Psautier m ozarabe; on l ’y 
1 ’ hXxvrr ente'S8Pt f° is, notam m ent aux psaum es 11, 
**» autre*’ I.‘XXIX’l*t 011 'es Septante, non plus que

'r Lor S versi ° ns grecques, ne le contiennent pas.
.5 z a n a i B r e v ia r iu m  g o lh ic u m  se c u n d u m  re -  

laiss ' Sj ^ 0>'j’ Madrid, 1775, p. 1 et suiv. X im énès  
„.Sauher ° ° té 1 e d ia p sa lm a ,  dans son édition du

P a° Sarab®- B a lr . la l.,  t. l x x x v i , col. 21. On le 
n,1V'sions dpCel servait de point de repère dans les 
1rvre Par n  Psalm odie. Son usage est attesté en  
. . . 1  > Haim h1131’ C °n t , 'a P a r m e n .,  iv , 3, t. x i, col. 1030- 
„ladore . l n  P s. x x x m ,  t. cxv i, col. 330, et Cas-

a dang'j exte est d éc is if  pour l ’usage du diap-
' e hiot s” '"*1 Psa' m odie en  dehors du cursus rom ain.

ln ercale bien là où l ’on reconnaît un chan

gem ent de sens ou de personne ; c ’est pourquoi nous 
faisons régulièrem ent le s  d iv isions partout où le d ia 
p s a lm a  peut se trouver dans les Psaum es. Pour les 
autres d iv isions, nous cherchons à les faire de la m eil
leure m anière possib le , au m oins dans les endroits où 
nous nous croyons autorisés à placer ce mot. » I n  
P s a lte r iu m  P r æ fa tio ,  x i, t. l x x , col. 17. D ’autre part, le  
d ia p sa ltn a  n ’existe n i dans le Psautier rom ain ni dans 
l ’am brosien. Les Psaum es se d isent sans d iv isions  
dans l’office rom ain; de là, in u tilité  du signe de cou
pure. A Milan, au contraire, les d iv isions des Psaum es  
m ultip liées, pour a in si d ire, à l ’infini, rendirent le 
d ia p sa ltn a  insuffisant; de là, sans doute, son absence 
dans le Psautier m ilanais.

D'après la S y n o p s is  S c r ip tu r æ ,  l ’indication Sià'j^Xp.a 
se lisa it aussi, com m e dans les H exaples, au Psaum e 11, 
3, où nous avons vu que les P sautiers gothiqne et gal
lican  l ’ont con servée; quatre fois, au lieu  de trois, au 
Ps. l x v ii et cinq  au P s. l x x x v iii. Elle m anquait au 
contraire dans les passages suivants : P s. m , 9; ix , 21 ; 
xix , 4 ;  xx , 3; xx m , 10; x x x i, 7; x l v , 12; x l ix , 6; l x x x iii , 
9; l x x x v ii,  8 et 11. P a tr . g r . ,  t. x x m , col. 337 sq ., ce 
qui donne seulem ent so ixan te-cin q  StaliaXuara au lieu  
du nom bre indiqué p lus haut. Voir toutefois saint 
Jérôm e, E p is t .  x x v i i i ,  ad. M arcell,, D e d ia p sa lm a te ,  
t. xxn , col. 433-435. L’om ission  de ce m ot à la fin des 
P s. m , x x m  et xlv  dans ces versions grecques est 
peut-être volontaire : e lle  s ’explique si ce m ot est pris 
pour une pause au m ilieu  du Psaum e.

II. O p in io n s  s u r  l a  s ig n if ic a t io n  de  sé l a h  et  de  s e s  
t r a d u c t io n s . — On relève trop de diversités entre les 
explications que les auteurs donnent du term e sé la h , 
pour que l ’on pu isse penser à tirer parti de chacune  
d’elles . On élim inera par conséquent ce lles  qui m an
quent de fondem ent, pour reten ir les p lus probables 
et voir jusq u ’à quel point e lles peuvent être rapprochées  
et concilées. Une prem ière série d’interprètes rattachent 
sé lah  et d ia p sa lm a  au texte lu i-m êm e; les autres t ien 
nent ces term es pour une indication , ou, si l ’on veut, 
une rubrique, indépendante du texte.

1® Sélah e t  diapsalma ra tta c h é s  a u  c o n te x te . — 1. La 
tradition ju ive , représentée par les targum s et un grand 
nom bre de rabbins, explique com m uném ent sé la h m  :
— a) par le 'ô lâ m , le 'ô ld m îm ,  « à jam ais », « dans les 
sièc les ». Voir Buxtorf, L e x ic o n  h e b ra ic u m ,  au m ot nbc. 
La P esch ito  a su ivi la tradition juive en rendant sé la h  
par le 'ô lâ m  et le 'ô ld m în . On trouvera ci-dessous l ’exp li
cation du d ia fs a lm a  de la version  hexaplaire syrienne.
— b) par des expressions synonym es telles que lené$al,i, 
in  f in e m  (Aben Esra, C o m m e n ta ire  s u r  le P sa u m e  n i ) ,  
dont il faut rapprocher les traductions citées ci-dessus  
de la sixièm e version : ei; téXoç, et; t'o xéXo;, Stairavié; ; 
de la cinqu ièm e version , StauavttS;, 8tïivexù>;, àet ; Aquila 
su it la m êm e tradition et donne àet, tandis que la qua
trièm e version transcrit sans traduire : oeXoc. Cf. treX. 
O rig en is  H e x a p l., t. xv i, col. 579, 583, 595; S e lec ta  in  
P sa lm o s, t. x i i , col. 1059. Saint Athanase adopte la tra
duction àet, D e l i tu l is  P s., t. x x v ii, col. 657. Saint Jérôm e, 
après avoir exposé les autres op in ions, retient l ’in ter
prétation d’Aquila et traduit se m p e r . D iv in a  B ib lio -  
Iheca, t. x x v iii , col. 1190 sq .; C o m m e n t, in  H abacuc, 
m , 3, t. xxv, col. 1311. Voir aussi S. Isidore de Séville, 
E ty n io l . ,  v i, 19, t. l x x x ii, col. 253. Les Juifs continuent 
de nos jours à em ployer sé la h  com m e synonym e de 
le 'ô lâ m , dans leurs form ules de prières et dans leurs 
in scrip tions tum ulaires. S i en certains cas la significa
tion de se m p e r  ou in  æ le r n u m  a paru convenir assez  
bien au sens général pour qu’on ait pu joindre au texte  
cette expression  com m e si e lle  en  faisait partie, et la 
transporter m êm e dans les versions, P s. l x i, 9, dans la  
Vulgate, P s. l i , 7, dans Sym m aque, t. xvi, col. 845, il  ne  
m anque pas de passages où ce sens devient difficile à  
détendre. Voir par exem ple P s. x x x ii , 4; lxxxi (lx x x ), 8.
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2. D’autres exégètes ju ifs pren n en t sé la h  pour une 
in terjection  ou une exclam ation analogue aux mots 
’a m é n ,  « f ia t  », ou ’ém ép , « v e r ita s  ». Voir.A ben Esra, 
l n  P s . m  ; David K im chi, I n  P s. m ;  Vatable, B ib lio 
theca  sacra , au m ot sé lah . P eut-être cette explication  
s ’accorderait-elle p lus facilem ent que la précédente  
avec le contexte. Voir cependant P s. iv , 3, 5 ; l x x x i x  

( l x x x v i i i ) ,  49, où l ’on attend une négation. P uis on se  
dem ande pourquoi le  m ot sé la h  ne se rencontre que  
dans certaines p ièces lyriques. Enlin, ic i encore, la 
preuve gram m aticale fait défaut.

2" Ceux qui considèrent sé lah  com m e un mot en 
dehors du texte en font soit un  signe gram m atical ou 
prosodique, so it une abréviation, so it une indication  
m usicale. — 1. A l ’exception des lettres 's  et ' d ,  qui, j  

soigneusem ent d istinguées du texte, servent dans le 
Pentateuque à établir le s  d iv ision s pour la lecture  
publique, petûl.iôt et se tû m û t,  la Bible hébraïque ne ; 
contient d’autres signes de lecture, de ponctuation  
gram m aticale ou de notation que les accents m assoré- 
tiques, p lacés en  dehors du texte. S i le m ot sé lah  
n ’est qu’une indication de cette sorte, ou s’il n ’équivaut 
qu’à un sign e prosodique, à  une form ule ou à  une 
exclam ation pour réclam er l ’attention, on se dem ande  
pourquoi il se rencontre uniquem ent dans des p ièces  
lyriques déterm inées et pourquoi il y est reproduit un  
si grand nom bre de fois, tandis qu’on ne le  lit nu lle  
part a illeu rs dans l’Écriture. Au reste , n u lle preuve  
n ’est apportée à l’appui de cette a ssertion , et l ’excla- ; 
m ation hâ zaq , dans les form ules finales des copistes j  

hébreux, n'a pas d’analogie avec sé lah .
2. La clé de l ’abréviation de sé la h ,  supposé être un  

sign e acrologique, est proposée de façons m ultip les. J 
En voici quelques-unes : S é la h  L â n u  (ou L ï)  H assém  j 
« Le Nom (divin), aide-nous (ou aide-m oi) ! » H. Gott- 
lieb  R eine. D e voce S e la h ,  dans U golin i, T h é sa u ru s ,  
t. x x i i , p. a c c x x v ij.  P lu sieu rs auteurs se sont ingén iés  
à découvrir dans l ’énigm atique sé la h  le s  in itia les de 
m ots représentant un verset de l ’É criture, entre autres 
ce lu i-c i des N om bres : S e la h -n â  L a 'â v ô n  U a 'â m  hazzéh  
« R em ets le péché de ce peuple. » N u m ., xiv, 19. On 
peut voir d ’autres solutions du problèm e acrologique  
dans N old ius, C o n co rd a n tia  p a r t ic u la r u m  h eb ra ica -  
r u m ,  au m ot nbD. Il est d ifficile d’accepter ces suppo
sition s, dont les unes n ’ont aucun rapport avec le 
texte ou l ’exécution  des p ièces où e lles  se  trouvent, et 
les autres sont affirm ées gratuitem ent ou m anquent de 
vraisem blance. De p lus, les signes et abréviations, fré
quents à l’époque talm udique, ne se rencontrent pas 
dans la B ible e lle-m êm e. N ous signalerons toutefois 
le s  deux explications suivantes, à cause de leur rapport 
avec les significations m usicales qui seront proposées 
ci-après : S im d n  L iSènôt l la q q ô l,  « sig n e  pour chan
ger de voix » ou de « ton »; ou bien : Sôb L ë m a 'â lâ h ,  
t la s s a r ,  « Chantre, élève le  ton ».

3° Il nous reste à exam iner les argum ents de ceux  
qui considèrent sé la h  com m e une indication m usicale. 
C’est l ’interprétation com m une des in terprètes grecs et 
latins, m ais ces auteurs sont lo in  d’être d’accord sur 
la définition q u ’il convient de retenir, et le désaccord  
en tre  eux est d’autant plus sensib le qu’ils s’efforcent de 
préciser davantage. A insi : — a) parm i les Juifs, quelques  
rabbins ont accepté, ou du m oins m entionné cette 
p rem ière définition m usicale : « élévation de la voix », 
David K im chi, c it .  Mais cet auteur allègue eom m e.raeine  
V )D , qui gram m aticalem ent aurait donné un dérivé à  
consonne redoublée. Il conviendrait de se rapporter à 
nbo, « élever ». Cf. m à k â h , Rac. I P ar., xv, 27; 
Zach., x n , 1. — b) D’autre part, nbD, « étendre, pros
terner », donnerait « abaissem ent (de la voix) », d’où, 
se lon  Buxtorf, « repos, s ilen ce  ». L e x ic . h eb ra ic ., au 
motréiD. On doit, en effet, com parer nVr, ib-j?, « reposer » 

et_ji-vo, «être  en suspens, attentif, silen cieu x  », et

cette com paraison confirm e le sens attribué à sé lah  ou 
à sa traduction Siot'j/aXji.a par les  in terprètes que l ’on va 
citer. Pour saint Grégoire de N ysse , 8câi|iaX|j.a est une 
pause, èitïjps[i.eij:ç. T ra c t. 11 in  P s . x , t. l x ix , col. 703, 
et pour saint Augustin : in te r f io s i tu m  in  canendo  
s i le n t iu m , E n a r r a t .  in  P s .  iv , t. x x x v i, co l. 80, en 
opposition avec l ’accord des voix et de»
instrum ents. On trouve de m êm e : in te r v a lla  'psal
m o r u m .  J. Meursy, G lo ssa riu m  g ræ c o -b a rb a ru m , au  
mot D ia p sa lm a .  Voir Eusèbe, D e d ia p sa lm a le ,  dans 
Tom m asi, c i t . ,  t. ii, p. v i i j ;  « d ivision ou coupure » 
de la psalm odie, Staxoun tr); l/aX(xw8!aî, Scarlatus de- 
Byzance, L e x ic o n ,  A thènes, 1852, au m ot 8iâ<j/a).|»«! 
« pause de pseaum e, » G lo ssa riu m  la tin o -g a llic u n L  
dans Ducange, G lo ssa riu m  n o v u m , s u p p le m .,  t. >G 
P aris, 1766, p. 92; ou encore « signe de séparation  
entre deux versets, servant à faire observer une pause 
dans la psalm odie et à rég ler le chant en  écou lant 
le s  notes m usicales. » Voir Lorenzana, B r e v i a r i u n *  
g o th ic u m ,  dans Préface. P a ir , la t., t. l x x x v i, col. 24 
x x i .  Ceci sem ble se rappporter à l ’usage m oderne, 
toutefois I I . E stienne avait déjà fourni l ’explication de 
« m élodie m usicale », pouorît'ov p.éXoç, d’après Origène, 
S e le c ta  in  P s., t. x i i , co l. 1060, qu’il faut rapprocher  
de l ’une des explications données par Euthym e : i v* ' 
6oXnv riva zpo-jp.axoç, « prélude des instrum ents ». Dan,s  
Sch leu ssn er, N o v u s th é sa u ru s  sive  L e x ic o n  in  L X X r  
Londres, 1822, t. i, p. 597. L’in tervalle des repos stro- 
phiques pouvait, en  effet, être rem pli par le  jeu  des 
instrum ents. Voir encore R. Cornely, In tr o d . spec ., LJh 
P a ris , 1887, p. 95; Munk, P a le s tin e ,  Paris, 1845, p. 
Suicer, T h é sa u ru s  eccles ia stien s , t. i, p. 890.

3° D’autres auteurs ajoutent à ces données. ScarlatnS 
de Byzance représente 8ic<4/aXp.a com m e une « excla
m ation » intercalée dans le psaum e : èitiywvr,!).*, 
onocov èJ/âXXsTO èv vu, to za ô ’aùro lcxXp.o*j. L e %1
con. c it. D’après la préface sur les Psaum es, que 1’° °  
trouve à la suite des œ uvres de sa in t Jean ChrysostoWe’ 
c’est un « changem ent de chœ ur », t. l x ,  col. 533; ° lt 
encore un « changem ent de m élodie ou de rythm e ”r 

j Origène, dans P itra, A n a le c la  sacra , Frascati, 1°° ’ 
j t. il, p. 435; voir aussi Théodoret, P r æ f .  in  ^ s ’r 
j t. lx x x ,  col. 864, 865; un « changem ent de sens et 

m élod ie» , Euthym e, dans Sch leussner, loc. c it. ; Maxime’ 
Q uæ st., xv m , t. x x , col. 800; p.ÉXo-jç èvo-XXayiq, Suie*®' 
du m ot o!i'kaX|j.a ; d e m u ta t io n e m  a u t personne <* 
sen su s , sub  conversione  m e tr i  m u s ic i .  S. H ilaire, P* 
logus in  P s . x x m ,  t. ix , co l. 246. Cf. T ra c ta i, in  P s’r

9  ^
col. 319, 366, 419, 431. Le d ia fs a lm a ,  )b û X -a a -9 l-» ? ’

1 Vi \  oo °l .  i ou d ia fs a lm ô n  ■ n Vi \  vr» - de *
^  „ dû-version  syra-hexaplaire du Psautier, transcription ^

mot grec en lettres syriaques, est aussi interp1' ^  
com m e un changem ent de sens et de m élodie pal 
lexicographe Barali. Payne Sm ith, T h é sa u ru s  sy r ia c 1 
col. 871, 882, 889. D’après Bar B ahlu l, c’est « le 
gem ent d’une voix (ou d’un ton) à un autre, » oU 
in term ède, une sorte de refrain, û n i td .  Voir 
col. 1016; R. Duval, L e x ic o n  s y r ia c u m , a uctore  M- 
B a lilu le ,  Paris, 1890, p. 557.

I I I .  S ig n if ic a t io n  d e  s é l a h .  — Ces dernières c 
tions nous am ènent à établir d’une m anière très ^ 
sem blable la signification de sé la h  et diapsa^ ^  
com m e une indication m usicale destinée à mar<tu£((J//(ir 
repos et à diviser les strophes : âmipépèffiç, in te r  f  
SiaxonT]. Dans la m usique arabe, les strophes °^ seS, 
in cises du chant sont coupées par de longues Pataj 0ii 
que rem plissent au besoin un interm ède instrum en  
une sorte de vocalise fredonnée, ou b ien  des exc . ^ e  
tions ou des soup irs. La tradition juive elle-  ̂
prouve que les chanteurs du Tem ple séparaien
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'< L ln ,va^ es *es d iv isions des psaum es. T h a m id ,  7. 
ficelS Psaum es interm édiaires du chant [du sacri-  
tro etaient rem plis chacun par trois son n eries de 
r?i-J0 j.e^ eS’ en lou '; n euf sonneries. » J. W eiss, D ie  
•desS!i ien In s tr u m e n te  tn  d e n  h e ilig e n  S c h r i f te n  

' ' {■> Graz, 18 9 5 , p. 9 8 . Cette signification ressort 
abà' racinesjA-m. [Aw, rtbc, nSd, nbur, « repos, s ilen ce , 
traf]1SSe-ïlen l de 'a vo’x *> ind iquées ci-dessus, et la 
d,u„UC‘‘o n . des Septante, ôiooj/a/.ga répond à ce sens 
de r M anière très suffisante, sans qu’il so it nécessaire  
fois co,« ir a u x  corrections S ^ a X g a ,  «à chanter deux 
üire ri ava'̂ a t̂l a > (< a chanter à nouveau », proposées à 
s«ur 6 conjecinre par M eibom ius (Schleussner, T h e-  
et l’ * oc.c it .) ,et qui équivaudraient à notre signe « bis»; 
IStotli11 •̂8Ut con sidérer Stâ'ia>.[x<x com m e synonym e de 

t1* (*9^1 « tact »). Voir Vincent, N o tices e t 
P u b r ' tS ĈeS n ta n u sc r its  de  la B ib lio th èq u e  d u  R o i, . . .  
Noti(,eS ^ OV d e  F ra n ce , t. x v i, I re partie :
n iUs; e SUr d iv e rs  m a n u s c r its  grecs r e la ti fs  à la  
^  n_ote 0 >  P- 2 1 8 . Il désigne ainsi l ’interlude, 
le rep tr-loç, xpoüjxot, la vocalise , l ’exclam ation ou 
ryptj ain’ êmçojvYiga, 'û n itâ ,  exécuté pendant l ’inter- 
«prè/ “  M om entanée du chant entre les strophes, 
le§ r -'U01 strophe suivante était reprise, so it par 
Ainsi e.mes chanteurs, so it par un chœ ur alternant. 
W p SexPüqu ent d’autre part les traductions aXXw, 
ausgj"". O'aSo^r, -coü 'iaXuoü, d e m u ta t io  p erso n æ , et 

un certain point, géXouî ou pu9goü 
de conyersione  m o d i m u s ic i ,  fj.sriêxa-1:. L’unité  
nécess'nposition du Psaume ou de l ’ode n ’exige pas 
s°ientT*'eme.nt <îue *e m ètre! le rythme et la m élodie 
PeuVemes M êm es pour toute une p ièce; ces élém ents  
■oriema Varier’ à titre exceptionnel. En fait les chants 

ass ° X S° nt con struits parfois sur différents rythm es, 
ftiêlomZ aouvent, m algré un m êm e rythm e, sur des 
n i‘ssio eS ?fférentes. Voir J. Parisot, R a p p o r t su r  u n e  
VeUes sci e n t ifiq u e  en  T u rq u ie  d ’A s ie ,  dans les N o u -
t .  ^?chives des M issio n s sc ie n tifiq u e s  e t l i t té ra ir e s
222-Vo ariS’ 1.899> “ • 238> 257’ 284’ 289i l - X’ P' 209- 
HtUrqi>V auss* id • • N o te  s u r  u n  très a n c ie n  d o c u m e n t 
Cette r i* 6’ ^3nS *a ^° ience  ca th o liq u e , 1890, p.  250. 
Par Utl °urnelle  instrum entale pouvait être rem placée  
sttite à ] trait. M élodique exécuté avec la voix, faisant 
■Ostry 9 Mélodie de la strophe chantée. L’usage des 
1)6 Pass-entS musiclue était exclu  de la synagogue et 
Pour sa pas 'f3115 Ie se rvice ancien  de l ’Église. C’est 
Pause n* t t ia p sa lm a ,  s’il était autre chose qu’une 
Hlaig ’i e P°uvait représenter ic i qu’une m élodie vocale, 
de ja Substitution à cette m odulation sans paroles 
faisait (jepr'se Par l ’assistance d’un m ot ou d ’un texte, 
lantie 6 interm ède un refrain , lequel est devenu  

P;,r ne de la psalm odie ecclésiastique.
> l o v é ani!IOgie avec les autres term es m usicaux  

s0utierS la sé la h  ne se lit que dans le
Ptent a. et au cantique d’Habacuc. Il m anque totale- 

f'reu iP atrièm e livre des P saum es dans le  texte 
'iPlètue r  *îe se Présente que quatre fois dans le  c in - 

l’ab's^6 6 anom alie s ’explique de la m êm e m anière  
!aéicati08nceaux M êmes livres du P sautier d’une autre 

°aVef„. M nsicale la m n a sé a h , qui par contre se 
C u v,9 Ue M m e n t dans les autres livres, voir C hef 

,’l°n des C;EUR,S.’ *’ n ’ coI‘ 646> Par le fa't que la collec- 
|.fis Ptètrieq11̂  '‘vres des Psaum es n ’a pas été faite dans 
Usaêe de Clrc°nstan ces de tem ps et de lieu . Quant à 

fcfpaltre n 6'16 indication dans la B ible, il faut re- 
)f'ent Par I p 6’ la issée de côté ou em ployée arbitraire- 

traditi0CS C0P's.tes ou les traducteurs, à m esure que 
i'P'dâux tnnSi M usicales et la sign ification  des termes 
, ' arque , ITI 'aient dans l ’oubli, non seulem ent elle ne 
/, a*s encopoSiieXact.em ent les d iv isions strophiques, 

20; i v.e s e Ht parfois à contre-sens. V o irP s. l v  

’ ^ a l j> i i i  3 9LVI^’ LXVI1 (LXVI)>2 ; l x x x v i i  ( lx .x x v i) ,

Co n c l u s io n . — S é la h  doit être considéré com m e  
une sorte de rubrique m usica le , destinée à m arquer 
les d iv ision s des strophes et les pauses du chant psal- 
m iqu e, pauses rem p lies, dans la liturgie du Tem ple, 
par le jeu  des instrum ents, et au défaut de ceux-ci 
par une m odulation vocale ou un refrain. Dans la 
liturgie chrétienne, le d ia p s a lm a  servit à la d ivision  
des psaum es en  section s. Il n ’en  est pas fait usage 
dans la psalm odie rom aine. J. P a r is o t .

S É L A ’ H A M - M A H L E K O T , nom  hébreu du rocher  
appelé par les Septante n szpà THi-eptaOsto-a et par la 
Vulgate : P e tr a  d iv id e n s . I Sam. (R eg.), xxm , 28. Voir 
P i e r r e  5, 3°, col. 415.

S E L A H I  (hébreu : S e i lk î ;  Septante : SaXi), père de 
la reine Azuba, qui fut la m ère de Josaphat, roi de Juda. 
II P ar., xx , 31. Voir A z u b a  1, t. i, col. 1311.

S É L A i T E S  (hébreu : h a s-S è ld n î ; Septante : ô — -/]- 
Xüîvc), descendants de Séla, fils de Juda et petit-fils de 
Jacob. N um ., xxvi, 20. Voir S é l a I .

S E L C H A  (hébreu : S a lk â h ;  Septante :
Se),à), v ille  de la tribu de Gad. D eut., m , 10; I P ar., 
v, 11. Ce nom  est écrit a illeurs Salécha. Voir S a l é c h a , 
col. 1369.

S E L D E N  John, jurisconsu lte  et érudit protestant 
anglais, né à Salvington, dans le com té de Sussex, le 
16 décem bre 1584, mort le 30 novem bre 1654. Il fut un 
des hom m es les p lus instru its de son tem ps dans les 
antiquités sacrées et profanes. Il publia de nom breux  
ouvrages écrits en latin  et en anglais. Après sa mort, 
W ilk ins recu eillit ses O péra  o m n ia ,  3 in-f°, Londres, 
1726, parm i lesqu elles on rem arque : D e d iis  S y r i s  
s y n ta g m a ta  duo  (1617),sur les fausses divinités adorées 
en  Syrie et m entionnées dans l ’Écriture ; De successione  
in  b o n a  d e fu n c t i  a d  leges E b r æ o r u m ,  publié en  1631 ; 
une nouvelle éd ition  de cette œuvre im prim ée en 1636 
contenait en  plus D e successione in  p o n ti / ic a tu m  E b ræ o 
r u m ,  et le tout fut retouché dans une autre édition  
en 1638; D e ju r e n a tu r a l i  e t g e n t iu m  ju x ta  d isc ip lin a n t  
E b ræ o ru m  lib r i s e p te m ,  1640; U xor h e b ra ic a ; se u  de  
n u p t i i s  e t d iv o r ti is  e x  j u r e  c iv ili , id  es t, d iv in o  e t  ta l-  
m u d ic o , v e te r u m  E b ræ o r u m  1res lib r i , 1646; D e s y -  
n e d r iis  e t  p ræ fe c tu r is  ju r id ic is  v e te r u m  E b ræ o r u m ,  
1650. Il y a accepté avec trop de crédulité les d ires des 
rabbins. La plupart de ces ouvrages sont à l 'I n d e x .  On 
trouve sa biographie dans l ’éd ition  de ses Œ uvres par 
W ilkins.

S É LÉ B iN  (hébreu : S a 'â lb in ;  Septante : SxÀagtv), 
ville de la tribu de Dan. Jos., x i x ,  42. Son nom  est 
écrit a illeu rs S a lé b im . Jud., i ,  3 5 ;  III  Reg., iv ,  9 . Voir 
col. 1369.

S É L E C  (hébreu : f jê lê q ; Septante : SeXŸi, I P a r . ,x i ,  
39), A m m onite (Vulgate : de A m m o n i ,  dans II Reg. 
(Sam .), x x m , 27), un des vaillants soldats de David,
II Reg. (Sam .), x x m , 27; I P ar., x i, 39.

S É L É M I A ,  S É L É M I A S  (hébreu : S é lé m y d h û  ; dans 
Jer., x x x v i i ,  4, 13; I E sd ., x, 39; II Esd ., m , 30; x m , 
13, S c lé m y â h ,  « récom pensé par Yah »; Septante : 
SeLsutaç, SeXepua), nom , dans le  texte hébreu, de n eu f  
Israélites. Dans la Vulgate, le nom  de deux d’entre eux  
est écrit Salm ias, I E sd ., x , 39 (voir col. 1379), et 
Sélém iaü , I Esd., x, 41.

1 .  S É L É M IA , portier du Tem ple de Jérusalem .
I P ar., x x v i;  14. Il est appelé M ésélém ia I P a r . ,  x x v i, 
1, 2, t. iv , co l. 1021; M osollam ia, I Par., ix , 21, t. iv ,
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co l. 1323; et aussi, d’après p lusieurs, Sellum , I Par., 
ix , 17, 31; I E sd ., i i , 42; x, 24; II Esd., vu , 45. Voir 
S e llu m  9, col. 1585. Cf. M é s é l é m ia s , t. iv , col. 1021.

2 .  S É L É M IA S ,  père d’H ananias,qui rebâtit une partie 
des m urs de Jérusalem  du tem ps de N éhém ie. II Esd., 
n i ,  3 0 . Voir I I a n a n i a s  6, t .  m ,  c o l .  4 1 5 .

3 .  S É L É M IA S ,  prêtre qui fut chargé avec quelques 
autres par N éhém ie de la garde des greniers ou maga
sin s qui contenaient les d îm es de from ent, de vin et 
d’h u ile  offertes par les Israélites. II E sd ., x m , 13.

4 .  S É L É M IA S ,  fils de Chusi et père de Nathanias. 
Jer., xxxvi. 14. Voir N a t h a n i a s  3, t. iv , col. '1484.

5 .  S É L É M IA S ,  fils d’Abdéel, un  des personnages qui 
furent chargés par le  roi Joakim d’arrêter Baruch et le 
prophète Jérém ie qu’ils  n e  trouvèrent point. Jer., 
x xxvi, 26.

O . S É L É M IA S ,  père de Juchai, qui vivait du temps 
du prophète Jérém ie, x x x v i i ,  3 ;  x x x v i i i , 1 .  Voir J u c i i a l ,  
t. m , col. 1755.

7 .  S É L É M IA S ,  fils d’H ananias et père de Jérias. Ce 
dernier'arrêta Jérém ie sortant de Jérusalem . Jer., x x x v ii
12. Voir J é r ia s , t. m , col. 1281.

S É LÉ M 1A U  (hébreu : S é lé m y â h û ; Septante : S e X s -  

p.:'a), descendant de Bani. 11 avait épousé une fem m e  
étrangère. Esdras le força à la répudier. I E sd ., x , 41.

S É L É M IT H  (1 îébreu : S e lô m ô f  [kerî : S e lô m it]  ; 
Septante : S«).Mgw8), lévite, descendant d’Éliézer et 
de M oïse. Sous le  règne de David, il fut chargé avec ses 
frères de la garde des trésors des choses saintes. Son 
père s’appelait Zéchri. I Par., xxv i, 25, 26, 28.

S É L E P H  (hébreu : S â lâ f ;  Septante : SeXs*), père de 
Hanun. Ce dernier vivait du tem ps d’Esdras et fut un 
de ceux qui travaillèrent au relèvem ent des m urs de 
Jérusalem . II Esd., m , 30.

s é l é t h a ï  i hébreu : S i l ta ï;  Septante : EaX«6i),le c in 
quièm e fils de Sém éi, de la tribu de Benjam in, un des 
chefs de fam ille qui habitèrent Jérusalem . 1 Par., vm , 20. 
— Un autre Israélite qui porte en hébreu le m êm e nom  
est appelé par la Vulgate Salathi. Voir S a l a t h i , col. 1368.

S É L E U C iD E S .  On donne ce nom  à la dynastie 
royale fondée par S éleucus, un des généraux d’Alexan
dre le Grand. Elle régna depuis l ’an 312 ju sq u ’à l ’an 65 
avant J.-C. A ntioche fut la capitale du royaum e des 
sé leu cides. L’étendue de ce royaume varia aux diverses 
époques de son histoire. La P alestine en lit partie pen
dant un certain tem ps, et les Juifs adoptèrent l’ère dite 
des Séleucides qui est usitée dans les livres des Macha
bées. Voir È r e  d e s  S é l e u c id e s ,  avec la chronologie  
des rois de cette dynastie, t. ir, col. 1906-1908. Les rois 
séleucides nom m és par leur nom  ou désignés sans 
être nom m és expressém ent dans l ’Ecriture son t: Séleu 
cus Ier N icator, Antiochus II Théos, S éleucus II Calli
n icus, S éleucus III Céraunus, A ntiochus 111 le Grand, 
Séleucus IV Philopator, A ntiochus IV Epiphane, Antio
chus V Eupator, D ém étrius IBr Soter, A lexandre Ior 
Bala, D ém étrius II N icator, A ntiochus VI Dionysios» 
Tryphon et Antiochus VII Sidétes. Voir ces nom s. — 
Voir R eineccius, F a n n liæ  S c le u c id a r u m ,  in-8», AVit- 
tem berg, 1571; Fay-Vaillant, S c le u c id a ru m  Im p e r iu m ,
2e éd it., La Haye, 1732; Frœ lich, S. J., A n n a le s  co m -  
p e n d ia r i i  r e g u m  e t r e r u m  S y r iæ  n u m m is  ve te r ib u s  
i l lu s tr a ti ,  V ienne, 1744; Id ., De fo n lib u s  h istoriée S y -  '

r iæ  in  lib ros M a ch a b æ o ru m  P ro lu s io  in  e x a m e n  vO~ 
ca ta , V ienne, 1746 (contre E. F. W ernsdorff, P ro lu sio  
de fo n tib u s  h is to r iæ  S y r iæ  in  lib r is  M achabæorutU r  
Leipzig, 1746); P . Gardner, C ata logue o f G reek  C o in s■ 
T h e  S e le u c id  R in g s  o f  S y r ia ,  in -8°, Londres, '18781
E. Babelon, L e s  ro is de  S y r ie ,  in -4°, Paris, 1890, 
J. N . Strassm aier, E in ig e  chro n o lo g isch en  D a te n  aus 
a s tro n o m isc h e n  l le c lm u n g e n ,  dans la Z e its c h r if t  f 111 
A ssy r io lo g ie , t. vit, Berlin, 1892, p. 201-202; E. R. Be' 
van, 2'he H ouse  o f  S e leucits , 2 in-8°, Londres, 1902,
B. N iese , G esch ich te  d e r  g r ie c h is c h e n u n d  m a ked o n is -  
c h en  S la a te n  a n s  d e r  S c h la c h t bei C h eronæ a , 3 in-8', 
Golha, 1893-1903; Kaerst, G eschichte des h e llen is lisch en  
Z e ita lte r s ,  in-8», Leipzig, 1901.

F. V ig o u r o u x .
S É L E U C IE  (grec : FeIeA/eux), v ille de Syrie 

(fig. 338). Elle reçut son nom de son fondateur, SéleU'

338. —  Monnaie de Séleucie Piéria.

Tête laurée d'Auguste à droite. —  i .̂ Z E A E r j K E Q N  T I I S
KAI AïTONOMOr. Foudre posé sur un coussinet muni
bandelettes que supporte un trône.

eus Ier N icator, qui la constru isit presque en mêip® 
tem ps qu’A ntioche, sa capitale, afin qu’elle lu i ser '1 
de port de m er, en 300 avant J.-C., non lo in  et al‘ 
nord de l ’em bouchure de l ’Oronte. Pour la d istingu®r  
de p lusieurs .autres v illes qui portèrent égalem ent 1® 
nom  de Séleu cie , on l’appela aussi S e le u c ia  ad  
•Ç TrapaOaXaaaîa, I M ach., X I ,  8, à cause de sa situah® 
su r la M éditerranée, et S e leu c ia  P ie r ia ,  à cause d 
voisinage du m ont P iér iu s. C’était une place très foJ 
qui n ’élait facilem ent accessib le que par la m er, ct ‘ 
position entre Cypre, la C ilicie et la P hénicie, al' 
portes d’A ntioche, en avait fait un centre de com m elU  
très im portant sous ta dom ination des Séleucides ^  
puis des Romains. C’était pour e ile  la source 
grandes rich esses et e lle  fut rem arquable par la 
de ses m onum ents. E lle com prenait la v ille  corïin1 ĵe 
çante, la ville royale, la forteresse et une nécrop 
taillée dans le roc avec de nom breux tombeaux. 
dom ination rom aine, e lle  devint v ille libre, « r i s  
P lin e , I I .  N .,  v, 18. E lle fut prise par le  roi  ̂
Ptolém ée Évergète,*1 Mach., x i, 8, mais reconquise P‘̂ _ 
Antiochus Epiphane. E lle tomba au pouvoir des 
m ains en 64 avant J.-C. et continua à être très 6°  
santé sous leur adm inistration . Saint Paul s ’y emb31̂ ^  
avec Barnabé à son prem ier voyage de m ission P 
l ’île  de Cypre. Act., x m , 4. E lle conserva de 
tance jusq u ’au V I e siècle  de notre ère. On n ’en voit " -s 
que les ru ines au nord-ouest du port de SoueidiUn P 
du village de Kepse. F. V i g o u r o u x -

S É L E U C U S  (grec : HéXèuno;), nom  de >Plus‘® V  
rois de Syrie. Voir S é l e u c i d e s .  Un seul, S é le u  
Philopator, est désign é nom m ém ent dans 1 ’UCI dé
niais trois autres, Séleucus Ier, II et III, sont pr 
tisés par Daniel.

1 .  S É LE U C U S  Ier N IC A T C R , fondateur de la dyïlj S.C- 
des S éleu cid es (fig. 339). Il était né en 354 avan(-,,and- 
et fut d’abord un des lieutenants d’Alexandre le ^  gÿj, 
A la m ort du conquérant, il reçut seulem ent, 
le com m andem ent de la cavalerie a lliée , niais



1581 S É LE UC US  Ier NI CATOR — S E L E UC US  IV P H I L O P A T O R '1582

J11 avec Antigone, surnom m é le Cyclope, qu i avait 
obtenu le  gouvernem ent de la Lydie, de la Phrygie et 

e la Pam phylie, et qui d isputait à Perdiccas la p u is
sance suprêm e, il réussit à obtenir la province de Ba- 

î lo n ie  (320), après la défaite d’Eum ène, qui comhat- 
ait pour la cause de Perdiccas. 11 la perdit cependant 

e*a 315, mais il la recouvra après avoir rem porté une 
v>ctoire à Gaza (312) et obtint en plus en 311 l ’Assyrie 
e *a Médie, et ensu ite la P erse et la Bactriane jusq u ’à 

ndus à l ’est. U prit le titre de roi en 306. Le gain  
c e la bataille d’Ipsus en 301 lu i valut la confirmation  

e ce titre et la possession  de la Syrie, de la Phrygie, 
0 Arm énie et de la M ésopotam ie. La défaite de Lysi- 

^aaque en 282 à Cyropédion lui perm it d’ajouter à son 
^P ire la M acédoine, la Thrace et ce qu’il n ’avait pas

339. —  Tétradrachm e de Séleucus IerN:cator. 
e|e  de Zeus laurée, à droite. —  î  BASIAEQS ! EE A E rK O r. 

tnénê brandissant un foudre, debout, sur un char traîné, à 
l0ite. par quatre éléphants cornus. Dans le cham p, une ancre, 
e Monogramme A  et la lettre O .

°pcore de l'Asie M ineure. Sept mois après, il fu tassas-  
Slné Par P tolém ée Céraunus, fils de P tolém ée Ier, qu’il 
^'aitreçu à sa cour. — D aniel, x i , 5 ,  avait prédit la grande 
Puissance que devait acquérir S éleucus Ier : « Le roi 

u midi (d’Égypte), avait-il dit, deviendra fort, mais 
n de ses pr;nces (Séleucus Ier) sera plus fort que lui 
dominera ; sa dom ination sera puissante. » Le royaume 

!.e Syrie fut en effet le plus fort de ceux qui furent 
j (ndés par les successeurs d ’Alexandre. Il faut observer 

reste que tous les interprètes n’appliquent pas à 
Jjç ucus Iïr les paroles de D aniel, mais à quelqu’un 

ses successeurs. Voir Trochon, D a n ie l, 1882, 
V }• — Séleu cu s avait élé un grand roi. Il avait 

n®é à son royaume A ntioche pour capilale, fondé ou 
j grandi beaucoup de v ille s , Séleu cie , Apamée sur  
 ̂ r°nte, Laodicée, É desse, B érée. Il établit des Juifs 

ntioche et dans p lusieurs des autres v illes qu’il avait 
, J d e s  et leur conféra le droit de cité. Josèphe, A n t.  

•> XII, m , i ;  C ont. A p io n .,  il , 4.
o

Sj.  SELEU CU S M C A LL IN IC U S  (le V ictorieux), troi- 
e roi de Syrie, 246-226 avant J.-C. (fig. 340), fils

Tèt —  Tétradrachm e de Séleucus II Callinicus.

K ov6 Séleucus> à droite, diadémée. —  i?. BASIAEQE||EEAEr- 
coud* ^ ° ^ on’ nu ’ debout, à gauche, tenant une flèche et s ’ac- 
de. antsur un trépied surmonté de la cortine. Dans le champ,

- Monogrammes.

d’A nr°Chus ^héos et de Laodice. C elle-ci é la it sœ ur  
ép0 10chus II, g on fré re la répudia en 250 pour 

ser Bérénice, fille de P to lém ée II, roi d’Égypte.

Après la mort de Ptolém ée, A ntiochus II rappela Lao
dice, m ais irritée contre son mari et voulant protéger  
ses deux fils S éleucus II et A ntiochus lliérax  contre 
un nouveau caprice possible de leur père, e lle  l ’em 
poisonna. S éleucus II monta sur le Irône de son père  
et fit assassiner Bérénice et son fils. Le roi d’Égy pte, 
P tolém ée III Évergète, voulut venger sa sœ ur : il enva
hit la Syrie et fit périr Laodice en 240. D aniel, X I, 7-9. 
avait prophétisé les victoires de P tolém ée III. Voir 
P t o l é m é e  3 , col. 849. Ce roi avait pris S éleucie qui 
resta assez longtem ps au pouvoir des Égyptiens. S éleu 
cus II chercha plus tard à prendre sa revanche et 
entreprit une expédition contre l ’Égypte, m ais sa ten 
tative échoua. L’em pire séleucide se dém em bra sous  
son  règne : Antiochus Hiérax, son  frère, se créa un  
royaum e en  Asie M ineure; la P erse  reprit son indé
pendance sous Arsace : la Bactriane sous Théodole. l i  
fui enfin vaincu par ies Parthes et m ourut, d il-on , 
prisonn ier, m ais la fin de son règne est mal connue.

3 .  s é l e u c u s  m  C É R A U N U S  (le Foudre), quatrièm e  
roi de Syrie, 226-222 avant J.-C . (fig. 341), fils de Sé-

3 4 1 .—  Monnaie de Séleucus III Céraunus.

Tète diadémée de Séleucus l i t  Céraunus, avec des favoris. 
fl). BASIAEQE XEAEi’ K O r. Apollon, nu, la tète laurée, assis 
à gauche sur l’omphalos, sa chlam yde sous lui et ramenée sur 
la jam be droite. Ses cheveux, relevés en chignon, retombent 
en tresse sur ses épaules. Dans la  main droite étendue il tient 
une flèche et de l’autre il s ’appuie sur son arc posé à terre. 
Dans le champ, deux monogrammes.

leucus II et frère d’A ntiochus III le Grand. Daniel, x i, 
10, dit en  parlant des deux frères): « Ses fils (de S é 
leucus II) se  m ettront en cam pagne contre l ’Égyple. » 
Séleucus III, d’après ce que l’on sait de son court règne, 
ne com battit pas d irectem ent contre l’Égypte, m ais 
il fit contre l ’Asie M ineure une expédition qui peut 
être considérée com m e le com m encem ent de ia guerre  
égyptienne. Il périt em poisonné par deux de ses oTfi- 
ciers au cours m êm e de son expédition asiatique. Voir 
Trochon, D a n ie l,  in-8°, Paris, 1882, p. 233.

4 .  S É L E U C U S  IV  P H IL O P A T O R , roi de Syrie, 18 7 - 
1 7 5  avant J.-C., fils d’Antiochus III (fig. 342). Il est le 
seul des Séleucus désigné par son nom  dans l ’Écriture.
I M ach., v i i , 1 ;  II M ach., m ,  3 ;  iv, 7 ;  v ,  1 8 ;  xiv, 1 . 
D aniel, x i, 20 (d’après le texte hébreu), résum e ainsi 
son règne sans le nom m er : « Celui qui le rem placera  
(A ntiochus III) fera venir un exacteur (Iléliodore) dans 

gloire du royaum e (la Palestine), et en  quelques 
jours il sera brisé et ce ne sera ni p arla  colère n i p a T  
la guerre. » La traduction de la Vulgate ne rend pas 
exactem ent la prem ière partie du texte original : « Un 
hom m e très vil et indigne de la m ajesté royale s ’é lè 
vera à sa place et en peu de jours il sera brisé, non par 
la colère n i dans le com bat. » Le qualificatif « très  
vil » n ’est ni dans l ’hébreu ni dans les Septante. Le peu de 
jours qui suffirent pour le  briser ne doit pas s ’entendre  
de la durée totale de son  règne, qui fut de douze ans, 
m ais du tem ps qui s’écoula entre le  p illage du Tem ple  
de Jérusalem , lequel devait le rendre particu lièrem ent 
odieux aux Juifs, et son assassinat. Le prem ier livre des
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iMachabées, vu , 1 ; et II Mach., x iv , 1,1e nom m ent seule
m ent com m e père de Dém étrius I8r Soter; m ais II Mach., 
raconte en  détail l ’acte de cupidité qui avait si profon
dém ent b lessé tout Israël. Séleucus IV, accablé sous le 
poids du tribut que les R om ains avaient im posé à son  
père, I Mach., v in , 7, cherchait partout avec rapacité 
à ram asser de l ’argent. Il avait d’abord, sous le  pontificat 
d'Onias III, contribué aux dépenses des sacrifices offerts 
dans le Tem ple. II Mach., m , 3. P lu s tard, à l ’instigation

342. —  Tétradrachm e de Séleucus IV Philopator.

Tète de Séleucus à droite diadémée. —  K. BASIAEUS EEAET- 
KOl'. Apollon, nu, assis à gauche, les cheveux relevés en 
chignon, la main droite tenant une flèche, la gauche appuyée 
su r un arc. Dans le champ à gauche, une palme et une cou
ronne.

d ’A pollonius, gouverneur de la Cœlésyrie, voir Ap o l 
l o n iu s  4, t .  i , col. 777, il envoya H éliodore à Jérusalem  
pour en p iller  le trésor sacré, m ais une intervention  
m iraculeuse em pêcha son envoyé d’accom plir sa m is
sion . II Mach., n i, 4 -40; v , 18. P lu s  tard, S éleucus IV 
périt assassiné par cet H éliodore. Appien, S y r ia c .  45. 
Voir H é l io d o r e , t. n i, col. 570-571. A part cette tenta
tive de rapine, il s’était m ontré bienveillant pour les  
Juifs, dans l ’espoir sans doute de s ’en faire des auxi
lia ires contre les P tolém ées d ’Égypte.

F . Vig o u r o u x .
S É L IM  (hébreu : Ë ilh im ;  Septante : Socl.vj), v ille de 

la tribu de Juda. Jos., xv, 32. Elle apparaît sous le  nom  
de Sarohen dans Jos., x ix , 6, et de Saarim  dans I Par., 
iv , 31. Voir S a r o i i e n ,  col. 1492; S a a r im , col. 1284.

1 .  S E L L A  (hébreu : S i l ld h ;  Seplante: SeXXdt), seconde  
fem m e de Lam ech. G en., iv ,  19. E lle fut la m ère de 
Tubalcaïn et de Noém a, f .  22. La G enèse, f .  23-24, a 
conservé un chant adressé par Lam ech à ses deux 
fem m es. Voir L a m e c ii ,  1, t. iv ,  col. 41.

2 .  S E L L A  (hébreu : S i l ld '; Septante : Se),à). Le roi 
de Juda, Joas, fut assassiné par Josachar et Jozabad, 
ses serviteurs, « dans la m aison de M ello, qui est à la 
descente de Sella. » IV R eg ., x i i ,  20. Le site est incer
tain. Voir M e i. lo  2 , t. iv ,  col. 9 48 .

S E L L A I  (hébreu : S a lla ï) ,  nom  de deux Israélites.

1 .  s e l l a i  (Septante : 2ïj).t), un des chefs benjam ites 
qui s’établit à Jérusalem  après le  retour de la captivité  
de Babylone avec 928 Israélites de sa tribu. II E sd., 
x i ,  8 .

2 .  s e l l a "  (Septante : Sa),ai), un des chefs des 
prêtres qui retournèrent en P alestine avec Zorobabel. 
II E sd ., x i i ,  2 0 . Au ÿ. 6 (hébreu, 7 ) , il est appelé  
Sellum .

S E L L E  DE C H A M E A U  (hébreu : k a r  h a g -g â m â l; 
Septante : crdcygata ttjc n a n d o u ; Vulgate : s tr a m e n ta  
ca m e li) , appareil à l ’usage des fem m es qui voyagent à 
dos de cham eau. Voir t. I l, flg. 179, col. 523. Cette se lle

ne se com pose pas seu lem ent de tapis, com m e le dit la 
Vulgate; ce sont des o-dtygaxa, tout un attirail perm ettant 
d’être assis com m odém ent et peut-être aussi à l’abri du 
so le il. En P erse, en  Égypte, on se sert de se lle s  de ce 
genre. A des espèces d ’anneaux fixés de chaque côté, 
sont attachés des rideaux qui dérobent la voyageuse 
aux regards et la préservent de la chaleur. Cf. Kæmpfer, 
A m œ n i ta t .  ex o lic .,  Lemgovv, 1712, p. 724; R osenm üller, 
l n  G enes., Leipzig, 1795, p. 275. — Quand Laban pour
su ivit Jacob et ses filles, il réclam a ses téraphim  qu’on 
lu i avait dérobés. Rachel les avait em portés, en  effet, et 
les avait cachés dans son k a r . Cette se lle  ne com portait 
vraisem blablem ent pas de pavillon, car on l ’avait m ise 
dans la tente de Rachel qui s ’était assise dessus. Mais 
le siège avait assez d’am pleur pour qu'à l ’intérieur on 

 ̂ pût cacher certains objets. En tous cas, ce n ’était paS 
L une se lle  plate ou p leine, com m e celle qui servait pour 

les chevaux. Gen., xxx i, 34, 35. On m ettait aussi des 
se lles aux cham eaux pour leur faire porter des fardeaux, 
m ais il n ’en est pas question dans la B ible.

H. L e s è t r e .
SE L L E M  (hébreu : S i l lê m  ;  Septante : SeWVif-)’ 

quatrièm e et dernier fils nom m é de N epthali, ch ef de 
la fam ille des S e llém ites, petit-fils de Jacob. Nuro-i 
xxvi, 49. Son nom  est écrit Sallem  (col. 1374), Gen., 
x l v i , 24, et S ellu m , I P ar., v u , 13.

S E L L É M IT E S  (hébreu : h a s -S i l lê m î;  Septante : 0 
StXXr)p.î), descendants de S ellem . N u m ., x x v i, 49.

S E L L É S  (hébreu : S ê lé s ; Septante : 2e).),r,;), *e 
troisièm e (d’où peut-être son nom) des quatre fils d’Hé- 
lem , de la tribu d’Aser. I P ar., vu , 35.

S E L L U M , nom  dans la Vulgate de quinze Israélites* 
Le nom  de Sellum  13, 14, 15 est écrit différem m ent en 
hébreu.

1 .  S E L L U M  (hébreu : S a llû m  ; Septante : S s))  oéu), rÇ* 
d’Israël (772). Zacharie, fils de Jéroboam II, régnait 
depuis six  m ois à Sam arie, lorsque Sellum , fils de 
Jabès, le frappa à m ort devant le  peuple, à la suite d’une 
conspiration , et occupa le  trône à sa place, la trente' 
neuvièm e année d’Ozias, roi de Juda. Il ne régna qu’un 
m ois et subit lu i-m êm e le sort qu’il avait in fligé à son 
prédécesseur. Il fut assassiné à Sam arie par Manahem, 
fils de Gadi, qui prit sa place. IV R eg., xv, 10-15. C’cs 
tout ce que l ’on sait de Sellum . Osée, v il, 3-7, fal 
allusion  au règne sanglant et rapide de Sellum . CfA'3® 
Iloonacker, L es douze •petits p ro p h è te s , P aris, 190°; 
p. 72. II. L e s è t r e .

2 .  S E L L U M  (hébreu : S a l lû m ;  Sep tan te : SsaIooF')’ 
le plus jeune fils de N ephthali. I P ar., v il, 13. H eS 
appelé Sallem , G en., x l v i ,  24, et S ellem , N u m ., xxVb 
49. Voir S e l le m .

3 .  S E L L U M  (hébreu : S a l lû m ;  Septante : S e ) .) -^ ’ 
fils de Thécua, mari de la prophétesse Holdah, 
tem ps du roi Josias. Il était gardien des vêtem ents 
cerdotaux. IV R eg., x x i i ,  14; II Par., x xx iv , 22. P* 
sieurs croient qu’il est le m êm e que l ’oncle  de Jéreff 
de ce nom . Jer., x x x i i ,  7.

4 .  S E LLU M  (hébreu : S a l lû m ;  Septante : S a ) . » ^ ’ 
fils de S isam oï et père d’Icam ia, de la tribu de Ju ’ 
descendant de Sésan. I P ar., n , 40-41.

5 .  S E LLU M  (hébreu : S a l lû m ;  Septante : 2aXo<iffJ’ 
fils de Joas, roi de Juda. I Par., m ,  1 5 ;  Jer., x x i i ,
Il fut roi de Juda, sous le  nom  de Joachaz. Voir* 
c i i a z  2, t. i i i , col. 1549.
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de^î S f LLUM (hébreu : S a l lû m ;  Septante : S a lip ) ,  fils 
■ aül et père de M apsam, de la tribu de Sim éon.

11 ar., iv , 25 .

fqs SELLUM (hébreu : S a llû m  ; Septante : Sa},wp), 
s de Sadoc et père d’H elcias, de la descendance d’Aa- 
n, et grand-prêtre. I P ar., v i, 12-13. Il est appelé

l a ?  c  ’ 1 P a r ” Ix > 11 E s d -> XI> n - V o ir  M o s o l -
* IV’ c° b  1321. Cf. Gr a n d -p r è t r e , t . n i ,  col. 305, 

Vi, hG un des ancêtres d'Esdras le scribe. I Esd.,

I ..^ ' SELLuni (hébreu : S a l lû m ;  Seplante : Sxltôp), 
garr)8’ ch ef des portiers chargés de la
19 31 > sanctua‘re du tem Ps de David. I P ar., ix , 17,
ee ’ ' H est vraisem blablem ent le m êm e dont les des- 
Jér ants ret° ir n è r e n t de la captivité de Babylone à 
4g Usalem avec Zorobabel. I E sd ., i i , 42; II E sd ., vu ,

Pè?" ? ELLUM (hébreu : S a l lû m ;  Septante : SsXÀVip), 
p e d Ezéchias l ’éphraïm ite. II P ar., xxvm , 12. Voir 
' ClI,AS 3, t .  i i ,  col. 2118.
-J Q

lévit ' SELLUM (hébreu : S a l lû m ;  Septante : SoXji^v), 
01,11 (b Un des portiers du tem p le  de Jérusalem  qui fut 
gère tem Ps d’Esdras de renvoyer la fem m e étran- 

fiu’il avait épousée. I Esd., x , 21.

Prètr", S E llu m  (hébreu ; S a l lû m  ; Septante : SeXXg-ju.), 
f e u ,?  descendance de Bani qui avait épousé une  
1 Esd* ®l™nê'ére. Esdras l ’obligea à la renvoyer.

1 o
fil -SELLUM (hébreu : S a l lû m ;  Septante : SaXXoog), 
filles* • temps de N éh ém ie, il rebâtit avec ses 
chef [*ne Partie des m urs de Jérusalem . 11 est appelé 
salem 6? a m o’tié du d istrict (hébreu : péleli)  d eJ éru -  

II E sd ., i i i , 12.

«is c ,; ŝ l vum (hébreu : S a l l û m ;Septante : SaÀMpwv), 
âlasph °I°zai ch ef d’un d istrict (hébreu : p é lek)  de 
trUc,. a’ tra'’ailla du tem ps de N éhém ie à la recon s-  
(vo ir??  de Jérusalem . Il répara la porte de la Fontaine 
1356) ERU.SAbEM, plan, au sud-est, fig. 219, t. m , c o l .1355- 

et fit le m ur de l ’étang de S iloé. II Esd., m , 15.
4 t

jamit- S ELLUM (hébreu : S a l lu ’ ;  Septante : SrjXtu), ben- 
retoUp’ f1' 8 de tMosollam, qui s’établit à Jérusalem  au 
V„i„ . , 'a captivité de Babylone. II Esd ., x i, 7. La
^°h 1379écr*t son nom  ®al°- I P ar., ix , 7. Voir S a lo ,

Prêtrè SELLUM (hébreu : S a l lû ;  Septante : EaXoô), 
Xtl .r[uj retourna de captivité en Palestine. II Esd., 
§ELi a -  a hreu i V). Au ÿ. 20, il est appelé Sellai. Voir 

2, col. 1583.

des c lw * ^ 1" (hébreu : S a lm d ï ;  Septante : SsXpst), un 
fièrent j S ^es N filhinéens dont le s  descendants retour- 
V„, jg ® la ctiptivité de Babylone avec Zorobabel. IIE sd ., 
Semia: ans I Esd., i i , 46, la Vulgate écrit son nom

‘ '“ « f ! ; " ? "  (hébreu : .SJalm ûn; Septante : ’EXXiiv), 
de Davi i t *r .t ’ r’ c°h  296), un des vaillants guerriers 
>1 est ln  ’ f! ®am. (Reg.), x x m , 28. Dans I P ar., x i, 29, 

,  'P p e lé  H aï, y 0jr  j LA^  t n I j coi 3 4 1.

-E e^ ,nELM^  (hébreu : S a h n â n ;  Septante : SôX|j.d>v; 
fiiOfita^n î fl,ts et m anuscrit du V a tica n u s : 'Eppwv), 
^0aPa ie?  ^rrisée des environs de Sichem  où Abimélech  

manches d’arbre qui lu i servirent à m ettre le

feu à  la tour de Sichem , faisant a insi périr m ille  per
sonnes qui s ’y étaient réfugiées. Jud., ix , 48. Voir A b i -  
m é l e c h  3, t. 1, co l. 57. On donne aujourd’hui le nom  de 
S u le im iy é h  à  la partie su d -est du m ont Hébal. Aroir  
R osen, Z e i ts c h r i f t  d e r  d e u tsc h e n  m o rg e n lü n d isc h e n  
G ese llch a ft, t. x iv , p. 631. — Le nom  de Selm on se  
retrouve dans un passage difficile du P s. l x v i i  (hébreu  
l x v i i i ) ,  14, qu’on interprète d iversem ent. On peut tra
duire le  texte hébreu : « Quand le  Tout-Puissant dis
persa les rois, la terre devint blanche com m e la neige  
du Selm on. » L’événem ent auquel le Psalm ite fait allu
sion est incertain; une des explications qui paraissent 
le s  plus vraisem blables de la m étaphore de la neige est 
que les osssem ents desséchés des ennem is vaincus blan
chirent le  sol com m e la neige sur le Selm on. Cf. Æ n .,  
x i i ,  36 : c a m p i o ss ib u s a lb e n t;  Ovide, F a s t.,  1, 558; 
h u m a n is  o ssibus a lb e t h u m u s .  Certains in terprètes  
placent le  Selm on du P salm iste dans le pays de Basan, 
où Ptolém ée, v, 15, m entionne le m ont Asalm anos et 
voient dans ce paysage une a llu sion  à une victoire  
rem portée sur Og, roi de Basan, à  l ’entrée des Hébreux  
dans la Terre P rom ise. Voir H. Guthe, K urzes B ib e l-  
w ô r le rb u c h ,  1903, p. 738.

S E L O M IT H  (hébreu : S e lô m ît;  Septante : EsXcg.o-j0), 
ch ef de fam ille dont les descendants, au nom bre de 
cent soixante hom m es, retournèrent en P alestine avec 
Esdras sous la conduite de Josphia. I Esd., vm , 10. La 
leçon des Septante est d ifférente. Voir J o s p h ia ,  t. m , 
col. 1684. — D’autres personnes portent en hébreu le  
m êm e nom . Voir S a lo m ith ,  col. 1382.

S E L S  A H , localité de la frontière m érid ionale de la 
tribu de B enjam in. Sam uel dit à  Saül cherchant les  
ân esses de son  père : « Quand tu m ’auras quitté, tu 
trouveras deux hom m es près du tom beau de Rachel à 
S e lsa h . » Les Septante ont traduit Selçah  par dtXXouévou; 
[lÂyàXa, «courant vite» ;Vulgate : in m e r id ie ,  «au m id i ».
I (Reg.) Sam ., x , 8 .  Le tombeau de Rachel se trouve sur  
la route de Jérusalem  à B ethléhem , non lo in  de cette  
dernière ville . Voir B. M eisterm ann, N o u v ea u  G u ide  
de T erre  S a in te ,  1907, p. 209. Certains com m entateurs  
placent S e lsa h  au village actuel de B e i t  D ja la , m ais les  
op in ions sont très partagées sur ce point; l ’exacte 
correction du texte actuel est révoquée en  doute et la 
diversité des traductions anciennes rend bien difficile  
de trancher le problèm e. Voir Z e its c h r i f t  des d eu tsch en  
P a là s tin a -V e r e in s ,  t. iv, p. 249.

S E M  (hébreu : S ê m ,  « nom  »; Septante. Svig), fils 
de N oé. Gen., v, 32. Il se maria à l ’âge de 98 ans et, 
au m om ent du déluge, il n ’avait, pas encore d’enfant.
II entra dans l’arclie avec sa fem m e, son pére, ses  
frères et ses belles-sœ urs et quand la terre fut dessé
chée et qu’il fut sorti de l’arche, il reçut la bénédiction  
de Dieu en m êm e tem ps que son père et ses frères. 
Gen., ix , 1. A l ’âge de cent ans, il eut un  fils appelé 
Arphaxad et p lu s tard d’autres enfants. Gen., x i, 10. 
Le respect qu’il tém oigna pour son  père que l ’ivresse  
avait fait tom ber dans un état de som m eil indécent, 
lu i valut la bénédiction  du patriarche, qui bénit aussi 
son  autre fils Japhet, m ais m audit Cham avec Chanaan, 
fils de ce dernier, parce qu’ils l ’avaient tourné en d éri
sion . G en., ix , 20-28. Sem  m ourut à l’âge de 600 ans, 
x i, 10-11. Parm i se s’ nom breux descendants, x, 21-31; 
xi, 10-26, se trouve H éber, père des Hébreux, ancêtre  
d’Abraham et de N o tre-Se igneur Jésus-C hrist. La p lu 
part des com m entateurs ont cru que Sem  était le  fils  
aîné de N oé, parce qu’il est nom m é le  prem ier, avant 
Cham et Japhet, ses frères, G en., v, 31; vi, 10; v u ,  13; 
ix , 18, 23; xx, 1; q u elq u es-u n s cependant soutiennent 
que c’est seulem ent par honneur qu’il est nom m é le  
prem ier, quoique G en., x , 1, com m e v, 33; VI, 2,
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s ’entende naturellem ent de l ’ordre chronologique.
La prophétie de Noé relative à Sem  annonce que 

Chanaan, fils de Cham, sera le serviteur ou l ’esclave de 
se s frères. G en., ix , 26. E lle se réalisa d’abord en 
faveur de Sem , quand les H ébreux, ses descendants, 
conquirent la P alestine  sous la conduite de Josué. 
Cf. II Par., vm , 8-9. Noé ajoute, f .  27, d ’après l’in ter
prétation com m une : « Que Dieu étende (les posses
sions de) Japhet et qu’il habite dans les ten tes de 
Sem , » ce qui s ’explique par la conquête de la P ales
tine par les R om ains et par la conversion  des Gentils. 
Eph., i i i , 6. Certains interprètes veu lent cependant que 
les m ois lm b ite t  in  ta b e rn a c u lis  S e m  aient D ieu pour 
sujet et sign ifien t que D ieu habita d’une m anière spé
ciale au m ilieu  des Ju ifs, de la ra ce  desquels est issu  
N otre-Seigneur. — Sur les pays habités par les descen
dants de Sem  énum érés dans Genèse, x , 21-31, voir les 
articles qui leur sont consacrés. — Le nom  de Sem , en  
dehors de la G enèse, ne se lit  p lus que dans I P ar., i, 
4 , 17, 24; E ccli., x l i x , 12, et dans la généalogie de 
Jésus-C hrist, Luc., m , 36.

S E M A A T H  (h ébreu : S im e 'â t ;  Septante : 'Ietxovàô), 
fem m e am m onite, m ère de Josachar, un des deux

m oisson suivraient désorm ais leur cours régu lier. Gen-, 
v m , 22. Il faut sem er le m atin et encore le soir, car on 
ne sait pas ce qui viendra. E ccle ., x i, 6. C’est ce que 
fait le  sem eur d iligent. Matth., x m , 3 ; Marc., IV, 3r 
Luc., vm , 5 (fig. 343). Voir t. ii , fig. 214, col. 603. Mais 
celu i qui s ’am use à observer le vent ne sèm e pas. Eccle., 
x i, 4. Le désert est une région qu’on n ’ensem ence  
pas, Jer., n , 2, m ais on est heureux quand on peu! 
sem er près des eaux. Is ., x x x i i , 20. Quand les récoltes 
sont abondantes, les vendanges rejoignent les sem ail' 
le s . Lev., xxv i, 5. Mais il n ’en  est pas toujours ainsi- 
Si l’Israélite est infidèle à D ieu, il sèm e en vain , Lev., 
xxv i, 16; il sèm e du from ent et récolte des ép ines, 
Jer., x i i , 13; il sèm e et ne récolte pas, M ich., vi, 13; 11 
sèm e beaucoup et récolte peu. A gg., i, 6. En général, 
on m oissonne ce qu’on a sem é, Gai., v i, 8; Il Cor.,
G. Le sem eur n ’est pas toujours celu i qui m oissonne, 
m ais tous deux ont droit au salaire, Joa., iv , 36, 37, 
d’autant plus que le sem eur n ’a que de la peine, e 
que l ’on sèm e dans les larm es tandis que l ’on mois* 
sonne dans l’a llégresse. P s. cxxvi (cxxv), 5. Josep 
donna aux Égyptiens du grain pour faire leurs semai '  
les. Gen., x l v ii , 23. En Égypte, on faisait p iétiner p;)1 
des troupeaux le cham p en sem en cé . Voir t. n , fig. 26*’,

343. —  L es sem ailles en Égypte. A  gauche : 1 . Un Égyptien met la semence dans une corbeille; 2. Un autre ensem ence le chaffP ' 
3. Un troisième laboure le champ avec une paire de bceufs, précédé d’un chien. — D’après W ilkinson, A popular Accou" 
o f the ancient Egyptians, 1854, t. Il, p. 40, fig. 366.

m eurtriers de Joas, roi de Juda. IV R eg., x i i ,  21; 
II Par., xxiv , 26. Dans ce dernier passage, Josachar 
est appelé Zabad. Voir J o s a c h a r , t. m , col. 1647.

S E M A IA ,  nom  de deux Israélites, que la Vulgate a 
écrit exceptionnellem ent ainsi, au lieu  de Sém éia. Voir 
S é m é ia s .

1 . S é m a ia  (hébreu : S e m a  'e y d h ;  Septante : 2xp.aiot), 
lils de Séehén ias, gardien de la porte orientale de Jé
rusalem , au retour de la captivité. Il travailla à la 
réparation des m urs de la v ille  sous N éhém ie. II Esd., 
m , 29.

2 .  S É M A IA  (hébreu : S e m i 'e y â h ; Septante : Ssgef), 
fils de Dalaïa, faux prophète, soudoyé par Tobie et 
Sanaballat afin d’em pêcher N éhém ie de restaurer les 
m urs de Jérusalem  après le retour de la captivité de 
Babylone. 11 con seilla  à N éhém ie de s’enferm er dans 
le Temple pour échapper à  une conjuralion im aginaire, 
m ais il ne réussit pas à le  tromper et son  p iège fut 
déjoué. IIE sd ., vi, 10-13.

S E M A IL L E S  (hébreu : zéro,';  Septante : azép\i.y, 
çnrôpo;; Vulgate : s e m e n tis ) , opération agricole co n sis
tant à jeter la sem ence dans le  so l. — En P alestine , les 
sem ailles su ivaient la prem ière plu ie, qui com m ence  
en  octobre et devient plus fréquente en novem bre. 
Cette plu ie am eublissait le  so l et perm ettait le labour 
préparatoire aux sem ailles . En m ars et en  avril, la 
seconde plu ie arrosait le grain déjà en  herbe, Is ., xxx, 
23; d’e lle  dépendait la m oisson . Voir P l u i e ,  col. 472. — 
1° Après le déluge, Dieu prom it que les sem ailles et la

col. 694. Job, xxx i, 8 , dem ande que, s ’il est coupab 
un autre récolte ce qu’il a sem é. — 2“ La Loi ne permet)*1 
de faire les sem ailles que pendant six ans conséeuh  
la septièm e année ou année sabbatique, la terre • 
reposait. Exod., x x m , 10; L ev., xxv, 3. On ne de'.*s 
pas sem er dans le m êm e champ deux espèces de gr3 ^.r 
m élangés les uns aux autres, Lev., x ix , 19, n i 
du grain dans une vigne. D eut., xx ii, 9. Cette Pr0 ,

. J i n  311'b ition était sans doute éd ictée pour faire entendre*  ̂
Israélites qu’ils ne devaient pas eux-m êm es m êler 
race avec ce lle  des étrangers. Le contact du cact 
d’un anim al im pur ne rendait pas le grain imP1 
aux sem ailles , autrem ent ii y aurait eu de trop Sf.®dé
dom m agés causés aux cultivateurs. Mais la s0 ,gSt-  
atteignait le grain sur lequel on m ettait de l ’eau, ccilq , 
à-dire sur celu i dont on se servait pour les usages 
naires. Lev., x i, 37, 38. — 3° Au figuré, on sèm e la 
corde, Prov., vi, 19, la justice, Prov., x i, 18, 1 
Prov., xxti, 8, ou dans les s illon s de l ’in justice , .g.
vu , 3, et l ’on en récolte les fruits. Job, iv, 8. Ee lv, ^ e je
justice  se sèm e dans la paix. Jacob., m , 18. QU1 ? fj o i
vent récolte la tem pête, O se., vm , 7, c ’est-à-1“** de
pose une cause m auvaise doit s’attendre à des e ^ eg.
m êm e nature. Les Juifs ont été sem és parmi les 
peuples. Zach., x , 9. Saint Paul a sem é les '(ieI?.ser ce 
rituels. I Cor., ix , U .  Un m aître qui entend reco
qu’il n’a pas sem é est un m aître exigeant. Mat •>
24; Luc., x ix , 21, H . L e s ê tr e  ;

S E M A IN E  (hébreu : Sabû 'â , Sa b b d t;  ^ “qgion 
ê65op.G<ç; Vulgate : h eb d o m a s , h e b d o m a d a ) ,  

septennaire du tem ps. ia(reaienl
1» C hez les É g y p t ie n s . -  Les E g y p t ie n s  parta»
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leurs m ois en  trois décades, avec cinq jo u rs com plé
m entaires à la fin de l ’année. Cf. Maspero, H is to ir e  
ancienne, t. i, p. 208. Ce n ’est donc pas chez eux qu’il 
^ut chercher l ’orig ine de la sem aine, m algré l ’affir- 

mato'on de Dion Cassius, x x x v i i , 18.
•1° Chez les B a b y lo n ie n s .  — Le nom bre sept jouait- 

11 n rè le  considérable chez ces derniers. Il figure cons  
m ment dans les m onum ents, non com m e sim ple abs- 
action, m ais com m e la forme consacrée d’im portanles 

•■alités concrètes. Dans le s  poèm es chaldéens, les  
Oariodes sepfennaires sont beaucoup plus fréquentes 
lue les autres. On com pte sept planètes et sept grands 

eux. Cependant, l ’association des p lanètes et des 
eux ne fut p lu s tard que le  résultat des spéculations  
xandrines; à Babylone, on n ’y songea jam ais. Les 
ux y deviennent les patrons des jours, m ais sans 
une trace de spécification septennaire. A insi, sur  
calendrier du m ois intercalaire É lu l, le 12 du m ois 

s consacré à Bel et à B eltis, le 13 à la Lune, le 14 à 
e hs et à N ergal, le 15 à Samaë, le 16 à Mardouk et à 

Jrbanit, le 17 à Nébo et à TaSmit, le 18 à Sin et à 
gainas, le 49 j  Qo u |a £ f. R aw linson , C un. In sc r . W est.

•> t- iv. pl. 32 , 33; Schrader, U er b a b y l. U rsp ru n g  
t j i‘. ig en  W o ch e , dans T heo l. S tu d .  u n d  K r i-  
q 1871. p. 313-353; D ie  K e il in s c h r if te n  uncl das 
les 'l®®, P- 18-22. Il n ’apparaît nu llem ent ic i que 

 ̂ jours soient d ivisés par périodes septennaires avec 
lice n?nis d istinctifs. On sait aussi que cerlains sacri- 
I 7 e *a*en t prescrits et des abstentions com m andées 
4ge ,2 *;<t’ ^*1 du m ois, et en plus le  19, c ’est-à-dire le 
cé 1 Jour après le  com m encem ent du m ois prô
nai^ 1 ^°*r Sabbat, col. 1292. La division septen- 
en 6 8S  ̂ m anifeste; m ais e lle  ne constitue pas 
Un ° re la se m aine proprem ent d ite , pu isqu’e lle  reprend  
sonn° UVeaU P °'n l de départ au début de chaque lunai- 
dr0 n ’est point prouvé d’a illeu rs que la signilication  
jjt c®s dates ait eu  quelque valeur en dehors du dom aine  
pourê>que. Un m anuscrit grec, publié par M. de Mély 
P a r V ’-^cadémie des sc ien ces, contien t la description, 
•lui gram m airien alexandrin H arpocration, de ce 
v  I restait à son époque du Birs N im roud, restauré par 
La ? c^08° nosor. Voir B a b el (Tour de), t. i, col. 1347. 
Petit°Ur Se com Posa'l de s ix  étages surm ontés d ’un 
San San.c lu;|ire, so it en tout sept étages. On accédait au 

ctiiairg par 365 m arches, dont 305 en argent et 60
' - U  o r *  t  0 0 -  *d,aj • obo jours de l ’année sont donc représentes;
Plan Se^  ata=es fïgrirent les sept dieux ou les sept
qUg e*e s> nu llem en t les sept jours de la sem aine. Pour
la t ° e^e dernière fût rappelée cla irem ent, il eût fallu à
ancj°Ur non pas 7, m ais 52 étages. En som m e, les
jn c len s. Hébreux purent em porter de Chaldée une
nairInaH°n très accentuée pour les d iv ision s septen-
la e s ’ d e n  ne perm et d’affirm er q u ’ils  y aient pris
®°utu 13lne Pcnpnement dite, sinon  peut-être com m e
h’; . , ,  particulière à une tribu, m ais dont rien

l’origine.
chez 1 z ^es H é b re u x . — La sem aine est en  usage 
saj es Hébreux antérieurem ent à la lég isla tion  mo- 
Pas p 6 p’xotL> XVI> 26. Ceux-ci ne l ’ont certainem ent 
ava "Pm ntée aux Égyptiens. Il la connaissaient donc 
leur ,. ccuPe r la terre de G essen et ont dù régler  
lant le ,.cl aPrés cette d iv ision  septennaire, au m oins 
d’a(j | ' l 11 *ls ont jou i de la liberté. U est difficile  
cons ;18 e tlue la sem aine ait été, à leurs yeux, une 
*Urni'n *Uence de la lunaison. Sans doute, les grands 
éP0f Ires du ciel étaient destinés à m arquer « les 
« a faqS’|^es i oul’s et les années. » Gen., 1, 14. Dieu 
( C i )  lune pour m arquer les  tem ps. » P s. civ
fiuer'l ’ ^ a*s Ie rôle de cet astre se borne à « in d i-  
fèles. :V „e„T;pS.de l’année » et à « donner le  signal des 
nies ét 1 °'* ’ XUI1’ ”■ D’e lle  dépendent les néom é- 
autres 1 dale des so len n ités. Mais les unes et les 

onaeurent toujours indépendantes de la d ivision

septen n aire , et cette dernière a pour caractéristique de 
se poursuivre sans d iscon tin u ité  et d’enjam ber sur les  
m ois. En cela, e lle  diffère radicalem ent de toutes les- 
périodes septennaires des B abyloniens. La sem aine  
divise le  m ois en quatre parties d ’une m anière trop 
im parfaite pour en  être  d érivée directem ent. Les 
Hébreux tenaient le  nom bre sept en aussi grande eslim e- 
que leu rs ancêtres. Voir N o m b r e , t. iv , col. 1689,1694. 
Il est donc probable que, l ’ayant adopté pour la d iv i
sion  du tem ps, ils  appliquèrent le systèm e septennaire- 
beaucoup p lus exclusivem ent que ne l ’avaient fait 
leurs devanciers. Moïse consacra cetle antique division  
par l ’application qu’il en fit au récit de la création. 
Dans le  poèm e chaldéen de la création, v, 17, 18, il 
est question d'un septièm e et d’un quatorzièm e jour d e
là lu n e . Mais la d ivision  en  sept jours est tout à fait 
inconnue. Cf. D horm e, C h o ix  de  tex te s r e l ig ie u x ,  P aris,. 
1907, p. 61. Moïse est le prem ier à d iviser l ’œ uvre créa
trice en six jours, su iv is d ’un jour de repos. L’in tention  
de donner a insi une base relig ieu se à l ’institution  de 
la sem aine est d ’autant p lu s accusée que l ’écrivain  
sacré énum ère huit œ uvres d istinctes. Il en réunit deux, 
ensem ble au tro isièm e et au six ièm e jour. Il aurait pu 
noter huit jours de création  au lieu  de six  s ’il l ’avait 
v o u lu ., C’est donc qu’il tenait à faire de la sem aine  
divine le type de la sem aine hébraïque. Cf. Vigouroux,. 
L a  B ib le  e t les d éco u ve rtes  m o d e r n e s , 6e éd it., t. 1, 
p. 218-235; Durand, L a  s e m a in e  chez les p e u p le s  
b ib liq u e s , dans les É tu d e s  re lig ie u s e s ,  15 ju in  1895, 
p. 214-222; Lagrange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s  s é m i
tiq u es , Paris, 1905, p. 292-294; J. Ilehn , S ie b e n za h l  
u n d  S a b b a t, Leipzig, 1907. — La d ivision  septennaire 
se reproduit sous différentes form es dans le calendrier  
hébraïque. La sem aine a sept jours. Les fêles de la 
Pâque et des Tabernacles durent sept jours. L ev., x x m , 
8, 34. Celle de la P entecôte a lieu  sep t sem aines après- 
le sabbat de la Pâque. Lev., x x m , 15. Pour cette raison, 
on l ’appelle la Fête des sem ain es. E xod., x xx iv , 22; 
D eut., xv i, 10, etc. Les fêtes des Expiations et des 
Tabernacles sont fixées au septièm e m ois. L ev., xxm ,. 
27, 34. Dans le T em ple, les prêtres et les lév ites exer
çaient leurs fo n c tio n s’à tour de rôle par sem aines,.
I P ar., xx iv , xxv; Luc., 1, 8. La septièm e année est 
l ’année sabbatique. Voir S a b b a tiq u e  (An n é e ), co l. 1302. 
Sept sem aines d’années aboutissent à l’année jubila ire. 
Voir J u b il a ir e  (An n é e ), t. m , col. 1750. Dans sa pro
phétie sur le M essie, D aniel, ix , 24-27, com pte par 
sem ain es d’an n ées. Voir D a n ie l , t. 11, co l. 1277.

4° Chez les Grecs e t les R o m a in s .  — Les Grecs d ivi
saient leurs m ois, alternativem ent de 30 et de 2 9 jours, 
en  trois périodes de dix jours, la tro isièm e n ’en  ayant 
que n eu f dans les m ois de 29 jours. Ce systèm e, ana
logue à celu i des É gyptiens, n ’avait rien  de com m un  
avec la sem aine. Chez les R om ains, le prem ier du 
m ois portait le nom  de calendes; les ides tom baient le 
13 ou le 15, et les nones, huit jours avant les ides. Cette 
d ivision  s ’insp ire approxim ativem ent des phases de la 
lune, m ais dem eure tout à fait étrangère à 1 idée de 
sem aine. L’usage de la sem aine hébraïque ne prévalut 
d’ailleurs que tardivem ent en O rient; les Arabes eux- 
m êm es l ’em pruntèrent aux Hébreux. Cf. Schrader, dans 
le s  S tu d .  u n d  K r i t i k . ,  1874, p. 344. La diffusion du 
christian ism e entraîna peu à peu l ’adoption de la 
sem aine dans le m onde gréco-rom ain. Les chrétiens, 
obligés de férier le d im anche, qui succédait pour eux  
au sabbat hébraïque, ne pouvaient se d ispenser de 
diviser les jours en  sem aines. On garda aux sept jours 
les nom s des planètes, à la m anière babylonienne. Mais 
le  langage chrétien  substitua toujours le nom  de « jour  
du Seign eu r » ou dim anche à celu i de « jour du so le il ». 
Voir D im a n c h e , t. 11, col. 1430. Cf. Martigny, D ic t. des 
a n tiq . c h ré t., Paris, 1877, p. 729. En grec, le  m ot 
âêSogâ; désigne soit le nom bre sept, so it un  groupe-
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quelconque de sept, so it une période de sept jours. Il 
ne prend le  sens de sem aine que dans le s  Septante. Il 
en  est de m êm e du latin  l ie b d o m a s , qui désigne une 
sim ple période de sept jours quelconques dans le  latin  
classiq u e. Le m ot s e p tim a n a ,  d’où vient « sem aine », 
appartient à la basse latin ité. H. L e s é t r e .

S E M A IN E S  (F Ê T E  D ES ),  un des nom s de la fête 
d e la P entecôte. E xod., xxx iv , 22; Deut., x x i, 10. Voir 
P e n t e c ô t e ,  col. 119. E lle était a in si appelée, parce 
qu’elle  se  célébrait sept sem aines après la Pâque.

S E M A R IT H  (hébreu : S i m r i t ;  Septante : Safj.apv]6), 
fem m e m oabite, m ère de Jozabad, un  des deux m eur
triers de Joas, roi de Juda. II P ar., xxiv , 26. Dans 
IV R eg., x ii, 21, e lle  est appelée Som er, qui est le 
m êm e nom  dont la term inaison a disparu.

S É M A T H É E N S  (h ébreu : h a 's -S u m d ti ; Septante : 
'HaocgaOcg), nom  d ’une des quatre fam illes originaires 
de C ariatliiarim . I P ar., n , 53. On ne peut dire si les 
m em bres de cette fam ille tiraient leur nom  de leur  
ancêtre ou  du lieu  où e lles  s’établirent.

S É M É B E R  (hébreu ; S é m ’é b e r ;  Septante : EugoSop), 
roi de Séboïm , le quatrièm e des rois des environs de 
la m er Morte qui furent vaincus du tem ps d’Abraham  
par Chodorlahom or, roi d’Elam , et ses a lliés. Gen., 
xiv , 2.

S É M É G A R N A B U  (hébreu ; S a m g a r -n e b û ;  S ep 
tante ; Sap.aT(i6), un des chefs de l ’arm ée de N abu
chodonosor qui assiégèrent et prirent Jérusalem  sous 
le roi Sédécias. Jer., xxxix , 3. Son nom  peut signifier  
« N ébo, so is b ienveillant », m ais il n ’est pas sur que 
la véritable orthographe en ait été conservée, les m anus
crits grecs ne reproduisant ce nom  qu’avec des variantes 
très différentes.

S É M É I,  nom  de p lusieurs Israélites, au nom bre 
d ’environ  17 dans la Vulgate. Leur nom  n ’est pas tou-

344. —  Sceau de Sem âyâhû .
Taureau passant, entre deux lignes d’écriture.

Cône de calcédoine.

jours écrit de la m êm e m anière en  hébreu. — Un sceau, 
publié par M. de Vogüé, M éla n g es  d ’archéo log ie  o r ie n 
ta le , p. 131, porte le nom  de S e m â y â h û ,  fils A’A z r iâ h û  
(fig. 344).

1 .  S É M É I (hébreu : S im e 'î ;  Septante : SejAed), se
cond fils de Gerson et petit-fils de Lévi. Exod., vi, 17; 
N u m ., m , 18; I P ar., v i, 17; x x m , 7, 10, 11. Son nom  
se lit aussi I P ar., x x m , 9, m ais ou bien ce nom  est 
altéré dans ce verset où il désigne un autre Sém éi, 
descendant de Léédam  (Lebni), com m e le porte la fin 
du verset. Cf. Zach., x i i ,  13, et S é m é i  17.

2 . S É M É I (hébreu : S im e 'î ; Septante : Ssp.ec), fils de 
Géra, de la tribu de Benjam in, qui habitait Bahurim  
sous le  règne de David. Quand ce prince s’enfuit de 
Jérusalem  au m om ent de la révolte d’A bsalom , Sém éi, 
q u i était très irrité contre lu i, parce qu’il avait sup
planté sur le trône la fam ille benjam ite de Saül, lui 
lança des pierres et l ’accabla d ’in su ltes. Abisaï voulut le 
m ettre à m ort, m ais David s ’y opposa. II Sam. (R eg.), 
xvi, 5-13. Effrayé des conséquences que devait avoir 
son  in so len ce, lorsque David revint après la défaite et

la m ort d ’Absalom , Sém éi fut le  prem ier à aller au- 
devant de lui près du Jourdain pour so llic iter  sa grâce. 
Le roi em pêcha une seconde fois Abisaï de lu i ôter la 
vie et usa de clém en ce à son égard, x tx , 16-23. Ce
pendant les outrages qu’il en avait reçus au m om ent de 
sa fuite lu i avaient été sensib les, et sur son lit de m ort, 
il les rappela à Salom on son fils , et le chargea de les  
punir. III R eg., 8-9. Salom on interna Sém éi à Jérusa
lem  et lu i défendit de retourner à B ahurim . Il se sou
m it, f .  36-38. Cependant trois ans après, des esclaves 
de Sém éi, au nom bre de deux porte le texte hébreu, 
f .  39, s ’étant en fu is et réfugiés auprès d ’A chis, roi de 
Gelh, leur m aître partit à leur poursuite et les ram ena. 
Salom on le fit m ettre à m ort par Banaïas, pour avoir 
violé son  serm ent, ÿ. 39-46.

3 .  S É M É I (hébreu : S  a n im a i ;  Septante : Sapai'), fils 
d’Onam, descendant de Jéram éel, de la tribu de Juda. 
U eut pour fils Nadab et Abisur. I P a r .,n , 28. L’hébreu  
et la Vulgate le nom m ent une seconde fois au f .  32, 
com m e frère de Jada, m ais dans ce  second passage, 
les Septante, au lieu  de ’â h i Sam m aï, « frère de 
Sam m aï », font un  seul nom  propre de ces deux m ots : 
’A/tcrapâç.

*4. S É M É I (hébreu : S im e 'î ;  Seplante : Sspsc), fils de 
Phadaïa, frère cadet de Zorobabel, et petit-fils de Jécho
n ias, ro i de Juda, descendant de David. I P ar., m , 19-

5 .  S É M É I (hébreu : Sim e'î;  Septante : Sspei), fils de 
Zachur, qui eut seize fils et six  filles. 11 était de la tribu 
de S im éon. I P ar., iv , 26-27.

C. S É M É I (hébreu : S im e 'î ;  Septante : Eepet), fils de 
Gog, et père de M icha, de la tribu de Ruben. I P ar., 
v, 4.

7 . S É M É I (hébreu : S im e'î;  Septante : Sepei'), lévite, 
descendant de M érari, fils de Lobni et père d’Oze
I  Par., v i, 29 (hébreu, 1 4 ) .

8 .  S É M É I (hébreu : S im e'î;  Septante: Sepei), lévite, 
fils de Jeth et père de Zamma, un des ancêtres d’Asaph 
qui fut chez des chantres et des m u sic ien s du temPs 
de David. I P ar., v i, 42-43. Voir Asapii 1 , 1 .1, co l. 1056-

9 .  S É M É I (hébreu : S im e 'î ;  Septante : Sap«'(û’ 
A le x a n d r in u s  : S a p a i), ch ef d’une fam ille benjam ite  
établie à Jérusalem . I  Par., v m ,  2 1 . Cette fam ille aval 
d’abord habité Aïalon, et Sém éi doit être le m êm e que 
le ch ef de fam ille  d’Aïalon appelé Sama f .  1 2 . Voir 
S a m a  2 , col. 1399 .

1 0 .  s é m é i  (hébreu : Sem a'eydh; Septante :Sapai*t)>  
lévite, fils aîné d’O bédédom. I  P ar., x x v i,  4, 6 , 7, a u *  
f .  4 et 7, la Vulgate l’appelle Sém éias. Lui et ses fil* 
furent portiers de la m aison du Seigneur. Voir SE- 
j i é i a s  8 .

1 1 .  s é m é i  (hébreu : S im e 'î;  Septante : Se|»£1); 
lévite, descendant d ’Hém an. Il vivait du tem ps du i° j  
Ézéchias et prit part à la purification du Temple* 
est peut-être le m êm e que Sém éi 12. II P ar., xx ix , 1

1 2 .  S É M É I (hébreu : S im e'î;  Septante : Se[i-£!^ 
lév ite, qui sous le  règne d ’E zéchias, fut chargé com ?^s 
second de son frère Chonénias de la garde 
offrandes et des d îm es qui étaient apportées au TemP "
II P ar., xxx i, 1 2 -4 3 . Il n ’est peut-être pas différent 
Sém éi 11 .

1 3 .  S É M É I (hébreu : S im e 'î;  Septante :
lévite qui, au retour de la captivité, du tem ps d Es >
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renvoya la fem m e étrangère qu’il avait épousée. I Esd.,
«j 2oi

1 4 .  s é m é i  (hébreu : S i m e ' î ; Septante : Ee(j.si:), un
descendants d’Hasom qui renvoya du temps

o o ras fem m e étrangère qu’il avait épousée. I Esd.,
? o3.

< jr  . , w
*y>. SEm ei (hébreu : S im e 'î ;  Septante : Ssp.ei'ou), 

, enJamite, fils de Cis et père de Jaïr, un des ancêtres 
Qe Mardochée. Esth., i i ,  5; x i, 2.

v 1 6 - S ém éi (h ébreu : S e m a 'eyahu ; Septante : 
"*tiouou), père du prophète U rie, de Cariathiarim. 
,ler-> xxvi, 20.

,  ^  S ém éi (hébreu: has-S im ëâ;  Septante :2uptMv), 
"iule lévitique descendant de Gersom, m entionnée  
ns Zacharie, x n , 13. Voir S ém éi 1.
•lo

M i l  SEMEI (grec : Sep-Ei), fils de Joseph et père de 
hathias, dans la généalogie de N otre-Seigneur. 

c -, i i i , 26. D ivers com m entateurs l ’identifient avec 
eméia, I P ar., m , 22.

I S É M É IA S , nom , dans la V ulgate, de vingt-quatre 
^Çaélites, dont le nom  n ’est pas toujours écrit de la 
. m anière en hébreu. La version  latine n ’a pas, 
de Une o r ,hographe régulière dans la transcription  
y  nom s hébreux S e m a 'e y â h  (fig. 344), S i m ’î ;  S e m a '.  

01r S a m a ïa s , S a m a a , S é m a ïa , S é m é ia s , S é m é i .

1 ■ S é m é ia s  (hébreu : Sema'eyâh ; Septante : 2 a- 
prophète qui vivait sous le règne de Roboam. 

rsque ce roi eut assem blé une arm ée nom breuse  
;|V ,r s°um ettre les dix tribus qui s ’étaient révoltées et 
lj.aient m is à leur tète Jéroboam , Sém éias, au nom  de 

ernpêcha cette guerre fratricide. III Reg., x ii, 21- 
|jo’. P ar., x i, 1-4. — La cinqu ièm e année du règne de 
do T°am ’ Sésac, pharaon d’Égypte, prit p lusieurs v illes  

uda et alla m ettre le siège devant Jérusalem . Sé- 
vilieaS annonÇa au roi et aux princes réu n is dans la 
d’É ^Ue ^*'eu *es avait abandonnés aux m ains du roi 
qui j P s s’hum ilièrent alors devant le  Seigneur  
les 6Ur ProlT|it par son prophète de ne pas tarder à 
tré Secourir- Sésac , se contenta, en effet, de p iller  les  

°,r.s du tem ple et du palais royal. II Par., x i i ,  2-9. — 
l l p tlas u n c chronique du règne de Roboam.
ta!J|ar-> X n ,-15, — Une addition q u ’on lit  dans les Sep- 
Jé'rot’ W  Reg., x, i i , à la su ite  du f .  24, fait donner à 
tea J°ani par Sém éias dix parts sur douze de son m ân
es; ,. . ns R I R eg., x i, 28-31, cette action sym bolique 

a ribuée à Ahias le  S ilon ite.

2  e -
i . ME|AS (hébreu : Sem a'eyâh ; Septante : 2 a -  

Rari Séchén ias, père de H attus, de Jégaal, de
U&Tna’ de Naaria et de Saphat. Le texte ajoute «. au 
tnér’3re s*x *> quoique cinq  seu lem en t soient énu- 
de s f  ^ e,s ',n s appliquent à Séch én ias le  nom bre 
syri x ’ d autres l ’expliquent d’autres m anières. Le 
I Par et l ’arabe nom m ent Hazarias pour six ièm e fils, 
dait .i ’ l!1’ 22. U était de la tribu de Juda et descen-

U de Zorobabel.

tJ.iïjj S]ÉIV|É |AS  (hébreu : Sema'eyâh ; Septante : 2 a -  
habità / i 1.16’ d 's d’H asub, descendant de M érari, qui 
fut cjla Içrusalem  après la captivité. Il Par., IX, 14. 11 
des tr ^  8Vec quelques autres lévites de la d irection  
H Psa8Vaux d u I furent faits à l ’extérieur du Tem ple. 

t s d -> Xi, 15,

(hébreu : Sem a'eyâh ; Septante : 2 a -  
’ 1 s de Galal et père d’Obdia, lévite. Son fils

Obdia habita « dans les v illages de N étophati », après 
le  retour de la captivité de B abylone. I P ar., ix , 16. 
Son nom  est écrit Sam ua, II E sd ., x i, 17, et ce lu i de 
son fils, Abda (t. i, col. 1 9 ) .

5 .  s é m é ia s  (hébreu : Sem 'eyàh ; Septante : Espei), 
lév ite, descendant d’Élisaphan et chef, sous le règne de  
David, de la fam ille  lév itiq u e de ce nom , com prenant 
deux cents hom m es, qui prirent part au transport de 
l ’arche, de la m aison d’Obédédom à Jérusalem . I P ar ., 
xv , 8, 11.

(!. S É M É IA S  (hébreu : Sem a'eyâh ; Septante : 2 a -  
païaç), lévite, fils de N athanaël, scribe de la tribu de 
Lévi, qui enregistra  officiellem ent les d iv ision s des 
vingt-quatre fam illes sacerdotales, selon  l’ordre fixé par 
le tirage au sort, du tem ps de David. I P ar., xx iv , 6.

7 .  s é m é ia s  (hébreu : S im a 'i;  Septante : 2eu.evia), 
lévite, ch e f de la dixièm e division des m usic ien s, com 
prenant douze de ses lils  et de se s frères, au tem ps de 
David. I P ar., xxv, 17. Il était un des fils d’Id ithun, 
dont cinq  seu lem ent sont nom m és au f .  3, quoique le 
total soit donné au nom bre de six . Le C odex A le x a n 
d r in u s  et qu elq ues m anuscrits grecs le nom m ent le 
cinqu ièm e au ÿ. 3.

8 .  S É M É IA S  (hébreu : Sem a'eyâh;  Septante : 2 a -  
palaç), l ’aîné des huit fils d’Obédédom, de la tribu de 
Lévi. Il eut p lusieurs fils rem arquables par leur force, 
O thni, Raphaël, Obed, Elzabad et aussi Éliu et Sam a- 
ch ias, qui rem plirent les fonctions de portiers ou 
gardes de la m aison du Seigneur. I P ar., xxv i, 4 , 6-7. 
Voir S ém éi 10.

9 .  S É M É IA S  (hébreu : S im e 'î;  Septante : 2sp eï), 
in tendant ou ch ef des v ignerons de David. Il était 
originaire de Rama de Benjam in. Voir R o m a tiiit k , 
col. 1177. I P ar ., x x v ii , 27.

4  0 .  S É M É IA S  (hébreu : Sem a'eyàhû; Septante : 
2apasaç), un des lévites, qui, sous le règne de Josaphat, 
accom pagnèrent les princes et tes deux prêtres que ce 
roi avait chargés d’in stru ire  le  peuple de la loi du 
Seigneur. II P ar., x v i i ,  8. Sém éias est nom m é le  pre
m ier parm i ces lév ites.

4 1 .  s é m é ia s  (hébreu : Sem a'eyâh;  Septante : 
2 a p a ta ;), lévite descendant d’Idithun, qui v ivait sous 
le règne d’Ézéchias et prit part aux cérém onies de la 
purification du Tem ple. II P ar., x x ix , 14.

1 2 .  S É M É IA S  (hébreu -.Sem a'eyàhû;Septante : 2sp.es), 
un des lévites qui, sous le règne d’É zéchias, fut chargé  
de distribuer le s  d îm es à leurs frères dans les villes  
sacerdotales. II P ar., xx i, 15. Il n ’est peut-être pas 
différent de Sém éias 11.

1 3 .  S É M É IA S  (hébreu : S e m a 'e y à h û ;  Septante :
Eapaia?), un des principaux lévites qui, sous le règne  
de Josias, fournirent aux autres lév ites cinq m ille  têtes 
de bétail et cinq cents bœufs pour la célébration  so len 
n elle  de la Pâque. II P ar., xxxv , 9.

-14. s é m é i a s  (hébreu : Sema'eyâh ; Septante :
2£UEi'a), un des principaux Juifs captifs à Babylone
qu’Esdras réunit près du fleuve qui coule vers Ahava, 
afin qu’ils  am enassent de Casphia des lévites et des 
N ath inéens pour le service du tem ple de Jérusalem .
I E sd ., vm , 16.

1 5 .  S É M É IA S  (hébreu : Sem a'eyâh; Septante :
2au.ai'a), un des prêtres « des fils de Harim », qui avait
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épousé une fem m e étrangère et qui la répudia au retour 
de la captivité de B abylone. I E sd., x , 21.

-1 6 .  S É M É IA S  (hébreu : S iem a 'eydh  ; Septante : 
Sapa'ïaç), Israélite « des fils de Hérem », qui, après le  
retour de la captivité, répudia une fem m e étrangère  
qu ’il avait épousée. I E sd., x , 31.

1 7 .  S É M É IA S  (hébreu : S e m a ';  Septante : Eapafaç), 
•un des principaux Juifs qui se tinrent à la droite d’Esdras 
quand il fit au peuple la lecture so lenn elle  de la Loi. 
II E sd., vm , 4.

1 8 .  S É M É IA  (hébreu : S e m a 'e y â h ;  Septante: SsjiF.'taç), 
■un des chefs des prêtres qui retournèrent de la capti
vité de Babylone en P alestine avec Zorobabel. II Esd., 
vx ii, 6, 16. Il signa le  renouvellem ent de l ’alliance avec 
Dieu du tem ps de N éhém ie. II E sd ., x , 8.

1 9 .  S É M É IA  (hébreu : S e m a 'e y â h ;  Sapata?), un  des 
chefs de Juda qui prit part à la procession  organisée  
par N éhém ie sur les m urs de Jérusalem  quand on en 
lit la dédicace après leur réédification . II E sd ., x ii, 33 
«(hébreu, 34).

2 0 .  S É M É IA  (hébreu : S e m a 'e y â h ;  Seplante: ïx jia c a ), 
père ou ancêtre de Zacharie, le prem ier nom m é des 
prêtres qui jouèrent de la trom pette à la so lenn ité  de 
la dédicace des m urs de Jérusalem  par N éhém ie. 
II Esd., x ii , 34- (hébreu, 35). Voir Jonâtiian  13, t. n i, 
col. 1616.

2 1 .  S É M É IA  (hébreu : S e m a 'e y â h ;  Septante : 
'2xp.afa), prêtre m usicien  qui prit part à la dédicace 
des m urs de Jérusalem  quand ils  eurent été rétablis 
au retour de la captivité. II E sd ., x ii, 35 (hébreu, 36).

2 2 .  S É M É IA  (hébreu: ê e m a 'e y â h ;  Septante: Sep-sfaç), 
un des prêtres qui assistèrent à la fête de la dédicace  
d es m urs de Jérusalem  et s ’arrêtèrent avec N éhém ie  
dans la m aison de Dieu. II E sd ., xn , 41 (hébreu, 42).

2 3 .  s é m é i a s  (hébreu : S e m a 'e y a h û ;  Septante : 
'Sapacaç), faux prophète qui, de Babylone, écrivit au 
prêtre Sophonie et aux habitants de Jérusalem  contre 
-Jérém ie, afin de le  faire m ettre en prison . Jérém ie lui 
prédit les châtim ents de Dieu et l’anéantissem ent de sa 
.postérité. Jer., xx ix , 24-32.

2 4 .  S É M É IA S  (hébreu : S e m a 'e y a h û  ; Septante : 
SsXepiou), père de Dalaïas. Dalaïas était un des grands 
d e la cour de Joakim devant qui Baruch lut le s  p ro 
p héties de Jérém ie. Jer., xxxvi, 12. Voir D a la ïa s , t. ii, 
co l. 1208.

S É M É IT IQ U E  ( F A M IL L E )  (hébreu : h a s - ë im 'e î ; 
Septante : êrjgo; t o û  S  e p.s : ; Vulgate : f a m i l i a  S e m e i-  
tica), une des deux fam ilies issues de Gerson, de la 
tribu de Lévi, par Sém éi, fils cadet de Gerson. Voir 
Séméi 1, col. 1591.

S E M E N C E  (hébreu : z é r a '; chaldéen : ze ra ';  Sep
tante : anépya; Vulgate : se m e n , se m e n lis ) , graine du 
végétal jeté en terre en vue de la reproduction.

1. S en s p rop re. — 1° L a  se m e n c e  p ro p r e m e n t d ite . — 
D ieu a créé les végétaux, herbes, p lantes, arbres, etc., 
nyant en  eux la sem ence destinée à les reproduire, 
G en., i, II, 12, 29. On se sert de cetle sem ence pour 
faire les sem ailles. Gen., x lv i i ,  19; Lev., x i, 37; E ccli., 
xi, 6, etc. Chaque sem ence a son caractère propre, 
se lo n  la plante d ’où e lle  provient et qu’elle doit repro
d u ire; jetée en terre, e lle  s ’y transform e, se décom pose  
et donne naissance au germ e par lequel com m ence le

végétal, a Ce que tu sèm es ne reprend pas vie, à m oins  
de m ourir auparavant. Ce que tu Sèmes, ce n ’est pas le 
corps qui sera un jour, c ’est un sim ple grain, soit de 
blé, so it de quelque autre sem en ce; m ais Dieu lui 
donne un corps com m e il  l ’a voulu, et à chaque sem ence  
il donne le  corps qui lu i est propre. » I Cor., xv, 36- 
38. Cf. M atth., x m , 4 -8 ,2 4 ,2 5 , 31 ; etc. — 2" L e p r o d u i t  
d e  la  sem en ce . — La dîm e est prélevée sur les sem en
ces, Lev., x x v i i , 30, c ’est-à-d ire su r  ce qu’elles  ont pro
duit. Cf. I R eg., v i i i , 15; Is ., xxm', 3; Job, x xx ix , 12; 
Zach., vm , 12. — 3° L e  re je to n  v é g é ta l.  — Dieu a planté 
une vigne dont le plant était franc. Jer., n , 21. Il a pris 
du plant du pays, et il l ’a planté com m e un saule et il 
est devenu un cep de v igne. E zech ., x v i i , 5.

II. S e n s  f i g u r é .  — Le m ot zé ra ' a un sens physiolo
gique, G en., x x x v i i i ,  9; Lev., xv, 16; x v m , 21; x ix , 20; 
x x i i ,  4; Sap., vu , 2, etc., duquel dérivent divers autres 
sens. — 1° L a  descen d a n ce , le s  enfants, la postérité 
issue d ’un m êm e hom m e; la race de la fem m e, Gen., 
m , 15, c ’est-à-dire toute l’hum anité; Seth, sem ence 
donnée à Ève à la place d’Abel, Gen., iv, 25; cf. I Reg-. 
i, 11; la sem ence ou postérité d’Abraham, G e n .,x n , 7 ;  
x i i i ,  15; xv , 5; xvi, 10, celle d ’Isaac, G en .,x x i, 12; xxvi, 
3, 4, 24, celle de Jacob, G en., xxv iii, 4, 14; x x x ii, 12; 
x l v i i i ,  4, ce lle  de Joseph, Gen., x l v i i i ,  11, celle  d’Onan, 
Gen., x x x v i i i ,  8, 9, celle de Job, v, 25, etc. Les descen
dants d’un personnage sont appelés sa sem ence : la 
sem ence d’Abraham , P s. cv  (civ), 6; Is ., x l i ,  8; Jer-> 
x x x m , 25; Joa., v m , 33; etc., la sem ence d’Aaron, Lev., 
xxi, 21; x x i i ,  4, la sem ence d ’Israël, IV Reg., x vn , 20; 
Is ., x l v ,  25; Jer., xxx i, 36, 37; II Esd., ix , 2, la sem ence 
d’Éphraïm , Jer., v ît, 15, la sem ence de David, III Reg-> 
x i, 39; Jer., x x x m , 22; R om ., i , 3 ; II T im ., il, 8. La 
lo i du lévirat oblige un parent à susciter au défunt une 
sem ence, c’est-à-dire une postérité. G en., xxxv iii, 8; 
R uth, iv , 12; Matth., x x i i ,  24; etc. Voir une sem ence, 
c’est avoir une postérité: Is ., l u i ,  10. La sem ence de 
la sem en ce, ce sont les petits-enfants. Is., i , i x ,2 1 .  Il y a 
égalem ent la sem ence de l ’adultère, c ’est-à-d ire les fils 
nés hors du m ariage. Is ., l v i i ,  3. — 2° L a  s im il i tu d e  
de race. — Être de sem ence royale, c ’est avoir eu des 
rois pour ancêtres. IV R eg., x i, 1 ; xxv, 25; Jer., XU> 
1; D an., i, 3. La sem ence m ède désigne la nation des 
Mèdes. D an., ix , 1. — 3» L a  s im i l i tu d e  m o ra le . — L® 
sem ence sainte désigne Israël. Is ., v i, 13; I Esd., v l>
13. Les hom m es fidèles à D ieu sont appelés sem ence 
des justes, P rov., x i, 21, sem ence des serviteurs ue 
Jéhovah, Ps. l x ix  (l x v ii i) ,  3 7 , sem ence des bénis de 
Jéhovah, Is ., l x v , 23. La m êm e expression  se pren 
souvent en  m auvaise part. La sem ence du serpent, ce 
son t ceux qui agissent sous l ’inspiration de S a ta n -  
Gen., m , 15. Ils sont encore appelés sem ence “ 
m échants, Is ., I, 4; P s. x x x v ii  (xxxvi), 28, sem ence de 
m enteurs. Is ., l v i i , 4.

III. C o m p a r a i s o n s . — Dans ses paraboles, N o t r e -  
Seigneur com pare à la sem ence la parole de Dieu, 
produit p lus ou m oins de fruits suivant les d isp°s | 
tions de l ’âme dans laquelle e lle  tom be, Matth., XI ’ 
18-23; Marc., iv , 13-20; Luc., v m , 11-15; le  dévelopP®' 
m ent de l ’Évangile qui se produit par une force m  L 
pendante de l’hom m e, Marc., iv , 26-29; l a  prédicatio^  
de l ’erreur, qui est com m e l ’ivraie sem ée au mili®u 
bon grain, M atth., x m , 24-30, 36-43; le progrès ^  
l ’É glise, qui ressem ble à celu i du grain  de sc)*ie '.g 
M atth., x m , 31-33; Marc., iv, 30-32; Luc., x m , . j j re 
Saint Jean dit que « la sem ence de D ieu », c ’est-a-
la vie d ivine produite par la grâce, d e m e u r e  en , 
qui est né de Dieu et ne com m et point le pèche. 
i i i ,  9 . IL  L e s é t r e .

S É M E R ,  orthographe du nom  de Som er dans 
taines éd ition s de la Vulgate. III R eg., XVI, 2*. 
S o m e r .
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Se n| (hébreu : S e m a n jd h ,  « gardé par Yàh »;
anp- a? te ' — a!J-!3tp(«), un « des fils de Bani » qui répudia, 
a 'T , retour de la captivité, la fem m e étrangère qu’il 
qui* epousée- I Esd., x, 41. — Trois autres personnages 
a P°r tent le m êm e nom  dans le texte hébreu sont 
fias i? dans la ^mlgate Sam aria, I Par., xn , 5 ; Som o- 

> H Par., x i, 19; et Sam arias, I E sd ., x , 32.

dont nom  d’une v ille  et d ’une m ontagne,
le nom est différent en hébreu.

s ÉMERON (hébreu : S im r ô n ,  « [lieu  de] garde ou 
p 1 sef vation » ; Septante :72-jp.oMv; Al. : 2spp.wv), v ille de 
j estine qui fut attribuée à la tribu de Zabulon après

^ntC° nquêle du pays. Jos., x ix , 15. Elle est nom m ée  
p0 r.e . Aaalol et Jédala. C’ est la m êm e v ille , d ’après 
dan générale, qui est appelée S irn r ô n  M er'ôn , 
Sen  ^osu >̂ XI1> 20. Septante : ’Ajjiapwv; Vulgate :
■et ple,'.°w' Ee site en est incertain . Baedeker, P a le s tin e  
sur f '* 6’ 1882, p. 446, la place au nord de Ptolém aïde, 
«ve c V ° Ute de c ë l*;e dernière ville à Tyr, et l ’identifie 

® C asale S o m e la r ia  T e tn p li  des Croisés, l’es- 
«e . actuel ,  au nord du A’a h r  S é m ir iy é h ,  m ais 
(]e ^ ^ ’itoire appartenait à la tribu d’Aser et non à celle  
10sf b«l°n . Voir la carte d ’AsER, t. i, v is-à-vis col. 1083- 
n j ' 1* autres ont tenté de le reconnaître dans le  S im o -  
'Sé?n Josèphe, V ita , 24, édit. Didot, t. i, col. 804, le 
5a? d’aujourd'hui à deux heures à l ’ouest de
°u •’ iiV 1’ d’autres à M a rô n , à l ’ouest du lac de Ilouléh, 
°pin: ° n , à l ’ouest de Safed (Séphet), m ais toutes ces
(lQ '°ns sont fort contestables. Voir P a le s tin e  E x p lo ra -  
e nif !(« d , M e m o irs , t. i, p. 339. — Le roi de Sém eron  
So a dans la confédération des rois de P alestine qui, 
'har h conduite de Jabin, roi d’Asor, essaya d’arrêter la 
alli -C 16 conquérante de Josué et il fut défait avec ses 

es- Jos., x i, 1 ;  x i i , 20.

2 .  <5 ■goT' Em eRON (hébreu : S e m â r a im  ; Septante : Eo-
l'iem m ontas ne en Ephraim  qui tirait vraisem bla- 
■Sst ' î nt ?on nom  de la v ille de Sam araïm  dont le nom  
’̂ udà en hébreu. II P ar., x m , 4. Le roi de
)j0 ’ -RJia, harangua du haut de cette m ontagne Jéro- 
tUï„, > ro’ d’Israël. Voir Abia 5, t. i, col. 43; S ama- 

Vuh col. 1400.

(hébreu : S e m id a ';  Septante : Eop.alp, 
Ualaarf1̂ ’ R cinqu ièm e et avant-dernier lils de
deg o .’ la tribu de M anassé, de qui vint la fam ille

N um ., x x v i, 32; Jos., x v i i , 2. Il eut I
1 s Ahin, Séchem , Lécie etA niam . I P ar., v i i , 19.

6 l^ ^ 'D A iT E S  (hébreu : h a s -S e m ld d  i ; Septante : 
descendants de Sém ida, de la tribu de 

assé- N um ., xxv i, 32. Cf. Jos., x v i i , 2.

3 2 ^  R a m o t h  (hébreu : S e m ir c im ô f  ; Septante : 
P»wo6), nom  de deux lévites.

•J
or(i ; cSE,v" RAMOTH, lévite, un des m usic ien s du second  
■cérém’ Cl1!1 jooait du nébel au tem ps de David dans les 

°n ies re lig ieu ses. I Tar., xv , 18, 20; xv i, 5.

de*',iu^éMlRAMOTH. un des lévites que Josaphat, roi 
‘l'allej,a ’ chargea, la tro isièm e année de son règne, 
de enseigner dans le s  v illes de son royaum e la loi 

’° ,se - II Par., x v i i , 8.

Parléê ITl<?UES ( L A N G U E S  ), nom  donné aux langues 
Ceite a ; âr *es Hébreux et autres descendants de Sem . 
l’était 7 n?m ‘nation n'est pas tout à fait exacte, com m e  
leUrdor ° lr Ŝ encore ceHe de langues orientales qu’on 
he sont*0011 aul reI°>si car tous ceux qui les ont parlées 
biais i’, Pas des Sém ites, les P h én ic ien s , par exem ple, 

sage s’en est encore conservé pour la com m o

dité du langage. Ce nom fut proposé par Sehlôzer, en  
1781, et recom m andé par .E ichhorn, A llg e m e in e  I ii-  
b lio lh e k  d e r  B ib lis c h e n  L i te r a tu r ,  t. v i, 50, p. 772 sq. 
Cf. E .R enan , H isto ire  g én éra le  des la n g u es  sé p iitiq u e s , 
Paris, 1855, p. 1-2. Sur la su b d iv ision  des langues 
sém itiques, voir Ar a b e  (L a n g u e ), t. i, co l. 835, et sur  
chacune des langues sém itiques en  particulier, voir  
H é b r a ïq u e  (L a n g u e ), t. m , col. 465-512; Ara b e  
(L a n g u e ), t. i, col. 835-845; A s s y r ie n n e  (La n g u e ), t. i, 
col. 1169-1174; É t h io p ie n n e  (La n g u e ), t. i i , col. 2014- 
2020; S y r ia q u e  (L a n g u e ). Voir Frd. D elitzsch, S tu d ie n  
ü b e r  in d o -g e r m a n is c h -s e m itis c h e  W ü rze lv e rw a n d t-  
sc h a ft,  in-12, Leipzig, 1873.

S E M L A  (hébreu : S a m lâ h ;  Septante : S«u.a8x, G en., 
xxxvi, 36; SîoQ.â, I P ar., i, 47, 48), roi d ’Édom , su cces
seur d’Adad et prédécesseur de Saül I’Idum éen. Il était 
de Masréca et régna avant que les Israélites eussent des 
rois. Voir M a s r é c a ,  t. iv , col. 852.

S E M L A I  (hébreu : [chetîb] S a m la ï ;  [keri] S a lm a ï ,
I E sd., ii, 46; Septante : EsXatii), ch ef d’une fam ille de 
N athinéens dont les descendants retournèrent en  
Palestine avec Zorobabel. Dans II Esd., vu , 48, son nom  
e s t  écrit Selm aï. Voir S e lm a ï, col. 1585.

S E M M A  (hébreu : S a n im d h ) ,  nom  de trois vaillants 
soldats de David dans la Vulgate. L’hébreu  nom m e  
deux autres S a m m d h  dont la Vulgate a écrit le nom  
plus exactem ent Sam m a. Gen., xxxvi, 13, et I Sam . 
(R eg.), x v i, 9.

1 .  S E M M A  (Septante : H agafa), fils d ’Agé, d’Arari, 
un des plus braves soldats de David. Le peuple s ’étant 
enfui devant les P h ilis tin s , Sem m a leur tint tête dans 
un champ de len tille s  et leur résista  avec succès.
II Reg. (Sam .), x x m , 11-12; I Par., x i, 13-14-, qui contient' 
le  récit du m êm e fait. Dans ce second passage, le  champ 
où a lieu  le com bat est p lanté d’orge, au lieu  de le n 
tilles , so it qu’il y eût les deux à côté, soit qu’il se soit 
glissé  dans le texte orig inal une faute de copiste ou une 
erreur de lecture, parce que la confusion  entre l’orge, 
Dmyïir, se 'ô r im ,  et les len tilles , D’iiny, 'â d a s îm ,  est 
très facile. Cet exploit eut pour théâtre P hesdom m im . 
I Par., xi, 13. Voir P h e sd o m m im , col. 252. — D ans les  
Paralipom ènes, par su ite d’une lacune dans le texte, le 
fait d’arm es de S em m a se trouve attribué à Éléazar 
fils de Dodo. Voir É l éa z a r  3, t. n , co l. 1650-1651.

2 .  S E M M A  (Septante : Sacgdc), surnom m é le Ilaro- 
dite, un des vaillants soldats de David. II Sam . (R eg.), 
x x i ii , 25. Voir I Ia r o d i, t. m ,  col. 433. Dans I P ar., 
x i, 27, il est appelé Sam m oth l ’Arorite. Voir Sa m m o th , 
col. 1431. Des com m entateurs l ’identifient aussi avec 
Sam aoth le J ézér ite ,u n  des généraux de David. I P ar., 
x x v ii, 8. Voir Sa m aoth , col. 1400.

3 .  s e m m a  (Septante : 2ocp.vxv), un des braves de 
David. Dans la liste  de II Sam . (R eg.), x x m , 33, il 
sem ble y avoir une lacune entre les versets 33 et 34, 
où nous lison s : « Les fils de Jassen, Jonathan, Sem m a  
d’Orori, » car dans le tex te  parallèle, I P ar., x i, 33, 
nous lisons dans la Vulgate : « Les fils d’Assem le Gè- 
zonite, Jonathan, fils de Sagé l ’Ararite, etc. » Les 
hébraïsants, dans les deux passages, au lieu  de traduire 
« les fils de Jassen » ou « les fils d ’Assem  », ce qui ne 
convient guère au contexte, considèrent B enê-A ssem  et 
B enê-Jassen  com m e un nom  propre d’hom m e dans les  
deux passages, benê  form ant le prem ier élém ent du 
nom  de ce soldat de David, tandis que la Vulgate (et 
les Septante dans les R ois), l ’ont pris pour un nom  
com m un, « fils ». — Pour Orori et Ararite, voir ces m ots, 
t . m , col. 1897 ; t. i, co l. 882.
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S E M M A A  (hébreu : S in i 'd h  ; Septante: Sap-adi), frère 
de David, père de Jonathan et de Jonadab. II Sam. 
(R eg.), x x i i ,  3, 32. Il est appelé Sam m a, I Sam. (Reg.),
x i, 9 ; Sim m a, I P ar., n , 13, et Samaa, II R eg., x x i, 21 ; 
I P ar., x x , 7. Voir S amaa 1, col. 1399.

S E M M A A T H  (héb reu : S im 'à t ;  Septante : SagadiO), 
fem m e am m onite, m ère de Zabad, un des deux assas
sin s de Joas, roi de Juda. II P ar ., x x iv , 26; IV R eg.,
x i i , 21. Dans ce d ern ier passage, son fils est appelé 
Josachar.

S E M R A M IT E S  (hébreu : h a s - S im r ô n i ; Septante : 
à Sap.papJ), fam ille issu e de Sem ran, fils d’Issachar, 
N u m ., xxv i, 24.

S E M R A N  (hébreu : S im r ô n ;  Septante : Sappctp), 
quatrièm e et d ern ier fils d’Issachar et petit-fils de 
Jacob, ch ef de la fam ille des Sem ranites. N um ., xxvi,
24. Son nom  est écrit Sem ron, G en., x l v i, 13.

S E M R I  (hébreu : S im r î ) ,  nom  de deux Israélites  
dans la Vulgate. Dans l’hébreu , deux autres Israélites 
portent aussi le nom  de S im r î .  La Vulgate le s  appelle  
Sam ri, IP a r .,  x i, 45, et II P ar ., x x ix , 13. Voir Samri 1 
et 2, co l. 1431.

1 .  S E M R I (Septante : SeppOi un des principaux chefs 
de la tribu de S im éon, fils de Samaia et père d’Idaïa. 
I P ar., iv, 37.

2 .  S E M R I (Septante : cpuXâvaovxeç, l ’hébreu S im r î  
ayant été lu  so m rô ), lévite, fils de Hosa, descendant de 
Mérari, établi par son  père ch ef de ses frères, quoiqu’il 
ne fût pas l ’a în é , un des portiers de l’arche, du tem ps  
de David, gardant le côté de l ’occident. I P ar., xxvi, 
10, 16.

S E M R O N ,  fils d’Issachar. Gen., x l v i, 13. Son nom  
est écrit Sem ram  dans N um ., x x x i, 24. Voir S e m r a n .

SEN (hébreu : haS-Sên , « la dent » ; Septante : 
•p ratXata), localité ou rocher m entionné seu lem ent.
I Sam. (R eg.), vu , 12. Sam uel éleva entre Masphalth 
et Sen une pierre com m ém orative de la victoire rem 
portée en ce lieu  sur les P h ilis tin s. Cette p ierre fut 
appelée ’E b e n  h â - 'É zé r , Vulgate : L a p is  a d ju to r ii .  Voir 
É b e n - É z e r , t. n , co l. 1526.

S EN A A (hébreu : S e n â 'â h ;  Septante : Sevocà), peut- 
être nom  d’hom m e, mais p lus probablem ent nom  d ’une  
v ille , d’ailleurs in con n ue, de P alestine , dont les an
cien s habitants ou plutôt leurs descendants retour
n èrent de la captivité de Babylone en P alestine avec 
Zorobabel. I Esd., n , 35; II E sd., v u , 38. Ils étaient 
au nom bre de 3630  d’après le prem ier passage et de 
3930 d ’après le second; le  chiffre peut avoir été exagéré  
par les copistes dans les deux endroits. Ils rebâtirent à 
Jérusalem  la Porte des P oisson s. Voir J é r u s a l e m , t. iv , 
col. 1364 [2»j. II Esd., n i, 3. D ans ce passage, le nom  
de Senaa est précéd éen  hébreu de l ’article h a s -S e n â 'â h ,  
ce qui est cause que la Vulgate a transcrit le nom  en 
cet endroit Asnaa. Voir A s n a a ,  t . i, co l. 1104.

S É N A T  ( grec : yepovalac), m ot qui traduit dans la 
Bible grecque l’expression  z iq n ê  I s r â ’ê l, « les anciens 
d ’Israël ». Exod., m , 16, 18; iv , 29; x ii, 21, etc. Les 
auteurs classiques em ployaient cette expression  spécia
lem ent pour d ésigner un corps délibérant ou légifé
rant. TEpouaia, 7rpEaéuTepiôv, wX-qOoç yepovTwv, dit H é- 
sychius. Dans les livres deutérocanoniques, yspoucn'a, 
se dit du sanhédrin . Judith ., iv , 8 (7); xv , 9 (8);
II Mach., i , 10; iv , 44. La Vulgate a traduit le m ot grec

par Sénat dans II Mach., i, 10, et iv , 44. Le Nouveau  
Testam ent grec, Act., v, 21, em ploie le mot yepouo-ta pour 
désigner le sanhédrin . La Vulgate a traduit par conci- 
l iu m .  Le sénat rom ain s ’appelait aussi en grec yepouff!*, 
m ais il n ’est pas nom m é dans l ’Écriture. Voir S a n h é 
d r in , col. 1459.

SÉ N É  (hébreu : S e n é li, « bu isson»  ; Septante : Sevvs), 
un des deux rochers entre lesqu els passa Jonathas, fils 
de Saül avec son écuyer pour aller attaquer les P h ilis
tins. L’autre rocher s ’appelait B osès. Voir R o s é s , t. I, 
col. 1856. I Sam. (Reg.), x iv , 4. Le ravin qu’escalade 
Jonathas est l ’ouadi Sou ein et, qui sépare Gabaa de 
M achinas. Il est très escarpé. « De l ’un et de l ’autre 
côté se d ressent deux co llin es rocheuses qui se re
pondent l ’une au nord, l ’autre au sud, » dit V. Guérin, 
Ju d ée , t. m , 1869, p. 64. Voir Ed. R obinson , B ib lica l 
R esea rch es in  P a le s tin e ,  2« éd it., 1856, t. i , p. 4 U  r 
R. Conder, T e n tw o rk  in  P a le s tin e ,  Londres, 1879, 
t. i i , p. 112-114.

S É N E V É  (grec : ai'vam ; Vulgate : s in a p is ) , plante 
dont la graine sert à faire la moutarde.

I. D e s c r ip t io n . — C’est le  nom  vulgaire de la p la n te  
dont les graines fournissent la m outarde. Le S in a p lS

la
n ig ra  (fig. 345) est une grande herbe annuelle “ugSj 
fam ille des C rucifères,cro issant dans les lieux vas\  ÿ 
surtout au bord des eaux, dans la plupart des reg 
tem pérées de l ’ancien  m onde, et qui abonde no - ^  
m ent en P alestine . Ses caractères morphologi<Iu r 
rapprochent du genre des choux, dont e lle  diffeI’e 
son feu illage hérissé, sans teinte glauque, et su ^  
par la saveur brûlante développée dans la graine “î  jje 
on la broie avec de l ’eau. Il se produit alors une ^  
essen tielle  très âcre et rubéfiante par la r®actlontjjuleS 
proque de deux substances loca lisées dans et |e
différentes des tissus de 1 em bryon, la m jrosin
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rnpH0Ilate Potass'um que l ’écrasem ent suffit pour 
rab] ^  6n Prasence- Dge, qui dans le s  endroits favo- 
ra 6S ^ p a s se r  deux m ètres, se term ine par des
res ')* UX * feu illes toutes pétiolées, les in férieu 
res .ccouP^e s'lyrées, ce lle s  du som m et presque en tiè-  

es fleurs jaunes, en grappes p lusieurs fois ram i- 
 ̂ s > ont 4 sépales étalés en croix, autant de pétales 

rna° n'’-°,n8 ê 0 et 6 étam ines dont 2 plus courtes. A la 
paxeUrité le fruit forme une silique appliquée contre 
,pu ’ c°u iq ue, un peu b osselée et glabre, surm ontée  

iec grêle 4 fois plus court que les valves, qui sont 
Sonj l ,,eps d’une forle nervure sur le dos. Les graines  
Su » n°ires et g lobuleuses, nettem ent ponctuées à la

et sur un rang dans chaque loge. F. Hv. 
p^n‘ . x e Gè s e . — Le sénevé n ’est point m entionné dans 
Une 16n restam en t; il se rencontre seulem ent dans 
SvnoCo.mParaison et dans une parabole des Évangiles 
d"« P l'fues. « Si vous aviez de la foi com m e un grain  
à cetf06^ ’ e s l"'l (l't  dans Matth., xvn, 20, vous diriez  
coin 6 m ontaSne ; Pusse d’ici là et elle y passerait. » La 
avje raison est analogue dans L u c .,x v n , 5. « Si vous
à ce - *"0 ' com m e un grain de sénevé, vous diriez  
Vousn> « ie r :  D éracine-toi et plante-toi dans la m er, et il 
serj ,°p e irait. » C’est l ’exiguité du grain de sénevé qui 
ferai‘c ‘ pomme term e de com paraison : un peu de foi 
sibl aire a l’homm e des choses hum ainem ent impos- 
X,„ Dans la parabole des synoptiques, Matth.,
de p. Marc., iv, 31-32 ; Luc., x m , 18-19, le royaume 
un • lea est com paré à un grain de sénevé, sem é dans 
du n' i 111 ! <101 croît et devient un arbre où les oiseaux  
grain v‘eni]ent se reposer. Avec la petitesse de la 
d’ex e’ pe qui est sou ligné ic i c ’est de plus sa force 
les n si° n - Les textes précédents m ettent en re lie f  
extj.• Jracfdres suivants du sénevé : C’est une graine  

Petite, non pas absolum ent la plus petite 
qu’on*1 > *es sem en ces> m ais la p lus petite de celles  
en 0n a d’habitude de sem er; et cette petitesse est m ise  
l’ex ^Position avec la grandeur des résu ltats, c’est-à-dire 
£ l|e ’jds'on relativem ent considérable de cette plante, 
p, *v!en t un arbre. Il y a lieu  de rem arquer que les 
saim j101611,3 et les m eilleurs m anuscrits, riBDL etc., dans 
î Sov uc n’ont pas l’adjectif u iya , « grand », jo in t à Ssv- 
qn’u’n" aphpe ». Ce que le texte veut faire ressortir, c ’est 
naiSs 8raine si petite, presque m icroscopique donne  
tes q • Ce a un arbre : on oppose un a rb r e  à des plan- 
arbre !• ne sont fl ue ^es légum es et non pas un grand 
h)ême ' Petits. La m outarde atteint en O rient, et 
h0s P ^ o i s  dans le midi de la France, la grandeur de 
<leux Jres fruitiers : e lle  s’élève à la hauteur de plus de 
bien Pq e,tres ’ avec sa tige sem i-ligneuse , ses branches 
Thom, 8 c est vraim ent l'aspect d’un arbre. W . M. 
p . s° n > The L a n d  a n d  th e  B o o k , in-8», Londres, 1885, 
htence e^ e disproportion entre cette quasi invisible se- 
rahlem6t 'a grandeur de son développem ent, pein tadm i- 
°rigin„en* royaume de Dieu si faible et exigu à son  
La grajn l ’épanouissem ent final couvrira le m onde. 
letnenl 6. s®nevé, ( fa rd a i,  était em ployée proverbia- 
chose t " 'es an ciens rabbins pour désigner une 
saleln fp S Petite , et on parle dans le Talmud de Jéru- 
tions ea ’ É  d un plant de sénevé ayant les propor- 
aVait lnUn, !'8u ier, où le Rabbi Sim éon ben Colaphta 
H l o n  “ -UCle m onter, et dans le Talmud de 
ne,,rcabs’d Ketu.b-’ n 'b> d’un sénevé qui avait produit 
la Hr»ais0S É ra'n e se tétait capable de couvrirde son bois 
t>°ns un Potier. Q uelles que soient les exagéra-
hotn ,j>a | a'm ud, il est bien certain qu’on donnait le 
'°Ppés -rJre a des plants de sénevés largem ent déve- 
CotnPani«°Ut s e x Pl*que donc naturellem ent dans la 

Cer[ai^son et la parabole de l ’Évangile.
1)6 répon  ̂ .auteu rs cependant, croyant que le sénevé  
61 SUrtouta 'it PaS sufüsam m ent à la qualification d’arbre 
rabbins * grand arbre », et aux exagérations des

’ ° nt voulu voir dans le crivani de l’Évangile le
n , CT. DE T.A B IBL E.

S a lv a d o r a  p ersica . C’est le D1' R oyle, dans un article  
paru dans le  Jo u rn a l o f  Ih e R . a s ia tic  S o c ie ty ,  en 1841, 
qui lança cette idée, en prétendant que cet arbre était 
appelé arbre à moutarde par les Arabes, et qu’il croissait 
sur les bords du Jourdain et du lac de Tibériade. Mais 
qui jam ais a rangé cet arbuste parm i les  plantes pota
gères, Xoc/civMv, com m e il est dit du o-ivxtti dans Matth., 
x m , 32 ? Cela suffit à écarter le  S a lv a d o ra  persica . De 
plus, com m e le rem arque très ju stem en t G. E. Post, 
dans H astings’ D ic tio n a ry  o f  th e  B ible , t. m , p. 463, 
cette plante ne se trouve pas, com m e le prétendait le Dr 
Royle, sur les bords du lac de Génésareth, m ais seu le 
m ent autour de la Mer Morte; e lle  ne pouvait donc être 
bien connue des auditeurs du divin Maitre et être prise  
par lui com m e term e de com paraison dans ses paraboles. 
On ne la sèm e pas non plus dans les jard ins; ce n ’est 
pas une plante annuelle  dont on puisse rem arquer la 
rapide croissance et il ne sem ble pas exact que les  
Arabes lui aient appliqué le nom  de K harcla l, « m ou
tarde ». Le S a lv a d o ra  p ers ica  est appelé A ra c  par les  
Arabes et son fruit K e b a th .  II. B. Trislram , The n a tu ra l  
I l is to r y  o f  th e  B ib le , in-12, Londres, 18S9, 8e éd it., 
p. 473. O. C elsius, H iero b o ta n ic o n , in-12, Am sterdam , 
1748, t. ii, p. 253-259. E. L evesque,

S E N N A  (hébreu : S in n â h ,  avec hé local; S eptante:  
’Evvâx; A le x a n d r in u s  : Esivvâx), orthographe du nom  
du désert de Sin dans la Vulgate. N um ., xxxiv, 4. Voir 
Sin.

S E N N A A B  (hébreu : S  in 'd b ; Septante : Eew aap), 
r o id ’Adama, à l’époque de l ’invasion de la P alestine  
par Chodorlahomor. Gen., x iv , 2. Voir t. il, col. 711.

S E N N A A R  (hébreu : S  in 'â r ;  Septante : Sewocâf), 
Sevadip), nom  donné à la Babylonie dans la Genèse et 
dans quelques prophètes. Avant le déchiffrem ent des 
inscriptions cunéiform es, on avait fait toute sorte d’hy
pothèses su r  l’or ig in e de ce m ot. Les docum ents assy
riens ont m is les assyrio logues à m êm e de constater  
que Sennaar n ’est que l ’an cienne form e du m ot Sum er  
qu’on lit  si fréquem m ent sur le s  m onum ents antiques 
du pays, m â t  S u n ie r i  u  A k k a d i ,  « terre de Sum er et 
d’Accad ». Dans les lettres de Tell el-A m arna, IL W in- 
ckler, A lto r ie n ta lisc lie  F o rsc h u n g e n , t. il, 1898, p. 107, 
K e ilin s c h r if te n  u n d  d a s  A ile  T e s ta m e n t,  p. 238, le nom  
est écrit S a n h a r ,  d’après une explication assez vrai
sem blable. La langue sum érienne parait avoir été parlée 
en Babylonie avant qu’un idiom e sém itiq ue, celu i que 
nous désignons sous le nom d’assyrien , y fût en 
usage.

Le royaum e prim itif de N em rod com prenait Baby
lone, Arach, Achad et Chalanné, dans la terre de S en 
naar. G en., x , 10. Avant de se disperser, les hom m es  
rassem blés dans la plaine de Sennaar, lorsqu’ils se furent 
m ultip liés après le déluge, y élevèrent la tour de Babel. 
Gen., xi, 9. Voir B ab y lon e, t. i, col. 1351. — Amraphel, 
c’est-à-dire H am murabi, un des rois confédérés qui 
firent la guerre en  Palestine, ayant a leur tête Chodor
lahom or, était roi de Sennaar. G en., x iv , 119. Vo îr le 
portrait d’Ham murabi, t. iv, lig. 108, col. .136. Of t .  Yi- 
gouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e éd it., 1906, t. i. fig. 51, 
p. 475. — On ne retrouve plus le nom de Sennaar dans 
l’Écriture qu’à l ’époque des prophètes. lsa ïe , x i, 11, 
appelle la Babylonie Sennaar. D aniel, I, 2, et Zacha
rie, v, 11, font de m êm e. — Voir Eb. Schrader, K e il in 
s c h r if te n  u n d  G esc liic h ts fo rsc h u n g , 1878, p. 533-534; 
W eissbach , Z u r  L ô su n g  d e r  S u m e r isc lie n  I 'ra g e ,  Leip
zig, 1897; G. P in ch es, L a n g u a g e s  o f  the  e a r ly  Jnha-  
b ita n ls  o f  M e so p o ta m ia ,  dans le J o u rn a l o f  th e  R o y a l  
A s ia tic  S o c ie ty ,  1884, p. 301 sq .; Id., S u m e r ia n  or  
C ry p to g ra p lrg , dans la m êm e revue, 1900, p. 25 sq .,  
343, 351.

V .  -  5 1
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S E N N A C H É R IB  (hébreu : s n n x ,  Sanl.iêrîb ;  Sep

tante : Es\ivotx,)PelV j  assyrien : I •*-] « i  H  î s l l  
S in -a h i-e r ib ,  c’est-à-dire «(le dieu lunaire) S in a m ultiplié  
les frères »)., roi d ’Assyrie, fils et successeur de Sargon, 
et qui régna de 705 à 681 (fig. 346). Son règne nous est 
connu par les textes b ib liques, les extraits des h isto
riographes grecs, et surtout de nom breuses inscrip tions  
cunéiform es dont un bon nom bre rédigées par Senna- 
chérib m êm e, et dont les ren seign em en ts peuvent être 
contrôlés, com plétés et m êm e corrigés par l ’im portant 
docum ent d it C h ro n iq u e  b a b y lo n ie n n e  : m alheureu
sem ent ces in scrip tion s sont presque toutes antérieures 
aux dernières années de son règne, su r  lesquelles  
nous som m es par conséquent m oins bien renseignés. 
Le principal de ces docum ents est l ’inscrip tion  du 
prism e hexagonal, dit de Taylor, du nom de son pre
m ier propriétaire, actuellem ent au Musée britannique

346. —  Cylindre de Sennachérib.

D ’après L ayard, Discoveries in  the ru ins o f Nineveh, 
in-8“, Londres, 1853, p. 160.

et publié dans R aw linson, T he c u n e ifo r m  In sc r ip tio n s  
o f  th e  W e s te rn  A s ia ,  t. i, pl. 37-42; rédigé en forme 
d’annales, il nous conduit ju sq u ’à la fin de la neuvièm e  
cam pagne de Sennachérib; le s  lacunes peuvent être 
partiellem ent com blées par le s  autres in scrip tions, 
spécialem ent par le  cylindre du M usée britannique  
n. 103000 publié par lving dans le t. xxvi des C u n e i
fo r m  T e x ts  du B r i t i s h  M u séu m .

Sennachérib  s’attacha à continuer la politique de Sar
gon vis-à-vis de Babylone qu’il finit par soum ettre, et du 
côté de l ’O ccident vis-à-vis de l ’Égypte, qui essayait sans 
cesse d’ébranler la dom ination assyrienne en P hén ic ie , 
en P alestine et en  P h ilis tie ; de ce côté Sennachérib  
fut m oins heureux. Comme d’ordinaire, la m ort du 
conquérant Sargon et l ’avènem ent du nouveau m o
narque excitèrent parmi tous les peuples conquis ou m e
nacés des m ouvem ents hostiles contre l ’Assyrie ou des 
velléités de révolte. Mérodach-Baladan, précédem m ent 
détrôné, avait ressaisi la royauté en Babylonie et s ’était 
hâté d'envoyer une am bassade à Ézéchias de Jérusalem , 
m oins apparem m ent pour le  félic iter de sa guérison, 
que pour ébranler sa fidélité au suzerain de N inive et 
constater q u elles étaient les ressources et le s  forces 
du royaume de Juda : on sait quel accueil on lu i fit à 
Jérusalem , et le  m écontentem ent et les oracles d’Isaïe 
qui en furent la su ite . Là aussi un parti national 
voulait faire rejeter le  joug assyrien, en recourant à 
l ’appui de l ’Égypte m algré le s  avertissem ents du pro
phète : Ézéchias se laissa entraîner, et cessa d’envoyer 
le  tribut annuel, payé à l ’Assyrie depuis Achaz.

Dès sa prem ière cam pagne, c’est-à-d ire vraisem bla
b lem ent vers l'année 704 ou 703, Sennachérib  en tre
prit de réduire la Babylonie : après une période de 
luttes m entionnée dans le Canon de P tolém ée com m e 
un interrègne de deux ans, aidé par les Élam ites,

M érodach-Baladan de (Bet)-Yakin était rem onté sur Ie 
trône : l ’Élam jouait à Babylone le  m êm e rôle que 
l ’Égypte en  P alestine , excitant la révolte et fournissant 
des troupes pour garantir sa propre in d ép en d an ce, 
m ais Sennachérib  survenant à l ’im proviste écrasa les 
coalisés à KiS, au sud  de B abylone; Mérodach-baladan 
se réfugia une fois encore dans les m arais inaccessibles 
de la Basse-Chaldée, pu is en É lam , tandis que son 
vainqueur p illa it  se s palais et se s  trésors, or, argent» 
pierres p récieuses, objets de prix, fem m es et officiers> 
esclaves des deux sexes; il s ’em parait de 89 viHeS 
fortes outre des localités m oins im portantes sans 
nom bre; il plaçait sur le  trône B el-ibni, le  Belibus 
des h istoriographes, et rentrait en Assyrie traînant a 
sa su ite 208 000 captifs, 7 200 chevaux et mule*s’ 
11113 ânes, 5230 cham eaux, 80100 bœ ufs, 800500 bre
bis, etc.

L’année suivante, une deuxièm e cam pagne m it s° 11* 
le joug ou fit rentrer dans l ’obéissance les tribus 1 
B isi et de Yasubigalli, pu is le pays d’EUipi, et mên)e 
les contrées élo ignées qu’habitaient le s  M èdes, c ’est-a" 
dire l ’Aram du m oyen Euphrate, puis les régions mon 
tagneuses du Nord et de l ’Est de la M ésopotamie : ^
fit beaucoup de butin et y constru isit quelques foR®  ̂
resses où il laissa des gouverneurs assyrien s, maisvra  
sem blablem ent sans grand profit réel, au m oins pouf 
qui concerne les régions les p lus élo ign ées et le s  p11 
in accessib les.

La troisièm e cam pagne fut d’une bien autre imP01 
tance, et d’un plus grand in térêt; e lle  eut pour théa 
le pays des FTattï, c ’est-à-d ire la Syrie, la Palestine, 
P hénicie  et les royaum es vo isin s. Arvad, Gebal, 
Accaron étaient dem eurées fidèles à l ’Assyrie, p1̂ 1, 
Sidon, Ascalon et Juda avaient cessé de payer le tribu 
im posé par Sargon : Ce que voyant, les gens d’Acca.r ° 
se révoltèrent égalem ent, se sa isiren t de leur prinC 
Padi qui voulait rester fidèle à Sennachérib , l ’eflclia.| 
nèrent et le livrèrent à É zéchias, pour qui un Parej  
hôte ne pouvait qu’être fort com prom ettant. Au f° 
ces quatre petits royaum es ne pouvaient espérer 
lutter avantageusem ent contre l ’Assyrie sans l ’appul ^  
l ’Égypte, l ’insp iratrice habituelle de toutes ces 
tions. Selon Maspero, le pharaon était alors S a b i ’ 
fils de Sabacon, nom m é Sélhos par H érodote; se 
M. de Bougé, Oppert, Sayce et R aw linson, d’accord a' ^  
le texte b iblique, Tharaqa ou Tirhakah, égalem ent (gS 
dynastie éth iop ien n e, l ’avait déjà rem placé; les te* j 
assyriens m entionnent sim p lem en t le roi d’Éthiop1® 
le s  princes d’Égyple sans donner aucun nom . p ul' ar 
son habitude le roi d ’A ssyrie déjoua la coa^ l'° n, l,ne 
son apparition subite en P alestine , à la tête cCL.iiS 
puissante arm ée. Les pays dem eurés fidèles, et ^  
qui étaient restés hésitants com m e Moab,
Édom , se hâtèrent de faire leu r soum ission  et j
voyer à l ’envahisseur des tributs, et sans doute 
des troupes de renfort. Quant à Luli-Elulseus, 1 e 
Sidon, il se réfugia par delà la trier, taIU*lï’c0I)ti- 
Sennacliérib  dévastait à lo isir  ses p ossession s j
nentales et lu i donnait pour successeur Tubal (L je
ou Ithobal). La P h ilis tie  subit un sort analogue • 
territoire d’Ascalon fut ravagé, Zidqa son roi la* 0 , 
sonn ier et Sar-lu-dari m is à sa place; Beth- 70„, 
Joppé, Benê-Baraq et Ilazor, qui dépendaient d As  ̂
furent prises et dévastées au passage. Il arrl',;nce9 
Accaron quand survint l ’arm ée égyptienne, les p ^ e 
d ’Égypte avec la cavalerie, les chars et les arc^jtaqii,
Méroé. On choisit pour livrer la bataille t,.;bU
l'E lteqê de Joseph, A n t .  j u d . ,  XIX, 44, garo'1 ’
de Dan, aux environs de Tham nath et d ajtre>
« Mettant ma confiance dans le d ieu Assur mon _. e [
écrit Sennachérib  dans ses A nnales, je  les al ypte, 
les défis ; le s  chefs des chars et les prin ces , . ^ u;,hh 
le s  chefs des chars du roi de Meroé (M u ts r u , *



1605 S E N N A C H É R I B 1606

Tham3111̂  6S au m " 'eu de *a bataille. » Altaqu et 
aprè *A * ûrent ernPortées d ’assaut, et tout aussitôt 
révolSt ccaroni où les chefs et les grands, auteurs de la 
fure 8 6t- c° u Pables d ’avoir livré Padi à É zéchias, 
habiVL m *S ? m or  ̂ e * em palés autour de la v ille , les  
nés 3ntS f*U* avaient participé à la réb e llio n , em m e- 
sans6n ?aPt'v' tÉ, et f a d i  rem is en liberté par Ézéchias 
sur ] nous dise en  q u elles c irconstances, replacé  
O jiij . run.e m oyennant un nouveau tribut. De toute la 
chéri|10,!~n^ 06 resta*t P*us due le  roi de Juda. Senna- 
son r  ̂com m ença par dévaster systém atiquem ent 
noml°^aUme ' ^  grandes v illes , des p laces fortes sans  
~0(j 1 -yj81 ûrent attaquées par le  fer et la flam m e; 
gné • , m m es réduits en esclavage, rien ne fut épar- 
l’ann c e s l de ces dévastations que nous trouvons soit 
Cf. j?n^8’ so ‘t la peinture dans Isaïe, i-x  et xxxm . 
p0u ^ eg-> x v m , 20. Le roi de N in ive, sans doute 
JUsq 'nenacer à la fois Tirhakah et É zéchias, descendit 
le ch 3 . cb 's {Tell e l-H ésy  près de U m m -L a c liis )  sur 
routg6”},1? Gaza à Jérusalem , à la jonction  des 
triongi ^ P te ,  de P a lestine et de la P b ilis tie  septen- 
de r V  un bas-relief conservé au M usée britannique  
envov • res nous représente le m onarque recevant les  
flg ,^ es e t les dépouilles de Lachis (voir L a c h is , t. iv, 
effra .e* 1̂ > c° l. 23-24); c’est là égalem ent qu’Ézéchias 
Paix li -U.* envoî a ses am bassadeurs pour so llic iter la 
Par lg G-|a ' es territoires ravagés avaient été attribués  
à M;.- c° nduérant aux princes p h ilistin s restés fidèles, 
Del rlnl1  ̂^ z°t) à Padi roi rétabli d’Accaron, à Ism i- 
d’0r oÀnt'e blaza- Ézéchias offrait en outre 38 talents  
üve'r Valants d’argent (ou 300 selon  le texte hébreu, 
soit m*1*08 r ŝu ltant s ° it  d’un  changem ent de chiffre, 
byi0n-8rrje de la différence du talent hébreu et du ba- 
qUa . ^ q u a n t i t é  d’objets précieux, de p ierreries, et 
fut en* e d esclaves. D’après le texte assyrien , tout cela  
asse/ V° ^  a N in ive par É zéchias, détail qui cadre 
est ri ^ ? ' .avec les lignes précédentes où Sennachérib  
teugn^SÎ^meHt représenté assiégeant Jérusalem  et y 
cage 'zéchias « enferm é com m e un oiseau dans sa 
gran’(jaiir®s 'e b locus de la c ité , et toute sortie par la 
dero e Porte coupée aux habitants de la ville . » On se 
le s;- ensuite pourquoi l’ennem i aurait abandonné

Dm lieu  de prendre la v ille d’assaut, de la livrer
d’en d’en em m ener la population en captivité,
autj,g Ltrôner le roi, com m e il le fit dans toutes les 
AccarS caPitales révoltées, à S idon, à Ascalon et à 
plUs ■ n • cette clém ence du vainqueur serait d’autant 
et ]e Explicable qu’Ézéchias était le plus com prom is, 
Sortg s Perscvérant dans sa révolte. On est de la 
Sur |garïlenc à reconnaître ici l ’un de ces in succès  
n>UcUSfiUels 'es annales officielles sont obstiném ent 
advers S-’ 61 f,u’il faut apprendre par la relation des 
fournj lres : un peu p lus tard Sennachérib  nous en  
aCfialg 3 ,Utl exem Ple analogue, en s ’attribuant dans ses 
VictoirS ^a'n *̂ e 'a bataille de l.Ialulê, alors que la 
Chr0nj6 ° St 3U conl raire attribuée aux É lam ites dans la 
exPlica?iUe bab5'onien n e- La B ible nous donne une 
les fujt 'on ‘*e ces réticences assyrien n es, et présente  
^en»ach ■ .̂ans un ordre tout différent : tandis que 
envoje leplb est à Lachis, Ézécbias so llic ite  la paix et 
°st refuaC-n tr'but> le tribut est accepté, m ais la paix  

balia)08 ' 311 m ^me instant on signale l'approche de 
'bontg i ’ 6*,,('e 1 arm ée égyptienne; Sennachérib  re- 
SeSofflc-USqu’à .Lobna et Altaqu; m ais il envoie d ’abord  
refuse g8'? ex'§er la reddition de Jérusalem  : Ézéchias 
'l’Assyri,, 8 rabsacès va rapporter ce refus au roi 

, la v ilt*  n a ’ nouvelles m enaces de destruction  
'' isaïe as6 Cl t*e, déportation pour le peuple : oracle 
rnèrne à- SUrant à Ézéchias que Sennachérib  ne tirera 
?e l’arin S Une con tre Jérusalem ; désastre final
N e d e 1 S ri?nn.! . : « E t i l .  arriva la nuit m êm e que  
assïr ien . a, IV8b sortit e l tua 185000 hom m es du camp 

’ e quand on se leva le matin ce n ’étaient que

des cadavres. Et Sennachérib  leva son cam p, s ’en alla 
et se tint à N in ive. » L’Écriture ne précise pas davan
tage le lieu  ni le  m ode de cette intervention surnatu
relle . Du m êm e coup l’Égypte, m enacée depuis la 
défaite de son arm ée à Altaqu, se voyait délivrée de 
toute crainte d’invasion assyrienne; e lle  attribua cet 
anéantissem ent des forces en n em ies à l’intervention  
du dieu Ptah, Vulcain dans le récit d’H érodote, lequel 
so llicité par le pharaon Séthos de lu i venir en aide au 
m om ent où la caste m ilita ire l ’abandonnait sans res
sources devant l’invasion de Sennachérib , roi des Arabes 
et des A ssyriens, « envoya une m ultitude prodigieuse  
de rats de cam pagne qui rongèrent le s  carquois, les  
arcs et les courroies des boucliers dans le  camp 
en n em i... On voit encore aujourd’hui dans le  tem ple  
de V ulcain  une statue qui représente ce roi ayant un  
rat sur la m ain, avec l ’inscription  : Q ui q u e  tu  so is, 
a p p re n d s  en  m e  v o y a n t à re sp ec te r  les d ie u x .  » On 
sait le rôle attribué aux rats dans la transm ission  de 
la peste : peut-être est-ce la statue qui a donné n a is
sance à la légende rapportée par H érodote, n , 141. 
Josèphe explique égalem ent par une peste surnaturelle  
la destruction de l ’arm ée assyrienne. A n t.  ju d . ,  X, 
n , 5. Voir É z é c h ia s . Quant à Tharaca, l ’adversaire de 
Sennachérib , suivant de Rougé, Sayce, et Oppert, il 
m entionne parm i les peuples qu’il a vaincus A s s u r  et 
N a h a r a in ,  les A ssyriens et les troupes de Mésopotamie.
E. de Rougé, É tu d e  su r  les m o n u m e n ts  de T a h ra k a ,  
p. 13. R aw linson place de m êm e ces événem ents sous 
Tharaca, m ais il dédouble en deux cam pagnes (701 et 
699) l ’invasion p a lestin ienne, le  siège de Jérusalem  et 
la lutte contre l’Égypte ; et il fait de Shabatok et de 
Séthos deux vice-rois de la Basse-Égypte sous la d é
pendance de Tharaca. H isto ry  o f  a n c ie n l E g y p t ,  1881, 
t. ii, p. 450. Mais les  annales a ssyrien n es, dans le 
prism e de Taylor et dans l ’inscrip tion  des Taureaux de 
Ivoyoundjik, renferm ent toujours tous ces événem ents 
dans la troisièm e cam pagne exclusivem ent.

Le texte hébreu term ine son récit en  ces term es : 
« Sennachérib  retourna à N in ive ... et y dem eura. — Et 
pendant q u ’il adorait N esroch  son dieu dans son  
tem ple, Adram m élech et Sarasar ses fils le  tuèrent à 
coups d’épée. » Le texte juxtapose les deux événem ents 
parce que seu ls ils  in téressent désorm ais l ’h istoire  
juive; il est certain que Sennachérib  retourna à N inive  
aussitôt après le  désastre survenu à son arm ée; m ais 
sa m ort n ’eut lieu  qu’en 685; dans l ’intervalle il con
duisit encore p lusieurs expéditions contre différents 
adversaires, mais aucune contre la P alestine n i l ’Égypte.

Les m enées de M érodach-Baladan de (Bit^Yakin, 
tant de fois détrôné déjà, rappelèrent les A ssyriens en  
Babylonie : avec le secours des É lam ites, ce prince  
avait chassé de Babylone B el-ibni et s ’était de nouveau  
em paré du pouvoir. Dans une quatrièm e campagne 
Sennachérib  reparut en  Chaldée et m it en fuite M éro- 
dach-baladan, le poursuivit sans l ’atteindre jusque  
dans le Bet-Yakin qu’il ravagea : le s  v illes  furent 
rasées, les habitants réduits en esclavage, le  pays 
changé en désert; finalem ent il m it sur le  trône son  
propre lils  A ssur-nadin- (Sum), qui ne fut pas plus  
heureux que ses prédécesseurs. Aussi une six ièm e, 
une septièm e et une huitièm e cam pagnes (la cinqu ièm e  
fut d irigée par Sennachérib  dans les régions m onta
gneuses et peu accessib les du nord de la M ésopotam ie, 
sans résultats bien intéressants) furent encore n éces
sa ires contre le s  m êm es en n em is toujours vaincus, s ’il 
faut croire le tém oignage des annales n in iv ites , mais 
jam ais découragés, N ergal-usezib et M usezib-Marduk 
(le Suzub des Annales), rem ontés sur le  trône de Baby
lone, et leurs auxiliaires K udur-N ahunti et U m m an- 
m inanu, rois d’Élam . Sous ce dernier les Élam ites 
aidés des tribus de Parsua, d’Anzan, d’E llip i et du bas 
Euphrate organisèrent avec les Babyloniens une vaste
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coalition : Sennachérib  rencontra leurs troupes à 
H alulé sur le  Tigre (690) et prétend, par la protection  
d’Assur et des autres grands dieux, les avoir battues, 
avoir fait un grand carnage et un butin plus grand 
encore : mais la Chronique babylonienne attribue au 
contraire la victoire aux É lam ites : ce fut évidem m ent 
une lutte terrible, et sans résu ltat décisif, après laquelle  
chacun des adversaires ép u isé se  hâta de retourner  
dans ses terres. — L’année suivante, U m m an-m inanu  
ayant été réduit à l ’extrém ité par la m aladie, Senna
chérib  en profita pour tom ber à l ’im proviste sur Baby
lone : cette fois Musezib-Marduk, incapable de résister  
seu l, se rendit, et Sennachérib  saccagea et rasa la v ille  
« renversant tout, des fondations au faîte, sapant,

terre depuis la m er supérieure du sole il couchant 
jusqu’à la m er inférieure du so le il levant, » Senna
chérib  jo ig n it le faste des grandes constructions pour 
lesqu elles il u tilisa  les im m en ses rich esses et le s 
esclaves sans nom bre, ram enés de ses lo in ta in es et 
m ultip les expéditions. N in ive  surtout, d éla issée par 
Sargon, son père, fut son séjour favori : il en répara 
les m urailles, les quais, les édifices publics et surtout 
le palais des rois ses p rédécesseurs qu’il décora de 
cèdre et de reliefs d’albâtre, où il fit représenter avec 
un réalism e puissant et une infin ie variété ses con
quêtes, les pays lointains qu’il avait traversés, leS 
constructions m onum entales qu’il avait fait ériger, et 
jusqu’aux détails de sa v ie quotid ienne : des légendes

i- piY Xrt 11- itt ’fl-

Ëf W  « W S f  M  W  1-4<| Ï W
IV 1 J U 1 . 1 ! \ \ , \ .M , l J. ) '  ) ' .1. t..

o47. —  L e roi Sennachérib sur son trône devant Lachis.

D’après Layard, Discoveries in  the ruitis o f Nineveh, 1860, p. 150. Pour l e s  eunuques qui entourent le roi 
e t  les autres détails de l a  scène, voir L a c h i s ,  t. i v ,  f ig .  1 1 ,  col. 2 3 .

brûlant, abattant les rem parts, les tem ples des dieux, 
le s  z ig g u r a t  ou pyram ides, et com blant le grand canal 
de l’Euphrate de tous ces débris. » Les détails de ce 
dernier siège son t contenus non plus dans le  prism e  
de Taylor qui fut rédigé sous l ’éponym at du l im u  Bel- 
im ur-an i, c ’est-à-dire en 691-690, la quinzièm e année  
du règn e, m ais dans l ’in scrip tion  de Bavian de date 
postérieure. Le conquérant laissa pour régner sur ces 
ru in es un autre de ses fils, A s su r -a li- id d in ,  Asarhad- 
don, qui devait n eu f ans p lus tard lu i succéder à 
N in ive.

Vers la fin de son règne Sennachérib  mena encore 
une expédition contre les Arabes, s’empara d’une ville 
du nom  d’Adumu, s’y assujettit un roi appelé Ilazailu  
e t  une reine dont le nom et le pays sont illis ib les  : au 
nord, il parait m êm e avoir fait envahir la C ilicie par 
ses troupes et avoir pris contact avec les Grecs d’Asie. 
C u n e ifo r m  te x ts  du B r i t i s h  M u sé u m , t. xxv i, pl. 15, 
co l. iv ; P. Dhorm e, L e s  sources d e  la  C hron ique  
d ’E usèbe, dans la R e v u e  b ib liq u e , avril 1910, p. 235.

Au prestige de la victoire qui lu i faisait com m encer  
ses in scrip tions en ces term es : « Assur, le m aître sou 
verain , m ’a confié la royauté de tous les p eup les, il a 
étendu ma dom ination sur tous les habitants de la

cunéiform es expliquent le contenu des bas-reliefs> 
grands vides entre les ailes et le s  jam bes des &ir l . 
et des n ir g a l l i ,  les taureaux et les lion s protecte» ’ 
sont couverts de longues inscrip tions; les p lus con 
dérables recouvraient des prism es d ’argile enfouis da 
les fondations de ses palais. Des bas-reliefs, il 
citer principalem ent ce lu i qui représente la reddn1 
de Lachis en P alestine . Voir L a c iiis , t. iv , fig- ^  
col. 23. La Bible parlait de cet événem ent que 
annales assyriennes n’avaient pas m entionné, Il 
xv m , l i  : le roi, de très haute stature, siège sur ^  
trône élevé, ayant sur la tête une couronne en tô t 
de tiare d’où pendent deux fanons, vêtu d ’une fumfi j 
frangée recouverte d ’une sorte de chasub le r ic h e iu  ^  
brodée, portant de sp lend ides bijoux, bracelets ^  
boucles d ’oreilles, élevant d ’une m ain une llèche i . 
s’appuyant de l ’autre sur l’arc royal (fig. 3 i7 ) : den  
lu i, les eunuques agitent les f la b e llu m ;  par devant, I  ̂
sieurs .luifs sont agenou illés, d’autres élèvent les nu 
d’une façon suppliante : le  cro is illé  du fond t. 
une région m ontagneuse; les arbres qu’on y 3 . j jeS 
sentés sem blent être principalem ent des vignes gg■ 
figuiers. — La Bible, IV R eg., x ix , 37; Is ., xXXV!I,ujja'
les h istoriographes et les textes c u n é i f o r m e s  son
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S e N N i m (hébreu : S a 'à n a n îm ; Septante : rcXeovex-l 0 'J V T  \  . Y "  «.w» «/ c. »» «. j  u v - i / i u n n ,  .  n o o u  /  & r.

la j “ ')> orthographe dans la Vulgate, Jud., iv , U ,  de 
Ss “Cal'té dont elle écrit a illeu rsle  nom  Saananim . Voir

er sent la douleur. Cf. Frz. Delitzsch, S y s te m
atls ' l i c h e n  P sych o lo g ie , Leipzig, 1861, p. 233. — 

•en,u autres passages, la Vulgate em ploie le mot 
l’in te i|'P0Ur ren(l re des term es qui se rapportent à 
etc. _ J |ence et à la pensée , com m e Iêb, voû?, vovip.», 
t'oie s ,  ar ês différents sen s de la Sainte Écriture, 
c° l .2 9 i ^ GORIE> *• ’> c° 6  3 6 3 ; L it t é r a l  (S e n s ), t. iv , 
c°l. p , - ’ lYSTiQUE (S e n s ), col. 1369; My t h iq u e  (S e n s ),

11. L e s è t r e .

Les P  SUr p9 î raSédie qui m it fin à ce règne glorieux, 
cont 1Vr6S ^a*n ts’ com m e nous l ’avons vu col. 1606, ra- 
§ en en*comment Adram mélech et Saréser ses fils tuèrent 
Sa nachérib à coups d’épée. Asarhaddon son lils régna à 
de m*Ce '^°*r c e s  nom s. — La Chronique babylonienne lit 
dan16*116 ’ <<.P‘e ^®(6u m ois) de Tebet, Sennachérib fu ttu é  
Oach Une r®vo^ e Par son 61s - Durant (24) années Sen- 
2o avait gouverné le royaum e d’Àssur : depuis le
18 àd '>e*ius<î u ’au 2 Adar la révolte continua en Assur. Le j 

ar, Asarhaddon son fils s ’assit sur le trône d’Assur. » 
qe ° lr yigouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes  m o -  j 
CUn f*’®e éd .,t . iv, p. 7-65; Schrader-W hitehouse, T he  j 
188s* in sc r ip tio n s  a n d  th e  O ld T e s ta m e n t,  1885- 
an ■’ ' h  P' 278-310; t. ii, p. 1-17 ; G. Maspéro, H is to ire  
d n «6? We ^ e V O rien t, t. m , p. 272-345; J. Ménant, 
dans tuS ^ 6S ™*s d 'A s sy r ie ,  1874, p. 225-230; Bezold, 
p. 8o i ^cLcader, K e ilin s c h if l l ic h e  B ib lio th e k ,  t. ii, J  
2t J R eco rd s  o f  th e  P a s t ,  I™ série, t. i, p. 23-32; 
Ittscri8’ -1' Iv’ P’ 21-28; H. R aw linson, T h e  c u n e ifo r m  
p ^ P l i o n s  o f  th e  W e s te r n  4 s ia ,  t. i, pl. 16-43; t. m ,
3 21 acb ; P in ch es, T h e  B a b y lo n ia n  C hro n ic le , p. 2, 
t. j, L 'G .R aw linson, T he five  g re a t m o n a rc h ie s , 1879,

’ L' 155-185; G. Sm ith, H is to ry  o f  S e n n a c h é r ib , 1878;
P-43r’ t*ans H asting’s D ic t io n a r y  o f  the  B ible, t. iv,
42 o Rognon, L ’in sc r ip tio n  d e  B a v ia n ,  fasc. 39 et 

e *a B ib lio th è q u e  des H a u te s  É tu d e s .
, E . P a n n ie r .

lils ri (hébreu :S é n ’a çsa r;  Septante : SxvEaap),
u coi de Juda, Jéchonias. I Par., m , 18.

t S E NS
sens L ’É C R IT U R E .  -  1. N o t i o n .

S 'U ; '"*.NI1, ,  c o l .  -1283.

C n ^ ^ ® ’ o e g a n e s  a u  m o y e n  d e s q u e l s  l ’h o m m e  e n t r e  
La a v e c  le s  ê t r e s  m a t é r i e l s  q u i  l ’e n t o u r e n t .  —
° P é  . e  P a r le ,  à  l 'o c c a s i o n ,  s o i t  d e s  s e n s ,  s o i t  d e  l e u r s  
OfiEii ' o n s ‘ r̂° lv M a in ,  t .  iv ,  c o l .  5 8 0 ;  Œ i l ,  c o l .  1 7 4 8 ; 
e s t dit E’ C0 '̂ ^ 3 5 7 . A p r o p o s  d ’u n  e n f a n t  s a n s  v ie ,  i l  
sens ^U'R n 'a P ' u s  ^  qéSéb, « a t t e n t i o n  » , àx.pô«<jtç,

« sen ' IV R eg’, i v , 3 1 . La Vulgate m entionne une fois le  
les n • oceü les », c’est-à-dire l ’im pression  faite sur 
Judith ’ 'a 041 Ie grec parle seu lem en t d ’audition, 
le s„ Xlvi 14, Les id o les rfont pas l ’usage des sen s , 
sée 'm ent, aïo6r)<7i ;, se n su s . Bar., v i ,  41. Cette pen- , 
inan reProduite avec le dénom brem ent des sens qui 
Ps. f." ent aux idoles, m algré l'apparence d’organes, 
desqn \  (C x iII)> 5 - 7 ;  Sap., x v ,  1 5 . Les sens, au moyen  
est me S °,n peut d istinguer ce qui est bon et ce qui 
lle|j auvais, sont une fois appelés a lc b r - f ' . ’-x, sensus. 
SeptgÉ’ m ême m ot se trouve déjà dans les
' l*0|nme’ 'R r ' ’ 1V’ *’*’ P0llr d ésign er  l’in térieur de 
de:
D:

Le mot
accepté *’ <1U' dérive du latin se n su s , a les m êm es  
d eUes ° nS 3ue le  term e latin qu’il traduit. L’une 
Seal e L ‘r  ''Idée, la pensée , et e lle  com prend non 
sun0ut p' ,*/dée conçue dans l ’esprit, m ais aussi et 
des sj„ ée exprim ée et m anifestée au dehors par 
tati0n cjLS| Ie geste, la parole, l ’écriture. La m anifes- 
exPressi6 3 Pe n sée par le geste , quoique parfois très 
gage non6’ 'a P'us im parfaite. Sauf dans le lan- 

arücu lé des sourds-m uets et dans la m im ique

elle n ’est em ployée qu’accessoirem ent et d’ordinaire  
les g este s’ accom pagnent seulem ent la parole ou la 
lecture pour en fortifier et augm enter l ’expression . 
R égulièrem ent, la m anifestation de la pensée in térieure  
se fait donc par la parole ou l ’écriture; l’orateur et 
l ’écrivain  com m uniquent leurs idées, leurs sentim ents  
leurs volontés au m oyen des m ots d ’une langue com 
prise de leurs auditeurs et de leurs lecteurs. Ces m ots 
exprim ent les concepts, les id ées, que l’orateur et l ’écr i
vain qui les em ploient, veulent m anifester et ils  pré
sentent par suite le sens déterm iné qu’on a l’intention de 
leur donner en les proférant par la parole ou en les écr i
vant sur le papier. Ce sens, fixé par le contexte et par 
l ’ensem ble de la phrase, est l ’une des significations 
diverses que les mots em ployés ont d’après leur étym o
logie ou l’usage et qui sont ind iquées par les lex iq u es ou 
dictionnaires. De soi, un mot peut avoir et prend sou 
vent des acceptions d iverses; m ais, dans une phrase pro
noncée ou écrite , il  n ’a norm alem ent, sauf le cas 
d’am phibologie voulue, qu’un sens, celu i que l ’orateur 
ou l ’écrivain a voulu lu i donner et m anifester par lu i 
dans l ’em ploi particulier qu’il en fait. Ce sens unique, 
q u ’il soit propre ou figuré, se lon  que le m ot est pris 
dans une acception prim itive ou détournée, représente  
la pensée de l ’orateur ou de l’écrivain, le concept ou 
l ’idée qu’il a voulu com m uniquer à ses auditeurs ou  
à ses lecteurs. C’est cette idée que ceu x-ci doivent sa i
sir et com prendre, à m oins d ’entendre à contresen  
la phrase parlée ou écrite.

L’Écriture Sainte étant, par définition, la parole de 
Dieu écrite par l ’interm édiaire des écrivains insp irés, 
le sens qu’elle présente et qu’e lle  exprim e, est l ’idée, 
la pensée, que l ’Esprit inspirateur a voulu ou a la issé , 
sous sa garantie, m anifester aux hom m es par les auteurs 
sacrés des livres bib liques. Le sens de l ’Écriture est  
donc la vérité re lig ieu se , m orale, h istorique, etc., 
que le Saint-E sprit, auteur principal des Livres Saints, a 
eu l’intention de faire com m uniquer en langage hum ain  
aux hom m es, auxquels s’adressaient ces livres, par 
l’organe des écrivains qu’il inspirait.

II. E s p è c e s . — 1° S en s  v é r ita b le s  e t a u th e n tiq u e s .  —
1. S e n s  l i t té r a l .  — Comme tout livre, les Livres Saints 
présentent un sens direct, qui est exprim é im m édiate
m ent par le  texte sacré, par sa lettre. Aussi est-il dit le 
sens l i t té r a l .  Il est conform e aux règles de la langue  
em ployée, et il est p ro p re  ou m é ta p h o r iq u e ,  se lon  que 
les mots sont usités dans leur signification prem ière  
ou dans une des sign ifications détournées que l ’usage  
leur a données. Ce sens est unique et se d istingue des 
con clu sion s qu’on en tire logiquem ent, con clu sion s  
qui exprim ent ce que l ’on appelle parfois le sens con
sé q u e n t  du texte. Voir t. iv , co l. 294-300. C’est à ce 
sens conséquent qu’il faut rapporter, s i l ’on veut 
l ’entendre exactem ent, le sens th éo lo g iq u e  de la B ible, 
que quelques critiques récents ont d istingué du sens 
b ib liq u e . Correctem ent in terprétée, cette dénom ination  
ne peut désignerque les conclusions que les théologiens 
tirent légitim em ent du sens réellem en t exprim é dans 
les Livres Saints.

2. S en s  s p ir i tu e l .  — Une particularité des Livres 
Saints est q u e ,  indépendam m ent de la lettre et par le 
m oyen des choses exprim ées par la lettre, l’Esprit 
inspirateur a voulu parfois faire énoncer une autre 
idée, cachée sous la lettre sign ifiée m édiatem ent par 
e lle  et saisie par l’esprit du lecteur dans les vérités qui 
résultent du sens littéral. C’est le  sens s p ir i tu e l ,  m y s 
tiq u e  ou ty p iq u e  de l ’É criture. Ce sens ne se trouve 
pas dans tous les passages de l ’Écriture insp irée, mais 
seu lem en t dans quelques-uns, et par la volonté for
m elle  de l ’Esprit inspirateur. Son ex istence ne se pré
suppose pas; e lle  a besoin d’être dém ontrée, et les  
sens sp irituels certains de l ’Écriture doivent être so i
gneusem ent d istingués des interprétations m ystiques.
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proposées par les P ères et les exégètes. Voir t. iv, 
col. 1369-1376.

2° S e n s  c o n v e n tio n n e ls  ou  fa u x .  — A ces deux sens  
véritables on a joint un sens d’application dit sens  
accom m odo.lice , qui n ’est pas exprim é par la lettre, 
n i par conséquent voulu par le  Saint-Esprit, mais 
qu’on tire de la lettre e lle-m êm e par extension  ou par 
sim ple a llusion , et parfois à contresens. Voir t. i, 
col. 112-115, et J .-V . Bainvel, L e s  co n tresen s b ib liques  
des p r é d ic a te u rs ,  2e éd it., Paris, 1906; et une inter
prétation fausse de cerlains passages de l ’Écriture que 
l ’on considère com m e des m ythes et auxquels on 
attribue un sens m y th iq u e ,  qu’ils n ’ont pas. Voir t. iv, 
col. 1376-1424.

III. L a t h é o r ie  d e s  s e n s  s c r ip t u r a ir e s  e x p o s é e
DANS LES TRAITÉS D’INTRODUCTION GÉNÉRALE OU DANS CEUX 
d ’h e r m é n e u t iq u e . — B ien  que l ’herm éneutique, prise  
en rigueur, so it réservée à l ’exposé des règles de 
l ’interprétation b ib lique, voir t. n i, col. 612-613, on y 
introduit généralem ent la théorie des sens scripturaires  
en vertu  de cette lia ison  logique que ces règ les ont 
pour but d ’aider à faire découvrir le  véritable sens de 
l ’Écriture. Mais les  lois de la logique am ènent quel
ques théoriciens à la d istinguer de cette partie de 
V h e rm é n e u tiq u e , qu’ils d ésignent sous le nom  de 
h e u r is tiq u e  (art de trouver le  vrai sens), et à lu i don
n er le titre spécial de p ro p é d e u liq u e ,  V. Zapletal, 
H e r m e n e u lic a  b ib lica , Fribourg (Suisse), 1897, p. 11- 
57, ou de n o rm a tiq u e ,  S . Székely, H e r m e n e u lic a  gén é
rales s e c u n d u m  p r in c ip ia  calholxca, F ribourg-en- 
Brisgau, 1902, p. 28-50. P lus généralem ent les auteurs 
des traités d’herm éneutique n égligent ces dénom ina
tions teehniqnes et se  bornent à placer la théorie des 
sens b ibliques avant l ’exposé des règles d’interpréta
tion . Les auteurs d’in troductions générales à l ’Écri
ture Sainte font de m êm e et traitent seulem ent des 
sens b ibliques dans un chapitre spécial de leurs 
ouvrages. Pour la bibliographie du sujet, voir les trai
tés d’herm éneutique cités, t. m , col. 628-633, et les  
Introductions générales m entionnées ib id ., col. 915-919.

E. Ma n g e n o t .
S E N S E N N A  (hébreu : S a n s e n n â h ; Septante : Seûev- 

v ix ;  A le x a n d r in u s  : Savaavvâ), v ille de la tribu de Juda. 
Jos., xv , 31. V. Guérin, J u d é e ,  t. m , p. 172-173, l ’id en 
tifie, m ais avec hésitation, à H asersusa. Voir t. n i, 
col. 447. « Parm i, les v illes antiques du district m onta
gneux de Juda, d it-il, il n ’en est aucune dont le  nom  
se rapproche de celu i de S o u s ié h ,  m ais, au nombre 
de ce lles qui étaient assignées à la tribu de Sim éon, il 
en  est une ap p elée... en  latin H a se rsu sa ,  Jos., x ix , 5; 
H a sa rs u s im ,  I Par., iv ,3 l . . .  Le nom  de S o u sa , au pluriel 
S o u s in i ,  a un  rapport frappant avec celu i de S o u sié h ;  
d’un autre côté, le Khirbet Sousiéh  sem ble plutôt avoir 
appartenu à la tribu de Juda qu’à celle de Sim éon. Cette 
identification est donc douteuse. » Sousiéh est situé à 
l ’est-nord-est d ’e s -S e m u 'à  (Isthem o). Cf. H a s e r s u s a ,  
t. m , col. 447.

S E N S IB IL IT É ,  faculté q u ’a l’âm e d’être im pres
sionnée par les objets extérieurs, grâce à l ’interm édiaire  
des sens. — Les Hébreux ne d istinguaient pas avec 
beaucoup de précision les facultés et les opérations 
diverses de l ’âm e. Ils appelaient b é té n  le sens intérieur  
en  tant que siège de la sen sib ilité , sans exclusion  de 
l ’in te llig en ce  et de la volonté. Job, xv, 35. On souhaite  
que les douleurs fondent sur l’im pie et que son ventre, 
b itn ô , y«.orép, v e n te r ,  en  so it rem pli. Job, xx, 23. Haba- 
cuc, m , 16, dit : « Mon ventre a tressa illi, » b itn i ,  y.oùdtz, 
v e n te r ,  c ’est-à-dire : ma se n s ib ilité  a été ébranlée. Les 
choses qui ém euvent fortem ent vont jusqu’aux h a d rê  
bétén , aux « cham bres du ventre », au plus in tim e de 
la sensib ilité . Prov., x v m , 8; xxv i, 22. Le ventre, v.oO.îx, 
v e n te r , s’ém eut à la recherche de la sagesse. E ccli.,

l i , 21 (29). Voir E n t r a il l e s , t. i i , col. 1818. Cf. l‘rz- 
D elitzsch, S y s te m  d e r  b ib l. P sy c h o lo g ie , Leipzig, 1861, 
p. 265. Sur les causes qui ém euvent la sen sib ilité , von' 
P l a is ir , col. 456; S o u f f r a n c e ; D e u il , t. i i , col. 1396. 
Cf. E ccli., x x x v iii, 17-20. II. L e s é t r e .

S E N S U A L IT É ,  inclination  qui porte à rechercher 
et à se procurer avec excès les p laisirs des sens. Voir 
P l a is ir , col. 456. Au point de vue de ses appétits sen 
su e ls , l ’hom m e est désigné dans la Sainte Écriture par 
le mot « c h a ir » ,q u i m arque la prédom inance déréglée 
de la partie m atérielle sur l ’esprit. Voir C h a ir , t. I l, col- 
487. L’hom m e qui su it les in stin cts de la sensualité  est 
appelé « vieil hom m e », par opposition avec l’homme 
nouveau qui obéit à la grâce, R om ., v i, 6; Col., i i i , 
«hom m e an im a l» , par opposition avec l ’hom m e sp iri
tuel, I Cor., n , 14, et « hom m e terrestre », par opposi
tion avec l ’hom m e qui vient du c iel. I Cor., xv, 47. Les 
désirs grossiers de la concupiscence sont sa lo i. Rom., 
vi, 12; Gai., v, 24; Jacob., iv , 1, 3; I l P et., m , 3 ; I Joa-, 
i i,1 6 . Saint Paul appelle « corps du péché» cette inclina
tion de la nature déchue qui fait des hom m es les « escla
ves du péché », et que Jésus-C hrist est venu détruire- 
Rom ., vi, 6. II. L e s é t r e .

S E N T IN E L L E  (hébreu : çô fêh , S o m êr;  Septante • 
<ry.otzoç, fûXa5; Vulgate : c u sto s, sp e cu la to r) , celu i q ul 
est chargé de veiller  pour avertir du danger. — A la 
guerre, des sen tin elles sont chargées de veiller sur un 
camp ou sur un poste, afin d’avertir les soldats 6e 
l ’approche des ennem is. Quand Gédéon et se s  homme» 
arrivèrent au camp des M adianites au m ilieu  de la nuit, 
on venait de relever les sen tin elles, c ’est-à-d ire que 
les sentinelles qui avaient m onté la garde pendant 
une veille  éta ien t allées réveiller ce lles qui devaient 
prendre la garde pendant la veille  suivante. Le moment 
était donc favorable pour faire invasion dans le  camp- 
Jud., v ii , 19. — P endant que les P h ilistin s et les Israé
lites cam paient en face les uns des autres, les prem ierS 
à Machmas, le s  seconds à Gabaa, les sentin elles c'e 
Saül rem arquèrent le  tum ulte occasionné dans le camp 
ennem i par l ’exploit de Jonathas et e lles  en donnèren  
avis. 1 R eg., x iv , 16. Après le m eurtre d ’Amnon paI 
Absalom, une sentin elle  vit ven ir de lo in  la troupe des 
autres fils du roi. II R eg., x m , 34. A la su ite  de •' 
défaite d’Absalom dans la forêt d’Éphraïm , une £en^ t 
nelle  placée à la m uraille vit accourir un hom m e 
cria pour avertir David; e lle  en vit ensu ite un autre 
et reconnut en lu i Achim aas, (ils de Sadoc, qui app01 
tait la nouvelle de la victoire. Il R eg., xvm , 24-27. P en. 
dant que les deux rois Joram et Ochozias étaient 
Jezraël, la sen tin elle  p lacée sur la tour signala l ’arriv 
d’une troupe, puis l’attitude im posée aux deux cavali® 
envoyés successivem ent vers e lle , enfin l ’approche 1 
Jéhu qu’elle reconnut au train désordonné de son c*].a ’ 
IV R eg., ix , 17-20. Dans le Cantique, v, 7, il est questio^  
de gardes qui font la ronde dans la v ille  et veillent s 
les m urailles. Les A ssyriens m irent des sentinel  ̂
auprès des sources de Béthulie, afin d’em pêcher - 
Hébreux d’y venir puiser. Judith , v u , 9. Après so 
exploit, Judith, xm , 13, cria aux sentin e lles  de la vi 
de lu i ouvrir les portes. Averti que les Syriens devai 
le suspendre pendant la nuit, Jonathas com m anda a g 
sie n s  de se ten ir sur pied et détacha des sentw e  
avancéestoutautour d eson cam p . IM ach .,x ii, 27. — D 
sa prophétie contre Babylone, lsa ïe , x x i, 5-9, m etrieg 
scène une sen tin elle  qui fait le guet, crie aux ar.cl,;t 
et, debout tout le jour et toute la nuit sur la loxiT,deĈ e 
l ’arrivée des envahisseurs. Dans la prophétie c0 9)) 
Édom , on dem ande à  la sen tin elle  : « Où en  est la nal^ (e 
E lle répond que le m atin vient, m ais refuse d en  
plus long. 1s., x x i, 1 1 ,1 2 . Les sen tin elles de Sion e ^  
vent leur voix joyeuse, car elles voien t revenir Jeu
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Diey sa '*"e - Is ., n i ,  8. Sur les m urs de Jérusalem , 
ni nuT " f™  des sen linelles qui ne se lairont ni jour  
restn I r lm P'oreront le secours de Jéhovah pour la 
sentinpn de la v il,e ’ Is ’> LXI1’ 6. Jéhovah a m is des
sons 1 SUI> S° n PouP*e Pour qu’il soit attentif aux
n’y <• e trom pette, et le peuple a répondu : « N ous 
sont]er° nS '>as attention ! » Jer., v i, 17. Ces sen tin elles  
rnentseSr I'°'3̂ 8tes ont roission d’annoncer le s  châti- 
où ]es l u ps - Un jour viendra, après la restauration, 
criero S8n" n e'Ies postées sur les m ontagnes d’Éphraïm  
invite f  (<-^h°ns à Sion ! » Jer., xxx i, 6. Le prophète 
à renfQeS enncm *s ‘I0 Babylone à élever leurs étendards, 
sep j  °rcer le  b locus, à poser des sen tin e lles  et à dres- 
"■técbM embllsca<Ies pour forcer la v ille . Jer., u ,  12. 
s°ndT ■l1’ ^ ’ a donné pour sen tin elle  à la m ai- 
la sent*'38*’ a^n de l averlir S avoir à se convertir. Quand 
che de*ne^ e soanecIe la trom pette pour signaler l’appro- 
averti S ennem 's ) oeux qui ne tien nent pas com pte de son  
Sentin S, r ent sonl responsables de leur sort. Mais si la 
Venir i* ne sonne Pas de la trom pette quand e lle  voit 
Xxxuj o* ennem 's > c e s l e l le qui est responsable. Ezech., 
tinelig’ r  ^ sée , IX> 8, est aussi établi pour être la sen -  
Sauv„ Israël. — Les gardes postés au sépulcre du 
c°mrn r ont mal fait leur devoir de sentin elles, si, 
Corn., 'eur di dire, les d iscip les ont pu en lever le
étaient ’ XXVI1, 60; x x v m , 4, U .  — Des gardiens
protén- ar§0S de faire fonction de sentinelles pour 
Voir T *6S cu 'tures dans les cham ps et les vignes. 
Porte uUR’ ^ 1GNE- ~  Sur les sen tin elles p lacées à la 

des prisons, voir G e ô l ie r , t. m , col. 193.
SE N i i .  IL L e se tr e -

Père d (hébreu : H a s s e n û 'â h ; Septante : ’Krsavâ),
• Voi ° . das, contem porain de N éhém ie. II Esd., xi,

Ir  J udas 1, t. i i i , c o l. 1790.

Sach iirw  (hébreu ; S i ’â n ; Septante : Siwvdi), ville d’Is-
°e Pas XIX’ "'"o est nom mée seulem ent dans
rat|) ,. ère, où e lle  est placée entre Apharaïm et Analia- 
Part'he US8'Je et saint Jérôm e, O n o m a s t., édit. Larsow et 
temps 1862, p. 341, d isent qu’on la m ontrait de leur  
Cent a ^reS du m ont Jhabor. Divers géographes la p la- 
edvir0 l ° ufd ’hui à A y û n  e sd t-S c h a ïn ,  à 5 kilom ètres  
du Xh "J a ' e s t de Nazareth, à 4 k ilom ètres au nord-ouest 
P^sde ^ 1" qa'm ud m entionne une ville de S ih in  
Talm , ) ePPhoris : Ad. Neubauer, L a  G éo graph ie  d u  
V u * -  1868. p. 202. — Jérém ie, xi.viii, 45, dans la 
Il s’ao-q’ Par'e de « la ville de Séon » (hébreu : Sibon). 
d’Hésgi ’ non de la v ille d’Issachar, m ais de la ville  
Ulontr J(>n ’ caP‘tale du royaum e de Séhon, com m e le 

e parallélism e. Cf. H éséiion , t. m , col. 662.

^ePtant^ 'hébreu : Ç ôhar;  « lum ière, sp lendeur »; 
et Ve .? : y^âp), père d’Ephron. Ephron habitait Hébron 
servit a Abraham la caverne de Macpélah qui lui 
I’KlAh ,ensevelir Sara. G en., x x m , 8 ; xxv, 9. Voir Mac- 
n°(n 2 ' !V’ co'' — Deux Israélites portent le m ême 
®°har 'p eu - Us sont appelés dans la Vulgate : 
V°ir >’ en -> x lv i, 10, etc., et Isaar Ikeri) , I P ar., i v ,  7. 

SAAri 2, t. m , col. 936.

Ss,° p S R |!'" (hébreu : Ê e 'ô rh n , « orge »; Septante : 
élablîeg ’ ° h® la quatrièm e des vingt-quatre d ivisions 
C0lhplis d parm i les enfants d ’Aaron pour l ’ac-
Eaire ]S8R1enl;des fonctions sacerdolales dans le sanc- 

' 1 1 ar., xxiv, 8.

C'laHan!î!^^q"h' (hébreu : S e f a f ; Septante : iJeylO), nom  
''Exode 611 , ' a x ille que les Hébreux, à l ’époque de
l' m r-LahI)eh'renl Horma. Jud., i, 17. Voir Horm aI ,’ coi. io4.

tl° rri (hébreu : S u p p im ;  Septante : üancpiv),
descendant de Benjam in, frère de Hapham

—  S É P H A R A D  1 6 1 4

et fils de Ilir . I P ar., v ii , 12. Ce nom  est d iversem ent 
écrit dans l’Écriture. Voir H a p iia m , t. i i t ,  col. 420.

S E P H A M A  (hébreu : S e fâ m â h ,  avec le h é  locatif; 
Septante : Esrcçagàç), localité ind iquée dans les N om 
bres, xxx iv , 10, 11, com m e une des frontières orien 
tales de la P alestine . Le site est inconnu. Le Targum du 
Pseudo-Jonathan l ’identifie avec Apam ée, m ais cette 
ville est trop au nord. — L’intendant des celliers de 
David, Zabdias, était de Sépham [a], d’après le  texte 
hébreu, I P ar., x x v ii, 27 (Vulgate : A p h o n ite s ) , se lon  
quelques in terprètes, m ais, selon  d’autres, il faut en
tendre h a s -S ifn û  de Sépham oth, ville du sud de la 
P alestine, et non de Sépham a. VoirAPHONiTE,t. i,coI. 735.

S E P H A M O T H  (hébreu : S i fm ô t ;  Septante : Ea?!, 
Sap.a,u.<iç), v ille du sud de Juda, aux habitants de laquelle  
David, après avoir défait les A m alécites, à la fin de la 
persécution de Saül, envoya une partie du butin qu’il 
avait pris à se s  en n em is. I Reg. (Sam )., xxx , 28. E lle  
est nom m ée entre Aroër et E stham o. Le site en est 
inconnu et e lle  ne figure pas dans l ’O n o m a stic o n  d’Eu- 
sèbe et de saint Jérôm e. — Sur la  patrie de Zabdias, 
voir S é p iia m a .

S E P H A R  (hébreu : S e fâ r â h ,  avec h é  locatif; Sep
tante : S a o rfii;  A le x a n d r in u s  : S to p p a ), m ontagne  
qui m arque une des lim ites des Jectanides qui s’éten 
dirent en Arabie « depuis Messa ju sq u ’à Séphar. » Gen., 
x, 30. Ptolém ée, VI, vu , 25 ,41 , m entionne Sâitçapa; cf. 
P lin e , H. N .,  vi, 26, en  Arabie, et les voyageurs m odernes 
sign alen t deux Z a fâ r ,  dans l ’Arabie du sud. L’une est 
la capitale des IJimyarites « près de Sanaa dans l’Yémen, » 
l ’autre est une v ille  de la côte sud-est qu’Ibn Batuta 
appelle « la v ille la p lus lo intaine de l ’Yémen. » R. 
von R iess, B ib lisc lie  G éograph ie , 1872, p. 83. Voir Ed. 
Glaser, S k iz ze  d e r  G esch ich te  u n d  G éograph ie  des A ra- 
biens, t. n , 1890, p. 437.

S E P H A R A D  (hébreu : S e fâ r à d ;  Septante: ’Espavâ; 
Vulgate : B o sp h o ru s), nom  de lieu  dans la prophétie 
d’Abdias, y. 20. Des Juifs éta ient captifs dans ce pays. 
Les plus anciens traducteurs de la B ib le ignoraient ce 
qu’était Sépharad. Ubi nos p o su in iu s  B o s p i i o r u m ,  dit 
saint Jérôm e, in  Ileb ra ico  habet S a p u a r a d  : quo d  n és- 
cio c u r  S e p tu a g in ta  E p h r a th a  tra n s fe r r e  v o lu e r in t,  
c u m  e t A q u ila  e t S y n im a c h u s  c l T h eodo tion  cu m  
heb ra ica  v e r ita te  co n co rd en t. N os a u te m  ah H ebræ o, 
q u i nos in  S c r ip tu r is  sa n c tis  e r u d iv i t ,  d id ic im u s  B o s-  
p h o r u m  sic  vocari : e t q u a si Ju d æ u s. I s la  in q u i t ,  est 
reg io , ad  q u a m  H a d r ia n u s  ca p tivo s tr a n s tu l i t .  In  
A b d ., L  20, t. xxv, col. 1115. Pour trouver le Bosphore, 
dans Abdias, les Juifs devaient considérer la préposi
tion b, p lacée devant S e fd r d d  com m e partie intégrante  
du nom propre et supprim er le  d  final Ils en tendirentaussi 
par ce nom  l’Espagne et im aginèrent à ce sujet beaucoup  
de fables. Voir Calm et, D ic tio n n a ire  de  la B ib le , Sep h a -  
ra d ,  édit. Migne, t. iv , col. 451. Le Targum de Jona
than et la Peschito voient l’Espagne dans Sépharad et 
c’est par su ite de cette interprétation que les Juifs 
d’Espagne portent le nom  de S e p h a r a d im ,  pour se d is 
tinguer des Juifs d ’Allem agne appelés A sc h k é n a z im .  — 
Les inscriptions assyriennes fournissent la c le f  du pas
sage d’Abdias. Il s ’agit d’un pays habité par un peuple 
dont le  nom  S a p a r d a  apparaît pour la prem ière fois, 
d’après ce qui en est connu jusq u ’ic i, du tem ps d’Asar- 
haddon, roi d’Assyrie, et qu’on trouve établi en  Asie 
M ineure, dans les inscriptions de D arius, fils d’H ys- 
taspe, à B éhistoun el à Naksch-i-Roustam . Le pays de 
Saparda paraît avoir été situé dans la partie septen
trionale de l’Asie M ineure. Voir A. Sayce, T he L a n d  o f  
S e p lia ra d ,  dans E x p o s i to r y  T im e s , m ars 1902.
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S É P H A R V A ÏM  (hébreu : S e fa r v a ïm ;  Septante : 
S£7cçapo'jocf[j.), v ille d’où Sargon II, roi d’Assyrie, après 
la conquête de la Samarie et la déportation de ses  
habitants, lit ven ir des colons pour la repeupler. On 
l'identifie avec la v ille  bab ylon ienn e de Sippar.IV  Reg., 
x v i i ,  21-31.

Sippar (Sippara) est le nom  sém itisé  de l ’antique  
cité sum érienne de Zimbir. F. H om m el, G ru n d r iss  d er  
G éograph ie  u n d  G esch ich te  des A lle n  O r ie n ts , Erste 
Halfte, M unich, 1904, p. 341; Frd. D elitzsch , Wo lag  
clas P a r a d ie s ? Leipzig, 1881, p. 210. Eb. Schrader, 
D ie K e il in s c h r if te n  u n d  das A i le  T e s ta m e n t,  3e éd it., 
B erlin , 1902, p. 532; E n c y c lo p æ d ia  b ib lica , Londres, 
1903, t. iv, col. 4371. C’était une ville très im portante  
dont le  site  a été recon n u , en 1880-1881, par Hor- 
muzd Rassain, à A bou-F Jabba , au nord de Babylone et 
à environ 30 m illes anglais dans le sud-ouest de Bagdad, 
à peu près à m i-chem in  entre ces deux localités. Ses 
ruines occupent, sur la rive gauche de l’Euplirate, une 
étendue considérable, de plus de 3 kilom ètres de cir
conférence, et e lles sont lim itées, au sud-ouest, par le 
canal desséché de R uthw anieh . F. Vigouroux, L a  B ib le  
e t  les d écouvertes m o d e rn e s ,  6« éd it., 1896, p. 572; 
Frd. D elitzsch, dans Cahver, B ib e llex iko n , 1885, p. 865; 
Eb. Schrader, loc. c i t . ,  p. 367. L’opinion la plus géné
ra lem ent adm ise voit dans Sippar une double ville , 
F. Vigouroux, loc. c i t .,  p. 572; Frd. Delitzsch, Calwer, 
B ib e lle x ik o n  et TFo lag d a s P a ra d ie s  ? ib id .,  partagée 
par l ’Euphrate qui passait, à cette époque lo intaine, 
12 k ilom ètres plus à l ’est que son cours actuel, et 
que les in scrip tions appellent : « le  fleuve de Sippar x.
F. H om m el, loc. c i t . ,  p. 341. L’une de ces villes avait 
nom  : S i i p - p a r  sa  S a -m a s  : la Sippar de Samas (le 
dieu So leil), et l ’autre : S i-ip -par sa A -nunit: la Sippar 
d’Anounit (la déesse Istar, é to ile  du matin). F. D elitzsch, 
W o lag das P a ra d ie s  ? p. 209. Les tells d’A b o u -H a b b a , 
où llorm uzd Rassam  a découvert d’im portants docu
m ents se rapportant au culte du so le il, occuperaient 
spécia lem ent Rem placem ent de la ville de Sippar pro
prem ent dite, la Sippar de Sam as. La Sippar d’Anounit 
est identifiée par les assyriologues avec une autre an
tique cité, celle d’Aganê ou Agadê, dont le  nom  en  se 
sém itisant est devenu Akkad. Le Dr W ard veut placer  
cette seconde v ille à peu de distance de Sufeira, dans 
l ’ouest-nord-ouest de Bagdad, aux ru ines d’el-’Anbar, 
qui représenteraient à la fois la Sippar d ’Anounit et 
Agadê. Les te lls  de celte région tém oigneraient en la
veur d’une cité encore p lus im portante que ceux d’Abou- 
Habba, rattachée à l’Euphrate par un canal. J .P . Peters, 
N ip p u r  or E x p lo ra tio n s  a n d  A d v e n lu re s  on  th e  E u -  
p h ra tc s ,  New-York et Londres, 1897, t. i, p. 176, 335. 
Mais cette opinion n ’est pas adm ise sans réserves. 
A. Jerem ias, B a s  A ile  T e s ta m e n t im  L ic h le  des A lle n  
O rie n ts ,  2e éd it., Leipzig, 1906, p. 545, On veut m êm e 
ne reconnaître dans Sippar qu’une seule ville , désignée  
sous deux vocables différents. E n c y c lo p æ d ia  b ib lica , 
t. iv, col. 4371. Quoi qu’il en soit, il ne sem ble pas 
qu’on p u isse, avec autorité, l ’appuyer sur la leçon m as
sorétique du texle hébreu : n m s o ;  si m êm e on doit

considérer cette lecture com m e une form e duelle au
thentique. Frd. D elitzsch, W o lag das P a r a d ie s ? 
p. 211; E n c y c lo p æ d ia  b ib lica ,  t. iv , col. 4371. A ce 
sujet, il y a lieu  de rappeler que le D' P . Haupt a 
proposé la correction de c m s a  en n>D S s d  (ou nsD) :

la Sippar des eaux (du fleuve). Cf. IV R eg., xvm , 34, 
Seztyapo-jgatv (dans B ]),q u e  l ’on peut rapprocher de la 
dénom ination de l ’Euphrate : « le fleuve de Sippar ».

L’histoire de Sippar, d’après les vieux récits transm is 
par B érose,rem onte au delà du déluge. C’est en cette 
v ille que X isuthrus, sur le conseil de Kronos, s’en fut 
cacher les écr its m ystérieux antérieurs à ce grand évé
nem ent. La prem ière m ention de cette v ille , dans les

textes h istoriques originaux, est de Lugalzaggisi, roi 
d’Erech, et on en retrouve d’autres dans les inscriptions 
archaïques de Gudéa, patési de Lagas, de ManistusUi 
roi de Kis, a insi que de Sargon l ’A ncien, roi d’Agade. 
Les prem iers chefs de la dynastie d’H ammourabi firent- 
leur capitale de cette antique Sippar, qui, après avoir 
perdu son autonom ie, garda néanm oins un rang imp°r" 
tant parm i les v illes babylonienhes. F. H om m el, loc- 
c i t . ,  p. 341. Elle fut du nom bre de celles dont la ré
volté m it à l’épreuve la valeur du m onarque assyrien  
A ssurbanipal. K e ilin s c h r if t l ic h e  B ib lio th e k ,  t. n , 1890, 
p. 192. N abonide, vers la fin du second em pire chai' 
déen , y releva son célèbre tem ple, et ses inscrip tions  
nous ont gardé le souvenir des travaux q u eN aram sin , 
le fils de Sargon l’A ncien, y avait fait antérieurem ent 
exécuter, car sa fondation doit être de beaucoup p 'uS 
ancienne. F. H om m el, loc. c it .,  p. 342.

Ce tem ple, qui était le centre du culte du S o leil poui 
le nord de la Babylonie, s’appelait 1 ’E -B a b b a ra , « ‘a 
m aison blanche », désignation  que portait égalenien  
celu i de Larsa, centre du m êm e culte pour les  villes 
du sud. F. H om m el, loc. c i t . ,  p. 342; Eb. Schradei, 
loc. c i t . ,  p. 367; A. Jerem ias, loc. c it . ,  p. 106. Les pre" 
m iers habitants sum ériens de l ’endroit y adoraient 
so le il, sous le nom d ’U lu , que {es Sém ites conquérant* 
changèrent en celu i de S a m a s ,  nom qui se retrouve 
dans les autres langues sém itiques. Eb. Schrader, l°c' 
c it . ,  p. 367. Avec S a m a è ,  l’iilum inateur et le Juge 
suprêm e, son épouse A ia ,  et ses enfants, K e ttu ,  « 
Droit », et M êsa ru ,  « la Justice », voire m êm e le conduc 
teur de son char B u n ê n ê ,  recevaient dans Sippar l° s 
hom m ages des pieux fidèles. Eb. Schrader, loc. c ita  
p. 367; A. Jerem ias, loc. c i t .,  p. 106. Quant au tem p'e 
d’Anounit, dans la Sippar de ce nom , il s ’ap p d 31  ̂
V E - u l -m a i .  F. H om m el,. loc. c it .,  p. 343, 400. — 6  R 
avait encore d’autres villes de Sippar, m ais e lles  ne noi|S 
sont, pour ainsi d ire, connues que par leurs nom s • 
la Sippar du dieu Amnanu et la Sippar de la déesse- 
m ère Aruru. F. H om m el, loc. c i t . ,  p. 344; Eb. Schrader, 
loc. c i t . ,  p. 430.

Au point de vue assyriologique, quelques difficulté 
s’élèvent, tant au sujet de l’identification de la Séphar 
vaïm de IV R e g .,x v ii , 24, avec la cité babylonienne 11 
Sippar, que de la colon isation  de la Sam arie par s 
habitants, sur l’initiative de Sargon II. A ussitôt après 
prise de Samarie (722), le roi d’Assyrie eut à lutter conO1) 
M érodach-Baladan, roi du Bît-Yakin, qui, soutenu pa 
le roi d’Élam U m m anigas, avait envahi la B a b y l o m e -  
Cette prem ière campagne de 721 fut plutôt malheureuse» 
K e ilin sc h r i f  tlich e  B ib lio th e k ,  t. n, p. 276, et il ^  
sem ble pas que Sargon ait pu, à la su ite  de cette op 
tion m ilitaire, organiser l ’ém igration officielle des ge 
de Sippar, en Samarie. Lorsque ce roi effectua le ^  
peuplem ent de la terre d’Om ri, dont il avait exile ^  
habitants, ii le fit, nous dit-il lui-m êm e, au moyen 
tribus arabes con q u ises, K e il in s c h r i f  tl ic h e  B ib lio l 'ie '
t. il, p. 42. Il ne put prendre sa r e v a n c h e  s u r  MérodaC
Baladan qu’en 709, et, a lors, on trouve bien , dans ^  
textes originaux, la m ention expresse des h a b ita n ts^  
Sippar et d’autres villes babyloniennes, m ais Sarg ^  
se donne, en quelque sorte, com m e leur libérateur, 
il déclare qu’il les rétablit en possession  de leurs ter 
et de leurs b iens. K e il in s c h r if  tlich e  B ib lio th e k ,  L 
p. 72, 276. A illeurs, il se Halte d’avoir richem ent 
la ville de Sippar, et quelques autres. K e il in s c h r if  d 1 
B ib lio th e k ,  t. Il, p. 40, 52. . ..

Si le texte de IV R e g .,x v n , 24-31, où des villes ‘>3̂ eS, 
Ioniennes bien authentiques se rencontrent avec  ̂
v illes syriennes, autorise, jusqu’à un certain P°'^eg 
l ’ancienne interprétation, il n ’en est pas de ,m ®!:n !Lent 
autres textes où Sépharvaïm  est citée, et qui n ^ p cg,, 
guère qu’une énum ération de v illes syriennes : 1 . ,gg :
xv m , 34, et x ix , 13, rapprochés de leurs para e
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s-i xxxvi, 19, et x x x v ii , 13. Aussi le problèm e ne paraît 

résolu pour tous les exégètes. E n c y c lo p æ d ia  
1 lica, iv , co l. 4372; A. Jerem ias, loc. c i t . , p. 545. A 

Propos d’Adram élech et d’A nam élech, d iv in ités aux- 
HUelles les gens de Sépharvaïm  im m ola ien t leurs 

ants par le feu, nous avons vu, p lu s haut, que la 
divin ité de la Sippar babylonienne était S a n ia s , 

e ooleil ». Ajoutons que le p rem ier élém ent du second  
6 ces deux nom s a été seu l lu , avec cerlitude, dans les 

^oxtes cunéiform es : Anu, le dieu du Ciel et le père des 
eox. Il se m anifeste actuellem ent une tendance à voir 

^ahs Adramélech et A nam élech des d iv in ités syr ien nes, 
• erem ias, loc. c i t . ,p. 546, et à reporter dans la m êm e  

^ g 'o n  la Sépharvaïm  de IV (II) R eg., x v i i , 24-31, e lle -  
rne, en ne séparant pas cette citation des autres pas

s e s  de la B ib le, où Sépharvaïm  est m entionnée, 
j. V. L e  G ac .

E P H A T A  (hébreu : S e fâ tâ h ) ,  vallée située dans 
Y erritoire de la tribu de Juda, d’après l ’hébreu et la 
^ S a t e .  Les Septante, au lieu  de Ç e fd td h  ont lu S e fô -  
uj XKTx SoppSv Mxprjo-à, « au nord de Marésa ». Ce 
les q 16 Se rel;rouve Pas a illeu rs com m e nom  propre et 
Xiv 8 Pon*; Pr's Pour un nom  com m un, Il Par.,
s ' V ^ ’ 88 <l u  ̂ Porle p lu sieu rs critiques à douter que 

P 'ata soit une expression géographique. On l'accepte 
fiTw-1 com m uném ent com m e telle . Ed. Robinson,
thq. R asearch es, t. i i , 1856, p. 31, rapproche hypo-
o| (( lf|uem ent Sephata du T e ll e s -S a fiéh  actuel. On 
t Jecte contre cette identification la trop grande d is-  
„ . .c® de T ell e s -S a fié h  à Marésa. Voir M arésa 3, t. iv , 

7 > M aspha 3, col. 837-838. C’est dans la vallée de 
v; | . *a 1 ue Ie ro* de Juda, Asa, rem porta une grande 

c oire contre Zara l ’Éthiopien. II P ar., x iv , 10.

t S É P H A T îA  (hébreu : S e fa ty d h  ; Seplante : ïa y a t ia ) .  
la de Séphatia » revinrent au nombre de 372 de
Yu?aPtivité de Babylone en P alestine. I E sd ., n , 4. La 
5q f a te  dcrit ce nora propre Saphatia dans II E sd ., vu,

’ ’ oir Saphatia 8.

(hébreu : S i fe 'î ;  Seplante : S a c p a ï ) ,  fils 
C1 ° n e l père de Z iza.de la tribu de S im éon, l’un des 
j  J  s dÇ fam ille de cette tribu. II P ar., iv, 37. Du temps
a]lar01 Ézéchias, Ziza avec d’autres m em bres de sa tribu  
(ja(j aHaquer le s  descendants de Cham qui habitaient à 

| e l qui, s ’étant em parés de leurs pâturages, s ’y 
“‘dirent. f .  39-41.

„ SÉ P H É LA H  (hébreu : haS-se fê ldh , avec l ’article, 
plaine » ou m ieux : «  le pays bas »; grec : t o  

* i , ‘" ; .  6 eut., i, 7; Jos., x i, 2; x ii, 8 ; I M ach., m , 24; 
33-’t m dl'r0 (ro)* Jos., ix , 1; x, 40; XI, 16; xv,
I l P a  ’ r ’ - 9 ;  1 ( I U > U c S ”  x - 2 7  > 1 P a r ’ > XXV11’ 2 8 i
I vi L  1 5 ; x x v i i i ,  18 ; Jer., x v i i ,  26; Z ach., v u ,  7; 
X x v , 1’’ n i> ^0; S s î T|X«, II Par., x x v i, 10; Jer., 
gâte ’ XXXIII> Abd-> 19i 1 M ach., x i i ,  38; Vul- 
IX i ! /l"r i ‘/io>’a  loca, D eut., i, 7; c a n ip e s tr ia , Jos., 
Xxv. ’ Xl’ ^ » x v > 33; Jud., 1, 9 ; III R eg., x , 27; I Pur., 
Vu 7 . ^  P ar., i, 15; xxv i, 10; Abd., 19; Zacli.,
eaL  ’ carilp e s tr is  { terra ), Jos., x , 40; I Mach., m , 40; 
Xvn p0e„S(’’es (u rb e s , c iv i la te s ) ,  II P ar., x x v m , 18; Jer., 
x, , 2 6 ; x  
8
xiii -m’ XXXII> x xxm , 13; c a m p u s ,  I M a c h .,m ,24; 
S e ’l > P la n ilie s ,  Jos., x i, 16; p la n a ,  Jos., x i i , 8; 
Pâleur  ̂ Mach., x i i , 38), plaine du sud-ouest de la 
Vm- ,ln e’ dont le nom se trouve une seule fois dans la 
s0Ug f e ’ J M ach., x n , 38; m ais qui est m entionnée, 
la g:, rine de nom com m un, en p lu sieu rs endroits de 
* être 16 ^ 8 mdme m ot> S e fê ld h , de la racine Sàfê l, 
Versi0 as *’ se rencontre partout en hébreu; m ais, les 
nyrnegn s’ on le voit, l ’ont rendu par différents syno-

<lans^I)’f'AT'0iS ’ é ten d u e . — Le mot se fê ld h  e st em ployé 
‘ Écriture conjointem ent avec ceux de h a r,

« m ontagne »; n ég éb ,  « m idi »; 'â rd b â h , « vallée » (du 
Jourdain), pour indiquer les différents caractères 
topographiques de la P alestine . Cf. D eut., i, 7; Jos., 
ix , 1; x , 40. Il ne désigne donc pas une plaine en  
général, et c’est a insi qu’il n ’est jam ais appliqué, par 
exem ple,.à  la p la ine d’E sdrelon . Voir E s d r e l o n ,  t. n , 
col. 1945. Mais ii déterm ine une région spécia le du 
territoire. D ’après l ’étym ologie, il sign ifie « pays bas », 
et se d istingue de b iq 'd h , de m isô r ,  etc. Voir P l a i n e ,  
col. 454. Il désigne la p la ine qui s ’étend de Jaffa à  

Gaza et est le prolongem ent m éridional de ce lle  de 
Saron. Mais il ne serait pas exact de restreindre la 
Séphélah à cette bande de terrain . Elle com prend  
aussi l’ensem ble des basses co llin es qui form ent 
com m e les prem iers contreforts de la m ontagne  
judéenne. La preuve est facile à tirer de Jos., xv, 
33-47, où l ’auteur sacré, énum érant les v illes  de la 
tribu de Juda, et d istinguant ce lles qui appartenaient 
au négéb  ou « m idi », à  « la m ontagne », au « désert », 
de ce lles qui faisaient partie de la « séphélah », place  
dans cette dernière des cités qui dom inaient la m er de 
trois à quatre cents m ètres et occupaient un niveau  
m oyen entre la plaine m aritim e et l’arête m ontagneuse, 
dont l’altitude va de sept à huit cents m ètres. T elles  
sont Saréa, Azéca, Céila, etc. Voir J u b a  6 , Villes de  la  
p la in e ,  t. I I I ,  col. 1759. Il ne faudrait pas cependant, 
d ’un autre côté, restreindre la dénom ination  de Sefê
ldh  à ces co llin es basses situ ées entre la m ontagne et 
la p laine m aritim e. C’est ce que fait à tort G. A. S m ith , 
H isto r ic a l G eo g ra p h y  o f  the  H o ly  L a n d ,  Londres, 
1894, p. 201 sq. Il prétend d’abord que les villes 
assign ées à la Séphélah par l ’Ancien Testam ent, Jos., 
xv, 33-47; II P ar., x x v m , 18, éta ient toutes situées sur  
le s  basses co llin es et non dans la p laine. Cette asser
tion  est fausse en  ce qui concerne le  dernier groupe, 
f .  45-47, c’est-à-dire Accaron ( 'A g ir ) , Azot (E sd à d )  et 
Gaza. Notre auteur s ’en tire, il e st vrai, en attribuant 
ce groupe à une addition postérieure. Il faudrait 
prem ièrem ent prouver cette interpolation. En second  
lieu , fû t-elle  dém ontrée, il n ’en résulterait pas m oins  
que, au temps de l ’interpolateur, l ’usage donnait au 
mot 'se fêldh  l ’extension  qu’on lui reconnaît générale
m ent. On peut ajouter que, I Mach., x ii ,  38, la v ille  
d’Adiada est représentée com m e bâtie par Sim on èv tt, 
SeçtiXo:, « dans la Séphélah » ; or, e lle est bien id en 
tifiée aujourd’hui avec le  v illage de H a d ith é h ,  qui 
se trouve dans la plaine, près de Ludd-Lydda. 
Voir A d ia d a , t. i, col. 216. — Sm ith s ’appuie ensu ite  
sur deux autres passages de l’É criture : II Par., xxvm , 
18, il est dit que les P h ilis tin s  firent une incursion  
dans les v illes de la Séphélah , qui devait donc être  
distincte de leur propre pays, la p la ine m aritim e; 
Zach., v ii ,  7, il est question du tem ps où les Juifs 
habitaient la S ép h élah ; or, ils  n ’habitèrent jam ais la 
plaine côtière. Les passages cités prouvent bien que la 
Séphélah s ’étendait jusqu’à la région m oyenne où se  
trouvaient B ethsam ès, Soclio, Thamna etc., m ais ils ne 
prouvent pas q u ’elle  y était exclusivem ent restreinte. — 
Sm ith rapporte enfin cette d ivision  de la Judée d’après 
la M ischna, S c h e b ii th ,  ix, 2, en « m ontagne {har), 
plaine (se fê ldh)  et vallée (’é m é q ) ». Mais le Talmud  
de Jérusalem  porte ici n ég éb , « midi », au lieu  de 
'ém éq .  L’auteur ajoute ces paroles de R . Yohanan : 
« D epuisB éthoron  ju sq u ’à Em m aüs, c’est la m ontagne; 
d’Em m aüs à  Lod, la p la ine (Sefêldh)-, de Lod jusq u ’à 
la m er, la vallée. » Ces d istin ctio n s géographiques du 
Talm ud ne sont pas si claires qu’elles  en ont l ’air. C’est 
ainsi q u ’on lit dans un autre endroit : « Les m ontagnes 
de la Judée sont le mont R oyal; sa plaine est la plaine  
de Darom; le pays entre Jéricho et E n-G édi, c ’est la 
vallée de la Judée. » Or, le Darom talm udique est la 
plaine de la Judée en gén éra l; il s’élend  de Lod ju s 
qu’au sud. Ce dernier passage do une donc la triple d iv i
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sion  de la Judée : p laine ou S efê lâh  à l ’ouest; vallée à 
l ’est; m ontagne entre les deux. On peut alors conclure  
avec A. N eubauer, L a  g é o g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  Paris, 
1868, p. 61; « La contrée depuis Beth-H oron jusq u ’à la 
m er a en effet ses trois subdivisions s i on la considère  
iso lém en t; dans l ’ensem ble, e lle  est prise com m e pays 
de p laine de la Judée. »

Sm ith a en outre contre lu i : 1° les Septante, qui 
traduisent toujours se fê lâ h  par ttsScov, r  7r£Scvn (yn),
« la plaine », m ots dont ils  se servent aussi pour 
rendre b iq 'd h , 'ê m é q , « vallée ; » niiSôr, « plateau », et 
qu’ils n ’auraient pu em ployer s’il s ’était agi uniquem ent 
d ’une région accidentée com m e celle  des basses collines  
de Juda; — 2 °Eusèbe et saint Jérôm e, qui, dans l ’Ono- 
m a s tic o n ,  G œttingue, 1870, p. 151, 296, nous apprennent 
que, ju sq u ’à leur époque, on appelait S é fé la  toute la 
plaine qui s ’étend aux environs d’É leuthéropolis et se 
dirige vers le  nord et l’occident. On pourrait croire 
que l ’expression h ô f  h a y -y â m ,  « le rivage de la m er », 
qui, D eut., i , 7; Jos., ix , 1, rentre dans les traits carac
téristiques du pays, indique la p la ine côtière, par oppo
sition  à la Sefêlâh-, m ais e lle  désigne plutôt la plaine  
m aritim e qui, au sud de cette contrée, se  dirige vers 
l ’o u a d i e l-A r isc h , frontière de la P alestine , ou celle  
qui va vers le nord, du côté du Liban. Le mot se fê lâ h  
s’applique m êm e en deux endroits, Jos., x i, 2, 16, à la 
plaine côtière qui s’étend au-dessous ou au -d essu s du 
Carmel; il est question, au ÿ. 16, de « la m ontagne d’Israël 
et de sa se fê lâ h , » c’est-à-d ire de la partie basse qui 
la séparait de la m er com m e la m ontagne de Juda. — 
Jusqu’où s’étendait la S ép h élah  du côté du n o rd ? Il est 
im possib le de déterm iner la lim ite d’une façon exacte. 
On peut la chercher cependant du côté de Adiada et 
dans les environs de Jaffa.

II. D e s c r ip t io n . — La Séphélah est donc le lo w la n d , 
« le pays bas », de la P alestine . Elle peut se partager 
en  trois zones parallèles. C’est d’abord une plage sa
b lonneuse qui court le long de la m er , m ais cette région  
des dunes est susceptib le de culture, et les villes qu’elle  
renferm e, Gaza, AzotfjE sdûd), Jamnia ( Yebna), e tc ., sont 
entourées de jard ins et de bosquets d’arbres fruitiers, 
bien que l ’envahissem ent des sables et les ruines  
donnent souvent à cette partie un aspect désolé. Vient 
ensuite une large étendue de plaines boisées par endroits 
et arrosées par des rivières encom brées de roseaux. 
C’est, sur une longueur d ’environ 75 kilom ètres, une 
vaste plage légèrem ent ondulée, qui, aux dernières 
époques géologiques, ém ergea du sein  des eaux, quand 
la m er cessa de battre le  pied des m ontagnes de Juda. 
Parsem ée de hauteurs qui vont de 50 à 60, 80 m ètres 
et p lus au-dessus du niveau de la M éditerranée, elle  
est com posée d’une arène fine et rougeâtre que la pluie  
ou de fréquentes irrigations transform ent en un véri
table terreau extrêm em ent fertile. L’eau s ’y trouve à 
quelques m ètres seulem ent do profondeur. A ussi, malgré 
la déchéance du pays, la rich esse  de ses produits 
rap p elle-t-e lle  l ’Égypte. A certains m om ents de l ’année, 
le s  m oissons y form ent une im m ense nappe verte ou 
jau n e suivant leur degré plus ou m oins avancé. D’en
droits en  endroits, l ’uniform ité de la p la ine est coupée 
par des bouquets de verdure qui m arquent les villages. 
Ceux-ci sont placés sur de petits m onticu les, co llines  
souvent artificielles com posées par les restes des a n 
c ien n es habitations écroulées. Ils sont entourés de 
p alm iers élancés, de figu iers, de sycom ores et d’im pé
nétrables haies de cactus. Les m aisons sont bâties en 
p isé  ou terre m élangée de p a ille hachée. Cette contrée  
est, en som m e, com m e le p rolongem ent du delta égyp
tien . Après e lle , vient enfin la région de la basse m on
tagne, qui est en  quelque sorte le prem ier étage du 
m assif judéen. Elle s ’étend com m e en am phithéâtre 
au-dessus de la plaine. Les co llin es qui la com posent 
ne se rattachent pas aussi étroitem ent à l’arète m onta

gneuse que celles qui bordent la p laine de Saron. Elles  
en sont séparées par une série de vallées, tantôt larges, 
tantôt étroites, qui courent vers le sud, et la issen t au 
m assif m oyen son groupem ent à part. A ussi, quiconque  
les possédait n ’était pas pour cela m aître du territoire 
de Juda. E lles en form aient com m e les avant-postes ; 
c’était com m e un rem part de bastions qui le  défendait 
de ce côté; m ais, pour arriver au cœ ur du pays, il fallait

s ’engager dans d’étroits défilés et escalader la m on
tagne. E lles sont égalem ent coupées de l’est à  l ’ouest par 
de nombreux torrents qui descendent dans la plaine. 
Voir J u d a  6 ,  D escrip tio n , t. m , co l. 1767.

III. H i s t o i r e . — On voit dès lors q u elle  fut l’impor" 
tance historique de la Séphélah. Sa situation et sa ferti
lité devaient attirer des étrangers com m e les P h ilistin s, 
dont e lle  fit p lus tard tout à la fois la rich esse et l’or
gueil. L’Écriture parle des sycom ores, des o liv iers et des 
figuiers qui y croissaien t, des troupeaux q u ’on y élevait. 
Cf. I R eg., x, 27.; I P ar., xxv ii, 28; Il P ar., i, 15» 
xxvi, 10. Mais en m ême tem ps, elle devait être un perpe' 
tuel cham p de bataille entre P h ilis tin s et Hébreux- 
C’est dans les im m en ses m oissons de blé de la plaine, 
alors que le so le il desséchait la p a ille et les épis mûrs, 
que Sam son lança ses chacals. Jud ., xv, 1-5. Toute 
l ’h istoire de ce héros, du reste , se rattache à cette 
contrée. Voir S a m s o n , col. 1434. Il en  est de même 
pour cerla ins ép isodes de la vie de David. Voir D a v i d , 
t. i i , col. 1311 ; P h i l i s t i n s , col. 286. Les grandes vallées 
qui coupent les co llin es de la Séphélah étaient des voie» 
naturelles conduisant au cœ ur du pays, et c’est par ‘a 
que les arm ées en n em ies cherchaient à y pénétrer- 
Mais la plaine elle-m êm e a u n e im portance assez con si
dérable dans l ’h isto ire, parce qu’elle  fut un tronçon de 
la grande route qui a lla it d ’Égypte en  Syrie et en 
Assyrie. Voir R o u t e s , col. 1229. — Cf. Stanley, S i« ° ! 
a n d  P a le s tin e , Londres, 1866, p. 255-260; G. A. Sm idb  
H is to r ic a lG e o g ra p h y  o f  th e  H o ly  L a n d ,  Londres, 1894» 
p. 201-244; C. R. Conder, T e n t W o rk  i n  Palestitie>  
Londres, 1889, p. 273-288. A. L e g e n d r E .

S É P H E R  (hébreu : S â fé r ,  à  la pause; Septante ■ 
üxipip), m ontagne auprès de laquelle cam pèrent Ie* 
Israélites pendant leu r  séjour dans le  désert. E lle es 
nom m ée entre Céélatha et Arada. N um ., x x x m , 23, ’-V  
L’identification en est incerla ine. Le P. Lagrange, M  
ra ire  des I s ra é lite s  d u  p a y s  d e  G essin  a u x  bords 
J o u r d a in ,  dans la R evu e  b ib liq u e , 1900, p. 278, prop°fe 
le D jéb e l 'A r a ï f ,  m ontagne iso lée  et abrupte, à S1 
heures au nord de l ’o u a d i Q oureyé . « De lo in , dit'1 ’ 
il ressem ble à  une pyram ide; de près on peut pens®1 
avec les Arabes qu’il a la forme d’un gigot. Aucun rapp01 
ni de sens ni de consonnance avec [Ëâfêr], m ais il faUfi 
avouer que cette m ontagne in téressante se rencontra 
ic i à  point nom m é. »

S É P H E T ,  ville de la tribu de N ep lithali, nomH“j® 
seulem ent dans la Vulgate. « Tobie, de la tribu et de 
ville de N ep lithali, qui est dans la Ilaute-G alilée, au-1de 
sous de N aasson, derrière le chem in  qui conduit à 1 oc 
dent, ayant à gauche la v ille de Séphet. » Tob., I, 1- . 
ne connaît pas de v ille ayant porté le nom  de V jre 
thali. 11 faut donc entendre que Tobie était origine ^ 
d’une localité peu connue de la tribu de N eplithali <- 
la situation est indiquée par rapport à  N aasson (inconnu  ̂
voir N a a s s o n  2, t. iv , col. 1430) et à  Séphet, v ille etl° nj 
im portante pour les Juifs de nos jours. N i Naasson _ 
Séphet ne sont n om m és dans le texte grec qui . 
«. T ob ie ,... de Thisbé, qui est à  droite de Cydios (à 1 
Cédés) de N ephthali en  G alilée... » Les divers m annlS 
crits grecs diffèrent d’ailleurs entre eux dans les n 
et rén u m ération  de ces nom s propres. .pun i

Séphet ne peut être que la v ille appelée aujouï ^  
Safed (fig. 318), où habite, à côté des m usulm ans e
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Cl-e 9 ues chrétiens, une colon ie juive im portante. Le 
en est très sain , à cause de sa situation élevée, à 

de ]>̂ e*.res d’altitude. Une inscription placée sur l’entrée  
su catholique, a ssim ile  Safed à la v ille « située
dis*1 m ontagne » dont parle N otre-Seigneur dans le 
Ma|C|t,UrS *lu prononça sur le m ont des Béatitudes, 
ja . '•> v> 14, parce que de cette m ontagne on peut voir 

que les habitants supposent que 
p '.Us M ontrait leur cité en s ’exprim ant de la sorte. Voir 
iQnA6 *-‘am usi N o tre  vo ya g e  a u x  p a y s  b ib liq u es, 3 in-12, 
89°. H, p. 258-265.

nom de deux Idum éens dans la Vulgate- 
ne s’appellent pas de la m êm e m anière en hébreu.

des Séphon ites. G en., x l v i , 16; N um ., xxv i, 15. Dans 
ce dern ier passage, son nom  est écrit Séphon.

S É P H O  (hébreu : S e fô ;  Septante : Xtoçip), ch ef  
idum éen. Gen., xxxvi, 23. Son nom  est écrit Séphi, 
I P a r . ,  i ,  4 0 . Voir S é p i i i 2 .

S É P H O N  (hébreu : S e f f in ;  Seplante : S a ç w v ) ,  fils 
aîné de Gad. N um ., xxvi, 15. Il est appelé Séphion, 
Gen., x lv i ,  16. Voir S é p h io n .

S É P H O N IT E S  (hébreu : h a § -S e fô n i; S eptan le : 
o Sscpwvt), fam ille gadite, descendant de Séphion ou 
Séphon. N um ., xxvi, 15.

348. —  Safed (Séphet). D’après une photographie de M. L . Heidet.

<1
s i è - SEpHi (hébreu : $ e f i ;  Septante : Sw çxp), le  tro i-  
I, jjge des sept fils d’Élipbaz, un des fils d’Ésaü. I Par., 
l ’Ér" u ^ en ®se i x x x v i, 11, n e nom m e que cinq  fils 
X , 1 5 ^  écrit le nom  de Séphi, Sépho et,
htéensi 6 nom m e Parm i les chefs (’a llu fin i)  idu-

triè^|SEPHI (hébreu : S e f i ;  Septante : Soupi), le qua- 
Sèïr '■?. n°m m é des cinq fils de Sobal, descendant de 
23 q um éen. I P ar., i, 40. D ans la Genèse, xxxvi, 

’ est appelé Sépho.

(hébreu : S u p p im  ; Septante : om is), 
§all6J Ul fat chargé avec Ilosa de la garde de la porte 
t r a n j"  du coté de l ’occident, lorsque l’arche eut été 
XVY,„,ri®e à Jérusalem  du tem ps de David. I Par.,

• V o ir  H o sa 2, t. m , col. 759.

f iU ^ H - O N  (hébreu : S i fy ô n ;  Seplante : Saymv), 
e de Gad et p etit-fils de Jacob, ch ef de la fam ille

S É P H O R  (hébreu : t j ip p ô r , it passereau »; Sep
tante : E e irç c ip ) ,  père de Balac, roi de Moab. N um ., 
xx ii, 2, 10, 16; x x m , 18; Jos., xx iv , 9; Jud., x i, 25. 
Voir B a l a c ,  t. i, col. 1399.

S É P H O R A ,  nom , dans la Vulgate, de deux fem m es 
qui portent un nom  différent en hébreu.

1 .  S É P H O R A  (hébreu : Xi f r ü h  : Septante : Se7cptnpâ), 
une des deux sages-fem m es égyptiennes, chargées par 
le pharaon de faire périr les enfants m âles des Hébreux 
au m om ent de leur n aissance. Exod., i, 15. VoirPitUA 2, 
col. 336.

2 .  S É P H O R A  (hébreu : S ip p û rd h ,  forme fém inine  
de çip p ô r , « passereau »; Seplante : SEitcpropi), une  
des filles de Jéthro ou R aguël, prêtre de Madian, 
fem m e de Moïse et m ère de Gersom et d’É liézer. Exod., 
il, 21-22. M oïse, s ’étant enfui d ’Égypte dans le désert 
du S inaï, y protégea les sept filles do Jéthro contre les  
bergers des pays et fit boire leurs troupeaux. C’est à la
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su ile  de ce service qu'il épousa Sèphora. Lorsqu’elle  
accom pagna son m ari en  Égypte, elle circoncit en  
chem in  son  fils G ersam . Exod., iv , 24-26. Sur ce fait, 
dont les circonstances sont obscures, voir Mo ïs e , t. iv, 
col. 1194-1195. A l ’époque de la sortie d’Égypte, Moïse 
avait renvoyé sa fem m e et ses enfants à son beau-père. 
C elui-ci les lui ram ena dans le  désert. Exod., xvm ,
2-3, 6. Voir t. iv , col. 1200.

S E P H T A N  (hébreu : S iftd n ;  Septante : SaêaOoé), 
un des chefs de la tribu d’Éphraïm  du tem ps de Moïse. 
N um ., xxxiv , 21. Il était père de Camuel.

S E P H U P H A N  (hébreu : Sefû fdn;  Septante : Ss:pov- 
epâu; Alexandrinus : Socpxv), fils de Baie et petit-fils 
de B enjam in, ch ef d’une fam ille benjam ite. 1 Par., 
v m ,  5. Ce nom est écrit M ophim, G en., x l v i ,  21; 
Sepham , I Par., v u , 12; Supham , N um ., xxvi, 39, 
d’après l ’explication  com m une. Voir ces nom s, t. iv, 
col. 1258; t. v, co l. 1613.

S E P T ,  n o m b r e .  Voir N o m b r e , t. iv , c o l. 1089, 1094- 
1095.

S E P T A N T E  (V E R S IO N  D E S ) ,  la prem ière de 
toutes les traductions de l ’Ancien Testam ent hébreu, 
faite en  grec vulgaire avant l’ère chrétienne.

I. I m p o r t a n c e . — Son im portance provient de l ’anti
quité m êm e de cette version, qui est la prem ière 
en date. Aristobule, dans un fragm ent conservé de son 
Ier livre à P tolém ée VI Philom étor, écrit vers 170-150, 
a bien prétendu qu’avant Dém étrius de P halère, avant 
Alexandre, avant m êm e la dom ination des P erses, ce 
qui concernait les événem ents postérieurs à la sortie  
d’Égyple, la conquête de la P alestine et la législation  
hébraïque, avait été traduit en grec. Clément d’Alexan
drie, S tr o m . ,  i, 22, t. vm , col. 889; Eusèbe, P ræ p .  
ev a n g ., x m , 12, t. xx i, co l. 1097. Mais le but qu’il se 
proposait, à savoir m ontrer que P laton avait tiré une 
partie de sa sagesse des livres de M oïse, rend son tém oi
gnage douteux. D’ailleu rs, il ne parlait peut-être pas 
d ’une traduction grecque du Pentateuque, m ais seu le
m ent d’un abrégé grec des orig ines et de la lo i du peu
p le ju if. Voir t. i, co l. 965. Quoi q u ’il en soit, la ver
sion  des Septante, com prenant toute la littérature  
hébraïque, a pour nous plus de valeur que cette so i-  
disant traduction antérieure du P entateuque, que nous 
ne connaissons pas autrem ent.

M ultiples sont les avantages à retirer de l’étude de 
cette version . — 1° Comme elle  représente le texte 
hébreu de l ’Ancien Testam ent à un stade bien antérieur  
à la fixation du texte m assorétique, la traduction des 
Septante a une im portance considérable pour la recons
titution  du texte original de la plupart des livres de 
l ’ancienne alliance. — 2» Comme elle a été em ployée et 
citée par les apôtres et les écrivains du Nouveau Testa
m ent, n a sc e n tis  E cc lesiæ  ro b o ra vera t f id e m ,  d it saint 
Jérôm e, P ræ f. in  l. P a r a lip .,  t. x x v m , col. 1323, son  
texte doit servir à confirm er une partie des tém oigna
ges apostoliques et des fondem ents de la foi chrétienne. 
— 3° Comme elle  a été faite dans la m êm e langue, le 
grec vulgaire, que les livres du Nouveau T estam ent, son  
texte aide à com prendre, non seulem ent le style, mais 
encore le sens de beaucoup de passages de ces écrits. 
Voir Sw ete, A n  in tro d u c tio n  to the  Old T e s ta m e n t in  
G reek, Cambridge, 1900, p. 433-461. — 4° Comme elle  
a été citée et com m entée par les P ères grecs, qui pour 
la plupart n ’ont connu  l ’Écriture Sainte des Juifs que 
par son interm édiaire, ce m êm e texte avec ses parti
cu larités et se s  leçons propres peut seul rendre com pte  
du sens que les écrivains ecclésiastiques de langue 
grecque ont reconnu à la B ible ju ive . Sw ete, op. c i t . ,  
p. 462-477. — 5° Comme les 'plus anciennes versionse

latines de l ’Ancien Testam ent ont été faites directem ent 
sur la Bible des Septante, les p lus an cien s Pères latins 
ont connu, cité et com m enté in d irectem en t le texte 
biblique de cette version grecque, voir t. iv , co l. 99-102, et 
la connaissance de la Bible grecque est a insi fort utile  
pour l’in te lligen ce  de la littérature patristique latine, -y 
6° Comme cette version a servi aussi de prototype 3 
plusieurs traductions syriaques, éth iop ien n es, coptes, 
arabe, arm énienne, géorgienne, gothique et slavonne, 
l’étude de son texte sert donc aussi à l ’in te lligen ce des 
citations b ibliques dans toutes les littératures ecclésias
tiques de ces d iverses langues. 7° Enfin, le rôle que 
ces versions dérivées jouent dans la critique b ib lique 
pour la reconstitution du texte original de l’Ancien Tes
tament m ontre ind irectem ent l ’in lluence exercée durant 
des sièc les par la traduction des Septante, et par 
su ite l ’im portance de son étude.

II. N om . — Cette prem ière traduction grecque de la 
Bible hébraïque a été désignée dans l ’Église catliolique 
sous le nom de vers io n  ou de tr a d u c tio n  d e s  S e p ta n te , 
en  sous-entendant v ie i l la r d s ,  ou in te rp rè te s ,  ou t r w  
d u c teu rs . La traduction latine de saint Irénée, Cont- 
h æ r ., m , 21, n . 4, t. vu , col. 950, 951, la désigne par 
les m ots : in  se n io r ib u s , ou sen iores. T ertu llien , A p°~  
loget., 18, t. i, col. 380, dit : I n  s e p tu a g in la  e t duo- 
bus in te rp r e tib u s .  Origène l ’appelle tï)v épp.r,vs!av 
O’, A d  A fr ic a n u m ,  5, t. x i, co l. 60, ou en  parle en 
disant deux fois, irapà to ï;  é65op^xovra. l n  M a llh y
tom . xv, 14, t. x m , col. 1293. Eusèbe de Césarée
em ploie aussi cette dernière indication, l n  P s a lm os’ 
P s. n , t. xx m , col. 81. Sain t Jérôm e dit couram m ent 
S e p tu a g in ta  in te rp rè te s  ou tra n s la lo re s , P r æ fa t .  1)1 
I s a ia m , in  Job, i n  l. P a r . , i n  E z r a m ,  t. x x v m , col. 
1079, 1323, 1403; C o m m e n ta r io li  in  P s .,  iv, ix , XXL 
cxv, cx x x m , dans Morin, A n e c d o ta  M a red so la n a ,
M aredsous, 1895, t. m  a , p. 11, 21, 33, 83, 91; Xra'
c la tu s  d e  P s .,  ix , ib id . ,  1897, t. m  b, p. 26, ou S e p t u a 
g in ta  lout court. C o m m e n ta r io li  in  P s . ,  x v , CXXXb 
cxi.iv, ib id .,  t. m  a , p. 26, 90, 98. En parlant des 
72 docteurs envoyés à A lexandrie par le  grand-prêtre 
Éléazar, saint Augustin dit d ’eux : Q u o ru m  in te r p u e -  
ta tio  u t  S e p tu a g in ta  v o ce tu r  ja m  o b lin u il  c o n su e tw  
do . De e iv i la le  D ei, x v m , 42, t. x l i ,  co l. 603. La ver
sion  porte aussi ce nom dans les anciens m anuscn  
grecs. Ainsi la suscrip tion  de la G enèse dans le  l a ** 
ca n u s  B est : v.a-a tou; sg8op'i)y.ovTa ; en  tête et a 
fin des Proverbes dans V E p h r æ m ilic u s  E, on lit : 
sS3opïixovTa. Une note du M a rc h a lia n u s  Q sur l sa' t 
l ’appelle : ri tAv loSojjnqxovTa sy-Som;. Le nom  coura 
de cette version dans les m anuscrits est : -ç -rfi>v o ( 
oê') éppiqveta (ou ëxSoai;), et on la désigne ord in al!^  
m ent par les sign es : oi o ' ou o ê \  Ce nom  a passé da 
toutes les langues, et en français on dit : la  v e rs1 
des S e p ta n te ,  ou les S e p ta n te .  Par e llip se , les prote  ̂
tants français d isen t souvent : la  S e p ta n te ,  désigna 
tion qui n’a pas encore été adm ise dans le D ic ll°, \ 
n a ire  de  V A ca d ém ie  fra n ç a ise . Ce nom  d'un emp 
universel provient évidem m ent de la légende des r  ̂
ducteurs du Pentateuque. La conjecture de R* a [e 
Sim on , que ce nom  lu i v ien t, non pas des sept3 
in terprètes qui en furent les auteurs, m ais des s r 
tante juges du Sanhédrin  qui l ’approuvèrent P 
l ’usage des Juifs h ellén istes dans leurs synagogu®® 
au m oins dans leurs écoles, H is to ire  c r i lig u e  d u  J 1 j
T e s ta m e n t, 1 .  I I ,  c. n ,  R otterdam , 1685, p- .  e i n -

sans aucun fondem ent et contraire à toute v.ral.gg6, 
blance. M. Trochon, In tro d u c tio n  g é n é ra le , P aris, ^
t. i, n . 365, note 5, l ’a acceptée trop facilem ent- f
fait avait eu lieu , le pseudo-A ristée l ’eût relate P 
faire valoir la version  grecque du Pentateuque. ,g

Les critiques m odernes, qui ne peuvent ten ir c ^  
de la légende des 72 traducteurs, proposent de 
m er la version dite des Septante «version  alexan *
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le 6\ ' e 3 ^  a A lexandrie, ou au m oins pour
Juifs d’Alexandrie. Cette d énom ination  est juste, 

c e6 e n ’a pas prévalu contre l’usage reçu, et ces 
iques suivent eux-m êm es le  courant et parlent 

j5  tout le m onde de la version  des Septante.
C Or ig in e  d ’a p r è s  la  l é g e n d e . — L a prem ière  

^ention  de cette légende se rencontre dans la Lettre 
col (̂se,ut*°'Aristée a son frère P liilocrate. Voir t. i, 
ont ™^-964. D eux éd ition s critiques de cette Lettre 
te *3aru récem m ent : Thackeray, T he L e t te r  o f  A r is -  

as, en appendice à A n  In tro d u c tio n  to th e  O ld Tes- 
Cambridge, 11)00, p. 501-574; W endland, 

ls teæ ad  P h ilo c r a te m  e p is to la  c u m  cæ teris  de  o rig in e  
Ce>SJ 0n*? L X X  in le r p r e tu m  te s tim o n iis ,  Leipzig, 1900. 

dernier en  avait publié une traduction allem ande, 
ns Kautzsch, D ie  A p o k r y p h e n u n d  P se u d e p ig ra p lie n  

Mes /P 'e «  T e s ta m e n ts , Tubingue, 1900, t. i i , p. 4-31.
■ chürer, G eschichte des jü d isc h e n  Volkes in i Z e i t -  

Jesu  C h r is ti, 3' éd it., Leipzig, 1898, t. m , p. 468- 
dé i’. ^ ace 'a com position de cette Lettre aux alentours 
(j(.. an 200 avant Jésus-C hrist. Aristobule la connaissait 
de^ a  ̂ L’auteur ne sait rien  d elà  dom ination

es Séleucides sur la P alestine , dom ination qui com - 
nÇs en 187; il ne parle que du grand-prêtre ju if  

jl ne connaît pas les princes M achabéens à Jérusalem , 
semble ignorer la persécution d’A ntiochus et il pré- 

,e la Judée tranquille et heureuse sous le gouverne- 
[j^ 'réesP to lém ées. Cf. Ed. Ilerriot, P h ilo n le  J u i f ,  Paris, 

"i p. 58. W endland, dans Kautzsch, op  c i t .,  t. n , 
96 ' a  rePor*e a  *a  seconde m oitié du I er sièc le , de 
r ,a Plus près de 90 que de 63. Gratz la rabaissait 
sc ;"le début de noire ère, aux années 15-20, M onat- 

lr ,f t  \ ü r  G esch ich te  u n d  W isse n sc h a ft des J u d e n -  
l9 0 0 lS’ P‘ et W illr ich , J u d a ic a , Gœttingue, 
j... > P -111-130, après l’an 33. Ces dates sem blent trop 

Sses, car la Lettre d ’A ristée m anifeste une connais- 
no CS ?r®s exacle de l ’époque des P tolém ées, telle que 
[e Us l’ont révélée les in scrip tions et les papyrus du 
Coue«- « Chose frappante : il n ’est pas un titre de 
c, , / ’ une institu tion , une lo i, une m agistrature, une 
lan^®6’ un term e techn ique, une form ule, un tour de 
tér° l!e rem arquable dans cette lettre, il n ’est pas un 
j, noignage d’Aristée concernant l’histoire civile de 
o u i U?’ *IU' ne se trouve enregistré dans les papyruslesn >nscriptions et confirm é par eux. » Lombroso, 
les /le,’c^es s u r  l 'éco n o m ie  p o litiq u e  d e  l’É g y p te  sous 
réc yL les, T urin, 1870, p. xm . Les découvertes plus 

entes n’ont pas infirm é celte conclusion  et ont
hiont
aie■ne re ^Ue *a *e^ re dtait écrite dans le grec vulgaire 
pa'Xandi'in, qui est la langue des inscrip tions et des 
(lat ,S’ ^es argum ents des critiques, qui rabaissent la 

apparition de cette Lettre, sont peu so lid es et 
p r im en t pas les précédents, 

juive* Cet ê le t tr e , qui est un panégyrique de la loi 
Juif6’ , sagesse juive, du nom ju if, est l ’œ uvre d'un 
lu i a drin, sous le couvert d ’un écrivain païen,
de pren? hom m age au judaïsm e. Officier des gardes 
est °lûmée P hiladelphe, très estim é du roi, Aristée 
Jjérn'u ,^es envoyés du prince qui, sur le conseil de 
déjà ( r'US h’halère, voulait en rich ir  sa bibliothèque, 
(je j ref  riche en vo lu m es, de la traduction grecque 
libePt • S t a t io n  hébraïque. Après avoir rendu à la 
Captif*5 .400000 Juifs que son père avait ram enés

s en Egypte, P hiladelphe écrivit au grand-prétre 
der ] r f ° ur faire part de son désir et lui dem an- 
tnent ?S traducteurs in stru its . A ristée décrit longue- 
ple V|he de Jérusalem  et les cérém onies du tem - 

son am bassade. Le grand prêtre 
Som ê Israélites, six  de chaque tribu, dont les nom s 
Plairg^0]1111̂ 8’ 'es envo5’a en  Égypte avec un exem -
présgnt 'a i u‘ve> transcrit en lettres d’or, et des
Juifs p S ^É iladelphe reçut avec honneur les députés 

endant sept jours, il leur oflrit de grands repas,

et leur posa toute sorte de questions d ifficiles, aux
qu elles ils  répondirent avec sagesse, à la grande adm i
ration du roi. Ces fêtes term in ées, les 72 envoyés 
furent conduits dans l ’île  de Pharos et placés dans un  
palais royal pour y accom plir dans le  silen ce  leu r  tra
vail de traduction. Chaque jour, ils  en faisaient une partie, 
qu’ils com paraient entre eux pour se  m ettre d’accord  
sur le sens à donner au texte. Au bout de 72 jours 
leur tâche fut term inée. La traduction tout entière fut 
lue aux Juifs assem blés, qui louèrent son exactitude et 
sa fidélité. On la lut au ro i, qui admira la lég isla tion  
hébraïque et fit m ettre la version  dans sa b ibliothèque. 
Il chargea enfin les traducteurs de présents pour eux- 
m êm es et pour le grand-prêtre, avant de les congédier.

Dans un fragment, conservé par Eusèbe, P ræ p . e v a n g .,  
xm , 12, t. x x i, co l. 1097, de son E x p lic a tio n  de la loi 
m o sa ïq u e ,  Aristobule rappelait à P tolém ée P hilom étor  
que, sous son aïeul Philadelphe, une traduction entière 
de la législation  ju ive avait été faite par les so in s de 
D ém étrius de Phalère. Ce dernier renseignem ent prouve 
qu’Aristobule connaissait la Lettre d’A ristée, et il est 
peu vraisem blable q u ’il parlait ainsi d’après une tradi
tion indépendante du pseudo-A ristée. P h ilon , D e v i ta  
M osis, n , 5-7, édit. Mangey, t. ii, p. 138-141, a connu  
le fond de cette légende, sans nom m er pourtant Aris
tée. Il l’a toutefois m odifiée en un point im portant. Il a 
prétendu que tous les traducteurs, travaillant chacun  
séparém ent, se trouvèrent d’accord non seulem ent pour 
le sens, m ais encore par l ’em ploi d’expressions abso
lum ent identiques, com m e s’ils  avaient été insp irés par 
Dieu lui-m êm e. Il ajoute encore qu’on célébrait chaque 
année, en souvenir de cet événem ent m ém orable, une 
fête dans l ’île de Pharos, où beauconp de Grecs se ren 
daient avec les Juifs. L’h istorien Josèphe reproduisit 
presque m ot pour m ol une bonne partie de la Lettre 
d’Aristée, en  résum ant le  tout. ^4»f. ju d . ,  XII, 2, édit. 
Dindorf, t. i, p. 435. Voir aussi A n t .  ju d .,  proœ m ., 
3, p. 2; C ont. A p io n .,  ii, 4, t. n , p. 371.

Le récit d’Aristée, connu d irectem ent ou par l ’in ter
médiaire de P hilon  et de Josèphe, trouva créance  
parmi les chrétiens. Saint Justin  en  rapporte le fond, 
m ais avec des erreurs, en faisant, par exem ple, envoyer 
des am bassadeurs à Hérode par P tolém ée Philadelphe. 
A p o l.,  ï , .31; D ia l, c u m  T ry p h o n e ,  71, t. v i, col. 376, 
641-644. L’auteur de la C ohorta tio  a d  Græcos (ouvrage 
qu’on a attribué à saint Justin , m ais qui plus proba
blem ent n ’est pas de lui), 13, ib id .,  col. 265, 268, 
apporte aux récits de P hilon  et de Josèphe cette 
variante, qui aura du succès : il d it que les 72 in ter
prètes furent enferm és isolém ent dans des ce llu les  
distinctes, dont il a vu les vestiges dans l’île  de Pharos, 
et que, par une in fluence spéciale du Sain t-E sprit, 
leurs traductions se trouvèrent parfaitem ent identiques. 
Saint Irénée adm et la m êm e légende des cellu les, 
C ont. h æ r ., m , 21, n . 3, 4, t. v u , col. 949-950, ainsi 
que Clém ent d’A lexandrie, qui parle de P tolém ée Lagus. 
S tr o m .,  i, 22, t. vm , col. 889-893. T ertu llien , A p o la g e l., 
18, t. I, col. 378-381, reconnaît l ’inspiration des S ep 
tante. A natolius de Laodicée, dans Eusèbe, II. E . ,  vu , 
32, t. xx , col. 728, m et Aristobule au nombre des Sep
tante. Eusèbe lu i-m êm e cite textuellem ent une bonne  
partie de la Lettre d’A ristée. P ræ p . eva n g e l., v m , 1-5, 
8, 9; ix , 34, t. x x i, col. 588-597,624-636, 757. Cf. C hro n ic ., 
an. 1736, P a t. L a t . ,  t. x x v i i , col. 485. Saint C yrille de 
Jérusalem , C a t., iv, 34, t. x x x m , col. 497, adm et le 
fond de la légende d’Aristée, ainsi que saint Ilila ire de 
P oitiers, l n  P sa lm o s , prol., 8; P s. n , 2, 3; c x v m , litt. 
iv, 6, t. ix , col. 238, 262-264, 529, en considérant les 
Septante com m e des interprètes très sérieux, mais 
la issés à leurs propres lu m ières. Saint Epiphane  
rapporte des détails nouveaux; il dit notam m ent que 
les Septante, en ferm és deux à deux en  36 ce llu les , 
s’étaient partagé les  22 ou 27 livres de la B ible hébraïque,
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puis, leu r besogne term in ée, avaient contrôlé avec 
l ’original leur propre traduction, qui s'était trouvée 
absolum ent exacte, ce qui supposait qu’ils avaient 
reçu l ’inspiration divine. D e m e n s u r is  e t p o n d e r ib u s , 
3, 6, 9-11, 17, t. x l ii i , col. 241, 246, 249-256, 265; De 
L X X  in te rp r e tib u s ,  col. 373-376. Le D ia lo g u e  de  
T im o th é e  e t d ’A q u ila ,  qu’on rapporte au ve s iè c le , se 
rapproche beaucoup de saint Épiphane, quoiqu’il soit 
p lus précis que lu i sur les d éta ils ;  com m e lu i, il dit 
que les Septante furent enferm és deux à deux en 
36 ce llu les et il fonde leu r inspiration divine sur  
l’accord de leur traduction. F. Conybeare, T he D ia lo 
g u es o f  A th a n a siu s  a n d  Z a ch œ u s a n d  o f  T im o th y  a n d  
A q u ila ,  dans A n ecd o ta  O xo n ien s ia , classica i sér iés vm , 
Oxford, 1898, p .90-91. Saint Jérôm e a repoussé vivem ent 
la légende des cellu les séparées, n ’y voyant qu’une in v en 
tion  m ensongère : N escio  q u is  p r im u s  a u c lo r  S e p tu a 
g in ta  ce llu la s A le x a n d r iæ  m e n d a c io  suo e x tr u x e r i t  qu i-  
bus d iv is ie a d e m  sc r ip ti ta r e n t ,  q u u m  A r is læ a s ,e ju s d e m  
P to le m æ i ômpoKrmazri:, e t m u l to  p o s t  te m p o re  Jo sep h u s  
n ih i l  la ie  r e tu le r in t  : sed  in  u n a  basilica  congrega tos  
c o n tu lisse  sc r ib a n t, n o n  p ro p h e ta sse . A l iu d  e s t e n im  
v a te m , a l iu d  esse in te r p r è te n t .  I b i  S p i r i lu s  v e n tu ra  
p r æ d ic it , h ic  e r u d itio  e t ve rb o ru m  cop ia  ea quæ  in te l-  
l ig i t  tr a n s fe r t .  P r æ fa t io  in  P e n ta te u c h u m ,  t. x x v iii , 
col. 150-151. P lu s tard, il reproduisit ce texte pour ré
pondre au bruit calom nieusem ent répandu qu’il avait ré
prouvé ce sentim ent. A p o lo g ia  a d v e rsu s  lib . I lu fin i ,  24, 
25, t. x x m , col. 448,449.11 n ’adm ettait donc pas l ’insp ira
tion des Septante, car dans sa préface au Pentateuque il 
ajoute : l l l i  in te r p r e ta t i  su n t  a n te  a d v e n tu m  C h r is ti ,  e t 
q u o d  n esc ieb a n t dvibiis p ro tu le r e  se n te n tiis .  Aussi 
Érasm e a-t-il conjecturé avec quelque vraisem blance  
que, lorsque dans sa lettre à D om natianus et à Rogatianus, 
il écrit qu’il n ’attribue pas d’erreur aux Septante, qu i, 
S p ir i lu  S a n c to  p le n i, ea quæ  vera  fu e r u n l  tra n s lu le -  
r u n t ,  m ais aux copistes, il parlait selon la pensée de ses  
correspondants plutôt que selon  son sentim ent person
nel. P r æ fa tio  in  lib . P a ra i . ,  t .x x ix , col. 40l2. Il aim ait à 
faire ressortir les d ifférences du texte hébreu et de la 
version  grecque. Cf.E p i s t .  L VII, a d  P a m m a c h .,  7-11, 
t. x x ii, co l. 572-578; C o m m e n t, in  J e r .,  1. Y, c. xxix, 
10, 11, t. xxiv , co l. 855, 856, etc. B ien qu’il sût que, 
suivant Aristée, Josèphe et tous les Juifs, les Septante 
n ’avaient traduit que les cinq livres de M oïse, dont le 
texte (il l’avait constaté) se rapprochait le p lus de 
l ’hébreu, L ib e r  hebra ic . q u æ s l. in  G en ., præf., 
t. x x m , col. 936-937, il pensait cependant que leur  
version com prenait toute la B ible hébraïque, C o m m e n t,  
in  E ze c h .,  1. II, VI, 12, 13, t. xxv , col. 55, et il décla
rait qu’ils ont modifié la traduction du titre du Ps. ix , 1, 
q u o n ia m  P lo lo m e o  g e n ti l i  ré g i in te r p r e ta b a n tu r . T ra-  
c ta lu s  de P s. ix ,  dans A n e c d o ta  M a red so la n a , Mared- 
sous, 1897, t. m  b, p. 26. Une fois néanm oins, il 
doute que la version grecque de M ichée soit des Sep
tante : S i ta n ie n  S e p tu a g in ta  e s t. C o m m e n t, in  M ich ., 
I, c. n , 9, 10, t. xx v , col. 1171. Saint A ugustin  
adm ettait l ’inspiration des Septante, m algré le  désac
cord de leur texte d’avec l ’hébreu. D e C iv ita te  D ei, 
xvm , 42, 43, t. x l i , col. 602-604. Cette inspiration résu l
tait de la tradition des ce llu les, u t  f e r tu r ;  tradition  
qui n ’était pas indigne de foi; e lle  n ’était pourtant 
pas certaine, puisque Aristée d isait que les traducteurs 
s’étaient concertés. D e d o c tr in a  c h r is tia n a , 1. II, e. xv, 
t. xxxiv , col. 46. A illeurs, il fonde cette inspiration sur 
leur adm irable fidélité de traduction. E n a r . in  P s. 
l x x x v i i ,  10, t. x x x v n , col. 1115-1116. Ébranlé par les  
raisons de saint Jérôm e, il se borne à reconnaître aux 
Septante la plus grande autorité. E p is t . ,  xxvm , ad  
H ie r o n y m u m ,  il , 2, t. x x x m , col. 112. Saint C hrysos- 
tome savait que P tolém ée P hiladelphe a fait traduire 
en grec toute la Bible hébraïque, et qu’il a déposé  
cette version dans le tem ple de Sérapis. A d v e rsu s

Ju d æ o s, i, 6, t. x l v iii , col. 851 ; I n  G en., c. i, hom il. IV, 
4, t. l i i i , col. 42; De p r o p h e t ia r u m  o b sc u rita le , n , 
2, t. l v i , col. 178. Il n ’a jam ais dit un mot de 
l’inspiration des Septante, et il reconnaissait seulem ent 
à leur œuvre l’autorité de traducteurs d ignes de foi- 
In  M a tth ., hom il. v, 2, t. l v ii , col. 57. Théodore de 
M opsueste, I n  S o p h .,  i, 4-6, t. l x v i, col. 452-453, et 
saint Cyrille d’Alexandrie, A d v e r s u s  J u l ia n u m ,  L E 
t. l x x v i, col. 521, 524, résum ent le s  données de la 
Lettre d’A ristée, et par con séqu en t ne parlent pas de 
l ’inspiration des Septante. Théodoret croyait à cette 
inspiration, I n  P sa lm o s , præf., t. lx x x , co l. 864, comme 
saint P hilastre de Brescia, sur la foi de la légende des 
cellu les, t læ r . ,  142, t. x i i , col. 1277-1278. Sain t Isidore 
de Séville est du m êm e sentim ent. E ty m . ,  VI, t*1’ 
5; iv , I, 2, t. l x x x ii, col. 236; D e eccles ia stic is off>~ 
d i s ,  I, x i i , 4, 5, t. l x x x iii , col. 747-748. Le pseudo- 
Athanase, S y n o p s is  S c r ip tu r æ  S a c ræ , 77, t. x x v iii, 
col. 433, adm et seu lem ent le fond de la Lettre d’Aristée, 
aussi bien que Cosmas In d icop leuste, T op o g ra p h ia  
c h r is tia n a ,  x i i , t. l x x x v iii, col. 460. N icétas d’Héraclée, 
C a ten a , t. l x ix , col. 700, est ren seign é par P h ilon  et 
le pseudo-Justin , il connaît les deux traditions de la 
réunion  des Septante dans un palais et de leur isole
m ent dans des ce llu les séparées. Saint Julien de Tolède, 
D e co m p ro b a lio n e  æ ta tis  s e x ti ,  m , 16, t. XCVI, 
col. 576-578, su it le sentim en t de saint Épiphane et de 
saint Augustin. Raban-Maur, D e u n iv e rso , v, A 
t. cx i, col. 121-122, ne parle des ce llu les d istin ctes que 
sur l ’affirmation de quelques-uns (u t q u id e m  a sse ru n l)■ 
Rem i de Saint-G erm ain, E n a r ra lio  in  P sa lm o fi  
t. cxxx i, col. 143, et Bernon de R eichenau, D e va ria  
p s a lm o r u m  a lq u e  c a n tic o ru m  m o d u la tio n e ,  
t. c x l ii , col. 1131-1133, rapportent les op in ions diver
gentes de sa in t Augustin et de sa in t Jérôm e. JeaP 
Malalas, C h ro n o g ra p h ia , v m , t. x c v ii, col. 309, fa ' 1 
rem onter cette version  au règne de P tolém ée Lagus 6* 
dit qu’elle a été faite en 72 jours. Le C h ro n ico n  pas-  
cale , t. x c ii , col. 425, adm et les ce llu les séparées. 
Georges le S yn celle  joint aux détails de la Lettre 
d ’Aristée la m ention  des 36 ce llu les et reconnait l ’ins
piration des traducteurs. C h ro n o g ra p h ia , édit. Dindorf, 
Bonn, 1829, t. i, p. 516-518. George Cedrenus, HisC  
c o m p e n d iu m ,  t. cxx i, col. 325, rapporte que celte ver
sion a été laite à l ’instigation  de D ém étrius de Phalér6 
et en  72 jours. Jean Zonaras, A n n a l. ,  iv, 16, t. cxxxiv, 
col. 360-364, a pris ses renseignem ents dans Joséphe' 
H ugues de Saint-V ictor, D e S c r ip tu r is  e t sc r ip to r ib l,s 
sa c ris , c. ix , t. cl x x v , col. 17; A d n o ta t . e lu c id a to r  
in  P e n ta le u c h o n ,  c. i, ib id .,  col. 31-32; E r u d i t .  d id a t '  
ca liæ , 1. IV, c. v, t. cl x x v i, col. 781, se range résolu" 
m ent du côté de sa in t Jérôm e et répète sa parole fiu 
le s  Septante n ’ont pas été p lus in sp irés du Saint- 
Esprit que Cicéron, lorsqu’il traduisait en latin ^eS 
ouvrages, grecs. H ugues de Saint-Cher est du même 
avis. O péra  o m n ia  in  u n iv e r s u m  V. e t  N . T . ,  t' ’’ 
p. 308, 309; t. v, p. 2. Au contraire, V incent de Beau 
vais, S p é c u lu m  d o c tr in a le , I. XVII, c. x l , t.H , col. l a / ’ 
admet l ’inspiration des Septante. G alland, B ib lio th eca  
v e te r u m  P a tr u m ,  Venise, 1788, t. il , p. 805-824, 
réuni la plupart des tém oignages des an cien s P ef  
sur la version des Septante. Tous croyaient que 1 
Septante avaient traduit la Bible hébraïque en entieU  
et ceux qui adm ettaient qu’ils  avaient travaillé cla 
des ce llu les séparées, attribuaient leur accord merv 
leux à l ’action évidente du S a in t-E sp rit; aussi plaçaiel 
ils  les interprètes alexandrins à côté des prophètes 
des apôtres. Au x v e sièc le , Denys le Chartreux re1 
les argum ents de saint Jérôm e, que H enri de H(! . 
avait adoptés, et pense que l’autorité de saint Augus 
est sur ce point supérieure à ce lle  de son contra i 
teur. l n  G en esim  e n a r ra tio ,  1-3, dans O péra  o W nl ’ 
M ontreuii, 1896, t. i, p. 5-12. M ais son contempo>’al >
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phonse Tostat, niait l’insp iration  des Septante. Au 
s ' la siècle, Sixte de S ienne l’adm ettait, B ib lio th e c a  
ancta, 1. VIII, hær. xm , a in si que Ange Rocca. O péra ,
• L P -276; t. ii , p. 8. Le futur cardinal S ir let, en 1546, 
aPPuyait sur l ’autorité de P h ilo n ;  m ais, en 1575, 

0>e arjnin lu i exposait dans une lettre le sentim ent  
Pposé, fondé sur la com paraison cr itiq ue du texte des 
1 erents livres. H . Ilopfl, K a r d in a l W i lh e lm  S ir le t  s 
nn o ta tio n en  zu m  N e u e n  T e s ta m e n t,  dans les 

las ,°^le S tu d ie n ,  F ribourg-en-B risgau, 1908, t. xm , 
£ |.cj *> P- 6, note. B ellarm in  avait donc changé d’avis. 
lOfis Servière, L a  th éo lo g ie  de  B e l la r m in ,  P aris, 
p. p. 16. D ans la préface à l ’éd ition  rom aine de 1587, 

e.r fe  Morin écrivait en core des Seplante : C onsta t 
ver'11 e° S I n terp re te s , n a tio n e  q u id e m  Ju d æ o s, doctos  

0 g ræ ce, tre c e n tis  u n o  p lu s  a n n is  a n te  C ltr is li 
larle n tu n i> e u m  in  E g i/p to  re g n a re t P to le m æ u s  P h i-  
, ( e tp lius, S p i r i tu  S a n c lo  p lenos sacra  B ib lia  in te rp r e -  

esse, et de leur version : n i m i r u m  q u æ  in s t in c tu  
L. ,a n i d iv in i ta l is  e la b o ra ta  bono g en er is  h u m a n i  
e t a  l e ,*f tu cen i. D’autres écrivains du m êm e siècle  

, èu siècle  suivant ont m aintenu ce sentim ent, qui 
: es*. Plus reçu aujourd’hui par personne et qui n'a 

tais été dans l ’É glise qu’une opinion particulière.
S(j e Talmud de Babylone, traité M eg h illa , i, fol. 9 a , 
l’a I ^ g en d e  des 72 ce llu les. Les Sam arilains
s à r  me.ltent aussi. Voir un extrait de la Chronique 

apitaine, dans S ilveslre de Sacy, C h resto n ia lh ie
l. i, p. 847, 348.

• Usqu’au x v ie sièc le , la Lettre d ’Aristée fut tenue 
do f  aul-Dentique. Louis Vivès émit le prem ier des 
6 e e.s (l ans une note sur le D e c iv ita te  D ei, xv m , 42, 
pr .sa*nt Augustin, Bàle, 1522. Son sentim ent linit par 
sair ° m'.n er- Voir t. i, co l. 963-964. Il n ’est plus néces-  

aujourd’hui de prouver l ’in authenticité de cette 
p|UsIe’ 9 n  sait depuis longtem ps que D ém étrius n ’était 
il a c'larSe sous le règne de P tolém ée Philadelphe; 
hiort ^  hanni d’Alexandrie im m édiatem ent après la 
Di *le P tolém ée Lagus. Voir H em ippus, cité par 
9ræ° 6ne Laerce, v, 78, dans M üller, F r a g m e n ta  h is t. 
Pu:, ’’ In > P- 47. La victoire navale, rem portée par 
üeu a<î^!Plle sur Antigone, n ’a probablem ent pas eu 
pr(.,' I  intervention officielle du roi et celle  du grand- 
lril: re Parais sent invraisem blables. La distinction  des 
Da| .s n ’existait plus depuis la captivité des Juifs à 
don* e ’ se dem ande seu lem ent si la Lettre pseu- 
hist .e e s*' purem ent fictive et constitue un roman 
faits r’\ (îue, ou bien si la fiction ne contient pas quelques 
Ker ,1>eê s - N ous nous efforcerons p lus loin d’en déga- 
pi, ® fond historique. Il n ’est plus nécessaire non 
snffit Prouver la non-inspiration  des Septante. Il 
ehSei noter 9 ue cette insp iration  n ’a jam ais été 
Pgr e &nee P31’ l ’Église. Elle a été adm ise par quelques 
s®Par .S6u*em enf sur D  foi de la légende des ce llu les  
'lui' 1>6S et dans le dessein  de justifier contre les Juifs 
b aï aPPuyaient exclusivem ent sur la « vérité hé- 
ductjo e ®> *es passages et les leçons, propres à la tra- 
et sa;°n £rec<lue. Saint Jérôm e l’a vivem ent combattue 
rejgt,^11 Chrysostome n ’en a pas parlé. Les m odernes la 
Saint J ■ -avec ra*son e i se rangent au sentim ent de 
été (]e erom e, suivant lequel les traducteurs grecs ont 
M am  V j^ r p r è te s  et non des prophètes. F. Vigouroux,

IV. n ' ll ue , 12e éd it., Paris, 1906, t. i, p. 81-84. 
•HquÈç Rig ' n e  d ’a p r è s  l e s  v r a ise m b l a n c es  IIISTO- 
l)raïqUe ~~ 1° La traduction grecque de la Bible h é-  
Iivrgg ne ® est pas faite d’un seul coup, et les divers 
^Poques*1)- ^  traduits par divers auteurs et à des 
P'èing,8 décentes. Les in terprètes n ’ont pas suivi les 
fPots (J,, nc*Pes de traduction ni em ployé les m êm es 
Le ps j CS P0 ,,r rendre les m êm es term es hébraïques, 
de la ' V 1 (hdb. xviii) n ’est pas traduit dans le psautier 
Les pag me manière qu’au IIe livre de Sam uel, xxn . 

ages parallèles qu’on lit dans les llo is  ou les

Paralipom ènes, d a n s . les Rois ou Isaïe et Jérém ie, 
dans les Psaum es et les Paralipom ènes, appartiennent 
à des versions différentes. Le m êm e term e a été diffé
rem m ent com pris. Les nom s divins n ’ont pas été ren 
dus de la m êm e façon. Voir Loisy, H is to ire  c r itiq u e  
d u  te x te  e t des versio n s de  la B ib le , dans L ’e n se ig n e 
m e n t  b ib liq u e , 1893, p. 21, 143-145. A insi encore  
ntrivrbs est toujours traduit iuXiatieip. dans le Penta
teuque et le livre de Josué, et àÀXoçuXo*. dans les autres 
livres. nDS est rendu par dans tous les livres,
sau f les Paralipom ènes et Jérém ie où il est rendu par 
oxaix . est traduit par èyth ei’pt dans les Juges,
Ruth et les R ois et par èyw seul partout a illeurs. T33 

est rendu dix-sept fois par xcvvpx, qui n ’est que la 
form e grécisée du nom  hébreu , et vingt fo is par 
xtOâpa, une fois par opyava et une autre fois par 
J/aXvr,ptov. Voir F. V igouroux, L a  S a in te  B ib le  p o ly 
g lo tte ,  Paris, 1903, t. iv , p. 644, note 9. ba; est rendu
ordinairem ent par vâêXa, dix fois par <)/a),Tïjptov, deux 
fois par ôpyâvov et une fois par «balnd;. I b id . ,  p. 645, 
note 5. nn iN  est traduit Sril.waiç ou Svp.oi dans le P en-
taleuque, m ais ç a m ’Ç o v r e ç ,  ç m t i o -w v  dans les livres 
d’Esdras. Q>sn devient à).r,6eia dans l’Exode et véletov
dans le  Ier livre d’Esdras. b“p est rendu awaytoYi)
dans les quatre prem iers livres de Moïse et dans les 
prophètes, mais èx/./.ïiasa dans le  D eutéronom e (sauf 
une exception) et dans les derniers livres historiques. 
Beaucoup d’autres exem ples ont été recu eillis par 
Hody, D e B xb lio ru m  le x tib u s  o r ig in a lib u s , v e r s io n i-  
bus g ræ cis e t la t in a  v u lg a ta ,  Oxford, 1705, p. 204-217. 
Le caractère de la traduction, dans les différents 
livres, est très variable, tantôt libre, tantôt littéral à 
l ’excès et très lourd . Saint Jérôm e avait déjà rem arqué 
que ce lle  du P entateuque était la p lus fidèle. L ib e r  
hebra ic. q u æ st. in  G en ., præf., t. x x m , col. 937. Celle 
des autres livres h istoriq u es, quoique m oins soignée  
que la précédente, l ’em porte cependant en  exactitude  
sur ce lle  des livres poétiques. Pour ceux-ci, la traduc
tion des Proverbes est la m eilleure; celle  des Psaum es 
est trop littérale et peu poétique, quoique suffisante ; celle  
de l ’E cclésiaste est parfois in in te llig ib le . On y trouve 
<7'jv pour traduire nu. Celle de Job est très m édiocre  
dans les parties poétiques. Les livres des prophètes 
n ’ont pas toujours été com pris, et la version est obscure, 
Origène et saint Jérôm e avaient constaté que celle de 
Jérém ie est fort défectueuse. Celle d’isa ïe  présente les 
m êm es défauts. Ézéchiel et les petits prophètes sont 
m ieux interprétés. Daniel était si mal rendu que l ’Église  
grecque adopta la version  de Théodolion pour ce livre . 
Voir Trochon, In tro d u c tio n  g é n é ra le ,  t. 1, p. 372- 
375. On n ’a pas encore étudié le texte de tous le s  
livres. N ous ind iquerons plus lo in  les ouvrages pu
bliés sur chacun d’eux au point de vue de la valeur 
critique.

2° L a  version  d u  P e n ta te u q u e .  — C’est la p lus  
ancienne et la seu le qu’A ristée, P h ilo n , Josèphe et 
tous les Juifs aient attribuée aux Septante. Les cri
tiques qui tiennent la Lettre d’Aristée pour purem ent 
fictive, n ’adm ettent m êm e pas qu’elle ait été faite sous  
le règne de P tolém ée P hiladelphe. Gràtz retient se u le 
m ent des sources h e llén iq u es et talm udiques qu’elle a 
eu un P tolém ée pour prom oteur, et il ne voit que 
P tolém ée VI Philom étor (180-145 avant Jésus-C hrist), 
qui ait tém oigné un  véritable in térêt aux Juifs h ellé
n istes et au judaïsm e. Aussi p lace-t-il la version  
grecque du P entateuque sous ce roi, am i des Juifs. 
H isto ire  des J u i fs ,  trad. W ogue, Paris, 1884, t. 11, 
p. 406-407. Selon  lu i, P hilom étor en aurait chargé le 
Ju if A ristobule. S in a ï  e t G olgotha, trad. H ess, P aris, 

1 1867, p. 81-84. Cf. Jexvish Q u a r te r ly  R e v ie w , t. m ,
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p. 150-156, où Grâtz prétend que la traduction du 
Lev., x x m , 16, ind ique une différence d ’opin ion  entre 
les Sadducéens et les P har isien s sur la date de la 
P âque. Voir t. iv, col. 2101. P lu s gén éralem ent cepen
dant, on la rapporte au règne de P tolém ée P hiladelphe. 
Q uelques-uns p en sen t qu’e lle  avait déjà été com m encée  
sous P tolém ée Soter, fils de Lagus, parce que quelques 
P ères nom m ent ces rois en  parlant des Septante.

Il paraît p lus vraisem blable qu’elle  a vu le jour sous 
P tolém ée Philadelphe. La Lettre d’Aristée la rattache 
à ce prince. Or, quels qu’aient été les em bellissem ents  
de la légende, on peut reconnaître au récit d’Aristée 
un fond de vérité. En effet, si cette Lettre a été rédigée  
vers 200, cinquante ans environ après la m ort de P h i
ladelphe, e lle  n ’aurait guère pu être reçue et se  répandre 
si tout le contenu en était fictif et si l ’époque indi
quée ne répondait m êm e pas à la réalité. La fiction  
sans aucun fondem ent historique n ’aurait eu aucun  
su ccès; il fallait qu'elle gardât au m oins quelque vrai
sem blance. P tolém ée P hiladelphe aurait été m entionné  
dans la Lettre, parce que la version avait été rée lle 
m ent faite sous son règne. Le Talm ud de Jérusalem , 
traité M eg h illa , i, 9, trad. Schw ab, P aris, 1883, t. v i, 
p. 213, qui reconnaît que la seu le  langue étrangère 
perm ise pour la transcription de la Loi est le grec, 
parce que, après exam en, on a observé que le texte peut 
le m ieux être traduit en cette langue, ajoute, p. 217- 
218, que les sages ont m odifié pour le roi P tolém ée  
13 passages b ib liques : Gen., i, 1, 25, 27; ii, 2 ; x i, 7; 
xvm , 12; x l i x ,  6 ;  E xod., iv, 20; x i i ,  4 0 ; Lev., xi, 6 ;  

N um ., xv i, 15; D eut., i v ,  9; x v i i ,  3. La raison de ces  
m odifications n ’est ind iquée que pour le  10e : « Au 
lieu  du m ot l iè v re  (Lev., x i, 6), dans l’énum ération des 
anim aux im purs, on dit « la bête aux courtes pattes »; 
car la mère du roi P tolém ée portait le nom  d’Arna- 
tha. » On pense que ce nom  ressem blait assez à celui 
d’a rn e b e th ,  « lièvre », pour que le  roi ait pu s’offenser 
de la traduction littérale. M. W ogue y a vu sans raison  
suffisante une a llusion  à P tolém ée Soter, dont la m ère 
était fem m e de Lagus (),avtuç, lièvre). H isto ire  de  la  
B ib le  e t de  l ’exégèse  b ib liq u e , P aris, 1881, p. 138-139. 
Les traducteurs y ont pu préférer le nom  Sacrjjrouç 
à Xaywç par respect pour n ’im porte quel prince  
Lagide.

Il est m oins sûr que le désir  de P tolém ée P h ila 
delphe d’en rich ir  sa bibliothèque de la traduction de 
la lég islation  hébraïque ait été l ’occasion  de la version  
du P entateuque. Ce d ésir  lu i aurait été attribué à 
cause de sa m agnificence à accroître les co llec tio n s de 
la b ib liothèque du M usée, qu’avait fondée P tolém ée  
Soter. Tout en adm ettant la possib ilité  de ce désir du 
roi, Munk ajoutait : « Mais l ’orig ine im m édiate de la 
version  est suffisam m ent m otivée par les beso in s re li
g ieux des Ju ifs d’Égypte. Q uoique nous ne sachions 
dire de qui e lle  est ém anée, il est certain qu’elle  est 
l ’œ uvre d ’un ou de p lu sieu rs Juifs d’Égypte, d’éduca
tion  grecque. » P a le s tin e , Paris, 1881, p. 487. Les Juifs, 
en effet, étaient fort nom breux alors en  Égypte, et 
notam m ent à Alexandrie. Voir t. i, col. 353-354, 355- 
356. Ils avaient un tem ple à Léontopolis, et il leur 
im portait de posséder dans la seu le langue que la p lu 
part connaissaien t, leur lo i qu’ils ne com prenaient 
plus en hébreu. La traduction grecque du Pentateuque  
a donc été faite par des Juifs alexandrins et pour les 
Juifs alexandrins. On eût p eu t-ê lre  difficilem ent trouvé 
à Jérusalem  des hom m es sachant assez de grec pour 
traduire le P entateuque en  cette langue. La version  
porte la marque d’une connaissance peu parfaite de 
l ’hébreu ; e lle  est faite dans l’id iom e vulgaire, parlé à 
Alexandrie. On y a m êm e relevé des m ots d’origine  
égyptienne, tels que a y t t, G en., x l i , 2, 3; Jer ., x ix , 7; 
xôvS'j, Gen., x l i v ,  2; iSiç, Lev., x i, 17; D eut., x iv , -16; 
ÿ ia a o ; ,  Exod., xxv, 4; xxvi, 1 ; ôigtç, Exod., n , 3, etc.

Mais l ’em ploi de ces m ots ne prouve rien , puisqu’ils 
appartenaient à la langue vulgaire, parlée m êm e en 
dehors de l ’Égypte. Cependant, les traducteurs de la 
lettre des P u r im  dans E sther et du livre de l’Eccle
siastique étaient des Juifs p a lestin ien s; m ais le  der
n ier vivait en Égypte depuis longtem ps. C ertaines par
ticu larités de la traduction du Pentateuque répondent 
aux idées répandues dans le  m onde hellén ique a 
l ’époque des prem iers P tolém ées. A insi, les traducteurs 
ont atténué les anthropom orphism es. Au lieu  de se 
repentir d ’avoir fait l ’hom m e, G en., vi, 6, D ieu pense  
et réfléchit qu'il l ’a créé. Tandis que, dans le texte 
hébreu, Moïse p rie D ieu de se repentir du mal qu i' 
voulait in fliger à son peuple et que D ieu s ’en repentit 
réellem ent, E xod., x x x i i ,  12, 14, dans la version  
grecque, Moïse lu i dem ande seu lem en t d'avoir pitie 
du m alheur de ce peuple, et D ieu en a p itié . Au lien  
de voir « la face » de D ieu , N um ., x n , 8, on ne voit 
que sa « gloire ». On a cru rem arquer que les deu* 
récits de la création avaient été traduits en conform ée  
avec des idées p laton iciennes qu’on retrouve dans P hi-  
lon . La (erre était « invisib le », G en., i, 2 ;  D ieu se 
reposa dé toutes les œ uvres qu’il avait co m m e n c e  a 
faire, Gen., n , 3, etc. Trochon, In tr o d u c tio n  gén éra le , 
t. i, p. 372. Mais cette observation est contestable, et 
il est plus probable que la p h ilosop h ie grecque n a 
pas eu d’in lluence directe sur le s  traducteurs de t3 
Bible. A. Loisy, op. c i t . ,  p. 146-149. Cf. Freudenthab  
A r e  th ere  traces o f  greelt p h ilo so p h y  in  the  SepH ,a ' 
g in t  ? dans Jew ish  Q u a r te r ly  R e v ie w ,  1890,. t. d» 
p. 205-222. P lu sieu rs critiques m odernes pensent que 
ies auteurs de ce lte  version n ’avaient aucune mission  
officielle. D’abord œuvre sim p lem en t in d iv id u elle , 
traduction grecque du P entateuque a été b ientôt adop" 
tée par la com m unauté juive. M. Nôldeke cependant la 
regarde com m e l’œuvre de la com m unauté et com m e 
le m odèle de la traduction des autres livres de l ’A n c i e n  
Testam ent. H isto ire  li t té r a ir e  de l’A n c ie n  T e s ta m e n t  
trad. franç., P aris, 1873, p. 359-360.

Le traité H o p h e r im , c. i, du Talm ud de Babylone d> 
que chacun des cinq livres de Moïse aurait été tradu 
par un traducteur spécia l, et on a rem arqué que 
m êm e mot hébreu est rendu par des m ots grecs diffe" 
rents dans p lusieurs de ces livres et dans le m êm e li'-re' 
Ainsi u ,  « étranger », est traduit tantôt par ysiwp51 ’ 
E xod., x i i ,  19, tantôt par i t p o a - ç / . u T o ç ,  Exod., X I L  

49; Lev., x ix , 34. ]in est sim plem ent transcrit cv, Le •’
n *XXIII, 13, m a is  t r a d u i t  p a r  y_c-G;, Lev., x ix ,  36. c

traduit àvcc7rau<ri;, Exod., x x m , 12, et ffctëôa-ra, L*°|j 
x xxi, 13, et les d e u x  traductions sont réun ies, L x °  

xvi, 23; xxx i, 15; xxxv, 2; Lev., xvi, 31; xxi1i’ 9q| 
xxv, 4. Cf. Grâtz, G esch ich te  d e r  J u d e n ,  t. m , P- a 
Cela prouve seu lem en t que le traducteur, s’il n’y en 
qu’u n ,n ’avait pas de principes arrêtés d ’i n t e r p r é t a t i

Quoi qu’il en soit et à supposer que la traduc 
grecque du Pentateuque n ’ait pas été faite sous 
règne de P to lém ée P hiladelphe et pour la bibliotheü g 
de ce roi, e lle  rem onte néanm oins au m e siècle- 
écrivains ju ifs du il0 et du Ier siècle  s ’en sont servlSp [0- 
cite l ’h istorien ju if  D ém étrius, qui écrivait soUrsn \e 
lom ée IV (222-204); cf. Schürer, t. n i, p. 350 > 
philosophe Aristobule dans son explication  de h 
m osaïque, qui n ’était qu’une libre rep rod u ction ^   ̂
texte du Pentateuque, et le poète ju if  Ezéchiel 9 ’̂ 0 
l ’im itation d’E uripide, a com posé en vers grees -  
drame sur la sortie d’Égypte, in titu lé  : ’EîaYWYV .

3° L es a u tre s  livre s. — N ous m anquons de j e5 
seignem ents précis sur la date de la traduchon^ u5 
autres livres de la Bible hébraïque. Le plus sUJ.^jas- 
est fourni par le prologue de la version de J’Ecc 
tique. En l ’an 38 de P tolém ée Évergète, le Pet**•' 1 |0ng 
Jésus, étant en Égypte, constala, après un assez



jour, que tous jes L;vres g a;n ts ,je ]a £}ible hébraïque 
„ Ueai,ent Pas encore traduits en  grec. Il la isse  entendre  
aut a !°*> Ies prophètes et une partie au m oins des 
■avaî"eS 7 8s’ c’est-à-dire des hagiographes ou k e tû b in i ,  
gerg8111 ^8i a passé en cette langue, p u isque les étran- 
îlai In ,̂m es peuvent devenir par leur m oyen très 
Pré* 6S  ̂ Parler et à écrire, pu isque ces livres aussi 
lit S?n*en  ̂ une très grande différence, lorsqu’on les 

a^s leur propre langue. Cependant, quelques 
titan* ■’reuxi qui contiennent une grande et esti- 
no ^octr ln e> °n t été la issés sans traduction. De ce
prj re. était l ’ouvrage de son aïeu l Jésus, qu’il a 
Ve , so,n de publier en  grec en  faveur de ceux qui 
doj 8nt s ln struire et apprendre de quelle m anière ils 
îïle ent régler leurs m œ urs, quand ils ont résolu de 
dernCr Un8 V'e conI°rm e a la loi du Seigneur. Ces 
Sait *eres paroles nous apprennent quel m obile pous- 
gaj es traducteurs israélites à donner leurs Livres 

8 s dans une langue étrangère. L’auteur nous 
iT) ' entl aussi quelles difficultés il a dû vaincre pour 
cl)o,8r Son œuvre a bonne fin, surtout relativem ent au 

des term es, car les m ots hébreux perdent de 
lanv ’ lorsqu’ils  sont traduits dans une autre 
tien rf’ Il a constaté celte particularité dans la traduc- 
rieu ,'a °̂'> des prophètes et des autres livres, anté- 
Pui ^  3 cel ' e ffu’il a faite du livre de son grand-père. 
â»e S(̂ Ue ,ce traducteur écrivait la 38» année, non de son  
peu\  ,ma*s du règne d’un Ptolém ée Évergète, il ne 
(>ilv e lre question que de P tolém ée Évergète II ou 
ttonSa°n (d^O-l 17) qui seu l a régné p lus de 38 ans, et 
t-v c |8 ptolém ée 111 (247-222). Voir t. H, col. 1445; 
le L °. '■ 851, cf. c o l .856. Loin d’être supertlue, com m e on 
ra 88 n d a it’ la préposition kr.: après ’érei e st cou- 
V0ir Ier)t em ployée dans les in scrip tion s de l ’époque. 
257 t  e ’s s r n a n n i B ib e ls tu d ie n , Marbourg, 1895, p. 255- 
été 'f -a traduction grecque de l ’E cclésiastique a donc 
de j. ,en 132. Il en  résu lte que la version grecque  
l3o j.maj6ure partie de la B ible héb raïque existait en  
tenjj 88 livres qui n ’étaient pas encore traduits appar- 
des re n t.a. â série des k e fù b im .  Or, nous possédons 
d entrenSe'^n em en ts sur la version  de quelques-uns

et 9 u i vivait sous D ém étrius Soter (162-150)
grec ecrivait en  158-157, s'est servi de la version  
U, t).J^ des Paralipom ènes, p u isq u ’il a tiré de II P ar., 
ainsi ’ c°rrespondance de Salom on avec Iliram , 
àis( rIuo l ’a dém ontré Freudenthal, A le x a n d e r  P o ly -  
leg j ’ 1315, p. l i g .  c f .  Schürer, t. n i, p. 311, 353. 
l°Hgt 8llx livres d’Esdras et de N éh ém ie, qui ont été 
»  ^ u n is  aux Paralipom ènes, ont peut-être 
qui g ,Ults en m êm e tem ps qu’eux. L’h istorien  Aristée, 
’ard ,? antérieur à P olyh istor et qui vivait au plus 
de ]a  ans.la  prem ière m oitié du Ier s ièc le , s ’est servi 

lilial8^ 011 grecque du livre de Job, dont il connaît 
*• ni 8 '('authentique. Freudenthal, p. 139; Schürer, 

i Selon une note du C odex A le x a n -
syri;u,u’ e livre de Job aurait été traduit sur la Bible
M, J / , 8' Pans la suscrip tion  du texte grec d’Esther,
Cotnrne i* e ’̂ Lysim aque de Jérusalem  est désigné
l’i'rirn 8 Ifaducteur de la lettre concernant la fête de 
Par ]g’ r ' la version aurait été apportée à Alexandrie 
*8*hée etl<f re d o s ith é e , la 4e année du règne de Pto- 
r°i est Pi f . Cléopâtre. On pense généralem ent que ce 
 ̂lJSol u tri ° de P hilom étor (181-175), sans que ce soit 

f'°lé tn é8nt/ 8erlain , voir col. 855, parce que quatre 
e"'|Ue qS '’ ^1’ VII et VIII) ont eu chacun une 

Sf"sent 'U rJ10111 Cléopâtre. Q uelques critiques  
i fÉstlle„ * v iu lém ée VIII et placent la traduction  
, d, p a année 114. W illr ich , J u d a ic a , G œ ttingue, 

pand f' V  a m êm e voulu y voir, quoique sans 
1 Vl«  e n l’ P tolém ée XIV (48-47). Le Psaum e
3 Version XlX ’̂ esl c ‘l8 en Srec- I M ach., vm , 17. Or, 

grecque du Ier livre des M achabées a proba-
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blem ent été faite au I er  sièc le  avant notre ère. On 
attribue la traduction du P sautier en  grec à la prem ière  
m oitié du I I e sièc le .

Il faut noter que la version grecque, dite des Septante, 
a com pris, dès l’or ig in e, les livres et le s  parties deutéro
canoniques, dont le texte p rim itif était hébreu. A insi la 
version  d’Esther avait les additions de cette nature, 
quelle qu’en soit d’a illeu rs la provenance. Les fragm ents 
de Daniel sont écrits en grec dans la m êm e langue que 
la version  du livre protocanonique. C’est donc vrai
sem blablem ent le m êm e interprète qui a traduit le  
tout vers le  m ilieu  du o e sièc le  avant notre ère. 
A. B ludau, D e a le x a n d r in æ  in le r p r e ta tio n is  lib r i  
D a n ie l in d o le  c r ilic a  e t  h e r m e n e u tic a ,  M unster, 1891, 
p. 5; D ie  a le x a n d r in is c h e  U berse tzu n g  des B û c h e s  
D a n ie l, Fribourg-en-B risgau, 1897, p. 8. La version  de 
Jérém ie était com plétée par ce lle  du livre de Baruch  
et de la Lettre de Jérém ie. Il y a une a llu sion  à cette 
Lettre, Baruch, vi, dans II M ach., ii, 2, 3. Notre IIIe 
livre d ’Esdras, qui est apocryphe, est le 1er de ce nom  
dans la B ible grecque.

Cette B ible exista it dans son entier au 1er sièc le  avant 
notre ère. E lle a été u tilisée dans la partie ju ive des Ora
cles syb illin s. P h ilon , qui vivait à cette époque, se servait 
de la version grecque des Livres Saints, quoique  
L. Cohn en  ait douté, N e u e  J a h r b ü c h e r  f ü r  das k la ss . 
A lle r th u m ,  1898, t. i, p. 521 sq ., et il en a cité de nom 
breux passages. On n’a relevé dans ses œ uvres aucune  
citation de Ruth, de l ’Ecclésiaste, du Cantique, d’Esther, 
des L am entations, d’Ézéchiel et de D aniel. C. F. Hor- 
nem ann, S p e c in ie n  e x e r c ita t io n u m  c r i t ic a r u m  in  
v e r s io n e m  L X X  in te r p r e tu m  e x  P h ilo n e , G œttingue, 
1773; C. S iegfried , P h ilo  u n d  d e r  ü b e r lie fe r te  T e x t  
d e r  L X X ,  dans Z e its c h r i f t  f ï t r  w issen c h a ftlich e  T h éo 
log ie , 1873, p. 217 sq .,411  sq ., 522 sq .; Ryle, P h ilo  a n d  
H o ly  S c r ip tu r e ,  Londres, 1895, p. x x x i - x x x i i .  Mais ces 
livres ex ista ien t alors en  grec : Ruth était jo in t aux 
Juges, et les Lam entations à Jérém ie. De ce que Philon  
ne les a pas cités, on ne peut pas conclure qu’ils  
n’étaient pas encore traduits en  grec, pas plus qu’il 
n ’en  résu lte qu’ils n ’étaient pas alors reconnus com m e 
sacrés et canoniques. Les. écrivains du Nouveau T es
tam ent c iten t souvent les livres de la Bible hébraïque  
d’après la version grecque, sauf Esdras, N éhém ie, 
Esther, l ’E cclésiaste, le Cantique et quelques petits 
prophètes, qu’ils n ’ont pas eu l ’occasion de citer. Il 
faut en conclure que la version  grecque circu lait 
parm i les Juifs de P alestine . Voir p lus lo in . Josèphe a 
connu cette version  et s ’en est servi ; il ne nous a 
m alheureusem ent rien transm is sur son contenu n i 
sur son orig ine, en dehors de la Lettre d’Aristée. 
Spittler, D e u su  v e rs io n is  a le x a n d r in æ  a p u d  Jose- 
p h u m ,  G œttingue, 1779; Scharsenberg, D e J o sep h i e t 
vers io n is  a le x a n d r in æ  consensu , Leipzig, 1780; A. Mez, 
D ie  B ib e l  des Jo sep h u s u n te r s u c h t  f ï t r  B u c h  V -V 1 II  
d e r  A rchcio log ia , Bàle, 1895. Cf. Sw ete, op. c it . ,  
p. 369-380.

V. L a n g u e . — Tout le m onde adm et que la traduc
tion grecque de la B ible hébraïque a été faite dans le  
grec vulgaire ou la xocvri ScàXsxxoç, et e lle  apparaît à 
l ’époque où cette langue dom ine dans le  bassin  de la 
M éditerranée. N ous n ’aurions pas à revenir sur l ’ori
g ine et les caractères de cette langue, qui ont été  
exposés à l ’article G r ec  b ib l iq u e , t. m , col. 315-319, 
si depuis la publication  de cet article on n ’avait 
ém is sur sa nature, à la su ite  de la découverte de 
nom breux papyrus grecs, des considérations nouvelles, 
q u ’il est n écessa ire d’ind iquer au m oins som m airem ent 
ici.

On a voulu souvent faire du grec dans lequel l ’Ancien  
Testam ent a été écrit un id iom e particulier, qu’on 
qualifiait ou b ien  d’idiom e h ellén istiq ue (grec de 
synagogue, disait R ichard S im on ; grec judaïque, a -t-
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on dit depuis), ou bien de grec b ib lique, d ifférencié  
par quelques-uns en grec des Septante et en  grec du 
N ouveau Testam ent, et étendu par d’autres jusq u ’au 
grec chrétien  ou m êm e ecclésiasliq u e. Le grec des 
Septante est pour M. Viteau, t. n i, co l. 316, « le grec 
hébraïsant tel qu’on le  parlait à Alexandrie au sein  
de la com m unauté ju ive ; » c’est le grec vulgaire d’Alex
andrie avec « un énorm e m élange d’hébraïsm es. » Pour  
M. Sw ete, A n  I n tr o d u c t io n  to th e  O ld  T e s ta m e n t in  
g re ek , p. 9, c ’est le  patois des rues et des m archés 
d ’Alexandrie, coloré de sém itism ese t d’hébraïsm es sur 
les lèvres de la colon ie ju ive . M. D eissm ann rejette à 
bon droit toutes ces qualifications et il ne retien t que 
celle d e grec  h e llé n is t iq u e . R e a le n c y c lo p à d ie  f ü r p r o -  
te s ta n tis c h e  Théo log ie  u n d  K irclie , 3e éd it., t. vu , 
p. 627-639. Le grec des Septante n ’est, à ses yeux, que 
le grec vulgaire avec ses particularités propres, à peu 
près sans hébraïsm es. Son argum ent est la ressem 
blance parfaite de la langue de cette version avec celle  
des papyrus et des in scr ip tion s de la m êm e époque au 
double point de vue phonétique et m orphologique. 
C’est la -/.oivri toule pure du tem ps. Des m ots, qui pas
saient pour uniquem ent b ib liq u es, ont été retrouvés 
dans les papyrus ou les oslraka. Cf. D eissm ann, B ib e l-  
s lu d ie n ,p .  76-168; N e u e  B ib e ls tu d ie n ,  Marbourg, '1897, 
p. 22-95; L ic h t  v o m  O sten , Tubingue, 1908, p. 45-95. 
Voir t. iv , co l. 2092-2093. La syntaxe des Septante, qui 
n ’a pas son équivalent dans les papyrus, sem blerait 
justifier, de prim e abord, l ’existence d’une langue  
spécia le , du grec hébraïsant. D eissm ann rem arque 
que cette particularité de syntaxe provient de ce que 
le s  Septante sont une version  et que leur langue est 
un grec de traduction de livres hébraïques. Le 
IVe livre des M achabées, les Épîtres de saint Paul, la 
Lettre d’A ristée, les écrits de P h ilon , toutes œ uvres 
d ’écrivains ju ifs, son t écrits dans le  grec vulgaire, et 
non dans le prétendu grec hébraïsant. Le prologue de 
l ’E cclésiastique et ce lu i du troisièm e Evangile sont en 
grec vulgaire sans sém itism es. S i les livres, dont ils  
sont la préface, ont des hébraïsm es, c’est que l ’un est 
une traduction d’un ouvrage hébreu et que l ’autre 
repose sur des sources hébraïques ou aram éennes. Les 
hébraïsm es de la version  des Septante ne sont pas des 
hébraïsm es u sité s  dans la langue, m ais des hébraïsm es 
exceptionnels provenant de la traduction plus ou m oins  
littérale d ’un texte hébraïque. On a donc écarté un 
grand nom bre de sém itism es qu’on croyait retrouver 
dans les Septante, ce ne sont que des vu lgarism es, et 
on conclut que ce lle  version  est un excellen t m onu
m ent littéraire de la xotvn SiâXsxtoc. D eissm ann et 
Moulton sont portés à réduire au m inim um  le nombre 
des hébraïsm es; ils  ne veu lent voir partout que des 
vulgarism es. D eissm ann, B ib e ls tu d ie n ,  p. 61-76. Cette 
tendance, peut-être trop rigoureuse, a été com battue 
de divers côtés et pour des raisons différentes. Les uns 
pensent que les  Juifs fort nom breux en  Égypte ont 
exercé une forte in lluence sur le grec parlé et y ont 
in troduit de véritables hébraïsm es, qui sont entrés 
dans la langue vivante et littéraire. Les autres croient 
que, dans l ’œ uvre m êm e de traduction, il s ’est in tro
duit des hébraïsm es, provenant non pas de la traduc
tion d ’un original hébraïque, m ais faisant réellem en t  
partie de la langue des traducteurs. Il faudrait donc 
reconnaître de réels hébraïsm es dans la version  des 
Septante, qui ne serait pas un m onum ent de la xoivri 
8 i x ) . £ x t o ç  aussi pur que le  grec des papyrus. Cf. Jac
quier, H is to ir e  des liv re s d u  N o u v ea u  'T estam en t, 
P aris, 1908, p. 321-334; J. P sich ari, E s s a i  su r  le grec  
d e  la S e p la n te ,  dans la R e v u e  des é tu d e s  ju iv e s ,  avril 
1908, p. 161-208. Cependant, G. Schm idt, D e F la v ii  
Jo sep h i e lo cu tio n e  observa tio n es c r ilicæ , dans Flecli, 
J a h rb ü c h e r  S u p p l . ,  t. xx  (1894), p. 514 sq ., n ’a trouvé 
en  Josèphe, qui a traduit ses œ uvres de l ’hébreu en grec,

qu’un unique hébraïsm e, l ’em ploi de itposxi'OeirÔai po,ir 
rendre jd>. Quoi q u ’il en soit, le nom bre de ce qn 
croyait être des hébraïsm es dans la B ib le grecque, doi 
être beaucoup réduit.

VI. H i s t o i r e  d u  t e x t e .  — 1° D iffu s io n  chez les Jit*P  
e t les c h ré tie n s . — Bien que la traduction grecque d 
chacun des livres de la B ib le hébraïque, sauf peut-être 
celle  du Pentateuque, ait été une entreprise privée» 
com m e cela e st évident pour l ’E cclésiastique, cependan 
les différents livres, traduits en  grec, ne tardèrent pa6 
à être groupés et à prendre un caractère officiel paru'1 
les Juifs de langue grecque. Il y eut donc bientôt une 
Bible grecque à l ’usage des Juifs h e llén istes. Philon» 
rapportant l’origine légendaire de la version du Pent»' 
teuque, insiste  beaucoup sur sa conform ité avec le texte 
hébreu. « Lorsque des Hébreux qui ont appris le greC 
ou des Grecs qui ont appris l ’hébreu lisen t les deux 
textes, d it-il, D e v ita  M osis, II, Paris, 1640, p. 658 sq-> 
ils  adm irent ces deux éditions et les vénèrent com m e deux 
sœ urs, ou plutôt com m e une seu le personne. » Il ajou 
que, chaque année, les Juifs faisaient une fête joyeuse 
dans l ’île de Pharos en com m ém oration de la traduc 
tion du P entateuque par les Septante. Il s ’est ser 
lu i-m êm e, nous l ’avons déjà dit, non seu lem en t de u 
version grecque des cinq livres de Moïse, m ais aussi 
de celle de la plupart des autres livres de l ’Ancien Te6', 
tarnent. Tous le s  Juifs h é llén istes s ’en servaient pareil! 
m ent, et nous avons cité les écrivains qui ont utilis 
le texte grec de différents livres.

Cette version a été aussi connue et em ployée par de 
Juifs pa lestin ien s. Les écrivains in sp irés du Nouveau 
Testam ent, qui étaient des Juifs de P a le stin e ,l’ont cit<■ cj 
en  écrivant dans le m onde gréco-rom ain. P lu s tard,»10 
sèp h e,q u i est un palestin ien , croit au récit d’A ristée,s*  
l ’origine du Pentateuque grec, et se sert de toute la Btb 
grecque. Mais Josèphe a h e llén isé , et l ’usage qu’il ta 
de la version grecque ne prouve pas absolum ent u 
usage sem blable de la part des Juifs de Palestine, 
a prétendu que le texte grec avait été lu officielleM 611̂  
dans les synagogues de ce pays. On s’est appuyé su 
un passage du Talmud de Jérusalem , traité Sota, '
I ,  trad. Schw ab, P aris, 1885, t. v u , p. 297, m ais il ® 
s ’agit que de la récitation du S c h é m a , faite en Sr 
4X).ï]V!<jtI, à la synagogue de Césarée. D’a illeu rs, on 
rappelle qu’à la fête de P urim  il est perm is aux s®ur(J 
particuliers qui ne savent pas l ’hébreu, de lire le b ' 
d’Esther en toute langue étrangère. Cf. traité M eg h d  ’ 
n , 1, t. v i, p. 228. L’Épître aux H ébreux, q11’ .®r 
adressée à l ’E glise de Jérusalem  et qui c ite  l ’AnCi ^ 
Testam ent grec, m ontre que la version des Sept3 ^ 
était reconnue en P alestine , au m oins parm i les ,g 
p alestin iens qui parlaient grec. La légende d’A n s
a été reçue en P alestine , et les rabbins ont reconnu P ^
tard que les Livres Saints pouvaient être tradudf ^  
grec. Les Juifs palestin iens n'avaient pas de mob 
rejeter la version des Seplante, tant qu’elle  ne bb  P 
em ployée par l ’Église chrétienne. Ils la tenaient g 
en estim e, b ien qu’elle  n ’eût chez eux aucun carac 
officiel. , -s(e5

En tous cas, il est certain  que les Juifs hélle®.1 s 
lisa ien t partout la traduction grecque des ^{e{. 
Saints. L’exem ple de saint Paul suffirait à le n '° n aps, 
Kautzsch, De V. T. locis a  P a u lo  aposlo lo  
Leipzig, 1869; M onnet, L e s  c ita tio n s  de  VA- ^  ' p ie  
les É p itr e s  de  S . P a u l,  Lausanne, 1874; Y ollm e ’ gggj
a ltte s t. C ita te  bei P a u lu s ,  F r i b o u r g - e n - B r i s g a u ,  g p g ,

F. Prat, L a  théo log ie  de s a in t  P a u l,  P aris, J ^ s 
p. 35-44. Saint Justin affirme cet em ploi m èvoe  ^  
les synagogues, A p o l.,  I, 31; D ial, c u m  T r y p h 01̂  Vor~ 
t. v i, col. 376,645, aussi bien que l ’a u t e u r  de la 
ta  Ho a d  G ræ cos, 13, ib id .,  co l. 268, et que 1 er u jer, 
A p o lo g e t., 18, t. i, co l. 381 : J u d æ i,  d it ce y e la 
p a la m  le c li la n t .  D es m ains des Juifs h ellén is >



des Septante passa tout n aturellem ent à celles  
aPotres et des prem iers m issionnaires de l ’Évan- 

cj.6.’. ^ est a e6 e  ffue sont em pruntées la plupart des 
ations de l ’Ancien Testam ent qui sont faites dans le  

ef°!v^aU' Cappel, Q uæ slio  de  locis p a ra lle l is  V. 
j, !•> appendice de la C rilica  sacra , 1650; Suren-  
,j7,s‘us> Loca e x  V. in  N . T . a l le g a la ,  Am sterdam , 

> Rœpe, D e V . T . lo co ru m  in  a p o s t. l ib r is  a llega-  
1 1^27; Tholuck, D as A lte  T e s ta m e n t im  N . T .,
»u ’ èd it., Ham bourg, 1849; Bôhl, D ie a lttesta -  
t„f.W® c/ ien C ita le  im  N . T ., V ienne, 1876; Toy, Quo- 
û e ] ° r S t tw N e w  T e s ta m e n t,  N ew -Y ork,1884; C lem en, 
Gi f ^ra u ch  des A . T . in  d en  n e u te s l .  S c h r i f te n ,  
Tp orsE ù , 1895; Sw ete, A n  In tro d u c t io n  to th e  Old 
^ t a m e n t i n  G reek, Cambridge, 1900, p. 381-405; Hiihn, 
jy 7, t  te s ta m e n t i . C ita le  u n d  R e m in is c e n z e n  im  
in’ Tubingue,  1900; Dittm ar, V êtus T e s ta m e n tu m  
^ 0*0, G œttingue, 1903. Elle fut lue dans lescom m u -  
pA ®s chrétiennes de langue grecque et e lle devint 
§ Clen Testament de l ’Eglise. Sur les citations des 
S ^ n t e  chez les prem iers P ères de l’É glise, voir 
Sori ,e> °P- c i t . ,  p .  406-432. P lusieurs P ères crurent à 
COrnlnsP>ration, et ils faisaient valoir celte croyance, 
les I?lane aux Juifs et à eux, dans la polém ique avec 
lie Ul ŝ qui repoussaien t les interprétations chré- 
tié] neS ^es prophéties en s ’appuyant sur le texte 
84 «eu ' S. Justin, D ia l, c u m  T ry p h o n e ,  68, 71, 
2l ’ • VI, col. 632, 644, 674; S. Irénée, C ont. h æ r .,  111, 
pa’r n'. E t .  vm , col. 946. Parce qu’elle  était en crédit 
tléfav.1 *es chrétiens, la B ible des Septante tomba en 
et je eur chez les Juifs. La controverse entre les Juifs 
tej(j s chrétiens attira l ’attention des prem iers sur un  
lïaent<,Ue êurs adversaires leur opposaient victorieuse- 
r6l)c ' 6 s  rem arquèrent ses im perfections et les diffé- 
breiics qn’il présentait com parativem ent au texte hé- 
litto ' !'',ue*ques-uns entreprirent des traductions plus 
cité * nom m ém ent Aquila et Théodotion, le s  Juifs 

aux ch rétiens, qui interprétaient 
cl()) Plante au sens m essianique. Saint Justin , D ia l. 
C0n( ry p h o n e , 71, t. v i, col. 644, et saint Irénée, 
t. , ' ler-, m , 21, t. vu , co l. 946, le constatent. Voir 
à ((j,00*' 811, 812. Certains rabbins en vinrent m êm e 
tr0js e . fIue les ténèbres couvrirent le m onde pendant 
S0UslJ°urs lorsque les Septante firent leur version  
et e - i  P tolém ée, M egilla  T a a n ith ,  Bàle, 1518, f. 50, 
ep e J°ur où les cinq traducteurs écriv irent la Loi 
tiêfas.ec P°ur ce prince fut pour Israël un jour aussi 
h'ud ? ĈUe 'e jour °ù  Lut fabriqué le veau d’or. Tal- 

babylone, traité S o p h e r im , c. 1. 
helié . u si°n  de la version  grecque chez les ju ifs  
a la n 1Stes chez le s  chrétiens ne fut pas favorable 
Par r reté ùu texte. Les citations, faites par Philon et 
’l,'rive S< Ph e . présentent déjà des variantes. Comme il 
UiiS s iP°or tous les textes fréquem m ent copiés, la trans
e s  Con. tle l ’A ncien Testam ent grec in troduisit dans 
rrient -S ^es altérations involontaires, et probable- 
lccteU(,r"GITle ùes corrections, faites à dessein  par des 
ffcon,,8 clu i com paraient le grec à l’hébreu, so it en  
Claire 1°*’ directem ent à l ’original, so it par l ’in term é- 
bon versions plus littérales d’Aquila, de Théodo- 
Pliig -  ® Symm aque. On cherchait à rapprocher le
Passagess de le grec de l ’hébreu ou à rendre cla irs les  
^°uieBrS °lJscurs. C’est à ces causes qu’il faut sans 
S s p PPorter l’existence de doubles leçons de cer- 
llens, |) ssages des Septante avant O rigène. Les chré- 
^ I f  au^111*6 Parb pour des raisons analogues, on fait 
,aoins a exte des m odifications. Ils ont abandonné, au 
P°Ur Cej.P -1 rtir de saint Irénée, la version de Daniel 

cÙati e r!U* 6St fU ribuée à Théodotion. B ien  plus, 
l>r°chent°ri|’ anIérieures du texte de Daniel, qui se rap- 
110111 Pas é r  d® Théodotion que des Septante, si e lles  
Pdi’Hit irri' u corrigées plus tard par les copistes, ce qui 

Possible en nombre de cas, proviennent plutôt
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d’une version antérieure de D aniel, que Théodotion  
n ’aurait que retouchée. Cf. A. Bludau, D ie a le x a n d r i-  
n isc h e  Ü berse tzu n g  des B û ch es  D a n ie l,  Fribourg-en- 
Brisgau, 1897, p. 8-19; S w ete, A n  In tro d u c t io n  to  the  
O ld 1 e s la m e n l in  G reek , p. 47-49. On a donc pu parler 
avec beaucoup de vraisem blance d’une Bible grecque 
de Théodotion, antérieure à T héodotion . Voir T h é o d o 
t io n . Les exem plaires dont se servaient le s  anciens  
P ères, étaient déjà défectueux, et l ’usage augm enta les 
fautes. M ontfaucon, I le x a p lo r u m  q u æ  su p e r s u n t,  
P a t. g r .,  t. xv, col. 65-68; Grabe, De v i t i i s  L X X . 
in te r p r e lib u s  a n te  O r ig e n isæ v u m  i l la l is ,  Oxford, 1710. 
Aussi on sentit à la longue la n écessité  de corriger un 
texte si altéré et de le ram ener le p lus possib le à sa 
pureté prem ière. C’est pourquoi divers essais de cor
rection furent tentés.

2° C orrec tions c r itiq u e s  d ’O rigène, de  L u c ie n  e t  
d 'H é sy c h iu s . — 1. B ec.ension  d 'O rig èn e . — C’est pour 
corriger le texte des Septante altéré dans les m anu s
crits, et le  rapprocher le plus possib le du texte hébreu, 
com m e il l ’a déclaré lu i-m êm e, E p is t .  a d  A fr ic a n u m ,  
5, t. x i, co l. 60; I n  M a tth .,  tom . xv, 14, t. xm , col. 1293, 
qu’Origène entreprit l ’œuvre gigantesque des llexap les. 
Voir t. m , col. 689-701. D ans la cinqu ièm e colonne, 
réservée à la version des Septante, il ne s’est pas 
borné à reproduire le texte purem ent et sim plem ent 
d’après les m eilleurs m anuscrits du tem ps, il  y a m ar
qué d’obèles ce que.ee texte avait en plus que l ’hébreu, 
et il y a ajouté les leçons qu’avait en p lus le texte  
original lu i-m êm e, en em pruntant la traduction grecque  
à la version de Théodotion, qui éta it la m eilleure. 
Mais pour qu’on distinguât ces additions, il les avait 
fait précéder d’un astérisque et suivre d ’un m étobèle,
« de façon qu’on pu isse le s  n égliger, si l ’on veut, et 
que, si l ’on s’en trouve choqué, on soit libre de les  
accepter ou non. » Il adopta, parm i les variantes des  
m anuscrits grecs, celles qui se rapprochaient le  p lus 
de l’hébreu. Il avait fait aussi des transpositions de 
texte, lorsque l ’ordre des Septante n ’était pas le  m êm e  
que ce lu i de l’hébreu. Il avait adopté l ’ordre du texte  
original, su ivi par les  versions d’Aquila, de Symm aque  
et de Théodotion. Il avait donc voulu donner une éd i
tion des Septante aussi conform e que possib le au 
texte hébreu, dont il d isposait, tout en  gardant le 
texte entier de la version grecque. D es signes critiques, 
em pruntés aux gram m airiens d’Alexandrie, in d i
quaient les d ifférences de l ’hébreu et du grec. Au 
fond, selon  le mot de saint Jérôm e, P r æ fa lio  in  P a r .,  
t. x x v m , col. 1325, Origène a eu l’audace de m êler les  
leçons de Théodotion, représentant le  texte hébreu, 
aux leçons des Septante. Son travail altérait le texte 
grec, et préparait pour l ’avenir, en raison des m odifi
cations des sign es critiques, des altérations plus grandes 
encore.

La recension  hexaplaire des Septante ne se répandit 
qu’à la fin du 111e sièc le . Le martyr P am pbile et Eusèbe, 
évêque de Césarée, firent copier la cinqu ièm e colonne  
des llexap les qui contenait le texte des Septante avec 
les signes critiques. Ils y jo ign irent des notes ou sco lie s, 
qu’ils em pruntaient aux H exaples et dont quelques- 
unes ont été reproduites dans des m anuscrits p osté
rieurs. Ces copies furent reçues dans les ég lises de 
P alestine , au tém oignage de saint Jérôm e. Ib id .  E lles  
y étaient lu es à la fin du IVe sièc le . E lles constituèrent 
une recension  des Septante, qu’on appelle h e x a p la ir e ,  
pour la d istin guer du texte antérieurem ent reçu, dit 
la -/.o l v ï ) ,  l ’éd ition  v u lg a te  ou a n té -h e x a p la ir e . Les 
tém oins de cette recension  se trouvent dans les citations 
bibliques faites par les écrivains ecclésiastiques de 
Palestine, notam m ent Eusèbe de Césarée et Procope de 
Gaza, cf. E. L indl, D ie O kta teu ch ca ten e  des P ro ko p  
vo n  G aza u n d  d ie  S e p tu a g in ta fo r s c h u n g ,  Munich, 1903, 
dans les m anuscrits grecs où sont reproduits les astc-
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ristiques et les obèles (onciaux : le S a rr a v ia n u s  G, pour 
l ’O ctateuque, et le  M a rc h a lia n u s  Q, pour les prophètes; 
cursifs: le B a rb e r in u s ,  pour les prophètes (H olm es 86), 
et le  C h is ia n u s  (H olm es 88), pour le s  grands prophètes, 
dans la version syro-hexaplaire, de Paul de Telia, ca l
quée sur le texte d’O rigène, enfin dans les citations la
tines des Septante que sa in t Jérôm e a faites dans ses  
com m enta ires et dans ses travaux sur Job et le  Psau
tier de l ’ancienne Italique. Voir V elus T e s ta m e n tu m  
g ræ c e  codicis S a r r a v ia n i  C o lb e r tin i q u æ  su p e rs u n t in  
b ib lio th e c is  L e id e n s i P a r is ie n s i P e tro p o lita n a ,  repro
duits par la phototypie avec une préface de H. Omont, 
in-f°, Leyde, 1897; P ro p h e ta r u n i codex  g ræ cu s  V a tica 
n u s  2 1 2 5 , reproduit par héliotypie sous la d irection du 
P . J. Cozza-Luzi, et avec une introduction de Msu Ceriani, 
D e codice M acch a lia n o  (publiée séparém ent), Rom e, 
1890. Cf. O. Frocksch, S tu d ie n  z u r  G eschichte d e r  S e p -  
tu a g in ta , 1. D ie P ro p h e te n ,  Leipzig, 1910.

2. R e c e n s io n  d e  L u c ie n .  — Du tem ps de saint 
Jérôm e, e lle  était usitée à C onstantinople et à Antioche. 
Voir t. iv, co l. 403 407. Voir aussi E. H autsch, D er  
L u c ia n le x t  des O cka teu ch , B erlin , 1910.

3. R e c e n s io n  d ’H é s y c h iu s .—  A la m êm e époque, elle  
était reçue à Alexandrie et en Égypte. Voir t .m ,c o l.665-667.

3° M a n u sc r its .  — D es notions générales sur les ma
nu scrits des Septante ont été don n ées, t. iv, co l. 679- 
682. Les principaux ont été déjà ou seront décrits 
dans des artic les spéciaux. Pour le s  papyrus, voir t. iv, 
col. 2087-2088. Cf. G. B rady,L es p a p y r u s  des S e p ta n te ,  
dans la R e v u e  d e  p h ilo lo g ie , oct. 1909, p. 255-264. Sur 
VA le x a n d r in u s ,voir t. i, col. 363-364; V E p h ræ m itic u s ,  
t. n , col. 1872; le C o is lia n u s, col. 829-830; le C olton ia -  
n u s ,  col. 1058; le M a rch a lia n u s , t. iv , co l. 745-746; le 
P etro p o lita n u s , t. col. 174. V o ir S in a it ic u s , Va t ic a n u s .

4 ° E d it io n s .  — 1. E d it io n s  co m p lè tes . — a) L’édition  
p rin c e p s  est ce lle  de la Polyglotte de Complute ou  
d’Alcala. Voir t. v, co l. 516-517.

b) L’éd ition  a ld in e ,  bien qu’im prim ée après la précé
dente, parut avant elle. Com m encée par Aide Manuce, 
e lle  fut achevée, après la m ort de ce dernier (1515), 
par son beau-père André Asolanus et parut à Venise au 
m ois de février 1518 (nouveau style, 1519), en 3 in-f». 
L’éditeur, dans la dédicace au cardinal Æ gidius, dit 
avoir co llection né beaucoup de m anuscrits très anciens, 
avec le concours d’hom m es très instru its. On ne sait 
pas au juste quels sont ces m anuscrits. Il est vraisem 
blable qu’on a consulté le m anuscrit de Bessarion  
conservé à la bibliothèque Saint-M arc de Venise 
(H olm es 68), et deux autres m anuscrits (II et III) de 
la m êm e bibliothèque (H olm es 29 et 121). Le texte se 
rapproche de l’édition de Rom e plus que celle  de Com
plute. L’édition aldine a été p lusieurs fois réim prim ée : 
par Jean L onicer, Strasbourg, 1526-1528; avec une pré
face de M élanchthon, Bâle, 1545; par IL Guntius, Bâle, 
1550, 1582; par D raconites, B ib lia  P e n ta p la ,  W itten -  
berg, 1562-1565; par F. du Jon (Junius) ou F. Sylburg, 
Francfort, 1597 ; par N . Glycas, V enise, 1687.

c) L’éd ilion  la plus im portante est celle  qui fut pré
p a rées Rom e et publiée par l ’autorité du pape S ixte V, 
en  1587. Le 17 m ars 1546, on avait proposé au concile  
de T rente, en congrégation générale, les rem èdes à 
apporter aux abus sign alés relativem ent à l ’Écriture 
sainte. Or, au second abus, qui était la corruption des 
m anuscrits, on  devait obvier, en  dehors de la correc
tion de la Vulgate la tine, c u ra n d o  e lia m  u t  u n u m  co- 
d ic e m  g r æ c u m ,u n u m q u e  h e b ræ u m , quod  f ie r i  p o te s t,  
c o rre c tu m  h a b ea t E cc lesia  sa n c ta  D ei. A la congréga
tion générale du l e>' avril, le cardinal P o lus demanda 
que le con cile  approuvât un texte hébreu et un texte 
grec, u t  o m n ib u s  E cc lesiis  c o n su la tu r . Quand on  
passa aux votes, la plupart des P ères exclurent la cor
rection des textes hébreu et grec et ne votèrent qu’une 
édition  corrigée de la V ulgate. A. T heiner, A c ta  a u -

th e n tic a  S S .  œ c u m e n ic i  co n c ilii T r id e n tin i ,  Agraffl 
(1874), t. i, p. 65, 83. L’idée du cardinal P o lu s devait 
cependant être réalisée au m oins pour le texte grec de 
l ’A ncien Testam ent. On ne s ’occupa que de la Vulgate 
jusqu’au pontificat de Grégoire XIII. En 1578, le car
d inal de M ontalte, qui devait être bientôt après le pape 
Sixte V, suggéra à son p rédécesseur le  projet d’éditef 
la Bible des Septante. Une com m ission  com ptant Pierre 
Morin, A ntoine A gellius, E m m anuel Sa, F lam in ius N°" 
bilius, fut nom m ée sur les con se ils du cardinal SirleL  
et eut pour président le cardinal Carafa, préfet de 1® 
bibliothèque Vaticane. C elu i-ci fit rechercher les manus
crits des plus célèbres bib liothèques de l’Italie et en 
relever les variantes. Ces varianles, com parées avec Ie 
V a tic a n u s  B ,  perm irent de constater que son  texte, 
d’accord d’ailleu rs avec les citations bib liques des 
anciens écrivains ecclésiastiq u es (voir les m anuscrits 
123 2 , 1 2 4 4 du fonds grec à la Vaticane), était le m eilleur 
texte des Septante. On résolut donc de l ’éditer, sin 0® 
mot à m ot, du m oins après l'avoir com plété et corrige, 
en l ’accom pagnant de notes. Deux autres m anuscrits, 
au tém oignage de P ierre Morin, furent u tilisés : ®® 
oncial, provenant de V en ise et ayant appartenu à 1® 
bibliothèque du cardinal B essarion; un autre, ven® 
de la Grande-Grèce et appartenant alors au cardin® 
Carafa. Ce dernier a passé à la b ibliothèque Vatican® 
avec tous les m anuscrits de Carafa; il est conservé s°®s 
le n° 1238. Cf. B u lle t in  c r i tiq u e ,  1889, t. x , p. 113-1 ̂  
On disposa encore des collations tirées de deux m®' 
nuscrits de la bibliothèque des M édicis à F lo ren c e  
(M ediceus, X , 8, sur les prophètes; V, 38, sur le Pe®' 
tateuque). E lles sont conservées au Vatican, fonds grec, 
124 2 , 1244 , 1241 , t. n . Les prem iers m anuscrits s e t ' 
virent à com bler les lacunes du V a tic a n u s  B  e t a  cor1®" 
g e r le s  fautes du copiste et les passages suspects (1er 
reur; on ne tint pas com pte des corrections manuscrite 
faites par d’autres m ains que la prem ière. Selon Nesti > 
S e p tu a g in ta s tu d ie n ,  i, p. 9 ;  n , p. 12, les 46 premie 
chapitres de la G enèse auraient été suppléés d’après 
C h is ia n u s R ,  v i, 38 (H olm es 19). Des notes tirées 
m anuscrits et de leu rs scholies , indiquaient les prin<® 
pales variantes anciennes, ou justifia ient les le®0 
adoptées, ou exp liquaient les passages obscurs. 
livres étaient d isposés dans l ’ordre m êm e du VatiÇ 
n u s  B  ; on y avait in troduit cependant la divisi 
m oderne des chapitres, m ais non ce lle  des versets. , 

Le cardinal de M ontalte put sanctionner de l ’auto1-1̂  
pontificale, dont il était revêtu sous le  nom  de Sixte ’ 
l ’éd ition  des Septante dont il avait suggéré le dessel > 
huit ans plus tôt à Grégoire XIII. Le 8 octobre 1°»^ 
en la seconde année de son pontificat, il publiai" . 
décret : C u p ie n te s , q u a n tu m  in  nob is  e s t, co n i° 11 
nobis g re g is  sa lu ti  q u a c u m q u e  r a lio n e  ac v ia  P" 
p ic e re , a d  p a s to r a le m  nos tr a m  c u r a m  p e r lin e re  vej 
m e n te r  a r b i t r a m u r  Sacræ  S c r ip tu r æ  libros, 1U j-s 
sa lu ta r is  d o c tr in a  c o n tin e tu r , ab o m n ib u s  rnacU.0\t 
e x p u rg a to s  in teg ro s  p u ro sq u e  p e rv u lg a r i.  Après a' 
résum é les  phases principales de l ’exécution  de c o 
éd ition , il concluait : V o lu m u s  e t  sa n c im u s  ad  
g lo r ia m  e t  E cclesiæ  u t i l i la te m ,  u t  V êtu s G ræ cutn  
s ta m e n tu m  ju x la  S e p tu a g in la  i ta  r e c o g n itu m  e t ® 
l i tu m  ab o m n ib u s  r e c ip ia tu r  ac  r e t in e a tu r , quo  P10 
s im u m a d L a l in æ v u lg a tæ  e d itio n is  e t v e te r u m  satl ^  
r u m  P a tr u m  in te l l ig e n t ia m  u ta n tu r .  P rohibent?*  
q u is  d e h a c  n o va  G ræ ca ed itio n e  a u d e a t in  p o s te > 
v e la d d e n d o  vel d em en d o  q u ic q u a m  im m a tu r e .  S i  4 . 
a u te m  a li te r  fe c e r il  q u a m  hac n o stra  sa n c tio n 0 c 
p re h e n s u m  est, n o v e r it  se in  Dei o m n ip o te n tis  °e 
r u m q u e  a p o s to lo r u m  P é tr i  e t P a u li  in d ig n a i t0’ 1 .(
in c u r s u r u m .  L’édition r o m a i n e  d e s  S e p t a n t e ,  s a n s  a

l ’authenticité doctrinale que le concile  de Trente 9
connue à la Vulgate latine, est donc officielle et e .
été officiellem ent présentée au m onde catholi<I®e
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. • ' P ie IX et Léon XIII ont approuvé de n ouvelles  
c Ions V a tic a n u s  B  ; ils  ne les ont pas présentées  
SL devant servir à l ’usage des catholiques com me 

f  v l ’a fait pour l’édition de 1586. 
jn ‘(npression fut achevée en 1586, et cette date est 
en Ĉ e au frorltispice de l ’édition. Celle-ci ne fut m ise 
ac Clrculation que l ’année suivante. Le bref du pape, 

°rdant privilège pour dix ans au libraire Georges 
rrario, est daté du 9 mai 1587. A la su ite  des docu- 

re que nous avons analysés, vient le texte grec, qui 
I 183 pages in -folio, à deux co lon n es, avec deux 

c ° es d additions et de corrections. Le texte du V a ti- 
Ms n ’est pas reproduit aussi fidèlem ent que le dit 

a sse ^  ^ or'n dans la préface; il a été corrigé en un 
'■ grand nom bre de passages. Les éd iteurs rom ains 

Cornse Proposaient pas de faire une éd ition  critique, 
la I .lne on I’en tend aujourd’hui. Comme ils  avaient à 
ij0 Jas,e de leur travail un excellen t m anuscrit, ils  ont 
la r„ ^es Septante l’édition qui, sans com paraison, est 
ju îe” Ieure de toutes ce lles qui l’ont précédée et suivie  
t e r / ' aU m il*eu du xix» sièc le . E lle est devenue le 

bs re cep tv s  de l’Ancien Testam ent grec, 
p . 6 3 été souvent rééditée, par le P . Jean M orin, 
l65qS’ 1641 ; par K. D aniel, in-4° et in-8°, Londres, 
g|0, . ’ Cambridge, 1653; par B. W alton, dans la P oly- 
édit'6 ^ on dres, 1657, voir t. v, co l. 522-523; dans une  
terj!°n â' te a Cambridge, 1665; par J. Leusden, Ams- 
de ’ 1683; à Leipzig, 1697 (a vec des prolégom ènes
Am 1 > Par L. Bos, Francfort, 1709; par J. Mil],
j lp ardam, 1725; par C. R ein ecciu s, L eip zig , 1730; 

. ' e, 1759-1762 (avec une préface de J. G. K irchner); 
•Igj-Holmes et P earsons, Oxford, 1798-1827; à Oxford,

a
Par
1817 i  » -----------» --------------- » -------------- '
p V , une introduction de J. G. Carpzow); par 
P0 a'P5’’ Londres, 1819; dans la P olyglotte  de Bagster, 
182,  res>, 1821, 1826, 1831, 1851, 1869, 1878; à V enise, 
Es» ’ a Glasgow et à Londres, 1827, 1831; par L. Van 
L0 ’ Le'pzig, 1824, 1835, 1855, 1868, 1879, 1887; à 
l8 is  1837 > Par l ’al)bé Jager, P aris, 1839, 1840,

> 1855, 1878, 1882; à Oxford. 1848, 1875; par 
cbendorf, Leipzig, 1850, 1856, 1860,1869,1875, 1880. 

lue ,??UP des prem ières éd itions sont plus défectueuses 
de§ e6iIion rom aine, parce qu’on n ’a pas tenu compte 
rey e" 'a ta - Celles deT ischendorf, au contraire, ont été 
cf ir 6S SUr V a tica n u s  B , dont e lles so n td es  éd itions 
de s^ Ues Pbdôt que des rééditions de la B ible grecque  
Il S V’ 6E E. N estle , S e p lu a g m ta s In d ie n ,  I, 1886; 
d’à ■ ’ Batiffol, L a  V a tica n e  de  P a u l 111 à P a u l V, 

des d o c u m e n ts  n o u v e a u x , P aris, 1890, p. 82-94. 
u„e' . ‘d itio n  d e  G rabe. — .lean-E rnest Grabe prépara 
hus jon des Septante d ’après le co d ex  A le x a n d r i-  
Urit' ?Ul se trouvaü  déjà à Londres, m aintenant au 
lirai M uséum. Elle forma 4 volum es in -fo l., dont 
l ’O  e Publia lu i-m êm e à Oxford le Ier, qui contient 
p0g..ateuque (1707), et le I V e, com prenant les livres 
aijjj'Tues (1709'. Après sa m ort (1712), deux de ses  
1 ^ ’ E  Loe et W . W  igan, p ub lièrent les deux autres : 
fil' ’i Conlenant les livres h istoriques (1719), et le 
eWct 6S P ^ P b étes  (1720). L’éd ileur reproduit assez 
®t'aP hni8nt texIe ^u m anuscrit, sau f pour l ’ortho- 
de Co . CIU* est partout corrigée a insi que les fautes 
ipajj P*s (e - Il adopte les corrections exécutées sur le 
diqUe[icj’lt , quand e lles lu i paraissent fondées, sans in -  
s0Uv , leçons prim itives. Il s’est, en  outre, assez
Les , eearté de son texte, sans aucune explication,
e n - u n e s  du m anuscrit éta ien t com blées par des 
de q0 | ’ Ia'ts aux éditions précédentes de Rom e ou  
Pierre P le > un caractère p articu lier signalait les com - 
l'ussibl S( rePr°d u ire aussi fidèlem ent que
'barqu^t ,exte bexaplaire, Grabe, pour im iter O rigène, 
avoir 't • ^ un astùrisque le s  passages qu’il supposait 
«eUx 1 ,e "joutes d’après Théodotion, et d’un obèle 
donc uP.1 ,m anquaient dans l ’hébreu. L’édition  donne 

texte éclectique et m élangé plutôt°nc finalem ent

qu’elle n ’est la reproduction soignée de \ ’A le x a n d r in u s . 
D’im porlants prolégom ènes, en 1ête de chaque volum e, 
ind iquent la m éthode suivie et les principes critiques 
de l ’éditeur. L’édition a été reproduite par B reitinger, 
4- in-4», Zurich, 1730-1732, par R eineccius, dans B ib l ia  
sacra  q u a d r il in g u ia ,  Leipzig, 1750-1751 et dans la 
Bible grecque, im prim ée à Moscou en  1821, par ordre 
du Saint-Synode. Enfin, F ie ld  l ’a prise pour base de 
son V elus T e s ta m e n tu m  græ ce ju x ta  L X X  in te rp rè te s , 
Oxford, 1859. Il en a revu le texte non seu lem ent sur 
V A le x a n d r in u s ,  mais aussi d’après d’autres m anuscrits, 
en sorte que l’édition contient un texte m élangé arb i
trairem ent de leçon s d ’orig ine différente.

e) É d it io n  de  H o lm es e t  de  P ea rso n s . — E lle repro
duit l’édition six tine, m ais on y a joint en  notes les va
riantes de 207 m anuscrits, des éditions antérieures, des 
citations des P ères et des versions a n cien n es, qui 
dérivent des Septante. La préparation de cette œuvre 
im m ense fut com m encée en 1788 par Robert H olm es, 
professeur à Oxford. Ses notes recu e illies  de 1789 à 
1805, form ent 164 vo lu m es, m ss. I6 4 5 5 -I6 6 1 7  de la 
bibliothèque B od léenne. La Genèse parut à part en 
1798, et la m êm e année, le tome I e r , contenant le  P en
tateuque en tier  sous le titre général : V elu s T esta 
m e n tu m  g ræ cu m  cu m  v a r iis  lec tio n ib u s. Après la 
m ort de H olm es (12 novem bre 1805), J. P earsons édita 
la su ite : t. il, Josué-II P ar., 1810; t. m , II Esd.-Can
tique, 1823; t. IV, les prophètes, 1827; t. v ,  I  E sd ., 
III M ach., 1827, avec la liste des m anuscrits collationnés. 
Tous ces m atériaux ne sont guère u tilisab les, parce 
que les collations ont été faites avec peu de soin  et que 
leur classem ent est fort défectueux.

f)  É d it io n  de  T isc h e n d o r f.  — T ischendorf se propo
sait de publier une éd ition  m anuelle des Septante, sur  
un plan aussi sim ple que jud icieux. Il a pris le texte de 
l ’édition rom aine, m ais en le révisant et en corrigeant 
les fautes nom breuses, la issées ou introduites dans les  
rééditions successives. 11 y a jo in t les variantes de 
l ’A le x a n d r in u s , de V E p h r æ m itic u s  et du F rid er ic o -  
A u g u s ta n u s  (partie du S in a i t ic u s ,  éditée en 1846). 
L’ouvrage parut à Leipzig en 1850, sous le titre : V elu s  
T e s ta m e n tu m  græ ce j u x t a  L X X  in te r p r è te s , en 2 in-8°. 
U ne seconde éd ition , m unie d’une longue introduction  
et augm entée du Daniel des Septante d’après l ’édition  
de 1772, parut en 1856. Deux rééd itions su iv irent en  
1860 et 1869, contenant les variantes du S in a itic u s  
entier et des m odifications d’après l ’éd ition  du V alica -  
n u s  par le cardinal Mai. La 5e éd ition  fut publiée en  
1875 après la m ort de l ’auteur. M. N estle  a r e v isé la  6e, 
en  1880, et la 7», en 1887, en y ajoutant un S u p p le -  
m e n tu m ,  édité aussi à part, com parant les d ivers ma
n uscrits entre eux.

g) É d itio n  de  S w e le . — En 1883, M. Sw ete fut chargé, 
sous la d irection  d’un com ité de savants anglais, de pré
parer une nouvelle éd ition  des Septante d après un 
plan esquissé en  1875 par Scrivener. Elle devait être  
fondée sur le texte du V a tica n u s  com plété, et repro
duire les variantes des principaux m anuscrits onciaux. 
E lle parut en 4 in-12 à Cambridge, de 1887 à 1894: The  
Old T e s ta m e n t in  G reek a cco rd in g  lo th e  S e p tu a g in t . 
Une seconde édition revisée a été com m encée en 1895 et 
term inée en 1900. L ’a p p a ra tu s  c r ilic u s  est p lus déve
loppé que celu i de la prem ière; il contient les variantes 
de tous les m anuscrits onciaux, d’un nom bre considé
rable de cursifs, choisis parm i différents types de texte, 
de l ’ancienne Italique, des versions copte, syro-hexa- 
plaire et arm énienne, des citations de Josèphe, de P h i
lon et de beaucoup de P ères. Cf. E. N estle , S e p tu a g in -  
ta s tu d ie n , v, Stuttgart, 1907.

MM. Broolie et M acLean ont com m encé la publication  
d'une grande édition des Septanle, dont le  titre est : 
T h e  O ld  T e s ta m e n t in  G reek  a cco rd in g  to th e  T e x t  o f  
C odex V a tic a n u s  (com plété par les autres m anuscrits
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onciaux et accom pagné de nom breuses variantes). Du 
tome i : T h e  O c la te u c h ,i\  n ’a encore paru que G enesis, 
in-4», Cambridge, 1906.

2. É d itio n s  p a r tie lle s . — N ous suivrons l’ordre des 
livres de la Bible plutôt que l ’ordre des tem ps. — G enèse.
— G. A. Schum ann, P e n ta le u c h u s  heb ra ice  e t græ ce, 
1829, t. i (com prenant la Genèse seule); P . de Lagarde, 
G enesis græ ce e fid e  e d ilio n is  S ix t in æ  a d d ita  S c r ip tu 
ræ  d isc re p a n tia  e lib ris  m a n u  s c r ip lis  a  se co lla tis  e t  
e d itio n ib u s  C o m p lu te n s i ac A ld in a  a d c u ra tis s im e  eno- 
la te , Leipzig, 1868 (les m anuscrits collationnés sont les 
onciaux ADEFGS et les cursifs 29, 31, 44, 122, 130, 135).
— D eu té ro n o m e .  — C. L. F. Hamann, C a n lic u m  M o ysi 
e x  P sa lte r io  q u a d r ip lic i . . .  m a n u  sc r ip lo  quo d  B a m -  
bergæ  a ss e r v a tu r ,  Iéna, 1874. — Josué . — A. Masius 
(Maes), Josuæ im p e r a lo r is  h is to r iæ ,  Anvers, 1574 (avec 
les leçons du m anuscrit syro-hexaplaire de la b ib lio
thèque A m brosienne de M ilan). — Juges . — J. Ussé- 
rius (Ussher), S y n la g m a ,  1655, dans W o rks , t. v u  (sur 
deux colonnes parallèles, les textes du V a tic a n u s  et de 
V A le x a n d r in u s ) ; O. F. Fritzsche, L ib e r  J u d ic u m  se- 
c u n d u m  L X X  in te rp rè te s ,  Zurich, 1867; P . de Lagarde, 
S e p lu a g in ta -S lu d ie n ,  1891,t. i (lexle d e s c . i - v ,  d’après 
le V a tica n u s  et V A le x a n d r in u s)  ; A. E. Brooke et N . Mac 
Lean, T h e  B oo k  o f  J u d g e s  in  G reek , accord ing  to the  
te x t  o f  C odex A le x a n d r in u s ,  Cam bridge, 1891. — R u th .
— D rusius, 1586, 1632; L. Bos, R u th  e x  versione  L X X  
in te r p r e tu m  se c u n d u m  e x e m p la r  V a tic a n u m ,  Iéna, 
1788; O. F. Fritzsche, 'Poiô /.ocià tou; O ’, Zurich, 1867.
— P sa u m e s . — Éditions du Psautier grec, M ilan, 1481 ; 
Venise, 1486; V enise, avant 1498 (Aide M anuce); P el-  
licanus, H ie r o n y m i opéra , Bâle, 1516, t. v m  ; Justi- 
n ianus, O cta p lu m  P sa lte r iu m , Gènes, 1516; J .P otk en , 
P sa lte r iu m  in  IV l in g u is ,Cologne, 1518; autres éditions, 
1524,1530 (P s a lte r iu m  se x tu p le x ) , 1533,1541,1543,1549, 
1557, 1559,1571, 1584, 1602, 1618,1627, 1632, 1643, 1678 
(de l ’A le x a n d r in u s ) ,  1737, 1740 (par B ianchin i, texte 
du V eronensis), 1757, 1825, 1852, 1857, 1879 (en quatre 
langues, par E. N eslle), 1880; Lagarde, N ovæ  p sa lte r ii  
g ræ ci e d itio n is  sp e c im e n , 1887; Sw ete, T h e  P sa lm s  in  
G reek a cco rd in g  to th e  L X X  w ith  th e  C a n tic les , 1889, 
1896; Lagarde, P s a lte r i i  græ ci q u in q u a g e n a  p r im a ,  
1892. — Job. — Patrick Young, C atena  o f  N ice ta s , 1657; 
Franeker, 1663. — E s th e r .  — J .U ssher, S y n ta g m a ,  1655, 
dans W o rks, t. vit (deux textes, dont l’un est le texte 
hexaplaire d’après le m anuscrit d’Arundel, H oim es93); 
2« éd it., Leipzig, 1695; O. F. Fritzsche, ’EoDïjp, Zurich, 
1848 (deux textes); les parties deutérocanoniques ont 
été publiées par lu i dans L ib r i  a p o c ry p h i V. T. græ ci, 
L eip zig ,1871. — O sée. — J. Philippeaux, P aris, 1636(les 
c. i-iv  du M a rc h a lia n u s ); D. Parens, H oseas c o m m e n -  
ta r iis  i l lu s tr a tu s ,  lle id eib erg , 1605. — A m o s . — Vater, 
Halle, 1810. — Jonas . — S. M iinster, 1524,1543. — Isa ïe .
— S. M ünster, 1540 (hébreu, grec et latin); J. Curter, 
P ro co p ii c o m m e n ta r ii  in  I e sa ia m ,  Paris, 1580 (texte 
du M a rch a lia n u s). — J é r é m ie .  — S. Münster, 1540;
G. L. Spohn, J e r e m ia s  va les e versio n e  J u d æ o ru m  
a le x a n d r in o r u m  ac  r e liq u o r u m  in te r p r e tu m  græco- 
r u m ,  Leipzig, 1794; 2e éd it., 1824; Kyper, L ib r i  trè s  de  
re  g r a m m a lic a  heb ra icæ  lin g u æ , Bâle, 1552 (contient 
le s  Lamentations en hébreu, en grec et en  latin). — 
E zé c h ie l. — V incent de R egibus, ’leîexirjX x«Tà toùç 
sêôopnxovTa èz tû v  TsxpaTrXàW ’Qptyévooç, in-f», Rome, 
1840 (œuvre posthum e reproduisant le texte grec du 
C h is ia n u s  avec le texte latin et des notes). — D a n ie l. — 
Le texte de Théodotion a été édité à part par M élaneh- 
thon, en 1546, et par W ells, en  1716. Celui des Septante, 
d’après le C h is ia n u s , a été préparé par Vincent de Re
gibus et édité par Sim on de M agistris, D a n ie l se cu n 
d u m  L X X  e x  te tra p lis  O rig en is  n u n c  p r im u m  e d itu s  
e s in g u la r i  C h is ia n o  codice, Rom e, 1772. Il a été  réé
dité par M ichaelis, G œttingue, 1773 ,1774; par Segaar, 
U trecht, 1775; par Bugati, Milan, 1788;parIlahn, Leipzig,

1845, et par Drach, P a t. g r .,  t .x v i ,c o l .  2767-2928 (où on a 
reproduit m êm e.les fautes de l ’édition rom aine). Cozza 
a reproduit p lus exactem ent le C h is ia n u s  dans Sac io  
r u m  B ib l io r u m  v e tu s l is s im a  f r a g m e n ta ,  Rom e, l “ y ’ 
t. n i. — D eu té ro c a n o n iq u e s . — J. A. Fabricius, L ib f1 
T ob ias, J u d i th ,  O ra lio  M anassé, S a p ie n tia  et Ecclesia  
s tic u s  (grec et latin), Francfort et Leipzig, 1 6 9 1 ;Franc^ 
fort, 1694; Leipzig, 1804, 1837; O. F. Fritzsche, /  
a p o c ry p h i V. T . g ræ ci, Leipzig, 1871 ; R eusch, L ib  e 
lu s  T ob it e codice S in a it ic o ,  B onn, 1870; Baruch a e ( 
édité par Kneucker, Leipzig, 1879; D. H œ schel, S a p ieJ l 
lia  S ira c ld  seu  E cc le s ia s tic u s , Augsbourg, 1604; Linu i 
S e n te n tiæ  J e su  S ira c id æ  a d  f id e m  c o d ic u m  e l versio^ 
n u m ,  Dantzig, 1795; Bretschneider, L ib e r  J e su  Sti&  
c id æ , Ratisbonne, 1806. Cf. Lelong, B ib lio th e c a  saci a> 
édit. Masch, t. Il, p. 262; Fabricius, B ib lio th e c a  grseeiv 
édit. Ilarless, t. nr, p. 673; R osenm üller, H a n d b u ch , V ' 
p. 47; Frankel, V o rstu d ien  zu  S e p tu a g in ta ,  p- ’ 
Sw ete, A n  In tro d u c t io n  to the  O ld  T e s ta m e n t in  Grec •> 
p. 171-194. ,

VII. Va l eu r  c r it iq u e  du  t e x t e . — Malgré les no®  
breux travaux de détail dont e lle  a été déjà 1)o*>J ’ 
la version des Seplante n ’a pas encore été étudxee 
détail sous le rapport de sa tidélité à rendre le teX 
original. Du reste, le travail de com paraison est tr 
difficile et très délicat. N ous ne pouvons comparer 
texte grec des Septante qu’avec le  texte hébreu mass 
rétique. Or, nous ignorons au jusle  dans quelle  mesur 
ce texte hébreu reproduit l ’original. D’autre part, le te* 
grec lu i-m êm e a souifert, dans sa transm ission , h1 
des altérations involontaires et volontaires ; les m anuSg 
crits diffèrent en lre eux et ils  représentent des édilio  
dont le classem ent et l ’étude ne sont pas encore den ^  
tifs. Les critiques ne sont pas m êm e com plètent 
d’accord sur les principes à suivre dans la reconsti 
tion du texte grec prim itif. Il y a donc beaucoup à la 
dans ce travail critique et il  est im possib le  de don 
des conclusions absolum ent certaines. t .j.

N éanm oins, le travail déjà accom pli est loin d a' _, 
été stérile , et on a m ullip lié les constatations de d* 
rences de textes. La com paraison du texte grec avec
te x te  h é b re u  a fa itvo ir  de  n o m b re u s e s  d iv e rg e n c es -
dans l ’ordre des récils que dans leur sujet lui-ro®
Les divergences ne sont pas de m êm e nature d 
tous les livres et e lle s  diffèrent en chacun d’eux. E 
proviennent ou de l ’état des anciens m anuscrits hcbrc ■' 
qui ne reproduisaient pas le m êm e texte, d ispose d 
le m êm e ordre que celu i qu’ont fixé les m assoretes, 
des fautes et des erreurs des copistes et m êm e des j 

| ducteurs. Quand on a fait la part des divergences 0 ^  
ont cette dernière cause, et cetle  part est considéra ^  
en quelques livres, il y a encore une som m e 
notable de variantes plus ou m oins graves : a d u\eS 
om issions, transpositions, qui ne sont pas imputa ^  
aux traducteurs, m ais qui existaient déjà dans le '^g 
hébreu qu’ils ont traduit. On ne peut pas dire que, , 
l ’ensem ble, les m anuscrits que ces traducteurs av 
à leur d isposition  aient été m oins bons que ceux  ̂
m assorètes. Tour cerla ins livres et sur des points y 
ticu liers, ils  étaient m eilleurs. Aussi la v e r s i o n  _ 
Septante, nous l’avons déjà dit, est d’une grande îfflP 
tance pour l’étude du texte prim itif.  ̂ ^ es

1° D iffére n ces d a n s  la  d isp o s itio n  e t  l ’o rd re   ̂
te x te s .  — Sw ete, op. c i t . ,  p. 231-242, les a toutes n°  xli; 
Les plus im porlantes se Irouvent Exod., xXXp 0ur 
III Reg., iv-xr, 8; Prov., x x iv -x x x i ; Jer., xxv-xtf- ^ 
Jérém ie, voir t. m , col. 1277-1278, et pour les Prove ^  
t. v, col. 792-793. E lles sont te lles  qu’il faut en cg 
d u r e  que, pour ces passages, les traducteurs e ^ e 
avaient une recension  de l ’hébreu, différente 
qu’ont connue et fixée les m assorètes. gwete’

2° D iffé re n ces  d a n s  les ré c its  e u x -m ê m e s .  n treid 
op. c it .,  p. 242-262. Les plus notables se renco
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Jér* ^  *'vres Sam uel et des Rois et dans celu i de 
oiT'r le • La recension  grecque de Sam uel et des Rois 
dév^ *anjôt un texte plus court, tantôt un texte plus  
pr 6 ?PP®' texte est p lus court dans les récits des 
g Xilïlleres relations de Saül et de David. I Sam ., xvm , 
8j ‘ ’ • L’abbé Paulin  Martin a constaté que la recen- 
et  ̂ =recque présente les faits avec p lus de cohérence  
du  p  vra‘sem hlance que le  texte hébreu . D e l 'o r ig in e  
Le f j n t a t e u q u e  (lithog.), P aris, 1886-1887, t. i , p . 67. 
ver • ) R ïre des Rois contient, au contraire, dans la
très'a^ £recclue de nom breuses additions, dont il  est 
la d 'o- d’expliquer l ’or ig in e . Indépendam m ent de
nij 1 èrence de plan , il y a au ssi, dans le livre de Jéré- 

I V  nom l3reuses d ifférences de détails entre le grec 
D e n /  cer iai nes additions de l ’hébreu ressem -
Cf a at ês interpolations postérieures. Voir t. v, col. 116. 
d é l H is to ire  c r i tiq u e  d u  te x te  e t  d es versions
ji)gar dans L 'e n se ig n e m e n t b ib liq u e ,  1892, p. 110- 
tffe", texte grec de Job, tel qu’il était reçu couram- 
le t au êm Ps d’Origène, était beaucoup p lus court que 
su x m assorétique. Les om ission s se rem arquent 
les °[, ';^ans la seconde partie du livre, dans les passages 
côté Us d ifficiles. Tantôt un seu l vers a été laissé de 
; j  ’ tantôt p lusieurs. O rigène, E p is t .  a d  A fr ic a n u m ,  

côl' ?*’ C0' ’ Jérôm e, P r æ fa lio  in  Job , t. xxv iii,
Uomi adm et généralem ent que le p lus grand
4b . e , des lacunes est im putable au traducteur, qui 
pas’ t»eait l ’orig in a l, so it parce qu’il ne le com prenait 
héb S01t P °ur une autre cause. Cependant, le texte 
Oie r,eU a *3‘en Pu su t>ir un rem aniem ent postérieure- 
de i a version grecque. Deux additions, le discours
Pair' êm m e de Job, après il, 9, et la généalogie du 
être 1qI'Ĉ e ’ a *a 9n  livre, après xlii, 17, sem blent 
grp interpolations faites après coup dans la version
O 1'6, ^ ° 'r *■' ln > coR 1^64. Cf. A. Loisy, L e  livre  de  
de ’ .P' 47-19. Il suffit de rappeler aussi le s  parties 
oai e.rocanoniques de Daniel e t d ’Esther. Voir t. n , 

■So 271’ 1977'
  d iv e r s i té s  q u i p ro v ie n n e n t d u  fait, des tra d u c te u rs .
je , s s°n t de deux sortes : les unes résu ltent de la 
au. Ure du texte hébreu qu’ils avaient sous les yeux, les 
PD'tat' *eurs principes et de leur m éthode d’inter-

.d iffé re n c e s  de  lec tu re  d u  te x te  h éb reu . — La 
exig,0.11 des.Septante représente le texte hébreu tel qu’il 
épo ait au 1118 et au 110 siècle  avant notre ère. Or, à cette  
pjl(. 0̂ e , ce texte était transcrit, non plus en caractères 
c°n ii1ClenS’ ma‘s déjà en caractères carrés, d’une façon 
Profi11'116 sans voyeües- Oes trois c irconstances ont 
s0 r . ud  des lectures du texte différentes des leçons mas- 
trés J91!68- — a ) Dans la nouvelle écritu re, il était 
Idrni acRe (*e confondre certaines con son n es, dont la 
été i6 extérieure était peu d istincte . A insi i aurait 
3, 4_U. \ : 1 ReS-, n > 29> o?9aX|ji<5 (]>y pour p y ); x i i , 
ly  °‘fP!0i)te xax’âgoû (u  >:■/ pour o  12'y); Is ., x x ix , 

v aéêo'not! gc (>nn arLM~> inm  pour >nx 
'T  20 ’ 3 aurait été lu  pour n et t pour i;  I Reg.,
tôv ’, .° lO'0sîv ('.avb pour aayb ; Jer., xxvi (x l v i), 25,

oü,. “ ° TÎ|; (n"3 pour * ;o ); 1 R eS-’ IV> 10’ Ta7- 
P°ur > J"'t Pour î XXI, 7, Am-çx ô Sûpoc (>a-ixn am  
rePré 3lX:? 1N7)- L’écriture défective, lorsque i e t ,  
Setnb]Se|,Ya'eilt ^es v05e lles longues, a produit de 
•<«'t a _es erreurs de lecture. A insi, I R eg., x i i , 8, 
ûrcÈa a-jroô; (aa>®n pour aiafiiM); P s. v, 1,
J°b’ 05 x/yipovopio-jur,; (rnnan bis pour mb-man bss); 
23, 4 - > e‘? T0V “I“ va (aby pour a>bny); Jer., vi,
P ^ o b a b l p o u r  v in o). Des erreurs de nom bres ont 
sonnes em ent P°ur cause aussi la confusion  de con- 
-Xxiy ^ ^ P ^ y é e s  com m e chiffres. A insi, II(Sam .) Reg., 
~~ TP‘a é'tt;, vient de ce que a a été lu pour i .
entre 1 ecrd ure continue, sans séparation ni intervalle  
■ÎP̂ IaDo S> laao Ŝ) a am ené une coupe différente des mots

P°ses. A insi, G en., x l i x , 19, 20, aùtwv xoevà TtôSaç.

’Aafi p suppose la lecture : -ramnapy au lieu  de -w am apy ; 
D eut., xx v i, 5, Supfav àjtÈgoO.Ev dérive de T3N> b in , 
alors que le  texte m assorétique a T3N >oim; I R eg., i, 
1, ÈV N xaeîë, traduisant a>xaa, alors qu’on lit dans 
l ’hébreu dix Ja; P s . x l i i i  (x liv ) ,  5, 6 0eo'ç p.ov o èvts).- 
Xôgevoç, traduction de m xa mbN, au lieu  de mx a>nbN • 
Jer., xxv i (x lv i ) ,  1d, ôta n  sçuysv a7iô cou ô ’A îriç , 
qui rend Dn c i  y n a , tandis que les m assorètes ont lu  
pnoa vtdd; Zach., x i, 7, eiç vnv Xavaavi'vv)v, traduc
tion  de inyaab, lu  au lieu  de »ay p b . — c) L’absence de 
ponctuation a produit des vocalisations différentes des 
m êm es consonnes. A insi, Gen., xv, 11, na\ auvsxolStoev 
aÙToïç suppose an» auf’i au lieu  de an 8  avhi; N u m ., 
xvi, 5, ÈnÉaxÊTcvcit rendant ip a  en la place de Tpi ; 
I R eg., x ii ,  2, xaS-ppop.»!, répondant à >naiÿ>, alors

• : - T
qu’on lit en hébreu >rnvn; N ahum , n i, 8, p.spi'5a ’App.tôv, 
traduction de (ia x  aaa, tandis que la leçon  actuelle est

t  -  ;
n s d ; I s ., ix , 8 , Ô àvaiov, t r a d u is a n t  m " ,  a u  l ie u  de  

"i3 ïï. L a d if f é r e n c e  d e  v o c a l isa tio n  e s t  e n c o r e  p lu s  f r é -
T T

quente et p lus apparente dans le s  nom s propres. Ainsi 
MaSidp. reproduit )HD; BaXccâp., ayba; rt)p.oppa, m in y ;
X o S o X X o Y Ô p o p ,  a aÿb -13 ; ‘ L a o - y * ,  H 3 D 3 ;  S â p . J ; M v ,  j i u i D n i .

Cependant les m onum ents assyriens étab lissent que 
l’orthographe des nom s propres étrangers est en  géné
ral p lus exacte dans les Septante que dans le texte  
hébreu actuel. La prononciation s ’en était sans doute 
conservée assez fidèlem ent dans la tradition, tandis 
qu’elle  s ’était de plus en plus a ltérée à l ’époque des 
m assorètes.

2. D ifféren ces d é r iv a n t  d u  m o d e  e t  de la m é th o d e  
d ’in te rp r é ta tio n .  — Les prem iers traducteurs grecs de 
la Bible hébraïque étaient en  face de graves difficultés 
à vaincre. Ils avaient à rendre un  original sém itique en  
grec, dont le gén ie était très différent de celu i de l ’h é 
breu; ils  n’avaient pas de précédent ni de tradition in -  
terprétalive ou exégétique; ils  ne savaient peut-être pas 
tous l’hébreu d’une façon fort approfondie. D’ailleurs, 
ils  ne voulaient pas faire une œuvre sc ien tifique; leur  
but était d’ordre pratique : ils  voulaient faire servir  
leur traduction des Livres Saints à l’instruction r e li
g ieuse de leurs contem porains. Il en résulte qu’ils n ’ont 
pas appliqué la m êm e m éthode, non seu lem ent dans 
des’ livres différents, m ais encore dans le m êm e livre, 
traduisant tantôt de la m anière la p lus servile, tantôt 
avec la plus grande liberté. Cependant dans l ’ensem ble, 
la version des Septante est plutôt littérale, quoique  
dans une m esure inéga le. Leur fidélité au texte, lors
qu’elle  est serv ile , les a portés à ne pas ten ir com pte  
des règles propres d e là  langue grecque, et e lle  explique  
ce que D eissm ann appelle leurs hébraïsm es de traduc
tion. Le chapitre Ier de la G enèse, par exem ple, est tra
duit très littéralem ent. >a est rendu èv ègoi. I R eg., i, 
26. Par excès de littéralité, des senten ces en tières sont 
in in tellig ib les dans certains livres, tels que le Psautier  
et lsa ïe . Certains m ots hébreux ont été sim plem ent 
transcrits, par exem ple à ) . X r ) X o u i â ,  àg-ïjv. D autres ont 
été tantôt transcrits tantôt traduits, parfois dans le 
m êm e livre. A insi naaya est transcrit ’Apaëà, D eut., i, 
7; n , 8; m , 17; iv, 49; Jos., m , 16; x ii, 8, tantôt tra
duit par èjk SvagMV, jipô; Suo-gat;. D eut., i, 1, XI, 30; 
Jos., x i, 16. Q uelques-unes des transcriptions prouvent 
que les traducteurs ignoraient le sens de 1 original. 
Ainsi Èv tatç àêapxvjveïv, Jud ., VIII, 7 , aepepw, IV R eg., 
i i , 1 4 ;  Ttxvteî à<Tap/]ffà)0 é'ivç ver/a), KeSptôv, Jer., x x x v m  
(xxxi), 40.

La littéralité des Septante n ’est pas à com parer à ce lle  
d’Aquila. Comme les targum istes, ils  ont fait des addi
tions au texte et quelques om ission s; ils  ont exp liqué  
l ’original d’après le  contexte ; ils ont m odifié la construc
tion gram m aticale des phrases et parfois le sens de
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certaines m étaphores. Leur traduction est donc sou 
vent paraphrastique et quelquefois p lus concise que 
l ’original. Ils ne se sont pas fait scrupule d’introduire  
quelques changem ents dans la personne et le nombre  
des pronom s ou des verbes, de substituer l’actif au 
p assif et réciproquem ent, lorsqu 'ils croyaient m ieux  
rendre le sen s . On leur attribue l ’insertion  de )iyw v  
avant les citations. Ils ont suppléé le sujet ou le com 
p lém ent, sous-entendus dans l ’hébreu. Gen., x x ix , 9; 
x x x iv , 14. Comme exem ples de m étaphores dont le  
sen s seu l a été retenu, nous pouvons citer a).oyô; et g.:, 
traduisant « in circon cis de lèvres », Exod., V I ,  1 2 j 
to  ûStop t où âXéygo'j, pour « les eaux d’am ertum e », 
N u m ., v, 18; eû/lj pour exprim er la consécration du 
nazaréen, N u m ., v i, 1 sq .;  éoxnfôpo; àvatDô-wv, pour 
« les paupières de l ’aurore », Job, n i, 9. On a signalé  
des euphém ism es. G en., xv , 4; x l i x ,  10; D eut., xxm , 
14, grec, 13; x x v m , 30. N ous avons déjà indiqué la 
suppression  ou l ’atténuation des anlhropopathism es 
dans le P entateuque. Il y en a aussi dans Job, i, 9; 
n , 2, 3.

L’exégèse de l ’époque a in fluencé la traduction de 
quelques passages. A insi, Jos., x i i i ,  22, la leçon  èv x i j  

poirîj s ’expliquerait par l ’hagadah ju ive , se lon  laquelle  
Balaam, s ’étant élevé dans les airs par un procédé 
m agique, serait tom bé par l ’effet des p rières de P hineas. 
Le titre de roi, attribué aux am is de Job, est em prunté  
à la tradition. L’intluence de la ph ilosop h ie grecque  
sur les traducteurs est m oindre q u ’on ne l ’a prétendu  
quelquefois. La version  des Septante est une œuvre 
purem ent ju ive , et ses auteurs n ’auraient été atteints 
que très superficiellem ent par le s  idées grecques. Les 
m ots t}/u-/_ï), voü;, opôvpcr.ç  et autres sem blables qu’ils  
em ploient n ’ont pas sous leur plum e la m êm e sign ifi
cation que dans les écrits des ph ilosophes grecs et 
m êm e de P h ilon . Ils étaient d’ailleurs dans l’usage 
courant de l ’id iom e h e llén iste  dans lequel les traduc
teurs écrivaient. Ces m ots grecs rendent indifférem 
m ent le  m ot ab. La traduction des Septante n ’a pas été 
dom inée par un principe ph ilosoph ique étranger à la 
Bible.

B ien qu’e lle  soit de valeur inégale, e lle  est substan
tiellem en t fidèle à l ’original, m êm e dans ses parties les  
plus faibles. Le sens général est toujours conservé, et 
le s  défauts ne portent que sur les détails de l ’in terpré
tation. Ce qu’on appelle couram m ent les con tre-sen s  
des Septante ne sont guère que des im perfections pro- ! 
venant des circonstances h istoriques dans lesqu elles  
cette version a été faite. On en a exagéré le nom bre et 
il  en  ex iste  de pareilles dans toutes les an cien n es tra- ! 
du ction sd e la B ible, m êm e dans ce lle  de saint Jérôm e. : 
E lles n ’em pêchent pas que les Septante aient fidèlem ent 
rendu en grec le  texte hébraïque de leur époque et 
qu’on ne pu isse se fier à eux pour la représentation de ; 
ce texte. Cf. Sw ete, op. c i t . ,  p. 315-341.

4" D iffé re n ces  q u i  so n t l’œ u v re  des cop istes. — Les 
divergences qui ex isten t entre la version des Septante \ 
et le  texte hébreu m assorétique ne sont pas toutes im 
putables aux traducteurs; beaucoup sont le  fait des j  

copistes. N ous avons déjà dit que le texte grec avait été 
altéré, dans sa transm ission , durant les prem iers 
s ièc les  de son ex isten ce. Les corrections d’O rigène, de 
Lucien et d’H ésychius, loin d’être u tiles à sa pureté, 
lu i ont p lutôt été n u isib les. Les cop istes , en effet, ne 
se  sont pas bornés à reproduire avec p lus ou m oins de 
fidélité le texte de chacune de ces recension s; ils  ont 
m êlé leur texte dans une proportion p lu s ou m oins  
grande, en  sorte qu’aux corruptions accid en telles sont 
venues se jo ind re des corrections volontaires. Par l ’in 
term édiaire des H exaples ou de la recension  hexa- 
plaire, des leçon s des versions d’Aquila, de Sym - 
m aque et de Théodotion ont pénétré dans le texte des 
Septante. Aucun des m anuscrits qui nous sont parvenus

ne reproduit fidèlem ent le  texte dont il est le  tém oin ; 
les a ltérations de détails y sont nom breuses et c’est le  
travail des critiq ues m odernes de le s  constater et de 
les relever. Ces critiques en  sont réduits à distinguer  
les m eilleures copies, à les c la sse r  en raison de leur  
conform ité présum ée avec le texte p rim itif et à exposer' 
les règles de leur em ploi pour reconstituer le  mieux- 
possib le l ’orig inal. Cf. S w ete, op. c i t . ,  p. 478-497.

En dehors donc des distractions des scribes, des
fautes de lecture et de transcription, dues à la négh" 
gence, à l ’étourderie, à la m aladresse, il y a, dans les 
m anuscrits, des additions, des om ission s, des transpo
sitions, qui sont dues à des corrections voulues du 
texte transcrit. Parm i le s  additions assez étendues, R 
faut signaler ce lles qui ont été em pruntées à des pas
sages parallèles, com plétés l ’un par l ’autre, et ce lles qui 
ont le caractère de gloses explicatives ou de doubles 
traductions. E lles proviennent pour la plupart des 
recenseurs et des cop istes. Les m ots xaxà yévo;» 
répétés G en., i, 11, 12, peuvent bien n ’être qu’une- 
double traduction de liinb. T a 6i/oxo|i.ri[j.aTa 
Gen., xv, 11, son t probablem ent une glose explicative  
du m ot o-wg-ata. Deux leçons sont réun ies, Gen., xx ii, 13 f 
lv cpuvw oaêkx. Le traducteur avait sim plem ent tran s-  

{ crit l ’hébreu : èv oxëèx ; un correcteur a inséré en  
J  m arge ou dans le texte la traduction : è v  ç -j t m  ;  u »  

copiste enfin a réun i les deux. On trouve I B eg ., n>
; 10, une longue addition, qui est une citation libre de 

Jérém ie. L’interpolation , introduite P s. x i i i  (xivj, 3,
| est form ée de différents textes et est due sans cloute au 

m êm e procédé. Au début du P s. x xvm  (xxix), il y a 
une double traduction du m ême vers hébreu. Chaque 
cas particu lier doit être spécia lem ent exam iné, et !;l 
solution de l ’origine de la variante dépend de la com 
paraison des textes.

A ussi, il faut faire suivre ces in d ication s générales 
de la liste, rangée par ordre des livres b ib liques, des 

; m onographies nom breuses ou des travaux qui ont été  
consacrés à l ’étude critique et com parative des rapports 
du texte des Septante avec l’hébreu m assorétique. L es  

; lecteurs pourront y recourir pour leurs études spé- 
j  cia les. — P e n ta te u q u e .  — Amersfoordt, D isser la tio  
] p h ilo lo g ic a  d e  v a r iis  le c tio n ib u s  H o lm es . P e n ta te u c h i,  

1815; L. Hug, D e P e n ta te u c h i vers io n e  a le x a n d r in a  
c o m m e n ta tio ,  Fribourg, 1818; Tôpler, D e P e n ta te u c h i  
in te rp r é ta tio n !s  a le x a n d r in æ  in d o le  c r itic a  et h e rn ie -  

| n e u tic a ,  H alle, 1830; J. Thiersch, De P e n ta te u c h i v e r -  
; sione  a le x a n d r in a  l ib r i  tr è s ,  Erlangen, 1841; Frankelr  

c h e r  d en  E in flu s s  d er p a là s tin is c h e n  E x e g e se  a u f  d ie  
a le x a n d r in isc h e  H e r m e n e u t ik ,  Leipzig, 1851 ; Howorth, 

i T h e  L X X  a n d  S a m a r ita n  vers, th e  H ebrew  te x t  o f  the  
P e n ta te u c h ,  dans A c a d e m y ,  1894. — G enèse. — 
P. de Lagarde, G enesis græ ce, 1868; D eutsch , E x e -  
ge lisch e  A n a le c le n  zu r  G en es isü b erse lzu n g  d e r  L X X r  
dans J ü d . L i t t .  B la tt ,  1879; Spurrell, G en esis , 2e édit-. 
1898. — E x o d e . — Selw yn, N o tæ  cr ilicæ  in  v e r s io -  
n e m  S e p tu a g in ta v ira le m , E x o d . ,  i - x x i v ,  1856. — 
N o m b res .  — Selw yn, N otæ  c r i lic æ ... L ib e r  N uniC ' 
ro ru n i,  1857; Howard, N u m b e rs  a n d  D e u te ro n o tn ÿ  
accord ing  to th e  L X X  tra n s la te d  in to  E n g lis h ,  1887. — 
D e u té ro n o m e . — Selw yn , N o tæ  cr ilic æ ... L ib e r  D eutC ' 
ro n o m ii,  1858; Howard, op. c i t . ;  Driver, C ritic a l and  
ex e g e tic a l C o m m e n ta r y  on  D e u te ro n o m y ,  Edimbourg» 
1895. — Josué . —- J. Ilo llenberg, D er C h a r a k te r  de) 
a le x . Ü b erse tzu n g  des B û ch es  Jo su a  u n d  ih r  t e x lk r i t ) '  
sc h er W e r t ,  Mors, 1876. — Juges . — Fritzsche, L ib e r  
J u d ic u m  s e c u n d u m  L X X  in te rp r è te s ,  Zurich, 1867, 
Schulte, D e re s titu tio n e  a tq u e  in d o le  g e n u in x  ver-  
sio n is  græ ce J u d ic u m ,  1889; P . de Lagarde, Sep tu a g H i-  
ta s tu d ie n , i, Gœttingue, 1891 (J u d .,i-v , d’après Y A le x 
a n d r in u s  e t \e  V a tic a n u s ); Moore, C ritica l a n d  e x e g e'  
t ic a l C o m m e n ta ry  on J u d g es , Édim bourg, 1895. "  
R u th .  — F ritzsche, 'Poùd y.atàxoù; O ’, Zurich, 1867.
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- « « •  liv re s de  S a m u e l ou  des R o is . — J .W ellh au sen , 
^  d er B û ch er  S a m u e l is  u n te r su c lit ,  Gœttingue, 

, ,  >F. H. W oods, T he lig h t th ro w n  b y  th e  L X X  on
S a n >uel, dans S tu d ia  b ib lica , Oxford, 

i, L p. 21-38; Driver, N o tes on  th e  hebrew  te x t  o f  
le Books o f  S a m u e l ,  1890; Steinthal, Z u r  G esch ich te  
auls u n d  D a v id s , 1891 ; K erber, S y r o h e x a p la r is c h e
^ U a Y l l  O V) t  rk mm . .   7 _* *7 - - C»______- - 7, /I  d 1'UQmente zu  d e n  b e id en  S a m u e lis b ïic h e r ,  dans 

^ c h r i f t  f u r  a ltte s ta m e n tlic h e  W isse n sch a ft, 1898 
1 pritan, L a  vers io n  g recque des livres de  S a m u e l,  

1898; H. P . Sm ith, C ritica l a n d  e xeg e tica l co m -

SC[.
v e r

p  Aferitan, L a  v ers io n  g recque des livres de  S a m u e l,  
ar>s, 1898; 11. p . Sm ith, C ritica l a n d  e xeg e tica l co m -  
fh ta r y  on  th e  llooks o f  S a m u e l ,  Edim bourg, 1889. 

-  g l ' .v ’ co1- 1 U 3 :1H 4. -  I I I e e t  I 1’- livres des R ois .
■ S ilberstein, Ü ber d en  U rsp ru n g  d e r  im  C odex  

c ecan d r in u s  u n d  V a tica n u s  des d r i t te n  K ô n ig sb u -  
es der a le x a n d r in is c h e  Ü berse tzung  ü b e r lie fe r te n  

ex tg es ia it, dans Z e its c h r i f t  f ü r  a l t te s ta m e n tl ic h e  
s ^ h a f t ,  1893, p. 1-75; A. Rahlfs, S e p tu a g in ta -  
, le n - I- S tu d ie n  zu  d en  K o n ig sb ü ch ern , Goettin- 
Pa ’ 90i" ^ ° 'r t- v ’ c o '' 1181- — I er e t  I I e liv re s des 
lr ÿ  P °rnène8, E sd ra s  e t N é h é m ie .  — Howorth, T he  
A !e . l X X  vers io n  o f  C h ro n ic le s -E zra -N e h e m ia li, dans 

a en iy , 1893; E. N estle , M a rg in a lie n ,  1893, p. 29 
’ T  P sa u m e s .  — Sinker, S o n ie  r e m a rk s  o n  th e  L X X  

t is c l°n  t,ie  B sa lm s ,  1879; Baethgen, D er te x t- k r i -  
lgg9le’’ 1V erth  d e r  a lte n  Ü berse tzu n g  zu  d e n  P sa lm e n ,  
p s ~,’ 8e Lagarde, P s a l te r i i  g ræ ci sp e c im e n ,  1887; 
zu , n io ru m  g u in q u a g e n a  p r im a ,  1892 ; Jacob, Beitrcige  
S eî l nei' E in le i tu n g  in  d ie  P sa lm e n ,  1896; A. Rahlfs, 
p  Ua9 in ta -S tu d ie n .  II. D er T e x t  des S e p tu a g in ta - 
V e r b S’ G œ ltin6u e! 1907. Voir t. v, col. 828. -  P ro -  
U I s ' — P . de Lagarde, A n m e r k u n g e n  zu r  g riech . 
R ie e’'set zu n 9  d e r  P ro v e rb ie n , Leipzig, 1863; P inkuss, 
Fe,, rîscAe Ü b erse tzu n g  d e r  P ro v e rb ie n ... in  ih r e m  
Tat. ‘ n *ss zw d e m  M ass. T e x t, d e n  L X X  u n d  d e m  
Hch } lnl'e rsu c h t, dans Z e its c h r i f t  f ï t r  a l t te s ta m e n t-  
Di„e. ‘ssen sch a ft,  1894. — C a n tiq u e . — W . R iedel, 
109 sle9 u n g  des H o h en lied es , Leipzig, 1898, p. 105- 

E cclésias te . —■ W right, T he book o f  K o h e le lh , 
Co/( ’, ®lz> K o h e le lh , 1884; E. K losterm ann, De lib r i  
Üeb versto n e  A le x a n d r in a ,  K iel, 1892; Dôllm ann, 
Neif* d ie  G r. Ü bersetzung  des K o h e le lh , 1892; II. M. 
a p p In tro d u c tio n  to E cc le sia s te s , Cam bridge, 1904, 
9r. p» j X — dob. — Kühl, O bscrva tiones a d  in te r p r e t .  
ratio ve*’ Job, 1834; G. B ickell, D e in d o le  ac
lofc;°Wft versi° n is  A le x a n d r in æ  in  in te rp r e ta n d o  libro  
des ’r rb°urg, 1862; D er u rsp rü n g lic h e  L X X  T e x t  
l°gle Uc. *les B io b , dans Z e its c h r i f t  f ü r  ka th o lisch e  Théo- 
of ™6, p. 557-563; llacht, O n O rig e n is  ré v is io n  

°x r o e 
Ijob

XC le Book o f  Job, dans E ssa y s  i n  b ib lica l g re e k ,  
•job q’ 9; A. D illm ann, T e x tk r i tis c h e s  zu m  B û ch e  
l89o’ ®ns S itzu n g s b e r ic h te  d e r  B e r lin e r  A k a d e m ie ,  
hebsi 9 - ^ 13-1373; Maude, D ie  P e sc h ilth a  zu  H ivb  
Und y l1ler>l A n lia n g  ü b e r  ih r  V erh ü ltn iss  zu  L X X  
Biob  S tm -  1892; G. Beer, D er T e x t  des B û ch es  
’D ns’ y  ’ B e x tk r i t is c h e  S tu d ie n  zu n t R u ch e  Job, 
189g eitsch r i f t  f ü r  a lt te s ta m e n tl ic h e  W isse n sch a ft, 
Est ii J 1' 297-314, 1897, p. 97-122; 1898, p. 257-286. -  
p. 2j j-9Qs" P- Jacob, E s th e r  bei d en  L X X , ib id , ,  1890, 
Leyde ~iqn G' B a s  B u ch  E s th e r  nach  d en  L X X ,
ch isc i  ’ ^cheftelow itz, Z u r  K r i t ik  des grie -  
^ ° na iT i  UnB n ia sso re tisc h e n  R u c h e s  E s th e r ,  dans 
lu  dent) f* f ü r  G esch ich te  u n d  W is se n sc h a ft  des 
Bsther s’ *• . XLVI1 (1903), p. 24-37; W illrich , 
p. 1-gg Ü n d  J u d ith ,  dans J u d a ic a ,  Gœttingue, 1900, 

s Dod ,^ es Bonze p e t i ts  p ro p h è te s . — K. A. V ollers, 
(flahqqln e.ÔaPro P heton  d e r  A le x a n d r in e r , Berlin , 1880 
^Btestai c ,‘le )> continué dans Z e its c h r i f t  f ü r  
^Uction le. ^ t l<.che W isse n sc h a ft, 1883, p. 219-272 (intro- 
Abdias ’ T ’ Am<>s); 1884, p. 1-20 (M ichée, Joël, 
het f i ’ ; ,0nas); Stekho ven, D e a le x . V e r ta lin g  va n  
<*YiniSc\l 'çC(j I >roP h elo n , 1887; L. T reitel, D ie a le x a n -  

L b erse tzu n g  des R u ch es Ilo sea , Karlsruhe,

1887; continué dans M o n a lsc h r ift  f ü r  G eschichte  u n d  
W isse n sc h a ft des J u d e n th u m s ,  Breslau, 1897, p. 433- 
454; R yssel, U n tersu ch u n g en  ü b e r  d e n  T e x tg e s ta it  des  
R u ch es  M xcha, 1887; Taylor, T he M ass. te x t  a n d  th e  
a n c ien t versio n s o fM ic a h ,  Londres, 1891; Seydel, V a li-  
c in iu m  O badiæ  ra lio n e  h a b ita  tra n s la tio n is  A le x a n 
d r in æ ,  1869; L. R einke, Z u r  K r i t ik  d e r  â lte re n  V er- 
s io n e n  des P ro p h . N a h u m s ,  M unster, 1867; S inter, 
P s a lm  o f  H a b a k k u k ,  1890; Lowe, C o m m e n ta r y  on  
Z e c h a r ia h ,  1882. — Isa ïe .  — A. Sebolz, D ie A le x a n d r i 
n isc h e  Ü berse tzu n g  des B ûches Je sa ia s, W urzbourg, 
1880; W eiss , P e s c h i t ta z u  D eu tero jesa ia  u n d  ih r  V er
b a l tn is s  zu  M ass. T e x t ,  L X X  u n d  T a r g u m .,  1893; 
A. Z illessen , Z u r  a lex . Ü berse tzung  des Jes. c. 4 0-6 6 , 
dans Z e i ts c h r i f t  f ü r  a ltte s ta m e n tlic h e  W isse n sc h a ft ,
1902, p. 238-263; D ie  c r u x  te m p o r u m  in  d e n  g rie ch . 
V b erse tzu n g en  d es  Jes. c. 4 0 -6 6  u n d  ih r e n  Z e u g e n ,
1903, p. 49-86; R. Ottley, The book o f  I sa ia h  a cco rd in g  
to th e  S e p tu a g in t .  II. T e x t a n d  n o tes , Cam bridge, 
1906. — J é ré m ie .  — F. C. Movers, D e u tr iu s q u e  recen -  
s io n is  v a t ic in io r u m  J e r e m iæ  in d o le  e t  o r ig in e ,  Ham
bourg, 1837; J. W ich elh au s, D e J e r e m iæ  versio n is  A le x ,  
in d o le  e t  a u c to r ila te ,  Halle, 1847; S ch u Iz ,D e J e r e m iæ  
te x tu s  h e b ra ic i e t g ræ pi d isc re p a n tia ,  1861; A. Scholz, 
D er m a sso re t. T e x t u n d  d ie  L X X  Ü berse tzu n g  des  
R u ch es  J e re m ia s ,  R atisbonne, 1875; E. Kühl, Dow V er-  
h à ltn is s  d e r  M assora  zu r  S e p tu a g in ta  im  J e re m ia ,  
H alle, 1882; G. C. W orkm an, T he te x t  o f  J e r e m ia h  or  
a  c r itic a l in v e s tig a tio n  o f  the  G reek  a n d  H ebrew  w ith  
th e  v a r ia tio n s  in  the  L X X ,  Edim bourg, 1889; Coste, D ie  
W eissa g u n g e n  in  den  P ro p h e te n  J e r e m ia s ,  1895; A. W . 
Streane, The double te x t  o f  J e r e m ia h ,  Cambridge, 1896; 
J. Thackeray, T he G reek  tra n s la tio n  o f  J e r e m ia h ,  dans 
J o u rn a l o f  th e o lo g ic a lsh id ie s ,  1903, p. 245-266,398-411 ; 
T h e  g re e k  tra n s la tio n  o f  th e  P ro p h e tic a l books, ib id .,  
p. 578-585; Goidwitzer, Ü b erse tzu n g  m i t  V erg le ich u n g  
d e r  L X X  (Lam entations), 1828. — E zé c h ie l. — A. Merx, 
D er W e r lh  d e r  L X X  f ü r  d ie  T e x tk r i t ik  des A .  T. a m  
E zech ie l a u fg e ze ig t,  dans J a h rb ü c h e r  f ü r  p ro te s ta n lis -  
che Théologie, 1883, p. 65-77; C ornill, D as B u c h  des  
P ro p h e te n  E zech ie l,  Leipzig, 1886; G. Jahn, Das B u c h  
E zech ie l a u f  G ru n d  d e r  L X X , L eipzig , 1905. — D a n ie l. — 
Halin, D a n ie l s e c u n d u m L X X  in te rp r è te s ,  Leipzig, 1845 ; 
A. Bludau, D e a le x a n d r in æ  in te rp r e ta tio n is  D a n ie lis  
in d o le ,  I, Munster, 1891 ; D ie A le x a n d r in isc h e  Ü berset- 
zu n g  des B ûches D a n ie l, dans B ib lisc h e  S tu d ie n ,  Fri- 
hourg-en-Brisgau, 1897, t. n , fasc. 2 et 3 ; Bevan, T h e  
B oo k  o f  D a n ie l,  Cambridge, 1892; M. Lohr, T e x tk r i-  
tisch e  V o ra rb e ite n  zu  e in e r  E r k la r u n g  des B û ch es  
D a n ie l, dans Z e i ts c h r i f t  f ü r  a l t te s ta m e n tl ic h e  W is 
se n sc h a ft,  1895, p. 75-103, 193-225; 1896, p. 17-39; 
B iessler , Das B u c h  D a n ie l,  Stuttgart, 1899, p. 52-59;
G. Jahn, D as B u c h  D a n ie l, Leipzig, 1904. — E. N estle , 
S e p tu a g in la s lu d ie n ,  III, Stuttgart, 1899 (prière da 
Manassé et Tobie); IV, 1903 (prière de Manassé, Tobie, 
Baruch, lettre de Jérém ie, II M ach.); M. Lôhr, A le x a n 
d r in u s  u n d  S in a it ic u s  z u m  B û c h e  T obit, dans Z e i t 
s c h r i f t  f ü r  a ltte s ta m e n tl ic h e  W isse n sc h a ft , 1900, t. xx, 
p. 243-263; A. Schulte, l n  w e lc h em  V e rh a ltn is  s te h l  
d e r  Cod. A le x , zu m  Cod. V at. im  B û ch e  Tobias, dans 
B ib lisch e  Z e its c h r if t ,  1908, t. v i, p. 262-265; B. N iese, 
K r i t ik  d e r  b e id er M a kka b à erb iich e r, B erlin , 1900. —, 
Sur les deutérocanoniques, voir Fritzsche, O ld T esta 
m e n t  in  G reek , t. ii  et m .

VIII. B ib l io g r a p h ie . — La b ib liographie sur les. 
Septante, si e lle étail com plète, serait im m en se. E lle  
serait, d’a illeurs, peu utile , car beaucoup d’études 
an cien n es n ’ont plus aucune valeur. N ous nous borne
rons donc à ind iquer ic i les principaux travaux 
d’ensem ble, en dehors de ceux qui ont été cités déjà 
au cours de l ’article. — L. Cappei, C r itic a  sa c ra ,  in- 
f», 1651; J. P earson , P r æ fa lio  p à ræ n e tic a , 1655; 
U ssher, S y n ta g m a ,  1655; B. W alton, P ro le g o m e n a ,
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Londres, 1657; H otlinger, D iss e r ta lio n u m  fa sc ic u lu s , \ 
1660; Isaac Vossius, D e L X X  in te rp r e tib u s , La Haye, 
1661-1663; J. M orin, E x e r c i ta t io n u m  b ib lic a ru n i de  
hebræ i g ræ ciq u e  te x tu s  s in c e r ita te  l ib r i  d u o , Paris, 
1669; B. Sim on, H isto ire  c r i tiq u e  d u  V ie u x  T e s ta 
m e n t ,  t. ii, c. ii-v m , Rotterdam, 1685, p. 186-282; H. Hodv, 
D e B ib lio r u tn  teæ tibus o r ig in a lib u s , versio n ib u s  
g ræ cis e t la tin a  v u lg a ta ,  Oxford, 1705; J. G. Carpzov, 
C rilica  sacra  V. T ., Leipzig, 1728, p. 481-551 ; H. Owen, 
E n q u ir t j  in to  th e  te x t  o f  the  L X X ,  Londres, 1769 ; B r ie f  
a cco u n t o f  th e  L X X ,  1787; J. W hite, L e tte r  to th e  B is -  
hop  o f  L o n d o n ,  Oxford, 1779; Fabricius, B ib lio th e c a  
g ræ ca , édit. Ilar less, 1793, t. i i i ,  p. 658; R. H olm es, 
E p isco p o  D u n e lm e n s i  ep is to la , 1795; P r æ fa tio  a d  P en-  
ta te u c h u m , 1798; Sch ieu sn er, O puscu la  c r ilic a , Leip
zig, 1812; Th. Studer, D e ve rs io n is  A le x a n d r in æ  o r i
g in e , h is to r ia , u s u  e t  a b u su  cr itico , B erne, 1823; 
Grinfield, A p o lo g y  fo r  the  L X X ,  Londres, 1850; Z. Fran- 
kel, V o rs tu d ie n  z u r  d e r  L X X ,  Leipzig, 1841; Ü ber d en  
E in flu s s  d e r  p a la s tin isc h e  E x e g e se  a u f  d ie  a le x a n d r i-  
n isc h e  H e r m e n e u tik ,  Leipzig, 1851 ; Ü ber p a la s tin isc h e  
u n d  a le x a n d r in isc lie  S c h if i fo r s c h u n g ,  Breslau, 1854; 
Const. O ikonom os, IlepiTàW O' épp^vcUTwv, 4 vo l., Athè
nes, 1844-1849; Churton, On t l ie J n flu e n c e  o f  the  L X X  
u p o n  the  p ro g ress  o f  c h r is l ia n i ly ,  1861; C. T ischen
dorf, P rc le g o m e n a ,  dans V êtus T e s ta m e n tu m  græ ce,
6e éd it., Leipzig, 1880, t. i, p. x i i i - l x x v i i i ; Buhl, K a n o n  
u n d  T e x t  des A . T .,  Leipzig, 1891, p. 109-150; A. Loisy, 
H isto ire  c r itiq u e  d u  te x te  e t des versio n s d e  la  B ib le , 
dans E  e n se ig n e m e n t b ib liq u e , P aris, 1893, p. 3-163; 
Bobertson Sm ith, O ld T e s ta m e n t in  th e  J e w ish  C h u rch ,
2e éd it., 1892; E. K losterm ann, A n a le c ta  z u r  S e p lu a -  
g in la ,  Leipzig, 1895; E. Schürer, G esch ich te  des j ü d i 
schen  V olkes im  Z e ita l te r  Jesu  C lir is li, 3e édit., Leipzig, 
1898, t. m , p. 308-317; B. Sw ete, A n  In tro d u c tio n  to 
th e  O ld  T e s ta m e n t in  g re ek , Cambridge, 1900; 2e éd it., 
1903. — On peut consulter aussi le s  Introductions 
générales à l’Ancien Testam ent, qui s'occupent toutes 
plus ou m oins longuem ent de la version des Seplante. 
N om m ons seu lem ent parm i les catholiques, Danko, 
D e sacra  S c r ip tu r a ,  V ienne, 1867, p. 157-168; F. Vigou
roux, M a n u e l b ib liq u e , 12° éd it., P aris, 1906, t. i, 
p. 183-199; Ubaldi, In tro d u c tio  in S a c r a m  S c r ip tu r a m ,
2e éd it., Rom e, 1882, t. i, p. 535-554; R. Cornelv, In tro -  
d u c iio  g e n e ra lis , 2* éd it., P aris, 1894, p. 337-375;

v°c h o n , I n tr o d u c t io n  g é n é ra le , P aris, 1886, p. 363- 
377; C. Chauvin, Leçons d ’in tro d u c tio n  g én éra le , P aris, 
s. d. (1898), p. 285-313. — On trouvera aussi d ’utiles  
ind ications dans les encyclopéd ies théologiques ou 
D ictionnaires de la Bible : K ir c h e n le x ik o n ,  t. x i, p. 147- 
159; B ea le n c y c lo p a d ie  f u r  p ro te s ta n tisc h e  T héologie  
u n d  K irche , t .  i i i ,  p. 2-21; E n c y c lo p æ d ia  b ib lica  de 
Cheyne, t. iv , col. 5016-5022; D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le  
de H astings, t. iv , p. 437-454. E. Ma n g e n o t .

S E P T H A I (hébreu : S a b ta ï ;  om is dans les Sep
tante), lév ite  contem porain d ’Esdras. II E sd., vm , 7.
Il est appelé Sébéthaï, I Esd., x , 15; Sabathaï, II Esd., 
x i, 16. Voir S a b a t h a ï , col. 1290.

S É P U L C R E  (S A IN T ), tom beau où fut déposé le 
corps de N otre-Seigneur quand il fut descendu de la 
croix. Les m ots em ployés par les É vangélistes pour le 
désigner sont : ^ . v y j g e ï o v ,  Matth., x x v i i , 60; x x v i i i ,  8 ;  

Marc., xv, 46; xvi, 2, 3, 5, 8; Luc., x x m , 55; xx iv , 2, 
9, 12, 22, 24; Joa., x ix , 41, 42; xx, 1, 2, 3, 4, 6, 8, 11; 
p.v^!z«, Luc., xxm , 53; xx iv , 1; tâcpo;, Matth., xXvn, 61, 
64, 66; x x v m , 1. Son em placem ent a été l’objet de 
longues d iscu ssion s, m ais on peut dire que jusqu’ici 
elles n ’ont rien  en levé à l ’autorité de l ’opin ion  tradi
tion n elle . Les découvertes archéologiques sont plutôt 
venues donner un appui à ce lle-c i. N ous ne pouvons 
présenter ici q u ’un aperçu de la question.

I .  D o n n é e s  SCRip t u r a ir e s . — N ous savons par saint 
Paul, Heb., x iii , 1 2 ,que N otre-Seigneur « a souffertbors 
de la porte » de la ville, e t par saint Jean, x ix , 20, que « Ie 
lieu  où fut crucifié Jésus était près de la v ille. » Or, « aU 
lieu  où il fut crucifié, il y avait un jard in, xrjTto;, et dans le 
jardin  un sépulcre neuf, où personne n’avait encore ete 
m is. » Joa., x ix ,41. C’est « parce que ce sépulcre étaittout 
près » du Calvaire, « qu’on y déposa le corps du Sauveur, 
à cause de la Préparation des Ju ifs. » Joa., x ix , 42. Le 
tombeau appartenaità Joseph d’Arim athie. M atth., x x v ii, 
57; Marc., xv , 42; Luc., x x m , 50-51; Joa., x ix , 38. I* 
était taillé dans le roc, Matth-, x x v ii, 60; Marc., xv, 46» 
Luc., x x m , 53. Une grosse p ierre en ferm a l’entree, 
lorsque la dépouille m ortelle de Jésus y eut été déposée. 
M atth., x x v ii, 60; Marc., xv , 46. Elle fut scellée, à la 
dem ande des Juifs. Matth., x x v ii, 66. Mais, au jour de

347. — L ’éd icu le d u  S ain t-S épu lcre .

la résurrection, « un ange du S eigneur, étant descendu 
du c ie l, vint la rouler, ànexvXioEv t'ov XiOov, et s as  ̂
d essus. » Matth., x x v m , 2; Luc., x x iv , 2; Joa., XX,  ̂
Les saintes fem m es et les d isc ip les « entrèrent dans 
sépu lcre, » qui était a insi précédé d'une chainn 
ouverte. Marc., xvi, 5; L uc., xx iv , 3; Joa., xx, 6. Ma1- ’ 
pour voir l ’endroit où avait été m is le corps du Sauve11 ’ 
il fallait se baisser, Joa., xx , 5, 11, ce qui suppose 11 

| porte basse donnant accès au tom beau proprem ent 
| Ajoutons que le Calvaire était situ é près d ’une voie » 
j quentée, d ’où l ’on apercevait le s  corps des supphcl ^  

et « les passants, branlant la tête, blasphém aient 
Christ. » Matth., xxv ii, 39; Marc., xv, 29. Ces déta1  ̂
précis nous transportent donc en  d ehors, m ais f1* 
d’une des portes de Jérusalem , dans un jardin ° u.|jne 
ger, situé p rè s  du Calvaire, et bordé par une c0 ^ eS 

[ rocheuse dans laquelle avait été creusé un sépulcre. 
dispositions de ce sépulcre répondent b ien à celles 
tom bes ju ives en général. . u

IL D o n n é e s  t r a d it io n n e l l e s . — La tradition n a 
oublier l ’em placem ent du saint Tom beau. La s 
l ’am our qu i, au lendem ain  de la P assion , poussaient '

! ce lieu  désorm ais sacré Marie-M adeleine et saint J
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du l̂ren^"6s pas aussi forts chez les autres d iscip les  
ren aUVeUr’ a'ors m êm e qu’ils n ’espéraient p lus y 
n. . .  ontrer le  glorieux ressuscité?  Le n ier serait m éeon- 
sa ,re une des lo is les p lus in tim es et les p lus p u is-  
lrojses du cœ ur hum ain, le culte du souvenir. Pendant 
'iva .S1,ec*e s i ' es chrétiens, tranquilles ou persécutés, 

a Jérusalem  ou dispersés, ne purent perdre un

un m onum ent qui, depuis Constantin jusqu’à nos jours, 
a été l ’objet d’une vénération un iverselle, et que des 
théories récentes, p lus ou m oins spécieuses, n ’ont pu 
dépouiller de sa gloire.

III. E m p l a c e m e n t . — Le Tombeau de N otre-Seigneur  
est enferm é aujourd’hui, com m e le Calvaire, dans la 
basilique du Saint-Sépulcre. Voir la carte de Jérusalem

Jardin

'êpü/c'rt

30 Mètres

t  UlLprïpjj-llllllIlTiilîîil ZLll .1’1GolgoLha
•cpu lcre

For/ne p rim itiv e  
d u  ro c h e r

348, 349. — L e  C a lvaire  e t le  S ain t-Séj 
D 'ap rès  M. S chick , d an s  Zeitschrift des Deutsche

reste nK f*.u* 'eur était cher et que transm irent, du 
Servit ]6S '"éraoignages non interrom pus. La haine m ême 
rfl°bun a Cause des Lieux Saints, com m e le prouve le 
le s a; <?n ‘ .Pcïen élevé par Hadrien sur le Golgotha et 
traditi Sépulcre. Pour l ’ensem ble de ces données 
^ rUsal nne**es> v° ir  C a l v a ir e , t. n , col. 79. La ruine de 

et T ^ar ^*tus> *a dispersion des ju ifs et des chré- 
*’autori i . autres objections sem blables n ’ont pu infirm er 
9o(/ia u de la tradition. Cf. Mac Coll, T h e  s ite  o f  Gol- 
r<ttion  p  llle H ° ty  S e p u lc h r e ,  dans P a le s tin e  E x p lo -  
P' 273.ogQi,ît '̂ Q u a r te r ly  S la te m e n t ,  Londres, 1901,

• Le tém oignage des s iè c les  a pris corps dans

Icre en  dehoi’s  de la  seconde en cein te .
Palàstina-Vereins, L eipzig , t. v in ,  1885, pl. ix .

m oderne, t. m , col. 1344. Après avoir décrit son état 
actuel, nous verrons s ’il répond aux données de l’h is
toire et de l ’archéologie.

1° É ta t  a c tu e l. — L’édicu le qui recouvre aujourd’hui 
le sa in t Tombeau se trouve au centre de la rotonde par 
laquelle se term ine à l’ouest la basilique du Saint- 
Sépulcre; il est à 25 m ètres au nord-ouest du Calvaire. 
Bâti par les Grecs en  1810, et d ’un goût m édiocre, il 
est de forme rectangulaire à Test, de form e pentago
nale à l ’ouest. Voir fig. 347. Il m esure 8 m ètres 25 de 
long, sur 5m55 de large et 5 m50 de haut. Revêtu de 
marbre blanc et jaune, il est orné à l ’extérieur de p ilas-
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très en pierre calcaire rougeâtre du pays; il est cou
ronné d’une balustrade en  colonnettes m assives et 
surm onté d’un dôme sphéroïdal supporté par d esp iliers  
carrés. La façade, qui regarde l ’orient, est décorée de 
quatre colonnes torses. L’intérieur est divisé en deux 
parties. La prem ière est la C hapelle  d e  l’A n g e , ainsi 
appelée parce que ce fut là que l’ange du Seigneur  
annonça aux saintes fem m es la résurrection du Sauveur. 
Matth., xxvm , 2-7; Marc, xvi, 5-7; Luc, xx iv , 4-7; Joa., 
xx , 12-13. Les parois sont ornées de panneaux sculptés 
en marbre blanc, de pilastres et de colonnettes. Le 
centre est occupé par la P ie r r e  de  l’A n g e ,  fragment 
de celle qui ferm ait l’entrée du Saint-Sépulcre, enchâssé  
dans un p iédestal de marbre. A l ’extrém ité de cette 
prem ière chapelle, une petite porte cin trée, haute de 
l m33 sur 0m66 de large, conduit dans la cham bre du 
sa in t Tom beau, sim ple réduit, lon g  de 2m07 sur l m95 
de large, avec des pilastres peu saillants aux quatre 
angles. Les parois in térieures sont revêtues de plaques 
de m arbre blanc qui cachent le rocher. Au-dessus du 
pavem ent, à droite et à la hauteur de 0 m65, se trouve 
la couche funèbre où fut déposé le  corps du divin Cru
cifié. E lle est inh éren te à la m asse rocheuse, m ais le 
dessus et le  devant sont égalem ent m asqués par des 
dalles de m arbre blanc. La voûte a m alheureusem ent 
disparu par su ite  des bouleversem ents qu’a subis ce 
lieu  saint; m ais le rocher est dem euré sous le revête
m ent de m arbre à une hauteur d ’environ 1™50 tout 
autour de la cham bre sépulcrale . Il est sans doute 
regrettable que le pèlerin  ne puisse contem pler de ses 
yeux et baiser de ses lèvres le rocher lu i-m êm e; m ais 
la piété, en  l ’enchâssant a in si, n ’a fait que suivre un 
des penchants les p lus irrés istib le s  du cœ ur pour le s  
souvenirs qui lu i sont chers. Il nous est, du reste, facile  
de suivre les transform ations que les siècles ont appor
tées ic i et de retrouver dans le  m onum ent actuel les 
vestiges exacts du passé.

2e E ta t  p r im i t i f .  — Le Saint-Sépulcre est aujour
d’hui englobé dans l ’in térieur de Jérusalem , m ais, à 
l ’époque de N otre-Seigneur, l ’em placem ent qu’il occupe 
était en dehors des m urailles de la v ille . La seconde  
en cein te, en effet, ne s’étendait pas aussi lo in  vers le 
nord et l ’ouest que l ’encein te actuelle, et l ’angle qu’elle  
faisait laissait sans défense de petites co llin es entourées 
de jardins, de villas et de tom beaux, que de nouveaux  
m urs enferm èrent quelques années p lus tard. Voir 
J é r u s a l e m , d e u x iè m e  en c e in te , t. m , col. 1351, et carte 
de Jérusalem  ancienne, col. 1355. Tout près du rem 
part et de la porte d’Éphraïm , un pli de terrain se 
déroulait du nord au sud entre deux petites co llines  
rocheuses, dans le  flanc d esquelles s’ouvraient deux  
excavations (fig.348 et 349 ).D’un côté s’élevait le Golgo- 
tha, percé d’une grotte, appelée aujourd’hui C hapelle  
d ’A d a m ;  de l ’autre, le rocher dans lequel Joseph d’Ari- 
m athie avait fait creuser son tombeau. Le petit vallon
nem ent situé entre les deux était le jardin dont parle 
sain t Jean, x ix , 41. A l ’extrém ité occidentale, le tom 
beau com prenait un vestibule ou salle creusée dans le 
roc et la issée ouverte sur le  devant (fig. 350). Au fond de 
cet atrium , une entrée très basse donnait accès dans la 
cham bre sépulcrale, dont la m oitié, en largeur, était 
occupée par le banc rocheux destiné à recevoir le corps 
du défunt. A quelques pas de ce tom beau, s'en trouvait 
un autre dont nous parlerons tout à l’heure. De ce point, 
le rocher m ontait assez rapidem ent vers l ’ouest. S igna
lon s enfin tout près du Calvaire, à l ’est, une des nom 
breuses citernes qui percent le  so l de Jérusalem . C’est 
dans ce lle -c i que furent jetés les instrum ents de la 
P assion , le  soir du Vendredi-Saint.

3° S o u s  C o n s ta n tin . — Lorsque sainte H élène vint à 
Jérusalem  pour découvrir, purifier et restaurer les Lieux 
Saints, que l’em pereur Hadrien avait cru détruire à 
jam ais, e lle trouva l ’em placem ent nettem ent indiqué.

E lle n ’eut qu’à déblayer le  sol factice qui les recouvrait 
pour voir aussitôt apparaître la roche du Golgotha et 
celle  du Saint-Sépulcre. Cf. E usèbe, H . E . ,  m , 28," 
t. xx, col. 1087. Constantin voulut les enferm er dans 
une magnifique basilique. Mais pour cela, il fallait d is
poser le terrain. Les prem iers travaux furent consacrés 
au Saint-Sépulcre. Il était d ifficile de l’enchâsser dans 
le  marbre sans porter atteinte au rocher dans lequel 
il était taillé. Pour l’iso ler et en  faire un oratoire dis
tinct, on découpa le liane de la colline et on nivela le 
sol a lentour. Le pic, il faut le  dire avec regret, alla trop 
lo in . Pour donner au m onum ent, avec une certaine  
régularité, une form e circu la ire ou polygonale, on crut 
devoir raser la prem ière grotte, qui servait de vesti
bule au tombeau. N ous en avons un tém oignage im por
tant dans ces paroles de saint Cyrille, évêque de Jéru
salem , C atech. x iv , 9, t. x x x m , col. 833 : « L’entrée du 
S ain t-Sépu lcre, d it-il, était ta illée dans le rocher

350. —  Coupe du Saint-Sépulcre dans son état primitif. 
D ’après M. de Vogüé, Les Eglises de Terre Sainte, p . 125.

A , vestibule, restitué d ’après les sépulcres de la v a llée  de Iliu - 
nom ; S, chambre sépulcrale, avec, au fond, l'auge funéraire 
ou la banquette et l’arcade supérieure qui est détruite; a, feuil
lure où venait se loger la pierre destinée à ferm er l’entrée du 
tombeau.

com m e celle des tom beaux du pays; e lle  n ’est p luS 
visible depuis que la prem ière grotte a été détruite pour 
les besoins de l ’ornem entation actuelle. Mais avant que 
le sépulcre eût été em belli par une m agnificence royale, 
il y avait un vestibule devant la porte de pierre. » Il ne 
resta plus ainsi que la cham bre sépu lcrale , c ’est-à-dire 
la partie du rocher dont la form e générale est indi
quée, fig. 350, par la ligne ponctuée X Y .C e fut assuré
m ent une m odification regrettable. Mais l ’étude atten
tive des lieux actuels et les tém oignages anciens nous 
m ontrent parfaitem ent que nous som m es bien en p °s" 
session  du tom beau de N otre-Seigneur, tombeau ne  
renferm ant qu’une ouverture funéraire, pu isqu’il n ’avai 
encore servi à personne, M atth., x x v ii, 60; J o a .,x ix , Air 
et situé près du Golgotha. L’existence du noyau ro
cheux, aujourd’h u i caché à nos yeux par les placageS 
de m arbre, a été constatée dans la su ite  des âges pu* 
de nom breux et irrécusables tém oins. Vers 670,ArcuHe 
rem arquait à l ’in térieu r du m onum ent le s  traces des  
outils qui avaient creusé le S a in t-S ép u lcre; il  nous ai 
que le rocher était blanc, veiné de rouge, sorte de pierre 
appelée aujourd’hui dans le pays m e lk i ,  « p ierre royale®’ 
Arculfe, R e la tio  de  L o c is  S a n c lis ,  lib . I, cap. 1 ’ 
cf. T. Tobler, l l in e r a  T erræ  S a n c tæ ,G enève, 1877, t. r 
p. 150. D’autres p èlerins attestent l ’avoir vu, aux VI11 ’ 
xli°, x m "  et x v ie s ièc les . Le sol extérieur qui, ve, 
l’ouest, s’élève de huit ou n eu f m ètres au-dessus 
so l intérieur de la basilique, indique à peu près 
niveau de la co llin e  prim itive, qui fut évidée tout auto 
du noyau qu’on voulait garder.
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Co eS Préparatifs une fo is term inés, on  se m it à la 
tin  ̂ *on de l ’édifice, qui com prit trois parties dis- 
l i ; C e s’ ' A n a s ta s is ,  le  G olgo tha  et le M a r ty r iu m ,  re- 
La f  6n r̂e e^ es Par une série de galeries et d’atrium s. 
.  *§ut(e "*1 est un essai de reconstitution qui répond  

sez bien aux données de l ’h isto ire et perm et de 
j  nPreudre ce que nous dirons dans la su ite. Le saint 
Eu'^i aU occuPa Ie cen tre d e 1 ’A n a s la s is .  D’après 
la e \  D e v ila  C o n s ta n tin i, m , 34, t. x x , col. 1095,

.M unificence im périale le décora, com m e étant le 
m e t  P^'n c‘Pal> avec des co lon n es de prix et des orne- 

s de toute nature. La cham bre sépulcrale , dégagée 
nMe nous l ’avons m ontré, forma un petit édifice

Escalier T  j K - . -

’ « T
y f  SùJ-— 5Ç— ■*— Î J J l  .  k K 'w / t i è s ’ '

•'—Escalier el (Tirirrm  L  Ji, '  ‘
/co nd u isan t a T a T ^ S la W , .(* -__

E c h e l le  . f— ^  40 A0
jy —  L e Saint-Sépulcre à l'époque byzantine.

in-i«S ^ a Pntestine  par des professeurs de N.-D. de France, 
^N'A«t^ar*S ( 9̂04)» P- 81. —  Noms anciens en m ajuscules : 
de§ p ^ A S IS , etc. —  Noms m odernes en m inuscules : chapelle
rGc ranciscains. —  Restes encore visibles —   . —  Lignes
situénStituées ^  ' ~  R ues actuelles  —  A , Ruines
^épi f S ^ans l’établissem ent russe. —  b, Édicule du Saint- 

cre—  7 5 9  ̂ 761. Chiffres indiquant l’altitude en m ètres.

^ C é t ’ Ût k*e n ’ su ivant l’expression  de l ’évêque 
dq to Ŝ r^e ’ waavei xoO Travxbç xecpaXr,v, (( com m e la tête 
cident 1 >>’ sur âce extérieure du rocher reçut à l’oc- 
qu’eli a *°rrne polygonale et à l ’orient la forme concave 
furente c°nserva jusqu’à l’incend ie de 1808. Les parois 
garnis ? °UVertes de plaques de m arbre, et les angles 
de pi . c°lo n n es. Voir, pour d’autres détails, Antonin  
/ ( i„ e),aisance, I je L ocis S a n c tis ,  x v m ; cf. T. Tobler, 
na ti0 î  S a n c tæ , t. i, p. 101 ; S . S ilv iæ  P e re g r i-
trée se i ^ am urrin i, Hom e, 1888, p. 46. Devant l’en-
beau pp tMuvait la p ierre qui servit de porte au T om -  
col. g.jQ 9 ï r*6ede Jérusalem , C atech . xm , 29,t. x x x i i i ,
T. T o b f’ ’ Antonin> D e Docis S a n c tis ,  x v m , dans 
à p0 eT> I t in e r a ,  t. i, p . 101. L’.4nas(asts se terminait 
c°nnaît rÉar. un hém icycle à trois absid io les, et l ’on re- 

généralem ent que cette forme et les d im en

sions n ’ont pas changé dans les d iverses restaurations, 
et que les v ie illes m urailles de l’œuvre constantin ienne  
servent encore de soubassem ent à la rotonde actuelle.

4» A p r è s  l’in v a s io n  des P erses  (614). — Toutes les 
m erveilles de la basilique de C onstantin disparurent, 
1 an 614, sous les coups d'une form idable invasion  de 
P erses, conduits par Chosroès II. Cependant un m oine, 
nom m é M odeste, abbé du couvent de Saint-Théodore, 
entreprit la restauration de l ’in sign e ég lise . Mais ne 
pouvant couvrir l ’ensem ble des L ieux Saints d’un m o
num ent sem blable au prem ier, il dut se borner à cons
truire sur chaque em placem ent vénéré un sanctuaire  
aux proportions réduites, sauf pour la rotonde, qui 
fut refaite sur les m êm es bases. Trois p èlerins des v i i ®, 
VIIIe et IXe sièc les, A rculfe (vers 670), saint W illibald  
(723-726) et Bernard le Sage (vers 870), nous m ontrent
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352. —  Fac-sim ilé du plan d’ Arculfe.

A . Église de la  Résurrection. —  B. Édicule du Saint-Sépulcre. 
—  G. Église du Golgotha. —  K . Église de Sainte-Marie. —  
P . Église de l’Invention-de-la-Croix. —  a, b, c, autels. —  
d, d’, autels portant les fragments de la pierre du Sépulcre. —  
f, baies.

ce que fut cette reconstruction . Le prem ier surtout, qui 
visita le s  Lieux Saints quarante ou cinquante ans après 
leur restauration, nous en a la issé une description  
détaillée , avec un plan assez grossièrem en t exécuté, 
m ais néanm oins très im porlant (fig. 352). Quatre églises  
distinctes rem placèrent l'édifice de Constantin : celle  
de 1 ’A n a s ta s is ,  avec le  Saint-Sépulcre; celle  du Gol
gotha; celle  de i ’Invention-de-la-C roix; celle  qui fut 
dédiée à la Vierge, au sud, et qui recouvrait probable
m ent la P ierre  de l ’Onction.

5» So u s C o n s ta n tin  M o n o m a q u e . — Les ég lise s  
relevées avec tant de peine par M odeste, restées pen
dant quatre siècles sans grande m odification, tom bèrent 
sous le  marteau et la torche du khalife Hakem (1010). 
Bientôt cependant on put réparer les  ru ines. Le plan de 
Modeste servit de base pour la restauration; les sanc
tuaires furent rebâtis séparém ent; m ais, après l ’achè
vem ent de la grande rotonde, l ’argent ayant probable
m ent m anqué, les trois autres édifices furent réduits
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à la d im ension  de sim ples oratoires. C’est ce que cons
tatèrent les cro isés. D'après G uillaum e de Tyr, H is t. 
r e r u m  tr a n s m a r in . ,  1. VIII, c. m , t. c e t , col. 408, 
l ’ég lise  de la R ésurrection  était de form e ronde, et 
située sur le  versant d ’une co llin e, de te lle  sorte que la 
d écliv ité du terrain , égalant presque la hauteur des 
m urs, rendait l ’in térieur très som bre. Le toit était fait 
de longues poutres élevées dans le s  airs, assem blées  
avec art com m e une sorte de couronne dont l ’in térieur, 
ouvert à l ’a ir libre, la issait entrer dans l ’ég lise  la

tru isiren t, dans l ’em placem ent occupé par la cour, Ie 
transept et le chevet d’une église française du x n 0 siècle- 
N ous ne pouvons en  donner la description com plète. 
Voir fig. 353. Le Saint-Sépulcre subit d’importantes 
m odifications. La form e ronde, ou plutôt polygonale, 
de l’éd icu le fut conservée; m ais le revêtem ent extérieur  
du rocher, com posé de beau m arbre, fut orné d’une 
élégante arcature ogivale, en harm onie avec le  chœur, 
et entouré de douze colonnettes. Devant la petite porte, 
on constru isit un portique carré avec deux entrées : 
par l’une on faisait passer ceux qui arrivaient au Tom- 
beau, et par l ’autre ceux qui en sortaient; en face du 
chœ ur s ’ouvrait une troisièm e porte. Cf. Jean de W urtz- 
bourg, D escrip tio  Terræ  S a n c tæ , c. ix , t. Cl-', 
col. 1080; E rnoul, L a  c itez  de  J h e r u s a le m ,  dans les 
I t in é r a ir e s  à J é r u sa le m ,  publiés par la Société de

353. — P lan  d e i  É g lise  d u  S a in t-S ép u lc re  à  l’époque des cro isad es. 
D ’ap rè s  M. de  V ogüé, avec  que lq u es  ad d itions  

du  P . G e rm e r-D u ra n d , Revue biblique, 1886, p . 327.

A. A n as ta s is . — B. É d icu le  du  S a in t-S é p u lc re . — C. C hœ ur.
— D. C loches. — E . B ap tis tè re . — F . P a rv is . — G. G olgotha .
— II, M, N , R . C hape lles. — P . Coupole. — Q. L ieu  de  l’In 
ven tion  de la  S ain te-C ro ix . — n . E sc a lie r  de  la  ch ap e lle  de 
S a in te -H é lèn e .

lum ière n écessa ire; sous cette ouverture était le  Tom 
beau du Sauveur. Sur l’état des Lieux Saints avant les  
travaux des croisés, cf. R e la tio  de  p e re g r in a tio n e  
S æ w u lfi  a d  H ie ro so ly m a m  e t T e r r a m  S a n c la m ,  
M anusc. Corpus Christi co ll. Cambridge, n» n i, 8; 
M ichel et W right, R e la tio n s  des voyages de  G u illa u m e  
d e  R u b r u k , B e rn a rd  le S a g e  e t S æ w u lf ,  237-74; frag
m ent dans le S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , J é ru sa le m ,  
Londres, 1884, p. 34-38.

6» S o u s  les cro isés . — Le m érite des nouveaux restau
rateurs fut de m ettre de l ’unité dans cet ensem ble de 
constructions relevées avec grande peine de leurs ruines  
et sim plem ent reliées entre elles par quelques pans de 
m urailles. Leur but fut d ’enferm er com m e dans une 
châsse un ique les reliquaires que le s  siècles précédents  
avaient si constam m ent vénérés. G uillaum e de Tyr, 
H is t . r e r u m  tr a n s m a r . ,  1. VIII, c. n i, t. cc i, co l. 408. 
F aisant disparaître, avec l ’ég lise  de Sainte-M arie ou 
l’oratoire de la P ierre de l ’O nction, l ’abside qui term i
nait à l ’orient la rotonde de la R ésurrection , ils  c o n s

8 5 i. — L ’éd icu le du  S ain t-S épu lcre  d e  1555 à  1808.

D’a p rè s  M. de V ogüé, Les Églises de Terre Sainte, p . 185.

l ’Orient latin , Genève, 1882, p. 36. La forme du m o n U ' 
m ent différait peu de la forme actuelle.

7° Des cro isés à nos jo u r s .  — Parmi les restaurations 
que le  Saint-Sépulcre eut à subir après les croisés, 
plus im portante est ce lle  de Boniface de Raguse qui, 
en 1555, sur l ’ordre de Ju les III, renouvela presque 
entièrem ent l’éd icu le. Pour rebâtir p lus solidem ent, 9  
dut jeter à terre le revêtem ent extérieur qui tombai! 
déjà. Alors apparut à ses yeux le Tombeau du Sauveur 
ta illé  dans le rocher. Quand il eut enlevé l ’une des 
plaques d’albâtre que sainte H élène avait p lacées dessus 
pour qu’on p û ty  célébrer le saint sacrifice de la m esse, 
il contem pla « le  lieu  ineffable dans lequel repos3 
pendant trois jours le F ils de l ’hom m e. » Cf. Quares- 
m ius, T erræ  S a n c tæ  e lu c id a lio ,  V enise, '1881, t. H, 
p. 387-388. Il la recouvrit d ’une nouvelle table de 
m arbre, qui subsiste encore aujourd’hui. La forme 
qu’il donna au saint m onum ent différa peu de celle 
qu’avaient adoptée les croisés. Voir fig. 354. Cette nou
velle construction dura ju sq u ’à l ’incendie de 1808. C’es 
à la su ite  de ce triste événem ent que les Grecs cruren 
devoir restaurer le saint éd icu le, que les flammes 
avaient pourtant respecté. T elle est l ’orig ine du monu
m ent dans sa forme actuelle (lig. 355).

IV. A u t h e n t ic it é . — La description que nous venons 
de faire e s ta  elle seu le une dém onstration. Elle p rou 'e 
que le Tombeau du Sauveur, m algré les modifications 
qu’il  a subies avec le tem ps, est resté le -m êm e e tq u 1 
correspond exactem ent aux d onnées de l ’Écriture et 
l ’h istoire. Aucun des autres sites où l’on a prétend



A iè lro u v er  ne peut présenter de pareils tém oignages, 
i . ® n avons pas seulem ent ic i une tradition écrite 
(jp eri'°m pue; c’est un m onum ent de p ierre qui se 
c|,^S| e c.ornme tém oin pendant bientôt seize sièc les.L ’ar- 
j , 0 °ë!e vient ajouter ic i le poids de son autorité. Les 
le n aver*es récentes, en effet, nou s perm ettent de relier  

Présent au passé et de résoudre certaines difficultés, 
ticit*"6a m andes objections soulevées contre i ’authen-
Sec ° i Sépulcre est tirée de la direction de la
en») f 6 enceinte, qui, d’après les adversaires, devait 
Lg” 0 eÇ le terrain sur lequel s ’élève la basilique actuelle.
C°1 P p f C|Û  a ®ta a 'a r t ic le  J é r u s a l e m , t. m , 
de • ^363, non  sur des raisonnem ents a  p r io r i  ou

slm Ples conjectures, m ais sur un exam en attentif
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La découverte d’anciens m urs dans l ’élab lissem ent 
russe (voir J é r u s a l e m , t. m , col. 1361-1363, fig. 252) 
s ’est com plétée depuis 1907 par celle qu’ont am enée  
les travaux effectués dans les dépendances du patriar
cat copte. Ces travaux ont m is à jour le prolongem ent 
de la m uraille antique qui est regardée à bon droit 
com m e la façade de l ’atrium  eonstantin ien . La nouvelle  
section  présente les restes d’un grand m ur dont la paroi 
orientale est en m agnifique appareil à refends, très so i
gné, m ais percé de petits trous quadrangulaires, vesti
ges d’un placage ancien. U ne large baie, qui devait être 
jadis m unie d’une porte à double battant, coupe la m u
raille; mais certaines particularités anorm ales font 
penser qu’elle y a été pratiquée après coup. P our en
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355. — L ’ég lise  ac tuelle  du  S a in t-S épu lc re . D’ap rè s  u n e  pho tograph ie.

' E  So] i
être aj onne à cette objection une réponse qui, sans 
oxi„en)solue et définitive, n ’en satisfait pas m oins les  
mont °eS ^ utle m éthode scientifique. Il la isse  parfaite- 
le 'for0[1 dehors de la deuxièm e m uraille le Golgotha et 
hiitg v T 11 C*u ^auveur! h Ies la isse juste  à la proxi- 
reSai’de '3ar *eS données scripturaires. A ceux qui
de la sp laient; comrne un tracé fautif cette lign e brisée 
d’un l,QC° nde enceinte, nous opposerons le tém oignage 
E scien"lrne f u i  joignait à la connaissance du terrain  
C. \y  - et l’expérience d ’un stratégiste : le général 
ep As'je d.son rem arque contre cette théorie qu’ « il y a 
Parts ou ure quelques villes grecques dont les rem-
cés f ections de m urailles sont tout aussi mal tra- 
^°lg0( / "  S nos idées m odernes. » Cf. C. W . W ilson , 
^ P l o r a r  a n ^ l l̂e S e p u lc h re , dans P a le s tin e
P- 247 i°Il F iin d , Q u a r te r ly  S la te n ie n t ,  1903, 
e,1Core’ ,R aurait pu citer aussi, beaucoup m ieux
'prtog’ v ieilles cités chananéennes et ju ives. Il a 
’ètne toD d’attribuer la m êm e incertitude au sys- 
d>i Secon°i’l'a )̂'1'f*ue Oui met les Lieux Saints en dehors 
^ninte. / /  i ïlur et a ce ln i qui les en ferm e dans l ’en- 

Preruie **’ N ous croyons que, présentem ent, 
est de beaucoup le  m ieux appuyé.

créer les m ontants, on avait régularisé les deux bords 
de la brèche en  changeant la position de quelques b locs, 
en entam ant quelques autres plus ou m oins profondé
m ent. A quelques m ètres p lus lo in , vers le  nord, on a 
com m encé à déblayer une autre porte m oins grande, 
m ais qui correspond exactem ent, com me distance et 
dim ension s, à  ce lle  qu’on avait déjà découverte, au sud, 
sur le terrain russe. N ous avons donc là le  groupe des 
trois baies sym étriques qui décoraient la façade de  
l ’ég lise  constantin ienne, com m e le m ontre la m osaï
que de Mâdaba (fig. 356). A insi aux vestiges des pro
pylées que nous connaissions déjà viennent s ’ajouter  
d ’autres détails archéologiques qui perm ettent de recon
stituer la partie orientale de la basilique de C onstantin.

Mais ne peut-on pas a ller plus lo in  et rattacher le  
m ur dont nous parlons à la seconde encein te de Jéru
salem ? Q uelques savants le pensent, en  particulier le  
P. H. Vincent : « On peut, d it-il, faire la dém onstra
tion que le  refend du vieux m ur qui nous occupe n ’est 
pas m édiéval, pas byzantin à coup sûr, probablem ent 
m êm e pas rom ain. De ce ch ef on acquiert le  droit de 
le  raccordera une construction d’époque juive com m e  
est le second m ur de Jérusalem . » Cf. H. V incent, Un
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ves tig e  des éd ifices de  C o n s ta n tin  a u  S a in t-S é p u lc re ,  
dans ]a R e v u e  b ib liq u e , 1907, p .603; A  tra v e rs  J é ru sa 
le m , no tes a rch éo lo g iq u es, dans la R evue b ib liq u e , 1908, 
p . 276. Les architectes de Constantin auraient donc

356. — L ’ég lise  du  S a in t-S é p u lc re  s u r  la  m o sa ïq u e  de M âdaba.

Ce d ess in  e s t  dé taché  d u  p lan  de J é ru sa le m  re p ré s e n té  s u r  la  
c a rte  g éog raph ique  de  M âdaba. V o ir P r o c u r a t e u r s  r o m a i n s ,  
lig. 180. P r is  s u r  l’o rig in a l e n  n o v e m b re  1897 p a r  C. M om m ert 
(Die heilige Grabeskirche zu  Jérusalem , Leipzig, 1898, fron 
tisp ice), il re p ro d u it  la  b a s iliq u e  d e  C o nstan tin  v u e  de face et 
n on  p a r  d e r r iè re  com m e on la  vo it s u r  la  m o sa ïq u e . L’au te u r  
de  la  c a rte  n e  p o u v a it d o n n e r qu ’u n e  p e rsp ec tiv e  g én é ra le  du 
m o n u m en t ; elle suffit p o u r en  re c o n s t itu e r  le s  p r in c ip a le s  p a r 
tie s . L a  façade, s a n s  le s  p ropy lées , p ré s e n te  le s  tro is  portes dont 
p a rle  E u sèb e , Vita Constantini, m ,  37, t. x x ,  col. 1097 : mjXa, 
Si TfEÏ; -ÿ j '  ko— ov àv;o/ovT« î̂ Xiov lit Staxst'gevat, - 1/  0/  tmv et)jw 
KEçogivuv y-éSé'ÿiovTo, « tro is  p o rte s  é q u id is ta n te s  to u rn é es  v e r s  le  
soleil le v an t re c e v a ie n t la  foule d e  ceux  qu i e n t ra ie n t 0. L e  fron
ton e s t tr ia n g u la ire , e t  le  to it, s u r  la  m osa ïque , e s t m a rq u é  en  
ro u g e  com m e celu i d e s  a u tre s  m o n u m en ts  d e  la  V ille sa in te . 
C ette p re m iè re  p a r t ie  figure le  M artyr ium  e t le  Golgotha (voir 
fig. 351). V A nastasis  e s t p a rfa item en t m a rq u ée  p a r  la  ro tonde 
q u i te rm in e  la  b as iliq u e .

utilisé  les restes de la v ie ille  m uraille. « A ussi b ien, 
dit encore le  P . H. V incent, s’ils  bâtirent eux-m êm es 
cet angle de m urailles, pourquoi auraient-ils adopté un 
autre m ode de construction que dans les parties supé
rieu res?  pourquoi l ’avcir érigé à grands frais en  m até

riaux m agnifiques et d ’un travail très fini pour le dis
sim uler ensuite sous un revêtem ent de m étal ou de 
marbre ? pourquoi surtout ne l ’avoir pas m is dans le 
m êm e axe que leur m onum ent? On a dit, il est vrai) 
sur ce dernier point, qu’ils avaient voulu mettre 
cette façade à l ’alignem ent de la grande colonnade 
d’Æ lia; m ais cela paraît vain , car il suffisait alors 
de déplacer d’une quantité peu noiable l ’axe général de 
leur édifice. L’orientation en élait à peine modifiée e 
l ’on sait quelle latitude on se donnait en  ce temps-*3 
avec une loi que l ’usage a rendue beaucoup plus stricte- »
II. V incent, L a  d e u x iè m e  en c e in te  de  J é r u sa le m ,  dans 
la R evu e  b ib liq u e ,  1902, p. 48.

M. Schick a essayé, dans un double d essin , plan e 
élévation, de représenter l’aspect de ce coin  de Jéru
salem  au tem ps de N otre-Seigneur. Cf. Z e i ts c h r i f t  de* 
D e u tsc h e n  P a lâ s t in a -V e re in s ,  Leipzig, t. v iii, 1885: 
pl. ix  et x . Mais le tracé m inu tieu x  du fort qu’il place 
en  cet endroit relève trop de la conjecture, au moin® 
dans ses détails. De m êm e il n ’est pas sûr que le  f05®*! 
eût la régularité et l ’étendue qu’il lu i donne. Ce qu 1 
est perm is de reten ir de cette restitution  et des données 
archéologiques, c ’est que les fortifications de la vin  
appuyaient cet angle nord-ouest, protégées par certaines 
coupures du terrain, qui servaient de défense. Une des 
portes de la cité, dont quelques vestiges subsisten  
peut-être à l ’angle sud-est du vieux m ur, s ’ouvrait su 
les jardins qui avoisinaient le Golgotha et le Sain 
Sépulcre (fig. 348, 349). Les ressauts du terrain peuven 
encore être assez facilem ent vérifiés aujourd’h u i, et leS 
différences de niveau qui m arquaient le sol p rim itif se 
retrouvent en plus d’un endroit sous les débris d1 
passé. C’est ainsi qu’on peut suivre le re lie f  depuis lÇs 
anciens propylées jusq u ’au delà de la basilique 1,1 
Saint-Sépulcre, en passant par la chapelle de Sainte- 
H élène, le Calvaire, le Saint Tombeau, pour rem onte1 
aux quartiers p lus élevés. Pour les cotes, cf. A. Kue®' 
m el, .1fa te r ia l ie n  z u r  T o p o g ra p h ie  des A l te n  J ef l 
sa le m ,  H alle, 1906, p. 27-29, et la grande carie 
à cet ouvrage. Mais p lusieurs de ces cotes doivent et 
com plétées ou m odifiées par suite des fou illes . Cf. H. , 
cent, Un ves tig e  des éd ifices de C o n s ta n tin  a u  S a n 1 ^ 
S é p u lc re , R e v u e  b ib liq u e , 1907, p. 587, coupe transvef 
sale sur les propylées et l’atrium  oriental, et p. 592, n- ’

L’existence d’hypogées ju ifs  aux abords du Sa)0 
Sépulcre est une autre preuve d ’authenticité. A 1® 
trém ité occidentale de la rotonde, se trouve une Petl 
chapelle syrienne, d’où l’on pénètre obliquem ent P‘ 
une entrée peu spacieuse dans une salle de d im ensi0 
restreintes, qui a été gravem ent m odifiée par le ê " , 
m ur de la basilique. Cette sa lle  est une cham bre fll®)js 
raire ta illée  dans le roc, et autour de laquelle sont 
ossuaires et des tom beaux ju ifs rée llem en t ancie -
La tradition chrétienne y a vu le  tom beau de 
d’Arim athie. Cf. Clerm ont-G anneau, L ’a u th e n t ic i te 
S a in t-S é p u lc re  e t le to m b e a u  de  Joseph  d ’A r in ia t  
Paris, 1878; S u r v e y  o f  W e s te r n  P a le s t in e , J é ru sa le> ’ 
Londres, 1884, p. 319-331. Il y a là une réponse P®rel^ti- 
toire à une autre objection form ulée contre Paul 
cité du Saint-Sépulcre, à savoir qu’il ne pouvait y £>
de tom be en cet endroit, enferm é dans la v ille . — g
autre cham bre sépu lcrale , p lus im portante enc0I.C’sj- 
été découverte en 1885 au nord de l ’endroit de la j^ut 
iique qu’on a appelé la P r iso n  d u  C h r is t. E lle  ^  , a0s 
entière creusée dans le roc. Une porte donne entree  ̂
un caveau de deux m ètres en longueur, largeur et 'Je
teur, renferm ant à droite et à  gauche deux bancs 
raires ta illés dans la paroi. Une seconde ouverture, g 
sant face à la prem ière, conduit dans une chambre f  s 
petite, dont les trois côtés sont égalem ent occupés pa (. 
banquettes. Cf. C. Schick , N e u  a u fg e d e c k te  FelsenO 1̂ . ^  
bei d e r  G rabeskirche  in  J é ru sa le m ,  dans Z e itsc ^  
d es  D eu tsch en  P a lâ s t in a -V e re in s ,  t. vm , 188o, p'
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sieur f ' 6St ^onc désorm ais bien établi que p lu -  
vni=;f a,T*iiles juives avaient leurs tom beaux dans ce 

Y aüe de la ville sainte, 
mont B i o g r a p h i e .  — N ous en avons dit assez pour 
au er Tue la piété ch rétien n e ne s’est pas trom pée  
d’huj Urs des siècles et ne se trom pe pas plus aujour- 
i’end ^  a"ani '’énérer le tombeau du Sauveur à 
thenr°*t tnar^u® Par une tradition in interrom pue. L’au- 
Sans « * é  de ce lieu , le  plus saint du m onde, acceptée 
Par C O atestati ° n  jusq u ’au XVIIe s ièc le , attaquée depuis 
la i l 6*1!116® protestants, est adm ise actuellem ent par 
m a is B i t é  des savants, non seu lem ent catholiques, 
rieur ,et®r0f'oxes e* rationalistes. Des découvertes u lté- 
]a „ e° Pourront écla irer d’un nouveau jour l ’état de 
janiaiesliou ; nous ne croyons pas qu’e lles  le changent 
Pu . s ' ne bibliographie com plète est im possib le ic i. 
et s ors des travaux indiqués au cours de cet article, 
« O  rem onter jusq u ’à T. Tobler et E. R obinson, 
Vorrvj m entionnerons que les su ivants : Melchior de 
C|,° À,; ^ es É g lise s  de la T erre  S a in te ,  P aris, 1860;
|( a- e n ,  T h e  T e m p le  o r th e  T o m b , Londres, 1880; 
(en (. Ie’ Zlveite M a uer J e ru sa le m s  u n d  d ie  B a u -  
s c h r i f? jStanl,*n s  a n i h e ilig e n  G rabe, dans la Z e it-  
I885 e* p e u ls c h e n  P a la s tin a -V e re in s ,  Leipzig, t. v in , 
^'-skir i pl. v i-x i i i ; Z u r  T o p o g ra p h ie  d e r  G ra- J
I89j c } n  J é r u sa le m ,  dans la m êm e revue, t. x iv , [ 
®>'a6eP’ ® -4 0 ;B . Manssurov, D ie K irch e  des H e il ig e n  \ 
A. r> \  îu  J é ru sa le m  in  ih re r  â lte s te n  G esla ll, trad. 
b u n n l1 . do r f f ,  H eidelbérg, 1888; R u ssisc lie  A u s g ra -  
''Usalp1 m  •,n>'u sa len), lleidelberg, 1888 ; AL Guérin, Je -  
S é p ^ aris ! 1889, p. 305-340; A. Legendre, Le S a in t-  
1898-r  6 ^eP"!s l’o r ig in e  ju sq u ’à  n o s jours , Le Mans, 
dans) (̂ 'oer-IJiirand, La b a siliq u e  d u  S a in t-S é p u lc re ,
Corista -vue b ib l iq u e /1896, p .321-334; L a  b a siliq u e  de  
Paris n.\ln  a u  S a in t-S é p u lc re ,  dans les É ch o s d ’O rie n t, ! 
^t'abe-i*898, p.  204 sq .; C. M om m erl, D ie  h e ilig e  j  

Zustn ’ lr °h e  zu  J é ru sa le m  in  ih r e m  u r s p r ïm g lic h c n  
2u Je ï*C e’ Leipzig, 1898; G olgo tha  u n d  d a s  h e il. G rab  
a>id th 'SIXf e n i’ LeiPzi=> i9d0; C. AV. AA’ilso n , G olgo tha  j 
l'Un,/ e, ol'J S é p u lc re ,  dans P a le s tin e  E x p lo ra tio n  \ 
282_2q7 JUb.t'terly S ta le m e n t ,  1902, p. 66-77, 142-155, 
p. 26-4] 384 i l 003- P -51-65, 140-153, 242-249 ; 1904,
Éc/l0s Quénard, L e  S a in t -S é p u lc r e ,  dans les

“ O rie n t, nov.-déc. 1903. A. L e g e n d r e .

% w V l- C R E S  D E  C O N C U P I S C E N C E  (hébreu: 
^ulgat _ t fa 'à v d h ;  Septante : Mvïjux tu ; lm 8u(jua;; 
Utes a. ' ^eP l(lera  con cu p iscen liæ ), station des Israé- 
futaing!13 *e désert. N um ., xi, 34; D eut., ix , 22. Elle ! 
ta uian * a P P e *®e > parce que les Israélites, dégoûtés de j 
ePvova h ’ désirèrent m anger de la viande. Dieu leur  
Pour ie ses ouiilos (voir C a i l l e ,  t. n , col. 33), mais 
grande P.un'r de leurs m urm ures, il frappa « d’une 
d’où le * ies m urm urateurs sur le lieu  m êm e,
de Co notn qu’on lu i donna de Tom beaux ou Sépulcres 
cette £  .p iscence. N um ., x i. Sur l’identitication de j  

ütes c?u IOn’ Lagrange, L 'I t in é r a ir e  des ls r a é -  j
dans ia R^ a i/S de G essen a u x  bord s d u  J o u r d a in ,  
JPPjectu evue b ib liq u e , 1900, p. 275, dit : « Une seule  

aliner re Paraît avoir de la valeur, c ’est celle de 
r°H dix é quittant la S inaï, on su it pendant en v i-
nières j leures le m onotone ouadi S a a l.  Déjà les der- 
aPerÇoit r t res. oll'rent un spectacle p ittoresque : on I 
1,11 soiun 6 tr^S v‘eux serais devant le Djébel Tih dont 
d'O rne et ((e forme con ique attire les regards : au 
aP chaos° l! * ° n arrive à l'ouadi K h e b eb é , c ’est com m e  
IC‘eÜes j  Pet*tes co llin es, en partie du m oins arti- 

? relev é e débris et de groupes de p ierres... Palm er  
dan.ar!0Ut ^es 'races de feu et de charbons en -  

c dtait la i S°L Les B édouins lu i ont affirmé que 
rP>leritîage%la '?P? le ilt d'une caravane de pèlerins (le 
a're)i , . de la M ecque ne saurait suivre cet itin é-  

onsuite s’étaient égarés dans le désert. II

D ic t- ue  la b ib l e .

considère cette légende com m e une tradition authen
tique. Sans aller aussi lo in , on peut reconnaître ici 
vraim ent tout ce qui pouvait faire nom m er ce lieu  soit 
Tabe éra , soit Q ibro th  H a tta a v a .  » Cf. F. ALgouroux, 
L a  B ib le  e t  les d éco u vertes  m o d e rn e s ,  6e éd it., t. i i ,  

p. 563-564.

S É P U L T U R E  (hébreu : q e b û r â h ;  Septante : TaçVj; 
A'ulgate : se p u ltu ra ) ,  m ise au tombeau du corps d’un 
défunt.

_ I. S o n  i m p o r t a n c e  c h e z  l e s  a n c i e n s . —  1» Chez les 
E g y p t ie n s .  — On sait de quels so ins com pliqués les  
Egyptiens entouraient la d épou ille de leurs m orts. Dans 
leur idée, l ’âme continuait à vivre au tom beau, avec les 

j  m êm es habitudes, les m êm es occupations et les m êm es  
I besoins que pendant la vie terrestre. Il était donc 
{ nécessaire que le corps dem eurât habitable pour e lle;
] de là, les précautions prises pour assu rer la conserva- 
j  tion de ce corps et procurer au m ort ce dont il avait 
i besoin  pour se nourrir, s ’occuper et se  distraire  
I com m e pendant la vie. A utrem ent l ’âm e quittait le  tom 

beau pendant la nu it sous forme de fantôm e et venait 
chercher sur terre, au grand effroi des vivants, ce qui 
lu i était ind ispensable pour subsister. Pour répondre à 
ce besoin des m orts, on leur portait des offrandes de 
toutes sortes, ou l ’on se contentait de représenter ces  
objets en peinture dans leurs tom beaux, ce qui éq u i
valait à la réalité. Les com binaisons les plus ingén ieuses  
étaient prises pour em pêcher que le mort ne fût 
dérangé dans sa tombe. Cf. M aspero, H is to ire  a n c ie n n e ,  
t. ii , p. 113-115; t. n , p. 508-524. Les petites gens, 
enterrés à la fosse com m une, n ’étaient point dépourvus 
cependant des objets ind ispensables. On suppléait au 
reste par un procédé dont l ’efficacité paraissait suffi
sante aux Égyptiens : « Ils faisaient de petites poupées 
en bois, qui de loin  ressem blaient à des m om ies; su r  
ces poupées, ils faisaient écrire leur nom , et, après le s  
avoir enrou lées dans un chiffon de to ile , ils  les dépo
saient dans un petit cercueil. Ce petit cercueil était 
ensuite légèrem ent enfoui devant l ’entrée d’un grand  
tom beau; on espérait qu’a in si le m ort, représenté par 
sa figurine en  bois,bénéficierait du bonheur qui atten
dait l’inhum é du grand tom beau. » A. Erm an, L a  r e l i 
g io n  é g y p tie n n e ,  trad. Ch. Vidal, P aris, 1907, p. 197, 
198. Pendant leur vie, les riches se  préoccupaient de 
se  m énager une sépulture conformera leur rang. Cf. 
M aspero, Les contes p o p u la ire s  d e  l’É g y p te  a n c ien n e ,  
Paris, 3e éd it., p. 109.

2° Chez les C h a ld ée n s. — Les Chaldéens ne tenaient 
pas à conserver dans son intégrité le corps des défunts. 
Après l ’avoir fait passer par le feu , ils  plaçaient dans  
des urnes les os et les cendres, et dans des fosses le  
corps insuffisam m ent consum é, avec les débris d’arm es 
et d’u sten siles dont le  m ort avait b eso in  dans l ’autre 
vie. D es tuyaux de poterie, s ’élevant de la tom be  
ju sq u ’à fleur de terre, perm ettaient à l ’eau de parvenir  
jusq u ’au m ort pour le désaltérer. Si l ’on négligeait de  
le pourvoir de nourriture et des objets n écessaires, 
l ’esprit du défunt, au lieu  de protéger les vivants, atti
rait sur eux toutes sortes de m aux. Cf. Maspero, H is 
to ire  a n c ien n e , t. i, p. 687-689. La sépulture du mort 
était donc une garantie de sécurité pour les vivants, 
m ais, en  m êm e tem ps, elle assurait le sort du défunt.
« Le m onde était, aussi lo in  que nous con d u isen t le s  
textes, divisé en  tro is royaum es : celu i des dieux, celui 
des vivants et celu i des m orls. Celui des m orts était 
sous terre. L’esprit du défunt lu i appartenait n atu relle
m ent. D’autre part, toul lien  n ’était pas rom pu entre le  
corps et l ’âm e. Le corps dem eurant exposé à l ’air, 
l ’âme était em pêchée de descendre aux enfers, et se  
trouvait condam née à errer sur la terre, dans un 
dom aine qui n ’était p lus le s ien . Le corps enseveli, 
l ’âme pouvait à son gré lu i ten ir com pagnie ou rejoindre

V. -  53
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les autres âm es. » Lagrange, E tu d e s  su r  les re lig io n s  
s é m it iq u e s , P aris, 1905, p. 331. Le sort de celu i qui 
gisait sans être enseveli était déplorable. Le poèm e de Gil- 
gam ès se  term ine par celte rem arque : « Celui dont le 
cadavre gît dans la cam pagne, l ’as-tu  vu? — Je l ’ai vu : 
son ombre ne repose pas dans la terre! — Celui dont 
l ’om bre n ’a pas quelqu’un qui s ’en occupe, l ’as-tu  
vu? — Je l’ai vu : les rogatons du pot, les restes de la 
nourriture qui g isent dans la rue, il m ange! » Cf. 
P. D horm e, C h o ix  de  te x te s  r e l ig ie u x  a ssy r ie n s -b a b y -  
lo n ien s , P aris, 1907, p. 325. La dépouille du mort ne 
devait pas être changée de p lace. Il fallait em pêcher  
que la lum ière du sole il pénétrât jusq u ’à e lle . On 
tenait enfin à ce que le mort fût enseveli auprès de ses 
ancêtres. Assurbanipal dit des rois d’Élam , contre les
quels il  exerçait sa vengeance : « J’ai em porté leurs 
ossem ents en Assyrie; j ’ai privé leurs esprits de repos, 
je les ai privés d’alim ents et de libations. » Cf. K e ilin -  
sc h r if l l ic h e  B ib lio th e k ,  t. i i , p. 206. Les Égyptiens 
étaient égalem ent convaincus de la nécessité d’inhum er  
ensem ble et dans leur pays ceux d ’une m êm e fam ille. 
Dans le conte de Satni-K ham ois, l'aventure se term ine  
par l ’ordre donné au violateur d’une tombe de ram ener  
à M emphis les m om ies d’Ahouri et de Malhêt en exil à 
Coptos, et de réunir ceux que la colère de Tliot avait 
tenus séparés. Cf. Maspero, L e s  con tes p o p u la ire s  de  
l ’E g y p te  a n c ie n n e , p. l x i , 129.

3° C hez les Grecs e t les R o m a in s . — Les idées du 
m onde oriental sur la nécessité  de la sépulture ont été 
com plètem ent partagées par le  m onde gréco-rom ain. 
« L’âme qui n ’avait pas son tom beau n ’avait pas de 
d em eure; e lle  était errante. En vain aspirait-elle au 
repos, qu’e lle  devait aim er après les agitations et le 
travail de cette v ie; il lui fallait errer toujours, sous 
forme de larve ou de fantôm e, sans jam ais s ’arrêter, 
sans jam ais recevoir les offrandes et les alim ents dont 
e lle  avait besoin . M alheureuse, e lle  devenait m alfai
sante... On craignait m oins la m ort que la privation 
de sépulture. C’est qu’il y allait du repos et du bonheur  
éternel. N ous ne devons pas être trop surpris de voir 
les A théniens faire périr des généraux qui, après une 
victoire sur m er, avaient négligé d’enterrer les m orts... 
Dans les cités an cien n es, la loi frappait les grands 
coupables d’un châtim ent terrib le, la privation de 
sépulture. On punissait l ’âm e e lle-m êm e, en lu i infli
geant un supplice presque éternel. » Fustel de Cou- 
lan ges, L a  c i té  a n tiq u e ,  P aris, 1890, p. 10-12. Les 
chrétiens épurèrent ces idées à la lum ière de la foi. 
Cf. H. Leclercq, A m e n d e s  d a n s  le d ro it  fu n é r a ir e ,  
dans le D ic t. d 'a rc h éo lo g ie  c h ré tie n n e  e t de  li tu rg ie , 
t. i, co l. 1575-1598. — C es idées sur la nécessité  de la 
sépulture n ’étaient pas sp éc ia les aux anciens peuples 
dont les m œ urs nous sont connues. E lles régnent 
en core chez la plupart des n on -civ ilisés. A leurs yeux, 
la sépulture procure un double avantage : e lle procure 
la paix aux m orts et e lle  garantit les vivants contre les  
incursions m alfaisantes des esprits m écontents de voir 
leurs corps privés de la sépu lture convenable. Cf.
A. Bros, L e  p ro b lè m e  d e là  m o r t  chez les n o n -c iv ilis é s , 
dans la R e v u e  d it c lergé  fra n ç a is ,  1er octobre 1908, 
p. 46-56.

IL La s é p u l t u r e  c h e z  l e s  H é b r e u x . — 1° Ceux qui 
en ont le m oyen s ’assurent la possession  d ’une sépu l
ture de fam ille . A insi fait Abraham. G en., x x m , 4-20. 
Dans la caverne de M acpelah, à Hébron, viennent 
successivem ent reposer Sara, Abraham, et Isaac, ainsi 
a réuni à son peuple ». G en., xxxv , 29. Jacob, qui 
passe les dernières années de sa vie en  Égypte, tient 
aussi à être réuni à son peuple et est inhum é dans la 
caverne de ses pères. G en., XL v il, 29; x l i x ,  29; L,  5 ,1 3 . 
Joseph veut qu’un jour les Hébreux em portent ses 
ossem ents pour les faire reposer dàns le pays que Dieu 
leur donnera. Gen., L,  25; Exod., x m , 19; Jos., xxiv , 32.

On tenait beaucoup à être « réuni à son peuple », 
c’est-à-dire à reposer avec les s ie n s , dans le  tombeau 
de fam ille. G en., xxv, 17; xxx v , 29; x l i x , 32; I Mach-, 
i i ,  69; x iv , 30. Il est fréquem m ent rapporté que des 
personnages im portants, surtout des rois, se  sont cou
chés ayec leurs pères, ou ont été en sevelis dans Ie 
sépulcre de leur père. II R eg., il, 32; v u , 12; x v ii,2 3 , 
x ix , 37; III R eg., i, 21; n ,  10; x i, 21, 43; x iv , 20; xv. 
8, 24; xvi, 6, 28; x x ii, 40, 51; IV R eg., v m , 24; ix , 28» 
x, 35; x i i ,  21 ; x m , 9, 13; x iv , 16, 20, 22; xv, 7, 22, 38’ 
xvi, 20; xx , 21; xxi, 18; xxiv , 5. — 2» C’était un châ
tim ent que de ne pas entrer dans le sépulcre de scs 
pères; on cherchait du m oins à être enseveli en saint1 
com pagnie. III R eg., x m , 22, 31. — 3° On devait tou
jours donner la sépulture aux m orts. Comme l’âme e- 
dans le  sang, voir S a n g , col. 1451, le sang répandu, 
m ême celu i d ’un anim al, devait être recouvert de terre- 
Lev., xv ii, 13; E zech ., xx iv , 7; cf. G en., iv, 10. Ee 
su pp licié devait être enterré le soir m êm e. Deut., X*!, 
23. On ne refusait pas la sépulture à des étrange1’5’ 
I l M ach., iv , 49; M atth., x x v i i ,  7, n i m êm e à des enne
m is. IV R eg., ix , 34. A plus forte raison la procurait-011 
aux autres. Les gens de Jabès, en Galaad, inhum èren  
Saül et ses fils, tués à la bataille par les P h ilis tin s, e 
David leur en sut grand gré. I R eg., xxx i, U - 10’ 
Il R eg., il, 5-7. A la su ite des com bats, on donnait 
sépulture aux m orts. III R eg., x i, 15; II Mach., X11’ 
39-43. Tobie exerçait la charité envers les  m01'!5’ 
en leur procurant la sépulture, et il en fut récompense- 
Tob., i, 21; n , 4-9. U était recom m andé expressém 011̂  
de donner les so in s n écessa ires au corps des morts 
de ne pas n égliger leur sépulture. E ccli., x x x v i i i ,  f  j 
N otre-Seigneur ne contrevient pas à cette loi quand 1 
recom m ande de la isser les m orts ensevelir leurs morts- 
M atth., v i i i ,  22; Luc., ix , 60. Il veut seu lem ent 9U® 
celu i qui aspire à le suivre pour m ener une vie Par_ 
faite ne s ’attarde pas aux longues cérém onies des fu11' . 
railles et ne s’expose pas au contact des m orts, 9,^ 
entraînait une im pureté légale et séparait momentané 
m ent de la société. Ces choses n ’avaient pas d’in f0® 
vénients pour les m orts, c’est-à-dire pour ceux q u l. 
vivaient pas de la vraie vie sp iritu elle . — 4° La priva“  
de sépulture constituait une peine très grave. Elle 
in lligée à Jézabel. IV R eg., ix , 10. L’im pie la mériter*1) ’ 
ainsi l’Eeclésiaste, v m , 10, s ’étonne-t-il que les irnP ', 
so ien t en sevelis et entrent dans le  repos. Isaïe, X ’ 
19, 20, annonce au roi de Babylone un sort sembla _ 
à celu i qu’Assurbanipal devait infliger au roi d Lia

I i o i, on t ’a je té  lo in  de ton  sép u lc re ,
C om m e u n  ram eau  q u ’on m é p ris e ...
Com m e un  ca d av re  qu’on foule aux  p ie d s ...
T u  n e  s e ra s  p as  av ec  eux  d a n s  la  tom be.

Amos, ii, 1, reproche à Moab, com m e une c h o se ,11. i(1 
m inable, d’avoir brûlé les ossem en ts du roi d jjj.. 
pour en faire de la chaux, au lieu  de les e î1SpVqt;s 
Jérém ie m enace fréquem m ent les Israélites in  , ^ es 
de la privation de sépulture. Les os des rois, des p10 ,g
et des prophètes seront tirés de leurs tombeaux, exP^.jg
devant le so le il et la lune qu’ils ont adorés et TC . 
à l ’état d’engrais. Jer., v m , 1, 2. Par la fam ine et 1 et-  
m ourront ceux qui écoutent les faux prophètes, e r ^  
sonne ne leur donnera la sépulture. Jer., XIV, ; j , 
coupables m ourront, ils  n ’auront ni larm es m  ^teS  
ture, ils  seront com m e du fum ier sur le sol et 'eŜ e roi 
de proie les dévoreront. Jer., x v i, 4, 6 ; x x v , oo- ,0n 
Joakim sera enterré com m e on enterre un ane’.,je et 
traîne et qu’on jette hors des portes de la "  ^ d s  
dont les chacals, les hyènes et les autres anim   ̂ sort 
proie font leu r pâture. Jer ., x x i i ,  19. Un Par.e.'s jagte, 
sem blait si déplorable qu’au jugem en t de l ’Ecc e 
v i, 3, un avorton est p lus heureux que celu i q11 ’ rSé' 
une vie sans jo ie , est privé de sépulture. Les
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p es qui sub issen t ce sort s ’en p laignent au Seigneur. 
Éd" r ,x x i x  ( l x x v i i i ) ,  3; I Mach., v u , 17. Sous Antiochus 
111 ês '̂ u'fs fidèles furent privés de sépulture,
, ais le persécuteur ne fut pas enseveli dans le  tom - 
le?  H ?6 ses Pères- U  Mach., v, 10; ix , 15. Sans doute, 
v . . éfireux ne partageaient pas les idées de leurs 
^ 's in s s u r  la fréquentation du cadavre par l ’âm e que 

 ̂ mort en avait séparé. R ien, dans les textes b ib liques, 
111 ?I*u*0ra*i cette croyance un peu enfantine. Néan- 
né mS’ -^s regardaient la sépulture com m e un bien  
d ét6'SSa're rï°n! Ie défunt n e  pouvait être privé sans 
qesriIlleni pour lu i. L’obligation d’inhum er les restes 
qUi - r t s  était d ’ailleurs la conséquence de la loi 
re ^tachait une im pureté légale au contact de ces 

Voir M o r t s , t. m , col. 1316. — 5» Les Juifs’ QlGnt
sén 1 Un certai n nom bre d’usages concernant la 
les -Ure’ ne pouvait inhum er à Jérusalem  que 

*a race Pavid et les prophètes. Cf. S ch e -  
P 133 Ir’ Reland, A n tiq u i ta te s  sacræ , Utrecht, 1741, 
Co . Un inhum ait volontiers dans un jardin, m ême

’8U à la m aison. IV R eg., xxt, 18, 26; Joa., x ix , 
de p 8S sépnltures étaient inviolables. Les m usulm ans 
tj0 — stine ont rigoureusem ent conservé cette tradi- 
0q > d où l ’im possib ilité de faire des fou illes parloul 
JuifSe .trouvent des tombeaux. Hors de P alestine , les

’ a l ’im itation des autres peup les, portaient des 
y j es contre ceux qui violaient leurs sépultures ou
1- 11 r° c'u'sa'e n t des étrangers. Cf. Schürer, G eschicltle, 
P°Ur'l  ̂ san fiédrin avait deux sépultures
été 1 ? condam nés à m ort, l’une pour ceux qui avaient
Subj aP’dés ou brûlés, l’autre pour ceux qui avaient 
ètai * ^ccollation 011 la strangulation. Quand les chairs  
Une ■ consum èes, on transférait les ossem ents dans 
CondSepuUui’e de fam ille privée. On enterrait avec les 
, w a- è s  tous les objets qui avaient servi à leur  
p, ^  Iken, A n tiq u ita te s  liebra icæ , B rèm e, 1741,
ces r  ^  sépulture du Sauveur ne fut pas astreinte à 
l’aut ■ 8S’ Parce 1 ue le  supplice avait été in iligé par 
de p-, romaine et que le sort du cadavre dépendait 
Pllce'd846' ’̂ oa'> x lx > Mai8 les instrum ents du sup- 
Servi Urent être enfouis en terre avec ceux qui avaient 
il faijaax deux larrons. — 6° Outre les cadavres hum ains, 
lice r,31-* encore enterrer : les victim es vouées au sacri- 
avortv' donnaient avant d’arriver à l’autel; ce lles  qui 
p r o m i t ’ a m oins qu’elles  ne donnassent un second  
Exoq I 11' était brûlé à leur place; le  bœ uf lapidé, 
Parmi’ i*Xl’ a*n s' fi116 l ° us les anim aux nu isib les  
°*seai ■ an*maux dom estiques ou sauvages et les 
Dent X’ P'1 gén isse m ise à m o rtà l’occasion d ’un m eurtre, 
Veux ’ Xx>- A  l ’oiseau du lépreux, Lev., xiv, 6; les che- 
viande 11 Nazaréen im pur; le prem ier-né de l ’âne; la 
Deut cu 'to dans le lait, Exod., x x m , 19; x xx iv , 26; 
d»ns j lv>21 ; les animaux profanes ou sauvages im m olés 
en gên ;^ar'*s ' T e m u r a , vu , 4. Il était d’ailleu rs interdit, 
krûler ° ’ d’enterrer ce qui devait être brûlé ou de
(®fes s Ce fiu' devait être enterré. Cf. R eland, A n tiq u i-  
3 l’inhy01* ’ m®' T °us ces règlem ents relatifs
aUx ree m'!t'on ava ien t pour but de faire disparaître 
lllai>ière Ce ^u ' P0UvaR so u iller  les vivants d’une  
3ax exin.^Ue'con(l u e ' Hs pourvoyaient en m êm e tem ps 
®‘°Hs éta-nCeS ?e l ’hygiène, dans un pays où les conta- 

ient si redoutables. IL  L e s è t r e .
R h » .

la tr'h*ïreU ' Replante : Tupéî), v ille  fortifiée 
XlX, 35 f' JU de N ephthali, n om m ée seu lem en t Jos., 
b e lle s  e l]11 ^eUl *n fiu >re de la liste  des villes a v e c le s -  
° Uest du ,e esi énum érée qu’elle  était située au sud- 
r6tr0Uvé ac de G énésareth, m ais son  site  n ’a pas été

Jhefs des ^tre donné dans le texte hébreu aux
«'U ST, 8ln(I Principales v illes des P h ilis tin s. Voir 

Ns> col. 289-290.

S É R A P H I N S  (hébreu : è e r a f im ;  Septante: Eepccpip.; 
Vulgate : S e r a p h im ) ,  êtres célestes décrits par Isa ïe , VI, 
2 -6 ,dans une de ses v is io n s . — Le m ot è e r a fim  v ien t de 
S â ra f, « brûler ». Il désigne donc des êtres brûlants, 
enflam m és. Le m êm e m ot sert à  nom m er une espèce de 
serpents brûlants, voir S e r p e n t ,  et Isaïe, x iv , 29; xxx , 6, 
parle aussi d’un è â r â f  m e 'ô fê f ,  « serpent a ilé » ou 
dragon. Les séraphins ne sont pas des serpents, m ais 
des êtres in te llig en ts et m erveilleux. Ils se tien nent  
au -d essu s du trône de Dieu. Ils ont chacun six  ailes, 
deux pour se couvrir la face, deux pour se  couvrir les  
pieds et deux pour voler. Ils chantent la sainteté de 
Jéhovah. Comme le prophète se reconnaît pécheur, 
un des séraphins prend un charbon ardent avec des 
pincettes sur l ’autel, lu i touche la bouche et a in si le 
purifie du péché. Les séraphins apparaissent dans ce 
passage, le seul où il soit question d’eux, com m e des 
êtres chargés de proclam er la sainteté de D ieu et de 
détruire dans l ’hom m e le péché qui outrage cette sa in 
teté. Isaïe em prunte des élém ents divers aux êtres v isi
b les pour représenter les sérap hin s, com m e le  fait 
É zéchiel pour représenter le s  chérubins. Voir C h é r u 
b i n ,  t. 11, col. 662. On connaît les taureaux ailés qui 
ont servi de base à la description sym bolique de ce 
dernier. Isaïe a pu em prunter la sienn e à d ’autres é lé 
m ents ayant cours à son époque. On sait que certains 
génies chaldéens étaient représentés avec quatre ailes. 
Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e , t . 1, p. 633, 635; La
grange, E lu d e s  s u r  les r e l i i o n s  s é m itiq u e s ,  Paris, 
1905, p. 430. — Dans la h iérarchie an gélique, le  nom  
de séraphins est devenu celu i des anges du second  
choeur. H. L e s è t r e .

S É R A R I U S  N icolas, théologien  et exégète jé su ite , 
né le 5 décem bre 1555, à Ram bervillers (Vosges), m ort à 
Mayence le 29 ou le 30 mai 1609. Il entra dans la com 
pagnie de Jésus en 1573, s ’appliqua à l ’étude des lan
gues et à l ’enseignem ent. Pendant 20 ans, il professa 
la théologie  et l ’É criture Sainte à W ürzbourg et à 
M ayence. On a de lu i, en tre autres publications, l n  
sacros d iv in o r u m  B ib l io r u m  lib ros , T o b ia m , J u d ith ,  
E s lh e r , M achabæ os c o m m e n ta r iu s ,  in-4°, Mayence., 
1609; in -f°, 1610, 1 6 1 1 (des parties de ce com m entaire  
ont. été réim prim ées par M igne [Tobie, etc .], dans son  
C ursus S c r ip tu r æ  S a cræ , t. xn , xm ) ; Josue ab  u tero  
a d  ip s u m  u s  q u e  tu m u lu m ,  in-f», M ayence, 1609, 1610; 
Ju d ices et R u th  e x p la n a t i ,  in-f», M ayence, 1609; in-f», 
Paris, 1611; P ro le g o m e n a  b ib lica  e t  c o m m e n ta r ia  in  
o m n es E p is to la s  canon icas, in-f», Mayence, 1612; Lyon, 
1689; l n  libros R e g u m  e t P a ra lip o m e n o n . C o m m e n 
ta r ia  p o s th u m a ,  in -f°, M ayence, 1617; Lyon, 1618. — 
Voir C. Som m ervogel, B ib lio th è q u e  d e  la  C o m p a g n ie  
de Jésu s, t. v ii, 1896, co l. 1134-1145.

S É R É B I A  (hébreu : O lérébyâh), lévite qui vivait du 
tem ps d’Esdras et prit part à ses réform es. II Esd., 
viii, 7; ix , 5; x , 12; x i i ,  24. Son nom  est écrit aussi 
dans la Vulgate Sarabia et Sarebia. Voir S a r a b i a ,  
col. 1476.

S É R É S E R  (hébreu : S a r 'é fé r ) ,  personnage babylo
n ien . Voir N é r é g e l - S é r é s e r ,  t. iv , co l. 1602.

S É R E T H  (hébreu : S é r é t ; Septante : 2epé6), lils 
d’A ssur, fondateur de Thécué, et de la prem ière  
de ses fem m es nom m ée Halaa. I P ar., IV, 5, 7.

S E R G I U S  P A U L U S  (grec : Sîpyioç Ila0).oç), pro
consu l de l ’île  de Cypre lorsque sa in t Paul y fit son  
prem ier voyage pour y prêcher l ’É vangile. Act., x m , 
7-11. Il résidait à Paphos. Il avait auprès de lu i un  
devin ou m agicien  ju if  appelé Élym as (Barjésu). Voir 
B a r j é s u ,  t. 1, col. 1461. Lorsque sain t Paul fit connaître
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au proconsul la relig ion  nouvelle, Élym as s ’efforça 
d’em pêcher le m agistrat rom ain de se convertir, mais 
l ’Apôtre le  frappa de cécité et Sergius P aulus embrassa 
le christian ism e. C’est à l ’occasion  de ce récit que Saül 
est nom m é pour la prem ière fo is Paul dans les Actes, 
ce qui a fait croire à beaucoup d’exégètes que c’était en 
souvenir de la conversion du proconsul que l ’Apôtre 
avait changé son nom . Voir P a u l , t. iv ,  col. 2189. 
Cf. P r o c o n s u l , col. 6 8 6 ;  C y p r e , t. i i , col 1170. Saint 
Luc qualifie Sergius P aulus de am e toç, p r u d e n s ,  « in te l
ligen t ». Act., x m , 7. On a trouvé à Soles en Cypre 
une inscription  datée de son proconsulat. Voir di Ces- 
nola, C y p ru s , in-8°, Londres, 1877, p. 425. D’après une 
ancienne tradition, Sergius Paulus s ’attacha dans la 
su ite à saint Paul, il l ’accom pagna en Espagne, et il fut 
établi enfin par l ’Apôtre évêque de N arbonne, où il 
m ourut. Sergius P aulus appartenait à une grande 
fam ille patricienne de Rome. V irgile, E n e id . ,  v, '121. 
Voir F. V igouroux, L e  N o u vea u  T e s ta m e n t e t les décou
ver tes m o d e rn e s ,  2e éd it., 1896, p. 201-209. Sur saint 
Paul, évêque de Narbonne, voir A c ta  S a n c to r u m ,  
22 m ars, t. m  m artii, p. 371-376.

S E R M E N T . V o ir  J u r e m e n t  2 , t. m ,  c o l .  1868.

S É R O N  (grec : SVipMv), général d’A ntiochus Épi
phane qui com m anda les troupes de ce roi contre les  
Machabées. Il fut battu par Judas Maehabée à Bétho- 
ron. I Mach., m , 13-23, Cf. II Mach., vm , 5-7 . Voir 
Ed. R. Bevan, T he H ouse o f  S e leu cu s , 2 in-8°, Londres, 
1902, t. i i , p .  176, 298.

S É R O R  (h ébreu : S er tir  ; Septante: TapéS), benja- 
m ite, ancêtre de C is, le père de Saül. IR e g . (Sam .), 
ix , 1.

S E R P E N T  (hébreu : nâhâS , èâ râ f, ta n n in , 'a k sû b ,  
s é fa ', ç i f 'o n î ,  ’ê f 'é h ;  Septante : oeptç; Vulgate : se rp en s , 
co lu b er), rep tile  dont le corps a llo n g é , cylindrique et 
sans p ieds, se m eut au m oyen de replis sur le sol. C’est 
un anim al très souple et très agile . Ses yeux sans pau
p ières ont une grande fixité, sa langue est fendue en  
deux. P lu sieu rs espèces sont ovipares et les autres 
ovovivipares, c ’est-à-d ire faisant éclore leurs œufs dans 
le  se in  m êm e de la m ère. Les serpents vivent surtout 
dans les pays chauds; la p lupart passent l ’h iver cachés 
dans quelque trou et sa isis par un  engourdissem ent  
léthargique. Beaucoup de serpents sont pourvus d’une 
glande qui produit du venin . Ce venin  est conduit à 
deux dents, appelées crochets, courbes, très pointues, 
m unies d’un canal étroit et placées à la m âchoire supé
rieure. Les crochets, habituellem ent rep liés et entourés 
par la gencive, se redressent quand l ’anim al veut 
m ordre.

I. L e s  s e r p e n t s  d e  P a l e s t in e . — Les serpents sont 
très nom breux en P alestine; le s  conditions c lim atéri- 
ques et la nature du sol leu r  sont en effet des p lus  
favorables. Une v ingtaine d’espèces ont été reconnues, 
m ais il  y en a beaucoup d’autres qui n ’ont pas été 
décrites. Treize d’entre e lles  sont inoffensives. Voir 
C o u l e u v r e , t. i i , col. 1071. Cependant il y  a de grosses 
couleuvres noires, co luber a tro -v ir e n s ,  qui, à raison  
de leu r taille et des d im ensions de leur gueu le, peuvent 
faire des b lessures très profondes. Mais com m e elles  
son t très craintives et fu ient l ’approche de l ’hom m e, 
e lles  ne cherchent à m ordre que quand on veut les  
prendre. Cf. Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u r d ’h u i,  Paris, 
1884, p. 314. Les serpents ven im eux appartiennent aux 
genres suivants : le cobra ou aspic, voir A s p i c , t. i ,  i 
co l, 1124; cinq espèces de vipéridés : deux vipères pro- | 
prem ent d ites, v ip e r a e u p h r a t ic a  et v ip e ra  a m m o d y te s ; j 
la d abo ia  x a n th in a ,  qui est appelée basilic  par les | 
versions, voir B a s i l i c , t. i ,  col. 1495, le céraste, voir '

C é r a s t e , t. il, col. 432, et le scytale ou ech is a re m -  
cola. Voir V i p è r e . A part la daboia, tous ces serpents 
ne se trouvent guère que dans la faune m éditerrané
enne et nord-africaine.Cf. Tristram , T h e n a lu ra l  H is to r ’J 
o f  th e  B ib le , Londres, 1889, p. 269-280.

II. L e s  s e r p e n t s  d e  l a  B i b l e .  — 1° L e  se rp e n t  
p a r a d is .  — Ce serpent est appelé du nom  général d 
ndhdS, qui ne désign e aucune espèce particulière, 
était « le p lus rusé des anim aux des cham ps » Gen-> 
n i, 1 . Il parle à la fem m e pour la d isposer à manger 
le fruit défendu et, avec h ab ileté, il lu i in sp ire le doute 
au sujet du com m andem ent et de la m enace de Dieu 
et finit p arla  persuader. Comme il n ’est dans la nature 
du serpent ni de raisonner ni de parler, il ne fan 
voir ici dans cet anim al que l ’instrum ent ou la r e p r é 
sentation d’un être supérieur capable d’entrer en com 
m unication avec la fem m e pour lui parler et la tenter 
de défiance et d’insoum ission  envers le  Créateur. Ce 
être est clairem ent désigné dans d’autres passage® 
bib liques. « C’est par l ’envie du diable que la m ort es 
venue dans le m onde. » Sap ., n , 24. Satan « a é*e 
hom icide dès le com m encem ent. » Joa., v m ,  44. « Ç 
serpent ancien  », c ’est « celu i qui est appelé le  diab 
et Satan. » A poc., x i i , 9; xx, 2. Sur un cylindre baby
lon ien  , 1.1 v, fig. 564, co l. 2124, deux personnages sont assi^ 
de chaque côté d’un arbre qui paraît être un palm ier  
qui porte deux fruits au -d essou s du feuillage. Les Per 
sonnages sont vêtus. Derrière le second personnage 
dresse un serpent. Il est d ifficile de ne pas voir là un 
allusion  à la tentation du paradis. Dans le poème 
Gilgamès, quand le héros a trouvé la plante de vl®> 
« u n  serpent sortit et lu i ravit la p lante. » Cf. Sauv 
plane, Une épopée b a b y lo n ie n n e , tabl. il, v. 305, p ’ 
Vigouroux, L a  B ib le  e t les d éco u vertes  m o d e r n?s’ 
6» éd it,, t. i, p. 276-282. La senten ce portée par D*e 
contre le serpent le condam ne à être m audit em  
tous les an im aux, à m archer sur son ventre et à maIJ 
ger la poussière tous les jours de sa vie. G en., W, 
Josèphe, A n t .  ju d .,  I, i, 4, conclut du récit b ib M  j 
que, pour punir le serpent, D ieu lu i a ôté la voix 
il avait, si mal usé et l ’a privé des pieds sur lesqm  
il m archait auparavant. Cette interprétation est tf r 
servile. D ieu n ’a pas changé la nature du serpent, 
s ’est contenté d ’attacher une idée défavorable a 
dém arche ram pante. De m êm e, « m anger la p ou ssie i^  
veut seu lem en t dire avoir la tête au niveau du s J 
com m e si l ’anim al m angeait de la poussière. L’ini®  
établie entre la postérité de la fem m e et ce lle  du s . 
pent ne concerne pas ce dern ier, m ais seu lem ent ce 
qui s’en est servi pour tenter. (

2° L es verges ch a n g ées en  se rp e n ts .  — Pour don ^ 
à Moïse une preuve de la m ission  qu’il lu i c o n ^^0fi 
Dieu lu i ordonne de jeter  son bâton à terre; ce ba ^  
devient serpent, n d h d S ;  il lui com m ande de sa'slI' (],1 
serpent par la queue, et celu i-ci redevient bâton. J',x° „t 
iv , 3, 4. Devant le pharaon, Moïse et Aaron exécu ^  
le m êm e prodige ; m ais les m agiciens égyptiens chang 
aussi leurs bâtons en serpents; seu lem ent ce lu i d’A®1 
dévore ceux des m agiciens. Exod., vu, 9-12. II y ,a , 0- 
m iracle divin du côté de Moïse et un p restige di 
lique du côté des m agiciens. Ceux-ci sont fort eX?f:eu 
en  prestiges. Il im porte que les envoyés de _ ^ s 
triom phent d’eux sur leur propre terrain. Ceux fi111 jeS 
im itent aujourd’hui sont plus habiles à trom per 
spectateurs qu’à exécuter des choses réellem ent n ^  
veilleu ses. Voir C h a r m eu r  de  s e r p e n t s , t. i i , c/°*
« Dans un  de nos voyages au Caire, en 189*, t  
n ’avions pu découvrir les procédés réels em ployeŜ o(1- 
les charm eurs de serpents de nos jours. Dans UIU  
veau voyage en 1899, nous avons eu la preuve qu 1 .&flt 
prenaient pas d’autres serpents que ceux qu’ils a' rd, 
habilem ent cachés ou d issim ulés. Le P . £• C',al 
qui prit part avec nous à l ’expérience, Ta raconter
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ii J * vre "4“  p a ys  des p y r a m id e s ,  in-4», Tours, 1896, 
' 12-116 » (F. V igouroux). 

m ° s se rp e n ts  b rû la n ts .  — Au désert, les Hébreux 
nnurent à cause de la longueur du chem in  et de la 

Dp lî°*0n‘e de la nourriture. Alors Dieu envoie des ser- 
c r °  S] ^ û la n ts  qui les m ordent et en font périr un 
ser n°m bre. N u m ., xx i, 6, 8; D eut., vm , 15. Ces 
n j^ent:s son l appelés s e r d f im ,  ôçtiç ot OavatoOvTïç, 
fer -? .serPents m ortels », ig n i l i  se rp en te s . Ce nom  de 
.. a/ m i  vient de id r a f ,  « brûler ». On ne peut dire 

Tuelle espèce appartenaient ces serpents. Mais la 
Le T ’ile s lna'tique abonde en serpents très dangereux. 
Uior llx furent effrayés des b lessures cu isantes et 
Alf1'I,l<illes 9 U’11S en  reçurent. Pour arrêter le  fléau, 
„ ? l s f  dressa le serpent d ’airain. Voir S e r p e n t  d ’a i r a i n , 

4o Judith, v m , 25; I Cor., x , 9.
0 es se rp e n ts  vo la n ts . — Isaïe, x i v ,  29, dans son  
fra -SUr *CS LL 'listins, d it que, si la verge qui les 
ba a ùté brisée, de la race du serpent sortira un 
p 1 lc> dont le  fruit sera un s d r d f  m e 'ô fê f ,  « un ser- 
Ch-’r  V0'ant “■ Ce serpent représente les fléaux qui 
„ a *eront les P h ilistin s. Les Septante traduisent par 
a b s '  7r£T“ îJ-svot> (< serpents a ilés », et la Vulgate par 
p  So,'bens vo lu c re m ,  « dévorant l ’oiseau ». A illeurs, le 

Phete énum ère, parm i les anim aux qui in festen t le 
»/ perl ®ntre la P alestine et l ’Égypte, le s d r d f  m e 'ô fê f ,  
Voi * “ ittfSiov n£to|iivwv, re g u lu s  vo lans, « le serpent 
pa *• Is ., xxx , 6. H érodote, n , 75; m , 107, 109, 
dp 6 aussi de serpents a ilés q u i, au com m encem ent 
a Pytutemps, volent d’Arabie en Égypte, m ais sont 
g , es et tués par les ib is. Il ajoute que ces serpenls  

er|f les arbres à en cen s en Arabie, et qu’on les en 
Se P e en brûlant du styrax. On ne connaît pas de 
a p  et’nts ailés. Il existe seu lem en t un petit saurien, 
hie i ^raSo n ! draco  ou d ra c u n c u lu s ,  pourvu de deux 
Le !! anes latérales form ées par un repli de la peau. 
Pou ra®on ne Peut pas se servir de ces appendices 
en i ' V-°*e r ’ h les u tilise  seu lem en t pour se m aintenir  

air quand il saute de branche en branche. Cedras,

venin  contenu dans ses

Is,
tpief

le s ’011 n 'lla hite pas les déserts, m ais les forêts, com m e 
Il ul’Pose Hérodote qui en fait le  gardien des arbres. 
s i 0 - t  de là que le s  serpents auxquels Isaïe fait allu- 
•heu S° n  ̂ s l m plem ent des serpents de sable, qui se 
Pro I61** avec une ê rande rapidité, à m oins que le  

P lete ne prête des ailes à certains serpents pour 
(0 . lUer qu’ils sont p lus ag iles et plus dangereux que 
na / eS ês autres espèces connues. Cf. Tristram , The  

C ' r !  U is l0 ,,V » f  B ib le ,  p. 278. 
vent r a i ts b ib liques s u r  les se rp e n ts . — I. Il e st sou- 
ps Q uestion du venin des serpents. D eut., x x x i i , 33, 

-vin t r i r r . i  5  ̂ e [c  ̂ y 0j r  v e n i n .  C'est en mordantq u e T "  (LYlI)> -  — • —  ■'
Cl,0c, e serpent inocule le ve 
Plutôt6 C*U reste ’ Pour y réussir, le serpent frappe 
Sap 8Vec ses crochets qu’il ne m ord. Am., ix , 3; 
effilée ’ ~  2- Jjes serpents ont la langue très
langm r̂as m°h ile . Les m échants a igu isent leur  
lèvfesC comrne le serpent; m ais le venin est sous leurs 
(cxxv. non au l30ut de leur langue. Ps, c x l  
qui „„ 1>. 4. — 3. Le serpent fait entendre un sifllem ent
4. raie’ surtout dans les tén èb res. Sap., x v i i , 9. —
Xxxij S9i,serPents ram pent dans la poussière. Deut., 
sacrés a ^ our caractériser celte atlitude, les auteurs 

Lxv ISe?^ qu’ils m angent ou lèchent la poussière,
’ 25; Mich., v u , 17, com m e nous d isons de 

-a p0(igUI? qui est tombé dans le com bat, q u ’il mord  
•hais i]S1£)re '. ~  ü. Le serpent fréquente les rochers; J 
r°c. PrQeS  ̂ ùupossib le de reconnaître sa trace sur le 
Pent g. ’’ x x x > 111- On s ’expose à la m orsure du ser- ' 
s ĉhes 0 ^n<? 0n m et *a m ain sur le m ur de pierres j 
Uiur, g pU] 56 cach e, Am., v, 19, ou qu’on renverse ce \ 
riisé -  e ’’.x > Du reste , le serpent est extrêm em ent i
r“"- r uiç le danger. G en., i i i ,  1. N otre-Seigneur |fec,°Ulm;ande a ses d isciples d’être prudents com m e le

serpent, Matth., x, 16, car le  serpent ne s ’expose 
jam ais au péril et il se dérobe à la m oindre m enace. — 
6. Le serpent venim eux est toujours à craindre et à 
fuir. Il faut fuir le  péché com m e le  serpent, E ccli., 
xxi, 2, et se défier du vin , qui finit par m ordre 
com m e le serpent. P rov., xx m , 32. Un père se garde 
bien de donner un serpent à son  fils qui lu i dem ande 
un poisson. Matth., vit, 10; Luc., x i, 11. N otre-Sei
gneur traite le s  scribes et les pharisiens de serpents 
et de race de vipères, à cause de leur influence  
néfaste sur le peuple. M alth., x x m , 33. Il faut une pro
tection particulière de Dieu pour fouler aux, p ieds ou 
saisir im puném ent les serpents. P s. xc i (xfc), 13. Le 
Sauveur donne ce pouvoir à ses d isciples, Marc., x i, 18; 
Luc., x , 19, indiquant par là qu’il les prém unit contre  
la m alice de tous les en n em is. — 7. Saint Jean voit 
des chevaux qui ont des queues sem blables à des ser
pents, par conséquent très dangereuses. Apoc., ix , 19. 
Il voit aussi Satan sous la form e d’un grand serpent. 
A poc., x i i , 9 ,1 4 , 15; xx , 2. — Sur le serpent tortueux 
de Job, xxv i, 13, voir D r a g o n , t. i i , col. 1504, et sur  
celu i d’isa ïe , x x v i i , 1, voir L é v i a t h a n , t. i v, col. 213. 
Sur le  q ip p ô z, dans lequel lés versions voient 
un hérisson , Ts., xxx iv , 15, et beaucoup d’auteurs  
un serpent, le  serp en s  ja c u lu s ,  voir D uc, 3», t. n , 
col. 1509. H. L e s è t r e .

S E R P E N T  D ’A I R A I N ,  serpent fabriqué au désert 
sur l ’ordre de D ieu. — Quand les serpents brûlants 
firent périr en grand nom 
bre les Israélites révoltés,
Moïse reçut l ’ordre de fa
briquer un s d r d f  sem bla
ble à ceux qui attaquaient 
les coupables et de l ’élever 
sur un poteau; ceux qui 
étaient m ordus et le re
gardaient devaient co n 
server la vie. Moïse lit 
donc un serpent d’airain, 
l ’exposa com m e le S ei
gneur l’avait ordonné et 
arrêta ainsi le fléau. N um ., 
x x i, 7-9. Les Egyptiens, 
chez lesquels le culte du 
serpent était en honneur, 
cf. Maspero, H is to ire  a n 
c ien n e , t. i, p. 120, 121, 
représentaient le serpent 
dressé sur une tige de lotus 
(fig. 357). Cf. LeJjsius,
D e n k n i., Ablh, i i i , L vi, 
pl. 120. Celle représenta
tion apparaît dès la fin de 
la XVIIIe dynastie, com m e 
sym bole de la royauté sur 
l’Egypte du nord (uræus) 
et du sud (lotus),dans une 
scène de S ils ilis , où le roi 
Ilorem heb est allaité par la 
déesse Hathor. Chez les 
Assyriens, on trouve aussi 
Nergal désigné sous le nom 
de èa rra p u , le m êm e mot 
que sd rd f. Cf. B u h l, Ge
se n iu s ’ H a n d w ô r t.,  p. 810.
Les deux Gémeaux, désignés sous les nom s de b ird u  
et isarrapu, étaient,considérés com m e deux m anifesta
tions de N ergal, et figurés par deux serpents enroulés  
autour d’une perche que surm onte une boule, aux 
côtés de laquelle leur tête se dégage (flg. 358). Cf. Thu- 
reau-Dangin, L e  s e rp e n t d 'a ira in ,  dans la R e v u e  d ’h is 
to ire  e l de  l i t té r a tu r e  re lig ieu ses , Paris, t. i, 1896

357. —  L e  s e r p e n t  u r æ u s ,  e n 
ro u lé  s u r  le  lo tu s .  L ’u r æ u s  e t  
le  lo tu s  s o n t  l e s  s y m b o le s  
d e  l ’É g y p te  d u  n o r d  e t  d e  
l ’É g y p te  d u  s u d .

D ’a p r è s  A n c e s s i , ,U t i ls ,  p l . v i t
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p. 151-158. Étant donné que Dieu voulait que les  
b lessés fussent guéris m iraculeusem ent par la seule  

vue de l ’im age d’un serpent, il était 
naturel que ce serpent fût élevé sur  
un poteau assez haut pour pouvoir 
être aperçu de tout le cam p. — Ezé- 
chias « m it en p ièces le serpent 
d’airain que Moise avait fait, car 
les enfants d’Israël avaient jusq u ’a
lors brûlé des parfum s devant lu i. » 
IV R eg., xvm , 4. Voir N o h e s t a n , 
t. iv , col. 1668.

N o tre-S e ig n eu r  a indiqué lu i-  
m êm e le caractère liguralif du ser
pent d’airain : « Comme Moïse a 
élevé le  serpent dans le  désert, il 
faut de m êm e que le F ils de l ’homm e  
soit élevé, afin que tout hom m e qui 
croit en lu i ne périsse po in t, m ais 
qu’il ait la v ie étern elle . » Joa., m , 
14, 15. N otre-Seigneur sera donc 
dressé sur sa croix com m e le ser
pent sur son poteau. Mais, tandis  
que le serpent n ’était pour les Is

raélites qu’un « signe de salut », S a p .,x v i, 6, Jésus- 
Christ sera la cause m êm e du salu t, non plus pour 
les corps, m ais pour les âm es. H. L e s é t r e .

S E R R U R E  (grec : xXeïdpov ; Vulgate : c la u su ra ), 
appareil servant à ten ir une porte ferm ée. — Les 
anciens ferm aient ordinairem ent les portes des habita
tions au m oyen de barres et de verrous. Voir B a r r e .  
t. i , fig. 453, col, 1468; V e r r o u .  Ce genre de ferm eture  
suffisait pour clore une porte de l ’in térieur. Quand il 
était placé à l ’extérieur, tout le m onde pouvait ouvrir. 
La serrure perm ettait de clore une porte du dehors,

359. — Clef e t  s e r ru re  m o d e rn e  d e  P a le stin e . 
D’a p rè s  L o rte t, La Syrie, p . 252.

tout en réservant au propriétaire de la m aison d’ouvrir  
seu l au m oyen d ’une clef. On trouve aujourd’hui en 
P alestine des serrures s ’ouvrant avec une c le f  d’après 
un systèm e ingénieux (fig. 359). Voir C l e f , t. n ,fig . 290, 
col. 800. « Ces m achines prim itives, qui datent évi
dem m ent d’une haute antiquité, peuvent être b risées, 
mais sont difficiles à crocheter. E lles sont, en  général, 
construites en  bois de noyer ou de m ûrier. » Lortet, 
L a  S y r ie  d 'a u jo u r d 'h u i , P aris, 1884, p. 352. D es serrures 
analogues étaient en usage en  Égypte. — B aruch, vi, 
17, dit que les tem ples des idoles étaient m unis de 
serrures et de verrous, par crainte des voleurs. — Dans 
les autres passages b ib liques, la ferm eture au m oyen  
de barres et de verrous est seu le  m entionnée. Les 
serrures sont cependant supposées chaque fois qu’il 
est question de clef. H. L e s é t r e .

S E R U G  (hébreu : S e r û g ; Septante: Eepoù-/), ortho
graphe du nom de l ’ancêtre d’Abraham, dans ï  P ar., J> 
26. Il est appelé a illeu rs Sarug. Voir S a r u g ,  co l. 1495.

S E R V I T E U R  (hébreu : 'éb éd , n a 'a r , m e S d r ê t;  Sep
tante : SoüXoç, itaïç, uaiSâptov, Sspômov, Xeitovpyoti 
Vulgate : s e m i s ,  p u e r , m in is te r ) ,  celu i qui est au service 
d’un autre.

1° S e r v i te u r  d ’u n  h o m m e ,  — Les fonctions rem plies 
par ceux que nous appelons aujourd’hui serviteurs ou 
dom estiques étaient autrefois confiées aux esclaves. Les 
Hébreux avaient des esclaves, soit de leur nation, soit 
étrangers. Ceux d ’entre eux qui éta ien t assez riches 
pour en posséder les em ployaient à différents travaux 
dans la m aison ou dans la propriété fam iliale. V o ir  
E s c l a v e ,  t. i i ,  col. 1921. Ceux qui n ’avaient pas d’esclaves 
se servaient eu x-m êm es ou u tilisa ien t leurs enfants. 
M atth., x x i, 28. Pour les travaux n écessa ires qu’on ne 
pouvait exécuter dans la fam ille , on recourait aux ou
vriers. Voir A r t i s a n s ,  1 .1, col. 1044; M e r c e n a i r e ,  t. PO 
col. 990. En réalité, ceux auxquels les textes donnent 
le nom  de 'éb éd , SoûXo;, se rv u s , sont presque exclusi
vem ent des esclaves et non des serviteurs libres. Même 
dans le Nouveau Testam ent, il en est ainsi ; le serviteur 
proprem ent dit n ’y a pour a insi d ire pas de place- 
Cf. Schw alm , L a  v ie  p r iv é e  d u  p e u p le  j u i f  à  l’époqué  
de J .-C .,  Paris, 1910, p. 206-261, 433-484. — Parfois 
cependant, le n c m  de serviteur est attribué à des homm es 
qui ne sont pas des esclaves. Josué est le serviteur de 
M oïse, son n a 'a r , véoç, p u e r ,  et son m e$ d rè(, 0ep4’t»)V' 
m in is te r .  Exod., x x x m ,U . Le nom  de n a 'a r , •7caiSàp1“v’ 
p u e r ,  est encore donné à G iézi, serviteur d’ÉliseCt 
IV R eg., iv , 12 ; v , 20 ; v i, 16; vm , 4; aux serviteurs des 
prêtres, I R eg., Il, 13; aux serviteurs des chefs d® 
provinces, III R eg., xx , 15, et aux serviteurs du roi 
d’Assyrie. IV R eg., x ix , 6. Le nom  de m e sâ rê f, « servant »> 
désigne Josué, 7rape-rrir)x<o;, m in is te r ,  Exod., xxiv , m- 
le serviteur d ’Am non, uaiSdptov, p u e r , II R eg., x i i i ,  U ’ 
18, le serviteur d’É lisée, Xsttoupyéç, m in is te r ,  IV Reg" 
iv , 43; v i, 15, et les prêtres en général, XertoupYoûvTet, 
m in is t r i .  Is ., l x i ,  6; Jer., x x x m , 21; Jo., i, 9, 13; H»
17. Voir M i n i s t r e , t. iv , col. 1105. — L’office de servi
teur ou de servante est rem pli par les anges v is-à-v is 
du Sauveur après la tentation, Matth., iv, 11 ; Marc-, b 
13; par la belle-m ère de P ierre après sa guérison, 
Matth., v m , 15; Marc., i, 31 ; Luc., iv ,3 9 ;p a r  les sainte5 
fem m es qui prenaient so in  de N otre-Seigneur et de5 
Apôtres, Luc., vm , 3; Matth., xxv ii, 55; Marc., xv, D ’ 
par Marthe à l’égard de Jésus et de ses d iscip les, Luc-, 
x , 40; Joa., x n , 2; par le Sauveur à l ’égard de 
Apôtres, Luc., xx ii, 27, et par les d iscip les de saint P aU 
v is-à-v is de leur m aître. Act., xxiv , 23. N otre-Se ign eU* 
tém oigne qu’il est venu lu i-m êm e pour servir et no 
pour être servi. Matth., xx , 28; Marc., x , 45. ,

2° S e r v ite u r  de  D ieu . — Le nom  de « serviteur  
Jéhovah », 'ébéd  yeh ô vd h , désigne trois sortes de P®'_ 
sonnes : 1. Celui qui honore Dieu et le sert en lui obd* 
sant. Tels ont été Abraham, P s. cv (civ), 6, 42; JosÇ®’ 
Jos., xxiv , 29; Jud., n , 8; Job, i, 8; n , 3; x l i i , 8; RaV1/t’ 
P s. xvm  (xvn), 1 ; xxxvi (xxxv), 1 ; l x x x i x  ( l x x x v i i i ; ,  ' 
21; D aniel, D an., vi, 20; etc. Ce nom  convient aussi au* 
Israélites, en  tant que peuple de Dieu, I Esd., v, ' 
II E sd ., i, 10, et à tous les hom m es pieux, en gène1, , 
P s. x x x i v  (xxxm ), 23; l x i x  ( l x v i i i ) ,  37; cx m  ( c x i i ) ,  J  
cxxxiv  ( c x x x i i i ) ,  1; Is ., i .x i i i , 17; l x v , 8, 9 ;  etE’eU, 
2. Celui qui exécute une m ission  de la part de ^
A ce titre sont appelés serviteurs de Dieu les an .̂ 
Job, iv , 18; M oïse, D eut., x x x i v ,  5; Jos., i, 1 ; lsa ïe , "
xx, 3; les prophètes, Jer., vu , 25; xxv, 4; xxv i, 5; x '
19; x x x v ,15; Amos, m ,7 ;Z a c h ., n i , 8, et m ê m e le r°  jcg 
Babylone, en  tant qu’exécuteur des arrêts de la ju .g
d ivine. Jer., xxv, 9; x x v i i , 6; x l i i i , 10. — 3. Le 1 e 
lu i-m êm e qui, par excellen ce , honore Jéhovah et rei

3 53 .— L e sG ém eau x  
en  A ssy rie .

D ’a p rè s  la  Revue 
d’histoire et de 
littérature, t . i , 
p . 152.
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iip i ° n n o m  sa  m is s io n  r é d e m p tr ic e .  V o ir  S e r v it e u r
' J é h o v a h . I I .  L e s è t r e .

BiW . i m -
Mes^ E U R  D E J É H O V A H ,  nom  attribué au
l.g SSle dans quatre passages d’Isaïe, x l i i ,  1-9; x l i x ,  

Un ’ r ’ IJI’ ^ - l i i i ,  12. — Dans ces passages, il  est 
les S . rï un serviteur innocent et juste, qui délivre  
n caPtifs, m eurt pour son peuple, est la lum ière des 
Jou?n s ,et unuonce la lo i divine aux peuples lointains, 
ree ° * anc'en n e exégèse, ju ive ou chrétienne, a 

Dnu le M essie dans ce serviteur. 
rabb'Ur ®'ut êr 'a portée m essianique de ces textes, les  
n’ét *nS raoyen âge ont en se ign é que ce serviteur  
Ne L autre que le  peuple d’Israël, cf. D river and  
din  auer’ f i f t y - t h i r d  C hap  te r  o f  I sa ia h  accor-  
18/7 t0 ^ >e tBw isïi in te r p r é te r  s, Oxford, Londres, 
leur ’-e  ̂ beaucoup de critiques rationalistes ont adopté 
re , lntei,prétation, quitte à  m odifier les textes pour la 
f j / 6 P̂ ausib le . Cf. R euss, L es p ro p h è te s, P aris, 1876,
7) ’ P' 280; G iesebrecht, D er K n e ch t J a h v e s  des 
S e er°Jesa ia ,  K iinigsberg, 1902; C. W orkm an, T he  
>inpWan̂  'A'bora/i, Londres, 1907. Comme il est 
eol ° ^ b l e  de justifier l ’application des textes à une 
in<T C b, d’autres ont préféré les en tendre d’une 
lin l'c!lb|a lité, Zorobabel ou le  roi Joachin , cf. E. S e l-  
h ’ ei'u bbabel, Leipzig, 1898, D e r K n ech t G ottes bel 
je Sly er°Jesa>a > Leipzig, 1901 ; D as R â ls e l des D eu tero -  
^ e h e n  B û ch es , L eipzig, 1908, ou encore un 
d a f  e*Æ'. W . Staerk, B e m e r k u n g e n  zu  d en  E b ed
logig 6’^ ie d e r n ,  dans la Z e i ts c h r i f t  f e r  w issen ch .T h eo -  
réai;’ P' Mais aucun de ces personnages ne
s6r • e ce qui est d it de la m ission  d’en seignem en t du 
fra ' eur> Is ., x l i x ,  1, 2; l ,  4, n i surtout de ses souf- 
prenC(fS rédem ptrices. Is ., l i i - 1 3 - l i i i ,  12. — A les  
par . re dans leur sens naturel, les term es em ployés 
Cjj . Prophète ne con vien n en t exactem ent qu’à Jésus- 
pa -S ■ Lf. H. M onnier, L a  m is s io n  h is to r iq u e  de  Jésu s, 
est ( ’■ p. 278-283, L’application form elle lu i en  
Xm, . e par les auteurs du Nouveau Testam ent : Is ., 
Liic’ ’ Matth., x i i ,  18-21 ; m , 17; xv ii, 5 ;  Marc., i, 11 ; 
Matth111’ ~ I s -i x l i x , 6; A ct., x m ,  47; — Is ., L, 6;
XXVJ XXV1, 67; -  Is ., LIII, 1-12; M atth., vm , 17; 
Joa ’ Marc., ix , 11 ; xv, 28; Luc., x x i i ,  37; xxm , 34 ,
I Pgj*11’ Act., vm , 32; R om ., x , 16; I Cor., xv, 3;
pas ’’ n » 22; I Joa., m , 5. Les Pères n ’interprètent 
Mosé6?. Passaoes autrem ent. U n rabbin du x iv e sièc le , 
colle , '° b en ibn Crispin, déclare que l ’interprétation  
Pstu ]Ve Retourne les passages d’Isaïe de leur sens 
Copf 6 ’ ,eI que lu i-m êm e les entend du Roi-M essie, 
t)riverm,>ment' a *a doctrine des anciens m aîtres. Cf. 
Xxiy F an<  ̂ N eubauer, The f i f l y - th i r d  C h a p te r  o f  ls . ,  
b'uab P' 1*9. —. Voir I s a ïe  (L e  l i v r e  d’), t. m , col 981 ; 
338. ea bauer, l n  l s .  p r o p h .,  Paris, 1887, t. n , p. 331- 
■50-Sj Mdrnann, D er K n e ch t G ottes in  Isa ia s  Kap. 
Paris ’ ioT'buurg-en-Rr. ; Condam in, L e  liv re  d 'isa ïe ,  
H evul ?bô, p. 334-341 ; L e  s e r v i te u r  de  Ia h v é ,  dans la 
L 't '/w  , tique, 1908, p. 162-181; Van Iloonaeker, , 

la h v é ,  dans la R e v u e  b ib liq u e ,  1909, p. 497-528. i
S É s A rv II- L e s è t r e .

(l’un , nom  dans la Vulgate d ’un roi d’iigypte et j

bébreu e dont Ie nom  e s I écrit différem m ent en ]

j
dl'-gvhfSAC (hébreu : .Siëaq ; Seplante : Souaaxijj.), roi 
les Lii.6’ b ^0N o r i g i n e . — Dès l ’Ancien E m pire, !
C0|nme1JenS POnt en eontact avec la vallée  du N il, 
^r*Hcin îr*bus pillardes, sou m ises ou m ercenaires. 
P*Us t a r ietïlenl sous Ie n0l(1 de T im ih o u ,  et de T in ih o u ,  
Vastes F Libou et de M asaouSa, ils  errent dans les  
X ^ i i ^ ' t u d e s  du Sahara. A la X IX e dynastie et à la 
aux ’pe m ultip lient aux portes de l’Égypte, s’u n issent 
dental U-ft . s de 'a m er et s ’abattent sur le Delta occi- 

‘‘nephtah, puis Ram sès III arrêtent leurs Ilots

F ig . 360. — P o r tra i t  d e  S ésac .
D ’ap rc s  L ep siu s, Denkmaler, A b th .I I I , p l. 300, n . 76.

fils, s ’appelant aussi S ch eschan q , effaça tous ses pré
décesseurs. Il fut le prem ier roi de la dynastie bubas-

tite. C’est notre f n i i  l l i  , Sa èa n q , Scheschanq

ou Scheschonq Ier, le Se<rû>Yx‘; de Manétbon, le  S isa q  
de l ’hébreu par assim ila tion  de 1’» , le Sésac de la Vul
gate, le fondateur de la X X IIe dynastie (fig. 360). C’est 
en  vain que Birch d’abord, O bserva tio n s on  tw o  
e g y p tia n  ca r to u ch es fo u n d  a l  K im r o u d ,  dans T ra n 
sa c tions o f  the  S o c ie ty  o f  l i t té r a tu r e ,  IIe sér ie , t. m , 
1850, p. 16 5 ,puis B rugsch, G esch ich te  A e g y p te n s ,  1877, 
p. 644, 651-659, et quelques autres, rapprochant les  
nom s d’O sorkon, Takelot et N im erat, de Sargon, Tiglat 
e tN im r o d ,o n t voulu donner à cette dynastie une ori
g ine babylonienne. Petrie, A  H is to ry  o f  E g y p t ,  t. i i i , 1905, 
p. 232, forçant encore ces rapprochem ents, dem eure par
tisan de cette origine envers et contre tous. Il suffira de 
rappeler qu’à l ’avènem ent de la XXIIe dynastie, l ’Assy
rie sortait à peine d’une crise  d ’im puissance et qu’elle  
n ’avait aucun m oyen de s’im poser à l’Égypte. Cf. Good- 
speed , A  H is to r y  o fB a b y lo n ia n s  a n d A s s y r ia n s ,  2*édit., 
1906, p. 185-187. D ’ailleurs entre les deux pays, s’inter- 
dosait le  royaum e prospère de David et de Salom on.

envahisseurs. Les Libyens, dès lors plus connus sous 
le nom  de M asaousa , l ’une de leurs principales tribus, 
deviennent les soldats p riv ilégiés de l ’Égypte, et ce 
qu’ils n ’avaient pu obtenir par la force, ils l ’obtiennent 
par une len te et pacifique pénétration. Leurs chefs, 
généraux de l ’arm ée égyptienne et vrais barons féo
daux, ne cessen t de grandir à  m esure que s ’accentue  
la décadence de la fam ille royale. Cf. Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e  d es  p e u p le s 'd é  l ’O r ie n t c la ssiq u e , t. ii , 1897 
p. 766-768. Or, vers la fin de la XXe dynastie ou au 
début de la XXIe, parm i le s  Libyens fixés sur le  sol 
d’Égypte, se trouvait un certain Bouiouaoua, dont nous 
pouvons suivre la longue filiation. S tè le  d ’H o rp a sen , 
dans M ariette, L e  S é r a p é u m  de  M e m p h is ,  1857, 
pl. xxx i. Ses d escen d an ts furent d'abord généraux des 
M asaousa  et prêtres d’Arsaphès dans H éracléopolis-la- 
Grande. Scheschanq, le quatrièm e d’entre eux, épousa 
une fem'me de san g  royal, M ehetnouskhit. Son petit-



1679 SÉSAC 1680

A peine m onté sur le trône, Sésac se hâta de lég it i
m er sa su ccession  en faisant épouser à son fils Osorkon  
Kamara, la.fille du dernier roi tanite de la X X I'dynastie, 
Pasebkhanou ou Psousennès II. Cf. G. Legrain, L e  
d o ss ie r  de  la  fa m i l le  N ib n o u tiro u ,  dans R e c u e il des  
tr a v a u x  re la ti fs  à  la p h ilo lo g ie  e t à l'archéo log ie  é g y p 
tie n n e s  e t a s sy r ie n n e s , t. xxx , 1908, p. 160 et tableau. 
De ce fait, il devenait le suzerain  incontestable du 
Delta, et, com m e il possédait déjà le fief d’H éracléo- 
polis, com prenant la Moyenne Égypte,* de M emphis 
jusque vers Siout, il ne restait plus en dehors de son 
in fluence que le dom aine ou la portion d’Am on, c’est- 
à-dire Thèbes et la Haute Égypte. Pas plus tard que 
l ’an V, cette principauté lu i échut en partage, et il 
établit Aoupout, son second fils, grand-prêlre d’Amon, 
Cf. Maspero, M o m ies ro y a le s  d e  D e ir  e l-B a h a r i, dans 
M ém o ires  d e  la  m is s io n  fra n ç a is e  a u  C aire , t. i, 
1884, p. 573.

II. Ca m pa g n e  e n  P a l e s t in e . — Le fait saillant du 
règne est l’invasion du royaum e de Juda. Par m alheur  
la date nous en  est in con n u e . W . M. M üller, E in e  n eu e  
I n s c h r i f t  zu  d en  a s ia tisch en  Z ü g e n  des P h a ra o  
S c h isc h a q , dans O rie n ta lisch e  L i l te r a tu r -Z e i tu n g ,t .  iv, 
1901, p. 280-282, et art. S h ish a k , dans C heyne-Black, 
E n c y c lo p e d ia  b ib lica , t. iv , co l. 4485-4487, pense qu’il 
est p lus naturel de supposer que Scheschanq entreprit 
son  expédition peu après son intronisation , suivant 
l'usage de p lusieurs pharaons. Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e ,  t. îr, p. 773, note 1, la place vers l’an XVIII, 
et Breasted, A n c ie n l  R e c o rd s  o f  E g y p t ,  t, iv , 1906, 
p. 348, vers 9‘26, dans la dernière m oitié du règne. 
D’après Breasted, A H is to ry  o f  E g y p t ,  1905, p. 529, 
Sésac aurait été le  beau-père de Salom on, tandis 
que d’après d’autres, c ’était P sou sen n ès II. Voir J é r o 
boam  Ier, t. i i i , col. 1301. C’est aussi près de Sésac 
que se réfugia Jéroboam . III R eg., x i, 40. De son 
invasion en P alestine la B ible nous donne la raison  
supérieure : l’abandon du Seigneur par Roboam. 
III R eg., x iv , 24-25; II P ar., x i i , 1-2, 5. Les querelles 
in testines de Juda et d’Israël étaient d’a illeurs pour 
Sésac une occasion propice de consolider son trône en  
jouant aux grands pharaons de naguère et en affirmant 
à nouveau les prétentions de l ’Egypte sur la P a le s
tine. D onc, « la cinqu ièm e année du règne de Roboam, 
Sésac, roi d'Égypte, m onta à Jérusalem ,» III R eg .,x iv , 
25, « avec douze cents chars de guerre et soixante 
m ille  cavaliers, et la m ultitude qui était venue 
d ’Égypte avec lu i ne pouvait se com pter; c’étaient des 
Libyens, des S u k k im  (Vulgate, Troglodytes) et des 
É thiopiens. Et il prit les places fortes de Juda et 
s ’avança jusq u ’à Jérusalem . » II Par., x n , 3, 4. « Et il 
enleva les trésors de la m aison du Seigneur, et les tré
sors du roi, et pilla tout. Il prit aussi les boucliers d ’or 
que Salom on avait faits. » III R eg., x iv , 26; cf. II P ar., 
x i i , 9. Pour le s  troupes auxiliaires du pharaon, 
voir E t h io p ie , t. n , col. 2007-2013; L ib y e , t. iv, col. 238- 
241 ; T r o g l o d y t e s . Sur le fait qu’à rencontre des livres 
de Moïse le roi d’Égypte est désigné ic i par son nom , 
voir P h a r a o n , col. 192.

III. S e s  c o n s t r u c t i o n s .  — Ses coffres rem plis par 
le  p illage, Sésac pouvait reprendre les grandes co n s
tructions interrom pues au grand tem ple de Karnak 
d epuis deux sièc les. En l ’an X X I, son fils Aoupout, le  
grand-prêtre d’Amon, dépêcha des ouvriers pour ouvrir 
une nouvelle carrière à S ils iléh . Le plan royal était de 
contribuer à l ’em bellissem ent de Karnak par l ’érection  
<1’ « un très grand pylône » dont « les doubles portes 
m onteraient à des m yriades de coudées. » D errière le  
pylône et « pour la dem eure de son père Am on-râ, le  
roi des d ieux, » s ’étendrait « une cour entourée d’une 
colonnade et destinée à la célébration des fêtes jub i
la ires. » S tè le  de  S ils ilé h , dans Lepsius, D e n k m ü le r ,  
Abth. i i i ,  Bl. 2 5 4  c, lig . 1 - 1 1 .  La cour existe encore en

avant de la grande salle hypostyle et du second pylône 
actuel. Elle a cent trois m ètres de largeur sur quatre- 
vingt-quatre de profondeur. A l ’ouest, la colonnade a 
été rem placée par le prem ier pylône dû aux Ptolém ees. 
Mais e lle  subsiste aux côtés nord et sud. De ce dernier 
côté e lle  franchit le  tem ple de Ram sès III. Entre ce 
tem ple et le second pylône, à l ’angle sud-est de la cour, 
s ’ouvre la porte de Scheschanq Ier, p lus connue sous le 
nom de « P ortique des Bubastites » et où les rois et les 
grands-prêtres de la XX IIe dynastie ont gravé leurs an
nales. A l ’extérieur et à droite du portique, sur la face 
sud du second pylône, dans le  voisinage des exploits 
syriens de R am sès II, Sésac consigna (lig. 361) le sou
venir de sa cam pagne en Palestine, donnant a insi au 
récit biblique une confirm ation éclatante. VoirNo-AMON, 
t. iv , co l. 1645-1646, le plan de Karnak. A droite de la 
scène, Sésac sa isit par les cheveux un groupe d® 
Sém ites aux m ains levées en signe de m erci, et brandü 
sa m assue au -d essu s de leurs tétés. A gauche arrive 
Amon présentant de la m ain droite la h a rp é  au pharaon 
et, de la gauche, tenant en la isse  cinq rangées de 
soixante-cinq  captifs. Au-dessous, la déesse protectrice 
de Thèbes en autant de rangées am ène quatre-vingt-onze 
autres prisonniers. L’on a donc cent cinquante-si*  
captifs. Chacun d’eux sym bolise une v ille fortifiée n 
la Palestine dont le nom  est enclos dans un ovale cré
n elé . Du captif on ne voit, au -d essu s de l ’ovale, que 
les épaules et le prolil hardim ent sém ite. Les deux bras 
liés pendent en arrière. M alheureusem ent beaucoup d 
nom s ont disparu sous l’action du tem ps et des van
dales. Il n ’en reste que soixante-quinze environ . Faul® 
de ressources ou de tem ps, le s  autres constructions dÇ 
Sésac ne furent pas considérables. C’est à p ein e  s) 
elles se révèlent par de rares fragm ents à M emphis, a 
Bubaste, à P hith om , et à Tanis. P rès d’E l-H ibbéh, dans 
la M oyenne Égypte, il éleva cependant un tem ple aujour
d’hui à peu près disparu où se voyait une deuxième 
édition de son triom phe. A n n a le s  d u  serv ice  des a n t1'  
q u ité s , t. II, 1901, p. 84, 154.

IV. LA l i s t e  d e s  v i l l e s .  — La Bible nous dit seu
lem ent que le pharaon « prit les p laces fortes de Jud‘ 
et s’avança jusq u ’à Jérusalem . » II P a r .,x n , 4. Mais les 
villes de Juda ne sont pas les seu les dans la liste- 
C elles d’Israël en occupent la prem ière partie surtou ■ 
En parcourant cette liste m utilée et en nous en  tenan 
aux nom s géographiquem ent déterm inab les, on recon 
naît, en  effet, R a b b o lh , T h a n a ch , S u n e m , R o h o b , y  
p h a r a ïm , M a h a n a ïm , B é lh o ro n , M ageddo , toutes vin 
du royaume d’Israël et qui, dans Lepsius, üenknude>>  
252, 255a, figurent respectivem ent sous les n. 13-18, * ’ 
24 el 27. Il faut y ajouter le n. 32, A r o u n a ,  qui n °u 
est connue par les A n n a le s  de Tliotm ès III, Lepsiu-j 
loc. c it., 31 b, lig. 57, 69, 70, et qui se trouvait sur 
pente m éridionale du Carm el; et le n. 56, A d in ia ,  9 
pourrait bien être 1 ’É d e m a  de la tribu de Nephtha  
Jos., x ix , 36. Au royaum e de Juda reviennent les n- ’ 
23, 26, 38, A d u r a m , G abaon, A ïa lo n  et Socho . Gaba 
appartenait à la tribu de Benjam in, les trois autres so^ 
de ce lles  que Roboam avait fortifiées. II P ar., x i, 7- 
Mais il y avait deux Socho, l ’une dans la Séphélah, ' 
les m onts de Juda, l’autre au sud-ouest d’Hébron, s 
parler d ’une troisièm e située près de Ram atha, la pa 
de Sam uel. Cf. W . M. M üller, A s ie n  u n d  E u r o p a  nd  
a ltâ g y p tisc h e n  D e n k m a le rn ,  1893, p. 161. I ly a v a ite £  
lem ent une seconde Aïalon, dans la tribu de Dan- ^  
n. 59, Yrou%aa, n ’est autre que la Y era za  des A n n  
de Thothm ès III, lig . 12, à chercher dans le n o r d -o u e s ^  
la Judée. La liste nous fournit ensu ile  un certain nolïlj.0js 
de nom s com posés d ivisés en deux cartouches, une 
m êm e en  trois (n. 107, 108, 109), dont le p lus ^n ^ ru(t. 
sant est, s’il était certain , n. 71-72, P a ~^o u ^ ^ ie. 
a b a ra m ,  « le  cham p d’Abraham », Breasted, T he y  S/ 
r ic a n  J o u rn a l o f  s e m ilic  L a n g u a g es  a n d  L itté r a l
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oct. 1904, p. 22-36; Ed. Meyer, D ie l s r a e l i te n  u n d  ih r e  j 
N a c h b a rs là m m e ,  1 907 ,p. 266; cf. R e v u e  b ib liq u e , 1908, 
p. 457, tous nom s d’obscures bourgades de Juda 
destin és, sem ble-t-il, à allonger la lis te  et qu’on ne peut 
identifier. Il dem eure à glaner le n . 100, A d ra a ,  sans 
doute A d a r  ou A d d a r  en  Juda; les n. 108 et 110, deux I 
A a ro u d a ,  dont l’une doit être V A ra d  du désert m éridio
nal de Juda; le n. 124, la B e th -A n a lh d e  N ephtali, Jos., 
xix , 33, ou m ieux la B e th -A n o th  de Juda, Jos., xv, 59 ; et 
le n. 125, la S a r o h e n  de Juda, m ais appartenant à la tribu 
de Sim éon, Jos., x ix . 6, la S a r u h e n  égyptienne de l ’/n s -  
c r ip lio n  d ’E l-K a b , lig . 15, dans C ham pollion, M onu
m e n ts  de  l’É g y p te  e t  d e  la N u b ie ,  t. i , p. 656, et des 
A n n a le s  de Thothm ès III, lig . 12. R écem m ent deux  
nouveaux registres ont été m is au jour et on y a lu  les  
nom s du J o u r d a in ;  de R a p h ia ;  de L e b a n ,  la L eb n a  
(aussi L o b n a  et L a b a n a ), une des stations de l ’Exode, 
N um ., x x x m , 20-21, ou plutôt une place de la Séphc- 
lah , Jos., xv, 42, de H a m  ou Y e h e m , A n n a le s  de 
Thothm ès III, lig . 12, entre Gaza et Arouna, car il ne  
p eu tgu ère être question de la H a m  transjordanienne, 
Gen. (texte hébreu), x iv , 5. Jérusalem  devait se  trouver  
dans l ’un des cartouches m utilés ou d isparus, peut- 
être le n. 133.

R este le n. 29 que nous avons réservé à cause des 
discussions dont il a été l ’objet : Y o u -d -h -m e le lî.  Voir 
R o b o a m , fig. 237, col. 1103. Par une erreur bien exp lica
ble à son époque, C ham pollion, L ettres écrites  d ’É g y p te ,
2e éd it., 1833, p. 99-100, le traduisit par « royaum e de 
Juda ». Il fut su iv i par R o se llin i, M o n u m e n li  s to r ic i,  
t. Il, p. 79-80; t. iv , p. 158-159, qui lu t « ro i de Juda», 
et par E. de R ougé, M ém o ire  s u r  l 'o r ig in e  é g y p tie n n e  
de l’a lp h a b e t p h é n ic ie n ,  datant de 1859, m ais publié  
seu lem ent en  1874, p. 53, et Ton voulut voir dans la 
tête qui surm ontait l ’ovale le  portrait de Roboam. 
Cependant, depuis B rugsch , G eo g ra p h isch e  ln s c h r if-  
ten , t. n , 1858, p. 62-63, les égyptologues son t una
n im es à ne reconnaître là qu’un nom  de v ille , tout 
com m e dans les nom s qui précèdent et dans ceux qui 
su ivent, porlant com m e eux le  d éterm inatif d’une 
co n trée , non d’une personne, dans l’ovale crén elé  qui 
caractérise les p laces fortifiées. « Les deux in terp ré
tations — roi ou royaum e de Juda — sont im possib les, 
dit Sayce, T he E g y p t  o f  the  H eb rew s , 3e éd it., 1902, 
p. 109. M éléh , il est vrai, sign ifie  « roi » en hébreu, 
m ais pour « roi de Juda » nous devrions avoir m é lé k -  
Y eh o u d a h , e t  pour « royaum e de Juda », m a lk o u t-  
Y eh o u d a , dans les langues sém itiques le gén itif  su i
vant n écessairem ent le nom  qui le  gouverne. » Où il 
y a d ivergence entre les égyptologues, c’est dans la 
m anière d’exp liquer ce nom . Brugsch , loc. c i t . ,  avait 
déjà cru trouver dans le ["[], h  égyptien, la transcription  
de l’article hébreu. W . M. M üller, T he su p p o sed  n a m e  
o f  J u d a h  in  the lis t o f  S h e s h o n q ,  dans P ro ceed in g s  o f  
th e  S o c ie ty  o f  B ib lic a l A rch æ o lo g y ,  t. x , 1887-1888, 
p. 81, et A s ie n  u n d  E u r o p a ,  p. 163, adm et aussi 
que f [ ]  est l ’article hébreu, et, de p lus, il l it  la pre
m ière partie du nom  7>, y a d ,  ce qui donnerait tjbE--', 
y a d - h a m -m é lé k ,  « la m a in  ou le  fort du roi ».' Mais 
une pareille  leclure pour la prem ière partie ne répond

pas à l ’égyptien y o u d ,  et, de p lus, com m e

chez Brugsch, e lle  im plique la tra n sc r ip tio n  de l ’article  
sém itiq ue par le scribe égyptien, tandis que dans les  
listes de ce genre, et dans ce lle  de Sésac en par
ticu lier, il y a toujours tra d u c tio n  de l ’article : n, h a ,

devient Pa • Cf. n. 71, 77, 87, 90, 92, 94, etc.
Breasted, A n c ie n t  R eco rd s o f  E g y p t ,  t. iv , p. 351, 
note d . Il est donc préférable, et le nom  égyptien nous 
y invite, de rattacher fD  au prem ier com posant et de 
lire in», y e h o u d  (-m éléh ), que, après Blau, Brugsch,

loc. c i t . ,  et M aspero, H is to ire  a n c ie n n e , loc. c ita  
p. 773, note 3, rapprochent de la Y e h o u d , J u d  de 
tribu de Dan, Jos., x ix , 45, aujourd’hui e l-Y eh o u d ieh  
au sud-est de Jaffa. Le titre qui lui est adjoint, Yehoud 
d u  ro i, la désignerait com m e étant un apanage de 1* 
couronne. Sayce, loc. c it. On pourrait encore songer a 
la v ille  de Jo ta , Y u ttd h ,  Jos., xv, 55, de la tribu de 
Juda, à d ix  k ilom ètres au sud d’Hébron. Mais l ’on ne 
voit pas très bien d’après quel principe ph ilologique 1® 
scribe égyptien de Y u ttd h  aurait fait Yud-h , à moins 
qu’on adm ette que le  is, t, =

Au sujet des villes d’Israël m êlées à ce lles  de Juda 
dans la liste  de Sésac, un point d’h isto ire a été 
soulevé : Q uelle fut la part de Jéroboam  dans l ’inva
sion? Ou il ne tit aucun appel au pharaon, Stade> 
G eschich te  des V olkes I s ra ë l,  t. i, 1881, p. 354 ; 0,)j 
s ’il fit appel, le  pharaon conquit le s  v illes d’Isra® 
pour son allié . C. N iebuhr, C hronolog ie  d e r  G eschichle 
ls r a e ls  1896, p. v m -ix ;  W inek ler, G esch ich te  IsraeD i 
t. i, 1895, p. 160. On ne peut guère douter que Jéro
boam ne fût l ’a llié de Sésac qui avait reçu le  fugitif à s® 
cour, III R eg., x i, 40, et dont il  était m êm e le beau-pére’ 
s’il faut en croire le s  Septante. III R eg., x i i , 24. 
m ilieu  des em barras que lu i suscitait son rival, Jer?" 
boam im plora tout naturellem ent le secours d 
l ’Egypte. La p résence des v illes  d’Israël dans la liste 
ne nous oblige n u llem en t à supposer que ces viii® 
aient été attaquées ou prises par Sésac, m êm e pour t 
com pte de son a llié , n i que la cam pagne ait dépass 
les lim ites indiquées par le  récit b ib lique. « En f®1 ’ 
dit M aspero, loc. c it . ,  Sheshonq se borne à suivf® 
l ’usage égyptien, d’après lequel toutes les contrées e 
toutes les v illes qui paient le tribut à un pharaon, ° 1' 
qui reconnaissent sa suzeraineté, figurent ou peuveB 
figurer sur le s  liste s  triom phales, q u 'elles aient ®* 
prises ou non : la présence de Mageddo, deM akhana'01 
et des autres prouve, non pas qu’e lles  a ien t été con 
q u ises  par Sheshonq, m ais que le prince auque 
elles appartenaient était l ’a llié ou le tributaire du r01 
d’Egypte. » Cf. W . M. M üller, A s ie n  u n d  E u r o fa> 
p. 166, et art. S h is h a k ,  loc. c i t . ,§ 2 .

Voir, pour le texte de la liste  de Scheschanq, outre LeP̂  
siu s déjà cité, C ham pollion, M o n u m e n ts ,  pl. ccxxx i' 
c c l x x x v ; R osellin i, M o n u m e n li  s to r ic i,  pl. cx l.V h ’ 
Mariette, V o ya g e  d a n s  la  H a u te  É g y p te ,  t. il, pl- ’ 
P o u r l’élude du texte ,B lau , S isa q 's  Z u g  g eg en  J u d a d t 
den  D e n k m â le r ,  dans Z e its c h r i f t  d e r  d e u ts c h e n m o r g e 
là n d isch e n  G esellscha ft, t. xv, 1875, p. 233-250; Brugs® ’ 
G eograph ische  ln s c h r i f te n ,  t. il, p. 56-57, et Geschich 
A e g y p te n s ,  p. 661-663; Maspero, N o tes s u r  d iffè re *1 
p o in ts  de  g r a m m a ir e  e t d ’h is to ire , dans Z e ilsc h id  
f u r  à g y p tisc lie  S p ra c h e ,  t. x v m , 1880, p . 44-49; t . - ’ 
E tu d e  s u r  la  lis te  de S h esh o n q  à K a r n a k ,  dans 7 ra , 
a c tio n s o f  V ic to r ia  I n s l i tu le ,  t. x x v i i , 1893-4“ J 
p. 63-122; W . M. M üller, A sie n  u n d  E u ro p a ,  p.
172; Breasted, A n c ie n t  R eco rd s  o f  E g y p t ,  *• 
p .  3 4 8 -3 5 4 . C. L a g ie R-

• & _ / \ ijO
2 .  S É S A C  (hébreu : S à sd q  ; Septante : ïun 

des fils de Baria, de la tribu de Benjam in. Ses desce 
dants habitèrent Jérusalem . I P ar., v m , 14, 25.

S É S A C H  (hébreu : S é s a k ;  om is dans V a t i c a ^ ^  
A le x a n d r in u s  : 2y)<toiy), désignation c r y p t o g r a p h i e  

de B abylone, se lon  l ’explication la p lus com m ^c),, 
D’après le procédé désigné sous le  nom  d’alhbas  ̂
consistant à  m ettre la dernière lettre de l’alpha ^  ^  
la place de la prem ière, et a insi de su ite , le s =■ 0 cB 
c —  l, c’est-à-d ire Babel. Jer., xxv, 26; l i ,  41. ®?,®gine 
dernier passage, Sésach est m is, en effet, en parall® l6 
avec Babylone. Saint Jérôm e, I n J e r . ,  xxv, 26, exp  ̂
en détail com m ent Sésach =  Babel, Babylone, t. ^ 
col. 838-839. Cf. A. B erliner, B e itrâ g e  zu r  liebratsc
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T a lm u d ,  in-8», B erlin , 1879, p. 12-14. 
Voi*'Ath b ASc h , t. i, col. 1210.

(hébreu : S ê s a i ; Septante : üecrae!, Souuaet, 
l'opo ’ Un ^es Énacites qui habitaient à Hébron à 
Qjjg *IUe de la conquête de la P a lestine et qui en  fut 
XV Caleh. N u m ., x m ,  23 (Vulgate : S isa i) ;  Jos.,
|e ’ ’ ^ud - ,i , 10. Quelques com m entateurs croient que
,|Uj .Dl. de Sésaï, com m e celu i des autres lils  d’Énac 
Une t*1' S° nt assoc’és, Ahiman et T holm aï, désigne  
f , . . .  Mbu o u  un clan. Voir A h i m a n  1 ,  t. I, col. ‘293; 
"Naciies , t. col. 1766.

dant lhébreu : S ê s d n ;  Septante : Swaav), descen- 
Sésa * Jéram éel, le fils d’H esron, de la tribu de Juda. 
(nnin fils de Jési. Il eut une fille appelée Oliolaï, 
Jé ® aria à un de ses esclaves d’orig ine égyptienne, 
.Ifn a' Par., il, 31, 34. Voir O h o l a ï, t. m , col. 1760;

' 4A> t. m , col. 1256.

d’A d T ^  ï^dbreu : S ê t;  Septanle : SrçO), troisièm e fils 
donn'ïl’ Eve *’aPPe*a de ce nom  disant : « Dieu m'a 
6,^ e’rf“6  un autre fils à la place d’Abel que Caïn a 
Éxog* en '> iv , 25. Il fut le père d ’Énos, } . 26 (voir 
11 ln ’ h n, col. 1812) qu’il engendra à l ’âge de 105 ans. 
I p urid  à l ’âge de neuf cent douze ans. Gen., v, 38; 
fannl;;.1’ i > L uc-> 38' L’E!> P elle  
Sle texte

,'E cclésiastique, x l i x , 16, 
t com m e glorieux son nom  avec celu i de Sem  

^omlXtC ^dbreu a de plus le nom  d’Énos). — Dans les  
t>hêtiereS’ XXIV’ d̂ > la Vulgate traduit un vers d e là  pro- 
d’Ig de Balaam de la m anière suivante : « (Une verge 
de Co ' fo inera tous les enfants de Seth. » Beaucoup  
« )es nnrientateurs m odernes entendent par benê-Sêt, 
e n f a n t s  de tum ulte », c’est-à-dire les belliqueux  
ljre de Moab, nom m és expressém ent dans le m em - 
d’unerr C lique d u verset. Jérém ie, x l v i i i , 45, appelle 
filii t açon onalogue les Moabites benê Sâ’ô n , Vulgate : 

tun iu lti,s .

(S ê fd r ;  grec SapaaOaïoç), un des sept 
le ni,-S. | e P erse qui avaient 
la *V11 ége d'approcher de
362) p S° n n e du roi (fig. 
sUérn„ , ! >  14. Le roi As-"Us i —  —
avoir i consulta pour
inent eu,r avis sur le traite-
la rein^^1* devait in lliger à
cplroo6 „ sthi, rebelle à ses

S^sias p  1 .E sd'’ VI1’ l i ;  
hidot ’ P e r* n a ,  14, édit. 
lit gî P' 48-49; Hérodote,

|J' W S éTdU,\ Di(i0t’ P' 165' du u  Oppert, C o m m .
dnn0iPf  J * 'E s th e r ,  dans les
Liennp ■ Ch ilo so p h ie c h ré -
P. 25 ' l e v i e r  1864,1. l x v i i i ,

serait le perse
* « dom inateur ».

(SeP'ameR î (i?ébreu : S i t r î > 
N i é

362. —Un grand de Perse. 
D 'après une p ie rre  pré
cieuse. G. Kossowiez, 
In sc r ip tio n es  palæ o- 
persicæ , in-8°, Saint- 
Pétersbourg, 1872, In - 
s c r ip tio n u m  tra n scr i-  
p tio , p. 39.

o, 'eÏP£:)» lévite» 
x°d. Vl d’Ozie], de la descendance de Caath. 

’ *• 22. Voir O z ie l  1, t. iv , col. 1947.

localité dont le nom  com plet

llM,
8®tirn Z”1' A’ulgate écrit Settim , N u m ., xxv, 1, 

? S’n ' 6  E’ l n > 1> M ich., VI, 5 . Voir A b e l s a -h col. 33

AcAClAS f T ' M ( B O I S  D E ) ,  E xod., XXV, 5 
Col. lo i

5, etc. Voir

S É T R A I  (hébreu : S i t r a ï  (ch e tib ), S i r t a ï  fq er i);  
Septante : Satpoa), Saron ite , chargé de faire paître les  
troupeaux du roi David dans la plaine de Saron. 
I P ar., x x v i i ,  29.

SE U IL  (hébreu : s a f ,  m i f f d n ; Septante : tpî.nz, »tp<50y- 
pùv, npÔ7rj).civ ; Vulgate : l im e n ) ,  p ièce de bois ou de 
pierre placée sur le so l, en  travers de l ’ouverture d ’une  
porte (fig. 363). — Le lévite d’Éphraïm trouva sa fem m e 
m orte, étendue à l’entrée de la m aison, les m ains sur le  
seu il. Jud., x ix , 27. Après l ’introduction de l ’Arche dans 
le tem ple de Dagon, la tête et les m ains de l ’idole furent 
trouvées sur le seu il. I R eg., v, 4. Le seu il était con si
déré com m e l’habitation des esprits. Dans le poèm e de la 
D escen te  d ’I s ta r  a u x  e n fe r s ,  XIV, verso , 26, la déesse  
in fernale prononce cette m alédiction : « Les seu ils  des  
portes, qu’ils so ient ton habitation ! » Cf. Dhorm e, L es  
l iv re s d e  S a m u e l ,  P aris, 1910, p. 56. La fem m e de Jéro
boam franchissait le seu il de sa m aison, à Thersa, quand 
son enfant m ourut. III R e g .,x iv , 17. — Dans une vision , 
Isaïe, vi, 4, constate que, dans la dem eure de D ieu , la 
voix des séraphins ébranle « les fondem ents des seu ils », 
’a m n iô f h a s - s if f îm , x'o ùitép9'jpov, « le  l in te a u » , su p e r-  
l im in a r ia  c a r d in u n i,  « le s  linteaux des'gonds ». Am os, 
ix , 1, entend le Seigneur ordonner que les seu ils d'un 
tem ple so ient ébranlés. Mais com m e ils  doivent tomber 
sur la tête des im pies, il est possib le qu’au lieu  de 
s i f f im ,  « seu ils », il y ait à lire  s if fû n , « plafonds ». 
Cf. V. Hoonacker, L e s douze p e t i ts  p ro p h è te s ,  Paris, 
1908, p. 278. Dans Zacharie, x i i ,  2, les versions tradui
sent : «Je ferai de Jérusalem  un seu il d ’ébranlem ent. » 
Mais s a f  veut dire à la fois « seu il » et « coupe », et le  
second sens convient ic i, s a f- r a ’a l, « coupe de vertige. » 
Sophonie, I, 9, annonce le châtim ent de ceux qui 
« sautent par-dessus le seuil » de la m aison de leurs  
m aîtres. P lusieurs pensent qu’il s’agit là d’une super
stition em pruntée aux P h ilis tin s : après la m ésaventure  
arrivée à leur idole, ceux-ci évitaient de poser le pied  
sur le seu il de son tem ple. I R eg., v, 5 . Saint Jérôm e, 
I n  S o p h .,  t. xx v , col. 1346, m entionne cette in terpré
tation, et le Targum parle ici de « ceux qui vivent d’après 
les in stitu tions des P h ilis tin s . » Mais la persistance  
d’un pareil usage parmi les Israélites au tem ps de 
Josias est fort problém atique. Comme le  verbe d d la g  
sign ifie non pas « sauter par-dessus », m ais sim plem ent 
« sauter », le prophète a vraisem blablem ent en vue 
ceux qui sautent sur le seu il des princes, c ’est-à-d ire  
les serviteurs qui se m ontrent em pressés et joyeux  
pour satisfaire leurs caprices im pies. Cf. V. H oonacker, 
Ib id . ,  p. 512, 513. Sophonie, n , 14, dit encore que la 
dévastation, lioréb, sera sur le seu il du palais d’Assur. 
Les versions ont lu  ‘orêb , xôpxv.eç, co rvu s, le « corbeau »- 
— É zéchiel parle p lusieurs fois de seu ils dans ses v i
sions et sa description  du T em ple. Il voit la g lo ire de 
Dieu ven ir sur le seu il du Tem ple e l s ’en retirer. Ezech., 
ix , 3 ; x , 4, 18. Les Septante traduisent ic i, com m e plus 
lo in , XLVII, 1, par ai'Opiov, qui est une appropriation  
grecque du latin a tr iu m ,  Le seu il du portique du Temple 
a une canne (3m2 17) de largeur. Ezech., x l ,  6, 7 . L es  
Septante em ploient ici et x lv i , 2, le m ot aU.ctv, transcrip
tion de l ’hébreu ’ê lü m , terme d’architecture qui revient 
plusieurs fois dans ce chapitre XL, m ais dont le se n s  
précis n ’est pas connu. Les seu ils du Tem ple sont re
couverts de bois. Ezech., x l i , 16. Le jour du sabbat et de 
la néom énie, le prince se prosternera sur le seu il du por
tique. Ezech., x l v i , 2 . Le prophète voit des eaux ja illir  de 
dessous le seuil du T em ple. Ezech., x l v i i , 1. Le S eigneur  
se plaint de ce que, du tem ps du prem ier Tem ple, les 
rois avaient m is leur seuil auprès de son seu il, leurs  
poteaux auprès de ses poteaux, sou illant ainsi sa dem eure  
sainte par leurs prostitutions, leurs cadavres et leurs  
hauts lieux. Ezech., x l i i i , 7 , 8 . Le palais royal était en  
ellet contigu à l ’encein te du Tem ple. Voir le p lan , t. i i i ,
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col. 1356. -  Au m if td n ,  seu il in férieur, correspond le 
m a s q ô f,  seu il supérieur ou lin teau . La Vulgate l ’appelle 
su p e r lirh in a r e , m ais em ploie aussi ce mot pour d é
sign er  le  seu il proprem ent dit. Is ., vi, 4; Am ., ix , 1; 
Zacli., x i i ,  2. Les Septante devraient le nom m er ûnép- 
6'jpov, m ais ils ne se servent de ce mot que dans Isaïe, 
V I ,  4. Il est question  du lin teau  au m om ent de la pre
m ière Pâque : les Hébreux doivent le  m arquer avec 
le sang de l ’agneau pascal,E xod., x n ,7 ,2 2 ,2 3 . VoirLus- 
TRATION, t. iv , col. 4 2 5 .— Au substantif s a f  se rattache le  
verbe s d fa f ,  « se tenir sur le seu il ». Le P salm iste  
préfère se ten ir sur le seu il de la m aison de Jéhovah 
plutôt que d’habiter sous les tentes des pécheurs. 
P s. l x x x i v  ( l x x x i i i ! ,  1 1 . Les version s ont traduit par 
rtapapimsïffôoç'., a b jec tu s  esse, « être m éprisé », en pre
nant le verbe hébreu dans un sens m oral. — Le nom

l’exercice de la sévérité dans les exhortations et les 
reproches, m ais avec patience et de m anière à in s' 
truire. II T im ., iv , 2. Cette sévérité sera rigoureuse 
à l ’égard des Crétois, T it., i, 13, m ais e lle  doit être 
absente des avertissem ents donnés aux vieillards. I Tim-’ 
v , 1. II. L e s è t r e .

S E V R A G E ,  suppression  du lait m aternel à un enfant- 
Cette suppression  est ind iquée par le  verbe gdnidb  
ànoyaÀaxTiTsLv, a b la c ta re ,  « sevrer ». — Le sevrage 
des enfants est assez tardif en Orient. « II n ’est paS 
rare en P alestine et en Syrie de voir des enfants jouef 
en m angeant une galette de pain, et qu itter leur jeU 
pour aller boire au se in  de leur m ère. Les fem m eS 
bédouines donnent le sein  à leurs enfants jusqu’à l’age 
de cinq et m êm e de sept ans. Cet allaitem ent m iV e

363. — Seu il a ssy r ie n . M usée du  L ouv re .

de so m ê  h a s - s a f,  « gardiens du seu il », oc ç-jbàaaovreç 
t o v  oraOixov, q u i c u s lo d iu n l  o s tia ,  est donné aux portiers 
du Tem ple, IV R eg., x n , 9 ; x x i i , 4; x x m , 4 ;  xxv, 18;
I P ar., ix , 19; II Par., x x x iv , 9; .Ter., xxxv, 4; i.ii, 
24, et à ceux du palais de Suse. E sth ., ii, 21; vi, 2.

II. L e s è t r e .
S É V É R I T É  (grec : à-iro-Togc'a; Vulgate : severita s), 

rigueur dans les procédés dont on use envers quelqu’un. 
— Ézéchiel, x x x iv , 2-4, reproche aux pasteurs d’Israël 
la sévérité égoïste qu’ils  ont exercée à l ’égard de leur  
peuple. D aniel, II, 15, trouve sévère, m e h a h se fâ h ,  
àvaiSvjç, c ru d e lis , la sentence royale qui condam ne à 
m ort tous les sages de Babylone. U ne sentence sem 
blable envoya à la fournaise les trois jeunes hom m es. 
D an., m , 22. Dieu a châtié les Égyptiens en roi sévère, 
Sap., x i, 11, et il réserve aux puissants un jugem ent 
sévère. Sap., v i, 6. Les pharisiens étaient sévères poul
ies autres, m ais indulgents pour eux-m êm es. Matth., 
xx m , 3, 4. Dieu se présente com m e un m aître sévère, 
qui dem ande un com pte rigoureux des b iens qu’il a 
confiés à l ’hom m e. Matth., xxv, 24; Luc., x ix , 21, 22.
II est sévère contre ceux qui font le m al. R om ., x i, 
22. Son jugem ent sera sans m iséricorde pour ceux qui 
auront été sans m iséricorde. Jacob., il, 13. Voir J u g e 
m e n t  d e  D i e u , t. m , col. 1837. Saint Paul recom m ande

* 1 cSet prolongé a sa raison hygiénique dans un pays ou 
affections in testina les font périr un grand nom . 
d ’enfants; aucune nourriture sans doute n ’est au 
salutaire que le lait m aternel. » Ju llien , L ’E g W  
L ille, 1891, p. 263. Voir E n f a n t , t. n , col. 178";; ^  
Quand Isaac eut grandi, on le sevra et, à cette occasi ^  
Abraham fit un grand festin . Gen., xxi, 8, 9. Qu? ja 
Moïse eut été sevré par sa m ère, on le conduisit 
fille du pharaon qui l ’adopta et le  fit élever. 
n, 9. Anne sevra son fils Sam uel et ensu ite  le 111 
dans la m aison du S eigneur, à Silo , pour l’y consa'c 
I R eg., i, 22-24. Adad, de la race royale d ’Édom, 
pour épouse en Egypte Taphnès, belle-sœ ur du phar‘ r-ut 
Le fils q u ’il en  eut, Génubalh, une fois sevre’ e„ 
élevé à la cour égyptienne. III Reg., x i, 19, 20. Cf- t 
i, 8. M oïse, Sam uel et Génubath furent nécessaire"^ ^  
sevrés à un âge assez tardif, alors qu’ils pouvaie 
passer des so in s im m édiats de leur m ère. Sous . 
c h ia s,o n  exem ptait des d istrib u tion slév itiq u esceu  ^  
servaient dans le  Tem ple et y recevaient le nécess ^  
pour eux et leurs enfants de trois ans et au-dess 
P ar., xxx i, 16. Les enfants au-dessous do trom ‘ 
n ’avaient rien à recevoir, parce qu’ils n ’étaien^ 
encore sevrés. La m ère des sept frères m artyrise g 
A ntiochus Epiphane rappelle à son plus jeune
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Héb '̂a durant trois ans. II M ach., vu , 27. Les
de .reax ne sevraient donc leurs enfants que vers l ’âge 
{. r° ls ans. Les Égyptiens faisaient de m êm e. Voir 
^  col. 1787. Mahomet, K o ra n , n , 233, veut que les 

res allaitent leurs enfants deux ans com p lets, si le 
Ct,j e veut que le tem ps soit com plet. — Dans sa des- 
]’ei f IOn, de l ’âge m essianique, lsa ïe , x i, 8, d it que 
gu ,anl  à peine sevré m ettra sa m ain, sans domm age, 
acc * l*runelle du basilic. Les Israélites de son tem ps 
choUsent le prophète de répéter toujours les m êm es  
enfSes’ pomme s ’il voulait en seigner la sagesse à des 

a®ls à peine sevrés et détachés de la m am elle. Is ., 
en tv-11’ P our exprim er son  hum ilité  et sa confiance 
ainsi161*’ *'auteur du Psaum e cx x x i (cxxx), 2, s’exprim e

le  tiens mon âme dans le calme et le silence,
Comme un enfant sevré sur le sein de sa mère,
Comme l’enfant sevré, mon âme est en moi.

b f * « *  e n f a n t  q u i  v i e n t  d ’ê t r e  s e v r é  s e  t i e n t  t o u t  h u m -  
fiu’ nUr s e ’n  d e  s a  “ è r e ;  i l  a t t e n d  a v e c  c o n f i a n c e  
e | .  l e  r e m p l a c e  p a r  u n e  a u t r e  n o u r r i t u r e  c e l l e  d o n t  

e v i e n t  d e  l e  p r i v e r .  II. L e s é t r e .

fanpi^A (hébreu : S ï 'â h â ;  Septante : S ia « ), chef d ’une 
2or i de N ath inéens revenue de la captivité avec 
m .,° ’a lid  en P alestine . I E sd., ii, 44; II E sd ., vu , 48 

Jreu : S i 'd ',  II Esd., v ii, 47). Voir S iaha.

chJ'A H A  (hébreu : $ ih a ;  m anque dans les Septante), 
fini b U ,anc®tre éponym e d’une fam ille de N ath inéens  
jja. abitèrent à Ophel au retour de la captivité de 
à S ia One. II Esd., x i, 21. Ce nom  peut être identique

v i t ^ A  (liébreu : Ç ib d ', Septante : Etëx Siëoot), ser- ! 
fils m ■ *a m a*son de Saül. Il avait lu i-m êm e quinze  
Pfom Vln®* serviteurs ou esclaves. David, à cause des 
aîné ®sses qu’il avait faites à son am i Jonathas, fils 
enfa t ®aüL s ’inform a auprès de lu i du sort des 
ipc s de Jonathas et il apprit qu’un de ses fils, j 
du J 116 61 k°i!eux , nom m é M iphiboseth , vivait à l ’est 
der , Urdain dans le pays de Galaad. Le roi fit ven ir ce 
Pari-j61 a Jérusalem , lu i rendit les b iens de Saül, lu i fit 
Il sa table etchargea Siba d'adm inistrer ses b iens. 
rn0mm' (6 eg ., ix). Siba fut infidèle à son m aître au 
les de la révolte d’Absalom . Il am ena au roi fugitif  
le net'f *es Provisions de M iphiboseth et lu i dit que 
SUj. 6  s de Saül était restéà  Jérusalem  pour rem onter  
àSii,6 triane 6e son grand-père. David le crut et donna 
II Samtous l es b iens du m alheureux fils de Jonathas. j 
Ufier ’’ XvL 1-4. Celui-ci n ’eut pas de peine à se jus- 
lui ,.au retour de David à Jérusalem , m ais le roi ne 
laigSa n cePe n dant que la m oitié de ses b iens et 
v°m a autre a l ’in tendant in fidèle, II Sam ., x ix , 24-30, 
'bise Sans doute réparer l'in justice qu’il avait com - 
t e ^ v e r s  lu i, m ais récom penser au ssi en  même 
visin„ 6 service que lu i avait rendu Siba en  l’appro- 

° nnant dans sa détresse.

9, J û A N , orthographe dans la Vulgate, E sth ., vm , 
SivAk orn du troisièm e m ois hébreu appelé Sivan. Voir

défeĉ ® * -E T H  (hébreu : Sibbô lé f), prononciation  
haitr-e f 056-,du mot S ib b o lê t,  « épi », qui fit recon- 
'̂ °urdainS ,"Pdraïmites par les G alaadites au gué du 

' Jud., x ii , 6. Voir J e p h t é , t. m , col. 1256.

« o S LL'N S  ( O R A C L E S ) .  Sous le titre de 
es’sla Un c es sibylles » (o£ ÉtëuXXiaxoî zpr,<j[j.ol), il 
Ses hlorc recue6  de vers en quatorze livres, qui par 

eaux les plus anciens appartient à la littéra

ture h ellén istiq ue juive, e l qui a été longtem ps tenu  
pour un authentique recueil d’oracles des sibylles  
païen n es. M ichel-Ange a pein t cinq de ces sibylles à 
côté de sep t prophètes de l’A ncien T estam ent, à la voûte 
de la chapelle S ixtine.

On avait dès longtem ps, en  effet, cru à l ’existence de 
recueils d ’oracles des siby lles. Varron, dans un pas- 

' sage de ses L ib r i  d iv in a r u m  r e r u m  cité par Lactance, 
raconte que les livres sibyllin s ne sont pas d’une seule  
sibylle, m ais qu’on les appelle s ib y llin s parce que chez 
les anciens (les an cien s de Varron) toutes les fem m es 

| qui vaticinaien t portaient le  nom  de siby lles. Ce nom  
I leur venait de la sibylle de D elphes, suppose Varron.

Une étym ologie e st risquée par Varron : en  dialecte  
I éo lien , d it-il, on disait uio-jç pour ôeo-jç et ëoéXXav pour 

ëouXiiv : siby lle  était donc synonym e de OeoëoôXï), volonté  
ou décret des dieux. Cette étym ologie est controuvée, 
m ais on n ’en a pas proposé de plus sortable depuis 
Varron, et le m ot sibylle reste d’orig ine inconnue.

Varron énum ère, dans ce m êm e passage cité par Lac
tance, les sibylles qu’il connaît, au nom bre de dix : — 
la sibylle de P erse, la s ib y lle  de Libye, la sibylle de 
D elphes, la sibylle C im m érienne (en Italie), la sibylle  
d’Éry thrée (en Ionie), la sibylle de Sam os, la sibylle de 
Cum es, la sibylle d’IIellespont, la sibylle de Phrygie, 
enfin la sibylle de Tibur. Varron rapporte encore que 
la sibylle de Cumes vint trouver Tarquin l’Ancien el lu i 
offrit n eu f livres de prophéties pour trois cen ts p ièces 
d’or. Le roi ayant refusé de les payer si cher et ayant 
traité la sibylle de folle, celle-ci jeta trois de ses livres 
au feu, et offrit les six  restants au roi pour le m êm e 
prix que d’abord. Le roi refusa de plus belle. La sibylle  
jeta trois autres livres au feu , et offrit les derniers res
tants toujours pour le m êm e prix. Du coup, le  roi se  
décida à les payer. Tel est le récit de Varron. Lac
tance, D iv in . I n s t i tu t . ,  i, 6, éd it. Brandt, t. i, p. 20-23.

Un auteur du tem ps d’Auguste, cité là m êm e par 
Lactance, F enestella , rapporte que le tem ple de Jupi
ter Capitolin, qui avait été incen d ié en 83 avant notre  
ère, ayant été relevé, le  sénat fit quérir les v a tic in ia  
de la sibylle d ’Érythrée et recu eillit a in si environ m ille  
vers qui furent apportés à Rom e. Lactance ajoute, et 
ce tém oignage vaut pour son tem ps, c’est-à-dire le 
com m encem ent du IV* siècle  : l la r u n i  o m n iu m  S i- 
b y l la r u m  c a r n iin a  e t f e r u n tu r  el h a b e n tu r , p ræ ter-  
q u a m  C ym æ æ , c u ju s  lib r i a  R o m a n is  o c c u lta n tu r , 
nec ens ab u llo  n is i  a  q u in d e c im v ir is  in sp ic i fa s  ha- 
b e n t, e t su n t  s in g u la r u m  s in g u li  lib ri. Lactance, 
ib id e m .  Quoi qu’il en soit des oracles de la siby lle  de 
Cumes so i-d isan t réservés aux seu ls Q u in d ec im  v ir i  
sacris  fa c iu n d is ,  Lactance connaissait des c a r n iin a  des 
sibylles qui étaient dans le dom aine public. U en  cite  
de ceux que nous possédons.

N os O racula  s ib y ll in a  ont été édités pour la prem ière 
fois par Xystus B etulejus à Bâle en 1545; réédités 
en 1555, en 1599, en 1689; in sérés par G allandi au 
tom e i"  de sa B ib lio th e c a  v e te r u m  P a tr u m ,  V enise, 
1788. R em arquable éd ition  par Alexandre, O racula  s i
b y ll in a , P aris, 1841-1856, èt e d itio  m in o r ,  1869. Une  
édition  critique récente a été donnée par J. Geffken, 
D ie  O racu la  s ib y ll in a ,  Leipzig, 1902, dans D ie grie -  
ch isch en  c h r is tlich en  S c h r i f ts te l le r  de l ’Académ ie de 
B erlin . On doit à M. Geffken un m ém oire qui a pour 
titre K o m p o sitio n  u n d  E n ts te h u n g s z e il  d e r  O racu la  

; s ib y llin a ,  Leipzig, 1902. C onsulter aussi l’article de 
! Bousset, S ib y lle n  u n d  s ib y llin is c h e  B û c h e r , dans la 

R e a la n c y k lo p â d ie  de Ilauck , t. x v m  (1906); O. Bar- 
denhew er, G eschichte d e r  a ltk ir c h lic h e n  L ite ra tu r ,  
Fribourg, 1903, t. n , p. 651-62.5; E. Schürer, G eschich te  
des j ï id isc h e n  Volkes im  Z e ita lte r  Je su , 3» éd it.,L eipzig , 
1898, t. i i i , p. 421-450.

Les O racula  s ib y ll in a  nous sont parvenus dans un  
grand désordre et avec bien des lacunes. On n ’a lon g-
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tem ps connu que les huit prem iers livres. Le cardinal 
Mai a le prem ier publié les livres XI-XIV, les livres 
IX -X m anquent. Les m anuscrits qu’on possède des 
O racula  s ib y ll in a  se partagent en trois fam illes, 
dont les deux prem ières ne donnent que les livres I-  
VIII; la troisièm e fam ille est ce lle  qui a fourni à 
Mai les livres XI-XIV. Un livre XV est m entionné, 
dont on n ’a rien . Voir F. B lass, dans Kautzsch, D ie  
A p o k r y p h e n  u n d  P se u d e p ig r a p h e n  des A lle n  T es- 
la m e n ts ,  Tubingue, 1900, t. n , p. 181.

Le recueil des O racu la  s y b ill in a  s ’ouvre par un 
prologue en  prose, introduction qui d’ailleurs n ’est 
donnée que par une fam ille de m anuscrits sur trois. 
L’auteur de cette introduction expose l ’in térêt qu’ont 
pour un  chrétien  ces oracles païens où le Christ est 
annoncé. Il énum ère dix siby lles, em pruntant ses  
inform ations à Lactance, q u ’il prend pour un p h ilo 
sophe païen, prêtre du Capitole. Ce prologue a dû être 
écrit après la fin du Ve sièc le , avant la fin du vi*. 
L’auteur est sûrem ent un Byzantin, car il appelle Home 
Poop-r, 7tpccrg'JTÉpa, expression qui l ’oppose à la nouvelle  
liom e, Constantinople.

Les oracles eux-m êm es sont en vers hexam ètres et 
écrits dans le d ialecte qu’on est convenu d’appeler  
hom érique, eu égard à ce que de v ie illes  sibylles  
païennes ne devaient pas s ’exprim er autrem ent qu’Ho- 
m ère : nous avons affaire à un pastiche, qui n ’est pas 
pourtant une œ uvre sans beauté, car çà et là on y 
rencontre des développem ents an im és d’un véritable 
souffle poétique. S i l ’on veut com prendre l ’origine  
prem ière de ces faux oracles, il  faut penser à ce qu’était 
le  judaïsm e alexandrin, à la prétention qu’il eut d ’hellé- 
n iser  la relig ion  ju ive , de lu i donner une sorte de 
d ro itd ec ité  grecque, en propageant l’idée q u elesm aîtres  
de la pensée grecque, H éraclite, Pythagore, P laton , et 
le sa u tres , n ’étaient que des d iscip les de M oïse. Ce fut 
là, a pu dire M. Bousset, D ie R e lig io n  des T u d e n tu m s  
im n e u te s ta n ie n tl ic h e n  Z e ita l le r ,  B erlin , 1903, p. 74, le 
dogm e fondam ental du judaïsm e h ellén isé . Pour le 
m ieux établir, on attribua à Orphée, à Ilom ère, à Hé
siod e, à P indare, à Eschyle, à Sophocle, à E uripide, 
etc ., des textes apocryphes ou frelatés qui les accor
daient avec Moïse pour la p lus grande glo ire du 
judaïsm e. Il y eut plus encore : à la littérature apoca
lyptique pa lestin ienne dont le L iv re  d ’U enoch  est le 
spécim en le p lus rem arquable, littérature violem m ent 
nationaliste, s’oppose une littérature alexandrine, d’in s
piration u n iversaliste, e lle  aussi tournée vers l ’avenir  
pour le  prophétiser, e t de cette littérature les O racles 
s ib y ll in s  son t le  m onum ent. Renan a dit : a La forme  
de l ’apocalypse alexandrine fut ainsi le sibyllism e. » 
L es É v a n g ile s ,  p. 162. Et il ajoute : « Quand un ju if  
am i du b ien et du vrai, dans cette école tolérante et 
sym pathique, voulait adresser aux païens des avertisse
m ents, des con se ils , il faisait parler une des prophé- 
te sse s du m onde païen, pour donner à ses prédications  
une force qu’e lles  n ’auraient pas eue sans cela ... A côté 
de la fabrique juive de faux classiques, dont l ’artifice 
consistait à m ettre dans la bouche des ph ilosophes et 
des m oralistes grecs les m axim es qu’on d ésirait in cu l
quer, il s ’était établi, dès le n® s iè c le  avant Jésus-Christ, 
un pseudo-sibyllism e dans l ’intérêt des m êm es idées. » 
Cf. Schürer, t. n i, p. 420. Ce sibyllism e ju if n ’eut que 
trop de succès, car il fut accepté sans défiance par des 
écrivains chrétiens, et il se  trouva m êm e parm i eux des 
lettrésassez entreprenants pour continuer le sibyllism e  
dans l’intérêt des idées ch rétien n es. A insi se forma 
anonym em ent et co llectivem ent cette collection  de 
poèm es, qu i, telle qu’elle  est, a dit Schürer, est un chaos 
désordonné que la critique la p lus sagace n ’arrivera 
jam ais à passer au crible et à m ettre en ordre. 11 n ’est 
m êm e pas possib le de séparer sûrem ent les élém ents  
chrétiens des élém ents purem ent ju ifs. Les plus

anciens m orceaux sont en tout cas juifs, m ais peut- 
être contien nent-ils quelques oracles préexistants d ’or' " 
gine païenne. Sc.hurer, p. 433.

a) On est d’accord pour considérer le livre III deS 
O racu la  s ib y ll in a  com m e la portion la p lus ancienne 
du recueil. Ce livre III n ’est d’ailleurs qu’un reste; eD 
tête on lit ây. t o -j  SeuTipou ï.ôyou et on y com pte 829 vers, 
alors que la suscrip tion  de certains m anuscrits c°  
annonce 1034. Théophile d’Antioche (A d  A n to ly c - ,  t1’ 
36, t. v i, col. 1109) cite des vers de la sibylle (84 a" 
total) sur la foi m onothéiste, vers que l ’on ne retrou'® 
pas dans les m anuscrits et que l’on pense avoir figures 
prim itivem ent en tête du poëm e que constitue notre 
livre III. Par contre, ce livre III a aujourd’hui en tête 
des vers qui ne lu i appartenaient prim itivem ent pas • 
le m orceau 63-96 est d ’une m ain ch rétien n e; le  mor
ceau 1-62 est à retrancher aussi du reste  du livre- 
L’origine de ce m orceau 1-62 sem ble ju ive: les vers 4 b- 
62 peuvent dater de l ’an 70 de notre ère.

Mais le  livre III (97-829), pour le reste , est ju if  et > 
constitue ce que B ousset appelle la p lus ancienne- 
la plus im portante et la p lus riche des sibylles- 
Sous forme de prophétie de l’avenir, car la sibylle se 
donne elle-m êm e pour la belle-fille de N oé (v. 82f)> 
toute l’h istoire juive est décrite à grands traits, en com
m ençant au récit de la tour de Babel et de la confu
sion des langues, et en m enant de front l ’histoire du 
peuple de Dieu et l ’histoire de l ’hum anité telle qu° 
les Grecs la racontaient, le règne de Cronos, la révolte 
des T itans, puis les grands royaum es, Égypte, Perse, 
Médie, Ethiopie, A ssyrie, M acédoine, Egypte à nouveaUi 
Rom e enfin. Il y a des red ites et des retours, car 
l ’unité de com position est ce qui m anque le plus à c° 
poèm e : m ais il y a insistance sur la glo ire d’Israël, su1 
sa vocation providentielle qui est d’être la lum ière des 
nations pour la connaissance du vrai D ieu. Les épreuves 
ne m anqueront pas à Israël, m ais un roi se lèvera u" 
jour, envoyé de D ieu pour détruire les en n em is de s0" 
peuple, et la fin des choses viendra après sa v icto ire  
N ous avons là les thèm es bien connus de l'apocalyP" 
tique juive. La venue du roi sauveur estannoncée comm® 
devant se produire sous un roi grec d’Egypte, qui eS 
le  septièm e de sa race (v. 608-614), et que les critiq"®) 
identifient avec P tolém ée VII Physcon (145-117 ava" 
J.-C.). On en conclut que le sibylliste du livre III a 1 
écrire son poèm e, vers 140, en Égypte.

Cette datation, qui est ce lle  qu’adopte Schiirer’ 
paraît probable. N éanm oins, on a voulu reconnaît''® 
parmi les événem ents prédits parle sibylliste du livre 1 
quelques événem ents p lus récents que P tolém ée VI > 
et faire de l ’auteur un contem porain des derniers lemp 
des Machabées, eu égard notam m ent à ce qu’il viser3' 
la guerre des Rom ains contre M ithridate, en 88. ScbüreD  
p. 434-439; P . Lagrange, L e  m e s s ia n ism e  chez  
J u i fs ,  Paris, 1909, p . 8 1 -83; Geffken, K o m p o s itio n , p-

Dans le  livre III, les vers 63-96 sont un morcea 
chrétien , décrivant, sous forme apocalyptique, la m iss'°^ 
d’un faux M essie, Béliar, sorti de Sam arie. Ce Bél'3  ̂
serait, pour M. Geffken, p. 15, S im on le m agicien; 
date de cette petite apocalypse serait indéterm inab1 '

b) Le livre IV (192 vers) est un poèm e court, ma  ̂
com plet. II contien t un éloge de la justice : Dieu veL 
géra un jour les justes des p ersécutions qu’ils on ' 
supporter. Toutes les péripéties de l’h istoire se déroule 
avant ce jour de D ieu. Suit une description  de 1® . 
Saint Justin (A p o lo g ., xx, 1, t. VI, col. 357) f a i t  allus'®^ 
àcette  description d e là  fin dum onde p arlefeu . L'aute 
de cette petite apocalypse, qui est sûrem ent un juif, ®
naît la légende de la survivance supposée de N é r o n , ^  
ruine de Jérusalem  par Titus, l ’éruption du V é s u v e  
79. On suppose qu’il a écrit en 80. Schürer, p. 441 -l-t-o 
Lagrange, p. 64-65; Geffken, p. 20. r9

c) Le livre V (531 vers) est un conglom érat de d i '1
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Urin 6S ° U r̂aë ni e n ls d’oracles, clans lequel on d is- 
t - i f Ue cePen<Iant un auteur principal, qui est, sem ble- 
1b J  Utl lu'f d’Ëgypte : il parle de la ru ine de Jérusa-

p»-» •Trv * . , ,
sa- com m e d un événem ent qui e st arrive sousses V a  i , v  . - i  . .
'lan i ' P avolr écrit sous D om itien ou JNerva,
Il’a 6S ^eux derniers d e c e n n ia  du p rem ier siècle . 
%u reS ,norceaux sont plus récents : en tête (1-51) 
Ha/ e u n e revue des em pereurs rom ains qui va jusq u ’à 
En n e " ’ *'auleur est un ju if  du tem ps de Marc Aurèle. 
affai ^Ui8e de conclusion  (512-531), peut-être a-t-on  
et a un m orceau d'une apocalypse gnostique. Ça
n ‘lu e 'tu e s  in terpolations chrétiennes. Schürer.

rf4|f t t ? ; Ge m e n ,p ..22-29 .
c h r q .0 '*vre VU (162 vers) est une pièce très curieuse, 
bler ltnne d'origine, pas ca lholique, venue proba- 
6eu°Hnt fluel l ue m ilieu  judéo-chrétien , vers le m i-  
p “ second siècle , si nous en croyons M. Geffken,

slon '̂vre VI (28 vers) est une prophétie de la m is-  
\ |  p u Christ, de ses m iracles, de sa m ort sur la croix. 
siècl el^ ei1 l ’appelle un hym ne, l ’attribue au second  
déle e’ ^   ̂V0'I l’œuvre d’un hérétique, sans qu’il puisse  
P' 3Ï"îîner a 1 u eHe hérésie  il appartient. Gelfken, 
Eacl ' m orceau était célèbre : il a été cité par 
p ÿ ^ (e ’ D iv in . l n s t i l u t . ,  iv, 13, 21, édit. Brandt,

u / Jv'-elivre VIII (500 vers) est, au jugem ent de Geffken, 
Son r a im °dole du genre. L’auteur est un chrétien. 
Par 'p|°6rne a été connu par L actance; m ieux encore, 
fin j  11 opliile d’A nlioche, ce qui nous reporte à la 
aVatu Second sièc le; ce serait donc au plus tard peu 
Il 6S|. 9" e le poèm e aurait été m is en circulation.
Geijk ,lJ0Ur ljne part fait de pièces plus anciennes, que 
fra„rr) n analyse com m e su it : 1° une pièce païenne, 
chrép nt8ire (',3 1-Ri8- 151-159, 160-168); 2» une pièce 
(50-7çJeni?e ’ m oitié h istorique, m oitié eschatologique 
tienn’ ^  150, 169-216, 337-358); 3° une pièce chré- 
lorri( 6 v’°lem m ent anti-rom aine, en partie eschato- 
l°gi ae ( I-49, 73-130); 4» la fam euse p ièce, escliato- 

*01’mant acrostiche sur les m ots : ’lrjooù; 
htorcB-0’’ J£  ̂ vb>ç o-wTvjp ffraopéç (217-250); 5° un long  
autr„eau résum ant l ’h istoire évangélique (251-323), un 
(35yJ£oral (324-336, 480-500), un autre eschatologique  
®*cett Un aui re sur l ’incarnation du Verbe (429-479). 
Ce u v '(•‘' Partition des sources du livre V lllesta ccep tée . 
Vers e ,e apparaît com m e un agrégat de morceaux très di- 
luj a cePcndant bien fondus dans l ’unité de style que 
devoi,, >e le rédacteur final. Ce rédacteur sem ble 
aPol0o,- alre cherché au second sièc le , à l ’époque des 
Saint°|lSle.s ’ vers 150-160; c’e s t  un contem porain de 
CePen(]UStin’ a u i uKen:lent de G elfken, p. 46. M. Iîousset, 
Plus r(-an ’̂ cro'l <Iue le  com pilateur du livre VIII est 
teipp ,C?n t > 'I le date du n i0 sièc le , et en  fait un con- 
cit, 'l,'" de la reine Zénobie, vers 270. Bousset, a r t. 

Lq • •
c^lèbr le|Ce acrostiche est peut-être le m orceau le plus 
ancien ,LS ^ ,a c u â  s ib y Û in a . Au dire de Cicéron les 
!orrn0 s lLyIles usaient d’acrostiches com m e d ’une 
naitojie UHrnall(Iue à donner à leurs oracles (D e d iv i-  
licbg aup1]1’  ̂ ’ en conséquence, on voyait dans l’acros-
L pronT . ®auveur un bon signe de l ’authenticité de 
AjgUsti ' l'e altribuée à la sibylle Érythrée. Saint 
cIUe Sonn raconte, D e C iv. D e i,x v m , 23, t. x u ,  col. 579, 

il Un 'h*111 ^lacclanus> 9 U1 avait été proconsul et qui 
•Panusp ,-IOlrlme lc d  instru it, lui m ontra un jour un  
^Vllie g ',"  ë rec qui se donnait pour des c a r m in a  S i-  
Hnrap,, ’æ* » eto ù  se lisa it notre acrostiche. Augus- 
ê*'si6(.s P ' *a même qu’il connaissait une version latine 

‘••connu n!ale la tin is  e t n o n  s la n lib u s ,  faite par un  
\ ersion \  cel acrostiche fam eux. Et il en cite une 
p **s le U i 1 n e m eHleure et en vers corrects. Eusèbe 

ernPereu(.S<p,Urs ^  sa n c l ° r u ,n  c œ lu m  qu’il prête à 
Constantin, c ite  tout au long l ’acrostiche,

com m e une prophétie faite du Christ par la sibylle  
Érythrée, prêtresse d’Apollon, dans la six ièm e généra
tion après le  d élu ge. Eusèbe, A d  sa n c to ru m  c œ tu m , 18, 
édit. H eikel, p. 179-181. Eusèbe sait que beaucoup de 
bons esprits ne cro ien t pas à l ’authenticité du prétendu  
oracle de cette sibylle, m ais, pour lu i, il  n ’estim e pas 
ces doutes justifiés, car il sait que, avant la naissance 
du Christ, Cicéron a connu cette p ièce acrostiche et 
qu’il l ’a traduite et in sérée dans ses propres écrits. 
I b id .,  19. Celte assertion d’Eusèbe est sans fondem ent. 
L’acrostiche de notre sihylliste a été très populaire au 
m oyen âge. C’est à lu i que fait a llusion  le  D ies iræ  
(Thom as de Celano, x m e siècle) : . . .s o lv e t  sæ c lu m  in  
fa v il la , te s te  D a v id  c u m  S ib y lla .

g) Les livres Ier (400 vers) et 11(347 vers) form ent un 
tout, qui serait une réfection chrétienne exécutée dans 
la seconde m oitié du i i i 0 sièc le , d’un écrit sihylliste  
ju if  de date in déterm inée. Bardenlievver,p. 653. Gelfken, 
p. 52. Au livre Ier, les vers 319-400 présentent une prophé
tie de la venue du fils  de Dieu parm i les  hom m es, de 
sa prédication, de ses m iracles, de sa résurrection . Le 
rédacteur de ce m orceau em prunte au livre VIIIe. Ce 
m êm e rédacteur a in terpolé la prem ière partie du livre Ier 
d’em prunts aux livres VII et VIII. Dans le livre II, les  
vers 34-153 sont une suite de m axim es de m orale, d’une 
inspiration qui peut être juive ou sto ïcien n e. Le m or
ceau II, 238-347, est une descrip tion  du jugem ent pré
sidé par le Christ. Parm i les pécheurs punis le sih y lliste  
signale des prêtres et des diacres prévaricateurs. Le châ
tim ent des pécheurs ne durera qu’un tem ps, et ils  seront 
à la fin pardonnés et réu n is aux é lu s dans la vie éternelle  
des cham ps É lysées. Sur quoi un lecteur orthodoxe a 
in terpolé sep t vers de protestation contre cette erreur 
et contre Origène qui en est l ’auteur.

M. Bousset identifie l’auteur de II I ,63-96, avec l ’auteur 
du rem aniem ent du livre II, et retrouve dans 111, 77 sq ., 
des a llu sion s à Zénobie survivant (267-273) au m eurtre 
de son mari Odenath. B ousset, p. 275.

h) Les livres XI, XII, XIII (324, 299 et 173 vers) sem 
blent à M. Bardenhew er form er une su ite  et avoir été 
écrits par la m êm e plum e : le  sihylliste déroule l ’h is
toire u n iverselle  depuis l ’an cienne Égypte jusqu’au 
règne de G allien. Il était chrétien  et appartient à la se
conde m oitié du in e siècle . Le livre XIV (361 vers) est 
peut-être du m êm e écrivain que les livres XII et XIII. 
Geffken, p. 61-62, rattache XII et XIII au christianism e  
du tem ps et de l ’entourage de Zénobie; m ais XI serait 
d ’une plum e juive du m e s ièc le , XIV égalem ent et du 
iv" siècle  au plus tôt. B ardenhew er, op. c i t . ,  p. 655.

L’h isto ire  littéraire tém oigne du crédit dont ont joui 
jadis les O racu la  s ib y ll in a .  Ils sont connus et c ités par 
Alexandre P olyh istor, vers 80-40, avant notre ère. 
Schürer, p. 444. Il est douteux que V irgile, dans sa 
fam euse quatrièm e églogue doive rien aux sib y llistes  
juifs. I b i d . ,p. 445. Sur l’usage que les Pères de l’Église 
ont fait d ’eux, voyez Vervorst, De c a r m in ib u s  s ib y ll i-  
n is  a p u d  sanctos P a tr e s  d isc e p ta tio , Paris, 1844; 
B esançon, De l’e m p lo i  q u e  les P ères o n t fa i t  des oracles  
s ib y llin s , Montauban, 1851; et Schürer, p . 446-447. 
Pour la b ibliographie détaillée du sujet, Schürer, 
p. 448-450. P- B a t i f f o l .

S I C E L E G  (hébreu : ÿ i q l a g ; Septante : SsxeXetx, 
StxE>.xx), v ille  de la tribu de Juda, Jos., x v , 21, qui fut 
donnée à la tribu de S im éon. Jos., x ix , 5 ; I P ar., iv , 
30. — 1° Le site  n ’en  a pas été reconnu d’une m anière  
certaine. Les explorateurs angla is ont proposé de 
l ’identifier avec les ru in es de Z o u h e ilik é h , à 1 est-sud- 
est de Gaza. Ces ru in es couvrent trois co llin es basses, 
à six  k ilom ètres environ  au nord de l ’ouadi es S é r ia ,  
qu’on croit être le  Besor de I Sam. (R eg.), x x x , 9, 
10, 21. Voir la carte de la tribu de Juda, t. m , v is- 
à-vis col. 1759. Cf. B e s o r ,  t. i, col. 1641. — 2» S ice leg
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était au pouvoir des P liilistin s du tem ps de Saül. 
A chis, ro i de Geth, en  donna la possession  à David qui 
s ’était réfugié auprès de lu i pour échapper à la p er
sécu tion  de Saül et c’est a in si que cette v ille entra 
dans le  dom aine des rois de Juda. I Sam . (R eg.), x x v ii,
6-7. David y résida ju sq u ’a la mort de Saül. Quand les  
P hilistin s rassem blèrent leurs forces dans la plaine de 
Jezraël pour com battre le  roi d’Israël, A chis em m ena  
avec lu i David et ses com pagnons. Les autres chefs 
p h ilistin s ne voulurent point les avoir au m ilieu  d’eux. 
David revint donc à S ice leg , m ais, à son  arrivée, il 
trouva la ville dévastée et p illée  par les A m alécites. Il 
se m it aussitôt à leur poursuite avec ses hom m es, dont 
le nom bre s ’était augm enté à S ice leg  m êm e depuis  
qu’il s ’y était établi, I P ar., x i i , 1, 20, et il enleva aux 
pillards tout ce qu’ils  lu i avaient pris. I Sam. (R eg.), xxx. 
C’est là, au retour de cette expédition contre les Ama
léc ites, qu’il apprit la m ort de Saül. II Sam . (Reg.), 
i, 1; iv , 10. — S iceleg  n ’est p lus nom m ée q u ’une fois 
dans l ’É criture : des descendants de Juda s’y établirent 
au retour de la captivité de Babylone. II E sd ., x i, 28.

S IC H A R  (Nouveau Testam ent : 2uy_âp), localité de 
Sam arie, où habitait la Sam aritaine qui allait puiser  
de l ’eau au puits de Jacob. Joa., iv , 5. Voir S a m a ri
t a in e , col. 1424. S ichar n 'est nom m ée que dans ce 
seu l passage. Saint Jérôm e, dans sa version de l’Ono- 
m a s lic o n  d’Eusèbe, t. x x m , col. 923, s ’exprim e ainsi 
sur sa situation : S ic h a r , a n te  N e a p o lim , ju x ta  a g r u m  
g u e m  d é d it Jacob filio  suo  Jo sep h , in  quo D o m in u s ... 
S a m a r ita n æ  m u l ie r i  a d  p u te u m  lo q u itu r , u b i n u n c  
E cclesia  fa b r ic a la  est. Les ru ines de celte église  ont 
été retrouvées; e lle  v ien t d’être relevée par les Grecs, 
et les p èler in s peuvent boire m aintenant de l ’eau du 
puits qui a été très longtem ps obstrué. Voir fig. 291, 
co l. 1425; cf. J acob (P u it s  d e ), t. m , col. 1075. L’op i
n ion  qui a soutenu pendant longtem ps que Sichar  
était un nom  donné par dérision  à S ichem  n ’est plus 
soutenable. L’eau abonde à Sichem  et la Sam aritaine  
ne serait pas allée la chercher au puits de Jacob, si 
elle  l ’avait eue sous la m ain près de sa dem eure. Joa., 
iv , 15. Le pèlerin  de Bordeaux, en  333, d istingue  
nettem ent Sichar de S ichem , l l i n e r . ,  t. vm , col, 790. 
On peut affirm er aujourd’h u i avec la p lus grande 
vraisem blance que S ichar est e l- 'A s k a r ,  v illage situé  
sur les dernières pentes du m ont Hébal. Voir A. N eu 
bauer, G éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  in-8°, Paris, 1868, 
p. 169-171; Lightfoot, dans la C o n te m p o ra ry  R ev iew , 
mai 1875, p. 860-863.

1 .  S IC H E M  (hébreu : S e k é m ;  Septante : 2u-/Ég),fils 
d’H ém or l ’IIévéen, du tem ps dé Jacob. Il enleva Dina, 
fille de Jacob, et ses frères, pour la venger, persuadèrent 
au ravisseur de se circoncire avec tous les habitants 
de la v ille de S ich em , puis les m assacrèrent lors
qu’ils  ne pouvaient se défendre. Gen., xxxm , 19; xxxiv, 
2-26. Voir D în a , t. n , co l. 1436. — Sichem  est encore  
nom m é com m e lils  d ’H ém or dans Jos., xxiv , 32; Jud., 
ix , 28 ; Act., v i i , 16.

2 .  S IC H E M  (hébreu : S e k é m ;  Septante : 2-jyég; [ta]
S lx ig a ; 2ï]y.t(j.a, G en., xxx v , 4 et 5; V a tic a n u s  : i)
2 1 * III Reg., x n , 25), ville de la tribu d’Éphraïm,
rem placée par N éapolis.

I. I d e n t if ic a t io n  et  s it u a t io n . — L’id en tité  de
S ic liem a v e cN a p lo u seest  com m uném ent adm ise. Cf. Mi-
drasch Rabboth, B a m id b a r ,  c. x x m , Neubauer, G éogra
p h ie  d u  T a lm u d ,  P aris, 1868, p. 169; S. Épiphane,
C o n tra  h æ r .,  l x x v iii , 24; l x x x , 1, t. x l ii , col. 735,
758. On soulève quelques difficultés sur le site précis  
de l ’antique S ichem , m ais on admet que N aplouse, 
établie sur le territoire de la v ille b iblique, lu i a 
succédé et se trouve l’héritière de ses souvenirs

, com m e de ses p ossession s. Cf. F. de Saulcy, D ic tio n - 
n a ire  to p o g ra p h iq u e ,  P aris, 1877, p. 287.

II. D e s c r ip t i o n .  — A distance égale entre les ancien' 
n és frontières de Dan et de Bersabée et sur la lign e de 
faîte divisant le versant oriental du Jourdain du ver
sant m éditerranéen, c’est-à-dire au m ilieu  de l ’antiqne 
pays de Chanaan, s ’élèvent par-dessus toutes les hau
teurs de la Sam arie, rem arquables par les dim ensions 
de leur m asse, les deux célèbres som m ets d ’Ébal au 
nord et de Garizim au sud. Une vallée les  d ivise, s ’ou- 
vrant à l ’est au sahe l M a k h n é k  dont le nom  fait son
ger à la Machméthatb de Josué, xv i, 6. E lle court vers 
l ’ouest inclin ant un peu au nord sur une largeur de 
cinq à  six cents m ètres, s ’étendant parfois, com m e a 
son origine en lre le puits de Jacob e t ’Askar, jusqu’a 
m ille m ètres : c ’est le territoire de la ville de A’a b lu s; 
Le terrain est de la p lus grande fertilité et très apte a 
form er de gras pâturages. Cf. A n t .  j u d . ,  II, n , 4; Théo- 
dote, dans Eusèbe, P ræ p . E v .,  ix , 22, t. x x i ,  col. 72'1- 
Le nom bre des sources et des courants d’eau qui arro
sent toute la région lui donnent un caractère spécia1 
qui a toujours fait l ’admiration de ceux qui la décri
vent. Cf. Théoderieh, édit. Tobler, Saint-Gall, 1865. 
x l i i ,  p. 93-94, etc. Toutes les espèces de légum es el 
tous les arbres fru itiers prospèrent dans ses jardins et 
ses vergers et les bosquets d'oliviers toujours verts 
couvrent le reste de la cam pagne. A u-dessus de cette 
verdure com pacte s ’élève N a b lu s  s ’étendant dans 'e 
sens de la vallée, à la base du Garizim et dom iné par 
ses rochers, sur une étendue de plus d ’un kilomètre- 
C’est la v ille  arabe avec ses édifices m assifs à voûtes e 
à toit plat ou en dôme, parm i lesqu els com m en cen t3 
se m ontrer quelques constructions de forme exotique 
et à toit de tuiles rouges. On ne voit p lus que des fr*#' 
m ents de l’ancienne encein te, débordée d’ailleurs 
toute part par des bâtisses nouvelles. La grande ru 
traverse la ville, en lign e presque droite, de la porte 
orientale à  la porte occidentale. Vers l ’extrém ité 
sud-ouest, on atteint le quartier des Sam aritains, aUX 
rues voûtées et som bres, étroites et m alpropres. P rfS 
de leur petite synagogue est la résidence de leur grand 
prêtre. Su ivant eux, la m osquée voisine, d jâ m é ' f , 
K h a d rd ,  dont le style est celu i des ég lises du XIIe 
cle et dont le m inaret carré où se voit une inscrip t10 _ 
en  caractères sam aritains, rappelle la tour de R3)11 
léh , serait leur ancienne synagogue. Dans le quarti 
occidental, sur la grande artère et près d'une co 
entourée d'un portique dont les colonnes sont antiqlie ’ 
est « la grande m osquée », d jâ m é ' e l-K eb ir . Son P® . 
tail attire l ’attention par sa ressem blance avec ce 
du Saint-Sépulcre. C’est une église  des Croisés, bâhe 
la place d’une basilique byzantine. P lu sieu rs an'11 
m osquées sont bâties avec les débris de m onum ents . 
x ii0 s ièc le , ou des vc et vi° et avec des pierres de 
appareil rappelant l’époque rom aine. Le canal aniena 
les eaux à ra s e l- 'A i 'n ,  d’où e lles  sont distribue 
ensu ite par la ville, parait de la m êm e époque. 0

Le m osaïste de Madaba a représenté Aïeapohs ^ 
nord de Jérusalem , et au pied du Garizim cornme^ 
grande v ille, avec des édifices considérables (fig- 0 „t 
A l ’est de la m ontagne, dans la p la ine, un m onunQ ^  
figure l ’ég lise  « où [est] la fontaine de Jacob. » A c ^ e 
et au nord, une petite localité, figurée par une P° 
llanquée de deux tourelles et d ’un bâtim ent, est 1 
tulée : 2V X E M  II K[AI] 2VK1M A K[A1] SAAfj1 à 
« S ichem  qui [est] S icim a et Salem  », et à co > 
gauche: TO TOT 1 0 2 1 1 $ , « le [sanctuaire] de }oSJ(ité 
Au-dessus de cette inscription  et au nord de la (o0rS 
précédente, u n e seconde porte llanquée de deux 
est m arquée de l'inscription m utilée [2 T ]X A P  rl -, 
[2T JX X Ü P A , « Sychar qui est m aintenant Sychc i°  ^  
C’est l ’illustration , par un artiste connaissant le r all 
du texte de ïO n o m a s lic o n  et de la tradition loca >



ÏVe ^
Se rapporV'S16<i*eS’ La fi=ure 665 représentant S ichem  I et aux alentours on a trouvé des p ierres taillées, quelques 
\'°it auiou h’v. • *°Ute aPParen ce> a ce site où se j tronçons de colonnes et des fragm ents de mosai'ques. 
Joseph et ' r  ''lage de B a lâ ta h  et le tom beau de I Ces débris iso lés et épars de villas ou de constructions 
aPPartènir ° U ° n lro“ve des restes Üui sem blent J particu lières de la période rom aine m ontrent que la 
ohrétie r ^ (o p s voisins du prem ier sièc le  de l ’ère j ville n ’a jam ais occupé cette situation . 
diatemenf6 M ô r é h (Chéne DE)i M -iv ,c o l. 1269.Im m é- III. H i s t o i r e .  — i . ju sq u 'à  la  r u in e  du r o y a u m e  
vallée s aU DOrd de CettK loca lité) au m ilieu  de la j d e  j u d a . — 1“ A l’arrivée d’Abraham dans la terre de 
Porienr 6  r e r n a r ( ï u e  u n  te ll  circu laire, à  la partie su - j Chanaan, S ichem  n ’exista it pas encore. Cf. Gen., x i i  6 .  

où p e aPjatie et sem blable à  la plupart des te lls  j Elle est nom m ée par anticipation pour déterm iner
Sur le 3 découvert d’an cien n es villes chananéennes. | l ’em placem ent d’Elôn et Môrêh, où s ’établit d’abord
f°rmé ,J>ourt;our ouest, on voit un fragm ent de m ur j le patriarche hébreu. Elle paraît avoir été fondée
bâties c 6 ®.rosses P>erres p areilles à ce lles dont sont j  quelques années avant le retour de Jacob de la Méso-

os v illes ou leurs principales constructions. Les ! potam ie par Hém or l’hévéen qui lu i donna le  nom  de
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364. — V ue de S ichem , d ’a p rè s  u n e  pho tog raph ie .

' e r r e s  du /  i i
t o r i e s  son t m êlées de nom breux fragm ents de 
N o tio n s0 ] - P * erres> rl l,i on,; appartenu à des cons- 

Jésien’ ingén ieurs anglais Conder et K itchener  
YaP o f  ° ^ . com nie « ru ines », sur leur grande carte, 
?sPce Ce W ™ tern P a le s tin e ,  Londres, 1880, f° x i. 

Ichar „ leu flu ’avait en vue le m osaïste en figurant 
c’estUr ?a carte> 011 S ich em ? Il nous sem ble plutôt 

.fihelle r * *a v' 6 e déserte » de Jacob, S ichem , à 
^c°nj p “p 1.1 ad u si°n  Eusèbe et saint Jérôm e, O n o m a s-  
p^actèrg | bes nom breuses cavernes sépulcrales, du 

6ébai a i' anc'e n i dont est percée la base do 
P°le (je u' l*essus du te ll, form aient sans doute la nécro- 
u?’lteUx fCette ville. Quoi qu’il en soit, il n ’est pas 
b 11116 cité ne soyons en présence des restes
BeSfouiUesanU<IUe dU1 Peut dl|,e Sichem  prim itive, 

.itifs et ’ P°u rraient fournir des renseignem ents plus 
en us certains. B a lâ ta h , « la ville du chêne », 

•!si le u  ïi . ^ bord 16 faubourg, com m e peut-être  
p.edé, pujs 1 p illage A 'E l-A s k a r ,  lui aura ensu ite suc- 

da S tard N éapolis. — Entre Naplouse et 
a *>roupe (î!s *e yoisinage de 'a ïn  D a fn ê , on rencontre 

établissem ents m ilita ires turcs. A leur place
D i c t - d e  i ,a  b i b l e

son fils S ichem . Gen., xxxm , 18. La passion que ce 
dernier conçut pour Dina, fille de Jacob et de Lia, amena 
la dévastation de la v ille. Voir D î n a , t. n , co l. 1436. 
Ce qui obligea Jacob de s ’élo ign er de la terre de 
Môréh qu’il avait achetée. G en., xxx iv , x l i x ,  5, 6 .  Voir 
M o r é h , i, t. iv , col. 1269. W . Max M üller croit avoir re
connu le nom  de S ichem  sur l ’itinéraire de l’officier 
égyptien de Ram sès II, où il le transcrit, S a -K a -m c t,

*  V  > Y _ L  A s ie n  u n d  E u ro p a ,  Leipzig, 1893,
p. 39 i. Cf. F. Chabas, V oyage d ’u n  É g y p tie n  a u  XIV*siècle  
a v a n t n o tre  ère, Chalon-sur-Saône et Paris, 1866, p. 182. 
— 2° Dans le partage de la terre de Chanaan, S ichem  
fut com prise dans le lot des fils d 'rphraïm . D ésignée  
pour v ille de refuge, e lle fut attribuée aux lévites de la 
fam ille de Caath. Jos., xx , 7; I Par., v i, 67. Il sem b le
rait que ceux-ci n ’en  prirent pas possession , car on la 
trouve occupée par les É phraïm ites. I Par., v i i , 2 8 .  Au 
tem ps d’A bim élech, fils de Gédéon, ses habitants pra
tiquaient le culte chananéen de Baal et se nom m aient 
« hom m es d’Hém or, père de Sichem . » Jud., ix , 28; 
cf. 4, 27, 46. — 3° N é d’une fem m e de S ichem , Abi-

V. -  54
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m élech  com plota avec les parents de sa m ère et les  
autres habitants de S ichem  la ru ine de la m aison de 
son père et l ’étab lissem ent de la royauté en sa faveur. 
Jud., ix , 1-6. La discorde ne tarda pas d’éclater entre  
le s  S ichém ites et leu r  roi, d’où une guerre civile qui 
ne se term ina que par lam o rtd ’Abim élech. Jud., ix . Voir 
A b i m é l e c h 3 , 1 .1, col. 54; J o a t h a m  1, t. m , col. 1558; 
B a a l - B e r i t h ,  col. 1236; M e l l o ,  t. iv , col. 947. — 4° Après 
la m ort de Salom on, S ichem  avait été désignée pour la 
tenue de l ’assem blée où Roboam devait être reconnu roi 
par tout Israël. L’ineptie du prince, favorisant les in tr i
gues de Jéroboam , y  fît éclater le  sch ism e. III Reg., 
x i i ,  1. Accepté pour roi par les tribus du nord, Jéroboam  
restaura S ichem  dont il fit d’abord sa résidence, m ais 
il ne devait pas tarder à l ’abandonner. III R eg., x i i ,  
25; x iv , 17; cf. II P ar., x , 1; A n t  ju d . ,  VIII, vm , 4. —

soit le m êm e que Josèphe appelle M anassé, à qui jj 
attribue l ’étahlissem ent du tem ple de Garizim et auquel x* 
fait rem onter l ’origine de la secte sam aritaine proprement 
dite. Cf. A n t .  j u d . ,  i b i d . , 2 e t i ;  G a r iz im , t. m , col. lH - 
La Chronique sam aritaine est d’accord avec la LULiIe 
pour faire rem ontera Sanaballat et aux prem iers temps 
après le retour de Babylone la restauration (c’est-à-dire 
l ’origine) du cu lte sam aritain. E d it .  lu y n b o ll ,  ch. xlVj 
p. 46-47. — Le fils de Joïada conçut le projet d’opposer 
Sichem  à Jérusalem . S ichem  avait pour la recommander 
des titres divers, C’est « au lieu  de S ichem  » qu’Abrahain 
avait élevé dans la Terre P rom ise le prem ier aulel a 
Jéhovah. Gen., x i i , 7. Jacob avait acheté l ’endroit e‘ 
relevé l ’autel. Gen., x x x m , 19-20. Moïse avait design® 
positivem ent ce lieu  pour y établir l ’autel des sacritic®f 
et y proclam er la lo i. D eut., x i, 29-30; x x v ii . Josu®

365 — S ichem  e t ses  en v iro n s. C arte  m o sa ïq u e  de M adaba. D’ap rè s  u n e  p ho tog raph ie .

5° Au tem ps de N abuchodonosor et au m om ent de la 
ruine du tem ple de Jérusalem  et de la captivité des 
Juifs, S ichem  avait une population sinon  tout entière 
israélite, du m oins en  partie et ralliée au culte légitim e. 
Sur les 80 pèlerin s se rendant de la Sam arie à Jéru
salem , en  habit de deuil, pour offrir au tem ple des 
présents et de l ’en cen s e t  qui furent presque tous 
égorgés à Maspha le  surlendem ain  de l ’assassinat de 
Godolias par Ism ahel, un grand nom bre étaient de 
Sichem . Jer., x l i , 5.

I I .  s i c h e m  E T  L E S  s a m a r i t a i n s . — D épossédée depuis 
longtem ps de l ’hégém onie politique transférée à Thersa 
par Jéroboam , puis à Samarie par Amri, S ichem  devait 
acquérir la suprém atie relig ieu se sur toute la Samarie 
et devenir la rivale de Jérusalem . Quand Esdras et 
N éhém ie, après le  retour de Babylone, expulsèrent les  
prêtres et les autres Juifs com prom is par des m ariages 
m ixtes, II Esd., x m , 23-30, ceux-ci se retirèrent « à 
Sichem  au pied du Garizim ». A n t .  j u d . ,  XI, vm , 6, 7. 
A leur tête se trouvait le  fils m êm e du grand-prêtre  
Joïada qui avait épousé la fille de Sanaballat le Horonite, 
satrape de la Samarie pour le roi de P erse. II Esd., 
x i i i ,  28. — On ne peut guère douter, le fait et toutes  
le s  circonstances essen tie lles étant identiques, qu’il ne

n'avait pas m anqué d’établir à  S ichem  « le sanclua'fe
de Jéhovah » et d’en faire le lieu  des réunions. Jos-, v 
30-35; x x i i i , x x i v , 1 - 2 7 .  ^

D’ailleurs, par sa situation et sa d isposition , Si®n 
paraissait créée tout exprès pour celte destination- 
argum ents dont jusqu’aujourd’hui se prévalent les Sa' 
rita in sen  faveur de la préém inence de Sichem , deva. 
frapper les Israélites. Cf. C h ro n iq u e  s a m a r i t a t  ^  
loc. c it.  L’appui du gouverneur et probablemen .  ̂
m êm e tem ps, com m e le  d isent les Sam aritains, 1 s-.
l ’approbation des rois des P erses, avec des concessi 
aux superstitions des diverses populations imp>a jjjgf 
en Sam arie, ne pouvaient m anquer de les ra je 
bientôt toutes à  Sichem . La prem ière concession ^  
ce genre et la plus m arquante fut la transla li0I âIlS 
sanctuaire de Moréh au som m et du Garizim, 011.tap>li 
doute l ’élém ent non israélite de S ichem  avait ^  
son h au t-lieu , peut-être là m êm e où antérieure®
trouvait le tem ple de B aal-B érith . A insi le Garizim (
d e v e n i r  « l a  m o n t a g n e  b é n i e  » ,  e t  S i c h e m  « a^ j0 ioS 
s a i n t e  » , c o m m e  s ’e x p r i m e n t  l e s  S a m a r i t a i n s .  - j eS 
d ’u n  s i è c l e  a p r è s  E s d r a s ,  l e  g r o u p e m e n t  d e  to  , ^ gjt 
c u l t e s  s i  d i s p a r a t e s  d e s  c o l o n i e s  d e  l a  S a m a r i e  ^  
f a i t  a u t o u r  d e  S i c h e m ,  e t ,  d è s  a v a n t  l ’a r r iv ®



ganJs (330 avant J.-C .), tous « les habitants do la 
A n t ariS reconna*ssa ien t Sichem  pour m étropole. » 
de . . r ' "  VI11’ Cette unification dont la v ille
du -lcîpem était le  centre, et la haine de Jérusalem  et 
rnér f  dèle, l ’âm e, n’en  restait pas m oins une agglo- 
sias® 10n Incohérente pour laquelle l ’auteur de l ’Ecclé- 
et ^Ue L’ • (< f*eux nations me répugnent, 
de q ? troisièm e qui n ’e st pas un peuple : les habitants 
jn eir, e t ceux de la terre des P h ilis tin s  et la nation  
qu. , . see réunie autour de S ichem . » — En apprenant 
°bte 'iXandre était en Judée, les S ich im ites, espérant 
lui "'lr P0UI’ leur ville les prérogatives accordées par 
Venir ', 'îrusalem > allèrent à sa rencontre l ’inviter à 
v0,.a VIS*ter Sichem . Le prince m acédonien les ren
du < Pnll'nent, en rem ettant à p lus tard cette v isite, 
p L, lud., iÛCé Clf j a C h ro n iq u e  sa m .,  c. x l v i ,  
rac '  rapporte à S ichem  tout ce que l ’h istoire  
j le du passage du conquérant à Jérusalem . Cf. 
lgg^erenl:)0urg, H isto ire  de  la  P a le s t in e ,  c. m , Paris,
1® (1b P '.^ l- — M enacés non m oins que les Juifs par 
H yjess.e 'n d’Antiochus IV d’abolir le culte de Jéhovah, 
d’êr • v ’ “'1 ’ VI> "1-2, les S ich im ites s ’em pressèrent 
le D re (( au roi A ntiochus, au dieu Epiphane ». Ils 
Pas l ai6nt d’avertir le gouverneur A pollonius de ne 
n’av '8S conl”on dre avec les Ju ifs, avec lesqu els ils 
d’orf1-611*' r*en  de com m un, pas plus de m œ urs que 
JUpiï’lrie- Us offraient de consacrer leur tem ple à 
Grecg61” lle*lcnique et de se  conform er aux usages des 
SicheS’ 6 s  se nom m aient eux-m êm es « S idoniens de 
lesae/10*’ en Invoquant com m e preuve de cette origine  
®chan°S Pu51ics. Par ces bassesses S ichem  el la Samarie 
t e jPP.crent à la persécution. A n t .  j u d . ,  XII, v, 5. — 
c’egt ait, caractéristique de la Sichem  sam aritaine, 
. | „ i f s  TU elle fut toujours le refuge assuré de tous les  
châtié*0 urs de la loi qu i voulaient échapper au 
l i b r e  6n6 ^ n t - i u d .,  XI, vm , 7. Jean Ilyrcan, laissé  
nuit fi 6ar la m ort d’Antiochus VII (128 avant J.-C.),
Il en a cet état de choses en  s’em parant de Sichem . 
jettu 0nrirriena ês C uthéens qui s ’y trouvaient et l ’assu - 
la s aux Juifs. Ib id .,  XIII, ix, 1. E lle fut, avec toute 
W s j°lar*e > annexée à la province rom aine de Syrie,

Ht 6 déposition d’Archélaüs (G après J. C.). 
0 ^ ‘ C B E M  b u  T E M P S  DE N O T R E - S E I G N E U R  E T  
le g ’ ~~ La prem ière année de sa vie évangélique, 
«es j; '? Ur retournant de Jérusalem  en  Galilée avec 
Puits SjClples s ’arrêta sur le  territoire de Sichem , au 
'UcoB ,p ’lacob, près de Sichar. Joa., iv, 3-23. Cf. 
Soit le .UlTS DE)> 1- llr> col. 1075, et S ic iiar . Quel que 
Purent S’lte ^ lc 'iar> les habitants de Sichem  ne 
s’amq 1®tl0rer, pendant les deux jours que Jésus  
fiui Se ?.n 0e lieu , la présence du prophète de Galilée i 
s°ient 'e Messie , et il est im possib le qu’ils ne '
U y l198 de ceux qui vinrent pour l ’entendre. A insi, 
P°rnbr ^  lieu  de croire qu’au m oins un certain  
beauc entre eux sont désignés par les m ots « un  
Ils étaie'3 ^*US ®rand nom bre crurent en lu i. » 41. — 
l®Urs rjg*].1-!08 Prero iers que les apôtres et les prédica- 
Ufin dg6 évan gile , après la Pentecôte, devaient visiter, 
■Muit,.,, . 'yelopper en eux le germ e de la foi que le  I 
vHl, l- 2- Vait lo i-m êm e jeté dans leur âm e. Cf. Act., 
^'Sciples' ~  c 5rish an ism e fit dès lors de nom breux  
Partjg ] a Sichem  et dans son  territoire, m ais une I 
^arnarita'’S l̂al;>̂ tanIs resta attachée à la secte des 
^eu*-ci 1DS 6 ui c ’avait ce s sé  de s ’y p e r p é tu e r ..— 
I'e’lrs ro^ °^ SS^S 3 E31’ ês exactions des gouver-
f 1,0 leur*1]3'113 Par leur intolérable orgueil, et mal- 

s> ser .e.ndance a faire toujours le contraire des 
r®cti0nn 'I en l vouloir suivre le m ouvem ent insur- 
6üx Se vè 0omnaencé en Judée. Une m ultitude d’entre 
°c®Upé . nirc n ten  arm es au Garizim . V espasien, alors 
n'ef de la s*08(e de Jotapata (07), envoya Céréalis, 

ju d  V!I 0̂8 'on > pour com prim er ce m ouvem ent.
•> m ,  v i i , 32. Les troupes rom aines occu-

pèrent tout le pied du Garizim et par conséquent 
Sichem , afin d ’em pêcher toute com m unication avec 
la m ontagne. C’est en cette occasion, se lon  toute appa
rence, que l ’antique Sichem  finit par disparaître avec 
son nom . — La Galilée était écrasée, la plaine du 
littoral de la Judée dévastée et le chem in  de Jérusalem  
du côté de l ’occident gardé par la v® légion  établie à 
Em m aüs, à l ’entrée des m ontagnes; Vespasien songeait 
à établir une garde analogue à Jéricho, sur le  chem in  
montant de l ’Orient à Jérusalem . « Q uittant Emmaüs 
où il était revenu avec le  reste de son arm ée, il tra
versa la Sam arie et vint près de la localité appelée  
N éapolis, et Mabortha par les indigènes ». I b id . ,  IV,

; v m , 1. Est-ce en cette occasion que le  général rom ain  
j  fonda, à côté de S ichem  déserte, la « Ville neuve »?
! P lusieurs le pensent. Il n ’était pas m oins nécessaire, en 

effet, que la route du nord et le » défilé » de S ichem  
| fussent gardés que les passages com m andés par 

Em m aüs et Jéricho, et qu’on y laissât un corps de 
j  troupes perm anent, si toutefois cette  m esure n ’avait 

pas été prise déjà. Le récit de l ’h istorien  ju if suppose 
la préexistence de N éapolis à l ’arrivée de Vespasien. Il 
est b ien  probable qu’aussitôt après le  m assacre du 
Garizim, Céréalis avait laissé là une garnison pour sur
veiller  les Sam aritains et les em pêcher de se réunir  

! de nouveau et que ce fut l ’orig ine de la «. nouvelle  
j v ille ». La co lon ie rom aine qui s ’y établit, ajouta au 

nom  de N éapolis celu i de la fam ille Flavia de laquelle  
sortait Vespasien, sans doute après la prom otion  
de celu i-ci à l ’em pire. Voir S. Justin, A p o lo g .,  I, 1, 
col. 329; les m édailles frappées par la v ille , t. m , 
fig. 17, col. 110; M ionnet, op. c i t . ,  t. v, p. 499; 
Reland, P â lir  s U na, U trecht, 1714, p. 1005-1006. — On 
voit, par l ’exem ple de saint Justin , que le  christia
nism e avait pénétré de bonne heure à N éapolis, même 
parmi les païens. On trouve le nom  de « Germain de 
N éapolis de P alestine » apposé aux actes du concile  
d’Ancyre tenu en  314, de celu i de N éocésarée de la 
m êm e année et de N icée en 325. Labbe, C oncilia , t. i, 
col. 1475, 1488; t. u , co l. 325. Les chrétiens de N éa
p olis eurent plus d’une fois à subir de cru elles vexa
tions de la part des Sam aritains. Le christian ism e y 
dem eura néanm oins tloriSsant jusq u ’à l ’occupation de 
la v ille  par les Arabes m ahom élans (636). Il y reprit 
quelque éclat avec les C roisés. N éapolis recouvra alors 
son titre ép iscopal, mais uni à celu i de Sébaste, et un  
grand synode s ’y tin t en 1120. Guillaum e de Tyr, H i- 
s lo r ia  Ira n s m a r in a ,  1. XII, c. x m  ; cf. IX , x i ; XIV, xxv ii ; 
XVII, x iv  ; XIX, xii ; XXI, iv ; XXII, vu ; XXIII, xv m . Voir 
Lequien, O riens c h r is tia n n s ,  Paris, 1740, t. m , p. 645- 
680, 1289-1290.

IV. E t a t  a c t u e l . — Depuis la conquête arabe, 
N â b lu s  n ’a point cessé d’être à la tête du territoire qui 
fut l ’ancienne province de Sam arie et e lle est aujour
d’hui le chef-lieu  du m u ls a r r i f i é h  (préfecture) de son  

1 nom , dépendant du gouvernem ent général de Bey
routh. Grâce à la rich esse de son sol, e lle  a toujours 
jou i d’une grande aisance et exercé un com m erce  
assez actif. Les fruits, l ’hu ile d ’olive, le coton, la laine, 
les cu irs font l ’objet de ce com m erce, mais parti
cu lièrem ent le savon d’h u ile d’olive. P lu s de vingt fa
briques sont constam m ent occupées à le préparer.

La population y est d ’environ 25000 habitants, presque  
tous m ahom étans. On n ’y trouve plus que 150 sam a
ritains et 700 chrétiens, dont 500 attachés au schism e  
de P hotius avec un  évêque de leur rite, une centaine  
de catholiques latins et autant de protestants anglais, 
am éricains et autres. Jusqu’à ces dernières années, 
les ju ifs avaient toujours redouté de s’approcher de 
N aplouse. « Il n ’y a point de juifs là, » d isait rabbi 

I Benjam in, de Tudèle, en 1173. I t in é r a ir e ,  édit. L em - 
) pereur, Leyde, 1633, p. 38. Q uelques fam illes y sont 
i  m aintenant établies. B a lâ fa h  et e l- 'A s k a r  son t réputés
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faubourgs de N aplouse et leur population, d’environ  
200 âm es, est toujours recensée avec celle de la ville. 
— Les m usulm ans de N aplouse sem blent avoir hérité  
du v ie il esprit d’h ostilité des sam arilains à l’égard des 
ju ifs  et des ch rétien s.

V. B ib l i o g r a p h i e . — V. Guérin, S a m a r ie ,  t .  I ,  p. 370- 
423; F. de Saulcy, V o ya g e  a u to u r  de la  m e r  M orte, 
Paris, 1883, t. n , p. 411-426; V oyage en  Terre  S a in te ,  
Paris, 1865, t. n , p. 244-253; Liévin de Ham me, G uide- 
in d ic a te u r  de  la T erre  S a in te ,  Jérusalem , 1887, t. m , 
p. 45-52; Tristram , The L a n d  o f  Isra ë l,  c. vu , Londres, 
1865, p. 159-162; Cl. H. Conder, T e n t-W o r k  in  P a le s 
tin e , c. i i , Londres, 1885, p. 14-42; T he S u r v e y  o f  
W e ste rn  P a le s tin e , M e m o irs , Londres, 1882, t. n , 
p. 160-168, 203-210; E. R obinson, B ib lic a l R esearches  
in  P a le s t in e ,  Boston, 1841, t. m , 93-96,113-136 ; Guy de 
Strange, P a le s tin e  u n d e r  the  M o slem s , in-8», Londres, 
1890, p. 511-514. L. H e i d e t .

S I C H I M I T E S  (hébreu : ’a n sé  S ê k e m ;  Septante : 
üvSpsç So/Jp.), habitants de S ich em . Jud ., ix , 57.

S I C L E  (hébreu : Séqél; Septante : < n x X o ;) ,  poids et 
m onnaie chez les Hébreux. — 1° P o id s . — Le sic le  était 
l ’unité de poids des H ébreux. G en., xx iv , 22; Exod., 
xxx , 23; N u m ., vu , 13, etc. Il valait environ 14 gr. 20. 
Voir P o i d s ,  col. 485. — 2° V a le u r  m o n é ta ir e .  — Le 
s ic le  était aussi l’unité m onétaire. Avant l ’invention de 
la m onnaie frappée, le  s ic le  s’entend sim plem ent d’un 
poids déterm iné d ’argent. Voir M o n n a ie ,  t. n i, col. 1236- 
1240. S im on  Machabée fut le  prem ier qui frappa m on 
naie en  P a lestin e . Le poids du sic le  m onétaire hébreu  
est d’un peu plus de 14 gram m es. Voir M o n n a ie ,  t. m , 
col. 1243-1252.

S I C Y O N E  (grec : Sixuwv), v ille  du P éloponèse, 
située sur un plateau peu élevé, à 2 m illes environ du 
golfe de C orinthe. E lle avait un port b ien fortifié 
(fig. 366). E lle paraît avoir tiré son nom de ses

366. — M onnaie de S icyone.
C ouronne d e  la u r ie r . D ans le  cham p , SI. — 4 - C olom be volant, 

à  d ro ite .

« concom bres ». C'était une v ille  très an cien n e; elle  
occupa une place im portante dans les arts a insi que 
dans l ’h isto ire politiq u e de la Grèce. E lle est se u le 
m ent nom m ée dans l ’Écriture. 1 M ach., xv, 23. A 
l’époque des M achabées, les R om ains, pour lesqu els  
e lle  avait pris parti, lu i avaient confié la d irection  des 
jeux isth m iq u es et e lle  parait avoir été le centre du 
pouvoir rom ain à cette époque pour cette partie du 
m onde. Le consu l Lucius écrivit aux Sicyonites (139 
avant J.-C .), en faveur des Juifs de P alestine et pour 
leur dem ander de livrer au grand-prêtre Sim on les  
Juifs fugitifs qui s’étaient réfugiés chez eux afin d ’échap
per au châtim ent de leu rs crim es. Celte lettre écrite en 
m êm e tem ps à p lu sieu rs autres v illes et contrées est 
rapportée I M ach., xv, 16-21.

S I D D I M  (hébreu : h a è - S id d im ;  Septante : ^  cpapxjZ 
fj àXvxri; n xoiXaç i] àXuxvj; Vulgate : v a llis  S i lv e s tr is ), 
vallée (’é m éq )  des bords de la m er Morte où Chodorla- 
hom or et se s a lliés battirent Je roi de Sodom e et ses 
confédérés. G en ., xiv, 3-10. E lle était située au sud-est 
de la m er Morte. Voir M o r t e  ( M e r ) ,  t. iv , col. 1306-1309 
et fig. 356, col. 1296. Voir aussi S i l v e s t r e  ( V a l l é e ) .

S I D É  (Septante: S i&rf), ville de Pam phylie (fig. 36>L 
Le Sénat rom ain lu i envoya des lettres en  faveur 1 
Sim on Machabée et des Juifs. I Mach., x v , 23. En 
avait été colon isée par les Cym éens d'Éolide. Élus 
tard, e lle  se soum it à Alexandre le  Grand et reçut un® 
garnison m acédonienne. Ce fut dans se s eaux que * 
Hotte d'Antiochus le Grand, roi de Syrie, fut d éfa it 
par les Rhodiens. T ite Live, xxxv , 13, 18; xxxvlb

367. — M onnaie de  S idé.
T è te  de N éro n  la u rée , à  d ro ite . KAICAP NEPojN. — 4 - M inç1'® 

debou t, appuyée  s u r  sa  la n c e  e t  te n a n t u n e  V icto ire ; à  ses  P>e“ 
u n  s e rp e n t;  d an s  le  cham p , c ia h  1 to i[n].

23, 24. A l ’époque où les pirates étaient les m aîtres o® 
la M éditerranée, c'était Sidé qui était leur port princ' 
pal et qui leur servait de m arché pour vendre leur  ̂
prises. Strabon, XIV, m , 3. Du tem ps de l ’em pire  
m ain, e lle  continua à être une v ille  très im portant6. 
Sur le site de S idé, appelée aujourd’hui Esky Adah8’ 
« Vieille Adalia », on trouve de nom breuses ruin6 ’̂ 
Voir Ch. Texier, A s ie  M in e u re ,  in-8», P aris, 186*’ 
p. 721-723; E lisée R eclus, N o u v e lle  g é o g ra p h ie  un 'n 'e1 
se lle , t. ix , 1884, p. 650.

S I D O N  (hébreu : S id ô n ;  Septante : SrSiiv), J111̂  
jourd’hui Saïda, v ille de P hén ic ie , situ ée  à 30 kil° 
m ètres environ au nord de Tyr et à peu près à la nu  ̂
distance au sud de Béryte (Beyrouth) (fig. 368), P°*

368. — M onnaie d e  Sidon.
T è te  de  N éron  la u ré e , à  g a u c h e ; d an s  le  cham p , le  lituus. 

4- E u ro p e  en lev ée  p a r  le  ta u re a u . AEOP [179] (an  64 de J- '
s ia q n o i :

sur la côte orientale de la M éditerranée. Elle s’éteh 
entre la m er et le Liban, dans une p la ine étr

d

roite
L l l l i  L  I c i  I1 1 L 1  l e  J-<1 D ca L i ,  U caI I o  U 1 1 C  p t u l l l L  . m

d’environ  deux m illes de large, extrêm em ent fe . e 
(fig. 369). Son éclat s’est affaibli, son antique ë \° lg. 
n’est p lus qu’un souvenir, m ais « si l'ancienne rael1 . 
pôle du vaste em pire colon ial des P hén ic ien s n'a P 
de m onum ents, du m oins est-elle, com m e aux teibP 
d’autrefois, S id o n  la F le u r ie ;  aucune autre v ille 
rien n e, si ce n’est peut-être Dam as, n ’est entouree ( 
plus beaux jardins, n u lle  n ’a de plus belles fleurs 
de m eilleurs fruits; depuis quelques années Sidon  
concurrence à Jaffa pour la production des orangeS ĵ 
C’est en  dehors de la v ille , dans la nécropole fi 
s ’étend au sud-est, à la base des coteaux calcaires fi - 
se trouvent les restes les p lus curieux de l ’antique ’f.e 
don, puits, caveaux et sarcophages... Dans le voisin8' t 
im m édiat, sur les plages qui se prolongent au nor ^  
au sud, s ’élèvent, en  amas énorm es, des c o u c h e s  

coquillages la issées par le s  fabricants de pourpre, Ja ^  
les p lus fam eux et les plus riches représentants ^  
l’industrie sidon ienne. Un tas com posé uniquem en
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Jacob, en bénissant ses douze iils, attribue à Zabulon, 
dans le partage de la Terre P rom ise, un territoire qui 
s ’étendra jusqu’à Sidon. G en., x l i x , 13. Les Hébreux  
ne furent jam ais m aîtres de la grande v ille . Cf. Jos., 
x m , 3, 6; x ix , 28; Jud., I, 31; m , 3; x, 1 2 , xvm , 7.

1» La suprém atie de Sidon subsista jusqu’à l ’époque  
où le s  P h ilis tin s brisèrent sa puissance en s’em parant 
de Dor (1252 avant J.-C .). Depuis lors e lle  fut éclip sée  
par Tyr, mais conserva néanm oins son indépendance. — 
Elle est encore nom m ée quelquefois dans l ’Écriture, 
m ais l ’éclat de sa pu issance s ’est évanoui. L’auteur de 
III R eg., xvi, 31, reproche à Achab, roi d’Israël, son  
m ariage avec la Sidonienne Jézabel com m e un p lus  
grand crim e que celu i de Jéroboam , l ’auteur du sch ism e. 
— Joël, i i i , 5, s’élève avec force contre Sidon qui veut 
vendre les Israélites com m e esclaves et profane les 
vases sa c r é s .— J érém ie ,x x v ,22, lui prédit qu’e lle  boira 
la coupe de la colère du Seigneur. — É zéchiel, xxx ii,3 0 , 
la m ontre abattue et rejetée avec l'Assyrie, l ’Élam et 
l ’Égypte. — Une seu le fois, les S id on iens apparaissent à 
l ’époque des rois com m e rendant service au peuple de 
Dieu, et c’est dans l’intérêt de leu r  com m erce lorsqu’ils  
transportent avec les Tyriens au roi David le s  bois 
nécessaires pour la construction du Tem ple de Jéru
salem . I P ar., x x i i , 4.

2° Sidon eut à souffrir des arm es de l’A ssyrie com m e  
toute l’Asie antérieure. E lle fut ob ligée de payer tribut 
à Salm anasar II et à Salm anasar IV (727 avant J.-C .). 
Sennachérib  la soum it en 701. Asaraddon s’empara de 
Sidon vers 676, changea son nom  en  celu i de Ir-Asar- 
addon ou ville d ’Asaraddon, m it à m ort son roi 'Abd- 
M elqarth, fit périr un grand nom bre d’habitants et 
transporta en Assyrie le reste de la population.

3° Lorsque Babylone eut supplanté l ’A ssyrie (606), S i
don eu lu n  m om ent de rép itet e l le s ’alliaavecT yr. Ezech., 
x x v i i ,  8. N abuchodonosor fit porter à Tyr la peine de la 
rébellion et Sidon recouvra une partie de son ancienne  
puissance jusqu’à la chute de Babylone. Cyrus laissa la 
P hén icie  en paix; ses successeu rs lu i perm irent de 
s’adm inistrer à son gré et se contentèrent de lu i im 
poser un léger tribut et de lu i dem ander quelques vais
seaux pour leur service. En 351, quand la puissance  
de la P erse com m ençait à déclin er, Sidon se m it à la 
tète de la révolte du pays contre Artaxercès Ochus. 
Elle paya cher son audace : e lle  fut assiégée, prise  et 
réduite en cendres; 40 000 de ses habitants périrent 
dans le s  flam m es, après les  avoir allum ées eux-m êm es 
pour ravir sa proie au vainqueur. D iodore de S ic ile , 
XVI, x i . i - x l v i .  — Sidon passa ensu ite sous la dom i
nation d ’Alexandre le Grand, après la bataille d’issu s  
(333). Sous ses successeurs, e lle  fut sou m ise tantôt aux 
Lagides, tantôt aux S éleu cid es, et ses m urs virent 
fleurir une école de ph ilosoph ie. E lle passa p lus tard 
sous la dom ination rom aine, et e lle  lu i était sou m ise  
du tem ps de N otre-Seigneur. — Le bruit des m iracles 
du Sauveur attira des S id on iens auprès de lu i en Ga
lilée , Marc., i i i ,  8, et, en com parant leur foi à l ’in cré
dulité des habitants des bords du lac de G énésareth, il 
déclara ces derniers plus coupables, M atth., x i, 21-22; 
Luc., x , 13-14. Il visita lu i-m êm e le pays de Tyr et de 
S i d o n ,  M atth.,xv, 21; Marc., v u ,24, e tc ’es td a n sc e  voyage 
qu’il guérit la iille de la Syro-phén icienne. Matth., xv , 
22-28; Marc., vu , 25-30. Saint Marc nous apprend, 
v i i ,  31, qu’il passa par Sidon après ce m iracle. — Les 
A ctes, x i i ,  20, nous apprennent que les S idoniens  
envoyèrent des députés à Hérode Agrippa Ier à Césarée 
pour calm er sa colère contre eux. Voir H é r o d e  6, 
t. i i i ,  col. 650. — Sain t Paul passa à Sidon quand il fut 
am ené prisonn ier à Rom e. Act., x x v i i ,  3. C’est dans 
ce passage que Sidon est nom m ée pour la dernière fois.

S I D O N I E  (SiSwvia), pays et territoire de S id on .D ans  
le  Nouveau Testament grec, Sarepta, Luc., iv , 26, est

les £. „ s de m u r e x  tru n c u lu s ,  qui servait à teindre 
l0n ,„ °  grossières, n ’a pas m oins de 120 m ètres de 
amoV 7 ;  sur une hauteur d e '7 à 8 m ètres; d’autres 
^ C ! ' em em s’ ^°rt nom hreux, consistent en débris de 
ployait *s et p u r p u r a  h e m a s to m a ,  qu’on em -
vine ■ p?ur ia teinture des tissu s som ptueux. Une 
fin Sl!u®e au nord de Sidon, sur une plage de sable  

Pris le nom  de Porphyrion ou C ité  de  la  
laqu ® cause de ses teintureries : c’est la côte sur  
di0n , e ’ d’après ju ifs et m usu lm ans de la Syrie m éri- 
s0tli . e ’ prophète Jonas aurait été vom i par [le pois- 

• de là le nom  de K han-Nebi-Jounas donné au

jy 369- — Sidon et ses environs.
Plès P ie tsch rnann , Geschichte der Phônizier, p . 55.

v>Uage v ■ .
*Ws 01sm--- Les S idoniens éta ient aussi fort adroits 
' aient d n  b r i q u e r  le verre ,... leurs u sin es se trou
a i s  heans *a v'h e de Sarepta ou de la F u sio n , située à 

SarfeUr?s m arche vers le sud. Le village m oderne  
'•'elle Gp 6S  ̂ vo’s’n des ru ines. «É lisée R eclus, N ou- 

^  ographie  u n iverse lle , t. ix , 1884, p. 781-782.
?st dé a ’ 7  S idon est une v ille  très ancienne. Elle 
1? ^enésrnent*on n de dans la table ethnographique de 

haan ’i-X’ reçut son nom du fils aîné de
> n tt ’ dlt Josèphe, A n t .  ju d . ,  1, VI, 12. D’autres
7-11 Poiss 0uver ^'étymologie de Sidon dans l’abondance 

esaio-i°n lJu'on Péchait dans ses eaux. G esenius, 
°̂*Sson p'S[ C0 '̂ JIU3. Le papyrus Anastasi I dit que le 

(' aussi nom breux à Sidon que les grains de 
; Gri 1 Josué, e lle  est appelée, x i ,8 ; x ix , 28, « Si- 
"7 . (< htêtr f  * ’ sur ses m onnaies, e lle  prend le titre 
t  J Odi/s° e ® -~  Homère a parlé de Sidon, IL , xxm , 
p * é t é Xv’ .■425; x m , 285, et ne nom m e pas Tyr. 
/ ’ Strabr n ° v  *a P ius an c‘enne cité phén icienne. 
°n 'a front- • *’ n ’ 22. — La G enèse, x, 19, p lace à S i-  

'ere septentrionale du pays de Chanaan. —

Mogha cet es-Zeitoun
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appelée « Sarepta de S idonie ». Le nom  de S idonie se 
trouve aussi dans H om ère, O d ys., x m , 285.

S ID O N !£ N S (h é b r e u  : S îd ô n im ;  Septante : SiSiôvioi), 
habitants de Sidon et, par exten sion , P hén ic ien s en  
général. — Les S idoniens appellent l ’Herm on Sirion. 
D eut., m , 9. — Maara, Jos., x ix , 4 , et Sarepta, III Reg., 
xvn , 9, sont des v illes sid on ien n es. — Les Sidoniens  
savaient travailler le  bois, III R eg., v, 6; ils  adoraient 
Astarlhé et Astaroth. III R eg., x i, 5, 33; IV R eg., xxm ,
13. — Salom on épousa des S idoniennes. III R e g .,x i, 1. 
Ethbaai, père de Jézabel, était roi des S idoniens. 
II IR e g .,x v i, 3 1 .— Voir aussi J o s .,x m ,4 , 6; J u d .,m ,3 ;  
x, 12; xvm , 7 ;  I P ar., x x n , 4; [  Esd., m , 7 ;  Act., x i i , 20.

S I D R A C H  (hébreu ; S a d r a k  ; Septante : ilsSpa-/), j 
nom  chaldéo-assyrien donné à Ananie, un  des trois j  

com pagnons de D aniel. V oir A n a n ie  5, t. ï , co l. 540. i 
Ce nom  peut être le  babylonien S u d u r - A k u ,  « com m an- i 
dem ent du (dieu) Lune ». Voir Eb. Schrader, ü ie  K e il-  j  

in s c h r i / te n  u n d  d a s a lte  T e s ta m e n t, 2e éd it., p. 429.

S I È C L E  (hébreu : 'ô lâ m ;  Septante ; aîwv; Vulgate : 
sæ cu lu m ), long espace de tem ps, passé ou futur. L’idée 
de siècle  équivalant à une durée de cent ans est étran
gère à la Sainte Écriture.

1° L e  p a ssé . — Le m ot 'ô lâ m  s ’applique à une durée 
indéfinie dans le passé. On a a insi les jours du passé, 
D eut., x x x i i ,  7; M ich., v , 1 ; Is ., l x i i i ,  9; le s  années du 
passé, P s. l x x v i i  ( l x x v i ) ;  6; les m orts du passé, qui le  
sont depuis longtem ps, P s. c x i . i i i  ( c x l i i ) ,  3; le peuple  
du passé, m aintenant dans le schéôl, E zech., xxv i, 20; 
le s  m ontagnes du passé, les antiques m ontagnes, Gen, 
x l i x , 26; D eut., x x x m , 15; Hab., i i i , 6; les portes du 
passé, les anciennes portes, P s. xx iv  (xxm ), 7, 9; etc.

2° L ’a v e n ir . — Le m êm e mot désigne aussi un ave
nir plus ou m oins long, m ais indéterm iné. L’esclave 
'ô lâ m  l ’est à perpétuité. Exod., xx i, 6; D eut., xv, 17. 
La durée supposée par ce  m ot est naturellem ent plus 
longue quand il  s ’agit d’un peuple. D eut., x x i i i , 4;
II E sd., x m , 1. On souhaite que le  roi vive 'ô lâ m ,  
c’est-à-dire le p lus longtem ps possib le . III R eg., i, 31; 
D an., n , 4; m , 9; II E sd ., n , 3. Sam uel est consacré  
à Dieu, 'a d  'ô lâ m , pour toujours, pour toute sa vie.
I Reg. (Sam .), i, 22. La durée est beaucoup plus con si
dérable et peut m êm e égaler celle de l ’hum anité sur  
la terre, quand il est question  des prom esses ou des 
in stitu tion s divines. Exod., xv, 18; I R eg., n , 30; xm , 
13; II R eg., vu , 16; P s. xvm  (x v i i ) ,  51; Is ., x xxv , 10; 
l i , 11; l x i ,  7; Jer., v i i , 7; etc.

3° L ’é te r n ité .  — Quand il s’agit de Dieu lu i-m êm e, 
'ô lâ m  désign e la durée sans lim ites. Gen., m , 22; xxi, 
33; Job, v i i , 16; Is., ix , 6; x l , 28; Dan., x i i ,  7; E ccli., 
xxxvi, 19; etc. Voir É t e r n i t é , t, n , col. 2001. — L’éter
n ité  est encore indiquée p a r le s  expressions suivantes : 
le  ô lâ m  v â è d ,  eiç tov aiwva toü aiaivop, in  sæ cu lu m  
sæ cid i, « pour le siècle  du sièc le  », Ps. ix , 6; èir'a’cwva 
xai e t i , i n  æ te r n u n i el u l t r a ,  « éternellem ent et au delà », 
Exod., xv, 18; M ich., iv , 5; in  p e r p é tu a s  æ te r n ita le s ,
« pour des étern ités sans fin », D an., xn , 3 ; — 'â d ê -  
'a d ,  si; tov ahôva toü aÎMvoç, in  sæ c u lu m  sæ culi, « ju s
qu’à toujours », P s. l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  18; — led ô r vd d ô r , 
àvrà yôveMv eiç yevccL, « pour la génération et la géné
ration », P s. x x x m  ( x x x i i ) ,  11; — 'ad  ’â lm â ’ ve 'a d  
â la m  'â lm a y y d ’, em; aîwvos xwv atwvwv, « pour le 
siècle  et le sièc le  du sièc le  », D an., vu , 18; — sîç touî 
atriiva; trâv aiwvwv, « dans les sièc les des siècles », 
Gai., i, 5; P h il., iv, 20; I T im ., i, 17; II T im ., iv , 18; 
Ileb ., x m , 21; I P et., iv, 11; v, 11; Apoc., I, 6, etc. — 
Saint Jude, 25, donne cette form ule de l ’étern ité : npb 
Travvôç toü aiaivoç, xal vuv, xa \ si; ttüvtaç touç alaivaç,
« avant tout sièc le , m aintenant et dans tous les siècles  
(des siècles) ». Ces expressions évoquent l ’idée d’une

durée sans com m encem ent ni fin, telle qu’e lle  con
vient à l ’éternité de Dieu.

4° L e  p ré se n t. — Le m ot ’o lâ m  n ’a jam ais le  sens 3e 
« tem ps présent » dans l ’Ancien Testam ent; il ne Ie 
prend que dans l’hébreu post-biblique. Par contre, leS 
mots a’cfiiv, sæ c u lu m ,  sont em ployés avec la significa
tion de « tem ps présent » et, par extension , de « m onde »> 
le m onde n ’étant que la génération qui vit dans le tenops 
présent. Dans le livre de la Sagesse, x m , 9; x iv , 6, 
xvm , 4, le « siècle  » désigne déjà le m onde physique 
et l’hum anité. Dans le  Nouveau Testam ent, le  term e se 
rapporte à l ’hum anité présente, avec ses idées, ses 
m œ urs et ses vices. Les sollic itudes du sièc le  sont leS 
m ille lien s qui atlachent les hom m es aux choses de la 
vie présente. Matth., x m , 22; Marc., iv , 19. Les fils de 
ce sièc le , Luc., xv i, 8, les princes de ce sièc le , I Cor-: 
n , 8, les r iches de ce sièc le , I T im ., vi, 17, son t ceux 
qui vivent selon les m axim es en cours dans le monde 
présent et ne visent que les in térêts de la terre. LeS 
am is de ce siècle  sont donc ennem is de D ieu. Jacob-i 
iv, 4. La ju stice  de ce sièc le , II Cor., v u , 10, la règle 611 
siècle de ce m onde, Eph., i i ,  2, sont choses mauvaise®' 
car le siècle  présent est m auvais. Gai., i, 4. Le chré
tien  ne doit donc pas se conform er à ce  sièc le , Roffl-i 
x i i ,  2; il doit se conserver pur de ce sièc le , Jacob., *> 
27, et vivre p ieusem ent dans ce siècle  au m ilieu  duque 
il est placé. T it., i i ,  12. Voir M o n d e , t. iv, col. 123*'

11. L e s é t r e .
S I È G E  (hébreu : hissé , m ô sâ b ;  Septante : Stqpp0’’ 

y.aôÉSpc!, 6pôvo; ; Vulgate : ca tlie  Ira , se lla , se d es , s e d M ’ 
m euble dont on se sert pour s’asseoir. — Le siège dÇ® 
rois et celu i de Dieu prennent le nom  de trône. Vol1 
T r ô n e .  — Les an cien s Égyptiens avaient des siègcS 
ressem blant à nos chaises et à n os tabourets (fig. 370/'. 
Les gens du peuple se passaient de ce genre de meuble®’ 
ils  se contentaient de s ’accroupir à terre. Cf. t. • 
fig. 104, col. 303. Les sages-fem m es égyptiennes, e# 
attendant le m om ent de l ’accouchem ent, se  tenaid1 
assises sur un siège bas appelé ’éb én , « p ierre » ° 1’ 
double pierre, sem blable à  la roue des potiers e 
encore en usage aujourd’hui. Exod., i, 16. Cf. Gese 
n iu s, T h é sa u ru s , A d d e n d a ,  p. 63. Les versions o 
rendent pas ce mot et certains com m entateurs pense11 
qu’il  se rapporte plutôt au sexe des nouveau-m -'• 
Cf. de H um m elauer, I n  E x o d . e t L e v i t . ,  P aris, j 
p. 3 5 .— Chez les H ébreux, les sièges ordinaires étaien 
au m oins aussi sim ples qu’en Égypte et en C hald^’
Voir t. iv, fig. 123, col. 422. D’après les Septante e t  I»

Vulgate, les P h ilis tin s accablés de fléaux à cause de ‘ 
présence de l’Arche se firent des sièges, ê’Spaç, sed t t 
de peaux. 1 Reg., v, 9. 11 n ’est pas fait m ention de ® . 
sièges dans le  texte hébreu. Le grand-prêtre ■* 
avait son siège à la porte du sanctuaire. I R eg., ’> jJ 
iv , 13. Il en tomba à la renverse quand on lui aPP 
la prise de l ’Arche. I R eg., iv, 18. Saül avait le s ie ’ 
placé près du m ur, dans sa salle de festin . I 
xx, 25. Quand la fem m e de Sunam  voulût m eubler o 
cham bre pour recevoir E lisée, e lle  y m it un liL 
table, un siège et un chandelier. IV R eg., iv , -10- 
prépara deux sièges d'honneur pour l ’entrevue 
N icanor et de Judas M achabée. II M ach., xrv, 
N otre-S e ign eu r renversa dans le  T em ple les siège® 
vendeurs. M atth., x x i , 12; Marc., x i, 15. Il repr° ^  
aux scribes et aux pharisiens de s ’attribuer les preij111 
sièges dans les synagogues. Matth., xx m , 6; Ma 
x i i , 39; Luc., x i, 43; xx , 46. — La sagesse est as 
sur un  siège élevé, du haut duquel e lle  ‘nv 0lp' 
hom m es à venir à e lle . Prov., ix , 14. Il est re 
m andé de ne pas so llic iter  du roi un siège d’hon g8
E ccli., v i i , 4 ,  et de ne pas p lacer un e n n e m i  g 

droite, de peur qu’il ne s ’em pare du siège de son s 
E ccli., x i i , 12. — Les scribes sont assis sur les 1 J* Jj,., 
de Moïse, c ’est-à-dire enseignent à sa place. "
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X X lJ i  9  r  • <
jun-p’ r  Sle©e es l aussi la place occupée par le
s iL ê  CH'’ x x x v m ’ 38 (33). Job, x x ix , 7, avait son 
]es . ,sur *a pfaee publique. A Jérusalem  étaient établis 
PrenTgeS de la justice. P s. c x x i i  (cxxi), 5. Les apôtres 
asse r° n  ̂ N aoe un j ° ur sur douze sièges, com me 
Vin»|S6UrS c'u souvera*n Juge. M atlh., x ix , 28. — 
les 0 .'Quatre sièges sont réservés dans le c ie l pour 
IV ,'le iHards qui entourent le trône de D ieu. Apoc.,

I I .  L e s è t r e .

D ’U N E  V I L L E  (hébreu : m â fô r ,  de fû r ,  et 
Vuig1’. <( assiéger »; Septante : 7tspio-/n, <ruYx>.£[<rp.ô?; 
le s m  ' attaque d’une place protégée par
le s f  Urs ^es fortifications. Voir fig. 371. Voir aussi 
fin- Lachis, t. iv, fig. 4, col. 15-16; d’Ascalon, 1 .1,

[ col. 1061-1062.
Hébr R escrip tions l é g a l e s . — 11 fut ordonné aux 
iue| | eux d’assiéger les villes de Chanaan, m ais seule- 
Çu aPrès leur avoir offert la paix. D eut., xx , 10, 12. 
détfn- ° n entreprenait un sièg e ," il était défendu de 
c0n[ re les arbres fru itiers; on ne pouvait se servir 

rc la ville que de bois provenant des autres arbres.

ce ne fut pas leu r attaque, m ais un m iracle qui en vint 
à bout.

1° L e s ass iég és . — Ils se m ettaient à l ’abri de leurs  
m urs, flanqués de tours. II P ar., xxv i, 15; x x x ii , 5; 
Soph., i, 16. Les m urailles étaient percées çà et là de 
portes voûtées, garnies de barres so lides. D eut., m , 5. 
Sur les tours et aux angles, quand on le pouvait, on 
plaçait des m achines pour lancer des flèches et de 
grosses p ierres et em pêcher l ’ennem i d’approcher du 
pied de la fortification. II P ar., xxv i, 15. Voir M a c h in e  
d e  g u e r r e , t. iv , co l. 505. En avant de la m uraille était 
m énagé un fossé, protégé lu i-m êm e par un  petit m ur, 
liêl, TTpoTer/’.vü.a, r.splret^oç, a n le m u r a le .  II Iteg., 
xx, 15; Is ., xxvi, 1; Lam ., u , 8 ;  N ah., m , 8. Cf. 
III R eg., xxr, 23; P s. x l v ii i  ( x l v ii ), 14. Q uelques villes 
avaient des forteresses détachées. Jud., ix , 46, 51 ; 
II R eg., v, 7; II P ar., x x v ii , 4. On veilla it à pourvoir 
la place de vivres et de m unitions. Judith, iv, 4 ;  
I M ach., x m , 33. La fam ine était le  p lus grand danger  
couru par une place assiégée; si forte fût-elle , elle  
succom bait fatalem ent à la faim  quand le siège se pro
longeait. Voir F a m in e , t. i i , col. 2175. La question  de

370. — S ièges égyp tien s.

L
Uje ’’ x x > 19, 20. — Si les Israélites sont infidèles, 
dév0 renverra contre eux une nation im pitoyable qui 
les r ; l'.r<V 0us leurs biens, assiégera toutes leurs villes et 
entra t|Uira eux_môm es à se nourrir du fruit de leurs 
fiUe t* ' Tleut., x x v i i i , 49-53. — Salom on demanda 
fût P ,L Pe,lple assiégé, venant prier dans le T em ple, 

jj-saucé par le Seigneur. III Reg., vm , 37. 
de P o p é r a t i o n s  d ’ u n  s i è g e . — Beaucoup de villes 
t. j, a esüne étaient fortifiées. Voir F o r t i f i c a t i o n s , 
pr0l|i .Cof  2318. Dans un  tem ps où les invasions se 
était -lsa’en f avec tant de fréquence et d’im prévu, il 
les ImP°rtant de m ettre à l’abri d’un coup de main 
des bersonnes et les biens. Faute de cette précaution, 
fûent ° P h i l i s t i n s  et d’Arabes purent im puné- 
Jorart) e.ver fes richesses, les fils et les fem m es de 
villes ’ r01 de Ju ’a. II Par., xxi, 17. Les anciennes  
à aSsi ., lananéennes, que Josué et les Hébreux eurent 
lions K̂ er 61 a Prendre, étaient pourvues de fortifica- 
sûivanjen conÇu es> caractérisées par les trois élém ents 
Perrogj. ' mui’s assez épais pour résister à la sape et 
Pierre re d’utiliser la crête pour la défense, socle  de 
SaUlies ®*acis a fa hase du rem part, et enfin tracé à 
dans ic su ^isantes pour protéger la base de la m uraille  
lig u a it11 6 son étendue. Ce systèm e d éfen sif se dis- 
*laates *}e ffem ent de la fortification égyptienne, à 
Parape(° ongues m urailles nues pourvues d ’un faible 
L forti|j et. se t'approchait beaucoup, au contraire, de 

insn^3^?11 cfla fdéenne à laquelle e lle  avait em prunté  
**■ 88, 8 i I(,ft*0nS- ^  V incent, C a n a a n , P aris, 1907, 
Première f®' Les Hébreux se heurtèrent pour la 

01s a des m urailles de ce genre à Jéricho, et

l ’eau avait aussi une im portance capitale. N ali., m , 14. 
Pour assurer l’eau à Jérusalem  en  cas de siège, Ézé- 
ch ias fit creuser le tunnel de S iloé . IV R eg., xx, 20; 
II Par., x x x i i ,  30; E ccli., x l v i i i ,  17. Voir A q u e d u c ,  
t. i, col. 804. Pour réparer le s  brèches, on disposait 
des fours à briques et l ’on se m unissait de provisions  
d’argile. Enfin, les arm es nécessaires étaient d istribuées  
aux hom m es capables de s’en servir u tilem ent. N ah., 
m , 14. Au besoin , on abattait des m aisons pour faciliter  
la défense. Is ., xx ii, 10. On faisait des sorties pour 
tâcher de détruire p a r le  feu les m achines de l ’ennem i. 
II R eg., x i, 17; I M ach., vi, 31. Du haut des m urs, on 
lançait sur lu i des p ierres, des flèches, et toutes sortes 
de projectiles. Jud., ix , 53; II R eg., x i, 21, 24.

20 L es a ss ié g e a n ts . — Ils com m ençaient par entourer  
la v ille  de travaux de circonvallation, palissades, m urs 
ou fossés, pour em pêcher le ravitaillem ent de la ville. 
D eut., xx, 20; IV R eg., xxv , 1; Jer., l i i ,  4; Ezech., 
x v i i ,  17; Luc., x ix , 43. Ils coupaient les aqueducs et 
s’em paraient des fontaines pour en interdire l ’usage 
aux assiégés. Judith, v u , 6, 7. E nsu ite, ils  abattaient 
des arbres pour constru ire des terrasses et des tours 
d ’attaque que l ’on approchait des m urs, pour être 
à la hauteur des assiégés ou les dom iner. II R eg., 
xx , 15; IV R eg., x ix , 32; E ccle ., ix , 14; Is., x x x v i i , 
33; Jer., VI, 6; E zech ., iv , 2; x x i, 27; xxv i, 8. Au 
m oyen de b éliers (fig. 373) et de m achines diverses, 
Ezech., iv , 2; xxi, 27; I Mach., xi, 20; x m , 43, on  
s’efforçait d’enfoncer les portes ou de pratiquer des 
brèches dans la m uraille. Voir B é l i e r ,  t. i, col. 1562. 
A l ’aide d’éch elles, on tentait l ’escalade. Voir É c h e l l e ,



371. — S iège d 'u n e  v ille p a r  le s  A ssyriens. 
D 'ap rès  A . L a y ard , M onuments o f Nineveh, t. i, p l. 68.
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h;,"’. 1:01- 1559i A s c a l o n ,  t. i, fig. 286, col. 1061. Pour  
e' la reddition de la p lace, on renforçait le blocus 

p, - p r e s s a i t  des em buscades. Jer., l i ,  12. Quand la 
et |6 u*a'̂  PrL e , les vainqueurs détruisaient les m urs 
, „.es M aisons, et m assacraient les habitants, Jud. 
Y Ix> 45; Jer., l i , 58; I Mach., v, 51, 52; II Macli., 

’ x > 23, ou les em m enaient en esclavage. Voir 
qu • AVAGE’ l ’ n ’ co' ’ 4918. Les rois hébreux n ’appli- 
p Pas ces m esures à la rigueur; ils  passaient
p Gr,être clém ents. 111 R eg., x x , 31. Ils se contentaient 
Vin 01s d’otages, IV R eg., x iv ,1 4 , ou de tributs. II Reg., 

■ b, 14,

Jos^ ■ ^ IÈGES m e n t i o n n é s  d a n s  l a  B i b l e .  — 1» Sous  
Ui e et les J uges — Jér ich o , qui fut em portée par 
pr j ,e  au bout de sept jours. Jos., v ,  12-24. — H a ï, 
Sic;6 u 'a su ite d'une em buscade. Jos., vm , 10-24. — 
la i en>’ Prise d ’assaut par Abim élech, qui brûla ensu ite  
42-4uUr Sichem  avec ceux qu’elle contenait. Jud., ix , 
Vjv ' ~~ T hèbes, dans laquelle Abimélech entra de 
jet' ce> oiais périt le crâne brisé par une pierre  
Parq 'laut *a i ° u r' JutL, ix j 50-54. — G abaa, prise  

es tribus sou levées contre Benjam in. ,T ud .,xx ,36 ,37.

r v

3'2. -  u,
i  lan  d une p lace c lm ldéenne, s u r  la  ta b le tte  d e  G oudéa. 

aPiès deS arzec-H euzey , Découvertes en C baillée, p l. 15 ,1 .

2'J o
Par 1 us les roxs a v a n t le sc h ism e . — Jabbs, assiégé
^  Am m onites et délivré par Saül. I R e g .,x i ,  1-11.
défi erusa len>, prise par David aux Jébuséens, qui le 
ternaient d’y entrer. 11 R eg., v, 6-9. — R a b b a th , long- 
IW-q? a? siégée par Joab et défendue par les A m m onites; 
butj1 v*nt lu i donner le dernier assaut, y fit un grand 
Xi ^  réduisit les habitants en esclavage. II Reg., 
Joab Xl1’ 26"3L — A b e l-B e th -M a a ch a , assiégé par 
du , e* où la tète du révolté Séba fut jetée à l’assiégeant 
qUe aut de la m uraille. II R eg., xx , 14-22. — G azer, 
dot ,e r° i d Égypte prit et donna à Salom on com me 

de sa raie. III R eg., ix , 16. 
parj 0,{s tes ro is a près le sc h ism e . — J é r u s a le m , prise  
Xiv 25* aon Sésac et dépouillée de ses trésors. III Reg.,
raëj ’ — G e b b é th o n ,qu’assiégeaitN adab, roi d ’Is-
15, J_rj,uand il fut tué par Baasa. III R eg., xv, 27; xvi, 
ACbatj " rnai'ie ,a ssiégée  par Bénadad, roi de Syrie, sous 
Xx, p ’ f  délivrée par une sortie des Israélites. III R eg., 
Achai ~~ R a m o th  G a la a d , assiégé sans succès par 
géei0 e^ osaPhat. III R eg., x x ii, 3-36. — S a m a r ie ,  assié- 
fois, jglem Ps par Bénadad, roi de Syrie, pour la seconde  
^uiine 8 s ’y fit si cruellem ent sen tir  qu’une
Prirentr"ail.gea son en far>b Les Syriens, pris de panique, 
Cainu .^ ^ item en t la fuite un m atin, en laissant leur  
JeVt(s, 9 e'n de provisions. I l l  R eg., vt, 24 -v ii, 20. — 
roi de ; e>V : Pr'se Par Joas, roi d’Israël, sous Amasias, 
<1elhs la ^oas une brèche de quatre cents coudées 
du roj lnuraille et emporta les trésors du Tem ple et 
de>nSajains‘ 9 ue des otages. IV R eg., x iv , 13, 14. — 

enx> assiégée en vain , sous Achaz, par Rasin,

de Syrie, et P hacée, d’Israël. IV R eg., x v i, 5. — 
S a m a r ie ,  assiégée pendant trois ans par Salmanasar, 
roi d ’Assyrie. La prise de la ville entraîna la ruine du 
royaume d ’Israël e t  la déportation de ses habitants. 
IV R eg., xvii, 5, 6. — B é lh u lie ,  assiégée par H olopherne, 
ch ef d’arm ée du roi d ’Assyrie, épu isée par le m anque 
d’eau et sauvée par Judith. Judith, vu , 1-25; x i i i ,  1-11.
— J é ru sa le m , m enacée de prés par Sennachérib , sous 
É zéchias, et délivrée par une in tervention  divine, qui 
exterm ina l ’arm ée assyrienne. IV R eg., x v m , 17-37; 
xix, 35-36. — J é r u s a le m ,  assiégée une prem ière fois, 
sous Joachin, par N abuchodonosor, qui em porta les  
vases sacrés du Tem ple et em m ena en captivité Joachin  
et p lusieurs m illiers d’Israélites. IV R eg., xx iv , 10-16.
— J é r u s a le m ,assiégée une seconde fois parN abuchodo- 
nosor, sous Sédécias. Le siège dura dix-huit m ois, inter
rom pu seulem ent pendant quelque temps par une di
version du pharaon d’Égypte. Voir S é d é c ia s  2, col. 1558. 
La ville eut à souffrir de la fam ine. L es Chaldéens y 
entrèrent par une brèche faite dans la m uraille, brû
lèrent le Tem ple et les grandes m aisons et em m enèrent 
en captivité la plus grande partie de la population. 
IV R eg., xxv, 1-21; Jer., xxx ix , 1-10; l i i ,  1-34.

4° S ièg es ann o n cés e t d écr its  p a r  les p ro p h è te s. — 
Les prophètes s’étendent assez longuem ent sur les  
sièges auxquels succom beront les villes suivantes : 
S a m a r ie ,  l s . ,  x x v m , 1-4; Ezech., x x iii,5 -1 0 ; O se .,x iv , 
1; M ich., i, 6, 7. — J é r u s a le m ,  Is., xxii, l - ' l l ;  x x ix , 
1-S: Jer., v i, 1-9, 22-30; xxi, 5-10; xxx iv , '1-7; Ezech.,
iv, 1-3; x , 1-8; xx i, 23-32; x x m , 22-25. — B a b b a th  
A m m o n ,  Jer., x l i x , 2-5; E zech ., xxv, 3-7; Am., i, 13-15.
— D a m a s , Is ., x v i i , 1, 2; Jer., xxm , 24-27. — N in iv e ,  
Nah-, i i , 1-13. — T y r ,  Is ., x x m , 1-14; Ezech., xxvi, 2-21.
— S id o n ,  E zech ., x x v i i i , 22-24. — B a b y lo n e , Is ., x m ,
1-2; x x i ,  1-9; x l v i , 1 , 2; x l v i i , 1-15; Jer., x x v , 12-14; L,
2-46; i.i , 1-58; cf. D an., v, 28-31.

5» S o u s les M achabées. — J é r u sa le m  est prise par 
Judas M achabée,saufla citadelle qu iavait une garnison  
syrienne. I M ach.,i, 36-60.— JudasM achabée assiégea et 
prit successivem ent les tours des Id u m éen s,I Mach., v, 
5, G azer, I Mach., v , 8, B osor, I Mach., v, 28, M aspha , 
I Mach., v, 35, C a r n a ïm ,  dont il brûla le tem ple, I Macli.,
v, 43-45, É p h ro n , prise après un jour et une n u it d’assaut, 
I Mach., v, 46-51, H éb ro n , dont il d étru isit les fortifi
cations, I Mach., v, 65, et A zo t, où il dém olit les autels 
idolâtriques. I M ach., v, 68. Il assiégea ensuite la cita
delle de Jérusalem , m ais sans résultat. I M ach., vi, 
18-22. — B e th su r ,  a ssiégé par les Syriens, dut se rendre, 
malgré une sortie heureuse des Juifs, à cause du m anque 
de vivres. I Mach., vi, 26-50. — Lysias assiégea longtem ps 
le T em p le , dans lequel les vivres fin irent aussi par 
m anquer, et, y étant entré en vertu d’un traité, il viola 
son serm ent en faisant abattre la m uraille  protectrice. 
I Mach., v i, 48-62. — B elh b essen , fortifiée par Jonathas 
et S im on, fut assiégée par B acchide et délivrée grâce 
à une sortie de S im on concordant avec une attaque 
extérieure de Jonathas. I M acli., ix , 62-69. — J o p p é  fut 
prise par Jonathas. I Mach., x, 75, 76. — Jonathas assié
gea de nouveau la citadelle de Jérusalem , occupée par 
les Syriens, m ais ne p u ten  obtenir tareddition . IM ach., 
x i, 20-23,41-43,53. — G aza  et B e th su r , assiégées  se ren 
dirent. IM ach., x i ,62, 65. — G aza ,assiégée  de nouveau  
par S im on , fut prise d’assaut. I Mach., x m , 43-48. — 
Sim on s ’empara enfin de la c itad ellede Jérusalem ,dont 
la garnison souffrait de la fa m in e .IM a ch .,x m , 49-51.— 
D ora , assiégée par A ntiochus VII. 1 Mach., xv, 13 ,14 , 25.

6° Les d e rn ie rs  sièges de  J é r u sa le m .  — Sous Jean 
Hyrcan, Antiochus Sidétès m it le siège devant Jérusa
lem  et investit la ville de sept cam ps. Pour épar
gner les vivres, les assiégés firent sortir les bouches 
inu tiles, que les Syriens em pêchèrent de passer, et 
qu’il fallut reprendre dans la ville . A ntiochus ayant 
accordé un arm istice à l’occasion de la fête des Taber-
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nacles, les affaires s’arrangèrent et la cité se rendit à 
certaines conditions peu onéreuses. Josèphe, A n t.  ju d .,  
X III, vm , 2. — En 65, Aristobule, en discorde avec son  
frère Hyrcan, se réfugia d an sle  Tem ple de Jérusalem . Les 
Arabes d’Arétas, alliés d’Hyrcan, vinrent l ’y assiéger, 
avec le concours de tout le peuple, car Aristobule 
n ’avait que les prêtres avec lu i. Le siège se prolongea, 
sans qu’on put célébrer la P âqu e, et il ne fut levé que 
sur l ’ordre du légat de Syrie, Scaurus. Josèphe, A n t.  
ju d . ,  XIV, il, 1-3. — Deux a n s après, la com pétition  
persistant entre les deux frè r e s , Pom pée vint à Jéru 
salem , dont les partisans d’Hyrcan lui ouvrirent les 
portes, tandis que ceux d’Aristobule se retranchaient 
dans le  T em ple. P om pée fit ven ir des m achines de Tyr, 
assiégea la place pendant trois m ois, parvint à renverser  
une tour et pénétra dans l ’encein te sacrée. De grands 
m assacres y furent exécutés. Pom pée pénétra dans le

de sa m ort, le  Sauveur est entré dans plus de détails- 
Tout d’abord, on verra l’abom ination de la désolation  
dans le lieu  saint : ce sera pour ses d iscip les qui seront 
en Judée le m om ent de fuir dans les m ontagnes, sans 
plus tarder. Il y aura ensu ite  une grande tribulation, 
telle  qu’on n ’en a pas vu précédem m ent. Jérusalem  
sera investie par une arm ée; une terrible fureur se 
déchaînera contre le peuple; les uns seront frappés du 
glaive, les autres traînés cjt' captivité parmi toutes les 
nations. La v ille sera foulée aux pieds par les gentils et, 
du Tem ple, il ne restera pas p ierre sur p ierre. Matth-i 
xxiv, 2-22; M arc., x i i i , 2-19; Luc., x x i, 6-24. Enfin- 
pendant qu’on le m enait au Calvaire, Jésus dit aux 
fem m es de Jérusalem  de p leurer sur elles-m êm es et 
sur leurs enfants, à raison des jours qui a l l a i e n t  venir- 
Luc., x x i i , 28, 29. La génération contem poraine d u  
Sauveur était donc destinée à voir l’accom plissem ent

7W V

373. — A ssy rie n s  a tta q u a n t u n e  v ille  a ss iég é e , le s  u n s  à  p ied , le s  a u tre s  m o n tés  s u r  u n  b é lie r  en  fo rm e  de to u r  ro u la n te . 
D’a p rè s  A . L a y a rd , Nineveh and its Romains, t. il , p . 368.

Saint des sa ints, et ensu ite ordonna de purifier le sa n c
tuaire afin d’y recom m encer l ’offrande des victim es. La 
Judée devint dès lors province rom aine. Josèphe, A n t.  
j u d . ,  XIV, iv , 1-4. — En 40, A ntigone, fils d’Aristobule, 
désireux de succéder à son père, surprit la capitale et 
s’établit dans le  Tem ple, pendant qu’Hérode occupait 
la forteresse de Baris. Les deux partis engagèrent une  
lutte sanglante e t  les Parthes, appelés par Antigone, 
pillèrent la v ille et ses environs. Josèphe, A n t .  ju d . ,  
XIV, x m , 3-10. — Couronné roi de Judée à Rome, 
en  39, Hérode vint assiéger Jérusalem  au printem ps de 
l ’année 37, pour la reprendre à Antigone. Onze légions  
rom aines et six  m ille  hom m es de cavalerie poursui
virent le siège avec vigueur. Il leur fallut néanm oins  
cinq m ois d ’efforts pour prendre la v ille et ils  durent 
ensu ite  donner l ’assaut au Tem ple. Un grand carnage 
s ’ensuivit. Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIV, xvi, 1, 2. 1

7° L e  siège fin a l.  — N otre-Seigneur a prédit les prin
cipaux événem ents du siège de Jérusalem  par les R o
m ains. Il dit à la cité rebelle aux appels de la grâce: «Des 
jours viendront sur toi où tes en n em is t’entoureront 
d’un retranchem ent, t’environneront et te presseront de 
toutes parts; ils  t’abattront jusq u ’à terre ainsi que tes 
fils qui habitent en toi, et ils  ne la isseront pas en toi 
pierre sur pierre. » Luc., x ix , 43 ,44 . Deux ou trois jours 
après cette prem ière prédiction et presque à la veille

de la prophétie. Les événem ents se déroulèrent conf°® 
m ém ent à la prédiction du Sauveur. Voir Jérusai-Ei ’ 
t. m , col. 1393. H. Lesétre.

• r
S I F F L E M E N T  (hébreu : serêq â h , de Sâraq, « S1 , 

lier »; Septante : a-jpcCT|jio;, CT-jptyp.cS;, CTÔptyga ; VuIgJE^ 
s ib ilu s ), son particu lier produit par l’expulsion  * 
l ’air à travers les lèvres disposées d’une certaine  
Par extension , on dit que le vent siffle, Sap., xvn, ! 
à cause du bruit aigu que déterm ine son passage ‘ 
travers différents obstacles. — 1» Le sifflem ent s® 
pour appeler certains anim aux que ce son attire, s 
in stinctivem ent so it par su ite d ’une habitude. H e 
dit m étaphoriquem ent que Dieu sifflera les na*l0|eS 
étrangères, Is ., v, 26, les m ouches d’Egypte et ^  
abeilles d’A ssyrie, c’est-à-dire les guerriers de 
deux pays, contre son peuple devenu infidèle. Is-i ^
18. De m êm e, p lus tard, pour rassem bler les^re. 
d’Éphraïm , il les sifflera com m e des êtres fam ihaI 
avec cet appel. Zach., x , 8. — 2° En hébreu , com ^  
en grec, en latin  et en beaucoup d’autres lano^e^’|C- 
sifflem ent est aussi un signe de m oquerie, proba J ^  
m ent parce que siffler quelqu’un, c’est lu i a^r^sSC,ali- 
seu l langage que com prennent habituellem ent les  ̂
maux. On siffle su r  le m échant après sa mort; 
x x v i i , 23. Chacun siffle l’infâm ie du paresseux. Lc
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Son ’t  ferec) ‘ *->n sifflera sur la nation israélite, sur 
g. jt p  P*e ’ et sur Juda devenu infidèle. III R eg., ix , 
L  Par., xx ix , 8. Jérém ie annonce les sifflets de 

qnerie quj poursuivront Juda et Jérusalem , x v m , 
Ijei XIX> xxv, 9, 18; xx ix , 18; Édom, x l i x , 17, e t  Ba
sai' **’ LI’ Da prophétie s ’accom plit pour Jéru- 
siffl1?  Pr'se Par ês C haldéens. Lam ., i i , 15, 16. Les 
Yj ,.e s m oqueurs sont encore prédits à Israël, M ich., 
15' * Py1'! Ezech., xxvii, 36, et à N in ive. Soph., Il,

11. L e s è t r e .
U

p5® !® G Â Y Ô N  (Septante : tJ/a/.gôç, mot,; Vulgate : 
m us. p ro  ig n o ra n ti is ) , est un term e m usical dési- 

iit nl v.ra*sem hlahlem ent un hym ne strophique. Il se 
Uj aa htre du Psaum e vu et au cantique d’Habacuc, 
<les V  S0US 'a ôrm e plurielle H gyô n ô f. La traduction  
du f P̂ an*° : <iùr,ç, Hab., m , 1, répond à celle

argum chaldéen xnn'iN, « louange ». P s. v il, 1. 
a racine est mut II. Cf. nito1 et Niîr, « se m ultip lier, 

»randir»j Syr. |  ^  m  « être grand, nom breux»; causa- 
f0r' (< grandir, m agnifier ». Le term e H g g â yô n , de m êm e 
cqi” 1®. 1 " e  h ig g â y ô n  (voir M u s i q u e  d e s  H é b r e u x ,  t. iv , 

1348), sem ble correspondre au term e liturgique  
^l'aque J désignation d’hym nes com posées

® Plusieurs strophes. 11 est vrai que les psaum es sont 
p ' raletrient des pièces strophiques; m ais H g g â yô n  
^  s ’appliquer à des m orceaux d’un rythme 
quj m 'né. Or le psaum e vu  et le Cantique d’Habacuc, 
^  Portent cette indication, élant écrits suivant la 
£  güre heptasyllabique à trois parallèles d istincts, 
«en Y’ r V ^ m lc  s y lla b iq u e ,  dans L e ttr e s  ch ré■ 
ou l >!eS’. 1 ' n > P' H g g â y ô n  désignerait ce mètre
filer Iïl®*0(lie applicable à ce m ètre. Il est vrai que ce 
hque° rY*^m e est suivi par d’autres psaum es et can-

calpS on .sa'l flue les ind ications rythm iques ou m usi- 
av > a.i°utées au texte sans doute par les copistes, 
tr Perdu dans la suite leur sign ification , ne se
le _ enl: n i constam m ent ni exactem ent portées dans 
dp 1 ,ler. — La traduction pro ig n o ra n tiis ,  à cause 
de la ur*e.l s ig y ô n n f, Ilab ., n i, 1, de la Vulgate provient 
par' . racine njtr I, « errer, s ’égarer, changer, pécher  
« m 1̂ norance ». C’est sans doute aussi le sens de 

. cuan£

*> auxquels notre indication  n ’est pas attribuée;

y> Jôt
'ger, varier », qui a fait donner à sû g itâ  et à

Irn 'i'11']- sens de « tons variables ». L a  sa n ta  B ib lia  
Ne» ly lc â  de las len g u a s o r ig in a le s . V ers io n  m o d e rn a ,

G esenius, T h é sa u ru s  (con-

•han

Knabenbauer, I n  Job , P aris, 1885, p. 366. — Les Chal
déens signaien t les contrats en m ettant l ’em preinte de 
leu r  ongle sur l ’argile encore fraîche qui avait reçu le 
texte (lig. 374). V oir O n g l e , t. iv, col. 1814. — Saint 
Paul a signé p lusieurs de ses Épîtres avec la form ule : 
« Salutation , de ma m ain à m oi, P aul ». I Cor., xvi, 
21; C ol., IV, 8 ; P h ilem ., 19. Aux Galates, v i, 11, il 
écrit : « Voyez quelles lettres j ’ai tracées pour vous de

( ( ( ( C

*“7217
O
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tinu" ’ 1899’ P' 830’ 
de n 9at> Doediger), p. 1362, donne à s ig g à y ô n  le  sens 
(vo i r p me analogue au dithyram be, ode irrégulière  
p at, r  S x u m es , col. 808), et cette explication est acceptée 

Un grand nombre d ’hébraïsants. J. P a r is o t .

® |G N A T U R E  (grec : aqjmov ; Vulgate : s ig m n n ) ,  
uouv 6 Person neh e servant à authentiquer un écrit. — 
s°nne.rjl on se servait du sceau com m e de marque per- 
coi. i-Le ' F oir G r a v u r e , t. m , col. 308; S c e a u ,  t v, 
à la <• ' D’autres fois, on traçait un signe à la main
dit en*]?6 *'Llcr' t- xxxi, 35, parlant de sa défense, 
hè re . d e v a n t  : « Voici m on td v . » Les versions  
alp!,.? en  ̂ Pas ce mot. Le (dv  est la dernière lettre des 
d’une 6tS- s^m itiques; il avait fréquem m ent la forme 
On s’eCro'x 0,1 d’un X. Voir A l p h a b e t , t. i , co l. 406-414. 
sonne serva*I com m e de signe pour m arquer des per- 
Job, aS ? '\d e s  choses. E zech ., ix , 4. Il est possible que 
P le in es a ,a 9n de son plaidoyer, veuille dire sim -  
tn°t. ’ * F oic i ma dernière lettre », m on dernier 
p. 421  ̂ r, Z' D elitzsch, D as B uch  Job, L eipzig, 1876, 
®Uss; j’ 7 croit cependant que le (dv  pourrait être 
Lncn„^, slSnature de Job, de m êm e q u ’une croix a été
Save pt ----------------------   J ------- - -
187

374. — Signatures d'ongles.
D’après Scheil, Textes élamitiques-sémitiques,

Paris, 1902, p. 173, 175, 179, 181.

ma propre m ain, » faisant a llusion  sans doute aux 
grosses lettres que son  mal d’yeux l ’obligeait à former. 
A la fin de sa seconde Itpître aux T hessalon iciens, n i, 
17, il écrit : « La salutation est de ma propre m ain, à 
m oi Paul ; c’e st là ma signature dans toutes m es let
tres : c ’est ainsi que j ’écris. » Le nom  de l ’auteur d’une 
lettre se m ettait ordinairem ent au début. L’Apôtre 
ajoutait une signature de sa propre m ain, à la fin de 
l ’Epi lre qu’il avait d ictée, afin de m ettre ses correspon
dants en garde contre les entreprises des faussaires.

H. L e s è t r e .
S I G N E  (hébreu : ’ô t, et beaucoup plus rarem ent 

m ô 'ê d , m ô fê ',  m ih y d h , m a è ’ê t, n és ; Septante: cn'ip.eîov, 
crj7<rr;p.ov; Vulgate : s ig n u m ) ,  attestation visib le  d’une 
chose qui ne se voit pas.

1° S ig n e s  d a n s  le c ie l. — Les grands astres, le soleil 
et la lu n e, sont les sig n es du tem ps, ils  en m arquent 
la d iv ision  en jours et en années. G en., 1, 14. Il se pro
duit dans le ciel différents phénom ènes astronom iques 
ou m étéorologiques dont les gentils tirent des consé
quences fâcheuses. Voir A s t r o l o g u e s , t. 1, co l. 1191. 
Jérém ie, x , 2, dit qu’il ne faut pas se la isser effrayer 
par ces sign es du c ie l. Les idoles sont incapables de 
faire apparaître de pareils signes. Bar., v i, 66. On 
tirait de l ’aspect du c ie l des pronostics sur le tem ps. 
Matth., x v i, 2 -4; Luc., x i i ,  54-56. Les pharisiens et les 
sadducéens dem andèrent à N otre-Seigneur un signe  
dans le c iel, en preuve de sa m ission . Il leur refusa ce 
m iracle de pure curiosité. Matth., xvi, '1-4; Marc., vm , 
U ,  12. Luc., x i, 16. Il y aura dans le c iel des signes  
précurseurs de la fin du m onde. Matth., xx iv , 3; Luc., 
xx i, 7, 25; Marc., x m , 4.

2" S ig n e s  n a tu re ls . — De ce nom bre sont les sign es  
d e là  lèpre, Lev., x m , 10, 24, et ceux de la virgin ité. 
D eut., x x i i , 15, 17. Les anges disent aux bergers qu’ils 
reconnaîtront le Squveur dont ils  annoncent la n a is
sance à ce signe : un enfant enveloppé de langes et 
couché dans la crèche. Luc., 11,1 2 .

3° S ig n e s  co n ven tio n n e ls . — Le sang de l ’agneau 
pascal, sur les m ontants et le lin teau  de la porte des 
Hébreux en Égypte, sera le  signe que leurs m aisons 
doivent être épargnées. Exod., x n , 13. Rahab devra 
m ettre sur sa m aison le signe qu’on lui ind ique, pour
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échapper à l’exterm ination. Jos., ii , 12, 18. La fum ée  
s’élevant de Gabaa sera pour les Hébreux le signe que 
le m om ent est venu de sortir  de leur em buscade. Jud., 
xx , 88. Jonathas convient avec son éeuyer que, si les 
P h ilistin s les appellent, ce sera le  signe qu’ils peuvent 
m onter les attaquer. I R eg., x iv , 10. Toutefois ce signe  
im plique une convention tacite avec Dieu, qui seul peut 
faire réussir l ’entreprise. On élevait des signaux sur 
la m ontagne, probablem ent en allum ant un feu, pour 
annoncer l ’approche des en n em is. Jer., v i, 1. On em 
ployait le m êm e procédé pour faire connaître à tout le 
pays le  jour de la n éom én ie. Voir N é o m é n ie , t. iv, 
col. 1590. Tobie donna à son fils l ’écrit de son parent 
concernant sa dette, afin que ce lu i-ci le reconnût. Tob.,
v, 2. Judas fit d’un baiser donné à Jésus le signe auquel 
la cohorte reconnaîtrait celu i qu’elle  devait arrêter. 
Matth., xxv i, 48; Marc., x iv , 44. — Il y avait des signes  
adoptés pour d istinguer dans les cam pem ents les  
fam illes des diverses tribus, N u m ., il, 2, les com battants 
des différentes nations. P s. l x x i v  (l x x i i i ),  4, etc. Voir 
É t e n d a r d , t. i i , col. 1998.

4° S ig n e s  c o m m é m o ra ti fs .  —- Par la volonté de Dieu  
l ’arc-en-ciel devient le signe de son a lliance avec 
l ’hum anité. G en., ix , 12, 13, 17. L’alliance de Dieu avec 
la race d’Abraham a pour signes la circoncision , Gen., 
x v i i , 11; R om ., iv , 11, e t  le  sabbat. E xod., x x x i, 13; 
E zech., x x , 12, 20. Les phylactères sont les signes des 
com m andem ents divins, spécia lem ent de ceux qui 
concernent les azym es et les prem iers-nés, et rappellent 
ainsi la délivrance de l ’Égypte. Exod., x m , 9, 16; Deut.,
v i, 8; x i, 18. Voir P h y l a c t è r e s , col. 319. Les en cen 
so irs de Coré et de ses com pagnons de révolte furent 
rédu its en lam es et appliqués à l’autel, com m e signes de 
la faute et de son châtim ent. N um ., xvi, 38. La verge 
fleurie d ’Aaron fut placée devant l’Arche, com m e signe  
de la répression  exercée sur ceux qui s ’étaient révoltés 
contre le grand-prêtre. N u m .,x v n , 10. Josu élitd resser  
douze pierres prises dans le  lit du Jourdain, com me 
sign es, pour la postérité, du passage m iraculeux des 
H ébreux. Jos., iv , 6. Judas Machabée fit attacher à la 
citadelle la tête de N icanor, en signe de la protection  
accordée par D ieu à ses serviteurs. II M ach., xv, 35.

5° S ig n e s  in d ic a t i fs .  — Dieu m it un signe sur Caïn 
afin qu’on le reconnût. G en., iv , 15. Coré et ses com 
plices furent engloutis, pour servir de signes de la 
colère de D ieu . N u m ., xxvi, 10. Cf. D eut., xxvm , 46; 
Job, xx i, 29; E zech ., x iv , 8. Gédéon demanda un signe  
de la volonté de Dieu qui l ’envoyait com battre les Madia- 
nistes. Jud., vi, 17, 39. Le persécuté est pour la foule  
un sig n e  de la protection de Dieu, parce que ses en n em is  
ne peuvent venir à  bout de lu i. P s. l x x i  ( l x x ),  7. Saint 
Paul donne com m e sign es de la lég itim ité  de son  
apostolat ses vertus et ses m iracles. II Cor., x n , 12. — 
Le Sauveur doit « être un signe en  butte à la contra
diction, et a in si seront révélées les p ensées cachées 
dans le cœ ur d ’un grand nom bre. » Luc., i l ,  34, 35. 
L’attitude que l’on prendra vis-à-vis de lu i indiquera  
ce que l ’on pense et ce que l’on veut au fond de l ’âm e.

6° S ig n e s  p ro p h é tiq u e s . — Le sign e que Dieu sera 
avec M oïse, c ’est qu’il sera servi sur la m ontagne où il 
lui parle. Exod., i i i , 12. Ici les deux faits sont futurs 
et le second confirmera le prem ier. Mais la parole de 
Dieu doit donner toute certitude à Moïse. La m ort des 
deux fils d’Héli le m êm e jour prouvera la réalité des 
événem ents annoncés com m e devant suivre. I Reg., 
il, 34. Sam uel indique à Saül différents signes qui vont 
se produire et confirm eront la lég itim ité de son  titre 
de roi. I R e g .,x , 1, 7-9. L’autel de B éthel se fend sous 
les yeux de Jéroboam  en signe de sa destruction  future. 
III R eg., xm , 3, 5. lsa ïe , vu , 11-14, donne à Achaz 
le signe de l ’Em m anuel, pour annoncer le prochain  
châtim ent de la Syrie et d’Israël. La récolte de la troi
sièm e année sera le signe de la restauration de Sion.

IV R eg., x ix , 29; Is ., x x x v i i , 30. La rétrogradation de 
l ’om bre du cadran sola ire est le sig n e  de la prochaine 
guérison  d’Ézéchias et de la délivrance du pays- 
IV R eg., xx , 8, 9; II P ar., x x x i i , 24, 31; I s . ,  xxxviifi
7, 22. Les Israélites fidèles sont le signe e t  le présage 
que Dieu n ’abandonnera pas son peuple. Is ., vm , 18- 
Le prophète nu et déchaussé est le signe du sort pré
paré à l ’Égypte et à l ’Éthiopie. Is ., xx , 3. Le pharaon 
Éphrée livré à ses en n em is est le signe du châtim ent 
qui frappera les Juifs idolâtres. Jer., x l i v , 29, 30. 
É zéchiel, iv , 3, met une poêle de fer entre lu i et Jéru
salem , en sign e du siège im m inent de la ville . É 
reçoit l’ordre de fuir par un trou de la m uraille, pour 
signifier la fu ite de Sédécias. E zech ., x i i , 6, U .  Le 
silen ce  im posé au prophète est le s ig n e  de la prise de 
Jérusalem , bientôt réduite, e lle  aussi, au silen ce . Ezech., 
x x iv , 24, 27. Le grand-prêtre et ses collègues sont les 
signes du M essie futur. Zach., n i, 8. Beaucoup d’autres 
actions sym boliques, accom plies par les prophètes, 
sont les signes des événem ents qu’ils o n t à prédire. 
La sagesse prédit et interprète ces sign es . Sap ., viHt
8. — Saint Jean décrit p lusieurs sign es prophétiques 
des destinées de l ’É glise. Apoc., x i i , 1, 3; xv, 1.

7° S ig n e s  m ira c u le u x .  — Les m iracles sont appelés 
des k signes », parce qu’ils sont la dém onstration  
visib le de la p u issance de D ieu, au service de sa honte 
ou de sa justice. Des sign es nom breux ont accompagne 
la délivrance du peuple hébreu de l ’Égypte. Exod-, 
iv, 8, 9; v u , 3, 9; x, 1, 2; D eut., iv, 34; VI, 22; v i l , l 0 l 
x i, 3; xx v i, 8 ; x x ix , 3; xxxiv , 11; P s. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  
43; Jer., x x x i i ,  20; Bar., i i ,  11; II E s d .,.ix , 10, etc- 
Les Israélites com ptaient si b ien sur ces interventions 
divines qu’à certaines époques ils  se p laignaient en 
disant : « N ous ne voyons plus nos sign es. » P s. l x x i '  
( l x x i i i ) ,  9. Cependant ceu x-ci n ’ont jam ais fait défaut- 
II Mach., xiv, 15 ; D an., m , 99, 100; v i, 27; x iv , 42- 
Comme de faux prophètes pouvaient opérer certains 
sign es, ii é la it défendu de les croire, m algré toutes les 
apparences de puissance qu’ils présentaient. Deut., 
x m , 2. — Dans le  Nouveau Testam ent, les m iracles 
sont habituellem ent appelés des « signes », parce qu H 
sont la m anifestation v isib le de la m ission  et de la 
divinité de Jésus-C hrist. Voir J é s u s -C h r is t , t. i'1’ 

i col. 1504; M i r a c l e ,  t. iv , col. 1111. Les Juifs veulen  
voir des sign es. M atth., x i i ,  38, 39; I Cor., i, 22. Ds 
dem andent à N otre-Seigneur quel signe il fait pour jus
tifier ses paroles et sa conduite. Joa., n ,  18; VI, du- 
Ces signes sont opérés par le Sauveur, Luc., x x i i i ,  

etc., et par ses Apôtres, Act., n ,  19, 22, 43, e tc .;  ils 
seront par tous les -croyants. Marc., x v i, 17, 20.
Le don des langues est un signe, m ais seu lem ent p °ur 
les in fidèles. I Cor., x iv ,  2 2 . Voir L a n g u e s  (D o n  d e s )> 
t. iv ,  col. 79. — A la fin du m onde apparaîtra le signe 
du F ils de l ’hom m e. M atth., x x iv ,  30. D ’après S. 
de Jérusalem , C atecli., x v ,  2 2 , t. x x x m ,  col.
S. Jean D am ascéne, D e fid . o r lh o d ., iv , 11, t. XCi- > 
col. 1132, et beaucoup d’auteurs, ce signe n ’e s t  aü _ 
que la croix. C’est ce que suppose égalem ent la 
gie  des fêtes de l’Invention  et de l ’Exaltation de 
Croix ,a d  vesp . Saint Jérôm e, I n  M a tlh .,  iv, 24, t. x* ' ’ 
col. 180, dit que ce peut être la croix ou un étendar^ 
de victoire. Q uelques-uns ont pensé que ce serait 
Christ lu i-m êm e, mais à tort, car le Christ ne peut e 
son  propre signe. Comme rien n ’indique que le -~a 
veur ait eu l’in tention , dans ce passage, de faire m e^  
tion de sa croix, il est possib le  que le  signe du l'i)a ^  
l ’hom m e soit la gloire particu lière qui appartient 
Verbe incarné et qu’il revendique pour l u i - m ê m e  
veille  de sa m ort. Joa., x v i i ,  5. Cf. Knabenbauer. E va n y  
sec. M a tth .,  P aris, 1893, t. il , p. 339. II. L e s é t r e -

S IH A  (hébreu : .S'i/tâ’ ; Septante : So-j0t«), ch ef d un 
fam ille de N ath inéens. I E sd ., i i ,  43; II E sd., v11!
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b ^ eu, 46). Ils retournèrent en P alestine avec Zoro- 
a ®L Dans les Septante et la Vulgate, le nom  est 
Crit et Soha. Voir S o h a .

( S I H O R  d  é g y p t e  (héljreu : S ih ô r  M isra ïm  ; Sep- 
. e : «tco ôp’Mv A lyunioo; Vulgate : S ih o r  Æ g y p ti) ,  

^uisseau d’Égypte qui form ait la frontière de l’Égypte 
j, a séparait de l ’Asie. David, pour le transport de 

arche de Cariathiarim à Jérusalem , rassem bla tout 
 ̂ rael depuis S ihor au sud jusq u ’à l ’entrée d’Émath 

nord. I P ar., x m , 5. — Ce ruisseau est appelé aussi 
nor dans Josué, x m , 3 , texte hébreu, où la Vulgate 

j, : a  flu v îo  tu rb id o  q u i i r r ig a t  Æ g y p tu m  ; e lle  
a Pris pour le N il, qui est en effet désigné par ce nom  

aans Isaïe, x x i i i ,  3, et dans Jérém ie, n ,  18, où elle  
mal traduit « qui arrose l ’Égypte »; l’hébreu porte : 

Jljl1'11 est en face de l ’Égypte » et le d istingue a insi du 
\r VVe.clu i coule au m ilieu  de l’Égypte dans sa longueur. 

®ir É g y p te  3 , t. ii, col. 1621. — Pour U h ô r  désignant le  
dans le texte hébreu, Is., x x m , 3; Jer., n , 18, voir  

niliÔR, t. o , col. 1702; N i l ,  t. iv , col. 1622.

g S l H O R - L A B A N A T H  (hébreu : S ih ô r  L ib n â t  ; 
*4 >9tan*e> C odex V a tica n u s  : Ssnàv xxi AaëavàO; C odex  
^ ^ a n d r i n u s  : Ssiràp xat AaëavdO ; Vulgate : S ih o r  

.a b a n a th ) ,  nom qui sert à déterm iner la lim ite  
ç^ridionale de la tribu d’Aser. Jos., x ix , 26. Les 
_ Ptante et la Vulgate -voient ic i deux nom s d istincts, 
le tS par *a conjonction « et », ce qui suppose la 

Ure du vav  hébreu. On peut jo indre à leur tém oi- 
0  a^e celui de la P esch ito. Eusèbe et saint Jérôm e, 
%ynrî t i c a  sacra , Gœttingue, 1870, p. 136, 152, 275, 
(rj,’ distinguent égalem ent S io r  et L a b a n a th  dans la 
diffu d’Aser. A quel texte donner la préférence? Il est 
Pas ° de savo’r' II Peut aussi y avoir eu dans ce 

sage un déplacem ent de nom s. Cependant, com m e  
sifrôr est pris a illeu rs, Jos., x m , 3, pour dési- 

r Un Heuve ou une rivière (voir S ih o r  D’ÉGYrTE), on 
où t^ te 9 'US généralem ent le texte m assorétique. Mais 
4 r°U'’er ce « fleuve de Labanath » ? On le  cherche  
dan, e,SSUS ou au-dessous du Carmel, auquel il est associé  
sur^ iracé de la frontière. Q uelques-uns, s ’appuyant 
’denrfi1110*’ veuf dire « b lancheur», veulent
a u j  er la rivière en q uestion  avec l'ancien Bélus, 
SeryU.r^,^ui N a h r  N a 'm d n  ou N a 'm in ,  dont le sable 
26 V*’ a *a fabrication du verre, cf. P line, H. N .,  xxxvi, 
ppl et h'ui se jette dans la M éditerranée au sud et 
ef C Saint-Jean d’Acre.Cf. G. Arrnstrong, W . W ilson  
Xe ° nder, N a m e s  a n d  p laces in  th e  O ld a n d  N ew  
textea,j!'’MG Londres, 1889, p. 164. Mais, d’après le 
<Iev 8 Josué> *e Heuve qui servait de lim ite à Aser 
I* aili S8 trouver au sud plutôt qu’au nord du Carmel. 
m0njeurs> s ' l ’on avait voulu indiquer près de la 
elle a^ne un cours d’eau im portant, pouvant avec 
c h o J .Y 'îu e r  la frontière, on eût p lus naturellem ent 
Plut'î i 5?*so n ' ^ u ss* beaucoup d ’auteurs assim ilen t 
dans 1 ^N.iôr L ib n a t  au N a h r  ez-Z erqâ , qui se jette 
le ay  a mer au sud de T a n lû ra h ,  l ’ancienne lJor. C’est 
oq s{>len *N o c o d ilo n  de P lin e ,H . N .,  v, 17 ,dans lequel 
CodilJ’ p3'1' encore en 1870 la présence de petits cro- 
«n dan i ‘ V ' Gl|ér in , S a m a r ie ,  t. u ,p .  817. Y aurait-il 
Uvyàf -S textc une leçon  prim itive, tnnb n n lr ,  Sihôr 
Êée J * '  Heuve du crocodile », qui se serait chan- 
ici t T iro ir ,  silu ir l ib n a t ? Il est perm is de faire
ConiM, es *es conjectures. Cf. F. de H um m elauer, 
objecte” U in  Jcsu e’ P ar is’ 1903’ P- 429- 0 n  Peut 
' ' ' ' P i a f 3 C0.^e hypothèse que c ’est transporter bien  
Par j 0 rpn Hère m éridionale d’Aser. Mais nous savons 
IhSqu’à ')?’ XVII> IL  qu’elle s ’étendait prim itivem ent 

tari °n 8* S8S dépendances, et qu’e lle  fut englobée  
'IfPossiKi lr*lJU de M anassé. Il n ’est donc pas
tftann ?  de rarrêter au N a h r  ez -Z erq â . Cf. A. D ill- 

’ osua> Leipzig, 1886, p. 560. A. L e g e n d r e .

S I L A S  (grec . SO.a ;), un des chrétiens im portants 
de l ’Église prim itive de Jérusalem . On admet com m u 
ném ent que le  S ilas des Actes est le m êm e que le S il-  
vain ou Silvanus des Épitres. Silvas peut être une 

( contraction de Silvanus, com m e Apollos d’A pollon ius; 
j  ou bien S ilvanus est une forme latin isée du nom sém i

tique S ilas. Cf. I Par., vu , 35; Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIV, 
m , 2; XVIII, vi, 8; V ita , 17. Il paraît avoir eu com m e 
saint Paul le titre de citoyen rom ain. Act., xvi, 37. — 
— C’était un des principaux chrétiens de Jérusalem  
et il fut envoyé par les Apôtres et l’Église de cette ville  
à  A ntioche, en m êm e temps que Judas Barsabas, avec 
Paul et Barnabé, afin d’y porter la lettre qui contenait 
les décisions du concile  de Jérusalem . Act., xv, 22-29. 
Il dem eura quelque tem ps en Syrie et y consola et in s 
truisit les nouveaux chrétiens, f .  32, 34. Saint Paul se 
l ’adjoignit com m e auxilia ire après s’être séparé de 
Barnabé et de Jean-Marc, ÿ. 40. Il l ’em m ena avec lui 
en  Syrie, en C ilicie, en Lycaonie, en Phrygie, en  
Galatie, à  Troade, en M acédoine, à  P hilippes où 
ils  furent battus et em prisonnés ensem ble, à Thessa- 
lon ique et à liérée, et il le laissa dans cette dernière  
v ille , lors de son départ pour Athènes. Act., xv i, 1-xvn, 
14. S ilas devait aller l’y rejoindre avec Tim othée, 
xvii, 15, m ais on n ’a pas la preuve que le  voyage ait eu 
lieu . N ous retrouvons Silas avec saint Paul à  Corinthe, 
où il était venu le rejoindre de M acédoine, x v m , 5. 
Les Actes ne nous apprennent p lus r ien  de son m in is
tère apostolique. Saint Paul, II Cor., I, 19, lu i rend le 
tém oignage qu’il a prêché Jésus-C hrist dans cette v ille  
avec lu i et T im othée. Saint Jérôm e, l n  G ai,, i, 19, 
t. xxvi, col. 330-331, d it qu’il a été apôtre avec Judas : 
A b  aposto lis a p o sto li n o m in a n tu r .  Saint P aul, dans 
ses deux Épitres adressées de Corinthe aux T hessa- 
lon icien s, i, 1, leur écrit au nom  de « Paul, S ilvain  et 
T im othée ». Silvain  est certainem ent S ilas. On adm et 
aussi généralem ent que le S ilvanus ou S ilvain , m en 
tionné I P et,, v, 12, com m e porteur de cette Épître aux 
chrétiens du Pont, de la Galatie, de la Cappadoce, de 
l ’Asie et de la Bythinie, n ’est pas différent de S ilas. 
Saint Jérôm e, E p is t .  x v m ,  a d  D a m a s u m ,  t. x x i i ,  

col. 376, dit m êm e : V itio se  S i lv a n u s  le g i tu r  pro  S ila . 
Le pseudo-D orothée, D e LXX d isc ip u lis , 15, 17, t. x c i i ,  

col. 1061, et Hippolyte, D e T.XX A p o s t., 16, 17, t. x, 
col. 956, d istinguent, com m e les Grecs, S ilas et Silvain  
et font le prem ier évêque de Corinthe et le second de 
T hessalonique.

S I L E N C E  (hébreu : d û m â m ;  grec : m y y ; Vulgate : 
s i le n tiu m ) ,  cessation de tout bruit, particulièrem ent 
de la parole.

lo On com m ande le  silen ce  quand on veut se faire 
entendre. Jud., m , 19; Is ., x l i ,  1; Judith, x m , 16; 
Act., x ii ,  17; x ii i ,  16; x ix , 33; x x i, 40. Quand on veut 
entendre, on fait silen ce  et, au besoin , on se met la 
m ain sur la bouche, Jud ., x v m , 19; Job, v i, 24; xx ix , 
21; Sap., v ii i ,  12; Act., xv, 12; x x o , .2, et l ’on fait taire 
les autres. Matth., x x , 31; Marc., x , 48; Luc., xv m , 
39. — 2° Ôn garde le silen ce quand on ne veut pas 
répondre, Gen., xxxiv , 5; Is., xxxvi, 21; IV R eg,, 
xv m , 36; Luc., ix , 36; Matth., xxvi, 63; Marc., x iv ,6 1 , 
ou quand on ne sait pas que répondre. II E sd ., v, 8; 
E ccli., x x , 6; Matth., x x ii ,  34; Marc., m , 4; ix , 33; 
Luc., x iv , 4; xx , 26. — 3° Dans les tem ps de calam ités, 
on ensevelit les morts en  silen ce . A m ., vi, 11 ; vm , 3. — 
4» Il y a tem ps de se taire et tem ps de parler. E ccle., 
i i i ,  7. Le silence peut parfois devenir coupable. 
IV R eg., vu , 9. Il est souvent une preuve d 'in telligence  
et de prudence, P rov., x i, 12; E ccli., x ix , 28; xx , 7; 
xxxii, 9, au point que le sot qui se tait peut passer pour 
sage. Job, x m , 5; Prov., xv ii, 28. Dans l ’assem blée  
chrétienne, il est prescrit aux fem m es. I Cor., x iv , 34;
I T im ., i i ,  11, 12. Celui qui possédait le don des langues
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devait aussi garder le s ilen ce , si un in terprète n ’était 
pas présen t. I Cor., x iv , 28. — 5° Le silen ce  est chez 
les idoles une marque d’im puissance. P s. cxv  (C.xiv), 
5; Hab., i i , 19. Chez les hom m es, il peut sign ifier ou 
accom pagner l’acquiescem ent, N u m ., xxx , 4, 12, 15; 
l ’adulation, E ccli., x m , 28; la sou m ission , I Mach., i, 
3; la résignation , A m ., v, 13; Lam ., i i i , 28; l’espérance, 
Lam ., m , 26; l’anéantissem ent. I s ., x l v i i , 5; Jer., 
x l v i i i , 2. — 6° A la créature con v ien t le silen ce en  
face de Dieu. Hab-, n , 20; Soph ., i, 7; Zach., i i , 13. Ce 
silen ce s ’unit quelquefois à la prière. Judith, x m , 6. — 
7° D ieu lu i-m êm e garde le silen ce , quand il n ’intervient 
pas m algré le s  épreuves de ses serviteurs, P s . xxvm  
(x x v i i ),  1; xxx v  (xxxiv), 22; Is ., x l i i , 14, ou les péchés  
des hom m es. P s. L (x l i x ),  21; Is ., l v i i , 11. Mais ce 
silen ce  ne dure pas toujours. P s . L (x l i x ),  3; Is ., x l i i , 
14. — 8° Sain t Jean note un silen ce , c ’est-à-d ire une 
interruption de révélation  d’une dem i-heure dans le  
cie l, au m ilieu  des m anifestations de la ju stice  divine. 
A p o c .,  v m ,  1 . H . L e s é t r e .

S I L L O N  (hébreu : g e d û r , m a 'à n d h , té lé m ;  S ep 
tante : ao/.aÇ; Vulgate : su lc u s) ,  tranchée ouverte dans 
la terre par le soc de la charrue. — D ieu féconde les 
sillon s en les arrosant par la plu ie. P s. l x v  ( l x i v ) ,  11. 
Le laboureur m et tout son cœ ur à tracer les sillon s, 
E ccli., x x x v i i i ,  27, et il se garde de les quitter des yeux, 
afin de les tracer bien droits. L uc., ix , 62. Voir C h a r r u e , ,  
t. n , col. 605. Il n ’attelle pas l’aurochs à la charrue qui 
les creuse. Job, x x x ix , 10. Voir A u r o c h s ,  t. i, col. 1260. 
Le pavot croît dans les s illon s des cham ps. O se., x, 4. 
On fait des m onceaux avec les p ierres qui s’y trouvent 
et dont la présence gên eraitla  culture. O se., x n , 11. — 
Au figuré, le sillon  p leuré, quand le cham p dont il fait 
partie a été mal acquis. Job, x x x i, 38. Il ne faut pas 
sem er dans les s illon s de l ’in justice. E ccli., vu , 3. Les 
m échants tracent des sillons sur le dos de leur victim e, 
par les coups qu’ils lu i infligent. Ps. cxx ix  (cxxvm ),
3. — Il est raconté que Jonathas et son  écuyer tuèrent 
environ vingt hom m es « sur la m oitié de l ’espace qu’une 
paire de bœufs avait labouré en un jour » (hébreu : 
çém é d . I R eg., x iv , 14. Cf. G esenius, T h ésa u ru s , p. 1172. 
Septante : Ils les tuèrent « avec des javelots, des pierres  
et des cailloux du cham p. » II. L e s é t r e .

S I L O  (h ébreu : S ilô h , S ilô h , S i lô , S i lo ;  Seplante : 
SyjXü), Sr,),(ôp., v ille dans la tribu d’Éphraïm , aujour
d’hui S e ilo u n  (fig. 375).

1° D e sc r ip tio n . — Silo était « dans la terre de Cha
naan. » Jos., x x i , 2; x x i i , 12; Jud., x x i, 1 2 .Elle se trou
vait « au nord de B éthel, [à droite ou] à l ’est du che
m in allant de Béthel à S ichem , au m idi de Lebona, » 
Jud., x x i, 19, et par conséquent aussi au m idi de 
Sichem . Seiloûn  n ’est m aintenant qu’un « amas de 
ruines », couvrant le  som m et et les pentes m érid iona
les d’un m am elon, dom iné au nord p arla  m ontagne de 
Qariôt, ou épandues à sa base surtout au sud-ouest. Le 
groupe des habitations renversées, qui occupaient la 
co llin e, présente généralem ent les caractères d’un v il
lage arabe assez im portant; m ais les c itern es,d e  nom 
breux caveaux pratiqués dans le roc ou constru its avec 
des soubassem ents ou des parties form ées de grosses  
pierres à peine équarries, sem blent rem onter aux 
tem ps les p lus antiques. Au pied de la co llin e , au sud, 
à l’om bre d ’un im m ense chêne vert qui tombe de 
vétusté, se voit un édifice carré d’environ dix m ètres 
de côté, construit avec des pierres anciennes très régu
lièrem ent travaillées. La voûte en est soutenue par 
deux colonnes. U n m ilira b  revêtu de belles p laques de 
marbre indique que ce bâtim ent a servi de m osquée. On 
le nom m e D ja m é ' e l - Y d te im .  La « fontaine de S ilo », 
'A in  S e ilû n ,  coule au nord. Des deux côtés du che
m in qui conduit à la fontaine on voit de nom breuses

grotttes sépulcrales antiques. La source, de débit 
m édiocre, sort du rocher et l’eau se d irige par un 
canal, vers un bassin carré, de trois m ètres environ de
côté, en partie taillé dans le roc et en  partie bâti et 
situé à quinze pas. N on lo in  on rem arque un grand 
quartier de rocher iso lé , avec deux cavités en forme 
A 'arcosolia  ou de n ich es, à la base desquels est une 
auge de près de cinquante centim ètres de profondeur. 
On croit généralem ent voir là d’anciens tombeaux déta
chés par accident de la m ontagne vo isine. Des degrés 
pratiqués à l ’arrière et des ouvertures circulaires au 
som m et des arcs perm ettent de supposer que ces cavi
tés ont été u tilisées pour les purifications. — Un vaste 
espace, où pourraient tenir p lusieurs m illiers de per
sonnes, se développe en am phithéâtre à l ’avant de l ’an
cienne plate-form e, et s ’ouvre au sud sur une belle 
plaine large de près de trois k ilom ètres du nord au sud 
et de plus de. quatre d’est à ouest. Les m ontagnes, dont 
la plaine est entourée au m idi et au couchant, forment 
com m e une im m ense encein te au site de Seiloûn et lui 
im prim ent un caractère p lein  de grandeur et de ma
je s t é .— Selon  toute apparence, le D jâ m é  'e l-'A r-ba 'îttr  
situ é à 400 m ètres au sud-est du D jâ m é  e l-Y a te iW r  
n ’est pas différent de la m osquée ou dôm e de la 
S e k in a h  des écrivains du moyen âge, et l ’édifice était 
évidem m ent destiné à honorer le souvenir du séjouf 
de l’arche et du tabernacle en cet endroit. Quant à « 
Table » dont parlent ces auteurs, faut-il y voir la m en
tion des Tables de la Loi ou celle  de l ’autel m ontré au 
IVe sièc le  et où faut-il la ch ercher? P eu t-on  la voir* 
com m e l ’ont cru p lusieurs des explorateurs modernes* 
a u Û jà m é 'e l-Y a te in i  ?ou b ien ,com m e sem ble l'indiquer. 
Estori, à la m osquée annexe d ’e l- 'A rb a 'it i  ? ou bien en
core en  avant de cet éd ifice,à  l’ouest où devait se trou
ver l ’autel des holocaustes ? C’est plutôt à ce dernier) 
sem ble-t-il, que conviendrait l ’expression  arabe et- 
M â id é h ,  à m oins qu’on ne l ’entende du rocher aplan* 
sur leq u el pouvait reposer l’arche. S i l ’expression  
sâ m û lt, « a tten a n t» , du rabbin du xm » sièc le  semble 
désigner la petite m osquée, il peut cependant l ’avoir 
prise dans la signification p lus large de « près », e* 
avoir eu en vue l ’em placem ent voisin  de l’autel. Dans 
tous les cas, il parait d ifficile de pouvoir l’étendre 
jusqu’au D jd m é  'e l-Y a te in i.  Peut-être faut-il voir 'CI 
l ’endroit où l ’on vénérait les restes du prophète AhiaS 
qui, selon  l ’auteur de la Vie d es p ro p h è te s , 2, t. XL11] ’ 
col. 393, fut enseveli sous le chêne de S ilo . Cf. S. 
rôm e, E p is t .  c v i l l ,  t. x x i i , col. 888; I n  S o p h -, L 
t, xxv, col. 1353.

2° H isto ire . — La conquête du pays de Chanaan étal 
achevée. S ilo se trouvait à distance égale entre le s fr °n 
tières du nord et du m idi; sa p la ine offrait l ’em pla06' 
m ent le plus favorable pour cam per et était facileoie"  
abordable du côté de l ’est : Josué et les anciens d’Isra 
choisirent cette ville poury établir le tabernacle, et t°u 
le peuple s’y rendit pour cette inauguration. Jos., XVI/ 1’
1. S ilo devint dès lors le lieu  ordinaire des a ssem b lé  
de la nation. A la prem ière, on fit choix des hom 111 ' 
qui devaient procéder à la délim itation des territoir 
pour les sept tribus qui n ’en avaient pas reçu de déb11̂  
lif. Ib id .,  2-8. Dans la seconde, tenue à leur retour 
présidée par le grand-prêtre Éléazar et par Josué, 
tira au sort la part de chacune d’elles. Ib id . ,  9-10; X ^  
51. C’est à l ’assem blée de S ilo que le s  lévites vinr® 
réclam er la portion que leur attribuaient les institut'0 
de M oïse. I b id . ,  xx i, 1-2. Les gu erriers des tribus or,e^e 
taies avaient reçu de Josué leur congé à S ilo . Avant 
repasser le Jourdain, ils  avaient élevé un autel olg a eS 
tesquo sur la rive du fleuve. Instruits de ce fait, 
anciens se  réun irent de nouveau à S ilo , dans 1 111 »
lion de prendre les arm es contre eux; m ais ils  fur ^  
apaisés par les explications rapportées par Pbineetf 
les autres envoyés. Ib id . ,  x x i i . — Selon  les Septa
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,]çl X x i v ! 1, 25, la grande assem blée convoquée par 
ç.jlUe> yers la fin de sa v ie, se serait tenue égalem ent à 

°- Le texte hébreu et la Vulgate nom m ent Sichem , 
se Ce^6 le Ç°n paraît la m eilleure. Outre les souvenirs 

t'attachant à cette ville avec lesquels Josué voulait 
ses Peu P'e en contact, à cause de l ’abondance de

, eaux, elle convenait m ieux pour une assem blée p iè
ce, re <Iue S 'io . Ce m otif fut vraisem blablem ent un de 
C ’tf  a ceHe'Ci firent encore préférer Maspha et
lél fiuand il s’agit de l ’affaire du lévite de Beth-
I ®In! Jud., xx, xx i. Et c ’est à tort que le traducteur de
B . Vulgate prend, ib id ., xx , 18, et xxi, 2,1a localité de 
dir Pour bêt ’é lô h îm ,  « la m aison de Dieu », c’est-à-

re le lieu  du tabernacle, et qu’à cette traduction erro-

son épouse, priant devant le tabernacle et bénie par le 
grand-prêtre H éli, obtint de devenir la m ère du pro
ph ète .I Sam ., i, 4-23. Quand l ’enfant fut sevré, elle vint à 
Silo  avec son m ari, pour le consacrer au service du 
Seigneur, jt  24-28; n , 1-10. Sam uel y grandit et y 
entendit pour la prem ière fois l’appel de Dieu au m in is
tère prophétique. 11 l ’inaugura en venant répéter à Héli 
les m enaces du Seigneur, que déjà lu i avait annoncées  
un hom m e de D ieu, contre sa m aison, à cause d es  
scandales donnés par ses lils  Ophni et P hin ées. I Sam ., 
il, 11-36; m , 1-18. — Le Seigneur continua à se m anifes
ter à Sam uel à Silo et on s ’y rendait de tout Israël pour 
le consulter, ÿ . 19-21. La ru ine prédite de la m aison  
d’H éli ne tarda pas d’arriver et d ’en traîner avec e lle  la

375. — R u in es  de Silo. D’a p rè s  u n e  pho to g rap h ie  de M. L . H eide t.

bée n
tt)0jn aJ0ute la glose hoc est in  S i lo  ; et ce n ’est pas 
ven3eS arLitrairement qu’il rem place, ib id .,  x x i, 9, l’ad- 
esSe s<‘nD êxei, « là », c ’est-à-dire à Maspha, par c u m  
« ijs 1,1 S ilo . Josèphe, égaré de m êm e, par l ’expression  
terpf .5t8 réunirent devant le Seigneur, » de xx , I, l ’in -
9. e aussi E;ç rpv EiXoyv, « à S ilo ». A n t .  j u d . ,  V, n, 
de B peuP!e y revint en effet, la guerre contre la tribu 
et c>en âm in term inée, pour y rapporter l ’arche sainte, 
d e ja ŝ *a qu’on amena au camp les 400 jeunes filles 
**,, j o Srde GhLaadépa rgnées au sac de cette ville. Jud., 
ï  v’eni' Benjam ites survivants furent invités à
époUs*r P °ur les prendre. Les 200 qui restaient sans 
les v: ’ Suivant l’avis des anciens, se cachèrent dans 
fêie ei quand les filles de Silo , au jour de la
Usitées°rtl,'enl: *a v^ e P0l,r exéculer leurs danses
d’une ’ se jetèrent sur e lles , nour s ’em parer chacun  
Dem CotnPaSn e - Jud., xx i, 13-23. Pour accom plir la loi, 
s*eürs f ' 1’ d°us les Israélites devaient m onter plu- 
père i 01s, ’̂an a S ilo où était le Sanctuaire. Elcana, 
^ t e i l iA  «?am uel> s y rendait régulièrem ent, avec, sa 

•t Sam ., i ,3 .  C’est dans une de ses v isites qu’Anne,

ru ine du Sanctuaire de Silo . L’arm ée des P h ilis tin s  
avait fait invasion sur le territoire de leurs voisins; 
les Israélites en voulant les repousser avaient é té  

| battus à Aphec et avaient envoyé chercher l’arche à  
j  Silo. Défaits une seconde fois, les deux fils d’Héli avaient 
j  péri dans la bataille et l ’arche sainte était tombée aux 
| m ains de l ’ennem i. La triste nouvelle était arrivée à 

Silo  le m êm e jour, apportée par un Benjam ite aux 
habits lacérés, à la tête couverte de terre, échappé du 

j  combat. Toute la ville s ’était aussitôt rem plie de tum ulte  
| et d é c r is . H éli, qui était assis sur son siège à l ’entrée du 

tabernacle, « en  apprenant le sort de l ’arche, tomba à la 
renverse et m ourut sur le cou p .»  I S a m .,iv . — L’arche  
ne devait plus revenir à S ilo ; le tabernacle devait être 
transporté a illeu rs, suivi par les restes de la fam ille  
d’H éli. Sam uel quitta S ilo  pour retourner à Ramatha 
sa patrie. A cause des profanations com m ises, « le  S e i
gneur avait répudié le tabernacle de S ilo , la tente où il 
avait habité parm i les hom m es. » P s. l x x v i i , 60. S ilo d é-  

j  laissée restera l ’exem ple des sévérités d ivines. J er ., v i i , 12- 
! 13; cf. xxv i, 6, 9. Vers la fin du règne de Salom on, le
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prophète Ahias, habitant de Silo, reçut la m ission  d’an
noncer, en  punition des fautes du roi, la division du 
royaum e après sa m ort. III R eg., x i, 2 9 ; x i i ,  15; II Par., 
ix , 29; x , 15. A la fem m e du roi Jéroboam qui venait 
déguisée le consulter à Silo au sujet de son fils malade 
à Thersa, le m êm e prophète lu i annonçait qu’à cause 
de l’infidélité de son  m ari à répondre au choix que 
Dieu avait fait de lu i, leur fils m ourrait. III R e g .,x iv ,  
1-18; xv, 29. — Cent trente ans après la prise de Sam a
rie et après la destruction de Jérusalem  par les Chal
déens, S ilo  avait des habitants fidèles au culte légitim e : 
une partie des p èlerins m ontant à Jérusalem  pour y 
offrir leurs présents et qui furent m assacrés par Isma- 
hel à M aspha, étaient de Silo . Jer., x l i ,  5. — Cette ville 
resta cependant attachée à la province de Sam arie ju s
qu’à l ’époque des M achabées. Elle dut être annexée à 
la province de Judée, en m êm e tem ps que la toparchie 
d’Acrabathène dont e lle  faisait partie, après la prise de 
Sichem  et du Garizim par Jean Hyrcan (128 av. J.-C.). 
Au IVe sièc le  S ilo était déserte. Cf. S. Jérôm e, I n S o p h . ,  
loc. c it. Seiloûn est com plètem ent abandonné aujour
d’hui. V. Guérin, S a m a r ie ,  1875, c. x x m , t. i i ,  p. 21-27; 
T h e  S u r v e y  o f  W e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , Londres, 
1882, t. i i ,  p. 367-370. L . H e i d e t .

S I L O E  (hébreu : h a s-S ilo a /i  et S îlô a b ;  Septante et 
Nouveau Testam ent : à SO.wxg), nom  d’une source, 
d’un canal par où cou len t ses eaux, de la p isc in e  où 
elles aboutissent et de la région  au m idi de Jérusalem  
où ils  se trouvent. — L’hébreu n'iur, s lh , II E sd ., m , 
15, a été vocalisé S é la h ,  par les m assorètes; les S ep 
tante l’ont traduit par xwSiov, « peau », lu i attribuant

C /  /
la sign ification  de l ’arabe iJu-o,de J u o , « écorcher »; la

Vulgate l’a transcrit S ilo ë  com m e ailleu rs. R ien  n ’in d i
que que le  nom  écrit ic i com m e il devait l ’être partout 
avant la m assore so it en  effet différent. La g lose : 6 
lpp.7]vsÛ£Txt àirs'xraXp.svo;, q u o d  in te r p r e ta tu r  M issus, 
ajoutée au nom  par l ’évangéliste, Joa., ix , 7, . prouve 
bien que l ’appellation h istorique et trad itionnelle  se  
prononçait avec b  et dérivait de la racine Sâlah, « il a 
envoyé »; la finale p. de la transcription grecque aura 
été prise par m otif d ’euphon ie et la form e S ilô â n  
constam m ent em ployée par les Arabes leur sera venue 
par l ’interm édiaire des Byzantins. Un grand nom bre 
d’exégètes croient voir dans cette glose l ’in tention  de 
l ’évangéliste de rattacher ce nom , par un sen s prophé
tique ou m ystique, au fait raconté par lu i. S ignifiant 
littéralem ent e m iss io  [a q u a ru m ], il est l ’équivalent de 
« canal » et de « tunnel », et le nom  lu i aura été donné 
quand ceux-ci auront été faits pour e n v o y e r  les eaux  
de la fontaine aux jard ins du roi ou à la p isc in e . Du 
canal le  nom  passa à la source, au réservoir et à la 
région. Q uelques auteurs cependant y voient une a llu 
sion  au « je t » précipité des eaux interm ittentes de la 
fontaine. Cf. I. Knabenbauer, In  l s a ia m ,  Paris, 1887, 
t. i, p. 202-204; P . Schanz, C o m m e n ta r iu m  ü b e r  das  
E v a n g e l iu m  des h . Jo lia n n es , Tubingue, 1885, p. 367- 
G esenius, T h é sa u ru s , p. 1416.

I. S il o é  (La f o n t a in e  d e ) . — Elle est com prise dans 
la locution  générale : m ê  haé-Siloal}, xb -j'Stop toO  S i -  
Iwdjx, aq u æ  S ilo ë ,  Is ., vm , 6, désignant en m êm e tem ps 
le  cours de ses eaux. Le prophète m et en  opposition  
« le s  eaux de S iloé qui cou len t en silen ce ,'»  im age de 
la m aison de David, et « les eaux tum ultueuses et 
abondantes du fleuve, » c ’est-à-d ire de l ’Euphrate qui 
représentent « le roi d’A ssyrie et toute sa puissance. » 
La fontaine de S iloé est appelée sim plem ent « la fon
taine », h â - 'A în ,  II E sd ., m , 15, parce qu’elle  est la 
fontaine unique de Jérusalem ; les autres sont « les 
fontaines du dehors de la ville . » H P ar., x x x m , 4. 
Les Juifs du prem ier sièc le  s ’exprim ent de m êm e par 
la bouche de Josèphe : « S iloé, c ’est le nom  que nous

donnons à la fontaine. » B ell, ju d .,  V, iv , 1; cf. VI, L  
x i i , 2; Tacite, H is t., y , 12. L’h istorien  ju if  d istingue de 
m êm e entre « S iloé et les sources du dehors de la ville- ” 
I b id . ,  lx , 4. Il indique S iloé ou « la fontaine », vers 
l ’extrém ité m érid ionale de la ville et de la vallée du 
Tvropéon qui court entre la m ontagne du Tem ple e 
la v ille haute. Ib id ., II, xv i, 2; V, iv , 1, 2. Il désigne 
ainsi la bouche du canal par où sortent le s  eaux. L11 
donnant, TI E sd ., m , 15,1e nom  de « porte de la fontaine » 
à la porte la p lus voisine de la p iscine où a b o u tis s a ie n

N

376. — Piscine e t église de Siloé. 
D’après M. L. Heidet.

.  pfl
ces eaux et qui est sans doute la porte découverte 
1897, par M. B liss, à la pointe sud-est de la montag 
supérieure, à 280 m ètres à l ’ouest du b irk e t e l - ÿ a 'r,1, l 
N éhém ie, sous le nom de « fontaine », désigne évi<Je^ ( 
m ent la m êm e issue. Les ind igèn es arabes n ’ont P°*-9 
cessé  de l ’appeler 'a ïn  S ilô â n ,  tout en donnant Pa 
le m êm e nom  à la source d’où v ien n en t les eaux. 
Guy le Strange, P a le s tin e  u n d e r  the  M u slem s , L o n d r  ’ 
1890, p. 74, 162, 179, 212, 220. C elle-c i est plus c0”*,. 
m uném ent appelée par eux aujourd’hui « la fontaine 
Degrés », 'A in  U m m  e d -D era d j, ou « la fontaine de 
V ierge», ’A in S i t t i - M a r ia m . En décrivant cette sour ’ 
« dont le s  eaux ne sont pas continues, m ais sortent®  
lem en t à des heures irrégu lières du jour, en boun 
nant et à grand bruit, d es cavités de la terre da
u n e  grotte de rocher t r è s  d u r ,  » s a in t  J é r ô m e  la  non1
positivem ent « la fontaine de S iloé ». I n  Is-, VIIt’
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• Xxiv, col. 116. Il l’indique, ib id .,  « au pied du 
°ht Sion », c ’e s t-à -d ire  « au pied du m ont Moria », 

jOnatne il s ’exprim e, l n  M a tth .,  x, 28, t. xxv i, col. 66. — 
es auteurs du Targum , de la version syriaque et de 

a version arabe rem placent, III (I) R eg., i, 33, 38, 45,
e. n°m  de Gihon, par 'èn  S ilo h à ', 'a ïn  S ilô h â ,  donnant 

usi à entendre que ce dernier nom est le p lus récent. 
s Commentateurs juifs su ivent généralem ent le m ême 

oïdirnent. Cf. Estôri lia Parchi, C a flo r  va -P h é ra c li, 
d. de Jérusalem , 1897, p. 204; Ishaq Chelo, dans Car- 

I t in é r .  de  la T . S . ,  1847, p . 236. Voir Gi iio n , t. m ,

xvm , 1 7 , et le n a h a l haS-sô tê f b e -tô k  hâ-'&ré?, r iv u s  q u i 
f lu e b a t in  m e d io  te rræ . II P ar., x x x ii , 4. Il est fait 
allusion  au second dans le travail d’Ezéchias pour 
dérober ce « courant » ,'n a /fa l, à l ’ennem i. C’est le te -  
’à ld h  établi pour conduire les eaux de Gihon, par-des
sous, à la ville , IV Reg., xx, 20; II P ar., x x x ii , 30; c’c st 
le percem ent du rocher avec le fer pour détourner les  
eaux de Gog (Septante, pour Gihon) au m ilieu  de la 
ville. E ccli., x l v i i i , 1 9 . Voir A q u e d u c , t. i, co l. 803-808.

III. S il o é  ( P is c i n e  d e ) (hébreu, II Esd., n i, 1 5  : berê- 
k a t h a s -S ë la h ; Septante : y.o).up.êr)6pa rwv xtoôiwv t y )

377. — B irk e t S iloân . R es te s  de  l’an c ien n e  p isc ine  e t de l’ég lise- Issu e  du  canal. 
D’ap rè s  u n e  pho tog raph ie  de M. L . H eide t.Cop

17 * p La « p iscine supérieure », IV Reg., x v m , j 
fout 1’’ Xxxvi> 2, est parfois aussi identifiée avec la 
c°, supérieure de S iloé. Cf. P is c i n e  s u p é i i i e i i r e ,

1 Q uelques-uns y voient encore la « fontaine de
U s*' ’ co1’ 1108’

l'°tn|jl,lL° 1;(L ’aqueduc de). — La Bible, suivant un grand 
deàx 6 d interprètes et d ’archéologues, m entionne  
°UvertC° uÇs des eaux de S iloé : 1° un cours à ciel 
àapt Passait par la vallée de Cédron en contour- 
®assag* cod*n e orientale d eJ éru sa lem o u l’O pheI;2°leur  
c°Üinee ^ar Un c°n d u it pratiqué dans le rocd elam èm e  
'9>térie P°ur se rendre au sud-ouest. — Le prem ier, 
fi 8 eau r au l*ei,cem ent du tunnel, est le cours m odeste 
d H Pa • S iloé, positivem ent nom m é par Isaïe, vm ,

"s le SS£dt’ croit-on, par un canal en partie taillé  
roc{ler  au bas de la co lline, et dont divers 

V d  Uraient reconnu le tracé. Il aurait été désigné  
eraitie Ie nom  de f in n ô r .  II (Sam .) Reg., v, 8. Il 

9 canal », te 'â ld h , d ’Is ., v i i , 3 ;  xxxvi, 2; IV R eg.,

ÜICT- DE LA BIBLE.

x o u p x  tou [JacnXsoïç; Joa., IX , 7  : xoX vp-êrjôpa tou S ila iia p ,,  
réservoir ou étang destiné à recu eillir  les eaux de la  
fontaine de Siloé au débouché du canal (fig. 377). — 
1° L’étang de Siloé est une seule fois cité dans l ’ancien  
Testament, II Esd., III, 15, par son nom propre. S e llu n , 
fils de Cholhoza, ch ef du d istrict de Maspha, releva 
du tem ps de N éhém ie la porte de la fontaine et le  mur 
de la p iscine de Siloé près du jardin du roi et jusq u ’aux 
degrés descendant de la Cité de David. — A 60 mètres, 
au nord-est de la porte découverte en 1896 et qui a 
l ’apparence d’être la porte de la fontaine de N éh ém ie , 
nous avons rencontré déjà le b ir k e t  e l-H a n irâ .  S es  
caractères tém oignent d’une assez haute antiquité. .11 
est formé au m idi par un m ur de barrage s’étendant 
de l’extrém ité m éridionale de la colline dite d’Ophel 
à la m ontagne occidentale de Sion , sur près de 
90 m ètres. Ce m ur, épais de deux m ètres et dem i, 
repose sur un fondem ent de six  m ètres de largeur. 
Aujourd’hui haut de sept m ètres, il paraît avoir été jadis.

V. -  55
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plu s élevé pour servir (le rem part. De pu issants contre- 
forts en blocs à bossage, au nom bre de sept, soutiennent 
le m ur, et sem blent avoir été construits pour l’em pê
cher de céder sous la poussée de l’eau. Divers autres 
ouvrages en m açonnerie assez grossière sont venus 
dans la suite renforcer cette digue. Le bassin resserré  
entre les m ontagnes était de forme irrégulière et pouvait 
se développer du m idi au nord sur une étendue de plus 
de cent m ètres. La m uraille , dont M. B liss a retrouvé les  
restes en m êm e tem ps que la porte, arrivée de ce lle -c i à la 
pointe su d -est du Sion et au barrage, rem ontait vers le  
nord en suivant le bord de la p iscine. Au delà un esca
lier large de 7 à 9, m ètres et dont on a découvert 
34 degrés, descendait sur le  flanc de la m ontagne occi
dentale le long de l ’escarpe et aboutissait à la p iscine à 
son angle nord-ouest. Il y a tout lieu  de croire que c’est 
bien l ’escalier descendant de la Cité de David et par 
conséquent que le b irk e t e l-H a m r a  n ’est pas différent 
de la « p iscine de S iloé » de II E sd .,iu , 15. — Dans son  
excursion nocturne pour reconnaître l ’état des m urs de 
Jérusalem , N éh ém ie , venant par « la vallée », gê' [H in  
n ô m ], était « passé à  la porte de la Fontaine et à la 
piscine du Roi », avant de rem onter par « le torrent», 
n a h a l [de Cédron]. Les exégètes adm ettent cependant 
com m uném ent que cette p iscine n ’est pas autre que 
la p iscine de Siloé.

2° La p isc in e  de S iloé où l ’aveugle-né fut envoyé 
par le Sauveur est, d’après une tradition sécu laire, au 
débouché du tunnel. On voit là un bassin  form é de 
m auvais m urs dont ce lu i de l ’est est éboulé depuis 
quelques années. La longueur est de 15 m ètres sur 5 de 
largeur e l autant de profondeur. Q uelques tronçons de 
colonnes g isent au fond et les eaux du canal le traver
sent. Les ind igènes le nom m ent b irk é t  S ilô â n . Dans 
les fouilles pratiquées aux alentours en 1896, M. B liss 
a découvert les restes d ’une p isc in e  beaucoup plus 
im portante dont ce bassin n ’occupe qu’une partie. 
P resque carrée, elle m esure 22 m ètres du nord au sud, 
23 d ’est à ouest et 5 et dem i de hauteur. Sur le bord 
de la pisGine, au nord, était une ég lise  à une n e f .— Voir 
R e v u e  b ib liq u e , 1897, p. 299-306; F. I. B liss, E x c a v a 
tio n s o f  Jé ru sa le m  (1891-1897), Londres, 1898, p. 132- 
210.

IV. S i l o é  ( L a  t o u r  e t  l e  q u a r t i e r  d e ) .  — Jésus fait 
allusion , Luc, x m ,  4, à une tour qui, s ’étant écroulée, 
écrasa d ix-h u it G aliléens, T u rr is  in  S iloë . La tour ici 
m entionnée est-e lle  la tour découverte par M. B liss  
près de la porte de la fontaine ou quelque autre, rien  
n ’autorise à form uler une identification précise. Il 
ressort toutefois de l’expression  que le vocable de Siloé  
se donnait encore à la région en  général. P lusieurs 
fois Josèphe, dans les passages cités, l ’em ploie avec 
cette signification. Les saints Pères en usent fréquem 
m ent de m êm e, particu lièrem ent saint Jérôm e. Cf. I n  
J e r .,  v i i ,  31, t. xx iv , co l. 735; I n  S o p h .,  i, 11, t. xxv, 
c o l .1349; I n  M a tth .,  x ,2 8 , t .x x v i, col. 66. Cf. Épiphane, 
V ilæ  p ro p h e t . ,  vu, t. x l i i i ,  col. 397. Voir Ch. W arren 
et Conder, S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , Londres, 1884, 
part. 2, p. 345-371 ; Cari Mommert, S ilo a h , B ru n n e n ,  
T eich , K a n a l zu  J é ru sa le m ,  in-8°, Leipzig, 1908.

L. H e i d e t .

S 1 L O N I  (hébreu : S ilo n i;  Septante : E-çI mvs) , d es
cendants de Séla, de la tribu de Juda, qui habitèrent 
à Jérusalem  à une époque difficile à préciser. I P ar., 
IX, 5. Dans les N om bres, xxv i, 20, les descendants de 
Séla sont appelés Séla ïtes. Dans N éh ém ie, S ilon i ou 
Silonite, II Esd., x i, 5, désigne un descendant de Pharès. 
f .  4, 6. L’article gu i précède ce dernier nom dans le  
texte hébreu, h a S -S îlô n î, ind ique que c ’est unappellatif, 
ce qui peut sign iü er qu’il était de S ilo . Voir S i l o n i t e .

S I L O N I T E  (hébreu : lia s -S ilô n i ; Septante : o Srj)>w- 
vittiç), originaire de S ilo  ou habitant de cette v ille. Le

prophète Ahias ou Aliia estsu rn o m m éleS ilo n ite .II l ^e^'’ 
xi, 29; x n , 15; xv, 29; II P ar ., ix ,2 9 ;  x, 15. Voir Ahia 
1 .1, col. 291. — Sur le S ilon i de II Esd., x i ,5 ,  voir SlLONf-

S I L V A I N  (SiXouavo;), nom  par leq u el S ilas eS* 
désigné dans les Épitres. II Cor,, i, 19; I T hess., L * ’ 
I P et., v, 12. Voir S i l a s ,  col. 1722. Dans la Vulgate h 
nom est écrit (dans p lusieurs éditions) S y lv a n u s .

SI  L V E S T R E t  V A L L É E ) ,  nom de la vallée de Siddim 
dans la Vulgate, G en., x iv , 3, 8, 10 : V a llis  S y lv e s t r e -  
Voir S i d d i m ,  col. 1702.

S I M É O N  (hébreu : S in i 'ô n ;  grec : Supewv), h0'1'
d’un patriarche, d’une tribu e t  de p l u s i e u r s  personnage 
d'Israël.

1 .  S IM É O N , le second fils que Jacob eut de Lia. Ge° '’ 
xxix , 33; xxxv, 23. Sa m ère, en le m ettant au monde’ 
s’écria : « Jéhovah a entendu (hébreu : Sdnia  ) fi 
j’étais haïe, il m’a encore donné ce lu i-là . Et elle 
nom m a Sim éon (S im 'ô n ). » Gen., xx ix , 33. L’orig10  ̂
de son nom  repose donc sur ce jeu de m ots. Quant 
son histoire, e lle n ’est m arquée que par deux épisodeS' 
Le prem ier fut sanglant et im prim a sur son front 0 
tache que son père lu i-m êm e sut lui rappeler. Gcn.j 
x l i x ,  5, 7. Pour venger l’honneur de sa sœ ur Dina, 
s ’unit à Lévi, et tous deux, au m épris de la Par 
donnée et de l ’alliance contractée, traitèrent a' 
cruauté les C hananéens au m ilieu  desquels ils  se tro 
vaient. G en., xxx iv , 25-30. Voir L é v i  i, t. iv , col. !•  ̂
Le second se passa en Égypte, où Sim éon fut rete  ̂
com m e otage par Joseph et jeté en  prison jusqu’a 
que ses frères eussent am ené Benjam in, d'en-,
25, 36; x l i i i ,  23. Expiait-il a insi la dureté particuHe^, 
que son caractère violent lu i aurait fait exevC.eS 
envers Joseph, com m e il s'était m anifesté contre . 
Chananéens? P eut-être. On peut croire aussi <1° 
payait la dette de ses frères en sa qualité de second  
de Jacob, Joseph n ’ayant pas voulu retenir 1 aj , 
Ruben, dont il venait de découvrir le rôle bienveib  
à son égard, lors du crim e com m is par les autres, 
fils de Sim éon furent : Jam uel, Jam in, Ahod, Ja1 q̂-, 
Soar, et Saul fils d ’une C hananéenne. Gen., x l v i , 

Exod., vi, 15. La liste de I Par., iv, 24-43, diffère un P 
et donne plus de détails sur les descendants du ,L . 
triarche. Voir ce qui concerne la tribu dont il fut le Pe

A. L e g e n d r e .
2 .  S IM É O N , une des douze tribus d’Israël. jt
I. G é o g r a p h i e . — La tribu de S im éon  occUP,j.j.

l’extrêm e sud de la Palestine ou le N ég éb . Son tel g 
toire avait été détaché de celu i de Juda. Jos., x l i > 
L’Écriture ne décrit pas ses lim ites; e lle donne se 
m ent la liste de ses v illes principales. . „s

1. v i l l e s  p n i n c i p a l e s . —  E lles sont énum érées d  

Josué, x ix , 1-9, et dans I P ar., iv, 28-33. Ces 
listes présentent les m êm es nom s, su ivent le  °J.e ps 
ordre, tout en offrant des variantes que nous a 
signaler. Les nom s se  retrouvent pour la plupart - 
le catalogue des cités de la tribu de Juda, Jos,’.r0i)-S 
26-32, m ais dans un ordre un peu différent- e, 
renvoyons, pour les détails, à ce dernier cataloë ^  
t. m , col. 1758-1759, en  dehors des articles conS?ogiF 
à chaque nom  dans le D ictionnaire. Les listes de J jgS 
et du prem ier livre des Paralipom ènes partage0 ^g, 
villes de Sim éon en deux groupes. Voir la carte, fi?' ,

I er g ro u p e . — 1. B ersabée, aujourd’hui B ir  £s , ( i,
40 à 45 kil. au sud-ouest d’IIébron. Voir B e r s a B É® ’ 

col. 1629.
2. Sabée (hébreu : S é b a ';  Septante, C odex .^e 

ca m ts : 26qj.aa; C odex A le x a n d r in u s  : Hâëse), Pe
la m êm e que S a m a .  Jos., xv, 26. Mais e lle  ^  fei-0 
dans le texte hébreu de I P ar., iv, 28, ce fi111



D i c t i o n n a i r e  d e  l a  B ib l e L e t o u z e y  e t  A n é _  P a r i s .

f a r B é i t - f
H a n o v re 'Atct yi. frJiart B E T H T lfÂ P H U À

E d  -DiwOtdrnéh
C A R I À U t - À R B E

d o  B e i t . 
i D ir d is k

D o û /'c o
;D U R A M o

la jiviruutb
.B a J d a o u i

'A T O V

EH^DjeTnznànijéh, < o iu jeiq ts
A liÀ - M o x

\  f  f  \ k  2el1.cl- /_ 
/ p i H ) i u / r r n \ ^ \ d e i h a h

T ell4 -  
Id jd /o u L

l â n a r

lü/^dansoitna/o-c^
h i AJESStôn Tioiisc,

r a m ,
\p 7 i  d 0 a / rB /É c h i  

'D e in e t- B  td n h
r  p.*K h . O u n u n  J ijc / r a t  

*6 G É R A R E  ' /
S o û s iy é h  / o

E h , e l -On tatschdn o

JD i\ 7. u rtn ifn a r'a h  

o E S z'iZ . J S h .E i
H m ^ c L o u r

EEdL-Rdcÿ' nLàufniqd 
KHeÈEmiE '  l  V C j 

B7uÇâoiyrcap&t^  p. \  v

ÏSeUÙ
\ e s -S a g h ir ih  
Abajçan.

\el -Kébirêh,

'  E E .c lb o u
R o u q e ù f iq

p  ^ " 7 2 ,
L _  ' g T '  '  j

jtTtrtR

OoutaJai

Jlhahret el- 
A r e ù n ç h ’

A P A O "

h  b d 7 i
'B  o t i t e

O ix n n nip ‘ " K ouatifeE
1 \
V K y<a> ; A ,

S o u d c ïd -,

B iie s S i
B L R S A B X E ". /■‘Si' -°!Î‘ BgD”'tiiAA<Di

>•<- ■ « > •« 4  R *

c /  - J a iT ftT ' '  
MGLADA m a  l a

GdbâhAtcJi

°Aj\'àna]% 
a \ r o l r ,e'/' Rètàneù 

,4 n s A i n

b e t h m a r i

E ^ U S A

Æ7?.. L  ahvbjxsch 
TitXoxidmîx4  o4 slb ig tLB a h r  

B e l cl-m i

j t - T o u rp̂itytw.riirçT’
E rd ïo a h e/b l

REHOBOTH
BOHOBQU

isch èd
/ Â ü v e L - 'X  
d 4 ro û s  Y. 

-360i
R u in e r

d d i e l-M h w  i J i
. V. . _ ' ^

E l-M r je h ry e h  i,
/  E or$' 41

TRIBU DE SIMEON
ffedd, i  E7nha7inah

Zes noms d'ajrrès laVulcjate sont écrits
e/i caractères droits ronges  Les noms
bibliques qu i' se trouvent; su r les rrvonus- 
m e/its égyptiens et; a ssy rien s so n t' em  
caractères penchés bleus;  cemv/ quisTie-sont 
p a s bibliques em caractères droits bleus.

rk Dj .H âld iréh,y
' J 3 5 *  "

SfePHA,
H A R M %

H à m ï r

U n ifie s .-R o u b a ï

h0UT'a7-------
A i r i è l

K h o u r d i 'É c h e l l e Jibou.Sidr

32 °30‘
lmp. Dufi,éru)tj_ Paris.



^ \ ‘« G ë L L

S
’ ' " y ' P N » i a



SIMÉON ( TRI BU DE) 1734

fg0’re fl ue S éb a ', Jos., x ix , 2, n ’est qu’une répétition  
■*utive de la dernière partie du nom  précédent, B e 'ê r

Séba
'(‘lies de

D’autre part, en  la com ptant, la som m e des
ce prem ier groupe n ’est p lus de treize, com m e

' mdique Jos., x ix , 6 , m ais de quatorze. Cependant les  
^ePtante la m aintiennent, I Par., iv , 28; Cod. V a t. : 
es 'c?-’ A le x . : S x g x a , et e lle  correspond à Tell
x ,  b a \  qui se trouve à une lieue environ à l ’est de 

^sab ée. Voir Sabée, col. 1806.
,, • Molada (hébreu : M ô ld d â h ;  Septante, Cod. V at. : 
p- C od. A le x . : M<oX«5â, Jos., x ix , 2; Cod.

Mt»a>Sdt ; Cod. A le x . : MtoXaSà, I P ar., iv, 28), 
s I , a'em ent p lacée à K h ir b e t e l - i l i lh ,  à l ’est de 11er- 

, ee- Voir M o l a d a ,  t. iv, col. 1222. 
y '  " asersual (hébreu : H à sa r S û 'd l ;  Septante, Cod. 
Ha ' " Apow'Xrx; Cod. A le x . : Sspaoubâ), Jos., XIX, 3; 
4 (g®rsuhal (Septante, Cod. V a t. : ’E  <jrjpsou).àê ; Cod. 
Ha ’ ’ ’aovaV), I Par., iv, 28. Inconnue. Voir 

aSï-RsuAi„ t. i i i ,  coi. 446.
Co ) (hébreu : B â lâ h ;  Septante, Cod. V at. : BmAx;
C0V ^ c x ■: De/.ëoùXa, Jos., x ix , 3 ; Cod. V a t. : ’A ë s U à ; 
Iné ' A le x - ■' DaXaâ, I Par., iv, 29); Baala, Jos., xv, 29.

(5°nnue. Voir B a a l a  3 , t .  i, c o l .  1322. 
lv .)q (hébreu : ’A sé m ) ,  Jos., x ix , 3 ;  A s o m .I l ’ar., 
c °’l jQ - j^ s e m ’ ' ' o s -’ x v > 2 9 . Inconnue. Voir A s e m , t .  i ,

î j 0,®h.holad (hébreu : ’É ltô la d ) ,  Jos., xv, 30; x ix , 4; 
c°] D;lr', iv , 29. Inconnue. Voir E i.tiio lad , t. Il,

®<hj> (hébreu : B e tû l;  Septante, Cod. V a l. :
( W “ ; ^ o d - A le x . : BaOovX), Jos., x ix , 4; B athuel 
l3aQ ,ea : R e fit’ê l ;  Cod. V a t. : BxOoûv; Cod A le x . : 
ftiaig j * Par., iv, 30; appelée Césil, Jos., xv , 30; 
vraie f  ôrm e B ê th u l,  B a th u e l,  est probablem ent la 

g 1. Inconnue. Voir B é tiiij l ,  t. i, col. 1750.
Jos arma (hébreu : H o r m d h ;  Septante : ’Epgà), 
iv> g^ v '.30; x ix , 4; Horm a, Septante : ’lîpgâ, I Par., 
Co; 75/ ‘^ n t if ié e  avec S e b a ita .  Voir Horma 1, t. m ,

fiéj*' ®'celeg  (hébreu : S iq la g ),  généralem ent identi- 
Voir i ec K h irb e t Z u h é iliu é h ,  à le s t-su d -est  de Gaza.

Siceleg.
Sept ®eIhm arcliaboth (hébreu : B ê t-h a m -m a r k d b o t; 
g*0. n ®’, Cod. V a t. : Bai0p.a/epÉô; Cod. A le x .  :-Bai0ap-P'<0C<JI

d. A
«hé \  .,?*• •' DacSuap/aSw0, I Par., iv, 31). On a cher- 
ftiérju- 1(̂ entirier avec M erq eb , à l ’ouest de la pointe  
Rste 10nale de la mer Morte; ce qui est douteux. La 
«e ia ah èle de Josué, xv, 31, donne M èd ém en a . Est- 
1. i p " ? ê n a e  ville? On ne sait. Voir B e t h m a r c i i a b o t h ,

CoT a ^ '  Jos-> x ix , 5 ; C od. V at. : BaiOpapEigtàO; 
• A le x  -

12. H a 1 6 9 6 ’
^at, . ^ ersusa (hébreu : H à sa r  S tisà /i;  Septante, Cod, 

5 ■ n*Pffou<re(v J Cod. A le x .  : ’Asepaouafp), Jos., 
'Hgl0 ’ asai'susim  (hébreu : tjtàçar S û s îm ;  Cod. V a t. : 
^1. q  a '-a o p à p ;  Cod. A le x .  .■'IlgiauEwaig), I Par., IV , 
■des Ca a Proposé S u s in  ou B e if  S û s în ,  sur la route 
pdlèle B\ anes de Gaza en Égypte. P ossib le . La liste pa- 
s* c’eS|. ,e d°su é, xv, 31, porte S e n s e n n a  ; on se dem ande

13. g a m êm e v ille. Voir I I a s e r s u s a , t. n i, col. 447. 
b C •’ P  , e^a ° ih  (hébreu : B é t lebâ 'ô f ; Septante, Cod,

eHiber • C od. A le x . : Bxi6a),ëâü), Jos., x ix , 6 ;
B 81 (^dhreu B êt b i r i ;  Septante, Cod. Val. : 

laUtive Cod. A le x . : BapoupasMpetp, union
*V’ i  et m o  ̂ snivant, S a 'â rd im ) ,  I Par.,
s40t„’ , ehaoth, Jos., xv, 32. Inconnue. Voir B e t h l e -

1 / 1 ■ I, enl Ifiue
os. Sarohen (hébreu : S d r û h e n  ; Septante : om is),> Xix fî vIiej-*ri

^^ Pris cî Saarim  (hébreu : S a 'â r d im ;  Septante : 
har >var\? *a dernière partie du m ot Bapougueupecp), 

ll>eritionnf’ ! ’ ®he est appelée Sélim  Jos., xv, 32, et 
f°rine dans les in scrip tion s hiéroglyphiques sous 

1284 a r a k a n . N ’a pas été identifiée. Voir S a a r i m ,

la
«ol

] 2 ‘ g ro u p e . — 1. Ain (hébreu : 'A in ;  Septante : Cod.
j V al. : Epsg.ij.mv, par union avec le  m ot suivant, ce qui 
j suppose la lecture 'Ê n - R im m ô n ;  C od. A le x . : 'A u ) ,  
j Jos., x ix , 7 ; A e n  (hébreu: 'A in ;  Septante : ”llv ), IP a r ., 
j iv, 32. Il est probable qu’il faut l ’unir au nom  suivant, 
j Voir Aïn 2, t. 1, co l. 315.

2. Rem m on (hébreu ■ .R im m ôn ; Septante, Cod. V a t. : 
j ’Epsp.jj.Mv; Cod. A le x . : Psg.jj.M 0, J o s.,x ix , 7; 'PegvMv, 

’Psgutôv, I P ar., IV , 32), identifiée avec K h ir b e t  U m m  
| e r -R u n im d m in ,  au nord de Bersabée. Voir R e m m o n  3  

col. 1838.
! 3. A thar (hébreu : 'É té r ;  Septante, Cod. V a t. : ’Is0ép;
j Cod. A le x . ; Bé0sp), Jos., x ix , 7; T hochen (hébreu : 

T ô k é n ; Cod. V a t. : ©ôxxa; Cod. A le x .  : 0 o x /à v ) ,  
I P ar., iv , 32. Il est probable que ce n ’est pas la même 
v ille  qu 'E th e r  de Juda, Jos., xv, 42. Il faudrait la 
chercher dans les environs de la précédente. Voir É t h e r , 
t. 11, col. 2006.

4. Asan (hébreu : 'A ë â n ;  Septante, Cod. V at. : ’Aaocv ; 
Cod. A le x , : ’A a ig ,  Jos., x ix , 7 ;  Cod. V al. : Atcâp; 
Cod. A le x . : A’nzâv, I Par., iv, 32). Inconnue. Voir 
A s a n ,  t. 1, co l. 1055.

5. Ëtam (hébreu : 'Ê td m ;  Septante : AVràv), m ise  
j en tête de ce dernier groupe dans la liste de I Par., 
j iv, 32. Inconnue. Voir É t a m  2, t. 11, col. 1995.

On rem arquera que le  prem ier groupe renferm e  
quatorze v illes, Jos., x ix , 1-6, b ien que la som m e ind i
quée, ÿ. 6, n ’en  porte que treize, chiffre de I P ar., iv, 
28-31. Il faudrait donc retrancher S a b é e ,  qui ne se 
trouve pas dans la seconde liste , et qui pourrait être  
une répétition fautive de la dernière partie du m ot B e r 
sabée. D’autre part, les Septante gardent ce nom  et 
om ettent S a ro h e n , qui se trouve I P ar., iv , 31, sous la 
forme S a a r im .  Il est donc difficile de savoir s’il faut 
retrancher d’un côté ou ajouter de l ’autre. Il peut 
aussi y avoir erreur de chiffre, com m e dans plusieurs  
endroits de l ’Écriture. La m êm e difficulté se présente  
pour le second groupe. Josué, x ix , 7 , ne cite que 
quatre v illes, alors que le prem ier livre des Paralipo
m ènes, iv , 32, en  m entionne cinq. Si m êm e A ïn  et 
R e m m o n  ne form ent qu’une seu le cité, nous en  
aurons trois d ’un côté et quatre de l ’autre. Il est pro
bable dans ce cas que le  chiffre doit se ram ener à 
quatre. Les Septante, du reste, portent, Jos., x ix , 7 : 
’Epeggfiv xxi ©xXyà xai 'Ii0sp xai ’Aaàv, qui corres
pondraient, IP a r ., iv , 32, à 'Piggœ v (”Hv ’P iu i j .m v )  xai 
©ôxxa xai Attàv xa’t Aiarxçt.

11. l i m i t e s  e t  d e s c r ip t io n .  — La Bible ne trace 
pas le s  lim ites de la tribu de Sim éon com m e elle l ’a 
fait pour Juda, Benjam in et p lusieurs autres. C’est 
probablem ent parce que le  territoire de cette tribu fut 
découpé dans celu i de Juda, dont les frontières sont 
décrites avec une rigoureuse exactitude. Jos., xv, 1-12. 
Voir J u d a  6, col. 1766. La partie détachée fut ce lle  du 
m idi ou du N égéb . Les villes m entionnées Jos., x ix , 
1-9, et I Par., iv , 28-33, appartiennent principalem ent 
au troisièm e et au quatrièm e groupe de cette contrée. 
La lim ite m éridionale était sans doute celle  de Juda. Le 
texte sacré, après avoir énum éré les cités du second  
groupe, ajoute bien : « a insi-que tous les villages aux 
environs de ces v illes, jusqu’à R a a la th -B é e r , qui est 
la Ramath du m idi, » Jos., x ix , 8; « ju sq u à  B a a l  ».
I P ar., iv, 33. Mais il ne s ’agit p eut-être que d’une  
lim ite particu lière, et puis Baalatli-B éer nous est 
inconnue. Voir B a a l a t h - B é e r - R a m a t h , t. 1, col. 1324. 
Q uelle était la frontière n ord? Il est im possib le de la 
bien  établir. Dans la liste  des v illes, dont la plupart 
ne sont pas identifiées, nous n ’avons com m e points de 
repère que B ersa b ée , M olada , et, p lus haut, S ice leg  et 
R e m m o n .  La lign e, de ce côté, devait être assez mal 
délim itée : les S im éonites pouvaient posséder sur le 
territoire de Juda des villes éparses q u i, su ivant les  
circonstances, revinrent à Juda. Tel fut le cas de
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Siceleg , dont la situation était im portante, et qui des 
m ains d’Achis, roi de Geth, passa à ce lles  de David. 
I R eg., x x v ii, 6.

Le territoire de Sim éon, m oins connu que celu i des 
autres tribus, com prenait l ’extrêm e sud de la P alestine, 
le  N égéb  ou « pays d esséché ». C’est le prolongem ent de 
l ’arête m ontagneuse qui traverse la P alestine , m ais la 
lig n e  de faîte est brisée; il n ’y a plus que des som m ets 
épars, beaucoup m oins élevés que ceux de Juda, des 
plateaux séparés par des vallées parfois assez larges. 
Tels sont le d jéb e l U m m  R u d jû m ,  le d jéb e l Schegâ 'ib , 
le d jéb e l e t-T û r ,  le d j .  Z ib liy é h ,  le d j. B a d ir é h ,  le 
d j.  M u ze iq a h , le  d j. M a d era h . Cet enchevêtrem ent de 
hauteurs forme deux versants, l’un de la Méditerranée, 
l ’autre de la m er Morte. Le prem ier est caractérisé par 
un réseau très long et très com pliqué de torrents, qui 
coupent le terrain dans tous les sens. Les uns descendent 
des dernières pentes des m ontagnes de Juda, com m e  
les ouadis e sc h -S c h é r i 'a h , e l-K h â lil , el B u tn i ,  S a u 'eh , 
el-M ilh . Les autres partent des som m ets ou plateaux 
que nous venons de signaler, les contournent et se 
ram ifient pour form er des riv ières qui s’u n issen t à 
leur tour. Citons les ouadis A r 'â ra h , e s -S é b a je s -S a n i,  
R u h e ib é h , e l-A b ia d  etc. Tous se déversent dans la mer 
par deux canaux principaux, V ouad i G hazzéh , et l 'ou a d i  
e l-A r isc h  ou « Torrent d’Égypte». Le second versant 
envoie ses eaux à la m er Morte, principalem ent par 
Y o u a d i M u h a u w a t  et l 'o u a d i F iqré.h . La fertilité du 
pays ne gagne rien  à cette m ultitude de torrents, qui 
son t à sec la p lus grande partie de l ’année. S ’il y a des 
coins verdoyants, quelques cultures, l ’ensem ble de la 
contrée a l ’aspect désertique. C’est la région  des n o 
m ades, et il en fut ainsi dès les tem ps an cien s, à en 
juger d’après les nom s de p lusieurs localités, dans 
lesquels le mot H dçdr, H âsêr, rappelle le cam pem ent 
des tribus pastorales. Voir H a s é r o t h , t. i i i , col. 445. 
D’autres nom s rappellent le désert, com m e H a sersu a l,  
« le douar du chacal » ; B e th le b a o th , « la m aison des 
lion n es ». Le pays était traversé par quelques routes, 
que suivaient les caravanes pou rven ir d u golfe  d ’Akaba, 
du S inaï, à Hébron et à Gaza. La route de TÉgypte le 
longeait dans sa partie occidentale. Des nom s com m e  
B e th m a rc h a b o th ,  « la m aison des chars » ; H asersusa , 
H a sersu sin i,  «. le village des chevaux », sem blent in 
diquer certains rela is ou certains entrepôts de m atériel 
de guerre. Voir N é g é b , t. iv , co l. 1557.

II. H i s t o i r e . — Placé à l ’extrém ité de la P alestine, 
Sim éon n ’a dans l ’h istoire qu’un rôle très effacé. Au 
prem ier recensem en t, la tribu com ptait 59300 hom m es  
en état de porter les arm es. N um ., i, 22-23. Elle occu
pait ainsi le troisièm e rang, venant après Juda et Dan. 
E lle se trouvait, dans les cam pem ents et la m arche au 
désert, au m idi du tabernacle, avec Ruben et Gad. 
N u m ., n , 12. E lle avait pour ch ef Salam iel, fils de 
Surisaddaï, N u m ., i, 6; il, 12, et ce fut par ses m ains 
qu’elle  fit l ’offrande de ses dons, à la dédicace du taber
nacle et de l’autel. N u m ., v i i ,3 6 .  P arm i les explorateurs 
du pays de Chanaan, e lle  eut pour représentant Saphat, 
lils d’IIuri. N u m ., x m , 6. Ce fut le ch ef d ’une de ses  
fam illes, Zambri, qui fut tué par P h in ées avec la 
fem m e M adianite. N u m ., xxv, 14. Au second dénom 
brem ent, dans les p la ines de Moab, e lle  ne comptait 
plus que 22200 hom m es, avec l’énorm e décroissance  
de 37100, due sans doute à ce que beaucoup de Sim éo- 
nites avaient péri pour avoir pris part, com m e Zambri, 
au culte de B éelphégor. N u m ., xxv i, 14. Celui de ses 
princes qui devait travailler au partage de la Terre 
Prom ise fut Sam uel, fils d ’Am m iud. N u m ., xxxiv , 20. 
Elle fut désignée , avec Lévi, Juda, Issachar, Joseph et 
B enjam in, « pour bénir le peuple, sur le m ont Garizim, 
après le passage du Jourdain. » D eut., x x v i i ,  12. Elle 
prêta son secours à Juda pour attaquer les Chananéens. 
Jud ., ï, 3, 17. Lorsque David se rendit à Hébron pour

recevoir la royauté, Siméon lui donna 7100 homm es. 
I P ar., x i i ,  25. — L’É criture m entionne une double m1' 
gration de la tribu. P lu sieu rs chefs, dont les nom s sont 
signalés I P ar., iv, 31-37, jouèren t un rôle important 
dans la prem ière, qui eut lieu  sous le règne d ’Ézéchias» 
roi de'Juda. L’expédition fut d irigée du côté de Gadoi 
(p lusieurs lisen t G erdr, Gérare, avec les Septante), ou 
se trouvaient de beaux pâturages. Voir Gador, t. H1» 
co l. 34. E lle s ’empara aussi du territoire des M e'ù n iW ’ 
dans les m ontagnes de l ’Idum ée. Voir M aon ites, E 1 ’ 
col. 704. La seconde m igration transporta les Sim éonites 
dans la m ontagne de Séir. ) P ar., iv , 39-43. La tribu» 
com m e les autres séparées de Juda, était tombée dans 
l'idolâtrie, m ais p lusieurs de ses m em bres s ’enfuircn  
pour rester fidèles au vrai D ieu, et nous le s  voyons 
s’unir à Asa pour im m oler des v ictim es au S eigneur 
à Jérusalem . II P ar., xv, 8-11. Josias vint y poursuivre 
le culte des faux dieux. II Par., xxx iv , 6. — Dans 
nouveau partage de la Terre Sainte, d’après Ézéchie » 
Sim éon occupa le territoire du m idi entre Benjamin e 
Issachar. E zech., x l v i i i ,  2 i ,  25. Dans sa reconstitutio  
idéale de la cité sainte, le m êm e prophète, x l v i i i ,  d ’ 
m et au sud « la porte de Sim éon », avec celles d’Issach 
et de Zabulon. — Judith était de la tribu de Siméon’ 
Judith, vm , I ;  ix , 2. Pour sa généalogie, voir J u d iT » 
t. m , col. 1823. s

III. C a r a c t è r e . — Le rôle effacé de S im éon  é aD 
l ’h istoire ne perm et guère de découvrir et de trac 
son caractère. De plus,’ la Bénédiction de Jacob, 
x l i x ,  qui, pour les autres tribus, nous donne des n° ,eS 
si caractéristiques, ne com prend pour celle-ci 9 ue ■ - 
reproches am ers et un châtim ent. Elle confond da ^  
une m êm e réprobation et une m êm e peine S i m é o n  

Lévi, à cause de leur fourberie et de leur cruauté 
l’égard des S ichém ites. Gen., x l i x ,  5-7; cf. Gen., x ,T 
25-31. Pour la traduction du passage d ’après l’hébr ^  
voir L é v i  (T iu b u  d e ), t. iv, col. 201. La punition e 
celle-ci :

J e  le s  d iv ise ra i d an s  Jacob ,
E t je  le s  d is p e rs e ra i d an s  Israë l.

Sim éon ne fut pas, com m e Lévi, absolum ent privé 
territoire et d ispersé en Israël, mais il n ’eul d11 g 
part dans l ’héritage de Juda, et cette part fut la m? - 
bonne de toute la terre de Chanaan. Relègue a 
lim ite du désert, il ne trouvait point ce sol ferti|e 
coulaient le  lait et le m iel, que s ’éta ien t partage  ̂
frères. Dans cette situation , il n ’eut point non P t 
se m êler aux com bats et aux événem ents qui illustre , 
d’autres tribus. Il est passé sous silen ce  dans les I L » 
dictions de Moïse. D eut., x x x m . Pour quelles ralf,°ullr  
On ne sait. Voir différentes conjectures dans F. de w ^  
m elauer, C o m m e n t, in  D e u t.,  Paris, 1901, p. 7;eO» 
m anuscrit alexandrin  et quelques autres portent J ^  
D eut., xx x m , 6b : KalEvfxewv scttw tvoXùç ev 
que Sim éon soit grand par le nom bre ». Mais ces p» jj 
se rapportent à Ruben dans le texte orig in a l; il J uI)e 
une correction que rien ne justifie. On a cherc& jp 
solution en modifiant et transposant certains ver ,.aUtfa 
chapitre; m ais ces sortes d’hypothèses n ’ont ^  
résultat que défa ire violence au texte. S i nous pou j^, 
juger le caractère de la tribu d’après celu i du P8,!’? toirC» 
son père, et d ’après les quelques p o in ts de 1  ̂ ^ar
nous dirions qu’il fut v io len t, qu’il se d isting11’
une énergie plutôt brutale. S im éon veut venger 1 ho ^
de sa sœ ur, mais il prend pour arm es la rus .( i i- 
cruauté. Les incidents du désert m ontrent ses fds , eJ.gi*’ 
nés par des penchants grossiers. Cependant Çette 1 q \\»- 
s ’unit à la force de Juda pour la conquête .jjjjoiiS 
naan; e lle  cherche une expansion  dans les exPeuVeailX 
arm ées qui procureront aux ém igrants de no 
territo ires. Enfin elle s ’ennob lit dans le coui» 
Judith. A. LEGENDRE’
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3 S!mÉo n , lsraélitè, « des fils de Hérem, » qui avait 

tem Sü Une Pemtïie étrangère et qui la répudia, du
ps d’Esdras. I Esd., x, 31.

cliaî SlM^ON> un des ancêtres de Mathathias et des Ma
il j > de la fam ille sacerdotale de Joarib. I'M ach.,

•cêtr'eSlM^ ° N’ dudu et pére de Lévi, un des an-
Li.nes N otre-Seigneur, dans la généalogie de saint 

Uc> m , 30 .

6
£ s '.®imÉ o n , vieillard p lein  de piété à qui le Saint- 
vu | avait révélé qu’il ne m ourrait point avant d'avoir 
bras6 e prom is à Israël. Il reçut Jésus dans ses 
et q ’ rluand Marie le présenta au Tem ple de Jérusalem  
ConsPr° nOIH'a a'ors 'e cantique prophétique que nous a 
c o i',T ;é saint Luc, n ,  2 5 -3 5 . Voir J é s u s - C h r is t , t. n i ,  
de e ’^0, L’Évangile apocryphe de N icodèm e le qualifie 
Ç|1̂ '* nd-prêtre. L’histoire de la descente de Jésus- 
la jjQ aux enfers après son crucifiem ent est m ise dans 
qUi |Uc^e de Charinus et de Lenthius, fils de Sim éon, 
J0s a racontent à Anne, à Caïphe, à N icodèm e, à 
de p.', d’Arim athie et à Gamaliel. Gamaliel était fils 
feiSill S im éon, dont la grand’mère était de la
Prési f  Lavid. S im éon succéda à H illel com m e
Veul ent. du Sanhédrin, vers l ’an 1 3  de notre ère. On 
les x IJ * i fI u e r a insi la b ienveillance de Gamaliel pour 
Com Pütres> Act., v, 3 8 , m ais ce ne sont que de pures 

l e c t u r e s .

^ É O N ' T E S  (hébreu : h a s -S im e 'ô n i ; Septante : 
ttiéonJp’f.(ov> Vulgate : S im e o n itæ ) ,  descendants de Si- 

i üls de Jacob. I Par., xxv ii, 16.

(hébreu : S im r ô n ;  Septante : SegEpwv), 
Sate oSsachar- 1 Par., vu, 1. Il est appelé par la Vul- 
Nutn ernron dans Gen., x l v i , 13, et Semran dans 

•> XXVI, 2 4 . Voir S e m r a n , col. 1599.

S ,N |N lA A , nom de deux Israélites dans la Vulgate. 
|

Orm Sl|*flMAA (hébreu : S a m m d h ;  Septante : Xagad), 
d’Un°P .aPlie dans la Vulgate, I P ar., i i , 13, du nom  

Pere de IJavid, dont le nom  est écrit a illeurs Sa- 
’ ^ a m m a ,  Semmaa. Voir S a m m a  2 , col. 1430.

p°tn (hébreu : S im e 'a ’ ;  Septante : ïa g a à ) ,
Il e u tl fils  de David et de Bethsabée. I Par., i i i , 5. 
Sam appelé ailleurs dans la Vulgate Samua. Voir 

4 É  col. 1435.

(grec . S lp .m ), nom  de quatorze Israélites  
tniei, l®.Urs à la captivité de Babylone, excepté le pre- 
Sirri(-' ^uuon peut être une contraction de l'hébreu  
U (g.0.11 011 bien un em prunt fait aux Grecs chez nui 

la‘t usité.

* C r ? . N,  (hébreu Sim on;  Septante : Sripoiv), de la 
{vojr j f  'luda, père d’Amnon, de Rinna, de B é n -h d n à n  
Tv, 2 q ANan 1, t. iii, col. 412) et de Thilon. 1 Par.,

Pô/j(̂ *lly*ON (hébreu : S i m  on), fils d’O nias (hébreu : 
gpaudsa n H grand-prêtre. E c c li., L, 1. Il y a eu deux 
deyx 'Protres appelés S im on et qui ont eu tous les  
•col. :iOQUr père un Onias. Voir G r a n d - p r ê t r e ,  t. m , 
si C'est ' V*n n ’est pas d ’accord sur le point de savoir 
L’él0 11 Premier ou du second que parle B enS irach . 
dévei0 ce Pcutife term ine, L, 1-23, dans un long  
^°iïitnes ^m ent’ les louanges données aux grands 
tenaPor 'A n cien  Testam ent, x l iv - l ; il a été le con- 

ln de l ’auteur et cette circonstance sert à déter

m iner l ’époque de la com position de l’E cclésiastique. 
Josèphe, A n t .  ju c l.,  X II, ii, 24, voit dans ce grand- 
prêtre Sim on Ier qu’il identifie avec S im on le Juste. 
Cette opinion rencontre de nom breuses oppositions. 
Voir E c c l é s i a s t i q u e , t. n , co l. 1546. Cf. H. Lesétre, 
L ’E cc lé s ia s tiq u e , 1880, p. 3-10. Quoi qu’il en  soit 
Ben S irach écriv it peu après la m ort du Sim on  
qu’il loue. Ce grand-prêtre lit des réparations con sid é
rables au Tem ple et em bellit Jérusalem . E ccli., l , 1-5. 
Il rendit de grands services au peuple, f .  4. Josèphe. 
A n t .  ju d . ,  XII, i, 1. Ceux qui entendent ce passage de 
Sim on II, au lieu  de Sim on Ier, y voient une a llusion  à 
ce qui est raconté dans le tro isièm e livre apocryphe 
desM achabées, i i , 2-20, où il est raconté que P tolém ée IV 
Philopator, ayant vaincu, en 217 avant J.-C ., Antiochus 
le  Grand à Raphia, envahit la P alestine , fit offrir un  
sacrifice dans le tem ple de Jérusalem  et voulut péné
trer dans le Saint des sa ints. S im on fit une prière 
so lenn elle  pour que ce sacrilège ne fût point com m is. 
Le roi tenta néanm oins d ’exécuter son projet, mais à  
peine entré dans l ’enceinte sacrée, il fallu t l’em porter 
à  dem i m ort. Irrité de son échec, P tolém ée résolut de 
s ’en venger à  Alexandrie contre les Ju ifs qui habitaient 
cette v ille , III M ach., vi, 18, mais ils  furent m iracu
leusem ent sauvés. Voir t. m , col. 498-499. Le fond du 
récit paraît vrai; Josèphe en fait aussi m ention, se u le 
m ent il le place sous P tolém ée VII P hyscon , au lieu  de 
Ptolém ée IV Philopator. Ce serait à  l ’occasion de ces 
événem ents que le grand-prêtre Sim on aurait offert le  
sacrilice so lennel dont Ben S irach avait été tém oin et 
qu’il décrit E ccli., L , 6-23.

3 .  S IM O N  M A C H A B É E , surnom m é Thasi, I Mach., ii, 
2, le second des cinq  fils de Mathathias, se montra  
digne de ses frères par sa vaillance et se d istingua par 
la sagesse de ses con seils, qui avait déjà frappé son  
père. I M ach., ii, 65. Judas lu i confia une cam pagne 
contre la Galilée où il triompha avec trois m ille  hom m es 
des ennem is des Juifs qu’il poursuivit ju sq u ’aux portes 
de P tolém aïde, après leur avoir livré avec succès divers 
com bats, où il tua environ trois m ille d’entre eux et fit 
un butin considérable, ram enant avec lu i en Judée les  
Juifs qui étaient en Galilée et à  Arbates. Voir A r b a t e s ,  
t. i, co l. 883. I Mach., v, 17, 20-23, 55. Quand son  
frère Judas eut succom bé sur le cham p de bataille, en  
combattant contre B acchide, S im on em porta le corps 
du héros avec son frère Jonathas et l ’en sevelit à M odin, 
ix , 19. Jonathas ayant succédé à  Judas, S im on s ’enfuit  
avec lu i au désert de Thécué pouréchapper à Bacchide, 
f .  33. Les fils de Jambri ayant m assacré leur frère Jean, 
Jonathas et S im on, pour le venger, a llèrent les atta
quer pendant des fêtes nuptiales, m ais quand ils  reve
naient, après les avoir battus, Bacchide les attendait à 
l ’est du Jou rd ain ,et ils  eurent grand’peine à lu i échap
per en traversant le fleuve à la nage, f .  34-48. P lus  
tard, S im on su iv it son frère à Bethbessen et défendit 
vaillam m ent cette place contre B acchide, f .  62-68, qui, 
im puissant à vaincre les Juifs, fit la paix avec Jona
thas, y . 70-73. Pendant les années qui suivirent, deux 
rois rivaux, D ém étrius 1“  et Alexandre Balas, se d ispu
tèrent le royaume de Syrie e l cherchèrent l’un et l ’autre 
à gagner Jonathas à leur parti. Celui-ci se prononça  
pour Alexandre qui lui avait fait des offres p lus avan
tageuses. Le fils et successeur de D ém étrius Ier, D ém é
trius II N icator, étant m onté sur le trône, envoya son  
général A pollonius contre les Juifs. Jonathas le battit 
avec l’aide de Sim on son frère, x, 74, 82. A ntiochus VI 
D ionysos, ayant été opposé, encore enfant, à D ém étrius 
par Tryphon, en 145 avant J.-C., donna à  Sim on le 
gouvernem ent du pays qui s’étend  de Tyr jusq u ’aux 
frontières d’Égypte, x i, 59. Quelque tem ps après, S i
m on assiégea et prit Bethsur, f .  64-66. Voir B e t i i s u r ,  
t. i, col. 1748. P lus tard, il se porta jusqu’à Asca-
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Ion et occupa ,Joppé, x ii, 33. Il bâtit aussi Adiada et 
la fortifia, dans la Séphéla, f .  38. Voir A d ia d a , t. i, 
col. 216.

Sur ces entrefaites, Jonathas devint prisonn ier par 
trahison de Tryphon. Voir J o n a t h a s , t. n i, col. 1623. 
Cel événem ent rem plit les Ju ifs de terreur. Sim on  
releva leur courage. Ils le proclam èrent leur chef. Aus
sitôt, il acheva de relever le s  m urs de Jérusalem  et de 
la fortifier. Tryphon partit de P tolém aïde avec son  
arm ée pour l ’attaquer. Il avait em m ené Jonathas pri
son n ier  à sa su ite , et prétendant qu’il s’était em paré de 
sa personne à cause de l'argent dont il lui était rede
vable, il dem anda à S im on pour le d élivrer de payer 
cette dette et de lu i envoyer le s  deux fils de son pri
son n ier  com m e otages. S im on n e crut pas à sa bonne 
foi, m ais il lit ce qu’il lu i dem andait, afin qu’on ne pût 
point l ’accuser de la m ort de son frère. Tryphon ne tint 
pas parole. Ayant conduit son  arm ée sur la route d ’Ador 
ou Adaram (voir A d a r a m , ! .  i, col. 245), les Syriens, qui 
tenaient garnison dans la citadelle de Jérusalem , lui 
envoyèrent dem ander de leur porter secours et de les 
ravitailler en passant par le désert (de Thécué). Il partit, 
m ais la neige arrêta sa m arche et il alla en  Galaad, 
d’après le texte grec, en contournant la m er Morte par 
l ’est. A Bascam a, il m it à m ort Jonathas et ses fils 
(voir B a s c a m a , t. i ,  col. 1490), et il retourna en  Syrie, 
xm , 1-24. S im on fit recu eillir  les o ssem en ts de Jona
thas et il éleva à Modin un m agnifique tombeau à toute 
la fam ille des M achabées, x m , 25-30. Tryphon ayant fait 
périr le jeune roi A ntiochus pour s ’em parer de sa cou
ronne, S im on , après avoir rem is toutes les p laces de 
la Judée en état de défense, envoya des am bassadeurs 
à D ém étrius II pour lu i faire acte de sou m ission . Dé- 
m étrius II reconnut l ’indépendance des Juifs. S im on  
porta le titre de grand-prêtre et d’ethnarque (142 avant 
J.-C.), f .  31-32. B ientôt après, il s ’em para de Gazara ou 
Gazer (voir G a z e r , t. m , co l. 131), f ,  43-48, où il faut 
lire Gazara au lieu  de Gaza; cf. x iv , 7, 34; xv , 28, 35. 
Il força en su ite  la garn ison  syrienne de la citadelle de 
Jérusalem  à se rendre en la tenant étroitem ent assiégée,
f .  49-52. Il s ’établit sur la m ontagne du tem ple qu’il 
fortifia et il nom m a son  fils Jean (Hyrcan) général de ses  
troupes avec résidence à Gazer, f .  53-54. D ésorm ais la 
Judée fut en  paix  pendant quelque tem ps et e lle  jouit 
sous le gouvernem ent de Sim on d’une grande pros
périté, x iv , 4-15. 11 renouvela  alors l’a lliance avec les 
R om ains et les Spartiates, f .  16-24».

Le peup le ju if  (le latin  porte à tort « rom ain », qui 
n ’est point dans le texte grec n i dans la version  sy
riaque) exprim a alors sa gratitude à S im on en  érigeant 
en son honneur une inscrip tion  gravée sur une tablette 
de bronze, qui rappelait ce q u ’il avait fait avec ses 
rères pour l ’indépendance de la nation  et qui fu 
placée sur une stèle  dans le péribole du T em ple, avec 
une copie dans le trésor, x iv , 24M 9.

A ntiochus VII S idètes (voir t. i, col. 704), lorsque  
son frère D ém étrius II N icator eut été fait p r ison n ier  
par les P arthes, I M ach., x iv , 3, pour s ’assurer des 
alliés afin de m onter sur le trône écriv it à S im on une 
lettre dans laquelle  il confirm ait les  priv ilèges qui lu i 
avaient été déjà accordés et lu i concédait le droit de 
battre m onnaie, xv, 1-9. S im on  lu i envoya à Dor deux  
m ille  hom m es et des présen ts. A ntiochus qui triom 
phait de D ém étrius II refusa de les recevoir et lu i expé
dia A thénobius (voir t. i, co l. 1220) pour lu i réclam er  
Joppé, Gazara et la citadelle de Jérusalem  ou bien  
m ille  ta len ts d’argent. S im on offrit cent talents d’argent. 
Athénobius ne lu i répondit m êm e pas, f .  25-36. Après 
qu’il eut raconté l ’échec de sa m ission  à Antiochus, 
celu i-ci envoya contre Juda son général Cendébée. Voir 
t. n , co l. 406. S im on , trop vieux pour se mettre à la 
tête de l ’arm ée israélite , en  confia le  com m andem ent 
à ses deux fils a înés, Judas et Jean, qui rem portèrent

sur les Syriens une éclatante victoire, xv, 38-xvi, 10 
(138 avant J.-C.). En 135, au m ois de sabath (janvier" 
février), le dernier des frères de Judas Machabée suc
comba assassin é avec deux de ses fils, à Jéricho, Par 
son gendre P tolém ée, fils d’Abobus, dans la forteresse 
de D och, xv i, 21-17. Tous le s  g lorieux fils de M atha*  
thias m oururent a in si de m ort v io len te, payant d eleu r 
sang l’indépendance de leur patrie.

4 .  S IM O N , intendant du T em ple, sous le grand-prêtre 
Onias III (t. iv, col. 1816). Il était, d’après II Mach., uh 
4, de la tribu de B enjam in, et, s i la leçon  n ’est paS 
fautive, il ne pouvait être chargé que des affaires du 
dehors relatives au Tem ple, puisqu’il n ’appartenait paS 
à  la tribu de Lévi. Son frère M énélas (t. iv , co l. 964) 
parvint plus tard à acheter le souverain pontificat. C’e®* 
ce qui a fait supposer à  divers critiques que c’était 
par erreur que S im on était appelé benjam ite, Ménéla® 
devant être d e là  tribu de Lévi pour aspirer au suprême 
sacerdoce. On a proposé de lire M ïn y à m în  (Vulgate ; 
M ia m in ) ,  nom  d’un ch e f de fam ille sacerdotale, II Esd., 
x i i ,  17, au lieu  de B enjam in, par le changem ent de 
b en n i ,  m ais il est difficile dans ce cas d’expliquer 1® 
m ot couX-q qu’em ploie II M ach., m , 4. S i Sim on éta)1 
de la tribu de Lévi, on com prendrait plus facilem ent qu’6 
exerçât une fonction dans le Tem ple. Quoi qu’il en soit) 
cette fonction con sista it sans doute à fournir des vic
tim es pour les sacrifices au nom  du roi Séleucus I' 
Philopator ,qui avait pris cette dépense à sa charge' 
II Mach., m , 3. La Vulgate traduit f ,  4, que Sim on « en" 
treprenait quelque chose d’in ique dans la cité, » et c'est 
ce que porte le grec du m anuscrit V a tica n u s . Mai® 
l ’A le x a n d r in u s  porte une leço n  qui paraît b ien préfe- 
rable : « S im on était en désaccord avec le grand-prêtre 
relativem ent au règlem ent du m arché; » au lieu  d® 
jiapovoplaç, «  chose in ique, désordre » ,  il  lit à y o p a v o . u i a t ’ 
« règlem ent du m arché », différend qui se comprend 
sa n s peine, dès lors que Sim on était chargé de procu
rer les victim es qui devaient être offertes en sacrifice'

Ce qui est certain, c ’est qu’une querelle surg it entre 
Onias et S im on, probablem ent à cause de ces aehatSi 
et qu’elle s ’envenim a de telle sorte que Sim on cédad 
à  un m ouvem ent de vengeance, dénonça à Appolloniu®’ 
gouverneur de C œlésyrie et de P h én ic ie , et, par lu1’ 
au roi de Syrie, les trésors qui étaient accumule®’ 
disait-il, dans le  T em ple de Jérusalem . Séleucus envoi'3 
llé liod ore pour s’en em parer, mais il fut m iraculeuse
m ent em pêché d’exécuter sa m ission . Voir llÉLiODORf’’ 
t. m , col. 570. II M ach., i i i ,  5-40. — Cet événenreu 
n ’était pas propre à  ram ener la bonne entente entre 
Onias et S im on. Celui-ci d isait du mal du grand-prêtrÇi 
qui, pour arrêter ses ca lom nies, alla s ’en plaindre aupreS 
du roi S éleucus IV. Le texte sacré ne nous fait pa , 
connaître le résultat de sa dém arche et ne nous appren 
plus rien sur S im on , iv, 1 -6 , m ais il ne dut pas êtr® 
difficile à Onias de dém asquer son ennem i.

5 .  S IM O N , nom  du prince des Apôtres, auquel Notre( 
Seigneur donna le surnom  de Céphas ou P ierre, ce 9U 
fait qu’il est appelé au ssi, en réu n issan t les deux noins’ 
Sim on Pierre. Matth., iv , 18; x ,  2; xv i, 16, e tc .;  MarCu 
m , 13; Luc., vi, 14; Joa., i, 42, etc.; Act., x ,  5, 18.
xi, 13; I l P etr., i, 1. Voir P i e r r e , col. 366; Ci;p>!aS' 
t .  i i i ,  c o l .  429.

G . S IM O N  L E  C H A N A N É E N  OU C A N A N É E N  (■& h * '
vavfi7]ç), a insi appelé, Matth., x ,  4, et Marc., W it 1 ’ 
pour le  d istinguer des autres Sim on ses contem porain > 
un des douze Apôlres. Saint Luc, vi, 15; Act., i, 13, 
donne le surnom  de Ztiï.wtviç, qui est la traductj0  ̂
grecque de l ’aram éen yxzp, et a le m êm e sens; il  “ 
ind iquer que Sim on faisait partie de ces Juifs à q 111 
zèle pour la Loi et toutes les pratiques du culte mosaïff
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v®16rn̂  fait donner ce titre. Voir C h a n a n é e n , t. 2, il, 
°;' 540. C’est de tous les Apôtres celu i dont l’histoire 

I® la m oins connue. Le Nouveau Testam ent se borne à 
nomm er. P usieurs le confondent avec le cousin  de 

1 re'S eigneur de ce nom . Voir S im o n  7. Les traditions 
°nservées par le Bréviaire rom ain (au 28 octobre) lui 
nt prêcher la foi en Égypte, pu is, avec l ’apôtre saint 

e > en Mésopotamie où ils  souffrirent tous deux le 
I artyre. Les B ollandistes, A c ta  s a n c to ru m ,  29 octobre,
g .XlI> 1867, p. 424, adm ettent la prédication de saint 
Ca l r*en en P erse, et aussi en Égypte; ils  regardent com me 

nileuse la prédication de cet Apôtre dans d’autres 
arhes de l’Afrique et dans la Grande-Bretagne.

■ S i m o n , frère (dans le sens sém itique de cousin)
Noti

•Tés re-Seigneur. Il est'com pté parm i les frères de

surUs Matth., x m , 55; Marc., vi, 3. B ien  de certain 
~ son histoire : le s  uns l ’identifient avec Sim on le

S im T éen ’ un des douze Apôtres; les autres avec le 
•heon qui devint évêque de Jérusalem  après le mar- 

Cm . ^ e l’apôtre Jacques le  M ineur, l ’an 62 (t. m , 
So f r E u s è b e ,  H- E-> n D É x x i col. ^45, et qui
j,-' rit le  martyre sous Trajan, en  l ’an 107 environ. 
Se Selje> H . E . ,  m , 32, t. xx , col. 281. Contre cette 
le identification, on objecte que, d’après Eusèbe, 
qj. Won qui fut évêque de Jérusalem  était lils de 

eophas et non le frère de Jacques et de Jude.
O

S im o n  le lépreux, qui avait peut-être été guéri de 
Ppre par N otre-Seigneur. Il était de Béthanie et 
t-etre parent ou am i de Lazare. Q uelques-uns ont 

PPosé qu’il était son frère, d ’autres qu’il était le mari 
f ie , sœ ur de Lazare, ce qui ne s ’accorde pointMa

9Vgo p -
Cr ce que l ’on sait d ’e lle . D’après une tradition apo- 
Col 7 raPportée par N icéphore, I I . E . ,  I, 27, t. c x l v , 
l’ah Sim on aurait été le père de Lazare. En
Hon 6^Ce de ren se ign em en !s authentiques, l’im agina- 
Ceri * 0S* donné à son sujet libre carrière. Ce qui est 
I\[ota ,n> c’est qu’il donna un festin  en l ’honneur de 
jou re~^eigneur, après la résurrection de Lazare, six 

s avant la Pâque, que Lazare y assistait et que 
Mot , dirigeait le service. Marie y oignit les pieds de 
67 . y ’^ d gn eu r avec un parfum de nard. Matth., xxv i, 
t ’ MaPc., xiv, 3; Joa., x i i , 1-3. Voir M a r i e - M a d e l e i n e ,
' v’ col. 812.

flatt S,IV,0N Ie Cyrénéen, a in si surnom m é parce q u ’il 
t. tI Pfcliablem ent originaire de Cyrène. Voir C y r é n é e n , 
la p Co! ’ 1184. Il se trouvait à Jérusalem  à  l ’époque de 
on | f  ssl° n , et ayant rencontré N otre-Seigneur, quand 
à aj<j Con(lu isa ita u  Calvaire,les so ldats le contraignirent 
Marc.er 'e Sauveur à  porter sa croix. M atth., x x v i i , 32; 
qq0- ’’ x v , 21; Luc., x x m , 26. Cet acte de charité, 

d’abord involontaire, fut récom pensé par la 
Marcers*on {l e ses fils Alexandre et R ufus, que saint 
des ! xy, 2 1 , nom m e com m e des d iscip les b ien connus  
t. « ‘^H ens. Voir Al e x a n d r e , 3, t. i, col. 350; R urus, 

v> col. 1267.

il a?a' ? IM0N Ie Pharisien. Pendant un repas auquel 
dans 1 lnvHd N otre-Seigneur, une pécheresse entrant 
Sauv„a sa*le du festin  arrosa de ses larm es les p ieds du 
se (jjt r ’ les baisa et les parfuma. Sim on, à ce spectacle, 
Cetie f6n 'ul ' m ême : S ’il était prophète, il saurait que 
P e n g . ^ e  est une pécheresse. Jésus, répondant à sa 
d é t a i l  Ui Jit que, parce qu’elle  aim ait beaucoup, il 
fiablepî eaucoup pardonné. Luc., v u ,  36-50. C’est pro- 
lée, „ e iR à  Capharnaüm, sur le s  bords du lac de Gali- 
resSe 6 Ce la'l se passa. Sur l ’identité de cette péche- 

avec M arie-M adeleine, voir t. iv , col. 814-817.
11

que sr,nIM0N’ P®re de Judas Iscariote. On ne connaît 
n n°m . Joa., vi, 71; x m , 2 , 26.

1 2 .  S i m o n  LE m a g i c i e n , Sam aritain, contem porain  
des Apôtres. Il était né à Gitton, v illage voisin  de Sichem  
(S. Justin, A p o l.,  i, 26, t. v i, co l. 368), et non point à 
Citium, dans l ’île  de Chypre, com m e p lusieurs l ’ont cru, 
en le confondant avec un m agicien cypriote portant le 
m êm e nom , dont parle Josèphe, A n t .  ju d . ,  X X , v u , 2. 
Si l’on s’en rapporte aux H o m élie s  c lé m e n tin e s ,  ii , 22, 

j t. i i ,  col. 89, il fut élevé à Alexandrie, en Égypte, et c’est 
| là qu’il se fam iliarisa avec les erreurs gnostiques dont 

il devint p lus tard le propagateur. Il habitait la Sam a
rie et y avait acquis com m e m agicien une réputation  
extraordinaire quand le diacre Philippe arriva dans le 
pays pour y prêcher l ’Évangile. Voir P h i l ip p e  7 , col. 270. 
On y regardait S im on « com m e la vertu de Dieu », le 
pouvoir divin « qui est appelé grand ». Act., v m , 10. II 
se donnait lu i-m êm e com m e « quelqu’un de grand », 
j’. 9, et saint Jérôm e lu i attribue ces paroles : E g o  su m  
se rm o  D ei, ego su m  S peciosus, ego P a ra c le tu s , ego 
O n m ip o te n s , ego o n in ia  D ei. I n  M a tth .,  xx iv , 5, t. xxv i, 
col. 176.

Le diacre P h ilip p e opéra des m iracles sous ses yeux  
dans la ville de Sam arie, guérisons de possédés, do 
paralytiques et de boiteux qui le  rem plirent d ’étonne- 
ment el d ’adm iration, si bien qu’im ita n tle s  Samaritains 
qui se convertirent, il demanda et reçut lui aussi le bap
têm e. Sur ces entrefaites, les Apôtres apprirent les 
conversions opérées par P hilippe, et P ierre et Jean 
allèrent à Sam arie et y conférèrent aux nouveaux chré
tiens le  sacrem ent de confirmation. Sim on fut frappé du 
pouvoir qu’ils avaient de conférer le Saint-Esprit par 
l’im position des m ains; il s’im agina que c ’était un don 
vénal et il offrit de l’argent aux Apôtres pour l’obtenir, 
ce qui a fait donner le nom  de sim oniaques à ceux qui 
ont voulu depuis acheter les d ignités ecclésiastiques. 
P ierre lu i répondit avec indignation : P er.u n ia  tecu m  
s i t  in  p e r d itio n e m , q u o n ia m  d o n u m  Dei e x is l im a s t i  
p e c u n ia  p o ss id er i. S im on lu i dem anda de prier pour 
lui afin que les m aux dont il l ’avait m enacé ne tom bas
sent point sur lui. Act., vm , 5-24. L’Écriture ne nous 
apprend plus rien sur Sim on.

En revanche, la littérature ecclésiastique des prem iers 
sièc les et surtout la littérature apocryphe s ’est occupée 
très longuem ent de Sim on. Son com patriote saint Jus
tin martyr, vers 150, nous a la issé quelques renseigne
m ents sur son com pte. A p o l., i, 26, 56; D ial, cu m  T ry p h .,  
'120, t. v i, col. 368, 413, 755. Cf. A p o l.,  Il, 15, col. 468. 
Sim on était à R om e, nous d it-il, sous le règne de l ’em 
pereur Claude, et il y opéra par l ’art des dém ons des 
« m iracles m agiques » qui le firent considérer com m e  
un dieu, de sorte que les R om ains lui érigèrent dans 
l’île du Tibre, entre les deux ponts, une statue portant 
cette in scription  rom aine: S im o n i  deo sa n c to . Col. 367. 
Saint Juslin  racontait ces faits dans son apologie, adres
sée à l ’em pereur Antonin le P ieux, au sénat et à tout 
le peuple rom ain. On admet généralem ent aujourd’hui 
qu’il s’est trompé au sujet de l ’érection de la statue à 
Sim on le M agicien. On a trouvé en 1574 dans l ’île du 
Tibre, c’est-à-dire à l ’endroit dont parle Justin, un 
fragm ent de marbre, appartenant probablem ent au 
socle d’une statue, où on lit cette inscrip tion  : S e m o n i  
S a nco  Deo F id io . Saint Juslin  a confondu Sim on le 
M agicien avec un dieu Sanco, adoré par les Sabins.

Sur les anciens auteurs ecclésiastiques et en  parti
cu lier sur la littérature apocryphe prim itive con cer
nant Sim on le M agicien, voir A. C. Ileadlam , S im o n  
M agus, dans J. Hastings, A  D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , 
t. iv, 1902, p. 520-527. Les H o m élie s  C lé m e n tin e s  et, 
les R éco g n itio n s  ont en  particu lier parlé de lu i. Voir 
Migne, P a ir , g r ., t. i e t II. Comme ces écrits sont ébio- 
nites, Baur y a cherché des passages où il s ’est im aginé  
que Sim on représentait saint Paul et il en conclut que 
Sim on le Sam aritain  n ’était pas un personnage histori
que, m ais le représentant de la lutte du paulinism e
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contre le pétrin ism e. Voir Baur, t. i , col. 1522. La théo
rie de Baur qui a rencontré tant de partisans, surtout 
en  Allem agne, est aujourd’hui morte et à peu près aban
donnée. — Voir S im o n  \ la g u s ,  dans Sm ith , A D ictio 
n a r y  o f  C hristian  B io g r a p h y ,  t. iv , 1887, p. 681-688; 
Volkmar, U eber d e n  S im o n  M agus d e r  A poste lg e-  
sc h ich te , dans T heo lo g isch e  J a h r b ü c h e r ,  1856, p. 279; 
L ipsius, D ie Q u e llen  d e r  rô m is c h e n  P e lru s -S a g e  
k r i tis c h  u n te r su c h t,  Kiel, 1872; Id ., D ie a p o k r y p h e n  
A p o ste lg e sc h ic h le n  u n d  A p o s te lle g e n d e n ,  Brunsw ick, 
t. n , 1, 1887.

1 3 .  S IM O N  LE C O R R O Y E U R , chrétien de Joppé qui 
donna l’hospitalité à saint Pierre. L’Apôtre eut dans sa 
m aison la vision qui lui apprit que les païens étaient 
appelés au don d e là  foi. Cette m aison était située sur le 
bord de la m er, l ’eau étant nécessaire à Sim on pour 
exercer son m étier. On m ontre encore aujourd’hui aux 
p èlerin s à Jaffa l ’em placem ent traditionnel de la m ai
son du corroyeur (lig. 379).

1 4 .  S IM O N  N IG E R  ou le N oir, chrétien  d’Antioche 
(en grec : Sugecov), m entionné seulem ent, Act., x i i i ,  1, 
com m e un  des docteurs et des prophètes de l’Église 
d’A ntioche. On ne connaît sur lu i r ien  de certain. Son  
nom  de Sim on doit ind iquer son origine juive. Le sur
nom  de N oir lu i fut donné sans doute à cause de sa 
com plexion  pour le d istinguer de ses hom onym es, sans 
qu’on puisse conclure de là qu’il était nègre et A fri
ca in , com m e quelques-uns l ’ont supposé.

S I M O N  Richard, exégète français, né à Dieppe le 
13 m ai 1638, m ort dans cette v ille le  11 avril 1712. Il

entra à l ’Oratoire de Paris en octobre 1659. Il en sortit 
bientôt pour y rentrer en 1662. A deux rep rises pro
fesseur à Juilly, il revint bientôt à la m aison m ère de 
Saint-H onoré qu’il habita jusq u ’à son exclusion  de 
l ’Oratoire le 21 m ai 1678. Il se  retira à ce m om ent 
dans son prieuré-cure de B o llev ille  en N orm andie  
m ais s ’en dém it au bout de deux ans pour revenir  
reprendre à Paris le cours de ses travaux littéraires. 
Il y resta jusq u ’en 1681, puis se retira à Dieppe où il 
m ourut chrétiennem ent.

Avant de m entionner ses principaux ouvrages, une

rem arque s ’im pose : R. Sim on a été attaqué, non seu le ' 
m ent par les savants et critiques de son temps, a u s s i  
bien jésu ites que jan sén istes , aussi bien par Bossuet, 
H uet, Mabillon que p a r les protestants orthodoxes, mais 
« par presque tous les auteurs qui ont écrit sur 
l ’A ncien Testam ent à la fin du xv n e sièc le  et dans la 
1™ m oitié du x v i i i » s ièc le , » d it le pasteur Bernus, 
R ic h a rd  S im o n , 1869, p. 132. Or, quelle  raison donner 
de ce fait, si R. S im on avait été dans le vrai? Mettre 
la chose su r  le com pte de son m auvais caractère, de la 
m échanceté de ses satires, de ses m ensonges continuelSi 
de sa vanité, n ’explique pas suffisam m ent que toUs 
les auteurs se so ient a insi un is contre lu i. Si l’on peu* 
le regarder com m e un précurseur du m oderniste6 
« par sa m anière habile de déguiser les tém érités d6 
sa critique, ses ruses et sa m auvaise foi, ses diatribe® 
contre les Saints P ères si révoltantes » (expression® 
de la B io g ra p h ie  M ic h a u d ),  il l ’est b ien davantaS6 
encore par toute sa tendance rationaliste , ce don 
Renan s ’est bien rendu com pte, par son m anque d 
sens catholique, et peut-on m êm e dire par son esprit ant1'
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chrétien. Bossuet a bien m ontré tout le danger des 
ees de R. Sim on. Il est de m ode aujourd’hui de le  

rouver injuste et sévère; mais quand il était question  
e 1 intégrité de la foi, le grand évêque ne transigeait 

Point. La condam nation par Rom e de la plupart des 
crits de R. Sim on justifie am plem ent le zèle de Bossuet 
ans qu’il soit besoin d’insister. R econnaissons cepen- 
a n ten  R. S im on une sc ience incontestable, une éru-  
ttion étonnante, une grande sagacité de critique 

h°lam m ent pour le d iscernem ent d es bons m anuscrits.
vec encore la réserve que personne ne su t faire 

Parade com m e lu i de choses qu’il ne savait pas, et que 
s?s °uvrages sont p leins plutôt de choses rares et cu- 
r*euses que de faits exacts et contrôlés par un mûr 
examen. Voici les principaux de ces ouvrages: nous ren
d o n s  pour les autres aux sources indiquées plus lo in .

h is to ir e  c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, s. 1. et a. 
j ar>is), in-4°, B illaine, 1678 (nous n ’ind iquerons que 

s éditions p r in c e  ps). Cette éd ition  fut supprim ée, 
hiais il s ’en fit coup sur coup sept autres, sans parler 

es traductions latines et anglaises. Dans cet ouvrage
• Sim on attaque l ’authenticité m osaïque du P enta- 

eufiue (ch. v) pu isqu’il n ’en  attribue à Moïse que la
Partie lég islative. Voir P e n t a t e u q u e ,  t. i v ,  col. 84. — 

lsto ire  c r itiq u e  d u  te x te  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  
^n-8», Rotterdam, R. Leers, 1689. Deux éditions et 

eilx traductions, en anglais et en allem and. — R. Sim on, 
rnme a dit Bossuet, « y  attaque d irectem ent l’in sp i- 

So.lo.n, » cherchant à prouver qu’il suffit que l ’Écriture 
insp irée quant à la substance et qu’on ne d o ite n -  

g ûre par l ’inspiration qu’une assistance négative du  
Crînt~Esprit qui n'a pas perm is que les écrivains sa- 

s soient tombés dans l ’erreur. — H is to ire  c r itiq u e  
es V ersions d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  in-4°, Rotterdam,

R i l eers' 1690. Traduite en  allem and et en anglais.
• cumon y  loue beaucoup trop certaines versions an- 
. rillÇS, notam m ent la version arm énienne d ’Uscan. —
1slo ire  c r itiq u e  des p r in c ip a u x  c o m m e n ta te u r s  d u

Q °Uvea u  T e s ta m e n t,  in-4°, Rotterdam , R. Leers, 1693. 
tin ^  eontre cet ouvrage, où l ’auteur attaque si im per- 
d e T nm ent 'es R®res> flue R ossuet écrivit sa D éfense  
pa a t r a d i t io n  e t des sa in ts  P ères , m ais qui ne devait 
te* re f!u en 1"63. — N ou ve lle s  O bserva tions s u r  le 

e e t les ve rs io n s  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  in-4°, 
cR(.ls’ Roudot, 1635. — L e  N o u v ea u  T e s ta m e n t . . .  t r a -  
j su r  l'a n c ien n e  É d i t io n  la tin e ,  4 in-8», Trévoux, 
^ « n e  Ganeau, 1702. On y a relevé non seu lem en t des j  

qe Veautés d ’expressions toujours regrettables, mais 
Cad tournures de phrases qui n ’exprim ent pas la foi 
jl '°lique com m e celles que l ’auteur veut rem placer. —
R ^ .aurait aussi à m entionner le s  divers travaux de 
£e/'/lm 0n re'a';tfs aux É glises orientales, aux ju ifs , ses 
b i) i>es cho isies, sa B ib lio th è q u e  c r itiq u e ,  sa N o u v e lle  

p ,0ttièque choisie . 
s >on *" Sa âu ê ’ d irons-nous en em pruntant les expres- 
fr(Ji s de P. de Valroger, « R. S im on devait perdre le  
L> ' ses facultés et de son im m ense érud ition ... 
i(j ’ ention resta concentrée sur les parties dangereuses 
ParpeS °.uvrages> dont les erreurs ont com prom is la 
lïlgjA6 sa’n e et féconde. » Et pour term iner par le juge- 
j a tn  ■ C*6 R°ssuet •' <( Richard Sim on ne s’excusera  
avgp1?"' d’avoir renversé les fondem ents de la foi, et 
d’u caractère de prêtre d’avoir fait le personnage  

^  ennem i de l’Église. » 
t. j 11 Ratterel, M ém o ires  d o m e s tiq u e s , P aris, 1907, 
P'327'? 295; Cochet, G alerie  d ie p p o ise , 1862,
-vaj, Graf, R . S im o n ,  Iéna, 1847 (le m eilleur  tra-
et So eJlsem ble, d’après B ernus); A. B ernus, R . S im o n  
Sanne i ,lo*re  c r i tiq u e  d u  V . T e s ta m e n t  (thèse), Lau- 
et p  ’ °69; D enis, C ritiq u e  e t co n troverse  ou  R . S im o n  
Phigl!<SUet’ Gaen, 1870; A. Ingold , E ssa i de  b ib lio g ra -  
Tl. r  o ra torien n e , article de M. Bernus, p. 121-163; 

eusch , D er I n d e x  d e r  verb o ten en  B û c h e r ,  1885,

ii, p. 422; R. de la Broise, B o ssu e t e t la  B ib le , Paris, 1891 
(le ch. x i i , p. 335-355); Margival, R ic h a r d  S im o n ,  
dans la R e v u e  d ’h is to ire  e t  de  l i t té r a tu r e  re lig ie u se s ,  
t. n . (Sur cette dernière étude, tout à fait suspecte, 
cf. le B u lle t in  de  l i t té r a tu r e  e c c lé s ia s tiq u e  de  T o u 
louse, nov. 1900; R e v u e  th o m is te ,  janvier 1901; R e v u e  
d ’h is to ire  ecclés ia stiq u e  de  L o u v a in ,  t. i, p. 127.)

A. I n g o l d .
SÜVIONIS Johannes, né le 10 février 1698 à D rusen  

près de Schm alkaden, m ort le 2 janvier 1768, hébraï
sant distingué. Il professa l ’h istoire ecclésiastique et 
l ’archéologie chrétienne à  l ’un iversité de Halle. On a 
de lu i : V o rle su n g en  ü b e r  d ie  jü d isc h e n  A l te r th ü m e r  
n a c h  A d r ia n  R e la n d ,  ouvrage publié après la m ort de 
l ’auteur par S. M ursinna, in -8°, Halle, 1769; O n o m a -  
s t ic u m  V eteris  T e s ta m e n ti,  1741 ; A n a ly s is  e t  e x p lic a lio  
le c lio n u m  m a s o re th ic a r u m  K e tib a n  e t  K r i ja n  vu lg o  
d ic ta r u m , ea  fo r m a  q u æ  illæ  in  te x tu  sacro e x s ta n t ,  
in-8», H alle, 1752; 2e éd it., 1782; 3» éd it., publiée 
par E. F. K. R osenm üller, 1824; D ic tio n a r iu m  Vete
ris  T e s ta m e n ti  h eb ræ o -eh a ld a icu m , u t  c u m  B ib liis  
h ebra ic is m a n u a lib u s  c o n ju n g i q u ea t, in-8», Halle, 
1752 ; In tr o d u c tio  g ra m m a tic o -c r i t ic a  in  lin g u a m  
h eb ra ica m , in-8», H alle, 1753; L e x ic o n  m a n u a le  
h eb ra icu m  e t c h a ld a ic u m , in-8», H alle, 1756; editio  
altéra, priori longe auctior, cui accessit vita auctoris, 
a Sam. M ursinna, curante Jh. Ludvv. Schu lzio , 1771; 
3» éd it., auxit J. G. Eichhorn, 1793; 4e éd it., auxit 
F. G. W iner, in-8», Leipzig, 1828; O n o m a s tic u m  N ovi 
T e s ta m e n ti e t  l ib ro r u m  V e teris  T e s ta m e n ti  a p o c ry -  
p h o r u m ,  in-4», H alle, 1762; O bserva tiones L ex icæ  in  
su p p l. L e x ic i  lieb ra ic i m a n u a lis ,  in-8», Halle, 1763; 
L e x ic o n  m a n u a le  g ræ c u m , in-8», Halle, 1766. On lu i 
doit aussi une éd ition  de la Bible hébraïque, H alle, 1752, 
avec des corrections im portantes, 1767, au texte de 
Van der llooght.

S I M P L I C I T É  (hébreu : fâ m ;  Septante : àjrXétïjç, ’ 
àçeXévvjç; Vulgate : s im p lic ita s ) ,  vertu de ce lu i qui 
agit sans arrière-pensée, avec loyauté et sin cérité , sans 
chercher à tromper autrui et sans afficher lu i-m êm e  
aucune préten tion . Cette vertu est opposée à  l ’hypo
crisie ou duplicité. Voir H y p o c r i s i e ,  t. m , col. 795. Le 
sim p le , àitXôoç, sm ip le x ,  est a in si l ’antithèse du dou
ble, SinXôoç, d u p le x . — Les versions appellent souvent 
« sim p licité  » des vertus désignées dans l’hébreu sous 
le s  nom s de « droiture, in tégrité, in n ocen ce ». — Jacob, 
G en., xxv, 27, et Job, i, 1, 8 ; il, 3, sont appelés des 
bomraes « sim ples », c ’est-à-dire francs et droits. Abi
m élech  s’em para de Sara d’un cœ ur sim ple, c ’est-à-dire 
sans arrière-pensée d’adultère. Gen., xx , 5. Deux cents 
hom m es partirent de Jérusalem  à la su ite d ’Absalom  
avec sim p licité , sans se douter de ses projets de révolte. 
II R eg., xv, 11. Salom on se propose d’agir d ’un cœur 
sim ple et droit. III Reg., ix , 4; IP a r ., xx ix , 17. Achab 
fut atteint par une flèche tirée sim plem ent, par quel
qu’un qui ne le visait pas. III R eg., x x i i ,  34. Les Juifs, 
com pagnons de M alhathias, veu lent m ourir dans la sim -  
plicité  de leur cœ ur, sans autre pensée que ce lle  de la 
fidélité à leur lo i. I Mach., i i ,3 7 . Les prem iers chrétiens 
prenaient ensem ble leurs repas avec jo ie et sim plicité . 
Act., n , 46. B ien souvent, la sim plicité  est trom pée 
par le  m ensonge, Esth., xv i, 6, parce que, com m e la 
charité, « elle ne tient pas com pte du mal, e lle  ne prend 
pas p la isir à l’injustice, e lle  se réjouit de la vérité, e lle  
excuse tout. » I Cor., x m , 5-7. — La sim plicité est 
fréquem m ent recom m andée dans la Sainte Écriture. 
Elle est opposée aux détours des perfides. P rov., xi, 
3, 20. La récom pense lu i est prom ise. P rov., n , 2 t . Il 
faut chercher le S eigneur d’un cœur sincère. Sap., i, 
1. Le Sauveur prescrit à  ses d iscip les d’être « sans  
m élange », àxépacoc, s im p lic e s , sim p les com m e des 
colom bes. Matth., x, 16. Il rem arque que, quand l’œ il
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est sim ple, tout le corps est dans la lum ière, Matth., Vf, 
22, c’est-à-d ire quand l ’œ il est sain , sans rien  qui le  
tern isse, il est capable de d iriger tous les m ouvem ents  
et tous les actes du corps; de m êm e, quand l ’œ il de 
l ’âm e est sim ple,quand l ’in ten tion  est pure et droite, 
toute la conduite en ressen t l ’heureuse influence. Celui 
qui fait les d istributions aux autres doit s ’acquitter de 
sa tâche avec sim p lic ité , sans préférences injustifiées, 
parce que la charité doit agir à découvert, àvuirjxpttoç, 
s in e  s im u la tio n e .  R om ., x n , 8-9. Il faut être sage vis- 
à-vis du bien, et sim ple v is-à-vis du m al. R om ., xvi,
19. Sain t Paul se fait glo ire de s ’être toujours conduit 
avec sim plicité  et sin cérité . II Cor., i , 12. Il redoute que 
l’astuce du dém on fasse déchoir ses fidèles de la sim plicité  
qui vient du Christ. II Cor., x i, 8. Il fé lic ite  les églises de 
Macédoine de s’être m ontrées très généreuses avec sim pl i- 
cité et il dem ande aux C orinthiens de donner eux aussi 
d’un cœ ur sim ple. II Cor., v m , 2 ; ix , 14. Les serviteurs 
doiventohéir à leurs m aîtres en toute s im p lic itéd e  cœur. 
Eph., vi, 5; Col., n i, 22. La sim p licité  convient aux  
enfants de D ieu , P h il., n , 15, se lon  le précepte du S e i
gneur. Saint P ierre veut aussi que les fidèles s’a im ent 
les uns les autres d ’un cœ ur sim ple. I P e t., i, 22.

H. L e s é t r e .
S I M U L A T I O N  (grec : u7coxpcr7i; ; Vulgate : s im u -  

la lio ), acte par lequel on sem ble faire ce que l ’on ne 
veut pas faire, ou paraître ce que l ’on n ’est pas. — Pour  
prendre la v ille de Haï, Josué et ses guerriers sim ulent 
une fuite qui attire les habitants dehors. Jos., v m , 15-
20. Les G abaonites feignent de venir de très loin , afin 
que Josué les épargne. Jos., ix ,  3-15. Ce sont là des 
ruses de guerre, ‘o rn id h , TtavoupYi'a. Jos., ix , 4. De 
m êm e, les Israélites fu ient devant les guerriers de B en
jam in , afin d’attirer ceux-ci dans l ’em buscade. Jud., xx, 
29-45. — D es p erson n es se font passer pour ce qu’elles  
ne sont pas. Avec l’aide de sa m ère Rébecca, Jacob se 
p r é se n te s  Isaac com m e étant Ésaü. G en., xxv ii, 6-29. 
Lia se fa itp a sse r  pour Rachel. Gen., xx ix , 21-25. Rachel 
feint la fatigue pour ne pas se lever devant Laban. Gen., 
x x x i, 35. Tham ar prend les dehors d ’une fem m e de 
m auvaise vie. Gen., x x x v i i i ,  14-19. Chez le roi de Geth, 
David sim ule la folie. I R eg., x x i, 12-15. Amnon fait le 
m alade pour attirer Thamar auprès de lu i. II R eg., xm ,
5. Une fem m e de Thécué feint de dem ander justice à 
David, afin de m énager le retour en grâce d’Absalom. 
II R eg., x iv , 2-20. La fem m e de Jéroboam se  déguise  
pour aller con su lter le prophète Ahias sans être recon
nue de lu i. III R eg., x iv , 2-6. A pollonius feint des 
in tentions pacifiques, pour trom per les Juifs qu’il 
s’apprête à m assacrer. II Mach., v, 25, 26. On veut d éci
der É léazarà feindre de m anger des viandes défendues, 
afin d’épargner sa vie. Mais le vieillard se refuse à cette 
sim ulation . II M ach., vi, 18-28. Les Juifs envoyaient 
auprès de N otre-Seigneur des gens qui feignaient d’être 
justes, afin de le prendre en défaut. Luc., xx , 20. Notre- 
Seigneur feint lu i-m êm e de ne pas vouloir exaucer la 
Chananéenne, Matth., xv , 23-27, et de s ’abstenir d’aller  
à la fête des Tabernacles. Joa., vu , 6-10. Après sa résur
rection , arrivé à Em m aiis avec les deux d iscip les, il fait 
sem blant de vouloir aller plus lo in . L uc., xxiv, 28. 
Saint Paul qualifie de dissim ulation  la conduite de saint 
P ierre, s ’abstenant à A ntioche de m anger avec les chré
tiens venus du paganism e, à l ’arrivée des chrétiens de 
Jérusalem . Gai., i i , 12-14. Il y a donc des sim ulations  
qui sont lég itim es, d’autres qui sont repréhensib les. 
Voir H y p o c r i s i e , t. m , col. 795. — La sim ulation doit 
être bannie des sentim ents. I P e t., Il, 11. On est porté 
à flatter ceux q u ’on redoute. P s. x vm  (x v ii) , 45; l x v i 
( l x v ) ,  3 ;  l x x x i  (l x x x ), 16. Les Apôtres veu lent que tout 
soit sincère dans les rapports avec Dieu et avec le pro
chain et que la sim ulation ne vicie  n i la sagesse, n i la 
charité. R om ., x i i , 9; II Cor., vi, 6 ;  I  T im ., i, 5; 
II T im ., i i , 5; Jacob., i i i , 17; II P et., i i , 3 . II. L e s é t r e .

S I N ,  nom dans le texte hébreu de la v ille d’Égypt& 
que la Vulgate a rendu par P élu se . E zech ., x x x , lo -  
Voir P é l u s e ,  col. 28.

S I N  ( D É S E R T  D E ) ,  deux déserts qui portent le 
m êm e nom dans la V ulgate, m ais dont l ’orthographe  
est différente en hébreu.

4 .  S IN  (hébreu : m id b d r - S in ;  Septante: spvpj.oç Stv), 
nom  du désert qui, d’après les N om bres, x x x m , 11, fui 
la huitièm e station des Israélites d’Égypte à la terre 
de Chanaan.

I. I d e n t if ic a t io n . — D ’après l ’Exode, xvi, 1, le désert 
de Sin était « entre Élim  et le  S inaï :>, dans la p resqu’île  
sinaïtique. Dans le m êm e livre, x v ii , 1, la station de 
Raphidim  est m entionnée entre le désert de S in  et le 
désert de S inaï. Enfin, dans le catalogue des stations des 
enfants d’Israël, rapporté par les N om bres, x x x m , 3-49, 
entre Elim  et le désert de S in  on fait m ention d’un nou
veau cam pem ent, celu i de la mer Rouge, x x x m , 10-11 ; et 
de deux autres entre le désert de Sin et le désert de Sinaï, 
c ’est-à-dire de ceux de Daphca et d’Alus, x x x m , 12-14, 
avant d ’arriver à R aphidim . De ces ind ications il ressort 
qu’on doit chercher le désert de S in  dans la partie de 
l ’itinéraire des enfants d’Israël qui précéda la station  
du S inaï, et plus précisém ent entre la station des « bords 
de la m er Rouge », N u m ., x x x m , 10, et la station de 
Daphca, f .  12. L’étude des lieux perm et de fixer la station  
des bords de la mer R ouge, avec assez de certitude, a 
l ’extrém ité in férieure de l ’ouadi T a iy ib é h ,  ou à un 
point quelconque du littoral, dans la plaine d’c l-M our-  
k lie iyéh .  Presque tous ceux qui 'ont visité  ce pays 
s’accordent sur ce po in t, avec les savants de l’expéd i
tion scientifique anglaise. Cf. II. S. Palm er, S in a i , 
Londres, 1878, p. 192-193; E. H. Palm er, T h e  D esert 
o f  th e  E x o d u s ,  Londres, 1871, t. i, p. 238-239,'Vigouroux, 
L a  B ib le  e t les d éco u ve rte s  m o d e rn e s , P aris, 1896, t. Il, 
p. 457-458; Lagrange, L ’i t in é ra ir e  d es I s r a é l i te s ,  dans 
la R e v u e  b ib liq u e ,  janvier 1900, p .83. Pour ce qui regarde 
la station de Daphca, son identification avec les m ines  
de M q g h a ra h , vers le point de jonction  des ouadis 
S id r é h , G né  ou Ig n é  et M o k a lte b , a en sa faveur un 
ensem ble considérable de probabilités. Voir D a p h c a , 
t. i i , col. 1291-1292. En acceptant ces deux points de l ’iti
néraire com m e acqu is, la station du désert de S in  doit 
nécessairem ent être placée dans quelque endroit de la 
plaine d’e l-M a rk h a ,  qui com m ence à une distance de 
seize k ilom ètres, au sud de l ’ouadi T a iy ib é h ,  sur la 
plage de la mer Rouge. Cette identification s ’im pose  
m êm e lorsqu’on veut faire su ivre par le gros des Israé
lite s , avec les troupeaux, la voie de la côte, et le  faire 
rem onter au Sinaï par l ’ouadi F e ira n , tandis que des 
détachem ents iso lés , pour éviter un détour de dix-sept 
kilom ètres de chem in , auraient quitté assez vite la plaine  
d 'e l-M a rkh a ,  pour aller rejoindre le ouâdi F e ira n , re
m ontant par le ouâdi S id r é h  et le o u â d iM o k a tte b .V o ir  
R a p i i i d i m , t. v, co l. 981-982. N ous écartons, sans y in- 
sister, l ’hypothèse de l ’identification du désert de Sin  
avec le grand désert d’el-Q üah , qui s’étend près de la 
mer Rouge, au sud de la pén in su le, au pied du massit 
granitique du Sinaï. Il est très élo igné d’É lim , qu’on ne 
peut faire descendre au sud p lus bas que la station an 
bord de la m er, voir E l i m , t. n , co l. 4680-1683; aucun  
nom  m oderne ne rappelle d’une façon plausible m 
Daphca, ni Alus, n i R aphidim , dans cette im m ense plaine 
aride; aucune tradition ancienne n ’a eu en vue ce che
m in. Cf. Lagrange, dans la R evu e  b ib liq u e ,1900, p. 84. Mais 
de l ’ouadi T a iy ib é h ,  sans parler de la route qui su it 1® 
m er, et traversant la p la ine A 'e l-M a rkh a , m onte ensuite  
dans les m ontagnes, on peut se rendre a u m o n tS in a ï pa 
la route dite du Nord. C elle-ci rem onte l ’ouadi T a iÿ *" 
béh  ju sq u ’à la naissance de la vallée, se con tinu e dan)’ 
l ’in térieur des terres, tourne ensu ite  au sud-est jusqu 9
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extrém ité occidentale de D ebbet e r -R a m lé h ,  et après 
avoir coupé p lusieurs vallées latérales, rejoint la route 
“e la côte à tren te-hu it k ilom ètres du S inaï. Dans cette 
hypothèse le désert de S in  serait le V ebbet e r -R a m lé h ,  
B>’ande plaine de sable qui s ’étend au pied du D jébel 
e t-T ih . On peut d ire, il  est vrai, qu’il est justem ent 
au m ilieu  entre l ’ouadi G haranclel (Élim) et le m assif 
ëi’anitique du D jébel M ouça  (S inaï), en conform ité 
avec l ’Exode, xvi, 1 ; mais cet itin éra ire  est dépourvu  
ae tout souvenir local; il va contre toutes les données 
raditionnelles, et il est beaucoup m oins praticable pour 

une grande m ultitude.. Au contraire, la route qui suit 
mer R ouge, et traverse la plaine d ’e l-M a rkh a , estla

Plu s praticable pour une m ultitude aussi considérable  
lue celle  des enfants d Israël; e lle  est m ieux approvi

sionnée d’eau; e lle  est, de plus, la seule qui passe par 
°uadi F e ira n , avec lequel, dès une haute antiquité, 

a identifié Raphidim . Voir R a p h i d i m , t. v, col. 982. 
P outre, l ’identilication du désert de S in  avec la p la ine  
d -M a rk h a ,  qu’on trouve sur cette route, jou it de la 

«veur de la tradition ch rétien n e et des préférences de 
Presque tous les savants d’aujourd’hui. La P e re g r in a lio  

ylv iæ  (vers l’an 385), édit. G am urrini, p. 140, qui en  
est le prem ier écho, identilie le désert de S in  avec une  
ya)lée large de six m ille  pas rom ains ou n eu f k ilo 
métrés et d’une longueur beaucoup p lus grande. La 

oscription de la p èlerine est un peu confuse, parce 
,C|Ue les m ontagnes, dont e lle  parle, ne cadrent guère 

vec ce désert. Mais on doit avouer que l ’unique plaine 
e cette d im ension , qu’elle  a pu rencontrer sur son  
m min en tre p ilaran et É lim , est la plaine d’e l-M a r-  
■ja ■ Saint Jérôm e, vers la m êm e époque, indique le 

^'sert de S in  entre la m er Rouge et le désert du Sinaï, 
^  Plus précisém ent entre la mer Rouge et Raphidim , 

e s itu  e t n o m in . h eb r ., t. x x m , col. 920; ce qui nous 
nene à la plaine d 'e l-M a rkh a . A illeurs, cependant, en 

jlj ant de toutes les quarante-deux stations des Israé- 
j;,.es dans le désert, il dit que la région  en tière jusq u ’au 
'aî/>p  s ’:lPPela‘t « désert de Sin ». Cf. E p is t .  l x x i i ,

. Q biolam , t. x x i i ,  col. 705. On trouve cette dernière  
p yh ion  répétée parm i les auteurs jusq u ’à Adrichom ius, 

'u ra n , n. 90. Parm i les voyageurs et les savants mo- 
I‘nes, l’identification du désert de Sin avec la plaine  

j® 'M a rkh a  e s t  adoptée par Lengerke, R obinson, Ritter, 
l)eUrtz’ Stanley, Strauss, Bartlett, Ebers, Vigouroux, et 
tin UC°UP V autres. Cf. Bartlett, F ro m  E g y p t  to P ales-  
cetf ’ P' Palm er, Ebers, après R obinson, ont appuyé 
j. e ‘dentification sur divers argum ents. Cf. Lagrange, 
qu s R R evu e  b ib liq u e , 1900, p. 84. N otons, en passant, 
tr * étym ologie m êm e sem ble favoriser une opinion  
hôl °n n elle  aussi généralem ent répandue. S in ,  en 
P V8Ut ^'re (< 'mue ». Cf. G esenius, T h ésa u ru s , 
Plai Même aujourd’hui, l ’aspect topographique de la 
p  . ne d’e l-M a rk h a , peut justifier jusq u ’à un certain  
q ,l ’appellation de « désertboueux » qu’on lu i aurait

l’époque de l ’Exode, 
à u ?CR1PT,0N' — La plaine cT el-M arkha  com m ence  
l'a ' G dmtance de seize k ilom ètres au sud de l ’ouadi 
s°mb ' nord> e He e s l lim itée  par les m asses  
mid' reS e l-M a r k h a  aux lianes bigarrés; au
a >• e lle se rattache au désert d ’e l-Q a a h  ; à l ’est, elle  
°Ua(pr Urnim le m assif gran itique entrecoupé par divers 
p|a'i l s ’ à l ’ouest enfin e lle  aboutit à la mer Rouge. La 
SUeu6 lnesure environ vingt-deux k ilom ètres de lon- 

r du nord au sud, et a une étendue de huit k ilo- 
à fajtes d® 1 e st à l’ouest. L’aspect de la plaine est tout 
Cep„ stérile pendant la plus grande partie de l ’année;  
tion .les p lu ies d’hiver y font germ er une végéta- 
et enrelativem ent abondante, qui consiste en herbes 
prern. broussailles, parm i lesq u elles se trouvent les 
Contilei>S acacias seyals. Le sol, noir et caillouteux, 
gren beaucoup d’oxyde m agnétique de fer et des 

s ’ 11 est jonché de blocs de granit rouge, de

feldspath rose et de basalte, charriés, aux tem ps pré
h istoriques, de l ’in térieur du pays. A ce propos, 
notons qu’au sud de l’em bouchure de l ’ouadi B a b a h , 
plusieurs éperons de la m ontagne portent des las 
de scories de m inerais de cuivre et des vestiges de 
hauts-fourneaux. M . P etrie  suppose que les m ineurs 
égyptiens avaient transporté là les, m inerais de l ’ouadi 
B a b a h  e t de l’ouadi N a sb  où les broussa illes sont rares, 
pour les fondre au bord de la plaine d ’e l-M a r k h a  
abondante en  com bustible. Cf. F linders P etrie , Re 
se arches in  S in a i ,  Londres, 1906, p. 18. A l ’extrém ité  
septentrionale de la plaine coulent deux sources, ce lle  
de 1 ’A in -D h a fa r y  dont l ’eau est douce, et celle de 

j  l ’A ïn -M a r k h a ,  dont l’eau est aujourd’hui très saum âtre. 
Autour de cette dernière, m arquée par un palm ier, 
existe une dépression du sol, qui, dans les tem ps plus  
reculés, devait constituer un m arais. Cf. V igouroux, 
L a  B ib le  et les découvertes m o d e rn e s ,  1896, t. i i ,  
p. 460; M eisterm ann, G uide d u  N i l  a u  J o u r d a in  p a r  
le S in a ï  e t P é tra , P aris, 1909, p. 65.

III. H i s t o i r e .  — Le désert de Sin est devenu parti
cu lièrem ent célèbre dans l’histoire sacrée par la 
m anne qui y tom ba pour la prem ière fois. Les enfants 
d’Israël y cam pèrent le qu inzièm e jour du second mois 
après la sortie d ’Égypte, Exod., xv i, 1; et ils  avaient 
probablem ent dressé leurs tentes près de l'A ïn -Ü h a -  
fa r y ,  qui est à vingt-deux kilom ètres environ de 
l ’ouadi T a iy ib é h . On trouvait en  cet endroit l ’eau 
nécessaire au cam p; on y trouvait aussi les m aigres 
pâturages du désert pour les troupeaux, m ais rien  pour 
les hom m es. Alors toute la foule des enfants d’Israël 
murmura contre Moïse et Aaron, Exod., xv i, 2-3, m an
quant ainsi de confiance en Dieu. Le S eigneur leur  
envoya, pour les nourrir, la m anne, qui, pendant qua
rante ans, à partir de ce jour, ne leur fit jam ais défaut 
jusq u ’à l ’entrée dans la Terre P rom ise. Exod., xvi, 
4 ,1 3 - 1 5 ,3 1 ,3 5 ;  cf. N um ., x i, 7 -9 ;  voir M a n n e , t. iv , col. 6 5 6 - 
6 6 3 ;  Vigouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e éd it., t. i, n . 3 7 4 , 
p. 7 59 . La veille  du jour où D ieu avait fait pleuvoir  
la m anne, il avait aussi envoyé à son peuple, dans le  
désert de Sin , des volées de ca illes. E xod .,xv i, 12-13. Voir 
C a i l l e ,  t. ii, col. 3 3 -3 7 . D ans la su ite , il n ’est plus 
question de ce désert de S in  dans la B ible.

A . M o l i n i .
2 .  s in  (hébreu : m id b d r - S in ;  Septante : spqp-oç S t'v , 

N um ., xm , 22; xx , 1; xxvii, 14; x x x m , 36; xxxiv, 3 ;  
Deut., xxxii, 51; Jos., xv , 18), nom du désert qui, 
d’après les N om bres, x x x m , 36, fut la trente-troisièm e  
station des enfants d’Israël, pendant leur voyage du 
pays d’Égypte à la terre de Chanaan. L’opin ion  géné
rale est aujourd’hui que le  désert de S in  dont il e st  
question  dans l’Exode, xvi, 1; xv ii, 1, et dans les  
Nom bres, xxxm , 11, est différent du désert de S in  
m entionné dans les passages des N om bres, du Deuté
ronom e, et de Josué, cités p lus haut. C’est ce que 
prouve l ’orthographe m êm e des deux nom s en hébreu, 
où le prem ier s ’écrit avec un sa m ech ,  et le  second avec 
un tsa d é . S. Jérôm e, E p is t .  l x x i i , a d  F a b io la m ,t .  x x i i ,  
col. 716; G esenius, T h ésa u ru s , p. 977, 1165. D’après 
les renseignem ents exp licites du texte sacré, Exod., 
XVI, 1, le prem ier désert de S in  était « entre Élim  et le  
S in aï »; l ’autre, au contraire, est indiqué dans la 
partie septentrionale du désert de Pharan, N u m ., x m , 
1, 22: où était Cadès, xx, 1; x x v ii, 14; xxxm , 36; à la 
lim ite occidentale du territoire d’Édom, x x , 16; et à 
la lim ite m érid ionale du pays de Chanaan, xxxiv , 3. 
Voir C a d è s ,  t. i i ,  col. 21; P h a r a n ,  t. v, col. 189. Cf. 
Q uaresm ius, E lu c id a tio  T erræ  S a n c læ ,  V enise, 1881, 
t. n , p. 741.

Le désert de Sin , dont il est question ici, occupait 
donc la partie septentrionale du désert de Pharan, 
c ’est-à-dire la région m ontagneuse qui form ait en  
grande partie le pays des A m orrhéens, et en  m êm e
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tem ps la frontière m éridionale du pays de Chanaan. 
Voir P h a r a n , t. v, col. 187. Ce désert est décrit dans 
la B ib le com m e un lieu  affreux, où l ’on ne peut sem er;  
qui ne produit ni figuiers, n i v ignes, ni grenadiers, et où 
l ’on ne trouve pas m êm e d’eau pour boire. N u m .,x x , 5.

Les enfants d’Israël cam pèrent une prem ière fois 
dans cette partie du désert de Pharan appelée désert 
de S in , lorsqu’ils venaient de Haséroth, N um ., xm ,
1, 22; et dressèrent leurs tentes à Cadès, xm , 27. Voir 
Cadès, t. i i ,  col. 13-22. Après la révolte du peuple, 
occasionnée par le rapport décourageant des espions  
envoyés par Moïse pour explorer le pays de Chanaan, il fut 
le point de départ de leur égarem ent à travers le désert.
A la fin des trente-huit années de punition , il fut encore  
leur centre de ralliem ent, xx , 1. Les enfants d'Israël 
arrivèrent au désert de S in  dans le prem ier m ois, 
et séjournèrent encore à Cadès, pas précisém ent, peut- 
être, dans la m êm e localité que la prem ière fois, parce 
que le  nom  de Cadès ind ique ic i plutôt un grand d is
trict du désert de S in  qu’une localité déterm inée. Cf. 
Calmet, C o m m e n ta ir e  l i t té r a l  s u r  les N o m b res , P aris, 
1709, p. 130. C’est là que mourut Marie, sœ ur de Moïse, 
e t  qu’elle fut enterrée se lon  Josèphe, A n t.  ju d . ,  IV, iv,
6, sur une m ontagne, appelée S in , du m êm e nom que 
le  désert où probablem ent e lle  se dressait. Pour ce qui 
regarde les autres événem ents qui eurent lieu  dans le 
désert de S in , voir C a d è s , t . ii, col. 21-22; P i i a r a n , 
t. v, co l. 189. A. M o l i n i .

S iN A , orthographe de la Vulgate, 1° dunom  du désert 
de S in  (S in ), Jos., x v ,  3, voir S i n  1, et 2“ du nom  du 
désert et de la m ontagne de S in a ï, Judith, v. 14; 
P s. l x v i i , 18; Act., v il, 30, 38; Gai., i v ,  24, 25.

S iN A I (hébreu : S  în a i ;  Septante : S ivâ; Vulgate : . 
S in a ï ,  partout, excepté Judith, v, 14; P s. l x v i i  [hébreu, 
l x v i i i ],  17; E ccli., x l v i i i , 7; Act., v il, 30, 38; Gai., iv, 
24, 25, où l ’on trouve S in a ), m ontagne de la pén in su le  
sinaïtique sur laquelleD ieu  donna sa L oià Moïse, Exod., 
x ix , U ,  18 ,20 , 23, e tc ., et désert qui l ’environne. Exod., 
x ix , 1, 2 ;L ev ., vu , 38, etc. Ce lieu , un des plus célèbres 
de l ’histoire biblique, a donné son nom  à la pointe de 
terre qui sépare l ’Asie de l ’Afrique. Les faits qui s'y 
rattachent rappellent la form ation m êm e du peuple de 
Dieu. N ous avons à en défendre le caractère historique, 
à en décrire la situation , à en résum er l ’histoire.

I. Nom. — Il n ’est pas facile de connaître l’origine  
du mot >j>d, S in a ï .  Q uelques-uns, le  rapprochant de
la racine inu sitée ttD, sû n , lu i donnent le sens de 
« dentelé, crevassé, hérissé  de rochers ». Cf. J. Fürst, 
H eb rà isch es u n d  ch a ldà isches H a n d w ô r te rb u c h , Leip
zig, 1876, t. n , p. 74, 79. C’est une étym ologie plus que 
douteuse. Elle devrait s ’appliquer égalem ent, sans lui 
convenir m ieux, au désert de po, S in ,  situé entre Élim  
et le S in a ï. Exod., xvi, 1. Il y a, en effet, entre les deux 
nom s une étroile relation, qui a poussé certains auteurs 
à voir dans >t>D, S in a ï ,  un adjectif se rapportant à 
S in  et désignant le S inaï com m e « la m ontagne du 
désert de S in  », en  raison de leur voisinage. Cf. H. Evvald, 
G eschich te  des V olkes I s r a ë l, G œttingue, 1865, t. i i , 
p. 143; G. Ebers, D u rch  Gosen z u m  S in a i ,  Leipzig, 
1881, p. 392. D’autres rejettent cette explication et pré
fèrent celle  qui fait dériver S in a i  du dieu S in ,  ou dieu  
L u n e ,  dont le  cu lte aurait été attaché à la m ontagne. 
On trouve du m oins ce culte établi dans la contrée vers 
la fin du vi* siècle  de l ’ère ch rétien n e, au tem ps 
d’Antonin le Martyr. Cf. T. Tobler, I t in e r a  T erræ  
S a n c tæ , Genève, 1877, t. i, p. 113. Les Arabes l ’avaient 
em prunté aux Babyloniens. Cf. F. H om m el, D ie a lt is r a  
e litisc h e  U b e r lie fe ru n g , M unich, 1897, p. 275. Cette 
opinion aurait besoin d’être appuyée par quelques do
cum ents prouvant que le  dieu S in  était, dès les tem ps

les p lus an cien s, honoré dans le pays. — Le nom  de 
S in a ï  a com m e équivalent dans la B ible celui d’H oreb  ; 
tous deux désignent la m ontagne de Dieu ou de la ré
vélation. La loi est prom ulguée sur le  S inaï, d’après 
Exod., xix, 18, 20, 23; P s. l x v i i  (hébreu l x v i i i ) ,  9 ,1 8 ;  
Il Esd., ix , 13; sur l ’Horeb, d’après Mal., iv, 4 (hébreu 
m , 22). La scène du veau d’or se passe au Sinaï, selon  
E xod., x x x i i , 4, à l ’Horeb, selon  P s. cv (cvi), 19. Le 
parallélism e identifie les deux m ots E ccli., x l v i i i ,  7. 
Le Deutéronom e dit toujours Horeb, sauf dans le can
tique x x x i i i , 2. Le m ot llô rê b  signifie « sec, désolé », 
et répond bien à l ’aspect des m onts granitiques de la 
péninsule. A-t-il été dès l’origine synonym e de Sinaï?  
Il est possib le qu’il ait ind iqué quelque différence 
locale, qui aurait disparu plus tard. Cependant si l ’on 
fait de S in a i  un  adjectif, on pourrait expliquer com m ent 
le m ont ou m assif d’Horeb aurait reçu cette épithète  
en raison de son voisinage du désert de Sin ou, suivant 
p lusieurs auteurs, à cause du dieu Sin . N ous croyons, 
en  tout cas, qu’il ne faut pas attribuer à chacun de ces 
nom s une localisation  trop p récise. A plus forte raison  
n ’a-t-on pas le  droit d’y chercher deux lieux absolum ent 
distincts, qui seraient séparés par une grande distance. 
Quant à ram ener le double nom de Sinaï et d’Horeb à 
une idée cosm ique, celle  de la lune et du so le il, c ’est 
une opin ion  que nous la isson s à la critique, ou plutôt 
à l’hypercritique rationaliste. Cf. A. Jerem ias, Das A lte  
T e s ta m e n t im  L ic h te  des A lte n  O r ie n ts , Leipzig, '1906, 
p. 416. Le Sinaï est, aussi bien que l’Horeb, appelé « la 
m ontagne de Dieu », en raison des m anifestations d i
vines dont il fut le  théâtre. Cf. Exod., n i, 1 ;  iv , 27; 
xvm , 5; xx iv , 13; N um ., x, 33; III K eg., x ix , 8. Était- 
il regardé com m e un lieu  sacré, m êm e avant M oïse? 
Q uelques-uns le pensent. Cf. A. D illm ann, E x o d u s ,  
Leipzig, 1897, p. 31; F. de H um m elauer, C o m m e n t, in  
E x o d .,  P aris, 1897, p. 44. — Enfin le  nom  du Sinaï 
s’applique tantôt à la m o n ta g n e ,  Exod., x ix , 11, 18, 20, 
23, etc., tantôt au d é se r t  qui l ’avoisine. Exod., x ix , 2; 
Lev., v i i ,  38; N um ., i, 1, 19, etc. — Josèphe appelle le 
Sinaï tô Sivaiov (opoç), A n t .  ju d . ,  III, v, 1, et les Arabes 
d jéb e l e t-T û r  ou T îir  S in â .  Cf. Guy Le Strange, P a 
le s tin e  u n d e r  th e  M o slem s , Londres, 1890, p. 73.

II. S i t e  d ’a p r è s  l a  B i b l e  e t  l a  c r i t i q u e .  — Avant de 
chercher dans la description du Sinaï les lum ières né
cessaires pour en bien com prendre l ’h istoire, nous  
avons à résoudre une question des plus im portantes, 
soulevée par la critique contem poraine. Jusqu’ici la 
tradition juive et chrétienne avait sans hésitation placé 
le S inaï dans le m assif m ontagneux de la péninsu le à 
laquelle il a donné son nom . On discutait seulem ent 
sur son site exact; on se dem andait quel som m et pré
cis pouvait le représenter, le d jéb e l S erb a l, par exem ple, 
ou le d jéb e l M ûsa . La critique docum entaire a com 
plètem ent changé l ’aspect de la controverse. En d issé
quant la Bible com m e Ton sait, e lle en est venue à 
n ier  sur ce point la tradition biblique elle-m êm e, ou 
tout au m oins à y trouver des variations qui lu i en
lèvent toute valeur. D’après e lle , les auteurs des diffé
rents docum ents apportent des tém oignages qui ne 
concordent pas ; il reste m êm e à savoir si le S inaï avait 
un rôle quelconque dans la tradition prim itive. Il nous 
est im possib le d’entrer ic i dans toutes les subtilités des 
exégètes rationalistes; nous ne pouvons présenter qu’un 
aperçu de la question . On trouvera dans R. W eill, 
sé jo u r  des I s r a é li te s  a u  d é s e r t e t le S m a ï ,  Paris, 1909, 
p. 15-36, l ’orig ine et l ’h istoire de cette controverse, ou 
« le  travail critique de la tin du xix» sièc le  et du début 
du XXe. »

U ne prem ière opinion place le S inaï au sud d"A q a b a h , 
sur la côte orientale du golfe É lanitique, dans le pays 
de Madian. C’est ce lle  qui serait le m ieux appuyée selon  
J. W ellhausen, P ro le g o m e n a  zu r  G esch ich te  Is r a e ls , 
6e éd it., B erlin , 1905, p. 343, n. 1. Elle a été s u r t o u t
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développée par A. von Gai], A ltis ra e li t is c h e  K u lls lâ tte n ,  
Giessen, 1898, p. 1-22. Une seconde le  cherche non  
loin des lim ites m érid ionales de la P alestine , dans la 
region d’'A ï«  Q edeis, l’ancienne Cadès, dans le  pays 
d’iidom . Cf. II. W inckler, G eschich te  ls r a e ls ,  Leipzig, 
1895, t. i, p. 29; R. Sm end, L e h rb u c h  d e r  A lt te s la -  
v te n llic h e n  R e lig io n s g e sc h ic h le , F ribourg-en-B ris
gau, 1899, p. 8 5 ,n .2 ;  R .W e ill ,L e  sé jo u r des Is r a é lite s  
“m désert, qui traite longuem ent la question . Toutes 
les deux s’appuient naturellem ent sur la diversité des 
Sources que la critique contem poraine d istingue dans le 
Pentateuque, et cherchent à opposer un docum ent à 
un autre. N ous le s  suivons sur ce terrain  pour les 
combattre d’après leurs propres principes.

Le plus jeune des docum ents relatifs au voyage des 
Hébreux à travers le désert est, nous dit-on, le cata
logue des stations donné dans le livre des N om bres, 
Xjtx n i.U  fait partie du Code sacerdotal (P) et est l ’écho  
l e  la tradition juive postérieure à l ’exil. M. von Gall, 
A ltis r . K u lt . ,  p. 1, reconnaît que, pour l’auteur de ce 
niorceau, le S inaï est certainem ent dans la péninsu le  
ffui en tire son nom ; il en est de m êm e pour le rédac
teur final du P en tateu q ue.il est incontestable , en effet, 
•lue l ’ensem ble des stations, malgré les difficultés qu’il 
ï  a souvent à les identifier, trace la route des Israélites, 
l ’abord sur la côte orientale du golfe de Suez, puis à 
travers le dédale m ontagneux de la presqu’île sinaïtique, 
enfin dans la direction du nord-est. C’est ce que nous 
montrerons. N ous avons donc là un prem ier point 
Parfaitement acquis, à savoir, com m e conclut lu i-m êm e  
M.von Gall, op. c it ., p. 2, que « la tradition qui cherche  
'e Sinaï dans la p én insu le à laquelle il a donné son  
nom s’affirme déjà vers 400 avant J.-C . » N ous pouvons, 
avec le m êm e auteur, rem onter deux ou trois siècles 
Plus haut, et nous trouverons un tém oignage analogue 
la n s la source éphraïm ite ou éloh iste (E), au m oins | 
s°us sa form e dernière. D’après ce docum ent, les [ 
Hébreux, ayant traversé la m er Rouge, se d irigent par 
"Jara, E xod., xv, 23; É lim , E xod., xv, 27; Raphidim , 
Hxod., x v ii ,  8, vers le S inaï. Exod., x ix , 2. C’est, en 
résum é, la m êm e m arche que dans le catalogue, 
Num ., x x x m , 8, 9, "14, 15. M. von Gall, op. c it.,  p. 4, 
m entionne encore Exod., iv , 27, où il est dit que Dieu | 
envoya Aaron au-devant de M oïse, « dans le désert », et j 
9ue la rencontre des deux frères eut lieu  auprès de « la j  

montagne de Dieu », Horeb ou Sinaï. Pour Aaron, qui 1 
Part de l ’Égypte, le désert ne peut être que celu i de 

Arabie P étrée, le chem in qu’avait pris Moïse dans sa 
uHe. Donc l’éloh iste p laçait encore l ’Horeb dans la 

Peninsu le. Mais ce dernier passage va contre la thèse  
lu e  M. von Gall prétend appuyer sur d ’autres textes, 
m qui place le  S inaï en Madian, à l ’est du golfe Éla
s t iq u e . S i, en effet, la m ontagne sainte se trouve 

ans ce pays, on ne peut p lus dire qu’Aaron y a ren- 
c°ntré son frère; il est venu l ’y chercher. Quoi qu’il 
eiï soit, nous conclurons encore avec notre auteur, 
°P -cit., p. 4 , que 700 ans avant l ’ère chrétienne, la tradi- 
*?n juive, représentée par E, nous m ontre l ’Horeb- 
maï dans la péninsule.
Mais tout autre, affirm e-t-on, est la tradition du 

ahviste (J). P lus ancien q u eE , celu i-ci plaçait le Sinaï 
a l  orient du golfe d" A q a b a h .  On lit, en effet, Exod., n,
°> que M oïse, fuyant la co lère du pharaon, chercha  

'm refuge dans « le pays de Madian », et s ’établit près 
uu prêtre de Madian », en épousant une de ses filles. 

s x°d ., ii , 16, 21. C’est en faisant paître les brebis de 
° n beau-père qu’il arriva un jour dans le désert, à la 

j .°utagne de D ieu, l ’Horeb. Exod., n i, 4. P lus tard, 
®tnro, apprenant l ’heureuse délivrance du peuple 

sraël, vint trouver Moïse « dans le désert, où il était 
gampé près de la m ontagne de D ieu . » Exod., xvm , 1,

• « M o ïse  habitait donc après sa fuite dans le  pays de 
auian. Or, Madian était certainem ent situé à l ’orient

de la mer Rouge, sur la côte occidentale de la pén in 
sule arabique, près de Maknà actuel et pas plus bas 
que Ainûna. » A. von Gall, op. c it .,  p. 8. — N ous ne 
nions pas que telle ait été la situation de Madian. Mais 
la conclusion  qu’on en tire est fausse. N ous ferons 
rem arquer d’abord qu’il est d ifficile de donner des 
lim ites fixes à un pays habité par un peuple, sinon  
tout à fait nom ade, au m oins voyageur et changeant, 
et dont les ram eaux se sont d ispersés en différents 
endroits, peuple qu’on retrouve dans la région de 
Moab, Gen., x x x v i, 35; à l ’orien t de la P alestine , 
associé  aux A m alécites et aux benê Q éd ém , Jud., vi, 3 , 
33; entre Édom et Pharan, sur la route de l ’Égypte.
I (III) R eg., x i, 18. Voir M a d ia n , M a d ia n it e s , t. iv , 
col. 532, 534. Est-il donc im possible que les lim ites de

| ce pays se so ient étendues de l’autre côté du golfe 
A 'A q a b a h ,  sur sa côte occidentale ? Rien ne le prouve. 
En second lieu , la B ible, lo in  de confondre le  S inaï et 
Madian, d istingue l e s . deux, en  nous m ontrant que 
Jéthro n ’est pas chez lu i au S inaï, mais que, après son  
entrevue avec M oïse, « il s ’en retourne dans son pays. » 
Exod., xv m , 27. Il en est de m êm e de Hobab le Madia- 
nite . N um ., x, 29-30. On com prend enfin que Moïse,

I com m e tous les pasteurs de ces régions, se soit éloigné  
de son beau-père pour a ller chercher des pâturages 
dans l ’intérieur du désert. Exod., m , 1. Tout s ’explique  
en ne confinant pas exclusivem ent le pays de Madian 
à l ’orient du golfe É lanitique. Ajoutons que la tradition  
concernant l’origine du beau-père de Moïse n ’est pas 
uniform e. A côté de ce lle  du M a d ia n ile ,  il y a celle du 
C inéen  (hébreu : Q ênï). Jud., i, 16; iv , U .  Or, les 
C inéenshab ila ien tcertainem ent la p én insu le sinaïtique. 
Voir C i n é e n s , t. n , col. 768. N ous dirons en dernier  
lieu  que tous les auteurs n ’adm ettent pas l’antériorité 
de J par rapport à E.

L’argum ent qui suit m ontre avec quelle étonnante  
facilité la critique bouleverse le texte b iblique, quels 
procédés elle em ploie pour arriver à ses conclusions. 
D’après Exod., iii, 18, le peuple d’Israël devait faire un  
voyage de trois jours dans le désert, pour sacrifier à 
son Dieu. Cette fête du désert revient souvent dans 
l ’Exode et toujours dans le récit de J. Cf. Exod., v, 3; 
vu , 16, 26 (hébreu; Vulgate, v m , 1), etc. N ous lisons, 
Exod., xv, 22, que le peuple, après le  passage de la 
mer Rouge, marcha trois jours dans le désert de Sur, 
sans trouver d’eau. Mais la su ite de ce verset n ’est pas 
au f .  23, pu isqu’on rencontre à Mara de l’eau, quoique 
am ère. 11 faut aller la chercher au chapitre xv ii, 1 sq ., 
où il est dit que « le peuple n ’avait pas d’eau à  boire. » 
Or l’endroit m entionné dans ce dernier passage est 
Cadès, p u isqu’il est appelé, f .  7, M assdh  e t M erîb d h , 
et que M e rîb d h  équivaut à Cadès. Les Hébreux étaient 
donc, au bout de trois jours, à Cadès, et c’est de là 
qu’ils  partirent pourle Sinaï, c’est-à-d ire au sud-est, dans 
le pays de Madian. Cf. A. von Gall, op. c it . ,  p. 9-10. —
II est facile de réfuter de pareils argum ents. — 1° Les 
trois jours de m arche dont il est question, fussent-ils  
à prendre dans un sens précis, et non com m e chiffre 
rond, n ’indiquent pas nécessairem ent une m arche à 
partir du désert, m ais plutôt à partir des établissem ents 
israélites vers la lim ite du désert. — 2° Cette m anière 
de traiter le texte b iblique est vraim ent trop com m ode ; 
elle  peut aboutir aux op in ions les plus sin gu lières. En 
fait, y a-t-il raison suffisante de distinguer deux auteurs 
dans les deux versets qui se suivent? N ous ne le 
croyons pas. Les Israélites, ne trouvant pas d’eau dans 
une station, vont une station plus lo in . Là, l ’eau est 
am ère, m ais un m iracle la rend douce. D ans une des 
haltes suivantes, à R aphidim , le m anque d’eau se fait 
encore sen tir; un second et p lus grand m iracle la fait 
sortir du rocher. E st-il nécessaire de bouleverser tout 
un récit pour m ettre un prétendu accord entre les  
faits, lorsque cet accord est tout naturel en suivant
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l ’h istorien  sacré? — 3» En supposant m êm e que les  
trois jours partent de la lim ite  du désert, Cadès est 
certainem ent plus éloigné, et cette donnée à  elle  seule  
fait tom ber les conjectures critiques. — 4° Massa et 
Mériba sont deux nom s d istincts qui se trouvent asso
c iés, Exod., x v ii, 7, par une sorte de liaison prover
biale. L’h isto ire com plète de Mériba est N um ., xx, 1-13. 
Là, Mériba est appelée n ié  M e r îb a h  (Vulgate : E a u  de  
co n tra d ic tio n ,  cf. t. n , col. 1523); p lus lo in , N um ., 
x x v i i , 14, m è -M e rib a t QâdêS, « les eaux de contradic
tion de Cadès », de l ’endroit où se passa la scène, 
sem blable à celle de Raphidim . Ce nom  est donc venu  
se  jo indre à celu i de Massa dans le  récit de l ’Exode, 
x v i i , 7, à  cause de la sim ilitude des événem ents. C’est 
peut-être le fait d’un glossateur; la Vulgate n ’a pas ce 
mot, so it que saint Jérôm e ne l ’ait pas trouvé dans son  
texte, soit qu’il l ’ait reconnu com m e n ’étant pas à  sa 
place. S i Mériba équivaut à Cadès, il n ’est donc pas 
juste  de voir Méribat-Cadès dans le  passage en question.

On ajoute d’autres argum ents tirés du Deutéronom e. 
11 est d it, D eut., i, 2, qu’il y a « onze jours de l ’Iloreb  
dans la direction du m ont Séir jusq u ’à Cadès Barné. » 
M. von Gall voit là une g lose, dont il cherche l ’exp li
cation ; puis il se dem ande, op. c it . ,  p. 11, « depuis 
quand l’on va de l’Horeb à Cadès par le m ont Séir. » 
La m arche indiquée ici ne se  com prend que si l ’on 
place la sainte m ontagne sur la côte occidentale de 
l ’Arabie. — N otre auteur raisonne d’après l ’hypothèse 
qui identifie le m ont Séir avec le d jéb e l S c h e r r a ,  la 
chaîne de m ontagne qui s ’étend à l ’est de V 'A ra b a h , 
entre la m er Morte et le golfe A "A qabah . Dans ce cas, 
on pourrait encore, à la rigueur, com prendre la route 
qui va de l ’Horeb d a n s la d ir e c tio n  de S éir, non pas 
en le traversant, ju sq u ’à Cadès. En partant du S inaï, 
l ’on se dirige vers le nord-est, c ’est-à-dire vers le 
m ont Séir. Mais une n ouvelle hypothèse, qui parait 
bien appuyée, coupe court à toute difficulté en  plaçant 
cette m ontagne, non pas à l’est, m ais à l’ouest de 
V 'A ra b a h , dans le  m assif qui avoisine 'A ïn  Q edeis. Les 
onze jours, qui sem blent à M. von Gall trop longs de 
l’Horeb traditionnel à Cadès, sont, au rapport des voya
geurs, la d istance exacte du d jéb e l M û sa  à 'A ïn  Q edeis.

Enfin le m êm e systèm e s ’appuie sur D eut., xxxm , 2, 
dont le texte porte, d ’après les justes corrections de la 
critique :

Jéh o v ah  e s t v e n u  du S inaï,
Il a  b rillé  p o u r son  peu p le  d e  S éir,
Il a re sp le n d i du m on t d e  P h a ra n ,
Il e s t  v en u  à  (m ieux  de) M érib a t Q adès.

On tire de ce passage les m êm es conclusions que de 
D eut., i, 2 : la route de Cadès par Séir a com m e point 
de départ le S in a ï de la côte occidentale de l’Arabie; 
aucun autre ch em in  ne conduit en P alestine. Cf. A. von 
Gall, op. c it ., p. 11. N ous répondons que les étapes 
divines sont beaucoup plus naturelles en plaçant le 
Sinaï dans la p én in su le  e l le m ont Séir au sud de la 
Palestine; e lles vont directem ent du sud au nord. Si 
on lit : « de Meribat Qadès », Dieu se rendant en P ales
tine, la route : M adian, Séir, Pharan, Cadès, est im 
possib le.

D’après Beke, Gunkel, G ressm ann, la théophanie 
sinaïtique d’Exod., x ix , ne serait que la peinture d ’une 
éruption volcanique, tellem en t fidèle qu’il faut cher
cher à cet ép isode un fondem ent historique véritable. 
A ussi E. Meyer, D ie Is r a e l i le n  u n d  ih re  N a c h b a r-  
s lü m m e ,  lla lle , 1906, p. 69, est-il heureux de constater 
que les  volcans sont nom breux dans l ’Arabie occid en 
tale, notam m ent au sud-est de Madian, sur la route de 
Tebûk à la Mecque par M édine. R épondons en deux 
m ots qu’on fausse le récit b iblique en  y voyant la 
description d’un phénom ène naturel; ensu ite (que, 
m êm e dans cette hypothèse, il ne serait pas nécessaire

d ’aller s i lo in  chercher des volcans, pu isqu’il y en a 
dans le voisinage de la P alestine .

Contre les partisans de la seconde op in ion , qui place 
le S inaï aux environs de Cadès, nous invoquerons 
d’abord l’autorité du catalogue de N u m ., x x x m , dont 
les données s’appliquent incontestablem ent à la pén in 
su le sinaïtique. De p lus, certains textes s ’opposent 
form ellem ent à  la proxim ité des deux endroits : les 
« onze jours de l’Horeb à Cadès Barné dans la direction  
du mont Séir, » D eut., i ,  2; « le grand et terrible dé
sert » par lequel les Hébreux ont passé pour se rendre 
à Cadès. D eut., i ,  19. R .W e ill , L e  s é j o u r  d e s  Is ra é lite s  
a u  d é se r t,  p. 69, admet égalem ent le voyage direct des 
Israélites de la m er Rouge à Cadès, sans passer par le 
Sinaï. N ous avons déjà réfuté cette assertion . Pour 
prouver sa thèse, il ram ène autour de Cadès toute 
l’histoire prim itive du peuple ju if, en m êm e tem ps qi'e 
les différentes tribus avec lesqu elles ce lu i-ci fut en 
contact, M adianites, A m alécites, C inéens; il va jusqu’a 
douter du séjour d’Israël en  Égypte, tel que le 
rapporte le récit m osaïque. N ous ne n ions pas l ’im por
tance de Cadès dans cette h istoire des orig in es, et nous 
avons reconnu qu’il ne faut pas lim iter trop étroite
m ent le territoire des tribus en  question . Mais donner 
toute l’im portance à Cadès, pour refuser au S inaï une 
localisation p récise, pour en faire « un lieu  redoutable, 
une m ontagne de flamme où réside le d ieu , que nul 
hom m e vivant n ’a jam ais v is itée ..., » pour voir, en un 
m ot dans Sinaï-H oreb « un concept m ythologique » 
(R. W eill, op. c it . , p. 54-55), c ’est là une exégèse avec 
laquelle nous ne pouvons m êm e pas discuter. N ous ne 
trouvons aucun appui solide sur le terrain qu’elle  nous 
offre, avec un rem aniem ent et un  agencem ent du texte 
biblique au sujet desquels nos adversaires ne savent 
pas toujours s ’entendre, avec le bouleversem ent radical 
de l ’histoire et le pur subjectivism e des hypothèses. H 
est facile, avec une pareille m éthode, d’accuser d’ignû' 
rance géographique les auteurs des docum ents qui, 
d ’après la critique, nous racontent le voyage des 
Hébreux à travers le  désert. N ous avons vu cependant 
que, dans ses grandes lign es au m oins, la tradition 
qu’ils nous ont conservée, peut se suivre jusqu’à une 
période assez lo intaine de l ’h istoire, et qu’e lle  main
tien t l’em placem ent du Sinaï dans la pén insu le qui 
porte son nom . Il e st étrange, en  vérité, d’entendre 
nos contem porains affirmer que les Hébreux n ’ont pas 
connu ce pays, ouvert depuis longtem ps aux Égyptiens, 
sillon n é par les tribus nom ades, ou qu’ils ont oublie, 
au cours des sièc les, le lieu  qui tient une des plus 
grandes places dans leur h isto ire. — On peut voir sur 
cette controverse M.-J. Lagrange, L e  S in a ï  b ib liq ue’ 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1899, p. 369-389.

N ous aurions à chercher m aintenant quel est, parmi 
le s  som m ets de la p én in su le , celu i qui représente, 
d ’une façon p lus ou m oins probable, le S inaï. Notre 
recherche sera plus facile lorsque nous aurons décrit 
cette pointe de terre, d’a illeurs si rem arquable.

I I I .  G é o g r a p h i e  d e  l a  p é n i n s u l e .  — 1» C o n fig u ra 
tio n  p h y s iq u e  (voir fig. 380). — La p én in su le  du Sinai 
forme un triangle dont les som m ets sont m arqués : alj 
sud par le R d s  M o h a m m e d ,  au nord-est par le fou 
du golfe A "A q a b a h , au nord-ouest par l’extrém ité sep- 
tentrionale du golfe de S u e z . La ligne d irecte qui relie 
la pointe sud à  la pointe nord-est m esure 198 k i ‘°  
m ètres; celle  qui la re lie  à la pointe nord-ouest a 
320 k ilom .; ce lle  qui relie  les extrém ités nord-ouest e 
nord-est en a 250. Les lim ites sont nettem ent fixées 
l’est et à l ’ouest par les deux golfes; m ais e lles son 
indécises au nord, et, suivant qu’on y com prend une 
partie p lus ou m oins grande du plateau désert de J  " l’ 
la superficie varie en tre 25 000 et 35000 kilom ètres 
carrés. La presqu’île  a exactem ent la form e d un 
pointe de flèche qui s ’avance dans la m er, et e lle  Pr
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sente q u e lq u es tra its  o ro g ra p h iq u e s  b ien  sa illa n ts . U ne [ 
laine de m o n tag n es , qu i p re n d  n a is sa n c e  à l 'e s t des 

acs A m ers e t du  canal de S uez sous le nom  de djebel 
^r -R dhah, se  p ro lo n g e  au su d -es t, pu is  au n o rd -es t 
ju sq u ’au  golfe A 'A ra b a h , sous le nom  de d jéb e l et-T îh .

est une  vaste  m u ra ille , d o n t les deux  p a r t ie s  se r e n 
co n tren t à ang le  d ro it  v e rs  le c en tre  de la p é n in su le  et 
ornaenl com m e le sa illan t d ’u n e  im m en se  fo rte resse .

P lus g ran d es  h a u te u rs  von t de 1 000 à 1 200 m ètres, 
le d iv ise  la p re sq u ’ile  en deux zones b ien  d istin c te s , 

u n o rd  s’é ten d  le B â d ie t  e t-T îh  ou « d é se rt de 
égarem en t ». Ce p la teau  ca lca ire , h é r is s é  de co llines 

semé de galets, s ’in c lin e  lé g è re m e n t v e rs  la Médi- 
fra n é e . Il n ’est g u è re  coupé que p a r  q u e lq u es  oua- 

ls> qu i, sa u f  l ’o u a d i D jéra féh , t r ib u ta ire  de l ’A rabah, 
i n s t i t u e n t  les ram ifica tio n s de 1 ’o u a d i e l-'A risch , ou 

1e r re n t  d ’Égypte », d o n t l ’em b o u c h u re  e s t p rè s  du 
Ulage du  m êm e nom , à m i-c h em in  e n tre  l ’an c ien n e  
oluse e t Gaz.a. Cette la rg e  vallée, sa n s  eaux co u ran te s , 

€st c ep en d a n t a rro sé e  p a r  l ’eau  des p lu ie s  en q u a n lité  \ 
Suffisante p o u r  q u e  des b o u q u e ts  de ta m a ris  en  atté- I 

uent çà e t là la d éso la tio n . Le p la teau  de T ih  n ’en I 
j!st Pas m o in s u n e  vaste so litu d e  a rid e  et n u e . Il fo rm e i 

P ro longem en t m érid io n a l des te r ra s se s  de la Ju d é e ;  
aia’s> en avan çan t vers le n o rd , les so u rces , les te r re s  
PUoductives, les oasis d ev ien n en t p lu s n o m b reu ses . Au 

ud-ouest et au p ied  du d jé b e l e t-T îh  s’é tend  u n e  large  
0l)e p late et s a b lo n n e u se ,a p p e lé e  D ebhet e r -R a m lé h ,  
I111 le longe com m e le fossé d ’u n e  fo rtifica tion . S u rg it 
^nsuite le m ass if  t r ia n g u la ire  des m o n tag n es s in a ï-  

.fiues, q u i avance sa p o in te  ju s q u ’à l ’e x tré m ité  m éri-  
•onale de la p én in su le . C’est là que  se tro u v e n t le 
J t bel M ùsa  ou « m on tagne de Moïse » (2 244 m ètres  
altitude), flanqué au  su d  du d jéb e l K a th er in  

02 m .), le so m m et le  p lu s  élevé de to u te  la pén in -

leso ^ ' US
au  su d , se d re ss e n t d ’a u tre s  c im es, p a rm i 

SflUelles on  d is tin g u e  le  d j. U m m  S ch o m er  (2 575 m .), 
le dj. T hebt (2 403 m .). A d ro ite  e t à gauch e  de cette 

fine d ’axe s ’é te n d e n t les deux  zones li tto ra le s , diffé
râ te s  d ’a sp ec t. Celle q u i longe le golfe d"À qabah  se 

Pproche b eaucoup  d u  rivage , ne  la issa n t e n tre  la 
j)a°n tag n e  e t la m er q u ’u n e  é tro ite  c e in tu re  de te r re s  

sses. Cette ch a în e  cô tiè re  co m p ren d  en p a r t ic u lie r  le 
J- Sôra  e t le d j. S a m k h i, q u i se d ir ig e n t  p a ra llè le -  

I ent au litto ra l. D ans ce lle  q u i lon g e  le golfe de Suez., 
s m on tagnes so n t en  g én é ra l assez  é lo ignées de la 

d e r ‘ On re n c o n tre  c e p e n d a n t s u r  le bo rd  de celle-ci 
^  s h au teu rs  peu  im p o rta n te s  com m e le d j. G abeliyéh  
^ ’ Pjus au  n o rd , le d j. H a m m a m  F ir'ûn. A l’ouest 

dj. M ùsa, s ’élève le d j. S e rb a l  (2052 m .), do n t nous 
.. ° ns à r e p a r le r . Ces m on tag n es d u  S in a ï, im m en se  
r  ,.as de g ra n it , de g n e iss  e t de p o rp h y re s , o n t un  

le( e x trao rd in a ire  e t un  a sp e c t des p lu s  g ran d io ses , 
q . e R eclus, A sie  a n té r ie u re ,  P a r is ,  1884, p. 712, 
q 0 r it a in s i, et do n t la p e in tu re  de G érôm e, fig. 381, 
le.nne ^ ien  l’idée  : « U n ifo rm es p a r  la com position  de 
Pa p ro ch es. Ies m on ts du  S in a ï ne  le so n t pas m oins 
■iii. 1 a r id ité  de le u r  su rfa c e ; ils  so n t d ’u n e  n u d ité  for- 
ble e > le u r  profil à vives a rê te s  se d essin e  su r  le 
Cui C' e * avec ' a Pr éc *si ° n d ’u n  tr a i t  b u r in é  s u r  le 
o rtl re - A insi la b eau té  d u  S in a ï, dépourvue de tout 
^ em ent e x té r ie u r, est e lle  la b eau té  de la roch e  e lle-

8 • le ro u g e  b r iq u e  du  p o rp h y re , le ro se  te n d re  
du . P ath> les g ris  b lan cs ou so m b res du  g neiss et 
Cris^ n i t e ,  le  b lan c  du  q u a r tz , le v e rt de d ifféren ts 
eHcoa" X t' o n n e n t aux m o n tag n es u n e  c e rta in e  varié té , 
q0jr re accru e  p a r  le b leu  des lo in ta in s , les om bres 
c ^ e t  le je u  de la lu m iè re  b r i lla n t  s u r  les facettes 
dans i fa i l le  v égéta tion  qu i se m o n tre  çà et là
ajout 6S ra v ' ns e t s u r  le g neiss décom posé des pen tes 
*Plen i^ a r  *e co n tr aste  à la m a je s té  d e s  fo rm es et à la 
n Us. e u r  de co lo ris que p ré se n te n t les esca rp em en ts  

’ Sur les b o rd s des eaux te m p o ra ire s  d an s les oua-

d is , q u e lq u es g en ê ts , des acac ia s , des ta m a ris  des 
petits  g ro u p es  de p a lm ie rs  n e  p e u v e n t en  r ie n  v o ile r  
la  fière  s im p lic ité  d u  roc. C ette fo rte  n a tu re , si d iffé
re n te  de ce lle  q u ’on a d m ire  d an s  les co n trées h u m id es  
de l ’E u ro p e  o cc id en ta le , ag it p u is s a m m e n t s u r  les es
p r its . Tous les voyageurs en  so n t sa isis  ; les B édou ins nés 
au p ied  des m o n tag n es  du S in a ï les a im e n t avec passion  
et d é p é r is s e n t de nosta lg ie  lo in  de  le u r s  ro c h e rs .  »

A tra v e rs  la rég ion  m o n tag n eu se , les o u ad is  e t les 
| vallées fo rm en t u n  réseau  in ex tr ic ab le , q u i la d iv ise  en  
! m assifs ir ré g u lie rs . C itons à l ’ouest, d escen d an t v ers  le 

golfe de Suez : Vouadi G h aran del, 1 ’o u ad i F e irân , qu i 
co n to u rn e  au  n o rd  le m assif  d o m in é  p a r  le m o n t S erbal 
e t d ébouche s u r  la côte v e rs  l ’e x trém ité  se p te n trio n a le  
du d jé b e l G abeliyéh , Vouadi H ebrân  et Vouadi Isléh  ; à 
l ’est, vers le golfe d ”A qabah : V ouadi K id d , Vouadi N asb  
e t 1 ’o u a d i e l-'A ïn . Les p la in es so n t r a re s  et n ’ex isten t 
g u è re  q u e  le  long  de la côte o cciden ta le . La p re m iè re  
com m ence en  face de Suez e t s’é te n d  d an s  la d irec tio n  du  
su d -e s t su r  u n e  lo n g u e u r  de 9 0  k ilo m ètres e n tre  la m er 
e t le p ied  d e là  m o n tag n e . S ab lo n n eu se  e t nu e , p re sq u e  
sa n s  eau  e t sans végétation , e lle m é rite  b ien  le nom  
de d ése rt. P lu s  bas e s t la p la in e  d ’e l-M arkha, sép arée  
de la p récéd en te  p a r  u n e  ch a în e  de h a u te u rs  q u i ne 
la isse  parfo is  q u ’un é tro it passage  e n tre  ses p a ro is  et 
la  m er. E lle  m esu re  env iron  2 0  k ilo m è tre s de lo n g u e u r  
du  n o rd  au  sud , e t 8 k ilo m è tre s  de la rg e u r  de Test à 
l’ouest. Le sol n o ir  e t ca illou teux , jo n c h é  de b locs de 
g ra n it , de fe ld sp a th  e t de basa lte , est en  app aren ce  
s té r i le ;  cep en d a n t les p lu ie s  d ’h iv er y font g e rm e r  une  
végétation  re la tiv em en t ab o n d a n te  d ’herbes e t de b ro u s
sa illes . E nfin , u n  p eu  p lu s au  sud , s ’é ten d  la vaste 
p la in e  d ’el Qâ'âh, sép arée  d ’ab o rd  de la m e r  p a r  le 
d jéb e l G abeliyéh , se p ro lo n g e a n t en su ite  san s in te r 
ru p tio n  ju sq u 'à  la p o in te  m érid io n a le  de la p é n in s u le . 
C’es t u n e  p lage sou levée, h a u te  de 3 0 0  m è tre s  en v iro n  
à  la base des m o n tag n es et in c lin ée  ré g u liè re m e n t vers 
le rivage. D ans l ’in té r ie u r  d u  m assif, s ig n a lo n s la 
p la in e  A 'er-R âhah, au  p ied  du  d jéb e l M ùsa. — Le r é 
g im e h y d ro g ra p h iq u e  n ’est re p ré se n té  dan s la p re s 
q u ’île s in a ïtiq u e  que p a r  des so u rces e t les lits  s in u eu x  
des ouad is , qu i n e  la isse n t co u le r que les p lu ies d ’h iv er 
e t les to r re n ts  d éversés p a r  les o rages. Les p lu s 
fam eu ses so u rc e s  so n t ce lles A"Ayûn M ùsa  ou « F o n 
ta in es  de  M oïse », s itu é e s  à e n v iro n  20  k ilo m è tre s  au 
su d -es t de Suez, su r  le litto ra l o u est de la p é n in su le . 
L ég èrem en t th e rm a le s , e lles  e n tre tie n n e n t u n e  rich e  
végétation  d a n s  les ja rd in s  q u i les e n to u re n t. P lu s  au 
su d , s u r  la m êm e côte, se tro u v e n t les so u rces  th e r 
m ales su lfu reu ses  du H a m m a m  F ir'û n  ou « B ains de 
P h a ra o n  », e t, p rè s  de T ôr, celles du H a m m d m  M ùsa  
ou « B a ins de M oïse ». S u r  d ’a u tre s  p o in ts  de la p é n in 
su le , des so u rces  c ré e n t de v éritab le s  oasis, n o tam m en t 
à  V ouadi G h aran del, à Vouadi F e irâ n , d an s les vallées 
du  d jébel M ûsa. — S u r ce t a sp ec t g én éra l de la  p é n in 
su le  s in a ïtiq u e , on  p e u t vo ir : A. P . S tanley , S in a i an d  
P a le s tin e , L o n d res , 1 8 6 6 , p . 3 -1 9 ;  V ivien de S ain t- 
M artin , D ic tio n n a ire  de  g éo g ra p h ie  u n iverse lle , P a r is , 
18 7 9 -1 8 9 5 , t. v, p. 9 4 3 -9 4 4 ; P. Loti, L e désert, P a r is , 
1 8 9 5 ;  A. S arg en to n -G a lich o n , S in a ï, M a'ân, P é tra , 
P a r is , 1 9 0 4 , p. 1 -1 4 5 , e tc .

2» F o rm a tio n  géo log iqu e. — Les deux zones n o rd  et 
sud  de la p re sq u ’île  d iffè ren t géo log iq u em en t com m e 
e lles d iffèren t to p o g rap h iq u em en t. (V oir fig. 3 8 2 . D ’ap rès 
H u ll, G eology o f  A r a b ia  P e træ a . F ro n tisp ic e .)  Le pla
teau  de T ih  est u n e  tab le  ca lca ire  qu i a tr è s  p eu  sou f
fe rt de l ’é ro s io n , ta n d is  q u e  le m assif m on tag n eu x  du 
su d  co n stitu e  u n  fo rm idab le  am as de ro ch es  c r is ta llin e s , 
g ra n its  e t p o rp h y res , d o n t les p a rtie s  élevées so n t dé
n u ées de to u t rev ê tem en t sé d im e n ta ire , m ais  s u r  les 
m arges d uquel ap p a ra isse n t, en  band es ir ré g u liè re s , 
des ro ch es m é tam o rp h iq u e s , des sch istes v ariés e t d ’im 
p o r ta n te s  fo rm atio n s de g rè s . La tab le  ca lca ire  d u  T îh
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a p p a r t ie n t  au  p la teau  égypto-syrien , d o n t dépend  la 
P a le s tin e  c is jo rd an e  e t tra n s jo rd a n e . Le m assif  c r is ta l
lin , qu i la d om ine de 1500 m è tre s , à u n e  faible d istance , 
se r a tta c h e  à ceux q u i b o rd e n t les deux  golfes de 
Suez e t d ”A qabah, d u  côté de l’Égypte e t de l’A rabie. 
Il suppose  donc u n e  g ra n d e  ru p tu re  géo log ique . Il 
fo rm e, en effet, u n e  so rte  d ’îlo t a r rê té  de tou tes p a r ts  
à des lignes de ru p tu re , re s s e rré  à l ’est et à l ’ouest p a r  
les  deux  e ffondrem en ts re c tilig n e s  q u i se re n c o n tre n t  
à ang le  aigu dans le g ra n d  fossé sy rien  (voir P a l e s t i n e ,  
G éologie, t. iv, col. 218), e t se h e u r ta n t  au  n o rd  au  b u 
to ir  égyp to -sy rien . 11 es t beaucoup  p lus ra p p ro c h é  de 
la  falaise g ra n itiq u e  de la côte a ra b iq u e  que de celle  de 
la côte égyptienne. L o rsq u e  ce m a ssif  po lygonal eu t 
su rg i com m e u n  co in , les assise s sé d im e n ta ire s  q u i le 
reco u v ra ien t se tro u v è re n t te llem en t frac tu rées  e t défo r
m ées p a r  les d islo ca tio n s que le s  agen ts  a tm o sp h é riq u es  
f in ire n t p a r  les b a layer en tiè re m e n t. A lors la m asse 
c r is ta llin e  des ro ch es  p rim itiv es  a p p a ru t à n u  s u r  le 
so m m et e t s u r  le  flanc des m on tag n es q u ’on appelle  
m a in te n a n t le  d j. S erb a l, le d j. M iisa, le d j. U m m  
S o m er, etc. (fig. 383). Cette d én u d a tio n  s ’acco m p lit avec 
u n e in le n s ité  d éc ro issan te  en s ’é lo ig n an t du  noyau cen 
t r a l ,  de te lle  so rte  q u ’en  d escen d an t vers le n o rd , on 
voit p a ra ître  d ’abo rd  les g rès p r im a ire s  re p o sa n t su r  les 
g ra n its , et, p lu s lo in , les ca lca ires  re p o sa n t s u r  les 
g rès. Il en  ré su lte  une  zone d 'a ff leu rem en t p é r ip h é riq u e  
p o u r  ch aq u e  étage de ro ch es.

D epuis les en v iro n s de Suez ju s q u ’à 80 ou 90 k ilo 
m è tre s  dans la d irec tio n  du  su d , la crê te  de la falaise 
de T ih  se t ie n t  ré g u liè re m e n t à u n e  t r e n ta in e  de k ilo 
m ètres de la côte. La zone litto ra le  es t u n e  p la g e  sou
levée , don Ll’ém ers io n  est a n té r ie u re  aux dépôts d ’alluv ion  
q u i fo rm en t sa su rface  e t  re p o se n t s u r  le gypse, consta té  
à  'A yû n  M ûsa, p u is  a ffleu ran t p lu s  lo in . L ’o u a d i Gha- 
ra n d e l  (fig. 383), o rie n té  v e rs  le n o rd -e s t, p ré se n te  la 
p re m iè re  lig n e  de ru p tu re  en re la tio n  avec le p h én o m èn e  
s in a ïtiq u e ; e lle  est tra n sv e rsa le  p a r  r a p p o rt aux g ran d es  
lignes du v e rsan t, q u i so n t p a ra llè le s  à la côte. C’est 
d an s  cette  faille , au fond de la vallée, n o n  lo in  de la 
m er, que  ja il l is s e n t  les eaux ch au d es du H a m n iâ m  
F ir'ùn . La m on tag n e  q u i p o r te  le m êm e nom  est 
fo rm ée de ca lca ires ja u n e  c la ir , rev ê tu s, au  n o rd  et à l ’est, 
d ’u n e  c ro û te  peu  çpaisse  de gypse a rg ileu x , d o n t le voi
sinage des so u rces su lfu re u se s  exp lique  la fo rm ation . 
A l’em b o u ch u re  de Y ouadi T ay ib éh , on re m a rq u e , su r  
la rive g au ch e , u n  a m p le  dyke de b asa lte , d o n t la cou 
le u r  so m b re  co n tra s te  avec  la b la n c h e u r  des ro ches 
cray eu ses e n v iro n n a n te s ; c’e s t la p re m iè re  m an ife s ta 
tio n  que  n o u s  re n c o n tro n s  du  vaste ép an ch e m e n t vo l
can iq u e  qui p récéd a , au  S in a ï, les p h én o m èn es do dé
p lacem en ts  verticaux  de l ’éco rce . P a r  Youadi H an ir, 
n o u s  e n tro n s  d an s  la zone des g rè s . I l longe la base 
m érid io n a le  d ’u n e  h a u te u r , le S a rb u t e l-D jém e l  
(fig. 383) do n t le  flanc o r ie n ta l no u s p e rm e t d ’é tu d ie r  
la success io n  des te r ra in s . On voit a in s i ap p a ra ître  
su ccess iv em en t so u s les co u ches de ca lca ire  les diffé
re n ts  étages de g rès se co n d a ire  et p r im a ire , et, to u t au 
fond, u n  a ffleu rem en t de sc h is te ;  au-delà , s u r  l ’a n ti
c lin a l, le te r ra in  se relève e t le s  g rè s  ré ap p a ra issen t 
d an s  le m êm e o rd re , pu is , ap rè s  u n e  g ra n d e  faille , 
o r ie n té e  n o rd -n o rd -o u e st, les assises r e p re n n e n t leu r 
h o rizo n ta lité . Cette m asse de g rès c o m p ren d  deux 
étages d ’a sp ec t d ifféren t : l ’u n , in fé r ie u r , est con stitu é  
p a r  u n  g rès ta b u la ire  ro u g e  foncé, assez te n d re , auquel 
on  a d o n n é  les n o m s de grès s in a ïtiq u e  e t grès du  d é 
s e r t  ; l’a u tre , su p é rie u r , c o m p ren d  u n  g rès p lu s  com 
p ac t et p lu s  d u r , d ’u n e  te in te  p lu s  c la ire  e t id en tiq u e  
au g rès d e  N ubie. E n tre  les deux se tro u v en t de m in ces 
couches de g rè s  m éta llifè res re n fe rm a n t des tu rq u o ise s , 
com m e on  le voit à  S a râ b it  e l K h â d im  e t à M agh drah . 
Ces deu x  ré g io n s , in té re ssa n te s  au  p o in t de vue h is to 
r iq u e , ne  le so n t pas m o ins au  p o in t de vue géo log ique.

E lles la issen t voir, avec les d iffé ren ts  te r ra in s  qu i com 
p o sen t le  sol s in a ïtiq u e , les fa illes q u i en  m a rq u e n t la 
ru p tu re . On re m a rq u e , en  effet, d an s  ce tte  p a rtie  occi
d en ta le  de  la p én in su le , u n  systèm e de failles p r in c i
pales e t se co n d a ire s , p a ra llè le s  à la côte. Les p lu s im 
p o r ta n te s  jse su iv en t fac ilem ent dans les o u ad is SchelU d  
B u d era h , M o k a tteb , F e irdn , N asb, S û w ig , K han it-  
lé/i, e tc ., e t o n t a in s i, avec les p ro g rès  de l 'é ro sio n , 
d o n n é  n a issan ce  aux p r in c ip a le s  voies de la  contrée- 
Il no u s suffira, p o u r  p ré se n te r  u n e  id ée  de la s tru c tu re  
et des acc id en ts  du  te r ra in , de t ire r  u n e  ligne  p a rta n t 
du golfe de Suez e t t r a v e rs a n t la p r e s q u ’î l e  ju sq u  au 
p la teau  de T îh , en  p a s sa n t p a r  les d is tr ic ts  q u e  nous 
venons de m e n tio n n e r . V oir fig. 382. O n y v e rra  la 
succession  e t la su p e rp o s itio n  des d iffé ren te s couches 
d ep u is  le  g ra n it  ju s q u ’au x  ép a n c h e m e n ts  b asa ltiques, 
les fa illes successives q u i o n t p lissé  le sol. Les m êm es 
p h én o m èn es  de ru p tu re  re p a ra is s e n t, du  côté de l ’est, 
vers le fond du  golfe d ' A qabah. La p o in te  m érid iona le  
de la p é n in s u le  e s t co n stitu ée  p a r  le s  ro ch es de g ra n d , 
p o rp h y re , d io rile , g n e iss  e t d iffé ren tes espèces de 
sch istes .

Mais il no u s im p o rte  m a in te n a n t de co n n a ître  les 
p h én o m èn es p r in c ip a u x  q u i o n t d o n n é  à la  p re sq u ’île 
s in a ïtiq u e  sa fo rm e ac tuelle . T ro is  g ra n d s  ag en ts , p ro 
venan t de forces in d é p e n d a n te s , m ais d o n t les effets se 
su b o rd o n n e n t les u n s au x  a u tre s , o n t exercé  e t exer
c en t en co re  le u r  p u issan ce  p o u r  m o d e le r  le m assn  
géologique d o n t no u s avons ex am in é  la com p o sitio n , 
ce son t la c h a le u r , le ven t e t l ’eau . D ans ce pays, la 
d ésag régation  sup e rfic ie lle  des ro ch es n e  v ient P aS 
p rin c ip a le m e n t, com m e d an s nos co n trées , de l ’h u m i
d ité , q u e  l ’absence  de végéta tion  em pêche d ’ag ir  p ro 
fo ndém en t, e t d o n t les effets son t s im p le m e n t locaux, 
trè s  len ts  e t se co n d a ire s . E lle  tie n t au x  v a ria tio n s  de 
te m p é ra tu re  q u i s’a tta q u e n t aux couches ex térieu res 
des m in é rau x , ta n d is  que  la  te m p é ra tu re  in té r ie u re  
re s te  co n stan te . Cette in fluence  fin it p a r  é b ra n le r , p u lS 
sé p a re r  p a r  ëc a ille m e n t  les m a té riau x . L es p a rties  
désagrégées to m b en t a lo rs  en  m orceau x  au  bas des 
p en tes , p o u r  fo rm e r des éb o u lis , e t c ’e s t le cas le p lu 
o rd in a ire  d an s  les ro ch es  stra tifiées, ou b ie n  les Par 
celles d é tachées de la su rface  so n t em p o rtées pa r  
vent, d o n t la p u issan ce  au  d é se rt est co n sid érab le . Cet 
seconde ac tion  m écan iq u e , appelée  ab la tion  éolien t1 
ou d éfla tio n , a u n e  in te n s ité  co n s id é rab le  p a r  sa C0?A 
tin u ité , s’e x e rç a n t en  tou t tem p s, e t p a r  sa général*  ̂
p o rtan t su r  tous les m a té ria u x . E nfin les p lu ies, *r r  
g u liè re s , to u jo u rs  très  co u rte s , m ais  trè s  abondan  
et souven t d ’u n e  ex trêm e v io lence , co n tin u e n t, P 
l ’é ro sio n , le travail des deux a g en ts  p récéd en ts . “ 
tro m b e s d ’eau b a la ien t la su rface  des ro ch es et 
rav in s avec d ’a u lan t p lu s de fac ilité  q u ’elles n e  ren 
c o n tre n t la p lu p a r t du tem p s a u cu n  m an teau  de ve® 
ta tio n , m ais des ébou lis m ob iles. Ces d ifféren ts p h e u ^  
m ènes ex p liq u en t co m m en t, à l’em b o u ch u re  des val 1 
d an s la  p la in e , le  p lu s  so u v en t au  b o rd  de la 1 ’
s’é ten d  u n  la rg e  éven ta il de d éb ris  de tou te  g r ° sS. s; 
e t de to u t âge. Cette vaste zone de d éb ris  fo rm e a l . 
lis iè re  to u t a u to u r  du m assif  g ra n itiq u e  d én u d é , P 
c ip a lem en t au  su d -o u est, où la  g ran d e  p la in e  d  ^  
Qd'ah  a été en p a rtie  co n q u ise  s u r  la m e r  Pa r ^int 
déco m b res is s u s  des rav in s . De m êm e, en  rem on  
vers le n o rd -o u es t, le l itto ra l e s t  p re sq u e  p a r to u t sU?oI)S 
du  p ied  des m o n tag n es p a r  u n  glacis de déjec *a  ̂
analogues : te lles  so n t la p la in e  à 'E l-M arkh a e 
p la in e  cô tiè re  q u i se ra tta c h e , à sa p a r tie  su p é rie  ’ 
aux  so u b a ssem en ts  ca lca ires  du  d jéb e l e t-T ih . L a 
tion  sèche  d ’u n e  m o n tag n e  stra tif ié e  d o n n e  naissa 
au  d éser t de  p ie r re s ,  d éb ris  de co u ch es ré sis tan  ^  
fossiles, co rp s d u rs  reb e lle s  à la d éfla tion , am orlC treS. 
en  q u a n tité  c ro issa n te  e t  p ro v e n a n t de to u s les eta» 
du  m assif  d é tru it. De son côté, la  m on tagne cristal*
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fo u rn it, p a r  sa d ém o litio n , les m até riau x  du  d é se r t de  
sable : te ls  le D ebbet e r -R a m lé h  e t q u e lq u es p etites 
p la in es  ondu lées , d an s c e r ta in s  coins du  g ra n it  e t du 
g rès.

M algré le u r  ra re té  et la  ra p id ité  de le u r  écou lem en t, 
les p lu ies n e  p assen t pas s u r  le d é se rt san s a lim en te r  
u n e  ce rta in e  c ircu la tio n  so u te rra in e . Le sab le , q u i s’en 
im p rè g n e , ab so rb e  u n e  p a rtie  de l ’eau , q u ’il re n d  p lu s 
ou m o ins vite. D’a u tre  p a r t , l ’averse n e  coule  pas su r  
la su rface  des p la teau x , le (lanc des m o n tag n es et des 
vallées, sans q u ’il p én è tre  u n  peu  de cette  eau d an s les 
couches p ro fo n d es p a r  les fissu res  supe rfic ie lles . C ir
cu lan t a lo rs  le  long  des p en te s  n a tu re lle s  de  d ra in ag e , 
elle se ra ssem b le  à la lim ite  des couches im p erm é ab les 
et fin it p a r  so u rd re  à l’e x té r ie u r . Ce p r in c ip e  m éca
n iq u e  de la fo rm atio n  d es  so u rces s ’ap p liq u e , q uo ique  
dans u n e  m o in d re  p ro p o rtio n , à la p é n in su le  s in a ïtiq u e  ; 
m ais l ’ap p lica tio n  varie  su iv a n t la  n a tu re  géologique 
du  sol. A ussi d is tin g u e -t-o n  tro is  rég io n s d ifféren tes au 
p o in t de  vue hydro lo g iq u e . Au n o rd , le  p la teau  ca lca ire  
du T ih , peu  élevé, n e  re ç o it q u ’u n e  petite  q u a n tité  
d ’e a u ; de p lu s , ce lle  q u i n e  s’en  va pas d irec tem en t 
d an s les ouad is du d é se rt, e t de là à la m e r , se perd  
d an s la  p ro fo n d eu r des couches p o reu ses . La végéta
tio n  y est donc trè s  r a re , e t no u s v e rro n s  que ce tte  con 
tré e  a été p lu tô t fa ite  p o u r  la ro u te  des carav an es que  
p o u r  l ’h a b ita tio n  des h o m m es. De l ’es t à l’o u est, la 
rég io n  du g rès a u n  re l ie f  trè s  acc id en té  et u n e  p o ro 
s ité  b eaucoup  m oins g ra n d e ; l ’eau  y est p lu s  a b o n d an te , 
les so u rces y re n d e n t le voyage assez facile , et, en 
d ’a u tre s  e n d ro its , l ’h u m id ité  est su ffisan te  p o u r  q u e  le 
sable des vallées p ro d u ise  de beaux a rb re s  ou des 
b ro u ssa ille s  q u i se rv en t de n o u r r i tu re  aux an im aux . 
La vie n om ade y e s t dé jà  possib le . C’est ég a lem en t u n e  
rég io n  m in iè re , q u e  les ég y p tien s  c o n n u re n t de trè s  
b o nne h e u re . Au su d  en fin , dan s la m o n tag n e  g ra n i
tiq u e , se tro u v e n t se u le m e n t réa lisées les cond itio n s 
les p lu s  in d isp en sab le s  de la vie sé d e n ta ire . La neige 
q u i, en  h iv e r , tom be s u r  les h a u ts  so m m ets , ru isse lle  
le n te m e n t, d ’u n  bo u t de l ’a n n ée  à l ’a u tre , et l ’eau  se 
trouve re te n u e  au  fond des in n o m b ra b le s  vallées et 
ra v in s ; p a r to u t où e lle  so rt du  sab le , s’ép an o u it une 
belle végéta tion  de ca ra c tè re  tro p ic a l. A insi so n t for- j 
m ées le s  oasis, d o n t la  p lu s  é ten d u e  est celle de F eirân . \ 
Cet ap e rçu  géo log ique no u s m o n tre  déjà ce q u e  se ra  | 
dans l ’h is to ire  c h a c u n e  des zones de la p é n in su le  : le ’ 
p la te a u  de T ih , d é se rt sa n s  eau  e t sa n s  v égéta tion , 
s im p le  voie de co m m u n ica tio n  q u ’on f ra n c h it  r a p id e 
m e n t;  la  rég io n  d u  g rè s  et des m in es, s ta tio n  tem po- j 
ra ire  des tra v a ille u rs  é tra n g e rs , des b e rg e rs  e t des 
n o m a d e s ; le m assif g ra n itiq u e , d is tr ic t, à c e r ta in e s  
époques, de la vie sé d e n ta ire . — Cf. R . W eill, L a  p re s
q u ’île  d u  S in a ï, p. 1-74. O n peu t vo ir au ssi, s u r  la géo
logie du  S in a ï : F . W . l lo lla n d , N o tes on the G eology  
o f  S in a i,  d an s  Q u art. Journ . o f  th e  Geolog. Soc., 
L o n d res , t . x x i i  (1866), p. 491-493; O. F ra a s , A u s d em  
O rien t, S tu ttg a rt, 1867, p. 5-32; H. B a u e rm an , N o te  on i 
a Geological R econ naissan ce m o d e  in  A ra b ia  P e træ a  
in  th e  S p r in g  o f  1 8 0 8 , d an s Q u art. Journ . o f  the j 
Geolog. S o c ., t. xxv  (1869), p. 17-38 e t pl. i ;  R abo isson , | 
C on tr ib u tio n  à l ’h is to ire  s tr a tig ra p h iq u e  du  r e l ie f  du  
S in a ï, e t sp é c ia lem en t de  l’âge des p o rp h y re s  de  
ce tte  con trée, d an s les C om ptes re n d u s de  l ’A c a d ém ie  
des sciences, P a r is ,  t. xcvi (1883), p. 282-285; E x p lo 
ra tio n  géo log iqu e de la p én in su le  s in a ïtiq u e , d an s  le 
B u lle tin  de  l ’I n s titu t é g y p tie n , 1900, p . 25-31, 33-75;
E. H u ll, M e m o ir  on th e  G eology a n d  G e o g ra p h y  of 
A ra b ia  P e træ a , P a le s tin e  a n d  a d jo in in g  d is tr ic ts ,  
L on d res , 1889, avec c a r te ;  M ou n t S e ir , S in a i a n d  
W estern  P a le s tin e ,  L o n d res , 1889; J . W a lth e r , D ie  
K o ra llen riffe  d e r  S in a ih a lb in se l, d a n s  A b h a n d l. d e r  
kôn. sâchs. Ges. d e r  W isse n sc h a ft., t. x x iv  (1888), 
p . 439-500, ca rte  e t p la n c h e s ; W . F. H u m e , The top o -

g ra p h y  a n d  geo lo g y  o f  the P e n in s u la o f  S in a i (Sout > 
E a s te rn  P o rtio n ), Le C aire , 1906; T .  B a rro n , The OV _ 
g ra p h y  a n d  geo logy  of the P en insxda o f  S ïn a i  (W 
le rn  P o rtio n ), Le C a ire , 1907, e tc . , .

3° C lim a t, flore, faun e. — Ce q u i ca ra c té rise  le 
se rt , c 'e st l ’ir ré g u la r ité  des p lu ies , to u jo u rs  trè s  coui > 
a b o n d an tes e t ré p a r tie s  d an s d ’é tro ite s  lim ites. ^  
g én é ra l, e lles n e  to m b en t g u è re  q u ’u n e  v ing taine 
jo u rs  p a r  an , du m ois de d écem b re  au  m ois de m a ^  
L o rsq u ’u n  orage  éclate , le s-eau x  d escen d en t des eu ^  
et des v e rsan ts  d én u d és  de la m on tagne, se précip* 
avec fracas au  fond des gorges e t des vallées, où e 
fo rm en t p ro m p te m e n t des to r re n ts  im p é tu eu x . La to 
m en te  passée , le fleuve te m p o ra ire  baisse rapideffle 
e t, le len d em ain , n ’est p lu s  q u ’u n  filet d ’eau  qu . 
sable  fin it p a r  ab so rb e r . Les p lu ies d ’h iv e r ran im  
a in s i, d ’a n n é e  en an n ée , la m aig re  végéta tion  de la 
n in su le . A lors la v e rd u re  r e p a ra ît  d an s  c e r ta in s  

j d an s les p la in es , parfo is  s u r  les flancs de q u e lq u es f 
lin es. Mais à p a r l i r  de m ars, le so le il d o n n e  une cha ^  
a rd e n te , parfo is le kh am sin  déch a în e  des tem p ê teSjeS 
sable , l ’h u m id ité  s ’évapore e t l 'a r id i té  dessèch® ^  
p lan tes , q u i, qu o iq u e  b rû lées , se rv en tce p en d an t de P‘l r t 
aux an im au x . N ous avons vu n éan m o in s  que  le u® g. 
re n fe rm e  de ch a rm an tes  oasis. V o irÉ L iM l,t.il ,co l-  ^  
R a p h i d i m , col. 9 8 0 . Le c ie l e s t p re sq u e  to u jo u rs  s ^  

i n uages, l ’a ir  es t sec e t p u r , l ’a tm o sp h è re  d ’une  n ^  
j veilleuse  tra n sp a re n c e , la lu m iè re  re sp le n d is sa n te ^  ^  

te m p é ra tu re  varie  n a tu re lle m e n t se lon  l’a ltitu d e  ^  
sa ison , e t su r to u t du  jo u r  à la  n u it , e n tre  lesque ^  
th e rm o m è tre  m arq u e  q u e lquefo is u n e  tren ta in e  f 
degrés de d ifférence . P e n d a n t la jo u rn é e , la ch jes 

I e s t to lé rab le  s u r  les h a u te u rs , m ais  excessive dans 
p la in es e t les vallées. P e n d a n t la n u it , la rosee 
parfo is  trè s  ab o n d an te .

Les a rb re s  p a ra issen t p a r to u t où affleure l'eau- i. 
espèces p rin c ip a le s  so n t : le p a lm ie r  sauvage e t all 
m ie r  da ttieb ; l ’acacia  seyal, le H ttîm  des Ht f l ^  
tro n c  ro b u ste , au  bois trè s  d u r , q u o iq u e  fort 
(voir A c a c ia , t . i, col. 101); le ta m a r is , la m a r ix  jVi 
n ife ra , le ta r fa h  des A rabes V oir M a n n e ,  . 
col. 656. Dans les vallées de la rég io n  ora n ’.jI.jée 
m érid io n a le , on re n c o n tre  la  flore v igou reu se  et j/j, 
de 1 ’o u ad i F e irân , avec les tam aris , les figuiers ,^es 
les p a lm era ie s  cu ltivées, d o n t les da ttes so n t  reche  ^  
à l ’égal de celles de T ô r, de n o m b reu ses  espèces^ e5 
buste s e t de b u isso n s, au  m ilieu  des p ra ir ie s  'ja,tfajnie 
p ar le  ru isse a u . D ans les ja rd in s  du  couvent i e V r aI,dt 
C a th e rin e , on re m a rq u e  des cyprès n o irs  de Ŝ gut 
ta ille . P a rm i les espèces de bu isso n s do m in e , s ^g. 
dan s le n o rd , le genêt b lanc , R é ta m a  Rœ tarti " |,eS- 
tan istes , le rô té m  des H ébreux , le r é té m  ^ e s , ‘ ,.s , oh 
V oir G e n ê t ,  t. m , col. 183. A la  base des roc  1 ’yeS' 
trouve le c â p r ie r , ca p p a ris  sp in osa , le la sa f  des y^-lï' 
P a rm i les p lan te s  a ro m a tiq u e s , no u s c ite ro n s  ■ 
m is ia  ju d a ic a ,  a rab e  : ’a b e ith ird n ;  la  my 
th ru m  sa n lo lin o id es ; le fen o u il, feru lct sina ïc  ’nla iI’<îr’ 
sc liôm er. P o u r  co m p lé te r ces in d ica tio n s  so s/C ' 
su r  la flore s in a ïtiq u e , on p eu t v o ir : 1 ^ r ^na.ag9, f- ’’ 
v e y  o f  the P en in su la  o f  S in a i, S outham pton,^  
p. 247-249; H. C h ich e ste r  I la r t , A N a tu ra lis t  s laleSti*e 
to S in a i, P e tr a  a n d  S ou th  P a lestin e , d an s L o n d -S  
E x p lo ra tio n  F u n d, Q u a rte r ly  S ta te m e n t, test11 
1885, p. 231-255; G. E. P o st, F lora o f S y r ia ,  t  je t  
an d  S in a i,  B e iro u th , s. d . (cf. II. C h ris t, Zut 
bib lisch en  L a n d e r , dans Z e itsc h r if t  des 
P a lâ s tin a -V ere in s , t. xxm, 1900, p. 79-82). ^gétah0.1',

D ans u n e  co n trée  où l ’eau e s t r a re  et la ^  aI,iina  ̂
m a ig re , on n e  p eu t s ’a tte n d re  à vo ir la v fa vOf*s t 
au ssi développée q u e  d an s  les rég io n s  p lu s h® 
p a r la n a tu re . E lle existe c e p en d a n t à un  
d eg ré  q u ’on  p o u rra it  le c ro ire  au p re m ie r  a 0 arahe 
Ions se u le m e n t : le léo p ard , F elis l e o p a r d u  >
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les,!i’’ l u i  h ab ile  dans les p a rtie s  le s  p lu s  élevées e t 
djf,. ,US *n accessib les de la  p é n in su le ; le loup , a rab e  : 
^ j e chacal, c a n isa u re u s ;  le r e n a r d  ap pelé  p a r  les 
b e / SS a bu ’lhosein , can is fa m e lic u s ;  le b o u q u e tin , 
Ij^ en> capra  s in a itic a ;  la gazelle, d orcas g a z e l la ;  le 

r e . lepus s in a iticu s, a rab e  : a rn eb , e tc. Les tro u - 
I ro UX l' eS b éd o u in s , cham eaux , ch èv res e t m o u to n s, 
^ vent u n e  n o u rr i tu re  suffisante en d ifféren ts en- 
/  v .- ~  P a rm i les o iseaux, n o u s c ite ro n s : le  vau tou r 
tnil Neop/iî-ora p ercn o p teru s , L in n .;  l ’a ig le ; le 
p  ,an ’ M ilvus æ g yp tiu s, m ilv u s  m ig ra n s ;  le  faucon, 
bui°°' ân a>‘iu s ; le coucou, Cuculus can oru s;  le bul- 
y  > >xus x a n th o p y g iu s;  le tra q u e t, S ax ico la  œ nan-  
1> sa x ■ d e s e r l i;  la fauvette, la b e rg e ro n n e tte , 
ca ° Uet.le ’ *e c o rb eau ; la p e rd rix , C accabis sa x a lilis , 
n i - a  A eyiiy la ca ille  co m m u n e , C otu rn ix  com m u -  
ren’ ,®*c. N ous n e  d isons r ie n  des in sectes, m o llu sq u es , 
Sjf ^ f. O rdnance S u rv e y  o f  Ihe P en in su la  o f  
p «L h  L p. 251-272; II. C h ich e ste r  l la r t ,  op. c it., r e -  

4o ^ ans  S u rv e y  o f  P a le stin e .
Ü °P ula tion . — D’ap rès ce que  no u s venons de d ire , 
Pas âc ' ' e de v0' r  1 ue ta p é n in su le  s in a itiq u e  n ’est 
l>itahld! S ert.com Ple t- sa n s  eau , san s végétation , in h a - 
fact . le P our l’hom m e. C’est le  d e m i-d é se r t, e t le ca- 
PonT^ l ’hom m e qu i e s t venu y fixer sa ten te  co rre s- 
a r r ; . a , ceta i de la n a tu re . S im ple  dan s ses goû ts, il 
tira G a ês sa t*s fa ire  san s peine  et sa n s  g ran d  trav a il, 
tac] ^6S re sso u rc e s  n a tu re lle s  d u  pays tout ce que 
il atnent ses beso ins. A m ant p assio n n é  de la lib e rté , 
mir riy  h eu reu x  e t tra n q u ille , à trav e rs  tous les ch e- 
S rj'S . so litu d e , sans su b ir  les co n tra in te s  de la vie 
P6(1 ta ire . Il p ré fè re  la pau v re té  à la m o in d re  su jé tio n . 
fe„ ,Vo!u, m al n o u r r i ,  d o rm an t sous le c iel, a u to u r  d ’un  
p(-,r e b ranchages , sans souci des v a ria tio n s de te m - 
Ce c Ur0’ a u n e  san té  d ’u n e  ex trêm e ré s is tan ce . D ans 
t0lUerPs. m aig re  et b ien  p o r ta n t, l ’e s p rit , dégagé de 
tant; ? re °ccu p a tio n  sc ien tifique  com m e de tou t souc i 
peil*'rie^^garde u n e  f ra îc h e u r  e t une  vivacité q u i rap- 
î’ijj, . 1 en fan t. Mais l ’en fan t se re tro u v e  aussi dans 
tans -Sance a p rév o ir, l ’incap ac ité  d ’ag ir avec o rd re , 
(lu o-Cl1® e f d isp u tes . Tel est, en deux m ots, le  B édouin 
les évn .a i ' h a  p o p u la tio n  de la p é n in su le  s’élève, d ’a p rè s  
P e rm u ta tio n s  les p ius p ro b ab les, à en v iro n  c in q  m ille  
tans l Des’ h lle  se divise en  p lu s ie u rs  tr ib u s , ré p a r tie s  
des d ifféren tes rég io n s de la p re sq u ’île. La fo rtune
dans i u *ns consiste  d an s les p ro d u c tio n s  du sol e t 
qu’ei, s ap im au x , ch èv res , m ou to n s, ân es e t cham eaux , 
S°Ul’CeS Pe rm e tten t d’élever. L eur p rin c ip a le  r e s -
voya Vlen t de la location  de le u rs  cham eau x  aux 
est c„ n rs (î u * trav e rsen t le pays. L eu r vie h ab itu e lle  
groijn e des p a s te u rs  n o m ad es . Ils se dép lacen t p a r  
tait d e S,^ans tas lim ite s  de le u r  te r r ito ire , e t o n t vite 
'ta cham le u rs  ten tes  n o ire s  en  poil de c h è v re  et 
v°isjn^ e a u * D ans q u e lq u es e n d ro its , n o ta m m e n t au 
flUi aj- *>e des p rin c ip a le s  so u rces e t des co u rs  d ’eau  
^ire ô erilen l des p lan ta tio n s , la vie d ev ien t séd en  - 
tau aq ta \.cta m i~séd en ta ire . C’est ce q u ’on voit d a n s  
ta t,ins ,* e t  su r to u t d an s  Y ouadi F e irdn , où les Ilé-
ta  ia v- ah ite n td e s  h u tte s  en p ie rre , no n  lo in  des ru in e s  
i ta u in 6 an t-ique. — S u r  les m œ u rs e t cou tum es des 
®y, p/, s du  S in a ï,o n  p eu t v o irW . E. Jen n in g s-B ram - 
l 01' i ra o f  the S in a itic  P en in su la , d an s le
a b, D ,e. E x p lo ra tio n  F u n d , Q u a rte r ly  S ta te m e n t,

5’ 250 o = 37’ 211-219; 1906, p. 23-38,' 103-109, 197- 
h  30-3r “o 8 l 1907, p .  22-33, 131-137, 279-284; 1908,

5» y -  112-116; 1909, p. 253-258; 1910, p. 140-149. 
®°lfes .* d® co m m u n ica tio n . — On sa it que les deux 
>  Prorn? , S erren t la p é n in su le  s in a ïtiq u e  e t s’avan- 
n '.Iïlpo rta°n30rrien t  dans les te r re s  o n t to u jo u rs  été 
a’tatital r> . v° ta s de co m m u n ica tio n  du  m onde
g o d a it ' p° * °céan  In d ie n  e t de la m er R ouge, on

^r ’e P a r p lln ca té, à la Basse-Égypte, de l’a u tre  à la 
a vallée d ’A rabah , la m er M orte et la vallée du

Jo u rd a in , ou , en  co u p an t au  n o rd -o u e s t, aux p o r ts  de 
la  M éd ite rran ée . Les e x tré m ité s  se p ten trio n a le s  des 
deux golfes é ta ie n t re liées p a r  u n e  ro u te  q u i tra v e rsa it 
en d ro ite  ligne  le d ése rt de  T îh , e t  é ta it u n e  sec tion  de 
l’an tiq u e  ch em in  de te r re  d ’Égypte en  A rabie. La Table  
de P e u lin g e r  com pte de C lysm a  à H aila  (E lath) une 
d istan ce  totale  de 170 m illes  (255 k ilom ètres), e t m arq u e  
deux sta tio n s in te rm é d ia ire s , M edeia  (o u ad i M ediléh)  
et P h a ra . Au m ilie u , au  p o in t ap p e lé  a u jo u rd ’h u i 

I Q ala'at en -N akh l, « le F o rt du P a lm ie r  », se tro u v e  
u n e  b ifu rca tio n , co n d u isan t au n o rd  vers la P a le s tin e , 
au  sud  vers le d jéb e l e t-T îh , que  l ’on passe p a r  des 
gorges difficiles e t ab ru p te s , le naqb er -R a k in é h ,  le 
naqb e l-U arsah , le n aqb  el M rêschi. C’est a in s i que 
d ’an c ie n s  p è le r in s  a rr iv a ie n t au couvent du S inaï p ar 
Youadi 'A ra b a h ; d ’a u tre s , p a r ta n t de Jé ru sa le m , g a 
gn a ien t la  rég ion  d ’H éb ro n  e t de Gaza, p u is  se d i r i 
geaien t, p a r  le d ése rt de T îh , v e rs  la sa in te  m on tagne, 
p o u r  s ’en  a lle r  en su ite  en  E gypte p a r  la  rou te  o rd in a ire  
de la côte. La voie de Suez à ‘A q a b a li est carac té risée  
p a r  l’ex trêm e ra re té  de l ’e a u ; en  d eh o rs  de Q ala'at en- 
N akhl, B îr  K ôresch , B îr  e th -T h e m e d , la végétation 
e s t n u lle , e t, p a r  su ite , le sé jo u r m êm e des nom ades 
e s t im possib le .

De Suez au S in a ï, les ch em in s  so n t n a tu re lle m e n t 
tracés p a r  les p la in es e t les v a llées d o n t no u s avons 
in d iq u é  la fo rm ation  géo log ique . U ne fois su r  la côte 
o r ie n ta le  d u  golfe, on  s’avance le lo n g  d ’u n e  vaste 

| p la in e  d ’a llu v io n , do n t le sol es t com posé de cailloux  
1 e t de g rav ie r. On a r r iv e  a in s i à 'A y û n  M ûsa, d ’où le 

chem in  se p o u rsu it  avec u n e  ex trêm e m ono ton ie  d an s 
la d ire c tio n  du  su d -e s t, co u p an t, à longs in te rv a lle s , 
d es  ra v in s  peu p ro fo n d s . P eu  avant Y o u a d ie l-A th a , la 
ro u te  se d iv ise  en  deux b ra n c h e s , don t l ’u n e  se r a p 
p ro ch e  de la côte e t la su it  de p lu s en  p lu s p rè s  ju s q u ’au 
d jéb e l H a m m a m  F ir'ûn  e t le  B a s A bu  Z en im éh ;  
l ’a u tre  se tie n t p lu s  h au t, m ais  p a ra llè le  à la p re m iè re  
ju s q u ’à l ’oasis de G h aran del, d ’où elle co n tin u e  p a r  
Youadi G uéséh. Au co n flu en t de Y ouadi Schebeikéh  e t 
de Youadi T ay ib éh , se tro u v e  u n e  b ifu rca tio n  im p o r 
tan te . U ne ro u te  s ’en  va vers l ’est, p a r  l ’o u a d i I la m r ,  
la is s a n t à g au ch e  le  S a rb u t e l-D jem el, p u is  p re n d  au 
sud -est, co n to u rn e , p a r  Youadi S u w ig , S a rd b it el- 
K h â d im ,  se d ir ig e  enfin  vers le  couven t de sa in te  
C a th e rin e  p a r  les ou ad is K h a m iléh , B arak , L ebw éh , 
B e rra h ,  e tc. U ne a u tre  d escen d  vers le su d , re jo in t 
p rè s  de la côte le s e n tie r  l i t to ra l e t  su it le r iv ag e  ju s 
q u ’à la p la in e  d ’e l-M arkh a . De là , e lle s’avance , p a ra l
lè le m e n t à la p récéd en te , vers le m êm e p o in t, p a r  les 
ou ad is Schella l, M oka lteb , F e ird n , S o la f. D’au tre s  
c h e m in s  s ’y ra tta c h e n t p o u r  r e jo in d re  T ôr, au  sud . 
Enfin , du couvent de  S a in te -C a th e r in e , u n  se n tie r  
descend  vers le m êm e v illage  de T ô r, p a r  le s  ouadis  
S eb a yéh , T arfa li, Is léh , et la p la in e  d ’el-Qâ'ah.

D u S in a ï vers le n o rd -es t, la ro u te  su it les ouaclis 
S a'a l, e l-H u dh erah , e t va re jo in d re  celle du  p la teau  de 
T îh ; u n  e m b ra n c h e m e n t, p a r ta n t  d’A in  H u dh erah , et 
to u ch an t la côte à A in  en-N ueibéh , rem o n te  p a r  le 
lit to ra l ju s q u ’à ‘A qabah. U ne a u tre  se d irig e  vers le 
n o rd  p o u r  f ra n c h ir  le d jé b e le t-T îh  p a r  l’u n e  ou l ’a u tre  
de ses passes . Une b ra n c h e  s’en  d é tach e  p o u r r e tro u 
ver la ro u te  du  n o rd -e s t p ar les ou ad is ez-Z elegah  et 
el-'A in . Ces d é ta ils  no u s p e rm e ttro n t  de m ieux  co m 
p re n d re  l ’it in é ra ire  des Isra é lite s  à trav ers  la p é n in 
su le .

IV . H i s to i r e .  — L’h is to ire  de la p é n in su le  s in a ïtiq u e  
est en ra p p o rt avec sa s itu a tio n , sa configu ra tion  physique  
et ses co n d itio n s de vie. P lacée  com m e u n e  so rte  d ’îlo t 
e n tre  l ’Asie e t l ’A frique, d éfendue d ’u n  côté p a r  le d é 
se rt, des deux  a u tre s  p a r  la m e r , e lle  se tro u v a it en 
d eh o rs  de la  voie des n a tio n s  de l ’a n c ien  m onde. La 
p au v re té  du  sol e t des h a b ita n ts  ne  p ouvait te n te r  a u 
cu n  c o n q u é ra n t. L’ab sen ce  de v illes, de m o n u m e n ts ,
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de to u te  c iv ilisa tio n  ne  pouvait lu i d o n n e r  u n  nom  
d an s  les an n a le s  des p eu p les . S eu le , la r ich esse  de ses 
m in es  devait a t t i r e r  ses v o isin s d ’É gypte , e t c ’e s t grâce 
à eux  que  n o u s  p o u v o n s r e m o n te r  trè s  lo in  dans 
l ’h is to ire  de ce p e tit co in  de te r re . L eu rs  in sc rip tio n s , 
en effet, d ep u is  q u ’e lles  so n t d éch iffrées , n o u s  o n t 
révélé  u n  passé  d ep u is  lo n g tem p s in c o n n u . Il faut 
a jo u te r  c e p e n d a n t que  la B ible  a e n to u ré  le no m  de 
S in a ï d ’u n e  g lo ire  q u i a trav e rsé  les s ièc les ju s q u ’à 
n o u s . Mais la p én in su le  n ’a é té  p o u r  les H ébreux  q u ’un  
lieu  de passage , q u ’il n e  n o u s  o n t pas suffisam m ent 
fait co n n a ître . Il n o u s  a fallu  les voyages, s u r to u t les 
ex p lo ra tio n s  sc ien tifiq u es de nos tem p s, p o u r  p é n é tre r  
la n a tu re  e t l ’h is to ire  de ce lte  co n trée . Ce que  no u s 
savons a u jo u rd 'h u i n o u s  p e rm e t de m ieux c o m p ren d re  
le  r é c i t  b ib liq u e . N o u s ra tta c h o n s  ce tte  h is to ire  aux 
p rin c ip a u x  p eup les q u i o n t eu des ra p p o rts  avec le S inaï.

1° L es tr ib u s p r im it iv e s  e t les E g y p tien s . — Les 
É gyp tiens av a ien t ap p liq u é  à la c o n tré e  q u e  no u s avons 
d écrite  l’ép ith è te  c a ra c té r is tiq u e  de T a-Su , « le pays 
sec, le d é se rt ». I ls  d o n n a ie n t à ses h a b ita n ts  le nom  
g é n é riq u e  de M onitu . Cf. W . Max M üller, A sie n  u n d  
E u ro p a  nach a ltà g y p tisc h e n  D en k m â lern , Leipzig, 
1893, p . 17-24. I ls  les n o m m aien t en co re  H iru -S d itu , 
« les S e ig n eu rs  des S ab les », N o m iu -S d itu , « le s  Cou
re u rs  des Sab les », e t ils les ra tta c h a ie n t aux  A m u , 
c ’e s t-à -d ire  à la  race  sé m itiq u e . O n re tro u v e , en  effet, 
d an s le type de ces b a rb a re s , ce lu i des S ém ites, tête 
fo rte , nez a q u ilin , f ro n t fuyan t, b a rb e  longue, cheve
lu re  épaisse  et so u v en t frisée . V oir fig. 385. L e u r vie 
é ta it, à p eu  de chose p rè s , ce lle  des B éd o u in s ac tu e ls  
du  S in a ï. Cf. G. M aspero , H isto ire  an cien n e des peu p les  
d e  l'O rien t c la ssiqu e, P a r is ,  1895, t. i, p . 350. O n com 
p re n d  q u e  les r ic h e sse s  accu m u lées  dan s le D elta 
égyp tien  a ie n t so u v e n t excité le u rs  co nvo itises e t le u rs  
in s tin c ts  p illa rd s . Les an n a le s  de i’É gypte m e n tio n n e n t, 
dès les c o m m en cem en ts  de l ’h is to ire , le u rs  in c u rs io n s  
et les p ré c a u tio n s  p r ise s  p a r  les p h a ra o n s  p o u r  le u r  
o p p o se r une b a rriè re . De b o nne h e u re  au ssi, ils  décou
v r ire n t, au  liane  de le u rs  m o n tag n es , des v e in es ab o n 
d a n te s  de m in e ra is  m é ta lliq u e s  e t des g ise m e n ts  de 
tu rq u o is e s . Ces ric h e sse s  e x c itè re n t, à le u r  to u r , la 
convoitise  des p h a ra o n s , q u i é ta b lire n t de vive fo rce 
d an s les can to n s  m in ie rs  des escouades de trav a ille u rs . 
L’ensem b le  de ces c a n to n s , situ és au  n o rd -o u es t, s’a p p e 
la it M a fk a ît,  le pays des tu rq u o is e s . Le d is tr ic t  le  p lu s 
a n c ie n n e m e n t exp lo ré  n ’é ta it pas t r è s  lo in  du  rivage, 
ce q u i r e n d a i t  l’e x p lo ita tio n  p lu s facile. O n en p a rla it 
com m e de  la « c o n trée  des G ro ttes », à cause  des 
n o m b reu ses  g a le rie s  q u i y avaien t é té  c reu sé es ; le nom  
actuel d 'ouadi M agh ârah , « vallée de la C averne  », 
t ra d u it  don c  s im p le m e n t en  arab e  le  vieux te rm e  
égyp tien . Les M onitu d é fe n d ire n t le u rs  d ro its , m ais 
ils  su c co m b ère n t sous les coups des tro u p es  égyp
tie n n e s , d ’ab o rd  sous S m erk h e t, ro i de la p re m iè re  
d ynastie , p u is  sous S n e fru , de la tro is ièm e . Les m in es  
fu re n t  a b an d o n n ée s  de la VIe à la X IIe d y n as tie ; il fau t 
e n su ite  v e n ir  ju s q u ’à la X V IIIe p o u r  tro u v e r u n  d e r 
n ie r  m o n u m e n t de l’o ccu p a tio n . Les É gyptiens, en 
effet, o n t la issé  en  cet e n d ro it  des bas-re lie fs  et in sc r ip 
tions q u i o n t p e rm is  d ’en  re fa ire  l ’h is to ire . Les m o n u 
m en ts se r a p p o rte n t  aux  dynasties su iv a n te s , avec les 
nom s des ro is  q u i y so n t m e n tio n n é s ; I le dy n ., 
S m e rk h e t; I I I e, S a -n ek h t, Z eser, S n e f ru ; IVe, K hufu  
(K héops); Ve Sahu-R a, R a -n -U se r,M en -K a u -H o r,A ssa ; 
VIe, P ep i Ier, P ep i I I ;  X IIe, 'A m enem hat I II , A m en- 
e m h a t IV ; X V IIIe, T ho th m ès I II . A u jo u rd 'h u i le site 
a rch éo lo g iq u e  de M aghârah  n ’est p lu s q u ’u n  so u v e n ir;  
les in sc rip tio n s , dé tach ées des ro ch es , o n t é té  t r a n s 
p o rtées dans les m u sées, les m in es a n tiq u e s  so n t 
d é lru ite s , u n  seu l b as -re lie f  e s t re s té  à sa place, ce lu i 
de S m e rk h e t, q u i fu t, au  d éb u t, s u r  ces m u ra ille s , la 
p re m iè re  em p re in te  d ’u n  a r t  re m a rq u a b le .

Les m o n u m en ts  que n o u s  venons de s ig n a le r  116 
r e p ré se n te n t q u ’u n e  p a r tie  de  l ’h is to ire  égyptienne 
S in a ï. E lle se d é ro u le  en m êm e tem p s d a n s  u n  autr® 
c e n tre  m in ie r , S a rd b il e l-K h d d im , (\u\ d ev in t im porta11 
s u r to u t  sous la X IIe d y n as tie . C’est a lo rs  q u ’on eatve't 
p r i t  la c o n s tru c tio n  du tem p le  q u i c o u ro n n e  le sotnm 
du p la teau , et q u i, d an s  la su ite , a été a g ra n d i, res 
ta u ré  e t o rn é  p a r  u n  g ran d  n o m b re  de souvera ins. L 
ru in e s  de ce t édifice re p ré se n te n t, s u r  u n e  longue1  ̂
de 200 m è tre s , u n e  su ite  de sa lle s, de co u rs , de V°. 
tiques, qu i a b o u tisse n t au  sa n c tu a ire  de H athor, 
déesse de ces lieu x , e n tiè re m e n t ta illé  dan s le roc. ^  
q u i frappe en  ce t e n d ro it , c ’e s t l’e x tra o rd in a ire  abo° 
dance  des stè le s  de p ie r re ,  ra ssem b lées  dans les pe t1' ( 
c o u rs  in té r ie u re s  et an n ex es  du tem ple , e t q u i donne 
à S a râ b ît  l ’aspect d ’u n  c im e tiè re . Les r e p ré se n tâ t '00 
et in sc rip tio n s  ra p p e lle n t p r in c ip a le m e n t les ro is  Alll0v 
e m h a t I, I II , IV, de la X IIe dynastie , T h o th è s I II , -U  
A m enhotep  III  de la X V IIIe, R am sès IV, VI, de la A- / 
On trouve d ’a u tre s  in sc r ip tio n s  s u r  p a ro i rocheuse , 
l ’e n tré e  ou aux ab o rd s des m in e s . U ne re m a rq u e  
p o rta n te  a é té  faite en  ex p lo ra n t les r u in e s  du  tem P ‘ 
On a re co n n u  que, déjà avan t l’a rr iv é e  des m in e u rs  églr 
tien s, u n  cu lte  p u re m e n t sé m itiq u e  se p ra tiq u a it  s 
la m o n tag n e , au q u e l les p h a ra o n s  se con fo rm é1-6 
d an s  la  su ite . Les m onceaux  de c e n d re s , les P s 
a u te ls  d es tin é s à re c e v o ir  l ’en cen s , les p ie r re s  coniff0̂  
e t  les b assin s à a b lu tio n s  a p p a r tie n n e n t, en 
cu lte  en  usage  chez  les S ém ites , e t n o n  à celui 
E g y p tien s . V oir A rch éo lo g ie , col. 1779. La D am e de ^  
T u rq u o ise  é ta it donc p ro b a b le m e n t la  déesse Is ta r , <1 
d ev in t p o u r  les É gyp tiens I la th o r  aux  cornes 
vache. .

N ous n ’a jo u te ro n s  q u ’u n  m o t à ce ra p id e  ré su 10^ 
On a ob jec té  c o n tre  le passage des H éb reu x  à tra ''^ ,f 
la p é n in su le  s in a ïtiq u e  la  c ra in te  q u ’ils dev a ien t a ' 
de re n c o n tre r  à M agh ârah  ou à S a râ b ît e l-K h dd iW  
tro u p es égyp tiennes . Il est facile  de ré p o n d re  q u ’n 
eu t ja m a is  au  S in a ï de  g a rn iso n  p e rm a n e n te  ni 
b lissem en t de m in e u rs  à longue d u rée . Les expéd ié  ^  
p a r ta ie n t d ’Egypte o rd in a ire m e n t au  m ois de j anV/ e^,ji, 
s ’en r e to u rn a ie n t  à la fin de m a rs  ou au  m ois ° a ' aé. 
au  co m m en cem en t des g ran d es  c h a le u rs .  Les l s 
l ite s , en  to u t cas, n ’av a ien t pas à re d o u te r  u n e  P01® je 
de so lda ts , ven u s p o u r  e s c o rte r  les o u v r ie rs , e° CjlK 
m oins q u e lq u e s  cen ta in e s  de tra v a ille u rs , p o u r  la P j 
p a r t  des p r iso n n ie r s  ou des esclaves, p lu tô t p 1-6 t 
s ’u n ir  à ceux q u i sav a ien t seco u er le jou g . — V °"’> 
ce tte  p a rtie  de l ’h is to ire  : O rdnance S u rv e y  o f  l*ie Ji 
n in su la  o f  S in a ï,  t. i, p . 168-193; G. E bers , i 01 
Gosen zu m  S in a ï, L eipzig , 1881, p. 144-173, jg06>
I, ' 1 * «n «3 n — n O Ml A O . 1 .1 , 1 M > I ri l, /, H „ /l/l C -» /VI /V 1 T A VI H T*P

p. 34-121; R. W eill, R ecu eil d e s  In sc r ip tio n s  
tiennes d u  S in a ï, P a r is , 1904 ; L a  p re sq u 'île  du  
p . 141-183.

2° Les I s ra é lite s .  —- A) L’itin é ra ir e  : de ^  
R ouge au  S in a ï. — N ous in d iq u o n s  se u lem en t lC1|e, 
d ifféren tes s ta tio n s  des Israé lite s  à tra v e rs  la pén'D  
renvoyan t p o u r  les d é ta ils  aux  a r tic le s  q u i co n ce t 
ch acu n e  d ’e lles . -t

Au so r t ir  de la m e r  R ouge, les H é b r e u x  e n tr  ,  , 

dan s « le d ése rt de S u r  », h é b re u  : m id b a r  S u r , a, 
xv, 22, ou « d ’É th am  », h é b re u  : ’É iâ m ,  N u m ., Xx*
Le m ot ë ù r  veut d ire  « m u r  »; c ’est b ien  a i " sl^ | / i  
d u re n t le u r  a p p a ra ître  les m on ts er-R à h a h  et ^g(i-  
q u i b o rd en t la p la in e  p a r  laq u e lle  s ’ouvre  au g, 
o u es t la p re sq u ’île s in a ïtiq u e . Voir S u r  ; E t h a M - , ’
col. 2003. an s t f ° r

« A près avoir m a rc h é  p e n d a n t tro is  jo u r s ,  sai ^gfle 
ver d ’eau , ils  v in re n t à M ara (h éb reu  : M drdh ), d° n . fe$', 
p u re n t  b o ire  le s  eaux , p arce  q u ’e lles  é ta ie n t a jt. * 
d ’où le no m  de M drdh  q u i fu t d o n n é  à ce t en 
Exod., xv, 22-23; N u m ., x x x m , 8. M oïse ad o u c '



*769 SINAÏ 1770

sel0USp m ent fo u rc e - E xod ., xv, 24-25. Il s 'ag it ici, 
H0m °P in io n  la  p lu s co m m u n e , â ’ A ïn  H au arah . Le 
itye . M ara sem ble  co n serv é  to u t p rè s , aux ou adis  

« t >a 6t ^ m a r a ■ V oir M a r a  2, t. iv , co l. 707.
®n fan ts d ’Israë l v in re n t e n s u ite  à É lim  (héb . : 

iu;er ”  0I-1 il y avait douze so u rces  e t so ixan te -d ix  p a l-  
bjnrns> e t ü s  c a m p è re n t p rè s  des eaux. » E xod., xv , 27; 
Héb ’’ XXXIII> H- C’é ta it donc u n e  oasis q u i o ffra it aux 
t,e]j eux un  lieu  to u t n a tu re l  de repos. U ne des p lus 
et ,es ,e la  p é n in su le , e t q u i se tro u v e  à deux  h e u re s  
tu is011116  ̂ H auarah , e s t l’o u a d i G h aran del, où un  
les f 0aU Pe rP H u e l e n tre t ie n t  des p a lm ie rs  sauvages, 
t ,, ainaris et d ’a u tre s  p la n te s  du  d é se rt. V oir É l im  1, 

“ .c o l .  1680.
le  j n Pa r ta n t  d ’É Iim , le p eu p le  a lla  cam p er s u r  le b o rd  
ünea R ouge . » N u m ., x x x i i i , 10. N ous avons là 
Hétu(j^r0Cleuse i n tü ca tion  c o n c e rn a n t l 'i t in é ra ire ,  e t 
s'°n  r ,^ es l*eux no u s p e rm e t de la su iv re  avec p ré c i-  
la q  G h aran del, on  p e u t d escen d re  d ire c te m e n t à 
pr0 e . P our la lo n g er e n su ite , m a is  le ch em in  dev ien t 
app jjy0 ^ p r a t i c a b le ,  à cause  du p ro m o n to ire  avancé , 
pre ® H a m m â m  F ir'û n . Les I s ra é lite s  d u re n t donc 
Cette p6 ' e c llen° in d ire c t qu i passe  au p ied  opposé de 
v®s à j,au te u r , p a r  les o u ad is U seit, Schebeikéh . A rri- 
dont ° a a d i T a y ib éh , ils  re n c o n tra ie n t  la b ifu rc a tio n  
6% n° Us avons p a rlé , e t  d o n t la ro u te  su p é rie u re  les 
par j0° n lu i t s  du côté de S a rà b ît  e l-K h d d im , e t de là, 
Rn’ilsS Manies vallées, au  S inaï. L’É c ritu re  no u s m o n tre  
débo Pr | re n t  le ch em in  q u i d escend  v ers  la m er. Au 
da n -  V ouadi T a y ib éh , la pla ge s ’é ten d  a u p rè s
r°n s a s , ^ u  Z en im ch . C’es t donc là ou d a n s  les envi- 
7'he il fau t p lace r  ce c a m p em en t. Cf. E. H. P a lm e r , 
239 ese,'t o f  the E xodu s, C am bridge , 1871, t. i, p. 238-

d’ls^ s.Pa r l ire n t  d ’É lim , et toute l ’a ssem b lée  des en fan ts  
qui 110 a rriv a  au d ése rt de S in  fh eb reu  : m id b a r  Sin), 

0tùbSt en*re  É lim  e t le  S in a ï. » E xod., xvi, 1. Les 
l)°rd J!'es> X xxm , 10, q u i o n t m a rq u é  la s ta tio n  au 
de ia e *a m er, d ise n t avec p lu s de p ré c is io n  : « P a r t is  
Il ([e I' ler R ouge, ils  ca m p è re n t d an s  le d é se rt de S in . » 
Hébr le n t très  difficile ici de su iv re  l 'i t in é ra ire  des 
6|)j ’1X' T ro is  ro u te s  p r in c ip a le s  s ’o u v ra ien l devant 
iper | Ur a lle r  au  S inaï. L’u n e , su iv a n t to u jo u rs  la 
d’o(,’ j|8S ^  c° u d u its  d an s la g ra n d e  p la in e  A'el-Qd'dh, 

s e ra ie n t re m o n té s  au  S in a ï, so it p a r  1 ’ou adi 
l’oua ÿ .’ so‘t p a r  Vouadi H eb râ n , so it, p lu s  au su d , p ar 
Parp 1 ^ " / f .  La seconde, p é n é tra n t d an s la m o n tag n e  

B a b a , fran c h it un  col e scarp é , gagne Vouadi 
*ttiù6r,C!r<̂ L  e t re to m b e  d an s  Vouadi F e irân , p o u r  con- 
dans |,^ a r  Vouadi S o ld f. La tro is iè m e ,' e n tr a n t  aussi 
^frive8 lllontagne p a r  Vouadi B aba , to u rn e  au  n o rd , 
Khat)! .au D ebbel e r -R a m lé h ,  p u is , p a r  les o u ad is  
i l B a ra k , e tc ., m èn e  au  S in a ï. C hacune de ces 
®tlidiù p115. a ses p a r t is a n s  p a rm i les a u te u rs  q u i o n t 
CePeu(]. n*n é ra ire  des Israé lite s . Le p lu s  g ra n d  n o m b re  

p lace le d é s e r t  de S in  d a n s  la p la in e  d ’el- 
j,;,.?’ P o u r  q u e lq u e s -u n s , ce se ra it  le D ebbel er- 

^ttibg * ^ ü*r  ^ IN R  col. 1748. C’est là q u e  la m an n e  
«Sor p Ur *a p re m iè re  fois. V oir M anne, t. iv, col. 656. 

Niipjj ls de S in , ils v in re n t à D aphca (h éb reu  : D ofqdh). » 
r ^ ’P tien XXlU’ a ra p p ro c h é  D aphca du nom
Hettg ^ afk a , d o n n é  à la  rég io n  des m in es du  S inaï. 
lui f0^,a . se ra it  do n c  vers M agh drah . P o u r  ceux
fait p. Suivre aux H ébreux  la ro u te  du n o rd , ce se- 
c°l. 129]üt Sapâ b it e l-K h d d im . V oir D ap h ca , t. ii,

’ " P a r t’d ))1̂ .He D aphca, ils  c a m p è re n t à A lus (h éb re u  : 
a H®) t* ’ x x x m , 13. Ce p o in t es t in c o n n u . Voir 

bord , C°É  ^24. P o u r  les p a r tisa n s  de l ’it in é ra ire  
<'’ ,'̂ *.us s e ra it  V ouadi el-'E sch , p rès  du  g ra n d  

A ^ l i t e s  } ^ '  M.-J. L agrange , L ’i t in é ra ir e  des
118 h  R P ays de  Gessen a u x  bords du  Jou rd a in , 

X evue b ib liqu e, 1900, p. 86.

« S o rtis  d ’AIus, ils  f ixèren t le u rs  te n te s  à R ap h id im  
(h éb reu  : R e fîd îm ), où  le p eu p le  n e  tro u v a  pas d ’eau  
à b o ire . » N u m ., x x x i i i ,  14. Moïse en  fit s o r t i r  m ira c u 
leu se m e n t du ro c h e r . Cf. E xod., x v i i ,  1-7. C’e s t  là 
q u ’e u t  lieu  le com bat c o n tre  A m alec. E xod ., x v i i ,  8-16. 
R a p h id im  es t g é n é ra le m e n t id en tifié  avec 1 ’ou adi 
F eirân . Ceux q u i p ré fè re n t la ro u te  du n o rd  le 
c h e rc h e n t u n  p eu  p a r to u t ; q u e lq u e s -u n s  s ig n a le n t 
Vouadi E r fa y id ,  q u i en  ra p p e lle ra it  le  n o m , e t  qu i 
d ébouche d an s V ouadi E m le isa h , a fflu en t de V ouadi 
S o ld f. V oir R a p h i d i m ,  col. 980.

« P a r tis  de R a p h id im , ils  c a m p è re n t au  d é s e r t du 
S inaï, » N u m ., x x x m , 15 ; « Israë l cam pa là , v is-à-v is 
de la m o n ta g n e .E x o d ., x ix ,2 . On a ca lcu lé  q u e , d epu is

385. — Un barbare  moniti du Sinaï. Karnak. 
D 'après Maspero, H ist. anc ienne, 1 .1, p. 351.

A y û n  M ûsa  ju s q u ’au  S in a ï, en  su iv a n t la ro u te  la p lus 
lo n g u e , m a is  la p lu s  p ra ticab le , les H ébreux  avaien t 
p a rc o u ru  p rès  de 285 k ilo m è tre s , en  onze m arch es . Ils 
so n t a r r iv é s  m a in te n a n t au lieu  où d o it s ’a cco m p lir  u n  
des év én em en ts  les p lu s  im p o rta n ts  de l’h is to ire . Il 
n o u s  fa u t do n c  en  re c h e rc h e r  le s ite  exact.

B) L e S in a ï. — P a rm i les so m m ets du  m a ssif  g ra n i
tiq u e  q u i c o n s titu e  le  su d  de la p én in su le , p eu t-o n  d é 
s ig n e r avec c e r titu d e  le v ra i S in a ï?  D’ap rès les d isc u s
sio n s qu i o n t eu lieu  ju s q u ’ic i, le  choix  est e n tre  le 
m o n t S erb a l  e t le d jébel M ûsa. Le d jébel S erb a l  ou 
« m o n tag n e  de la C otte de m ailles » est a in s i  appelé , 
p a rc e  q u e  l ’eau  q u i tom be s u r  les ro c h e rs  de g ran it 
qu i en  lo rm e n t la cim e d o n n e  à le u rs  p a ro is  b r illa n te s  
l ’a sp ec t de cette  a rm u re . Son a ltitu d e  est de 2052 m ètres . 
Ce n ’es t donc pas la m on tagne la p lus élevée de la p é 
n in su le , m ais c’est p eu t-ê tre  la p lu s im p o san te  p a r  sa 
m asse  e t la  m a jes tu e u se  b eau té  de ses g ra n d e s  lignes. 
Au m id i, c’est u n  v ra i chaos d ’é m in e n c e s  et de gorges 
p re sq u e  in access ib le s ; m ais , des a u tre s  côtés, tro is  val
lées é tro ite s  l’e n to u re n t, les ou ad is e r -R im m , 'A le y d t  
e t 'A d jé léh , q u i d escen d en t ra p id e m e n t v ers  l ’o u a d i  
F eirân . L’in te rv a lle  q u i sé p a re  ces ouad is e s t trè s  acc i
d e n té ; des co llin es esca rp ées  é m e rg e n t p a rto u t, de
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so rte  q u ’on n ’y trouve au cu n  em p lacem en t p ro p ice  p o u r  
l ’é ta b lisse m e n t d ’u n  cam p . L es vallées e lle s -m êm es 
so n t encom b rées de ro c h e rs  én o rm e s, d é tach és de la 
m o n tag n e , d an s les e n v iro n s  de laq u e lle  on  ne  trouve 
au cu n e  p la ine .

Le d jéb e l M ûsa  « est u n  m assif  élevé, de form e 
ob longue, d ’en v iro n  3200 m è tre s  de long s u r  1600 
m è tre s  de larg e , d irig é , dans sa p lu s  la rg e  d im en sio n , 
du n o rd -o u es t au su d -e s t. V oir fig. 363. Son a ltitu d e  
est d ’une  h a u te u r  m oyenne de 2 000 m è tre s  au -d essu s 
du n iveau  de la m e r ;  450 m ètres  a u -d e ssu s  des ouad is 
en v iro n n an ts . Sa crê te  est te rm in é e  a u x  deux e x tré 
m ités  p a r  des p ics p lu s  élevés : au  su d , p a r  u n  p ic 
u n iq u e , de 2 241 m è tre s , ap p e lé , com m e la m ontagne, 
d jéb e l M ûsa; au  n o rd -o u est, p a r  tro is  ou q u a tre  esca r
p em en ts , nom m és co llectivem ent R â  s S u fsa féh  du 
no m  du  p lu s h a u t d ’e n tre  eux, q u i a 2114 m è tre s  au- 
d essus du  n iveau  de la  m er. De to u s les côtés, à l’ex
cep tion  du  su d -e s t, la  p en te  e s t trè s  ab ru p te  e t très  
rap id e . Le p ic  m é rid io n a l du d jéb e l M ûsa  s ’appela it 
au tre fo is  d jéb e l M on éid jéh  ou « m o n t de la Confé
ren ce  ». Le S in a ï est e n to u ré  de to u te s p a r ts  p a r  des 
v allées; au n o rd -es t, p a r  1 ’o u a d i ed -D eir, appelé  aussi 
o u ad i S ch oeib , c ’e s t-à -d ire  H obab, nom  du b eau -frè re  
de M oïse; au  sud -ouest p a r  V ouadi e l-L ed ja . Ces deux 
o u ad is se d ir ig e n t vers le n o rd ... Au n o rd -o u es t d u  R ds  
S u fsa féh  se dép lo ie  la la rg e  p la in e  d ’e r-R â h a h , form ée 
p a r  l ’ouad i de ce nom  ; .elle com m ence à deux  k ilo 
m è tre s  e t dem i du p ied  de la m o n tag n e , e t v ien t, p a r  
u n e  p en te  douce, se co n fo n d re  avec l ’o u ad i e l-L ed ja  
et 1 ’ o u a d i ed -D cir. E lle est p a r to u t couverte  d ’h erb ag es ; 
de to u s ses p o in ts , on voit d is tin c te m e n t le p ic  du  R âs. »
F . V igouroux, L a B ib le  e t les décou vertes m o d ern es, 
6” é d it., P a r is , 1896, t . n ,  p. 499-500.

P o u r  fixer n o tre  choix e n tre  les deux m on tagnes , il 
n o u s  faut in te r ro g e r  la B ible e t la tra d itio n . La B ible 
ne  no u s offre d ire c te m e n t au c u n e  lu m iè re . E lle nous 
d it b ien  que les Is ra é lite s  a l lè re n t de R aphid im  au 
S inaï. A su p p o se r  q u e  R a p h id im  so it V ouadi F e irâ n , 
le  S erbal est p lu s ra p p ro c h é  q u e  le d jébel M ûsa. Mais 
ne  l ’est-il p as tro p ?  q u e lle  est, au  ju s te ,  la v a leu r de 
ce tte  s ta tio n ?  N ous ne  savons. O n c ro it au ssi que  les 
onze jo u rs  de l ’H oreb  à Cadès, D eu t., i , 2, co n d u isen t 
p lu tô t au  djébel M ûsa  q u ’au  S erb a l. Ce n ’e s t q u ’une 
faible d o n n é e .Q u a n t à la tra d itio n , on co m p ren d  q u ’elle 
n ’ait pas g a rd é  u n  so u v e n ir  b ien  d u rab le  du passage 
d ’é tran g e rs  d an s u n  pays p re sq u e  in h a b ité , où ils  n ’o n t 
la issé  au cu n  m o n u m en t, au m ilie u  de n om ades peu 
in té re ssés  à ce t év én em en t. S ’il est c e r ta in  p o u r  nous 
que  la  tra d itio n  ju iv e  n ’a jam a is  p lacé  le  S in a ï a ille u rs  
que  dan s la p é n in su le  q u i p o rte  son  no m , no u s som m es 
obligés de re c o n n a ître  q u ’elle n ’a conservé  a u cu n  r e n 
se ig n em en t p réc is  s u r  le  site  q u 'il  fau t a t t r ib u e r  à la 
sa in te  m o n tag n e . P o u r  Jo sèp h e , A n t. ju d . ,  I I , x ii, 1 ; 
III , v, 1, ce se ra it  la  p lu s h au te  du pays. La q u es tio n  
e n tre  le S erb a l e t le d j .  M ûsa n e  p e u t se t r a n c h e r  p a r  
u n e  différence de q u e lq u e  deux cen ts  m èlres . La tra 
d itio n  c h ré tie n n e  elle-m êm e ne repose  p arfo is  que su r  
u n e  sim p le  co m binaison  de vagues d o nnées b ib liq u es. 
T elle est ce lle  de V O nom asticon  d ’E usèbe e t de sa in t Jé 
rô m e, G œ ttingue, 1870, p. 112, 122, 150, 291, 298, 301. 
C ependant la découverte  du p è le rin ag e  a tlr ib u é  à sa in te  
Sylvie, P e re g r in a tio  a d  L oca S a n c ta , éd it. G am u rrin i, 
R om e, 1888, ap p o rte  des tém oignages trè s  p réc is , con 
fo rm es à la to p o g rap h ie  s in a ïtiq u e , et m o n tre  q u e  la 
t ra d itio n  c h ré tie n n e , à  la fin du  I V e sièc le , é ta it abso
lu m e n t fixée au  d jéb e l M ûsa. M algré c e r ta in s  d é ta ils 
u n  p eu  susp ec ts , « e s t-il possib le  q u ’on a it cho isi sans 
h é s ite r  le d j. M ûsa, que de  n o m b reu x  e rm ite s  s ’y 
so ien t fixés, lo in  de la pe tite  v ille  de P h a ra n , exposés 
aux in c u rs io n s  des S a rra s in s  q u i les o n t p lu s  d ’une  
fois m assacrés , sa n s  a u cu n  nom  p ro p re  p o u r  fixer ce 
ch o ix?  P o u rq u o i ne pas s itu e r  s u r  le d j .  K a lh e r in , p lu s

([&élevé de p lu s .d e  tro is  cen ts  m è tre s , les en tre tie n s  
Moïse avec D ieu? U ne p a re ille  tra d itio n  possède ® 
se ra it  in é b ra n la b le  si l ’on pouvait p ro u v e r que le no®® 
de S ina s ’é ta it conservé . Il e s t vrai q u e  sa in te  Sy»v . 
p ro n o n ce  ce no m  : « m o n s... q u i sp e c ia lis  S y n a  dict 
tu r  » (p. 37), m ais  e lle  co n n a ît m a lh e u re u se m e n t aus 
l ’H o re b , « q u i locus a p p e lla tu r  in  C horeb  » (p. 40)> 
cela d ev ien t su sp ec t, d ’a u ta n t  q u e  d an s A nton1̂  

(T o b le r, p . 112), l ’H oreb  p a ra it trè s  b ien  ê tre  a illeurs-  ̂
M. J. L agrange , L e  S in a ï b ib liqu e, dan s la R el'v.̂  
b ib liqu e, 1899, p. 391. On ajoute  le tém oignage d ’« éct3  
va in s a n c ien s  q u i v ivaien t dan s le voisinage ou 0  ̂
v isité  la p é n in su le , e t so n t, p a r  co n séq u en t, le s  w 1®' 
re n se ig n é s  e t les p lu s  com p éten ts  : A m m onius, 
C anope, sa in t N il, m o ine  du  S inaï, P ro c o p e , Antonj^ 
le M arlyr, E u ty ch iu s , d és ig n en t c la ire m e n t, non 
S e rb a l, m ais le d jéb e l M ûsa  com m e le  S in a ï. Se ’ 

C osm as Ind icop leuste  d é c r it le « m o n t C horeb , c’es - 
« d ire  le S in a ï, » d it- il , com m e é ta n t  à six  m illes . 
P h a ra n , ce q u i co n v ien t assez b ien  à la d istance  9 
sé p are  ce tte  v ille du S erb a l. Mais le tém oignage de 
m a rc h a n d  devenu  m oine  e s t san s a u to r ité  e t sa desc 
lion  n 'e s t n u lle m e n t c la ire  et p réc ise . » F .  V igouro 
L a  B ib le  e t  les décou vertes m o d ern e s, t. il, p. 49°' - 
tra d itio n  la p lu s  com m une a donc d ep u is  long ten  r 
p lacé  le m o n t S in a ï au  d jéb e l M ûsa  ac tuel. Cepen® ^  

le  S e rb a l a aussi ses p a r tisa n s , d o n t les p r in c ip a u x  so 
B u rc k h a rd t, L epsius, Hogg, B a rtle lt, F o rs te r , S te) ' _ 
e t surtout. G. E bers , D u rch  Gosen zu m  S in a i, P- ^ a. 
438, 599-600. Mais les ra iso n s  de convenance t°p°É   ̂

p h i que  ne  le u r  so n t pas p lu s  favorables q u e  l a 
d itio n . . re

Si, en  effet, la B ib le  ne  no u s ap p o rte  au cu n e  lum  . 
d irec te , e lle fo u rn it c e r ta in s  a rg u m e n ts  in d ire c ts  9 ^  
p e rm e tte n t d ’é lim in e r  le S erbal p o u r  c h o is ir  le l^ eafle 
M ûsa. D’ap rès le ré c it  sa c ré , le som m et de la m oiiU s , 
sa in te  dom in a it le lieu  où é ta ie n t ra ssem b lés les l s j  
lite s , n o n  pas le lieu  du cam pem en t, m ais celu i _ 
M oïseles ré u n it  p o u r  a ss is te r  aux m a n ife s ta lio n sd i '’1 e 
Il devait donc y avoir « au p ied  de la m ontagne * j , 
p la ine  assez g ran d e  p o u r  co n te n ir  le p eu p le . . jj* 
x tx , 17, 18. — La m on tag n e  devait ê tre  assez  lS jes 
p o u r  q u ’on p u t é ta b lir  des lim ite s qu i em pêchaien   ̂
hom m es et les an im aux  d 'en  to u c h e r  les bords. F 
x ix , 12, 13, — Le som m et devait ê tre  u n  pi® ^g, 
d é te rm in é , v isib le  de la p la ine . E xod ., x ix , 11 i ’sSe*
— E nfin la B ible  suppose  les en v iro n s du S inaï ^
bien  a rro sés , p u isq u e  M oïsejeta le veau  d ’o r , r é d u ^ ^ ,  
p o u d re , « dan s le to r re n t  q u i d escend  de la ^  
tag n e . » D eu t., ix , 21. D’a ille u rs , com m e les H® 
re s tè re n t  d an s ces p arages p en d an t u n  an , ils galiS- 
y tro u v e r des p â tu rag es suffisan ts p o u r  leu rs  troup  . a|.

Ces d ifféren ts tra its  ne  p euven t s’ap p liq u e r au 8 ur
Il n ’y a pas dans le  voisinage de p la in e  suffisant® r ^
re c e v o ir  u n e  g ra n d e  foule. Les vallées q u i l ’ento 
ou ad i 'A le y â t  et ou ad i e r -R im m ,  so n t aujoui ^
ob stru ées p a r  des m asses d ’éboulis q u ’o n t am en L au
p lu ie s  d ’h iv e r ; le u r  aspect ne  devait pas din® jes
tem p s de M oïse. D’a u tre  p a rt, les Is raé lite s , ® |es
occu p an t, a u ra ie n t été d iv isés en deux sec tions P 
h a u te u rs  g ran itiq u e s  q u i les sé p a re n t. Le P'® ,:eléh  
élevé n ’e s t v isib le  d ’a u cu n  p o in t de l ’ou adi 
e t l ’est se u lem en t d ’un ou deux e n d ro its  dans ■ nS F 
F eirân . Il y a b ien  u n e  ce rta in e  q u an tité  d ’eau  ino®' 
voisinage , m ais au cu n  ru isseau  ne  descend  de la ^  s 
tag n e  de m an iè re  à  ré p o n d re  au  ré c it  bibliq®6' e(i 
voulu a t tr ib u e r  au S erb a l un c a ra c tè re  religa . 
ra iso n  de son nom , q u i s ig n ifie ra it « le y5 naaP’’ 
Baal », S e r  B a'al, ou « le b osque t de p a lm ie rs  de ^
S erb  B a 'a l; m a is  ces étym ologies so n t . . T  r a ï <  
ru in e s  qu on trouve su r  son so m m et e t qu on -cl,jiteS’ 
au  cu lte  du  m êm e d ieu  so n t re la tiv em en t i® j jé a 
E nfin les in sc rip tio n s  s in a ïtiq u e s , do n t on  a c
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tire r un
prè î a,r ^ u m e n t> ne  so n l Pas en  P^us g ra n d  n o m b re  
la ; U ^ e r ')a* q u e  d a n s  b eaucoup  d’a u tre s  p a rtie s  de 
enil < rim su ' e ’ '3*en  pluSj la m o n tag n e  m êm e est un  des 

LrO|ls  q u i en o ffren t le m oins. 
v ® djebel M ûsa, au c o n tra ire , re m p lit  les cond itio n s 
^ ues. C epen d an t il fau t d is tin g u e r  ici e n tre  le p ic 
g Ce nom  et u n  au tre  q u i fait p a rtie  du  m êm e m assif. 
Stl-n que les m oines du couvent de S a in te -C ath erin e , 

'a n t  u n e  tra d itio n  fo rt a n c ie n n e , re g a rd e n t le d jébél  
la rSa. Pr;° p r em en l d it com m e la véritab le  m on tagne de 
la n 01’ ^ exam en  topog rap h iq u e  oblige p lu tô t à p lacer 
•Sur'0rnUl®atio n  ^ es co m m an d em en ts  d iv ins s u r  le  R ds  

' saféh . Le seu l en d ro it capab le  de co n te n ir  une

p rin c ip a le s  vallées q u i y d éb o u ch en t. E lle  é ta it donc 
p lu s q u e  su ffisan te  p o u r  c o n te n ir  la m u ltitu d e  des 
Is ra é lite s , q u e lq u e  co n s id é rab le  q u ’on la suppose . De 
to u s  les p o in ts  de ce vaste  a m p h ith é â tre , ce lle -c i p o u 
v ait su iv re  du  re g a rd  ce q u i se p assa it au so m m et du 
R d s S u fsa fé h , q u i, au  fond de la p la in e , s ’élève b ru s 
q u em en t à 600 m è tre s  en v iro n , com m e u n e  g ig an tesq u e  
tr ib u n e . V oir fig. 386. L ’iso lem en t com plet de la  m o n 
tagne s u r  tro is  de ses cô tés, ses p a ro is  p re sq u e  p e rp e n 
d ic u la ire s  ex p liq u e n t ce q u i e s t d it des b a r r iè re s  do n t 
on d evait l ’e n to u re r. D’a u tre  p a r t, l ’eau  e t les pâ tu rag es 
q u ’on trouve aux a le n to u rs  du d jéb e l M ûsa  p e rm ire n t  
aux H ébreux  un  assez long sé jo u r au S inaï. Le ru isse a u

386. — La plaine d’E r-R ahah  et le Ras Sufsaféh. D’après M eistermann, S in a ï et P é tra , p. 112.

du e, foule est la p la in e  d ’er-R d h a h ;  o r, de là, le pic 
M ûsa  est co m p lè tem en t inv isib le , m asqué 

P a r les h a u te u rs  in te rm é d ia ire s  du R ds S u f- 
c - C e lu i-c i est do n c  a u jo u rd ’h u i g én é ra lem en t 
taconu  ^ coram e ayan t été le th é â tre  des événem en ts 
H’a t t -  ^ ans l’Exode, x ix , xx , xxx it. Cette hypo thèse  j 
^ ù s a 'nt Pa s ’ re s te i Ie c a ra c tè re  sacré  du d jébel 
tram,’- c*u* Pe u t avoir été associé  à bon  d ro it, p a r  la 
bujs 10n>avee la m an ifesta tion  de D ieu à Moïse dans le 
ht c0 n a r den l et d an s les év én em en ts  p o s té rie u rs  de 
tructjnrruin' ca tio n  de la loi e t des o rd re s  p o u r  la  cons- 
i>0ra °,n iuhernacle , com m e le su p p o sen t son  ancien  
a<Ure« e. . iIo n e id jéh  ou de « la C onférence  », e t les 
fr°V)‘ légendes in d ig èn es . Cf. II. S. P a lm e r , S in a i 
bondi. C f o u r th  E çfyp lian  d y n a s ly  lo the p r é se n t d a y ,

Il e s t ’-1878’ 174-176-
", lm Possible a *o rs  3e tro u v e r  u n  lieu  m ieux

Loi. p x ' ] a sc®n e  m ém orab le  de la p ro m u lg a tio n  de la
ficie <je ’ XIX’ x x ' 4'a P 'a*ne à ’er -R â h a h  a u n e s u p e r -
Ijasgpg Plus de 300 h ec ta res , si l ’on y ajou te  les pen tes

es collines q u i la b o rd e n t e t l ’e n tré e  des tro is

qu i coule  d an s V ouadi S ch reich  p e u t trè s  b ien  ê tre  
ce lu i dan s leq u e l Moïse je ta  le  veau d ’o r ré d u it  en 
p o u d re . — S u r  ce tte  q u es tio n  to p o g rap h iq u e , on p eu t 
v o ir O rdnance S u rv e y , p. 139-149.

S ans c h e rc h e r , ce q u i est im p o ss ib le , à lo ca lise r avec 
c e r titu d e  les in c id e n ts  d ivers que  l ’É c ritu re  p lace  au  
S inaï, il est p e rm is  de s ig n a le r  p lu s ie u rs  p o in ts  de la 
rég ion  q u i c a d re n t p a rfa ite m e n t avec le s  d é ta ils  du 
ré c it  b ib liq u e . A insi, le d jéb e l M on eid jéh , peu  élevé et 
v isib le de tou te  la p la in e  d ’er-R àh ah , a p u  se rv ir  d ’em 
p lacem en t p o u r  l ’é rec tio n  du ta b e rn ac le . Le d jébel M ûsa 
p ro p re m e n t d it  est v ra ise m b la b le m e n t le m o n t H oreb, 
su r  leq u e l M oïse e u t  la v ision  du  b u isson  a rd e n t e t la 
rév é la tio n  du  nom  de Jéh o v ah . Exod., m , 1-14. Le nom  
de  ce tte  m o n tag n e  a p e u t-ê tre  su rv écu  d an s ce lu i de 
d jéb e l A r ib é h , p ic  v o isin  du  couven t de S a in te -C a th e 
r in e . Cf. F . V igouroux , La B ib le  e t  les découvertes  
m o d ern e s, t. n , p. 505-508.

C’est donc là , au  se in  de ces m o n tag n es de g ra n it 
q u ’e u t lieu  l’a llian ce  so le n n e lle  de  D ieu avec son 
p eu p le , que fu t p ro c lam ée  la Loi re lig ie u se , m o ra le  e t
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p o litiq u e , q u i devait fa ire  des en fan ts  d ’Israë l u n e  
n a tio n  à p a r t  au  m ilieu  du  m o n d e , que  fu re n t d é te r
m in és  to u s les d é ta ils  du  c u lte  d iv in , ex écu tés les 
o b je ts  sac ré s q u i d ev a ien t en  ê tre  les in s tru m e n ts . 
Cf. E xod., x i x -x l . C’est l à  q u e  la race  d ’A braham  ajou ta  
aux  lien s  du  sa n g  ceux  d ’u n e  lég isla tio n  qui en  fit un  
p e u p l e  a d m ira b le m e n t o rg an isé , ap p e lé  à u n  rô le  p ro 
v iden tie l. O n c o m p ren d  dès lo rs  l ’im p re ss io n  p rofonde 
que  re s s e n t  l ’â m e  du voyageur en  face de ces so u v e n irs , 
d evan t le  sp e c tac le  g ran d io se  des lieu x  q u i les  ra p p e l
len t. « Je  co n sta te , d it  le  P . L ag ran g e , d an s  la R evue  
b ib liqu e, 1896, p. 641, q u ’à ce m o m en t les dou tes s ’éva
n o u isse n t, u n e  t e r re u r  re lig ie u se  s ’ab a t s u r  les sens à 
l ’aspect de  ce tte  m on tag n e  tr ip le  e t u n e . C ette p la ine , 
iso lée d an s  le  chaos des m o n tag n es , p a ra it  d isposée 
com m e u n  rendez-vous avec D ieu  s u r  les h a u te u rs . Et 
ce tte  im p re ss io n  n ’e s t p a s  nou v e lle , c a r  du  tem ps de 
sa in te  Sylvie, on  to m b a it à genoux  p o u r  p r ie r  en  
ap ercev an t la m o n tag n e  de D ieu. O ui, il faut re m e rc ie r  
D ieu d ’avoir m is ta n t d ’h a rm o n ie  d an s  ses œ uvres, 
d ’avo ir p ro m u lg u é  sa loi é te rn e lle  du h a u t de cet esca
beau  de g ra n it , d ’avo ir r é p a n d u  d a n s  le s  e sp rits  sa 
v é rité  p e n d a n t que sa lu m iè re  ba ig n a it les p ics éb lou is- j 
sa n ts , d ’av o ir  p a rlé  où il sem ble  q u ’on  ne  p eu t | 
e n te n d re  q u e  lu i. V ra im en t D ieu  se révèle  ic i. La 
n a tu re  e t l ’h is to ire  c r ie n t  à l’envi e t on est ten té  de 
c r ie r  avec e lles le no m  du  S e ig n eu r D ieu . »

C) D u  S in a ï à Cadès. — Les Isra é lite s  re s tè re n t  p rè s  
d ’u n  an  au  p ied  du  S in a ï. De là ils  se  d ir ig è re n t  vers i  

Cadès p a r  u n e  su ite  de s ta tio n s  q u ’il no u s re s te  à exa- j 
m in e r . P o u r  a tte in d re  ce p o in t, ils  pou v a ien t a lle r  au  
n o rd -o u e s t f ra n c h ir  u n  des cols du  d jéb e l e t-T ih  et 
g a g n e r Q ala 'a t en -N akh l, ou p re n d re  la ro u te  du n o rd - j  

est vers 'A qabah . Il y a to u t lieu  de c ro ire  q u ’ils  su i
v iren t ce tte  d e rn iè re  d ire c tio n . « La seconde an n ée  
a p rè s  la  so rtie  d ’Égypte, le second  m o is, le v in g t du 
m o is, la n u ée  se leva de d e ssu s  le tab e rn a c le , et les 
en fan ts d ’Is ra ë l p a r t ire n t ,  d iv isio n  p a r  d iv ision , du  
d ése rt du  S in a ï, e t la n u é e  s ’a r rê ta  d an s le  d ése rt de 
P h a ra n , m id b a r  P â 'rd n . » N u m ., x, 11-12. Ce d é se rt, 
d an s  un, sen s la rg e , dev a it s ’é te n d re  ju sq u e  v ers  le ] 
m ass if  du S in a ï, v o ir  P h a r a n  1 ,  col. 1 8 7 ,  où le  texte 
c ité  in d iq u e  p lu tô t u n e  d ire c tio n  g én éra le .

La p re m iè re  s ta tion  m en tio n n ée  N u m ., x x x m , 16, est 
celle de Q ibrôt h a t- ta ’â vd h , « les S ép u lc res de co n cu - j 
p iscence  », a in s i nom m ée à cau se  du c h â tim e n t in fligé j 
aux Is ra é lite s  à la  su ite  de le u rs  m u rm u re s  co n tre  la 
m an n e , lo rs  du  second  envoi des ca illes . N u m ., x i, 4-6, ; 
31-34. B eaucoup  d ’a u te u rs  su p p o sen t que  ce tte  s ta tion  
e s t  id e n tiq u e  à ce lle  de T ab'êrâh , ou «t l’E m b ra se m e n t », 
n om  q u i fu t d o n n é  en  ra iso n  de  l ’in cen d ie  d ’u n e  p a r tie  
du  cam p , p u n itio n  p ro v o q u ée  p a r  les m u rm u re s  du 
p eu p le  c o n tre  D ieu e t co n tre  M oïse. N u m ., x i, 1-3. 
D’a p rè s  les e x p lo ra te u rs  an g la is , le site  le p lu s  v ra i
se m b lab le  de Q ibrô t h a t-la 'âvâh  est ce lu i d ’E rw e is  e l-  
E b e ir ig  à u n  p eu  p lu s  de d ix  h e u re s  de m arch e  len te  
d u  couvent de S a in te -C a th e rin e . P o u r  y a r r iv e r ,  les 
H ébreux  n ’e u re n t  q u ’à su iv re  V ouadi S a 'a l. V oir 
S é p u l c r e s  d e  c o n c u p i s c e n c e ,  col. 1665.

La seconde sta tion  e s t celle  d ’I Ia s e ro th , h é b re u  : 
Hâ§êrô(. N u m .. x i, 34 ; x x x m , 17. E lle  es t d ep u is  lo n g 
tem ps iden tifiée  avec 'A ïn  R a d ra h  ou R u d ra h , à h u it  
h e u re s  de la p récéd en te . V oir I I a s é r o t h , t. i i i ,  col. 4 1 5 .

A p a r t i r  de là , il d ev ien t d ifficile de su iv re  l ’it in é ra ire  
des Is ra é lite s . A l’ou adi e l 'A ïn , la ro u te  d"A qabah 
to u rn e  d an s  la  d ire c tio n  du  su d  p o u r  d e sc e n d re  vers 
la côte. S i le s  H éb reu x  avaien t p r is  ce c h e m in , le  texte 
a u ra it  sans dou te  m e n tio n n é  la m e r . I ls  d u re n t  g agner 
d ire c te m e n t le  p la teau  de T îh . Les s ta tio n s in d iq u ées  
so n t les su iv a n te s :

R e th m a  (h éb re u  : R itm à h ). N u m ., x x x m , 18-19. 
In co n n u e . V oir R e t h m a , col. 1076.

R e m m o n p h a ré s  (h éb re u  : R im m ô n  P aré?). N u m .,

x x x m ,  19-20. On c h e rc h e  c e t e n d ro it  au  s u d -e s t  du
d jéb e l e t-T a m a d , à l ’o u e s t  d e  l ’ex trém ité  s e p te n tr io n a le
d u  golfe d  "A qabah. V oir R e m m o n p h a r é s , col. 1040.

L eb n a  (h éb reu  : L ibn âh ). N u m ., x x x m ,  20-21. Ce 
nom  s ig n ifian t « b la n c h e u r  » p o u r ra it  co rre sp o n d re  a 
ce lu i A’el-B eid a , « la  B lan ch e  », q u e  p o r te  u n e  rég ie11 
situ ée  s u r  le b o rd  de V ouadi D jé râ fé h . V oir L e b n a  l i  
t . iv ,  col. 143, e t  R e m m o n p h a r é s , col. 1040.

R e ssa  (héb reu  : R issdh). N u m ., x x x m ,  21-22. On 
c ro it g é n é ra le m e n t que c ’est la R asa  de la  ca rte  de 
P e u tin g e r ; e lle  se ra it  à V ouadi S u ega , au  p o in t où 1* 
ro u te  d"A qabah à Gaza coupe en  éch a rp e  u n  chem in  
q u i m è n e ra it d ire c te m e n t de V ouadi e l- 'A ïn  à L u ssan  
(L ysa ) e t à Gaza. V oir R e s s a , col. 1061; cf. M. J- La“ 
g range, L ’it in é ra ir e  des I s ra é lite s , dan s la Revue- 
b ib liqu e, 1900, p. 277-278.

C é é la th a  (h éb re u  : Q ehêlâtâh). N u m ., x x x m , 22. 
Cette s ta tion  do it c o r re sp o n d re  à la G yp sa ria  de 1 
c a r te  de P e u tin g e r  et à l ’a c tu e l C on telle t Q u réiyéh -  C • 
M. J. L agrange, op. c it . ,  p . 277.

M ont S ép h e r (h éb re u  : h ar-S âfér). N u m ., XXXllL 
23-24. P e u t-ê tre  le  d jéb e l 'A ra ïf, à six h e u re s  ue  
Vouadi Q u réiyéli. V oir S é p iie r  (M o n t) , col. 1620.

A rad a  (h éb reu  : H ârddâh ). N u m ., x x x m ,  24. I n c o n ' 
n u e . Voir A r a d a ,  t. i, co l. 873. _ „

M acé lo th  (h éb re u  : M aqhëlôt). N u m ., x x x m , 25-2 -■ 
In c o n n u e . Voir M a c é l o t h ,  t. i v ,  col. 479. Il y a p ro b a ' 
b le m e n t ic i, de m êm e que p o u r  les deux  no m s s u i v a n t s . »  

u n  em b arra s  tex tuel. Cf. M. J . L ag range , op. c i t . ,  p- 2 ,c '
T h a h a th  (h éb reu  : T dhat). N um ., x x x i i i ,  26-27. In '  

co n n u e . V oir T h a h a t h .
T h a ré  (h éb reu  : Târah): N u m ., x x x m ,  27. I n c o n n u e -  

V oir T iia r é .
M ethca  (h éb re u  : M i(qâh). N u m ., x x x m ,  28-29. I n 

co nnue.
H esm o n a  (héb reu  : R asm ô n â h ). N u m ., x x x i i i

29-30-
c h e fIn co n n u e . C ep en d an t on  p o u r ra it  p e u t-ê tre  l’ap p ro 1 

cette s ta tio n  d ’u n e  v ille  f ro n tiè re  de  Ju d a , Asémon^ 
(h éb reu  : 'A^em ônàh), N u m ., x x x iv ,4, situ ée  à l ’ex tr  
m ité  m érid io n a le  de la T e rre  S a in te . Il est v rai q 11 
l ’o rth o g ra p h e  des deux nom s e s t  d iffé ren te , avec (mi 
sch in  d ’u n  côté, A in  e t tsa d é  de l’a u tre . Mais 
S ep tan te  .re n d e n t le  tex te  m asso ré tiq u e  tr è s  d o u teU‘̂  
e t la s itu a tio n  des deux e n d ro its  no u s co n d u it à p 
p rès au m êm e p o in t. O r, A sém ona a été iden tifiée  a '  ^  
les ru in e s  q u i so n t p ro ch es  de  V A în  Q aséim éh , à 1 
du d jébel M u w eiléh . V oir A sém o n a , t. i, co l. 1079. 
som m es a in s i dan s les deux  cas to u t p rès de Ca ® 
C’es t u n e  ra iso n  q u i s’ajou te  à celle du  con tex te  P° 
a d m e ttre  ic i, N u m ., x x x i i i ,  30, u n e  tr a n s p o s i tin ^  
c’est-à-d ire  p o u r  t r a n s p o r te r  les verse ts  36b-41“ apu  
le f .  30a. V oir M o s é r o t i i ,  t. iv , col. 1318.

De ce tte  façon, l’on  a rr iv e  à Cadès, h é b re u  : £
N u m ., x x x i i i ,  36, b ien  id en tifié  avec 'A in  Qedeis. 
C a d è s  1, t. i i ,  col. 13. De Cadès, les Israé lite s  r e d e s c ^  
d ire n t  vers A siongaber, N u m ., x x x i i i ,  36b-41a, 30 
p o u r  re m o n te r  du  côté de M oab. s

D) R e m a rq u e  su r  l’I tin é ra ire . — N ous te rm in e r  
ce tracé  de l ’i t in é ra ire  des Is ra é lite s  p a r  u n e  sliripl|X 
re m a rq u e . N ous avons suivi pas à pas les ® f.ifg- 
d epu is la so rtie  de la  m er R ouge ju sq u 'à  la  fro n  1 
de P a le s tin e , à tra v e rs  le dédale  des ch em in s  de 
n in su le  s in a ïtiq u e . S ans d ou te , b ien  des p o in ts  r ®.s„ - eS 
o b sc u rs ; to u te s  les s ta tio n s n e  p eu v en t ê tre  iden ti 
com m e il se ra it possib le  de le  fa ire  d an s  u n  I \  g 
h ab ité . N ous avons cep en d a n t des p o in ts 
su ffisan ts p o u r  fixer avec u n e  trè s  g ra n d e  proba 
la voie des e n fan ts  d ’Is ra ë l. Il y a u n  tel accorc ê eS 
la  to p o g rap h ie  de ce pays com p liq u é  e t les d o n  
b ib liq u es  q u ’il e s t im po ssib le  d ’y v o ir  u n  p u r  e ^  
h a s a r d . S i, com m e le p ré te n d e n t les ra tio n a lis  
r é c i t  s a c r é  n ’éta it q u ’œ uvre  d ’im ag in a tio n , ou si „ 
d it io n  h é b ra ïq u e  a v a it  p e rd u  to u t so u v e n ir  du
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onim ent a rriv e ra it-o n  à co n c ilie r d ’u n e  m a n iè re  aussi 
a « fa isa n te  u n e  g éograph ie  e t u n e  h is to ire  au ssi diffi- 
1 e s ? Il e s t a isé  de d ire  q u e  l’adap ta tio n  des no m s et 
es. faits aux lieux  s’e s t o pérée  a p rè s  coup , p a r  des 
Mnes c h ré tie n s  en  q u ê te  de  so u v e n irs  b ib liq u es . 
e la adap ta tio n  se ra it im p o ss ib le  si e lle  n ’avait p o u r
ase une  co n fo rm ité  ré e lle  e n tre  les fa its e t les lieux . 

, ' u ° n essaie donc de la tr a n sp o r te r  a ille u rs , p u isq u ’on 
ansporte  a ille u rs  le S inaï. D ans le u r  im p u issan ce  
e faire , les ra tio n a lis te s  so n t obligés de b o u lev erse r 
texte sa cré , d ’en effacer u n e  p a r tie . N ous pouvons 

°nc co n c lu re  d ’ap rès  cela  à la vérac ité  et à l ’a u th e n -  
cUe qu r(5c j t m osaïq u e . Si l’a u te u r , éc riv an t p lu s ie u rs  

cIes ap rès les év énem en ts , n ’avait eu au cu n e  connais- 
te u ° e ^ es lieux , com m ent au ra it-il pu  a r r iv e r  à une 

exactitude?
° Les N aba téen s. In scrip tio n s s in a ïliq u es . — La 

Dinsule s in a ïtiq u e  e s t u n  pays s in g u lie r , non  seu le- 
Ut p a r  sa  configura tion  p h y siq u e , m ais en co re  p a r  
grand n o m b re  e t le ca rac tè re  des in sc r ip tio n s  q u ’on 

: rer>contre. On d ira it  que  ses im m en ses m u ra ille s  de 
°chers é ta ie n t d es tin é es à ê tre  des pages d ’é c r itu re . 
es Pages so n t d em eu rées lo n g tem p s u n  m ystère  e t 

exercé la  sagacité des savan ts. II é ta it tou t n a tu re l 
1 on y vit d an s les co m m en cem en ts  des vestiges du 
t ssage des H ébreux . N ous n e  p a r lo n s  pas ici des ins- 
à 1/£t*°ns h ié ro g ly p h iq u e s  q u e  no u s avons déjà  signalées 

M aghdrah  e t à S a rd b it  el K h â d im ,  m ais d ’au tre s  
O huments ép ig rap h iq u es  ré p a n d u sà  tra v e rs  u n e  bonne 

P rtie  de la p re sq u ’île. A p a r t  le g rec  et le la tin  q u i y 
h t parfo is re p ré se n té s , ils  se com posen t su r to u t de 
rac tères d o n t la n a tu re  et le sen s fu re n t long tem ps 

suorés. Il a fa llu  les d écouvertes m o d ern es p o u r nous 
jy n n e r la c le fd ’u n e é n ig m e  q u i avait in tr ig u é le s a n c ie n s . 
„i . la issons de côté l’h is to ire  des re c h e rc h e s  et du d é 
c r é m e n t .  Cf. V igouroux, M élanges b ib liqu es, P a r is , 

A p .233-313. N ous n ’avons à é tu d ie r  rap id em en t que  la 
‘Ure, la lo ca lisa tio n  e t l ’o rig in e  de ces in sc rip tio n s . 
Ce son t de s im p les  g ra ff it i,  q u i se com p o sen t p re sq u e  

, m sivem en t de nom s p ro p re s  et de c e rta in e s  exclam a- 
q ®.s ; p a r exem ple : « P a ix ! Yati u, iils de W ad d u . 
r  h  so it b én i à ja m a is !  » Ils so n t g ravés s u r  les 
j hers, ou s u r  ceux q u i fo rm en t les p a ro is  des val- 

s> ou s u r  ceux qu i so n t tom bés des som m ets de la 
s ..°n 'agne. Ils o n t été tracés s u r  le g rès au m oyen d ’un 
j  ,®x p o in tu , e t les le ttre s  a in s i fo rm ées se m b le n t 
pi 6s (fe p e tits  tro u s  ju x tap o sés. Mais s u r  le g ra n it, 
f(,r S ^ u r ’ on  re m a rq u e  les traces  d ’un in s tru m e n t de 
d /  ^ a g ra n d e u r  de l ’é c r itu re  varie  : d an s la p lu p a r t 

s In sc rip tio n s , les le ttre s  so n t h au tes d ’env iron  
l ’- ih 8 ou c ' ncl c e n tim è tre s ; les p e tites n ’en onl q u ’u n , i 

'"“sence po lissage s u r  la su rface  du ro c h e r , de j 
intj.ItU(le dans les lignes, d ’o rd re  d an s les sen ten ces, to u t j 

‘lu e  la p réc ip ita tio n  et la n ég ligence . Voir fig. 387. ! 
ron6S *n sc r ’p tio n s so n t su r to u t n o m b reu ses  aux env i- 
|e ,s du S erb a l, du  d jébel e l-B e n â t, du d jéb e l M ûsa,
Co ° ng des g ra n d e s  vallées q u i se rv a ie n t de voies de 
,y< ‘ï 'u n ica tio n , les o u a d isS c h e lld l, M oka tteb , F e irân , 

K h a m ïlé h , B ark , Lebwéh, B errâ k . L ’o u ad i j 
é a tteb t ire  m êm e de là son nom  de « vallée 
&Ur f  *’ en  trouve q u e lq u e s -u n e s  vers le n o rd -es t, 
Sa-a , e ch em in  du S in a ï à 'A qabah, ju s q u ’à 1 ’o u ad i ; 
parj.. ’ m ais on  n ’en re n c o n tre  au c u n e  au n o rd -o u est, à 
h’enl r .de V ouadi H a m r, s u r  la  ro u le  de l’Égypte. On 
déSP' ' g" al5  Pas non  p lu s  s u r  la ro u te  q u i tra v e rse  le 
attfjj T îh . D’où l’on  co n c lu t q u ’il ne  fau t pas les 
bie uSr  au x carav an es m arch an d es  q u i a lla ie n t d ’Ara- 

L n Egypte e t vice versa. 
p t w , . an? ue e s t l ’a ra m é e n , avec q u e lq u es m ots em - 
c°tïinLS a *a ra be. O u tre  les no m s p ro p re s , d o n t se 
“U n .8enf P rin c ip a le m e n t les in sc rip tio n s , on trouve 
* fils n  n o m hre  de m ots a ram éen s , com m e 13, m 3 ,

’ ' e » ; 13’-’, tt f a ire  » ; Dip jo , « devan t » ; n sîin ,

! « te r re  », e tc ., et des exclam ations , com m e ober, « paix  », 
t ô t , « que  se souv ien n e  », " p i s ,  « b é n i» .  C e pendan t 
les no m s p ro p re s  so n t en  g ra n d e  p a r tie  a ra b e s ;  on y a  
souven t ajou té  la te rm in a iso n  n ab a téen n e  i ;  ■npsabN, 
A lm obaqqeru  ; ils  so n t p o u r  la p lu p a rt th éo p h o res  : 
>rONl3y, A bda llah i; in b tm tr ,  S a 'd a llah i. Les no m s des, 
d iv in ités  q u i e n tre n t  d an s la co m position  de ces m ots, 
so n t : mbit, A llâh, ibynbx, E ib a 'a l, n iw t t ,  D ûSarâ, le- 
d ieu  des N aba téen s. On ne  p eu t donc a t t r ib u e r  c e s  
in sc rip tio n s  à des c h ré tie n s . Les croix e t les m o n o 
g ram m es du  C h rist q u i so n t m êlés aux in sc rip tio n s  
so n t d is tin c ts  des g r a ff i t i  n ab a téen s  e t o n t é té  a jo u té s  
p lu s ta rd  p a r  des p è le rin s .

B eaucoup d ’in sc rip tio n s  so n t rép é tées en  d iffé ren ts

J  ’fr ^  «««•«»- *■ j .

I f  ? ~ v J à4"#.. . m  , .

j e ?  \

V ? ............................................................. ........

387. — Inscription sinaïtique (Ouadi Mokatteb).
. . .3  NbïN 13  II >“ biyur I3 y  >1 «quefit Sa'dallahi || fils d ’A 'là’. .,  

D’après le Corpus inscriptionum semiticarum, 
part. II, t. I, n. 914 b, pl. LXXVI.

e n d ro its , g ravées p a r  la m êm e m a in  et dan s le  même- 
o rd re . On p ense  do n c  q u e , m a lg ré  le u r  g ra n d  n o m b re , 
ces m o n u m en ts  é p ig ra p h iq u e s  n ’o n t p o u r  a u te u rs  q u e  
q u e lq u es  g ro u p es d ’h o m m es, p a rc o u ra n t en sem b le  les 
m êm es ch em in s , p ro b a b le m e n t u n is  en  so c ié té ; l ’u n  
d ’eux est ap p e lé  ép a rg n e , q u a tre  o n t le  ti tre  de p rê tre s . 
Les in sc rip tio n s  so n t accom pagnées de d ess in s  g ro s
s iè re m e n t tracés , re p ré se n ta n t  des h o m m es, des c h a 
m eaux, des ch ien s , des b o u q u e tin s , e tc. Q u e lq u es-u n e s  
so n t b i l in g u e s ;  les m o ts  g recs, en  p a r t ic u lie r  les nom s 
p ro p re s , c o rre sp o n d e n t p a rfa ite m e n t aux m ots s é m i
tiques. La m an iè re  d o n t e lles  so n t g ravées m o n tre  b ien  
q u ’elles on t été é c r ite s , d an s les deux  lan g u es , p a r  la 
m êm e m a in . I l est d o n c  p e rm is  de su p p o se r  que ceux 
à q u i e lles  so n t dues n ’é ta ien t p a s  de s im p les  n o m ad es , 
san s a u cu n  ra p p o rt avec le m onde ro m a in .

E n  ré su m é , les in sc rip tio n s  sé m itiq u es  du  S in a ï so n t 
l ’œ uvre  de N ab a téen s (V ulgate : N abuthæ i) q u i, au second  
e t au  tro is iè m e  sièc le  de n o tre  è re , o ccu p è ren t les va l
lées de la p é n in su le  ou la v is itè re n t à d iffé ren ts  in te r 
valles. V oir N a b u th é e n s , t. iv , col. 1444. E lles n ’é m a n e n t 
p o in t de ro is  ou de p eup les com m e celles des tem p les  de  
l’Égypte ou des pala is  de N in ive e l de  Babylone. E lles o n t 
donc peu  de v a le u r  h is to r iq u e ;  le u r  im p o rtan c e  est p lu s  
g ran d e  au p o in t de vue é p ig ra p h iq u e , l ’é c r i tu re  a p p a r -
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te n a n t  à  u n e  p h ase  de l ’a lp h ab e t sém itiq u e . V oir A l p h a 
b e t  h é b r e u ,  t. i, col. 402. — Cf. C orpus in scr ip tio -  
n u n i se m itic a ru m ,  p. i i ,  t. i, fasc. 3, p. 349-486, avec 
ca rtes , P a r is , 1902. On tro u v e ra , en  p a r t ic u lie r ,  p. 356 
357, la  lis te  des ouvrages les p lu s  im p o rta n ts  p a ru s  
su r  la q u estio n .

4° L es an ach orètes e t les m o in es. — V ers le  m ilieu  
du IIIe sièc le , la v io lence de la p e rséc u tio n  c o n tre  les 
ch ré tie n s  p eu p la  d ’a n ach o rè te s  le  d é se rt d u  S inaï. Le 

pays p r i t  a lo rs  u n  nouvel aspect. Les g ro tte s se rv ire n t 
d ’ab ri aux e rm ite s ; dan s les vallées, p rè s  des sou rces, 
s ’é lev è ren t de p e tits  m o n as tè re s . L’in d u s tr ie  e t le t r a 
vail des so lita ire s  c ré è re n t des ch am p s fe rtile s , des 
vergers r ic h e s  en o liv iers , d a ttie rs  e t figu iers. P è le r in s  
e t m a rc h a n d s  a c c o u ru re n t des d ivers p o r ts  de la p é n in 
su le . Le m o n t S in a ï fu t hab ité  p a r  de nom b reu x  
an ach o rè te s , q u i y b â tire n t des ég lises. M ais, v e rs  les 
an n ées 305, 370, 400, des band es p illa rd e s , S a rra s in s

368. — P etits  autels trouvés dans le temple d e S a ra b it e l-K had im  
D’après F linders Pelrie,

R esearches in  S in a i,  pl. 143, n. 12, 15.

et B lem m yes, am enés p a r  la  cu p id ité , p assè ren t 
com m e un ou rag an , d év astè re n t les e rm itages e t les 
ég lises et tu è re n t un  g ra n d  n o m b re  de m oines. P o u r  
d o n n e r  à ceux-ci u n  re m p a rt  c o n tre  ces invasio n s , 
Ju s tin ie n  fit c o n s tru ire  en  527 le  co u v en t ac tuel du 
m o n t S inaï, q u i re ç u t p lu s ta rd  le  nom  de S ain te- 
C a th e rin e . U ne belle b a s iliq u e  fu t érigée  e t to u s les 

b â tim en ts  f u re n t  e n to u ré s  de h a u te s  e t so lides m u 
ra ille s , q u i d o n n e n t au  m o n astè re  l’a i r  d ’u n e  fo rte 
re sse . La b ib lio th èq u e  re n fe rm e  de p réc ieu x  tré so rs  
dan s ses m a n u sc rits  g recs, a rab es , sy riaq u es , e tc. C’est 
l à ,  en  p a r tic u lie r , que T isc h e n d o rf  d éco u v rit le m a 
n u s c r i t  g rec  de la B ible  q u i p o rte  le no m  de C odex  
S in a itic u s  e t q u e  M"165 L ew is e t G ibson on t trouvé un  
m a n u sc rit  sy riaq u e  des É vangiles. P o u r  la d esc rip tio n  
du  couvent e t de ses e n v iro n s , on p e u t v o ir  M. J. La
grange, L e S in a ï,  d an s  la R evu e b ib liqu e, 1897, p . '107- 
130. Les g u id es et re la tio n s  de voyage en  d o n n e n t 
égalem ent u n e  d esc rip tio n .

V. A r c h é o lo g ie  e t  R e l ig io n .  — La p én isu le  s in a ï
tiq u e  n ’a ja m a is  com pté q u ’une seu le  v ille au  se in  de 
ses m o n tag es ; ce fu t P h a ra n , dans Vouadi F e irâ n , q u i 
dev in t, vers le Ve siècle , le  siège d ’u n  évêché. Le village 

ac tuel de T û r  re p ré se n te  le  p o r t de la  côte occiden ta le . 
Q ala'at en -N akh l, s u r  le p la teau  de T ih , do it m a rq u e r  
l’em p lacem en t de l ’an c ie n n e  v ille  de P h œ n ico n , « la  
P a lm era ie  ». T els so n t, avec les deux p o rts  situés aux

e x trém ité s  se p ten trio n a le s  des deux go lfes, les seuls 
p o in ts  où la vie sé d en ta ire  fu t p lu s  ou  m o in s lo n g tem p s 
co n cen trée . Les v ie illes  c ités o n t d isp a ru , san s la isser 
u n  m o n u m en t d igne  d ’a tte n tio n . Mais la p re sq u ’île , qu i 
p h y siq u e m e n t e t h is to r iq u e m e n t est u n  pays à part, 
a au ssi ses ric h e sse s  spéc ia les. E lles c o n s is te n t dans 
les m in es, d an s  les in sc rip tio n s  ég y p tien n es e t n aba- 
té e n n e s  d o n t no u s avons p a r lé . Les deux c e n tre s  m in ie rs  
de 1 ’o u ad i e l-M a g h â ra h  et de S a râ b ît e l-K h d d im  ont 
u n e  im p o rtan c e  que n o u s  avons déjà  re levée  p o u r 
l’h is to ire  du  S in a ï e t ce lle  de l ’É gypte. Les rech e rch es 
q u ’on y a e n tre p rise s  on t, de  p lu s , révélé  la m an iè re  don 
les m in es é ta ien t exp lo itées , les in s tru m e n ts  don t se 
se rv a ien t les o u v r ie rs , c iseau x , m arteau x , m o rtie rs ,

389. — Buste en grès trouvé dans le temple de 
Sa ra b it e i-K hadim . Inscriptions en caractères inconnus.

D’après Fl. P etrie, Researches in S in a i,  n. 138.

etc. M ais la d e rn iè re  ex p lo ra tio n  de M. F lin d e rs  P e tr ieJ 
d écem b re  1905 à m a rs  1906, a je té  un  jo u r  tout n o u v e ^  
s u r  c e r ta in e s  q u es tio n s  archéo lo g iq u es e t re lig ieU 
que n o u s  devons ré su m e r  en  qu e lq u es m o ts. ^

Le tem p le  de S a râ b ît e l-K h d d im , dégagé de tou 
les su p e rfé ta tio n s  ég y p tien n es , a p p a ra ît  avec son  car- 
tè re  p r im itif  de h au t- lie u , sém itiq u e , bdm ah . La “ ee et 
q u ’on y ad o ra it à l ’o rig in e , e t qui ré g n a it  s u r  ce so®1 .j 
av an t les p re m iè re s  expéd itions p h a ra o n iq u e s , n a  - 
p o u r  sa n c tu a ire  q u ’u n e  g ro tte  c reu sée  d an s  le r0 ° Hse 
Le cu lte  que lu i re n d a ie n t les p o p u la tio n s ind igènes 
ra p p ro c h e  de ce lu i q u ’on  re tro u v e  en  C hanaan . Le 
du  se n tie r  q u i co n d u it à  l ’a n tre  sa cré , on a reco 
une sé rie  de ce rc le s  en p ie r re s  b ru te s , g é n é ra le 11 e 
assez g ra n d s  p o u r  a b r i te r  u n e , deu x , p a rfo is  111 ^e 
tro is  ou q u a tre  p e rso n n e s . D ans u n  g ra n d  nornb e 
ces c e rc le s , u n e  stè le , co u v erte  d ’h ié ro g ly p h es , exp ^  

j  le s  t i t r e s  d ’u n  officier égyptien  ou so n  offrande ^ 
j  « D am e des T u rq u o ise s  » p o u r  s ’a s su re r  la p ro ie  ^

de  la  d é e s s e  ou lu i  e x p r im e r  sa  re c o n n a is s a n c e -  .
petite  tab le  d ’offrandes, au  p ied  de la  stè le , lïlC’ jes 
l ’acco m p lissem en t de l ’acte  re lig ieu x . Aux c
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e p ie rre s  su c céd è ren t les éd icu le s  q u i p ré c è d e n t le 
Portique du tem p le , e t q u i n e  so n t n i des ch ap e lles  n i 

os m agasins sacrés, m ais  des a b r is  p e rm a n e n ts , re m 
plaçant les p re m ie rs  re fu g es ru d im e n ta ire s . P a r tic ip a n t 
a la sa in te té  du  lieu , ils  é ta ien t d es tin é s aux c h e rc h e u rs  

e tu rq u o ises , q u i y v en a ien t a t te n d re  le songe rév é la -  
eur dans leq u e l la déesse  le u r  in d iq u e ra it  q u e lq u e  
011 g isem en t. O n tro u v e  aux ab o rd s de la g ro tte  sacrée  

j)n épais l i t  de cen d res  q u i a ttes te  le rô le  im p o rta n t du 
eu dans ce h au t- lie u . C om m e il y a peu  de  bu issons 

*ur le som m et de la co lline, il sem ble  que  le com b u s- 
■ble d û t ê tre  ap p o rté  de la p la in e  ou des vallées e n v i

ro n n a n te s . M ais, p o u r  l’a p p o rte r  en  te lle  q u a n tité  e t 
°m  des h ab ita tio n s , il falla it q u ’il y eû t u n e  au tre  ra iso n  

îo o  les usages de la vie co u ran te . N ous som m es ici en  
Présence de sacrifices re lig ieu x , d a n s  le sq u e ls  le  sang, 
a gra isse  e t d ’a u tre s  p a rtie s  fac ilem en t co m b u s tib le s  
es an im au x  im m olés é ta ien t la p a r t  de la d iv in ité , la

ou S y rie n s e s t ap pelé  L u a  ou L u y ,  ce qu i n ’est a u tre  
cho se  que  l ’h éb reu  L é v i;  e t  « il e s t  in té re s sa n t, d it 
F lin d e rs  P e tr ie , op. c i t . ,  p. 124, ide tro u v e r  ic i ce nom  
15000 ans avan t Jé sus-C hris t.»  P lu s ie u rs  de ces sc u lp tu res  
u n  peu g ro ss iè re s  p o r te n t des in sc rip tio n s  en  le ttre s  
a lp h ab é tiq u es , q u i o n t u n e  an a lo g ie  frap p a n te  avec 
c e r ta in s  ca rac tè res p h é n ic ie n s  a rc h a ïq u e s . V oirfig . 389. 
N ous au r io n s  là , d ’a p rè s  le  savan t ex p lo ra teu r, le  sp é c i
m en  d ’u n e  é c r i tu re  a n té r ie u re  de c in q  s ièc les  p eu t-  
ê tre  aux  p lu s  an c ien s textes p h é n ic ie n s  q u i n o u s  so n t 
c o n n u s . Quoi q u ’il en  so it de  ce tte  a p p ré c ia tio n , il y 
a d an s ce fait u n e  im p o rta n te  q u es tio n  d ’ép ig rap h ie . 
Cf. F lin d e rs  P e tr ie , R esearches in  S in a i,  p . 122-132.

On re n c o n tre  enfin  d an s la p lu p a r t des g ran d es  vallées 
d u  c en tre  de la p é n in su le , s u r  le flanc des m on tag n es 
et g én é ra lem en t au  con flu en t de p lu s ie u rs  ouad is , de 
s in g u liè re s  co n s tru c tio n s , que les  B édou ins ap p e llen t 
n au d n iis . Ce so n t des édifices en  p ie r re  sèche, les u n s 
ro n d s  ou e llip tiq u es , les a u tre s  c a rré s  à to it p la t. Les 
p re m ie rs  so n t fo rm és de m u rs  d ro its  ju s q u ’à 50 ou 
70 c e n tim è tre s  au -d essu s du sol, m ais ra p p ro c h a n t e n 
su ite , à l’in té r ie u r ,  les a ssise s  de le u rs  p ie r re s  plates, 
de m a n iè re  à c o n s titu e r  u n e  coupo le  con ique  de 2 à 
3 m ètres d ’élévation . V oir fig. 390-391. T ous les explo-

390. — N a u â m is , construction en p ie rres sèches, 
près de l’ouadi-Solaf.

D 'après Fl. Petrie, Researches in  S in a i, n. 178.

cjjair des v ic tim es se rv a n t d ’a lim e n ts  à ceux q u i les 
ra ien t ou q u i p re n a ie n t  p a r t  à la fête. La n a tu re  des 
nd res et l ’e n d ro it  où e lles  se tro u v e n t co n firm en t cette 

ÏPothèse. O n a d éco u v ert au ssi de p e tits  au te ls , qui, 
aPrès le u r  fo rm e m êm e, é ta ien t faits p o u r  recev o ir, 

y n u n  liq u id e  ou a u tre  offrande, m ais de  l ’encens. 
.°lr fig. 388. P a rm i le s  o b je ts votifs, on  re m a rq u e  des 
urres ta illées en fo rm e de cônes, a u tre  ca rac tè re  du 

. te sé m itiq u e . E nfin  des ré se rv o irs  e t des b assin s à 
jy u tions ra p p e lle n t c e r ta in e s  p ra tiq u e s  du  cu lte  ju if . 
g ° us avons donc b ien  là u n  r i tu e l  sé m itiq u e , que  les 
il^ 'P tte n s s ’a p p ro p riè re n t p o u r  se c o n c ilie r  la faveur 
jr d iv in ité  q u i ré g n a it  p rim itiv e m e n t en  ces lieux, 
tif e^ >  te s  d é ta ils  que n o u s v e n o n s  de ra p p e le r , re la 
t a ®11 tem p le , aux sacrifices, au x  a u te ls  ou b rû le -p a r -  
Ce s> aux p ie rre s  con iques, so n t to u t à fa it d is tin c ts  de 
Cf nU.e *’° n  re n c o n tre  d an s  la re lig io n  égyp tienne, 

■ f l in d e r s  P e tr ie , R esearch es in  S in a i, p. 186-193.
, ans les ru in e s  du  te m p le , on  a ég a lem en t d écouvert 

d’a Sleurs s ta tu e s , u n  sp h in x , u n  bu ste  (fig. 389) et 
’*;es objets scu lp tés p a r  des m a in s  é tra n g è re s  à l ’a r t  

* or e n - C’é ta it sans dou te  l ’œ uvre  des 'A m u  ou des 
0 <nw«, q u i, dans les in sc rip tio n s , f ig u re n t p a rm i les

r ie rs  em ployés aux m in es du S inaï. Un de ces A m u

391. — Coupe d ’un des Nauâmis. 
D’après F l. P e trie , ib id ., n. 174.

ra te u rs  fon t re m o n te r  ces m o n u m en ts  à u n e  h au te  a n t i 
q u ité . M. M aspero , H isto ire  ancien n e des p eu p les de 
l’O rien t c la ssiq u e , t . i, p . 352, y voit des a b r is  où les 
nom ades p illa rd s  se ré fu g ia ien t, p o u r  se d é fen d re  co n tre  
les re p ré sa ille s  des tr ib u s  voisines e t su r to u t des tro u p es  
ég yp tiennes . On c ro it p lu s g é n é ra lem en t a u jo u rd ’h u i 
q u e  ce son t des tom beaux  d o n t on ra p p ro c h e  ce rta in es  
ch am b res  fu n é ra ire s  de la P a le s tin e  e t les do lm en s cou
v e r ts  d ’a u tre s  rég io n s . Cf. H. V incen t, C an aan , P a r is , 
1907, p. 412. Ces so rtes  de ru c h e s  n ’o n t p u  se rv ir  
d ’h ab ita tio n  ou de refuge . M. C urre lly , q u i en  a fou illé  
q u e lq u e s -u n e s  d an s 1 ’o u a d i N asb, y a trouvé des b ra 
ce le ts en  coqu illages , des p o in tes de flèche en  silex , 
des in s tru m e n ts  en cu iv re  p u r ,  e tc .,a u ta n t  d ’ob je ts déjà 
en  usage su r  les bo rd s du  N il, aux tem p s p ré h is to r iq u e s . 
Cf. F lin d e rs  P e tr ie , R esearches in  S in a i,  p . 243;
E. H. P a lm er, The d eser t o f  the E xodu s, t . n , p. 312, 
316-319.

De l ’en sem b le  des découvertes a rch éo lo g iq u es e t de 
l’h is to ire , il ré su lte  do n c  que, lon g tem p s avan t l ’Exode, 
un e  popu la tio n  sé m itiq u e  h a b ita it la p én in su le  du 
S in a ï, avec u n e  re lig io n  analogue à celle  de C hanaan , 
un  systèm e d ’é c r itu re  déjà p e rfe c tio n n é , ce q u i achève 
de d é tru ire  la v ie ille  th è se  ra tio n a lis te  p ré te n d a n t que 
M oïse n ’avait p u  é c r ire  le P e n ta te u q u e . D’a u tre  p a r t, les 
É gyp tiens o n t, de b o nne h e u re , p o rté  d an s u n  pe tit 
co in  d u  pays u n  rayon  de le u r  c iv ilisa tion , tro u v an t 
d a n s  les m in es u n  m oyen d ’ex e rce r  le u r  in d u s tr ie , 
d ’a u g m e n te r  le u rs  rich esses , de p e r fe c tio n n e r  le u r  a rt. 
L es H ébreux , en  a r r iv a n t d an s ces so litu d es , n ’é ta ien t 
p as d én u és de re sso u rc e s ; ils av a ien t beau co u p  ap p ris
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à l ’école de le u rs  m a ître s  de la  vallée du N il. I ls  p u re n t 
do n c  sans d ifficu lté  c o n s tru ire  au  se in  d u  d é se rt les 
in s tru m e n ts  d ’u n  cu lte  q u i, m a lg ré  son  c a ra c tè re  sp é 
cial e t d iv in , se r a t ta c h a it  p a r  c e r ta in e s  p re sc rip tio n s  
au  r i tu e l  égyptien . Cf. F . V igouroux, L a  B ib le  e l les 
décou vertes m odernes, t . il, p. 510-560. N u l pays ne 
conv en a it m ieux que  le S in a ï à la fo rm atio n  d ’un  p eup le  
q u i devait avo ir u n e  si g ra n d e  in fluence  s u r  la vie r e l i
g ieuse  et m o ra le  du  m o n d e  : spectac les su b lim es de 
la n a tu re , silence  où l’on n ’e n te n d  que  la  voix de D ieu, 
so litude  q u i b rise  tou t con tac t avec les n a tio n s  p a ïen n es . 
C ette voix de D ieu a r e te n ti  à tra v e rs  tous les pays e t 
to u s les sièc les. S elon  la p aro le  du  D eu téronom e, x x x m , 
2, c ’e s t b ien  « d u  S in a ï que  le S e ig n e u r  e s t venu , » q u ’il 
e s t p a r ti à la  co n q u ê te  de l ’h u m a n ité  d échue. Ce p re 
m ie r  pas devait le  co n d u ire  à la c rèch e  e t f in a lem en t 
au  ca lvaire . T elle  est, d ’u n  seu l m ot, la syn thèse  de 
l ’h is to ire  d o n t la p re m iè re  page est é c r ite  aux lieux  
sacrés que  no u s v en o n s de p a rc o u r ir .

VI. B i b l i o g r a p h i e .  — Aux ouvrages déjà  nom b reu x  
que n o u s avons in d iq u és  d an s  le  co rp s de ce t a r tic le , 
n o u s  a jo u te ro n s  les su iv a n ts : J . L. B u rc k h a rd t, T ravels  
in  S y r ia  an d  the H oly L a n d , L ondres, -1882, p. 457- 
630; J . R ü p p e l, R eisen  in  N u bien , K o rd o fa n  u n d  d em  
P etrâ isch en  A ra b ien , F rancfo rt-su r-le -M ain , 1829; 
L éon de L aborde , V oyage da n s l'A ra b ie  P é tré e  et au  
m o n t S in a ï,  P a r is , 1830; C o m m en ta ire  g éograph iqu e  
su r  l’E x o d e  e t les N o m b res, P a r is  e t L eipzig, 1841 ; 
W ells te d , T ravels in  A r a b ia ;  S in a i, S u rv e y  o f  th e  G u lf  
o f  A kabah , L o n d res , 1838, t. n ,  p. 1-168; L epsius, R eise  
von  Theben nach  d e r  H alb in sel des S in a ï,  B e rlin , 
1845; L o ttin  de Laval, V oyage da n s la  p én in su le  a r a 
b iqu e d u  S in a ï, P a r is , 1857, 2 vol. in-4»; H. B ru g sch , 
W a n d eru n g  nach  den  T ürkis-M inen  u n d  d e r  S in a i-  
H alb in se l, L eipzig , 1866; F . W . llo lla n d , On the Pe- 
n in su la  o f  S in a i, d an s  Jou rn al o f  R o y a l G eogr. Soc., 
1868, p. 237-257; R ecen t ex p lo ra tio n s in  the P en in su la  
o f  S in a ï, dan s P roceed in gs o f  R o y a l G eogr. S o c ie ty , 
1868, n . 3, p. 204-219; E. H. P a lm e r , The D e se rt o f  the 
E x o d u s, C am bridge , 1871, 2 vol. in -8»; A. P .  S tan ley , 
S in a i a n d  P a le s tin e , L on d res , 1866 avec c a rte s  en 
co u leu rs  ; W . H. A dam s, M ounl S in a i,  P e tr a  a n d  the  
D esert, L on d res , 1879; Isam b ert, I t in é r a ire  de  l’O rien t, 
P a r is ,  1881, t. ii, p . 718-756; R abo isson , E n  O rien t, 
P a r is , 1889, t. i ; E . I Iu l l , M ounl S e ir , S in a i a n d  W es
te rn  P a le s tin e ,  L ondres, 1889, avec ca rte  géologique ;
G. B énéd ite , L a  p én in su le  S in a ïtiq u e ,  P a r is ,  1891; 
M. Ju llie n , S in a ï e t  S y r ie ,  L ille , 1893; P . B a rnabé 
M eisterm ann , G u ide du  N il au  J o u rd a in  p a r  le S in a ï  
e t P é tra ,  P a r is , 1909; J . de K ergo rlay , S ite s  dé la issés  
d ’O rien t, P a r is ,  1911. A. L e g e n d r e .

S I N A I T I C U S  ( C O D E X ) .  Ce m a n u s c rit  e s t p a rm i 
le s  p lu s  cé lèb res  e t les p lu s  im p o rta n ts  de  la B ible 
g recq u e  (fig. 392). Au p r in te m p s  de 1844, T isc h e n d o rf  
v isitan t le m o n a s tè re  de S a in te -C a th e r in e , au  m on t 
S in a ï, en  d éco u v rit des feu ille ts  d é tach és q u ’on  avait 
je té s  au  re b u t;  il p u t les a c q u é r ir , q u a ra n te - tro is  au 
to ta l, e t les r a p p o r te r  à L eipzig , où ils  a p p a r tie n n e n t 
a u jo u rd ’h u i à la  b ib lio th èq u e  de l ’U n iv e rsité , e t il les 
éd ita  d an s u n e  p u b lica tio n  in titu lé e  Codex F rid erico -  
A u gu stan u s, L eipzig , 1846, du nom  du  ro i de Saxe 
F réd éric -A u g u ste  q u i avait fa it le s  fra is  de  sa m ission  
au  S in a ï. E n  1845, deux  frag m en ts  du  m êm e m a n u s 
c r it  fu re n t  tro u v és  d a n s  des re l iu re s  de m a n u sc rits  
p lu s  ré c e n ts , e t  co m m u n iq u és à T isch en d o rf, q u i les 
p u b lia  d an s son A p p e n d ix  Codicum  ce leb errim o ru m , 
L eipzig , 1867. E n  1853, T isc h e n d o rf  re v in t  au S in a ï, et 
il m it la m a in  s u r  u n  f ra g m e n t de la G enèse du  m êm e 
m a n u sc rit , e t u n  feu ille t c o n te n a n t la fin d ’Isa ïe  e t le 
co m m en cem en t de Jé ré m ie  : il p u b lia  ces m orceaux , 
p a r tie  dan s ses M o n u m en ta  sacra  in e d ila ,  t. i, Leipzig, 
1855, p a r tie , ib id ,,  t. il , Leipzig, 1857. En 1859 enfin , le

4 fév rie r, il e u t la  bonne fo rtu n e  d é  d é c o u v rir  le' 
m a n u sc rit  d o n t il n ’avait en co re  eu q u e  des m o rc e a u x ; 
il en  exécu ta  a u ss itô t u n e  cop ie . Les m o in e s  du  S inaï’ 
l ’au to r isè re n t, 28 se p tem b re  1859, à t r a n s p o r te r  le 
p réc ieu x  m a n u sc rit  en  E u ro p e  p o u r  l ’é d ite r ;  l ’éd ition  
fu t e n tre p ris e  a u ss itô t, e t achevée en  1862. M ais le  
m a n u sc rit  ne  rev in t pas au S inaï. Le 10 nov em b re  1862 
T isc h e n d o rf  le  re m it à Z arsko ie  S e lo  e n tre  les m a in s 
du ts a r  A lexandre  II  de R ussie . S ep t an s p lu s  ta rd , en 
1869, le  m a n u sc rit  passa  des a rch iv es du  m in is tè re  ru s s e  
des affa ires é tra n g è re s  d a n s  la  b ib lio th èq u e  im p éria le  
de S a in t-P é te rsb o u rg . T out n ’es t p as tr è s  c la ir  dans 
cette  h is to ire  : il est v ra isem b lab le  q u e  les m o ines du" 
S in a ï se  so n t dessa is is  u n  p eu  n a ïv em en t de  le u r  
tré so r . Les R usses fon t va lo ir  que  p lu s ta rd , en  1869, le? 
su p é r ie u rs  de ces m o in es f ire n t d o n a tio n  au  tsa r  du 
m a n u sc rit , e t q u ’en re to u r  le t s a r  d o nna 7 000 ro u b les 
(le ro u b le  vau t q u a tre  francs), à la  b ib lio th èq u e  du 
m o n t S in a ï, 2000 au  couven t du  m o n t T habor, e t des 
d éco ra tio n s ru sse s  à q u e lq u es-u n s  des m o ines su sd its  : 
il re s te ra it  à é tab lir  que le m a n u sc rit  est venu en  E urope 
du  p le in  c o n sen tem en t d es m o in es , e t q u e  la d o n a 
tio n  q u e  les m o ines en  o n t faite au  t s a r a  été spon tanée- 
Le m oins q u ’on  p u isse  d ire  est, avec M. N estle , q ue" 
to u te  cette  h is to ire  de la d éco u v erte  e t de la récep tio n  
du  C odex S in a itic u s  e s t p re sq u e  ro m a n e sq u e . E . N estle, 
E in fü h ru n g  in  das griech isches N eues T esta m en t,  
G œ ttingue, 1897, p . 28. C. R. G regory , P ro leg o m en a , 
p. 350-353, p ré se n te  la  défense de T isch en d o rf.

Le Codex S in a itic u s  es t u n  m a n u sc rit  de  p arch em in  
in -fo lio  (43x37  cen t.) , co m p tan t 346 feu ille ts  1/2-
C haque feu ille t com pte q u a tre  co lo n n es , ch aq u e  colonne
q u a ra n te  h u it  lignes. Le p a rc h e m in  e s t d ’u n e  ex trêm e 
finesse , e t fait de peaux d ’ân es ou d ’an tilo p es , c ro it-on- 
L’é c r itu re  e s t oncia le , d ’u n e  a d m irab le  p u re té , sans- 
e sp rits , ni accen ts , n i m a ju sc u le s , le s  in itia le s  d ébor
d a n t se u lem en t s u r  la m arge . Les se c tio n n em en ts  du  
texte so n t m arq u és  p a r  u n e  ligne  la issée  en  b lan c . T is'  
ch e n d o rf  d is tin g u e  q u a tre  sc rib e s  d ifféren ts qu i a u ra ie n t  
trav a illé  au  S in a iticu s  ; en  d ’a u tre s  te rm e s , la  copin 
du  m a n u sc rit  to tal a u ra it  é té  pa rtag ée  e n tre  q u a tre  
cop istes. V oir G regory , p. 345; H. B. Sw ete, The old  
T esta m en t in  G reek, C am bridge , 1887, t. i, p. xxi. 
cop iste  q u i a é c r it  à p eu  p rès  to u t le N ouveau T esta
m e n t s e ra it  le m êm e q u i a u ra i t  copié  ce que  n o u s avons 
de la  G enèse, e t q u e lq u es a u tre s  p o r tio n s  de  l ’Ancien 
T e s ta m e n t; les p ro p h è te s  se ra ie n t l ’œ uvre  d ’un  s e c o n d  

co p is te ; les liv re s  poé tiq u es re v ie n d ra ie n t au  tro is ièm e , 
Tobie e t Ju d ith  au q u a tr ièm e . P u is , des m a in s de cor
re c te u rs  se ra ie n t  in te rv e n u e s , c in q  d an s  l’A ncien  Tes
tam en t, sep t d an s le  N ouveau : la p lu s  a n c ie n n e  serai 
c o n tem p o ra in e  de la confection  du m a n u sc rit , la p lupar 
d e s a u tre s  se ra ien t du vi»-vne siècle , la p lu s  ré c e n te  du  XII •

P o u r  d é te rm in e r  l ’âge d u  S in a iticu s , on  se fonde su r 
l ’a sp ec t de son  é c r i tu re , q u i est d ’u n e  o n c ia le  ré p °n  
d an t à la p lu s  a n c ie n n e  q u ’on co n n a isse . Le texte lul 
m êm e re p ré se n te  u n  é ta t a n c ie n  : a in s i les douze ver 
se ts de la finale de  sa in t M arc (xvi, 9-20) m anq u en l- A  ̂
N ouveau T estam en t so n t jo in ts  l’ép ître  de B arnabe e 
le P a s te u r  d ’H erm as, com m e s ’ils a p p a r te n a ie n t a 
can o n . T isc h e n d o rf  a posé en thèse  que  le S in a ilF  
avait été copié  au  m ilieu  du ive siècle  ; e t il a énon 
l’hypothèse q u ’il devait ê tre  u n  des c in q u a n te  ex.e.n?e 
p la ire s  de la B ible q u e , au  tém oignage d ’E usèbe, ’ .
C o n sta n tin i, iv , 36-37, t. xx, col. 1184-1185, l em Pe r?|eS, 
C o n s tan tin  fit fa ire  en  331, « p a r  des cop is te s habi 
dan s l ’a r t  d ’é c r ire  » ; m ais  c’e s t a l le r  tro p  lo in , e 
re s te  s im p le m e n t q u e  le S in a iticu s  p e u t ê tre  ^  
ive siècle . V oir la d iscu ssio n  de V. G ard tliau sen , G» ■ 
chische P a la eo g ra p h ie , L eipzig , 1879, p. 133-148. On ■ 
p eu t r ie n  co n c lu re  de la so u sc rip tio n  q u i, d an s  le St 
ticu s, se l i t  à la  fin d u  liv re  d ’E sth e r , e t q u i énonce  <1_ 
le tex te  en  a été co lla tio n n é  s u r  « u n  tr è s  vieux ex
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P aire co rrigé  de la m ain  du  sa in t m a rty r  P am p h ile , » 
que cet ex em plaire  de P am p h ile  avait é té  eo lla tio n n é  

P ar lui su r  jes fjexap les d ’O rigène  : T is c h e n d o rf  a 
nne de b o n n es ra iso n s  de p e n se r  q u e  ce tte  souscrip - 
a  n  est pas d u  cop iste  o rig in a l, m ais  d ’u n e  seconde 

l46ln ' C*U VIie s '®c*e sa n s  *I0Ute ' G ard th au se n , p. 145-

En ce  q u i c o n c e rn e  le s  c in q u a n te  m a n u sc rits  que 
j.e.mPere u r  C o n s tan tin  d em an d a  en  331 à E u sèb e  de 

re ex écu te r, il p a ra it  c e rta in  que  ce dev a ien t ê tre  des 
tes en tiè re s , aoigirto:, faciles à l ire , eùavâyvwaxa, 

rites s u r  du p a rc h e m in  de p re m iè re  q u a lité , éc rites  
Par des ca llig rap h es  tr è s  h ab ile s  d an s le u r  a r t , e t ces 

“Us co n v ien n en t assez au  S in a iticu s . M ais l ’e m p e re u r  
la '! * / a ‘ vy)V sègSTa/.oguTTa, c’es t-à-d ire
■ne >6S a tra n s p o r te r  p o u r  s ’en  se rv ir , e t v ra im e n t ceci 
^  s app lique  g u ère  à un  m a n u sc rit  a u ss i volum ineux, 
j  thot xpri^t; d ésigne  l ’usage ecc lé s ia s tiq u e , l ’usage 

les le c tu re s  p u b liq u e s  q u e  co m p o rte  la l i tu rg ie  :
> ^  est c la ir  que  le S in a itic u s  n e  s 'e s t co n serv é  que 

j ,  rt;e q u ’il n ’a pas se rv i, e t q u ’il n ’é ta it pas po rta tif . 
Seue fît e x é c u te r  les e x em p la ire s  com m an d és p a r

393. — Singes e t au tres anim aux ram enés 
D’après un  bas-re lief du temple de Beit-Oually,

_ e)h p e re u re t i l  les lu i envoya : èv xoXvite'.m; ïi®xv][iivot; 
n  XE®tv tp tu a à  xxi TETpMircà Siajic|j.']iàvvMV -pp-wv. V ita  
n i ’ 1V’ G eikel, p . "132. Je  tra d u is  : T ra n s-
c a r lt>lUs tr ip lic ia  e t q u a d ru p lic ia  in  lib ris  a r te  fa b ri-  
,-g is ntagn ifice. Les m ots tp ia trà  e j Tsvpaanà n e  p eu v en t 

l'appo rter q u ’à a io g in a ,  e t donc d é s ig n e r  des exem - 
a aires de la B ible com p lè te , les u n s  en tro is  tom es, les 
la r -6S en q u a tre . On n e  sa u ra it  vo ir là u n e  a llu s io n  à 
^ P a r t i t i o n  du tex te  su r  tro is  ou s u r  q u a tre  co lonnes, 

p. 29.
"°bt ^ '^ 0^ ll’se de T isc h e n d o rf  q u ’un  des co p is te s  qu i 
p  CoPié le S in a iticu s  s e ra i t  le  cop is te  q u i a copié le 

s ’p  ,!ctlnus> n ’a pas de fo n d em en t. M ais T is c h e n d o rf  ne 
les ^as lro m pé en  p la ç a n t le S in a iticu s  en  tê te  de tous 
M a n u s c r i t s  ex is ta n ts  de la B ible, e t en  lu i d o n n a n t 

,r  'u ieu x  sign ifier sa p r im a u té  le sig le N q u i le 
plnlW e d éso rm ais . Le S in a itic u s  e s t v é r ita b le m e n t le 

® an cien  m a n u sc rit  de la B ible. L’hypo th èse  de 
^ tée .cIu_es é ru d its  q u i o n t p ensé  q u e  le S in a iticu s  avait 
de n Cr*1 en  A cciden t, p eu t-ê tre  à R om e, p a ra ît d énuée  
des e s ' ~  S in a itic u s  porLe d an s la c lassifica tio n  
le M anuscrits du N ouveau T estam en t de M. von Soden 
AV.*, Voyez H. von S c d c n , Die S c h r if te n  des
blir eH T esta m en ts , t. i , 1, B e rlin , 1902, e t R evu e b i-  

190i, P- 592-593. 
intét, R adions  co n tien t le nouveau  T e sta m e n t d an s  son 
■souf ,é ' E’A ncien  T estam en t au  c o n tra ire  a beaucoup  
XXtvT ; H ne  reste  que des frag m en ts  des ch a p itre s  x x m - 
•dupj, e îa G enèse; v-vi-vii des N o m b res; ix , 27-xix, 17 
divre e.® ie r  *lvre des C h ro n iq u es  ; ix , 9 à la lin du  second  

E sd ras ; pu is  N éh ém ie , E s th e r , T obie, Ju d ith , p r e 

m ie r  liv re  des M acchabées, q u a tr iè m e  des M acchabées, 
Isa ïe , J é ré m ie ; i, l - i i ,  20 des L am en ta tio n s; Joël, A bdias, 
Jo n a s , N ah u m , H abacuc, S o p h o n ie , Aggée, Z ach a rie ; 
les P sa u m e s , les P ro v e rb es , l ’E cc lésias te , le C an tique  
des C a n tiq u es , la S agesse, l ’E cc lé s ia s tiq u e , Job . A la fin 
du  N ouveau T estam en t, p re n d  p lace  l ’é p ître  de B a rn ab é , 
e t, avec une lacu n e  de c in q  feu ille ts , u n  f ra g m e n t du 
P a s te u r  d ’H erm as. Les liv re s  d u  N ouveau  T estam en t 
so n t ran g és  dan s l ’o rd re  : É v a n g ile s -É p itre s  p au lin es-  
A ctes-É p îtres catho liques-A pocalypse. L’É p itre  aux  H é
b reu x  e s t p lacée  a p rè s  II  T hess . P . B a t i f f o l .

S I N  D O N  (h éb re u  : sâd in ). V oir L i n c e u l ,  t . iv, 
col. 265.

S I N É E N S  (h éb re u  : k a s -S in î;  S ep tan te  : 6 'Aaev- 
vafoç; V ulgate  : S in æ i), no m  d ’u n e  peu p lad e  ch an a 
n é e n n e , G en ., x, 17; I P a r . ,  I, 15, de la descen d an ce  
de C hanaan . S a in t Jé rô m e , Quæ st. in  G en ., x , 15, 
t . x x m , col. 951, m e n tio n n e  n o n  lo in  d ’A rca en  P h é 
n ic ie  u n e  ville ap p e lée  S in i, d é tru ite  p a r  la g u e rre , 
m ais d o n t l’em p lacem en t conserva  son nom  au  p ied  du

le  butin  d’Éthiopie en Égypte par R am sès II. 
Champollini, M onum en ts  de l’É g yp te , t. i, pl. 70.

j L iban . S tra b o n , XVI, II, 18, nom m e a u ss i d an s le L iban 
j la m on tag n e  de E ivvîv. On trouve au ss i d an s les 

in sc r ip tio n s  a s sy rie n n e s  le no m  de la v ille  de S iân u  
e n tre  S em ar e t A rqa. F rd . D elitzseh , W o lag das P a ra 
d i e s ? p. 282; W . M. M üller, A sien  u n d  E u ro p a , 
p. 289.

S I N G E  (h éb re u  : q ô f ; S ep tan te  : luttrptoç; V ulgate : 
s im ia ) , m am m ifère  de l ’o rd re  des q u a d ru m a n e s . Le 
no m  du  s in g e  e s t en  sa n sc r it  k a p i, en  égyptien  g ô f ,q ô f u ;  
il se re tro u v e  d an s le g rec  e t xîjTroç. P e n d a n t le u r
sé jo u r en  Egypte, les H ébreux  av a ien t p u  vo ir ce t an im al 
q u ’on y em m e n a it d es pays s itu é s  au  sud  e t q u ’on  tro u v a it 
p a r to u t re p ré se n té  (fig. 393). Le sin g e  n ’est m en tio n n é  
dans la  B ible q u e  p a rm i les c u r io s ité s  rap p o rtée s  de 
T h a rs is  p a r  les vaisseaux de  S alom on . I II  R eg ., x , 22; 
II P a r . ,  IX , 21. Il dev a it en  effet beaucoup  in tr ig u e r  les 
Israé lite s  p a r  sa g ro ss iè re  re ssem b lan ce  avec l ’hom m e, 
ses q u a tre  m a in s , son  ag ilité , ses ru se s  et ses m œ u rs 
q u i le p lacen t à  la tê te  du règ n e  an im a l et dan s le 
voisinage m êm e de l ’hom m e. I l ex is te  u n  trè s  g ran d  
n o m b re  d ’espèces de  s in g es, q u i d iffè ren t p a r  la ta ille , 
la  force e t les h a b itu d e s . Les espèces p a r tic u liè re s  à 
l ’ancien  m onde se tro u v e n t p re sq u e  tou tes à Ceylan et 
d an s  l’In d e , où  la  flotte de S alom on  a lla  c h e rc h e r  les 
sp é c im e n s q u ’e lle  ra p p o rta . On en  am en a it au ss i en 
A ssyrie e t en  É gypte, p o u r  l’a m u se m e n t des p r in c e s . 
V oir t . n , fig. 547 , 654, col. 1662, 2238. Ces an im au x  
ne  s’a c c lim a ta ien t p a s ; il fa lla it le s  re m p la c e r  ou bien 
ils  d isp a ra is sa ie n t com plè tem en t, com m e cela e u t lieu  
p o u r ceux de S alom on . I l n ’est pas possib le  de d ire  à
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q u e lle  espèce a p p a r te n a ie n t ces d e rn ie rs . On n ’en  trou  ve 
n i en  P a le s tin e  n i d a n s  les pays vo isins, b ien  que  le 
singe  de B a rb a rie , in u us sy lva n u s, so it com m u n  dans 
la rég io n  de l ’À tlas. Cf. T ris tram , The n a tu ra l H is to ry  
o f  the B ib le , L o n d res , 1889, p. 3 7 . H. L e s ê t r e .

S1NÜYI (’ére'f), c o n trée  a in s i appelée  d an s Isa ïe , 
xi.ix , 1 0 . Les S ep tan te  o n t tra d u it  Ylspaxl ; la V ulgate, 
de terra  a u s tra li. A rias M ontanus y a v u  les 
C hino is . G esen ius, T hésaurus, p. 948, a fo rtem en t d é 
fen d u  ce tte  o p in io n  ; il fa it r e m a rq u e r  que les C h in o is  
n ’é ta ien t pas in c o n n u s  en  Égypte où l’on a trouvé des 
vases à m y rrh e  avec in sc rip tio n s  ch in o ise s (fig. 394),

394. — Vases chinois trouvés en Égypte.
D’après W ilkinson, M anners, 2 ' édit., t. il, fig. 384, p. 153.

R osellin i, M o n u m en ti dell' E g itto ,  p a r t , ir, t. n ,  
p , 337; W ilk in so n , M anners a n d  C u stom s o f  an cien l 
E g y p tia n s , t. n i ,  p. 108. C ette  o p in io n  tro u v e  n é a n 
m oins des c o n tra d ic te u rs . La ra iso n  p r in c ip a le  qui 
fait r e je te r  l ’id en tifica tion  de ërés S in im  avec la C h in e , 
c ’e s t que  le nom  de Tsin, d ’où v ien t le no m  de C h in e , 
e s t d érivé  d ’u n e  dynastie  q u i n ’a com m encé à ré g n e r  
q u ’en  247 avan t J .-Ç . e t q u i e s t p a r co n séq u en t p o s té 
r ie u re  de p lu s ie u rs  siècles à Isa ïe . Q uelques exégètes 
v o u d ra ien t y v o ir  S in  (Pé luse) ou Syène, m ais le texte 
d ’Isa ïe  p a rle  d ’u n e  co n trée  e t n o n  d ’une v ille , e t il 
s’ag it d ’u n  pays p lu s é lo igné  q u e  l ’É gypte. V oir A. K no- 
bel, Jesaia , 1854, p. 364 ; J . IC nabenbauer, C o m m en t, 
in  Isa ia m , t. n ,  1887, p. 242.

1 ,  S IO N  (h éb re u  : S i'On; S ep tan te  : S yjwv) , u n  des 
no m s du  m o n t I le rm o n  ou d ’un  de ses pics. D e u t., iv , 
48. V oir IIe rm o n , t. n i ,  col. 634.

2 .  S IO N  (h éb reu  : f iiy ô n ;  S ep tan te  : Seiwv, Seuov et 
Sùov, S n iv  ; on trouve d an s  V A le x a n d r in u s  : Stio, 
Is .,  xxx i, 9, e t J e r . ,  v in , 19; N ouveau T e sta m e n t : 
Siwv), nom  p r im it if  de la c itadelle  des Jé b u séen s , p rise  
p a r  David. II  R eg ., v, 7 ; I P a r . ,  x i, 5. Où fau t-il, dans 
l’an c ien n e  Jé ru sa le m , p lace r  ce tte  c ita d e lle ?  C’es t une  
q u estio n  qu i a été v ivem en t déb a ttu e , m ais s u r  laq u e lle  
a u jo u rd ’h u i l ’acco rd  sem ble se fa ire  de p lu s  en p lu s. 
A vant de l ’exposer e t de la d isc u te r, no u s avons à 
re c h e rc h e r  d ’ab o rd  le se n s, l ’em plo i e t les d ifféren tes 
ap p lica tio n s du  nom .

I. N om. — Le sen s étym olog ique de l ’h éb reu , Jiss,

Ç iyôn , n ’est pas facile à d é te rm in e r . On en  a d o nné 
des ex p lica tions p lu s  ou m oins com p liq u ées . E n som m e, 
« il y a deux façons d ’env isag er la fo rm e : ou b ien

com m e u n e  fo rm e à te rm in a iso n  cm, ou b ien  com m e 
u n e  fo rm e q it td l  d ’une  rac in e  J>s. D ans ce tte  d e rn iè re  
hypothèse  on  p o u rra it  re c o u r ir , é ta n t  d o n n ée  la com pé
n é tra tio n  des " iy  e t  ">y, à la ra c in e  p s  (§ûn) q u i ex is te  
en  arab e  fûn) avec le  sens de « p ro tég er ». Si
l’on re c o u r t à u n e  fo rm e en  On, il fau t a lo rs  voir dans 
p i s  u n  dérivé  de la  ra c in e  n>s, « ê tre  sec ». P . D horm e, 
L es liv re s d e  S a m u el, P a r is , 1910, p . 309. Il e s t p o s
sib le  en co re  q u e  n o u s  ayons là , com m e p o u r  m illô ’, 
II R eg ., y, 9, u n  vieux m ot c h an an é en  d o n tla  sign ifica

tion  n o u s  éch ap p e . Q uelle que  so it l ’étym ologie de ce 
nom , il e s t c a rac té risé  dan s la B ible  p a r  les deux  mots 
rv ra d , m eçû dâh , « c itad e lle  », II R eg., v, 7 ; I Par->

x i, 5, e t h a r, « m on tag n e  », IV R eg ., x ix , 31,

P s . x lv ii  (h é b re u , X L v m ) ,  3, e tc. M ais il e s t im por
tan t de re m a rq u e r  q u ’il est em ployé ta n tô t  d an s un 
se n s  topograp h iq u e , ta n tô t dan s u n  sen s poétique, 
relig ieux  ou po litique . C’es t sous le p re m ie r  rappoG  
su r to u t q u ’on le trouve d an s les liv re s  h isto rique» , 
e t il y e s t assez ra re m e n t m en tio n n é , I l R eg., v> 
7 ; I II  R eg., v in , 1 ; I P a r ., x i, 5 ; I I  P a r . ,  v, 2» 
I M aeh., iv, 37, 60; v, 54; v i, 48, 62 ; v u , 33; x, "G, 
xiv, 26. Il est, au c o n tra ire , fréq u e m m en t c ité  dans 
les liv re s poé tiq u es e t p ro p h é tiq u es , avec le second 
se n s, à p a r t  ce rta in e s  excep tions q u e  n o u s  au ro n s  3 
s ig n a le r. O n le re n c o n tre  dan s les P sa u m e s  39 f° is’ 
dans Isa ïe , 48, d an s Jé rém ie , 32, etc. Il n ’existe 
c ep en d a n t pas d an s  É zéchiel, D aniel, Jo n a s, N ahum , 
H abacuc, Aggée e t M alachie. Au po in t de vue topog1'3' 
p h iq u e , il désigne u n e  co lline  de Jé ru sa le m , don t nou* 
avons à c h e rc h e r  le site exact. Au po in t de vue rell 
g ieux , il s ’ap p liq u e  à la co lline  du  T em ple , « la m on
tag n e  sa in te  », P s .,  n , 6, s u r  laq u e lle  D ieu est h onore 
e t p r ié , P s . lx iv  (h eb . lx v ) , 2 ; Joël, il, I ,  15, slV 
laquelle  il résid e , P s , ix , 12; lx x i i i  (heb. lx x iv ) , 2, 1 
se m an ifeste  p a r  la d é liv ran ce  de son p eu p le , P s. x111 
(heb. xiv), 7, ou par le ch â tim e n t, A m ., i, 2. Le nom 
de S ion  s’é ten d  m êm e à Jé ru sa le m  to u t e n tiè re , où D,eü 
h ab ite  en  so u v e ra in , Is ., x, 24; x x x n t, 14, 20 etc ., e 
c’e s t a in s i q u e  souven t les deux  nom s fo rm en t !eS 
m em bres du  p a ra llé lism e  synonym ique. De là *eS 
ex p ress ions : « en fan ts de S ion  », P s. c x l ix ,2 ;  Joël, i*> 
23, « h ab itan ts  de S ion », Is ., x ii, 6; J e r . ,  l i ,  35, p 0"1 
« h a b ita n ts  de Jé ru sa lem  »; « filles de S ion  », Is-, 111 
16, p o u r  « fem m es de Jé ru sa le m  »; « m ontagnes de 
S ion  », P s. c x x x u  (héb. cx x x m ), 3, p o u r l’ensem ble 
des co llines su r  lesq u e lle s  est bâtie la v ille sainte; 
E nfin  S ion , re p ré se n ta n t  d an s  l ’A ncien  T estam en 
Jé ru sa le m  e t le p eup le  de D ieu , figure d an s le Nouve3 
le royaum e du  M essie, l ’É glise  c h ré tie n n e , q u i corn*53 
su r  la te r re  e t tr io m p h e  d an s  le  ciel. I le b ., XI*, . 
A poc., x iv , 1. On voit co m m en t ce no m , a p rè s  avo1̂  
p rim itiv e m e n t d ésigné  la  fo rte resse  des Jébuséens, 
p r is  p eu  à peu  u n e  s ig n if ica tio n  trè s  é ten d u e . H e 
do n c  n écessa ire  de le d ég ag er des sens dérivés, P° 
re c h e rc h e r  l’em p lacem en t exact de la c itad e lle . g

I I . S i t u a t i o n .  — 1° É ta l de la  qu estion . — ,̂uSf*Lt 
vers la d e rn iè re  m o itié  du siècle  d e rn ie r , conformera® ^  
à u n e  tra d itio n  q u ’on p e u t su iv re  à  p a r t i r  du  IVe sie . 
de l’è re  c h ré tie n n e , on p laçait la c itadelle  e t le m? 
S ion  s u r  la co llin e  sud -o u est de Jé ra sa le m , c est' ,  eSt 
celle q u i e s t co m p rise  e n tre  l ’o u ad i er-R ebabi à l ’0)1 
et au su d , e t la vallée de T yropœ on à l’est. Voir 
sa lem , con figu ra tion  et n a tu re  d u  te r ra in , 1- 
col. 1322, e t le p lan  de Jé ru sa le m  a n c ie n n e , col. , 
Des p a le s tin o lo g u es com m e E. R o b in so n , V ibil  ̂
R esearches in  P a le s tin e , 2° é d it., L o n d res , 1856, ■ 
p. 228 sq .;  A. P . S tan ley , S in a i an d  P a le s tin e , ^ ° n .QQg, 
1866, p. 171, 177; V. G u érin , J é ru sa le m , P a r is , .o0 
p. 193, e t beaucoup  d ’a u tre s  o n t ad m is cette  °P 1 c0ll- 
q u e , p e n d a n t lo n g tem p s, on  ne  pen sa  m êm e pas 3 
te s te r. C e pendan t, dès 1847, J . F erg u sso n  c lm rch 3̂ ]^ ,  
m o n t S ion s u r  la co lline  du  T em ple , e t 1 • 30 .j. 
T o pograph ie  von J é ru sa le m , B e rlin , 1853, t. L,P" >e8t 
n . 1, tra ita it  cette  idée d ’ex travagan te . En
E. C aspari qu i, le  p re m ie r, en  1864, d an s  les 
S tu d ie n  u n d  K r itik e n ,  p. 309-328, co m b a ttit s 5*let jj lier 
q u e m e n t la croyance tra d itio n n e lle , p o u r  lu i su b s ,^e 
la th éo rie  de S ion  o rien ta l. Cette d e rn iè re  fui 3 
en su ite  p a r  R iess, B iblische G éograph ie , p. 9 3 , e jt e 0 , 
pl. VI, F rib o u rg -e n -B ris g a u , 1872; le  b a ro n  ', ° n ..
Z ion , d an s la Z e ils c h r if t  des D eutschen  P a  a
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Verems, Leipzig, t. n ,  1879, p. 18-17; Die D a v id s la d t,
( f 1' b a lo m o le ich  und d ie  G râber d e r  K ôn ige  in  Jeru-  

d an s la  m êm e revue, 1. n i ,  1880, p . 116-176, etc. 
n en est venu  a in s i à p lace r  S ion  s u r  la co lline  d ’O phel, 

^ P ro lo n g em en t m érid io n a l du m o n tM o ria h . Cette o p i
nion se ré p a n d  de p lus e n  p lu s  en A llem agne, en 
‘ ng le terre  e t en  F ra n ce . Ses p r in c ip a u x  d é fe n se u rs  
®°nt : Ivlaiber, Z ion , D a v id s ta d t u n d  d ie  A k ra  in n e r-  
*a 'o des a lte n  J éru sa lem , d an s Z e its c h r if t  des D eu t- 

ifa l.-V ereins, t. n i, 1880, p. 189-213; t. iv, 1881, p. 18- 
a > t. xi, 1888, p. 1-37; II. G uthe, A u sg ra b u n g en  bei 
Jérusalem, dan s la m êm e revue, t. v, 1882, p. 271-377;

■ Schick, D ie B a u g esch ich le  d e r  S ta d l J éru sa lem ,  
n>ême revue, t. xv i, 1893, p. 237-216; M iih lau , dans

lshm , I la n d w ô rte rb u c h  d es  b ib lisc lien  A l te r tu m s ,  
eiPzig, 1884, t. i i ,  a r t .  Z ion , p .  1839; F. B u h l, Geo- 

?£?lPhie des a llen  P a lâ s tin a ,  F r ib o u rg -e n -B r is g a u ,  
p  > p. 133; W . F . B irch , The C ity  o f  D a v id ,  dans 

alesline E x p lo ra tio n  F u n d, Q u a r te r ly  S la te m e n t,  
Londres, 1885, p. 100-108, 208-212; 1888, p. 44-46;

■ H. Sayce, The S ilo a m  in sc r ip tio n  ; the T o p ograph y  
r p r æ - e x i l i c  J éru sa lem , dan s P a l. E x p i. F und, 
. 3 ,  p, 210-223; G. P e r ro t, H isto ire  de l ’a r td a n s  l’an-

" lu itë ,  P a r is , 1887, t. iv , p. 165; M .-J. L agrange , 
1j?T tjr a p h ie  de  J éru sa lem , d an s  la R evue b ib liq u e , 

p. 17-38 ; P.-.VI. S é jo u rn é , R evue b ib liq u e , 1896, 
P- 657; 1897, p . 299-306; 1898, p. 125-126; C le rm o n l-  

n»eau , R ecu eil d 'archéolog ie  o rie n ta le , P a r is ,  t. n,
^ “6-1897, p. 254-294; les P ro fe sseu rs  de N otre-D am e 

F rance  d an s  le u r  gu id e  L a  P a le s tin e , p . 56-58; 
Zanecchia, L a  P a le s tin e  d ’a u jo u rd ’hui, tra d . H. Do- 

t*I'?.e? n ’ P a ris , t . i, p. 235-241. C epen d an t la thèse  
d itio n n e lle  a en co re  des p a r tisa n s  trè s  co n vaincus ,

’ 1 lui on t co n sac ré  u n e  am p le  d éfense  : S o u llio r, Le  
ÿ ? nt S ion  e t la c i té  d e  D a v id ,  T u lle , 1895; K. R ü c k ert, 
g  f  Lage des B erges S ion , avec p lan , F rib o u rg -en - 

risgau, 1898; G. Gatt, S io n  in  J éru sa lem , avec deux 
deans> D rixen , 1900; B a rn ab é  M e iste rm an n , L a  v ille  
,j,e G avid , avec pho to g rap h ies e t p lan s , P a r is , 1905. — 
la0ute la q u es tio n  ici e s t  de sa v o ir  q uelle  est l’op in io n  

Plus conform e aux d o nnées s c r ip tu ra ire s  et aux exi- 
th - °e.s de la to p o g rap h ie . N ous c royons q u e  c ’e s t la 

„0rie de S ion-O phel, p o u r les ra iso n s  q u i su iven t. 
de~° —  C ité de D avid . — C’e s t  dan s le I I e livre  
deSçP°*s, v i 7, q u ’il e s t p o u r  la p re m iè re  fois q uestion  

1 ]on. David, dès le d é b u t de son  règ n e , veut avo ir 
e cap ita le . L aissan t H éb ro n , d o n t la s itu a tio n  ne 
Vlen t pas à ce t effet, il e n tre p re n d  la c o n q u ê te  de 

^  usalem . L’a n tiq u e  U ru sa lin i, que  les le ttre s  d ’E l- 
co arila n o u s  re p ré se n te n t, v e rs  1400 avan t J.-C ., 
j unie le c en tre  d ’u n  p e tit d is tr ic t , é ta it re s tée , a p rè s  
p P r 'se  de p o ssessio n  du pays p a r  les Is ra é l i te s , au  
a,, V°.lr  ^ es C h a nanéens. Sa p o sitio n  désavan lageuse  
faijP°ln t de vue de la r ich esse  du  sol e t du  co m m erce  
aCcrsVPP°se r q u ’elle n ’avait pas d û  p re n d re  de g ra n d s  
cité 01ssem e n ts . On p e u t se la  fig u re r  com m e l’u n e  des 
dégS PiOHiées, L ach is, M ageddo, T a’a n n a k , d o n t les 
Su “ vertes m o d ern es  no u s p e rm e tte n t  d ’a p p ré c ie r  la j 
sa î'ncie. Voir p lu s  lo in . O r don c , no u s d it le texte 
ljav- j. * D avid p r it  la c itad e lle  de S ion  (c’e s t  la c ité  de
habit i* 11 R eg-’ v ’ 7 ’ e t’ P*,ls lo in ’  ̂ 9 ’ (< Puis David 
Le r 3- Ia c itad e lle  et on l ’ap pela  v ille  de David. » I 

I  p at,eiTle Pail e s t raco n té  d an s  les m êm es te rm e s j  

est ■ ' •  L’ex p ress io n  « c ’est la c ité  de D avid » j
l’an t f V1C' em m en t “ n e  g lose, d es tin é e  à m o n tre r  q u e  I 
Plus ,?iU8.nom  ' a c itadelle  av a it é té  effacé p a r  l ’au tre , 
8ai0l^  o r’e u x - On tro u v e  l ’in v e rse  l i t  R eg ., v m , 1, où 
Vêht] 'i0 v.e u  ̂ c< l'aire m o n te r  l’a rch e  d ’a llian ce  de Ja h -  
V, 2 j . c,'t® ‘le  D avid (c’est S ion) ; » de m êm e II P a r ., 
Pele r  j1,1’ î a u te u r  sac ré  a s im p le m e n t p o u r  b u t de rap- 
qui a 0 r ig ine  de la c ité  dav id iq u e  e t du  no m  de S ion 
lavi\|„a i t’ ĉ e son cù lé , i l lu s tré  la co llin e  du  T em ple  et 

6 e n tiè re . Quo i q u ’il en  so it, l ’id en tité  de S ion  e t '

de la c ité  de D avid re sso rt c la ire m e n t de ces textes. 
O r, la v ille de D avid est fré q u e m m e n t m en tio n n ée  
d an s les liv re s  h is to r iq u e s  avec u n  se n s  p ré c is ;  les 
faits  q u i s ’y ra t ta c h e n t , en  no u s ré v é la n t ce q u ’e lle  fu t, 
peu v en t n o u s  g u id e r d an s nos re c h e rc h e s  to p o g rap h i
q u es . David, a p rè s  s ’y ê tre  bâti u n  pala is , y fit t r a n s 
p o r te r  l ’a rch e  d ’a llian ce , e t la p laça  d an s  u n e  ten te  
d re ssée  p o u r  la recev o ir. II  R eg., vi, 12, 17; I P a r . ,  
xv, 1, 29; xvi, 1. C’es t là q u ’il e u t son  tom beau . 
I II  R eg ., n , 10. Salom on y a m en a  la fille d u  p h a rao n , 
q u ’il avait épousée , ju s q u ’à ce q u ’il eû t achevé de b â tir  
sa m aison  et le T em ple , a in s i que le m u r  d ’e n c e in te  de 
Jé ru sa le m . I I I R e g . ,  m , 1. Il la fortifia au p rix  de 
g ran d es  d ép en ses, e t y fu t e n te r ré  com m e son  père . 
III  R eg ., xi, 27, 43. Ézéchias et M anassé y ex écu tè ren t 
ég a lem en t d ’im p o rta n ts  travaux  de défense . II  P a r . ,  
x x x i i ,  30; x x x m , 14. E n fin , c ’e s t ce t e n d ro itq u i  se rv it 
de sé p u lc re  aux ro is  de Ju d a . I II  R eg., x iv , 31; xv, 8, 
24; x x i i ,  51, e tc . — D ans ces passages e t p lu s ie u rs  
a u tre s , l ’E c r itu re  d is tin g u e  la c ité de David de J é r u 
sa lem  m êm e. A insi, II  R eg., v, 6-7, David, avec ses 
ho m m es, m arch e  s u r  « Jé ru sa le m  » c o n tre  le Jéb u séen  
q u i h a b ita it le pays, et il p re n d  la c itad e lle  de S ion, 
q u i e s t « la  c ité  de D avid ». Il d em eu re  d a n s  la  c ita 
d e lle , a p p e lée  « v ille  de D avid », e t il p re n d  des 
fem m es à « Jé ru sa le m  ». II R eg., v, 9, 13. La fille du 
p h a ra o n  est am en ée  dan s « la c ité  de D avid » parce  
q u e  S alom on n ’a pas achevé de b â tir  son  pala is  e t le 
m u r  d ’en ce in te  de « Jé ru sa le m  ». I II  R eg., i i i ,  1. S a lo 
m on ra sse m b le  p rè s  de lu i à « Jé ru sa lem  » les an c ien s  
d ’Israë l e t to u s les chefs des tr ib u s , p o u r  t r a n sp o r te r  
de « la c ité  de  David », c ’es t-à -d ire  de S ion , l’arch e  
d ’a llian ce  du  S e ig n eu r. III Reg., v in , 1. N ous avons 
d onc dan s S ion  — c ité  de D a vid  u n  q u a r t ie r  spécia l 
de la ville sa in te . Où se tro u v a it-il ? S u r  la  co llin e  sud- 
es t, e t n o n  s u r  ce lle  du  sud -ouest.

3° A rg u m en ts  sc r ip tu ra ire s .  — A) S ion  é ta it plus  
bas que  la co llin e  du  T em ple . D avid « m o n te  », hé
b re u  : v a y y a 'a l, p o u r  a lle r  s u r  T aire  d ’O rnan  le 
Jé b u séen , em p lacem en t fu tu r  du  T em ple . I l  R eg., x x i v ,  
18-19. Salom on ra ssem b le  les chefs d ’Israë l p o u r  « faire  
m o n te r  », h éb . leha'âlôt, l ’a rc h e  d ’a llian ce  de la c ité  de 
D avid s u r  la co llin e  de M oriah  ; le m êm e verbe  'dlâh  est 
em ployé deux fois en co re  p o u r  in d iq u e r  que  les 
p rê tre s  « f ire n t m o n te r  » l ’a rch e . I I I  R eg ., v m ,  1 ,  4. 
S i le verbe h é b re u  n ’in d iq u a it  ici q u ’u n  « tr a n sp o r t  » 
o rd in a ire , p o u rq u o i n ’a u ra it-o n  pas em ployé s im p le
m e n t le m ot v a y y â b i'û , com m e au f .  6, lo rsq u ’il  ne 
s ’ag it p lu s q u e  de t ra n sp o r te r  l ’a rc h e  à sa p lace?  N ous 
tro u v o n s  ex ac tem en t les m êm es ex p ress io n s II P a r .,  v ,  
2, 5, 7. De m êm e, J e r . ,  x x v i ,  10, les p r in c e s  de Juda  
« m o n ten t » de la m aiso n  du ro i à la m aison  de 
Jéhovah . M ais q u a n d  Joas est co u ro n n é  ro i ,  on le  « fait 
d escen d re  », h é b re u  y ô r îd û ,  fo rm e h ip liil  de y â ra d , 
« d escen d re  », du  T em ple  au  pala is . IV R e g ., x i ,  19. 
O r, il e s t c e rta in  q u e  la co lline  o cc id en ta le  e s t p lus 
élevée que  le  m o n t M oriah , ta n d is  que  la  colline 
d ’O phel est p lu s  basse.

B) La s itu a tio n  de G ihon ram èn e  celle de S ion  su r  
la  co lline sud-est. C’est ce q u i re s so rt de deu x  passag es 
h is to riq u es . N ous liso n s II  P a r .,  x x x i i ,  30 : « É zéch ias 
b o u ch a  la so rtie  des eaux de G ihon su p é r ie u r  e t les 
d irig ea  par-d esso u s , à l ’occ id en t de la c ité  de David. » 
On iden tifie  a u jo u rd ’h u i G ihon avec la F o n ta in e  de la 
V ierge, 'A ïn  U m m  ed -D ére d j, s itu ée  s u r  le lian e  o rien 
tal d ’O phel. V oir G ih o n , t. i i i ,  col. 239. Il s ’ag it donc 
ic i d u  canal so u te rra in  de la p isc in e  de S iloé. Voir 
S i l o é ,  c o l .1729. Le ID liv re  des P a ra lip o m è n e s , x x x i k ,  

14, n o u s  d it  éga lem en t q u e  M anassé « b â tit le  m u r  
e x té r ie u r  de la  c ité de D avid à l ’occiden t de G ihon , dans 
le  to r re n t , e t d an s  la d irec tio n  de la p o rte  des P o issons, 
e t a u to u r  d ’O phel, e t il l ’éleva beau co u p . » M algré son 
ob sc u rité , ce texte no u s m o n tre  en co re  G ihon en  ra p -
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p o rt avec la c ité  de D avid. V oir J é r u s a l e m ,  t. n i, 
co l. 1363.

C) La ré p a ra t io n  d e s  m u rs  sous N éh ém ie , n ,  U - i j i ,  
aious c o n d u it à la co llin e  d ’O phel. V oir, p o u r  l ’explica- 
•tion d e  ce passage , le  p la n  de Jé ru sa le m  a n c ie n n e , 
t .  m , col. 1355. Les travaux  co m m en cen t au  n o rd -e s t 
p a r  la p o rte  du  T ro u p eau , e t se c o n tin u e n t en  a lla n t 
ve rs  l ’o u e s t à la p o r te  des P o isso n s , p u is  la p o r te  An
c ie n n e . On a rr iv e  e n su ite , à l ’ouest, à la to u r  des 
F o u rn e a u x , à la p o rte  de la V allée, et, au  su d -o u est, à la

395. — L’Ophel. D’après Vincent, C anaan , pl. i-ii.

p o rte  S te rq u ilin e . On ré p a re , au sud-est, la p o rte  de la 
F o n ta in e , e t le tex te sa c ré  a jo u te , II  E sd r ., m , 15 : 
« O n fit en  o u tre  les m u rs  de la p isc in e  de S iloé, p rés 
du  ja rd in  du  ro i, ju s q u ’aux  d eg rés  q u i d escen d en t de 
la c ité  de David. » A près ce la , o n  « trav a illa  aux ré p a 
ra tio n s  ju sq u 'e n  face des sé p u lc re s  de D avid et ju sq u e  
devan t la  p isc in e  c o n s tru ite  e t ju s q u ’à la m aison  des 
fo rts (h éb re u  : h ag-g ibbôrîm ). » I I  E sd ., m , 16. « A ser, 
fils de Jo su é , p r in c e  de M aspha, ré p a ra  u n e  a u tre  sec
tio n , de devan t la sa lle  d ’a rm e s , v ers  l ’ang le . » f .  19. 
U n  a u tre  tra v a illa  « vis-à-vis de l ’an g le  e t de la to u r  
q u i est en  sa illie  s u r  le  p a la is  royal d ’en  h a u t, e t q u i 
est d an s le p a rv is  de la p riso n . » f .  25. Les rép a ra tio n s  
se p o u rsu iv e n t « ju s q u ’à la p o rte  des E aux à l ’o r ie n t et 
à la  to u r  en  sa ill ie ,.. .  d ep u is  la g ra n d e  to u r  en  sa illie  
ju s q u ’au  m u r  d ’O phel. » f .  26, 27. E nfin , de la po rte  
des C hevaux, on  re jo ig n it la po rte  du  T ro u p eau . P o u r

les difficultés exégétiques de ces c h a p itre s , on peu1 
voir H . V incen t, L es m u rs  de  J éru sa lem  d ’ap>'.eS 
N éh ém ie , d an s  la R evu e b ib liqu e, 1901, p. 56-70. Il est 
im p o ssib le , en lisan t ce tte  d e sc rip tio n , de n ’ê tre  paS 
frappé de l ’exac titu d e  avec laq u e lle  e lle s’ap p liq u e  à 1* 
co lline  su d -es t d ep u is  la po rte  d e l à  F o n ta in e  ju sq u a  
la po rte  des C hevaux en  y p laçan t la c ité  de  D avid’ 
P o u r  la p a r tie  m érid io n a le  de la co lline, m u rs , p iscine  
de S ilo é , esca liers , vo ir les fou illes de M. B liss dans 
P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , Q uart. S t.,  1896, p. 298- 
305; 1897, p. 11-26, 91-102, 173-181, 260-268, avec 
p la n s ; cf. résu m é e t co n clus ions de P.-M . S é jo u rn é  dans 
la R evue b ib lique, 1897, p. 299-306; 1898, p. 125. Poi>r 
les tom beaux  de D avid et des ro is  de Ju d a  e t p o u r  Ie 
tu n n e l-aq u ed u c  de S iloé, vo ir le trè s  cu rieu x  m ém oire  de 
M. C le rm o n t-G an n eau , d an s  son R ecu eil d  'archéologie  
o rie n ta le , t . ii , p . 251-294. La p isc in e  co n stru ite , h e" 
b reu  : hd'âèûydh , do it ê tre  « la p isc in e  de S alom on » 
que Jo sèp h e , B ell, ju d . ,  V, iv, 2, m e n tio n n e  a u p rès  du 
m u r  o r ie n ta l e t d ’O phel. C reusée au  fond du  Cédron» 
elle é ta it des tin ée  à a r rê te r  les eaux de la vallée, rece
vo ir  celles de G ihon e t les d év erse r dans les ja rd in s  du 
ro i. La sa lle  d ’a rm e s  e s t l ’a rsen a l in d iq u é  p a r  Isaïe» 
x x i i , 8 ;  cf. I I I R e g . ,x ,  17, où S alom on fa it d ép o se rd a n s  
« la m aiso n  de bois du  L iban  » les b o u c lie rs  d ’o r et 
d ’a rg e n t p o rté s  p a r  la gard e  royale. E nfin le p a rv is  de 
la p r iso n  e s t localisé  p a r  Jé ré m ie  d an s la  m aison  du 
ro i de  Ju d a . J e r . ,  x x x i i ,  2-12 ; x x x i i i ,  1 ; x x x v il, 2L  
x x x v i i i ,  6-13 ; x x x ix , 14.

N ous a rriv o n s  à la m êm e co n c lu s io n  en  su iv a n t leS 
deux  ch œ u rs  q u i fon t le to u r des m u ra ille s , au  j 0111' 
de la déd icace . II E sd r ., x i i ,  31-40. Le p o in t de  dép ar 
p a ra ît  avo ir été la p o rte  de la  Vallée. « Le p re m ie r  
m it en  m arch e  du côté d ro it  s u r  la  m u ra ille , vers 
p o rte  S te rq u il in e ; . . .  et, à la p o rte  de  la F o n ta in e , ils  gra” 
v ire n t d ro it  d evan t eux  les d eg rés de  la c i té  d e  D a vltj ’ 
p a r  la m ontée de la m u ra ille , v e rs  le p a la is  de  D avl 
e t ju s q u ’à la po rte  des E aux, à l’o r ie n t. » Le secon ’ 
m a rc h a n t en  sens opposé , à  g auche, c ’e s t-à -d ire  ver 
le n o rd , re n c o n tre  l ’a u tre  du côté de l ’es t, e t les de®* 
s’a r rê te n t  d a n s  la  m aiso n  d u  S e ig n eu r. — Ce doub . 
ré c it de N éhém ie  e s t ab so lu m e n t in c o m p ré h e n s ih le 
l’on c h e rch e  S ion s u r  la co lline  o cciden ta le .

D) Les P sau m e s e t les p ro p h è te s  d o n n e n t au  1)1 
Sion u n  sen s u n  peu  p lu s  é ten d u , en  l’a p p liq u a n t a 
m o n tag n e  du  T em ple , m ais S ion re s te  en co re  sur 
co lline  o r ie n ta le . A saph, d an s le  P s . l x x v i i  (hébr®u’ 
l x x v i i i ) ,  68-69, ra c o n ta n t les b ien fa its  de D ieu, s 'écrie

Il choisit la  tribu de Juda,
L a montagne de Sion qu’il aim ait ;
Il éleva comme les hauteurs son sanctuaire.

1 q;
On cite s u r to u t  ce d éb u t du P s. x l v i i  (h éb re u , x l v i i i ) »

Il est grand, Jéhovah, et trè s  digne d’ê tre  loué,
Dans la  cité de notre Dieu,

Sa montagne sainte, belle dans son élévation,
Délices de toute la  te rre  ;

C'est le mont Sion, l’angle du nord,
La ville du grand roi.

L’express io n  y a rk tê  çdfôn , « les e x trém ité s  du n ° r ^m! 
est u n e  ap p o sitio n  à h ar Ç iyôn , « la  m ontagn ® 
Sion ». On p eu t d isc u te r  su r  son  se n s  exac t; il e s t d 
cile ce p e n d a n t de l ’a p p liq u e r  à Jé ru sa le m  p r ise  d 
son ensem b le . Il s 'a g it ici d ’une  co lline  reg a rd ée  com ^  
u n  lieu  sa in t, q u i frap p e  ag réab lem en t la vue Pa^ j,, 
h a u te u r , s itu é  au  n o rd . 11 est n a tu re l de  p en ser 
co lline  du T em ple , rev ê tu e  d ’une sa in te té  spécia le  W  », 
que  l ’a rc h e  d ’a llian ce  avait été tra n sp o r té e  d an s la fljr 
son  de D ieu. La co llin e  o cc id en ta le  n ’est belle a  ̂
que du côté du su d , où  e lle  s ’élève d ’u n e  m am  ^  
a b ru p te  du  fond de la vallée. La co lline  orientai® ; „ 
c o n tra ire , co u ro n n ée  au  n o rd  p a r  le  T em ple , falS‘ 
l’a d m ira tio n  du  P sa lm is te .
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h a ? '6’ VIl[> Pa r ' e au3si de Jé h o v ah  des a rm é e s  « q u i 
de su r  la m on tag n e  de S io n . » Il m o n tre , xv iii, 7, 

de TeuPle m y stérieux  a p p o rta n t des p ré se n ts  à Jéhovah  
est i*rm "e s ’ “ au l*eu 011 le nom  de  Jéhovah  des a rm ées  
de jIî Votlu ®> à la m on tag n e  de S ion. » I l d is tin g u e  S ion 

Jé ru sa lem , en  d isa n t, xxiv , 23, q u e  « Jéhovah  des 
I lees ré g n e ra  s u r  la m on tag n e  de S ion  et à  Jé ru sa -  
lut ' * m ®m e J ° ë l ,  it ,3 2  (heb . m , 5), an n o n ce  le sa- 
Cf t P o u r 'a  m on tag n e  de S ion  e t p o u r  Jé ru sa le m . » 
est •’ n ’ *’ IU’ ^  (h eb ., iv , 17). — C onclusion  : S ’il 
p  , Vra') com m e n o u s l’avons d it, q u e , d a n s  le s  liv res 
qui " lues e t p ro p h é tiq u e s , le m ot S ion  a u n  sen s é ten d u  
il s ap p liq u e  à Jé ru sa le m  e t à la  c o m m u n au té  ju iv e , 

est Incon testab le  au ssi que l’exp ress io n  « m o n t S ion » 
n sens b ien  d é te rm in é , e t dés ig n e  la  m o n tag n e  où 

hab ita it, la co lline  du T em ple .
Üv ? U re s te > S *1 p eu t y av o ir d ifficu lté  p o u r  ces 
W ? ’ ** â u '; s ' n c Hn e r  d ev an t la c la r té  du Ier liv re  des 
aVn- bées, où le m o n t S ion est c ité  h u it  fois. A près 
r i l l?  ü u  Lysias à B é th o ro n , Ju d a s  s’em p resse  de pu- 
Vo'r *8 T em ple  : (< A lors Ju d a s  e t ses frè re s d ire n t : 
Sai S 1103 e n n e m is b r isé s ; m o n to n s p u r if ie r  les Lieux 
p9ss s âyia) et en faire  la déd icace . T ou t le cam p  se 
]?[ . wbla e t ils  m o n tè re n t au m o n t S ion (e!ç opoc Stwv). 
ProfS 7ire n t  *e sa n c tu a ire  (x'o à-fiaigo!) d é se rt, l ’autel 
j  lp Jn e ’ efc - * I M ach., îv , 36, 37. P o u r  a jo u te r  enco re  
Suè Prac*si°n  de ce texte , il e s t b o n  de  re m a rq u e r  ici 
en t j \6S " a c h a b é e s  n 'av a ie n t pas re c o n q u is  la v ille  tout 
4Cp8 re > les S y rie n s  o ccu p a ien t en co re  la c itadelle  ou 
cjllfca: (f °ù  ils  m en aça ien t le T em ple. C’est p o u r  cela 
sjr ’ u"as et les s ie n s , v o u lan t se p ré m u n ir ,  « c o n s tru i-  
fop, au tou r du m o n t S ion de h a u te s  m u ra ille s  e t de 
"•Ux S.,0UI’s i afin que  les g e n tils  ne  v in s s e n t  pas fou ler 
pa r, Ple<ls  les sa in ts  lieux, com m e iis l’a v a ie n t fait au- 
(iaj a"L  » I M ach., iv, 60. A près u n e  cam pagne en 
a|). ’ « ils  m o n tè re n t s u r  le m o n t S ion  avec jo ie  et
étaip esse, e t ils  o ffr ire n t des h o locaustes, p a rc e  q u ’ils 
lfiUrs h e u re u se m e n t re v e n u s , sa n s  p e rd re  au c u n  des 
bien " * * M ach., v, 5 i .  Les sacrifices no u s ra m è n e n t 
du roj u Tem ple. V icto rieux  à le u r  to u r , « ceux de l’a rm ée  
et ]e g a n tè r e n t  vers Jé ru sa le m  à l’e n c o n tre  des Ju ifs , 
tno é tab lit son  cam p  c o n tre  la  Ju d é e  e t c o n tre  le 
p|lls . b ton . » I M ach., vi, 48. Ce v e rse t e s t exp liqué  
lieu ÿ- 51 : !< Le ro i é ta b lit son  cam p  devan t le
toU|,sSaint P endan t b eaucoup  de jo u rs , et il y d ressa  des 
tlonc .a ba listes , des m ach in es  de g u e r re , e tc. » C’est 
le T em ‘)le q u ’il assiégea , e t où il e n tra  : « Mais 
lieu e,n tra  s u r  le m o n t S io n , et il vit la force du 
l’ordre?** vio la le se rm e n t q u ’il ava it ju ré  e t d o nna 
Y,, "e  d é tru ire  les m u ra ille s  to u ta u to u r . » I M ach., 
dep» ' es S y rie n s  é ta ien t a in s i m a ître s  du T em ple e t 
s°ldatCsra ' A ussi’ vaincus p a r  Ju d a s  à C apharsa lam a, les 
l);ivi,|S N ican o r « se r é fu g iè re n t dan s la  c ité  de
(t|°ht q- aPr ®s ces év én em en ts , N ican o r m onta  au
saiu( ' 10n’ q u e lq u es-u n s des p rê tre s  so r tire n t du  lieu  
Pour’| eaccorr>pagnés de p lu s ie u rs  a n c ien s  du  peup le , 
CaUste? sa!u e r am ic a le m e n t e t lu i m o n tre r  le s  liolo- 
VU, y j o2u ‘ é ta ie n t offerts p o u r  le  ro i. » I M ach., 
'Tiers i ^  son  to u r > Jo n a th a s  « co m m an d a  aux o u - 
fiou ts- 6 re c o n s tru ire  les m u ra ille s  e t d ’e n to u re r  le 
ï 1 11 **? *̂ e P 'e r r es c a rré e s  p o u r  le fo rtifie r. » I M ach., 

Osa] ln > S im on , ayan t d éfin itiv em e n t co n q u is  
Près de l ? fortifia la m o n tag n e  d u  T em ple , s itu ée  

,jea o itadelle . » I M ach., x m , 53. En re c o n n a is -  
I 8 table S m s.e rv ' ces e t fie ceux de ses frè res , on grava 
I "îont 3 "  a ira in  « q u ’on su sp e n d it à des co lonnes su r  
8 cop ie ' !°n - » 1 M ach., x iv , 27. A près en avo ir d o nné 
Pl>aver r  , tex te sacré  a jo u te , y. 48 : « On décida  de 
P*8cer d ?  cu m en t s u r  des tab les  d ’a ira in , e t de les 
k*Ss'b l e '?  *6 P rr ib o le  des L ieux sa in ts . » Il est im - 
tî9cbabée e i ne  .Pas re c o n n a ître  d an s  ces r é c its  des 

**ire de i c'*s t ' nc,;ion e n tre  la v ille de Jé ru s a le m  
la lu tte , la c ité  de D avid ou A cra, occupée

n i c T.  d e  l a  b i b l e .

| ju s q u ’à S im on  p a r  les S y rien s, e t le m o n t S ion, e m p la 
cem en t du  T em ple .

4“ A rg u m e n ts  topo g ra p h iq u es . — Il ne  fau t pas 
o u b lie r  ici q u ’il s’ag it d ’u n e  acro p o le  ch a n a n é e n n e , q u i 
fu t le noyau p r im it if  de Jé ru sa le m . O r, la co lline  su d -  
es t offre des avantages to p o g rap h iq u es  q u e  n ’a pas 
ce lle  du  su d -o u es t.

1° B eaucoup p lu s  facile  à d é fe n d re , e lle  p o sséd a it en 
o u tre  la seu le  so u rce  de J é ru s a le m ; e lle  se ra tta c h e  
n é c e ssa ire m e n t à l ’ensem ble  des c o n s tru c tio n s  élevées 
p ar David e t S alom on. V oir J é r u s a l e m ,  S o u s  D a v id  e t 
S a lo m o n , t. iii, col. 1351-1357, où  ces ra iso n s  so n t 
assez lo n g u em en t développées.

2° E lle  ré p o n d  b ien  à l ’idée que  les  découv ertes  r é 
cen te s no u s d o n n e n t des an c ien n es  acropo les e t c ités 
ch an a n é e n n e s . La g ra n d e  o b jec tio n  q u ’on fait g é n é ra 
le m e n t c o n tre  l ’em p lacem en t de S ion s u r  O phel p o rte  
s u r l ’ex igu ité  d e  la co llin e . C’es t p ré c isé m e n t là u n  des 
ca ra c tè re s  des a n c ie n n e s  v illes , m êm e dan s le u r  déve
lo p p em en t le p lu s  co n sid érab le . « E t ce tte  ex igu ité  
im p re ss io n n e  b ien  a u tre m e n t en co re  lo rsq u ’en  re m o n 
ta n t les pério d es h is to r iq u e s  in d iq u ées  p a r  les fou illes , 
on  se trouve en  p résen c e  de l ’a ire  to u t à fa it p r im i
tive de la c ité . L’o b se rv a tio n  a déjà été fa ite  p a r  
MM. P e r ro t  e t C hipiez, à p ro p o s d es v illes g recq u es 
a rch a ïq u es . La p lu s  cé lèb re  de to u tes, g râce  à la m u se  
d ’H om ère, T ro ie , d o n t les ru in e s  o n t été m ises à jo u r  
su r  le coteau  d ’H issa rlik , e û t  ten u  trè s  à l ’aise  dans 
c e r ta in e  co u r du  L ouvre . Il en  va de m êm e p o u r  les 
c ités c h a n a n é e n n e s , ré d u ite s , en  som m e, au rô le  de 
s im p les ac ro p o le s , avec n éan m o in s  en  c h acu n e  u n  
ch â teau  p lu s  fortifié q u i c o n s titu a it se lon  l’o c c u rre n c e  le 
pa la is , le  s a n c tu a ire , e t la c itad e lle . » II. V incen t, 
C an aan , P a r is , 1907, p. 27. N ous e m p ru n to n s  au  m êm e 
a u te u r , ib id .,  n . 3, q u e lq u es  ch iffres q u i p e rm e tte n t de 
c o m p a re r  O phel aux  a n tiq u e s  v illes de C hanaan . La 
superfic ie  to ta le  de  T ell-e l-H ésy  (L achis), évaluée 
d ’a p rè s  le p lan  de FI. P e tr ie , a t te in d ra i t  à p eu  p rè s  
12 h e c ta re s ; m a isB lis s  m o n tre  que la v ille  p ro p re m e n t 
d ite , à l ’an g le  n o rd -es t, é ta it m oitié  m o ins g ran d e  e t 
l ’acropo le  n ’excédait pas 65 m ètres de côté. A T e llZ a k a -  
r iy â ,  la p lu s  g ran d e  lo n g u e u r  du  p la teau  est de 305 m è
tre s , sa la rg e u r  m axim a de 152m50; m ais  la  fo rm e 
tr ia n g u la ire  du p la teau  en  ré d u it  la  su perfic ie  à 3 h e c 
ta re s  e t dem i to u t au  p lu s ;  d an s ce t espace , l ’acropo le  
ne  couvre q u ’u n e  a ire  de 60 m è tre s  s u r  37 en  chiffres 
ro n d s . Le p la teau  c e n tra l de Ta'annak  m e su re  140 m è
tre s  s u r  110, e t le p lu s  g ra n d  d év e lo p p em en t de la  ville , 
m esu ré  s u r  le p la n  g én é ra l, n ’excède pas 300 m è tre s  
s u r  160, so it 4 h e c ta re s  80. La co lline  d ’O phel (voir 
fig. 395) offre u n e  supe rfic ie  de  4 h e c ta re s  e t dem i, en 
ca lc u la n t se u le m e n t l’e sp lan ad e  su p é rie u re  d é te rm in ée  
p a r  le m u r  m érid io n a l du  I la ra m , la  lig n e  du  m u r  
o r ie n ta l re tro u v ée  p a r  MM. W a r re n  e t G uthe et les 
p re m ie rs  e sca rp em en ts  du ro c h e r  à l ’o u es t s u r  la v a l
lée  du  T yropœ on. La Jé ru sa le m  p rim itiv e  n ’é ta it donc 
g u è re  m o ins g ra n d e  q u e  M ageddo (Tell e l-M u tese llim , 
5 h e c ta re s  02) e t on  p e u t t’e s tim er p lu s  g ran d e  que  
T a 'a n n a k ,a u  m o m en t le p lu s  p ro sp è re  de le u r  h is to ire .

L’a rg u m e n t p r in c ip a l des p a r tisa n s  d e l à  co lline  sud - 
ou es t est la tra d itio n . D epuis le  IV e sièc le , c’e s t là 
q u ’on p lace  le m o n t  S ion . N ous le reco n n a isso n s . Mais 
ce  q u ’ils  a p p e lle n t « la  p a ro le  v ivan te  » ne  p e u t ré d u ire  
au s ilen ce  « la p a ro le  é c r ite  ». I l n ’y a pas de tra d itio n  
qu i t ie n n e  d evan t des tex tes  b ib liq u es  aussi fo rm els 
que  ceux do n t n o u s  avons d o n n é  l ’in te rp ré ta t io n . 
A ucun  d ’eux n e  p eu t s’a p p liq u e r  à la co llin e  en  q u estio n , 
q u i d ’a ille u rs  n ’avait n u l d ro it  au  ti t re  de « m on tagne 
sa in te  ». E n  su p p o sa n t m êm e , en  effet, q u e  D avid y 
a it eu son  pala is , e t que  l ’a rc h e  d ’a llian ce  y so it re s tée  
te m p o ra ire m e n t, e s t-ce  que  ce sé jo u r tr a n s i to ire  e û t 
suffi p o u r  que les p ro p h è te s  c é lé b ra s se n t la sa in te té  
spécia le  d u  m o n t, en  face de la  co llin e  du  T em p le , q u i
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éta it d evenue la  d e m e u re  p e rm a n e n te  de D ieu , u n  
foyer de sa in te té  p o u r  to u t le  p e u p le ?  11 est difficile 
d ’a ille u rs  de ra t ta c h e r  ce tte  tra d itio n  à l ’A ncien  T esta
m e n t, a lo rs q u e , d epu is les M achabées, le no m  de 
S ion  e s t re s té  d an s  l ’o u b li; on n e  le tro u v e  pas d an s 
Jo sèp h e  ; le N ouveau T e sta m e n t ne  Ta q u e  d an s  les c ita 
tio n s  de l ’A ncien . E nfin  il est a isé  de c o m p re n d re  que  
la tra d itio n  c h ré tie n n e  Tait ap p liq u é  à la co llin e  du 
C énacle, b e rceau  de l ’E glise , th é â tre  des m an ifesta tio n s 
d iv ines, com m e la co llin e  o rie n ta le  av a it été le c en tre  
de  l ’É glise  ju iv e . Il y a d o n c  ici dév ia tio n  p lu tô t que 
fa lsifica tion , en  ce sen s q u ’on  a t r a n s p o r té  le  nom  
a n c ie n  s u r  u n  lieu  nouveau  en  l ’a p p liq u a n t à u n e  
s itu a tio n  n o u v e lle . A. L e g e n d r e .

S IO R  (h é b re u  Ç i'ôr;  S e p ta n te  : 2w p0; A le x a n d r i
nus : SiMp), v ille de la p a r tie  m o n tag n eu se  de la  tr ib u  
de Ju d a . Jo s ., xv, 54. C’e s t p ro b a b le m e n t le S a 'ir  
ac tuel. V. G u érin , J u dée, t . m , p. 150-151, d it  q u e  ce 
v illage, de q u a tre  cen ts  h a b ita n ts , « s ’é ten d  dan s u n e  
vallée e t s u r  les flancs d ’u n e  c o llin e ... [Il] p o r te  des 
traces  év id en tes d ’a n tiq u ité . D ans les flancs d ’une 
m o n tag n e  v o is in e , je  r e m a rq u e  p lu s ie u rs  beaux  to m 
beaux  c re u sé s  d an s  le  r o c ;  ils  so n t p ré c é d é s  d ’u n  p e tit 
v es tib u le  d o n t la p o rte  e s t c in tré e ...  Ils  se rv en t en co re  
au x  h a b ita n ts  de S a 'ir  à y e n te r re r  le u rs  m o rts . » 
U ne m osquée du  v illage re n fe rm e  u n  to m b eau  v én éré  
sous le nom  de tom beau  d ’É saü , sa n s  dou te  parce  
q u ’on a co n fo n d u  fau ssem en t S a 'ir  avec le  m o n t S é ir  
où s ’é ta b lit É saü . S a 'ïr  e s t à deux  h e u re s  au  n o rd -e s t 
d ’H ébron  s u r  la ro u te  de ce tte  d e rn iè re  ville à T hécué. 
V oir Van de V elde, M em oir to a cco m p a n y  th e  m a p  of  
the H o ly  L a n d , G otha, 1858, p . 355; Ed. R o b in so n , B i
b lica l R esearch es in  P a le s tin e , 2e é d it., t. i, 1856, p. 488-

S IR A  (h éb re u  : h a s-S irâ h ; S ep tan te  : 6 Ssetpâp.), 
p u its  p rè s  d u q u e l se  tro u v a it A bner p a r ta n t  d ’H ébron , 
lo rsq u e  Joab le  fit ra p p e le r  tra î tr e u s e m e n t p o u r  le 
tu e r .  II Reg (Sam .), n i , 26. D’a p rè s  Jo sèp h e , A n t. ju d . , 
V II, i, 5, il é ta it  à v in g t s ta d e s .o u  u n e  h e u re  de 
m a rc h e  au  n o rd  d ’H éb ro n . P lu s ie u r s  voyageurs m o
d e rn e s  l ’id en tifien t avec 'A ïn  S a ra h ,  à deux k ilo m ètres 
au  n o rd  d ’H éb ro n , u n  peu  à l ’o u est de la ro u te  de J é 
ru sa le m . Son nom  arab e  m o d ern e  « sign ifie , com m e le 
n o m  h é b re u , re tir é , p a rce  q u e  le p u its , d it C onder, 
T en tw ork  in  P a le s tin e , t. I, p . 86, est au -d esso u s d ’u n  
a rc e a u  en  p ie r re  à l’e x tré m ité  d ’u n e  p e tite  a llée  en 
m u rs  de p ie r re  e t e s t a in s i à l ’é c a rt de la g ran d e  
ro u te . » C ette  id en tifica tio n  est cep e n d a n t con testée  
e t n ’est pas u n iv e rse lle m e n t ad m ise . V oir P a le s tin e  
E x p lo ra tio n  F und, M em o irs, t. m , p . 314.

S IR A C H  (h éb reu  : n i»d , S ïr d ’; g rec  : S e ip ix ) , p è re  
ou g ra n d -p è re  de Jé su s  ou  Jo su é , su rn o m m é  B en 
S ira c h , a u te u r  de l ’E cc lésias tiq u e . E cc li., L, 29 (h éb re u , 
27); LI, 1. O n n ’a a u c u n  déta il s u r  son  h is to ire . V oir 
E c c l é s i a s t i q u e ,  t. n ,  co l, 1543, 1544.

S IR È N E S  (S e p ta n te : S  Ecpf,vsç ; V ulgate : Sirenes). Ce 
m ot a été em ployé p a r  u n e  fausse  id en tifica tio n  dan s 
la  v ersio n  des S ep tan te  et d a n s  ce lle  de sa in t Jé rô m e , 
m ais n o n  p o u r  tra d u ire  le m êm e m o t h é b re u . En g rec  
il ré p o n d , I s ,, x m , 21, à l ’h é b re u  benôt ya 'â n â h , l ’a u 
tru c h e , vo ir t. i, col. 1279-1280; d an s la V ulgate, 22, 
à ta n n lm  u n  des n o m s du chaca l. V oir t. ii , col. 474. 
Les G recs e t le s  L a tin s p laça ien t les S irè n e s  q u ’on 
tro u v e  p o u r  la p re m iè re  fois d é c r ite s  d an s  l ’Odyssée 
d ’H om ère , e n tre  C aprée  e t la côte d ’Ita lie . Ces ê tre s  
fabu leux  é ta ien t cen sés avo ir u n  co rp s de fem m e ju s 
q u ’à la c e in tu re  e t au -d esso u s la  fo rm e d ’u n  o iseau  
(fig. 396), ou b ien  u n e  tê te  de fem m e s u r  u n  co rp s 
d ’o iseau . E lles  av a ien t é té  tran sfo rm ée s  p a r  C érès en 
m o n stre s  m a rin s  e t e lles  a t t i ra ie n t  p a r  la d o u c e u r  de
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le u r  c h a n t les voyageurs im p ru d e n ts  q u i se noyaien t a 
le u r  p o u rsu ite  d an s  les flots. C ette  fab le , trè s  p o p u la ire 
en  G rèce e t d an s l ’I ta lie  m é rid io n a le , avait p o rté  les
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an c ien s  tra d u c te u rs  à vo ir des ê tre s  analogues dans \ei 
an im aux  sauvages é n u m é ré s , I s .,  x m , 21-22, don t i 
ig n o ra ie n t la  véritab le  id en tifica tion .

S IR IU S , é to ile  fixe, la  p lu s  b r illa n te  d u  c ie l, faisa0s* 
p a r tie  de la c o n s te lla tio n  du  G ran d  C h ien . — _
E gyptiens la n o m m aien t S o p d it  (So tliis), e t la rep ré ssb  
ta ie n t ,e n  com pagnie d ’O rion , sous la figure d ’ u n e  dées® 
debout, le sc e p tre  en  m a in  et le  d iadèm e su r  la tel ' 
ou sous ce lle  d 'u n e  vache p o r ta n t e n tre  ses co rn es un 
éto ile  b r illa n te . V oir t. iv , fig. 494, col. 1891. Cf. Masper^  
H isto ire  an cien n e, t. i, p. 96, 97. D ans le P oèm e de 
créa tion , v, 82, le nom  de k akkabu  qaS tu , « étoile 
Tare », d ésigne  S ir iu s , com m e l’o n t d ém o n tré  les cale11̂  
a s tro n o m iq u es  d ’E p p in g , dan s D ie  K e ilin sch rif’ten  
das A . T ., 3e é d it., p. 426. Df. D horm e, C hoix de  te j. 
re lig ie u x ,  P a r is , 1907, p. 63. — S ir iu s  n ’est pas non1 . 
d a n s  la S ain te  É c r i tu re , ce q u i a lieu  d ’é to n n e r, ét® 
d o n n ée  la sp le n d e u r  s a n s  égale de ce tte  étoile- . 
S te rn , d an s le G eigers J ü d . Z e itsc h r if t, 1865, p- 
e t H offm ann, dans le Z e its c h r if t  fu r  d ie  a lte s te s la 
W issen sch aft, t. m , p. 107, p e n sen t que  le m ot b ir,,c (̂ l 
q u i désigne les p lé iad es p o u r  les a n c ien s  e t la p lllP‘je 
des m o d ern es , voir P l é i a d e s ,  col. 464, p o u rra i t  è tr® .g 
nom  de S ir iu s . Ce no m  ne  p e u t se r a p p o r te r  à la j  
aux P lé iad es  et à S ir iu s , c a r  la c o n s te lla tio n  du  à 
C hien , d o n t fait p a r tie  S iriu s , e t ce lle  du T au re811’ ( 
laq u e lle  a p p a r t ie n n e n t les P lé iad es , so n t séparées P ^  
la co n s te lla tio n  d ’O rion . Ce q u i d é te rm in e  à gard f 
sens des an c ien s , c ’e s t q u e , d ’une p a r t, k im â h  est 1° 
à deux a u tre s  nom s de  c o n s te lla tio n s , Jo b , ix , 9, el/ L ar 
d ’a u tre  p a r t, il est supposé  que k im â h  e s t se rre  V ^ 
des lien s, Job , x x x v ii i ,  31, ce qu i conv ien t beau8 
m ieux à u n e  co n ste lla tio n  q u ’à u n e  éto ile . L’étym 0 
de k im d h , q u ’on fa it v e n ir  d 'u n  rad ica l kû tn , « r ‘?sSsClii 
h ie r  », co n d u it à la m êm e co n c lu s io n . Cf. Fez. Defitz' 
D as Buch lo b ,  L eipzig, 1876, p. 127, 500.

H .  L e s ê t b E ; 1{

SIS  (h éb reu  : m a 'â léh  ha?-$ iç;  S ep tan te  : *va°nlef 
’AaiTEti;), m on tée  q u i s ’élève de la p la in e  de la g \e 
M orte p rè s  d ’E n g ad d i ju s q u ’au  p la teau  q u i f°f 
d é se rt de Ju d a . V oir J u d a ,  ca rte , t. i i i ,  vlS jteSi 
col. 1755. Les M oabites, les A m m onites et les Ma ° 
s’é ta n t ré u n is , p o u r  p i l le r  Ju d a , à E n g ad d i, en  c° 
n a n t la m er M orte, se p ré p a ra ie n t à en v ah ir  le  ̂ ^ , 
to ire  du  ro i Jo sa p h a t p a r  la m o n tée  de S is. I I  P al ’’,aa '
16. C’es t en co re  p a r  ce passage  q u e  les A rabes u1
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T V rS ®nvah isse n t a u jo u rd ’hui la P a le s tin e  du côté de 

ecué. Ils  c o n to u rn e n t la m e r  M orte p a r  le S u d , r e 
b u t e n t  ju s q u ’à Aïn D jidi (E ngaddi) e t de là g rav issen t 
5 '««ntée p o u r  a lle r  à T hécué. R o b in so n , B ib lica l Re- 
§is>Ĉ l’S ^ a ê s tm e > 1856, t. i , p. 508. Le passage de 
La <î Uo‘clue tr ès ra id e  es t to u jo u rs  fré q u e n té . T ris tra m , 

«  o f M oab, p. 41. Le p la te a u , au -d essu s de la 
bab] aPPelé a u jo u rd ’h u i el-H usdsah , conserve , p ro - 
j 0 enien t, u n  so u v e n ir  du  nom  a n tiq u e . Du tem p s de 
iés ^ ‘e ro * et ses tro u P es n ’e u re n t q u ’à c o n s ta te r  le 
les e des a lliés qu i s’é ta ie n t b a ttu s les u n s  co n tre  

aut r es, H P a r . ,  xx , 1-30.

h o t y ^  (h éb reu  : S isâ ;  S ep tan te  : Svj€cc), p è re  d ’É li-  
Uj P‘l e t d ’A hia, sc rib es ou se c ré ta ire s  du  ro i Salo- 
j>Çli ' R i R eg., iv , 3. Son nom  est é c r i t  S usa  I P a r . ,  
<jUer’ R>> d ’a p rè s  c e r ta in s  c o m m e n ta te u rs  q u i p e n se n t 
çst i ^u sa , sc rib e  de D avid d ’ap rès I P a r . ,  x v iii ,  16, 

0 ue  le  P ère d ’É lih o re p h  e t d ’A hia. V oir

V ,S « A Ï , nom  d’u n  É nacite  e t d ’un  Is ra é lite , dan s la 
eti f ^ e’ R enr nom  a une  o rth o g ra p h e  u n  peu d ifféren te  

-b reu ,

le ' S | S A l  (h éb re u  : SêSaî;  S e p ta n te  : Se<7<r(), géan t, 
quj c°n d  des tro is  fils d ’É nac q u i h a b ita ie n t Iléb ro n  et 
Î3 uren t tu é s  p a r  C aleb, fils de Jé p h o n é . N u m ., x m , 
V0: ‘ ° n ao ra  es t é c r it Sésa ï, Jo s ., xv, 14; Ju d .,  i , 10. 

SéSaï, col. 1684.
o

(h éb re u  : è â S a ï;  S e p ta n te  : S s aet), Is raé - 
ttrè  ' de B an i », q u i avait épousé  u n e  fem m e é tra n -

el fiui la renvoya du tem p s d ’E sd ras . I E sd ., x , 40.

; ® « K o ï  (h éb re u  : S is m â ï;  S ep tan te  : So<rop.a'i), 
la (jg h lasa e t p è re  de S eliu tn , de la tr ib u  de Ju d a  et de 

SCendan ce  de Jé ram ée l p a r  S ésan . I P a r . ,  n ,  40.

le  p . f ‘S A R A  (h éb re u  : S isrd ’ /S e p ta n te  : E u jâ p x ),c h e f  
'Col. inci^e de 'Ia b in , ro i de C h a n aan . V oir Ja b in , t. III, 
Ses n ~  Ja b in  o p p r im a it Is ra ë l d epu is v in g t ans.
^isar 6U  ̂ cen ts  ch a rs  de fe r é ta ie n t com m andés p ar 
SCTIta’ Oui ré s id a it  à Ila ro se th  des n a tio n s . Voir H a ro -  
héij ’ W , col. 433. L orsque B arac , accom pagné de 
lé,iv!a - se m it en  m arch e  avec 10000 h om m es ,p o u r 
tasse.ef Son Pe up le , S isa ra , in fo rm é  de ce m ouvem ent, 
fHt up ses c h a rs  d an s  la vallée d u  Cison. M ais il
quitte S 6n d é ro u te  Pa r  Ies g u e r r ie r s  de B a rac  e t d u t 
*°Ute 0 S° n c h a r  p o u r  s ’e n fu ir  à p ied , p e n d a n t que  
letlte a rm ®e é ta it e x te rm in é e . Il se ré fu g ia  d an s  la
• W . ^ h e l ,  fem m e de H éber le C inéen , qu i sem bla 
« tl0i . u r  avec b ien v e illan ce , le c o u v rit  d ’u n  m an teau  
ïtofûn ?îlna du  la it  à bo ire . Mais p e n d an t q u ’il d o rm ait 
î9 tente enaent) accab lé  de fa tigue, Ja h e l p r i t  un  p ieu  de 

tern a I’a*de d ’un  m a rte a u , le lu i en fo n ça  d an s
? e ' B arac s u rv in t  a lo rs  e t e lle  lu i m o n tra  le  ca- 

^éb0 ra e,? °n e n n em i. J u d .,  iv, 2-22. D ans son can tiq u e , 
j ,e8L j j .  I l u e  les é to iles o n t co m b a ttu  c o n tre  S isa ra , 
l crit e *re. tIue Ie ciel a p r is  p a rti co n tre  lu i. E lle  
9 bière ?u^ e l ’exploit de Ja h e l, e t m o n tre  iro n iq u e m e n t 

n ’a id e  S isara  a tte n d a n t son fils e t s ’im a g in a n t q u ’il 
8aÜQleaU Partage des d ép o u ille s . J u d .,  v, 20, 24-30. Au 

L x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  10, la fin de  S isa ra  est rap p e lée . 
. 2 .  s . H . L e s è t r e .
i at>e famM,A (‘m hreu  : S is r â ;  S ep tan te  : S io âp a ), ch e f 
'{ CaPtivh e N a th in éen s . C ette  fam ille  r e to u rn a  de 

ksd. ,* de B abylone en  P a le s tin e  avec Z orobabel. 
■’ ’ 5 3 ; I I  E sd ., V II, 55.

nv^bblérn ^ b r e u  : m e n a  'a n ' im ; S ep tan te  : aeîaTpov), 
eta] (0 de P ercu ss io n  c o n s is ta n t en  u n  cerceau  de 

de bois), a llongé en  fer à cheval, fixé à u n

m an ch e  e t tra v e rsé  h o r iz o n ta le m e n t de verges m o b iles  
en  m étal re te n u e s  d an s le u rs  tro u s  p a r  les ex trém ité s  
reco u rb ées. Ces bagu e ttes , so u v en t au n o m b re  de tro is , 
pou v a ien t ê tre  aussi de g ro ss e u rs  d iv erses , afin de 
p ro d u ire  ensem b le  u n  p lu s  g ra n d  n o m b re  de v ib ra 
tio n s d ifféren tes ou de m u lt ip lie r  les tim b re s , lo rsq u ’on 
les seco u a it ou q u ’on  les f ra p p a it  d ’u n  b â to n n e t d ’a ira in . 
On les g a rn issa it q u e lquefo is d ’an n eau x  ou de so n n a ille s  
en  m éta l. 1» le m ot m en a  'a n 'îm  se lit u n e  seu le  fois 
dan s la B ib le , II  Sam . (Reg.) vi, 5 : [En avan t de l ’A rche,] 
D a v id e tto u te  la m aiso n  d ’Is ra ë l se ré jo u iss a ie n t avec ... 
des h a rp e s , e t des n ab le s , e t des ta m b o u rin s , e t des 
m en a 'a n e 'îm  e t des cym bales. V ulgate : in  s is lr is . 
L es S ep tan te  o m e tte n t la  tra d u c tio n  de ce m ot, m ais 
a jo u te n t x« \ èv T héodo tion  et S y m n aq u e  t r a 
d u ise n t aeleiTpotç. Le m ot h é b re u  a p o u r  ra c in e  V‘: 
« seco u er, ag ite r  », com m e o-sïoTpov p ro v ie n t de ersho, 
« ag ite r , seco u er ». Le s is tre  é ta it l ’in s tru m e n t favori

397. — Sistres égyptiens."
Musée du Louvre e t B ritish Muséum.

des É gy p tien n es. T a m b o u rin s  ou s is tre s  acco m p a
g n a ie n t, com m e les a u tre s  in s tru m e n ts  de p e rcu ss io n , 
la  d anse  e t les ch a n ts . W ilk in so n , M an n ers a n d  cus- 
to m s ,  t. n , p. 323, 325. D’Égypte il passa  en  I ta lie  avec 
les m y stè res d ’Isis . Les re p ré se n ta tio n s  d u  s is tre  so n t 
n o m b re u se s  s u r  le s  m o n u m e n ts  de l ’É gypte, n o n  to u 
tefo is s u r  les p lu s  a n c ie n s . Voir fig. 397-401.

2° La V ulgate a re n d u  au ssi p a r  s is tre  l ’in s tru m e n t 
de p e rcu ss io n  ap p e lé  d an s  l ’h éb reu  : sa lis ,  I Sam . 
(R eg.), x v i i i , 6 : « C om m e David rev en a it de la d é ro u te  
des P h il is t in s ,  le s  fem m es de tou tes les v illes  d ’Iraë l 
so r ta ie n t  en  ch a n ta n t e t en  d a n sa n t, p o u r  recev o ir le 
ro i S aü l, avec des ta m b o u rin s , des c r is  de jo ie  e t des 
Sdli'sim  (trian g les [?]). V ulgate : in  ty m p a n is  læ litiæ  e t 
in  s is tr is . S ep tan te  : ev Tvp.7ravotç, y.a l èv 
xal èv y.u|j.ëoi).o'.ç. La ra c in e  th x t, « tro is  », m o n tre ra it  
q u e  le  no m  de l ’in s tru m e n t é ta it  t i ré  so it de sa fo rm e 
(c’e s t a in s i que les S y rie n s  a p p e lle n t rëb i'â  le tam b o u 
r in  « c a r ré  »), so it d u  n o m b re  des p ièces d o n t ce t 
in s tru m e n t é ta it com posé . Le tr ia n g le  o rien ta l, d o n t 
p ro v ien t le n ô tre , é ta it fa it de  fe r  ou de  cu iv re , e t p a r 
fois ch arg é  d ’a n n e a u x  ou  de p ièces de m éta l so n o re . 
O u le  frap p a it d ’u n e  b ag u e tte  m é ta lliq u e  ou on  le 
se c o u a it com m e le  s is tre .  Il c o n v ien t de n o te r  que le 
tr ia n g le , com m e in s tru m e n t de m u siq u e , n ’a pas été
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t r o u v é  e n c o r e  s u r  l e s  m o n u m e n t s ,  q u o i q u e  t o u t e s  le s  
e s p è c e s  d ’i n s t r u m e n t s  b r u y a n t s  d e  p e r c u s s i o n  t i e n n e n t  
u n e  g r a n d e  p l a c e  d a n s  l e s  m a n i f e s t a t i o n s  m u s i c a l e s  d e  
l ’O r i e n t  a n t i q u e  e t  m o d e r n e .  J .  P a r is o t .

SITNAH, nom  d o n n é  p a r  Isaac  à u n  p u its  c reu sé  p a r  
ses b e rg e rs  d an s la  vallée de G éram . V oir I n i m i t i é s  (nom  
p a r  leq u e l la  V ulgate tra d u it  l ’h é b re u ) , t. m , col. 877.

SiVA (h éb re u  : S e y d ’ ; k e r î : S i 'v a ; S ep tan te  : 
Sousdc), sc rib e  ou se c ré ta ire  du ro i David. II  Sam . (Reg.), 
x x , 25, A illeu rs , il e s t ap p e lé  S a ra ïa s . II  S am ., v m , 17. 
O n l ’iden tifie  aussi avec S isa , I I I  R eg ., iv, 3 ; e t Susa, 
I P a r . ,  x v m , 16. V oir ces nom s.

n o tes de P . M ilante, d o m in ica in , 2 in-f°, N ap leS_’ 
1742. Cette B ib lio th èq u e  es t d iv isée en  h u it  livres 
1° d iv isio n  e t a u to r ité  des É c ritu re s  ; 2° in d ex  h is to r iq u® 
e t a lp h a b é tiq u e ; 3° in te rp ré ta tio n  des L iv res SaintSi 
4° lis te  a lp h a b é tiq u e  des in te rp rè te s  catholiques» 
5° h e rm é n e u tiq u e  (pub liée  aussi sé p a ré m e n t sous 
ti t re  : A rs in te rp re ta n d i Sacras S c r ip tu ra s  abso lu llS' 
s im a , C ologne, 1577); 6° e t  7° d iss e r ta tio n s  exégétiqueS' 
8“ apo log ie  des É c r i tu re s .

SIZA (h éb reu  : S iza  ; S e p ta n te  : SouÇà), de la  trib11 
de R u b e n , p è re  d ’A dina. I P a r . ,  x i, 42. A d ina  fut 
des p lu s  v a illa n ts  chefs des so ld a ts  de D avid. ^ ° ir 
A d in a ,  t. i, co l. 218.

398. — Champollion, 
M o num en ts , t. III, pl. 215.

Personnages égyptiens avec sistres.
Champollion, 400. — Lepsius, D enkm aler,

t. iv , pl. 64.

398-401.
399.

M o n u m en ts , t .  n ,  pl. 197.
401. Lepsius, DenM71® 

t .  i i i ,  p l .  245.

SIVAN (h éb reu  : S iv d n ;  S ep tan te  : SecouciÀ), tro i
sièm e m ois de l ’a n n é e  h é b ra ïq u e , c o m p re n a n t tre n te  
jo u rs . Il co m m en ça it à la  no u v e lle  lu n e  de ju in  e t fin is
sa it à la nouvelle  lu n e  de ju i l le t .  I l e s t n o m m é deux 
fois d an s  l ’É c ritu re . E s th ., v m , 9 (V ulgate : S ib a n ) ; 
B a ru ch , i, 8. Les S ep tan te , dan s E sth e r, au  lieu  « d u  tro i
sièm e m ois q u i e s t appelé  S ivan , » p o r te n t « d u  p re 
m ie r  m o is ,d u  m ois de N isa n . » V oir C a l e n d r i e r ,  t. i i ,  
col. 66.

SIXTE DE SIENNE, ju i f  ita lien  co n v erti au  ca th o 
lic ism e, n é  à S ien n e  en  1520, m o rt à G ènes en  1569. II 
em b rassa  le  c h r is tia n ism e  e t e n tra  chez les co rd e lie rs , 
m ais  il les q u itta  e t ap o stasia , ce q u i le fit e n fe rm e r  à 
R om e d an s  les p r iso n s  du  Saint-O ffice. Il fu t co n d am n é  
à ê tre  b rû lé , m ais le  c o m m issa ire  g é n é ra l d u  S ain t- 
Office q u i d ev in t d ep u is  le  pap e  sa in t P ie  V le  conver
ti t , o b tin t sa grâce  e t  le fit re c e v o ir  d an s  l ’o rd re  de 
sa in t D o m in iq u e . Ses p ré d ic a tio n s  e u re n t  b eaucoup  de 
su ccès en  Ita lie . On a de lu i u n  o u v rag e  q u i jo u it  long
tem p s d’u n e  g ra n d e  ré p u ta tio n  : B ib lio th eca  sa n c ta  ex  
p ræ cip u is  catholicæ  E cclesiæ  au clo rib u s co llec ta , Ve
n ise , 1566, souven t r é im p rim é , e n tre  a u tre s , avec les

SLAVES (VERSIONS) DE LA BIBLE. So«s]eSi 
d é n o m in a tio n  de  « S laves » on  co m p re n d  les PeUPlteS 
d o n t la  langue a p p a r tie n t à la m êm e fam ille  des la11» ^  
« slaves ». Le siège des S laves p r im itifs  é ta it au  su ^  
la R u ssie . La langue co m m u n e  des Slaves Pr ,p jjtlè' 
n ’e s t pas co n n u e . Les Slaves n ’o n t pas u n e  langue ^  
ra i re  co m m u n e , m ais  on  do it d is t in g u e r  chez etj jj 
d ia lec tes  p lu s  ou m oins d iffé ren ts . — La lan g u e , ® ^S 
v ie ille  slave  (palaioslavica), n ’es t p as  la m ^r ^ j i it5 
langues slaves, m ais  le u r  sœ u r. Au tem p s des ee 
C yrille  e t M éthode, ce tte  lan g u e  é ta it la langue V1 lCe- 
des S laves aux en v iro n s  de S a lo n iq u e  et de Bï'l ^ \e s 
E lle  é ta it la lan g u e  li t té ra ire  de p lu s ie u rs  V ^ set' 
slaves, m ais e lle  e s t d ev en u e  u n e  la n g u e  m o r te ,c ^ t r  
vée d a n s la  l i tu rg ie  e t d an s  les liv re s  li tu rg iq u e s . ^  p|e> 
ra tu re  b ib liq u e  com m ence chez la p lu p a r t des P u ,
slaves avec l ’évangélisa lion  des sa in ts  C yrille et Met i .„t#

Ces deux = ,eu(I .  S a in t s  C y r i l l e  e t  M é t h o d e .
fu re n t les a p ô tre s  des Slaves e l  les fo n d a te u rs  qUj 
li t té ra tu re  ecc lé s ia stiq u e  et n a tio n a le . C onstan  ^  gep 
re ç u t le p ré n o m  de C yrille, é ta i t  le p lu s  jeu n e  
e n fa n ts  d ’u n  sous-ch ef m ilita ire  g rec  (drouny  
L éon, né  à S alon ique  en  826 ou 827. Métho
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n aîné. S a lo n iq u e  (Thessalon ique) é ta it a lo rs  h ab itée  
r  des G recs, m ais  ses en v iro n s  é ta ie n t re m p lis  de 

sla V6S’ *es ^ eux frè re s  p u re n t  a p p re n d re  la  langue 
n o '?  ^ans ' e Pays - C onstan tin  fu t élevé à C onstan ti-  

P‘e , où il (u t d isc ip le  de P h o tiu s  e t où il ense igna  
pii ? â r t  ̂ ' a p h ilo so p h ie . M éthodius, son  frè re , avait été 
tj ° 3aO e m en t to u t d ’abo rd  occupé dan s l ’a d m in is tra -  
S t* d ’une p ro v in ce  h ab itée  p a r  le s  S laves (du pays 
SeO ® o n , à ce q u ’on c ro it, en  M acédoine). P lu s  ta rd  il 
t|, ,r ?h ra  dans u n  couvent s u r  le m o n t O lym pe en  B i- 
l’e 013 son  f rè re  C o n s tan tin  le su iv it. E n  860 en v iro n  
d; Pe reu r  g rec  envoya C o n stan tin  en  m ission  extraor- 
^ ^ aire aux K hazares de la C rim ée et du  N o rd  de la 
tr !fr N oire. Il e u t son  frè re  p o u r  com pagnon . Là ils  
c i r c u lè re n t  à la  conversion  de K hazares ju ifs  au 
Ul) phan ism e . C onstan tin  trouva à C herso n , d it-on , 
(D " sa u tie r  e t les E vang iles, é c rits  en  le ttre s  ru sses  
Son ê tre  en  langue des V a rin g u es-V ary ag u es? ). A 
ç  re to u r, C yrille  (c’é ta it le nom  q u i fu t d o n n é  à 
),■ P an tin )  d em eu ra  à C o n s ta n tin o p le ; M éthode d ev in t 
C(j j° Un)ène  (su p érieu r) du couven t de P o ly ch ro m  su r  la 
r e e d ’Asie. En ce m êm e tem p s l 'e m p e re u r  Michel 

a C onstan tin o p le  u n e  légation  du  p r in c e  Rostislave^ 
de la  M oravie p o u r  lu i d e m a n d e r  des m a ître s , 

P assen t e n se ig n e r  la foi aux M oraves (qui é ta ien t 
Mia ch ré tien s) en lan g u e  du  p eu p le . L’e m p e re u r  
8|0 . J  envoya C yrille  et M éthode, q u i savaien t le 
rri?'e>îe. C yrille d o n n a  aux M oraves l ’é c r itu re  nom - 
lé  fllago litiqu e, d ’ap rès l ’é c r i tu re  cu rsive  g recque 
j, Ce_tte époque. Ju sq u ’a lo rs  les S laves n ’av a ien t pas 
lec llu re  p ro p re . S ain t C yrille tr a d u is it  aussi les 

as évangéliques, do n t on fait usage dans la litu rg ie , 
gélj •U*; Pr ê su m er q u ’ils  on t ap p o rté  à la  M oravie ré v a n -  
la,/ 11’6 (leçons des d im an ch es , à p a r t ir  de P âques) en 
pa|., slave ou Slovène de S a lo n iq u e . Les docu m en ts  
(lévpi°Slovènes nous p ré se n te n t la langue d an s  u n  état 
h;it'' °Ppé. Mais le d ia lec te  de la M oravie ou de la 
euc ° n ' e ,p a y s o ù  les deux  sa in ts  o n t trav a illé , n ’avait pas 
tiej)° re d ’ex p ress io n s p o u r  le s  idées re lig ie u ses  ch ré - 
sel e s > C yrille e t M éthode le s  e x p r im è re n t trè s  b ien  
V " g re c ; on n ’y trouve au cu n e  in tlu en ce  de la 
Par 6' f* Y a là q u e lq u es m ots d ’o rig in e  occiden ta le , 
Oly e.Xeaiple o lla r , post, k o m o k a ti (com m un icare , com 
plu,. ,e r”  otais v ra isem b lab lem en t on les y a ajou tés

1 tard.
pr0 s M oraves avaien t c e r ta in e m e n t le u r  d ia lec te  
ian?re ’ m a ' s *'s pouvaien t c ep en d a n t co m p re n d re  la 
Postf6 *̂ es sa in ts  ap ô tre s , parce  q u ’on  p e u t b ien  su p - 
Pas cfue les d ia lec tes  slaves de ce tem ps-là  n ’é ta ien t 

Q ^ncore trè s  d ifféren ts, 
de l’p 116. co n n a it pas sû re m e n t q u e ls  fu re n t  les liv res 
ils tli'c r itu re  tra d u its  p a r  sa in t C yrille  e t sa in t M éthode. 
P r o d u i s i r e n t  p eu t-ê tre  Vhorologion  (c’e s t-à -d ire  le 
et j> ler avec la  leçon jo u rn a liè re  e t les o ra iso n s), 
Utyr, eUcllolo9ion  (leçons du  N ouveau  T estam en t) en 
«de? L & ; 8,°  vène et ils  d isp o sè re n t les q u a tre  Évan- 

En oeJ ° n l ’év angélia ire .
Pape G les sa in ts  frè re s f ire n t u n  voyage à R om e. Le 
Méth j  r ie n  les  re ç u t  avec u n e  g ran d e  so len n ité . 
Cjpiii e e t ses d isc ip les y fu re n t  o rd o n n és p rê tre s .

idéth ^ m o u ru t en  869 (14 février), 
fut „ 1Qde, é ta n t rev en u  u n e  d eux ièm e fois à R om e, y 
l'etoupnSacr® évêque de P a n n o n ie  e t de M oravie. De 
O’jpj,. en M oravie, il y m o u ru t en  885, (le 6 avril), 
dible ?  UIle ffad itio n , sa in t M éthode tra d u is i t  toute  la 
des u 8rec  en langue palæ o-slovène, excep té  les liv re s  
d®cisif?  p dées. On ne p eu t l’é ta b lir  p a r  des a rg u m en ts  
(Ce s t 5-L e N ouveau  T e s ta m e n t: les É vangiles, l ’A pôtre 
Plus *re  Actes e t E p itres ) é ta ie n t p o u r  la litu rg ie  
SuPposn ? ° r ta n U  9 US l’A ncien  T e s ta m e n t; on  peu t 
haôUi(^r  d ue fes liv res du  N ouveau  T estam en t o n t été 

abord , avanf l ’A ncien . De ce d e rn ie r  on  tr a d u is i t  
es leçons des h eu res  e t des é p itre s  du m isse l.

Les P sa u tie rs  conservés en  lan g u e  vie illc -slovèn e, 
p ré se n te n t u n  tex te  tr è s  an c ie n , p a re ille m e n t a u ss i les 
p a r tie s  du  P e n ta te u q u e  e t  des p ro p h è te s , co n ten u es 
d an s  le p a r im e y n ik ,  u n  liv re  com posé des leçons 
b ib liq u es. Le liv re  de Jo b , les P ro v e rb e s , l ’E cclésiaste  
so n t aussi a n c ie n s . Le liv re  de Jo su é , les Ju g e s , R u th , 
le  C an tiq u e  e t les Rois so n t p lu s  ré c e n ts . Q uand  G ennade 
au  XVe sièc le  c h e rch a  à  fa ire  la co llec tio n  de tous les 
liv re s  en  u n e  B ible v ie ille -s lovène, il ne  trouva pas 
d ’a u tre s  liv re s  que ceux q u i v ie n n e n t d ’ê tre  nom m és.

II . L e s  d o c u m e n t s  p a l æ o - s l o v è n e s  d e  l a  B i b l e  d e  

i . a  r e c e n s i o n  l a  p l u s  a n c i e n n e .  — Voici les d o cu m en ts  
pa læ o-slovènes b ib liq u e s  conservés, é c rits  en  g la g o -  
li t iq u e  :

1. T e tra eva n g e liu m  de Z ogra p h e . — É c rit en  304 
feu ille s, d o n t les feu ille s  41-57 so n t d ’u n e  o rig in e  p lu s  
ré c e n te . Ce d o cu m en t p e u t ê tre  de la  fin d u  x° ou du  
co m m en cem en t d u  x ie sièc le . Ce m a n u sc rit  é ta it à Zo
g ra p h e , au  couvent du  m o n t A thos ; en 1860, il est d o nné 
au tza r e t on le co n serv e  à la b ib lio th èq u e  im p éria le  
de S a in t-P é te rsb o u rg . — I. I. S reznevsk i en  a éd ité  q u e l
qu es p a r tie s  en  u n  liv re  d an s  le q u e l il a assem b lé  les 
p lu s  an c ien s  d o cu m en ts g lago litiques : D revn ie  gla-  
golicesk ie  p a m a tn ik i,  S a in t-P é te rsb o u rg , 1866 (p. 115- 
157). Jagiô  a éd ité  to u t le m a n u s c rit  en  le ttre s  c y r il
liq u es : Q u allu or cvan gel. C odex g la g o litic u s  o lim  
Z ograph en sis n o tis  c r itic is , p ro le g o m e n is , a p p en d i-  
cibus a u c tu m ,  B e rlin , 1879, 176 p.

2. C odex M arian u s. — É c r i t  en  471 feu illes. A insi 
d én o m m é, parce  q u ’il se tro u v a it au  co u v en t de M arie 
à A thos. G rigorovic le tr a n sp o r ta  à O dessa; à  p ré se n t 
il e s t au  m usée  de R um ian tzov  à M oscou. Il c o n tien t 
les q u a tre  É vangiles copiés d ’un  o r ig in a l d u  m e ille u r 
tem ps de  la  li t lé ra tu re  b u lg are  palæ o-slovène du 
x e siècle . J a n iô à  éd ité  ce T e tra eva n g e liu m  en le ttre s  
c y rilliq u e s  : Q uatu or E van g . conversiones palæ oslo-  
venicæ , B e rlin , 1883, 607 p.

3. P sa u tie r  d u  m o n t S in a ï. — E n 117 feu ille s , s u r  la 
d e rn iè re  on  trouve le P sau m e  c x x x v i i 0 ; le  re s te  est 
p e rd u . L a rc h im a n d ri te  P o rp h y re  l ’a tro u v é  au  co u v en t 
d u  S in a ï en  1850. G eitle r l ’a é d ité  à  Z agreb en  1882 en 
le ttre s  cy rilliq u es .

4. L ’É v a n g é lia ire  d ’A ssé m a n i. — E n 159 feu ille s. Ce 
m a n u sc rit  c o n tie n t les évang iles des d im an ch es e t  p e u t 
ê tre  co n s id é ré  com m e le  p lu s  a n c ie n . A ssem ani l ’a 
tro u v é  à Jé ru sa le m  en  1736; à p ré se n t  il  e s t conservé  
au  V atican . R aëki l ’a p u b lié  à  Zagreb, en  1865, en  g ia- 
g o litiq u e ; C rnéic  l ’a pub lié  en  le ttre s  la tin e s  en  1878, 
à R om e.

5. Les F ragm en ts  g lag o litiq u es de K iev d u  XIe siècle  
(pub lié s p a r  Jag ic  d an s  G lago litica , V ienne, 1890) et 
le fra g m e n t de V ienne. I ls  c o n tie n n e n t q u e lq u e s  o ra i
so n s litu rg iq u e s , fo rm u la ire s  de m esses (de sa in t 
C lém en t, des A pôtres) d u  r i te  la tin . L es tex tes  de la 
B ible (p ar exem ple, R o m ., x m , 11-14 ; x iv , 1-4, etc.) 
so n t e m p ru n té s  aux  v e rsio n s Slovènes faites du  g rec . 
— Les frag m en ts  de P ra g u e  c o n tie n n e n t l’office du  
v e n d re d i-s a in t;  ils  so n t de la re c e n s io n  tch èq u e-slo - 
vène (p annono-s lovène).

I II . D o c u m e n t s  p a l æ o - s l o v è n e s  b i b l i q u e s  e n  l e t t r e s  

c y r i l l i q u e s .  — 1. u v a n g ile  d e  S abbas  (Sava). C’est 
l’É vangélia ire  du  p rê tre  Sabba, é c r i t  en  129 feu ille s . 
Il e s t gard é  à  la b ib lio th èq u e  synoda le  à  P é te rsb o u rg . 
P u b lié  p a r  S rezn ev sk i d a n s  le  D revn ie  sla v . p a m a t-  
n ik i ,  P é te rsb o u rg , 1868 (1-154) ; Ja g ic  a recen sé  ce tte  
p u b lica tio n , A rc h iv  fu r  slav isch e P h ilo log ie , t. v, 
p. 580-612. — 2. É v a n g ile  d e  V. M. V n d o lsk i;  il n ’y a 
que  deu x  feu ille s , f ra g m e n ts  d ’u n  É v an g é lia ire , 
com m e le so n t aussi l ’É v an g ile  de N ovgorod, l’ü v . de 
T yrnovo, le P s a u tie r  de S luk . P u b lié s  p a r  S reznevsk i. —
3. É v a n g ile  de  R e im s  d u  x i-x n e s ièc le ; p u b lié  p a r  
S ilv este r à  P a r is  1843 et de nouveau  en  1899. C’es t u n  
év an g é lia ire . — 4. P a r im e y n ik  du  G régorovic d u
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X I I e sièc le , pub lié  e t com paré  avec d ’a u tre s  p a r im e y n ik s  
p a r  B ra n d t 1894 dans u n  jo u rn a l  ru sse  (C ten ie  v  obSc. 
is to r ii) . —- 5. Codex de  C ristin opo le  (couven t de 
b a s ilie n s  en  Galicie) ou de  G alicie, du  x n e sièc le  (à 
p ré se n t à Léopol) ; il c o n tie n t les Actes e t les É p ître s . 
P u b lié  p a r  K aluzn iack i.

IV. R e c e n s i o n  r u s s e  d e s  l i v r e s  b i b l i q u e s  e n  p a l æ o -  
S L O v è n e .  —  Les docu m en ts palæ o-slovènes de la re c e n 
sion  ru sse  so n t é c rits  en  c a ra c tè re s  c y r illiq u e s . Les 
copies des liv re s  p a r t ic u lie rs  ou de la  co llec tio n  de 
liv re s b ib liq u es  o n t é té  fa ites d ’a p rè s  le tex te  des 
p a rim ey n ik s  ou  d ’ap rès  la  v ers io n  co m m u n e  palæ o- 
slovène de  la B ible. O n tro u v e  des c o rre c tio n s  et des 
c h an g em en ts  de m o ts , q u i so n t ou  le tra v a il d ’u n  r é 
d a c te u r , ou ce lu i d ’u n  nouvel in te rp rè te .

Lebëdëv a co m p aré  le tex te  Slovène du  liv re  de  Jo su é  
se lon  les v e rs io n s  des x iv -x v n e siècles e t il y a trouvé 
q u a tre  réd a c tio n s  d ’ap rè s le sq u e lle s  on a copié ce liv re . 
V oir V. Lebëdëv, S la v ja n sk y  p e rëvo d  k n ig i J isusa  
N a v in a , S a in t-P é te rsb o u rg , 1890. Je v së jev a  tro u v é  dans 
Isa ïe  u n  tex te , q u i c o rre sp o n d  au  texte d u  p a rim ey n ik  
et u n  tex te  to u t à fait d ifféren t de la  v e rs io n  vu lg a ire  
de ce liv re . V oir J . Jevsëjev , K n ig a  p ro ro k a  I sa ia  v 
d re  vn ëslavjan skom  p erëvo d ë , 1897. V oskresensk ij a é tu 
d ié  en  m a n u s c rits  de l ’É vangile  de sa in t M arc (et É p îtres) 
des x ie-x v ie s iè c le s  q u a tre  réd ac tio n s  du  tex te  palæo- 
slovène. Voir G. A. V o sk resen sk ij, E v a n g e lia  ot 
M arka , 1894, C h a ra k t. c e r ty  ce tyrech  re d a k c ij  sla v j. 
p erevo d a  evan g . o t M arka . — L e tex te  le p lu s ancien  
des É vang iles se tro u v e  d an s le T etra e v a n g e liu m  
d ’O s tro m ir  (1056; p u b lié  p a r  Vostokov 1843, photo typ . 
1883), de la G alicie (1144; p u b lié  p a r  A m philoch ij, Mos
cou , 1882-1883, en  3 vol.). Le tex te  le  p lu s  an c ien  de 
l ’A p ô tre (itp ltre s  e t Actes) re p ré se n te  u n  m a n u sc rit  de 
l ’an n ée  1220. La d e rn iè re  ré d a c tio n  p o u r ra it  ê tre  vue 
dan s les m a n u s c rits  de la b ib le  synodale de Moscou 
(n. 1-3), q u o iq u e  u n  a u tre  les p lace  au  tem p s le  p lu s  
an c ien .

T ous les liv re s b ib liq u e s  de l ’A ncien  e t du N ouveau  
T estam en t (avec les d e u té ro c a n o n iq u e s  e t I I . E sd . apo
cryphe) so n t r é u n is  en  lan g u e  palæ o -s lo v èn e  à la  fin 
d u  XVe sièc le  d an s la  B ible, n o m m ée de G ennadios  
(1499). A n té r ie u re m e n t on  ne  tro u v e  pas u n e  B ible  
slave co m plète . L’a rch ev êq u e  de  N ovgorod, G en n adie , 
n e  trouva pas d an s les a n c ie n s  m a n u sc rits  to u s  les 
liv re s  b ib liq u es en  palæ o-slovène e t il e u t  so in  de fa ire  
t r a d u ire  les liv re s , ceux q u i m a n q u a ie n t, et de com 
p lé te r  a in s i to u te  la  B ib le  Slovène. L’o rd re  des liv re s  
d an s  la B ib le  de G ennade e s t ce lu i de la  V ulgate. Le 
tex te  des liv re s  de M oïse e t des p ro p h è te s  s ’acco rde  
avec le tex te  des p a r im e y n ik s ; il e s t an c ien  et assez 
b ien  conservé , Les liv re s  de Jo su é , Juges, R u th  p r é 
s e n te n t u n  tex te  p lu s  r é c e n t, u n  peu d iffé re n t des 
liv re s des Rois. Job  est assez a n c ie n , a u ta n t  q u e  les 
P ro v e rb e s , l ’E cclésiaste  e t le C a n tiq u e . Les livres 
des P a ra lip o m è n e s , les q u a tre  liv re s  d’E sd ras, Tobie 
e t Ju d ith  o n t été tra d u its  p o u r  la B ible de G en
n a d e  en  lan g u e  palæ o-slovène de la V ulgate. D ans 
E s th e r  les p re m ie rs  9 c h a p itre s  so n t t r a d u its  du  tex te  
g rec , les a u tre s  de  la  V ulgate. Le liv re  de la  Sagesse 
e s t de la  V ulgate , l ’E cc lé s ia s tiq u e  en  p a r t ie  d u  g rec  
en  p a r tie  du  la t in ;  les liv re s  des M achabées so n t de la 
V ulgate . V oir : G orsk ij e t N ovostru jev , O p isa n ie  s la v j 
ru k o p ise j M oskov. sy n o d . b ib lio th e k i, 1885. A ussi :
S. S o lsk ij, O bozrënije tru d o v  po  izu cen ije  B ib li i  v 
Llossii (en P ra vo sl. obozren ije , 1869).

P e u t-ê tre  tous les liv re s de la B ib le  so n t tra d u its  en 
palæ o-slovène avan t le  xve siècle , m ais  q u e lq u e s -u n s  
fu re n t p e rd u s  d an s la d év as ta tio n  ta r ta re , q u i n ’a r ie n  
ép arg n é . O n envoya aux  XIVe e t xve siè c le s  q u e lq u e s  
hom m es à C o n s tan tin o p le  p o u r  q u ’ils  y tra d u is is s e n t 
la sa in te  B ib le . D u tem p s du  m é tro p o lite  P h ilip p e  
( j '1 4 7 4 ) ,u n  H éb reu  b ap tisé , do n t le nom  é ta it T héodore ,

t r a d u is i t  le P sa u tie r  et E sth e r  de  l ’h é b re u ;  on dit 9U 1 
t r a d u is it  au ssi le  P en ta teu q u e  e t les P roph ètes .

Le m é tro p o lite  A lexis de M oscou a c o rrig é  à Cons 
ta u tin o p le  le N ouveau  T estam en t en  palæ o-slovène C<1 
4355. Son m a n u sc rit  e s t g a rd é  au  couven t de Saint-Ar 
change à M oscou. (P u b lié  p a r  l’a rc h im . A m philochie e 
L ëontëv, 1892.) A m philoch ie  a é c r it u n e  é tu d e  su r  leS 
P sa u tie r s  : D revn ë-s la v ja n sk a ja  P s a l t ir  x i l l ' * 1'.' 
vèku  (2e éd it.) . V oir au ssi B ran d t, é tu d e  s u r  le  Pa‘ j 
m ey n ik  (C len ije  v  obsc. is to r i i  i d revn . R oss. 1 L 
A près la décou v erte  de l ’im p r im e r ie ,  on  im p rim a  
P s a u t ie r  en  le ttre s  c y rilliq u es  à C racovie en  4-‘“ 
Cette v e rs io n  é ta it in flu en cée  p a r  la  v ers io n  tchèqo   ̂
Les É vangiles o n t été im p rim é s  en  U grovalach ie  1" 
p a r  m a n d a t de Je an  B a sarab a , en su ite  à Zabludov 1° ,î 
4570 le P sa u tie r , 4576 à V ilna (1575 les É vang ile*'f 
l ’A pôtre 4574 à L éopol, 4580 le N ouveau T estam eI* 
O slrog .

Le p r in c e  de O slrog , g o u v e rn e u r de V o ly n ,C o n s ta n ti^  
a p u b lié  à O strog  to u te  la B ible Slovène en  1581 ; ° n 
n om m e o stro ïsk â  B ib le . D ans cette  éd itio n  oh 
tr a d u it  les P a ra lip o m è n e s , E sd ra s  e t N éh ém ie  du  gre j 
T obie et Ju d ith , le 1er et 2e M achab. e t le 3e E sd. (a)lSnt 
q u e lq u es  p a r tie s  de Jé ré m ie  e t des P ro v e rb es)  é la)ent 
de la V ulgate. E sth e r, C an tique  e t la Sagesse 
des S ep tan te . Le tex te  g rec  é ta it ce lu i de la p o l ^  
de C om plu te  e t de L on d res . La B ible tchèque 
1488 é ta it peu  estim ée . De m êm e l’éd itio n  de la 
en li té e n -ru s se  du F r . S k o rin a  à P rag u e  (4517-4° ’ 
p u b liée  à V ilna 1525-1528). ja

Les é d ite u rs  v o u la ien t re n d re  les ex p ress io n s de  ̂
B ib le  Slovène p lu s co m p ré h e n s ib le s  au  peup le , e 
cause  de cela  i l s  o n t rem p lacé  q u e lq u e s  m ots viet 
p a r  les ex p ress io n s nouv e lles , u s ité e s  en langage ^  
g ique . La b ib lio th èq u e  synodale de M oscou garde enc • 
tro is  B ib les m an u sc rite s  du  tex te  de N ovgorod • 
l ’an n ée  1499 (1002 feu illes), de l ’a n n ée  1558 (1011 /®Ug\; 
les) e t la  tro is ièm e  a u ss i du  xvi» siècle  (1013 fe u i‘ 
ces B ib les m êm es pouv a ien t ê tre  conse illées p a r 
é d ite u rs  de la b ib le  d 'O strog . -

Le tex te  de cette  b ib le  d ’O strog  n ’é ta it pas u n if° r  ^  
q u an d  on  a com plété  les p a rtie s  d ’a n c ie n n e s  verst°  
p a r  des v ersio n s n o u v e lle m e n t faites. La langue 
d iv ers  liv res p ré se n ta it  des fau tes g ram m atic a le s  et . 
lacu n es . La m êm e b ib le  a é té  ré im p rim é e  en  4°  h 
O strog. E n  1614 on  en  a p u b lié  les É vangiles à Mosc ^  
en  1623 le  N ouveau T estam en t à V ilna  avec p luS 
so in , e t en  1644 à Léopol. , ^

En 1663 a é té  faite l ’éd itio n  de la B ible  d h e ^ ,  
M oscou; elle p ré se n te  le tex te  de la B ible d ’Osl1 
c o rrig é  q u a n t à l’o r th o g ra p h e . Le p a tr ia rc h e  Nico®. # 
p u t pas la c o r r ig e r  e n tiè re m e n t. Les « R a z k o l m  
(sch ism atiq u e s de l ’o rthodoxie ) o n t co n serv é  Ie 1 
palæ o-slovène des B ib les p lu s  a n c ie n n e s  e t n ’aceep 
pas les éd itio n s rev isées ap rès l’an  1663.

E n  1674, on  vou lu t avo ir u n e  nouvelle  v ers io n  slo ' > 
se lon  le tex te g rec  des S ep tan te . D éjà an té rieu re ff 1̂ .  
E p ip h an e  S lavineckij avait fa it u n e  v ersio n  n o u ' ^  
des liv res de Moïse se lon  le texte des S e p ta n te  e 
m a n u sc rits  palæ o-slovènes, a in s i q u e  le  m anu- ^  
d ’Alexejev. On a au ssi tra d u it  e t p u b lié  les Actes e  ̂
É p itre s  en  1671. E n  ce m êm e tem ps, an té rieu re rn e  
P ie r re  le G rand , o n  a p u b lié  p lu s ie u rs  fois les 11 (
de la S a in te  É c ritu re  avec ou sa n s  e x p lic a tio n s , 
exem ple , les É vangiles avec l ’ex p lica tio n  du TheoP 
lacté  (M oscou, 1698), le P sa u tie r  avec le s  a d u ' je 
accou tu m ées (sym bole d ’A thanase, a ., M oscou, "  J l  et 
N ouveau  T estam en t à Kiev, 1703, le P s a u tie r  gs 
l’a u tre  1704, les E vangiles à M oscou 1711, les 
avec le tex te h o llan d a is  e t palæ o-slovène à S a in t-*  . |jé 
bourg , 1716-4719. L ’a rch ev êq u e  S tachovsk i a P, jjp- 
à C ern igov , 1717, le N ouveau T estam en t explîff1113'
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'21 on a p u b lié  en co re  le  P sa u tie r  en  palæ o-slovène. 
P ierre  le G rand  a p u b lié  en  1712 (14 nov.) u n  éd it 

at)s lequel il c h a rg ea it l’a rc h im a n d rite  L opatinsk i 
a le Grec L ik h u d , de c o r rig e r  la B ible de 1663 se lon  le 
este grec. Ils  t ra v a il lè re n t  p e n d a n t dix a n n ées  e t p r é 

fé rè ren t en  1724 l ’im p re ss io n  de la rév isio n  nouvelle , 
orsque le tsa r  m o u ru t en  1725, l ’im p re ss io n  n ’é ta itp a s  

dl' e - Le m a n u s c r i t  a été d ép o sé  â la b ib lio th èq u e  
slnoda]e j g  M oscou.

Ln 1744, l’im p é ra tr ic e  E lisab e th  o rd o n n a  de  p u b lie r  
ne nouvelle  éd itio n  de la B ible . Le synode en 
nfia la réd ac tio n  aux  m o in es H. G rigorovic, J . B lo n 

d i  et B. L jasëevskij de K iev. E n  1748, L jasëevskij 
fe trav a il en  m ains, a idé  p a r  le p h ilo so p h e  Slo- 

l'W skij. L a  B ib le  d 'É lisa b e tli  p a ru t  en  1750-51. C’est 
j “ ible de 1663, réd ig ée  d an s  to u te s ses p a r tie s  selon 
j Spec d ’a p rè s  le texte des p o lyg lo ttes, les é d itio n s  de 
^arn bert Voss (1709), de B re itin g e r  (1730-32), la version  
ce I la m in iu s  N obili (R om e 1588), la S y n o p s is  c r i ti -  

de M atth ias P o lu s , e t  q u e lq u es m a n u sc rits  
j) ecs> s u r to u t  le codex  A le x a n d r im ts .  N ouvelles édi- 

°ns en  1757, 1759 ,... 1872 e tc . C ette  b ib le  avait été 
pUMiée avec des ex p lica tio n s de B ajbakov (1785-87), 

etrov, S m irn o v , F ialkovsk ij, I îra tan o v sk ij, e lc . (su rto u t 
l ^ ant au N ouveau T estam ent). Le texte  palæ o-slovène 

epc la v ersion  tc h èq u e  de la B ib le  des F rè re s  bohèm es 
p ub lié  p a r  le synode de S a in t-P é te rsb o u rg  en 

— Le texte tch èq u e  de ce lte  éd itio n  est con fo rm e 
£rec e t au  slovène.

Ees versio n s ru sses  en  lan g u e  de la R ussie  b lan ch e  
^ h in en cen t p a r  celle de l ’a rc h im a n d rite  G régoire  et 
g? Pr, S k o rin a  (1517-1519). L’éd itio n  synodale  de la 

de (avec les d eu té ro can o n iq u es)  est de Tan 1876, e tc. 
co A th è n e s  o n t la B ib le  palæ o-slovène d an s  la re- 
j^nsicm ru sse . L eu r A ncien  T e s ta m e n t a été im p rim é  à 

‘emysl, 1863. En recen s io n  b u lg a re  on  a du  palæo-slo- 
q u e lq u es T é traév a n g ile s ; chez les S e rb e s  il y a 

ré* nrianusc rits  pa læ o-slovènes du x m °-x v c s iè c le . En 
U .e? s‘on  g lag o liliq u e  chez les C roates on trouve des 
j, Vlaires e t des frag m en ts  de la B ib le  (éd ités p a r  

^ ë ic , 1864-71).
X„ Ve r s io n s  p o l o n a is e s  ü e  la b ib l e . — A p a r t i r  du 
( J e c l e  on a d o n n é  la d é n o m in a tio n  « de P o lo n a is  » 
sla e r ' e u re m e n t : Lechové), « de P o laq u es  » aux  tr ib u s  
Vi' es en petite  P o logne, dan s la R ussie  b leue , s u r  le 
êtr * 6t a PoIock’(M azures). L eu r n o m b re  total p o u r ra it  
po.e ®valué à 23000000. Le c h ris tia n ism e  fu t ap p o rté  aux 
9g-°*laîs de la M oravie. M ëcislav Ier (Mësko) épousa  en 
J: *a D oubravka, u n e  fille de B oleslav  I er, p r in c e  de
érVav(e, et fu t b ap tisé  en  966. E n  968, u n  évêché fut 
tfe^i ® P o zn an  avec l ’évêque J o rd a n . L’archev êch é  
La ,. ®Z(fn °  fu t fondé p a r  Boleslav C h rab ry  (F ier). 
X, ‘(urgie é ta it to u jo u rs  en la t in ;  se u lem en t au 
$10 ,sie°le  on trouve p a r  excep tion  la l i tu rg ie  en palæo- 

^® neà C racovie. 
tu, e sP sa u m e s  fu re n t le p re m ie r  liv re  b ib liq u e  tra d u it  
rlüe i P  7 a u n e  re m a rq u e  ou n o tice  in d iq u a n t
tr0ll P s a u tie r  a été t r a d u i t  au  x m e sièc le . On ne 

q. e que des frag m en ts  des v e rs io n s  du  P sa u tie r , 
dit °|Ut Ie *exte po lonais du P s a u tie r  est d an s le P sa u tie r  
de t. ? ’Va in t-F lorien , d u  x iv s sièc le , gard é  au  couvent 
Il c lr) f 'E lo r ie n  p r gS (je Linz  en A u triche  su p é rie u re . 
î>Sa ês tex tes la tin s , po lonais e t a lle m a n d  des
-\Iar nes.’ ®n Ta nom m é a u ss i « le P sa u tie r  de la re in e  
f’rois r ite  ^ 'le  C harles IV, épouse du  ro i ho n - 
à jjj pt Po lonais, L ouis. Q u e lq u es-u n s  l’o n t a ttr ib u é  
a p ,ri.e_> fille du  m êm e L ouis . D u n in  B orkow sky en 
en le tex te  à V ienne, 1834, N e h rin g , à P o zn an , 
initu \  La lan g u e  de ce lte  v ers io n  é ta it p e u t-ê tre  
ché P a r  1& v ersion  tc h è q u e . H an k a  a c h e r -
l(UchCettG. v e rsio n  tc h èq u e  d an s  la B ible de  D resde, 
est dg tlans le tex te du  P sa u tie r  de W itte m b e rg , qu i 

fa p re m iè re  recen s io n  des P sa u tie r s  tch èq u es .

J . J ire c e k  le co n tes te . La v ers io n  c h e rc h e  à ré p o n d re  
à la V ulgate.

Le P sa u tie r  de  la re in e  H e d w ig e  (Jadw iga) ou le 
P sa u tie r  de  P o lta w a , n e  pouvait pas  ê tre  des m ain s de 
H edw ige, ca r  il est de la  fin du  xv» sièc le , lvuch arsk i p en 
sa it q u e  la  versio n  q u ’il c o n tie n t est p rise  de la B ible  de 
la re in e  S ophie (de Tan 1455). 11 a été gard é  à P o ltaw a, à 
p ré se n t on le conserve  à la  b ib lio th èq u e  des C zarto rysk is 
à C racovie. Il est en  acco rd  avec le  p sa u tie r  de S ain t- 
F lo rie n , m ais to u s  les deux so n t d ’un  ex em p la ire  p lu s  
an c ien . 11 a été p u b lié  p a r  les so in s de Je a n , com te 
D zalynski d e K o rn ik , en  1880.

La B ib le  d e  la re in e  Soph ie  (q u a trièm e fem m e de 
L ad islas Ja g e llo n , e t fille d ’u n  p r in c e  de Kiev, A ndré  
Ivanoviè). C ette B ib le  e s t le  second  m a n u sc rit  le p lu s 
a n c ien  de la v ers io n  po lo n a ise  b ib liq u e . D u tem p s de 
Rakoczy on Ta tran sp o rtée  à S aros-patak  en  H on g rie , 
d ’où on  la n o m m e au ssi la  B ible de S aros-patak . D ’ap rès  
un e  n o tice  de Tan 1562, ce tte  b ib le  a é té  é c r ite  en  1455 
à Nové m ësto  (V illeneuve) p rè s  de C racovie. E lle r e p ré 
se n te  p e u t-ê tre  la  copie  d ’u n e  b ib le  po lonaise  p lu s  
an c ie n n e , q u i a u ra it  é té  é c r ite  se lon  u n  o rig in a l 
tch èq u e  e t se lon  la V ulgate. On y observe c in q  cop istes. 
E lle c o n tie n t : G enèse, Jo su é , R u lh , I , I II , IV Rois, 
I, I I  P a ra i ., I I îsd ras, N eh ém ie , I I I  E sd ras , Tobie et 
Ju d ith . M alecki Ta p u b lié  à L éopol, 1871.

Au tem p s de l ’im p rim e r ie , on a p u b lié , 1522, la  version  
po lo n a ise  de l ’É cclésiaste  à C racovie.

V alen tin  W rô b l a tra d u it  en  u n e  v ers io n  lib re  le 
P sa u tie r  de D avid, qu ia  é té  p u b lié  à C racovie 1539 
(n o m b reu sesé d itio n s). P oznanczyk a p ub lié  TEeelésias- 
liq u e  en 1536, T obie , S ira ch  en 1541. K ram sztyk  en 1878, 
N irs te in  en  1895 les P ro v e rb e s . C orne! U jejsk i le C an
tiq u e  en  vers en  1846 (Poznan). Je an  K ochanow ski a 
p u b lié  son  P sa u tie r  à C racovie, 1578; on Ta souven t 
r é im p rim é , de m êm e que le P sa u tie r  de L éopo lite , 1579, 
de W ujek , 1594, de K arp in sk i, 1783, 1829, de B u jn ick i 
à T o rù n , 1875. T ou te  la B ible  a été tra d u ite  de la V ul- 
gâte p a r  Je an  L éopolite  (de Léopol) e t p a r  L éo n ard , 
Ces tra d u c te u rs  o n t re sp e c té  la B ib le  tch èq u e  et on 
p e u t e x p liq u e r  la re sse m b la n c e  avec le tex te  de la 
B ible de Sophie. On Ta p u b liée  à C racovie, 1561, c o r
rig ée , 1574 et 1577. Le N ouveau T e sta m e n t a é té  pub lié  
à p a r t, 1556, 1564, 1658.

Jacq u es W u jek , S . J . ,  a p u b lié  une  version  du  N ou
veau T estam en t avec l ’a p p ro b a tio n  ecc lé s ia stiq u e  à 
C racovie, 1593; la B ible de W u jek  fu t im p rim é e  en  1599. 
Le p rê tre  Ju s t. R abe a fa it la rév ision  du  texte de  
ce tte  B ible en  se se rv a n t de W u jek . La v ersion  est faite 
d ’a p rè s  la V ulgate, en  s ’a id a n t du  texte o rig in a l e t des 
versio n s p o lonaises p lu s an c ie n n e s .

E n  1890-1898, le p rê tre  K ozlow ski a p u b lié  u n e  n o u 
velle v ers io n  avec u n  co m m en ta ire  en  4 vo lum es.

Les p ro te s ta n ts  p u b l iè r e n t le  P sa u tie r  de N ie. Rej en 
1555, le P s a u t ie r  de M aciej R yb in sk i à C racovie e t à 
G dânsko en  1605, e tc. A lbert le P ru s s ie n  ch e rch a  à faire  
p u b lie r  to u te  la B ible p ro te s ta n te  en  p o lo n a is . L e p rin c e  
N icol. Radzivvill fit p ré p a re r  u n e  v e rs io n  ca lv in iste , d ite  
la  B ib le  de  B r e s t  ou de R a d z iw ill ,  1563, faite  s u r  les 
tex tes o rig in a u x  et les v ersions récen te s . Le p a s te u r  S im . 
B udny , u n  soc in ien , lu i re p ro c h a  de  n ’ê tre  pas co n 
fo rm e aux o rig in au x , et il p ré p a ra  la B ible de N iesw ies, 
1572, do n t le N ouveau T estam m en t fu t p u b lié  en  1574 sé 
p a ré m e n t. Czechow icz a tr a d u it  e t p u b lié  à R akov,1577, 
le  N ouveau T e s ta m m e n t( il  é c r it : im m e rs io n  p o u r  bap 
têm e), u n e  a u tre  v e rs io n  du  N ouveau  T estam en t a été faite 
p a r  S m alc iu s, 1606. Le synode évangélique  d ’O zarow iece 
1600, d é s ira  u n e  v ers io n  nou v e lle . Ian ick i, M ikotajew ski, 
T u rn o w sk i o n t p u b lié  u n e  v e rs io n  du  N ouveau  T esta 
m en t à G dânsko, 1632 (rééd itée  à A m ste rd am  1660, H alle, 
1726, e tc .). S to jan o w sk i a t r a d u i t  les P sa u m e s  de l’h é 
b re u , 1861; Cylkow , u n  ju if , les a p u b lié s  en u n e  ver
sion  nouvelle  à V arsovie, 1883.
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VI. T c h è q u e s .  V e r s i o n s  b o h è m e s  d e  l a  b i b l e .  — Les 
Slaves de B ohèm e, de M oravie e t de S ilésie  em p lo ien t 
la  lan g u e  tch èq u e . Le c h ris tia n ism e  fu t ap p o rté  en 
B ohèm e d ’A llem agne. Le beso in  d ’u n e  tra d u c tio n  de 
liv re s litu rg iq u e s  e t b ib liq u e s  en  la n g u e  vu lg a ire  
tch èq u e  fu t b ien tô t se n li. Le P sa u tie r  g lossé du  m usée 
tc h è q u e  de P ra g u e  offre le  d o cu m en t le p lu s an c ien . Il 
est é c r it  en  la tin  e t n ’a q u e  p eu  de  no tes tch èq u es 
in te r lin é a ire s . (P u b lié  p a r  P a te ra  d an s la rev u e  C asopis 
ceského M usea (CCM. 1879, p. 398). I l d a te  de la fin du 
x m e s iè c le .U n  a u tre  P sa u tie r  « d u  m u sée»  d it  du  co m 
m en cem en t du  X IV e sièc le  offre déjà q u e lq u es  spéci
m en s d ’une tra d u c tio n  tch èq u e  (CCM. 1886, 129-139). 
Le P sa u tie r  de  la b ib lio th èq u e  de W itte n b e rg , da té  de 
la seconde m oitié  du  x ive sièc le , a u n e  version  tchèque 
iu te r lin é a ire  de tous les P sau m e s. La v ersio n  n ’est pas 
p a r fa ite ; q u e lq u efo is  on n ’a pas c o m p ris  les m ots 
la tin s . P u b lié  p a r  G ebauer en « 2 a ltâ r  W itte n b e rsk ÿ  » 
à P ra g u e , 1880.

Un a u tre  P s a u tie r  de  P o d ëb rad y  (1395) offre toute  la 
v e rs io n  de l ’o rig in a l com m e le  P s a u t ie r  p ré c é d e n t. 
Les B ibles o n t le  tex te  de ces P sa u tie rs .

Les N ouveaux  T estam en ts  tc h è q u e s  so n t à  M ikulov 
(en M oravie) de T année 1406, de 1422 (au m u sé e  tch èq u e  
à P rag u e) e t de 1425.

P a rm i les B ib les tch èq u es  a n c ie n n e s  on p e u t n o m 
m e r : La B ible de D resde (nom m ée aussi L eskoveckâ) ; 
sa n s  date , p eu t ê tre  de  1390-1410. La b ib le  de L itom ë- 
rice , é c rite  e n tr e  1411-1414 p a r  M athié de P ra g u e . La 
B ible  d ’E m m aus ou g lag o litiq u e  (tchèque) en  é c r itu re  
g lago litique  de 1416 (à la b ib lio th èq u e  u n iv e rs ita ire  de 
P ra g u e ). La B ible de O loraûc (en M oravie) é c rite  en  1417. 
La B ible  de la re in e  C h ris tin e  de S uède (la b ib le  du 
V atican) n 'e s t  p as co m p lè te ; le  tex te  est sem blab le  au  
tex te  des B ib les nom m ées.

Les B ib les p o sté rieu re s  o ffren t la nouvelle  o rth o g rap h e  
de  H us et u n  tex te , q u i est p lu s  d iffé ren t e t co rrig é . 
H us lu i-m êm e a fa it u n e  rév is io n  du tex te  b ib liq u e  
tch èq u e  se lon  u n e  Vulgate p lu s  a n c ie n n e  e t il Ta 
co rrig é , com m e on p eu t l ’o b se rv e r d a n s  la B ible  de 
Schaffhouse, 1450. D ans ce tte  B ible  on  trouve le tex te 
du  N ouveau T estam en t a r ra n g é  p a r  u n  p rê tre  en  1406 
e t les c o rre c tio n s  de H us. La rév isio n  du  N ouveau 
T estam en t fa ite  p a r  M artin  L upâë (-j- 1468), h u ss ite , est 
conserv és en  m a n u s c r i t  à la b ib lio th è q u e  de la  co u r 
im p éria le  à V ienne e t dan s le tex te  de la  B ible  de 
Lobkovic (à S tockholm ) 1-476-1480. Les B ib les d ’a u tre s  
re c e n s io n s  so n t:  La B ible de T à b o r (1420-1430),M oscou, 
L ito m ërice  2., M ikulov 3 ., P ad aro v  (1433-1435), P rag u e  
(1435-1450), M usée (1462), e tc . T outes ces B ib les so n t fo n 
dées s u r  la  V u lg a te . Je a n  W arto w sk ÿ  de W arta  a fait 
u n e  v e rs io n  de l ’h é b re u  e t du  g rec , m ais se lon  la p a r a 
p h ra se  d ’E rasm e  de R o tte rd am .

Les T ch èq u es o n t fait usage de  l ' im p r im e r ie  très  
tô t. E n  1475 on a im p rim é  le N ouveau  T estam en t à 
à P lzen  (P ilse n ), u n e  nouvelle  éd itio n  en  1480. L ’é d i
tio n  de P lzen  e s t ca th o liq u e  ; celle de  P ra g u e  (1488) e t 
de  K u tnâ  I lo ra  (1489) é ta it dan s les m ain s d e sU tra q u is te s . 
L ’éd ite u r  de M ladâ B oleslav (1500), L itom ysl (1507), Bëlâ 
(1519) so n t des F rè re s  b ohèm es.

La p re m iè re  B ib le  de  P ra g u e  (1488) a le tex te de 
M artin  L upâë, rév isé . Les le ttre s  so n t d ite s  des m o ines 
ou des S chw abes. Les P sa u m e s so n t  tra d u its  de l ’h é 
b re u  se lon  la v e rsio n  de sa in t Jé rô m e . C ette B ible  a 
tous les liv re s  d e u té ro c a n o n iq u e s . Le m êm e texte b i
b liq u e  se trouve d an s  la B ible  im p rim ée  à K u tn é  H ory, 
1489. La B ible  de V enise, 1506, est des u tra q u is te s  
e t son  tex te  e s t la base de  b eaucoup  d ’éd itio n s posté
r ie u re s . U n tex te  am é lio ré  e t p lu s  m o d ern e  se trouve 
dan s la  B ible  de P ra g u e , 1529, 1537.

La v ersion  d u  N ouveau T estam en t d ’É rasm e  de 
R o tte rd am , faite  en  tc h è q u e  p a r  O ptâ t e t Gzell en  1533, 
a été tr è s  estim ée .

La fam euse B ible des « F rè re s  b o hèm es », im p rim ée  eh 
1579-1593 en  6 vol. à K râlice  en  M oravie, « B ible  kràli" 
cczâ », a é té  so u v en t ré im p rim é e ;  le m êm e tex te  es 
d a n s  les B ib les tc h è q u e s  de la soc ié té  an g la ise  de 
B ible (p ro tes tan te ).

P e n d a n t les tem p s de  g u e rre  en  B ohêm e on n ’a P 
p u  p u b lie r  u n e  B ible  ca th o liq u e . L’a rch ev êq u e  Ma ' 
F e rd . de B ie len b e rg  a confié l ’éd itio n  d ’une B ible ca t*1 
liq u e  aux jé su ite s . L es p rê tre s  S ty r, K onstanc  
B a rn e r o n t trav a illé  à la tra d u c tio n  de  la Vulgate- 
a resp ec té  la B ible de Venise(1506) e t les B ib les qu i ° n  ̂
été faites avan t L u th e r. Le N ouveau T estam en t cathe 
liq u e  a été pub lié , en  1677, au x  fra is  d ’u n e  société, di 
de S a in t-W en cesla s , ce q u i a fait a p p e le r  ce Nouve® 
T estam en t l ’éd ition  de sa in t W en ceslas . P rochâzka 
p u b lié  en co re  u n e  a u tre  rév ision  du N ouveau  Testante 
à P ra g u e  1786, e t tou te  la B ible en  1804. — Les a l l t jt'11 
éd itio n s  d u  x ix e siècle  ou so n t fo ndées s u r  la  Bible 
P roch âzk a  ou e lles p eu v en t ê tre  co n s id é rée s  com m e 
am élio ra tio n s  d u  texte de la  Bible des F rè re s . On pe 
n o m m e r la B ible de H aase, 1851, de l 'h é ré d ité  de sai 
Je a n , 1857 et 1883-89, la B ible de B ezdeka, 1860. )g

Les B u lg a res  se se rv a ien t, d an s  leu rs  le c tu re s , de ^  
B ib le  palæ o-slovène. Les v ersio n s en  langue bulg® 
v u lg a ire  co m m en cen t p a r  l’É vangile  de  sa in t  M attm) 
1823. S apunov  e t S era lim  o n t  tra d u it  le N ouveau 
ta m e n t (B u ca res t, 1828); le m oine  N éophyte de * 
dope au ssi (1840). D’a u tre s  v e rs io n s  so n t faites P‘ 
les sociétés p ro te s ta n te s . ,-yk

Les S erb es o n t le N ouveau  T estam en t tra d u it p a r  , 
K aradzic (1847), l ’A ncien  T estam en t p a r  D anicic  (* 
K atancic  a tra d u it  la B ib le  p o u r  le s  c a th o liq u es . gj

Les S loven tsi (V endes) de  la S yrie , Carinthi® 
C raïne  o n t la  tra d u c tio n  du  N ouveau  T estam en t P .̂  
P r im u s  T ru b a r  à T u b in g u e  (1554); l’A ncien  p ar J ,g 
D alm atin  (1584, à W itte n b e rg ). L ’a u tre  v ersion  es 
Japelj, 17911-1802. r

Les S lovaques o n t les B ib les tc h è q u e s , e t une 
sion  en  le u r  d ia lec te  p a r  P alk o v ic  (1829-1831). 0 t

Les L uzits i (V endes de la Saxe e t  de la P ru sse )   ̂
une  version  ca th o liq u e  fa ite  p a r  Svetlik  (1650), don 
N ouveau T estam en t a é té  im p rim é  en 1707. L a a 
version  est faite p a r  L nscansky  e t l lo rn ik  (N on' 
T estam en t, 1896).

S u r tou tes les v e rs io n s  slaves, v o ir  S ed laëek , 
do k n ih  S ta réh o  Z àkona  (In tro d u c tio n  en tc h e l  
p. 89-139). J .  S e d lâ c e k .

• t8 l3 ’SMITH (W illiam ), né  à L o n dres le 20 m a l /  j, 
m o rt d an s  ce tte  v ille  le 20 octob re  1893. E n  r e '*?1gl,seS 
é ta it n o n -co n fo rm iste . A près avo ir essayé de d 1 \e 
c a rr iè re s , il fin it p a r  ad o p te r  ce lle  q u i conven  _ jj 
m ieux  à ses ap titu d e s  in te lle c tu e lle s  et à ses go11 
fu t lex icog raphe, s in o n  exclu s iv em en t, au  m oins P f 
c ip a lem en t. Ceux q u i l ’o n t c o n n u  se m b le n t s acc 
p o u r  lu i a t tr ib u e r  p lu s  de m ém o ire  que  de sc ien  
re c te , de savo ir-fa ire  q u e  de p u issan ce  e t  d ’orig* y/1 
S u ivan t l ’un  d ’eux , d an s  l’A th en æ u m , 14 octobre ^ 
e m p ru n ta  de  Jo h n K itto  la concep tio n  e t la  d isposi {ge 
son  D ic tio n n a ire  de la B ible e t p ro b a b le m e n t de 
L ong l’idée  de g ro u p e r, au  se rv ice  de ce beau  t r a ' gg„s 
g ran d  n o m b re  de co llab o ra teu rs . U n a u tre  a ® r.n^ ’ da b5 
le  T im es, 10 octobre 1893, q u e  la p a r t  de sirW iH *3^ ’ 
ses m u ltip le s  e t savan tes p u b lica tio n s, fu t « souV,e jj qüe 
nom in a le  que  rée lle  ». C’es t a in s i, co n tin u e- - ’ aire 
s ir  G eorge G ro v eest le v é ritab le  a u te u r  d u  Die i pjc- 
de la B ible  et le D r. H enry  W ace l ’a u te u r  ^ . j  e® 
tio n n a ire  de b io g rap h ie  c h ré tie n n e . — Qu01 a
so it, on  ne  p eu t n ie r  q u e  son nom  re s te  a 
n o m b re  de travaux  im p o rta n ts . Ses public®*) lion&'K 
d irec tem en t b ib liq u es c o m p re n n e n t : 1 . -d .y of
o f  th e  B ib le , 3 in-8», 1860-1863 -  2. A D tc lw "u b o r»' 
C h ris tia n  A n tig u it ie s ,  2 in -8», 1875-1880, en  co
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■on avec l ’A rchdeacon  C heetham . — 3. A D ic tio n a ry  o f  
h ristian  B io g r a p h y , L ite r a lu re , S ects a n d  D octrines  
uring the first e ig h t C en tu ries, 4 in -8°, 1877-1887. — 
•A n A tla s  o f  b ib lica l a n d  c lassica l G eograph y, 1875.

J .  M o n ta g n e , 
s m y r n e ( Sgupvx), v ille d ’Asie M ineure (fig. 402). 

'  1° D escrip tion . — La v ille  de S m y rn e  é la it bâtie en

°2- — N epqn EEBASTQN. Tète de Néron, à  droite. — R). F.ni 
ÏPMOl’ENOrE KAAPOTE EMrP(vaiuv). Fleuve couché, àgauche, 
enant un roseau, appuyé sur une urne d'où l'eau s’épanche.

YnP bithéâtre  et dans u n e  s itu a tio n  a d m ira b le , au fond 
u vaste golfe de la m e r  Égée q u i p o rte  son nom . Elle

E lle é ta it située  à l ’e n d ro it  ap pelé  a u jo u rd ’h u i B ourna- 
bat, au n o rd -es t e t à en v iro n  20 s tad es, c’est-à-d ire  à une 
h e u re  de  m arch e , d e là  S m y r n a  n ova , d o n t l ’em p lace
m en t, d éc rit p lu s  h au t, se confond avec c e lu id e  la S m yrne 
a c tu e lle . A n té r ie u re m e n t à l ’a n n é e  688 avan t J .-C .,  elle 
tom ba au pouvoir des Io n ien s, e t n e  ta rd a  pas à a c q u é 
r i r  u n e  sp le n d e u r  e t u n e  r ic h e sse  e x tra o rd in a ire s , q u i 
lu i p e rm e tta ie n t de lu t te r  avan tag eu sem en t m êm e avec 
les S ard es. H érodote , I, 150. V ers l ’an  580 avan t J .-C ., 
e lle fu t d é tru ite  p a r  le ro i lyd ien  A lyattes, e t dem eu ra  
en  ru in e s  p e n d a n t p lu s  de tro is  cen ts  an s . Ses h a b i
ta n ts  fu re n t d isp e rsé s  dans de  s im p les v illages, e t, 
d u ra n t  ce tte  longue p é rio d e , elle n ’a la issé  au cu n e  trace  
d an s l ’h is to ire . S tra b o n , XIV, i, 37; P au sa n ia s, vir, 5 ;  
P lin e , H . N ., v, 29. A lexandre  le G rand  co n çu t le p ro 
je t  de la re le v e r  e t de lu i r e n d re  son  a n c ien n e  p ro sp é 
r i té ;  m ais  il n ’en  n ’eu t pas le tem p s. C’es t u n  de ses 
su ccesseu rs , A ntigone (323-301 av. J.-C .), qu i com m ença 
à la re b â tir , s u r  l ’em p lacem en t que no u s avons in d iq u é . 
L ysim aque (301-281) l ’ag ra n d it e n c o re  et la  fortifia. 
S tra b o n , XIV, i, 37. A ussi ses m o n n a ies les p lu s  a n -

403. — Smyrne.

rnC0UVrait en  pai’tie les flancs e t s’é ta la it au p ied  du 
°n t P ag u s, d o n t l ’a ltitu d e  e s t d ’en v iro n  250 m ètres. 

pajiriv ière M élès, cé lèb re  d an s  la l i t té ra tu re  an c ien n e , 
Sv Fe Ou’on ra tta c h a it  à ses rives la na issan ce  d ’H om ère, 
Ver!1 son  em b o u ch u re . S tra b o n , XIV, i, 37. U n p ro - 
hab '° • <( T ro is  e t q u a tre  fois h e u re u x  ceux qu i
E r!ten t *e P ag u s et au delà  du  M élès sacré  ! » V oir 

20ec*u s , A sie  a n tér ieu re , P a r is , 1884, p. 610 (fig. 403).
. H isto ire  de  S m y r n e .  — E lle  se d iv ise  en  deux 

Vjl0^ es l r ès d is tin c te s . Il y eu t d ’ab o rd , en  effet, la 
■i à?6 S m y rn e  », com m e on  l ’ap p e la it, S tra b o n , XIV, 
p’ar ’ qu i avait été fondée p lu s  de m ille  an s  av an t J .-C ., 
Pou c° f° n s  de L esbos, e t q u ’on d ésigna  lo n g tem p s, 

Ce m otif, p a r  le su rn o m  de « S m y rn e  l ’éo lien n e  ».

Vue du Pagus.

c ien n es consisten t-e lle s  en  té trad rac iim es  de ce p rin c e . 
D epuis lo rs , e lle  n ’a pas cessé d ’ê tre  l ’u n e  des v ille s  les 
p lu s co n sid érab les de la  p ro v in ce  d ’Asie. P o sséd an t u n  
excellen t p o rt e t u n e  ro u te  q u i la m e tta ie n t en  co m m u 
n ica tio n  avec le c œ u r de l ’Asie M ineu re , jo u is s a n t  en  
o u tre  d ’u n  te r r i to ir e  trè s  fe rtile , la nouvelle  c ité  d ev in t 
ra p id e m e n t u n  des cen tre s  co m m erc iau x  les p lu s  r ic h e s  
des tem p s a n c ien s . C’est s u r to u t  p a r  e lle q u ’avait lieu  
le trafic  de la va llée de l ’H erm u s. Les S é leu c id es lu i 
c o n tin u è re n t ju s q u ’au  b o u t le u rs  faveu rs. E lle  passa  
sous la d o m in a tio n  ro m a in e  en  133 avan t J.-C ., avec 
le royaum e de P e rg a m e , d o n t e lle  fa isa it a lo rs  p a rtie . 
S es nouveaux  m a ître s  la c o m b lè re n t à le u r  to u r  d ’h o n 
n e u rs  et de p riv ilè g e s ; ils  f iren t d ’e lle  le siège d ’u n
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con ven tu s  ju d ic ia ire  et d ’u n e  fab riq u e  de m o n n aie . 
E lle posséda au ssi, sous l ’em p ire , u n e  école de rh é te u rs . 
E lle  pouvait se d ire  a lo rs , com m e on le  voit encore 
p a r  ses m o n n a ie s , « la  p re m iè re  en  g ra n d e u r  e t en

v, 29. Ses d es tin é e s  fu re n t trè s  v ariées sous les enipe '  
r e u rs  b y zan tin s . A p a r t ir  de 1344, S rn y rn e  ap p a rtin t 
p en d an t u n e  assez longue p é rio d e  a u x  chev a lie rs  de 
M alte. En 1402, e lle  fut p r ise  p a r  T a m e rla n  e t ses Mon-

404. — Une rue de Smyrne. D’après F isher, C onstan tinop le  an d  the S cen ery  o f the S even  C hurches o f  A s ia  M inor,
Londres, s. d., 2 in-4°. Dernière planche du t. i.

b eau té  », ou « la p re m iè re  d ’Asie ». E n  178 e t en  180 
a p rè s  J.-C ., e lle  fu t en  g ran d e  p a r tie  re n v e rsé e  p a r  u n  
tre m b le m e n t de  te r r e ;  m ais M arc-A urèle  m it sa g lo ire  
à la r e b â tir . S tra b o n , XIV, i , 37; D ion C assius, l x x i , 

3 3 ; P h ilo s tra te , V itæ  S o p h is t . ,  I , xxv, 2 ; P l in e ,H. N .,

g o ls jp u is ,  en 1424, p a r le s  T u rcs , q u i s ’en  é ta ien t i ‘ ̂  
re n d u s  m a ître s  p lu s ie u rs  fois d ’u n e  m a n iè re  tem po1'11 
et qu i n ’o n t pas cessé de la p o sséd e r d ep u is  ce tte  époq 
On est s u rp r is  de n e  tro u v e r  à S m y rn e  q u e  fo rt peu  ^  
r e s te s  des tem p s a n c ie n s ; peu  de v illes de l’O rien t s
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aussi dépourvues d 'a n tiq u ité s . La p lu p a r t des ru in e s  
s°n t enfou ies sous le so l; de n o m b re u x  m o n u m en ts  
Urées et ro m a in s  o n t é té  dém olis, e t le u rs  m a té riau x  
°nt servi à c o n s tru ire  la v ille a c tu e lle  (fig. 404). On 
' 0lt cep en d a n t q u e lq u es  re s te s  in té re s sa n ts  du  stade 
et du th é â tre , e t au ssi, au  so m m et du  P a g u s , les 
ruines de l ’ac ro p o le , en p a r tie  g recq u es , en  p a r t ie  by- 
zantines.

3° S m y rn e  da n s l’É c r ilu re . — E lle  est m en tio n n ée  
dans l ’A pocalypse, I, 11, (au second  ra n g  p a rm i les sep t 
’-glises de la p rov ince  d ’Asie, au x q u e lles  N o tre -S e ig n eu r 

v°u lu t q u e  sa in t Je a n  ad re ssâ t u n  m essage spécial ; pu is  
de m essage e s t c ité  in té g ra le m e n t, Apoc., ii, 8-11. Ce 
Oit suppose q u ’à la fin du I er siècle  de n o tre  ère , 

dnyrne posséd a it u n e  c h ré tie n té  trè s  r ic h e  en  v e rtu s , 
°ar la le ttre  e s t exem pte  de to u t re p ro c h e  e t c o n tie n t 
'"èm e de g ra n d s  éloges. Les c h ré tie n s  qui co m p o 
r t e n t  cette  c o m m u n a u té  avaien t a lo rs  b eaucoup  à 
■ ou llrir de la p a r t  des Ju ifs , que  l ’ap ù tre  n o m m e « sy
nagogue de S atan  ». La S m y rn e  p a ïen n e  é ta it  e n tiè 
rem ent liv rée  au  cu lte  des faux d ieu x ; Cybèle é ta it sa 
lvin ité  tu té la ire ,  e t on la voit souven t re p ré se n té e , 
*e aussi, s u r  les a n c ien n es  m o n n a ie s  de la v ille . Des 

r ,les n o m b reu ses  p o r ta ie n t  les no m s des tem p les  q u i y 
ej-aient bâ tis . S ous les e m p e re u rs  ro m a in s , la c ité  avait 

'ten u  le p riv ilèg e , fo rt e n v ié , d ’en c o n s tru ire  u n  en 
'o n n eu r de T ib è re . T acite, A n n .,  lit, 68; IV, 56. — Il 

.s* pou p ro b ab le  que sa in t P a u l a it a b o rd é  à S m yrne 
I Uran t ses voyages ap o s to liq u es . N éan m o in s , son  in - 

Uence d u t s ’y fa ire  se n tir  p e n d a n t son  long  sé jo u r  à 
‘Phèse, a lo rs  q u e  « to u s ceux q u i h ab ita ie n t l ’Asie en- 
"Pd iren t la p a ro le  du S e ig n eu r. » A ct., x ix , 10. Celle 

, 6 sa in t Jean  s ’y exerça c e r ta in e m e n t en su ite , c a r  la 
..'dre signa lée p lu s h a u t m o n tre  q u ’il co n n a issa it à 

la s itu a tio n  des c h ré tie n s  de S m y rn e . C eux-ci, 
p ' occasion d u  m arty re  de le u r  i l lu s tre  évêque, sa in t 

o 'jca rp e , sous M arc-A urèle (en 169), éc riv iren t 
"ne le ttre  au x  ég lises du P o n t, p o u r  le u r  ra c o n te r  

'a i l la n te  m o rt. — P lacés d ’ab o rd  sous la dom i- 
ation des m é tro p o lita in s  d ’É plièse, le s  évêques de 

I diyrne d e v in re n t p lu s  ta rd  m é tro p o lita in s  à le u r

^“B ib l io g r a p h ie .  — L eq u ien , O rien s ch ris tia n u s  1 .1, 
P' '37-740; t. m , p. 1075; von P ro k esch -O sten , D cnkw ür-  

l9keiten  u n d  E r in n e ru n g e n  ans d e m  O rie n t,  S tu tt
gart, 1836-1837, t. il, p. 157-165; von S c h u b e r t, R eise  in  
I **M orgen land, in -8°, E rla n g e n , 1838, t. i, p . 272-283; 
^ i l t o n ,  R esearches in  A s ia  M inor, in -8°, L o n d res ,

9éoi

es e t  des v ille s  de la  C hersonèse d ’A s ie , in -8», P a r is , 
j. 4  P- 302-308; C u rtiu s , B e itr a g e  zu r  G eschichte und  
.^ ï'O graphie K le in a sien s, in -8», B e rlin , 1872 ; von S eller
i e  ’ S m y r n a , m il  b eson derer I iü ck sich t a u f  d ie  geo-  

0Ph., w ir th sc h a ftlic h . und in te lle k tu e lle n  V erh à lt-  
c t iT  VOn ^ 0,'d e r -A s ia ,  in -8», V ienne, 1873; 2* édit.

français, L eipzig , 1880; W . JI. R am say , R is to r ic a l  
10g9raP hy o f  A s ia  M in or, in -8», L on d res , 1882, p. 107- 

' 115-116; Id ., The L e tle r s  to the seven  Churches 
Sy ’ L o n d re s , 1904, p. 251-267; G eorgadès,
j  f  ne  e t l ’A s ie  M in eu re au  p o in t de  vue économ ique, 
nle °> P a r is , 1885; R ougon , S m y r n e , s i tu a tio n  co m -  
Les>Cia'e e t  écon om iqu e, in -8», P a r is ,  1892; Le Cam us, 

sep; ]égiises d e l ’A p o c a ly p se , in-4», P a r is , 1896, 
ili-19 U S ;  J- B. R itch ie , The C ities  o f  the D a w n ,

' 4  L o n d res , 1897, p . 71-76. L . F i l l i o n .

(h é b re u  : S ô h a m ;  S ep tan te  : ’I aoàp.), lévite 
J). a d escendance  de M érari. Il v ivait du  tem p s de 
Bon ■ * B a r., xxiv , 27. Les fam illes m é ra r i te s  rnen- 
la j.nees dan s ce c h a p itre , 26-27, n e  f ig u ren t pas dans 
Plèt c*1, XXIII> 21-23, e t e lle s  p a ra iss e n t incom -

yinc,
186-2,

t. i, p . 44-95; T ex ier, A sie  M in eu re, d escr ip tio n  
9'caphique, h is to r iq u e  e t a rch éo log iqu e des p ro -

SO AR  (h é b re u  : S ô h a r ; S ep tan te  : S a à p ) , c in q u ièm e  
fils de S im éon . E xod ., v i, 15. Son no m  es t é c r i t ,p a r  la 
V ulgate, S o h a r dan s G enèse, x l v i ,  10, e t Z ara, I P a r . ,  
iv, 24. — U n H é th éen , q u i p o r te  le m êm e no m  en 
h é b re u , est ap pelé  d an s  la Vulgate S éo r. G en., x x m , 
8; xxv, 9. V oir S é o r , co l. 1613.1

S O B A  (h éb re u  : Sôba', I S am ., x iv , 47; II  S am ., 
x , 6, 8; ffôbdh, I I  S am ., v m , 3, 5 ;  x x m , 36, e tc . ;  
S ep tan te  : Souëd), te r r i to i r e  de S y rie  q u i fo rm a it un  
royaum e p a r t ic u lie r  d a n s  les p re m ie rs  tem p s de l ’é ta 
b lisse m e n t de la  m o n a rc h ie  en  Israë l. La p o sitio n  
exacte  e t les lim ite s  en  s o n t difficiles à d é te rm in e r. Son 
no m  com plet es t A ram  Soba. II Reg. (S a m .),x , 6, 8(V ul
gate : S y ru m  Soba);  P s .  l x  ( l i x ) ,  2 [1] (V ulgate : e t  
Sobal). Le nom  du  royaum e de Soba lu i v en a it p ro b a 
b lem en t de sa cap ita le . De l ’ensem b le  des textes b i
b liq u es , co m p arés avec les d o cu m en ts cu n é ifo rm es, on 
p e u t co n c lu re  q u e  le ro y au m e de Soba é ta it  au  n o rd  
de la P a le s tin e , e n tre  l ’E u p h ra le  à l ’est et T O ronte à 
l’ouest. V oir E b. S c h ra d e r , K e ilin sc h r if te n  u n d  Ge- 
sch ich tsforschung, p. 122; Id ., R ie  K e ilin sch rif te n  u n d  
das a lte  T esta m en t, 2» é d it., p. 172 ,182 ,580 . Cf. I P a r . ,  
x v i i i ,  3. — Soba est nom m ée p o u r  la p re m iè re  fois 
d an s l ’É c r itu re  au  tem p s de S aü t. Ce p r in c e  co m battit 
avec succès c o n tre  les ro is  de Soba, m ais  n o u s  n ’avons 
au c u n  déta il s u r  la g u e r re  q u ’il le u r  fit. I Sam . (R eg.), 
x iv , 47. D avid fit au ssi u n e  p re m iè re  cam pagne co n tre  
A darézer, ro i de Soba, le b a ttit v e rs  É m a th  et em p o rta  
u n  b u tin  co n s id é rab le . II  S am ., v m , 4 ,1 2 ;  I P a r . ,  xv m , 
3-4. U ne seconde cam p ag n e , q u ’on n e  p eu t g u è re  c o n 
fo n d re  avec la p ré c é d e n te , vo ir A d a r é z e r ,  t. i, co l. 212, 
q u o iq u e  q u e lq u es  in te rp rè te s  l ’a ie n t  supposé , am en a  de 
nouveau  la défaite  du ro i de Soba, q u i av a it re c o n s titu é  son 
a rm ée  e t avait p o rté  se co u rs  aux  A m m onites. Joab re m 
p o rta  su r  les S y rien s de Soba u n e  p re m iè re  v ic to ire . 
II  S am ., x ;  6-14; I P a r . ,  x ix , 6-15. Le ro i de Soba fit 
a lo rs  appel aux S y rie n s  q u i é ta ie n t à l ’est de l ’E u p h ra te  
et ra ssem b la  u n e  a rm ée  p u issa n te , p lacée  sous le co m 
m an d em en t de Sobach  ou S ophach . P o u r  en  tr io m p h e r , 
D avid rassem b la  « to u t Israë l », passa  le J o u r d a in  et 
les a tte ig n it à H élam  (voir H é lam , t. m , col. 564), où 
il défit co m p lè tem en t to u s les S y rien s. II S am ., ix , 15- 
19; I P a r . ,  x ix , 16-19; P s. l x , 1. Le nom  de Soba 
n ’a p p a ra ît p lu s  q u ’une fois d an s l’É c ritu re . R azon, fils 
d ’É liada , q u i s ’é ta it e m p aré  de D am as ‘à la  tê te  d ’u n e  
b an d e , av a it a p p a r te n u  à l ’a rm ée  d ’À dàrézer, ro i de 
Soba. Voir R a z o n , t. v, co l. 995. « U fu t en n em i d ’Israë l 
p e n d a n t tou te  la vie de S alom on. » I II  R eg., x i, 23-25. 
— U n des b raves q u i av a ien t re jo in t  D avid, p e n d a n t 
q u ’il fuyait la p e rsé c u tio n  de S aü l, Igaal, é ta it fils de 
N a th an  de Soba. II  S am . (R eg.), x x m , 36. V oir I g a a l ,  
t. m , col. 833. Voir au ssi S o b a l  3.

SOBAB (h éb re u  : Sôbdb), no m  de deux  Is ra é lite s . 
Sôbab  signifie « ré fra c ta ire , re b e lle  ». I s . ,  l v i i ,  7; 
J e r . ,  m , 14, 22.

1 .  SOSAB (S ep tan te  : E w êàë), u n  des fils du  ro i 
David, le seco n d  n o m m é de ceux q u i lu i n a q u ire n t  à 
Jé ru sa le m . II  S am . (R eg.), v , 1 4 ; I P a r . ,  m ,  5 ;  x iv , 4.

2 .  S O B A B  (Sep tan te  : S o u ë à ê ; A le x a n d r in u s : 
S w ëâë), le  seco n d  n o m m é des tro is  fils q u e  C aleb , fils 
d ’IIe s ro n , eu t de sa p re m iè re  fem m e A zuba. I P a r ., n ,  18.

SOBACH (h éb re u  : S ô la k ;  S ep tan te  : —wêdty.), gé
n é ra l q u i co m m a n d a it les tro u p e s  d ’A darézer, ro i de  
Soba, à la  b a ta ille  d ’IIé lam , où  il fu t b a ttu  p a r  D avid. 
V oir S o b a , col. 1814. I l succom ba s u r  le ch am p  de ba
ta ille . II  S am . (R eg.), x ix , 1 6 ,1 8 . D ans le passage  p a 
ra llè le , I P a r . ,  x ix , 16,18, so n  nom  es t é c r it  : S o p h ach . 
V oir S o p h a c h ,  col. 1835.
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SOBAI (h é b re u  : S ô b a ï;  S ep tan te  : E w éai), ch ef 
d ’u n e  fam ille  de lév ite s , p o r tie rs  d u  T em ple , d o n t les 
d e sc e n d a n ts  re v in re n t  de la  cap tiv ité  de B abylone en 
P a le s tin e  avec Z orobabel. I E sd ., n , 4 2 ; II  E s d . , v u , 46 
(h é b re u , 45).

SOBAL (hé b reu  : S ô b d l;  S ep tan te  : Sm®x),), nom  
d ’u n  H o rrée n  e t d ’u n  I s ra é lite . S obal e s t a u s s i é c r it  u n e  
fois p o u r  Soba, P s . l x  ( l u ) ,  1 (2) e t d a n s  la  v ersion  
la tin e  d u  liv ré  de J u d i th , il l , 1, 14.

1 .  S O B A L ,  le  seco n d  des se p t fils de S é ir  l ’H o rré e n . 
G en., xxxvi, 20; 1 P a r ., i, 38. I l e u t  lu i-m ê m e  c in q  fils, 
G en., xxxv i, 2 3 ; I P a r . ,  i, 40, e t il fu t u n  des chefs 
(’a llû f)  d ’É dom . G en ., xxxvi, 29.

2 .  S O B A L ,  fils a în é  de C aleb , fils d ’H u r , de la  tr ib u  
d e  J u d a ;  « p è re  » c ’e s t-à -d ire  fo n d a teu r ou re s ta u ra 
te u r  de C a ria th ia r im . I P a r . ,  i l ,  50, 52. 11 e u t p o u r  fils 
R a ïa , iv , 1-2.

3 . S O B A L ,  m e n tio n n é  d an s  la tra d u c tio n  la tin e  de 
J u d i th , m , 1, 14, e s t le  roy au m e de Soba en  S y rie . 
V oir S o b a , col. 1814. Son no m  ne  se l i t  pas d an s  le  
tex te  g re c . — Sobal e s t a u s s i p o u r  Soba d an s le ti tre  
d u  P s . l x  ( l i x ) ,  1 (2). V oir col. 1814.

SOBBOCHAI  (h éb re u  : S i b k a ï;  S e p ta n te  : S o ë o /a • ; 
A le x a n d r in u s : S o S êo /a t) , u n  des v a illa n ts  g u e r r ie rs  
de D avid, I P a r . ,  x i, 29. Son no m  es t é c r i t  a ille u rs  
S obochaï. V oir ce no m .

SOBEC (héb reu  : S ô b ê k ; S ep tan te  : Sw êéx), u n  des 
chefs d u  p eu p le  q u i s ig n è re n t  l ’a llian ce  avec D ieu du 
tem p s de  N éh ém ie . II E s d . ,x ,  24.

SOBI (h éb re u  : ê ô b î;  S ep tan te  : O-ùecrët), fils de 
N aas, de R a b b a th  A m m on. L o rsq u e  D avid s ’e n fu it de 
Jé ru sa le m , au  m o m e n t de  la révo lte  d ’A bsalom , Sobi 
fu t le p re m ie r , av ec  q u e lq u e s  a u tre s , à lu i  a p p o r te r  à 
M ahanaïm  (V ulgate : c a s tra ) des o b je ts de c am p e
m e n t e t des v iv res. II  S am . (R eg .), x v i i ,  27-29.

SOBNA (h éb reu  : S eb n â ' d a n s  IV R eg., x v m , 18, 
26; x ix , 2, S eb n â h ;  S e p ta n te  : Souvdtç), p e rso n n ag e  de 
la  c o u r  du  ro i E zéch ias. Son p è re  n ’e s t pas no m m é, 
c o n tra ire m e n t à l ’usage , ce q u i a fa it su p p o se r  q u ’il 
é ta it d ’o r ig in e  é tra n g è re . Il fu t d ’ab o rd  in te n d a n t du 
p a la is  royal, 'a l-h a b -b d ît. (La V ulgate tr a d u it  in ex ac te 
m e n t p ræ p o situ m  te m p li.)  I s ., x x i i ,  15. P lu s  ta rd , 
Is ., xxxvi, 3 ;  IV R eg ., x ix , 2, u n  S obna a p p a ra ît  e n 
co re , m ais  com m e se c ré ta ire  royal, ce q u i a fait su p 
p o se r  à d iv e rs  c o m m e n ta te u rs  q u ’il y avait eu  deux 
S obna d iffé ren ts . D ’a p rè s  le s  u n s , il n ’y a pas lieu  de 
le s  d is t in g u e r . La p ro p h é tie  d ’Isa ïe , x x i i ,  15-25, co n tre  
l ’in te n d a n t d u  pala is , exp liq u e , d ise n t- ils , co m m en t 
de  ce tte  h a u te  fonction  il é ta it d escen d u  à la position  
in fé rie u re  de se c ré ta ire  royal. Il fa isa it sa n s  d ou te , 
d ise n t- ils , oppositio n  à Isa ïe  e t s ’e lfo rça it de d é to u r
n e r  le  ro i de su iv re  les co n se ils  du p ro p h è te , en  s’ap
p u y a n t s u r  l’Égypte p o u r  r é s is te r  à l’A ssyrie. Isa ïe  lu i 
rep ro c h e  son  luxe  e t ses c h a rs  m ag n ifiq u es, a in s i que 
le  fastu eu x  to m b eau , q u ’il se fa isa it c re u s e r  dans le roc, 
e t il lu i a n n o n c e  q u e  l ’in ten d an ce  du  pala is  lu i se ra  
en levée  e t c o n fé rée  à É liac im , fils d ’H elc ias. O r, d an s  
to u s les passages p o s té rie u rs  où l ’É c r itu re  p a rle  de 
Sobna le  se c ré ta ire , H elc ias, est m e n tio n n é  avan t lu i. 
IV R eg., x v m , 18, 26, 3 7 ; x ix , 2 ; I s ., x xxv i, 3, 11, 22; 
x x x v i i ,  2. C’e s t là , a s su re n t- i ls ,  l ’acco m p lissem en t de  la 
p ro p h é tie  : S obna e s t d escen d u  à u n  ra n g  in fé r ie u r . — 
D ’a u tre s  in te rp rè te s  c ro ie n t q u e  la p ro p h é tie  d ’Isaïe, 
x x i i ,  15-25, p ré d it  u n  c h â tim e n t p lu s  g rav e  q u e  ce lu i 
d ’u n  sim p le  a b a is se m e n t de r a n g  e t e n te n d e n t d ’un

a u tre  S obna tous le s  p assages des R ois e t d ’Isa ïe  où d 
e s t q u e s tio n  d u  se c ré ta ire . V oir É l ia c im  1, L 
col. 1666.

SOBOBA  (h éb re u  : Ijiôbêbdh ; S ep tan te  : Saë*®*’ 
A le x a n d r in u s :  ’Swê-r\êi), second  fils (ou p e u t-ê tre  
de Cos de la t r ib u  de  Ju d a . I P a r . ,  iv ,  8.

S O B O C H A S  (h é b re u  : S ib k a ï;  S e p ta n te  : Ssêo'/®’ 
S ogo^at), u n  des v a illan ts  so ld a ts  de D avid, nom m é 1® 
h u itiè m e  p a rm i les t r e n te . I P a r . ,  x i, 2 9 . I l e s t appe*e 
H u sa th ite , p a rce  q u ’il é ta it o r ig in a ire  de l lu sa t  ou Hu'  
sa ti. V oir H u s a t h it e , I lu s A T i , t .  m ,  col. 7 8 4 . Il descen
d a it de  Z ara, fils de Ju d a  e t de  T h am ar. I P a r . ,  xxvJI’ 
U .  D avid en  fit le ch e f  d u  h u itiè m e  co rp s de so n  a rm e 6) 
com posé de 2 4 0 0 0  ho m m es et ch a rg é  d u  se rv ice  P®11' 
d a n t le  h u itiè m e  m ois de l ’a n n é e . I P a r . ,  x x v i i ,  H - 
s’é ta it p a r t ic u liè re m e n t d is tin g u é  d an s  u n e  g u e rr® 
co n tre  les P h il is t in s ,  d a n s  laq u e lle  il avait tu é  Sapbal 
de la race  des R a p h a ïm . I P a r . ,  xx, 4. On a d m et assez 
g é n é ra le m e n t q u e  M obonnaï, vo ir t . iv , col. 
m alg ré  la d ifférence  o rth o g ra p h iq u e , I l  Sam . (Reg-)’ 
x x m , 2 , est le m êm e q u e  Sobochaï.

SOBRIÉTÉ.  V oir T e m p é ra n c e .

S OCC OTH ,  o r t h o g r a p h e d e  S o c o th  d a n s N u m .,X X X H h  
5 ( v o i r  S o c o t h  1), e t d a n s  J u d ., v m  ( v o i r  S o c o t i i  2)-

S O C H O  (h éb reu  : Sôkô, Sôkôh), nom  de deux  vill®s 
d e là  tr ib u  de Ju d a . U ne tro is ièm e  localité  de ce non1 
dan s la  V ulgate, I R eg., x ix , 22, s ’ap p e lle  en  h éb reu 
h as-S ek u .

I .  S O C H O  (Sep tan te  : S a wypj, So-/.-/wO, ïo /w ô ) , vilj® 
de la tr ib u  de Ju d a , d an s  la S ép h é lah . E lle  est mentionne® 
e n tre  A dullam  e t A zéca .Jo s ., xv ,35 . — 1° D’ap rès  l 'On0' 
m a stico n , éd it. L arsow  et P a rth e y , p. 343, Socho étal 
à n e u f  m illes ro m a in s  ou à u n  peu p lu s de 13 k ilo m è tr^  
d ’E le u th é ro p o lis  s u r  la ro u te  de Jé ru sa le m . On identid® 
Socho avec le  K h irb e t S ch ou eikéh , au  su d  d ’Azeca- 
« S u r  u n  p la teau  oblong , d it V. G u érin , Judée, t. h 1’ 
p. 332, s ’élevait ja d is  u n e  p e tite  v ille , d o n t il ne  reste 
au jo u rd ’h u i que des ru in e s . J ’ap erço is  p a rto u t d®5 
caveaux c reu sé s  dan s le ro c , qu i fo rm a ien t au trefo is 
sous-so l d ’a u ta n t de m aisons. B eaucoup  de c ite rn e s> 
p ra tiq u é e s  éga lem en t d an s le roc, so n t, les u n es  à  se®’ 
les a u tre s  en co re  p le in es  d ’eau . A l ’ép o q u e  d ’E usèbe 
de sa in t Jé rô m e , com m e cela ré su lte  de VOnom asticont 
e lle  s ’ap p e la it Socchoth  e t é ta it fo rm ée de la ré u n io n  1 . 
deux v illages, l’un  s u p é r ie u r , et l ’a u tre  in fé rie u r . -1 111 
signa lé  les d é b r is  du  p re m ie r  s u r  le p la teau  de la®°^ 
lin e  de C houe ikéh , le second , q u i s ’é ten d a it p robab le 
m en t s u r  les lianes ou au  p ied  de ce tte  m êm e colÜ0®’ 
a été co m p lè tem en t ra s é ;  on  n ’y voit p lu s q u e  quelfi" 
cav e rn es p ra tiq u é e s  d an s  le roc. » —11 y avait u n e  aU . 
ville du  m êm e nom  d an s le d is tr ic t  m o n tag n eu x  de 
tr ib u  de Ju d a . V oir S o c h o  2.

2° C’est e n tre  Socho e t Azéca q u e  cam p aien t les P *1 
l is t in s  q u a n d  David co m b a ttit G oliath , d u  tem ps 
S aü l. Les I s ra é lite s  se tro u v a ie n t d an s  la vallée 
T é réb in th e . I R eg., xvii, 1-3 . V oir G o l i a t i i  1, l - 11 ’ 
col. 268. — Socho fut u n e  des villes q u e  fortifia R ob03̂  
a p rè s  le  sc h ism e  des d ix  tr ib u s , p o u r  se m e ttre  
é ta t de r é s is te r  à l ’invasion  égyp tienne. II  P a r . ,  XL a 
— S ous le règ n e  d u  ro i Achaz, cette  place tom ba ^  
p ouvo ir des P h il is t in s  q u i s ’y é ta b lire n t. I l P a r ., xxv 
18. A près ce tte  époque, son  nom  n ’a p p a ra it p lu s da 
l’É c ritu re .

2 .  S O C H O  (S ep tan te  : S av /â), v ille  s itu ée  d an s  . 
p a rtie  m o n tag n eu se  de la  t r ib u  de Ju d a , au jo u rd  
K h irb e t S ch ou eikéh . Jo s ., xv , 48. E lle  e s t no m 111®
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Près S a m ire tJ é th e r .  On en  re tro u v e  les ru in e s  à seize 

^ o m e t r e s  au sud -o u est d ’H ébron . « Ces ru in e s  con si
dérables co u v ren t les lianes de deux co llin es que  sé pare  

ravin . Le n o m b re  e t la  d ire c tio n  des ru e s  de ce tte  
cienne c ité  so n t faciles à re c o n n a ître . B eaucoup  de 
aisons so n t enco re  debout. E lle s  affecten t to u te s  la 

me fo rm e ,... ce lle  d ’u n  c a rré  ou d ’u n  rec tan g le  cou- 
à i, ne .ex^8r ' e u re m e n t p a r  u n e  te r ra s se  p la n e  e t voûté 

m té r ie u r, la voûte é tan t so it c in tré e , so it lég èrem en t 
„ e. Les p o r te s  d 'e n tré e  so n t o rd in a ire m e n t re c ta n -  
» aires e t co n s is ten t en deux p ied s d ro its  su p p o rta n t 
j. lin teau  m o n o lith e ; p lu s ie u rs  a u ss i so n t c in trées. 
, s c ite rn es  e t des m ag asin s s o u te r ra in s  p ra tiq u é s  

ns *e roc  ab o n d en t de tous côtés e t so n t p o u r  la p lu -  
. assez b ien  conservés. Les d éb ris  de deux  m osquées 

Les en belles  p ie r re s  de ta ille  et q u i o n t rem p lacé  
ux ég lises c h ré tie n n e s  a tte s te n t q u e  ce tte  localité  a 

encore d ’u n e  c e rta in e  im p o rtan c e  d e p u is  l ’invasion  
usu lm ane . Au n o rd  s’é te n d a it  u n e  espèce de fau b o u rg  

° nt i] ne  re s te p ius q u ’une tre n ta in e  d ’h ab ita tio n s 
nversées, p lu s ie u rs  c ite rn es  e t u n  ftirke t. »V . G u érin , 

, f e> t. n i ,  p. 201. Socoth de la m o n ta g n e  de Ju d a  
, a Joué a u cu n  rô le  dans ce q u e  n o u s  c o n n a is so n s  de 

h isto ire sa in te .

SOCHO (h éb reu  : h a s - S e k û ;  S ep tan te  : S sç i), 
^ ca lité  où se tro u v a it u n e  g ran d e  c ite rn e  e t où S aü l, à 

P oursu ite  de David e t de S am uel, d em anda de  leu rs  
uvelles aux  gens du pays q u i lu i r é p o n d ire n t q u ’ils 

j aien t à N aïo th . 1 Sam . (Reg.), x ix , 22. D’a p rè s  le con- 
_■, > cette c i te rn e  é ta it d an s les e n v iro n s  de R a m a ;
le 6 P °uvaR ê tre  dan s la v ille  m êm e de S ocho ou d an s  
^ v° isinage . O n a p roposé  d iv erses id en tifica tio n s , p rè s  

h G abaon, p rè s  d ’el B iréh , e tc ., m ais au c u n e  n ’est 
bsfaisan te  e t le site de S e k û  e st in co n n u .

j . s O C H O T H , o r th o g rap h e  de Socoth  dans la  V ulgate , 
^ eg-, v u , 46, et II P a r . ,  iv , 17. V oir S o c o th  2.

S O C H O T H - B E N O T H  (h éb re u  : Sukkôp B enôf; 
j^P tan te  : 2„> z./mO Bevc'0), ido le  q u e  les B abylon iens 
. ar>sportés en  S am arie  p a r  les A ssyriens c o n tin u è re n t 
^ ad o re r  d an s  le  lieu  de  le u r  ex il. IV R eg ., x v il, 30. 

arR les d éco u v ertes assy rio lo g iq u e s, les co m m en ta .
tr a d u is a ie n t  ces deux  m ots com m e s ’ils é ta ie n t 

Preux : « les ten te s  des filles », e t y voyaient u n e  
■jqhsion à la  cou tum e in fâm e d o n t p a r le  H éro d o te , i, 
de .et d ’a p rè s  laq u e lle  à B abylone les je u n e s  filles 
. ' f m n t  se p ro s ti tu e r  u n e  fois en le u r  vie en  l ’h o n n e u r  

a déesse M ilytta, à la fête des Sacées. Cf. S tra b o n , 
t. ’ VHI, 5. V oir C alm et, D ic tio n n a ire  de  la  B ib le , 
rn°Co(/t B enolh , éd it. M igne, t. iv , co l, 593; F r. L enor- 
p ht, M anuel d ’h is to ire  an cien n e de  l'O rien t, t. n , 
loi» W ., C o m m e n ta ire  de  B é ro se ,p . 167-174. L’ana- 
d.0'® Porte à c ro ire  q u e  S u kh ô t benôt cache  u n  nom  
rq -d n ln ité  com m e to u s le s  a u tre s  no m s p ro p re s  én u - 
q  hes IV R eg ., x v i i , 30-31. I I .  R aw lin so n  su p p o se  (dans 
q^ fjaw lin so n , H erodotos, 3e é d it., n o te , t. i, p. 654), 
0 11 faut r e c o n n a ître  dan s les m o ts  h é b re u x , au xquels 
j  a d o nné u n  sens d an s ce tte  langue, se lo n  u n e  te n -  
(cf1106 '*n g u istiq u e  b ien  co n n u e , la d éesse  Z arban it 
\|.j *a tra n sc r ip tio n  des S ep tan te ), épouse  d u  d ieu  
Bal u k> laq u e lle  é ta it en effet sp é c ia lem en t ad o rée  à 
q 5d°ne. Cf. Je n se n , L ite ra risch es  C e n tra lb la tt, 1896, 
j?' i col. 1803; E. S c h ra d e r , Succoth -B enotli, dans 
2e . j  R iehm , I la n d w ô rte rb u c h  b ib lisch en  A lte r tu m s ,  

ed ito t. n ,  p. 1600.

prJ '  s O C O T H  (h éb reu  : S u k k ô f;  S ep tan te  : Soy.ywO), 
Part'1Ier c am Pem en t des Is ra é lite s  en  Egypte, lo rsq u ’ils 
E ‘ren t p o u r  a l le r  à la con q u ê te  de la T e rre  P ro m ise . 
S o c c  X11’ x l n ’ N u m -> x x x i i i , 5 -6  (V ulgate : 

oth). Le d is tr ic t  de P h ith o m  et P h ith o m  lu i-m ê m e

p o r te n t  s u r  les m o n u m en ts  ég y p tien s le nom  de T eku , 
c’e s t-à -d ire  Sukhôt. V oir F. V igouroux , L a  B ib le  e t  les 
d écou vertes m o d ern es, 6e é d it., t. n ,  p.  222, 405. M oïse 
m it à p ro fit la  ha lte  de Socoth  p o u r fixer les  d é ta ils  
de la m arch e  e t a tte n d re  ceux des Is ra é lite s  q u i y 
v en a ien t re jo in d re  le u rs  frè re s  avan t de se m e ttre  en  
m arch e  vers  É th a m  à la f ro n tiè re  du  d é se rt. V oir 
P h i t h o m , col. 321.

2 .  SOCOTH, SOCCOTH (héb reu  : S u kkôf, « len te s  »; 
S ep tan te  : S auvai, G en ., x x x i i i , 1 7 ;  2 o x / < o 0 â ,  J o s . ,x m , 
27 ; Hoy.ytôO, J u d ., v m , 5, 6, 7, 8, 14, 15), localité  à l ’e s t 
du  Jo u rd a in . La G enèse, x x x i i i , 17, raco n te  que Jacob , 
à son  re to u r  de M ésopotam ie, s ’a r rê ta  en  ce lie u , y 
bâ tit p o u r  lu i u n e  m aiso n  e t y d ressa  des ten te s  ou 
p lu s  ex ac tem en t des cab an es de feu illages (sukkôt) p o u r 
a b r i te r  ses tro u p e a u x , d ’où le nom  de S u k k ô t, S oco th , 
q u i lu i fu t d o n n é . — Les d iv ers  p assages de la B ible  
q u i m e n tio n n e n t S oco th  la p la c e n t to u jo u rs  à l’es t du  
Jo u rd a in . Jo s ., x m , 27, n o u s a p p re n d  q u ’e lle  avait fa it 
p a r tie  du  roy au m e de S éhon  e t q u ’e lle  fu t d o n n ée  en

405. — Plan de D eir’A lla  (Socoth) et de T a lû l edh-D hahab.
D’après S. Merrill, E a st o f  the Jordan , 1881, p. 390.

p artag e  à la t r ib u  de G ad. — L o rsq u e  G édéon, ap rès  
avo ir v a incu  les M ad ian ite s , p o u rsu it  les fu g itifs , il 
p asse  à Soco th  a p rè s  avo ir tra v e rsé  le Jo u rd a in . Ju d ., 
v m . V oir G é d é o n ,  t. n i, col. 148. (La V ulgate é c r it  le  
nom  S occo th  d an s  Ju d ., v m .)  La vengeance q u ’il tira  
des h a b ita n ts  de  la v ille , q u i lu i av a ien t re fu sé  des 
v ivres est, avec le passage de  Jacob , le se u l fait co nnu  
de son h is to ire . S ocoth  e s t en co re  nom m ée 111 R eg., 
v i i ,  46 (V ulgate : Sochoth), e t II  P a r . ,  iv ,  17 (V ulgate : 

Sochot), p o u r  d é te rm in e r  l ’em p lacem en l de la  vallée 
(k ik k a r ) d u  Jo u rd a in  où l ’on  tro u v a it le te r ra in  a rg i
leux  q u i fu t ch o is i p o u r  fa ire  fo n d re  les vases d ’a i
r a in  du  tem ple  de S alom on. V oir S a r t i i a n ,  col. 1494. 
Les P sau m e s l x ,  8, e t cv m , 8 (V ulgate : u x ,  8; c v i i , 8, 
con vallis ta b ern a c u lo ru m ) , m e n tio n n e n t la  va llée  de 
Socoth . Josué , x m , 27, no u s a p p re n d  que  Soco th , avec 
B é th a ra n , B é th n e m ra  e t  S ap h o n , é ta it en  effet, d an s 
u n e  vallée ou p la in e  (h éb re u  : ’ém éq ), q u i devait ê tre  
d ’u n e  c e r ta in e  é ten d u e , p u isq u ’e lle  co n te n a it p lu s ie u rs  
v illes, d an s le  vo isinage  du Jo u rd a in . — P a rm i les d i
verses id en tifica tio n s q u ’on a p ro p o sées de l ’an c ie n n e  
S oco th , l’u n e  des p lu s  ré c e n te s  e s t ce lle  de Tell D e ir -  
’a la , à u n  k ilo m è tre  en v iro n  au  n o rd  du  Jaboc. Ce nom  
ra p p e lle  ce lu i de r n y n ,  ou rn tn n , d o n n é  à S oco th  p a r  
le T a lm u d  de Jé ru sa le m , S ch ebiith , VI, 2, q u i d i t :  «L e 
nom  m o d e rn e  de S ucco th  est T aré la . » L e T a lm u d  de  
J éru sa lem , tra d . M. Schw ab, t. n ,  1878, p. 415. Le Tell 
D e ir’a la  es t u n e  co llin e  a rtific ie lle  d ’e n v iro n  20 m è tre s  
de h a u te u r  (fig. 405). V oir S elah  M e rrill, E a s t o f  the  
Jo rd a n , 1881, p. 387; C onder, H elli a n d  M oab, 1889, 
p. 183; I d . , P a le s tin e ,  1889, p . 261; G. A .  S m ith , H is-

D h a V i a b
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to r ic a l G eo g ra p h y  o f  th e  H o ly  L a n d ,  1894, p . 585. 
L ’id en tifica tio n  es t co n tes tab le , m ais  on p e u t ad m e ttre  
q u e  S oco th  é ta it d a n s  ces p arag es . V oir P h a n u ë l , 
col. 185.

1 . SODI (h éb re u  : S ô d i;  S ep tan te  : SouSî)» de H 
t r ib u  de Z abulon, père  de G eddiel. Ce d e rn ie r  fu t u n  
d es douze esp io n s  q u e  M oïse envoya d a n s  la T e rre  
P ro m ise  p o u r  l ’ex p lo re r. N u m ., x m , 10.

2 .  SODI (grec : S o j 5) ,  « r iv iè re  », c’e s t-à -d ire  canal 
de B abylonie s u r  les b o rd s d u q u e l h a b ita ie n t u n e  p a r tie  
d es Ju ifs  q u i a v a ien t é té  em m en és en  cap tiv ité  à B aby
lo n e . B a ru ch , i, 4. N ous savons que la B aby lon ie  é ta it 
a r ro sé e  p a r  u n  réseau  de can au x  d é riv és  de  l’E u p h ra te  
q u i p o r ta ie n t des n o m s p a r tic u lie rs , d o n t q u e lq u e s -u n s  
o n t é té  re tro u v é s  d an s  les d o c u m e n ts  cu n é ifo rm es . 
N ous ig n o ro n s  q u e lle  é ta it  l ’o rth o g ra p h e  sé m itiq u e  
de  Sodi, le  sigm a é ta n t  en  g rec  le  t r a n s c r ip t io n  de 
p lu s ie u rs  sifflan tes a ssy rien n es  e t h é b ra ïq u e s .

S O D O M E  (hé b reu  : S e d ô n i;  S ep tan te  : SéS opa), la 
p r in c ip a le  des c in q  v illes de la  vallée fe rtile  de S id d im , 
q u i fu t en g lo u tie  d an s la ca ta s tro p h e  de la m e r  M orte 
d u  tem p s d ’A braham . V oir P e n t a p o l e ,  col. 46-50. E lle 
é ta it  s itu ée  d an s  u n e  vallée à la q u e lle  sa te m p é ra tu re  
tro p ic a le  a s s u ra i t  la p lu s  g ran d e  fe rtil i té , e t ses h a b i
ta n ts , v ivan t d an s  l ’ab o n d an ce , s ’é ta ie n t la issé  a l le r  à 
to u s le s  excès de la c o r ru p tio n  : ils  s ’ab an d o n n a ien t 
aux  c rim es  c o n tre  n a tu re  les p lu s h o n te u x , e t ils  a t t i
r è r e n t  s u r  eux la vengeance  du  ciel. G en ., x m , 13 ; 
x v m , 20; x x i, 4 -5 ; cf. I s .,  m , 9 ; E zech ., xvt, 49. Ils 
n e  so n t pas com ptés p a rm i le s  h a b ita n ts  de la te r re  
de C han aan , G en., x , 1 9 ; x m , 12, m ais  le u rs  m œ u rs 
é ta ie n t en co re  p lu s  co rro m p u es  q u e  ce lles  des C hana
n éen s . D ieu les châtia  d ’ab o rd  p a r  l ’in v asio n  de C hodor
lah o m o r, ro i d ’É lam , e t de ses a llié s . V oir C i i o d o r l a -  
h o m o r , t. il , col. 711. Le ro i de Sodom e e t les q u a tre  
a u tre s  ro is  de la P e n ta p o le  fu re n t  b a ttu s  d an s  la vallée 
de S id d im ; ce lu i de Sodom e e t ce lu i de G om orrhe  
p é r i re n t  dan s la ba ta ille  e t L ot, neveu  d ’A braham , que  
la  fe rtilité  de Sodom e av a it a t t i ré  dan s le pays, lo rsq u e  
le  n o m b re  de ses tro u p e a u x  l’avait fa it se sé p a re r  de 
so n  o ncle , fu t fa it p r is o n n ie r  e t e m m en é  p a r  les v a in 
q u e u rs . Il d u t sa d é liv ran ce  à  son onc le  q u i p o u rsu iv it 
e t  b a ttit les co n féd érés p rè s  de L aïs (Dan) au  n o rd  de 
la  P a le s tin e . G en ., x iv . V oir A b ra h a m , t. i , col. 7 7 ; 
L o t ,  t. iv , col. 364. — Ce c h â tim e n t fu t in su ffisan t p o u r 
c o n v e r tir  les h a b ita n ts  de Sodom e. Lot y é ta it rev en u  ; 
la c o r ru p tio n  y au g m en ta it de jo u r  en  jo u r .  D ieu rév é la  
à A braham  p a r  ses anges , q u ’il re ç u t  avec h o n n e u r , 
q u e  Sodom e a lla it ê t r e  d é tru ite .  Le sa in t p a tr ia rc h e  
o b tin t d ’eux  la p ro m esse  q u e  la v ille  s e ra i t  ép a rg n ée , 
s’il  s’y tro u v a it d ix ju s te s , m ais  ils  ne  s ’y tro u v è re n t 
p o in t. Lot d o n n a  l ’h o sp ita lité  aux an g es , e t  s ’efforça de 
le s  d é fen d re  c o n tre  la b ru ta lité  des p ass io n s  des h a b i
ta n ts ;  ceux-ci n ’e x é c u tè re n t p o in t le u rs  c r im in e ls  d e s
se in s , p a rc e  q u e  les envoyés d iv in s les f ra p p è re n t  de 
cécité . L ot éch ap p a  à la ru in e  de la v ille  en  fu y an t 
avec sa fem m e e t ses filles à S égor, p re ssés  p a r  les 
anges de se  m e ttre  en  sû re té . D u lie u  de  le u r  re tra ite , 
ils  v ire n t  Sodom e p é r i r  p a r  le so u fre  e t  le feu. 
G en ., x v m -x ix . N ous re tro u v o n s  l ’écho  de  ce tte  t e r 
r ib le  c a ta s tro p h e  d an s  u n  g ra n d  n o m b re  de liv re s de 
l ’A ncien  e t  du  N ouveau  T estam en t. D e u t., xx ix , 33; 
x x x i i ,  32; I s ., i, 9, 10 ; m , 9 ; x i i i ,  1 9 ; J e r . ,  x x m , 14; 
XLIX, 18; L, 40; L am ., iv , 6 6 ;  E zech ., x v i, 46-56; Amos, 
iv , 11; S o p h ., n , 9 ; M a tth ., x , 15 ; x i, 23, 24; L uc., x, 
12; x v i i ,  20; R o m ., ix , 29; II  P e t r . ,  n ,  6 ; Ju d æ , 7; 
cf. Apoc., x i, 8. La m a in  de D ieu se m anifesta  a in s i 
d ’u n e  m a n iè re  v isib le  d a n s  le  c h â tim e n t des v illes co u 
pables. Il se se rv it d 'é lé m e n ts  n a tu re ls  p o u r  les f ra p p e r  
m ira c u le u se m e n t en fa isan t to m b er s u r  e lles  u n e  p lu ie

de sou fre  e t de feu et en  en fla m m a n t san s dou te  les 
p u its  de b itu m e  do n t é ta it rem p lie  la  vallée de Siddi®> 
G en., x ix , 24; cf. x iv , 10, de so rte  q u e  le c ie l e t la te rre  
to u t à la  fois s e rv ire n t  à le u r  p u n itio n  e t à le u r  ru ine . 
« leçon te r r ib le  d o n n é e  aux im p ies . » I P e tr . ,  n , 
cf. Ju d æ , 7. Cf. au ssi Jo sèp h e , D e bell. ju d . ,  IV, vfflt 
4 ; S tra b o n , X V I, il ; T ac ite , H is t., v, 5.

La m er M orte ne  d u t p as so n  a p p a r i t io n  au  désastre  
des c ités c r im in e lle s , com m e o n  l ’a c ru  longtem ps- 
D’a p rè s  le s  trav au x  e t le s  re c h e rc h e s  m o d ern es , elle 
ex ista it dé jà  avan t l ’ép o q u e  d ’A braham , m ais  à ce m °" 
m e n t, e lle  en g lo u tit la rég io n  où av a ien t f leu ri Sodom® 
et G om orrhe  e t s ’a g ra n d it a in s i d an s sa p a r tie  m érid io 
na le . V oir M o r t e  (M er), t. iv, col. 1306-1309. — Les opi
n io n s  s u r  le  s ite  des v illes de  la P e n ta p o le  so n t très 
d iv e rses ; il  p a ra ît c e p e n d a n t to u t à fa it v r a i s e m b l a b l e  

q u ’elles  é ta ie n t vers l ’ex trém ité  su d -e s t du  lac , p réc i
sé m en t d a n s  ce tte  p a r t ie  d o n t l ’o r ig in e  p a ra it  p luS 
récen te . C’es t là q u ’é ta it s itu ée  la v ille  vo isine  de 
S égor où se réfu g ia  Lot. G en ., x ix , 20. C’e s t au ssi dans 
ces p arag es q u e  la tra d itio n  p laça it la  s ta tu e  de sel de 
la fem m e de L ot. La v ille de Sodom e d ev a it avo ir son 
em p lacem en t d an s  u n e  p a r tie  de la p la in e  q u i fu t sub 
m erg ée  p a r  l ’e n v a h is se m e n t des eau x  e t  q u ’il e s t im 
possib le  de d é te rm in e r  a u jo u rd ’h u i d ’u n e  m anière 
p réc ise . — S u r  la pom m e d ite  pom m e de Sodom e. 
vo ir J é r i c h o ,  t . m , col. 1291.

S O D O M IT E S  (h éb re u  : ’A n sê  S e d ô m ;  Sep tan te  • 
oi èv üoèôpoiç), h ab itan ts  de Sodom e. G en ., x m , 13.

S Œ U R  (h éb re u  ; ’d h ô t, fé m in in  de ’â h , « frè re  »> 
S ep tan te  : àSeXcpŸj; V ulgate  : soror), ce lle  avec laquelle  
on  a le m êm e p è re  ou la m êm e m ère , ou le s  deux 
en sem b le .

1» S œ u rs p ro p r e m e n t d ite s . — U n bon n o m b re  d ’en
fan ts  é ta ie n t frè re s  e t sœ u rs  com m e é ta n t n és du  m êm e 
p è re  e t  de la m êm e m ère . M ais trè s  souven t, à raison 
de la po lygam ie , des frè re s  e t des sœ u rs  pouvaien 
v en ir  du  m êm e p è re  p a r  des m ères d ifféren tes. Gem» 
xx , 12; II R eg ., x m , 2* 5 ;  e tc. D’a u tre s  fois, on pouva* 
avo ir u n e  sœ u r de  la  m êm e m ère , m ais  n o n  du m êm  
p è re , en  cas de  second  m ariag e  de la m ère  e t spécia
lem en t p a r  su ite  du  lév ira t. Lev., xv iii, 9, 11; x x , ! ' •  
La Loi p ro sc riv a it sé v è re m e n t l’in ces te  avec la  soeni- 
L ev., x v m , 9, 11; D eu t., x x v i i ,  22; II R eg ., x m , l '^ - ’ 
— A braham  fit deux fo is p a sse r  S a ra  p o u r  sa s® u’ ! 
afin de sa u v e g a rd e r  sa p ro p re  vie. G en ., x i i ,  13, t y ’ 
xx , 2, 5, 12. — Le S au v eu r veu t q u ’on le p ré fè re  au* 
sœ u rs  e t aux  a u tre s  p a re n ts  que l’on p eu t avou- 
M atth ., x ix , 2 0 ; M arc ., x , 29, 30; L uc., x iv , 26.

2° S œ u rs célèbres. — P a rm i les sœ u rs  q u e  m entionne 
la S a in te  É c ritu re , on  p e u t c ite r  sp é c ia lem en t Lia 
R achel, G en ., xxix , 20-30; D in a , sœ u r  des douze n* 
de Jacob , G en., xxx iv , 1 ; M arie, sœ u r  de Moïse, Exod” 
n , 4 ;  N u m ., xxvi, 59; les tro is  filles de Jo b , i, 4 ; XL11’ 
1 3 ,1 4 ; T h am ar, sœ u r  d ’A bsalom , II  R eg ., x m , 1 ; Martn 
e t M arie, L uc ., x , 39; Jo a ., xi, 1, e t la  sœ u r de Mai-® ’ 
m ère  de  Jé su s . Jo a ., x ix , 25.

3° S œ u rs au  sens la rg e . — Le nom  de sœ u r, com m  
celu i de frè re , s ’ap p liq u e  p arfo is  à u n e  p a re n té  <ln e  
conque. G en ., xxiv , 60; Job , x l i i ,  11; T o b .,v m , 9. C es_ 
a in s i q u e  les « sœ u rs  de Jé su s  » ne  so n t q u e  des cou 
s in e s , q u i n ’o n t n u lle m e n t M arie p o u r  m ère . Mattn-> 
x i i i ,  5 6 ; M arc., v i, 3. V oir F r è r e ,  t. il , col. 2403. ' '  
Le nom  de  sœ u r e s t q u e lquefo is d o n n é  à l ’épouS ’ 
C ant., iv , 9, 10, 12 ; v, 1, 2 ; v m , 8. — O n appelle  s® “ 
les fem m es d ’u n e  m êm e tr ib u . N um ., xx v , 1 ° ’ 
en fan ts  d ’Is ra ë l et de Ju d a  so n t f rè re s  e t sœ u rs . Os •> 
n , 1. Les deu x  p o p u la tio n s  de Ju d a  e t d ’Israë l so 
sœ u rs . J e r . ,  III, 8, 10. P a r  ex ten sio n , on  d o n n e  le n 
de sœ u rs à deux  v illes d o n t les d isp o sitio n s m o ra ^  
so n t an a lo g u es , S am arie  e t Jé ru sa le m , E zech ., X V I ,
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°us les nom s d 'O olla e t d ’O oliba, E zech ., x x m , 31, e t 
^ eme Sodom e et Jé ru sa le m , E zecli., xv i, 48, e tc . — 

mot sœ ur p e u t aussi c a ra c té r ise r  des re la tio n s  de 
p 'e r s e  n a tu re . On d it à la sagesse : « Tu es m a sœ u r. » 

rov-, v u , 4. Job , xvii, 14, d it au x  v ers  : « Vous ê tes 
•) m ère  e t m a sœ u r, » p o u r  s ig n if ie r  q u ’il e s t to u t 

’i<S"S-l n  tom b eau . — E nfin  l ’ex p ress io n  s in g u liè re  
J 'm  ’êl àhùlcih, « fem m e à sa sœ u r  », veu t d ire  sim - 

^ em ent « l’u n e  e t l’a u tre , » m cm e en  p a r la n t d ’ob je ts 
j, genre  fé m in in , com m e des te n tu re s , des ag rafes, 
^ o d . ,  xxvi, 3, 5, 6 ,1 7 , des a iles , E z e c h .,i ,  9 ; n i ,  13, etc., 
j m em e que l ’ex p ress io n  'is ’é l ’d liiv , « hom m e à son 
j j ere », signifie « l ’un  et l ’a u tre  », G en., x m ,  11; xxvi, 

i m êm e en p a r la n t d ’ob je ts. E zech ., xxv , 20; xxxv ii, 9. 
*° Sœ urs sp ir itu e lle s . — Le S au v eu r appelle  son  frè re  
ss sœ ur ceux q u i font la  volonté de son P è re . M atth ., 

„ iO0; M arc., iii, 35. Les c h ré tie n s  so n t do n c  en sem b le  
|[ei’es e t sœ u rs . R o m ., xvi, 1 ; I C o r., v u , 15 ; Jaco b ., 

’ *5- S a in t P au l rev en d iq u e  le d ro it de se fa ire  acco in 
t e r  p a r  u n e  sœ u r, com m e les  a u tre s  a p ô tre s . I C or., 

i 5. I | reco m m an d e;! son  d isc ip le  de tra i te r  les je u n e s  
. esj com m e des sœ u rs , I T im ., v, 2, lu i  p re sc r iv a n t 

^ n si ia r ése rv e  abso lue au p o in t de vue n a tu re l  e t le 
ev°u em en t au  p o in t de vue sp ir itu e l.

IL  L e s è t r e .
fa— HA (h éb re u  : S ih a , S e p ta n te  ; S-qdt), ch ef d ’une 
j^tïiille de N a th in éen s . II E sd ., v u ,  47 (h éb re u , 46). 
„ ,ns I E sd ., n ,  43, son  nom  est é c r i t  S iha . V oir 
«°1.1719,

s s O H A R  (h é b re u ';  Sôfyar; S e p ta n te : S a â p  ), fils de 
«ôf1?011 e t petit-fils de Jacob . G en ., x l v i ,  10. Son nom  
j <torit S oar, dan s l’Exode, v i, 15 (col. 1814), e t, p a r  

erversion  des deux d e rn iè re s  co n so n n es, Zaré (Sep- 
, nte ’■ Zapx), N u m ., xxvi, 13, e t Zara (Zipéç), I P a r ., 

24. Il fu t le c h e f  de la fam ille  des Z aréites. 
Urn .,  X X V I ,  13.

1( S O H O R IA  (h éb re u  : S e h a ry â h ; S e p ta n te  : S aap iaç), 
(j^Second n o m m é des six fils de Jé ro h a m , de la tr ib u  
v, 8enja m in , qu i h a b itè re n t à Jé ru sa le m . I P a r ., 
" t ,  26.

f ® O lE (grec : arjpixov; V ulgate : se r ic u m ), étoffe 
^  r iquée avec les cocons du  v er à so ie . C e rta in s 
n ®etes lép id o p tè re s  du g en re  bom byx (fig. 406), par- 
s . P rennen t le bom byx du m û r ie r ,  b o m b yx  m o ri  ou 

lco.ria, p ro d u ise n t des la rves q u i, ap rès d ifféren tes 
filent u n  cocon  d a n s  leq u e l e lles re s te n t  en fe r-  

e es de 15 à 18 jo u rs  à l ’é ta t de ch ry sa lid es , p o u r  
s° r t ir  sous fo rm e de p ap illo n s. Le cocon e s t fait 

m a tiè re  f ilam en teuse  q u ’on  p e u t d é ro u le r  e t au 
îab^etl ' afl ue^ e > a p rè s  d iffé ren tes p ré p a ra tio n s , on 
Ch,ri^ Ue *es so‘e - Dès la p lu s  h a u te  a n tiq u ité , les
p a to i s  o n t su  p ré p a re r  la so ie . L’in d u s tr ie  se p ro -  
ç, gea en su ite  d a n s  l’In d e , en  P e rse , en  P h é n ic ie  e t en 
Pri Ce.’ ^  l ’ép o q u e  des P to lém ées, e lle  c o n s titu a it u n  des 
ét “ ciPaux a r tic le s  du  co m m erce  d ’A lexandrie . Les 
)u es de so ie  é ta ie n t d ’u n  trè s  g ra n d  p rix . Cf. A risto te , 
.g j? - d n in i., v, 19; P lin e , H . N ., vi, 20, 21; Josèphe, 
Cftp’ V II, v, 4 ; M ischna, K ila ïm ,  9, 2 ; Suétone, 
d0r !9v 52; M artia l, x i, 9 ; V opiscus, A u re l.,  4 5 ; H élio- 
le$ ’ Æ th io p .,x ,  25. — S a in t Je an  n o m m e la soie parm i 
de .Salières p réc ieu se s qu i afflu a ien t su r  les m arch és 
*Vi a,  g rande B abylone. Apoc., x v i i i ,  12. — É zéch iel, 
Jép’ ^0, 13, r e p ré se n te  le  S e ig n e u r  p re n a n t so in  de 
jajf Satom  et la  rev ê tan t de m ési. D’a p rè s  les a u te u rs  
late ’ °e m o* d é s ig n e ra it la so ie , e t q u e lq u e s  com m en- 
vetl, rs on t ad m is ce tte  in te rp ré ta t io n . Le m ot m éSi, 
f „ t  P ro b a b lem en t de m dSdh, « t i r e r ,  e x tra ire  », ne 
°ht Pa r  lu i-m êm e au cu n e  in d ic a tio n . Les S ep tan te  
Cti ra d u it p a r  tp ixairrov , « t is sé  avec des cheveux » 

>ssu trè s  fin ». S a in t J é rô m e  adop te  ce d e rn ie r

s e n s , su b tilib u s , e t ex p liq u e  q u ’il s’ag it ici d ’u n  tissu  
de fils ay an t la finesse  de cheveux . L es a u tre s  v ersions 
n e  re n d e n t m éU  q u e  p a r  à p eu  p rè s . Il ne  s e ra it  pas 
im po ssib le  q u ’à l’époque de S alom on  on eû t ra p p o rté  
de l’In d e  q u e lq u e s  tis s u s  de so ie . M ais les tex tes  n ’en  
p a r le n t pas et, en  to u s cas, l ’in d u s tr ie  de la soie n ’a pas 
é té  im p o rtée  à ce tte  ép o q u e  en  P a le s tin e  ou en  P h é n i
c ie , de m a n iè re  que les étoffes de so ie p u sse n t se rv ir  à 
l ’h a b ille m e n t au  tem p s d ’É zéch ie l. Il e s t donc beaucoup  
p lu s  p ro b a b le  q u e  le p ro p h è te  n e  veu t p a r le r  ici que 
d ’étoffes fines et p ré c ie u se s  d o n t la  n a tu re  ne  n o u s  e s t 
pas co n n u e  n i le nom  ex p liq u é . — A m os, n i, 12, d i t  que  
les g ra n d s  e t les r ic h e s  d ’Is ra ë l so n t assis s u r  des 
c o u ss in s  d em éséq , ou , se lo n  beau co u p  de m a n u s
c r i ts , dem èséq . L es S ep tan te  e t la  V ulgate  o n t re c o n n u  
d an s ce m o t le no m  de  la v ille de  D am as, q u i s ’éc rit 
D am éèéq. Il se ra it  donc ici q u es tio n  de co u ssin s ou de

Fig. 406. — Larve. Ver à soie. Cocon. Papillon.

tap is p ro v en an t de D am as, q u e lle  q u ’en  a it d ’a ille u rs  
é té  la n a tu re . C om m e D am as es t d evenu  cé lèb re  p a r  ses 
so ie ries , q u e lq u es  a u te u rs  ont p en sé  q u e  d em éséq  d é s i
g n e ra it  l ’étoffe de  so ie  fa b riq u é e  à D am as, e t q u i, du  
n o m  m êm e de la v ille , s’ap p e lle  en co re  d an s nos lan g u es  
« d am as, d am ask , d am as t, d am asco  ». C’est là u n e  co n 
je c tu re  trè s  peu  p ro b ab le . Au tem p s d ’A m os, on fa b ri
q u a it  c e r ta in e m e n t d es  étoffes e t  des tap is  de  p r ix  à 
D am as; m ais r ie n  ne  p e rm e t d ’a ffirm er que ces étoffes 
fu ssen t de so ie . — Isa ïe , x ix , 9, d é c r it la  co n s te rn a tio n  
de ceux q u i, en  Égypte, tra v a il le n t  le  lin  p e ig n é , s e r i-  
qôt, tô  Xtvov tô  a/jaxo'/, lin u m  p e c te n te s . Le m ot h éb reu  
v ien t de id ra q ,  « p e ig n e r  ». Cf. L in , t. iv , co l. 260. 
D. C alm et c o n jec tu re  q u e  ser iq ô t d és ig n e  la soie. La 
seu le  ressem b lan ce  de ce m o t avec o-zipcxôv ne  suffit pas 
à le d é m o n tre r . II. L e s è t r e .

SOIF (héb reu  : $dm â, ç im ’â h ;  S e p ta n te : 8td>a; Vul 
gâte : s itis ), beso in  de boire.

1» A u  sens p ro p re .  — Les H ébreux so u ffrire n t de la 
so if  au  d é se rt, à R ap h id im  e t à M eriba , et D ieu  fil 
so r tir  l ’eau  d u  ro c h e r . Exod., x v i i , 3 ;  N u m ., x x , 5 ; 
Is ., x l v iii , 21; II  E sd ., ix , 15, 20; S a p ., x i, 4 . La so if 
e s t u n  des m aux  d o n t s e ro n t frap p é s  les I s ra é lite s  infi
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dèles . D eu t., x x v m , 48; I s .,  v, 13; L am ., iv , 4 ; O se., 
n , 3 ;  A m ., v m , 13; J e r . ,  n , 25. — E n  O rien t, la  so if 
e s t u n  des b eso in s les p lu s  f ré q u e n ts  e t les p lu s p re s 
sa n ts  p o u r  ceux q u i se d o n n en t du m o u v em en t. S isara  
a  so if  e t dem an d e  un  p eu  d ’eau  à b o ire . Ju d ., iv , 49. 
Les so lda ts de G édéon o n t soif. J u d ., v u , 5 -7 . S am son  
e s t dévoré p a r  la so if e t D ieu fa it s o r t i r  l’eau  du  ro c h e r  
de L échi. Ju d ., xv, 18. Les m o isso n n e u rs  avaien t avec 
eux des c ru c h e s  d ’eau  p o u r  se d é s a lté re r . Booz d it à R u th  
d ’a lle r  bo ire  aux  c ru c h e s  q u a n d  e lle  a u ra  soif. R u th , 
il, 9. D avid fu g itif  e t  les sien s e u re n t  à so u ffrir  de la 
so if. II R eg., x v i i ,  2 9 . A B é th u lie , la so if se fit d u re 
m e n t s e n tir  p e n d a n t le siège. Ju d ith , v u , 14, 17; xvi, 
13. Les envoyés de S e n n a c h é r ib  d isa ie n t aux  h ab itan ts  
de Jé ru sa le m  q u e , s ’ils en  c ro y a ien t E zéch ias, ils  p é r i
ra ie n t p a r  la fam in e  e t p a r  la soif. 11 P a r .,  xxx ii, 11. 
Mais on  avait p r is  so in  de c re u se r  u n  a q u e d u c  p o u r  
a s su re r  l ’eau  à  la v ille , IV R eg ., x x , 20; II  P a r . ,  x x x ii, 
30, vo ir A q u e d u c ,  t. i, co l. 804, e t l’on  ava it co u v ert 
to u tes les so u rc e s  p o u r  p riv e r  d ’eau  les assiég ean ts . 
II  P a r . ,  x x x i i ,  3, 4. — « Venez avec de l ’eau  au -devan t 
de  ce lu i q u i a so if! » d it Isa ïe , xx i, 14, en  p a r la n t de 
l’A rabie ch â tiée  p a r  le S e ig n e u r. E n  p ro ie  à la soif, les 
m a lh e u re u x  d éfa illen t, P s . c v i i  (cvi), 5, e t c ’e s t p itié  
que  p a rfo is  le  p au v re  a r t is a n  souffre  de la so if en  fou
la n t la vend an g e . Jo b , xx iv , 11. L’in se n sé  ag it de 
m an iè re  à p r iv e r  de b reu v ag e  ce lu i q u i a soif, Is ., 
x x x i i ,  6, m ais le S e ig n e u r  exauce le  p au v re  d o n t la 
lan g u e  est desséch ée  p a r  la soif. I s ., x l i ,  17. Le besoin  
d ’é la n c h e r  la  so if e s t si im p é rie u x  q u ’il e s t reco m 
m an d é  de d o n n e r  à b o ire  m êm e à u n  e n n e m i. P ro v ., 
xxv, 21; R om ., XII, 20. C elui qu i a so if a beau  rêv e r 
q u ’il bo it, il re s te  a lté ré . Is ., xx ix , 8. U ne b o n n e  n o u 
velle  venue de lo in  est com p arée  à l ’eau  fra îch e  p o u r  
c e lu i q u i a soif. P ro v ., xx v , 25. — Les an im au x  aussi 
s e n te n t la so if  ; les so u rces é ta n c h e n t celle  des o n ag res, 
P s . civ  (cm ), 11, et, fau te  d ’eau , les po issons m e u re n t 
de so if. I s . ,  L, 2. — N o tre -S e ig n e u r  p ro m e t la réco m 
p en se  à ce lu i q u i d o n n e  u n e  sim p le  tasse  d ’eau fra îch e  
à ce lu i q u i a soif, M atth-, x , 42, ta n t  ce b ie n fa it  est 
ap p réc iab le  en  O rien t, e t il d éc la re  q u ’il tr a i te ra  ceux 
q u i o n t d o n n é  ou ceux q u i o n t re fu sé  à b o ire  au  p ro 
c h a in  com m e s ’ils  l ’av a ien t fait à lu i-m êm e. M atth ., 
x x v , 35, 37, 42, 44. L u i-m ê m e  e u t so if au  p u its  d e  
Jacob , a p rè s  u n e  m a rc h e  p a r  la g ra n d e  c h a le u r , Joa ., 
IV, 6-8, e t s u r to u t  su r  la cro ix , à la  su ite  de l’effusion de 
son sa n g  et des su p p lice s  de  sa passio n . Jo a ., x ix , 28. 
I l é ta it p ro p h é tisé  q u e , d an s  sa soif, on  l’ab re u v e ra it 
de  v in a ig re . P s . l x x  ( l x i x ) ,  22. La p ro p h é tie  fu t ré a li
sée. Jo a ., x ix , 2 9 . — S a in t P au l souffrit aussi de la 
so if  d an s  ses co u rse s  ap o s to liq u es . I C o r., iv , 11; 
I I  C or., x i, 27.

2° A u  sens figuré. — La so if  figu re  le beso in  ou le 
g ra n d  d é s ir  q u e  l ’on  a d ’u n  b ien  q u e lc o n q u e . Celui 
q u i com pte  ê tre  h e u re u x , to u t en  tra n sg re ssa n t la loi 
de D ieu , p o u r ra i t  e n tra în e r  le s  a u tre s  au m al p a r  son  
exem ple , e t a in s i ce lu i q u i est assouv i, grâce  aux b iens 
q u ’il p ossède , d é to u rn e ra it  du  d ev o ir  ce lu i q u i a so if 
de  ces b ie n s . Le S e ig n e u r  m e ttra  o rd re  à ce tte  p ré te n 
tio n . D eu t., x x ix , 19. A près la re s ta u ra tio n  m essian iq u e , 
I s ra ë l n ’a u ra  n i  faim  n i so if, c ’e s t-à -d ire  ne  m a n q u e ra  
d ’au c u n  b ien  sp ir i tu e l , Is ., x l i x ,  19, tan d is  que  les 
e n n e m is  de D ieu a u ro n t so if de ces b ien s . Is ., l x v ,  

13. — Le S e ig n e u r  e n v e rra  u n e  faim  s u r  la te r re ,  
« n o n  u n e  faim  de p a in , n i  u n e  so if d ’eau , m ais 
d ’e n te n d re  le s  p aro les de Jé h o v ah . « A m ., v m , U .  D ieu 
fait ce tte  in v ita tio n  à ses se rv ite u rs  :

O vous tous qui avez soif, venez aux eaux ;
Venez, achetez sans argent,
Sans rien  donner, du v in  e t du la it. Is.. l v ,  4.

Ces eaux , ce v in e t ce la it  p ro m is  à ceux q u i o n t so if 
d é s ig n en t les g râces sp ir itu e lle s  q u i s e ro n t acco rd ées

g ra tu ite m e n t à ceux q u i les d é s ire ro n t. Déjà les ju s te s  de 
l ’A ncien T estam en t on t so if  de Dieu. P s. x l i i  ( x l i ) ,  3 ; L X 111 

( l x i i ) ,  2. — N o tre -S e ig n e u r  p ro c lam e  b ie n h e u re u x  ceux 
q u i o n t faim  e t so if de la ju s tic e , p a rc e  q u ’ils  s e ro n t rassa 
s iés. M atth ., v, 6. A la S a m a rita in e , il p ro m et u n e  eau 
grâce à laq u e lle  on n ’a u ra  p lu s ja m a is  soif. Jo a ., iv, 13, 
C ette eau  e s t  ce lle  de  la  v é rité  e t de  la  vie divines* 
c o m m u n iq u ées  aux âm es p a r  le R é d em p te u r. L ui-m êinf 
en e s t la so u rce  in é p u isa b le . A ussi d it- il  : « C elui qui 
c ro it en  m oi n ’a u ra  ja m a is  soif, » Jo a ., v i, 35, e t « " 
q u e lq u ’u n  a soif, q u ’il v ien n e  à m oi e t q u ’il boive. > 
Joa ., v u , 37. — Au c ie l, les b ie n h e u re u x  n ’a u ro n t pb |S 
soif, Apoc., v i i ,  16, p a rc e  q u e  p o sséd an t la fé lic ité  pa^ 
faite ils  n ’a u ro n t p lu s  r ie n  à d és ire r , n A ce lu i qu i a sou* 
je  d o n n e ra i g ra tu ite m e n t de  la so u rc e  de l ’eau  de la 
vie, » A poc., xx i, C, so u rce  qu i n ’est a u tre  q u e  Die11 
m êm e, se c o m m u n iq u a n t aux  âm es b ie n h e u re u se s  p ° lir 
les fa ire  p a r tic ip e r  à sa vie d iv in e , g lo rie u se  e t étei" 
ne lle . S a in t Je a n  te rm in e  son A pocalypse, x x i i ,  17, Pal 
c e lte  in v ita tio n  : « Que ce lu i q u i a so if, v ienne! Que 
ce lu i q u i le  d é s ire  p re n n e  dé l ’eau  de la  vie g r a t u i t '  
m e n t ! » L’eau  de la vie es t ici la grâce  q u i p ro cu re 
la vie su rn a tu re lle  en  ce m onde, p o u r  a b o u tir  à 
g lo ire  ou vie é te rn e lle  en  l ’a u tre . H. L e s è t r e .

S O IR  (h éb reu  : 'éréb ; S ep tan te  : éenépu, 
gâte : vesp er, sero), p a r tie  du jo u r  qu i p récèd e  et sui 
im m é d ia te m e n t le c o u c h e r  du so le il. — 1° Les Bab) 
Ion iens et les E gyp tiens co m p ta ien t le jo u r  d ’u n  m ath1 
au m a tin  su iv an t. Les H ébreux  le co m p ta ien t au c011 
t r a i r e  d ’un  so ir  à l ’a u tre . Cet usage p ro v e n a it p ro b a b le  
m en t de ce qu e , le u rs  m ois é ta n t lu n a ire s , ces d e rn ie15 
t in re n t  à fa ire  co m m en ce r le jo u r  à l’h e u re  où com m e11 
ç a i t le  m ois, c ’es t-à-d ire  le so ir . Voir N é o m é n ie ,  t. D ’ 
col. 1588. N éa n m o in s , il n e  s e ra it  p as exact de rattache.1 
à ce tte  m a n iè re  de c o m p te r  ce q u i est d it dans le  rec 
de la c réa tio n  : « Il y e u t u n  so ir  e t il y eu t u n  m ati®» 
ce fu t le p re m ie r  jo u r . » G en ., i, 5, 8, 13, 19, 23, “ ■ 
A près la c ré a tio n  de la  lu m iè re  e t sa sé p a ra tio n  d ’a ' e 
les té n è b re s , l e j o u r  se trouva n a tu re lle m e n t d iv isé pa 
deux p h é n o m èn es  successifs : d ’a h o rd , il y eu t u n  soif ’ 
q u an d  la n u it  a p p ro c h a , en su ite  il y e u t un  m al1®’ 
q u an d  la lu m iè re  r é a p p a ru t. Cf. de H u m m elau er, ‘  ̂
G en., 1895, p. 95. — 2° A cau se  de l’ap p ro ch e  de ‘ 
n u it, le so ir  m a rq u a it la fin du  tra v a il, G en., xxx , J ’ 
J u d .,  x ix , 16; P s . c iv  (cm ), 23, e tc .;  le  m o m en t où l ®1 
payait le sa la ire  du  jo u rn a l ie r ,  Lev., x ix , 13; Deu ■ 
x x iv , 15; M atth ., xx , 8; l ’h e u re  où les voyageurs s’aI-rjS 
ta ie n t, L u c .,x x iv , 29, où ceux q u i av a ie n t de m a u 'a 
d esse in s se m e tta ie n t en  cam p ag n e , l ’rov ., vu , 9 ; etc,
3° Le so ir  m a rq u a n t au ssi la fin du jo u r  légal, 
im p u re té s  m êm e rach e tées d u ra ie n t  ju s q u ’au  s0 ' 
Lev., x i, 24-40; xiv, 46; xv, 5-27; N u m ., xix, 7 -J ’ 
D eu t., x x m , 11; les su p p lic ié s  é ta ie n t  a lo rs  re tiré s  
l ’in s tru m e n t de su p p lic e , D eu t., x x i, 23; 
v m , 29; x , 26; le  je û n e  cessa it, Lev., x x m , ’ 
II R eg., i, 12; le sabbat é ta it tin i, M atth ., xxVl(j ’ 
1 ; le second  sacrifice  q u o tid ie n  é ta it  offert, Ex° ’
x x ix , 39. Ce sacrifice  se cé lé b ra it « e n tre  les de 
so irs  » e t l ’im m o la tio n  de l ’agneau  pascal a 
lieu  d an s  les m êm es lim ite s . E xod ., x u , 6 ; xVI’
xxx, 8; Lev., x x m , 5. L’ex p ress io n  « e n tre  les d® 
so irs  » ne  vise pas deux  so irs  co n sécu tifs , de m a in
à co m p re n d re  v in g t-q u a tre  h e u re s . E lle  s ’appli(Iu.e _ 
la m êm e so irée . D’a p rè s  les C a ra ïte s  e t les S am arita1 ^  
e lle  co m p re n a it  le  tem p s q u i s ’écou le  e n tre  le coU.c tr(;s 
du  so le il e t le c ré p u sc u le . P o u r  les p h a r is ie n s , ohl*e 
de co m p ter avec les n écess ité s  li tu rg iq u e s  p o u r r iIïin 
la tion  de m illie rs  d ’ag n eau x  à la veille  de la 
tem p s a in s i d ésigné  s ’é te n d a it  d u  d éc lin  d u  so le il a ^  
c o u ch e r. — 4° Q uand  « le  jo u r  ba isse , les o m b r e s  ^  
so ir  s’a llo n g en t. » J e r . ,  v i, 4. Le so ir , en  P a le s tin e ’ 
p e u t p ro n o s tiq u e r  le tem p s d u  len d em ain . Ma
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f-'1’,.” ' P arfo is « du  m a tin  au  so ir  le tem p s ch ange. » 
t -, x v m , ‘26. — 5° « Du m atin  au  so ir  » désigne le

Is d ’u n e  jo u rn é e  e t ce tem p s est co u rt. Job , IV, 20;
,  •> X x x v i i i ,  12, 13. « Le so ir , le m a tin , le m ilieu  du 
^ ,,r » c o m p re n n e n t la jo u rn é e  e n tiè re . P s . l v  ( l i v ) , 1 8 .

p réd it en  ces te rm es, à l’I s ra é lite  in fidè le , ses p e r -  
O  belles ango isses : « Le m a lin  tu  d ira s  : Que ne  su is- 

au so ir?  e t le so ir  tu  d ira s  : Q ue ne  su is-je  au 
aü n ?  » D eu t., x x v i i i ,  67. P o u r  l e  ju s te  éprouvé, au 

1’ j1, . *r e > « le  so ir  v ie n n e n t les p le u rs  et le m atin  
a |'ég resse . » P s . xxx (xxix), 6. II. L e s è t r e .

S o i x a n t e - d i x . V o i r  n o m b r e ,  v i i ,  13», t .  iv , 
° ‘- 1690.

_ s o l d a t  (h éb re u  : ’îs  n iilh â m â h ;  g rec  : urpx- 
_̂WI ,lî.)) hom m e de g u e rre . V oir A r m é e ,  t. i, col. 971 sq . 

j,. ■’ain t Je an -B ap tiste  re c o m m a n d e  aux so lda ts qu i 
vi 1 ro Se n t de  se c o n te n te r  d e  le u r  so lde e t de  ne  faire 

uuice à p e rso n n e . L uc., m , 14. — S a in t P au l, II T im .,
G 1 recom m ande à son  d isc ip le  de tra v a ille r  com m e un  

n soldat d u  C h rist.

(loS ° L D E  (g re c :  ô'J/wvtov; V ulgate : s tip e n d iu m ),  paye 
^ in é e  au  so ldat. — La solde p a ra ît avo ir été in c o n n u e  
tr« anc*ens p eu p le s . D ans les a rm ées  ég y p tien n es , les 
el Opes qu i p a r ta ie n t  en  cam p ag n e  recev a ien t les a rm es 
t|U 'iv r e s ,  m ais , en  fait de so lde , ne  to u ch a ien t 

i'n.e Pa r t du  b u tin , p ro p o rtio n n e lle  au g rad e  e t aux 
t Ploits de ch acu n . Cf. M aspero , H isto ire  an cien n e, 
Soi*1’ P- 220, 228. A b im élech , ap rè s  avo ir reçu  
• an te -d ix  sic le s  d 'a rg e n t, s ’en  se rt  p o u r  p re n d re  
 ̂ “ solde des g en s de r ie n  e t des a v e n tu r ie rs . Ju d ., 

ei’*- Les A m m onites p re n n e n t à le u r  so lde des S yriens 
(j ,.es gens de M aacha e t de Tob p o u r  te n ir  tê te  à David.
|e? *8-1 x , 6; I P a r . ,  x ix , 6, 7. Sous Jo ra m , ro i d ’Is ra ë l, 
t i r i o n s  s ’im a g in e n t q u e  des H é th éen s e t des Égyp- 
Ches ° n t  été p r is  à solde c o n tre  eux. IV R e g ., v u , 6. 
tro z 'e s  A ssyriens, il y avait u n  noyau p e rm a n e n t de 

^es (IU  ̂ ré s id a ie n t  d an s la cap ita le  e t d an s les 
etR68 P e incipales , e t q u i devaien t n a tu re lle m e n t ê tre  
W ® tenue s ; m ais on  ig n o re  si les co n tin g en ts  qu i 
l'ave'601 s '- a d jo in d re  en cas de g u e rre  recev a ien t u n e  
ffj Jo u rn a liè re  p e n d a n t la cam p ag n e . Cf. M aspero, 
0Otl 0lre an cien n e, t. ii, p. 626, 627. C om m e N abucho- 
iSejr° Sor n ’a r ie n  tiré  de sa cam p ag n e  c o n tre  T yr, le 
s o ^ e n r  lu i d o n n e  à p ille r  l'É gypte, p o u r  la so lde de 
Serv ^ m é e . E zech ., xx ix , 18-20. Les so lda ts is raé lites  

à le u r  com pte , sa n s  a u tre  avantage que 
Pris" l*e d é fen d re  le u r  pays et d ’avo ir p a r t au  b u tin  
tljvi ?Ur l ’e n n e m i. M ais q u an d  les ro is , à p a r t i r  de 
tw  et de S alom on , e u re n t  des tro u p es  en p e rm a- 
b l ^ 6’ il le u r  fa llu t b ien  les e n tre te n ir  e t p roba- 
flna ^n t le u r  a s su re r  u n e  solde. C elle-ci s’im p o sa it 
Arr,a - otl fa isa it appel à des tro u p es  é tran g è res . Ainsi 
5ve(,Slasi roi de .Tuda, fit affa ire , en  vue d ’une cam pagne, 
klent 000 m e rcen a ire s  israé lite s  au  p rix  de cen t 
Papt  ̂ d ’a rg e n t, so it 850000 fra n c s , ce q u i ram èn e  la 

lOft chacim  a 8 fr - ^0, à su p p o se r  q u e  le ch iffre 
o 0 n ’a it pas é té  m a jo ré  p a r  les cop istes. II  P a r ., 

i’erL  ' 0 fau t se ra p p e le r  d ’a ille u rs  q u ’à ce tte  époque 
n t avait u n e  to u t a u tre  v a leu r q u ’a u jo u rd ’h u i. En 

id w  ’ .'e so lda t en  cam pagne avait d ro it  à une solde 
ebtre? r e > au g m en tée  d ’une c e r la in e  som m e p o u r  son 
(0 fr mm II pouvait recev o ir a in s i de q u a tre  oboles 
S i )  .0 à une  d rach m e  (0 fr. 97). Le m a rin  to u ch a it de 
^ itie0 ,oles (0 fr . 48) à une  d rach m e. Cf. G ow -R einach, 
Sitlg rrla> P a r is , 1890, p. 120, 121. Les m o n arch ie s  d ’ori- 
S f f f f u e  p ay a ien t u n e  so lde  à le u rs  tro u p es . Au ■ 
a1née j 6s M achabées, A ntiochus E p ip h an e  d o nne une  
b ttia- , so lde à son  a rm ée p o u r  q u ’elle se tien n e  p rê te  
% o ieC mm I M ach., n i ,  28. T im o th ée ,-g én é ra l sy rien , 

des A rabes d an s  son  a rm ée . I M ach., v, 39.

bIC T . DE LA BIBLE.

A ntiochus E u p a to r  a au ssi à sa so lde  des m e rcen a ire s  
de tous pays. I M ach., v i ,29 ; I M ach., m , 28. L e sp r in c e s  
m aeh ab éen s d u re n t  se c o n fo rm er à ce t usage. S im on 
so lda it les tro u p e s  q u ’il em p loyait, b ien  q u ’e lles  fu ssen t 
com posées de ses com p atrio te s . I M ach., x iv , 32. Jean  
H yrcan , p o u r  pay er les s ie n n es , p r i t  d an s  le tom beau  
de David tro is  m ille  ta le n ts  d ’a rg e n t (25 500 000 f r .) ,d u  
m oins au  ra p p o rt de Jo sèp h e , A n t. ju d .,  X III, v i i i ,4 .  En 
406 av an t J.-C ., les R o m ain s in s t i tu è re n t  le s tip e n d iu m  
d an s le u rs  a rm ées. Le fan tass in  recev a it deux oboles 
(0 fr. 25) p a r  jo u r , le c e n tu r io n  le double, e t  le cavalier 
le  tr ip le , avec d éd u c tio n  des fra is  de n o u r r i tu re  e t 
d ’éq u ip em en t. La so lde  a n n u e lle  du  fan ta ss in , q u i é ta it 
à l ’o rig in e  de 120 d e n ie rs  (128 fr. 40), fu t p o rtée  p a r  
C ésar à 225 d e n ie rs  (240 fr. 75), e t p a r  D om itien  à 300 
(321 fr.) . Cf. G ow -R einach, M in erva , p. 234, 259. Les 
a u x ilia ire s  q u i se rv a ien t en  P a le s tin e  sous les o rd re s  
d u  p ro c u ra te u r  recev a ien t la so lde fixée p a r  C ésar. I ls  la 
tro u v a ie n t p ro b a b le m e n t u n  p eu  m a ig re  e t n e  se fa i
sa ien t pas faute  de l ’a r ro n d ir  au  m oyen de dép réd a tio n s  
de tou tes so rtes . V oilà p o u rq u o i sa in t Jean -B ap tiste  
d isa it aux so ld a ts  q u i se r e n d a ie n t a u p rè s  de lu i su r  
les bo rd s du Jo u rd a in  : « C onten tez-vous de vo tre  so lde . » 
L uc., i ii,  14. D’a ille u rs  ces so ld a ts  n ’é ta ien t n i des lé 
g io n n a ire s , n i des Ju ifs , exem ptés du serv ice m ilita ire , 
m ais des au x ilia ire s  re c ru té s  en  S yrie  et dans les pays 
voisins. C ette so lde es t appelée ôtj/tôvtov, « ap p ro v i
s io n n e m e n t », parce  q u ’e lle  co n s is ta it en m a jeu re  p a rtie  
dans les vivres a s su ré s  au  so lda t. — S a in t P au l, re v e n 
d iq u an t p o u r  lu i-m êm e et p o u r  ses co llab o ra teu rs  le 
d ro it de v ivre aux  d ép en s de ceux q u ’il évangélise , s ’ap
pu ie  s u r  ce tte  an a lo g ie  tiré e  du  se rv ice  m ilita ire  : « Qui 
d onc fa it m é tie r  de  so ld a t à sa p ro p re  so lde , » c’est-à- 
d ire  à  ses f ra is !  I C or., ix , 7. Il a jou te  d ’a ille u rs  q u e , 
p o u r  év ite r  d ’ê tre  à ch a rg e  aux C o rin th ie n s , il a exercé  
son m in is tè re  au p rè s  d ’eu x  à la so lde d ’a u tre s  ég lises, 
recevan t de c h ré tie n té s  é tra n g è re s  ce q u i lu i p e rm e t
ta it de v ivre à  C orin th e . II  C o r., x i, 8. — C o m p aran t 
a ille u rs  le se rv ice  de D ieu à ce lu i du péché, il d it  que  
la réco m p en se  du p re m ie r  est la sanctifica tion  e t la vie 
é te rn e lle , tan d is  q u e  « la so lde du péché, c ’e s t la m o rt. » 
R om ., vi, 23. H. L e s è t r e .

S O L E I L  (h éb re u  : sèm es, e t p o é tiq u em en t : h d n im d h ,
« c h a le u r  », e t Itérés;  S ep tan te  : y)),ioç; V ulgate : sol), 
a s tre  q u i p ro d u it  le jo u r  su r  la te r re  e t a u to u r  d u q u e l 
g rav iten t les p lanètes .

I. L e  s o l e i l  d a n s  l a  S a i n t e  É c r i t u r e .  — 1° N a tu re  
e t rô le  d u  so le il. — Le so le il n ’e s t q u ’u n e  c ré a tu re  de 
D ieu . Au q u a tr iè m e  jo u r  de la c ré a tio n , D ieu fit deux 
g ra n d s  lu m in a ire s  do n t le p rin c ip a l fut d es tin é  à p ré s i
d e r  au  jo u r . G en., i, 16. L’a p p a ritio n  de la lu m iè re  au 
p re m ie r  jo u r  de la c réa tio n  e t du  soleil se u lem en t au 
q u a tr iè m e  ne  p ré se n te  pas de d ifficu lté  sé rie u se . Ceux 
q u i v eu len t e x p liq u e r  sc ie n tif iq u e m e n t cette double 
a p p a ritio n  successive d is tin g u e n t le flu ide lu m in e u x  
d ’avec l ’a s tre  q u i p eu t s e rv ir  à  le  m e ttre  en  m ouve
m e n t s u r  u n  po in t d o n n é  de l’u n iv e rs , ou b ien  ils  
ra p p o rte n t au p re m ie r  jo u r  la c réa tio n  du  so le il e t au  
q u a tr iè m e  son a p p a ritio n  s u r  la  te r re , q u a n d  la n é b u 
leu se  so la ire  fut assez co n d en sée  p o u r  é m e ttre  un  
ray o n n em en t capab le  de p e rc e r  les ép aisses v a p e u rs  
q u i e n to u ra ie n t le g lobe te r re s tre .  V oir C o sm o g o n ie , 
t. Il, col. 1049. S i l ’on  n e  re c o n n a it q u ’u n  ca ra c tè re  
p u re m e n t id éa lis te  au  ré c i t  de M oïse, la place assignée  
à  la c ré a tio n  du  so le il im p o rte  p eu  en  e lle -m êm e . Il 
fau t r e m a rq u e r  n é a n m o in s  que  ce tte  p lace  e s t secon
d a ire . L’a u te u r  sacré  a voulu  san s dou te  e n se ig n e r  p a r  
là que le so le il n ’est n u lle m e n t le  p r in c ip e  des choses, 
com m e le p en sa ien t la  p lu p a r t des hom m es qu i ad o 
ra ie n t  en  lu i le d ieu  g é n é ra te u r  de l ’u n iv e rs , m ais 
u n e  sim p le  c ré a tu re  q u i a reçu  du  D ieu C ré a te u r  sa 
m ission  spécia le  e t  v ie n t à son  ran g , au  m êm e t i tre  q u e
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le s  a u tre s  ê tre s . C’est D ieu qu i a fa it  le so le il. 
P s . l x x i v  ( l x x i i i ) ,  16. D ieu  lu i co m m an d e , Jo b , ix , 7, 
e t il obéit, B a r., vi, 59, il co n n a ît l ’h e u re  de so n  co u 
c h e r , c ’es t-à-d ire  se co u ch e  à l ’h e u re  que  D ieu lu i 
m arq u e . P s. civ  (cm ), 19. La S ain te  É c r itu re  p a r le  du  
c o u rs  du  sole il d ’ap rès  le s  ap p a re n c e s , se lon  le langage 
h a b itu e l aux hom m es. E lle  ne  p ré ju g e  en r ie n  la q u es
tio n  sc ien tifiq u e  d u  ra p p o rt rée l q u ’on t e n tre  eux le 
so le il e t la te r r e  au  p o in t de vue du  m o u v em en t. E lle  
p a r le  d o n c  du  lev er d u  so le il, G en., x ix , 23; xxx ii, 31; 
E xod ., x x i i i ,  3 ; P s . civ  (cm ), 22; E cc li., xxv i, 21; e tc ., 
e t de son co u ch er. G en,, xv , 12; E xod., x x i i ,  26; etc.

Le soleil se lève, le soleil se couche,
E t il se hâte de re tourner à  sa dem eure,
D’où il se lève de nouveau. Eccle., I, 5.

O n avait re m a rq u é  les « re to u rs  p é rio d iq u es  » du 
so le il, c ’e s t-à -d ire  p ro b a b le m e n t les  so ls tices, q u i se r-  
v a ien tà  ré g le r  les « v ic iss itu d e s  des tem p s » et le co u rs 
des an n ées . S ap ., v u , 18. Le so le il a u n  sp le n d id e  
asp ec t. E ccli., x l i i ,  16. Sa c la rté  n ’e s t pas la  m êm e que 
ce lle  de la lu n e . I C or., xv, 41. I l p ré s id e  au jo u r ,  q u ’il 
co n s titu e  p a r  sa p ré se n c e  a u -d e ssu s  de l ’h o rizo n . P s . 
cxxxvi (cxxxv), 8; E cc li., x x x m , 7; J e r . ,  xxxi, 35. E n  
O rie n t, l ’a c tio n  d u  so le il se m an ifeste  p lu s  se n sib lem en t 
en co re  p a r  sa c h a le u r  q u e  p a r  sa lu m iè re . C ette c h a le u r  
se fait s e n tir  dès so n  lever, Ju d ., v, 31; I R eg ., x i, 9 ; 
I I  R eg., x x i i i ,  4 ; II  E sd ., v u , 3 ; S ap ., x v i, 27, e t s ’ac 
c ro ît à m e su re  que  le  so le il m o n te  d an s  le  c iel, E xod., 
xv i, 21, d iss ip an t les n u ées , S ap ., n ,  3 ; m û r is sa n t  les 
fru its , D eu t., x x x m , 14; b ru n is s a n t  les v isages, C an t., 
i, 5, e t fa isan t p a rfo is  so u ffrir  g rav em en t les h o m m es 
et les p la n te s . E ccli., x l i i i ,  4; Is ., x l i x ,  10; B a r., i i ,  25; 
Jo n ., iv, 8; M atth ., x m , 6; M arc ., iv , 6; Jaco b ., i, 11; 
A poc., v i i ,  16. Il s ’o b sc u rc it m ira c u le u se m e n t à la m ort 
du  S au v eu r. L u c ., x x i i i ,  45. V oir É c l i p s e ,  t. n , col. 1562. 
P e n d a n t les tem p ê tes , le s  n u ag es  le d é ro b e n t co m p lè
te m e n t à  la  vue d u ra n t  u n  tem p s variab le . A ct., 
x x v i i ,  20. E n  re m p lis sa n t a in s i so n  rô le , le so le il loue 
le S e ig n e u r  à sa m a n iè re . P s . c x l v i i i ,  3; E cc li., x l i i i ,  

2 ; D an ., m , 62.
2° L ocu tion s d iverses . —  L e  l e v e r  e t  l e  c o u c h e r  d u  

s o l e i l  d é s i g n e n t  l e s  p o i n t s  d é  l ’h o r i z o n  o ù  l e  s o l e i l  
p a r a î t  e t  d i s p a r a î t ,  l e  l e v a n t ,  o r i e n t  o u  e s t ,  J o s . ,  i ,  1 5 ;  
x i i ,  1 ;  l s . ,  x l i ,  2 5 ;  x l v ,  6 ;  E z e c h . ,  x i ,  1 ;  e t c . ,  l e  c o u 
c h a n t ,  o c c i d e n t  o u  o u e s t .  D e u t . ,  x i ,  3 0 ;  J o s . ,  i ,  4 ;  e t c .  
« D u  l e v a n t  a u  c o u c h a n t  » i n d i q u e  t o u t e  i a  s u r f a c e  d e  
l a  t e r r e .  P s .  L ( x l i x ) ,  1 ;  c v i i  ( c v i ) ,  3 ;  c x m  ( c x n ) ,  3 ;  
M a l . ,  i ,  1 1 ;  e t c .  — « S o u s  l e  s o l e i l  » e s t  u n e  e x p r e s 
s i o n  f r é q u e m m e n t  e m p l o y é e  p a r  l ’E c c l é s i a s t e ,  i ,  3 ,  10 ,  
1 3 ,  1 4 ,  e t c . ,  p o u r  d é s i g n e r  l e  s é j o u r  d e s  h o m m e s ,  l a  
t e r r e .  —  C e u x  q u i  v o i e n t  l e  s o l e i l  s o n t  l e s  v i v a n t s .  
E c c l e . ,  v u ,  '12. I l  e s t  d o u x  d e  v o i r  l e  s o l e i l ,  c ’e s t - à - d i r e  
d e  v i v r e .  E c c l e . ,  x i ,  7. N e  p a s  v o i r  l e  s o l e i l ,  c ’e s t  n e  
p a s  n a î t r e ,  P s .  l v i i i  ( l v i i ) ,  9 ;  E c c l e . ,  v i ,  5 ,  o u  s e u l e 
m e n t  ê t r e  a v e u g l e .  A c t . ,  x m ,  1 1 .  L e  s o l e i l  s ’o b s c u r c i t  
p o u r  l e  v i e i l l a r d  d o n t  l a  v u e  s ’a f f a i b l i t .  E c c l e . ,  x i i ,  1.  
I l  s e  c o u c h e  p o u r  c e l u i  q u i  m e u r t ,  J e r . ,  xv , 9 ,  o u  q u i  
n ’a  p l u s  l ’a s s i s t a n c e  d e  D i e u .  M i c h . ,  n i ,  6 .  —  « A  la  
f a c e  d u  s o l e i l  »,  e n  p l e i n  s o l e i l ,  m a r q u e  q u ’u n e  a c t i o n  
s ’a c c o m p l i t  à l a  v u e  d e  t o u s .  N u m . ,  x x v ,  4 ;  —  « T a n t  
q u e  s u b s i s t e r a  l e  s o l e i l  » s i g n i f i e  t o u j o u r s ,  P s .  l x x i i  
( l x x i ) ,  5 ,  1 7 ;  l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  3 8 ;  É c c l i . ,  x x v i i ,  12 ,  
b i e n  q u e  l e  s o l e i l  l u i - m ê m e  d o i v e  c e s s e r  d ’e x i s t e r .  
E c c l i . ,  x v i i ,  3 0 .  —  D i e u  « f a i t  l e v e r  s o n  s o l e i l  s u r  l e s  
m é c h a n t s  e t  s u r  l e s  b o n s ,  » c ’e s t - à - d i r e  a c c o r d e  à t o u s  
l e s  h o m m e s  s a n s  e x c e p t i o n  l e s  d o n s  d e  l a  n a t u r e .  
M a t t h . ,  v ,  4 5 .  —  I l  n e  f a u t  p a s  q u e  l e  s o l e i l  s e  c o u c h e  
s u r  l a  c o l è r e ,  c ’e s t - à - d i r e  l a  c o l è r e  d o i t  ê t r e  a p a i s é e  
a v a n t  l a  f i n  d u  j o u r .  E p h . ,  iv ,  26 .

3° C om para ison s. — D ans u n  songe, Jo sep h  vo it le 
so le il, la  lu n e  et onze é to iles se p ro s te rn e r  d evan t lu i, 
e t  Jacob  re c o n n a ît q u ’il e s t lu i-m ê m e  ici re p ré se n té

p a r  le so le il. G en., x x x v i i ,  9, 10. — D ieu a sa  ten 
d an s le so le il, p a r  co n sé q u e n t au  se in  de la ë ‘oir ' 
P s. x ix  ( x v i i i ) ,  6. Ses yeux so n t p lu s  b r i lla n ts  que 
so le il. E cc li., x x i i i ,  28. L u i-m êm e  es t le soleil d 
ju s te s ,  I s .,  l x ,  19, 20; le  so le il de ju s tic e , M ich., Iv> ’ 
Jé su s -C h ris t  tran sfig u ré , M a tth ., x v i i ,  2, e t g lo rieu*j 
A poc., i, 16, b r ille  com m e le  so le il. D ans le  c*e 't . i .  
s e rt  de so le il aux  b ie n h e u re u x . Apoc., xx i. " ' 
xxii, 5. — L’épouse du C an tique , vi, 9, e s t b e l l e  c o m ^  
le so le il;  la sagesse  est p lu s belle q u e  lu i. S ap ., vil,
Au sole il so n t en co re  com p arés le  g ra n d -p rê tre  S iiu° ’ 
E ccli., l , 7; les ju s te s , M a tth ., x m , 43; les bon11 
œ uvres. E ccli., x v i i , 16. L es ido les n ’o n t r ie n  de c®1 .j 
m u n  avec ce tte  re ssem b lan ce . B a r., v i, 66. — Le s°* 
de l ’in te llig e n c e  e s t la  lu m iè re  de la sagesse . Sap-i ^
6. D ans le  songe de M ardochée, le  so le il re p ré se n ta  
sé c u rité  e t la p ro sp é r ité  re n d u e s  aux Ju ifs . Est u 
x, 6; x i, 11. S a in t P au l voit su r  le c h e m in  de 
une lu m iè re  p lu s éc la tan te  que le  so le il. A ct., XXVI, . 
D ans ses v is io n s , sa in t Je an  voit u n  ange d o n t le vlsaL, 
b r ille  com m e le so le il, A poc., x , 1 ;  u n  a u tre  aD®g 
debou t d an s  le so le il, A poc., x ix , 17, e t u n e  fen llnt 
rev ê tu e  du so le il. A poc., x n , 1. Ces im ages donne 
l ’idée de la g lo ire  d iv in e  d o n t ces p erso n n ag e s  s ,a 
e n v iro n n é s . — D ans les g ran d es  m an ifesta tio n s de 
ju s t ic e  d iv ine , le  so le il, figu re  de la bon té  e t de 
g râce  du  S e ig n e u r , est o b sc u rc i e t voilé. Is ., 
xx iv , 23; E zech ., xxx ii, 7 ; Jo ., n ,  10, 3 1 ; W, ’ 
A m ., v m , 9 ; H ab ., n i, 1 1 ; M a tth ., x x iv , 29; 
x i i i , 24; L uc., xx i, 25 ; A ct., n , 20; A poc., v l> all 
vm , 12; ix , 2; xv i, 8. P o u r  a n n o n c e r  le sa lub  
c o n tra ire , le so le il d ev ien t p lu s éc la tan t q u e  jam ais- 
xxx , 26. . [e(,

II. C u l t e  d u  s o l e i l .  — 1» L a  défen se . — D ieu in 
d it à  son p eup le  de se  ta i l le r  des im ages, afin de n .  ̂
pas e n tra în é  à r e n d re  u n  cu lte  a u  so le il e t aux  as ^  
du c ie l. D eu t., iv , 16-19. Il o rd o n n e  de lap id e r ce^r 
q u i se l iv re ro n t aux p ra tiq u e s  d ’un  p a re il  c u l te . j  [ 
x v i i ,  3-5 . C ette p ro h ib itio n  e t ce tte  m enace 
g rav em en t m otivées. De C haldée, les an cê tre s  
H éb reu x  avaien t ra p p o rté  le so u v e n ir  du  d ieu  * 
m asch  (fig. 38, t. i, col. 238), le so le il, q u i verse  ̂
la te r re  n o n  se u le m e n t la  lu m iè re , m ais  a u ss i la ve ,^ 
e t  la ju s tic e . I l e s t ap p e lé  bel d i-n im ,  « s e ig n e u f^ , 

ju g e m e n t », on  le  c o n su lte  e t on lu i offre des s* 
fices. Cf. M artin , Textes re lig ie u x  a ssyr ie n s el  ̂
n ien s, P a r is , 1903, p. 20, 300. E n  Egypte, les 
avaien t vu a u ss i a d o re r  so u s  le  nom  de Râ le ^  
re p ré se n té  sous douze fo rm es d iffé ren tes d ’ép erv iel\ Êi 
veau, d ’h o m m e, e tc ., su iv a n t les h e u re s  de la j ° u <ec 
e t den tifié  so it avec l lo ru s , le  ciel lu i-m êm e , soit j  ̂
l ’œ il d ’H orus. Cf. M aspero , H isto ire  an cien n e, '^  
p. 136-138. D ans le pays de C h an aan , où le eu 
so le il é ta it en  v ig u eu r, v o ir B a a l ,  t. i, col. 1317i ,  
g e r  de sédu c tio n  m en a ç a it les Is ra é lite s . 11 y avait 
à  les p ré m u n ir .  La p e in e  de m o rt p o rtée  c o n tre  I® r  ^  
tiq u e  de ce cu lte  id o là triq u e  in d iq u a it  la  gravite 
tra n sg re ss io n . — Job , xxx i, 26-28, d an s  sa confes 
se défend  d ’avo ir com m is cette  fau te  :

Si, e n  voyant le soleil je te r ses feux,
E t la lune s’avancer dans sa splendeur,
Mon cœ ur s’est laissé séduire en secret,
Si m a main s’est portée à m a bouche :
C’est là encore un crime que punit le juge.
J ’au ra is  renié le Dieu très-hau t.

D’ap rè s  B au d issin , d a n s  la R ealencyclopsed ie , 
t . x v m , Sonne bel den  H ebr& ern, p . 514, le culte  
n ’a u ra it  p as ex is té  chez les an c ien s  H é o re u x , s a -et $ ’ 
d u c tio n  chez  eux se ra it  due  à  des in flu en ces étranc  
Les g ra n d s  p ro p ag a teu rs  de ce cu lte  so n t les A r a y at>f
q u i l ’o n t eu x -m êm es p ro b a b le m e n t e m p ru n té  a u ^ s -
Ion iens. Le S ch am asch  de S ip p ar se ra it  le type



p.Sg2Q6Ux so la ires sé m itiq u es . Cf. R evu e b ib liq u e , 1907, 
2 °  r

Part* . , ran s9 ressi° n ' ~  S ous c e r ta in s  ro is  de Ju d a , 
l'ut ^ . f ^ e m e u t  M anassé e t A m on, le cu lte  du  so le il 
des a Jé ru sa le m  m êm e e t aux en v iro n s. On offrait 
des P Rrbums à Baal e t au so le il. A l ’e n trée  du  T em ple , 
eharg ^ VaUX P a ie n t  d éd iés au  so le il e t il y avait des 
qUai 1 s ° le il. Jo s ia s chassa les p rê tre s  q u i p ra ti-  
chat  ce cu lte , fit d isp a ra ître  les chevaux e t b rû la  les 
off,,.'-’’ 1  ̂ R eg., x x i i i ,  5, 11. On s a i t  que  le s  P e rse s  
les len l des sacrifices au so le il, H érodo te , I, 131, que 
Hérn ?^8S ^u * im m o la ien t parfo is  des chevaux  b lan cs , 
aü s , ! e’VII> J13> el fioe ces m êm es P e rse s  c o n sac ra ien t 
Vi„ a u n  d 131, e t des chevaux . X én ophon , C y ro p ., 
êgsl. ’ ^2. Les c h a rs  de Jé ru sa le m  é ta ie n t san s dou te  
étaie a p ro m e n e r  l’idole so la ire , e t les chevaux 
ser\- 8a rdés v ivan ts p o u r  tr a în e r  ces c h a rs  e t en su ite  
{>„£ lr de v ic tim es en  l ’h o n n e u r  du d ie u . M ais il n ’est 
l’én p robab le  que le cu lte  p ra tiq u é  à Jé ru s a le m  à 
il n’ *Ue M anassé a it p u  d é riv e r  de ce lu i des P e rse s .

a en tre  les deux fo rm es de cu lte  q u ’u n e  s im p le  
d’ai]|°le ' ^ es h o n n e u rs  d iv in s re n d u s  au  so le il é ta ien t 
Peut eUrS S* ré p a n d u s  d an s  l ’a n c ie n  m o n d e  q u ’on ne 
C ( ? ! t0I!n0 r  d ’en  co n s ta te r  l ’usage en  P a le s tin e . La 
<l’e qu’ils y p re n n e n t s’in sp ira i t  v ra isem b lab lem en t 
teap ®Ples p lu s vo isin s que ceux des P e rse s . — L ’au - 
tia„, e la Sagesse , x m , 2, se m oque de ceux q u i, p r e 
s s é  6S C1’éa iu re s  p o u r  des d ieux , o n t h o n o ré  en 
üeii 1Uence les « flam beaux du  c iel ». D ’ap rè s  Jo sèp h e , 
*o,eU^ . ,  H , v m , 5, 9, les E ssé n ien s , sans a d o re r  le 
* lui a*  r e n d a ien t c ep en d a n t u n e  so r te  de c u lte ; ils 
le a .ad ressa ien t des « e u x  tr a d itio n n e ls , com m e p o u r  
l°ut 6r se le v e r , '> d  Hs d é ro b a ie n t à sa lu m iè re  

qui a u ra it  pu  o ffenser les ray o n s  du  d ieu , tà ç  
beÙtl 8soü. — Au co m m en cem en t de  l ’è re  ch ré - 
lon A , e cu lte  du so le il se p e rp é tu a it  e n co re  à Asca- 
G es’e , . aza, à  D am as e t d an s  le  I la u ra n . Cf. S ch iire r , 
t . , “c/ue des jü d isch en  Volk.es im  Z e it. J . C ., 3e é d it,, 

ÿ ; , 22. 25, 30, 35.
S, c, ‘ a rrê t du  so le il à la ba ta ille  de B e th o ro n , Jo s ., 
col. E ccli., xi.iv, 4 -6 , v o ir  B e t i i o r o n  1, t. i, 
fiitroô S u r  le cad ran  so la ire  d 'E zéch ias où l ’om bre  
lu f ^ a d e ,  vo;r  c ADRAN s o l a i r e ,  t. n ,  co l. 27. — S u r 

aine d u so le il, Jo s ., xv , 7 ;  x v i i i ,  7, vo ir En sé-  
M, 1 . d, col. 1815. — S u r  la c ité  du  so le il, Jo s ., x ix ,

1829 SOLEIL -

t , \r\' » 1 O l u *  " O U I  Ici  L 1 I L  U U  o U l c l l ,  i l U o . ,  A 1A

SI- l 7a9H,RSÉ“ ÈS’. t- m ,  c o l .  72 2 , e t  B e t h s a m è s , t .  i 
h u  ■» S u r  l a  c i t é  d u  s o l e i l ,  I s . ,  x i x ,  18, v o i r  
Lp, ° LIS, t.  n i ,  c o l .  5 7 2 . — S u r  l a  m a i s o n  d u  s o l e i l ,  

1 3 ,  v ° i r  H é l i o p o l i s , t .  i i i , c o l .  5 7 2 , e t  
U lÈ s ,  t .  i ,  c o l .  1737. IL L e s è t r e .

SiePtan|El1'  <p O N T A IN E  D U ) (h éb re u  : 'Ê n -S é m é s ; 
78 « ,® • iru ïn  TOÜ t)),(9u), a u jo u rd ’h u i « F o n ta in e  
vLrs ° tre s» , à l ’est de Jé ru s a le m  e t du  M ont des Oli- 
C°l- lRi-S’>Xv, 2 ,  x v i i i ,  17. V oir E n s é m ê s , fig. 575, 1 .11,

° I ° - 1816.

ffti orjj nom , dans la V ulgate, de q u a tre  perso n n ag es 
“ ne o r th o g rap h e  d ifféren te  en h éb reu .

{Ji'L tai^*!^ (h éb reu  : à é m é r  ;  S ep tan te  : Eejxïjp), Pr ° -  
s t la m on tag  ne s u r  laq u e lle  A m ri, ro i d ’Israë l, 
l^éiari,, ^ ’PLale du  ro y au m e d ’Israë l e t q u ’il appela  
e,opla ’ u nom  de celu i à q u i il en  avait acheté  

l/jo^d ten t. m  R eg., xv i, 21. V oir S a m a r ie  1 et 2,

3.

S S  d a m E*  ( b é b r e u  ; S ô m ê r ;  S e p t a n t e  : S w p n p ) ,  
ta leu x  D eë- ,  XII> 21 , d u  p è r e  d e  J o za b a d ,  l ' u n
Ij‘°rt. s e r v i t e u r s  d u  r o i  J o a s  q u i  le  m i r e n t  à
tir* 2e S 3 *6 Pa s s a Se p a r a l l è l e ,  I I  P a r . ,  x x iv ,  2 6 , au  

* aPpapUriner’ n o u s  l i s o n s  « S é m a r i t h ,  la M o ab i te  », 
u  a in s i  c o m m e  la m è r e  de  J o z a b a d .  O n  p e u t

su p p o se r q u e  la te rm in a iso n  t es t tom bée d a n s IV  R eg ., 
XII, 21, ou q u ’elle a été a jou tée  en  tro p  II P a r . ,  xxiv, 
26. O n a im aginé  d iverses h y p o thèses p o u r  e x p liq u e r  la 
d ivergence  e n tre  les R ois e t les P a ra lip o m è n e s . P e u t-  
ê tre  le  tex te  a-t-il été co rro m p u  d an s u n  des deux p a s
sages. V oir S é m a r i th ,  col. 1591.

3 .  S O M E R  (héb reu  : S d m é r ,  à la p a u s e ; S ep tan te  : 
Ssp.ïjp), fil® 3e M oholi e t p è re  de B oni, de la  t r ib u  de 
Lévi e t de la d escendance  de M érari. I P a r . ,  v i, 47 (h é
b re u , 32).

4 .  s o m e r  (h éb reu  : è ô m é r ,  "inivi; S ep tan te  : 
Sap-np, I P a r ., v u , 32, e t il. 34, S à m ér,  Xep.p.np), de la 
tr ib u  d ’A ser, le second nom m é des q u a tre  fils d ’H éber. 
Il eu t q u a tre  fils : A hi, Roaga, H aba e t A ram . I P a r .,  
v ii ,  32, 34.

SOMMEIL  (h éb re u  : Sênd’, Sênâh, Sendl, n û n idh , 
ten û m d h , m iS k à b ; c h a ld é e n : sen â h ;  S e p ta n te :  Û7ivoç; 
V ulgate  : son in u s, d o rm itio , d o rm ita tio ) , é ta t de repos 
d u ra n t  leq u e l la vie active, in te lle c tu e lle  e t co n sc ien te  
est com m e su sp en d u e . Se liv re r  au  so m m eil ou d o r 
m ir  se d it  yâSan, rddvxm, n û m , unvdto, vuova^w, x a -  

Oeüôw, d o rm ire , d o v m ita re , o b d o rm ire .
1» S es con dition s. — Le som m eil e s t u n e  n écessité  de 

n a tu re  e t le b eso in  s’en  fait s e n tir  ré g u liè re m e n t 
ch aq u e  jo u r .  V oilà p o u rq u o i l ’ex p ress io n  « se co u ch e r 
et se lev er » e s t m ise  p o u r  l ’ensem b le  des d ifféren tes 
ac tio n s  de la jo u rn é e . D eu t., v i, 5 ; M arc., iv, 27. Le 
som m eil e s t u n  beso in  si im p érie u x  q u ’on ne  p eu t facile
m en t y ré s is te r . L o rsq u e  sa in t P a u l d isc o u ru t à T roade 
ju s q u ’à m in u it ,  le je u n e  E u ty q u e  ne  p u t s’e m p êch e r de 
d o rm ir  e t tom ba p a r  la fe n ê tre . A ct., xx , 9. C elu i qu i 
d o r t  n ’e n te n d  p as , E cc li., x x n , 8, e t n ’a pas consc ien ce  
de ce q u i se passe  a u to u r  de lu i. P o u r  se l iv re r  au 
so m m eil, on  se co uche en  s ’é te n d a n t h o r iz o n ta le m e n t 
de m an iè re  à a s su re r  au  co rp s u n  é q u ilib re  s tab le . E n  
P a le s tin e , on d o rm a it h a b itu e lle m e n t s u r  u n  lit, Lev., 
xv, 4, vo ir L i t ,  t. IV, co l. 285, e t dan s u n e  ch am b re  
h a u te . I R eg., ix , 25. V oir M a is o n , t. iv , col. [590. Mais 
so u v en t on  d o rm a it d an s  des c o n d itio n s  m o in s co n fo r
tab les , s u r  u n e  s im p le  n a tte , II  R eg ., x i, 13, s u r  le  to it, 
Jo s ., n ,  8, s u r  le sol m êm e, G en., x x v m , 11, a u p rès  
des g e rb es , p e n d a n t la  m o isso n , R u th , m , 7, sous un  
a rb re , I II  R eg ., x ix , 5, sous le re b o rd  d ’un  to it, 
T ob., 11, U ,  d an s u n  c ilice , en  tem p s de d eu il. I II  Reg., 
xx i, 27. On d o rm a it en  b a rq u e  q u a n d  on  n av ig u a it. 
P ro v ., x x iii ,  34; Jo n ., 1, 5 ; M attb ., v m , 24; M arc., îv, 
38. E n  tem p s de g u e r re , on  c o u c h a it d an s le cam p , au 
m ilieu  des c h a rs . 1 R eg ., xx v i, 5. — D ifférentes p r é 
cau tio n s é ta ie n t  p r ise s  en vue du so m m eil. On avait au 
m o in s u n e  p ie r re  p o u r  se rv ir  d ’o re ille r . V oir P i e r r e ,  
col. 417. On s’en v e lo p p a it d ’u n e  c o u v e rtu re  ou d ’un  
m a n te a u , c o n tre  le f ro id  de la n u it . E x o d .,.x x n , 27. 
Ceux q u i c o u c h a ie n t e n sem b le  se  réch au ffa ien t m u tu e l
lem en t. I I I  R eg ., 1, 2 -4 ; E ccle ., iv , 11. Le g u e r r ie r  
g a rd a it  sa lan ce  a u p rè s  de lu i. I R eg ., xxvi, 12. P e n 
d a n t  la  n u i t ,  le d o rm e u r  ne  m a n q u a it pas de c o n se r
ver à ses côtés sa c ru c h e  d ’eau e t sa lam p e  a llu m ée . 
V oir C r u c h e ,  1 .11, col. 1136; L am pe, t. iv, col. 59. O n 
é ta it h e u re u x  a lo rs  de po u v o ir d o rm ir  en  pa ix . P s . vi, 
9 ; P ro v ., in , 24; Ose., u , 18. M ais u n e  fem m e se r e n 
da it g rav em en t im p ru d e n te  en fa isan t c o u ch e r son  
p e tit  en fan t avec e lle . 111 R e g ., m , 19. Au som m eil 
de la n u it , on  a jo u ta it la m é rid ie n n e . II R eg., iv , 5. Le 
p a resseu x  ab u sa it du  som m eil e t s u b is sa it  les c o n sé 
qu en ces  de son  in ac tio n . P ro v ., vi, 9, 10, xx, 1 3 , x x i i i ,  
21 • xx iv , 33. — La S ain te  É c r itu re  s ig n a le  sp é c ia lem en t 
le so m m eil d ’A dam , G en., 11, 21, ce lu i de Jacob , G en., 
x x v ii, 11, ce lu i d ’É lie , I I I  R eg., x ix , 5, ce lu i de N otre- 
S e ig n eu r, M atth ., v m , 24, ce lu i des A pô tres, M a tth ., 
xxv i, 40, etc.
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2° S es obstacles. — Le som m eil e s t c o n tra rié  p a r  
d iffé ren te s  causes d o n t les u n es e m p êch en t le co rp s de 
p re n d re  son  rep o s e t d o n t les a u tre s  t ie n n e n t l ’e sp rit  
en éveil m alg ré  lu i. La te m p é ra n c e  favorise le so m m eil, 
l ’in te m p é ra n c e  e n tr a în e  les in so m n ies . E cc li., xxxi, 
24. Les p ass io n s  v io len tes  ag iten t le  d o rm e u r  s u r  sa 
couche e t lu i cau sen t des rêves effrayants. E ccli., XL, 
5-7. Le so m m eil e s t en co re  ch assé  ou tro u b lé  p a r  les 
g ra n d e s  p ré o c c u p a tio n s , D an ., vi, 18, p a r  les réflex ions 
tro p  in te n se s , E ccle ., vm , 16, p a r  le  so u c i d ’u n  père  
p o u r  sa fille, E ccli., x l i i ,  9, p a r  l ’en v ie  de d ev en ir 
r ic h e , E cc li., xxx i, 1, p a r  le c h a g r in , I M ach., v i, 10, 
p a r  les d e s se in s  c r im in e ls , P ro v ., iv , 16, etc.

3° M étaphores em p ru n tées  au  so m m e il. — 1. D or
m ir, c ’est n e  pas se so u c ie r  de ce q u i se passe. De là 
ce tte  a d ju ra tio n  a d re ssé e  à Dieu p a r  les p e rséc u té s  : 
« R éveille -to i. P o u rq u o i d o rs-tu , S e ig n e u r?  » P s. 
x l i v  ( x l i i i ) ,  24. P a r  co n tre , ne pas d o rm ir , c ’est fa ire  
a tte n tio n , s’em p lo y er ac tiv em en t à p ro c u re r  u n  r é s u l
ta t. C elui q u i ve ille  s u r  Is raë l ne  d o r t pas. P s . cxxi 
(cxx ), 4. D avid ne  d o rm ira  pas ta n t  q u ’il n ’au ra  pas 
tro u v é  u n  em p lacem eu t p o u r  le T em ple . P s . c x x x i i  

(cxxxi), 4. S a in t P a u l ex h o rte  les R o m ain s à s o r t i r  de 
le u r  som m eil p o u r  se c o n v e r tir . R om ., x m , 11. Il ne  
fau t pas d o rm ir  p o u r  e x écu te r  le s  o rd re s  reçu s , I s .,  v, 
27, p o u r  se d ég ag er d u  p é r il . P ro v ., v i, 4. Le m al qu i 
ro n g e  Job  n e  d o r t pas . Job , xx x , 17. La ru in e  des 
m éch an ts  n e  s ’e n d o r t  pas , c ’e s t-à -d ire  le s  m enace  sans 
cesse. II  P e t . ,  i l ,  3. — 2. Le verb e  sà k a b , xotp.âw, « se 
co u ch e r », q u e  la V ulgate tra d u it  h a b itu e lle m e n t p a r  
d o rm ire ,  es t tr è s  f ré q u e m m e n t em ployé p o u r  d é s ig n e r  
les r a p p o rts  sexuels e n tre  l ’h o m m e e t  la  fem m e, cf. 
S ap ., iv , 6; v u , 2, m ais  p re sq u e  to u jo u rs  d an s  des co n 
d itio n s  c r im in e lle s . G en., x ix , 32, 3 3 ; xxx , 15, 16; 
x xx ix , 7 ; Exod., x x i i ,  16; etc. Il s e r t  aussi à d é s ig n e r 
d es ra p p o rts  c o n tre  n a tu re . L ev., x v m , 22; x x , 13; 
E xod., x x ii, 18; D eut., x x v i i ,  21. D eux fois se u le m e n t 
il suppose  des u n io n s  lic ites. II  R eg., x i, 11; M ich., 
v i i ,  5. Ces d e rn iè re s  so n t h a b itu e lle m e n t in d iq u ées  p a r  
les v e rb es y d d a ', « c o n n a ître  », G en., iv , 17, 25;
II  R eg., i, 19 ; M atth ., i 25; e tc ., nâgaS, « s’ap p ro c h e r  », 
E xod., x ix , 15, e t q â ra b , « s ’a p p ro c h e r  », G en., xx , 4 ; 
I s ., v m , 3 ;  e tc . — 3. Le m êm e verbe  sàkab , tra d u it 
se m b ta b le m e n t p a r  les v e rs io n s , s e rt  e n c o re  à in d iq u e r  
le rep o s du  tom beau . « D o rm ir  avec ses p è res » ou « se 
c o u c h e r  avec ses p è re s  », c ’e s t a l le r  au  to m b eau . 
G en., x l v i i ,  30; D eu t., xxx i, 16; I I  R eg ., v i i ,  12;
I I I  R eg ., x i, 43 ; II  M ach., x i i ,  45; II  P e t.,  m , 4 ; e tc . 
Ê tre  m o rt, c’est « d o rm ir  son  som m eil », P s. l x x v i ,  

( l x x v ) ,  6, « d o rm ir  son  so m m eil é te rn e l  », J e r . ,  u ,  39, 
57, « d o rm ir  d a n s  la p o u ss iè re  ». Jo b , v u , 21 ; xx, 11; 
xx i, 26; D an ., x n , 2. C om m e le som m eil p a ra it  ê tre  une  
m o rt tra n s ito ire , la  m o rt est t r è s  so u v e n t appelée  u n  
som m eil, p a r  ceux d es a u te u rs  sa c ré s  q u i o n t u n e  id ée  
p lu s n e tte  de la  r é su r re c tio n , Jo b , m , 13 ; v u , 21; 
x iv , 12 ; I C or., v u , 39; x i, 30 ; I T h es., iv , 12, e t s u r 
to u t p a r  Jé su s -C h ris t. M a tth ., ix , 24; x x v i i ,  5 2 ; M arc., 
v , 39; L u c ., v m , 52; Jo a ., x i,  11. H. L e s è t r e .

S O M O R IA  (h éb re u  : S e m a ry â h ; S ep tan te  : S agop ia), 
le  second  d es tro is  fils q u ’eu t R oboam , ro i de Ju d a , de 
sa  seconde fem m e A bihaïl. I I  P a r . ,  x i, 19.J

SON (h éb re u  : qui, « voix », q â v , « son  d ’u n e  
co rd e  », Sem é?, « son  fu g itif  » ; S ep tan te  : fa o ; ,  cp0ôy- 
y o î ,  çwvrj ; V ulgate : so n u s, son itu s), effet p ro d u it su r  
l ’ouïe p a r  c e r ta in s  m o u vem en ts de l’a ir . — La 
Sain te  É c ritu re  a l ’occasion  de  m e n tio n n e r  tou tes 
espèces de so n s  : le  so n  des cieux , c’est-à-d ire  la g ran d e  
voix de la n a tu re , P s. x ix  (xvm ), 5, im age de la  voix 
des A pôtres év an g é lisan t le m onde, R o m ., x , 18; le 
g ro n d em en t du  to n n e r re , Jo b , x x x v n , 2 ;  le b r u i t  de 
la m e r , J e r . ,  v i ,  23; L, 42; L uc ., x x i, 25, e t des g ran d es

eaux, Is ., x v i i ,  13; J e r . ,  l i ,  55; le b ru it  du  ven t, Ac ■> 
n , 2 ; ce lu i de la p lu ie  q u i to m b e , I I I  R eg ., xvW t i 
ce lu i de la feu ille  ag itée , Lev., xxvi, 36; le p é tille»14 
des é p in es  ou du  ch au m e  q u i b rû le n t ,  E ccle .,
Jo ., i i ,  5 ; le b ru it  des a ile s  q u i vo len t, E zech ., h ’ 
x, 5 ; S ap ., v, 11; ce lu i d u  s e rp e n t q u i s ’en  va. -'e ’’ 
x l v i ,  22; le son  des d iv ers  in s tru m e n ts , de la tr0 
p e tte , E xod ., x ix , 19; Jo b , xxx ix , 24; E zech ., xxX' u!
4, des cym bales, P s . c l ,  5 ; I C or., x m , 1, du  tam 110 
r in , Job , xx i, 12, de la h a rp e , Is ., xx iv , 8, des instr,ei 
m en ts  d iv ers , D an ., m , 5 ;  le m u rm u re  de la Pa r° r  
Job , xxvi, 14, e t le  so n  p lu s  lé g e r  en co re  d ’une  apP^ 
r ilio n , Jo b , iv, 1 6 ; le son  du  ca rq u o is , Job , x x x lx > " ’ 
le b ru it  d ’u n e  foule , I s .,  x m , 4, d ’u n e  a rm é e , Ezec 
xxvi, 10, d ’un  cam p, E zech ., i, 24, des c h a rs , J°'!
5, des c la m e u rs , I R eg., iv, 14; le b ru i t  des p as , II ^  ,tc 
v, 24; III R eg., x iv , 6; IV R eg ., v i, 32; ce lu i de  la 
d 'u n e  ville , E zech ., xxx i, 16, et les va ins b ru its  
c ro it  e n te n d re  le m éch an t. Job , xv , 21. La SageS ^ 
xvii, 17, 18, m en tio n n e  d an s u n e  m êm e é n u m é râ t’0» ^  
sifflem ent du ven t, le ch a n t des o iseaux , le b ru it  ^  
eaux, le  fracas des p ie r re s  q u i ro u le n t, le b ru it ^  
an im au x  q u i b o n d issen t, les h u r le m e n ts  des bêtes 
enfin  l ’écho ré p e rc u té  s u r  les flancs des m on tas s 
L’h om m e ém et des so n s  au m oyen de sa voix, 0 -s 
a n im a u x  fo n t e n te n d re  des c r is  p a r tic u lie rs , in d w  ^ 
p o u r  ch acu n  d ’e n tre  eux. T ous les sons n 'o n t PaS [ 
m êm e c a rac tè re . D ans le p sa lté r io n , le s  s o n s c h a n g ^ j 
de ry th m e , c ’es t-à -d ire  de ton en  g a rd a n t ce flul 
p ro p re  à l 'in s tru m e n t.  S ap ., x ix , 18. Les in s tru it”3 s 
o n t ch acu n  un tim b re  diff é re n t, au  m oyen d u q u e l 0° 
reco n n a it. 1 C or., x iv , 7, 8 . 11. Le s ê t RE-

SONGE (h éb re u  : l iâ lô m ; S e p ta n te  : èvu7tvtov, 
•juvov, y.a x ’ôvap; V ulgate : so m n iu m , in  so m n is ), sC 
re p ré se n té e  à l ’im ag in a tio n  p e n d a n t le  som m eil- ^

I . L e s  s o n g e s  n a t u r e l s . — 1° Les songes ou rêves .j 
des p h én o m èn es  q u i se p ro d u ise n t p e n d a n t le  soi» 
so u s  l ’in fluence  de c e r ta in e s  co n d itio n s physio log 'd  ^  
Le cerveau  trav a ille  a lo rs  e t l ’âm e a conscience 
c e r ta in s  actes au x q u e ls  il lu i sem b le  q u e  la PerS° 0u' 
e n tiè re  p ren d  p a r t  e t d o n t e lle  g a rd e  ou p e rd  Ie ' ju 
v en ir à l ’é ta t de veille. M ais com m e l’àm e, à  r a is 0”^ .  
som m eil, n ’a pas l’e n tiè re  d isp o s itio n  de son in j apS 
m e n t co rp o re l, l ’im ag in a tio n  est le p r in c ip a l  agen t ^  
le songe . C ette facu lté  a ssem b le  des so u v e n irs  e „t 
im ages san s q u e  l ’a tte n tio n  et la ra iso n  in te rv ie »  t, 
p o u r en  ré g le r  les co m b in a iso n s . De là , trè s  s° uJ ccii' 
l ’in c o h é re n c e  ou la s in g u la r ité  des songes. Les all< 
p a tio n s e t s u r to u t  les p réo ccu p a tio n s  d o n n e n t He^ cCa' 
songes e t les c a ra c té r ise n t. « De la  m u ltitu d e  des 
p ations n a is s e n t  les songes. » E ccle-, v, 2. Cf. I s ’’ .e Je 
8. A insi la fem m e de  P ila te , v ivem ent p réo ccu p 4̂  tl|i 
l’a rre s ta tio n  de Jé su s , q u ’e lle  c o n s id é ra it com 11'1 j|t 
ju s te , e u t à son  su je t des songes q u i la to u rn ie n  ^[9- 
to u te  la n u it . M a tth ., x x v i i ,  19, — 2° Les a n c i e n ^ j t  
c h a ie n t u n e  g ran d e  im p o rtan c e  aux songes, f 1 
q u a n d  ils  se p ro d u isa ie n t p e n d a n t le d e rn ie r  tie  ̂ jeS 
la n u it. O d yss., iv, 837. Ils les r e g a rd a ie n t com 111 j,, 
in d ica tio n s  fo u rn ie s  aux h om m es p a r  la d iv in ité . 
î, 63; M acrobe, S o m n . S cip ., i, 3 ;  Q u in te  C urce, ^„i- 
A rtém id o re , O n eirocrit., ii, 70; iv , 2 ; C icé ro n , lSjes 
n a t.,  il , 72. Les songes jo u a ie n t u n  g ran d  rô le  eV 
cu ltes  id o lâ triq u es . D ans les s a n c tu a ire s  d ’E sc”  ” p#  
p a r tic u lie r , à É p id a u re , à Cos, à T ricca  e t à 
les m alades recev a ien t en  songe l ’in d ic a tio n  “ ®xr js o"' 
des q u ’ils  av a ien t à em ployer p o u r  le u r  g ^  f-< 
Cf. D ô llin g er, P a g a n ism e  e t J u d a ïsm e , tra m  - • oItjhI. 
lîru x e lle s , 1858, t.' i , p . 141, 297; t. i i i ,  p. 285- -tS, 1 
il s’e n  falla it q u e  les  songes fu ssen t toujours^ ^  sefl ' 
y avait des in te rp rè te s  ch a rg és  d ’en  i n d i q u e r 0iï)c'( 
Les o n iro m a n c ie n s  de C ha ldée  é ta ie n t re  j ’o»1' 
D an ., n ,  2; iv, 3. A rtém id o re  a é c r it  c in q  h ' rL
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e * P h ilo n  c inq  liv re s, d o n t tro is  de p e rd u s , 

divin*0j  ^£07r£;A7î"0'^  ejvai to-j; ôvet'pouç, « de l’o rig in e  
Josèpt s°n g es  ». Edit. M angey, t. i, p. 620-658.

8’ ^ n} % j uc ’̂’ ^  XIII> 3, m en tio n n e  l ’E ssén ien  
r (̂ c ’ flu i ex p liq u a  u n  songe à A rch é laü s , e t  il 
la q ue Ie g ra n d -p rê tre  M a tth ias ne  p u t o ffic ier à 
qu’il •  ̂ ^ xPia tion , à cause d ’un  songe m a len co n treu x  
4, La- a?t eu la n u it p récéd en te . A n t. ju d . ,  X V II, vi, 
tapCe a*nfe É c ritu re  défend  d ’a tta c h e r  au c u n e  im p o r- 
éphé a.Ux songes o rd in a ire s . Ils so n t l’im age des ch oses 
8; p m eres q u i p assen t san s la isse r  de trace . Job , xx, 
^  *»• l x x x i i i  ( l x x i i ) ,  11 ; Is ., x x ix , 7.

C’estSOnges excitent l’attente des sots.
Que d' ouj°ir saisir une ombre e t prendre le vent 
Üue c? s  ari*èter à des songes.
C'est °Se d’après une au tre , c’est ce que l’on voit en songe, 
hivjn .̂°.mrne 1 image d'un homme en face de son visage...
Ce C(Ê 10n’ augures e t songes sont choses vaines ;
S’iis Ur> comme chez une femme enceinte, y cède à l’im agi- 
N’y D . Sont envoyés par une v isite  du Très Haut, [nation. 
Cap n <te aucune attention.
A s> reux sont ceux que les songes ont égarés ;

PPuyer sur eux, l’espérance est déçue. Eccli., x x x iv , 1-7.
Ce

m et en  lu m iè re  le rô le  des so u v e n irs  e t  de 
te ^  A nation  dan s le s  songes. Il in d iq u e  en  m êm e 
d’un* S <ï ue parfo is  les songes p eu v en t ê tre  le ré su lta t 
tjj,/.6 ac t>on d iv ine. Cf. F r . D elitzsch , S y s te m  d e r  

j j isc/(en P sych o lo g ie , Leipzig, 1861, p. 277-286. 
t ) j e u  Es S o n g e s  D ’O R I G I N E  d i v i n e . —  1° L’ac tio n  de 
ieor(^ ei1  ̂ s 'e x e rc e r  au m oyen d es songes, m ais  à des 
l 2̂ 2i S Différents. D ieu effraie  p a r  des songes. Jo b , iv, 
Son» ’ Vn’ ^4 ; S ap ., x v m , 17. Il p a rle  au ssi p a r  les 

J°b , x x x i i i , 15-18. C 'é ta it m êm e u n  des m oyens 
le sv i p rév u s p o u r  fa ire  c o n n a ître  à l ’hom m e
s 0 t ) °n lés d iv ines. N u m ., x i i , 6 .  Au tem p s de Saiil, les 
les J* s é ta ien t m is au m êm e ra n g  que  l’U rim  e t que 
*e,»D °P hèles. 1 R eg., x x v m , 6, 15. Il est p ré d it  q u ’au 
c’6st Du M essie les en fan ts  d ’Is ra ë l a u ro n t  des songes, 
(latu '‘M ire, d ’u n e  m an iè re  g én éra le , recev ro n t d ’abon- 
17. _^s co m m u n ica tio n s d iv ines. Jo ., n , 28; A ct., n , 
qye . Com m e le songe n ’a p o u r  g a ran tie  im m éd ia te  
s’;ui a Parole de ce lu i qu i en  a é té  favorisé, il fa lla it 
eHtp D, e a ce que  des im p o steu rs  se v an tassen t d ’avo ir 
deVa- ’ sous cette  fo rm e, la voix de Dieu. C e rta in s 
Des 6nt m êm e a u to r is e r  leu r  p aro le  p a r  des s ignes ou 
du ^ o d ig e s  d iab o liq u es , afin  de d é to u rn e r  le p eup le  
a rai D ieu. Le S e ig n eu r a v e r tit les Is ra é l i te s  q u ’il y 
tenirUne é Preu v e  vis-à-vis de laq u e lle  ils  d o iv en t se 
i l ,, en g arde . D eul., x m , 1-5. A l’ép oque de Jé rém ie , 

n o m Dreux faux p ro p h è te s , « se ra c o n ta n t des 
Dieu i Uns aux a u tre s  » e t vou lan t fa ire  c ro ire  que 
et 6ur ava it  p a r lé . J e r . ,  x x m , 25. M ais il y a songe 

° n ge.

^  e le prophète qui a eu un songe raconte ce songe,
6 celui qui a ma parole rapporte fidèlement ma parole. 
a de commun la paille e t le from ent? dit Jéhovah.

( Je r., x x m , 27-28.

Sopt‘ 6 vous laissez pas s é d u ire  p a r  vos p ro p h è te s  q u i 
Pas 1 8U ln ''i e u  de vous, n i p a r  vos dev ins, et n 'écou tez  
qu’iig Songes q u e  vous vous d onnez . C’e s t fau ssem en t 
Ouvo , '° Us p ro p h é tise n t en m on nom  ; je  n e  les a i pas 
PouviyS’ détiovah. » J e r . ,  xx ix , 8, 9. On devait donc
Par d isc e rn e r  d ’avec les a u tre s  les songes envoyés

6 d'811 ^ 6S D e n ie r s  av a ien t p o u r  g a ra n tie s  le c a rac -  
D'ité a Pe rs°n n ag e  q u i en  é ta it  fav o risé , le u r  co n fo r
te s  faaVec les e n se ig n em en ts  d iv ins et le u r  réa lisa tio n . 
Prati Ux P.ro Phètes q u ’in te rp e lle  Jé ré m ie  te n d a ie n t aux 
' eHaie eS 'D o lâ triq u es; cela suffisait à m o n lre r  q u ’ils  ne 
^vênetn Pas De D ieu, sans p a r le r  du  d ém en ti que les 
s°tiges 8n!s D onnaient aux p réd ic tio n s  d éd u ites  de leu rs  
Ptatij, ~~ ,ü el l e affin ité des songes supposés avec les 
Pientiones iDolàtri([ues fait q u e  p arfo is  les v ersio n s 

n en t des songes là  où il n ’est q u es tio n  q u e  de

d iv in a tio n  ou de m agie. L ev., x ix , 26; D eu t., x v m , 10 ; 
II  P a r ., x x x m , 6.

III . L e s  s o n g e s  h i s t o r i q u e s .  — 1» D ieu révèle  en  
songe à A bim élech, ro i de G érare , le so rt q u i le m enace  
p o u r  avoir p r is  S ara. G en., xx, 3. L aban  e s t ég a lem en t 
averti en  songe de n ’avo ir r ie n  à d ire  à Jacob. 
Gen., xxxi, 24. — 2» Les songes de Jo sep h  so n t r e m a r 
qu ab les p a r  le u r  s im p lic ité  et le u r  co n fo rm ité  p a rfa ite  
avec l ’év énem en t. Le ré c it  q u ’il en  fit excita l ’é to n n e- 
m en t de son p è re  e t la ja lo u s ie  de ses frè re s . C eux-ci 
l’a p p e la ien t ba'al h ah â lom ôt, « l ’h o m m e aux songes », 
èvuim aar/jç, so n m ia lo r . G en., xxxvii, 19. L e u r ja lo u sie  
fut p ré c isé m e n t le  m oyen d o n t la P ro v id e n ce  se  se rv it 
p o u r  p ro c u re r  l ’acco m p lissem en t de ce q u e  les songes 
av a ien t an n o n cé . C ar si Jo sep h  n ’avait pas raco n té  ce 
q u ’il av a it vu, ses frè re s  n ’a u ra ie n t pas pensé à se d é b a r
ra s s e r  de lu i e t à le v en d re  aux m a rc h a n d s  q u i devaien t 
le co n d u ire  en  Égypte. G en., xxxvii, 5-28. — 3° Joseph  
avait reçu  de D ieu le don  d ’in te rp ré te r  les songes. D ans 
la p r iso n , il ex p liq u a  les songes de l’éch an so n  e t du 
p a n e tie r  du  ro i. T ro is  jo u rs  a p rè s , l ’événem en l ju stifia  
sa doub le  in te rp ré ta tio n . G en., x l ,  5-22. — 4» Le p h a 
ra o n  e u t à son  to u r  les deux songes des vaches grasses 
ou m aig res, e t des épis m a ig res  ou p le in s . Les sages 
d ’É gypte fu re n t in c a p a b le sd e  les ex p liq u er. O n f i ta lo rs  
v e n ir  Jo sep h . 11 en d o n n a  l ’in te rp ré ta tio n  et ce fu t le 
co m m en cem en t de  sa h au te  fo rtu n e . Les faits ré p o n 
d ire n t  ex ac tem en t à  ce q u ’il avait an n o n cé . G en ., x l i ,  
1-57. Les songes q u ’a Jo sep h  e t ceux q u ’il ex p liq u e  o n t 
ensem b le  un a ir  de p a re n té  in d én iab le . L e u r h a rm o 
n ieu se  e t v ivan te  d isp o sitio n , en  acco rd  si co m p le t avec 
les év én em en ts p ré d its , est la m arq u e  de le u r  carac tè re  
p ro v id en tie l. — 5° De m êm e n a tu re  e s t le songe du 
M adian ite  d o n t G édéon e n te n d it  le ré c it et qu i lu i a n n o n 
ç a it sa v ic to ire . J u d ., v u , 13-14. — 6° D ans u n  songe, 
S alom on d em an d a  à D ieu  la sagesse, e t ce don lu i fut 
acco rdé , avec to u te s les p ro sp é r ité s  te r re s tre s  p a r  s u r 
c ro ît. I II  R eg., i i i ,5 -1 5 . — 7° D an ie l, i, 17; v, 12, qu i 
p ossédait le don d ’in te rp ré te r  les songes, exp liqua  ceux 
de N ab u ch o d o n o so r. Le p re m ie r  songe , s u r  la  sta tue  
com posée  de d iffé ren tes p ièces , e s t assez co m pliqué . Le 
ro i ne p u t se le  ra p p e lé r  e t ses sag es fu re n t  en co re  
m oins capab les de fo u rn ir  au cu n e  in te rp ré ta tio n . Le ro i 
les fit m o u rir . D ans u n e  v ision  de  n u it , D aniel re ç u t 
co m m u n ica tio n  du songe e t de l’in te rp ré ta t io n  qui lui 
co n v en a it. C e lle-c i p o rta it s u r  l ’a v e n ir ;  m ais , p o u r  lui 
se rv ir  de g a ra n tie , il y avait la rév é la tio n  q u e  le p ro 
phète  avait faite au  ro i du songe o u b lié  p a r  lu i. D an., ir, 
1-47. Le second  songe, dan s leq u e l N abu ch o d o n o so r vit 
u n  g ra n d  a rb re  q u ’on o rd o n n a it d ’a b a ttre , é ta it d 'u n e  
in te rp ré ta tio n  d ’a u ta n t  p lu s  d ifficile à fo rm u le r  q u ’il 
s ’ag issa it d ’un c h â tim e n t à a n n o n c e r  au ro i en p e rso n n e . 
D aniel ce p e n d a n t fu t c ru  et les choses a r r iv è re n t  com m e 
il l’avait d it. D an., IV, 1-34. — 8° Le p ro p h è te  eu t lu i- 
m êm e u n  songe , d u ra n t  lequel lu i f u re n t  m o n tré es  en 
v isions les des tin ées des royaum es de la te r re  e t du 
ro y au m e de D ieu . D an ., v u , 1, 2. — 9° M ardochée vit 
d an s  u n  songe u n e  petite  so u rce  d ’où so rta it u n  g ra n d  
fleuve, sym bole de ce q u ’E s th e r  devait d e v e n ir  p o u r 
son  p eup le . E s th ., x, 5, 6; x i, 5-12. — 10» Ju d a s M acha- 
bée eu t u n  songe dan s lequel lu i f u re n t  m o n tré s  le 
g ra n d -p rê tre  O n ias et J é ré m ie  p r ia n t  p o u r le peup le . 
I I  M ach., xv, 12-16. — 11° S a in t Jo sep h  reço it en songe 
to u te s les c o m m u n ica tio n s  d iv in es q u i lu i so n t n éces
sa ire s  p o u r ré g le r  sa  co n d u ite  d an s des c irco n stan ce s  
où sa  seu le  sagesse ne  su ffira it pas. C’es t a in s i q u ’il 
est success iv em en t averti d ’av o ir  à g a rd e r  M arie, 
M atth ., i, 20-24, à fu ir  en É gyp te  avec l ’E n fan t e t sa 
m ère , M atth ., Il, 13, à r e v e n ir  en  P a le s tin e , M a tth ., n , 
19, e t à se r e t i r e r  en  G alilée. M atth ., l i ,  22. — 12° Les 
M ages a p p re n n e n t en  songe q u ’ils  do iven t re to u rn e r  
d an s le u r  pays p a r  u n  a u tre  c h e m in . M atth ., i i ,  12.

II. L e s è t r e .
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S O N N E T T E . Voir C l o c h e t t e ,  t. ir, col. 807.

S O PA T E R  (g rec : SÛTratpoç),. fils de P y rrh u s , de 
B érée , Act., xx, 4, d ’a p rè s  la V ulgate. Les m o ts « fils de 
P y rrh u s  » ne  se lise n t pas d an s le tex te  g rec  o rd in a ire , 
m ais ils  so n t dan s p lu s ie u rs  m a n u sc rits  g recs. T isch en 
dorf, N ovuni T esta m en tu m  græ ce, éd it. 8a m in o r, 
p . 578. I l accom pagna sa in t P a u l de G rèce en  Asie à 
son re to u r  de son  tro is ièm e voyage de  m iss io n s. 
A ct., x x , 4. D’a p rè s  les u n s , S opater e s t le  m êm e que 
S osip a te r m en tio n n é  com m e u n  des p a re n ts  de sa in t 
P a u l d an s l ’É p itre  aux R o m ain s , xvi, 21 ; d ’a p rè s  
d ’au tre s , il  en  e s t d iffé ren t. V oir S o s i p a t e r  2.

SO PH A CH  (héb reu  : § ô fa k ;  S ep tan te  : SwcpxO), g é 
n é ra l de l ’a rm ée d ’A darézer. I P a r . ,  x ix , 16. Son nom  est 
é c r it  S obach , II  Sam . (Reg.), x, 16. V oir S o b a c h ,  col. 1814.

SOPHA1 (h éb re u  : S ô fa ï ; S ep tan te  : Soutpî), lév ite , 
de la fam ille  de C aath , fils d ’E lcana e t p è re  de  N ah a th . 
I P a r . ,  v i, 26 (h éb re u , 11). O n l ’id en tifie  avec S u p h , 
I Sam . (R eg.), r, 1 ; I P a r . ,  VI, 35, u n  des a n c ê tre s  de 
S am uel. V oir S u p h .

SOPHAN (héb reu  : S ô fà n ;  S ep tan te  : S o sàp ), ville 
de Gad dan s la Vulgate. N u m ., x x x i i ,  35. Le texte h é b re u  
p o rte  ’A ta rô t S ô fâ n , com m e nom  com posé d ’u n e  seu le  
v ille , q u i est a in s i d istin g u ée  de l ’a u tre  ‘A ta rô t, n o m 
m ée d an s le v e rse t p ré c é d e n t. La V ulgate  tr a n sc r i t  
É tro th  d an s  le f .  35 e t A taro th  dan s le  f .  34. S ite 
in c e r ta in . V oir É t r o t h , t. n ,  col. 2041.

S O PH A R  (h éb reu  : Ç àfar;  S ep tan te  : Ewtpoip), le tro i
s iè m e  des am is de Job  q u i a llè re n t le v is ite r  d an s  son 
ép reu v e . II e s t qualifié  de N aam ath ite . V oir ce m ot, t. iv, 
col. 1427. D ans la  d iscu ssio n  q u i s ’engagea e n tre  Job 
e t  ses tro is  am is s u r  la cau se  de ses m a lh e u rs , S o p h ar 
se m o n tra  le p lu s  sévère . D ans son p re m ie r  d isc o u rs , 
Job , x i, il exagère ce q u ’a d it  B a ldad  d an s  ses accu sa
tio n s c o n tre  Job. Il lu i re p ro c h e  de p a r le r  avec p ré 
som p tio n  co n tre  la sagesse  d iv ine , q u i est in sondab le . 
D ans le second  d isc o u rs , S o p h a r e s t p lu s  v io len t en co re  
et il d éc la re  que le coupable  n e  p e u t échap p e r au 
ch â tim e n t. Jo b , x x . Il se tu t  en su ite  e t n e  fit pas un  
tro is ièm e  d isc o u rs com m e ses deux am is, q u i m é r i tè re n t  
d ’a ille u rs  com m e lu i la d ésap p ro b a tio n  de D ieu. Job , 
x l i i ,  7-9.

S O P H E R  (h éb reu  : h a s-sô fér ), nom  co m m u n  dé
sig n a n t u n  sc rib e , sans d ou te  le p r in c ip a l, de Jé ru sa le m , 
q u an d  ce tte  v ille fut p r ise  p a r  les tro u p e s  de N abucho
donoso r. F a it p r iso n n ie r  avec d ’a u tre s  p e rso n n ag e s, il 
fu t am ené avec eux à R é b la th a , à  N abu ch o d o n o so r qu i 
les fit m e ttre  à m o rt. L es S ep tan te  o n t ex ac tem en t tr a 
d u it  Ypap.p.a'uéa. IV R eg ., xxv, 19.

SO PHÉ RET ,  SOPHÉRETH (h éb reu  : h a s-S ô fé ré t; 
S ep tan te  : S sçr.pâ, Eonpapà-r), ch e f  d ’u n e  fam ille  do n t 
les d e scen d an ts  r e v in re n t  de la cap tiv ité  de B abylone 
en P a le s tin e  p a rm i ceu x  q u i son t ap p e lés « se rv iteu rs  
de S alom on  ». I E sd ., ir, 55; II  E sd ., v u , 57.

SOPH ONIE  (h éb re u  : S e fa n iy d h , ce lu i q u e  « Jé h o 
vah cache », c ’e s t-à -d ire , p ro tège  ; S ep tan te  : Éoèpovfaç), 
n om  d an s  l’A ncien  T estam en t de q u a tre  p e rso n n ag es.

1 .  S O P H O N I E ,  fils de M aasias ( J e r . ,x x i ,  i;  x x ix ,2 -5 ;
x x x v i i ,  3); p rê tre  q u i vivait du  tem p s du  ro i Sédécias , 
lo rs  de  la p r ise  de Jé ru s a le m  p a r  les C ha ld éen s. Il est 
a p p e lé  kôhe’n  m iSnéh, « second  p rê tre  », ce lu i qu i 
occupe le second  ra n g  ap rès le g ra n d -p rê tre . IV R eg., 
xxv, 18; J e r . ,  l i i ,  24. Il succéda à .Io ïadé (t. iv , col. 1596) 
e t fu t ch arg é  sp é c ia lem en t com m e lu i du so in  du

T em ple , a in s i que  de la su rv e illan ce  des faux pr0 
p h è les . C’est à  ce d e rn ie r  t i t re  q u e  lu i éc riv it Sém ®3 
le N éh é lam ite  p o u r lu i re p ro c h e r  de n ’avo ir pas p l| 
J é ré m ie  q u ’il accusait d ’envoyer de fausses p ro p h è te  
à  B abylone. J e r . ,  xx ix , 25-30. Le ro i S édécias charge* 
u ne p re m iè re  fois S ophon ie  de c o n su lte r  en son no 
Jé rém ie  s u r  l’issu e  du  siège de Jé ru s a le m  p a r  les Ch a 
déens, x x i, 1, et u n e  seconde fois de le p r ie r  d ’ob ten ' 
la d é liv ran ce  des assiégés p a r  ses p r iè re s , xxxvlb  
Q uand  la v ille  e u t été p r ise , S oph o n ie  fu t lui-roè®® 
u n e  des v ictim es de la g u e rre . Il fu t co n d u it a u p rè s  h 
N abu ch o d o n o so r à R éb la th a  e t le ro i le fit m ettre  * 
m o rt. IV R eg ., xxv, 18, 21; Je r . l u , 24, 27.

2 .  s o p h o n i e , lév ite , de la fam ille  de C aath , fds ^  
T h ah a th  e t p è re  d ’A zarias. 1 P a r . ,  vi, 36 (21). Il PaI’̂  
ê tre  le m êm e que le lév ite  n o m m é U rie l, '*■ 
(h éb re u , 9).

3 .  s o p h o n i e .  Le neuv ièm e des p e tits  p ro p h è tes. 
Ceux des p ro p h è te s  q u i no u s o n t la issé  q u e lq u e  é c r it n 
m e n tio n n e n t d ’o rd in a ire , à cô té  de le u r  p ro p re  n o '1); 
q ue ce lu i de le u r  p è re . S opho n ie , i, 1, re m o n te  ju sq 11 ‘ 
la q u a tr ièm e  g én é ra tio n  : « fils de C husi, fils de GodoüaSj 
fils d ’A m arias, fils d ’É zéch ias. » Ce fait excep tion11 
re n d  assez v ra isem b lab le  la c o n je c tu re , adm ise  p ar 1  ̂
n o m b reu x  in te rp rè te s , d ’ap rè s  laq u e lle  É zéch ias, le h 1 
sa ïeu l de S ophon ie , ne  d iffé re ra it pas du ro i de Juda . L ’ 
IV R eg ., x v m , 1 -x x , 21 ; II  P a r ., xx ix , t - x x x n , 33. IÇ 
V ulgate le nom m e ici E zecias; m ais le tex te h éb reu  e ^  
ploie la fo rm e accou tum ée, H izq iyd h . Les ra iso n s  a 
guées co n tre  ce tte  h y p o th èse  se ré fu te n t fac ilem en t. 1" 
n ’e s t pas su rp re n a n t q u e  le ti tre  de ro i a it  été om is a 
su ite  du  nom  d ’É zéch ias, c a r  ce ti t re  est c ité dans ^ 
m êm e p h rase , p o u r  c a ra c té r ise r  Jo s ia s , le ro i  a lo rs r 
g n a n t.D u  re s te , les co n tem p o ra in s  sav a ien t fo rt bien 
q u i il s’ag issa it. 2° É zéch ias n ’a u ra i t  eu  q u ’u n  seul H ’ 
M anassès, d ’a p rè s  IV R eg., xx , 21; xx i, I, e t II I ’a ^  
xxx ii, 33; x x x m , 1. C ette asse rtio n  e s t exagérée , car j 
p assage  IV R eg., x x , 18, d o n n e  à su p p o se r q u ’il en e 
p lu s ie u rs . E n o u tre , les tex tes in d iq u é s  n o m m en t se 
lem en t le su c cesseu r d ’É zéchias. 3° On com pte  tr ■ 
g én éra tio n s e n tre  S ophon ie  et son  a ïeu l É zéch ias; den 
se u le m e n t, re p ré se n té e s  p a r  M anassès e t Arnon, en 
les ro is  Jo s ias  e t É zéchias. M ais le fa it n ’a r ie n  de su  ̂
p re n a n t ,  e t la p lu p a r t des fam illes en  p o u rra ie n t p 1̂  
se n te r  de sem blab le s. D ans le cas ac tu e l, il s’expR I j 
p a r la p a te rn ité  re la tiv em en t ta rd ive  de M anassès, 9 
é ta it âgé de  q u a ra n te -c in q  an s lo rsq u e  n a q u it  son  g 
Am on. A m arias, son  f rè re  d an s l’hypothèse  où Ézéc>* 
a u ra it  été l’a n cê tre  de S oph o n ie , pouvait très b ien  a ' ^  
a lo rs  u n  petit-fils  (C husi). — Cette o p in io n  est confi1’11' 
p a r  l ’é tu d e  m êm e du liv re  de S ophon ie , ca r n 0l yrs 
voyons le p ro p h è te  p a rfa ite m e n t au  co u ran t des m 06 
d e là  co u r  e t des classes élevées. II p a ra it tou t au ® ° 
ce rta in  que S ophon ie  é ta it  né  à  Jé ru sa le m , don j 
co n n a ît e t nom m e les d iv ers  q u a r tie rs , i, 10- H t 1 jeS 
il spécifie en  déta il les p ra tiq u e s  id o lâ triq u e s  et e 
m œ u rs  d isso lu es, i, 4-8, 12, e tc. — C’est to u t  ce 9 ^  
no u s pouvons a ffirm er avec v ra isem b lan ce  au  su.le . s 
son  h is to ire  p e r s o n n e l le .i l  v ivait sous le règ n e  de 
(640-609 avan t J.-C .), com m e il  no u s l’a p p re n d  en ^  
de sa  p ro p h é tie . Il fu t p a r  là -m êm e co n tem p o rain  
N ah u m  e t de Jé rém ie . — C lém en t d ’A lexandrie , S I*0
v, 11, t. ix , col. 116, c ite  u n e  p ro p h é tie  q u ’on attrxb ^  
de son tem ps à S op h o n ie  : « E t l ’e sp rit  m e sa is1 ^  
m ’enleva au  c in q u ièm e  c ie l, e t je  co n tem p la i des 3 
appelés S e ig n eu rs , e t le u rs  d iad èm es avaien t été P 1 
(su r le u rs  tê tes) d an s  l ’E sp r it-S a in t, e t le *r(ine^ re  
ch acu n  d ’eux é ta it sep t fo is p lu s b r i l la n t  q u e  la  lun ,es 
du  so le il à  son le v e r ; ils  h a b ita ie n t d an s  des te®F (
r l o  c n l i i t  o f  î l e  l n n n i o n t  l o  F l i o n  î r» o f ï t i  l i l  o  l o  I T C S ' * *de sa lu t, e t ils  lo u a ien t le D ieu ineffable , le Très-. 
O n a p u b lié  de ce tte  œ uvre  apocry p h e  d ’a u tre s

rms
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pnts qu i o n t ^  re tro u v és n ag u è re  d an s u n e  trad u c- 
°n copte. V oir C heyne, E n cyc lo p æ d ia  b ib lica , t. i, au 
°l A p o cryp h a , § 21; S c h iire r , Theologische L ite r a -  

. '^cilting . 1899, col. 8, e t G eschich te des jü d isch en  
° ‘kes, 3» é d it .,  t. m , p. 271-272. L. F i l l i o n .

^ ■4 .  SO P H O N IE  (L E  L IV R E  D E ) . —  I .  L e  SUJET DU LIVRE.
Ce liv re  e s t re m a rq u a b le  p a r  son  u n ité . O n voit 

lu il a dû ê tre  com posé d ’u n  seul je t ,  com m e u n  ré su m é  
eL  de la p réd ica tio n  du p ro p h è te . Son th èm e p r in -  

, Pah  c’est le  « jo u r  du  S e ig n e u r  », jo u r  te r r ib le  où  la 
shce tr io m p h e ra  de l ’in iq u ité  des h o m m es, e t où le 
a‘ D ieu ré g le ra  ses co m p tes avec ses e n n e m is , à 

* e” iue race  q u 'ils  a p p a r tie n n e n t, su r to u t avec les élé- 
®n |s im p ies de Ju d a  et de Jé ru sa le m , e t  ne  la isse ra  
osister que  les bons, ap rès les avoir p u rifiés p a r  la 

Seu ‘‘rance. E n  ce g ra n d  jo u r , la vengeance du  S e ig n eu r 
Jhanifestera sous la fo rm e d 'u n e  ca ta s tro p h e  u n iv er- 

v e> fine l ’écriva in  sa c ré  d é c r it  ta n tô t com m e u n  épou- 
j ' “ table ca rn ag e , i, 7, ta n tô t com m e u n e  g u e rre  désas- 

euse. C’es t cette seconde im age q u i e s t la p lu s  déve- 
, Ppée : no u s e n te n d o n s  les tro m p e tte s  de g u e r re  e t 

s cris des co m b attan ts , i, 10- 11, 10; no u s voyons le 
; co u le r s u r  le ch am p  de bata ille  el les cadavres 
s cher le so l, i, 17b; no u s a s s is to n s  au  p illag e  e t au 

c des v illes, i, 16, à la d év as ta tio n  com plète  des r é -  
, ns p arco u ru es p a r  l ’e n n e m i v icto rieux , i, 13 e t n , 
L  etc.
(je ,e P rophète ne  d é te rm in e  pas qu e l se ra  l’in s tru m e n t 
v; Veng eances d u  S e ig n eu r, quel c o n q u é ra n t é tra n g e r  
les t> c ' la t‘e r  I i d a  e t Jé ru sa le m , Moab e t A m m on, 

Ih ilis tin s , A ssur et l ’É th io p ie . Il ne  p e u t pas ê tre  
stion des A ssyriens, en co re  trè s  p u issan ts , il est 

q h m ais qu i so n t eux -m êm es m en acés , n ,  13-15, et 
l 8<!n a‘e n t b ien tô t so m b re r . F . S chw ally , S se fa n ja , 
Pas i 3 Pe n s® aux É g y p tien s; m ais la suggestion  n ’est 
Se , eu reu se , p u isq u e , d ’ap rès il, 12, l ’E gypte, r e p ré -  
Ijp ee p ar sa p a r tie  la p lu s m érid io n a le , l ’E th io p ie  (hé- 
d irU: devait su b ir  aussi le ju g e m e n t d iv in . Au
l |u„^es an c ie n s  h is to r ie n s , e t sp é c ia lem en t d ’I lé ro d o le , 
lès, les Scy thes e n v a h ire n t l ’Asie a n té r ie u re  e n tre  
* * * * *  627-607, e t y c a u sè ren t de g ran d s  ravages. De 

“Ceux exégètes c o n te m p o ra in s , à la su ite  de H itzig 
Pry dn t co n je c tu ré  q u e  S op h o n ie  a u ra i t  em -
Se; nl® q u e lq u es t r a i ts  de sa d e sc rip tio n  du  « jo u r  du  
W i  Ur “ a l 'im p re ss io n  p ro d u ite  p a r  l’a rr iv é e  de ces
Par sauvages. Mais les a llu s io n s  so n t tro p  généra les ,
cett C0nsé<iuent tro p  vagues, p o u r  d o n n e r  du  poids à 
Corn ^ ’P °thèse . E t su r to u t, l ’e n n e m i q u e  le p ro p h è te  
et ernp lait en  e sp rit  devait ê tre  en co re  p lu s red o u tab le  
“ on US “ n ‘verse l que les S cy thes, p u isq u ’il m en aça it 
Ls l S.eu ' em e n t la P a le s tin e  e t ses a le n to u rs , m ais  au ssi 
fait “ “ ‘d n s  et p u issan ts  pays d ’A ssu r e t d ’É th io p ie . En 
d j J  ’r® fu re n t les C ha ld écn s, do n t la p u issan ce  g ran - 
n J  a lo rs ra p id e m e n t, q u i d ev a ien t se rv ir  d ’in s tru -

s a la  co lère  du  S e ig n e u r ; m ais n o tre  p ro p h è te  
j ,  '‘ct à le u r  su je t.

Veno ISI0N ET ÂN'ALYSE- — De th èm e , te l q u e  nous 
plu s de l ’in d iq u e r  b rièv em en t, se dédoub le  sous la 
atitg ? c' e S ophon ie , car, à la m a n iè re  des p ro p h è te s  
m ' e” rs , il ne  m anque pas de fa ire  su c c é d e r à la 
plug ce 'a  douce et b r illa n te  p ro m esse  p o u r  u n  a v en ir  
g r jVe° u m oins lo in ta in . E n tre  les deux , il p lace u n  
«t ]e av®r tissem en t, d es tin é  à m ieux  a t t i re r  l ’a tten tio n  
Vew  r cflexions des coupab les s u r  la  p ro x im ité  de la 
Petitegnce ?®*e s te - — De liv re  se d iv ise  donc en  tro is 
“ on - sectio n s, q u i so n t trè s  o s te n sib lem en t m arq u ées, 
û)ais* ei]aent p a r  la v a rié té  des p en sées d o m in an te s , 
P retnpUSs‘ Pa r  u n e  so rte  de re fra in , q u i te rm in e  la 
dêvorf; 6 et 'a  seconde p a r tie  : « T oute la te r re  se ra  
Ef. , . Par le feu de son  (ou de  m on) in d ig n a tio n . » 

1 ; 1,1 - 8 -
er>iière section : la m en ace, i, 2-18. — A près le

[ t i t re ,  L L  q u id é te rm in e  le c a ra c tè re  g én é ra l et l ’a u te u r  du 
liv re , la fam ille  e t l ’ép oque de ce d e rn ie r , S op h o n ie  p re n d  
la p aro le  au  nom  du  S e ig n eu r, c o n tre  tous les h o m m es 
san s excep tion , les m en açan t de  son  ju g e m e n t in ex o 
rab le . C’est v ra im e n t le D ies iræ  de l’A ncien T estam en t 
q u i re te n tit  d an s ce passage . Cf. 14-18. Le p ro p h è te  déve
loppe avec é loquence  les p ensées su iv a n te s  : — a) T ou t 
ce q u i a vie s u r  la te r re  su b ira  le ju g e m e n t d u  S e ig n e u r , 
i , 2-3; — b) ce ju g e m e n t a tte in d ra  s u r to u t  le royaum e 
de Ju d a  e l J é ru sa le m , sa cap ita le , à cause  des excès 
id o lâ triq u es  des h a b ita n ts , 1, 4-7 ; — c) u n  ju g e m e n t p lu s 
spécial en co re  e s t rése rv é  à c h a c u n e  des d iffé ren tes 
classes de c itoyens, su r to u t  au x  p r in c e s  e t aux g ra n d s , 
com m e au ssi aux  e sp rits  fo rts  q u i, p a rm i le u rs  d é 
bau ch es , to u rn a ie n t  en  d é ris io n  les m enaces d iv in es , 
i, 8-13. — d). Ce jo u r  d u  S e ig n eu r a r r iv e ra  b ien tô t, e t 
il n ’e s t pas po ss ib le  d ’en  d é c r ire  les te r re u r s ,  i, 14-18.

2° Seconde section  : l’a v e r tis s e m e n t m o t iv é ,n , 1 -m ,
8. — De la m enace , le  p ro p h è te  passe to u t à coup à 
l ’ex h o rta tio n  p ressan te , e t, p o u r  d o n n e r  à celle-ci p lu s 
de p o ids, il rev ien t, sous u n e  a u tre  fo rm e, à l ’an n o n ce  
ré ité ré e  des vengeances de  Jéh o v ah , so it c o n tre  p lu 
s ie u rs  p eu p les  p a ïe n s  des en v iro n s  et des rég io n s  lo in 
ta in e s , q u i av a ien t m a ltra ité  les I s ra é lite s , so it c o n tre  
ces d e rn ie rs  eu x -m êm es. L’e x h o rta tio n  p ro p re m e n t d ite  
n ’occupe q u e  q u e lq u es  lig n es , il , 1-3; la  p lu s  g ran d e  
p a r tie  de ce tte  se c tio n , n ,  4 - m ,  8, est con sacrée  à  p ro 
m u lg u e r  de nou v e lles  se n ten ces  de ru in e  co n tre  les 
P h il is t in s ,  II, 4 -7 ,  c o n tre  les M oabîtes e t les A m m onites, 
n , 8-11, co n tre  les É th io p ie n s , n ,  12, c o n tre  les Assy
r ie n s , i i ,  13-15, enfin  c o n tre  Jé ru sa le m  et ses h ab itan ts , 
m , 1- 8 .

3° T ro isièm e section  : p ro m e sse s  de  sa lu t,  m , 9-20. 
— S oph o n ie  p ro c lam e  m a in te n a n t avec jo ie  le  sa lu t 
fu tu r . Sa belle  d e sc rip tio n  n o u s  m o n tre  les G en tils  q u i 
se so u m e tte n t au  S e ig n e u r  e t l ’a d o re n t, Ju d a  q u i se 
con v ertit e t s e r t  fidè lem en t son  D ieu . P o u r  to u s les 
ho m m es s ’ouvre u n e  è re  de p ro fo n d e  paix e t de b o n h e u r  
p arfa it (l’âge d ’o r m e ssia n iq u e ). T ro is  p ro m esses  r e te n 
tis s e n t l ’u n e  a p rè s  l ’a u tre . La p re m iè re , m , 9-10, reg a rd e  
les p a ïen s , d o n t e lle  p ré d it  la  conversio n  à  v en ir . La 
seconde, m , 11-13, est re la tiv e  aux  Is ra é lite s  : ils  se ro n t 
à  ja m a is  ré ta b lis  com m e p eu p le  th é o c ra tiq u e , e t D ieu 
é lo ig n era  d ’eux tou te  in iq u ité . La tro is ièm e  p rom esse , 
m ,  14-20, s ’ad re sse  sp é c ia lem en t à Jé ru sa le m , do n t e lle 
d é c r it  la g lo ire  e t le b o n h e u r , a p rè s  q u ’e lle  a u ra  été 
com m e tran sfig u rée .

4° A c co m p lissem en t de  l ’o rac le . — C om m e on  Ta 
fo rt b ien  d it, « la p ro p h é tie  de S oph o n ie  com m en ça  à 
se r é a lis e r  p a r  les d ésastres  q u i a tte ig n ire n t les n a tio n s  
vo isines (d ’Israë l) . E lle  s’acco m p lit davan tage en co re  
p ar les g ran d es  co n v u ls io n s q u i se co u è ren t les p eu p les  
de Test, peu  de tem ps a p rè s . E lle  s ’accom plit p o u r  Ju d a  
p a r  la cap tiv ité  (de Babylone) e t la d e s tru c tio n  de la 
n a tio n  coupab le . Ce fu re n t  là , en  effet, a u ta n t  de  pas 
vers le te rm e  g ra n d io se , des é lém en ts  q u i co n tr ib u è re n t 
à a m e n e r  la p lé n itu d e  des tem p s, des p é r io d e s  de l ’é ta 
b lisse m e n t d u  royaum e u n iv e rse l de Dieu. » K irkpa- 
tr ic li ,  D octr in e  o f  th e  P ro p h e ls , p. 262.

I II . A u t h e n t i c i t é .  — "1° L a  tra d itio n . —• a) Le liv re  
de  S ophonie , des m ain s de la Synagogue a passé dans 
celles de l ’É glise , com m e l’œ uvre  de l ’éc riv a in  a u q u e l 
il a to u jo u rs  é té  a ttr ib u é . T outes les a n c ie n n e s  lis tes  
du  can o n  b ib liq u e  le  m en tio n n e n t en ce d oub le  se n s.
 b) Les p reu v es in tr in sè q u e s  s ’a jo u te n t au x  an c ie n s
tém oignages. E n  e x am in an t le liv re  à fond, Ton se  r e n d  
com pte q u ’u n  tém o in  o c u la ire  p o u v a it seu l p a r le r  de 
l’époque de Jo s ia s  com m e le fait S ophonie . C’est p o u r  
cela  en  p a r t ic u lie r  q u e  l ’a u te u r , d u  liv re  s ig n a le , san s 
les ex p liq u e r n i  les d év elopper, u n  c e r ta in  n o m b re  de 
tra i ts  q u i so n t p lu s  ou m o in s o b sc u rs  p o u r  n o u s , m ais 
d o n t ses c o n te m p o ra in s  avaien t la  clef. P a r  exem ple, 

1 i, 3 : (Je d é tru ira i)  les ob je ts de scan d a le  e t aussi les
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m éch an ts  (V ulgate, ru in æ  im p io ru m  eru n l);  i, 4, les 
r e s te s  de B aa l; i, 5, ceux q u i a d o re n t s u r  les to its  l’a r 
m ée des c ie u x , i, 9, to u s ceux q u i sa u te n t p a r-d essu s 
le se u il;  i, 10, des h u r le m e n ts  d epu is la p o rte  des p o is 
so n s  e t des c r is  ju s q u ’à la  v ille  b a s se ; r, 11, les h a 
b ita n ts  de i la k tè S , e tc . Il n ’est pas un  t r a i t  c o n c e rn a n t 
so it Ju d a , so it les p e u p le s  vo isins, q u i n e  co n v ien n e  à 
un  p ro p h è te  é c r iv a n t sous le règ n e  de Josias.

2° L es n é o -c r itiq u e s . — a) L eurs a sser tio n s . — 
D u ra n t ces d e rn iè re s  a n n é e s , ils n ’o n t pas m a n q u é  
d ’a p p liq u e r  le u rs  p r in c ip e s  d e s tru c te u rs  à ce t é c rit, 
q u i é ta it d em eu ré  te lle m e n t in d e m n e , q u e , n ag u è re  
en co re , R obertso n  S m ith  pouvait d ire  d an s VE ncyclo- 
p æ d ia  b ib lica  de C heyne, t . iv , col. 5402 : « L’a u th e n 
tic ité  et l ’in té g r ité  de la p e tite  p ro p h é tie  a ttr ib u é e  à 
S oph o n ie  n e  se m b le n t pas p ouvo ir d o n n e r  lieu  à u n  
seu l dou te  ra iso n n ab le . » Voici le ré su m é  de leu rs  
n ég a tio n s e t de le u rs  a tta q u e s  ; e lles ne  p o r te n t a c tu e l
le m e n t q u e  s u r  les c h a p itre s  I I  et lit, en  a tte n d a n t 
q u ’elles a tte ig n e n t au ss i le chap . I e r . Le ra tio n a lis te  
h o llan d a is  O ort fu t le p re m ie r , c royons-nous, q u i 
te n ta  d ’e n ta m e r  le liv re  de S oph o n ie  : il con testa  
v ivem ent l ’a u th e n tic ité  de n , 7-11 e t de m , 14-20. V oir 
les Godclelijkc. B ijd ra g e n ,  1865, p . 812-825. Le D1. 
B. S tade, G eschichte des Volkes Isra ë l, B e rlin , 1887, 
t. i, p . 644, re je tte  n ,  1-3, 11, e t le  c h a p itre  m  to u t 
e n tie r , le q u e l, d ’a p rè s  lu i, s e ra it  c e r ta in e m e n t posté
r i e u r  à  l ’ex il. Le Dr S chw ally , Z e its c h r if t  fü r  d ie  
u ltle s ta m en llich e  W issen sch a ft, t. x, p. 665-680, 
n ’a ttr ib u e  à S opho n ie , in d é p e n d a m m e n t du  chap . icr, 
que  n , 13-15. A l’en  c ro ire , le passage II, 5-12, d a te ra it 
de l ’exil, e t le ch ap . i i i  se ra it  d ’u n e  époque p o sté rieu re  
à l ’exil. M. S chw ally  ne  se p ro n o n c e  p a s  avec c e r ti
tu d e  su r  i i ,  1-4, q u i p o u rra it  b ien , p ense-t-il, a p p a r
te n ir  à S ophon ie . W ellh au sen , S k ïzzen  u n d  V orar- 
b e ilen , t. v, 3e é d it., B e rlin , 1898, p. 153-154, enlève au 
p ro p h è te  le  chap . m  en  e n t ie r ;  au  ch ap . n ,  il ne  lu i 
con teste  que les f .  7 et 8-11, p e u t-ê tre  aussi les f .  2-
3. B udde , D ie  B û ch er H a b a k k u k  u n d  S o p h o n ia , dans 
les S tu d ie n  u n d  K r itik e n ,  1883, p. 393-399, affirm e 
que  le chap . n , à p a r t  les y. 1-3, est d ’une  époque p lus 
ré c e n te  que  S o p h o n ie ; m ais il  accep te  l ’a u th e n tic ité  
d ’u n e  g ran d e  p a rtie  d u  chap . m , n ’ex cep tan t que  les f .  
9-10 e t 14-20. N ow ack, op. c i t .,  p. 275, se range à peu 
p rè s  au  m êm e se n tim e n t;  il essaie  n é a n m o in s  de 
sau v er du  nau frag e , au chap . n ,  les vers. 3, 7 p a r tie lle 
m e n t, 8-11, 12-15, où il voit cep en d a n t q u e lq u es re m a 
n ie m e n ts  ta rd ifs . A. K u en en , H is t.-k r itis c h e E in le itu n g  
in  d ie  B û ch er des A lte n  T esta m en ts, trad . a llem an d e , 
2e p a r tie , D ie p ro p h e tisch en  B ûcher, Leipzig, 1892, 
p. 370-380, se m o n tre  re la tiv em en t lib é ra l, c a r  il 
co n sen t à re g a rd e r  la p re sq u e  to ta lité  du liv re  com m e 
l ’œ uvre de S o p h o n ie ; il n ’excepte g u è re  que  m , 14-20. 
M. C o rn ill, E in le itu n g  in  d a s  A lte  T est., 3e éd ., 1896, 
§ xxxv, 3, accepte en  g ros les co n c lu s io n s  de B u d d e ; 
il c ro it à u n  re m a n ie m e n t ta rd if, « in s ig n if ian t » au 
ch ap . I l ,  p lu s  co n s id é rab le  au  ch ap . m . Le p ro fe s se u r 
D avidson, N a h u m , H abakku k  an d  Z eph an iah , p. 100- 
103, m a lg ré  q u e lq u e s  h é s ita tio n s  au  su je t de n ,  14-15, 
m a in tie n t l ’au th en tic ité  du  ch ap . n  to u t e n tie r ;  il 
sacrifie  n i ,  14-20, avec la p lu p a r t des exégètes p ro te s 
ta n ts . MM. G. A. S m ith , The tw c lvc  P ro p h e ts ,  t. ii, 
p . 42-45, e t J. Selb ie , a r tic le  Z eph an iah , dan s H astings, 
D ic tio n a ry  o f  the B ib le ,  t . iv, p . 976, re je tte n t, ce d e r 
n ie r  « avec confiance », m , 14-20, e t au ssi ii, 8-11, n i, 
9-10. W ild eb o e r, D ie L it te r a tu r  des A lte n  T esta m ., 
tra d . a lle m ., 1895, p . 190, 192-193, ne  p e rm e t le  dou te  
qu e  p o u r  n i ,  14-20. A ce .tex te , M. B au d issin , E in le itu n g  
in  d a s A . T ., in -8», 1901, p . 553-555, a jo u te  n , 7 (en 
p a r tie  d u  m o ins) e t 8-11. M. M arti, D as D o d ek a p ro -  
p h eton  e rk lâ r t,  1904, p . 360, d is tin g u e  les é tapes s u i
v an tes p o u r la co m p o sitio n  du  liv re  : l° L a  p a r t  a u th e n 
tiq u e  du p ro p h è te , d a ta n t de 627 ou 628 avan t J .-C .,

I se ra it fo rm ée, d ’ap rès l ’o rd re  nouveau  q u e  M. Mari* 
é tab lit e n tre  les verse ts , de i, 1“, 7, 2, 8a, 4, 5 ,8 , 9,W , 
11, 12, 13, 14-17 (ou p lu tô t, 17a) ; n ,  1, 2”, 4, 5, 6, P ’ 

J  12-14. E n co re  eu t-e lle  à su b ir  p lu s d ’u n  rem an iem en t- 
j 2» Le passage i i i ,  1-7, a été a jou té  au  V e siècle  a v a n  

j  n o tre  è re , p e u t-ê tre  m êm e se u le m e n t au IIe siècle, a 
j l ’époque des M achabées. 3° Le liv re  n ’a été réd ig é  soUs 
j sa form e ac tu e lle  q u ’à la fin du  ii» sièc le . C’est alors 

q u ’on a a jou té  m , 8, 10-13, 14-15, 17-19, e t fa it (_®s 
p e tite s  in se rtio n s  se co n d a ire s  i, 3 1', 6, 8», 10», 12a, D  > 
18; il, 2 t, 3, 7b, 8-10, 15. 4» E nfin , p lu s  ta r d  en co re , °D 
a in tro d u it  il, 1, et m , 9-10, san s p a r le r  de petites 
gloses et d ’a u tre s  co rru p tio n s  d u  texte.

b) L eu rs ra ison s  so n t en co re  p lu s faciles à r é s u m e r  
ca r e lles so n t u n iq u e m e n t de n a tu re  su b jec tive , P;*r  
co n séq u en t trè s  a rb itra ir e s . I l su ffira  d ’en  m en tionne 
ici q u e lq u es-u n es . S tade su p p r im e  tels passages, pa re1- 
q u ’ils lu i « se m b le n t » d é s ig n e r  u n e  époque p lu s  récenie 
que  celle  de S o p h o n ie . K u en en  re je tte  i i i , 14-20, souS 
p ré tex te  q u e  F a u te u r  « ne pouvait pas p a r le r  a in s i » 
à  ses co n tem p o ra in s . B udde ex c lu t le m êm e passagey 
parce  q u e , d an s le re s te  du liv re , S ophon ie  s’adresse  • 
une  Jé ru sa lem  re b e lle  e t sou illée  de c rim e s, à laquefi 
il p ré d it  les ch â tim en ts  d iv in s , ta n d is  q u ’à p a r t ir  d 
m , 14, il s’ad resse  à u n e  Jé ru sa le m  tran sfo rm ée , p ° 11.  ̂
l ’en g ag er à  se liv re r  à l’a llég resse , D ieu d evan t b iem ° 
la  r é ta b lir  e t la d é liv re r  de ses en n em is . Davidson 
trouve p a re ille m e n t que  « le to n  ju b ila n t  » de ces ver 
sets co n traste  tro p  avec la so m b re  p e in tu re  de i i i ,  I  ’ 
e t au ssi avec m , 11-13. P o u r  N ow ack, les passages HG 
9-10, 14-20, « su p p o sen t des s itu a tio n s ... m anifestem en 
é tan g ères à l ’époque où S ophonie  a exercé  son m im 5 
tè re . » O n a s ig n a lé  aussi, d an s  le style, q u e lq u es ara 
m aïsm es et l ’em plo i de p lu s ie u rs  ex p ress io n s q u i n a’1 
ra ie n t  pas eu d ro it  de c ité  dans la  langue h éb ra ïq u e  a11 
tem ps de S ophonie .

3° L ’a p p ré c ia tio n  de  ces ra iso n s  e s t faite de m ain  d 
m a ître , n o n  se u le m e n t p a r  les c o m m e n ta te u rs  crovan1»' 
m ais au ssi p a r  les n éo -c ritiq u es  eux-m êm es. En efie ’ 
p a rm i ces d e rn ie rs , les u n s  re g a rd e n t com m e autheU 
tique tel v e rse t où te lle  sé rie  de v erse ts  que  les aulrC._ 
co n d a m n e n t, et il se trouve f in a lem en t q u e  le u rs  the 
o rie s  se d é tru is e n t  l ’u n e  l ’a u tre , de so rte  q u e  n0^ ( 
pe tit liv re  d em eu re  d ebou t tou t e n tie r . — Mais il e'_ 
aisé de rép o n d re  p lu s  d ire c te m e n t aux  ob jec tions p (0s 
posées. E lle s  se ra m è n e n t à deux  p rin c ip a le s , tire 
d ’ab o rd  du  fond, p u is  de la fo rm e de l ’é c r i t  de Sopb°j 
n ie . — A) E n  ce q u i co n c e rn e  le fond , on préteO^ 
déco u v rir  d an s l’o rac le  de S oph o n ie  u n  c e rta in  nornbf 
d ’idées q u i, p a r  e lles-m êm es, d é n o te ra ie n t l'époque 0 
la cap tiv ité  de  B abylone, e t m êm e u n e  p ério d e  p ° stt 
r ie u re  à l ’exil. M ais u n  exem ple  suffira  p o u r  m ontr 
com bien  cette  sp écifica tion , m o ra lem en t im possib le  ® 
p r in c ip e , e s t a rb i t ra i r e  en  fait. A la su ite  de Schw al j> 
M. S elb ie  affirm e, loc. c i t . ,  q u e  l ’em p lo i du m ot ’ana' 
(V ulgate, m a n su e tu s ), S o p h ., o , 3, ex p rim e , « l] 
no tion  q u i n ’avait pas en co re  re ç u  la s ig n if ic a t if  
m orale  e t re lig ie u se  q u e  lu i d o n n e  n o tre  livre- 
L’a sse rtio n  e s t inexacte , c a r  des éc riv a in s  a n té r ie u  
se so n t se rv is  de ce tte  ex p ress io n  dan s u n  sen s an 
logue. Cf. N u m ., x ii, 3 ;  I s . ,  xi, 4 ; A m ., v iii, 4, e ' 
A ussi M. D avidson, loc. c i t . ,  p . 101, tro u v e-t-il à 
d ro it  q u e  l ’a rg u m e n t e s t « sp éc ieu x  », c ’est-à-m  
san s v a leu r. M. S elb ie  r ip o s te  q u ’ « u n  se n tim e n t > ^  
l in c tif  p eu t ê tre  p lu s fo rt q u e  la log ique . » L ’exeg 
dev iend ra it-e lle  don c  u n e  affaire d ’in s tin c t?  — Les n® 
c r itiq u e s  p ré te n d e n t en co re  q u ’en  p lu s ie u rs  p assa»c(, 
du  liv re  de  S op h o n ie  la lia iso n  est in te r ro m p u e , 
q u i s e ra i t  u n  sig n e  in fa illib le  d ’in te rp o la tio n , de r ° ' | gS 
n ie m e n ts  m a lh ab ile s . Mais ils  o u b lie n t q u e , dans 
é c rits  des p ro p h è te s  com m e d a n s  ceux des P°®*eS!gS( 
p ensée  p re n d  so u v en t u n  nouvel e sso r, e t q u e  ce n 
p o in t là u n  m o tif su ffisan t p o u r  c ro ire  à u n  chang
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^ er>t d ’a u te u r . — P a rc o u ro n s  ra p id e m e n t les chap . I l  
. 111 de S o p h o n ie , p o u r  m o n tre r  q u e  to u t s ’y tie n t 
_ oitem ent. De l ’aveu de K uenen , d ep u is  le com m en- 

Went du liv re  ju s q u ’à n ,  15, le d isc o u rs p ro p h é tiq u e  
suit une m arch e  ré g u liè re  », de so rte  q u ’il n 'y  a 

•| | , Une ra iso n  de m e ttre  en cause  l ’a u th e n tic ité  de n , 
t . Les v erse ts  1-3, souven t r e je té s , se ra t ta c h e n t  de 

s près au chap . I er, dont ils  so n t « la c o n tre -p a rtie  
h a  ;̂ U8 nGCessa>re “ ■ D river, d an s C heyne, E n cyclo-  
s b ib lic a ,  t. iv , col. 5406. Les Is ra é lite s  coupab les 

(  inv ités, d an s ce passage , à im p lo re r  la d iv ine 
' jSGrico rde , s ’ils  v eu len t é c h a p p e r  au c h â tim e n t. Il 
f  r are, en  effet, que les p ro p h è te s  d ’Isra ë l se b o rn e n t 
Sjanienacer, su r to u t  lo r sq u ’il s ’ag it de le u r  p eu p le . Ils  

'e n t  fo rt b ien , com m e le d it n e tte m e n t S ophon ie  u n  
j j . lp lu s  lo in , m , 11-20, que le  b u t des c h â tim en ts  de 

n ’est pas d ’a n é a n tir , m ais de co rrig e r , de p u r i-  
> d ’ou il s u i t  q u ’on p e u t to u jo u rs  essayer d ’y échap- 

- r Par le re p e n tir .  Cf. I s .,  iv , 4 ; J e r . ,  v u , 5-7; x v m ,
> Joël, n , 12; e tc. — Le passage  n , 4-17, où les n a tio n s 

div*n^ res so n  ̂ m enacGes à le u r  to u r  du ju g e m e n t 
ln > ne se ra it  pas en h a rm o n ie , no u s assu re -l-o n , 

, ec le s e n tim e n t p ro fo n d  que S op h o n ie  a m an ifesté  
lr ,Us h au t (chap . I) de la  cu lp ab ilité  de ses com pa
c t e s .  Cette a llégation  es t d ’une faib lesse ex trêm e. 

s crim es de son p ro p re  p eu p le  n ’e m p êch en t pas le 
Phète de c o n s ta te r  au ssi q u e  les n a lio n s  vo isines 

S ravem enl co u p ab les ; en o u lre , n o u s  l'av o n s vu , 
n but est p ré c isé m e n t d ’a n n o n c e r  l ’u n iv e rsa lité  du 
J°ur du S e ig n eu r ». A joulons que  ceux q u i sup- 

^ ' tneiit  les verse ts  8- 10, re la tifs  aux M oabiles e t aux 
"lon ites, d é tru ise n t  la sy m étrie  de l ’orac le  lancé  

pal 0 les p a ïen s  : Moab et A m m on, s itu é s  à l’est de la 
j  esline, co rre sp o n d e n t aux P h il is tin s , qui h a b ita ie n t 
j  “«est, de m êm e q u ’A ssu r, au n o rd -e s t, co rre sp o n d  
r E th iopie du  su d . Les v e rse ts  13-15 p réd isen t la 
s0ni N in ive , q u i eu t lieu  v ers  007 avan t J .-C .; ils  
bip cîotlc a n té r ie u rs  à ce lte  date e t c o n v ien n en t fort 
Ki] a 'é p o q u e  de S oph o n ie . — P asso n s  au ch ap . m . 
e( nen se fait de nouveau  l ’avocat de  n o tre  p ro p h è te , 
pa rovend iq u e  p o u r  lu i la co m position  des f .  1-13. Ce 
(jj„ a£e , d i t - i l ,  fo rm e la co n tin u a tio n  n a tu re lle  du 
t; 0u r s ;  la p en sée  e t le style d é m o n tre n t q u 'il ap p ar- 
pe au m êm e a u te u r  q u e  ce q u i p récèd e . « On ne 
Pos ’ *'c r^  son  côté D avidson, loc. c i t ., p . 102, p ro- 
c ib n  aucune ob jec tion  ra iso n n a b le  co n tre  l ’a u th e n ti-  
« e m , 1-7. » Il en e s t de m êm e des L  11-13, ca r 
$ar °Us s°m m es ici d an s  la J é ru sa le m  d ’avan t l ’exil, 
r 'en aucu n e  trace  de la  cap tiv ité  e t de ses expé- 
pré Ces’ » D riv er, dan s C heyne, loc. c il. Ce passage 
Ver . en Ĝ donc « to u te s  les m a rq u e s  d ’a u th e n tic ité . » Les 
liée ^ '1 3  d éc riv en t la Jé ru sa le m  de l ’av en ir , p u n 
ir y J)a.r  le c h â tim e n t; il n ’e s t pas é to n n a n t que  le ton  
**blp. 11 ' >as ' e m êm e q u ’aux v e rse ts  q u i p ré c è d e n t. Le 
tra jta.11 3 0 ’ils tra c e n t e s t « en co n tra s te , t r a i t  p ou r 
Qoa ’ avec la Jé ru sa lem  des jo u r s  du  p ro p h è te , m , 1-7. » 
1-7 g aux verse ts 8-10, « ils é ta b lisse n t la lia iso n  e n tre  
verset 1®. ® D avidson loc. c i t . ,  p. 103. R e sten t les 
tlé0 S. . * '20, re je té s  d ’u n e  m a n iè re  g én éra le  p a r  les 
PréSo l1u es. Que le u r  re p ro c h e -t-o n ?  S im p lem en t de 
\l. [j . e r  Jé ru sa lem  sous un  nouvel aspect. M ais, dil 
D. y  A n  In tro d u c tio n  to th e  L ite r a tu re  o f  the  
d’ijtjg’ .0* é d it., p. 342-343, ils  co n tien n en t®  u n  tab leau  
SaùiirSlnalion # > o r ’ * il r e s te à sav o ir s’il est sufli- 
*rhpUj<!IXt d ém o n tré  que  l ’im a g in a tio n  de S op h o n ie  é ta it 
Pas m *an ' e a Ie c ré e r .  » A coup  s û r  e lle  n e  l ’était 
des r onie in d é p e n d a m m e n t de l ’in sp ira tio n , p u isq u e  
P e io tu o p h è te s  p lu s  a n c ie n s  av a ien t e sq u issé  des 
de gjQ.res id éa les  du m êm e g e n re , p o u r  d é c r ire  l ’a v e n ir  
letp ' Ie Çt de b o n h e u r  q u e  D ieu ré se rv a it à la Jé ru sa -  
Par p ■ essia n iq u e , a p rè s  q u ’elle a u ra it  été sanctiliée
*éPétitj 6uve- Cf’ I s ’’ IV’ 2 ’6; IX’ d -7 ! XI> d '16’ etc’ La 

° n des m ots « au  m ilieu  de toi », à tra v e rs  les I

i d ifféren tes p a rtie s  du  ch ap . n i — cf. 3, 5, U ,  12, 
| 1 5 ,1 7  — sem ble  b ien  in s in u e r ,  p o u r  sa p a r t, l ’u n ité  

de style et d ’a u te u r .  — B) P a r  r a p p o rt  au  sty le , u n  
exem ple a dé jà  m o n tré  p lu s h a u t (col. 1840) à qu e l 
p o in t il fau t se défier des a ffirm a tio n s  ém ises à ce 
su je t p a r  le s  n é o -c r itiq u e s . Il en  est de m êm e des 
a u tre s  ex p ress io n s q u ’ils  p re n n e n t, assez t im id e m e n t, 
p o u r  des a ram a ïsm es p lu s ré c e n ts  q u e  S ophon ie . A’o ir 
van IJoonacker, op. c i t .,  p. 504. Le D r K ônig, l ’u n  d es  
h é b ra ïsa n ts  c o n te m p o ra in s  les p lu s en  ren o m , a s su re , 
E in leilu n ç/ in  das A . T ., p. 353-354, que  r ie n , d an s  le  
style du  liv re , n ’exige p o u r  la co m position  u n e  ép o q u e  
p o s té rie u re  à l ’ex il. Au chap . n , on  s ’ap p u ie  au ss i, 
p o u r  é l im in e r  l’o rac le  c o n tre  Moab e t A m m on, f .  8-11, 
s u r  ce fa it q u ’on  ne  re tro u v e  p o in t, d an s  ce passage, le  
ry th m e  é lég iaque q u i e s t em ployé aux v e rse ts  4-7, 
12-15. L’ob jec tion  est b ien  su p e rfic ie lle , com m e le d it 
M. D river, d an s C heyne, loc. c it. De quel d ro it im pose
ra it-o n  à l ’a u te u r  l’o b lig a tio n  de  re c o u r ir  à u n  ry th m e  
a b so lu m e n t u n ifo rm e ?  — A ucune des d ifficu ltés s o u 
levées de  nos jo u rs  c o n tre  l ’a u th e n tic ité  et l’in té g r ité  du  
liv re  de S op h o n ie  ne  ré s is te  donc à u n  exam en  sé rieu x .

IV. L ’é p o q u e  d e  l a  c o m p o s i t i o n .  — Elle a é té  fixée 
p lu s h a u t  (col. 1837) d ’une  m an iè re  g én éra le . N ous avons 
à  d é te rm in e r  ici, dan s la m esu re  du poss ib le , la période  
du règ n e  de Jos ias q u i sem ble le m ieux  co ïn c id e r  avec 
les d o n n ées h is to r iq u e s  du  liv re . Les in te rp rè te s  ne 
so n t pas d ’acco rd  s u r  ce po in t. — Le g o u v ern em en t de  
Jos ias est d iv isé  en  deux p h ases trè s  d is tin c te s  p a r  u n  
fait trè s  im p o rta n t, sa g ra n d e  ré fo rm e  re lig ie u se , q u ’il 
e n tre p r i t  en  621, la d ix -h u itiê m e  an n ée  de son rè g n e , 
e t q u i m it fin à l ’id o lâ trie  d an s Is ra ë l. Cf. IV R eg., xx ii, 
3 -xxiii ,  2 7 ; II P a r ., xxx iv , 3 -xxxv , 19. D’a p rè s  l’op in ion  
la p lu s co m m u n e  — p a rm i ses p a r tisa n s  les p lu s ré c e n ts , 
c ito n s K au len , lveil, K uenen , von O relli, W ild eb o er, 
D river, W ellh au sen , C orn ill, Novvack, D avidson, D udde 
— c’est avan t ce tte  da te  q u e  S oph o n ie  a u ra i t  m is sa 
p ro p h é tie  p a r  é c r it . D ivers tra its  in sé ré s  dans ses d es
c r ip tio n s , to u t p a r tic u liè re m e n t au chap . I e r , se m b le n t, 
en  effet, d és ig n e r c la ire m e n t ce tte  p re m iè re  phase . 
N ous pouvons m êm e p ré c ise r  davan tage en co re , e t a s 
s ig n e r  la  co m position  du liv re  à  la p é rio d e  com prise  
e n tre  la  douzièm e e t la d ix -h u itièm e  an n ée  de Josias, 
c a r  ce p r in c e , m on té  s u r  le trô n e  à  l ’âge de h u it  an s , 
IV R eg ., x x i i ,  1 ; U P a r . ,  xxx iv , 1, fu t d ’ab o rd  im p u is 
sa n t p o u r  lu t te r  co n tre  le m al, e t c ’es t se u lem en t à 
v ing t an s q u ’il p u t a tta q u e r  l ’id o lâ trie  avec q u e lq u e  
succès. II P a r ., xxxv, 3. O r S ophon ie , tout en  su p p o 
sa n t q u e  le c u lte  des faux d ieux  est en co re  en  v ig u e u r  
d an s Ju d a  e t à Jé ru sa le m , m o n tre  q u e  des efforts on t 
déjà été ten tés  p o u r l ’e x tirp e r. Voici q u e lq u es d é ta ils  
d an s  ce d oub le  sen s : i, 4, « les re s te s  de Raal »; i, 5, 
l ’ad o ra tio n  des a s tre s ;  i, 6, l ’apo stasie  des h a b ita n ts  de 
Jé ru sa le m ; i, 8, des m œ u rs p a ïe n n e s  ju sq u e  d an s la 
fam ille  ro y a le ; i, 9, des p ra tiq u e s  su p e rs titie u s e s ; i, 4, 
e t n i ,  1-7, la c o r ru p tio n  des p rê tre s , des p ro p h è te s  e t 
de tou tes les c lasses de la société . — P lu s ie u rs  c r it iq u e s , 
e n tre  au tre s , S chw ally , K le in ert, S chu lz , e tc ., p e n se n t, 
au c o n tra ire , q u e  le liv re  de S o p h o n ie  a p p a r tie n t à la 
seconde p h ase  du  g o u v e rn em en t de Josias. I ls s ’a p p u ie n t 
en  p a r t ic u le r  su r  le fait su iv a n t : n , 8, le p ro p h è te  
s ig n a le  les « fils du  ro i » com m e se liv ra n t à  l ’id o lâ tr ie ;  
o r, lo rsq u e  Jo s ias  a tte ig n it la d ix -h u itièm e  a n n ée  d e  
son  règ n e , ses fils a în és , Jo a k im  e t Joachaz , n ’é ta ie n t 
âgés que  de douze e t d ix an s . Cf. IV R eg ., x x m , 26, 
31. C’est donc d iffic ilem en t s u r  eux que re to m b e  la  
m enace  d iv in e . O n ré p o n d  à l ’ob jec tio n  en  d isa n t q u e  
le s  m ots « fils du ro i » so n t em ployés ic i d an s  u n  se n s  
large, e t q u ’ils d é s ig n e n t en  g én é ra l les p r in c e s  de la 
fam ille  royale. Cf. IV R eg., x i, 2. — K ônig, E in le itu n g  
in  das A lte  T esta m en t, p. 352-353, r e ta rd e  davan tage  
e n co re  la co m position  du  liv re , q u ’il place d u ra n t  les 
dix an n ées q u i su iv ire n t la m o r t  de Jo s ias . M ais, si sa
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c o n jec tu re  é ta it exacte, co m m en t S ophon ie  n ’a u ra it- il  
p as b lâm é n o m m é m e n t le ro i d ’a lo rs , q u i a u ra i t  été le 
fam eux  M anassès? — C oncluons do n c  avec von O relli, 
op. c i t . ,  p. 336 : « Le ju g e m e n t p o rlé  p a r  le p ro p h è te  
s u r  Jé ru sa le m , avec ses d ivers p a r tis  d ’a d o ra te u rs  de 
Jéhovah , de B aal, de M oloch e t des a s tre s , avec ses p ro 
p h è tes san s co n sc ien ce  e t  ses p rê tre s  a rro g a n ts , ses 
chefs liv ré s au  b r ig an d ag e , e t tous ses h a b ita n ts  q u i 
re fu se n t d ’é co u te r  la voix de la vérité  e t n ’accep ten t 
au c u n e  d isc ip lin e , to u t c e la ... suppose  tro p  de  paga
n ism e  p o sitif  » p o u r  q u e  la ré fo rm e  du ro i Jo s ia s  ait 
é té  a lo rs  com plète . — Les n é o -c r itiq u e s  a ttr ib u e n t trè s  
a rb itra ir e m e n t à l’exil ou à la  p ério d e  su b sé q u e n te , sans 
p o u v o ir  s ’a c c o rd e r  e n tre  eux, les passages de S ophon ie  
d o n t  ils  r e je t te n t  l ’a u th e n tic ité .

V. C a r a c t è r e  e t  e n s e i g n e m e n t  r e l i g i e u x  d u  l i v r e  
d e  S o p h o n i e .  — S an s o ffr ir  r ie n  de b ien  n e u f  e t de 
b ien  sa illa n t, ce p e tit o ra c le  a cep e n d a n t ses p a r t ic u 
la r ité s  in té re s s a n te s . N o u s avons vu q u e  « le  jo u r  
d u  S e ig n e u r  » y t ie n t u n e  place co n s id é rab le . Isa ïe , n , 
12-21; x m , 6, e t tout d ’a b o rd  Joë l, u ,  1-2, e tc ., av a ien t 
fa it va lo ir ce tte  idée  avan t n o tre  p ro p h è te  ; m ais il l ’ex
pose avec p lu s  d ’a m p le u r  et p lu s de fo rce , e t c’est à 
lu i q u e  la belle  p ro se  D ies iras d ie s  i l ia  a e m p ru n té  
p lu s ie u rs  de ses im ages si exp ress iv es. C om m e Isa ïe , i, 
3 ;  VI, 13, e tc ., e t com m e M ichée, iv , 7, il a ttire  l ’a tte n 
tio n , m , 12-13, su r  l ’h u m b le  « re s te  » q u i, d an s  la 
n a tio n  th é o c ra tiq u e , su rv iv ra  au  c h â tim e n t d iv in , e t 
qu i fo rm era  p o u r a in s i d ire  la base d 'u n  nouveau  peuple , 
c e lu i du  M essie. Il e s t tou tefo is e n tiè re m e n t m u e t su r  
la p e rso n n e  m êm e du fu tu r  ré d e m p te u r  d ’Israë l e t du 
m o n d e , q u o iq u ’il décrive  a d m ira b le m e n t, d an s  sa  d e r 
n iè re  page, le sa lu t d o n t le M essie se ra  l ’in te rm é d ia ire . 
D’a p rè s  S ophon ie  com m e d ’a p rè s  les a u tre s  p ro p h è tes, 
ce  sa lu t se ra  u n iv e rse l. U ne ex tension  ex tra o rd in a ire  du 
royaum e de D ieu su r  la t e r r e  se ra  le ré su lta t  final des 
ju g e m e n ts  p a r  lesq u e ls  to u s  les coupab les sans excep 
tion  a u ro n t  été châtiés  : les p a ïen s re c o n n a îtro n t  e t ado 
r e ro n t  le v ra i D ieu ; Jé ru sa le m  se ra  h o n o rée  de tous 
les hom m es, com m e la so u rce  de la v ra ie  con n a issan ce  
re lig ie u se . S ophon ie  in s is te  avec u n e  é loq u en ce  trè s  
p a th é tiq u e  s u r  les devo irs d ’Israë l en v ers  son  D ieu. On 
a d m ire ra  to u jo u rs  le to n  s im p le , grave e t a u s tè re  de 
sa  p ré d ic tio n . Il sem b le  avo ir com posé  son  liv re  sous 
l ’im p re ss io n  tr è s  vive que Ju d a  é ta it m û r  p o u r  le ch â 
tim e n t, e t q u e , si l’exécu tio n  de la se n ten ce  p ouvait 
ê tre  re ta rd é e , il é ta it m o ra le m e n t im p o ss ib le  q u ’elle 
fû t rév o q u ée  : la  m e su re  de  la cu lp a b ilité  é ta it co m b le ; 
déjà le b ra s  du  S e ig n e u r  s’é te n d a it p o u r  f ra p p e r  u n  
co u p  te r r ib le  s u r  les p é c h e u rs , en q u e lq u e  e n d ro it  q u ’ils 
fu ssen t. S oph o n ie  in s is te  c e p e n d a n t d ’u n e  m a n iè re  
to u c h a n te  s u r  la v a leu r p u r if ia n te  e t m o ra lisa tr ic e  du 
c h â tim e n t. Cf. i i i ,  7-13. Il n e  le cède p o in t à A m os, n o n  
p lu s q u ’à Isa ïe , p o u r  le  courage avec leq u e l il dénonce  
les p éch és de son  p eu p le , e t sp é c ia lem en t les scandales 
d e s  g ra n d s  : g râce  à lu i, n o u s  a p p re n o n s  à co n n a ître  le 
sy n c ré tism e  re lig ie u x , e x trê m e m e n t b lâm ab le , q u e  les 
ro is  im p ies M anassès e t Am on av a ien t favorisé e t en co u 
rag é , les e m p ru n ts  id o lâ tr iq u e s  et a u tre s  que  le  p eup le  
de D ieu, p o u r  so n  g ra n d  m a lh e u r , avait fa its au p e u p le  
vo isin . T ou t cela e s t fo rt in s tru c tif  e t p ré se n te  u n  excel
le n t  ré su m é  de tous les o rac les  a n té r ie u rs .  O n conço it 
q u ’u n e  te lle  p réd ica tio n  a it  dû  ê tre  u n  p u is s a n t au x i
lia ire  p o u r  la ré fo rm e  re lig ie u se  de Jos ias. V oir B. D uhm , 
D ie  Théologie d er P ro p h e ten , in -8°, B onn , 1875, p . 222- 
225; E . von O relli, D ie a ltte s ta m e n tlic h e  W eissagu n g  
von  d erV o llen d u n g  des G ottesreiches, V ienne (A utriche), 
1882, p. 357-362; K irk p a tric k , D o ctr in e  o f  th e  P ro -  
p h ets , L o n d res , 1905, p . 255-268; P . K le in e rt, D ie P ro 
ph e ten  Isra e ls  in  so z ia ler  B ezieh u n g , in -8°, Leipzig, 
1905, p. 69-71. — N ous d evons s ig n a le r  au ssi, com m e 
u n  ca rac tè re  p ro p re  à S opho n ie , les échos , re la tiv em en t 
f ré q u e n ts , des liv re s  p lu s  an c ie n s  q u i re te n tis s e n t  d an s

son é c r it . Cf. i, 13, e t D eu t., x x v m , 39; ii, 7, e t Deu ■> 
xxx, 3 ; m , 5, e t D eu t., x x x i i ,  4 ; m , 7, e t D eu t., x x v in H  ’ 
i, 7, e t l la b ., n , 20, cf. Joë l, i, 15, e t Is ., x m , 3 ; L L M  
Am ., v, U ;  i, 14-15, et.Toël, II, 1-2; i, 16, e t A m ., u> -L ’ 
18, e t I s .,  x, 23; n , 8, 10, e t l s . ,  xv , 8, cf. A m ., i, 13; et?;

VI. S t y l e .  — S o p h o n ie  e s t assez o rd in a ire  sous , 
ra p p o r t  de la d ic tio n . On n e  trouve dan s ses pages
la grâce n i la beau té  de la p lu p a r t des p ro p h è te s  fl 
avaien t é c r i t  avan t lu i. Son langage e s t c o rre c t;  c e ,s ’ 
quo i q u ’on a it p ré te n d u  en  sen s c o n tra ire , p ou r ni 
l ’a u th e n tic ité  de p lu s ie u rs  p assages, u n  h éb reu  p u r 
co rre c t, san s a ram aïsm es m a rq u é s . Le style e s t 
r a le m e n t c la ir ;  m ais, s im p le  d ’o rd in a ire  e t  peu  orne> 
ne s ’élève pas b eaucoup  au -d e ssu s  de la  p rose. L e 
p lu s p a th é tiq u e  q u e  p o é tiq u e . C ependan t, il ne m anfi ( 
n i de v ig u eu r, n i de f ra îc h e u r, n i  de vie. G é n é ra ie n t  
peu  r ic h e  en  im ages e t d én u é  d ’o rig in a lité , il présen  
çà e t là des figu res re m a rq u a b le s ; e n tre  a u tre s  les sUl  ̂
vantes : 1, 12, « Je  fo u ille ra i Jé ru sa le m  avec des la m p eS>
« Les ho m m es q u i re p o se n t su r  l e u r  l ie ;  » i, 17, « * 
m a rc h e ro n t com m e des aveug les. » V oir aussi il, ' 
11, 13-15, e tc . Les passages m , 11-13 e t 14-20, son t 
g ran d e  b eau té . En som m e, si S o p h o n ie  n ’est pas a 
h a u te u r  des p ro p h è te s  du  v m e siècle  sous le ra p p o rt t 
style, il possède n é a n m o in s  des q u a lité s  so lides corn1*1 
écrivain .

VII. T e x t e . — Le tex te  p r im itif  du  p ro p h è te  a été 61 
g én é ra l b ien  conservé . On le voit p a r  l ’acco rd  q u i rég»1; 
p re sq u e  p a rto u t à son  su je t e n tre  les an c ien n es  ver 
s io n s . Cet acco rd  p ro u v e  q u ’e lles  on t eu p o u r  base u 
texte o rig in a l à p eu  p rè s  id en tiq u e , leq u e l d ifféra i1 ‘ 
p e in e  de ce lu i de la M assore. Les d ivergences peuv» 
s’ex p liq u e r d ’o rd in a ire  p a r  des e r re u rs  de traductio^J 
V oir L. R e in k e , D er P ro p h e t Z ep h a n ja , p . 15-40’ 
B a chm ann , Z u r T e x tk r il ik  des P ro p h e te n  Z eph a>̂  
d an s les S tu d ie n  und K r i t ik e n ,I 8 9 ï ,  p . 641. Les °ilsClL 
r ite s  que  l ’on re n c o n tre  çà e t là p ro v ie n n e n t sans do»  ̂
des cop istes, q u i a u ro n t m a ltra ité  le tex te  en  ces 
d ro its . Les co rre c tio n s  p roposées p a r  les n é o -c r itiq »1 ’ 
en p a r tic u lie r  p a r  W e llh a u se n , Schw ally , N o " 'aC ’ 
M arti, G. A. S m ith , ne  so n t pas to u jo u rs  heu reu ses-

V III. B i b l i o g r a p h i e .  — 1» C o m m en ta teu rs  ca -  
ligu es. — Voir S. Jé rô m e , C om m en t. in S o p h .p ro p h e ta 
lib er  I, t. xxv, col. 1337-1388; T héo d o re  de M opsues  > 
C o m m en t, in  S ophon . p ro p h e t.,  t .  l x v i ,  col. 444-1' 
T h éo d o re t de C yr, In te r p re t .  Sophon. p rop h etæ , l.LxX 1 
col. 1837-1860; P . A ck erm an n , P rcp h etæ  n iin0,re 1 
V ienne, in -8°, 1830, p. 553-589; P . Schegg, D ie kle>,ie  ̂
P ro p h eten  ü b erse tzt u n d  e r k lâ r t ,  in -8°, R a tisboo11 ’ 
1854; 2e éd itio n  en 1862, 3° p a r t ie , p. 157-226; L. Rein*'  ̂
D ie  m essia n isch e  W eissagu n g  des Z eph a n ja , dans 
M essianische W eissa g u n g en , t. m , M ü n ste r en  " c t 
p h a lie , 1861; Id ., D er P ro p h e t Z eph a n ja , E in le i t^  ̂  
u n d  Ü bersetzung  n eb st e in em  vo lls tà n d ig en  ph  
k r it .  u n d  h isto r isch en  K o m m e n ta r ,  in -8°, Münsj 
1868; A. van  H o o nacke r, Les douze p e ti ts  Pr °P ^ tir], 
tra d u its  e t  c o m m e n té s ,  in -8°, P a r is , 1908, p. 498-°
— 2° C o m m e n ta te u rs  h é téro d o x es. — J.A . N oltem  
p ro p h e tia  Z eph an jæ , in -8», F ra n c fo r t-su r- l’O der, L  ^
F . A dolphe S tra u ss , V a lic in ia  Z ephanjæ  com m enttP  
i l lu s tra ta ,  in -8°, B e rlin , 1843; K le in e rt, O bad jas, ^  
M icha, N a h u m , I la b a k u k , Z ep h a n ja ,  in -8°, Biele* 
1868, p . 159-184; F erg u sso n , T he... T es lim o n y  ^  
P ro p h e t Z eph an iah , d an s  le Jou rn a l o f  the
o f  b ib lica l L ite r a tu re  a n d  E x e g esis ,  1883, p- ' ep
F. B u h l, E in ig e  te x tk r it .  B e m e rk u n g en  zu  d en  kl&1 ^  
P ro p h e ten , spec. zu Z ep h a n ia h , n ,  11, 14; HL LgJ, 
d a n s  la Z e itsc h r if t fü r  a lt te s ta m . W issen sch a ft, j- 
p . 182-184; C. von O relli, D as B uch  E zech iel una  ^  
zw ô lf  k le in en  P ro p h e ten  a u sg c leg l, in -8°, N ordhn»  i, 
1888, p. 336-347, 3« éd it. 1898; F . Schw ally , D as V* 
S se fa n ja ,  d an s la Z e its c h r if t  fü r  d ie  a ltte s ta m .  ,. 
sen sch a ft, 1890, p. 165-240; W . S chulz, Konuneh
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A^rf ^en P ro p h e ten  Z ep h a n ja , in -8°, L eipzig, 1892; 
'.à a '4dson , N ah u n t, H abakkuk a n d  Z ep lia n ia h , in-18, 
1B96, p. 95-136. L. F i l l i o n .

He S o p h o n i e , p ère  de Jo s ia s , Zach., vi, 10 (et de
n m i X-14, d ’ap rès la  V ulgate. V oir Hem, t. o r, col. 586). 
11 r  Josias, vo ir J o s i a s  2, t. m , co l. 1683.

^ O R C E L L E R I E ,  a r t  p ré te n d u  de cap te r  les forces
n a tu re  ou les in flu e n ces d u  m onde inv isib le , au

p1(™en de p ra tiq u e s  m y sté rieu ses  san s r a p p o r t  avec 
Plu * P ro d u ire . La so rc e lle r ie  n ’es t q u 'u n e  fo rm e

Mac 
aW

P o p u la ire  et p lu s g ro ss iè re  de la m agie. V oir
IE> t. iv, co l. 562. Le so rc ie r  e t su r to u t  la  so rc iè re
-ont du  pouvoir o ccu lte  q u ’ils  s ’a t tr ib u e n t  p o u r

j .  " r  le u rs  in té rê ts  p e rso n n e ls , n u ire  à q u i le u r
f ê l a i t  et a in s i p o r te r  un  g rave  p ré ju d ic e  à la société .
p ■ L agrange, É tu d es  su r  tes re lig io n s sé m itiq u es ,

’ ts, 1905, p. 11-15, 224. La so rc e lle r ie  est sé v è re m e n t
nibée p a r  d ifféren ts tex tes de la loi m osaïque .

4 pV X x , 2 7 ;  x x i i ,  1 8 ;  D eut., x v i i i ,  9 - 1 2 .  Cf. S ap ., x ii ,
■ ''-lie

Pioi
enCo

1 p e rs is ta  n é a n m o in s , en  se d iss im u la n t p lus ou 
ns su iv a n t les c irco n stan ce s . M alachie, iii, 5, est

so ■ d ’a p p e le r  le ju g e m e n t de Dieu c o n tre  les
C)ers, m ekaS sefîm , tpappocxodc, m ale /ic is .

-  II. L e s è t r e .
j.j ® R C IE R , ce lu i q u i p ra tiq u e  la s o rc e lle r ie . V oir 

« K ie n , t. îv, col. 562; M ag ie , col. 566. D’ap rès le 
ho 6 ^ ’^ a m m o u ra b i , a r t . 1, ce lu i q u i en so rce la it un  
Un 111116 sans r a ‘son é ta it d ig n e  de m o rt. S ’il lu i je ta it  
S’U ^ l é f i c e ,  le  m aléficié se p longeait d an s le fleuve, et, 
(,0 I res ta it, il é ta it censé  avo ir m é rité  son  so r t ;  si, au 

.,la,Ér e , le fleuve le la issa it sa in  e t sauf, son  ennem i 
digne de m o r t. A rt. 2. II. L e s è t r e .

s  S ° R E C  (V A L L É E  D E ) (h éb re u  : n a h a l S ô rê q ;  
’ttil ante : ’ AX est p ro b a b le m e n t la  fina le  de 
]a A le x a n d r in u s : X sigappouç S w p é /) , vallée dan s 
t. J, 6 d e m e u ra it D alila, J u d .,  xv i, 4 . V oir D a l i l a ,  
t0jr ’ coP 1208. La vallée de S o rec , cé lèb re  d a n s  l ’h is- 
o] 6 ? e S am son , est longée a u jo u rd ’h u i p a r  la  lig n e  du 

j a' 111 fe r de Jaffa à J é ru sa le m , q u i la su it  en  re-Mont;
Pfend

a n t ju s q u ’à 1 ’o u ad i S ik k éh . « La vallée de S orec
des a*ssa n ce au n o rd  de Jé ru sa le m , p rè s  d ’e l-B iréh  
pen6end e n tre  N éb i-S a m o u il  e t la V ille S ain te  e t se r- 
de ? ensu ite  e n tre  Qolonixjéh e t A in  K a re m , dev en an t 
linpgUS en  P 'us é tro ite  e t p ro fonde. Au so r t ir  des col- 
de ,S.d6 J u da, son  to r re n t  tra v e rs e  la p la in e  o n d u lée  
<lallgeP 'é la  e t, sous le no m  de N a /ir  R o u b in ,  se je tte  
Ar0, m e r  e n tre  Y ebnah e t Jaffa . » B. M eiste rm an n ,
fiU). l. eau 9uid e  de  T erre  S a in te , 1907, p . 39. I ,’o u ad i  
dis T -  Comme on l 'ap p e lle  a u jo u rd ’h u i, est un  des oua- 
des r m Cipaux de *a P ;liest i ne  m é rid io n a le . U ne p a r tie  
Cetfe 6nes de *a v*e de S am son  se so n t passées d an s 
l'°Ua .'.a p ée ; S araa , où il e s t né , se voit lo n g tem p s de 
Au 1 1 SUr le som m et de la m o n tag n e  où il se d resse , 
est 6l’d, de m êm e q u ’E sthao l. E n tre  S araa  e t E sthao l 
Cqijj '  ahan éh -I)an  (c a s tra  D a n , J u d ., x m , 25), où 
Pentp n ^? a se ré v é le r  la force de S am son . S u r  les 

'( 'é r id io n a le s  de la vallée est B e th sam ès ('A in  
Pernte[Ŝ ~  vallée de S orec  e s t la voie n a tu re l le  q u i 
de j U[j de m o n te r  de la S ép h é lah  aux m on tag n es 
Plusjg a e*yà Jé ru sa le m  et les P h il is t in s  la su iv ire n t 
^Ua fois au  tem p s des Ju g e s  e t de David p o u r  a lle r  
f°is So s Is raé lite s . E lle n ’a p p a ra ît  ce p e n d a n t q u ’une 
désj„ Us ®on nom  dan s l’É c ritu re , J u d .,x v i ,  4, p o u r  

s*" *'?n d r° i t  où d e m e u ra it  D alila . — Le m ot de 
C0|hrneSe ^  r̂o *s a u tre s  fois d an s  l ’É c ritu re , m ais 
I l  (hgj, n ° ra d ’une espèce de p la n t  de v igne . G en., x n x ,  

neawr<)U ' ê rêgâh  ; V ulgate : v itis ) ;  I s .,  v, 2 (sôrêq;  
Ç ® f / i i , e êc â m ) i of- xvi, 8 (h éb re u  : se rû q îm ;  p ro -  
n esaul ' ^ „  n , 21 (sô rê q ; v in ea  e lec ta ). G esenius, 

" s , P- 1343, cro it q u e  Sorec t ira it  son nom  de

ses v ignes q u i p ro d u isa ie n t l ’espèce de ra is in  ro u g e  
b leu â tre , a in s i appelé  de la  ra c in e  sâ ra q , « ê tre  b ru n  ».

S O R G H O  (H éb reu  : d o h a n ; S e p ta n te  : xsy/poç; V ul
gate  : m iliu m ,  E zech ., iv , 9), u n e  des cé réa le s  les p lu s 
r é p a n d u e s  en O rien t.

I. D e s c r ip t i o n .  — S ouvent rap p ro c h é  du  M illet p o u r 
ses g ra in e s  a lim e n ta ire s , ce g en re  de G ram in ées en  
diffère n o tab lem en t p a r  ses c a rac tè re s  b o ta n iq u e s . La 
tige ro b u ste  e t trè s  é la n c é e , p re sq u e  sim p le , e s tp u b e s -  
cen te  su r  les n œ u d s . Les feu ille s  g la b re s  s u r  la  gaine 
o n t u n  lim be la rg e m e n t lin éa ire  à b o rd s scab res, e t u n e  
ligu le  co u rte , la n c in é e , po ilue. L’in flo rescen ce  te rm i
na le  est u n e  g ran d e  p an icu le  à ram eau x  d enses, ch arg ée  
d ’é p ille ts  b iflo res de deux  so rtes , les u n s a r is té s  e t h e r -

407. — Sorgho vulgare .

m a p h ro d ite s , les a u tre s  s té rile s  e t  m u tiq u e s . Les g lu -  
m es p u b escen tes, san s a rê te , d e v ie n n e n t co riaces à m a
tu r ité ,  e t p ro tè g e n t le  caryopse  a r ro n d i. Le S o rg h u m  
H alepense  de  P e rso o n , à rh izo m e vivace, e s t su r to u t 
em ployé com m e fo u rra g e , m ais les espèces an n u e lle s , 
e t sp é c ia le m e n t le S. vu lg a re  (fig. 407), o r ig in a ire  de 
l ’In d e , so n t aussi cu ltiv ées p o u r  le u rs  g ra in e s  fa ri
neu ses . Le S . sa c ch a ra tu m , q u i n ’en e s t  p eu t-ê tre  
q u ’une v arié té  à g lu m es p u b e sc e n te s , a le ch au m e su c ré  
d o n t la sève fo u rn it  ap rès  fe rm e n ta tio n  u n e  l iq u e u r  
sp ir i tu e u se . F. Hy.

II. E x é g è s e . — L edofyan , q u i se rv a it à faire  du p a in , 
E zech ., iv, 9, e s t tr a d u it  p lu s  c o m m u n é m e n t p a r  m il
le t. V oir t. iv, col. 1198. Ce nom  pouvait éga lem en t 
co m p ren d re  q u e lq u e  cé réa le  vo isine  du m ille t, te lle  
que le so rgho  com m un . P lin e , H. N ., x v iii,  55. Le 
tex te  d ’É zéch ie l su p p o se  q u ’on  m élange avec le fro 
m e n t c e r ta in s  g ra in s  d ’espèce in fé r ie u re . Ce q u i c o n 
v ien t b ien  au s o rg h o ,q u ie s t  en  O rien t la n o u r r i tu r e  d e s  
p au v res. C’e s t u n e  des c é ré a le s  le s  p lu s  h a b itu e lle m e n t 
cu ltivées p a r  le s  É gyp tiens m o d e rn e s , e t au ssi d an s 
l ’A frique é q u a to r ia le , l ’In d e  e t la C h ine . L es A rabes du 
c o m m u n , d it N ie b u h r , D escrip tio n  de  l'A ra b ie , P a r is , 
1779, in -8», t. i, p. 215, n ’o n t p re sq u e  d ’a u tre  pa in  que



ce lu i de d o u rah , en  É gypte , e n  B abylonie, en  S yrie , en 
P a l e s t i n e .

M ais il y a co n tro v erse  p o u r  savo ir si les an c ien s  
É gyp tiens e t les  h a b ita n ts  de la P a le s tin e  co n n a is sa ie n t 
e t cu ltiv a ien t le so rg h o . B on n o m b re  d ’a u te u r s  c ro ie n t  
v o ir  dans c e r ta in e s  sc ènes de ré c o lte s  des p e in 
tu re s  égyp tien n es la m o isson  du  d o u ra  (fig. 408). W il
k in so n , The m a n n ers a n d  cu slom s, t. n , p. 427, 428; 
L epsius, D en km aler , t . m , p l. 78; E rm a n , L ife  in 
a n c ien t E g y p t,  tra d . T ira rd , L o n d res , 1894, in -8°, 
p . 435; F r . W oenig , D ie P fla n zen  im  a lte n  A e g y p te n , 
Leipzig, 1886, in -8°, p. 172, e tc. D’a u tre s  savan ts c ro ie n t 
q ue la p lan te  réco ltée , a in s i r e p ré s e n té e  d an s ces 
scènes de T hèbes e t de E l-K ab, n ’e s t a u tre  q u e  le lin  : 
ils  in v o q u e n t en  fav eu r de le u r  o p in io n  le p eu  d ’é
lévation  des tiges, la fo rm e des ép is , e tc . S c h w e in fu rth , 
Z e itsc h r if t  f a r  E th n o lo g ie , 1891, p. 654; Ch. Jo re t, 
L es p la n te s  da n s l ’a n t iq u ité ,  t. i, p. 32. S an s d ou te  
d an s  ces scènes la réco lte  se fait en  a r ra c h a n t la p lan te  
avec ses ra c in e s , com m e on p ro céd a it p o u r le l in ;  
m ais  le  so rgho  s ’a r ra c h a i t  de m ê m e ; e t on su it u n e
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sem b lab le  p ra tiq u e  en  c e r ta in e s  p a rtie s  de l 'E g y p te ; en 
d ’a u tre s  e n d ro its  on  le coupe com m e le blé.

Il e s t v ra i q u e  les p la n te s  re p ré se n té e s  n e  von t q u ’à 
la  c e in tu re  des m o isso n n e u rs , ce q u i n ’e s t pas o rd in a ire  
p o u r  le so rg h o . Mais le b lé q u ’on réco lte  à côté n ’est 
p as p lu s  élevé.

D ans les  p e in tu re s  des m o n u m e n ts , à la su ite  de la 
m oisson  d u  b lé  e s t re p ré se n té e  ce lle  de  ce tte  p lan te . 
Si l 'o n  a vou lu  d o n n e r  les réco lte s  q u i se font à la m êm e 
ép o q u e , ce n e  p o u rra it ê t r e  q u e  ce lle  du  lin , q u i a lieu  
en  av ril com m e celle  du  b lé ;  la  m o isso n  du d o u ra h  au 
c o n tra ire  n ’a lieu  q u ’en  ju i l le t ,  e t e n c o re  p o u r  les pays 
q u i o n t u n e  seconde réco lte  en  n o v em b re . M ais on a pu 
v o u lo ir au ssi b ien  re p ré se n te r  la réco lte  des cé réa les  
sa n s  te n ir  com pte des tem ps, e t a lo rs  la m oisson  du 
d o u ra h  v ie n d ra it très  b ien  à la su ite  de ce lle  du b lé. 
Q uan t à la B abylonie  où  no u s tr a n sp o r te  le passage 
d ’É zéch ie l, IV, 9 ,  le d o u ra h  é ta it c e r ta in e m e n t c o n n u  et 
cu ltivé.

Le m ot Dcïgan, q u i d és ig n e  en  h é b re u  les céréa les 
en  g é n é ra l, sans sp é c ifie r  l ’espèce, peu t se rv ir , en  c e r 
ta in s  te x te s , à d é s ig n e r  le so rgho  ou d o u ra h  a u ss i b ien  
que  le b lé ou l ’o rge . A. de C andolle , O rig in e  des p la n 
tes cu ltivées, in -8°, T a ris , 1886, p. 305; II. B. T ris tra m , 
T h e n a lu ra l H is to ry  o f  th e  B ib le , in-12, L on d res , 1889, 
p. 469. E .  L e v e s q u e .

1.  SOR1 (h éb re u  : i f e r i ;  S ep tan te  : Soup:), Lévite , 
fils d 'Id ith u n . I P a r . ,  xxv, 3. Au f .  11, il est appelé  
I s a r i .  V oir I s a r i ,  t. n i ,  col. 986.

2 .  S O R Î ,  nom  h é b re u  d ’un  p a rfu m . V oir B a l a n i t e ,

t. i, col. 1408.

S O R T  (h éb re u  : gôrâ'l, p u r ;  S ep tan te  : tCi.fpoz; Vul
gate  : sors), p ro céd é  em ployé p o u r  o b te n ir  u n e  d e c i' 
s io n  q u ’on ne  veu t pas la iss e r  au  lib re  cho ix . — 
m ots g â rd l  e t xXrjpo; d é s ig n e n t o r ig in a ire m e n t la p e td e 
p ie r re  ou le caillou  d o n t on se se rv a it p o u r  t i re r  a 
so rt. Le m ot la tin  sors  a la m êm e sig n if ica tio n ; c’est > 
nom  de la bou le  de bois ou du  je to n  au  m oyen duque 
on t i ra it  au  so rt. Les ca illoux  ou les b o u les , distinct® 
p ar la co u leu r ou q u e lq u e s  a u tre s  s ig n es, é ta ien t m >3 
d an s u n  ré c ip ie n t q u e lco n q u e , sac, p an  de m an teau , 
coupe, u rn e ,  e tc ., et, san s fa ire  in te rv e n ir  la vue, 0Ç 
t i r a i t  l ’u n  deu x , q u i in d iq u a it  le p a r ti  à p re n d re  ou 
choix à a d o p te r . Le tira g e  au so r t  a été un usage cbe* 
to u s les p eu p les . Le so rt a é té  p lu s ie u rs  fo is em plo i 
chez les H ébreux  dan s des c irc o n s ta n c e s  im p o rtan tes- 
S u r  u n  d ieu  d u  S o rt, m e n tio n n é  p a r  Isa ïe , l x v ,  H , 
voir M e n i ,  t. iv, co l. 968. , .

1° Dans les p a r ta g e s . — Le sol de la P a le s tin e  a et® 
p artagé  e n tr e  les tr ib u s  p a r  voie de tira g e  au  sor • 
N u m ., xxv i, 55 ; x x x m , 54; D eu t., i, 38 ; Jo s ., I, v  
xviii, 6 ; A ct., x m , 19. Les villes lév itiq u es fu re n t de®*' 
gnées p a r  le so rt d an s  tou tes les t r ib u s . Jo s ., xx i, ’ 
1 P a r ., v i, 65. Au re to u r  de la cap tiv ité , on tira  au  s ° r 
ceux q u i devaien t h a b ite r  à Jé ru sa le m , à ra iso n  d 1,11 
s u r  d ix p a rm i to u t le p eu p le . II E sd ., x i, 1. 0 °  ne  
t i ra it  pas au so r t q u an d  tous d ev a ien t ê tre  PrlS’ 
E zech ., xxiv, C. Les e n n em is  se p a rta g e a ie n t au so rt 1® 
dépo u illes , A bd., 11, les te r re s  co n q u ises, I M ach., 11 ’ 
36, e t les p r is o n n ie r s .  Jo ., m , 3 ; N a h ., m , 10. Conf®1̂  
m ém en t à la p ro p h é tie , P s . xx ii (xxi), 19, les dépouiH e 
du S au v eu r fu re n t  p a rtag ées  e n tre  les so ld a ts  e t ®a 
robe t iré e  au  so rt. M a tth ., xxv ii, 35 ; M arc ., xv, 2 1' 
L uc., x x m , 34; Jo a ., x ix , 24. Les p a r ts  d ’héritag  
é ta ie n t tiré e s  au  so rt. E ccli., x iv , 15. Le tira g e  au  sor , 
d an s  les p a rtag es , av a it p o u r  effet de co u p e r c o u rt a»x 
co n te s ta tio n s . P ro v ., x v m , 18. C’é ta it do n c  u n  moy’etl 
de co n se rv e r  la paix p a rm i les ay an ts -d ro it. Voici cotf1 
m en t, a u jo u rd ’h u i e n co re , on t ire  au  so r t  en  P alestine , 
q u an d  le g o u v e rn em en t tu rc  a a ttr ib u é  à u n e  co m m 11 , 
q u e lq u e  m orceau  de te r re  a rab le  : « A près q u ’il a e 
p ré a la b le m e n t e t d û m e n t é tab li à q u e lle  é tendue 
te r re  ch a q u e  m em b re  de la co m m u n e  p eu t prétendr® ’ 
d ’a p rè s  l ’im p o rtan c e  de sa m aison , le te r r i to ir e  est 
visé en  lo ts d ’égale g ra n d e u r , e t, a u ta n t que  possib  ̂
d ’égal ra p p o rt, d o n t les no m s so n t é c r its  s u r  de P ^  
cailloux  re n fe rm é s  d an s  u n e  sacoche. Les h ab itan ts  *  ̂
v illage se r é u n is s e n t  e t se p lacen t en  d em i-cerc le  aU^ 
to u r de l ’im a n . C elu i-ci fait t i re r  de la sacoche, pa r  ,j_ 
e n fan t q u i n ’a p a s  en co re  c in q  an s , u n  d es p e tits  ça 
lonx, g a ra i,  tan d is  q u ’en  m êm e tem p s u n  a u tre  enta 
p ro c lam e le no m  d ’un  des h a b ita n ts  d u  v illage, à h 
e s t a lo rs  ad jugé  le lo t q u ’on v ien t d ’a n n o n c e r . On , 
p eu t en  a p p e le r  de ce p artag e . » F. B u h l, L a  s°clL 
isra é lite  d ’a p rè s V A .T ., tra d . de C in tré , P a r is , 1904,p- ^

2° D an s la  d és ig n a tio n  des fon c tion s. — A l’époff 
des Ju g es, on  d ésigna  p a r  le so r t, à ra iso n  d ’un s  ̂
d ix  p a r  tr ib u , les g u e r r ie r s  q u i d ev a ien t p re n d re  Pa 
à la lu tte  co n tre  B en jam in . J u d ., xx, 10. Q uand  les l s l3j. 
lite s  v o u lu ren t u n  ro i, S am uel le fit d és ig n e r p a r  le s0 ^  
le so r t tom ba s u r  la tr ib u  de B e n ja m in , s u r  la famill® ^  
M étri e t enfin  s u r  S aü l. I H eg., x , 21. B eaucoup de 
tio n s  sa c ré es  fu re n t a ttr ib u é e s  aux lév ites e t aux pre 
p a r  la  voie du  so rt. I P a r . ,  xx iv , 5, 31 ; xxv, 8; x 
13. U n nouveau  tira g e  au  so rt se fil d a n s  ce b u t ap 
le re to u r  de la cap tiv ité . I l E sd ., x , 34; L uc ., i, 0. ^e
P r ê t r e ,  col. 649, 650. P o u r  d é s ig n e r  le su c cesseu r^ .^  
Ju d a s , les A pôtres re c o u ru re n t  au  so rt, a p rè s  a'  a 
p rié  D ieu de fa ire  c o n n a ître  so n  cho ix . Le so rt t0 juf 
s u r  sa in t M atth ias. A ct., i , 26. A ce cas , com m e à ^  e 
de l’é lec tion  de S aü l, dé jà  sa c ré  p a r  S am u el, s ’a p p 11 
v isib lem en t la  r e m a rq u e  des P ro v e rb e s , xvi, 33 

On jette les sorts dans le pan de la robe,
Mais c'est Jéhovah qui décide.
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3° D ans les cas dou teu x . — A chan ayant a t t i ré  la 
Colère de D ieu p a r  u n e  c o n trav en tio n  grave à la loi de | 

anathèm e, Jo su é  dem an d e  au  so r t la d és ignation  du 
coupable in c o n n u . Le so rt in d iq u a  su ccess iv em en t la 
tribu  de Ju d a , la fam ille  de Z aré, la m aison  de Zabdi et 
enfm A chan. Jo s ., v u , 16-18. S aü l fit d éc id e r  p a r  le | 
*ort q u i é ta it resp o n sab le , de lu i ou de son  fils Jona - I 
'n as. I Reg., xiv, 38. Les m a rin s  de  Joppé p ro céd è ren t 
e*e m êm e p o u r  savo ir q u i d ’e n tre  le s  p assag ers  a t t ira it  
Suc eux la tem p ê te , e t le so r t  d és ig n a  Jo n a s . Jo n .,
’’ 7. D ans ces cas, le so rt é ta it m a n ife s te m e n t d ir ig é  
Par Dieu ; il ne  s ’en  su it  n u lle m e n t q u ’il le so it to u jo u rs  j 
nans les cas analo g u es . H ab itu e llem en t, D ieu laisse  
aS 'r  les causes n a tu re lle s  e t  il ne  s’engage n u lle m e n t 
a faire c o n n a ître  la vérité  ou sa volon té  p a r  la voie du 
s° r t - A la fête de  l ’E x p ia tio n , le so r t  ré g la it  ce lu i des 
.eux  boucs q u i devait ê tre  im m o lé  e t ce lu i q u i devait 
c tre  chassé au  d é s e rt. Lev., xvi, 9, 10. On re c o u ra it  au 
j°r t p o u r  savo ir, en  c e r ta in s  cas , le p a r ti à p re n d re . 
Çs -, xvin , 6, 8. V oir U r im  e t  T iiu m m im . A l’in s tig a tio n  

"A m an , les P e rse s  d é c id è re n t p a r  le so r t le jo u r  où 
p S Juifs s e ra ie n t m assacrés dan s to u t l ’em p ire . V oir 
'mURui ( F ê t e  d e s ), col. 3 3 3 . Le ro i de B abylone 

cm andait au  so r t la d és ig n a tio n  du pays q u ’il devait 
altaquer. E zech ., x x i, 26, 27. V oir R a b d o m a n c ie , 
c°l. 920. Cf. O se., iv, 12. — Jo sèp h e , B ell, ju d . ,  III, 
! '» ,  7, raco n te  un  cu rieu x  exem ple  de d és ig n a tio n  p ar 
6 sort, — D ans beaucoup  d ’a u tre s  e n d ro its , la V ulgate 

appelle « so r t  » le ré su lta t du p a rtag e , la  d e s tin é e  de 
'a c u n , les c o n d itio n s  de la vie h u m a in e . Voir C o u p e ,

' n > col. 1075; H é r it a g e , t. n i ,  col. 611; P a r t , t. iv, 
Co1- 2171. H . L e s è t r e .

S o r t s  (FÊTE DES).  E s t h e r ,  IX, 2 6 .  V o i r  P h u r i m ,  
c ° l .  338 .

SOSIPATER (g rec  : EcixxînaTpoç, « sa u v e u r de son 
Pere »)) nom  ,3e deux  Israé lite s .

. S o s i p a t e r ,  u n  des g én é rau x  de Ju d a s  M achabée. 
Vec D osithée (voir D o s it h é e  ‘2, t. i l ,  co l. 1494), il 
em para d ’u n e  fo rte re sse  q u i n ’e s t pas nom m ée e t où 

j j S J" ifs  m a ssa c rè re n t d ix m ille  de le u rs  enn em is .
, M ach., x i i , 19. T im othée , le ch e f de l ’a rm é e  sy rien n e  

Ui pa r  j u das M achabée, tom ba e n tre  les m a in s  de 
sithée e t de S osip a te r q u i lu i r e n d ire n t  la lib e rté  
f  son engag em en t de renvoyer lib re s  les n o m b reu x  

P i o n n i e r s  ju ifs  q u ’il avait e n tre  les m a in s , jt. 23-25.

lu i S 0S IP A T E R i p a re n t  de sa in t P au l q u i é ta it  avec 
* lo rsq u e  l’A pôtre é c r iv it aux  R o m ain s . Il e s t én u -  

de r? P arm i ceux  q u i en v o ien t le u r  sa lu ta tio n  aux 
stln a ta ire s  de l ’É p itre . R om ., xv i, 21. B eaucoup 

^ m etten t q u ’il e s t le m êm e q u e  ce lu i q u i e s t appelé 
Pater (de B érée), A ct., xx , 1. D’a u tre s  le n ie n t 

t Ja q u es tio n  est dou teu se . V oir A c ta  S a n c to ru m , 
sUr” 25, p. 4. Le nom  de S o sip a te r  se lit
ç, une  liste  de p o lita rq u e s  de T h essa lo n iq u e . V oir 

ùUn dus, co l. 1556.

SOSTHÈNE (g rec  : EaiaOévr.ç). 1° C hef de la syna - 
Corw <le dovintlTe d u  tem p s de sa in t P a u l, ap rè s  la 
Vers'-e rs ' on Cr *sPu s - V oir t. ii , col. 1119. Les co n - 
‘r rit1,0nS °P®r ^es Pa r  sa in t P au l d an s ce tte  ville ayant 
Pro ° ils l ’a m e n è re n t de force au tr ib u n a l du
dùda°nSUl ^ a ll“o n > *■ , n > -co1- q u i le u r  rép o n d it 

1̂ n eu se m e n t q u ’ils  d ém ê lassen t eu x -m êm es les 
s°rte  ^  C oncernan t ê u r  l°i> et ^  1es é co n d u is it de la 
et ] ' a foule b a ttit a lo rs  Sostliène d ev an t le  tr ib u n a l 
Les Vro c o n su l ro m a in  la issa  fa ire . A ct., x v m , 12-17. 
préc * .Us a n c iens m a n u s c rits  g recs et le tex te  la tin  ne 
iïia |t ‘e.n t  P°^n t s * ce so n t les Ju ifs  ou les p a ïen s qu i 

r a itè re n t S ostliène , le le x tu s  re cep tu s  g rec  d it  que

ce fu re n t  oi "E),Xy|v=ç, e t il sem b le  p lu s  v ra isem blab le  
q u e  ce so ien t les p a ïe n s , peu  favorab les aux Ju ifs , q u i 
voyant le  m é p ris  q u e  fa isa it d ’eux G allion , en  p rofi
tè re n t p o u r  sa tis fa ire  le u rs  m au v a ises d isp o sitio n s à 
le u r  égard  en  s ’en  p re n a n t à le u r  chef. D’a u tre s  p e n 
se n t cep en d an t, e t sa in t Je an  C hrysostom e est du  
n o m b re , ln  A c t. h om . x x x , 2, t. l x , col. 278, que 
S o sth èn e  é tait d isc ip le  et am i de sa in t P a u l e t que ce 
so n t les Ju ifs  q u i en  ce tte  c irc o n sta n c e  le  tr a i tè re n t  
com m e u n  en n em i do n t ils  v o u lu re n t se v enger.

2° S a in t P a u l, d an s  sa p re m iè re  É p itre  aux  C o rin 
th ie n s , i, 1 , le u r  é c r it  n o n  se u le m e n t en  son  n o m , 
m ais aussi au  nom  de son  « frè re  » S o sthène . P lu s ie u rs  
en  on t conclu  q u e  ce S o sth èn e  é ta it ce lu i d o n t p a r le n t 
les A ctes, lequel é ta it  b ien  c o n n u  à  C o rin th e  e t q u i, 
s’il é ta it devenu  c h ré tie n , devait s ’in té re s s e r  p a r t ic u 
liè re m e n t à cette É glise  et y jo u ir  d ’u n e  c e rta in e  a u to 
r ité . E usèbe , H . E .,  i, 12, t. xx, col. 117, le m en tio n n e  
com m e u n  des so ix an te -d ix  d isc ip le s  d u  S au v eu r, 
d ’ap rè s  q u e lq u es-u n s , q u i p a r  co n sé q u e n t n e  l ’id e n ti
fia ien t p o in t avec le  c h e f  de la synagogue c o r in th ie n n e . 
En ré a lité  la tra d itio n  est llo ttan te  e t  in d éc ise  à son 
su je t. V oir C alm et, D ic tio n n a ire  d e  la B ib le , éd it. 
M igne, t. iv, col. 610-611.

S O S T R A T E  (grec : E «arpdrro;), c o m m a n d a n t d e  la 
c itadelle  de Jé ru sa le m  au nom  du ro i de S y rie  A n tio 
c h u s  IV É p ip h an e . Il p ressa  le g r a n d -p rê tre  M énélas, 
m ais  in u tile m e n t, de pay er au  ro i de S yrie  le s  som m es 
q u ’il lu i avait p ro m ises p o u r  o b te n ir  le so u v e ra in  p o n 
tifica t. II M ach., iv, 27-29. D’a p rè s  le tex te  la tin , Sos- 
tra te  e t M énélas fu re n t  ap p e lés p o u r  ce tte  affa ire  à 
A ntioche, e t M énélas fu t p riv é  du sacerdoce  e t rem p lacé  
p a r  son  frè re  L ysim aque, ta n d is  que S o stra te  re ç u t le 
go u v e rn em en t de C ypre. D’a p rè s  le texte g rec , M énélas 
la issa  son  f rè re  L ysim aque p o u r  te n i r  sa p lace  e t Sos
tra te  (laissa) C ra tès q u i é ta it g o u v e rn e u r  des C yprio tes, 
de sorte  que c ’e s t C ra tès q u i a u ra i t  eu le co m m an d e
m e n t de la c itad e lle  de  Jé ru sa le m . Le V atican u s  l i t  
y .p a - rq a a ç  au lieu  d e  K p â i ï i v * ,  d e  so rte  q u e  le sen s est le 
m êm e q u e  d an s la V ulgate la tin e  : S o stra te  re ç u t le  g o u 
v e rn e m e n t de C ypre. — Le r é s u l ta t  d u  voyage de Mé
n é la s  e t de S o stra te  à A ntioche est passé  sous silence , 
san s dou te  p a rc e  q u e  lo rsq u ’ils  a r r iv è re n t  d a n s  cette 
v ille, le ro i en  é ta it déjà p a r t i ,  j). 30, p o u r  a l le r  r é p r i 
m er u n e  sé d itio n  qu i avait éc la té  su b ite m e n t en  C ilicie.

S O T  (h éb re u  : 'ëvîl, kesil, n dbùb, n dbd l, sâbd l, y d ’a l ; 
S ep tan te  L a ç p t o v ,  à u c ë r , ; ,  è r c i X ï i J i t o ;  ; V ulgate : stu ltu s , 
in s ip ien s , in san u s), ce lu i q u i n ’a p as la  dose co m m u n e  
de b en  sen s ou d ’in te llig en ce .

1« Le so t n e  sa it  pas se t i r e r  d ’affaire d a n s  le s  diffi
cu lté s  de la v ie, n i m êm e dan s la p ro sp é r ité . Son in te r 
ven tion  e n tra în e  to u tes so rte s  d ’in co n v én ien ts , p o u r  lu i 
e t p o u r  les a u tre s , d ’a u ta n t p lu s  q u ’il se c ro it sage, a lo rs  
q u ’il m arch e  dan s les té n è b re s . E ccle ., i i , 16; P ro v ., 
x ix , 15. C’e s t donc u n  h o m m e à év ite r. Ces idées 
re v ie n n e n t f ré q u e m m e n t, so u s d iffé ren tes fo rm es, dan s 
Job , les P ro v e rb e s , l ’E cclésias te  e t l ’E cc lesias tiq u e . 
D’a p rè s  les v e rs io n s , « le n o m b re  d es so ts e s t in fin i. » 
E ccle ., i, 15. Le tex te  h é b re u  d it se u le m e n t q u e  « ce 
q u i m an q u e  n e  p eu t ê tre  com pté . » Le S au v eu r q u a li
fie de so t ce lu i q u i b â tit sa m a iso n  s u r  le sab le , M a tth ., 
v u , 26, e t ce lu i q u i p en se  à é lever des g re n ie rs  p o u r  
sa réco lte , q u an d  la n u it  m êm e il va m o u rir . L u c ., x ii, 
20.

2» P a rm i ceu x  q u i s ’accu sen t ou so n t accusés d ’avo ir 
agi en  so ts, il fau t c ite r  A aron, N u m ., x n , 11, les I s ra 
é lite s , D eut., x x x ii, 6, la fem m e de Jo b , il, 10, S aü l, 
IR e g .,  x m , 13; xxv i, 21, D avid, I R eg ., xxiv , 10, N abal, 
J R eg ., xxv, 25, A sa, II  P a r ., xv i, 9, les sages d ’Égypte, 
Is .,  x ix , 11, e t de  Babylone, J e r . ,  l , 36, les faux p ro 
p h è tes d ’Is ra ë l, O se., iv , 7 ; J e r . ,  x x m , 13, le p eup le  de
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Ju d a , J e r . ,  v, 21, le s  sc r ib e s  e t les p h a r is ie n s , M atth ., 
x x m , 17 ; L u c ., x i, 40, les d isc ip le s  d ’E m m aü s, L uc., 
x x i y ,  25, le s  sages de la g en tilité , H om ., i , 22, e tc .

3° L ’im p ié té  q u i se refuse  à re c o n n a ître  D ieu , 
P s. x iv  ( x i i i ) ,  1; J e r . ,  iv , 2 2 ; v, 4 ;  E ccle ., v u , 26, est 
co n sid érée  com m e le fait d ’un  sot. Le so t ne  co m p ren d  
r ie n  aux œ uvres de D ieu . Ps. x c n  (xci), 7. A ussi la  fin 
de l’in ju s te  est-elle ce lle  du  so t. J e r . ,  x v i i ,  U .  Le se rv i
te u r  de D ieu est tra ité  de  so t p a r  le  m o n d e ; m ais ce sot 
e s t sage au x  yeux de D ieu , ta n d is  que  le  sage se lo n  le 
m onde e s t so t en  ré a lité , s ’il ne  c o n n a ît pas D ieu  e t ne  
le  se rt  p a s . I C o r., i, 20, 25, 27; iv , 10. Il fau t donc 
dev en ir  so t se lo n  le m o n d e  p o u r  ê t r e  sage se lon  D ieu ,
1 C or., m , 18, e t  se c o n d u ire  a in s i en  sage, n o n  en  sot. 
E p h ., v, 15. Le m in is tre  de D ieu  d o it ég a lem en t r e je te r  
les q u es tio n s  so ttes e t in u ti le s , II  T im ., u ,  23; T it . , 
i i i ,  9, c’e s t-à -d ire  ce lles  q u i so n t p lu s  capab les de 
n u ire  à la re lig io n  q u e  de lu i ê t r e  u tile s .

II. L e s è t r e .

SOTAi ,  SOTHAI (h éb re u  : S ô ta ï;  S ep tan te  : S w ta f , 
Souxe'î). Ses d e sc e n d a n ts , fo rm a ien t u n e  fa m ille  des 
a s e rv ite u rs  de S alo m o n  » q u i r e to u rn è re n t  de la c a p 
tiv ité  de B abylone en  P a le s tin e  avec Z orobabel. I E sd ., 
i i ,  55; II  E sd ., v u ,  77.

SO TTISE  (h é b re u : ’iv v é lé t, hôlêlah , hô lêlû t, kesîlù t, 
liésél, k isldh , séliél, s ik lû f, ê ik lû (,ta h p û k d h , tiflâh  ; S ep
ta n te  : àopoauvy), jjiwpta, ôy).'/)p!«, irapaço p â ; V ulgate : 
s tu l t i t ia ,  in s ip ie n tia ), défaut d ’in te llig en ce  e t de  sens 
p ra tiq u e . Six des m ots h é b re u x  q u i d és ig n en t la so ttise  
ne  se l is e n t  q u e  d an s  l ’E cclésiaste .

1° La so ttise  est com m e u n e  fem m e b ru y an te , s tu p id e  
et ig n o ra n te . P ro v ., ix , 13. E lle  d é b o rd e  de la bouche 
de l ’in se n sé , P ro v ., xv, 2, 14, et v ie n t à la su ite  de la 
co lè re . P ro v ., x iv , 17, 29. Le so t m et sa jo ie  d an s sa 
so ttise , P ro v ., xv, 21, e t a p la is ir  à l a . m an ifeste r. 
P ro v ., x li, 23; x m ,-1 6 . E n  face du  m a lh e u r , Job , i, 22, 
n ’a p ro fé ré  au c u n e  p a ro le  de so ttise . L’E cclésiaste  a 
c h e rc h é  à c o n n a ître  la so ttise  a u ss i b ien  que la sagesse, 
E ccle ., i , 17, afin de les c o m p are r . E ccle ., u , 12. Il a 
re c o n n u  q u e  la  sagesse  l ’e m p o rte  de b eaucoup  s u r  la 
so ttise . E ccle ., h , 3, 12, 13. N éan m o in s , il a consta té  
que  la  so ttise  est au  c œ u r des ho m m es, E ccle., ix , 3, 
q u e  l ’in se n sé  n e  d it  que  so ttises, E ccle ., x, 13, que  la 
so ttise  occupe parfo is  des postes élevés, E ccle ., x , 1, 6, 
e t q u ’il e s t fou de se la isse r  co n d u ire  p a r  elle. E ccle ., 
v i i ,  25. M ieux v au t do n c  ca c h e r sa so ttise  q u e  cach e r sa 
sagesse. E ccli., x l i ,  18 (15).

2° La p ire  so ttise  e s t ce lle  q u i se d é to u rn e  de D ieu . 
Le p é c h e u r  est v ic tim e de sa so ttise . P s . x x x v i i i  

( x x x v i i ) ,  6. D ieu co n n a ît sa so ttise , P s . l x i x  ( l x v i i i ) ,  6, 
et il p a rd o n n e , p o u rv u  q u ’on ne  re to u rn e  pas lek islâ h ,
« à la  so ttise  ». P s . l x x x v  ( l x x x i v ) ,  9. Les v e rs io n s  o n t 
tra d u it  q u e  D ieu  p a rd o n n e  « à ceux q u i re v ie n n e n t à 
le u r  cœ u r », ce q u i suppose  que le m o t h é b re u  a été 
décom posé en  lêb, « cœ u r », séldh, « p ause  », avec 
su b s titu tio n  d ’u n  n à u n  3. Les an c ien s  I s ra é lite s  o n t 
été u n e  race  de so ttise  im p ie . D eut., x x x i i ,  20. C’est du 
cœ u r que  v ie n n e n t l ’o rg u e il et la so ttise . M arc., v ii, 22. 
La p ré d ic a tio n  de la  cro ix  es t u n e  so ttise  aux  yeux des 
im p ies et des gen tils. I C or., i, 18, 21, 23; II, 14. Mais 
la  v ra ie  so ttise , aux yeux de D ieu, c ’est la sagesse de ce 
m o n d e . I C o r., i ; i ,  19. H. L e s è t r e .

SOUDE (héb reu  : bôrîf ; S e p ta n te  : tio ix ; V ulgate : 
herba  b o rith , h erba  fu llo n u m ), d ésigne  c e r ta in e s  
p la n te sh e rb a c é e s , d o n t les c en d res  fo u rn is se n t le ca rb o 
n a te  de soude , et au ssi l ’ex tra it m êm e de ces p la n te s  ou 
ca rb o n a te  de sou d e  em ployé d a n s  les lessives e t dans 
la fab rica tio n  du  savon.

I. D e s c r i p t i o n .  — Les p lan te s  r ic h e s  en  se ls  de 
sod ium  a p p a r t ie n n e n t à la  fam ille  d es S also lacées qu i 
en  t ire  son  nom . E lles  se t ie n n e n t s u r  le l itto ra l m a r i

tim e , ou v iven t à l ’in té r ie u r  d an s  les sols im p ré g n és  de 
sel. N o m b reu ses so n t les espèces c ro iss a n t en Pales* 
tin e , sp é c ia lem en t d an s  les rég io n s  d é s e rtiq u e s . P a rm 1

les p r in c ip a le s  c ito n s  1 ’ A tr ip le x  H a lim u s  de L inné, 
a rb ris se a u  à feu ille s  b la n c h â tre s  q u i abonde s u r  leS 
riv es de la m e r  M orte. Les v ra is  S a lso la  o n t les feuille®

c h a rn u e s  e t su b u lé es , p iq u a n te s  d an s le S. K a li  (fig- 
te rm in é e s  p a r  u n e  so ie  m olle  d an s le  S . Soda - 9 U''n t 
aux S a lico rn ia  (fig. 409), ils  se re c o n n a iss e n t a i s é n » e  

à le u rs  ram eau x  a r tic u lé s  e t san s feu ille s . F- t
II . E x é g è s e .  — O n a vu, t. i , co l. 1853, que  Ie 11

410. — Salicornia .
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ut lt  dans J e r . ,  il, 22, e t  M al., n i, 2, d ésigne  u n e  p lan te  

la y  u rn *̂  u n e  espèce  de  savon végétal. L es S ep tan te , 
'u lg a te , e t les tr a d u c tio n s  ra b b in iq u e s  l ’o n t a in s i 

, e adu. D ans .1er., n , 22, n é té r ,  « n a tro n  », soude ou
0 a ' '  m in é ra l, e s t m is en  p a ra llè le  avec b ô rit, soude 

alcali végétal. P lu s ie u r s  exégètes o n t p en sé  que  dan s
,, > IX, 30, e t I s . ,  i, 25, le m o t bôr  avait la m êm e signi- 
j cation. D ans Job , ix , 30, en  effet, ô ô re s t  m is en  p a ra l-  

e com m e m oyen de p u rifica tio n  avec l ’eau  p u re  p ro 
b a n t  de la ne ige  : il se m b le ra it q u e  la m en tio n  d ’une 

ç  rte de savon se ra it  assez  n a tu r e l le  d a n s  ce passage.
1 .Pen(lan t l ’ex p ress io n  bebûr k a p p é k â  se re tro u v e  p lus 

n > Job , x x n , 30 e t sign ifie  c e r ta in e m e n t « p a r  la
\  re té de tes m a in s ». Il p a ra it b ien  avo ir le m êm e sens 

"s  le p re m ie r  cas. Q uant à I s ., i, 25, il sem ble  y avoir 
e tra n sp o s itio n  de le ttre s , e t au lieu  de l a u ,  kebôr , 

j llle [avec] la soude, il fau t l ire  naa, bakku r, « dans 
to u rn a ise , le c r e u s e t» ;  se n s  p lu s  n a tu re l  d an s  le 

"texte.
Les A rabes d é s ig n e n t les p la n te s  m a ritim e s , 
Ployées à la fa b ric a tio n  de  la soude sous le no m  de 

jj * (avec l ’a rtic le  a l-k a li, d ’où v ien t n o tre  m ot alcali).
. aP pellen t de m êm e les su b s ta n c e s  ex tra ite s  de ces 

nies, com m e la soude , e t ils  c o m p re n n e n t égale
nt sous ce nom  g én é ra l les ca rb o n a te s de po tasse , 
a rm i ces p la n te s  les p lu s  h a b itu e lle m e n t em ployées 

^  les S a lso la  K a li, S a lso la  S od a  e tc ., les S a lico rn es 
lc°rn ia  fru tic o sa , S . h erbacea . Les tr ib u s  a rab es 

, 8 bords de la m e r  M orte en  ré c o lte n t d ’ab o n d an tes 
^ " tité s , q u ’e lle s  b rû le n t  p o u r  e x tra ire  de  le u rs  c en - 
0|je8 des alca lis , soude ou p o tasse  d es tin é s  à le u r  usage 
(■;ijj a * ex p o rta tio n . On les u til ise  en  P a le s tin e  p o u r  la 
i 'Cation du  savon, q u i es t sp é c ia lem en t développée 
j  ' a" a ) à N aplouse , à Jé ru sa le m . W . M. T hom son , The  

a n d  the Book, in -8, L o n d res , 1885, p. 532; H. B. 
■stram, The n a lu ra l B is  to ry  o f  the B ib le , in -8», Lon- 

goes, 1889, p. 481-482; O. C e ls iu s, H ierobo tan icon , in -  
’ ^ '" s te rd a m , 1748, p. 449. E. L e v e s q u e .

g ^ ^ U F F L E  (h éb re u  : Uébél, néféS, n iS m â h ;
/, ?. a" t e : àTjit;, Tiveüga, tivovj, ’F 'Jyr,; Vulgate : a u r a ,  
ve ’ fla tu s, s p ir i tu s , sp ir a c u lu m ), a ir  m is en  m ou- 

^ e n tp a r  le  m écan ism e de la re sp ira tio n .
^ ” 4 u  sens p ro p re . — D ieu a m is en  l ’h o m m e niS- 
ije • J-iay y ïr a ,  Trvorj Çwriî, sp ira c u lu m  v ilæ , le  souffle 
(5, Vle> de m a n iè re  à fa ire  de lu i néféS h a y y îm , ’b-jyài 
7 L31’ a n im a  v iven s, u n  ê tre  a n im é  e t v ivan t. G en., n , 
eii 6 11 e s t  Pas le souftle q u i c o n s titu e  la v ie, m ais il 
soufnt *e s 'S ne Ie P l" s év id en t. A ussi « to u t ce q u i a 
Vj *He de vie », G en., v u , 22, éq u iv au t- il à « to u t  ê tre  
j ^ an t ». c f. G en., i, 20, 30; S a p .. xv, U ;  Is ., x m ,  5. 
g jS°uffle d an s les n a r in e s , c ’e s t donc la vie. Jo b , x x v i i ,  

So es idoles n 'o n t pas ce souffle et, p a r  co n séq u en t, ne 
l’ar ^ as v' v an tes- 1>S- cxxxv  (cx x x iv ), 17; J e r . ,  x, 14; 
ètie ’ Vl’ "> dû- Q u and  la  vie d im in u e , p o u r
Job cause ou p o u r  u n e  a u tre , le  souftle s ’épu ise , 
)( w XviI> 1; D an ., x, 17, on  n ’a p lu s  q u ’un souffle, 
Vu q •> 1111 31, on re n d  le d e rn ie r  so u p ir , I I  M ach., 
ex ’. ’ ou l’e sp rit , M a tth ., x x v i i ,  50; Jo a ., x ix , 30, on 
Alo),1'8' M ore., xv, 37; L uc ., x x i i i ,  46; Act., v, 5, 10. 
l)j j8 '1 n ’y a p lu s  de souffle d an s  le  co rp s, il  est m o rt, 
des e? ’’ XVII> 17. D ieu tien t en  ses m a in s le souffle 
SonfJ!018» c’e s t-à -d ire  le u r  vie. D an ., v, 23. C om m e ce 
iè iti' 6 °St t r " s lé£e r > les im p ie s  le  c o m p a re n t à une 
oq . ’ ^ aP-> n ,  2, a s s im ila n t a in s i la  vie et l ’âm e q u i 
satlgs 1? cause à q u e lq u e  cho se  q u i p é r i t  to ta lem en t 
Ml„ a isse r  de tra c e s . — Le souffle du  c ro co d ile  
te je ti6 ch a rb o n s , c ’e s t-à -d ire  q u e  la v a p e u r  que 
So; , - / ' } "nirricd p a ra ît tou te  en flam m ée  aux  ray o n s du 

2! 11- Job, XL, 12 . 
et fa -, ° niP araisons. — Le souffle est u n e  chose légère 
elleg ?.e ’ Un souffle e m p o rte ra  les ido les, I s . ,  l v i i ,  13, 

*sP a ra îtro n t au  m o in d re  effort d ir ig é  c o n tre  elles.

L’h o m m e est se m b lab le  à u n  souffle, tan t sa vie est 
faible et ép h é m è re , P s. x x x ix  (xxxvm ), 6; e x u v  ( c x l i i i ) ,  

4 ; ses jo u rs  ne  so n t q u ’u n  souffle. Job , v u , 16. L es 
tré so rs  m al acqu is so n t com m e le souffle d ’u n  h o m m e 
q u i va m o u r ir , P ro v ., xx i, 6, ils  n ’o n t r ie n  de stable . 
Les cou tu m es des n a tio n s  id o lâ tre s  ne  v a len t pas 
m ieux . J e r . ,  x, 3. Le souffle d o n n e  son  no m  à la  v an ité  
e lle -m êm e , c’e s t-à -d ire  à to u t ce q u i n ’a n i v a le u r  n i 
d u rée . C’est p o u rq u o i l’E cclésiaste  appelle  les choses de  
ce m onde habêl h â b â lim , « van ité  des van ités », c ’est- 
à -d ire  choses vaines , in c o n s is ta n te s , é p h é m è re s , q u i 
ne  m é r i te n t  p as  d ’o ccu p e r sé rie u se m e n t l ’e sp rit  de  
l ’ho m m e. E ccle ., i, 2, 14 ; II, 17, 23; iv , 4, 8; v , 9 ; vi,
9. — C om m e la re sp ira t io n  n o rm a le  e s t sig n e  de vie e t 

I de sa n té , « c o m m e n c e r à r e s p ir e r  » c’est o b te n ir  la  
paix , I I  M ach., x m , U ,  e t « re sp ire r  à l ’a ise  », c’est se 

| d o n n e r  sa tisfac tion .
3» A u  sens figuré. — Le souffle de D ieu  d ésig n e  sa 

p u issan ce . La sagesse  est le souffle de la p u issan ce  de 
j  D ieu. S ap ., v it, 25. S i D ieu r e t i r a i t  son  souffle, tou tes 
! choses p é r i r a ie n t  à l ’in s ta n t. Jo b , xxx iv , 14. Ce souffle 

fa it m o u r ir  les  m éch an ts , Is ., x i , 4 , dessèch e  l ’h erb e  et 
les fleu rs , Is ., x l ,  7 , e t p ré c ip ite  la  co u rse  du fleuve 
en ca issé  d an s ses r iv es. Is ., l i x ,  19. V oir V e n t .

H. L e s è t r e .
1 . S O U F F L E T (g re c  : pâm aim  ; V ulgate :a la p a ,co la -  

phus), coup frap p é  avec la m ain  s u r  le visage de q u e l
q u ’u n . E n  h é b re u , il n ’y a p as de m o t p o u r  d é s ig n e r  
ce coup ; on se s e r t  de l ’ex p ress io n  « f ra p p e r  s u r  la 
jo u e  ». Le g rec  du  N ouveau  T estam en t em plo ie  p re sq u e  
to u jo u rs le verb e  xoXaçîÇeiv, q u i n ’e s t pas c lassique  e t 
a é té  fo rm é d u  su b s ta n tif  xôXaïoç, « soufflet ». — Aux 
yeux des O rien tau x , u n  soufflet est u n e  des p lu s  graves 
in ju re s  que l ’on  p u isse  su b ir . Les coups de bâton  se 
su p p o r te n t p a tie m m e n t, m ais le  soufflet d é sh o n o re  et 
ap p e lle  la v engeance . Cf. L an d rieu x , A u x  p a y s  du  
C h rist, P a r is , 1897, p . 414. A ussi de fo rtes a m e n d e s  
é ta ie n t-e lle s  la co n séq u en ce  de ce t a ffron t : p o u r  u n  
soufflet s u r  l ’o re ille , u n e  m in e , so it 141 fra n c s ; p o u r  
u n  soufflet s u r  la  m âch o ire , 200 zouz, so it 176 f ra n c s . 
B a b a  k a m m a ,  v m , 6. — Q uand  le  p ro p h è te  M ichée, 
fils de Je m la , a n n o n ç a  à. A chab e t à Jo sa p h a t q u e  le u r  
ex p éd itio n  en  co m m u n  se ra it  sans succès, S édécias, fils 
de C hanaana, le  frap p a  s u r  la jo u e . I II  R eg ., x x n , 24 ; 
II  P a r . ,  x v i i i , 23. C’es t le seu l exem ple  d ’un  p a re il 
affron t infligé à  q u e lq u ’u n  d an s l ’A ncien  T estam en t. 
Job , xvi, 11, p a rle  au  figu ré  q u a n d  il accuse  ses e n n e 
m is de lu i f ra p p e r  la jo u e  avec o u trag e . Il est bon  que  
ce lu i q u i est soum is à l ’ép reuve « te n d e  la jo u e  à  celu i 
q u i le  frappe », c a r  le S e ig n eu r v ien d ra  à son  a ide . 
L am ., n i ,  30. L’e n n e m i de  Jé ru sa le m  frap p e  de ,1a 
verge s u r  la jo u e  le  ju g e  d ’Is ra ë l, M ich., v , 1 (iv, 14), 
c’e s t-à -d ire  o u trag e  les p r in c e s  de  la n a tio n . — N otre- 
S e ig n e u r  d it q u e , si on e s t f ra p p é  s u r  la jo u e  d ro ite , 
il fa u t p ré s e n te r  la jo u e  g auche. M atth ., v, 39; L uc,, v i, 
29. C’e s t u n  co n se il s ig n if ian t que son d isc ip le  do it 
s u p p o r te r  p a tie m m e n t les p lu s  graves in ju re s  e t se 
te n ir  d isposé  à en  su b ir  d é p lu s  g raves en co re . P e n d a n t 
sa p assio n , le S au v eu r m o n tre  lu i-m êm e en q u e l sens 
il fau t e n te n d re  ce conseil. Q uand  il décline  l ’in te r ro 
ga to ire  q u ’e n tre p re n d  sa n s  d ro it le  g ra n d -p rê tre  A nne, 
u n  valet lu i d o n n e  u n  soufflet. Jo a ., x v i i i , 22. N otre- 
S e ig n eu r se c o n ten te  a lo rs  de fa ire  r e m a rq u e r  l ’in ju s 
tice  de ce tra ite m e n t, q u i n ’est pas se u le m e n t u n e  
od ieuse b ru ta lité , m a is  en co re  u n  h u m ilia n t  o u trag e . 
D u ra n t la  n u it , e n tre  les deux  sé an ces  du  sa n h é d r in , 
d ’a u tre s  valets, lu i ay an t bandé les yeux, le  fra p p e n t au 
visage e t le so u ffle tten t en  lu i d isa n t : « D evine q u i t ’a 
frappé . » M atth ., xxv i, 67; M arc., x iv , 65; L u c ., x x i i , 
64. A le u r  to u r , les so ld a ts  de P ila te  le to u rn e n t  en  
d é r is io n  e t lu i d o n n e n t d es soufflets, M a tth ., x x v i i , 30; 
Jo a ., x ix , 3, de te lle  so rte  q u e  Ju ifs  et g e n tils  s’acco r
d e n t p o u r  le m a ltra ite r  a in s i. — P a r  o rd re  d u  g ra n d -
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p rê tre  A n an ie , sa in t P a u l e s t frap p é  s u r  la  b o u ch e . 
A ct., x x m , 3. L’A pôtre ra p p e lle  q u e , d an s  la p réd ica tio n  
de  l’É vang ile , il est accablé de soufflets. I C or., iv , U . 
Les Ju ifs  en  effet se p e rm e tta ien t d 'a u ta n t p lu s  vo lo n tie rs  
ce tte  v io lence en v ers  lu i q u ’ils  y a tta c h a ie n t p lu s de 
m é p ris . S a in t P a u l p a r le  a u ss i de l’an g e  de S a ta n  q u i 
le soufflette, II  C or., x n , 7, c’e s t-à -d ire  de l ’in firm ité  
de sa c h a ir  q u i le te n te  e t l ’h u m ilie . — S a in t  P ie r re  
d it  q u ’il n ’y a pas de g lo ire  à ê tre  souffleté p o u r  u n e  
fau te  com m ise , m ais q u e  la p a tience  a du  m érite  d evan t 
D ieu  q u a n d  le  tra i te m e n t in ju s te  es t su p p o rté  avec 
p a tien ce . I P e t.,  i i ,  20. II. L e s è t r e .

2 .  S O U F F L E T  (héb reu  : m a p p u â J i; S e p ta n te  : 
riio ; V ulgate : su ff la to r iu m ), in s t ru m e n t  q u i s e r t  à 
p ro je te r  l ’a ir  dan s u n  foyer afin  d ’a c tiv e r  la co m b u s
tion . — L ’idée du  soufflet a été n a tu re lle m e n t su g g é rée  
p a r  l ’expérien ce  trè s  sim p le  des jo u e s  q u i se gonflen t 
p o u r  la n c e r  u n  je t  d ’a ir  s u r  le feu que  l ’on d és ire  faire  
p re n d re . Cf. E ccli., x x v m , 14. Le p rocédé n e  suffisait 
p lu s  q u a n d  il s’ag issa it d ’ac tiver u n  foyer p o u r  le r e n 
d re  capab le  de fo n d re  le s  m étaux . L es É gy p tien s se 
se rv a ie n t dan s ce b u t de soufflets in g é n ie u se m e n t d is
posés. V oir t . il, fig. 677, col. 2312. S u r  u n  socle posé 
à te r re  se fixait u n  ré c ip ie n t de peau a lte rn a tiv e m e n t 
co m p rim é  p a r  le p ied  e t soulevé p a r  la m ain  à l’a ide  
d ’u n e  corde . Le m êm e hom m e pouvait a in s i m an œ u v re r 
deux pédales , e t u n  a u tre  hom m e en  pouvait fa ire  
a u ta n t de l ’a u tre  côté d u  foyer. On o b te n a it a in s i u n  je t 
d ’a ir  p re sq u e  c o n tin u . P o u r  m e ttre  la peau  des 
soufflets h o rs  des a tte in te s  de la trop  g ran d e  c h a leu r, 
d es  tuyaux  de m éta l ou d ’a rg ile  co n d u isa ien t l’a i r  d e là  
p édale  au  foyer. Jé ré m ie , v i, 29, fa it a llu s io n  à u n  
soufflet de ce g e n re , m a p û a li, de n d fa h , « souffler ». 
I l suppose  q u ’on a p ro d u it u n  feu si a rd e n t p o u r  
r é d u ire  u n  m éta l re b e lle  à l ’é p u ra tio n , q u e  le soufflet 
lu i-m êm e a été a tte in t e t co n su m é, ce q u i re n d  im pos
s ib le  la  c o n tin u a tio n  du travail. Les tuyaux  co n d u c teu rs  
d ’a ir  n ’é ta ie n t  do n c  pas assez longs. Des soufflets p lu s 
im p o rta n ts  fo n c tio n n a ien t dan s les g ran d es  forges. C’est 
u n  soufflet de ce lte  so rte  q u e  p a ra ît  m e ttre  en  m ouve
m e n t l ’o u v r ie r  p lacé  à gauche dan s la fig u re  679, t. i i ,  
col. 2313. O n ne  voit pas q u e  le soufflet à m ain , com 
posé de deux p lan ch es  ré u n ie s  p a r  u n e  peau , et 
c o n n u  à l ’ép oque c la ss iq u e , cf. R ic h , D ic t. des a n tiq . 
ro m . e l g re cq ., p. 277, sous les no m s de <pôua, fo llis ,  
a it  été en  usage chez les H ébreux . — U ne a u tre  a llu 
sion  e s t faite au  soufflet d an s  l ’E cc lésias tiq u e , x l i i i ,  4, 
q u i co m p are  le so le il a rd e n t à u n e  « fo u rn a ise  soufflée », 
k û r n d fû a h , u n e  fo u rn a ise  do n t le soufflet active la 
c h a le u r ;  S ep tan te  : y. i. u. '.v o v <jua5>v, « u n  fo u r souf
f lan t »; V ulgate , en l is a n t cfvXoujaoi'/ au lieu  de çuuwv, 
fo rn a cem  cu stod ien s, « g a rd an t la fo u rn a ise  ». — Isa ïe , 
Liv, 16, m o n tre  le  fo rg ero n  soufflan t s u r  les ch a rb o n s  
a rd e n ts  e t en  r e t i ra n t  l ’a rm e  q u ’il d o it tra v a ille r . Il se 
se rv a it p o u r  cela d u  soufflet. H . L e s è t r e .

SO UFFRANCE (h é b re u  : 'dvén , harsob, ke 'ib , 
m ak'ôb , m a 'â iêb â h , 'êséb, 'oséb, Ifébél, h il, h a llid ld h , 
è îr în i;  S ep tan te  : oSiiv-q, TraOriga, XÛTtq ; V ulgate : dolor, 
passio ), effet p ro d u it  s u r  l ’h o m m e p a r  to u t ce q u i 
l ’a t te in t  d an s  so n  b ie n -ê tre . La sou ffrance  p e u t ê tre  
m o ra le , vo ir D e u i l ,  t .  i i ,  col. 1396; P é n i t e n c e ,  t. v, 
col. 40; T r i s t e s s e ,  ou p h y siq u e . V oir M a l ,  t. iv, 
col. 600; M a l a d i e ,  col. 611; S u p p l i c e s ;  T o u r m e n t s ;  
T r i b u l a t i o n .

1» Cause in itia le .  — A la su ite  d u  p éch é  d ’o rig in e , 
D ieu  con d am n a  la  fem m e à des so u ffrances m u ltip lié e s , 
su r to u t à l ’occasion  de l ’e n fa n te m e n t, e t il a jou ta  la 
p e in e  e t la  fatigue au trav a il de l’hom m e. G en., m , 16,
17. I l ne  su it pas de là p o u r ta n t  q u e , san s le péch é  o r i 
g in e l, la so u ffrance  eû t été a b s o lu m e n t ép a rg n é e  à 
l’h o m m e; c a r  to u te  n a tu re  créée  es t n é c e ssa ire m e n t

im p a r fa i te ,  exposée, p a r  co n sé q u e n t, à so u ffrir  p a r  \ 
fait m êm e de son  im p erfec tio n . M ais, sans le péch®i 
l ’h om m e e û t é té  m ieux  a rm é  p o u r  év ite r ou combatte® 
la souffrance , e t, en  tous c a s , la p r in c ip a le  soulfranç®; 
la m o rt avec to u t ce q u i la p récède  e t la  cause , e u t été 
su p p rim é e . V oir M o r t ,  t. iv, col. 1286.

2» Causes seco n d a ires . — 1. La co n d itio n  hum ain®- 
J o b ,x iv ,22; P s .x c ( l x x x i x ) ,  10; J e r . ,x x ,  18. — 2. L ’enfa11'  
te m e n t. La souffrance qu i accom pagne l’e n fa n te in ®0 
est la co n séq u en ce  d u  péché d ’o r ig in e . G en ., u ii  * ’ 
xxxv, 17. Cette souffrance p a ra is s a it  si d u re  aux Hébreu* 
q u e  les a u te u rs  sacré s la p re n n e n t trè s  f réq u e m m en 
com m e le type des p lu s g ran d es  d o u le u rs  h u m ain e5'
I R eg., iv, 19; I P a r . ,  iv, 9 ;  P s . x l v i i i  ( x l v i i ) ,  7 ; E cch ” 
x x x iv ,  6; x l v i i i ,  21; Is ., x m , 8; x x i, 3 ; xxv i, 17 ; LXVb 
7; J e r . ,  vr, 24; x ra , 21 ; x x n , 23 ; L , 4 3; O se., x i i i ,  1 ° ' 
M ich., iv, 9 ;  Jo a ., xv i, 21; I T h e s ., v , 3. — 3. La c ir
c o n c is io n , G en., x x x iv ,  25, e t le s  a u tre s  b lessu res- ' '
4. Les acc id en ts . L uc., x m , 2 ; e tc . — 5. Le trava* ' 
G en., i i i , 17; P s. c x x v ii  (cxxvi), 2. — 6 . Les p rivation - ' 
P h il . ,  iv , 12, la fa im , la so if, e tc . — 7. Le p éch é , av®̂  
les co n séq u en ces  d iv e rses q u ’il e n tra în e . Job , ii, lo i  ’ 
6 ;  xv, 35 ; P ro v ., x x n , 8; P s . x x x ii  (xxxi), 10; Sap-, x1’ 
21; x ix , 1 2 ; I s ., x iv , 3 ;  l , 11; II M ach., v u , 32; et®' 
A ussi s’é to n n e-t-o n  que so u v e n t il n ’y a it pas de sou 
f ran c es  p o u r  l ’im p ie . P s . l x x ii i  (i .x x ii) , 4. V oir L"1’1®) 
t. i i i , col. 8 4 6 . — 8. La p e rsé c u tio n . E xod., m ,  7,
P s. l v  ( l i v ) ,  4 ; i.x ix  ( l x v i i i ) ,  30 ; e tc . — 9. L ’é p r e u 'e - 
Jo b , il, 13 ; x x x m , 19; P s. x  (xi), 14; xxxi (xxx) U (
II T h es., i, 5 ; e tc . — 10. Le d eu il. G en., xxiv, 
x x x v i i ,  3 5; II  R eg ., i, 26; x ix , 2 ; Z ach., x i i ,  1 ’ 
S ap ., xiv, 15; etc.

3“ Souffrances du  C hrist. — E lle s  o n t été prédit® 
p a r  Isa ïe , l i i i ,  2-12, e t p a r  le  S au v eu r lu i-m ên 1®' 
M atth ., xvi, 21 ; x v i i ,  12; M arc ., v m , 31 ; ix , 11 ; L u c . ,>*’ 
22; xv ii, 25; Act., m , 18. E lles o n t é té  e n d u ré e s  PJ 
lu i, su r to u t p e n d a n t sa p assio n . V oir J é s u s - C h r i s t ,  t . 111’ 
col. 1438,1473-1476. Le S au v eu r en  a en su ile  affirm® 
nécessité . L uc., xx iv , 26, 46; A ct., x v i i ,  3. ^

4° Souffrances d u  ch ré tie n . — S a in t P au l eu t 
so u ffrir  p o u r  le C h ris t. Act., ix , 16. Tous les c h ré ti®0 
so n t associés aux sou ffran ces du  C h ris t, II C or., 1, 5, ’ 
P h il . ,  m , 10 ; I P e t., iv , 13, co m p lè ten t d a n s  l e u r  corp^ 
ce q u i m a n q u e  à la p assio n  du  C h ris t, Col., i, 24, et 
m êm e tem p s so u ffren t le s  u n s  p o u r  les  a u tre s . I ^ o r’j 
x i i ,  26. T ou tes ces sou ffran ces du tem p s se c h an g e r0 
en g lo ire  dan s l ’é te rn ité .  R om ., v m , 18.

H . L e s è t r e . t

S O U F R E  (héb reu  : g o fr iç ;  S e p ta n te  : Osïov; \ 'u __ 
gâte : su lph u r). m éta llo ïd e  de c o u le u r  ja u n e  s e? e 
tlam m an t à une  te m p é ra tu re  d ’en v iro n  150°. .j 
sou fre  se trouve a b o n d am m en t a u p rè s  des volcans, s 
en ac tiv ité , so it é te in ts . Les a n c ien s  d é s ig n a ie n t sous 
nom  de so u fre  to u te s les m a tiè re s  in flam m ab les, Pa 
q u ’ils c royaien t que  le sou fre  e n tr a i t  d an s le u r  cotnP 
s itio n . — La d es tru c tio n  de Sodom e e t des v illes ®° 
pab les e s t a ttr ib u é e  à u n e  p lu ie  de  sou fre  et de 1 
G en., X I X ,24; D eu t., x x ix ,2 3 ;  L uc ., x v i i , 29. Ces vil ^  
é ta ie n t situées d a n s  u n e  rég io n  v o lcan iq u e ; elles 
été v ic tim es d ’é ru p tio n s  de m a tiè re s  incandescen  

j  d an s lesq u e lle s  le soufre  et le feu ex erça ien t nécessai 
m en t le u r  ac tio n . — Ces m êm es a g en ts  so n t consi 
ré s  com m e in te rv e n a n t dan s le c h â tim e n t des im p 
Job , x v m , 15; P s . x i, 6; E zech ., x x x v i i i , 22. Le s° a,(e ,
de Jéhovah e m b ra s e r a  Assur c o m m e u n  to r re n t  d e  sou
Is ., xxx , 33. La te r re  d ’É dom  se ra  ch angée  en  P° t(s, 
s iè re  de sou fre , c ’e s t-à -d ire  d e v ie n d ra  c a lc in é e  e t .Jjeg 
r ile  com m e les rég io n s q u i so n t le  siège de ph én o m  
vo lcan iques. — S a in t Je an  voit des chevaux couleu 
soufre  do n t la b o uche je tte  le  feu, la fum ée et le soU ,-s 
Apoc., ix , 17, 18. L eu rs  cav a lie rs  so n t les exécu ® ^  
des vengeances d iv in es. Le sé jo u r des ch â tim an  ^e 
l ’a u tre  vie e s t re p ré s e n té  com m e u n  é tan g  de feu
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les . e ’ ^ ans lequel so n t p longés S a tan , les d ém ons et 
itnar, s ' A poc., x iv > 10 ; x ix , 20; xx, 9 ; xx i, 8. C ette 
vijip6 6S  ̂ em p ru n té e  à la ca tas tro p h e  de Sodom e e t des 

s coupables. H. L e s è t r e .

(h éb re u  : m 'û m , m û m ;  S ep lan te  : 
tia t"7-1*, ax p aa la , 57tt').o; ; V ulgate : m a cu la , Im m u n d i-  
péc’h ?’’des), difTormité m o ra le  p ro v en an t du  vice ou du 
t. hj ■ u r  la so u illu re  physiq u e , vo ir Im p u re té  l é g a l e ,  
délit’- ' 8^ - ~  '-,a so u illu re  de l ’âm e v ien t de l ’infi- 
l’itlin i1 ,lHe u i D eu t., x x x ii , 5 ; E ccli., x l v i i , 22; de 
H <u“ é, J e r . ,  i i , 22; E zech ., xx iv , 13; de l’id o lâ trie , 
les j’ î ’ VI>19; H C or., x i i , 21; de la fréq u e n ta tio n  
'IftColjU ’ E ccli., I, 33 ; de la m auvaise  langue, 
doct»•’ II!’ 0 ; de  l ’hypocris ie , M atth ., x x m , 25; des 
tenv Ines perverses , II P e tr ., n ,  10, 13; Ju d ., 8, 12; des 
Cof BS t*e *a c h a ir . G ai., v, 19; E p h ., iv , 19; v, 3 ; 
^ , « > . 5 ;  Ju d .,  23. Les d ém o n s, in s tig a te u rs  de toute 
ilatu Ure’ so n l o rd in a ire m e n t appe lés « e s p rits  im p u rs  ». 
33; x - O x n , 43; M arc., i, 23, 27; m ,  11; L uc., iv, 
etc, j*’ A ct., v, 16; v m , 7 ; Apoc., xvi, 13; x v m , 2; 
les * c c h a n ts  ap p e lle n t « so u illu re  » la condu ite  
r u i o n s -  Sap., n ,  16. La so u illu re  e s t u n e  cause  de 
Dieu 1 "D ch., n , 10. — Ce n ’est pas à la so u illu re  que 
hi6lJ aPPe lle ses se rv iteu rs . I T h es., iv, 7. Job , fidèle à 

le  al:istenu he to u te  so u illu re . Job , x i, 15; xxx i,
et ^ c é t i e u  do it re je te r  to u te  so u illu re , Ja co b ., i, 21, 
V;, j , er les co m m an d em en ts  sa n s  so u illu re . I T im ., 
Ep>n ‘ l  É glise est l'épouse san s so u illu re  du  C hrist, 
trôuç 1 Des âm es san s so u illu re  se ro n t p ré s  du
ï’fc ii ., e D ieu. A poc., xiv, 5. V oir M a l,  t. iv, col. 598;

> D v, col. 11. H. L e s è t r e .

S ° U l i E R .  V o ir  C h a u s s u r e , t .  i i , c o l .  6 3 1 .

(V u lg a te : cœ na). V oir R e p a s , col. 1046;
’ H, col. 408.

® D R c e .  V oir F o n t a in e , t. i i , col. 2302.
S e m

S|||-dus i (héb reu  : lié ré s; S ep tan te  : xw ïô ; ; V ulgate :
'ah a j... ce iui q u i e s t p riv é  du  sen s de l ’ou ïe . — Jého- 
'" ^ m i t1* sour,<1 le m u et, c ’es t-à -d ire  a p e rm is  le u rs  
,rm é(|icrs - E xod ., iv, 11. La loi d éfend  de p ro fé re r  des 
Pas, ,10ns co n tre  le so u rd , b ien  q u ’il ne le s  en ten d e  
aiftis ’> x .x , 14. Le p e rsé c u té  est d é la issé  p a r  ses 
6»teù(] ° m me un  so u rd  d u q u e l on  ne p eu t se fa ire  
^hib le 'f" * S- x x x v |n  ( x x x v ii), 14. Le ju g e  in iq u e  res- 
t h), 5* J a v*pére q u i fa it la so u rd e  o re ille . P s . l v ii i  

8ieloi* C h a r m e u r  d e  s e r p e n t s , t. i i , col. 598. 
H , n t * so n | sou rdes. Ps. cxv (cxm ), 5. Il y a u n e  su rd ité  
p>eur ,re Qui em pêche d ’e n te n d re  la p aro le  du S ei- 
?sS00Ms ’ X u h 18, 19; x l i i i , 8. — A la venue du  M essie,

16st acCnfv,en>-en ilronL  I s ’’XXIX’ 1 8 ! xxx v >5 - La P ro p h é tie  
e C’> Vi, 90 au m oral et au  p h y siq u e . M atth ., x i, 5 ; 
m ^ S o n ’ p~' S a in tM a rc , v i i ,  3 2 ,3 7 ; ix , 24, raco n te  la 
10,1 rend -Un s c u rh e t celle d ’un  p ossédé  q u e  le dé- 

T le s  n . |.lf so u rd et m u et. V oir M u e t ,  t. iv , co l. 1331. 
pU Salu t ' p°ins devaien t ê tre  a s so u rd ie s  à la nouvelle  

I857 • M ich., v u , 16. V oir O r e i l l e ,  t. iv,
^  ‘ H. L e s è t r e .

P e tif  h é b r e u  ; 'a k b â r;  S ep tan te  : p ù ;;  V ulgate : 
SeUssà tre |D,a d ru n éd e , d u  g e n re  ra t, au pelage g ris- 
tp-h'iiltintj US c la *r  en  d esso u s , â  l ’a llu re  trè s  vive et 
ei"re d’|.;ur^n t P ro d ig ieu sem en t. La so u r is  est o r ig i-  
e(: .Puis ln°^e " '"D eest ac tu e lle m e n t ré p a n d u e  p a r to u t 
s, riéfal tû "S tem p s. Le m ot h é b re u  'akbâr  d ésigne  en 
h  ^Phqugr an im au x  du g e n re  ra t. Il p eu t donc
h, aitite i;-au.x so u r is, su r to u t  dan s deux passages de 

T’ c° l  990ritU re- Lev"  XI> 29- Is-. I-Xvt, 17 Voir

H . L e s è t r e .

IC t- de la b ib l e .

SPARTIATES  (g rec S 7iapx[âv«i). I M acli., XII, 
xiv, xv. V oir L a c é d é m o n ie n s ,  t. iv , col. 7.

SPIRITUEL (SENS) .  C’est le nom  p rin c ip a l, donné 
p a r  les  P è re s  e t les exégètes ca th o liq u es au  sens m ys
tique ou typ ique  de l ’É c ritu re  S a in te . Voir t. iv, col. 1370. 
Il a é té  e m p ru n té  à sa in t P a u l. L ’A pôtre a nom m é 
Pptopa irveupavcxov, Trôpa 7rvsup.aTC7.dv èx TrvsupaTcxvjç 
TTsrpaç, la n o u r r i tu r e  des H ébreux  au d é se rt (m anne), 
l’eau  q u i so r ta it du  ro c h e r, n o u r r i tu re  et breuvage, 
q u i é ta ien t des t u î t o c .  I C or., x , 3-6. I l d éc la ra it donc 
que ces év én em en ts h is to r iq u e s  du  sé jo u r des H ébreux  
au  d ése rt avaien t u n e  sig n iS ca tio n  sp ir itu e lle , d é s i
g n an t des faits ana lo g u es q u i se p ro d u ise n t d an s 
l’É glise. La Loi to u t e n tiè re  é ta it m êm e à ses yeux rrvru- 
pavexd;, R om ., vu , 14, c ’es t-à-d ire  p a r  la volon té  du 
S a in t-E sp r it  et p a r  l ’e sp rit  du c h ré tien  figurative de 
l’économ ie nouvelle  d u  c h r is tia n ism e . Il opposa it la 
le ttre  à l ’e sp rit, R om ., n ,  29; v u , 6, e t il re c o n n a issa it 
que  la  le t tre  tu e  e t l ’e sp rit  vivifie. II  C or., m , 6. P a r  
su ite , on a d o nné le nom  de s p ir itu e l  à un  se n s , que 
la le ttre  ne  signifie pas im m éd ia tem en t, m ais  q u i ap p ar 
tien t à l ’e sp rit  a n im a n t ce co rp s, q u i e s t p e rçu  sous 
cette  le ttre  p ar les yeux de l ’esp rit, et qui d ésigne  des 
choses sp ir itu e lle s  e t su p é rie u re s  au  sens litté ra l. Cette 
d én o m in a tio n , d o n t la dériv a tio n  b ib liq u e  n ’est peut- 
ê tre  pas trè s  h eu reu se , a été e t est en co re  d ’u n  em plo i 
g én é ra l d an s  l ’É glise . Les th éo ric ien s  de nos jo u rs  lu i 
p ré fè re n t la d és ig n a tio n , égalem en t p a u lin ie n n e , de 
sen s ty p iq u e ;  m ais l ’usage a fixé la s ign ifica tion  p r é 
cise du  sens sp ir itu e l, q u i e s t id en tiq u e  aux te rm e s  de 
sen s m y s tiq u e  e t de se n s  ty p iq u e . I l est n écessa ire  
tou tefo is de d is tin g u e r  so ig n e u sem en t les sen s sp ir i
tue ls ce rta in s , vou lus p a r  le S a in t-E sp rit, a u te u r  p r in 
cipal de l’É c ritu re , e t exp rim és m éd ia tem en t sous le 
sens litté ra l, des in te rp ré ta tio n s  sp ir itu e lle s , p roposées 
avec p lu s  ou m oins de fo n d em en t p a r  les P è re s  e t les 
exégètes ca th o liq u es . C hacun  sa it q u e  l ’exégèse allégo
r iq u e  a m u ltip lié  au delà  de tou te  lim ite  les ex p lica tio n s 
sp ir itu e lle s  de l ’É c ritu re . L’ab u s de ce tte  in te rp ré ta tio n  
a n u i, d an s  les tem p s m o d ern es, à la re c o n n a issa n c e  
des v é ritab le s  sen s sp ir itu e ls . V oir t . iv, col. 1369-1376. 
S u r  les re c u e ils  d ’in te rp ré ta tio n s  sp ir itu e lle s  de l ’É c ri
tu re , vo ir l’a r tic le  A llég o ries  b ib liq u es , d an s  le D ic
tio n n a ire  de  théo log ie  ca th o liqu e, t. 1, col. 835-836.

E. M a n g e n o t .
STACHYS (grec : S tc ^ u ; ,  « épi de b lé  »), c h ré tie n  

de  R om e, sa lué p a r  sa in t P a u l, R om ., xvi, 9, qu i 
l’ap p e lle  d ilec tu m  m e u m . Q uoique le  nom  so it ra re , 
on le trouve n é a n m o in s  p a rm i les m em b res  de la 
m aison  im p éria le . C orpus in sc r ip t, la t., t. v i, n . 8607. 
D’a p rè s  N icép h o re  C alliste,. H . E .,  vm , 6, t . c x l v i ,  
col. 28, il fu t é tab li, p a r l’ap ô tre  sa in t A ndré, évêque de 
llyzance, do n t il occupa le siège p en d an t seize an s et 
où il e u t p o u r  su c c e sse u r  O nésim e. D’ap rès  H ippoly te , 
D e L X X  A p o s to lis ,23, t. x ,c o l. 955, e t D orothée de Tyr, 
C hron. p a sc ., t . x c x n , col. 521, n. 11, il fu t u n  des 
so ixante-douze d isc ip les .

STACTE.  T rad u c tio n  la tin e  du g rec  a T a x t r , ,

« gou tte  », ce m o t d ésigne  o rd in a ire m e n t une  so rte  de 
gom m e de m y rrh e . Mais d an s  la V ulgate il s ’ap p liq u e  à 
d ivers p ro d u its . A insi il s e r t  deu x  fois à tra d u ire  le 
m o t h é b re u  lût, le la d a n u m , G en., x x x v i i ,  25; x l i i i ,  
11 ; u n e  fois p o u r  r e n d re  q id d â h , la casse, E zech ., 
x x v i i ,  19, enfin  u n e  fo is p lu s  ex ac tem en t p o u r  ex p ri
m e r  le sens du m ot n a la f , q u i a p ro p re m e n t le  sens 
de « g o u tte » , Exod. xxx , 3 4 ,e t dés ig n e  le sty rax . S au f 
d an s E zech ., x x v i i ,  19, où ils  se m b le n t avo ir lu  u n e  
leçon  d ifféren te , les S ep tan te  o n t m is ég a lem en t c rc a x T ? | 

d an s les passages c i-dessus m e n tio n n é s . I ls  l’o n t au ssi 
em ployé p o u r ’â h â lô t, l’a loès, Ps. x l v  (V ulgate, x l i v ) ,  9 ; 
p o u r  m ûr, la m y rrh e , C an t., 1,1 3  (V ulgate, 12); p o u r  beisd

V. -  59
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m im  les p arfu m s en  g én é ra l. I s . ,  x x x ix , 2. Il e s t m is 
m êm e p o u r  r e n d re  nêSéq, q u i sign ifie , a rm es, a rm u re , 
I I I  R eg., x, 25; II P a r . ,  ix, 24. A insi atax-rr„ stac te , n ’est 
m is exactem ent que d an s  Exod., xxx , 34, où il tra d u it  
n â td f ,  goutte  de sty rax . Voir S t y r a x .

E . L e v e s q u e .
STADE (g rec  : c t x ô i o v ) .  — 1° M esure  g re c q u e  de 

lo n g u e u r , d an s  le second  liv re  des M achabées e t d an s 
le  N ouveau T estam en t, é q u iv a la n t à 600 p ied s g recs et 
625 p ieds ro m a in s  ou 125 pas ro m a in s . P lin e , I l . N ., 
I I , x x m , 85. Le stad e  vau t donc 185 m è tre s . II  M ach., 
x i, 5 ; x ii, 9, 10, 17, 29; L uc., xx iv , 13 ; Jo a ., v i, 19; xi, 
18; Apoc., x iv , 20; xx i, 16. — 2° D ans sa in t P a u l,
1 C or., ix , 24, le stade d ésigne  l ’a rè n e  p o u r  la  c o u rse  
à p ied . On l ’ap p e la it a in s i p a rc e  que  l ’a rè n e  d ’O lym pie 
avait ex ac tem en t la lo n g u e u r  d ’u n  stade.

STHARBUZANAi (h éb reu  : S e ta r  B ô zn a ï;  Sep
ta n te  : SaOotpëouÇavaï), officier p e rse , so u s-g o u v ern eu r 
ou b ien  se c ré ta ire  du  sa trap e  T ha tan a ï qu i co m m andait 
p o u r  le ro i  de P e rse  à l ’ouest du fleuve (de l’E u p h ra te ) , 
sous le rè g n e  de D arius, fils d ’H ystaspe. I E sd ., v, 3, 
6; v i, 6, 13. Ces deux p erso n n ag e s  é c r iv ire n t à D ariu s 
p o u r  savo ir de lu i s ’ils  n e  devaien t pas e m p ê c h e r  les 
Ju ifs  de r e b â tir  le tem ple  de Jé ru s a le m , m ais  la  réponse  
d u  ro i a u to risa  la rééd ifica tio n  de la m aison  de D ieu. 
Voir T h a t a n a ï .

STATERE grec  : ataxiijp), p ièce  de m o n n a ie  m e n 
tio n n é e  u n e  fois d an s  le  N ouveau  T estam en t. M atth., 
x v i i ,  26. Les fam ille s  ju iv e s  p ay a ien t a n n u e lle m e n t un  
im p ô t d ’u n  d id ra c h m e  p o u r  l ’e n tre tie n  d u  T em ple . 
V oir C a p i t a t i o n ,  t . i i ,  col. 214-215. Le d id ra c h m e  ou 
doub le  d ra c h m e  v a la it u n  d em i-sic le  ou u n  dem i- 
s ta tè re . Le s ta tè re  va la it donc q u a tre  d rach m es ou un  
sic le . S i le s ta tè re  de sa in t M atth ieu  co rre sp o n d  exac
te m e n t au  sic le  h é b re u , il d evait va lo ir se u lem en t
2 fr. 83 e n v iro n ; si c ’é ta it le s ta tè re  o rd in a ire  des 
G recs, qu i p esa it à peu p rè s  15»312, il v a la it en  
m oyenne 3 fr . 83. Q uand  le s  co llec teu rs  de l’im p ô t le 
r é c la m è re n t à sa in t P ie r re , l ’a p ô tre , s u r  l ’o rd re  de 
N o tre -S e ig n eu r, p r i t  dans le lac de G énésare th  un 
po isson  d an s  leq u e l il trouva u n  s ta tè re  qu i lu i se rv it à 
payer l ’im pôt p o u r  son m aître  et p o u r  lu i. M atth ., x v i i ,
23-26. Il y avait à ce tte  ép oque en  c irc u la tio n  en  P a le s 
tin e  des té tra d ra c h m e s  d ’A thènes e t des té tra d ra c h m e s  
d 'A ntioche. Ceux d ’A ntioche é ta ie n t frap p és à l ’effigie 
d ’A uguste (fig. 410). C’est p ro b a b le m e n t d an s la  g u eu le

410. — Tétradrachm e d ’Auguste frappé à  Antioche. Argent. 
Tète d’Auguste laurée, à  droite. KAIEAPOE EEBAETOT. — 

Û. ETOl'S NIKHE. Tyché tourelée, avec un voile tom
bant su r la nuque e t les épaules, vêtue du chiton talaire, 
assise su r un  rocher, tenant une palme. A ses pieds, l’Oronte 
nageant à droite. D ans le champ, le monogramme |Y j suivi de 
IB ? e t le m onogram m e TA ; grènetis su r le pourtour.

d ’un  ch ro m is  que  fu t trouvé le s ta tè re . V oir P o is s o n ,  
C h rom is S im o n is , 1. v, col. 496, fig. 113.

Le m o t « s ta tè re  », de m êm e q u e  le m ot « d id ra c h m e  », 
n e  se li t  q u ’u n e  seu le  fois d an s  le N ouveau T estam en t. 
D ans l ’A ncien , le  d id rach m e  est au ssi n o m m é II  M ach., 
iv, 19; x , 20, p a r  la V ulgate, m ais le  tex te  g rec  po rte

« d ra c h m e  ». S a in t Jé rô m e  a p lu s ie u rs  fois re n d 11 P , 
« s ta lè re  » dans sa version  des liv re s  h é b reu x  Ie 11 
« sic le  », séqél. I S am . (R eg.), ix , 8; I I  (IV) Reê-' '  ’ 
1, 16 ,18  ; J e r . ,  x x x m , 9 ; E zech ., iv , 10..V oir S icle-

STATIONS DES ISRAÉLITES A LEUR SOR1̂  
D’ÉGYPTE.  C haque s ta tio n  des Israé lite s  à 1 ®P up 
de l ’Exode es t tra ité e  à sa place a lp h ab é tiq u e  dan.s S) 
a r tic le  spécial. Voici la  liste com plète  des stalI° jes 
d ’a p rè s  les re n se ig n e m e n ts  fo u rn is  p a r  l ’Exode> 
N om bres e t le D eu téronom e (fig. 411) :

i .  d e  l ’É g y p t e  a u  s i n a i . v -oA-<
1° R a sse m b le m e n t des H ébreux  à R am essès. b-' 

x i i ,  37; N u m ., x x x m , 3.
2° Soco th . E xod., x i i ,  37; N u m ., x x x m , 5.
3° É tham . Exod., x m , 20; N u m ., x x x m , 6.
4° P h ih a h iro th . Exod., x iv , 2 ;  N u m ., x x x i i i , i;
5° T rav ersée  de la m e r  R ouge e t cam p em en t a g 

tr é e  du  d é se rt de S u r. E xod., xv, 22; N u m ., x!)X,Jr'ois 
6° M ara, E xod., xv, 23 ; N u m ., x x x m , 8, après 

jo u rs  de m arch e  d an s le  d é s e rt de S u r.
7° É lim . Exod., xv, 27; N u m ., x x x iii, 9. -pi,
8° C am pem en t p rè s  de la m e r  R ouge. N um .j x

,0 ’ i l-9° D ésert de S in . Exod., xvi, 1; N u m ., xxxiih
10° D aphca. N u m ., x x x i i i ,  12.
11° A lus. N u m ., xxxm , 13.
12» R a p h id im . E xod., x v i i ,  1 ; Num .., xxxm , D ' ( )j. 
13° D ésert du S in a ï. Exod., x ix , I , 2 ; N u m .,S s*1 ’

II. DU SINAI A CADÊS.  — N u m ., X - X X -  ' ^ f ib  
14° P h a ra n  (D ésert de), N u m ., x , 12; jise

(V ulgate : In censio). N u m ., xi, 3 ; D eu t., ix, 22- 
d a n s  la lis te  N u m ., x x x m . „ ,,rU'

15° Q ihrot H at/a 'àvdh  (V ulgate ; S ep u lcra  
piscen tiæ ). N u m ., x x x i i i ,  1 6 ; D eu t., ix, 22.

16» lla se ro lh . N u m .,  x i, 34; x x x m , 17.
17° R e th m a. N u m .,x x x m , 18.
18° R e m m o n -p h a rès . N u m ., x x x m , 19.
19° L ebna. N u m ., x x x m , 20.
20» R essa . N u m ., x x x m , 21.
21» C éélatha. N u m ., x x x m , 22.
22» M ont S ép h e r. N u m ., x x x m , 23.
23° A rada. N um ., x x x i i i ,  24.
24» M acéloth. N u m ., xxxm , 25.
25» T h ah a th . N u m ., x x x m , 26.
26» T liaré . N u m ., x x x i i i ,  27.
27» M ethca. N u m ., x x x i i i ,  28.
28° I le sm o n a . N u m ., x x x m , 29. . s Ja®5
29° Cadès. N u m ., x x x i i i ,  36. Envoi des esP‘,u,-ulgate’ 

la te r re  de C han aan . N u m ., x n , 16; x m , 26 ( vief' 
x m , 1, 26); D eut., i, 19-20. De là , les I s r a é l i t e s  p a 
n e n t su r  le u rs  pas e t e r re n t  p e n d a n t tre n te '11 
N u m ., xxv, 25-30; D eut., ii , 1.

30° M ont l lo r .  N u m .. x x x m , 37.
I I I .  D E  C A D È S  A A S I O N G A B E B .

31° M oséroth. N u m ., x x x m , 30.
32» B enéjaacan . N u m ., x x x i i i ,  31.
33» Mont G adgad. N u m ., x x x m , 32.
34» Jé té b a th a . N u m ., x x x m , 33. ,
35° H éb ro n a . N u m ., x x x i i i ,  34. . vx**1’
36» A sion g ab er, s u r  la  m e r  R ouge. N um -, -v  

Cf. D eut., m , 1.
I V .  D ' A S I O N G A B E B  A U  J O U R D A IN .

37» S alm ona. N u m ., x x x m , 41; cf. x x i, &■
38» P liu n o n . N u m ., x x x iii, 42; cf. xxi, b-
39» Obotli. N u m .. x x x m , 4 3 ; cf. xxi, 10. ^
40» Jé a b a r im . N u m ., x x x i i i ,  44; cf. x x i, ' |3 '
41» T o rre n t de Z ared . N u m .,x x i,  12; P,en lg ,
42» L’A rnon. N u m ., x x i, 13. Cf. D eu t., H>
43“ D ibongad. N u m ., x x x m , 45.
44° H e lm o n d éb la th a ïm . N u m ., x x x i i i ,  46.
45» B éer (le p u its). N u m ., x x i, 16, 18.
46» M atlhana . N u m ., x x i, 18.



Imp. Jhx/bénoy. Pccris.
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£ °  N ahaliel. N um ., xx i, 19.
49°° iwam oth’ N u m '> XXI> 19’ 20- 

Ni ° *■ Abarim, devant le m ont Xébo ou Phasga.
‘ « L  20; x x x i i i , 47. Cf. D eut., i i i , 27.

51° a'nes Moab. N u m ., x x x i i i , 48.
0 Lords du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho. N um ., 

« x m , 49. ’ ’

t a ïu ^ T U E  (hébreu : nesib , sé m é l, s é m ê l,? é lé m ;  Sep- 
en ? ; £Gwv, ij.opfr,; V ulgate: s ta tu a ) ,  représentation, 
d’un 6ln re lie f> d’un être anim é ou supposé tel, à l ’aide 
Le 6 lrla^>ére dure, p ierre, bois, bronze, argile, e t c .—
Les Sn - Ues étaient nom breuses chez les anciens peuples. 
en . h'breux en virent de grandioses et m agnifiques 
an|. 'é'ypte et plus tard en Assyrie. Mais la slatuaire  
leu '^e était largem ent au service de l ’idolâtrie. L’au- 
atl)r , R Sagesse, x iv , 15-21, m ontre com m ent on fut 
vf‘Hé ■  ̂ â*re des statues des hom m es regrettés ou 
rer 1T S’ et en su ite  à leur rendre un culte et a ies ado- 
ç ||e t n en vint m êm e à se prendre de passion pour 
0atlS' ^aP-, xv, 5. D es statues de toute ta ille  et de toute 
s0u r,8 rePrésentèrent les faux dieux; on les désigne  
fut S norn d’idoles. Voir I d o l e ,  t. n i, col. 817-822. Il 
a)lcexPressém ent défendu aux Israélites de représenter  
re uî* dtre vivant et de se prosterner devant d ép areillés  
Cô esentations. Exod., xx, 4 ,5 ;  D eut., rv, 15-19. Par 
qu,..re> ü leur fut ordonné de détruire toutes celles  
*x s tr°uveraient dans le  pays de Chanaan. Exod., 

g 24; xxxiv , 13; N um ., x x x i i i ,  52; D eut., v u , 5; 
sia’j ' "  Lu décoration du Temple ne comporta aucune 
ry]!16' La loi ne tolérait en ce genre que les deux ché- 
tem.ns de l’Arche, dont l ’attitude était ce lle  de servi- 
V0i;  la d ivinité, et non de personnages divins, 
j o i i f .

TW°duire de 
de?Ple’ 11 ^

O lr  \   ’   —  r - u w u u u g v o  « ” * * « .
a r c h e  d ’a l l i a n c e ,  t. î , col. 917, 918. Il y eut tou- 

s grand scandale quand des rois im pies osèrent 
statues idolâtriques jusque dans le 

s j. - - — -, x x x i i i ,  7; II M ach., v i, 2 . Des statues 
aux d ieux furent néanm oins fabriquées à presque

e°,Utes ^f ' * '
l ’i iv .; , Sanl *e veau d ’or, Exod., x xxn , 4, 8 ; Jéroboam

époques. Aaron avait com m encé au désert,

PeuD,a’ Fleg., x ii, 28, et les instincts idolâtriques du 
Saijgf6. tr°uvèrent toujours des fabricants d isposés a ie s  
le f QIre- Isaïe, x l i v ,  12-17, m ontre ceux-ci à l ’œ uvre; 
, p S f'o n  façonne la statue à la lim e et au m arteau, 
deau ,av° ir  passée au feu. « Le sculpteur étend le cor-  
cis ’ d trace la forme au crayon, la façonne avec le 
l'util- ■’ en ulle ügure d’hom m e, la belle figure 
aU tre'fS’ •* ^ oir MAf ° N’ IV’ ccd’ ''fL. Un
Partie V1 . *9ue l ’idole avec un tronc d ’arbre, dont une  
NaU , a servi à se réchauffer. — Dans un songe, 
d’nnG o donosor vit une grande statue, im m ense et 
elle a p u d e u r  extraordinaire; son aspect était terrible; 
le ventait *a tête d ’or , la poitrine et les bras d’argent, 
P*eds Pe et *es cu isses d ’airain, les jam bes de fer, les 
P'eri>eeP Pa r He de fer et en partie d’argile; une petite j 
le Veri(Vl,nt la f r a P p e r ,  tout se brisa el fut em porté par J 
l*sait | au'el expliqua au roi que cette statue sym bo- 
eelui ,es différents em pires qui devaient se succéder : i 
P°Ulai 68 L abyloniens, des Mèdes, des Grecs et des I 
r0yai| n s > la petile p ierre qui la ruinerait serait le | 
cl,odonne du M essie- D an., n , 31-45. P lu s tard, Nabu- 
11116 iin°S° r lu*“m ém e érigea, dans la plaine de Dura

tant, une victoire, une a lliance, la m ort d ’un person
nage puissant, etc. A ussi constate-t-on cet usage chez 
tous les anciens peuples. Les Égyptiens gravaient sur 
des steles l ’im age et le  récit des hauts faits de leurs  
rois. Cf. Maspero, H is to ir e  a n c ie n n e  t  i  d  237 95-1 
253, 291,485; t. n , p. 102, 295; t. n i, p. 45,’ 109. La plus 
curieuse, au point de vue b iblique, est la stèle de 
Ménephtah I f .  Voir M é n e p h ta h ,  t. iv , fig. 253, v is-à-v is  
col. 967. Les A ssyriens d ressaien t aussi des stèles par
tout où ils passaient. Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e  
t. il, p. 657, 659; t, m , p. 17, 208, 213, 260, 374, 375, 543’ 
Certaines stèles servaient au bornage des propriétés

'fia
%

‘Rime 
'ge de

nse statue d’or, haute de soixante coudées 
e®c.Qe s 'x>. et il com m anda de se prosterner devant 

e 1 adorer. Voir Or , t. iv , col. 1845.
§ T È i p  IL L e s è t r e .

Lntf, - , (hébreu : m a ççêbah , m a sçèb rt, s iy y in i;  Sep
ÀÎGoi; ; V ulgate : t i tu lu s ) ,  pierripierre  

pour consacrer unSotiVeujp aV6C ou sans inscription  
0/

te' que‘eî les a n c ên s p e u p le s . — R ien n ’est plus natu-

rria0ière d dreSSei> deS pierres pour perpétuer, d ’une 
urable, le souvenir d’un événem ent impor-

412. — Stèle-limite égyptienne (Tiiothmoès IV).
D’après M ariette, M onum en ts  d ivers, pl. 47.

(fig. 412). En Chaldée, e lles étaient consacrées à la d iv i
nité afin que celle-ci prit les cham ps sous sa protection, 
com m e en  tém oignent les in scrip tions : « Nabû, garde la  
borne des cham ps, » ou « Ne franchis pas la lim ite, n ’en 
lève pas la borne, hais le m al, aim e la justice. » Cf. Scheil, 
T ex te s  é la m itiq u e s -s é m itiq u e s ,  t. 1, p. 91. Voir B o r n e s ,  
1 .1. col. 1854. D’autres stèles avaient une destination re
lig ieuse. Quand Théglathphalasar Ier découvrit les stèles  
votives de son  père C ham chi-R am m an, il les oign it  
d ’huile, épandit des libations, les rem it en place et de
manda qu’on en fît autant pour les  siennes. Cf. Schra- 
der, K e ilin s c h r if t l ic h e  B ib lio th e k ,  t. 1, p. 4-4. Mésa, roi 
de Moab, prit soin  de graver sur une stèle le récit des 
principaux événem ents de son règne. Voir M ésa, t. iv , 
col. 1015-1016. On a retrouvé trois stèles dans les  
ruines du vieux sanctuaire chananéende Tell e s -S â fy  ■ 
il y avait à leur base des quantités d’ossem ents d’ani
maux, indiquant qu’on avait offert des sacrifices en cet 
endroit. Ces stèles son t en  effet dressées à l ’intérieur
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du sanctuaire dont on a pu reconstituer le  plan (413). 
A Gazer, huit stèles ont été retrouvées, a lign ées dans 
le haut-lieu  chananéen (fig. 414). Entre ces stèles et le 
rocher, une m ultitude d’enfants en  très bas âge ont été 
ensevelis dans des jarres. Cf. Vincent, C a n a a n , Paris, 
1907, p. 102-126. On connaît un bon nom bre de stèles  
p h én icien n es et puniques. Voir t. i, fig. 238-240, 
col. 909, 910; t. i i ,  fig. 599, 675, co l. 1903, 2295; t. i i i , 

fig. 75, col. 342; t. iv , fig. 178, 308, 309, col. 586, 1225, 
1226, etc. Ce ne sont point des p ierres sacrées conte
nant ou figurant le d ieu , com m e les bétyles, voir 
B é t y l e , t. i, co l. 1765, m ais de sim pies m onum ents 
com m ém oratifs, com m e les stèles des autres peuples. 
Il ne s ’ensu it pas cependant que, dans le  cours des 
âges, la stèle  n ’a it pas été confondue parfois avec le 
bélyle et ne soit pas devenue l’objet d’un culte idola- 
trique. Cf. Lagrange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s  s é m i t i 
ques, P aris, 1905, p. 197-204.

2» Chez les H é b re u x . — 1. Pendant qu’il se rendait 
en M ésopotamie, Jacob s ’endorm it un soir près d’un

413. — Sanctuaire chananéen de Tell es-Sâf'y.
D’après Bliss-M acalister, E x c a v a tio n s  in  P alestine, 

Londres, 1902, fig. 9.

endroit appelé Luz, et Dieu lu i apparut en  songe pen
dant la nuit. A son réveil, reconnaissant que Dieu était 
en  ce lieu , il prit la p ierre sur laquelle  avait reposé sa 
tète durant son som m eil, la dressa en m a fç ê b a h  et 
versa de l ’h u ile  sur e lle . Il nom m a ce lieu  Béthel, 
«m aison de D ieu », et fit vœ u que, si son  voyage était 
favorable, à son retour, il ferait de la m a$$êbah  une  
« m aison d’É lohim  ». Gen., xxvm , 18-22; cf. x x x i, 13. 
En effet, quand il fut revenu de M ésopotamie, Jacob se 
rendit à Bethel, sur l ’invitatiou m êm e de D ieu et il y 
éleva un autel qu’il appela El-Bethel. Gen., xxxv , 1-7. 
A la su ite d’une nouvelle apparition d iv ine, Jacob 
dressa une m a ssêb a h ,  tit su r  e lle  une onction d’huile  
et une libation et appela le lieu  Bethel. G en., xxxv,
9-15. Voir B é t h e l , t. i, co l. 1673, 1674; B é t y l e , 

col. 1766. — 2. Après la prom ulgation de la lo i au 
S in a ï, Moïse éleva un autel au pied de la m ontagne et 
dressa douze n ia ssêb ô t,  se lon  le nom bre des douze tri
bus. Exod., xx iv , 4. Ces douze stè les sont purem ent 
com m ém oratives. A la su ite du passage du Jourdain, 
Josué dressa de m êm e douze p ierres prises dans le lit  
du fleuve, en souvenir du grand événem ent qui venait 
d’avoir lieu . Jos., iv , 20-24. Ces pierres ne sont pas 
appelées n ia ^ ë b ô t ,  m ais sim plem ent 'â b a n îm ,  « p ier
res ». E lles n ’en sont pas m oins de véritables stèles  
que Josué « éleva », h ê q îm .  — 3. Le pays dans lequel 
les Hébreux allaient s’installer était rem pli de stèles 
de caractère idolâtrique, so it par leur présence dans 
les hauts-lieux, soit par le caractère divin que leur  
attribuaient les Chananéens. La Loi défendit donc de 
dresser aucune stèle  sacrée pour se prosterner auprès

d’e lle , Lev., xxv i, 1, parce que la m a w ê b a h  est en  aversion 
à Jéhovah. D eut., xvi, 22. Il fut m êm e enjoint de 
détruire toutes les stèles de cette nature que l’on trou
verait dans le  pays de Chanaan. D eut., vu , 5; xn ,
La prescription ne fut sans doute pas exécutée en 
toute rigueur, ou p lusieurs stèles, com m e celles de 
Tell es-Sâfy et de Gézer, durent probablem ent à  l e u r  

enfou issem en t partiel leu r  persistance jusq u ’à nos 
jours. — 4. 11 y avait des stèles funéraires, com m e 
celle  du tom beau de R achel, Gen., xxxv, 20, et celle  
qu’Absalom s ’érigea de son vivant pour perpétuer son 
souvenir. I I  R eg., xv m , 1 8 . Voir M a in  d ’A b s a lo m , t. R5 
col. 5 8 5 . C’est une stèle de cette espèce que Job désirai 
élever sur sa tom be, pour y graver l ’expression de sa

414. — Les stèles de Gazer.
D’après Vincent, Canaan, p. 142.

foi et de son espérance dans la résurrection . Job, ** .J
24-27. Sous Josias, le sépulcre du prophète qui a' . 
annoncé à Jéroboam la destruction de l ’autel de Be 
était désigné par un s iy y ù n ,  un cippe, axonsXov, «  ̂
rocher élevé », t i tu lu s .  IV R eg., x x m , 17. Ézécln 
xxx ix , 15, parle aussi d’ossem ents hum ains aup 
desquels on dresse un ç îy y û n ,  avjgstov, t i tu lu s .  — p’ e 
stèle sert à lim iter les cham ps. Jacob dresse une pu’ j 
en m a sséb a h , pour tém oigner des conventions ta1
l i a l e s  e t  t e r r i t o r i a l e s  f a i t e s  e n t r e  l u i  e t  L a b a n .  

xxxi, 4 5 , 5 1 . Il o f f r e  e n s u i t e  u n  s a c r i f i c e  s u r  l a  m o

Gen’'
„ta;

gne, m ais la stè le  qu’il a élevée n ’est n i un aU, jgs 
une représentation d iv ine; c ’est un sim ple témoin  
conventions intervenues. Isaïe, x ix , 19, annonce fi11 ^  
jour il y aura une m asçêb a h  consacrée à Jéhovah s 
frontière d’Égypte, pour m arquer que ce pays se ^ 
converti à Jéhovah. — 6 . Jérém ie, x x x i, 21, dit a gg. 
peuple ex ilé  auquel il prom et le retour : « D1.1 ' j 
toi des s h jy u n îm ,  pose-toi des ja lons, fais atten (.p e
la route. » Ces cippes sont destinés à indiquer Ie 
m in. Les Septante ne com prennent pas le mot hÇ 

f lo rpnHpnt nar la Vnltratp nar artpr.uld. ® ^et le  rendent par S u iv , la Vulgate par sp écu la , 
vatoire ». — 7. Le m ot m a çséb é t est em ployé par uI) 
vi, 1 3 , pour désign er la souche qui reste q u a n . je, 
arbre a été abattu, et la souche d’Israël; par Jert
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j 13> en  parlant des obélisques d’H éliopolis, ce qui 
nique que les m aççeb ô t pouvaient atteindre de gran- 

es d im en sion s; et par É zéchiel, xxvi, 1 1 , à propos des 
e onnes de Tyr. Septante : crnlXot, CrnScrao-tç; Vul- 

®ate : s ta lu æ .  H. L e s è t r e .

s t e l l i o n . V o ir  L é z a r d ,  5 ° , t . iv, c o l .  2 26 .

S T É P H A N A S  (grec : Eveçavàç), chrétien  de Co- 
nthe. Il fut un d es p rem iers convertis de saint Paul 

, ns cette v ille  et t’apôtre lu i conféra lu i-m êm e le  
s Pième, a in si qu’à « sa m aison », c ’est-à-d ire à toute  
a fam ille, y com pris ses serviteurs. I Cor., i, 16. Il 
PPelle, xv i, 15, « la m aison  de Stéphanas » ccirap-/_r;, 

es prém ices (de son apostolat) en  Achaïe ». La Vul- 
e ai°u te  à son nom  celu i des fam illes d eF o rtu n a tet  

, ‘ cnaïque, m ais le texte grec nom m e Stéphanas seu le .
ent dans le v e r se t l5 ,e t  beaucoup de critiques pensent 

h le  Fortunat et Achaïque ne doivent se lire qu’au f .  17. 
amt Paul l0ue donc Stéphanas com m e son prem ier  

erti à Corinthe et, de p lus, à cause des œ uvres de 
j^H faisance sp iritu elle  et corporelle qu’il a faites  
I’a ri n n ' $te r iu m  sa n c to ru m , f .  15. Il était auprès de 
<}e ?,°.tre> f -  17, et, d’après la con clu sion  du texte grec 
] Épitre, il fut chargé par saint Paul de porter sa 
ce re ® C orinthe, avec Fortunat et A chaïque, ce qui est 

Pendant contesté. Voir t. ii , col. 986.

s t é r i l i t é  (Vulgate : ste r ili ta s ) ,  im possib ilité de 
est -re ^es lru*ts’ des rejetons, des enfants. Ce q u i 

stérile est appelé g a lm û d , 'â q â r , 'â q â râ li,  ayovoç,
, ''P®; s te r ilis .  Le verbe sâ k ô l, « priver de rejetons », 
applique à la stérilité par avortem ent.

-lob" ^ SS c^ oses' — Le sol du désert est stérile, 
soi v X-XX’ Ée juste, sous la pression de l ’épreuve,
,] • laite que la nuit qui l ’a vu naître soit com m e un 
a L i '  s lù fü e. .lob, m , 7. S i le peuple est fidèle 
P| <id°vah, la vigne ne sera plus stérile. Mal., n i, 
Pe ^ es a n ^m a u x - ~  Dieu prom et que, si son
les  ̂ ü n ’y aura pas de bêtes stériles dans
les ttrouPeaux- D eut., vu , 14. Il n ’y en eut poin t dans 
, tToupeaux que gardait Jacob, G en., xxxi, 38, n i 
* *  Ceux de l’Epouse. Cant., iv, 2; vi, 5. — 3° L es  
a., ln ,es. — Si le peuple est fidèle, il n ’y aura point 
de'v° ,rirne stérile , c ’est-à-dire im puissant à rem plir les 
Pi 01f s  du m ariage. D eut., vu , 14. La m aison de 

Pie est stérile , l ’hom m e n ’y a pas d’enfants. Job, xv, 
dp érérnie, xxn , 30, parlant du roi de Juda, Jéchonias, 
He lu  on l ’inscrira com m e un « hom m e stérile  », qui 

reussit pas dans ses jours et dont les descendants 
le ye^ner°n t pas. C’est en effet ce qui arriva. D’après 
U a of]ar, ti, 109», « si un hom m e prend fem m e, mais 
Co P ^ t  d’enfants, son existence ic i-b a s est considérée  
édit ''r6 ""ü® et non avenue. » Cf. S é p h e r  h a -Z o h a r,
La a fu m a, t. n i, 1908, p. 429. — 40 L es fe m m e s .  — 
f6tr)rri<‘me prom esse divine est répétée au sujet des 
fet- ‘Oe s > si l ’on obéit à D ieu, il n ’y aura en  Israël ni 
heu). e stérile n i fem m e qui avorte. E xod., xxm , 26; 
ch j..’’ Vl[, 14. La stérilité est considérée com m e un  
st(Sr:, le n t. O se., ix, 14. P lu sieu rs fem m es célèbres sont 
ahhé S’ c est"à-dire n ’enfantent pas dans les prem ières  
6 en es 3e leur un ion  et s’en désolent. T elles sont Sara, 
Itacu f 1’ 30; lleb ., x i, 11; Rébecca, G en., xxv , 21;
2, 3 . * ’ Gen., xx ix , 31 ; la fem m e de Manué, Jud., xm , 
^•lles n n e’ * L ^ > n > 3; E lisabeth, Luc., 1, 7, 36. 
fayeur reSardent en su 'ie leur fécondité com m e une 
au i- É ieu , qui fait de la stérile une mère joyeuse 
dévo,.1 ’f o  3e ses enfants. P s. c x m  (cxii), 9. L’im pie  
défei)  ̂ femm e stérile , qui n ’a pas d’enfants pour la 
le Ut j rei'- Job> XXIV) 21. Les gens de Jéricho se p la ign i-  
et Ca J*-lisée que les eaux de la v ille  étaient mauvaises 
au n o Saient l ’avortem ent. Le prophète assainit ces eaux,

111 3e Jéhovah, en  y versant du se l, et dans la

suite il n ’y eut p lus ni m ort, n i avortem ent, m e s a k k a -  
lé t, àrsxvoupsvY), s te r i l i ta s v IV R eg., 11, 19-21. Voir 
É l i s é e  ( F o n t a i n e  d ’ ) ,  t. 11, co l. 1696. La stérilité accom 
pagnée de la vertu est préférable à  une postérité nom 
breuse avec le  v ice. Sap ., 111, 13. N otre-Seigneur pro
clam e b ienheureuses les fem m es qui seront stériles au 
m om ent de la catastrophe nationale, car il leur sera 
plus facile de se dérober au danger. Luc., x x m ,2 9 . Le 
père de fam ille se dem ande avec anxiété si sa fille, une  
fois m ariée, ne sera pas stérile. E ccli., x l i i ,  10. — Au 
figuré, S ion rendue stérile  doit se réjouir, car désor
m ais ses fils seront nom breux. Is ., x l i x , .20, 21; l i v , 1; 
Gai., iv , 27. Voir F a m i l l e , t. 11, co l. 2172.

11.L e s è t r e .

S T H U R  (hébreu : S e lû r ,  « caché »; Septante : 
Sa0oûp), fils de M ichaël, de la tribu d’Aser, un  des 
douze espions qui furent envoyés par Moïse dans la 
terre de Chanaan pour l ’explorer. N um ., x i i i ,  14 
(hébreu, 13).

S T IE R  Ewald Rudolf, théologien  protestant, n é le 
17 m ars 1800 à Fraustadt in P osen , m ort le 16 dé
cem bre 1862 à  E isleben . Après de nom breuses varia
tions et occupations, il devint pasteur en 1829 à Frank- 
leben, près de M erseburg, et ensu ite (1838-1846), à 
W ichlinghausen  in  W upperthal. P lu s tard, en 1849, il 
fut S u p e r in te n d a n t  et O b e rp fa rre r  à  Schlenditz et en  
1857 à  E isleben où il finit sa vie. Il publia à  Bâle en  
1833, L e h rg e b à u d e  d e r  h eb râ isch er S p ra c h e ;  D er  
B r ie f  a n  d ie  H eb rà er, in-8”, H alle, 1842; B erlin , 1849; 
D er B r ie f  Jacobi, in -8°, Barm en, 1845; D ie R e d e n  des  
H e r r n  Jesu , 1844-1846, 1847; 1851-1853; P o ly g lo tte n -  
B ib e l f ü r  p ra k tisc h e s  H a n d g e b ra u c h  (avec R. Theile. 
Voir P o l y g l o t t e ,  col. 528); D er B r i e f  J u d a ,  in -8 ‘ , Berlin , 
1850; Jesa ias, n ic h t  P seudo-Jesa ia s . A u s le g u n g  se in er  
W e issa g u n g  K a p . 4 0 -6 6 . N e b st E in le i tu n g  w id e r  d ie  
P se u d o -K r itik ,  in-8°, Barm en, 1851 ; D ie A p o k ry p h e n .

■ V e r th e id ig u n g  ih re s  a lth e rg e b ra c h te n  A n sch lu sses an  
d ie  B ib e l, in-8°, B runsw ick, 1853; etc. — Voir G. et
F. S tier, E . R . S t ie r ,  2 parties, W ittenberg, 1867-1871 ; 
K. J. N itz sc h ,f î . S t ie r  a ls T heologe, Barmen et Elber- 
feld, 1865.

S T IG M A T E S  (hébreu : k i ,  q a 'â q a '; grec : <rrty- 
aonroc; Vulgate : s tig m a ta ) ,  m arques im prim ées sur  
ia chair. — Il était défendu aux H ébreux de se faire ni 
in cision s n i q a 'âqa ', ypap-ixava ortxTa, s t ig m a ta ,  des 
figures incrustées dans la peau, com m e une sorte de 
tatouage. Lev., x ix , 28. Cette pratique avait un carac
tère idolàtrique ou superstitieux. — Isaïe, m , 24, dit 
aux élégantes de Jérusalem  qu’un jour il y aura pour 
elles k î  ta h a t y o f î ,  « stigm ate au lieu  de beauté ». Le 
mot k i,  pour kev t,  vient de k a v a h ,  « brûler », et dési
gne des marques faites sur le corps par le  feu, des 
brûlures. Les versions n ’ont pas rendu ces trois m ots.
— Saint Paul dem ande qu’on ne lu i suscite plus d ’em 
barras, parce qu’il porte sur son corps le s  « stigm ates 
de Jésus ». Gai., v i, 17. Les stigm ates étaient des m ar
ques au fer rouge que l ’on im prim ait sur le corps des 
prisonniers de guerre réduits en esclavage. Cf. H éro
dote, V II, 133; Pétrone, S a t . ,  cm , 2; S en èq u e,D e b e n e f., 
iv , 37; Q uintilien , I n s t i t . ,  VIII, iv , 14; Suétone, C a lig ., 
x x v i i ,  2; P lin e , H . N .,  X X X , iv , 10; etc. L’Apôtre veut 
donc dire qu’il porte sur lu i, com m e de glorieuses  
m arques, les cicatrices des coups qu’il a reçus pour le 
nom de Jésus-Christ, et les traces de toutes le s  souf
frances q u ’il a endurées dans son  m inistère apostoli
que. Ces stigm ates sont les « stigm ates de Jésus », cf.
II Cor., iv , 10, parce qu’ils ont été reçus à cause de lu i 
et à l ’im itation des b lessures que le  Sauveur a reçu es  
lui-m êm e pour le salut des hom m es. D’autres stigm ates  
étaient tracés à  la pointe sur le bras des conscrits en 
gagés pour le service m ilitaire, de m anière à les recon-



1867 STI GMATES — STYLE A É C R I R E 1868

naître ensu ite. V egèce, De re  m i l . ,  1, 8; n , 5. Il se  
pourrait encore, d’après Quelques com m entateurs, que 
l ’Apôtre fit allusion  à ces stigm ates m ilita ires, figurant 
l'engagem ent qui le lia it au C hrist. Il n ’y a donc pas 
lieu  d’inquiéter l’Apôtre au sujet de sa m ission , pu is
qu’il porte, douloureusem ent écrit sur son corps, le 
tém oignage qu’il appartient à Jésus-Christ, dont il est 
l ’esclave, le  serviteur et l ’envoyé. Ses stigm ates sont ses 
lettres de créance. Il ne faut pas songer à identifier ces 
stigm ates avec les phénom ènes m ystiques qui se sont 
produits dans le cours des sièc les sur le  corps de p lu
sieurs sa ints personnages. Voir Ribet, L a  m y s t iq u e  
d iv in e , Paris', 1879, t. il, p. 454-467; F illion , La S a in te  
B ib le , 1904, t. vm , p. 321. H. L e s è t r e .

S T O R A X ,  dans la Vulgate, G en., x l i i i ,  25, est la 
traduction de l ’hébreu n e k ô 't,  qui, Gen., x x x v i i , 25, est 
rendu par « arom ates ». C’est probablem ent la gom me 
qui découle de l’astragale, t. I, col. 1188. Dans l'E ccle
siastique, xxiv, 21, le mot stor.ax  de la Vulgate n ’a pas 
de correspondant en  grec. Voir S t y r a x .

S T R A N G U L A T IO N ,  aspln xie qui se produit quand 
on serre la gorge de m anière à em pêcher la respiration. 
— A cbitophel se donna la m ort en  s ’étranglant lui- 
m êm e. II R eg., xv ii, 23. Après la défaite de Bénadad, 
ses serviteurs se présentèrent devant Achab pour 
im plorer sa clém ence. Ils s ’étaient m is des sacs su r  
les reins et des cordes sur la tête . III R eg., xx, 32. Ils 
voulaient sans doute signifier par là  qu’eux et leur  
m aître m éritaient d’être étranglés ou pendus. — Le 
lion  étrangle sa proie pour nourrir sa lion n e et ses 
petits. N ah ., i i , 13. — La strangulation ne figurait pas 
parm i les supp lices m entionnés par la loi m osaïque. 
Mais d’après S a n h é d r in ,  v u , 3, e lle  aurait été en usage 
après l ’exil. Pour l’infliger, on fixait le coupable dans 
le fum ier jusqu’aux genoux, pour l’em pêcher de rem uer, 
puis on lu i passait autour du cou une bande de linge  
que deux hom m es tiraient de chaque côté jusqu’à ce 
qu’il expirât. Ce genre de supplice passait pour le plus 
doux de tous : on l’appliquait dans les cas où l ’Écri
ture ne spécifiait pas de quelle m anière devait mourir 
le condam né. On étranglait six sortes de coupables : 
1° celu i qui avait frappé son père ou sa m ère; 2° celu i 
qui avait in justem ent réduit en esclavage un Israélite; 
3° le vieillard rebelle aux décision s du sanhédrin ; 4 ° le 
faux prophète ou celu i qui prophétisait au nom  d’une 
idole; 5° l ’adultère m ascu lin ; 6° celu i qui avait désho
noré ou faussem ent accusé de d ésh on n eu r la fille d’un 
prêtre. Cf. Iken , A n tiq u i ta te s  h eb ra icæ , B rèm e, 1741, 
p. 4 2 0 . H. L e s è t r e .

S T R A U S S  David Friedrich , théologien rationaliste 
allem and, né à Ludwigsburg en  W urtem berg, le 27 jan 
vier 1808, m ort dans son pays natal, d’un cancer, le  
6 février 1874. Il devint de bonne heure un adepte de 
la philosophie hégélienne et résolut de l ’appliquer aux 
É vangiles et à la vie de Jésus qui, à ses yeux, n ’est qu’une 
collection  de m ythes. Le surnaturel pour lu i ne peut 
exister. Jésus était un Juif p ieux qui fut touché par la 
prédication de Jean-Baptiste et en reçut le  baptême. 
Après cela, il se persuada qu’il  était le M essie prom is 
et, par l ’élévation de ses principes de morale et par 
toute sa conduite, il se rendit très populaire et réunit 
un certain nom bre de d isc ip les enthousiastes, m ais il 
s ’attira la haine des pharisiens qui le firent crucifier. 
Ses d iscip les lu i restèrent fidèles et leur im agination  
rem plit sa vie de m iracles qui ne sont que des m ythes. 
D as L eb en  J e su  k r itis c h  b ea rb e ite t, 2 in -8°, Tubingue, 
1836 (en réalité 1835); 2« éd it., 1837; 3e éd it., 1838- 
1839; 4«édit., 1840 VoirMïTiiiQUE ( S e n s ) ,  t. i v ,  col. 1386; 
Il fut réfuté avec tant de force, qu’il modifia ses con 
c lu sio n s; m ais, com m e on lu i fit rem arquer qu’il tom -

| bait en contradiction avec lu i-m êm e, il revint tout 
j  sim plem ent, dans sa 4e éd ition , à ce qu’il avait d’abord 

affirm é, quoiqu’il en eût reconnu lu i-m êm e l ’inexac
titude. En 1864, réveillé par le fracas que fit la Tic 
Jésus  de R enan, parue en  1863, il publia L eb en  l esl1 
f u r  das deu lsch e  V o lk  b earbeite t, Leipzig. Sur beau- 
coup de poin ts, e lle est la contradiction de son précé
dent ouvrage. Il conserve pour la forme le nom  
m ythes, m ais le mythe n ’est plus une création incon
scien te, c ’est une invention plus ou m oins réfléchie, b 
Christ qu’on adm ire, c’est le  Christ idéal, et le Christ idea^ 
c’est l ’H um anité. Strauss devait varier encore dans D& 
a lte  u n d  d e r  n e u e  G laube, Leipzig, 1872. Il e st devenu 
athée et darw iniste. Il confesse que la critique n ’ava 
pu réussir  à détruire le m iracle, m ais révolu  tionisnje 
explique sans Dieu et sans m iracle l ’origine et 
développem ent de l ’univers. Il avait a insi é p v 'se 
toutes les négations et som bré dans le n ih ilism e . T01 
Strauss, G e sa m m e lte  S c h r i f te n  h era u sg eg eb e n  y° 
Zeller, 12 in-8", B onn, 1876-1878; A u sg e w â h lle  B rte t  
vo n  D. F r. S tr a u s s , h erausgegeben  von Zeller, Bon1*; 
1895 ; Zeller, D . F r. S tra u s s  in  se in e m  L eben  nw 
se in e n  S c h r i f te n ,  in-8», Bonn, 1874; H ettinger, D ■ £ • 
S tra u s s , E in  Lebens- u n d  L ite r a tu r b ild ,  Fribourg, ’ 
Hausrath, D . F r . S tra u s s  u n d  d ie  T héo log ie  se*nf a 
Z e it ,  2 in-8», H eidelberg, 1876-1878; F. Vigouroux, ^ 
B ib le  e t les découvertes  m o d e rn e s , 6» éd it., t. i , P-.
96; Les L iv re s  S a in ts  et la  c r i tiq u e  ra tio n a lis é ’ 
6» éd it., t. n , p. 513-549.

S T R O P H E S  d a n s  la  p o é s ie  h é b r a ïq u e . T'°ir 
H é b r a ïq u e  ( L a n g u e ) ,  t. m ,  c o l .  4 9 1 .

S T Y L E  (hébreu : ’ê t ;  Septante : yp«?eÏov), ins)11̂  
m ent pour écrire. Les m eilleures autorités Iahn

415. — Style à écrire.
D’après A. Rich, D ic tio n n a ire  des a n tiq u ité s  roma<neS 

et grecques, 1873, p. 602.

écrivent s t i lu s  et non S ty lu s .  Dans la Vulgate, styW  
traduit 1° le m ot hébreu  : 'ê t, Job., x ix , 24; Jer., ' .j 
8 ; xv ii, 1, et dans le prem ier et le troisièm e passage, ^ 
est suivi du mot barzél, « fer »; il désigne par 
quent une sorte de ciseau en fer dont on se ser . 
pour graver des caractères sur la p ierre, Job., XRL ^  
com m e on avait coutum e de le faire en Egypte, c° nLjg, 
l ’avait fait Mésa pour son inscrip tion , t. iv ,  fig , «
p. 1019. — 2° S ty lu s  traduit dans Isaïe, vm , 1, ^ e>lie’l
qui désigne égalem ent une espèce de ciseau avec le(l  ̂
on peut graver des caractères sur un l i ’b i, tafi'e ..

t: i fai1tablette de bois, de p ierre ou de m étal, com m e 16 a
le  prophète. — 3° Saint Jérôm e, IV R eg., XXL J y i 
traduit la phrase hébraïque : « Je nettoierai Jérusa ^  
com m e un plat (h a s-sa lla h a t) qu’on nettoie et fl1) . 
retourne sur sa face » de la m anière suivan 
« J’elfacerai Jérusalem  com m e on a coutum e d’eu 
les tablettes et en l ’effaçant je tournerai et je  repa 
rai le style sur sa face. » Le sa in t docteur a vu s
ce passage une com paraison tirée des tablettes couve, jt
d’une légère couche de cire sur lesqu elles on ecr ^  
de son tem ps avec un style. Cet instrum ent, en Ie j 
en os, était p o in tu  à l ’un de ses bouts et P01?  j,a 
l ’autre extrém ité une large lam e plate (fig.  ̂ ) at« 
pointe servait à tracer les caractères et la lam e P ^  
servait à les effacer, en la passant sur la c ir e ,p ° u r n0p- 
des corrections ou pour perm ettre d’y écrire de g
veau. Les R om ains faisaient grand usage des tab ^
couvertes de cire. E lles étaient très m inces et rev
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un rebord pour garantir le contenu du frottem ent. Il 
('n avait à deux et p lusieurs feu illets. N ous ne voyons 

errf ? ans 'É cr itu re  que les Hébreux aient connu  cet 
Pmi de l a  cire. Voir C i r e ,  t. n ,  col. 780 .

S T Y R A X  (hébreu : n d l d f ;  Septante : utaurij; V ul- 
? 8 ‘ s ta c te )i arbuste et son exsudation odorante , 
driuelle s ’appelle aussi s lo ra x .

’ D e s c r ip t i o n .  — Le S ty r a x  o ffic in a le  (fig. 416) est 
tal ar^uste d elà  région M éditerranéenne, surtout orien- 
' i d’où il s ’élève des forêts de la plaine sur les  

en^fni8reS Pen *es *̂ es m ontagnes. Son écorce jaune es t 
 ̂ 'erem ent recouverte de poils éto ilés. S es lleu rs  son  

lg(aPcDes, odorantes com m e celles de l’oranger, mais 
serem ent duvetées et groupées en petites cym es pen- 
antes à l’extrém ité des rameaux. C’est le type d ’une 

Pa ^  fam D*e longtem ps rattachée aux Ébénacées, 
rim l es gam opétales à étam ines p lus nom breuses

416. — S ty r a x  o ffic ina le .

pa*8 ês '°b es de la corolle, m ais qui en diffère surtout 
e sf s Heurs herm aphrodites. Le fruit ovoïde, coriace, 
So asso à sa base dans le calice persistant, s’ouvre au 
jjj en 3 valves, et renferm e une seule graine arron-
(jg6' Des feu illes ovales et entières sont alternes le long  
^ rameaux d’où s ’écoule par incision  le S to r a x  ou 
J * * ’ baume de couleur brune à saveur piquante et 

j.Ur de van ille . F. Hy.
quj ' L xkgèse. — Le n â l â f  est un des trois ingrédients 

evaient s ’ajouter à l’en cen s pour com poser le par- 
4ve S,acr® destiné aux encensem ents. Exod., xxx , 34. 
8’alb en cens on m élangeait en proportions égales le 
Par um > l’onyx et le n a ta f ,  que les Septante rendent
c et la Vulgate par s ta d e .  Le nom  h éb reu ,
Dans*16 ^Iec 0t *e 'at’n ’ a 'a signification de « goutte ». 
giuaj ,̂ °1] ’ xxxvi, 27, il a gardé son sens prem ier et ori- 
(Jan ’ n i te fê  m a y im ,  « gouttes d’eau », tandis que 
« „ S Exode, xxx, 34, il a pris l ’acception  spéciale de 
dajjs ., ® du styrax ». Le m êm e m ot devait se trouver 
s’ij. . orlginal hébreu de l’E cclésiastique, xxiv , 21, qui 

' P're du passage de l ’Exode dans cette com paraison :

Lornme le galbanum, l’onyx et le stacte,
c°mrae une exhalation d'encens dans une demeure,

p, 52q S’ m ^ 'o b o ta n ic o n ,  in -8 , Am sterdam, 1748, t. i, 
X„, , ’ Ponse avec Théophraste, iv , 29, et P lin e, I i  . N . ,  
Ptire * ’ ? ue ' e ou sta c te  n ’est que la plus
et [jf e.sPùce de m yrrhe. Mais la m yrrhe su p érieure  
23, jJUlde a un nom  en hébreu, m o r  d e r o r .  Exod., x x x ,  

ne s ’agit pas non plus du Baum e Liquidam bar,

fourni par le Liquidambar (L iq u id a m b a r  s tÿ ra c i-  
ft.ua), qui croît dans les parties m érid ionales des États- 
U nis, la Louisiane, la F loride, etc. : il n ’était pas connu  
des anciens Hébreux. Le n â l â f  est l ’exsudation rési
neuse du S ty r a x  o ffic in a le , la seconde espèce de 
sta c te , décrite par D ioscoride, i, 73, com m une en 
C ilicie, au Liban, et dans les régions subalp ines de 
P alestine . U ne fallait pas que les produits entrant 
dans la com position de l ’encens sacré fussent trop 
rares et trop difficiles à se procurer, lb n  E l. B e i th a r  
T ra ité  des s im p le s ,  t. m , n. 2096, dans N o tices  e t 
e x tra its  des m a n u s c r i ts  de  la  B ib lio th è q u e  n a tio n a le , 
in-8", Paris, 1883, t. xxvi, p.350. Les Arabes l ’appellent 
a 'b h er  ou lobna. L'arbre se nom m e aussi h.auz. Le nom  
de Lob na  par lequel les Arabes d ésignent le S ty r a x  o ff ic i
n a le , l ’aliboufieret son p rod u it,aportéq u elq u esau teu rs  
à identifier cet arbre avec le libnéh  hébreu, Gen., xxx, 
37, et Ose., iv , 13. Mais il nous sem ble préférable d’y 
voir le peuplier. Voir t. v, col. 176. Le S ty r a x  o ffic i
n a le  com m un en Syrie, était aussi connu en Égypte. 
Les Sca læ  coptes ont un mot a m in a k o u  traduit par 
s ty r a x ,  qui rappelle un arbre de l’an cienne Égypte

mnmi i AWUiU
nom m é I, m in a q u ,e t  son produit parfum é 5™?  ̂ ,

m in a q i .N .  Loret, L a  flo re  p h a ra o n iq u e ,  2» éd it., in-8», 
Paris, 1892, p. 63. P eut-être cet aromate était-il déjà 
m élangé à l’encens dans les encensem ents de l ’ancienne  
Égypte? H. B. Tristram, T he n a tu r a l  h is to r y  o f  the  
B ib le , 8e édit., in-12, Londres, 1889, p. 395. — La V ul
gate rend par s to r a x  le mot nek 'o t de Gen., x l i i i , U ,  
qui est l ’astragale, t. I, co l. 1190. Dans E ccli., xxtv, 
21, e lle ajoute au texte grec le mot sto ra x , qui paraît 
être une explication m arginale de sla c le , le styrax, 
introduite ensu ite dans la version latine.

E. L e v e s q u e .
S U A  (hébreu : S o ';  Septante : S-cyiap; S ib u ,  dans les 

inscriptions assyriennes. A n n a le s  de  S a rg o n , lig . 27, 
29; In sc r ip tio n  des P la q u e s, lig. 26, 27, dans W inckler, 
Die K e ils c h r if t te x le  S a rg o n s ,  1889, t. I, p. 7, 101), roi 
d’Égypte. La forme m assorétique S o ’ est incorrecte et 
la forme assyrienne m ontre qu’il faut la vocaliser Seve. 
Le v est une corruption du b, ce qui donne pour la 
lecture originale S ib ’e. W . M. M üller, art. S o ,  dans 
Cheyne-Black, E n c y c lo p e d ia  b ib lica , t. iv, col. 4665. 
On cite onze m anuscrits grecs, dont trois sem blent 
rem onter à une s o u r c e  égyptienne, qui portent Soba, 
Zoba, Somba. Olmstead, W e ste rn  A s ia  in  the  D a y s  o f  
S a rg o n  o f  A s s y r ia , 1908, p. 55, note 29.

I. H i s t o i r e . — Vers 725, Sua intrigua contre l’Assyrie 
auprès d’Osée, roi d’Israël. Ce dernier lu i envoya des 
am bassadeurs, « pour n ’être plus obligé de payer le  
tribut aux A ssyriens, com m e il faisait tous les ans. » 
IV R eg., xvii, 4. En conséquence, Salmanasar accourut, 
bloqua Samarie et la prit après un siège ds trois ans, 
IV R eg., x v i i , 4-6; x v i i i , 9-10, vérifiant ainsi la pro
phétie d’Isaïe, vm , 4; x v i i i . Olmstead, loc. c it .,  p. 45, 
note 9, m ontre que la S a m a r a ’in  de la C hro n iq u e  
ba b y lo n ien n e , i, 28, est bien Samarie et que sa prise  
eut lieu  en 723. Voir la thèse contraire du P . Dhorm e, 
L es p a y s  b ib liques e t l’A ssy r ie ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 
juillet 1910, p. 370. En722. Sargon succéda à  Salm anasar. 
Profitant du changem ent de règne, la Syrie tenta de 
secouer le joug. H annon, dépossédé naguère de la 
ville de Gaza, reprit possession  de son trône avec l’appui 
de Sua. A n n a le s  de  S a rg o n , et F astes, loc. c it. Mais 
en 720, Saigon , victorieux des É lam ites, se retourne 
contre la Syrie, la soum et et reprend Gaza pendant 
qu’llannon gagne la frontière d’Égypte, suivi de près 
par son vainqueur. A Raphia les troupes égyptiennes  
unies à celles de Gaza font face aux Assyriens. Sargon  
les défait en  ce m êm e endroit où les Lagides et les  
Séleucides devaient p lus tard se disputer la possession  
de la Syrie m éridionale et où se trouve aujourd’hui
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encore la lim ile  entre l ’Égyple et la Syrie. « Sibu  
s’enfuit com m e un berger à qui on a dérobé son trou
peau. » A n n a le s ,  lig . 27-31; F astes, lig . 25-26, dans 
W inckler, loc. c it . , p. 6-7, 100-101. Sargon ne profita 
pas de l ’avantage et s ’arrêta au seuil de l’Égypte. P lus  
tard, il se vantera d’avoir étendu ses lim ites ju sq u ’au 
n a h a l M us r i  ou « Torrent d ’Égypte ». In sc r ip tio n  des 
B a r ils ,  lig . 13, dans P lace, N in iv e  e t  l 'A s sy r ie ,  1870, 
t. il , p. 292.

D ésorm ais il n’est plus question  de Sibu dans les  
textes de Sargon, m ais seu lem ent de P ir u  de  M u sr i 
ou Pharaon d ’Égypte. En 715, parallèlem ent à Itmara 
de Saba et à Sam si, re in e  d’Arabie, Piru envoie un 
tribut à Sargon. A n n a le s ,  lig . 97-99, dans W inckler»  
loc. c it. p. 20-21. P our la fixation de cette date, cf. 
O lm stead, loc. c it . p. 10, note 40. Après six  années de 
tranquillité, la Syrie s ’agita de nouveau, en 713. Pour 
la date de 713 donnée par l ’In s c r ip tio n  d u  P r is m e ,  
contre ce lle  de 711 donnée par les A n n a le s ,  cf. O lm s
tead, loc. c it . , p. 11, note 42, et p. 78, note 64. La ville  
p h ilistine d’Azot était le centre du m ouvem ent. Poussée  
par P iru , e lle  agissait sur Juda, Moab et Édom . Sargon  
envoya contre e lle  un tartan ou général. Is ., xx , 1; 
C anon  des L im m u ,  998, dans Johns, A s sy r ia n  Deeds 
a n d  D o c u m e n ts , 1898, t. n , p. 69. La répression  fut 
prom pte. Iam ani, le  ch ef d ’Azot, se réfugia en  
M iloukka (E thiopie), c ’est-à-dire dans l’Égypte, gou
vernée alors par les É th iop iens. Olmstead, loc. c it.. 
p. 79, note 68. Il fut extradé et envoyé à Sargon. Azot 
p illée , ses habitants em m enés en  captivité, on la repeu
pla avec des colons étrangers. Pour toute cette cam 
pagne : A n n a le s ,  lig . 215-228; F a stes , lig . 90-109; 
F ra g m e n t de la  c a m p a g n e  co n tre  A s h d o d ,  dans 
W inckler, loc. c it. p. 36-39, 114-117, 186-189. C’est en 
vertu de l ’usage assyrien que Sargon, A n n a le s , lig . 222, 
et F astes, lig . 97, se  vante d’avoir m ené la cam pagne 
en personne. Jusqu’à la m ort de Sargon, 705, la Syrie 
vécut en paix.

II. I d e n t i f i c a t i o n  d e  Sua. — 1° Le côté certain  de 
l ’identification, c’est que Sua est un personnage de la 
vallée du N il. A p lusieurs reprises, m ais surtout par 
son  article M u sr i, M elu h h a , M a ’in , i, dans M itth e i-  
lu n g e n  d e r  v o rd era s ia lisch en  G ese llsch a fl, t. m , 1898, 
p. 1-56, W inck ler a tenté de prouver que Sibu n ’aurait 
été que le  tartan d’un certain  P iru , roi, non d’Égypte, 
m ais d’un grand royaum e de M usri, royaum e indépen
dant, situé dans un canton de l’Arabie P étrée, quelque  
chose com m e le  N égeb ou la contrée des N abatéens. 
Mais d’abord la Bible nom m e Sibu « roi de Misraim », 
IV R eg., x v i i ,  4, tout com m e Sésac, III R eg., x i ,  40; 
x iv , 25, et l ’on accordera bien que ce d ern ier éta it un  
roi égyptien. Bien m ieux, Sibu, s ’il était à Gaza en 720, 
avec une partie de ses troupes, luttant aux côtés 
d’H annon, ainsi que sem blent le supposer les A n n a le s ,  
loc. c i t . ,  pourquoi, après la défaite, prend il avec son  
allié la route du su d -o u e s t,  la route du Torrent 
d’Égypte et d’E l-A risch , au lieu  de la route du su d -es t  
vers Iihalassa (Élusa), qui aurait été le  vrai chem in  
dans l'hypothèse d’un Sibu tartan d'un roi du N égeb?  
Si, com m e le laisseraient croire les F astes, loc. c i t . ,  il 
n ’avait pas encore rejoint H annon, pourquoi les deux  
alliés se ren con tren t-ils à Raphia, sinon  parce que 
l ’un venait du sud-ouest et que l ’autre y courait, sur 
la grande route su iv ie de tous tem ps par les arm ées 
entre TÉgypte et la Syrie ? Les événem ents ne s ’expliquent 
donc que si S ibu est un Égyptien. Il faut en dire autant 
de P iru  qui, à partir de 715, rem place Sibu dans les 
docum ents de Sargon. P iru  est la transcription cu n éi
form e de p e r -a a ,  pharaon, et désigne le roi d’Egypte. A 
l ’époque qui nous occupe, ce mot apparaît tantôt seul, 
tantôt avec le nom  du ro i, aussi b ien dans les textes 
égyptiens que dans la B ible. De part et d’autre il est co u 
ram m ent em ployé com m e nom propre. Voir P h a r a o n ,

col. 191-192. Les A ssyriens ne pouvaient l’ignorer. 
Eux-m êm es traitaient pareillem ent le m ot ia n zu  q111 
en  cassite sign ifie « roi ». C’est donc tout naturelle- 
m ent que Sargon désigne le roi d ’Égypte par l’expres
sion  p e r -â a  assyrian isée en P iru . D’autant m ieux qu 3,1 
m om ent de la cam pagne d’Azot, l ’action de l ’ÉgyP*e 
en  Syrie est très naturelle . D epuis 715, la 25e dynastie 
était m ontée sur le trône avec l’É thiopien Sabaka. 
C’était un prince énergique, m aître absolu de l ’ÉgyPte 
et dont le souci dut être de s ’im m iscer dans les affaires 
syriennes com m e avaient fait ses devanciers, connue 
feront b ientôt ses successeurs. L’Égypte fut toujours 
dans la situation d’un camp retranché ouvert aux 
attaques, principalem ent sur sa frontière nord-est. I’ar 
su ite , à toutes les époques, e lle s’efforça de maintenu  
ses lign es avancées aussi lo in  que possib le sur le s° 
syrien. Le jour où ce rôle ne lu i fut p lus pernus» 
l ’étranger devint son m aître, et ce maître à son tour, 
pour garder sa conquête, dut suivre la m êm e politifiue' 
On ne voit donc pas pourquoi, à l ’encontre des faits» 
on vaudrait substituer à TÉgypte, pour l’espace coin" 
pris entre 948 et 674, dans une région où les ruines

417. — Bulle d’argile de Sabacon (Sua) avec son sceau.
D’après Layard, N ineveh  and  B a b y lo n , p. 156.

les p lu s  a n c ie n n e s  sont rom aines et chrétiennes, un 
em pire arabe, surgi à l ’im proviste, portant le mêm 
nom  qu’elle , la supplantant dans ses in tr igues coiitr 
l ’Assyrie, puis s ’en allant com m e il était venu, PeI1 
dant que TÉgypte reprenait sa course historique. 
toute cette question, voir Olmstead, loc. c it.,  p. 5 6 - ' , ’ 
note 34, qui dém onte pièce à pièce la théorie  
W inckler et écarte sans réplique les conséquent*  
qu’on a voulu en tirer contre les récits b ibliques.

2° On a  rapproché Sua, Seve, Sibu de S a b a »

S a -b a -ka , le Sabacon des Grecs, P‘ ‘

m ier roi de la 25e dynastie (lig. 417). Oppert, In sO '1̂  
tions a ssy r ie n n e s  des S a rg o n id e s , 1862, p. 22 ; Gratf 
in sc r ip tio n  d u p a la is  de K h o rsa h a d , 1863-1865, p. 74- ’ 
M é m o ire  s u r  les ra p p o r ts  de  l’É g y p te  e t de  l ’A s s y >"* ' 
1869, p. 12-14, reconnaissait dans le k a  final de 
nom  un article éth iopien , par conséquent un suffi*
11 a été su ivi en cela par Brugsch, E g y p t  u n d e r  . 
P h a ra o h s ,  1879, t. Il, p. 273, et par Retrie, -4 H istt»  
o f  E g y p t ,  t. n i ,  1905, p. 284. Ces auteurs n ’ont do 
pas de peine à retrouver Sua-Sibu dans Sabaka-^  
noter cependant que Steindorlf, B e itrâ g e  zu r  A s sy 1 
log ie , i, p. 342, ne veut voir dans k a  que la termiD 
son du datif-accusatif. D ’autre part, W . M. Mül e J 
loc. c it.,  co l. 4664, déclare im possib le le passage 
y égyptien à l’s sém itique. C’est là un obstacle 9  ̂
après l ’avoir envisagé, n i B rugsch ni P etrie n ’ont P ^  
au sérieux et Olmstead, loc. c it . ,  p. 55, note 29, est 
leur sentim ent. Une difficulté plus grave est la chr°  
logie. Sua apparaît déjà vers 725. Or, selon  tpute p ^  
habilité, c ’est B occhoris qui règne alors en ÉgyP^e , 
qui y régnera jusq u ’en  715. On échappe à cette m 
culte en faisant de Sua-Sibu un sim ple tartan, avec



1873 SUA — S UAI RE 1874

4l§ ^  °
Sua. D’après Lepsius, D enkm aler, Abth. m , Blatt 301.

la j^ k a k a  ont été retrouvés à Koyoundjik qui fut 
ché< S|l^ence °*e Sarg°n  bien plus que celle de Senna- 
C ; î î ^ .  N in e v e h  a n d  B a b y lo n , 1853, p. 156. 
Pas ,ë e > H is to r y  o f  E g y p t ,  1902, p. 127, n ’hésite  
°rrn a *buer ces cartouches à l ’époque de Sargon. Ils 

Un . enl cachet sur une bulle d ’argile qui devait sceller  
En*1-  ̂ O lm stead, loc. c i t . , p. 68-69 (lig. 418).

725 j  »(jsum é> tout concorde à nous m ontrer que, de 
®aSar ^ usr* fi11* in lrigue en  Syrie contre Salma-
égv.p.. et Sargon ne peut être que l ’Égypte. L’agent 
(l’alJ0*®n > l’àrnede l ’intrigue, sem ble bien être Sabaka, 
Perq, com m e sim ple ch ef d’arm ée, autant que nous 
<pie b ■ en  ̂ conjecturer la chronologie et le titre 
P V a ‘ d° nne Sarg ° n ; puis, à partir de 715, com m e 
avoir ° n. (P*rM) régnant sur l ’Égypte entière après y 
•hem r< !a'di partout l ’autorité éth iopienne partielle- 
^cnijg^118® en  échec un  instant par Iiocchoris. Ses 
Eaijlari n em pêchèrent pas Salm anasar de prendre 
s6s ljm0,’ n* Sargon de dom iner en Syrie et de pousser 
Corn, ' es jusq u ’au Torrent d ’Égypte. Il dem eure le 
lüe, pontaire vivant de la parole d’Isaïe, xx x , 7, savoir 
t*')e né-,Ur Israël et Juda, « le secours de l ’Égypte n ’était

a n t  e t  v a n i t é .  » C . L a g ie r .

419. — Sudarium .
D’après Rich, Dict. des antiq. gr. et rom ., 1859, p. 612.

Act., x ix , 12. Un suaire était un linge de dim ension  
restreinte, à peu près com m e nos m ouchoirs. Il suffi
sait pour envelopper une som m e d’argent que l ’on 
voulait conserver. Luc., x ix , 20. On donnait aussi le  nom  

j de suaire à la p ièce d ’étoffe dont on entourait la tête  
| d’un défunt, Joa., x i, 44.

2» L e  su a ir e  de Jésus. — Pour en sevelir le corps du 
Sauveur, Joseph d’Arimathie l ’enveloppa citvSôvt,ins in -  
d one. Matth., x x v ii, 59; Marc., xv , 46; Luc., xxm , 53. 
C’était le  linceul. Voir L in c e u l ,  t. iv , col. 266. 
Saint Jean, x ix , 40, dit que le corps fut lié  « dans des 
linges », à la m anière dont les Juifs ont coutum e d’en 
sevelir. Parm i ces linges étaient donc com pris le suaire  
et les bandelettes, com m e pour Lazare. Joa., x i, 44. 
Après la résurrection, P ierre vit les lin ges posés, « et 
le  suaire qui couvrait la tête de Jésus, non pas posé 
avec les linges, m ais roulé dans un autre endroit. » 
Joa., xx, 7. Le m ol JOovîa, d im in u tif de ô86vï), « linge  
fin », ne peut guère désigner que de m enus linges, 
com m e des bandelettes. Pour Jésus, com m e pour 
Lazare, il n ’est ensuite question que de suaire envelop
pant la tête, sans m ention de linceul. C’est donc que 
saint Jean n ’a pas jugé à propos de parler du linceul 
qui enveloppait tout le corps. Saint Luc, de son côté, 
d istingue très b ien le aivSwv, qu’il m entionne seu l à 
propos de la sépulture du Sauveur, d’avec le couSàpiov. 
Toujours est-il que, par la su ite, on donna le nom  de 
Saint-Suaire au lin ceu l dans lequel le  Sauveur avait été  
enseveli. Hugues de Saint-Cher (1263) dit, à propos de 
S. Jean, xx , 7, qu’à son époque on appelait su d a r iu m

([Wna?es de S a rg o n ,  lig . 2 7 -2 9 , soit de Bocchoris, soit 
ch f 0* ^  ^apata. Dans le  prem ier cas, il aurait été un  

et m ercenaire au service de Bocchoris; dans le 
cond, il aurait agi en qualité de v ice-ro i de l ’Éthio- 

P’en P iankhi ou de son successeur lCasta et m aintenu  
p U qS droits à l ’orient du Delta. Cf. P etrie, loc. c it., 
Jj J ° 3 .  En 7 15 , ce m êm e Sibu est régulièrem ent 
t r - Eiru par Sargon, puisqu’il est m onté sur le 
n, ,n e> et le Iribut dont il est question pourrait bien  
frè * <l u'un présent envoyé par ëabakon à son  

re d’Assyrie afin de lu i notifier son avènem ent. » 
jQasPero, dans S p h in x ,  t. x ii, 1 9 0 8 , p. 1 2 6 . C’est tou- 
,  rs le m êm e P iru , c’est-à-dire Sabaka, qui soutient 

tïlani d’Azot et le  conduit à sa perte. Les cartouches

S U A A  (hébreu : S û 'a ;  Septante : Swkâ), fille 
d H éber, de la tribu d’Aser, dont les trois fils sont éga
lem ent nom m és. I P ar., vu , 32. La raison de la n om i
nation exceptionnelle  d ’une fille dans la descendance  
d’Héber n ’est pas donnée.

S U A IR E  (grec : covoâpiov; Vulgate : su d a r iu m ) ,  
linge dont on se servait pour essu yerla  sueur du visage!

1° Les su a ires  o rd in a ire s . — Le m ot grec n ’est que 
la reproduction du m ot latin s u d a r iu m .  Il désigne donc 
un objet dont l ’usage avait passé de Rome en Orient. 
P lusieurs écrivains latins le m entionnent. Catulle, xn  
14; xx v , 7; Martial, x i, 39, 3; Q uintilien , ln s t i t . ,  VI, 
m , 60; XI, m , 148; Suétone, N e r .,  25, 48, 51; etc. Une  
statue de fem m e, de la collection  Farnèse, tient un 
s u d a r iu m  de la main gauche (fig. 419). Pendant que 
saint Paul était à É phèse, on se servait de suaires et de 
ceintures qui l’avaient touché, pour guérir des m alades.
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« la p ièce d’étoffe qui est p lacée sur un m ort des pieds 
à la tête. » — Des S a in ts-S u aires sont conservés à 
B esançon, Gadouin, Cahors, Carcassonne, Com piègne et 
Turin. Cf. Rohault de F leury, M é m o ire  s u r  les i n s t r u 
m e n ts  d e  la p a ss io n  de  N .-S .  J .-C ., Paris, 1870, p. 224- 
243. Des fragm ents de suaires se conservaien t au 
m oyen âge à C lerm ont, Corbeil, H alberstadt, Vézelay, 
R eim s, Troyes et Zante. On en garde encore un à R om e. 
Beaucoup de ces objets étaient des suaires bénits que des 
pèlerins avaient rapportés d’Orient après les avoir fait 
toucher au Saint-Sépulcre. Les autres ne seraient que 
des nappes sur lesquelles on peignait autrefois le corps 
du Christ au tombeau et que Ton étendait ensuite sur  
l ’autel pour célébrer la m esse de Pâques. De vives d is
cu ssion s se sont élevées naguère au sujet de l ’authen
ticité  du Saint-Suaire de Turin, le plus célèbre de tous. 
L’authenticité, com battue p a r U . Chevalier, L e  S a in t -  
S u a ir e  de  T u r in  e s t- i l  l 'o r ig in a l ou u n e  co p ie  f  Chain - 
béry, 1899, a été soutenue par Msr Em m . Colom iatti, D e  
l ’a u th e n t ic i té  d u  S a in t-S u a ir e  d e  T u r in , L ille, 1899, et 
appuyée d’argum ents sc ien tifiques, basés sur l ’étude 
d’une photographie de la relique, par A. Loth, L e  p o r
t r a i t  de N .-S . J .-C . d ’après le S a in t-S u a ir e  de  T u r in ,  
P aris, s . d ., et P . Vignon, L e  lin ceu l d u  C h r is t, P aris, 
1902. Cf. en outre U. Chevalier, E tu d e  c r itiq u e  su r  
l 'o r ig in e  d u  S a in t-S u a ir e  d e  L ir e y -C h a m b é r y -T u r in ,  
P aris, 1900; II. Thurston, A p ro p o s  d u  S a in t-S u a ir e  de  
T u r in ,  dans la R e v u e  d u  c lerg é  fra n ç a is ,  15 nov. 1902, 
p. 564-578; 15 déc. 1902, p. 155-178; U. C hevalier, 
L e  S a in t-S u a ir e  de  T u r in  e t le N . T ., dans la R evu e  
b ib liq u e , 1902, p. 564-573. H . Le s è t r e .

S U A L , nom  d’un Israélite et d’une région .

1 .  S U A L  (hébreu : S û 'd l ,  « chacal » ; Septante : 
Souôot), le troisièm e des onze lils de Supha, de la tribu 
d’Aser. I Par., vu , 36.

2 .  S U A L  (hébreu : S û 'd l;  Septante : Suya).), région  
où abondaient probablem ent les chacals, dans les e n 
virons de M achm as.E lle n ’est nom m ée qu’une fois dans 
l ’Écriture. I Sam. (R eg.), x m , 17. U ne des trois bandes 
de P h ilistin s qui sortirent pour p iller du tem ps de 
Saül, pendant que leurs com patriotes cam paient à 
Machmas, « prit le  chem in  d’Éphra vers la terre de 
Suai. » La seconde bande de m araudeurs se dirigea  
vers l ’ouest du côté de Béthoron et la troisièm e sans 
doute du côté de Test vers le désert. La terre de Suai, 
où Ton se  dirigeait p a r le  chem in  d’Éphra, devait être 
au nord de Machmas et les m araudeurs qui en  prirent 
la direction durent prendre leur route par conséquent 
vers le nord, où se trouvait Éphra, qui est gén éra le
m ent identifiée avec T h a yeb éh . Voir É p h r e m  1, t. n, 
col. 1885. Cf. P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , M em o irs , 
t. ii, p. 293.

S U A R  (hébreu : S û 'â r ; Septante : Soiydip), père de 
N athanaël, de la tribu d’Issachar. Son fils N athanaël 
était ch ef de la tribu à l ’époque de l ’exode. N um ., i, 
8 ; ii, 5; vu , 18, 23; x , 15.

S U B A  (hébreu : Ç ôbâh;  Septante : |Bou]'7(>>ëi), 
orthographe de Soba dans la Vulgate. II P a r ., v m , 3. 
Suba est ajouté au nom  d’Ém ath, et Ém ath Suba ou 
Soba désigne une ville conqu ise par Salom on. Voir 
E m ath  S u b a , t. v i ,  col. 1723.

S U B A E L  (hébreu : S ü b a ê l) ,  nom  de deux L évites.

1 .  S U B A E L  (Septante : SwgavjX), Lévite, chantre du 
tem ps du roi David. I P ar ., xx iv , 20; xxvi, 24. Il est 
appelé, x x m , 16, Subuël. C’était un descendant de

Gersom, x x m , 16. Il fut préposé à la garde des trésors 
de la m aison de Dieu, x x v ,  2 4 .  Voir S u b u ë l  1 .

2 .  SUBAEL (Septante : So-jêaijl;, Lévite, le tr0^  
sièm e nom m é des quatorze fils d’Hém an, ch ef de 
treizièm e classe des m u sic ien s de la m aison de l ù e U > 

com posée de douze de ses fils et de ses frères. I É3!.!’ 
xxv , 4 , 20. Au jt. 4, la V ulgate écrit son nom  Subue ■ 
Voir S u b u ë l  2 .

S U B M E R S IO N ,  m ort de ceux qui, p longés dans 
l ’eau, n ’y peuvent plus respirer et p érissen t par aspüJ 
xie. — Ainsi périrent les contem porains de Noé, da 
les eaux du déluge, Gen., v il, 23, et les Égyptiens, fl 
poursuivaient les Hébreux, dans les eaux de la n' ^
R ouge. Exod., xv, 4, 10; Sap., x, 19. Au m ilieuA V ,  ■*, IV, A ,  . . . . ------  ̂ ,

tem pête, Jonas fut jeté à la mer, où il aurait péri su
m ergé sans un m iracle. Jon., i, 15. Les habitants
Joppé invitèrent sournoisem ent les Juifs et *e u
fam illes à m onter dans des barques et l e s  cou lèren t3
large au nom bre de plus de deux cents. II Mach-, - )
4. Le Sauveur dit qu’il serait préférable pour le scan
daleux d’être je té  à la m er avec une m eule au c°
Matth., x v i i i ,  6. Sur les causes accidentelles de s u b m

t  l msion , voir I n o n d a t i o n , t. n i, col. 881; N a u f r a g e , t- 
col. 1491. — Au figuré, Babylone sera subm ergée corn 
une pierre qu’on jette au fond de l ’Euphrate. Jer., L ’ 
64. Les m alheurs et les épreuves sont com parés à u 
eaux qui subm ergent. Job, x.xvn, 20; P s. l x i x  (LXVdb 
3, 16; cxx iv  (cxxm ), 4. — Quand on se p longe vom 
tairem ent dans l ’eau pour s ’y baigner, il y a im m ers 
et non subm ersion. Ce fut le cas de Naam an. IV R1r' 
v, 14. — D’après le code de Hammourabi, on plonge . 
dans le fleuve soit pour m ettre à l’épreuve ceux A 
étaient soupçonnés, art. 23, 132, soit pour faire p( . 
certains coupables. Art. 108, 129, 133, 155. Les Ilébre^  
ne connaissaien t pas ce supplice, parce que les bo ^  
de leur lleuve n ’étaient pas habitables com m e ceux ^  
l ’Euphrate. N éanm oins, ils avaient retenu l’usage 
l ’eau pour l’épreuve de la fem m e soupçonnée d’adulte  ̂
Seu lem ent, au lieu  de la p longer dans l’eau, com n) ^  
Babylone, art. 132, ils  la lui faisaient avaler. Voir L 
d e  j a l o u s i e , t. ii, col. 1522. IL L e s è t r e -

S U B U Ë L  1 et 2 . Voir S u b a ë l  1 et 2.

S U É , nom de trois Israélites et d’un C h a n a b ^  
dans la Vulgate. Le nom  en est é c r i t  dilférem m en  
hébreu.

le
1 .  S U É  (hébreu : S â â li;  Septante : Swi i ,  .fa- 

six ièm e et dernier des fils qu’Abraham eut de Ce 
G en., xxv, 2; I P ar., i, 32.

2 .  S U É  (hébreu : S ù 'a ;  Septante : ilxud), Charr'" 
dont Juda, fils de Jacob, épousa la fille et dont el 
trois fils : Her, Onan et Séla. Le nom de la fille f  -gt, 
n ’est pas connu. Sué était d’Odollam. Gen.,
2-5, 12; I P ar., il, 3.

3 .  S U É  (hébreu : S e v d '; Septante : S ~ 0é), le 0 
trièm e et dernier des fils que Caleb, fils d ’Hesro <^e 
la tribu de Juda, eut de Maacha, une de ses femnî^teuf

r"n‘ par’
* i'l

s e c o n d  r a n g . Sué fu t  le  p è r e ,  c ’e s t - à - d ir e  le  fo o  
o u  le  r e s ta u r a te u r  d e  Machbéna e t  d e  G a b a a . 
n , 49.

• p deS
4 .  S U É  (hébreu :S û a k ;  Septante : Soué),  ’̂3in['| 36- 

onze enfants de Supha, de la tribu d’A ser.I P a r .,' ’

S U É D O IS E S  (V E R S IO N S ) ET S C A N D 'q j^  
V E S . — I. V e r s i o n s  d a n o is e s .  — Hans M'k fut 
publia, 1524, une prem ière version danoise. L
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g lVle e " 1529 d’une autre version par Iivisten l'ed er-  
n lequel m  au ss; une traduction de toute la B ible, 

Par 6 611 avait été préalablem ent exam inée
le Quelques théologiens. Cette version est connue sous 
h .î101?  t'e Bible de Chrétien III. Toutes ces versions sont 

■jncipalement basées sur celle  de Luther, 
t ;• D. R esen fit le prem ier une version danoise du 
vjX e original, laquelle fut publiée en 1607. — Les deux 

rsjons de la Bible (de P edersen  et de Resen) ont eu 
. "sieurs éd itions. — La version officielle actuelle du 

°Uveau Testam ent est de 1819. Celle de l’Ancien Tes- 
PuïT'111 Ĉe ^871. ~  P ° ulsen et J. L. U ssin g  ont
no. en '895, par ordre du m inistère des Cultes, une 
, vellê traduction du Nouveau Testam ent, qui a été 
lan 1S soum ise a l’exam en d’une com m ission  biblique, 
deh 6 6St encore occupée à la perfectionner. — En 
la n°rS d éco s travaux, des Iraductions indépendantes de 

’thle ont été publiées par J. K. Lindberg, 1835-1859, 
^  Par K. et K. Kalkar, 1845-1847. Celte dernière est 
Ma 16 no'e s ' — Une « nouvelle traduction par Kalkar, 
a n" ,ei!sen e' autres » a été achevée en 1872, A. Sorensen  
Te V en 1881 ■ « Les livres h istoriques du Nouveau  

stament, » et en 1892 : « Les Épitres du Nouveau T es
t e n t .  »

Sun" V^ , ° n s  s u é d o i s e s . —  Une prem ière version  
lin e , Hue principalem ent à Olaus Pétri et Lauren
ce l .^ ndrece, fut publiée en 1541. P endant les règnes 
des IX, de Gustave II Adolphe et de Charles XI,
r„ 'f'avaux préparatoires furent faits pour obtenir une  
rés i Ure vei's 'on ’ m ais ces travaux n ’eurent que des 
Bihl tatS 'n s'&n "'anfs ’ ~  Une nouvelle édition de la 
Cq ® fut cependant publiée en 1703 par ordre de 

fies XII, mais les am éliorations du texte de la version  
enpS0»t pas considérables. C’est cette édition qui est, 
d0j ° re aujourd’hu i, la B ib le officielle de l’Eglise su é-  
bib|-e‘ ~~ Gustave III forma en 1773 une « C om m ission  
Plu 1,C*Ue *■’ larl ueHe a> depuis celte époque, publié  
étéSleurs h'aductions des Saintes Écritures qui n ’ont pas 
Jg (‘PPcouvées. — La dernière traduction du Nouveau  
C0nam ent’ Publiée « à titre d’essai » en 1882 par la 
de |,p)’ssi ° n b iblique, fut en 1883 soum ise à l ’Assem blée 
UlOrpr *Se (Kyrkomôte) qui l’approuva, sauf quelques 
fiUo' ,lcat*on si et en  recom m anda l ’adoption; après 
l’6n . roi la déclara, la m êm e année, « adoptée pour 
i| j. eignem ent dans les ég lises et les écoles. » — Mais 
du 6n m êm e tem ps prescrit de continuer à faire usage 
giqu6xte de la Bible de 1703 dans tous les acles litur- 
l’̂ n e.s > ju sq u ’à ce que la révision  de la version de 
« é p 18n Testam ent fût term inée et adoptée. — Une 
Test ° n norm a'e » d e là  nouvelle version  du Nouveau  
déj^ament fui en conséquence publiée en 1884, mais 
>hie 6n l’A ssem blée de l ’Église réclam a et obtint 
Pas n° UVe" e révision de la version. Cette révision n ’est 

née. — En 1903 la traduction de l ’An- 
L i L j- estainent, enfin term inée par la Com m ission  
a(|q lc'u,e > fut recom m andée par l ’Assem blée de l ’Église  
ég|; Tu e lle  fût adoptée pour l ’enseignem ent dans les  
Pdbr f 6t *es écoles, et une « édition norm ale » en fut 
Cepe*e? en 1904. L’adoption officielle de cette version  a 
versl ant été différée jusq u ’à ce que la queslion  de la 
réglé n Nouveau Testam ent so it définitivem ent 
MoUv • ~~ P ne version suédoise de la V ersio  v u lg a ta  du 
Pèrp t3*1 Testam ent a été publiée en 1895 par le 

jjj ' T .  E. iîen e liu s. 
ferine e r s *°ns n o rv ég ien n es . — Une version norvé- 
de piqs-^e l ’Ancien Testam ent, due à la coopération  
l®42-lS’7oUrs Personnes, a été publiée pendant les années 
tarpg , ■ La version correspondante du Nouveau Tes-
borV(;„. publiée en  1873. — La Société biblique  
bon d?Ienne com m ença p lus tard, en 1876, la publica- 
c'fin 'j Unc n °u velle  version norvégienne; ce lle  de l ’An- 

l9 0 'Stame.nt en 1887 et ce lle  du Nouveau Testament 
• ~~ E. B lix  a publié en 1890 une version en

dialecte populaire norvégien (Landsm ol). Voir N o rd isk  
F a m ilje b o k , 1905, t. iii, p. 250. A rticle de J. P er
sonne.

IV. V e r s i o n s  i s l a n d a i s e s . — Le Nouveau Testament 
a été publié en 1540 en islandais, par Odd Gottskalksson 
d’après la version allem ande de Luther, et la Bible 
entière en 1584 par Gudbrand Fhorlakson. Voir 
N o r d isk  F a m iljeb o k  (Encyclopédie générale suédoise), 
édition de 1905, t. m , Articles in titu lés : B ib e lo fv e r  
L a tin in g a r , B ib e lk o m m iss io n .

J .  P e r s o n n e .
S U E U R  (hébreu : ze 'âh , y é z â ;  Septante : IBpio;; 

Vulgate : sudor), liqu ide qui passe à  travers la peau et 
apparait sous forme de gouttelettes, par l ’effet de la 
chaleur, d’un effort violent, de certaines ém otions très 
vives et de divers états m aladifs. — A la suite de son  
péché, l ’hom m e a été condamné à m anger son pain «à  
la sueur de son visage », G en., in , 19, c’est-à-dire au 
prix d’efforts pénib les pour cultiver la terre et récolter  
le  grain nourricier. — D ans le Tem ple idéal d’Ezéchiel, 
x l i v ,  18, les prêtres porteront des m itres et des ca le
çons de lin , m ais rien qui puisse exciter la sueur. — 
Au figuré, « suer » signifie se donner beaucoup de 
peine pour aboutir à un résultat. L’auteur des livres 
des Machabées dit qu’il s ’est im posé beaucoup de sueurs 
et de veilles pour abréger Jason de Cyrène. II Mach., 
11, 27. Les versions introduisent l ’idée de sueur dans 
des passages où il n ’est question que de labeur. E ccle., 
11, 11; Ezech., xxiv , 12. La Vulgate parle aussi de pain 
in  sudore , gagné à la sueur, là où le texte grec ne 
m entionne que la subsistance. E ccli., xxx iv , 2 6 .

H . Le s è t r e .
S U E U R  DE S A N G  ou hém atidrose, hém orragie 

dans laquelle le sang s’échappe com m e de la sueur à 
travers les pores de la peau intacte. — Cette hém or
ragie parait avoir pour siège les glandes sudoripares. 
Le sang s ’échappe en gouttelettes d ’un rouge plus ou 
m oins vif, et peut form er une véritable p luie, com me 
si le liquide s ’écoulait d’une plaie. Ce liquide est du 
sang norm al. Le phénom ène se produit de préférence 
aux endroits où la peau, plus m ince, donne plus facile
m ent passage à la sueur. Sa durée peut varier de 
quelques m inutes à plusieurs heures. L’hém atidrose est 
un accident rare, qui affecte presque exclusivem ent la 
jeunesse et l’âge moyen. Il a pour causes ordinaires les 
perturbations nerveuses, les douleurs aiguës et les v io
lentes ém otions, te lles que la frayeur, la colère, le 
chagrin , etc. La réalité de l’hém atidrose, m ise en doute 
par certains savants, ne peut être contestée à la su ite  
des faits observés par les m odernes com m e par les 
anciens. Pour l ’ordinaire, la sueur de sang n ’entraîne 
pas de graves conséquences d’aném ie. Cf. Maur. Ray- 
naud, dans le N o u v . D ic t. d e  m é d . e t d e  c h ir . p r a t i 
ques, Paris, 1 8 7 3 , t. x v i i ,  p. 2 6 5 -2 6 8 . — Pendant son  
agonie à Gethsém aiii, le Sauveur fut violem m ent saisi 
de tristesse, d’ennui et de frayeur. Matth., xxv i, 3 7 ;  
Marc., x iv , 33. Dans ces conditions, l ’hém atidrose pou
vait naturellem ent se produire. Saint Luc, x x i i ,  44, la 
décrit en m édecin . U y eut une sueur, 0pôp.6ot
ai'|/.aToç, .< com m e des caillots de sang », découlant 
jusqu’à terre. Le mot grec dit plus que le m ot g u ttæ ,  
«gouttes» , de la Vulgate. L’hém orragie était abondante; 
le sang com m ençait à se coaguler en  tom bant jusqu’à 
terre. L’évangéliste ne dit pas quelles parties du corps 
affectait le phénom ène; l ’hém atidrose dut se produire 
au m oins sur le visage et probablem ent aussi aux 
endroits où coule ordinairem ent la sueur. Ici le mot 
wtrei n ’est pas com paratif, mais indicatif, com m e Joa.,
1, 14. Aussi les P ères entendent-ils le texte d’une vraie 
sueur de sang. Cf. S. Irénée, U æ r., III, x x i i ,  2, t. v i i , 

col. 957; S. Augustin, l n P s . ,  c x l , 4, t. x x x v i i , col. 1817, 
etc.; Lœnartz, D e su d o re  sa n g u in is ,  Bonn, 1850.

H . L e s è t r e ,
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S U F F IX E S ,  term e gram m atical par lequel on d ési
gne le s  particules qui sont p lacées en hébreu à la fin 
de certains m ots. Voir H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t. 111, 
col. 473.

S U F F O C A T IO N  (hébreu : m a h â n a q , de hdnaq, 
« étrangler »), pression qui em pêche de respirer et 
am ène la m ort. — Job, vu , 15, préférerait la suffoca
tion à son m alheureux état; Septante : « Retire de ma 
vie le souffle; » Vulgate : « Je préfère la pendaison, 
su s p e n d iu m .  » Achitophel s’étrangla lui-m êm e. II R eg., 
x v i i ,  23. Voir P e n d a i s o n ,  col. 34. Le m auvais serviteur  
étranglait son com pagnon pour lu i faire rendre ce 
qu’il devait. Matth., xvm , 28. — Le lion  étrangle ses 
victim es pour nourrir sa lionne et ses petits. N ah ., n,
12. D'après la Vulgate, David étranglait des lions. IR eg ., 
x v i i , 35. D’après l ’hébreu, il les tuait. Cf. Ezech., xxxvi,
13. Les pourceaux qui se précipitèrent dans le lac y 
furent étouffés par asphyxie. Marc., v, 13; Luc., vm , 
33. — Par analogie , les p lantes sont étouffées quand 
elles  m anquent d’air. M atth., x m , 7; Marc., iv , 7; Luc., 
vm , 7. La parole de Dieu est de m êm e étouffée par les 
rich esses et les soucis de ce m onde. Matth., xm , 22; 
Marc., iv , 19; Luc., v i i i , 14. — Il était rigoureusem ent 
défendu aux Israélites de m anger du sang. Lev., m , 
17. Aussi sa ign aien t-ils  avec grand soin  les animaux  
dont ils  devaient m anger la chair. L’anim al étranglé 
garde tout son sang; sa chair était donc prohibée. Cette 
prohibition fut m aintenue par les apôtres, m êm e pour 
les ch rétien s qui venaient de la gentilité . Act., xv, 20, 
29 ; xx i, 25. Elle m anque dans p lusieurs anciens textes, 
probablem ent parce qu’elle était équivalem m ent com 
prise dans la sim ple défense du sang. Cf. II. Coppie- 
ters, L e  d écre t d es A p ô tr e s ,  dans la R evu e  b ib liq u e , 
1907, p. 37-40. II. L e s è t r e .

S U H A M  (hébreu : S û h a m  ; Septante : Sagà), fils de 
Dan, ch ef de la fam ille des S u h am ites.N u m ., xxvi, 42.

S U H A M IT E S  (hébreu : h a s -S û h a m û ;  Seplante : 
o ilap.ef), un ique fam ille danile, descendant de Suham , 
qui se  com posait de soixante m ille  quatre cents m em 
bres, lors du recensem ent fait par Moïse dans les 
plaines de Moab. N um ., xxv i, 42, 43.

S U H IT E  (hébreu : h a s -S f th i;  Septante : ô Savyénpç), 
qualification ethnique de Baldad, un des trois am is de 
Job, n, 1 1 ;  v i i i ,  1 ;  x v i i ,  1 ;  xxv, 1 ;  x l i i ,  9 . Le livre de 
Job, d’après ses indications, fait penser que Baldad 
habitait une région située à l’ouest de l ’Euphrate, sur 
le s  frontières de l’Arabie septentrionale. Les docum ents  
cunéiform es m entionnent sur la rive droite de l’Eu- 
phrate, au sud de Carcham is, la Iribu des S u ch i,d on t le 
nom est le m êm e que celu i de Sûhî.

S U IC ID E ,  acte par lequel on se donne la mort à soi- 
m êm e. Quelques cas de su icide sont m entionnés dans 
la Sainte Écriture. A bim élech, atteint à la tête par une 
pierre qu’une fem m e avait lancée du haut d’une tour, 
ne voulut pas qu’on pût dire : « C’est une fem m e qui 
l ’a tué ! » et il se fit transpercer par son écuyer. 
Jud., ix , 53, 54. Saül, pressé p arles P h ilistin s, ordonna  
aussi à son écuyer de le  transpercer. Sur le refus de 
celu i-ci, Saül se jeta sur son épée et m ourut; l’écuyer  
se  donna aussi la m ort de la m êm e m anière. I R eg., 
xxxi, 3-5. Le traître Achitophel, m écontent q u ’Absalom  
n e lu i confiât pas le  soin  de poursuivre David, se retira 
chez lu i, donna des ordres à sa m aison, puis s ’étrangla.
II Reg., xvii, 23. Zambri, qui fut roi d’Israël à Theras 
pendant sept jours, se voyant assiégé par Amri, m it le 
feu à la m aison du roi et s ’y fit périr dans les flammes.
III R eg., xv i, 18. A la su ite de sa trahison, Judas, pris 
de désespoir, alla se pendre. Matth., x x v i i , 5. « Étant

tombé en avant, il se rom pit par le m ilieu et toutes ses 
entrailles se répandirent. » Act., i, 18. C e s  su icides on 
pour cause la honte ou le désespoir. Le cas de Samson 
est différent. Il com m ence par invoquer Jéhovah, Pu’s 
fait écrou ler le palais dans lequel il se trouve. I lp erl ’ 
mais trois m ille  P h ilis tin s p érissen t avec lu i. J u d .,* '1’ 
27-30. Il est c la ir que Sam son a la con scien ce d’accom 
plir un acte de légitim e vengeance, pour lequel Jého 
vah ne peut m anquer de lui venir en aide. Il n ’y a pa 
de su icide dans le fait de courir au-devant de la m o t , 
dans une bataille, pour accom plir une action util > 
com m e le fit Éléazar Abaron. I Mach., vi, 43-46. Mal 
voici un vrai su icide, accom pli dans des conditi01̂  
atroces et avec un sang-froid  extraordinaire, s°u“ 
l’em pire de sentim ents très honorables. A l ’époque 
Machabées, Razias, appelé le « père des Juifs », P°u 
échapper à  N icanor qui a envoyé cinq cents solda 
pour le prendre, se perce de son épée, en su ite  se Pre 
cipite du haut d’une tour, se relève tout ruisselant 
sang, arrache ses en trailles, les jette  à la foule et exp1. ^
II Mach., xiv, 37-46. Voir R a z i a s ,  col. 994. L’h istoH ^  
sacré raconte ce fait sans l ’approuver, mais néanm oi - 
avec une sym pathique adm iration, à cause des sen 
m enls qui an im aient Razias. Il est encore raconté 
Ptolém ée Macron s’em poisonna lu i-m êm e. II Mach., j
13. — La loi m osaïque ne prévoit pas le su icide, . 
la prohib ition  est certa inem ent com prise dans celle 6 
vise l ’hom icide. Josèphe, B ell, ju d . ,  III, v m ,  5, fal ^  
ses com patriotes révoltés un long discours contre 
su icide. H. L e s è t r e .

S U L A M IT E  (hébreu : h a s - S ù la m m it ; Septau1' 
r] SouvagiTi;), nom  donné à l’épouse du Cantique n 
Cantiques, d’après l ’inlerprétation la plus généra 
Cant., v i, 12; vu , l .  Il parait être la forme fém inlIU 
du nom  de S e lô m ô h  (Salom on), de m êm e que Salony^ 
et Salom ith. Q uelques in lerprètes fo n t  confondue, n® 
sans raison, avec Abisag (t. i, col. 58), en prenant Su- 
m ite pour Sunam ite, parce que Abisag était de Sunai 
Voir C a n t i q u e  d e s  C a n t i q u e s , t. n , co l. 185.

S U N A M  h éb reu :S  Cmêm ; Seplante : Souvâp., 
2mp.àv), v ille  de la tribu d’Issachar. J o s.,x ix ,1 8  (Vulga ^  
S u n e m ) .  — 1° La forme actuelle de son nom , Soûle ’ 
rem onte à une haute antiquité. E lle est située su1 
pente sud-ouest du P etit Herm on ou D jéb e l-ed -V a 
qui déjà du tem ps de sa in t Jérôm e était connu s0115.,, 
nom  d’H erm oniim , par opposition au grand Heriu . 
Soulam  ne renferm e que quelques centaines ^ jp 
tants, m ais le site en est très gracieux. Au m ilieU 
village est une fontaine (fig. 420) qui, au m oyen d ^  
conduit, arrose des jard ins p lantés d ’orangers, , 
citronniers, de grenadiers et de figuiers. La P1u"qp 
des m aisons sont bâties avec de petits matériaux- , 
n’y trouve point d’antiqu ités. On y m ontre s e u le n ^  
dans une m aison une cham bre voûtée en plein c1 ^  
qui, sans rem onter très haut, passe pour fort ancie  ̂
On donne à cette m aison le nom  de B e it S ° u . sSe. 
et l ’on y rattache le souvenir d’Élisée et de son hôte ^

2° Sous le  règne de Saül, les P h ilis tin s , avan 
livrer la bataille du m ontG elboé, qui devaitêtre fat® 4, 
roi d ’Israël, cam pèrent à Sunam . I Sam . (R eg.),**U  Z \i  
— Abisag, que sa beauté fit ch o isir  pour servir 
devenu vieux, était originaire de Sunam , III ^ e?'glir
1-4, et p lusieurs com m entateurs croient que c es ^  
qui est nom m ée dans le Cantique des C an tiq u es-^ ^ t  
S u l a m i t e . — É lisée, dans se s courses, passa s° a;t 
par Sunam . Une fem m e p ieuse et riche lui 60 jg 
l ’hospitalité et le  logeait dans une cham bre haute 9 11 ,egt 
avait m eublée pour lui d’accord avec son mari • ^
celle  dont on a conservé le sou ven ir dans le B e .[a]jté 
la m ié h .  Le prophète pour récom penser son h°sP oCée 
obtint de Dieu pour elle un fils, quoiqu’elle fût aV
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n âge ej stérile . Quand ce lils eut grandi, il était allé 
n Jour aux cham ps trouver son père au m ilieu  des 
oissonneurs. Il y fut frappé d’une insolation et m ou- 
1 • Sa m ère, p leine de foi, alla aussitôt au mont Car- 

ï et par ses instances où éclate un adm irable 
^tùour m aternel, e lle  obtint qu’É lisée vint en personne  
j, fu n am , où il lu i ressuscita  son fils, ce que n ’avait pu 
®lre son serviteur G iézi. IV R eg., iv, 8 -3 7 .  Des com - 

eùtateurs m odernes se  refusent à p lacer Sunam  au 
°ulam actuel, parce que, d isen t-ils , É lisée ne devait 

„ lnt passer par cet endroit pour a ller de Galgala au 
p®rrnel. Voir Ga l g a l a  2 , t. i n ,  col. 8 7 . Mais rien ne 

°ùve qu’il allât au Carmel par le chem in  le p lus court,

naire ou habitant de Sunam . Abisag, III R eg., t, 3, 15; 
u , 17, 21, 22, et 1 hôtesse d’É lisée, dont le nom  est 
inconnu, sont appelées Sunam ites. Voir A b is a g , t. n  
col. 58, S u n am , col. 1880. La Sulam ite du Cantique 
des Cantiques est ainsi appelée, d’après p lu sieu rs in ter
prètes. parce q u ’elle  était de Sunam  (Sulam ) ou qu’elle  
est la m êm e qu’Abisag. Voir S u la m i te ,  col. 1880.

S U N E M ,  orthographe du nom de Sunam  dans la 
Vulgate. Jo s., x ix , 18. Voir S u n am .

SU N I (hébreu : S û n î ;  Septante:2ouvt), le tro isièm e  
des sept fils de Gad, et p etit-fils de Jacob. Il fut père

420. — Soulem. Sa fontaine. D’après

61 il n
PaP <;P0Uvait avoir des raisons particu lières de passer 
hie] u®am, m êm e quand il se rendait au m ont Car- 
V ; T - Uuel(ï ue tem Ps après la résurrection  du fils delà  
,voii.mit;e’ une fam ine désola le pays. Elle devait alors 

j Perdu son naari, car il n ’en est p lus question. 
al|gr , c°n se il d'E lisée, e lle  partit avec les siens pour 
dre ]. s 'e feutile pays des P h ilistin s et pour y atten- 
fevjju' n de la d isette  qui dura sept ans. Quand elle  
^htrer* ^unam > e^ e Rot recourir au roi d’Israël pour 
Au » en possession  de sa m aison et de ses cham ps. 
<̂ l i s ê etïlf'I?î oa e" e se présentait à lu i, le serviteur  
p6tldu ‘ézi, lu i racontait com m ent son m aître avait 
sitôt p 8jV*e au Sunam ite, et le roi donna aus-
Rfiit a °  ec'e faire restituer tout ce qui lu iapparte- 

ftee-60 ês revenus de ses cham ps depuis son départ.
’> Vm, 1-6 . Voir V. Guérin, G alilée , 1 . 1, p .112-114.

m .  ^ ^ lïT E  (hébreu : h a s - S û n n a m it  [h a S-Sunna-  
R eg., n , 22]; Septante : üw pavfn;), origi-

une photographie de M. L. Heidet.

de la fam ille appelée de son nom fam ille des Sun ites. 
N um ., xxvi, 15.

S U N IT E S  (hébreu : h a s -S û n î;  Septante : 6 Souvi), 
fam ille gadite descendant de Suni. N um ., xxvi, 15.

S U P E R B I A ugustin, de Ferrare, m ineur conventuel, 
m ort à Ferrare le  9 ju ille t  1634. On a de lu i le Deca- 
ch o rd o n  s c r ip tu ra le  su p e r  C a n tic u m  V irg in ia  M a g n i
fica t, in-4°, Ferrare, 1620, et des ouvrages h istoriques, 
entre autres, A p p a ra to  d e g li n o m in i  i l lu s tr i  d i  F e r -  
ra ra , Ferrare, 1620, etc. Voir G. M oroni, D izio n a r io  
d i e ru d iz io n e  storico-ecclesiaslica , t. xx iv , V enise, 
1844, p. 64, 112.

S U P E R S T IT IO N  ( grec: 8eitn8a ip .ov (a; Vulgate : su-  
p ers lit io ) , pratique relig ieuse de légitim ité contestable. 
— Saint Paul, après avoir constaté les nom breux  
sanctuaires élevés par les A théniens dans leu r cité, les
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com plim ente d’être 8et<7i8avtp,oearép(H, su p e rs titio s io -  
res. Act., x v i i ,  2 2 . Il n ’entend pas approuver toutes leurs 
m anifestations relig ieu ses; m ais il se sert d ’un term e 
qui marque habituellem ent le respect pour les dieux, 
bien qu’il com porte parfois un  sen s défavorable. — Le 
procurateur Festus appelle SEiaiSacpovia, su p e rs tit io ,  
la relig ion  au sujet de laquelle saint Paul a été en  d is
cussion  avec les Juifs. Act., xxv, 19. Un païen ne pou
vait pas se servir d’un autre mot. — S ’adressant aux 
C olossiens, n ,  2 3 , saint Paul fait a llusion  à  certaines 
coutum es hum aines qui se recom m andent par leur  
è8e).o0pr|<Txeïa, su p e r s ii t io . Le term e grec suppose une 
religion qu’on se fait à soi-m êm e, par conséquent une 
vraie superstition. — La superstition proprem ent dite 
apparaît dans la Sainte Écriture sous différentes formes. 
Voir A m u l e t t e ,  t. i ,  col. 52 7 ; D i v i n a t i o n ,  t. i i ,  col. 1 4 4 3 ; 
M a g ie ,  t. iv ,  col. 5 6 2 . II. L e s è t r e .

S U P H ,  nom d’un Lévite et d’un pays.

1 .  S U P H  (hébreu : $ û f ; Septante, A le x a n d r in u s  : 
Eo-jit), Lévite de la descendance de Caath, ancêtre 
d’Élcana, père de Sam uel. I Sam . (R eg.), i, 1 ; I Par., v i, 
35 (hébreu, 20 ). Au p ,  26  (hébreu, 11) de I P ar., v i, il 
est appelé Sophaï. Voir S o p h a ï , col. 1835.

2 .  S U P H  (hébreu: § û f  ; Septante: S is ) , région  d’une 
étendue plus ou m oins considérable dans laquelle se 
trouvait probablem ent R am athaïm -Sophim . Voir 
col. 944.Saü l passa dans cette région , quand il recher
chait les ân esses perdues de son  père et arrivé là et ne 
le s  ayant pas trouvées, il se proposait de reven ir sur  
ses pas auprès de son père, avant qu’il eût résolu  d ’aller 
consulter Sam uel. I Reg. (Sam .), ix , 5. Il a été ju sq u ’à 
présent im possib le  de déterm iner avec quelque préci
sion  ce qu’était la terre de Suph.

S U P H A  (hébreu : S ô fa h ;  Septante : S w ç i) , fils 
aîné d’IIélam , I P ar., v i i ,  35 (ou Hotham , p. 32), de la 
tribu d’Aser. Il eut pour fils Sué, Harnapher, Suai, 
B eri, Jamra, Bosor, Hod, Sum m a, Salus, Jéthram et 
Bara (ÿ. 37).

S U P H A M  (hébreu : S e fû fà r n ;  Septante : Swçâv), 
fils de Benjam in et ch ef de la fam ille  des Supham ites. 
N u m ., xxv i, 39. Son véritable nom  est incertain . Il est 
appelé. M ophim, G en., x l v i ,  21; il  sem ble n ’être q u e  
le petit-fils de B enjam in  et donné com m e fils de Balé,
I P ar., vm , 5, sous le nom de S e p i i u p h a n , col. 1623. 
Le texte sem ble avoir souffert. Voir aussi S é p h a m , 
col. 1613; M o p i i i m , t. i v ,  col. 1258. Il fut le  père de la 
fam ille des Supham ites.

S U P H A M IT E S  (hébreu : haS-Ô O fdm î; Septante : 
ot 2mçctvi), fam ille descendant de Supham . N um ., 
x x v i ,  39 .

S U P P L IC E  (Se ptante : (Idto-avoç, paa-avtap.ôç, èxaspo;, 
xoXaucç, •up.topÉa, xép.7cavov; Vulgate : s u p p l ic iu m , tor- 
m e n tu m , to r tu ra ), châtim ent corporel infligé pour une 
faute grave et entraînant souvent la m ort. Le bourreau 
qui inflige le supplice s'appelle pao-avior.îç, to rto r . 
Matth., x v i i i ,  34. Voir B o u r r e a u ,  t .  i, co l. 1895.

I. S u p p l i c e s  I s r a é l it e s . — 1° F la g e lla tio n . La flagel
lation israélite ne devait jamais être un supplice m or
tel; e lle l ’était souvent chez les Rom ains. Voir F l a g e l 
l a t io n , t. i i , col. 2281. — 2° L a p id a tio n . C’était chez les  
Israélites le  supplice le  p lus ordinairem ent infligé pour 
déterm iner la m ort d’un coupable. Voir L a p id a t io n , 
t. îv, col. 89. — 3° C o m b u stio n . On faisait périr par le 
feu la prostituée, du m oins avant la loi m osaïque. 
Gen., xx x v in , 24. La Loi condam nait au supp lice du 
feu la fille de prêtre qui se prostituait, L ev., xx i, 9, et

les coupables de l ’inceste  com m is par un hom m e avec 
la m ère et la fille. Lev., x x , 14. On consum ait par 'e 
feu ceux qui avaient été lap idés. Jos., vu , 25. V o i r F E ü ,  
t. i i , col. 2225. Les Juifs in fligeaient ce supplice de 
deux m anières différentes : on enflam m ait des fagots 
autour du condam né, c’était la « com bustion du corps »> 
ou bien on lu i versait du plom b fondu dans la bouchei 
c’était la « com bustion de l ’âm e ». Ce second mode 
était le p lus souvent em ployé. Cf. Iken, A n liq u ita te s 
h ebra icæ , B rèm e, 1741, p. 423. — 4° M ort p a r  le g la 've 
ou une arme perforante. Exod., x ix , 13; x x x i i , 27. 
N um ., xxv, 7, 8 ; I R eg., xv, 33; xx ii, 18; II Reg-. *’ 
15; iv, 12; III R eg., i i , 25; x ix , 1 ; Jer., xxv i, 23; etc- 
Q uelquefois on procédait par le glaive à la décapitation- 
II Reg., xx , 22; M atth., x iv , 8, 10: A ct., x i i , 2. k® 
mort par le glaive était réservée à l ’hom icide et au* 
habitants d’une ville tombée dans l’idolâtrie. "  
5° P en d a iso n .  Infligée quelquefois com m e supplie® 
indépendant, e lle  n ’était d ’ordinaire que la su ite d’uu 

; autre supplice ayant causé la m ort. Voir P en d a ison  
i col. 34. — 6° S tr a n g u la t io n .  La Sain le Écriture nedt 

rien de ce supplice. Mais les docteurs ju ifs en parlen 
com m e du genre de mort le m oins pénible. On fais*1 

| entrer le  coupable dans la boue jusq u ’aux genoux, Ç 
j deux hom m es tiraient de chaque côté les extrémité®
! d ’un lin ge passé autour de son cou, jusq u ’à ce qu 1 

expirât. La strangulation faisait périr celu i qui a 'al 
frappé son père ou sa m ère, ce lu i qui avait mis un 
Israélite en esclavage, le v ieillard  rebelle aux décision3 
du sanhédrin , le faux prophète, l'adultère, celui fl uJ 
avait com m is le mal avec la fille d’un prêtre ou aval 
accusé faussem ent celle-ci de l ’avoir fait. Cf. S a n /'0'  
d r in ,  vu , 3; Iken, A n t.  h e b r ., p. 420. — Sur les cas 
qui entraînaient la peine de m ort, voir PÉNALiTt:S’ 
col. 131.

IL S u p p l i c e s  n o n  I s r a é l i t e s . - ,  1° C r u c if ix '0’1'
1 C’était le supp lice infligé par les Rom ains aux escla'® 

et à ceux qui n ’avaient pas le droit de cité. VoirCR01 ’ 
t. i i ,  col. 1127. — 2° S u b m e rs io n .  Exod., i, 2 2 ; Matth-’ 
x v i i i , 6; Marc., ix , 42. Voir M e u l e , t. iv , co l. TOo*• 
Saint Jérôm e, I n  M a tth .,  m , 18, t. xxv i, col. 129, 1 ‘ 
que ce supplice était en usage chez les anciens Juifs U 
la province. Il n ’en est pas fait m ention ailleurs clu_ 
dans les deux passages des évangélistes. Le xotra^0 
- icp-éç, précipitation dans la m er ou les fleuves, était ® 
usage chez les P h én ic ien s, les Syriens, les Grecs et t 
Rom ains. Chez ces derniers, la subm ersion  était 
châtim ent du parricide. Cf. C icéron, Pro R o se .,2 5 ;  * 
H e re n n .,  i, 13; Juvénal, vm , 204. P lus tard, on l ’ét® 
dit à tous les crim es graves. Cf. Suétone, O cta v ., 
Q uinte-C urce, x, 4; Josèphe, B e ll, ju d . ,  I, xxlb  j 
A n t .  ju d .,  XIV, xv, 10. — 3° P r é c ip ita t io n  du ha 
d’un rocher. II Par., xxv, 12; Ps. c x l i  ( c x l ) ,  6; II Ma^U 
vi, 10; Luc., iv , 29. Cf, Suétone, C a lig .,  27. — 4° ”  
c h o to m ie ,su p p lice  qui consista it à couper quelqu’un 
m orceaux. I R eg., xv, 33. Il était en grand usage en 
les Égyptiens, cf. Hérodote, n , 139; x m , 3, chez 
Perses, cf. H érodote, v u , 39; Diodore de S ic ile , -''Ut 
83, et surtout chez les B abyloniens. D an., i l ,  5 ; 1I1’ f0i 
Le prophète Isaïe aurait subi ce supplice sous Ie 
M anassé. lle b ., x i, 37. Voir I s a ï e , t. n i, co l. 940-P*?,e 
m ée VIII Lathurus, pendant son expédition en Ju . 
faisait égorger et déchiqueter en morceaux des teto . 
et des en fants, dont en su ite  on cuisait les m e1* ,s 
dans des m arm ites, afin de faire croire que les so 
égyptiens étaient cannibales et d’effrayer par là les p V 
lations. Josèphe, A n t.  ju d .,  XIII, x i i , 6. — 5° 
l io n ,  supplice consistant à couper un ou pfuSieps, 
m em bres, à crever les yeux, à déchirer de co ,;l 
Matth., xxiv , 51; Luc., x i i ,  46, sans que touj011 
m ort su iv it. Voir M u t i l a t i o n ,  t. iv , co l. 1360. — 6" aii 
to n n a d e .  Dans le m onde grec, on l'adm inistra  
m oyen d ’un instrum ent appelé vOpiravov, « tarnh°



VI’ *-*e tambour était vraisem blable- 
 ̂ une sorte de roue qui servait à distendre le  corps 

jjA conûamné que l ’on voulaitbastonner. Voir B a s to n -  
fa E’ l - t ,  col. 1501. L’auteur du D e M achab ., v i i i , 

j  Sseinent attribué à Josèphe, énum ère les instrum ents  
r SuPPlices em ployés par Antiochus Épiphane : les  
les 6,S’ 'e s 'nslrum ents pour com prim er les articulations,
6g lnstrum ents de torsion, les roues d’une autre 
Iru C6’ '6S en traves, les chaudières, les poêles, les ins- 
j e g rner>ts pour les doigts, les m ains de fer, les co in s, j 
g Soutfle ts à feu. Il est probable que les roues repré- j 
Ho) *C1 ce Hue texte sacré appelle des tambours, ! 
g* ,’. XL 35 : È"o[j7iavt'76r,(7cxv, d is te n l i  s u n t , « ils  ont ; 

d éten du s ». Cf. P rov., xx , 26. — 7° F o u rn a ise . Le j 
t Puce de la fournaise ardente, dans lequel on préci- 

j 'ut *e condam né, était com m un chez les Babyloniens. 
pha’ X)tix, 22; Dan., m , 15-23, 46-48. Antiochus Kpi- 

brûler dans une poêle une de ses jeu nes vic- 
41 s ‘ ^  Mach., v u , 5-6. On peut voir II Mach., vu , 3- 
teù 8 Variété ^es su PPltces em ployés par le persécu- 
Co r tra*tement infligé par David aux Am m onites ne ! 
Scj P°rlait ni une m ise au four, n i le supplice des 
Ver *  ^ 6 S  'n strum ents de fer, com m e traduisent les j

sions , j[ XII; 3 i ; ma;s une sim ple réduction
liR esclavage. Voir F o u r , t. m , col. 2338; M o u l e  a  

t. iv, col. 1328. Le roi Hérode lit périr par le 
(l’or oS Pr'n c*Paux de ceux qui avaient abattu l ’aigle 
Ben  au"dessus de la porte du Temple. Josèphe, ! 
les H"L, I, xxxm , 4. — 8° B êtes. Les Perses livraient 
Saj ®°ndam nês aux bêtes. D an., vi, 10, 23, 21.
I ç  ^aul dit qu’à Éphèse il a eu à com battre les bêtes.
Parir •’ XV’ cr011 généralem ent que l ’Apôtre
h'ét 1C' au *'guré, parce que le s  citoyens rom ains 
ip *.enl pas livrés aux bêtes, et qu’il n’est pas fait 
Xi «q°n ce com bat dans les A ctes, ni dans II Cor.,
I l’ **-28, oû saint Paul énum ère toutes ses tribulations.

mP*0ie d ’a illeurs la m êm e figure. II T im ., iv , 17. 
j 6s e avait in stitué à Jérusalem  m êm e des jeux où 
■losè J°m,lfles com battaient contre les bêtes féroces. 
B icF ^ n t ■ ju d . ,  XV, vm , 1. Cf. A d  b estia s , dans le 
cend’ d ’archéo l. c h ré t., t. i, col. 449. — 9" T o u r de  
rém 1̂ S' ^  I avait à Bérée une tour de 50 coudées 
Pant cen dresJ couronnée d’une m achine tour-
quj j3!1 Illùyen de laquelle on précipitait le condam né 
. • ^ « a i t  a in si étouffé dans la cendre sans pouvoir 
5-8 xaPPer ' M énélas subit ce supplice. II M ach., x m ,
W r  .^®re M axime, ix , 2, 6, décrit un édifice à hautes 
°H v es rem pli d ecen d resetrecou vert d’un plancher; 
pérjp accue>llait a im ablem ent ceux qu’on voulait faire 
Hian ’. e H pendant qu’ils dorm aient après avoir bu et 
Les f>°’ 'e P e n c h e r  s ’en tr’ouvrait et ils  étaient engloutis. 
Ctégi erses connaissaien t aussi le supplice de la cendre, 
était 8S’ p erstc-, 51. — 10° É c ra se m e n t.  Ce supplice  
pr;s °Pdinairem ent infligé aux petits enfants après la 
Ose. S v ille s - IV Ree-> v iii, 12; Is ., x m , 16, 18;
9. *> *4; x iv , 1; N ah ., i i i ,  10; P s. cxxxvii (cxxxvi),
Or É v e n tr e m e n t.  Dans les m êm es circonstances,
Vu, .Xra*t le  ventre des fem m es en cein tes. IV B eg., 
^ rn ie XV’ ***’ O se., XIV> U  A m -> H ^3. Ces deux 
liar]ja°rs su Ppüces sont m oins des châtim ents, que de 

s représailles exercées contre des vaincus.
S h u  11. L e s è t r e .

lapg j ’ n °m  de deux personnages, et aussi, de plus, 
C ™ * * * ® .  d’un désert et d’une porte du Temple 

ains; Usalem dont le nom  en hébreu est différent,
Hue d ’une ville dans le texte grec de Judith.

-j
^ anite'Jn h é b r e u  ’- ÿ v r ;  Septante : Soép), chef m a- 
hiaûig'., esl no>nmé le  troisièm e des cinq princes 
,paé |jjl e s  fIu‘ tachèrent d’arrêter la m arche des 

f*0*1 de6?' '?,rsrIue ces derniers allaient prendre posses- 
6Ur a; .  a Terre P rom ise, et qui appelèrent Balaam à 

e Pour le s  m audire. 11 périt avec le faux pro-
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phète et les autres chefs m adianites dans la bataille  
que leur livrèrent le s  Israélites, après que, sur le con
se il peifide de Lalaam , le s  filles des M adianites eurent 
fait pécher les enfants d ’Israël. N um ., x x x i, 8. Parm i 
les filles m adianites qui pervertirent les Israélites, le  
texte sacré nom m e expressém ent Cozbi qui séduisit 
Zambri, le ch ef de la tribu de S im éon : c’était la fille  
de Sur, et e lle fut tuée par P h in ées , en m êm e tem ps 
que Zambri. N um ., xxv, 15. Le livre de Josué, xm , 21 
nous apprend que Sur, com m e les quatre autres chefs  
de Madian, était soum is à la suprém atie de Sélion roi 
des A m orrhéens.

2 . S U R  (hébreu : S û r ;  Septante : S c ip ), le second  
des fils de Jéhiel ou Abi-Gabaon (voir A bigaiiaO n , t. i 
col. 47) et de Maacha, de la tribu de Benjam in. I P ar., 
vm , 29-30; ix , 35-36.

3 .  s u r  (hébreu : Sûr;  Septante : Soôp), désert à 
l ’est de l ’Égypte. Les Israélites y entrèrent au sortir du 
passage de la mer Rouge et y m archèrent trois jours  
sans trouver de l’eau jusq u ’à Mara. E xod., xv, 22. Les 
N om bres, x x x m , 8, appellent Étham le  désert de Sur. 
Voir É t h a m  2 , t. i i , col. 2003. Le m ot S û r  signifie en 
aram éen « m uraille » et beaucoup de com m entateurs 
croient que ce nom  vient de ce que le D jébel er-R ahah  
longue chaîne de m ontagnes qui en  forme la frontière 
orientale, a l’aspect d’une m uraille. F. W .H ollan d , The 
B eco very  o f  J é ru sa le m ,  p. 527; E. II. Palm er, The 
d eser t o f  the E x o d u s ,  p. 38. D’après d’autres, le nom  
de S û r  tire son orig ine des m urs ou de la ligne de

| forteresses que les Égyptiens avaient établies à l ’est de
| leur pays pour arrêter les in vasion s des S ém ites. Cf.

H. Brugsch, G eschichte  A e g y p te n s ,  1877, p. 119, 195.
Le trait le p lus caractéristique du désert de Sur, 

c’est qu’il est « sans eau ». Exod., xv, 22. « La plaine  
nue et stérile , où l ’on aperçoit seu lem en t quelques 
herbes et quelques arbrisseaux m isérables, des ca il
loux n oircis et du sable, un so le il brûlant, une m ono
tonie affreuse, l ’absence totale d’eau, excepté l’eau 
saumâtre qu’on rencontre dans une dem i-douzaine de 
creux sur une superficie de m ille  m illes carrés, tout 
cela ne produit que trop vivem ent sur le voyageur l ’im 
pression d’un désert sans eau. » H. Sp. Palm er, S in a i ,  
p. 189-190. Sa largeur est de quinze à vingt k ilom ètres.

P lusieurs savants ont adm is l ’existence d ’une ville  
de Sur, en s’appuyant sur des textes b ibliques qui 
m anquent de précision et que d’autres com m enta
teurs expliquent, non sans vraisem blance, du désert de 
Sur. Lorsque Agar, m altraitée par Sara, s ’enfuit vers 
l’Égypte, « elle s ’arrêta près d’une source d’eau dans le 
désert, qui est sur le chem in  de Sur. » G en., xv i, 7. 
Voir B éer-Lahaï-R oï, t. i, col. 1549. — Abraham
habita entre Cadès et Sur. G en., xx , 1. — Les lils  
d’Ism aël « habitèrent depuis Hévila jusq u ’à Sur, qui 
est en face de l ’Égypte ». Gen., xxv, 18. — « Saül battit 
Amalec depuis Hévila ju sq u ’à Sur qui est en face de 
l ’Égypte. » I Sam. (R eg.), xv , 7. — « David et ses 
hom m es m ontaient et faisaient des incursions (de 
Siceleg) chez les G essuriens, les Gerziens et les Ama
lécites, et ces peuples habitaient dès les tem ps anciens 
la contrée du côté de Sur et jusq u ’au pays d ’Égypte. »
I Sam. (R eg.), x x v i i , 8 .  Dans tous ces passages, Sur 
s ’entend sans difficulté du désert de Sur, qui s’appelle 
aujourd’hui en  arabe e l-D jifa r . Il résu lte clairem ent 
des indications que nous fournissent les textes b ib li
ques qui v iennent d’être rapportés, que la principale  
route des caravanes qui se rendaient d’Hébron et de 
Bersabée ou du sud de la P alestine en Égypte, passait 
par le  désert de Sur.

4 .  S U R  (hébreu : Sûr;  Septante : t û v  èôwv), porte
du tem ple de Jérusalem , IV R eg., x x i i i , 6, appelée
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Yesôd  (Vulgate : F u n d a m e n tu m ) .  II Par., xxm , 5. On 
a proposé de l ’entendre de la porte des chevaux (voir 
J é r u s a l e m ,  t. i i i ,  col. '1365, n .  12), qui est m entionnée  
quelques versets p lus lo in  dans II P ar., x x m , 15, en  
lisan t S u s îm ,  « ch evau x» ,au  lieu  de S û r  ou de Yesôd.

5 .  S U R  (Septante : S o ô p ), ville  dont le nom  se lit  
seulem ent dans les Septante, Judith, n , 28. Elle est 
énum érée parm i les v illes m aritim es de la P alestine  
qui furent sa is ies d’effroi à l ’approche de l ’arm ée  
d’H oloferne. On a proposé de l ’identifier avec Dor, voir 
D o r ,  t. i i , col. 1487; avec Sora nom m ée par É tienne de  
Byzance parm i les v illes de P h én ic ie ; avec Sarepta, 
parce qu’e lle  est nom m ée entre Tyr et Okina qu’on 
suppose être Accho, m ais ce ne son tq u e deshypothèses  
plus ou m oins vraisem blables.

S U R E N H U S iU S  (S U R E N H U Y S ) W illem , hébraï- 
sant hollandais, qui llorissait à la fin du xv n e siècle  et 
au com m encem ent du x v i i i ». Il professa le grec et 
l ’hébreu à Am sterdam . On lu i doit une œ uvre estim ée, 
M isch n a  sive  to tiu s  H eb ræ o ru m  J u r is ,  R i tu u m ,  A n t i -  
q u i ta tu m  e t  L e g u m  O ra liu m  S y s te m a , c u m  cla r issi-  
m o r u m  R a b b in o ru m  M a im o n id is  e t B a r le n o ræ  C om - 
m e n ta r i is  in te g r is ,  6 parties en  3 volum es in-f», Am s
terdam , 1698-1703. Cet ouvrage est divisé en six  parties 
suivant le  nom bre des se d a r im  ou section s de la Mi
schna. Des 61 traités que renferm e laM ischna, 21 avaient 
déjà été traduits. Surenhusius traduisit le s  40 autres 
et publia du tout une traduction latine qui accom pagne  
le texte hébreu avec des notes. Le P . Souciet fit la 
critique de cette publication . Voir M ichaud, B io g ra p h ie  
u n iv e r se lle ,  t. x l , p. 451. —  On a du m êm e savant “ V i r a  

m sD  sive B iê lo ;  Kccval.Xayîiç in  quo  se c u n d u m  V e te ru m  
T h eo lo g o ru m  H eb ræ o ru m  fo r m u la s  a lle g a n d i e t m odos 
in te r p r e ta n d i  c o n c ilia n tu r  loca e x  V e tere  in  T e sta 
m e n to  N ovo a lle g a ta ,  in-4», Am sterdam , 1713, ouvrage 
estim é.

S U R IE L  (hébreu : ipûri'ê l, « Eli est m on rocher »; 
Septante : Sovp^X), fils d’A bihaiel, ch ef de la fam ille  
lévitique de Mérari au tem ps de l ’Exode, N um ., m , 35, 
laquelle se partageait en deux branches, le s  Moholites 
et les M usites, ÿ. 33. Voir t. iv , col. 1188,1360.

S U R 1 S S A D A ! (hébreu : ÿ û r is a d d a ï ,  « Saddaï (le 
Tout-Puissant) estm on  roch er»; Septante : Soupiaa8ai), 
père de Salam iel, de la tribu de S im éon. N um ., i, 6. 
Son fils Salam iel était le ch ef de sa tribu à l ’époque de 
l ’exode. N um ., i, 6; n , 12; v i i ,  36, 40; x, 19.

S U R P R IS E , attaque inattendue. — La surprise est 
souvent em ployée à la guerre. A insi Gédéon surprend  
le s  M adianites au m ilieu  de la nuit et les m et en déroute. 
Jud., v i i , 19-22. Saül fond sur le  camp des Am m onites 
aux dernières heures de la nuit. IR e g ., x i, 11. Jonathas, 
par son initiative hardie, jette la panique dans le camp  
d es P h ilistin s. I R eg., x iv , 13-15. David surprend de 
nuit le  camp de Saül. I R eg., xx v i, 7-12. Il tombe sur  
les Am alécites au m ilieu  de leurs réjouissances. I R eg., 
xxx , 16, 17. Achab sort de Sam arie et surprend au 
m ilieu  de leurs festins Bénadad et les Syriens. III R eg., 
X X ,  16-20. P lus tard, les Syriens qui assiègen t Samarie 
sont pris de panique en s’im aginant que des alliés  
viennent au secou rs du roi d’Israël. III R eg., vu , 6, 7. 
Les Bédouins du désert surprennent ceux q u ’ils veu
len t dépouiller. Job, i, 15, 17; II P ar., xx i, 16, 17. 
Judas Maehabée tombe à l’im proviste sur les villes et 
les villages el choisit la nuit pour ses expéditions, afin 
de m ieux surprendre les en n em is. II Mach., v m , 6, 7. 
Il prend Bosor par surprise et, à la su ite d ’une m arche 
(Je nuit, fond sur l ’arm ée de T im othée, qui assiège Da- 
thém an, et la met en déroute. I M ach., v, 28-34. Jona

thas, avec ses hom m es, surprend un cortège de noce et 
m assacre tous ceux qui le com posent, pour venger son 
frère Jean. I M ach., ix , 37-42; etc. — Le voleur, com m e 
l ’ennem i, procède par surprise. Le Sauveur veut que 
ses d iscip les se tiennent toujours prêts, car il viendra 
à eux com m e un voleur. M atth., xxiv , 42-44; Luc., x11' 
39, 40; I T hes., v, 2, 4. « S i tu ne veilles pas, je  vien
drai à toi com m e un voleur. » Apoc., m , 3 ;  xvi, 45.

H. L e s è t r e .
S U S A  (hébreu : S a v s a '; Septante Sou<ro<), scribe ou 

secrétaire du roi David. I P ar., xv m , 16. Certains com
m entateurs croien t qu’il est le m êm e que Saraïas. 
II Sam . (Reg.), vm , 17; que Siva, II Sam. (R eg.), xX’ 
25, et que Sisa, III R eg., iv , 3. Voir col. 1797.

S U S A G A Z I  (hébreu : S a a s g a z ;  Septante : r * ’1)’ 
eunuque du roi A ssuérus, chargé de la garde de ses 
fem m es. Esth., n , 14. Cf. É g é e ,  t. i i , col. 1599.

S U S A N É C H É E N S  (hébreu : S û s a n k â y ê ’;  Septante • 
il .'jaava-/oc!ot), habitants de la v ille  de Suse et de la 
Susiane qui avaient été transportés en Sam arie avec 
d’autres peuplades par Asénaphar (Asaraddonou Assui" 
banipal), roi d’A ssyrie. Ils tentèrent avec d’autres

déportés d’em pêcher les Juifs de reconstru ire letem P e 
de Jérusalem  et ils sont nom m és dans la lettre qlie 
R éum -B éeltéem  et Sam saï écrivirent à cette occasion
au roi Artaxercès, I Esd., iv, 9. Voir S u s e .

1. S U S A N N E  (grec : Souuaw à), fem m e de J o a k i m .  

qui vivait à Babylone au m om ent de la captivité ôeS 
Juifs dans cette ville. Son nom vient de l ’hébreu 
« lis  ». Diodore de S ic ile , n , 6, dit q u eN in u s avait une 
fille appelée Susanne.

I .  T e x t e .  — Son h istoire ne se lit  point dans la Bib|e 
hébraïque; e lle  se trouve dans les Septante et dans la 
version de Théodotion, dans la Vulgate latine, elc‘ 
Voir D a n i e l , t. il, col. 1266. E lle a été écrite en hébrel’ 
ou en aram éen, m ais le texte original est perdu. Sain 
Jérôm e l’a traduite d’après Théodotion, dont le text® 
diffère notablem ent de celu i des Septante. La traduc 
lion des Septante a m êm e été longtem ps perdue et ° n 
ne la connaît encore aujourd’hui que par un seul ma 
nuscrit, le C h is ia n u s , cu rsif du ix« sièc le , coté 87. "  
Dans les éd itions grecq u es, l ’h istoire de Susanne eS 
placée en tête du livre de D an ie l; dans notre Vulgalf ’ 
elle y forme le chapitre x m . D ans la version latine Pr*̂  
m itive et dans la version  arabe, e lle  est aussi au cf nl 
m encem ent du livre. — Il existe p lusieurs versio0 
syriaques de l’h istoire de Susanne. La version sy*-0 
hexaplaire est une traduction du texte des Septa*1 
On trouve une recension  différente, désign ée Par 
sig le  W i ,  dans la Polyglotte de W alton, dans le Coi' 
A m b ro s ia n u s  de Ceriani et dans les L ib r i  Vel£t 
T e s ta m e n ti a p o c r y p h i sy r ia c e  de Paul de Laga*1® ' 
Dans cette dernière co llection , Lagarde reproduit 
verset 42 et suivants, deux autres recension s différen1 /  
L I, et L 2, qui se d istin guent entre e lles  de la Prl;c*i 
dente par p lusieurs particularités. Une autre versi 
appelée harkléenne, a été au ssi publiée par Wal* ’ 
d ’où sa désignation par le sig le  W 2 .  Voir l e s  vers*® 
syriaques publiées par W alton, a in si que la vers 
arabe, dans sa Polyglotte, t. iv , D a n ie l,  p. 2-13.

II. C a n o n i c i t é .  — Elle est adm ise par l’Église pa t î fe 
lique. Voir C a n o n ,  t. n , co l. 156. On trouve l’his*0.
de Susanne dans la B ible grecque, et dans la BiUe
syriaque, com m e dans la Vulgate. Saint Irénée, ■ 
h æ r ., IV, xxvi, 3, t. vu , co l. 1054, la cite com m e E° 
ture canon ique. De m êm e T ertu llien , D e c o r o n th  
t. n ,c o l. 81. Voir aussi O rigène, E p is t .  ad  A fr ic a f,u  ’ 
9, t. x i, col. 65; cf. les citations de S usanne faites V 
cet auteur, dans Schürer, G esch ich te  des jü d vsC 
V olkes, 1886, t. n , p. 717.
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é p ^ H ^ O m s .  — Susanne, fille du Ju if H elcias, avait 
à un des Juifs qui avaient été déportés
rich au com m encem ent de la captivité. Il était
l’acce et Possédait un parc ( j t a p ’ Se iaoç), dont il la issa it 
Juifs68 l*'3re a ses corelig ion n aires. Deux v ieillards  
furent *̂1'1 ren daient la ju stice  à leurs concitoyens, 
Susi s®duits, à l ’insu l ’un de l ’autre, par la beauté de 
pass. n e’ égale à sa p iété. S ’étant avoué leur coupable  

Pendant qu’ils cherchaient à la satisfaire, ils  
Pour 'rent 'eur v ictim e, au m om ent où e lle  était seu le  
l’aVoj P*'en dre un bain et la m enacèrent de l’accuser de 
sisu T  ^ ou vée avec un jeu ne hom m e, si e lle leur ré- 
|6s ! ' Elle leur résista pour ne pas offenser Dieu, et 
assenfui* v'e *Dards la calom nièrent devant le peuple 
à ]a . “ le, qui, croyant à leur tém oignage, se préparait 
<*’inte ei"’ 'orsflue survint le jeune D aniel. 11 proposa
as-tn ro’’er 'es vieillards, séparém ent. Sous quel arbre 

11 surpris Susanne? dem anda-t-il au prem ier. 'Vtto

croit qu elle est m entionnée dans des docum ents 
babyloniens de l’époque de la seconde dynastie de 
la ville d’Ur (2400 ans environ avant J.-C .). En 2285 
avant notre ère, Koudour N anlioundi, roi d ’Élam, 
emporta la statue de la déesse Nana d’Érech à Suse' 
com m e le raconte Assurbanipal, roi de N in ive, dans 
une de ses inscrip tions. Cylindre A, col. vu  li"-. 9 
dans G. Sm ith , H is to ry  o f  A s su r b a n ip a l ,  1871,’ p .*234! 
Assurbanipal s’em para à son tour de Suse vers 647 
avant J .-C ., il y brisa la puissance élam ite qui y dom i
nait alors et rasa la ville jusqu’à ses fondem ents. Ses 
bas-reliefs nous ont conservé une représentation de 
Suse (fig. 421). On ne sait à quelle époque fut restaurée 
la ville détruite. Xénophon, C y r .,  VIII, vi, 22, et Stra
bon, XV, nr, 2, nous apprennent que Cyrus en fit sa 
capitale. Cf. Hérodote, i i i , 30, 65, 70. C’est ce qui nous 
explique com m ent D aniel, vm , 2, eut une de ses visions, 
'hâzô n , à Suse, in  S u s is  C astro ,  hébreu : S û S a n  hab

421. — Ville de Suse. B as-relief d 'A ssurbanipal. D’après Layard, M onum en ts o f N ineveh , t. il, pl. 49.
9 , j ,
î(Sç ((J’ ® sous un len tisque », répondit-il. Voir Len- 
manuE’ Iv> col. 107. — Ayant fait ensu ite  la m êm e de- 
Uqe e au second, ce lu i-ci répondit : 'Tjc'o itpïvou, « sous 
Par j USe ». Leur m ensonge devint ainsi m anifeste, 
peÜD, Urs réponses contrad ictoires, aux yeux de tout le 
AiqSj e ’ ffui lapida sur-le-cham p les deux crim inels. 
l’Afrj . vengée l’in n ocen ce de Susanne. — Jules 
!»lots Uln Droit <lu nom des deux arbres e l du jeu de 
l’am] ('Ue ^  D aniel à leur sujet un argum ent contre  

d’un original hébreu. Origène répondit 
Vojr r Jcctions, E p is t .  ad  A fr ic a n u m ,  t. xi, col. 61. 
Strecs Entisque, t. iv , co l. 167-168. — Cf. les deux textes 
lj. p ®°Mparés des Seplante et de Théodotion dans 
P. o7f; - o e t e ! T h e  O ld T e s ta m e n t in  G reek, t. i i i ,  1884, 

u85.
a

S< i e USANNE ( s rec  : Souuavvdt), u n e  des fem m es qui 
histè n t  N o tre-S ei; jn e u r  p o u r  le  se rv ir  d an s son m i- 

i e * Luc

« u s e

v i i i , 3. On ne connaît d ’ e l l e  q u e  son nom.

(hébreu : S û sa n ;  Septante : Sa-joa,  Sourav),vil|e  ̂ ,7—•
atle des ^  a m ’ ^ u '  d e v in t- sous d o m in a tio n  perse,
■***4ient ,*’ro's capitales des rois A chém énides; ils y 
hée, -  ,ur résidence en hiver. Esther, i, 1. Athé- 
’ÎSqjji ’ .13, dit qu’e lle  tirait son nom  des lis  (hébreu : 

'hais croissaient en abondance dans son voisinage; 
La vj . .e étym ologie ne paraît pas fondée.

e de Suse est d’une très haute antiquité. On

b ird lt, où il avait été transporté sans doute en esprit, 
d’une m anière extatique, d’après l’explication d ’un 
grand nom bre d’interprètes, sur le bord du lleuve 
Ulaï. Voir U l a ï . Daniel déterm ine la partie de la ville 
de Suse où il eut sa vision prophétique, c ’est S û sa n  
h a b -b îrd h , c ’est-à-dire l’Acropole de Suse, la dem eure 
des rois, que le  livre d’Esther désigne de la m êm e 
m anière, i, 2, 5 ; n , 3, 5, 8 ; m , ln ;  vm , 14; ix , 6 , 11, 
12, ainsi que le livre de N éhém ie. II Esd., i, 1. La 
Vulgate a traduit dans ce dernier passage, in  S u s is  
Castro, com m e dans D aniel. Cf. I E sd., vi, 2. Dans 
Esther, elle ne marque pas nettem ent la d istinction de - 
la ville et de l ’Acropole : le texte original qui parle de 
l ’Acropole dans les passages cités ci-dessus, parle de la 
ville sim plem ent dite, en tant que d istincte de l’Acro
pole, Esth ., ix , 13,14, 15, 18, et raconte que le m assacre 
fait par les Juifs de leurs ennem is la veille dans l ’Acro
pole, fut continué le lendem ain dans la ville m êm e, 
en dehors de la b irâ h . Le traducteur ne s’est pas rendu  
exactem ent com pte, ne connaissant pas les lieux, de la 
distinction qu’il y avait entre la b irâ h ,  l ’Acropole, et la 
ville habitée par le peuple, quoique le texte hébreu  
marque cette d istinction  avec so in . De là la confusion  
qui existe dans la version grecque et latine et la plupart 
des traductions. Les fouilles de Suse m ontrent l ’exacti
tude du langage du texte hébreu d’Esther, ix , 6 , 11, 
12-15, qu’il faut traduire a insi : « Dans l ’Acropole de 
Suse, les Juifs tuèrent et firent périr cinq cents hom m es
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et ils  égorgèrent... les dix fils d’A m an... Le jour m êm e, 
le nom bre de ceux qui avaient été tués dans l ’Acropole 
de Suse fut rapporté au roi. Et le roi dit à la reine  
Esther : Les Juifs ont tué et fait périr cinq cents hom 
m es et les dix fils d'Aman dans l ’Acropole de Suse; 
qu’auront-ils fail dans le reste des provinces du roi?  Que 
dem andes-tu (encore) et cela te sera accordé? que veux- 
tu encore et ce sera fait? — Et Esther lui d it : S i le roi 
le trouve bon, qu’il so it perm is aux Juifs qui sont à Suse  
(dans la ville proprem ent dite, en dehors de l ’Acropole) 
de faire dem ain (dans la v ille) com m e aujourd’hui (dans 
l ’Acropole) et que les dix fils (déjà morts) d’Aman 
soient pendus à la potence. — Et le roi dit de faire 
a in si. Et l ’édit fut publié (dans la ville de) Suse. On 
pendit les dix fils d’Am an. Et les Juifs qui se trou
vaient dans (la v ille de) Suse se rassem blèrent le  qua
torzièm e jour du m ois d’Adar et ils tuèrent dans (la 
ville  de) Suse trois cen ts hom m es, m ais ils  ne m irent 
pas la m ain au p illage. »

Su se  com prenait donc l ’Acropole, où était la résidence  
royale, et la ville proprem ent dite qui éta it habitée par 
le peuple. De la ville , il ne reste que des ondulations  
de terrain à peine sensib les. Les édifices qui cou
vraient l ’Acropole sont en sevelis sous trois m onticu les  
de terre qui v iennent d’être explorés en partie par 
M. Dieulafoy et par M. de Morgan. La superficie de 
l ’Acropole était considérable : elle m esurait 123 hectares, 
à partir des parem ents extérieurs des m urailles. Les 
ouvrages défensifs couvraient un dixièm e de son éten
due. Elle était com plètem ent séparée de la v ille  et 
n’avait de com m unication  avec e lle  qu’au m oyen d’un 
pont, situé au sud, à l'entrée du donjon qui défendait, 
à l ’angle sud-est, l ’habitation royale. Voir le plan de 
l’Acropole de Suse, t. i i ,  fig. 607, col. 1974. A l ’angle  
occidental, du côté sud, était la citadelle. Le côté 
oriental était occcupé par les palais où le  roi de 
P erse  et sa cour résid a ient pendant l ’hiver. Ces 
palais se com posaient de deux groupes principaux  
d’appartem ents, en ferm és chacun dans une enceinte  
spéciale, m ais tous com pris dans la large ceinture de 
m urailles qui enveloppait l’A cropole en tière. C’était 
d’abord le palais du roi et ensuite les appartem ents des 
fem m es. Au nord-ouest s ’élevait 1 ’a p a d d n a  ou salle du 
trône, im m ense salle hypostyle entourée de jardins, 
appelée b ita n  dans Esther, i, 5; v u , 7, 8. Tels étaient 
les lieux où se passèrent du tem ps du roi A ssuérus ou 
Xerxès Ie1' (485-466 avant J.-C .) les événem ents racontés 
dans le livre d’Esther. Voir A s s u é r u s  1, t. i, col. 1141. 
Les palais dont les explorateurs français ont exhum é  
le s  restes et reconstitué le plan ne sont pas les m êm es 
com plètem ent que ceux qui avaient été habités par 
A ssuérus et Esther. Ils avaient été constru its par 
D arius et turent brûlés, vers 440 avant J.-C., sous le 
règne d’Artaxerxès I er, tandis que ceux dont on a 
retrouvé les  ru ines avaient été rebâtis par Artaxerxès II 
M némon (405-359); mais il est à croire qu’il avaitrétabli 
les édifices tels à peu p rèsq u ’ils étaient du tem ps de ses 
prédécesseurs. — N éhém ie, II E sd ., r, 1, fut à Suse 
échanson du roi Artaxerxès Ier, ou selon  quelques-uns, 
d’Artaxerxès II. Voir N é h é m ie , t. iv , col. 1565.

Lorsque Alexandre le Grand, vainqueur du dernier 
roi des P erses, entra dans Suse, il y trouva d’im m enses 
rich esses dans le  trésor royal. Arrien, E x p . A le x . ,  m , 
15. Après sa m ort, sous la dom ination des S éleucides, 
Suse fut rem placée par Babylone et par Séleu cie . Elle 
déchut peu à peu et quand le  royaum e des Sassanides 
eut été conquis par les Arabes, e lle  fut abandonnée. 
Voir W . K. Loftus, T ra ve ls  a n d  H esearches in  C haldæ a  
a n d  S u s ia n a  in  1 8 4 9 -1 8 5 2 ,  in -8°, Londres, 1857; 
Jane Dieulafoy, A  S u se . J o u r n a l des fo u ille s , 1 884-  
188 6 , in-4°, P aris, 1888; M. Dieulafoy, L a  P erse , la 
C haldée , e t la S u s ia n e , 1887; Id ., L ’A cro p o le  de  S u se  
d 'a p rè s  les fo u ille s  exéc u lé es  e n  1884 , 1885 , 1886,

in —4°, P aris, 1893; A. BillerbecL, S u sa , in -8°, Leipzig: 
1893; J. de Morgan, M ission  sc ien tifiq u e  en  Perse, 
4 in-4°, P aris, 1894-1896; G. Perrot, H is to ire  de  l'art 
d a n s  l’a n t iq u i té ,  t. v, 1890, p. 756-769.

S U S I  (hébreu : S û s î ;  S eptante : Soikji), de la tribu 
de M anassé, père de Gaddi. Celui-ci fut un des douze 
explorateurs envoyés par Moïse en P alestine . N um ., X111’
12. Voir G a d d i,  t. i i i ,  col. 32.

S U T H A L A  (hébreu : S ù té la h  ; Septante : SouOsd-’ > 
ÏM0aXâ0, A le x a n d r in u s  : ©ouraXâ), fils d’Éphraïro et 
petit-fils de Joseph, N um ., xxv i, 35, ancêtre de Josue, 
fils de N un. I P ar., v i i , 20-27. Il eut pour fils Héran, 
d’après N um ., xx v i, 36, et Bared, d’après I Par., VIL 

! 20. La généalogie de ses descendants est très obscun  
j et difficile à exp liq u er dans I Par., v u , 20-21. Le texte 
< paraît tronqué, ÿ. 21. La Vulgate traduit ce verse1 
i com m e si Suthala, fils de Zabad, avait eu pour fils Ezer 

et É lad.Ces deux derniers furent tués par les habitant' 
de Geth (les H évéens, d’après Deut., n , 23). Éphraïm, 
leu r père, les pleura, j). 22. S i la traduction de la 
Vulgate était exacte, Éphraïm  aurait vécu en core à la 
huitièm e génération de ses descendants e l serait alof’ 
devenu père de Beria, f .  23. Mais la paternité de ce 
second Suthala ne repose que sur une traduction 
inexacte. Le texte hébreu contient un m em bre de 
phrase tronqué : « Ezer et Élad... » La version latine 
com plète en disant, h u ju s  (Suthala) filiu s  E zer  et Elad" 
Elle aurait dû dire f i l i i ,  au pluriel, pu isqu’ils son 
deux, m ais e lle  a em ployé le sin gu lier  qui se lit p°n.j 
tous les nom s précédents des f .  20 et 21. Quoi f in ’ 
en soit de ce p o in t, il est certain que le texte actue 

! hébreu ne dit point qu’Ézer et Élad étaient fils de SU'
| thala, et le ÿ. 22 dit au contraire que leur père étaj 
| Ephraïm . Il y a donc quelque altération dans le j- “J"
| Ézer et Élad devaient être frères de Suthala et n*
| d’Éphraïm . Voir É l a d  et É z e r , t. i i ,  col. 1629, 21oo- 
; Les N om bres, xxv i, 35, m entionnent expressémon 
i trois fils d’Éphraïm , mais le second et le troisiém 0 
i sont appelés Bêcher e l T héhén , et non Élad et & e ’
! Parm i les com m entateurs, les u n s adm ettent de11' 

Suthala, croyant que celui du f .  21 de I Par., vu, eS 
différent de celu i du f .  20; les autres n ’en compte’1 
qu’un seu l, parce qu’ils pensent que l’expression 1 

I f .  21, « Suthala, son Ii 1 s », c'est-à-dire fils de Zab*11̂  
est une altération du texte. D’autres interprètes sup 
posent que l ’Éphraïm du y. 22 est, non pas le fils 1 
Joseph, m ais un de ses descendants élo igné. Aucu 
de ces hypothèses n ’est com plètem ent satisfaisante  
assez bien étab lie; on n ’a pu réussir jusq u ’à présen  ̂
rétablir le texte dans sa pureté prim itive, à cause u 
lacunes qui s ’y trouvent.

S U T H A L A 1 T E S  (hébreu : lia S -S u ta ll i i ; S e p t a n h  

6 SouOaXav), fam ille descendant de Suthala, le 
aîné d’Éphraïm . N u m ., xxv i, 35.

S Y C O M O R E  (hébreu : s iq m im , s iq m o f ; Septa” 11 . 
uuxxu'.voç, et Nouveau Testam ent : c7u-/.op.opéa; 
S y c o m o ru s) ,  arbre d’Orient. j.

1. D e s c r i p t i o n .  — Cet arbre de la Haute-Égypte’ ? 
tivé dans les régions les plus septentrionales, aPPart.'eUx 
au vaste genre des E iguiers. 11 en a le fruit, ou m’ t 
le réceptacle fructifère en forme de toupie, hr*avel"aUx 
stip ité , légèrem ent velu, naissant s u r  d e  petits ram 
tortueux et sans feu illes, in sérés eux-m êm es sur l e lT .

: ou sur les v ieilles branches. Les feu illes sont pe ^  
tantes, petio lées, à lim be ovale-cordiform e, °'3tUga;p 
entier, glabres, sauf le long des nervures qui sont s > 
lantes et un peu hérissées. Le F ic u s S y c o m o r u s  (fig- g 
est un bel arbre d’avenue par sa cim e formée de bra 
horizontales supportant un épais feuillage. HY-



1893 SYCOMORE 1894

_ ' E xégèse . — Le sens du mot hébreu S iq tn im  est
‘alternent déterm iné : il désigne le  sycom ore, non  

. s |  espèce d ’érable (A cer  p se u d o -p la la n u s )  qu’on 
*e vulgairem ent de ce nom, m ais le F icus S yco m o -  

j  s' Ee nom ne se présente qu’au p luriel dans l ’Ancien  
ament : m ais dans la M ischna on le  rencontre  

di ai.6Urs fois au sin gu lier, s iq m d h ;  en aram éen il  se 
Slrin id ' et en syriaque Seqm o'. Aquila et Symm aque

ressem ble à la figue; c’est-à-dire le m ûrier et le  
sycom ore. En effet le sycom ore ressem ble au figuier par 
le fruit, et il se rapproche du m ûrier par la feu ille : 
c’est ce qu’exprim e la com position  de son nom  formé  
de tyuxri, « figue », et de p.opoç, « m û r ier» .

Cet arbre que les textes b ibliques nous m ontrent dans 
les p laines, sur le  bord des ch em in s, étalant ses larges 
branches au feu illage épais en m asses globu leuses

422. — Le sycomore, en Palestine. D’après une photographie.

tfadu
q^e j186*?,*' Par ffvxdjjiopo;. Il est curieux de constater 

Septante ne se servent jam ais du mot propre 
v0. °q°Po-“, m ais traduisent partout par le mot auxxp.1- 

” equel est proprem ent le nom du Mûrier noir.

^ 423. — Branche fruitière du sycomore.

e O . H t s o u s  cette dénom ination, les traducteurs grecs 
?l,leur aient.Eien le Sycom ore proprem ent dit. P lusieurs 
o 'éonT anc'ens faisaient de m êm e : Strabon, x v i i , 3;

• C s'h ^ 16’ p l a n t . ,  iv, U  ; Diodore de S ic ile , i,
celle r ,ern 'er d istingue deux espèces de auxâp.ivoç : 

f“ ‘ produit des m ûres, et celle dont le fruit

incapable de supporter le grand froid , donnant en  abon
dance un fruit m édiocre et un bois de qualité inférieure, 
cet arbre est bien le sycom ore. Il était en effet abon
dam m ent répandu dans les p laines de la Palestine. Da
vid établit Balanan de Géder com m e intendant chargé 
des o liv iers et des sycom ores de la Séphélah. I Par., 
x x v i i , 28. Au tem ps de Salom on, pour évaluer la quan
tité des cèdres im portés, on dit qu’ils a sont aussi 
nom breux que les sycom ores qui croissent dans la 
Séphélah. » III Reg., x , 27; II P ar., i, 15. Le bois de 
sycom ore, léger, fecile à travailler, servait dans les  
constructions : il passait pour un bois com m un en  
regard du cèdre plus beau et incorruptible. « Les syco
m ores sont coupés, disait Samarie dans son orgueil, 
Is ., ix , 9, nous les rem placerons par des cèdres. » 
Théodoret, dans son com m entaire sur Isaïe, ix, 9 
(P . L . ,  t. l x x x i , col. 299), constatait que de son tem ps 
le sycom ore très abondant en P alestine servait a la 
charpente des m aisons. Sur le bord des routes, le syco
more étale à peu de distance du sol ses longues  
branches touffues : il pouvait fournir à Zachée, 
Luc., x ix , 4, une place com m ode pour contem pler  
facilem ent Jésus à son passage. A ssis sur le s  rameaux 
les p lus bas, il pouvait aisém ent entendre l ’invitation  
que lu i fit le Sauveur de descendre dans sa m aison. La 
figue du sycom ore est douce, m ais assez fade, aussi est- 
elle  peu estim ée. Cependant le s  pauvres s’en nourris
saient volontiers; et la récolte est abondante et peut se  
faire 4 ou 5 fois par an. Il devait en être dans la 
P alestine com m e pour les fellahs d’Égypte ou de N ubie. 
« Le peuple pour la plus grande partie m ange de ces 
fruits et croit se bien régaler quand il a un m orceau de 
pain, des figues de sycom ore et une cruche d ’eau du 
N il. » N orden, V oyage d ’É g y p te  e t  de  N u b ie ,  in-8«
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P aris, 1795, t. i, p. 86. Pour que le fruit m ûrisse ou 
soit de m eilleure qualité, il faut le  p iquer ou y faire une 
in cision , par laquelle s ’écou le un suc laiteux. Cinq ou 
six jours après, la figue est bonne à m anger. C’est l ’in 
dustrie qu’aurait exercée Amos selon  p lusieurs exégètes : 
« Je ne su is n i prophète, n i fils de prophète, je suis 
berger et je  cultive les sycom ores. » Amos, vu , 14. B ôlès  
H q m im  est traduit par le s  Septante e l par certains 
com m entateurs dans le sens de p iq u e r  les figues. Mais 
D b n ,  b â las, rappelle étroitem ent le  m ol arabe ba lesu , 
éth iopien , b a la s, qui désigne la ligue de sycom ore. 
B à la s  serait un verbe dénom inatif, com m e le grec 

v (d’A ristophane, De a v ib u s), cu e illir  des figues. 
R osenm üller, P ro p h e tæ  m in o r e s ,  t. ii, p. 211 ; J. Tou- 
zard, L e  livre  d ’A m o s ,  P aris, 1909, in -12 , p. 78. Cepen
dant la charge de les cu eillir  devait im pliquer les soins  
à donner aux fruits pour en  assurer la m aturation, et

G. Maspero, L ’a rc h éo lo g ie  é g y p tie n n e ,  P aris, 188/, 
in-8°, p. 15, fig. 11, plan d’une m aison thébaine avec 
jardin. Voir t. n i, co l. 1129, fig. 204. « Tu as planté 
autour de ta dem eure des sycom ores en allées, » dit 1® 
vieux scribe Khonsouhotpou à son fils Ani, en le félici
ta nt des am éliorations faites à son dom aine. Papy>'uS 
m o r a l  de B o u la q . Dans le tom beau du graveur Apouï qul 

! vivait du tem ps de Ram sès II, au cinqu ièm e registre on 
| voit deux larges sycom ores à l’om bre desquels on a 

insta llé deux ch a d o u fs  pour l’arrosage du jardin- 
V. S ch eil, L e  to m b e a u  d ’A p o u ï,  dans M é m o ire s  de la 
M ission  d u  C aire, in-8», t. v, 1894, p. 607. L’ombrage 
épais des sycom ores les faisait estim er dans un pa5s 
brûlé par les ardeurs du so le il. « Son om bre est fraîche 
et éventée de brise, » est-il dit dans le  chant du Syco' 
m ore. G. M aspero, É tu d e s  é g y p tie n n e s ,  t. i, fasc. 3, 
p. 226. R espirer le frais à l ’om bre de ses sycom ores

424. — Cueillette des figues de sycomore. D’après Lepsius, D enkm üler , Abth. n ,  pl. 53.

par conséquent le piquage des figues. Cette condition  
est notée par Théophraste, H. N .,  iv , 2. « Les fruits ne 
peuvent arriver à m aturité que quand on y pratique une 
in c isio n ; m ais cette in cision  une fois faite ils  m ûrissent 
en quatre jours. Quand ils ont été en levés, d ’autres 
rep ou ssen t à la m êm e place, et cela peut se répéter 
jusq u ’à trois fo is et davantage m êm e, dit-on, chaque 
année. Cet arbre d istille  un suc laiteux. » P lin e , H . IV., 
x m , 14, fait les m êm es observations.

Si le sycom ore était très com m un dans la P alestine  
il était p lus répandu encore dans la vallée du N il, 
tellem en t qu’au tem ps de l’A ncien Em pire, l ’Égypte est  
appelée « la terre des sycom ores ». Le nom  de cet

arbre revient fréquem m ent dans les textes :

n e h ,  en copte n o tr g i, n o u h i,  nom  dérivé de l’ombre 
fournie par son  épais feuillage (neh , « protéger »). 
Il était si com m un qu’il devint presque synonym e 
d’arbre en  général : a insi pour désigner des espèces  
exotiques encore peu connues, on se  contentait d’ajouter 
au m ot n e h  une épithète spécia le , par exem ple « syco
more à en cen s » pour le B o sw e llia  ou arbre à encens; 
sycom ore à résine pour le  térébinthe. On ne rencontre  
guère de représentations de jard ins dans les tom beaux 
sans y voir figurer des sycom ores, parfois très som m ai
rem ent d essinés ou sous leur forme schém atique.

passait pour une suprêm e jouissance. Aussi dans 
in scrip tions funéraires trouve-t-on souvent pour []t, 
m ort des souhaits com me celu i-ci : « Que je  m e prom ^  
au bord de m es étangs, que je me rafraîchisse so  ̂
m es sycom ores. » K. P ieh l, P e tite s  no tes de c r i tiq d f  ^ 
de p h ilo lo g ie , dans R e c u e il de tra v a u x  
l’a rc héo log ie  é g y p tie n n e ,  t. i, P aris, 1870, p. 1 9 '’ ce; 
trouve dans les tombeaux quantité de fragments de 
arbre, branches ou feu illes p lacées près des momies» 
corbeilles entièrem ent rem plies de ses figues. ^ e 

Dès la IVe ou Ve dynastie, sur une pierre tomba 
Gizéh, était représentée la cueillette des fruits du , 
m ore. Lepsius, D e n k m ü le r ,  Abth. il, pl. 53. Des 
tiens, m ontés sur les branches de. l’arbre, en  cuei ^  
le s  figues et les jettent dans des corbeilles sur^ j. 
(fig. 424). Dans un tombeau de la VIe dynastie de 
el-M eitin  (fig. 425), on voit des m anœ uvres en _ ^uj 
d’abattre des sycom ores et d’autres débitent le *50l*;us» 
servira sans doute à fabriquer un sarcophage. Ley e 
D e n k m ü le r , Abth. n , pl. 111. C’est en effet de préfet ^ g, 
avec ce bois qu’on fabriquait le s  cercueils pour *eS uSgi 
m ies. Ce bois se prêtait au travail du ciseau • ^
trouve-t-on dans les m usées bon nom bre de statu > 
m eubles, d’objets d ivers en bois de sycom ore. 0(ter 

On voit par tout ce que nous venons de raPhjJjeP 
quelle  était en Égypte la place du sycom ore. L
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* Perte de ces arbres, frappés par la gelée , dut être 
nstble, pendant les plaies d ’Égypte, aux habitants de 

19 vallée du N il.

Il (Dieu) détru isit leurs vignes par la  grêle 
E t leurs sycomores par la gelée.

Ps. l x x v i i i ,  47 (Vulg. 77).

ioo?1' Lôw, A ra m à isc h e  P fla n z e n n a m e n ,  in-8», Leipzig, 
, > P. 386; Fr. W œ nig, D ie P flom zen im  a lte n

f_e9 y p te n , in-8», Leipzig, 1886, p. 288-291; V. Loret, L a  
°>e p h a ra o n iq u e , in-8», Paris, 1892, p. 46; O. C elsius, 
l̂ r°b o ta n ico n , in-8», Am sterdam , 1748, t. i, p. 310- 

> H. B. Tristram , The n a tu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le ,

peu abondante sur les deux rives : on n’y voit que quel
ques palm iers et quelques petits jardins. Au contraire, 
vis-à-vis d’Assouan, la petite île  d’ÉIéphantine, au 
m ilieu  du fleuve, présente une végétation luxuriante. 
Syène formait une frontière très forte pour l ’Égypte. 
Le N il était en cet endroitd iflîc ilem ent navigable. Aucun 
sentier sur la rive occidentale; sur la rive orientale  
seu lem ent un long et étroit défilé parallèle au fleuve. 
Voir la carte d’Égypte, t. h , fig. 530, col. 1606.

S Y M B O L E , dans les Proverbes, xx m , 21, d a n te s  
sy m b o la , fait allusion  à un usage qui existait chez les  
anciens et qui consista it à apporter chacun, dans les

d o ^° ' fo u d re s, 1889, p. 397-400; Ch. Joret, Les p la n te s  
Mon l 'an li(l u ü é > in -8°, P aris, 1897, p. 81, 112; Ch. E. 
te  7?nke ’ V eber d ie  in  a l tü g y p tisc h e n  Teæ ten  e rw à h n -  

n B a u m e ,  in-8», Leipzig, 1887, p. 82-86. 
s  E . L e v e s q u e .

d’É (hébreu : S e v e n ê h ;  Septante : Sirqvï]), ville
g  Kypte, située à l ’extrém ité m éridionale du pays. 
Ces'0*1'8* la m entionne deux fois, x x ix ,1 0 ; xxx , 6. Dans 

® deux passages, Syène marque la frontière m érid io- 
^  e de TÉgypte : « Je ferai de la terre d’Égypte un 

sert et une solitude depuis Migdol jusq u ’à Syène et 
L(X (rontières de l’Éthiopie » (texte hébreu xxtx, 10). 
/ ,’s Egyptiens « de Migdol à Syène tom beront par Tépée » 

xt« hébreu). Migdol a été pris par la Vulgate com m e  
nom com m un et le m em bre de phrase a été mal 

de i> ' (< Depuis la tour de Syène [jusqu’aux frontières 
Ethiopie]» Migdol désigne en  réalité une place, ainsi 

et ®(née à cause de la tour ou forteresse qui la défendait 
d û U! située à la frontière septentrionale de TÉgypte, 

coté de Test, par laq u elle  les envahisseurs pouvaient 
Pénétrer dans le pays. Voir M a g d a l  2, t. iv , col. 538. 

d .  située sur la rive orientale du N il, au-
‘Ssus de la prem ière cataracte, la frontière m éridio- 
,e de TÉgypte, com m e l’indique l ’expression d’Ézé- 

^ tel. E lle survit encore d a n s l’Assouan actuel. Là, au 
ord, les co llin es entre lesqu elles coule le N il se rétré-  

j oss®nt des deux côtés et la ville est bâtie contre des 
c >ers de calcaire qui s’é lèv en t au-dessus du granit, 

sud d’Assouan les roches de granit form ent une 
„ ff'ére  que le N il franchit en se précipitant. C’est là 

e se trouve la prem ière cataracte. La végétation est

repas qui se faisaient en com m un, une portion de vin  
ou de viande. Les Septante, f .  20, p.y)8t èxtei'vou aujiêo- 
),aÎ5, s’exprim ent d’une façon analogue. Ce m ot vient 
de a-jgëàUEtv et a le sens de colla tio , « contribution de 
ce que p lusieurs m ettent ensem ble », et le proverbe 
signifie dans ces versions, que ceux qui passent le tem ps 
à boire et à m anger dans des réunions où Ton met les 
m ets en com m un se ru ineront. Le texte hébreu re
com m ande sim plem ent la tem pérance :

Ne sois pas parm i les buveurs de vin (les ivrognes),
Parm i ceux qui font des excès de viandes.
Car le buveur e t le gourm and s’appauvrissent. 20-21.

S Y M M A Q U E , traducteur de l ’Ancien Testam ent 
en °rec. Il était Sam aritain et ilorissait, selon l ’opinion  
com m une, du tem ps de l ’em pereur Sévère (193-211). 
M9r M ereati, L ’e tà  d i  S im m a c o  in te rp rè te  e S . E p i-  
p h a n io ,  M odène, 1892, le fait vivre sous l ’em pereur  
M arc-Aurèle (161-180). M écontent de ses com patriotes, 
il se fil ju if  et com posa en  grec une version nouvelle  
de la B ible. Eusèbe, saint Jérôm e et la tradition ara
m éenne font de lu i un éb ionite. E usèbe, H. E .,  v i, 17, 
t. x x , col. 560; D em . E v .,  vm , 1 , t. x x i i , col. 582; 
S. Jérôm e, C o m m . in  H a b ., m , t. xxv, co l. 1326; D e  
v ir . i l l . ,  l i v , t. x x i i ï , col. 655; A ssem ani, B ib lio th . 
o r ie n ta l.,  t. m , 1, p. 17. La traduction de Sym m aque 
se d istingue par l ’élégance et par la clarté. Il n’en reste  
que fort peu de fragm ents. — Voir Hody, De B ib lio r u n i  
te x tib u s  o r ig in a lib u s ,  p. 584-589; S y m m a c h u s  d e r  
U ebersetzer d e r  B ib e l, dans la Jü d isc h e  Z e i ts c h r i f t ,  
B reslau, 1862, t. i, p. 39-64. F . V ig o u r o u x .
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S Y M P H O N I E  (chaldéen : su n ip ô n y d ;  Septante : 
Vulgate : s y m p h o n ia ) ,  instrum ent de m u

sique. D aniel, m , 5, 15. Au v. 10, nous lison s s ifô n y â , 
pour s im fô n y â  vraisem blablem ent. Les Sém ites ren 
daient l ’u grec par û  plus souvent que par i . Le m ême 
nom  est transcrit encore s ë fû n y à  dans la Peschitto. 
L’étym ologie du nom grec indiquejqu’il s ’agit de l ’accord  
ou de la réunion  de p lu sieu rs sons, et l ’on peut sans 
difficulté assim iler  l ’instrum ent babylonien à celu i que 
les Syriens m odernes appellent encore sa m b ô n id  et 
sa m b ô n y d . Voir M u s i q u e  d e s  H é b r e u x ,  t. iv , col. 1353. 
C’est la m usette ou cornem use des Arabes, su q q a ra  et 
a r 'û l  (a rgh o u l). Les Italiens la dénom m ent de m êm e 
za m p o g n a . C’était au m oyen âge la c y fo in e , c ifo in e ,  
passée sous ce nom  d ’Orient en  O ccident, à la suite des 
croisades. N ous l ’appelons aujourd’hui m usette, co rn e
m use, chevrette, b iniou. D’après les auteurs ju ifs eux- 
m êm es, la s u m p ô n y â  babylonienne n ’est autre que la 
t ib ia  u lr ic u la r is  des Rom ains. V oirU golin i, T h é sa u ru s , 
t. x x x i i , p. 39-42; et, su ivant le Talm ud, c’est expres
sém ent une « outre à llûtes » , a é n b n  n o n .  K e lim , 20, 2. 
— La t ib ia  u lr ic u la r is  était, com m e les m odernes cor
nem uses et m usettes, une outre de peau, à<raoç, d’où 
àaxa-jXï)ç, « joueur de cornem use » ; formant un  réser
voir d’air, propre à alim enter deux ou p lusieurs tuyaux 
âe clarinette, hautbois ou flûte proprem ent dite. Le 
m usicien  ayant rem pli suffisam m ent son outre d’air, 
e st d ispensé de l ’effort d ’un souffle continu, parti
cu lièrem ent pénib le dans le jeu prolongé de la flûte 
double (voir F l û t e , t. i i ,  col. 2294), e t l ’on s’expliquera  
aisém ent que ces sortes de m usettes aient supplanté la 
flûte à p lusieurs tuyaux. Dans ces in strum ents un des 
tuyaux, celu i de la m ain droite, fait le chant m élodique; 
un autre, ou deux autres, gu idés par la m ain gauche, 
bourdons ou cornets, produisent une teneur d’accom 
pagnem ent rudim entaire. — La coïncidence des nom s 
et la sim ililud e des types d ’instrum ents ne perm ettent 
pas de nous arrêter aux explications des interprètes 
qui présentent la sym phonie com m e un instrum ent à 
cordes ou à percussion . U n autre instrum ent à tuyaux 
m ultip les, la syringe, ou flûte de P an,répond  au nom de 
m a è r ô q i tâ  plus vraisem blablem ent q u ’à ce lu i de su m -  
p d n y à .  Voir S y r i n g e . Enfin, dans saint Luc, xv, 25, 
a-jjAipum'a n ’est plus un instrum ent de m usique, mais 
désigne la réunion  des instrum entistes et des chan
teurs, dont le <t concert » récréait le festin . A insi l ’ont 
entendu, parm i les  an cien s, les auteurs de la version  
syriaque : « la voix du chant (ou de la m usique) de 
beaucoup », et de la version arabe : « le s  voix co n cer
tantes et le bruit ». J. PARISOT.

S Y N A G O G U E  (grec : crjva-fwyrj; Vulgate : s y n a -  
goga), lieu  de réu n ion  re lig ieu se  pour les Juifs,

I. L ’ é d i f i c e  m a t é r i e l . — 1° S es n o m s . — La synago
gue est appelée dans la M ischna bêt h a k -k n ê sé t, 
« m aison d’assem blée ». B e ra c h o th , vu , 3; T e ru m o lh ,  
x i, 10; P e sa c h im ,  iv , 4; etc. Son nom  aram éen est bêt 
J;/lista,' ou sim p lem en t k n U ta ’. Le nom  grec cruvaywyvi, 
fréquent dans le Nouveau T estam ent, se trouve aussi 
dans Josèphe, A n t.  ju d ,., X IX , vi, 3; B e ll, ju d . ,  II, x iv , 
4, 5; VII, m , 3; dans P hilon , Q uod o m n . p ro b . liber, 
12, édit. Mangey, t. i i , p. 458, et fréquem m ent dans 
le s  écrits postérieurs et dans les in scrip tions. Sur le 
nom  de itpoffeu^, désignant parfois la synagogue, 
Josèphe, V it., 54, voir O r a t o i r e ,  t. iv , col. 1850. On 
trouve encore les nom s de xpo<7euxTr)pcov, uuvaywytov, 
dim inutifs des précédents, P h ilo n , V it. M os., iii, 27 ; 
L c g . a d  C aj-, 40, t. n , p. 168, 591, et de o-aêêa-ueïov, 
« m aison du sabbat » .  Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVI, V I ,  2.

2° S a  d e s tin a tio n .  — La synagogue n ’était pas, com m e 
le  Tem ple, la « m aison de la prière ». M atth., xx i, 13; 
Marc., x i, 17; Luc., x ix , 46. Sans doute, la prière n ’en

était pas bannie; m ais la synagogue était avant tout 
consacrée à l ’enseignem ent de la Loi. Le législateur, 
écrit Josèphe, C ont. A p i o n . , n , 17, voulant que la Loi 
fût notre règle de v ie , « n ’a pas cru suffisant pour 
nous de l ’entendre une fois, deux fois et p lu s souvent, 
m ais il a ordonné à tous de se réunir chaque sabbat, u 
l ’exclusion  de toute autre occupation, pour en  entendre 
la lecture et nous en  pénétrer l ’esprit profondém ent. » 
Nicolas de Damas dit au ss i : « N o u s consacrons le sep
tièm e jour à l ’étude de nos coutum es et de nos loi®’ 
voulant que, par notre application à les m éditer, ainsi 
que toutes les autres, nous arrivions à les suivre pour 
éviter le péché. » Cf. Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVI, H, 
P hilon , V it. M os., m , 27, L eg . a d  C a j ., 23, t. n , p .l® >  
568, appelait les synagogues des Si8aaxa),sî«, “eS! 
écoles où l’on enseignait la philosophie des ancêtres e 
la m anière de pratiquer la vertu. C’est sous ce t aspeH  
que les synagogues apparaissent dans le Nouveau Tes
tament; on y en se ig n e e t on s ’y instruit. Matth., iv ,23 , 
Marc., i, 21; vi, 2 ;  Luc., iv, 15, 31; vi, 6; xm , 
Joa., vi, 59; x v i i i , 20.

3° S o n  o r ig in e . — Les Juifs voisins de l’époque 
évangélique, dans le  désir de se  rattacher à Moïse lo i' 
m êm e, faisaient rem onter ju sq u ’au grand législateur 
l ’orig ine des synagogues. C’est ce que professent Jose- 
phe, dans le  passage cité plus haut, et P hilon , Ü f' 
M os., n i, 27; D e se p te n a r ., 6, t. n , p. 168, 282. MalS 
on ne trouve aucune m en lion  de synagogues avant 
l ’exil. Tout au p lu s cette in stitu lion  rem onte-t-elle a 
cette époque ou à ce lle  d’Esdras. Saint Jacques, 8 
l ’assem blée de Jérusalem , tém oigna que, depuis leS 
anciennes générations, on lisa it Moïse dans les syna" 
gogues le jour du sabbat. Act., xv , 21. Cette attesta
tion suppose une institution  déjà ancienne de quelques 
sièc les, m ais e lle  n ’oblige pas à rem onter au delà de 
l ’exil. Toujours est-il qu’à l ’époque de la prédicati011 
évangélique, les Apôtres trouvèrent partout des syna
gogues établies. Act., x h i ,  14, 27, 42, 44; xv , 21; Sv l’ 
13; x v i i , 2; x v i i i , 4.

4“ S o n  é ta b lis s e m e n t.  — Il fallait une synagogure
dans toute loca lité  ayant une c o m m u n a u t é  o u  assemblée
de dix Israélites libres et m ajeurs. Quand les JU1 
étaient les m aîtres dans une localité , lè devoir de cons 
tituer une ou p lusieurs synagogues incom bait aU3t 
autorités locales. Dans le cas contraire, les Juifs 
m aient eux-m êm es une com m unauté relig ieu se ® 
organisaient leur synagogue. Cf. N e d a r im ,  v, 5;
g illa ,  iii, 1. Il est à supposer qu’alors la synagogue aya 
une existence indépendante de l’adm inistration ci'’n e’ 
tandis que dans les localités où dom inaient les Jul ’ 
les anciens de la cité devaient être en m êm e temps * 
anciens de la synagogue, au m oins quand ce lle -c i eta 
unique. Mais, dans les grandes v illes , il pouvait eîÿ*s,_ 
ter p lusieurs synagogues, quand on disposait des 
m ents nécessaires pour constituer p lusieurs assemb*e 
avec leurs d ign ita ires. La fondation de synag°Su 
distin ctes s ’im posait quand des Juifs d ’origine  
gère se trouvaient en  nom bre dans une m êm e yn 
C’est ainsi qu'à Jérusalem , les Affranchis, les Cyrénee^ j 
le s  A lexandrins, les C ilic ien s, et les Asiates form aie 
des com m unautés d istinctes ayant chacune le u r sy na 
gogue. Act., vi, 9. D es synagogues sont signalées o 
seu lem ent en P alestine , à Nazareth, Matth., XlH> ’ 
à Capharnaüm, M atth., x ii, 9, m ais aussi à l ’élrang ’ 
à Damas, Act., ix, 2, à Salam ine, Act., x m , 5, à An 1 
che, Act., x iii, 14, à Icône, Act., x iv , 1, à ip ^ ,eS 7 
Act., xv iii, 19; x ix , 8, à T hessalonique, Act., xviL ’  ̂
Béroé, A ct., xv n , 10, à Corinthe, Act., xviii, y  
Alexandrie, à chaque entrée de la v ille , Philon , 
a d  C a j.,  20, t. i i ,  p. 565, à Rom e, où il y en ava itP un 
sieurs, P hilon , ib id .,  23, t .  n , p. 568, et dans beau cu ^  
d’autres v illes  où leu r existence est indiquée par 
inscriptions ou par des ru ines. Le nom bre de 480 sy
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Afeom m enti°n n ées à Jérusalem  par le Talm ud, Jer. 
Le P i -111’ 1 ’ ^  doit ^tre tenu pour légendaire.
Ulnnto?1'*11 116 Bordeaux n ’en suppose que sept sur le 

5» J51011' Lt- Tobler, P a læ st. d e sc r ip t., 1869, p. 5.
Sai U co n s^ 'u c ^ 0V" — O11 trouve encore en  Terre 
pr ? ^es ru ines de synagogues pouvant rem onter au 
Leu ■ 0U au secon l  siècle  de notre ère (fig. 426). 
diff,rS ^’m ens'ons et leur plan sont naturellem ent assez 
U r 018’ Sran(le synagogue d’Alexandrie affectait 
toi me Lasilicale. Les ru ines m ontrent que presque 

es les synagogues étaient orientées du sud au nord ,

de préséance. Cf. B u ll , d e  corresp . h e lle n ., t. x , 1886, 
p. 327-335. Dans les v illes qui possédaient p lusieurs  
synagogues, chacune d’elles se d istinguait par un nom  
em prunté à ceux qui la fréquentaient, com m e à Jéru
salem . A Rom e, il y avait le s  synagogues des A ugusté- 
siens et des A grippésiens, esclaves ou affranchis d’Au
guste et d’Agrippa, des Cam pésiens ou voisins du Champ 
de Mars, des S ibourésiens ou habitants du quartier de 
la Subura, des Hébreux ou Ju ifsparlant encore l ’hébreu. 
Une synagogue s ’appelait « synagogue de l ’o liv ier », 
sans doute à cause d’un em blèm e. De m êm e, à Sep-

— R estes antiques de la synagogue de Kefr B ir’im.426.

'en trée étant du côté du sud. Leur forme habituelle  
u rectangulaire et souvent deux rangées de colonnes  

^ Usaient l ’édifice en trois nefs. La synagogue de Tell 
y rr*> l’ancienne Capharnaüm, avait cinq nefs. La 
et h percée de trois portes, une grande au m ilieu
tj eux plus petites latéralem ent. Quelquefois un por- 

lue ornait cette façade. Le style a son cachet parti- 
co ilei"’ k*en ffu in d u en cé par l ’art gréco-rom ain ; il 

portait une riche ornem entation. Q uelquefois des 
. ICtdiers faisaient acte de m unificence en cons- 

(f|i.lsant une synagogue à leurs frais. Tel ce centurion  
A pt synagogue de Capharnaüm. Luc., vu , 5.
de 0rne’ une inscription  appelle Vétuna Paula « mère 
c>es synagogues du Champ de Mars et de V olum nus »,
(• ~a"dire constructrice ou au m oins bienfaitrice. Cf. 
d e’? '  In s ’ la L ’ VI’ n ' 29756’ A p h océe> Tation, fille 
Pér'|trat0n’ avaït construit à ses frais l ’édifice et le j  

g0cr •e du parvis, en reconnaissance de quoi la syna- 
° Ue lu i avait décerné une couronne d’or et un droit j

phoris, il  y avait une « synagogue de la vigne ». Jer- 
N a sir , vu , 1, D 56 a. A Porto, une synagogue des 
Carcarésiens tirait sans doute son nom des ca lcarien-  
ses, ou fabricants de chaux. Cf. Schürer, G eschichte des 
jü d . V olkes, t. n i, p. 44-46.

6» S o n  a m e u b le m e n t.  — Le m euble principal d’une 
synagogue était la têb â h  ou coffre qui renferm ait les 
rouleaux de la Loi et les autres livres sacrés (fig. 427). 
M egilla , iii, 1 ; N e d a r im ,  v, 5; T a a n ith , il , 1, 2; Josè
phe, A n t.  ju d .,  XVI, vi. 2. Ces rouleaux étaient enve
loppés dans des to iles de lin , m itp a h ô l ,  et placés dans 
un étui, t îq . K i la y im ,  ix , 3; S ch a b b a th , ix, 6; xv i, 1; 
M eg illa , m , 1; K e lim ,  x x v m , 4; N e g a im ,  x i, 11. Un 
voile cachait aux regards le contenu de la têbâh . Au 
m ilieu  de la synagogue, du m oins à l ’époque du Tal
m ud, se dressait une estrade sur laquelle on p laçait le  
pupitre ou àvaXoyetov pour recevoir les rouleaux et le  
siège destiné à l ’orateur. Jer . M eg illa , m , 1, f» 73 a. 
La synagogue possédait aussi des lam pes, dont l ’une
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était suspendue au plafond et brûlait nuit et jour, 
T e ru m o th ,  x i, 10; P e sa c h im ,  iv , 4, des ëô fâ rô t ou 
trom pettes pour le jour de la nouvelle année, et des 
hâçôçrôt ou instrum ents analogues pour le jour de 
l ’Expiation. R o sch  h a sc h a n a ,  m , iv; T a a n ith ,  it, ra. 
L esassistantsprenaient place su r d e s  sièges déterm inés. 
Les principaux personnages occupaient ceux qui se 
trouvaient entre la têb d h  et l ’estrade, tournant le dos 
à la prem ière et faisant face au peuple. C’étaien t là les 
places d’honneur, n p r a v o x o c f le S p la ,  p r im æ  ca th e d ræ ,  que 
les scribes et les pharisiens aim aient à s’attribuer dans 
les synagogues. Matth., x x m , 6 ;  Marc., x i i ,  39; Luc., 
xi, 43; xx, 46. Saint Jacques, n , 3, protestait contre ces  
distinctions. Les autres assistan ts étaient assis entre 
la porte d’entrée et l ’estrade, les hom m es et les fem m es 
séparés les uns des autres. Le placem ent variait d’a il
leurs suivant la d isposition  des locaux. Dans les gran
des synagogues d’Alexandrie, les hom m es étaient m ême  
séparés par professions. Jer . S u k k a ,  v, 1, f» 55 a b .

Une place à part était parfois m énagée pour un lépreux. 
N e g a im ,  x m , 12.

7° S a  d ig n ité .  — La synagogue ne servait qu’après 
avoir été consacrée par des p rières, que le bâtim ent fût 
n eu f ou seulem ent approprié à cet usage. Sa dignité  
était cependant considérée com m e inférieure à celle  
de l’école. Aussi pouvait-on convertir une synagogue en  
école, m ais non une école en  synagogue. Toutefois, 
dans les localités trop pauvres, on pouvait utiliser  
la synagogue pour faire l ’école en sem aine. Il n ’était 
perm is de dém olir une synagogue que pour des rai
sons très graves, et l’em placem ent, du m oins en P ales
tine , dem eurait saint. Cet em placem ent et les m até
riaux provenant de l’édifice ne pouvaient être donnés 
ou vendus qu’avec des clauses restrictives. M eg illa , 
m , 3. Cf. Iken, A n tiq u i ta te s  h eb ra icæ , B rèm e, 1741, 
p. 101, 105.

II. F o n c t i o n n e m e n t  d e  l a  s y n a g o g ü e . — 1« L e  p e r 
so n n e l. — 1. Chaque synagogue avait un chef, le rôë 
h a k -k e n ê sé t, « ch ef de l ’assem blée », S o la ,  vu , 7, 8, 
appelé en grec à p / n r u v a y toyo;, a r c h isy n a g o g u s . Marc., 
v, 35; Luc., x m , 14; A ct., x v m , 8. Ce dignitaire se 
retrouve avec le  même nom  dans toute la P alestine et, 
en général, dans tout l ’em pire rom ain. Les inscriptions 
m ontrent qu’un m êm e personnage pouvait être à la 
fois ch ef de la synagogue et apy.tov, ou ch ef de la com 
m unauté ju ive; m ais souvent l ’un était d istinct de l ’au
tre. Le ch ef de la synagogue, ordinairem ent choisi parmi 
le s  anciens de la com m unauté, avait la haute surveil
lance de tout ce qui se rapportait au service religieux. 
Comme il n’existait aucun fonctionnaire spécial pour 
faire les prières, les lectu res ou les prédications, c ’est 
lui qui désignait dans l’assistance ceux qui devaient

rem plir ces offices. Il veillait au m aintien  de 1 ordrt 
dans l’assem blée, Luc., xm , 14, et à l’entretien de I e' 
difice. Certaines synagogues sem blent avoir eu plusieurs 
chefs. Act., x m , 15. — 2. Le collecteur des aumônes, 
gabbâ 'ê  se d d q d h , n ’avait point de fonction spëcialem e 
relig ieu se  à exercer. Mais com m e la population se ra 
sem blait à la synagogue, il était naturel qu’on y fil 
collecte. D em a i, m , 1; K id d u sc h in ,  i v ,  5. Il fallait ê t ie
à deux pour recu eillir  les aum ônes et à trois pour les

distribuer. On les acceptait soit en argent, soit en 
nature. P ea , v m , 7; P e sa c h im ,  x , 1. — 3. La synag0 
gue avait un serviteur, l.iazzân h a k -k e n ê sé t, OttijP£T’"1 
m in is te r ,  Luc., iv , 20, qui était chargé de prend 
soin  des livres sacrés, de les présenter au lecteur, Sota< 
v ii, 7, 8; Y o m a , v u , 1, d ’intliger le s  châtim ents au' 
coupables, M a k k o th , i i i ,  12, et d’apprendre à lire au- 
enfants. S ch a b b a th , i, 3. — 4. Le se lia h  sibbur  ° u 
« héraut de l ’assem blée » récitait certaines prières au 
nom de la com m unauté. B era ch o th , v, 5; R osch  hase h 
ch a n a , IV, 9 . On a rapproché de ce fonctionnai'
1’ « ange de l’église  », Apoc., i, 20; n , 1 ; e tc ., qui serai 
plutôt figuré par le ch ef de la synagogue. — 5. be? 
« dix o isifs », 'â sârd li b a tlà n în ,  éta ient des homme5 
qui, dans les grandes v illes, recevaient un salaire P°ljr 
assister à  toutes les réunions de la synagogue, au 
qu’on y fût toujours en nom bre suffisant. M egilta ,
3; Jer . M eg illa , i, 6, 70 b ;  Bab. M eg illa , 5 a ;  S a n b e'  
d r in ,  17 b ; etc.

2° O rdre  des ré u n io n s .  — Les réun ions de la syna 
gogue se com posaient régulièrem ent des exercices su1 
vants : 1. La récitation du S c h é m a  et du S c lim o n é -E s i1 • 
Voir P r i è r e ,  col. 671. Le ch ef annonçait la prier 
par la form ule b d rk û  ’é t (Y e h ô v â h ),  «b én issez  (Jéh° 
vah) », dont le nom  était prononcé autrem ent (Élohimr 
B era ch o th , v i i ,  3. Voir J é h o v a h ,  t. m , col. 1223. Feu 
danl la récitation de ces form ules, on se tenait debou 
et le visage tourné du côté de Jérusalem . M atth., VI, 
Marc., x i, 25; L uc., xv m , 11 ; B e ra c h o th ,  v, 1 ; T a a n ith ’ 
i i , 2 ;  Ezech., vm , 16; 111 R eg., v i i i ,  4 8 ;  Dan., y l>A g 
B era ch o th ,  iv, 5, 6. La prière était récitée par celu i u 
assistants qu’avait désigné le ch ef de la synagogue, 
l’assem blée répondait 'd m é n . B era ch o th ,  v, 4 ; vnb ' 
T a a n ith ,  n , 5; 1 Cor., x iv , 16. — 2. La lecture m1 
texte sacré. Voir . L e c t e u r ,  t. iv , col. 146. Le ba!!fâ g
rem ettait le rouleau sacré à  celui q u ’a v a i t  désigne  
ch ef de la synagogue. On lisa it debout, Luc., iv, 
Y o m a , vu , 1 ; S o ta ,  vu , 7, sau f pour la lecture d’Esth® ’ 
à la fête des P hu rim , où il était perm is de s ’a s s e o i r -  

M eg illa , iv, 1. On lisait d’abord un morceau de la ' 
Sept lecteurs au m oins devaientse succéder, le preinJL 
com m ençant par une form ule de bénédiction  et le der 
n ier term inant par une form ule sem blable. Chac 
devait lire trois versets ou plus. M egilla , iv , 2, 4. b- ,

0»  
17;

les Juifs de la d ispersion, le m êm e lecteur lisait 
morceau tout entier. J er . M e g illa ,  iv, 3, f" 75 a-
lisait ensu ite un passage des prophètes, Luc., iv, * 
Act., x i i i , 15; M eg illa , iv, 1-5, sans qu’il fût nécessair 
de suivre ce qui avait été lu précédem m ent, le lecle 
pouvant faire son choix. M eg illa ,  iv, 4. Dans les pal 
où l’hébreu n’était p lus com pris du peuple, un tradu0  ̂
teur, m e tû r g e m d n ,  m ettait le texte en langue vulga 
à la su ite de chaque v erset pour la Loi, et tous 
trois versets pour les prophètes. M eg illa , I V ,  4, ’
10. — 3. La prédication. Le ch ef de la synagogue apP^ 
lait à cette fonction ce lu i qu’il savait capable de ‘ 
rem plir. Celui-ci s’asseyait, L u c .,iv , 20, e t développa1.̂  
en vue de l ’u tilité  pratique, le  passage qui ven‘ja 
d’être lu . C’est a insi que le Sauveur put prendre 
parole dans les synagogues. Matth., iv, 23 ; Marc., ’ 
21; vi, 2; Luc., i v ,  15; vi, 6; x i i i , 10; Joa., vi, 5 9 ;* vl ' 
20. — 4. La bénédiction. Elle était donnée par 1 
prêtre faisant partie de la réun ion , ou à son défaut p* 
le se lia h  çibbû.r, et tous répondaient ’d m ê n . B e r a c h o  >
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nio*’ ^ ey i ^ a ’ lv i 3, 5-7; S o la , v i i , 6 . — Sur le s  réu- 
Ph’? S sï naS°&u e> on  Peut vo ir  les descriptions de 

3o jf?’ ^ e seP te n a r -> 6 ; H y p o th ., I, t. n , p. 282, 630. 
av °  P 0(l u e  d es ré u n io n s .  — Une prem ière réunion  

ait lieu le m atin du sabbat dans l ’ordre précédem m ent 
rit. Une seconde réunion  se tenait l ’après-m idi du 

se ?le  J°ur’ m ais on n ’y lisa it que la Loi et trois lecteurs 
^  nnent se succédaient. M eg illa , n i, 6 ; iv , 1. On se 
la ni,ssa*1 encore en sem aine, le lundi et le jeudi, et à 

neom énie; ce dernier jour, on se con ten la it de 
atre lecteurs. M e g illa , iv , 2. Tous les jours de fête  

)j, ent aussi leurs réu n ion s, avec des lectu res assignées  
^avance. M e g illa , m , 5, 6 . On pouvait m êm e venir à 
ngs' nagogue tous les jours pour prier en com m un. Il 
gajP.araît pas que l'assistance aux séances ait été ob li- 
pas ’,re> surtout les jours de la sem aine ; sinon , il n ’eût 
oi ■f6*'® n ®cessaire de recourir à l ’in stitu tion  des « dix 
ci S * V ~  se ren(ia it aussi à la synagogue pour 

^ on cire  le s  enfants. Voir C irco n cis io n , t. ii, col. 770. 
]e ° J u r id ic tio n  de la  sy n a g o g u e . — On voit qu’après 
ce re*our de la captivité, on retranchait de l ’assem blée  
fité* ^U' 11 O béissaient pas aux ordres ém anés de l’auto- 
jj, e' I Esd., x, 8 . A l ’époque évangélique, ce pouvoir 
]e6xc'usi°n  était exercé dans chaque synagogue, non par

• chef seu l, mais par le  conseil des anciens, et sp é- 
U em ent par ceux qui p renaient de plus en  plus d’in- 
M SI1Ce sur *a direction morale du peuple, ie s  scribes.

°ed k a ta n , n i, 1, 2. On prononçait contre certains 
sio es *a com m unauté, soit le n id d ù y ,  ou exclu 
es tem poraire, so it le  liè ren t, anathèm e ou retran- 
t ^ment d éfinitif de la com m unauté. Voir A n a t h è m e , 

sioi ; ^ es évangélistes font p lusieurs fois allu-
, a ces sortes de sentences. La synagogue pouvait 
cjait!' SIV, se p a ra re , m ettre de côté. Luc., v i, 22. On 

a*°rs àscoovvâyuyot, e x tr a  sy n a g o g a m , hors de la 
fajtaS°gue. Joa., ix , 22; x ii, 42; xvi, 2. La Mischna ne 
T'a ° ^ ' na*re,ïlent a llusion  qu’à l’exclusion  temporaire. 
l’Kv” ^ ’ n i’ E d u y ° th ,  v, 6 : M id d o th , II, 2. Quand 
prüVanë ile fut prêché, les ju ifs , dans leurs synagogues, 

n° nc^rent l’anathèm e contre les chrétiens en géné- 
W  lna*s sans pouvoir donner aucune suite à leur sen -  
Coj0 -' ^  S. Justin , D ia l, c u m  T r y p h .,  16, t. vi,

o° /
Ou - s s1Jn a gogues e t la  p ré d ic a tio n  é v a n g é liq u e .  — 
UeijV0,t ^ue ê s  synag0gues exerçaient sur la vie reli
ef rr D’Israël une influence beaucoup pluk pratique 
Ini Ce rlue le T em ple. Le Tem ple était le centre 
c’6sj U.e ritualism e m osaïque. Mais l ’enseignem ent, 
d0l) "a;dire la form ation de la conscience relig ieu se , se 

. ait dans les synagogues. Cet enseignem ent attei-
centres,

re __ „ ______ s ^ . , ..  créait et entretenait
f°j l° us les Israélites du m onde une com m unauté de 
la ’ e,sPérances et de vie qui constitua le vrai lien  de 
î eit/ .  otlalité ju ive et survécut à la destruction du 
... P e - Comme la parole était accordée, dans les

honora- 
évan-

gnait t o ~
eu p , les Juifs, jusque dans les m oindres 

e l a l ’étranger; il créait et en

*ïn;
b îe Z ° iUe.s > à quiconque pouvait la prendre hi 
gélii, nt’ les Apôtres et les autres prédicateurs 
eUes 6S ^O rigine juive, trouvèrent dans chacune d’entre  
là ‘lne chaire et un auditoire tout préparés. Il y eut
v°ie

Ite

rnoy

t i n r e n t

. oyen disposé par la P rovidence pour frayer la 
a 1 évangélisation. Sans doute, les synagogues

le û' s.ouvenf des foyers d’opposition très vive con- 
'Ubtr e U ran ism e. Saint Jean donne à p lusieurs 
U, 9 . e e*les le nom  de « synagogue de Satan ». Apoc., 

y avait toujours un certain nombre  
ve]|6 m em bres qui se convertissaien t à la foi nou- 
répa n . fln i> p a r le u r s  relations, contribuaient à la 
<lUe ,,/ ' ' P a n n i  les gen tils . C’est aussi aux synagogues 
Les 9 ^ em prunta la forme de ses com m unautés. 
" Snc; Presbytres » ou prêtres correspondaient aux 
de ]a ns 8 de la synagogue. E xcom m uniés par les chefs 

jnagogue, les nouveaux croyants « fondaient un

groupe nouveau, schism atique par rapport à l ’ancien , 
avec ses réunions à  part, son esprit, sa doctrine, ses 
directeurs spéciaux. A insi se  fonda la chrétienté locale, 
la corporation des fidèles de Jésus-Christ, l ’ég lise . » 
D uchesne, O rig ines d u  c u lte  c h ré tie n ,  Paris, 1903, 
p. 6. Les em prunts faits à  la litu rg ie  de la synagogue  
furent encore plus m arquants. L’jxglise adopta les  
lectures, les chants, les hom élies et les p rières de la 
synagogue, n ’y ajoutant que les textes du Nouveau  
Testament et spécia lem ent de P lïvangile. Les syna
gogues avaient dû réserver au Tem ple l ’offrande du 
sacrifice. L’É glise, qui ne pouvait se passer de cet é lé 
m ent essen tie l, se contenta de le faire succéder, dans 
ses réunions, au service em prunté à la synagogue. Cf. 
D uchesne, ib id .,  p. 46-49. — Voir M aim onide, H ilch o th  
T e p h illa ,  1™ part., p. 257-341, Saint-Pétersbourg, 1850- 
1852; Vitringa, De sy n a g o g a  velere, Franecker, 1696; 
Reland, A n tiq u i ta te s  sacræ , U trecht, 1741, p. 64-71; 
S. J. Cohen, l l is t .- k r i t is c h e  D a rs le llu n g  des jü d isc h . 
G o tte sd ie n te s , Leipzig, 1819; Fretté, L es sy n a g o g u es, 
dans la R evu e  b ib liq u e , 1892, p. 137-147; Schürer, 
G esch. des ju d isc h . V o lkes, Leipzig, 1898, t. n , p. 427- 
459. H. L e s è t r e .

S Y N T IQ U E  (grec : Simûjjvi), fem m e de l ’Église de 
P hilippes. P h il., iv , 2-3. E lle avait aidé saint Paul avec 
Évodie (voir É v o d i e , t. n , co l. 2131) dans son œuvre 
d ’évangélisation à  P hilip p es, m ais un désaccord était 
survenu entre elles . L’Apôtre leur recom m ande la 

■ concorde et prie un chrétien  de P hilip p es (qu’il appelle 
Synzigue, g e r m a n e  c o m p a r ,  voir S y n z i g u e ) de tra
vailler à  leur réconciliation . On ignore en  quoi con
sista ient leurs d iv isions.

S Y N Z IG U E ,  S Y Z IG U E  (grec : 2-jv^yoç, SÔÇ-jyoî), 
nom  propre d ’hom m e, P h il.,  iv , 3, d’après certains 
com m entateurs. Pour la plupart, c ’est un nom  com 
m un, qui signifie littéralem ent « com pagnon de joug » 
et, dans un sens général « com pagnon, camarade ». 
D’après quelq ues-u ns, il signifie « époux », et dé
sign e le m ari d ’Évodie ou de Syntique. D’autres, qui 
prennent le m ot grec dans le sens de collaborateur, 
l ’entendent du ch ef actuel de l ’Église de P hilippes. U y 
en  a qui ont im aginé que Syzigue était un nom  de 
fem m e et celu i de la fem m e de saint Paul. C lém ent 
d’Alexandrie, dans Eusèbe, H . E .,  ii i , 30, t. x x , col. 277. 
Mais la tradition chrétienne, s’appuyant sur les paroles 
m êm es de saint Paul, adm et généralem ent qu’il ne fut 
jam ais m arié. I Cor., v il, 7-8. De plus, l ’épithète yvrjffce 
qui accom pagne le nom  de Syzigue est m asculin .

S Y R A C U S E  (grec : SupaxoOuœi), v ille de S icile , 
Act., x x v i i i , 12 (fig. 428). — 1» D escrip tio n . — Syracuse  
était bâtie vers le m ilieu  de la côte orientale de la 
Sicile , au sud de Catane et au nord du cap Pachinum .
A l’époque de sa plus grande prospérité, e lle  atteignait, 
com m e on le voit par les ru ines de ses m urs d’en cein te , 
non seulem ent 180 stades de circonférence, c’est-à-dire 
environ 25 kilom ètres, com m e le dit Strabon, VI, i i ,  4, 
m a i s  j u s q u ’à  33 k ilom ètres, de sorte q u eson  étendue éga
lait presque ce lle  du Paris actuel. Fondée d’abord dans 
l'ilot d’Ortygie, à l ’est, e lle  ne tarda pas à déborder sur 
la grande ile  sic ilien n e , dont cet îlot, appelé aussi N êsos, 
ou N asos  en dorien, 1’ « île  » par antonom ase, n ’était sé 
paré que par un canal étroit. Cf. Tite-Live, XXV, x x iv , 30. 
Peu à peu, quatre quartiers considérables se form èrent 
à  l ’ouest et au nord-ouest d’Ortygie : 1’ « A chradine », 
au centre, sur le bord de la m er, avec l’agora, le tem ple  
de Zeus et d’autres édifices aussi r iches que nom breux ;
« Tyché » au nord, quartier ainsi nom m é en l ’honneur  
de la déesse de la Fortune ; « N éapolis » au sud, avec un  
théâtre gigantesque et le tem ple de Cérès; «Epipolæ  » 
au nord-est de N éapolis, à l'est de Tyché. Dans la ban-
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lieue m érid ionale coulait, parm i des terrains très maré
cageux, l ’Anapos, qui recevait les eaux de la célèbre  
fontaine de Cyane ou d’A réthuse. S trabon, VI, il, 4; 
Pausanias, V ,vn , 2-4. Au nord d’O rtygie était le  « petit 
port », nom m é Lakkios, assez profond pour recevo ir  les  
navires de guerre. Entre la pointe su d-estd ’Ortygie et le 
cap P lam m yrion , se trouvait le «grand port », appelé  
encore aujourd’hui P o rto  M a g g io re . Il avait une super
ficie de 232 hectares et pouvait contenir toutes les Hottes 
de l ’ancien m onde; en tem ps de guerre, on en ferm ait 
l ’accès avec d’énorm es chaînes de fer. Strabon, loc. c it. 
Ortygie fut m ise en com m unication avec les quartiers 
de l ’ouest par une digue de p ierre, puis par un  pont. 
On a évalué la population de l ’ancienne Syracuse à 
500000 habitants; qu elq ues auteurs ne recu len t m êm e  
pas devant le chiffre d’un m illio n ,

2° H isto ire  de  S y r a c u se .  — Cette grande cité ava it  
eu des com m encem ents très m odestes. Elle ne fut 
d’abord qu’une petite colon ie phén icienne ; en 734 avant 
J.-C ., d ’autres co lon s, venus de C orinthe, expulsèrent 
les prem iers fondateurs. Strabon, VI, i, 12, et i l ,  4. En

428. — Monnaie de Syracuse.
STPAKOEIUN. Tète de Proserpine à  gauche, couronnée d’épis.

— fl. Torche dans une couronne de lauriers.

grandissant, e lle  changea son prem ier nom d’O rtygie  
en  celu i de Syracuse, qui provenait de la vallée m aré
cageuse, nom m ée Syrako, dont il a été question  plus 
haut. E lle fut pendant assez longtem ps le  théâtre de j 
luttes in testines, qui renaissaien t constam m ent entre j  

une dém ocratie turbulente et le parti aristocratique. ; 
Les aristocrates possédèrent d’abord le pouvoir; m ais, I 
renversés par la faction ennem ie, ils  appelèrent à leur : 
secou rs Gélon, « tyran », c’est-à-dire prince de Géla, 
qui, après les avoir rétablis, travailla pour son  propre 
com pte et s’em para de l ’autorité (485 avant J.-C.). Son  
adm inistration fut avantageuse pour la c ité , qu’il sut 
rendre très florissante, à tel point, que la plupart des 
villes sic ilien n es durent b ientôt subir son influence. 
En 480, Gélon rem porta une brillante victoire navale 
sur les Carthaginois, qui avaient déjà des visées sur la 
S icile . A Gélon succédèrent ses frères Iliéron I*' (476- 
467) et Thrasybule; m ais celui-ci fut renversé l ’année  
m êm e où il entra au pouvoir, et la constitution  rede
vint dém ocratique. En 415, p lusieurs v illes  de S icile  qui 
dépendaient de Syracuse voulurent secouer son joug, 
et e lles im plorèrent le concours des A théniens. Athènes 
envoya une flotte considérable, qui, après s’être em parée 
d’Épipolæ (414), fut ensuite totalem ent battue (413) :
7 000 A théniens furent faits prisonn iers, et périrent 
presque tous m isérablem ent dans les « latom ies » (car
rières) où on les avait jeté s . A la suite d’autres qu erelles j 
in testines, les Syracusains confièrent le pouvoir au chef 
de l ’arm ée, Denys Ier; ce lu i-c i se proclam a « tyran » i 
(405), et com battit avantageusem ent contre les Cartha- | 
gin ois, qui voulaient s ’em parer de la partie occidentale I 
de la S icile  (397). C’est à lu i qu’est due la construction  
du m ur d’enceinte. En 277, m enacés de nouveau par 
Carthage, les Syracusains firent venir Pyrrhus, qui 
guerroyait alors en Italie ; il repartit en  276. L’année  
suivante, i ls  é lurent com m e général, et p lus tard com m e 
roi (369), Iliéron II, qui, durant les deux prem ières 
guerres puniques, se fit l ’a llié  fidèle des Rom ains.

Son fils et successeur Hiéronym os (216) prit au contrai? 
le parti des Carthaginois (214) : décision funeste, fl^  
am ena la perte de Syracuse. En effet, attaquée, cernee 
affamée par le général rom ain M arcellus, e lle  fut prl 
en 212, malgré la défense vigoureuse et habile que d1 r ' 
geait l ’illu stre Archim ède. Dès lors e lle  appartint a 
province rom aine de S icile  et déclina rapidem ent. Son
ia dom ination rom aine, e lle  fut la résidence du prête» > 
et, à ce titre, le siège de l ’adm inistration de la provin 
entière. E lle était aussi le centre d’un conventus  J»1 
ciaire. E lle conserva pendant assez longtem ps de 11»® 
portance sous le rapport de la navigation. Les vaisseau 
qui allaient d’Égypte à Rom e, chargés de blé, y faisaie 
escale et renouvelaient leur provision d’eau à la i°

! taine d ’A rétuse. Cicéron, I n  V err ., iv, 52-53, m e n t i o n »  

j Syracuse com m e une ville belle encore de son  
j  Cf. T usc ,, v , 10; De R e p u b l.,  i, 21. Auguste y eI1'r°A 

une colonie m ilitaire. Strabon, VI, ii, 4 ;  P lin e , H. 
m , 14; Ptolém ée, III, iv, 9. Caligula releva en Par l̂.g 
ses m urs et ses m onum ents. Suétone, C aius , xx l. DeP ^  
cette époque, Syracuse partagea d’une m anière gelU 
raie les destinées de la S icile.

3° S y ra c u se  d a n s  la B ib le .  — Il n ’est question  
Syracuse qu’au livre des Actes, x x v m , 12, à l’° ccaSl ; 
du prem ier voyage de saint Paul à Rome. Le navire fl 
transportait l ’apôtre de l'Ile de Malle à P ou zzo les^  
toucha et y dem eura trois jours à l ’ancre, attentt 

I sans doute un vent favorable pour se diriger vers R ^  
i gium . Une église  qui est dédiée à saint Paul conseï 

le souvenir de son passage. — Voir Ronanni, L e  ant 
S ira c u se ,  2 in-f», P alerm e, 1717; J. G. Seum e, 
zie rg a n g  na ch  S y r a k u s ,  in-8», B runsw ick, 1802; 2" 
en 1805; G ôller,De s i tu  e t  o rig in e  S y r a c u sa r u n i,  i» e 
Leipzig, 1818; P riv itella , S to r ia  d i  S ira c u sa  a n tit' 
m o d e rn a ,  2 in-8», N aples, 1870; la R ô m isc h e  Qua!  $  
s c h r i f t  f u r  c h r is tlic h e s  A l te r tu m ,  Rome, 1896, P-
V. Strazzulla, M u sé u m  e p ig r a p h ic u m , seu  in scn P  
n u m  c h r is l ia n a ru m  quæ  in  S y ra c u sa n is  ca tacun  
re p ertæ  su n t  c o rp u sc u lu m , in-4", Palerm e, 1897

L. FtLLION.
S Y R IA Q U E  (L A N G U E ) .  Les Septante et la ' ,

gâte identifient avec raison les langues araméenn  
syriaque : ils  traduisent « Parle en a r a m é e n » ,! '  rii 
xvm , 26; Is ., xxxvi, II , par : « Parle en syriaque^ 
en est de m êm e dans I Esdras, iv, 7, et D aniel, lU 
« langue de Syrie » m entionnée II Mach., xv, 37, f 
laquelle Adar est le douzièm e m ois (voir le grec;? _j 
encore la langue aram éenne, car les Syriens com p' j 
déjà l ’année à partir d’octobre, et Adar était P°.l,rsllp' 
le six ièm e m ois. L’arainéen sem ble en  effet avoir 
planté tous les autres id iom es en Syrie et en ^  
tam ie, longtem ps avant la captivité. Après la caph _s 
il envahit m êm e la P alestine. Le Christ et les AP1’ ce 
en ont parlé un dialecte, le latin n ’a eu aucune ■», gllp' 
sur lu i, le grec l’a influencé, mais l ’arabe seu l 1 a et 
planté. Excepté dans quelques cantons de la Pe ju 
de l’est de la Turquie et dans quelques vü 'ar(stjjie 
Liban ou du Malabar (néo-syriaque) et de la P® 0l.te- 
(sam aritain), l ’aram éen n ’est p lus qu’une langue u® ;j 
Au sen s large, le mot syriaque peut donc être . 
com m e synonym e d ’aram éen, au sens strict, il rjei)' 
les d ialectes aram éens, parlés par les chrétiens 0 „t 
taux. N ous a llons donc dire quelques m ots n0"9 
de Taraméen judaïque et de l’aram éen païen p °u‘ 
arrêter à l ’aram éen chrétien ou syriaque.

I .  A r a m é e n  j u d a ï q u e . —  Il nous est connu d 1 

par des fragm ents de Daniel et d ’Esdras (chalde®^ ^ 0. 
blique) et par quelques inscrip tions et papyrus,*   ̂
lu e  ensu ite  dans les Targum s et dans le Sam an

La P alestine était enserrée au m ilieu  de peUP de 
qui parlaient aram éen, car l’inscription  s5’r,'e®te c® 
Bar-IIadad (vm» sièc le  avant notre ère) est 0pü' 
cette langue, que parlait aussi la majorité de la ”



Paris <̂ (LAssS'r'e > Fognon, In sc r ip tio n s  sé m itiq u e s , 
qu'ell’g . P- 156-178, il n ’est donc pas étonnant 
d0 .’hét311 ^  a^0P*ée Peu à peu par les Juifs à la place 
26, c i t / reU' liv l'e d’Esdras, iv , 8 -v i, 18, et vu , 12- 
Cuhient' Sans doute sous leur forme orig inale, des do- 
^aniel S c *la*déens du v» au vi» sièc le  avant notre ère. 
ttiéep au ssi’ après avoir rapporté un docum ent ara- 
X i j , Cont*nue à écrire en cette langue, n , 4 - v i i  ; v m -  
lr|éens a,,(,!?èir16 époque appartiennent les papyrus ara- 
d u i fs Eléphantine : papiers de fam ille, lettres des 
d’Ali;i?U ®ouverneur de Judée, h isto ire et sagesse  
Papxir 3 Ef- A. II. Sayce et A. E. Cowley, A r a m a ic  
0 dîscorered a l A ssu a n , Londres, 1900; W . Staerk. 
^otln H , ‘(S. c l̂' a r a m ^ s c h e n  P a p y r i  vo n  A ssu a n , in-8», 

Sachau, D rei P a p y r u s u r k u n d e n  ans  
der fa  n lln e > in-4°, B erlin , 1908 (extrait des A b h a n d l.  
9esSe ^ er  4Eiss., 1907); F. Nau, H isto ire  e l sa-
291. q h ik a r  l 'A s sy r ie n ,  in-8», Paris, 1909, p. 288- 
plus Ue O'tes m ots aram éens se lisen t aussi dans les 
■Vxxi i 7 CIeris Evres de la B ible, par exem ple, Gen., 
Lut 'ra ’ oa ~l<J a r  sa /id o u tâ  est donné com m e l’équiva- 
est u'“ranriéen) de l ’hébreu G al'ed . De p lus, .1er., x , 11, 
hiots h Ve.rset araiïiéen ; et c’est encore par un jeu de 
ü.dy as® sur l ’aram éen, que M. N estle  explique xx  , 
Ges. *71 t n prophète. Z e its c h r if t  d e r  d eu tsch en  m o rg .
3 son fi]LXl p. 196-197. Le nom  donné par Isaïe
et aram • VI11’ serait aussi un nom double hébreu  
^tleitg Pen' E" dehors des papyrus, in scrip tions et 
n)î«j.s S]a annotat'ons aram éenne, les T a r g u m s  e l T a l-  -t 

j U coir|o iencem ent de notre ère sont les pre- 
a Paru 0<5UmentS ®̂ en dus O11* nous restent en araméen  
des rri.' u ve siècle . Voir ces mots. On trouve ensu ite  
’d’ouvrn rascidm , quelques traductions ou paraphrases 
Rachat ^°S deutérocanoniques (Ecclésiastique, Tobie,
!a csljl)ef S ’̂ ^6S Evres liturgiques et les fantaisies de 

s Tal8 6 i)our aboutir au Zohar, vers le x m 0 sièc le . 
P°Ur j> •?1uds sont m oins im portants que les Targum s 
*̂s 0nt' ;U^e 'év o lu tio n  des dialectes aram éens, car 

a L écrits par des savants qui possédaient très 
ehsem, | ng ue hébraïque, et qui ont d’ailleu rs fondu 
^ rt0,nJ e des m atériaux de toute provenance. C’est 
ii boin langue du Talm ud qui est désignée sous
[’°rr fa;t ,.e n® °-hébreu. De m êm e le  Sam aritain, que 

*èbre '®u.rer Parmi les d ialectes aram éens, est plutôt 
0U ra° lns pur des tribus du nord de la P alestine, 

des lannC° re Par l’induence de plus en plus croissante  
bop gr,. 8hes aram éennes et par le m élange de m ots 
°e ibnf0111'1!1163 apportés par les colons étrangers. Voir

v°ir Ce ' M e e n  p a ï e n . — C’est le Nabatéenou N abuthéen. 
dft a r a ^ 0 ’̂ Iv> 1444, et le m andéen. Ce dernier est 
s!’t’iaq|Je < en très corrom pu qui se rapproche plus du 
eSsehtiej Eue du chaldéen b ib lique. Ses caractères 
jettes c S SOn  ̂R em ploi constant des trois lettres quies- 
* Confn° m me voyelles, m êm e com m e voyelles brèves, 

â lu tin S;.°n Eélision fréquente des gutturales, les  
a6 qui a lons des m ots, une tendance à n ’écrire que 
C(,its, | ° st Prononcé. Parmi les d ialectes sém itiques  

I ^ ’ Ar rn.andéen ou mandaïte est le p lus dégradé. 
ùl?rber0nAMEEN C I IR E T IE N  ou s y r i a q u e . —  N ous nous 
s ssénj ,S a flu e tqnes indications relatives au d ia lecte  

l̂ *aqueg n ! ^on' re lèvent à peu près tous les ouvrages 
ara, ’. Jac°b ites et nestoriens con servés. 

lehs, cn.lun  dtait écrit d’abord en caractères phéni- 
capactèr e mrae. E inscription de Bar-Hadad, ou bien en 
c°larhe lfiS f,ui se rapprochaient p lutôt du nabatéen, 
t°*’ 407 S f aPiTUS d’É léphantine.V oir A l p h a b e t ,  t. i,
A r,6’ tria* r  .E’écriture dérive toujours d’un m êm e  
m esse 1S ,^ ‘dère donc suivant l ’époque et le pays, 
iL^)eR es" eine’ Prem ie r siècle de notre ère, « l ’a l-
j|e.* èp0n SeilaEle énorm ém ent à l ’alphabet estranghélo  

,l(Qttes p c . bEenne, » H. Pognon, In s c r ip tio n s  sé -  
’ ar is> 1907, p. 19; quelques lettres sont déjà
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liées, Ib id .,  pl. x iv . Q uelques am éliorations condui
sirent à  1 écriture cursive appelée « écriture de l ’Évan
gile » ou estranghélo. De ce lle-c i dérivèrent, dès le  
VIe siècle , un cursif jacobite ou occidental et beaucoup  
plus tard, à partir du xiv» siècle , un cu rsif nestorien  
ou oriental, qui rem placèrent peu à peu presque co m 
plètem ent l ’estranghélo. Le syro palestin ien  ressem ble  
beaucoup à  l ’édessén ien  et a toute chance d’en prove
nir, avec quelques m odifications, ou locales ou dues à  
l ’influence du grec. La plupart des lettres ont quatre 
form es suivant qu’elles sont iso lées, finales, in itia les  
ou placées entre deux lettres. N ous reproduisons les 
quatre form es du caractère jacobite (appelé aussi le 
trait sim ple ou sim plem ent le trait, sertà) et la forme 
iso lée de l ’estranghélo, du nestorien et du syro-palesti- 
nien  :

Les voyelles  ne s’écrivaient pas. On y suppléa plus 

tard par un usage plus large des trois consonnes ) ,  O 
par des points p lacés au-dessus ou au-dessous du mot, 
selon  qu’il devait avoir la prononciation forte ou faible, 
et enfin par des sign es (voyelles jacobites et voyelles 
nestoriennes), que Ton plaçait au-dessus ou au-dessous 
des consonnes.

Les pronom s, iso lés  ou affixes, la form ation des 
nom s et la conjugaison des verbes offrent de grandes 
analogies avec ce qu’on a vu pour l’hébreu; l ’état 
em phatique des nom s, qui est propre au syriaque, a 
déjà été signalé, voir H é b r e u  ( L a n g u e ) ,  le p luriel se

forme parfois avec les finales — pour le m asculin  et

9
^  — pour le fém inin . Le plus souvent le p luriel s ’écrit

com m e le sin gu lier, dans ce cas on  surm onte le mot 
de deux points appelés r ib o u i. La prononciation diffère
i  R  . iv .  1

le ro i;  ) - 9 \ V> les ro is . Pour les autres par
ticularités, voir H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t. m , col. 465.

B i b l i o g r a p h i e . — R ubens Duval, T ra ité  de  g r a m 
m a ir e  sy r ia q u e ,  Paris, 1881 ; Th. N oeldeke, K urzge-  
fa s s te  sy r isc h e  G r a m m a tik ,  2e éd ., in-8°, Leipzig, 1898, 
avec une table des divers alphabets, par J. Euting;
E. N estle, B re v is  lin g u æ  sy r ia cæ  g r a m m a tic a , l i t te r a 
tu ra , c h re s to m a th ia  c u m  g lossario , in-12, Carlsruhe, 
1881, et S y r isc h e  G r a m m a tik  m i t  L itte ra tu r , C hresto- 
m a th ie  u n d  G lossar, in-12, 2» éd it., B erlin , 1888;
C. Brockelm ann, S y r isc h e  G r a m m a tik  m i t  P a ra d ig -  
m e n , L i te r a tu r ,  C h res lo m a th ie  u n d  G lossar, in-8», 
Berlin , 1905; A. Merx, G ra m m a tic a  sy r ia ca  q u a n t p o st  
opus H o ffm a n n i re fec il, in-8», Halle, 1867 ; H. G ism ondi, 
L inguse  sy r ia cæ  g r a m m . e t  ch rest. c u m  glossario ,
2» édit., Beyrouth, 1900. — D ictionnaires : Payne Sm ith, 
T h ésa u ru s  sy r ia c u s , in-f», Oxford, 1868-1901; G. B ro
ckelm ann, L ex ico n  sy r ia c u m ,  in-8», B erlin , 1895; 
P.-J. Brun, D ic tio n a r iu m  sy r ia c o - la tin u m ,  in-8», Bey
routh, 1895; R. Duval,\ L e x ic o n  s y r ia c u m  a u c lo re  
H assano B a r  B a h lu le ,  in-4», Paris, 1901.

F. N a u .

S Y R IA Q U E  ( M A S S O R E ) .  L’écriture syriaque  
ne com portait à l ’origine que les consonnes sans 
voyelles n i points diacritiques, il  devint donc in d is
pensable, com m e chez les Hébreux, d’inventer ces 
voyelles et ces points pour fixer la prononciation et la 
lecture des textes sacrés. Ce travail est désigné chez 

. 9 o 1 .y  «  o. 1 
les Jacobites par ) A - t A O j J )  |  / n  l V > \  æ. V> « b, 
tradition K arkaphienne », que l’on a traduit longtem ps 
à tort par « la version K arkaphienne ».

J. L e s  a u t e u r s  d e  l a  m a s s o r e  s y r i e n n e . —  1» L e u r  
époque. —  C’est à l ’école d ’Édesse, au com m encem ent 
du v» siècle , pour apprendre à leurs d iscip les à pro
noncer exactem ent les m ots, que « les m aîtres de lec -
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au , * marquèrent so it sur la lign e, soit au-dessus ou 
qUe « ° « «  des m ots, des points ou groupes de points 
aCc ° n appelle « des accents » et que l ’on divise en 
semui S *°8iques et en accents rhétoriques. Ce travail 

% i 6 av° i r été term iné au v m e sièc le . 
tra_ en rf  écoles. — De l ’école d ’Édesse la m assore fut 
hest . r*®e a N isibe à la lin du ve sièc le  lorsque les  
Cet(L0rien S chassés d’Édesse fondèrent une école dans 
l’é c o / j ' 6 ' VI° sièc le , Joseph d’Ahwaz, professeur à 
ser . ,e N isibe, changea la lecture éd essén ien n e, con- 
rjen e Jusque-là, en la lecture orientale que les nesto-  
sUr ] Suiv*ren t désorm ais. Cette m odification porta non  
les m a's sur ies P0 'n ls qui m arquaient
t0rj ' érents m em bres de la phrase. Le systèm e n es-  
fut r?  des P ° iu is i des voyelles et de l ’accentuation, 
Say, 1 Pan(lu au V I I e sièc le  chez les m onophysites par 
de V°vvai> ie fondateur d’une école à B eit-Schehak près 
du p 1S ’ et Par ses d is Ram jésus et Gabriel, m oines 
écriv°j1Veni de Mar Mattai. Jacques d’É desse ( f  708) 
ilua î ^es traités sur la gram m aire et l ’orthographe, 
téesclna (̂ es voyelles qui ne furent d ’ailleurs pas adop- 
bihij e1, dans sa révision de la B ib le, divisa les livres 
Pitre9U6S en c R;1Pitrès et m it en tête de chaque cha- 
U ia r /111 som m aire du con ten u; une partie des g loses  
ti0tlç’Ir>ai°s avait pour but d ’ind iquer la prononcia- 
fure ®xa°te des m ots. Tous les travaux précédents 
kaph, s5n thétisés par les  m oines du couvent de Kar- 
Ou pj a (*e crâne), situé près de la v ille  de Sergiopolis  
?nésesc)laina- Aussi les m assorètes jacobites sont dési- 
ie n Sous i e nom de Ivarkaphiens et leur œuvre porte 
ûUsCrq l,e (< Tradition karkaphienne » dans les m a- 
Hék» 1 s de la m assore et dans les ouvrages de Bar

b u s .  b
kiass ES. m anu scrits. — Les principaux m anuscrits  
**'8é ° r< l*ques s °n t : le m anuscrit 152  du Vatican, ré- 
Ijsj au couvent de Mar Aaron de Chigar l ’an 980, ana- 
à l 9;] ,r AViseman, H oræ  S y r ia c æ ,  R om e, 1828, p. 151 
l’aq A  ® m s- TOI Barberini, daté d’après W isem an de 
i e  t , de notre ère, ib id .,  193 à 202; les m anuscrits  
ttdÿ 7 p ores “ dd- 1 2 1 7 8  du ixe ou du xe siècle  et 
i e  p . ^ p rob ab lem en t du x  i Ie siècle  ;  le ms. syriaque 64 
c°QseriS'’ XI° s *®cle; le m s. 1 1 7  du m usée Borgia 
Un tr, Vl M aintenant au Vatican, copié sans doute sur  
i'»Üj s ' de M ossoul daté de l ’an 1015; ces m anuscrits 
°U rn Urs ne sont pas id en tiq u es; ils  développent plus 
PasSa, ns e t ne com m entent pas toujours les m êm es 
r,lasSor ' se com Plétent donc m utuellem ent. La 
"bscrq6 nest°rien n e est conservée dans un seul ma- 
^ O t /  i^e Londres, a d d . 1 2 1 3 8 ,  écrit en 899, au cou- 

La m Gabriel ou des C onfesseurs, près de Harran. 
i>asSor ass°re syrienne est tout à fait analogue à la 
diogp e hébraïque, e lle  s ’est préoccupée de fixer l ’or- 
V  ]e et la prononciation  et par su ite le sens de
a,Ubi • P||ssages et de tous les m ots qui pouvaient être 
c°titerr!S ^ans la B ible syriaque. E lle est à peu près 
V n / ° raine *a m assore hébraïque qui ne paraît 
i,e|hbleUnl,^as avo*r influé sur e lle , car les Syriens 

Lébreu tre préoccupés surtout du grec et peu de 
'Wjj u - 11 parait cependant peu vraisem blable que 

littéraires analogues aient pu coexister  
, 16 syrjS m®mes rég ion s sahs in fluer l ’un  sur l ’autre. 
?*dêrje ar!uÇ a l ’avantage d ’avoir conservé des textes 
t  °u * la m ass°re , qui perm ettent de la com plé-

d su i,'llerne la rectifier, com m e Bar-Hébræus Ta 
L i n ,

(.*a9ne,°t>RAPHIE' ~  L- Duval, L a  l i t té r a tu r e  sy -  
> ’ia ’ 1 aris, 1907, p. 55-61 ; N ie. W isem an, H oræ  

y rien ’ Horoe, 1828; P . M artin, L a  M assore chez les 
N 2 l 5 . . / : ans ^ J o u r n a l  a s ia t iq u e , VI» sér ie , t.xiv(1869), 
^ c h jt ‘ • Yasser W eingarten , D ie sy r isc h e  M assora  
Î S s t a ’ H ébræ us’ ^>er J’e n ta te u c h ,  Halle, 1887.

Sot'ci/^ )̂’etr*cl1 a publié la Massore pour Jsaïe, D ie  
d e r  ô s llic h e n  u n d  w e s tlic h e n  S y r e r ,
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Londres, 1899, et pour le  Cantiqne des Cantiques dans 
Z e its c h r if t  f u r  d ie  a lt le s l .  W is se n sc h a ft,  1902, p. 193. 
Voir encore un spécim en  de m assore nestorienne et 
jacobite dans S tu d ia  b ib lica , Oxford, 1891, p. 93-100.

S Y R IA Q U E S  (V E R S IO N S ) .  N ous traiterons des 
diverses versions de l’Ancien et du Nouveau Testa
m ent : La P eschitto , l’hexaplaire, la révision  de 
Jacques d’Édesse, le Diatessaron, l ’Évangéliaire de 
Cureton et du Sinaï, la P h iloxén ien n e, THéracléenne  
et la version syro-palestin ienne.

I .  V e r s i o n s  d e  l ’A n c i e n  T e s t a m e n t . —  i .  l a  p e s -  
ChlTTO. — Son im portance tient aux an cien s m anuscrits 
qui nous la conservent, pour a insi dire sans aucune va
riante im portante, et à  son antiquité. — 1» M a n u sc r its  
p r in c ip a u x .  — Le m s. de Londres, a d d . 1 4425 , conte
nant le P entateuque, est daté de l ’an 464 de notre ère. 
Il est à rem arquer que les anciens m ss. grecs ne sont 
pas datés et présentent d’ailleurs entre eux de notables 
divergences. On rapporte au VIe siècle  les m anuscrits  
de Londres a d d . 14427  (Pentateuque); 1 7 1 0 2  (Josué); 
1 4 4 3 8  (Juges); 1 4431  (Sam uel); 17104  (Paralipo- 
m ènes); 1 4 4 4 3  (Job, Proverbes, E cclésiaste, Sagesse, 
douze petits prophètes); 1 7 1 0 8  (Proverbes); 1 4432  
(Isaïe); 1 7 105  (Jérém ie, les deux lettres de B aruch); 
17107  (E zéchiel); 14 445  (Daniel). Quatre autres 
m anuscrits sont du VIIe au VIIIe siècle . Voir le m ém oire  
de Cériani : L e  e d iz io n i e i  m a n o s c r i t t i  de lle  vers ,  
sir ia ch e  d e l V ecchio  T e s ta m e n to ,  dans les M émoires 
de l ’Institut lombard des sc ien ces et lettres, t. xi (t. ii, 
de la IIIe série).

2° L iv re s  co n tenus d a n s  la P esch itto . — Au V e siècle , 
elle  com prenait tous les livres proto et deutérocano- 
niques, car on les trouve dans le canon nestorien aussi 
bien que dans le canon jacobite; leur traduction est 
donc antérieure à la séparatiou des deux É glises; il 
sem ble m êm e que tous les deutéro-canoniques étaient 
Iraduits dès le com m encem ent du ive sièc le , car 
Aphraate, vers 340, cite la Sagesse, TEcclésiastique, le 
second livre des Macha’bées; il est possib le cependant 
qu’il n ’ait pas connu les épisodes de Susanne et du 
dragon. Cf. P a tro lo g ia  S y r ia c a ,  t. i, p. x l i i . Tous les 
deutérocanoniques sont traduits du grec, hors TEcclé
siastique qui a été traduit sur l ’hébreu.

3° É d it io n s .  — On trouve le texte de la Peschitto  
dans la Polyglotte de Lejay, Paris, 1629-1645, dans la 
polyglotte de W alton, Londres, 1654-1657 ; et dans les  
éditions : de Sam uel Lee, Londres, 1823, publiée par 
la société b ib lique; d’Ourmiah, publiée en 1852 par 
des m issionnaires protestants am éricains; de M ossoul, 
publiée, en  1888, par des dom inicains. Les éd itions de 
Lee et d’Ourmiah ne renferm ent pas les livres deutéro
canoniques; Paul de'.Lagarde a édité ces livres (Ecclé
siastique, Sagesse, Tobie, Lettres de Baruch et de Jéré
m ie, Judith, prière d’Ananias, Bel, le dragon, Susanne,
I Esdras, trois livres des M achahées), d’après la P oly
glotte de W alton et six  m ss. de Londres, L ib r i  V ete- 
r is  T e s t, a p o c ry p h i sy r ia c e ,  Leipzig, 1861. Enfin Céri
ani a reproduit un m anuscrit jacobite du vi» siècle  
qui contient tout l ’Ancien Testam ent y com pris les  
deutérocanoniques : T ra n s la tio  S y ra -P e sc itto  V e teris  
T e s t ,  e codice A m b ro s ia n o  sæ cu li fe r e  V I, p h o to lith o -  
g ra p h ic e  éd ita ,  2 in-f», M ilan, 1876-1883. P arm i les  
éditions partielles, nous allons faire connaître seu le
m ent trois éditions critiques récentes qui nous ren sei
gnent sur la valeur com parée des éd itions et le rem ar
quable état de conservation de la P esch itto  dans les 
m anuscrits. Dans E in  a p p a r a tu s  c r i tic u s  z u r  P e s itto  
zu m  p ro p h e le n  le s a ia  (B e ih e fte  z u r  Z e i ts c h r i f t  f u r  
A lt te s t . .  IVfss.), G iessen, 1905, M. G. D ietrich  constate 
que la Polyglotte de Lejay reproduit le m anuscrit 
syriaque n» 6 de Paris et ne s’en  écarte qu’en sept 
endroits; W alton se borne à reproduire la Polyglotte
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de Lejay, il s ’en  écarte en 28 endroits, m ais il  y a là 
22 fautes d’im pression, cinq  m odifications purem ent 
orthographiques, il ne reste donc qu’une am élioration; 
Lee u tilise  deux m anuscrits d’Oxford et deux de Cam
bridge et s’écarte en 55 endroits des précédents, m ais 
il y a là-dedans huit fautes d’im pression, il  lu i reste  
donc 47 am éliorations; le s  éd itions d’Ourmiah et de 
M ossoul u tilisen t des m anuscrits nestoriens et diffèrent 
toutes deux de Lee en 94 endroits (dont sept fautes), 
Ourmiah seu l s ’écarte de Lee en 25 endroits (dont 
quatre fautes) et Mossoul seu l en 31 endroits (dont six  
fautes). Pour le court chapitre xx , M. Dietrich com 
pare entre eux 5 éd itions, 25 m anuscrits du V Ie au 
xix ' siècle et deux com m entateurs, et relève seu lem ent  
treize variantes, encore faut-il noter que deux sont des 
m odifications d’orthographe, trois sont des interver
sion s de deux m ots successifs, une est u n e om ission  
d’un m em bre de phrase pour hom oiotéleu lie , six  
autres sont des fautes propres chacune à un m anuscrit : 
om ission  d’un ou de p lusieurs m ots, addition d’une  
particule, m odification d’une lettre finale, singulier  
pour pluriel. Il reste en som m e une seule variante 
in téressante fournie aussi par un seul m anuscrit, mais 
qui est ancien. P our les Paralipom ènes, M. W . E. Bar- 
nes a constaté que W alton et Lee ont reproduit la Poly
glotte de P aris; ce dernier a introduit six am éliora
tions et autant de fautes d ’im pression; enfin Ourmiah  
s ’est borné à reproduire Lee en  caractères nestoriens. 
Cf. A n  a p i-a ra lu s  c r ilic u s  to C hronicles in  th e  P e-  
s h i t ta  versio n , Cambridge, 1897. Le m êm e auteur a 
donné une édition critique du Psautier basée sur onze 
éditions et vingt-huit m anuscrits qui sont presque tous 
des m anuscrits à usage liturgique ne renferm ant que 
les Psaum es et les cantiques liturgiques; ces m ss. 
s ’éch elon n en t d’ailleurs du v ie au xv is siècle et sont de 
provenance jacobite, nestorienne et m elk ite. Même 
dans des conditions si désavantageuses à la conserva
tion du texte, M. Barnes n ’a relevé que 29 variantes 
pour les n eu f prem iers psaum es; encore se trouve-t-il 
sur ce nom bre six m odifications purem ent orthogra
phiques et cinq fautes évidentes de cop iste , ce qui 
réduit le  nom bre des variantes à m oins de v ingt pour 
les neuf prem iers Psaum es. Cf. T he P e s h i t ta  P sa lle r ,  
accord in g  to the  W est S y r ia n  te x t ,  edited with an appa- 
ratus criticus, by W . E. Barnes, Cambridge, 1904. Ces 
trois éditions critiques — les seu les jusqu’ic i consacrées  
à l’Ancien Testam ent — m ettent bien en évidence le re
m arquable état de conservation de la version syriaque: 
les variantes sont peu nom breuses et la plupart sont  
des particularités orthographiques et des fautes de 
scribe. On peut donc u tiliser  l ’une quelconque des 
éditions' qui diffèrent si peu, m ais de préférence, si 
elle  est accessib le, la reproduction du C odex A m b ro -  
s ia n u s  B .  21, du V Ie siècle , m entionné p lus haut. Les 
livres sont d isposés dans l ’ordre suivant : Pentateuque, 
Job, Josué, Juges, Sam uel, Psaum es, Rois, Proverbes, 
Sagesse, E cclésiaste, Cantique, Isaïe, Jérém ie, Lam en
tations, Lettre de Jérém ie, deux lettres de Baruch, Ézé
ch ie l, les douze petits prophètes, D aniel avec Bel et le 
dragon, Ruth, Susanne, Esther, Judith, E cclésiastique, 
Paralipom ènes, Apocalypse de Baruch, I Esdras (IV des 
Latins), Esdras et N éhém ie, cinq livres des Machabées, 
dont le dernier est le  livre VI du D e B ello  ju d a ïco  de 
Flavius Josèphe. M. Barnes a m ontré que ce m anuscrit 
est d’accord avec les p lus anciens : ceux-ci concordent 
avec l ’hébreu plus souvent que les m anuscrits m o
dernes, car ces derniers ont subi quelques retouches  

d’après le grec. Cf. A n  A p p a r a tu s  c r ilic u s  to C hronicles  
in  the  P e sh it ta  V ers io n  w ith  a  d isc u ssio n  o f  th e  va lu e  
o f  llxe codex  A m b r o s ia n u s ,  Cambridge, 1897.

4° O rig in e  de  la P e sc h itto . —- D’après une légende  
syrienne, con sign ée par Jésudad dans le livre com posé  
par lu i sur les passages difficiles et sur les m ots

obscurs que l ’on rencontre dans la Sainte Écriture)
« le P entateuque, Josué, les Juges, R uth, Samu >
David, les  Proverbes, l ’Ecclésiaste, le Cantique et J®
ont été traduits au temps de Salom on à la demande
Hiram, roi de Tyr. Le reste de l ’Ancien Testamen
été traduit, avec le  Nouveau, à l'époque d’Abgar,
d ’Édesse, par les soins d’Addaï et des autres Apôlres'
D’autres ont im aginé que l ’auteur de la Peschitto est
prêtre A sa (ou ’Asiâ) qui avait été envoyé pour
objet à Samarie par le roi d ’Assyrie. Cf. P. Yart ’
In tr o d u c tio n  à la c r itiq u e  te x tu e lle  d u  N o u v ea u  J
ta m e n t ,  p. 99; G. D ietrich , Isô 'd d d h ’s S le l lu n g  in
A u s le g u n g sg e sc h ic h le  des A lle n  T e s ta m e n te s  a n  s
n e n  C o m m e n ta re n ..,  G iessen, 1902. P lus digne d att
tion est l ’opin ion  de Jacques d’Édesse, d’après qlU
P esch itto  de l’Ancien Testam ent a été traduite s
l ’hébreu  au tem ps d’Abgar, P. Martin, loc. c it . ,  P-
car cette version , écrite dans le  d ialecte de la MésoP^
lam ie, doit avoir été faite dans ce pays, tandis que
chrétiens de la Syrie proprem ent dite faisaient usa^s
des Septante. L’attribution de cette traduction a u  teinF
d’Abgar e st basée sur la légende d’Addaï, nous reti ^
drons du m oins qu’elle  a été faite sur T h é b r e U i

l ’usage des ch rétiens, probablem ent vers le com ® en s
m ent d u  second sièc le . M éliton, é v ê q u e  d e  S a r d e s

170, et p lus lard Origène dans les Ilexaples, la c l.
sous le  nom de ô S-jpoç. Q uelques-unes de ces Pa o0s
larités du « syriaque » ne se trouvent plus dans
m anuscrits, ce qui est une nouvelle preuve que la T(J
duction prim itive a subi une ou plusieurs r é v is io n s .^
autre argum ent en faveur de l ’ancienneté de la
schitto de l’Ancien Testam ent se tire des citations l'1 ^
ques de la Peschitto  du Nouveau T eslam ent, car
nom bre im portant de ces citations concorde a )e ^
texte de la P esch itto  de l’Ancien Testam ent et s e°;'
à la fois de l ’hébreu  et du grec. Cf. F. Berg, The
en ce  o f  th e  S è p tu a g in t  u p o n  th e  P e sc h ilta  Pscl r
New-York, 1895, p. 137-150. « En raison du grand n f ,
bre de ces cas, il est difficile d’expliquer cette con .j
dance par une révision harm onistique postérieure)
e s t  plu s a d m i s s i b l e  que la P esch illo  de l ’A n c i e n  1® p
m ent a  précédé l a  Peschitto du Nouveau T e s t a meu
Duval, L a  l i t té r a tu r e  sy r ia q u e ,  3e éd it., Paris,
p. 28. Or, Eusèbe, analysant un ouvrage d’Hég1' ' ^ ^
nous apprend que cet auteur du m ilieu  du se
siècle se dénote com m e un Juif converti à cause ^
em prunts qu’il fait « à l ’évangile selon les H' bre • j
au syriaque. » T. xx, col. 384. Même si ce s y r i a f f u  ^
celu i du Nouveau Testament, il s’ensu it, d a.Pr •j'gs-
rem arque précédente, que la P esch itto de P A n c ieU ^ e
tament est antérieure. Cette version  est donc P j. n„ffes,
par les m anuscrits, au v° sièc le , par les tem oiguar )ps 
la fin du prem ier siècle et, par les légendes, au 
de Salom on. qo

5° A u te u r s  e t  n a tu re  de  la  tra d u c tio n . "  ûVl 
s ’accorde à reconnaître que p lusieurs traducteu g. 
traduit, à d ifférentes époques, les livres prot°_ g(1r 
niques sur l ’hébreu et les livres deutérocanonique „f 
le grec, hors l ’Ecclésiastique qui a aussi été trad ^  
l ’hébreu . Il est probable que les prem iers tradu® ^ g 
n ’étaient ni des ju ifs ni des chrétiens grecs mal aj 0p- 
judéo-chrétiens; car cette version n ’a jam ais les 
tée par les ju ifs qui repoussaient m êm e en gen . je 
Septante, parce qu’ils regardaient toute traduc cS 
l’hébreu com m e une profanation; les chrétiens ^  
par contre u tilisa ien t les Septante, c’est donc v ^ p e  
M ésopotam ie que l ’on dut éprouver le ljesolI1j;tion5 
traduction aram éenne; or d’après 'e s . tra „ue ' e 
syriennes, c ’est parm i les com m unautés julve?jjsop°' 
ch ristian ism e com m ença à se répandre en *■ 
tam ie. , c]ie*

Addaï, l ’apôtre de l’Osroène, descend à É desDaïeIlS' 
le Ju if Tobie et convertit les Juifs com m e les
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st évidem m ent dans ce m ilieu que nous devons 
„  «fcer  les prem iers traducteurs. De plus on a re le -  
s RSUr*out pour Job, des ressem blances entre la P e-  
le V les Targum s, ce qui se com prend très bien si 
qn,.[ad«eteur est un Juif converti, car il est naturel 

1 ait eu recours aux targums pour in terpréter les 
sér|Sa^eS d 'fficiles. Lorsque le s  Targum s que nous pos- 

°ns sont plus récents que la P esch itto , ils  peuvent 
an r<! ‘n sP'rés tous deux de largum s aram éens plus 
ij Clen*’ cependant la dépendance inverse n ’est pas 

Possible, c ’est ainsi que l ’on s ’accorde m aintenant à 
jO n n a itre  que le Targum des Proverbes dépend de la 

6schitt0 .
le p n" uence des Septante se fait aussi sen tir  déjà dans 
et i e,1'ateuque et Josué, m ais surtout dans les  Psaum es 
lra, es Prophètes. 11 est peu probable que les prem iers 
en U?t,eurs trient fait une sorte de traduction critique  
^ « ( l i s a n t  les targums e t le s  Septante en m êm e tem ps 
pF.e } hébreu, il est p lus probable que la traduction  
ver p 'Ve a revisée une ou plusieurs fois. C’est 
Sér ,a n 200 que Palout a été créé évêque d’Édesse par 
j aPion, évêque d’A ntioche, et a a insi inféodé Édesse  
6s, a m étropole des ch rétiens hellén isants de Syrie, il 
l’an .°nc nature! que l’on ait cherché alors à m ettre 
Se CIenne version  syriaque en harm onie avec les 
êtr s e uls u tilisés à Antioche. Cette révision doit 
sv .e Postérieure à Origène qui cite des leçons du 
aci1a(l)16 absentes de notre texte actuel, m ais elle était 
v6reyée au com m encem ent du iv« siècle , car Apliraate, 
Ver • fi  ̂ sa*n t É phrem , m ort en  373, utilisent une  
Cf ' '°n très proche de celle qui nous a été transm ise. 
e0t)l ' Duval, L a  l i t té r a tu r e  sy r ia q u e , p. 32-33. Par 
la in '6 Priver el M. Stockmayer ont relevé un cer- 
Lü nombre de passages de la recension  grecque de 
h]e}j®.n (Paul de Lagarde, L ib r o r u n i  V eteris 'l'esta- 
<pjj 1 can o n ic o ru m  p a rs  p r io r  græ ce, Gœttingue, 1883), 
ïw ^oncordent avec la Pesch itto  contre l’hébreu et les 

ri*e, et se dem andent donc avec raison si l ’hébreu  
Pour’ tém oignage de Suidas, Lucien se serait servi 
Cf j ,cPn stituer sa recension , ne serait pas la Peschitto.

llVGr’ N otes on  the  H ebrew  T e x t o f  th e  B ooks o f  
für Oxford, 1890; Th. Stockm ayer, Z e its c h r if t  

l ’p N is s . ,  t. x u , 1892, p. 218.
Pojj)) Cc*GS*a stique m érite une m ention spéciale : En de 
et tQ Feux endroits, il est conform e à l ’hébreu retrouvé 
P°m U,s deux s’écartent du grec. Cf. L a  S a in te  B ib le  

t. v, p. 889-970, E c c li.,  m , 7, 29, etc. Aussi 
férer|rnet lu e  le syriaque de ['Ecclésiastique, à la d if- 
iuit i i 6 des autres livres deutérocanoniques, a été tra
ie s !, 0ctem ent sur l ’hébreu. II sem ble cependant que 
Serv^slattue a in llué sur les m anuscrits hébreux con- 
tares ' *"f- ib id .,  E c c li ., n i, 27, 34, etc. En quelques  
«E endroits aussi, le syriaque se rapproche plutôt 
ltiet. c ’ Par exem ple, x l i i i ,  1-10, ce qu’on peut expli- 
6tid Par la volonté du traducteur qui aurait, en cet 

. > Préféré le grec à l ’hébreu, ou par une révision  
La G-

J)(iau),Ve'(s*on syriaque de Tobie est formée de deux mor- 
deXa de provenance différente : i-vii, 11, provient de 

aPtre ^ aire, la su ite v u , 12-xiv, 15, provient d’une 
Par sai°UPCe’ <IU* a®'1 Peu Lètre « le chaldéen » utilisé  
Initia Jérôme pour faire sa traduction latine, car le 
ar, jjj e > com m e le latin, porte Achior au lieu  d’Ahi-
6» q  •

?̂ s*8nér ‘ne ^ U 11101 R escè itto . — Ce m ot em ployé pour 
.r°Uve n principale des versions syriaques ne se 
;<l1 s A a £  dans les m anuscrits antérieurs au I X e ou 
°'te e eÇ‘e. Il sem ble que la prem ière m ention exp li- 
! 9  faut 01t faite parM oyse bar-Képha (j- 913) qui écr it:
i-6 l’AnciSavoir fl u'il y a en syriaque deux traductions 
pS°hs a'1'!1 l ’cstam ent, l ’une, celte P esch ilto  que nous 
atttre traduite de l ’hébreu en syriaque, m ais

’ Ce|le des Septante, a été traduite du grec en

syriaque. » Cf. P . M artin, In tr o d u c tio n  à la c r itiq u e  
te x tu e l le  d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t,  Paris, 1883, p. 101. 
Saint Éplirem  écrit « notre version ». O péra  sy ria ca , 
t. i, p. 380. Thom as d ’H éraclée et le pseudo-Zacharie lé  
rhéteur au VIe siècle, et Jacques d’Édesse au vu8, écrivent 
sim plem ent « l’ancienne version syriaque » ou « l ’exem 
plaire syrien » ou, p lus brièvem ent « le syriaque. ». 
Dans les m anuscrits m assorétiques du ix8 au x» siècle  
le mot P esch ilto  désigne le Nouveau Testam ent syriaque' 
par opposition à la révision  de Thom as d’H éraclée qui 
est appelée « le grec ». D ’après le  sens littéral du m ot

, c ’est la (version) sim ple, c ’est-à-dire celle

qui est entre les m ains du peuple, tandis que « le  
grec » ou H exaplaire élait plutôt une curiosité à 
l’usage des savants. Ce m ot correspondrait donc assez  
bien à notre m ot Vulgate, On a voulu aussi lu i donner  
une origine plus savante : Ce serait la traduction de tà  
ànXâ qui désigne les m anuscrits renferm ant le seul 

I texte des Septante, par opposition à xà è^aixXJ qui 
renferm aient à côté de la transcription de l ’hébreu, 
les d iverses versions grecques. Il est clair que l ’ana- 

I  logie est assez faible ; et que Peschitto sem ble plutôt 
correspondre au m ot Vulgate.

n .  v e r s i o n  p u i l o x é n i e n n e .  — Les controverses chris- 
to logiques, com m encées au Ve siècle , firent éprouver le 
besoin d ’une version  syriaque calquée sur le grec, parce 
que c’était le grec qui faisait autorité, non seulem ent 
dans l ’Église grecque m ais encore dans la Syrie h ellé
n isée  et en  Egypte. D’ailleurs les protagonistes du 
schism e jacobite étaient souvent des hom m es, com me 
Sévère d’A ntioche, qui sortaient des écoles grecques. 
P hiloxène, évêque jacobite de Mabboug, chargea donc 
un chorévêque nom m é Polycarpe, de faire sur le grec 
une version  littérale de l ’Ancien et du N ouveau Testa
m ent. Cette traduction se place vers l ’an 508. Elle dut 

: jou ir  d’un certain  crédit durant le v i8 siècle , car Moïse 
d’A ghel (vers 570) m entionne les Psaum es et le Nouveau 
T estam ent, m ais elle a été supplantée un siècle  plus 
tard par lllex a p la ir e  syriaque de l ’Ancien Testament et 
l ’H éracléenne du Nouveau. On n’est m êm e pas sûr d’en 
posséder encore des fragm ents. Le m anuscrit de 
L ondres add. 17106, fol. 74-87, du v n e sièc le , contient 
trois fragm ents d’isa ïe  qui ne s ’accordent avec aucune  
autre version  et que l ’on est convenu d ’attribuer à 
Polycarpe. Ces fragm ents ont été éd ités par Cériani 
avec la partie correspondante de la révision de Jacques 
d’Édesse dont nous a llons parler. Ces fragm ents d’Isaïe 
contiennent très peu des signes critiques usités dans les 

| llexap les, sans notes m arginales ni annotations. Ceriani 
| a encore édité, M o n u m e n ta ,  v, 1, p. 5, un fragm entd’une 

ancienne traduction des psaum es qu’il croit être celle  
de Polycarpe.

l i t .  v e r s i o n  h e x a p l a i r e .  —- 1° O rig in e . — Cette 
version a été com posée de 615 à 617 par P aul, évêque 
de Telia de Mauzelat (Constantine de Syrie), à la de
m andé du patriarche d’Antioche, Mar Athanase I8>\ 
On lit, par exem ple à la fin du m anuscrit syriaque de 
Paris n» 2 7 , f° 90 (renfermant le IV8 livre des R ois dans 
cette version) : « Ce livre a été traduit du grec en  
syriaque d’après la version des Septante, dans la grande  
cité d’Alexandrie, par le relig ieux Abbas Mar Paul, 
évêque des fidèles, sur l ’ordre et par le soin  de Sa Béa
titude Mar Athanase, patriarche des fidèles, du couvent 
de Mar Zachaï, près de C allinice, lorsque tous deux 
étaient à Alexandrie, l ’an 928 (617 de notre ère) in d ic
tion cinqu ièm e. »

2“ M a n u scr its . — L’H exaplaire ne nous est pas par
venue intégralem ent; le p lus célèbre de ses m anuscrits  

1 est Y A m b ro s ia n u s  C. 313, conservé à M ilan, provenant 
du m onastère N otre-D am e des Syriens de Scété . C’est 
le second volum e d’un exem plaire com plet. Le prem ier  
tom e qui renferm ait le Pentateuque, Josué, les Juges,
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les R ois, Esdras avec N éhém ie, Judith et Tobie, a été en 
la possession  d’Andréas M asius (André du Maes) et n ’a 
pu être retrouvé après la m ort de ce savant en dépit de 
nom breuses recherches. A L ondres, on trouve les  
m anuscrits suivants : a d d . 14 4 4 2  du v n e s ièc le ; qui 
contient la Genèse avec des lacunes. Le texte renferm e  
les m arques critiques des H exaples d’Origène et l’on  
trouve en m arge les leçons différentes d’Aquila, Sym - 
maque et Théodotion ; a d d . '12134 , daté de697, contient 
l ’Exode; en su s des m arques et leçon s com m e le pré
cédent il renferm e des variantes « du S am ar ita in » ;  
a d d . 1 4 4 3 7 ,  du v m e siècle , qui contien t le  livre des 
N om bres et III Rois avec des lacunes. 11 est dit à latin  
de III Rois : « Le livre sur lequel fut traduit le pré- ! 
sent ouvrage du grec en syriaque provenait des hexa
p les, c ’est-à-dire à six  co lon n es, de la co llection  des 
H exaples de la bibliothèque de Césarée en P alestine , | 
et il avait été cotlationné avec l ’exem plaire à la (in du
quel il était écrit : Eusèbe a corrigé so ign eu sem ent du 
m ieux qu’il a pu. La traduction du grec en  syriaque a 
été faite au m ois de Schebat (février) l ’an 827 du com- 
put d’Alexandre (616 de notre ère), la quatrièm e in d ic
tion , à Enaton (à n eu f m illes) d ’Alexandrie au m onas
tère d’Ennaton; » a d d . 1 2 1 3 3 , du v i i i 8 sièc le , contient 
le livre de Josué et nous apprend qu’il était écrit, sur 
l ’exem plaire qui servit à la traduction : « transcrit sur 
les Hexaples et collationné avec les Tétraples; » add .
1 7 1 0 3 ,  du v m e siè c le , contien t les .luges et Ruth. 
Enfin a d d . 1 4 4 3 4 ,  et 14 6 0 8 , du v m e sièc le , con tien 
nent des fragm ents des P saum es, la fin du livre d’Ezé- 
ch iel et les douze petits prophètes. A Paris le m anus
crit syriaque n° 2 7 ,  écr it en l ’an 720, renferm e le IVe 
livre des Rois. Une note finale porte : « Ce IVe livre des 
R ois, dont la traduction a été faite du grec en syriaque, 
et celu i (l’exem plaire) que nous avons entre les m ains 
a été tiré des H eptaples, c ’est-à-dire des sept colonnes, 
de la b ibliothèque de Césarée de P alestine , duquel 
aussi des in terprétations ont été ajoutées (en marge). Il 
a été collationné so igneusem ent avec l’exem plaire des 
sept colonnes sur lequel on avait écrit à la fin : Qua
trièm e livre des R ois, selon  les Septante, so igneusem ent 
corrigé; (moi) Eusèbe, je  l ’ai corrigé, Pam phile le co l-  
lationnant. » Cf. Middeldorpf, p. 465.

3° E d itio n s .  — Le m anuscrit de Milan a été repro
duit par Ceriani : M o n u m e n la  sacra  e t  p r o fa n a ,  t. v i i ,  

C odex s y ro -h e x a p la r is  A m b ro s ia n u s  p h o to lith o g r .,  
M ilan, 1874. Mo1' T. Skat Roerdam , archevêque de See- 
land, a édité Ruth et le  livre des Juges : L ib r i  J u d ic u m  
e t  R u th  se c u n d u m  ve rs io n e m  s y r ia c o -H e x a p la re m , 
c u m  d iss e r ta tio n e  p ræ m is s a  de  re g u lis  g r a m m a tic is ,  
quas secu tus est P a u lu s  T e llen sis  in  V e te r i T e s ta m e n to  
e x  græ co sy r ia c e  v e r te n d o  ; le  syriaque et le  grec cor
respondant sont im prim és sur colonnes parallèles, 
Copenhague, 1859 et 1861. Paul de Lagarde a édité en  
caractères hébreux, dans les V eteris T e s ta m e n ti  ab 
O rigene re cen siti f r a g m e n ta ,  G œttingue, 1880, les  
fragments contenus dans les m anuscrits de Londres et 
de Paris, à savoir des fragm ents de l ’Exode, des N om 
bres, de Josué et des R ois; il a repris les m êm es frag
m ents avec quelques add itions (Genèse, Exode, Ruth, 
Juges, III et IV Rois) en caractères syriaques dans sa 
B ib lio th eca  sy r ia c a , p. 1-256, sous le titre : Veteris 
T e s ta m e n ti  græ ci in  se r m o n e m  s y r ia c u m  v e rs i f r a g 
m e n ta  octo, G œttingue, 1892. Andréas M asius, d’après 
son m anuscrit aujourd’hui perdu, a édité le livre de 
Josué : Josuæ  im p e r a to r is  h is lo r ia  il lu s lr a ta  a tq u e  
e x p lic a la ,  Anvers, 1574. Des fragm ents d’Esdras et de 
N éhém ie ont aussi é té  recu e illis  dans la ca te n a  syria
que du m s. A d d . 12 1 6 8  de Londres par Ch. C. Torrey, 
P o r tio n s  o f  f ir s t  E sd ra s  a n d  N e h e m ia h  i n  th e  S y r o -  
H e x a p la r  V ers io n , dans The A m e r ic a n  J o u rn a l o f  
S e m it ic  L a n g u a g e  a n d  lû t . ,  t. x x m  (1906-1907), p. 65- 
74. Avant Ceriani, le m anuscrit de Milan avait déjà été

éd ité , à savoir Jérém ie et Ezéchiel par Norberg, Lund 
(L o n d in i  G o th o ru m ), 1787; D aniel et les P saum es par 
Caietanus Bugatus, D a n ie l s e c u n d u m  e d it io n c m  L X X  
in te r p r e tu m  e x  T e tra p lis  d e s u m p tu m ,  M ilan, 1788; 
les P saum es ont paru en 1820, à M ilan, quatre ans 
après la m ort de Bugati. Le reste du m anuscrit de Milan, 
en  dehors des deutérocanoniques, avait été publié par
II. M iddeldorpf, d’après la copie de N orberg, avec le 
IVe livre des Rois d’après le  m anuscrit de Paris, C odex  
S y r o -H e x a p la r is ,  B erlin , 1835. Ceriani aussi, avant 
de donner la reproduction  photolithographique du 
m anuscrit de Milan, avait com m encé par en éditer  
quelques pièces dans les tom es i et i i  des M o n u m e n ta  
sacra  e t  p r o fa n a ;  dans le  t. i, M ilan, 1861, il avait 
édité la version hexaplaire de Baruch, des Lam entations 
et de la lettre de Jérém ie; dans le t. v il a édité les  
fragm ents d’Isaïe conservés à Londres.

4° C ara c tère  e t  im p o r ta n c e  d e  ce tte  tra d u c tio n . —  
Paul s ’est proposé de traduire le  grec mot à mot en  
conservant m êm e l’ordre et le nom bre des m ots, il a 
donc écrit du syriaque barbare qui est vite tombé en  
désuétude, p u isq u ’il ne parait pas avoir été lu après le  
IXe sièc le , m ais il nous a conservé fidèlem ent l ’original 
grec aujourd’hui perdu. Cet original grec était une éd i
tion critique faite d ’après les H exaples, probablem ent 
par O rigène lu i-m êm e, qui com pilait et com plétait les  
versions antérieures : des sig les in sérés dans le texte 
m êm e indiquent les additions faites aux Septante qui 
sont ou qui ne sont pas conform es à l’hébreu et les  
variantes em pruntées à certaines versions qui font 
doublet dans ce texte. Cette com pilation pouvait former 
une septièm e colonne dans l ’exem plaire de Césarée 
copié et collationné par Eusèbe et Pam phile et consti
tuer l ’exem plaire « à sept co lon n es » dont parle le  
m anuscrit de P aris. Des copies en furent faites qui por
taient encore en marge d’autres variantes em pruntées 
aux versions réu n ies par O rigène. C’est une de ces 
copies qui fut traduite en  syriaque à Alexandrie en 616. 
L’Hexaplaire syriaque est donc très im portante pour la 
reconstitution d esllexap les d’Origène, cf. F ield, O rigen is  
H e x a p lo ru m  fra g m e n ta ,  Oxford, 1875 ; Migne, P a ir . G r., 
t. xv-xvi, m aiscette  version , faite par les jacobites, ne fut 
presque pas u tilisée par les auteurs syriens et, chez les  
jacobites eux-m êm es, e lle  resta le privilège des savants 
qui l ’appelaient « le grec ». E lle les d ispensait de re
courir au texte grec lui-m êm e, a insi Bar-IIébræus, par 
exem ple, la cite fréquem m ent dans ses com m entaires  
sur la B ible, m ais la m asse continua à u tiliser exclu si
vem ent la P esch itto . Le Pentateuque et la Sagesse ont 
été traduits en  arabe d’après cette version par Hâreth 
ben Sinân. Cf. A r a b e s  ( V e r s i o n s )  d e s  É c r i t u r e s ,  t. i ,  
col. 849. Chez les nestorien s on ne cite que Tim othée Ie' 
qui l ’ait recom m andée, et Jésudad, vers 850, qui en ait 
( f8 2 3 )  fait usage. Cf. R. Duval, L a  l i t t .  sy r ia q u e ,  P aris, 
1907, p. 53.

j r .  r é v i s i o n  d e  J a c q u e s  d ’É d e s s e  e t  v e r s i o n s  
p e r d u e s  o u  F R A G M E N T A I R E S .  — 1° Durant les années 
704 et 705, Jacques d’Édesse a donné une révision so i
gnée de la version  syriaque de l ’Ancien Testam ent, 
d’après les textes grec, hébreu et m êm e sam aritain. Il 
ne reste de sa révision que le Pentateuque (avec des 
lacunes) et D aniel, conservés à P aris, avec I Rois à 
III R ois, i i , l l ,c o n s e r v é  à Londres. Cf. J a c q u e s  d ’ É d e s s e , 

t. m , col. 1100.
2e On attribue à Mar Aba, patriarche nestorien  de 536 

à 552, une traduction de la Bible dont il ne reste pas de 
trace. Cf. A ssém ani, B ib l. O r., t. 11, p. 130, 411-412; 
t. m , p. 75, 407-408; Bar-H ébræus, C hron . ecc l., édit. 
Abbéloos et Lamy, t. il , p. 89-91; O riens c h r is tia n u s , 
t. ii, p. 457. Cf. in fr a ,  IV, 2°.

3» A ssém ani, B ib l. O r., t. n , p. 83, m entionne une autre 
traduction des Psaum es qui aurait été faite par Sim éon, 
supérieur du m onastère de L icinius dans la m ontagne



1921 SYRI AQUES (VERSIONS) 1922

n oire; m ais le docum ent sur lequel il s ’appuyait, édité 
par M. G uidi, R e n d ic o n ti de lle  se d u te  d é lia  R . A cca -  
d e m ia  d e i L in c e i, classe des sc iences m orales, h istori
q ues et ph ilo log iques, 20 ju in  1886, p. 547-554, ne 
sem ble v iser que la lettre de saint Athanase a M arcel- 
lin  « sur l ’explication des Psaum es ». C est cette lettre 
seu le  qui aurait été traduite par S im éon; la traduction  
syriaque se trouve en tete des Psaum es dans le C odex  
A m b ro s ia n u s . Cf. Ceriani, M o n u m e n ta ,  t. v, I, p. 5.

III. A n c i e n n e s  v e r s i o n s  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . —  

Ce sont le D ialessaron , la P esch itto  du Nouveau T es
tament les Évangéliaires de Cureton et du Sinaï.

I .  C A R A C T È R E , O R IG IN E , M A N U S C R IT S , É D IT IO N S .  —  

1° L e  D ia le ssa ro n . — L’harm onie syriaque des Evangiles 
ou D ia lessa ro n  a été com posée par Tatien, d iscip le de 
saint Justin . On est d’accord pour placer sa com position  
en  172-173, lorsque Tatien revint de Rom e. M. Iljelt, 
D ie a ltsy r isc h e  E v a n g e lie n -U e b e rse lzu n g  u n d  T a tia n s  
D ia lessa ro n , Leipzig, 1903, p. 162. Tatien trouva, à son  
retour en M ésopotam ie, le s  quatre É vangiles traduils  
en  syriaque; c’est avec cette traduction qu’il com posa  
son harm onie; il apporta peut-être un m anuscrit occi
dental dont il se serait servi pour m odifier un peu  
l ’ancienne traduction, cela expliquerait quelques res
sem blances que l’on a cru trouver entre les restes du 
D ia lessa ro n  et la recension  occidentale. Il sem ble que 
Tatien avait introduit quelques passages apocryphes, 
cependant il ne doit pas avoir fait de m odifications 
im portantes, pu isque son ouvrage prit facilem ent la 
place des É vangiles canon iques et que saint Ephrem  
prit la peine de le com m enter; il supprim ait les généa
log ies Matth., i , 1, et Luc, m , 23, com m e tout ce qui 
indiquait que le Christ descendait de David, probable
m ent à cause des tendances gnostiques de Fauteur. 
C. Holzhey, D er n e u e n td e c k te  C o d e x sy r u s  S in a it ic u s ,  
M unich, 1896, p. 4. Théodoret, évêque de Cyr en  Syrie, 
dit que le D ia te ssa ro n  n ’était pas seu lem ent en  usage 
à son  époque parmi les sectateurs de Tatien, mais 
encore parm i les orthodoxes qui n'en voyaient pas la 
m alice; il en trouva plus de deux cents exem plaires 
révérés dans les ég lises qui dépendaient de lui, il les 
fit réun ir, les supprim a et les rem plaça par le s  Évan
g ile s  des quatre évangélistes. M igne,P a tr . G r., t. l x x x i i i , 

col. 380.
Il ne reste aucun m anuscrit du D ia tessa ro n . Saint 

Éphrem  ("f 373) en a fait un com m entaire dont il 
ex iste  une traduction arm énienne. Cf. G. M oesinger, 
E v a n g e li i  co n co rd a n tis  e x p o s itio  fa c ta  a  S . E p h ræ n w  
in  la t in u m  tra n s la ta  a P . I. B. Aucher, V enise, 1876. 
A l’aide du travail de M oesinger et des citations 
d’Aphraate et de sa in t Ephrem , M. Zahn tenta de recons
tituer le D ia tessa ro n  : F o rsc h u n g en  z u r  G esch ich te  des 
n e u te s t. K a n o n s , iT h eil, T a tia n s  D ia tessa ro n , Erlangen, 
1881. Les passages du D ia te ssa ro n  cités dans les com 
m entaires de saint É phrem  ont été réun is et traduits 
en  anglais par H. Hill et Arm itage R obinson, A  d isse r
ta tio n  on  the  G ospel, c o m m e n ta r ie s  o f  S t .  E p h r e m  the  
S y r ia n ,  Édim bourg, 1895. R. Ilarris et H. Goussen ont 
publiédes extraits qu’ils  ont tirés des com m entaires de 
Jésudad et d ’autres auteurs. Des restes d’un D iatessaron  
svriaque ont été relevés d an su n  lectionnaire du couvent 
syrien de Jérusalem . Voir le texte dans Z e its c h r if t  d er  
d e u tsch en  m o rg e n l. G ese llsch a fl, t. l x i  (1907), p. 850, 
S p u r e n  e in es  sy r isc h e n  D ia tessa ro n s , par H. Spoer. 
La traduction et les notes se trouvent dans J o u rn a l o f  
b ib lica l L i te r a tu r e ,  t. xx iv , 1905, p. 179, Traces o f  th e  
D ia tessa ro n  o f  T a tia n  in  H a r k le a n  S y r ia c  L e c lio n a ry . 
Cette harm onie qui figure en  m arge est différente de 
celle  qui existe dans p lusieurs lection naires de la ver
sion h éracléenne, par exem ple dans les m anuscrits de 
Paris 51  et 5 2 . Cette dern ière qui porte sur la Pàque 
et la passion n ’a rien  à voir avec le D ia te ssa ro n  de 
Tatien. L’autre au contraire présente en substance,

avec le  texte de l ’héracléenne, la m êm e d isposition que 
la version  arabe du D ia te ssa ro n  éditée par A. Ciasca : 
T a lia n i E v a n g e lio r u m  h a rm o n ise  a ra b ic e , R om e, 1888. 
Cette version arabe, signalée dans le  m anuscrit n . X I V  
du Vatican, et trouvée depuis dans un m eilleur  m anus
crit de provenance égyptienne, se donne com m e l’ou
vrage m êm e de Tatien qui aurait été traduit en arabe 
par Abou-l-Pharag B en-at-T îb, auteur nestorien  connu  
par ailleurs et m ort en 1043, sur un exem plaire syriaque 
transcrit par Isa ben Ali Alm otattabbsb, d iscip le  de 
Honaïn ( f  873). Le R. P . Cheikho a depuis fait con
naître trois feuillets de la m êm e version.

2° L a  P e sc h itto  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t. — C’est 1» 
version a sim ple » reçue par tous les Syriens : Maro
n ites, Jacobites, N estoriens, M elkites. — a )S o n  im por
tance provient surtout de l ’ancienneté et de l ’accord  
presque parfait des m anuscrits qui nous l ’ont conser
vée. Ces m anuscrits sont énum érés dans les prolégo
m ènes de C. R. Gregory, N o v u m  T e s la m e n lu m  græ ce, 
re c .em u it C. T isc h e n d o r f, e d itio  octava , t. m , Leipzig, 
1894, p. 828 sq .;  T e x lk r iti le  des N e u e n  T e s ta m e n te s , 
Leipzig, 1902, t. n , p. 508-521. Les principaux ont été 
classés par G. II. Gwilliam , T h e  m a te r ia ls  fo r  th e  c r iti-  
c ism  o f  th e  P esh ito  o f  th e  N e w  Tes ta m e n t ,  dans S tu d ia  
biblica , t. m , Oxford, 1891. Citons les su ivants : les ma
nuscrits du British M uséum a d d . 1 4 4 5 9  et 1 7 1 1 7  au
raient été écrits probablem ent aux environs de 450. Les 
quatre m anuscrits a d d . 1 4453 , 1 4 4 7 6 , 1 4 4 8 0  et Cravv- 
fordianus I peuvent être aussi du v° siècle  ou du m oins  
du com m encem ent du V I e . Les m anuscrits de Londres 
a d d . 1 4 4 7 9  et 1 4 4 5 9  sont datés de 534 et de 530 à 538; 
un É vangéliaire du Vatican est daté de 548 et un de 
F lorence de 586. M. l’abbé P aulin  Martin classant les 
principaux m anuscrits de la P eschitto du Nouveau 
Testam ent, en com ptait onze du v° siècle  (contre quatre 
grecs et trois latins), trente-trois du vi« siècle  (contre 
cinq grecs et quatorze lalins), onze du V I I e sièc le  (con
tre un grec et cinq latins). I n tr o d u c t io n  à  la  c r itiq u e  
te x tu e lle  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, p. 132 à 133. Les 
chiffres sont m oins favorables au syriaque dans Gré- 
gory, P ro leg o m en a ,  1234-1237. L’accord com plet qui 
existe entre ces divers m anuscrits de toute époque est 
encore plus rem arquable ; on a pu écrire qu’il n ’y a 
pas une variante im portante par chapitre. On a accusé  
à tort les nestoriens d'avoir corrom pu la version syriaque ; 
en dehors des différences orthographiques, c ’est à peine  
si leurs m anuscrits d iffèrent en  deux endroits, H eb., 
n , 9, et Act., xx , 28. Il est exact par contre que la P e
schitto diffère de la Vulgate : e lle  ne renferm ait pas la 
2'É p itre  de saint P ierre; la 2e et la 3e Épîtres de saint 
Jean ; l ’Epître de sa in t Jude; l’Apocalypse; l ’histoire  
de la fem m e adultère ; Joa., v u , 53-vm , il ,  et I Jean., v , 7.

b) É d itio n s .  — Cf. C. R. Gregory, loc. c it . ,  p. 815- 
822. La prem ière éd ition  fut publiée à V ienne, grâce à 
J. Alb. W idm anstadius, d’après un m anuscrit apporté 
de Mésopotamie par Moïse de Mardin, L ib e r  sa crosancti  
E v a n g e lii, ch a ra c te rib u s e t  l in g u a  sy ra , Je su  C hristo  
vern a cu la ,  V ienne, 1555; quelques exem plaires paru
rent p lus tard avec la nou velle  date de 1562. Le travail 
de VVidmanstadt fut p lusieurs fois réim prim é avec  
quelques corrections et quelques variantes de 1569 à 
1621. Cette dernière année, Martin Trost ajouta une 
version latine au bas des pages : N o v u m  D o m in i n o -  
s tr i  Jesu  C h r is ti  T e s ta m e n tu m  sy r ia c e  c u m  versio n e  
la tin a , e x  d ivers is  e d itio n ib u s  d i l ig e n tis s im e  recen si-  
tu m , a ccesserun t in  fin e  n o ta tio n es  v a r ia n tis  lec lio n is  
e x  q u in q u e  im p re ss is  e d itio n ib u s  d il ig e n te r  co llectæ , 
Cothenis Anhaltanorum . Dans toutes ces éditions m an
quaient la 2e Épître de saint P ierre, la 2e et la 3e de 
saint Jean, l ’Épître de sa in t Jude, l ’Apocalypse, ainsi 
que Joa., v m , 1-10, IJo a ., v, 7, avec quelques m ots dans 
Matth., x, 8; xxv ii, 35; et deux versets de saint Luc, 
x x i i ,  17-18. En 1627, Louis de D ieu édita à Leyde un
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texte de l ’Apocalypse qui sem ble provenir de la version  
héracléenne. En 1630, Pococke publia à Leyde les  
quatre Epîtres catholiques qui m anquaient dans la ver
sion  P esch itto , d’après un  m anuscrit de la B odléienne  
d ’Oxford (Or. 119) qui représente peut-être la P hiloxé
n ien n e. Cf. JohnG w ynn, The o ld er S y r ia c V e r s io n  o f  the  
fo u r  m in o r  ca th o lic  E p is t le s , dans H e r m a th e n a , n . xvi 
(t. vu ), 1890, p. 281-314. Quant à l ’épisode de la fem m e 
adultère qui m anquait à l’origine dans la P esch itto , il 
y en avait au m oins trois traductions différentes dès le 
tem ps de Mara, vers 520. Cf. B ern stein , Z e itsch . d er  
d eu tsch en  m o rg . G esellsch., t. v m , p. 397; Gwynn, O n a  
s y r ia c  M S. be lo n g in g  to th e  co llec tio n  o f  a rc hb ishop  
t 's sh e r , Dublin, 1886, dans les T ra n sa c tio n s  o f  th e  
R o y a l  I r is h  A c a d e m y ,  t .x x v n ,8 .  Louis de Dieu l ’édita, 
en 1627, d’après un m anuscrit d’U ssher. C’est la Peschitto  
a insi com plétée que toutes les éd itions suivantes ont 
reproduite. Parm i ces  dernières signalons l ’édition  
Gutbir, Hambourg, 1664, à cause du lexique syriaque 
qui lu i fut ajouté en  1667. L’éd ition  de Leusden et 
Schaaf, Leyde, 1708, était aussi accom pagnée d’un 
lex ique, 1709. L'a prem ière partie jusq u ’à Luc, xv m , 27, 
porte surtout des voyelles nestoriennes, la fin, im pri
m ée après la m ort de Leusden, porte plutôt des voyelles 
jacobites. Cette éd ition  était regardée com m e la m eil
leure et a été u tilisée par T ischendorf pour relever les 
variantes de la P esch itto . S ignalons encore les éditions 
de la société b ib lique anglaise, dont la prem ière a été 
donnée par Sam uel Lee en  1816 et de la société biblique  
am éricaine, dont la prem ière éd ition  donnée par 
J. Perkins (Ourmiah, 1841), d’après des m anuscrits n es
toriens, a été reproduite p lu sieu rs fois à New-York. 
L’im prim erie des D om inicains de M ossoul a publié le  
Nouveau Testam ent en  1891. Enfin une édition critique 
des Évangiles vient d’être donnée par P . E. Pusey et
G. H. G william , T e tra e v a n g e liu m  sa n c tu m , s im p le x  
S y r o r u m  versio , Oxford, 1901. La bibliographie com 
plète a été donnée par M. N estle , dans sa gram m aire 
syriaque et la R e a le n c y k lo p ü d ie  f u r  p ro t. theo l., 
3e éd it., article B ib e lü b e rse tzu n g e n , t. m , col. 167.

3° L ’év a n g é lia ire  de  C u re to n , — En 1858, paraissait 
à Londres une an cien n e version syriaque différente de 
la P esch itto  sous le  titre : R e m a in s  o f  a  v e r y  a n c ie n t  
R ecen sio n  o f  th e  fo u r  G ospels in  sy r ia c , h in th e r to  
u n k n o iv n  in  E u ro p e , d isc o vered , e d ite d  a n d  tra n s la -  
ted  by  W . Cureton, x cx  et 87 pages. C’était l ’édition du 
m anuscrit de Londres add . 1 4 4 5 1 , qui com pte 88feu il-  
le ts, m ais les  feu ille ts 12-15 et 88 son t des restitutions  
du X I I e et du X I I I e siècle . Trois autres feu illets du 
m êm e m anuscrit ont été apportés d ’Égypte à B erlin  
par II. B rugsch; ils  furent éd ités par Æ m ilius Rœdi- 
ger dans M o n a tsb er ich t d e r  K œ n ig l. P reu ssisc h en  
A k a d e m ie  d . W iss. zu  B e r lin , 1872, p. 557-559 et 1-6, 
puis réédités par W. W right, F ra g m e n ts  o f  th e  C ure-  
lo n ia n  G ospels, Londres, 1872. Ce m anuscrit, d’après 
Cureton, serait du m ilieu du ve s ièc le ; il contien t Mat
th ieu , i, i - v i i i ,  22; x , 3 2 - x x i i i ,  25; Marc, xv i, 17-20; 
Jean, i, 1-42; n i, 6 -v ii, 36; [vu, 37-52; v m , 12-19;] x iv ,
10-12, 16-18 ,19-23 , 26-29; Luc, i i ,  48-m , 16; vu , 32-xv, 
21 ; [xv, 22-xvi, 12 ; x v i i ,  16-23 ;] x v i i ,  24-xx iv , 44. Les 
passages entre crochets figurent sur les feu illets de 
B erlin . Les feu illets 12-15 récem m ent ajoutés, com m e 
nous l’avons dit, portent Matth., v i i i ,  23-x, 31 d’après 
la P esch itto  et le feu illet 88 porte L uc, xx iv ,41  à la fin. 
Le texte syriaque de Cureton a été retraduit en grec 
par J. R. Crowfoot, F r a g m e n ta  eva n g e lica  q u æ  e x  a n 
t ig u a  recen sio n e  N ov i T e s ta m e n ti  (Peschito  dictæ) a  
G ui. C urelono  v u lg a ta  s u n t ,  græ ce r e d d ita  te x tu iq u e  
sy r ia co  e d itio n is  S c h a r fia n æ  e t  græ co S ch o lz ia n æ  
f id e li te r  co lla la , Londres, 1870-1871. W ildeboer a relevé  
une liste des variantes que ce texte syriaque ajoute 
à l ’édition de T ischendorf : D e w a a rd e  d e r  sy risc h c  
E v a n g e lie n  d o o r  C u re to n  o n td e k t  en  u itg e g e v e n ,

Leyde, 1880. Enfin, en 1885, Fr. B aethgen  a donné un® 
nouvelle reconstruction du grec: D er g r ie c h isc h e  ï eX' 
des C u re to n sch en  S y r e r s  w ie d e rh e rg e s te llt , Leipxifh 

4° L e  p a lim p se s te  sy r ia q u e  d u  S in a ï .  — Il fut 
couvert par Mme Sm ith  L ew is et Mme Dunlop Gibs°D 
qui en photographièrent quelques pages dans un pre 
m ier voyage et la totalité dans un second. Cf. Hou> t " , 
codex  w as fo u n d , a  n a r r a tiv e  o f  two v is i ts  to S ina> 
f  ro m  M rs. L e w is ’s Jo u rn a ls  i8 9 S - i8 9 3 ,  by Mrs Dunl°P 
G ibson. Les photographies étaient p lus petites <1 . 
l ’original et il fallut un troisièm e voyage pour teriu1̂ 
n er le déchiffrem ent, auquel prirent part les Pr0^ s , 
seurs B ensly, llen d el Harris et Burkitt. Ce voyage Q 
raconté par Mme B ensly : O ur jo u rn e y  to S in a ï ,  a ri* 
to th e  co u ven t o f  S t .  C a ta r in a , Londres, 1896- 
texte et une traduction anglaise parurent en 1“* ' 
The fo u r  G ospels in  sy r ia c , tra n sc rib e d  fro n t  * 
S in a i t ic  p a l im p s e s t  by R. L. B ensly, J. R.
F. C. Burkitt, w ith  a n  in tro d u c tio n  by Agnes Su)1 
L ew is, Cam bridge; et A  tra n s la tio n  o f  the fo u r  tr 
pels fro n t  the  s y r ia c  p a lim p se s t  by Agnes Sm ith  Le"' ’ 
Cambridge; et A  tr a n s la tio n  o f  the  fo u r  Gospels f r 
th e  sy r ia c  p a lim p s e s t  by Agnes Sm ith L ew is, Londr 
En 1896, à la su ite d’un nouveau voyage fait au 8*  ̂
au printem ps de Tannée 1895,Mrs Sm ith  Lewis a Pu s 
un com plém ent à l ’édition précédente : S o n ie  Par.-C 
o f  th e  fo u r  G ospels re lra n sc r ib e d  fr o m  the  s in e  ^  
p a lim p se s t,  Londres. M. Burkitt a réédité le  texte ^  
Cureton avec une traduction anglaise et a donne 
notes les variantes du palim pseste du Sinaï avec c 
tains passages du D ia lessa ro n  ; dans un second v0 ju- 
le m êm e auteur expose ses recherches et ses con 
sions sur les anciennes versions du Nouveau ’’ 
m ent : E v a n g e lio n  d a -M ep h a rresh ê . T h e  C ureton 1̂  
Version  o f  the  fo u r  G ospels w ith  th e  re a d in g s  o f  

S in a i  p a lim p se s t  a n d  e a r ly  sy r ia c  p a tr is t ic  ev id e 
e d ite d , co llec tcd  a n d  a rra n g e d ,  2 in-4", Canibri e 
1904. M. Cari llo lzh ey  a donné les variantes para) 
des m anuscrits Cur. et S in . : D er n eu en ld eck te  
s y r u s  S in a it ic u s ,  M unich, 1896. Cette m êm e aIV e : 
M. Alb. B onus éditait à Oxford un travail 
C o lla tio  cod icis L ew is ia n i r e sc r ip ti  E v a n g e li° ’ j 
sa c ro ru m  sy r ia c o ru m  c u m  codice C urelon iano ,p-jjn 
ad jectæ  s u n t  lec tiones e P e sh itto  desum ptse- ^  

j M. A. Merx a traduit en allem and et com m enté Ie 
j syriaque, D ie v ie r  k a n o n is c h e n  E v a n g e lie n ,  L® .lt,
1 1897, 1902, 1905. Le m anuscrit du S inaï portait co ^
! texte supérieur des v ies de saintes fem m es é cn  t 

778 de notre ère par Jean le stylite de Beit Mar QÇn 
! m onastère de la ville deM earrath M esrên, dans pé* 

tricl d’Antioche. Ces vies ont été éd itées par 
Sm ith Lew is : S e lec t n a rra tiv e s  o f  h o ly  iv o m ^n  
th e  S y r o -A n tio c h e n e  or S in a i  p a lim p se s t ,  Lo^.jjjé 
1900. Pour écrire ces vies, Jean le stylite a Ae 
l ’évangéliaire syrien , une partie d’un Évangile g ^ „- 
saint Jean et quelques feu illes des actes de sa l®jeg i e 
m as. Il m anque m alheureusem ent dix-sept feu) s$t 
l ’Évangéliaire syrien; le s l4 2  qui ont été retrouv |(aub 
lesquelles Jean a récrit les v ies m entionnées p luS g-P 
com prennent : Matth., i, i - v j ,  10; vm , 3-xn, l î

xiv , 13; x iv , 31-xv i, 15; xvii, 1 1 -xx , 24; xxi,
1 2 ;  x x v i ,  1 7 - x x v i i i ,  7 ; M a r c . ,  i ,  1 2 - 4 4 ;  i i ,  21 -H L  %ih 
2 - iv ,  1 6 ; iv ,  4 1 -v , 2 6 ;  v i ,  5 - v m ,  1 5 ;  v m ,  26-X II< '  15'
3 0 -x v , 4 ;  x v ,  1 9 - x v i ,  8 ; L u c . ,  i .  1 - 1 6 ;  i, 3 8 - v i , ° i  ’ #
ix ,  1 3 ;  ix ,  2 7 - x ,  6 ;  x ,  1 1 - x i ,  1 3 ;  x i ,3 2 - x i i i  12» *  ’ jD  
x v i i ,  1 6 ;  x v i i ,  2 2 -x x iv ,  5 3 ;  J o a . ,  i ,  2 5 -4 7 ;  » .  1 b '  II, #  
iv ,  7 - 3 7 ;  v ,  1 2 -1 9 ;  v, 4 6 -v i ,  2 0 ;  v i ,  3 1 - v i i ,  H  i u iT  
v m ,  2 2 ;  v i n ,  2 6 -4 1 ; v m ,  4 i - x ,  3 8 ;  x i ,  5 - x n ,  28> j.gü-
xv, 7; xv , 1 5 -x v n ,1 3 ; x v i i , 21-xvm , 31; x ix , > t̂f 

| l i a  d’ailleurs quelques fragm ents qui 11011
déchiffrés et, par su ite, quelques lacunes qui (
sur quelques m ots ou m êm e sur des versets. ^ c\l\V 
reproduit le m anu scrit ligne pour ligne afin dt



du / / “ rôl0. Enfin, Mme A. S. Lew is a réédité le texte  
les v n*' aVac *es dernières corrections et additions et 
G0 aJ'lantes du texte de Cureton, T h e  o ld  S y r ia c  

Pe** o r E v a n g e lio n  d a -M ep h a rresh ê , Londres, 1910.
sai,. C O i r p A R A I S O N  D E S  A N C I E N N E S  V E R S IO N S  : D ia tes-  
cU s /c .^ 'L  P e sc h itto  (P .), C u re to n  (S c .), S in a i t i -  

' S-)- — Les m anuscrits Sc e l Ss représentent pour

 ̂ Lurkitl l’évangile « d es  séparés » i (._A.ikl.A2oi =

ou i ef a,'re'Sê) par opposition à l ’évangile «d es m êlés»  
eu atessaron. V oici la synthèse que ce savant a m ise  
(/)’e/ e son  édition sign alée p lus haut; voir aussi 

in i  O r ie n t,  von E. Crawford Burkitt, 
p. 2̂  von L rw in P reu sch en , Tubingue, 1907, in-8», 
Pari > R. Duval, L a  l i t té r a tu r e  sy r ia q u e ,  in-8», 
Plus'8’ P- 38-40. Le D ia tessa ro n  est la forme la
tpit; ancien n e de l’évangile syriaque. l i a  été écrit pri- 
le d ênaent en grec, probablem ent à Rom e, par Tatien, 
dur ISClPU Just' n Ie m artyr, et traduit en syriaque 
p6lltat U vie de Tatien, vers 170 de notre ère. Cela ne 
qUe . lre p lus tard que 172-173; quelques années avant
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' )  U Q  T I  A 1  ‘  1 ' l U G l l j U V O  «  »
fût ystaspe ne convertit Bardesane et que P alout ne  
tioch com m e évêque d’Édesse par Sérapion d’An-
gi|ese ’ car Sérapion  était un grand adversaire des évan- 
co) g®*tracanoniques, cf. Eusèbe, 11. E . ,  v i, 12, t. xx, 
dipj . >  il n ’est pas probable que Palout, ordonné et 
«a,/® Par lu i, aurait perm is l ’in lroduclion  du D ia les-  
p<j[jr «surtout de la part d’un hom m e à tendances hé- 
d0c 1Ues com m e Tatien. Comme on peut l ’attendre d’un- 
est ITlenl (1 origine occidentale, le texte du D ia tessa ro n  
foPrn,r° Che parent du C odex R ezæ  et des différentes 
c°r : s ‘le l ’ancienne version latine. Tatien, aidé de ses 
Paj ai>nons, fut peut-être été le prem ier m ission -  
rrtouj . Ia vallée de l ’Euphrate; il aurait com posé l'har- 
p°urtf .’'es Évangiles pour seconder leurs travaux et ce 
i Udess'1 élPe la le Prem *er Ëvângile que l ’on ait connu

il’Aup6*1.8 de l ’Évangile « séparé » peut avoir été apporté 
eii fa e Par Palout, m ais il trouva le D iatessaron  
« sénaeai e tn o  Put 'e rem placer. Le texte de l ’Évangile 
fepr ,re. *> en tant que traduction directe du grec, 
lioche u'l pour nous le texte qui était en usage à An- 
Cpjij ’ a la lin du n» sièc le , texte d’une grande valeur 
CpUs 6’ ',r8s M édiocrem ent représenté dans les m anus- 
t r ^ f M s  existants. L’em ploi du D ia tessa ro n  par le  
Ifxteg Cnr a in trodu it des leçons qui appartiennent aux 
Corpj aSanl cours dans le s  pays occidentaux. Ss et Sc 
< W n»ent tous deux des leçons qui ont été rendues 
seute llles au D ia tessa ro n  par les copistes. Sc repré- 
iesr,.’ 611 o u tre> un texte qui a été en partie révisé sur  
TeSta ' nuscrits grecs postérieurs. La version du Nouveau 
®t lesn.8,\ l  introduite par Palout com prenait les Actes 
'■ûn ,q(. tres de sa in t Paul; il apporta aussi une édi- 

^ ncien Testam ent préparée d’après le grec  
lpa,l,lc l . P°ur Isaïe el les P saum es, et com plétée par la 

É M ii/11 quelques deutérocanoniques.
“séu., . *a Pesch itto  est une révision de l ’Évangile

Paré‘agg * ayant surtout pour but de conform er davan- 
*raduolion au texte grec lu , à Antioche, au 

ablio,i|1Cement v° s iè c le . Elle a été préparée par 
a’. évêque d ’Édesse de 411-435, et e lle a été 

h a(e s / U.C 6 Tar son autorité pour être substituée au 
i l’a n / , 0n ' Lorsqu’e lle  s’élo igne du D ia tessa ro n  et 
?xle eiJlenne vei>sion  syriaque, e lle  représente donc le 
.1® j ’8 , US e a A ntioche aux environs de l ’an 400. 

a,écle s . d ailleurs pas em ployée par les écrivains du 
itl a d é i f dem  com m e Éphrem  et Aphraate. M. Bur- 

Y d) 1 signalé quelques objections à sa th é o r ie :'  
^P°CaK Cano.n de la P esch itto , qui ne com prend ni 

clüef ~Pse ni quatre Épitres catholiques sem ble indi- 
l,?e l’Êgp or*P ne plus ancienne. M. Burkitt répond  

CxN(jISe d’A ntioche ne le s  admettait pas non p lus, 
N ü e s  É c r i t u r e s ,  t. il , col. 175, et que

. l ’ancienne Église syrienne n ’admettait probablemen  
que « la loi, les prophètes, les évan giles, les lettres 
de Paul et le s  actes des douze Apôtres » dont la 
doctrine d Addaï, conseï vee dans un m anuscrit du 
VIe siècle , dit : « Vous lirez ces livres dans l ’église  
de Dieu et aucun autre. » Il s’ensu ivrait que l ’auteur  
de la P eschitto aurait déjà assez élargi le canon syrien  
en y introduisant trois Épitres catholiques et que, 
m êm e au Ve sièc le , on ne pouvait lu i dem ander p lu s .— 
b) Rabboula, d’abord favorable à N eslorius, devint en 
suite le cham pion de saint Cyrille, et il n ’est pas vrai
sem blable queles nestoriensauraientadopté la Peschitto  
si cette version  était de lu i. M. Burkitt suppose qu’elle  
était faite et adoptée avant le concile d ’Éphèse. — c) Les 
citations d’Aphraate, si e lles ne concordent pas en tiè
rem ent avec la P esch itto , diffèrent encore plus du texte  
de l’évangile « séparé». Il pouvait citer de m ém oire et 
être encore influencé par le D ia tessa ro n . Saint Éphrem  
écrivait en vers et il est difficile de l ’u tiliser pour des 
discussions de détail. — d) Il a pu y avoir un grand  
nom bre de recensions syriaques particulières, com m e  
cela avait lieu , d’après saint Jérôm e, pour le  latin où 
chacun com pila it à son gré son propre exem plaire, il 
ne serait donc pas im possib le que l’évangile « séparé » 
et la P eschitto so ien t contem porains, au lieu  d ’être 
successifs, et qu’ils  procèdent de trois rem aniem ents  
sim ultanés du D ia lessa ro n , les deux prem iers (Se et 
Ssc) n ’élant que des curiosités littéraires. La théorie de 
M. Burkitt ne s ’im pose pas.

IV. V e r s io n s  p l u s  r é c e n t e s  d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  
— 1° L a  P h ilo x é n ie n n e  e t V Iléra c léen n e . — a) O ri
g in e . — Comme nous l’avons dit pour l ’Hexaplaire de 
l ’A ncien Testam ent, la P escliitlo  différait encore en  
bien des points du texte grec reçu et ces différences 
devinrent surtout sensib les durant les controverses 
christologiques avec les Grecs. P hiloxène, évêque de 
Mabboug de 485 à 523-, chargea donc, vers 508, le chor- 
é'vêque Polycarpe de faire sur le grec une traduction  
littérale de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent. Sa tra
duction du Nouveau Testament, revue à Alexandrie sur 
deux ou trois m anuscrits grecs par Thomas d ’Harkel 
(ou d’IIéraclée), évêque de Mabboug, constitue l ’Héra- 
cléenne conservée dans de nom breux m anuscrits. Les 
dates de ces deux traductions sont l ’an 508 et 616 de 
notre ère, d’après une note qui se trouve dans la p lu 
part des m anuscrits.

b) L es m a n u sc r its .  — Ici encore le travail de P oly
carpe a)été com plètem ent effacé par celu i de son su c
cesseur. M. Gwynn a publié, d’après un m s. du com te 
de Crawford, une ancienne version de l ’Apocalypse 
qu’il croit représenter la traduction de Polycarpe (ou 
Philoxénienne), tandis que la version éditée par Louis 
de Dieu en 1627 appartiendrait à la révision de Thomas 
d’IIarkel, T he A p o ca lyp se  o f  S t .  Jo h n  in  a sy r ia c  ver
s io n  h ite r th o  u n k n o w n ,  D ublin, 1897. M. J, H . Hall 
croyait trouver le vieil original de Polycarpe sur les 
Évangiles dans u n m s. de Beyrouth ; il a donné une re- 
productionphototypique des qu atrelettresq ui m anquent 
dans la P eschitto , The s y r ia n  A n ti le g o m e n a  E p is tle s ,  
Baltim ore, 1886. Cf. T he A c a d e m y ,  18 août 1877, 
col. 170. N ous ne parlerons donc plus que de l ’H éra- 
cléen n e. Il en  reste de nom breux m anuscrits. C. R. Gre
gory, P ro le g o m e n a ,  p. 853-859, m entionne 29 m anus
crits des É vangiles, dix des Actes et des Épitres 
catholiques; et six  qui contiennent l ’Apocalypse. Il existe  
encore d ’a illeu rs d’autres m anuscrits, cf. R e v u e  b i
b lique , 1907, p. 254-258, où M. Delaporte fait connaître  
un m anuscrit d’Ém èse, copié en l’an 841 de notre ère  
et analogue au m anuscrit 2 6 8  du Vatican; voir aussi 
Z e its c h r if t  f u r  n e u te s t. W iss ., 1905, p. 282. 11 faut no
ter que les dates attribuées chez Grégory aux Lvangé- 
lia ires 2 5  et 2 7  sont ce lles  de la réduction et non  
celles des m anuscrits qui sont p lus récents. Le m s. 27
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(Vat. 2 68)  est daté de 859 (cf. fol. 172 v8), d’après 
P. Marlin. De m êm e si le m s. 2 6  est le m anuscrit dé
crit p a r  Adler, p .  64-65, il n ’est pas du v i i i » s iè c le , : 
m ais de l’an 1483, com m e le  d it Adler. Le plus ancien  
m anuscrit sem ble donc être de l’an 757, m ais il y en  a 
plu sieu rs du IXe sièc le .

c) É d it io n s . — J . W i t te  a édité deux volum es: S . E v a n -  
g e lio ru m  v e rs io  s y ra  P h ilo x e n ia n a ,  Oxford, 1778, et 
A c tu u m  A p o s lo lo ru m  e t  E p is to la r u m ,  Oxford, 1779- 
1803, d’après deux m anuscrits que Sam uel Palm er avait 
envoyés à R idley; l’un de ces deux m anuscrits portait : 
en m arge des annotations de la main de Denys Bar Salibi I 
et fut donc désigné par ce nom . Cette édition ne con- | 
tien t ni l’Apocalypse, ni la fin de l ’Epître aux Hébreux. 
M. Bensley a com blé cette dernière lacune d’après un  j  

m anuscrit de Cambridge provenant de .Iules Mohl, The  
H a rk le ia n  v ers io n  o f  th e  E p is t le  to th e  lle b re w s, x i ,  28- 
x i i i ,  25 . G. II. B ernstein  crut à tort trouver la version  
elle-m êm e de Polycarpe dans un m anuscrit de Borne du 
xive siècle  et l’utilisa  pour éditer l’Évangile de saint 
Jean : Das h e ilig e  E v a n g e liu m  des J o h a n n e  s, Leipzig, 
1853. C’était encore l ’H éracléenne. Le m êm e auteur avait 
publié : De C h a rk le n s i N o v i T e s ta m e n ti tra n s la tio n e  
s y r ia c a  c o m m e n ta tio ,  B reslau , 1837 (2e éd ition  aug
m entée, 1854). D. Gotllob C hrist. Storr publia une 
longue élude sur l ’éd ition  de W hite dans R é p e r to r ia n t  
f ü r  B ib lisch e  u n d  n io rg e n lâ n d isc h e  L i t te r a tu r ,  t .  v i i ,  

Leipzig, 1780, p. 1-77. Adler a décrit les m anuscrits 
qu’il connaissait et a transcrit l ’index des leçons  
d’après le ms. 105  B arberini; enfin il a relevé un j  

grand nom bre de notes m arginales, N o v i T e s ta m e n ti  
versio n es sy ria cæ , Copenhague, 1789, p. 43-134 et 203- 
206. N ous avons déjà signalé qu’on a com plété la P e
schitto avec des m anuscrits de la P h iloxén ien n e ou
I léracléenne.

d) C ara c tère  d e  ce tte  vers io n . — Elle est d’une 
grande im portance pour la critique, car e lle  est faite 
avec soin  d’après p lusieurs m anuscrits grecs qui re
m ontent, en ce qui concerne Polycarpe, au ve siècle; 
les m ots grecs son t rendus avec une fidélité serv ile , de 
plus les m anuscrits portent des notes m arginales qui 
sont des variantes, e lles diffèrent beaucoup avec les 
m anuscrits et on ne peut dire que toutes rem ontent 
jusqu’à Thom as ou à Polycarpe : Adler, op. c i t . ,  p. 79- 
131, a publié 437 de ces notes m arginales; J. W hite en 
a publié 346 dont 105 qui figurent seulem ent dans ses 
m anuscrits, par exem ple Matth., i, 7, en face de Abia, 
on trouve Abiud, leçon qui ne figure que dans le  C odex  
B ezæ . De m êm e, xx , 28, on trouve la longue addition  
qui ne se trouve que dans des m anuscrits latins, dans 
le seul m anuscrit D et dans Cureton, m ais la P h iloxé
n ien n e ajoute la note suivante : « D ans les a n c ien s  m a 
n u sc r its  ces choses ne se trouvent que dans Luc., 
chap. l i i i ,  m ais on le s  trouve ic i dans des m anuscrits 
grecs, c'est pourquoi e lles ont été aussi ajoutées par 
nous en cet endroit. » Ces m anuscrits grecs (il en 
m entionne jusqu’à trois) ressem blaient donc aux m a
nuscrits C, D, L .  Cf. Adler, op. c i t . , p. 130. Enfin ce 
texte renferm e des astérisques et des obèles com m e  
l’édition critique faite par O rigène, m ais on n ’a pas pu 
se m ettre d’accord sur leur sens qui n ’est pas expliqué  
par ailleurs.

2° Les biographes de Babboula, évêque d’Edesse de 
411 à 435, et de Mar Aba, catholicos nestorien  de 536 
à 552, leur attribuent une traduction du Nouveau T es
tament dont on ne sait rien par ailleurs.

V. La v e r s i o n  s y r o - p a l e s t i n i e n n e  d e  l ’A n c ie n  e t  
du  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — 1° M a n u sc r its  e t  éd itio n s .
— a) L’attention a été attirée sur ce d ialecte par un  
lectionnaire des Évangiles conservé au Vatican. Décrit 
par A ssém ani, B ib lio lh . apost. V a lica n æ  C od icum  
m ss. ca ta lo g u s, Rom e, 1758, t. i, 2e part., p. 70-103  
(description du m anuscrit X IX ) ,  il a été analysé et
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com m enté par Adler, loc. c it . ,  p. 137-202, et édité d’abord 
par le com te M iniscalchi Erizzo, E v a n g e liu m  Iliero  
l y m i ta n u m  e x  codice V a tica n o , 2 in-4°, \T|’r0 ' 
1861-1864, puis par Paul de Lagarde, Bibliothe<j" 
sy r ia cæ  a  P a u lo  d e  L a g a rd e  co llectæ  quæ  ad  phd o  
g ia n i sa c ra n t p e r t in e n t,  p. 257-404, Gœttingue, Q  
Le m anuscrit avait été écrit en 1030 par É lie , Pre 
d’Aboud, dans le m onastère de Moyse, à Antioche- 
Deux lectionnairesanalogues ont été découverts dep 
lors au S inaï; M"165 Lew is et Gibson ont publié le te*^ 
de l’un d’eux et donné les variantes du second et 
m anuscrit du Vatican d’après l’édition de Paul de 
garde : The P a le s tin ia n  S y r ia c  L e c tio n a ry  ° f  ,
G ospels, Londres, 1899. te5

b) D’autres lectionnaires contiennent aussi des 1 ^  
de l’Ancien Testam ent com m e A  P a le s t in ia n  sy> ^  
L e c tio n a ry  c o n ta in in g  L esso n s fr o m  th e  P en ta tea  
Job, P roverb s, P ro p h e ts , A c ls  a n d  ep is tle s  ed ited  
Agnes Sm ith Lew is w ith  c r itic a l no tes b y  p r o f i t  
E. N estle a n d  a  g lo ssa ry  by  Margaret D. Gw|S 
Londres, 1897. Dans une publication subséque 
Mrs Lewis a reproduit quelques pages du lection113 
précédent qui figuraient dans les fragm ents édites F 
Fr. Schu lthess, dans Z e itsc h r . d e r  d eu tsch . w!f - s  
G esell., t. l v i , p. 253-254, et par Hugo D uensing,
ses C h r is tlic h -  P a lâ s tin isc h -A ra m â isc h e  T ex te  
F ra g m e n te ,  Gœttingue, 1906, à savoir Isaïe, X X V ,  o -  

Joël, n , 28 -ih , 8 ; Actes, i i ; 1-21; R om ., xm , . .  ’a 
E phes., iv, 25-v, 2; Job, xvi, 10-20 : S u p p lé m e n t ^  
P a le s tin ia n  S y r ia c  le c tio n a ry , Cambridge, 190' ’ggO 
Z e itsc h r . d e r  deu tsch . m o r g . G esell., t. l x i , 1907, p- 
632. La publication du D uesing contien t encore des 
de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent, des h istoires  
nacales et des fragm ents d’une traduction des cat( .pts 
de Cyrille de Jérusalem  qui com plètent des frag110̂ ,  
«théo lo g iq u es»  édités par M. Land, A n e c d o ta  S y rl .|jj 
t. iv, Leyde, 1875. Dans ce volum e M. Land avait recU, je 
tous les fragm ents syro-palestin iens de Londres  ̂
Saint-Pétersbourg, dont un bon nom bre du No11' ^  
Testam ent, des Psaum es, etc. Tous les  fragmeu ^  
Saint-Pétersbourg proviennent encore du Sinai’ 

j Z e itsc h r . d e r  d e u tsc h . m o rg . G esell., loc. c il-, A  Je 
D’après MM. N estle et Schu lthess le lectionna'^ jfe  
Mrs Lewis est une sim ple traduction d’un lection^,^je 
grec; M. D uesing croit qu’il est extrait d’une 
palestin ienne traduite auparavant. Ib id .  . aC,ae

c) Sous une traduction syriaque de Jean Cb,T' ,r0. 
dans un palim pseste, Mrs Lewis a trouvé un texte 
P alestin ien  plus ancien que tous les précédents 9 0f 
a édité : C odex C lim a c i r e sc r ip tu s , fra g n i?  .y, 
s ix th  c e n tu r y  P a le s t in ia n  sy r ia c  te x ts  o f  th e  G ^ s, 
o f  the  A c ts  o f  the  A p o stles  a n d  o f  S . P a u l’s . 1 ’̂  of 
A lso  fr a g m e n ts  o f  a n  e a r ly  p a le s tin ia n  lec tt°n  ■ 
th e  o ld T e s ta m e n t,  Cam bridge, 1909. On !rou 'e .j i 
particulier II P etr., i , 1-12 et m , 16-18; et, allSL steS, 
la su ite, I Joa., i, 1-9. D’autres fragm ents paliWP
que M. Bruno Violet découvrit en  1900 dans * 
quée des Omayades à Dam as, ont été pubU ^ t t > 
M. Fr. S ch u lth ess, C h r is tlic h  P a lâ s tin isc h e  FraO JU 
Berlin , 1905. Parm i des fragm ents de l ’AnC*e”ots àe 
Nouveau Testam ent on rem arque des (r»ëm  
l ’Ecclesiastique. j'aFtrt'

d) On a édité encore un certain nom bre JU 
fragm ents m oins étendus : deux feu ille ts p ro 'e g aiateS 
S inaï et contenant des fragm ents de l ’épître allX ffûF  
publiés par Rendel Harris : B ib lic a l f r a g m e n lu 
M o u n l S in a i ,  Londres, 1890, réim prim és P®r c
dans Id io tic o n d e s  c h r is tlic h  p a lü s tin isc h e n A *  au®?.
Giessen, 1893, p. 131-134. Mrs Lewis a publié deU;^ etiF 
feu illets contenant des fragm ents de saint Ma ^  [A ̂ 
saint Jean dans C ata logue o f  the  sy r ia c  rnssj J '  
ta r in a  on M oun t S in a i ,  Londres, 1894, p. J " .îa de 
fragm ents palim psestes provenant de la Gui

(VERSIONS)  1928
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x'1Ie *?°Sue du Cairo qui avaient été recouverts au 
Pren *eC ê de ^ ‘sclina hébraïque ont été éd ités : le s  cinq  
si0t l ieFs ’ Par O. H. GwiUiam : T h e  P a le s t in ia n  v e r -  
cent/ H ° ly  S c r ip tu r e s . F iv e  m o re  fr a g m e n ts  re-
Iggg "f a cq u ired  by  th e  B o d le ia n  l ib ra r y ,  Oxford, 
(jeu necd o ta  o x o n ic n s ia , i, 5, trois p lanches); les 
J ,  j? derniers, par G. II. G w illiam , F. C. Burkitt et 
p a , ' ^tenning, B ib lic a l a n d  P a tr is t ic  re lie s  o f  the  
<io c T ^ lri^a n  S y r iac L i te r a tu r e ,  Oxford, 1896 (A n e c - 
U -j*  OXon-> L 9)- On trouve ic i Sagesse ix , 8-11 et ix , 
pr ’ i D’autres fragm ents palim psestes de m êm e  
V ^ n c e  ont été éd ités par Mmes Lew is et Gibson : 
i,L s i ln ia n  S y r ia c  T e x ts  fr o m  p a lim p se s t  F ra g m e n ts  
tr0ü; e J a y lo r -S c h e c h le r  co llec tion , Londres, 1900. On 
et a 6 Ie* des passages du Pentateuque, des Prophètes

e) ® Epitres paulines.
B °Val ’ O- M argoliouth a édité, dans le J o u rn a l o f  the  
le rj. A s ia lic  S o c ie ty ,  octobre 1896, des leçons pour
d) 19 g 6 b énéd iction  du N il (G en., n , 4-19 ; II Rois, 
dans ] ’ ^ m os> IX) 5-19; Actes, xv i, 16-34) contenues
dnc[- e lïls- or. 4 951  du B rit. M uséum : c’est une tra- 
tryevv°? .du grec. Le texte grec a été édité par A. Dm i- 

’ Crjt hS E u ch o lo g ia , p. 684-691, d’après un m anus- 
d u g .u Sinaï. La liturgie du N il peut donc provenir  
l’Us « ehe aussi; e lle  aurait été réd igée et traduite à 
g e l i^  de ses clien ts qui habitaient l ’Egypte. M. Mar- 
et . a encore éd ité quatre fragm ents des Psaum es 
Ve>'si de saint Luc, T he P a le s t in ia n  S y r ia c
vereq  ° f  Üle h o ly  S c r ip tu r e s , F o u r  re c e n lly  d isco-  
hon P arlions, avec fac-sim ilé, traduction, introduc- 
fttêij) v° cabulaire et notes, Londres, 1897, voir, du 
ciet,. ~ auleur, sur ces fragm ents, P ro ceed in g s  o f  th e  So- 
^5-2»' B ib lica l A rch a eo lo g y , t. xv m  (1896), 

j 0 t. x ix , p. 39-60.
Portaia,’a c fére et im p o r ta n c e  de  ce lte  versio n . —  Elle 
^ roca SU  ̂ toul;e la Bible et com prenait aussi les deu- 
I chg^^H^ines- L a  la n g u e  est incu lte  et grossière, on

, p. 223-236,

«il a-  a it l ’in iluence du chaldéen, peut-être pourrait- 
; V£|Ssi ï  chercher l'in ilu en ced e l'arabe, l ’orthographe 

*°rei l f Ue et arbitraire, e lle  tien t plus de com pte de 
des«^ .^ue de l’étym ologie; l 'é c r i tu r e  dérive de 

rHppr eUien avec peu t-être la préoccupation de le 
S'Jriac °  de Éoneiale grecque, cf. Land, A n ecd o ta  
*eit a> ,v i p. 212. Sur le dialecte, cf. N oeldeke, dans 
'■ * h i d e u tsc h e n  m o rg e n d l. G ese llsch a ft,
iich. 1  b' Lld sq .; Fr. Schw ally, ld io tic o n  des christ-  
Siir yPai- A ra n ià isc h ,  G iessen, 1893. La vers io n  faite 
J'dèjg ,°rec> m êm e pour l ’Ancien Testam ent, sem ble  

jp’ e traducteur s ’est borné souvent à transcrire  
de le ° s grecs. M. Adler a relevé un certain  nombre  
)ue jesns com m unes avec le  C odex B ezæ  et a conclu  
aPpnr, ’uanuscrits grecs u tilisés pour l ’évangéliaire  
^  jj  enaien tà  la m êm e fam ille que le s  m anuscrits grecs 
des cat.rnas d’Harkel, p. 201 ; cependant cette version a 

'cteres d ’un grand nom bre de m anuscrits et ne 
es p s e avec aucun d’eux, ni pour l ’Lvangile, ni pour 
dfg aitUr̂ *e s’ Lund, A n e c d o ta  sy r ia ca , IV, 199; elle dif- 
^ d u c i i ! 'des autres versions syriaques. La d a te  de la 
-fie Ion peut sans doute être lixée vers le VIe siècle . 
K s'éclgS rePr®sente des m anuscrits grecs du VIe au 
S s  e[L( tnais on ne sait si e lle  n ’a pas subi de retou- 

bci]e Sotl cai,actèl'c com posite en rend l’utilisation  
p 3» 0j,.P °ur la critique des textes grecs. 

a , ‘^ c  de la v ers io n  s y ro -p a le s tin ie n n e .  — C 
111 ^aticr0C'>lle a torl d® Jérusalem . Le m anuscrit x 
e tn0tl an a été écrit par É lie, prêtre d ’Aboud, dans 

d'Aji sl(Jre de Moyse, dans la v ille  d ’Antioch e au bourg 
^  ls - Assém ani a proposé de lire . /v » n  A au lieu

et a traduit : in  u rb e  A n tio c h ia  d itio n is  
A anctæ . C’est la seu le raison pour lequelle on a 

ai1 tlia|e ('el Lvangüe le nom  de l l ie r o s o ly m ila n u rn  et 
c e celu i de P a le s tin ie n .  En réalité E l-D ouqs

On
xix

I est un village près d ’A nlioche et Aboud est situé entre  
i Jaffa et Césarée. Tous les fragm ents syro-palestin iens  

que l ’on possède aujourd’hui proviennent donc de la ré
gion d’Antioche-Damas et du S inaï. Ce fait établi, com m e  
on savait depuis Assém ani que l ’évangéliaire rom ain  

j offrait la m ême disposition de leçons que chez les m el- 
kites, Land, loc. c i t . ,  202, il devenait facile de conclure  
que tous les fragm ents syro-palestin iens sont des restes 
de livres d’offices à l ’usage de certaines com m unautés 
de rite m elkite. Ils d iffèrent des livres officiels m elkites  
d’aujourd’hui.

B i b l i o g r a p h i e . — Elle a été relevée dans le plus grand 
détail par M. Eb. N estle dans S y r is c h e  G r a m m a tik ,  
2e éd ., B erlin , 1888, p. 17 sq ., et dans R e a le n c y k lo -  
p ü d ie  f u r  p ro te st. T héo log ie  u n d  K irc h e , 3e édition, 
B ib e lü b e rse tzu n g en , t. m , col. 117 sq ., et reproduite par 
M .Rubens Duval, dans L a  l i t té r a tu r e  s y r ia q u e ,  3e éd., 
Paris, 1907. Voir aussi W . W right, A  sh o r t h is to r y  o f  
sy r ia c  L i te r a tu r e ,  in-83, Londres, 1894. M entionnons 
ici : 1° Ancien Testam ent. Aux principales éditions ind i
quées p lus haut, i, 3° et n ; 2°, ajoutons celles du Psautier  
qui a été édité souvent à cause de son utilité liturgique : 
Th. Erpenius, P s a ln ii  D a v id is  reg is et p ro p h e tæ ,lin g u a  
sy r ia c a , Leyde, 1625, édition p r in c e p s  avec version  
latine, rééditée à  Halle, 1768. Gabriel Sionita, L ib e r  
P sa lm o r u m  D a v id is  re g is ... ,  Paris, 1625, donnée aussi 
com m e édition princeps et réim prim ée dans les Poly
glottes de Paris et de Londres, et dans l ’édition de
5 . Lee. Joseph David, P s a l te r iu m  s y r ia c u m .. .  cu i accé
d a n t  x  ca n tica  sacra , M ossoul, 1877. P s a lte r iu m  te tra -  
g lo t tu m  par S. G.F. Perry et E. N estle, Tubingue, 1879, 
contienl le sy r ia q u e .  P . Bedjan a im prim é le  Psautier 
à la fin du B r e v ia r iu m  C h a ld a :c u n i,  Paris, 1887. Une 
édition  a été donnée à Ourmia, en 1891, par la m ission  
protestante. Voir L. Scherm ann, O rien ta lisch e  B ib lio 
g ra p h ie , 8°, 1887 sq ., XXIe année (pour 1907), Berlin , 
1908-1909. E. Barnes, T he P e sh it ta  V ers io n  o f  2  K in g s , 
dans T h e  jo u rn a l o f  th eo l., S tu d ie s ,  t. xi (1910), p. 533-542.

F.  N a u .

S Y R IE  (hébreu : ’A r d m  ; Septante : Suplot), pays 
situé sur la côte orientale de la M éditerranée, habité 
prim itivem ent par les Araméens et des peuples d’origine  
différente, englobé plus tard dans le  royaume des 
S éleucides, puis devenu province rom aine. Gen., xxvm ,
6 , 7 ;  Jud., m , 1 0 ;  I  M ach., i i i ,  1 3 , 4 1 ;  Matth., iv , 2 4 ;  
Luc., il, 2 , etc. N ous avons à en étudier les nom s et les 
lim ites , qui ont varié avec le tem ps, la géographie et 
l’histoire générale, la religion .

I. N o m s . — La Bible hébraïque appelle régulièrem ent 
ce pays d ix , ’A r d m ,  nom  que porte le cinquièm e fils

de Sem , père des tribus aram éennes. G en., x , 22, 23; 
III lle g ., xv , 18; xx, 1, 20, 21, etc. On retrouve ce 
nom dans les in scrip tions assyriennes, m ais avec une 
application plus restreinte, sous les form es A r a m u ,  
A r u m u , A r im u  et A r m a .  Cf. E. Schrader, D ie K e il
i n s c h r i f  ten  u n d  das A lte  T e s ta m e n t,  G iessen, 1883, 
p. 115-116; Fried. D elitzsch, W o lag das P a r a d ie s ? 
Leipzig, 1881, p. 257-258. Les Septante le  traduisent 
par Su plot, excepte : Jud., x, 6, où on lit, Cod. V a t., 
’ApàS, dans d’autres m anuscrits ’Apâp.; Is., vu , 1, 2, 4, 
5, 8, où se rencontre le m êm e m ot ’Apàp.; I. P ar., x ix , 
19; Is ., xv ii, 3, où il y a S-jpoc, et Jer., xxxv , U .  
’Atjoupiot. Dans trois endroits, II R eg., vm , 12, 13; 
III R eg., x i, 25, ils ont lu  cnN, 'E d ô m ,  au lieu  de m> ;

’A r d m ,  en m ettant ’18oup.aioc et ’ESd>p.. La Vulgate porte 
régulièrem ent S y r ia .  On croit généralem ent que les  
nom s de Svpt’a, Suptoi, Sépcu, sont des abréviations de 
’Aeraupia, ’Acrenipioi, "Acjaupoi, et datent du tem ps de la 
dom ination assyrienne sur les contrées aram éennes. 
On rem arque, en effet, qu’H om ère, I I .,  p, 783, et 
H ésiode, T heog ., v, 304, ne connaissent encore les 
habitants du pays que sous la dénom ination de ’AQpot,



1931 S Y R I E 1932

Strabon, I, il, 34; XIII, iv, 6; XVI, iv, 27, d it que les  
S yriens s’appelaient autrefois A ram éens, ’Apapafot, 
’Apinotc'oi, ’Apfpot. Cependant cette étym ologie est 
aujourd’hui contestée par quelques savants, entre autres 
par H. W inckler, A lto r ie n ta lisc h e  F o rsc h u n g en , 
IIe série, Leipzig, 1900, p. 412. E lle parait peu satisfai
sante à J. N . Strassm aier, Z e i ts c h r i f t  f ü r  K e ils c h r if t-  
fo rsc h u n g ,  Leipzig, janv. 1884, p. 71. Elle viendrait 
plutôt, d’après eux, d’un pays m entionné dans les in s
criptions sous le nom  de m â t  S u - r i ,  et dont la Mésopo
tam ie eût été le point central. Voir, en particulier, dans 
les tablettes de Tell El-Amarna le n» 108, Knudtzon, 
Leipzig, 1907, p. 476. Mais cette op in ion  repose sur une  
lecture qui est regardée par d’autres com m e douteuse. 
Cf. E. Meyer, D ie Isra e lite n  u n d  ih re  N a c h b a rs tà m m e , 
Halle a. S ., 1906, p. 469; G eschichte  des A l te r tu m s , 
Stuttgart et B erlin , 1909, t. i, p. 465. — Sur les m onu
m ents égyptiens, la Syrie porte fréquem m ent le nom  
de R u te n n u ,  avec des lim ites qu’il n ’est pas toujours 
facile de fixer. Cf. W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a  
nach  ü lià g y p lisc h e n  D e n k m â le r n , Leipzig, 1893, p. 143- 
147. — Le nom  arabe est e sc h -S c h â m , « la gauche », 
c ’est-à-d ire « le nord », par opposition à V Y e m e n ,  « la 
droite » ou « le sud », d’après la m anière ancienne, 
chez les O rientaux, de déterm iner les points cardinaux 
en regardant le  so le il levant. — Les appellations 
d’Aram et de Syrie sont lo in , nous le verrons, de 
représenter, aux différentes époques de l ’h istoire, dans 
le s  docum ents sacrés ou profanes, une m êm e étendue  
de territoire.

II. D i v i s i o n  d ’ a p r è s  l x  B i b l e . — L’A ncien Testament 
distingue p lusieurs contrées aram éennes :

1° Le ’A r a m -n a h â r a im , ou « Aram des deux fleuves », 
le Tigre et l ’Euphrate; Septante: MeaoTCOTa|<.ia Evptac; 
Vulgate : M eso p o ta m ia  S y r iæ ,  P s. l i x  (hébreu, l x ) ,  2 
(titre), appelé ailleurs sim plem ent M éso p o ta m ie , Gen., 
x x iv ,  10; Jud., i i i ,  8 (Septante : Supta iroTap-tov); 1 P ar., 
x ix , 6 ( l x x  : Supta Mfuo7torap(a). Cette prem ière d iv i
sion correspond, m ais en partie seulem ent, au N a h a r în  
des inscrip tions égyptiennes, qui ind ique le territoire  
situé entre l’Euphrate et TOronte et aussi le royaum e 
d e M ita n n i  sur le bord oriental de l ’E,uphrale. Voir la 
carte, fig. 430. Cf. W. Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a , 
p. 249-255. Cependant les lettres d’El-Arnarna d is
tinguent le N a h r in i  du M ita n i  et les placent côte à 
côte. Cf. H. W inckler, D ie  T h o n ta fe ln  von  T ell-e l-  
'A m a rn a ,  B erlin , 1896, n» 79, p. 172. Dans la Genèse, 
le nom  de ’A r a m -n a h a r a im ,  com m e appliqué à la partie 
septentrionale de la M ésopotam ie, est rem placé par 
celu i de P a d d a n - ' A r a m .  Cf. Gen., xxv, 20; xxvm , 2, 
5, 6, 7; xxxi, 18; x x x m , 18; x x x v ,  9, 26; x l v i , 15; 
x l v i i i , 7 (P a d d a n  seulem ent). Les Seplante traduisent 
tantôt par M s vottotxu.:x, Gen., x x v m , 2, 5, tantôt par 
MeuoTtoxaiiia Supt'aç ou t?|ç Supta;, Gen., x x v ,  20; 
x x v i i i ,  6, 7; xxx i, 1 8 ; x x x m , 1 8 ;  x x x v ,  9, 26; x l v i , 15; 
x l v i i i ,  7. En assyrien, p a d â n u  signifie « voie, route », 
et se  rapproche a in si de h a rr â n u ,  d’on est venu le nom  
de la ville de Haran, en M ésopotam ie. G en., x i, 3 1 , 
32; xn , 4, 5, etc. Voir H a r a n  3 , t. m , col. 424. C’est 
l’équivalent d ’un mot sum érien (G ana ), qui veut dire 
« champ ». Aussi l ’expression d ’Osée, x i i ,  12, àedê 
'A r a m ,  « les cham ps d’Aram », Septante : Tteôtov Suota;, 
peut-ejle être regardée com m e une traduction de P a d 
d a n - 'A r a m . Un ancien roi de Babylone, Agu-kak-rimi 
(environ 1700 avant J.-C.), s ’appelle « roi de Padan et 
A lm an» . — Voir M é s o p o t a m i e , t. iv, col. 1022.

2° Le ’A r a m -S ô b â h  (avec h é  final, P s. l i x  (héb. l x ) ,  

2; avec a lep h , II R eg., x, 6, 8); Septante : Supta Sou?â, 
II R eg., x, 6 ,8 ;  Supta Su>êâ),, P s. l i x , 2. On connaît 
en assyrien une v ille de $ u b it i ,  qu’on place entre 
Hamath et Damas. Cf. E. Schrader, D ie  K e il in s c h r if te n  
u n d  d a s A ile  T es ta m e n t, 3e éd it., B erlin , 1902, p. 135. 
Voir S o b a .

3° Le ’ A ra m -b ê t-R eh o b  ; S eptante: r, Supta BaiOpa^P  ̂
C odex V a tic a n u s  : ri Supta xal 'Potôê; Vulgate : By> 
R ohob . U R eg., x , 6. D’ap rèsJud ., x v m , 28, B êt 
devait se trouver non loin  de Laïs ou l)a n (T eU -e l-Q nl 
Voir R o h o b  3, col. 1112. , ,

4" Le 'A r a m  M a 'â k â h ;  S eptante: Supta Maa/â> ’ u . 
gâte : S y r ia  M a a ch a , I P ar., x ix , 6, ou sim ple1*1̂  
M a 'â kâ h , II R eg., x, 6, 8. 11 faut sans doute cherch  ̂
ce petit royaume là où était l ’ancienne v ille d ”A bêl "■ 
M a 'â kâ h , II R eg., xx, 14, aujourd’hui 'A b il ,  à la haute 
de T e ll e l-Q â d i, m ais en deçà du Jourdain. Voir 
b e t i i -M a a c h a ,  t. i, co l. 31; M aa c iia  10, t. iv, c o l .®  

5° Le 'A r a m  D a m m é è é q ; Septante : Supta Aa|X*lT‘/‘° ’ 
Supta rj y.axà Aapatncôv, ou « Syrie de Damas ». R ^''r . 
v ii i ,  5, 6; I P ar., xvm , 6 . Le p lus im portant ^  
royaum es aram éens d’après la B ib le. Voir D am as, l - 
col. 12 !3. .s

III. G é o g ra p h ie .  — i .  p o p u l a t i o n s  e t  d i v i sI e t 
a n c i e n n e s .  — La division que nous venons de d°n ,s 
ne concerne que les royaum es aram éens qui ont p 
une part p lus ou m oins grande aux événem ents ^  
l ’histoire biblique; excepté l ’A r a m -n a h a r a im , eH |a 
com prend que ceux qui avoisinaient im m édiatem en  
P alestine . Elle est donc lo in  de présenter dans t o ^  
leur extension  et leurs ram ifications les tribus ^ 
m éennes. C elles-ci, du reste , n ’ont été jusn11 g 
connues qu’en partie; il a fallu le déchiffrem ent 
inscriptions cunéiform es pour nous révéler l ’exist 
et l’histoire d’une foule de ces peuplades qui et 
m êlées au m ouvem ent des grands em pires de N ini ^  
de Babylone. Leur nom bre est assez considéra 
com m e il arrive pour ces tribus orientales, moitié 
m ades, m oitié sédentaires, qui se m orcellen t se*°n Dts 
lien s du sang, les besoins de la vie ou les événeifle 
politiques. Aujourd’hui m êm e, il nous est im PcsS^ ieti 
d’assign er à beaucoup d’entre elles un territoire ^  
déterm iné, que ne com portent ni leurs m igrations 
lontaires n i souvent leurs déportations forcées, 
difficulté v ien t aussi de l ’im perfection de nos con' uf 
sances. N ous som m es cependant suffisam m ent fix|!S_ r  
p lusieurs de ces nom s, qui viennent ajouter d’i® 
tantes contributions à l ’h isto ire du peuple aralc|anS 
et de la Syrie. Pour établir Taire géographique f 
laquelle ont évolué les tribus de l ’ancien  Aram, et P jfS 
nous rendre com pte des changem ents adm in is1 f. 
qu’a subis la Syrie, nous devons successivem ent et 
roger les docum ents b ib liques, assyrien s, gre 
rom ains. cq-

1° D onnées b ib liq u es. — La Bible, G en., x, 23, 
tionne quatre fils d ’Aram : U s, IIul, G éther et Me 
dernier (hébreu : M as) représente, suivant une op 
généralem ent reçue, les tribus qui habitèrent le -e, 
M asius, to Màmov Spoç, Slrahon, XVI, i, 23; l’10 . jy ,r  
V, xvm , 2, au nord de N isibe, appelé aujourd’hui 
'A b d in . Voir MÈs, t. iv, co l. 1013. On signale . 
m êm e m assif m ontagneux, d’après les inscrip ^  
d’A ssurnasirpal, un district dont le nom U u -  
rappellerait celu i de Hul (hébreu : i lô l) .  
D elitzsch, W o  lag d a s P a ra d ie s  ? p. 259. " ^  qüe 
cherchent un rapprochem ent entre Hul et le n° jac
porte actuellem ent la région qui est au nord ‘ 
Mérom, A r d  e l-H û léh . Voir H u l, t. iii, col. 77 g  fajt
(hébreu : G étér) est inconnu. Us (hébreu : 0#/ aflC
penser au pays de Ussa dont il est question loi11 
inscription  de Salm anasar II, et qui se trouvait n . sCli, 
de TOronte au nord de Hamath. Cf. Frd. Re 1 s île 
W o  lag das P a ra d ie s  ? p. 259. S i Ton y voit le P ^  
Job, la terre de Hus, les recherches iront p lu ijgS-
côté du Hauran ou d’Édom . Voir Hus 4, t. in , c 
— La Bible nous m ontre N achor, frère si*
établi en M ésopotam ie, à Haran, G en., xx iv , • > ^ g ce 
fam ille se fixa, Gen., xxvii; 43. Les douze n SinyrneS 
patriarche, G en., x x n , 20-24, devinrent les ep
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l’on 3nt tr‘l:lus aram éennes qui se répandirent à 
ta de l ’Euphrate et au sud jusque vers les m on- 
trjL es Galaad. Voir N a c h o r  2, t. iv, col. 1456. Ces 
iantT Ŝ nt Pour la plupart d ifficiles à identifier. Cepen- 
d e  R - ’nscript'on8 d’Asarhaddon m entionnent les pays 
g et de H a zû  dont les nom s rappellent ceux de

z (hébreu : B û z)  et de Azau (hébreu : IJu.zu). Gen.,

tribu aram éenne de m êm e nom  et probablem ent 
de com m une affinité, les Chaldéens m entionnés a v e c  

les Sabéens dans l ’h isto ire de Job, r, 1 7 , ce qui nous  
transporte bien dans les contrées habitées par les d es
cendants d’Aram. Le nom  de P lieldas (hébreu : P ildâS), 
G en., x x i i , 2 2 , a  été retrouvé dans les in scrip tion s  
nabuthéennes. Voir P h e l d a s ,  col. 227.. Tabée (hébreu :

lararvsiSSUi

[CHARCAIYM S

S E L E U C IE

iO A P A M É f

lama.HAMATH

r t io m s

• .ÆGODîjU :
M ^Q a d es
2  iIV ...

:. Ta/Lmor
© P A LM YRA

IaiYISORA

H ÊU O PO LI.S
= -Beyroui S fejtt ?

îpm s c £

lërrnon̂ _|_̂ _

[GA LA A D

Echelle

V'C’Z iC hrytrp  t>ess.

430. — Carte de Syrie.
XXi
p, 22. Cf. Frd. D elitzsch, l l ’o lag das P a ra d ie s  ? 
p. jg- A. D illm ann, Die G enesis, Leipzig, 1892, 
Ce Sam uel, Gen., x x i i , 21, est dit « père d’Aram », 
Vu) ® les Septante traduisent par itar-ùp Sépwv et la 
lUejg. e P®r p a te r  S y r o r u m .  Mais il ne s ’agit évidem - 
^rarn^aS d esA ram éens ou des Syriens en général, 
farriii 1 ^eut désigner un hom m e en particulier ou une  
était -1 un'e.aux Aram éens ou la fam ille de Ram, d’où 
c°] .1®®U É liu. Job, x x x i i , 2. Voir C a m u e l  1, t. il, 
Pe re ; Oased (hébreu : K éséd ), G en., x x i i , 22, 
«H héhréSente Pas l’ancêtre des Chaldéens, appelés 

reu K a à d im , mais il peut être le père d’une

Tébai}), G en., x x i i , 24, est à  rapprocher d ’une ville  
d’Aram Soba, appelée Bété (hébreu : Bétal}) II Reg., 
vm , 8, m ais Thébath (hébreu : T ib lfa t)  dans le  passage 
parallèle de I P ar., x v i i i , 8 ,  et qui est la T u b ih i  des 
Lettres d ’EI-Amarna, cf. H. W inck ler, D ie T h o n ta fe ln  
von  T ell e l -A m a r n a ,  B erlin , 1896, p. 238; en égyptien  
Tbfyu, cf. W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a ,  p. 173, 
396. De m êm e Tahas (hébreu : Talias), Gen., x x i i ,  24, 
rappelle, se lon  W in ck ler , M ilte i lu n g e n  d e r  V o rd era -  
s ia tisc h e n  G ese llsch a fl, B erlin , 1896, p. 207, la v ille  de 
Tiltesi des m onum ents égyptiens, située au nord de 
Q adès. Cf. W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a , p. 251,
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258. Enfin Maacha (hébreu : M a 'â kâ h ), G en., x x n , 24, est 
le nom  m êm e du royaume aram éen signalé p lus haut.

2° D o cu m en ts  é g y p tie n s  e t  a ssyr ie n s. — Les tribus 
aram éennes, dont nous venons de m ontrer l ’origine et 
l ’extension  d’après la B ib le, et ce lles que nous allons  
signaler d ’après le s  m onum ents anciens, n ’occupaient 
qu’une partie de la Syrie. S i nous prenons ce pays 
dans toute son  étendue, nous devrons y reconnaître, à 
côté des descendants d ’Aram, une foule d’autres peu
plades, dont le m élange présente à la géographie et à 
l ’h istoire de sérieu ses difficultés. L’Écriture elle-m êm e  
nous donne l'idée de ce m élange, lorsqu’elle parle des 
tribus p rim itives du pays de Chanaan. Voir C h a n a n é e n  1, 
t. i i ,  col. 539. L’em barras n ’est pas m oindre quand il 
s'agit de d istin gu er, d ’après les autres docum ents an
c ien s, les d iv ision s du territoire. Pour l’in te lligence de 
cet article, nous n ’in d iqu on s que les régions p rin ci
pales: au m idi le H a ru , correspondant, selon certains 
auteurs, à la terre de Chanaan (voir P a l e s t i n e ,  N o m s , 
t. iv, col. 1975), Y A m u r r u  dans le Liban et l ’Anti-Liban, 
le  JH attup ius  au nord, le N a h a r in  et le  M ita n n i  du côté 
de l ’Euphrate. Grâce aux m onum ents égyptiens et assy
r ien s, nous pouvons aujourd’hui reconstituer en grande 
partie la géographie des v ie illes cités syro-p alestin ien n es, 
dont la Bible seu le  a longtem ps gardé les nom s. C’est 
a in si, en particulier, que les listes  de Thothm ès IIIet de 
Séti Ier, et les tablettes d ’El-Amarna nous perm ettent de 
dresser la carte du pays dès les prem ières conquêtes  
égyptiennes. Voir pour la P a lestine les cartes des diffé
rentes tribus. Pour l ’étude de ces docum ents géogra
p h iqu es, on peut consulter les ouvrages suivants:
H. B rugsch , G e o g r a p h isc h e ln s c h r if te n  a ltà g y p lisc h e r  
D e n k m à le r ,  Leipzig, 1857-18G0, t. n , p. 17-77; A. Ma
riette , L e s L is te s  g éo g ra p h iq u es  des p y lô n e s  de  K a r -  
n a k ,  Leipzig, 1875; G. M aspero, S u r  les n o m s  g éo g ra 
p h iq u e s  d e  la  L is te  d e  T h o u tm o s  111 q u ’on p e u t 
r a p p o r te r  ô la  J u d é e , à la  G a lilée , deux extraits des 
T ra n sa c tio n s  o f  the V ic toria  I n s t i tu te ,  avec cartes, 
1886,1888; W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a ,  p. 143- 
267; D ie  P a lâ s t in a l is te  T h u lm o s is  111, B erlin , 1907, 
dans les M ilte i lu n g e n  d e r  V o rd era sia tisch e n  Gesell- 
s c h a f t;  II. Clauss, D ie S td d te  d e r  E l-A m a rn a h r ie fe  u n d  
d ie  B ib e l, dans la Z e i ts c h r i f t  des D eu tsc h e n  P a là s 
tin a -V e r e in s ,  Leipzig, t. xxx , 1907, p. 1-79; P. Dhorm e, 
L e s p a y s  b ib liq u e s  a u  te m p s  d 'E l - A m a r n a ,  dans la R e 
vu e  b ib liq u e , 1908, p. 500-519; 1909, p. 50-73, 368-385.

S i nous revenons m aintenantaux tribus aram éennes, 
nous verrons que leurs plus an cien s représentants 
dans le s  inscrip tions cunéiform es sont les A h la m û  ou 
A h la m ê .  On les trouve m entionnés dans les Lettres 
d’El-Amarna. Cf. H. W inck ler, D ie T h o n ta fe ln  von  Tell 
E l-A m a r n a ,  n . 291, p. 387. Mais il est probable que 
nous avons là un nom  co llec tif  pour l ’ensem ble des 
tribus nom ades aram éennes, qui parcouraient soit la 
M ésopotam ie, so it les régions babyloniennes et élam ites.

Ceux dont la m ention  revient le plus souvent dans 
les docum ents assyriens sont les P u q u d u , dont le 
n om , P eq ô d , se lit dans deux passages de la B ible : 
Jer., l ,  21; E zech ., x x m , 23. Voir P e q o b ,  col. 123. 11 
est perm is de les regarder com m e la plus im portante  
d es tribus aram éennes de Babylonie. Malgré cela, il 
est encore difficile de déterm iner leur territoire avec 
certitude. Cependant on  les place généralem ent sur la 
frontière élam ito-babylonienne, le  long du fleuve 
U knû  (le C hoaspes  des classiq u es, la K e rh a  actuelle). 
Voir la carte de Babylonie, t. i, col. 1361.

Après eux v iennent les G a m b u lu , dont Sargon, 
A n n a le s ,  264, soum it six cantons, à la tête desquels il 
plaça un  gouverneur. Lne colonie de ce peuple dut 
être transplantée, c ’est-à-d ire déportée par les rois 
assyriens dans le nord de la Syrie, où Procope, B ell. 
P ers ., i, 18, signale les ragëo'jXoi. Il existe encore  
aujourd’hui entre jK in n e sr în , au sud d’Alep, et l ’Eu

phrate un village d o n tle  nom  G abbûl ou D jeb b u l  reP*’t 
sente ce lu i de l ’ancienne Gabbula et celu i de la fr1
aram eenne.

Les m onum ents de Théglathphalasar III, de Sargo®
et de Sennachérib  m entionnent, outre ce lles-c i, une

foule d’autres peuplades aram éennes. Voir plus 1°' ’ 
H isto ire ,  pour les  références. N ous ne pouvons c»  
que les p lus im portantes. Le nom  des l tu 'a  revie 
souvent dans certains docum ents, m ais nous n ’avo 
rien de fixe sur leur dem eure. Les H a m r â n u  h a b ita i  
peut-être dans le nord de la Babylonie, non loin  
l ’Euphrate; leur nom  a probablem ent survécu dan s 
d jébel H a m r in  ou la ligne de hauteurs qui sépar® 
Babylonie et l ’Assyrie. Les H a g a râ n u  font penser a 
ville à’A g r a n u m  que P lin e , H . N . , \ i ,  30, place eI1T _ 
b ylon ie,à  V’A g r û n ia ’, H a g r û n ia ’, du Talm ud. Cf. A. î̂ ®8 
bauer, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a ln iu d ,V o r is ,  1868, p- n 
Les N a b a tu  sont regardés par un certain  nomb 
d’auteurs com m e les ancêtres des N abuthéens ou 1 
batéens; la question est d iscutée. Voir NabutHÉEIj ' 
t. iv , col. 1444. En tout cas, il faut les distinguer  
N a b a ila i ,  m entionnés dans d’autres inscriptions. L 
prem iers sont des aram éens, les seconds des arab®®' 
Voir N a b a io th ,  t. iv , col. 1430. Les R a b ilu  rappel®11 ’ 
par leur nom , celu i d’un ancien roi de Pétra, Pa  
PaôvjXo;. N ous pouvons ajouter les tribus suivantes • 
R u b u , L u h û a tu ,  R a p iq u , R u a ,  L a b d u d u ,  etc. [ 
Frd. D elitzsch , W o lag das P a r a d ie s ? p. 237-2*  ̂
M. Streck, K e ilin s c h r if t l ic h e  B e ilrà g e  z u r  G eograph  
V o rd era sien s , B erlin , 1906, dans les M ilte ilu n g e n  
V o rd era sia tisch e n  G esellscha ft.

3° A u te u r s  g ré co -ro m a in s. — Les géographes clas 
siques nous donnent de la Syrie une description p1 
ou m oins com plète selon  les lim ite s  qu’ils envisage11 
L’ensem ble des ren seign em en ts fournis par Strabo®’ 
XVI, i i ,  1-33, P lin e , H . N . ,  v, 13-21, et Ptolém ée, 
peut se réduire aux divisions suivantes. — 1. Au nor 
était la C o m m a g èn e , entre le Taurus et l ’Euphra 
avecSam osate, aujourd’hui S a m s a t,  com m e capitale'
2. A u-dessous, la C yrrhestique, a insi appelée du n o  ̂
de sa capitale, C y rrh u s ,  probablem ent représentée an 
jourd’hui par la village de C orus, au nord-ouest 
K illis. — 3. Venait ensuite la C h a ly b o n ilid e ,  qui tir8 
égalem ent son nom  de la v ille  principale, C h a lyb 0 ' 
m ot qui s ’est transform é en  l la le b  ou A le p .  — 4. 1 .
bas encore, la C h a lc id iq u e , de C halcis, actuelle®®1 
K in n e s r în ,  sa capitale. — 5. La S é le u c id e  s'étend’ 
le long de la M éditerranée, depuis le golfe d’issu s J11 
qu’à la P hén icie , depuis l'Amanus jusq u ’à la C® ^  
Syrie. Elle était aussi appelée la Tétrapole, à cause 
ses quatre v illes  principales : S éleucie, A ntioche, 
dicée et Apamée, dont P tolém ée fait des cantons
tincts. — 6. La C œ lé-S yrie , avec H éliopolis, BaaH>e^  
com m e capitale. Voir C œ lé - S y r ie ,  t. i i ,  col. 820.
7. La P a lm y r è n e  com prenait la partie du d é s e r t  b d  

née au nord par la Chalybonitide et la Chalcidifiu J 
à l ’est par l ’Euphrate, au sud par le grand d®sept 
d’Arabie, à l'ouest p arla  S éleucide ou p lus directeR®

.8 . ^  
o®par l ’Apam ène. Voir P a lm y r e ,  t. iv , col. 2070. 

D a m a s c è n e  ou pays de Damas. — 9. La B a la n c e  u 
pays de Basan. Voir B a s a n ,  t. i, col. 1486. Ces c0 ^  
trées form aient la Syrie proprem ent dite; m ais, dans 
suite des tem ps, on appliqua ce nom à tout le pays 9 
s ’étend, du nord au sud, de l ’Am anus à la front®  
égyptienne, et, de l ’ouest à Test, de la Méditerran®®^ 
l ’Euphrate et au désert syro-arabe. C’est ainsi fi v  
Strabon, x v i, p. 749, renferm e dans la Syrie la P 11 
nicie  et la Judée. ^

On voit, en  som m e, que les docum ents biblifi11® ’ 
assyriens et gréco-rom ains s ’accordent pour placer f 
peuples aram éens-syriens au nord et au n ord-est °-e 
P alestine , ju sq u ’à l ’Euphrale principalem ent, bien fi ̂  
plusieurs tribus so ien t d issém inées au delà du fleU
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d e s c r ip t io n . — Pour m ieux m arquer les rapports 
Un eX-IS5ent entre 1® géographie et l ’h istoire, nous pre- 
c .. ,s lc ‘ ta Syrie dans toute son étendue, laissant de 

e A r a m -n a h a r a im  ou la M ésopotam ie et le terri- 
n re de certaines tribus aram éennes enclavé dans la 
"abylonie.
c, La Syrie est con stituée d ’abord par la longue  

aine de m ontagnes qui, de l’Amanus aux co llin es  
ridionales de la P alestine , descend d irectem ent du 
d au sud, parallèlem ent à la côte m éditerranéenne. 

g, e Comprend ensu ite les plateaux et les p la ines qui 
endent à l ’est, s ’élargissant vers le nord pour suivre 

p c°urbe de l ’Euphrate, se rétrécissant vers le sud  
UnUr dviter le désert. On peut d istinguer dans la chaîne  

üoyau central, dont les m assifs du nord et du m idi 
Li< s°n t que les prolongem ents. Ce noyau, c ’est le  
ha f0 ’ avec parallèle de l ’Antiliban, dont les
T S som m ets dépassent tous ceux de la Syrie. Voir 

*• Iv> col. 227; A n ti-L ib a n ,  t. i, col. 664. Le 
j  ,?n projette ses racines, au sud, dans les co llin es de 
Kn 6’ on Peu  ̂ c**re m êm e i us(Iue dans l ’arête monta- 
pj. Use de la Palestine, au nord, dans le D jébel A n sa -  
ÿ . ■ L’A m anus, aujourd’hui A k m a -D d g h  ou E lm a -  
tie r*u‘ couvre la frontière septentrionale, appar- 

Plutôt au systèm e du Taurus, dont i l  est un 
de eLort avancé. Cette longue chaîne m ontagneuse  
rajScend en pentes p lus ou m oins raides vers le litto - 
ter’ ou il ne reste souvent qu’une étroite bande de 
t a / 6’ excepté vers le m idi où la plaine s ’élargit .à 
d’. | Ure que la côte s ’infléchit à l ’ouest. Du golfe 
]e ®xandrette à Beyrouth, p lusieurs pointes de terre, 
le ».'js-e l-K h a n zir , le R d s e l-B a z it, le R d s  Ib n -H â n i,  
pP0 f a s  esc h -S c h u k a ,  la issent entre e lles des baies assez 
1 a Çcdes et abritent des v illes com m e L a ta q iy é h ,  
;l(| ®lenne Laodicée, T a ra b u lu s  ou Tripoli. De Beyrouth  
de arm el, la côte n’offre plus guère que quelques dents 
et ,pCle’ avec l es ru ines des v illes p h én ic ien n es, Sidon  
Ajaj et la vieille  cité d " A k k a  ou Saint-Jean-d’Acre. 
%Ynr* Part*r d u Carmel ju sq u ’à Gaza et la frontière  
p|jptienne, les sin u osités s ’effacent et l ’on ne trouve 
de i ^Ue Tuelques criques ensablées. Ce rivage oriental 
l’hj a M éditerranée a eu un rôle très im portant dans 
t. , lre du m onde ancien . Voir M é d i t e r r a n é e  (M e r), 

j > col. 927; P h é n ic ie ,  col. 228. 
j „ p  chaîne bord ièren e s’ouvre que pour livrer passage 
terr jns fleuves qui v ien n en t se perdre dans la Médi- 
le 'e N a h r  e l-A s i, ou Oronte, le N a h r  e l-K eb ir ,
Le n ' e^-Q u sim iyé li,  le N a h r  e l-M u q a tla  ou Cison.

ern'er e * tr° is ièm e  de ces fleuves font partie 
Qu„, s>stèm e hydrographique tout à fait rem arquable. 
Ppès 6 Srands cours d’eau prennent naissance à peu  
direc.;îu m êm e point pour s ’en aller ensuite dans des 
la L0118 absolum ent opposées, de manière à form er  
Baa]L0l.X- Deux d ’entre eux ont leur source près de 
dit.e e ' dans la plaine de Cœlé-Syrie. L’Oronte coule  
ttrno em ent au nord, dans un lit profond, form e, en  
degs de Hom s, un vaste lac, s ’étale plus bas, au- 
toUr s Hamath, en m arécages riverains, puis, con- 
iétou|!n t*esco n trefortsdu  Casius, vient, par un brusque 
Lei(„ ,au sud-ouest, se jeter dans la .m er. Le N a h r  el- 
t>iiÿe.^L flui prend ensu ite le nom  de N a h r  el-Q asi- 
ioDg escend d’abord dans la direction du sud-ouest, 
droit ^  *e danc oriental du Liban, puis tourne à angle 
L°nr(j .ers l ’ouest pour atteindre son em bouchure. Le 
fbd Ve‘V ° c t  des lianes de l’IIerm on et se précipite au 

l°n g S m er Morte, traçant son cours sinueux dans
C'*I'«tct?Ue Çl profonde vallée qui constitue un des traits 
C°L l 7o',*St‘clues de la P alestine . Voir J o u r d a in ,  t. m , 
S'̂ cban * '̂n bn d’une des hautes crêtes de l ’Anti-Liban 
a'’oiP B a ra d a ,  le fleuve de Dam as, qui, après
ebtre ] 'lversé la m ontagne, où ses eaux m ugissent 

se ^  Parois des rochers, débouche dans la plaine  
lrigeant vers l ’est, va se perdre dans un grand

lac. Voir A b a n a , t. i ,  co l. 13. O n  pourrait ajouter à 
cette dernière branche l ’autre fleuve de Damas, le 
N a h r  e l-A u a d j ,  qui, des pentes orientales de l’Herm on, 
s’en va, vers l ’est, se jeter dans un lac m arécageux. 
Voir P h a r p i i a r ,  col. 219.

Entre le cours in férieur de l'Oronte, l ’Am anus et 
l ’Euphrate, la région septentrionale de la Syrie, dont 
Alep est le centre, est un plateau généralem ent in cu lte  
et d’une certaine élévation. Cette élévation, de 350 à 
380 m ètres au-dessus du niveau de la m er, est cep en 
dant loin  d’égaler celle des hautes plaines qui s’étendent 
plus bas, à l ’orient du Jourdain. Damas est à 696 m ètres 
d’altitude; la hauteur m oyenne des p laines du Hauran 
est de 500 à 600 m ètres, celle  des plateaux de Galaad et 
de Moab est encore supérieure. Entre le Liban et l’Anti- 
Liban, s ’étend la grande vallée de Cœlé-Syrie, qui, après 
avoir su ivi la direction nord-est sud-ouest se rattache 
ensu ite  à  la grande faille de la vallée du Jourdain et 
de l ’Arabah. Enfin, au-dessous de Dam as, le pays est 
ferm é par la chaîne volcanique des m ontagnes du Hau
ran et du Safa. Voir P a l e s t i n e ,  2, R é g io n  tra n sjo r-  
d a n e , t. iv , col. 1998.

2° L e  c l im a t  de la Syrie diffère se lon  les latitudes, 
dont l ’écart est sensib le, et selon  la d ivision  naturelle  
du terrain en pays bas et pays haut, p laines et m on
tagnes. Pendant l ’hiver, la chaîne de m ontagnes se 
couvre de neige, les terres in férieures n ’en ont pas ou 
ne la gardent qu’un instant. On trouve en général un  
clim at chaud sur la côte et les plateaux in térieu rs, un  
clim at tem péré dans la m ontagne ; sous ce dernier, 
l ’ordre des saisons est presque le même qu’au centre  
de la France. Dans les p la ines, l ’été est souvent acca
blant, m ais l ’h iver est si doux que les orangers, les 
dattiers, les bananiers et autres arbres délicats croissent 
en p leine terre. Cependant l ’hiver est p lus rigoureux  
dans les parties du nord et à l ’est des m ontagnes. On 
peut dire, en  résum é, que la Syrie réunit sous un 
m êm e cie l, et à de très petites d istances, des clim ats 
différents : si les chaleurs de ju ille t incom m odent sur 
la côte, il suffit de quelques heures pour trouver dans 
la m ontagne la fraîcheur de mars ou avril. Aussi les  
poètes arabes d isen t-ils  que le S a n n in ,  un des som m ets 
du Liban, porte l ’hiver sur sa tête, le  printem ps sur 
ses épau les, l’autom ne dans son se in , pendant que l’été 
dort à ses pieds. On com prend dès lors que la Syrie, 
avec un travail constant et in te lligen t, pourrait produire  
les r ich esses végétales des contrées les p lus élo ignées. 
A côté de parties in cu ltes, elle en a aussi qui sont d’une  
extrêm e fertilité. Damas est entourée de jard ins où l ’on  
trouve tous les arbres fruitiers de l ’Europe, dont les  
produits sont d’excellente qualité. Les p la in es de 
l ’Oronte donnent du from ent, de l’orge, du dourah, du 
sésam e et du coton ; celles du Hauran sont regardées 
com m e le grenier de la Syrie. Sur les coteaux où  
s ’étage la v ille de Beyrouth, croissent des m ûriers, des  
am andiers, des chênes verts, des figuiers, des oliviers, 
des lilas de P erse, des cyprès et quelques palm iers; les 
figues ne le cèdent en  rien  à ce lles de la Provence et 
de la Calabre. Les m ontagnes, autrefois surtout, four
nissaient un bois excellen t. Les pîtturages sont encore  
abandonnés aux troupeaux des nom ades. — Pour la des
cription com plète du pays, on peut voir en  particu lier :
E. Sachau, R e is e in S y r ie n u n c lM e s o p o ta m ie n ,  Leipzig, 
1883, avec cartes; É lisée B eclus, L ’A s ie  a n té r ie u re ,  
P aris, 1884, p. 685-825; M. B lanekenhorn, G ru n d zü g e  
d e r  G eologie u n d  p h y s ik a lis c h e n  G éograph ie  vo n  
N o r d sy r ie n ,  B erlin , 1891 ; M. Hartmann, B e itrâ g e  zu r  
K e n n tn is s  d e r  S y r isc h e n  S te p p e ,  dans Z e its c h r if t  des 
D eutschen  P a lâ s t in a -V e r e in s ,  Leipzig, t. x x i i , 1899, 
p. 127-149, 153-177; t. x x m , 1900, p. 1 -7 7 , 9 7 -1 5 8 , 
sans com pter les nom breux ouvrages sur le  Liban, 
Damas et la P alestine. Pour la population actuelle et 
la d ivision  territoriale , cf. V ivien de Saint-M arlin,



1939 SYRIE 1940

D ic tio n n a ire  de  g éo g ra p h ie  u n iv e rse lle , P aris, 1879- 
1895, ârt. S y r ie .

IV. H i s t o i r e .  — L’histoire du pays que nous venons 
de décrire répond à sa constitution physique et à sa 
situation. L’ossature des m ontagnes le m orcelle en  
bassins iso lés , où de petits peuples ont vécu en de p er
pétuelles h ostilités les uns contre les autres, ne faisant 
trêve à leurs lu ttes que sous le joug d’un m aître étran
ger, contre lequel ils  n ’ont pas su s ’un ir, ne vivant 
d’une vie personnelle que dans l ’intervalle des conquêtes 
qui les ont asservis. S’ils se ligu en t parfois ensem ble, 
c’est pour se je ler  dans les bras d’un ennem i, en  vou
lant échapper à un autre. Les v ieilles tribus aram éennes 
form ent dans les p laines qui avoisinent l ’Euphrate des 

hordes turbulentes, contre lesquelles les conquérants 
assyriens auront souvent à lutter. Les P hén ic ien s se 
sont cantonnés entre le Liban et la m er. Après les peu
plades chananéennes, les Israélites se sont enferm és 
dans les co llin es et les p laines au-dessous du Liban, 
dans le bassin  du Jourdain. A l ’est de l ’Anti-Liban, 
Damas s ’est étendue jusq u ’aux confins du désert. Idu- 
m éens, M oabites, A m m onites, A m orrhéens, H éthéens 
ont occupé des lam beaux du pays et évolué dans la 
m êm e orbite. A ce m orcellem ent des peuples s ’ajoute 
pour la Syrie un autre désavantage, sa situation, qui 
en fait com m e le carrefour où la plupart des races 
m ilita ires de l’ancien  m onde se sont choquées v io lem 
m ent. R esserrée entre la m eret le désert, e lle offre aux 
arm ées la seu le  route facile pour passer d’Afrique en 
A sie, des bords du N il aux rives de l’Euphrate et du 
Tigre. Elle est donc de ces régions qui sont vouées à la 
dom ination étrangère; aussi subira-t-elle tour à tour le 
joug des puissantes nations qui l ’entourent, Chaldée, 
Assyrie, Egypte, P erse, en  attendant que les em pires 
d’Occident s’en em parent. Son histoire n ’est autre chose 
que le  récit de ses luttes in testines et de ses servitudes 
successives. N ous la résum ons à grands traits, en 
nous tenant spécialem ent aux A ram éens-Syriens.

D ’où sont venus les Aram éens? C’est encore une 
question discutée. Amos, ix , 7, les fait venir de Qîr, 
m ais la situation précise de cette région n ’est pas dé
term inée. Voir C yrène 1, t. i i ,  col. 1176. On se dem ande  
m êm e s’il ne faudrait pas plutôt lire  ic i Q êddr. 
Cf. A. van Iloonacker, L es douze  p e t i ts  P ro p h è te s ,  
P aris, 1908, p. 212, 280. En tout cas, nous les trouvons 
assez haut dans l ’h istoire.

1° P re m iè r e s  conquêtes ch a ld éen n es e t  é g y p tie n n e s . 
— Les découvertes d ’E l- A m a r n a  nous font nécessa i
rem ent rem onter à une longue suprém atie de l ’antique 
Chaldée sur la Syrie : la langue em ployée et l ’état 
de choses décrit rendent m anifeste l ’influence pré
pondérante de Babylone sur les peuples situés entre 
l ’Euphrate et la M éditerranée. Cf. M. Jastrow, On  
P a le s tin e  a n d  A s s y r ia  in  th e  clays o f  Jo sh u a , dans 
la Z e its c h r if t  f ï t r  A ssy r io lo g ie , B erlin , t. vu, 1892, 
p. 17 ; A. H. Sayce, P a tr ia rc h a l P a le s tin e ,  Londres, -1895, 
p. 5 5 sq. Aussi loin , en effet, que nous pouvons rem onter  
dans l ’h istoire, nous trouvons la Syrie beaucoup plus, 
dans l ’orbite de l ’em pire chaldéen que dans ce lu i de 
l ’ÉgyP*e - Sargon d ’Agadé et Naram -Sin s’attribuent la 
dom ination de l ’O ccident; ils  régnaient a in si de l ’Élam  
à la M éditerranée. Cf. Z im m ern-W inckler, D ie K e il in -  
sc h r if te n  u n d  d a s A lte  T e s ta m e n t,  B erlin , 1902, p. 15. 
Un roi d’Élam , K u d u r -M a h u g ,  prend dans ses in s
criptions le titre de « prince du pays d’Occident », et 
l ’on sait que Chodorlahomor ou K u d u r -L a g a m a r  eut 
aussi la suzeraineté sur ces contrées, qui restèrent 

longtem ps vassales de Babylone ou de Suse, suivant la 
prédom inance de l ’Élam ou de la Chaldée. Voir Ciio- 
u o r l a h o m o r ,  t. ii, col. 711; É la m  8 , t. h ,  col. 1630. 
Cependant l’in fluence babylonienne, autant qu’on en 
peut juger, fut très in term ittente. De son côté, l ’iigypte, 
après avoir rejeté les Hyksôs, et alors que Babylone ne

pouvait p lus soutenir sa dom ination séculaire, prit Ie 
chem in  des régions syriennes, dont e lle  convoitait les 
richesses. De là les conquêtes de Thothm ès III, d ’A m 1'-  

nothès II, Séti Ier,e tc . Cf. G. Maspero, H isto ire  a n c i e n n e  

d es p e u p le s  de l ’O r ie n t c la ss iq u e , Paris, t. n , p.
265, 291-292. 370-372;.). H. Breasted, A n c ie n t  R e c o r d s  
o f  E g y p t ,  Chicago, 1906, t. ii. A l ’époque où les tablette” 
d’El-Amarna ont été écrites, l ’Égypte était m aîtresse d 
pays, ayant im posé sa tu te lle  à tous les petits ro»s> 
depuis les H éthéens jusq u ’aux Chananéens. C e p e n d a n  

les H éthéens qui, débordant de l ’Asie M ineure, étaien 
venus s ’installer dans le nord, provoquèrent parmi leS 
ind igènes un m ouvem ent qui finit par rendre à la con 
trée une certaine indépendance. En m êm e temps la* 
H ébreux, secouant le joug égyptien, venaient s’étab'1 
en  Chanaan. La décadence de l ’Égypte et de la BabJ 
Ionie avait perm is ces événem ents.

2° C onquêtes a ssy r ie n n e s . — Mais bientôt l’Assy* 
allait jeter les yeux du côté de l ’occid en l. Déjà les r°J® 
E n lil-n irar i (vers 1370-1345), A rik-dén-ili (vers 
1320), et Adad-nirari Ier (1320-1290) avaient eu à de 
fendre leurs frontières contre des bandes aram éenne^  
entre autres les A h la m u .  Cf. Inscription  d’Ad» 
nirari I«-, dans Budge et King, A n n a ls  o f  th e  kings ®>r 
A s sy r ia ,  Londres, 1902, t. i, p. 4 sq . Téglathphalasar  ̂
(vers 1115-1100) marcha lu i aussi contre « les  
du pays d’Aram », m ais ce fut pour aller plus loin 
pousser sa conquête jusqu’aux pays de H a ttu  
d ’A n iu r r u .  Cylindre, col. v, 46; vi, 39-45; Obélis<ludes

tioobrisé , iv, 39. L’Assyrie m ettait a insi la m ain sur 
peuples qui avaient été auparavant sous la d om in ait"  
égyptienne ou h éthéenne. Cependant, e lle n’étend 
pas encore son em pire sur la C œ lé-Syrie, Damas e1 
terre de Chanaan, et les royaum es aram éens de So ■ ’ 
de Damas et de Beth-Rohob, en face des Héthee 
affaiblis, consolidaien t leur indépendance. Le roi 3 (S 
m êm e poussé trop loin  ses conquêtes; ses successe ^  
ne surent pas les m aintenir. Sous A§ur-rabi, les A 
m éens réussirent à reprendre la v ille  de P itr u ,  sur ^  
Sagura, une des branches de l’Euphrate à ÉouesL 
ce lle  de M u tk in u ,  sur la rive opposée du fleuve. • ' 
m anasar II s ’en em parera de nouveau. Cf. Mono U 
de Salm anasar II, co l. n , 3 6 -3 8 , dans Eb. Schra 
K e ilin sc h r ift l ic h e  B ib lio th e k ,  B erlin , 1889, t. i, Pp e 
165. Asur-nasir-abal (884-860) entreprit, lu i aussi) û u 
cam pagne au pays de H a ttu  et la poussa .iuS(IuoS, 
Liban, recevant les tributs de Sangar, roi des Héthe 
de Lubarna, roi du pays de P atin , et, après ,a'atl, 
franchi l'Oronte, conquérant le s  v illes du L u h u lL  ^  
dessous de Hamath, sur la rive gauche du fleuve. 1 
ensuite les rois de la côte, de Tyr, S idon, Byblos ( ^  
b al-a i), etc., lu i apporter leurs présents. Cf. Ann  ̂
col. i i i ,  65-92, dansE . Schrader, K e ilin sc h r . S ib l t°  
t. i, p. 106-111. j,ale

Il n ’est pas question  dans cette m arche trionsP 
des royaum es aram éens situés à l'est de l ’Anti-L1 
C’est que Damas prenait une im portance de P.; . jg, 
plus grande. Un siècle auparavant, Razon, fils d L ,  a . 
s ’y éta it établi roi et rival d’Adarézer, prince de 
il fut un des principaux adversaires de ^al°*rCijt 
III R eg., x i, 23-25. Les Aram éens de Damas proù 
aussi du sch ism e qui su ivit la mort de Salomon r ; 
se fortifier et consacrer leur indépendance; le lir 
fut recherché des deux royaum es d’Israël et de 
C’est ainsi qu’Asa réclam a l’alliance de Bénadad c ç . 
Baasa, et le roi de Syrie vint ravager les contrées 
tentrionales d’Israël. III R eg., xv, 18-20; II >̂arp aniaS
2-4 . Pour tous les détails de ces guerres entre 
et les Hébreux, voir D am as, III, H isto ire ,  t. n> c°  | oUrs)> 
C’élait Adad-idri (Bénadad II se lon  certains a„gg.g2é) 
qui régnait à Dam as lorsque Salmanasar II ( sgy- 
fit sa grande expédition  en Syrie. Le monarque^ ^ . gi 
rien eut en face de lu i une coalition de dou
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avec A 1esqVe lf  I t 'b u lê n i  de Hamath et Achab d ’Israël, 
la r  fh 'id r i pour chef. La bataille eut lieu  à Qar- 
tard f reS ? e TOronte, probablem ent là où fut plus 
holith !e' Les Princes ligués furent battus. Cf. Mo- 
t. j e ’.20 '̂ n ’ ^8-101; E. Schrader, K e ilin sc h r . B ib l . ,  
Sain  '0-175 : Amiaud et Scheil, L es in sc r ip tio n s  de  
h’usnanasa>' d i ,  Paris, 1890, p. 40-43. Salm anasar  
f0ï. a Pas 0e sa victoire contre Dam as, qui refit ses 
en » /q l>?ur ,,ne Hgue nouvelle. Cinq ans plus tard, 
de r, > I* fo l obligé de reprend re le chem in  du pays 
les lU e* Ham atli et de com battre à nouveau 
il Vor°,ls coalisës , qui furent encore défaits. En 846, 
Irise <• U* 0’aPPer un dernier coup. Cf. O bélisque et 
i« s c J Pti0n ^es laureaux, dans Amiaud et Scheil, L es  
r0lJX lpp ons de  S a lm a n a s a r  I I ,  p. 52-57; F. Vigou- 
189r ’ B ib le  e t les décou vertes  m o d ern es ,  Paris, 
P ]ù '' n i ’ P' 475-477. Sur Adad-idri, on peut voir 
■fier, l0 r̂ne> Ocs p a y s  b ib liq u es e t l ’A ssy r ie ,  dans la 
dan[’e C liq u e ,  1910, p. 63-64, 70-72. La lutte cepen- 
se„] rePrit avec Hazaël de Damas, qui osa supporter 
dans e. «hoc de l ’A ssyrien. Il com m ença par se fortifier 
l'en - h* partie nord de l ’Anli-L iban, afin d’arrêler  
°bli„j eur> mais, chassé de ses positions, il fut 
ferr^ e Oe se rep lier sur Damas, où Salm anasar l’en -  
Uau a‘ Celui-ci partit ensuite pour les m ontagnes du 
rec an’ dévasta ces régions, et, revenant vers la côte, 
d’Isr •? lrlhut des Tyriens, des S id oniens, et de Jéhu  
IfeD p- Obélisque de N im rud, dans E. Schrader, 
Basai. t t ^ v l5' l /f0-143; Fragm ent d’annales de Salm a- 
dans r, ’ estam page conservé au B r it ish  M u sé u m , 
4 » r‘l■ Delitzsch, A ssy r isc h e  L esesti'tcke, Leipzig, 

Z * ’, 1900, p. 51.
répjt;6? l ° utes ces expéd itions, Salm anasar II laissa  
d’Isra* , S - r ie ' Les royaum es de Damas et de Ilam ath, 
c0n, ae de Juda auraient dû en profiter pour s ’unir  
s’en( 6 es Invasion futures. Ils passèrent leur tem ps à 
déran6 ^'rer. Hazaël chercha à établir sa prépon- 
Juda C® SUr ses vo isins. Pour ses luttes avec Israël et 
1-7, q j q .  i V ,R e S-» v i i i ,  2 8 -2 9 ; x ,  3 2 - 3 3 ;  x i i ,  1 7 -1 8 : x m ,  
r°ja ■ 4 o ir  H a z a ë l ,  t. m ,  col. 4 5 9 . De son côté, le 
noent *?e de Hamath s ’était relevé, grâce à l ’affaiblisse- 
Üp y e 1 Assyrie sous le successeur de Salm anasar II. 
p W - ^ t e u r ,  nom m é Zakir, vit se coaliser contre lui 

d I ? f S r ° ’s ’ d °nt le  ch e f était le fils d’Hazaël, Béna- 
rriettr ! dnadad III pour d ’autres). Les alliés vinrent 
Zach ° s*ège devant la ville de Hazrak, l'IIadrach de 
se tr"’ IX’ d (voir Hadhacii, t. n i, col. 3 9 4 ) , qui devait 
viîle ° u'’er entre Damas et Ilam ath. Zakir délivra la 
dieu 6t’. en tém oignage de reconnaissance envers le 
felaté Ul Pr° tég ea, éleva une stèle sur laquelle sont 
tique , Ces la'ls. Cf. H. P ognon, In sc r ip tio n s  sé m i-  
de y. 1°- S y r ie ,  de  la M éso p o ta m ie  e l de la  ré g io n  
PfctitaA ° U?’ h>ar>s , 1 9 0 8 , p. 160. Le royaum e d’Israël 
c o w  . l ’échec de Bénadad pour reprendre les villes 

Ce “1S6S Par Hazaël. Cf. IV R eg., x m ,  2 4 -25 .
Ada(j ' ant l’Assyrie revenait à ses d esseins am bitieux. 
SUcce- lrar  ̂ CI (811-783) vint assiéger dans Damas le 
Ùns jt]S6Ur.de Bénadad III (II), Mari’ (que quelques- 
8insi , eiïHfient avec Bénadad lu i-m êm e), et ramena  
av8it p3 Pu)ssance de l ’Assyrie aux frontières qu’elle  
flUêtesUq S a l ’époque de Salm anasar II. Parmi ses con- 
<le g j , 1 c°unpte les pays de Hatti, d ’Amurru, de Tyr, 
Ph ilisp°n ’ d’Omri (royaume d’Israël), d ’Édom et de 
K. Sc u16' Cf. Inscription des dalles de Kalah, dans 
t>ar<ïu èra ■’ B ib l . ,  t. i, p. 190. Le même m o- 
»ous eut à com battre une peuplade aram éenne que 
^"«ls m entionnée plus haut, les l t u ’a , contre les- 
%tdeniS° n successeur Salm anasar III (781-772) dut 
tloticesün),1. guerroyer. Cf. Canon des éponym es avec 
Sa!fri;( ’ • B ib l.,  t. i, p. 210-211. Le successeur de

CI, Asur-dàn II (771-754), malgré un règne  
'le ]a jy ,e.Ux> ht p lusieurs cam pagnes contre le nord  

- u e. Le roi d’Israël, Jéroboam II, sut habile

m ent profiter de ces événem ents pour secouer le joug  
de Damas et de Ham ath, reconquérir m êm e des terri
toires perdus. IV R eg., x iv , 24-28.

Les tribus aram éennes avaient, depuis un certain  
tem ps déjà, envahi la M ésopotam ie et devenaient une 
m enace perpétuelle pour l ’Assyrie. Téglatbphalasar III 
(745-727), qui en énum ère trente-cinq , dit qu’il eut à 
lutter pendant tout son règne contre ces  Aram éens 
« qui habitaient sur les rives du Tigre, de l ’Euphrate 
et du fleuve S u ra p p u ,  ju sq u ’au lleuve V k n û  (la K e rh a  
actuelle) aux bords de la mer in férieure (le golfe P er
sique). » Cf. Inscription de ia tablette d ’argile de N im 
rud, 1. 5-10, K eil. B ib l.,  t. u , p. 10-11. Mais il eut aussi 
à porter ses arm es du côté de l ’ouest, où Azriiahu de 
la u d i  (qu’on identifiait autrefois avec Azarias de Juda) 
avait groupé autour de lu i p lusieurs principautés  
des environs de Hamath. Vainqueur des reb elles, il 
transform a leurs territoires en provinces assyriennes. 
Cf. A nnales, K e il. B i b l ,  t. Il, p. 26-27. Parm i les 
princes qui lu i apportèrent le tribut, il m entionne K u-  
u s- ta -a s-p i  de K u m m u fy  (Commagène), Rasin (Ra-çun- 
n u )  de Damas, Manahem (M e-n i-h i-m e)  de Sam arie, 
Hiram (H i- r u -u m -m u ) de Tyr, S i-b i- it- ti-b i- '- l i  de Gé- 
bal, 1 -n i- i l i  de Hamath, P a -n a -a m -m u -u  de Sam ’al, etc. 
Cf. A nnales, K eil. B ib l.,  t. il , p. 30-31. Rasin II, dont 
il est ic i question, s ’étant ligué avec Phacée, roi 
d’Israël, contre Juda, Achaz im plora le secours de Té- 
glathphalasar III, qui m it à la raison les deux a lliés. 
Voir A c h a z , t. i, col. 130; D a m a s , III, H isto ire , col. 1228; 
P h a c é e ,  col. 178. En étendant ses conquêtes jusqu au 
sud de la P alestine, le m onarque développa la supré
matie assyrienne dans des lim ites et avec une stabilité  
qu’e lle  n ’avait pas connues autrefois.

Pour les cam pagnes de Salm anasar IV et de Sargon 
en  P alestine , voir S a l m a n a s a r  IV, col. 1377; S a r g o n , 

col. 1486; S a m a r i e , co l. 1401. Les tribus aram éennes 
qui peuplaient le  pays de Kaldu, le s  S u lû ,  les P u q u d u ,  
le s  R u a ,  les JL indaru  avaient réussi à asseoir sur le 
trône de Babylonie Mérodach-Baladan. Sargon les sou
m it et les incorpora aux provinces assyriennes. Voir 
M é r o d a c h - B a l a d a n . t. iv , col. 1001. Mais il n ’était pas 
facile de m ainten ir sous le joug ces peuplades toujours 
reb elles . Sennachérib  (705-681) m entionne dix-sepl de 
ces tribus q u ’il appelle « les Araméens insoum is », et 
parm i e lles les G a m b u lu , les P u q u d u ,  les N a b a tu ,  etc. 
Ses soldats eurent raison de ces bandes in d isc ip lin ées. 
Cf. Cylindre de Taylor, lig. 40-62, K eil. B i b l ,  t. Il, p. 84- 
85. T ranquille du côté de l’est, le roi d’Assyrie voyait 
aussi dans l’im puissance de lu i nuire les royaum es 
syriens de Hamath et de Damas. Israël n ’existait p lus ; 
restait Juda; c’est de ce côté que Sennachérib  portera 
ses arm es. Voir S e n n a c h é r i b ,  col. 1603. Asarhaddon  
(681-668) étendit les conquêtes de l’Assyrie ju sq u ’en 
Égypte. Parm i les « 22 rois de la terre de f l a t l i  sur  
les côtes de la m er et au m ilieu  de la m er » qui lu i 
payaient tribut il com pte : B a ’lu , roi de Tyr, M anassé 
(M i-n a -s i'ï), roi de Juda, Q auëgabri, roi d’Edom, 
M u su r i, roi de Moab, etc. Cf. P rism e brisé, K e il. B ib l.,  
t. n , p. 148-151. Ce fut probablem ent vers l ’époque de 
sa cam pagne d ’Égypte qu’il transporta en Sam arie les  
peuplades dont il est question I Esd., iv, 2, 9. Voir 
A s a r h a d d o n ,  t. i, col. 1058. A ssurbanipal, pendant ses  
cam pagnes contre l’Égypte, vit les m êm es rois de Hatti 
et des côtes de la m er lu i faire hom m age de vassalité.
Cf. K e il. B ib l., t. il , p. 238-241. Mais ils  se sou le
vèrent bientôt, à l ’instigation de âama&Sumuldn, le  
plus jeune de ses frères, qui voulait le supplanter. Le 
m onarque les soum it en  leu r im posant des gouver
neurs assyriens. Cf. Cylindre de R assam , col. m , 
lig. 96-106, K e il. B ib l., t. n , p. 184-185; T he c u n e ifo r m  
In sc r ip tio n s  o f  W e s te rn  A s ia ,  t. I I I ,  pl. xxi, col. v, 
lig . 38-39. Manassé fut conduit prisonnier à Babylone. 
Voir A s s u r b a n i p a l , t. i, col. 1144. Après la ru ine de
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N in ive, N abuchodonosor voulut chasser de la Syrie et 
de la P a lestine les Égyptiens qui en étaient m aîtres 
depuis qu elq ues années. Il marcha sur Charcam is, la 
principale place forte du pharaon, m it en déroute 
l ’arm ée en n em ie, et, poursuivant sa route vers le  sud, 
reçut l ’hom m age de tous le s  rois du pays. Il se rendit 
de nouveau en  Syrie pour y étouffer les m ouvem ents 
de révolte qui s ’y produisaient sans cesse . C’est dans 
une de ces expéditions qu’il m it fin au royaum e de 
Juda. Voir N a b u c h o d o n o s o r  1, t. iv , col. 1437. Cf. P. 
Dhorm e, L e s p a y s  b ib liq u es  e t l’A s sy r ie ,  dans la R e 
v u e  b ib liq u e , 1910, p. 54-75, 179-199, 368-390, 501-520; 
1911, p. 198-218.

3° L e s  P erses. — L’em pire babylonien étant tombé 
aux m ains des P erses, la Syrie fut soum ise à ces nou
veaux m aîtres. C eux-ci virent dans la variété des é lé 
m ents que renferm ait chaque région de leur im m ense  
territoire une garantie de paix pour le  souverain . Ils 
laissèrent donc su b sister côte à côte les royaum es et 
le s  nations tributaires, et conservèrent à tous leurs 
dynasties locales, leur lég islation  particulière, leur 
relig ion . Darius Ier distribua l’ensem ble de son em pire 
en différentes circonscrip tions. La Syrie fit partie de 
l 'A r a b a y à , qui allait du Khabur au Leïtani, au Jourdain  
et à l ’Oronte. Cf. In scrip tion s de P ersép olis , dans
F. H. W eissbach , D ie K e il in s c h r i f te n  d e r  A c h à m e -  
n id e n ,  Leipzig, 1911, p. 82-83. Il m it à la tête de ces 
provinces des satrapes; m ais, pour ne pas concentrer  
dans les m êm es m ains l ’autorité civ ile  et le com m an
dem ent m ilita ire, il adjoignit à ceu x-c i deux autres 
officiers, le  secrétaire royal et le général ; tous trois, 
indépendants l ’un de l ’autre, relevaient directem ent 
du roi. Cf. G. Maspero, H is to ir e  a n c ie n n e  des p eu p les  
de l ’O rien t c la ssiq u e , P aris, 1895-1899, t. m , p. 686, 
688. C'est ainsi que la Syrie su ivit les v icissitudes du 
royaum e des P erses. Voir P e r s e , t. v, co l. 449; 
S a t r a p e , col. 1497.

4e L es S é le u c id e s . — Après n ’avoir été longtem ps 
q u ’une province du vaste em pire de Sargon, de Nabu
chodonosor, de Darius et d ’A lexandre, la Syrie retrouva  
son indépendance et joua un  rôle im portant sous les  
Séleucides, qui régnèrent de l ’an 312 à l ’an 65 avant 
J.-C. Cependant l ’étendue de ce royaum e varia aux di
verses époques de son h isto ire Le fondateur, Séleu 
cus Ier N icator, se bâtit une m agnifique capitale sur  
l ’Oronte, A ntioche, qui fut, de longs s iè c le s ,la  reine de 
l ’Orient. Il constru isit aussi ou agrandit d’autres villes, 
com m e S éleucie, Apamée, Laodicée, É desse, Bérée. 
L’histoire des Séleucides n ’est qu’une triste énum éra
tion de tragédies dom estiques, de révoltes et de guerres 
m alheureuses. Pour le tableau chronologique des rois 
de Syrie, voir È r e  d e s  S é l e u c i d e s ,  t. i i , col. 1906. 
Leurs p ossession s étaient d issém in ées sur une trop 
grande étendue et vulnérable par trop d’endroits pour 
rester longtem ps intactes. Les ro is d’Égypte, du reste, 
ne cessaient d’encourager les peuples à la révolte. 
Vers 124-123, la Syrie fut partagée entre p lusieurs  
souverains de la m êm e race. Fatigués de ces d issen
sions, les Syriens se donnèrent à Tigrane, roi d ’Ar
m énie, et finirent par accu eillir avec jo ie  Pom pée, qui 
assura leur tranquillité en  réduisant le pays en pro
vince rom aine. Pour les d ém êlés des ro is de Syrie avec 
le s  ju ifs, voir M a c h a b é e s ,  t. iv , col. 479. Voir S é l e u 

c i d e s  et la b ib liographie, col. 1579.
5» L e s  R o m a in s .  — D evenue province rom aine en  

65 avant J.-C., la Syrie fui adm inistrée par des propré
teurs. Le Nouveau Testam ent, L uc., i l ,  2, cite seu le
m ent le nom de celu i qui était en  fonction lors du re
censem ent fait en Judée, à l ’époque de la naissance de 
N otre-Seigneur. Voir C y r i n u s ,  t. n , co l. 1186. Jusqu’à 
quel point les procurateurs de Judée leur étaient-ils 
soum is? Voir P r o c u r a t e u r s  r o m a i n s , col. 689. N ous 
donnons ic i la liste des gouverneurs de Syrie de 65

avant J.-C. à 69 après J.-C. d’après E. Schürer, Ge~ 
sch ich te  d e s  J ü d is c h e n  V o lk e s im  Z e ita lte r  Jesu  C hris th  
Leipzig, 1901, t. i, p. 304-337.

I. F i n  d e  l a  r é p u b l i q u e  (65-30 av. J.-C .).

M. Æ m ilius S c a u r u s .................. 65-62
Marcius P h i l ip p u s ...................... 61-60
L entulus M arce llin u s.................. 59-58
A. G a b in iu s ................................... 57-55
M. L icin iu s C r a s s u s .................  54-53
C. Cassius L o n g in u s ..................  53-51
M. C alpurnius B ibulus . . . .  51-50
Q. M etellus S c i p i o ............... 49-48
Sextus Cæsar..................................  47-46
Cæcilius B a s s u s ..........................  46
C. Antistius V ê t u s ...................... 45
L. Statius M u r c u s ...................... 44
C. Cassius L o n g in u s .................  44-42
D ecidius S a x a ........................ 41-40
P. V e n t id iu s ..................................  39-38
C. S o siu s ...........................................  38-37
L. M unacius P la n cu s.................  35
L. C alpurnius B ibulus . . . .  32-31?

II. E m p i r e  (30 av. J .-C .-70  ap. J.-C.).

Q. D i d i u s .......................................  30
M. M essalla C o rv in u s.................  29
M. T ullius C icero ..........................  28?
V a r r o .................................. ju sq u ’à 23
M. A grippa................................ 23-13
M. T itiu s......................................  vers 10
C. Sentius Saturninus . . . .  9-6
P . Q uintilius Varus....... 6-4
P . Su lp ic iu s Q uirinius . . . .  3 -2? _ .7
C. Cæsar............................... 1 av. J.-C .-4ap-J-"
L. V olusius Saturn inus. . . . 4-5
P . Su lp ic ius Q uirinius . . . .  6 ss.
Q. Cæcilius C reticus S ilan us . 12-17
Cn. C alpurnius P i s o .......... 17-19
L. Æ lius Lamia . . . .  jusqu’à 32 
L. Pom ponius F laccus . . . .  32-3o
L. V ite lliu s............................... 35-39
P. P e tr o n iu s ..........................  39-42
C. V ib iu sM a rsu s .................. 42-44
C. Cassius L o n g in u s .........  45-50
C. U m m idius Quadratus. . . . 50-60
Cn. Dom itius C orbulo......... 60-63
C. Cestius G a llu s .................. 63-66
C. L icinius M u cian u s.........  67-69

L’étendue de la province de Syrie changea con^ a}es 
u en t au 1“  siècle  avant notre ère. Pom pée r e s ta u r ^ ,.  
’ranchises des nom breuses villes grecques dans aD^ ia- 
iristocratique. Chez les peuples nom ades, on 1 e 
;int les dynastes, responsables et tributaires. L e r ° 5 p0S' 
le  Chalcis changea p lu sieu rs fois de lim ites et d Pg [e 
lesseurs. La tétrarchie d’Abilène passa en 44 so 
gouverneur de Judée, pu is sous le légat de a„ 
Damas, tributaire, mais adm inistrée par un ba-
le s  rois nabatéens, fut incorporée à la Syrie- P f ée 
blement sous N éron. La Judée avait été de falt:T  -  fut 
lè s  le com m encem ent. On sait com m ent Héron 
établi roi et ses fils se partagèrent ses dom aine 
fut ensuite gouvernée par des procurateurs, #  
io n n és  au légat de Syrie. — Cf. Schôpflin, C ito  q^ v  
Ro m a n o r u m  S y r iæ  p r æ fe c to r u m ,  dans tes ^  
m e n la lio n e s  h is to r icæ  e t c r itic æ , Bàle, 1741, P-
H. Gerlach, D ie  rô m is c h e n  S ta t th a l te r  in  S y i  1 „ eClith 
Tudàa von  6 9  vor C hristo  b is 6 9  na ch  c h r l s t 0’t i q u i^ S 
1865; M ommsen et Marquardt, M a n u el des ai ^ , 1 ,  
ro m a in e s , t. ix , et x , trad. W eiss  et Lucas; 
art. P ro v in c ia , dans le D ic tio n n a ire  des
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f e t ro m a in e s  de Darem berg et Saglio, P aris,

y ’ P' 716 sq.
race' ^YPE ET C0STUME- R e lig io n . — 1° Le m élange des 
Ca VVl Syrie finit par élim in er  en grande partie leurs 
1>0 c eres particuliers et produire un type unique que 

^ tro u v e  partout sur les m onum ents assyriens et 
tiq sous ^es noras différents. C’est le type sém i-
aBl r  ' ^au*e stature, tête grosse, un peu étroite , 
p le ou déform ée artific iellem ent, joues creuses, 
Le t n̂etl-es Sâillantes, barbe frisée et dense, nez aquilin .

lLPe est m oins fin dans l’en sem b le que ce lu i des
Egyptien ‘G. s, m oins pesant que celu i des C haldéens de 

G. Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  d es p eu p les  
4  ... c la ssiq u e , t. ii, p. 149; W . Max M üller,

E u ro p a ,  p. 293-294. Q uelques auteurs cepen- 
(.f d istinguent p lusieurs types, entre autres l’héthéen

1 âlYlnmltûûn Vnm Lf riTivrt 4- ww — — 1 CHUfam orrhéen . 
A. H.

Voir H é th é e n s ,  t. m , col. 670. 
Sayce, P a tr ia r c h a l P a le s t in e , p. 47-48. Le 

nme ne perm et guère non plus de caractériser les

431. — Syriens. Tom beau de Khamhâît.
Vers ia fin de la  XVIII' dynastie.

D’après Maspero, Iiist. anc., t. ii, p. 151.

c0rij^es ®t les époques. Les gens de classe inférieure se 
oq gâ ta ien t d ’un pagne analogue à celu i des Égyptiens, 
jqs ane ch em ise jaune ou blanche qui leur flottait 
C6qx a m i-jam be, com m e la ketônép  des Hébreux. 
ban - a® la haute classe ajustaient par-dessus une 
Sqr ,e ^'étoffe assez lon gu e, couverture de laine rayée, 
Serr é î r^ 6 C*e d essin s éclatants, qui, après leur avoir 
pèie . hanches et la poitr ine, revenait s’évaser en 
Plus • Sur *eurs épaules. Les plus élégants ou les 
grar,(jric'le s  substituaient à la draperie unique deux 
4vec S c *̂a'es rouge et b leu, dont ils  s ’enveloppaient 
arnasar?en alternant les couleurs : une cein ture de cuir  
V in  t** *6S autour de la ta ille . Un m ouchoir, un 
pecj, m ou, un voile lié  d’une bandelette, parfois une 
fig, 4'j'JUe a l ’égyptienne, com plétaient le costum e. Voir 

2» p ’ Maspero, H is t .  a n c .,  t. ii , p. 150-454.
Cefle j  Ur *a reHgion, n o u s  n ’avons à en v isag e r ic i que
est „ es A ram éens. Chez les sé d e n ta ire s , e lle nous
Plus nUe Principalem ent p a r  les in sc rip tio n s . La
«élu ancifm n e  de ces in sc r ip t io n s  e s t p ro b ab lem en t 
la r L ? Ue M- R ognon a
d a î “n .,d’Alep,

récem m ent découverte dans 
et qui nous a fait connaître un roi 

Zakir, dont nous avons parléPlus ^ ^ h  et de La'as,
•I.-Q. |p Ui'.,^ H e rem onte jusque vers l ’an 800 avant, ï  _ 0 -----------   i v / i u u u i c  j  u o i j u c  v c t a  i  d u  u u v  i»

Ham ^ut porte : « S tèle qu’a érigée Zakir, roi
•iusqy^ alh  et de La'as, à A lu r .  t Cette d ivin ité était 
V a l

iqu’al . 1 w a s ,  a A iu r .  L,eue u ivm n e e ia ii 
al n ° rs inconnue. E lle doit représenter « un dieu

fiai'aî’tj.Vjd'Atre ]e G enitis loci de Hazrak, où la stèle
avoir été d ressée. C’est m êm e, sans doute,

pour ce  m otif que le m onum ent aura été consacré à 
Alour, car il est assez curieux de noter que dans tout 
ce qui su it le grand rôle n ’est poin t attribué à cette 
divinité m ais bien a B a 'a l S a m a in .  » R. Savignac, 
R evu e  b ib h q u e ,  1908, p. 597. V iennent ensu ite trois 
inscriptions trouvées par des explorateurs allem ands à 
Sendjirli, entre Antioche et Mar'asch. La prem ière  
dite de Hadad, est la p lus ancienne, m ais peu antérieure  
à la seconde, ce lle  de Panam m u, datée du rè<me de 
Théglathphalasar III (754-727 avant J .-C .); la troisièm e  
de Barrekub est de la m êm e époque. L’inscrip tion  de 
Hadad énum ère ainsi au com m encem ent le s  dieux  
honorés par le roi de Iadi : « C’est m oi, Panam m u, fils

432. — HaSpu.
D’après les m onum ents égyptiens, dans W . Max Müller, 

A sien  u n d  E u ro p a , p. 311.

de Qrl, roi de Iadi, qui ai élevé cette statue à Hadad, 
parce que se sont tenus avec moi les d ieux Hadad et El 
et R ésef et Rekub-El el SamaS... » Celle de Panam m u se 
term ine par ces m ots : « Et ceci est un m ém orial, et 
que Hadad et El et Rekub-El, m aître de m aison, et 
ëama§ et tous les dieux de Iad i... » Dans la troisièm e, 
Barrekub se déclare roi par la grâce de Rekub-El. Voir 
les textes dans M. J. Lagrange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s  
s é m it iq u e s ,_ Paris, 1905, p. 492-499.

Le mot Ê l  est, chez les  Hébreux, le nom  générique  
du v ra i D ieu . Voir E l ,  t. i l ,  col. 1627. Chez les Ara
m éens, il indique une des d ivinités du panthéon, 
qui cependant n ’occupait pas le p rem ier rang. Le 
dieu le p lus vénéré était H a d a d . Voir H a d a d  2, t. m , 
col. 391; B é n a d a d ,  t. i , col. 1572, fig, 481, 482. — 
R éS e f  ou R a 'éu f, ~'£~, incarnait l ’éclair et la foudre. 
L’orthographe égyptienne est R a s p u ;  c ’était un nom  
com m un à toute une catégorie de d iv in ités d e là  foudre 
et de la tem pête. Les inscriptions phén iciennes nous 
m ontrent p lusieurs R a S u f  locaux. On s’im aginait ce 
dieu com m e un soldat arm é de la javeline, de la m asse, 
de l ’arc et du bouclier; une tête de gazelle aux cornes  
pointues se dresse sur son casque, et peut-être lui sert
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parfois de chapeau. Voir fig. 432. Cf. Clerm ont-Gan- 
neau, R ecu e il d 'archéo log ie  o r ie n ta le , P aris, 1888,
1.1, p- 176-182; Ledrain, Æ g y p to -S e m it ic a ,  dans la 
G azette  a rchéo lo g iq u e , 1880, p. 199-202; W . Max 
M üller, A sie n  u n d  E u ro p a ,  p. 311-312. — R e k u b  'E l ,  
biODi, « la  m onture de É1 », ou R a k k a b  'Ê l ,  « le cocher  
de Êl », dont on retrouve le prem ier élém ent dans 
Barrekub, est à rapprocher du cocher du d ieu -so le il 
que connaissaient les A ssyriens. — S a m a é , v n v ,  est le 
dieu S o leil; c ’est une divin ité d’un nom  général, et qui 
fut très honorée, surtout à Palm yre. Les Syriens s ’atta
chèrent principalem ent au d ie u - lu n e ,  com m e nous 
l ’apprennent d’autres in scrip tions.

En 1891, on a trouvé à N eirab , au sud-est d’Alep, 
deux de ces inscrip tions qui datent de la m êm e époque, 
probablem ent du V I e s iè c le  avant .T.-C. La prem ière i 

débute a in si : « De S in -zir-b an , prêtre de Sahar en  
N eirab, défunt, et c ’est son im age et sa couche. Qui que 
tu so is qui déroberais cette im age et couche de son  
lieu ! que Sahar et SamaS et N ikkal et N usk arrachent 
ton nom  et ton lieu  de la v ie ... » Les m êm es im préca
tions existen t sur la seconde : « De Agbar, prêtre de 
Sahar en N eirab, c’est sa sta tue... Qui que tu sois qui 
fais injure ou qui m e p illes , que Sahar et N ikkal et 
N usk rendent m isérable sa m ort et que sa postérité j 
périsse . » Ici cependant èamaS a disparu; il ne reste 
plus que le  d ieu -lune avec sa fem m e et son fils. Cf. 
Lagrange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s  sé m itiq u e s , p. 499- 
501. S a h a r ,  tr w , en effet, est le dieu Lune; c’était le 
dieu principal de Harran. N ik k a l,  b u , est N in -g a l ,
« la grande dam e », épouse de S in , le d ieu-lune assyrien. 
N u s k ,  -|!I73, est N u s k u ,  fils de S in , et personnification  
du croissant d’après les u n s, du feu d ’après les autres. 
Enfin, sur la stèle de Teim a, en Arabie, les Aram éens 
désignent « dieu » ou « ba'al » par le m ot $ a lm ,  nbx,
« im age, statue », dans le  sens d’« idole », ou bien, su i
vant Lagrange, ib id - ,  p. 503, il faut reconnaître ici un  
dieu assyrien, S a lm u ,  le « som bre », ou la planète 
som bre, un nom  de Saturne. Deux d ivin ités spéciales 
y sont m entionnées : S in g a lla ,  x b u ï ,  le « grand Sin »; 
et Â U ra , tonins, qui correspond à V ASèrah  des Chana
n éens. Voir A s c h é r a ,  t. i, col. 1073.

Les in scrip tion s de Sen d jirli et de N eirab son t des 
textes funéraires, qui nous font connaître les idées des 
Aram éens sur la vie d ’outre-tom be. Ce qui survivait du 
m ort s’appelait n é fé s ,  « âm e », m ais c’était un principe  
m atériel, puisqu’il pouvait m anger et boire, s ’associer  
aux sacrifices alim entaires qui sont offerts aux dieux :
« Que m ange l’âm e d eP anam m u  avec toi et que boive 
l ’âm e de Panam m u avec toi, pourvu qu’il m entionne  
l ’âm e de Panam m u avec Hadad... ce sacrifice... qu’il 
s ’y com plaise com m e un présent (?) à H adad... » Inscrip
tion  de Hadad, lig . 17, 18. Le m ort a aussi le grand  
désir de rester tranquille dans la tom be : « Ils n ’ont 
m is avec m oi aucun objet d’argent ni de bronze, on  
m ’a m is avec m on habit, afin que tu ne p illes pas ma 
couche en faveur d’un autre. » Inscription  de Neirab,
2, lig . 6 -8 . — Cf. P. Dhorm e, Où e n  e s t  l 'h is to ire  
des r e l ig io n s ? dans la R evu e  d u  c lergé  fra n ç a is ,  
^ d é c e m b r e  1910, p. 513-519, et la b ibliographie, p. 541- 
542; G. M aspero, H is to ire  a n c ie n n e , t. il, p. 154-164;
R. Dussaud, N o tes de  m y th o lo g ie  s y r ie n n e ,  P aris, 1903.

Le culte des dieux syriens pénétra jusqu’à R om e. 
Un sanctuaire a été découvert au Janicu le, dans les  
jardins de la villa  Sciarra. U n petit autel en  m arbre 
blanc porte en avant cette dédicace :

G£Gù AA A 
AGù ANGQH

Sur le côté droit, Adad est qualifié de Libanais, 
AIBANêOùTH, et, sur le côté gauche, de dieu du som 
m et des m ontagnes, A K PO P£lT H . Cf. P . Gauckler, L e  
bois sacré  de  la  n y m p h e  F u r r in a  e t le sa n c tu a ir e  des

. d ie u x  sy r ie n s , a u  J a n ic u le , à R o m e , dans les C om ples 
re n d u s  de  l 'A c a d c m ie  des in sc r ip tio n s  e t belles- 
le ttre s , mars 1907, p. 135-159. — P our V É p ig ra p h ie ,  
voir S y r ia q u e  (L a n g u e ) ,  col. 1909.

VI. B i b l io g r a p h ie .  — Outre les ouvrages cités dans 
I le corps de l ’article, nous indiquons encore : E. Re>’
| R a p p o r t à S .  E . le m in is t r e  d e  l ’I n s tru c tio n  publi<]^e 
j s u r  u n e  m is s io n  sc ie n tifiq u e  d a n s  le n o rd  de  la Syrie ,
I dans les A rc h iv e s  des m is s io n s  sc ie n tifiq u e s , t. 111 - 

2e série ; C a rte  d u  n o r d  de  la  S y r ie ,  au 1500000", Paris, 
1885; Fr. H om m el, D ie a lt is r a e li tis c h e  Ü berlie feru n g , 
M unichn, 1897, p. 203-236; G ru n d r iss  d e r  G éographie  
u n d  G eschichte des A lte n  O r ie n ts ,  M unich, 1904, t- *’ 
p. 187-194; G. Hoffmann, A ra m a ïsc h e  ln s c h r i f te n  ans 
N ê ra l bei A le p p o  : N e u e  u n d  a lte  G ôtler , dans / e i t -  
s c h r i f t  f ü r  A ssy r io lo g ie , W eim ar, t. x i, 1897, p. 20 
292; P. Jensen, N ik (k )a l-S a r ra lu ,  dans la m ême revue, 
1897, p. 293-301 ; A. Sanda, D ie A r a m à e r ,  Leipzig, 1902-

A . L e g e n d r e .
2 .  S Y R IE  D E  D A M A S  (hébreu : ’Â r a m  D a m m éè éq > 

Septante : Supia A apaaxo-j), partie de la Syrie don 
Damas était la capitale. I l Sam. (Reg.), v in , 5, 6; I Par” 
xvm , 5-6. La Syrie de Damas porta secours à Adarézer, 
roi de Soba, contre David. C elu i-ci, ayant vainc® 
Adarézer et ses a lliés, m it des garnisons dans la Syrie 
de Damas et lui fit payer tribut. Voir D am as , t. 111 
col. 1255; S y r ie ,  col. 1932.

3 .  S YR I E  DE R O H O B  (hébreu : ’i r a m  B ê f R e h ^  
Septante : 'PomS), petit royaum e de Syrie qui ava| 
Rohob pour capitale et dont llanon , roi d e s  Ammonite^ 
avait tiré des m ercenaires pour résister à Joab, gé°e. 
ral de David. Ces m ercenaires s ’enfuirent quand J°a 
s’avança pour les attaquer. I l Sam. (R eg.), x, 6-8. Vpl£ 
R o h o b , 3, col. 1113. Rohob devait être près de la v* 
de Lais ou Dan, à l ’extrém ité septentrionale de 
Palestine. Voir S y r ie ,  col. 1932.

4 .  S Y R I E  D E  S O B A .  Voir S o b a , col. 1814; SyR 'e’ 
col. 1931.

S Y R iN G E  (chaldéen : m a S r ô q ild ; Septante, ^ e°e 
j dotion : uépiy?, Vulgate : fis tu la ). C’est le deuxi®10 
i instrum ent m usical de la nom enclature babylonien^  ̂

dans D aniel, i i i ,  5, 7, 10, 15; non toutefois d’orig1 
grecque com m e les quatre qui le suivent, voir Con> ” 
t. i i ,  col. 1010; S a m b u q u e , t. v, col. 1428; P sa lté b 10^’ 
col. 803; S y m p h o n ie , col. 1899, m ais d’origine o n e 
taie. La racine ptttf, Sâraq, qui est en effet sém itifl û J 
ne perm et pas de préciser ce qu'était l'instrum® . 
biblique, m ais la syringe grecque, o-jçtiyi ou crCpvY’’.t  ̂
laquelle les traducteurs assim ilen t la m a S rô q îtâ , e ’

; dans sa forme la p lus prim itive, le roseau sans einb ^  
chure; on eut ensuite les « roseaux percés », TPr'tqi1j 
Sxvaxaç, Théocrite, E p ig r a m m .,  B’,3 ;  le tuyau epta’0lI 
d’une sorte de languette, ancêtre du hautbois, 
m uni d’une em bouchure à sifllet, com m e le f!age° 
m ais de plus petites d im ensions. La syringe ë r .k )S, 
désignait ces diverses sortes d’instrum ents, à sonsa,I'7js, 
par opposition à ocùXoç, nom  générique des l'aU . , nt 
clarinettes et liâtes proprem ent d ites, qui JoU^j;lis 
dans les tons graves. Voir F l û t e , t. i l ,  col. 2 2 9 3 -  ,

s y r in x  devint aussi le nom spécial du sifflet a " uj 
sieurs tuyaux appelé vulgairem ent flûte de Pan, e 
se com posait de p lusieurs p ièces de roseaux, t 
dans T héocrite; I d y l l . ,  vm , 18, 21, o-jpiyya êvvs*P til,
« à n eu f notes », par conséquent à n eu f tuyaux, 
chés par de la cire ou des lien s légers et diverse -s 
ornés. Ces tuyaux, de longueur inégale, sont a^ts ^  
par leur partie ouverte et sans em bouchure, et . 
fait g lisser le long des lèvres en soufflant P0111 |uS 
duire les sons. L’ivoire ou le  métal r e m p l a c è r e n  ^  

tard le roseau, m ais le procédé d’exécution ne



pas t .

l’a ‘ . a Jlutede Pan s ’em ploie de nos jours com m e dans 
SlIp lu ité . La syringe n ’a pas été ju sq u ’ic i retrouvée 
/ 0 es M onum ents égyptiens, voir Y. Loret, dans le 

v i a t i q u e ,  1889, p. 130-131 ; m ais e lle  dutappar- 
ou il y eut des bergers. Les Baby- 

Ç0 etls R  tenaient peut-être des M èdes. Voir Troehon, 
^ ltn e n ta ire  s u r  D a n ie l, Paris, 1880, p. 117. 

n’cst ^ vre c*es dug es) y, 16, se r iq ô t, « sifflem ents », 
Peut ^aS certainem ent un instrum ent de m usique. Il 
Vll( désigner que le s  cris du troupeau; seréq d , Jer., 

’ > 1!i 37, provenant toujours de la m êm e racine,
Jant le m êm e sens, prend la nuance de « ra iller ie , 

° fluerie ».
(.,2 . racine voisine, piT, zd ra q . dont un dérivé, m iz -  
du T se h t dans l’énum ération des u sten siles en m étal 
ètre etnp le, II (IV) R eg., x ii, 14, pourrait à la rigueur  
sifll .raPProché de pTii, et m iz r d q ô t  ind iquerait des 
V  S ° u Pûtes, d ’or ou d’argent, m entionnés avec 
les r° mPettes, m iz m â r ô t ,  les « harpes (?) » et « tous 
s0l)tUstensiles d’or et d ’argent ». Mais les m iz m â r ô t  
jji Plus exactem ent des ciseaux ou m ouchettes (voir 
°U I ° R’ In’ co*' riP7), et m izr d q ô t  désigne des vases 
vé r V S °°u p es. Les trom pettes litu rg iq u es éta ient à la 
hou 6 fah es de m étal précieux. Voir T r o m p e t t e . Mais 
daQS n'avons aucun texte m ontrant les flûtes em ployées 
S°IU ^  m u s‘<Iue Pu Tem ple 1 au contraire, les flûtistes 
c; ex<flus de toutes les énum érations de lév ites m usi-  
50l^s ' Voir F l û t e , t. ii, co l. 2295. Pour ces raisons 
de 8 com ptons pas m izrd q ô t  parmi les instrum ents  

M usique. .1. P a r i s o t .

- P H É N IC IE N N E  (Nouveau Testam ent : 
°u rL 0ivl<Taa’ yi‘JP0P0lv[',u(7<Ta), P h én ic ien n e de Syrie  
22 V, aaanéenne. Marc., v i i ,  26. Saint Matthieu, xv, 
Co| 5PPeIle C hananéenne. Voir C h a n a n é e n n e ,  t. il , 
fi,,’. ° *0. Les uns croient que le  nom  de Syro-Pliénicie  
a;Cjlnventé par les R om ains pour d istin guer les Phé- 
p ^ .ea® de Syrie des Carthaginois qui élaient d’origine  

n'cienne, m ais d'autres le n ien t el pensent que la

Syro-Phénicienne de l ’Évangile était une Syrienne qui 
habitait en P h én ie ie  ou bien une Chananéenne qui par
lait le  grec. Les H o m élies c lé m e n tin e s ,  n , 19; i i i , 73, 
t. i i ,  col. 88, 1 5 /, appellent Justa la C hananéenne qui 
im plora du Sauveur la guérison de sa fille, à laquelle  
elles donnent le nom  de B érén ice.

S Y R T E  (grec : S ô p r t ; ) ,  nom  donné à deux bancs de 
sable, sur la côte de l ’Afrique septentrionale, entre  
Cyrène et Carihage, qui étaient dangereux pour les  
anciens navigateurs et très redoutés des anciens. Stra- 
bon, XVII, i i i , 20; P to lém ée, iv , 3 ; P lin e , v, 4; Horace, 
O d., i, 22, 5; Ovide, F a s t.,  iv, 499; T ibulle, i i ,  4, 91;' 
V irgile, Æ n .,  i, 111. L’un de ces bancs de sable s’appelait 
S y r t is  M a jo r  ou M a g n a  et l ’aulre S y r t is  M in o r . La 
prem ière porte aujourd’hui ie nom de golfe de Sidra et 
la seconde, celu i de golfe de Gabès. E lles s ’étendent sur 
une longueur de 975 kilom ètres de côtes. La grande, 
com prise entre le  cap Mezrata et le cap Montktar, a 
une étendue de 357 k ilom ètres. Ouverte aux vents 
du nord et im parfaitem ent protégée contre les vents 
du sud par les basses terres qui la bordent, elle est 
alternativem ent balayée par deux courants atm osphé
riques très v io len ts, qui déterm inent tour à tour 
d’énorm es accum ulations d’eau vers le  centre ou de 
grands ras de m arée à la circonférence. Voir Ch. Tissot, 
E x p lo ra tio n  sc ie n tif iq u e  des côtes de  la  T u n is ie ,
2 in-4°, Paris, 1884-1888, t. i, p. 225-226 . — Lorsque 
saint Paul prisonnier était conduit de Césarée à Rome, 
le vaisseau qui le portait fut poussé par le  vent, dont 
la direction était nord-est, vers la grande Svrte. Pour  
éviter d’y être porté et afin de d im in u er le tirant d’eau, 
on jeta d’abord la p lus grande partie de la cargaison  
à la m er et puis les agrès m êm es du vaisseau. On laissa  
alors le bâtim ent aller au gré de la tem pête et, récon
fortés par saint P aul, le s  passagers furent sauvés en  
échouant sur la côte de Malte. Act., x x v ii, 17.

S Y Z IG U E .P h il.,iv ,3 (g r e e ) . Voir S y n z i g u e , col. 1906 .
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T ,  consonne qui rend dans notre langue les lettres  
hébraïques le th  et th a v . Voir ces deux m ots. Dans les 
nom s propres, le te th  et le th a v  son t rendus tantôt par 
t, tantôt par th . Voir à T a, Te, T i , To, T u , les nom s 
propres qui ne se trouvent pas à T h a , The, T h i, Tlio, 
T h u ,  et réciproquem ent.

T A B B A O T H  (hébreu : T abbd 'ô t;  Septante : TaêawO), 
N athinéen dont le s  descendants ou la fam ille retourna  
de la captivité de Babylone en P alestine  avec Zorobabel.
I E sd ., n , 43; II Esd., vu , 46. Dans ce dernier passage, 
la Vulgate écrit le nom Tebbaoth.

T A B É E  (hébreu : T é b a h ;  Septante : Taêéx), le plus 
âgé des quatre fils qu’eu t N achor de R om a, sa fem m e  
de second rang. Gen., x x i i ,  2 4 .  Certains com m entateurs 
ont établi une relation entre ce nom  et ce lu i de la ville  
syrienne de Thébath, I Par-, x v m , 8, nom m ée Bété.
II Sam. (Reg.), v m , 8. Voir B é t é , t. i, co l. 1645.

T A B É E L  (hébreu : T d b e’ê l;  Septante : Taëer)),), 
père d’un personnage anonym e que les en n em is d’Achaz 
voulaient étab lira  sa place roi de Juda. Is ., x i i ,  6 .  « Le 
(ils de Tabéel » nous est inconnu. On a supposé qu’il 
pouvait être le père de R asin. 11. W in ck ler, A lt te s -  
la m e n tl ic h e  U n tersu ch u n g en , 1892, p. 74-75. Cette 
hypothèse, com m e beaucoup d ’autres, anciennes et 
m odernes, qui en  font un Ephraïm ite de l’arm ée de 
Phacée ou un Syrien de l'arm ée de R asin, e tc ., ne peut 
se fonder sur aucune preuve sér ieu se . L’étym ologie  
m êm e du nom  est controversée : G esenius, T h ésa u ru s, 
p. 546, l ’explique sim plem ent « Dieu est hon t et cette 
interprétation est la plus naturelle. P lu sieu rs savants 
m odernes, prenant la syllabe finale ’el pour l ’adverbe de 
négation, y voient un jeu  de m ots dérisoire et traduisent 
« bon à rien , vaurien». — Dans le texte hébreu, 1 E sd., 
iv , 7, un des représentants du roi de P erse en  Samarie 
qui écrivirent à Artaxercès pour em pêcher la reconstruc
tion des m urs de Jérusalem , s’appelle au ssi Tabéel. La 
Vulgate écrit Thabéel. Voir T h a b é e l . Ce nom  sem ble  
indiquer qu’il était d’origine syrienne. Cf. Tabrémon,
III R eg., xv, 18.

T A B Ê R A H  (Septante: ’ nom  d ’une sta
tion des Israélites dans le désert de Pharan, dans la 
péninsu le du S inaï. La Vulgate l ’appelle In c e n s io , 
N u m ., x i ,  3, et In c e n d iu m ,  D eut., ix , 22. Voir E m b r a 

s e m e n t , t. u , col. 1729; I n c e n d i e ,  t. m , col. 864.

T A B É L IA S (h éb reu  : T e b a ly â h û , « Jéhovah purifie » ; 
Septante : TaoXai; A le x a n d r in u s  : TaësX(aç), lévite de 
la descendance de M érari, le troisièm e des quatre fils 
d’Hosa, un des portiers de la m aison du Seigneur du 
tem ps de David. I Par., xxvi, 11.

T A B E R N A C L E ,  construction  portative servant de 
sanctuaire aux anciens Israélites.

I .  S e s  n o m s .  —  1 »  ’Ohél, a x n v > l ,  tabernaculum, 1 
tente qui sert de dem eure à Jéhovah au m ilieu  de s t 
peuple. D’autres substantifs sont parfois jo in ts à ce M 
pour le qualifier. Il y a d’abord ’ô h é l m ô 'ê d , « tente 
réunion  », dans laquelle Dieu donne rendez-vous à s 
peuple, et spécialem ent à ceux qui ont m ission de 
représenter, les prêtres et le s  lévites. Les versI° fll 
rendent ces deux m ots par 'rz.yvy toü p-apTuptou, ta b e t1̂  
c u lu m  te s tim o n ii ,  « tente du tém oignage »• Ex° ’ 
x x v ii, 21; xxx, 2 6 ; x x x m , 7; D eu t.,x x x i, 14; Act., v ’ 
44, etc. E lles font ven ir m ô 'ê d  de ’èd , « témoin ’
tandis qu’il doit être rattaché à yâ'ad,  « a p p e l e r ,  c® 
voquer ». D’ailleu rs, le  tabernacle est a u s s i  appelé 
hd-'êdut,  « tente du tém oignage », N um ., ix , 15; x ,jj 
7; x v m , 2. Ce nom  lu i venait sans doute de ce 5 U 
contenait les tables de la loi, appelées elles-m em ^  
'èduf,  « tém oignage ». Exod., xxv, 16, 21 ; xxxi, 1®’ ja 
2° Miskân,  trxrjvïj, tabernaculum,  « hab itation»!  
résidence de Dieu. Exod., xxv , 9; xxvi, 1; XL, 9 , ® 
On trouve encore les appellations m iskân hâ'ed 
( T / . n v n  t o ü  p a p T u p t o u ,  tabernaculum testim onii,  *  r j  

dence du tém oignage », Exod., x x x v i i i ,  21 ; N u® '’ 
50, 53; x, 11, tabernaculum fœderis,  « tente de 
liance » ,e t miSkdn ’ôhél,  E xod .,xxx ix , 32, av.i)'rr\ t»5 1* ^  
vjpîou, tabernaculum et tectum  testimonii,  Exod-, •
2, 6, 29. On voit par Exod., xxv i, 7, que les deux in 
ne sont pas absolum ent synonym es, m is k â n  d esig n ^ , 
la dem eure, <txy]vi), ta b e rn a c u lu m , et ’ôhél, la c0 
ture, le to it, oxeicn, te c tu m .  — 3“ B ê t Y ehovâh , 01 
xupiov, d o m u s  D o m in i, « m aison de Jéhovah »> ^  
Seigneur. Exod., xxm , 19; x xx iv , 26; Jos., VI, 2*i 
23; Jud., xvm , 31; etc. — 4° QodéS, désignant le t3  ̂
nacle en général, àyi«<TTr,piov, s a n c tu a r iu m ,  Levq 
4, ou la partie appelée le  Saint, àyiov, sa n c tu a fJ gl) 
Exod., xxvi, 33; Lev., iv , 6; N u m ., m , 38; iv, 
m êm e le Saint des saints, àyiov Èaiivepov, sa n c tu a f  
Lev., xvl, 2. — 5» M iq d â s, ày iaapa, sa n c tu a t '1 
Exod., xxv, 8; Lev., x ii , 4 ; xvi, 12; N um ., x , 21; * j, 
1 ; etc. — H ê k â l,  vaô;, te m p lu m ,  I R eg., i, 9, « temP ^  
— Ces différents nom s indiquent déjà la destinati0 
tabernacle : c ’est un lieu  sacré, dans lequel D icu gieS 
bien résider spécialem ent, pour que les h0̂ 1 jjj, 
puissent s ’y rencontrer avec lu i. Josèphe, A n t.
V I, 1, l ’a p p e l l e  v a ô ;  p e T a ç E p o p I v o ;  x a i  o v p ir £ P ;V°  a j |u -  
« u n  t e m p l e  p o r t a t i f  e t  c i r c u l a n t  » ,  f a i s a n t  a i n s i  

s i o n  à  s e s  t r a n s l a t i o n s .  ( e t

II. S a  d i s p o s i t i o n .  — Les chapitres xxvi, xxta!)er- 
x x x v i i i  de l’Exode donnent la description  du eSt 
nacle. Les m esures y sont évaluées en coudees. 
probable que l ’on s’est servi de la coudée égyp 
valant 0m525. Le tabernacle com prend deux ParU‘j.j0té' 
distin ctes, une encein te ferm ée ou parvis, et, a 
rieur de cette en cein te , le tabernacle proprem
(fig. 433). fori»2’1

1° L 'e n c e in te  ou  p a rv is . —  Cette en cein i e de
un rectangle long de cent coudées (52m50) e 1 ‘ ‘̂  et
cinquante (26m25). Les grands côtés étaient au
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1350 ’• Centrée à l ’est. Cet espace, d'environ
l’autel,ne r̂es carrés, d im inué de celu i qu’occupaient 
les l é ' e tahernacle, ne pouvait guère recevoir que 
de c]la es e î les prêtres chargés du service relig ieux  
s0ute l 116 j ° ur. — La clôture consista it en rideaux 
sUr , s Par des co lon n es. Il y avait vingt colonnes 
autre acun des grands côtés, et dix sur chacun des 
bien n’ P.8 hui form ait un total de soixante colonnes, 
réduy^ a *a su *te de P h ilon  quelques auteurs en aient 
en eff a tort le nom bre à cin q u ante-six . Il est naturel, 
nients*3-’ .̂e suPPoser <lue la m esure des entrecolonne- 
Soît c8et:a‘t représentée par un nom bre sim ple et entier, 
1®S Sr n<̂ i coudées. Cette m esure, portée vingt fois sur 
vîn5[ aia<ds côtés, donnait cent coudées réparties entre 

e une colonnes; portée dix fois sur les pelits
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de lin  tordus ensem ble, de m anière à fournir une 
étoile so lide et consistante. Ce lin  gardait sans doute 
sa couleur naturelle , car il n ’est pas dit q u ’il dût être 
teint. Il en était autrem ent pour le rideau qui ferm ait 
l ’entrée de l ’en cein te. Le petit côté oriental continuait 
l ’enceinte avec ses trois colonnes de droite et de gauche 
Mais les quatre colonnes du m ilieu  servaient à suppor
ter un rideau, large de vingt coudées, et fait de lin  
retors, avec des dessins variés en fils de pourpre vio
lette ou écarlate et de cram oisi. Le texte ne parle que 
d’une seule tenture; par conséquent le  rideau d’entrée  
était d ’une seule pièce. On l’écartait sur le s  côtés pour 
entrer, et peut-être I’élevait-on tout entier jusq u ’à la 
tringle, quand il fallait rendre libre toute la largeur de 
l’entrée. La hauteur de ce rideau éiait de cinq coudées

433. — Le Tabernacle. D’après Riehm, H andw b rterb u ch  der bibl. A lter th ., 2e édit-, 1894, t. n , p. 1586.

t-Utgg
les a’ donnait cinquante coudées réparties entre  
Colûneu* colonnes extrêm es, déjà com ptées, et n eu f  
Sojx,  8 in term édiaires; d ’où un total général de 
c°lon colonnes. En réalité, on voyait vingt et une 
*Hai aes sur les grands côtés et onze sur les petits;  
f°is , e in sorte, les colonnes d ’angles figuraient deux 
c°]0 n ne com ptait donc, en som m e, que les en tre-  
•t’aq r. e,ï>ents, ou, si l ’on veut, les colonnes, m ais en 
Il 1 )l*ant qu’une colonne d’angle à chaque côté. — 
c°i0 est Pas dit de quelle m atière éta ient faites les 
tabernle s ’ e h es devaient être en  bois, com m e celles du 
de 5 . cle lui -m êm e. Des soc les d ’airain leur servaient 
Les c 1 S| et 'eurs chapiteaux étaient revêtus d’argent. 
doute °nnes el leurs socles ne faisaient qu’un, sans 
•Is <je  ̂yuant aux chapiteaux, seulem ent revêtus d’argenl, 
losèpj lent ûtre en bois, com m e le fût de la colonne. 
ataiente’ri^n t' III, vi, 2, prétend que les socles
était d> or.é s> Mais que la partie enfoncée en terre 
^ üpwT?lrain et avait la forme d’une pointe de lance, 

Ces pointes seraient les pieux d’airain, 
X’VxViu opi '7aaX° 1> p a x i l l i ,  dont il est question Exod., 
Û’argp-’t A ces colonnes étaient fixés des crochets  
°D suSt)’ Loar soutenir des tringles d’argent auxquelles  

feto !a,'  ̂ ês tentures. — Les ten tu res étaient en 
rs! ^ês, c ’est-à-dire en  tissu  fait de p lu sieu rs fils

C'CT. DE LA m r . L E .

(2m62), com m e d’ailleurs celle de toute l ’encein te. A 
supposer que la tenture formant encein te tombât ju s
qu’à terre, il était im possible à un hom m e de voir par
dessus ce qui se passait à l ’intérieur. E xod., x x v ii ,  9- 
19; xxxvin , 9-20. — Au dedans du parvis, entre la porte 
et le  tabernacle, s ’élevait l ’autel des sacrifices; du côté 
nord était placée la cuve d’airain. Voir A u t e l ,  t. 1 , 
coi. 1268; M e r  d ’a i r a i n ,  t. iv , col. 982.

2» L e  tabernacle . — Les parois du tabernacle étaient 
en planches d ’acacia, voir A c a c ia , t. 1, col. 103, longues  
de dix coudées (5m25) et larges d’une coudée et dem ie  
(0m79). Josèphe, A n t.  ju d . ,  III, v i, 3, leur assigne une 
épaisseur de quatre doigts (0m08). Il fallait vingt 
planches pour les deux parois latérales, ce qui donnait 
à l’ensem ble une longueur de trente coudées (15m75),et 
six planches pour le fond. Chaque planche était m unie, 
à sa partie inférieure, de deux tenons destinés à s ’em 
boîter chacun dans un socle d ’argent. Aux six p lanches  
du fond s ’en ajoutaient deux autres pour form er les  
angles. Chacune de ces dernières était double, com posée  
de deux parties so lidem ent assem blées, probablem ent 
à angle droit, et ne reposant pourtant que sur deux 
socles d’argent. La partie qui faisait angle devait 
s’abattre sur la dernière planche du grand côté. Le fond 
com prenant a insi huil p lanches, donnait à la construc-

V. -  62
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tio n  «n e largeur de douze coudées (6m30). D’après 
Munk, P a le s tin e ,  p. 155, qui prétend s’appuyer sur les  
anciens, la largeur n ’aurait été que de dix coudées, ce 
qui obligerait à réduire la largeur des deux planches  
extrêm es à une dem i-coudée. Le texte n ’im pose pas 
cette idée; m ais on fait valoir en sa faveur qu’elle perm et 
de donner au Saint des sa in ts la figure d’un cube 
parfait. La so lid ité  étant assurée par le bas, au moyen 
des tenons em boîtés dans les socles, des traverses la 
m aintenaient dans la hauteur. E lles étaient au nom bre 
de cinq pour chacun des trois côtés, celle  du m ilieu  
devant aller d’une seule p ièce d’une extrém ité à l ’autre. 
Les quatre autres se com plétaient probablem ent deux 
à deux, les unes au-dessus, les autres au-dessous de la 
traverse la p lus longue. Ces traverses étaient d’acacia 
et passaient dans des anneaux assujettis aux planches. 
Les p lanches, les traverses et les anneaux devaient être 
revêtus d’or. Exod., xxvi, 15-30; xxxvi, 20-34. — L’in té
rieur était divisé en deux parties au m oyen d’un voile, 
tendu à dix coudées de la paroi du fond, selon  Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  III, v i, 4. Le voile était soutenu par quatre 
colonnes d’acacia, revêtues d’or, avec des crochets d’or 
et des socles d’argent. Le voile, de lin  retors, tissu  de 
fils de pourpre violette et écarlate et de cram oisi, repré
sentait des chérubins brodés. L’espace qui s’étendait 
de ce voile jusqu’à la paroi du fond s’appelait le Saint 
des saints et renferm ait l ’Arche d’a lliance. La partie 
antérieure, de l ’entrée ju sq u ’au voile, s ’appelait le Saint 
et renferm ait la fable des pains de proposition, le 
chandelier et l’autel des parfum s. Un rideau sem blable  
au voile du Saint des saints, m ais sans figures de chéru
bins, occupait toute la largeur du côté oriental. Il était 
soutenu par cinq colonnes d’acacia, revêtues d’or, avec 
des crochets d’or et des socles d’airain. Exod., xxvi,
31-37 ; xxxvi, 35-38. — Quatre couvertures s’étendaient 
au-dessus du tabernacle, à la hauteur des planches  
latérales, c ’est-à-dire à dix coudées (5m25). La prem ière  
était de m êm e étoffe que le voile, avec des chérubins 
brodés. Elle se com posait de dix p ièces, longues de 
vingt-huit coudées ( 14m70), larges de quatre (2m10) 
et assem blées cinq par cinq. Les deux assem blages 
étaient réu n is au m oyen de lacets de pourpre violette  
et d ’agrafes d’ôr. La couverture avait alors vingt-huit 
coudées (14m70) dans un sen s et quarante (21™) dans 
l ’autre. Il va de soi qu’elle était posée sur le tabernacle  
de m anière que les d im ensions se correspondissent. De 
la sorte, la couverture dépassait de dix coudées la lon 
gueur totale du tabernacle, et de quatorze coudées  
(8m40) la largeur; elle retom bait a insi sur les parois 
latérales dans tous les sens, m ais à l’in térieur, et non  
à l’extérieur, de m anière qu’au dedans le tabernacle 
fût vraim ent une tente, « en sorte que le n a sk â n  forme 
un tout, o Exod., xxv, 6. Cf. Bàhr, S y m b o lik ,  t. i, 
p. 63, 64; Zschokke, H isto r ia  sacra , V ienne, 1888, 
p. 105; etc. La seconde couverture était en  poil de 
chèvre. Elle se com posait de onze p ièces ayant trente 
coudées (15m75) de long et quatre (2m10) de large, dont 
l ’assem blage, en deux parties de cinq et de six  p ièces, 
réun ies par des lacets et des agrafes d’airain, donnait 
une d im ension  totale de quarante-quatre coudées 
(23”T0). Cette couverture dépassait donc la précédente, 
de quatre coudées dans un sens et de deux d a n sl’autre 
Le texte sacré règle l ’em ploi de ce surplus : il y avait 
une retom bée d’une coudée sur les côtés extérieurs, 
et une de deux sur l ’arrière; il en restait alors une 
autre de deux sur le devant. Josèphe, A n t .  ju d .,  III, 
vi, 4, rem arque qu’a insi les couvertures retom baient 
abondam m ent sur le sol et que, sur le devant du taber
n acle , e lles form aient une espèce de portique ou d’au
vent. Com plètem ent rabattues, e lles  servaient à ferm er 
le tabernacle sur le côté oriental qui n ’avait que des 
colonnes et un voile. U y avait une troisièm e couverture  
en  peaux de b éliers tein tes en rouge, et une quatrièm e

en peaux de dugong. Voir D u g o n g ,  t. I l ,  col. 1510. L®  

d im ensions de ces deux couvertures ne sont pas in° 
quées. Mais, par leur épaisseur, ces peaux suffis®1® 
am plem ent pour m ettre le tabernacle à l ’abri de t0Ii e 
les in tem péries. Exod., xxv i, 1-14; xxxvi, 8-19. D®‘ 
cordages, m ê te r im ,  m entionnés N um ., m , 37; iv> ’ 
servaient à m ainten ir en place les différentes pièces 
la construction . — Q uelques auteurs ont suppose <1 
le toit du tabernacle était agencé de m anière à f ° r'n s 
deux plans in clin és, com m e les toits de nos Pal  ' 
Cf. A ncessi, A tla s  géog. et a rc h éo l., P aris, 1876, pl- 1  ̂
La largeur des couvertures eût été ainsi u tilisée, sa 
qu’elles retom bassent jusqu’à terre. Mais l ’idee 
pareils toits était étrangère aux Orientaux et le te 
sacré ne fournit aucune indication  qui perm ette de 
supposer. Les couvertures étaient donc posées à p ’
a u -d e s s u s  d e s  p la n c h e s  v e r t ic a le s ,  e t  p e u t - ê t r e  so u ten u
par des traverses dont l'Exode ne parle pas. L’interie 
du tabernacle se trouvait a insi herm étiquem ent c  ̂
et le  jour n ’y pouvait pénétrer que quand on é c a r t a i  
rideau de l’entrée. En retom bant jusqu’à terre, le sc  
vertures em pêchaient tout accès de la lum ière P ^  
dessous les parois latérales. — On voit que, pal "

' d isposition  générale, le tabernacle reproduisait ce 
des tem ples égyptiens. C eux-ci se com posaient es®?u0 
tiellem ent d’une cour entourée de portiques, 1 “  ̂
édifice situé au fond de celte cour ou parvis, et donna 
lu i-m êm e accès à un autre édifice p lus petit, qui co 
tiluait la m aison du dieu ou Saint des sa in ts. Cf. - 
pero, L ’archéo log ie  é g y p tie n n e ,  Paris, 1889, p. 6®' ;(e 
Le tem ple d’Edfou (fig. 434) fait voir cla irem ent ce
d i s p o s i t i o n ,  q u i . se r e t r o u v e  e x a c t e m e n t  d a n s  l e  t a b e r n a C ’

à cette exception près que le parvis débordait de 10 
j  côtés la construction  principale. n

III. S u n  s y m b o l i s m e .  — 1 °  En prescrivant l’érecti 
du tabernacle, le Seigneur avait dit : « Ils m e fer0j   ̂
un sanctuaire et j ’habiterai au m ilieu  d’eux. » kxÇ J 
xxv, 8. Le peuple alors habitait sous le s  tentes e 
déplaçait pour se rapprocher de la Terre promise- ^  
fallait donc que Dieu aussi habitât dans une ten c 
que cette tente fût m obile, pour suivre le peuple ‘ ‘*ja 
ses déplacem ents. II R eg., v, 6 ;  I Par., x v i i , 5. 
les nom s donnés au tabernacle, « ten te, habit® 1 ^ 
m aison ». Seulem ent il fallait que la tente ra p p e l ^  
dem eure ordinaire de D ieu, le c iel, de m êm e 
parvis rappelait la terre, dem eure de l’hom m e. Jébov .j. 
résidait dans le  Saint des sa in ts, où l ’hom m e n a' 
point accès, sinon  une fois l ’an, quand le grand-p1̂  
venait intercéder pour les péchés du peuple. Les ch1 , 
bins de l ’A rche, du voile et de la couverture, figu1’®1 
la cour céleste du Dieu in v isib le . La lum ière divim-’̂ .j 
suffisant à elle-m êm e, il était inutile que celle  du s0 yjS 
pénétrât dans la résidence de Jéhovah. L’or des Palj(,g 
et des u stensiles, l ’incorruptib ilité du bois d’acaci®i 
couleurs des étoffes et la richesse des broderies raf  n- 
laient et honoraient les p erfections d iv ines. Les n.  
siles  d’or d isposés dans le Saint, la lum ière du c i  ^  
delier, les pains, l ’encens, signifiaient les pensées e ^  
sentim ents qui devaient an im er les prêtres da 
culte de Jéhovah. Cf. S. Thom as, S u m . theo l-, ^  
q. c i i ,  a. 4, ad 8“m. — 2° Le tabernacle était en _
la « tente de convocation » ou de « réun ion  »■ Le ^ ec 
gneur, après avoir dit qu’il se  rencontrerait j ellle 
Moïse et Aaron pour leur parler, avait ajouté : 8 ra 
rencontrerai là avec les enfants d’Israël, et le 
consacré par ma g lo ire ... J’habiterai au m ilieu  
fants d’Israël et je  serai leur D ieu. » Exod.,
C’est donc là, dans ce sanctuaire unique, qu Israe , ^  
l ’interm édiaire de Moïse, Exod., xxx , 6, entrait| en^aCle 
m unication avec le D ieu unique, Jéhovah. Le ta e[out \e 
constituait a insi le centre social et relig ieux de ^j. 
peuple, et le lien  puissant de l ’unité entre les doi ^ 
bus. — 3° Il était aussi la « tente du tém oignage
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m êm e le Nouveau, qui contien t la vérité dans le Saintsur] ^eP °sé le tém oignage de la volonté divine, form ulée 
les e s â'3̂ e s du Décalogue; là le S eigneurin tim aità  Moïse 
Exod 6S ^Ue c'eva*en *; executer les enfants d’Israël, 
de I ’ XXV’ La présence du tabernacle au m ilieu
les 1 Ul- carnP raPPelait donc sans cesse aux Israélites 
San 10'*S Ĉe Jdbovah, sa puissance souveraine et l'obéis- 
qUjC.e qu'ils lu i devaient. — 4° Les nom bres 3, 4, 7, 10, 
tab lnterv’ennent fréquem m ent dans la description du 
ln êJ’.nac ê et de son m obilier, avaient leur signification  
cach • Ue' ^ o i r  N o m b re s ,  t. iv, col. 1688. Chaque objet 

811 aussi un sens sym bolique. Voir A r c h e  d ’a l l i a n c e ,

1957

des saints. S. Augustin, I n  H c p ta t.,  11, 112, t. xxxiv, 
col. 635. Pour S. Jérôm e, E p is t . ,  l x i v ,  9, le parvis et lé 
Seigneur figuraient le m onde présent, e t le  Saint des 
saints, le c ie l. Ct. Hebr., v m , 2 ;  i x ,U ;  Apoc., x i i i  6 ;  xv  
5; xx i, 3 ;  S. Thom as, S u m .  th eo l.,  I» II», q. cj’j a 4 ’ 
ad 4um. On peut aussi trouver dans le parvis l ’im agé  
de l ’ancienne Loi, dans le Saint ce lle  de l ’É glise m ili
tante et dans le  Saint des saints ce lle  de l ’É glise triom - 

I pliante. Le tabernacle, prototype du Tem ple, Sap ., ix  
I 8, est égalem ent celu i des églises chrétiennes, avec leur

434. — Le temple d’Edfou. D après Maspero, L ’archéologie égyp tienne , 1887, p. 73.

t, ,
t. ]J • 918; P r o p i t i a t o i r e ,  t. v, co l. 747; C h a n d e l i e r ,  
PA ’ C°L 545; E n c e n s ,  col. 1773; P a in ,  t. iv , col. 1957; 
p0 u col. 2164; V o ile .  Le tabernacle tout entier  
t'évèl*1'’encore sym lioliser l ’univers, par lequel D ieu se 
denia° lu i-m êm e et dans lequel il se choisit une 
vsiU Ul>? P°ur habiter au m ilieu  des hom m es et tra- 
s°hen r  'eur sa 'u L Cf. Biihr, S y m b o lik  des m o sa i-  
taber M̂s> H eidelberg, 1837, t. i, p. 75-91. — 5° Le 
boq nacle était appelé « Saint » et « Saint des saints », 
dajg R e n ie n t  à cause de la présence de Jéhovah qui 
rnais ai  ̂ s’y m anifester par son action surnaturelle, 
«Un à cause de sa valeur typique par rapport
%Ura’t > S Nouveau Testam ent. I Cor., x, 6 , 11. Il 

rr ■!. d’abord Jésus-C hrist, le Verbe incarné, habitant 
LqUei , leu de nous, Joa., i, 11, et son hum anité, dans 

I  * a,bi‘ait corporellem enl la p lénitude de la 
L II* Col., i, 19 ; H) 9 . c f . S . Thom as, S u m . tlieo l., 
*2. -J t ! * 11’ a- L ad 6“ul; 1 Joa., n , 2 ; Joa., v i, 51; vm , 
Parvis ëü se  était aussi figurée par le tabernacle. Le 

rePrésentait l ’Ancien Testam ent, et le tabernacle

n ef leur chœur et leur sanctuaire. — Enfin, au point 
de vue moral et ascétique, le parvis, avec son autel des 
sacrifices et sa cuve aux ablutions, représentait ia vie  
purgative - le Saint, avec le chandelier, la table des 
pains et l ’autel des parfums, la vie illum inative ; le Saint 
des saints, avec l ’Arche, la vie un itive. Cf. Zschokke, 
H isto r ia  sacra , p. 110.

IV. S o n  h i s t o i r e .  — 1° S a  c o n s tru c tio n . — Au S inaï, 
Dieu lui-m êm e ordonna la construction  du tabernacle; 
il fit m êm e connaître à Moïse les principaux détails de 
son agencem ent. Exod., xxvi, 1-37. Les prêtres et les  
lévites devaient célébrer le  culte dans ce sanctuaire  
portatif. B éséléel et Ooliab furent désignés com m e 
devant exécuter le travail avec com pétence. Exod., xxxi, 
4_7 , _  Un grave événem ent intervint, qui obligea de 
surseoir à l ’exécution. Pendant que Dieu parlait à 
Moïse sur le S inaï, les Hébreux adressaient leurs hom 
m ages au veau d’or. La colère d iv ine ne s’apaisa que 
sur les instances de M oïse; m ais une sorte  d’excom m u
nication pesa sur le peuple rebelle, au m ilieu  duquel
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Jéhovah ne voulut p lus résider. Sur son ordre, Moïse 
érigea hors du camp une tente, ’ôhél, oxrp^, ta b ern a -  
c u lu m ,  qu’il appela ’ôhél m ô 'ë d , « tente de réunion  », 
énervé, p. a p tu p fou, ta b ern a cu lu rn  fœ d e r is . Exod., xxx iii,
7. Ce n ’était pas le tabernacle décrit sur le S inaï, avec 
son autel à holocaustes et son service assuré par Aaron 
e tse s  fils. Sans doute, la nuée m iraculeuse se tenait à 
l ’entrée de cette tente; m ais Moïse seul y pénétrait et, 
Josué la gardait quand Moïse revenait au camp. 
Jéhovah ne résidait donc plus au m ilieu  de son peuple 
et ne com m uniquait avec lu i que par l ’interm édiaire  
de son serviteur M oïse; celu i-ci ne se rencontrait avec 
Dieu que hors du camp et à distance du peuple. Le nom  
de « tente de réun ion  » n e  supposait ici d’autres re la 
tions que ce lles  de Jéhovah avec M oïse. Exod., xxxiii, 
7-11. Cet état de choses dura un certain tem ps, jusqu’à 
ce que M oïse, in tercédant de nouveau, dît à Jéhovah :
« Daigne le S eigneur m archer au m ilieu  de n o u s,... et 
prenez-nous pour votre héritage. » D ieu renouvela  
alors l ’alliance antérieure avec Israël, et Moïse redes
cend it de la m ontagne pour faire exécuter les ordres 
précédem m ent reçus au sujet du tabernacle, du sacer
doce et du cu lte  nouveau. Exod., xxxiv , 9-10, 27-29.
Cf. de B roglie, L a  loi de l’u n i t é  de  sanctuaire, en  I s r a ë l ,• 
Am iens, 1892, p. 22-26. — Le tabernacle avait été décrit 
avec tout le détail nécessa ire. L’attention que Dieu  
apportait à cette œuvre devait donner à Israël une idée  
de l ’im portance qu’il fallait attacher au nouveau culte  
et à toutes les prescriptions qui le concernaient. L’expé
rience venait d’a illeurs de dém ontrer com bien ce peuple  
grossier avait besoin  des choses sensib les pour être 
solidem ent attaché à son devoir envers Jéhovah. Un 
appel fut adressé à tous les Israélites, pour qu’ils  
offrissent les m atériaux nécessaires à la confection du 
tabernacle et des divers objets du culte. L’appel fut 
enten du ; les offrandes en  nature arrivèrent avec une J  
telle  profusion, que Moïse se vit obligé d’arrêter l ’élan  
de la générosité populaire. Exod., xxxv, 4-29; xxxvi,
2-7. B éséléel et Ooliab se m irent à l ’œ uvre, aidés de 
tous les hom m es capables de les seconder habilem ent.
Le tabernacle fut construit si exactem ent que sa des
cription ne fait que répéter le s  term es m êm es du plan  
arrêté au S inaï. Exod., xxxvi, 8-88. — On a élevé des 
doutes sur la véracité de ce récit. Com ment les Hébreux  
purent-ils exécuter de pareilles œ uvres d’art en plein  
désert, eux qui p lus tard furent incapables de travail
ler les m étaux, I R eg., x m , 19, et durent, m êm e sous 
Salom on, recourir aux P h én ic ien s pour fabriquer des 
objets analogues? D’où pouvaient-ils tirer l’or, l ’ar- ! 
gent, le cuivre et le s  étoffes précieuses que m entionne  
le texte? Com ment tant de travaux purent-ils être exé  
cutés en m oins de dix m ois?  Exod., x ix , 1 ;  x l ,  1 .  Ces 
difficultés ont paru si fortes à certains auteurs, qu’ils  
se sont crus en droit de nier l ’ex istence m êm e du taber
nacle et de ne voir dans sa description qu’une réplique  
postérieure de la description du Tem ple. Cf. V igouroux, 
Les L ivres S a in ts  e t la c r i tiq u e  ra tio n a lis te ,  3e éd it., 
t. iv, p. 389-404. L’esprit de Dieu anim ait B éséléel et 
Ooliab; m ais, en outre, il est certain  que beaucoup  
d’Israélites avaient dû exercer différents m étiers en  
Égypte, qu’ils s’y éta ient form és aux procédés tech 
n iques de la fonte des m étaux et du tissage, e t que, 
sortis à p eine du pays de servitude, ils  n ’avaient rien  
oublié de ce qu’ils avaient appris. Par la su ite, leurs  
descendants, occupés à d’autres so in s et d’ailleurs peu  
artistes par nature, n ’héritèrent point de l ’habileté de 
leurs pères et durent recourir à des étrangers plus  
expérim entés qu’eux pour l ’exécution de travaux diffi
c iles  : rien  de p lus naturel que ce genre de décadence 
chez les Hébreux. Au désert, l ’or et l'argent abondaient, 
sous fqrme de bijoux em portés d’Égypte. Les étoffes 
précieuses ne m anquaient pas non plus. Exod., xxx v , 
22-24. 11 y avait, près du S inaï, des m ines de cuivre |

exp loitées p a rles É gyptiens et dont les Hébreux surent 
se servir. Voir C u i v r e ,  t. n , col. 1156. L’acacia seyal 
est une des rares espèces d’arbres qui se rencontraient 
dans la p én in su le  Sinaïtique. M oïse fit appel à « tous 
ceux qui avaient du bois d’acacia chez eux. » Exod-, 
xxxv, 24, c ’est-à -d ire  sur le territoire occupé par leur 
cam pem ent, leurs troupeaux, etc. Les chèvres et leS 
béliers pouvaient a isém ent fournir le poil et les peaux, 
et les dugongs abondaient dans la mer Rouge. II ne 
faut pas s ’im aginer d’a illeurs que les Hébreux fussent 
seuls dans le désert. La presqu’île servait de séjour a 
des tribus nom ades, qui savaient en exploiter les res
sources. Des caravanes la traversaient et y écoulaient 
en partie leurs m archandises. Peut-être des m ineurs 
égyptiens y éta ient-ils encore au travail. Il était a iséaus  
Hébreux de prendre à leur service tous ces concours 
dans la m esu re où ils  en avaient besoin . Le temps fut 
assez court, il est vrai, pour exécuter tous les travaux 
décrits par l’Exode. Mais, d’une part, les bras ne man
quaient pas; d ’autre part, on peut adm ettre que Ie 
principal seu lem en t fut term iné à tem ps, et rien 
n’oblige à croire que tous le s  objets fabriqués pour Ie 
culte fussent des chefs-d’œuvre artistiques. Le veau d or 
avait été rapidem ent exécuté, m ais ne devait pas être 
une m erveille. Il n ’y a donc vraim ent pas de raison  
suffisante pour révoquer en doute le récit de Moi'se 
touchant le  tabernacle. — Quand tout fut term iné, \e 
tabernacle fut dressé, le prem ier jour du prem ier mois 
de la seconde année de séjour au désert, et consacre 
avec l ’h u ile  d ’onction. A partir de ce m om ent, la nuee 
le couvrit et la gloire de Jéhovah le rem plit, si bien 9 lie 
Moïse m êm e n ’osait plus y entrer. Exod., x l ,  1-35. I* ï  
pénétrait pourtant quand Jéhovah l ’y appelait ou Que 
lu i-m êm e avait à le  consulter. Pour éviter toute tenta" 
tive d’idolâtrie, il fut p lus tard défendu d’égorger 
ailleurs que devant le tabernacle aucun anim al propfe 
aux sacrifices, bœ uf, brebis ou chèvre. Lev., xv ii, 3-"’ 

2° S es tra n s la tio n s . — Le transport du tabernacle n® 
rencontrait, quoi qu’on en ait dit, aucune impossibiht® 
pratique. Le m atériel, b ien qu’assez encom brant, se 
dém ontait aisém ent, avec le concours de nombreux 
lév ites, et se transportait, soit à dos de cham eaux, s£>1 
sur des chariots traînés par des bœufs. Dans les stationsi 
le tabernacle occupait le m ilieu  du cam p; les lévites e 
les prêtres s'insta lla ient im m édiatem ent auprès, à ®1 
C a m p ,  t. i i ,  col. 95. Dans les m arches, on suivait 1’ord* 
des cam pem ents; le tabernacle, accom pagné des lévites» 
venait à la su ite des tribus de Juda, Issachar, Zabul°D̂  
Ruben, S im éon et Cad, les six autres tribus ne s’3' 3” 
çant qu’après lu i. N um ., H, 3-34. Au désert, le tabe 
nacle dut être insta llé  dans les stations où les Israjjt  
lites dem eurèrent assez longtem ps, com m e le S ina/  
Cadès. Il est probable que, quand le séjour devait e 

j très court, on s ’abstenait de le dresser. L o r sq u ^  
arrivait à l ’em placem ent cho isi, les lévites charge® 
tabernacle, c ’est-à-d ire les G ersonites, N um ., I V ,  24" ’ 
qui m archaient vraisem blablem ent les prem iers de 1® 
tribu, se m ettaient en devoir de I’ériger, avant me  ̂
que les autres fussent parvenus à la station. 
introduisait ensuite les u sten siles sacrés et eD e 
l ’Arche d’alliance. N um ., x , 21, 36. — Après le 
du Jourdain, le tabernacle fut nécessairem ent cires ^  
Galgala, pour la célébration de la Pàque. Jos., v, > ^  
L’Arche en fut tirée pour être portée autour des jg 
de Jéricho. Jos., v i, 12. Il est à croire que, c*ur?0.a]a- 
période de la conquête, le tabernacle resta à Ga » 
E nsuite, encore du vivant de Josué, on l ’érigea a  ̂
à l ’occasion d’une assem blée des enfants d ’Israe ' eIJtrc
x v i i i ,  1. L’Arche a v a i t  é t é  a p p o r t é e  précédem m ent ^  
le mont Ilébal et le m ontG arizim , pour les bénedi ^  
et les m alédictions so len n elles , Jos., v m , ® , .’ïjerneilt 
sait qu’elle sortait parfois du tabernacle, sP®ciatj|je i e 
pour suivre Israël à la guerre. S ilo était une '
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Voir'^11  ̂ '-l'hraïin, située en un point central du pays, 
temn Yi0 ’ Co1' Le tal:)ernacle y dem eura long-

Ps - f l y était encore au tem ps d’H éli, I R eg., i, 24; 
1°. 21, et l ’Arche en  fut retirée, à l ’occasion  deU ’ 3 ’ "*a guerreensnit "■ contre ]es P h ilis tin s. I R eg., iv , 4. Il fut 

pui transporté, sous Saül, à N obé, I R eg., xx i, 1-6, 
Davj j S?us f )avid> à Gabaon. I P ar., xvi, 39; xx i, 29. 
du ®tablit Sadoc et d’autres prêtres pour le service  
encocu te devant le tabernacle de Gabaon. C’était 

re !e principal lieu  de culte au com m encem ent du 
et v î  Salom on. Ce roi v int y offrir des sacrifices 
Il p  favorisé d ’un songe divin. III R eg., i i i ,  4, 5; 
Par p"-’ ^a se Irouvait l ’autel d ’airain fabriqué jadis 
de ] esé)éel. Le tabernacle m osaïque, bien que privé  
culY Pr0sence de l ’Arche, servait a insi de centre au 
tar[,e . durgique, dans les m êm es conditions que plus 
d’Hél'6 |,econ|f  Tem ple. — Depuis les jours m alheureux  
dest' *• • y0*1® n ’ûtait pas rentrée dans le  tabernacle 
p0t.|ln e ,a l ’abriter. E lle avait été successivem ent trans- 
€j]e ee a Cariathiarim, chez Abinadab, I R eg., v i i , 1, où 
O bé. ®meura pendant tout le règne de Saül, puis chez 
[j îi edom de Geth, où e lle  dem eura trois m ois. 
tran6f  ’. VI’ ^   ̂ P ar-i XIII> 13, 14. Cette seconde
l’air ^ on avait été ordonnée par David. Au lieu  de 
le re .raPPorter l 'Arche dans le  tabernacle de Gabaon, 
Vou]° > -  proposait de l ’am ener à Jérusalem , dont il 
Il va“  faiFe *a caPitale relig ieu se et p olitique du pays. 
d’O hvf- après la reprendre dans la m aison
®vait n-6 .’ 8t 1 in froduisit dans la cité de David. Il
Vj ls Posé une ten te, ’ôhél, pour la recevoir. II Reg., 
Pa's /  ’ l P ar”. Xv’  ̂’ XYI’ Cette tente ne reproduisait 
y g. ?s d ispositions du tabernacle m osaïque, car l ’Arche 
éjja,ai Placée au m ilieu , betôq hd-’ôhél. La tente était 
^fc^ement recouverte de peaux. II R eg., vu , 2 ; I P ar., 
vice’ v  m it Asaph et ses frères à la tête du ser-
I Par rgique qui devait être célébré devant l ’Arche, 
ü’o ’ ’’ XVI> 37. L’apparition de l’ange près de l’aire  
eh Peî’suada plus tard au roi d’offrir ses sacrifices  
I p.(0 dernier endroit, au lieu  de se rendre à Gabaon. 
cipa.r '’ Xxi> 30. Il y eut a insi deux lieux de cu lte prin -  
I)av; ,en f sraël, Gabaon avec le tabernacle, et la cité de 
gfrap a v ec (’Arche. Cette situation ne cessa qu’à l ’inau-
le Y>10n 3 “ Tem ple, destiné à rem placer définitivem ent 

iabertralra rnacle et à abriter l ’Arche. A lors Salom on fit 
Ust SP °rter dans le  Tem ple le  tabernacle et tous les  
Il p nsiles sacrés qu’il renferm ait. III R eg., vm , 4; 
(jansar'> v > 5. Ces objets furent conservés, selon  le s  uns, 

une des cham bres supérieures du Tem ple, et, selon  
ces, dans les sou s-so ls. Cf. R eland, A n tiq .  sa c r., 
G après une lettre transcrite au com m encem ent

*s autres 
P. 40. 
du

Jé
1 Autol OUipUlU
dan s Parfums et le feuuans Ur„ -  
î î eland

de S.e.Cond livre des M achabées, Jérém ie, après la prise  
i ’ant^iI'U.saIein’ avait em porté le tabernacle,

ns «ne caverne du m ont N ébo. II Mach.

l ’Arche
sacré, et les avait cachés 

ii, 4, 5. -
1 1 “““;  A n tiq u i ta te s  sacræ , Utrecht, 1741, p. 9-30; 

> A n tiq u i ta te s  heb ra icæ , B rèm e, 1741, p. 42-64. 
■p, II. L e sètre .

sw/t/ E R N A C L E S  (F Ê T E  D E S )  (hébreu : h a g  h a s-  
f eH (e' ^ e p ta n te  : é o p r /  axrjvwv, fr/.ryfi~ryf:% ; Vulgate : 
Sc T a b e rn a c u lo ru m , so le m n ita s  T a b e rn a c u lo ru m , 

j °Pe9 ia), l ’une des fêtes des Juifs. 
fê te ^ .p r e s c r i p t i o n s  de la  lo i .
'•e Hs,.

1° C aractère  de la
«c tjj, • Pe fiu(nzièm e jour du septièm e m ois, ou m ois 
après Y  3s®Plem bre-octobre) par conséquent cinq jours 
Sait] f . rête 3 0s E xpiations, Lev., x x m , 27, com m en- 
les _a a e 3es Tabernacles, qui durait sept jours. Tous 
*hieV ° . (iu Pays ûiaient alors déjà récoltés. Le pre-
dêfgn'(,our était so lennel et les œ uvres serviles y étaient 

’chacu U8S' P es facrifices particuliers étaient offerts 
Utj ,n de ces jours. Aux sept jours de la fête s ’ajoutait 
Prem’ P S0| enneI de clôture, qui com portait, com m e le  
t n ip Y f ’ (absten tion  des œ uvres serviles. Dès le  prè

les Israélites devaient avoir en*°ier jour
pre- 

m ains du

fruit de beaux arbres, des branches de palm iers, des 
rameaux d’arbres touffus et des sau les, en se ré
jouissant devant Jéhovah. De p lu s, pendant sept 
jours, ils  devaient dem eurer sous des huttes de feu il-  
lage, afin de se rappeler le tem ps où ils  habitaient 
sous la tente après la sortie d’Égypte. Lev., x x x m  34- 
36, 39-43. La fête est appelée dans l ’Exode, x x m , 16; 
X X X I V ,  22, hag  h d 'â s i f ,  «  fête de la récolte » ,  èopv^ 
TUVTsXsiaç, so le m n ita s  i n e x i t u  a n n i.  Au D eutéronom e  
xvi, 13-16, son caractère d’actions de grâces après la 
récolte est seul rappelé. — 2» L es sa crifices. — Chacun  
des sept jours de la fête, outre les  victim es du sacri
fice perpétuel, il fallait offrir en holocauste de jeunes  
taureaux, deux béliers et quatorze agneaux d’un an, 
et, en oblation, de la fleur de farine pétrie à l ’h u ile, 
3/10 d’éphi ( l l lu65) pour chaque taureau, 2/10 (7m77) 
pour chaque bélier, et 1/10 (3Ht88) pour chaque agneau. 
Chaque jour, on ajoutait un bouc en  sacrifice pour le 
péché. Le nom bre des taureaux variait; il en fallait 13 
pour le prem ier jour, 12 pour lé second, et a insi en  
dim inuant d’une unité, de sorte que le nom bre tombait 
à sept le septièm e jour. Le huitièm e jour, on offrait 
en holocauste un taureau, un  b élier  et sept agneaux, 
avec les oblations correspondantes. On ajoutait aussi le  
bouc en  sacrifice pour le péché. N u m ., xx ix , 12-38. — 
3» L e s  fe u illa g e s .  — Quatre sortes de feu illages sont 
indiqués. Le prem ier est appelé p é r i 'êz h â d d r ,  .-/-apTr’o; 
ÇôXo j woaïoç, f ru c tu s  a rb o ris  p u lc h e r r im æ ,  <c le fruit 
d’un bel arbre », ou « le  beau fruit d’un arbre ». Il est 
possib le que l ’arbre ait été déterm iné avec plus de 
précision. Le chaldéen traduit h d d d r  par citronnier. 
Voir C é d r a t i e r ,  C i t r o n n i e r ,  t. i i ,  col. 373, 791. Le se
cond feuillage est celu i du palm ier. Le troisièm e est 
celu i d’arbres 'dbo t, « touffus », Saasîç, d e n sa ru m  fro n -  
d iu m  (de « m yrtes », d ’après le  chaldéen et le  syriaque). 
Le quatrièm e est ce lu i des saules. Lev., x x m , 40. 
A l’époque de N éhém ie, on em ployait pour la fête des 
Tabernacles des branches d’o liv ier, za y it,  éXcaaç, olivæ ;  
d’olivier sauvage, 'ê? sé n ién , « arbre à  huile », ÇûXmv 
v.UTtapujcuvtov, « de bois de cyprès », lig n i p u lc h e r r im i, 
« de bois très beau » ; de myrte, de palm iers et de ’âbo f, 
Sacjéoc, n e m o ro s i,  « de bois touffus ». II Esd., v m ,  15. 
Le m yrte, h â das, est ici nom m é à part; il ne peut donc  
être désigné par le  mot 'dbo t. Josèphe, A n t.  ju d . ,  III, 
x , 4, ne nom m e que quatre espèces, le m yrte, le saule, 
le palm ier et le pom m ier de P ersée. A illeurs, A n t.  ju d .,  
XIII, x i i i ,  5, il parle seulem ent de palm iers et de c i
tronniers. Il su it de là qu’une certaine latitude était 
la issée aux Israélites pour ch oisir  les arbres dont ils  
devaient cu eillir  les branches, suivant les c ircon s-  
tances. — 4° Les cabanes. — La Loi ordonnait d’habi
ter pendant sept jours ba s-sukkô t, èv <ry.r,vaïç, in  u m -  
b racu lis , pour rappeler aux Israélites le séjour de leurs  
pères b a s-sukkô t, èv f7y.ry7.iz, in  ta b e r n a c u lis . Lev., 
x x i i i ,  43. Le texte, qui a énum éré les divers genres de 
feu illages qu’il faut prendre pour la fête, ne dit pas de 
quelle m atière doivent être faites les cabanes. Le mot 
su k k d h  signifie « hutte, feu illage, abri » et en  général 
« habitation ». Il ne diffère pas beaucoup, quant au 
sens, de 'ohél, « tente » et en général « habitation ». 
De là les traductions des Septante, ay.-^-ri, et de la V ul
gate, ta b e rn a c u lu m ,  « tente ». Il est certain  qu’au 
désert le s  Hébreux ont habité sous des tentes plutôt 
que dans des cabanes de feu illage. La fête des Taber
nacles avait pour but de rappeler ce séjour sous les  
tentes; des tentes auraient donc m ieux rappelé que 
des cabanes les ’o h â lîm  du désert. E xod., x v i ,  16; 
x x x i i i ,  1 0 ; etc. Mais, avec le tem ps, peut-être m êm e  
dès les débuts de l ’installation  en Chanaan, on com prit 
que les branches des arbres m entionnés devaient servir  
non seulem ent à  être portées, m ais encore à form er les  
cabanes de feuillage. Cet usage est en  vigueur et rattaché 
à la Loi au tem ps de N éhém ie. II Esd., v in , 15, 16. Ce
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dernier texte m ontre aussi qu’on faisait des cabanes de 
feuillage sur les toits des m aisons, dans les cours, dans 
le  parvis du Tem ple et sur les p laces de la v ille . La 
fête est m entionnée par Zacharie, x iv , 16-19, qui rap
p elle  qu’on doit venir à Jérusalem  pour la célébrer. 
Sous Judas M achabée, les Juifs em pêchés une année  
de célébrer la fête, parce qu’ils se  trouvaient dans des 
m ontagnes, la célébrèrent un peu plus tarda Jérusalem ,
« en portant des thyrses, des ram eaux verts et des 
p alm es, » sans qu’il soit fait m ention  de cabanes.
II Mach., x, 6, 7.

II. S i g n i f i c a t i o n  d e  l a  f ê t e . — 1° L e  so u v e n ir  d u  
désert. — Cette idée est ind iquée dans le texte m êm e  
de la lo i. Lev., x x i i i , 43. Pendant quarante an n ées, les 
Hébreux n ’ont pas habité dans des m aisons, com m e un 
peuple sédentaire, m aître du pays qu’il occupe. Ils 
ont passé à travers le  désert en nom ades, dans des 
abris provisoires appelés tantôt su k k ô t,  Lev., x x i i i , 42, 
43, tantôt ’o h â lîm .  N um ., xvi, 26; xx iv , 5; Lev., x iv , 8; 
D eut., i, 27; x i, 6 ; P s. cv i (cv), 25. Ce souvenir est 
donc rappelé aussi b ien par des cabanes que par des 
ten tes. Il n ’était point tr iste  et, pour le  célébrer, on 
devait se réjouir devant Jéhovah, car le séjour au 
désert avait été le  passage de l ’Égypte, terre d’oppres
sion , au pays de Chanaan, terre féconde et tranquille. 
D eut., vm , 1-18; XI, 8-12. Ce séjour avait d’ailleu rs été 
m arqué par de m ém orables in terventions de Jéhovah  
en  faveur de son peuple, pour le d iriger, le protéger, 
le nourrir, le désaltérer, le  préparer à devenir une  
nation indépendante et prospère. Les sept jours passés 
dans les cabanes de feu illages rappelaient cette époque, 
durant laquelle Jéhovah s’était m ontré s i bon pour les  
H ébreux et leur avait fait tant de prom esses si m erveil
leusem ent tenues dans la su ite des lem ps. Ils appre
naient par là com bien  D ieu m éritait leur reconnais
sance pour le passé et leur confiance pour le  présent 
et l ’avenir. — 2° L ’a c tio n  de  grâces p o u r  la  réco lte . — 
Cette fête arrivait à la fin de l ’année, quand toutes les 
récoltes avaient été recu eillies . D eut., xv i, 13. La ré
colte était un bienfait actuel, qui se renouvelait chaque 
année e l dont jou issa it chaque génération. En l ’accor
dant, Dieu accom plissait encore une de ses prom esses. 
D eut., v in , 7-14; x x v m , 3-6 . La fête des Tabernacles 
com plétait, à ce point de vue, ce qu’avaient com m encé  
celles de la Pâque et de laP entecôte . Voir F ê t e s  j u i v e s , 

t. n , col. 2218. Aussi était-elle la fête la p lus joyeuse de 
toute l’année, ce lle  qu’on appelait sim plem ent liag, la 
« fête » par excellen ce , « la fête de beaucoup la plus 
sainte et la plus grande » et « la fête la m ieux ob ser
vée ». Josèphe, A n t.  ju d . ,  VIII, IV , 1; XV, m , 3. —
3° L e  s y m b o lism e  des fe u illa g e s . — Ces feu illages  
étaient em pruntés à des arbres rem arquables, les uns 
par leurs fruits, les autres par leur verdure. Ils sign i
fiaient pour les Is-raélites les fruits de la terre dont le  
Seigneur les com blait et le repos qu’il leur assurait sous 
les épais om brages. L’habitation dans des cabanes cons
tru ites avec ces feu illages m arquait donc l ’aisance, le  
repos, la sécurité qu’assurait à son peuple la bénédic
tion de Dieu. La d iversité des feu illages sym bolisait la 
m ultip licité des bienfaits reçus. — 4° L e  sy m b o lism e  
d es sacrifices . — En aucune fête, on n ’offrait autant de 
sacrifices publics, ce qui faisait appeler le prem ier 
jour y ô m  h a m m -a r û b â h ,  « jour de la m ultip lication  ». 
M en a ch o th , x m , 5. Le grand nom bre des anim aux do
m estiques était encore un b ienfait du Seigneur; il con
venait de l ’en rem ercier par des holocaustes plus 
nom breux qu’à l ’ordinaire. Le nom bre sacré « sept » 
présidait au com pte des v ictim es, puisqu’il y avait pour 
les sept jours 70 taureaux, 14 b éliers et 7 fois 14 
agneaux. Voir N o m b re , t. iv ,  col. 1694. Le bouc offert 
chaque jour un issa it l ’idée de la pénitence à celle  de 
la reconnaissance, le s  Israélites devant se rappeler que I 
trop souvent ils s’éta ien t m ontrés infidèles et ingrats. I

— 5“ L e  h u it iè m e  jo u r .  — Com me la Pâque, Deut-, 
xvi, 8, la fête des Tabernacles se term inait par un jour 
appelé 'à fé ré t,  êÇéêiov, c œ tu s . L ev., x x i i i ,  36. Seulem ent, 
ic i, ce jour s ’ajoutait aux sept jours de la fête. Il était 
lu i-m êm e considéré com m e jour de fête, avec exclusion  
d'œuvres serviles et offrande de sacrifices différents de 
ceux des sept jours précédents, m ais sem blables à ceux 
des autres fêtes et des n éom én ies. Ce jour surnum é
raire avait sans doute pour but de servir de conclusion  
à toutes les fêtes de l ’année, qui se term inaient avec la 
fête des Tabernacles. En cette fête particulière, on résu
mait tous les sentim ents d ’adoration, d’actions de grâces 
et de repentir qui avaient insp iré le s  âm es dans leS 
autres fêtes, on com plétait ce qui avait m anqué et on 
réparait ce qui avait été défectueux dans le s  solennité»  
précédentes. Cf. Bâhr, S y m b o l ik  des m o sa isc h e n  C u l' 
tu s , H eidelberg, 1839, t. 11, p. 652-664.

III. L e s  a d d i t i o n s  j u i v e s . — Le traité S u k k a  de la 
M ischna traite de tout ce qui concerne la fête àes 
Tabernacles. — 1° R é g le m e n ta tio n s  d iverses . — Les 
docteurs ju ifs ne m anquèrent pas, tout d’abord, de régie- 
m enter jusque dans les m oindres détails l'exécution  
des prescriptions légales. En ce qui concerne les cabanes 
de feu illages, ils  avaient réglé la form e, qui pouvait 
d’ailleurs être très variable, la largeur, la hauteur, les 
ouvertures, etc. Les cabanes devaient être construite5 
sous le ciel m êm e, et non sous un  arbre. La hauteur 
était au m oins de dix, et au plus de vingt coudées. Le5 
Caraïtes prétendaient qu’il n’y avait aucun compte a 
tenir de ces règles, étrangères au texte de la Loi. 
portait à la m ain gauche une branche de c itro n n ier  
’é trû g , ■/.(■rptov, et à la droite le  lû ld b , ço iv if, bouque 
com posé d’une branche de pa lm ier , de deux branche5 
de saule et de trois branches de m yrte. S ip h r a ,  f° 2o“i
2. La branche de citronnier est quelquefois confondue 
avec le lû ld b , M en a ch o th , m , 6, m ais d'autres fois en 
est d istinguée. S u k k a ,  m , 4; G em . S u k k a ,  31, 2. D'apreS 
les Caraïtes, ces branches d’arbres n ’avaient pas à èvt 
portées; e lles  ne servaient qu’à la construction de5 
cabanes. Cf. II E sd ., v i i i ,  16. — 2« L a  lib a tio n  d ’eau- y "  

Voir L i b a t i o n , t. 1 v, col. 236. On attachait une grande 
im portance à cette cérém onie, qui se répétait chacun 
des sept jours de la fête, m ais que les Caraïtes regar 
daient com m e une institution  purem ent hum aine_’ 
parce que la Loi n ’en fait aucune m ention . On ië D° .  
à quelle  époque elle fut in troduite. Il est probab » 
qu’elle  avait pour but de com m ém orer les m iracles P 
lesquels Dieu avait étanché la so if des H ébreux, en ta 
sant ja illir  l ’eau du rocher. — 3° L es c a n d é la b re s■ 
Afin de pouvoir continuer la célébration de la 11 
m êm e la nuit, on disposait dans le parvis des fel)1!neS 
quatre grands candélabres d’or, hauts de 50 coU, e 
(26n,25). Ces candélabres portaient des récip ients d 11 j 
contenance de 120 logs (34lil80) rem plis d'huile 
pourvus de m èches de lin  provenant des vêtenie 
sacerdotaux hors d’usage. On allum ait ces lampe» 
prem ier jour, après le sacrifice du soir. Comme le n* 
qui entourait le  parvis des fem m es n ’avait que 25 c 
dées (13ln12) de haut à l ’in térieur, Josèphe, Bell- I"  ' 
V, v, 2, la lueur pouvait être aperçue de divers endf 
de la ville . — 4° L e s ré jou issa n ces. — La loi or^on.Qlis
des réjouissances auxquelles devaient prendre part ^
les mt^nbres de la famille, les esclaves, les *®vl.*eS[0llc 
étrangers et les pauvres. Deut., xvi, 14. 11 y avait c 
partout des festins joyeux. Au Temple, pendant laB ;s 
des lévites et des prêtres descendaient dans les PaleS; 
en jouant de la trompette et en chantant des Psaun _ 
des personnages notables, tenant des torches à la W , 
exécutaient des danses sous les yeux du peuple e^J3nt 
nonçaient diverses formules de bénédiction. Cepe 
il n’y avait ni chants ni danses les deux nuits qul " g(l 
cédaient le sabbat et le huitième jour. Chaque J ou ’  gg  
faisait le tour de l’autel en tenant à la main le m
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sep r ran< ĥeS sau*e en chantant h o sa n n a . Le 
P lenie: jour, le tour se répétait sept fois en souvenirDrisp rlr» t,,.. c*.1,1.~ k r. o Ti __

4 9 6 6

que 1 Prise de Jéricho. Jer . S u k k a ,  54, 3. Il se peut 
S o ] e  Psaum e l x x x i  ( l x x x )  ait été com posé pour cette 
'ait ~  H o rs de  J é r u sa le m .  — La loi prescri
r e  cclébrer la fête dans le  lieu  choisi par le S e i-

. Ur- Deut., xv i, 15. On com prend donc que certainesCerétujq. -uonies ne pouvaient avoir lieu  qu’à Jérusalem . 
 ̂ I n'o in s, il est certain que tous ne se rendaient pas 

Isra-rP'tale pour la célébration de la fête. Or, tous les 
son , es étaient tenus d’habiter pendant sept jours  
donS . cabanes de feu illages. Lev., x x m , 42. il est 
Se ° 3 croire que ceux qui, pour d iverses raisons, ne 
rés'^nt*a*ent pas à Jérusalem , observaient dans leur 
Juif 6j1Ce *es Pcésccipiiuus m osaïques. A l ’étranger, les 
s o u a 6 8 isp ersion  prenaient des repas en com m un  
des ~ S caLanes 8e feu illages. Cf. Schürer, G eschichte  
s) n J " d ' V o lkes lm  Z e iL  J - c -> l - 1U> P- 96- Dans les  
cer K0ëu es, on lisait le s  passages du Pentateuque con- 
(ja .ant R  fête, on tenait à la m ain des branches 
Cent res et l ’on faisait le tour du coffre sacré placé au 
Brê Pe l ’édifice. Cf. Iken, A n tiq u i ta te s  hebra icæ , 
p i ® ? ’ 1741, p. 319-325; Reland, A n tiq u i ta te s  sa cræ , 

1741, p. 240-245. 
sibl ' M enti° n s  h i s t o r i q u e s  d e  l a  f ê t e . — II est pos - 
lan L ^Ue â * Jéhovah i> célébrée à S ilo par des
des 8e jeu n es filles, au tem ps des Juges, ait été celle  
rais0 ernaeles, Jud., x x i, 19-21, bien qu’il y ait des 
m . ns P°ur supposer plutôt une fête locale. Cf. Rosen- 
Sf ij .J 1 ' ad ices, Leipzig, 1835, p. 4-23. — La dédicace 
U o i. n e ,lédu  Tem ple de Salom on fut célébrée le septièm e  
2j g! eî 8ura deux périodes de sept jours. R I R eg., vm , 
1® vi*’ ^ar., v i 3- Salom on ne renvoya le peuple que 
dûn “fil-troisièm e jour du m ois. II P ar., x, 10. C’est 
Orée ■CIUe la secon 8e période de sept jours fut consa- 
é x a n 3 *a fête des Tabernacles, que le roi célébrait 
Cette 6l? en t- L  P ar., vm , 13. Ce fut vraisem blablem ent 
d’l Sr que Jéroboam reporta, pour le  royaume
Xu g® ’ au quinzièm e jour du huitièm e m ois. III R eg.,
•ufid'T ~  Dans Osée, x u , 10, D ieu m enace son peuple  
lés t 6n ‘L83*1! ■ <( Je Ie ferai encore habiter dans 
lq f j 1168’ com m e aux jours de fêle. » Zacharie, xiv, 16,
rjpD ^Hlionne égalem ent la fête. É zéchiel, x l v , 25, en 
lébr'6 l ’ob ligation . — La fête des Tabernacles est cé-  
lUog6- sous N éhém ie, conform ém ent aux prescriptions 
Ju d ai9ues, II Esd., v m , 14-17, et équivalem m ent sous 
A,,,?8 Maehabée. II M a ch .,x , 6-8. — Sous Jean Hyrcan, 
l e .0» . Us. ®*8ètés, qui assiégeait Jérusalem , suspendit 
JUjfs i cations pendant sept jours, afin de perm ettre aux 
lui ? célébration de la fête des Tabernacles; il envoya 
Crjq nie 8es taureaux aux cornes dorées pour les sa- 
J°S£ ?s ’ avec des aromates et des vases d’or et d’argent. 
Tabep 8’ >u d .,  X III, v m , 2. — A u n e autre fête des
parti n,ac^fs > le roi-ponlife Alexandre Jannée, détesté du 
quan L 'arisien , se tenait près de l ’autel pour le sacrifice, 
cba " e peuple se mit à jeter sur lu i les cédrats que 
'hdio n len ait en m ain, en l ’insultant et en le déclarant 
•Péri*10 t*e sacrifier, parce qu’il était né d ’une captive. Le 
V c anrT ocl,e avait déjà été adi’essé à son père Jean 
Se ven*1 ^os®Phe > A n t .  ju d . ,  X III, x, 5. Alexandre, pour 
Crér6finn **e M’offense, fit avancer ses troupes et m assa- 
éqCei 9 hom m es. P u is il fit élever dans le T em ple une 
PeÜD| e fiai le  préservait du contact im m édiat avec le
3—  L (?sèphe> A n t .  ju d . ,  X III, xm , 5 ; B e ll. j u d . , l ,  iv , 
Prochea p 6 est .encore m entionnée dans l ’Évangile. Ses 
8°lénn'i - ant lnvil;é à se rendre à Jérusalem  pour la 
Parm * 8 C'es Tabernacles, Jésus larda à partir et ne 
VU, 2 aa Tem ple que vers le  m ilieu  de la fête. Joa., 
le p ] ’ *• É est dil que le dernier jour de la fêle était 
Heine j so lenn el- Joa-, vu , 37. Il s ’agit ic i du hui- 
Ser''ilei0Û ’ 9 U1 était un  jour de fête excluant les œuvres
h r . i .  L e  i n i i r »  I A   i  _ n _    i ï i . _ _________ _1.—leib ■Ce

e8 des
jour-là, faisant allusion  aux libations so len -  
Jours précédents, le  Sauveur dit à haule

voix : « S i quelqu’un a soif, qu’il v ienne à moi et qu’il 
boive. » Joa., vu , 37. Saint Paul dit que le Christ avait 
déjà été, au désert, le rocher qui désaltérait sp iritu elle
m ent les Hébreux. 1 Cor., x, 4. Il était là m aintenant, 
prêt à donner un breuvage spirituel b ien supérieur à 
celui d ’autrefois. De m êm e, le lendem ain , au souvenir  
des grandes lam pes dont la lum ière venait d ’être  
éteinte, il pouvait dire : « Je su is la lum ière du m onde, 
celu i qui m e suit ne m archera pas dans les ténèbres. » 
Joa., vm , 12. — A la su ite  de chaque septièm e année, 
on devait donner au peuple lecture du Deutéronom e 
pendant la fête des Tabernacles. D eut., xxx i, 10 U .  
En l ’an 41, Hérode Agrippa Ier, petit-fils d’Hérode le  
Grand, dont la mère était Idum éenne, assistait à cette 
lecture. En entendant les paroles : « Tu ne pourras 
pas te donner pour roi un étranger qui ne serait pas 
ton frère, » D eu t.,x v n , 15, il se m it à  fondre en  larm es 
au souvenir de son origine, bien que, d’après la loi, 
les fils d’origine idum éenne pussent entrer dans la 
société israélite à la troisièm e génération. D eut., x x i i i ,
8. Le peuple lu i cria alors : « N e t’inquiète pas, 
Agrippa! Tu es notre frère. » S o ta , v u ,  8. — U ne in 
scription provenant de Bérénice, en  Cyrénaïque, et un 
peu antérieure à l ’èrechrétienne, m entionne le a-M.oyo; 
xyjç <Txr]70OT]Ytaç, « réunion de lascénopégie ». Cf. C .I.G .,  
t. iii,5361; Musée de Toulouse, C at. des a n tiq .,  225. Il 
y avait donc en cette v ille une colon ie célébrant la fête 
des Tabernacles. Le nom  grec d e là  fête est a-juivoTc/iyta 
du verbe a-xT|voTcriy£îv, « fixer une tente ». — P lu 
tarque, S y m p o s . ,  iv , 6, 2, a la issé  une description de 
la fête des Tabernacles : « La fête p lus grande et la 
plus parfaite des Juifs est, par sa date et son rite, ana
logue à ce lle  de D ionysios. Ils l’appellent « jeûne ». A 

j l ’époque de la vendange, à l ’arrière-saison, dans tout le 
J pays, ils  dressent des tables et dem eurent sous des tentes 
| en trelacées surtout de branches de vignes et de lierre.
, Ils nom m ent le prem ier jour de la fête « tente ». Les 

jours suivants, ils  célèbrent une autre fête, qui, sans 
I équivoque, se rapporte d irectem ent à celu i qu’on appelle 
j Bacchus. Ils ont une fête où l ’on porte des coupes et 
! des thyrses; ils se rendent dans leur temple, sans 
1 qu’on sache ce qu’ils font, une fois entrés : ce doit 
j être une féte de Bacchus. Ils se servent de petites trom 

pettes pour appeler le d ieu, com m e les Argiens dans 
! les dionysiaques; d ’autres, qu’ils nom m ent lévites, ont 

des harpes pour invoquer soit Lysiou, soit plutôt, 
Bacchus. » L’auteur, peu au courant des m œurs et des 
croyances des Juifs, se m éprend sur des points im p o r-  

! tants, sur le jeûne qui a précédé de cinq jours et qu’il 
! confond avec la fête, sur- le nom de « tente » qu’il 

n ’attribue qu’au prem ier jour, et surtout sur l ’objet de 
la fête. Mais il m entionne exactem ent l ’im portance de 
la so lenn ité, sa date, les  cabanes de feu illages, la 
Y.ptxxopofooioi ou libation d’eau, 6upao?épia ou port du 
lû lâ b , enfin les trom pettes et les harpes qui servent à 

| m anifester la jo ie et à accom pagner les chants.
H. L e s è t r e .

T A B I T H E  (Nouveau Testament : Txêidoi), chrétienne  
I de Joppé. Act., ix , 36-42. Son nom  est aram éen, Nn>a-j,

et correspond à la forme hébraïque n o s , peb îydh ,

« gazelle (fem elle) ». Cet anim al était regardé par les  
H ébreux et les Arabes com m e un type de beauté. o s ,  
$eb i,e  n hébreu, signifie «b eau té» . On appelait Tabithé, 
en  traduisant son nom  en grec, dopxâ;, et c ’est ainsi 
que les Septante rendent le nom de l ’anim al, ?ebi, 
dans leur traduction, D eut., xn , 15, 22; II Reg. (Sam .), 
Il, 18; Prov., VI, 5. Cf. Josèphe, B e ll, ju d . ,  IV, m , 5. 
Les Grecs, com m e les Orientaux, donnaient volontiers 
ce nom  à leurs filles. Chez les H ellènes, il désignait 
spécialem ent la beauté des yeux. Il est possible que 
Tabithe ait été connue sous les deux nom s, aram éen et 
grec, com m e on en a plusieurs exem ples à cette époque.
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— Tabithe était « d iscip le », c ’est-à-dire chrétienne, en 
grec, [raÛYiTpta, m ot em ployé au fém inin  dans ce seul 
passage du Nouveau Testament. Elle' devait avoir une  
certaine aisance, car e lle  consacrait son tem ps à faire 
des aum ônes et de bonnes œ uvres, et à confectionner des 
tuniques et des vêtem ents pour les veuves. Étant venue 
à m ourir, pendant que saint P ierre était non lo in  à 
Lydda, les d iscip les lu i envoyèrent deux hom m es pour 
le  prier de venir à Joppé. Il trouva Tabithe m orte dans 
l ’ÛTCEprâov, c œ n a c u lu m ,  ou partie supérieure de la m ai
son. Voir M a is o n ,  t. iv , col. 590, et fig. 182, col. 591. 
Les veuves qu’elle  secourait supplièrent l ’Apôtre de lu i 
rendre la vie. Saint P ierre, touché de leu rs supplica
tions, se m it à genoux pour prier, et ayant fait sortir  
tout le m onde, il dit à la défunte, à l ’exem ple de N otre- 
Seigneur ressuscitant la fille de Jaïre : « Tabithe, lève- 
toi. » Elle ouvrit a lors les yeux et s’assit, et l ’Apôtre lui 
donnant la m ain la releva et « ayant appelé les saints 
et les veuves, » il la leur rendit vivante. Ce m iracle fit 
grand bruit et fut connu de tous à Joppé, où il produisit 
beaucoup de conversions. Act., ix , 36-43.

1 . T A B L E  (hébreu : su lh â n ;  Septante : xparaÇa j 
Vulgate : m e n sa ), m euble com posé d’un plan solide

435. — Table des pains de proposition.
Arc de triom phe de Titus. Rome.

fixé horizontalem ent sur des pieds verticaux, et servant 
à  poser des a lim ents ou d’autres objets.

1. Tables l i tu rg iq u e s . — 1° T ab le  des p a in s  de  p ro 
p o s itio n . — Moïse eut ordre de faire fabriquer une 
table de bois d’acacia, longue de deux coudées ( l m50), 
large d’une coudée (0 5 2 5 )  et haute d ’une coudée et 
dem ie (0m79). Elle fut revêtue d’or avec une guirlande  
d’or tout autour. De plus, un châssis haut d ’une palme 
(0m262), entouré lu i-m êm e d’une guirlande d’or, s ’é le
vait au-dessus. Quatre anneaux d’or, fixés aux quatre 
coins de la table, perm ettaient de passer des barres 
pour la transporter. E xod., xx v , 23-30; x x x i, 8; x x x v , 
13; x x x v i i ,  10-16; x x x ix , 35. Cette table fut consacrée 
par une onction, Exod., xx x , 27, et p lacée dans le  
sanctuaire, en  avant du voile qui cachait l ’Arche. Exod., 
xxvi, 35; x l ,  4, 20, 22; H ebr., ix , 2. On y  m ettait 
chaque sem aine les pains de proposition . Lev., xxiv , 6. 
Voir P a i n ,  t. iv , co l. 1957, et fig. 514, col. 1958. Les 
lév ites éta ient préposés à la garde de cette table, N um .,
i i i ,  31, et chargés de l’envelopper avant de l a  transpor
ter. N u m ., iv , 7. —- Salom on fit exécuter pour le  
T em ple une nouvelle table toute en or, III R eg., vu , 
48, afin d’y placer les pains de proposition. II Par.,
iv, 19; x m , 11. — Sous Achaz, le s  u sten siles du 
Tem ple furent profanés par le culte idolâtrique ; Ézé- 
chias fît purifier l ’autel, la table de proposition et les  
autres objets sacrés. II Par., xx ix , 18. — Il fallut

fabriquer une nouvelle table de proposition pour Ie 
second T em ple. A ntiochus Épiphane l’enleva. I Mach" 
i, 23. Après avoir repris Jérusalem , Judas Machabée e° 
fit une autre. I Mach., iv , 47, 51. Celle qui servait ay 
m oment de la ruine du Tem ple fut em portée Par ^  
Romains. Elle est représentée sur l ’arc de Titus (fig. **>1' 
— 2» Tables d 'im m o la t io n . — Salom on fit fabrique ’̂ 
sans doute pour cet usage, des tables d’or et d’argen ' 
au nom bre de dix, p lacées cinq  à droite et cinq 
gauche. I P ar., x x v m , 16; II Par., iv , 8. Ézéchiel, sL’ 
39-42, suppose dans son Tem ple douze tables sur 1®S 
quelles on im m olait les victim es d estin ées aux div® 
sacrifices, et, en outre, quatre tables de pierre p° ut' ■ 
déposer les instrum ents servant aux im m olations, b 
prophète sem ble aussi ne faire qu’un de la t£*hle 
proposition et de l’autel des parfum s. Ezech., x l i ,  * ’ 
x liv ,  16. M alachie, i, 7 ,1 2 , appelle égalem ent l’autel 
« table de Jéhovah », qui ne fournissait aux prête 
qu’une chétive nourriture, quand les anim aux qu’° n 
apportait étaient estropiés ou m alades. — 3° Tables ta  
lâ tr iq u e s . — Isaïe, l x i , 11, reproche aux Israélites I 
repas sacrés qu’ils faisaient à  la table des ido les Gad 
le D estin . D aniel, x iv , 12-20, raconte qu’il y avait (la 
le tem ple de Bel une table sur laquelle on plafa 
chaque soir les a lim ents destinés au d ieu, mais 9U ’ 
par une ouverture pratiquée sous la table, les pre* , 
venaient la nuit pour en lever tout ce qui avait été ° ’ r 
et le m anger eu x-m êm es. Saint Paul dit que man» 
les v ictim es offertes aux idoles, dans certaines con 
tions, c ’est prendre part à « la table des dém ons »> 
laquelle il oppose la « table du Seigneur », où l’on P 
ticipe à la nourriture eucharistique. 1 Cor., x i, 20. -

2. T a b le s  des rep a s. — 1° L a  ta b le  d u  ro i. — B e 
parlé de la table de Saül, I R eg., xx , 29, 34, et surt°1̂ 
de la table de Salom on, célèbre par sa m agnificen 
III Reg., iv , 27; x, 5; II P ar., ix , 4. D aniel était ad»11 
à la table de Cyrus. D an., x iv , 1. Cependant, « mang 
à la table du roi » veut souvent dire seulem ent 9 ^  
l ’on est nourri à  ses frais. On voit a insi admettre 
phiboseth à  la table de David, II R eg., ix , 7-13; x ix , 'j,| . 
les fils de B erzellaï à la table de Salom on, 111 Beg"
7, ainsi que les courtisans, III R eg., iv , 27; les P . .  
phètes de Baal à la table de Jézabel, III R eg., xvlHi J-' 
les 150 notables à la table de N éh ém ie. II Esd-, '•’> ^  
D aniel, i, 8, refusa de se sou iller  en acceptant les m ^ 
de la table du roi. Voir des tables royales assyrien1’ ’ 
t. il, fig. 650, col. 2215; t. iv , fig. 97, col. 289. — 2° 
tab les o rd in a ire s . — Seu les, les personnes a i s ^ 3 
servaient d ’une table pour prendre leur repas. E“ 
x iv , 17 ; L uc., xvi, 21 ; etc. Les gens du com m un W 
geaient sim plem ent assis et san s table, com me ^  
Égypte, voir t. n , fig. 649, col. 2213, ou m êm e en 
servant du boisseau renversé com m e de table 
posaient le p lat. Par considération pour E lisée, la . 
nam ite m it une table dans la cham bre qu’elle  lui P 
para. IV Reg., iv , 10; cf. III R eg., x m , 20. l 0 ];l 
les repas, on dressait la table, Is., XXI, 5 , ou ° n tl() 
faisait dresser par celu i qu’on regardait comme 
obligé. E ccli., x x ix , 3 3 . O nia chargeait parfois de j 
succulents. Job, xxxvi, 16. Les m iettes qui tomba’ ^  
sous la table, c ’est-à-dire les re liefs, étaient P°u^eI)s 
ch ien s, Matth., xv, 27; Marc., vu , 28, ou pour les g ^  
que l’on m éprisait. Jud., i, 17. Encore ces dernxei gj 
les obtenaient-ils pas toujours. Luc., x v i, ■ ^ \,envi® 
n ’était-ce pas vivre que d’avoir à jeter des yeux d ^  
sur la table des autres. E ccli., x l ,  3 . Il était re m 
m andé de bien se ten ir à  u ne table copieusem en “ j 
vie. E ccli., x x x i, 12. Les fils de la fam ille Pren , 3. 
place à table autour du père. P s. c x x v i i i  (cxX' ^gj; 
Sur le p lacem ent des convives, voir L i t ,  t. iv, c0. ' yeliS 
P l a c e  d ’h o n n e u r ,  t. v, col. 4 4 6 . Les am is étaient J ^ ^ j s  
à table, Act., xvi, 3 4 ;  m ais à table prenaient llue L (;C|i., 
place l ’avare qui trouvait m oyen d’y avoir faim,
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XIV IA î) . ,
’i ln (*dèle qu’élo ign ait le m alheur, E ccli., 

Xx'n 21 débauché’ Is -’ xx™ b  8 , et le traître. Luc., 
en l i n  '■ ~ Y ° ^ u — La table figure la nourriture
G en fy , ’ P s- LXXVm ( l x x v i i ) ,  19; Act., v i, 2 ; les 
IlxviiA „lem Porels de D ieu, P s. x x m  (xxii), 5; lx ix  
Prov ” °> E zech ., xxx ix , 20, se s  bienfaits spirituels, 

3 ’Ltx’ 2, el le bonheur éternel. Luc., x x ii, 30. 
insta] i? ^ es de m a rc h a n d s .  — Les changeurs avaient 
Sauv 6 leurs tables dans le parvis du Tem ple, où le 
MarceUr le-S r.e“ versa- Joa-i il, 15; Matth., xxi, 12; 
Les ’’ XI> 15. Voir C h a n g e u r s  d e  m o n n a i e , t. n , col. 548. 
PionY 018 Tp“7tsi>a > m e n s a ,  désignent aussi la banque 
l’ar ernent dite, c ’est-à-dire le trafic qui fait valoir  

8 n t- Lue ., x ix , 23. H. L e s è t r e .

Sur ' . T abi- e , plaque de p ierre, de m étal ou de bois, 
d-a a^ H e  on peut graver des lettres ou incruster  
ipem .ts m atières. Différentes sortes de tables sont 

^ D o n n ées dans la Bible.
a bles de la loi (hébreu : lû a h ;  Seplante : 

don'Y’ X ulgate : tabu la ). — Le Seig neur prom it de les  
en pfr a Moise. Exod., xxiv , 12. Il les lu i donna 
Sont Gt’ é,crites de sa m ain. Exod., xxx i, 18. Elles 
de£e aPPelèes lu h ô t ’c b c n , tzI ôlxe; Xi6:vai, ta b u læ  la p i-  
â«pT'. 'y 1313'6® de pierre »; luh ô t h a ê d û t ,  îiXoixeç xoü 

ta ^ u ^æ te s tim o n ii ,  « tables du tém oignage », 
ta b u i’ Y*51*’ h a b -b e r it ,  nXây.e; SiaOïjxr,:,
^ o ïse* i ^e , *s’ (( ta51es de l ’alliance ». D eut., ix , 11. 
,ables scendit de la m ontagne en portant les deux 
P a n * -  lesqu elles l ’écriture divine était gravée de 
Pas ,] d.autl,e, an recto et au verso. Ces tables n ’étaient 
p° 0 dim ension considérable, p u isq u ’un seul hom m e  
îivraj * , P0I’ter. Apercevant le désordre auquel se
la hioM leS H ébreux> Moïse j eta les tables au pied de 
faute D, gne et ies brisa. Exod., xxxii, 15-19. Quand la 
de tau] Pea ple eut été pardonnée, Moïse reçut ordre 
^ S(tUp]fr lu l"m êm e deux nouvelles tables de pierre, sur 
redes s .furent écrites les paroles de l ’alliance. Moïse 
1-4 t)oe" dit en Portant ces tables avec lu i. Exod., xxxiv , 
l’Ex0(] ’ D eut., iv , 13; v, 22; ix , 9-17. Le texte de
Parole*3 r*6 dit pas c lairem ent si, la seconde fois, les 
ou pa s f arent gravées sur les tables par Dieu lu i-m êm e  
V6Ulem s e ' Le D eutéronom e, x , 1-5, affirme positi
f s  [a| tl ue Dieu lu i-m êm e écrivit les dix paroles sur  
furent Y* taHl0es Par M oïse. Les deux tables de la loi 
Elles .P o s é e s  dans l ’Arche d’alliance. D eut., x , 5. 
I lp  s i- trouvaient encore à l ’époque de Salom on. 
w Ds ’ v ’ î ? ; H ebr-’ ix , 14. Elles disparurent en m êm e  
Ph0rjS (l ue l ’Arche à l ’époque de la captivité. — Méta- 
Rble "UenienL le cœ ur de l ’hom m e est com paré à une 
3 ; VII^  D quelle est écrite la lo i de Dieu. Prov.', m , 
Sont n’ Saint Paul dit que ses fidèles C orinthiens 
sur , j 0ur com m e u n o lettre du C hrist, écrite « non 
1̂ Coi>S tab les de p ierre, m ais sur des tables de chair. » 
a., Dt, 3.

1 1 f abies

liber ^ Prendre une grande tablette, g illd y ô n ,  xop.oç, 
blàrig P° Ur Y écrire la prophétie contre Damas et Sa- 
ilestai.i acu c, n ’ dut aussl graver sa prophétie sur

rentSUr d es0S’ tabu læ . Les R om ains gravèrent
•lérns f ' ‘‘b lés, ®s).xoc, ta b u læ , d’airain et envoyèrent à 
YtH, passé a v ee  Judas Machabée. i Mach.,
traita r gravèrent sur des tables sem blables le
gravèreen° UVe*0 avec Sim on. I M a ch .,x iv , 18. Les Juifs 
8aterie T  SUF des tables d ’a irain , qu’on plaça dans la 
Par g: u Tem ple, l’énum ération des services rendus
S tè le  ;°,n ' 1 M ach-> XIV- 26-48. Cf. Job, xtx , 24. Voir 

3» p£ ° !• '861 .
T aljp^601̂  ^ e  b°is ou d 'a ira in .  — Les panneaux  

t!S s° n ternf Cle S° nt aPPelés q e râ s îm , arv lo i, ta b u læ ;  
*0(1, J 1 d’acacia et destin és à être p lacés debout.

SalonXVI’ XXXVI> 20-33. Dans le Tem ple
*°n, les m urs sont recouverts de panneaux,

?al ô t, 7i).Eupa', ta b u læ , ta b u la ta ,  de cèdre et de pin» 
III R eg., vi, 15, 16, '18; vu , 3; II Par., m , 5. Les bas
sins roulants avaient des panneaux, luhô t, (njyxXÈiap.ocxa, 
ta b u la ta ,  d’airain , représentant des chérubins, des 
lions et des palm es. III R eg., vu , 36. Voir M e r  d ’a i r a i n ,  
t. iv, col. 986. Les panneaux d’une porte sont aussi 
form és d’un lîiah , c tx v iç , ta b u la . Cant., v i i i ,  9. É zéchiel, 
XX VII, 6 ,  appelle gérés, tr a n s tr u m ,  un banc incrusté  
d’ivoire. Il désigne sous le nom  de S eh îf, s tr a tu m ,  les  
panneaux de bois qui revêtaient son Tem ple idéal. 
Ezech., x l i ,  16.

4° Tables gén éa lo g iq u es . — Voir G é n é a l o g i e ,  t. m  
col. 159. Une table généalogique est appelée s ê fe r  h a y -  
ya h a s ,  (HtSl.i'ov xr,ç <jvvo6(aç, lib er  census, « livre de 
fam ille ». II E sd., vu , 5. Le m ot yaliaè, d ’orig ine  
obscure, a donné naissance au verbe h ity a h a è , « se 
faire inscrire sur les tables généalogiques ». I P ar., 
v, 17; ix , 1; I E sd ., n , 62; II Esd., vu , 64. Le m êm e  
m ot désigne aussi ce qui est in scrit sur les tables gé
néalogiques. I Par., iv , 33; v, 1, 7; vu , 5, 7, 9, 40; ix , 
22; II P ar., x i i ,  15; xxx i, 16-19; I E sd., vm , 1, 3; 
II Esd., vu , 5. Ce term e n ’apparaît d'ailleurs que dans 
les livres les p lus récents de la B ible hébraïque.

H . L e s è t r e
T A B L E  E T H N O G R A P H I Q U E  D E  LA G E N È S E .

— I. Elle est contenue dans le ch. x  de la Genèse. 
C’ « est un docum ent unique parm i ce que nous a légué  
l’antiquité. U m ontre d ’une m anière éclatante la supé
riorité du point de vue des livres sacrés d’[Israël] sur  
celu i des autres peuples anciens, m êm e de leurs p h ilo -  
sophies les plus avancées, quand il s ’agit de concevoir  
les rapports des diverses nations de l ’antiquité. Généra  
lem en t, dans le m onde antique, chaque peuple, ou du 
m oins chaque fam ille ethnique, regarde les autres 
peuples com m e des barbares qui n ’appartiennent pas à 
la m êm e espèce que lu i. Les Égyptiens, par exem ple, en 
reconnaissant dans l ’hum anité de grandes races qui 
correspondent à ce lles que la B ible fait descendre des 
trois fils de N oé, leur refusent toute fraternité d ’origine. 
Chacune d’e lles est le  produit d’une création différente, 
l ’œuvre ou l ’ém anation d ’un dieu particulier. Israël, au 
contraire, a beau être fier de son caractère de peuple  
choisi de Dieu, jaloux de se m aintenir à l ’égard des 
autres nations dans un iso lem ent qui lui perm et de 
m ieux sauvegarder le dépôt à lu i confié de la vérité 
relig ieuse , il ne cesse pas de se regarder com m e un 
sim ple m embre de l ’ensem ble de l’hum anité. Tous les 
hom m es et tous les peuples, issus d’un couple unique, 
appartiennent au m êm e sang, ont la m êm e dignité  
et la m êm e vocation. Ils sont donc entre eux parents 
et frères. De cette grandeur et de cette unité de l ’es
pèce hum aine découle la conception, fondam entale 
dans la pensée b ib lique, qui donne pour pivot à ses 
destinées l ’histoire et le développem ent relig ieux d’un 
seul peuple, du peuple de Dieu, et pour but final de 
l ’évolution générale de l’hum anité la réunion de tous 
les peuples dans le règne de Dieu, prom ise à Abraham ... 
C’est cette parenté fondam entale de tous les peuples, 
gage d’un avenir com m un dans la voie m ontrée par 
Israël, que le tableau du ch. x  de la Genèse est destiné  
à présenter sous une forme sensib le. » Fr. Lenorm ant, 
L e s  o rig in es de  l ’h is to ire , t. Il, part, i, 1882, p. 307-308.
La descendance des peuples issu s de N oé et de ses  
trois fils est exposée sous la forme d’un arbre généa lo
gique, à la façon des Orientaux. Les individus, les nom s  
des fils de N oé et quelques autres nom s y person
nifient des races. Voir A. Delattre, S. J ., L e  P la n  de la  
G enèse, dans la R evu e  des q u es tio n s  h is to r iq u es , ju ille t  
1876, t. xx , p. 46. G en tes ... fu is s e , n o n  h o m in e s ,  dit 
saint A ugustin, en parlant de la table ethnographique, 
De civ . D ei, XXI, m , 2 ;  cf. n . 1, t. x l i ,  col. 481 et 480 
C’est ce qui explique la forme p lu rielle  de p lu sieu rs  
nom s.



1971 TABLE E T H N O G R A P H I Q U E  DE LA G E N È S E  — T A I L L E  l 072

II. Moïse énum ère les descendants des trois fils de 
N oé, Sem , Cham et Japhet, et les pays qu’ils occupèrent.
Il com m ence par les Cham ites. — 1° C h a m ite s .  — Ce 
furent les prem iers hom m es qui, après le déluge> 
s’éloignèrent du centre com m un. La G enèse nom m e  
quatre fils de Cham : — 1. Chus, dont les descendants 
s ’établirent depuis Babylone ju sq u ’à l ’É thiopie en tra
versant l’Arabie. Voir C h u s  1, t. n , co l. 743-746. — [ 
2° Mesraïm dont les fils peuplèrent l ’Égypte. Voir M es- { 
raïm, t. iv , col. 1028. — 3. P huth , t. v, co l. 341, peupla I 
les côles septentrionales de l ’Afrique. — 4. Chanaan j 
habita la contrée à laquelle il donna son nom  et qu’ont ; 
rendue célèbre les P h én ic ien s et le s  d iverses peuplades j 
dont le nom  revient si souvent dans l ’h istoire de l ’An- I 
cien T estam ent; e lles  occupèrent le pays situé entre la 
M éditerranée et la m er Morte avant l’établissem ent des i  

Hébreux dans la Terre Prom ise. Voir G h a n a n é e n  1, t. ii , j 
col. 539.

2° S é m ite s .  — La postérité de Sem  occupa les pays j 
qui s’étendent entre la m er M éditerranée et l ’Océan 
in d ien , d’une part, et de l ’autre depuis l ’extrém ité nord- 
est de la Lydie jusqu’à la p én in su le  arabique : Aram 
s ’établit en  Syrie et lu i donna son nom  sém itique; 
Arphaxad peupla la M ésopotam ie ; Assur, l ’Assyrie ; Élam, 
l ’Élym aïde, qui devint p lus tard une province persane; 
Jectan, l ’Arabie. Voir ces différents nom s.

3° J a p h é tile s .  — De Japhet sortirent : 1. Gomer, père 
des races kym ris ou celtes, qui s ’étaient d’abord éta
blies au nord du Pont-Euxin, puis au m idi de cette mer, 
Hérodote, iv , 11-13; 2. Magog, des races scyth iques et 
teutoniques; 3. Madaï, des races iran iennes : Bactriens, 
Mèdes et P erses; 4. Javan, d’É lisa, T harsis, Céthim ; 
Dodanim , des races pélasgiques, h ellèn es, italiotes, etc. ;
5. Thubal des T habuliens, Ibères; 6 .M osoch  desC appa- 
d ocien s; 7. Thiras d’une partie des races scythes et 
slaves. Voir J â p h e t h  1, t .  m , col. 1125.

III. « M oïse, en exposant la filiation des peuples, 
dit la C iv iltà  ca tto lica , 15 février 1879, p. 436-437, se 
borne à une seu le des grandes races hum aines, à celle  
qui tient indubitablem ent le prem ier rang et l’em porte 
sur toutesles autres, c ’est-à-d ire la race blanche; il ne dit 
rien  des trois races in fér ieu res, la jaune, la rouge et la 
noire, qui sont pourtant une partie de l ’espèce hum aine. 
...L e but de Moïse ne fut pas de décrire l’orig ine de 
tous les peuples qui com posent l ’hum anité, m ais seu le
m ent de ceux que connaissait le peuple hébreu ou 
qu’il lu i im portait le p lus de connaître. De ce nom bre 
furent naturellem ent exclus ceux de l ’extrêm e Orient 
asiatique, com m e les C hinois, les M ongols, etc. (race 
jaune); ceux de l ’A m érique, alors inconnue (race rouge), 
et ceux du Grand Océan, Papouans, M élanésiens, etc. 
(race nègre océanique) : les H ébreux ne les con n ais
sa ient pas et ils  n ’avaient nul besoin  de les connaître. 
Quant aux nègres de l ’Afrique in térieure, les H ébreux, 
qui avaient dem euré en Égypte, les con n aissa ien t cer
tainem ent, car [ils étaient nom breux dans ce pays]... 
Moïse ne parle point d ’eux, peut-être parce qu'ils avaient 
toujours été ... étrangers à l ’h istoire du peuple hébreu. » 
Voir N è g r e s , t. i v ,  col. 1561.

Quant à l ’orig ine de ces races, rien  n ’em pêche de 
croire qu’e lles  provien n en t d’autres descendants de 
N oé. Ce patriarche, après le déluge eut d’autres enfants 
que Sem , Cham et Japhet et ces derniers eurent aussi 
des fils dont la Genèse ne nous a pas transm is les nom s. 
Elle dit expressém ent, x i ,  11, que Sem  « engendra des 
fils et des filles » dont e lle  ne nous fait pas connaître 
les nom s. L’analogie porte à croire q u ’elle  ne nous a pas 
fait connaître non p lu s tous le s  enfants de Cham et de 
Japhet et tous leurs petits-fils, lesqu els durent donner 
naissance à des fam illes et à des peuples qui vécurent 
dans un iso lem en t com plet des autres et dem eurèrent 
ainsi séparés de l ’h isto ire des Hébreux.

Voir S. Bochart, P h a le g  seu  d e d is p e r s io n e  g e n l iu m ,

in -f°, C aen,1646; Knobel, D ie V ô lk e r ta fe l d e r  Genesi$< 
in-8», G iessen, 1850; E. F. K. R osenm üller. H a n d b *  
d e r  b ib lisch en  A lte r th u m s k u n d e ,  4 in -8°, Leipzig, 1“ 
1830; C. von Lengerke, K e n a a n , in-8°, KœnigsbeGD 
1844; E. de Ujfalvy, A p e rç u  g é n éra l s u r  les m ig r a i t0' 
des p e u p le s , in-8°, P aris, 1873; Fr. L enorm ant,  ̂
o rig ines de l ’h is to ire  d 'a p rè s  la B ib le  (inachevé), L ’ 
in-8», Paris, 1882; H. Sayce, The R a ces o f  th e  Old I e 
ta m e n t,  in-16, Londres, 1891.

T A B R É M O N  (hébreu : T a b r im m ô n ;  Septante ; 
Taoepepâ), fils d’IIézion et père de Bénadad Il‘r.• 
de Damas.' III R eg., xv, 18. Voir Rem m O N  3, col. w ° ’ 
D a m a s ,  t. i l ,  co l. 1225. Il n ’est nom m é d an s l’Écrit1 
que com m e père de Bénadad.

T A D M O R . nom  hébreu, T a d m ô r , de la ville  ̂
P alm yre. Voir P a l m y r e ,  t. iv, co l. 2070.

. Ig
T A H A S  (hébreu : T a h a s;  Septante : T o y i th  ^  

troisièm e des quatre fils qu’eut Nacîior, frère d’Abraha^' 
de Roma, sa fem m e d e  second rang. G en., x x ii , 
fa h a S  en hébreu désigne le dugong. Voir D u g o n g , t- ’ 
col. 1510. ,

T A H K E M O N 1, Thahkem ônîte, mot hébreu sans 3̂  
ticle, qualificatif de Jesbaam, dans le passage 
II Sam. (Reg.), x x i i i ,  8. Voir J e s b a a m ,  t. i i i ,  col- iô de 
Il faut probablem ent lire H acham oni, h é  au }ieUgfi 
t/io», com m e I Par., x i, 11, « fils de llachainôni »■ 
Josèphe, A n t .  ju d . ,  VII, x i i ,  4.

y  ^  A W i  —•'ft V
T A H T IM  H O D S I (Septante : yr, Q w a w v  r, 

’ASxoai; Vulgate : in  te r r a m  in fe r io r e m  Hodsï)< P‘g 
sage probablem ent altéré, II Sam. (R eg.), XXI' ’eut 
Joab passa dans cette localité, quand il fit le  r e c e n s e  ^

■ du peuple sous le règne de David. E lle était si ^  
entre le paysdeG alaad et Dan-Yaanou D an-la-S il'e  ̂ ^  
On a fait toute sorte d ’hypothèses pour restitue f 
texte "primitif. On peut supposer qu’il faut cor 
Cédés des H éthéens. Voir C é d é s  2, t. ii , col. 369.

1 .  T A ILL E (hébreu : m id d d h , q ô m â h ;  ®ePta.ydê)' 
rp.r/.ia, (jiÉysSoî, u'koç; Vulgate : s ta tu r a , a ltt 1 

i  d im ension  en hauteur du corps d ’un hom m e, y"
] les géants antérieurs au déluge, B ar., i i i ,  . [̂jteS 
| G é a n t s ,  t. i i i ,  col. 135. Quand les explorateurs isra ute 

furent envoyés en  Chanaan, ils  rem arquèrent la  ̂ ^ 
ta ille  des habitants du pays. N u m ., x m , 33; Beu^ ju; 
28. Saül était de haute ta ille ; ses co n c ito y en s11 gls 
venaient qu’à l ’épaule. I R eg., x, 23, 24. Bl ia t3;ile.

| d’Isaï, était égalem ent rem arquable par S"iirCetteI R eg., xvi, 7. Sam uel crut tout d’abord que, p °u 0n 
raison, il était l ’élu de Dieu. Chez les u n c ie m ^ ,  
aim ait assez que le souverain fût d’une taille a' dgS 
geuse. Cf. Hérodote, iii, 20; vu , 187. Banaïas, ü^ é e s 
héros de David, tua un Égyptien qui avait cinq c° ni;  
de haut. IP a r ., x i, 23. Goliath était encore plus g 
sa taille atteignait six coudées et une palme- a3 
xvii, 4. L’Épouse du C antique, vu , 7, ressem  ^.j- 
palm ier par sa ta ille . Ici la com paraison ne p °r e et 
dem m ent pas sur la hauteur, mais sur la s ’ |,3ute 
l ’élégance d e là  stature. Les Sabéens avaient un jefj 
taille. Is ., x lv , 14. Ézéchiel, vm , 18, parle d ° c0rr 
faits pour les têtes de toute ta ille, c ’est-à-d ire 1 oBdi- 
m odem ents m énagés pour les hom m es de toute j^ s , 
tion. — Il est parfois question  de la taille des tues> 
Is ., x, 33; xxxv ii, 24; Ezech., x ix , 11, d es  Sj-sC)do 
D an., n , 31, et d’objets divers. Gen., VI, 15’’ .R 
xxv , 10, 23; Ezech., i, 18; etc. — Zachée était P nIJe, 
ta ille. Luc., x ix , 3. N otre-Seigneur dit que PL coUdée 
avec toute son industrie, ne peut ajouter une‘ g(et 
à sa ta ille . M atth., v i, 27; Luc., x ii, 25. Le n
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t'urg1* ’ em Pl°yê dans ce passage, signifie. « liaute sta- 
vie s ’ m a(s bien plus ord inairem ent « tem ps de la 
P a r a î t 61 * -ieunesse » ou « v ie illesse  ». Ce d ern ier sens  
Seici Pr®férable ; car, s ’il s ’agissait de la ta ille , Notre- 
de °i 6Ur aurait sans doute pris la p lus petite m esure  
(OmO‘H sfU0Ur’ non 'a couc ®̂e (0m525), m ais le doigt 
d’un” j . P ersonne ne peut a llonger sa taille m êm e  
plus £1- coudée s ’adapte m ieux à une longueur  
d’ün Considérable : p ersonne ne peut allonger sa vie  
Matth C0U(Ice, la vie étant a ss im ilée  à un chem in , 
gueu ' v > 25, au bout duquel une coudée est une lon- 
c r o i/  !ns*ën ^ ‘a n te. Il est dit aussi que l ’enfant Jésus 
âge très probablem ent en taille, p lu tôtq u ’en

’ æ la te, com m e traduit la Vulgate. Luc., il, 52.
2  H .  L e s è t r e .

°Péra| TA!LLE (Septante : xogn; Vulgate : p u ta tio ) ,  
activ 1?n rtu' consiste à ém onder les végétaux pour 
tail]e j 6Ur Pm duction. — La Bible ne parle que de la 
lu  a t 6 v*ën e- La taille est plus nécessaire à la vigne 
les S, ° U  ̂ autre arbre. En O rient, on ne coupe pas tous 
le fai[lnents jnsq u ’à la souche, com m e en France on 
Upe , chaque année. On en laisse trois ou quatre sur 
récolf1̂ 6 Principale, haute de cinq  à six  p ieds. La 
L/ie„e en e st P lus hâtive et m eilleure. Cf. Tristram. 
\'°tre â uf a l  l l i s to r y  o f  Ih e B ib le ,  Londres, 1889, p. 408- 
Ses e»  e’Sn eur fait a llusion  à la taille de la vigne et à 
letu0njtS : ,J-’0Ut sarm ent qui porte du fruit, il
Latsiii ’ aün (l u ’il en porte davantage. » Joa., xv, 2. 
Lev. e la vigne était défendue l ’année sabbatique,
et a ’ * v> 3, 4. C’était une année de repos pour la terre, 
alor., Sl Pour la vigne dont la vigueur se dépensait 
tsajg 6n faveur de la plante aux dépens de ses fruits. } 
Sera ’ 3, com pare Juda infidèle à une vigne qui ne
6! l6j a s .la illée  n i cu ltivée et qu’envahiront les ronces  
Laute„ eP’n e s- ~  Dans sa description du printem ps, 
île ]a nu C antique, ii, 1 1 1 3 , m entionne la disparition  
rel-entitUle’ l ’eelosion  des lleurs, le chant, z d m îr ,  qui 
lu  f|„ .’ la voix de la lourterelle, les fruits naissants 
s'°tis ler e l Ie parfum de la vigne en  fleur. Les ver- 

traduit z d m îr  par to[j.y), p u la lio ,  Aquila et 
Ü)>ia arlUe Par xlaSsécn;, le Chaldéen par q it tû f ,  et le 
de ia Par q a sh â ', tous m ots qui sign ifient « taille »
^filler. CeMe taille se  pratique en m ars, cf. Rosen-
'ier cf’ Leipzig, 1830,p .33 3 ,et m êm e en ja u 
n ie ’ '-V incen t, dans la R evu e b ib liq u e ,  1909, p. 251; 
letnps *J.’ Par conséquent, serv ira  caractériser le prin_ 
Pr0sa|.' 1 e s t sin gu lier  cependant qu’une opération aussi 
'lui pjj116 ait pris p lace dans une descrip tion  poétique  
^0rrhn ,rnentionne que des phénom ènes naturels.
* louer i vei’l3e z â m a r  signifie à la fois « ta iller » et 
doit Se instrum ents », p lusieurs pen sen t que z d m îr  
ob, jj Prendre avec le sens de «chant », com m e dans 

du ci,an'îv’ 10; Is., xx iv , 16; xxv, 5; etc. 11 s ’agit ici 
Ce SeHs ■ oiseaux et le parallélism e sem ble exiger

L e te m p s  d es  ch a n ts  e s t  a rr iv é , 
t a  voix de la  to u rte re lle  se  fa it e n te n d re .

Xv r''Une . **> 5, fait a llusion  à une seconde taille de la 
bi!‘e'’ée etAI ant ,la m oisson , quand la floraison sera 
demôt J -  (l Ue 'a lleur sera devenue une grappe 

eUlèv, Ure’ coupera les sarm ents à coups de serpe ,
, KageLra.° l  coopéra les grandes branches. » Cet 
| Patide ’J j1!! Pratique aujourd’hui couram m ent, a sa 
'dire a i> '; (( Après la form ation des grappes, c ’est- 

C *Ss° n n ;ntrée ' etc, quand déjà orges et blés sont 
l° UP6nt / l ’ les v*on erons so ign eu x  ém ondent les ceps, 
r*- rUpligi1|em e Parfois la poin le  des sarm ents la issés ou 
j,aisin au af,n  que la sève se concentre dans le 
| 6dse et ,leu de se d isperser dans une trop vigou- 
|. rdcolte 31118 P ond a ison , très n u isib le  à la qualité de 

^ ei'he v 'J ,lïlom ent de sa m aturité. » II. V incent, dans 
l° liq u e ,  1909, p. 251. Comme le m arque le

prophète, cette opération s ’exécute dans les jours 
chauds de 1 année, quand on est en repos et dans sa 
dem euie, probablem ent dans la tour de garde de la 
vigne. On y vit à 1 aise et dans un repos relatif, et l ’on 
charm e les lo isirs des fraîches so irées en  jouant de 
divers instrum ents, surtout d’une flûte de roseau à 
double tuyau appelée zo u m e ra h  ou z o u m m a r a h ,  dont 
le nom reproduit l ’hébreu z im r â h ,  « chant ». Le 

î P. Vincent pense que l ’époque de cette seconde taille  
est celle que vise la description du Cantique, ri, 11-13, 
parce qu’au m om ent de la prem ière les v ignes ne sont 
pas encore en fleur et n ’em baum ent pas. Voir É m o n - 
d a g e ,  t .  i i ,  col. 1 7 6 4 . H . L e s è t r e .

T A L E N T  (k ik k â r , Septante : vaXavtév), poids et 
m onnaie de com pte. C’était le poids le  plus élevé et 
il équivalait à 3000 sicles. Son nom  hébreu de k ik k â r ,
« objet rond, de forme ronde », lui venait sans doute 
de ce qu’il avait ordinairem ent une form e arrondie. 
Sa valeur, dans notre systèm e m étrologique, est appro
xim ativem ent de 42 kilogram m es 533 gram m es. On a 
trouvé, près de l ’enceinte sacrée du Tem ple de Jéru
salem , un de ces poids qui a la forme d’une grosse pas
tèque. Voir la C onfèrence  (du P. Cré) su r  le k ik l ta r  ou 
ta le n t  h ébreu  d écouvert à S a in te -A n n e  d e  J é ru sa le m ,  
dans la R e v u e  b ib liq u e , ju ille t 1892, p. 416-432. — 
Pour la confection des travaux du sanctuaire, Moïse 
em ploya 29 ta len ts d ’or et 1775 sic les, Exod., x x x v i i i ,  
24, cent talents et 1775 sic le s  d ’argent, f .  25 (26), 27 ; 
70 talents et 2400 sic les d’airain (cuivre), jf. 29. Voir 
aussi Exod., x x v ,39; x x x v i i ,  24. — Le diadème d’or du 
roi de Rabbath Ammon dont s’empara David pesait un 
talent d’après le texte actuel de II Sam. (Reg.), x i i ,  30;

( I Par., xx, 2, ce qui sem ble un poids tout à fait excessif  
1 pour un  ornem ent de ce genre, m ais peut s’entendre  

de sa valeur et non pas littéralem ent de son poids. 
Voir C o u r o n n e ,  I, t. n , col. 1083. — Hiram, roi de 
Tyr, envoya à Salom on cent vingt talents d’or pour 
l ’ornem ent du tem ple de Jérusalem . III R eg., ix , 14. 
La flotte d’Ophir rapporta à Salom on quatre cent vingt 
talents d ’or, III R eg., ix , 28 (II Par., v i i i ,  18, quatre 
cent cinquante). D’après I Par., xx ix , 4, ce roi aurait 
consacré à l ’ornem entation du T em ple trois m ille  ta
lents d’or d’Ophir et sept m ille  talents d’argent; il 

i n ’est pas dit que cet or d’Ophir eût été porte par la 
' flotte israélite. Les chefs d’Israël offrirent aussi pour le 

service et l ’em b ellissem ent du Tem ple cinq m ille ta 
len ts d ’or, dix m ille talents d ’argent, d ix -hu it m ille  
talents d’airain et cent m ille talents de fer. I Par., 
xxix , 7. Ces chiffres ont été exagérés par les trans
criptions des copistes, d’après divers com m entateurs, 
de m êm e que les cen t m ille  talents d ’or et le  m illion  
de talents d ’argent qui, d’après I Par., xx n , 14, 
avaient été recu eillis par David pour préparer la con
struction du Temple. Salom on revêtit d’or pur le Saint 
des saints pour une valeur de six cents talents. II P a r ., 
m  8. — La reine de,Saba fit présent à Salom on de 
cent vingt talents d ’or. II P ar., ix , 9. Ce roi rece
vait chaque année six  cent so ixan te-six  talents d ’or.
II Par., ix , 13. — Amri, roi d’Israël, acheta pour deux 

i talents d’argent la colline où il éleva Sam arie, sa capi
tale. III R eg., xv l, 24. — Un prophète estim e, auprès 

I d ’Achab, la vie d ’un hom m e un talent d’argent. III R e g .,
| x x , 39. — Lorsque Naaman alla trouver E lisée pour se 
i faire guérir de sa lèpre, il emporta avec lu i dix talents  

d’argent et six  m ille  sic les d’or. IV R eg., v , 5. Le pro- 
! phèle refusa d’accepter ses présents, m ais son serviteur, 

Giézi, courut après Naam an pour lu i dem ander frau
duleusem ent un talent d’argent. Il en reçut deux et il 
fut puni par la lèpre de son avarice, f .  22-27. — Mana
hem , roi d’Israël, paya à P hul =  Théglathphalasar, 
roi d’Assyrie, pour qu’il l ’aidât à s’affermir sur le trône, 
m ille talents d’argent qu’il se procura en faisant payer
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cinquante sic le s  d’argent aux riches Israélites. IY R eg., 
xv, 19. — Amasias, roi de Juda, avait pris à sa solde  
cent m ille  Israélites pour cent talents d’argent. II Par., 
xxv , 6, 9. — Joatham , roi de Juda, fit payer aux 
Am m onites pendant trois ans cent ta len ts d’argent 
avec d’autres redevances. II P ar., x x v i i ,  5. — Ézéchias, 
roi de Juda, paya, à L achis, à Sennachérib , roi 
d’A ssyrie, une som m e de trois cents talents d’argent et 
de trente talents d ’or. IV R eg., x v m , 14. — N échao, 
roi d’Égypte, fît payer au royaum e de Juda une contri
bution de cent talents d’argent et d’un talent d’or. 
IV R eg., xxm , 33 ; II Par., x xxv i, 3. — Le roi de Perse, 
Artaxercès, donna l’ordre aux gouverneurs des provinces 
à l ’ouest de l’Euphrate de donner à Esdras une som m e  
d’argent jusqu’à concurrence de cent ta len ts d’argent. 
I E sd., v i i ,  22. — Esdras, prés du fleuve d’Ahava, rem it 
à douze chefs des prêtres ju ifs six cen t cinquante ta
len ts d’argent et cent talents d’or, avec d’autres objets 
précieux. I E sd ., v m , 26. — Tobie, i, 16-17; iv , 21, 
avait prêté à Gabélus dix talents d’argent. — Aman avait 
prom is au roi Assuérus de verser m ille talents d’argent 
au trésor royal après avoir fait m assacrer les Ju ifs qui 
étaient dans ses états. E sth ., III, 9. — D ans Zacharie, 
v, 7, le prophète voit en v ision  une m asse ou un disque  
de plom b, d’après l’hébreu. La Vulgate traduit, à la suite  
des Septante, « un talent d’argent », m ais le  f .  8 m ontre 
bien qu’il s’agit d’une m asse de plom b, m a s s a p lu n ib i ,  
com m e traduit la Vulgate elle-m êm e, et non d ’un va
leur m onétaire. — L’hébreu k ik k a r  a le double sens  
de talent et d’objet rond. — Les deux livres des Macha
bées parlent souvent de ta len ts; dans p lu sieu rs .p as
sages ils  ne m arquent pas de quel m étal éta ient ces  
talents. I Mach., x i, 28; xv , 35; II M ach., v , 21; vm , 
10, U ,  m ais ils  devaient être d’argent, com m e dans les 
endroits où la m atière est p récisée. IM a c h .,x m , 16, 19;
xv, 31; II M ach,, m , 11; iv , 8, 24. — Dans le  Nouveau  
Testament, saint M atthieu raconte la parabole du servi
teur qui devait dix m ille  talents, d’argent sans doute, 
au roi son m aître, xv m , 24, et celle  du m aître qui, en 
partant pour un voyage, confie cinq , trois et un talent, 
probablem ent d’argent, pour qu’ils les fassent valoir, 
xxv, 15-28. Le m ot talent n ’est em ployé dans la para
bole que com m e signifiant une som m e élevée. Saint 
Luc, en la rapportant, x ix , 13-25, se sert du mot m ine, 
ce qui la isse aux paroles de N otre-Seigneur le m êm e 
sens général. — Saint Jean, dans l ’Apocalypse,
xvi, 21, parle de la grêle m iracu leuse qui s ’échappa 
de la coupe du septièm e ange et dont le  poids était 
d’un talent.

T A L IO N ,  peine consistant à faire subir à quelqu’un 
le m êm e domm age qu’il a in fligé à un autre. — 1° La 
peine du talion est form ellem en t éd ictée par le code 
d ’H am mourabi : œ il crevé pour œ il crevé, art. 196; 
m em bre cassé pour m em bre cassé, art. 197; dent brisée 
pour dent brisée, art. 200. La loi du talion s ’étend  
m êm e à d’autres qu’au coupable. On tue la fille de 
celu i qui a fait avorter une fem m e, art. 210; on m et à 
m ort l ’architecte d’une m aison qui s ’est écroulée sur  
le  propriétaire, art. 229; on tue le  fils de l’architecte 
si la m aison a tué le fils du propriétaire, art. 230. 
Quand la perte porte sur des anim aux, bœ uf pour bœuf, 
m outon pour m outon, art. 263. P arfois l ’am ende est 
substituée au ta lion , art. 198, 201, etc. La p ein e  du 
talion présentait certains avantages. E lle sim plifiait la 
lég islation  pénale, donnait satisfaction  à celu i qui 
avait subi le dom m age, em p êch ait ce dernier d’exagérer 
ses exigences et prévenait les vio lences en  m enaçant 
d ’une peine bien d éterm inée celu i qui était tenté de les  
com m ettre. Cette p énalité n ’était pas cependant toujours 
équitable, m algré ses apparences de justice. Celui qui 
avait agi par m alice délibérée m éritait une peine plus 
grave que celle qu’il avait in fligée. P arfois aussi sa

culpabilité était atténuée par diverses circonstances e 
il ne m éritait pas une peine égale au mal qu'il a' a ( 
causé. C’est ce qui fait que la peine du talion dispar  ̂
peu à peu, à m esu re que les lég isla tion s se perfect'00 
nèrent. Chez les a n cien s R om ains, une loi des XII Tab1 “ 
était a insi conçue : S i  n ie m b r u m  r u p i t ,  n i  cum  
p a c it, ta lio  eslo , « que celu i qui a brisé un me ,0j 
sub isse le talion, à m oins d'arrangem ent ». A cette 
du ta lion , on ne tarda pas à substituer l ’amende, ‘ 
cause de la difficulté de sa juste application. Cf. Au . 
G elle, IX , x ,  1 4 -4 1 ;  P lin e , H . N .,  v u ,  54, 55. A Atnf' 
n és, Solon  avait aussi adopté le principe du talion- 
Diogène Laerce, i, 57; Diodore de S ic ile , x i i ,  1”- e 
2» La loi m osaïque a conservé la lég islation  chaldéen 
du ta lion  : « V ie pour v ie, œ il pour œ il, dent p f 
dent, m ain pour m ain, pied pour p ied , brûlure P° . 
brûlure, b lessure pour b lessure, m eurtrissure P 
m eurtrissure. » Exod., x x i, 23-25. « Celui qui 
un hom m e m ortellem ent sera m is à mort. Celui 1 
frappe m ortellem ent une tête de bétail en donner*  ̂
autre : vie pour vie. Si quelqu’un fait une blessu'®^f 
son prochain, on lu i fera com m e il a fait : fracture P 
fracture, œ il pour œ il, dent pour dent; on lu i feI-a|V, 
m êm e blessure qu’il a faite à son prochain . » Lev-, * p 
17-20; D eut., x ix , 21. L’exécution de la peine du ta 1 
n ’était pas la issée  à l ’arbitraire de la partie lésee, ^  
juges intervenaient pour décider. Mais com m e l’eXÊ' ' e 
tion de la peine légale avait en elle-m êm e fl11®} $  
chose d’odieux, il devait être perm is à la partie h 
de se contenter d’une com pensation pécuniaire, - ^  
vent plus avantageuse pour elle que la m utilât'00 
coupable ou de l ’im prudent. A insi l ’entend -l°®e^ses 
A n t.  ju d . ,  IV, vm , 35, interprète aie la pensée oeutI-e 
contem porains : « Que ce lu i qui en a m utilé un 3 -j 
endure la m êm e peine, privé lu i-m êm e de ce 01 
a privé l ’autre, à m oins que le m utilé ne préfère -f 
voir de l ’argent; la loi la isse  alors au lésé  p lein  P01 j 
d’estim er l ’accident qui lu i est arrivé et l ’auto1 ^  
agir a in si, s ’il ne veut se m ontrer trop cruel. » 
donc probable que les sévices corporels furent , 
usage très restreint chez les Hébreux et que la c00' !  
sation pécuniaire les rem plaça habituellem ent- L ,üs 
tion  était faite pour le m eurtre, la v ictim e n ’éta" 
là pour con sentir  une com m utation. — LesIIébreux 
pèrent les pouces des m ains et des pieds au roi ° .^e  
néen  A donibésec, qui lu i-m êm e avait infligé 1° 7-
traitem ent à soixante-dix autres ro is . Jud-, *’ ’ je
M énélas, qui avait profané le  feu et la c e n d '^ s ,  
l’autel, périt étouffé dans une tour p leine de pe 
II Mach., x m ,  5, 8. Ces faits et d’autres sem bla1' 
sont pas des applications de la loi du talion, „ties 
sim ples co ïn cid en ces p rovidentielles qui rappe l , 0iOs 
lo is de la justice  d ivine aux coupables ou aux 
de leur supplice. — 3“ Le Sauveur abolit la loi du 0p 
tom bée depuis longtem ps en désuétude, mais 
ch erch ait encore à abuser pour satisfaire des veng ud 
privées. M atth., v, 38, 39. A l’ancien  droit, il pP.P^, I e 
conseil nouveau, celui d’aller au-devant de 1 inJ ^  d" 
devoir est entre les deux : ne pas tirer veng03̂  soi' 
m al, sans cependant être obligé de s ’y exp °sel . reste 
m êm e. T outefois, il y a une loi du talion fl°L c0r 
en vigueur dans l ’ordre sp irituel. Qui fait ,nlSfe  po'° 
obtiendra m iséricorde. M atth., v ,  7 . Qui ne /auraj'iiie  
n est point juge, car on seraju ge com m e ° n ;aqUe , 
et on sera m esuré avec la m esure au m oyen fjarc., 
on aura m esuré les autres. M atth., v u , 1, 2; c0iiCel 
24; Luc., vi, 38. De là le précepte aposto*'^peol-teZ  ̂
nant la pratique de la charité m utuelle : « jjat1 
fardeaux les uns des autres. » Gai., v i, 2. ^ '
vu , 12. H. LeskTBE' ^

qui 5f
T A L IT H A  C U M I ,  expressions aram éennes^. 

gnifient « jeune fille, lève-to i », et que N o t'e ^
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1" éva n fS l)0Ur ressu citer la fille  de Jaïre. Marc., v, 41, 
et j| lste a transcrit >mp Nn>biD par TaXiOà xoüp.1 

xPÜque lu i-m êm e ces m ots : tô y.opdtaïov EyEcpai-

com m entaire de la M iscbna. Voir M is- 
Misc]’n ' Iv, co i. 1127. — 1» S a  co m p o s itio n .  — La 
fut  ̂ a’ fi11' était nn p rem ier com m entaire de la Loi, 
9ehi(j ,,Son f°ttr l ’objet d’une explication appelée  
La Mis t * ComP lém ent », de g d m a r ,  « com pléter ». 
ftlrtn'nj lna 'a Bemara form ent un ensem ble appelé  
bien n ,’ * en seignem ent », de là m a d ,  « enseigner », 
et SQjj e le nom  de Talm ud ait été dans le principe 
tlenx encore souvent réservé à cette seconde partie. 
Action D, '? d’études donnèrent n aissance à deux ré- 
les (jo ® différentes du Talm ud. Au i i i '  et au IV e s ièc le , 
etirich*? 8Urs Pale stin ien s, surtout ceux de T ibériade, 
et caSlj^ei?1 la M iscbna de com m entaires juridiques  
Consti t ‘stlqnes sur chaque proposition. Leur œuvre 
te,ïlentUe *6 "Palmud de Jérusalem , qui serait p lus jus- 
e®Core aPPe lé Talmud de P alestine . On y m entionne  
■t’y pa- s em pereurs D ioclétien  et Ju lien , mais on  
Ü'Hieu d*ll?s io n . à aucun docteur ju if  postérieur au 
fïléeti• i Ive S1®c ê * Talm ud est rédigé — —
héfc les•‘eiireg r s ta t io n s  des docteurs p lus anciens sont en 
lUe (j--" Halacha y occupe la place principale, bien  
l’oij. t lmPortants m orceaux relèvent de la Iiaggada. 
le  C°L 1078-1079. On ne sait pas si le Talmud
PoSsèd salem com m entait la M isclina entière. On ne 
Se(Jari rl Ue les com m entaires sur les quatre prem iers 
et le m oins les traités 37, E d u y o th ,  et 39, A b o l/i ,  
aU V(7 ^ m en ta ire sur le traité 58, N id d a . —  Au V e et 
°à )a ^tècle, un autre Talm ud fut rédigé à Babylone, 

Juq. lsc 'ln a avait été apportée par un d iscip le de 
’ Abba Areka, surnom m é Rab. L’œuvre est 

bébrey aram éen babylonien, avec citations en  
fu s  d- 68 Plus anciens docteurs. La Haggada y est 
9 ne ®yel°p p ée que dans le Talmud de Jérusalem . 
ftianf,uS eBmd pas non p iug a toute la M ischna. Il y 
cèoth 6 t<?ut prem ier Sédér, sauf le traité 1, B e ra -  

4 *es traités 15, S c h e k a lim ,  37, E d u y o th ,  
l> d lid d o th , 51, K in n im ,  la m oitié du 49, 

N d a \ ? . tou* ie six ièm e Sédér, sauf le traité 58, 
J^Usaj ^ Iv> c °i- H 27 . B ien que le  Talm ud de 

1 / 2  Porte sur 39 traités et celu i de Babylone sur  
léVeIo S®ulem ent, ce dernier a plus de quatre fois le
Mus 7 £ e m e n t  précédent, et c ’est lui qui est le 

-f0l)thabituellem ent cité. Les citations de la Mischna
[■ullt.g'1, Par chapitres et versets : B era ch o th , iv, 3;

f0rr u Talmud de Jérusalem  se font de m êm e, sous 
^ m u S V ^ n t e  ■ J er . B era ch o th , iv, 3; ce lles du 

rect Babylone se font par folios, avec indication  
Itelq °j a’ ou du verso, b : B ab . B era ch o th , 28 b, ou 

2» §  ® 01s sim plem ent : B era ch o th , 28 b.
^ ^ siin  ta ieU r’ ~  attribue à R. Ism aël, docteur 
?.e*hent e n ,hu second siècle , les treize m odes de raison- 

esrè . 3 U em ployèrent les rédacteurs des Talmuds. 
s sor*t form ulées d’une m anière assez obscure.  P l j j o  j  “ * v i  u i u i c c o  u  u n e  m a u i c i c  u o o o u i  e

t e Pli«,eUrS ^ entre e9 es sont in cohérentes. Cf. Drach, 
°H, [ xonie  en tre  l’É g lis e  e t la  sy n a g o g u e , Paris, 
buius ‘ P- 175-177. Le style du Talm ud n ’est rien  
!°?v«ht Uf r Clair’ 'es Pe n sées sont em barrassées »t 
Sl**Veiit „ P âques, le s  objections et les réponses
N h

se
|- ““tatio ‘“,rien  qui les d istingue, les form es d ’argu- 

Cesnadéroutenl Par êur étrangeté et leur subti- 
aS d '  . éfauts, particulièrem ent sa illan ts dans le 

a ' <iéter 6 . ^hm salem , furent probablem ent la cause 
d*"6 autr|,nina *es docteurs de Babylone à entreprendre 
6 ^Plim, ComPÜation. Ceux-ci se proposèrent « 1, 
^ b c é e s 6]1 6̂S ra'sons des op in ions contradictoires 
2 a décigi ans 'a M ischna, afin d ’arriver p a rce  moyen 
à' ?e donn*11 ®nitive en faveur de l’une de ces op in ions ; 

doct ^  *a s° l utio n d es  cas douteux, conform ém ent 
rine des Tannaïtes et des Amoraïm (anciens

docteurs) les plus graves; 3, d ’enregistrer les décisions, 
les constitutions et les règlem ents adoptés par les 
rabbins depuis la clôture de la M ischna; 4 de donner 
des explications allégoriques de p lusieurs passades de 
l ’Ecriture, des paraboles, des légen d es, des instructions  
m ystiques. » Drach, ib id ., p. 163. La M ischna est rela
tivem ent courte et claire. « Les Gemaras sont beaucoup  
plus longues à  lire et leur étude est des p lus fasti
d ieu ses... Il n ’y a, dans ces pages in term inab les, ni 
style, ni ordre, n i ta len t; la langue en est aussi déplo
rable que la pensée, la forme que le fond. L’une est 
barbare, l ’autre est in in te llig ib le . C’est un fatras, un  
insupportable fatras dont l ’ensem ble forme un des 
ouvrages les plus repoussants qui so ient au m onde. Il 
faut le lire cependant, car on y trouve çà et l à  une 
pierre précieuse. » E. Stapfer, L a  P a le s tin e  a u  tem p s  
de J .-C .,  Paris, 1885, p. 24. Ces défauts sont particu
lièrem ent sensib les dans le Talmud de Babylone. Voir 
C a r a ï t e ,  t. n ,  col. 242. C’est dans le Talm ud que 
les docteurs ju ifs ont consigné les b lasphèm es et les  
plus odieuses insinuations contre Jésus-C hrist et sa 
sainte Mère, et qu’ils ont form ulé leurs p rincipes sur  
ie déni de toute charité, de toute loyauté et de toute 
justice envers les chrétiens. Cf. A b o d a  sa ra , fol. 13 b, 
20 a  ; B a b a  k a m m a ,  fol. 29 b ; etc. Un synode ju if  de 
1631 en Pologne, pour éviter de soulever l’indignation  
des chrétiens, prescrivit de ne plus im prim er les pas
sages concernant Jésus de Nazareth, m ais de les rem 
placer par un signe avertissant les m aîtres d’avoir à 
les enseigner oralem ent. Cf. Drach, op. c i t . ,  p. 166-168. 
Il y a en som m e peu d’u tililé  à retirer du Talmud pour 
l ’in te lligen ce  des Livres Saints. Il peut servir néan
m oins à  ind iquer com m ent, du IV e au VIe sièc le , on 
entendait certains textes de la M ischna et subsidiaire- 
m ent de la loi m osaïque. — Sur l ’in fluence des Talmu- 
distes par rapport au texte hébreu de la B ible, voir 
M a s s o r e ,  t. iv , col. 855. Sur les Caraïtes, ennem is des 
traditions talm udiques, voir t. n , col. 243. — Les deux Tal
m uds ont été publiés à  V enise par Bom berg, de 1520 à 
1524. On a dans U golin i, T h ésa u ru s, une traduction latine 
de 19 traités du Talmud de Jérusalem , t. x v i i , x v i i i , 
xx , xxv, xxx, et de trois traités du Talmud de Babylone, 
t. XIX, xxv. Cf. M. Schwab, L e  T a lm u d  d e  J é ru sa le m , 
tr a d u it ,  Paris, 1878-1889; P in n er, C o m p e n d iu m  des  
h ie r , u n d  bab. T a lm u d ,  B erlin , 1832; Bédarride, É tu d e  
su r  le T a lm u d ,  M ontpellier, 1869; D arm esteter,L e T a l
m u d ,d o n s  R e liq u e s sc ien tifiq u es , Paris, 1890,1.1, p. 1-53; 
M ielziner, In tro d u c tio n  to th e  T a lm u d ,  C incinnati, 
1894; Bernfeld, D er T a lm u d , se in  W esen , se in e  B edeu-  
lu n g  u n d  se in e  G eschichte , Leipzig, 1900; Schiirer, 
Gesch. des jü d isc h e n  V olkes im  Z e it . J. C ., Leipzig, 
t. i, 1901, p. 125-136; Herm. Strack, E in le i tu n g  in  
d en  T a lm u d ,  Leipzig, 4» éd it., 1908. H. L e s è t r e .

T A L O N  (hébreu : 'àqêb, q a rsô l; Septante : irrspvoc; 
Vulgate : la lu s, ca lca n eu m , ca lx ) , partie postérieure  
du pied. — Dans la senten ce portée contre le serpent 
tentateur, il est dit que ia postérité de la fem m e lui 
écrasera la tête, m ais que lu i la meurtrira au talon. 
Gen., m , 15. Le coup porté par Satan sera donc guéris
sable, tandis que celu i qu’on lu i portera sera m ortel. 
Quand Jacob vint au m onde, il tenait par la m ain le 
talon de son frère Ésaü, ce qui lu i fit donner le nom  de 
ya'âqob, «. Jacob ». Gen., xxv, 25 — Lever le talon  
contre quelqu’un, c’est faire acte d’hostilité contre lui, 
en cherchant à  écraser ce lu i qui est à terre. P s. x l i  
( x l ) ,  10; Joa., xm , 18. Entourer le talon de quelqu’un, 
c’est le talonner, le poursuivre pour lu i faire du mal. 
P s. x l i x  ( x l v i i i ) ,  6. Le talon de Juda sera m eurtri à 
cause de ses in iquités, Jer., x m , 22, ce qui signifie que 
ses ennem is l ’attaqueront et le b lesseront dans sa fuite. 
Dans le m êm e sens, Job, x v i i i ,  9, souhaite que le filet 
soit sur les talons de l ’im pie. Les talons qui ne chan-
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cellen t pas sont le signe de la sécurité. P s. xv m  (xvii), 
37; II R eg., x x n , 37. Les version s traduisent le mot du 
Psaum e par ïyyoç , v e s t ig iu m ,  « trace ». C’est d’ailleurs 
le  sens que prend parfois le  mot « talon », à cause de 
l ’em preinte qu’il la isse  sur un sol m euble. P s. Lvr (lv),' 
7; Cant., i, 18. — Le prophète a de l ’eau jusqu’à la 
plante d es p ieds, 'a f s d y îm ,  que la Vulgate traduit 
par « talons ». E zech., x lv i i ,  3. Les deux idées sont 
d ’a illeu rs connexes. La Vulgate m et la « p lante » pour 
les « pieds », P rov., vi, 28. La plante des pieds s ’appelle  
k a f  r a g la y im ,  « le  creux des pieds », fS^ga ttoSoç, ve 
s t ig iu m  p ed is , îyyo; t o ü  koSoç, pes. D eut., n , 5; x i, 24; 
x xvm , 65; cf. Gen., v m , 9. L’expression  m ik - k a f  rag la- 
y im  ve 'a d  qôdqod , àn'o lyvovi; tu>v îtoRmv iw ;  x9)Ç xopu- 
Ç7\ç, a p la n ta  p e d is  u sq u e  a d  v e r tic e m ,  désigne le corps

tout entier. D eut., xxvm , 35; Job, ii, 7; Is ., i ,6 . — On 
a retrouvé des am ulettes ch ananéennes fabriquées avec 
des talons hum ains. Cf. II. V incent, C a n a a n , P aris, 
1907, p .  176. H. L e s è t r e .

T A M A R IS  ou T A M A R IS C  (hébreu : ’ësé l;  Sep
tante : apouoa; Vulgate : n e m u s ),  arbre aux longs  
ram eaux étalés à feu illes m enues.

I .  D e s c r i p t i o n . — Ces arbrisseaux à ram eaux effi
lé s  et pourvus de feu illes éca illeu ses ont un port élégant 
com parable à  celu i des bruyères et des cyprès. Leurs 
fleurs très petites aussi sont réu n ies en pan icu les très 
ram ifiées d’un rose plus ou m oins vif. Chacune d’elles  
com prend un calice persistant à 4 ou 5 d iv isions  
alternant avec autant de pétales libres et des étam ines 
en  nom bre double. L’ovaire supère et trigone se ter
m ine par un style à 3 stigm ates dilatés, et contient à 
m aturité p lu sieu rs graines pourvues d’aigrette. La 
floraison qui se fait soit au printem ps en grappes laté
rales portées par le vieux bois, soit dans la fin de l ’été 
à l’extrém ité des ram eaux de l ’année, perm et d’y re
connaître deux sér ies. Toutes d’a illeurs habitent les 
sables arides et im prégnés de se l, près de la m er ou 
dans les dépressions du désert dont e lle s  form ent la

végétation la p lus rem arquable. En P alestine on j1- 
trouve surtout au pourtour de la m er Morte, sur h  
rives du Jourdain in férieur, ou le long du littoral med1 
terranéen. .

Les espèces vernales sont le T. sy r ia c a  (fig- , . lS 
fleurs pentam ères et le T. te tr a g y n a  à 4 divisio 
florales. Le T. J o rd a n is  pour ses inflorescences porte 
à la fo is par le bois d’un an et par les pousses n°  ̂
velles forme la transition vers le s  espèces du seco 
groupe. La plus im portante parm i ces dernières est 
T. m a n n i fe r a ,  le Tarfa des Arabes, qui garde 
fraîcheur au m ilieu  de l ’aridité désertique, princip8 
m ent au voisinage du S inaï. Sous la piqûre d ui 
coch en ille  ses rameaux gonflés de sève e x s u d e n t  ^  

liqu ide qui se concrète en m anne gom m euse d 
jaune sale, d’un goût agréable et aromatique- üe 
T. N ilo lic a  d’Égypte en est très voisin et s ’en distmfe 
surtout par la teinte de son feuillage vert et 11

!â't)8
glauque. On reconnaît enfin le T. a r t ic u la la f iê -
ses feu illes qui sont engainantes à la base. I -. fois

IL E x é g è s e . — Le m ot ’êsé l se présente lr0’fl[1afH
dans la B ible. Dans Gen., x x i, 33, on voit
planter un ’êèél près du puits de Bersabée, et !i je
quer le  nom du Seigneur. C’est sous un ’êSél, A^  sa
hau t-lieu , que se tien t Saül, à Gabaa, e n t o u r e  pt

f i l scour. I R eg., xx n , 6. Les os de Saül et de ses’.O (DaIlS
enterrés sous le ’êSél de Jabès. I R eg., xxxf, 1J’ ' upe 
le passage parallèle, I P ar., x, 12, sans doute P? mjii' 
m éprise de copiste le ’êSél est rem placé par un ®ra^uil 
the, ’é lâ h .)  Dans ces trois rencontres la V u l g a t e ndu °e
’êsél par n e m u s ,  « un bois»  ; les Septante ont r ^ ^ p i  
mot par apoupa, qui désign e proprem ent u n rjjr®?’ 
une terre cultivée, m ais au ssi un lieu  planté e a 
un bois, et c ’est sans doute dans ce dernier se t r > ‘ 
parait pris ic i, sens suivi par la Vulgate. Aquil® jqu
par 8ev8püva, et Sym m aque, par <puxs('«v. _ b° l ce f
lluence de ces traductions et des com m entaires -gp,
tains rabbins, C elsius, H iero b o la n ic o n , t. I, 
n ’a voulu voir dans ce m ot hébreu qu’un nonT [0rieü’ 
en  général, ou un bois. Mais son opin ion  est v 
sem ent com battue par J. D. M ichaëlis, •SupP. jgg, ' 
a d  lex ica  h eb ra ica , G œttingue, 1792, t. i, P-
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que le  mot hébreu ’êsé l est apparenté à l ’arabe

TAMARI S TAMBOUR 1982
Contre

a t/ta l, ou plutôt asal (le Ih  clant prononcé s (z) parle:
ris j lr ien s et les Égyptiens) et c ’est le nom  du tama- 

e rapprochem ent s ’im pose égalem ent avec l ’h ié -  
0 ® IPhe |   ̂ j ,  user, a s r i,  nom  égyptien du tam aris,

dans* VC° P le' ^'e s É d û  Ibn Beïthar, T ra ité  des s im p le s ,  
ntxfir.. ° ^ ces e t e x tr a i ts  des m a n u sc r its  de  la B ib lio th .
•aille ;  •• x x m , Paris, 1877, p. 25, un arbre de grande 
verts ®dalé (fig. 488), ayant un bois et des rameaux : 
••'nr/’*'/60 ^es rel'eIs rouges. Sa feu ille  ressem ble au | 
le j'a .a 1 t a m a r i s  m lo t ica ) .  Mais i ’aser  égyptien, outre 
amresi!a?"'S a r t^c u â la > com prenait sans doute plusieurs  
ÉgYpt esP°ces : on en trouve m aintenant h u it en 
beapjj6' , s débris de la plante recu eillis dans les tom- [ 
lu scr’-v, in scrlp tion s hiéroglyphiques com m e celle  
(Xll„ \ e Ana (XVIIIe dynastie)ou  celle  de ivnoumhotep  

“ i nastie), L epsius, D e n k m a le r , Abth. II, pl. 124,

sudation d’une espèce de tam aris. Voir t .  iv , col. 659- 
661. Le latin m y r ic a  sign ifie le ta m a r is ,  et par exten
sion la bruyère . c est dans ce dernier sens qu’il faut 
entendre la Vulgate dans Jer., x v i i , 6, et x l v i i i  6 ( t .  i  
col. 1955).
^Voir Prosper Alpin, D e p la n t i s  Æ g y p t i ,  Leyde, 

1735, t. il, p. 18; E. F. C. R osenm üller, H a n d b u c h  
d er b ib lisch en  A l le r th u m s k u n d e ,  Leipzig, 1830 Th. IV 
p. 244; Fr. W œ nig, D ie  P fla n z e n  im  a lle n  A e g y p te n ,  
1886, Leipzig, in-12, p. 341; V. Loret, F lore p h a ra o 
n iq u e , 2e éd it., Paris, 1892, p. 79; H. B. Tristram, T he  
n a tu ra l  h is to ry  o f  th e  B ib le , 8e éd it., Londres, 1889, 
p. 356. E . L e v e s q u e .

T A M B O U R ,  T A M B O U R IN  (hébreu : (ô f; Sep
tante : ■nip.itavov; Vulgate; ty m p a n u m ) ,  instrum ent 
de percussion  formé d’une peau tendue sur un châssis 
et que l’on frappe avec les doigts pour obtenir un bruit

4, , ii

s»,, t'VJf'1 % ’êâMàeisSi

438. — Le tam aris.
Pro

É flu ’à des époques reculées le  tamaris existait 
‘ et y était cultivé. La P alestine et la Syrie 

.“ estn, • 3 Peu Pr®s Ie m êm e nom bre d’espèces : et il 
9 quatre* at!e’Snen td es proportions considérables, trois 
lHètr(,„ j m ètres de circonférence, et douze à quinze
k-®* Abra] •
. (‘e, c’est lam planta un arbre près du puits de Bersa- 
^  Ce p .l  roconnait-on généralem ent, en témoignage 
/ ^  ■ts était sa propriété. Mais pourquoi cho isit-il 
j^Pèce jj,s ' C’est, d it-on, parce qu’il n ’y a guère d’autre 
oeut-être a . clu * Pu'sse  croitre dans ces régions. 
d"*6 VertuaUS '̂ 'Rluul'uit on dans les traditions du pays 
’*fe aUx ,sPùciale au tam aris. « J ’ai souvent entenduda " 0UX v* * **“ vv a i  ouutcin cincnuu
lnns la ftlGUX raconte M. Clermont-Ganneau,

tsqu’on ? Ue c r i} i< l« e , P aris, 1879, p. 182-183, queOh o n  • i  a n s ,  10 / y ,  p. que
«h Creus,]-'t° ulait l*xer à jam ais une lim ite contestée, 
1> ,e**raîi" *1 aPr®s accord une fosse dans laquelle on 
di*1 Plant;,G|S c °quiH es d ’œufs et du charbon et à côté 
Ér6 Parbr* Un. Iamarls (arbre de longue vie), c ’est-à- 
th'Pllcns f m êm e planté par Abrabam. » Chez les 
'•e n ^  san8 !am aris Passail- P °ur un arbre sacré : il 
(c ‘ù, ja s doute de m êm e dans le pays de Chanaan : 
P(> e o n <ï UtUme d’enterrer aux pieds d'un tamaris 
f(,rllr le tér pour le chêne, Gen., xxxv, 8, ou

P N r  le„ e the). C’est encore la coutum e de faire 
ertains Sanl°n s près d ’un arbre sacré.

■uteur9 ont voulu voir la m anne dans l ’ex-

rythm é, propre à marquer les m ouvem ents de la danse 
et la m esure des chants.

I. D e s c r i p t i o n . — L’archéologie égyptienne nous 
fournit de nom breuses représentations d’un type de 
tambourin carré ou rectangulaire, dont le châssis est 
déform é, sous l’effet de la traction de la peau tendue, par 
la courbure des bords vers l ’in térieur et par les angles 
term inés en pointe. Voir D a n s e , t. n , fig. 474, col. 1287. 
Tel était vraisem blablem ent l’instrum ent que la Bible  
m et aux m ains de Marie et des fem m es d’Israël après le  
passage de la m er Rouge. Exod., xv, 20. Ce tam bourin  
carré "est dem euré en usage chez les tribus sahariennes. 
Salvador D aniel, L a  m u s iq u e  a rabe , Alger, 1879, p. 69. 
Il sem ble avoir disparu du reste de l ’Orient; cependant 
il a existé jadis en Syrie, com m e l’indique le nom  de

«carré»,dans la version syriaque. E xod .,xv , 20;

Judith, n i, 7. Mais le  tam bourin syrien, adopté sans 
doute par les Hébreux après leur entrée en  P alestine , 
était de form e circu la ire, tel qu’on le  trouve dans tout 
le  reste de l ’Asie dès une haute antiquilé. Dans l’Orient 
m oderne, le cercle de bois formant le châssis de 
l ’instrum ent, est recouvert d’une peau corroyée de 
chèvre, de gazelle ou d’antilope, qu’on assujettit par 
une ligature ou un collage. D es ron d elles légères en  
m étal, engagées dans le s  trous du cerceau et m ises en  
vibration par la percussion  sur la peau tendue ou par
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le s  secousses données à l ’instrum ent, produisent un 
com posé du battem ent sourd de la peau et du tin te
m ent m étallique des son n ailles (fig. 439). Exception
nellem ent, un second disque de peau recouvre l ’autre 
côté du châssis.

Le tam bourin est tenu de la m ain gauche devant la 
poitr ine; on le tapote avec les doigts de la m ain droite, 
et aussi de la m ain gauche quelquefois. On varie les 
sons en frappant tantôt au m ilieu  du disque de peau, 
où la résonnance est p lus p le in e , tantôt p lus ou m oins  
près de la circonférence, pour rendre le son p lus aigu  
et p lus m aigre. Les chanteuses et le s  danseuses orien 
tales s ’accom pagnent elles-m êm es avec le  tam bourin, 
qu’e lle s  agitent au-dessus de l ’épaule et au -dessus de 
la tête, en le secouant et en le frappant avec les m ains. 
Le cerceau du tam bourin, d iversem ent orné, se fait en

dont le principal, d a ra b u k k e h ,  est fait d’une soi’ e 
d’entonnoir en bois, d'un vase à long col en teif® 
cuite, d'une courge, qui porte une peau tendue sur 
partie la plus évasée. L’extrém ité allongée formant 
m anche se tien t sous le  bras gauche. Cet instrum en 
est aussi soutenu par u n e courroie passant sur le c°a ' 
On le frappe avec les doigts. Les sons sourds mais ne 
s’entendent de très lo in  et rythm ent fortem ent  ̂
danse et le vers. Le m êm e type d’instrum ent existe 
P erse, avec son nom  modifié de d a m b e q e . On' le 
de bois léger  et on le soutient à l ’aide d’une courroi^  
Les Persans em p lo ient aussi pour la m usique ^  
cham bre le tambourin en forme de cerceau, de bois 
saule, très plat, garni d'anneaux de m étal; et, (̂ an s(je 
m usique populaire, le tabele  de bois dur en f01'11?6,.-  
cône tronqué, joué avec deux baguettes. V. Advie ’ 
L a  m u s iq u e  chez les P e rsa n s  en  1885, Paris, 1°° ’ 
P- 13, 14. oD

L’extension  des form es du tambourin a produn

bois très léger. Il m esure 0,05 cen tim ètres environ de 
hauteur, sur 0,20 à 0,25 de diam ètre.'

Les m onum ents égyptiens m ettent le plus souvent le 
tam bourin aux m ains des fem m es, com m e le  sistre et 
les castagnettes, et la Bible confirm e cet usage, com m e  
le m ontreront les textes ci-ap rès; tel est l’usage actuel 
en Orient. Cependant en  A ssyrie, m êm e en  Égypte, et 
dans l ’Orient m oderne, le s  hom m es battent aussi du 
tam bourin dans les m arches relig ieuses ou m ilita ires  
et dans les  concerts m usicaux. Voir fig. 381. t. iv, 
col. 1349, le d ixièm e m usicien .

Le mot hébreu t ô f  (« frapper » , « tapoter », 
cf. q s i) ,q u i désigne le tam bourin, répond à l ’arabe 
d u ff ,  nom  sous lequel sont com prises différentes sortes 
de tam bourins, notam m ent le petit tam bourin de con 
cert appelé J jj, r iq q ,  et le^Uà, [dr, «cerceau  », surtout 

em ployé dans les harem s. Le type de ces instrum ents  
et ses procédés de percussion  se retrouvent exacte
m ent dans l ’usage du tambour de basque, 1 ’a d u ffa  
espagnole, dont le nom  n ’est autre que le d u ff  arabe. 
Le tam bour de basque se joue de m êm e dans tous les  
pays m éd iterranéen s. A nciennem ent, les Grecs l ’attri
buaient aux B acchantes et aux prêtresses de Cybèle.

L’Orient possède d’autres sortes de tam bourins,

440. — Tam bour égyptien. Musée du L ouvre .

i ’Orient diverses form es de tam bours. Citons te u , je
grand tambour arabe, du diam ètre de 0m40 et “ ,u
cercle est aussi garni de lam elles de m étal et >a ,r
soutenue à l’intérieur par cinq cordes de b o)al1 ^eUs
renforcer la vibration; le ta b b ,  dont il existe gl)
variétés, le labb  égyptien et le tabb  dam asq111.  ̂ \\
syrien, m onté en cuivre et garni de parchen 
s’em ploie dans les réjouissances et spécialem cn ,

—  —  * dohobles processions de derviches. En P erse , le m''1
bour de grande d im ension , se fait de m ême en  ̂ ]j 
ou en terre cuite. Il est de form e arrondie- 
n a q q a ra  arabe, n a g e re  persane, est un double - ^  eo 
dem i-sphérique, en cuivre, mais aussi en k ° ls,.aUtre- 
terre. L’une des deux parties est plus petite 
L’exécutant les frappe alternativem ent ou c o n j o i n  

au m oyen de baguettes. Ces types de grande dm^ 
ont obligé en effet les exécutants à substituer 3 -s ie  
p rim itif de percussion m anuelle l ’em ploi d un m en  
deux baguettes de bois ou m ême de m étal, 
d’un os de bœ uf rem bourré.

Les anciens Égyptiens avaient aussi le tam ^  peal1 
taire, en form ede cylindre ou de tonneau, =a.in 'i 0ri2£>!', 
sur les deux surfaces (fig. 440). On le portai par ll” -( 
talem ent à la hauteur de la ceinture e tsou tei '^ppai*  
courroie passant sur la nuque; le m usicien  L°rS 
coups de poing à droite et à gauche. Voir lig-

439. — Égyptienne m oderne jouant du tambourin.
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sur']D^ ouait Pas, 'e tam bourier portait son instrum ent

sio VSAGE' ~  Comme tous les instrum ents de perçus
s e  et *am h °urln appartient à une antiquité très recu
l e s  r|Se t-louve’ en e*LeL dans les p lus anciennes par

ue l ’Ecriture. C’est toujours un signe de jo ie  et de

1986

44t. —

1 aPrès W ilkinson, M anners, 2" édit., t. i, fig. 229, p. 460.
Tam bourier égyptien portant son instrum ent.

%
> et il figure dans la Genèse, avec les petites harpes, aux 

pa des serviteurs de Laban. Gen., xxxi, 2 7 .  Il aceom - 
y U j  le le chant, sans autres instrum ents. Exod., xv, 2 0 .  

Acco rd llUi encore le tambourin est souvent le seul 
d8n m Pagnernent du chant. La Bible le jo in t aussi à la 

e’ Jer., x x x i, 4; à la danse et au chant, I Sam.

ix , 39. N ous le Irouvons enfin dans la procession du 
transport de i Arche, avec tous le s  instrum ents de 
m usique, II Sam. (R eg.), vi, 6; I Par., x m , 8. Bans 
cette circonstance le  tam bourin est joué par des 
hom m es. L’em ploi relig ieux du tam bourin est aussi 
attesté par les textes des P saum es c x l i x , 4, et c l  4. 
Jouer du tam bourin se dit >pn. P s. l x v i i i  ( l x v i i ) ’26" 

i La Bible ne donne pas de texte relatif à l ’usage du tam
bour.

C’est à l ’exem ple des Arabes que les E uropéens au 
x n e siècle  donnèrent défin itivem ent place au tambour 
dans la m usique instrum entale. C’est d’eux aussi que 
les tim bales, sorte de tam bours hém isphériques en  
métal, très sonores, dont usaient les troupes sarrasines 
passèrent en Occident avec leur nom  arabe de n a q q a -  
ra h , n a q q a y r a h ,  transcrit n a c a ire  par nos chron i
queurs. Joinville, H is to ir e  de  sa in t  L o u is , c. l i v , 

édit. W ailly , P aris, 1881, p. 112. Voir aussi Du Cange 
au m ot n a ca ra . Le tam bour perfectionné dans sa 
construction et dans son em ploi, et surtout la tim bale, 
m aintenant harm onisée,possèdent dans nos orchestres 
une place que ne faisait pas soupçonner le tam bourin  
p rim itif dont ces instrum ents descendent.

J. P a r i s Ôt .
T A N C H U M A  B E N  A B B A , auteur d’un com m en

taire hagadique du Pentateuque. Voir M id r a s c h , i , 7, 
t. iv , col. 1078.

T A N IS  (h< ibreu: $ ô 'a n ;  Septante : Tavtç), v ille  de 
la Basse-Égypte (fig. 4 4 2 ) .  —  I. D e s c r i p t i o n .  — T anis,d it 
Brugsch, dans une conférence faite en français à 
Alexandrie, L a  so r tie  des H é b re u x  d ’É g y p te ,  Alexan
drie, 1 8 7 4 ,  p. 20, Tanis « était située sur les deux côtés 
de la branche tanitique du N il, qui, aujourd’hui est 
réduite à un sim ple canal. Au tem ps antique de l ’h is
toire et au m oins trente s ièc les  avant notre époque, 
l ’em bouchure tanitique avait une telle largeur, près de 
Tanis, que les galères, qui avaient traversé la m er, 
jetaient l ’ancre au port de la v ille ... N ous possédons un 
dessin  de T anis, gravé grosso m o d o  sur une des m u
railles du grand tem ple de ICarnak. Ce curieux dessin

442. —  Tanis. État actuel.

9ïeg )
à ia jVl1’ h; Jud., x i, 34; aux cym bales, Judith, xxvi, 

hl; a(Jx ar>se et aux autres instrum ents, Judith, m , 
Chosnr i I>lsIrilm ents à cordes pour accom pagner le 
°u dans 6 t*anse’ P s -  c x l i x , 4; I s . , xx ix , 8 ; xxx , 32, 

aux n cortége, P s. l x v i i i  (l x v i i), 26; aux (lûtes 
9 d ive^ e s ’ ’,o b ’ XXI> dans le ie st in > Isaïe> v > 12; 

instrum ents dans un cortège nuptial. IM ach.,
û i c t . d e  l a  b i b l e .

date de l ’époque de Séti Ier, père de R am sès II. Il n ’est 
pas difficile, m algré la sim plicité  des lign es, d’y d is
tinguer aux deux bords du N il, le s  deux parties de la 
ville, jo intes l ’une à l ’autre au m oyen d’un pont. Le 
fleuve y est indiqué par la présence de crocodiles et de 
plantes aquatiques. La m er, égalem ent reproduite, est  
caractérisée, dans un coin  du dessin , par des ligures de

V. -  63
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poissons de m er. » L’ancienne branche tanitique n ’est 
plus aujourd’hui qu’un canal, le canal du Mûiz, qui, 
quoique petit, est cependant navigable et encore au
jourd ’hui souvent sillon n é par les barques des pécheurs 
qui font dans le lac M enzaléh d’abondantes captures. 
Mariette, et d’autres voyageurs après lu i, ont rem arqué  
que ces pêcheurs et les autres habitants ind igènes des 
environs ont un type différent de celu i du fellah des 
autres parties de l ’Égypte. Par la structure de leurs  
m em bres, leur ta ille , le profil m oins fin de leu r visage, 
ils  se d istinguent du Copte q u ’on retrouve dans le  
reste du pays; ils  rappellent exactem ent les figures

plaine avec le centre de Tanis, le nom de Sokkot Zoa > 
« la plaine de Zoân », nom  dont l ’orig ine rem onte Ju 
qu’à l ’époque de Ram sès II. L’auteur d u  P saum e L X X ' 

(Vulgate, l x x v i i ) ,  12, 43, se sert exactem ent de la m e'f- 
expression (sedêh-tpô'an) en voulant rappeler aux tt 
breux contem porains les m iracles que D ieu fît d e 'a 
les ancêtres des enfants d’Israël en  Égypte dans la plal 
de Zoàn. » ,;t

II. H is t o ir e . — Le livre des N om bres, x m ,  s 
que Tanis fut bâtie sept ans après Ilébron, mais no 
ignorons à quelle date rem on te la fondation d’Hébr ^  
nous savons seu lem en t que c ’est une v ille  très

443. — Sphinx représen tan t un roi Hyksos. Musée du Louvre.

des sphinx qui représentent les Hyksos ou rois pas
teurs (fig. 443), de l’un desquels Joseph fut prem ier  
m inistre. Ce sont des Sém ites, descendants de ceux  
qui furent m aîtres de ces contrées sous les rois pas- 
leurs et qui devinrent ensuite les serfs de ceux dont 
ils  avaient été d ’abord les vainqueurs. Sur ces Khalou, 
restes des Sém ites dans le Delta, voir A. M ariette, N o te  
s u r  les B a sch m o u r ite s  e t les B ia m ile s ,  dans les M é
la nges d 'a rchéo log ie  é g y p tie n n e  e t a s s y r ie n n e ,  P aris, 
1873, p. 9 1 -9 3 ; D e u x iè m e  le ttre  d é  M . M a r ie tte  à  
M . de  R o u g é  su r  les fo u ille s  de T a n is , dans la R e v u e  
arch éo lo g iq u e , mai 1862, p. 297-304.

L’em placem ent de Tanis, devenu aujourd’hui une 
plaine sablonneuse, est couvert, dit Brugsch, L ’E x o d e  et 
les m o n u m e n ts  é g y p tie n s ,  1870, p. 19-20, « de ruines 
gigantesques, de co lon n es, de p iliers, d ’obélisques, de 
sp h in x , de stè les et de pierres de construction; tous 
ces débris ta illés dans la m atière la p lus dure du gra
n it de Syéne représentent la position  de cette ville de 
Tanis à laquelle les textes égyptiens et les auteurs clas
siques s’accordent à donner l ’épithète d’une grande et 
splendide v ille en  Égypte (fig. 444). Selon  les in scr ip 
tions géographiques, les Égyptiens ont donné à _cette

c ienne. Les m onum ents égyptiens nous aPPr n̂e| de 
qu’elle fut em b ellie  par les pharaons de la XIIe  ̂
la XIIIe dynastie. G. M aspero, H isto ire  ancienV e ^  
p eu p les  de  l’O r ie n t, 4e éd it., 1886, p. 100, 122, ’>
devint la capitale des rois pasteurs, qui se P ' ^ v i 1’1 
l’orner, et c ’est sous l ’un d ’eux que Joseph eIit 
prem ier m inistre et que Jacob et sa fam ille s’éts , s0s 
dans le Delta, dans la terre de G essen. Les J et 
furent vaincus par le  pharaon ind igèn e, ^  ,ents’ 
Tanis tomba en ru ines. M ariette, N o tic e  des m o n u  ,g seS 
p. 272-273. R am sès II la restaura et en fit u n .^ eS dt 
séjours préférés. Mariette, L e ttre s  su r  les f oUl̂  p, 91 
T a n is , dans la R e v u e  arch éo lo g iq u e , 1860, t. ■ la 
sq. Pour les cam pagnes des Égyptiens en . artai* 
grande route qui les conduisait en pays ennem i 
de ce point et c ’est là que les pharaons concen^^.e(1t. 
leur arm ée pour se m ettre en m arche vers jt)'
II. Brugsch, L a  so r tie  des H é b re u x  d ’É g y P f° ’^ ü jn0'
20. Ram sès II résidait probablem ent à Tanis 0llr) 
m ent de la naissance de M oïse; son fils et ®U<7C cer P3< 
habitait certainem ent lorsque Moïse vint l ’y S®
les plaies d’Égypte de perm ettre aux Israeli 
rendre au Sinaï. N i la G enèse ni l ’Exode ne n



Tanis m •
qUe j ’ mais Je Psaum e lx x v i i ,  12 ,43 , dit form ellem ent 
Plain^Si rn*rac' es libérateurs se p rod u isiren t»  dans la 

e de Tanis. »
héljroes ,le Srand événem ent de la délivrance du peuple  
leiupg11,, u Joug égyptien, Tanis ne reparaît plus que du 
de i sa'e- Le grand prophète, prédisant l ’invasion  
(t. j ®yp*c par les A ssyriens sous leur roi Asaraddon 
Pial ’ ^059) ou Assurbanipal (t. i, co l. 1144), et le
Tanis^ e^ 8 êra a ce Pa5s ’ 'lü  9 ue les princes de 
U. v, nneront au pharaon des con se ils in sen sés.

’ ’> 11) 13. Asaraddon battit Tharaca et lerepoussa
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j  crip tion s h istoriques de ce roi, racontant cette expédi
tio n , a été publié par P in ch es, A  neiv F ra g m e n t o f  the  
H is to r y  o f  N e b u c a d n e za r  IIT , dans le s  T ra n sa c tio n s  
o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib lic a l A rc h æ o lo g y , t. vu , 1882, p. 210- 

J  225. Voir aussi Schrader, K e il in s c h r if t ic l ie  B ib lio th e k  
t. m , part 2, p. 140-141.

T A N N A IT E S  ou « répétiteurs » de la tradition, nom  
donné à sept célèbres docteurs ju ifs qui, aussitôt après 
la prise de Jérusalem  par Titus, se groupèrent autour 
de Jochanan, le principal d’entre eux, à Jam nia ou
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Vj
onuments ruinés de Tanis, mis au jour par lesfouilles. D 'après Ebevs, A egyp ten  in  B ild  u n d  W ort, Stuttgart, 1879, in-f*, 1.1, p. 111.

Éthi
Sm ith, E g y p t ia n  C a m p a ig n  o fE s a r -  

d ’ o âns Z e i ts c h r i f t  f ü r  â g y p tisc h e  S p ra c h e ,  
P’ lîj.jn Q  Undge, T h e  H is to ry  o f  E sa rh a d d o n ,  
j'ie  ̂ • Son fils Assurbanipal fut obligé de faire
■'Près. j'i\e^e cam pagne contre Tharaca, c in q  années  
■ ^  l'e battit de nouveau et établit des gouverneurs 
';clata j? Pr*n cipales v illes d ’Égypte. Après son départ 
'ht ujj11? révolte nouvelle dont Sarloudari de Tanis 

r‘ehs . Principaux chefs. Les gouverneurs assy- 
d Cor) ln rent à étoulTer la révolte et à sa isir  les chefs 

chaî nJuration. Sarloudari fut envoyé à N inive chargé  
®!/w S 61 ^anis saccagée. II. Brugsch, G eschichte  
l20-.-p)i|S n a °h  d en  D e n k m à le rn ,  in-8°, Leipzig, 1877,

?^ ties J*Q' nom m e aussi Tanis dans une de ses pro- 
j Phe (,u l:  annonce qu’elle  sera brûlée dans la cam - 
r,i )̂ 14 a N abuchodonosorcontre l ’Égypte. Ezech., 
nLtl(lu ÿ  ,exte hébreu). Dans ce passage, la Vulgate a 
A  se p?n ^ar Taphnis. C’est la dernière fois que son  
.yÉiJcho(î ^ans I ^ n ?*en Testam ent. La cam pagne de 

s ’ i ( .  jU(/ ° n csor en Égypte eut lieu , d’après Josèphe,
Par'l IX’ c*nfl ans aPrés la prise de Jéru- 

les Chaldéens. Un fragm ent des rares in s-

Jab n é,situ éà  quatre heures au sud de Jaffa, et y recon
stituèrent le sanhédrin dont l ’autorité fut reconnue par 
l ’ensem ble des Juifs. Jochanan eut pour successeur  
l ’an 80 Gamaliel II et celui-ci eut pour un de ses p lus  
im portants successeurs Rabbi Akiba (voir t. i, col. 697). 
Le petit-fils de Gamaliel II, Rabbi Juda Ben-S im on, 
transféra le sanhédrin de Jam nia à Sepphoris dans la 
Haute-Galilée et clôtura l ’ère des Tannaïtes, en fixant 
par écrit la Mischna. Voir M is c h n a ,  t. iv , col. 1729; 
4V. Bâcher, D ie A g a d a  d e r  T a n n a ïte n ,  in-8°, Stras
bourg, 1884.

T A N N E U R  (Nouveau Testam ent : puposûç). S im on  
qui logea saint P ierre à Joppé était tanneur. Act., ix ,
43. 4roir C o r r o y e u r ,  t. ii, col. 1027; S im on 13, t. v, 
col. 1743.

T A N T E  (h ébreu : d ô d â h , fém in in  de d û d ,  « am i, 
oncle » ; Septante : Guyâxyfi xoü àSsXçoû xoû naxpoç), se  
dit spécia lem ent dans l ’É criture de la sœ ur du père. 
Lev., xvm , 14; xx , 20. Dans ce dern ier et seu l passage  
la Vulgate traduit a m itæ ,  dans xvm , 14, u x o r  p a tr u i .  
Amram épousa sa tante (Arulgate : p a tru é le m  su a m ),
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Jochabed, dont il eut pour fils Aaron et Moïse. Exod., 
v i, 20. A illeurs la qualité de tante n ’est m arquée qu’in 
d irectem ent et par périphrase, com m e pour Josaba qui 
sauva son neveu Joas de la fureur d’Athalie. IV R eg., 
xi, 2.

T A O N .  Voir M o u c h e ,  t. i v ,  col. 1325.

T A P H E T H  (hébreu : T à fa t ,  « ornem ent » ; Septante : 
TeçàO), fille de Salom on et fem m e de Benabinadab, un 
des douze préfets de Salom on, chargé du d istrict de 
Nephath-Dor. IV R eg., iv , 11.

1 .  T A P H N È S  (hébreu : fa h p e n è s ;  Septante : 
©ôxEjjuva), b elle-sœ ur de l’Idum éen Adadet fem m e d’un 
pharaon qui donna en m ariage la sœ ur de sa propre 
fem m e à Adad, lorsque celu i-ci s’était retiré à la cour 
d’Égypte, probablem ent dans le Delta. L’Égypte était 
alors d ivisée en p lusieurs dynasties et par conséquent 
sa pu issance était affaiblie. Le nom  du pharaon auprès 
de qui Adad s ’était réfugié ne peut être déterm iné. — 
Les Septante, dans une addition au chapitre x i i  de 
III Rois, d isent que Sésac donna pour fem m e à Jéroboam  
Ano, sœ ur de Thékém ina. Q uelle que pu isse être la 
valeur de ce passage de la version  grecque, il ne peut y 
être question, tant d’an n ées après, d’une sœ ur de 
Taphnès, la fem m e du pharaon. Voir F. V igouroux, L a  
B ib le  e t les d éco u ve rte s  m o d e rn e s , 6e éd it., t. m , p. 263.

2 .  T A P H N È S ,  T A P H N 1 S  (hébrep : T a h p a n h e s ,  
Jer., x l i i i ,  7, 8, 9, e tc .;  T elia fn eh ês , E zech., xxx, 18; 
Septante : Tacpvâç, Tacpvou; Vulgate : T a p h n e , T a p h n is) , 
v ille d’Égypte. E lle était située à la frontière orientale  
du Delta. Sa situation, longtem ps inconnue, est m ainte
nant fixée : c ’est la Daphné des auteurs classiques; 
aujourd’hui T e ll D e fn é h , souvent écrit T ell V e fe n n é h , 
à 16 m illes rom ains de P éluse. Murray’s H a n d b o o k  fo r  
tra v e lle rs  in  E g y p t ,  6e éd it., Londres, 1880, p. 328. L’éty- 
m ologie du nom  est incertaine; la dénom ination actuelle  
parait provenir du grec. Ce n ’est p lus qu’un monceau  
désolé de ru ines, à peu de distance des m arais du lac 
M enzaléh, non lo in  du désert. Autrefois ce pays était 
au contraire une plaine cultivée et fertilisée par la 
branche pélusiaque du N il, aujourd’hui obstruée. 
Ce qui rend Taphnès particu lièrem ent intéressante, 
c’est qu’il  y a eu une colonie sém itique dès l ’époque de 
Jérém ie (fig. 445). M. F linders P etr ie  a fait en 1886 
sur l’em placem ent de la v ille  ancienne, des fouilles  
dont il  a rendu com pte dans son  livre, N eb esh eh  a n d  
O efen n eh , Londres, 1888. Il y a là trois m onceaux de 
ruines séparés les uns des autres par une distance qui 
varie d’un à trois ou quatre k ilom ètres. L’espace 
in term édiaire est couvert de débris de pierres et de 
poteries, avec des restes de fondations en briques; un 
des m onceaux parait ptolém aïque et rom ain. Le troi
sièm e est en tièrem ent com posé d’un vaste amas de 
briques brûlées et n o irc ies , restes d’un vaste édifice 
qui dom inait au lo in  la p la ine. En arrivant en  ce lieu  
vers le soir, M. P etrie  vit ces ru ines, se dressant dans les 
airs et tout em pourprées par les feux du sole il couchant. 
Il apprit alors des habitants du pays, non sans surprise, 
qu’on désignait ce Tell sous le nom  d’E l-K a s r  e l-B in t  
e l-Y a h u d i,  « le Château de la fille du Juif ». Ayant 
fouillé les ru ines et en particulier le Kasr ou forteresse, 
qui formait la partie p incipale , il constata que cet édi
fice avait été construit par P sam m étique Ier, vers 666 
O u  665 avant J.-C., et il trouva dans une des cham bres 
un sceau de bronze d’Ahmès (fig. 446). Mais sa d écou 
verte la p lus in téressante est celle qu’il raconte en ces 
term es dans un extrait de son journal, publié par le  
T im e s , P h a ra o h ’s H ouse in  T a h p a n h e s ,  18 ju in  1886 : 
« En dehors des bâtim ents du Kasr, je découvre, au 
m oyen de tranchées répétées, une surface d ’environ

i trente m ètres de long sur dix-huit m ètres de 
! toute pavée en briques reposant sur le  sable de)'
[ l ’entrée de l ’éd ifice, à l ’angle oriental. La roiite 

un coude entre les bâtim ents et cette plate-form e. L 
plate-form e n ’offre aucune trace de cham bres et seta 
avoir été en p lein  air, afin de servir aux usages e 
rieurs, te ls que chargem ent et arrangem ent d 0™ f 
divers, etc. C’est juste  la place dont on a besoin  
la vie journalière et telle que se la m énagent les paU .|S 
villageois eux-m êm es devant leurs m aison s, ° u 
n ivellen t une couche de lim on , après l’avoir battu e,^  
l ’en tretiennent bien un ie et b ien propre. C’est

445. — Dieu sém itique de Taphnès.M usée du 
D’après W . M. Müller, E gyp to log ica l Researches, 111 

W ashington, 1906, pl. 40.
xaCte'

chose curieuse com bien tout cela correspond e je 
m ent à  l ’aire en  briques qui était p lacée à l en  „ I e 
la  m a is o n  d u  p h a r a o n  à T a p h n è s . Jer., x liiL  ,i 'e 
prophète Jérém ie avait été en  effet em m ene 9 je 
force à Taphnès par les Juifs qui s ’étaient e 0 njs  ^  
Jérusalem  et il avait fait cette  prophétie : « 1 r £SeO°e 
grosses pierres dans la m ain et cache-les, en 
des hom m es de Juda. dans le m ortier, dans dj> 
form e en  briques qui est à l ’entrée de la m 
pharaon à Taphnès, et d is-leur : A insi parte 
Sabaoth, D ieu d'Israël : Voici que j ’enverrai e ^  ^  
prendrai N abuchodonosor, roi de Babylone,  ̂ ^ e j ^  
viteur, et je placerai son trône sur ces p ierres j-elte 
cachées, et il dressera sa tente royale au-dess g,| ■ 
et il viendra et il frappera l ’Égypte. » Jer., XI' es 
La Vulgate a traduit la plate-form e en briq^ ^
« la crypte qui est sous le m ur de briques »• , (.'t”, 
plate-form e ou m a s ta b a ,  dit M. P etrie, ènebes: ^  pi 
a n d  D e fe n n e li (T a h p a n h e s ), p. 51, est, à ne P  ̂
prendre, l’ouvrage en brique ou pavé q u i t’s  ̂ qu1-’ 
de la m a iso n  d u  p h a ra o n  à T a h p a n h e s .  C es

ÎB W W W w t i i ’â i i ~  '
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chefs cerem onie décrite par Jérém ie devant les 
c’egf 1 fugitifs rassem blés sur la plate-form e et 
Les ni3 •C*Ue ^'a*Juch°d on osor d ressa  sa te n te  ro y a le . » 
budé î1168 ° nt détérioré la plate-form e et en ont dé- 
du D ,‘a surface de sorte que, quoiqu’elle  ait près 
elle aiS s ° ixante à quatre-vingt-dix centim ètres, 
Centi,eS* r8(iu ite en beaucoup d’endroits à quelques 
oUes;metres et a tout à fait d isparu à l’angle nord-

Lafeu . R aison  du pharaon a été détruite par le  
tr0ÿv? était au m ilieu  d’un camp où l’on a re -  
ée n t (Î8S Pointes de flèches et de nom breux débris 
du 1° 8ries grecques et rom aines. D ans les fondations 
m è n e n t  central, on a découvert le nom de Psam - 
l’es j iUe l er> son fondateur. On n'a guère de traces de 
devjn.ence de Taphnès avant ce pharaon. Mais elle  

alors une localité im portante, com m e il ressort
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J , 446. — Sceau en bronze d'Ahmès.
( l ’a/in trie’ Tanis, part, il, N ebesheh (Am ) an d  D nfenneh  

Panhes), in-4% Londres, 1988, part. II, pl. x l i , fig. 76.

liv
U, 6nr.e de Jérém ie qui la nom m e, i i ,  16 ; x l i v ,  1 ; x l v i ,  

^a’on 8 A l la n t  au m êm e rang que M emphis. Les poids 
a trouvés dans ces ru ines attestent par leur  

de c e et leur variété qu’il y eut là un grand centre  
tep,üt tnerce; et sa position  près de la frontière la 
seip Un poste de défense qu’il fallut fortifier so ign eu 
s e  p c°n tre les invasions. Hérodote, n , 30, raconte 
C oipt^ ^niétique avait établi une garnison à Daphné 
tière . elant un des trois principaux postes de la fron- 
t*e sold ^U-e Ce Pliaraoni n > 154, avait formé un camp 
c0rp^ ats ion iens dans la région. C’est là ce qui explique 
U p ^ t  les Juifs de Jérusalem  a llèrent y chercher  
^Préj Par crainte des représailles babyloniennes, 
Prédit j , n?eui’tre de Godolias. Mais, com m e l’avait 

Sen m ie, N abuchodonosor, probablem ent dans 
n^rint cam Pagne en Égyple, racontée dans une 
i e*kn *?n. m alheureusem ent m utilée (Schrader, 
pttit \ ifM iefte B ib lio th e k ,  t. m , part. 2, p. 140-141), 

dut ses trouPes d’Am asis, vers 568 avant notre ère. 
'■< tem enPa r e r de la place forte de Taphnès et y dresser

LV. Rpl^n }.    . ■ ,___ » c :  I«P
ChapUnSi’ *'or e du m êm e prophète contenu dans 

'étnei
?tlténi„!^ate, du règne d ’A priès ou Hophra, jt. 30, est

.’ selon  la prophétie rapportée p lus haut. S ’il

f*°rnmé ^  XLIV con ire les Juifs établis en Égypte et 
6tlUel !nen l contre ceux qui habitaient Taphnès, ÿ. 1,

S * ? *   ̂ ce û  ̂ du chapitre x l i i i , par suite d’une 
^ $ i eu° n c*lron °log iq u e  dont le livre de Jérém ie offre 

te esM exem P̂ e s - Un autre chapitre, le x l v f , dont la 
annonce aussi à Taphnès, j .  14, la 

Syntp N abuchodonosor et le  mal q u ’il feraa5 P ‘e
Pfpa

p  ,  WWW» w v  w »  1 “ *•------- ---
'-zéchiel, captif en  Chaldée, parle aussi des 

es de N abuchodonosor contre l ’Égypte et il

annonce spécialem ent les m alheurs qui fondront sur 
Taphnès, xx x , 1 0 ,1 8  :

Ainsi parle le Seigneur, Jéhovah :
Je  ferai d isparaître la m ultitude de l’Égypte,
P a r la  main de Nabuchodonosor, roi de Babylone...
A Taphnès le jour s’obscurcira 
Quand j ’y briserai le joug de l’Égypte 
Et que l’orgueil de sa  force y p rendra  fin 
Un nuage la couvrira 
E t ses filles iront en captivité.

Taphnès est nom m é dans le  texte grec de Judith, i 
9, parm i les villes que N abuchodonosor som m a de se  
soum ettre à sa puissance. La Vulgate n ’en  fait pas m en
tion en  cet endroit. — Hérodote raconte, n, 3 0 ,  que sous 
la dom ination perse, il y avait à Daphné une garnison  
persane. — Q uelques com m entateurs ont proposé, m ais 
avec peu de vraisem blance, d’identifier Hanès, nom m ée  
par Isai'e, x x x , 4, avec Taphnès (voir H a n è s ,  t. n i, 
col. 418), com m e le fait de Targum et com m e on le lit 
en  m arge sur un m anuscrit hébreu, signalé par Rossi, 
codex  3 8 0 . J. Knabenbauer, I n  I s a ia m ,  1887, t. i, 
p. 5 3 2 - 5 3 3 .  F .  V i g o u r o u x .

T A P H S A R  (hébreu : t i fsâ r ) ,  m ot assyrien que la 
Vulgate a pris pour un nom  propre, m ais qui doit se 
prendre pour un substantif com m un, com m e l’a lait la 
Vulgate avec raison dans le seul autre endroit de l ’E cri
ture où  on le  retrouve, N ahum ., III, 17; e lle  traduit.le  
pluriel par p a r v u li ,  en  lu i attachant le sens de td f ,  
dans ce prophète. L’étym ologie de t i f s â r  est très 
obscure m ais on s ’accorde généralem ent aujourd’hui à 
lui donner le sens de ch ef m ilitaire.

T A P H U A ,  nom  d ’un Israélite, de deux villes et 
d’une fontaine.

1 .  t a p h u a  (hébreu: fa p p u â l f ,  « pom m e, pom m ier » ; 
Septante : ©aitço'jç), le second nom m é des quatre fils 
d’Ilébron, de la tribu de Juda et de la descendance de 
Caleb. I P ar., i i ,  43.

2 .  t a p h u a  (Septante : Cod. V a t. : ’AvapoOi; Alex .  : 
Oaçxpoé), v ille  chananéenne, dont le roi fut vaincu par 
Josué. Jos., x n , 17. Elle est m entionnée entre Béthel et 
Opher. Or il e st probable que Béthel ne représente pas 
ic i l’ancienne Béthel-Luza d’Éphraïm , m ais une v ille du 
sud de la P alestine . Voir B é t i i e l  2, t. I ,  col. 1680. 
D’autre part, Opher devait se trouver dans la tribu de 
Juda. VoirOPHER 2, f. iv, co l. 1828. Enfin si Taphua, qui 
est donné com m e fils d’Hébron, I Par., ii ,  43, est en réa
lité le nom  d’une localité peuplée par des descendants 
d’Hébron, voir H é b r o n  2, t. m , col. 554, nous som m es 
encore ram enés vers le m idi. La cité chananéenne prise  
par Josué serait donc à chercher dans la contrée m éri
dionale. Son site est in con n u. 11 faut peut-être l ’identifier  
avec la v ille suivante, à m oins qu’on ne l ’assim ile  à 
Beththaphua. Jos., xv, 53. Voir B e t h t h a p h u a ,  t. i, 
col. 1750. A. L e g e n d r e .

3 . t a p h u a  (Septante : V al. : TXouOwO; A le x .:  ’ASioc- 
0asip), ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 34. E lle appar
tient au prem ier groupe des v illes de la Séphélah , dans 
lequel on d istingue com m e bien identifiées : Estaol =  
E sch u 'a , à l ’ouest de Jérusalem ; Saréa =  S a ra 'a , au 
sud-ouest de la précédente; Zanoé =  Z â n u 'a ,  au sud;Jé- 
rim oth =  Y a r n iû k ,  au sud-ouest de Z â n u 'a ,  etc. C’est 
donc dans ces parages qu’il faudrait chercher Taphua. 
Aucun nom  actuel cependant ne nous perm et de l ’y re
connaître. Les Septante ont om is ou déform é le nom  hé
breu, ou ils l ’ont rem placé par un autre, A d ia th a im .
Cf. Jos., xv, 3 6 .  Eusèbe et saint Jérôm e, O nom astxca  sacra , 
Gœttingue, 1 8 7 0 ,  p. 1 5 6 ,  2 6 0 ,  font de cette v ille  la cité  
chananéenne prise par Josué. Jos., x ii, 1 7 .  Il est certain,
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en tous cas, qu’e lle  est d istincte de Beththaphua, ap
partenant aussi à Juda, m ais située dans la m ontagne. 
Jos., x v , 53. A. L e g en d p .e .

4 .  T A P H U A  (Septante : V a t.  :  Taçpoé ; A le x . : ’ E tp - 
tfovi), ville située sur la frontière d ’Éphraïm  et de Ma
nassé. Jos., x v i ,  8. Elle faisait partie du « territo ire » 
de Ta phua (Septante : V a t. : Ooupéfj; A le x .  /©açôcéO), Jos., 
x v i i , 8 ,dans lequel se trouvait aussi 'É n  T a p p û a h  ou «la  
Fontaine de Taphua » (Septante : irriyri ©atpOw0). Jos., 
x v i i , 7 .  Ces trois points sont indiqués dans la description  
des lim ites d’Éphraïm  et de M anassé; m ais le texte est 
si obscur qu’il est très d iflic ile  .de les loca liser . Voir 
É p h ra ïm  2 ,  t. n ,  col. 1 8 7 4 ;  M a n a s s é  7 ,  t. i v ,  col. 6 4 4 .  

V. Guérin, S a m a r ie , t. i, p. 2 5 6 ,  donne com m e pro
bable l ’em placem ent de Taphua à K h ir b e t  'A tû f ,  à l ’est 
de N aplouse, au nord de V ouadi F à ra h . D’autres 
cherchent 'É n -T a p p û a h  près de Y a s û f ,  au sud de 
N aplouse, où une source se trouve près de la naissance  
de V ouadi Q anah . Cf. G. Arm strong, W . W ilson et 
Conder, N a m e s  a n d  p laces in  th e  Old a n d  N e w  T esta 
m e n t ,  Londres, 1 8 8 9 ,  p. 60. C’est dans cette région  
aussi qu’il convient de la p lacer d’après F. Buhl, 
G éograph ie  des A l te n  P a lâ s t in a ,  Leipzig, 1 8 9 6 ,  p. 1 7 8 .

A. L e g e n d r é .
T A P IS  (hébreu : h â tu b ô l;  Septante : àii-yiTanoi;; 

Vulgate : ta p e lia ), étoffes épaisses qu’on étend sur le 
sol ou sur des m eubles. — La courtisane a garni son 
lit de couvertures et de tapis de fil d’Égypte, àgcpiTiiiot, 
« tapis la ineux des deux côtés », ta p e lia  p ic ta ,  « tapis 
teints » de d iverses couleurs. Prov.', v u , 16. Dedan 
échangeait avec Tyr les b igdê-ho féS , tapis tissés, housses 
pour m onter à cheval, ta p e lia .  E zech., x x v i i , 20. Les 
Septante traduisent par « troupeaux de choix ». Les 
versions rendent encore par àgçiTàjtoi, ta p e lia ,  les 
sa ffô t, « m arm ites » que l ’on apporte à David. II Reg., 
x v i i , 28. H. L e s è t r e .

T A P IS S E R IE ,  tissu  épais fait de fils de toutes sortes 
et de différentes couleurs, avec plus ou m oins d’art et

447. — Tapisserie égyptienne.
D’après G. M aspero, A rchéol. egyp t., p. 281.

de régularité. — Les h â tu b ô t ’ê tû n  m iç r a y im , « tapis 
de fil d’Égypte », P rov., vu , 16, étaient en tapisserie. 
Les Égyptiens savaient fabriquer au m étier (fig. 447) des 
tissu s ornés de dessins géom étriques, zigzags ou dam iers, 
pour faire des tentures ou des tapis. Cf. Maspero, 
L ’archéo log ie  é g y p tie n n e ,  Paris, 1887, p. 281, 282. Sur 
les tissus ornés de figures et de d essin s irrégu liers, 
voir B r o d e r i e ,  t. i, col. 1937. H. L e s è t r e .

T A P P U A H ,  arbre et fruit p lusieurs fois nomm é 
dans l ’É criture et dont l ’identification est très d iscutée. 
Voir P o m m ie r , col. 529; A b r i c o t i e r ,  t. i, col. 91; 
C i t r o n n i e r ,  t. ii, col. 791; C o g n a s s ie r ,  col. 826; C é 
d r a t i e r ,  i i ,  2°, col. 374.

T A R G U M S ,  versions de l ’Ancien Testament en  
langue aram éenne, qu’on appelle encore, dans le lan

gage courant, paraphrases chaldaïques : paraphrases, 
parce que les targum s les p lus récents sont réellenie 
de véritables paraphrases plutôt que de sim ples tra 
tions; chaldaïques, parce que la langue, dans laque 
elles ont été faites, a été pendant longtem ps nom ® 1 
abusivem ent chaldaïque. Voir t. il, col. 510. ,

I .  D e s  t a r g u m s  e n  g é n é r a l . — 1° N o m .  — o"27- e

un nom aram éen, qui est dérivé du verbe Di’in, (t ^ a

duire », et qui sign ifie proprem ent « traduction, ve  ̂
sion  ». Ce nom  se retrouve en  arabe et en  éthiopi ^  
Le traducteur lu i-m êm e est nom m é (û r g e m à n ,  et 
mot francisé est devenu d ro g m a n ,  interprète. Le n 
aram éen de targum désigne une traduction de la B1 ^  
en  n ’im porte quelle langue, m êm e en grec, Talmud 
Jérusalem , traité M eg h illa , i, 9, trad. Schwab, ‘ al' ’ 
1883, t. vi, p. 213; traité Q id d o u sc h in , i, 1, 1887, t- ’ 
p. 203, et spécia lem ent en  langue aram éenne. \ 
traité S ch a b b a th ,  xvi, 1, 1881, t. iv, p. 161; traité J 
g h illa ,  i, 9, t. vi, p. 213. L’usage a restreint ce nom 3 
versions aram éennes. Bâcher, D ie T erm in o lo g ie  
T a n n a ite n ,  p. 205 sq. La langue dans laquelle e^ e 
sont faites est l ’aram éen judaïque, qui a été la *aIîro;r 
populaire des Juifs de P alestine et de Babylonie- 
S y r i a q u e  (L angue), t. v, col. 1908.

2° O rig in e . — Quand la langue aram éenne se fut.U e 
à peu substituée à l ’hébreu, qui ne fut plus qu je 
langue savante et liturgique, voir t. m , col 504, 1 u®aJe 
s’établit, dans le service des synagogues, de faire sa 'je3 
la lecture des sections, p a rs iy ô t  de la Loi et h a f  tarot 
Prophètes, voir t. iv , co l. 2155; t. m , col. 42 1 ,e n h é b r 
d’une traduction dans la langue vulgaire, que 
les auditeurs com prenaient, en aram éen. Ginsburg : 
D ie  T h a r g u m im  z u r  T h o ra lec lio n  a m i  Pesach- 
i  S c h a b u o th -T a g e ,  dans M o n a tsc h r ift  f ü r  G e s c h iÇ ^  
u n d  W is se n sc h a ft des J u d e n tliu m s ,  1895, t. x 
p. 97 sq ., 193 sq. Cette interprétation était sim pl611̂ , ,  
orale. D’après le Talm ud de Jérusalem , traite ‘ ^  
g h illa , iv , 1, trad. Schw ab, t. V I ,  p. 244, 215, sl ja 
pouvait lire le rouleau d’Esther assis ou debou , , 
lecture et l’interprétation aram éenne de la L o id e v a ^  
être faites debout par h onneur pour la Loi, et R’ 
m uel ben R. Isaac blâma un interprète qui s ’apP } e 
à  une colonne tandis qu’il traduisait la Loi. Le m ^  
rabbin déclarait que le président de Rassemble® 
pouvait traduire lu i-m êm e la section  lue, sans ' f  0s' 
tion  d ’un interprète, parce que la Loi ayant été h u{1 
m ise à Israël par l ’in term édiaire de M oïse, il n*a 
interprète pour la traduire en  aram éen. A l ’éc°  
m aître ne devait pas lire  la version chaldéenne ou ce 
gum  dans un livre; il devait répéter oraleinen 
qui a été transm is oralem ent. Pour la lecture de j, 
et des P rophètes, il ne devait y avoir qu’un lecteur .j 
traducteur, et pas deux lecteurs ou traducteurs, 
pour lire Esther, il pouvait y avoir indifférem m en r ^  
sieurs personnes : un lecteur et un interprète, 0lj)ter- 
lecteur et deux interprètes, ou deux lecteurs et un ^  
prête, ou m êm e deux hom m es pour chacune <* 
opérations. L’interprétation aram éenne n ’était PaS 
tefois ind ispensable dans les assem blées de la . ^ e  
gogue, et les savants, réunis à l ’office pour un J 
public, lisa ien t la Loi sans la traduire. Cependan ’ 
qu’elle ne fut pas ind ispensable, on devait re 
m encer cette lecture si on s ’était trom pé, à  Pa orïlis 
l ’erreur com m ise. Si par erreur le lecteur aval 
un verset que le traducteur avait cependant trac ^  
devoir était rem pli. Ib id . ,  n , 1, p. 229. Le lec Lverget 
la Loi ne devait pas lire à l ’interprète plus d un ,ajt 
à la fois, m ais pour la section des Prophètes, on P 
lire  trois versets de su ite, parce que l ’erreur flu®ul. la 
m ettrait l’interprète serait m oins grave que P ^  \e 
Loi. Ib id .,  iv, 5, p. 250. Un aveugle pouvait rein,y (.teil1' 
rôle d’interprète. I b id . ,  iv , 6, p. 252. Le tra



Prohiî im0difiei' a dessein le texte concernant les unions 
°n ]’a >teS’ ^ev’’ xvm > 7-23, et on lui imposait silence; 
sajt • P°s r̂°phait, quand conventionnellement il tradui- 
254 1?,exacteraent. Lev., xviii, 21. lb id . ,  iv, 10, p. 253, 
(|e n - uelques passages, la plupart scabreux, l'histoire 
E*od D’ ^en'’ xxxv- 22, la tin du récit du veau d’or, 
îçu ’’ Xxxii, 21-25 (ou 35), la bénédiction sacerdotale 
et n• ’ VI’ réservée pour le rite de la bénédiction
l>av T  P°,rm*se Pour la simple lecture, l’adultère de 
htai l’inceste d’Amnon, II Sam., xi, xm , étaient lus, 
îha'S Pas traduits. On traduisait toutefois l ’histoire de 
le cWar’ Gen., xxxviii, parce que Juda s’est repenti, et
l-20°IninenCement: I’®c’t du veau d’or, Exod., xxxii,
®t ’ i)ai(ce qu’il tournait à la honte d’Aaron seulem ent 
ben°t? .a ce*ie du peuple. lb id . , iv ,  11, p. 254-255. Juda 
i’ori • disciple d’Akiba, déclarait qu’il fallait rendre 
c0nsLinal. s lric iem ent et que toute addition devait être 
t r a i . . érée comme un blasphème. Talmud de Babylone, 

^ e Kiddouschim,  49 a.
<je a version aram éenne servait au ssi à l ’enseignem ent  
cjjg a Bible ou M ik ra ,  dans les éco les, et nous avons 
au .Us haut le sen tim en t d’un rabbin qui interdisait 
allum:'ître d’école  de lire le targum  dans un  livre. Les 
jq SIOns au targum com m e objet d’étude sont extrêm e- 
sUr 1 rares dans la littérature ju ive . D’après le S i f r é  
d’ét a P eutéronom e, 161, le  targum  est une branche  

ude interm édiaire entre le M ik ra  et la M isch n a h . 
iesl é d i t i o n  rabbinique reporte l ’usage de traduire 
d’F eHClures publiques de la B ible en aram éen à l ’époque  
I, gS| a s- Le Talmud de Jérusalem , traité M eg h illa ,  
d'an» p 1’ p ’ 212, voit la version aram éenne m entionnée  
de )3 p ci ' 1 w , 8, et il entend N eh ., vm , 8, de la lecture  

Loi, su iv ie de sa traduction en langue vulgaire. 
Sent'.’ ,lv > 1, P- 246. Il parle d’un targum  de Job pré- 
p. 10, a Gamaliel Ier. Traité S c h a b b a th ,  xvi, 1, t. iv, 
les t a vouiu trouver des preuves de l ’existence  
idée argums dans Ie début du psaum e xxi, cité en  ara- 
Xy J! Par Jésus sur la croix, M atth., x x v i i , 46; Marc., 
saj’rjf ’ et dans la citati ° n du ps. l x v i i i  (heb.), 4, par 
dig . Paul, E ph., iv , 8, citation  du texte du targum, 
l ’ont P*utiat que du texte hébraïque. Ces preuves
Part' aucune valeur. Paul de Lagarde a supposé qu’une 
tapr,le de la version  des Septante avait été faite sur un 
addirm et Pas sur le  texte orig inal. Il s’appuyait sur les 
livr 10ns et ies explications que con tien nent quelques  
aus .-S c*e 'a version  grecque. L’abbé P aulin  Martin a 
geilSl expliqué com m e variantes de targum les diver
se Ces notables que la version des Septante présente  
reiaCartain s passages des livres de Sam uel et des Rois 
C).j,.1Venaent au texte m assorétique. In tro d u c tio n  à la  
<lu 3 Ue g én éra le  de  l 'A n c ie n  T e s ta m e n t. D e l'o r ig in e  
5o f . f n la te u q u e  (lithog.), P aris, 1886-1887, t. 1, p. 47- 
aràtu Qu° i  qu’il en  soit, l ’usage de la traduction
idiv eenne dans le service liturgique des synagogues 
Îr, es est antérieur à l ’ère chrétienne et contem porain  

da[e c°nd  Tem ple. On ne peut guère lu i assigner de 
Plus ^r®c ’s e , c l  il n ’y a à ce sujet que des hypothèses 

La° u m oins fondées.
Par"*! lraduction araméenne, d’abord orale et transmise 
Sej a Iradition, tinit par être mise par écrit pour l ’en- 
0uSj.ennent des écoles, sinon pour l’usage liturgique. 
Heu lscide beaucoup sur la date à laquelle aurait eu 
de s?ette transcription de la version araméenne, et on 
p,us entend pas sur l’époque de la composition des 
tar ancians targums. On a pensé longtemps que le 
du*,,!*1 officiel de la Loi et des Prophètes, rédigé 
lecte a U 1118 si®cle i d’abord en Palestine, dans le dia- 
de la p *a conlrée, avait passé ensuite chez les Juifs 
Seign ^l°nie! qui le reconnurent comme texte d’en- 
Hie. erneriL scolaire, après lui avoir fait subir des rema- 
idéegeiJts au double point de vue de la langue et des 
«st ni recension babylonienne, dans laquelle il nous 

r'enu, serait tardive et daterait au plus tôt du

1997

Ve siècle de notre ère, m ais on y reconnaîtrait encore  
des élém ents antérieurs. Deux am oraim  palestin iens  
du II« siècle , Josué ben Lévi et A m ni, d iscip le de Jona
than, auraient fait, en  leur propre nom , un targum sur  

j les p a r U y ô l  de la Loi. L avis de plus en  plus prédom i- 
| nant aujourd’hui est que certains targum s sont d’ori- 
I gine babylonienne et d’autres de provenance palesti

n ienne.
L es plus anciens sont, dans l ’ensem ble, de véritables 

versions à  peu près littérales, où l ’interprétation aurait 
introduit peu d’additions. Les plus récents sont para
phrasés davantage, envahis qu’ils sont par des légendes  
ju ives; c’est le cas notam m ent des targum s des H agio- 
graphes, œ uvres ind ividuelles sans autorité officielle. 
L’em ploi des targum s a cessé chez les Juifs, quand  
ceux-ci n ’ont plus parlé aram éen. On les a n égligés  
peu à peu. Ils étaient abandonnés en Espagne au 
X Ie sièc le . On sait aussi que les sections liturgiques  
étaient paraphrasées en persan à la synagogue de 
Bolchara.

3° U tilité .  — E lle est m ultip le et variée, selon  les  
cas. — 1. A u  p o in t  de v u e  c r itiq u e .  — Ces versions ara
m éennes sont faites sur un texte hébraïque qui rep ré
sente, dans l’ensem ble et sauf quelques leçon s spécia les, 
le texte m assorétique, dont il prouve la fixité. — 2. A u  
p o in t  d e  vue exég é tiq u e . — E lles nous font connaître  
la façon dont les Juifs in terprétaient leur B ib le à 
l ’époque où e lles ont été com posées ; elles sont donc 
des docum ents intéressants de l ’exégèse juive, notam 
m ent pour les interprétations plus an cien n es qu’elles  
ont conservées. — 3. A u  p o in t  d e  vu e  de  la la n g u e  
a ra m é e n n e .  —- Com posées en P alestine ou en Baby- 
lon ie, e lles représentent les nuances des différents 
dialectes que parlaient les Juifs dans ces deux contrées.

4° N o m b re .  — Il existe des targum s sur tous les  
livres de la B ib le hébraïque, sau f trois, Daniel et les 
deux livres d’Esdras, trois écrits dont une partie est 
rédigée en aram éen.

On peut les classer suivant les trois grandes divisions  
de la B ible hébraïque : la Loi, les Prophètes et les  
H agiographes. On peut les ranger aussi suivant l’ordre 
chronologique de leur com position. N ous suivrons ce  
dernier ordre.

II. D e s  t a r g u m s  e n  p a r t i c u l i e r .  — 1 . t a r g u m  b a b y 
l o n i e n  DU PENTATEUQUE, DIT TARGUM D’ONKELOS. — 
1° A u te u r . —  Il est inconnu, car l ’attribution à  Onlcelos, 
d iscip le de Gamaliel, est aujourd’hui généralem ent 
rejetée par le s  critiques, qui pensent que Onkelos a 
été confondu par les rabbins de Babylonie avec le  pro
sélyte Aquila, traducteur de la Bible hébraïque en grec. 
Voir A q u i l a  2, t. 1, col. 811; O n k e l o s ,  t. iv, col. 1819- 
1820. Le passage du Talmud de Jérusalem , traité 
M eg h illa , 1, 9, est traduit par M. Schw ab, t. iv, p. 213 
Le Talmud, lorsqu’il rapporte des leçons du targum  du 
prosélyte Aquila, donne toujours des term es grecs. 
A insi, dans son targum, il traduit les « boites de par
fum s » dont parle Isaïe, m , 20, a -ouâ/ou  xeipiai. Traité 
S ch a b b a th ,  v i, 4, trad. Schwab, t. iv, p. 73. Cf. Drach, 
P a t. g r . ,  note, t. xvi, col. 1633; J. F ield , O rig en is  
H e x a p lo ru m  quæ  su p e rs u n t,  Oxford, 1875, t. 11, p. 437. 
Le com plém ent m o-br, P s. XLViil, 15, est traduit dans 
la version d’Aquila par à6av«oîa, « im m ortalité ». Traité 
M eg h illa , n ,  4, trad. Schw ab, t. v i, p. 232. Le m ot n n ,  
Lev., x x i i i ,  40, est traduit dans Aquila parôSwp, « eau », 
pour indiquer que l ’arbre dont il es1 question (le cè
dre) croît près de l ’eau. Traité S oucca , n i, 5, ib id .,  
p. 25. Le passage de D aniel, v, 5 : en face de la lum ière, 
est traduit par Xaç.ic4ç dans Aquila. Traité Y o n ia , m , 8, 
trad. Schwab, t. v, p. 198. Cf. F iirst, op. c i t . ,  t. u ,  p. 919. 
Ce traducteur a entendu Lev-, x ix , 20, d’une esclave 
touchée par un hom m e. Traité Q id d o u sc h im ,  1, 1, 
trad. Schw ab, t. ix , co l. 203. Le Talmud de Jérusalem  
ne connaît donc qu’une version grecque d’Aquila. Voir
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encore J. Fürst, op. c it . ,  t. ii, p. 833, 924, pour Ezech., I 
x x m , 43, et pour D aniel, vm , 13. La confusion avec 
Onkelos et l ’attribution d’un targum aram éen à ce per
sonnage ne datent que de ia période post-talm udique. 
L’uniform ité du vocabulaire et du style, si e lle n ’est pas 
l ’œuvre de la dernière révision, trahirait une seule  
m ain, et prouverait que la version aram éenne de la Loi 
a été faite par un seul auteur.

2“ P a tr ie .  — P our p lusieurs critiques contem porains, 
ce Talmud est d’orig ine babylonienne. Le Talm ud de 
Babylone l ’appelle « notre targum » et il le c ite en di
sant : « Comme c’est traduit. » Au sentim ent de Geiger 
et de Frankel, ce targum  aurait été écrit dans le dialecte  
babylonien. Il contient quelques m ots persans. Gen., 
xxv, 2 7 ; x l i i i , 30. M. N ôldeke, H is to ire  lit té ra ir e  de  
l’A n c ie n  T e s ta m e n t,  trad. franç., P aris, 1873, p. 372, 
en  com parant ce targum  avec le targum  de Jérusalem  
sur le P entateuque, y a reconnu le dialecte palestin ien  
pour le fond. Il y retrouvait aussi des passages anciens 
de l ’époque de Jean Hyrcan. Ib id . ,  p. 371. Il a précisé  
plus tard sa pensée , en disant que ce targum  palestin ien  
avait été rédigé en Babylonie, car la lan gu e, qui est 
palestin ien n e dans l ’ensem ble, a été fortem ent in 
fluencée en quelques points par le  langage parlé de la 
Babylonie. L itte ra r isc h e s  C e n tr a lb la tt,  1877, p. 305. 
M. Dalman toutefois réduit au m inim um  l’influence  
babylonienne sur la langue de ce targum , qu’il dit être 
le  pur d ialecte galiléen . l ) ie  W o rte  Jesu , Leipzig, 1898, 
p. 6. P assé de P alestine en Babylonie, ou com posé dans 
cette dernière contrée, ce targum y a été officiellem ent 
reconnu et y a servi de texte dans les écoles. C’est au 
m oins à ce titre qu’il peut être nom m é le targum  baby
lon ien  du Pentateuque. Les Juifs de l ’Yém en l ’ont reçu  
avec la ponctuation babylonienne.

3° D ate . — Si on en juge d’après son contenu, il 
aurait été com posé en  P alestine au IIe siècle . Il repro
duit la h a la k a  et 1 ’h a g a d a  de l ’école d’Akika et spé
cia lem ent ce lle  de l’époque des tannaïtes. Prim itive
m ent, il était identique au targum de Jérusalem , 
com m e on le voit en core, par exem ple, pour Lev., vi,
3, 4, 6, 7, 9, 11, 18-20, 22, 23. Leurs différences ac
tuelles proviendraient d ’une double révision. Il aurait 
eu peu de vogue en P alestine . B evisé en Babylonie au 
iv» ou au Ve sièc le , il y aurait été reconnu com m e la 
version  autorisée du Pentaieuque. Les critiques qui en 
font une œ uvre purem ent babylonienne, placent sa 
rédaction définitive au v» siècle.

40 C aractères. — Comme traduction, ce targum  rend  
le texte hébraïque d ’une façon à peu près littérale, sans 
addition, sauf en quelques passages poétiques, les can
tiques, qui sont difficiles à com prendre et qui n ’ont pas 
été traduits exactem ent. La version  a été faite sur le 
texte hébraïque, ses hébraïsm es le prouvent, et sur un 
texte peu différent de l ’éd ition  m assorétique, en sorte 
qu’elle  a peu d’im portance pour la critique textuelle  
du Pentateuque. Toutefois, ce texte est traduit d’après 
les idées du tem ps. On trouve donc dans ce targum  
quelques traces de l ’h a la k a  et de V ha g a d a  (juives). 
L’auteur évite les anthropom orphism es et les anthro- 
popathism es, et il attribue à  la m e m r a ,  à la sc h ek in a , 
à la g lo ire  ou à l ’a n g e  de Jéhovah ce qui est d it de 
Jéhovah lu i-m êm e. D ieu ne descen d  pas pour v o ir  la 
tour de Babel ou Sodom e, il a p p a r a ît  pour se ven g er  
ou pour ju g e r .  Il n e  v o it  pas les ch oses; e lles lu i sont 
déco u vertes . Il protège les Israélites, non com m e la 
prunelle de son  œ il, m ais du leur. D eut., x x x ii, 10. Il 
ne dit pas : « Je lève ma m ain  vers les cieux , » mais 
« J’ai fondé dans les cieux le séjour de ma dem eure. » 
D eut., v, 40. Au lieu  de traduire : « Adam est devenu  
com m e l ’u n  de n o u s , » on d it: «Adam est seu l dans le 
m onde à connaître par lu i-m êm e le  bien et le m al. » 
G en., m , 22. Dieu ne se re p e n t  pas; il revient sur sa 
parole. Il n ’est pas a ff l ig é  en  son cœ ur; il p a r le  en

[ son cœ ur. Q uelques passages sont atténués : les fils de 
de Dieu sont les fils des grands. G en., V I ,  1- ®eS 
term es figurés sont exp liqués : l’épée et l’arc de Jac0 
sont la prière et l ’oraison. Gen., x l v i i i , 22. Voir encore 
G en., x l i x , 25; E xod., xv, 3, 8, 10; xx ix , 35. Les an
ciens nom s de v illes et de peuples sont rem placés par 
les nom s de l ’époque : Q ardu  au lieu  A 'A ra ra t,  Gem* 
vm , 4; B a b y lo n e  au lieu  de S e n n a a r ,  G en., x , 10;1®S 
A ra b es  pour les I sm a é li te s ,  Gen., xxxv ii, 25; TaftlS 
pour Tsoan , N um ., x m , 22. On trouve une interpréta 
tion cabalistique. N u m .,x n , 1. Le passage, G en., m» . ' 
est traduit com m e dans la version  des Septante, quo1 
que le sens m essianique n ’y apparaisse pas. Deux en 
droits seu lem ent, G en., x l i x ,  10; N um ., x x iv , 17, s0®( 
nettem ent m essianiques. Les patriarches sont loues 
exaltés. Gen., xx , 13; x x v ii, 13; x l v i i i , 22. Quelquen 
mots hébreux sont rendus d’après leu r  significatm  
étym ologique.

5° É d itio n s .  — La prem ière a été faite à Bologne, « 
1482. Son texte a été im prim é dans les B ibles rabfi 
niques de B om berg(1517) et de Buxtorf (1619), dans Ie  ̂
quatre grandes Polyglottes d’Alcala, d’Anvers, de r aL- 
et de Londres. Sabbioneta l ’avait réédité en c° 0 ’ 
A. B erliner a reproduit le texte de cette éd ition , a'1 
des notes, T a rg u m  O nkelos, 2 vol., ISerlin, 1884. L 
prem ières éd itions n'étaient pas voca lisées. La vocahsa  ̂
tion actuelle, faite par Buxtorf, est souvent erronee 
sans valeur. Il faudrait la corriger d’après la ponctu' , 
tion supralinéaire des m anuscrits de l’Arabie du ~ 
ou de l’Yém en, qui vient de Babylone. Voir Merx, J* 
m e r k u n g e n  ü b er d ie  V o ca lisa tio n  d e r  T a rg iim e ,  da 
A b h a n d lu n g e n  u n d  V o rtrâ g e  des f ïm f te n  in te r n a t1 
n a le n  O r ie n la lis ten -C o n g ress zu B e r lin  1881 , secL » 
B erlin , 1882, p. 142-225; Jo a n n es  B u x t o r f  s des 
T a rg u m c o m m e n ta r  B a b y lo n ia ,  dans Z e its c h r if t  P  . 
w isse n sc h a ftlic h e  Théo log ie , 1887, p. 280-299, ’
1888, p. 41-48; C h r e s to m a th ia  ta rg u m ic a  (avec voyel 
babyloniennes), B erlin , 1888; Landauer, S tu d ie n  1 
M e rx  C h r e s to m a th ia  ta rg u m ic a ,  dans Z e its c h r if t  t 
A ssy r io lo g ie ,  1888, t. i i i ,  p. 263-292; E. Kautzs®^' 
M itth e ilu n g  ü b er e in e  a lte  l la n d s c h r i f t  des Targ11 
O nkelos  (codex S ocin i, n . 84), Halle, 1893; H. 
stein , T he T a rg u m  o f  O nkelos to G enesis  (ms. 
l ’Yémen), Londres, 1896; D ie ltr ich , E in ig e  g ra n tm  
l isc h e B e o b a c h lu n g e n z u  d re i im  B r it is c h  M u séu m  ^  
f in d lic h e n  je m e n i t is c h e n  H a n d s c h r if te n  des On<le. 
ta rg u m e s ,  dans Z e i ts c h r i f t  f ï i r  d ie  a lt te s ta m e n t t1
W isse n sc h a ft,  1900, p. 148-159. ,g0

Des versions latines accom pagnent le texte aram 
ponctué dans les grandes Polyglottes ; e lles  ne s  ̂
pas toujours exactes. P . Fagius en  a publié une a P 
à Strasbourg, en  1546. J. W . Etheridge en a fait 
traduction anglaise ainsi que des deux autres targ  ̂
sur le  Pentateuque, T h e  T a rg u m s  o f  O nkelos O 
Jo n a th a n  ben  U zziel on  th e  P e n ta te u c h , u tith  
fr a g m e n ts  o f  J é r u sa le m  T a r g u m , f r o m  the  C hah ^ 
2 vol., Londres, 1862, 1865. Une version allem an 
com m encéà  paraître dans M o n u m e n t a  ju d a ic a . r 3 
B ib lio th e c a  ta rg u m ic a . A r a m a ic a . D ie  T argM  • . 
z u m  P en ta te u ch ,  V ienne, 1906, t. i, f a s c . l .  B â c h e r ^ ,  
a reproché de nom breuses inexactitudes. T heolog1 
L ite r a tu r z e i tu n g ,  1906, p. 373-376. jjt

Les Juifs babyloniens ont eu pour le targum ^  
d’O nkelos une telle  estim e qu’ils  lu i ont consacr 
xm» siècle une M assore spéciale . A. B erlin ei, 
M assorah  z u m  T a r g u m  O nkelos, a u f  G ru n d  n  ^
Q uellen  lexilcalisch  g e o rd n e t u n d  k r i tis c h  beleü  _ 
Amsterdam, 1896. E lle ind ique les différentes ex^c0[-  
tions des éco les de Sura et de Nehardea, les c0 ^
dances du texte dans les term es et les idées, et co a
des notes explicatives de diverse nature. E. Bre e ^  
fait une concordance de ce targum  : K onco rd a n * 
T a r g u m  O nkelos, G iessen, 1906.
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kei J h b lio g ra Ph ie  spéc ia le . -  G. B. W in er, D e O n- 
e^us,l u e  p a ra p h r a s i  c h a ld a ic a , Leipzig, 1820; 

<ia;„ “ « a tto , u  2 niM P h ilo x e n u s  sive  d e  O nkelosi chal- 
2e .,ffl e n lctteuch i v e rs io n e  (en hébreu), V ienne, 1830 ;

corrigée, Cracovie, 1895; Levy, XJeber O nkelos  
se/ sei™e U eberse tzung  des P e n ta te u c h ,  dans W isse n -  
t. Y Z e its c h r i f t  f ü r  jü d isc h e  T héo log ie , 1844,
-jgil P' 175-198, et dans L i te r a tu r b la tt  des O rien ts, 
daic  ̂ s 9' > Anger, D e O nkelo  ch a l-
g. 0 quem f e r u n t  P e n ta te u c h i  p a r a p h r a s le  e t q u id  
pre ? tl° n *s i n t ,lrce d a t c u m  A k i la  græ co  V. T . in te r -  
0 n h )  ^eux parties, L eipzig, 1845, 1846; Schonfelder, 
Ont.6,) , unc^ P esch itth o . S tu d ie n  ü b er  d a s A l te r  des 
Hach n  SC*lBn Ta r9 u m s > M unich, 1869; A. G eiger, D as 
p  1 O nkelos b e n a n n te  b a b y lo n isc h e  T h a rg u m  z u m  
UM^uch,  dans Jü d isch e  Z e i ts c h r i f t  f ü r  W isse n sc h a ft  
nnij  U cben, 1871, t. ix , p. 85-104; N eubürger, O nkelos 
tp. S to a ,  dans M o n a tssc h r ift  f ü r  G esch ich te  u n d  
p. ^ n s°ila f t  des J u d e n th u m s ,  1873, p. 566-568; 1874, 
T„ ’ S inger, O nkelos u n d  das V erh à ltn iss  se ines  
M p ' m s  z u r  H a la c h a , Francfort-sur-le-M ain, 1881; 
j /  riedm ann, O nkelos u n d  A k y la s ,  V ienne, 1896;

re(lerek , B e m e rk u n g e n  ü b er d ie  A r t  d e r  U eberse t-  
ünd is ' t a r g u m  O nkelos, dans T h eo log ische  S tu d ie n  
sUr P r it ik e n ,  1901, p. 351-377. Voir aussi les articles 
et , kelos dans les encyclopéd ies de Ersch et Gruber 

Ue Herzog.
L E  T A R G U M  D E S  P R O P H È T E S  D E  J O N A T H A N  D E N  

pjj... 1- 1° A u te u r .  — Ce targum sur les livres pro-
cp,i0 lclUes7 antérieurs et postérieurs, de Josué à Mala- 
Jér ’ 6St a^ r*kiié à Jonathan ben U zziel. Le Talmud de 
le sj Sa*ero n ’en parle pas. Il est im possib le de concilier  
de °nnées divergentes que fournit à son sujet le Talmud  
des a 3y |one. Q uelques rabbins font de lu i le plus grand  
bgn -, d’sc iples de H illel et le cond iscip le de Jonathan  
t»auf akkaï- b a th ra > f°l- 134a; S oucca , fol. 28a.

re-S mettenl: en rapport avec les prophètes Aggée, 
aj0 ar*e et Malachie. M eg h illa , fol. 3 a. Ces derniers 
qüe ,ent qu’il aurait « dit » le targum  des prophètes, 

terre d ’Israël a trem blé à l ’apparition de ce tar- 
c0ll) Ou’une voix du ciel lu i a dem andé à lu i-m êm e  
p0 P*e de sa révélation des secrets célestes aux fils des 
°bs Iïl6S’ ^ es secrets a in si révélés sont les passages 
leth UrS rïes ü vres prophétiques. S i l ’on retenait seu -  
aU r1" .^ 13 ces données disparates que Jonathan a été 
r;e lscip le de H illel, il en résulterait qu’il serait anté- 
r0s a O nkelos. On lu i a attribué aussi le targum h ié -  
gr Jtnitain du Pentateuque et un targum  sur les Hagio- 
t. ^  *e s- Cf. T he Je iv ish  E n c y c lo p æ d ia ,  New-York, 1904, 
Phét ’ P' "®8. Il sem ble bien que le targum des Pro- 
il n es> qui porte son  nom , n ’est pas son œuvre, car 
tj; Peut pas rem onter au Ier siècle  de notre ère. Cer-
Ta, ' Passages de ce targum sont attribués, dans le
si(jenud de Babylone, à Joseph l ’A veugle (270-333), pré- 
a s " 1 l 'école de Pum badita, en Babylonie. lia i Gaon 

2» r fnU ce^e attribution. L’auteur est donc inconnu. 
qUe a lr ie  e t d a te . — Tant qu’on l ’a rattaché en quel- 
tèüv tr,an‘ère à Jonathan ben U zziel, on y a vu une 
SeJ e Palestinienne, com posée au IIe siècle  pour le 
ap- 1Ce dturgique des synagogues dans une langue très 
l0piaren|ée  à celle  d’O nkelos. 11 aurait passé en  Baby- 
Pourî ° 1’1 aurait, com m e le précédent, été retouché  
rpe a langue et les idées, et où il aurait été générale-
c0m reconnu au m® sièc le . Au Ve siècle , on le citait
barn!*16 ,une autorité ancienne. De l ’Académie de P um -  
Juifsa: d se serait répandu dans tous les pays où les 
dans î(.ta’e ill d ispersés. C’est encore la thèse soutenue  
4lais z,bf Je w ish  E n c y c lo p æ d ia ,  New-York, 1906, t. x i i .  
Hpe e'ger et Frankel en font, com m e du précédent, 
de œuvre babylonienne, com m encée par les rabbins 
IVe p Pai s au IIIe siècle  et définitivem ent rédigée au 
été ®,.tar8um est postérieur à  celu i d’O nkelos, qui a 

dtsé en quelques passages où l ’accord est visib le.

Eichhorn et Berthold y avaient d istingué p lusieurs 
m ains, m anifestées, pen sa ien t-ils , par la différence des 
traductions. Mais H àvernick et Frankel ont soutenu, 
avec plus de raison, l ’unité de rédaction, établie par le 
rédacteur définitif. Les passages parallèles, Is ., xxxvi-  
x xx ix  ; II Reg., xv m , 13-xx, concordent m ot pour mot, 
et les passages poétiques des livres h istoriques ont 
reçu des additions analogues à ce lles qu’on trouve dans 
les prophètes. Cf. Jud., v, 8, avec Is ., x , 4; II Sam ., 
x x m , 4, avec Is ., xxx , 26. Des parties an cien n es ont- 
elles été conservées au m ilieu  d ’interpolations posté
rieures, et y a-t-il lieu  de d istinguer la com position  du 
I I e ou du I I I e siècle  de l’édition définitive du Ve ? Les 
avis des spécialistes sont partagés.

3» C aractères. — Ce targum  est m oins littéral et plus 
paraphrasé que celu i d’Onkelos. Dans les livres h isto 
riques, il est fait d’après la m êm e m éthode et il traduit 
le texte à peu près littéralem ent. Dans les livres pro
phétiques strictem ent dits, qui sont plus obscurs et 
plus d ifficiles, la version est paraphrasée davantage. On 
y trouve aussi des légendes hagadiques. Voir, par 
exem ple, 1s., x, 32. L’auteur évite encore les anthropo
m orphism es et les anthropopathism es, et il rem place  
souvent le nom  de Jéhovah par la sc liek in a . Il explique  
les m étaphores en term es propres; s’il  m aintient les 
anciens nom s géographiques, il leur donne une forme  
m oderne. L’intluence des idées du tem ps est m oins  
sensib le  que dans le targum d’Onkelos, quoiqu e lle  se 
fasse néanm oins rem arquer. L’auteur interprète un  
certain nom bre de passages prophétiques dans le sens  
m essianique : I Sam ., il, 10; x x m , 8; I R eg., iv , 33; 
Is ., iv, 2; v u , 14; ix , 6 ;  x , 27; x i, 1, 6; xvi, 1-15; 
x x v m , 5 ; x l i i , 1; x l v , 1 ; l u ,  13; l x i i i , 10; Jer., x x m ,  
5; xx x , 21; x x x m , 13, 15; O se., m , 5; x iv , 8 ; M ich., 
iv , 8; v, 2; Zach., m , 8 ; iv , 7; v i ,1 2 ; x ,  5; m ais toutes 
ses explications m essianiques ne sont pas fondées. 11 
n ’admet pas le  sens m essianique d’autres oracles qui 
ont réellem ent cette signification, et dans Is ., l i i i , il ne 
veut pas reconnaître un M essie hum ble, m éprisé, con- 
dam né à m ort, et il applique ces traits de la prophétie 
à d’autres objets.

4° É d itio n s .  — La prem ière date de 1494 et a vu le 
jour à Leiria. Elle a été reproduite dans les Bibles 
rabbiniques de Bom berg (1517) et de Buxtorf et dans les 
quatre grandes Polyglottes. Paul de Lagarde en a donne 
une édition m anuelle, non vocalisée, d’après un m anus
crit de R euchlin , P ro p h e tæ  ch a ld a ice , Leipzig, 1872. 
Cf. K losterm ann, dans S tu d ie n  u n d  K n t ik e n ,  18 /3 , 
p. 731-767. M erxa reproduit des spécim ens de la ponc
tuation babylonienne dans sa C h r e s to m a th ia  ra b -  
b in ica , déjà citée. On a publié aussi des parties de ce 
targum d’après des m anuscrits de l ’Yém en, ayant la 
m êm e ponctuation. F. Prætorius, D as T a rg u m  zu J o su a  
na ch  je m e n is c h e r  U eb e r lie fe ru n g ,  Berlin , 1899; D as  
T a rg u m  zu m  B u c h  d e r  R ic lite r  in  je m e n is c h e r  U eber
lie fe r u n g ,  B erlin , 1900. Cf. Bâcher, dans Theolog ische  
L i te r a tu r z e i tu n g , 1900, p. 164; 1901, p. 131; L- W olf- 
sohn, D as T a rg u m  zu m  P ro p h e te n  J e re m ia s  in  je m e -  
n isc h en  U eb er lie fe ru n g  c. i-x ii, Halle, 1902; S. Sil- 
berm ann, D as T a rg u m  zu E ze c h ie l n a ch  e in e r  
sü d a ra b isch e n  H a n d s c h r ift  c. i-x , Strasbourg, 1902; 
M. Adler, T a rg u m  to N a h u m ,  dans Jeivish  Q u a r te r ly  
R ev iew , Londres, 1895, p. 630-637.

Après les versions latines des P olyglottes, signalons 
la traduction anglaise du targum sur Isaïe : P auli, The  
ch a ld ee  p a ra p h ra se  on th e  p ro p h e t I sa ia h  tra n s la te d ,  
Londres, 1871; H. S . Levy, T a rg u m  on  I s a ia h  I ,  avec 
com m entaire, Londres, 1889.

5° B ib lio g ra p h ie  spéc ia le . — Z. Frankel, Z u  d e m  
T a rg u m  d e r  P r o p h e te n ,  B reslau, 1892; W . Bâcher, 
K ritisc h e  U n tersu ch u n g en  zu m  P ro p h e te n ta r g u m ,  dans  
Z e its c h r if t  d e r  d eu tsch en  m o r g e n là n d isc h e n  G esell- 
sc h a ft,  1874, t. x xvm , p. 1-72; K lein, B e m e rk u n g e n
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zu  B a c h e r ’s k r itis c h e n  U n te rsu c h u n g e n , ib id .,  1875, 
t. xx ix , p. 157-161; Bâcher, G e g e n b e m e rk u n g e n , etc., 
ib id ., p. 319-320; C. Corail], D as T a rg u m  zu  d e n  P ro- 
p h e te n ,  dans Z e its c h r if t  f u r  d ie  a lt te s ta m e n tlic h e  
W isse n sc h a ft, 1887, p. 177-202 (pour Isaïe, Jérém ie et 
les petits prophètes) ; D as B u c h  des P ro p h e te n  E ze -  
ch ie l, 1886,p. 110-136 ; H. W eiss, D ie  P e sc h itta  zu D e u -  
te ro je sa ia  u n d i h r  V erh a ltn iss  zu  m a sso re t. T ex t. L X X  
u n d  T a r g u m ,  Halle, 1893; M. Selbôk (Schônberger), 
D ie  sy r isc h e  U eberse tzu n g  d e r  zw ô lf k le in e n  P ro p h e
te n  u n d  ih r V e r h â ltn is s  zu  d e m  T a r g u m ,  Breslau, 1887; 
A. Adler, dans Jeiv ish  Q u a r te r ly  B e v ie w , 1895, t. v ii, 
p. 630-657(sur Nahum ); B âch er,ib id ., 1899, t. x i,p .6 5 1 -  
655; A. W ünsche, E in ig e  L e se a r te n  des so g e n a n n te n  
T a r g u m  J o n a th a n  zu  d en  P ro p h e te n , dans V ierte l-  
ja h re sb e r ic h t f u r  B ibeX kunde, 1904, t. i, p. 274-275.

III.  LES TARGUMS DE JÉRUSALEM SUR LE PENTA-  
t e u q u e . —  Il y en a deux, sinon  m êm e trois. — 1° L e  
ta rg u m  d u  p se u d o -Jo n a lh a n . — Hai Gaon l’attribuait 
aux anciens sages de P alestine ( i i i « - v «  sièc le). Ce n ’est 
qu’à partir du x iv e sièc le  qu’on l’a attribué à tort à 
Jonathan ben U zziel. On explique généralem ent cette 
erreur d’attribution par une fausse lecture de l ’abré
viation >n, T a rg u m  J e ru sc h a lm i,  com m e si elle s i 
gnifiait : T a rg u m  J o n a th a n .  Son origine p a lestin ienne  
est certaine; il est écrit dans le dialecte aram éen de la 
Palestine. Il est com plet et traduit le Pentateuque  
entier, sau f 12 versets. On l’appelle aujourd’hui le 
prem ier targum  de Jérusalem  sur le P entateuque. Il 
date du v n e sièc le . Il nom m e les six  ordres de la 
M ischna, Exod., x x v i, 9, la fem m é et la fille de Maho
m et. G en., x x i, 21. Son auteur a u tilisé  le targum  
d’O nkelos. Les preuves qu’on a données parfois de son  
antiquité ne sont pas fondées. Voir G. Dalm an, D ie  
W o rte  Jesu , p. 67-69. C’est u n e paraphrase plutôt 
q u ’une version. Il adopte les légendes de V h a g a d a  et 
développe l ’h isto ire sa inte conform ém ent aux idées 
populaires du tem ps. Il explique les m étaphores, 
écarte les anthropom orphism es, idéalise le s  héros et 
cache leurs fautes. Son angélologie et sa dém onologie  
sont assez développées. Il rem place les anciens nom s 
géographiques par lesn o m s m odernes. L’auteur y a m is J  
ses idées relig ieu ses, m étaphysiques et m orales. Tout j  

cela est d’un intérêt fort secondaire pour l ’exégèse.
Ce targum a été éd ité pour la prem ière fois à 

Venise, en 1591. Il est aussi dans la Polyglotte de 
Londres. M. G insburger l ’a rééd ité d’après un ma
n u scrit de Londres (British M uséum , addit. 27032). 
P se u d o -J o n a th a n , T h a r g u m  J o n a th a n  ben  U siël z u m  
P e n ta te u c h ,  B erlin , 1903, Ce m anuscrit avait été signalé  
et décrit par W . B arnstein , dans Jeiv ish  Q u a r te r ly  
R e v ie w ,  1899, p. 167-171. La G enèse a été éditée avec 
une traduction allem ande par M. A ltschüler, dans 
O rbis a n t iq u i ta tu m ,  part. I, t. i, fasc. 1, Leipzig, 
1910. Version anglaise par Etheridge. Voir p lus haut. 
Cf. W iner, D e J o n a th a n is  in  P e n ta te u c h u m  p a ra -  
p lira s i ch a ld a ica , E rlangen, 1823; H. Peterm ann, D e  
d u a b u s P e n ta te u c h i p a ra p h ra s ib u s  c h a ld a ic is , part. I, 
D e in d o le  p a ra p h ra seo s q u æ  J o n a th a n is  esse d ic i tu r ,  
Berlin , 1829; S. Baer, G eis t des J e r u sc h a lm i,  dans 
M o n a ts c h r ift  f u r  G esch ich te u n d  W isse n sc h a ft des  
J u d e n th u m s ,  1851-1852, p. 235-232; S . G ronem ann, 
D ie  J  o n a lh a n ' sche P e n ta te u c h -U e b e rse tzu n g  in  ih r e m  
V e rh à ltn isse  z u r  H a la ch a , Leipzig, 1879; A. Mar- 
m orstein , S lu d ie n  z u m  P se u d o -J o n a th a n  T a rg u m ,
1 . D as T a r g u m  u n d  d ie  a p o k r y p h e  L i te r a tu r ,  P res-  
bourg, 1905; S. Landauer, E in  in té re ssa n te s  F r a g m e n t  
des P se u d o -J o n a lh a n ,  dans F e s ts c h r if t  dédié au D1 A. 
Karkavy, Sain t-Pétersbourg, 1908.

2» L e s  fr a g m e n ts  d 'u n  ta r g u m  s u r  le P e n ta te u q u e ,  
o m  le second ta r g u m  de  J é r u sa le m .  — Ce targum n ’est 
pas com plet, il ne com prend qu’un certain nom bre de 
section s ou de versets du P en ta teu q u e .il n ’a peut-être

jam ais été achevé. Il ressem ble au targum précédent. 
On a expliqué leurs ressem blances et leurs relations 
de différentes m anières. Zunz a cru y reconnaître den* 
recensions du m êm e targum , indifférem m ent citees 
sous le nom  de targum de Jérusalem ; le targum, frag
m entaire aurait été autrefois com plet. G eiger y a vU 
une co llection  de quelques g loses, non pas du pseudo- 
Jonathan, m ais d’une recension  prim itive. Seligsoh0 
et Volck ont cru y reconnaître un supplém ent hag® 
dique et une collection  de g loses m arginales et de va
riantes du targum d’O nkelos.P our B âcher,ce se r a it011 
recueil de m orceaux d’un plus ancien  targum palesti
n ien , fait d ’après O nkelos et le pseudo-Jonathan. Bass 
freund en fait une version d ’un targum  de Jérusalem) 
rédigée d ’après O nkelos et p lus ancienne que le  pseudo- 
Jonathan. ,Cette conclusion  est adoptée par Ginsburger 
pour le  fond, et les critiques les plus récents tienne0 

J  généralem ent le targum fragm entaire com m e antérie°r 
à celu i du pseudo-Jonathan, et ils le considèrent coi)1016 
un essai d ’adaptation du targum d’O nkelos au miWeU 
palestin ien  avec des additions prises de diverses sourçeS| 
talm udiques et posttalm udiques. Il serait du v iie siée 
et d’origine p alestin ienne.

Il a été édité pour la prem ière fois en entier dans 
B ible rabbinique de V enise, 1517, sous le nom °  
T a r g u m  J e ru sc h a lm i,  et réédité dans la Polyglotte 1 
Londres; une partie avait été im prim ée à L isbonne, ° 
1491. Le m anuscrit hébreu, n . 1, de la bibliothèque 1 
la v ille de Nurem berg, ressem ble à cette édition- 
M. G insburger a publié le s  variantes du V a lica n u s  
et du m anuscrit de L eipzig, n. 1, D as F ra g m e n te  
ta r g u m  (T a r g u m  je r u sc h a lm i z u m  P e n ta te u c h ),  Bel 
lin , 1899, à la suite de l'édition du m anuscrit n. U p  
la B ibliothèque nationale de P aris, avec les  citation^ 
qui en  sont fa ites dans les anciens écrivains; sur ce 
citations, voir les additions de Marx, dans Z e i ts c h r i f t  r 1'1 

: hebrâ isch e  B ib lio g ra p h ie ,  1902, p. 55-58, 91-122, et 
Ginsburger, p. 122-123.11 a com paré le m anuscrit 

| tican et celu i de P aris, dans Z e i ts c h r i f t  d e r  deu tsch  
1 m o rg e n là n d isc h e n  G ese llsch a ft, 1903, p. 67-80. Il a éd1  ̂

de nouveaux fragm ents, une feu ille provenant d’°  
gueniza et contenant le com m encem ent du Deutt’1,0 
nom e. Ib id . ,  1904, p. 375-378. M. W eiss, E in  inte>'e ^  
sa n ie s T a rg u m  fr a g m e n t  in  d e r  G en iza , 1903. D ah°a 
a décrit le m s. addit. 2 7 0 3 1  du B ritish  M uséum, d®0  ̂
M o n a tsc h r ift  f u r  G esch ich te  u n d  W isse n sc h a ft  
J u d e n th u m s ,  1897, p. 454-456. Cf. Barnstein, da° 
Je iv ish  Q u a r te r ly  R evieio , 1899, p. 167-171. La G£'î]' , ,  
a été éditée, en texte aram éen et traduction allenia0 1 
avec le targum  du pseudo-Jonathan, par M. Altsch°*e ’ 
dans O rbis a n t iq u i ta tu m ,  Leipzig, 1910, part. I> 1; ’ 
fasc. l .P .  Tayler a publié une version  latine de l’édj00 
de V enise, T a rg u m  H ie r o s o ly m ita n u m in  q u in q u e lw  
leg is l in g u a  ch a ld a ica  in  la t in a m  c o n v e rsu m , L on °r ’ 
1649. Etheridge en a donné une version  anglaise da 
l ’ouvrage déjà cité.

Cf. Seligsoh n  et Traub, ÏJeber d en  G eist d e r  Ve ^  
se tzu n g  des J o n a th a n  ben  U siel z u m  P e n ta te u c h  **_  
d ie  A b fa s su n g  des in  d en  E d il io n e n  d ie se r  Ve ^ g. 
se tzu n g  b e ig e d ru c k te n  T a r g u m  J e r u sc h a lm i,  dans i 
n a ts c h r i f t  de Frankel, 1857, p. 96-114, 138-149; Gei£  ̂
D as je r u sa le m is c h e  T h a rg u m  z u m  P e n ta te u c h ,  0 
U rsc h r ift u n d  V eb erse tzu n g en  d e r  B ib e l, p. 451' j 
S eligsoh n , D e d u a b u s  H ie r o so ly m ila n is  P e n ta te u  
p a ra p h ra s ib u s ,  B reslau , 1858; W . Bâcher, .-jj- 
g e n se itig e  V erh a ltn iss  d e r  p e n ta te u c liisc h e n  Ta> y ^  
m i m ,  dans Z e i ts c h r i f t  f ü r  d eu tsch e  m o rg e n lâ n d i  ̂
G ese llsch a ft, 1874, p. 59-71 ; P . de Lagarde, E in e  
gessene H a n d s c h r i f t  des so g e n a n n ten  F ra g n ie n  ^  
g u m s ,  dans N a c h r ic h te n  vo n  d e r  k ô n ig l. ^ ese 
d er W isse n sc h a fte n  zu  G o ttin g en , '1888, V- .a. 
J. Bassfreund, D as F r a g m e n te n -T a r g u m  zu m   ̂
teuch , se in  U rsp ru n g  u n d  C h a ra k te r  u n d  se m
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g ” is : u  d en  a n d e r e n  p e n ta te u tisc h e n  T a rg u m im ,  
Ta  ? 1896; M. G insburger, Z u m  F ra g m e n te n -

a>g u m , dans M o n a ts c h r ift  f u r  G eschichte  u n d  TVis- 
jj ®chaf t  des J u d e n th u m s ,  1897, p. 289-296, 340-349; 
de ,  Urnark iL e x ik a lis c h e  U n le r su c h u n g e n zu r  S p ra c h e  
j• * e>'u sa lem isch en  P e n ta te u c h -  T a rg u m ,  B erlin , 1906, 

gCj  1 (hébraïsm es).
— tj ^ ra 9 n ie n ts  d ’u n  tro is iè m e  ta r g u m  de J é ru sa le m .

ls ont été réunis par M. Ginsburger, D as F rag-  
^ e n t a r g u m ,  p. 71-74. Voir aussi A. E pstein, T o 
i t  ? T a rg o u m  Y éro u sch a lm i, dans la R e v u e  des  

es ju iv e s ,  1895, t. xxx , p. 44-51 (additions faites au 
t 0tl(l targum  de Jérusalem ; au jugem ent de l ’édi- 

/ ’ ^ le s  ont peut-être été faites hors de Palestine). 
P}.° ^ r a 9 m e n ts  d ’u n  ta rg u m  d e  J é r u sa le m  s u r  les 

°P '‘è tes . —- P . de Lagarde a recu eilli et publié ceux  
^  U a trouvés aux m arges du m anuscrit de R euchlin , 

°P hetæ  ch a ld a ice , p. v i-x lii .
t a r g u m s  s u r  l e s  h a g io g r a p h e s .  — L’attribution  

p^n largum  sur ces livres à Jonathan ben Uzziel est 
dat ernenl  légendaire. Ceux que nous avons sont de 
p ® lardive; ils  ont paru après la clôture du Talmud et 
; ®hlement longtem ps après. Ce sont des travaux 
c . '''d u e ls , com posés sur le  m odèle des targums pré- 
D ent s ; ils  n ’ont pas été faits, sinon  ceux d’Esther, 

Ur l’usage public des synagogues, m ais pour l’étude 
rhculiére, et ils  n ’ont jam ais été officiellem ent 

0 c° nnus com m e faisant autorité. D epuis le  x i i i '6 siècle, 
jes attribue en bloc à Joseph ben Chia ou l ’Aveugle. 

reais G variété de m éthode qu’on y constate im pose d’y 
tie ° nnaitre l ’œuvre de p lusieurs auteurs; ils  n ’appar- 
rj|llne)'i pas m êm e à une seu le école. Leurs particula- 

-es dialectales trahissent leur patrie : ils  ont, pour la 
"Part, été rédigés en P alestine , m ais quelques-uns 

1] ra'ent subi, pour la langue, l ’in lluence babylonienne, 
'aut m ieux les étudier séparém ent.
° T a rg u m  s u r  les P sa u m e s  e t s u r  Job. — Au senti- 

p6tit de M. Bâcher, le  m êm e auteur a traduit les 
baumes et Job : le vocabulaire, les règles d ’herm é- 
utique et l ’usage de la m êm e h a g a d a  m anifestent 
'om m unautéd’orig ine. Le targum du P s. x v i i  (hébreu) 

U ç,ernPrunl® textuellem ent au targum des Prophètes, 
le t tn’’ XXII> ^a traduction su it généralem ent de près  
iü• e hébreu. On trouve des traces de 1 ’h a g a d a  
c 1Ve dans le s  P s. ix , xv m , xx m , x l i x ;  les P s. x c i, 
Pa'f1- e*: cxxxvn  son ' fortem ent dram atisés. On cite  
j. 'ots deux ou trois traductions du m êm e passage.

ux traductions se suivent aussi dans le livre de Job, 
^ e x e m p l e ,  x iv , 18, 22; xv , 10, 20, 32; xx iv , 19, 20; 
l’im XXIX’ do; xx x , 4, 19, etc. Le thèm e constant de 
la 1’Prétation de Job est la loi de Dieu et son étude, 
Co'*8 û lure et 'a rétribution . Au P s. cv m , 12, Rom e et 
tar^stantinople sont appelées le s  deux capitales; ce 
4’jg’U.rn aurait donc été fait avant la chute de Rom e, en 
jQ. ' 11 Y a une a llusion  au partage de l ’em pire rom ain. 
Se<lj "  > 10. On le  rapporte cependant au v m e ou ix c siècle  
texternent. On y trouve des m ots grecs et la tin s. Le 
qUee hébreu traduit diffère du texte m assorétique plus  
le t Celu i des autres targum s, surtout dans le Psautier; 
p g ex'e de Job est un  peu plus court. Le targum des 

« « e s  est cité par N ahm anide sous le nom  de tar
de» p^e Jérusalem . Cf. W . Bâcher, D as T a r g u m  zu  
jp- sa ln ie n , dans M o n a tsc h r ift  f ï t r  G esch ich te  u n d  
V]-,Ss^ scb a f t  des J u d e n th u m s ,  1872, p. 408-416, 462- 
284’ s T a r9 u m  z u H io b , ib id .,  1871, p. 208-223, 283-
4 n ,’ M andl, D ie  P e sc h it th a  zu  H io b  n eb s t e in e m
Lej la?l9 ü b er ih r  V erh â ltn iss  z u  Z X X  u n d  T a rg u m ,  

1892; W eiss , D e lib r i  Jo b i p a ra p h r a s i  chaT  
ZUn.a ’ ®erl*n > 1873; Levin, T a rg u m  u n d  M id ra sc h  
Ta>- Uc*le M o b ,  Mayence, 1898; L. T echen, D as  
îjg zu  d en  P sa lm e n ,  I, W eim ar, 1896 ; II, Leip-

T a rg u m  des P ro verb es. — Il ressem ble à  la P es

chitto, dont il ne parait être qu’une révision à l’usage 
des Juifs syriens. B ien des versets sont identiques. 
Dans les parties m oins ressem blantes, le dialecte 
em ployé est un m élange de l ’aram éen des targum s et 
du syriaque de la P esch itto . Il serait de la m êm e date 
que le précédent (vm« ou ix e sièc le). La traduction est 
ordinairem ent littérale et les additions sont extrêm e
m ent rares. Les plus longues paraphrases sont xxiv , 
14; x x v i i i , 1. Ce targum  est cité com m e targum  de 
Jérusalem  dans l ’Arouch et par N ahm anide. Cf. J. A. 
Dathe, D e ra tio n e  consensus vc rs io n is  c h a ld a icæ  e t  
sy r ia cæ  P ro v e r b io r u m  S a lo m o n is ,  Leipzig, 1764; 
Th. N ôldeke, D as T a r g u m  zu  d en  S p rü c h e n  vo n  d e r  
P e sc h ita  a b h à n d ig , dans A r c h iv  fu r  w is se n sc h a f tlich e  
E r fo r s c h u n g  des A l te n  T e s ta m e n te s  de Merx, t. 11, 
p. 246-249; Maybaum, U eber d ie  S p ra c h e  des T a r g u m  
zu  d e n  S p r ïic h e n  u n d  dessen  V e rh â ltn iss  zu m  S y r e r ,  
ib id .,  1871, p. 66-82; H. F inkusz, D ie  sy r isc h e  V eber- 
se lzu n g  d e r  P ro verb ien ,  dans Z e its c h r i f t  f u r  d ie  
a lt te s ta m e n tlic h e  W isse n sc h a f t , 1894, p. 65-141, 
161-222.

3° T a r g u m  des cinq  M e g illo th  (Cantique, Ruth, La
m entations, Ecclésiaste, Esther). — C’est une para- 

! phrase très développée à la façon hom ilétique et con- 
tenanl des légendes. On y fait des rapprochem ents h is
toriques, qui sont de véritables anachronism es, et on y 
expose les causes des événem ents. L’étym ologie des 
nom s propres y est expliquée; les m étaphores sont 
rendues sans figure. L’allégorie rem place fréquem m ent 
l ’h istoire. On y parle souvent du Sanhédrin; les  
généalogies sont continuées. La paraphrase est très 
longue dans Ruth et dans les Lam entations. Le cantique  
est un véritable m id ra s c h  : c ’est une allégorie con 
tinuelle  de l ’h isto ire israélite, depuis Moïse jusqu’au 
Talmud. On y d istingue deux M essies : l ’un fils de David 
et l ’autre fils d’Éphraïm . Dans l ’Arouch, le targum des 
M egilloth est dit targum de Jérusalem . Cf. A. H übsch, 
D ie  f ü n f  M eg illo th  n e b s t d e m  sy r isc h e n  T a rg u m ,  in-8°, 
Prague, 1886; K ingsburg a traduit en anglais le  targum  
sur l ’E cclésiaste dans son C o m m e n ta ry ,  Londres, 1861; 
Armin Abelesz, D ie sy r isc h e  U eberse tzung  d e r  K la -  
g e lied er  u n d  ih r  V erh â ltn iss  zu  T a rg u m  u n d  L X X ,  
G iessen, 1896; A. Levy, D as T a rg u m  zu  K o h e le th  na ch  
sü d a ra b isc h e n  H a n d s c h r if te n ,  Breslau, 1905; S. Lan- 
dauer, Z u m  T a r g u m  d e r  K la g e lie d e r , dans O rien ta-  
lische S tu d ie n ,  pub liées en l ’honneur de Nôldeke, 
G iessen, 1906, t. 1, p. 505-512.

Il y a deux principaux targum s d’Esther. Le prem ier  
(r is c h o n ), publié dans les Polyglottes d’Anvers et de 
Londres, est littéral sauf exception. L’éd ition d e laP o ly -  
glotte de Londres contient le m êm e texte que celu i qui 
est éd ité dans la P olyg lotted ’A nvers,tou tefoisavecquel- 
ques additions hagadiques. Le second (sheni)  est p lus 
volum ineux; il com bine et am algame d’autres targums 
et des m idraschim , et il est cité parfois com m e hagada 
ou m idrasch . On y a ajouté encore de nouvelles légendes. 
Cf. S. P osner, D as T a r g u m  R isch o n  zu  d e m b ib lisc h e n  
R u c h e  E s th e r ,  Zurich, 1896 (dissert.); L. Munk, T a r 
g u m  sc h en i z u m  B û c h e  E s th e r  (avec des variantes 
extraites des m anuscrits et une introduction), B erlin , 
1876; P . Cassel, Z ive ites  T a r g u m  zu m  B û c h e  E s th e r  
(texte vocalisé et traduction allem ande), 1878; A u s  L ite -  
r a lu r  u n d  G eschichte , Leipzig, 1885 (traces du tem ps 
de Justin ien ); M. David, D as T a rg u m  sch en i zu m  
B û c h e  E s th e r  n a ch  H a n d s c h r i f te n ,  B erlin , 1898; 
J. R eis, D as T a r g u m  sc h e n i zu  d e m  B û ch e  E s th e r  
(com paraison du texte im prim é avec celu i d’un m a
nuscrit), dans M o n a tsc h r ift  f u r  G esch ich te  u n d  

I W isse n sc h a ft  des J u d e n th u m s ,  1876, p. 161, 276, 
j 398 sq .; J. R eiss, Z u r  K r i t ik  des T a r g u m  sc h en i  
\ zu  d e m  B û ch e  E s th e r , ib id .,  1881, p. 473-477; S. Gelb- 
i h au s, D as T a rg u m  sc h en i zu m  B û c h e  E s th e r ,  Franc- 
! fort-sur-le-M ain , 1893; W . B âcher, Z u r  jü d isc h e n  p e r -
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s isch en  L i t t e r a tu r ,  dans Jeiv ish  Q u a r te r ly  R ev iew ,  
t. xvi, p. 225 sq. (second targum  d’Esther).

U ne version  latine des deux targum s d’Esther a été  
faite par F. Tailer, T a r g u m  p r iu s  e t p o s te r iu s  in  E s -  
th e r a m ,  Londres, 1655. U ne version  allem ande du se 
cond targum est due à P . Gassel, D as B uch  E s th e r ,  
lïer lin , 1878.

4° T a rg u m  d es C h ro n iq u es . — Il n ’est pas cité avant 
l ’Arouch. Il n ’a été édité qu’au x v n e siècle  par Beck, 
d’après un m anuscrit d’Erfurth, 2 in-4°, Augsbourg, 
1680, 1683. Une m eilleure éd ition , d’après un  m anus
crit de Cambridge, est due à D. W ilk in s, P a ra p h ra s is  
ch a ld a ica  in  l ib r u m  p r io r e m  e t  p o s te r io re m  C h ro n i-  
c o ru m ,  in-4», Am sterdam , 1715. Les deux éd ition s  
présentent de nom breuses d ivergences. La version  est 
parfois presque littérale, m ais e lle  contient ailleurs  
des am plifications m idraschiques. L’auteur a connu les 
deux targum s de Jérusalem  sur le P entateuque et il 
cite parfois le  second m ot à m ot. Il s ’est servi largem ent 
du targum  sur les P rophètes, des livres de Sam uel et 
des R ois, et il a u tilisé le targum des Psaum es. 
I Chron., xv i. R osenberg et K ohler ont pensé que le  
fond rem ontait au ive siècle . Le m anuscrit d’Erfurth  
est du v m e siè c le ;  celu i de Cambridge du com m ence
m ent d u  X I e. La version  a subi aussi l ’in fluence du 
Talm ud de Babylone, et sa langue ressem b le à celle  
des targum s de P a lestin e . C’est une paraphrase haga- 
dique. Cf. M. R osenberg et K. Kohler, D as T a r g u m  zu r  
C h ro n ik ,  dans Jü d isch e  Z e i ts c h r i f t  de Geiger, 1870, 
t. v m , p. 72-80, 135-163, 263-278.

Les targums sur les H agiographes, en  dehors de celu i 
des C hroniques, ont été édités dans la Bible de Bom - 
berg (1517) et par P. de Lagarde, H a g io g ra p lia  ch a l-  
d a ice , Leipzig, 1873 (d’après la B ib le  rabbinique de 
1517 et d’après l ’édition de Beck pour les Chroniques). 
D es spécim ens sont reproduits dans Marx, C h resto m a -  
th ia  ta rg u m ic a , p. 154-164. S. W aldberg, u n  >mn, 
F o rsc h u n g en  ■: 1° U eber d ie  E n ts te h u n g s z e it  d e r  T a r -  
g u m e  zu  d en  H a g io g ra p h e n . 2° D ie  E rk là ru n g sw e is e  
d e r  T a rg u m e  z u r  B ib e l. 3° D ie I r r tü m e r  in  d e n  Tar- 
g u m e n  u n d  d eren  R ic h lig s te l lu n g ,  Cracovie, 1904.

Un targum de Tobie a été publié par N eubauer, T he  
B oo k  o f  T o b it, Oxford, 1878. M unka signalé l ’existence  
d’un targum  m anuscrit de D aniel à la B ibliothèque 
nationale de P aris, ancien  fonds, n. 15. Les prem iers 
m ots sont en chaldéen et le reste en  persan. N otice  
s u r  S a a d ia ,  P aris, 1838, p. 87.

III. B i b l i o g r a p h i e  g é n é r a l e . — 1° S u r  les é d itio n s  
des ta rg u m s .  — Le Long, B ib lio tlieca  sacra , édit. Masch, 
part. II, 1781, t. i , p. 23, 49; R osenm üller, H a n d b u ch  
f ü r  d ie  L i te r a lu r  d e r  b ib lisch en  K r i t i k  u n d  E xeg ese , 
1799, t. n i, p. 3-16; Fürst, B ib lio th e c a  ju d a ic a , t. Il, 
p. 105-107; t. m , p. 48; S te insch n eid er, C ata logus 
l ib ro r u m  h e b ra ic o ru m  in  b ib lio th eca  B o d le ia n a , 
col. 165-174.

2° S u r  les ta rg u m s  e n  g én éra l. — H elvicus, De 
c h a ld a ic is  B ib l io r u m  p a r a p h r a s ib u s ,  G iessen, 1612; 
J. M orin, E x e rc ita tio n e s  ecclesiasticæ  e t b ib licæ , part.II, 
1. II, exerc. v m , in-f», Paris, 1669, p. 318-347; R. S i
m on, H isto ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t,  1. II, 
c. x v i i i , Rotterdam , 1685, p. 296-305; Carpzov, C ritica  
sa c ra  V. T ., Leipzig, 1748; p. 430-481; Zeibich, D e p a -  
ra p h r a s iu m  c h a ld a ic a r u m  a p u d  Judæ os a u c to r ita te , 
W itlem berg, 1737; W olff, B ib lio th e c a  heb ræ a , t. i i , 

p. 1135-1191 ; J,. iv, p. 730-734; Eichhorn, E n le ilu n g  in  
das A . T ., 4e'éd it., 1823, t. Il, p. 1-123; L. Zunz, D ie  
g o tte sd ie n s tlic h e n  V o rtrà g e  d e r  J u d e n ,  B erlin , 1832, 
p. 61-83; Hiivernick, I la n d b u c h  d e r  h is to r isc h -k r iti-  
sch en  E in le i tu n g  in  d a s A . T ., 1837, t. i, 2, p. 73-89; 
2e éd it., 1854,1 . 1, p. 387-402 ; Gfrôrer, D as Jo ih rh u n d ert  
des H eils , 1838, t. i, p. 36-59; .T. F rankel, E in ig e s  zu  
d e n  T a r g u m im ,  dans Z e i ts c h r i f t  f ü r  d ie  re lig io se n  
ln te r e s s e n  des J u d e n th u m s ,  1846, p. 110-120; Herzfeld,

G eschich te  des V o lkes J is ra e l,  1857, t. m , P- ® 
551 sq .; Geiger, U rsc h r ift u n d  U eberse tzu n g en  der 
B ib e l, Breslau, 1857, p. 162-167; Langen, D as Jud en  
th u m  in  P a lâ s tin a ,  1866, p. 70-72, 209-218, 268 sq-i 
418 sq .; de W ette-Schrader, L e h rb u c h  d e r  h is to r is ' 
c h k r itis c h e n  E in le i tu n g  in  d ie  ka n o n isc h e n  u n d  ap°~ 
k r y p h e n  B û c h e r  des A . T ., 1869, p. 123-129; Th. N o1' 
deke, H isto ire  l i t té r a ir e  de  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t,  trad- 
franç., P aris, 1873, p. 369-378; Bôhl, F orsch u n g en  
na ch  e in e r  V o lksb ib e l zu r  Z e it  Je su , 1873, p. 140-16° ,  
L. W ogue, H isto ire  de  la B ib le  e t de  l’exégèse bibliÇtne 
ju s q u ’à nos jo u rs ,  P aris, 1881, p. 143-157; F. WebeU 
J ü d isc h e  T héo log ie  a u f  G ru n d  des T a lm u d  u n d  ver ' 
w a n d te r  S c h r i f te n ,  2e éd it., Leipzig, 1897, p. xvi-xxU ;  
B uhl, K a n o n  u n d  T e x t des A . T ., 1891, p. 168-18*’ 
Hausdorff, Z u r  G esch ich te  d e r  T a r g u m im  na ch  
m u d isc h e n  Q uellen , dans M o n a tsc h r ift  f ü r  G eschichte  
u n d  W isse n sc h a ft des J u d e n th u m s ,  1894, p. 20°i 
241, 289 sq .; G. Schürer, G eschichte  des jü d isch i’j* 
V olkes im  Z e ita lte r  J e s u  C h r is ti ,  3e éd it., Leipzig, 190 • 
t. i , p. 147-156; J. F elten , N e u te s ta m e n tl ic h e  Z e itg e 
sc h ich te , R atisbonne, 1910, t. i, p. 548-552.

On peut consulter aussi toutes les Introductions 
générales ou les Introductions particulières de l'Ancien 
Testam ent. N om m ons parm i les catholiques, T  r o c h o n  > 
In tro d u c tio n  g én éra le , 1886, t. i, p. 411-418; F. KauleOi 
E in le i tu n g  in  d ie  h e ilig e  S c h r i f t ,  3e éd it., Fribourg' 
en-Brisgau, 1890, t. i, p. 110-117; R. Cornely, IntrO ' 
d u c tio  g cn era lis , 2e éd it., P aris, 1894, p. 413-420  
F. Vigouroux, M anuel b ib liq u e , 12“ éd it., P aris, 1906> 
t. i, p. 178-183, et parm i les protestants, H. Straclb 
E in le i tu n g  in  das A . T ., 6e éd it., M unich, 1906, p- 20 
210. Voir encore les articles T a r g u m  ou V ersions  oe5 
encyclopédies et d ictionnaires b ib liques, dont les 
récents sont R e a le n c y c lo p à d ie  f ü r  p ro te s ta n tisc '1 
T héo log ie  u n d  K irch e ,  3e éd it., Leipzig, 1897, t. O1’ 
p. 103-110; H astings, D ic tio n a ry  o f  the B ib le , Londre3' 
1902, t. iv , p. 678-683; The Jeivish  E n c y c lo p æ d ia ,  Ne" 
York, 1906, t. x n , p. 57-63.

3e S u r  la la n g u e  des ta r g u m s .  — D ictionnaires • 
J. Levy, C halda isc lies W ô rte rb u ch  ü b e r  d ie  T a rg u m W  
u n d e in e n  g ro sse n  T h e il des r a b b in is c h e n S c h r ift th u W s7 
2 in-4», Leipzig, 1867, 1868; A. Kokut, A ru c h  conip*e , 
tu m ,  8 vol., 1878-1892; M. Jastrow, A  D ic tio n a ry  °[ 
th e  T a r g u m im , th e  T a lm u d  B a b li  a n d  Yerusha lü  
a n d  the  M id ra sc h ic  L i te r a tu r e ,  part. I-XV, Londre3' 
1886-1902; G. Dalm an, A ra m â isc h -n e u h e b râ isd ie 
W ô rte rb u c h  zu  T a r g u m , T a lm u d  u n d  M idrasch  
part. I, 1898; K rauss, G riech isehe  u n d  L a te in isc  
L c h n w ô r te r  in  T a lm u d , M id ra sc h  u n d  T a r g u m ,  2 Pa 
ties, 1898, 1899. — Grammaire : G. Dalm an, G ra n it-rt 
t i k  des jïid isc h -p a là s tin isc h e n  A ra m à isc h . N ach  « 
Id io tis m e n  des p a là s t .  T a lm u d  u n d  M id ra sch , 1 
O n k e lo s ta rg u m  u n d  d e r  je r u sa le m isc h e n  T a rg ’-1 - 
z u m  P e n ta te u c h ,  Leipzig, 1894; 2e éd it., 1905, p-

4° S u r  le g en re  d ’in te r p r é ta tio n .  — Maybaunii 1 
A n th r o p o m o rp h ie n  u n d  A n th r o p o p a th ie n  bei On/& 
u n d  d en  s p à te r n  T a rg u m im  m i t  b e s o n d e r e r  B e r 11 
s ic h tig u n g  d e r  A u s d r ü c k e  M e m ra , J e k a r a  u n d  Sc  
c h in th a ,  Breslau, 1870; M. G insburger, D ie AnthrolP  
m o r p h is m e n  in d e n  T h a r g u m im ,  dans Ja h rb ü ch er  
p ro te s ta n tisc h e  T héo log ie , 1891, p. 262-280, 430' .
Cf. F. W eber, J ü d isc h e  Théologie , p. 155-157, 180- e

E. M a n g e n o t .

T A R S E  (grec : T a p i o ; ) ,  ville de C ilicie, en As>^ 
M ineure (fig. 448), patrie de l ’apôtre saint Paul- ^  
n ’e s t  nom m ée dans l’É criture, à part une révolte 
ses habitants m entionnée II M ach., iv, 30, qu’en c 
nexion  avec l ’h isto ire de l ’apôtre des G entils.

I. S a in t P a u l a T a rse . — 1» Il y naquit, Act., ix , H  > t 
39; x x i i , 3, y reçut sa prem ière éducation et y re' ^  
de Jérusalem  au bout d’un certain  tem ps aPre^ aI-  
conversion, ix , 30; il y séjourna ju sq u ’à ce que
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® vint l ’y chercher, x i, 25, pour aller travailler 
rvec /" i  à la propagation du ch ristian ism e parm i les  
, pntils, à  Antioche. Cf. x x i i , 21. P endant le séjour qu ’il fît 

Iarse ,o n  ne peut douter qu’il n ’y ait prêché la relig ion  
Nouvelle qui y a toujours com pté depuis des fidèles, 
v ’Act., xv, 23, 41 ; Gai., i, 21.11 visita peut-être aussi sa 

"le natale avant d’entreprendre son second et son troi
sième voyage de m ission s qu’il com m ença en partant 

Antioche. Voir P a u l ,  t. iv , col. 2201. — 2° « Je su is ... 
e Tarse, en  C ilicie, citoyen de cette v ille qui n ’est pas 

sans renom , » dit saint Paul au tribun Lysias qui 
avait fait arrêter à Jérusalem . Act., x x i, 39. Tarse doit 

surtout sa renom m ée au grand Apôtre à qui e lle donna 
e Jour, m ais e lle  était de fait une v ille  im portante au 

Premier sièc le  et D ieu voulut y faire naître « son vase 
olection », Act., ix , 15, qu’il prédestinait à porter 

°u nom devant les G entils, pour que cet enfant d’ori- 
juive pût y recevoir l ’éducation grecque qu’il 

ait nécessaire de lu i donner afin qu’il pût travailler 
•Çacement à la conversion  des Grecs et des R om ains 

fîu il devait évangéliser.
_ W. H i s t o i r e .  — 1» Quand Paul v int au m onde à 

Srse (fig, 449), cette v ille  était un des p lu s grands 
ei>tres in te llectuels de l’em pire rom ain. Une légende

, ' —- Monnaie de T arse des prem iers tem ps de l’époque 
’uipériale romaine. — TAPSEON. Zeus, vêtu de l’himation 
Autour des m em bres inférieurs, assis, à gauche, su r un trône; 
sur sa m ain droite, N ikè, la Victoire, avec une guirlande; de 
a main gauche il tien t le sceptre; devant lui, étoile e t crois

a n t .  __ ii;. M assue avec un cordon. — A droite et à  gauche, 
monogrammes. M H T P O . Le tout dans une couronne de chêne.

attribue la fondation à Sardanapale, c ’est-à-d ire à 
j SSUrbanipal, roi d’Assyrie (voir t. i, col. 1144), dont 

s Grecs défigurèrent com plètem ent l ’histoire. Cf. Ar- 
nf.11’ e x p e d . A le x a n d r i ,  il, 5, édit. D idot, p. 38;

earque ,je goj^ H isto r . græ c. F r a g m .,  5, édit. Didot, 
V IJ> P- 305. D’après Alexandre Polyh istor e l Abydène, 
^°nt Eusèbe nous a conservé le  récit, C hron ., 1. I, v, 
g ’ Ixi 1, t. x ix , co l. 118, 123, le fondateur de Tarse fut 

er>nachérib, le grand-père d’Assurbanipal, et il la bâtit 
r le m odèle de Babylone, de sorte que le Cydnus 

 ̂ !yùt au m ilieu  de la cité nouvelle, com m e l ’Euphrate 
Babylone. Les m onum ents assyriens nous m ontrent 

* e Tarse est antérieure à Sennachérib . L’obélisque  
lr de N im roud, où Salm anasar raconte ses guerres, 

^motionne dans sa v ingt-six ièm e cam pagne, ligne 138, 
Prise de Tarse et le tribut d ’argent et d’or qu’il fit 

êtr 6r 8UX habitants (831 avant J.-C.). Il sem ble bien  
j re le prem ier roi de N inive qui porta ses arm es à 
ge r?e ; F- Lenorm ant, H is to ir e  a n c ie n n e  de l’O r ie n t, 
5 1. iv , 1885, p. 201; Eb. Schrader, K e ilin -

" n f t l ic h e  B ib lio th e k ,  t. i, 1889, p. 144-145. 
j ' and plus tard le s  Grecs s ’établirent à Tarse, leur  
Eli ®lna^ on inventive lu i trouva une autre origine. 
Ar»’ fUt *'on( ®̂e > dit Strabon, XIV, x , 12, par les  

fini étaient a llés avec Triptolèm e à la recherche  
hiu° Chrysostom e, O ra t., x x x m , a d  T ars. ; Liba- 
ïa r S' x x v m > 6, 20, d isent que les habitants de
j{ti<se 'Ùlribuaient la fondation de leur cité à P ersée ou à 
tra d v  ce^ e dernière attribution est le m élange des 
pgj,1.101) 3 orientales avec les  traditions grecques ; 
(]0[gee ^tait un personnage oriental et assyrien, lléro -  
cni ’ .VI> °4 ; H éraclès ou H ercule était un dieu tyrien  
01°m sateur.

, 2° S o u s les P erses. — A part la m ention de la v ille
j dans les docum ents assyriens, l ’histoire de Tarse est 
j inconnue sous la dom ination  assyrienne, qui fut rem 

placée par celle des P erses. Les prem ières m onnaies  
furent frappees par les satrapes perses qui la gouver- 

j naient et y avaient établi leu r  résidence. Voir H ill, Ca- 
| ta logue o f B r it ish  M u sé u m  C oins o f  L y c a o n ia , 1 s a u n a  
\ a n d  C ilic ia , p. l x x v i - x c v i i i , 162-230. Il y avait dès lors 

beaucoup de Grecs qui y avaient été attirés par le 
com m erce, car les m onnaies les p lus a n cien n es sont 

| frappées d’après des types h ellén iq u es dans leu r en- 
j sem ble et avec un m élange de caractères grecs, au ssi 

bien qu’aram éens.
3° S o u s les Grecs. — Xénophon, A n a b a s .,  i, 2, 23, 

vers Tan 400 avant notre ère, atteste que Tarse était 
! alors une grande ville opulente, où se trouvait le palais  
| de Syennésis, roi de C ilicie. Sous les Séleucides, Tarse 

fut soum ise à leur dom ination ; e lle frappa alors des m on
naies autonom es et, de v ille orientale, devint surtout una  

j cité hellén ique. Sous A ntiochus IV Épiphane (175-164), 
elle  prit le nom  d ’Antioche sur le Cydnus qu’elle porta 
sur les m onnaies de cette époque. Le Baset W adding- 
ton, In sc r ip tio n s  d 'A s ie -M in eu re , n . 1486. Vers 171 avant 
J.-C., ce roi, su ivant une coutum e des rois de Syrie, 
avait attribué les revenus de la v ille  de Tarse à une 
de ses concubines, appelée Antiochide, II Mach., iv, 30, 
ce qui amena une révolte parm i ses habitants, sans 
doute trop pressurés. Epiphane alla lu i-m êm e en per
sonne calm er la sédition, et il y réussit, sans doute en  
lui conférant de nouveaux p riv ilèges. Le nom  d’A n
tioche qu’il lui conféra ne fut pas longtem ps en usage 
et celu i de Tarse reprit bientôt le  dessus. Il est pro
bable que c’est alors que les Juifs y affluèrent, com m e 
dans d ’autres v illes d’Asie-M ineure où les Séleucides  
les appelaient com m e colons.

4° S o u s les R o m a in s .  — De la dom ination des rois 
S éleucides, Tarse passa sous ce lle  des Rom ains, qui se  
rendirent peu à peu com plètem ent m aîtres de la C ilicie. 
Le pays fut définitivem ent conquis par Pom pée en 66 
avant notre ère et la C ilicie fut organisée en province, 
en 64, avec Tarse pour capitale. Tarse n ’eut qu’à se 
louer de la façon dont elle fut traitée par Jules César, 
par Antoine et par Auguste. E lle prit le nom de Julio- 
polis en l ’honneur de Jules César. Dion Cassius, x l v i i ,
26. Cassius en 43 lu i fit expier son dévouem ent à César, 
mais Antoine l ’en récom pensa b ientôt en lu i donnant 
les privilèges d’une cité libre, c iv ita s lib éra  j  il y établit 
m êm e pendant quelque tem ps sa résidence et c’est là 
qu’il reçut en 34 la visite  de Cléopâtre, reine d’Égypte, 
à laquelle il la donna pour faire partie de son royaum e. 
Lorsque Auguste eut battu Antoine, il augm enta les  
privilèges de Tarse et la Cilicie fut unie à la Syrie 
pour form er une vaste province.

Telle était la situation de Tarse lorsque Saul y v int 
au m onde. Elle atteignait alors l ’apogée de son éclat et 
de sa splendeur, et e lle était devenue une des trois 
grandes villes in te llec tu elles de cette époque dans 
Tempire rom ain. Non seulem ent e lle  luttait avec les  
deux autres grandes écoles de ce tem ps, Athènes et 
Alexandrie, m ais e lle  les dépassait, dit Strabon, XIV, 
v, 13, quoiqu’elle  ne com ptât guère que des m aîtres et 
des étudiants indigènes. Et le polygraphe grec énum ère  
les nom breux savants, ph ilosophes, gram m airiens, 
rhéteurs, qui illustrèrent alors Tarse et se firent adm i
rer à Rome. Strabon, XIV, v, 14-15. Le jeune Saul put 
connaître et entendre quelques-uns de ces personnages  
célèbres, com m e N estor qui llorissait de son tem ps et 
vécut 92 ans. C’est à leur école qu’il apprit à connaître 
les philosophes et les littérateurs grecs qu’il cita depuis 
dans le cours de son  apostolat.

5° T arse  m o d ern e . —- Après avoir passé par les v ic is
situdes les plus diverses depuis l ’époque de saint Paul, 
Tarse n ’est p lus aujourd’hui qu’une v ille  déchue de
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l ’em pire turc, m ais riche de ses illu stres souvenirs. 
Elle ressem b le à un vaste et frais jardin, dont les bos
quets d’orangers, de figuiers, de m ûriers, de très grands 
oliviers cachent les m aisons à l ’om bre de leur végéta
tion luxuriante, entretenue par les eaux d’un des bras 
du Cydnus. Une partie des m aisons actuelles est en 
terre, avec un toit en  form e de terrasse, où l ’on voit 
ordinairem ent un fragm ent de colonne qui sert de rou
leau pour égaliser le sol de la terrasse, quand il a été 
raviné par la p lu ie . Les constructions en  pierre sont 
faites surtout avec les débris de la ville antique : com m e 
à Antioche, il suffit de creuser à un m ètre environ au- 
dessous du sol pour en extraire les m atériaux néces
saires, pierres ta illées, débris de co lon n es, fragm ents 
de statues, qu’on rencontre dans les m urs, etc. Partout

M. Debbas a trouvé dans le fond une inscription  
grecque, dont il ne restait p lus qu’un fragm ent où on 
lisa it le nom de Ü A .Y A O S. C’est à la su ite de cette dé
couverte qu’il donna au puits le nom de saint Paul. IJ 
assure qu’il y avait là autrefois une église dédiée 3 
saint Paul. L’inscrip tion , qui avait été encastrée dans 
un m ur, a été volée depuis (notes prises sur place en 
avril 1888). — L’em pereur M aurice (583-602) fit bâtir à 
Tarse une ég lise  en l ’hon n eu r de saint Paul.

Le jeune Ju if avait appris dans sa patrie le  m étier de 
faiseur de ten tes, qu’on dressait avec des tentures, 
tissées à Tarse m êm e, et qui éta ient célèbres dans 
l ’antiquité sous leur nom  d’orig ine, celu i de « cilice »• 
Les tisserands y sont devenus rares, m ais on y e°  
trouve encore. Leurs in stru m ents de tissage sont très

449. — Vue de la  ville actuelle de

dans la ville actuelle, aux angles des rues com m e dans 
les m urs, on aperçoit ces p ierres m utilées, restes d’in 
scriptions et de sculptures de toutes sortes dont le 
marbre a été fourni, non lo in  de là, par une carrière de 
la chaîne du Taurus, qui apparaît à l ’horizon, couverte 
de neiges d’une blancheur éblouissante au so le il, 
avec la gorge d’où sort le  Cydnus pour venir arroser 
Tarse. Saul a dû souvent, dans sa jeu nesse, contem pler  
cet adm irable panorama, et il a goûté cette eau du 
Cydnus, un peu trouble et jaunâtre à la fonte des neiges, 
m ais fraîche et agréable aux in d ig èn es; e lle  est lim 
pide en été, avant d’avoir franchi les cascades, situées  
au-dessus de la v ille , où tombe un bras du fleuve, à 
travers des roches abruptes, sur une longueur d’une 
cinquantaine de m ètres, en creusant des grottes pro
fondes, recouvertes de ponts naturels.

Les principales ru ines qui attirent l’attention à Tarse, 
sont ce qu’on appelle le  Tom beau de Sardanapale et 
qui paraissent être la substructure de la plate-form e 
d’un tem ple bâti à l ’époque rom aine. Les souvenirs 
chrétiens sont incertains et rares. L’ancien  consul des 
États-Unis, Abdon Debbas, donne sa m aison  com m e 
située sur l ’em placem ent de ce lle  de saint P aul. On y 
voit un puits très profond avec une m argelle en m arbre, 
usée par le  tem ps. Ce puits est creusé dans le  roc.

Tarse. D 'après une photographie.

prim itifs. « De belles m èches de poils de chèvre son 
disposées dans un coin  de l ’a te lier; un hom m e *  ̂
prend, le s  m et à sa ceinture et les file. Le fil qu 1 
produit par un m ouvem ent en arr ière , se double p 
un m ouvem ent en avant, et enfin se trip le par un n°u_ 
veau retour en arrière, qui lu i donne sa form e e t ^  
force définitives. Quand la pelote a le poids voulu. ^  
la dépose dans une corb eille , où un autre ouvrier 
reprend pour tisser en parties noires, grises ou r 
geâtres, les to iles grossières qui serviront à faire ^  
sacs et des tentes à l ’usage des hom m es du désert.  ̂
jeu ne tisseur, que nous trouvons assis à  terre et cou 
sur son  m étier, a une tête in te lligen te  et énergique. 
me figure ce petit Juif tarsois, à l ’âme relig ieuse , 
cœ ur de feu, au courage indom ptable, qui acheva, _ 
un sem blable atelier, son éducation de rabbi, en s .f 
tiant à l ’un des arts m anuels que tout docteur J g
devait connaître pour s ’assurer la vie m atérielle ^
un m om ent critiq ue . Paul fabriqua des ten e 
C orinthe, chez le  Ju if A quilas, d ’après les PrlD^ uj; 
qu’il avait reçus ic i. » E. Le Cam us, N o tre  voya g e  jr
p a y s  b ib liq u es, P aris, 1890, t. m , p. 113-114. —
W . M. Ram say, T he C ities o f  S t .  P a u l,  in-8°, Lon 
1907, p. 285-314.

F. V ig o u ro u x -
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t a r t a r e  (Vulgate : ta r la ru s ) ,  lieu  situé dans les  
e t° o d e u r s  de la terre où, selon  la m ythologie grecque  
1 roiIlain e, sont p longés le s  coupables en châtim ent de 
de -rS âu*e s - La Vulgate em ploie ce m ot, II P e t., n , 4, 
^  Jectos in  ta r ta r u m ,  là où le texte orig inal grec porte 
)> I? ot dérivé -capTapwcraç, « ayant précipité dans 
dait ^  ̂ es anSes rebelles) ». L’idée du Tartare correspon- 
t a celle  de la géhenne ou de l’enfer. Voir G é h e n n e , 
’ ln > col. 155.

Ï A S H Ê T  Ç a l ) ,  locution  qu’on lit dans le titre de 
Psaum es : l v i i  (hébreu), 1 ; l v i i i , 1  ;  l i x , 1 ; 

e t ' v> !• La Vulgate l ’a rendue tantôt par n e  d isp e rd a s  
,j . antôt par n e  co rru m p a s . 'A l ta sh ê t  marque que l ’on  

1 chanter le  P saum e sur l’air connu désigné par 
s mots. Voir P s a u m e s ,  col. 815.

aJ a t i e n , écrivain chrétien  du IIe siècle . Il était 
s)’rien d’«rig ine, quoiqu’il so it qualifié de Syrien

D ia tessa ro n , in-8», E rlangen ,18Sl ; A. Iljelt, D ie a ltsy -  
n sc h e  E v a n g e lie n u b e rse tzu n g  u n d  T a tia n s  D ia te s -  
saron besonders m  ih r e m  g e g e n se itig e n  V erh à ltn iss , 
dans les F o rsch u n g en  z u r  G esch ich te  des n eu te s ta -  
m e n tlic h e n  F a n o n s , in-8», L eipzig, 1903, t. v u , 1.

T A T O U A G E , dessins qu’on fait sur la peau d’un 
hom m e ou d’une fem m e, en y introduisant des m a
tières colorantes (fig. 450). Le goût du tatouage e s t  très 
ancien en Orient et y est toujours en usage. On ren 
contre encore en Palestine et en  Égypte beaucoup de 
fem m es tatouées, surtout dans le peuple. L’opération  
se fait sur les  jeunes filles généralem ent à l ’âge de cinq  
à six ans. On leur tatoue la figure, le  front, les bras 
la poitrine, les m ains et les  pieds au m oyen d’aigu illes  
attachées ensem ble, d’ordinaire au nom bre de sept, et 
avec lesquelles on forme les dessins voulus en piquant 
la peau; on introduit dans les piqûres un m élange de 
noir de fum ée de bois ou d’huile et de lait de fem m e  

| et au bout d ’une sem aine environ, avant que la peau  
soit guérie, on applique sur les p iqûres une pâte de 

J  feu illes fraîches de rave blanche ou de trèfle, p ilées, qui 
! donne aux dessins qu’on a formés une couleur bleue  

ou verdâtre. La loi de Moïse interdit aux Hébreux le 
| tatouage : N o n  in c id e tis  c a rn e m  v e s tr a m  n e q u e  f ig u 

ras a liq u a s  a u t  s t ig m a ta  (hébreu : qa 'dqa ', n o ta  cu ti  
j in c isa ) fa c ie tis  vobis. Lev., x ix , 28. — Voir Thom son, 
i The L a n d  a n d  th e  B o o k , p. 66; J. de Morgan, R e -  
I cherches s u r  les o r ig in es  de  l 'É g y p te ,  in-4», Paris,
I 1897, t. i, p. 56-57.

T A U P E  (Septante : à aitakod,', Vulgate : ta lpa ),
! petit m am m ifère insectivore. — La taupe (fig. 451) a

450. — Jeune Égyptienne tatouée. 
aPrès Ed. W . Lane, M anners a nd  C ustom s o f  the m o d e m  

E g yp tie n s ,  2 in-12, Londres, 1837, t. i, p. 57.

Clément d’Alexandrie et d’autres P ères . Il voyagea 
r 1 u°°up  et devint très versé dans la littérature gréco- 
<iu ’ ^ans ses œ uvres, il ne cite pas m oins de 
^ - v i n g t - t r e i z e  auteurs classiques. S ’étan t rendu à 
ît-'01®; *1 y publia sa C o h o r la tio  a d  G ræcos, Aôyo; 
fia °ù  R se. déclare un converti au ch ris-

lsme. Il fut dans cette v ille élève de saint Justin  
6ll’, aPrès la m ort de ce dernier, il alla en  Syrie où il 
céléK na ês erreurs du gnosticism e. Son œuvre la plus  
Évî JI".e est i e D ia tessa ro n  ou Concorde des quatre 
^ ngues, E'jayyéliov 8tà rsaaoiptov. Cf. S. Irénée, 
iv ü̂ J lser-> R x x v i i i , 1, t. vu , col. 690; Eusèbe, H . E . ,  
t, vy x x > c° l - 'i'dO,' S. Jérôm e, De v ir .  i l l . ,  xxix, 
»ae C°L l’45; dom C eillier, H isto ire  des a u te u rs  
î ’« / eS et ecclé s ia s tiq u e s ,  t. ii, p. 123 sq. ; R. H arris, 
^ev-an  anc  ̂ ^ ie f o u r th  G ospel, dans C o n te m p o ra ry  
tqeu*,6.10’ décem bre 1893. — Saint Éphrem  avait com - 
tpÿj e }e D ia tessa ro n . On en  a retrouvé et publié une 
s cl i °n arm énienne, E v a n g e li i  c o n co rd a n tis  e x p o -  
J. g  lü c ta  a  S . E p h ræ m o  in  la l in u m  tr a n s la ta  a 
^o>’sc/ M e c h ita r is ta , V enise, 1877; Th. Zalm,
Eoru. lltn3 en  z u r  G esch ich te  des n e u le s la m e n ll ic h e n  

ns u n d  d e r  a ltk irc h lic h e n  L i te r a tu r .  i . T a l ia n ’s

451 .— T a lp a  vu lg a ris .

le corps cylindrique, couvert d’un poil court et fin, la 
tête allongée, term inée par une espèce de boutoir que 
soutien t un os spécia l, les m em bres antérieurs pour
vus d’une m ain en form e de p elle , avec cinq  ongles  
plats et tranchants, et les  yeux extrêm em ent petits. La 
taupe se creuse des galeries sous terre, où e lle  v it iso 
lém ent. Elle se nourrit de larves, de petits anim aux et 
de racines, ce qui la rend à la fois u tile et n u isib le  à la 
culture et la fait détruire à cause de ses m éfaits appa
rents, bien com pensés pourtant par ses services réels . 
— Les versions traduisent par « taupe » le  m ot tinSé-  
m é f ,  qui est le nom  du cam éléon , rangé parm i les a n i
m aux im purs. Lev., x i, 30. Voir C a m é lé o n , t. i i ,c o 1 . 90. 
Dans Isaïe, II, 20, la Vulgate dit que les idoles n e  sont 
que « des taupes et des chauves-souris ». Le m ot 
« taupes » rend ici l ’hébreu Ifâ fa rp erâ t,  Théodotion : 
epap®apo>6, Septante : piiraco;. L’anim al ainsi désigné  
n ’est pas la taupe ordinaire, ta lp a  v u lg a r is  ou eu- 
ropæ a, qui ne se  trouve pas en P alestine. D ’autres 
espèces de taupes s ’y rencontrent, m ais elles vivent 
dans les terres arables et non dans les trous de rochers, 
com m e le suppose le  passage d’isa ïe . La h â fa rp ê râ h ,  
de l id fa r ,  « creuser », e t p ê r â h ,  « r a t» , est probable
m ent une sorte de rat du genre sp a la x ,  ou rat-taupe, 
qui appartient à l’ordre des rongeurs, se creuse aussi 
des galeries sous terre et ne vit que de racines. On 
trouve en Syrie le rat-taupe, sp a la x  ty p h lu s  (fig. 452), 
qui ressem ble assez à la taupe ordinaire, m ais a 
plus de largeur, avec une longueur de 27 à 30 cen ti
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m ètres. La queue n’est pas apparente; la fourrure d’un ] 
gris argenté cache l’ouverture très large des oreilles. 
Les yeux sont com plètem ent atrophiés. Le m useau ■ 
dénudé est p lus long et p lus large que ce lu i de l ’écu 
reu il, dont le rat-taupe a les pu issantes in cisiv es . Ce 
rongeur se creu se sous terre de vastes abris, com m u
niquant entre eux; il y vit en  com m unautés souter
raines et y garde ses petits et ses provision s. Il affec
tionne les décom bres et les tas de pierres où il se 
réfugie à la m oindre a lerte. Sa nou rriture, exclusive-

452. — S p a la x  typ h lu s .

m ent végétale, se com pose surtout de tubercu les; 
aussi fait-il de grands dégâts parm i le s  carottes et les 
oignons des jard ins. In actif pendant le jour, il est sans 
cesse  en m ouvem ent durant la nuit. Les rats-taupes 
so n t nom breux autour des m urs de Jérusalem , où ils  
se cachent a isém ent dans les ru in es. Cet an im al 
paraît visé par Isaïe b ien  plutôt que la taupe. Cf. Tris- 
tram , The n a tu r a l  h is to r y  o f  th e  B ib le , Londres, 1889, 
p. 120, 121 ; Lorlet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i,  Paris, 
1884, p . 61. H . L e s è t r e .

T A U R E A U  (hébreu : p a r , ’a b b îr ;  Septante : xaüpo?,  
[réa/oç, uo-ry/ipiov ; Vulgate : ta u r u s , ju v e n c u s , v i tu -  
lu s ) j  rum inant de la fam ille des bovidés. — Le taureau  
désigne dans nos pays l ’anim al qui a été conservé pour 
la reproduction et qui n ’a pas subi la castration. Comme 
cette opération était in terd ite  aux H ébreux, le p a r  
désignait pour eux le bœ uf en  général et spécialem ent 
le  veau ou jeu ne bœ uf. Voir B œ u f , t. i, col. 1826. De là 
les expressions p a r  b én  b à q â r , « taureau fils de 
bœ uf », Exod., x x ix , 1; p a r  haS-Sôr, « taureau de 
bœ uf », Jud., VI, 25; sôr p a r ,  péo-yo; véoc, v itu lu s  novel- 
lus, « bœ uf veau s o u  jeune veau. P s. l x i x  ( l x v i i i ) ,  30. 
Le m ot p a r  peut m êm e s ’appliquer à  un taureau de 
sept ans. Jud., vi, 25. Isaïe, xxx iv , 7, parle de p â r îm  
' î m - ’a b b îr îm ,  « taureaux avec des bœufs », c ’est-à-  
dire bœufs jeu nes et vieux. Cf. P s. x x ii (xx i), 13. —
II est surtout question de jeu n es taureaux, ordinaire
m ent d’un an, à propos des sacrifices. Jud., vi, 25;
III R eg., i , 25; x v i i i ,  23; P s. l i  ( l ) ,  21; etc. Ils  
figurent dans les holocaustes, N um ., v ii, 15; v m , 12; 
xv, 24; e tc ., et dans le s  sacrifices expiatoires. Exod., 
x x ’ix , 36; Lev., iv , 14; E zech ., x l i i i ,  19; etc. — 
Dans Osée, x iv , 3, il est d it qu’on offrira à Dieu p d r îm  
se fd tê n û ,  « les taureaux de nos lèvres », Vulgate : v i-  
tu lo s  la b io ru m  n o s tr o r u m ,  c ’est-à-d ire les v ictim es, 
les sacrifices de nos lèvres, nos louanges. Les Sep
tante on t lu p é r i  S e fà jên û , y.apTtôv j e i Xéwv •pp.tüv, « le  
fruit de nos lèvres ». On a une leçon  préférable en  
faisant passer le  m e m  final du prem ier m ot, négligé  
par les Septante, au com m encem ent du second : p é r i  
m ü fe tê n û ,  « le fruit de n os bercails ». Cf. Van Hoo- 
nacker, L es douze  p e t i ts  p ro p h è te s ,  P aris, 1908, p. 127.

H. L e s è t r e .
T A V E L L I  G iovanni, de Tossignano, évêque de Fer- 

rare, m ort en 1446. Il assista au con cile  de cette v ille  
que le pape Eugène IV y transféra de Bàle en 1438. 
On lu i a attribué une traduction de la Vulgate en ita
l i e n .  Voir I t a l i e n n e s  ( V e r s i o n s )  d e  l a  B i b l e ,  t. i i i ,  

col. 1016.

T A V E R N E S  ( T R O IS ) .  Act., x x v i i i ,  15, Tf*K 
Totëepvas, form e grécisée du latin  T rès Tavern 
station de la voie Appienne que suivit saint Paul capt 
pour se rendre de Pouzzoles à Rom e. D es chrétiens 
cette dernière v ille étaient allés à sa rencontre. LeS 
uns se rendirent jusqu’au Forum d’Appius, les autre5 
l ’attendirent aux Trois Tavernes. L'I t in é r a ir e  d’Ant° 
nin place le Forum  Appii à quarante-trois m illes d 
Rom e et les Trois Tavernes à trente-trois. Fort18 
d'Urban, R ecu e il des it in é ra ir e s  a n c ie n s , in -4 ”, ParlSl 
1845, p. 31-32. Le latin ta b e rn a , pour tra b c n a ,  désign® 
une m aisonnette ou chaum ière faite avec des trabeso  
planches. Cf. H orace, C a r m .,  I, x iv , 13 : P a u p e ruYI* 
ta b ern a s re g u m q u e  tu rr e s .  Il se dit par suite des b°a 
tiques de m archand, H orace, S o t., I, i v ,  71, et spécia1 
m ent des m archands de vin et de com estib les. Horaç®> 
E p is t . ,  I, xiv, 24. On en trouvait naturellem ent sur Ie 
routes fréquentées, pour le service des voyageurs. H t 
en avait sans doute trois aux Trois Tavernes, de la , 
nom  qui avait été donné à ce lieu . Une lettre de Cice 
ron à Atticus, n , 12, nous apprend q u ’une voie fi 
arrivait d’Antium  (Anzio) aboutissait précisém ent à c 
endroit-là qui devenait a in si l ’occasion d ’une halte.

Les Trois Tavernes se trouvaient à trois m illes de 
ville m oderne de Cisterna, près de la Torre d’Annib8  ̂
actuelle. On y voit aujourd’hui trois ou quatre 
structions m odernes, à une petite distance de la ■ 
qui su it la d irection  de l'ancienne Via Appia, e* 
l ’endroit qui correspond à l ’indication  de 1’/ tin é ra l> 
d’Antonin au m ille  XXXIII. C’est là que dut s’arrête^ 
un m om ent saint Paul prisonn ier, avant de contin11̂  
sa route vers Rom e, avec les pieux fidèles qui ^ a>e, e 
accourus au-devant de lu i. — Voir F. Vigouroux, 
N o u v ea u  T e s ta m e n t e t  les découvertes a rchco log l<l xx 
m o d e r n e s ,  2» éd it., 1896, p. 348.

T A Y L O R  John, savant d is s e n te r  angla is, né Pre“ 
de Lancaster en 1 6 9 4 , mort à W arrington, dans le La® 
cashire, le 5 mars 1761. Parm i ses œ uvres, on r e m a r f i  

A H e b re w -E n g lish  C oncordance, 2 in-f°, Lontn ^ 
1754. Elle contient tous les m ots de la B ible hébraïfi d 
avec toutes leurs form es et leurs significations. Il a' ‘s 
publié en  1745 à Londres .4 P a ra p h ra se  on R o n ‘a1 
dont les notes ne sont pas sans m érite, m ais im prég11 
d’arianism e.

T C H È Q U E S  (V E R S IO N S )  D ES É C R IT U R êS '
Voir S la v e s  (V e r s io n s ) ,  col. 1807.

t û \

T E B B A O T H  (hébreu: T a b b d 'ü t;  Septante; 
ch ef d’une fam ille de N ath inéens. II Esd., V,IJ. , 
(hébreu, 46). La Vulgate écrit ce nom T abbao th , I*" 
n , 43. Voir T a b b a o th ,  col. 1967.

T E B B A T K  (hébreu : T a b b d f ; Septante : 
localité dont le site n ’a pas été retrouvé. Les >‘a >j 
nites, poursuivis par G édéon, s ’enfuirent J [e), 
Betlisetta, vers Séréra (in con n u ; om is dans la 
jusqu’au bord d’Abel Méhula, près de Tebbath. s 
v u , 22 (Vulgate, 23). Le contexte m ontre qu’on est 
les environs du Ghôr du Jourdain. Q uelques 1 . ^  
prêtes croient que Tebbath peut être le Tubj* , 
F a h il  ou « Terrasse de Fahil » que décrit H°bin g. l̂, 
B ib lic a l R esearches in  P a le s tin e ,  t. m , 1856, p- 
325. Il est probable en  tous cas que Tebbath eta* 
sud de Bethsan.

T É B E T H  (hébreu : tê b ê t; Septante : io ip  ” (je 
est changéj; en assyrien : t ib itu v ) ,  dixièm e n1̂  ^ . 
l'année ju ive , de 29 jours, com prenant la . nv.jeP 
cem bre et la prem ière partie de notre m ois de J jj, 
Il n ’est nom m é qu’une fois dans l’É criture. Ls ’’
16. Voir C a l e n d r i e r ,  t. ii, col. 66.
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Sept. (hébreu : T e h in n d h , « su p p lica tio n » ;
nom ' 1 A le x a n d r in u s  : 0 avà), le dernier
deg me ^es trois fils d’Esthon, de la tribu de Juda, 

^ aleb , frère de Sua. Il est appelé
* A <( Pbre ^e ba vi 11e de Naas » (voir
frère ’ IV’ co ' ’ et ** est dit de lu i et de ses
1 pa s ' 8 ce sont là les hom m es de la v ille  de Réeha, » 
c°i iqqqV’ v*'le égalem ent inconnue. Voir R é c h â ,

NE (hébreu: sds, 'ds,-Septante : ar\;; Vulgate: 
et j  " ln secte lép idoptère, de la fam ille des nocturnes  
de pe ..a t r i b u  d estin é id és  (fig. 453). — Les teignes sont 
et vei tS *nsectes qui ont les ailes étroites, la tête large 
Coui Ue ,et l ’abdom en cy lindrique. Leurs ch en illes, de 
et s e Ur .̂ aune blanchâtre, ont huit pattes; e lles vivent 
de m étam orphosent dans des fourreaux fusiform es, 
Pour • e couleur fioe l es substances dont e lles se 
h u i s 1' Ce sont le s  ch en illes  de la teigne qui dé- 
de c ent *es étoffes de la ine, les ta p isser ie s , les tissus 
est rin’ ês PeHeteries, les grains, etc. Leur action  
l ’étajSjUvent redoutable, parce q u ’elles  réduisent à 
Cap ?e Poussière les tissu s qu’elles  ont rongés. E lles  

aient de grands ravages chez les Hébreux, im pu is-

453. — La Teigne.
SaPts ■'
AoSsj a défendre leurs vêtem ents contre leurs attaques, 
les a  e s i ' c e  à  la teigne rongeuse de vêtem ents que 
ilepj. 11 eurs sacrés font com m uném ent a llusion . Les 
Ptots "10tS b®breux, sds et 'âs, répondent aux deux  
tehdenMYriens sà su  et asasu . Les versions les en- 
iésjr,n ôus les deux de la teign e, b ien qu’ils pu issent 
ailes” 6>r ^es e sPéces différentes, chacune d ’entre 
J'he s attaquant à des objets d ivers. Cf. Tristram , 
hpbl aj ’<ral H is to r y  o f  th e  B ib le ,  p. 326; G esenius- 
rédpj[ a n d w ô r te rb ., p. 571 ,646 . •— L’hom m e sera 
teigp 0ia poudre, com m e le s  vêtem ents le sont par la 
étolfgg ’ Iv> l (d; x m , 28. E lle se bâtit dans les  
detpe. Une dem eure fragile, à laquelle  ressem ble la 
de pe re du m échant. Job, x x v i i ,  18. Isaïe, l i ,  8, dit 

Pas craindre les m échants, parce que

les dévorera comme un vêtem ent,
La j . G les rongera comme la  laine. Is., L, 9.

est anS^ sse est au cœ ur de l ’hom m e ce que la teigne  
Popf ^ '‘‘h in en t. P rov., xxv , 20 (LXX, V ulg.). D ieu sera 
éo dest lt'a' m com m e la teigne, c’est-à-dire une cause 

“clio n - O se., v, 12. Les idoles, parées de riches
b.tr,( ^  s > ne peuvent se défendre de la teigne. 
Jd’e l ' i g ^ es vêtem ents provient la teigne, c ’est là 

0he-<5^  n°u rrit et devient nu isib le . E ccli., x l i i ,  13. 
tUp ht i *®neur ne veut pas qu’on am asse de trésors 

x - pe, où la teigne les ronge. M alth., v i, 19; 
s 6tnpijs ’’ dd. i ,  s’agit ici de vêtem ents luxueux, dont 
f6y'ePt sSai1 m aison  des rich es. Saint Jacques, v , 2, 
pUrSvê .;ur *a m êm e pen sée quand il d itau x  riches que 

U1nents sont mangés des vers. Voir V e r .

■ 2 .  -,.E 11. L e s è t r e .
j. h distin mah d ie  qui atteint Je systèm e pileux. 
(OVeüse0t f U8 . P*us'eLlrs espèces de teignes : la teigne  

cm a fe igne tonsurante, dues toutes d e u x à l’action  
CQip’?n.on m icroscopique, l ’alopécie ou teigne  

t»-*" te'icnn°^n ' taie ou provenant de lésion s de la peau, 
r l8he e'st6»^ranuiée ou im pétigo du cu ir  chevelu . La 

* V nes ‘avorisée par la m alpropreté, les conditions  
de l'habitation, la fa iblesse naturelle , etc.

D lC T - u e  l a  b i b l e .

On a longtem ps confondu la teigne avec les dartres, 
1 im pétigo et d autres affections analogues. Il est à 
croire que Moïse a in clu s la teigne dans ia désignation  
com m une que com prend le mot n é té q . L ev., xm  30. 
Voir I m p é t i g o ,  t. m ,  col. 8 4 4 .  h .  L e s è t r e  '

T E I N T U R E  (Vulgate : t in c lu r a ), cou leu r dans la 
quelle on trempe une étoffe pour la lu i faire prendre.
— Les frères de Joseph teign iren t sa robe dans le san«  
d’un chevreau, pour faire croire à Jacob que son fils 
avait été dévoré par une bête féroce. G en., x x x v i i , 31.
— Les tentures qui serv irent au T abernacle et les  
étoffes dont furent faits le s  vêtem ents sacerdotaux  
reçurent des tein tures d iverses. Voir C o c h e n i l l e ,  t. i i ,  

col. 8 1 8 ;  C o u l e u r s ,  col. 1066; P o u r p r e ,  t. v ,  col. 5 8 3 .

— Sisara com ptait sur un butin dans lequel il y aurait 
des se b d 'im , « des vêtem ents de diverses cou leurs », 
(jxîÀa (3a[ip.âT(i>v, « des dépou illes de tein tures », c ’est- 
à-d ire des étoffes tein tes, vestes  d iv e r s o r u m  co lorun i. 
Jud., v, 30. — Là où il est dit qu’on ne peut m ettre  
en  parallèle avec la sagesse l ’or d’Ophir et l ’or pur, 
Job, xxvm , 16, 19, la Vulgate parle de « tein tures de 
l’Inde» et de « teinture très pure », en prenant k é té m ,  
« or caché », pur, com m e venant de k â ta m  avec le 
sens de « tacher », te indre. — Isa ïe , l x i i i , 1, repré
sente le vainqueur d’Édom avec des vêtem ents rougis 
par le sang, com m e sont rougis par le vin les vêtem ents 
de celu i qui foule au p resso ir . — Sur l ’oiseau bigarré  
de la Vulgate, t in c la  p e r  to tu m ,  Jer., x i i ,  9, voir 
H y è n e ,  t. m , col. 791. H. L e s è t r e .

T E L - A B I B  (hébreu: T el ’A b ib  ; Septante: jj.eTÉa>poç ; 
Vulgate : a d  a c e r v u m  n o v a r u m  fr u g u m ) ,  localité s i
tuée sur un des canaux de Babylone, appelé K e b a r  
(Vulgate : C hobar). Ce canal était dérivé de l’Euphrate, 
au su d -est de Babylone. Tel-Abîb devait être dans les 

, environs de Nippour. Les Septante et saint Jérôm e, ne 
connaissant pas cette localité , ont traduit son nom  
com m e si c ’était un substantif com m un. Pendant la 
captivité, des fam illes ju ives s ’étaient établies sur lés 
bords du canal de K a b a ra , com m e il résu lte des in 
scriptions cunéiform es du temps d’Artaxerxès Ier trou
vées à N ippour. Voir H ilprecht et Clay, B u sin e ss  D o
c u m e n ts  o f  M u ra sh û  S o n s ,  /6 . É zéchiel, n i, lo ,  passa 
sept jours dans la tristesse à Tel-Abib au m ilieu  des 
Israélites qui y étaient en captivité.

T E L A Ï M  (hébreu : h a t-T e ld 'im ,  « agneaux » [dans 
Is. XL, U ] ;  Septante : lv r«XyâXot?; Vulgate : q u a si 
agnos), localité où Saül fit la revue et le recensem ent 
de son armée avant de faire la guerre aux Am alécites.
I Sam. (Reg.), xv, 4. Josèphe, A n t.  ju d . ,  VI, v i i , 2, 
porte Galgala, com m e les Septante, m ais on ne s ’ex
p lique pas pourquoi Saül aurait rassem blé ses troupes 
à Galgala pour m archer contre les Am alécites au sud  
de la ^Palestine. Aussi p lusieurs interprètes m odernes  
pensent-ils que Telaïm  ne diffère pas de Télem  2. 
Cf. I Sam. (R eg.), x x v i i , 8.

T É L E M  (hébreu : T é lé m ), nom  d ’un Israélite et 
d’une v ille  de P alestine.

1 T É L E M  (Septante : TeÀpùjv), lévite d’entre les  
portiers qui avait épousé une fem m e étrangère du 
temps d’Esdras et qui fut obligé de la répudier. I Esd., 
x, 24.

2 .  T É L E M  (om is dans les Septante; A le x a n d r in u s  : 
Te>É(J.), une des v illes le s  p lus m érid ionales de la tribu  
de Juda, dans le  N égeb. Jo s., xv, 24. E lle était située  
entre Ziph m éridional et Baloth, dont l ’em placem ent  
précis est inconnu. C’est probablem ent la m êm e v ille  
que le Talm ud appelle Talm ia, N eubauer, G éographie

V. -  6 4
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d u  T a lm u d ,  p. 121. Une variante des Septante par rap
port au texte hébreu, II Sam. (R eg.), m , 12, porte au 
lieu  de fa h ta v ,  « de sa part », îrp'oç ©aiXàp. ou ï)V. 
« Il (Abner) envoya des m essagers à Télem  où il (David) 
était ». David avait été dans ces parages, I Sam. (R eg.), 
xxvn , 8-11, m ais il est d ifficile de savoir quelle est 
l ’origine de cette leçon  des Septante et quelle  est sa 
valeur. — D ivers in terprètes croient que Telâïm  de
I Sam ., xv, 4, n ’est pas d ifférent de Télem . Voir 
T e l â ï m .

T E L M O N  (hébreu: T a lm ô n ,  « oppresseur »; Sep
tante : TsXfiuâv), Lévite, ch ef d’une fam ille de portiers 
du T em ple. I P ar., ix , 17; II Esd., x i, 19. Ses descen
dants retournèrent de la captivité en  P alestine avec 
Zorobabel. I E sd ., il , 42; II E sd ., vu , 45. Ils reprirent 
leurs fonctions à Jérusalem  du tem ps de N éhém ie.
II Esd., x n , 25.

T É M É R I T É  (Vu lgate : te m e r ita s ) ,  hâte irréfléchie  
dans l’action et dans la parole. — Le m ari peut désa
vouer le  vœu tém érairem ent form ulé par sa fem m e. 
N um ., xxx , 9. D ieu frappa Oza à cause de sa faute, 
sa l, d’après la Vulgate :« de sa tém érité ». II R eg., vi, 7. 
Il ne faut pas se presser de parler pour ne point parler 
tém érairem ent. E ccle., v, 1. L’hom m e prom pt à parler  
vaut m oins qu’un in sen sé . P rov., x x ix , 20. D’après la 
Vulgate: « Le tém éraire s’attire la haine par son langage. » 
Septante : « Le prophète sera détesté pour ses d iscours, » 
sens conform e à l ’hébreu qui porte le  mot m a iè d ’
« oracle », traduit dans la Vulgate par « tém éraire ». 
E ccli., ix , 25. — Le gram mate d’Éphèse recom m anda  
à ses concitoyens d’éviter toute tém érité, tout acte 
inconsidéré. A ct., x ix , 3 6 .  H. L e s è t r e .

T É M O I G N A G E  (hébreu : êd , 'êd d h , sd h â d û la  ;
Septante : (iap-ropiov ; Vulgate : te s tim o n iu m ) ,  assurance  
donnée officiellem ent à un fait.

I. D e  l a  p a r t  d e  D i e ü . —  1° D ifférentes institutions  
de l’ancienne Loi portent le  nom  de « tém oignages », 
en  tant que représentant l ’in tervention  de Dieu au 
m ilieu  des hom m es. Les préceptes du S eigneur sont 
fréquem m ent appelés « tém oign ages» , ’edô t, papTiipia, 
te s tim o n ia ,  D eut., iv , 45, e tc ., parce qu’ils  sont l ’attes
tation du souverain dom aine de Dieu et l’expression de 
sa volonté. Voir Loi m o s a ï q u e , t. i v ,  col. 329; M o r a l e , 

col. 1260. Cette lo i e s t  probablem ent le « tém oignage » 
que le  grand-prêtre Joïada rem it au jeu ne Joas après 
l ’avoir fait proclam er roi. IV R eg., x i, 12; II P ar., x x i i i ,

I I . Comme Jéhovah résidait au m ilieu  de son peuple, 
les objets qui étaient le siège  de sa présence portaient 
le  nom  de « tém oignages ». Il y a a insi 1’ « Arche du 
tém oignage », ’â rô n  h d - 'ê d u f, y.iêwx6ç xoü paptupcoo, 
Exod., xxv, 22, e tc ., le  « Tabernacle de réun ion  », 
’ohél m ô 'ê d , que les versions appellen t « Tabernacle du 
tém oignage », cxrjvvj xoü [zapxuplou, ta b e r n a c u lu m  
te s t im o n ii ,  Exod., xxv ii, 21, etc., le voile qui est devant 
le  tém oignage, v é lu m  te s l im o n ii .  Lev., xxiv , 3. A pro
prem ent parler, le « tém oignage » n ’est autre que le  
propitiatoire. Voir P r o p i t i a t o i r e , co l. 747. — 2» Isaïe, 
vm , 16, appelle « tém oignage » l’en seignem en t qu’il 
donne au nom de D ieu, l ’autel que Dieu fait dresser en  
Égypte, Is ., x ix , 20, et le  livre prophétique q u ’il écrit 
en vue de l ’avenir. Is ., xx x , 8. — 3° Jésus-C hrist est 
venu pour rendre tém oignage à  la vérité, Joa., x v i i i , 

37, et il s ’acquitta de cette m ission . Joa., m , U ,  33; v, 
31-39; v i i ,  7; vm , 13-18. P lu s tard, l ’Esprit lui rendra 
tém oignage. Joa., xv, 26; I Joa., v, 8. Le tém oignage  
du Christ, I Cor., i , 6 ; i i ,  1; I T im ., il , 6 ; v i, 13, est 
devenu l ’Évangile prêché p a r le s  Apôtres, Matth., xxiv , 
14; Marc., xm , 9; Luc., xx i, 13; II T im ., i, 8, et auquel 
le  Seigneur a rendu tém oignage par des m iracles. 
Act., x iv , 3. — 4° A utrefois, Dieu s ’était rendu tém oi

gnage à lu i-m êm e parm i les g en tils , en com blant tous 
les hom m es de ses b ienfaits. Act., xiv, 16. Il a  témoigne 
qu’il voulait l ’ad m ission  des gen tils dans son Ë ghs®’ 
en leur donnant le Saint-Esprit. Act., xv , 8. Il aval 
rendu tém oignage aux anciens patriarches, en  l£'u1’ 
parlant et en les bénissant. H eb., xi, 2-39. Les Israélite® 
l ’ont prié de leu r  rendre tém oignage e n  i n t e r v e n a n  
pour leur cause . E ccli., xxxvi, 17.

IL D e  l a  p a r t  d e s  h o m m e s . — 1 °  Des témoignage 
m atériels sont con stitués pour rappeler des convention5’ 
des souvenirs ou des en seignem en ts. De cette nature 
sont les sept brebis données par Abraham à AbimélecD; 
Gen., xx i, 30, le m onceau de pierres de Y eg a r-S â h a d u l  
ou Galaad, érigé en souvenir de l ’a llian ce conclue entf 
Jacob et Laban, Gen., xxx i, 44, 52, le cantique “ 
Moïse, Dent., xxx i, 19, l ’autel élevé sur les bords 
Jourdain par les tribus transjordaniques, Jos., X*11’ 
27, 34, la pierre dressée à S ichem  par Josué, •T°s'.’ 
xxiv, 27, le sou lier donné par ce lu i qui renonçait 
son droit de lévirat, R uth, iv , 7, le sacrifice offert Pa 
le lépreux, Matth., v m , 4; M arc., i, 44; Luc., v, ) 
la poussière des sandales secouée sur la m aison inhos 
pitalière, Marc., v i, 11; L u c., îx , 5, la rouille  
tém oigne contre les possesseurs de trésors. Jacob-, ’ 
3. — 2° On rend tém oignage en ju stice  pour ou con 
quelqu’un. Le faux tém oignage, dont le but est par* 
de plaire au m échant, est sévèrem ent condam1 
Exod., xx, 16; x x i i i ,  1; Matth., xv, 19; x ix , 18; ^ arCuj 
x, 19; Luc., x v i i i ,  20: R om ., x m , 9; etc. On ne Pe 
pas condam ner sur le tém oignage d ’un seu l. 
xxxv, 30; D eut., x x n , 6 ;  cf. Joa., x v i i i ,  23.
3° Ceux qui le  m éritent reçoivent bon tém oignage  
leurs sem blables. Job, x x ix , 11; A ct., v i, 3; 
xvi, 2; x x i i ,  12; xxv i, 5; R om ., x, 2: II Cor., VI11’ 
Gai., iv , 15; Col., iv, 13; III Joa., 3, 6, 12; I T im -  
7; v, 10. Jésus-C hrist a reçu le tém oignage des p . 
phètes, Act., x, 43, de Jean-Baptiste, Joa., i, 7, 8, l'J' ’ 
de la Sam aritaine, Joa., iv , 39, des foules qui l’ent 
daient, Luc., iv , 22; Joa., x ii, 17, de Jean l ’Évangéd5 ^  
Joa., x ix , 35; x x i, 24; Apoc., x x ii , 20, de ses pr°P r  
œ uvres. Joa., x, 25. — 4» La con sc ien ce rend  
gnage, en form ulant des arrêts indépendants de l’hom . 
lu i-m êm e. R om ., il, 5; ix , 1 ; II C o r .,i, 12. La Perver^es 
des m échants tém oigne contre eux. Sap., x v i i ,  10’ ■ $ 
Juifs tém oignaient contre eux-m êm es qu’ils  étaient 
les fils des m eurtriers des prophètes. Matth., XXIIi,’’eti.
— 5° Moïse a été fidèle à rendre tém oignage à H ^  
Heb., m , 5. Les Apôtres et les d isc ip les  ont été aPP,ja- 
à rendre tém oignage au Sauveur, c’est-à-d ire à pr® s, 
m er sa d iv in ité  en dépit de toutes les persécuh g. 
M atth., x, 13; Act., iv, 33; II T liess., i, 10; Apoc-, >; ’ p 
vi, 9; x i, 7 ; x ii, 11, 17; x ix , 10; xx , 4. Mais le teIje(o. 
gnage de saint Paul ne put pas être reçu à  J é ru sa  
Act., xxn , 18. II. L e s è t r e -

xvt;
-    - — —  v   — —     , .

19; Septante : p.âp--jç; Vulgate : tes tis ), c e l111 
garantit la vérité d ’un fait ou d’une parole.

1» D ieu  p r is  c o m m e  té m o in .  — D ieu , qui sait g0ît 
voit tout, est invoqué par l ’homm e com m e tém oin^  
d’une convention, Gen., x x x i, 50; Jud., x i, R -  5 <Ÿi, 
la sincérité d’une affirm ation, I R eg., x ii, 5 ; J° ’ jpt, 
20, so it de la gravité d’une faute com m ise. Jer-5 t ie 
23; x l i i ,  5; M ich., i ,'2 ;  Mal., n i, 5. Il est e n £a„,, b 
tém oin  des pensées et le scrutateur des cœurs. • ^ ea 
6. Saint Paul em ploie volontiers la form ule « -jl 
m’est tém oin », pour donner plus de force à J'®gg„lb 
affirme. R om ., i, 9; II Cor., i, 23; P h il., i, 8; I T 'j.jpdf® 
5, 10. Sans doute, D ieu n ’intervient pas PÇ111 nUeraj* 
tém oignage; m ais on sait bien qu’on ne Tin' vgtiïe' 
pas im puném ent, s-i l ’on d isait le contraire de -1^ etjCe
— Jésus-C hrist e s t  le « tém oin  fidèle » par ex^Lje pèfe 
parce qu’il a révélé aux hom m es tout ce que

T É M O IN  (hébreu : 'êd , et une fois èahêd , J°K’
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l p  M-a*n com m andé de leur en seigner. Apoc., i, 5; m ,
2„ 2, P s- lx x x ix  ( lx x x v iii) , 38; Is ., l v ,  4. 

térn ' em o *ns in a n im é s .  — On prend parfois com m e 
ijeh ° lns *e c*el la terre, c ’est-à -d ire  des êtres en 
Tail]rS ^ S ffu els l ’hom m e ne peut rien  faire, et qui 
DenteUrs cornPren n ent toutes les créatures in te lligentes.

3o r  ■V’ 26; xxx, 19; 1 Mach., ii, 37. 
et> ii f.Wo*,!s ju r id iq u e s .  — Le  tém oin qui a été cité 
Pein S JCe ^°*1 déclarer ce qu’il a vu, ce  qu’il sait, sous 
V, j e„. Porter les conséquences de son in iquité. L ev., 
on | 1 *es tém oins font défaut pour prouver l ’adultère,
13. Qrpcours à l ’épreuve de l ’eau de ja lousie . N u m ., v, 
(W  n (le peut pas prononcer une peine capitale sur la 
t ^ ' ^ n d ’un seu l tém oin . N um ., xxxv, 30. Deux ou 
nati0 'fwoains sont requis pour entraîner une condam - 
teUrA *  Mort, et ces tém oins sont les prem iers exécu- 
gélig la sentence. D eut., xvn , 6-7. A l ’époque évan- 
éter,lUe’ , l ’exigence de deux ou trois tém oin s était 
lg .  i.118® loutes sortes de condam nations. Matth., xvm , 
deaxU Cor-> x m , 1; I T im ., v, 19; H ebr., x, 28. Les 
deva »U. lr° l s tém oins requis devaient se présenter  
en p’ n ^ éliovah , c’est-à-dire devant les prêtreset les juges  
le j . nc*lon pour décider en son nom . Si, après enquête, 
ra;t , 0ln était reconnu coupable de fausseté, il encou
r u t '1 Pe ’ne rlu’H avait dessein  de faire sub ira  l’accusé. 
l6s »■’ XIX, 15-18. On n ’acceptait pas com m e tém oins  
mu 8m,mes, les esclaves, les m ineurs, les sourds, les

Ips i ai i _______i .
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et les aveugles, les im pies, le s  éhontés, les proches 
Cf. j l ' x fi11! avaient été déjà convaincus de fausseté.

en> A n tiq u ita te s  h ebra icæ , Brèm e, 1741, p. 405. 
à c ® anciens et tout le peuple servaient de tém oins 
ïfiith ta'ns contrats, com m e l ’acceptation du lévirat. 
c!«e ~  x ’ p la idantson  in n o cen ce ,se  plaint 
Vi,j „ leu lui oppose de nouveaux tém oins. — Isaïe, 
fi g o ’ Preml deux tém oins de l ’acte sym bolique qui 
Doleg Pillage de Damas et de Sam arie. Il met les 
flU’ell SU °*8?  de Procluire les tém oins de prophéties 
Xlijj e's ju r a ien t faites et qui se seraient vérifiées. Is ., 
d’Anàtj,' ’ XLIV’ 8 ’ 9 - — Pour l ’acquisition du champ  
U pèse i’ ’ j8rém ie  Prend des tém oin s devant lesquels  
ensuit° Se n t- ^ es tém oins ont signé l’acte qui est
•Ér. y8 rem 's devant eux à Baruch, pour être conservé, 
filent 10, 12, 25, 44. Des tém oins figurent éga le-
(<ure 'es contrats babyloniens, cf. Maspero, H is-
W T - n n e ,  t. i , p. 731, et élam ites. Cf. Scheil, 
174 J ’ia m ite s -s é m itiq u e s ,  P aris, 1902, p. 170, 172, 

w b, etr4.0
\ < i T l oins, o rd in a ir e s . — Josué prend tout Israël à 
V  1Ue Ie peuple a choisi Jéhovah pour le servir. 
v*vn'nt. XlV’ — pes illég itim es sont des tém oins 
t>ans f  ^8 ' inconduite de leurs parents. Sap., iv , 6 . — 
'aient ■ Pr'm Bive É glise , de nom breux tém oins assis-  

ordination  des m inistres sacrés, I T im ., vi, 
^  LesU • transm ission  de la doctrine. II Tim ., 11, 2. 
dont la Sainls du ciel constituent une nuée de tém oins  
ileh» Pensée doit encourager les fidèles au combat.

s .ÿ .* » >  1 .
APôtresil!0!ns du ChrisL
lïl°nde r* S6S d isc ip les d’être ses tém oins à travers le 
Moisis’ ’ r  ’ XXIV’ 1 8 i Act., 1, 8 . Ce sont des tém oins 
'̂attesteV  avance p a r liie u , Act., x, 41, et ayant m ission  

Su»,81 devant tous les hom m es les actes, les paroles,
-  rt° m ' .............   Christ'

Cor.,

• etc.

Le Sauveur a chargé ses

Act.5 j 'a mort el la résurrection  de Jésus-C 
15’ t  n > 32 ; III, 15; v, 32 ; x, 39; x m , 31; I 

S°u!lrat)p a in  ̂ P *erre se p résente com m e tém oin des 
S^hlitë |K S C hrist. I P et., v, 1. Saint Jean écrit en 
> :04 Étj6 tém oin - Joa-, x ix , 35; x x i ,  24; I Joa., 1, 1-3. 
P?Vli 1(3 ° ? ne.’ Act., x x i i ,  20, saint Paul, Act., x x n ,  15; 
. arist ù  . d p a s ,  A poc., 11, 13, sont des tém oins du 
?hips : .?lr M aiityr, t. iv , col. 829. — A la fin des
f 6 P o u v iT  Pn.verra deux tém oins, qui seront m unis  
6ridu, Sel rs m *faculeux, m ais qui, leur tém oignage  

r°nt m is à m ort par la bête. Apoc., x m , 3-8.

6° F a u x  té m o in s . — Malgré la peine du talion portée 
contre eux, P eu t., x ix , 15-18, les faux tém oins ne 
paraissent pas avoir été rares chez le s  Israélites. Job 
xvi, 9, se p laint du tém oin  qui s’élève en traître contre  
lui. Les P salm istes s’indignent contre les faux tém oins  
P s. x x v i i  (xxvi), 12; xxxv  (xxxiv), II. Dans les Proverbes 
le  faux tém oin est opposé au tém oin véridique. P rov .’ 
xiv, 5, 25. Il sèm e la discorde, Prov., v i, 19, trahit ses  
in tentions perfides, Prov., x n , 17, m ent, Prov., x iv  5 
se  moque de la justice, Prov., x ix , 28, accable le pro
chain , P rov., xxv, 18, m ais ne restera pas im puni. 
Prov., x ix , 5, 9. Cette punition n’a pas cessé de lu i être  
infligée. Seulem ent, à l ’époque évangélique, les Phari
siens voulaient qu’on sévît contre le faux tém oin dès 
que son m ensonge était connu, tandis que les Saddu
céens différaient le  châtim ent jusqu’à ce que le faux 
tém oignage eût produit son effet. Cf. M a k k o th ,  1, 6. — 
En quatre circonstances célèbres, les faux tém oins  
intervinrent. — 1. Pour faire passer aux m ains d’Achab 
la vigne de Naboth, Jézabel fit accuser ce dernier, par 
deux m échants hom m es, d’avoir m audit Dieu et le  roi, 
et une condam nation à  mort fut prononcée. III Reg. 
xxi, 10, 13. — 2. Deux vieillards firent œuvre de faux 
tém oins contre Suzanne, en déposant calom nieuse
m ent contre e lle . D aniel les fit interroger à part, et 
l'assem blée leur infligea la peine du talion. Dan., xm , 
21 ,36-40 ,51-62 . — 3. Beaucoup de faux tém oins dépo
sèrent contre Jésus devant le sanhédrin  à  l ’instigation  
des grands-prêtres; mais leurs dires n ’étaient pas rece- 
vables, m êm e à u n  tribunal de juges prévenus. Deux 
vinrent enfin accuser le  Sauveur au sujet du T em ple; 
mais leurs tém oignages n’avaient pas non plus la concor
dance nécessaire et l ’on n ’en put faire aucun cas. Matth., 
xxv i, 59-61 ; Marc., x iv , 55-59. Si, en effet, un tém oin  
était en contradiction avec un autre, m êm e sur un  
point de détail, le tém oignage devait être récusé. 
S a n h é d r in ,  v, 2. B ien ne prouve que saint Matthieu :
« Je puis détru ire... », xxvi, 61, et saint Marc : « Je 
détruirai... », x iv , 58, citent chacun la déposition d ’un 
tém oin différent. L’im possib ilité de con cilier les deux 
tém oignages vient plutôt de circonstances passées sous 
silence par les évangélistes. Car, d’après les règles en 
vigueur, les tém oins devaient être exam inés sur sept 
questions concernant l ’année, jubilaire ou ordinaire, le 
m ois, le jo u r , l ’heure, le lieu  et la personne. S a n h é d r in ,  
v, 1. Si bien stylés que fussent les faux tém oins, il leur  
était difficile de s ’accorder sur tous ces points. En fait, 
ils  n ’y réussirent pas. Cf. Lémann, V a leu r de  l’a s s e m 
blée, Paris, 1876, p. 74-79. — 4. Saint Étienne fut aussi 
accusé par de faux tém oins, qui ensuite procédèrent à 
sa lapidation. Act., V I , 13; vu , 57. — Sur le rôle des 
tém oins dans l ’exécution de la sentence, voir L a p i d a t i o n ,  

t. iv, col. 90. H. L e s è t r e .

T É M O IN S  (LE S  D E U X )  DE L ’A P O C A L Y P S E .
« Je donnerai à m es deux tém oins, est-il dit à saint 
Jean dans l ’Apocalypse, x i, 3-13, [la m ission] de pro
phétiser pendant 1260 jou rs... Quand ils auront achevé  
de rendre leur tém oignage, la bête qui m onte de 
l ’abîme leur fera la guerre, les vaincra et les tuera. 
Mais ils  ressu sciten t et m ontent au c ie l. » « D’après 
l ’ensem ble de ce passage, dit M. F illion , L a  sa in te  
B ib le  co m m e n té e ,  t. vm , p. 385, le Seigneur enverra  
(ces deux tém oins) aux Juifs, pour donner à ceux-ci 
un dernier avertissem ent, pendant l ’occupation de leur  
ville par les p a ïen s... D’après le sentim ent tradition
nel, qui rem onte jusq u ’au second sièc le , le s  deux  
tém oins du Christ à la fin des tem ps seraient É noch et 
Élie, grands et saints personnages qui ont l ’un et 
l ’autre quitté ce m onde d’une façon m ystérieuse, sans 
passer par la m ort (cf. G en., v, 24, et H eb., x i, 5 ;
IV R eg., 11, 11), m ais qui reviendront sur la terre aux 
derniers jours, pour rem plir une m ission  prophétique
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auprès des Juifs, et qui m ourront martyrs de leur  
zèle (cf. f .  7)... Il ne saurait y avoir de doute au sujet 
d ’É lie, d’après la su ite  de la d escrip tion , et surtout 
d’après M alachie, i v ,  5 .  L’accom plissem ent que cet j 
oracle du dernier prophète de l ’Ancien Testam ent a J  
reçu en saint Jean-Baptiste (cf. Matth., x v i i ,  12; Luc., j  

i, 17, etc.) n ’est que partiel et tem poraire, com m e l’a 
dit expressém ent N otre-Seigneur. Cf. M atth., x v i i ,  11 sq. 
Élie réapparaîtra donc avant le second avènem ent de 
Jésus-Christ, et il lu i préparera une voie dans les cœurs 
avec tout son ancien  zèle. Quant à Enoch, saint Jude, 
f .  14 sq ., reconnaît aussi son  caractère de prophète et 
de prédicateur de la p én itence, et la croyance juive  
associe son retour à l ’arrivée de la lin du m onde. » 
C’est là l ’in terprétation  que les P ères et les anciens  
auteurs ecclésiastiq u es ont généralem ent donnée de ce 
passage de l ’Apocalypse (voir Trochon, A p o ca lyp se , 
1873, p. 109), quoiqu’elle ne soit p lus adm ise aujour
d’hui par un certain nom bre de catholiques qui substi
tuent Moïse à Enoch, ou voient dans les deux tém oins  
l ’Église et la Synagogue, ce qui est d ifficilem ent con c i
liab le avec le texte de saint Jean.

T E M P E  (hébreu : ra q q â h ;  Septante : xpovâtpoç; 
Vulgate : te m p u s ) ,  partie latérale de la tête , sur le côté 
du front. A l ’endroit de la tem pe, différents os du crâne 
se réunissent et form ent un point p lus vulnérable. — 
Jahel tua Sisara en lu i enfonçant dans la tem pe une 
cheville de b o i s .  Jud., IV, 21 ,  2 2 ;  v ,  26 .  — Par extension , 
le nom de ra q q â h  est donné à la joue, située e lle -  
m êm e au-dessous de la tem pe. Cant., i v ,  3 ;  v i ,  7. — 
Au Psaum e c x x x ii  (cxxxi), 5, les versions nom m ent les  
tem pes au lieu  des paupières. H . L e s è t r e .

T E M P É R A N C E  (grec : atoçpoffuv-ç, a-ajcppovuvp.ôç, 
iyxpaTeia; Vulgate : so b r ie ta s , a b s tin e n tia ) ,  m odération  
dans l’usage des choses de ce m onde, spécialem ent du 
boire et du m anger. La Sagesse, v i i i , 7 ,  range la tem pé
rance au nom bre des quatre vertus que nous appelons 
cardinales. L’E cclésiastique, xxx i, 19-22, en  rappelle les 
règles. — Ces règles s ’im posent aussi aux chrétiens. La 
sobriété doit être la vertu de tou s,I T hess., v, 6 ,8 ;  I P et., 
i , 13; v, 8, surtout des m inistres sacrés, I T im ., n i, 3; 
T it.,1 ,7 , des v ie illa rd s,T it., il , 2, et des fem m es. I T im ., 
m , 11. On ne doit pas se la isser aller aux excès de la table 
et du vin , R om ., x m , 13, parce que le royaum e de Dieu  
n ’est n i le m anger ni le  boire. R om ., x iv , 17. Dieu a 
donné aux ch rétiens l ’esprit de m odération, II T im ., i, 
7; il faut donc renoncer aux convoitises m ondaines 
pour vivre dans le  sièc le  avec tem pérance, T it., il , 2, 
vertu qui doit être u n ie à la foi. II P et., i, 6.

H . L e s è t r e .
T E M P É R A T U R E  en  P alestine . Voir P a l e s t i n e ,  

t. iv , col. 2021-2023.

T E M P Ê T E  (hébreu : sa ’d v d h , èod, Sô’â h , Sa 'ar, 
s e d r â h  ; Septante : xavacyic, XaD.a'l, y i ’.UMrj ;
Vulgate : p ro c e lla , te m p e s ta s) , agitation produite sur 
terre ou sur m er par le  vent violent.

1° A u  sen s p ro p re . — Les écrivains sacrés décrivent 
des tem pêtes qui soulèvent le s  flots de la m er, P s. cvn  
(cvi), 24-29; ce lles que subirent Jonas, i, 4-16, et saint 
P aul, Act., x x v ii ,  14-26, sur la M éditerranée, et celles  
qui s ’élèvent sur le  lac de Génézareth. M atth., v m , 24- 
26; Marc., iv , 37-39; L uc., v m , 23, 24. Voir T i b é r ia d e  
(M e r d e ) . Un ciel rouge perm et de prévoir la tempête. 
Matth., xv i, 3. Mais e lle  sort de retraites cachées, Job, 
xxxvii, 9, et échappe à l ’œ il de l ’hom m e. E ccli., xvi,
21. Dieu la déchaîne, E c c li., x l i i i ,  18, et la calm e à sa 
volonté. P s. cvn  ( c v i ) ,  29; Tob., i i i ,  22. E lle disperse  
l ’écum e légère, Sap., v, 15, et renverse le m ur mal 
bâti. E zech., x m , 11. Voir O u r a g a n ,  t. iv, col. 1930; 
T o n n e r r e .

2° A u  sens fig u ré . — Les phénom ènes atm osphériqlieS 
qui ont accom pagné la théophanie du S inaï, Heb., xl1' 
18, font dire que la tem pête est autour de Jéhovah' 
P s. l i  ( l ) , 3, et qu’il m arche dans la tem pête. Nah-, *’
3. — La tem pête est l ’im age des châtim ents que 
déchaîne contre les coupables. P s. l x x x i i i  ( l x x x i i ) , * ’ 
•1er., xx m , 19; xxx , 23; E zech ., x i i i ,  13. A la tempéte 
ressem blent le jour de la colère du S eigneur, Is ., x111’ 
6, l ’épouvante qui assaille le s  m échants, P rov., i, 27, 
m alheur qui fondra sur Jérusalem , Is., xx ix , 6; l-lVr 
11, les en n em is qui arrivent à l ’im proviste, Is ., xxvi11' 
2, Gog, Ezech., x x x v i i i , 9, et le roi du septentrion' 
D an., x i, 40,1e châtim ent qui brisera les im pies, 
ix , 17, et em portera les juges in iq u es, P s. l v i i i  
10, et les pervers au m ilieu  de la nu it. Job, x x v i i , * • 
L’hypocrite est com m e un vaisseau au m ilieu  de 
lem pête. E ccli., x x x m , 2. — Le m échant passe corn»1 
la tem pête, P rov., x, 25, et un roi juste  est un abr 
contre la tem pête, c ’e s t-à -d ire  contre les calam itt,s' 
l s . ,  x x x i i , 2. IL L e s è t r e .

T E M P L E  (hébreu : b a y ît, b îrd h , h ê k a l;  Septante ■ 
oïy.oç, vatîç, tspdv, aytaap.a, ccytov ; Vulgate : d o n f lS” 
te m p lu m , sa n c lu a r iu m ) ,  édifice destiné à la ce* 
bration du cu lte d ivin . — Les anciens peup'Ç 
élevaien t des tem ples à leurs dieux. Il y en eut 
plus ou m oins m agnifiques chez les Égyptiens, les h-1 
byloniens, les P h én ic ien s, les Grecs, les Rom ains, elcy 
Les Chananéens, prédécesseurs des Israélites en PalfiS 
tine, avaient aussi les leurs, beaucoup plus modestes; 
dont les ru ines ont été retrouvées à Tell es- Safleh. a
Gazer, à Mageddo, à Tell Ta’annak. Cf. R e v u e  b ib l i l111' 
1900, p. 113; 1903, p. 115, 288; 1907, p. 123. De ^  
entrée en Chanaan ju sq u ’à Salom on, les Israélite 
n’eurent qu’un sanctuaire portatif, le labernac*6' 
Voir T a r e r n a c l e , col. 1952. Salom on bâtit le preH*ia 
Tem ple, qui fut détruit par les Chaldéens, r e le v é  Pa 
Zorobabel,agrandi et em belli par Hérode le Grand, b 
Israélites en élevèrent en Égypte à Éléphantine e 1 
Léontopolis, et les Sam aritains se bâtirent un temp 
schism atique sur le m ont Garizim. f

I .  T e m p l e d e  S a l o m o n . —  i .  p r é p a r a t i f s .  —  1 « D a v i d ® 11 
le prem ier l ’idée d’é lev eru n  tem ple d élin itif à Jéhov** '̂ 
pour rem placer le Tabernacle. Il avait acheté, sur. 
m ont Moriah, v o ir M o r i a i i  ( M o n t ) ,  t. iv , co l. 1283 ,1 a l f a  
d’Areuna ou Ornan, le Jébuséen, sur laquelle l ’ange . 
Seigneur lu i était apparu, et il y avait élevé una**1 
II Reg., x x iv , 15-25; I P ar., xx i, 18-30. C’est à c 
endroit qu’il se proposait de bâtir le Tem ple. 1 
x x i i , 1; II Par., m , 1. Mais Nathan, après avoir e 
courage le roi à exécuter son  projet, vint le  lendefl* 
lu i dire de la part de Dieu que cette exécution e 
réservée à  son fils. II R eg., v u , 13; I P ar., xvib  
David, en effet, avait trop versé le sang pour être a1d* 
à  entreprendre une pareille œuvre. I Par., x x i i , , 
xxvm , 2, 3. Il se contenta donc de préparer les ni*1 
riaux, les ouvriers et les ressources nécessaires a 
construction future. Il accum ula l ’or, l’argent, 1 ’alLllIj 
et le fer. Le texte parle de cent m ille talents d ’or et . 
m illion  de talents d’argent, I P ar., x x n ,1 4 , som*ne t t 
com porterait p lu sieu rs m illiards et a été évident*1 
le produit d’une m ajoration due aux cop istes. L 11 
faut pas m oins conclure que David laissait à Salo  ̂
des ressources très considérables en  vue de l ’®u ,.j je 
exécuter. Il ordonna égalem ent aux chefs d ’Isf8 tu 
seconder l’entreprise de tout leur pouvoir. I Par-, ,aS
2-19. Il fit à son fils les recom m andations leS 
expresses à ce sujet. Il lui rem it des p lans et des ^  
dèles de tout ce qui devait être exécuté, portique_’^.t_jl 
m ents, cham bres, u sten siles , etc. « Tout cela, lu* |rlli- 
tous les ouvrages de ce m odèle, Jéhovah m ’en 
sit par un écrit qui, de sa m ain, est venu a . 
IP a r ., x x v m , 2-19. David veut faire entendre pa*’



s°nnS l̂|)S' l*0 n -C*H PemP'e futur n ’est pas son œuvre per- 
Par p- m a's T116 D ieu y a m is ta m ain, sans doute 
l'avo,.' II-lt,er.mcî(^'a*re d ’un prophète, com m e Nathan, 
Prêta* d u n e  révélation  directe, ou inter-
struct- 8S in d ication s fournies à Moïse pour la con- 
struj *°in ta b ern a c le . Sap ., ix , 8 . N e pouvant con-
afin ^  tem ple lu i-m êm e, il en fît les préparatifs, 
prov^Ue son fils n ’eût qu’à s’occuper de l ’exécution. II 
obte °^ Ua aussi la gén érosité  de son peuple pour en  
à l’en*|lr Une con tribution volontaire. Lui-m êm e affectait 
en „ ,reprise ^ o is  m ille  talents d ’or (281891250 francs, 

Poids du talent à 30kiI300, voir M on- 
(Jt24onnnIV’ C° ' ’ e t sept m ille  talents d’argent
eini*" • ^ R’ancs)- Les chefs et les princes y ajoutèrent 
éar/ lrdRe talents d ’or (469818858 francs), dix m ille  
(60fionnS 000 francs), dix m ille  talents d’argent 
(5454}»?®? francs), d ix-huit m ille  talents d’airain  
O o f .!') et cent m ille  ta len ts de fer (3030000 k il.). 
X3[IX0Urnit aussi beaucoup de pierres précieuses. I Par., 
ijjji ’ Jdb Quoi qu’il en soit de la valeur réelle  de ces 
fres **• *?n s ’ su rtout si on les com pare à ce lle s  des chif- 
l ’im -î1^ 8 P*"8 *la u t’ R est certain  que les Israélites, à 
«om* atl° “  *eUr ro' ’ su rent se m ontrer généreux, 
Xv..,1®6 l ’avaient fait leu rs pères au désert. E xod., 

A-'V, 20-29.
pré ®al°m on, dès qu’il fut m onté sur le trône, se  
péreC|,uPa de m ettre à exécution  les p lans reçus de son  
ouvr' sav?R b ien  qu-il ne trouverait pas en Israël les  
Lav-1f rs n écessaires à la construction  du Tem ple. Déjà 
Pent P0U1, bâtir son PaIais> avait dem andé des char- 
dira*erS’ ? es m aC°ns et des m atériaux à son voisin  

i .  ^  m .’ r° ‘ de Tyr. I I  R eg., v, 1 1  ; I P ar., x iv , 1  ; x x i i , 

un ,y S morl du roi dont ü était l ’am i, Iliram  reçut 
«t ra ^ Ssa^f de Salom on, qui l ’inform ait de ses projets 
assc.r?,aiïlait son c°n cou rs. Il se hâta de donner son  
pro "m ent et accepta les cond itions que Salom on lui 
2 0 onAS;dt' Qelni^ei devait lu i fournir annuellem ent 
vin&. C01's de from ent (77 760 litres) et autant d’orge,' 
("77R i ° rs d buile (7776 lit.) et 20 000 baths de vin
a i s é  à  c t o 1 ’ ) ’ 1 1  R e S - >  v > 1 1  ;  1 1  P a r "  H .  1 0 .  11 é l a i t

tlir cd Un pal?s de c u |ture com m e la P alestine de four- 
l’avan? denrées. Le texte ne d it pas si ce fut là tout 
lerpe 8 9u’H iram tira de son  concours. On vo itseu -  
la is£ m? <IUe’ pour la construction du T em ple et du pa- 
de p- lram procura à Salom on des bois de cyprès et 
dan 8 re> et de l ’or tant qu’il en voulut, et que cepen
dant’ ' ln Sl ans après, ce lu i-c i était encore débiteur de 
Vent.Ylnë l  talents d’or. III R eg., ix , 10-14. — La con- 
h0t lonavec Iliram  une fois arrêtée, Salom on leva les 
à ja nas qu’il fallait pour aller travailler dans le Liban 
Co] /  et au transport des arbres. Voir C o r v é e ,  1. 11, 
ini' S a lo m o n ,  t. v, col. 1390. Adoniram, déjà
ve|ll ant des tributs sous David, fut chargé de sur- 
vaiiier C8S ouvr'ers- C eux-ci, au nom bre de 30000, tra- 
Les ai®nt alternativem ent 10000 par m ois dans le Liban, 
d’op J<?1S coupés étaient conduits par m er ju sq u ’à Joppé, 
>vait • lom °n  ês d isa it  transporter à Jérusalem . Il 
l f av a sa d isposition 70000 porteurs pour exécuter ce  
de (mÀ), R antres, au nom bre de 80000, sous la conduite  
Par . contrem aîtres, travaillaient dans les carrières. 
Par u- °8S derniers se trouvaient des G ibliens envoyés 
reno Iram- Gébal ou Byblos était une ville phén icienne  
leursn\ tïlde.Pour l’habileté de ses m açons et de ses tail- 
abond • p ierre- Voir G é b a l ,  t. m , col. 139. La pierre 
VQjr p 11 a Jérusalem  m êm e, dans les carrières royales, 
l’on aVARRIÉRE, t. 11, col. 319. Le texte ne dit pas que 
quanfî u tilisé d’autres carrières plus é lo ign ées. La 
pas 1 e des  ouvriers em ployés par Salom on ne doit 
lesgr rPreRdre; ces levées de m illiers d’hom m es pour 
Cf. 1, . s Ica vaux publics étaient coutum ières en Orient. 
*es Seeii0^Ole’ n ’ N ., xxxvi, 9. D’après
<lurèi.P'ante’ R?g-> v, 18, les travaux préparatoires 

e»t trois a n s .'I I  R eg., v, 13-18; II P a r .,11, 17-18.

i l .  LA p l a t e - f o r m e . —  Le Temple devait être construit 
à la partie supérieure du m ont Moriab. Ce m ont forme 
l ’extrém ité d’un contre-fort qui court du nord au sud  
en  s ’inclin ant peu a peu. Là se  trouvait l ’aire d’Ornan 
que David avait achetée au prix de six  cents sic les d’or 
(15000 francs environ). I Par., xx i, 25. L’aire était située  
selon  la coutum e, à un endroit élevé et exposé au vent’ 
pour la facilité du vannage. L’espace q u ’elle  occupait 
m esurait une centaine de m ètres de lon g  sur trente ou 
quarante de large. Ce n ’était pas suffisant pour un 
édifice tel que le  projetait Salom on. Il fallait donc 
agrandir cet espace. Les fou illes pratiquées dans le 
sou s-so l du H arem  1 e c h -C h e r if  par W ilson  etW arren , 
T he R e c o v e r y  o f  J é r u sa le m ,  Londres, 1871, t. 1, 
p. 298, ont perm is de reconstituer la configuration du
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454. — Configuration du roc du mont Moriah. 
D’après The R ecovery o f  Jérusa lem , t. 1, p. 298.

sol p rim itif (fig. 454). L’espace ALFG forme un trapèze 
dont les grands côtés ont 462 et 491 m ètres, et les peLits 
281 et 310 m ètres. Le niveau adopté est in férieur d’à 
peu près cinq  m ètres au som m et de la roche prim itive. 
Pour obtenir ce niveau, il a fallu creuser dans le roc à 
l ’angle nord-ouest A ; par conlre, on a dû élever des 
substructions considérables dans les autres parties, de 
sorte que le som m et de la plate-form e surplom bait de 
beaucoup les terrains environnants. Des débris de 
toutes sortes, accum ulés au cours des sièc les, ont n o
tablem ent atténué les différences de niveau; mais les  
sondages ont perm is d’atteindre le so l prim itif. L’angle  
sud-est G est à 14 m ètres du sol actuel, m ais le m ur 
descend à 24m32 plus bas à travers les débris. Le pied  
du m ur est à 20“>60 au-dessous du sol actuel à l’angle  
sud-ouest F, et à 22m19 entre E et C. Cf. t. n i, fig. 250, 
col. 1357. Pour asseoir la plate-form e à cette hauteur, 
on exécuta des travaux gigantesques. Josèphe, A n t .  ju d . ,  
VIII, m , 2, dit que Salom on « jeta les fondem ents du  
Tem ple à une grande profondeur, à l ’aide d’une m asse  
de pierres très solidem ent établies et capables de résis
ter victorieusem ent aux injures du tem ps, de m anière

TE M P LE
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que, faisant corps avec la terre, e lles  pussent servir de 
base e td e  fondem ent aux futures su perstructionsetpor- 
ter aisém ent le poids de l'édifice à constru ire, grâce à la 
puissance inexpugnable de leurs assises. «A illeurs, A n t.  
ju d . ,  XV, x i, 3, l ’h istorien  com plète a in si sa descrip
tion : « La co llin e  était rocheuse, très en pente, s ’in c li
nant doucem ent vers la lim ite  orientale de la v ille ju s
qu’à son extrêm e som m et. Salom on, qui régna sur nous, 
fut le  prem ier, par un  in stin ct divin et à grands frais, 
à l ’entourer d’un m ur par en haut vers le  som m et, et 
au ssip a ren  bas, en  com m ençantpar sa base, qu’entoure 
une profonde vallée au sud-ouest. Il l ’étab liten  grandes j  

pierres re liées entre e lles  avec du plom b, enferm ant 
ainsi de p lus en  plus d’espace et pénétrant si profond  
que la construction était aussi m erveilleuse par sa gran
deur que par sa hauteur, avec sa form e carrée. De la 
sorte, on pouvait voir d ’en face la grandeur des pierres ; 
à leur surface, alors qu’à l ’in térieur le fer en m ainte- ■ 
nait les jo intures à jam ais inébranlables. Le travail se i 
continuait de m anière à rejoindre le som m et de la col- ; 
lin e, dont il avait quelque peu atténué la hauteur et 
rem pli les vides à l ’in térieur du m ur, et il aplanit et i

455. — Appareil à  refends.

D’après de Vogüé, Le Tem ple  de J éru sa lem , p. 5.

égalisa tout ce qui pouvait dépasser à la surface. Le 
tout formait une encein te de quatre stades de tour, 
chaque côté ayant un stade de longueur. E nsuite un  
autre m ur de p ierre entoura in térieurem ent le som m et; 
il supportait du côté oriental un  double portique, de 
m êm e longueur que le m ur, et tourné vers les portes 
du Tem ple qui se dressait vers son m ilieu . Beaucoup  
des anciens rois travaillèrent à constituer ce portique. » 
Josèphe décrit ic i la plate-form e telle  qu’on la voyait 
avant la restauration d’Hérode. Dans B e ll, ju d . ,  V, v, 
1, il ajoute : « Lorsque le roi Salom on, qui bâtit le  
T em ple, eut cein t d’un m ur le  côté oriental, un por
tique fut alors placé sur la terre am oncelée; sur les 
autres côtés, le Tem ple dem eurait nu. » Il su it de là que 
la plate-form e n ’eut prim itivem ent de portique que sur 
le côté oriental. Au sud, e lle  était lim itée  par le  palais 
royal; à l ’ouest, e lle se dressait à p ic sur la vallée du 
Tyropœon ; au nord un fossé de six  m ètres de large, 
creusé dans le roc, et retrouvé par les explorateurs 
angla is, séparait le Moriah du Bézétha. L’esplanade du 
Tem ple était a in si iso lée de tous les côtés, et close sur  
trois d’entre eux par le palais royal, le  portique et les  
hauteurs du Bézétha, le  côté occidental ne portant que 
la partie postérieure de l ’édifice. — Comme Hérode ré
para et agrandit la p late-form e du Tem ple, on se d e
m ande ce qui, dans les a ssises encore debout, peut 
rem onter ju sq u ’à Salom on. Les pierres em ployées par 
ce roi et ensu ite par Hérode proviennent des carrières 
royales qui s ’étendent sous le  quartier n ord-ouest de 
la v ille. Le calcaire qu’elles fournissent est b lanc,

com pact et durcissant à l ’air. Les blocs ont été taill®s a 
refends, c ’est-à-d ire avec une rainure qui accuse les 
jo ints et encadre une tablette qui fait légèrem ent saillj® 
(fig. 455). Cet appareil se retrouve à Hébron, dans Ie 
H a r a m  e l-K h a li l ,  cf. t. i i i ,  fig. 120, col. 559, à *a 
T o u r d e  D a vid , cf. t. m , fig. 259, col. 1374, etc. LeS 
pierres étaient ta illées dans la carrière m êm e. Quelques' 
unes portent encore des caractères gravés ou peintSt 
qui constituaient des m arques de carriers, et qui ®e 
sont conservés dans le s  parties profondes de la mu' 
raille enterrées depuis de longs sièc les (fig. 456). Le9 
lettres ont été tracées avant la m ise en  place des pierreS' 
com m e on le  constate par le q o f  dont la peinture a 
coulé et se trouve m aintenant horizontale . Ce g o / eS 
aram éen ; par con lre , le  a ïn  et le ta u  appartiendraieu  
plutôt à l ’ancien  hébreu . A l’angle sud-ouest, un bl°c 
a 12 m ètres de long et 2 de haut ; les autres varient de 
0m80 à 7 m ètres de long. Les assises d im inuent de h®u. 
teur à m esure qu’elles  se superposent; e lles vont ains> 
de l m90 à un peu m oins d’un m ètre. E lles sont en re'

456. — Caractères peints su r les m urs du Haram.
D’après la  R evue  b iblique, 1893, p. 98.

trait l ’une sur l ’autre de 0m05 à 0m10. Au sud-est, Ie9 
blocs sont posés les uns sur les autres sans cim ent, 
des lits ont été creu sés dans le rocher pour les recevo,r’ 
Cette m éthode coûteuse s’im posait du tem ps de Sal® 
m on, tandis qu’à l ’époque d’Hérode on eût plu10 
em ployé, pour asseo ir les b locs, le c im ent romain <lu 
avait fait ses preuves. En tenant com pte de ces donnée®' 
de Vogüé, L e  T e m p le  d e  J é ru sa le m , Paris, 1864, Per1® 
et C hipiez, H isto ire  de  l ’a r t  d a n s  l ’a n t iq u i té ,  Parl [ 
t. iv, 1887, p. 213, estim ent que tout l ’appareil à re 
fends ne date que d’Hérode. De Saulcy, V oyagé  ^  
S y r ie  e t a u to u r  de la  M er M orte , P aris, 1853, t. J 
p. 190-217, croit, au contraire,à  une orig ine saloW 
nienne. W arren, T h e  R ec o v e ry ,  t. i, p. 324, Penjg 

; qu’une partie des m urs rem on te à Salom on et qu9 
reste a été constru it par H érode. C’est aussi Top'11* 
de V. Guérin, J é r u sa le m ,  P aris, 1889, p. 220-231- 
som m e, une partie des m urs daterait réellem ent ^  
Salom on, et Ton aurait bâti le  reste sous Hérode, ^  
im itant autant que possib le  la construction  prim it1' 
On croit pouvoir attribuer à Salom on, au sud, ^  
partie qui va de la porte Double jusq u ’au delà 
l ’angle sud-est (fig. 457); à l ’ouest, la partie qui va j 
l ’arche de AVilson jusq u ’à la porte du Prophète, 
com prend le  «  m ur des P leu rs » ,  cf. t. IV , f i g -  (  
c o l.1341, et probablem ent les assises in férieures du
oriental. Cf. Lagrange, C o m m e n t s'est fo rm é e  l ’cnce* 
d u  T e m p le  d e  J é r u sa le m ,  dans le R e v u e  b ib ht? 
1893, p. 90-113. — On accédait à l ’esplanade par 
rentes portes, aujourd’hui presque entièrem ent obstr
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"»*>*> l ’exhaussem ent du so l. A l ’ouest, la porte 
enf 6ntale’ avecu n  linteau m onolith e.d e 5 m ètres, est 
pér-nCee t*3113 le so l, à l ’exception  des deux assises su - 

eures; en  outre, deux viaducs, dont il reste les

porte Double (fig. 458). Le côté oriental n'avait qu’une 
porte, la porte Dorée. Du côté nord, rien ne subsiste 
des  ̂ ouvertures prim itives. Cf. de Vogüé, L e  T em p le , 
p. 7-12. De ces portes, des ram pes ou d es escaliers pas-
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457. -  Angle sud-est du H aram . D’après de Saulcy, Les dern iers jo u r s  de Jéru sa lem , p. 246.

c°] e.s„)Je Robinson et de W ilson , cf. t. m , fig. 254-257, 
rnett ■ ^3?2, passaient par-dessus le Tyropœon et
^ïute*6 r» PesP*anat*e en  com m unication  avec la ville  
Sim Di an.s Ie m ur m érid ional s’ouvraient la porte 

P e > ffui n ’est qu’une poterne, la porte Triple et la

saient à travers la m uraille et débouchaient sur la  
plate-form e m êm e. — Le dessous de cette plate-form e 
se com posait de substructions voûtées, com prenant 
des galeries diverses et m êm e de vastes salles, com m e  
celle  qu’on appelle E c u r ie s  de  S a lo m o n . Josèphe
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6

B e ll, j u d . ,  VI, v i i ,  3; v m , 4; ix , 4; VII, n, mentioitn1 
ces souterrains dont les Juifs tirèrent parti pendant ! 
siège de Titus. Tacite, H is t . ,  v, 12, dit à se sujet : « »e 
Tem ple est en forme de citadelle , il y a u n e  source inta' 
rissable, des m ontagnes creu sées à l ’in térieur, des p15' 
cines et des citernes pour conserver l ’eau de pluie. ’’ 
Sous la roche qui ém erge sur 17m70 de long e 
lS^oü de large, et qui est connue sous le n o m d ’l-*' 
S a k r a ,  il existe une excavation de 7"'sur 6nl90 et 3“ 
profondeur. Le roc prim itif était lu i-m êm e creu'L 
dans tous les sen s , form ant des égouts, des aqueducs, 
des passages secrets. De vastes réservoirs, en partie 
Iaillés dans le  roc et en partie construits, recevaient leS 
eaux de plu ie et ce lles  d’un aqueduc. Voir A q u e d i  Ç-
t. I, col. 800. De fait, pendant les six  m ois du siège de

Titus, l ’eau ne tit pas défaut aux assiégés. Cf. P e r r o  , 

H isto ire  d e  l ’a r t ,  t. iv, p. 197-199.
l u .  t.’é d if ic e . — La description du Tem ple de SalofflOn 

se trouve som m airem ent indiquée dans III R eg., v1;,. 
38, et dans II Par., m , 3 -iv , 22. E lle se rapporte à l ’ént 
fice lu i-m êm e, à son ornem entation et à son mobilier' 
Le texte des Rois est ici reproduit d’après la traductio11 
et les rem arques de H. V incent, L a  d escr ip tio n  «_ 
te m p le  de S a lo m o n ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 1900 
p. 515-512. — 1° Il est noté lout d’abord que SaloW®11 
com m ença la m aison de Jéhovah au deuxièm e mois o 
la quatrièm e année de son règne. « Voici les fondemen  
que posa Salom on pour bâtir la m aison de DieU.j 
II Reg., v i, 2. La m aison que le roi Salom on édit’13■ 
Jéhovah avait 60 coudées (de l ’ancienne m esure) ‘ 
long, 20 coudées de large et 30 coudées de haut. » 
coudée dont il est ici question est ce lle  de 0 m525. 
Septante ontdes chiffres d ifférents, 40 coudées de loho’ 
20 de large et 25 de haut; il est possib le qu’ils 
com ptent pas la longueur du Saint des Saints. En l0° 
cas, on n ’a ic i q u ’un édifice de m édiocres dim ension5, 
formant un rectangle de 31'"50 sur 10m50 de large- 
« 3. Le pylône, ’û ld m ,  alXàp, p o r tic u s ,  devant l 'h ê k " ’ 
vaé;, t e m p lu m ,  d e là  m aison avait 20 coudées de 1 o iV  
correspondant à la largeur de la m aison , 10 coude 
de large dans le sens de la longueur de la m aison r  
d ’après II Par., m , 4, 120 coudées de hauteur). » ^  
pylône a la m êm e largeur que la m aison, 10IT,r)0, et 
double de profondeur, soit 2 l m. D’après les Para*'P°e 
m ènes, il avait 63ra de haut, d im ension  considérable 9 ^  
l ’auteur des Rois n ’aurait sans doute pas m anque

11 f l13signaler s i e lle avait répondu à la réalité. — « 4.
>tures'i a  u i a i o u u u u o  i c u c t i c o  «  t / i i u o o i o  g i n i c o ,  n u c a  ' 5

à treillis de bois, de métal ou de pierre, étaient destih1 
à m énager l ’éclairage du Tem ple. ■*- « 5 .  Il érig , 
contre le m ur de la m aison un bâtim ent latéral to 
autour, par rapport à V h êka l et au d e b ir , et il l i t , , 
cham bres latérales tout autour. 6. Le bâtim ent late 
inférieur avait 5 coudées (2ln62) de large, l ’interfl1 
diaire 6 coudées (3m15) de large, et le tro isièm e 7 c0 
dées (3">67) de large; car on avait m énagé des retra 
tou ta u to u rd e  la m aison à l’extérieur, pour n ’avoir P 
à prendre dans le m ur de la m aison ... 8. L’ouvert 
de l’étage in férieur était au liane droit de la m alS 
par des esca liers tournants, on m ontait en su iteà l^ J
interm édiaire et de l ’interm édiaire au troisièm e  
acheva de constru ire la m aison et il la couvrit en

9-
cavP

tés et en rangées de cèdres. 10. Il co n stru isit le kjLj 
m ent latéral tout autour de la m aison; sa hauteur e 
à chaque étage de 5 coudées (2m62); il s ’attachait 
m aison au m oyen de bois de cèdre. » L’expres 
« tout autour » ne doit pas se prendre à la le ttre ; 1 
évident que ces bâtim ents n ’existaient pas deva 
pylône. Le m ur extérieur du T em ple form ait des g 
dins en retraits su ccessifs d’une coudée, et sur ch 4 ^  
sa illie  s’appuyaient les poutres des trois étage5̂ ^
cham bres (lig. 459). Les ouvertures m entionnées P^̂ g 
haut ne pouvaient naturellem ent prendre jour que
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A * u u

■tUmi‘ieu d t 
", ' ite r c a l

d’env- i8 su Péi‘ieure du m ur principal, qui dépassait 
lpon 15  coudées (7m87) la toiture des cham bres, 

cette descrip tion  des cham bres latérales a 
n’est ■—'•«‘té un verset concernant la toiture, dont il 
et de Pa,S question  a illeu rs. E lle était faite de poutres 
Un » P lsnches de cèdre et constituait probablem ent 
et ]ega on<? a so lives, dans lequel a lternaient les vides 
le j. P leins. Le genre de toiture était le m êm e pour 
toUr 8lnPle et pour les cham bres. Quant aux escaliers  
ils n ,a n Ŝ 9U1 Perm eRaien t d’accéder à ces dernières, 
le j '"aient rien de nos esca liers à vis m odernes; mais 
agen X e sacré ne fournit aucune indication  sur leur  
Soin|Ce l̂e n '̂ a dans ce qui précède la description  
avec aire’ m ais com plète, du gros œuvre du Tem ple, 

Ses m urs, son pylône, ses d im ensions, ses fenêtres, 
et sa to itu r e .— «7. Durant sa

ses m ' , snnpyion
c°Dst • 8S a|Jjacentes 
la Ca ruftio n , ia m aison fut bâtie de p ierre parfaite dès 
ne f|rriére : m arteaux, haches, aucun instrum ent de fer 
stru; entendu dans la m aison  tandis qu’on la con -  
d o n t * ■ " * verset se lit au m ilieu  des précédents,
n’esl 1 ’nterrom pt la su ite. On en  peut conclure qu’il 
(iue l^aS a sa Place- H exprim e seu lem en t celte idée  
la Ca e) ,  P ierres étaient apportées tout appareillées de
,  et qu’il ne restait p lus qu’à les poser. 11 ne
fa donc pas ic i de p ierres brutes, com m e pour 
S a j o e  ' L ent., x x v i i ,  5. Sur la fable du ver S a m îr , dont 
'l’a|_ Çn se servait pour ta iller les p ierres, d’après les  
b ^ d i s t e s ,  G itl in ,  fol. 68; S o ta ,  fol. 48 b, voir  
f“ari De l 'h a rm o n ie  e n tr e  l'É g lise  e t  la  S y n a g o g u e ,  

2« r \ 18M>.t- JI> P- 489-492. 
d(> ij . (ntérieur de l ’édifice fut en tièrem ent lam brissé  
Seq]u!s de cèdre et de cyprès, avec une ornem entation  
Paro 5 6t des revêtem ents d’or. « 15. Il revêtit les 
de i>*-*i. m aison de lam bris de cèdre, depuis le sol 
soi j  üce jusqu’aux poutres du plafond ; il couvrit le 
a:. e la m aison en p lanclies de cyprès. » La pierredi:
revzir'a*ssail donc com plètem ent à l ’in tér ieu r sous un  

de cyprès pour le so l, et de cèdre, plus 
nx, pour les m urs. « 16. Il érigea les 20 coudées

avec des p lanches
l u i  -i ■ P  UI
de eèf) 6nt a l ’arrière de la m aison. 
debh. Tf  depuis le soi jusq u ’aux poutres du p lafond, en  
C’est j 90 l|dées constituaient V hêka l devant le clebir. » 
Saj a division de l ’in térieur en  d e b ir  ou Saint des 
Sajm s’ lon S de 20 coudées (I0"‘50), et en h êka l,  ou 
ia ,n ’. ong de 40 coudées (21m). « 18. A l ’intérieur de 
e t en‘ 1So.n> *1 y avait du cèdre sculp té en coloquintes  
Pier, ®Uirlandes de fleurs ; tout était en cèdre, pas une  
de jae ne se voyait. 19. Il érigea un d e b îr  au m ilieu  
l'ail' tna*son à l ’intérieur pour y placer l'Arche de 
lo j a n c e  de Jéhovah. 20. Le d e b ir  avait 20 coudées de 
le rg’ ?  ? coudées de large et 20 coudées de haut, et il 
toutV cPor Pu r- 29- Sur toute l’étendue des m urailles  
fig aulour, H sculpta une ornem entation en creux
de » ,nt ^es ch éru b in s, des palm iers i 
ques. ars» à l ’in térieur et à l ’extérieur.

et des guirlandes  
» Il ne peut être

doute*']11 161 '*e l ’extérieur de l ’édifice ; il s ’agit sans 
de p /,., 1 in térieur du d e b ir  et de son  extérieur, soitF /  " 1 *“ 1C 1 1 C U I U U  L l C U t

le tPyC A cette description se m êlent d ’ailleurs dans
e des répétitions et m êm e des ind ications difii-

com prendre, com m e celle-ci : « 30. Il revêtit
elles

Texte ,en  ̂ ^'or *e so* la m aison à l ’in térieur et à 
décor v Ur' 8 L-e texte des Paralipom ènes suppose une 
de ° n encore p lu s riche : « Il couvrit la m aison  
Parv ..rres précieuses pour la décorer, et l ’or était de 
du s  !m -  il couvrit d’or la m a ison ... 11 fit la m aison  
v a , ' n,‘ des S a in ts ... Il la couvrit d’ or pur, pour une 
d’or j 6 600 talents (56 377 800 fr .)... Il couvrit aussi 
rationes cham bres liautes. » Les détails de cette déco- 
PoUr n °n t pas été conservés avec assez de précision  
c!ajr l'1 on pu isse s ’en faire une idée exacte. Il est bien  
les au[ae ês lam bris étaient scu lp tés, les uns en relief, 
décoi-g,,6! . 6!1 Çreux, et que l ’or était prodigué pour les  

• Mais il ne paraît pas que cet or fût en placages

d une certaine épaisseur. R ien n ’eût été p lus facile à 
Sésac que de 1 en lever, et il n ’est pas dit qu’il l ’ait fait. 
III R eg., x iv , 26. L or était donc apparem m ent em ployé  
en  feu illes très légères que les en n em is n’eu ssen t eu 
aucun profit à retirer. Les Égyptiens savaient dorer par 
l ’application de feu illes aussi fines que ce lles  des 
orfèvres m odernes, ou à l ’aide de lam es forgées à l ’en 
clum e. Voir Or, t. iv , col 1838. Les P hén ic ien s chargés 
de la décoration du Tem ple n ’étaient pas m oins habiles. 
Ils savaient so it appliquer des feu illes  d ’or, soit fixer 
de m inces lam es à l ’aide de clou s d ’or. Cf. Babelon. 
M a n u e l d 'a rchéo lo g ie  o r ie n ta le ,  P aris, 1888, p. 238. — 
L’auteur sacré m entionne encore l ’autel de cèdre revêtu  
d’or placé devant le d eb ir , les chérubins en bois d’o li
vier revêtu d’or, hauts de 10 coudées (5m 25), qui occu-

«•<•7 W m

459. — Chambres latérales du temple.
D’après Perrot, H isto ire  de l’a r t, t. iv , p. 296.

paient l ’intérieur du d eb ir , voir C h é r u b i n s ,  t. 11, col. 
6 6 1 ,  la porte du d e b ir  form ée en  bois d’olivier, avec 
deux vantaux ornés de chérubins, de palm iers et de 
guirlandes revêtus d ’or, et ce lle  de V hêka l, avec des 
jam bages en bois d’oliv ier et des vantaux à double valve 
repliante en bois de cyprès, ornés de la m êm e m anière  
que la porte du d eb ir .  Il faut ajouter à cette énum é
ration le voile brodé de chérubins, voir V o i l e ,  e l les  
deux co lon n es dressées devant V hêka l. II Par., m , 14- 
1 7 .  Voir C o l o n n e s  d u  T e m p l e ,  t. u , col. 8 5 6 .  —  « 3 6 .  Il 
érigea en outre le parvis in térieur : trois assises de 
pierres de ta ille  et un rang de poutres de cèdre. » Dans 
les Paralipom ènes, II, v, 9 : « Il fit le  parvis des prêtres 
et le grand parvis avec ses portes, qu’il couvrit d ’a i
rain.» Les anciens élevaient des m urailles relative
m ent légères en intercalant des poutres dans les  assises  
de pierre. Le parvis in térieur était lim ité  par un mur 
élevé à quelque distance autour de l ’éditice ; c ’était le 
parvis des prêtres, dans lequel se dressait l ’autel des 
sacrifices. Il était probablem ent p lus élevé que le parvis 
extérieur. Jer., xxxvi, 10. Le parvis extérieur, p lus  
vaste, s ’étendait autour du parvis des prêtres. Les deux 
parvis sont nettem ent d istingués, II P ar ., vu , 7 ,  quand
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il est dit que, l’autel d’airain ne pouvant conten ir toutes 
les v ictim es, aux fêtes de la consécration du T em ple, 
Salom on offrit les sacrifices dans le grand parvis. — 
L’ordonnance générale du tem ple de Salom on est donc 
aisée à reconstituer dans les grandes lign es. Sur la 
vaste plate-form e du m ont M oriah, délim itée à l ’orient 
par un portique, a été m énagée une prem ière encein te, 
délim itant le grand parvis, dans lequel tout le peuple a 
accès. Une seconde en cein te , en avant de l ’édifice,

4G0. — Plan du temple de Khons.
D’après M aspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 

t. ii, p. 552.

m ais en p lein  air, constitue le  parvis des prêtres, dans 
lequel se trouvent l ’autel des sacrifices et la m er d’a i
rain, et qui n ’est accessib le  qu’aux prêtres. L’édifice 
qui vient à la su ite  est couvert et se com pose de deux 
parties : 1 ’h ê k a l  ou Saint, occupant les deux tiers du 
bâtim ent total, et renferm ant l ’autel des parfum s, le  
chandelier et la table des pains, et le  d e b îr  ou Saint 
des Saints, qu i occupe le d ern ier tiers, n ’a d’autre ou
verture que la porte et renferm e l’Arche d’allian ce et 
les chérub ins. Com me on le voit, c ’est la reproduction  
agrandie du plan du tabernacle. Voir T a b e r n a c l e , 

col. 1953. Au lieu  d’être con stitués par une sim ple  
tente, le Saint et le  Saint des Saints devenaient un  
solide bâtim ent de p ierre  et de bois, avec la m êm e

division  et la m êm e destination . Le parvis des pre 
rem plaçait l’encein te m énagée devant la tente sacr  ̂
Les seu les additions étaient ce lle  de cham bres éleve 
sur les côtés de l’édifice et ce lle  du grand Par' ’
annexe qui s’im posait pour perm ettre au peuple 1 ac 
du m onum ent. Cette d isposition  générale im itait c 
de certains tem ples égyptiens ; elle répondait *ieu,r.t3;t 
sem ent aux n écessités du culte m osaïque. Elle n e 
pas une im itation servile des m onum ents de lEgyP  
David et Salom on en avaient arrêté le plan d’apres 
souvenir du Tabernacle et en conform ité avec l e s , 
gences liturgiques du culte de Jéhovah. Les P héniCI 
l ’avaient exécuté d ’après leurs procédés arc'1̂ eCeI1t 
niques et décoratifs, dont le caractère était éminent®0 
éclectique et em pruntait ses élém ents aux diuer ^  
peuples avec lesqu els ils  étaient en rapport. t-1- 
Saulcy, H is to ir e  de  l 'a r t  ju d a ïq u e ,  P aris, 1858, p- 1 ’
P errot, H is t. de  l’a r t ,  t. iv, p. 300. N éanm oins, qu 
ait eu im itation ou nécessité  de répondre à des beso 
analogues, on ne peut s ’em pêcher de rem arquer 1 a 
locrie u énéfale ou i existait entre l e T e n i D l e  de S a lon ...logie générale qui existait entre le Tem ple de . 
et certains tem ples égyptiens, analogie qui avalt.Q'g 
in sp iré le plan du Tabernacle, voir fig. 433, co' \  „ en
dont l ’édifice salom onien  ne faisait que reproduire 
plus gran d ies dispositions. A in si.au  tem ple deK hons> 
Karnak (fig. 460), le m onum ent dont la p o r t e A s o u '  

entre deux pylônes, com prend d ’abord une cour 
correspondant au grand parvis, une salle hyposty|e ’
dont la place est occupée par le parvis des pre) ^
un sanctuaire D, auquel répond le h ê k a l,  et qu( [
iso lé  par le cou loir E, et enfin l ’opisthodom e F, fl lIlaUx 
com m e le  d eb îr , avec des cham bres de ser VlCp La 
côtés du sanctuaire et autour de l ’opisthodome- 
porte et ses pylônes (fig. 461) peut fournir elle-®0 
quelque idée de ce lle  qui donnait accès dans le Pa a'ux 
des fem m es. Ces d isp osition s répondaient trop bien 
nécessités du cu lte israélite  pour que Salom on c ^  
ingén ieurs p h én icien s, si au courant des proce 
architectoniques du m onde orientai, égyptien ou te t  
ion ien , ne les aient pas em pruntées pour les adap 
au T em ple de Jérusalem . ■ d°

3° Le prophète É zéchiel, x l , 5 - x l i i ,  20, a la'sS.e uC, 
Tem ple une description détaillée et presque te c h n if i^
avec de nom breuses ind ications de m esures qul coU'
U > UC- UUIUIIICUOCO 11111 ILUllUUO UC ÎIICOUIOO 1 - , .rt/

cernent surtout le  plan, et exceptionnellem ent 1 e 1 je9 
tion. Comme il était prêtre et avait dû exercer^ 3 
fonctions sacerdotales dans le prem ier temple* ^  
pensé que sa description  devait porter sur des do®n ^  
p récises, dont il y a lieu  de ten ir com pte. Perr e 
Chipiez sont partis de cette observation pour te a ê rg!1t- 
reconstitution  de l ’antique m onum ent. « S i, obser 
ils , les m atériaux du P arthénon  et du tem ple de J°P 
à  Olympie avaient disparu com m e ceux du temp , {g 
Salom on, personne n ’aurait m êm e songé à  entrepre 0) 
une restauration de ces m onum ents à l’aide du t 
texte de P ausan ias... P hénom èm e étrange et vrai 
inattendu ! C’est le m oins artiste des grands Pe v ^  
de l’antiquité qui nous a transm is les renseigne 1 
les plus développés et les plus com plets que f i, 
possédions sur un  édifice antique. » H is to ire  ^0.,,elirs 
t. iv , p. 474. Les auteurs ne prétendent pas d’al 
que le tem ple d’Ézéchiel soit celu i de Salom on, m  V ^fit 
celu i des derniers rois de Juda. Le m onum ent gg 
par le prophète est un « unique et curieux n16• ce 
de réalité et de fiction ; c ’est cet édifice ou P 0In' 
groupe d’édifices que le prophète présente à  se* 
patriotes com m e la consolation et la revancn de la
m alheurs du passé, com m e le sym bole et le gage fie 
nouvelle alliance qui va être conclue. » H is t° ' ^ ) ,  
l 'a r t , t .  iv , p. 241. Dans la restitution proposée (^^'jjqu® 
l ’ensem ble paraît, en effet, beaucoup plus c0 p0yale’ 
qu’il n ’a pu l’être m êm e à la fin de la période • 
et l ’auleur des Paralipom ènes, qui entend fal
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l*°ns fi-!;00, 'd slorique, ne tient pas com pte des addi- 
Pr°Ph't rf-0*1*6*’ Pourtanl son devancier. Ce que le  
seuij ? 6 en su ite du torrent qui sort de dessous le  
î u ’i l  ? a  m aison , Ezech., x l v i i ,  1 ,  et la configuration  
L35 a„r?k.ue ® *a nouvelle Terre Sainte, Ezech., x l v i i i ,

«n g ' ° n du Tem ple n ’est pas de m êm e ordre. Elle forme
HgD sernWe bien d istinct dans leq u el,sa n s doute,tout
•Udin . Pas être p ris à la lettre, m ais qui renferm e des 

UlCatinnc -------_________r >: .

°n t évidem m ent un caractère idéal. Mais la des-

et j ldl°n s u tiles , so it pour éclairer le récit des Rois 
Proi T  ^ araliPom èn es, so it pour renseigner sur les 

s d’agrandissem ent et d’em bellissem ent d u ïem p le

les ustensiles et des crochets pour suspendre les corps 
et les écorcher, x l , 38-43. P rès des portes du nord et 
du m idi, sem blables à ce lles de l’orient, sont des  
locaux réservés, au nord, pour les prêtres de service, 
au m idi, pour les chantres, x l , 44-46, Le parvis des 
prêtres est carré, et m esure 100 coudées (52™ 50) de 
côté. L’autel y est placé en face du h ê k a l.  x l , 47. C elui- 
ci a en façade un pylône formant vestibule et orné de 
deux p iliers à l ’entrée. Le pylône, qui déborde de cha
que côté de 5 coudées sur la largeur du h êka l, a donc 
60 coudées de largeur totale (31m 50), 20 coudées de 
profondeur (10m 50) et 11 coudées (5” 77) d’ouvertures

461. — E ntrée du tem ple de Khons. D’après Maspero, Histoire ancienne, t. Il, p. 553.

Phète 6n vue de sa rec° n s truction future. — Le pro- | 
(262», ka^TP0^  unc encein te carrée de 500 coudées | 
èlfg ) de côté, les roseaux dont il se sert devant | 
Xtlj (jg endus de coudées, d’après les Septante. Ezech., | 
qui V x lv , 2. il  décrit ensuite le portique oriental, 

u Cent 6 *a PlateTorm e en face de l ’entrée du tem ple, 
de l0_ re est un vestibule, m uni à  droite et à  gauche  
et 0r®®|S P °ur ês portiers, faisant sa illie  sur le  parvis 
XL, L ,  lln haut pylône du côté du Tem ple. Ezech., 
^labiés m 'd* el au nord s 'ouvrent des portes sem - 
Parvjs i’ fa? ant *es m êm es d im ensions. XL, 24, 35. Le 
CW u n ri‘,',rieur est dallé ; il contien t, probablem ent sur 
*ïaQt 1 Ses tro's côtés, trente cham bres ou locaux 
c°nstit es destinations diverses, x l ,  17. L’ensem ble  

clôtu 6 d e S  Portiques à  co lon n es, x l i i ,  6 ,  et forme 
eUsuite ^  du Parv‘s ouvert à tous les Israélites. Vient 
°n entre E ^arv*s in térieu r ou des prêtres, dans lequel 
droite pi ^8r une Porte à pylônes, avec des portiques à 
dans ler a gauche. On y rencontre d ’abord un local 
Côté, dr >  on iave les holocaustes, pu is, de chaque  

s tables pour im m oler les victim es ou déposer

où l ’on m onte par des m arches. D’après les rapports 
qui président à ces sortes de constructions, le pylône  
aurait eu en hauteur le double de sa base, so it  
120 coudées (63“ ). Ezech., X L ,  48, 49. Le h ê k a l  a 
40 coudées de long (21“ ) et 20 de large (10“ 50). Le 
Liban pouvait aisém ent fournir des poutres ayant cette  
portée. On entre dans le h ê k a l  par une porte large de 
10 coudées (5m 25). A sa suite, le  d e b ir  forme un carré 
de 20 coudées (10m 50) de côté. Autour du bâtim ent, 
des cellu les sont disposées sur trois étages, au m idi, 
à l ’ouest et au nord. La hauteur de l ’édifice n ’est pas 
ind iquée; on la suppose de 30 coudées (15“ 75), com m e  
dans le  tem ple de Salom on. Ezech., x l i , 1-11. Le pro
phète place, en arrière du d e b ir  et séparé de lu i par 
un espace libre, un bâtim ent de 100 coudées de large 
(52m 50), autour duquel il n ’y a qu’un étroit passage. 
Ezech., x l i , 12-15. Deux autres bâtim ents parallèles, 
de 100 coudées de long (52m 50), sont d isposés à droite 
et à gauche du Tem ple et de la cour des prêtres. Ils ont 
trois étages de cham bres, dont la d im ension  d im inue  
à m esure que l’on m onte. Ces cham bres servent aux
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prêtres pour y manger ce qui leur revient des sacrifices 
et pour y  déposer leurs vêtem ents sacrés. E zech ., x l i i ,  

1-14. Le prophète m entionne encore le lam brissage 
« en bois uni » qui recouvrait tout l ’in térieur du tem 
p le, et par-dessus ce revêtem ent, des tentures décorées 
de chérubins et de p a lm iers. La porte du h ê k a l  et celle  
du deb ir  sont à deux battants qui form ent chacun deux 
panneaux se repliant, x l i ,  16-26. Il n ’est nu llem ent 
question de placage d’or ni de décorations en  m étaux 
p récieux. En som m e, à part les trois grands bâtim ents 
situés sur les trois côtés du tem ple, l ’édifice décrit par 
E zéchiel ne s ’écarte pas trop du plan général du Temple 
de Salom on, et sera reproduit, dans ses élém ents 
essen tie ls, par le T em ple d ’Hérode. Toutefois, il faut 
prendre ses ind ications pour ce qu’e lle s  sont et ne 
voir que m atière à description  idéale dans les additions 
et le s  com plications dont l ’h istoire ne justifie pas la 
réalité. Cf. Perrot, H is to ir e  d e  l’art,  t. iv , p. 243-301.

i v .  l e  m o b i l i e r .  — Pour la fabrication du m obilier  
du Tem ple et de tous les ouvrages de m étal, Salom on s’as
sura le concours d’un habile orfèvre p h én icien , Hiram. 
Voir I I i r a m ,  t. m , col. 718. D’après II P ar., v, 13, le roi 
de Tyr lu i-m êm e l’aurait envoyé à  son vo isin , com m e 

hom m e très habile à  travailler non seu lem ent sur  
le s  m étaux, m ais encore sur les étoffes et le bois. 
C’était com m e un grand entrepreneur d’art et d’in 
dustrie, qui ne m anqua sans doute pas d’am ener de 
son pays diverses équipes d’ouvriers. Il était fils d’une 
fem m e de Dan, qui, m ariée à un hom m e de N eplithali, 
était devenue veuve et s’était rem ariée à un  Tyrien. 
Hiram tenait ainsi par sa m ère au peuple israelite. En  
avait-il gardé la religion  '? On l’ignore. Toujours est-il  
que les ouvriers ph én icien s em ployés à la construction  
et à la décoration du T em ple de Jéhovah étaient des 
adorateurs de Baal et d’Astarthé, Hiram présida à l’exé
cution  des sculptures et du m obilier du Tem ple. III 
Reg., vu , 13, l i .  On doit lui attribuer l ’autel d ’airain, 
qui se dressait dans le parvis in térieu r et servait aux 
holocaustes et aux autres sacrifices, II P ar., iv , 1, voir  
A u t e l ,  t. i, col, 1270 ; la m er d’airain et les bassins, 
III R eg., v i i ,  23-39; II P ar., iv , 2-6, voir M e r  d ’ a i r a i n ,  

t. iv, col. 982; les chandeliers d’or, II P ar., iv 7, voir 
C h a n d e l i e r ,  t. n , co l. 542, les tables, le s  coupes, les 
cen d riers, les p elles, II Par., iv, 8-11, 19-22 ; les deux  
colonnes de bronze, III R eg ., vu , 15-22 ; II P ar., iv, 12, 
13, voir C o l o n n e s  d u  t e m p l e ,  t. i i ,  col. 856, les bat
tants des portes du Saint et du Saint des Saints, et tous 
le s  différents u sten siles du sanctuaire. II P ar., iv, 16, 
18. La fonte des grandes p ièces d’airain fut exécutée  
dans la plaine du Jourdain, entre S och oth et Saréda ou 
Sarthan, où l ’argile était propre à faire des m oules. 
II Par., iv, 17 ; III Reg., v u , 46. Voir S a r é d a t h a ,  S a r -  

t i i a n ,  t. v, col. 1486, 1494 ; R e v u e  b ib liq u e , 1910, p. 555. 
— Cf. R eland, A n tiq u i la te s  sacræ , U trecht, 1741, p. 30- 
41 ; Iken, A n tiq u i ta te s  h eb ra icæ , B rèm e, 1741, p. 64- 
100 ; V illalpand, I n  E ze c h ie le m  e x p la n a tio n e s  et a p p a -  
r a tu s  u rb is  ac te m p li  H ie r o so ly m ita n i,  R om e, 1596- 
1608, 3 in-f»; B. Lamy, De ta b ern a cu lo  fœ d e r is , de  
sa n c ta  c iv i la te  J e r u sa le m  e l de  te m p lo e ju s ,  in-f°, Paris, 
1720; Lightfoot, O péra  o m n ia ,Anvers, 1699, t. i, p. 553; 
K eil, D er T e m p e l S a lo m o ’s, Dorpat, 1839; Bâhr, D er  
S a lo m o n isc h e  T e m p e l,  Carlsruhe, 1848; T hen ius, D as 
v o re x ilisc h e  J é ru sa le m  u n d  d essen  T e m p e l, Leipzig, 
1849 ; F ergusson, T h e  T e m p le  o f  th e  Jew s a n d  the  
o th e r  B u ild in g s  in  the  I la r a m  A re a  a t J  e r u sa le m , 
L ondres, 1878 ; X . P ailloux, M o n o g ra p h ie  d u  T e m p le  
de S a lo m o n ,  P aris, 1885 ; O. W olf, D er T e m p e l von  
J é ru sa le m  u n d  se ine M aasse , Gratz, 1887 ; P errot et 
C hipiez, H is to ire  de  l ’a r t  d a n s  l ’a n t iq u i té ,  t. iv , p. 243- 
330 ; V igouroux, L a  B ib le  e t les d é co u ve rte s  m o d e rn e s , 
6 e éd it., t. n i ,  p. 284-346 ; M eignan, S a lo m o n ,  Paris, 
1890, p . 91-140 ; Em. Schm idt, S a lo m o n ’s T e m p le ■ in  
the  L ig h t  o f  o th e r  o r ie n ta l T e m p le s ,  Chicago, 1902 ;

P . Berto, L e  T e m p le  de  J é ru sa le m ,  dans la R evu e  des 
é tu d e s  ju iv e s ,  t. XL, 1910, p. 1-23.

v. l ’h i s t o i r e . — Le T em ple, com m encé le second 
m ois de la quatrièm e année de Salom on (1011), fut 
achevé le huitièm e m ois de la onzièm e année (1004)- 
La construction avait duré sept ans. Au septièm e mois 
de l ’année suivante, Salom on y fit transporter l ’Arch0 
d’alliance et en célébra la dédicace par d’innombrables 
sacrifices. Les fêtes durèrent sept jours et se prolom  
gèrent sept autres jours, pour la so lenn ité des 
Tabernacles. III R eg., vm , 1-66; II P ar., v, 2 -v ii ,  1®' 
Mais dès ce m om ent il fut prédit que si Israël aban
donnait son D ieu, Jéhovah abandonnerait la maison 
qu'il venait de consacrer par sa présence. III Reg" 
ix , 6-9. D ieu, en effet, avait pris possession  du nouveau 
tem ple en  y m anifestant sa g lo ire  par une nuée mira
cu leuse . III R eg., v m , 10-11. Les in fidélités com m en
cèrent quand Salom on lu i-m êm e éleva un haut 11e)1 
pour Chamos et pour Moloch sur la m ontagne qui fa1 
face au tem ple. III R e g .,x i, 7 . — Dès le règne du dis 
de Salom on, Jéroboam , le nouveau roi d’Israël, Prl 
des m esu res pour em pêcher ses sujets de fréquente 
le  Tem ple de Jérusalem . A cette occasion , les lévites e 
les prêtres du royaum e d’Israël ém igrèrent pour venir 
s ’établir en Juda. III R eg., x n , 27-33 ; II P ar., x i, 13-4"’ 
Peu après, le roi d’Égypte, Sésac, monta contre Jéru
salem  et s ’em para des trésors du T em ple, c 'est-à-dire 
de tout ce qui, dans l ’édifice sacré, pouvait tenter sa 
cupidité. « Il prit tout, » sans que le détail en ait été 
noté. III R eg., x iv , 25, 26 ; II P ar., x ii, 9. -  Asa m1* 
dans le tem ple l ’or, l ’argent et différents objets consa
crés par son père et par lu i-m êm e, sans doute p°ul 
rem placer en partie ce qui avait été enlevé par Sés*®’ 
III R eg., xv , 15 ; II P ar., xv , 18. Pour s’assurer 1 al
liance de Ben-Hadad contre Baasa, roi d’Israël, il t'r!î 
de l ’or et de l’argent de son propre trésor et de celnj 
du tem ple, II P ar., x v i, 2, jugeant sans doute qu 1 
valait m ieux em ployer les trésors sacrés à la défense 
du pays, que de les exposer au p illage, com m e sous 
Roboam. — Lorsque Athalie usurpa le trône, le jeun® 
Joas, l ’héritier légitim e, fut caché pendant six ans dan 
la m aison de Jéhovah, c’est-à-d ire dans quelqu’une de 
dépendances du Tem ple. III R eg., x i, 3 ; II P ar., * xl. ’
12. La conspiration qui devait substituer Joas à Vtha11̂  
eut son dénouem ent dans l ’en cein te  sacrée. Le peup 
occupait le grand parvis et les lév ites, de concert av 
les C éréthiens ou gardes royaux gagnés par le Sranja 
prêtre .Toïada, étaient postés à droite et à gauche de 
m aison et près de l ’autel, de m anière à entourer 
jeune roi. Ils étaient arm és avec des lances et des b° 
cliers qui se trouvaient dans le Temple et provenaie 
de David. Ils avaient en outre à surveiller  trois p °rleSja 
celle  qui com m uniquait avec le palais royal, au sud, 
porte de Sur ou de la Fondation et la porte des Coureu ’ 
qui ouvrait aussi sur le palais royal. Athalie enten^,( 
le  bruit des acclam ations de son palais, qui d o n n ^  
sur le parvis extérieur, et e lle  accourut. Elle fut . 
traînée par le  chem in  de l ’entrée des chevaux, c es 
dire du côté des écu ries royales, et là e lle  fut m ise|;l 
m ort, tandis que Joas était conduit au palais Paj’ f 
porte des C oureurs, ce lle  près de laquelle avaient 
poste les gardes et les courriers royaux. IV Reg" 
4-20 ; II P ar., x x i i i ,  1-15. nS;

Le Tem ple exista it alors depuis cent vingt-sept a 
il était nécessaire de pourvoir à son entretien et 
réparations, d'autant qu'Athalie avait laissé à l’aban 
la m aison de Dieu et m êm e avait perm is d’en de 
ner différents objets pour le  culte des Baals. J°aS 
solut d’entreprendre une restauration, ce qui P° 
se faire aisém ent grâce à l ’im pôt perçu pour le Ie V .  
voir C a p i t a t i o n ,  t. i i ,  col. 213, et aux offrandes ',0|]tgS 
ta ires. Il ordonna donc aux prêtres d ’exécuter _ 
le s  réparations nécessaires. Mais, la vingt-trox



46
2.

 
— 

Te
m

pl
e 

d’
Éz

éc
hi

el
. 

Re
co

ns
tit

ut
io

n 
d’

ap
rè

s 
Pe

rr
ot

 
et 

C
hi

pi
ez

, 
H

is
to

ir
e 

de 
l'a

rt
, 

t. 
iv

, 
p. 

27
0.



2043 TE M P L E 2044

année du règne, ils  n ’avaient encore rien fait. Joas prit 
alors en main la d irection de l’œuvre. Les offrandes et 
les taxes furent dès lors versées dans un coffre, dont le 
grand-prêtre et le secrétaire du roi vérifiaient de tem ps 
en  temps le  contenu. Les som m es recu eillies étaient 
ensuite rem ises à des intendants in tègres, qui payaient 
directem ent les fournisseurs de bois et de pierres et 
le s  ouvriers m açons et charpentiers. Afin d’assurer le 
com plet achèvem ent des réparations, on s’abstint de 
distraire aucune som m e d’argent pour la fabrication  
d'ustensiles précieux, jusqu’à ce que l ’œuvre entreprise  
fût term inée. IV R eg., x i i ,  4-16 ; II Par., xxiv , 4-14. 
Joas, à l ’exem ple de son ancêtre Asa, fut pourtant 
obligé de recourir aux trésors du Tem ple pour préser
ver Jérusalem  d’une invasion  du roi de Syrie, Hazaël. 
IV R eg., x n , 18. Il com m it le crim e de faire lapider 
dans les parvis du Tem ple le grand-prêtre Zacharie, fils 
de son b ienfaiteur Joïada. II P ar., xxiv, 20-22. — Sous 
Am asias, Joas, roi d’Israël, entra à Jérusalem  et pilla  
l ’or, l ’argent et les vases du tem p le. II P ar., xxv , 24. 
— Ozias, roi de Juda, fut frappé de la lèpre dans le  
tem ple, pour avoir osé tenir l ’encensoir afin d ’offrir 
des parfum s sur l ’autel. II P ar., xxv i, 16-20. — Joatham  
bâtit la porte supérieure de la m aison  de Jéhovah, 
c ’est-à-dire refit ou restaura com plètem ent l ’une des 
portes, probablem ent ce lle  du portique qui servait 
d ’enceinte au parvis in térieur, p lus élevé que l ’autre. 
IV R eg., xvi, 35 ; II P ar., x x v i i ,  3. — L’im pie Achaz, 
voulant se débarrasser de ses en n em is, R asin, roi de 
S yrie , e t Phacée, roi d’Israël, appela à son secours le 
roi d’Assyrie, Théglathphalasar, et prit l ’or et l ’argent 
du Tem ple, pour lu i envoyer des présents. IV R eg., xvl, 
8 ;  II P ar., x x v m , 21. Il se rendit ensu ite à Damas, 
pour rendre hom m age au roi assyrien. Là, il vit un  
autel qui servait probablem ent au cu lte pratiqué par 
le m onarque. Par flatterie, sans doute, pour le puissant 
suzerain , il en  envoya le dessin  à Jérusalem  au prêtre 
U rias, pour que celu i-ci se hâtât d’en faire exécuter 
un sem blable. A son retour, Achaz trouva le nouvel 
autel en p lace, y offrit des sacrifices et ordonna qu’il 
servit désorm ais pour les holocaustes et les autres 
sacrifices quotid iens, p articu liers ou publics. On 
relégua sur la droite, au nord du parvis, l ’ancien  autel 
d’airain. Il fit ensu ite  dém onter les bassins roulants et 
descendre la m er d’airain de dessus les bœufs qui la 
portaient, afin de la poser su r  un socle de pierre. Il 
m odifia égalem ent le  m u sa c h ,  voir M u s a c i i , t. iv , col. 
1345, ou portique du sabbat, a insi que l ’entrée exté
rieure du roi. IV R eg., xvi, 10-18. Ces innovations ne  
con cilièren t à Achaz n i la faveur de Théglathphalasar, 
n i ce lle  de .Dieu. Le roi im pie en  vint alors jusq u ’à 
m ettre en p ièces les u sten siles sacrés et à ferm er les 
portes du T em ple, pour se livrer éperdûm ent aux pra
tiques idolâtriques. II P ar., xxvm , 24. — Le prem ier  
soin  d’É zéchias, fils d’Achaz, fut de rouvrir les portes 
du Tem ple, de les réparer, de faire purifier l ’édifice 
sacré de toutes les im puretés qui le profanaient, et de 
restaurer le  culte par de nom breux sacrifices et une  
célébration so lenn elle  de la Pâque. II Par., x x ix , 3-xxx,
27. La quatorzièm e année de son règne, pour essayer 
d’écarter Sennachérib , Ézéchias fut obligé à son tour 
de faire appel au trésor du Tem ple et de sacrifier 
les lam es d’or dont il avait lu i-m êm e décoré les portes 
et les linteaux. IV R eg., x v m , 1 5 ,1 6 . — Sous M anassé, 
le  culte fut de nouveau interrom pu dans le Tem ple. Au 
lieu  de ferm er l ’édifice, com m e Achaz, le roi y éleva 
des autels idolâtriques et, dans les deux parvis, offrit 
ses sacrifices à l ’arm ée du c ie l, c ’est-à-d ire au so le il, à 
la lune et aux astres. Il installa m êm e l’idole d’As
tarthé dans le lieu  saint. C’était la profanation la plus 
com plète, à un degré qui n ’avait pas été atteint jusque- 
là et qui provoqua la vengeance divine. IV R eg., x x i,
4-7  ; II P ar., x x x i i i ,  4-7. Sur la fin de sa vie seulem ent,

Manassé, h u m ilié  par ses épreuves, fit disparaitre du 
Tem ple toutes les abom inations qu’il y avait introduites, 
releva l’autel de Jéhovah et rétablit le culte mosaïque- 
II Par., xxxm , 15, 16. — Sous son petit-fils, Josias, 
des m esures furent prises pour la restauration du mo
num ent. A cette occasion , le grand-prêtre Ilelcias 
annonça qu’il avait trouvé dans le Tem ple le livre de la 
lo i, découverte qui fut le  point de départ d’un retour 
général au cu lte de Jéhovah. Ce qui restait d’objets 
idolâtriques dans le Tem ple fut brûlé hors de Jérusalem- 
Les m aisons de prostituées que Manassé avait bâties 
dans l’en cein te sacrée furent abattues, et les autels 
qu’il avait dressés dans les parvis furent détruits- 
Enfin, les rois im pies avaient in stallé, à l ’entrée de la 
m aison de Jéhovah, dans le s  dépendances adossées aux 
parvis extérieur, des chars du so le il et des chevaux 
pour les traîner. Voir P i i a r u r im .  t. v, col. 220. Josias 
lit disparaître les chevaux et brûla les chars. IV Reg-, 
x x n , 3 -x x ii i ,  12. Le roi avait dans le parvis intérieur 
une estrade sur laquelle il se tenait en certaines cir
constances ; c ’est de là qu’il renouvela so lennellem ent 
l’alliance de son peuple avec Jéhovah. II P ar., xxx iv , 31-

Le T em ple n ’en était pas m oins condam né, à raison 
de toutes les abom inations qui s ’y éta ien t commises- 
Le Seigneur dit en effet : « Je rejetterai cette ville de 
Jérusalem  que j ’avais choisie et cette m aison de laquelle 
j ’avais dit : Là sera m on nom . » IV R eg., x x m , 27. Le 
prophète Jérém ie, vu , 4-15, prédit qu’en vain l’on met
tait sa confiance dans la m aison de Jéhovah, qu’on 
avait sou illée de crim es et dont on avait fait une 
caverne de voleurs : e lle  serait traitée com m e le sanc
tuaire de S ilo en Ephraïm . Dans le parvis m êm e du 
Tem ple, le prophète annonçait le châtim ent im minent- 
Jer., x ix , 14. Cf. M ich., m , 12. N abuchodonosor ne 
tarda pas à apparaître. Sous le roi Joachin, il emporta 
tous les trésors de la m aison de Jéhovah et brisa les 
ustensiles d’or qui subsistaient encore depuis Salomon, 
pour le s  com prendre dans son butin. IV R eg., xxiv, 
13 ; II P ar., xxxvi, 7. Les faux prophètes annonçaient 
que bientôt tous ces objets seraient rapportés de Baby
lone. Jer., xxv ii, 16. Jérém ie répondait en assurant 
que tout ce qui restait encore serait égalem ent em
porté. Jer., xxv ii, 21, 22. Il continuait d ’a illeu rs à fan’e 
entendre ses oracles dans le  Tem ple. Jer., xxvi, 
xxvm , 5. Il m entionne en passant différentes chambres 
occupées par des gardiens du Tem ple. Jer ., xxxv , 2, *• 
Enfin, dans une dernière cam pagne, les Chaldéens 
prirent Jérusalem , brûlèrent le Tem ple, emportèren 
les derniers u sten siles d’or et d’argent, ainsi^que 1 a1' 
rain des colonnes, des bassins et de la m er d’airain 
qu’ils avaient brisés. IV R eg., xxv, 9-17 ; II Par., xxxvl, 
18-19.

Cet événem ent eut lieu  en 587. Le T em ple avait donc 
duré 417 ans. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XV, x i, 3, dit <Iue 
beaucoup des prem iers rois avaient orné le Temple’ 
com plétant ainsi l ’œuvre de Salom on. L’histoire J 
m entionné quelques-uns de leurs travaux. Mais le11 
palais était contigu au parvis du Tem ple et le  Seigne»1 
se plaint que leur seu il fût auprès de son seu il. Ezech-, 
x l i i i ,  8. Ils avaient donc tendance à regarder le Temp|L 
com m e un sanctuaire royal, placé sous leur dépeu 
dance. L’inconvén ient devenait grave sous des r01 
im pies com m e Athalie, Achaz ou Manassé. Le sort u 
culte suivait le caprice ou la passion du prince et * 
lo is m osaïques étaient od ieusem ent fou lées aux P1 0 /  
D’au lre part, il n ’apparait pas que le sacerdoce le' 
tique ait jam ais opposé grande résistance aux en,1,re._ 
prises sacrilèges des rois. Quand ces derniers 1 
geaient, les sacrifices cessa ien t et le Tem ple se * 
m ait ou se changeait en sanctuaire idolâtrique, sa 
protestation apparente n i surtout opposition  e^ eC * 
de ia part des prêtres. Il fallait que le roi fut b1 
assuré de son pouvoir absolu v is-à -v is d’eux pour q



/ ° as Pût, sans ren con trer de résistance, faire lapider 
p . ffand-prêtre Zacharie dans les parvis m êm es de 
toi ' 6 sacr®- I* Y avait là une situation qui n ’était

.,ra qu’avec des rois sincèrem ent relig ieux, tels 
em ^Sa’ I ° saPlial 00 Ézéchias. Comme le Temple était 

'orem ent revêtu de cèdre à l’in térieur, que la toiture 
 ̂ d  toute en bois et que les poutres s ’encastraient 

^ .ns la m açonnerie, l ’in cen d ie détruisit tout et ne  
SSa guère que des pierres calcinées. En m ém oire de 

io eV0nemenL un jour de jeûne fut institué le dixièm e  
I Ur du cin q u ièm e m ois. Cf. Jer., l u , 12. On se 

noenta sur la ru ine du T em ple :
L ennemi a tout ravagé dans le sanctuaire ; 

es adversaires ont rugi au m ilieu de tes saints parvis... 
n les a vus pareils au  bûcheron 

yui lève la cognée dans une épaisse forêt, 
t m aintenant, ils ont brisé toutes les sculptures 
Coups de hache e t de m arteau.

3 ont livré au feu ton sanctuaire,
3 ont abattu  et profané la dem eure de ton nom.

Ps. I.XX1V (l.XXIIl), 3-7.

Jérémie consola ses compatriotes en leur annonçant 
le Temple serait vengé et qu’au retour de l ’exil on 

j rirait encore l ’holocauste et le sacrilice quotidien. 
c®r-i Xxxm, 16-18; L , 28 ; l i , 11. —  C’est qu’en effet, 

hime en témoignent les psalmistes, le Temple tenait 
j e place essentielle dans la vie religieuse d’Israël. La 
Soem«>re de Jéhovah était aimable par-dessus tout; on 
et ,Plrait après le jour où l’on entrerait dans ses parvis 
(, 011 portait envie à ceux qui y habitaient. Ps. lxxxiv  
^ Xxin), 2-5. On était dans la joie quand venait le 
•Ié°rilent de Partir P0lir le Temple. Si l’on admirait 
« ^Usa'em et si on lui souhaitait la paix, c’était surtout 
1 cause de la maison de Jéhovah. » Ps. cxxii (cxxi), 
au  ̂^'arrivée au Temple, on demandait joyeusement 

x Prêtres d’ouvrir les portes, et les justes, ceux qui 
qu 16?î Purifiés, étaient admis à entrer. « Voici le jour 
gre6 l10vah a fait, s’écriait-on, livrons-nous à l ’allé- 

sse et à la joie ! » Alors les prêtres bénissaient et 
4 u naient les victimes à l’autel. Ps.cxvm  (cxvii), 19-27. 
hu't 0^ar ’̂ on invitait les lévites à faire leur service de 
tu Y (̂ ans *e  Temple et à lever les mains vers le sanc- 
So lre' Ps. cxxxiv (cxxxm ), 1, 2. « Louez Dieu dans 
j a sanctuaire, » disait-on aux m usiciens. Ps. c l ,  1. 
le r,u’ne du Temple constituait donc pour les Israélites 

Plus déplorable des malheurs. 
f0 ‘ Iem ple de Zorobabel. — Les renseignements 
du T* ^6U Pr0S com plètement défaut sur l ’agencement 
hi , . mPle de Zorobabel. C’est donc surtout par son 

oire qu’il arrête l ’attention. — 1° S a  construction. 
Un . Première année de son règne (536), Cyrus porta 
Pal e -̂'* Pour permettre le retour des Israélites en 
p r  estine et prescrire la reconstruction du Temple. Il 
Cett'0f*Ua en outre les offrandes destinées à favoriser 
(K 0 reconstruclion et lit rendre les uslensiles d’or et 
ava'gent’ au nomljre de cinq mille quatre cents, qui 
i „lerit été emportés de Jérusalem à Babylone. I Esd., 
Pal Éf'. Is., x liv , 28. Zorobabel revint donc en
l t - l .n e  à la tête d’une caravane de 42 360 personnes.
61 aa0^ ! 3 de fam ille firent une prem ière donation de 
(787 - dariques (1586 0 0 0  fr.), de 5 0 0 0  m ines d’argent 
tièm fr') et cen t tun iq u es sacerdotales. Au sep-
ipe0le mois, on s ’assem bla à Jérusalem  et l ’on com - 
afin ^ar r^ aI,llr l ’autel sur ses anciennes fondations, 
Pfén P°uvoir célébrer la fête des Tabernacles. On se 
fut ra en su ile  a reconstruire le Tem ple. De l ’argent 
et assuré aux ta illeurs de pierres et aux charpentiers, 
de’s ç îlan:le au temps de Salom on, on s’entendit avec 
Pois ^ on 'ens et des Tyriens pour la fourniture des 
l’bUj| e eèdre. On leur donnait des vivres, du vin et de 
les f -6 ’ .en retour, ils  coupaient les cèdres du Liban et 
W i^ r 8*0111 arriver par m er ju sq u ’à Joppé, avec l ’au- 

a *on de Cyrus. I Esd., ii, 64-fii, 7. — Le travail
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com m ença effectivem ent le second m ois de la seconde  
année du retour (535), sous la conduite de Zorobabel 
et du grand-prêtre Josué. On posa so lennellem ent les 
fondem ents de 1 édifice, au m ilieu  des cris de jo ie  du 
peuple, et aussi des gém issem ents de ceux qui avaient 
vu l ’ancien Tem ple. I Esd., m , 8-13. L’antique plate
form e construite par Salom on subsistait toujours • les 
Chaldéens n ’avaient pas perdu leur tem ps et leur peine  
à la détruire. Il est vraisem blable que les fondations 
furent assises à la place des anciennes, com m e on 
l ’avait fait pour l’autel, dont l ’em placem ent com m andait 
la d isposition de l ’édifice. Mais, dès le  com m encem ent 
du travail, tout ce peuple m élangé qu’Asarhaddon 
avait envoyé pour co lon iser  la Sam arie, IV R eg., xvn  
24-41, et qui se prenait pour la vraie descendance  
israélite, form ula la prétention d ’être adm is à coopérer  
avec les Juifs à la réédification du tem ple. Zorobabel 
et les autres chefs refusèrent, en  s’appuyant sur la 
teneur de l ’édit de Cyrus. Les Sam aritains cherchèrent 
alors à in tim ider les constructeurs et leur suscitèrent 
toutes sortes d’em barras. Ils in triguèrent tant qu’ils  
purent dans l ’entourage de Cyrus ; sous son su cces
seur, Cambyse, ils  réussirent m êm e à faire arrêter 
com plètem ent les travaux. I E sd ., iv, 1-6. Il est vrai 
que le caractère de ce prince et sa cam pagne en Égypte 
ne lu i perm ettaient guère de prêter attention aux in 
térêts des Juifs. Voir C am byse , t. i i ,  col. 89. Les tra
vaux restèrent suspendus jusq u ’à la seconde année du 
règne de Darius (520). On hésitait encore sur l’oppor
tunité de le s  reprendre et l ’on se contentait d’attendre 
l ’occasion propice, quand, à la su ite  d ’une récolte 
insuffisante, le prophète Aggée in tervint pour déclarer 
que la séch eresse avait été la marque du m écontente
m ent divin et que ia volonté de Jéhovah était qu’on se 
rem ît à l ’œuvre. Agg., i, 1-13. Le prophète Zacharie, 
v m , 9-13, encouragea aussi les travailleurs, et, le 
six ièm e m ois de cette année, on recom m ença à bâtir. 
Le gouverneur du pays en  deçà de TEuphrate, Thatha- 
naï, s ’enquit alors de ce  qui se faisait et demanda si 
l ’on avait l ’autorisation. Il laissa néanm oins continuer  
les travaux, et se contenta d ’en référer à Darius pour 
l’inform er de ce qui se passait et lu i dire que les Juifs 
se prévalaient d’un édit de Cyrus en leur faveur. Darius 
fit chercher l ’édit dans les archives d ’Ecbatane. Quand 
on l ’eut trouvé, il ordonna non seulem ent de laisser  
les Juifs continuer leur œ uvre, m ais aussi de les pro
téger contre toute agression , de les aider aux frais de 
la m aison du roi et de leur fournir ce qui était n éces
saire pour les sacrifices. Les travaux furent dès lors 
poussés avec p lus d’activité. I E sd., v, • 1 -v i, 13. Le 
vingt-et-unièm e jour du septièm e m ois, dernier jour  
de la fête des Tabernacles, Aggée reprit la parole au 
nom de Jéhovah : « Quel est parm i vous le survivant 
qui vit cette m aison dans sa glo ire prem ière, et en  
quel état la voyez-vous m aintenant ? N e paraît-elle pas 
rien à vos yeux ? Et m aintenant, courage, Zorobabel, 
dit jéhovah, courage, Jésus, fils de Josédec, grand- 
prêtre, courage, vous tous, peuple du pays, dit Jéhovah, 
et à l ’œuvre ! Car je  suis avec vous, d it Jéhovah des 
arm ées... Je rem plirai de gloire cette m aison ... P lus  
grande sera la gloire de cette dernière m aison  que de 
la prem ière, dit Jéhovah des arm ées, et dans ce lieu  
je  donnerai la paix. » Agg., n , 3-9 . Cf. Aran Hoonacker. 
L e s  p e t i t s  p ro p h è te s ,  Paris, 1908, p. 559-565. C’était 
l ’annonce m ystérieuse de la destinée prom ise au second  
Tem ple : un jour, il verrait dans ses m urs celu i qui 
était p lus que Salom on, Matth., x n , 42 ; Luc., x i, 31, 
le M essie en personne. Au neuvièm e m ois, le prophète 
prom ettait qu’aux calam ités récentes a lla ien t succéder  
les bénédictions divines, pour récom penser les con
structeurs. A gg., i i ,  15-19. — Le Tem ple fut achevé le 
troisièm e jour d’adar de la six ièm e année de Darius 
(516). La seu le donnée que Ton ait sur sa structure est
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celle  que contient le dé, ret de Cyrus : « Que la m aison  
soit rebâtie pour que l ’on offre des sacrifices, et qu’elle  
ait de so lid es fondem ents. E lle aura 60 coudées de 
hauteur et 60 de largeur, trois rangées de p ierres de 
taille et un appareil de charpente ; la dépense sera 
payée par la m aison du roi. » I E sd ., vi, 3, 4. La con
struction com portait, à la m anière an cien n e, des a lter
nances de trois assises de p ierre et d’une rangée de 
poutres de cèdre, ce qui assurait la so lid ité des m urs 
de l ’édifice. Le T em ple de Salom on avait 60 coudées de 
long, 20 de large et 30 de hauteur. II R eg., vi, 2. Les 
d im ension s du second Tem ple auraient donc été su p é
rieures à ce lles du prem ier. Mais cette con clu sion  n ’est 
point certaine. Les chiffres ont facilem ent pu être 
altérés ; s’ils  ne l ’ont pas été, ils  sont indiqués dans 
un projet qui a fort b ien  pu être m odifié à l ’exécution. 
P eu t-être les  60 coudées de largeur doivent-elles s’en 
tendre de la lon gu eu r, dont il est surprenant qu’il ne  
soit pas fait m ention . L’étonnem ent et le chagrin des 
Juifs qui avaient vu le prem ier Tem ple suppose que le 
second était de proportions p lus m odestes. Josèphe, 
A n t .  ju d .,  XV, xi, 1, dit que le Tem ple de Zorobabel avait 
en  hauteur 60 coudées de m oins que ce lu i de Salom on, 
chiffre qui peut concerner le portique, II P ar ., m , 4, 
m ais qui, dans p lusieurs m anuscrits, se réduit à sept 
coudées, et peut dès lors s’appliquer à l ’édifice prin 
cipal. Cf. Munk, P a le s tin e ,  P aris, 1881, p. 467. R ien  
ne peut donc être précisé à cet égard ; il  est très pro
bable néanm oins que le  nouveau Tem ple s ’élevait 
exactem ent sur les d im ensions de l ’ancien , m ais qu’il 
en différait notablem ent par l’élévation , par l ’im por
tance des m atériaux et par la rich esse  de la décoration. 
— Ilécatée d’Abdère, contem porain  d’Alexandre le 
Grand, décrit ainsi ce Tem ple : « Il y a au centre de la 
v ille  une encein te de p ierre de 5 plèthres de long  
(147m 85), de 100 pèques de large (44l"36), avec deux  
portes. Il s’y trouve un autel cubique form é par l ’assem 
blage de pierres b lanches non polies ; les côtés en  
ont chacun 20 pèques (8m 87) et la hauteur 10 (4m 43). 
Au delà de cet autel est un édifice contenant un autre 
autel et un candélabre, l ’un et l ’autre en or du poids 
de deux talents. Une lum ière y brille jour et nuit sans 
jam ais s’éteindre. Il n ’y a n i statue, n i ex-voto, ni 
plantation , ni bois sacré, n i r ien  qui y ressem ble. » Cf. 
Josèphe, C ont. A p io n .,  i, 22. D’après M id d o th ,  i , 3, la 
ville de Suse éta it représentée en b a s-re lie f au-dessus  
de la porte orien tale du parvis extérieur, pour recon
naître la suzeraineté du roi de P erse . U n écrivain grec, 
Eupolèm e, probablem ent ju if  du tem ps de D ém élrius 
Soter (162-150 avant J.-C .), voir E u p o lè m e ,  t. n , 
col. 2050, a la issé une description  du tem ple qui a été 
conservée par Eusèbe, P ræ p . eva n g ., IX, 34, t .  xxi, 
col. 751-753. Il prétend décrire le Tem ple de Salom on, 
m ais il est à croire que sa descrip tion  se rapporte 
surtout à l ’édifice qu’il avait sous les yeux. Il y note 
q uelques traits in téressants. Les fondations, d ’après 
lu i, occupaient un espace de 60 coudées de long sur 60 
de large. Ce sont les chiffres du livre d’Esdras. « Il 
voulut que toute la structure fût agencée de m anière  
que les assises d e-p ierre  alternassent avec des poutres 
de cyprès, les deux assises étant assujetties par des 
cram pons d’airain en forme de haches, du poids d’un 
ta len t... Au nord de l’éd ifice, il ouvrit un grand por
tique soutenu par quarante-huit co lon n es d ’a ira in ... Il 
ajouta, non lo in  du bassin, une estrade d’airain, haute 
de deux coudées, sur laquelle le roi se tenait pour prier, 
de m anière à être vu facilem ent par le  peuple qui l ’en 
tourait. » Il décrit ensu ite un appareil qui, prétend-il, 
dépassait le faîte du Tem ple de 20 coudées, et auquel 
étaient suspendues quatre cents clochettes d ’airain  
qu’on mettait en m ouvem ent pour effrayer les oiseaux  
et les em p êch er de se poser sur le Tem ple. Il est au ssi 
parlé du Tem ple de Zorobabel dans la Lettre d ’Aristée,

cf. E usèbe, P ræ p . eva n g ., ix , 38, t. x x i, col. 156, °e 
Ju if qui cherche à faire valoir les coutum es de sa nation 
en revêtant le personnage d’un païen d’Égypte. J 
écrivait presque certainem ent vers l ’an 200 avant J.- '̂ 
Cf. Schürer, G esch ich te  d es jü d is c h e n  V o lk es ,  t. H1’ 
p. 468. Voici ce qu’il dit du Tem ple : « Tout à l'e*" 
trém ité (de la ville) était établi le sanctuaire disti'1' 
gué par sa sp lendeur, avec les trois périboles dépassa'1 
70 coudées en hauteur sur une largeur proportionnée 
et une longueur adaptée à la d im ension  du Temple ' 
tout cela constru it avec une m agnificence et un décor 
absolum ent extraordinaires. La porte m êm e, avec so" 
assem blage de m ontants et son inébranlable lintea»> 
trahissait déjà toute l ’abondance prodigue des reS' 
sources em ployées. Quant au rideau, son adaptation a"s 
m ontants de porte était aussi exacte que possible. 
tissu recevait surtout du m ouvem ent de l ’air une agita' 
tion constante ; le gontlem ent du rideau, com m ença1) 
dès le so l, se prolongeait jusq u ’à son attache sup1’" 
rieure, ce qui produisait un spectacle charm ant auq"e 
on ne s ’arrachait qu’avec p e in e ... Le sol entier est dalb’> 
avec des pentes aux endroits convenables pour l ’éco"' 
lem ent des grands lavages nécessairem ent destinés a 
nettoyer le sang des sacrifices. C’est en  effet par nom
breux m illiers que les anim aux sont présentés a u x  jouf 
de fêtes. » Il parle ensu ite des canaux qui amène" 
l’eau en abondance des réservoirs m énagés à d is ta n t  
de la ville . P u is , feignant toujours d ’être un étrange1’’ 
ii raconte qu’il est m onté, afin de m ieux voir toute® 
choses, sur la citadelle bâtie auprès du Tem ple pour J 
défendre. La citadelle en question  n ’est autre que , 
tour Baris, rem placée plus tard par l’Antonia. 
qu’Aristée dit du Tem ple trahit le désir d’im poser  
m onum ent à l ’adm iration des lecteurs, m ais, pour 
fond, ne s ’écarte pas trop de la réalité. Il m ention11 
trois périboles ou trois en cein tes dépassant 70 coude®5 
en  hauteur, soit 31m 50 en coudées com m unes. Cet 
hauteur n ’est évidem m ent pas celle des portiques, ma1®’ 
par approxim ation à vue, celle des pylônes qui devaie" 
surm onter les portes donnant accès au parvis de- 
fem m es, au parvis d ’Israël et au h êka l. A ristée est e" 
adm iration devant la porte du h ê k a l, m ais il om et " 
la décrire. Il est frappé par le spectacle pittoresq" 
que produit le jeu  du vent sur le rideau qu’il lJ 
onduler. Ce rideau est celu i qui ferm ait la porte 
vestibule précédant le h êka l.  L’écrivain  lu i donne s° 
nom  techn ique, xxva7rli3;a-p.a. Il n ’aurait pu l ’en tre '0 
si, sim ple étranger, il avait été confiné en dehors 
l ’encein te sacrée, et il aurait probablem ent ignoré s° 
nom , s’il n ’eût été Juif. Quand il pilla le Temple • 
Jérusalem , en 169, A ntiochus Épiphane emporta 
xrrajiliaTp.0!. I Mach., i, 23. C’était le voile qu’avait ' 
Aristée. L’écrivain connaît encore un détail qu il ? .  
été im possib le de constater du haut de la tour de Barl*e 
des pentes sont hab ilem ent m énagées dans le 
du parvis des prêtres, pour l’écoulem ent facile 
eaux de lavage. Cf. H. V incent, J é r u sa le m  d ’ap fe^  
le ttre  d ’A r is té e ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 1908, p- 3 
1909, p. 555. g

2° S o n  h isto ire . — Quand le Tem ple fut term iné, o" 
fit so lenn ellem en t la dédicace en  offrant de nombr 
sacrifices. Le service des prêtres fut organisé et 
Pâque célébrée. I E sd .,v i, 16-21. — La septièm e a° n j, 
d ’Artaxerxès (459), Esdras vint à Jérusalem  avec ^  
nouveau contingent d 'exilés. Il apportait avec 1") s 
nom breux présents pour le Tem ple et des in struc:ti 
du roi afin q u ’on fournît en  son nom  ce qui e ^  
nécessaire pour l ’offrande des sacrifices. I Esd., vl*>
26; vm , 35, 36. — Sous N éh ém ie, il fut décidé 
chacun paierait annuellem ent un tiers de sic le  (0 !r‘ ^  
pour le service du Tem ple. La fourniture du b°is g 
répartie régu lièrem ent entre plusieurs fam illes, e 
lévites furent préposés à la garde des chambres
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dhn'f*6 ^ans lesqu elles on recueilla it les prém ices, les 
se fBS’ !es ustensiles du sanctuaire, ou dans lesquelles  
ch 8na*ent les prêtres de service, les portiers et les 
^ an tres. II E sd., x, 32-39; x n , 43-45. Éliasib, in ten - J 
fajn “ es cham bres, ayant am énagé l ’une d’elles pour y 
lesre habiter Tobie, son parent, N éhém ie fit rem ettre  
les j 0s.es en  0tat, et Prit de sévères m esures pour que 
j , p r°its  de la m aison de Dieu fussent respectés, 
ta XIII> 4-13, 30, 31. — Pendant le  règne d’Ar- 
,IeXer*®s 11 M némon (405-359), le p etit-fils  d’Éliasib, 
j 0Jn’, devenu grand-prêtre, tua dans le Temple son frère 
d e ^ ’ briguait Ie souverain pontificat, avec l’appui 

Bagosès, gouverneur perse. Celui-ci pénétra alors 
; Ie Tem ple, m algré la résistance des Juifs, et leur 
Vj ?.osa une redevance de 50 drachm es (70 francs) par 

e Une im m olée. On paya cet im pôt pendant sept ans. 
f i^ P l'e , A n t .  ju d . ,  XI, vit, 1. — Quand Alexandre le  
Ja l*u ^ ^  *a con(Iuûie de l ’em pire perse, le grand-prêtre  

dus provoqua la colère du roi grec par son loyalism e 
vers Darius Codoman. Mais, en approchant de Jéru- 

le -'p11 (332), Alexandre se  calm a. Il suivit jusque dans 
0« , mple le grand-prêtre venu à sa rencontre et y lit 
re rircles sacrifices. Il accorda ensuite aux Juifs diffé- 
^ n ts  privilèges. Josèphe, A n t.  ju d .,  XI, x m , 5. — Dans 

u eloge du grand-prêtre Sim on, fils de Johanan ou 
p las, lequel est probablem ent Sim on II (219-199), voir 
1, dbÉsiASTiQUEjLE l i v r e  d e i . ’ ) ,  t. i i , col. 1546, l'auteur de 

«dlésiastique, L> L dit que, de son tem ps, la m aison  
de tVls*t0e et Ie Tem ple fut fortifié. 11 y a là l ’indication  
a: ravaux exécutés dans le Tem ple pour le réparer et y 
(j- ''1er des constructions d estinées à le m ettre à l ’abri 
sip?6 aSressj o n - L® précaution n ’était pas inutile. Car 

tolémee Évergète (247-222), cf. Josèphe, C ont. A p io n .,  
p jb . offrit des sacrifices dans le Tem ple, P to lém ée IV 
sur 4Pator (222-205), venu à Jérusalem  après sa victoire  
m Antiochus III à Raphia, aurait ten té de pénétrer  
IV p  ^ a *n t  ^ e s  Saints. III Mach., i - v i i . Voir P t o l é m é e  

cio 1 ,ilo p a to r> t- v, col. 851. — Le roi de Syrie, Antio- 
]esUa m  le Grand (223-187), qui avait intérêt à m énager  
voi i  s> v° lr A n t i o c h u s  III l e  G r a n d , t. i, col. 690, 
]e s . U* contribuer aux dépenses des sacrifices et autorisa 
eUt Pavaux a entreprendre ou à achever dans le Tem ple, 
Pri.re aillres un portique. Les m atériaux devaient être 
llit V n 'ludée, au Liban et m êm e ailleu rs. Il in ter- 
vjg p a ie m e n t à tout étranger de pénétrer dans le par- 
j0 . Tem ple, réservé aux Juifs en état de pureté. 
lietn*16’ ^ n t ' i u^'> XII, m , 3, 4. — Sous Séleucus eut 
d, 1 ! attentat com m is contre le Tem ple par l ’envoyé 
, P°Uonius, H éliodore. II Mach., m , 1-40. Voir A p o l-  
vo i|llJS’ *’ c° l' > H é l i o d o r e ,  t. n i, col. 570. On 
lal ce l épisode que les Juifs, com ptant s u r l’invio-
v 1 110 du T em ple, y m ettaient en dépôt l ’argent des 
rj ,Ves et des orphelins et m êm e celu i de certains 
arr'eS P ^ o n n a g e s . II Mach., n i, 10 ,11 . H éliodore put 
f0 IVer jusqu’au trésor; mais là il fut arrêté par une 
(pj-e d ivine. — Le règne d’Antiochus IV Épiphane 
Ant *ü 1 néfaste pour le Tem ple de Jérusalem . Voir
S0ll,0dHtis IV E p i p h a n e , t. i, col. 693. Afin d’obtenir le 
rn> erain pontificat et de payer les som m es pro- 
ünSfis au roi en retour de cette faveur, M énélas enleva  
IV »®r*;ain nom bre de vases d ’or du Tem ple. II Mach.,

, Pour châtier une révolte des Juifs, Antiochus 
Con ^ .Jérusalem  (170), pénétra dans le  Tem ple, sous la 
et i Ul*e M énélas, et pilla lui-m êm e les objets sacrés 
le ® trés°r. tM a c h .,1, 21-25; IIM ach., v, 1 5 ,16 . Parm i 
bées a in si en levés, le  prem ier livre des Maeha- 
P®in. m ent*onne l’autel d’or, le  chandelier, la table des 
orneS’ f*es c°u p es d’or, le rideau, des couronnes et des 
plac.)mentjs d’or qui décoraient la façade, et tout le  
déeotf" 0r’ sans parler des trésors cachés qu’il put 
rnani -Vr,r- ^ ette énum ération donne une idée de la 
Teftl t.re dont les Juifs avaient su m eubler et orner le  
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quatrième expédition contre TÉgypte, Antiochus se 
vengea sur Jérusalem . Son envoyé, A pollonius, y m ulti
plia les m assacres, les pillages et les incendies. Il fit 
de la cité de David une forteresse dressée com me une 
em bûche contre le sanctuaire. Ce dernier fut souillé  
par le sang des m eurtres et resta désolé com m e un  
désert. I Mach., i, 30-42; II Mach., v, 24-26. Mais 
là ne s’arrêtèrent pas les entreprises sacrilèges. 
Bientôt après, Antiochus envoya à Jérusalem  un  
prêtre d’Athènes avec m ission d’y installer le culte 
grec. Le Temple fut consacré à Jupiter Otvmpien; sur  
l ’autel, on im m ola des victim es à ce faux dieu et toutes 
les pratiques de l ’ancienne religion furent proscrites 
sous peine de mort. I Mach., i, 43-56; II Mach., vi, 
1-11. La désolation fut com plète, m ais e lle  devint le 
signal de l ’insurrection  relig ieuse et patriotique des 
M achabées. A la fin, frappé d’une horrible maladie, 
le roi de Syrie prom it de rendre au Tem ple tout ce 
dont il l’avait dépouillé. Mais il ne tarda pas à m ou
rir. — Après de brillants succès rem portés sur les 
troupes syriennes, Judas Maehabée reprit la ville  
sainte et le'Tem ple (164). Il fit disparaître toutes traces 
d’idolâtrie, remplaça par un nouvel autel celu i qui 
avait été profané, restaura et purifia le sanctuaire, 
orna la façade de couronnes et d’écussons et répara 
les cham bres et les portes. La dédicace du nouvel autel 
fut célébrée trois ans, jour pour jour, après la profana
tion de l ’ancien. I Mach., iv , 36-61 ; Il Mach., x, 1-8. 
P uis, pour protéger le Tem ple, Judas construisit sur 
Sion une enceinte de fortes m urailles flanquées de 
hautes tours. Mais ces fortifications ne tardèrent pas à 
être dém olies, en violation des traités, par Antiochus 
Eupator. I Mach., vi, 61-63. — N icanor, général de 
D ém étrius Ier Soter, roi de Syrie, voulant se faire livrer 
Judas Maehabée, v int au Tem ple e l déclara que, si l ’on 
n ’obtem pérait pas à ses ordres, il raserait le sanctuaire  
et lu i substituerait un tem ple dédié à Bacchus. Mais il 

' fut vaincu par les Juifs et périt. Judas lui fit couper la 
tête et la m ain, et les suspendit en face du Temple que 
l ’im pie avait sacrilègem ent m enacé. J Mach., vu , 34, 
35, 47-49; II M ach., x iv , 31-33; xv, 33-35. — En 159, le 
grand-prêtre Alcim e, dévoué au parti hellén iste , voir  
A l c i m e , t. i, co l. 338, entreprit de dém olir les m urs du 
parvis intérieur qui servaient de barrière aux gentils. 
Mais "il fut frappé d’un mal soudain et expira dans les 
tortures. I Mach., ix , 54-56. — Jonathas fit de nouveau  
entourer Sion de m urailles. II Mach., x, 11. Sim on  
fortifia la m ontagne du Temple du côté de la citadelle  
prise aux Syriens. I Mach., x m , 53. Pour reconnaître 
les services rendus par ce dernier, on grava sur des 
tables d ’airain  une inscription qui fut p lacée en évi
dence dans la galerie du Tem ple, et dont une copie fut 
déposée dans la chambre du trésor. I Mach., x iv , 25- 
49. — Jean Hyrcan avait bâti, au nord du Tem ple, un 
palais appelé Baris, « forteresse », et qui devint plus  
tard la tour Antonia. Voir A n t o n i a ,  1 .1, col. 712. Comme 
Jean Hyrcan était à la fois roi et grand-prêtre, il avait 
ménagé un passage souterrain qui m enait d irecte
ment du palais au parvis du Temple. C’est dans 
ce souterrain que, par su ite d’une intrigue de cour, 
Antigone, son fils, périt assassiné. Josèphe, A n t.  ju d . ,  
XIII, xi, 2. — En 95, un autre de ses fils, Alexandre 
Jannée, exerçait ses fonctions de grand-prêtre dans le 
Temple pour la fête des Tabernacles. Des hom m es du 
parti pharisien, m écontents de lu i, l ’insu ltèrent et lui 
lancèrent les branches de verdure qu’ils tenaient en 
m ain. Alexandre fit avancer sa garde, com posée de 
P isid iens et de C iliciens, et 6 000 hom m es furent vic
tim es de sa vengeance. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, xm ,
5. — En 65, Aristobule, fils et successeur d ’Alexandre 
Jannée, poursuivi par les Arabes d’Arétas, gagnés à la 
cause de son frère Hyrcan, grand-prêtre, se retrancha  
dans l ’enceinte du Tem ple, pendant les fêtes de la
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Pâque qui furent naturellem ent interrom pues. Il 
eût succom bé sans l ’intervention du général rom ain, 
P om pée. Mais, deux ans après, pour réduire Aristobule 
qui l’avait m écontenté, Pom pée fut obligé de faire le 
siège de Jérusalem  et la prit à la suite de pénibles  
opérations qui durèrent trois m ois. Il pénétra jusque  
dans le Saint des Saints avec une nom breuse su ite; 
m ais ii ne toucha à r ien . Le lendem ain , il ordonna de 
purifier le  Tem ple et d’y offrir les sacrifices accoutum és, 
et il rendit à Hyrcan ses fonctions sacerdotales. Josèphe, 
A n t .  j u d . ,  XIV, iv , 4. A dater de ce m om ent, la  Judée 
devenait province rom aine. — En 54, Crassus, légat de 
Syrie, vint p iller  le  trésor du T em ple, pour subvenir  
aux dépenses d’une expédition contre les Parthes. 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIV, vu , 1. — Lorsque Antigone, 
fils d ’A ristobule, tenta de recouvrer le pouvoir de son  
père, il disputa à Hérode, nom m é par le s  Rom ains 
tétrarque de P alestine , la v ille  de Jérusalem . Il occu
pait la m ontagne du Tem ple, pendant qu’Hérode campait 
dans la forteresse de Baris. Il y eut de sanglants com 
bats pendant les fêtes de la Pentecôte de l ’an 40. 
Josèphe, A n t.  ju d .,  XIV, xm , 4. — Couronné roi de 
Judée à Rome, en 39, Hérode dut revenir pour con
quérir son royaume. Il parut devant Jérusalem  au 
printem ps de l ’an 37. Le siège coûta cinq m ois d’etîorts 
aux légions rom aines. La ville prise , le s  Juifs, partisans 
d’Antigone, se réfugièrent sur la m ontagne du Tem ple. 
Le m onum ent sacré dut encore une fo is subir l’assaut 
des ennem is. Ceux-ci, après s’en  être em parés, se pré
cip itèrent pour voir ce qu’il contenait. C’était au jour  
même où, vingt-sept ans auparavant, Pom pée y était 
entré en vainqueur. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, xvi, 2-4. 
Ici se term ine l'h istoire du Tem ple réédifié par Zoro
babel. Il avait été, depuis 479 ans, le  théâtre d’événe
m ents très d ivers, grandes so lenn ités relig ieuses, mais 
aussi p illages, crim es, profanations et assauts. Cepen
dant, le m onum ent lu i-m êm e n'avait pas souffert dans 
ses parties essen tielles. Hérode ne m it la main aux 
n ouvelles constructions qu’en l ’an 17. Le Tem ple de 
Zorobabel subsista donc 499 ans, c ’est-à-dire 82 ans de 
plus que celu i de Salom on.

III. T e m p le  d ’H é r o d e .  — Les Juifs ne d istinguent 
pas le Tem ple d’Hérode d’avec celu i de Zorobabel. C’est 
toujours le m iq d d S  Sênî, le  « second tem ple » après le 
m iq d â S  r ’i'sôn, le « prem ier tem ple », bâti par Salom on. 
Le Tem ple ru iné par Titus était bêt Sênî, la « seconde  
m aison ». Cf. G em . B a b a  m e tz ia ,  2 8 ,1 ;  E c h a R a b b a ti , 
62, 1. Cette appellation tient à ce que le  Tem ple de 
Salom on a été com plètem ent ru iné par les Chaldéens, 
tandis que le Tem ple de Zorobabel n ’a été qu’agrandi, 
orné, ou en  partie rebâti par Hérode, sans que le ser
vice divin fût interrom pu et sans que l’identité morale 
entre les deux édifices eût à souffrir.

i.  s a  c o n s t r u c t i o n . — La d ix-hu itièm e année de son 
règne, Hérode, qui n ’avait pas encore réussi à vaincre 
les antipathies de ses sujets, se résolut à entreprendre 
une œuvre capable de les flatter. Il convoqua donc les 
principaux Juifs, leur fit rem arquer com bien le Tem ple 
de Zorobabel, construit dans des tem ps difficiles, la is
sa it à d ésirer au double point de vue des d im ensions 
et de l ’ornem entation. Il faisait contraste, en effet, avec 
les m onum ents som ptueux qu’Hérode avait élevés à 
Jérusalem  dans le style grec. Le roi proposait en consé
quence la réfection du Tem ple. Les Juifs restèrent 
étonnés et défiants. Il leur donna alors l’assurance 
qu’on ne toucherait pas à l ’ancien m onum ent avant que 
ne fussent préparés tous les m atériaux nécessaires à la 
construction nouvelle. La proposition acceptée dans 
ces conditions, Hérode se procura m ille  chariots pour 
am ener les p ierres; il engagea dix m ille  ouvriers 
habiles, et, pour le travail à exécuter dans les endroits 
sacrés, il fournit des costum es à m ille  prêtres auxquels 
i l  lit enseigner l ’art d’em ployer la pierre et le bois. —

Le d esse in  d’Hérode était de donner plus d’étendue au 
péribole du Tem ple, e l p lus de hauteur au Temple lui' 
m êm e. Josèphe, A n t .  ju d .,  XV, x i, 1. Il fallait donc 
exécuter des travaux pour agrandir l ’ancienne plate
form e de Salom on. Josèphe, A n t .  j u d . ,  XV, xi, 
entreprenant de décrire le s  portiques construits paI 
Hérode, com m ence par parler de la plate-form e sal<>" 
m onienne qui devait leur servir de support; il m en
tionne le portique oriental bâti par Salom on, mais en 
ajoutant que p lusieurs rois d ’autrefois y travaillèrent- 
Ailleurs, il donne des détails plus circonstanciés- 
Après avoir observé que la plate-form e de Salomoni 
pourvue d ’un portique à l ’orient, laissait le Temple a 
découvert sur les trois autres côtés, il écrit : « Avec Ie 
progrès du tem ps, le peuple ne cessant pas de combler* 
la colline se trouva de niveau. On perça le m u r d u  nord 
et on prit tout l ’espace que renferm a plus tard le  pet-1' 
bole du Tem ple. Quand on eut entouré la co lline de trois 
m urs à partir de la base, en exécutant plus de travail 
qu’on n ’eût pu l’espérer (car de longs sièc les y furent 
em ployés, a insi que tous les trésors sacrés constitues 
par les tributs envoyés à Dieu du m onde entier), on 
constru isit le péribole supérieur et le Tem ple à l ’inté
rieur. La partie la p lus basse avait 300 coudées, ailleurs 
il y en avait davantage. C ependant-toute la profondetu 
des fondem ents n ’était pas visib le ; car les vallées étaient 
en grande partie com blées par de la terre rapportée! 
afin d’être au niveau des rues de la ville . » B e ll. Juc ' 
V, v, I . Il avait dit plus haut, en parlant des travaux 
d ’Hérode : « Il refit le T em ple, et entoura d'un mur Ie 
terrain environnant, de m anière à le doubler, à fralS 
énorm es et avec une incom parable m unificence. On e” 
eut la preuve dans les grands portiques qui entouraient 
le Tem ple et dans la forteresse qui en occupait Ie 
nord. » B e ll, j u d . ,  I, xx i, 1. Il su it de là que, depuis 
l ’époque de Salom on, il s ’était accom pli un travail 
continu , et qu’autour de la plate-form e le terrain 
s’était exhaussé peu à peu en m êm e tem ps que s ’élevait 
le niveau des rues de la v ille, par le fait des décombres 
provenant des d ém olitions, des ru ines et de plusieurs 
autres causes. Hérode jugea à propos de donner J 
l ’enceinte une surface double. Il ne pouvait l ’agrandi* 
ni à l ’est, n i au sud, n i à l ’ouest, où la plate-forme 
surplom bait à p ic des vallées profondes. Il se contenta 
donc de percer le m ur du nord, construit jadis au delà 
du fossé creusé dans le  roc au tem ps de Salom on, et 
de d o n n era  la plate-form e un périm ètre de 6 stades 
(1410m). P lu s tard, on l ’agrandit encore en  poussan 
davantage vers le  nord, car le périm ètre du Haram es 
de 1544m. Il faut donc attribuer à Hérode les partieS 
du m ur qui ne rem ontent pas jusq u ’à Salom on - 
l ’angle nord-est, du côté oriental, et, du côté nordi 
jusqu’à la tour Antonia, pu is le  m ur qui va de la t ° lir 
Antonia au m ur des Lam entations, à quoi il  faut ajoû 
ter le  couronnem ent de l ’angle su d -o u e st  (fig. w~J' 
Cf. Lagrange, C o m m e n t s’e s t fo r m é e  l’e n ce in te  “ 
T e m p le ,  p. 103-113. — Hérode laissa les prêtres non 
struire eux-m êm es le T em ple proprem ent dit et le 
annexes com prises dans l’encein te où ils  pouvai®® 
seu ls pénétrer. « On enleva le s  anciennes fondation 
pour en jeter d ’autres sur lesqu elles on éleva le temP 
sur 100 coudées de long (45m), 120 de haut (54®)’ 
hauteur qu’on abaissa parce que les fondations s ’affa 
saient, m ais qu’on se décida à relever à l’époque 
N éron. Ce Tem ple fut bâti en p ierres b lanches et dure-’ 
chacune avait en longueur près de 25 coudées (11,TI" J ’ 
8 en hauteur (3m60) et près de 12 en largeur  
Tout le Tem ple était, com m e le portique royal, P 
bas de chaque côté et p lus élevé au m ilieu , de s0 
qu ’il apparaissait aux habitants à p lusieurs sta^e s ,on 
distance, surtout quand on résidait en face ou qu 
arrivait par là. » Josèphe, A n t.  ju d , ,  XV, x i, 3. J ° se^(je 
se sert dans ses évaluations de la coudée com m une



H *5, com m e le  prouve la conform ité des m esures qu’il 
?nne avec des m onum ents encore existants. Le rep l
acem ent des fondations ne dut pas être bien difficile, 

sj )j1S(i lj e le rocher affleurait de toutes parts. Si la con- 
action fléchit, ce fut par su ite de m auvaises d isp osi-  
° s , car le rocher ne pouvait céder. Les d im ensions  

9,Ue Josèphe attribue aux pierres ne concernent tout au 
que q u elques-unes d’en lre e lles . Les prêtres 

m inèrent leur tâche en dix-huit m ois. Ils avaient dû 
mplacer les unes après les autres les d ifférentes
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ju d . ,  XX, ix , 7. Des m illiers d’ouvriers avaient donc 
été em ployés aux constructions et à la décoration depuis 
le temps ou Herode avait com m encé. Aussi le Temple 
qui porte le nom de ce prince e s t- il loin  d’être son  
œuvre exclusive.

I I .  SA  D E S C R I P T I O N .  —  Le T em ple d 'ilérode a été décrit 
par Josephe dans deux de ses ouvrages, B e ll, j u d • V 
v, et A n t.  ju d .,  XIV, x i. L’h istorien  ju if  parle d ’un 
m onum ent qu’il connaissait b ien. Mais, com m e dans 
ses deux ouvrages il se place à des points de vue diffé-
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462. — Angle sud-ouest du Haram . D 'après The R ecovery o f  Jérusa lem , t. i, frontispice.

gieuj08 l ’édifice, sans interrom pre le service reli-  
de t Hérode se chargea d irectem ent des portiques et 
qn’A0^ es les en cein tes extérieures, en m êm e tem ps 
huit ? OC0uPaii de la transform ation de l ’Antonia. Il mit 
Xl> 5 'p18 a achever son œuvre. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XV, 
Car j] ' s ’agit vraisem blablem ent ici du gros œuvre; 
Pag a avait engagé dix m ille  ouvriers qui ne cessèrent 
et a e travailler aux murs d’en cein te, aux portiques, 
^ 0tre\  t!’® rentes Parties du T em ple. Du tem ps de 
^aQs 1 ?.l,®n eu r> Ie travail de décoration se poursuivait 
îerop,6 I e m ple. « On a m is quarante-six ans à bâtir ce 
avait C’ * d isaien t le s  Juifs. Joa., il, 20. Hérode 
alors c° ® m encé en l ’an 19 avant J.-C.; on élait donc 
etlcore h ' an ^  011 ^  aPrès J.-C. Les Juifs trouvaient 
SauVe ans Ie T em ple des pierres pour les jeter sur le 
dêcbgt rj Joa-  VIII> 59; x, 31. C’étaient sans doute des 
Pc fu, s sculptures en cours d ’éxécution. Le Temple 
laiSsa 0omPlètem ent achevé q u ’en 61. Cet achèvem ent 

P us de 18000 ouvriers sans travail. Josèphe, A n t.

rents, il y a lieu de préciser la description du parvis 
extérieur de B ell, ju d . ,  par celle A’A n t .  ju d . ,  et réc i
proquem ent; pour tout le reste, de com pléter le second  
ouvrage par le prem ier. 11 donne beaucoup de m esures, 
ordinairem ent justes quand elles portent sur le détail, 
trop faibles ou plus souvent exagérées quand elles se 
rapportent à l ’ensem ble. On dirait que l ’h istorien  
possédait des docum ents précis, m ais dans lesqu els les 
totaux n ’étaient point établis. On peut donc en général 
se fier à ce qu’il écrit, en corrigeant quelques-unes de 
ses affirmations. Le Nouveau Testam ent fournit un 
certain nom bre de renseignem ents précieux sur l ’état 
du Temple au tem ps de N otre-Seigneur et des Apôtres.. 
Ces renseignem ents s ’accordent bien avec les descrip
tions de Josèphe. Dans la Mischna, le traité M id d o th , 
« m esures », est plutôt un relevé de m esures précises  
qu’une description du Tem ple. Ces m esures sont souvent 
étriquées, b ien qu’elles dussent paraître grandioses aux 

t rabbins, par com paraison avec ce lles  de leurs syna-
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»°gues. On est ob ligé de préférer les indications de 
•'°sephe. Le traité M id d o lh  n'est vraim ent utilisab le  
■j e par ses renseignem ents sur le nom  et la destination  

■ es différentes parties de l ’édifice, et encore ne faut-il 
°ePter qu’avec hésitation  des indications dont beau- 

sont peut-être postérieures à la ru ine du Tem ple.
• Aucler, L e  T e m p le  de J é r u sa le m  a u  te m p s  de  

j» • ■L-C., dans la R e v u e  b ib liq u e , 1898, p. 193-206.
• de Vogüé, L e  T e m p le  de  J é r u s a le m ,  P aris, 1864, a 
constitué le T em ple d ’Hérode dont il donne une vue

^ 'a liè r e  (fig. 463) et un plan (fig. 464) qu’il faut avoir 
' Us les yeux pour se faire une idée exacte du raonu- 

ent et des différentes parties qui le  com posaient.
0/ - f  p o r tiq u e  ro y a l.  — 11 s’élevait au -d essu s du m ur 

eridional de l’enceinte, par conséquent du côté où se 
euvait le palais des anciens rois de Juda. Il allait de la 

* Ice du Tyropœon à celle du Cédron. Il excitait l ’ad- 
a Irat>on, tant par sa m agnificence que par sa hauteur 
j, 'dessus de la vallée. Quatre rangées de colonnes  

rrnaient une triple allée. Chaque colonne avait 27 
eds de haut (7m98), portait sur un double tore de 
rce, était couronnée d’un chapiteau corinth ien  et 

v uvait à peine être em brassée par trois hom m es. Il y 
ait 162 co lon n es ou plutôt peut-être 164, formant 

3(?aîre rangées de 41. Les deux allées latérales avaient 
 ̂ Pjeds de large (8™87), un stade de long (185™) et plus 

j,e, 50 pieds de haut (14m78); l ’allée centrale était une 
(29m-e  ̂ ^em ‘e P 'us 'arge (13™30) et double de hauteur  
pn 1 t0*ture éta it ornée de scu lp tures de bois
; haut re lie f  et de form es d iverses, et le  pignon avait 
 ̂ s colonnes engagées et une architrave. Josèphe, 

f j 1/ ’ î l ( ’ AA - x i, 5. L’allée centrale du portique 
p fa i aboutissait à un pont, dont il reste Y a rc h e  de  
'ah ■r s o n > vo*r *• l n > c°i- 1371, et qu i, par-dessus la 
de à du T5'r°P œ o n > rejoignait le X yste, près du palais 
SeV n ^e n s ' ®ans ' e récit de la tentation de Notre- 
n 'Sneur, il est dit que Satan le transporta sur le pi- 
se S.d.u 'em P'e > ™ iwep'jyiov toù tep où, et l ’invita à 
P o ^ éCipiter en ljas’ lv > 5 - L’angle su d -est du
(181) .8 r° îa l sn rPlom hait le Cédron de 400 coudées
 ̂ m ètres), si b ien  qu’on ne pouvait regarder en bas  

a hauteur sans risquer d ’avoir le vertige. Josèphe, 
So ’ j u d-, XV, x i, 5; X X, ix , 7. Il est probable que ce 
Ca llle  ̂ e s  ̂ ' endroit où est loca lisée la tentation. Cf.Le 
p.,]lpUs’-La vie  d e  N .-S . J .-C .,  P aris, 1901, 1 .1, p. 270. Le 
lQ0üne 9 u i surm ontait le vestibule du h ê k a l  n ’avait que 

 ̂ coudées (45 m ètres) de haut. De là, le Sauveur fût 
ét;iS<:e,ndu dans le  parvis des prêtres, dont l ’accès lu i 
p *  égalem ent interdit. Restait le portique de la Belle- 
tin 8’ ? ' e n trée du parvis des fem m es. Mais ce por- 

n ’avait que 40 coudées (18 m ètres) de haut etp ou-  
difficilem ent prendre le nom  de pinacle, 

p ”.h e  p o rtiq u e  de S a lo m o n  e t les d e u x  a u tre s . — Le 
du 1ĈU6 de ®a 'om on existait depuis la construction  

Premier Tem ple. Il avait dû être réparé bien des fois 
fiù’It ,U° iq Ue ’' oséphe n ’en dise r ien , il est possib le  
tenj ’?r°d e l ’ait restauré à son tour. Le portique sep-  
ce| l̂onal et le portique occidental n ’avaient, com m e 
Port* ^  Salom on, qu’une double a llée. « Ils étaient 

,es Par des colonnes de 25 coudées de haut (11™25) 
penj e‘les p ierres b lanches, et recouverts d ’une char- 
de r,6 - cédre, ...m a is sans aucun ornem ent extérieur 
V, 2Pe'nture ou de sculpture. » Josèphe, B e ll, ju d . ,  V, 
ou p Portiques servaient d’abris contre la chaleur 
raj( ° ntl>e la p lu ie. On s ’y prom enait et l ’on s ’y reti- 
X qJ)0Ur s ’en treten ir ou entendre le s  docteurs. Joa., 
kenf; ’. ^ Ct-, m , 11; v, 12. Là se trouvait le bêt hah- 
d0ct SeL (( heu  d’assem blée » où se réun issaien t les 
C h a n „U r s ’ Luc., i i ,  46. Les m archands d’anim aux et les  
Plus ° eurs 7 avaient leurs p laces, m ais ils  em piétaient 

de ra*son sur *es parvis. Joa., il, 14; Jer. 
rieilr ' o l ,  3; J er . C h a g ig a , 7 8 ,1 . Ce n ’est pas à l ’inté- 

> mais hors du Tem ple, près du X yste, qu’il faut

placer les hcrnot, cham bres où d ’après S c h a b b a th ,  1 5 a ;  
B osch  h a sc h a n a , 31 a ;  S a n h é d r in ,  41 a , se réun issait 
le sanhédrin  lorsque, quarante ans avant la ru ine du 
Tem ple, il cessa de ten ir séance dans le lieu  appelé 
G azif. Voir t. n i col. 1843. C’est à tort que d’après des 
inform ations rabbm iques, on y place des cham bres ser
vant aux lévites pour prendre leurs repas ou leu r som 
m eil, quand ils  n ’étaient pas de garde, pour m anger  
certaines v ictim es, ou brûler ce lles qui avaient été 
sou illées. G em . B era ch o th ,  49 6.

3° L es p o rte s  de  l'en ce in te . — Josèphe, A n t.  ju d .  
XV, x i, 5, m entionne quatre portes à l ’ouest, ce lle  qui 
m enait au palais royal par un pont, deux sur le fau
bourg et une sur la v ille ; il dit q u ’il y en  avait aussi 
au m ilieu  du m ur m érid ional, sous le portique royal. 
La porte orientale s ’appelait « porte de S u se » , en sou
venir de la suzeraineté bienfaisante des P erses. On la 
nom m a depuis la Porte Dorée (fig. 465). Cf. fig. 328, 
col. 1544. Au-dessus de cette porte était une cham bre 
dans laquelle on conservait deux étalons de coudées. Ke- 
l im ,  xvii, 9. La porte qui, à l ’ouest, aboutissait à Varche  
de W ils o n ,c l.  t .m , col. 1371, s ’appelait c porte de Copo- 
nius ». Enfin la porte du nord, entre TAntonia et l ’angle  
nord-est, se nom m ait « porte de T h ér i» ,n o m  d’un autre 
personnage m oins connu que le précédent. M id d o th , i,
3. — En outre, la tour Antonia com m uniquait d irecte
m ent avec le parvis extérieur, dont elle occupait l ’angle  
nord-ouest en coupant les portiques. Sa tour centrale 
et ses quatre tours d’angle avaient été élevées par Hé
rode pour la sécurité et la garde du Tem ple. De la tour 
du sud-est, on voyait tout ce qui se passait dans l ’éd i
fice sacré. Deux esca liers m ettaient la forteresse en 
com m unication directe avec les parvis du nord et de 
l ’ouest. Par là descendaient les soldats chargés de 
m aintenir l’ordre dans l ’encein te aux jours de fête 
« Le Tem ple veillait sur la v ille , et l ’Antonia veillait 
sur le T em ple. » Josèphe, B e ll, j u d . ,  V, v, 8.

4° L’in té r ie u r  de  l’en ce in te . — Tout l’espace libre 
encadré par le s  portiques était dallé en pierres de d i
verses sortes. L’accès en était perm is à tous, m êm e aux 
g en tils , depuis surtout que les rois perses avaient fa
vorisé la construction du second Tem ple. C’est pour
quoi l ’on appelle habituellem ent « parvis des gen tils » 
l ’espace com pris entre les portiques et le péribole. 
Mais cette dénom ination  est ignorée des a n c ien s  Juifs; 
d’ailleurs les étrangers ne pénétraient qu’assez rare
m ent à l ’intérieur des portiques. Dans cette enceinte se 
dressait autour du Tem ple un m ur élégant de 3 coudées 
de haut (1™35), m uni de treize ouvertures, avec autant 
de colonnes portant une inscription pour défendre 
aux étrangers d’aller plus loin  sous peine de m ort. 
Voir P é r i b o l e ,  t. v, col. 142. L’espace com pris entre ce 
m ur et le Tem ple s ’appelait h êl, « fortification », 
7ipore£xi<7t>.a, sp a t iu m  a n te m u r a le .  On y m ontait par 
14 m arches, au som m et desquelles s ’étendait, tout au
tour du Tem ple, un palier large de 10 cou d ées (4™50). 
Sur ce palier s ’élevait la construction rectangulaire du 
hiéron. Josèphe, B ell, ju d . ,  V, v , 2, attribue aux 
m urs 40 coudées de haut (18™) à l ’extérieu r, et 25 
( l l m25)à l ’in térieu r, sans doute à raison de la suréléva
tion du so l. Ces hauteurs se con cilien t d ifficilem ent 
avec ce lles  qu’il assigne aux portes. Tout autour de ces 
m urs, Hérode avait suspendu les  trophées pris sur les 
nations étrangères et tout récem m ent su r  le s  Arabes, 
ainsi que ce qu’il offrait lu i-m êm e en ex-voto, avéOrp/e.
Il sera fait a llusion  à ces objets quand, au sortir du 
hiéron, les d iscip les diront un jour au Sauveur qu’il y a 
là de belles p ierres et de riches ex-voto, ocvaÔ-riiJiocia 
dona . L uc., x x i, 5.

5» L es p o r te s  d u  T e m p le .  — On m ontait cinq degrés 
pour passer du hêl dans l ’encein te sacrée ouîtpôv. Dix  
portes, dont n eu f extérieures, y donnaient accès. Ces 
p ortes, en bois m agnifiquem ent orné d’or et d’argent,
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e ifee“ l 30 coudées de haut (13”50) e t ! 5  de large (6-75) 
côt'SS ouvra'en l sur un portique carré de 30 cou d éesde  
te 6 40 (18m) de haut, form ant vestibu le, et sou-
Chà1 ^ a r  ^ eu x  c °lo n n es de 1 2  coudées (5m40) de tour, 
s’a °Un® ^e ces portes était double. La porte orientale  
Co|PP®'ait la « B elle  Porte » .  Voir B e l l e  P o r t e ,  t. t ,

Pre ■■ m enaH au parvis des fem m es. Les deux
Six® ‘eres portes latérales y conduisaient égalem ent, 
des aWres P0®*®8 ouvraient sur le s  parvis d’Israël et 
p Prêtres; au m idi, les portes de l ’Em brasem ent, des 
de '!Sse.r s ’N®s e t des Eaux; au nord, ce lle s  de Nisô.f ou 
.^ E t i n c e l l e ,  de l ’Oblation et de la Maison du foyer.

G eni. K e lu b o th .
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465. —  Porte Dorée. D ’après une photographie.

andrie. C’est ce lle  que Josèphe, B ell, ju d .,  V, v, 
PPelle « ia C orinthienne », sem b le-t-il, bien que 

xte soit assez am bigu. Elle surpassait toutes les

4 lj ĵ? dixièm e porte était à l ’intérieur, faisant face 
fert)' GHe Porte, à l ’autre extrém ité du parvis des 
(22a'oS’ en bronze, haute de 50 coudées
Nica et larg® de 40 (18m). On l’appelait porte de 
op ï!0r> Probablem ent du nom  de ce lu i qui, croyait- 
d'.’i avait sauvée du naufrage en la rapportant
3 41exandi ’ a
sop

du P0rles parsa m agnificence. C’était la seule porte 
qui eût la m é zu za , G eni. Y o m a ,  1 1 ,1 . Voir 

6o / A’ l ’ Iv> col. 1057.
Ouvert6 P®rv is d es fe m m e s .  — C’était un espace à ciel 
Il avaj* T i’ aHait de la B elle  Porte à ce lle  de Nicanor, 
Il n’éi • coudées de lon g  (60m75) et autant de large, 
il p0r,ai.1 Pas exclu sivem en t réservé aux fem m es; mais 
s’avanai'' ce nom  parce que les fem m es ne pouvaient 
sans pCeii au t*e 'a ’ 1 osèphe parle de ce parvis, mais 
9Ujj n donner de descrip tion . On en  est donc réduit 
l̂ ’aprèEUÇî’.es ren seign em en ts fournis par la Mischna. 
feihmeS d oi/i, h ,  5, il y avait autour du parvis des 
d’ejj ĵ s utl podium  surélevé d ’où e lles pouvaient voir 

iaut, sans se m êler aux hom m es qui se tenaient

en bas. Cette indication est p lus que problém atique, 
car il y avait sur le s  deux côtés du parvis des dépen
dances auxquelles tous devaient pouvoir accéder. Aux 
quatre angles du parvis étaient quatre cham bres car
rées de 40 coudees de côté (18») et couvertes seu le 
m ent en partie. A l ’angle nord-est, la cham bre des pro
visions de bois, E d u y o th ,  vm , 5; à l’angle nord-ouest 
la chambre des lépreux, où ceux-ci faisaient leurs ablu
tions avant de se  présenter à la porte de N icanor, N e-  
g a ïm ,  x iv , 8; à l ’angle sud-ouest, la cham bre des provi
sions de vin et d’h u ile; à l ’angle sud-est, la cham bre des  
nazaréens, où ils  coupaient leurs cheveux et cu isaien t
leurs sacrifices. Entre ces deux dernières cham bres en
é t a i e n t  d e u x  a u t r e s  c o n s a c r é e s  a u  t r é s o r .  V o i r G A z o P H Y -  

L A C IU M ,  t .  m , c o l .  133. C e l l e s - c i  é t a i e n t  p r é c é d é e s  d ’ u n  

p o r t i q u e  à h a u t e s  e t  m a g n i f i q u e s  c o l o n n e s .  J o s è p h e ,  

B ell, ju d . ,  V ,  v, 2. E n  f a c e ,  s u r  l e  c ô t é  n o r d ,  d e v a i t  s e  

t r o u v e r  u n  p o r t i q u e  s e m b l a b l e ,  e t ,  e n  a r r i è r e ,  d e u x  

a u t r e s  c h a m b r e s  d o n t  l a  d e s t i n a t i o n  n ’ e s t  p a s  i n d i q u é e .  

D e  c e  m ê m e  c ô t é  é t a i e n t  p l a c é s  l e s  t r e i z e  t r o n c s  e n  

f o r m e  d e  t r o m p e t t e s  d a n s  l e s q u e l s  o n  d é p o s a i t  l e s  

d i v e r s e s  o f f r a n d e s .  V o i r  t .  m , c o l .  134.
7° L e  p a rv is  d ’Isra ë l. — Du parvis des fem m es, 

quinze m arches de faible hauteur conduisaient à la porte 
de Nicanor. A cette porte se présentaient pour leur  
purification les lépreux, les fem m es devenues m ères et 
celles qui étaient soupçonnées d’adultère. S o ta ,  I, 5. Là 
aussi s ’accom plissaient tous les actes qu’il fallait faire 
« devant la face de Dieu ». J er . S o ta ,  17, 1. En réalité, 
la porte de N icanor divisait le  h iéron  en deux parties 
très d istinctes : à l ’orient, le parvis des fem m es, à l ’oc
cident, le grand parvis, dont les prêtres occupaient la 
plus grande partie, m ais à l ’entrée duquel les sim ples 
Israélites avaient accès. Du parvis des fem m es, on n ’a
percevait qu’im parfaitem ent ce qui se passait dans le 
grand parvis, car l ’ouverture de la porte de N icanor  
ne la issait libre que le  tiers central de la clôture et ne 
perm ettait guère que d evo ir  l ’autel. Dans l ’épaisseur de 
la clôture étaient m énagées différentes cham bres ouvrant 
sur le parvis d’Israël. A droite, une prem ière chambre 
dans laquelle on cuisait les pains destinés à l’autel, et 
une seconde appelée bêt nxôqed, « m aison du foyer », 
dans laquelle on entretenait un feu constant pour ré 
chauffer les prêtres qui servaient pieds nus dans le sanc
tuaire. M id d o th , i, 6; S c h a b b a th , i , I I .O n  y gardait, su s
pendues dans un réduit pratiqué sous le pavé, les clefs 
du parvis et là dorm aient les prêtres qui devaient com 
m encer leur service dès l ’aube. A ces deux cham bres 
se rattachaient des locaux où l ’on préparait les pains de 
proposition, celu i où l ’on gardait les agneaux destinés  
au sacrifice quotidien, toujours au nom bre de six au 
m oins, E r a c h in ,  m , 5, et un autre où l ’on conservait 
les p ierres de l ’autel profané sous A ntiochus le Grand.
I Mach., iv, 46; Gen. Y o m a ,  15, 1. Cf. T a m id ,  m , 3.
A gauche, le vestiaire des prêtres, la  cham bre des in s
trum ents de m usique et la cham bre des vases ou u sten 
siles  du Tem ple. T e m u r a ,  i, 6 ; v i i , 1, 2; E r a c h in ,  v m ,  
6; S c h e h a lim ,  iv, 8 ; v, 6. L’espace réservé aux sim ples  
Israélites au delà de la porte de N icanor avait toute la 
largeur du parvis des fem m es, 135 coudées (60m75), 
m ais seulem ent 11 coudées (4°>95) de profondeur, ce qui 
parait bien peu de chose à côté des d im ension s attri
buées au parvis des fem m es. Aussi p lu sieu rs auteurs  
ont-ils pensé que l ’indication fournie ici parla M ischna, 
M id d o th , i l ,  6, était défectueuse. M alheureusem ent on  
n ’en a pas d’autre à lui substituer. 11 faut donc admettre 
que les hom m es avaient égalem ent accès dans le  
parvis des fem m es, com m e le  prouvent d’ailleurs la 
présentation des lépreux devant la porte de N icanor, et 
la présence de N otre-Seigneur, de ses d iscip les et de 
beaucoup d’autres auprès des cham bres du trésor. L uc., 
x xi, 5; Joa., vm , 20. Le parvis d ’Israël, avec ses 300 
m ètres carrés, pouvait contenir a isém ent un m illier
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d'hom m es, et, en général, on ne venait là que quand 
on avait à assister à des sacrifices particu liers. Deux 
portes ouvraient d irectem ent sur le parvis d’Israël, la 
porte de la Maison du foyer, au nord, et celle des Eaux, 
au m idi. Le niveau du parvis des prêtres était plus 
élevé que celu i du parvis d’Israël de 2 coudées 1/2  
( l m12).Pour passer de l ’un à l’autre, des degrés étaient 
m énagés, au m oins au centre, de m anière à fournir le 
d ô k a n  ou x p r,m ':, l ’estrade sur laq u elle  les lév ites se 
tenaient pour chanter devant l ’autel. II P ar ., v , 12; 
II Mach., x , 26; E ccli., x l v i i ,  9.

8° L e  p a rv is  des p rê tre s . — Ce parvis, aussi large  
que les précédents, avait une longueur de 176 coudées 
(79m20), depuis le parvis d’Israël jusq u ’au m ur qui était 
derrière le Saint des Saints. A droite et à gauche ré
gnaient des portiques derrière lesq u els alternaient de 
chaque côté trois sa lles  et trois des portes. Au nord, 
après la porte de la Maison du foyer, la salle où on la 
vait les entrailles des v ictim es, à portée de l ’endroit où 
on les avait égorgées et écorchées. T a m id ,  iv , 2. Après 
la porte de l ’Oblation, la cham bre où on salait les peaux 
des v ictim es, et après la porte de N içôs  ou de l’É tin 
celle , la cham bre du sel dont on se  servait à l ’autel. 
Du côté du m idi, après la porte des Eaux, la salle du 
puits, d’où l ’on tirait l’eau au m oyen d’une roue. Après 
la porte des P rem iers-N és, la cham bre du bois, dans

avait dit en effet, en parlant de cet endroit : « C’est îc1 
la m aison du S eigneur Dieu, et ici l ’autel des holo 
caustes pour Israël. » I P ar., x x ii ,  1. Il ne suit pas u 
là rigoureusem ent que l’autel ait occupé le sonaui 
m êm e de la roche. Mais on peut penser légitim em en  
que l ’ange apparu à David « près de l ’aire d’Ornan »> 
II R eg., xx iv , 17, se tenait à l ’endroit le p lus v is ib le  
par conséquent au som m et m êm e, et que l ’em place' 
m ent a insi sanctifié fut désign é pour l ’autel fullE ' 
Cf. de Vogüé, Le T e m p le  d e  J é r u sa le m ,  p. m -v , 62, Wi 
Perrot, H isto ire  d e  l ’a r t ,  t. iv ,p .!9 8 ;  Tenz, P o s i t io n  d*  
l’a u te l  des ho locaustes, dans le P a le s t. E x p lo r .  F undt 
Q uart. S ta t . ,  avril 1910. Lorsqu’en 636 Omar s’em para 
de Jérusalem , il déblaya lu i-m êm e le som m et de cette 
roche des im m ondices qui la recouvraient et jeta les fon
dem ents de la m osquée qui garde encore son nom , mal' 
gré sa reconstruction . Les m usulm ans y vénèrent, sous 
le nom de S a k r d ,  « rocher », l ’antique som m et de l ’aire 
d’Ornan. Ce rocher a 17 m ètres de long sur 13 mètre 
de large et dépasse le so l de l m25 à 2 m ètres. A l ’angj 
su d -est, une petite porte ouvre sur un escalier  
onze m arches, qui conduit dans une grotte ou chambre 
souterraine de 8 à 10 m ètres de diam ètre. Sur le so lo  
cette cham bre se trouve une dalle qui sonne le creu!C 
quand on la frappe et donne ainsi à supposer l ’exis'  
tence d’une cavité sous-jacente. Les m usulm ans appelle11

466. — Autel égyptien avec sa  ram pe. D’après Naville, Deir el-Bahari, t. i, pl. v m .

laquelle on rem isait le bois nécessaire aux sacrifices, 
après avoir so igneusem ent écarté, parmi les provisions  
accum ulées dans la cham bre du parvis des fem m es, 
tout le bois atteint de pourriture ou travaillé par les  
vers. Enfin, à l’angle sud-ouest, la cham bre appelée  
L is k a t  g a z it , cf. t. n i, col. 1843, dans laquelle le sanhé
drin tenait ses séances. Cette salle avait une entrée  
sur le  parvis des prêtres, m ais aussi une autre sur le 
l}êl pour ceux de ses m em bres qui n ’étaient pas 
prêtres. Aux jours de fête, les juges siégea ien t sur le  
l)êl m êm e, à cause de l ’aflluence des assistants. G em . 
S a n h é d r in ,  88, 2; G em . Y o m a ,  21, 1; M id d o th ,  i, 5. 
D’autres cham bres sont sign a lées au-dessus de ce lles-là . 
A u-dessus de la cham bre du bois, il y en avait une où 
le  grand-prêtre séjournait pendant les sept jours qui 
précédaient la lète de l ’Expiation. Y o m a , i, 1. On cite 
encore une salle de bains pour les prêtres, sous la 
cham bre de la m aison du foyer, et d’autres cham bres 
appelées îtoKrxocpôpta, I M ach., iv, 57, dans lesqu elles  
les prêtres pouvaient s’asseo ir  pour m anger les a li
m ents sacrés; car il ne leur était jam ais perm is de 
s ’asseoir dans leur parvis. Les talm udistes ne s ’ac
cordent pas toujours sur la dénom ination  ou la desti
nation des locaux ou des portes du T em ple; leu rs in d i
cations, en faisant la part de ce qu’elles peuvent avoir  
de conjectural, suffisent cependant pour donner une idée  
générale de l ’édifice et de ses d ispositions in térieures. — 
Dans la partie antérieure du parvis des prêtres, tout 
convergeait vers l ’autel des sacrifices, dont la forme  
était em pruntée à celle des autels égyptiens (lig. 466), 
avec des adaptations spécia les aux ex igen ces du cu lte  
m osaïque. Il s’élevait à peu près dans l ’axe de la porte 
d eN ican or, et, selon  toutes les probabilités, sur le som 
m et de la roche de l ’ancien n e aire d’Ornan. David

cette cavité B ir  e l -A r w a h ,  « puits des âm es », et pre 
tendent que les âm es des défunts s ’y réu n issen t chaqu®’ 
sem aine pour prier Dieu. On croyait et on  disait géDt’ 
ralem ent que cette dalle recouvrait le point de dépa 
d ’anciens conduits souterrains par lesqu els, à Tépoqa 
du Tem ple ju if, le  sang des sacrifices et les eaux d 
lavage s ’écoulaient jusq u ’au Cédron. Pendant les nui 
du 2 au 14 avril 1911, les explorateurs de la m ission a°  
glaise ont lait des sondages réitérés dans le puits 
âm es, par une petite anfractuosité m énagée entre 
dalle sonore et le rocher sur lequel e lle  porte. Ils 0 
constaté que la cavité avait une profondeur maxim*
25 centim èlres et qu’il n ’y a là par conséquent ni C‘1 
veau ni conduit. Cf. Lagrange, L a  p ré te n d u e  v io la i1]', 
de la m o sq u ée  d 'O m a r , dans la R e v u e  b ib liq u e , ly ’ 
p. 440. A supposer que la grotte de la S a k r d  soit 1 aE  
cienne citerne d’Ornan et que l ’autel du Tem ple a l t ? a 
construit au-dessus, c ’est donc a illeurs qu’il faU . 
probablem ent chercher l ’ouverture des anciens canal1*’ 
lorsque des investigations m éthodiques seront possib ' 
— L’autel du Tem ple ju if  était en pierres non Po11 
qu’on blanchissait deux fois Tan. M id d o th ,  m , 4. Voir b j  
col. 1271. La rampe d ’accès, sans m arches, partait -, 
m idi, large de 16 coudées (7™20), longue de 32 
et seu lem ent de 30 (13m50) en plan. On y répandait 
se l pour em pêcher les p ieds de g lisser  à la t®0.11.; ,  
ou à la descente. E r u b in ,  x , 14. On m ontait ordi i 
rem ent par la droite et on descendait par la gallC 
Sur les actes qui s ’accom plissaient à l ’autel, voir W 
t i o n ,  t. iv , co l. 234; O h la t io n ,  col. 1725; SacriF’  ̂
t. v, col. 1322-1329. En avant de la ram pe, à 10 c° ^  
dées (5m25) vers le nord à parlird e son com m encent6̂  
se trouvait une fosse dans laquelle on versait les 
dres. T a m id ,  i, 4. Cette fosse devait com m uniquei a



|j6s souterrains. Au nord de l ’autel, des anneaux fixés 
ans le so l par l’angées de quatre servaient à attacher 

victim es avant de le s  égorger; ce lles-c i étaient en -  
mte suspendues à d ix  co lon n es m unies d ’une trip le  

ngée de crocs, afin d’être écorchées. Dix tables de 
arbre recevaient les m em bres dépecés et les entrailles  

°Ja lavées. A l’ouest de la ram pe, on posait sur une 
able de marbre les parties des victim es qui devaient : 

re portées à l ’autel, et sur une table d’argent les us- 
üsiles d’or et d ’argent servant aux sacrifices. T a m id ,  

j11’ L  G em . C h a g ig a , 79, 4. Au delà de l ’autel, du côté 
u m idi, se trouvait le grand bassin  qui rem plaçait la 

g„er d’airain de Salom on. Jer . Y e b a m o th ,\ '2 ,3 ; S ip h ra ,  
y I- A considérer les objets qu’on y voyait et les actes 

'j. ° n y accom plissait, cette partie du Tem ple présentait 'j 
P utôt l ’aspect vulgaire d ’un abattoir et d ’une boucherie 
iJt ® celui d’un lieu  de cu lte  en l ’honneur du vrai Dieu.

ls les an cien s ne jugea ien t pas com m e nous. Les 
j, Orifices sanglants éta ient pour eux l ’expression  de 

a .ration et de l’obéissance dues à D ieu, et p lus les 
rrifices étaient nom breux, p lus ils  frappaient l ’esprit,

P Us aussi ils  excita ient dans l’âm e les sentim ents qui 
^venaient à la relig ion  encore im parfaite de ces 

antérieurs à la rédem ption . 
a° Le ves tib u le . — Le sanctuaire proprem ent dit ou 

“°s était long de 100 coudées (45ln), et la issait derrière 
. l u h espace de 11 coudées (4m95) ju sq u ’au m ur exté- 
eur. Le vestibule s ’élevait donc à une d istance de 65 cou- 
ees (29m25) de l ’entrée du parvis des prêtres. Ce vestibule  

(jS. décrit par Josèphe, B ell, ju d . ,  V, v, 4. On y accé- 
e[ I l.Par 42 m arches, hautes d ’une dem i-coudée (0"122), 
, fl®t'Parées en groupes de trois par des paliers. Il avait 
I coudées (45m) de large et autant de haut, m ais seu- 

ment 11 coudées (4">95) de profondeur. Ses deux 
P r»es extrêm es form aient, dit Josèphe, « com m e deux I 
le aU * ^  coudées (18m) chacune, de sorte que !
I vestibule était de 80 coudées (36m) plus large que le 
7n ’ 9U* venait en su ite . Il avait une ouverture de 

coudées (31nl50) de haut sur 25 ( l l m25) de large, sans 
vies pour le ferm er. A u-dessus, le m ur était constitué  

I r des a lternances de p ierres et de poutres dont la 
3onf Ueur croissait en m ontant de 22 coudées (9m90) à 
ri M id d o th , m , 7. La baie était close par un
, .  16 et épais rideau, q u ’une étoffe p lus grossière pro- 
v geait au dehors contre les injures de l ’air. S c h e k a lim ,

> ô; G em . T a m id ,  63, 2. Les talm udistes ne  
huent à cette ouverture que 40 coudées de haut (18m) 

lr 20 de large (9™). A l’in térieur du vestibule, aux 
fo i s c*e ccdre qui allaient de l ’ouverture au m ur du 
D . > était suspendue une vigne d ’or dont les grappes,
D- nd Josèphe, avaient la hauteur d ’un hom m e. Elle  
Ut0 »608*1’ Pr°d u ‘t d’offrandes particu lières, M id d o th , 
du c  9 e n i- T a m id ,  6 3 ,1 , et sym bolisait Israël, la vigne 
c -eigneur. Jer., n , 11; E zech ., x ix , 10. Le vestibule  
le n.a>t en outre une table de m arbre pour y déposer  
Sa’ ^ains 9 ui devaient être p lacés devant le  Saint des 
été"1*8’6* une tab led ’or pour recevoir ceux qui en avaient 

é l e v é s .  M en a ch o th , x i, 7; S c h e k a lim ,  v i, 4.
(j r ’-be S a in t .  — Le Saint ou h ê k a l  avait 60 coudées 
Port Ut ^ m)’ ^  (48” ) et 20 de large (9>n). La
et - de bois orné d’or, avait 20 coudées de haut (9m) j 
tau 'arp’e (4nl50). Elle se com posait de quatre van- 
hién 6t. ®tait Pr°tcgée par un voile . U ne petite  porte I 
gr a^ce au nord perm ettait d ’entrer pour ouvrir la ; 
Port •’ i in térieur. T a m id ,  m , 7. A u-dessus de cette 
de 1 6 e â*4 suspendue une lam pe d’or, don postérieur  
Vo a. reine H élène d ’Adiabène. Quand cette lam pe ren- 
saip*1» '6S ray°ns du so le il levant, les prêtres reconnais- 
(Je , n 9ue l ’heure était venue de réciter  le S e m a '.
Or j '  o n ia , 37, 2. Le Saint contenait trois objets en 
prj, e chandelier à sept branches, la table des pains de 
brpi .aiti° n , et, entre les deux, l’autel sur lequel on ( 

ait 'es parfum s. '
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44° T e  S a in t  des S a in ts .  — Le d e b ir  avait 20 coudées 
(9m) dans tous les sen s . N i m ur ni porte ne le  sépa
raient du Saint, m ais seu lem en t deux voiles tendus à 
une coudee 1 un de l ’autre. Le grand-prêtre seu l péné
trait dans ce lieu , au jour de l ’Expiation. L’Arche d’al
liance en étant absente, on n ’y voyait plus q u ’une pierre  
s’élevant de trois doigts (0“06) au -d essu s du so l. On 
l ’appelait ’éb ën  S e liyd h , « p ierre de position  ». Y o m a ,  
v, 2. E tait-ce la p ierre sur laquelle reposait jadis 
l ’Arche d’alliance ? Cf. Le Camus, N o tr e  voya g e  a u x  
p a y s  b ib liq u es, P aris, 1894, t. i, p. 352. Il est d it que, 
dans le d e b ir  sa lom onien , tout était recouvert de 
cèdre et qu’on ne voyait pas la p ierre. III R eg., v i, 15
18. Peut-être faut-il excepter la « p ierre de position  », 
à m oins qu’elle  fût recouverte par le parquet. Son  
origine salom onienne est d’a illeurs problém atique. 
Mais ce qui est inacceptable, c ’est la confusion de cette 
pierre avec le som m et de la roche S a k r d ,  com m e  
l ’adm ettent les rabbins et Chaplin, T h e  s to n e  o f  fo u n -  
d a tio n ,  dans P a le s t. E x p lo r . F u n d , Q uart. S ia l . ,  1876, 
p. 23-28. L’em placem ent du d e b ir  était beaucoup trop  
voisin  du m ur occidental pour coïncider avec le som 
m et de Faire d’Ornan.

12° L es ch a m b res. — Autour du m onum ent, sur  
trois de ses côtés, com m e dans le T em ple de Salom on, 
il existait trois étages de cham bres, qui com m uni
quaient entre elles et reproduisaient les d ispositions  
anciennes. On y  arrivait par les deux côtés du vesti
bule. Chaque étage com ptait cinq cham bres au sud et 
au nord, et huit à l ’ouest, dont deux seulem ent à l’étage 
supérieur, en tout 38. M id d o th ,  iv, 3. La destination  
de Ces cham bres n ’est pas indiquée. En tous cas, à 
raison de leur em placem ent, e lles n ’étaient accessib les  
qu’aux lév ites. Au-dessus d ’e lles , la m uraille était percée 
de fenêtres pour écla irer le Saint. Josèphe fait m onter 
le  toit des cham bres à 60 coudées (27m), sur une hau
teur totale de 100 coudées (45m). Il restait donc 40 cou
dées (18m) pour R em placem ent des fenêtres. Aux extré
m ités du vestibule, deux autres cham bres servaient à 
déposer les couteaux des sacrifices.

13° L a  to itu re . — Elle était faite de poutres, peut- 
être recouvertes de dalles de pierre. Au lieu  d être 
plate, com m e les toitures ord inaires, e lle était inclin ée, 
sans doute sur deux plans en angle. Comme les toits 
des m aisons, D eut., xx ii, 8, e lle  avait une balustrade  
protectrice haute de 3 coudées ( lm 35). Elle était 
hérissée d’aigu illes ou obèles en or, pour em pêcher  
les oiseaux de s ’y poser et de sou iller  1 édifice  
sacré.

-]4o L es m e su res .  — La M ischna, M id d o th ,  v, 1, 
indique les m esures su ivantes pour les diverses parties  
du tem ple.

A la hauteur de l ’autel, transversalem ent du nord au 
sud :
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D u  m ur du nord aux colonnes................ 8 coudées ( 3”60)
Des colonnes aux tables de m a rb re . . 4 — (1 -8 0 )
Des tables aux anneaux  4 — ( 1"80)
Les a n n e a u x    24 (10m80)
Des anneaux à l’au te l  8 ( 3-60)
L ’autel et la  ram p e   62 — (27-90)
De la ram pe au  m ur du s u d   25 (11-25)

135 coudées (60-75)

De la porte de N icanor au mur du fond :

D e l à  p o r te  a u  p a r v is  d e s  p r ê t r e s .  . . 11 c o u d é e s  (4 -9 5 )
D u  p a r v i s  à  l ’a u t e l ..................................  U  =  (  4-95)
L ’au te l................................................  32 — (14-40)
De l ’a u t e l  a u  v e s t i b u l e ................... 22 — ( 9-90)
Le T e m p le ....................................... 100 — (45- )
Du Temple au m ur occidental. . . .  11 — ( 4-95)

187 coudées (84-15)

T E MP LE
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H a u te u r  d u  te m p le ,  M id d o lh , iv ,  6 :
Soubassem ent en p ie rre .................... 6 coudées ( 2-70)
Mur des cham bres................................ . 40 — (18- )
Toiture des cham bres........................ 5 — ( 2-25)
Mur supérieur du tem ple.................... 40 — (18- )
Toiture du tem ple................................ 5 — ( 2-25)
B a lu s tra d e ............................................ 3 — ( 1-35)
A ig u ille s ................................................ 1 — ( 0-45)

100 coudées (45- )

L es  P a ra l ip o m è n e s ,  I I ,  m ,  4,, d a n s  l e u r  te x te  a c tu e l
attribuentI20 eoudées(63m d’après la coudéedu  tem ple, 
54m d’après la coudée com m une) au grand pylône du 
Tem ple de Salom on. Mais ces chiffres son t probable
m ent altérés. Le Tem ple lu i-m êm e n ’avait que 30 coudées 
de hauteur (15m 75 ou 13m 50). III R eg., vi, 2. Le Temple 
de Zorobabel était ou devait être haut de 60 coudées 
(3'lm 50 ou 27m). I Esd., v i, 3. Sous ce rapport, le Temple 
d’Hérode l ’em portait donc sur les deux précédents. 
P lu s tard, Agrippa II voulut élever le  Tem ple de 
20 coudées, pour atteindre la hauteur m arquée dans 
les Paralipom ènes. Dans ce but, il fit ven ir à grands 
frais des bois du Liban. Mais la guerre survint, et Jean 
de Giscala em ploya ces m atériaux à des travaux de 
défense. Josèphe, B e ll, ju d . ,  V, i , 5.

Largeur du vestibu le du m idi au nord :
Mur extérieur m éridional.................... 5 coudées ( 2-25)
De ce m ur à  celui des cham bres. . . 10 — ( 4-50)
Du m ur des cham bres au hêka l. . 25 — (11-25)
Largeur du h ê k a l .................................... 20 — ( 9” )
Du hêkal au m ur des cham bres. . . 25 = (11-25)
Du m ur des cham bres au m ur extérieur. 10 — ( 4-50)
Mur extérieur septentrional................ 5 - ( 2-25)

-100 coudées (45- )

L o n g u e u r  d u  T e m p le  d e  l ’e s t à  l ’o u e s t  :

Mur du vestibule. .................... 5 coudées ( 2-25)
V estibule.................................................... 11 — ( 4-95)
Mur du S a in t............................................ 6 — ( 2-70)
Le S a in t.................................................... 40 — (18- )
Intervalle des voiles................................ 1 — ( 0-45)
Le Sain t des S a in ts ................................ 20 — (9™ )
Mur du fond................................................ 6 — ( 2-70)
C ham bres................................................... 6 — ( 2-70)
Mur des cham bres.................................... 5 — ( 2-25)

100 coudées (45- )

15° A s p e c t  g é n é ra l.  — Josèphe, B e ll,  ju d .,  V, v, 6, 
term ine sa description  du Tem ple par quelques ré
flexions dans lesq u elles il exagère peut-être, m ais qui, 
adressées à des hom m es qui avaient vu, ne peuvent 
s’écarter trop de la vérité. « L’extérieur du Temple 
n ’avait rien que d’admirable pour l ’esprit et pour les  
yeux. La façade était partout recouverte d’épaisses  
lam es d’or. Aussi, au lever du so le il, il rayonnait d’un 
éclat pareil à celu i du feu, et ceux qui avaient à le 
contem pler devaient en  détourner les yeux com m e des 
rayons solaires. Aux hôles qui arrivaient de lo in , il 
apparaissait com m e une m ontagne de neige ; car, là 
où il n ’était pas revêtu d’or, il était com plètem ent 
blanc. Sur le faîte, il était hérissé  d’aigu illes d’or très 
aiguës, pour em pêcher les oiseaux de s ’y poser et de le 
sou iller. » Tacite, H is t . ,  v, 8, dit que le Tem ple était 
d’une « im m ense opulence ». Il est d ifficile de se 
rendre compte de l ’effet produit. La situation du m onu
m ent, dont rien n ’obstruait la vue, perm ettait de l ’aper
cevoir dans son ensem ble, surtout du m ont des O liviers. 
Mais on ne peut dire si, à la rich esse des m atériaux, 
répondait le  caractère artistique de l’ensem ble et des 
détails. On voit que ce qui frappait surtout les Apôtres, 
d’a illeurs peu artistes, c ’était la d im ension  des pierres. 
Matth., xxiv , 1 ; Marc., x m , 2 ; Luc., x x i, 5. Mais 
Hérode avait une prédilection pour le style grec ; il le 
fit prédom iner dans son œuvre. Les portiques, les exè-

dres, les colonnes, les chapiteaux, les portes s ’inspi
raient de ce style. Sans doute, ce furent les prêtres qui 
constru isirent le  h iéron . Mais on a vu qu’Hérode les 
avait fait in itier à  l ’art de bâtir, et ce fut certainem ent 
aux règles de l ’art grec qu’il les forma. L’agencem ent 
général était ju if  ; c ’était im posé par la tradition e tp a r  
les nécessités du culte ; m ais ce m onum ent ju if était 
habillé à la grecque. D’ailleurs, m êm e dans le hieron, 
bien des objets, com m e la porte de N icanor, arrivaien  
tout préparés, et par conséquent avaient le caractère du 
style adopté. Cf. Schürer, G eschichte  des jü d isc h e n  
V olkes, t. n , 1898, p. 48. L’in térieur du Saint et du 
Saint des Saints n ’est pas décrit par Josèphe. Il d®val 
être entièrem ent lam brissé de cèdre et rehaussé ue 
scu lp tures et d’ornem ents d’or, com m e dans le Tempte 
de Salom on. Ces revêtem ents de bois, les poutres inter
calées dans la bâtisse et toutes celles de la toiture exph- 
quent com m ent le feu put consum er l ’édifice et le ruiner 
tout entier. Cf. Reland, A n tiq u i ta te s  sa c ræ , p. 41-64.

III. SA d ig n i t é .  — L e T em p le  était pour les Juifs le h eu 
saint par excellence. C’était le centre re lig ieu x  vers 
leq u el ils  se rendaient de toute la P alestine et même 
de tous les pays étrangers. Voir P è l e r i n a g e s ,  t. 
col. 24. Il était le sym bole visib le de la nationalité  
israélite et il sem blait aux Juifs que, aussi longtem ps 
que subsisterait le Tem ple, ils  n ’auraient pas à deses
pérer de voir se réaliser leurs espérances de dom m a'  
tion un iverselle . De là, l ’acharnem ent avec lequel les 
assiégés de 70 le défendirent et leur consternation e 
voyant que les R om ains allaient le détruire. Ce senti 
m ent explique l ’accusation portée contre N otre-se  
gneur. Il avait dit qu’on pouvait détruire le  Temple 
son corps et q u ’il le reconstituerait en  trois Jol)r .' 
M atth., xxv i, 61 ; Marc., x iv , 58 ; Joa., n , 19. On lui h 
de cette parole un grief de m ort, et, quand il fut sur 
la croix, on se m oquait de lu i en la lu i rappela11 
Matth., x x v i i ,  4 0 ;  Marc., xv, 29. La m êm e accusation  
fut form ulée contre saint Etienne, Act., v i, 14, et eontï 
saint P aul. Act., x x i, 28. P arler de détruire le temP e > 
c’était en effet attenter à l ’honneur et à l ’existence 
m êm e de la nation . Ces sentim ents dataient de 
Déjà, du tem ps de Jérém ie, vu , 4, on répétait : « L f» 
ic i le Tem ple de Jéhovah, le Tem ple de Jéhovah, le Temp (- 
de Jéhovah ! »  et l'on pensait que tout était dit pour a*5'1 
r e r ie  sa lu tcom m un. — Si le T em ple ne justifiait pas ce 
confiance présom ptueuse, il m éritait le plus grand r® 
pectà  cause de sa destination relig ieuse . Il représen  
le c ie l, qui est souvent appelé le tem ple de Jéhov • 
P s. x i (x), 4 ;  x x v m  ( x x v i i ) ,  2 ; x x ix  (xxvm ), 9 ; Is-, v > 
1 ; D an., i i i ,  53 ; Apoc., x i, 19 ; etc. C’était la maison  
la prière. Matth., xx i, 13 ; Marc., x i, 17. Aussi le  Sauve„ 
exerça-t-il sa sévérité pour em pêcher qu’on ne la pr ^  
nàt par un trafic m alhonnête et par la licence qu 
donnait de la traverser avec des fardeaux, com m e un 
profane. Matth., x x i, 12; Marc., x i, 15, 16; Joa . , 11 > ^  
Les rabbins disaient eux-m êm es : c, Quel respect es 
au T em ple? C’est que personne ne v ienne dans le  pal ^  
avec son bâton, avec ses chaussures, avec sa bon > 
avec de la poussière aux pieds, qu’on ne s’en s ^  
pas com m e de chem in  en le  traversant et qu on 
fasse pas un endroit à cracher par terre. » Berac  

ix , 5 ; B ah . J e b a m o th ,  6 b. On jurait par le e n \ 
com m e par une chose sacrée se rapportant direc 
à Dieu. Mais les docteurs, habiles à com pliqner ■ a t 
du serm ent pour en  éluder les ob ligations, d isting g 
de m anière à ne prêter aucune valeur aux se  ̂ ^  
faits avec certaines form ules. Cf. S c h e b u o th ,  f- .0 ,-urer 
disaien t donc : Jurer par le  Tem ple ne vaut, mais ce tte 
par l’or du Tem ple ob lige. Sur quoi basaient-i s .^e 
distinction  ? On ne le  sait. Mais N otre-Seigneur c ^
leur interprétation, en e n s e i g n a n t  que jurer  par .;f,e
T em p le ,c’est jurer par le Tem ple lu i-m êm e qui sa  ̂ jjjeu 
l’or, et que jurer par le T em ple, c’est jurer par
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fiui habite dans le Temple. Matth., xxn , 16-21. Les 
^rangers connaissaient bien ces serm ents captieux que 
les Juifs faisaient par le Tem ple. Martial, E p ig r a m .,  x i, 

> 2, disait à un Ju if :

Ecce negas, ju r a sq u e  mihi per tem p la  T o nan tis  ;
N o n  credo : ju r a , verpe, p e r  A n c h ia lu m .

A n ch ia lu s  est ici jiay  hd-’ê l, le  Dieu vivant, qui offrait 
poète beaucoup plus de garantie que le Tem ple. — 

h ordre était assuré dans le tem ple par une police spé- 
®Jale, sous les ordres d’un capitaine du Tem ple. Voir 
*  ° U C E ,  t. v , col. 5 0 3 .  Sur les cérém onies particulières 
V u se célébraient dans le Tem ple à certaines fêtes, voir 
E xpiation (F ê te  d e l ’), t. h , co l. 2136 ; Néom énie, t. iv, 
®°h 1 5 8 8 ;  P aque, col. 2 0 9 6 ;  P e n te c ô te , t. v ,c o l. 1 2 0 ;  

T abernacles (F é te  des), col. 1961; T rom pettes (F ête  
DeS). — La sainteté et la d ignité que les Juifs recon
naissaient au Temple donne une im portance significative  
a la com paraison dont les Apôtres se servent, quand ils  
disent aux chrétiens qu’ils sont les tem ples de Dieu. 

Cor., m , 1 6 ,  17 ; v i, 19 ; II Cor., vi, 16 ; Eph., il, 2 0 .  

, y . s o n  h i s t o i r e . — Quand Hérode eut achevé son  
Œuvre, au m oins dans sa partie e s sen tie lle , qui était 
a construction du Tem ple par les prêtres, il l’inaugura  

Par un jour de fête et de nom breux sacrifices. Le peuple  
ï  Prit part avec d’autant plus d ’em pressem ent que, ce  
'Pêtne jour, se célébrait l’anniversaire du roi. Josèphe, 
y n t. j u d . ,  XV, x i, 6. — Sur la fin du règne, le Temple 
111 l ’occasion d’un tragique incident. Ilérode avait fait 

Placer au -d essu s de la porte du Tem ple, vraisem blable
ment de la B elle Porte, un grand aigle d’or. Cet aigle  
sym bolisait probablem ent la suzeraineté rom aine. En 
l°us cas, le rigorism e pharisaïque n ’admettait aucune  

représentation hum aine ou anim ale, en dehors de 
celles que la Loi autorisait en dedans du T em ple. Dans 
a su ite, le palais de T ibériade, bâti par Ilérode le 
elrarque. sera incend ié, à cause de ses représentations  

anim ales. Josèphe, V it . ,  1 2 .  Le roi Hérode s ’im agina  
fin après avoir donné satisfaction aux pharisiens en reba
issa n t le T em ple, il pouvait im puném ent froisser leurs 
Sentiments bien connus par l ’apposition de son  aigle 

or- On n ’osa rien  dire tout d’abord. Mais, apprenant 
fine le roi était frappé d’une maladie incurable, deux 
docteurs de la lo i, Judas de Sariphée et M atthias de 
™argaloth, excitèrent des jeu nes gens à abattre cet 
a'gle, qui constituait un affront pour la nation. La 
ausse nouvelle de la m ort du prince précipita 1exécu- 
'°n  du projet. En plein  m idi, l ’aigle futab atlu à  coups 
e hache. Le gouverneur royal fit alors arrêter qua

n tité  jeunes gens, ainsi que les deux docteurs. Le roi 
0,'donna de brûler vifs les principaux exécuteurs et ses 
officiers m irent les autres à m ort. Josèphe, A n t.  ju d .,  
* V.II, vi, 2 - 4 ;  B e ll, ju d . ,  I, x x x m , 2 - 4 .  -  Les esprits 

'aient encore sous l ’em pire de la co lère causée par 
ces rigueurs, quand Hérode m ourut, la issant sa suc
cession à Archélaüs. De nom breux pèlerin s, arrivés 
Pour célébrer la Pâque, s’unirent aux m écontents. Les 
Soldats envoyés pour m ainten ir l ’ordre dans le  Tem ple  
Urent lapidés par le peuple. Archélaüs fit alors donner 
cote la garnison dans l ’édifice sacré et trois m ille  
°m m es périrent. Josèphe, A n t. ju d . ,  XVII, ix , 1 - 3 ;  

el1- ju d .,  II, i, 1 -3 . — A la Pentecôte suivante, le 
Peuple se souleva contre Sabinus qui, chargé d ’adm i- 
tstrer provisoirem ent la su ccession  d'Hérode, avait 

com mencé par m ettre la m ain sur le trésor royal, 
ontés sur les portiques du Tem ple, les Juifs accablaient 

e pierres les soldats qui com battaient dans les parvis. 
eux-ci m irent alors le feu aux portiques. Le bois qui 
titrait dans leur construction et la cire qui avait servi 

a txer l ’or fournirent au feu un  alim ent propice. Tout 
ut consum é et tous ceux qui étaient m ontés sur les 

^oitures périrent dans les flam m es. Passant alors à 
avers le feu , les soldats rom ains allèrent p iller  le

trésor du Tem ple, dont Sabinus préleva sa bonne part. 
Josèphe, A n t .  j u d , ,  XVII, x , 1, 2; B e ll, ju d , ,  II. m ,
1-3. — A cette époque, le  Tem ple eut la gloire de rece
voir la visite  de ce lu i qui devait l’illq strer à jam ais. 
Avant les tragiques évén em en ts qui su iv irent la mort 
d’H érode, l ’ange était apparu au prêtre Zacharie, 
pendant qu’il brûlait l’en cen s dans le  h êka l.  Au dehors, 
on attendait Zacharie, et l ’on s ’étonnait q u ’il tardât 
tant à sortir. Luc., i, 10-12, 21. Q uelques années  
auparavant, une jeu ne fille de Juda, Marie, était venue 
s’offrir au Seigneur dans son Tem ple. Mais e lle  n’y 
habita pas, aucun local du parvis des fem m es ou de 
l ’enceinte n ’étant apte à servir de dem eure à des jeunes  
filles. Voir M a r i e ,  t. iv , col. 783. E lle reparut au Tem ple 
après la na issan ce de son enfant, pour le consacrer au 
S eigneur et se purifier elle-m êm e. Luc., n , 22-38. Douze 
ans après, Jésus resta au Tem ple à converser avec les 
docteurs, dans une des sa lles recon stitu ées sous les  
portiques qu’on avait restaurés à  la su ite de l ’incendie, 
sans doute avec m oins de m agnificence. Luc., il, 46. 
— Sous le  procurateur Coponius (6-9), par conséquent 
vers l ’époque du pèlerinage de Jésus, m ais à une autre 
Pâque que ce lle -là , des Sam aritains firent acte d’im piété  
dans le Tem ple. Profitant de ce que, pour les so lenn ités  
pascales, les portes du lieu  sacré s’ouvraient dès le 
m ilieu  de la nuit, ils  s ’in trodu isirent subrepticem ent 
et sem èrent des ossem ents hum ains dans les parvis et 
le  Tem ple m êm e. Il fallut interrom pre la fête et faire 
m eilleure garde à l ’avenir. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVIII, 
il, 2. — Le procurateur P once-P ila te  (26-36) s’empara 
du trésor du Tem ple pour construire un aqueduc, d ’où 
m écontentem ent des Juifs, ém eute et m assacre par les  
soldats rom ains. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, m , 2 ; 
B ell, j u d . ,  II, ix , 4. — Sous le gouvernem ent de ce 
procurateur, Jésus-C hrist paraît souvent dans le Temple, 
à l ’occasion de ses voyages à Jérusalem . A sa prem ière  
visite, il en chasse les m archands. Joa., il , 14-20. P lus  
tard, il en seigne dans le T em ple à la fête des Tabernacles. 
Joa., vu, 14. Il y absout la fem m e adultère. Joa., v in , 2. 
Les Juifs y ten tent de le  lapider. Joa., v in , 59. A la fêle  
de la D édicace, en hiver, il se prom ène sous le  portique 
de Salom on, où les Juifs viennent d iscuter avec lui et 
cherchent encore à le lapider et à l ’arrêter. Joa., x ,2 2 -  
24-, 31, 39. Au jour des Ram eaux, il est conduit en 
triom phe dans le Tem ple par le peuple. Il se contente  
d’en faire l ’in sp ection  et le qu itte. Marc., xi, 11. Le 
lendem ain , il en  chasse de nouveau les m archands. 
Matth., xx i, 12; Marc., x i, 15,16 ; Luc., x ix , 4-5. Chaque 
jour, il vient enseigner dans le Tem ple. Luc., x ix , 47. 
Les princes des prêtres, les scribes et les anciens, c’est- 
à-dire les m em bres du sanhédrin  l ’y accablent de ques
tions, pour le prendre en défaut. Matth., x x i, 23; Marc., 
x i, 27; Luc,,, xx, 1. Il vient s ’asseoir dans le parvis des 
fem m es, près du trésor, et y en se igne . Marc., x i i ,  41 ; 
Luc., xxi, 1; Joa., vm , 20. Un jour qu’il sort de cet 
endroit, ses d isc ip les lui font rem arquer la beauté des  
constructions, la d im ension  des pierres et la richesse  
des ex-voto. Jésus leur répond : « Un jour viendra où 
il n ’en restera pas pierre sur p ierre, tout sera détruit. » 
M atth., xx iv , 1-3; Marc., x m , 1 -4; Luc., x x i, 5-7. Il 
prédit ensu ite la grande catastrophe qui fondra bientôt 
sur Jérusalem , le  Tem ple et toute la nation. Cf. Dan., 
ix , 26, 27. Chaque m atin, le peuple venait de bonne 
heure au Tem ple afin de l ’entendre. Luc., x x i, 38. Il 
est à rem arquer que le Sauveur, qui n ’était point de 
race sacerdotale, ne pénétra jam ais dans le Temple 
plus lo in  que le parvis d ’Israël. Le parvis des prêtres, 
le h ekd l, le  d e b ir , n ’eurent donc jam ais l ’honneur de 
sa p résence, b ien  qu’il fût le F ils du Dieu qu’on y 
adorait. Il n ’en payait pas m oins le tribut du didrachm e  

j pour le  Tem ple. M atth., x v i i ,  23-26. P en dan tsa  passion,
| Jésus rappelle ses en tretiens dans le Tem ple. M atth., 

xxv i, 55; Marc., x iv , 49; Luc., x x i i , 53; Joa., xv m , 20.
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On cherche à l ’accuser d ’avoir voulu détruire le Tem ple. 
Matth., xxv i, 61; Marc., x iv , 58. Judas v ien t jeter dans 
le  Tem ple les trente p ièces d’argent qu’il a reçues. 
M atth .,x x v i i ,  5. Pendant que Jésus est sur la croix, on se 
m oque de lu i en rappelant la prétention qu’on lu i 
prêtait de pouvoir détruire le T em ple. M atth., x x v i i , 

40; Marc., xv, 29. A sa m ort, le voile du Tem ple se dé
chire en deux du haut en bas. M atth., x x v i i , 51 ; Marc., 
x v i, 38; Luc., xx m , 45. Voir V o i l e  d u  T e m p l e . —  

Après la P entecôte, les Apôtres et les prem iers d iscip les  
fréquentaient le T em ple chaque jour. Act., n , 46. Un 
jour qu’ils y m ontaient pour la prière du soir, P ierre y 
guérit un boiteux qui dem andait l ’aum ône près de la 
B elle  P orte. Il en prit ensu ite occasion  pour prêcher  
Jésus-C hrist au peuple sous le portique de Salom on. 
A ct., m , 2-11. Les m em bres du sanhédrin  survinrent 
alors et m irent les A pôtres en prison jusq u ’au len d e
m ain. Act., iv , 1-5. Après leur délivrance, ceu x -c i conti
nuèrent à se réunir tous ensem ble sous le  m êm e por
tique. A ct., v, 12, 42. É tienne fut accusé de proférer des 
propos contre le Tem ple et contre la Loi. Act., v i, 13, 14. 
— Hérode Agrippa Ier (38-44), courtisan  de Caligula, avait 
été m is en prison à Rom e par Tibère. Caligula, devenu  
em pereur, lu i rendit la liberté et lu i accorda le titre de 
roi. En outre, il  legratifia  d’une lourde chaîne d’or, du 
m êm e poids que la chaîne de fer de sa prison. Le nou
veau roi la lit suspendre dans le Tem ple au -d essu s du 
trésor, après avoir offert des sacrifices d’actions de 
grâces. Josèphe, A n t.  ju d . ,  X IX , v i, 1. Il affectait de se  
m ontrer fidèle observateur des r ites m osaïques. 
A n t .  j u d . ,  XIX, v i i , 3. En l ’an 41, à la fête des Taber
n acles, il lisa it le D eutéronom e au peuple dans le  
Tem ple, D eut., xx'xi, 10, ce qui fut l ’occasion  d’une  
m anifestation sym pathique en sa faveur. S o ta ,  v u , 8. 
De son tem ps, le  Tem ple et la nationalité ju ive cou
rurent le p lus grand danger. Caligula s’était m is en tête 
de faire placer sa statue dans le  Tem ple de Jérusalem  
et de se faire adorer com m e dieu . Le légat de Syrie, 
P étron iu s, fit tout au m onde pour em pêcher ou du 
m oins retarder l ’exécution de ce projet, qui soulevait 
une opposition irréductib le de la part des Juifs. Tout 
fut h eureusem ent arrêté par la m ort de Caligula (41). 
Si la volonté de l ’em pereur eût été obéie rapidem ent, 
on peut dire que la guerre finale eût été avancée de 
trente ans. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, v m , 1-9; B eurlier, 
L e  cu lte  im p é r ia l,  P aris, 1891, p. 263-270. — Après la 
m ort d’Hérode Agrippa Ier, Cuspius Fadus devint procu
rateur de Judée (44). L’em pereur Claude accorda alors 
à Hérode de Chalcis, frère d’Agrippa, le pouvoir de 
nom m er le s  grands-prêtres et d’avoir la haute main  
sur le T em ple et le  trésor sacré. Josèphe, A n t .  j u d . ,  
XX, i, 3. — A cette époque, la reine H élène d’Adiabène, 
qui résidait à Jérusalem , gagna la faveur des Juifs par 
se s b ienfaits et les largesses qu’e lle  fit au Tem ple. 
Y o m a ,  n i, 10 ; B a b . B a b a  b a llira , f. U  a . — Sous le 
procurateur Cum anus (48-52), un soldat de garde dans 
le T em ple, pendant les fêtes de la Pâque, révolta les  
Juifs par ses in d écen ces. Les réclam ations n ’ayant 
abouti à r ien , le s  Ju ifs se  m irent à lapider les soldats, 
puis, pris de panique à l ’arrivée de renforts, s’écrasèrent 
en voulant fuir du T em ple. Josèphe parle de plus de 
'10000 m orts, B e ll, ju d . ,  II, x i i ,  1, et m êm e de 20000. 
A n t .  ju d . ,  X X , v, 3. — A son dernier voyage à Jéru
salem , sa in t Paul reçut de saint Jacques le conseil de 
se rendre au Tem ple, afin de d issiper les préventions  
des Juifs contre sa prédication. Quand il y fut, les  
Juifs le virent et crurent q u ’il avait in troduit avec lu i 
un gen til dans l’en cein te  sacrée. Ils se jetèrent sur lu i, 
l ’en traînèrent hors de cette encein te et voulaient le  
tuer. Le tribun L ysias, inform é de l ’ém eute, accourut 
de TAntonia avec des soldats et se saisit de P aul pour 
le  faire em m ener dans la forteresse. Arrivé sur les  
m arches de l ’escalier qui m enait du portique septen

trional à l ’Antonia, Paul demanda à parler et s ’adressa 
à  la foule. Devant l ’exaspération des auditeurs, Ie 
tribun le fit entrer dans la forteresse. Le lendem ain, 
Paul redescend it pour com paraître devant le sanhédrin, 
m ais il fallut encore le ram ener dans TAntonia pont 
le  soustraire à la fureur de se s en n em is. Act., xx i, 20 - 
x x m , 1 0 . — D’après H égésippe, sa in t Jacques Ie
M ineur aurait été précip ité , lapidé et assom m é dans Ie 
Tem ple m êm e (62 ). E usèbe, H . E .,  n , 2 3 , t .x x ,  col. 1 9 ' '  
2 0 4 . — Hérode Agrippa 11 destitua le  grand-prêtre 
llan an  qui avait fait com m ettre ce m eurtre. Mais lu i' 
m êm e, dans le palais des A sm onéens qui était près du 
X yste, de l ’autre côté de la vallée du Tyropœon, il éleva 
un grand bâtim ent qui dom inait le T em ple, si bien que 
du triclinium  on pouvait voir tout ce qui se passait a 
l ’intérieur du parvis. Le sanhédrin  s’indigna, parce que 
les prêtres seu ls avaient le droit de voir les cérém onies 
qui s ’y accom plissaient. On éleva alors une m uraille 
sur l ’exèdre du Tem ple intérieur, c ’est-à-d ire au-dessus 
du vestibule, ce qui eut pour effet d’intercepter la vue 
du côté du palais h érod ien  et en m êm e tem ps du côte 
du portique occidental, où le s  R om ains se tenaient en 
faction les jours de fête. Agrippa et le procurateur 
Festus, fort m écontents, exigèrent la d ém olition  du 
m ur. Les Juifs en  appelèrent à  l ’em pereur et, grâce 3 
l ’appui de Poppée, qui était des leu rs, ils  obtinrent 
gain de cause auprès de N éron. Josèphe, A n t. jù d .j  
X X, vm , 11. En 6 4 , tous les travaux du Tem ple furent 
achevés et p lus de 1 8  0 0 0  ouvriers se trouvèrent sau9 
travail. Pour leu r  en  fournir et en m êm e temps 
pour em pêcher que l ’argent du trésor ne passât aux 
m ains des R om ains, on demanda au roi la réfection  
de la porte orientale, qui donnait entrée au portique 
de Salom on par la vallée du Cédron. Agrippa recula 
devant l ’im portance de l ’en treprise. Mais il  autorisa Ie 
dallage des rues de la v ille . Josèphe, A n t .  ju d - , XX, 
ix , 7. — Les brutalités du procurateur F lorus (60-621 
p oussèrent les Juifs aux dernières extrém ités. Ce fonc' 
tionnaire fit prendre dans le trésor  sacré dix-sep  
talents, so i-d isant pour le  service de Tempereu1’’ 
Josèphe, B e ll, ju d . ,  II, xiv, 6. U ne ém eute s ’ensuivit» 
dont la répression  coûta la vie à  3 6 0 0  Juifs. B e ll, ju d o  
II, x iv , 9. E nsuite, les troupes rom aines tentèrent de 
s ’em parer du Tem ple. Les Juifs le s  accablèrent 
pierres du haut des m aisons, puis, pour em pêcher tou 
attentat, coupèrent les portiques qui com m uniquaien  
avec TAntonia. F lorus dut s’arrêter. B e ll, j u d . ,  II» x ' ’ 
5, 6. Sur le s  instances d’Agrippa, le s  esprits se ca 
m èrent et Ton se m it à reconstruire les portiqueS‘ 
B ell, ju d . ,  II, x v ii , 1. — Mais déjà se préparait I’insU£_ 
rection finale. Le capitaine du T em ple, Éléazar, In.te 
prête du parti des zélateurs exaltés con lre la domin 
tion étrangère, déclara qu’il fallait refuser les victnïi 
des païens, et cesser par conséquent le s  sa c r in ^  
offerts pour l ’em pereur et pour Rom e. B ell, ju d - ,  ’ 
x v i i , 2 . Au m ois d’août 6 5 , à l ’occasion d’une fête» 
zélateurs refusèrent l ’entrée du Tem ple à leurs a“ ve-a 
saires et, trois jours après, s ’em parèrent de l ’Anto 
et m assacrèrent la garnison  rom aine. B e ll, ju d o ,  ’ 
x v ii , 6 , 7. Manahem, petit-fils de Judas le  Galilee !̂ 
s’était in sta llé  dans le  parvis du T em ple. Éléazar, 9 ^  
craignait un rival, l’attaqua et fit grand carnage 
hom m es de son parli. B e ll, ju d . ,  II, x v i i , 9. — .̂alJ r9 
les prodiges précurseurs de la catastrophe, plusi 
eurent le Tem ple pour théâtre. Une nuit, pendant 
fêtes de la P âque, le Tem ple et l’autel parurent e y'ne 
ronnés d ’une vive clarté durant une d em i-heure. ^  ^ 
autre fo is, à  m inuit, la porte de N icanor, que ' 
hom m es avaient peine à ferm er, s’ouvril d’elle-® *;^^  
A une fête de la P entecôte, pendant la nuit, les pr g 
entendirent des voix confuses qui cria ien t : s 0 
d'ici! Sous le procurateur A lbinus (6 2 -6 4 ), un can ^  
gnard, nom m é Jésus, com m ença à crier par to
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ytfle : Voix sur Jérusalem  et sur le Tem ple ! Malheur 
® Jérusalem ! Il ne s ’arrêta que quand une pierre  
Jj tua pendant le siège. Josèphe, B e ll, ju d .,  VI, v, 3. Cf. 
Tacite, H is t.,  v, 13. — A la veille  du siège (70), Jean de 
tuscala occupait le Tem ple com m e une place forte, à la 
tête de 6000 zélateurs. S im on de Gioras était m aître de 
L ville. Les deux chefs se com battaient m utuellem ent. 
Cependant, Jean laissait pénétrer dans le T em ple, à 
leurs risques et périls, ceux qui dem andaient à offrir 
'tes sacrifices. Aux fêles de la Pâque, il lit couler à 
flots, dans les parvis du T em ple, le sang de ceux qui 
n étaient pas de ses partisans. B ell, ju d . ,  V, n i, 1; 
Tacite, H is t.,  v, 12. Q uand les R om ains eurent pris 
l’Antonia, on cessa d’offrir le s  sacrifices dans le Temple 
0 7  thammouz). Le 22, les Juifs m irent le feu aux parties 
Uord-ouest du portique qui com m uniquait avec l ’An- 
tonia. Le 27, ils  rem plirent de m atières inflam m ables 
le portique occidental, y attirèrent les R om ains en 
Teignant de fuir et y m irent le feu, qui fit périr beaucoup  
de leurs adversaires. Le 28, les R om ains incendièrent 
le portique du nord. Le 2ab , ils  com m encèrent à battre 
le mur nord du Tem ple. Le 12, le feu fut m is aux portes 
fl'i h iéron , et l ’incendie entoura bientôt le parvis des 
femmes, pour se continuer toute la nuit suivante. Le 
Tf, Titus tint un conseil de guerre, dans lequel il m ani
festa son in tention  de sauver le  Tem ple. Le lendem ain , 
lys Juifs firent une sortie par la porte orientale du 
Temple, m ais furent repoussés à l ’in térieur, c ’est-à-dire 

delà de la porte N icanor. C’était le 15 ab. Titus 
v°ulait rem ettre au jour suivant l ’assaut définitif. Mais 
une nouvelle sortie des Juifs ayant provoqué un com- 
flyt, les Rom ains s ’avancèrent jusq u ’au vestibule du 
hêkal. Alors un soldat, mû par une sorte d’im pulsion  
supérieure, jeta un brandon enflam m é à travers une  
Petite porte d’or donnant sur les cham bres situées au 
tord  de l ’édifice. L’em brasem ent com m ença. Titus 
secourut et voulut faire éteindre l ’incendie; la confusion  
générale et la fureur de tous ne le perm irent pas. 
T peine eut-il le tem ps d’entrer avec ses officiers dans le 
hèkal et d’en contem pler un m om ent la splendeur. Cet 
’ucendie se produisait au m êm e jour que celu i dont 
svait été victim e le T em ple de Salom on. Le feu fut 
■Uttsuite propagé à toutes les autres constructions encore  
Aebo-ut. Josèphe, B e ll, ju d .,  VI, i, 1-iv, 8; de Saulcy, 
Tes d e rn ie rs  jo u rs  d e  J é r u sa le m ,  P aris, 1866, p. 346- 
382. — Quand toute la v ille  eut été prise , Titus la fit 
riiiner de fond en  com ble, a insi que le Tem ple. Josèphe, 
Bell, ju d . ,  VII, i, 1. A la pom pe triom phale qui eut 
Aeu ensu ite  à Rom e, on porta, parm i les dépouilles 
Prises au Tem ple, la table d’or des pains de proposition, 
e chandelier d’or et le livre de la Loi. B e ll, j u d . ,  VII, 

— Sous Adrien, à en croire une tradition rabbi- 
ni(îu e, B e re sc h ith  ra bba , 64, les Juifs furent sur le  
Peint d’obtenir l ’autorisation de rebâtir le Tem ple. Mais 
es d im ensions tolérées étaient si petites qu’ils  ne 

Purent adopter le projet. B ientôt après, par suite de 
'nsurrection de Bar-Cochéba, Jérusalem  assiégée de 

Pouveau fut prise , rasée, et dut échanger son nom  
Pour celu i d’Ælia Capitolina. Sur l ’em placem ent du 

em ple, un sanctuaire fut élevé à Jupiter (130). Dion  
Ussius, l x i x , 12. Cf. G erm er Durand, Æ lia  C a p ilo -  
P®, dans la R evu e  b ib liq u e , 1892, p. 369-387. Une 
cdaille de l ’époque (fig. 467) représente ce m onum ent 
ec quatre colonnes et trois n ich es, ce lle  du m ilieu  

^coupée par un Jupiter Sérapis coiffé du m odius. — 
s destinées du Tem ple de Jérusalem  s’achevèrent 

r e v  / u Aen l’Apostat. Cet em pereur se m it en tête de 
atir le Tem ple pour dém entir la prophétie de Notre- 

i e'?neur annonçant sa ru ine. M atth., xxiv , 1-2. Sur son  
cr '!i- 10n’ 'es Juifs com m encèrent le  travail avec des 
des . AAmités sur le trésor im périal. Le déblaiem ent 

« flecombres ne présenta pas de difficultés. Mais, 
‘ Ud on voulut creuser pour asseo ir  les nouvelles

fondations, des flam m es sortirent du sol à p lusieurs 
rep rises, faisant périr un certain nom bre d ’ouvriers et 
décourageant les autres. L’entreprise ne put donc avoir 
de su ite . Am m ien M arcellin, x x m , 1 ; D uchesne, H is
to ire  a n c ie n n e  de  l ’É g lis e ,  P aris, 1907, t. n ,p .  334; Va- 
candard, J u lie n  l’A p o s ta t e t la  te n ta tiv e  de  re s ta u ra 
tio n  d u  T e m p le  de  J é ru sa le m , dans la R e v u e  d u  c lergé  
fra n ç a is , 1er août 1911, p. 359-365. — Pour l ’histoire  
des destinées subséquentes de l ’em placem ent du 
Tem ple, voir Guérin, J é r u sa le m ,  p. 363-372.

IV. T e m p l e  d ’ É l é p h a n t i n e .  — Voir S a n c t u a i r e ,  col. 
1448. É léphantine est une île  du Haut N il, à  800 kilo
m ètres au sud de la M éditerranée. Environ 4000 ans avant 
J.-C., les pharaons de la dynastie m em phite en avaient 
déjà fait l ’entrepôt de leur com m erce avec le  Soudan. 
Cf. M aspero, H isto ire  a n c ien n e , t. i, p. 424. A la pointe  
sud, il y avait une v ille  bâtie sur un plateau à l’abri 
des crues. P lu s tard, A m énôthès II et Am énôthès III y 
élevèrent des obélisques et de petits tem ples à Khnoum , 
le  dieu du lieu . Cf. M aspero, H is to ire  a n c ie n n e , t. il, 
p. 303. Les Juifs y arrivèrent, probablem ent à l ’époque

467. — Temple d’Æ lia  Capitolina.
D’après ta R evue  b ib lique, 1892, p. 379.

Tète laurée d e  Diadum énianus (2 1 7 -2 1 8 ) . c . a n t . d i a d v i i e n i a n u s . 
—  K. c o L .A E L ia  c a p i t o l i n a . En exergue p f . Jup ite r Sérapis 
assis à  gauche entre deux personnages debout dans u n  temple 
té tras  tyle.

de la captivité de Babylone, ou peut-être m êm e avant, 
attirés par le désir d ’y faire du com m erce. On a re
trouvé des papyrus aram éens, datés de 470 à 411 avant 
J.-C. ; ce sont des titres, des donations ou des quittances, 
destinés à rester dans les archives du Juif Matisyah, 
de sa fille Miblahyah et de ses p etits-fils, ledon iah  et 
M ahsyah. Cf. A. H. Sayce, A r a m a ic P a p y r i  d isc o vered  
a l  A ssu a n , Londres, 1906; Lagrange, L e s  p a p y r u s  
a ra m é e n s  d ’É lé p h a n tin e ,  dans la R e v u e  b ib liq u e ,
1907, p. 258. Des fou illes pratiquées dans l ’île  ont per
m is à M. Clermont-Ganneau de retrouver un grand 
nom bre d’o straca  aram éens, sur p lu sieu rs desquels il 
a pu lire le nom  de Jahô çeb'aôt. Il y avait donc là un  
quartier juif. Cf. Lagrange, dans la R e v u e  b ib liq u e ,
1908, p. 260. Enfin, en 1907, de nouveaux papyrus ont 
été découverts, qui constatent l ’ex isten ce  d’un tem ple  
ju if à ü lép h antin e. Cf. Ed. Sachau, D re i a ra m à isc h e  
P a p y r u s u r k u n d e n  aus E le p h a n tin e ,  B erlin , 1908 ; 
Clerm ont-G anneau, R e c u e il d ’a rchéo log ie  o r ie n ta le , 
t. v iii, fasc. 6-9, 1907. Les papyrus datent du règne de 
Darius 11 (423-405). Dans le prem ier, des Ju ifs, Jedo- 
niah et ses confrères, prêtres dans la cité de lêb , 
s’adressent à Bagohi, gouverneur de Judée. Ce Bagohi 
est le m êm e que B agosès,d on t Josèphe, A n t.  ju d . ,  XI, 
vu , 1, fait un  général d’Artaxerxès II, et qu i, m écontent 
des Juifs, parce que le grand-prêtre Jean avait tué son  
propre frère, Josué, protégé de Bagosès, dans le  Tem ple 
m êm e, leur im posa une redevance de cinquante  
drachm es par agneau im m olé. On voit im m édiatem ent 
que ce gouverneur ne devait pas être en  bons term es 
avec le grand-prêtre Jean ou Jochanan. Bagohi exer
çait déjà ses fonctions sous Darius II. Les Juifs d’Élé
p hantine lu i écrivent donc pour l ’inform er des faits 
suivants. L’an 14 (410) de Darius II, en l ’absence d’Ar- 
cham  ou Arsam, l ’Arxanès de Ctésias, P e rs ic .,  47,
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satrape d’Égypte, W idrang, soudoyé par les prêtres 
égyptiens de Knoub, leurs vo isins à Iêb, a fait ven ir  
des renforts de Syène et a détruit à m ain arm ée leur  
sanctuaire. Ils décrivent ainsi les dégâts com m is : « Ils 
sont arrivés à ce sanctuaire et l’ont détruit jusqu’au sol, 
ils  ont brisé les colonnes de p ierre qu’il y avait là. 
Même il arriva encore que des portes de p ierre au 
nom bre de cinq , constru ites en pierres de ta ille , qui 
étaient dans ce sanctuaire, ils  les ont détru ites, et ils  
ont en levé leurs vantaux et les arm atures de ces  v a n 
taux en bror.ze; et la toiture en bois de cèdre, tout 
entière, avec le reste de la décoration et les autres 
choses qu’il y avait là, ils ont brûlé dans le  feu; et les  
coupes d’or et d’argent, et tout ce qu’il y avait dans ce

d’allian ce. Le tout était nécessairem ent de dim ensions  
restreintes. Mais on sait quelle  im portance les Juifs 
attachaient à la sp lendeur de leur cu lte. Leur temple 
avait donc ses vases et ses u sten siles d’or e t  d’argent et 
sa décoration proportionnée à la richesse des com mer
çants qui s ’étaient établis à Iêb. Ils ne voulaient pas que 
leur tem ple fit p iè tre  ligure à côté du sanctuaire de 
Khnoub, et c’est peut-être par là qu’ils  excitèrent 
contre eux la ja lousie des prêtres de ce dernier. Les 
Juifs d’É léphantine s'inspirèrent forcém ent de l ’arcln- 
tecture locale. Un gracieux petit tem ple d’A m ènôthès III> 
aujourd’h u i détruit (lig. 468), était sous leurs yeux et 
s ’im posa à l’attention, peut-être m êm e à l ’im itation  
des constructeurs en certa ines parties de leur oeuvre-

463. — Temple égyptien d’ÊléphanUne. D’après D escrip tion  de VÉ gypte, Antiq., t. r, pl. 35.

sanctuaire, ils  l ’ont pris et se le  sont approprié. » Ce 
texte ne perm et évidem m ent pas de reconstituer le  
m onum ent, qui n ’avait qu’une ressem blance lo in taine  
avec le T em ple de Jérusalem . N éanm oins, les prêtres 
ju ifs d ’É léphantine connaissa ien t la d isposition  tradi
tionnelle  du tabernacle m osaïque et du Tem ple de Salo
m on. Le culte qu’ils pratiquaient com portait, com m e  
le  m ontre la su ite de leur lettre , des sacrifices, des ho
locaustes, des ob lations, de l ’en cen s « sur l ’autel du 
D ieu Jahô. » Les d ispositions devaient donc être prises  
pour que ce cu lte pût s ’exercer selon  la Loi. Il n ’est 
point question de parvis des Israélites, hom m es et 
fem m es; m ais on peut le su p p o ser , d’autant plus que 
l ’édifice a cinq  portes considérables, avec des co lon n es  
de pierre pouvant servir à con stituer des portiques. 
Un autel à holocaustes nécessite  un parvis en p le in  air, 
avec les dépendances in d isp en sab les au service du 
culte. La toiture en  bois de cèdre suppose so it des por
tiques avec un toit au-dessus des colonnes, so it aussi 
un bâtim ent couvert, un h ê k a l, où l’on offrait l ’encens  
et où brûlait le chandelier traditionnel, m ais probable
m ent sans d eb ir , puisque l ’on ne possédait pas d’Arche

— Les Juifs d’É léphantine font observer dans leu 
i lettre que leur tem ple a été bâti « dès le  tem ps d u r  

d’Égypte,» c ’est-à-dire avant l ’invasion des P erses 
et que le conquérant Cambyse a respecté leur sanc 
tuaire, bien qu’il n ’ait pas été aussi tolérant P°. 
d’autres. D epuis que leur tem ple est détruit, ils se 
m entent et sont d ’autant plus en  peine qu’ils  ont 
écrit une prem ière fois à leu r  se igneur Bagohi,  ̂
grand-prêtre Jochanan ou Jean, aux prêtres de 'L’rU 
salem  et aux principaux Juifs. Us se croyaient dans e 
droit en adressant leu r supplique et, par conséque * 
en rebâtissant un tem ple israélite à l'étranger. 1 e 
être ne pensait-on pas de m êm e à Jérusalem . Le temP 
de L éontopolis n ’existait pas encore; m ais il était q ^  
tion d’établir un lieu  schism atique de culte au ®  
Garizim , et le grand-prêtre et les notables de Jer 
lem  ne devaient pas être d isposés à répondre „ 
blem ent aux Juifs d’É léphantine, alors que la tradi 
et aussi la Loi, leur sem blait-il, n ’acceptaient coin ^  
légitim e que le Tem ple de Jérusalem . De là *eur | e 

j lence. Depuis lors, le désaccord était survenu en  ̂ j 
I grand-prêtre et Bagohi, et les fils de Sanaballat ava
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naturellem ent pris parti pour la nouvelle institution  
religieuse du Garizim. Était-on inform é de la situation  
a Eléphantine et cherchait-on à la m ettre à prolit? Tou
jours est-il que la seconde dem ande d’intervention  
est adressée seulem ent à Bagohi et aux deux fils de 
Sanaballat, Delaiah et C helém iah. Les trois person
nages s ’exécutèrent, satisfaits, sans doute, de faire 
Piece au grand-prêtre de Jérusalem  et de légitim er, 
Par un exem ple venu de l ’étranger, l ’entreprise sch is-  
Jhatique de Samarie ; car Bagohi, lu i aussi, était pro
bablement un Ju if investi, com m e N éh ém ie, d’une  
fonction adm inistrative par le roi de P erse. Mais 
pomme ils n ’avaient à exercer aucun pouvoir en  Égypte, 
'ls durent se contenter de faire rem ettre à Archam une 
note dont le  texte a été  retrouvé. « Tu auras à dire en 
fgypte, par devant Archam , au sujet de la m aison  
d’autel du Dieu du c iel qui a été bâtie dans la cité de 
fêb auparavant, avant Cambyse, que ce détestable 
W idrang a détruite en l ’an 14 du roi D arius, qu’elle  
Soit rebâtie à sa place com m e auparavant, et qu’on 
offre des sacrifices non sanglants et de l ’encens sur  
oet autel, com m e auparavant il était pratiqué. » Il s ’agit

470. — R estes du temple de Samarie.
D’après ta Revue biblique, 1909, p. 438.

donc d’un tem ple, d ’une « m aison  d’autel ». Il n ’est 
Plus parlé d’holocaustes, com m e dans la supplique, 
Parce que les sacrifices sanglants étaient de nature à 
'^disposer contre les Juifs les adorateurs du dieu bé- 
lie>3 honoré à É léphantine. Dès 404, les Égyptiens 
Reconquirent leur autonom ie, pour ne la perdre à nou- 
veau qu’en  342, quand les P tolém ées insta llèren t la do
mination grecque. On ignore quelle su ite fut donnée à 
a recom m andation de Bagohi. Il est à croire que le  

Jemple d’É léphantine ne se releva pas de ses ru ines. 
** est ignoré de Josèphe et de la M ischna, et, sans la 
découverte des papyrus, on n ’en  aiirait pas soupçonné  

'"'istence. Cf. Lagrange, L e s  n o u v e a u x  p a p y r u s  d'VAé- 
^ fia n tin e ,  dans la R e v u e  b ib lig u e , 11108. p. 325-349; 

Tisserant, Une co lon ie  ju iv e  cn  É g y p te  a u  te m p s  
® ta d o m in a tio n  p ersa n e , dans la R e v u e  p ra tiq u e  
a p o lo g é tiq u e , 15 ju ille t  1908, p. 607-618.
*• T e m p le  d e  S a m a r ie .  — D es fou illes récentes, exécu- 

ecs par la m ission  am éricaine, ont perm is de reconnaître  
SUr la colline de Sam arie les traces de p lusieurs tem ples  
Successifs : le tem ple dédié à sainte Marie sous l ’em -  
PereurZ énon; par-dessous, le tem ple consacré à Jupi- 
er par Adrien, Dion C assius, XV, 2, recouvrant le  
ernple bâti par Hérode, Josèphe, A n t.  ju d . ,  XV, v i i i ,5  

Sl'R l’em placem ent de l’ancien tem ple des Sam aritains 
<?u* avait été détruit par Jean Hyrcan. Josèphe, A n t.

XIII, ix ,  1 . Il est probable que ce dernier avait 
e lu i-m êm e édifié sur les ru ines de la « m aison de 
Sal » constru ite  par Achab. III R eg., xv i, 32. Il n ’est 

Point certain que ces sanctuaires successifs aient été 
etruits de fond en com ble ; ils  ont été plutôt reconsti- 
Ues l’un après l’autre au m oyen de rem aniem ents plus 

m oins profonds. On constate actuellem ent sur le  
°htmet de la m ontagne, qui con stitue un splendide

belvédère, les restes d’un tem ple dont l ’axe est dirigé 
du nord au sud, sur 25"» de large et p lus de 40 de long  
(fig. 470p Au fond d’une cour A, il y a un autel B encore  
intact de 4™ sur 2"> et 2"> de haut. A la suite vient un  
esca lier m onum ental C com prenant 10 m arches, un 
palier et 6 autres m arches. Il aboutit à une plate
forme dallée D, qui e lle-m êm e en recouvre une autre 
d’un niveau un  peu inférieur, à laquelle appartiennent 
quatre énorm es bases de colonnes. V ient ensu ite un 
m ur a  b d , ii façade bien appareillée, m ais à un niveau  
très in férieur à la seconde plate-form e. Les m atériaux  
em ployés dans chaque partie proviennent fréquem m ent 
de constructions antérieures. A insi la partiecarrée a  d, 
qui sem ble appartenir au tem ple de l ’époque grecque, 
renferm e des m atériaux u tilisés dans une construction  
antérieure. Le roc sous-jacent présente des traces de 
taille ayant précédé toute construction . Les fouilles  
actuelles ne perm ettent pas de tirer de plus am ples 
conclusions sur la d isposition du tem ple prim itif de 
Sam arie. Cf. H. V incent, L es fo u ille s  a m é r ic a in e s  à  
S a m a r ie ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , 1909, p . 435-445.

VI. T e m p le  d e  L é o n t o p o l i s .  — Voir O n ia s  IV. t. iv, 
c o l .1818. M. F linders P etrie croit avoir retrouvé, à Tell 
el-Y ehoudyéh, les restes du tem ple d’Onias. Mais ce qui 
a été découvert a trop peu d’im portance pour perm ettre 
de se faire une idée de l’ancien  édifice. Cf. F linders 
Petrie, H yksos a n d  Is r a é lite  C iliés , Londres. 1906, 
p. 19-27. II. L e s è t r e .

T E M P S  (lu îbreu : 'ê t, et rarem ent ze m â n , y â m îm ,  
« le s jo u r s  », tô r , « p ério d e» ; chaldéen : z e m a n ;  Sep
tante : zpévoç, xaipéç; Vulgate : te m p u s ),  m esure de la 
durée des choses créées.

1° D iv is io n s d u  te m p s .  — L’apparition de la lum ière  
amena une prem ière division du tem ps en jours ; le jour 
se com posait du soir  et du m atin, c’est-à-dire de la nuit 
et du jour proprem ent dit ou période de lum ière. Gen., 
1, 5. Les grands astres eurent ensuite pour fonction de 
séparer la nuit et le jour, et de m arquer les époques, 
les jours et les années. Gen., 1, 14; P s. c iv  (cm ), 19; 
E ccli., x l i i i ,  6 .  Sur celte division du temps chez les 
Hébreux, voir C a l e n d r i e r ,  t. 11, col. 63. Encore aujour
d’hui, dans d iverses parties de l’Orient, com me en Asie 
M ineure, le jour de 24 heures com m ence non à m inuit, 
m ais au coucher du so le il. Voir J o u r ,  t. 11, col. 1702. 
11 y a, pour chaque jour, le temps du m atin, le tem ps 
de m idi, Jer., xx, 16, le tem ps du soir, G en., xxiv , 11; 
Zaéh., x iv , 7, ou du coucher du so le il. II Par., xvm , 
34. — Il y a aussi, pour l ’ensem ble des tem ps, « le com 
m encem ent, la fin et le m ilieu , » c’est-à-dire le passé, 
l ’avenir et le présent, « les v icissitudes des tem ps et 
les cycles des années. » Sap., vu , 18, 19. On distingue  
le temps prim itif, r i ’Sdh, èv àp-yÿ,, ab in i l io ,  Ezech., 
x xxv i, 11; le tem ps final ou à venir, 'a j ià r i f ,  rà za y a tx ,  
p r æ fin i tu m  te m p u s , Dan., x n , 8 ;xalpo0 -épac, te m p u s  
fin is ,  D an., v i i i ,  17 ; èir/deroc /povoç, n o v is s im u m  te m p u s ,  
Jud., 18; le m om ent présent, fugitif com m e un clin  
d’œ il, réga l, xpôvoç gtxpôç, p u n c tu m , m o m e n tu m ,  Is., 
LIV 7, 8; le tem ps sans fin, 'ô lâ m , si; x'ov odwva, in  
s e m p ïte m u m .  II P ar., x x x m , 7; etc. Le m ot temps 
s’em ploie parfois pour désigner une période indéter
m inée. N abuchodonosor sera saisi par son mal pendant 
« sept tem ps ». Dan., iv , 20, 22, 29. Le prophète priait 
« trois tem ps », c’est-à-dire trois fois par jour. Dan., 
vi, 10 ,13 .

2» É poques d iverses. — Les divers phénom ènes qui 
se produisent dans la nature, dans la vie des hom m es, 
dans l’h istoire, e tc ., ont leur place m arquée dans le 
tem ps. — 1. D ans la n a tu re . — Il y a le  temps de la 
pluie, Zach., x , 1 ; I Esd., x , 13; le temps du printem ps, 
Gen., xxxv, 16; x l v i i i ,  7; le  temps de la sécheresse, 
Jer., X V I I ,  8; E ccli., xxxv, 26; le tem ps de la m oisson, 
Gen., xxx, 14; Jos., m , 15; Jer., 1, 16; 1,1, 33; Matth.,
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x m ,  30; le temps de l ’abondance, Jer., l i ,  6 ;  E ccli., 
xvm , 25; x l i v ,  17; le tem ps des chants, où les oiseaux  
font entendre leur voix, Cant. i i ,  12; voir T a i l l e  2, 
col. 1973; le tem ps où les anim aux m ettent bas, Job, 
xxx ix , 1, 2; le tem ps des fruits. P s. i, 3; Matth., xxi, 
34; Marc., x i, 13. — 2. D a n s la  v ie  des h o m m e s .  — 11 
y a pour toutes choses un tem ps convenable, qui est 
celu i où elles doivent être faites. Lev., xxv i, 3 ; N um ., 
ix , 7, 13; x x m , 23; P eu t., x x v i i i ,  12; III R eg., iv, 27 ; 
P s. civ (cm ), 27; c x l i v ,  15; Prov., xxv, U  ; E ccle., vm , 
6; Sap., iv , 4; E ccli., xx , 6, 7 ; Matth., x x i, 41; e lc . 
L’hom m e, quand il est m aître de ses actions, doit les 
accom plir dans le tem ps convenable. E ccle., m , 1-8. 
C’est pourquoi il doit observer le tem ps et se garder 
du m al. E ccli., iv, 23. Il y a le tem p sd e l ’enfantem ent, 
G en., xxv , 24; Exod., i, 16; Luc., i, 57, le temps des 
am ours, Ezech., xvi, 8, le tem ps du som m eil, E ccli., 
x l ,  5, le temps de la guérison, Jer., vm , 15; x iv , 19, 
le temps de la conversion , Sap., x i i , 20, le  tem ps de 
fouler le blé, Jer., l i ,  33, le tem ps de rassem bler les 
troupeaux, Gen., x x ix , 7, le tem ps de la v ieillesse, 
Gen., xxiv , 1 ; Jos., x m , 1 ;  Job, x x x i i ,  7; P s. l x x i  

( l x x ) ,  9, le tem ps de faire la guerre, III Reg., x i, 11; 
E ccli., m , 8, le tem ps de m ourir. E ccli., x x x m , 24; 
II Tim ., iv, 6 , etc. — 3. D ans l'h is to ire . — Il y a des 
temps m auvais ou tem ps de m alheur, P s. x x x v i i  (xxxvi), 
19; E ccle., ix, 12; E ccli., Il, 2; m , 34; l i ,  14; Jer., i i ,  

27; x i, 12; Am ., v, 13; M ich., ii, 3; II M ach .,i, 5; des 
tem ps de tribulation, P s. x x x v i i  (xxxvi), 39; E ccli., xxn,. 
29; Is., x xxm , 2; Tob., i i i ,  13; Esth., x iv , 12; II Esd., 
ix , 27; de détresse, E ccli., x, 29; xx ix , 2 ; Dan., ix , 25;  
x i i ,  1; d’angoisse, Jer., xx x , 7; I Mach., i l ,  53; le tem ps 
de la justice d ivine, D eut., x x x ii, 35, de la vengeance, 
E ccli., v, 1, 9 ; Jer., xvm , 23, du jugem ent, J er .,x x v n , 
7; l i ,  6; M atth., x m , 33; I T h es., v, 5 ; le  tem ps final de 
l ’in iquité, E zech ., xxi, 30; les jours de ténèbres, Eccle.,
x i, 8; le tem ps des nations, soit celu i où e lles exercent 
leur puissance, Ezech., xxx, 3, soit celui où elles seront 
jugées, L uc., x x i, 24; le tem ps où Dieu m ontre sa face, 
pour châtier les m échants, P s. x x i (xx), 10; le temps 
de la visite du Seigneur qui vient punir ou sauver, 
Jer., v i, 15; v m , 12; x , 15; x l v i , 21; x l i x , 8 ; L u c . , x i x , 

4 4 ;I  P et., v, 6; le tem ps de la pénitence, Apoc., n , 21; 
le temps de chercher Jéhovah, Ose., x , 12; le tem ps de 
la m iséricorde, Ps. eu (ci), 14; le tem ps favorable de 
la grâce, Ps. l x i x  ( l x v i i i ) ,  14; Is ., x l i x , 8 ; II Cor., vi, 
2; le temps du rafraîch issem ent, Act.. i i i ,  20; le tem ps 
de l’accom plissem ent des prom esses, Act., vu, 17; le  
temps de l ’apparition de l ’étoile, M atth., n , 7; le tem ps 
d e là  ruine de Jérusalem . Luc., xxi, 8, etc. — 4. D a n s  
la r e lig io n . — Il y a un tem ps m arqué pour célébrer  
les fêtes. Exod., xxxiv , 23; Lev., x x m , 4 ; III Reg., 
x ix , 29; E sth ., ix , 31; etc.

3° E m p lo i  d u  te m p s . — Le tem ps passe com m e une  
om bre,E ccle ., v i i , 1 ; Sap ., i i , 1, 5 ; ix , 5; I Cor., vu , 17. 
Il est instable et changeant. D an., I l ,21. Par conséquent, 
« pendant que nous avons le  tem ps, faisons le bien  
envers tous. » Gai., vi, 10. Il faut racheter le tem ps, 
Eph., v, 16; Col., iv , 5, c ’est-à -d ire  m ettre à profit 
toutes les c irconstances favorables à l ’accom plissem ent 
du bien. Car le m om ent viendra où il n ’y aura plus de 
tem ps. Apoc., x x n , 10.

4» L e  te m p s  m e s s ia n iq u e .  — D aniel, v iii,1 7 , l ’appelle 
le tem ps de ia fin. Au m om ent où Jésus parut, il y 
avait des «  signes des tem ps » .  Matth., X V I ,  4; Luc.,
x i i , 56. Le Sauveur com m ença sa prédication en  disant :
« Le tem ps est accom pli, » c ’est-à-d ire l ’époque de la 
rédem ption est arrivée. Marc., i, 15. Cette époque est 
appelée la « plén itude des temps ». Gai., iv, 4; Eph., 
i, 10. Le Sauveur parle p lu sieu rs fois de « son tem ps », 
c’est-à-dire du tem ps où doit s ’accom plir la rédem ption. 
M atth., xxv i, 18; Joa., vu , 6, 8. Le m ot « heure » est 
fréquem m ent em ployé dans le m êm e sen s par saint

Jean, n , 4; iv, 21, 23; v, 25; vu , 30; vm , 20; xn , 23, 
27; xm , I; x v i ,3 2 ;  xvii, 1. Tous les événem ents de la 
vie du Sauveur ont été accom plis au tem ps marque. 
R om ., v, 6, 8 ;  Gai., iv, 2 ; I T im ., vi, 15; T it., 1,3; 
Quant aux tem ps de l ’avenir, le  Père s’en est réserve 
la connaissance. Act., i , 7. H. L e s è t r e .

T É N È B R E S  (hébreu : ’o fé l, ’â fê ld h , hosék, hasêkah, 
m a h s d k , m d 'û f ,  n é s é f ,  ’è fd h , 'â ltd h , sa lm a v e t ,  q a d ru ti  
chaldéen : JfâSûkâ’; Septante ; m àroç, entoila, o r.o w a < 
mua; Vulgate : ten eb ræ , caligo), absence de lum ière.

I .  Au s e n s  p r o p r e .  — 1 °  L e s  tén èb res in itia le s . — '  

Dans le p rincipe, les ténèbres enveloppaient l ’univers 
et particu lièrem ent la terre. G en., i , 2. Par sa puis' 
sance, D ieu créa la lum ière et la sépara des ténèbres, 
c’est-à-d ire fit en sorte que, sur la terre, la lumière 
apparût pendant un tem ps déterm iné, et ensuite laissât 
dans les ténèbres les régions qu’elle avait éclairées^  
de là, la d istinction  du jour et de la nuit. Gen., i, 4, o- 
Ces assertions m osaïques supposent deux faits incon
testables, à savoir qu’il a fallu une action créatrice pour 
que la lum ière se produisît à la place des ténèbres, et 
que cette lum ière n ’est pas inhérente à  la terre « informe 
et vide », m ais qu’elle lu i vient d’a illeurs. A la science 
appartient d ’expliquer, autant qu’elle  le peut, la nature 
de la lum ière, sa propagation, et le phénom ène de ses 
alternances avec les ténèbres sur la terre. Isaïe, x lv ,  
dit que Dieu a « formé ia lum ière et créé les ténèbres. » 
Les ténèbres sont l ’absence d’un phénom ène positif, la 
lum ière; e lle s  ont été créées en  ce sens qu’elles sont 
concom itantes aux prem iers êtres créés, quand 1* 
lum ière n e  les éclairait pas encore. Cf. II Cor., iv, 6- 
La lum ière n ’a rien  de com m un avec les ténèbres, 
II C or., vi, 14, parce que les deux phénom ènes s ’exetuent 
m utuellem ent. — 2° L es ténèbres de  la  n u i t .  — Dieu 
am ène les ténèbres, et il fait nuit. P s. c iv  (cm ), 20. R 
revêt les cieux de ténèbres, com m e s ’il les couvrait 
d’un sac. Is ., l ,  3. — Il change, chaque matin, | eS 
ténèbres en  aurore. Am., v, 8. —■ L’horizon est le point 
de division de la lum ière et des ténèbres, Job, xxvi, 10, 
m ais « quelle  est la dem eure des ténèbres ? » Job, xxxvUL
19. — Sous le  coup de l ’épreuve, Job, n i, 4, 5, voudrait 
que le jour de sa naissance fût changé en ténèbres. 
Les m alheureux tâtonnent dans les ténèbres. Job, xU,
25. Cf. Judith, ix , 7. — « L’hom me m et fin aux ténèbres»
qui régnent au sein  de la terre, en creusant des m ineS 
et en s ’éclairant pour les exploiter. Job, xxvm , 3.
3° L es tén èb res a cc id en te lles . — La neuvièm e plaie 
d’Egypte consista dans des ténèbres te lles qu’on p°u' 
vait les palper de la m ain. Exod., x, 21, 23;P s. cv (ci'7>
28. Ces ténèbres ont été l ’effet du k h a m s in .  VoirOuRX 
gan, t. iv , co l. 1930. La Sagesse, x v ii, 2-xvm , 4, décri 
plus au long cette plaie des ténèbres. — Sur la coloHne 
de nuée, ténébreuse et lu m in eu se, qui accom pagne )eS 
Hébreux à leur sortie d’Égypte, voir C o lon n e de NùEEi 
t. n , col. 853. — Des ténèbres se produisirent à la m0 
du Sauveur. Matth., xxvii, 45; Marc., xv, 33; Luc., x x iy
44. E lles n ’étaient point n atu relles. Voir É c lip se , t. * 
col. 1562. — L es anciens d’Israël se cachaient dans * 
ténèbres pour pratiquer l’idolâtrie. E zech ., v in , ’ 
cf. Is ., xx ix , 1 5 .— La peste exerce ses ravages dans  ̂
ténèbres. P s. x c i (xc), 6. Mais c’est en vain que le 
chant se croit couvert par les ténèbres; les tén e» 
n ’ont pas d’obscurité pour D ieu, e lles sont pour 
com m e la lum ière, P s. cx x x ix  (cxxxviii) U ,  12; I 
I, 5, et D ieu poursuit ses en n em is jusque dans 
ténèbres. N ah., i, 8. Cf. Job, xxxiv , 22. C’est P°"rf|(llne 
les ténèbres sont invitées à louer Dieu aussi bien 15 
les autres créatures. D an., m , 72. — 4° L es téne  ^  
de l ’aveu g le . — Comme l’aveugle a des yeux  
peuvent percevoir la lu m ière, il vit com m e si 
ténèbres régnaient sans cesse autour de lui. Il tato  ̂
D eut., xxvm , 29, et est assis dans les ténèbres- *°
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12. Les ténèbres tom bèrent sur Saul, quand Dieu le 
rendit aveugle sur le  chem in  de Damas. Act., x m , 1. 
Le Messie devait changer pour les aveugles les ténèbres 
en lum ière. Is ., x l ii, 16. N otre-Seigneur dit que l’œ il 
ast la lam pe du corps, m ais que si l ’œ il est en  mauvais 
elat, tout le  corps est p longé dans les ténèbres, Matth.,

2 - 2 - 2 3 ,  parce que la lu m ière n ’est plus perçue.
IL Au s e n s  f ig u r é . — Les ténèbres, qui paralysent 

la vie physique, sont l ’im age de tout ce qui peut faire 
s°ulTrirl’hum anité. E lles ligurentdonc: — 1° L 'ig n o ra n ce  
et l’e r re u r .  — Dieu m et au jour les  choses cachées dans 
les ténèbres, c ’est-à-d ire in con n ues. Job, x ii, 22; Dan., 
Ir> 22. Il fait naître la lum ière dans lé sâ m es à la place 
'les ténèbres, c ’est-à-d ire substitue en elles la vérité à 
l’erreur ou au m en son ge. Job, xx ix , 3 ; II R eg., x x n , 
29; P s ., xv in  (xvn), 29; cx n  (cxi), 4; M ich., vu , 8; 
I Cor., iv , 5 ; I Joa., il, 8. Il y a entre la sagesse et la 
folie, E ccle ., Il, 13, le b ien et le m a l,I s ., v, 20, la m êm e  
différence qu'entre la lum ière et les ténèbres. — Le 
Messie viendra sur la terre popr d issiper les ténèbres 
lu i  enveloppent les âm es : le peuple qui m arche dans 
les ténèbres verra la grande lum ière, Is ., ix , 1, les  
aveugles sortiront des ténèbres, Is ., x x ix , 18, et le 
Messie éclairera ceux qui sont dans les ténèbres. Is., 
Xl-n, 7; x u x , 9. La lum ière succédera alors aux ténèbres 
'le i couvraient la terre. Is ., l x ,  2. N otre-Seigneur a 
ienu cette prom esse. A sa venue, « la lum ière lu it dans 
les ténèbres et les ténèbres ne l ’ont pas sa is ie , » oà 
x*TéXa6sv, n o n  c o m p r e h e n d e r u n t, « ne l’ont pas 
com prise » ou « ne l ’ont pas arrêtée ». Joa., i, 5. 
Quand on marche après lu i et qu’on croit en lu i, on 
n’est pas dans les tén èb res. Joa., v m , 12; x n , 46. Les 
chrétiens sont a insi passés des ténèbres à la lum ière, 
'lot., xxv i, '18; Eph., v , 8 ; I P e t., h , 9 ;  ils  sont  
lumière et non plus ténèbres. I T hes., v , 4, 5. — Les 
docteurs ju ifs avaient la prétention d’être la lum ière  
dans les ténèbres. R om ., n , 19. Les faux prophètes 
d’autrefois n ’étaient eux-m êm es que des producteurs de 
fénèbres. M ich., m ,  6; cf. I Joa., i , 6. Parmi ceux qui 
'iven t et m archent dans les ténèbres, les écr iva in s  
sacrés rangent les m échants, Job, xx ii, 11 ; P s. xxxv  
(Xxxiv), 6; Prov., Il, 13; IV, 19; les faux prophètes, 

xx iii, 12; les  faux docteurs, E ph., iv , 18; les  
incrédules, Joa., i i i ,  19, les in sen sés , E ccle ., il , 14, les  
•luges in iques, P s. lx x x i i  ( lx x x i) , 5, l e s  m isérables, 
Ls. cv ii (cvi), 10. — 2- L ’é p re u v e  e t  l ’a d v e r s ité . —  Le 
malheur fait qu’on m arche dans les ténèbres, Job, m , 
23; xv ii, 12, 13; x ix , 8, et qu’on a la face voilée de 
fénèbres. Job, x x ii i ,  17. On espère la lu m ière , et l ’on 
est plongé dans les ténèbres. Job, xxx , 26; P s. lx x x v iii  
(lxxxv ii), 7; Is ., l i x ,  9 ,1 0 ;  Lam ., m , 2, 6. Toute sa vie, 
* homme m ange dans les ténèbres, c’est-à -d ire  dans la 
mistesse. G esenius, T h é sa u ru s , col. 534. Mais celu i qui 
marche dans le s  ténèbres doit se confier en  Jéhovah. 
Is., l ,  10; cf. Tob., IV, 11. — 3° L e  c h â t im e n t .  — Les 
méchants périront dans les ténèbres, i Reg., H, 9 ;  Job, 
Xv. 22, 23, 30; xvm , 18; Am., v, 20. L’im pie ren con 
trera les ténèbres en plein jour. Job, v, 14. Les ténèbres 
envelopperont le pays des Israélites, Is ., v, 30, vm , 22, 
Labylone, Is ., x lv ii ,  5, et l ’Égypte. E zech ., x x x n , 8. — 
t0 L a  m o r t  e t  le to m b ea u . — Si longues que so ient les 
années, l ’hom m e doit songer aux jours de ténèbres, qui 
feront nom breux, c ’est-à-dire à son séjour dans le tom 
beau. E ccle., x i, 8. Le tombeau est la « terre des 
ténèbres et de l’om bre de la m ort, où le  jour m êm e est 
"ne profonde nuit. » Job, x , 21, 22. « S i quelqu’un 
maudit son  père et sa m ère, sa lam pe s ’éteindraau  sein  
des ténèbres. » l’rov., xx, 20; cf. Exod., xx , 12. Voir 
Lasipe, t. îv , col. 59. Haïr son frère, c ’est être dans les  
enèbres. I Joa., n , 9, 11. — 5° L e  ju g e m e n t  de  D ie u ,  

r  Le jour où Dieu doit exercer son jugem ent sera un 
i»Ur ténèbres et d’obscurité. Joël, n , 2 ; Am., v, 
°> 20; v m ,9; Soph., 1,15. Ce jour-là, le s o le il  se chan-
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géra en tén èb res. Joël, n , 31; Act., il , 20. — 6» L ’e n fe r .
— N otre-Seigneur dit que les m échants seront rejetés 
dans le s  « ténèbres extérieures ». M atth., vm , 12; x x i i , 
13; xxv, 30. Le séjour de la vie éternelle  étant com paré 
à une salle de festin , éclairée par des lam pes, et dans 
laquelle les noces royales sont célébrées durant la n u it, 
celu i qui esf exclu  de la salle tom be dans les ténèbres 
du dehors, im ages dê l ’enfer qui est en dehors du ciel 
où Ton jouit de Dieu, et qui est privé de la lum ière  
divine. Ces ténèbres sont réservées, en particulier, aux 
docteurs de m en son ge. II P et., u , 17; Jud ., 13. Les 
œuvres qui condu isent à ce séjour du m alheur sont 
appelées « œ uvres de ténèbres » .R o m ., x m , 12; Eph., 
v, 11. Ceux qui les accom plissent sont enfants de la 
nuit e td es ténèbres. I Thes., v, 5. Satan, inspirateur de 
ces œ uvres et de tout m al, est la « puissance des 
ténèbres ». Luc., x x i i ,  53; Eph., vi, 12; Col., I, 13. Un 
jour, le royaum e de la bête sera définitivem ent plongé  
dans les ténèbres. Apoc., xv i, 10. — 7° L e m y s tè r e .  — 
Quand Jéhovah se m anifesta sur le  S inaï, la montagne 
fut enveloppée d’une nuée épaisse et com m e d’une 
fum ée in tense. Exod., x ix , 16 ,18 . Voilà pourquoi il est 
dit que le feu et les éclairs brillaient à travers les  
ténèbres, les nuées et l ’obscurité. D eut., iv, 11; v, 23. 
Les ténèbres enveloppent Dieu com m e un manteau ; il 
est entouré des eaux obscures et de som bres nuages. 
P s. x vm  ( x v i i ) ,  12; II R eg., x x i i , 12. Ce m anteau de 
ténèbres dont Dieu s’entoure signifie l ’im possib ilité où 
est l ’hom m e de le voir et de le com prendre. — N otre- 
Seigneur ordonne à ses d iscip lesd e publier à la lum ière, 
c’est-à-dire m anifestem ent et publiquem ent, ce qu’il a 
en seigné dans les ténèbres, c ’est-à-d ire d ’une m anière  
privée. M atth., x, 27; cf. Luc., x n , 3. Mais il n ’a pas 
eu de doctrine ésotérique, il n ’a rien dit dans le 
secret, m ais a toujours parlé pour tous. Joa., x v m , 20. 
II ne s ’agit donc ic i que de ténèbres relatives, c ’est- 
à-d ire  d’un en seignem en t qui n ’a eu qu’un nom bre  
restreint d’auditeurs, auxquels le Sauveur a parlé à 
l’oreille, et que les d isc ip les  devront transm ettre en  
plein jour et publier sur les toits, à l ’adresse de tous 
les hom m es, en P alestine et en dehors de la P alestine .
— Au jugem ent, Dieu mettra à la lum ière ce qui est 
caché dans les ténèbres, c ’est-à-d ire dans le secret des 
consciences. I Cor., îv, 5. H. L e s è t r e .

1 .  T E N T A T IO N ,  nom  dans la V ulgate, Exode, xvn , 
7; D eut., VI, 16; IX, 22; x x x m , 8, d’une station des 
Israélites dans le  désert. Voir M a s s a h ,  t. iv , co l. 853.

2 .  T E N T A T IO N  (hébreu : m a s sâ h ;  Septante : tcei-  
pxapôç; Vulgate : te n ta tio ), expérience destinée à faire 
connaître la valeur m orale de quelqu’un. — Le m ot 
tentation est pris en  différents sen s dans la Sainte 
Écriture.

I. T e n t a t i o n  d e  D ie u . — Tenter D ieu , c ’est m ettre  
j sa patience à l ’épreuve, en m anquant à son égard de 

confiance, de sou m ission , de sin cérité . Les H ébreux,
| au désert, ont souvent tenté Dieu en  se défiant de son  
| assistance et en  m urm urant. Exod., x v i i , 7; N u m ., 
j xiv , 22; D eut., IX, 22; x x x m , 8; Judith , v m , 11; 
j P s. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  18, 41, 56; xcv (xciv), 9 ; evi (cv), 

14; Act., xv , 10; H eb., m , 8. Aussi Moïse leur d it-il ; 
« Vous ne tenterez point Jéhovah, votre Dieu, com m e  

! vous l ’avez tenté à M assah; m ais vous observerez avec  
l soin les com m andem ents de Jéhovah. » D eut., v i, -16, 
i 17. Tenter D ieu, c ’est donc surtout lui désobéir, par 
] conséquent révoquer pratiquem ent en doute sa p u is-  
! sance, sa sa in teté, sa justice et sa providence. Avant 

d’accom plir un acte relig ieu x , il faut faire a tten tion , 
afin de n ’être pas « com m e un hom m e qui tente le  

I S eigneur. » E ccli., x v m , 23. Dieu se la isse trouver par 
! ceux qui ne le tentent pas. Sap., I, 2. Achaz refusait 

hypocritem ent de ten ter le S eigneur, quand Isaïe lui

V. -  66
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proposait de dem ander un sign e. Is ., v il, 12. Les im 
p ies tentent D ieu et échappent à la vengeance, au 
m oins pour un tem ps. M al., n i, '15. Ananie et Saphire 
tentèrent le Saint-E sprit par leur d issim ulation. Act., 
v, 9. Saint Paul recom m anda de ne point tenter le  
Christ, com m e le s  Hébreux ont tenté Jéhovah. I Cor., 
x , 9. Dans ces d ifférents cas, celu i qui ten te Dieu fait 
une expérience de laquelle  il conclut im plicitem ent 
à la n o n -ex isten ce  de quelque perfection divine. — Ce 
n ’est pas tenter Dieu que de lu i dem ander un signe de 
sa volonté, com m e firent Gédéon, Jud., v i, 29, Zacharie, 
Luc., i, 18, etc.

II. T e n t a t i o n  d e  l ’ h o m m e . — Elle se présente sous 
diverses form es. Elle peut provenir so it du dehors, 
par le mal physique servant d’épreuve ou de châtim ent, 
ou par Satan qui porte au péché en d iverses m anières, 
soit du dedans, par l ’effet de l ’infirm ité ou de la corrup
tion de la nature elle-m êm e.

1. É p re u v e  d u  ju s te . — D ieu tente Abraham en lu i 
dem andant le  sacrifice de son fils. G en., x x i i , 1. Abra
ham  se m ontre fidèle dans l ’épreuve et se d ispose à 
obéir au Seign eu r. E ccli., x l i v , 21; IM ach., i l ,  52. Les 
Hébreux sont ten tés en Egypte p a r le s  calam ités qui les  
accablent, D eut., iv , 34; v u , 19; x x ix , 2, et au désert 
par divers in cid en ts fâcheux. E xod., xv, 25; x v i, 4; 
D eut., v m , 2; x m , 3. Job est soum is à des épreuves 
qui ont pour but de faire éclater sa fidélité. Job, i, 8 , 
22; ii, 3, 10. La tentation se  com plique pour lu i de 
l ’in tervention  de Satan et des m auvais co n se ils  de sa 
fem m e. Job, II, 9. Au com ble des m aux, il se p laint 
que D ieu se rit des épreuves de l ’innocent. Job, ix , 23. 
Finalem ent, il triom phe de la tentation . Jacob., v, 11. 
Dieu éprouve Ézéchias en perm ettant la visite  que lu i 
font les envoyés de Babylone et au cours de laquelle le  
roi succom be à une pen sée de vaine confiance dans ses 
ressources. II P ar., x x x ii, 31. T obie, i i ,  12, est soum is  
à une épreuve destin ée à m ettre en re lie f  sa patience. 
Le P salm iste dem ande à Dieu de le m ettre à l ’épreuve, 
pour avoir l ’occasion de m ontrer sa fidélité. P s. xxvi 
(xxv), 2. Dieu éprouve le s  ju stes et les trouve dignes 
de lu i. Sap ., m , 5. Il les éprouve com m e un père qui 
avertit. Sap., X I ,  10. L’épreuve suprêm e de la mort 
atteint aussi les ju stes. Sap ., xvm , 20. Sur la tentation  
que constitue pour les justes la prospérité des im pies, 
voir I m p i e , t. n i, co l. 846. Le Sauveur tente Philippe  
en lu i dem andant où l ’on  pourra trouver du pain au 
désert. Joa., vi, 6. Les Apôtres sont resté s fidèles à 
Jésus dans ses épreuves. L uc., xx ii, 28. Saint Paul a 
enduré des épreuves par les em bûches des Juifs. Act., 
xx, 19. L’infirm ité de sa chair a été une épreuve pour 
les Galates. Gai., iv , 13. La recherche de la rich esse  
fait tom ber dans la tentation. IT im ., V I ,  9. Les épreuves 
qui accablent les chrétiens doivent être pour eux un 
sujet de jo ie . Jacob., i, 2; I P et., i, 6, 7. Le S eigneur  
délivre de l ’épreuve les hom m es pieux. II P et., n , 9. 
L’épreuve viendra nu jour sur le m onde entier. Apoc., 
ni, 10.

2. É p re u v e  d u  m é c h a n t.  — De m échant ne sait pas 
faire face à la tentation qui, dès lors, devient pour lui 
une cause de péché et de châtim ent. Les Hébreux qui 
n ’ont pas accepté les épreuves avec crainte du S eigneur  
et patience ont été frappés de m ort. Judith, v m , 24, 
25. Les im pies ont changé l’épreuve en un châtim ent 
sévère pour eux. Sap., x i, 10. Ils  ont fait l ’expérience  
de la colère de D ieu. Sap., x v m , 25. Les âm es in con 
stantes se retirent de Dieu au m om ent de l ’épreuve. 
L uc., v i i i ,  13.

3. I n te r v e n t io n  d e  S a ta n . — Elle est m anifeste dans 
la tentation d’Adam et Éve, où elle réussit, G en., m , 
1-6, et dans l ’épreuve de Job, où e lle  dem eure sans 
succès. Job, i, 12; n , 5. Satan en lève la sem ence de la 
parole jetée dans les cœ urs. Marc., iv, 15. 11 a dem andé 
à passer au crible les Apôtres. Luc., xx ii, 31. Il a tenté

avec succès Judas, Joa., x m , 2 ,  A nanie et Saphire. 
Act., v, 3. Il dresse des em bûches, E ph., VI, 11, et 
tend des lacets pour faire tom ber dans le m al. I T im ., 
i i i ,  7; vi, 9; II T im ., il, 2 6 .  Il rôde com m e un lion  
pour dévorer. I P et., v, 8. Il est par excellen ce le  ten 
tateur, 6 raipczÇMv, Matth., iv , 3 ;  I T h es., m , 5. Il ne 
faut pas donner à Satan lieu  de tenter, I Cor., v ii ,  5, 
pour ne pas lu i la isser l ’avantage sur nous. II Cor., 
i i ,  11. Il faut lui résister, pour le m ettre en fuite. I P et.,. 

J v, 9; Jacob., iv , 7. Satan fait jeter des chrétiens en 
| prison pour les tenter. A poc., u , 10.

4. T en ta tio n  in té r ie u r e .  — La nature im parfaite et 
déchue est pour l ’hom m e la cause la plus dangereuse 
de la tentation. « Le péché ne se tien t-il pas à ta porte?  
Son désir se tourne vers toi. » G en., IV, 7. Le mal 
cherche donc à s ’unir à l ’âm e, à pénétrer en elle;, 
m ais elle doit dom iner sur lu i, en  lu i refusant son 
con sentem en t. « Que n u l, lorsqu’il est tenté, ne d ise : 
C’est D ieu qui me tente. Car Dieu ne saurait être tenté 
de mal et lu i-m êm e ne tente personne. Mais chacun  
est tenté par sa propre con voitise , qui l ’am orce et 
l ’entraîne. E nsuite la convoitise, lorsqu’elle  a conçu, 
enfante le péché, et le  péché, lorsqu’il est consom m é, 
engendre la m ort. » Jacob., i, 13-15. L’apôtre em p lo ie  
la m êm e im age que la G enèse : le péché résu lte  d’une 
sorte d’union du mal avec l ’âm e. Dieu ne tente pas, il 
perm et seulem ent la tentation, condition du m érite, et 
la tentation, q u ’elle  v ienne du dehors ou de l’hom m e 
m êm e, n ’a d ’efficacité que si l ’âm e obéit volontairem ent 
à  ses suggestions.

5. C o n d u ite  v is -à -v is  de  la  te n ta tio n .  — L’hom m e 
doit s’attendre à  être ten té, car la vertu sans com bat 
serait pour lu i sans m érite. « Celui qui n ’a pas été  
éprouvé sait peu de choses. » E ccli., xxx iv , 9. Il a été 
dit à Tobie : « Parce que tu étais agréable à  D ieu, 
il a fallu que la tentation t’éprouvât. » Tob., XII, 13. 
L’épreuve du serviteur de D ieu ne doit donc pas Béton
ner, com m e s ’il lu i arrivait quelque chose d’extraor
d inaire. I P et., iv, 12. D ès lors, « heureux l ’hom m e 
qui supporte l ’épreuve! Devenu un hom m e éprouvé, i l  
recevra la couronne de vie. » Jacob., i, 12. — En  
entrant au service du Seigneur, il faut se préparer à  
l ’épreuve, E ccli., Il, 1, prendre garde à la tentation, 
Gai., vi, 1, et avoir confiance que Dieu ne perm ettra  
pas de tentation au-dessus de nos forces, m ais m éna
gera une heureuse issu e en aidant à  la supporter. 
I Cor., x , 13. — Dans l ’Oraison dom inicale, N otre- 
Seigneur nous fait d ire: pz| slo-evsyxz,; r, jj.x? et? nsipcia- 
;j.6y, n e  nos in d u ca s  in  te n ta lio n e n i.  M atth., vi, 13; 
Luc,, xi, 4. Le verbe grec correspond à l’h ip h il hébreu  
h êb î’, « faire entrer, m ener dans» un lieu . La tentation 
est com m e un pays ennem i et dangereux, dans lequel 
on prie D ieu de ne pas nous faire entrer. Ce n ’est pas 
Dieu qui fait entrer dans la tentation; il la isse  seu le
m ent y en trer. Ici, n éan m oin s, com m e dans bien  
d ’autres cas, on regarde com m e voulu par lu i ce q u ’i l  

se contente de perm ettre. Le Sauveur em ploie la m ême 
im age, quand il recom m ande à  ses apôtres de veiller  
et de prier, pour « ne pas entrer en  tentation . «Matth., 
x xvi, 41; Marc., x iv , 38; L uc., x x ii, 40, 4 6 .

III. T e n ta t io n  d u  S a u v e u r .  — Dès le début de son  
m inistère public, le Sauveur fut conduit par l ’Esprit 
dans le désert pour y être tenté par le dém on. C’éta1 
donc la volonté divine qu’il en  fût a in si. Au b a p t ê m e  

qui venait d’avoir lieu , une voix du c ie l s ’était fai 
entendre pour dire : « Tu es m on F ils bien-aim e, 
l ’objet de m es com plaisances. » M atth., m , 17; Marc., j> 
11; Luc., i i i ,2 2 .  Satan, voulant se  ren seign er sur la sign i
fication de ces paroles, dem ande à Jésus, s ’il est le H  3 
de D ieu, d’accom plir certains actes qui perm ettront t 
juger s’il est sim plem ent un hom m e ou plus qu un 
hom m e. Il l ’inv ite  à changer des pierres en  pain, pour 
apaiser sa faim , à se jeter du haut du Tem ple, pour
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faire porter par les A nges, enfin à l ’adorer lu i-m êm e, 
Pour en obtenir la jouissance de tous les royaum es du 
•Bonde. A chaque invitation , le Sauveur oppose un  
texte de l ’Écriture qui l ’autorise à la déclin er, de 
Manière que Satan n ’est pas p lus ren seign é qu’avant et 
Be s’éloigne du Sauveur que pour un tem ps. M atth.; 
Iv> 1-11; Marc., I, 12, 13; Luc., iv , 1-13. Les trois ten
tations se rapportent à la sensu alité , à la vaine gloire  
et à la jouissance des biens de ce m onde. N os prem iers 
Parents ont succom bé à cette trip le tentation , le  Christ 
en triom phe. Il faut noter cependant que la tentation  
Pouvait avoir et eut en  effet un écho dans le  cœ ur

T E N T E  (hébreu : ' o h é l ,  s u k k à h ;  Septante : 
oïy-oç; Vulgate : t a b e r n a c u l u m ,  t e n t o r i u m ,  p a p i l i o ) ,  
abri m obile à 1 usage des nom ades, des soldats en  
cam pagne, et de ceux qui sont obligés de passer leur  
vie loin  des habitations fixes (fig. 471).

1° S a  d i s p o s i t i o n .  — Les tentes ont été de prem ière  
nécëssité pour les nom ades, ob ligés de changer con 
stam m ent de place, à la recherche de pâturages suffi
sants pour leurs troupeaux. La Bible en fait rem onter  
l'usage à l ’un des descendants antédiluviens de Caïn, 
J abel, « le père de ceux qui habitent sous des tentes et  
au m ilieu  des troupeaux. » Gen., iv, 20. Déjà aupara-

471. — T entes arabes.

•l’Adam et d’Éve, tandis que l ’àme du Sauveur était in a c
cessible à toute suggestion  extérieure. Les term es don  
se servent les Évangélistes donnent à penser que la 
tentation ne fut pas seu lem en t im aginative, m ais réelle, 
•lue Satan se m ontra à Jésus sous une forme sensib le , 
fiu’il lu i fit rem arquer les p ierres à changer en pains, 
le transporta au som m et du T em ple et lu i montra  
•lu haut d’une m ontagne les royaum es de ce m onde. 
Gomme la tentation n ’eut pas de tém oins, il faut en co n 
clure qu’elle a été racontée par Jésus lu i-m ètne à ses 
A pôtres.— Satan revint p lusieurs fo is à la charge, pour 
savoir si Jésus était vraim ent le  F ils de Dieu ; m ais le 
Sauveur agissait de m anière à ce qu’il ne fût pas ren 
seigné. Marc., v, 7; L uc., iv , 41; vn.1, 28; Matth., x x v i i ,  

•p- — Les ennem is du Sauveur le tentèrent souvent, 
Ç est-a-dire, cherchèrent, par des questions captieuses, 
a obtenir de lu i des réponses capables de le com pro- 
Mettre. Ce fut toujours en vain. M atth., x v l ,  1 ;  x i x ,  3; 
XXII> 18, 35; Marc., v m ,  11; x ,  2; x i i ,  15; Luc., x , 25; 
Xl> 16; xx , 23; Joa., v in , 6. — « C’est parce qu’il a 
souffert et a été lu i-m êm e éprouvé, l e n l a t u s ,  que le  
•-hrist peut secourir ceux qui sont éprouvés, t e n t a n -  
t n r .  » Heb., i i ,  18-. II. L e s è t r e .

vant, les hom m es s ’étaient groupés pour habiter dans 
une ville. Gen., iv, 17. Les tentes servaient à préserver  
des ardeurs du so le il, I s ., iv , 6, du froid de la nuit et 
des in tem péries. A l ’orig in e, e lles furent faites avec 
des peaux d’anim aux. Exod., xxv i, 14. On employa 
ensuite des étoffes grossières fabriquées en poils de 
chèvres ou de cham eaux. E xod., xxv i, 7. Voir C i l i c e ,  

t. il, co l. 760. Ces étoffes étaient de couleur som bre ou  
noire. L’É pouse, au tein t hâlé par le so le il, se dit 
« noire com m e le s  tentes de Cédar. » Cant., i, 4. 
Aquila et saint Paul exercèrent le m étier de fabricants 
de tentes, v/.r.vo—o',oi. Act., x v m , 3. D ivers accessoires 
étaient nécessaires pour que la tente fût m ise en place. 
Isaïe, l i v , 2, y fait a llu sion  : « Élargis l’espace de ta 
tente, qu’on déploie les tentures de la dem eure, ne  
m énage pas la p lace, allonge tes cordages et affermis 
tes pieux. » Les pieux p lantés en terre m aintenaient les  
étoffes à la hauteur voulue. De leur som m et partaient 
des cordages, so lidem ent attachés à de fortes ch ev illes  
de bois enfoncées dans le so l, et destin és à assu rer  la 
stab ilité de l ’ensem ble. Jahel prit une de ces ch ev illes  
pour l ’enfoncer dans la tête de Sisara. Jud., iv , 21. Les 
pieux, a insi que d’autres p ièces transversales, per-
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m ettaient de suspendre différents objets, com m e dans 
les an cien n es tentes assyriennes. Judith , x m , 8. Voir 
t. n , fig. 36, col. 99; t. iv , fïg. 94, col. 287. Les nattes 
servant à s’asseoir et à dorm ir, a in si que les différents 
u sten siles , reposaient sur le  sol m êm e. Aussi y avait- 
il inconvénient quand les ép ines envah issaien t la 
tente. O se., ix , 6. A nciennem ent, la tente n ’était pas 
ouverte sur un côté en tier; m ais e lle  avait une porte, 
c’est-à-dire un pan d’étoffe pouvant clore l ’ouverture 
ou être écarté. Gen., xv m , 10. Les deux parois laté
rales s’appelaient « m ains » ou côtés. Voir M a i n , t. i v ,  

col. 582. Pour dem eurer auprès de quelqu’un, on pou
vait « fixer ses p ieux dans ses parois et dresser sa tente  
contre la sien n e. » E ccli., x v i, 24, 25. Les tentes étaient 
plus ou m oins vastes, se lon  le nom bre de ceux qu’elles  
devaient abriter. Il est probable que les  p lus grandes  
com portaient des d iv ision s, pour les hom m es, les  
fem m es, les esclaves et souvent le bétail. Au désert, un 
Israélite avait introduit une M adianite dans sa qubbâli, 
y.dtp.'.vo;, lu p a n a r ,  l ’arrière-tente, la partie la plus 
retirée, ce qu’on a appelé depuis, d’après le m ot qu b b â h ,
1’ « alcôve ». N u m ., xxv , 8. Les Arabes ont conservé, 
en  ce qui concerne leurs tentes, les usages qui devaient 
être en vigueur chez les anciens Israélites. « Les 
Arabes n ’ont point d’autres logem ents que leurs lentes, 
qu’ils appellent m aison s; e lles  sont toutes noires, d ’un 
tissu  de poil de chèvre, que le s  fem m es filent, et dont 
e lle s  sont aussi le s  tisserands. Ces tentes sont tendues  
d’une m anière que l ’eau de la p lu ie coule aisém ent par
d essu s sans les pénétrer. Toutes leurs fam illes, leurs 
m énages et leurs écuries logent d essou s, particu lière
m ent en hiver. C elles de l ’ém ir sont de la'm êm e étoffe 
e t  ne diffèrent d’avec ce lles de ses sujets que par la 
grandeur... L orsque l ’hiver com m ence à reven ir... ils  
cam pent dans des vallons ou sur le rivage de la m er, 
où il y a quelques arbrisseaux, à l ’abri du vent, et sur 
le sable, pour n ’avoir point l ’incom m odité des boues; 
le s  hom m es et le  bétail logent alors tous pêle-m êle, 
pour être plus chaudem ent. » De la R oque, Voyage  
d a n s  la  P a le s t in e ,  Am sterdam , 1718, p. 173, 175. Les 
Israélites dressaient quelquefois des tentes sur le toit de 
leurs m aisons, II R eg.. xv i, 22, pour s ’y m ettre à l ’abri, 
com m e on le fait encore en Orient.

2° S o n  é ta b l is s e m e n t . — La tente constituait une 
habitation essen tie llem en t m obile, qu’on déplaçait 
toutes les fo is qu’il était u tile . É zéchias, m enacé de 
m ourir, d it que sa dem eure est « enlevée com m e une 
tente de bergers. » Is ., x x x v m , 12. De là le s  expres
sion s su ivantes : 'â ta q , a%iax-i\, à7iapâç, tra n sg re d ie n s , 
p ro fe c tu s ,  « lever sa tente », G en., x ii, 8 ; xxvi, 22; 
’â h a l, iax.rpiwat.'j, h a b ita v it ,  « établir sa ten te  », Gen., 
x m , 12; y a h ê l ,  8té).0w<7iv, p o n e t te n to r ia ,  « dresser sa 
tente », Is ., x iii , 20; n â la ', n rfiz i <jxr,Vï[v, f ig e t laber-  
n a c u lu m ,  « fixer sa tente », D an., x i, 45; td q a ', « fixer 
sa tente en  clouant », ïn r fe ,  ’éax-qaz, e x le n d e r a t ,  f i x i t ,  
G en., x x x i, 25; Jer., v i, 3 ;  etc. Au Thabor, sa in t P ierre  
parle de « faire des tentes », TCotvîsMgsv axriva;, fa c ia -  
m u s  ta b e rn a c u la , M atth., xvii, 4 ; Marc., ix , 4; Luc., 
ix , 33, parce qu’il s ’agissait alors de fabriquer des tentes 
de toutes p ièces. —- Les ten tes d ’une m êm e fam ille ou 
d ’une m êm e tribu form aient un groupem ent plus ou 
m oins régulier. Voir t. il , fig. 35, co l. 93. Au désert, les  
tentes des Israélites éta ient d isposées de m anière à 
constituer un cam p aussi b ien  ordonné que le per- j 
m ettait la nature des em placem ents. Voir Cam p, t. n, 
col. 94. Ce spectacle fit l ’adm iration de Balaam :
« Qu’elles sont belles tes ten tes , ô Jacob, tes dem eures, 
ô Israël ! » N u m ., xx iv , 5 ; cf. Exod., x ix , 2; N um ., n ,
3 -31; x m , 1; xx iv , 2. — L’étab lissem ent des tentes a 
in sp iré  p lusieurs m étaphores. Les auteurs sacrés parlent 
de la voûte des cieux com m e d’une tente que D ieu a 
étendue au-dessus de la terre. Job, ix , 8 ;  Is ., x l i i ,  5; 
x liv , 24. « Il déploie le s  cieux com m e une ten te. »

Ps. c iv  (cm ), 2. « Il étend les cieux com m e un voile et 
: les déploie com m e une tente pour y habiter, s i s . ,  XL, 22. 

Saint Paul com pare le  corps de l ’hom m e à une tente 
qui sera détruite par la m ort. II Cor., v, 1, 4. Saint

J P ierre reprend la m êm e m étaphore; il tien t à exhorter
! les fidèles « tant qu’il est dans cette tente, » qu’il sait

devoir quitter bientôt. II P et., i , 13, 14.
3° S es h a b ita n ts .  — La Sainte Écriture m entionne  

le s  tentes de N oé, Gen., ix , 21; de Sem , G en., ix> 
27; de Lot, G en., x m , 5 ; d’Abraham, G en., x m , 18; 
x v m , 10; etc .; d’Ism aëi, G en., x v i, 12; d ’Isaac, Gen., 
xxvi, 25; de Jacob, G en., xxv, 27; x x x m , 17; etc .;  
des Israélites au désert, Exod., xvi, 16; x ix , 2; etc.;  
des lévites autour du Tabernacle, N um ., i, 53; de 
Dathan et Abiron, N um ., xv i, 24, 26, 32; d ’Issa- 
char, D eut., x x x m , 18; des M adianites, Jud., v i, 5; 
des Arabes, Jud., vm , 10; de Saiil, I R eg., xxv i, 5, 7; 
de David, I R eg., x v ii, 54; des hom m es de Juda en  
guerre, II R eg., x i, 11; des Syriens, IV R eg., v u , 8; 
d’H olopherne, Judith , x, 16; x ii, 4; des Chaldéens 
autour de Jérusalem , Jer., v i, 3; de Cuschan et de 
Moab, Hab., m , 7; etc. — Des ten tes particulières  
sont quelquefois attribuées à des fem m es, à Sara, 
devenue veuve, G en., x x iv , 67, à Lia, à R achel, aux 
deux esclaves Bala et Zelpha, G en., x x x i, 33, à Jahel, 
Jud., iv, 18. La polygam ie rendait nécessaire la d istinc
tion des tentes pour les fem m es d’un m êm e m ari. La 
fam ille des Réchabites persista  toujours à habiter sous 
des tentes. Jer., x x x v , 7, 10. Aux tentes des person
nages a isés éta ient attachés des serviteurs. Job, xxx l, 
31. — On se tenait assis à la porte de sa tente, de 
m anière à jouir de l’om bre pendant la chaleur du jour. 
G en., xvm , 1. On préférait parfois rester dessous. Gen-, 
x v iii, 9; xxv, 27. Au désert, quand la colonne de nuée  
descendait sur le Tabernacle, les Israélites se proster
naient à l ’entrée de leurs tentes. Exod., x x x m , 8, 10. 
P lu sieu rs fois, ils  m urm urèrent dans leurs tentes. 
D eut., i, 27. — Com me le s  tentes furent longtem ps  
l ’habitation des Israélites, les expressions suivantes 
restèrent en  usage, justifiées d’a illeurs littéralem ent au 
cours des cam pagnes m ilita ires : « renvoyer chacun  
dans sa tente », Jud., v u , 8 ; I R e g .,x m , 2 ;  « retourner  
à sa tente », Jud., x x , 8; « fuir à sa tente », I Reg-i 
iv , 10; II R eg., xviii, 17; x ix , 8 ; IV R eg., v in , 21; xiv,
12. Le cri : « Chacun à sa ten te! » était le  signal de 
l ’abandon d’un parti. II R eg., x x , 1; III R eg., x ii, 16- 

j  — Le sort des habitants d'une tente était attribué à la  

! tente elle-m êm e. B ien que la paix so it exceptionnelle- 
I m ent sous la tente du brigand, Job, x ii, 6, la tente des 
' im pies est vouée au m alheur et à la destruction, Job, 

v iii, 22; xv , 34; xv m , 6, 14, 15; xx, 26; xx i, 28; Dieu 
| en arrachera le m échant. P s. l i i  (l i ),  7. Au contraire,
| le bonheur est sous la tente du juste, Job, v ,  24; Dieu 

l ’y v isite, Job, xx ix , 4; le  fléau n ’en approche pas > 
j P s. x cn  (xci), 10; on y entend retentir les cris de joie. 

P s. c x v i i i  ( c x v i i ) ,  15, et la tente des justes lleurira, 
c’est-à-dire verra toutes les prospérités. P rov., x iv , !)■ 
Cependant m algré le  so in  qu’on prend d’écarter l'111''  
quité de sa tente, Job, x i, 14; x x i i ,  23, cela n ’em pêc'ie 
pas qu’e lle  so it m om entaném ent assiégée par !eS 
épreuves. Job, x , 12. II. L e s ê t r e .

2 . T E N T E  DE T É M O IG N A G E  (Vulgate : Taber- 
n a c u lu m  te s tim o n ii) . Voir T a b e r n a c l e ,  col. 1051.

3 .  T E N T E S  [V A L L É E  DES],  ( h é b r e u  :

S u k k ô t ;  Septante : •i] x o C X x ;  t< 5 v  <tz.y |V (ôv). L a  Vulg' 
traduit P s . l i x  ( l x ) ,  6; c v i i  (cvm ), 8, le nom  Pr0.PL 
S u k k ô t  par ta b ern a cu la , « tentes », lequel devait veni1' |( 
cette vallée des.ten tes qui y avaient été dressées. D 'e 
prophétise à David qu’il partagera et divisera à son gr^> 
com m e le  faitun  propriétaire, S ich em et Soccotb . Ce o 
coth est, d’après les uns, le  Soccoth à l ’est du Jourdai ,
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m entionné dans la G enèse, x x x m , 1 7 , Jos., x m , 27, situé  
non loin du Ileuve Jaboc.Cette identification est contestée  
Par d ’autres, m ais elle est la p lus vraisem blable, et ce 
nom sem ble bien convenir à la plaine du Jourdain, au 
sud du Jaboc, l ’actuel N a h r-e z-Z erq a , cf. Jos., xv i, 27, 
Près du D jisr  e d -D a m ié h . Voir J o u r d a i n , carte, f i g .  300,
C m , col. 1726.

T E P H IL L IM .  Voir P h y l a c t è r e s ,  col. 349.

t .  T É R É B IN T H E  (V A L L É E  D U )  (hébreu : É m é q  
hd -’E lâ h ; Septante : ÿ) xotXàç T-/jç Spuoç; j  v.oiÀàç ’H),à), 
vallée où cam paient les Israélites quand David tua G oliath.
I Sam. (R eg.), x v i i ,  2 ,1 9 ;  x x i , 9. C’est probablem ent 
la vallée qui porte aujourd’hui le nom  de O u a d i cs-  
S e n t  (Térébinthe), la tro isièm e et la p lus m éridionale  
des vallées qui débouchent dans le pays des P h ilistin s. 
Les P h ilistin s étaient cam pés entre Socho (S ch o u ékéh )  
et Azéca (t. i, co l. 1303). Voir ib id . ,  lig. 384. P lu sieu rs ! 
voyageurs m odernes identifient cette dernière avec 
Beit N ettif. La position  des deux arm ées en n em ies était J  
si forte qu’il était dangereux pour l ’un des adver
saires d’aller attaquer son antagoniste et de s’exposera  
recevoir ses coups en  gravissant la m ontée au haut de 
laquelle il s ’était établi. David assura la victoire aux | 
Israélites : il alla courageusem ent attaquer Goliath qui, 
com ptant sur la supériorité de sa force personnelle , 
défiait les Israélites, et il le tua. Voir G o l i a t h ,  t. m , 
col. 268; D a v i d ,  t. n , col. 1911.

2 .  T É R É B IN T H E  (hébreu ’ê là h ,’a lld h , p luriel ’ê l im  ; \ 
Septante: Tepéëtvdoc, Tîpsp.iv6o;; V ulgate: te re b in th u s ) , 
grand et bel arbre de Palestine.

I. D e s c r i p t i o n . — Cet arbre est rattaché par les bota
nistes au genre P is la c ia ,  com m e le L entisque. Voir P i s t a 

c h i e r  et L e n t i s q u e , col. 445; t. iv , col. 166. Mais tandis 
que ce dernier a des feu illes persistantes, ce lles du Téré
binthe, fig. 472, sont caduques et pourvues en outre d’une 
fo lio le im paire à leur extrém ité. Les (leurs en panicu les  
latérales et com posées n a issen t sur le s  ram eaux de 
l’année précédente, au -dessous des feu illes . Calice brun, 
anthères et stigm ates pourpres : à la m aturité, fruit en 
drupe sèche, globu leuse ap icu lée, de la grosseur d’un 
Pois, rouge puis brune. L’arbre, de taille m oyenne, 
peut atteindre dans certaines circonstances favorables 
de grandes proportions. Les ram eaux en sont étalés en 
Parasol, et l ’écorce rugueuse d’un brun rougeâtre laisse  
échapper, surtout après in cision , un suc résineux qui, 
concrété, donne la Térébenthine de Chio. F. Hy.

II. E x é g è s e . — 1° N o m s e t  id e n tif ic a tio n .  De la racine 
u l, 'il , qui a l ’idée de force, dérivent p lusieurs nom s 

d’arbres vigoureux et d’un beau port : ’ê ld h , ’a lld h ,  et 
êlôn, ’a llôn . On rem arquera que ’a lld h , qui ne se pré

sente qu’une fois, est avec sa voyelle brève et son da- 
guescli, n'~N, l’équivalent de ’ê ld h , m uni d’une voyelle

T ~

longue. Il en est de m êm e de ’a llô n , par rapporta ’êlôn . 
Aussi sans leur ponctuation , ces form es d iverses se  
ram ènent à deux qui ne diffèrent que par la term inai
son : nbx et ) i ' s .  Ce sont certainem ent deux nom s 
d’arbres d ifférents, com m e le prouvent Isaïe, vi, 13, et 
Osée, iv ,  13. Isaïe, VI, 13, juxtapose dans la m êm e phrase 

et pbx :
Comme le ’êlàh et le ’allôn conservent leur souche.

Osée, iv , 3, fait de m êm e :
Ils brûlent l’encens su r les collines 
Sous le ’allôn, le peuplier, e t le ’êlâh.

Or ’a llô n  qui se présente n eu f fois dans la B ib le est 
loujours rendu dans la Vulgate par chêne et de m êm e  
Par les Seplante, sauf une fois. Le se n s , com m e on  
Peut le voir, t. i i , col. 653, est donc bien celu i de chêne. 
E ld h  doit donc d ésigner un autre arbre. Il est vrai

que les versions sont très variées et très inconstantes  
dans la traduction de ce m ot. P eu t-être  faut-il l ’attri
buer à des leçons différentes ou à des erreurs de lec
ture du texte hébreu. Parfois on rencontre la traduction  
chêne  qui ne saurait se souten ir, en  face des textes, 
Is ., v i, 13, et O se., iv, 13, cités p lus haut. P lu s gén éra le
m ent les versions tien nent pour le téréb in th e. Et les  
caractères du ’ê ld h  sou lign és dans les textes convien
nent parfaitem ent au téréb in th e. II R eg., x v m , 9, 10, 
14; Ose., iv, 1 3 ;  E ccli., xx iv , 22 (grec 16).

J. D. M ichaëlis, S u p p le m e n la  a d  lex ica  h eb ra ica , 
G œttingue, 1792,in-8°, t. I, p. 73, attribue à ’ê lôn  un sens  
autre q u ’à ’a llô n  et sem blable à ’ê ld h . Pour l’établir, il 
rappelle qu’au lieu  nom m é ’Ê lô n ê  M a m ré ,  l ’h istorien  
Josèphe, B ell, ju d . ,  IV, ix , 7, constate l’existence d’un 
antique térébinthe. Mais il oublie qu’au m êm e endroit

Josèphe, dans ses A n tiq u i té s  ju iv e s ,  I, x , 4, p lace un  
chêne. N ous avons d’ailleurs m ontré, t. n , col. 657, que  
prim itivem ent Mambré avait un bois de chênes, une 
chênaie, m ais que les Septante ayant traduit ’ê lonê  par 
un sin gu lier  Sp-j;, on en vint in sensib lem ent à id en ti
fier ’Ê lô n ê  M a m ré  avec le plus beau chêne de la région , 
et à son défaut avec le  plus bel arbre, com m e le téré
binthe qui, le chêne disparu, prenait sa place dans le s  
localisations populaires du passage d’Abraham.

Quant à ’ê lin i, ce  m ot peut être ou le p luriel de ’êl, avec 
le sens de d ivin ités, idoles, ou bien le  p luriel (form e  

| m asculine) de ’ê ldh . Dans Is ., l v i i , 5 , ’ê l im  est pris par 
p lusieurs exégètes dans le sens de téréb inthe, m ais il  
est préférable d ’y voir des divinités, des ido les. Dans 
Is ., i, 29, la com paraison avec le  verset suivant porte au 
contraireà  prendre ’ê lim  pour le p luriel de ’ê lah  (('.30), 
com m e g a n n ô t,  « les jard ins »,du  ÿ. 29, repond au sin gu 
lier  g a n , « jardin », du f . 30. Il s agit des Israélites qui 
dans les bois sacrés, honoraient les idoles, et le  pro
phète leur fait cetle prédiction :

Ils auront honte des térébinthes qui les charm ent,
Ils rougiront des jard ins qui leur plaisent.
Ils seront comme le térébinthe dont le feuillage tombe, 
Comme le jardin qui n’a  plus d’eau.

472. — P istac ia  tereb in thus.
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I sa ïe , l x i , 3, com pare les Israéliles assagis par la cap
tivité au térébinthe, à cause de son tronc vigoureux et 
de son feuillage vert :

On les appellera des térébinthes de justice 
Une plantation de Jahvéh  pour sa  gloire.

Cependant dans ces deux exem ples le  sens de téré
binthe pour ’ê l im ,  assez généralem ent adopté par les 
exégètes, Condamin, L e  liv re  d ’isa ie ,  in-8°, Paris, 1905, 
p. 14, et 354, n ’est pas absolum ent cerlain . Ce m ot 
pourrait bien n ’avoir que le  sens général de « grand  
arbre ». Ce sens général du m oins se  com prend m ieux  
dans Exod., xvl, 1, où le nom  de ’E l im  est donné à un 
lieu  où il n ’y avait pas de téréb in thes, m ais soixante-dix  
beaux palm iers. En aram éen, ’îlênâ ’ilôno est le nom  
d’arbre en général. Dans D aniel, iv , 1 0 ,1 1 , 14, 20, 23, 
26, 'i lâ n  a le sen s du mot arbre.

2° L e  té r é b in th e  d a n s  la  B ib le .  — Le livre de l ’E cclé
siastique, xxiv , 22, dans l ’éloge de la Sagesse, fait a llu 
sion au port m ajestueux du térébinthe :

Gomme un  térébinthe j ’ai étendu m es ram eaux,
E t mes ram eaux sont des ram eaux de gloire et de grâce.

C’est la m êm e im age qu’on rencontre dans la p ro 
phétie de Jacob, x l i x , 21, entendue avec les leçons lues  
par les Septante :

Nephthali est un térébinthe qui étale ses ram eaux,
11 fournit des branches splendides.

Dans les pays brûlés par le so le il, on cherche volon
tiers l ’om bre des grands arbres. Le prophète de Béthel 
trouva l ’hom m e de Dieu venu de Juda assis sous le 
térébinthe, III R eg., x m , 4 ; c’est sous le térébinthe 
qui était à Éphra que Gédéon trouva l ’ange du S e i
gneur et vint lu i offrir des pains sans levain et la chair  
d ’un chevreau. Jud., V I ,  U ,  19. Les ram eaux s’étalent 
souvent à peu de distance du sol : Absalom s ’en
fuyant su r  son m ulet s ’em barrassa dans les branches 
touffues d’un térébinthe et resta suspendu par la che
velure. II Reg., x v m , 9, 10, 14. Chez les Hébreux, le 
peuple, vivant près des C hananéens ou des Arabes, en  
adopta souvent le s  pratiques et eut ses arbres sacrés. 
P . Lagrange, É tu d e s  su r  les re lig io n s  s é m itiq u e s ,  
in-8», P aris, 1903, p. 168-179; H. V incent, C anaan , 
in-8», Paris, 1907, p. 144-146; A. Jaussen , C o u tu m e s  
des A ra b e s  a u  p a y s  d e  M oab, in -8°, P aris, 1903, p. 330, 
334. Les beaux térébinthes étaient, com m e les chênes, 
ch o isis de préférence. Au pied du térébinthe on offrait 
des sacrifices. Ose., iv, 3. Sous le térébinthe de Sichem , 
Jacob enfouit les téraphim s que les m em bres de sa 
fam ille portaient avec eux. G en., xxxv, 4. C’est au pied  
du térébinthe de Jabès qu’on enterra le s  corps de Saül 
et de ses fils. I Par., x, 1 2 . Soit à cause d’un térébinthe  
célèbre, so it à cause d’une futaie de ces arbres, la 
vallée près de Masépha avait pris le nom  de vallée du 
Térébinthe. C’est là quel es Israélites rencontrèrent les  
P h ilistin s et que David frappa Goliath et lu i trancha 
la tête. I Sam. (R eg.), x v i i ,  2 , 1 9 ; xxi, 9 . Elle se nom m e  
aujourd’hui Ouadi-es-Sam t. Le térébinthe dont les 
branches ont été coupées et repoussent sert de com pa
raison au prophète pour annoncer la vie nouvelle que 
reprendra la souche d’Israël. Is., i, 2 9 , 30.

3° P r o d u it  d u  té ré b in th e .  — P arm i les objets et les  
productions de la P alestine portées par les enfants de 
Jacob au m inistre du pharaon, Gen., x l i i i , U , figurent 
les b o ln im  que les Septante traduisent par T$pÉêiv6oç 
et la Vulgate par te re b in tliu s . Il ne saurait s’agir du 
fruit du térébinthe, m ais b ien  des noix du pistachier  
(voir t. v, col. 444). Au contraire le fâ r i  ou se r t du 
m êm e passage de la G enèse que les Septante traduisent 
par prjtivvjt et la Vulgate par re tin a , parait bien être la 
résine du P is ta c ia  T ere b in tliu s . Com me on le sait, le 
suc résineux de cet arbre, qui exsude par les fissures

de l’écorce durant tout l ’été, coule avec plus d'abon
dance lorsqu’on a so in  au printem ps de pratiquer des 
in cision s au tronc et aux principales branches. On fait 
tomber la résine sur des pierres plates p lacées au pied 
de l'arbre et on la ram asse après qu’elle  a été un peu 
durcie par la fraîcheur de la nu it. Un téréb in the de 
grande ta ille , d’un m ètre cinquante de circonférence  
environ, n ’en produit que 300 à 350 gram m es par an. 
C’était donc un produit assez rare et il était très appré
c ié . « N ous savons, dit Galien, que la m eilleure de 
toutes les rés in es est la téréb in th in e; nous l ’em ployons 
pour la confection des m édicam ents. » Ces caractères 
conviennent exactem ent au ,v<5r i  b ib lique. C’était un 
produit de Galaad. G en., x x x v i i i ,  25; Jer., x l v i , 11. C’est 
dans la forêt d’Éphraïm , à l ’est du Jourdain, qu’un téré
binthe fut fatal à Absalom . II Sam. (R eg.), xv m , 14 . Des ca
ravanes de m archands ism aélites venant de Galaad l ’em 
portaient en Égypte. Gen., x x x V i i , 2 5 .  Jérém ie conseilla  
à l ’Égypte m alade de m onter en  Galaad pour y trouver 
le jo r i b ienfaisant. Jer., x l v i ,  11. Com m e on le fait 
d’une substance rare et précieuse, on peut en offrir 
sans déshonneur une petite quantité. G en., x l i i i ,  H ,  
Jacob rem et à ses enfants pour le m inistre du Pharaon  
m o d ic u m  re s in æ . C’est un des produits q u ’Israël con
tinua d’exporter sur le s  m archés de Tyr. E zech., x x v i i . 

Ce produit servait à préparer des m édicam ents. 
Jer., v m , 22; x l i ,  U ;  l i ,  8.

N’y a - t - i l  plus de suri en Galaad?
Ne s’y t r o u v e - t - i l  plus de m édecins?
Pourquoi n’as-.tu pas mis un  bandage
A la fille de mon peuple?

Il n ’est pas sans in térêt,p ou r l ’identification  présente  
du sûri, de dire que chez les Arabes la résine du lenlisque  
s ’appelle se r i, se ru , et qu’ils  confondaient le len lisque et 
le térébinthe en  lesap p elan t du m êm e nom . Les tribus 
arabes du nord de l ’Afrique u tilisen t pour les m enus 
usages la résine d’une espèce vo isine du te re b in tliu s , 
le P is ta c ia  a tla n lic a .

La résine du téréb in the était connue en Égypte sous
le nom  de I s= >  •, so u n te r  (en copte ço irre ) . un
trouve le nom  dans les plus anciens textes. On voit pa1’
le  papyrus m édical de B erlin  (p. 3, lig . 5) qu’il était em 
ployé dans les rem èd es. On voit par les a llusions <|e 
Jérém ie, x l i ,  11, que les Égyptiens le faisaient vem r 
de Galaad. Les in scr ip tion s de D eir-el-B ahari nous 
m ontrent qu’ils le trouvaient aussi su r le s  bords de la 
m er Rouge, au pays de Pount.

Voir O. Celsius, H iero b o ta n ic o n , in -8°, A m sterdam ,  
1 7 4 8 ,1 .1, p. 34-58; G esenius, T h é sa u ru s ,  p. 50-51 ; V. L°‘ 
ret, L a  flo re  p h a ra o n iq u e , 2e éd it., in -8°, Paris, 1892, 
p. 97; A. P. Stanley, S in a i  a n d  P a le s tin e , in-8°, Londres,  
1858, p. 518-520. E. Levksque.

T E R P H A L É E M S  (hébreu : T a r p e ld y ë ;  Septante : 
TxvpxV .xïoi), peuple vaincu par le roi d’Assyrie As.e- 
naphar (form e altérée du nom  d ’A ssurbanipal, Ç h  
col. 1080, selon toute probabilité) el déporté par lui eu 
Sam arie. I Esd., iv , 9. L’identification  des T e r p h a l é e n s  

est in certaine. On a rapproché ce nom  des T x k o '/?01 
de P tolém ée, vi, 2 ,6 ;  A rrien, A le x . ,  I l l ,  8, 7, T in ’??®1’ 
dans Strabon, XI, v i i i ,  6 ; ix , 1 ; x m , 3, tribu naèa 
à l ’est de l ’Elym aïde, eta u ssi des Tapit?|V;; de Strabon, 
XI, n ,  11, tribu M éotide (Mztwvat). R aw linson a prop°s  ̂
de les reconnaître dans les T u p la i  des inscriptm n  
assyriennes, c’est-à-dire dans les Tt6xpr,vo: du Po_n ’ 
llitz ig  dans T ripoli de P h é n ic ie ,e tc . Toutes cesconj?  
tures sont loin  d ’être établies, et aucune n ’est satis - 
santé.

T E R R E  (hébreu : ’é r é f ,  la terre en  général, 
m â h ,  la m atière dont la terre est form ée ou un p 1 ’ 
fêb ê l, term e poétique; chaldéen : 'a ra s , ’c iraqi



2093 T E R R E 2094

tante : y-f, ; Vulgate : te r ra , h u m u s ) ,  la p lanète qui 
sert d’habitation aux hom m es. — La Sainte Écriture 
prend le mot « terre » en divers sens.

I. S e n s  c o s m o l o g i q u e . — 1° É ta t  de  la  terre . — La 
terre a été, com m e le c ie l, créée par Dieu à l ’origine  
et m éthodiquem ent agencée par sa puissance. G en., i,
1-25. Voir C o s m o g o n i e , t. n , co l. 1034. P our les 
Hébreux et pour les écrivains sacrés, qui, sur les 
questions scientifiques, ne sont que l ’écho des idées 
Populaires de leur tem ps, la terre forme un tout paral
lèle au ciel visib le . Le ciel et la terre com posent l ’u n i
vers, G en., i, 1 ; x iv , 19; Exod., x x x i, 17; etc .; les  
astres du firmam ent éclairent la terre et y d iv isen t les  
tem ps. Gen., i, 14-18. Les Égyptiens im aginaien t la 
terre com m e une sorte de table form ée des continents  
et des m ers, et entourée de m ontagnes dont quatre, 
situées aux points cardinaux, soutenaient le plafond de 
fer qui constituait le  firm am ent et d’où pendaient les 
é to iles . Cf. Maspero, H is to ire  a n c ie n n e ,  t. i, p. 16-17. 
Les Chaldéens se la figuraient com m e une sorte de 
couffe renversée, form ant la partie basse du m onde. 
Elle s ’exhaussait peu à peu jusqu’aux régions neigeuses 
■des sources de l’Euphrate, où e lle  avait son point cu l
m inant. E lle était entourée d’une m er m ystérieuse au 
delà de laquelle se dressait une m uraille uniform e et 
continue, appelée la « levée du c ie l », parce que le c iel 
s’appuyait sur e lle . Le c iel élait une coupole de m étal 
dur que le so le il illum inait pendant le jour et qui était 
sem ée d ’étoiles pendant la nuit. Cf. Maspero, H is to ire  
a n c ien n e , t. i, p. 543-544. Les écrivains sacrés s’in s
pirent de ces idées, m ais sans les préciser. Dieu a posé 
le s  fondem ents de la terre, il en a déterm iné les  
d im ension s et a tiré sur elle le cordeau, il en a posé 
la p ierre angulaire sur laquelle reposent ses bases. 
Job, xxxv in , 4-6. Il a fondé la terre et affermi les  
cieux . Prov., m , 19; vm , 29; Is., X L ,  21; Jer., x x x i, 
37; M ich., v i, 2; Zach., x i i , 1 ; E ccli., xv i, 19; H eb., i,
10. Il a affermi la terre sur ses bases et e lle  est à 
jam ais inébranlable. P s. civ  (cm ), 5. P our Isai'e, XL, 22, 
la terre est un lu ig , yüpoç, orbis, un cercle , expression  
qui ne suppose point l ’idée de globe, m ais qui 
exprim e seu lem ent ce lle  de l ’horizon circulaire. 
Cf. Prov., v iii, 27. La surface terrestre repose sur des 
co lo n n es, I R eg., il, 8 ;  Job, ix, 6; P s. l x x v  ( l x x i v ) ,  4, 
m anière de parler qui peut être purem ent poétique, 
car ailleurs il est d it que Dieu « étend le  septentrion  
su r le vide, il suspend la terre sur le néant. » Job, 
xx v i, 7. Cette dernière conception est en harm onie  
avec la réalité, à condition  de prendre le vide et le 
néant dans un sens relatif. En Chaldée com m e en  
Egypte, on croyait le  m onde en équilibre sur les  
eaux étern elles. Cf. Maspero, H is to ir e  a n c ie n n e ,  t. i, 
p. 543. Moïse suppose aussi des eaux au-dessous de la 
terre, Exod., x x , 4-, et des auteurs postérieurs d isent 
que Dieu a « fondé la terre sur les m ers et l ’a affermie 
sur les fleuves, » P s . xx iv  ( x x i i i ) ,  2; « il a étendu la 
terre sur les eaux. » P s. cxxxv i (cxxxv), 6. La Vulgate 
parle du « som m et de la terre ju sq u ’à ses lim ites ». 
D eut., x x v i i i ,  64. Cette expression  sem blerait se référer 
à la conception chaldéenne sur la figure de la terre. 
Mais dans l ’hébreu il n ’est q uestion  que des « extré
m ités de la terre », m iq fê h  ve 'a d -q e fêh , i u ’ Szpou é'w; 
azpou, « d’une extrém ité à une extrém ité ». Les extré
m ités de la terre, dont il est question , P s. l x x i v  

( l x x i i i ) ,  17; P r o v .,x x x , 4; Is ., X L ,  28; D an., iv , 8 ;  etc., 
sont les bords inconnus de la surface terrestre. Chaque 
peuple regardait son pays com m e le centre de cette 
surface p lus ou m oins circu laire. Voir t. ii i , fig. 172, 
col. 841. Israël est de m êm e le  centre des nations et de 
la terre. Ezech., v, 5 ;  xxxvm , 12. Le m ot orb is , em 
ployé p arla  Vulgate, correspond hab ituellem ent à fê b è l, 
I Sam. (R eg.), n , 8; P s. x v i i i  (xvii), 16; Is ., x iv , 17, 21; 
J er., x, 12; e tc ., qui ne préjuge rien  sur la forme de

la terre, puisque sa racine y d b a l  signifie « produire » 
et indique que têbêl désigne la terre au point de vue 
de sa fécondité. Les Septante rendent ce m ot par 
olxoupévr), P s. xv m  ( x v i i ) ,  16; Is ., x iv , 17; Jer., x , 12; 
Dan., m , 45; etc ., qui se rapporte à la terre en tant 
qu’habitée. En som m e, les anciens Hébreux savent que 
la terre a été créée par D ieu; m ais il n ’y a pas à s’éton
ner qu’ils  ignorent son étendue, sa rotondité, sa rota
tion, sa révolution autour du sole il et sa place cos
m ique, toutes choses d’ordre scientifique dont la révé
lation n ’avait pas à s’occuper. Les observations astro 
nom iques des B abyloniens et des Égyptiens avaient 
surtout un but utilitaire. Les Grecs donnèrent aux 
leurs un caractère plus scientifique. Thalès de M ilet, le 
prem ier, 600 ans avant Père ch rétien n e, paraît avoir 
enseigné la sphéricité et l’iso lem ent de la terre 
Cf. P . P uiseux, L a  terre et la lu n e , P aris, 1908, p. 3. 
P lu s tard, Aristote dém ontra la sphéricité. — 2° S o n  
a g e n c e m e n t.  — L’am énagem ent de la terre pour le 
séjour de l ’hom m e est som m airem ent décrit par Moïse. 
G en., I, 2-25. Dans le p rincipe, e lle  était to h û  vdbohû , 
état de désordre et d’inorganisation  dont l ’idée est 
restée attachée à l ’expression  française « tohu-bohu », 
Septante : àôpavoî xai à /.x txvzeé zg-toç, « in v isib le  et 
inorganisée », in a n is  e t va cu a , « inform e et vide ». 
Gen., i, 2. L’Esprit de D ieu, c’est-à-dire sa puissance  
créatrice et organisatrice, se m ouvait au-dessus des 
eaux, de m anière à produire une d istinction  effective 
entre les continents et les m ers, d’où le sens de 
« terre » opposé à celu i de « mer », la terre, la m er et 
tout ce qu’ils renferm ent désignant l ’ensem ble du 
globe. Gen., i, 10; Exod., xx , 11; Job, x i, 9 ;  P s. l x v  

( l x i v ) ,  6; l x i x  ( l x v i i i ) ,  35; cxxxv  (cxxxiv), 6 ; Tob., 
v m ,7; I Maeli., v m , 23; Act., iv, 24; Apoc., v, 13 ;etc . 
Dieu voulut ensuite que la terre fit pousser les végé
taux et apparaître les anim aux, Gen., i, 11, 24, non  
que la terre eût ce pouvoir par elle-m êm e, m ais parce 
que Dieu avait nécessairem ent déposé en elle les germ es 
de tous ces êtres ou qu’il le s  y produisait successive
m ent. Toutes ces œ uvres du Seigneur sont énum érées 
dans le Cantique des com pagnons de D aniel et in v i
tées à louer leur créateur. D an., m , 64-82. Dans l ’en
sem ble, aussi b ien que dans le détail, Dieu a « tout 
réglé avec m esure, avec nom bre et avec poids, » Sap.,
xi, 21 ; aussi s’est-ii rendu ce tém oignage que l ’œuvre 
accom plie par lui sur la terre était bonne. Gen., i, 1 1 ,1 3 , 
21, 25, 31. Job, x x x v i i i ,  4-30, décrit le m agnifique 
spectacle que présente la terre, quand, illu m in ée par 
les clartés de l ’aurore, « elle prend forme, com m e 
l’argile sous le cachet, et se m ontre parée com m e d’un 
vêtem ent, » avec le r e lie f  de ses m ontagnes et de ses 
vallées, de ses cham ps et de ses eaux, de sa verdure et 
de ses rochers.

II. S e n s  g é o g r a p h i q u e . — Dieu a m is l ’hom m e sur  
la terre pour s ’y m ultip lier et la rem plir. G en., i, 28;  
ix , 1. Les hom m es se sont d ispersés pour occuper peu  
à peu les différentes régions de la terre. G en., x , 2-31. 
Afin de s ’y reconnaître, ils  en ont d ésign é les parties 
par rapport au m ouvem ent apparent du so le il. Voir 
C a r d i n a u x  ( P o i n t s ) ,  t. i i , col. 257. P u is le  nom  de 
terre, ’é ré f  et quelquefois 'd d â n iâ h ,  a été donné aux 
rég ion s particulières occupées par des nations, des tri
bus, etc. — 1° P a y s  d ’u n e  n a tio n .  — Le m ot terre a sou
vent le sens de région, de pays particulier. La Bible m en
tionne la terre d’Éthiopie, G en., n , 13, la terre de Chanaan, 
donnée à Abraham et à ses descendants, G en., x i, 31;
x i i , 7, la terre de Sennaar, G en., x i ,2 ,  la terre d’Égypte, 
G en., xxi, 21, la terre de Séïr, G en., x x x i i , 3, la terre 
d’Édom, G en., x xxv i, 31, la terre de G essen, G en., x l v , 

10, la terre de Moab, D eut., i, 5, la terre des Iléthéens, 
Jos., I, 4, la terre d’Israël, I R eg., x m , 19, la terre des 
P h ilis tin s, I R eg., x x v i i , 1, la terre des A rm éniens, 
IV R eg., x ix , 37, la terre des A ssyriens, Is ., v i i ,  18;
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x x v i i , 13; la terre des Chaldéens, Is ., x x m , 13, etc. — 
2° P a y s  d ’u n e  tr ib u . — Il y a la terre d’Éphraïm  et de 
M anassé, D eut., x xx iv , 2, la terre de Benjam in, Jud., 
x x i, 21, la terre de Gad, I R eg., x m , 7, la terre de 
N ephthali, IV R eg., xv, 29, la terre de Juda, I P ar., v i, 
55; Jer., xxxvii, 23, la terre de Zabulon, Is ., ix , 1, etc. 
La terre du Jourdain, P s. x l i i  ( x l i ) ,  7, désigne les en v i
rons du Heuve. Il y a encore la terre de Sodom e, Matth., 
x, 15, la terre de Génézareth, Matth., x iv , 34; Marc., vi, 
53, etc. Toutes les tribus de la terre, M atth., xx iv , 30; 
Apoc., i ,7 ,  représentent les d ivers peuples qui habitent 
le globe. — 3° P a y s  d ’u n  h o m m e .  — C’est la terre de 
sa naissance, G en., xxiv , 7, la terre d e s e sp è r e s , Gen., 
x xx i, 3, sa patrie, N um ., x, 30; III R eg., x i, 21 ; Is ., x iv ,
17 . Voir P a t r i e ,  t. iv , co l. 2184. Les autres pays sont 
pour un hom m e une terre de passage, G en., xv ii, 8; 
Exod., v i, 4; Ruth, i, 22, ou une terre d’exil. Bar., m  
30, 32. Le pays de Chanaan a été pour Abraham et ses  
descendants la terre de la prom esse. Heb., x i, 9. — 
4» T ou te  la  terre . — Cette expression , qui revient souvent 
dans la Sainte Écriture, n’y a pas toujours le sens 
d ’u n iversalité absolue. Les eaux du déluge se répan
dirent sur la terre et couvrirent toutes les hautes m on
tagnes qui sont sous le c ie l. G en., v u , 10, 19, 24. Cette 
m anière de parler n e .  suppose pas nécessairem ent 
l ’universalité géographique. Voir D é lu g e ,  t. n ,  col. 1351- 
1355. A propos de la fam ine qui sévit en Chanaan et en  
E gypte,la  Vulgate dit qu’e lle  atteign it#  toute la terre », 
alors que les autres textes d isen t seu lem ent « la terre », 
c ’est-à-dire le  pays. G en., x l i , 30; x l i i i ,  1. Il est à re
m arquer que le m ot to r z e ro u f,  « la terre entière », 
était usité en  Égypte pour désigner les deux parties du 
pays, celle  du nord et ce lle  du sud, sans qu’il y eût à 
étendre au delà le sen s de ce m ot. Cf. Maspero, L e s  
co n tes p o p u la ire s  de  V E g y p te  a n c ie n n e ,  P aris, 3eéd it., 
p. 3. Quand Cyrus dit que D ieu lui a donné tous les  
royaum es de la terre, Il P ar., x xxv i, 23; I Esd., i, 2, il 
entend se borner à ceux que com prenait l ’an cienne do
m ination assyrienne. H oloferne dit à Judith que son  
nom  deviendra célèbre « dans toute la terre », c ’est-à- 
dire dans tout le pays. Judith , x i, 21. Toute la terre, 
tout le  pays de Syrie et d’Israël ne sera que ronces et 
ép ines. I s ., vu , 24. A lexandre « poussa jusq u ’aux extré
m ités de la terre », et « la terre se tut devant lu i, »
I M ach., i, 3, expressions qu’il faut restreindre aux 
pays occupés par ce roi. Le nom  de Judas Machabée 
devint célèbre « ju sq u ’aux extrém ités de la terre »,
I M ach., m , 9, la foi des R om ains est célébrée « dans 
le m onde entier », R om ., I, 8, la fam ine du tem ps 
d’Élie s’étendit « dans toute la terre », Luc., iv, 25, 
celle  que prédit Agabus devait aussi se faire sentir à 
« toute la terre ». Act., x i, 28. Dans ces divers passages, 
et d’autres analogues, « toute la terre » ne signifie que 
certains pays. Il en faut probablem ent dire autant des 
ténèbres qui, à la m ort de Jésus-C hrist, couvrirent 
« toute la terre ». Matth., xxv ii, 45. — 5° L ’en sem b le  
des h o m m e s .  — La terre est quelquefois prise  pour j 

l ’ensem ble des hom m es qui l ’habitent. Avant le déluge, 
la terre se corrom pit devant Dieu et se rem plit de v io
len ce . G en., vi, 11. L’arc-en -c ie l fut choisi com m e 
signe entre D ieu et la terre. G en., ix , 13. A un m om ent, 
toute la terre n ’avait qu’une seule langue. Gen., x i, 1, 9. 
M oïse, D e u t.,x x x i i ,  1 ,  e t lsa ïe , x x x iv ,! ,  dem andent que 
la terre écoute leurs paroles. Les anges d isent que la 
terre est en repos, Zach., i, 11; cf. Is., x iv , 16; ils  
annoncent la paix sur la terre. L uc., n , 14. Le Sauveur 
vient apporter le  feu sur la terre, Luc., x i i ,  49; un 
jour, y trouvera-t-il de la foi? Luc., x v m , 8. Avant la 
ruine de Jérusalem , la détresse sera grande sur la terre. 
L uc., x x i, 23. — 6° C onna issa n ces g éo g ra p h iq u es  des 
H é b re u x . — E lles éta ient n aturellem ent peu étendues, 
com m e ce lle s  de tous les peup les sédentaires. Le \ 
chapitre x de la G enèse renferm e des notions générales 1

sur l ’état du m onde habité par les descendants de N oé. 
Voir T a b l e  e t h n o g r a p h i q u e ,  col. 1970. Au tem ps de 
Josué, on dressa une sorte de table des villes de Cha
naan, afin d’en faire le partage-entre les tribus. Jos., 
xvm , 8, 9. Mais, en dehors de leur propre pays, les  
H ébreux ne connaissaien t guère que les contrées lim i
trophes, l ’Égypte, l ’Arabie, la Syrie et la P h én ic ie . A 
l ’époque de Salom on, leurs relations com m erciales les 
m irent en rapport, d’ailleurs assez vague, avec les  
rivages de l ’Inde. Voir O p h i r , t. iv , col. 1831. Les inva
sions et surtout la captivité leur firent connaître de 

j plus près l ’Assyrie, la Babylonie, la Médie et la Perse. 
Ces pays étaient pour eux les pays du nord, parce que 
les envahisseurs arrivaient en P alestine par le nord. 
Voir N o r d , t. iv , co l. 1699. Les pays de l ’est étaient 
ceux des ben ê-Q éd ém , « fils de l ’O rien t» . Voir O r i e n 

t a u x ,  t. iv , co l. 1868. Les régions occidentales, in su 
laires ou continenta les, que baignait la M éditerranée, 
étaient appelées « îles  ». Voir I l e ,  t. m , col. 841 . Après 
la captivité, le com m erce et les ém igrations m irent les 
Israélites en relations plus su iv ies avec les populations 
du m onde connu, surtout avec ce lles qui occupaient 
les différents territoires de l ’em pire rom ain. Les Juifs 
de la dispersion  contribuèrent à étendre et à préciser  
les notions géographiques de leu rs com patriotes. Voir 
M o n d e ,  t. iv , col. 1234.

III. S e n s  p h y s i q u e .  — 1° L a  te rre  cu ltiv a b le . -  La 
terre est souvent considérée com m e productive des 
choses qui servent à l ’alim entation des anim aux et de 
l ’hom m e. P s. civ  (cm ), 10-23. C’est le  sens spécial du 
mot têb ê l. Cf. G en., i, 11. L’hom m e est p lacé dans  
l ’Éden pour le cultiver, Gen., m , 15, et, après son pé
ché, il a encore à cultiver la terre. G en., m , 23. Noé  
cultive la terre et y p lante la v igne. G en., ix , 20. 
Abraham achète une terre qui est un cham p. Gen., 
xxm , 13, 15. C’est D ieu qui donne la graisse de la 
terre, c ’est-à-dire qui la fait produire abondam m ent. 
Gen., x x v i i ,  28. Les Égyptiens v iennent vendre leurs  
terres à  Joseph pour avoir du blé. G en., x l v i i ,  19. Les 
fruits de la terre sont les réco ltes . Exod., x x m , 19. Le 
pays de Chanaan est une terre de la it et de m ie l, riche  
en produits de toutes sortes. Exod., x x x m , 3; Num -, 
xvi, 13. Cette terre devra se reposer l ’année sabbatique. 
Lev., xxv , 4. Les autres an n ées, e lle  est fendue par la 
charrue. D eut., xx i, 3. Toutes les terres ne sont pas 
égalem ent fertiles. Caleb avait donné à sa fille Axa une 
terre desséchée; e lle  en dem anda une qui fût arrosée. 
Jos., xv, 19; Jud., I, 15. La terre a été m audite à cause 
du péché d’Adam; e lle  produit des ronces et des ép ines, 
et il faut un rude travail à l ’hom m e pour en  tirer sa 
nourriture. G en., i i i ,  17-18. Cependant il y a encore 
des terres b onnes, Exod., i i i ,  8; N um ., x iv , 7 ; Deut., 
xi, 17; Jud., xvm , 9 ;  M atth., x m , 8; Marc., iv , 8; 
L uc., v i i i ,  8, dans lesq u elles le grain est jeté et meurt, 
Joa., x i i ,  24, pour donner ensu ite  beaucoup de fruit, 
Is ., xxxvi, 17; Jacob., v, 7, 18. Il y a aussi la terre  
d’airain, Lev., xxvi, 19, la terre m auvaise, N u m ., XiU» 
20, la terre aride, D eut., x x x i i ,  10, la terre de se l, Job, 
xxxix , 6; P s. cvn  (cvi), 34, la terre sans profondeur, 
Matth., x m , 5; M arc., iv , 5, la terre stérile  et digne de 
la m alédiction. Heb., vi, 8. — De cette terre qui pro
duit les végétaux, D ieu a form é le corps de l ’hom m e, 
Gen., i i ,  7; m , 19, et tous les anim aux. Gen., n , 6*- 

2° L e  sol s u r  leq u e l o n  v it .  — La terre est le  sol sur  
lequel vivent et agissen t les hom m es. Elle forme 1® 
rivage solide sur lequel on arrive après avoir navigue 
sur m er. Joa., vi, 20; xx i, 9; Act., x x v i i ,  39, 43. Sur  
la terre on s ’assied, Matth., xv, 35; Marc., v m , d, ° n 
s ’étend, II R eg., xn , 16, on dort, G en., x x v m , 13, ° n 
git, Jud., i i i ,  25, on tom be, Act., ix , 4, on se roule, 
M arc., x ix , 19, on se prosterne, Gen., x ix , 1 ; X X X IH , 
3; x l i v ,  14; Job, i, 20; 1 R eg., xx , 41; Marc., x iv , 35, on 
écrit, Joa., vm , 6 ,  on crache, Joa., ix , 6 ,  etc. S u r  l a  terre
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tombent la p lu ie, E xod., ix , 33, la m anne, com m e le 
givre, Exod., xv i, 14, la n eige , Job, x x x v i i , 6, les che
veux, Matth., x , 19, le  sang du juste, Gen., iv, 10; 
Matth., x x m , 35; etc. Les anim aux m archent ou ram 
pent sur la terre. Lev., x i, 41. On cache des objets 
dans la terre. M atth., xxv , 18. Le F ils de l ’hom m e a 
été m is dans le  cœ ur de la terre, c ’est-à-d ire dans son  
sépulcre. Matth., x i i , 40. Un arbre stérile occupe la 
terre inutilem ent. Luc., x i i i , 7. La m aison posée sur  
terre sans fondem ent s ’écrou le. Luc., v i, 49. Égaler 
une v ille  au sol, c ’est la ruiner com plètem ent. II Mach., 
■ x , 14. Parfois, la terre trem ble. Voir T r e m b l e m e n t  d e  

t e r r e . Sur le sort de la terre dans les derniers tem ps, 
Lue., x v i, 17 ; x x i, 33, voir F i n  d u  m o n d e , t. n , co l. 2264. 
— Une terre est sainte quand Dieu Ta sanctifiée par sa 
présence ou son action. E xod., m , 5. Elle est souillée  
Par les péchés des hom m es. Lev., x v m , 25 ; D eut., xx i, 
23; xxiv , 4. — En raison de son habitation par les  
hom m es, la terre est appelée « terre des vivants », par 
opposition au tom beau. P s. x x v i i  (xxvi), 13; c x l i i  

( c x l i ) , 6 ;  I s . ,  x x x v i i i , 1 1 ;  l i i i , 8 .

IV. S e n s  m é t a p h o r i q u e . — 1° L a  v ie  p ré se n te . — 
il ne faut pas s'am asser de trésors sur la terre. Matth., 
vi, 19. Les riches y vivent dans les délices. Jacob., v, 5. 
Les d iscip les du Sauveur doivent s’accorder ensem ble  
sur la terre pour prier. M atth., xv m , 19. N otre-Seigneur, 
qui avait toute pu issance au c ie l et sur la terre, Matth.., 
xxvm , 18, pouvait rem ettre les péchés su r  la terre, 
Matth., ix , 6 ;  Marc., il, 10, et a la issé à ses apôtres le 
Pouvoir de lier et de délier  sur la terre. M atth., xv m ,
18. Lu i-m êm e a glorifié son Père sur la terre. Joa., 

x v i i , 4. — 2° L ’escabeau  de  D ieu . — La terre est l ’esca- 
heau des p ieds du D ieu dont le  trône est dans le c iel, 
c’est-à-dire que Dieu y exerce sa pu issance, son am our  
et ses perfections, m ais d’une m anière bien m oins  
com plète et éclatante que dans le séjour de sa gloire. 
Act., vu , 49. Voilà pourquoi, par respect, il ne faut 
Pas jurer par elle. Matth., v, 35; Jacob., v, 12. Les 
doux posséderont la terre, Matth., v, 4, parce que la 
douceur les associe au Maître de la terre. — 3° L e  
c h a m p io n  de  D ieu . — Toute la terre combattra avec 
Dieu contre les im pies. Sap ., v, 21. Quand le serpent 
infernal déchaîne un  fleuve pour entraîner la fem m e 
qui représente l ’É glise, la terre ouvre son se in  et en 
gloutit le tleuve. Apoc., x n , 16. — 4° L es p ensées te r 
re stre s. — « Celui qui e st de la terre est terrestre, et 
son langage au ssi. » Joa., m , 31. L’hom m e, terrestre  
Par son orig in e , ne possède naturellem ent que des 
Pensées et des goûts terrestres. Jésus-C hrist, qui vient 
du ciel, veut associer l ’hom m e à sa vie divine et lui 
com m uniquer des idées, des sentim ents et des volon
tés d’ordre surnaturel. I Cor., xv, 47-49. En consé
quence, le chrétien doit s ’affectionner « aux choses 
d’en haut, et non à ce lles de la terre. » Col., n i,
2. — 5° L a  te r re  n o u ve lle . — Isaïe , l x v i ,  22, appelle  
de ce nom  le nouvel état de choses qui constituera le 
‘‘oyàume m essianique. Les Apôtres d ésign en t sous ce 
nom la rénovation qui suivra le second avènem ent du 
Christ. II P et., m ,  13; Apoc., x x i, 1. Voir F i n  d u  

M o n d e , t. i i ,  col. 2266. H. L e s è t r e .

t e r t i u s  (nom latin , écrit en grec Tspno;), ch ré
tien qui servit à saint Paul de secrétaire pour écrire  
I Épître aux R om ains. R om ., xvi, 22. U écrit en son 
Propre nom la salutation aux destinataires de TÉpître. 
L se trouvait alors à C orinthe. Les Grecs honorent sa 
Mémoire le 10 novem bre com m e évêque d ’Icone et 
suceesseur de Sosipatre, m ais son h isto ire est fort 
obscure. Voir A c ta  sa n c to r u m ,  20 ju n ii, t. iv, p. 68.

T E R T U L L U S  (Nouveau Testam ent : TépxuXXoc, d i
m inutif du latin T e r tiu s ) ,  prjTwp, orateur (avocat) qui 
ol chargé par le grand-prêtre ju if  et le Sanhédrin

d’être l ’accusateur de saint Paul à Césarée devant le  
tribunal du procurateur rom ain Antonius F élix . Act., 
xxiv, 1 -8 . C’était sans doute un de ces c a u s id ic i  latins 
qui étaient assez nom breux dans les provinces ro
m aines, où l’on était obligé de suivre les règles de la pro
cédure rom aine et par con séqu en t de recourir à leurs 
services, surtout s ’il fallait, com m e p lu sieu rs le pensent, 
plaider en latin . Son discours m ontre qu’il connaissait  
toutes les habiletés de son m étier. Il com m ence par un 
exorde insinuant : il loue com m e p a c a lo r  p r o v in c iæ  
(q u u m  in  m u l la  pace a g a m u s  p e r  te, y. 2) et réform a
teur prudent, faisant sentir partout sa prévoyance (et 
m u l ta  c o r r ig a n tu r  p e r  luarn  p r o v id e n t ia m ,s e m p e r  e t  
u b iq u e  su sc ip im u s , f .  2-3), ce Félix dont Tacite a 
écrit, H is t., v, 9 : A n to n iu s  F é lix  p e r  o n m e m  sæ v itia n i  
ac l ib id in e m , ju s  r e g iu m  se rv ili  in g en io  e x e r c u it , et 
A n n .,  x n , 54 : In te m p e s tiv is  r e m e d iis  d e lic ta  accen- 
d e b a t. Tel était en réalité celu i que T erlullus appelle 
o p lin ie  F é l ix ;  il avait calm é, il est vrai, quelques sé
ditions, m ais il était vénal et espérait recevoir de 
l ’argent de son prisonn ier (y. 26), et il s’était m ontré 
en p lusieurs circonstances cruel et sanguinaire. — 
Saint Luc était peut-être présent à la plaidoirie de 
T ertu llus. Après avoir rapporté les com plim ents de 
l'orateur à Félix , l ’auteur des Actes fait de son discours 
un résum é qu’on dirait la reproduction un peu hachée  
de notes prises à l ’audience m êm e, sans une su ite  
rigoureuse. De ce résum é ressortent très bien les trois 
principaux griefs des Juifs, au nom desquels parle l ’o 
rateur en se servant de la prem ière personne du pluriel, 
ir iv e n im u s  : Paul est 1» un provocateur de séditions, 
concilans se d itio n e s ;  2° le  chef d ’une secte dangereuse, 
a u c to re m  s e d ilio n is  sec tæ  N a za re n o r u m ,  et 3° un pro
fanateur du Tem ple, te m p lu m  v io lare  co n a tu s  e s t. ÿ.
5-6. Ces accusations sont très habilem ent choisies pour 
exciter F élix  contre Paul, qui lu i est ainsi représenté  
com m e un hom m e dangereux pour la tranquillité de 
la province dont le procurateur a la responsabilité. 
Cependant Félix était trop in te lligen t pour se laisser  
prendre aux artifices du rhéteur et il ne traita pas son  
prisonn ier avec la rigueur qu’on cherchait à lu i in s
pirer.

T E S S O N  (hébreu : h é r é s; Septante : oa-rpaxov; Vul
gate : testa), fragm ent de vase d ’argile. — Job, n , 8, se  
servait d’un tesson pour gratter ses p la ies. On utilisait 
un tesson pour y prendre du feu. Is., xx x , 14. Le tesson  
d’argile e s t l ’im age d’un corps desséché par la souffrance, 
P s.x x n (x x i) , 16; ce lu i-c i devient alors aride com m e un  
tesson .U  estd iffic iled e  reco lleru n  te sso n ,iln e  tient pas: 
il en est de m êm e de l ’instruction  donnée à un sot. 
E ccli., x x i i , 7. Pour indiquer que Jérusalem  boira ju s
qu’au fond la coupe du châtim ent, É zéchiel, xx iii, 3 4 , 
dit qu’elle  en mordra m êm e les tessons. — Le croco
dile a sous le ventre des éca illes aiguës com m e des 
tessons, Septante : ASeXfoxot, « des pointes ». Job, x l i , 
21. IL L e s è t r e .

1 . T E S T A M E N T  (grectStaOr,/./); Vulgate: te s la m e n -  
tu n i) ,  disposition que prend quelqu’un pour l’attribu
tion de ses b iens après sa m ort. — Le testam ent est 
une sorte de contrat. Voilà pourquoi les version s se 
servent de ce mot pour désigner l ’alliance contractée 
entre Dieu et son peuple d’Israël. P s. xxv (xxiv), 1 0 , 
1 4 ;  x l i v  ( x l i i i ) ,  1 8 ; Zach., ix , 1 1 ;  Mal., i i i ,  1 ;  R om ., 
ix ,  4 ;  etc. L’Arche, signe de cette alliance, est appelée  
« Arche du tém oignage », et par les versions « Arche 
du Testam ent ». Exod., x x x , 2 6 ;  N u m ., xiv, 4 4 ;  Jer., 
m ,  1 6 ;  etc. L’a lliance substituée par Jésus-Christ à 
l ’ancienne prend le nom  de « Nouveau Testam ent », 
Matth., xxv i, 2 8 ;  I Cor., x i, 2 5 ;  etc. Voir N o u v e a u  
T e s ta m e n t ,  t. iv, col. 1 7 0 4 . — Chez les Hébreux, l’usage  
des testam ents proprem ent dits ne se constate guère
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qu’à l’époque où se fit sentir l’influence des civ ilisations  
occidentales. La transm ission des b iens après la m ort 
s ’opérait d’après les lo is qui réglaient les héritages. 
Voir H é r i t a g e , t. n i, co l. 610. De son vivant, chacun  
pouvait faire des donations. E ccli., x iv , 11-13. 11 n ’y 
avait donc pas lieu  de prendre des d ispositions exécu
toires après la mort. Saint Paul, s’adressant à des 
hom m es étrangers aux coutum es juives, leur dit qu’un 
testam ent en  bonne form e, b ien que l ’engagem ent soit 
pris par un hom m e, n ’est annulé par personne, et que 
p ersonne n ’y ajoute. Gai., i ii, 15. L’Épître aux Hébreux 
argum ente sur le sen s du m ot îtaô^xui, qui signifie à 
la fois « alliance » et « testam ent ». Par rapport aux 
anciens, il n ’y avait qu’alliance; la loi nouvelle com porte 
à la fois alliance et testam ent. Or, « là où il y a un 
testam ent, il est nécessaire que la m ort du testateur 
in tervienne, parce qu’un testam ent n ’a son effet qu’en 
cas de m ort, étant sans force tant que le  testateur est 
en  vie. » H eb., ix , 16-17. C’est ce qui ressort de la 
nature m êm e du testam ent. « Le testam ent est la juste  
•expression de notre volonté sur ce que quelqu’un veut 
qu’on fasse après sa m ort. » U lp ien , D ig es t., x x v i i i , i, 
1. Cette volonté n ’est donc valable et exécutoire qu’après 
la m ort du lestateur; de son vivant, e lle  dem eure tou
jours révocable et, eh tous cas, ne peut être exécutée. 
Pour rendre son testam ent exécutoire, Jésus-C hrist est 
m ort volontairem ent, et son testam ent, com porlant une 
alliance nouvelle , a m is hors d’usage l'a lliance d’autre
fois. H eb., vm , 13. — En de rares circonstances, on 
voit des personnages sur le point de m ourir prendre 
certaines d ispositions pour m anifester leur volonté. 
A insi font Jacob, G en., x l v i i i , 22, David, III R eg., n ,
2-9, a insi est invilé à le  faire Ézéehias, IV R eg., x x , 1. 
Quand l ’usage des testam ents devint p lus habituel, les  
docteurs ju ifs en  réglèrent la form e. Un testam ent, 
>p>nn, Sia0qx7], pouvait se faire de vive voix ou par écrit. 
Le testateur devait m anifester sa volonté en plein  jour  
et de vant des tém oins convenables. On pouvait léguer ses 
biens à qui l’on voulait, m êm e à l ’exclusion  des proches; 
on n ’approuvait pas cependant que quelqu’un déshéritât 
ses enfants, m êm e si la conduite de ces d ern iers était 
répréhensib le. Le testam ent qui déshéritait n ’était 
d ’a illeurs valable que s’il instituait un héritier  déter
m iné , pris parm i ceux qui pouvaient naturellem ent 
prétendre à l ’héritage. Cf. Iken, A n tiq u i ta le s  heb ra icæ , 
Brèm e, 1741, p. 607. Celle réglem entation ne put enlrer  
•en vigueur que quand l ’état social im posé aux Juifs ne 
leur perm it p lus de su ivre l ’ancienne lég islation  sur les 
héritages. H. L e s è t r e .

2 . T E S T A M E N T  ( A N C I E N ,  N O U V E A U ) .  Voir A N C IE N  

T e s t a m e n t ,  t. i, col. 557; N o u v e a u  T e s t a m e n t ,  t. iv , 
col. 1704; T e x t e  d e  l ’ A n c i e n ,  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t .

3 . T E S T A M E N T  DE JO B . V oir A p o c r y p h e s ,  t. i, 
col. 771-772. — P our les autres testam ents apocryphes, 
voir ib id .,  col. 769-771. Le T e s ta m e n t de  M oïse  est 
attribué à d esgn ostiq u es séth ien s. Trochon, L a  S a in te  
B ib le , In tr o d u c tio n  g én éra le , t. i, 1886, p. 483.

4 .  T E S T A M E N T  D ES D O U Z E  P A T R IA R C H E S ,
écrit apocryphe qui parait avoir été com posé en P ales
tine  par un ju if  converti au christian ism e. Comme il 
était connu d ’Origène, H o m . x v  in  Jo s ., t. x i i ,  col. 904, 
et de T ertu llien , A d v . M a rc io n ., v, 1, t. n , co l. 469, 
on peut en conclure qu’il a été rédigé au m oins au 
i l8 siècle  de notre ère. A l’exem ple de Jacob, ses douze 
fils, avant de m ourir, donnent en douze livres à leurs 
enfants des enseignem ents et des con se ils en  rapport 
avec leur caractère, réel ou fictif, et se rattachant aux 
faits certains ou im aginaires de leur vie. Ils sont 
censés prédire, en particu lier, la v ie, les souffrances, 
la m ort et la résurrection  du Sauveur. Voir P a ir . G r.,

t. n , col. 1037-1149; R. Sinker, T e s ta m e n t» x n  P a tn -
a r c h a r u m  ad. f id e m  C odicis C a n ta b r ig ie n s is  é d ita , 
in -12 , Cambridge, 1869; Id ., T e s ta m e n tu m  x i i  P a tr i-  
a r c h a ru m  A p p e n d ix ,  Cambridge, 1879; F. Schnapp, 
D ie T e s ta m e n te  d e r  zw ô lf  P a tr ia rc h e n  u n te rsu c h t, 
in-8°, H alle, 1884; Kautsch, A p o k r y p h e n  u n d  P seude- 
p ig r a p h e n  des A lte n  T e s ta m e n ts , 1900, t. u , p. 458-506; 
K. II. Charles, T e s ta m e n ts  o f  th e  X IIP a tr ia rc h s , dans 
H astings, A  d ic l io n a r y  o f  th e  B ib le , t. iv , 1902, 
p. 721-725; R. S inker, T e s ta m e n ta  x i iP a tr ia r c h a r u t ih  
dans Sm ith et W ace, A  d ic l io n a ry  o f  C hristian  bto- 
g r a p h y ,  t. iv, 1887, p. 865-874.

T É T A N O S ,  m aladie caractérisée par des convulsion8 
m usculaires accom pagnées de douleurs. — La maladie 
est causée par un bacille spécia l, très répandu dans le 
sol, là surtout où dem eurent des chevaux, et s’intro
duisant dans l ’organism e par les m oindres blessures- 
Quand le tétanos est général, tout le corps prend une 
rigid ité que rien  ne peut fléchir. Mais parfois, 1 
n ’affecle que certaines parties : dans le  trism us, 
convulsion  n’atteint que la m âchoire in férieure; dans 
l ’opisthotonos, la tête et le tronc sont renversés e® 
arrière; dans l ’em prosthotonos, ils  le sont en avant ; 
dans le p leuroslhotonos, le renversem ent est latéral- 
D ’ordinaire, le mal com m ence par le trism us ou con
traction des m âchoires, se propage rapidem ent dans 1 
tronc et les m em bres, est accom pagné de cram pes et <j 
convu lsions plus ou m oins violentes, in téresse bientôt 
respiration et la déglutition et finit presque toujours pal 
am ener la m ort. — Il est dit q u ’Alcim e m ourut de Pa â 

! lysie . I M ach., ix , 55-56. Voir P a r a l y s i e ,  t. iv , col. 21®**- 
i II est probable qu’il faut ici com prendre sous ce 1,0:11 
I général le tétanos, com m e le donnent à penser i ’imp®1 
i sance du m alade à prononcer une seule parole et s 
; grandes tortures. II. L e s è t r e .

T Ê T E  (hébreu : r 'ôS; chaldéen : rë S ; Sepla®'e • 
xetpaXri ; Vulgate : ca p u l) , partie du corps qui renier®1 
le cerveau et les principaux organes des sens. Sa fort 
arrondie est ind iquée par le mot g u lg o lé f,  de gai ’ 
« rouler », xpavlov, c a lva ria . IV R eg., ix , 35.

I. Au s e n s  p r o p r e . — 1° A lt i tu d e s .  — On m et u® 
pierre sous sa tête pour dorm ir. G en., x x v i i i ,  11 ; Ma® ’’ 
v m , 20; Luc., ix , 58. On peut avoir la tête nue, Lev̂ ’ 
xm , 45, la tête couverte, en signe de deu il, II Reg-; ’ 
30; x ix , 4; Jer., x iv , 3, la tète baissée, par crai® ’ 

! Job, x x x i i , 6; III R eg., x x i, 27, sans oser la lever, J°  ̂
| x , 15, ou par respect, E ccli., iv , 7, la tête haute, P 
] juste fierté, P s. ex (cix), 7; E ccli., x i, 1; xx , 11, 011 P ( 
j orgueil. Jud ., v in , 29; Ps. l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  3; Zach-, ’ 
j 21. « B ranler la tête » est un geste fréquem m ent 1®e e( 
; tionné dans la Sainte É criture; il ind ique le m ép n s 

la m oquerie. Job, X V I ,  5; P s. x x i i  (xxi), 8; c ix  (CVI ’ 
! 25; E ccli., x i i , 19; x m , 8; Is ., x x x v i i , 22; Jer., xv ’
! 16; Lam ., n , 15; Matth., xxvn , 3 9 ; Marc., xv, 29;

Une tête b lanche est ce lle  du vieillard. Lev., xlX’,eU)[ 
Mais personne ne peut rendre un seul de ses c*ie ' ,eUt 
blanc ou n oir; voilà pourquoi N otre-Seigneur ne ^  
pas qu'on jure par sa tête, puisqu’on n ’en est p 
m aître. M a tth .,v ,36. — 20 Ce q u e  la  tê te  p e u t  rece?a et 
—- La tête peut porter des fardeaux, G en., XL’ t ’ n, 
des coiffures. Exod., xxix , 26; etc. Voir C o i f f u r e ,  • ^  

col. 828. Elle reçoit le s  bénédictions, D eut., x x x lV’lPo- 
l ’im position des m ains, Gen., x l v i i i ,  14; e tc ., voir 1 ^
s i t i o n  d e s  m a i n s , t. m , col. 847, et les onctions, E N. i0C 
xx ix , 7; etc., voir O n c t i o n , t. iv , co l. 1805. En s!?re- 
de d eu il, on jette sur la tête la cendre ou la pouss  ̂
Jos., vu , 6; etc. Voir C e n d r e , t. n , col. 407; P ° u*? jes  
t. v, col. 589. Saint Paul veut que, dans l ’assem ble ^  
fidèles, l’hom m e ait la tête découverte et la fe®11 t 
tête voilée. I Cor., x i, 4-7. — 3» S o u ffra n ce s .  — O® r  ^  
avoir mal à la tête pour une cause in tern e, IV Rco '’
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19, ou externe. Jon ., iv , 8. Il est p lusieurs fois question  
de tètes coupées, celles de l ’officier du pharaon, Gen., 
XL, 19, de Goliath, I R eg., x v i i ,  51, de Saül, I R eg., 
xxx i, 9, d ’Isboseth, II R eg., iv , 7, d’H oloferne, Judith, 
Xm, 10, de N icanor, II  M ach., xv, 30, de saint Jean- 
Baptiste, Matth., x iv , 8, 11, de saint Jacques le Majeur, 
Act., x n , 2, etc. N otre-Se igneur fut couronné d’épines  
e t  frappé à  la tête. M atth., x x v i i , 29, 30; Marc., xv, 19; 
Joa., x ix , 2. Il inclina la tète en m ourant. Joa., x ix ,
30. — 4» P a r  e x te n s io n .  — La tête est prise pour la 
personne. On com pte par têtes, c ’est-à -d ire  par per
sonnes. E xod., xv i, 16; N u m ., i, 18; m , 47, etc. On 
Prend une tête sur cinquante. N um ., xxx i, 30. Les gardes 
de la tête sont les gardes de la personne. I R eg., xxvm ,

Être, aux yeux de quelqu’un, une tête de ch ien , c’est 
être traité par lu i com m e un anim al. II R eg., m , 8. La 
tête est prise aussi pour la vie elle-m êm e. I R eg., xx ix , 
t. Condamner sa tête, c’est courir péril de m ort. Dan., 
i, 10.

II. Au s e n s  f i g u r é . —  1° L a  re sp o n sa b ilité . — Une 
chose repose sur la. tête de quelqu’un quand il en est 
responsable. Jos., n , 19; I R eg., xxv, 39; II R eg., i, 
16; III R eg., I l ,  32, 37, 44; vm , 32; Ezech., x x i i ,  31; 
Dan., xm , 55, 59; Act., xv m , 6; etc. — 2° L a  p u issa n ce . 
— Relever la tête de quelqu’un, c’est le rétablir p lus ou 
m oins dans son état prim itif. IV R eg., xxv, 27. La tête 
Oui touche aux nues m arque un orgueil dém esuré. 
Job, xx , 6. La race de la fem m e doit écraser la tète du 
serpent, c ’est-à-dire sa puissance. Gen., m , 1 5 .Pour les 
charbons m is sur la tête, voir C h a r b o n s  a r d e n t s , t. n, 
col. 582. — 3° L a  p r im a u té .  — Celui qui est à la tête 
est le chef. Am ., vi, 1. Être à la tête , c ’est occuper le 
Prem ier rang, dans l ’arm ée, N u m ., t, 1 6 ;  x , 4, etc., 
dans une tribu, I R eg., xv , 17; I P ar., v, 12; ix , 34; 
etc ., parmi les nations, II R eg., x x i i ,  44; Jer., xxx i,
' ; etc. Israël sera à la tête ou à la queue des nations, 
su ivant sa fidélité. D eut., x x v i i i , 13, 44. La tête et la 
queue désignent aussi deux classes opposées d’une na
tion. Is ., ix , 14; x ix , 15. La ville la p lus im portante 
d’un pays en  est la tête, la capitale. I s ., v u , 8 ; etc. 
L’hom m e est la tête, c ’est-à-dire le ch ef de la femm e. 
Eph., v, 23. Jésus-C hrist est la tête de l ’Église. Eph., i, 
22; C ol., i, 18; ii, 10. — 4° L ’e m p la c e m e n t.  — La tête 
du lit est l ’endroit du lit  où la tête repose. G en., x l v i i ,

31. Il en est de m êm e de la tête et des pieds d ’une 
tom be. Jo a ., xx , 12. Un guerrier dort la lance à sa tête. 
I Reg., x x v i ,  7, 16. É lie vit à sa tête un gâteau tout 
cuit. III R eg., x ix , 6. « Des pieds à la tête » désigne la 
totalité. Lev., xm , 12; cf. Joa., x m , 9. On donne aussi 
le nom  de tète à ce qui est au com m encem ent : l’em - 
h ran ch em en td ’un Heuve, Gen., II, 10, le com m encem ent 
<les chem ins, Prov., i, 21; Is ., l i ,  20; Lam ., Il, 19; IV,
1 ; E zech., xvi, 31 ; XXI, 19, 21, la p ierre qui forme 
i ’angle d’un m ur, Ps. c x v i i i  ( c x v i i ) ,  2 2 ; .Matth., x x i, 42, 
l ’endroit qui est m arqué pour être lu le prem ier dans 
un livre. P s. x l ( x x x i x ) ,  8 ;  H eb., x ,  7. De m êm e, la tête 
d’une m ontagne est sa cim e, O se., iv , 13; Jo., il, 5, et 
'a tête d’une colonne est son chapiteau. III R eg., vu , 
’l d ;  etc. H. L e s è t r e .

T E T H  (hébreu : u ), neuvièm e lettre de l ’alphabet 
hébreu, dont le nom d ésign e le serpent, et dont le son  
est celu i du t em phatique. Les Septante l ’ont rendu  
ordinairem ent par t  : Sxxavàç =  S d td n ;  Twëcaç =  
T ôèîyâ/i (excepté II Sam . (Reg.), v, 16 : ’EXiçaÀâO =  
ü li fà lé t) .

T E T R A D R A C H M E ,  m onnaie de la valeurde quatre 
drachm es ou d’un statère. Voir M o n n a ie , 3°, t. iv, 
c°h  1253; S t a t è r e , t. v ,  col. 1859.

t é t r a p l e s  d’Origène. Voir H e x a p l e s , t. m  
col. 689.

T É T R A R Q U E  (Nouveau Testam ent : TSTpapx'iç),mot 
qui désignait prim itivem ent un ch ef qui gouvernait le 
quart d’une région d ivisée en quatre parties. On ren 
contre le mot de lexpapyjoc pour la prem ière fois dans 
Euripide, A lc est., 1154, appliqué aux quatre divisions de 
l ’adm inistration civile de la T hessalie partagée en  
quatre parties. Voir aussi D ém osthène, P h il ip . ,  m , 
26; Strabon, IX, v, 3. Chacune des trois tribus de 
Galatie avait égalem ent quatre tétrarques. Strabon, x i i ,

v. 1. Pom pée en réduisit le  nom bre, m ais en  conserva 
le nom . Appien, M ith r id .,  46; S y r .  50; T ite -L iv e ,E p i-  
to m e , 94. Le sens propre du mot fut dénaturé par l’usage 
et les Latins donnèrent le titre de tétrarques à des chefs 
subalternes, qui jou issaien t cependant de quelques-uns  
des droits de la royauté, tout en étant in férieurs aux rois 
et aux ethnarques. On les rencontre surtout en Syrie. 
Josèphe, A n t.  jucl., XVII, x , 9; P lin e, B . N ., v, 74; 
Salluste, C a til .,  xx, 7 : Cicéron, M ilo, xxvm , 36; Horace, 
S a t ir . ,  I, m , 12; V elleius Paterculus, il, 55; César- 
B e ll. c iv ., i i i ,  3; Tacite, A n n . ,  xv, 25 ; P lutarque, A n to , 
n in . ,  36.

Le titre detétrarque fut conféré par Antoine à Hérode 
le  Grand, en 41 avant notre ère ,e t à son frère P hasaël, 
Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, x m , 1, sans qu’il correspondît 
à aucune d ivision  territoriale. Dans le Nouveau T es
tam en t,le  titre de tétrarque est porté: — 1“ par Hérode 
Antipas, qui est d istingué ordinairem ent des autres 
H érodes par sa qualité de tétrarque, M atth., x iv , 1 ; 
Luc., m , 1, 19; ix , 7; Act., x m , 1, b ien qu’il soit aussi 
qualifié de « roi » par M atth., x iv , 9, et Marc., v i, 14, 
22, 25, 26. Saint Luc, avec sa p récision  ordinaire, 
l ’appelle toujours « tétrarque (de Galilée) ». U avait 
reçu effectivem ent, de m êm e que son frère P hilippe, un 
quart de la succession  du territo ire de son père Hérode 
le Grand, tandis qu’A rchélaüs, « l ’ethnarque », avait 
hérité des deux autres quarts. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVII, 
x i, 4; B e ll, j u d . ,  II, vi, 3. Sa tétrarchie com prenait 
aussi, d’après Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVII, v m , 1 ; 
B e ll, jud ,., II, vi, 3, la P érée. Quand il eut été banni, 
sa tétrarchie fut donnée par Caligula à Hérode 
Agrippa Ier. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVIII, vu , 2. — 
2° Hérode P hilippe II, fils d ’Hérode le  Grand et de 
Cléopâtre, fut tétrarque de Trachonitide et d’Iturée. 
Luc., i i i ,  1. Voir H é r o d e  5, t. m , col. 649. — 3° Lysanias 
est aussi qualifié par saint Luc, m , 1, tétrarque d’Abi- 
lène. Voir L y s a n i a s ,  t. iv, col. 455.

1 . T E X T E D E  L'AN LIEN T E S T A M E N T . Il est im 
possible, faute de docum ents suffisants, d’écrire l ’h is 
toire de ce texte, au sens strict du m ot. Les m anuscrits 
hébreux sont récents et ne tém oignent que de l ’état de 
la recension  m assorétique. Les an cien n es versions, 
directem ent faites sur l’hébreu, les citations et les 
explications des rabbins et des Pères de l ’Église qui 
ont recouru au texte original fournissent seu les q u el
ques in d ication s ou des term es de com paraison avec 
l ’édition des m assorètes. Grâce à e lles , il est perm is 
d’esqu isser une h isto ire bien incom plète du texte de 
l ’Ancien Teslam ent. On peut la d iv iser en quatre 
périodes : 1 °celle  qui précède la version  des Septante; 
2° celle qui va de l’époque de cette version  à la con sti
tution du texte m assorétique ; 3» la période des m asso
rètes; 4° celle  qui leur est postérieure.

I .  P É R IO D E  QUI P R É C È D E  L A  V E R S IO N  D E S  S E P T A N T E .  —

C’est la p lus obscure de toutes, car nous ignorons dans 
quelles cond itions le  texte original des livres de l ’a n 
cienne a lliance s ’est transm is depuis l’époque de leur  
com position en  hébreu ou, pour une m inim e partie, 
en  aram éen, ju sq u ’au m om ent où la version grecque, 
dite des Septante, la p lus ancienne de toutes, nous 
ren seign e sur l ’état dans lequel se  trouvait le texte 
original qu’elle  traduit.

Q uelques P ères de l ’Église, sur la foi, sans doute, du
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IVe livre d’Esdras, x iv , 22, 44, ont pensé qu’Esdras 
in sp iré avait restitué tout l’A ncien Testam ent, détruit 
partiellem ent sous le  règne de l’im pie Manassé et tota
lem ent dans l ’incend ie de Jérusalem  et du Tem ple par 
Nabuchodonosor. T ertu llien , De c u llu  fe m in a r u m ,  i, 3, 
t. i, col. 1308; S. Irénée, C ont. h æ r .,  i i i , 21, n. 2, t. vu, 
col. 948-949; C lém ent d’Alexandrie, S tr o m . ,  i, 2 2 ,t. vm , 
col. 893; S. B asile, E p is t . ,  x l i i , 5, t. x x x i i , co l. 357; 
Théodoret, E x p la n a lio  in  C a n t., præf., t. l x x x i , c o l.29; 
Pseudo-A thanase, S y n o p s is  S a cr . S c r ip t . ,  20, t. xxvm , 
col. 332; S. Isidore, E ly m . ,  1. VI, n i, 2, t. l x x x i i , 

col. 235. Mais l ’Apocalypse d’Esdras n ’a aucune autorité, 
et, dès son retour, Esdras reconstitua le  service divin  
conform ém ent à la lo i écrite par M oïse, I E sd ., vi, 18; 
II E sd ., v i i i , 1. D’a illeurs les captifs avaient em porté la 
lo iafin  de l ’observer, II Mach., r i,2, et ils  en instru isaient 
leurs enfants. D an., ix , 11; x m , 3. D’après le texte grec 
de saint Irénée, conservé par E usèbe, H . E . , \ ,  8, t. xx, 
col. 453, et d’après le Pseudo-C hrysostom e, S y n o p s is  
S c r ip t.  S a c .,  t. l v i , col. 539, Esdras aurait seulem ent 
recu eilli, rétabli et m is en ordre ce qui restait des 
Livres Saints, précédem m ent incend iés. Mais tous les  
Livres de l ’Ancien Testament hébreu n ’étaient pas encore  
com posés du temps d’Esdras. Les critiques qui p en 
saient que ce scribe-avait clos le  canon b iblique ont pu 
s’im aginer qu’il avait fait une sorte d’éd ition  des Livres 
Saints, de concert avec les m em bres de la Grande 
Synagogue. Cf. J. Buxtorf, T ib e r ia s ,  Bàle, 1620, p. 93- 
181. Son rôle dans la form ation du canon doit être 
restreint davantage, et les données rabbin iques sur la 
Grande Synagogue sont fort sujettes à caution. Voir 
t. i i ,  col. 139-141. Esdras a rapporté la Loi du pays de 
la captivité, I E sd ., v u , 14, et il a restauré le culte 
divin conform ém ent au livre de M oïse. Voir t. v, 
col. 69. Les rabbins prétendaient qu’au retour de la 
captivité on avait trouvé au parvis du Tem ple trois rou
leaux du P entateuque, qu i servirent à constituer le 
texte, en le conform ant à deux de ces docum ents lo rs
q u ’ils étaient d’accord contre le  tro isièm e dans les  
cas de d ivergence. Talm ud de Jérusalem , traité T a a -  
n il / t ,  iv , 2, trad. Schw ab, Paris, 1883, t. V I ,  p. 179-180. 
Cf. t. v, co l. 81. Tout au plus peut-on supposer, sans 
pouvoir en  fournir la preuve d irecte, q u ’Esdras 
a veillé  à la transm ission d’un texte correct du Penta
teuque et des autres L ivres S a in ts , qui lu i étaient 
antérieurs.

Il est lég itim e de p en ser  que ces Livres Saints 
n ’avaient déjà plus du tem ps d ’Esdras leu r pureté  
originelle. Soum is aux con d ition s ord inaires de la 
transcription des livres, ils  avaient dû subir les injures 
du tem ps et être v ictim es de l ’incurie des copistes. 
Des fautes s ’étaient inévitab lem ent introduites dans les  
copies successives, puisque Dieu n ’avait pas jugé bon 
d ’interven ir par un  m iracle pour em pêcher toute a lté
ration des écrits, dont il était l ’auteur. Leur nom bre 
et leur im portance dépendaient de la m ultiplication  
des copies. Or, nous ignorons si les Livres Saints des 
Juifs étaient copiés souvent. R estreints à un petit 
peuple peu lettré et confiés à la garde des prêtres, qui 
surveilla ien t au m oins les copies de la Loi, ils  n ’ont 
vraisem blablem ent pas subi de graves altérations. 
Cependant ils  n ’on t pas pu échapper à toute m odifica
tion, involontaire ou m êm e volonlaire. D ans sa décision  
du 27 ju in  1906, la C om m ission biblique en admet le 
p rincipe et le fait m êm e pour le Pentateuque qui 
était m ieux su rveillé , voir t. v, co l. 63, sans toutefois 
d istinguer les époques et les tem ps. Il en a été de 
m êm e dés autres livres, aussi b ien dans la prem ière  
période de leur h isto ire que dans les suivantes. On a 
pensé avec raison que le changem ent d ’écriture qui 
s’est produit après le retour de la captivité, voir t. n , 
col. 1580-1582, a am ené quelques m odifications de détail 
dans la transcription du texte sacré, surtout dans les

chiffres. Paulin  M artin, D e l’o r ig in e  d u  P e n ta te u q u e  
(lithog.), P aris, 1886-1887, t. i, p. 85-98.

Du reste , nous ne som m es pas réduits à de sim ples 
hypothèses, p lus ou m oins vraisem blables, sur l ’état 
dans lequel se  trouvait le texte hébreu avant la 
version des Septante. Le P entateuque sam aritain, 
transm is dans l’ancienne écriture, est au m oins anté
rieur à cette version. Or, il présente un certain  nombre 
de variantes com parativem ent au texte m assorétique. 
Les plus connues sont ce lles qui concernent l ’âge des 
patriarches antédiluviens et postd iluviens. Voir t. IL 
col. 721-724. Les autres plus nom breuses sont pour la 
plupart des transpositions, des additions et des m odi
fications, que les critiques actuels attribuent générale
m ent aux Sam aritains eux-m êm es. Voir t. v, col. 1422- 
1423. Q uelques-unes peuvent provenir aussi de l ’incurie  
des copistes sam arita ins. E lles peuvent donc rarement 
servir à reconstituer le texte p rim itif du Pentateuque. 
E lles m ontrent à tout le m oins com m ent le texte sacre 
se transcrivait et se transm ettait à l ’époque qui a pré
cédé la plus ancienne version  de l'Écriture. Voir 
R. Sim on, H isto ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t ,  L L
c. x -xm , R otterdam , 1685, p. 63-83; P . Martin, D e 
l ’o r ig in e  d u  P e n ta te u q u e  ( lith og .), t. i , p. 71-85.

U n autre m oyen de nous rendre, avec certitude, 
com pte de la m anière dont le texte hébreu s’est trans
m is avant la version  des Septante consiste à étudier 
les passages qui sont p lu sieu rs fois reproduits en 
différents livres de la B ib le et que l ’on appelle deute- 
rographes. Ils ont été d iversem ent transcrits dans les 
divers endroits où ils  sont reproduits. Q uelques-uns 
sans doute ont été orig inairem ent d istincts, tels que 
le  P s. x iv et le P s. l i i i ,  et il y a par su ite  des variantes 
qui sont orig inales et ne dépendent pas de l ’h istoire du 
texte. D’autres, tels que le P s. xvm  reproduit II Sam-t 
x x i i ,  les P s. cv , 1 - 1 5 ,et xcvi, qui sont répétés I P ar., XVL 
8-36, et le s  chapitres xxxv i-x x x ix  d’isa ïe , qui corres
pondent, sauf le cantique d ’Ézéchias, à II R eg., x v i i L  

17-xx, 20, ont eu un sort différent et n ’ont pas été sujets 
aux m êm es accidents et aux m êm es m odifications. Les 
derniers présentent, en outre, cette curieuse particula- 
rite que le ch . xxvm  d’isa ïe  est plus notablem ent altère, 
tandis que la m ajeure partie de la narration est restee 
en assez bon état dans les  deux exem plaires. _ Voir 
J. Touzard, D e la co n serva tio n  d u  te x te  héb reu . E tude  
su r  I sa ïe , x x x v i - x x x r x ,  dans la R e v u e  b ib liq u e , ’ 
t. v i, p. 31-47, 185-206; 1898, t. v u , p. 511-524; 1899. 
t. vm , p. 83-188. Par l ’exam en com paré de ces deutéro- 
graphes nous pouvons nous faire une idée des m odin- 
cations de détails que les Livres Saints ont subies 
par le fait des copistes dans les tem ps qui se son 
écoulés depuis leur com position jusq u ’à leur traduction 
en grec. F. Vodel, U ie co n so n a n tisc h e n  V a r ia n te n  %n 
d en  d o p p e lt ü b e r l ie fe r le n  p o e tisch en  S tü c k e n  des » 1 as 
so re tisc h en  T ex te s , Leipzig, 1905.

On peut com parer encore les généalogies de 
Genèse, v, x  et xi, avec ce lles  de I P ar., i, 1-27, E  
passages parallèles des livres de Sam uel et des B °’ 
avec ceux des P aralipom ènes; II Reg., xx iv , 18-XXD 
30, avec Jer., l u  ;  Is ., i i , 2-4, avec M ich., iv , 1-3. BeaU  ̂
coup de changem ents sans doule ont été faits 'n,eI\  
t ionn ellem en t par les écrivains sacrés, qui ont don 
com m e une seconde éd ition  du m êm e m orceau. Cep 
danl, d’autres sont accidentelles et trahissent ̂ I n e n t  
gence des cop istes. Ces deuterographes nousapprem  ^  
a in si que les textes sacrés ont été, durant la prerni 
période de leur ex isten ce , légèrem ent a ltérés; ijs n ge 
m ontrent aussi dans q u elle  m esure ces altérations ^  
sont produites : e lles  ne constituent que des f3ü[eSeni 
détails, qui sont sans grande im portance et la ifs 
intacte la substance du récit h istorique ou du can 
qui a été deux fois transcrit.

II. P É R IO D E  Q U I V A  D E  L A  V E R S IO N  D E S  S E P T A N T E
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c o n s t it u t io n  d d  t e x t e  m a s s o r é t iq u e . — 1° C o m p a 
raison de  la  versio n  des S e p ta n te  avec le te x te  m asso-  
ré tiq u e . — Celte com paraison perm et de constater que 
*e texte hébreu sur lequel la traduction  grecque a été 
faite différait du texte m assorétique. Les divergences  
Portent sur différents p o in ts. — 1. D isp o s itio n  d u  te x te  
eu  p lu s ie u r s  livres. — Les transpositions sont nom - 
breuses dans le  livre de Jérém ie, voir t. m , col. 1277, 
tooins fréquentes dans les Proverbes, voir t. v ,c o l. 793, 
et dans l ’É cclésiastique. Voir t. n , col. 1548. E lles s’ex
pliquent par la divergence des m anuscrits et proviennent 
Vraisem blablem ent, au m oins pour les Proverbes et 
Jérém ie, du déplacem ent de p lusieurs feu illets dans 
uu m anuscrit. — 2. D iversité  de  leçons d a n s  les 
M a n u sc r its .  — Elle n ’est pas la m êm e dans tous les  
livres et e lle  est p lus grande dans les uns que dans les  
autres. E lle est notablem ent considérable dans les  
livres de Sam uel et des R ois. Voir t. v, co l. 1143, 1160- 
D 61. On y a pu voir à ju ste  titre deux recension s diffé
rentes de ces livres, dont le texte est tantôt plus court 
e t tantôt plus développé. Les additions les p lus saillantes  
sont ce lles de I R eg., n i (19 lignes au début); n i, 46 
(20 lig  nés); x i i ,  24 (68 lignes). Ce pouvaient être des 
fargums, destinés à com pléter un récit sim plem ent  
esquissé ou à expliquer un passage obscur. D’autres 
uioins considérables donnent un récit m ieux su ivi que 
le texte hébreu actuel et sem blent m ieux représenter  
le texte original. Ainsi I Sam ., x iv , 41. Le texte grec est 
Plus court dans les récits qui concernent les prem iers 
rapports de Saiil et de David. I Sam ., x v m , 6 -xix , 1. 
11 om et les versets 9-11, 17-19, 28 6-30. Certains m anu
scrits om ettent au ch. x v i i  du m êm e livre les f .  12-31, 
D , 50, 55-58, et les six  prem iers versets du ch. x v m , 
et p lusieurs autres les ont m arqués d’un astérisque. 
U’autres om issions existent dans les livres des Rois, 
1 Reg., m , 35-46; I V ,  20, 21, 25, 26 ; vi, 11-13, 18, 22, 
32, 33; v i i i ,  12, 13; ix , 15-25; x i, 39; x ii, 17; x i i i ,  27; 
xrv, 1-20 ; xv, 6, 32; x x i i ,  47-50. Il y a aussi de nom 
breuses o m ission s dans le livre de Jérém ie. Voir t. m , 
col. 1277. Le livre des Proverbes a encore dans la ver
sion grecque des om issions, des additions, des transpo
r t io n s  et des m odifications. Voir t. v, col. 793; J. Kna- 
benbauer, C o m m e n ta r iu s  in  P ro v e rb ia , P aris, 1910, 
P- 14-19. Chaque livre grec, m êm e le Pentateuque, a 
Plus ou m oins de variantes, m ais toutes ne sont pas 
bonnes. Le m anuscrit hébreu dont se servait le traduc
teur grec avait des fautes de copiste ou présentait des 
anom alies, dont quelques-unes sem blent provenir de 
l ’irrégularité dans la transcription des voyelles dites 
Aujourd’hui lettres quiescentes. — 3. F a u te s  de tr a d u c 
tion . — Q uelques-unes proviennent d’une fausse 
lecture, so it par la confusion de lettres p h én ic ien n es, 
°u de l ’écriture carrée, soit par la m anière de couper 
les m ots d ’un m anuscrit à écriture con tinu e. Voir t. n , 
col. 1579-1580; t. v, co l. 1645-1646; P . M artin, o p .c i t . ,  
t-1, p. 45-71. Il faut donc, au point de vue de la valeur 
Critique et de la reconstitu tion  du texte original, exa
m iner à part chacun des livres de la version grecque  
3es Septante, voir, par exem ple, pour Jsaïe, t. m , 
col. 977-978, et chacun des passages où se présente une 
'Priante. Quoique le texte hébreu qui se trouve à la 
base de cette traduction soit fréquem m ent différent du 
texte m assorétique, les d ivergences, pour notables 
ffu elles soient parfois, n ’atteignent jam ais la substance  
des faits et des doctrines. Cf. G insburg, The n e w m a ss o -  
re tic o -er itic a l te x t  o f  th e  hebrew  B ib le ,  1894, p. 158- 
162,291-296; A. Baum giirtner, L ’é ta t  d u  te x te  d u  livre  
des P ro verb es, Leipzig, 1890, p . 272-282. Voir le s  tra- 
vAux cités, col. 1648-1650.

La conservation substantielle  du texte hébreu , à 
ePoque à laquelle se fit la version  des Septante, nous 

est. attestée, au m oins pour le Pentateuque, par le L iv re  
es ju b ilé s ,  ou la P e tite  G enèse. Ce livre est, au se n ti

m ent com m un des critiques récents, du tem ps des 
M achabées et avant H érode, et suppose un texte qui 
n ’a que deux leçons com m unes avec le Pentateuque 
sam aritain , qui s ’accorde parfois avec le texte m assoré
tique contre la version des Septante, m ais qui su it 
le plus souvent cette traduction dans les passages où 
elle s ’écarte du texte hébreu postérieur. Il a cependant 
aussi quelques leçons propres. C ertaines de ces parti
cularités proviennent du but de l ’auteur qui éta it 
l’exaltation et la glorification du peuple élu  de Dieu. 
Sur la valeur critique de ce livre, voir A. D illm ann, 
B e itrâ g e  a u s d é n i B û ch e  d e r  J u b ilà e n  z u r  K r i l i k  des  
P e n ta te u c h -T e x te s , dans S ilzu n g sb e r ic h te  d e r  B e rl. 
A k a d e m ie  d e r  W isse n sc h a fte n ,  1883; IL Charles, 
E th io p ie  v e rs io n  o f  th e  hebrew  book o f  th e  Ju b ilees , 
Oxford, 1895, p. xx -x x v ; E. Littm ann, D as B a c h  d e r  
J u b ilà e n , dans lvautzsch, D ie A p o k ry p h e n  u n d  P se u d -  
e p ig ra p h e n  d es  A . T ., Tubingue, 1900, t. il, p. 38.

2» T ra v a il  c r i tiq u e  des scribes a v a n t les m a sso rè te s . 
— Il rentrait dans le rôle des scribes de v eiller  à la 
transcription du texte sacré. Voir col. 1537. Il sem ble  
qu’ils aient apporté à ce travail un soin  plus m inutieux  
que les prem iers cop istes. Iis se préoccupaient de 
transcrire ce texte ou de le faire transcrire exactem ent 
par respect pour les livres canoniques de leur nation et 
de leur relig ion . Josèphe, C o n t. A p io n .,  i, 8, e tP h ilo n , 
dans Eusèbe, P ræ p a r . ev ., vm , 6, t. x x i, col. 600-601, 
déclarent que, dans leur nation et de leur tem ps, p er
sonne n ’oserait ajouter ou retrancher aux Livres Sain ts, 
surtout à la Loi de M oïse, ou y changer quoi que ce soit. 
Certains Pères de l ’É glise, il est vrai, ont reproché aux 
Juifs d’avoir altéré le texte de l ’Ancien Testam ent dans 
les passages prophétiques et m essianiques, que les ch ré
tiens faisaient valoir en faveur de la divin ité de Jésus- 
Christ et du ch ristian ism e. Mais leur reproche n ’est pas 
fondé. D’ailleurs, quand sain t Justin , par exem ple, ac
cuse les Juifs d ’avoir falsifié l’Écriture, il vise la traduc
tion d’A quila, ayant substitué vsâviç à itapOsvo; dans 
Isaïe, v i i ,  14. D ia l, cu n i T ry p li . ,  71, 84, t. vi, col. 644, 
673. La critique porte donc su r l’interprétation etn on  pas 
sur la teneur du texte h éb reu . Les autres exem ples, pro
posés par saint Justin , ne sont pas justifiés, n i Jer., X I ,  19, 
qui ne m anque pas dans le  texte hébreu, n i la leçon  
du P s. xevi, 10: ành xoû $û),ou, qui est absente aussi des 
anciennes versions, et le passage qu’il ajoute à I Esd., 
v i, 21, est une addition d’une m ain chrétienne. Ib id .,  
72, 73, col. 644-645. Saint Justin  se servait d’un exem 
plaire des Septante, qui contenait des interpolations. 
Voir aussi p lus haut, col. 1637-1630. Du reste , Tryphon  
repousse le reproche de sa in t Justin et il tien t pour 
incroyable que ses corelig ionnaires aient altéré l’É cri
ture. Saint Irénée, C ont. h æ r ., n i, 21, t. v u , col. 946, 
reprend aussi les fausses interprétations d ’Aquila par 
com paraison avec la version des Septante, m ais il n ’ac
cuse pas les Juifs d’avoir corrom pu le texte, sinon  par 
leurs fausses traditions, iv, 15, col. 1004. Il suppose, au 
contraire, q u ’ils n ’ont pas falsifié l'Ecriture, c ’est-à-dire 
la version grecque, parce qu’ils n ’ont pas prévu qu’elle  
servirait de preuve aux chrétiens, ajoutant que s’ils  
avaient prévu ce service, ils  auraient brûlé cette traduc
tion . S i T ertu llien , D e c u ltu  f e m . ,  i, 3, t. i, co l. 1308, dit 
que les Juifs avaient retranché des Écritures p lusieurs  
choses concernant le M essie, il parle de livres entiers 
qui auraient été supprim és, te ls que le  livre d’H énoch  
dont il soutenait la canonicité . Son argum ent ne vaut 
pas m ieux que son sentim ent. Dans sa lettre à Ju les  
Africain, 19, t. x i, co l. 69, 72, Origène reproche avec 
raison aux Juifs d’avoir écarté du canon biblique les 
livres deutérocanoniques, m ais lorsqu ’il donne l ’a ssu 
rance qu’ils ont supprim é à dessein  et par m alice p lu 
sieurs Écritures, il n ’en apporte pas de preuve et il se 
range à l ’opinion, des docteurs précédents. Il n ’est pas 
constant dans son  sentim ent, puisque si parfois il répète
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son accusation, l n  1 e r ., homr xvi, 10, t. xm , col. 449, 
452, d’autres fois il en m ontre l ’in justice . Saint Jérôm e, 
de son  côté, supposait que les Juifs avaient retranché 
quelques m ots du D eutéronom e. l n  E p is t .  ad  G ai.,
1. II, t. xxvi, col. 357. Il pensait que saint M atthieu avait 
cité inexactem ent Michée pour reprendre les scribes et 
les prêtres de leur nég ligen ce à citer l ’Écriture, l n  M ich .,
1. II, t. xxv, col. 1197. A illeurs, il défend les Juifs du crim e  
d’altération des É critures sur l’autorité m êm e d ’Origène, 
qui a dit que N otre-Seigneur et les A pôtres, qui ne cé- 
laient pas les torts des scribes et des pharisiens, ne le 
leur ont pas reproché. S i on prétend que les falsifica
tions des Juifs sont postérieures à Jésus et aux Apôtres, il 
ne pourra reten ir un éclat de rire, puisque le Sauveur 
et le s  évangélistes ont cité les passages que les Juifs 
devaient fausser plus tard, l n  l s . ,  1. III, t. xx iv , col. 99. 
Il est le défenseur de la v e r ita s  h eb ra ica , au point 
d’être parfois in juste à l ’égard de la version des Septante. 
Saint Chrysostome, l n  M a tth .,  hom . v , 2, t. l v i i , col. 57, 
à propos d’Isaïe, v u , 14, reproche seulem ent aux traduc
teurs ju ifs postérieurs aux Septante, d’avoir à dessein  
traduit obscurém ent les prophéties m essianiques. Le 
pseudo-Athanase, S y n o p s is  S a c r . S c r ip t . ,  78, t. xxvm , 
col. 438, parle de la perte de livres entiers, supprim és 
par les Juifs. S a in tA u gu stin  repousse catégoriquem ent 
l’accusation portée contre les Juifs d’avoir altéré leurs 
É critures et il appuie son jugem ent sur le grand nom bre 
de m anuscrits répandus partout, qu’ils  auraient dû al
térer. D e civ. D ei, XV, x m , l ,  t. x l i , col. 452. Il recon
nait dans les Juifs, adversaires du ch ristian ism e, des 
gardiens des É critures où les chrétiens vont pu iser les 
argum ents m essian iq u es. I b id . ,  XVIII, x l v i , col. 608- 
609. Cf. pseudo-Justin, C ohorta tio  a d  G ræcos, 13, t. vi, 
col. 268. Les reproches des P ères qui ne savaient pas 
l ’hébreu visent généralem ent les traductions grecques 
d’Aquila, de Sym m aque et de Théodotion, que les Juifs 
préféraient à la version  des Septante et opposaient aux 
ch rétien s dans la polém ique. P lu s littérales que la pre
m ière, ces versions n ’en  diffèrent pas seulem ent quant 
à l’interprétation; e lles avaient été faites aussi sur un  
texte hébreu qui se rapprochait plus du texte des Sep
tante que du texte m assorétique, autant, du m oins, 
qu’on peut en juger par les fragm ents qui nous sont 
parvenus. Cette constatation est une preuve nouvelle  
que les Juifs n ’avaient pas altéré à dessein  et par m a
lice leurs É critures pour faire pièce aux ch rétien s. C f. 
K. S im on , H is to ir e  c r i tiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t,  1. I> 
ch . x v ii- x i x , p. 97-111.

D ès le  I Ie s iè c le  de notre ère, le texte hébreu était 
fixé déjà et d'une façon uniform e au point que tous les 
tém oin s, à partir de cette époque, représentent une 
seu le  et un ique recension , ce lle  que les m assorètes 
stéréotyperont plus tard, sauf quelques légères diffé
rences seu lem ent. La version syriaque, faite directem ent 
sur l ’hébreu, voir col. 1916 , les traductions déjà citées 
d’Aquila, de Sym m aque et de Théodotion, les H exaples 
d’O rigène et la version de sa in t Jérôm e tém oignent 
qu’aux il', m® et iv6 s iè c les  le texte hébreu était à peu  
près identique au texte m assorétique. Il n ’y a que des 
divergences accid en telles, de ce lles  qu’on rencontre  
toujours dans les m anuscrits d’une m êm e fam ille . Les 
com m entaires de saint Jérôm e, qui était si b ien au co u 
rant des choses rabbiniques, m ontrent que les rabbins 
notaient déjà le s  m oindres détails de l ’orthographe  
trad itionnelle, te ls que la présence ou l’om ission  des 
m a tre s  lec tio n is . Voir, par exem ple, Q uæ st. in  G enc- 
t i m ,  16, t. x x m , col. 9 7 3 . Les plus anciens targum s 
du P entateuque et des livres prophétiques, qui sont 
un peu postérieurs, sont généralem ent d’accord avec la 
recension  m assorétique, sauf le targum  d’Onkelos qui 
est d’accord de tem ps en tem ps avec la version des 
Septante. Voir T a r g u m s , t. v, co l. 1 9 9 5 .

Les Talm uds supposent aussi le texte hébreu défin i

tivem ent fixé et ils ne connaissent pas de variantes au 
sens précis du mot. Leurs citations b ib liq u es et celles  
des m idraschim  ont été recu eillies par Strack, P ro- 
leg o m en a  c r ilic a  in  V. T. Iiebraico, Leipzig, 1872, 
p. 59-111. Ils d istinguaient déjà le k e r i  du k e tib  et ils 
signalaient la présence ou l ’absence des m a tre s  lec tio 
n is , du vav consécutif. Traité S o p h e r im ,  c. v i, vu . Au 
traité N e d a r im ,  fol. 37 b -38 a , le Talm ud de Babylone 
rapporte quelques exem ples du travail des scribes et 
leur m anière d’écrire certains m ots : n n sn , n ’avr, YjÉi’ 
des suppressions faites, Gen., xvm , 5; xx iv , 55; N um ., 
xxxi, 2; P s. l x v i i i , 26; x x x v i, 7; des leçon s à lire qui 
ne sont pas écrites, II Sam ., vm , 3; xvi, 23; Jer., xxx l, 
38; l ,  29; R uth., n , 11; n i, 5, 17; des leçons écrites 
qu’il ne faut pas lire , II R eg., v, 18; D eut., v i, 1; Jer-, 
i,i,3 ; Ezech., x l v i i i , 61; R uth., m , 12. Cf. J. Buxtorf, 
T ib eria s , p. 37-43. Ils avaient aussi m arqué p lusieurs 
passages de points extraordinaires, dont la signification  
exacte n ’était déjà p lus connue de tous les talm udistes. 
A propos de npm , N u m ., ix , 10, m arqué d’un point en 
h aut, selon la M ischna, quelques-uns pensaient qu’il 
ne fallait pas tenir com pte des lettres ponctuées, quand 
e lles  étaient en  m inorité, m ais que, si e lle s  étaient en 
m ajorité, elles l ’em portent et il faut le s  lire; Rabbi ajoutait 
que, n ’y eût-il qu’une lettre ponctuée par en haut, on  en 
tenait com pte et qu’on annulait seu lem ent le reste de 
ce qui était écrit. Talmud de Jérusalem , traité P esa -  
c h im ,  ix , 2, trad. Schwab, P aris, 1882, t.v , p. 137, 138. 
Ces points sou lignaient donc une lettre ou un mot soit- 
pour les supprim er soit pour attirer sur eux l ’attention. 
Cf. M. Schwab, D es p o in ts-vo ye lles  d a n s  les la ngues  
sé m itiq u e s , P aris, 1879, p. 26. Selon  saint Jérôm e, ce 
point indiquait que la chose est incroyable. Qusest. 
in  G en ., x ix , 35, t. x x m , col. 966. Voir M a s s o r e , t. IV, 
col. 856. Le Talmud de Jérusalem  signale aussi l ’écri
ture différente de quelques m ots. Traités K ila im ,  m , 1 , 
v, 4 ;  S c h e b ü t l i ,  i, 6, trad. Schw ab, P aris, 1878, t. H, 
p. 250-251, 277, 311.

III. P é r io d e  d e s  m a s s o r è t e s . — Cette période va du 
vi* au XIe siècle . On a déjà exposé ic i la double tâche  
accom plie par les m assorètes : 1° la vocalisation du 
texte hébreu par l ’invention  des points-voyelles, voir 
t. i i i , col. 504-508; t. v, co l. 531-538 ; 2° l ’ensem ble des 
notes ou rem arques qui constituent la grande et lu 
petite m assore et qui form ent la « haie » de la Loi ou de 
l ’Écriture, élevée en vue de la préserver de la moindre 
altération. Voir t. iv, col. 854-860. Il ne reste plus qu’à 
rappeler quelle  a été l’oeuvre des m assorètes relative
m ent au texte qu’ils  ont vocalisé et à apprécier la va
leu r critique de leur texte biblique.

1° L e te x te  m a sso r é tiq u e .  — Les m assorètes n ’ont 
pas, à proprem ent parler, constitué une recension  du 
texte hébraïque de la B ib le . Ils n ’ont fait que trans
crire, en en  fixant la prononciation  trad itionnelle , *e 
texte qui était établi d'une façon à peu près uniform e 
depuis le I Ie s iè c le  de notre ère. La vocalisation qu d s 
ont adoptée, qu’elle soit pa lestin ienne ou babylonienne, 
voir t. I, col. 1359, ou d istincte de ces deux espèces, 
M. Friedlànder, S o m e  fr a g m e n ts  o f  th e  h eb rew  B iW e  
w ith  p e c u lia r  a b b re v ia lio n s  a n d  p e c u l ia r  sig n s t 0' 
vuw els a n d  accen ts , dans les p ro c eed in g s o f  the  So- 
c ie ty  o f  b ib lica l a rc h æ o lo g y , m ars 1896, p. 86-98, n a
fa it  q u e  m a r q u e r  a u  m o y e n  d e  s ig n e s  c o n v e n t io n n é  
a s s e z  c o m p liq u é s  la p r o n o n c ia t io n  u s u e l le ,  t r a n s m jse  
d e p u is  d e s  s iè c le s  p a r  la  t r a d it io n  o r a le .  T o u te s  1 
v e r s io n s  a n t é r ie u r e s  la  s u p p o s e n t  e t  la  c o n f ir m e n t .  L 
m a s s o r è t e s  n ’o n t  g u è r e  c h a n g é  le s  c o n s o n n e s ,  e t  qua ^  
le  t e x le  é c r i t  l e u r  p a r a is s a it  f a u t if ,  lo in  d e  le  c o r r ir 
i l s  le  t r a n s c r iv a ie n t  f id è le m e n t  te l  q u ’il s  le  t r o u v a it  
é c r i t ,  c ’e s t  le  k e tib , s a u f  à n o te r ,  à la  m a r g e  d e s  m® 
n u s c r i t s ,  la  le ç o n  q u ’i l  f a l la it  l i r e ,  le  k e r i . V o ir  t. ’ 
c o l .  1889. L e s  k e r i  s o n t  d e s  v a r ia n te s  d i s c u t é e s  e n tr e  
d o c te u r s  p a le s t in ie n s  e t  l e s  d o c te u r s  b a b y lo n ie n s .
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®°nt au nom bre de 216 pour tous les livres de la Bible, 
hormis le Pentateuque qui n ’en a que quelques-uns, et 
Bs ont été éd ités, par Jacob benC hajim , dans la seconde  
Bible rabbinique de Bom berg à V enise, en  1524-1525.

Bien que fixé jusque dans les m oindres détails, le  
•exte m assorétique n ’était pas cependant uniform e 
dans les p lus anciens m anuscrits. Les docteurs juifs  
Postérieurs ont relevé les variantes d’un m anuscrit 
qu'ils attribuaient faussem ent à H illel et ce lles de la 
Bible de Jéricho; or, les variantes du prem ier ne 
Portent que sur des m inuties gram m aticales ou des 
variétés de ponctuation m assorétique. Dans la prem ière  
Woitié du X e siècle , Aaron ben Moïse ben Ascher a 
ecrit, à Tibériade, un m anuscrit, qui a passé longtem ps 
au xix® siècle  com m e le type le p lus parfait du texte 
Massorétique p alestin ien . Or, il différait du m anuscrit 
de son contem porain  et com patriote Moïse ben David 
oen N ephthali. Les variantes de ces deux m anuscrits 
°ot été transcrites aux m arges des m anuscrits posté
rieurs et Jacob ben Chajim en  a recueilli 864 (867) et 
ês a fait im prim er en  appendice à la tro isièm e Bible 

Rabbinique de Bom berg, V enise, 1548, t. iv . E lles ont 
eté reproduites dans la Polyglotte de Londres, t. v i, 
P- 8 sq. E lles ne portent que sur des m inuties de voca
lisation ou de gram m aire, et q u elq ues-u nes seulem ent 
Constituent des leçon s présentant des con son n es diffé
rentes. E lles ne sont pas identiques à celles de tous les  
M anuscrits. On a voulu y v o ir ie s  divergences de textes 
M assorétiques qui avaient cours en P alestine et en Ba
bylonie. E lles ne sont plutôt que l ’œuvre de ces deux 
docteurs, sur laquelle nous som m es, d’autre part, 
M iparfaitement renseignés.
, 2° V a leu r c r itiq u e  d u  te x te  m a sso ré tiq u e . — Elle a 
oté vivem ent discutée au x v u e et au x v m 8 sièc le . Un 
Protestant, Louis Cappel, voir t. u , col. 218, ayant sou
tenu la nouveauté des points-voyelles, A r c a n u m  p u n -  
ctu tio n is  re v e la tu m ,  Leyde, 1624, puis la non-intégrité  
du texte m assorétique, C ritica  sa c ra , P aris, 1650, les 
deux Buxtorf, voir t. i, co l. 1980-11)82, défendirent ces 
deux points, le père dans T ib eria s , Bâle, 1620, le 61s, 
dans son T ra c ta lu s  de p u n c lo r u m  v o c a liu m  in  lib ris  

■ T. hebra ic is o r ig in e , a n t iq u i ta te  e l  a u th o r ita te ,  
Bàle, 1648, et dans son A n lic r i l ic a ,  Bàle, 1653. La thèse  
des Buxtorf prédom ina en  A llem agne et en Suisse, et 
la Confession de foi, dressée par H eidegger en 1675 et 
adoptée par le C onsensus h e lve licu s , la m êm e année, 
Can. 2 et 3, canonisa Jes poin ts-voyelles et déclara le  
texte m assorétique absolum ent authentique et intègre. 
Bes protestants voulaient jeter le d iscrédit sur la version  
des Septante, que l ’É glise avait su iv ie  si longtem ps. A 
t encontre, l'oratorien Jean Morin, voir t. iv , col. 1283, 
s°utint, pour faire valoir cette version et le Pentateuque  
saniaritain qu'il avait édité, que le texte hébreu était 
corrompu dans la plupart des passages où il différait 
des autres textes. E x e rc ita tio n e s  ecclesiaslicæ  e t biblicæ , 
'Q-f°, Paris, 1699, part. II, 1. I ,e x c . i - i x ,  p. 1-222; 1. II, 
eîtc- i - x x i y , p. 223-634. Isaac V ossius, quoique protestant, 
e6ardait la version des Septante com m e insp irée el 

Prétendait que le texte hébreu avait été volontairem ent 
j eré par les Juifs. D e L X X  in te rp r e tib u s  e o r u m q u e  
la n sla tio n e , 1661. La vérité, qui tient le m ilieu  entre  

£Rs deux extrêm es et qui est que le texte hébreu m asso- 
’-wque, sans être exem pt de fautes accidentelles, s ’était 
ePendant conservé dans sa pureté substantielle, trouva 

^es lors (jes (iéfen seUrS. N om m ons R. S im on , H isto ire  
“ tque d u  V ie u x  T e s ta m e n t, part. I, c. xvm , xix, 

P- 1 0 l-U f ; part. II, c. iv , p. 202-211; dom Martianay 
' °ir  t. iV) co p 827), D éfen se  d u  te x te  h éb re u  e t de  la 
ç ^ o n o to g ie  de  la  V u lg a te , P aris, 1689, p. 116 sq. ; 
^ n lm u a tio n  de  la  d é fe n s e  d u  te x te  h éb reu  de  la  
^ n j a t e ,  P aris, 1693; Paul P ezron  (voir t. v, co l. 177), 

i i l é  des te m p s  ré ta b lie  e l d é fe n d u e ,  P aris,
> D éfense  de  l ’a n t iq u i té  des te m p s ,  P aris, 1691 ;

M ichel L equien , L ’a n t iq u i té  des te m p s  d é tr u ite ,  Paris, 
1 6 9 7 ; le P . Fabricy, D es litr e s  p r im i t i f s  de  la révé la -  

! l io n  (1 7 7 2 ), dans le C ursu s c o m p lé ta s  S a c . S c r ip tu r æ  
de Migne, t. xxvn , col. 5 0 5 -9 1 4 , etc. C’est le  sen tim en t 
com m un des critiques m odernes.

Du, reste, le  texte m assorétique porte en  lu i-m êm e  
des traces d’altérations accidentelles. Il contient, en  
effet, des fautes évidentes. Le chiffre qui indiquait l ’âge 
de Saül, quand il com m ença à régner, a disparu en 
laissant une lacune béante. I Sam ., x m , 1. Une autre 
lacune se rem arque un peu plus lo in , I Sam ., xiv, 41 , 
au sujet du sort jeté entre Saül et son 61s Jonathas. Le 
récit des relations du m êm e roi avec le jeu n e  David, 
I Sam ., x v i ,  1 5 -x v iii , 5 , m anque d’ordre et de su ite et 
il est rem pli d’inconséquences m anifestes; il ne nous 
est pas parvenu dans sa teneur prim itive. Le récit de 
la m ort d’Aaron, D eut., x , 6 ,  est en  contradiction avec 
N um ., x x , 2 5 -3 0 ;  x x x i i i ,  3 7 ;  D eut., x x x i i ,  5 0 , et la con 
tradiction ne s’explique que par l ’altération du prem ier 
passage cité. Le texte original a dû souffrir aussi, Exod., 
xi, 3 -xn , 1 7 , parce que tous les détails ne cadrent 
pas ensem ble. Cf. P . Martin, D e l’o r ig in e  d u  P e n -  
la te u q u e  (lithog.), t. I ,  p. 2 7 -3 9 . Dans le P s. c x l i v ,  qui 
est alphabétique, le  vers qui com m ençait par j a d is
paru du texte hébreu, m ais se retrouve dans la version  
des Septante. Dans les Lam entations, ii- iv , les strophes 
débutant par la lettre y ont été vraisem blablem ent 
transposées après celles qui com m encent par d .  La 
com paraison des versions anciennes avec le texte m asso
rétique m ontre que parfois ce dernier a une leçon  
m oins bonne. Exem ples : P s. l x i ,  8; I Sam ., i i , 3 2 ;  
Jer., vi, 11; Jon., I, 9 . P. M artin, loc. c i t . ,  p. 4 0 -4 3 .  
T outefois, le s  leçon s des versions an cien n es, diver
gentes du texte m assorétique, ne prouvent pas néces
sairem ent que ce texte est fautif, ces version s ne se  
sont pas toujours conservées pures; elles ont été 
en rich ies parfois de g loses exp licatives, et leur texte a 
subi le s  altérations des copistes, voire m êm e de correc
teurs et de reviseurs. Sur la com paraison des Septante  
et du texte m assorétique, voir col. 1 6 4 4 -1 6 5 0 .

L’im perfection relative du texte m assorétique s ’ex 
p lique par deux causes. La prem ière est que le texte- 
hébreu avait subi les in jures du temps et des altérations- 
de détails avant l ’époque des m assorètes. La seconde  
est que ce texte n ’a pas été établi par un travail critique  
sur un certain nom bre de m anuscrits qu’on aurait 
com parés et corrigés l ’un par l ’autre. Il a été fixé, au 
cours du n 8 siècle  de notre ère, par le choix  fait d’un 
seul m anuscrit, ancien ou non , sans com paraison avec 
d’autres. Voir P . de Lagarde, M a te r ia lie n  z u r  K r i t i k  
u n d  G esch ich te  des P e n la te u c h s ,  Leipzig, 1867, t. i, 
p. x i i , 231. Le m anuscrit adopté fut reconnu  com m e  
autorité un ique et devint le  prototype à peu près u n i
forme du texte copié et recopié sans appréciation de sa 
valeur in trinsèque. On le reçut et on le transcrivit tel 
qu’il était, avec se s fautes qu’on ne chercha pas à cor
riger. Le k é tib , m êm e erroné et fautif, fut m ain ten u , 
sauf à signaler à la m arge le k e r i  ou la leçon à in tro
duire. Ce respect pharisaïque de fautes, parfois gros
sières, a assuré la transm ission  sécu la ire d’un texte 
im parfait, il est vrai, m ais, en  le  stéréotypant avec s e s  
fautes o r ig in elles, e lle l ’a préservé de toute altération  
nouvelle, m êm e accidentelle ou secondaire. En le voca
lisant et en  l ’accentuant, les m assorètes ne l ’ont ni 
corrigé n i m odifié; ils  n ’ont fait qu’augm enter sa fixité 
prem ière et sauvegarder davantage son intégrité.

IV. P É R IO D E  P O S T É R IE U R E  A U X  M A S S O R È T E S . — Elle  
com prend la copie du texte dans les m anuscrits, ses 
éditions après l’invention de l ’im prim erie et sa correc
tion critique.

1° M a n u scr its . — Voir t. I V ,  col. 6 6 7 -6 7 2 . Les rou
leaux, transcrits pour le service des synagogues, donnent 
identiquem ent le  m êm e texte les cop istes étant prém u
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nis contre l’in sertion  de toute variante par les  règles  
m éticu leu ses du Talm ud. Les m anuscrits, cop iés pour 
l ’usage des particuliers, offrent bien quelques d iver
gences, mais e lles  sont peu nom breuses et peu im por
tantes. Ces variantes ont été en partie recu eillies par
B. K ennicott, V êtu s T e s ta m e n tu m  h e b ra ic u m  c u m  va-  
r i is  lec tio n ib u s  (de 615 m anuscrits), Oxford, 1766-1780, 
et par .lean-Bernard De R ossi, V a riæ  lec tiones V. T ., 
P arm e,1784-1788; S u p p le m e n tu m ,  1798 (d’après 780 m a
nuscrits); S p e c im e n  v a r ia r u m  lec tio n u m  sa c ri te x tu s  
(d’un m anuscrit de P ie VI), Rom e, 1782, p. 29-74. Voir 
K e n n i c o t t ,  t. m , col. 1887; D e  R o s s i , 2, t. v, c o l .1211.

2« É d it io n s  im p r im é e s .  — L’art de l ’im prim erie, en  
m ultip liant les exem plaires de la B ible hébraïque, n ’a 
pas beaucoup m odifié l ’état du texte. Les prem ières  
éd itions ont été faites sur un petit nom bre de m anu
scrits, ceux qui étaient à la d isposition  des éd iteurs et 
dont ils  ne d iscutèrent pas la valeur. Le Psautier fut 
im prim é le prem ier, in-f», en 1477, probablem ent à 
B ologne, avec le com m entaire de Ivim chi; le P s. i a les  
poin ts-voyelles en rouge. Le Pentateuque parut, in-f°, 
B ologn e,1482, avec le Targum d’Onkelos et le com m en
taire de R aschi. Les Prophètes furent publiés en su ite , 
2 in-f», S on cin o , s. d. (1485), sans points n i accents, avec 
le  com m entaire de Ivimchi. Les cinq M eghilloth paru
rent au m êm e lieu , la m êm e année. Tous les lla g io g ra -  
plies furent im prim és à N aples en trois parties, en'1486 
et 1487; ils  étaient vocalisés, m ais sans accents. La pre
m ière éd ition  com plète, avec voyelles et accents, parut 
à Son cin o .au  m ois de février 1488; la secon de, s. 1. n. d. 
(Naples, 1491-1493) ; la troisièm e, à B rescia, en  mai 1494. 
Quelques auteurs en citen t une autre, publiée à Pesaro  
la m êm e année. — Au x v ie sièc le , la B ible en tière fut 
im prim ée en 2 in-f», Pesaro, 1511, 1517; puis v int la 
Polyglotte d’Alcala, 1514-1517, voir t. v, co l. 515-516. La 
prem ière B ib le rabbinique, préparée par F élix  Pratensis, 
4 in-f°, V en ise, 1516-1517, a les chapitres m odernes en  
marge et partage en  deux les livres de Sam uel, des R ois, 
d’Esdras et des Paralipom ènes. U ne édition du m êm e  
texte, sans targum s n i com m entaires, parut la m êm e 
année, sortant des m êm es presses de Daniel Bom berg. 
Après trois autres B ibles rabbin iques, voir t. v, col. 919, 
il faut m entionner la Polyglotte d’Anvers. Voir t. v, 
col. 519. Parm i un grand nom bre d’autres éd itions, in 
diquons seu lem ent ce lles de Bom berg, in-4», V enise, 1521, 
1525-1528, de Robert E stienn e, 1539 sq ., de Sébastien  
Münster, 2 in -f0, Bàle, 1534-1535, et d’È lie Hutter, 
in-f°, Ham bourg, 1587. — Au x v n e sièc le , nous m en
tionnerons d’abord la 5e B ible rabbinique de Bom berg, 
V enise, 1617-1619, et la 6e publiée à Bàle, 1618-1619, par 
J. Buxtorf, le père, puis les deux P olyglottes de Paris 
et de Londres, voir t. v, col. 521, 522-524, ensu ite  
l ’éd ition  de Joseph Athias, Am sterdam , 1667, qui 
donne un texte révisé sur d’an cien s m anuscrits et qui 
a servi de base aux su ivantes; e lle  a été préparée par 
J. Leusden, et e lle  fut corrigée par Japlonsky, B erlin , 
1699. — Au xvm 0 s ièc le , Everard van der Hooght, 
Am sterdam  et U trecht, 1705, suivit Leusden. L’éd ition  
de Salom on ben Joseph Props, in-8°, Am sterdam , 1725, 
est supérieure à la précédente. La 7e B ible rabbinique, 
due à Moïse de Francfort, parut dans la m êm e ville , 
4 in-f°, 1724-1727. Voir t. v, col. 919. J. H. M ichaelis, 
collationna un m anuscrit d’Erfurt et donna la prem ière  
édition critique, H alle, 1720. Une autre éd ition  critique  
parut àM antoue, in-4°, 1742-1744, avec un com m entaire  
m assorétique de Salom on N orzi. Voir encore, pour 
l ’éd ition  de S im onis, col. 1746. B. K ennicott collationna  
beaucoup de m anuscrits, m ais sans valeur, dont il 
donna les variantes ; son texte est, au fond, celu i de 
Hooght, 2 in-f°, Oxford, 1776, 1780. — Au xix° siècle , 
la Bible de Hooght fut corrigée par J. d’Allem and, 
Londres, 1822, et souvent rééditée. E lle fut retouchée  
par A. H ahn, Leipzig, 1831 (nom breuses rééd itions),

par T heile, Leipzig, 1849 (nom breuses rééditions), par 
L etteris, V ienne, 1852 (adoptée et souvent reproduite  
par la Société b iblique d ’Angleterre et des pays étran
gers). Une Bible rabbinique a paru à Varsovie, 12 petits 
in -f°, 1860-1868. Voir t. v , col. 919. S. Baer et Frz. 
D elitzsch ont publié à L eipzig des éd itions séparées très 
correctes : la Genèse, 1869, Josué et les Juges, 1891, les  
deux livres de Sam uel, 1891, des R ois, 1895, d’Isaïe, 
1872, de Jérém ie, 1890, d’É zéchiel, 1884, des petits 
prophètes, 1878, des .Psaum es, 1880, des P roverbes, 
1880, de Job, 1875, des cinq  M eghilloth, 1885, de D aniel, 
Esdras et N éh ém ie, 1882, et des Paralipom ènes, '1888.

3° T ra v a u x  e t  é d itio n s  c r itiq u e s . — 1. T ra v a u x . — Au 
x m 0 siècle déjà, Meïr ben-Todros (Abulafia), de Burgos 
( f  1244), constatait que les m eilleurs m anuscrits du 
Pentateuque ne s ’accordaient pas et que les notes mas- 
sorétiques n ’étaient pas sûres. Son ouvrage : L a  M as-  
sore , ha ie  d e  la  L o i, m ur; 3>d m D n , im prim é à F lo 
rence en 1750, est une édition du Pentateuque d ’après 
les m anuscrits le s  m eilleurs ; en cas de d ivergence de 
ses sources, l ’auteur adoptait la leçon  q u ’il trouvait 
dans le plus grand nom bre des tém oins. Son contem 
porain Iakutiel ben Iehuda, pour les m êm es raisons, a 
collationné six m anuscrits espagnols du Pentateuque  
qu’il jugeait anciens et corrects. Ces essais de correc
tions restèrent iso lés et furent sans influence sur la 
transm ission  du texte. Au x v n e s iè c le , M enahen de 
Lonzano compara dix m anuscrits, la plupart espagnols, 
avec l ’éd ition  in-4° de Bom berg, V en ise , 1554. Son 
ouvrage est in titu lé  : m in  t i n , L a  lu m iè r e  d e  la Loi, 
V enise, 16181 Le com m entaire critique, com posé en 
1626, par Salom on de Norzi et publié dans la B ible de 
M antoue, 1742-1744, s’étend à toute la B ible hébraïque  
et il est fondé sur une collation sérieuse de p lusieurs  
m anuscrits, la plupart encore espagnols. Au x ix e siècle , 
les critiques protestants furent am enés à d iscuter les 
leçons m assorétiques de différents livres de l ’Ancien  
Testam ent; ils  ne se contentèrent pas de proposer les 
corrections que leur suggérait la com paraison du texte 
hébreu avec les anciennes versions, ils  y joignirent 
des corrections conjecturales qui ne furent pas toujours 
heureuses.

2. É d it io n s . — Au X V I I I e siècle , l ’oratorien Houbigant 
entreprit une correction du texte hébreu . Voir t. W, 
col. 756. Les travaux de K ennicott et de De R ossi firent 
connaître le s  nom breuses variantes des m anuscrits et 
m ontrèrent leur insignifiance. Au xix°, David Ginsburg 
a publié une édition critique de la Bible hébraïque» 
2 vol., Londres, 1894; 2e éd it., V ienne, 1906. L’édition  
polychrom e (rationaliste), faite sous la d irection 3e 
P. H aupl: T he sa c red  books o / th e  O ld T e s ta m e n t,  in-*“- 
Leipzig, Baltim ore et Londres, a donné jusq u ’ici la 
Genèse par Bail, 1896, leL évitiq u e, par Driver et YVhite, 
1894, les N om bres, par Paterson , 1900, le  Deutéronoin®, 
par Sm ith , 1906, Josué, par Bennett, 1895, les Juges» 
par Moore, 1900, Sam uel, par Budde, 1894, les R<ns> 
par Stade, 1904, Isaïe, par Cheyne, 1899, Jérém ie, p,u 
Cornill, 1895, É zéchiel, par Toy, 1900, les Psaum es, 
W ellh au sen , 1895, les Proverbes, par M ü l l e r  etKautzsC L 
1901, Job, par S iegfried , 1893, D aniel, par Kam phausen, 
1896, Esdras et N éh ém ie, par Guthe et Batten, 1901, ® 
les Paralipom ènes, par K ittel, 1895. R. K ittel, avec ‘ 
collaboration de Beer, Buhl, Dalm an, Driver, L° ^  
Nowack, R othstein et R yssel, a publié sous le texte 
la B ible rabbinique de 1524-1525 les variantes les P 
im portantes des an cien n es versions et les nneil . - 
conjectures des critiques m odernes, B ib lia  h ebra  ’ 
2 in-8», Leipzig, 1905-1906 ; 2° éd it., ib id .,  1909.

B ib lio g ra p h ie . — 1° P our l ’h isto ire critique du 
hébreu , voir R. S im on , H isto ire  c r i t iq u e  d u  
T e s ta m e n t,  1. I, c. x -xxvii, R o t t e r d a m ,  1685, p. 6 3 - ^  ’ 
U. U baldi, ïn lr o d u c l io  in  S a c ra m  S c r ip tu r a m ,  2e e 
Rome, 1882, t. n , p. 488-499; C. T rochon, In tr o d u i t
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g én éra le , P aris, 1886,1 .1, p. 274-290; P . Martin, I n tr o 
d u c tio n  à la c r i tiq u e  g én éra le  de l’A . T. De l’o r ig in e  
d u  P e n ta te u q u e  (lith .), P aris, 1886-1887, t. i, p. 27- 
104; F. Buhl, K a n o n  u n d  T e x te  des A .  T ., Leipzig, 
1891, § 23 sq. ; A. Loisy, H isto ire  c r itiq u e  d u  te x te  j 
et des versions de  la B ib le , dans L 'en se ig n e m en t, 
b ib liq u e , P aris, 1892, p. 101-204; R. Cornely, I n tr o 
d uctio  g e n e ra lis , 2e éd it., P aris, 1894, p. 263-293; 
Kenyon, O ur B ib le  a n d  th e  a n c ie n t m a n u s c r ip ts  be ing  
a h is to r y  o f  th e  te x t  a n d  ils  tra n s la tio n s , 2e éd it., 
Londres, 1 8 9 6 Copinger, T h e  B ib le  ancl i t s  tr a n s m is 
sion , Londres, 1897; W eir, A  sh o r t h is to r y  o f  th e  
H eb re  iv te x t  o f th e  O ld T e s ta m e n t,  Londres, 1899; | 
H- Strack, E in le i tu n g  in  das A . T .,  6e éd it., M unich, 
1906, p. 191-204; R e a len cyc lo p ü d ié  f i  ir  p ro ie s  ta n tisc h e  
Théologie u n d  K irch e , Leipzig, 1897, t. n , p. 713-728; 
Hastings, D ic tio n a ry  o f  the  B ib le , Londres, 1902, t. iv,
P- 726-732; F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e éd it., 
Paris, 1906, t. i, p. 165-174.

2° Pour l’étude des éd ition s im prim ées de la Bible 
hébraïque, voir J. C. W olf, B ib lio th eca  hebræ a, Ham
bourg, 1721, t. il, p . 364-385 (Bible com plète), p. 385- 
413 (livres séparés); 1733, t. iv , p. 108-123 (Bible com 
plète), p. 123-154 (livres séparés); J. Le Long, B ib lio 
thèque sacrée , P aris, 1723, t. i, p. 1587; édit. M asch, 
Halle, 1778, t. i, p. 1 -186; J.-B. De R ossi, A n n a le s  
h eb rseo -lyp o g ra p h ic i sæc. x v ,  Parm e, 1795 ■, A n n a le s .. .  
ab a n n o  m d i  a d  m d x l  d ig e s ti, Parm e, 1799; De ig n o tis  
" o n n u l l is  a n tiq u is s im is  h eb ra ic i te x lu s  e d it io n ib u s  ac  
orilico  e a r u m  u su ,  E rlangen , 1782; B .W . D. Scbulze, 
V o lls tà n d ig ere  K r i t ik  ü b er  d ie  g ew ô h n lich e n  A usg a b en  
d erh eb rà isch en  B ib e l, B erlin , 1766; M. S te inschneider, j 
C ata logus l ib ro r u m  h e b r æ o ru m  in  b ib lio theca  B o d -  j 
le ia n a , Berlin , 1852-1860, col. 1-164; B. P ic k , H is to r y  j 
° f  th e  p r in te d  a d d itio n s  o f  th e  Old T e s ta m e n t,  dans 
H ebra ica , 1892-1893, t. ix , p. 47-116; C. û . Ginsburg, ! 
In tro d u c tio n  to th e  m a s so re tic o -c r itic a l te x t  0/  th e  1 
hebrew  B ib le , L ondres, 1897, p. 779-976; B r i l is h  j 
M u sé u m . C a ta logue o f p r in te d  books, B ib le , Londres, 
1892-1899, part. II, co l. 245-726. E. M a n g e n o t .

2 .  T E X T E  DU N O U V E A U  T E S T A M E N T . - I .  H i s 
t o ir e  d u  t e x t e  m a n u s c r it . — 1» P e r te  des a u to g ra 
p hes. — Qu’ils aient été écrits sur papyrus, II Joa.,
12, m atière fragile, voir t. iv , col. 2079-2084, ou sur 
Parchemin, II T im ., iv, 13, m atière plus so lide, voir  
L IV, col. 2158-2161, les autographes des écrivains du 
Nouveau Testam ent ont vite disparu, à cause sans 
doute du fréquent usage ou de la fragilité des m até
riaux. D’a illeurs, il faudrait entendre ces autographes 
dans un sens large, puisque saint Paul sem ble avoir 
eu l ’habitude de dicter ses lettres, B on i., xv i, 22, se 
bornant à écrire de sa m ain la salutation finale. II T hess.,
UI> 17; I Cor., xv i, 21; Col., iv , 18; cf. Gai., v i, 11. Ils 
n ont pas la issé de trace certaine dans l ’h istoire. Les 
Passages des anciens écrivains ecclésiastiques, dans 
lesquels on avait cru les voir m entionnés, d isent tout 
autre chose. Saint Ignace, A d P h ila d .,  vm , 2, dans Funk, 
T a tre s  a p o sto lic i, 2 e éd it ., Tubingue, 1901, t. 1, p. 270, 
dans sa discussion  avec les hérétiques, n ’en appelait 
Pas aux autographes des évangélistes, m ais à des argu
m ents, tirés des Évangiles, argum ents dont ses adver
saires n ia ient l ’existence ou discutaient la signification. 
Quand T ertu llien  se  référait aux ipsae a u th e n tic æ  lit- 
Leræ des Apôtres et qu’il renvoyait à Corinthe, à P hi- 
*Ppes, à Thessalonique et à Home pour y trouver celles 

de saint Paul, D e p ræ sc ., 36, t. 11, col. 49, il pouvait ne 
Pas penser aux autographes eux-m êm es, m ais au texte 
s fe c  original, au grec authentique, com m e il dit a il-  
eurs, De m o n o g .,  11, t. 11, col. 946, c’est-à-d ire au texte 

fi111 fait autorité. Saint Irénée ne parle que de vieux  
m anuscrits pour autoriser une leçon spécia le d’Apoc., 
XIII> 18. C ont. h æ r .,  v , 30, 1 ,  L  v i i , col. 1204. Origène

L d i c t . d e  l a  b i b l e .

1 n a pas d autorité ancienne à opposer à l ’exem plaire de  
saint Jean, dont se servait H éracléon. I n J o a . ,  tom. x i i i , 
1 1 , t .  XIV, col. 4 16 .

Les renseignem ents postérieurs, fournis sur les auto
graphes de saint Jean et de saint M atthieu, n ’ont aucune  
valeur historique. Saint P ierre d’A lexandrie ( f  311), 
D e p ascha te , 7, t  xvm , col. 517, 520, dont le tém oi
gnage est rapporté dans le C hro n ico n  p a sc a le , t. x cn , 
col. 77, dit b ien que l ’autographe du quatrièm e Evan
g ile était conservé à Éphèse et vénéré par les fidèles. 
Cette attestation tardive et iso lée ne suffit pas à prouver 
le fait. P lu s lard, P h ilostorge, H . E . ,  v u , 14, t. l x v  
col. 551-552, a prétendu qu’un m anuscrit de saint Jean, 
dont le début était en lettres plus grandes, avait été  
retrouvé dans les ru ines du Tem ple de Jérusalem , lors
que Ju lien  l’Apostat en entreprit la reconstruction . Si 
P anlène a trouvé, d it-on, dans les Indes (en E thiopie) 
un m anuscrit de saint M atthieu, écrit en lettres hébraï
ques, que saint Barthélém y aurait apporté en  cette  
contrée, Eusèbe, H. E . ,  v, 10, t. xx, c o l .456, il n ’est pas 
question  de l ’autographe, m ais d ’une copie du texte ori
ginal aram éen. Au m ilieu  du vi« sièc le , le  m oine A lexan
dre publia un  É lo g e  de  B a rn a b é , dont le  texte grec  
est édité A c la  sa n c to ru m ,  t. 11 ju n ii, p. 431 -447 , et 
une version latine dans la P a t. g r . ,  t. l x x x v ii , col. 4087- 
4106, où il prétend qu’on a retrouvé en  Chypre l ’auto
graphe m êm e de saint M atthieu dans le  tombeau de 
saint Barnabé. Cet E lo g e  dépend des A c te s  de sa in t  
B a rn a b é , publiés en grec par le pseudo-M arc, dans les  
A c la  s a n c to ru m , ib id . ,  p. 425-429, dans T ischendorf, 
A c la  A p o s to lo ru m  a p o c ry p h a , Leipzig, 1851, p. 64-74, 
et par M. Bonnet, A c la  P h il ip p i  e t A c la  T h o m æ ,  
Leipzig, 1903, p. 292-302, et en version française dans 
le D ic tio n n a ire  des a p o cryp h es  de M igne, P aris, 1858, 
t. 11, col. 143-148. Mais ces Actes disent seu lem ent que 
Jean Marc avait déposé le  corps de saint Barnabé avec 
les écrits que cet apôtre avait reçus de saint M atthieu. 
A la fin du VIe- sièc le , Théodore le Lecteur, C ollec t., 11, 
2, t. Lxxx vi, col. 184, reproduit la légende du pseudo- 
Marc. Or, les A c te s  de B a rn a b é  et l ’É lo g e  du m êm e  
saint par le m oine Alexandre sont des ouvrages cypriotes, 
com posés dans un but in téressé, pour prouver l ’aulo- 
céphalie de l ’Église de Chypre contre le s  préten lions  
des patriarches d’Antioche. Ils son t postérieurs à la 
découverte historique du tom beau de saint Barnabé, 
survenue en 489 sous Zénon, et attestée par S évère, 
patriarche d’A ntioche. A ssém ani, B ib lio th e c a  o r ie n 
ta lis , t. 11, p. 81. Dans ce tom beau, on aurait trouvé, 
non pas l'autographe de saint M atthieu, m ais un m anu
scrit grec du p rem ier Évangile transcrit luxueusem ent 
et transporté au palais im périal de Constantinople. Cf. 
R. S im on , H is to ire  c r itiq u e  d u  te x te  d u  N o u v ea u  
T e s ta m e n t,  R otterdam , 1689, p. 43-45; R. A. L ipsius, 
D ie a p o c ry p h e n  A p o s te lg esch ich ten  u n d  A p o s te lle g e n -  
d en , B runsw ick , 1884, t. 11, 2, p. 270 sq .;  L. D uchesne, 
S a in t  B a rn a b é  (extrait des M éla n g es J .- B .  D e B o ssi, 
Rom e, 1892, p. 9-13). Quant à l ’autographe de sa in t 
Marc, que Venise et P rague se glorifiaient encore de 
posséder au x v m e sièc le , ce n ’est qu’un fragm ent d’un 
m anuscrit latin de la recension  de saint Jérôm e, datant 
du vie siècle  et dont le reste se trouve à Friuli. Il a é lé  
édité par J. B ianchin i, E v a n g e liu m  q u a d ru p le x , Rom e, 
1748, appendix, p. d x l v i i i- d l i i , et par J. Dobrowsky, 
F r a g m e n tu m  P ra g e n se  E v a n g e li i  S . M arci, vu lgo  a u -  
to g ra p h i, Prague, 1778.

Les originaux des écrits du N ouveau Testam ent ayant 
disparu, i i  n ’est pas possib le d éfa ire  une éd ition  dip lo
m atique du texte prim itif.

2» É ta t  d u  te x te  a u  W  et a u  111‘ siècle. — Les an cien n es  
copies, prises im m édiatem ent ou m édiatem ent sur les  
originaux, n ’ont pas été non plus conservées. A leur  
défaut, nous ne pouvons nous rendre com pte de l ’état 
du texte grec, à cette époque, que par les [citalions

V. -  67
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qu’en ont faites les écrivains du tem ps et par les pre
m ières version s exécutées alors.

1. L es c ita tio n s  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t p a r  les é c r i
v a in s  d u  te m p s .  — Celles des P ères apostoliques, 
n ’étant pas verbales et n ’étant guère que des allusions 
au texte, nous renseignent peu sur l ’état du texte. 
Ainsi on ne sait pas toujours à quel Evangile ils 
se réfèrent, et ils  m êlen t peut-être de m ém oire des 
passages parallèles. Leurs citations du Nouveau Testa
m ent ont été réu n ies et publiées par le  com ité de la 
Société d’Oxford pour la théologie historique. The  
N ew  T e s ta m e n t in  th e  A poslo lic  F a th e rs , Oxford, 1905. 
Voir aussi les In d ic e s  scripturaires des éditions de leurs  
œ uvres, par exem ple, ceux de Funk. Notons seulem ent 
que ces P ères reproduisent déjà certaines leçons  
in téressantes qu’on retrouve dans les écrivains ou les 
m anuscrits postérieurs. A insi saint C lém ent de Rom e,
I  C or., x l ii, 2, édit. Funk, t. i, p. 116, cite une parole 
de N otre-Seigneur, qui n ’est pas dans les éd itions ac
tue lles des Évangiles et qui est reproduite par Clément 
d ’Alexandrie, S tr o m . ,  ii , 19, t. v m , col. 1015, et par
tiellem en t par saint Polycarpe, A d  P h il . ,  il , 2, édit. 
Funk, 1 .1, p. 298. Cf. E. Jacquier, L e  N o u v e a u  T esta 
m e n t  d a n s  l’É g lis e  c h ré tie n n e , P aris, 1911,1 .1, p. 41-43. 
U ne citation de ce dernier P ère présente une leçon  
in téressante, -qui se retrouvera dans certains m anu
scrits postérieurs. Le texte, Act., ii, 25, est a insi 
reproduit : X - j i t x ç  v a ;  w ô ï v a ç  t o u  o c ô o u .  A d  P h il . ,  I ,  2, 
p. 296. P our l ’ensem ble des leçons propres aux Pères 
apostoliques, voir Herm. von Soden, D ie S c h r i f te n  des 
N e u e n  T e s ta m e n ts ,  B erlin , 1906, t. i, p. 1629-1631 
(pour les É vangiles). Saint Justin, c itant de m ém oire, 
m êle parfois les leçons parallèles, a in si Joa., n i, 3-5, 
avec M atth., xvm , 3, et il em prunte peut-être des é lé 
m ents à la tradition orale ou à des sources extracano
n iques. Cf. W . Bousset, D ie E v a n g e lie n -C ita te  J u s lin s ,  
1891; E. P reuschen , A n tile g o m e n a ,  G iessen, 1901, 
p. 21-38; E. Lippelt, Quæ fu e r in t  J u s t in i  M a r ty r is  
ànopvY)poveûp.aTa q u a q u e  r a tio n e  c u m  fo r m a  E v a n g e -  
l io ru m  sy ro - la lin a  co h æ serih t, Halle, 1901; II. von 
Soden, op. c i t . ,  p. 1621-1624; E. Jacquier, op. c it .,  
t. i, p. 100-111. Son d iscip le Tatien, par son Diates
saron ou harm onie des quatre récits évangéliques, 
com posé en grec ou en  syriaque, a com biné beau
coup de passages parallèles et a a insi form é des 
leçons nouvelles, qui ont pénétré dans les m anuscrits 
du tem ps et par leur interm édiaire dans les œ uvres des 
écrivains ecclésiastiques postérieurs et dans les plus 
anciennes versions du Nouveau Testam ent. S i ces faits 
sont constants, son œuvre aurait exercé une fâcheuse  
in fluence, très réelle , quoique peut-être exagérée par 
von Soden, sur le texte des Évangiles, notam m ent sur le 
texte dit o cc id en ta l. H. von Soden, op. c i t . ,  p. 1536- 
1544,1609-1610,1632-1646;E . N estle , E in fü h r u n g  in  das  
G riech ische  N e u e  T e s ta m e n t,  3“ éd it., G œttingue, 1909, 
p. 232-240. Athénagore et Théophile d ’Anlioche citent 
rarem ent le s  É vangiles, et leurs citations présentent 
des particu larités sans im portance. IL von Soden, op. i 
c i t . ,  p. 1620-1621. Le tém oignage de saint Irénée est 1 
peu im portant, parce que nous n ’avons qu’une partie  
de ses œ uvres en grec. Il fournit cependant quelques 
leçons p articu lières. H. von Soden, p. 1615-1620,1838- 
1840, 1893-1894, 1989-1990, 2095. Une des p lus in téres
santes est ce lle  qu’il em prunte à de vieux exem plaires  
sur le chiffre de la Bête. Apoc., xm , 18. C ont. h æ r ., 
v, 30, n . 1, t. v u , col. '1203; E. Jacquier, op. c i t . ,  t. i, 
p. 182. C lém ent d’Alexandrie présente quelques leçons 
particu lières, qui se sont transm ises dans les m anu
scrits, m ais qui sont secondaires. M. Barnard, The  
b ib lica l te x t  o f  C le m e n t o f  A le x a n d r ia  in  th e  fo u r  
Gospels a n d  the  A c ls  o f  the  A p o s tle s , dans T e x ts  a n d  
S lu d ie s ,  Cam bridge, 1899, t. v, fasc. 5 ;  H. von Soden, 
o p . c i t . ,  p. 1594-1604,1837, 1893, 1990-1995. Saint H ip-

polyte connaît les Évangiles dans un texte qui ressem ble  
de très près à celu i de Clém ent d’A lexandrie; m ais  
pour l ’Apocalypse, citée dans son  com m entaire de 

j D aniel, il a beaucoup de leçons propres. H. von Soden, 
op. c it .,  p. 1604-1609, 2095-2096.

A côté des écrivains ecclésiastiques de langue grecque, 
on peut in terroger encore les écrivains d’autres lan
gues, qui tém oignent ind irectem ent de l ’état du texte  
grec, quand ils  y recourent personnellem ent, com m e  
c’est le  cas pour T ertu llien . Il prend m oins de liberté  
avec ce texte que les P ères grecs et il le suit de plus 
près dans ses nom breuses citations des E vangiles. Il 
n’a pas subi l’in lluence de Tatien et il a un petit n om 
bre de leçons propres, qui pourraient bien être orig i
nales. H. R ônseh, Das N e u e  T e s ta m e n t T e r lu ll ia n ’s, 
Leipzig, 1871 ; H. von Soden, p. 1610-1615, 1837-1838, 
1893, 2023-2028, 2091.

On peut consulter au ssi, m ais avec beaucoup plus 
de précautions, sur l ’état du texte grec du Nouveau  
Testam ent, les hérétiques du tem ps. Les P ères, leurs 
contem porains, leur ont reproché d’avoir altéré le  texte 
sacré, non pas seu lem en t par de fausses interpréta
tions, S. Irénée, C ont. h æ r .,  i, præf., t. vu, col. 437 ; 
Clém ent d’Alexandrie, S tr o m . ,  vu , 16, t. ix , col. 531- 
538, m ais encore par des altérations volontaires, m uti
lations, additions et m odifications. S . D enys de Corin
the, dans Eusèbe, H . E .,  iv, 23, t. x x , co l. 389. Caius 
de Rome adresse ce reproche à Asclépiade, à Théodote, 
à Ilerm ophile et à A pollonide, et le résu ltat de leur  
audacieuse entreprise se constate aisém ent par la 
variété que présentent leurs exem plaires du Nouveau 
Testam ent. Eusèbe, H . E .,  v, 28, t. x x , col. 517. Les 
écrits de ces gnostiques ont disparu sans la isser de 
traces et sans avoir d’influence sur le texte du Nouveau 
Testament qui était fixé dans l ’Église avant l ’apparition  
des hérésies. N ous som m es m ieux ren seign és sur le 
texte de Marcion, qui ne contenait que le troisièm e  
É vangile et dix É pîtres de saint P aul. Voir Th. Zahn, 
G eschichte  des■ N e u te s la m e n tl ic h e n  K a n o n s , Erlangen  
et L eipzig, 1891, t. n , p. 409-529. Ses om ission s sont 
volontaires, com m e les additions qu’il  opérait en con
form ité avec ses doctrines particu lières et son antiju
daïsm e. Il a cependant gardé sans altération des traces 
du texte usité de son tem ps. Les leçons qu’il a créées  
par abréviation du texte, par rapprochem ent des pas
sages parallèles, par correction du style, par intérêt 
didactique ont été parfois adoptées par Tertu llien  et 
Origène, dans leurs écrits polém iques contre lu i, 
quand e lles n ’im portaient pas à la doctrine; e lles  
n’ont pas eu d’influence sur la transm ission  du texte 
original. H. von Soden, op. c i t .,  p. 1624-1629, 2028- 
2035; E. N estle ,, E in fü h r u n g , p. 226-232. Cependant 
Corssen, dans Z e its c h r if t  d e r  n e u te s la m e n ll ic h e  W is 
se n sc h a ft, 1909, p .  1 -4 5 ,  101 sq ., e t von Soden, 
op. c it., p. 2034-2035, s’appuyant sur un article de dom 
de Bruyne, dans la R e v u e  b én éd ic tin e , octobre 1908, 
p. 423-430, avaient prétendu que M arcion ne connais
sait pas les chapitres xv e tx v i de l ’Épitre aux Romains, 
qu ’il avait fabriqué lu i-m êm e, ou ses d iscip les, I® 
doxologie, R om ., xvl, 24-26, qu’il l ’avait p lacée à 1® 
su ite  de R om ., x iv , 23, et qu’e lle  avait passé du N ou
veau T estam ent m arcionite dans les m anuscrits grecs 
et latins de l ’Église orthodoxe. Tout en  reconnaissant 
l ’orig ine m arcionite de la doxologie, dom de Bruyne 
soutient que M arcion connaissait les chapitres xv et 
xvi, pu isqu'il a em prunté au verset 24 de ce dernier le 
souhait final qu’il a généralisé  par u n e raison doctri
nale. R evu e  b é n é d ic tin e ,  avril 1911, p. 133-143. Des 
leçons particu lières du Nouveau Testam ent, attestées 
par des écrivains gnostiques du IIe sièc le , se  retrouven  
dans quelques m anuscrits postérieurs. Ainsi la 'e ï ° u 
de Matth., xv, 4 6, citée par P tolém ée, E p is t .  ad  I  0 
r a m ,  dans saint Épiphane, H æ r., xxxm , 4, t. XU, c0



2117 TEXTE DU NOUVEAU T E S T AME N T 2118

561. On n ’a pas de preuve que ce soient des altérations 
produites par les d isc ip les de V alentin; e lles  pouvaient 
avoir cours dans les m anuscrits orthodoxes du tem ps. 
Sur les citations du quatrièm e Évangile par le valen- 
hnien  H éracléon, voir A. E. Brook, T he fr a g m e n ts  o f  
H era k le o n , dans T e x ts  a n d  S tu d ie s ,  Cambridge, 1891, 
!■ i, n . 4. Sur les citations des É vangiles par le païen  
Celse d’après O rigène, voir E. P reuschen , A n lilc q o -  
mena, p . 38-43.

De tout ce qui précède, il résu lte clairem ent que le 
lexte grec du Nouveau Testam ent ne s’était pas transm is 
intégralem ent pur et qu’il circu lait, au cours du n» siècle  
déjà, avec des variantes. Q uelle est l ’origine de ces 
U çons différentes ? Beaucoup proviennent de la n ég li
gence des anciens copistes, qui n ’apportaient pas à la 
transcription du texte le soin  qu’auraient m érité les 
livres du Nouveau Testam ent. T outefois, b ien qu’il n ’y 
eût pas d’édition offic ielle , chacun ne traitait pas le 
texte com m e il l ’entendait. Les livres du Nouveau Tes
tament avaient été éd ités à la façon des autres livres du 
tem ps ; ils  étaient l’oeuvre d’auteurs resp ectés; tant 
fiu’ils ne furent pas tenus pour des écrits canoniques, 
en  ne se préoccupait pas des variantes des diverses 
copies, mais on ne cherchait pas non plus à les cor
riger ni à les m odifier. Leur texte se transm ettait donc 
Purement, abstraction faite des fautes de copistes. 
Quand les hérétiques surgirent, l ’É glise  avait un texte 
a peu près officiel. Ils purent b ien l ’altérer pour leur  
com pte; leurs altérations doctrinales ne pénétrèrent 
Pas dans le texte reçu par l ’É glise. Tatien seu l aurait nui 
a la pureté du texte des Évangiles par son harm onisa
tion des passages parallèles dans une narration unique. 
D’autres causes, dont on constate l ’action plus tard, 
lelles que des m éprises de lecture, la coupe différente 
•les m ots très rapprochés dans les m anuscrits, des 
fautes de d ictée, com m e les itac ism es, des g loses mar
ginales introduites dans le texte, ont pu agir déjà au 
h' sièc le  et nuire à la pureté du texte dans différentes 
copies. Tous les critiques recon n aissen t que la plupart 
ces variantes du Nouveau T estam ent, surtout les plus 
Notables, ex ista ient dès le n “ siècle  ou le com m ence
ment du m«. Cela ressort de l ’état du texte tel que le 
Présentent les prem ières versions, plus encore que des 
citations des écrivains du tem ps, catholiques ou héré
tiques.

2. L e s  versio n s d u  IT  e t d u  n r-  siècle. — Ces versions 
s °n t ie s  p lus anciennes traductions syriaques et la tines.

n) V ersions sy r ia q u e s . — On trouvera plus haut, 
col. 1921, le s  indications n écessaires sur les questions  
Soulevées par la com paraison du Diatessaron de Tatien, 
la version sinaïtique, découverte par Mme Lew is,la version  
'6|te de Cureton, son prem ier éditeur, e t la P esch ito . 
L opinion prédom inante chez les critiques actuels est que 
ta sinaïtique et la curelonienne, qu’elles aient précédé ou 
Plus probablem ent suivi le D iatessaron, représentent le 
texte du I I e siècle , m ieux que la P esch ito  qui, si e lle  
existait alors (ce que p lusieurs contestent), a été revue 
au ive siècle  et ne nous ren seign e p lus exactem ent sur 

état du texte au IIe sièc le . Ces deux versions anciennes, 
malgré les d ifférences qu’e lles  présentent, sont étroi
tem ent apparentées et ont un bon nom bre d ’om issions 
com m unes. M. von Soden pense que beaucoup pro- 
viennent du D iatessaron. Ces deux version s ont un fond 
com m un, que l ’auteur de la curetonienne sem ble avoir 
modifié. Sans parler des leçons qui proviennent du 
gen ie de la langue syriaque, on constate pour les Évan- 
giles l ’existence de lectures spécia les que les critiques  
aPprécient diversement." M. von Soden, op. c it., t. i, 
P- 1572-1594, les rapporte partiellem ent à Tatien et 
Partiellem ent au texte courant du n “ siècle . Mais les 
autres critiques les attribuent au texte qu’on est convenu  

appeler o cc id en ta l, parce que les p rem iers tém oins  
connus appartenaient à l ’O ccident, quoiqu’il ait été ré

pandu en Orient, surtout dans l’Église syrienne. Or, 
beaucoup d’entre eux le regardent com m e im pur et très 
altéré. Ils font ressortir ses o m ission s, ses additions, ses  
m odifications, ses com binaisons de passages parallèles. 
Voir Hort et W estcott, T he N e w  T e s ta m e n t in  th e  o r i
g in a l  G reek, In tro d u c tio n ,  Cambridge et Londres, 1882, 
p. 120-126. Toutefois, il y a eu récem m ent en sa faveur 
un essai de réhabilitation, depuis que F. Blass a soutenu  
l ’hypothèse d ’une double éd ition  orig inale des deux 
écrits de saint Luc, le troisièm e Evangile et les  Actes, 
le  texte occidental pourrait b ien, parm i ses leçons pro
pres, avoir conservé seul un petit nom bre de leçons  
originales, notam m ent dans les Actes des Apôtres.

h) Versions la tin es . — On trouvera, t. iv, col. 111-123, 
des renseignem ents sur leur pluralité, leur date et leur  
classem ent. N ous n ’avons à parler ici que de leurs ca
ractères critiques et du tém oignage qu’elles  fournissent 
sur l ’état du texte grec qu’elles supposent et qu’e lles  
ont traduit en latin. Or la version africaine, qui rem onte  
aux vingt prem ières années du m« sièc le , qui nous 
est connue par les citations de saint Cyprien, voir Hans 
von Soden, D as la te in isc h e  N e u e  T e s ta m e n t in  A f r i k a  
z u r  Z e it  C y p r ia n s , dans T e x te  u n d  U n tersu ch u n g en , 
Leipzig, 1909, t. x x x m , p. 11-105, et d’autres écrivains  
africains, ib id ., p. 242-305, aussi b ien que dans les 
m anuscrits k , e et h , p. 106-242, et qui est éditée, 
p. 364-610(cf. pour l ’Apocalypse, ,1. Ilau sleiter , D ie la te i
n isc h e  A p o k a ly p se  d e r  a l te n  a fr ik a n is c h e n  K irclie , 
dans F o rsc h u n g en  z u r  G eschichte des n e u te s la m e n t-  
lich en  l ia n o n s  u n d  d e r  a ltk irc h lic h e n  L i te r a tu r  de 
Zahn, Erlangen et Leipzig, 1891, t. iv, p. 80-175), rellète, 
au sentim ent com m un des critiques, nonobstant les vues 
divergentes de dom de Bruyne, dans la R e v u e  b én éd ic 
tin e , ju ille t 1910, p. 439-442, un texte grec, qui ne 
présente pas la m oindre variation de nuance et n ’est 
pas form é de types d istin cts . Ce texte est, com m e celui 
des anciennes versions syriaques, le texte occidental, 
qui est foncièrem ent le m êm e, sinon  p lus accentué  

j encore, dans les textes européens et ita liens, m algré  
les caractères propres et d istinctifs des deux versions. 
C’est un gros problèm e de la critique textuelle du N ou
veau Testam ent d’expliquer l ’ex istence des leçons occi
dentales à la fois dans l ’É glise de Syrie et dans celle  
de l ’Afrique. M. Sandaya supposé, sans fondem ent h is 
torique, que la version latine avait été faite à A ntioche. 
M. H erm ann von S o d e n , D ie S c h r i f te n  des N e u e n T e s ta -  
m e n ts ,  1 .1, p. 1547-1551, y reconnaît,pour les Evangiles 
du m oins, l ’in fluence com m une de Tatien, qui avait 
com posé son Diatessaron en grec à Rom e avant de partir 
pour l ’Orient, où son œ uvre a été traduite en  syriaque. 
Il est plus naturel de conclure que les prem ières 
versions latines du Nouveau Testam ent ont été faites 
sur le m êm e texte grec que le s  anciennes versions sy
riaques. Il en résu lterait que ce texte, dit occidental, 
était très répandu dans l ’É glise à la fin du n c siècle et 
au com m encem ent du I I I e. Cf. K. Lake, T he le.rt o f  th e  
N ew  T e s ta m e n t, 4e éd it., Londres, 1908, p. 73-84. Les 
Leçons des autres livres du Nouveau "testament pré
sentaient, m oins que celles des üvangiles, les caractères 
propres du texte occidental et reproduisaient plus 
exactem ent, d’après von Soden, op. c i t . ,  t. i, p. 1802- 
1810, 1883-1886 , 2008, 2020-2023, 2084-2090, le texte 
courant au I I e et au m “ siècle . . . .

N ous som m es donc ram enés, en définitive, a un texte  
com m un, qui n’était p lus le texte original pur, m ais 
qui avait été partiellem ent retouché, altéré m êm e, le  
texte occidental de Hort et de W estcott, qui, pour les 
É vangiles en particu lier, com ptait un certain  nom bre 
d’additions, d iversem ent d istribuées, que Burkitt a 
recu eillies, T he o ld  L a t in  a n d  th e  I ta la ,  dans T e x ts  
a n d  S tu d ie s ,  Cambridge, 1896, t. îv , n. 3, p. 46-53, et 
qu’il tien t pour des in terpolations. Mais le  jugem en t  
de ce critique radical ne s’im pose pas, et l ’authenticité
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de q u elq ues-u nes des grandes interpolations des Évan
g iles , te lles que le récit de la fem m e adultère, la des
cente de l’ange à la p iscine probatique, la sueur de 
sang, a été dém ontrée, t. n i, co l. 1173-1182; t. iv, 
col. 386-391. Ce texte se caractérise, en outre, par des 
om issions, dont le s  u n es sont propres aux versions  
syriaques et le s  autres aux version s la tin es, et par 
l ’harm onisation des passages parallèles sous l’in lluence  
deT atien , ou à son  im itation.

Cependant, au sentim ent de Hort et W estcott, en 
m êm e tem ps que le texte occidental, qu i était altéré, 
existait en d iverses régions, notam m ent à Alexandrie, 
un texte plus pur, que ces critiques ont nom m é  
« neutre », parce qu’il ne représente aucune tendance, 
et qu’ils  retrouvaient principalem ent, quoique m êlé à 
d ’autres leçons, dans les m anuscrits du iv* sièc le , le 
V a tic a n u s  et le S in a i t ic u s . T he N e  iv T e s ta m e n t in  th e  
o r ig in a l G reek , In tr o d u c t io n ,  p. 126-130, 169-172. De 
cette sorte, le texte grec du Nouveau Testam ent, ré
pandu au I I e et au m e s ièc le , n ’était pas partout un  
texte a ltéré; il s ’était conservé, dans certains m ilieux, 
dans une pureté, relative sans doute, m ais assez rap
prochée de l ’original.

M. von Soden donne aux m êm es faits constatés une 
autre interprétation , qui aboutit à une conclusion  ana
logue, mais' plus conservatrice, sur l’état de conser
vation du texte grec du N ouveau Testam ent en usage 
dans l ’É glise aux I I e et i i i '  sièc les. Tous les docum ents 
de cette époque nous livrent un texte que ce critique  
désigne p arle  sig le  I-H-K, parce qu’il a précédé les trois 
recension s, I, H, K, faites, selon  lui, à la fin du m e ou 
au com m encem ent du I V e siècle , sur ce texte antérieur, [ 
et parce qu’il leur a servi de fond com m un, en  sorte i 
qu’on le  retrouve partiellem ent dans les leçons com 
m unes à ces trois recension s, ou aux deux m eilleures,
I et H. Toutefois ce texte n ’existe pas égalem ent pur 
dans tous les docum ents de l ’époque. Beaucoup d’entre 
eux présentent, à des degrés divers, des leçons diffé
rentes, qui consistent, pour la plupart, dans les Évan
g iles surtout, en variantes provenant du m élangedes pas
sages parallèles. E lles apparaissent soudain dans saint 
Irénée et dans C lém ent d’A lexandrie; e lle s  se rem ar
quent dans les anciennes versions latines et syrien nes: 
rares dans la version  africaine, p lus nom breuses dans 
la traduction dite eu ro p é e n n e , et par su ite , dans l ’ita
lien n e, qui n ’en  est qu’une retouche, et en quantité 
bien plus grande dans la v ie ille  version  syriaque, r e 
présentée par les textes sin a ïtiq ue et curetonien . Or, 
selon  M. von Soden, le D iatessaron de Tatien, prim i
tivem ent fait en grec en O ccident, puis traduit en sy
riaque, est l ’unique source d es leçon s des Évangiles, 
divergentes de texte I-H -K . L’in lluence de Tatien se 
fait rem arquer aussi, au sujet des Évangiles, dans 
O rigène et dans les P ères égyptiens du I I I e sièc le . Ses 
leçons propres, qui sont secondaires et ajoutées au texte  
original, pénétreront a insi en p lus ou m oins grand  
nombre dans les recensions du IVe sièc le , surtout d irec
tem ent dans K ou la Koivvj, ou du m oins dans cer
tains m anuscrits de ces recension s. Op. c it ., t. i, 
p. 1359-1648. A insi donc ce critique n ’adm et pas l ’ex is
tence du texte dit occidental et il explique les leçons 
qu’on lu i attribue par l ’in lluence néfaste de Tatien qui 
avait, dans son D iatessaron, com biné les particularités 
des quatre récits évangéliques pour en form er une 
narration un ique de la vie de N otre-Se igneur . Tatien, 
et lu i seu l, serait responsable des altérations qui ont 
pénétré au I I e et au m e siècle  dans le  texte original des 
Évangiles et ont persévéré plus tard dans la recension  K 
et dans des m anuscrits de I et de H.

Il faudrait en  dire autant des additions, nom breuses 
et im portantes, faites au texte des Actes des Apôtres. 
E lles ne se trouvaient pas dans le texte I-H-K. P lusieurs  
ont été produites par la com binaison  des passages pa

ra llè les . D’autres sont de pures additions, so it qu’e lles  
ne m odifient pas le contenu du livre, so it qu’e lles en 
changent la teneur. Il n ’y a pas de preuves convain
cantes qu’elles existaient toutes au I I I e siè c le , et e lle s  
ne sont pas toutes égalem ent attestées. E lles provien 
n en t cependant de la m êm e source, qui aurait toute
fois été exploitée avec plus ou m oins de zèle. C’est une 
source grecque antérieure à saint Irénée, à T ertu llien  
et à saint Cyprien; e lle  a été répandue en O rient, sur
tout en Syrie, aussi bien qu’en Occident. Il y a des  
leçons qui ne sont que des corrections de style et qui 
aboutissent à rendre le texte plus souple et p lus co u 
lant. Elles n ’appartiennent pas à l ’original et à une  
prem ière éd ition , com m e l’avait prétendu Blass. ü n  ne 
s’explique pas le s  o m ission s. Les additions tém oignent 
que le  texte de I-H-K a été retouché, surtout au point 
de vue du sty le; e lles  sont donc des élém en ts secon
daires, étrangers au texte p rim itif. Or, Eusèbe, H . E - ,  
iv , 29, t. x x , col. 401, rapporte que Tatien avait cor
rigé quelques phrases de l ’apôtre pour les rendre plus 
élégantes; m ais la version syriaque de l 'H is to ire  ecclé
s ia s tiq u e  dit « des Apôtres ». E. N estle , D ie  K irc.hen- 
gesch ich te  des E u se b iu s  a u s  d em  S y r is c h e n  ü b e rse tz t, 
dans T e x le  u n d  U n te rsu c h u n g e n , L eipzig, 1901, t. xx i, 
fasc. 2, p. 163. D’autre part, on ne voit aucune trace 
de ce genre de travail dans les Épitres de saint Paul. 
M. von Soden ém et, à titre d’hypothèse, que Tatien  
aurait fait pour les Actes des apôtres une correction  de 
style. Quel qu’en soit l’auteur, cette correction est 
l ’œuvre d’un - rhéteur, et c ’est d’e lle  que proviendrait 
le texte que llort et VVeslcott ont nom m é « occidental» . 
Op. c i t . ,  t. i, p. 1772-1840, surtout p. 1822-1836.

P our les autres livres du Nouveau Testam ent, à sa
voir les Épitres catholiques, les Épîtres de saint Paul 
et l’Apocalypse, le  texte I-H-K du IIe et du in e siècle , 
qui se retrouve dans le fond com m un des recensions 
du IVe sièc le , n ’a pas été altéré par des additions de 
m ême nature que ce lles qui avaient pénétré dans les 
Évangiles et les Actes. Ib id .,  p. 1887-1898, 1962-2007, 
2075-2084.

En tout état de cause, le texte original du Nouveau  
Testam ent se  serait donc transm is dans une grande 
pureté, en un certain  nom bre de docum ents, quoiqu’il 
ait été contam iné en  d’autres, par des altérations assex  
notables, spécia lem ent pour les Évangiles et les Actes. 
Ce second état constaté a am ené des essa is de correc
tion  e t  a donné occasion à l ’établissem ent de diverses 
recension s du N ouveau Testam ent grec.

3» C orrec tio n s ou  re cen sio n s  fa i te s  a u  111e e t  a u  
t  Ve siècle . — 1. P a r t  q u ’O rig è n e  a u r a i t  eu e  à ce tr a 
va il. — Le rôle d’O rigène dans la transm ission  du texte  
du Nouveau T estam ent a été d iversem ent expliqué et 
apprécié. En 1808, H ug soutenait q u ’il y avait eu, avant 
saint Lucien et H ésychius, une prem ière recension  du 
texte grec des Évangiles, au m oins, faite à Césarée par 
Eusèbe et P am phile sur les travaux d ’O rigène. E in le i-  
tu n g  in  d ie  S c h r i f te n  des N e u e n  T e s ta m e n ts ,  4e éd it., 
Stuttgart et Tubingue, 1847, t. 1, p. 191-204. Griesbacb 
refusa d’accepter cette opinion et déclara que la forint 
du texte, que cette recension  était censée représenter, 
ne datait que du Ve ou du V I e sièc le . E ichhorn rejeta 
aussi la recension  d ’O rigène en 1827, et p lus tard, Tis- 
chen d orf dit qu’elle n ’avait existé que dans l’im agina
tion de Hug. Pour Hort et W estcott, le  texte d ’Origét16 
était un texte m élangé de leçon s neutres et de leçoD» 
qui entreront p lus tard dans le texte alexandrin . L’abt>e 
P aulin  M artin, qui n ’adm ettait pas non p l u s  qu’Origéne 
ait fait une recension  du texte grec des É vangileSf 
In tr o d u c tio n  à la  c r i tiq u e  te x tu e l le  d u  Nouveau. Tes
ta m e n t ,  P a r t i e  p r a tiq u e  (lithog.), P aris, 1883-1 
t. I, p. 231-236, prétendait que ce célèbre écrivain aval 
traité très lib rem ent le texte sacré, qu’il l ’avait ^ teCe 
notablem ent et que ces a ltérations avaient passé dan
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les m anuscrits an cien s du I V e et du V e siècle . I b id . ,  
P- 94-231 ; O rig èn e  e t la c r itiq u e  te x tu e lle  d u  N o u v ea u  
T e s ta m e n t  (extrait de la R e v u e  des q u estio n s h is to 
r iq u e s , janvier 1 8 8 5 ,  t. x x x v i i , p .  1 sq .), P aris, 1 8 8 5 .

M aintenant que les citations du Nouveau Testam ent, 
faites par O rigène, sont m ieux connues, ayant été étu
diées m éthodiquem ent dans les m anuscrits, et non plus 
dans les éd itions im prim ées, par E. Hautsch, D e q u a tu o r  
E v a n g e lio r u m  co d ic ib u s o r ig e n ia n is , G œttingue, 1907 
(sur saint Marc et saint Jean); D ie E v a n g e lie n c ita te  
des O rigenes, dans T e x te  u n d  U n tersu ch u n g en , Leipzig, 
1909, t.' xxx iv , fasc. 2 a , il est p lus facile de se rendre 
Un com pte exact du rôle d’O rigène dans la critique tex 
tuelle du Nouveau Testam ent. En ne tenant pas com pte 
des citations, faites souvent de m ém oire et p lus ou m oins 
librem ent, parce qu’e lle s  ne représentent pas toutes 
le m anuscrit dont se servait cet écrivain , on se trouve 
en présence du texte reproduit dans les com m entaires 
des livres du N ouveau Testam ent. Or, si on consulte  
les m anuscrits, on constate que ce texte ne répond pas 
toujours aux exp lications du com m entaire; ce qui 
prouve qu’il a été m odifié ou corrigé par les copistes. 
Dans l ’ensem ble, le  texte d’O rigène ressem ble à celu i 
des plus anciens onciaux et des m eilleurs cursifs, m ais 
on ne peut dire que ces m anuscrits so ien t des recen
sions faites sur les com m entaires d’O rigène. M. von 
Soden a précisé davantage encore la situation. Pour  
les Évangiles, les nom breuses citations, faites de m é
m oire et librem ent, constituent des paraphrases du 
texte, des com binaisons diverses de passages parallèles 
et contiennent des m odilications et des additions, n é
cessitées souvent pour relier le texte au contexte. Ces 
com binaisons sont fréquentes, surtout pour sain t Mat
thieu  et pour saint Marc. E lles varient de form e, et, 
quoiqu’elles changent le  texte, e lle s  m odifient rare
m ent le  sens. P lu sieu rs com binaisons qui proviennent 
du m élange des passages parallèles et dont quelques- 
unes sont dues à l ’in iluence, au m oins indirecte, de 
Tatien, ont passé dans les m anuscrits et chez des Pères 
postérieurs. On en trouve dans les trois recension s du 
I V e sièc le , et e lles y sont venues des livres d ’Origène. 
D’autre part, O rigène a fait lu i-m êm e des corrections  
en quelques passages des Évangiles. Le P ère Lagrange 
a étudié tout particu lièrem ent les trois leçon s Br)0a- 
êapa, Joa., I, 28, Vspysarp ü v , Matth., vm , 28, et la d is
tance d’Em m aüs à 160 stades, Luc., xxiv , 13. O rig èn e , la  
c r itiq u e  te x tu e lle  e t la  tra d it io n  to p o g ra p h iq u e ,  dans 
la R e v u e  b ib liq u e , 1895, t. iv, p. 501-524; 1896, t. v, 
p. 87-92. Mais, décom pte fait de ces corrections, qui 
sont souvent arbitraires, et des com binaisons de pas
sages parallèles, le texte des Évangiles, com m enté et 
cité par O rigène, est substantiellem ent le texte I-1I-K, 
antérieur aux trois recensions du I V e siècle . Origène ne 
connaît aucune des leçons particu lières de la recension  
H, exécutée à Alexandrie. Il a su ivi le texte reçu de 
son tem ps; il n ’en  a pas fait un, com m e il l ’a déclaré 
lu i-m êm e très exp licitem ent, l n  M a tth ., tom . xv , 14, 
t. x m , co l.1293-1294. Q uelques-unes de ses leçons propres 
représentent elles-m êm es le texte alors courant dont 
il est un bon tém oin . D ie S c h r i f t e n  des N . T ., t. i, 
p. 1510-1520. Pour les Actes, les Epîtres catholiques et 
les Épitres de saint P aul, Origène su it aussi, sau f de 
légères d ifïérences et de rares exceptions, le texte I-H-K, 
et il n ’a pas connu d’autre recension . I b id .,  p. 1836- 
1837, 1893, 1995-2007.

Les m anuscrits d’Adamantius ou d’Origène, que saint 
Jérôm e m entionne à côté de ceux de P iérius et dont 
‘1 signale de cu rieuses om issions, par exem ple, n e q u e  
E iliu s , M atth., xx iv , 36, I n  M a tth .,  1. IV, t. xxvi, 
col. 181; I n  E p is t .  a d  G a i., m , 1, ib id .,  col. 348, ne  
Peuvent être que des m anuscrits qu’Origène lu i-m êm e  
■"irait annotés, ou que d’autres auraient corrigés 
d ’après les com m entaires de cet écrivain . Ainsi M. von

der Goltza découvert et publié un m anuscrit de l ’Athos, 
du X e siècle , qui, en dehors des sco lies tirées d’Origène, 
reproduit le  texte d’un m anuscrit p lus ancien , révisé  
sur le texte d’O rigène. E in e  te x tk r i tis c l ie  A rb e it  des  
ze h n te n  bezw. sechsten  J a h r liu n d e r ts ,  dans T e x te  u n d  
U n tersu ch u n g en , Leipzig, 1899, t. x v ii, fasc. 4.

2. Les recensions rée lles fa i te s  a u  e t a u  i  re siècle. 
— llu g , op. c it . ,  t. i, p. 168-191, outre la recension  d’Ori
gène déjà m entionnée, adm ettait deux autres recensions, 
l ’une faite à Antioche par le martyr saint L ucien, 
l ’autre à Alexandrie par le  prêtre H ésychius. Com me 
tous sesargu m eu ts n ’étaient pas probants, les critiques  
n ’adoptèrent pas ses con clu sion s et se b orn èren t à 
classer les docum ents en fam illes d istin ctes. Hort et 
W estcott, revenant dans la lign e de Griesbach, d istin 
guèrent, outre le texte occidental et le texte neutre, qui 
avaient cours au i i » sièc le , deux autres textes : le texte  
alexandrin  et le texte syrien. Le texte alexandrin leur  
parut être l ’œuvre d’une m ain savante et habile et avoir 
vu le jour au com m encem ent du m e s iè c le , s in on  
m êm e avant. C’est une retou ch e du texte neutre, faite 
principalem ent au point de vue du style et de l ’ortho
graphe. Il n ’a aucun représentant qui so it pur. On le 
trouve dans les plus anciens onciaux, dans les versions  
coptes, surtout la m em phitique, dans les citations de 
Didyme et de saint Cyrille d’Alexandrie. Le texte syrien , 
qui est formé des trois textes précédents, a des leçons  
m ixtes ou confluantes. On n ’en trouve pas de trace 
dans les citations des P ères an tén icéen s, mais il est 
cité p a r le s  P ères an tioch ien sd u  ive siècle , saint Chry
sostom e, Théodoret et Diodore de Tarse ; il est aussi 
dans la P esch ito , qui est du m êm e siècle . Il a été formé 
à Antioche avant 250, à ce qu’il sem ble, puis rem anié  
peut-être avant 350. Il n 'estpas prouvé que saint Lucien  
y ait m is la m ain. Au iv ' sièc le , les deux form es sy
rien n es ont été m êlées, et ce texte, véritable amalgame 
d'élém ents h étérogènes, a passé à C onstantinople et a 
prévalu dans tout le m onde grec. Il est reproduit dans 
les onciaux les p lus récents et dans la majorité 
des cursifs. C’est un m auvais texte, d’orig ine récente, 
qui s ’élo igne p lus que tous le sa u tresd u  texte original. 
The N e w  T e s ta m e n t in  th e  o r ig in a l  G reek , In tr o d u c 
tio n , p. 130-443. Voir t. iv , co l. 407.

Par l ’étude com parée des textes dans le s  m anuscrits, 
les citations des P ères et les versions, M. von Soden  
est parvenu à dégager trois recension s bien d istinctes, 
qu’il a désignées par le s  sig les I, II, K, et qui ont été 
faites au tournant du m e et du iv» siècle  sur le m êm e  
texte I-H-K, courant au I I e et au m e sièc le , d ’après des 
principes critiques différents. La recension  K, ou Koivi), 
lu i est apparue très d istincte, dans les Evangiles, les  
Actes et les Epîtres. Dégagée des influences qu’elle a 
subies p lus tard de la part des deux autres recensions, 
elle se présente avec ses leçons particu lières exclu 
sivem ent propres, e t avec un caractère général bien  
déterm iné. Au poin t de vue de la forme, e lle  a corrigé  
les barbarism es réels ou prétendus du texte I-H-K, en  
affectant de rapprocher le plus possible le grec néo
testam entaire du grec classique. Des term es ont été 
changés pour que la phrase so it p lus coulante; les 
tem ps des verbes d’une m êm e phrase ont été unifor
m isés, le  style a été arrangé de façon à établir une 
sorte de parallélism e dans les propositions. On a évité  
la répétition des m êm es m ots, m êm e quand la clarté  
l ’exigeait. D’ordinaire toutefois, le recenseur a cherché  
la clarté du sen s et toujours la correction du texte. 
Q uelques leçons propres des Évangiles ont une certaine  
relation avec le texte de l ’ancienne version syriaque et 
il est possible qu’elle ait subi son in fluence. Sa ressem 
blance avec la Pesch ito est p lus forte; e lle  n ’en dépend  
pas toutefois, et les points com m uns proviennent p lu 
tôt de l ’an cienne tradition syrienne du texte. La Keiv-ç 
ressem ble notablem ent au texte que cita ien t saint
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Chrysostom e, les P ères cappadoeiens et Théodoret. Cf. 
S. K. Gifforth, P a u li  E p is to la s  q u a  fo r m a  leg er it  
Jo a n n es C h ry so s to m u s , dans D isse r ta tio n e s  p h ilo lo -  
gicæ  H alen ses, Halle, 1902, t. xv i, fasc. 1. E lle était 
donc très répandue en Syrie et dans l ’Asie M ineure, au 
m oins dans la seconde m oitié du iv8 sièc le . Elle est à la 
base de la version  gothique des Evangiles, voir U l f i -  
j.as, et e lle  a été constituée probablem ent àA ntioche par 
saint Lucien ( f  312). D ie S c h r i f te n  des N eu en  T e s ta 
m e n ts ,  1 .1, p. 1456-1472,1760-1761,1873-1874,1875-1877, 
1919-1921, 2043-2046.

La recension  H a gardé une grande unité et e lle  est 
nettem ent caractérisée. E lle est contenue, pour les 
É vangiles au m oins, en une cinquantaine de m anuscrits, 
dont le s  principaux, parm i les onciaux, sont le V a ti-  
can u s  (8 1), le S in a i t ic u s  (8 2), l ’E p h ræ m itic u s  (8 3) et 
le m anuscrit T-, de l ’Athos (8 6). E lle a été très répan
due à une époque ancien n e. Ces m anuscrits, m algré  
des divergences de détails, présentent un fond unique  
et ne form ent pas des doublets. Les versions coptes, 
sahidique et bohaïrique, s ’en rapprochent. Les leçons  
« égyptiennes » ne sont p a sp r im itivesd an slarecen sion ;  
elles  proviennent, dans les m anuscrits, des copistes  
ou des versions coptes. Une partie du fond com m un  
aux m anuscrits et à ces traductions vient d’Origène, 
et on constate l ’in lluence directe de ses com m en
taires de sa in t Matthieu et de saint Jean. La recen
sion  H n’a aucune des leçons propres aux versions syria
ques. Elle s ’écarte rarem ent du texte I-H-K, sinon  pour 
des form es de langage ou dans des leçon s com binées  
de passages parallèles. E lle om et ce qui lu i paraît 
superflu; e lle  introduit de légers changem ents de con
struction ou de dialecte, et modifie quelques mots. 
C’est une véritable recension . L’auteur s’attache le p lus 
qu’il  peut à l’ancien texte, dont il retient m êm e la 
form e, sauf pour l ’orthographe et la langue, pour  
lesqu elles il sacrifie aux goûts de son m ilieu . F réquem 
m ent, il fait attention à la place des m ots et il  se com plaît 
à m êler les passages parallèles, presque autant que 
l ’auteur de la Kotv/j. Il a fait peu de m odifications im 
portantes, et on ne peut signaler, dans les É vangiles, 
que Matth., x x v i i , 49 (addition d’après Joa., x i x ,  34); 
Luc., x i ,  53; x x i ,  24. Il faut rapprocher de son texte  
le s  P ères alexandrins, non pas ceux de la seconde 
m oitié du m 8 sièc le , qui citent I-H-K, voir ib id . ,  
p. 1521-1524, m ais ceux du I V e sièc le , saint Athanase, 
Didym e l’A veugle et saint Cyrille d’Alexandrie. Cf.
E. K losterm ann, U eber d e n  D id y m u s  von  A le x a n -  
d r ie n  in  E p is to la s  canon ica s , dans T e x te  u n d  U n ter
su c h u n g e n , Leipzig, 1905, t. x x v i i i , fasc. 2; G. Bardy, 
D id y m e  lA v e u g le ,  Paris, 1910, p. 199-201, 210-217 ; 
J. Sickenberger, F ra g m e n te  d e r  H o m ilie n  des C y r ill  
v o n  A le x a n d r ie n  z u m  L u k a se v a n g e lie n ,  dans T ex te  
u n d  U n tersu ch u n g en ,  Leipzig, 1909, t. xxxiv , fasc. 1, 
p. 64-108. Il faut en rapprocher aussi les versions  
coptes. Voir t. n , col. 948-949. Cette recension  a donc 
été faite en Egypte, puisqu’il n ’y a que des Pères égyp
tien s pour la citer et qu’e lle  a servi de fond aux ver
sions coptes. Le V a tica n u s  et le S in a it ic u s , qui la repré
sentent, sont d’orig ine égyptienne. C’est la recension  
que saint Jérôm e attribue à H ésychius. Voir W . Bous- 
set, dans T e x te  u n d  U n tersu ch u n g en , Leipzig, 1894, 
t. x i ,  fasc. 4, p. 74-110. Voir aussi p lus haut, t. m , col. 
667-668. E lle n ’est pas identique au texte alexandrin  
de Hort et W estcott et e lle  est p ostérieure à la date que 
ces critiques attribuaient à ce texte. Elle a été faite 
vers le m êm e tem ps que la recension  d ’A ntioche, à la 
lin  du i ii8 siècle  ou au com m encem ent du ive. D ie  
S c h r i f te n  des N . T ., t. i, p. 1000-1040,1471-1492, 1653- 
1686, 1861-1868, 1921-1931, 2067-2074.

En plus de ces deux recension s du iv e sièc le , un  
texte d istinct et b ien caractérisé s ’est m anifesté à 
M. von Soden dans le s  m anuscrits; il a donc fallu

conclure à l ’existence d ’une troisièm e recension . Elle  
ne s ’est pas conservée dans les anciens m anuscrits 
aussi pure que celle  d’H ézychius et e lle a duré m oins  
longtem ps; e lle  n ’est pas restée non plus identique à 
elle-m êm e com m e la précédente, qui a été presque sté
réotypée, et elle a reçu de fortes altérations par l ’in 
troduction des leçons de K dans son texte. D égagée de  
ces altérations et fixée dans les parties com m unes à ses  
différents types, elle peut être reconstituée avec certi
tude dans la plupart des cas, et e lle se retrouve pure  
dans quelques fragm ents onciaux, et peu m êlée en 
divers m anuscrits, notam m ent dans le groupe n ,  com 
prenant les m anuscrits de pourpre, e 17-21, du v r  sièc le , 
copiés à C onstantinople ou en Asie M ineure. Elle n ’avait 
probablem ent pas la section  de la fem m e adultère. Ses 
leçons p articu lières ne sont pas essentiellem ent  
plus nom breuses que ce lle s  de K. E lle om et quelques  
passages ou mots peu im portants. Ses variantes les 
plus caractéristiques sont ses additions. Dans l ’en sem 
ble, e lle  a conservé très fidèlem ent le texte antérieur, 
et e lle y a in troduit peu de particularités sous le rap
port de la langue, m oins que II, et les textes m odifiés 
par l ’influence des passages parallèles y sont aussi 
m oins nom breux. E lle est donc, des trois recension s, 
celle qui se rapproche le p lus de l ’ancien  texte. Il est 
im possible de déterm iner si ses leçon s proviennent 
d’O rigène ou de la recension  d’H ésychius, parce 
qu’elles auraient pu n ’être in troduites dans les docu
m ents de cette tro isièm e recension  qu’après coup. 
Quoi qu’il en soit, ce texte a jou i longtem ps d’une 
grande considération, puisque tous les tém oins de H 
ont subi son influence. Il en  est sorti un grand nom bre  
de types, form és par le  m élange de ses leçons avec 
celles de K. Les A ntiochiens et les Cappadoeiens eux- 
m êm es, dans des contrées où dom inait la Koivrj, n ’ont 
pas échappé à son  in fluence. Son texte se retrouve dans 
les citations de saint Cyrille de Jérusalem  et d’Eusèbe 
de Césarée, aussi b ien que dans le L ectionnaire pales
tin ien , édité en  1905 par Mmes Lewis et Gibson. Ces 
co ïn cid en ces nous ram ènent en P alestine . Or, saint 
Jérôm e parle d ’un texte répandu en cette contrée, 
qu’Origène aurait préparé et qu’Eusèbe et P am phile  
auraient édité. A p o lo g ia  co n tra  R u /in u m ,  i, 10; n , 27 , 
t. x x i i i ,  col. 404, 451. Voir t. n , col. 2053. D’autre part, 
Eusèbe lui-m êm e nous apprend que, par ordre de 
Constantin, il fit exécuter, en 331, cinquante m anu
scrits du Nouveau Testam ent, qui furent portés à Con
stantinople et d istribués dans l ’em pire. De v ita  Con- 
s ta n t in i ,  iv , 36, 37, t. xx , col. 1185. On peut penser  
qu’ils  reproduisaient la recension  qu’il avait faite lui- 
m êm e avec Pam phile. Ce dernier étant m ort en  309, 
la recension  à laquelle il a collaboré date donc du 
tournant du I I I e au I V e sièc le . Comme elle est d’origine  
palestin ienne, von Soden l’a désignée par le sig le  I, ou 
le  texte de Jérusalem . Le texte des Actes des Apôtres 
ressem ble encore aux citations de saint Épiphane. Von 
Soden, op . c i t . ,  t. i, p. 1353-1358, 1492-1506, 1759, 1868- 
1873, 1948-1954. Notons que la recension  I n ’existe paS 
pour l’Apocalypse. E lle est rem placée par une recen
sion  dont le  texte est reproduit dans le  com m entaire  
de saint André de Césarée sur ce livre prophétique et 
que M. von Soden désigne par le sig le  Av (André), quoi
qu’il ne so it pas certain que cet évêque en  ait été le 
créateur. En tout cas, e lle  est d’origine palestinienne.
Ib id . ,  t. i, p. 2051-2067.

On savait, d ’a illeurs, par une inscrip tion  à l ’encre  
rouge, que le co d ex  C o is lia n u s, II, des Épîtres de sam  
P aul, du V e sièc le , avait été collationné sur un exem ' 
plaire écrit de la m ain de saint Pam phile et dépose 
dans la bibliothèque de Césarée. Voir t. n , col. 830. La 
m êm e notice est reproduite dans les cursifs 88, 1830, 
1898, 181 et 623, et dans la version  syriaque de Thomas 
d’Harkel. Le troisièm e correcteur du S in a it ic u s ,  N r
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a corrigé le texte reproduit d ’après un m anuscrit de 
m êm e nature, et les m inuscu les qui con liennent la 
notice signalée, ont des leçons an cien n es, qui dérivent J 
peut-être de la recension  de saint P am phile. W . Bous- ! 
set, T e x tk r itis c h e  S tu d ie n  zu m  N e u e n  T esta m e n t,  
dans T ex te  u n d  T Jntersuchungen, Leipzig, 1 8 9 4 ,  t. xi, 
fasc. 4, p .45-73. L’auteur de cette correction est Évagre 
du Pont. Un m anuscrit du x 8 sièc le  se rapproche au ssi, 
pour ies Actes des Apôtres, du C odex P a m p h i l i .  Ed. 
von der G oltz,dans T e x te  u n d  U n lersu ch u n g en , Leipzig, 
1 8 9 9 ,  t. x v i i , fasc. 4 ,  p. 1 7 .

4° H is to ire  d u  te x te  m a n u s c r i t  d u  IV e a u  x v 8 et au  
x v /8 siècle . — Elle est tout en tière dans la transcrip
tion de nom breux m anuscrits du Nouveau Testam ent. 
Elle n ’est pas encore écrite. Longtem ps, les critiques  
se sont bornés à form er de longues listes des m anu
scrits onciaux et cursifs. Voir t. iv, col. 682-G88. Plus 
récem m ent, l ’attention s’est portée sur quelques feu illes  
de papyrus, qui sont du n i8 au v8 siècle  et dont on fait 
m aintenant, à juste titre, une catégorie spécia le , qui 
s’enrichira, il faut l ’espérer, de nou velles découvertes. 
Voir t. iv , col. 2087-2090. Le texte que reproduit la p lu 
part est celui de la recension  d’H ésychius. Pendant long
tem ps, on s ’est contenté d’étudier les p lus anciens m anu
scrits onciaux, notam m ent ceu x  du iv 8et du v8 sièc le , le 
V a tica n u s , le  S in a it ic u s ,  l ’A le x a n d r in u s ,  V E p h r æ m i-  
ticus, le  C odex B ezæ , etc. On avait constaté que le texte  
des prem iers, quoique n ’étant pas absolum ent pur, 
était le m oins altéré et se rapprochait le  p lus du texte 
original. On relevait les variantes les plus im portantes  
de certains autres onciaux et de quelques cursifs, qui 
avaient paru plus in téressants. La m asse des copies était 
négligée et on se contentait d’en dresser le catalogue 
le p lus com plet possib le . On savait qu’e lles  reprodui
saient, pour la plupart, le  texte le m oins bon, la recen
sion syrienne, qui avait fini par supplanter les autres 
textes et par prédom iner dans le  m onde chrétien  de 
langue grecque. Les textes présyriens avaient cepen
dant pénétré plus ou m oins dans les m anuscrits du 
texte syrien, ou m êm e avaient persévéré, p lus ou m oins 
purs, à l ’état sporadique, dans quelques m anuscrits 
cursifs. Hort et W estcott, T h e  N ew  T e s ta m e n t i n  th e  
o r ig in a l G reek, In tr o d u c t io n ,  p. 139-146. On étudia 
quelques-uns de ces cursifs, et on fixa quelques groupes, 
le groupe Ferrar, d’abord com posé des quatre cursifs 
13, 69, 124, 346 des É vangiles, su ccessivem ent enrich i 
des cursifs 543, 788, 826, 828 (sans parler des cursifs 
211, 561,624, 626, 709, qui auraient avec eux des affi
n ités); le groupe de Lake, com prenant les cursifs 1, 
118, 131 et 209. On avait signalé aussi la parenté de 
quelques autres. Voir t. iv, col. 687.

Mais ce n ’était là que des résu ltats de détails. Une 
étude d ’ensem ble n ’avait pas été tentée. Grâce à la 
libéralité princière de Mlle É lise K œ nigs, le professeur 
de B erlin , H erm ann von Soden, put envoyer une 
pléiade de jeunes collaborateurs dans les cen tres dif
férents où se trouvent les m anuscrits grecs du Nouveau  
Testam ent, collationner suivant un plan uniform e une 
grande partie des m anuscrits connus. Les variantes 
recu eillies par eux ont perm is au m aître d’esquisser, 
sinon l ’h isto ire du texte du IVe au x v p  sièc le , du m oins 
un classem ent m éthodique de la m asse des m anuscrits  
du Nouveau Testam ent. Ces docum ents reproduisent 
tous l ’une ou l’autre des trois recen sion s, qui existaient 
dès le début du iv8 sièc le , m ais ils  n ’ont pas le texte 
Parfaitement pur. En tous, il est p lus ou m oins m êlé 
de leçons em pruntées aux autres recension s, et ces 
m élanges variés ont donné naissance à des types d is 
tincts, au m oins dans le s  deux recension s K et I. La 
recension  H, nous l ’avons déjà dit, a gardé seule son  
uniform ité prim itive; le m élange des leçon s étrangères 
a bien existé, plus ou m oins im portant, dans chacun  
des m anuscrits qui nous sont parvenus, m ais il n ’a

I

pas été assez notable et assez su ivi pour donner nais
sance à des types d istincts de textes de cette rece n 
sion.

1. De la recension  1, M. von Soden a d istingué, pour 
les É vangiles, différents types dont il a d iscerné les 

j m anuscrits et déterm iné les caractères distinctifs.
C’est le type H8, que représentent, entre autres, le s  

I cursifs du groupe Lake, et qui joint au fond de I cer- 
| taines leçons spéciales de II et quelques leçon s propres.

On n ’a pas d’indices certains sur sa patrie, m ais il 
[ sem ble n ’avoir pu se produire qu’en O ccident. Ce type 

est ancien , bien qu’il ne se trouve plus que dans d es  
cursifs. V ient ensu ite le type ,1, que reproduisent les 
cursifs du groupe Ferrar et beaucoup d’autres m anu
scrits apparentés à ce groupe. C’est un fils bâtard de I, 

i parallèle à IIr. Il a gardé la plupart des leçons de I, en 
y joignant des leçons des autres recen sion s, surtout d e  

j K (à savoir, K1 avec peut-être quelques leçons de Kx, 
voir p lus loin),, et quelques-unes de H avec des leçons 

■ spéciales. Ses m anuscrits v iennent de la S ic ile  ou de la 
Calabre. Le plus ancien (s 173) est de l ’an 1013, m ais il 

j  est déjà fortem ent m odifié par des leçons de K. Son 
! archétype est assez antérieur; il n ’est pas. certain  q u ’il 

ait été constitué en Calabre ou en S ic ile , car il a pu être 
j apporté en O ccident et y être copié au x i8 siècle  dans  
; les m onastères calabrais. Le type <I> se trouve dans une  

série de m anuscrits, dont le p lus grand nom bre se 
groupe en trois fam illes, et représente le  m êm e texte : 
sang p lus ou m oins pur de I, m êlé fortem ent de leçons  
de K. La troupe fondam entale d>a est dans cinq m a
nuscrits. 'F1' a un plus grand nom bre de représentants 
avec plus de leçons de I{. d>8 dérive de d>a, m ais a gardé 
d ’autres leçons de I. Ces trois fam illes sont dem eurées 

I longtem ps parallèles. Une autre fille de <I>, d11', a e lle -  
i m êm e trois branches, m ais n'a aucune valeur critique, 
j  Un type postérieur est le type B, dont le p lus grand 

nom bre des m anuscrits se rapprochent de K. Ces m a- 
j  nuscrits form ent deux fam illes : l ’une représente l ’ar- 
i chétype et l ’autre est plus fortem ent influencée par K.
I Au xv8 siècle , Georges Ilerm onym os a copié le texte de 

la seconde fam ille dans ses m anuscrits, e  520-526, sur 
le m êm e original, e  605. Le type K* est peut-être sorti 
parallèlem ent de la m êm e racine que B, mais il e s t  
encore plus rapproché de K (d’où le sig le  Ka) : il repré
sente une nuance de K, fortem ent infiltrée de I. et il 
est formé de K1 et de I; toutefois, il paraît plus vraisem 
blable que les leçons de K ont été in troduites en  très 
grand nom bre dans un texte de I. Le but de l ’auteur 
était de faire disparaître les différences qui existaient 

j entre I et K1. Le type Ir a un très petit nom bre de leçons  
particulières ; c’est un sim ple m élange de K (9 •’/o) et de I 
(1 % ). Les m anuscrits qui le représentent form ent trois 
groupes. La collation des Evangiles, faite à Jérusalem  
dans les com m entaires des Pères an tiochiens Aa, ressem 
ble à Ir. Ces deux textes sont donc le produit du m ême 
travail critique exécuté au v8 et au v i8 siècle  à Antioche  
et à Jérusalem . D ie S c h r i f te n  des N . T ., t . i, p. 1042- 
1179. S ignalons encore le type O, dont les m anuscrits 
proviennent de l’irtov ôpoç (de la sainte m ontagne de 
l ’Alhos), qui m êle au texte de I des leçon s du KL Mais 
le type le plus rapproché de I est Ia. Il est représenté, 
entre autres, par le C odex B ezæ  (o 5); il contient des 
leçons propres avec des leçons de K (m odifications de 
passages parallèles). Ib id .,  p. 1259-1348.

Pour les Actes des Apôtres et les Épitres, les m anu
scrits de la recension  I ne form ent que trois types de 
textes : Ia, Ib et Ie. Pour les Actes, Ib et I8 se présentent 
sur deux lignes différentes : des groupes de fond, IM et 
p i ,  et des groupes d istincts, I1’2 et Ie2. Les com m entaires  
d’André de Césarée su r  les Actes rep résen ten t Ia. Ib id .  
p. 1686-1709, 1841,1931-1947.

2. Les types de la Koivr; sont assez nom breux encore; 
ils  se trouvent dans la m asse d es m anuscrits, et cela se
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com prend aisém ent, puisque cette recension , étant 
prédom inante, a été copiée le p lus souvent. Son texte 
a subi les m odifications les p lus variées, principalem ent 
dans les E vangiles. La plus ancienne forme pour ces 
livres est K*. Elle est contenue dans trois onciaux, 
Q ,M ,3 , desquels son t sorties de nom breuses copies  
du XIe au x n e sièc le , alors qu’il n ’y en a que trois du x m e 
et six du x iv c ; ce sont les dern iers tém oins de cette 
form e, qui a été très répandue. Son texte est altéré 
par un certain nom bre de leçon s de H, surtout pour 
î ’orthograpbe, qui se trouvent pour une part dans les  
types p lus anciens, H1', J, ou dans le  type postérieur  
Kr. Voir K. Lake, T e x ls  f r o m  M o u n l A th o s  (Q), dans  
S tu d ia  b ib lica  e t ecc le s ia slica , Oxford, 1903, t. v, 
p. 91-185. Une autre form e, K', a des leçons de J. E lle  
se  rencontre dans les quatre onciaux, E (8 55), F (8 86), 
G (8 87) et H (8 88), m ais dans aucun des cu rsifs étudiés 
ju sq u ’ic i. Le m élange des leçon s est un peu différent 
dans chaque m anuscrit; leur parenté résu lte d ’un petit  
nom bre de leçons spécia les, qu’ils ont en com m un. La 
form e Klk représente K, in lluencé par Jk; e lle  est 
reproduite dans un très grand nom bre de m anuscrits  
et dans un com m entaire de l ’école d’A ntioche. Certaines 
particu larités m ontrent qu’elle  a été adaptée à l ’usage 
litu rg iq u e. On ne sait rien  sur l’époque de sa form a
tion. Q uelques fragm ents qui la contiennent sont 
antérieurs au Xe sièc le . Les m anuscrits de la forme Kx 
sont nom breux a u ssi:  leu r  texte, m algré de légères  
différences, a gardé une grande unité. C’est un type 
in term édiaire entre Iv' et lv'. Il a été prédom inant au 
m oyen âge à partir du Xe ou du x i e siècle . Kr est une 
révision  de K, une éd ition  ecclésiastique, faite à Con- 
sta n lin o p le  au x n e et peut-être déjà au x ic siècle  pour 
l ’usage liturgique. E lle a passé ensu ite à l ’usage des 
particu liers. On en connaît 196 m anuscrits, échelonnés  
du xn« au x v ie sièc le . Ceux qu’a copiés Théodore  
H agiopetrita sont du nom bre. Cette recension  n ’a pas 
été répandue en  O ccident. Mais la p lus ancienne forme 
con n u e de K est l \a. L ’A le x a n d r in u s  (8 4) est son plus 
ancien  tém oin . E lle se  retrouve dans des m anuscrits, 
qui reproduisent vraisem blablem ent le texte de saint 
Marc, com m enté par Victor d’A ntioche, et celu i de 
sain t Luc, com m enté par Tite de B ostra. Sur ce dernier, 
voir J. S ickenberger, T itu s  v o n  B o s tra . S tu d ie n  zu r  
d essen  L u k a s h o m il ie n , dans T e x te  u n d  U n tersu 
c h u n g e n , L eipzig, 1901, t. x x i, fasc. 1. C’est la Kotvrj, 
te lle  qu’elle  existait à A ntioche, D ie  S c h r i f te n  des  
N . T ., t. i, p. 717-893.

Pour les A ctes, les Épîtres catholiques et les  Épîtres 
de saint Paul, M. von Soden n ’a d istingué que deux 
types de la recension  K : Ivr, qui est une forte révision, 
très conservatrice, faite pour l ’usage liturgique, et Kc, 
q u i se rencontre dans les m anuscrits qui ont servi à 
étab lir l ’éd ition  de la P olyglotte de Com plute. I b id .,  
t. I, p. 1760-1772, 1873-1877, 1915-1921. Pour l ’Apoca
lypse, il a constaté dans les m anuscrits de K de nom 
breuses leçon s p arlicu lières avec quelques leçons du 
texte de saint André de C ésarée. Cependant d ’autres 
variantes perm ettraient de conjecturer l ’existence de 
deux types d istincts. Les m anuscrits du com m entaire  
d ’Œ cum énius form ent, au m oins, un groupe à part. Il 
y a lieu  encore de d istin guer ic i le type Kr. I b id . ,  
p. 2043-2050.

Il reste beaucoup à faire pour déterm iner la date et 
la patrie de ces différents types de textes aussi bien  
que la m éthode su ivie pour leur étab lissem ent. Ib id . ,  
p. 2129-2130. Les groupem ents obtenus sont un prem ier 
résu ltat fort appréciable, et personne ne peut refuser  
à M. von Soden l ’honneur d ’avoir répandu déjà une 
grande lum ière dans le chaos des m anuscrits grecs du 
Nouveau T estam ent du Ve au XVIe siècle.

II. H is t o ir e  d u  t e x t e  im p r im é . — Si l’im prim erie à 
se s débuts a m ultip lié  les éditions de la B ib le, e lle  n ’a

édité que la Bible latine. Du texte grec du Nouveau 
Testam ent, il ne parut, avant 1516, que des fragm ents : 
le M a g n ific a t et le B e n e d ic tu s  à la su ite du P sautier  
grec, M ilan, 1481; V enise, 1486; les quatorze prem iers  
versets du quatrièm e É vangile, chez Aide Manuce, à la 
su ite des C o n s ta n tin i L a sca r is  E r o te m a la ,  V enise, 
1495; les six prem iers chapitres de cet Évangile, chez le 
m êm e im prim eur, dans une éd ition  latine des poèm es 
de saint Grégoire de N azianze, V enise, 1504 ; les quatorze 
prem iers versets de saint Jean avec l ’oraison dom inicale, 
T ubingue, 1512, 1514. A partir de 1516, le  nom bre des 
éditions du Nouveau Testam ent grec est fort considé
rable. Édouard R euss, en 1872, en avait com pté 481 
réellem ent d ifférentes, 98 dont le titre seu l avait été 
changé et 149 rééd itions. Il avait exam iné personn elle
m ent 535 éd itions et 120 rééditions. B ib lio th eca  N ovi 
T e s ta m e n ti g ræ ci, Brunsw ick, 1872. Q uelques anciennes 
éd ilion s avaient cependant échappé à ses recherches, 
et depuis l ’apparition de son livre, de nou velles éd i
tions ont été publiées encore. Malgré ce nom bre con si
dérable d ’éd itions, l’h isto ire du texte grec im prim é du 
Nouveau Testam ent est assez peu com pliquée, parce que 
le p lus grand nom bre des éd ition s ne se distinguent 
de quelques types im portants, tels que les éd itions  
d’Érasm e, des E stienne, de Théodore de Bèze, que par 
d ’insign ifiantes corrections. N ous n ’exposerons ic i cette 
h isto ire que par les som m ets, en  m entionnant les éd i
tions qui com ptent et en indiquant les principes suivis 
pour l ’étab lissem ent de leur texte.

Elle se partage tout naturellem ent en trois périodes 
d istin ctes par les prin cip es su ivis : la prem ière, de 
1514 à 1658; la deuxièm e, de 1675 à 1830, et la troisièm e, 
de 1831 à 1911.

i re p é r io d e , 1 5 1 4 - i6 5 8 . — Le prem ier texte grec 
com plet du Nouveau Testam ent qui ait été im prim e 
est celu i de la P olyglotte de Complute ou d’Alcala, t- v, 
achevé d’im prim er le 10 janvier 1514, mais publie 
seu lem en t en 1522. Voir t. v, co l. 517. Le prem ier qui 
ait été pub lié est celu i d’Érasm e, in-f», Bàle, février  
1516; 2e éd it., mars 1519; 3e, 1522 (avec le verset des trois 
tém oins célestes); ,4e am éliorée, 1527; 5e, 1535. Voir 
t. i i ,  col. 1903-1905; A. Bludau, D ie beiden  e r s te n  E ras-  
m u s-A u sg a b e n  des N . T .u n d i l i r e  G egner , dans B iblische  
S tu d ie n ,  Fribourg-en-Brisgau, 1902, t. vu , fasc. 5. Les 
Aides avaient reproduit à V enise, en 1518, la prem ière 
édition d’iirasm e, un peu corrigée . En 1534, S im on de 
Colines publia à Paris un Nouveau Testam ent grec, 
selon  la tro isièm e édition d ’Érasm e, dans laquelle il 
in trodu isit, d’après des m anuscrits in con n us, quelques 
leçon s nouvelles, que le s  critiques m odernes ont 
trouvées excellen tes. Robert E stienne, dont la m ère avait 
épousé en secondes noces Sim on de C olines, publia 
su ccessivem ent quatre éd ition s du Nouveau Testament 
grec : la prem ière nom m ée O m ir if ic a m ,  des premiers 
m ots de la préface, qui louait la m unificence du roi 
H enri II, est de 1546, 2 vol. ; e lle  est faite d ’après la 
5e éd ition  d’Érasm e et celle de la Polyglotte d’Alcalaj 
la seconde, de 1549, diffère de la précédente en  67 pas" 
sages ; la troisièm e, dite re g ia  parce qu’e lle  est dédiée au 
roi de France, est la p lus célèbre et la p lus im portante, 
car e lle  est le fond du te x tu s  re c e p tu s ;  la q u a t r i è m e !  

Genève, 1551, a la d iv ision  en versets, m arquée pou1’ * 
prem ière fois en chiffres. Voir t. il , col. 1982-1983. Ue 
nom breuses éd itions postérieures ne font que m êler Je® 
leçons d ’E stienne à ce lles d’Érasm e. Théodore de Bèze
donna, à Genève, quatre éd ition s d u  N o u v e a u  T e s t a m e n

grec, 1565 (4e édition d’Estienne), 1582 (pour laquelle t 
s’est servi des deux m anuscrits onciaux qui lui apPal 
tena ien t alors, le  C o d ex  B ezæ  et le C a n la b r ig ie n slSh 
1588 et 1589 (peu différente de la seconde), 1598 (rePr°g 
duction  de la troisièm e). Voir t. i, col. 1773. Le lex , 
de la Polyglotte d’Anvers, t. v, 1571, et t. vm , 1572, e 
em prunté à la Polyglotte d’Alcala avec quelques leçon >
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de Robert E stienne. Voir plus haut, t. v, co l. 519-520. 
Diverses éd itions m êlent le texte de la Polyglotte  
d’Anvers avec celu i de Robert Estienne. Les Elzévirs 
donnèrent à Leyde ou à Amsterdam sept éd itions su c
cessives : 1624, 1633, 1641, 1656, 1662, 1670, 1678. Dans 
U préface de l’éd ition  de 1633, on lit  ces m ots devenus 
célèbres : T e x tu m  ergo liabes m in e  ab  o m n ib u s  recep -  
tu m , in  quo n ih i l  im m u ta tu m  a u t  c o r ru p tu m  d a m u s .  
D’est de là qu’est venu au texte de cette éd ition  et des 
suivantes le nom  de te x te  reçu . Le texte est em prunté  
a la quatrièm e édition d’Érasm e, à celle de la Polyglotte  
d’Alcala, à la tro isièm e et à la quatrièm e de Robert 
Estienne et enfin à la prem ière de Bèze; quelques leçons  
seulem ent ont été d irectem ent extraites des m anuscrits. 
La Polyglotte de Lejay ou de Paris ne fait que rééditer, 
®n 1630 et 1633, le texte de la Polyglotte d’Anvers, 
^oir t. v, col. 521. Celle de W alton ou de Londres, 
1657, t. v, répète le texte de Robert Estienne, en y 
ajoutant quelques variantes. Ib id .,  col. 523. E tienne  
6e C ourcelles fait im prim er à Am sterdam , chez les  
Elzévirs, en 1658, un Nouveau Testam ent grec, dont le 
texte était em prunté à l’édition elzévirienne de 1633 un 
Peu m odifiée. Une liste de variantes est donnée à la fin 
du volum e. Des rééditions sans changem ent ont paru 
en 1675 et en  1685.

Les prem iers éditeurs du Nouveau Testam ent grec 
étaient des lettrés, des h e llén istes , déterm inés dans 
leur travail, tous, par l’am our du grec  et le  désir d ’offrir 
au public les sources de la littérature chrétienne, et 
plusieurs par l ’idée de la supériorité du texte grec sur  
la Vulgate latine. Us n ’avaient à leur d isposition  qu’un  
Petit nom bre de m anuscrits : Érasm e, c in q , qu’il trou
vait à Bàle (ils sont parm i le s  prem iers num éros des 
cursifs); Robert E stienne, seize, de la bibliothèque  
royale à Paris. N ous ignorons ceux dont disposèrent 
le s  éditeurs de la Polyglotte d’Alcala et les Èlzévirs. 
C’étaient presque tous des cursifs récents, reproduisant 
le texte prédom inant dans l ’Église grecque depuis le 
v* sièc le . Théodore de Bèze consulta bien deux onciaux, 
m ais pour leur em prunter seu lem ent quelques leçons. 
Ces éditeurs publiaient le texte de leurs m anuscrits, et 
pas toujours avecune parfaite correction. R obertEstienne  
y ajouta quelques variantes dans son édition de 1550. 
Les derniers éditeurs de cette période m ultip lièrent 
progressivem ent le nom bre des variantes. Mais ils  ne  
relevaient que les leçon s les p lus im portantes, ne se 
préoccupant pas des d ifférences de détail; leurs colla
tions sont à vérifier. Bref, sa u f la Polyglotte d’Alcala et 
l ’édition de Bèze, qui ont quelques bonnes leçons, le 
texte im prim é durant toute cette période n’est que le 
texte syrien de Hort et W estcott, ce lu i de la lvotvi), selon  
von Soden, le m oins bon qui ait jam ais existé. Aussi 
l ’adage s’est-il répandu chez les critiques p lus récents  
fiue le te x te  reçu , que reproduisent ces éd itions, est à 
rejeter: T e x tu s  re c e p lu s , sed  n o n  re c ip ie n d u s .

2 e p ér io d e , i 6 7 5 - i8 3 0 .  — John F ell, évêque d’Oxford, 
édita en 1675, à Oxford, un Nouveau Testam ent grec 
com plet. Il reproduisait le texte reçu, m ais en y joignant 
un nom bre considérable de variantes, tirées des éditions 
de Robert E stienne, de W alton, etc ., de plus de cent 
m anuscrits, co lla tionnés par lu i pour la prem ière fois, 
on particulier ceux de la b ibliothèque bod léienne, et des 
versions copte (bohaïrique) et gothique. John Gregory 
réédita cette éd ition  presque sans changem ent, en  1703. 
En 1707, John M ill publiait à Oxford une nouvelle  
édition, in-f°. Le texte reproduit était celu i de Robert 
Estienne (1550), un peu corrigé; m ais il était accom 
pagné de 30000 variantes, a-t-on d it, extraites de 
"8 m anuscrits, dont huit onciaux, et des anciennes  
versions latines, de la Vulgate et de la P eschito . De 
savants prolégom ènes précédaient l’édition. L. K usteren  
donna une seconde éd ition , avec quelques nouvelles 
variantes, Am sterdam , 1710. Com me elle ne s ’écoulait

pas, e lle  reçut de nouveaux titres, à  Leipzig, en 1723, 
et à  Am sterdam , en 1746.

En 1707, com m ença à se dessin er  un m ouvem ent qui 
devait aboutir à  l'abandon du texte reçu. N. Toinard  
édita à Orléans une E v a n g e lio r u m  h a rm o n ia  græ co- 
la tin a ,  d ’après deux m anuscrits du Vatican seu lem ent, 
m ais très anciens, et d’après la Vulgate la tine, très 
ancienne aussi. De 1709 à 1719, Edouard W ells publia  
en  dix parties tout le Nouveau Testam ent grec avecu n e  
version anglaise et des notes critiques. Le texte était 
corrigé d’après les m anuscrits, et il présentait de nou
velles leçon s, que les éditeurs m odernes adopteront. 
Gérard de M aëstricht réédita à  peu près fidèlem ent le  
texte de F ell, e n l7 U ,  avec quelques notes et variantes, 
W ettstein  en fit un seconde édition en 1735. En 1713. 
Richard Bentley projetait une édition, fondée exclu si
vem ent sur les m anuscrits grecs et latins les plus 
anciens, abstraction faite des récents. Il fit collationner  
plusieurs onciaux, entre autres le V a tic a n u s .  Mais son  
projet fut chaudem ent d iscuté et l ’édition ne parut pas. 
Le prem ier, il distingua les m anuscrits en fam illes. 
Dans son éd ition , publiée à  Londres en 1729, G. Mace 
in troduisit dans le texte un  certain nom bre de nouvelles  
leçons, qui ont obtenu le suffrage des critiques récents. 
En 1734, Bengel édita encore à  Tubingue le texte reçu, 
m odifié cependant en p lusieurs endroits; m ais, au lieu  
d’entasser les variantes sans ordre, com m e le faisaient 
ses prédécesseurs, il les classa, le prem ier, d’après leur  
caractère et leurs ressem b lan ces. Il en distingua cinq  
classes : les au thentiques, celles qui sont m eilleures  
que les leçon s du texte im prim é, ce lles qui sont de 
valeur égale aux leçons im prim ées, ce lles qui sont 
m oins fondées, enfin ce lles qu’on ne peut accepter. 
Voir t. i, col. 1586. Tout en donnant la p référence aux 
leçons des plus anciens m anuscrils, aux citations des 
Pères grecs, aux versions anciennes, W ettstein  cependant 
suivit encore de très près le texte reçu , tant était forte 
la tyrannie de l'usage, dans son édition publiée à 
Amsterdam en 1751 et 1752. Sem ler ne fit pas d’édition  
du Nouveau Testam ent grec. Ses idées influèrent 
cependant beaucoup sur la critique textuelle néo-testa
m entaire. Il employa le prem ier le mot de recension  et 
il en distingua deux d ’abord (1765) : la recension  orien  
taie ou de Lucien, la recension  occidentale, égypto- 
palestin ien n e, ou d’O rigène ; puis (1767) trois : l’alexan- 
drine, l’orientale (Antioche et Constantinople) et 
l ’occidentale. E lles étaient m êlées dans le s  m anuscrits 
récents. Son d iscip le, G riesbach, su ivit la m êm e voie  
et groupa les anciens docum ents par fam illes ou recen
sions. Son texte du Nouveau Testam ent, édité à Halle 
de 1774 à  1777, contenait un certain nombre de leçons  
nouvelles, qui ont été m aintenues dans les éditions 
critiques postérieures. U ne seconde éd ition , publiée à 
Ilalle en 1796 et en 1806, présentait quelques m odifica
tions, sept leçons nouvelles seulem ent, m ais elle était 
accom pagnée d’un apparat critique plus développé  
encore que celu i de la p récédente. En 1776, Edouard 
Harwood avait donné à Londres une éd ition , fondée  
surtout sur le codex  B ezæ , pour les Évangiles et les  
Actes, sur le C la ro n io n ta n u s  pour les Épîtres de saint 
Paul et sur V A le x a n d r in u s  pour les passages qui 
m anquaient dans ces deux m anuscrits. Voir t. m , 
col. 348-349.

Christian Frédéric Matthâi réagit contre la tendance  
de ses prédécesseurs à  établir leur texte principale
m ent sur les anciens m anuscrits. Son éd ition , publiée  
en 12 tom es, Riga, 1782-1788, repose sur les m anu
scrits récents et donne par conséquent un texte peu  
différent du texte reçu ; m ais e lle  est im portante pour les  
variantes n ouvelles qu’e lle  contien t, tirées de m anu
scrits qui n ’avaient pas encore été collationnés. Matthâi a 
ainsi fourni à ses successeurs des m atériaux excellen ts, 
qu’ils ont pu u tiliser grâce à lu i. Il a publié une autre
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éd ition  m oins volum ineuse, en 3 tom es, de 1803 à 1807. 
Voir t. iv , co l. 869-870. F. G. Alter édita à V ienne, en  
3 vol., 1786 et 1787, un texte form é d’après quelques 
cursifs sans valeur critique ; il a collationné, m ais sans 
ordre, de nouveaux m anuscrits. André Birch publia à 
Copenhague, en 1788, une édition des É vangiles, avec 
de nom breuses variantes. Du reste du Nouveau Testa
m ent, il n ’a publié que des variantes, 1798, 1800,1801. 
Les nouveaux m anuscrits, qu’il avait collationnés lu i-  
m êm e ou fait co llationner par ses am is, sont des cu r
sifs de basse époque. Un professeur catholique de Bonn, 
Scholz, term ine la seconde époque. Après de nom breu
ses recherches dans les b ibliothèques de d iverses co n 
trées, il tit une édition à Leipzig en  2 vol., 1830 et 1836. 
Son texte est à peu près identique à ce lu i de Griesbacli 
et se rapproche par conséquent du texte reçu . Il a co l
lationné, m ais avec n ég ligen ce, des m anuscrits qui 
n ’avaient pas été exam inés avant lu i. 11 donnait la pré
férence à la fam ille des m anuscrits de Byzance, et c’est 
pourquoi il est revenu au texte reçu.

Toute cette période est caractérisée par l ’abandon  
progressif du texte reçu et par l’exploration m éthodique  
des an cien s docum ents. Au début de la période, le 
texte reçu est reproduit, m ais il est accom pagné d’un 
nom bre de p lus en  plus considérable de variantes, 
puisées un peu partout. On rem arque parm i e lles  de 
bonnes leçons, qui pénètrent petit à petit dans les éd i
tions. On classe ensuite les leçon s et on ébauche la 
théorie des fam illes. De plus en plus, on se  rend  
com pte de la supériorité des anciens m anuscrits sur 
les p lus récents. Les éditeurs qui abandonnent résolu
m ent le  texte reçu ne sont pas su iv is , et on y reste  
fidèle par habitude. Les progrès d e là  critique devaient 
conduire à sa répudiation définitive, qui eut lieu  au 
cours d e là  tro isièm e période.

3 e p ér io d e , 1 8 3 1 - iO i i .  — En 1831, G. Lachmann  
publia à B erlin  un texte grec du Nouveau T estam ent, 
constitué un iquem ent d’après d ’anciens m anuscrits, 
qui rentraient dans les recension s alexandrine et occi
dentale de Griesbach. Cette petite éd ition  stéréotypée  
fut tirée de nouveau en 1837 et en 1846 sans autres 
changem ents que la correction  de quelques fautes d’im -. 
pression. En 1842 et en 1850, avec la collaboration de 
Buttm ann, il donna en 2 vol. un Nouveau Testam ent 
grec et la tin , dont le texte ne différait guère de ce lu i  
de la précédente. Il pensait qu’il était im possib le de 
rétablir le texle original dans son  état prim itif, et il se 
contentait d’éditer le  texte le p lus ancien qu’il ait re
trouvé, à savoir, celu i qui était le plus répandu au 
IV e siè c le  et que contenaient les plus anciens m anu
scrits onciaux, les Pères et la Vulgate. Il laissait donc 
définitivem ent de côté le texte reçu et il donnait la 
prem ière éd ition  critique du Nouveau T estam ent. E lle  
élait sans doute bien im parfaite encore et e lle  fut for
tem ent d iscutée, m ais elle ouvrait une voie nouvelle , 
et Lachmann a été le précurseur des critiq ues m o
dernes. Voir t. iv, col. 27-29. Les éd itions m anuelles de 
Hahn et de T heile, souvent reproduites depuis 1840 et 
1844, ont popularisé de bonnes leçons anciennes, e m 
pruntées à Griesbach, à Lachm ann et à T ischendorf. 
C elles de Bloom field ont obtenu le m êm e résultat en 
Angleterre et en A m érique. Edouard de M urait, en  
1848, n ’a fait que fournir des variantes, extraites des 
m anuscrits de S a in t-Pétersbourg.

Constantin T ischendorf a donné huit éd itions diffé
rentes du Nouveau Testam ent grec. La prem ière parut 
à Leipzig, en  1841. E lle reproduit beaucoup de leçons  
de Griesbach et de Lachm ann et d’autres tirées des ma
nuscrits. E lle a été dépassée p a r le s  suivantes. En l ’an
née 1842, il lit paraître à P aris deux éd itions : la pre
m ière, dédiée à Guizot, ne diffère de ce lle  de Leipzig 
qu’en un petit nom bre de passages, m ais elle est rem 
plie de fautes d’im pression; la seconde, dem andée par

l’abbé Jager et dédiée à Mgr Affre, est destinée aux 
catholiques et e lle  reproduit les leçon s grecques q11' 
sont les plus ressem blantes au texte de la Vulgate. La 
quatrièm e est de 1849 ; elle fut im prim ée à Leipzig- 
E lle a plus de valeur critique que les précéd en tes; les 
principes de la critique textuelle y sont appliqués avec 
plus de rigueur et on y trouve davantage de bonnes 
leçons, attestées par les anciens m anuscrits. La c in 
quièm e édition est une éd ition  m anuelle  stéréotypée, 
qui parut à Leipzig en  1850 et qui reproduisait, sauf 
quelques corrections, le texte de l’édition précédente- 
Elle a été rééditée en  '1862; m ais en  1873, elle a été 
m ise en rapport avec la 8e éd ition  pour les leçon s adop
tées du S in a it ic u s .  M. Oscar von Gebhardt l’a revue 
ensuite p lusieurs fo is, et dans une éd ition  à grand 
form at, des leçons de T regelles et de Hort et W estcott 
ont été in troduites par lui dans le  texte grec. La sixièm e  
édition, dite «académ ique parut d’abord à Leipzig, en 
1854, dans le N o v u n i T e s ta m e n tu m  tr ig lo t tu m ,  puis u 
part, l ’année suivante. Rééditée quinze fois, e lle a eu 
30000 exem plaires. La septièm e éd ition  est de 1859, 
e lle  fut publiée en  deux formats à Leipzig. La m a jo r  
contient un apparat critique le p lus développé qui ait 
paru jusq u ’à présent. Le texte grec différait assez nota
blem ent de celu i de l ’éd ition  de 1849, et T isch en d orf  
se rapprochait davantage, surtout dans le s  Évangiles, 
du texte reçu. La h u itièm e, e lle  aussi m a jo r  et m in o is  
com prend 2 vol. publiés à Leipzig, en 1869 et en  1872• 
T ischendorf avait la prétention de reproduire le texte 
du Nouveau Testament le plus ancien  possib le . ”  
trouvait ce texte dans le cod ex  S in a i t ic u s ,  qu’il avait 
eu l ’honneur de découvrir et qu’il avait éd ile en 1863- 
Il adopta donc un grand nom bre de leçon s, fournies  
par ce m anuscrit, au poin t que sa h u itièm e édition  
diffère de la 7e en 3369 passages, selon  Scrivener, et en 
3572, selon  Gregory. Il avait accepté 145 leçons sur 1* 
seu le autorité de ce m anuscrit et avait rejeté 956 leçons 
du V a tica n u s , qu’il avait précédem m ent reçues. Sa 
confiance en ce m anuscrit fut véritablem ent excessive- 
Voir T is c h e n d o r f , col. 2 2 4 4 . . ,

Sam uel Prideaux Tregelles, qui, en 1844, avait édite 
à Londres l’Apocalypse d’après les anciens m anuscrits , 
donna successivem ent une éd ition  du Nouveau T es
tam ent en six parties, 1857, 1861, 1865, 1869, 1870, 
1872; 2e éd it., Londres, 1887. 11 avait collationné  
beaucoup de m anuscrits, les versions anciennes, 
recueilli les citations des P ères. Lui aussi, il ve” j 
donner le texte le p lus ancien possib le . Comme 1 
ne con n aissa it pas le S in a it ic u s ,  au m oins pour les 
É vangiles, son texte est assez différent de celu i d 
Tischendorf. Ces deux critiques appliquaient bien  
m êm e principe de recourir aux docum ents les p 'u® 
anciens, m ais , le classem ent de ces docum ents cta 
encore flottant, et l ’appréciation ind ividuelle  0e 
valeur de différentes leçons anciennes conduisait à d 
résultats inévitablem ent variables. ,.

Henry Alford a édité aussi à Londres, de 1849 à l “u ’ 
le texte grec du Nouveau Testam ent. 11 consultait 
m anuscrits récents aussi bien que les anciens ; il a a»-"  ̂
lioré ce texte à chaque nouvelle édition ; il se rapp1’00.^  
plus de T regelles que de T ischendorf. Scrivener re ' 1| e 
au texte reçu. Il fit im prim er à Cambridge en 18oy 
texte de la 3e édition de Robert Estienne (1550) avec ^  
variantes des éd ition s de Bèze, des Elzévirs, de ^aCg(1 
m ann, de T ischendorf et de T regelles. Il édita,
1881, le texte grec dont s ’étaient servis, en  16U , 
autours de la version anglaise « autorisée », aveC,jon 
leçons su iv ies, en 1881, par les auteurs de la v e r s . . 
«rev isée  ». Dans son Introduction, 1861, rééd itée P 
sieurs fois, 1874, 1883, et par M iller, 1894, il publia ^  
collation qu’il avait faite de nom breux m anuscrits, ^  
recu eillit aussi de bonnes leçons an cien n es. *xreen’
1865, publia à Londres, d’après les an cien s m anuscH •
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une édition dont le texte se rapproche des textes de 
Iregelles et de T ischendorf.

Après trente ans de travail préparatoire, Hort et W est
cott publièrent à Cambridge et à Londres, en 1881, T h e  
Aew T e s ta m e n t in  the  o r ig in a l G reek. Un volum e con- 
tlent le texte, et un autre l'introduction, rédigée par 
Hort. Pour constituer leur texte, les deux critiques 
anglais ont écarté résolum ent les leçons syriennes. Ils 
°nt adopté com m e orig inales les leçons antésyriennes, 
lorsqu’elles sont d’accord et, dans le cas de leur désac- 
c°rd, ils  ont ordinairem ent préféré le texte neutre aux 
textes alexandrin et occidental. Com me ils  recon
naissaient le texte neutre pour une bonne part dans le 
V atica n u s  et le S in a it ic u s ,  leur édition est faite prin- 
Clpalem ent d ’après ces deux onciaux, du iv" sièc le . Elle  
ne donne pas l ’original grec, qu’annonce le titre, mais 
l|n texte ancien et un bon texte.

Bernard W eiss a publié successivem ent dans les  
f'ex te  u n tl  U n tersu ch u n g en , de 1892 à 1899, une édition  
eomplète du Nouveau Testam ent grec, t. vu , fasc. 1; 
L vm , fasc. 3; t. ix , fasc. 3 et 4; t. x ix , fasc. 2; 2» éd it., 
1902-1905. Comme il juge de la valeur des leçons d’après 
teur caractère in tr in sèq u e, son texte est p lus é c le c 
tique que celu i des éditeurs précédents, qui fixent leur  
choix sur l ’autorité des docum ents. Il suit principa
lem ent, lui aussi, le cod ex  'V a tica n u s;  par su ite , son  
édition ne diffère pas énorm ém ent de ce lle  de Hort et 
W estcott.

R. F. W eymouth s ’est borné à choisir  les leçons  
adoptées par la majorité des éditeurs antérieurs depuis 
la Polyglotte d ’Alcala ju sq u ’à B. W eiss, T he r é su lta n t  
Greek T e s ta m e n t,  Londres, 1886,1892, 1905. E. N estle  
a formé un texte très convenable, en  ch oisissan t les  
M eilleures leçons des quatre éd itions de Tischendorf, 
IVestcott-Ilort, B. W eiss et W eym outh, avec quelques 
'’ariantes, Stuttgart, 1898 (plusieurs éditions un  peu  
am endées). F. Schjott a dressé un texte d’après les  
Plus anciens m anuscrits et a relevé les variantes des 
editions des Elzévirs et de Tischendorf, Copenhague, 
4897. J. M. S. Balj on a corrigé le texte de T ischendorf, 
en y introduisant des leçon s nouvelles, qui ne sont pas 
toujours bien attestées, et des corrections conjecturales, 
Rroningue, 1898. A. Souter a édité le  texte grec que 
suppose la version anglaise revisée de 1881 avec 
l’apparat critique des docum ents qui le  justifient, 
Oxford, 1910. On annonce pour 1911 l ’éd ition  de 
Hermann von Soden.

S ignalons, en  term inant, trois éditions qui ont été 
faites récem m ent par des catholiques. F. B randscheid, 
N ovuni T e s ta m e n tu m  græ ce e t  la tin e , in-4°, Fribourg- 
en-Brisgau, 1893; 2« éd it., 1901 ; 3‘ éd it., 2 in -1 6 ,1906; 
M. Hetzenauer, i] xaivù £ta6rp<ï) iXXuvnm, 2 in-12, Ins- 
Pruck, 1896, 1898; 2» éd it., corrigée, 1904; [E. Bodin,] 
Aouum T e s ta m e n tu m  D. N . Jesu  C h r is ti, græ ce e 
codice V aticano , la tin e  e V u lg a ta ,  in-16, Paris, 1911. 
Les deux prem iers se sont proposés de choisir régu
lièrem ent, parm i les diverses leçons grecques, celles  
qui se rapprochent le p lus de la Vulgate. Le troisièm e  
* Pris com m e fondem ent de son éd ition  le codex  
V aticanus, dont il a corrigé les fautes ou abandonné  
les m auvaises leçons pour adopter ce lles  des autres 
Manuscrits grecs qui lu i ont paru les m eilleures. Pour  
tes Épitres pastorales et l ’Épître aux Hébreux, il a 
Reproduit le texte de V A le x a n d r in u s . L’Apocalypse est 
urée de ce m êm e m anuscrit et du V a tic a n u s  2066.

Le patriarcat grec de C onstantinople a fait paraître, 
en 1904, un Nouveau Testam ent grec, qui reproduit 
Pour le fond le texte reçu avec quelques leçon s nouvelles.

B ib lio g ra p h ie . —- L .H ug, E in le i tu n g  in  d ie  S c h r ifte n  
«es N . T . ,  4° éd it., Stuttgart et Tubingue, 1847, p. 120- 

J. I. Doedes, V e rh a n d e lin g  over de  te k s tk r i t ie k  
oes N ie u w e n  V erb o n d s , Ilaarlem , 1844; J. S. Porter, 

r in c ip le s  o f  te x lu a l  c r i tic is m ,  Londres, 1848;

S. Davidson, A  tre a tis e  on  b ib lica l c r i tic is m ,  Londres, 
1852; Edim bourg, 1856; J. Berger de Xivrey, E tu d e  s u r  
le te x te  et le s ty le  d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t ,  P aris, 
1856; S. P . Tregelles, A n  in tro d u c tio n  to th e  te x tu a l  
c r itic ism  o f  th e  N . T ., Londres, 1856, 1877; F. H. 
Scrivener, À  p la in  in tro d u c tio n  to th e  c r i tic is m  o f  th e  
N . T ., Londres, 1864; 4e éd it., par M iller, 2 vo l., 1894; 
Id., S i x  lec tu res on  th e  te x t  o f  th e  N . T. a n d  th e  
a n c ie n t m a n u s c r ip ts  w h ich  co n ta in  i l ,  Cambridge et 
Londres, 1875; Ed. B euss, G esch ich te  d e r  h e ilig e n  
S c h r i f te n  des N . T ., 5e éd it., B runsw ick , 1874, p. 87- 
165; C. E. Hammond, O u tlin e s  o f  te x lu a l  c r i tic is m , 
a p p lie d  to th e  N . T .,  Oxford, 1872; 6e éd it., 1902;
F. Gardiner, P rin c ip le s  o f  te x lu a l  c r itic ism ,  dans 
B ib lio th e c a  sacra , Andover, 1875, t .  x x x i i , p. 209-265;
B. F. W estcott et F. J. A. Hort, T h e  N ew  T e s ta m e n t  
in  th e  o r ig in a l G reek, In tro d u c tio n ,  Cambridge et 
Londres, 1881, 1882, 1896; E. C. M itcliell, T he cr itica l  
H a n d b o o k  o f  th e  G reek  N . T ., New-York, 1880; trad. 
franç., 1882; J .-P .-P . Martin, In tro d u c tio n  à la c r itiq u e  
te x tu e lle  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t  (lithog.), P a rtie  
th éo r iq u e , Paris, 1882-1883; P a r tie  p ra tiq u e ,  Paris, 
1883-1884, t. i;  C. R. Gregory, P ro le g o m e n a ,  à la. 
8e édition du N o v u m  T e s ta m e n tu m  græ ce, de T ischen
dorf, 3 parties, Leipzig, 1884, 1890, 1894; H. V.' Sthyr, 
D e n n y te s ta m e n t l ig e  T ex ts  H is to r ié , Copenhague, 1884; 
E. M iller, A  g u id e  to th e  te x tu a l  c r i tic is m  o f  th e  N . T ., 
Londres, 1886; B. B. W arfield, A n  in tr o d u c tio n  to 
the  te x tu a l  c r itic ism  o f  th e  N . T ., New-York, 1887; 
Londres, 1893; F. Brandscheid, H a n d b u ch  d e r  E in le i 
tu n g  in s N e u e  T e s ta m e n t,  in-4°, Fribourg-en-Brisgau, 
1893; E. M iller, T h e  tra d it io n a l  te x t  o f  th e  H o ly  G ospels, 
Londres, 1896; Id ., T h e  causes o f  the  co rru p tio n  o f  th e  
tra d itio n a l te x t  o f  the  H o ly  G ospels  (par Burgon),. 
Londres, 1896; Id ., The O x fo rd  D ebate, 1897; Id ., The  
p ré se n t S ta te  o f  the  te x tu a l  c o n tro versy ,  1900,
G. Salm on, S o m e  th o u g h ls  on  the  te x lu a l  c r itic ism  
o f  the  E . T ., Londres, 1897 ; M. R. V incent, A  h is to r y  
o f  th e  te x tu a l  c r i tic is m  o f  th e  N . T .,  N ew -Y ork, 1899;
C. R. Gregory, T e x lk r i l ik  des N e u e n  T e s ta m e n ts ,  
3 in-8“, Leipzig, 1900, 1902, 1909; K. Lake, T h e  te x t  o f  
the  N ew  T e s ta m e n t,  Londres, 1900; 48 éd it., 1908; 
E. N estle, E in fü h r u n g  in  das G r iech ische  N e u e  T esta 
m e n t ,  G œttingue, 1897; 3e éd it., 1909; F. G. Kenyon, 
H a n d b o o k  to th e  te x tu a l  c r i tic is m  o f  th e  N . T ., 
Londres, 1901 ; H. von Soden, D ie S c h r i f te n  d es N e u en  
T es ta m e n ts  in  ih re r  à lle s te n  e rre ich b a ren  T ex tg es ta lt  
h erg este llt a u f  G ru n d  ih re r  T ex tg esch ich te , 3 parties, 
B erlin , 1902, 1907, 1910; R. Knopf, D e r T e x t des N euen  
T e s ta m e n ts ,Giessen, 1906; J. Drum m ond, T he tr a n s m is 
sio n  o f  the  te x t  o f  the  N ew  T e s ta m e n t,  Londres, 1909; 
R. C. Gregory, Canon a n d  te x t  o f  N ew  T e s ta m e n t,  
Edim bourg, 1907; Id ., E in le i tu n g  in  das N e u e  T es
ta m e n t,  Leipzig, 1909; G. H. Turner, I lis to r ic a l  in t r o 
d u c tio n  to the  te x tu a l  c r i tic is m  o f  the  N e w  T e s ta m e n t,  
dans Jo u r n a l o f  theo log ica l s lu d ie s ,  1908-1909, t. x, 
p. 13-28, 161-182, 354-374; 1909-1910, t. x i, p. 1-24,180- 
210; A, Durand, L e  te x te  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, 
dans les É tu d e s ,  1911, t. cxxv i, p. 289-312; t. cx x v n , 
p. 25-51, 297-328; E. A. Hutton. A n  a tla s  o f  te x lu a l  
c r itic is m  bein g  a n  a t le m p l  to show  th e  m u tu a l  re la -  
t io n sh ip  o f  th e  a u lh o r it ie s  fo r  th e  te x t  o f  the  N ew  
T e s ta m e n t,  Cambridge, 1911.

La plupart des in troductions bib liques traitent du 
texte du Nouveau Testam ent. Citons ce lles du P . Cornély, 
2e éd it., P aris, 1894, p. 294-336; de Trochon, Paris, 
1886, t. I, p. 300-362; de Chauvin, P aris, s. d. (1897), 
p. 257-283, etc.

Des articles spéciaux sont consacrés au texte grec 
du Nouveau Testam ent dans les d ictionnaires de la 
Bible : W estcott, dans D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le  de 
Sm ith , Londres, 1863, t. ii, p. 505-534; éd ition  am éri
caine, New-York, 1876, t. m , p. 2112-2143; O. de
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Gebhardt, dans R e a le n c y c lo p à d ie  de Hauek, 1897, 
t. i l ,  p. 728-773; E. N estle , dans D ic lio n a ry  o f  the  
B ib le  de H astings, 1902, t. iv , p. 732-741; J. 0 .  F. 
Murray, T e x tu a l c r i tic is m , ib id .,  extra volum e, 1904, 
p. 208-236; F. C. Burkitt, dans V E n cyc lo p æ d ia  b ib lica  
de Cheyne, Londres, 1903, t. iv , co l. 4977-5012;
C. H. Turner, dans I l lu s tr a te d  B ib le  d ic l io n a r y  de 
Murray, Londres, 1908, p. 585-596; F. G. Kenyon, dans 
le  petit D ic tio n a ry  o f  the  B ib le  de H astings, E dim 
bourg, 1909, p. 916-929; Barnard, dans D ic tio n a ry  o f  
C h rist a n d  th e  Gospels de H astings, Edim bourg, 1908, 
t. n , p. 717-725 (pour les E vangiles seulem ent).

P lu s particu lièrem ent encore pour l ’h istoire du texte  
im prim é, J. A. Fabricius, B ib lio th e c a  g ræ ca , édit. 
H arles, 1795, part. IV, p. 755-895; J. Le Long, B ib lio 
theca  sacra , édit. Masch, H alle, 1778, t. i, p. 189-424; 
R osenm üller, H a n d b u c h  f u r  d ie  L i t e r a tu r  d e r  b ib li-  
schen  K r i t ik  u n d  E x e g e s e , 1797, t. i, p. 278; Tregelles» 
A cco u n t o f  th e  p r in te d  t e x t o f t h e  N . T .,  Londres, 1854; 
Ed. R euss, B ib lio th e c a  N o v i T e s la m e n ti g ræ ci, Bruns
w ick , 1872; J. H. Hall, A  c r ilic a l b ib lio g ra p h y  o f  the  
G reek N ew  T e s ta m e n t a s p u b lis lie d  in  A m e r ic a ,  P h ila 
delph ie, 1883; P h . Schaff, A  c o m p a n io n  to the  G reek  
T e s ta m e n t a n d  the  en g lis li versio n , 3e éd it., N ew -Y ork, 
1888, p. 497; H undhausen, E d it io n e n  des n e u te s ta m e n -  
t l ic h e n  T e x te s  u n d  S c h r i f te n  zu r  n e u te s t .  T e x tk r i l ik  
se it  L a c h m a n n ,  dans L itte ra r isc h e s  H a n d ive ise r , 1882, 
n. 315-317, 319, 321, 323-325; C. Bertheau, N o v u m  T e-  
s ta m e n tu m  græ ce  (sur 12 éd itions), dans Theolog ische  
L i t te r a tu r z e i tu n g ,  1882, p. 553 sq .; A. Rüegg, D ie  
n e u te s ta m e n tl ic h e  T e x tk r i t i k  se it  L a c h m a n n ,  Zurich, 
1892; W . A. Copinger, T h e  B ib le  a n d  its  tra n s m iss io n ,  
Londres, 1897; T. H. Darlow et H. F. M oule, H isto -  
rica l c a ta lo g u e  o f  th e  p r in te d  é d itio n s  o f  H o ly  S c r ip -  
tu re  in  th e  L ib r a r y  o f  th e  B r i t is h  a n d  F o re ïg n  B ible  
S o c ie ty ,  Londres, t. Il; J. S . Irgens, D e ir y k te  g ræ ske  
N y e  T e sta m e n te rs  h is to r ié  l i l l ig e m e d  en  in d lc d n in g -  
d e r t il  og e t  a n h a n g , C hristiania, 1907.

E . Ma n g e n o t .
T E X T U S  R E C E P T U S . Les critiques désignent 

par ce nom  le texte couram m ent reçu du Nouveau  
Testam ent grec, qui est celu i des éd ition s des Estienne, 
et spécia lem ent celu i de l ’éd ition  de 1633, où on lit  dans 
la préface, en parlant de l ’édition que reproduisait 
l ’im prim eur : « Editionem  o m n ib u s  a c c e p ta n t  denuo  
doctorum  ocu lis subjicim us. » — On donne aussi le  nom  
de te x tu s  re cep lu s  au texte m assorétique de la Bible  
hébraïque édité par Van der Hooght.

T H A A N  (hébreu : T a h a n ; Septante : 0 k é v ) ,  fils de 
T h a lé e tp è r e  de Ladan, de la tribu d ’É phraïm . I Par., 
v i i ,2 5 .— Un autre É phraïm ite, qui porte le m êm e nom  
en hébreu , est appelé par la Vulgate T héhen. Voir 
T h é h e n , col. 2368.

T H A B É E L  (hébreu : T âb 'ê l ; Septante : TaSer,),), per
sonnage qui était un des officiers du roi de P erse en  
Sam arie et qui écriv it avec ses collègues à Artaxercès 
pour em pêcher les Juifs de relever les m urs de Jéru
salem  après le  retour de la captivité. I E sd ., iv , 7. 
Voir T abicel , col. 1951.

T H A B O R  (hébreu : T dbôr, sign ifiant locus ag-
g e s tu s , ed itu s) , nom d’une m ontagne, d’une localité et 
d ’une ville.

"1. THABOR (Septante : opoç ©aooSp; vo Tiaê-Jpiov, 
dans Jérém ie et dans Osée), m ontagne de P alestine , 
rem arquable par sa form e et par sa beauté (fig. 473).

1° Elle est située à l ’extrém ité nord -est de la riche  
plaine d’E sdrelon , à vingt k ilom ètres environ  au sud- 
ouest du lac de Tibériade et à sept k ilom ètres au sud- 
ouest de Nazareth. Elle porte aujourd’hui dans le pays le

i %

nom  de D jébel T o u r , « la m ontagne » par excellence  
« Entre tous les m onts de la P alestine , le  Thabor est 
l’un des p lus rem arquables et des plus renom m és. Sa 
forme est ce lle  d’un cône tronqué, et il affecte l ’appa' 
rence d ’un volcan; toutefois, il est de nature calcaire- 
Sa hauteur au -d essu s du lac de T ibériade est d’environ  
780 m ètres, de 595 au-dessus de la M éditerranée, et de 
400 au-dessus d elà  p la ine d’Esdrelon. Ses flancs arrondis 
et verdoyants sont revêtus de ch ên es de différentes 
espèces, de caroubiers, de térébinthes, de len tisq u es, de 
m élias, de cistes et d’autres arbres et arbustes. Un 
sentier un peu raide, m ais praticable ju sq u ’au som m et 
pour les m ulets et pour le s  chevaux du pays, serpente  
en zigzag, le long de la m ontagne, à travers un fourre 
plus ou m oins épais. Çà et là des degrés ont été m éna
gés dans le roc. Une heure tout au plus suffit pour 
gagner le plateau supérieur. Celui qui gravit ce se n tier .•• 
ne peut se défendre d ’une secrète et vive ém otion, en 
songeant qu’il foule les traces de tant de générations  
qui l ’ont parcouru et ce lles  du M essie lu i-m êm e qui 5) 
a im prim é ses pas d iv in s... Le chant des o iseaux qul 
peuplent ces pentes boisées est com m e un hym ne éternel 
qui s ’élance de tous les points de la sainte montagne» 
et ce n ’est poin t sans raison que l ’on a com paré le 
Thabor à une sorte d’autel sublim e que le T ou t-P u is' 
sant s’est érigé pour lu i-m êm e. — La plate-form e du 
som m et m esure environ 800 m ètres de long sur une 
largeur m oyenne de 400. Elle est h érissée  en beaucoup 
d’endroits, et notam m ent sur ses bords, d ’arbres, 
d’arbustes et de broussailles, où l ’on heurte à chaque 
pas des débris de toute sorte ... A l’époque chrétienne  
byzantine se rapportent, selon toute apparence, les restes 
d ’une petite ég lise  qui a été relevée de ses ruines 
depuis quelques an n ées...

« B ien que la hauteur du Thabor au -d essu s de la 
M éditerranée n ’atteigne pas tout à fait 600 mèlres» 
néanm oins sa position  iso lée au nord de la vaste plaine 
d ’Esdrelon perm et à ce lu i qui se place sur son  som m e! 
et q u i, de là, vers les quatre points du c ie l, interroge 
l ’horizon, de jou ir de l ’un des panoram as le s  p luS 
grandioses et les p lus variés que la P alestine puisse 
lui présenter ... Au nord-est, par-dessus de nom breuses 
chaînes dè m ontagnes appartenant à la basse et haute 
G alilée, se  dresse la m asse gigantesque du Grand- 

! Ilerm on , couronné de n eiges presque étern elles. Situ 
aux dernières extrém ités sep ten trion ales de la Terre 

( P rom ise, il borne de ce côté l’horizon. A ses pied® 
ja illis sen t les trois prin cip a les sources du Jourdain- 
P lus près de nous, le Djébel Safed m ontre, sur l ’une 
de ses cim es, la v ille  du m êm e nom . P lu s près encore» 
le s  K o ro u n  H a tt in ,  consacrées par la tradition co 

[ étant les deux som m ets de la m ontagne des Béatitude® 
de l ’É van g ile ..., dom inent du côté de l ’est le  beau laÇ 
de G énésareth, dont nous apercevons un coin  du h 
où nous som m es, et autour duquel dorm ent aujoui^ 
d’hui les om bres solita ires de Capharnaüm, dp U 
rozaïn, de B ethsaïda... N on lo in  de nous, vers 
nord-ouest, les m ontagnes qui environnent Nazare 
cach en t sur leurs lianes in c lin és l ’im m ortelle P ja 
v ille  de ce nom , dont nous d istinguons seulem ent 
blanche coupole de l’Oualy Neby Ism aïl. Au delà, da 
la m êm e d irection , les hauteurs qui bordent la P ^

I de Sain l-Jean -d ’Acre nous la issen t voir, p a r to u t  ^
I e lles  s’en tr’ouvrent ou s ’abaissen t, les Ilots brillants ^  
j la M éditerranée... A l ’ouest, la chaîne du Carmet 
| dép loie tout entière ju sq u ’au prom ontoire que c 

ronne le  couvent de Sa in t-É lie . S i n ou s nous t ° ur.nn0S 
m aintenant vers le sud, nous voyons se dérouler a 
pieds l ’im m en se p la ine d’E sdrelon . traversée oblifi 
m ent à l ’est par les deux ch aîn es presque para 
du D jébel D a h y  ou Petit-H erm on et du D jébel ^  
k o u ’a h , l ’an tique Gelboé. A u pied septentriona 0 t 
prem ière de ces m ontagnes, N aïm  et Endor a
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plus particu lièrem ent notre attention, N aïm , qu’a jadis  
consacrée l ’un des plus touchants m iracles du Christ 
dans la résurrection du lils unique d’une pauvre 
veuve; Endor, où Saül, dans le  déclin  de sa puissance  
et ,dë son règne, alla consulter la pytlion isse... Au 
sud-ouest apparaissent les petits villages de Fouléh  et 
d e A’fouléh, tém oins, le 16 avril 1799, de la glorieuse  
bataille du m ont Thabor. P lu s lo in , vers le sud, les 
m ontagnes de la Sam arie dessinent à nos yeux leurs 
form es d iverses. A l ’est, en lin , notre vue plonge dans 
la vallée du Jourdain; au delà, se m ontrent le s  hauteurs 
de [Galaad] et les plateaux accidentés de l ’Auranitide 
et de la Batance. P u is le  regard se perd dans un loin-

| deux m ontagnes, entre toutes ce lles de la P a leslin e, 1» 
prem ière com m e étant la p lus pittoresque, la seconde  

J com m e étant la p lu s haute et la p lus im posante.
| 5. Osée, v, 1, fait a llusion  aux nom breux oiseaux du
( Thabor, à qui le chasseur tend des file ts. — Jérém ie, 

x l v i , 18, com pare N abuchodonosor, roi de Babylone, au 
i  Thabor : il est, parm i le s  rois, ce qu’est le  Thabor entre 
I les m ontagnes.

6. Ce qui a rendu le  Thabor particulièrem ent célèbre 
chez les ch rétien s, c ’est que, d’après une tradition très 
ancienne, c’est sur le som m et de cette m ontagne qu’eut 

! lieu  la Transfiguration de N otre-Seigneur. Les trois 
| synoptiques, en racontant ce grand m iracle, Matth.,

474. — É ta t  ac tu e l du p la te a u  du  m on t T habo r.

tain  vaporeux. » V. Guérin, G alilée , 1880, t. i, p. 143- 
151.

2° H i s t o i r e . — 1. Le Thabor est nom m é pour la 
prem ière fois dans l ’Écriture com m e form ant la lim ite  
entre les tribus d’Issachar et de Zabulon. Jos., x ix , 
22; Josèphe, A n t.  j u d . ,  V, I, 22; Eusèbe et S. Jérôm e, 
O n o m a s lic o n ,  édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 208, 
209.

2. C’est sur le  Thabor que se rassem blèrent le s  tri
b u s d’Israël, réu n ies parBarac, obéissant à l ’appel de la 
prophétesse Débora, afin d’aller com battre Sisara sur 
les bords du Cison. Jüd., iv , 6-14. Le lieu  du rendez- 
vous sur la m ontagne avait été très habilem ent choisi 
pour réun ir, sans avoir rien  à craindre, les com battants 
et les préparer à la bataille en sécurité. Cf. Josèphe. 
B e ll, ju d . ,  IV, i, 8.

3. Les chefs des M adianites, Zébée et Salm ana, 
m assacrèrent les frères de Gédéon sur le  m ont Thabor. 
Gédéon m it à m ort les princes m eurtriers, en  qualité 
de goi'-l de ses frères. Jud., vm , 18-21.

4. Le P sa lm iste , P s. l x x x v ii i  (hébreu : l x x x ix ), 13, 
nous m ontre le Thabor et l ’Herm on com m e tressaillant 
de jo ie au nom  de Dieu. Il sem ble avoir ch o isi ces

x v i i , 1-8; Marc., ix , 1 -8 ; Luc., ix , 28-36, ainsi qu_e 
saint P ierre, II P etr ., i, 16-18, d isent sim plem ent qu’>* 
eut lieu  sur une (haute) m ontagne, sans la nom m er; 
cependant, de bonne heure, c’est sur le Thabor qu’on le 
localisa. Saint Cyrille de Jérusalem , vers 350, sem ble 
être le prem ier chez qui l ’on constate cette identifie»' 
tion , C atech ., x n , 16, t. x x x m , col. 744, m ais il en 
parle com m e d ’une chose adm ise de son temps et sans 
conteste en  P alestine , et non com m e d’une traditi°n 
nouvelle et douteuse. Saint Jérôm e parle de m ême 
dans son épitaphe de sainte Paule, E p is t .  c v m ,  DE 
t. x x i i , col. 889, et il ne se serait pas exprim é si afin’'  
m ativem ent : S c a n d e b a t m o n te m  T h a b o r, in  <Ju0 
tr a n s fig u ra lu s  est D o m in u s , s’il y avait eu alors des 
contradicteurs. L’Évangile des Hébreux désign e déjà le 
Thabor com m e étant le lieu  de la Transfiguration. Des 
le IVe siècle , à cause de cette croyance, la montagne 
était déjà couverte d’ég lises (fig. 474). Voir V. Guerm, 
G alilée, t. i, p. 158-163; Barnabé M eistermann, L e  
m o n t T h a b o r, no lices h is to r iq u e s  e t d e s c r ip tio n s ,  in _b > 
Paris, 1900; Id ., N o u v e a u  g u id e  de  T erre  S a in te , 
in-16, P aris, 1907, p. 386-393. Cette tradition séculaire  
est m aintenant rejetée par de nom breux contradiC'
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teurs. On soutient que la montagne était habitée du 
temps de N otre-S e ign eu r et qu’une forteresse la dé
tendit depuis une époque recu lée ju sq u ’à l ’an 50 ou 
ÿj de notre ère. Josèphe répara en quarante jours les  
Mortifications de la m ontagne pendant la guerre de 
'e sp a sien , Bell, ju d . ,  II, xx , 6; Y ila ,  37, et bon 
nombre de Juifs s’y réfugièrent à cette époque; m ais, 
quelle que pût en être la population du temps de 
■tesus-Christ, e lle ne pouvait pas l'em pêcher de s’y 
retirer à l ’écart et de s’y transfigurer isolém ent, 
**6’iêt'ocv, se o rsu m , Matth., xv ii, 1; Marc., ix , 1, devant 
ses trois apôtres seu ls. On veut trouver une objection  
Plus grave dans le  fait que, huit jours auparavant, 

Jésus et ses d iscip les étaient au pied de l’Herm on, à 
Gèsarée de P bilip p es ; Matth., x v i i , 1 ; Marc., tx, 2;

c ., ix , 28, et on place la scène du m iracle sur un des 
som m ets de l ’IIerm on. On ne peut n ier cependant que 
e Sauveur n ’ait eu largem ent le  tem ps de se rendre 

on une sem aine, sans forcer les étapes, de Césarée au 
lhabor. — L’om ission  du nom de la m ontagne dans le 
récit des évangélistes fournit une dernière difficulté 
contre le Thabor à ceux qui rejettent l ’ancienne  
Ofeance. Pourquoi le nom  propre de la m ontagne de 
® Transfiguration n ’a-t il pas été m entionné par les 

évangélistes? Il est difficile de Je d ire, m ais cette 
objection n ’a pas m oins de force contre l ’ilerm on , 
Celte chaîne de m ontagnes si im portante et si connue, 
Jui n ’est pas nom m ée non plus. Si l ’on rejette le Tha
bor et l ’IIerm on, il ne reste plus qu’un m ont innom m é, 
W o n  ne saurait déterm iner. Le fait incontestable, c ’est 
Jue de bonne heure les ch rétien s adm irent que le mi- 
c^cle de la Transfiguration s’était produit sur le  m ont 
■Ibabor. — Voir P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , M e m o irs , 

L p. 367, 388-391; lîd . R ob in son , B ib lic a l re- 
Sea rch es, 2e éd it., Londres, 1856, t. ii , p. 356-360.

2 .  T H A B O R  ( C H Ê N E  D U )  (hébreu : 'Ê lô n  T à b ô r;  
Septante : r, £pü; ©aêwp ; Vulgate : q u ercu s  Thabor).
1 Sam. (R eg.), x , 3. Saiil, après avoir été o int com m e 
coi par Sam uel, lorsqu’il cherchait les ânes de son  
Père, passa, en  retournant à Gabaa, à l’endroit auquel 
Ce chêne donnait son nom . 11 était situé entre le tom 
beau de Rachel sur la frontière de Renjam in à Çélsah  
'(Vulgate : in  m e r id ie )  et la co llin e  de Dieu ou Gabaon. 
Te site  précis est inconnu. O. T henius, IJie B û ch er  S a -  
V \uels, 2« éd it., Leipzig, 1864, p. 40, propose de lire  
E lô n  D ebôrdh , m irn , « le chêne de Déborah » ,la  nour

rice de Rachel qui fut enterrée dans ces parages. Voir 
Gen., xxxv, 8. D’autres ont proposé de lire 'Ê lô n  B a k û f ,
’® le chêne des p leurs », au lieu  de 'Ê lô n  Tâbôr. Voir 
G esenius, T h ésa u ru s , p. 1493.

3 .  T H A B O R  (Septante : S a ê ù p ) ,  ville lév ilique de 
la tribu de Zabulon, qui fut donnée avec ses dépen
dances aux fils de Mérari. I Par., VI, 77. Ce nom  ne se 
R point dans la liste des v illes  lév itiques de Zabulon. 
o s-, x x t , 34-35. Les uns ont supposé que « Thabor »

est ic i une abréviation de « Céséleththabor », Jos., x ix ,
A laq u elle  est aussi abrégée en « Casaloth », Jos., 

’iIX, 18, d ’après certains géographes. Voir C a s a l o t h ,
; R, col. 326. Si celte identification est exacte, la ville  
©ait voisine du m ont Thabor et sur la frontière de 
jabulon. D’après d’autres, le nom de la ville est altéré 
ans le passage des Paralipom ènes, et doit se lire  
abéreth, Jos., xxi, 28, v ille  de la tribu d’Issachar, sur 

®s fron tières de Zabulon, aujourd’hui D eb û r iyéh , à 
°uest et au  p ied  du Thabor. Voir t. tt, co l. 1195-1196.

* Q ll r »  r l ' r ,  I  .  f ‘. - ,  „  ' 1    ; 1 1  • ! . _ • .   1  _______1° ur d’autres enfin, c’est une v ille qui était sur le mont 
baborou b ien  le m ont Thabor lu i-m êm e.

THA C A SS N  (hébreu : 'I f fâ h  Q dsin ; Septante: 
v«va<7i[ji), v ille  fron tière  de la tribu de Zabulon, nom 

mée aprè’s G ethhéplier (t. n i, col. 228). Jos., x ix , 13.

Le h é  de I t tâ h  est probablem ent le h é  locatif, com me 
Gi t tâ h  l i e  f e r  pour G at H é fé r ,  dans le m êm e verset, 
de sorte que le nom  de la v ille devait être 'E t  qdsin . 
lh a ca sin , qu i est m entionnée après Japhié, était sans 
doute peu élo ignée de cette dernière et par consé
quent assez proche de Nazareth (voir J a p i h é , t. m  
col. 1126), m ais le site est inconnu.

T H A D A L  (hébreu : T id 'd l;  Septante : Q apyà),), roi 
des Goïm d’après l ’hébreu, r e x  G e n tiu m  d’après la 
Vulgate, un des rois confédérés avec Chodorlahomor 
dans sa cam pagne contre l ’Asie antérieure et la P ales
tine. G en., xiv, 1. Son nom , d’après une tablette assy
rienne m utilée, déchiffrée parM. P in ch es ,est Tudghula. 
Voir Goïm, t. n i ,  col. 267. Tudghula, lils de Gazzafni], 
y est nom m é avec Éri-Aku ou Arioch de Larsa, I.Iammu- 
[rab i] de Rabylone, K udur-Lagham ar ou Chodor
lahom or d’Élam. Une autre tablette, signalée par 
M. Sayce, dans H astings, A  d ic tio n a ry  o f  th e  B ib le ,  
t. iv , 1902, p. 761, porte : « Qui est Kudur-Laghamar, 
le  m alfaisant? Il a rassem blé les Umman-Manda, il a 
dévasté le  peuple de Bel (les Babyloniens), et il a mar
ché à leur côté. » Les Umman-Manda ou Hordes de 
Barbares, dont le nom équivaut au G oïm  hébreu, 
étaient des m ontagnards qui vivaien tau  nord de l ’Élam. 
Thadal venait donc probablem ent des m ontagnes situées  
au nord-est de Babylone.

T H A D D É E  (g rec : ©aSSxîoç,), nom d’un des douze 
Apôtres. M atth., x, 3; Marc., m , 18. Dans saint Mat
th ieu , le C odex V a tic a n u s  porte Thaddée, com m e le 
te x tu s  re cep tu s . La leçon corrigée du C odex E p h r æ m i  
dit Asêêaïoç ô èacxX'çôîic ©aSSato;. Saint Luc, vi, 15; 
Act., i, 13, ne nom m e ni Thaddée ni Lebbée, mais à la 
place il m et Ju d a s  Jacobi, Jude. De la com paraison de 
ces textes, il résulte que Lebbée, voir t. iv, co l. 143, et 
Thaddée sont des surnom s de l ’apôtre saint Jude, qui 
était a insi désigné pour le d istinguer de l ’apôtre infi
dèle, Judas Iscariote. Voir Jude 1, t. ii i , col. 1806. Pour  
l ’étym ologie de Thaddée, voir L e b b é e , t .  iv, col. 143.

T H A D M O R .  V o ir  P a l m y r e , c o l .  2070.

T H A H A T H  (hébreu : Ja h a t) , nom  de deux Israé
lite s  et d’une station dans le désert de l ’Kxode.

1 .  T H A H A T H  (Septante : 0 a t i 6 ) ,  lévite de la descen
dance de Caalh, un des ancêtres de Sam uel et d’Héman.
I Par., v i,  24, 37 (hébreu, 9 , 22).

2 .  T H A H A T H  (Septante : © a à O ,  S a à Ô ) ,  fils de Bared 
et arrière-petit-fils d’Éphraïm et de Joseph. I P ar., v u , 
20. Le nom  se lit deux fois dans le texte hébreu et dans la 
Vulgate, com m e si Éphraïm  avait eu deux descendants 
du m êm e nom . Les Septante ont différencié les deux 
nom s en Thahath et Saath. Le second est donné com m e  
fils d’Élada.

3 .  T H A H A T H  (Septante : Kat«d<0),un des cam pem ents 
des Israélites dans le désert, entre M acélolh et Tharé. 
N um ., x x x m , 26-27. Le site en est inconnu.

T H A L A S S A  (grec : Aao-ata; V a tic a n u s  : A a c ia ; 
A le x a n d r in u s  : ’A ïà a a a ;  S in a i t ic u s  : Aonra-atoi), ville  
voisine de Bonsports. Act., xxv ii, 8. Voir B o n s p o r t s , 
t. i, fig. 567, col. 1848. Le vaisseau qui conduisait saint 
Paul prisonnier de Césarée à Rom e longea la côte de 
Crète et vint à Bonsports, localité près de laquelle est 
la ville que la Vulgate appelle Thalassa et le s  m anu 
scrits grecs, avec diverses variantes, Lasée. La carte de 
P eutinger m entionne une ville de Crète appelée Lisia. 
C’est sans doute la m êm e que P lin e , I I . N .,  iv , 12, 
nom m e L asos , ou, d’après quelques m anuscrits A lo s .
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Le site en a été découvert en  1856. 11 est à peu près au 
m ilieu  de la côte m érid ionale de l ’ile , à l ’est de B ons- 
ports et près du cap Léonda. J. Sm ith , V o ya g e  a n d  
sh ip iv re c k  o f  S t .  P a u l,  a p p e n d . I V ,  2 e éd it., p. 262. On 
y voit des ru in es d’anciens édifices, parm i lesq u elles  
des restes de deux tem ples.

T H A L A S S A R  (hébreu: T el'a ssd r, IV R eg., x ix , 12;  
J'elaéédr, Is ., x xxv i, 12; Septanie : ©asaflév; A le x a n 
d r in u s :  ©aXamioip; Vulgate: T h e la ssa r, IV R eg., Tha-  
la ssa r , Is .), v ille  où habitaient « les enfants d’Éden ». 
Elle avait été prise par les p rédécesseurs de S en n a
chérib et son envoyé, le R absacés, la citait parm i les 
places qu’il  énum érait aux habitants de Jérusalem  
com m e con q u ises par les rois d’A ssyrie, afin de les  
convaincre de la n écessité  de se soum ettre à sa p u is
sance. Les autres v ille s  m en tion n ées par le fonction
naire assyrien, Gozan, Haran et R éseph, étaient situées  
dans la Mésopotamie occidentale. Dans cette m êm e  
contrée se trouvait B it - 'A d in i ,  dont les habitants 
s ’étaient étab lis à Thalassar, et ce B it - ’A d in i  était situé  
sur les deux rives de l’Euphrate, probablem ent entre 
B a lis  et B é re d jik .  Voir Eden 3, t. ii, col. 1588. Des 
docum ents cu néiform es rapportent que Gozan, llaran, 
Réseph et B it-’Adini avaient été détru ites par le s  pré
décesseurs de Sennachérib . E. Schrader, D ie K e ilin 
s c h r if te n  u n d  d a s A ile  T e s ta m e n t,  2° éd it., p. 327. Til-  
A ssu r i,  dont Thalassar est sans doute la transcription  
hébraïque, veut d ire en assyrien « C olline d’Assur ». 
Les rois de N in ive avaient donné ce nom à p lusieurs  
localités. Il ind ique un lieu  ou bien un tem ple consacré  
à honorer le d ieu Assur. On en rencontrait p lu sieu rs  
dans l’em pire assyrien . L’un d’eux se trouve dans les 
in scrip tions de Théglathphalasar III, P . Rost, A n n .,  
176, et paraît avoir été situé en Babylonie ; ce n ’est donc 
pas celu i dont la prise est rappelée par l ’envoyé assy
r ien . Asaraddon nom m e un autre P ii  A çSuri, voisin  du 
pays de M itanni et dont il s’empara. E. Schrader, K ei- 
l in s c h r i f t l ic h e  B ib lio th e k ,  t. ii , p. 219. Il est possible 
que ce so it le  Thalassar biblique. On en trouve un  
troisièm e à l ’est du Tigre. J. M. P rice, dans Je iv ish  E n -  
cyc lo p ed ia , t. xu , 1906, p. 77.

T H A L C H A  (Septan te : ©a).^à), v ille de S im éon, 
nom m ée dans une addition des Septante. Jos., x ix , 7. 
L ’O n o m a stico n , édit. Larsow et Parthey, 1867, p. 212, 
213, d it que c’était une bourgade, dont le nom  avait 
été transform é en Telia, et qui était située à seize m illes 
au sud d’É leu lhéropolis.

T H A L É  (hébreu: J ’é la h ;  Septante : ©aXssç; A le x a n 
d r in u s  : ©aXé), descendant d’É phraïm , un des ancêtres 
de Josué. I Par., v u , 25.

T H A L L U S  (Septante : OiXXoç), branche d ’olivier. 
Alcim e en  offrit une en or au roi de Syrie, Dém é- 
trius Ier. II M ach., xv i, 4. Le grec porte : « quelques- 
unes des branches d’oliv ier accoutum ées du tem p le, » 
c’est-à -d ire  sem blables à ce lles  qu’on donnait en pré
sent au tem ple de Jérusalem . E lles étaient en  o rc ise lé . 
La traduction de la Vulgate : « des ram eaux qui sem 
blaient être du Tem ple, » paraît signifier qu’A lcim e les 
aurait dérobés au T em ple.

T H A M A R  (hébreu : T d n id r , «p a lm ier  »; Septante : 
©ctp.oip; ©vpidtp), nom  d’une fem m e chananéenne, de 
deux fem m es israélites et d’une localité .

1 .  t h a m a r , fem m e chananéenne qui fut épousée  
successivem ent par Her et Onan, fils de Juda, et petit- 
fils de Jacob. L’un et l ’autre m oururent sans lu i don
ner d’enfants. D’après le s  usages reçus alors et d’après 
la coutum e du lévirat, Juda aurait dû la m arier avec

son tro isièm e fils Sélah , m ais il ne se pressa pas de 
rem plir  cette obligation, par la crainte peut-être 
qu’elle  ne portât aussi m alheur à  Sélah. Thamar, 
voyant sa m auvaise volonté , se déguisa en courtisane  
et se plaça à  un carrefour du ch em in  que devait 
suivre son  beau-père, au m om ent de la lonte de 
ses brebis. Voir T h a m n a s ,  col. 2346. Juda ne la re
connut point, m ais il  succom ba au piège qui lu i avait 
été tendu, il lu i prom it un chevreau et lu i laissa en 
gage son anneau. Sa belle-fille le lui fit rem ettre plus 
tard, lorsqu’il voulut la punir en apprenant qu’elle  avait 
donné le  jour à  deux jum eaux, P harès et Zara. Gen-, 
x x x v i i i ; Ruth, iv , 12; I P ar., i i , 4. E lle devint ainsi un 
des ancêtres de N otre-Seigneur et e lle  figure à  ce titre 
dans la généalogie de saint Matthieu, i, 3.

2 .  t h a m a r , sœ ur d’Absalom. Son dem i-frère Amnon 
lu i fit v io lence et la traita ensu ite avec le p lus grand 
m épris. C’est pour venger l’outrage fait à sa sœur 
qu’Absalom fit m ettre Am non à  m ort par ses gens, 
après l ’avoir invité avec tous ses autres frères à un 
festin  à  Baalhasor. I l Sam . (R eg .),x m . Voir A b s a l o m  I i  

A m non  1 , t. i ,  col. 9 2 -9 3 , 5 0 0 -5 0 1 .

3 .  t h a m a r , fille  d ’Absalom . II Sam . (Reg.), x iv, 27. 
D’après une addition des Septanie, f .  27, elle devint la 
fem m e de Roboam et la m ère d’Abia. Ils sem blent 
l’avoir identifiée avec Maacha. I (III) R eg., xv, 2 ; II Par., 
x i, 20-22.

4 .  t h a m a r  (hébreu : T d n id r ;  Septante : ©ai'p.*v)> 
ville de Juda, nom m ée deux fo is par É zéchiel, x l v i i »  

19; x l v i i i ,  28. E lle devait tirer son nom  de ses pal
m iers. Q uelques-uns p en sen t que c ’est la m êm e loca
lité qu’Asasontham ar (t. I, co l. 1060), nom  prim itif 
d’Engaddi (t. il , co l. 1796), dont le prophète n ’aurait 
conservé que la seconde partie du nom . D’autres Ie 
nient, parce que, d isen t-ils , Engaddi est près du m iheU 
de la côte occidentale de la m er Morte et est m en
tionnée sous ce nom  dans É zéchiel, x l v i i ,  10. Il ne 
lu i aurait pas donné deux nom s différents dans Ie 
m êm e chapitre. Dans sa d ivision  idéale de la Terre 
Sainte, au ch. x l v i i ,  on voit qu’il a sous les yeux les 
frontières m arquées par les N om bres, x x x iv , et que 
Thamar doit se trouver dans le  voisinage de la m ontée 
du Scorpion ou AUrabbim, au sud de la m er Morte- 
Cf. Jos., xv, 1-4. Ce Thamar peut être le T h a n ia ra  
de l ’O n o m a stic o n  d’Eusèbe et de sa in t Jérôm e, Pat>’- 
la t ., t. x x m , col. 862, qui avait de leur temps une gar
n ison  rom aine, sur la route qui allait d llé b r o n  a 
Élath. E lle figure sous le nom  de T h a m a ro  dans la 
carte de P eutinger, sur la route d’Hébron à  Pétra- 
P tolém ée, v, 16, 8, la m entionne com m e une v ille  de 
Judée. Le site n ’en a pas été retrouvé.

1. T H A M M U Z  (hébreu : h a l-T a m m û z ;  Septante • 
ô ©aupoiÇ; Vulgate : A d o n is ) , d iv in ité syrienne a 
laquelle les Juives idolâtres rendaient un cu lle , e0 
célébrant une lam entation annuelle  en  son honneur- 
La 6e année de la captivité du roi Joachin , le 5  du 
six ièm e m ois, É zéchiel vit dans une v ision  des fem m es 
assises « qui p leuraient Thammuz » à  la porte septeU' 
trionale du tem ple de Jérusalem . Ezech., vm , 14-1°- 
On croit retrouver aussi une a llusion  à  ces lamenta' 
tions drns Amos, vm , 10, parlant du deuil du h'9 
unique. Cf. Zach., x i i ,  10; J e r .,x x n , 18. Saint Jérôm e» 
l n  E ze c h ., vm , 12-14, t. xxv, col. 82, com m ente ainsi 
ce passage : Q u em  nos A d o n id e m  in te r p r e ta t i  sVf  
n u is  e t H cb ræ u s e l S y r u s  se n n o  T lia m u z  voca t : u n a  
q u ia  ju x ta  g e n li le m  fa b u la n t ,  in  m e n se  ju n io  a n ia  
s iu s  V enevis e t p u lc h e r r im u s  ju v e n is  occisus, 
d e in d e  re v ix iss e  n a r r a tu r ,  e u m d e m  ju n iu m  m e n s e n 1 
eodeni a p p e lla n t  n o m in e  e l a n n iv e r s a r ia m  e i cela



2145 Tl l AMMUZ — THAMNATHA 2146
b va n t so le m n ita te m , in  q u a  p la n g i tu r  a  m u lie r ib u s  
q u a si m o r tu u s ,  e t p o stea  rev iv iscen s c a n i tu r  a lq u e  
la u d a tu r . Saint Jérôm e nous apprend, E p is t .  LVitr, 
a d  P a u lin .,  t. x x i i ,  col. 581, qu’iî y eut à Bethléhem  
un bois consacré à Adonis et q u ’on se lam entait sur sa 
mort dans la grotte où naquit le  Sauveur.

Le cu lte de Tham muz était d 'origine babylonienne. 
L’était prim itivem ent le dieu S o le il, fils d’Éa et de la 
déesse Sirdou, le fiancé de ia déesse Istar. Il habitait à 
l ’om bre de l ’arbre de vie dans le jardin d’Éridou, 
arrosé par le Tigre et l ’Euphrate. Les poèm es babylo
n iens le  représentent com m e un berger, m ort à la fleur 
de l’âge ou tué par un sanglier. Jlacrobe, S a tu n i.,  1, 21. 
Istar descendit aux enfers pour le retrouver etlu i rendre 
la vie, en franchissant le s  sept portes du séjour des 
morts. C’est ce qui est raconté dans le  poèm e de la Des
cente d ’Istar aux enfers. Le second jour du quatrième 
mois de l ’année babylonienne, correspondant à la lin

475. — Culte d 'A don is. P la t  d ’a rg e n t d e  C urium  (C hypre), 
m a in te n a n t co n serv é  a u  Metropolitan M uséum  de  N ew -Y ork. 
— A donis avec  u n e  pom m e e t A s ta r té  d ev a n t u n e  ta b le  sac rée  ; 
p ro cess io n  de m u s ic ie n s  e t d ’a d o ra te u rs  a p p o rta n t d es  p r é 
se n ts . A  u n e  a u tre  ta b le  sac ré e , d e r r iè re  les m u s ic ien s , tro is  
a u tre s  p erso n n ag es  p o rte n t d iv e rs  p ré s e n ts  à  A donis.

de ju in  et au com m encem ent de ju ille t , on récitait ce 
Poème pour célébrer le souvenir de la m ort de Tham
m uz, et c ’est à cause de cette fête que ce m ois portait 
le nom  de Tham m uz. Son cu lte passa de Babylonie en 
P hén ic ie , où il fut honoré sous le nom d ’Adôn ou 
d’Adonaï, d’où les Grecs firent A donis, com m e ils firent, 
d’Istar ou d’Asloreth, Aphrodite, lorsque sa légende  
Passa en  Grèce. E lle avait déjà p ris p ied  en Palestine, 
mais non sans subir de transform ations dans ces diffé
rents voyages. On ne le confondait p lus avec le soleil, 
•1 était devenu le sym bole de la végétation qui s ’épa
nouissait et se développait au printem ps et était ensuite  
desséchée et brûlée par les chaleurs de l ’été, ce qu’on 
éxprim ait par la m ort d’A donis, m ais com m e la séch e
resse arrivait p lus tard en  Chanaan qu’en  Babylonie, 
' anniversaire de la m ort d’Adonis se célébrait deux 
m ois p lus tard en  P h én ic ie .

A l ’époque de la XXVIe dynastie égyptienne, Adonis 
de Byblos fut identifié avec O siris l ’Egyptien et la fête 
de sa résurrection  fut céléb rée avec l’anniversaire de sa 
m ort, sur le récit des A lexandrins, d ’après lesquels Isis  
Svait retrouvé à Byblos les m em bres épars d’Osiris. 
L ucien, D e d ea  S y r a ,  7. Le m êm e auteur raconte 
com m ent on l ’honorait, i b id . ,  6, dans le Liban. La fêle  
anniversaire de la m ort et de la résurrection  d’Adonis 
s e célébrait surtout à Byblos. A la fonte des n eiges, le 
ffeuve Adonis, aujourd’h u i N a h r  Ib r a h im ,  roule des 
eaux rougies par les terrains qu’il traverse. On croyait 
lu e  c’était le sang d’Adonis qui leur donnait leur couleur  
sanglante. Ce phénom ène se renouvelle à la su ite de
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violents orages. Les fem m es pleuraient tous les ans la 
m ort d’Adonis. On les voit représentées sur les bords 
d’une coupe où sont reproduits les principaux épisodes 
de son culte (fig. 475). Pour rappeler la mort du dieu , 
elles p lantaient dans un vase, qu’on exposait sur k  
terrasse des m aisons, de la la itue, de l ’orge et du fenouil. 
Dans les sanctuaires, on faisait brûler des parfum s. Là 
se trouvait le sim ulacre d’Adonis qu’on enterrait. Le 
six ièm e jour, le dieu ressu scita it et on célébrait sa 
résurrection par de h ideuses bacchanales. — Voir
II. Zim m ern, D er b abylon ische  T a m û z ,  in-8°, Leipzig, 
1909; St. Langton, S u m e r ia n  a n d  B a b y lo n ia n  P sa lm s ,  
in-8», P aris, 1909.

2 .  t h a m m u z , t h a m m o u z , quatrièm e m ois de l’année  
hébraïque, de 29 jours, com prenant la fin de ju in  et 
le  com m encem ent de ju ille t. 11 n ’est pas nom m é dans 
l ’Écriture, m ais seu lem ent dans les anciens écrits ju ifs.

T H A M N A  (hébreu : T im n a ’; Septante : ©apvâ), nom  
j de deux personnes et de deux villes.

1 .  T H A M N A ,  fem m e de second rang d’Éliphaz, fils 
d’Ésaü, et mère d ’Amalec, père des A m alécites. G en., 
xxxv i, 12; IP a r .,  i, 36 (où l'on doit probablem ent regar
der Thamna com m e une fille). Elle était sœ ur de Latan. 
G en., xxxvi, 22; I Par., i, 39.

2 .  T H A M N A ,  un des chefs d ’Édom , descendant 
j  d’Ésaü, le prem ier nom m é dans la liste  de Genèse,

xxxvi, 40, et de I Paralipom ènes, i, 51. D’après le texte 
de la Genèse, cette liste  contient p lutôt le s  nom s des 
fam illes et des territo ires des ’a l l û f im  que leur nom  
propre.

3 .  T H A M N A  (hébreu : T in in â h , «portion » ; Septante ; 
Xiëa), ville voisine de B ethsam ès. Jos., xv , 10; II Par., 
x x x v i i i ,  18. La Vulgate l ’appelle ord inairem ent Tham- 
nallia. Voir T h a m n a t h a .

4 .  T H A M N A  (hébreu : T in in â h ;  Septante : ©afzvaOi), 
ville de la partie m ontagneuse de la tribu de Juda. 
Jos., xv, 57. Elle faisait parlie du groupe d’Accaïn et 
Gabaa. C’est aujourd’hui T ib n a , près de Gabaa, à  deux  
heures et dem ie environ à l’ouest de B eth léhem . On y 
voit encore quelques fondem ents de v ie ille s  construc
tions. P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , M e m o irs , t. m ,

! p. 53. Il est possib le que ce fut là que Juda, le  fils de 
j  Jacob, rencontra Thamar. Voir T h a m n a s .

T H A M N A S  (hébreu : T im n d h ;  S ep tan te: 0ct(i.vdt),
I ville sur le chem in  de laquelle se tenait la b elle-fille  
j de Juda, déguisée en  courtisane, G en., x x x v i i i , 12, 13,
| 1 4 , et dont il eut Pharès et Zara, ÿ. 29-30. Voir 

T h a m n a  4 . j

T H A M N A T A  (Septante : ©a[zvâ0a), place forte de 
Judée, reconstruite par B acchide (t. i, col. 1373). Elle  
est nom m ée entre B éthel et Pharathon. IM ach ., ix , 
50. D’après un grand nom bre de savants, c ’est la m êm e  
ville que Tham natha; d’après d’autres, e lle  est d ifférente. 
La prem ière opinion paraît la plus probable. Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  III, iii, 5, nous apprend qu’elle  éta it le chef- 
lieu  d’une toparchie.

T H A M N A T H A  (hébreu : T im n d h ;  Septanle : 0ap.vâ, 
0xp.v«05), ville située sur la frontière septentrionale de 
la tribu de Juda. Jos., xv, 10. C’était une v ille p h i- 
listin e enclavée dans la tribu de Dan, Jos., x ix , 43 (Vul
gate : T h e m n a ) , dont le nom  s’est transform é en Tib- 
n é h ,  sur la pente m érid ionale de la vallée de Sorec, 
O uad i e s -S u r a r ,  à  l ’ouest de B ethsam ès. Voir S o r e c ,  
col. 1845. Le site est aujourd’hui désert, m ais on y

V. -  68
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rem arque encore des débris de m urailles, des citernes 
et des pressoirs. Dans la partie septentrionale des 
ru ines se trouve une source. Entre T ib n é h  et l 'O u a d i 
c s -S u ra r , sur le penchant des co llin es, cro issen t la 
vigne et l ’olivier. P a le s tin e  E x p lo r a tio n  F u n d , M e
m o irs ,  t. n , p. 447, 441. Cf. t. i i , col. 1234.

Sam son, qui était né dans le vo isin age, à Saraa, 
épousa une fem m e de Tham natha et tua, en  s ’y ren 
dant, le lion  qui lu i fournit la m atière de l ’én igm e  
proposée au festin  de noces. Jud ., x i v , l ,  2 ,5 . Son beau- 
père est appelé Tham nite. Jud., x v ,  6. Voir S a m s o n , 
col. 1434. — Les P h ilis tin s  perdirent Tham natha sous 
les rois de Juda, lorsqu’ils furent soum is par le  roi

niers passages, la Vulgate écrit le nom  Tham nathsaré. 
Le vrai site de Tham nath Saraa est très controversé.
V. Guérin le p lace à K h ir b e t  T ib n é h .  Voir JosuÉ, t. m ,  
col. 1687. Le P. Séjourné le place à e l-F a k h â k h ïr .  Voir 
G a a s , t. m , col. 2; É p h r a ï m , t. i i , fig. 592, col. 1875.

T H A N A C ,  T H A N A C  H (hébreu : T a 'a n a k ;  Septante : 
Ta va-/, ©avây., ©avaor/_), ville de la dem i-tribu  de 
Manassé occidental. Jos., x x i, 25. C’était une ancien n e  
ville chananéenne, dont le. roi fut défait par le s  Israé
lites du tem ps de Josué. Jos., x ii, 21 (fig. 476). Elle fa i
sait partie du territoire qui était échu à Issachar, m ais  
elle  fut donnée à M anassé et devint une v ille lév i-

476, — T ell T a  ann ek , v u  de 1 ouest.
D’a p rè s  E . S ellin , D enkschritten der K. A kad. der W iss. P hil.-hisl. Kl., in-f% V ienne , 1904, t .  l ,  fasc. iv , fig. 1, p . 2.

Ozias, m ais ils  la reprirent bientôt après sous le 
règne d ’Achaz. II P ar., xxvm , 18 (Vulgate : Thamna). 
— Lorsque Sennachérib  fit sa cam pagne en P alestine, 
il s ’empara de Tham natha (T a m n â ). Eb. Schrader, 
D ie  K e il in s c h r if le n  u n d  d a s A ile  T e s ta m e n t,  2' éd it., 
p. 170.

T H A M N A T H É E N  (hébreu : h a t- T in in î ; Septante : 
6 ®ap.vi), originaire de Tham natha. Le beau-père de 
Sam son était Tham nathéen. Jud., xv, 0.

T H A M N A T H  S A R A A ,  T H A M N A T H S A R É  (hé
breu: T im  n a / S é r a h , dans Josué; J 'im n a f JJérés, dans 
Jud .; Septante : ©agvacrapdcx, ®«srva0tràpa-/, 0ap.vaOa- 
péç), v ille  de la tribu d’Éphraïm . E lle fut donnée à 
Josué, com m e part de son héritage dans la Terre P ro 
m ise , p a r le s  Israélites. E lle était située dans la partie 
m ontagneuse de celte tribu, au nord du m ont Gaas. 
Jos., x ix , 50. C’est là que le  successeur de Moïse fut 
enseveli. J o s .,x x iv , 30; Jud ., n , 9. Dans ces deux der-

tique, attribuée aux Caathites, Jos., x v ii , U ,  Vulgate : 
T h e n a c ; xx i, 25; Jud., i, 27; 1 Par., v u , 29. Ce fut 
dans le voisinage de Thanach que Barac, encouragé  
par Débora, rem porta la grande v icto ire qui a f f r a n c h i t  
les tribus du nord de la P alestine du joug des rois 
chananéens. Jud., v, 19. Les Chananéens étaient restés 
ju sq u ’alors dans cette v ille; ils  n ’en avaient pas été 
chassés, m ais soum is seu lem ent dans la su ite  à un 
tribut et à la corvée. J u d .,i ,  27-28. Du tem ps de Salo
m on, e lle  faisait partie du d istrict soum is à Baana, un 
des douze com m issaires de ce prince chargés de 
l ’entretien  de la m aison royale. III R eg ., lv , 12.

Thanach était une place forte destinée à défendre J» 
plaine d’E sdrelon . E lle est m entionnée avec Mageddo 
dans les listes de Thothm ès III à Karnak et aussi dans 
celles de, Sésac. W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p e ,, 
in -8°, Leipzig, 1893, p. 158 note, 170, 195.

A l ’époque d’Eusèbe et de sa in t Jérôm e, T h a n a c h  
était encore un gros v illage, situé à trois ou quatre 
m illes rom ains de L e g io ,  probablem ent l ’ancien n e
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Mageddo. O nom asticon , édit. Larsow et Parthey, 
P- 209, 215. « Ce v illage, dit V. Guérin, S a m a r ie ,  t. n , 
1875, p. 220, est aujourd’hui réduit à une d izaine de 
M isérables habitations, sur le s  pentes d’une co llin e  
oblongue. Jadis, les flancs m éridionaux de cette ém i
nence et son plateau supérieur tout en tier étaient 
occupés par des constructions, com m e le  prouvent le s  
'nnom brables fragm ents de poterie épars sur le  so l et

fo rt évancêjik

477. — P la n  d as  ru in e s  de T h an ach . 
b  ap rè s  E . Sellin , Nachlese a u f dem Tell Ta'annek, d an s  le s  

Denkschriften der Akad. der W issenschaften, Pli.-histor. 
Fiasse, V ienne , 1906, t .  L it, fasc. n i .

les m atériaux de toute sorte que l ’on y . rencontre à 
chaque pas; les p ierres les p lus considérables ont dû 
etre transportées a illeu rs. Au bas du village, est une 
Petite m osquée, qui passe pour avoir été une ancienne  
eglise chrétien n e; e lle  est, en etfet, orientée de l ’ouest 
a l ’est, et les p ierres avec lesquelles e lle  a été bâtie 
Proviennent toutes de constructions a n térieu res; q u el
ques-unes, com m e celles qui form ent les p ied s-d ro its  
uela porte, sont décorées de sculptures. P lus lo in , dans 
a Plaine, p lusieurs citernes creusées dans le roc et un 

Puits appelé B ir  T a 'a n n a k  datent égalem ent de l’anli-
T u i t é .  »

ïtes fouilles ont été faites à Thanach en 1902-1904 
; 'g- 477). Voir Ernest S ellin , E in e  N a c h le se  a u f  d em  

T a 'a n n e k  in  P a lâ s tin a . S k iz ze  d e r  G raben  u n d

Sch a ch te . N e b st e in e m  A n lia n g e ,  von D r Friedrich  
Hrozny, D ie n e u en  K e il s c h r i f t te x te  vo n  T a 'a n n e k  
m i t  5 T a fe ln  u n d  4 9  T e x l/ig u re n .  Dans D e n k sc h r ifte n  
d e r  K . A k a d e m ie  d e r  W isse n sc h a fte n . P h il .-h is t .  
K lasse , in-f°, V ienne, 1906, t. l i i , fasc. i i i . Le plateau 
central de Thanach m esure 140 m ètres sur 110; le plus 
grand développem ent de la ville, 300 m ètres sur 150, 
ou 4 hectares 80. H. V incent, C a n a a n , 1907, p. 27-28, 
Voir E. Sellin , T ell T a 'a n n e k ;  B e r ic h t  ü b e r  e in e  A u s-  
g ra b u n g  in  P a lâ s tin a ,  gr. in-4°, V ienne, 1904 (fasci
cule iv, 123 p ., 13 p l., 132 ill. et 6 p lans, dans le  t. i. des 
D e n k sc h r ifte n  de l’Académie de V ien n e).

T H A N A T H S É L G  (hébreu : fa 'â n a t  i f i lù h ;  Sep
tante : ©T)vxaa x«t S=),Xy]ç), v ille frontière d Éphraïm . 
Elle est nom m ée, entre M achméthah et Janoé, dans un  
seul passage de la B ible. Jos., xvi, 6. La situation  de 
M achméthah est douteuse (t. iv, co l. 512) ; c e lle  de 
Janoé est très probablem ent au sud-est de N aplouse, au 
village actuel de Y a n û n .  Voir J a n o é  1, t. m , col. 1121. 
T hanathsélo, aujourd’hui T a ’n a , est égalem ent au sud- 
est de N aplouse, sur la route de cette dernière v ille à 
la vallée du Jourdain. Ptolém ée, v, 16, 5, qui la nom m e 
Or,va, la m entionne avec N é a p o lis  ou N aplouse, com me 
étant, avec cette dernière, une des deux principales  
v illes  de Sam arie. Voir P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d ,  
M e m o irs , t. n , p. 232, 245.

T H A N E H U M E T H  (hébreu : T a n h u m é t; Septante : 
0avap.â0, IV R eg.; ©avaepifl, Jer.), père de Saraïa ou 
Saréas, contem porain de Jérém ie et de G odolias.IV Reg., 
x x v ,  2 3 ;  Jer., x l ,  8 . Voir S a r a ïa  3 , col. 1 4 7 7 . Thanehu- 
m eth était N étophalite, IV R eg., x x v ,  2 3 , c'est-à-dire  
originaire de N étophati. VoirNÉTOPHATi, t. iv , col. 1 6 1 0 .

T H A P H S A  (hébreu T ifsa h ;  Septante : 0£pa4), 
ville frontière du royaum e de Salom on. III R eg., iv, 
24. La dom ination de ce prince s ’étendit depuis Thaphsa 
au nord jusqu’à Gaza au sud. Thaphsa est la v ille  bien  
connue des Grecs et des Rom ains, qu’ils appelaient 
0a4>az.oç, T h a p sa cu s . L’hébreu T ifsa h  paraît signifier 
« gué », etT hapsaque, située dans la Syrie du nord, était 
l'endroit où il y avait un gué de l ’Euphrate. Strabon, 
XVI, i, 21. Sa situation en  avait fait une v ille  très im 
portante. X énophon, A n a b .,  1, IV, 11, l’appelait, de son  
femps, p.e'i'dXv; xai eOSalptov. Darius Codoman la traversa 
avant et après la bataille d’issu s . Alexandre le  Grand, 
son vainqueur, passa l ’Euphrate sur deux ponts de ba
teaux en le  poursuivant. Arrien, m , 7. Sous le s  S é leu 
cides, on l’appela Am phipolis. C’était, en aval, le der
n ier endroit où le fleuve fut guéable. Cf. Strabon, XVI, 
i 23. C’est là qu’on em barquait les m archandises qu’on 
transportait en barque sur l’Euphrate pour toutes les  
villes situées le long de son cours, depuis Thaphsa ju s
qu’à la m er, Quinte-Curce, x, 1, e t c ’est là aussi qu’on 
débarquait en am ont les m archandises qu’on transpor
tait de là par terre à leur destination. Strabon, XVI, 
m  34 Thapsaque était donc une place com m erciale de 
trè's'grande im portance, le  centre du trafic entre l ’Orient 
et l ’O ccident, et l ’on conçoit sans peine com bien sa p o s
session  était précieuse pour le com m erce de Salom on  
avec l ’Asie centrale, où ses caravanes allaient de là par 
Thadmor (Palm yre), ou bien y faisaient halte en reve 
nant. L’Euphrate peut encore être passé à gué aujour
d ’hui à Béredjik, excepté au m om ent de la crue du 
fleuve. — Les com m entateurs juifs ont souvent id en ti
fié à cause de la ressem blance de nom , la Thaphsa de 
Salomon avec la Thapsa de Manahem, IV R eg., xv, 16, 
m ais à tort, puisque cette dernière était dans le  voisi 
nage de Thersa. Voir T h a p s a ,  col. 2151.

T H A P H U A  (hébreu : T a p u â h  ; Septante ; ©auSo'jç), 
fils d’Hébron, de la tribu de Juda. I P ar., n , 43. Dans
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p lusieurs éd itions de la Vulgate, son nom est écrit 
Taphua. Voir T a p h u a  1, col. 1994.

T H A P S A  (hébreu : T ifsa h  ; Septante : Qépaa.), v ille  
d ’Israël. IV R eg., xv , 16, nous liso n s : « Manahem  
frappa Thapsa et tous ses habitants, avec son territoire  
depuis Thersa, parce que les habitants n ’avaient pas 
voulu lu i en ouvrir les portes et il en tua toutes les  
fem m es encein tes. »'’ C’est vraisem blablem ent la T a fsa  
actuelle, au sud de Sichem .

T H A P S A Q U E .  V o ir  T h a p h s a , c o l .  2150 .

T H A R A  (Septante : © appi), un  des deux eunuques, 
portiers du roi Artaxercès =  A ssuérus, qui avaient conçu  
le dessein  de le  m ettre à m ort. M ardochée déjoua leur  
com plot en  révélant au roi le  péril qui le m enaçait et 
celu i-ci les prévint en les faisant exécuter. Esther, x i i ,  

1 - 3 .  Voir B a g a t h a n , t. i ,  col. 138 3 . Thara est le m êm e  
que Tharès, E sth ., u ,  2 1 -2 3 ,  o ù  le m êm e fait est ra
conté, et vi, 2 , qui rappelle ce m êm e événem ent. Voir 
T h a r è s ,  col. 2157 .

T H A R A A  (hébreu : T a h rê 'a ,\  P a r .,ix , 4 1 ;  T a 'e rê a ,  
I Par., v m , 35, par le changem ent du h e lh , n, en N ,  

a le p h ;  Septante: 0xpâ-/J, fils de Micha et petit-fils de 
M éribbaal ou M iphiboseth, de la tribu de B enjam in et 
de la descendance de Saül.

le

T H A R A C A  (h ébreu : T ir h â k â h ; Septante : 0 a p a x à ;

G l . J
Tharaka ou Tahr(u)k des h iérog ly

phes; leT arqu-u des cu néiform es; le Tâpy.oç ou Tapaxoç 
de M anéthon, M uller-Ridot, F r a g m e n ta  h is to r ic o ru m  
g ræ c o ru m , t. I l ,  p .  593; le Tsapxwç ou Tsàpxwv de 
Strabon, I, n i, 21, et XV, i, 6 ; le Tapo-hui? de Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X , 1,4), roi d'Égypte et d’Éthiopie (fig. 478).

I. L e  p e r s o n n a g e . — Tharaea est le tro isièm e des 
quatre pharaons éth iop ien s qui rem p lissen t la XXV* dy
nastie, de 712 à 663, à la suite des victoires de P iankhi. 
Legrain, R echerches g én éa lo g iq u es , dans R e c u e il de  
t r a v a u x  r e la ti fs  à la p h ilo lo g ie  e t  à l’a rchéo log ie  
é g y p tie n n e s  e t a ssy r ie n n e s ,  t. x x x i, 1909, p. 8. L’ordre 
de su ccession , Sabaka, Sabataka, Tahraka, nous est 
garanti par la série  des cotes du N il à Thèbes, Legrain, 
T e x te s  g ra v és  s u r  le q u a i de  K a r n a k ,  dans Z e i ts e h r i f t  
f u r  ü g y p tisc h e  S p ra c h e  u n d  A l le r  th u m s k u n d e ,  
t. xxxtv , 1896, p. 114-116, et confirm é par Manéthon, 
dans S yncelle, C h ro n o g ra p h ia , édit. Ilindorf, 1829, 
t. I, p. 140. Il règne quelque incertitude sur les lien s  
de parenté qui u n issen t entre eux ces souverains d’une 
m êm e fam ille. On sait toutefois, par la stèle  de Psam - 
m étique Ier, lig . 3, Legrain, D e u x  s tè le s  tro u vées à 
K a r n a k  en  fé v r ie r  1 897 , dans Z e its e h r i f t  f ü r  à g y p t .  
S p ra c h e ,  t. xxxv ,1897 , p. 16, que Tharaea était le frère 
de Sapenapit II. Or, ce lle-c i était la fille de P iankhi, 
G olenischeff, C ata lo g u e  d u  M usée de  l 'E r m ita g e ,  1891, 
p. 220, probablem ent le  P iankhi vainqueur de Taf- 
nekht. Legrain, R ech erch es g é n é a lo g iq u e s , loc. c it. ; 
Breasted, A n c ie n t  R e c o rd s , t. iv , 1906, p . 481. Cf. 
A m élineau, N o u v e lle s  fo u il le s  d ’A b y d o s ,  1905, t. i, 
p. 52; Daressy, N o tes e t  r e m a rq u e s ,  c l x x i v , dans 
R e c u e il de tra v a u x ,  t. x x i i ,  1900, p. 142. Quoi qu’il en 
soit, Tharaea était sû rem en t le neveu de Sabaka et le 
cousin  de Sabataka, si ce  dernier est le fils de Sabaka, 
com m e le veut Manéthon (Syncelle), loc. c it. Tharaea 
était donc tout qualifié pour être envoyé dans le Delta, 
com m e Sabaka y avait été envoyé avant lu i, voir Sua, 
col. 1870, et y jouer un des prem iers rôles. Et cela d’au
tant m ieux qu’il parait avoir été d ’un caractère très 
entreprenant à côté de Sabataka, pharaon quelque peu  
effacé. Il avait vingt ans lorsqu’il quitta Napata, se

séparant de sa m ère, « sœ ur de roi et m ère de roi », 
dont le nom  reste problém atique. Cf. toutefois E. de 
R ougé, É tu d e  s u r  q u e lq u es m o n u m e n ts  d u  rè g n e  de  
T a h ra k a ,  dans M éla n g es d ’a rc héo log ie  é g y p tie n n e  e t 
a ssy r ie n n e , 1873, t. i, p. 12; Maspero, H is to ire  a n c ien n e  
de l’O r ie n t c la ssiq u e , 1899, t. iii, p. 361 et n. 2, qui la 
nom m ent A kelaou Akelak, Akalouka, d’après L epsiu s, 
D e n k m â le r ,  v, 7 e .J f ie n  a ccu eilli à la cour du nord, 
probablem ent par Sabataka, il  reçut une dotation en 
terres fertiles, prit rang parm i les enfants royaux et 
plus que tous le roi l ’aim a. S tè le  de  T a n is , dans Petrie, 
T a n is , part. 2 ,1888, pl. ix . lig . 1-13, et p. 29-30 (F o u rth  
M e m o ir  o f  th e  E g y p t  E x p lo ra tio n  F u n d ). Cf. E. de 
R ougé, loc. c it., p. 16, 21-22. On convient assez gén é
ralem ent que Tharaea m onta sur le  trône vers 693. 
E. de Rougé, loc. c it., p. 13; M aspero, loc. c i t ., p. 361; 
P etrie, A  h is to ry  o f  É g y p t ,  1905, t. n i, p. 296; contre 
B reasted, loc. c it . , p. 451, 465 et 492, qui le fait régner  
de 688 à 663 et le  regarde com m e le prédécesseur  

| im m édiat de Psam m étique I" . S ’il faut en croire une 
tradition postérieure, Tharaea s ’empara du pouvoir par 
la v iolence. U nger, C hronolog ie  des M an eth o , 1867, 
p. 251. Cf. M uller-Didot, loc. c it. Aux fêtes de son 
couronnem ent, il associa sa m ère, m andée de Napata. 
S tè le  de  T a n is , dans P etrie, loc. c it. P lu s tard, dans 
une chapelle qu’il éleva à Karnak, sur le  quai sep ten 
trional du Lac sacré, il reproduisit les cérém onies de 
son intronisation . Tharaea gouvernait donc l’Egypte 
entière : le royaum e de Napata; Thèbes, devenue sous  
les Éthiopiens une principauté théocratique régie par 
des fem m es, filles ou sœ urs et épouses du roi régnant; 
le  reste du pays, partagé entre des dynastes dont on 
avait reconnu les droits au prix de leur allégeance. 
V ingt ans durant, les A ssyriens furent retenus au loin  
ou leur élan se brisa à la frontière de l ’Égypte. Ce répit 
perm it à Tharaea de bâtira  Thèbes et surtout à Napata. 
Cf. Maspero, loc. c i t . ,  p. 363-366. Ses m alheurs datent 
de ses dern ières années. 11 régnait encore en 667 ou 
666, puisque l’Apis m ort à la fin de l’an XX de Psam m é
tique Ier et enterré au début de l ’an XXI était né l’an 
XXVI de Tharaea. Chassinat, T e x te s  p r o v e n a n t d u  
S e r a p e u m  de  M e m p h is ,  dans R e c u e il d e  tra v a u x , 
t. x x ii, 1900, p. 19-20; Breasted, loc. c i t . ,  p. 492.

II. S e s  l u t t e s  c o n t r e  l e s  S a r g o n i d e s . — 1° C ontre  
S e n n a c h é r ib  (701). — Tout portait les pharaons à s’im 
m iscer dans les affaires de Syrie : leur antique supré
m atie sur ce pays, la nécessité  d’y exciter à l’occasion  
une révolte où, lo in  du N il, s’épuiserait le choc assyrien, 
les appels des populations courbées sous la dure tutelle 
du Sargonide, pour qui « dévaster était le cri de son  
cœ ur, » Is ., x , 7 ; cf. x x x , 1-9, populations confiantes, 
m algré tout, dans la vieille  glo ire et les chars de 
l ’Égypte. Is ., v, 28; x x x v i, 5-8; cf. x x x , 16; x x x i , l ,  3. 
A ce jeu  dangereux, qui réussit un tem ps, m ais qui 
allait attirer sur lu i tout le  poids de la colère ennem ie, 
Tharaea se trouva m êlé bien avant son intronisation . 
Profitant des em barras de Sennachérib , aux prises, ses 
quatre p rem ières années, avec M érodach-Baladan et 
les C osséens, les pays d’Amourrou et de Canaan 
avaient refusé le tribut. P adii, roi d’Accaron, dem eu
rant fidèle à N in ive, fut livré par ses sujets à Ézéchias 
de Juda. Libre enfin du côté du m idi et de l ’orient, 
Sennachérib  parait en 701. Com ment il parcourt en 
vainqueur la P hén ic ie  et la P h ilis lie , prend Ascalon et 
pousse vers Accaron, il nous le  raconte lu i-m êm e. 
P r is m e  d e  T a y lo r , col. n , lig . 34-73, dans Schrader, 
K e ilin s c h r if’tl ic h e  B ib lio lh e k ,  t. n , p. 80 sq .; Vigou- 
roux, L a  B ib le  e t  les d éco u ve rtes m o d e rn e s , 6e éd it., 
1896, t. iv, p. 24-26. Cf. D horm e, L es p a y s  b ib liq u es  
e t  l’A ssy r ie , dans R e v u e  b ib liq u e  in te rn a tio n a le ,  1910, 
p. 506-509. Accaron avait com m is le crim e d’appeler a 
son aide « les rois d ’Égypte (M u s u r i) », c’est-à-dire les 
dynastes, et « le roi d’É thiopie (M eluhha) », c’est-à-dire
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Sabataka, avec « leurs archers, chars et chevaux de | 
guerre. » P r is m e  d e  T a y lo r , loc. c i t . ,  lig . 73-76. Mais j  

Sabataka ne se m it pas à la tête de ses contingents. Il j 
les confia à Tharaea. La B ib le, IV R eg., x ix , 9, et Is., 
xxxvn , 9, nous l’apprend : « Et Sennachérib  reçut une 
nouvelle au sujet de Tharaea, roi d’Éthiopie. On lu i 
dit : Voici q u ’il s ’est m is en m arche pour vous com - j  

battre. » La qualification de m é le k  CuS, BaaiXEÙ; i 
AIG'qttmv, n ’a rien  d’insolite pour Ttiaraca, personnage  
de sang so la ire, délégué de Napata en Basse-Égypte, y 
faisant fonction de v ice-ro i avec autorité sur les roite
lets vassaux. Il in tervenait n a tu re llem en t en la c ir 
constance com m e bras droit du pharaon. Il est donc  
inutile  de couper en  deux le récit b iblique et de ren - ! 
voyer les événem ents contenus IV R eg., xvm , 17 ; x ix , 
à une seconde cam pagne de Sennachérib  diffférente de 
celle  de 701 et qui aurait pris place en 690, alors que ; 
Tharaea était devenu pharaon à son tour. La m eilleure [ 
exposition de cette hypothèse, due à W inckler; se 
trouve dans Dhorm e, loc. c it . ,  p. 512-513, 516-518, 
qui l ’adm et. Cf. C ondam in , B a b y lo n e  e t la  B ib le , dans
A. d ’Alès, D ic tio n n a ire  a p o lo g é tiq u e , co l. 356 et n. 1, ] 
qui, avec beaucoup d ’autres, la rejette com m e insuffi- j 
sam m ent fondée.

Donc Tharaea arrivé, « l’arm ée coa lisée se cantonne  
à A lta q u -u  (E lteqéh), v ille  lévitique de la tribu de 
Dan. D ans la su ite du récit, cette Altaqu-u est m ise en 
relation avec Taamnaa, qui est la ville danite de T im n d  
(aujourd’hui ï ib n é h ), au sud-ouest d’Aïn Sem s (B e t- 
S é m é ê ). C’est dans la grande p la ine qui s’étend au sud  
d’Accaron et à l ’ouest de Tim nâ q u ’il faut localiser  
E lteqéh, le cham p de bataille où vont se heurter de 
front les deux arm ées. » Dhorm e, loc. c i t . ,  p. 509.
« Grâce à la protection de m on se igneur Asur, nous 
dit Sennachérib , je  com battis avec eux et je les défis. 
Au m ilieu  du com bat, m es m ains prirent vivants le  
ch ef des chars et les enfants d ’un roi des Égyptiens, 
a in si que le ch e f des chars du roi d’É thiopie. J’assié
geai Elteqéh et Tamnâ, je  les pris et j ’em m enai leur  
butin. » P r is m e  d e  T a y lo r , col. Il, lig . 76-83, traduc
tion Dhorm e, loc. c it. En som m e, ce n ’est là qu’un 
m aigre bu lletin  de v icto ire, tenant peu de place dans 
l’ensem ble du récit. On n ’enregistre ni le nom bre des 
tués et des prisonn iers ni le  m ontant du butin. Cela 
dit assez que l’action ne fut pas décisive et que Tha- 
raca put se rep lier en bon ordre. Cf. V igouroux, loc. 
c it .,  p . c.6. Sennachérib  n ’en fut que plus acharné à se 
frayer le chem in  de l ’Égypte, l ’âme de toutes les 
coalitions et le principal objet de sa haine. En toute 
hâte, il prend Accaron, quarante-six villes fortes de 
Juda, envoie investir Jérusalem  et som m er par deux 
fo is Ézéchias de se rendre, cet Ézéchias auquel le 
rabSaqè dit : « Tu as pris pour soutien  ce roseau brisé  
qui perce et b lesse  la  main de celu i qui s’y appuie. 
Tel est le  pharaon, roi d ’Égypte, pour tous ceux qui 
espèrent en lu i. » I s ., xxxvi, 6. A la prem ière som m a
tion, le saint roi con sent à rendre la liberté à Padii 
d’Accaron et à payer un tribut. A la seconde, et quand  
tout sem ble perdu, il reprend confiance, car Isaïe lu i 
promet le salut. Pour tous ces faits, voir IV R eg., xvm - 
x ix ;  Is., x x x v i - x x x v i i ;  II Par. x x x u  ; P r is m e  de  T a y lo r , 
col. 3, dans V igouroux, loc. c it ., p. 37-60; Josèphe, 
A n t .  ju d . ,  X , i. Pour la d iscussion  des faits, voir V igou
roux, loc. c it . ,  p. 37-60; Condam in, loc. c i t . ;  Dhorm e, 
loc. c i t . ,  p. 509-513, 516-518. Et voici que Sennachérib , 
laissant Ézéchias bloqué et enferm é dans Jérusalem ,
« com m e un oiseau dans sa cage, » P r is m e  de  T a y lo r , 
col. ii, lig . 20, se porte vers les frontières de l ’Égypte.
« Or, l ’ange du S eigneur sortit et frappa cent quatre- 
vingt-cinq  m ille  h om m es dans le  camp des Assy
riens. Et quand on se leva le m atin , c ’étaient tous des 
cadavres sans vie. Alors Sennachérib partit et s ’en alla, 
et s’en retourna et il  dem eura à N in ive. » Is ., xxxvii,

36-37; IV R eg., x ix , 35-36. Du coup, Jérusalem  était 
délivrée et l ’Égypte sauvée. Le récit b iblique de cette 
catastrophe, probablem ent une peste violente, est 
confirmé par H érodote, ii, 141. C’est le m êm e fait, avec 
intervention divine, m ais expliqué autrem ent et loca
lisé  à P élu se . Cf. Josèphe, loc. c i t . ,  v ;  M aspero, loc. c it., 
p. 293-295.

2° C ontre  A s a rh a d d o n  (676-669). — H éritier de la 
haine de son père, Asarhaddon ne se repose de ses 
autres cam pagnes qu’en préparant l’invasion  de l’Égypte. 
Aux m enées de Tharaea. dont il faut voir la main dans 
la révolte de la P h én ic ie  en 676, il répond par la prise  
de Sidon. « J’approchai, nous d it- il, sa m uraille et son  
assise, je les jetai dans la m er, je détru isis l’endroit où 
elle était située. » P r ism e s  A  et C, col. i, lig . 10-54, et 
P r is m e  brisé , col. i, lig. 27-30, dans Schrader, loc. c it., 
t. n , p. 124-127 et 144-145. — En 675, il m arche contre 
l ’Égypte. C h ro n iq u e  b a b y lo n ien n e , col. iv, lig . 10; 
W in ck ler, B a b y lo n isch e  C h ro n ik  B ,  dans Schrader, 
loc. c i t . ,  p. 282. Mais rappelé en Asie, il ne dépasse  
pas le torrent d’Égypte, n a h a l M u.p'i, c ’est-à-dire 
l ’Ouadi el-A risch. P r is m e s  A  et C, col. i, lig . 55-58, 
loc. c it., p. 130-131. — En 674, nouvelle expédition  
contre l’Égypte, C h ro n iq u e  b a b y lo n ie n n e ,  col. iv , 
lig . 16, loc. c it . .  p. 284-285, sans y pénétrer encore, 
car dans les in scrip tions des prism es qui datent de 
l ’année suivante, la titulature d ’Asarhaddon ne com 
prend pas « la m ention de sa souveraineté sur l ’Égypte, » 
et parm i les vassaux qu’énum ère le P r is m e  brisé , 
col. v, lig . 12-26, Budge, T h e  h is to ry  o f  E sa rh a d d o n ,  
1880, p. 100-103, « ne figure aucun souverain du Delta 
ou de l ’Éthiopie. » D horm e, loc. c i t . ,  1911, p . 207. 
Q uelques-uns m êm e interprètent ici la C h ro n iq u e  ba
b y lo n ie n n e  dans le sens d ’une défaite des Assyriens. 
Knudtzon, A ssy r isc h e  G ebete an  d e n  S o n n e n g o lt, 1893, 
t. i, p. 59. Et l ’on s ’explique alors que Tharaea ait 
fait graver dans la grande cour de Karnak et sur la 
base de sa statue, M ariette, K a r n a k ,  1875, pl. x l v  a  et 
p. 66-67, des listes  de peuples em pruntées à Séti Ier et 
à R am sès II, où figure A sour parm i les vaincus. Mas
pero, loc. c i t . ,  p. 368. On s ’explique aussi la stèle  
triom phale de l ’an X IX , gravée à m i-chem in entre  
Kalabëéh et Taféh, en B asse-N ubie, sur la rive ouest, 
par Tharaea, « l ’aim é d’Amon-râ, m aître de Karnak, 
donnant la vie, la stab ilité, la force, la puissance, 
com m e Rà, éternellem ent. » W eiga l, V p p e r  e g y p tia n  
N otes , dans A n n a le s  d u  se rv ice  d es A n tiq u i té s ,  t. ix , 
1908, p. 105-106. R ecul ou m êm e défaite, Asarhaddon  
n ’en avait pas m oins pacifié le désert arabe et trans
formé les tribus en  auxiliaires pour les cam pagnes à 
venir. « La Syrie, la P alestine , le  nord de l ’Arabie » 
sont désorm ais « autant de relais sur la route 
d’Egypte. » Dhorm e, loc. c i t . ,  p. 207-209, 215-216. — 
En 671, B aal, roi de Tyr, rom pt un traité qui le lia it à 
Asarhaddon, W inckler, A lto r ie n la lisc h e  F o rsc h u n g en , 
t. n , 1893, p. 10, pour s’un ir à Tharaea. C’est l ’occa
sion d ’une n ou velle  offensive. « Dans le  cours de ma 
cam pagne, dit Asarhaddon, contre Baal, roi du pays de 
Tyr, qui, s ’étant fié sur Tarqou, roi d’Éthiopie, son am i, 
avait secoué le  joug de mon se igneur ASour et avait 
répondu des in so len ces, j ’élevai solidem ent contra lu i 
des travaux de siège  et je  lu i fermai les vivres et l’eau  
qui sont la vie de leur âme. » W inckler, K e ilin s c h r if t-  
liclies T e x tb u c h  s u m  A lle n  T e s ta m e n t,  3e éd ., p. 52- 
53; Dhorm e, loc. c i t . ,  p. 213. Tyr dem eurant bloquée, 
le Sargonide s ’engage dans le désert avec le  gros de 
son arm ée et parvient à Raphia, à côté du torrent 
d’Égypte, « endroit qui n ’a pas de fleuve. » On eut re
cours à l ’eau des citernes et à l ’eau apportée à dos de 
cham eau par les Bédouins a lliés. Sur l ’itinéraire  
d’Asarhaddon, cf. Dhorm e, loc. c it., p. 214. Mais le N il 
n’était p lus qu’à quelques journées. « Au m ois de 
Tam m ouz, nous dit la C h ro n iq u e  b a b y lo n ie n n e , co l. iv
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lig . 24-28, le troisièm e, le seizièm e, le d ix-hu itièm e  
jour , trois fois a lieu  le m assacre au pays d’Égypte. 
Le vingt-deuxièm e jour , M em phis, sa v ille  royale, est 
prise, son roi s ’était sauvé. Les enfants de son frère 
sont faits prisonniers. Son butin  est em porté, ses gens 
sont p illés; on enlève son trésor. » La stèle du Nahr e l-  
Kelb, qu’Asarhaddon fit graver à côté des stèles de 
R am sès II, et la stèle de Sendjirli com plètent ce récit. 
On lit sur la dernière, m ieux conservée, Schrader, 
ln s c h r i f t  A s a rh a d d o n ’s K ô n ig s  von A s s y r ie n ,  dans 
Luschan, A u sg ra b u n d e n  in  S e n d c h ir l i,  t. i , p. 30-43 : 
« Quant à Tarqou, roi d’Égypte et d’Éthiopie, m audit 
de leur divinité auguste, depuis la v ille  d’Ishupri (à la 
lim ite  orientale de TÉgypte) jusqu’à la v ille de Mem
phis, sa v ille royale, m arche de quinze jours, chaque  
jour sans interruption, je lu i tuai beaucoup de gu er
riers et lu i-m êm e, cinq fois, par la llèche, le javelot, 
d’une b lessure inguérissable je  le  frappai. P uis sa v ille  
royale M em phis, en un dem i-jour, par la m ine , le 
bélier, la n a b a lk a t lu  (escalade?), je l’assiégeai, la pris, 
la dévastai, la détru isis; je l ’incendiai par le feu. Son  
épouse royale, ses dam es du palais, Oushanahorou, son 
propre lils, le reste de ses fils , de ses filles, ses b iens, 
son trésor, scs chevaux, ses bœ ufs, son petit bétail 
sans nom bre, j’em portai au pays d’Asour. J’arrachai du 
pays d’Égypte la racine d’Élthiopie, et je  n ’y en laissai 
pas un pour se soum ettre. » Traduction Dhorm e, 
loc. c it., p . 215. Tharaca disparut en  Éthiopie. Le 
vainqueur ne le  su iv it pas, mais sans retard il organisa  
sa conquête. « Sur tout le pays d’Égypte, j ’installa i en  
m asse des rois, des gouverneurs, des lieu tenants, des 
hauts d ignitaires, des fonctionnaires, des scribes. 
J'établis pour toujours des sacrifices perm anents à 
Asour et aux dieux grands m es se igneurs. Je lu i im 
posai un tribut et une redevance à ma se igneurie, 
pour chaque année, sans cesser. » Ces « rois, gouver
neurs, préfets », au nom bre de vingt, étaient des Égyp
tiens, C y lin d r e  A  d’Assurbanipal, co l. i, dans G. Sm ith, 
H is to ry  o f  A ssu r b a n ip a l,  1871, p. 20-22, et parm i eux  
figure le gouverneur de T hèbes, ce qui nous prouve 
que tout s ’inclina devant le  vainqueur, de la prem ière  
cataracte à la M éditerranée. Dès lors, sur ses m onu
m ents, Asarhaddon allonge son protocole, et il s ’in ti
tule « roi des rois d’Égypte (M uçur), de Patros ( P a tu - 
r is i , voir P h a t u r è s ,  t. v , col. 225-226) et d’É thiopie », à 
com m encer par la stèle de Sen d jirli. Sur ce dernier  
m onum ent, fig. 620, t. n , co l. 2011, on le  voyait 
« debout, et agenou illés devant lu i deux prisonn iers  
qu’il bridait au m oyen d’une corde et d’un anneau de 
m étal rivé à travers leu rs lèvres, Baâl de Tyr et 
Taharqou de Napata, l ’urœus au front. » Maspero, 
loc. c i t . ,  p . 375 et fig. Ainsi com m ençait de s ’accom 
p lir la prophétie faite au tem ps de Sargon, Is ., xx, 
3-6 : « Et le Seigneur dit : De m êm e que m on servi
teur Isaïe est allé nu et déchaussé trois ans, signe et 
présage contre l ’Égypte et l ’Éthiopie ; a insi le roi 
d’Assyrie em m ènera les captifs de l ’Égypte et les ex ilés  
de l'Ethiopie; jeunes et vieux, nus et déchaussés, et 
le s  reins découverts. Et ceux qui com ptaient sur  
l ’Éthiopie, et qui éta ient fiers de TÉgypte, seront cons
ternés et confus. Les habitants de ces côtes d iront ce 
jour-là : Les voilà donc ceux sur qui nous com ptions, 
vers qui nous voulions fuir, chercher refuge et protec
tion contre le roi d’Assyrie ! Et nous, com m ent échap
per? » Encore un peu et Ton verra la prophétie en
tièrem ent réalisée.

3° C ontre  A s s u rb a n ip a l  (669-664). — A peine était-il 
de retour à N inive qu’on vint dire à Asarhaddon que 
Tharaca avait repris l ’offensive. Le pharaon était de 
nouveau m aître de Thèbes et de M emphis (669). S ’il 
n e put a ller plus lo in , c ’est que N échao, dynaste de 
Saïs, et ses vo isins n ’osèrent pas prendre parti contre 
l ’étranger. A n n a le s  d 'A s su rb a n ip a l,  col. i, lig. 52-63;

G. Sm ith , loc. c it . ,  p. 5-17, 36-37. B ien que malade, 
Asarhaddon partit à la tête de ses troupes, m ais il 
m ourut sur le  chem in  de TÉgypte, le 10 du m ois de 
M archesvan (octobre-novem bre, 669). C h ro n iq u e  b a 
b y lo n ien n e ,  col. iv, lig . 30-32; V igouroux, loc. c it .,  
p. 618; Maspero, loc. c i t . ,  p. 381 et n. 1. L’arm ée 
assyrienne, aux ordres d’un tartan, T a b le tte  K  2 675-  
K  2 2 8  du B r i t i s h  M u sé u m ,  lig . 11-13; G. Sm ith , 
loc. c it .,  p. 38, n ’en continua pas m oins sa m arche. La 
rencontre eut lieu  à Karbaniti, dans le Delta oriental 
ou central. Vaincu de nouveau, Tharaca « sortit de 
M em phis, sa v ille royale, sa forteresse, et, pour sauver 
sa v ie, il m onta sur un bateau, quitta son  cam p, s ’en 
fuit tout seu l et entra dans T hèbes. » T a b le tte  K  2 6 7 5  
et K  2 2 8 ,  lig . 20 sq .; Dhorm e, loc. c i t . ,  p. 347. Des 
renforts survenus aux A ssyriens leur perm irent de 
s’enfoncer au sud. T a b le tte  K , loc. c i t . ,  lig . 25-29;
G. Sm ith , loc. c i t . ,  p. 40-41. A llèrent-ils jusqu’à 
Thèbes? Il ne le sem ble pas. G oodspeed, A  h is to ry  o f  
the  B a b y lo n ia n s  a n d  A ssy r ia n s ,  2e éd it., 1906, p. 303- 
304. D errière eux, les princes du Delta se révoltèrent, 
d'intelligence avec Tharaca. Et les généraux assyriens 
« rebroussèrent, sa isirent les chefs de la conjuration, 
Sarloudari de Tanis, Paqrourou de P isoupti et Néchao, 
qu’ils envoyèrent à N in ive chargés de ch aîn es; ils  
saccagèrent, pour l ’exem ple, Saïs, Mendès et Tanis, 
qui avaient été les prem ières du com plot, et leurs suc
cès arrêtèrent la m arche de Tharaca. L’Éthiopien se 
retira à Napata, abandonnant Thèbes à son sort. » 
Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p e u p le s  de l’O r ie n t, 
6e éd it., 1904, p. 537. Tout renlra dans Tordre, un 
lourd  tribut fut exigé. Thèbes elle-m êm e dut se rache
ter « par la rem ise d’une m oitié du trésor sacré que le 
tem ple d ’Amon possédait. » M aspero, loc. c it.  C’en 
était assez pour qu’Assurbanipal se vantât d’avoir em 
porté Thèbes : « Je pris cette v ille , j’y fis entrer m es 
troupes et les y installai. » C y lin d re  de  R a ssa m ,  
col. i, lig . 89; Dhorm e, loc. c it . ,  p. 347. Sur cette cam
pagne contenue dans les tablettes K 2675-K 228, et où 
Assurbanipal prend à son com pte tous les débuts en 
s ’attribuant les exploits de ses généraux, voir Maspero, 
H is to ire  a n c ie n n e  des p eu p les  de  l 'O rien t c lassique , 
t. m , 1899, p. 380, 384-385; G. Sm ith , loc. c i t . ,  p. 15- 
23, 30-44; Jensen, In s c lir if te n  A sc h u rb a n ip a V s , dans 
Schrader, K e ilin s c h r if t l ic h e  B ib lio lh e k ,  t. il , p. 158- 
159; Dhorm e, loc. c i t . ,  p. 345-349. Pendant qu’Assur
banipal rétablissait N échao dans tous ses droits et s’en 
faisait un  appui désorm ais fidèle, G. Sm ith, loc. c it .,  
p. 44-47; pendant que M ontoumhat, gouverneur de 
Thèbes, réparait les désastres de l ’invasion en  Haute- 
Égypte et restaurait le trésor des tem ples, E. de Rouge, 
loc. c i t . ,  p. 17-20; Breasted, loc. c i t .,  p. 458-465, Tha
raca se tenait coi à Napata, abandonnant de gré ou de 
force le pouvoir au fils de sa fem m e, à Tanoutamen. 
Il ne larda pas à m ourir, et, par ses in trigues, Tanou
tam en  attira une dernière fois les A ssyriens. A ce 
coup, l’ouragan passa sur Thèbes (666), voir N o - A m o n , 
t. iv ,  co l. 647, 651, m arquant la fin des Éthiopiens  
en  Égypte et le suprêm e effort de N in ive avant la 
déchéance. C. L a g i e r .

T H A R A N A  (hébreu : T ir h à n d h ; Seplante : 
fils de Caleb THezronite et de Maacha, sa fem m e de 
second  rang. I Par., i i , 48.

-1. T H A R É  (hébreu : T éra li;  Septante : 0 à p f« i 0 « p a^  
ancêtre des H ébreux, père d’Abraham, de N achor e 
d’Aran. Il descendait de Sera et fut engendré par a 
chor, fils de Sarug, à l’âge de v in gt-n eu f ans. De m 
sortit une nom breuse postérité : Israélites, Ism ae i es, 
Édom ites, M adianites, M oabites et Am m onites. Gen., > 
24-32; IP a r ., i, 26. Il avait été polythéiste, Jos., xx iv ,2 , 
habitait à Ur en  Chaldée. G en., x i, 28. Dans un
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avancé et sans doute à cause de quelque invasion ou de 
quelque guerre, il quitta sa patrie avec son fils Abram, 
sa belle-fille S a ra ïe tso n  petit-fils Lot dont le père,A ran, 
était déjà m ort. Il se dirigea vers l ’ouest pour aller dans 
la terre de Chanaan, mais il s ’arrêta à Haran, en Mé
sopotam ie. Voir H a r a n  3, t. nr, co l. 424. C’est là qu’il 
m ourut à l’âge de deux cent cinq  ans. Gen., x i ,  31-32. — 
Josèphe, A n t.  j u d . ,  I, v i ,  6, attribue le départ de 
Tharé d e là  Chaldée à la douleur que lu i causa la m ort 
de son fils Aran. Les anciens Juifs im aginèrent à son  
sujet beaucoup de fables dont un grand nom bre se  
trouve dans le  B eresch it R a b b a .

Saint E tienne, dans le  d iscours qu’il prononça avant 
son martyre, Act., v i, 1 -4 , rappelle la m igration de 
Tharé et d’Abram. Il présente l ’ordre de quitter la 
Chaldée com m e adressé par Dieu à Abraham lui-m êm e, 
parce que ce qui concernait le père concernait 
aussi spécialem ent le  fils et que c’était la vocation  
d’Abraham qui in téressait particu lièrem ent le s ju ifsd u  
prem ier siècle  de notre ère. Voir A b r a h a m , t. i, col. 7-4- 
75. Sur les difficultés h istoriq u es que présente le dis
cou rs du prem ier diacre, voir E t ie n n e , t .  i, co l. 2031-

2 .  T H A R É  (hébreu : T â ra h ;  Septante : TapâO), sta
tion des Israélites dans le désert du S inaï. E lle est 
nom m ée entre ce lle  de Thahath et ce lle  de Methca. 
N um ., x x x m , 27-28. La situation en est inconnue.

T H A R É L A  (h ébreu : T a r 'd lâ lf;  Septante : ©apE-^à), 
v ille  de la tribu de Benjam in. Jos., xv m , 27. Elle est 
nom m ée entre Jaréphel et Séla. Sa position  est in 
connue.

T H A R È S  (hébreu : T éréé;  om is dans les Septante; 
excepté Esther, x ii, 1 : ©appa), eunuque du roi Assuérus, 
qui conspira contre lu i et fut pendu. E sth ., n , 21-23; 
v i ,  2. Voir T h a r a , col. 2151.

T H A R S É E (S ep tan  le: ©paaaïoç; Vulgate: T harsæ us), 
père d’Apollonius. C elu i-ci fut gouverneur de la Cœlésy
rie et de la P h én ic ie , sous Séleucus IV Philopator.
II Mach., m , 5. Voir Ap o l l o n iu s  4, t. i, co l. 777.

T H A R S IS  (hébreu : Tai'Sîs), nom  de trois person- ; 
nages et d’un pays.

1 .  T H A R S I S  (Septante : ©apusic), fils de Javan, petit- 
fils de Japhet. Gen., x , 4; I P ar., 1,7. Il peut être l’épo- 
nyme de Tharsis 4.

2 .  T H A R S I S  (Septante : ©apol), fils de Balan, descen
dant de Jadihel, de la tribu de Benjam in. I P ar., v u , 10.

3 . T H A R S I S  (om is dans Septante), un des sept grands 
de P erse qui voyaient la face du roi. Esth ., i, 14. Voir 
F. Vigouroux, L e  liv re  d ’E s th e r ,  dans L a  B ib le  e t les 
découvertes m o d e rn e s , 6» éd it., t. iv , p. 665-666.

4 .  t h a r s i s  (Septante : ©apat;), v ille du sud de 
l’Espagne où les P hén ic ien s s ’étaient établis et faisaient 
un grand com m erce, d’étain  et d’argent. Cf. Jer., x, 9; 
E zech., x x v i i ,  12. Le nom  de Tharsis apparaît pour 
la prem ière fois com m e celu i d’un fils de Japhet. Voir 
T h a r s is  1. Lorsque les P hén icien s en eurent fait un de 
leurs centres com m erciaux im portants, ils  constru isirent 
pour leurs voyages à cette destination  éloignée des na
vires de fort tonnage qui s’appelèrent « des vaisseaux de 
Tharsis », et ce nom  s ’appliqua dès lors, non seu lem ent  
aux grands vaisseaux qui a lla ien t à Tharsis, m ais aussi 
à ceux qui allaient a illeurs au lo in , com m e à Ophir, 
quand ils avaient de grandes d im ensions. III R eg., x,
22; P s. x l v i i i  (x l v ii ), 8; II P ar., x , 21 ; xx, 36, 37; I s . , n ,

16. Voir F illio n , L a  sa in te  B ib le  c o m m e n té e ,  4« édit., 
t. m , 1902, p. 171.

Le com m erce p h én icien  était très florissant à Tharsis 
du tem ps des rois de Juda et les voyages assez fréquents  
entre cette v ille et la P h én ic ie . C’est sur un vaisseau  
qui partait pour Tharsis que Jonas s ’était embarqué à 
Joppé au lieu  d’a ller à N in ive. Jon., i, 3 ; i v ,  2. — Dans 
sa prophétie contre Tyr, Isaïe, x x m , 1, 6, 10, 14, prédit 
que ses habitants seront ob ligés d’aller chercher un 
refuge à Tharsis, et que celle-ci sera affranchie du joug  
de la m étropole. A l ’époque m essianique, les vaisseaux  

i de Tharsis seront au service de Jérusalem  triom phante, 
j Is ., l x , 9. La Vulgate a traduit naves m a r is  au lieu  de 
j naves T h a rs is . E lle a égalem ent rendu, Is ., l x v i , 19,
I Tharsis par m a re . Le texle hébreu de ce passage porte 

que Jéhovah enverra ses prédicateurs aux G entils pour 
leur prêcher la foi nouvelle et il énum ère parm i eux  
plusieurs peuples en  tête desquels est nom m ée Tharsis. 
Cf. Ps. l x x i  ( l x x i i ) ,  10.

On identifie généralem ent Tharsis avec Tartessus, 
région du sud de l ’Espagne, à l ’ouest des colonnes  
d’IIercule. Le nom  de Tartessus est celu i par lequel 
les auteurs grecs et rom ains désignent cette contrée. 
D’après l ’ensem ble des passages où Tharsis est nom m ée  
dans l ’Ancien Testam ent, on voit que son  nom  d ési
gnait pour les Hébreux la partie la p lus occidentale de 
la terre, telle qu’elle leur était connue. Les auteurs 
latins, Ovide, M e ta m .,  xiv, 416; S iliu s Italicus, m , 
399; Claudien, E p is t . ,  III, v, 14, p lacent aussi Tartessus 
à l ’ouest. — Le com m erce de T harsis, alim enté par la 
P hénicie , s ’étendant en Afrique et ju sq u ’aux C assité- 
rides, dans le pays de Cornouailles en G rande-Bretagne, 
Strabon, I, m , 263; H érodote, iv, 196, l ’avait élevée à 
un très haut degré de prospérité. Strabon, III, m , 15. 
L’h isto ire de sa décadence est inconnue, m ais elle  
paraît rem onter assez haut; vers le  com m encem ent 
de l ’ère chrétienne, on ne savait p lus rien  de bien  
précis à ce sujet. — Tharsis, Judith , II, 13, désigne  
Tarse en C ilic ie .

T H A R T H A C  (hébreu : T a r td q  ; Septante: ©apôâv.), 
divinité adorée par les H évéens (de 'A v a li), qui avaient 
été transportés en Sam arie par les A ssyriens après la 
ruine du royaum e d’Israël. IV R eg., x v i i , 31. Ils lui 
rendaient un culte en m ême tem ps qu’à Nébahaz 
(N ibhaz). D’après le Talmud de Babylone, Ü anliedr., 
f° 63 b , Tharthac était honoré sous la forme d’un 
âne, mais c’est là probablem ent une fable populaire. On 
n ’a point constaté jusq u ’ic i dans la relig ion  assyro- 
babylonienne l ’existence d’un dieu à forme d’àne.

T H A R T H A N  (hébreu : ta r ta n ;  Septante : 0ap0dv, 
IV Reg., xvm , 17; l ’avaflav, Is ., xx , 1), chef d ’arm ée. 
Ce m ot a été pris pour un nom  propre pendant des 
sièc les, jusq u ’aux découvertes assyriennes de la der
nière partie du x ixe siècle . C’est en réalité un titre de 
dignité correspondant dans l’arm ée assyrienne à celu i 

{ du général. Dans la liste  des grands personnages assy- 
! riens, W e ste rn  A s ia tic  In sc r ip tio n s ,  t. i i ,  pl. 3 1 ,lig . 26, 

27, on trouve m entionné le  tu r ta n u  im n u  ou tartan  
de droite, et tu r ta n u  S u m ê lu  ou tartan de gauche, c’est 
à dire le général en chef et le général en second. Voir 
Frd. D elitzsch, A ssyr isch es  H a n d iv ô r te rb u c h , sub  voce, 
p. 716. On lit  ta r ta n  deux fois dans l’Écriture. Isaïe, xx,
1, date une de ses prophéties de l ’année ou le ta r ta n n u  
de Sargon, roi d’Assyrie, prit la v ille  p h ilis lin e  d ’Azot. 
Q uelques années plus tard, Sennachérib , fils et suc
cesseur de Sargon, envoya son tharthan, avec son rab- 
saris et son rabsacès, à Jérusalem , pour som m er la 
ville de se rendre. IV R eg., xvm , 17. Le ta r ta n n u  n ’est 
pas m entionné dans le passage parallèle d’Isaïe, x x , 1 
m ais seulem ent le rabsacès.

T H A S I  (grec : 0 a o W ),  surnom  de Sim on M achabée.
I M ach., n , 3. On l’a exp liqué com m e signifiant « zélé »,
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de la racine D3n, « ferm enter », m ais la signification en 
est inconnue. Voir S im o n  3  M a c h a b é e , col. 1 7 3 8 .

T H A T H A N Â i  (hébreu : T a tn a ï;  Septante: ©avavvai, 
©avôavàç, ©avBaval),g o u v e rn eu r(p eh a h )  de la Cœlésyrie 
et de la P h én ic ie , du tem ps de D arius, fils d’Hystaspe. 
1 E sd ., v, 3, 6, 13.

T H A U ,  T H A V  (n), vingt-deuxièm e et dernière lettre 
de l ’alphabet hébreu et p h én icien . E lle a, dans l ’ancienne

une co llin e. Des esca liers d ivisaient cet hém icycle en  
section s et de larges cou loirs couraient autour des 
rangées. Au bas et au centre de l ’hém icycle , un espace  
m uni d ’un p lancher artificiel était réservé à la danse 
et aux évolu tions du chœ ur : c’était l ’orchestre, en 
plein  air com m e les gradins. La scèn e, élevée sur u n e  
plate-form e en  pierre, en face de l ’orchestre et des gra
dins, s’ouvrait sur le théâtre, m ais était ferm ée des  
trois autres côtés. Le théâtre contenait toujours un  
grand nom bre de p laces. Celui d ’Athènes en avait près

479. — P la n  d 'u n  th é â tre  g rec . 
a , S ièges po u r le s  s p e c ta te u rs . — b, P a s sa g e . — c, P o rtiq u e  co u v e rt . — d, A u te l de B acchus. 

e, O rch es tre . — f ,  S cène . — m m ,  E n tré e  d e s  ac teu rs .

écriture hébraïque, la form e d’une croix, f . Voir A l p h a 
b e t , t. i, co l. 411. Dans Job, xxx i, 35, le thav sert de 
signature : « V oici m on lliav  » (texte hébreu). Vulgate : 
d e s id e r iu m  m e u m .  Dans É zéchiel, ix , 4, Jéhovah dit 
à celu i qui lu i sert de secrétaire : S ig n a  th a u  su p e r  
f ro n te s  v ir o ru m  g e m e n t iu m , le thau devient a insi leur  
signe d istinctif.

T H É Â T R E  (grec : 9 Éocrpov; Vulgate : th e a tru m ),  
lieu  des représentations scén iqu es. — Le théâtre grec, 
le  seu l auquel il so it fait a llusion  dans la Sainte Écri
ture, se  com posait de trois parties principales : le  
théâtre proprem ent dit, l ’orchestre et la scène (fig. 479). 
Le théâtre com prenait un certain nom bre de rangées 
de gradins en d em i-cercle , ord inairem ent adossés à

de 30000, et celu i d ’Éphèse, d it-o n , p lus de 5GOOO 
(fig. 480). Cf. Gow-Fleinach, M in erva , Paris, 1890, p. 279, 
280. — C’est dans le théâtre d’Éphèse que se produisit 
l'ém eute soulevée à l ’occasion  de la prédication de 
saint Paul. Le peuple se porla au théâtre, assez vaste 
pour conten ir une m ultitude, et dont le s  gradins en 
pierre n ’avaient rien  à craindre d’une pareille inva
sion . Paul voulait s ’y rendre au ssi; m ais on l ’en d is
suada. Quand le peuple eut crié durant deux h eu res, 
le gram m ate, m onté sans doute sur la scèn e, finit par 
ram ener le calm e. Act., x ix , 29-35. H. L e s è t r e .

T H E B B A T H  (hébreu : T ib h a t ,-Septante : MexaSv/a-:),
I une des v illes  d’Adarézer, roi de Soba. David s ’en 
I empara et en emporta beaucoup d’airain . I P ar., x v tn ,
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8. Dans II Sam. (II R eg.), vm , 8, e lle est appelée Bété, 
Par suite d’une transposition de lettres. Sa situation est 
inconnue. Voir B é t é , t. i, co l. 1645.

T H È B E S  (hébreu : N ô ’, N ô '- ’A m ô n ) ,  v ille  d’Égypte. 
La Vulgate a rendu son nom  par A le x a n d r ia .  Voir N o - 
Am o n , t. iv ,  col. 1 6 3 5 .

T H É B È S  (hébreu : T éb êç; Septante : ©r,êviç), ville 
du centre de la P alestine. Jos., ix , 50; II Sam. (II R eg.), 
Xt, 24. Abim élech, le  fils de Gédéon, fut tué en  en fai
sant le siège, par une fem m e qui lui lança du haut des 
m urailles une m eule de m oulin  à bras. Thébès porte 
aujourd’hui le nom  de T ûbds. C’est un gros village, 
retrouvé par R obinson, B ib lic a l B esea rch es in  P ales
tin e ,  2e éd it., t. ii, p. 3 1 7  ; t, m , p. 305. Il est bâti sur 
le  flanc occidental d’une vallée fertile , riche en blés et en 
oliviers, (ainsi qu’en troupeaux de brebis et de chèvres.

Ilolda. IV R eg., x x i i , 14. 
dans II P ar., x xx iv , 22.

Son nom  est écrit Thécuath

480. — R u in e s  du th é â tre  d ’É p h ê se , te lle s  qu’on le s  voyait 
en co re  en  1888.

On y voit des citernes ta illées dans le roc et au ssi des 
habitations creusées égalem ent dans le  roc, dont les unes 
sont encore habitées, dont les autres sont à m oitié com 
blées et h orsd ’usage. V. Guérin, S a m a r ie ,  1 .1, p . 357-358.

T H E B N I (hébreu : T ib n î;  Septante: O jiivei). Il était 
fils de Gineth et, après les septjours de règne de Zambri, 
lorsque celu i-ci périt dans son palais en flam m es, il 
disputa le trône d’Israël à son com pétiteur Amri. La 
lutte dura quatre ans et ne prit fin que par la m ort de 
Ih eb n i et de son frère Joram. Ce d ern ier est connu  
Par une addition des Septante. III R eg., xv i, 15-22.

T H É C E L  (chaldéen : T e q ê l;  Théodotion : OexéX), un  
des m ots que Baltassar vit écrits sur la sa lle  du festin, 
à Babylone, au m om ent où l ’on buvait dans les vases 
sacrés em portés du tem ple de Jérusalem . D an., v, 25, 
27. Thécel sign ifie : « tu as été pesé ». Voir B a l t a s s a r  2 
L I, col. 1422.

t h è c l e .  s  u r  les A c ta  P a u li  e t  T heclæ , v o i r  
Ac t e s  a p o c r y p h e s  d e s  Ap ô t r e s , v , t .  i ,  c o l .  163. C f. 
■L G winn, T hecla , dans W . S m i t h ,  A  d ic tio n a r y  o f  
C hristian  b io g ra p h y , t. iv , 1887, c o l .  882-896.

t h é c u a , nom de deux Israélites et d’une v ille  de 
•luda.

1 .  TH É C U A  (hébreu : T iqvcih ;  Septante : ©Exouàv), 
Pere de Sellum . Sellum  était le mari d e là  prophétesse

2 .  T H É C U A  (hébreu : T e q ô 'a ;  Septante : ©exme), fils 
d’Ashur ouA ssur, d e là  tribu de Juda. IP a r ., i i , 24- iv
5. La qualification de père de T hécua, donnée à A shur, 
peut sign ifier qu il fut le  fondateur ou le restaurateur 
de Thécua o u T h écu é , ou bien l ’ancêtre de ceux qui s ’y 
établirent. Voir A s i iu r , t. i, co l. 1091; A s s u r  1 t. i 
col. 1143.

3 .  THÉCUA,  orthographe du nom de la v ille  de 
T hécué, dans p lusieurs passages de la Vulgate. I l Reg. 
(Sam .), x iv , 2; x x m , 26; Jer., v i, 1; Amos, i, 1; 
I Mach., ix , 33 (désert de Thécué). Voir T h é c u é .

_ J H É C U A T H  , orthographe du nom de Thécua 1, dans 
la Vulgate. II P ar., x x x iv ,  22 . Voir T h é c u a  1.

T H É C U É ,  nom d ’un Israélite et d ’une v ille  de Juda.

1 .  THÉCUÉ (hébreu : T iq v â h ;  Septante : ’laÇiaç), père 
de Jaasia, probablem ent de race sacerdotale. I É sd ., x, 
15. Voir Ja a s ia , t. m , col. 1053.

2 .  T HÉ CUÉ (hébreu : T eq ô 'a ;  Septanie : © e x m e ,  © ev. o C e , 

©sxwg, ville de la tribu de Juda. Josué ne la 
m entionne pas dans le partage de la P alestine (texte 
hébreu et Vulgate), les Septante la nom m ent avec deux 
autres villes qu’ils ajoutent. Jos., xv, 59. La Vulgate 
l’appelle tantôt T hecua , tantôt Tliecue.

1» T h écu é  d a n s  l 'h is to ire  b ib liq u e . — David, fuyant 
la persécution de Saül, se  cacha un certain tem ps dans 
le voisinage de Thécué, com m e devaient le faire plus 
tard d’autres fugitifs. C’est de là que lu i v in t un des 
vaillants h om m es qui se jo ign irent à lu i, Ilira. II Reg. 
(Sam .), x x m ,  2 6 ;  I Par., x i ,  2 8 . — La fem m e adroite 
RhlisP81- son habileté, obtint de lui le retour d’Absalom  
à Jérusalem , après le m eurtre d’Am non, était de 
T hécué. II Reg. (II Sam .), x iv .  — Roboam fortifia la 
v ille contre les invasions étrangères. II Par., x i ,  6. — 
Du tem ps de Jérém ie, vi, 1, e lle  était encore entretenue  
en état de défense. Le prophète recom m ande aux lils  
de Benjam in de son n er de la trom pette à T hécué et 
d’élever un signal sur Bethcara, le D jébel F u re id is  
actuel ou la m ontagne des Francs. Voir B é t h a c a r e m , 
t. i, col. 1651. Le prophète fait à cette occasion un jeu  
de m ots, bi-Teqô 'â  liq 'û . « dans Thécué sonnez (de la 
trompette) » (cf. aussi ta q e 'û , f .  3). — Josaphat, II Par., 
x x ,  2 0 , défit les A m m onites dans le  désert de Thécué,
<jui s ’étend de cette ville à la m er Morte. — Après la 
captivité, les T hécuéns travaillèrent à la reconstruction  
des m urs de Jérusalem . II Esd., m , 5, 27. — Les deux 
frères Machabées, S im on et Jonathas, échappèrent aux 
poursuites de B acchide, général de D ém étrius, en se 
retirant dans le désert de Thécué. I M ach., ix , 33. — 
T hécué est particulièrem ent célèbre com m e patrie du 
prophète Amos, i, 1. Voir Am o s , t. i, col. 512.

2° É ta t  a c tu e l. — Les ru ines de Thécué, aujourd’hui 
K h irb e t T e k u a ', « recouvrent, dit V. Guérin, J u d ée , 
t. m , p. 141, une haute colline oblongue, du som m et 
de laquelle le regard em brasse, v ers l’estprincipa lem ent, 
un horizon très étendu et im posant par son austère 

' grandeur. D es m ontagnes nues, coupées par des gorges 
profondes, et qui sem blent se précip iter par des pentes  

I abruptes vers la m er Morte; le bassin de ce vaste lac, 
que l ’on aperçoit à  travers p lusieurs échancrures; au 

, delà, les m onts de la M oabitide, sur l ’un desquels, vers 
I le sud-est, le cheik  me m ontre du doigt la v ille et le  

château de Kerak ; tel est le spectacle qui se présente aux 
| regards. — Quant au K h irb e t T e k o u a ', il consiste en  

un assez grand nom bre de petites habitations renver
sées, dont les arasem ents sont encore reconnaissables.
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Au m ilieu  de ces m aisons dém olies, on rem arque les  
restes d’une église  chrétienne presque com plètem ent 
détruite. — Au nord-est, et sur le point culm inant de la 
colline, quelques pans de m urs en pierres de taille  
paraissent être les débi’is d’une petite citadelle, boule
versée de fond en com ble. — La v ille  était a lim entée  
d’eau par une source et par de nom breuses citernes 
pratiquées dans le roc. Ces citern es, avec des m agasins 
souterrains, des silo s et des tom beaux, en  sont les  
restes les p lus anciens, car les constructions dont les  
vestiges recouvrent le sol appartiennent évidem m ent à 
une date bien m oins recu lée, cette petite cité ayant 
été rebâtie p lusieurs fois et étant encore habitée à 
l ’époque des croisades. » L’huile d’olive de Thécué  
passait autrefois pour la m eilleure de la contrée et 
l ’excellence de son m iel était devenue proverbiale. La 
vie pastorale est encore florissante dans les environs de 
Thécué, com m e au tem ps d’Amos et de sa in t .lérôm e. 
On y élève de nom breux troupeaux de brebis et de 
chèvres, avec quelques bœ ufs. Q uia h u n i i  a rid o  a tq u e  
arenoso  n ih i l  o m n in o  f r u g u m  g ig n i tu r ,  dit saint 
Jérôm e, P ro l. in  A n io s ,  t. xx v , col. 980, cu n c ta  s u n t  
plerta  p a s to r ib u s , u t  s te r i l i ta te m  te rræ  co m p e n se n t  
p e c o ru m  m u ll i tu d in e .  Les environs de Thécué sont 
encore aujourd’hui ce qu’ils étaient autrefois.

T H É C U É N  (hébreu : h a t-T e q ô 'i;  Septante : o 0£y.«e(- 
ty]ç, ô ©Ey.iâ, 6 ©exwvêl'tïk; Vulgate : T h e c u ite s , T hecu i-  
l is , T h ecu en u s), originaire de T hécué ou habitant de 
cette v ille. Joab se servit d ’une fem m e de Thécué, d is
tinguée par son adresse, afin d’obtenir de David le  
retour d’Absalom en P alestine après le  m eurtre d’A m -  
non. II Reg. (Sam .), x iv , 2-20. — Ilira, x x i i i ,  6; I Par., 
x x v i i ,  9, ou Ira, x i, 28, un  des braves de David, était 
de Thécué. — Des T hécuéns, Thecuenx, travaillèrent à 
la reconstruction des m urs de Jérusalem , du tem ps de 
N éhém ie. II Esd., m , 5, 27.

T H É G L A T H P H A L A S A R  EH ( h é b r e u  : - iDNbs-nbin,

T ig la t-p il’é sért, altéré en iDsVsTiban, T ig la th -p iln é se r ,

I Par., v, 6, 26; Septante : ©aXyafiipsXXâoap, 0ayXa8- 
«paXvàcrap, avec les variantes ’ALyaOcpsiXafTap, ©aXyaXcpeX- 
Xotoap, ©aXyaoeXXâSap, 0ayva9au.xaap, ©aXyaêavâaap ;
assyrien : j t}]Bl f f c w l  M IÎÏ À  £=!!>
T u k la ta p a l-e sa rr a  ou T u k ü lti-a b a l-e sa rra , « ma con
fiance [est] le [dieu Nin-eb] fils d’Esarra »), roi d ’Assyrie 
qui régna de 745 à 727, entre A ssur-n irarilV  et Salma- 
nasar V; de 731 à 727, il régna égalem ent en Babylonie  
sous le nom  deb^s, P û l;  Septante, «LouX (d>oôa), ‘baXw-,;, 
d’ctXtiç ; Vulgate, P h u l;  assyrien P u - lu ;  canon de Ptolé- 
m ée, IToopo;. Ce prince (fig. 481), fut le prem ier des rois 
d’Assyrie dont la suzeraineté s’étendit sur le royaum e de 
Juda, peut-être [sous Azarias, et sûrem ent sous Achaz, 
son fils. Il inaugura l ’ère des lo in taines conquêtes su ivies  
de transplantations en m asse des populations conquises. 
M alheureusem ent le nombre des in scrip tion s retrouvées 
jusq u ’ic i ne parait pas répondre à l ’étendue des succès 
de Théglathphalasar : le texte de ses annales form ait la 
frise ou le  couronnem ent des plaques sculptées qui re
couvraient les m urs de son palais, sur la partie ouest de 
la grande plate-form e de Calach (actuellem ent N im r u d ,  
voir C h a l é , t. i i , col. 510), sur le T igre; e lles ont été 
arrachées de leur place prim itive, d ispersées sans ordre 
et u tilisées pour la construction d’édifices p lus récents; 
quelques tablettes nous donnent en outre un résum é 
de ce règne; la C h ro n iq u e  b a b y lo n ie n n e  nous instru it 
sur ses relations avec Babylone, et finalem ent sur la con
quête de cette capitale; enfin les listes des l im u  ou épo- 
nym es et des cam pagnes assyriennes nous perm ettent 
de fixer la chronologie des principaux événem ents de 
son règne. — A la fin du règne d’Assur-nirari, des 
troubles avaient éclaté dans la capitale, qui était alors

Calach; au m ois d’Airu (Iyyar), au jour xm», en  l ’an 
745, Théglathphalasar monta sur le trône : dans les 
in scrip tion s des tablettes ou des annales, il om et, à la 
différence de la plupart des autres m onarques assyriens, 
de nous donner sa généalogie : il n’était donc pas fils 
d ’Assur-dan-il n i d’Assur-nirari, ses prédécesseurs; les 
peuples vo isins avaient profité des troubles survenus 
en Assyrie pour se fortifier ou s ’étendre : le nouveau  
roi se hâta d’aller attaquer les  p lus m enaçants; l ’année 
m êm e de son accession  au trône, il alla réduire en 
Babylonie les A r u m u  ou hordes aram éennes qui s ’y 
étaient cantonnés du nord au sud, sur les rives de l’Eu- 
phrate, du Tigre et jusqu’à la m er Inférieure : Nabu- 
natsir, le Naêovao-dâpoç du Canon de P tolém ée, y ré
gnait alors : le texte de la C h ro n iq u e  baby lo n ien n e  
n ’indique pas clairem ent si Théglathphalasar s ’y rendit 
pour le  com battre, ou pour le souten ir contre les 
A r u m u  : cette dernière opin ion  est ce lle  de Ilom m el, 
W inckler et Maspero. Il traversa le s  v illes  renom m ées 
de Sippar, N ippur, Babylone, Borsippa, Kuta, lirech , 
offrant partout des sacrifices aux dieux du pays.

L’année su ivante, 744, il fit une expédition a n a  m a t  
N a m r i ,  c'est-à-dire dans les régions m ontagneuses qui, 
du nord-est de la Babylonie, s ’élèvent jusq u ’au pays 
des Mèdes : Théglathphalasar et ses généraux y péné
trèrent et en ram enèrent 60500 p rison n iers et des 
troupeaux en  nom bre considérable. De 743 à 740, nous 
le voyons occupé dans les environs de la v ille d’Arpad: 
c’était l ’une des v illes principales des Aram éens de 
l ’O uest; l ’A rm énien Sharduris essaya en vain de la 
secourir, il fut battu et perdit 73000 hom m es, tués ou 
faits prisonn iers, et la ville tomba au pouvoir des 
A ssyriens. Les deux an n ées suivantes, il étend et assure  
sa conquête en rem ontant encore plus au nord : c ’est 
alors qu’il rencontre un roi A : - r i - y a - h u  de Y a -u -d i,  
qu’après G. Sm ith et Eb. Schrader la plupart des 
A ssyriologues identifia ient avec Azarias, roi de Juda; 
Oppert et Menant, sans admettre cette identification  
pour des raisons phonétiques et chronologiques d’a il
leurs peu so lides, le confondaient avec le fils de Tabéel, 
que Phaeée et Razin voulaient substituer à Achaz,d’après 
Isaïe, v i i ;  actuellem ent, Maspero, le P . Scheil et le 
P. D horm e, pour les raisons indiquées par W inckler, 
préfèrent y voir un prince de la Syrie septentrionale, 
d’une localité vo isine de l’Amanus qui porte dans les 
in scrip tions le nom  de Yaudi ou Yôdi, >ix>, dans le d is
trict de Sam alla. Il est certain que les localités m ention
nées dans le passage le m oins incom plet des Annales de 
Théglathphalasar sont des v illes  de la Syrie septentrio
nale, Uznu, Ziannu, S im irra, les pays de Baalsephon  
jusq u ’à l ’Am anus, Hadrach, Ellitarbi, Zitanu et Hamalh : 
les in scrip tions m ontrant qu’il s ’y trouve aussi un pays 
de Yaudi, il sem ble assez naturel d’y retrouver le 
royaum e de cet Azariyahu. D’autre part, il est certain  
qu’Azarias de Jérusalem  vivait à cette époque, et l ’on 

; peut aisém ent souscrire jusqu’à nouvelle découverteaux  
conclusions de G. Sm ith et de Eb. Schrader ainsi 
résum ées par M. V igouroux : «A en juger par les frag
m ents que nous avons cités, le royaume de Juda intervint 
alors pour la prem ière fois dans les luttes contre l ’Assyrie; 
Azarias ou Ozias, roi de Jérusalem , l’un des p lus b elli
queux descendants de David, s ’était a llié , nous ne savons 
dans quel but, avec le roi d e lla m a th  contre l ’Assyrie, et 
le royaum e de Hamath avait secoué le joug de Théglath
phalasar III. Le m onarque assyrien recouvra pied 3 
pied ses conquêtes. Un des faits les p lus m émorables 
de cette guerre fut la prise de K u lla n i,  probablement 
la Calano ou Calno dont parle Isaïe , x , 9, en 738. Elle 
ouvrit au vainqueur les portes de la Syrie et il battit les 
forces confédérées, réun ies sous le com m andem ent 
d’Azarias, roi de Juda, que ses talents m ilitaires avaient 
fait p lacer sans doute à la tête de la ligue. » L a  B ib lft 
et les décou vertes  m o d e rn e s ,  6e édit., t. n i, p. 617.
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La prise d’Arpad, la défaite d’Azarias de Vaudi, la 
prise de Calno ou K u lla n i  furent su iv ies de la dépor
tation en  m asse des habitants, aussitôt rem placés  
par des p r iso n n iers du N a m  ou Mésopotamie septen
trionale, sous la surveillance des préfets assyriens : 
« Les captifs de Quti, 12000 hom m es du pays d’Illil, 
6208 hom m es de Nakkip et B uda... je transportai dans 
les v illes  de Sim irra, Arqa; Uznu et Z iannu... » 
« ...19  districts et la ville de Hamath avec le s  villes en
vironnantes près du rivage de la m er du so le il cou
chant... aux frontières d’Assyrie j ’ajoutai, et j ’établis sur  
elles m es généraux com m e gouverneurs. » Effrayés par 
ces succès de Théglalhpbalasar, les rois voisins, m êm e  
ceux qui éta ient dem eurés étrangers au soulèvem ent 
d’Azarias, se hâtèrent de faire leur sou m ission  et d’en-

passer sur le trône de Sam arie, P é k a h  ou Phacée, fils 
de R om élie, ayant m is à m ort ce dernier, s ’empara de 
la cou ron n e. D ésireux de faire sortir Juda de son infé
riorité vis-à-vis d’Israël depuis Joas et Jéroboam II, 
Joalham , pu is Achaz avaient profilé de ces troubles en 
Sam arie pour relever les fortifications de Jérusalem  et 
la m ettre en état de soutenir un siège . A plusieurs  
reprises, Phacée, ayant fa ita lliance avecR asindeD am as, 
avait essayé d’y m ettre obstacle. F inalem ent les deux 
alliés avaient envahi la P alestine dans le dessein  avéré 
de détrôner Achaz et d’installer à sa place un inconnu, 
le fils de Tabéel : en m êm e tem ps, ils  soulevaient contre 
1 ui à l ’ouest les P h ilis tin s, au m idi les Idum éens. L’ayant 
vaincu dans les prem ières rencontres, les a lliés lui 
avaient tué 100000 hom m es et fait 200 000 prisonniers,
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481. — T h é g la th p h a la sa r  s u r  son ch a r de g u e r ie . B ritifh

voyer leur tribut : les principaux de ceux que m ention- 
n en t les A nnales sont Kustasp de K um m uh, R a ç u n u  
(Rasin) de Dam as, M ih im n u  (Manahem) de Samarie, 
Hiram de Tyr, P is ir is de Carchém is, Éniel de I.Iamat, 
Panam m u de Sam al, et Zabibiéh, reine d’Arabie. Ma
nahem , général de Zacharie, était m onté sur le trône 
d ’Israël après avoir tué son m aître, il avait donc jugé  
utile de s ’assurer la protection de Théglathphalasar en 
se déclarant son vassal et en lui envoyant un tribut de 
m ille  talents, dont il s ’acquitta en  im posant chacun de 
ses sujets pour une som m e de cinquante sic les. IV R eg., 
xv, 19-20.

L’Arm énie avait été depuis longtem ps l ’instigatrice 
de ces révoltes contre l ’Assyrie : en deux cam pagnes, 
736 et 735, Théglathphalasar réduisit à l’im puissance le 
roi de ce pays, Sarduris II, et ses a lliés, le s  M aclaï ou 
M èdes : m algré les m ontagnes qui leur servaient de 

refuge, il les atteignit presque tous, ravagea toute la 
contrée, mais ne put se sa isir  de la personne de Sar
duris, abrité derrière les m urs de la citadelle de D hus- 
pana ou Van : toutefois, 1 ’V ra r lh u  ne se releva jam ais 
de ce coup. — De 734 à 732, il m ène trois campagnes 
a n a  P il is ta  et a n a  D im a s k a ,  contre la P h ilistie  et 
con tre Damas : l'Écriture nous en fait connaître l ’oc
ca sio n . Manahem et Phacéia, son fils, n ’ayant fait que

M usevm . D’a p rè s  L a y a rd , Nineveh and BabyJon, p. 527.

d’après II P ar., x x v i i i ,  6 - 8 ;  voir aussi II R eg., x v i ,  6 . 
Achaz, réfugié derrière les m urs de Jérusalem  et peu 
confiant dans le secours de Dieu qui lu i était prom is 
par Isaïe, ne vit d’aulre ressource que d’appeler Thé
glathphalasar à son aide; on sait com m ent Isaïe l ’en 
reprit: sans doute avant peu Damas et Samarie tom be
ront aux m ains de l’A ssyrien, m ais Juda lu i-m êm e, pour 
avoir dédaigné le  secours d iv in , éprouvera des calam ités 
telles qu’il n ’en vit jam ais depuis sa séparation d’avec 
Éphraïm ; le grand fleuve, c’est-à-dire le roi d’Assyrie, 
sortira de son lit, inondera Juda et le  subm ergera  
jusq u ’au cou. Is., vu -vin . Malgré ces  ̂ m enaces, Achaz 
avait envoyé à Théglathphalasar tout 1 or et 1 argent du 
tem ple et du palais royal avec cette m issive : s Je su is  
ton fils et ton serviteur, v iens, délivre-m oi de la main  
du roi de Syrie et de la m ain du roi d ’Israël qui se 
lèvent contre m oi ! » IV R eg., xv i, 3; II P ar., x x v m ,  3. 
Le roi d’Assyrie arriva aussitôt, en  734, et les deux 
a lliés, abandonnant le siège de Jérusalem , se hâtèrent 
d’aller défendre leur royaum e. La liste des cam pagnes 
assyriennes nous indique d ’une façon générale la 
m arche de Théglathphalasar : les P h ilis tin s, qui avaient 
envahi Juda par l’ouest, furent les prem iers attaqués : 
Hanon, roi de Gaza, im puissant à se  défendre, dut 
chercher refuge en Égypte, et abandonna son pays au
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pillage des A ssyriens. Les années su ivantes, 733 et 732, 
les deux principaux adversaires d’Achaz eurent leur  
tour : Damas tint ju sq u ’à la seconde cam pagne; m ais 
P hacée d’Israël succom ba à la prem ière attaque, le 
vainqueur envahit B it - H u m r i ,  le territoire d’Amri, ainsi 
que les  Assyriens ap p ela ien tce pays, s ’en empara, m en
tionnant spécia lem ent A b ila k k a ,  A b el-beth -M aach a, 
à l’ouest de Dan; IV R eg., x v , 29, y ajoute l'énum é- 
ration : Aïon, Janoé, Cédés, Hazor, Galaad, la Galilée et 
toute la tribu de N ephthali dont les habitants furent 
transportés en A ssyrie : ce qui est confirm é par le tém oi
g n age'd es A nnales, où nous lison s : « B it-H um ri... la 
totalité de ses habitants je transportai en Assyrie. P a q a h  
leur roi ils  renversèrent, et A u s i  sur eux j ’établis : je  
reçus d’eux en tribut dix talents d’or, (m ille) talents 
d’argent... » Il s ’agit d ’événem ents m entionnés dans 
IV R eg., xv, 30, en ces term es : « Osée, fils d’Éla, 
conspira contre Phacée, fils de R om élie, lu i tendit des 
em bûches, le tua et régna à sa place la X X IIIe année 
de Joatham. » En 732, Damas eut son tour : toute la ré 
gion fut m ise au p illage, puis la capitale assiégée et for
cée, R asin m is à m ort et 8000 de ses sujets déportés à 
Kir (V ulgate: C y ren en ), rapproché de l ’Élam dans Isaïe, 
x x i i , 6 , m ais dont on ignore la situ ation  exacte. C’est 
sans doute le début de cette cam pagne qui est raconté  
dans un fragm ent fort m utilé  : « Damas, sa ville , j ’as
siégea i, com m e un oiseau dans sa cage je  l ’enferm ai. 
Ses p lantations... qui étaient sans nom bre, je  les 
coupai sans en la isser une se u le ; ...  la ville de Hadara, 
l ’habitation du père de R asin ... j’assiégeai et je  pris 
800 personnes avec leu rs biens, leurs bœufs, leurs 
troupeaux, j ’em m enai en captiv ité... seize districts de 
Damas com m e une inondation  je  balayai... » Un préfet 
assyrien fut établi sur la nouvelle conquête, et Théglath
phalasar y convoqua tous ses vassaux de l ’Occident, 
afin de recevoir leur hom m age et leur tribut : ses in s
criptions en énum èrent vingt-cinq , au m ilieu  desquels, 
outre les nom s déjà connus, on retrouve Y a -u -h a -z i Ya- 
h u - d a a i ,  Achaz de Juda, entre M itinti ou Mathan 
d’Ascalon et K am os-m élek  d’Édom . — De la sorte, 
l’ancienne suprém atie de TÉgypte sur la Syrie était 
passée totalem ent aux m ains des m onarques assyriens. — 
T ranquille au nord et à l ’occident, Théglathphalasar vit 
renaître les difficultés du côté de la Babylonie. Des 
troubles y avaient s ign alé la m ort de N a b u -n a z ir , dont 
les successeurs N a b u -n a d in - z ira  et N a b u -s u m -u k in n e  
firent que passer sur le trône; en 732, U k in -z ira , l ’un 
des chefs de ces tribus aram éennes que Théglathpha
lasar avait com battues au com m encem ent de son règne, 
s’empara du pouvoir et de la v ille  de B abylone. Sans 
lui donner le tem ps de s ’y consolider, le m onarque 
assyrien reparut, écrasant successivem ent toutes le s  tri
bus aram éennes de B it-Sh ilan i, de B it-Shaalli et aulres. 
U kin -z ira  abandonna Babylone et se  réfugia dans le 
Bit-Amukkani, à Sapia, son lieu  d ’orig ine. Après une 
lu tte assez longue, où tout fut ravagé com m e de cou
tum e, de 731 à 729, la v ille succom ba, U k in -z ir a  fut 
pris, et Babylone ouvrit ses portes : Théglathphalasar, 
suivant les rites an cien s, « y prit les m ains de Bel » et 
s ’y fit proclam er roi de Sum er e l d’Akkad ; sur ces 
entrefaites, il reçut l ’hom m age des chefs des tribus de 
la Basse-Chaldée, sp écia lem en t celu i de M érodach- 
Baladan de B it-Yâkin, qui devait p lus tard s ’em parer 
de la couronne babylonienne.

Dans le royaum e nouvellem ent conquis, Théglath
phalasar prit le nom  de P u lu ,  conservé dans le canon  
royal babylonien et transcrit sous la forme Iloipo; 
dans le canon de P tolém ée, avec changem ent de l en  
r  d’orig ine perse; la C h ro n iq u e  b a b y lo n ie n n e  lui garde 
au contraire son nom  assyrien : le texte hébreu a em 
ployé alternativem ent le s  deux form es, et m êm e, dans 
le texte actuel de II P ar., sans doute sous l ’influence 
de IV Reg., xvi, 7-10, et IV R eg., xv, 19, on a superposé,

en deux leçons juxtaposées, les deux nom s royaux : 
« Le Dieu d’Israël suscita l ’esprit de P hul, roi d ’Assyrie, 
et l’esprit de Théglathphalnasar, roi d ’Assyrie, » q u ’il 
faut interpréter : « l ’esprit de P hul, c ’est-à-dire de Thé
glathphalasar, roi d ’Assyrie. » Il ne porta pas longtem ps 
ce second sceptre, car sa m ort arriva en 727, au mois 
de Tébeth : son fils Salm anasar IV (ou V) lu i succéda.

Comme tous les m onarques assyriens, Théglathpha
lasar s’était bâti un palais, à Calach (N im r u d ), à côté de 
ceux d'Assur-natsir-apal et de Salmanasar III : il en dé
crit la construction dans la tablette d’argile de Nim roud : 
les boiser ies en étaient de cèdre, venant de l ’A m anus; 
il était enrich i d’ivoire et de métaux précieux, orné de 
bas-reliefs d’albâtre, surm ontés d’une frise d’inscrip 
tions; m alheureusem ent le palais fut ru iné peu après, 
et les m atériaux u tilisés par Asarhaddon; les textes 
ont été brisés ou effacés par endroits, et il n ’est pas 
facile de les rétablir dans leur ordre prim itif; de plus, 
lu i-m êm e, dans la tablette d’arg ilede N im roud, énum ère  
ses conquêtes dans Tordre géographique et non pas dans 
Tordre chronologique : on com prend dès lors les h ési
tations des assyriologues et des h istoriens quant à la 
su ite des événem ents de ce règne glorieux. — G. Raw- 
lin son , The five  g re a t  m o n a rc h ie s , 1879, t. il , p. 122-125, 
129-135; Maspero, H isto ire  a n c ie n n e  des p e u p le s  de  
l’O r ie n t , les e m p ir e s ,  p. 115-211; J. Menant, A n n a le s  
des ro is d 'A s sy r ie ,  p. 137-148: Schrader, K e ilin s c h r if t-  
lich e  B ib lio th e k ,  t. il, p. 2-23; Schrader-W hitehouse, 
T he c u n e ifo r m  in sc r ip tio n s  a n d  th e  O ld T e s ta m e n t , 
1885, t. i, p. x x x i i , 208-257; Vigouroux, L a  B ib le  et 
les d écouvertes m o d e r n e s ,  6e éd it., t. i i i ,  p. 497-530;
D. P horm e, L e s p a y s  b ib liq u es e t l 'A s sy r ie ,  dans la 
R e v u e  b ib liq u e , 1910, p. 189; R odw ell, dans R eco rd s o f  
th e  p a st, l re sér., t. v, p. 49-50; Strong, ib id ., n ew  ser., 
t. v, p. 115-128; R ost, D ie K e ils c h r if t te x te  T ig la t-  
P ile sers  111 n a ch  d e n  P a p ie ra b k la lsc h e n  u n d  O rig in a -  
len  des B r it is c h e n  M u sé u m s , 20, Leipzig, 1893; The 
c u n e ifo r m  in sc r ip tio n s  o f  th e  W e s te rn  A s ia , t. il, 
pl. G7; t. i i i , pl. ix , x. E. P a n n i e r .

T H É H E N  (hébreu : T a h a n ;  Septante : TavxyJ, 
troisièm e fils ou descendant d’Éphraïm . N um ., xxv i, 35. 
La Vulgate écrit son nom T haan , I P ar., v il, 25, e t dans 
ce passage il est donné com m e fils de T halé, fils 
d’Éphraïm . Voir T i i a a n ,  col. 2135.

T H É H É N IT E S  (hébreu  : h a t - J a l fâ m  ; Septante : 
o TavayO, fam ille éphraïm ite descendant de Théhen  
ou Thaan. N um ., xxvi, 35.

T H E IL E  Karl Gotlfried W ilhehn, théologien évan
gélique, né à Gross-ICorbetha, près de M erseburg, le 
25 février 1799, mort à Leipzig le 8 octobre 1854. Ü 
fut professeur à Leipzig à partir de 1830. On a de lu i, 
entre autres ouvrages, C o m m e n ta r iu s  in  E p is to la m  Ja- 
cobi, Leipzig, 1833; P o ly g lo tle n -B ib e l zu m  p ra k tis c h e n  
H a n d g eb ra u ch  : D ie g a n ze  lie ilige  S c h r i f t  A lle n  u n d  
N e u e n  T es ta m e n ts  in  ü b ers ich tlich e  N e b e n e in a n d e r-  
s te llu n g  des U r te x le s , d e r  S e p tu a g in ta , V u lg a ta  u n d  
L u th e r-U e b e rse tzu n g  sow ie d e r  w ic h tig s te n  V a r ia n te n  
d er v o rn e h m s te n  d e u tsc h e n  U eb erse tzu n g en  (pubhe 
avec R. Stier) ; N e u es T e s ta m e n t, B ielefeld, in-8°, 1845- 
1846; A ile s  T e s ta m e n t,  3 in-8°, 1847.

T H É L A R S A  (hébreu: f ê l  llar'sâ ' ; co llis  s i i v æ ; Sep
tante : ©aapriTOt), v ille de B abylonie, où habilaient, a 
la lin de la captivité, un certain  nom bre de Juifs q u* 
ne purent pas établir leur généalogie, m ais retournèrent 
en P alestine avec Zorobabel. I Esd., n , 59; II Esd-, 
v i i ,  61. Le site de cette localité est inconnu.

T H É L A S S A R ,  orthographe, dans la Vulgate, IV Reg-> 
x ix , 1 2 , de la v ille qu’elle  appelle T h a la ssa r. Is ., xxxvh
1 2 . Voir T h a l a s s a r , col. 2 1 4 3 .
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T H E L M A L A  (hébreu : T è lM é la h , «co llin e  de sel »; 

Septante: ©sppiXsù, Qc'/.|j.é),efj), ville in con n ue deB aby- 
'onie nom m ée IE sd ., n , 59; II E sd ., v u , 61. Quelques- 
uns l ’identifient avec la ©eXu-v; de P to lém ée, v, 20, dont 
le nom  rappelle aussi les sa lin es et qui est près du 
golfe Persique.

t h é m a , nom , dans la Vulgate, d’un Ism aélite, 
d une fam ille  de N ath inéens et d'une tribu arabe. Le 
nom est différem m ent écrit en  hébreu.

1 .  T H É M A  (hébreu : T ê m d ';  Septante : ©supâv), 
neuvièm e fils d’Ism aël, qui donna son nom  à une tribu 
arabe. Gen., xxxv, 15; I P ar., i, 30.

2 .  t h é m a  (hébreu : T â m a k ; Septante ; ©epa). Les 
« fils de Théma » étaient une fam ille de N ath inéens qui 
retournèrent de la captivité en P alestine avec Zorobabel. 
I Esd., n , 53; II E sd., v u , 55. Dans ce dernier passage, 
les Septante écrivent le nom  ©r)|j.tz.

B .T H É M A  (hébreu : T ê m d '; Seplante : ©atpavwv), 
tribu arabe, descendant de Thém a 1, m entionnée par 
•lob, vi, 19; Is ., x x i, 13, 14; .Ter., xxv , 23. Elle avait 
donné son nom à la v ille de T e y m d ' (située entre la 
frontière d e là  Syrie et V ouadi e l-K u rà , sur la route du 
pèlerinage de Damas à la M ecque, dans le voisinage 
de D u m a t-e l-D je n d e l, la Dumah ism aélite) et le pays 
de Cédar. La ville de T e y m d ' était défendue par une  
forteresse, aujourd’hui ru inée, dont on attribuait la 
construction  à Salom on. Isaïe , xx i, 13, 14, dit que la 
tribu de Théma donnait de l’eau à l’altéré et du pain  
au fugitif. W allin , qui visita cette v ille en  1848, J o u rn a l  
o / th e  R . g eo g ra p h ica l S o c ie ty , t. x x , p. 332, dit qu’on 
y cultive les céréales de bonne qualité et que les  jar
d ins, arrosés par un pu its abondant, produ isent des 
dattes de différentes espèces, dont l’une est estim ée la 
m eilleure de l’Arabie.

T H É M A N  (hébreu : T ê m d n ;  Septante : ©oaplv), 
nom  de deux Idum éens et d ’une tribu, a in si que du 
pays qu’elle  habitait.

1 .  T H É M A N ,  fils d’Éliphaz et p etit-fils d ’Ésaü et 
d ’Ada, le prem ier nom m é des phylarques ou 'a l lu f îm  
d ’Edom. G en., xxxvi, 11, 15; I P ar., i, 36.

2 .  T H É M A N ,  autre 'a l lû f  ou ch ef d’Édom , m en
tionné entre Cénez et Mabsar. G en., x xxv i, 42; I P ar., 
i, 53.

3 .  T H É M A N ,  tribu idum éenne et pays q u ’elle habi
tait. Son nom  signifie « sud », ce qui fait penser que 
les Thém anites occupaient le  m idi de l'Idum ée, mais 
on n ’y a pas retrouvé trace de leur nom . La Vulgate a 
rendu p lu sieu rs fois Thém an par « m id i» , Abdias, 8; 
Habacuc, iii, 3; E zeeh ., xxv, 13, m ais on reconnaît 
fiu’il faut lire dans ces passages le nom  propre et non 
un des points cardinaux. Thém an est nom m é par six  
prophètes. Baruch, m , 23, fait a llusion  à son com m erce; 
Abdias, 9 (Vulgate : in  m e r id ie ) ,  à ses guerriers; Jéré
m ie, x l i x ,  7; Abdias, 8-9; cf. Job, II, 11, etc., à sa sa
gesse, quoique cette sagesse ne fût pas la véritable. Ba
ruch, ii i , 22-23. —  Jérém ie, x l i x ,  20-21; É zéch iel, xxv, 
13 (Vulgate : ab a ustro ) ; Amos, i, 12, prédisent, com m e 
Abdias, les maux qui fondront sur Thém an. — Habacuc, 
Oi, 3 (Vulgate : ab a u s tro ) ,  dans sa descrip tion  de la 
théophanie, d it qu’Éloah (un des nom s de Dieu) vient 
•le Thém an, c’est-à -d ire du côté du S inaï, où Dieu s’est 
m anifesté autrefois à son peuple, du tem ps de Moïse, 
y- Burchkardt a identifié la v ille de Thém an avec Maan, 
a l ’est de Pétra.

T H É M A N !  (hébreu : T ê m n î;  Septante : © aipàv), 
fils d’Assur, de la tribu de Juda, et de Naara. I Par., 
iv , 6.

T H É M A N IT E  (hébreu : h a t- T ê m d n î;  Septante : 
© aigavéç), de Thém an. Husam  était roi de la terre 
des Thém anites. Gen., xxxv i, 34; I P ar., i, 45 (Vul
gate : d e  te r ra  T h e m a n o ru m ).  É liphaz, un des am is 
de Job, était Thém anite (Vulgate : T h é m a n ite s ) . Job, 
i i , 11; iv, 1; xv, 1; x x i i , 1 ; x l i i , 7, 9.

T H E M N A (hébreu : J i m n â l â h ;Septante : ©agvaOct), 
ville de Dan. Jos., xix, 43. La Vulgate l ’appelle a illeurs  
Tham natha. Voir T h a m n a t iia , col. 21 4 6 .

T H É N A C  (hébreu : T à 'â n a k ;  Septante : ©avâyj, 
nom , dans la Vulgate, Jos., x i i ,  21 ; xvii, 11, de la v ille  

| de P alestine qu’elle  appelle ailleurs Thanach. Voir 
| T h a n a c h , col. 2148.

T H É O D A S  (Nouveau Testam ent : ©s-jSâç), ch ef  
d ’une sédition  dont parle Gam aliel, dans le discours 
qu’il adressa au sanhédrin  pour défendre les Apôtres 
qui prêchaient la foi n ouvelle. « Il y a quelque tem ps, 
d it- il, Act., v, 36, s ’éleva Théodas, qui prétendait être 
un personnage, et quatre cents hom m es environ  
s’attachèrent à lu i. Il fut tué, et tous ceux qui avaient 
adhéré à lu i furent d issipés. » Cette sédition  n ’est 
m entionnée expressém ent que dans ce discours et, 
pour cette raison, des critiques en ont n ié la réalité, en 
disant que Josèphe n ’aurait pas m anqué d’en parler, si 
elle  avait eu lieu . A vrai d ire, cette révolte eut peu  
d’im portance, à  une époque où l ’on en compla un 
assez grand nom bre de plus graves. A la m ort d’Hérode 
le  Grand, il y eut p lu sieu rs révoltes et Josèphe ne 
nom m e les chefs que de trois d’entre e lles , passant les 
nom s des autres sous s ilen ce . Il est possib le d’ailleurs  
que l ’h istorien  ju if  m entionne Théodas sous un autre 
nom , par exem ple, celu i de S im on , B e ll, ju d . ,  II, iv, 
2; A n t.  ju d . ,  XVII, x, 6. Cf. Sonntag, dans les Thco- 
log. S tu d ie n  u n d  K r i l ik e n ,  1837, p. 622. Le double nom  
porté alors su ccessivem ent par la m êm e personne,

( quand elle changeait de position  soc ia le , était alors 
relativem ent fréquent. Voir F. Vigouroux, Les L iv re s  
S a in ts  et la  c r i tiq u e  ra tio n a lis te ,  2* éd it., t. iv, p . 514- 
515.

T H É O D O R E  DE M O P S U E S T E ,  écrivain  ecc lé 
siastique, né à A ntioche, vers 350, m ort vers la fin de 
428. Il avait pour frère P olychronius, qui devint évêque  
d’Apamée. Ami d’enfance de saint Jean Chrysostom e, 
ii fut com m e lui élève de L ibanius, pu is de l ’école m o
nastique de Carterius et de Diodore. Théodore quitta 
cette école dans l ’in tention  de se m arier et Jean lu i 
écrivit à cette occasion ses deux écrits ad T h eo d o ru m  
la p su m ,  qui, joints aux efforts de ses autres am is, 
l ’arrêtèrent dans son  dessein .Il revint à l ’école de Dio
dore, où il dem eura ju sq u ’à l ’élévation de ce dernier au 
siège épiscopal de Tarse. Il outra les principes d’in 
terprétation littérale de Diodore et publia un com m en
taire des Psaum es dont il reconnut lui-m êm e plus tard 
l ’exagération. Il parait avoir été ordonné pretre à 
A ntioche, en  383, à l ’âge de 33 ans. Vers 386, il alla 
rejoindre Diodore à Tarse et y dem eura jusqu’en 392, où 
il devint évêque de M opsueste, dont il occupa le siège  
pendant les tren te -six  dernières années de sa vie. La 
pureté de sa foi fut suspecte. Évagre, H . E . ,  i, 2, 
t. l x x x v i ,  col. 2425, dit que ce fut lu i qui sem a dans 
l ’esprit de N estorius, lors de son passage à M opsueste, 
les germ es de son hérésie . Dès 431, Marius M ercator, 
Lib . su b n o t. in  verb a  J u lia n i ,  P r æ f . ,  P a t. L a l . ,  t. x l v i i i , 

col. 110, l ’accuse d ’être le  véritable auteur de l ’hérésie  
pélagienne. Le cinqu ièm e concile  général, cent vingt-
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cinq ans après sa m ort, le condamna sous l ’em pereur 
Justin ien .

La plus grande partie de ses œ uvres a péri. Outre 
les nom breux fragm ents conservés dans les C ha în es , 
on possède E x p o s ilio  in  P sa lm o s  (fragm ents), M igne, 
t. l x v i , col. 648-696; l n  d u o d e c im  p ro p h e ta s  m i -  • 
n ores, col. 124-636; I n  N o v u m  T e s ta m e n tu m ,  col. 705- 
968. Sa m éthode d’interprétation  e s t  gram m aticale et | 
historique, et en opposition  avec l’a llégorism e alexan
drin. Voir A n t i o c h e  ( É c o l e  e x é g é t i q u e  d ’ ) ,  t . i ,  co l. 683.
— Cf. W . Sm ith et VVace,A d ic tio n a r y  o f  ch r is t, b io -  
g ra p liy , t. iv, 1887, p. 934-948; O. F. I’ritsche, D e  
T h eo d o ri M op su esten i v i la  e t s c r ip tis ,  Halle, 1836; 
B ickell, C o n sp e c tu sre i S y r o r u m  li t le r . ,  M unich, 1871 ;
H. K ihn, T h eo d o r vo n  M o p su estia  u n d  J u n i l iu s  A f  r i 
ca n a s , Fribourg-en-Brisgau, 1880.

T H É O D O R E T  D E C Y R , écrivain  ecclésiastiq u e, né 
à Antioche vers l ’an 390, m ort en  457 ou 458. Il fut 
élevé à Antioche avec N estorius et eut pour maître 
Théodore de M opsueste. Il devint diacre d’Antioche à 
25 ans et, vers 420, évêque de Cyr, en Syrie, petite ville  
voisine de l’Euphrate. Il prit parti pour ceux qui reje
taient le tro isièm e concile  oecum énique (d’É phèse), 
m ais en 425, il se réun it aux orthodoxes sans aban
donner com plètem ent les nestoriens. Le concile mo- 
nophysite ou eutychien d ’É phèse, en 449, décréta sa 
déposition, m ais, sur son appel, le pape saint Léon le  
Grand le reconnut com m e évêque légitim e et, quelque  
tem ps après, il siégea au concile  de Chalcédoine. 
D epuis cette époque, il vécut dans un m onastère, en  
gouvernant son diocèse. Dans ses com m entaires sur 
l ’Écriture S a in te , qui sont p le in s de m érite, il suit 
ordinairem ent le sens littéral et donne peu de place à 
l ’a llégorie. On a de lu i : Q uæ stiones in  loca d if f ic ï l ia  
S c r ip tu r æ  S a c ræ , in  G en es im , t. l x x x , col. 35-225; 
l n  E x o d u m ,  col. 225-297; I n  L e v it ic u m ,  co l. 297-349; 
l n  N u m é ro s ,  col. 349-400; l n  D e u te r o n o m iu m , col. 401- 
456; I n J o s u e ,  col. 457-485; l n  Ju d ic e s , col. 485-517;
I n  R u tli , col. 517-528; l n  lib ro s R e g n o ru m , col. 528- 
800; l n  P a ra lip o m e n a , col. 801-858; ln te r p r e ta t io  in  
P sa lm o s , col. 857-1997; E x p la n a tio  in C a n l ic u m  C an- 
t ic o ru m ,  t. l x x x i , col. 28-213; I n  I s a ia m ,  col. 216- 
493; I n  J e r e m ia m ,  col. 496-760; l n  B a ru c li, col. 760- 
780; l n  T hrenos, col. 780-805; l n  E ze c h ie le m , col. 808- 
1256; l n  D a n ie le m ,  col. 1256-1545; l n  d u o d e c im  p ro 
p h e ta s  m in o re s ,  col. 1545-1988; l n  o m n e s  S .  P a u li  
E p is to la s ,  t. l x x x i i , col. 36-877.

T H É O D O T E  (grec : © é o S ô t o ; ,  « donné par Dieu »), 
envoyé avec P osidon ius et Matthias par N icanor, gén é
ral syrien, à JudasM achabée,pour qu’ils lu i donnassent 
leur m ain droite en  signe de réconciliation  et de 
paix. II M ach., x iv , 19. Voir N i c a n o r ,  t. iv , col. 1613.

T H É O D O T IO N , traducteur de l ’Ancien Testam ent 
hébreu en grec. O rigène avait placé sa version dans ses 
Ilexaples. Voir t. xv-xvi. N ous ne savons presque rien  
de sa personne. Le peu qui nous en est connu nous a 
été conservé par saint Irénée, C ont. liæ r ., III, x x i, 1 ; 
cf. t. v i i , col. 946. Cf. Eusèbe, H . E . ,  v, 8 ,  t. x x ,  
col. 452. Ceux qui sont venus après lu i n ’ont guère  
fait que reproduire ces m aigres ren seign em en ts. Voir
G. W illiam s, dans W . Sm ith et IL W ace, A  d ic tio 
n a r y  o f  C hristian  b io g ra p h y , t. iv , 1887, p. 970-979. 
D ’après saint Irénée, T héodotion était un prosélyte  
ju if  d’Éphèse ; d’après saint Jérôm e, I n  A b a c ., m , 
11, t. xxv, col. 1326, un Ébionite, m ais ce dernier Père, 
P r æ f. in  D an ., t. xxv, col. 493, dit : D a n ie le m  n o n  
fu x la  l x x  in te rp r è te s  sed  j u x t a  T h eo d o tio n em  E ccle-  
sia s legere, q u i u tiq u e  p o s t a d v e n ta n i C h r is t i  in c re -  
d u lu s  f u i t ,  lice t e u m  q u id a m  d ic u n t e b io n ita m , q u i 
a lte ro  g e n e re  Ju d æ u s  est. Saint Épiphane, D e m e n s .

e t p o n d e r ., 17 , t. x l i i i , col. 264, en  fait un M arcionite 
du P ont qui passa au judaïsm e, m ais il ne parait pas 
avoir été b ien renseigné.

La date de la version de Théodotion est in con n u e . 
Elle est antérieure à l ’ouvrage de saint Irénée, C ontra  
hæ reses, qui fut com posé avant 180 ou 189; e lle  est 
postérieure à la traduction d ’Aquila, d ’après tous les  
historien s, qui la placent au com m encem ent ou à la 
fin du second quart du n ' sièc le . T héodotion a donc  
traduit la Bible au plus tôt en 130, au plus tard en  189.

Le style de T héodotion n ’a pas un caractère aussi 
m arqué que celui d ’Aquila et de Sym m aque. Il a con
servé sans les traduire un plus grand nom bre de m ots 
hébreux que ces deux derniers et que les Septante : 
cpey-jw}., Lev., x m ,  2; p u r ? Sx, Lev., XIII, 6 ;  BiêeX, 
Lev., xv m , 23; etc. Il a fait grand usage des versions  
grecques antérieures. — Les parties deutérocanoniques 
de D aniel, dans notre Vulgate, sont traduites de la 
version de Théodotion. D an., m , 91-100; xm -x iv .

La version du prophète Daniel par Théodotion est si 
supérieure à ce lle  des Septante qu’elle  a été acceptée 
de préférence par l ’É glise, dès les prem iers tem ps du 
christian ism e. C’est d’après lu i qu’a été faite dans 
notre Vulgate la traduction de l ’histoire de Susanne et 
de la fin du livre de D aniel. Il avait traduit aussi 
Baruch, la finde Job e t le s  parties de Jérém ie qu’om ettent 
les Septante. — Voir 11. Hody, D e B ib lio r u m  te x t i -  
bus o r ig in a lib u s , versio n ib u s g ræ cis  e t la t in is ,  in-f°, 
Oxford, 1705, p. 579-585.

T H É O D U L P H E , Visigoth d’ origine (G eta, G etu lu s , 
com m e il  se nom m e dans ses poésies), naquit proba
b lem ent dans la Septim anie, qui faisait alors partie du 
royaum e des V isigoths ou Espagne. Cf. T heodu lfi ca r-  
m i n a , t .  cv, col. 286. Chassé des environs de N arbonne  
par une invasion sarrasine, il vint en France, où il fut 
accu eilli avec faveur par Charlem agne à cause de son  
savoir. Il devint évêque d’O rléans vers 787, et abbé de 
Fleury-sur-Loire en  798. Dans ce m onastère et dans 
ceux de Saint-Aignan d’Orléans et de Saint-Liphard de 
Meung, il établit des écoles qui devinrent célèbres. Ses 
talents littéraires et surtout poétiques lu i donnèrent grand  
crédit près de C harlem agne, qui en 798 l ’envoya dans 
les régions m érid ionales de son em pire en qualité de 
m iss u s  d o m in io n s . Mais sous Louis le  D ébonnaire, accusé  
d’avoir trem pé dans la révolte de Bernard, roi d’Italie, 
neveu de l ’em pereur, il fut d isgracié et relégué à A ngers 

I dans un m onastère, en 817 ou 818. Il m ourut le 18 
septem bre 821. Au point de vue b iblique, Théodulphe  
est connu par sa recension  du texte de la Vulgate. On 

| la trouve dans deux m anuscrits prim itifs; le  prem ier, 
i  connu sous le nom  de co d ex  M e sm ia n u s  (Bibl. natio- 
! nale, fol. lat. 9 3 8 0 ) ,paraît être l’original établi sous les 

yeux de Théodulphe et par ses so in s; le second, la Bible  
du Puy (conservée dans le  trésor de la cathédrale), 
sem ble être la copie du précédent. « L’écriture de l’une 
et l ’autre (B ible), dit Sam uel Berger, est le  chef-d’œuvre 
de la calligraphie du com m encem ent du ix e sièc le . 
R ien ne dépasse, com m e finesse et com m e é lég a n ce , 
cette gracieuse m inuscu le écrite, en  p lus de soixante  
feu illets de l ’un com m e de l’autre m anuscrit, sur par
chem in  pourpré, en des traits déliés d’argent rehaussé 
d’or. » Dans le m anuscrit de M esmes (ainsi appelé  
parce qu’il a autrefois appartenu à la fam ille de M esmes)
« entre les lignes et sur les m arges, on rem arque un 
grand nom bre de corrections et de variantes d’une 
écriture plus fine que ce lle  du m anuscrit, m ais certai
nem ent contem poraine. Les passages condam nés par 
le  correcteur sont généralem ent ponctués, q u e l q u e f o i s  
barrés. » La B ib le du Puy a beaucoup m oins de correc
tions et de variantes m arginales. Ces notes sem blent 
de la m êm e m ain que celle qui a écr it  les variantes 
du m anuscrit de M esmes. Après ces indications exté-
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■heures, M. Sam uel Berger, étudiant le texte des m anu
scrits, con clu tq u e la B ible de Théodulphe estesp agn ole  
■lans sa d isposition extérieure, m ais avec un texte m êlé  
°ù l’influence des textes du Languedoc et du m idi de laLi u
1 rance se fait sentir  à côté des textes irlandais. L’in 
fluence de la révision  théodulfienne n ’a pas été très 
étendue. M. D elisle et M. Sam uel Berger en ont étudié 
les traces dans un certain nom bre de m anuscrits. Mais 
f ile  a cédé le pas à la révision  d’A lcuin, qui d’ailleurs 
était préférable. H is to ir e  l i t té r a ir e  d e là  F ra n ce , in-4°, 
Paris, 1738, t. iv , p. 459-474; Léopold D elisle , Les  
B ib les de  T h éo d u lp h e , dans la B ib l. de  l ’É cole des 
chartes, t .  x l , 1879, p. 5-47; Ch. Cuissart, T h éo d u lp h e , 
ccëque d ’O rléans, sa  v ie  e t  ses œ u vres , in-8», Orléans, 
1892; S. B erger, H isto ire  de  la V u lg a te  p e n d a n t les 
P rem iers  siècles d u  m o y e n  â g e ,  in-8°, N ancy, 1893, 
P- 145-184; Ul. Chevalier, R é p e r to ir e  b io -b ib lio g ra -  
P h iq u e , 2e éd it., P aris, 1907, t. il , co l. 4433.

E. L e v e s q u e .

1 .  T H É O P H IL E  (grec : © s ô ç iXo î , « am i de Dieu » ) ,  
Personnage auquel saint Luc a dédié son  É vangile, i, 
8, et les Actes, i, 1. Le titre de xpâttors, o p tim e ,  « très 
illustre, excellent », que lu i donne l ’évangéiiste, 
s ’appliquait aux personnes de haut rang, qui avaient 
une position  officielle. Cf. Act., x x m , 26; xxtv , 3; 
Xxvi, 25. Il sem ble, d’après cette dédicace, que Théophile 
a encouragé saint Luc à écrire ses deux ouvrages. Mais 
nous ne savons rien  de certain sur son h isto ire. Les 
uns ont n ié jusq u ’à son ex isten ce et l ’ont pris pour un 
être fictif, ce qui n ’est pas vraisem blable. Les autres en 
ont fait ou un gouverneur rom ain, ou un  citoyen im 
portant d’Antioche, ou un habitant de m arque de 
Rome, etc. Ce ne sont que des conjectures très pro
blém atiques.

2 .  T H É O P H I L E ,  grand-prêtre ju if, qui n ’est pas 
nom m é dans le Nouveau Testam ent, m ais qui était 
Probablem ent, d’après la chronologie de l ’époque, celu i 
qui donna m ission  à Saul de Tarse d’aller arrêter ceux  
de ses coreligionnaires qui s’étaient convertis au 
christianism e. Il était fils d’Anne ou Ananus et gendre 
de Caïphe. Le préfet rom ain V itelliu s, étant allé à Jéru
salem, à la fête de Pâques de Tan 37, y déposa Caïphe 
et nom m a à sa place Jonathan, frère de T héophile. Il 
n ’en fut pas satisfait et, peu de tem ps après, à la fête 
suivante de la Pentecôte, il conféra le  souverain ponti
ficat à Théophile. Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVIII, iv , 3; v, 3. 
Hérode Agrippa Ier, quand il reçut le gouvernem ent 
de la Judée, en  41, déposa à son tour Théophile, qui 
avait exercé ses fonctions pendant environ  cinq ans. 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XIX, vi, 2. C’est pendant ce laps 
de tem ps que Saul dut être envoyé à Damas.

t h é o p h y l a c t e , com m entateur du Nouveau  
Testament, au X I e sièc le . On croit qu’il était orig inaire  
d’Eubée. Il devint archevêque de B ulgarie entre 1070  
et 1077 et m ourut en 1107 ou un peu plus tard. Il a 
suivi surtout saint Jean Chrysostom e dans son exégèse, 
Oui est textuelle et précise . Ses com m entaires ont été 
toujours estim és. On a de lu i E n a r r a t io  in  E v a n g e -  
i iu m  S . M a tth æ i, t. c x x m , col. 143-487; S . M a rc i, 
c° l. 488-681; S . L u c æ , co l. 684-1125; S . Jo a n n is , 
col. 1128-1348; t. cxx iv , col. 9-317; C o m m e n ta r iu s  in  
°h in e s  D . P a u li  E p is to la s ,  col. 335-1357; t. cxxv, 
col. 12-404; E x p o s it io  in  A c ta  A p o s lo lo ru m ,  col. 484- 
1132; E x p o s it io  in  E p is to la m  c a th o lic a m  S . Jacob i, 
col. 1133 1189; l n  E p is to la m  1 (et 11) S . P é tr i ,  
c°l. 1189-1288; I n  E p is to la m  1 (11 et 1 7 Z) S . Jo a n n is , 
t -c x x v i, col. 9-84; l n  E p is to la m  S .  J u d æ , co l. 85-104; 
É x p o s it io  in  O seam , co l. 564-820; l n  H abacuc, 
c°l. 820-904; I n  J o n a m ,  co l. 905-968; l n  N a h u m ,  
°ol. 969-1048; I n  M ic h æ a m ,  co l. 1049-1189.

T H É R A P H IM  (hébreu : te r d f îm ;  Septante : 6îpccç:v, 
yXpm<x, S-q).oi, xevotàctua, à7ro?ôcyyop.Evoi, ei'ôwXa; Vul
gate : th é r a p h im , ido la , s im u la c r a , sta tuas, figuras  
id o lo ru m , id o lo la lr ia ) , figures su p erstitieu ses en  usage  
chez les Israélites.

l tf L e u r  n a tu re .  On a proposé diverses étym ologies 
du m ot tê r â fîm .  Les uns le rattachent à l ’arabe tâ r fâ ,  
« vivre a isém ent », qu’on rapproche (du sanscrit tr ip ,

482. — Idoles c h a n an éen n e s .
D’ap rè s  V incen t, Canaan, pl. n i ,  7, 8.

« charm er », et du grec zépnta, « rassasier, réjouir ». 
L esthérap him sera ien ta in si des sortes de porte-bonheur. 
D’autres tirent le  m ot de r â fd ’, « guérir », ce qui 
feraitdes théraphim  des dieux guérisseurs, ou de r e fd ’im ,  
« m ânes », ce qui tendrait à les a ssim iler  aux morts 
exerçant leur action parm i lé s  vivants. La m anière 
dont la B ible parle des théraphim  ne justifie guère ces 
étym ologies. La dernière surtout est en  contradiction

483. — U n th é ra p h  a rc h a ïq u e  tro u v é  à  T ell es-Safy.
D ’a p rè s  B liss -M aca lis te r , Excavations, p . 142, p l. lx x ii, 1.

avec les coutum es des Sém ites, qui sculptaient volon
tiers dans le bois des statuettes de dieux ou de 
m onstres fam iliers, destinées à écarter les dém ons, 
m ais qui n ’introduisaient pas dans ce m obilier surnatu
rel l ’im age des ancêtres, les m orts étant considérés 
com m e trop faibles pour protéger com m e _les d ieux  
ou nuire com m e les dém ons. Cf. Lagrange, E tu d e s  su r  
les re lig io n s  sé m itiq u e s ,  Paris, '1905, p. 229, 230. Les 
théraphim  ont été im portés de Chaldée en  Israël. Gen., 
xxxt, 19, 34; E zech., x x i, 26 (21). Toutefois, il en ex is
tait probablem ent en  Chanaan, avant l ’arrivée des 
Israélites. On a trouvé à Mageddo et à Gazer de gros
sières figures, ta illées dans le calcaire blanc et repré
sentant, d ’une façon conventionnelle  et p lus que som 
m aire, un corps surm onté d’une tête à p ein e  dégagée 
de la m asse (fig. 482). On pense que ces figurines ne 
sont autre chose que des espèces de théraphim . La 
gaucherie de l ’œuvre pouvait être voulue, com m e celle
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des statuettes analogues (fig. 483), à m oins que les  
essa is de quelques vieux sculpteurs néolith iques  
n ’a ient été recu eillis  par des C hananéens postérieurs  
pour servir de fétiches ou d’am ulettes. Cf. V incent, 
C a n a a n , Paris, 1907, p. 153-157; Lagrange, Le liv re  des 
J u g es , P aris, 1903, p. 272. Ces form es rudim entaires 
expliquent la p ossib ilité de les prendre vaguem ent, 
dans certains cas, pour le corps d’un hom m e. I R eg., 
x ix , 13, 16. On voit que, dans ce dernier texte, les Sep
tante traduisent t e r d f îm  par y.svoxâtpta, et la Vulgate  
par s ta tu æ ,  en songeant sans doute à ces cercueils  
égyptiens qui reproduisaient extérieurem ent la forme 
hum aine. Voir t. ii, fig. 144 ,145 , col. 435. Lesthéraphim  
devaient d’ailleurs différer par la ta ille , la m atière 
em ployée et la perfection plus ou m oins grande du 
m odelé. Les versions les appellent parfois eïôtoXa, id o la , 
s im u la c ra ,  à cause de leur ressem blance avec des 
id o les, G en., xxx i, 19; Jud., x v m , 20; I R eg., x ix , 13; 
IV R eg., x x iii , 34; parce qu’ils étaient cise lés
grossièrem ent ou finem ent, Ezech., xx i, 26 (21); àuo- 
çfjçvvôuevo'., « rendant des oracles », Zach., x , 2 ; Sï)Ao1,
« m anifestes », exprim ant clairem ent ce qu’on voulait 
savoir, O se., m , 4 ; le m ot grec SrjXo! est peut-être choisi 
p o u r  identifier les théraphim  avec l ’Urim  hébreu, ’u r îm ,
« lum ières », que les Septante traduisent par SrjXwarç, 
Exod., x x v iii , 30; id o lo la tr ia , à cause de leur caractère  
idolâtrique, I'R eg ., xv , 23. Toutes ces traductions ne 
sont pas nécessa irem ent justes; e lles trahissent l’em 
barras des traducteurs, qui se contentent parfois de 
reproduire le  m ot hébreu, 0 e p « tp iv  ou O s p a tp E Îv , Jud., x v ii , 
5; xvm , 14, 18, 20; I R eg., xv, 23; IV R eg ., x x i i i , 24; 
th é r a p h im ,  Jud., x v ii , 5 ; x v m , 14, 17; O se., i i i , 4. 
Josèphe, A n t.  ju d . ,  I, x ix , 8, 9, les appelle tévioi xu>v 
0 ô ü )v ,  « figures des dieux » ,  et l e p à  7 td c T p ta ,  «  choses  
sacrées des ancêtres ». Aquila traduit par p.opçcôp.aTa,
« figures », et cpwrtcrixoi', « lum ières », c ’est-à -d ire  
’u r îm ;  Sym m aque et la V eneta , par sïStaXa, « idoles »; 
le  Chaldéen, par ?a lm â n a y y d ', « figures », et m e h a v v ê y ,
« indiquant » l’avenir.

2° L e u r  u sage . — P lusieurs des nom s donnés aux 
théraphim  par les versions im pliquent l ’idée d’objets 
servant à faire connaître l’avenir ou les choses cachées. 
C’est cette idée qui s’accorde le m ieux avec l’ensem ble  
des textes b ib liques, bien qu’il so it im possib le  de dire 
de quelle m anière les théraphim  révélaient ce qu’on  
voulait savoir. Il y avait là évidem m ent un procédé 
purem ent superstitieux, dont toute la valeur provenait 
de la crédulité de ceux qui l ’em ployaient, et qui ne 
m anifestait la vérité que par pur hasard, à m oins que 
parfois ce ne fût par in lluence d iabolique. Quand 
N abuchodonosor entre en cam pagne, pour savoir le 
chem in  à prendre, il agite les flèches, interroge les  
théraphim  et exam ine le foie. Ezech., x x i, 26 (21). Les 
théraphim  sont a insi associés à deux procédés d ivina
toires ; ils  sont donc de nature analogue. Dans un de 
ses oracles, Zacharie, x, 2, suppose le m êm e usage :

L e s  th é rap h im  ont d it ce  q u i n ’e s t p as ,
E t  le s  d ev in s  o n t d es  v isions d e  m ensonge .

— On com prend dès lors que les théraphim  aient été  
en faveur en C haldéedès les p lus anciens tem ps. Laban 
les avait reçus de ses ancêtres. Rachel les lu i déroba, 
au m om ent de sa fuite avec Jacob. Il est fort à croire  
que, partageant elle-m êm e quelque peu la superstition  
paternelle, e lle  voulut priver son père du m oyen de 
savoir où se trouvaient les fuyards. Les théraphim  de 
Laban n ’étaient n i fragiles n i volum ineux; car elle put 
les cacher dans la se lle  de son cham eau et s'asseoir  
dessus. Laban les appelait ses dieux, ’ë lo h d y , 6eoûs jiou, 
c’est-à-dire des objets auxquels il attribuait une pu is
sance surnaturelle. Sa réclam ation prouve qu’à la 
nouvelle du départ de ses filles, il avait voulu com m en
cer par interroger ses théraphim , afin de savoir par eux

de quel côté il devait se d iriger. G en., xxx i, 19, 30, 34. 
Les théraphim , a insi qualifiés de « dieux » par Laban, 
furent sans nul doute enterrés sous le chêne de 
Sichem , par ordre de Jacob, avec tous les autres objets 
superstitieux ou idolàtriques dont sa fam ille était en  
possession. G en .,xxxv ,2-4. — Les théraphim  se retrouvent 
au tem ps des Juges, so it que les Hébreux en aient con
servé l ’usage en  Égypte et au désert, soient qu’ils les  
aient em pruntés aux C hananéens. Un Éphraïm ite, 
nom m é Michas, s ’était in sta llé  une « m aison de Dieu »,

1 dans laquelle il prétendait honorer Jéhovah, mais qu’il 
pourvut d’un m atériel sacré, com posé d’une im age 

j ta illée , d’un éphod et de théraphim . Jud., x v ii , 5.
: L’im age, l’éphodet les théraphim  étaien taussicontraires  

à la loi les uns que les autres. Le lévite que Michas 
avait pris à son serv ice consultait D ieu au m oyen de 
ces objets. Jud ., xv m , 5. Des D anites se sa isiren t un 
jour du lévite, de l ’im age, de l ’éphod et des théraphim , 
et les in sta llèren t à Laïs. Jud ., x v m , 14-31. — A l'époque 
de Sam uel, les théraphim  m aintenaient leur crédit, bien  
que réprouvés par le prophète, qui déclarait la résis- 

; tance à Jéhovah aussi coupable que l'idolâtrie et les  
1 théraphim . I R eg., xv, 23. M ichol, fem m e de David, 

possédait son théraphim . I R eg., x ix , 13. Le m ot te r d f îm ,  
traité ici com m e un singu lier, m ontre que les théraphim , 
m algré la form e p lurielle de leur nom , ne représen
taient pas toujours des objets m ultip les. Voulant faire 
croire que David, appelé par Saü l, était malade, bien  

i q u ’il fût alors lo in  de là, M ichol m it dans le lit, à sa 
place, le théraphim , avec une peau de chèvre à l ’endroit 
de la tête; une couverture fut jetée sur le tout. L’en- 

! sem ble im itait assez un hom m e endorm i pour que les 
envoyés de Saül s ’y so ient trom pés. I R eg., x ix , 13-16. 
— Les théraphim  tenaient une telle place parm i les pra
tiques superstitieuses ou idolàtriques des Israélites, que 
Josias crut devoir prendre des m esures pour le s  faire 
disparaître. IV R eg., x x i ii , 24. Mais ils  survécurent et 
traversèrent m êm e la période de la captivité, puisque  
Zacharie, x, 2, les suppose toujours en faveur. — Osée, 
i i i , 4, prédisant la captivité d’Israël, dit que, pendant 
de longs jours, les Israélites « dem eureront sans roi 

| et sans prince, sans sacrifice et sans stèle , sans éphod 
j et sans théraphim . » Le prophète veut sign ifier que, 

durant leur ex il, ils  n ’auront plus à leur disposition ce 
qui a été cause de leurs fautes dans le pays de Sam arie, 
les princes infidèles à Dieu et les objets qui favorisaient 
l ’idolâtrie. Cf. V. Hoonacker, L e s  dou ze  p e t i ts  p r o 
p h è te s , Paris, 1908, p. 27. — On voit, d’après ces textes, 
que les théraphim  ne sont pas des ido les proprem ent 
dites, puisque Sam uel fait la d istinction  entre les deux. 
I R eg., xv, 23. Ce ne sont pas non plus des espèces de 
dieux P énates, b ien qu’on les trouve chez des particu
liers , Laban, Michas, M ichol. Les textes qui s’expliquent 
le p lus cla irem ent sur leu r usage m ontrent que ce sont 
des instrum ents de divination, et les autres textes s ’en*  
tendent sans difficulté dans ce sen s . Voilà pourquoi il 
est encore question de théraphim  dans Zacharie, x, 2, à 
une époque où les idoles n ’exista ient p lus en Israël.

II. L e s è t r e .
T H E R S A ,  nom  d une Israélite et d’une ville de 

P alestine.

1 .  T H E R S A  (hébreu : T irs â h  ; Septante : ©epcrà), la 
plus jeu n e  des cinq filles de Salphaad, en faveur d es
q uelles il fut réglé que, lorsque le  père n ’aurait point 
de fils, ses filles seraient ses héritières. N um ., xxvi, 
33; xxxvi, 11; Jos., x v ii , 3. Voir Sa l p iia a d , col. 1396.

2 .  THERSA (hébreu : T ir s â h ;  Septante : ©otpuâ» 
©eptrà, 0ap<rsO,a), ville de Sam arie qui fut quelque 
tem ps la capitale du royaum e d’Israël. — 1° On l’iden
tifie généralem ent avec la T h a llo u za  actuelle, à l ’est de

j  Sébastiéh. Elle est située sur une colline élevée, d’ou
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l ’on a une vue étendue. Sa situation explique le choix  
fini en  avait été fait par Jéroboam I'1' pour y établir sa 
résidence. Beaucoup de m aisons sont aujourd’hui dé
truites ou à m oitié renversées. Elle ne possède point de 
source, m ais des citernes antiques fournissent encore  
de 1’ eau aux habitants. P endant l ’été, la sécheresse les  
oblige, faute de pâturages, à conduire leurs troupeaux  
dans les vallées vo isin es du Rhôr. Voir V. Guérin, S a 
m a r ie , t .  t, p. 365. Le Cantique des C antiques, vr, 4 (texte 
hébreu) vante la beauté de Thersa.

2» Thersa est nom m ée pour ta prem ière fois dans 
l’E criture, lors de la conquête de la P alestine . Son roi 

.fut battu par Josué, avec les trente autres rois chana
néens qui s’étaient confédérés contre lu i. — Lors du 
schism e des dix tribus, Jéroboam établit sa résidence  
à Thersa. III R eg., x iv , 17. Baasa, son successeur, lit de 
m êm e,a in si que son lils  Éla. Ce dernier y fut assassiné  
par Zambri, qui s ’empara de son trône, m ais Amri alla 
assiéger Thersa et y serra de si près le  nouveau souve
rain que ce lu i-c i, se sentant incapable de lu i résister, 
m it le  feu à son propre palais et périt dans l ’incendie. 
Amri passa à Thersa les six  prem ières années de son  
règne, au bout d esquelles il l ’abandonna pour aller fon
der Sam arie, dont il fit sa capitale. III R eg., xv, 33; 
x v i,6, 8-10,16-18,23-24. — Un des derniers rois d’Israël, 
Sellum , périt à son tour sous les coups de Manahem, 
fils de Gadi de Thersa, qui le tua à Samarie et s’empara 
de son trône. IV R eg., xv, 13-14. C’est le dernier p as
sage de l ’r.criture où on lit le nom  de Thersa.

T H E S B 1T E  (hébreu : h a t-T is b i;  Septante : à 0e<r- 
ëÎTYi;), orig inaire de T hisbé (Thesbé) ou habitant de 
cette v ille . Le prophète É lie est surnom m é le Thesbite. 
III R eg., x v i i , 1; xx i, 17, 28; IV R eg., t, 3, 8; ix , 36. 
Voir T h i s b é , col. 2194.

T H E S S A L O N iC IE M  (0  E u ua î.ov txéuç), habitant de 
Thessalonique ou originaire de cette ville . Act., xx , 4 
(Aristarque); XXVII, 2  (A ristarque); I T hess., i, 1 ;  
II T h ess., i (chrétiens habitant Thessalonique).

T H E S S A L O N IC IE N S  (P R E M IÈ R E  É P IT R E
A U X ).  — I . I m p o r t a n c e . — L’intérêt spécial qui s’attache 
aux deux lettres adressées à l ’Église de Thessalonique  
provient de ce qu’elles sont, suivant toute apparence, 
les prem ières en date des écrits de l ’Apôtre, du m oins 
parm i ceux qui sont parvenus jusq u ’à nous. E lles offrent 
ainsi les prem iers essais de la littérature pau lin ienne. 
Sim ple échange de souvenirs et de sentim ents affectueux 
avec une É glise  récem m ent fondée, e lles m arquent 
toutes deux la transition entre l ’en se ignem en t oral de 
l’apôtre et les controverses dogm atiques avec les judaï
sants, qui rem plissen t les É pîtres aux Galates et aux 
Corinthiens. Tracées en  p lein e m issio n , pendant la fon
dation de l ’Église de C orinthe, e lles  reflètent l ’état 
d’âme de saint Paul, au plus fort de son  activité apos
tolique, sous l’effet des consolations m êlées d’an 
goisses de ses prem ières exp érien ces dans les pays de 
M acédoine et d’Achaïe. Son grand cœ ur s ’y révèle en 
traits de vive et délicate tendresse, I T hess., n , 7 ,11 , 17; 
’h , 5 ,1 0 ;  son am our des âm es ne se m ontre n u lle  part 
oi p lus prévoyant ni p lus jaloux. I T hess., ii , 6, 9. On 
le voit p lein  de so llic itu d e pour ceux qu’il a gagnés au 
Christ, I T hess., il , 6, 9, prêt à leur sacrifier, s ’il le 
fallait, sa propre vie, il, 8, la p liant, en toute occasion, 
aux m ille  renoncem ents d ’un  apostolat volontairem ent 
gratuit, i i ,  9, se rendant accessib le à tous, Juifs et 
Centils, par d’in lassables condescendances, u , 7. Avec 
Cela, une pureté d’intention  défiant la c a lo m n ie ,n ,1-10, 
uOe d ignité de vie capable d’être, sans orgueil, proposée, 
Par Paul lu i-m êm e, en  exem ple aux fidèles, i , 6; ses 
appels incessants à la perfection, i, 2; iv , 1-10; v, 11, 

indignation m enaçante envers ceux qui entravent

l’œuvre de l’Évangile, ii, 16; iv, 6, le sentim ent intim e  
de son union  avec le Christ, iv , 1, son esprit de prière 
si in tense et si profond, i, 3 ;  m , 11-13; v, 23. Voilà ce 
que sa in t Paul la isse entrevoir dans ces lign es, les 
prem ières tom bées de sa p lum e. On retrouvera, plus 
tard, ces m êm es sentim ents, m ais in tensifiés par les 
ardeurs de la lutte et les n écessités de l ’apologie per
son n elle , dans la seconde Épitre aux Corinthiens. 
L’im age des prem ières É glises se  dégage, à son tour, 
de cette correspondance avec la com m unauté naissante 
de T hessalonique. Tous les fidèles ne font qu’un seu l 
corps, qu’on appelle êxy.Xï]aia, I T hess., i, 1, nom  habi
tuel des assem blées populaires dans les cités grecques. 
Act., x ix , 40. Un lien  étroit de foi ardente, d’espérance  
et de charité m aintient le s  frères dans une unité par
faite, 1,3. L’esprit fraternel est fortifié par la com m u
nauté des souffrances et des persécutions du dehors, 
n , 14. On ne reconnaît qu’un seul D ieu, le Père, un  
seul Seigneur, le F ils, i, 1, à qui l ’on applique, sans 
hésiter, les attributs réservés à Jéhovah dans l ’Ancien  
T estam ent. Le Christ est le Seigneur, v, 2, le F ils de' 
Dieu, i, 10, le Sauveur dont la mort expiatriee nous  
a rachetés, v, 9, le Juge des derniers jours, m , 13; on  
le prie com m e le  Père, dem andant à l ’un et à l ’autre 
les grâces et les bénédictions tem porelles et sp ir i
tuelles, i i i , T1 ; v, 18, 28. L’Esprit-Saint répand sur les 
m em bres d e là  nouvelle com m unauté ses charism es les  
plus divers, i, 5, 6; iv , 8. Il y a des exercices sp irituels 
de glossolalie et de prophétie , v , 19-21. Le soin  de 
veiller à l’ordre des assem blées liturgiques et de m ain
tenir la d isc ip lin e  est confié à un groupe d’anciens, v, 
12-22. N éanm oins, l ’Apôtre garde la haute direction  
générale de la com m unauté qu’il a fondée. On recourt 
à lu i dans les cas difficiles, on lu i soum et les doutes et 
les inquiétudes des fidèles, par exem ple, relativem ent 
à la date de la P arou sieou  au sort de ceux qui m eurent 
avant ce grand jour. I T hess., iv, 12-17; II Thess., l ie n  
entier. B ien que les frères aspirent tous à la perfection  
chrétienne, on d istingue ceux qui y font des progrès, 
le s  sp ir i tu e ls ,  de ceux qui sont m oins expérim entés 
dans la pratique des vertus. Aux prem iers à surveiller  
les seconds, toutefois avec douceur et charité, I Thess., 
v, 14. Pour lu tter contre les tendances anciennes, on  
s ’applique spécia lem ent à la sévérité des m œurs et à 
l ’honnêteté dans les affaires, iv , 3-6. Celui qui s’écarte 
de ces prescriptions est repris par les autres et, s’il per
sévère dans son égarem ent, on le signale à l’Apôtre, 
on l’évite ju sq u ’à ce qu’il revienne à résip iscence. 
IIT h e s s .,111, 6 ,1 4 ,1 5 . D an slesréu n ion s liturgiques, on se 
donne le baiser de paix, en signe de charité et d’union  
fraternelle. I T hess., v, 26. Les É glises d’une m ême 
région ne vivent pas iso lées, m ais com m uniquent entre 
elles par un com m erce su ivi de lettres et de m essagers. 
I T h ess.,I , 8, 9. Une im m ense espérance, celle du pro
chain  retour du Christ, soulève tous les cœurs, enflamm e 
les courages, stim ule les im patiences, égare parfois les  
esprits. II T hess., tout entière.

i l .  D a t e  e t  l ie u  d e  r é d a c t io n . — Les Actes, xvn , 
x v m , com binés avec certaines données de TEpître elle- 
m êm e, déterm inent assez exactem ent l ’endroit et le 
tem ps où elle fut écrite. La présence sim ultanée, dans 
l ’adresse, des trois nom s de Paul, S ilas et T im othée, 
fait penser au prem ier séjour de l ’apôtre à Corinthe. 
Act., xv m , 5 ; II Cor., x i, 9. Passée cette époque, en  
effet, S ilas ne fait plus partie de son entourage et 
paraît s’être attaché désorm ais à la personne de saint 
P ierre. I P e t., v, 12. C’est donc vers les prem iers m ois  
de son  arrivée dans la capitale de l ’Achaïe que Paul 
dut dicter cette prem ière Épître auxT hessa lon iciens. La 
suscrip lion  de quelques m anuscritsCEypoiço ira» ’Ae-p- 
,mv) porte, il est vrai, qu’elle fut rédigée à Athènes, m ais  
cette note finale sem ble provenir de la fausse interprétation  
d’un passage de l ’Épître, m , 1. Aussi n ’a-t-elle été suivie
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que par quelques Pères grecs (Théodoret, Théophyiacte) 
et par quelques m odernes (W urm , T ü b in g . Z e itsch r . 
T h e o l., p. 247; H em m ing, B ullinger, Baldwin). Il est 
difficile d’adm ettre que Silas et Tim othée soient venus 

tous deux trouver Paul à Athènes et qu’ils en soient 
im m édiatem ent repartis avec la présente lettre. On ne 
pourrait alors trouver un espace de tem ps suffisant 

quand il s’agirait d’expliquer les diverses tentatives 1 
de l ’Apôtre pour retourner à Thessalonique, il, 18, les  
m orts survenues dans la com m unauté depuis son départ, 
iv , 12, la renom m ée presque u n iverselle dont jouit la 

jeune Église en M acédoine et en Achaïe, i, 8, peut-être 
m êm e plus lo in , jusq u ’à Éphèse et Antioche (Zahn, 
E in le i tu n g , p. 147), les secours de charité aux com 
m unautés voisines, iv, 10, les nom breux exem ples 
d’édification qui la font prendre en  m odèle par les  
autres É glises, i, 7. Tous ces faits ne sauraient prendre 
place dans le court intervalle qu’exigent le séjour de 
saint Paul à Bérée et son passage à A thènes. D’autre 
part, il ne faudrait pas verser dans l ’excès contraire et 
retarder la rédaction de l’Épitre au delà des prem iers 
m ois de l ’arrivée de l ’Apôtre en Achaïe. Les souvenirs 
de son passage parm i les T hessaloniciens, te ls qu’ils 
sont relatés ic i, paraissent si récents et si vivaces qu’il 
n ’est pas perm is de dépasser cette lim ite. En résum é, 
si Ton adopte l'année 52 com m e point de départ de 
l ’activité de saint Paul à Corinthe, cette m êm e année 
peut servir à dater sa prem ière lettre aux T hessaloni
ciens.

(II. B u t  e t  o c c a s i o n . — Les circonstances auxquelles j 
on doit cette Épitre résu ltent des événem ents qui sur- I 
vinrent à Thessalonique, après le  départ de l ’Apôtre.
La violente persécution qui l’avait obligé à quitter la 
ville continuait à s’acharner sur les nouveaux fidèles. 
On s’efforçait d’arrêter, par l’intim idation et les tracas
series de toutes sortes, le m ouvem ent des conversions, 
n , 14. Qu’allait devenir cette belle m oisson battue par 
tant d’orages? L’obstination des persécuteurs n ’arri
verait-elle pas à ébranler des néophytes à peine dégagés 
du paganism e et de la synagogue? Cette pensée agitait 
sans cesse l’esprit de l’Apôtre depuis qu’il avait été 
forcé lu i-m êm e de quitter leur ville. A deux reprises 
différentes, il avait essayé, m ais en vain , de retourner  
à T hessalonique; les Juifs, toujours en éveil, faisaient 
bonne garde et lu i eussent fait un m auvais parti. Ils 

v inrent m êm e le poursuivre ju sq u ’à B érée, Act., x v i i , 

13 , et l ’obligèrent à fu ir  p lus lo in . C’est alors que 
saint Paul se dirigea vers A thènes. Il envoya T im o
thée à T hessalonique pour voir ce qui s ’était passé et 
pour porter à l ’Église éprouvée ses encouragem ents et 
ses con se ils , m , 1-2 . Q uelques critiques p ensent que 
P aul rem it à son d iscip le une lettre très courte, à la
quelle répondirent les fidèles. Cf. E x p o s ito r ,  sept. 1898, 
p. 167-177. Quoi qu’il en  soit, le m essage de l ’Apôtre 
eut les p lus heureux effets. Les néophytes, pressés par 
leurs adversaires, ne cédèrent point. Aussi, quand 
Silas et T im othée vinrent rejoindre leur m aître à 
C orinthe, ils  n ’eurent à lu i apporter que des nouvelles 
consolantes. Rien n ’avait pu abattre le courage des 
fidèles de T hessalonique. La lutte avait affermi leur  
foi, anim é leu r espérance, vivifié leur charité. Leur 
exem ple avait rem pli d’adm iration les Jbglises nouvelles. 
On en parlait des deux côtés de la m er Égée. Profondé
m ent attachés à leur Apôtre, le s  T hessalon iciens gar
daient de lu i le  p lus affectueux souvenir et souhaitaient 
ardem m ent de le  revoir, m , 6. Toutes ces consolations  
venaient à propos pour com penser le s  difficultés que 
Paul rencontrait à Corinthe, au début de son apostolat. 
C ependant, il y avait, m êm e dans ces jo ies , quelques 
sujets d’inquiétude. Les Juifs, pour détacher les n éo
phytes de leur Apôtre, répandaient,sur sa personne et 
sur son nom , les p lus noires calom nies : on le traitait 
d’im posteur, d’hom m e in téressé, ami de l ’argent,

j d ’am bitieux, se faisant des adeptes à force de flatteries, 
j  d’orgueilleux, avide de glo ire et de vaines satisfactions 

d ’am our-propre, n ,3 , 5, 6.
A la lon gu e, ces insinuations pouvaient jeter le 

trouble dans les esprits. D’un autre côté, certains 
points, signalés par les nouveaux arrivants, S ilas et 
T im othée, accom pagnés peut-être de quelques T hessa
lo n ic ien s, exigeaient une intervention de l ’Apôtre, au 
m oins par lettre. Le sentim ent d’indépendance, si 
fortem ent ancré dans la race grecque, com m ençait à se  
faire jour chez quelques-uns à l ’égard des a n c ie n s , v,
12. On ne respectait pas toujours leur autorité. Les 
assem blées liturgiques s’en étaient particulièrem ent 
ressen ties. Il y avait des abus dans l ’exercice des dons 
sp irituels : le mauvais grain se m êlait au bon, v, 21 ; les 
p ensées p ersonn elles se substituaient aux sugges
tions de l ’Esprit. La prophétie, source d’ardeur et d’éd i
fication, avait baissé, v. 19. Languissante, e lle  m enaçait 
de s ’éteindre : il fallait la ranim er. Au m ilieu  de la 
corruption générale, p lusieurs fidèles étaient tentés de 
retourner à leurs prem iers penchants pour la luxure et 
la fraude, iv , 3, vices habituels des v illes m aritim es. 
En outre, on avait exagéré la portée de certa ines pa
roles de l ’Apôtre, touchant les événem ents des derniers 
jours. Le décès de quelques frères, avant le retour du 
Christ, qu’on croyait im m inent, avait causé une ém o
tion profonde dans la nouvelle É glise, iv , 13. On se 
dem andait avec anxiété quel sort leur était réservé. 
Seraient-ils adm is au royaum e m essianique? L’atlente  
presque quotidienne de la fin du m onde tenait les 
esp r its  dans uneexcitation  con tinu elle . Certains enthou
sia stes se couvraient du prétexte de l ’approche im m i
nente de la Parousie pour nég liger leurs devoirs d’état 
et v ivaien t aux dépens de la com m unauté, iv, 11. Une 
situalion  aussi aiguë ne pouvait se prolonger sans 
m enacer l ’avenir. Paul écrivit donc, su r-le-ch am p , à 
ses chers T hessalon iciens une lettre touchante où se 
lisen t ses d esse in s : resserrer le  lien  d’affection qui 
l ’u n issa it à leur vaillante É glise, la détacher de plus en  
plus d e s  habitudes païennes, l ’éclairer su r  les c ir 
constances du dernier jour.

IV. A u t h e n t i c i t é . — Moins largem ent favorisée que les  
grandes Épîtres au point de vue de l’exposition doctri
nale, la  prem ière lettre aux T hessalon iciens a été plus 
rarem ent citée dans la littérature ecclésiastique. Les 
traces qu’on croit en  découvrir dans les écrits de saint 
C lém ent de Rom e, I  C o r in th ., x l i i  = =  I  T hess., i, 5;
iv , 2, la  D id a c h é , xv i, 6 = 1  T hess., iv, 15, 17, deux  
passages de saint Ignace d’A ntioche, ad. P o ly c .,  1 ; ad  
E p h e s .,  10, et deux phrases de saint Polycarpe, a d P h i -  
l ip p .,  n , 4 =  I T hess., v, 22; iv =  I T hess., v, 17, n ’ont, 
en stricte rigueur, qu’une probabilité relative. Un fait 
plus concluant, pour la haute antiquité de cet écrit, 
c’est sa présence dans le  recueil de Marcion, le canon  
de Muratori et la P esch ito . Dans le dernier tiers du 
m e sièc le , saint Irénée, H æ r., v, 6, 1, t. v u , col. 1138; 
Clém ent d’Alexandrie, P æ d a g .,  i, p. 88, édit. Sylb .; 
T ertu llien , D e re su rre c t. c a rn .,  24; A d v e rs . M arc-,
v, 15, t. n , co l. 827 ; saint Épiphane, H æ r., x l i i , 9, 
t. x l i , col. 721, font divers em prunts et attestent exp li
citem ent son  orig ine pau lin ienne. A ces tém oignages 
s ’ajoutent des caractères in ternes d’une solide valeur.
« Les ém otions in tim es que trahit toute cette lettre, 
écrivait Godet, I n tr o d . a u  N . T ., t. i, p. 179, les effu
sions p leines de tendresse qui la caractérisent, ces 
rém in iscen ces si vives d’un temps m arqué par les fa
veurs du Ciel toutes extraordinaires, ces expressions 
d’une sollic itu d e toute paternelle pour de jeu nes ttglises 
exposées déjà à de si rudes épreuves de la part de leurs 
com patriotes, ces recom m andations si parfaitement 
appropriées à la situation d’une É glise  naissante, placée 
au m ilieu  d’une grande cité païenne com m erçante et 
corrom pue, ces encouragem ents à la constance dans la
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foi, au m ilieu  de la souffrance, ce sont là des accents 
m im itables, qu’il est im possib le  d’attribuer à la plume  
d’un faussaire des tem ps postapostoliques. » D’ailleurs, 
c’est bien là le style de saint Paul, sa touche person
nelle , à tel point que le s  adversaires de cette Épître 
en font une copie des Épîtres aux C orinthiens, surtout 
de la seconde, avec laquelle, en effet, les affinités sont 
s* sensib les! Qu’on note enfin la concordance si exacte 
des traits h istoriq u es, sem és ici et là, dans le courant 
de la lettre, avec la situation générale des É glises fon
dées par saint Paul : une grande avidité de la parole  
évangélique, un v if attachem ent pour les Apôtres, une  
foi ardente, ferm e devant la persécution , une préoccu
pation constante de la Parousie que l ’on croit prochaine; 
l’exercice régulier des dons sp irituels, l ’inquiétude et 
la cu riosité au sujet de la condition des frères récem 
m ent décédés, tous ces détails, d’une couleur si vraie, 
attestent une époque très rapprochée des faits et 
fendent invraisem blable l ’hypothèse d’une com position  
apocryphe. Au reste, les prem iers doutes, à ce sujet, 
De rem ontent qu’à la prem ière m oitié du x ix e s iè c le . 
Schrader com m ença par signaler dans l ’Épitre quelques  
expressions étrangères à la langue de saint Paul. Baur, 
élargissant la portée de ces sim ples rem arques, s ’en 
servit pour diriger une attaque à fond contre l ’authen
ticité m êm e de l’Épitre tout en tière. Ses argum ents 
ont, avec le tem ps, perdu de l ’im portance qu’on leur  
avait d’abord prêtée, surtout depuis que la plupart de 
ses anciens d iscip les sont revenus, sur ce point, à la 
Ihèse traditionnelle. A vrai d ire, ces objections n ’offrent 
ffu’un intérêt d im inué. On ne s’y arrête que dans la 
m esure où elles fixent l ’attention sur telle ou telle par
ticularité de l ’Épitre et en font m ieux saisir  le caractère. 
La prem ière raison alléguée par Baur, et à laquelle il 
sem ble avoir accordé le p lus de crédit, est la frappante 
Ressemblance de cette prem ière Épitre avec les deux 
Épitres aux C orinthiens, d’où il conclut qu’elle n ’en 
est qu’un décalque décoloré, pour un cercle de lecteurs 
tout différent de ceux auxquels e lle  paraît adressée.
^ cet effet il note, dans les m oindres détails, une série  
de co ïncidences verbales entre le s  deux genres d’écrits,
I T hess., x, 2 =  I Cor., i, 4; 1 T hess., i, 5 =  I Cor., 
» , 4; 1 T hess., i, 6 =  I Cor., X I ,  1; I T hess., i, 9; i i ,

*• 5, 9, 10, 11 =  1 Cor., n , 1, 3; i i i , 1 ; II Cor., i, 12;
I T hess., il , 3-6  =  II Cor., x i i ,  16; I T hess., ii , 1 sq .,
-  II Cor., i i i , 12; I T h ess., i l ,  7, U  =  II Cor., x l i ,  14;
1 T hess., iv , 3 =  I Cor., v i, 18; I Thess., iv, 4, 6 =  
î Cor., vi, 8; I T hess., v, 19 =  I Cor., x iv , 39, 40, mais 
't ne ressort de ce parallèle qu’une preuve de plus en  
faveur de l’authenticité de cette Épître, car on com -  ̂
PRend m ieux ces ressem blances en les expliquant par j  

* foentité d ’auteur et l ’analogie de situation entre deux 
Églises qui se trouvaient à peu près dans les m êm es 
Conditions. S i, dans la lettre aux T hessalon iciens, les 
faits sont plus sobres, la partie dogm atique très res

treinte, c’est parce que, les Épitres étant des lettres 
e circonstance et non des traités doctrinaux propre

ment dits, saint Paul parle spécia lem ent des choses 
ei»andées par l ’état de l ’É glise à laquelle il écrit et 

état différait sur p lusieurs points en M acédoine et 
Corinthe. Quant aux points de contact, ils  sont autre- 
ent nom breux entre l ’Épitre aux Galates et l ’Épître 
x Rom ains, sans que Baur ait cru devoir en tirer 

ç^cune conclusion  contre leur authenticité respective. 
s • l ’article de L ipsius, U eber Z w ec k  u n d  V eran las-  

'n 9 des e r s te n  T h essa lo n isch e r  B r i e f  s, dans S tu d ie n  
Il i K r it ik e n ,  1854, p. 905. Un passage de cette Épître, 
t»' ’ ,°ffre> dit-on, une autre difficulté, celu i où l ’au- 
: Ur> écrit des Juifs : L a  colère d iv in e  les a a tte in ts  
(;V')7U à la  fin , m ots qui se vérifient m ieux après les 
j -^ ^ m e n ts  de l ’an 70 que sous le règne de Claude. De 
de ry* ^ avaü  déjà quelque chose du passé. La colère 

Lieu était déjà sur leur tête; e lle  avait com m encé à

exécuter ses jugem ents contre eux. Le verset incrim iné  
peut s ’expliquer sans y voir une a llusion  expresse à la 
ruine de Jérusalem . Objectera-t-on que p lusieurs ver
sets du ch. il, 1-6, dans lesquels l ’Apôtre réfute les  
calom nies de ses adversaires et justifie sa conduite, 
appartiendraient plutôt à la période de lutte avec les 
Juifs qu’à celle  des débuts, par conséquent, à une  
date postérieure? L’hostilité des Juifs de T hessalonique  
contre l ’Apôtre, rapportée par les Actes, x v i i , 5-13. 
suffit à e lle  seu le pour légitim er cet essai d ’apologie, 
Juifs orthodoxes et judaïsants se sont efforcés, par des  
m oyens parfois différents, parfois identiques, à ru iner  
l ’autorité m orale de l ’Apôtre. Les uns allaient jusq u ’à 
la violence et aux voies de fait, les autres se contentaient 
d ’ordinaire des insinuations m alveillantes, m ais tous les  
deux usaient, à son. égard, des arm es de la calom nie. 
II n ’y a aucune raison, n i de déplacer la date assignée  
d’habitude à cette Épître, n i, a  fo r t io r i ,  de l’attribuer 
à un autre qu’à saint Paul. Cf. H oltzmann, E in le i t . ,  
p. 213, 3e éd it., où la question est traitée en  détail.

V. I n t é g r i t é .  — Deux représentants de l ’école  
« hypercritique », P ierson  et Naber, V e r is im il ia ,  
Amsterdam, 1886, donnent cette Epître pour le  rem a
n iem ent d’une sorte d’hom élie , adressée par un  auteur 
ju if  aux Gentils, dans le but de leur annoncer la venue  
du M essie et de leur faire em brasser la morale juive. 
P lus tard, un évêque ch rétien , nom m é Paul, aurait 
in séré, dans cet écrit, quelques phrases chrétiennes 
et une justification de son enseignem ent. Cette hypo
thèse, si tant est qu’on puisse donner ce nom  à de 
pareilles im aginations, prétend se baser sur la diffé
rence des tons de l ’Épître : tantôt celu i de prophète, 
tantôt celu i de pasteur, le m anque de su ite et de 
liaison dans les versets, l ’usage de certains m ots in u 
sités (ripépà, YpYiYopeïv), le m anque de doctrines positi
vem ent chrétiennes. La saine critique n ’accorde aucun  
crédit à un genre d’argum ents, dont le p lus clair  
résultat serait de la d iscréd iter elle-m êm e. Clemen, 
D ie E in h e it l ic h k e it  d e r  p a u l. B r ie fe ,  G œ ttingue, 
1894, admet quelques interpolations dans la présente 
Épître, m ais en les lim itant à deux principales, II, 
15-16, e tv , 27. L’exégèse de ces passages m ontre qu’il 
n ’y a pas à les transform er en additions postérieures 
et qu’ils sont, com m e les autres, de la m ain de saint 
Paul.

VI. A n a l y s e  d u  c o n t e n u . — L’Épitre présente, dans 
ses grandes lign es, le cadre qui sera celu i des autres 
lettres de saint Paul.

A) e x o r d e  É P I S T O L A I R E ,  i, 1-10, avec adresse, i, 
1, et action de grâces, I, 2-10. Silas et T im othée figurent 
avec Paul dans l ’en -tête de l’Épître, à titre de collabo
rateurs. Les proportions ei le développem ent de l ’ac
tion de grâces indiquent com bien l ’Apôtre est satis
fait de la jeune Église de M acédoine. Il la loue, ne 
term es fort élogieux, de ses adm irables sentim ents de 
foi, d’am our et de ferm e endurance; il  se porte garant 
de l ’élection d ivine de ses m em bres, certitude basée 
sur la façon m erveilleuse dont ils  ont accu eilli la 
parole évangélique, et sur les prodiges et les m iracles 
dont elle a été appuyée durant son séjour parm i eux. 
Enfin, il se fait l ’écho des louanges qu’a provoquées, 
dans les  E glises environnantes, leur ardeur pour la foi 
nouvelle.

b ) c o r p s  d e  l ' é p i t r e . i i ,  1-v, 24. — Par sa nature, 
cette lettre ne se prête pas à des d iv isions rigoureu
sem ent m arquées. C’est plutôt une évocation de souve
nirs com m uns à l’Apôtre et à ses chers T hessalon iciens, 
qu’un ensem ble logique d’idées. Pourtant, on y voit 
poindre, dans une certaine m esure, les deux grandes 
catégories hab ituelles aux Epîtres postérieures : la 
partie dogm atique et la partie m orale. Seu lem en t, la 
prem ière, consacrée au retour vers le passé, s ’appel
lerait plutôt ici h istorico-apologétique, la seconde,
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où les con se ils l ’em portent sur les préceptes, paréné
tique.

1. P a r tie  h is to r ico -a p o lo g é liq u e . I l-m , 13. — La 
narration com prend le s  deux périodes qui se sont écou
lées depuis que sain t Paul est entré en  rapport avec les 
fidèles de T hessalonique : ce lle  de son séjour parm i eux 
et celle  qui a su iv i son  départ.

a) P r e m iè r e  p ér io d e ,  il , 1 -16 . — En revenant sur les  
débuts de son apostolat à T hessalonique, sa in t Paul 
trouve l ’occasion de faire justice  des in sinuations et 
des calom nies de ses adversaires. Il rappelle quelle fut 
sa m anière d’agir pendant qu’il  était avec eux : ses 
souffrances, ses épreuves, l ’assurance de sa parole, 
em preinte d’une conviction sincère, d ésin téressée , forte 
de la puissance m êm e de D ieu, appuyée qu’elle était de 
prodiges et de m iracles. En un  m ot, sa vie a été sainte, 
juste, irréprochable. Dans son apologie, il in siste  plus 
particu lièrem ent sur deux points : son  extrêm e condes
cendance pour ses chers néophytes et son parfait désin 
téressem ent, poussé jusq u ’à l ’héroïsm e. Cette sollicitude  
n’est pas restée sans récom pense. Les T hessalon iciens  
ont répondu à ce dévouem ent par un zèle sans précé
dent à accueillir la parole évangélique, à la ten ir pour 
divine, à s ’y fortifier, en  dépit des attaques du dehors. 
Us se sont a insi rendus dignes d’être com parés aux 
saints de P alestine , persécutés com m e eux par les Juifs 
incrédu les.

b) D e u x iè m e  p ér io d e , il, 1 7 -m , 13. — La séparation  
n’a pas affaibli le s  lien s d’étroite affection qui s’étaient 
form és, à T hessalon ique, entre saint Paul et ses 
néophytes. En un sens, e lle  le s  a resserrés, fortifiés. 
L’Apôtre énum ère tout ce qu’il a fait, de son côté, pour 
tém oigner son attachem ent aux fidèles, depuis q u ’il les  
a [quittés. En p rem ier  lieu , il a essayé de revenir à 
Thessalonique, m ais en  vain, échec qu’il  attribue à 
Satan; p u is, ne pouvant retourner en personne vers sa 
chère É glise, il lu î a envoyé, lors de son passage à 
A thènes, son discip le préféré, T im othée, se privant de 
lu i à un m om ent où sa p résen ce lu i était si néces
saire. Ce qui l ’a surtout déterm iné à ce sacrifice, c ’est 
la nouvelle des persécutions suscitées contre les nou
veaux fidèles. Une autre preuve de l’intérêt et de l ’atta
chem ent profond de l ’Apôtre pour l ’Église de Thessa
lon ique, c’est la jo ie  vive qu’il a ressen tie , quand, 
tout récem m ent, T im othée, revenu de M acédoine, lui 
a appris les d ispositions adm irables dans lesquelles  
il a trouvé le s  fidèles de cette com m unauté, leur foi, 
leu r  charité, le souvenir toujours vivace qu’ils  gardent 
de leur prem ier pasteur, le désir in tense de le revoir. 
Le tout s’achève par des prières et des vœ ux de 
retour.

2. P a r tie  p a ré n é tiq u e .  iv -v , 24. — Les préceptes 
et les exhortations ne se su ivent pas dans un ordre 
strictem ent déterm iné. On peut cependant les d iv i
ser  par groupes, d’après le thèm e général auquel 
ils  se rattachent. Dans le prem ier groupe d’avis, iv, 
1-12, l ’Apôtre, après avoir tracé l’idéal de la vie 
chrétienne, insiste  sur les vertus qui étaient plus par
ticu lièrem ent en péril dans une grande cité com m er
çante, com m e Thessalonique, capitale de la Macé
doine, port de m er très fréquenté par les navires 
d ’O ccident et d ’Orient. Il n ’était pas superflu de 
recom m ander par-dessus tout, en pareil m ilieu , la 
pureté des m œurs et la probité dans le s  affaires. A pro
pos de la charité fraternelle , précepte central du ch ris
tianism e, il n ’y a que des louanges à leur adresser  
et des souhaits de persévérance dans cette voie 
excellente.

Le second groupe d ’avis, iv , 13-v, 11, v ise la vigilance  
chrétienne, m ise en  éveil par l ’attente de la Parousie. 
Ces con se ils ont été provoqués par l ’inquiétude des 
fidèles au sujet des frères qui s ’étaient endorm is dans 
le Seigneur, depuis le départ de saint P aul. On se

dem andait avec anxiété s’ils  auraient leu r part dans le 
royaum e m essianique, étant m orts avant le grand jour 
de son apparition. Paul rassure les néophytes et décrit 
avec sobriété l ’ordre dans lequel se passeront les der
n iers événem ents : la résurrection des m orts, le départ 
sim ultané des vivants et des ressu scités à la rencontre  
du Christ dans les airs, pour juger le m onde. Quant à 
la date, il ne précise rien , se tenant dans le m ot d’ordre 
du Christ, qu’il fait sien  : V eillez sans cesse, tenez-vous 
prêts. De là, ses appels à une v igilance de tous les in s
tants, com m e le  soldat sous les arm es. Après cet aver
t issem en t so lenn el, un dern ier groupe de recom m an
dations de circonstance : le respect, l’affection envers 
les chefs de la com m unauté, la paix, la concorde entre  
fidèles, les sp ir itu els reprenant avec douceur ceux qui 
s ’écartent de la voie tracée, le pardon des injures, la 
bienveillance pour tous, le bon ordre dans les assem 
blées liturgiques, la pratique régu lière des exercices  
sp irituels, surtout de la prophétie. Un vœu ou plutôt 
u n e bénédiction com plète ces d ivers con se ils . L’Apôtre 
prie D ieu de sanctifier les frères et de les préserver  
intégralem ent de toute sou illu re.

c )  é p i l o g u e ,  v, 25-28. — C’est une sorte de p o st-sc rip 
tu m  ajouté par Paul, de sa propre m ain. Il demande 
aux frères de prier pour lu i, de se saluer les uns les 
autres par un sain t baiser, de lire sa lettre en assem 
b lée publique.

VII. B i b l i o g r a p h i e . — 1° A u  p oin t de vue critique, 
touchant la question  d’authenticité contre l ’origine  
paulin ienne : * Schrader, D er A p . P a u l,  1836, p. 1-58; 
’ L. de W ette K u rzg e fa s s l. exeg . B a n d b .,  1841, t. il, 
p. 3; *Baur, A p . P a u l.,  2e éd it., t. il , p . 9 4 -1 0 7 , 341- 
369; "Van der V ies, D e b e id e  b rieven  a a n  de  T h ., 
Leyde', 1865; "Holsten, J a h rb . f u r  p r o t .  T heo l-, '1877, 
p. 731; Steck, Ib id . ,  1883, p. 509-524. En sa faveur, 
L ipsius, T heo l. S tu d .  u n d  K r i t . ,  1854, p. 905-934; 
"H ilgenfeld, Z e i ts c h r i f t  f u r  iv iss . T h eo l., 1862, p. 225- 
242; Von Soden, Theol. S tu d .  u n d  K r it- ,  1885, p. 263- 
310 ; * Monnet, L e s  É p itr e s  a u x  T h essa lo n ic ien s, Tou
lou se, 1889; "Hausrath, N e u t. Z e itg esc h ., t. i i , p. 254; 
m , 198, 506; * 0 . P fleiderer, P a u lin .,  p. 38; "Bahnsen, 
Ja lirb . f u r  p ro t. T h eo l., 1880, p. 681 ; 'W eizsàcker, 
D as A p o s t. Z e ita lle r ,  p. 258, 521 ; ' II. Holtzm ann, 
B ib l .  L e x . ,  t. v, 1875, p. 499; W estrick, De e c h th e id  
v a n  d e n  fw e d e n  b r ie f.  a a n  d e  T h ess ., 1891. — Parmi 
les auteurs catholiques, voir Cornély, I n tr o d . ,  t. IV, 
p. 409-411; Jacquier, H is t . des livres d u  N . T ., 
t. i ,  p. 84 sq .;  V igouroux-B rassac, M an. b ib l., t. IV, 
p. 1 8 5 sq .; Toussaint, É p . de  s a in t  P a u l,  L eçons d ’e x é 
gèse, t. i ,  p. 95 et sq.

2° Au poin t de vue exégétique : S. Jean Chrysostom e, 
dont le com m entaire hom ilétique est si particu lière
m ent rem arquable, t. l x i i , col. 405; Théodore de 
M opsueste, t. l x v i , col. 931 ;  Théodoret, t. l x x x i i , c o l .628, 
"Pelt, 1830; "Olshausen, 1840; " Baum garten-Crusius, 
1848; "Koch, 1849-1855; "Lünem ann, dans la co llec tion  
M e y e r , 1850, 1878; * Jowett, T h e  E p is t le s  o f  S t .  P a u l to 
th e  T h essa lo n ic ia n s , G a la lia n s , R o m a n s , 1856; * E lli
cott, 1865;* Eadie, 1877; H utchinson, 1883; * R iggenbach, 
dans la collection  Lange, 1864, 1884; "Reuss, Les 
É p îtr e s  p a u l in ie n n e s , P aris, 1878; "P. Schm idt, Del' 
I  T hess . B r ie f  n e u  e r k là r t . . . ,  1885; * C a m b r id g e  B ib le  
fo r  Schools  d’Ellicott, Alford, F indlay; Lightfoot, Notes 
on  E p is t le s  o f  S t .  P a u l,  1895; ’ W . S ch m iedel, B ande-

J  z . N . T .,  1892; chez les catholiques, R ohm , 1885;
I Panek, 1886; Schàfer 1890; Drach, 1É p ître s  d e  sa in t  

P a u l, 1871; Padovani, l n  E p is t .  ad- T h e ss ., '1894; 
Mai- Le Cam us, L ’œ u v re  des A p ô tr e s , 1905, t. 0> 
p. 335 sq. ; A. Prat, L a  théo log ie  de  sa in t  P a u l,  t. h  
p. 104 sq .;  Toussaint, op. c it . , t. i ,  p. 102-132.

3° Sur des points de détail : F ie ld , pour l ’exégèse de 
i i ,  6; v , 4, N o tes on  T ra n s . o f  N . T .;  F. Zimmer, 
T heol. S tu d . ,  1891, explique ii, 3-8; A skw ilh , In tro d . to
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Thess. E p .,  1902; Findlay, T h essa lon ic ians, 1904, App. i, 
P- 170-180; Atzsberger, D ie ch r is t. E s c h a t.,  dans 
S tu d ie n  ïtber O ffen b a ru n g  in  A . u n d  N . T e s ta m e n te ,  
in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1890.

C. T o u s s a i n t .

T H E S S A L O N IC IE N S  ( D E U X IÈ M E  É P IT R E
A U X ).  -  I. I m p o r t a n c e .  — Celte seconde lettre, m oins 
étendue que la prem ière, ne lu i est pas inférieure en  
intérêt, au double poin t de vue du dogm e et de l ’h is 
toire. Elle a surtout le  m érite  de la p réciser et de la 
com pléter sur ce point d ifficile de la Parousie, quand  
on veut se rendre un com pte exact de ce qu’en pensait 
l’Apôtre. E lle aide au ssi, d’une certaine m anière, à 
éclaircir p lusieurs passages de l ’Apocalypse qui, sans  
e lle , resteraient enveloppés d ’une im pénétrable obscu
rité. Le m orceau capital de cette seconde Épitre est 
celu i qui a trait à l ’Antéchrist, personnage m ystérieux  
sur lequel les exégètes et les théologiens de tous les  
tem ps on t épuisé leurs conjectures. On admire avec 
quelle sagesse l ’Apôtre réprim e les im patiences fié
vreuses des prem iers fidèles relatives aux théories 
apocalyptiques qui avaient cours dans les com m unau
tés chrétiennes. Pas un instant, il ne sort de la ligne  
tracée par le S eigneur, basant ses prédictions sur les 
paroles du Maître : incertitude du m om ent précis, 
proxim ité de l ’événem ent final, qui pourtant doit être 
précédé de certains sign es avant-coureurs : recru
descence du m al, apparition de l ’Antéchrist. Sans se 
perdre dans des conjectures p lus ou m oins fondées, 
qui frapperaient l ’im agination et p iqueraien t la curio
sité, saint Paul donne aux préoccupations eschatolo- 
giques des fidèles une tournure pratique. La conclu 
sion , en  cette m atière, est perpétuellem ent la m êm e : 
se ten ir prêt, par la pureté de con scien ce, à la 
réapparition du Sauveur Jésus. A côté de ces pas
sages célèbres sur la P arousie de l ’A ntéchrist, il y 
en  a d’autres m oins en  vue qui ont leur prix, tels  
que ceux où se révèlent les règ les du gouverne
m ent introduites par sain t Paul dans les É glises, 
pour y m aintenir l ’ordre et la d iscip lin e, n , 14; I I I ,  4, 
6, 10-15. A noter aussi le fameux f .  17 du chap. n i, 
qui nous apprend que l ’Apôtre, pour prém unir ses 
lettres de toute fraude apocryphe, écrit, de sa propre 
m ain, quelque form ule de salutation. Il dictait donc le 
reste.

II. O r d r e  d e  S U C C E S S IO N . — P lusieurs critiques m o
dernes (Ewald, Bunsen, Baur, Renan) regardent cette 
lettre, classée d’ordinaire la seconde, com m e ayant été 
écrite la prem ière. C’était déjà l’opin ion  de Grotius, 
qui, voulant identifier l ’A ntéchrist avec l’em pereur  
Caligula, mort en l ’an 41, avait in térêt à faire rem onter  
aussi haut que possible la date de cette Epitre. Ceux 
qui ont reproduit son hypothèse l ’ont fait pour des 
raisons d iverses : Ewald, parce qu’il place la rédaction  
de notre lettre à Bérée, aussitôt après que Paul eut 
quitté T hessalon ique; R enan, parce que le s  Épîtres 
p au lin ien n es ont été classées d ’ordinaire par ordre de 
longueur, et que ce lle-ci est plus courte que l ’autre. 
L’exam en com paratif des deux Épîtres ne perm et pas 
un instant cette supposition , la deuxièm e Épitre étant 
en gradation m arquée sur la prem ière. Dans l’une en  
effet, I T h ess., i, 3, 6, 9, l ’Apôtre loue l ’em pressem ent 
des fidèles à recevoir l ’Évangile; dans l’autre, II T hess., 
L 3, il renforce ce p rem ier éloge. Ici, I Thess., iv , 13, 
l ’un est tout préoccupé du sort des fidèles m orts avant 
la P arousie; là, II T hess., n , 2, c ’est l ’im m inence du 
retour du Seigneur qui agite le s  esprits, sans doute à 
cause du nos q u i v iv im u s ,  q u i re s id u i su n m s ,  de la 
lettre précédente. I T hess., iv , 14-16. De plus, les d é
sordres, à peine in sin u és d ’abord, I T hess., iv, 11, 
deviennent dans cette lettre, II T hess., 6-12, l ’objet 
Principal des recom m andations pratiques de l ’Apôtre, 
qui ne se contente plus d’avertir, mais qui prend contre

les délinquants des m esures répressives. Enfin, le f .  14 
du chapitre il coupe court à toute autre raison, p u is
qu’il m entionne explicitem ent une épitre antérieure. On 
pourrait, par surcroît, m ontrer la dépendance étroite 
des deux lettres, et de quel côté se trouve la priorité, 
en  m ettant en regard les passages suivants : I Thess. 
1 ,3  =  II Thess., i, 3 ;  I T hess., i, 4 =  11 T hess., i i , 13;
I Thess., i, 6 =  11 T h ess., i, 4; I T hess., i, 8, 9 =
II T hess., I, 4; I T h ess., n , 6-9 =  II T hess nr 9-
I Thess., n , 12 =  II T h ess., i, 5; I T hess., m , 2 =
II T hess., il, 17; I T hess., iv , 1, 10; v, 11 =  II T hess., 
m , 4; I T hess., v, 9 =  II T h ess., i i , 14; I T hess., v, 14, 
15 =  II T h ess., m , 13.

III. D a t e  e t  l i e u  d e  r é d a c t i o n . — D’après les divers 
in d ices que fournit l ’Épitre elle-m êm e, on ne peut 
guère en séparer l ’apparition de la prem ière que par 
un intervalle de quelques m ois, par su ite, la dater 
de Tan 53 ou, tout au plus, du com m encem ent de 
l ’an 54. Elle est certainem ent antérieure à Tan 70,

j puisqu’elle suppose le Tem ple de Jérusalem  encore d e
bout, i i ,  4 ; e lle  est écrite à C orinthe, en p leine activité 
apostolique, quand sa in t Paul est aux prises avec les 
difficultés de sa grandiose en treprise, m , 2, et que 
Silas est encore à ses côtés, i, 1. L’étàt de l ’É glise de 
Thessalonique n ’est pas très différent de celu i que 
représentait la lettre précédente; c ’est le m êm e cou
rage dans la persécution , i, 4, la m êm e im patience de 
la venue du Christ, n , 2, les m êm es désordres, aggravés 
toutefois par la fièvre dans laquelle vivaient certains  
fidèles, m , 6, 11-13, le s  m êm es con seils pratiques plus 
fortem ent accentués, m , 11-12. De tou s ces traits se  
dégage cette conclusion  : la seconde Épitre aux Thessa- 
lon ic ien s ne doit pas être p lacée trop lo in  de la pre
m ière, assez cependant pour perm ettre à l’Apôtre 
d’étrè renseigné sur e lle  par des m essagers, àxooojiEv, 
i i i ,  11, et aux abus de se produire sous une forme plus 
caractérisée . La distance de six  m ois est généralem ent 
adoptée com m e s ’harm onisant bien avec ces d iverses  
considérations.

IV. B u t  e t  o b j e t  d e  l ’ É p i t r e . — Le thèm e principal 
de la lettre en fait connaître l’origine et la fin. Il ressort 
de la prem ière m issive de sa in t Paul aux fidèles de 
Thessalonique, à quel point leur curiosité était inquiète  
et pressante au sujet des événem ents de la fin du 
m onde. La réponse de l ’Apôtre, lo in  de calm er leur  
im patience, ne servit qu’à la stim uler davantage. Le 
désir de hâter le m om ent de la grande m anifestation du 
Christ suggéra aux p lus ardents de p ieuses fraudes 
pour prédire l’heure avec certitude. Ils allèrent jusq u ’à 
alléguer de prétendues révélations d’en -haut, des 
paroles et m êm e une lettre faussem ent attribuées à 
l ’Apôtre, n , 2. Ce problèm e hantait les im aginations  
et les exaltait vivem ent. Certains s ’autorisaient de ces  
prophéties à courte échéance pour renoncer au tra-

[ vail. Sous prétexte que le m onde allait finir, on jugeait 
in u tile  de continuer à s’occuper d’autre chose. Ces 
chim ériques espoirs favorisaient l’oisiveté et appau
vrissaient la com m unauté, com posée en  m ajorité, ici 
com m e a illeurs, de gens de travail, vivant au jour le 
jour. Saint Paul, m is au courant de la situation par 
des frères venus de M acédoine, m , 11, se hâta d’y por
ter rem ède. 11 dicta cette seconde lettre, précisant da
vantage ce qu’il leur avait écrit la prem ière fois, tou
chant les événem ents des derniers jours. D’abord, il 
déclare que la date n ’en est pas si rapprochée que le pré
tendent les en thousiastes de T hessalonique. Avant qu’ar- 
rive le retour du S eigneur, nom bre de phénom ènes et de 
présages doivent se produire. B ien que proche et in cer
ta in ,le  dernier jour du m onde doitêtre précédé, su ivant 
la parole m êm e du Maître, de signes avant-coureurs dont 
le p lus notable de tous sera la Parousie de l ’Antéchrist. 
Comme ce signe n ’a pas encore paru, il y a lieu  de 
patienter et de se rem ettre au travail.T els sont le s 'm o -
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tifs qui ont am ené l’Apôtre à parler assez longuem ent 
de la personne et de la m ission  de l ’A ntéchrist. De là 
aussi, la couleur apocalyptique de cette Épître et la 
raison pour laquelle on la m et en  parallèle avec les 
prophéties de l ’Apocalypse johannique.

V .  A u t h e n t i c i t é . — La tradition de l’É glise a, sans 
défaillance ni exception , tenu cette Epitre com m e ve
nant de saint Paul. Les tém oignages en sont nom breux. 
La partie apocalyptique de la lettre avait attiré l ’atten
tion  des prem iers sièc les et on y faisait de larges 
em prunts. Saint Polycarpe, tout en se trom pant sur 
la lettre où il puisse sa citation , u tilise  sans doute 
II T hess., i i i ,  15, quand il écrit aux P h ilip p ien s, c. x i, 
t. v, co l. 1013-1014 : « Agissez avec m odération, vous 
aussi, en ceci (l'exercice de la d iscip lin e) et ne traitez  
pas de tels hom m es com m e des en n em is, mais cherchez  
à le s  regagner c o m m e  des m e m b r e s  m a la d e s  e t ég a 
rés. » Dans les D ia lo g u es  de saint Justin, X X X II, c. x, 
t. v i, col. 544, se lit une phrase qui rappelle visib lem ent 
II T hess., il , 3 : « Lorsque l ’hom m e d’apostasie, qui 
prononce des choses orgu eilleu ses contre le Tout- 
Puissant, se  sera enhardi à faire sur la terre contre 
n ous, ch rétiens, des choses in iq ues. » Certains term es : 
'O avogoc, xaxapyrjcrEt, xpiveî, de l ’Épître dite de Bar
nabé, écrit d’une haute antiquité, sem blent ven ir de 
la présente lettre. La D id a ch è , c. xv i, a une description  
de l ’hom m e du péché qui répète presque mot pour 
m ot celle  de T hess., H, 8, 12. La m êm e reproduction  
littérale se retrouve dans la L e t tr e  des m a r ty r s  de  L y o n  
e t d e  V ie n n e , conservée par E usèbe, H . E . , \ , 1. A ces 
raisons s ’ajoute la présence de l ’Épitre en cause dans 
le  recueil de Marcion, ce qui est toujours un signe très 
apprécié d’authenticité pau lin ien n e; sa m ention  par le  
canon de Muratori, son in sertion  dans la V êtu s l la la  
et la P e sc h ito .— Quant aux preuves d ’évidence interne, 
elles se p u isen t surtout dans l’étroite in tim ité de forme  
et de fond de cette seconde Épitre avec la prem ière, sa 
structure générale, sa phraséologie, m ais, par-dessus 
tout, sa m anière élevée, concise et pratique avec 
laquelle  est traitée la théorie apocalyptique de l ’Anté
christ, m anière qui contraste s i sin gu lièrem ent avec 
les im aginations grotesques, p lates et fantaisistes des 
apocryphes qui ont abordé le m êm e sujet. Pourtant, il 
est peu d’Épitres que la critique issue de Baur ait plus 
obstiném ent refusé d’adm ettre. Les prem iers doutes 
relatifs à son origine rem ontent à Christian Schm idt, 
1801, 1804, 1809, Schrader, Mayerhoff, Kern. L. de 
W ette, qui les avait d’abord pris au sérieux, revint plus 
tard, après les travaux de Guericke et de R eiche, aux 
données trad itionnelles. En 1839, Kern reprit l’attaque 
avec une ardeur n ouvelle. Baur adopta la thèse de 
K ern, l ’am plifia, l ’enrich it d’argum ents nouveaux qui, 
avec certaines variantes, ont longtem ps fait loi dans 
son école. Cependant, ses d iscip les ont eu une attitude 
différente envers l ’une ou l’autre des deux Épîtres. 
Tandis que certains, W olkm ar, H olsten, les re
jettent en bloc, d ’autres, L ipsius, H ilgenfeld , W eisse , 
P fleiderer, W eizsâcker, ne font de réserves que pour 
la seconde. Il ne m anque pas n éan m oin s de critiques 
indépendants (R euss, Sabatier, W eiss, Renan, Jülicher), 
pour déclarer que « les raisons par lesqu elles on a 
voulu attaquer le s  deux Épitres aux T hessalon iciens  
sont sans valeur. » Renan, L es A p ô tr e s ,  p. x l i . Q uelques 
auteurs, Schm idt, Davidson, Hase, prennent une po
sition interm édiaire et tien nent cette présente lettre  
pour le rem aniem ent d’une courte Épître de saint 
Paul. Les objections les p lus en vue gravitent presque  
toutes autour de l ’élém ent eschatologique, où l ’on veut, 
à toute force, voir un em prunt caractérisé au livre de 
l ’Apocalypse et, par su ite , lui attribuer une origine  
postpaulin ienne. A cet effet, H oltzm ann a relevé avec 
soin, entre les deux écrits, le s  points de contact su i
vants : 1“ l ’àuoa-xauca, II T hess., n , 3 =  Apoc., x m , 4,

8, 42, 14, 15; 2» l ’attentat sacrilège et blasphém atoire  
de l ’A ntéchrist, qui veut se faire adorer dans le  tem ple  
m êm e de Dieu, II T h ess., ii, 4 =  Apoc., x m , 4, 8, 12, 
14, 15; x ix , 20; 3° la Parousie de Satan èv n 6.trr\ Sovagei 
y.ai Oïitzsiouç xai xépaatv AeéSov;, II T hess., il , 9 =  Apoc., 
x m , 2, 12-14; x v i, 13; x ix , 20; 4° l ’expression  uiôç tv)î 
à7tîoXsiaç, II T hess., n , 3 =  Apoc., x v i i , 8-11 ; 5» le R ete
nant, II Thess., il, 7, est à la fois un individu  et un  
être abstrait, n , 6, com m e dans l ’Apocalypse, x m , 1 -8 ;  
x v i i , 11; 6° la m êm e description du dernier jour, 
aYyèXoiv Ôuvàpewç aôxoO, II T hess., I, 7 =  Apoc., XIX, 

j 1 4 ; 7rôp tpXoyôç, II T h ess., i, 8 =  Apoc., x ix , 12; 
j ôTsôpoç aiwvio;, II T hess., i ,9  =  Apoc., xx , 10; 7° la fin 
j tragique de l’A ntéchrist, II T h ess., n , 8 =  Apoc., x ix , 
j 15, 21. De tous ces traits com m uns, Holtzmann conclut 

que la lettre a pour auteur un discip le de Paul qui a 
voulu faire pénétrer l ’eschatologie apocalyptique dans 
F in tu i t io n  des É glises pau lin iennes et réprim er les dé
sordres qui venaient de l ’attente fiévreuse de la Parou
sie . Il aura rattaché son  écrit à l’Église de T hessalonique  
en  raison d’une certaine analogie de sujet et, pour 
donner plus de crédit à sa com position, il aura calqué  
son  style sur celu i de la prem ière lettre aux T h essa lo
n ic ien s. De la sorte, notre Épitre aurait été écrite aux 
alentours de l ’un 70, plutôt après qu’avant. On ajoute à 
ces raisons l'invraisem blance de lettres apocryphes 
durant la vie de sa in t Paul, II T hess., Il, 2, surtout la 
distance qui sépare l ’eschatologie de cette com position  
d’avec celle  des vraies Épîtres. — Pour se défendre de ces 
divers griefs, il  suffit de rem onter jusqu’aux sources 
com m unes auxquelles l ’apocalyptique chrétienne, tant 
celle de saint Jean que celle de saint P aul, a pu isé, en  
grande partie, ses prédictions. On retrouvera dans 
nom bre de passages d ’Isaïe, u , 1 0 ,1 9 , 21 ; x i, 4; x l i x ,  3; 
Lxvi, 5, 14; de Jérém ie, x , 25; d’É zéchiel, x x v i i i , 27; 
surtout de D aniel, vu , 25; ix , 27; x i, 36; dans le second  
Livre d ’Esdras, v, 1 ; les P saum es de Salom on, x v i i , 

13, 20 ; les oracles S ibyllins, m , 60 ; l ’Apocalypse de 
Baruch, x l ; l ’A scension d’Isaïe, I V ,  la plupart des 
im ages, parfois m êm e des m ots qui ont servi aux au- 

! teurs du Nouveau Testam ent à décrire les événem ents 
des derniers jours, sans qu’il soit nécessaire d ’établir  

I entre ces m êm es écrivains une dépendance de fond ou 
de form e. En réalité, ils  ne font que reproduire, à peu  
de chose près, ia m êm e tradition, souvent dans le s  
m êm es term es. Ici et là, cependant, ém erge un trait 
original. Tel, par exem ple, le  personnage m ystérieux  
que P aul décrit sous le  nom  de « Retenant » et qui 
m anque dans le  livre de l ’Apocalypse. On conviendra, 
d ’autre part, que l ’apocalyptique chrétienne de cette 
Épître, m ise en  parallèle avec celle  de saint Jean, est 
extraordinairem ent sobre en sym boles et en  descrip
tions et q u ’elle se rapproche beaucoup p lus, par là , de 
l ’eschatologie des grandes Épîtres de saint P aul. Les 
différences qu’on a voulu établir entre l ’enseignem ent 
habituel de l’Apôtre et celu i de cette lettre n ’ont rien  de 
fondé. S i la partie eschatologique y est prépondérante  
et en p lus forte proportion que dans les autres Épitres, 
cela tient uniquem ent aux circonstances qui en ont 
déterm iné la rédaction. Voudrait-on que l ’Apôtre ait 
dû répéter le m êm e thèm e dans tous ses é c r it s . 
D ’ailleurs, une excellente p ierre de touche pour d iscer
ner l ’authenticité de cette seconde lettre aux T hessa
lo n ic ien s, c ’est son harm onie parfaite avec la prem ière. 
En les com parant, on se rend com pte qu’elles se com 
plètent et s ’enchaînent. C’est le passage relatif au sort 
de ceux qui sont m ortsavant la Parousie, q u ia  su re x c ité , 
au lieu de la calm er, la curiosité inquiète des fidèles 
de T hessalonique, et spécialem ent la célèbre phrase, 
iv , 15, nos q u i v iv im u s , q u i r e s id u i  s u n iu s ,  qui aura 
été in terprétée, par les p lus exaltés, dans le  sens d’une 
Parousie im m inente, devant arriver dans un très bref 
délai. Au m ilieu  de cette effervescence, quelques-uns
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seront allés jusqu’à appuyer leur opin ion  par de p ré
tendues lettres venues de l ’Apôtre. De pareils procédés 
n ont rien  pour surprendre, quand on connaît la 
Psychologie des foules m ises en  fièvre par l ’exaltation. 
La précaution de m , 17, justifiée par ce qui était arrivé 
f11! 2, \j.r~.z S i’ èitiuTo^ijc, tàç Si’ l]p.wv) n ’est donc pas un  
artifice d ’auteur apocryphe,m ais un fait qui cadre avec 
L situation générale reflétée par l ’Épifre. En résum é, 
H partie adverse n ’apporte ni dans l ’ensem ble, ni dans 
Ie détail, aucun poids de raisons assez so lid es et assez  
cohérentes pour m ettre en  doute l’opinion tradition
nelle. Spitta, dans un travail qui ne m anque ni de 
Perspicacité ni de profonde analyse, Z u r  Gesch. u n d  
L il t .  des U rch ris te n th u n is , t. i, p. 111-154, a voulu  
Prendre entre les deux cam ps une position  in term é
diaire. Il suppose que Paul, au lieu  de dicter cette 
lettre com m e il en avait l ’habitude, en  aura laissé la 
rédaction à T im othée. Celui-ci rappellerait m ême  
expressém ent, dans un certain endroit de l ’Épître, n ,

. l ’enseignem ent eschatologique qu’il avait donné à 
Thessalonique, lors de sa dernière visite. La note de 
Ut) 17, serait ta signature de l ’Apôtre, faisant sienne la 
lettre de son d iscip le. A insi disparaîtraient les d iver
gences de doctrine et de style que l’opposition m et en 
avant contre l ’attribution de cet écrit à l ’apôtre saint 
Paul. Mais il ne sem ble pas nécessaire de recourir à 
une hypothèse qui n ’est, après tout, qu’un expédient, 
surtout quand, après un exam en attentif, on voit 
s évanouir ces prétendues différences d’idées et de 
mots. Au reste, conçoit-on l ’apôtre ratifiant une d o c 
trine étrangère à la sienne et peut-on adm ettre que 
Tim othée ait eu , m êm e en eschatologie, une autre 
théologie que celle de son m aître? N e vaut-il pas m ieux, 
rejetant toutes ces suppositions plus ou m oins gra
tuites, s ’en ten ir à ce qu’a pensé, sur ce su je t, la 
tradition prim itive?

VI. I n t é g r it é . — Q uelques auteurs, Schm idt, David- 
son, Hase, frappés de la façon dont le passage eschato- 
l°g ique, il, 1-12, tranche sur le reste de la lettre , ont 
°ru à une interpolation. La partie authentique ne 
com prendrait que i, 1-4  +  il, 1, 2 +  i i ,  13 à m , 18. 
Cette insertion daterait de l ’an 69. Elle aurait été pro
voquée par les événem ents tragiques de cette période  
si troublée. Hausrath, au contraire, pense que le 
Passage en question, n , 1-12, est le  seul noyau pauli- 
uien de cette com position apocryphe, le reste ayant été 
em prunté à la prem ière Epître aux T hessalon iciens. 11 
est bon de dire qu’aucun m anuscrit n’appuie ces  
conjectures et que les preuves d’authenticité de l ’Epitre 
suffisent à les contredire. Cf. C lém en, D ie E in h e it l ic h -  
k e it  d e r  P a u l. B r ie fe , p. 17-18.

VII. A n a l y s e ,  — i. Le p r o lo g u e , i ,  1-12, rem plit tout 
'e chapitre Ier. Sous l ’adresse, i, 1-2, figurent encore les 
n°m s de Paul, Silas et Tim othée. L’action de grâces, 
L 3-12, renferm ée dans une seule phrase, longue et 
embarrassée, contient trois idées principales, un éloge  
i'atteur pour les progrès en  foi et en  charité de la 
vaillante com m unauté, une m en tion  spéciale de leur 
Patience, de leur fidélité au m ilieu  de persécutions  
sans fin, de leur courage qui rem plit d’adm iration les 
Églises vo isin es,san s doute c e lle sd e P h ilip p e s ,d e B é r é e

de Corinthe; enfin , les vœux et les p rières que  
Apôtre offre à Dieu pour qu’il achève leur œuvre en  

Çux, les am ènent à ce point de perfection et de foi q u i 
mur fasse m ériter les honneurs de la glorification  
suprêm e, le jour de la venue du Seigneur.

P. c o rps  d e  l ’Ép i t r e . i i ,  1 -m , 15. — Il renferm e  
deux parties : l ’une dogm atique, l’autre m orale.

a ) P a r tie  d o g m a tiq u e .  — Le thèm e essen tiel se con
centre sur l ’apparition de l ’A ntéchrist, qui doit être le  
signe précuseur le plus marquant de l ’inauguration du 
r°yaum e m essianique. Jusque-là , il faut se tenir tran- 
ffuille. Quand l ’A ntéchrist apparaîtra, il sera encore

| tem ps de prévoir le retour du Seigneur. L’Apôtre avait 
dit ces choses de vive voix, mais les T hessaloniciens  
l ’avaient mal com pris. Dans leur im patience de voir  
arriver la catastrophe finale qui, pour eux, serait le com 
m encem ent de la récom pense, ces bons fidèles croyaient 
l ’époque de la Parousie très rapprochée. Il y avait, dans 
leurs assem blées liturgiques, des d iscours prophétiques 
où l’on annonçait la proxim ité im m inente de ces événe
m ents. On interprétait dans ce sens certaines paroles 
qu’on disait ten ir de l’apôtre lu i-m êm e. Il circulait des 
lettres censées écrites par Paul pour appuyer ces in te r 
prétations individuelles, iv , 2. L’Apôtre rappelle briève
m ent ce qu’il avait prêché touchant ce sujet délicat. 
L’avènem ent du Christ n ’est pas aussi proche qu’on le  
prétend : il doit être précédé d’un fait très im portant qui 
ne saurait passer inaperçu, «. la grande apostasie », 
c ’est-à-dire un débordem ent inouï d’im piété et de c o r 
ruption. Le personnage qui concentre en  lu i ce flot 
d’iniquités est com m e l ’incarnation du péché, une 
sorte de Messie de Satan, qui essaie d’anéantir l ’œuvre 
du Christ. Il a toutes les audaces. Il s’élève au-dessus  
de tout ce qui se nom m e D ieu, se donnant lui-m êm e  
pour Dieu et osant se faire adorer jusque dans le  
Tem ple. 11 paraît déjà exister au m om ent où saint Paul 
écrit, puisque, si une force m ystérieuse ne le retenait, 
il ferait irruption dans le m onde, jt. 7. Déjà se fait 
jour la recrudescence de mal et d’abom inations qu i, 
avec l’A ntéchrist — c’est le nom que l'Apocalypse 
donnera à cet être étrange — arrivera à son  m aximum  
d’intensité. A cette heure seulem ent, cet ennem i de 
Dieu fera son entrée dans le m onde. Il sera l ’agent de 
Satan, son organe, accom plissant toutes sortes de 
m iracles et de prodiges pour séduire les hom m es, f .  9. 
Mais soudain éclatera la Parousie du S eigneur Jésus. 
Le Sauveur n ’aura q u ’à paraître pour anéantir son  

j adversaire par le souffle de sa bouche, f .  8. Ainsi l ’inau
guration du royaume m essianique aura pour prélude 

| la ru ine définitive du royaum e de Satan par la défaite 
de l’A ntéchrist, qui était son fondé de pouvoir. 
L’Apôtre achève son apocalypse, en bénissant Dieu de 
ce que ses lecteurs ont été m is, par la foi à l ’Evangile 
et par le  Saint-Esprit, à l ’abri de la défection un iver
se lle  et des séductions de l ’Antéchrist. Il les engage, 
en conséquence, à tenir ferm e cet Évangile qui doit 
être la cause de leur salut, et à garder intacte la doctrine 
qu’ils ont reçue de lu i, soit de vive voix, soit par lettre,
V. 13. En finissant, il souhaite que Notre-Seigneur Jésus- 

| Christ et D ieu le P ère achèvent de les affermir dans le 
bien, y. 15.

b) P a r tie  m o ra le ,  i i i , 1-15. — C’est une suite d’avis très 
courts, donnés au courant de la plum e. L’apôtre com 
m ence par dem ander les prières des T hessalon iciens  
pour que le succès de sa parole, à Corinthe, égale celu i 
qu’elle a eu parm i eux, et afin que Dieu le  protège  
contre les em bûches de ses adversaires, >\ 1-2. Il 
exprim e ensuite la confiance qu’il a en leur fidélité, 
sûr d’avance qu’ils suivront la voie qu’il leu r  a tracée,

3 -5 . Arrivant m aintenant à l ’abus qui s’était g lissé  
dans l ’Église de T hessalonique, il prescrit aux frères 
de faire rentrer dans l ’ordre ceux qui, sous prétexte 
d’une Parousie im m inente, avaient abandonné le tra
vail et se faisaient nourrir aux frais de la com m unauté, 
t .  6-11. S a in t Paul rappelle, à ce propos, l ’exem ple  
qu’il leur a donné lu i-m êm e, en travaillant de ses  
propres m ains, afin de n ’être à charge à personne. Les 
« sp irituels » s’efforceront de ram ener au devoir les  
égarés, dussent-ils, pour cela, les priver, pour un tem ps, 
de la vie com m une et le s  am ener, par ce m oyen, à 
résip iscence, f .  12-15.

III. é p il o g u e , i i i ,  16-18. — La lettre s ’achève par 
un vœu, ji. 16, et la salutation autographe de l ’Apôtre, 
f .  17.

VIII. B ib l i o g r a p h i e . — 1° Pour la question de l’au-
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thenticité, chez le s  catholiques, les principaux défen
seurs sont : Cornely, ln t r o d . ,  t. iv, p. 408; Jacquier, 
H is t .  des livres d u  N . T .,  1 .1, p. 94; V igouroux-B rassac, 
i l  a n . b ib l., t. iv, p. 195; B elser, E in l . ,  2e éd it., p. 437-444; 
T oussaint, E p it .  de  sa in t  P a u l, 1 .1, p. 133-145. C ontre : 
J. C. Schm idt, B ib lio th . f ü r  K r it . u n d  E x e g .,  1881, 
p. 380 sq .; E in le i tu n g  in ’s N . T ., 1801, 1818, p. 256; 
de W ette, E in le i tu n g ,  1826, p. 225, dans les trois pre
m ières éd ition s; il change d ’opin ion  dès la 4e éd ition , 
1855, p. 141-168; Kern, T ü b in g . Z e itsch . f ü r  k irc h l. 
TJVss., 1839, ir, 145-214; Baur, A p . P a u l. ,  t. i, p. 480-492; 
t. u , 94-107; T ü b in g . Theol. J a h r b ., 1855, p. 141-168; 
Ililgen feld , Z eitsch . f ü r  w iss. T h eo l., 1862, p. 242-264; 
Van Manen, E c h th . v a n l l  77 i.,U trecht, 1865 ; M ichelsen, 
T heolog isch  T id js c h r if t ,  1876, p. 70-82; 1877, p. 222; 
B ahnsen, Ja h rb . f ü r  p ro te s t. T h eo l., 1880, p. 681-705; 
Spitta, O ffenb . des J o li., 1889, p. 497-500; D er 11 B r ie f  
a n  d ie  T h e ss ., p. 109-154, dans Z u r  Gesch. u n d  L i t t .  
des U r c h r is t., 1893, t. i;  Schm iedel, H a n d c o m m e n ta r ,  
p. 7-11 ; II. H oltzm ann, T heo lo g . L i te r a tu r z e i tu n g ,  
1880, p. 26; Ililgenfeld , Z e itsch . f ü r  w iss . T h eo l., 1891, 
p. 233. Tous ces auteurs sont protestants. Parm i eux, 
ont défendu l’authenticité : R eiche, A u th e n tia  p o sle -  
r io r is  a d  T h . ep is to læ , 1829; P elt, Theol. M ita r b e ite n ,  
1841, t. i i , p. 74-125; Grimm, T heol. S tu d .  u n d  K r it . ,  
1850, p. 753-816; Schneckenburger, J a h rb . f ü r  d e u tsc h . 
T h e o l.,  1859, p. 4 0 5 -4 6 7 ; Bernhardt W eiss, S tu d .  
u n d  K r i t . ,  1869, p. 7 -2 9 ;  W estrik , De ec h th e id  va n . 
I I  T hess ., Utrecht, 1879; Klôpper, D er 11 B r i e f  a n  d ie  
T hess ., dans T heol. S tu d .  u n d S k i z z e n  a u s O s tpreussen , 
t. i i , 1889, p. 73-140; Jü licher, E in le i tu n g ,  1900, p. 42- 
51; Zahn, E in l . ,  1900, p. 160-162; Moffatt, H isto r ica l  
N . T .,  p. 142-148; B ornem ann, M eyers  C o m m e n t, z u m  
N . T. — 2" Pour l ’exégèse, les com m entaires m entionnés  
dansla bibliographie de la I™ Épitre aux Thessalon iciens. 
— 3° Pour l’interprétation du texte eschatologique, i, 1-
10. Chez les Pères : S. Irénée, C ont. h æ r ., v, 25, 
28, t. v i i i , col. 1189-1192, 1198; T ertullien , D e re su r . 
c a r n .,  24, t. ii, col. 874-877; S. C yrille de Jérusalem , 
C atech ., xv, 9-17, t. x x x m , col. 881-893; S. Jérôm e, 
E p is t .  a d  A lg a s ia m ,  c x x i, II, t. xx n , co l. 1035-1038;
S. A ugustin, D e c iv i l . D ei, xx, 19, t .  x l i , col. 685-687. 
Chez les m odernes, B ousset, D er A n té c h r is t,  1895; 
Labauche, Leçons de  theo l. d o g m ., t. i, p. 337, 410; 
Findlay, T h essa lo n ic ia n s, 1904, en appendice; F. Prat, 
Théol. d e  S .  P a u l,  t .  i , p. 118. Voir aussi An t é c h r is t , 
t. i, col. 658. C. T o u s s a in t .

T H E S S A L O N IQ U E  (grec : ©saaakovixv)), v ille  de 
M acédoine, aujourd’hui S a lo n ik i  (fig. 484). E lle est, de 
nos jours, la cité la p lus im portante de la Turquie  
d’Europe après C onstantinople. — 1° On croit que son  
nom  lu i fut donné par Cassandre, (ils d’Antipater, en  
l ’honneur de sa fem m e T hessalon ique, fille de 
P hilip p e Ier, roi de M acédoine E lle s’appelait aupara
vant Therma, d ’où le  nom  de Therm aïque donné autre
fois au golfe au fond duquel e lle  s ’élève. Cassandre la 
rebâtit et l’agrandit. Elle tomba au pouvoir des R o
m ains après la bataille de Pydna et devint le  ch ef-lieu  
de la seconde des quatre d iv isions de la M acédoine. 
T ite-L ive, x l iv , 10, 45; x l v , 29. E lle était dans tout 
l’éclat de sa prospérité quand saint Paul y arriva par 
la v ia  E g n a lia , une des p lu s notables voies rom aines, 
qui relia it la capitale de l ’Em pire aux pays situés au 
nord de la m er Égée. T hessalonique en était la station  
principale, le centre d’un com m erce très considérable. 
C’était un  lieu  très propice pour la prédication de 
l ’É vangile, qui devait rayonner de là dans toute la con 
trée, et l ’Apôtre devait y trouver une synagogue pour y 
com m encer, selon sa coutum e, son  enseignem ent au 
m ilieu  de ses com patriotes. Lorsqu’il y entra pour la 
prem ière fo is, « T hessalonique se trouvait coupée en  
long, de l’ouest à l ’est, par la voie Egnatia. Les deux

points par lesquels ce lle -c i abordait et quittait la ville 
sont encore faciles à retrouver, marqués q u ’ils furent 
par deux m onum ents bien connus, l ’arc triom phal 
d ’Octave, sous lequel on passait en arrivant de P ella , 
et, au levant, l ’arc de C onstantin, par où entraient les 
voyageurs venant d’Apollonia et d’A m phipolis. De ces 
deux édifices, le prem ier (fig. 485) existait quand 
Paul vint dans la m étropole m acédonienne. Bien  
q u ’on n ’en ait pas de preuve décisive, tout porte à 
croire qu’il avait été érigé en souvenir de la bataille 
de P hilip p es. » l i a  été d ém oli, il y a peu d’années, par 
un entrepreneur en quête de m atériaux de construc
tion . E. Le Camus, L e s  se p t É g lise s , p. 291-292. La 
synagogue où prêcha l ’Apôtre n ’existe pas non plus. 
Tant de ch oses ont changé en ces lieux, dans le cours 
des sièc les, quoique le site soit resté égalem ent m er
veilleux! T hessalonique est toujours une ville floris
sante, riche et populeuse. Bâtie en  am phithéâtre, com m e  
Gênes, e lle  m onte du bord de la mer sur le s  pentes de 
la colline qui, au nord, « vers les som m ets du Kurtiah,

484. — M onnaie de T h essa lo n iq u e .
T ê te  de N éro n , à  gauche . KAISAP NEPUN ÏEBAETOE. — 

R). A igle te n a n t u n e  palm é d a n s  ses  se r re s . A u-dessous , d an s  
le  cham p, ©ESEAAûNIKAISIN.

forme un quadrilatère que dom ine l ’Eptapurghion, 
ou la citadelle . Seu le la partie des fortifications qui 
longeait jadis le port a été détruite pour faire place à 
des quais, où une fourm ilière hum aine crie et s ’agite 
de grand m atin. Les sveltes m inarets et les graves 
coupoles, les m aisons échafaudées régulièrem ent et 
d’où ém ergent des arbres..., les rem parts en  zigzag, 
sem blables à de longs escaliers de marbre blanc, 
quelques cyprès g igantesques, se dressant çà et là dans 
la partie haute, qui est le quartier turc, les tein tes  
claires e t  variées des constructions n ouvelles alter
nant avec la note dure et som bre des vieux édifices, 
tout contribue à donner au paysage... un aspect fée
rique » (fig. 486). E. Le Camus, L es se p t É g lise s  de 
l ’A p o c a ly p se , p. 280.

2° S a in t  P a u l à T h essa lo n iq u e . — Les Juifs s’y 
étaient établis de bonne heure et les Actes, x v i i , 1 , 
rem arquent qu’il y avait une synagogue. C’est là que 
l ’Apôtre se rendit tout d’abord « selon sa coutum e », 
dit le texte, v, 2 ; il y prêcha aussitôt l ’É vangile pen
dant trois sabbats et opéra quelques conversions parmi 
les Juifs. Beaucoup de G entils et des fem m es influentes 
em brassèrent la foi. S es succès irritèrent ceux de ses 
anciens corelig ionnaires qui ne se la issaien t pas tou
cher par sa parole, et il eut beaucoup à en souffrir 
avec ses néophytes, in  tr ib u la tio n e  m u l ta .  I T hess., 
i, 6. On excita contre lu i ce qu’il  y avait de pire dans 
la v ille . Act., x v ii , 5 . U ne foule am eutée alla pour 
s’em parer de lu i, dans la  m aison de Jason, qui lu i ser
vait sans doute de résid en ce, et, ne le trouvant pas, elle 
em m ena de force Jason et quelques chrétiens avec lui 
devant les m agistrats de la ville, appelés dans le texte 
grec, du nom  local de leur d ign ité, 7to),iTâpxaî> t* 
Voir P o l it a r q u e , col. 505. Elle les accusa de m ettre le 
trouble dans la ville, et sans doute parce que l ’Apôtre 
avait parlé du « royaum e » de Jésus, cf. I T hess., Il, 
12, de violer les « décrets de César, soutenant qu’il y a
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un autre roi, Jésus, v f .  7-8; les politarques, ayant reçu  
caution ( t o  c x a v ô v )  de Jason et des autres chrétiens, les 
rem irent en liberté, m ais, la nuit suivante, pour laisser 
calm er l’orage, Paul et son com pagnon Silas quittèrent 
la v ille et partirent pour B érée, f .  10.

Ces événem ents se passèrent pendant le second  
voyage de m issions de saint Paul. Il dut v isiter de 
nouveau Thessalonique pendant son troisièm e voyage de 
m issions, où fut com prise la M acédoine, Act., x x , 1-4, 
et peut-être aussi p lus tard, après sa prem ière capti
vité à R om e, pour réaliser son désir de revoir les

T H iR A S  (hébreu : T ira s ;  Septante : ©e(paç), le der
n ier fils de Japhet. G e n .,x ,2 .D’après Josèphe, A n t.  ju d ,., 
L vi, J, les Targum istes et d’autres anciens, S. Jérôm e, 
Q uæ st. in G e n .,  x, 2, t. x x m , col. 950, il fut le  père des 
T hraces, d après quelques autres, des P erses. Les 
T hraces sont apparentés aux Gètes et ces derniers, aux 
Daces. Strabon, VII, iv , 13.

T H IR A T H IM  (hébreu : f i r 'â t î m ;  Septante : © xova- 
| 0ii1(jl), fam ille de scribes qui résidait à Jabès. I Par. n  
| 55. La Vulgate a traduit leur nom  par C an en tes, «chân-

485. — A rc d ’A uguste  (porte  d e  V ardar). D’a p rè s  C ousinery , Voyage dans la Macédoine, 1 8 3 1 /1. i, p . 25.

chrétientés de ce pays. P h il., i, 25-26; n , 24; I T im ., 
i, 3; II T im ., iv , 13; T it., m , 12.

P lu sieu rs chrétiens de T hessalonique sont nom m és 
dans le  Nouveau Testament : Jason, voir J a s o n  5, t. i i i , 
col. 1141; Aristarque, t. i, co l. 963; Dém as, t. n , 
col. 1358, qui se retira dans cette v ille; Gaïus, proba- | 
blem ent, voir G a ïu s  1, t. m , col. 44; Seeundus, t. v, | 
col. 1556.

3° Voir abbé B elley , O bserva tio n s su r  l ’h is to ire  e t i 
su r  les m o n u m e n ts  de  la v ille  de T h essa lo n iq u e , dans | 
l ’H is to ire  de  V A ca d ém ie  des in sc r ip tio n s ,  Paris, 1777, 
t. x x x v iii , 1, p. 121-146; G. L. Frid. Tafel, D e l ’hes- 
sa lo n ica  <ju s q u e  agro , in-8°, B erlin , 1839; E.-M. Cou
sinery, V oyage d a n s  la  M acédo ine , 2 in-4°, Paris, 1831 
(avec planches), t. i, p. 23-56 ; S. Gopcevic, M a ked o -  | 
n ie n ,  in-4», V ienne, 1889, p. 41-74 (avec p lanches et | 
gravures). F. V ig o u r o u x .

T H IL O N  (hébreu : T ôlôn (ch e th ib ); T ilô n  (ker i);  
Septante : ’lvtov A le x a n d r in u s  : ©lXwv), le dernier i 
hom m e des fils de Sim on, de la tribu de Juda. I Par.,
•v, 20.

tant ». Le passage où sont nom m és les Thiratites est 
tout à fait obscur.

TH 1R IA  (hébreu : T ir y â ’; Septante : © tp ii), fils de 
Jaléléel, descendant de Caleb, fils de Jéphoné, de la 
tribu de Juda. I Par., iv , 16.

T H IS B É  (Septante : QiaSr,), v ille  de N ephthali, 
m entionnée dans le  texte grec du livre de Tobie, i, 2. 
D’après ce texte, c ’est de là que Tobie fut em m ené en 
captivité. La situation en est in con n ue. Le grec dit que 
Thisbé est à droite, c ’est-à-dire au sud, « de Cydros de 
N ephthali, en Galilée, au-dessus d’Aser. » Cydros paraît 
être une altération de Cadès de N ephthali. P lusieurs  
savants, com m e Ad. R eland, P a læ s tin a , in-4°, 1714 
ont pensé que le prophète Élie était originaire de Thisbé 
de N ephthali, et que c’était pour cette raison qu’il était 
surnom m é le  T hesbite. D’autres pensent qu’il était 
Galaadite d’origine, parce qu’il habitait le pays de 
Galaad, dit III R eg., xv ii, 1, la prem ière fois qu’il le 
nom m e, m ais il pouvait y avoir résidé sans en être ori
g inaire. Les Septante traduisent, 111 R og., x v i i , 1 :
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’HXtoü o nrpocpïjT-q; ©eo-tnVqç 6 èx ©e<rëà>v xîr\ç PaXaàS. On I 
ne connaît pas cependant de Thisbé ou Thesbé en  
Galaad.

T H O B A O O N IA S  (hébreu : Tûb ’A d ô n îy d h ;  S ep 
tante : TwêaSümaç), un des lév ites que Josaphat envoya , 
dans les v illes  de Juda pour en seigner au peuple la 
loi de Moïse. II P ar., x v i i , 8. Comme les deux lévites | 
nom m és avant Thobadonias sont appelés Adonias 
et Thobias et que la forme Tôb ’A d ô n îy à h  est in solite, 
celle-c i peut n ’être qu’une répétition et une contrac-

phétie contre Gog, il énum ère parmi les troupes de 
son arm ée, avec les soldats de Gomer, ceux de Tho- 
gorm a, x x x v ii i , 6. On identifie généralem ent le pays de 
Thogorm a avec l’A rm énie. —■ P lu sieu rs assyriologues 
placent aujourd’hui Thogorm a à l ’est de l’Asie-M ineure. 
Saint Jérôm e, Q uæ st. in  G en ., x ,  3 , t. x x i i i , col. 9 5 1 , 
identifie Thogorm a avec la Phrygie. Voir Ar m é n ie , t. i, 
col. 1003 .

T H O H U  (hébreu : f à h û ;  Septante : ©oxé; A le x a n -  
d r in u s  : ©ooé), un  des ancêtres du prophète Sam uel,

486. — Vue de Salonique.

tion des deux nom s précédents, due à une erreur de 
copiste.

T H O B IA S  (hébreu : T ô b iy û h d ;  Septante: TuiSlaç), 
un des trois lévites envoyés par Josaphat dans les villes  
de Juda pour instru ire le peuple. II P ar., x v i i , 8.

T H O C H E N  (hébreu : T ô k é n ;  Septante : ©oxxa; 
A le x a n d r in u s  : © oyxâv), v ille  de S im éon, nom m ée  
seu lem ent I P ar., iv , 3 2 . Dans la liste correspondante, 
Jos., x ix , 7, Thochen n ’y figure pas. Les Septante  
ajoutent cependant entre R em m on et Athar, ce
qui a fait penser à p lusieurs critiques que Thochen  
était m entionnée dans quelques m anuscrits hébreux  
ou b ien , com m e le croient certains autres, que 0x),y_â 
était là pour Télem .

T H O G O R M A  (hébreu : T ô g a r m â h ;  Septante : ©op- 
yaiiâ), fils de Gomer et petit-fils de Japhet. Gen., x,
3 . —  É zéch iel, x x v i i ,  14; x x x v m , 6 ,  parle du com m erce  
que faisait de son  tem ps Thogorma avec les Tyriens, à 
qui il vendait ses chevaux, x xvn , 14, et dans sa pro

fils de Suph, et père d’É liu  ou É lie l, de la tribu de 
Lévi. I Sam . (R eg .), i, 1 ; I P ar., v i, 34.

T H O L A  (hébreu : ï ’ô fâ ’; Septante : ©w),â), nom  de 
deux Israélites.

1 .  T H O L A ,  lils aîné d’Issacliar, père de la fam ille  
des Tholaïtes, qui, du tem ps de David, com prenait 
vingt-deux m ille  six  cents vaillants soldats. G en., x l v i ,  

13; N um ., xxvi, 23; I P ar., v i i , 1, 2.

2 .  t h o l a , juge d’Israël. D’après l ’hébreu, il était 
« fils de Phua, fils de Dodo, hom m e d’Issachar. » Les 
Septante et la Vulgate ont pris l’hébreu dôdô  com m e  
substantif com m un, « oncle », et traduit : « Thola, fils 
de Phua, (son) oncle  paternel (d’Abim élech, d it la 
Vulgate), hom m e d’Issachar. » Il habitait à Sam ir, dans 
la m ontagne d’Éphraïm , et il fut enseveli dans cette v ille , 
après avoir jugé Israël pendant vingt-trois ans. S ’il 
s ’agit d’Abim élech, fils de Gédéon, il était de la tribu  
de Manassé, non d’Issachar. La leçon  de la Vulgate ne 
serait donc pas exacte. T hola jugea Israël après Abi-
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M élech, fils de Gédéon, m ais le  texte hébreu ne d it pas j 
l u ’il fut son su ccesseu r.

T H O L A D  (hébreu : T ô ld d ;  Septante : ©ouXcqx; j  

A le x a n d r in u s  : ©wXdcS), v ille de Sim éon. I P ar., iv, 
29. Elle avait appartenu d’abord à Juda. Dans Josué, 
Xv, 30; x ix , 4, elle est appelée Eltholad. S ite in co n n u . 
Voir E l t h o l a d , t. i i , co l. 1707.

t h o l m a ï  ,n om  de deux personnes dans l ’É crilure .

1 .  t h o l m a ï  (hébreu : T a lm a ï;  Septanie : ©eXa[H, 
©oXapu', ©oXpu), un des fils d’Énac, qui h ab ita ien t 
Hébron (Cariath Arbé). N um ., x m , 22. Caleb, fils de 
•féphoné, de la tribu de Juda, exterm ina les enfants 
d’Énac et s’empara de la ville . Jos., xv, 14; cf. Jud., 
h 10.

2 .  t h o l m a ï  (hébreu : T a lm a ï;  Septante : 0oXp.î, j 
©oXpat; A le x a n d r in u s  : ©oXpx!, ©oXopat, 0oXpiat),fils ! 
d’Ammiud, roi de Gessur. II Sam . (R eg.), x m , 37. La 
Vulgate écrit son nom  Tholom aï, d’ans ce passage, 
tandis qu’elle l ’écrit T holm aï, II Sam. (R eg.), m , 3, e t
I P ar., i ii , 2, où Tholm aï est nom m é com m e père de 
Maacha, une des fem m es de David et m ère d ’Absalom. i 
C’est auprès de lui que se réfugia son petit-fils , après 
avoir fait tuer son  frère Amnon pour venger sa sœ ur  
Thamar. Voir Thamar 2, col. 2144.

T H O L O M A I ,  orthographe du nom de T holm aï, roi ! 
de Gessur, dans la Vulgate. II S am ., x m , 37. Voir 
T h o l m a ï  2 .

T H O L U C K  F rédéric-A uguste - Gottreu, théologien  
protestant allem and, né à Breslau, le 30 mars 1799, 
mort le 10 ju in  1877. Après une enfance m alheureu se, 
tourm entée par les tracasseries de la seconde fem m e de I 
son père, et après une jeu nesse agitée par l ’incrédu lité, 
il devint l ’adversaire du rationalism e et un prédicateur  
très apprécié. En 1821, il fut p riv a t-d o c e n t  à l ’U niver
sité de B erlin , en  1822, docteur en  ph ilosoph ie d ’Iéna, J  
en 1823, professeur extraordinaire, en  1825, professeur  
de théologie à l ’U niversité de Halle. La co llection  de 
ses œ uvres a paru à Gotha, 11 in-8», 1862-1873, ses j  
V e rm isc h te  S c h r i f te n ,  1839 ; 2» éd ition  abrégée, 1867. I 
Parm i ses écrits, on peut signaler : C o m m e n ta i' z u m  \ 
B r ie f  a n  d ie  R ô n ie r ,  1824; 5e éd it., 1856; C o m m e n tâ t' j 
zu n i J o h a n n e s  E v a n g e l iu m ,  1827; 7e éd it., 1857; I)a s  J 
A lte  T e s ta m e n t in  N e u e n  T e s ta m e n t,  1836; 6e éd it., ! 
1872; D ie G la u b w ïird ig ke it d e r  e v a n g e lisch en  G e
sch ich te , zu g le ic h  e in e  K r i t ik  des L eb en s  Jesu  von  
S tra u s s ,  1837 (E ssa i s u r  la c r é d ib ili té  de  l ’h is to ire  
éva n g é liq u e , e n  rép o n se  a u  D r S tra u ss , tra d u c tio n  
abrégée e t a n n o tée , par l ’abbé H. de Valroger, in-8°, 
Paris, Lecoffre, 1847). Le P . de Valroger a aussi publié  
une In tro d u c tio n  h is to r iq u e  e t c r itiq u e  a u x  liv re s  d u  
N o u v ea u  T e s ta m e n t, par Reithmayr, Hug, Tholuck, etc., 
traduite et annotée par H. de Valroger, 4 in-8°, P aris, 
1861. — Voir L. VVitte, Das L cb en  T h o lü ck ’s, 2 in-8°, 
B ielefeld  et Leipzig, 1884-1886.

1 .  T H O M A S  (Nouveau Testam ent, ©Mpaç), un d es  
douze Apôtres (fig. 487), sa in t Jean, x i, 1 6 ; xx i, 2, 
®xPlique son nom aram éen com m e signifiant « jum eau »,
0 l'Eyéijievoç A!5up.oç. Les auteurs des anciens livres 
apocryphes chrétiens, à cause de cette circonstance, ont 
Jmaginé diverses fables pour savoir quel était son  
Jumeau. On lu i donna pour sœ ur ju m elle  Lysia ou 
Hydia. Voir C hronic . p a sc h .,  ix , t. xc ii, col. 1076. Les 
B o m é lie s  c lé m e n tin e s ,  h om . n , 1, P a tr . g r . ,  t. ii,
C°T 77, d isent que Thom as avait un frère jum eau qui 
6st appelé Éliézer. Dans les A c te s  apocryphes qui por- 

ut son nom , ainsi que dans la D o c tr in a  A p o s to lo ru m ,

il est appelé lu i-m êm e « Judas Thom as ». Eusèbe,
H. E . ,  i, 6, t. xx, col. 126, dans l ’h isto ire d’Abgar 
d’Édesse, cite un fragm ent où il est désigné ainsi : 
T oé5aç o y.at © wp.àç.

Les synoptiques se contentent de m entionner saint 
Thom as dans le catalogue apostolique. Matth., x , 3; 
Marc., m , 18; Luc., v i, 15; Act., i, 3. Saint Jean nous 
a conservé trois épisodes qui m ettent en plein  re lief

487. — S a in t T hom as. D ’ap rè s  R a p h a ë l.

D ans le s  re p ré s e n ta tio n s  de ce t ap ô tre  qui n e  son t p a s  an té 
r ie u re s  a u  x n r  sièc le , il a  l 'é q u e rro  p o u r  a t tr ib u t , p a rce  q u ’il 
e s t  le  p a tro n  d es  a rc h ite c te s  e t  d es  m aço n s. M rs Jam e so n , 
Sacred and legendary art, in -8 ° , L o n d re s , 1850, p . 147.

son caractère : 1° Quand les autres Apôtres s ’efforcent 
en vain de dissuader Jésus d’a ller à  B éthanie: « A llons 
aussi et m ourons avec lu i, » Joa., x i, 16, leur dit-il, 
m ontrant ainsi son dévouem ent au divin  Maître. — 
2» Il voulait se rendre com pte de l ’en se ig n em en t du 
Sauveur et le  bien com prendre. A ussi, quand, à la d er
n ière Cène, Jésus ditaux siens qu’il va leur préparer une  
place auprès de son P ère et qu’ils  en  con n aissen t le  
chem in , Thom as l ’interrom pt : « Seign eu r, nous ne  
savons pas où vous a llez, com m ent pouvons-nous con
naître le chem in?  » Joa., xv , 14. — 3° La passion fut 
pour lu i un coup terrible. 11 ne se sépara point des 
autres Apôtres, Joa., x x ,  25, mais quand ils lui racon
tèrent qu’ils avaient vu, en son absence, Jésus ressu s
cité, f .  24, il  ne se rendit pas à  leur tém oignage et d é
clara que, pour être convaincu, il lu i faudrait toucher  
lu i-m êm e les p la ies du Crucifié. 11 devait fournir ainsi 
aux générations à venir une preuve incontestable de la
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réalité de la résurrection . Huit jours après, le  Sauveur 
apparut de nouveau aux d iscip les assem b lés et, cette 
fois, Thom as était présent. Jésus entra au m ilieu  
d’eux, les portes ferm ées, et, s’adressant à Thom as, il 
lu i d it, en lu i m ontrant ses m ains percées, et en  répon
dant m ot pour mot aux paroles de l ’apôtre incrédu le : 
« Introduis ton doigt ic i et vois m es m ains ; approche 
aussi ta m ain et m ets-la dans m on côté; et n e  so is pas 
incrédule, m ais fidèle. » Thom as toucha-t-il le s  c ica
trices du Sauveur? Le texte sacré ne le d it pas, m ais 
l ’apôtre, rem pli d’adm iration et de foi, s ’écrie : 
« Mon Seigneur et m on D ieu ! » Le divin Maître tira la 
con clu sion  de cette scène : « Parce que tu m ’as vu, 
Thom as, tu as cru : heureux ceux qui n ’ont pas vu et 
qui ont cru! » Joa., x x , 26-29. P lu s  nob is  T honiæ  in fi-  
d e li ta s  a d  { id em , q u a n t /ides c r e d e n t iu m  d isc ip u lo -  
ru n i p r o fu i t ,  dit saint Grégoire le Grand, H o m . x x v i  in  
E v a n g .,1 ,  t. l x x v i , col. 1201.

Après cette sc èn e , le  nom de saint Thom as n ’appa- 
rait p lus que deux fo is dans le  Nouveau Testam ent : 
'1° dans le récit de la pêche m iracu leuse, à laquelle il 
prit part avec P ierre, N athanaël, le s  fils de Zébédée, et 
deux autres d iscip les, Joa., x x i, 2, et 2° dans l ’énum é- 
ration des Apôtres réun is au C énacle, après l ’A scension  
de N o tre-Se igneur . Act., i, 13.

Après la dispersion des Apôtres, saint Thom as porta 
l ’É vangile chez les Parthes, d’après Eusèbe, 11. E ., 
n i, 1, t. xx, col. 216; Socrate, H . E . ,  i , 19, t. lx v i i ,  
col. 125; R e c o g n it., ix , 29, P a tr .  g r .,  t. i, col. 1415, 
et aussi en P erse, d’après saint Jérôm e, De v it .  A po-  
s to l., 5, t. x x i i i , col. 721. Il fut enterré à Edesse. 
Rufin, H . E . ,  m , 5, t. x x i, col. 513; Socrate, 11. E .,  
iv , 18, t. lx v ii ,  col. 504. Saint Jean Chrysostom e, 
H o m . x x v i  in  H eb ., 2, t. lx i i i ,  col. 179, m entionne  
son tom beau com m e l’une des quatre tombes aposto
liq u es con n u es, le s  trois autres étant ce lles de saint 
P ierre, de sa in t Paul et de saint Jean. Une autre tra
d ition  lu i fait prêcher la foi et souffrir le martyre 
dans l ’Inde. S . G régoire de N azianze, O ra t. x x x n r  a d  
A r ia n . ,  11, t. x xxv i, col. 228; Pseudo-D orothée de Tyr, 
P a tr . g r . ,  t. x c ii, 7, col. 1072; N icéphore, H . E . ,  il , 40, 
t. c x lv , col. 851. L’apostolat de saint Thom as dans 
l ’Inde est m entionné dans une inscription d’Oodeypure, 
près de Sagur, dans l ’Inde orien ta le. Voir B e ila g e  zu r  
A U g e m e in e n Z e i tu n g , 8 jan v ier  1900, p .7. Les chrétiens  
de l ’Inde, connus sous le nom  de ch rétiens de saint 
Thom as, qui habitent le Malabar et appartiennent à 
l ’Église syrienne, considèrent cet apôtre com m e leur  
fondateur, mais ils  paraissent tirer leur origine d’un 
m issionnaire nestorien appelé Thom as. — L’Église latine  
célèbre la fête de saint Thom as le 21 décem bre et l ’É glise  
grecque, le 6 octobre. Le Bréviaire rom ain, au 21 dé
cem bre, le fait m ourir martyr dans l ’Inde, à Calam ine. — 
P lu sieu rs écrits apocryphes portent son hom  ou racontent 
ses actes. Voir A c ta  T h o m æ  ( IIpx£eÏ;, D e m ir a c u l is  
B . T h o m æ , P assio  S . T h o m æ ), recensv .it Max Bonnet, 
in-8°, Leipzig, 1883 ; VV. YVrgiht, A p o c ry p h a l A c ls  o f  
th e  A p o slle s , f r o m  S y r ia c  n ia n u s c r ip ts ,  2 in-8°, 
Londres, 1871; S. C. Malan, T he con flic ts o f  th e  h o ly  
A p o stle s , a n  a p o c ry p h a l book o f  the  e a r ly  E a s te r n  
C liurch , in-18, Londres, 1871; R. A. L ipsius, D ie  A p o -  
k r y p h e n  A p o ste lg esc liic h te n , in-8°, B runsw ick, 1883- 
1890, t. i, p. 225-317. F . V i g o u r o u x .

2 .  T H O M A S  ( A C T E S  D E  S A I N T ) .  Voir A C T E S  A P O 

C R Y P H E S  d e s  A p ô t r e s ,  t. i, col. 160-161.

R .  T H O M A S  ( A P O C A L Y P S E  DE S A I N T ) .  V o i r  A P O 
CALYPSES APO CR Y PH ES, 6 ,  t. I ,  c o l .  7 6 6 .

4 .  T H O M A S  ( É V A N G I L E  D E  s a i n t ) .  Sur cet évan
g ile  apocryphe, voir É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s ,  4, t. n , 
col. 2116.

T H O P H E L  (hébreu : T ô fé l;  Septante : Tocpô),), lo 
calité située à Test de la P alestine . Voir carte du pays 
de M o a b ,  t. iv , col. 1146. E lle est nom m ée, D eut., i , 1, 
pour déterm iner l ’endroit où Moïse résum a dans un 
discours l ’h istoire d’Israël au désert. C’est le  T a /ilé h  
actuel, situé sur l’ouadi du m êm e nom , qui coule dans 
la d irection nord-ouest, vers le  G hôr, au sud-est de la 
m er Morte. Ed. R obinson, B ib lic a l resea rch es in  P a 
le s tin e , 2e éd it., 1856, t. n , p .167. Thophel est dans une 
région  très fertile et b ien arrosée, où abondent les arbres 
fruitiers. L’identification de Thophel avec T a filéh  n ’est 
cependant pas universellem ent acceptée.

T H O P O  grec : Tecprav), v ille fortifiée par Bacchide, 
pendant les guerres contre les M achabées. I M ach., ix , 
50. E lle était situ ée  en  Judée, avec les autres v illes qui 
sont nom m ées en m êm e tem ps. C’est peut-être Beththa- 
phua, aujourd’hui l 'a ffo u h ,  à cinq k ilom ètres à l ’ouest 
d’IIébron. Voir B e t h t h a p h u a ,  t. i , col. 1750.

T H O R A ,  nom  hébreu du livre de la loi de Moïse. 
Voir P e n t a t e u q u e ,  col. 51.

T H O S A ÎT E  (héb reu : hat-J'i?î ; Septante: o © uuaij. 
I P ar., x i, 45. Joha, fils de Sam ri, et frère de Jédihel, 
un des vaillants soldats de David, est appelé le Tho- 
saïte.O n ne saurait d éterm iner si ce qualificatif désigne  
sa fam ille ou sa patrie, Tune et l ’autre étant égalem ent 
inconnues.

T H O Ü  (hébreu : T ô 'û ;  Septante : ©ouo-1, II Sam. 
(R eg.), v m , 9-10; dans I P ar., xv m , 9-10, J o ‘w; ©<oi), 
roi d’Ém ath, sur TOronte. Il avait été en guerre avec 
Adarézer, roi de Soba, et quand David eut battu ce 
d ern ier, Thoü envoya ses félic itations au roi d’Israël 
par son fils Joram ou Adoram, avec des vases d ’or, 
d ’argent et d’airain qu’il lui offrit en présents.

T H R Â C E  (grec : © pâl), orig inaire de la Thrace. 
i Un cavalier thrace est m entionné dans II M ach .,xn , 35,
| com m e ayant sauvé la vie du gouverneur de l’Idum ée,
; Gorgias, dans une bataille contre Judas M achabée, vers 
■ 163 avant notre ère, sous le règne du roi de Syrie  
1 A ntiochus IV Épiphane. La Thrace, à cette époque, com 

prenait la B ulgarie et la R oum élie de nos jours.

T H U B A L  (hébreu : T ù b a l, T u b a l;  Septante : 
©oësX), fils de Japhet. G en., x , 2; I P ar., i, 5. De lu i 
descendirent les T ibaréniens, peuple dont nous trou
vons le nom dans H érodote, m , 94; vu , 78, et qui 
habitait à Test de Therm odon, dans les  m ontagnes du 
sud-est de la m er N oire. Il est p lu sieu rs fois m entionné  
dans les in scr ip tion s assyriennes. Eb. Schrader, 
K e ilin s c h r if te n  u n d  G e sc h ic h ts fo rsc h u n g , p. 155. 
Isaïe , l x v i ,  19, le nom m e, avecM èsech  et Javan, parm i 
les peuples élo ign és. É zéchiel, x x v n , 13, le m ontre 
com m e faisant avec Tyr le com m erce des esclaves et 
des vases de cu ivre; x x x i i ,  26, il signale les adversités 
qui l ’ont frappé; x x x v i i i ,  2, 3, et x x x ix , 1, il l ’énum ére  
parm i les a lliés de Gog.

T H U M M lM (h éb reu  : J 'u m m îm ; Septante : ëvjXwi7i(> 
Vulgate : d o c tr in a ). Exod., x x v i i i ,  30. Voir U r i m  e 1 
T h u m m i m .

T H U Y A  (Apoc. : |u),ov Oôïvov; Vulgate : l ig n u m  thyi~  
n u m ) ,  bois précieux.

I . D e s c r i p t i o n . — C’est le bois de Citre des anciens 
R om ains, q u i l ’em ployaient à fabriquer des objets 
d’ébénisterie de luxe ; il est form é par une conifère de 
l ’Afrique septentrionale, le T h u y a  a r tic u la la , devenu 
C a llitr is  q u a d r iv a lv is  de Ventenat (fig. 488). Ce nou
veau. genre diffère surtout par les éca illes de son fruit*
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d em i-circonférences réun ies ensem ble; elle avait quatre 
pieds et dem i de diam ètre et trois pouces d’épaisseur; 
et l ’art, en  cachant la jo intu re, avait rendu cette table 
plus belle que si e lle  avait été naturellem ent d’une seule  
pièce. La p lus grande d ’une seu le pièce est la table de 
N om ius, affranchi de l’em pereur Tibère : e lle  a quatre

qui sont verticillées par quatre, au lieu  d’être opposées. 
Les feu illes sont aplanies et subulées sur les jeunes ra
m eaux; p lus tard, sur les branches adultes, elles de
viennent fortement apprim ées-soudées et squam iform es, 
Paraissant verticillées, m ais réellem en t opposées-décus- 
sées et inégales deux à deux. Le fruit est un strobile  
Pointu, de la grosseur d’une noisette , form é par quatre 
écailles cordiform es, un peu in égales, concaves en  
dehors, brièvem ent m ucronulées au-dessous du som m et, 
recouvrant six graines irrégu lièrem ent con iq u es, bor
dées de chaque côté d’une aile m em braneuse.

L’arbre atteint rarem ent plus de six m ètres de hauteur, 
ramifié dès la base, puis form ant une c im e pyram idale 
ou m êm e dilatée en parasol. Les ram ules term inaux  
sont articulés, com prim és et presque d ich otom es. Il 
forme un élém ent très im portant des m assifs boisés de 
l ’A lgérie, sur le s  coteaux d ’altitude m oyenne. De végé
tation len te, il a un  bois dense, blanc dans l ’aubier,

488. — T huya  articulata.

rouge-brun vers le  cœ ur, doué d’une odeur caractéris
tique, et im prégné de résine sandaraque. Son grain fin 
et hom ogène, lourd et presque indestructible, le rend  
propre, à une foule d’usages : il fournit en  outre un  
charbon de bonne qualité. Mais ce sont surtout les  
broussins souterrains, provoqués sur les souches par 
les in cen d ies dus aux pasteurs arabes, qui fournissent  
à l ’éb én isterie  un bois de placage de nuances riches et 
finem ent m oucheté (fig. 489). F. Hy .

II. E x é g è s e . — Le $é),ov 6üïvov, l ig n u m  th y in u m ,  
n’est m entionné que dans l’Apocalypse, xv m , 12. Il 
figure parm i les produits précieux que la Babylone 
sym bolique ou Rom e recevait de l ’étranger : à côté des 
m archandises d’or, d’argent, de pourpre, on voit le 
bois de th u y a .  Les auteurs grecs et latins parlent sou
vent de ce bois, qu’ils  appellent t i t r e .  P lin e , dans son
B . N .,  xm , 29, 30, donne une longue description de 
ce bois, de ses qualités, de ses em p lo is. Il cite les  
tables les p lus célèbres, fabriquées avec ses racines. 
« On conserve encore aujourd’hui la table de Cicéron, 
Payée m algré sa fortune m édiocre un m illion  de ses
terces (210000 fr.). On cite aussi celle d ’A sinius Gallus, 
qui coûta 1100000 sesterces (231000 fr.). Un incend ie  
a consum é récem m ent une table qui venait de Céthé- 
gus et qui fut vendue 1400000 sesterces (294000 fr.). 
La plus grande table qu’on eût encore vue est ce lle  de 
Ptolém ée, roi de M auritanie : e lle  était faite de deux

4S9. — Coupe de bois.

pieds m oins trois quarts de pouce, et e lle  est épaisse  
de six pouces environ. Ce qui sert à faire les tables est 
un nœ ud de la racine ; on estim e surtout les nœ uds qui 
ont été tout entiers sous la terre... Le principal m érite  
de ces tables, c’est d’avoir des veines d isposées en  c h e 
veux crêpés ou en petits tourbillons. Dans la prem ière  
disposition , les vein es courent en long : tables tigrées; 
dans la seconde, e lles rev ien n en t su re lle s-m êm es : tables 
panthérines. Il y en  a encore à ondulations crêpées, re
cherchées surtout si elles im itent les yeux de la queue du 
p aon .. .P o u r  toutes, la qualité préém inente est la nuance ; 
la nuance de vin m iellé  avec des vein es brillantes est au 
prem ier rang. Après la couleur, c’est la grandeur qu’on 
prise : on veut des troncs entiers et p lus d’un dans 
une seu le table. » P lin e , H . N ., x m , 29, 30. Le bois 
est très odorant. On faisait venir ce bois de la région  
de l ’Atlas, ou encore de la province de Grenade, Strabon, 
XVI, i i i ,  4; O. Celsius, H iero b o ta n ico n , in-8°, A m ster
dam, 1748, t. ii, p. 22-29. — La Vulgate, dans III R eg., 
x, 1 1 ,12 , et dans le passage parallèle, II P ar., ix, 1 0 ,1 1 , 
traduit par thuya le m ot hébreu a lg ù m im .  11 s ’agit du 
bois de Santal. Voir t. v, col. 1468.

E . L e v e s q u e .
T H Y A T IR E  (Nouveau Testament : ©uckEipa), ville  

de Lydie (fig. 490), aujourd’hui A k  H iss a r  dans la vallée

490. — M onnaie de T h y a tire .
N éro n  la u ré  à  d ro ite . NEP£2N KAAVn KAICAP CEEA. r ) .  H ach e  

b ip en n e . ©TATEIPIINQN.

du Lycus. — 1° S éleucus N icator, roi de Syrie, y établit 
une colonie de M acédoniens entre 301 et 281 avant notre  
ère. La v ille existait sans doute auparavant, m ais c ’est 
alors qu’elle  com m ença à prendre de l ’im portance  
et à devenir le centre d ’un com m erce florissant. E lle  
rendait un culte au so le il, 7tpoirâTwp Be'oç "HXioî IIôSioç 
T’jpfij.vaïo; ’AnoXXwv (Clerc, D e rebus T h y a t. ,  1893, 
p. 71), com m e on le voit par ses in scrip tions et par 
ses m onnaies. Les colons m acédoniens, sous les ro is
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S éleu cid es, puis le s  rois de Pergam e et les R om ains 
s ’appliquèrent à en faire une cité com m erçante et riche. 
E lle est en p la ine, ce qui est une exception assez rare 
dans ces contrées, et cette p la ine se d istingue par sa 
fertilité. E lle produit de riches m oissons et on y cu l
tive la vigne. IJeux bosquets de cyprès encadrent Thya- 
tire à l ’est et à l ’ouest (fig. 491). On n ’y voit point de 
ru ines d’anciens m onum ents, m ais on y trouve encore  
les industries an cien n es qui l ’avaient en rich ie, en par
ticu lier la tannerie et la tein turerie. La teinturerie des 
étoffes en rouge se faisait au m oyen de la garance. La 
découverte de l ’an iline fait disparaître cette industrie  
d’A k  H issar. Clerc, D e re b . T h y a tir . ,  p. 93. Une d esp re-

491. — T h y a tire , d ’ap rè s

m ières chrétiennes de Thyatire, Lydie, que saint Paul 
convertit à P hilip p es, Act., x v i ,  1 4 , 4 0 , était w opçup ô-  
wmXc; ,  « m archande de pourpre ». Voir L y d ie  1 , t. i v ,  
col. 4 4 7 . Ce fut elle peut-être qu i, de retour dans sa 
patrie, y travailla à la propagation du ch ristian ism e.

2° Lorsque saint Jean écrivit son Apocalypse, quelques 
années p lus tard, le nom bre des chrétiens s ’était m ul
tip lié  à Thyatire. L’apôtre loue leurs œ uvres et leur  
foi, m ais il leur reproche d’écouter Jézabel, qui se  
donne pour prophétesse et qui les entraîne à la forni
cation et à l ’usage des viandes consacrées aux idoles, 
et il les m enace de châtim ents. Apoc., Il, 18-25. On 
admet généralem ent que le  nom  de Jézabel est ici 
sym bolique, par a llusion  à l ’im pie Jézabel, fem m e 
d ’Achab, roi d’Israël. D ’après les uns, c ’est la sibylle  
Sambatha, qui avait en dehors de la v ille  un sanc
tuaire dont l ’encein te s ’appelait « le  péribole du Chal
déen », et qui était d’oéigine chaldéenne, perse ou 
juive. Suidas, voce S a m b a th a ;  rdien, H is t. v a r . ,  x i i ,  

36. D ans ce cas, e lle  serait la personnification d ’une 
secte analogue à ce lle  des n icola ïtes. D’après d’autres, 
c ’était un personnage individuel, qui enseignait un

christian ism e m êlé d ’élém ents disparates et idolâtriques. 
Les nom breuses in scrip tion s qu'on a trouvées à Thya
tire m ontrent que la population de cette v ille  était 
très m élangée, Latins, Grecs, O rientaux, et la nouvelle  
Jézabel, qui se donnait pour prophétesse, aurait altéré 
la foi en la dénaturant par des élém en ts idolâtriques. 
— Voir de P eysonnel, consu l de France à Sm yrne, 
O bserva tio n s h is to r iq u e s  e t  g éo g ra p h iq u es  su r  les 
p e u p le s  b arbares q u i  o n t h a b ité  s u r  les bords du  D a 
n u b e  e t  d u  P o n t- E u x in ,  su iv ie s  d ’u n  vo ya g e  à  M a g n é 
sie , à  T h y a tir e ,  e tc ., P aris, 1675; Ferd. S tosch , A n ti-  
q u i ta tu m  T h y a t ir e n a r u m  lib r i d u o , Zwollæ, 1763; 
M. Clerc, D e rebus T h y a t ir e n a r u m  c o m m e n ta t io

une photographie.

ep ig ra p h ic a , in-8», P aris, 1893; E. Schürer, D ie  
P ro p h e lin  Isa b e l in  T h y a t ir a ,  dans les T heolog ische  
A b h a n d lu n g e n , in -8 ° , F r ib o u rg -en -B r isg a u , 1892, 
p. 39-57.

T H Y R S E  (grec : O ü p c ro ç ;  Vulgate : Ih y rsu s ), bâton 
surm onté d’une pom m e de p in , ou d’un bouquet de 
lierre ou de feu illes de v igne, que l ’on portait dans 
le s  fêtes de Bacchus (fig. 492). Cf. Horace, O d., i i , 19, 
8; Stace, Tlieb ., ix , 614. C’était prim itivem ent une 
lance dont la pointe était entourée d’une pom m e de 
p in 'ou  de feu illages. — A une fête célébrée pour rem 
placer ce lle  des T abernacles, le s  Ju ifs com pagnons de 
Judas Maehabée portaient des thyrses, des rameaux 
verts et des pa lm es. II Mach., x , 7. Les thyrses d é
signent ic i le lîtlâb  ou le ’é trô g  (cédrat), t. il , fig. 117, 
col. 373, q u ’on tenait en  m ain pendant les fêtes des 
T abernacles. Voir T a b e r n a c l e s  ( F ê t e  d e s ), col. 1961. 
Dans sa description de la fête ju ive , P lutarque, S y m -  
po s., IV, v i, 2, parle au ssi de bvpaotfôpix, « port de 
thyrses », parce qu’il ne connaissait pas les term es h é
breux correspondants. H. L e s è t r e .
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T IA R E  (h ébreu : le b û lîm , m iç n é fé t ,  p e ’ê r , s â n î f ; 
Septante : xt8«pt;, (jurpa; Vulgate : t ia ra , m i t r a ,  c id a -  
r is, d ia d e m a , corona , v i t ta ) ,  espèce de coiffure. — 
l°L a  tiare est la coiffure d’Aaron. E lle-est faite de lin . 
Exod., x x v m , 4, 39; x x ix , 6; x x x ix , 28. E lle avait la 
forme d’une espèce de turban. Voir t. m , fig. 64, 
col. 296. E lle est appelée m iç n é fé f  ou p e ’êr . Zacharie, 
m , 5, lu i donne le  nom  de çà n îf.  — 2» Le prince  
d’Israël porte aussi le m iç n é fé f .  Ezech., x x i, 31. Le 
p e ’êr  est encore le turban des Israélites, E zech ., xxiv ,

Celui de gauche porte un bouquet, de feuilles de vigne; celui 
du milieu, une pomme de pin; celui de droite, des feuilles de 
lierre.

17, 23, celu i du fiancé, I s ., l x i ,  10, et la coiffure des 
fem m es élégantes. Is ., m , 20. Ces dernières m ettent 
aussi le  çd n if, Is ., m , 23, et les nom ades le portaient 
au d ésert. Job, xx ix , 14. Les turbans que coiffaient les  
Chaldéens s ’ap pelaien t des te b û lîm .  E zech ., x x m , 15. 
Les versio n s d onnent le nom  de « tiare » au p e la s , qui 
se portait à B ab jlon e et était une pièce de vêtem ent 
plutôt q u 'une coiffure. D an., m , 21. Les m êm es nom s  
servent ainsi à d ésign er  des coiffures analogues de 
forme, m ais sans doute différentes par la rich esse  et 
les orn em en ts. Voir M i t r e ,  t. iv, col. 1135.

H . L e s è t r e .
T l  BÈRE (grec : Tcêipcoç), le second em pereur ro

m ain. 11 régna seul de l ’an 14 à l ’an 37 de notre ère, 
m ais il avait été associé par Auguste au gouvernem ent

dans l ’Évangile, Luc., i i i ,  1, m ais il est désigné plu
sieurs fois indirectem ent. C’est sous son gouvernem ent 
que N otre-Se igneur accom plit son m inistère public et 
que les Apôtres com m encèrent à prêcher le  christia
n ism e en P alestine. Jean-Baptiste inaugura son m in is
tère « sous Tibère César, la q u inzièm e année de son  
gouvernem ent. » Luc., m , 1. De savants chronologistes  
p en sen t que, dans cette date de la qu inzièm e année de 
son règne, Eévangéliste com pte les années pendant 
lesq u elles  Tibère fut associé à Auguste dans l ’adm in is
tration  de l ’em pire. Tibère n ’exerça seu l le pouvoir que 
l ’an 14, m ais il avait été appelé à partager l’autorité 
avec le mari de sa m ère quelque tem ps auparavant, à

Ê  A

493. — Monnaie de Tibère.
Tibère lauré, à droite, t i . c a e s a r  d i v i  a u g . f . a v g v s t v s . 

ii;. Livie assise tenan t une palme, m a x i m . p o n t i f .

de l ’em pire, quelque tem ps auparavant, à une époque 
dont la date précise  est incertaine. Sa m ère était Livie, 
fiui l ’avait eu de son prem ier m ari, Tibère Claudius 
N éron. E lle épousa p lus tard l’em pereur Auguste et 
c’est grâce à ce m ariage que son fils devint em pereur. 
L était né à R om e, l e l 6  novem bre de l ’an 45 a v a n tl’ère 
chrétienne et il avait 55 ans quand il devint em pereur  
(fig. 493). Il s ’éta it déjà d istingué dans p lusieurs 
guerres, Horace avait célébré ses exploits et ceux de 
son frère D rusus, C a r m ., iv , 4, 14, et il s’était acquis la 
réputation d’un orateur de m érite et d ’un adm inistra
teur de talent. T outes ses qualités s’éclipsèrent dès 
fiu’il eut atteint le pouvoir suprêm e; il se montra dis- 
s°lu , cruel, despotique, d issim ulé, et abandonna le 
gouvernem ent aux m ains des plus ind ignes favoris. Il 
uiourut à 78 ans, après un règne de v ingt-trois.

Tibère (fig. 494) n ’est nom m é qu’une fois par son nom

une époque qui n ’est pas certaine, en l ’an 11, d isent 
les uns, en l’an 13, d isent les autres. Sur ses m onnaies, 
son règne date de l ’an 765 de Hom e, an 12 de notre  
ère. Il est le César auquel font allusion  les passages de 
saint M atthieu, xx , 17, 21 ; de saint Marc, x ii ,  1 4 ,1 6 ,1 7 ;  
de saint Luc, xx, 22 ,24 ,25; x x m , 2; de saint Jean, x ix , 12, 
15. Il était encore à la tête de l ’em pire, lorsque eut lieu  
la conversion de saint Paul et le com m encem ent de sa 
prédication. C’est lu i qui avait nom m é Ponce-P ilate  
procurateur de la Judée. Son am i Hérode Antipas bâtit 
en son honneur la ville à laquelle il donna le nom  de 
Tibériade.

1. T IB É R IA D E  (Nouveau Testam ent : T iêepiiç), 
ville de P alestine (fig. 495), sur le s  bords du lac auquel 
elle a donné son nom .

1» E lle fut fondée par Hérode Antipas, qui lu i donna  
ce nom  en  l ’honneur de l ’em pereur Tibère, entre l ’an 
20 et l ’an 30 de notre ère, à peu de d istan ce , un m ille  
environ, au nord des bains chauds d’Em m aüs, le  
Hammath de Josué, x ix , 35. Il fallut déplacer une né
cropole, probablem ent ce lle  de Hammath, pour avoir  
largem ent la place n écessa ire à la construction  de la

494. — Buste de l’em pereur Tibère. Musée du Louvre.
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nouvelle v ille, et pour ne pas exposer les habitants aux 
im puretés légales que pouvait leur faire contracter  
la présence de ces tombeaux. Cette circonstance éloigna  
d’abord les Juifs de la cité naissante. « E lle fut peuplée 
d’abord, d it Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVIII, n , 3, au m oyen  
de toutes sortes d’étrangers et aussi d’un grand nombre 
de G aliléens. Beaucoup d ’habitants d e là  contrée appar
tenant à Hérode y furent égalem ent transplantés de force, 
i ’armi ceux-ci, q u elq ues-u ns étaient revêtus de dignités. 
Mais il adm it p areillem ent avec eux un ram assis de 
pauvres et m êm e de gens dont la condition  libre n ’était 
pas suffisam m ent établie. 11 leur accorda des im m unités 
et les com bla de b ienfaits. Il leur fit construire des 
m aisons à ses frais et leur donna des terres, à la con
dition de ne jam ais quitter Tibériade, car il savait qu’il 
répugnait aux Juifs d’habiter cette v ille , parce qu’on 
avait dù enlever beaucoup de tom beaux sur l’em place
m ent où on la bâtit, ce qui, d’après nos lo is, rendait 
ceux qui devaient l’occuper im purs pendant sept jours. »

Cette répugnance ne persévéra pas et, dans la suite, 
elle  devint pour le s  Juifs une v ille p riv ilég iée. Hérode 
Antipas l ’em bellit avec soin et y résida lu i-m êm e dans 
un palais, qu'il orna de représentations anim ées, con
trairem ent à la loi m osaïque, et qui fut livré plus tard aux 
flam m es. Josèphe, V ila , 12. — Au m om ent de la révolte 
contre la dom ination rom aine, Tibériade ouvrit ses 
portes à V espasien. Les Juifs, après la ru ine de Jéru
salem , obtinrent l ’autorisation d’v réside.r et reçurent 
m êm e certains privilèges, ayant seu ls le droit d’habiter 
la v ille , à l ’exclusion  des païens, des Sam aritains et des 
ch rétiens. Le grand sanhédrin , après avoir séjourné 
quelque tem ps à Jam nia, puis à Sepphoris, s’établit à 
Tibériade, et il s ’y fonda une école talm udique célèbre, 
qui fut illu strée par p lusieurs rabbins de grande répu
tation. C’est là que fut rédigée la M ischna du Talm ud  
de Jérusalem  et élaborée la M assore. Le rabbin qui 
aida saint Jérôm e à traduire Jes Paralipom ènes était de 
Tibériade. P a tr . la t., V ita , ix , 3, t. x xn , co l. 30.

2° N otre-Seigueur n ’entra jam ais à T ibériade; du 
m oins les Évangiles ne le d isent pas. Une grande partie 
de sa vie publique se passa à l’extrém ité septentrionale  
du lac et il le traversa souvent, m ais c ’est à peine si la 
ville est nom m ée trois fois dans sa in t Jean, vr, 1, 23; 
xxi, 1, deux fois, non à cause d’e lle-m êm e, mais com m e 
donnant son nom  au lac, et une fois, xvi, 23, pour 
marquer l ’endroit d’où sont parties les barques qui ar
rivent près du lieu  où s ’est opéré le m iracle de la m ul
tiplication des pains. Les autres É vangélistes désignent 
le lac sous le nom  de mer de G énésareth ou mer de Ga
lilée. Voir T i b é r i a d e  (Lac d e ) 2. On s’est dem andé 
pourquoi le Sauveur avait ainsi évité la v ille  de Tibé
riade. C’est sans doute parce qu’elle  était considérée  
com m e im pure par le s  Juifs fidèles et aussi parce qu’e lle  
était le séjour ordinaire d’Hérode, le m eurtrier de saint 
Jean-Baptiste. Saint Luc, x x m , 8, nous apprend que 
ce roi, m algré son désir, n ’avait jam ais vu Jésus, avant 
que P ilate le lu i eût envoyé.

2 .  T I B É R I A D E  ( L A C  D E )  (grec : r, DalAacr, vïjç Tige- 
ptocôoç), lac de P alestine . Saint Jean, xx i, 1; cf. vi, 
1, est le seu l écrivain  sacré qui ait désigné ce 
lac, ou, com m e il  l ’appelle, cette « m er» , sous le  nom  
de Tibériade, sans doute parce que, écrivant lo in  de la 
P alestine, ce nom était p lus fam ilier que le nom indi
gène à ceux qui n ’habitaient pas la Terre Sainte, à 
l’époque où il écrivait. Saint Luc l ’appelle « lac », 
XijjLyjv rsvvï]ffapr(0, v, 1, 2 ;  cf. vm , 23, tandis que tous 
les autres auteurs sacrés le désign en t par l ’appellation  
sém itique de « m er ». Voir L a c ,  t. iv, col. 7. Il est 
aussi le seul qui le  nom m e « de G énésareth». L’auteur 
de I Mach., x i, 67, em ploie la dénom ination  analogue 
Tf' ôSwp revvï|<ràp, a q u a  G enesar. Saint M atthieu, iv, 
18; saint Marc, v u , 31; cf. J o a .,v i, 1, l ’appellent « mer

D IC T . D E  L A  B IB L E .

de Galilée ». Dans les N om bres, xxxtv, 11, et Josué, 
xm , 27, c’est « la m er de Cénéreth » ou « de Cénéroth ». 
Jos., X I I ,  3. Voir C é n é r e t h  2, t. i i , col. 420.

I» D escrip tio n . — Le lac de Tibériade (voir carte, 
t. m , col. 88) form e un ovale long de 21 kilom ètres du 
nord au sud et large de 9 kilom ètres, et dem i. L’extré
mité nord est un peu plus arrondie que ce lle  du sud. 
Son niveau est de 212 m ètres au-dessous de la Médi
terranée. En hiver et au printem ps, les p lu ies peuvent 
le faire élever de p lus de deux m ètres. Le bassin du 
lac paraît avoir été formé par la rupture nord-sud qui 
s ’est produite dans les couches crétacées formant les 
m ontagnes environnantes, au m om ent où se sont sou 
levés les filons de basalte de la rive occidentale et les  
m asses volcaniques du Djolan, vers la fin de l ’époque 
tertiaire. Vu des hauteurs qui le dom inent en venant 
de Nazareth, le lac apparaît scintillant au sole il com m e  
une im m ense coupe d’argent liqu id e; vue de près, l ’eau 
du lac est ordinairem ent d’un beau bleu. P endant les 
orages, qui n ’y sont pas très rares et sont fort dange
reux, l ’eau prend une couleur violet foncé. Le soir elle  
rellète le bleu du ciel et a l’éclat du saphir. La profon
deur du lac est en m oyenne de 50 à 70 m ètres; à l ’en
trée du lac, on voit les indigènes passer à p ied d’une 
rive à l’autre, à la barre qui s’est produite à la ren 
contre des eaux du ileuve avec celles du lac. Vers le  
m ilieu  du grand bassin nord, la profondeur est de plus 
de 250 m ètres. On ne trouve dans le fond ni algues ni 
conferves, mais un grand nom bre de diatom ées. Les 
poissons y abondent et servent à l ’alim entation des gens  
de Tibériade, et m êm e de Nazareth, où on les tran
sporte, surtout au m om ent des pèlerinages. On les prend  
surtout à l ’épervier, à l ’em bouchure du Jourdain, au 
nord du lac, et à Aïn Tabagha, à l’endroit où le Aïn se 
jette dans le lac, d’après le tém oignage des ind igènes  
qui jettent là leurs filets pour faire jou ir les p èlerins du 
spectacle . Le lac est si peuplé qu’on y prend fréquem 
m ent des poissons par m illiers. Q uelques-uns sont très 
rem arquables, com m e le C larias m a c r a c a n th u s  qui se 
traîne com m e un serpent, le C h ro m is  S im o n is ,  ou pois
son de saint P ierre. Voir P o i s s o n , fig. 113 ,114 , col. 496, 
497. « L’eau du lac de T ibériade est désagréable à boire 
à cause de son odeur m arécageuse; elle est fade, q u oi
qu’e lle  laisse cependant dans la gorge un arrière-goût 
légèrem ent saum âtre. » L. Lortet. L a  S y r ie ,  p. 512.

2“ L e  lac de  T ib éria d e  d a n s  l 'É c r itu re .  — Il occupe  
peu de place dans l’Ancien Testam ent, où il n ’est 
guère nom m é qu’en passant, pour m arquer une lim ite, 
N um ., xxx iv , 11 ; Jos., x i i ,  3 ;  x m , 27, et l ’endroit où 
campa une fois Jonathas Maehabée. I Mach., x i, 67. 
Mais l ’Évangile lui a donné un reflet de gloire incom 
parable : c ’est le lac de N otre-Seigneur, le  lac qu’il a 
sillon n é bien des fo is avec ses Apôtres, où il sem ble  
qu’on le voit encore, com m e un reste de lu i-m êm e, q u ’il 
nous a laissé, relique précieuse, après son ascension . 
C’est là qu’il a travaillé à la formation et à l ’instruction  
de ses d iscip les, c ’est là qu’il a opéré des m iracles et 
calm é d’un mot ses dangereux orages qui soufflent 
avec violence des gorges occidentales d’Arbèle et sou
lèvent les flots avec fureur. Matth., vm , 24; x iv , 24; 
Marc., i v , 37; V I ,  48; Luc., vm , 23; Joa., vi, 18. W ilson , 
R eco very  o j J é ru sa le m ,  in-8», Londres, 1871, p. 340, 
décrit ainsi une de ces tem pêtes : « Des tem pêtes sou
daines, com m e celles m entionnées dans le Nouveau  
T estam ent, ne sont pas rares. J’eus une excellente  
occasion d’observer l ’une d’entre e lles , des ru in es de 
Gamala, sur les co llin es orientales. La m atinée était d éli
cieuse; une brise agréable soufflait de l ’est; pas le 
m oindre nuage dans le c ie l ne faisait prévoir ce qui 
allait arriver. Soudain, vers m idi, éclata un coup de 
tonnerre lointain , et un petit nuage, « pas plus grand  
« qu’une m ain d’hom m e, » se leva sur les hauteurs de 
Lubiéh à l ’occident. En très peu de tem ps, le nuage

V. -  70
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grandit et roula en grandes m asses noires, descendant 
des co llines vers le lac, et plongeant dans une obscurité 
com plète le  Thabor et Ilattin. A ce m om ent, la brise 
cessa; il y eut quelques m inutes de calm e com plet, 
pendant lequel le soleil brilla , éclatant, et la surface du 
lac fut égale et un ie com m e un m iroir; Tibériade, 
Medjdel et d’autres constructions se dessinaient en 
plein re lie f en avant du fond ténébreux qui s’étendait 
derrière, m ais e lles disparurent bientôt au regard quand  
le s  grondem ents du tonnerre les dépassèrent et que la 
tem pête, s ’avançant rapidem ent sur le lac, transforma 
ses eaux tranquilles en une nappe blanche d’écum e. 
Elle atteignit prom ptem ent les  ru ines, m e chassantavec  
m on com pagnon et nous obligeant de nous réfugier  
dans une citerne, où nous fûm es em prisonnés pendant 
près d’une heure, entendant les grondem ents roulants 
du tonnerre et des torrents de plu ie. La m oitié du lac 
était tranquille et en  repos, pendant que l ’autre était 
toute bouleversée de façon sauvage et offrait un sp ec
tacle saisissant. Malheur à la barque légère qui aurait 
été surprise au m ilieu  du lac par cette tourm ente. N ous 
ne pouvions nous em pêcher d ép en ser  à cet événem ent 
m ém orable où la tem pête est décrile d’une façon si 
vivante, com m e « tombant » sur le la c .»  Matth. v in , 
24-26.

Le lac de Tibériade, par sa situation et la dépression  
de terrain où il se trouve, était iso lé  des grandes voies 
de com m unication de l ’antiquité. Les Égyptiens quand ils 
allaient en Syrie ou dans l’Asie antérieure, les Assyro- 
C haldéens quand ils descendaient sur le s  bords du N il, 
longeaient la M éditerranée. On ne voit que le Mohar 
égyptien qui, au x ive sièc le  avant notre ère, ait visité  
le Jourdain. F. Chabas, V o ya g e  d ’u n  É g y p t ie n  en  S y r ie ,  
e n  P a le s t in e ,  in-f», Chalon-sur-Saône, 1860, p. 206. Ce 
n ’est que vers le s  com m encem ents de l ’ère chrétienne  
qu’il a vu des R om ains et des étrangers visiter ses  
bords, où florissaient alors des v illes  dont le  nom  re
vient souvent dans l ’É vangile, Capharnaùm, Bethsaïde, 
Corozaïn, Magdala. Voir ces nom s.

F . V i g o u r o u x .
T IC H O N  (M A IS O N  D E ) (hébreu : l ld s ê r  H a t-T i-  

k ô n ; Septante : «ùM; x où Sauver/), localité inconnue qui 
se trou va itsu r les frontières du Hauran (A uran).É zech., 
x l v i i , 16. D o m u m  a u ten i s ive  a tr iu m  T h icon , S y m m a -  
chus in te r p r e ta tu r  a tr iu m  m e d iu m , q u o d  p e r g i l  a d  
te rm in o s  A u r a n ,  dit saint Jérôm e, l n  E ze c h .,  x l v i i , 

t. xxv, col. 477.

T IC H O N IU S  ou T Y C H O N IU S , écrivain  africain, 
de la secte des donatistes, entre 380 et 420. Il parait 
n’avoir été que sim ple laïque, m ais il avait le goût et la 
connaissance des choses théologiques. Saint Augustin  
parle souvent de lui dans ses écrits et, dans sa D o ctr in a  
c h r is tia n a ,  n i, 30-37, t. x x x iv , col. 81-90, il expose et 

com m ente les sept règ les célèbres de cet auteur pour 
l ’in te lligen ce des Saintes Écritures. Le Livre des R ègles 
se trouve dans la B ib lio th eca  P a tr u m ,  Cologne, 1522, 
t. xv; Lyon, 1677, t .v i;P itr a , S p ic i le g iu m  S o lesm en se , 
t. i i i , p. 397. T ichonius avait aussi com m enté l ’Apoca
lypse, dans un sens sp iritu el. Le com m entaire qui avait 
été pub lié com m e étant celu i de T ichonius n ’est pas 
le sien , m ais em prunté à divers auteurs, dont T icho
nius. Il est reproduit dans Migne, t. xxxv, à la fin du 
t. i i i  des œ uvres de saint Augustin, col. 2415-2452.

1 . T IG R E  (hébreu : l l id d é q é l ;  Septante : Tiypiç), 
fleuve d ’A ssyrie et de Babylonie. Strabon, X I, x iv , 8, et 
P lin e , H . N . ,  V I ,  27 (qui l ’appelle D ig lit), d isent que 
son nom  lu i vient de la rapidité de son cours, qui égale 
celu i d’une flèche, T ig ra  signifiant flèche enm édo-perse.

I. « Le Tigre, le m oins long des deux fleuves qui vont 
s’unir au golfe P ersique par les bouches du C hat-el-  
Arab, naît dans le  voisinage de l ’Euphrate (voir la carte,

t. i i , fig. 623, col. 2047). Près des m ines de S ivan, les  
sources principales, d ites Outchgôl (les Trois Lacs), 
ja illissen t à un m illier  de m ètres à peine de la cluse  
profonde où coule le  Mourad, et le torrent qu’elles  
form ent se dirige au sud-ouest com m e s’il allait se jeter  
dans l ’Euphrate, à sa sortie des m ontagnes. Mais un  
autre cours d’eau, qui prend aussi son orig ine dans 
une haute vallée proche de l’Euphrate, vient à sa ren
contre et l ’entraîne dans la d irection du sud-ouest et 
du sud : c ’est le D idjlé, que l ’on considère com m e la 
branche m aîtresse du Tigre, d’où son nom  de Chat ou  
« Fleuve » par excellence. Il coule d ’abord dans la 
région pén in su la ire qui lim ite l ’Euphrate en décrivant 
une longue série de m éandres, au nord, puis à l ’ouest 
et au sud des hautes plaines de Kharpout; né à 
quelques k ilom ètres seu lem ent d'un angle brusque de 
l’Euphrate, le  Didjlé com m ence par chercher sa voie 
pour sortir du cercle  im m ense que le fleuve rival trace 
autour de lu i. Un petit lac d’eau saum âtre, le Gûldjuk, 
Gôldjik ou Gôlendjik, occupe, à u n e petite distance au 
nord et à 200 m ètres plus haut, une cavité du plateau  
dont le rebord circulaire envoie des ruisseaux au Tigre 
aussi bien qu’à l ’Euphrate. R écem m ent, à la su ite  
d’années pluvieuses, le  lac, élevant peu à peu son  
niveau com m e la m er de Van, a fini par atteindre une  
brèche de rochers à son extrém ité sud-orientale et par 
épancher son trop-plein  dans le  T igre : on a même 
entrepris le .creusem ent d ’une tranchée pour régulariser  
l’écoulem ent du lac et en faire une source constante  
du fleuve. A insi se rapprochent les deux bassins flu
viaux, au point de s ’en trem êler en apparence, com m e  
pour donner raison aux descriptions des anciens  
auteurs. D’après une légende locale, la source du Tigre 
aurait été visitée par A lexandre; on la désigne com m e 
le  « F leuve aux deux cornes » ... Arrivé dans la plaine  
de Diarbékir, le  « Fleuve » grossit rapidem ent par les  
affluents que lu i envoient les m ontagnes du nord. Le 
Batm an-sou, l ’un des plus abondants, est un autre 
Tigre par la v io lence de ses eaux, et son bassin, com m e  
celu i du Didjlé, com m ence dans le voisinage m êm e du 
haut Euphrate, sur le revers m éridional des m ontagnes 
de Mouch. P uis v iennent l ’Arzen-sou et un autre Chat, 
leB otan -sou , dans lequel se jette la rivière de B itlis, 
née dans le m assif  de faible élévation qui lim ite au 
sud-ouest le réservoir du lac de Van; ce beau torrent de 
Bitlis est probablem ent le cours d’eau qui a donné lieu  
aux fables, répétées par Strabon et P lin e , sur le passage 
du Tigre à travers un lac qui ne renferm erait qu’une 
seule espèce de poisson; on voyait dans les eaux du 
B itlis l ’écoulem ent souterrain du lac de Van, m ais le  
courant du B itlis prend son origine à un niveau plus  
élevé que le lac et son eau n ’est pas saline et chargée 
de soude com m e celle du réservoir ferm é : c’est par la 
com position de l’eau que l’on pourra reconnaître s ’il 
ex iste  vraim ent, parm i le s  affluents du haut Tigre, un  
ruisseau issu  du lac d’Arm énie par des galeries sou
terraines.

« En aval de la jonction des deux Chat, Didjlé ou Tigre 
occidental, Botan ou Tigre oriental, le fleuve, qui déjà 
roule la m oitié de la m asse liquide que son courant 
in férieur porte à la m er, tourne au sud-est pour s’en 
gager dans une série  de cluses ouvertes à travers 
d’âpres m ontagnes. Sur un espace d’environ 75 k ilo
m ètres, les sentiers abandonnent les rives et gravissent, 
soit à l ’ouest, so it à l ’est, les escarpem ents qui resserrent 
le courant; çà et là, du haut des prom ontoires, on aper
çoit les eaux glissant à la base de parois calcaires ou 
de colonnades basaltiques. En aval de cette percée, où  
n’osèrent pénétrer les Dix m ille  de X énophon, s ’ouvre 
une large p la ine, et le fleuve serpente à son gré dans 
les terres alluviales; m ais b ientôt après, le courant 
traverse d’autres rem parts, et là encore ses bords son  
im praticables. Les falaises et les éboulis de calcaires,
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d’argiles, de conglom érats sont baignés par le  flot; les  
sentiers, évitant le  fleuve par de grands détours, 
s’éloignent m êm e de la partie in férieure des affluents, 
qui coulent tous à 15 m ètres de profondeur entre deux 
m urs d’argile.

Dans la série de défilés qui com m ence au confluent 
du Botan-sou et qui se term ine en  am ont de M ossoul, 
le  fleuve garde la direction norm ale qu’il su it ju sq u ’à 
l ’Euphrate, parallèlem ent aux chaînes bordières du p la
teau d’Iran. Dans cette partie de son cours, com m e dans 
la région des sources, le  Tigre ne reçoit de grands 
affluents que sur la rive gauche ; le versant de la rive 
droite n ’est qu’une m ince lisière de terrain et c ’est du 
côté de l’Euphrate que coulent presque toutes les eaux 
du faîte de partage; les nuages pluvieux qui viennent 
d elà  M éditerranée et de la mer des Indes se déchirent 
aux versants m éridionaux des hauteurs du Kourdistan, 
e t  tandis que les p lu ies tom bées sur les avant-m onts, 
im m édiatem ent au nord du désert, s’écoulent vers 
l ’Euphrate, l ’hum idité que les vents du c ie l apportent 
sur les hautes m ontagnes de Van et de la Perse occi
dentale revient en torrents vers le Tigre. Parm i ces J 
torrents, il en est qui ont un bassin considérable : tel 
est le  Grand Zab ou Zarb (Zarb el Kebir), dont les  
rivières supérieures égouttent la région com prise entre 
les deux lacs de Van et d’Ourm iah. Le P etit Zab (Zarb 
Saghir) roule aussi beaucoup d’eau, dont une partie 
lu i vient du territoire persan. De m êm e, la Diyalah, 
qui rejoint le Tigre en aval de Bagdad, reçoit de la 
P erse un grand nom bre de ruisseaux, nés dans les dé
pressions parallèles des chaînes bordières. Les affluents, 
com m e le Tigre lu i-m êm e, ont à trayerser des remparts 
de m ontagnes parallèles avant d’échapper à leurs 
anciennes cavités lacustres pour entrer dans la plaine 
de la M ésopotamie. Le Grand Zab, issu  des hautes 
vallées du pays kourde, vient se heurter, à l ’est de 
M ossoul, contre des m assifs de conglom érat, qu’il 
perce d’un large lit, ayant en certains endroits un 
kilom ètre de rive à rive. Le petit Zab gagne aussi le 
Tigre en passant successivem ent par des cluses de m on
tagnes. Au sud-est d’une « Porte du Tigre », une entaille, 
dont les parois verticales on t50  à 70 m ètres de hauteur, 
ouvre un passage aux eaux de la Diyalah à travers les 
assises de grès rouge du H am rin; pendant la saison  
d es p lu ies, les eaux s’accum ulent en  lac temporaire 
dans la p laine de K izilrobat, située en am ont de la cluse. 
Un autre affluent du Tigre, l ’Àdhim, né sur les pentes 
d ’un m ont sacré, le P irO m ar Goudroun (2500 m ètres), 
forme un m arais perm anent au-dessus de la « Porte de 
Fer » ou Dem ir-Kapou, qui le sépare des plaines allu
viales de la M ésopotam ie. En aval de toutes les rivières 
aflluentes, le Tigre déborde en plusieurs parties de son  
cours et projette à l ’orient un rameau m arécageux, le 
Iladd, qui va s ’un ir à la Kerkha, la rivière du Louris- 
tan. En hiver, toute la p laine qui s ’étend du Tigre infé
rieur aux avant-m onts persans est une m er in térieure, 
appelée souvent par iron ie Oumm el-Bak ou la « m ère  
des M oustiques » ; en  été, il reste un réseau de sinueuses  
cou lées, que des bateaux parcourent facilem ent, du Tigre 
à la Iverkha, sur plus de 150 k ilom ètres de distance. 
Layard, N in ev eh  a n d  B à b y lo n ,  dans le J o u rn a l o f  th e  
G eograph ica l S o c ie ty ,  1846.

« Au confluent avec l ’Euphrate, àK orna, le Tigre est, 
contrairem ent à ce que d isait Strabon, le fleuve le  plus 
abondant (débit m oyen du Tigre à Bagdad, d ’après 
R ennie : 4 656 m ètres cubes par seconde; de l ’Euphrate, 
à H it: 2065). La rivière occidentale se perd dans son  
flot sans paraître l ’augm enter : de là, peut-être le nom  
de « Tigre sans eau », Didjlat-el-Aoura, que l ’on donnait 
jad is aux fleuves un is, com m e pour indiquer la d ispa
rition apparente de l ’Euphrate. Le développem ent total 
du Tigre, entre la source du « Fleuve aux deux cornes»  
et son enti’ée dans le Chat-el-Arab, est d ’environ

2 000 k ilom ètres, deux fois m oins que l ’Euphrate, et 
1 étendue de son bassin est aussi très in férieure; m ais, 
au lieu  de serpenter dans le désert com m e l’Euphrate 
à la sortie du ïa u r u s , il ne cesse de longer la base des 
m ontagnes qui lu i envoient leurs eaux de neige et de 
plu ie. N aissant à p lusieurs centaines de m ètres au-dessus 
de la vallée de 1 Euphrate et suivant dans la direction  
du golfe P ersique une vallée m oins sin u eu se , le  Tigre 
a sa pente beaucoup plus in c lin ée; il fuit rapidem ent 
entre ses rives, d’où son vieux nom persan de Tigre 
ou de « F lèche » rem plaçant l ’appellation assyrienne  
de Hiddekel (Idiklat) ou « Fleuve aux bords élevés » 
(Frd. D elitzsch, W o lag das P a ra d ie s  ?), qui se retrouve 
dans l ’arm énien Dikla et dans l ’arabe Didjié. Courant 
plus vite, le Tigre perd m oins d’eau par l ’évaporation  
et se répand dans les cam pagnes riveraines en m oins 
d’étangs et de m arécages. Des bateaux à vapeur d’un 
faible tirant le rem ontent jusqu’à Bagdad, et pourraient 
m êm e atteindre Tekrit, à près de 1 000 k ilom ètres de 
la m er; en am ont, jusqu’à Mossoul et Diarbekir, le 
seul véh icu le flottant est le kellek (voir t. iv , fig. 396, 
col. 1459), ou p lancher soutenu par des outres. » É lisée  
R eclus, N o u v e lle  G éographie u n iverse lle , t. ix , A sie  
a n té r ie u re , 1884, p. 387-391.

II. L e  T i g r e  d a n s  l ’ É c r i t u r e . — 1° Le Tigre est 
nom m é pour la prem ière fois au com m encem ent m êm e 
de la Genèse, i i , 14, com m e le troisièm e fleuve du 
Paradis terrestre, « qui coule à l ’est de l’Assyrie. » C’est 
dans son voisinage que l’Euphrate prend aussi sa source, 
ainsi que p lusieurs des affluents des deux grands fleuves. 
Voir fig. 272, 1 .1, col. 1003. Le P hison  et le Géhon, les 
deux aulres fleuves de l ’Éden, nom m és avant le Tigre et 
l ’Euphrate, sont-ils deux des affluents qu’on voit là de 
nos jours? Un ne saurait le dire avec certitude. Il a pu 
se produire sur la teyre, depuis la création de l ’hom m e, 
des révolutions qui ont m odifié et changé l’aspect des 
lieu x  où fut créé le prem ier hom m e, m ais on com prend  
sans peine que l’op in ion  qui place en Arm énie le paradis 
terrestre, à la source des grands fleuves, ait eu et com pte 
toujours des partisans, parce que c’est celle  qui s ’ac
corde le  plus naturellem ent avec le  texte sacré (voir 
P a r a d i s  t e r r e s t r e , i i i ,  t. iv , col. 2133), en admettant 
qu’il n ’y a pas eu un bouleversem ent com plet du pre
m ier berceau de l ’hum anité.

2» Le Tigre n ’est plus nom m é dans l’Écriture jusq u ’à 
l ’époque de la captivité. Mais le  prophète Nahum , en  
annonçant la chute de la grande v ille, fait allusion  à 
l ’inondation du fleuve qui, après avoir contribué à sa 
grandeur, devait en ouvrir les portes à ses ennem is.
« Les portes des fleuves (le Tigre et le Khasr, son affluent) 
sont ouvertes; son palais s ’écroule. » N ahum , m , 6. Ces 
« portes » sont des digues, d’après les uns, m ais plus 
vraisem blablem ent, d’après les autres, les portes de la 
v ille , qui étaient fortifiées et qui furent renversées par 
l ’inondation aux endroits par où entraient et sortaient le 
Tigre et le Khasr. Diodore de S ic ile , n , 27, qui ne con 
naissait pas la prophétie de N ahum , nous en a raconté à 
son insu  l ’accom plissem ent. D epuis deux ans, écrit-il, 
l ’arm ée des Médo-Babyloniens réun is assiégeait N i
nive, sans pouvoir réussir à faire brèche dans les rem 
parts extrêm em ent so lides et épais. De v iolents orages 
suppléèrent à leur im puissance : ils  produisirent un 
débordement du Tigre qui inonda une partie de la ville  
et en renversa les m urailles sur une longueur de 20 
stades (5700 m ètres). Les ennem is y pénétrèrent par là 
sans difficulté. Le roi de N in ive, désespéré, s’enferm a  
dans son palais, y m it le feu et périt dans l ’incen d ie. 
Le fleuve qui avait fait la glo ire et la force d elà  capitale 
de l ’Assyrie venait de consom m er sa ru ine.

3° Q uelques années avant cette catastrophe, Tobie 
avait été em m ené captif à N in ive. Quand il envoya son  
fils auprès de Gabélus pour recouvrer l'argent qu’il lui 
avait prêté, c ’est sur les bords du Tigre que le jeune
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voyageur prit le poisson  qui devait lu i servir p lus tard 
à rendre la vue à son père aveugle. Tob., v i, 1-9. On 
ne peut déterm iner avec certitude de quelle espèce  
était ce poisson. Le fleuve abonde en poissons de 
diverses espèces et q u elques-uns sont de d im ensions  
considérables. Strabon, XI, x iv , 8. Voir T o b i e .

4° Le Tigre est m entionné dans Judith, i, 6, m ais 
sim plem ent com m e une des lim ites géographiques de 
la plaine de Ragaü.

5» L’E cclésiastique, rappelant les fleuves du paradis 
terrestre, dit, xx iv , 35, que D ieu répand sa sagesse  
com m e le Tigre répand ses eaux aux jours des nou
veaux fruits, c ’est-à-d ire au m om ent de son inondation  
annuelle. Au m ois de m ars, à l’époque de la fonte des 
neiges, il croît rapidem ent, roulant ses eaux rapides et 
troubles, et grossit jusq u ’à la prem ière ou seconde 
sem aine de m ai, où il atteint sa p lus grande hauteur. 
Vers le m ilieu  de m ai, il com m ence à décroître. Au 
m ilieu  de l’été, il reprend son  niveau ordinaire. Une 
nouvelle crue a lieu  en  octobre et en novem bre, à la 
su ite  des p lu ies d’autom ne, m ais e lle  est insign ifiante  
relativem ent à la crue du prin tem ps.

6° Le Tigre apparaît pour la dernière fois dans l’É cri
ture dans les v ision s de D an iel. C’est sur se s bords 
qu’il eu tqu elq u es-u n es des plus im portantes. D an., x-xil. 
Il l ’appelle h a n -n à h d r  h a g -g d d ô l, « le grand fleuve », 
x, 4. Voir D a n i e l , t. ii, co l. 1276.

2 .  T I G R E  (Vulgate : tig r is ), carnassier de la fam ille  
des félidés, à peu près de la m êm e ta ille  que le  lion , 
m ais p lus fort et p lus féroce. Il vit surtout dans l ’Asie 
m érid ionale et les îles  de la Sonde. Il n ’en est pas 
question  dans la B ib le . C’est à tort que la Vulgate a 
traduit par « tigre » le m ot la y is , qui est un des nom s 
du lion . Job, iv , 11. Voir L i o n , t. iv, co l. 267. Les 
Septante s ’élo ignent encore plus du vrai sens en  tra
duisant par |xup|i7)xoXécDV, « fourm ilion ».

H. L e s è t r e .

T 1M É E  (grec : Tipato?), père de l ’aveugle Bartim ée, 
à qui N otre-Seigneur rendit la vue à Jéricho. Marc., 
x ,  46. Voir B a r t im é e , t .  i ,  col. 1474.

T IM I D I T É  (S ep tan te: ôXtYO'J'ux'®; Vulgate : p u s i l -  
la n im ita s ), m anque de courage en face du danger ou 
du devoir. Le tim ide est appelé h â rê d , y à rê ', n im h a r ,  
r a k  lêbab, « chancelant de cœ ur », SetXo;, ôXiyoïVj/o?, 
tpoîlov(i.evo;, à"E’.ü'ov, tïrn ïtiu s , p a v id u s , tr e p id u s , fo r m i-  
d o lo su s , p u s il la n im is .

1° E n  fa ce  d u  d a n g e r . — La Loi prescrivait de s ig n i
fier aux tim ides et aux peureux de se retirer de l ’arm ée 
avant la bataille, de peur que leur exem ple n ’entraî
nât les autres. D eut., x x , 3, 8. — Israël in fidèle, d is
persé parm i les nations, y gardera un cœ ur trem blant. 
D eut., x x v i i i ,  65. — Avant de livrer bataille, Gédéon 
dut écarter de son arm ée 22000 hom m es qui avaient 
peur et trem blaient. Jud ., v u , 3. — Judas Machabée 
renvoya de m êm e chez eux, « selon la Loi », tous ceux  
qui avaient peur de com battre. I Mach., m , 56. — 
Ézéchiel, xx i, 12, décrit la peur q u ’excite en tous l’ap
proche de l’épée de N abuchodonosor : le s  cœ urs se 
fondent, les m ains faib lissen t, les esprits se troublent, 
le s  genoux fléch issent. — Leà écrivains sacrés donnent 
plu sieu rs fois le nom  de « fem m es » à ceux qui 
m anquent d’énerg ie dans le danger. Is ., m , 12; x ix , 
16; Jer ., l i , 30; N ali., n i, 13. Ils exhortent à n ’avoir 
pas peur devant l ’en n em i. Is ., vu , 4; Jer., n ,  46. Il ne  
faut pas s ’ad resser à un tim ide pour le  consu lter sur 
la guerre. E ccli., xxxvii, 12. — Quand les m échants 
com paraîtront au tribunal du souverain Juge, la tim i
dité succédera à leu r  arrogance. Sap ., iv , 20. — N otre- 
Seigneur reproche aux apôtres leu r tim id ité  et leur  
m anque de foi, pendant la tem pête sur le  lac. M atth., 
x m , 26; M arc., iv , 40. — Le vent im pétueux, rû a h

so 'd h , devient dans les versions ôXtyoïj/ujiîa, p u s il la -  
n im ita s  sp ir itu s .  P s. l v  ( l i v ) ,  19.

2° E n  fa ce  d u  d e v o ir . — Roboam se m ontra tim ide, 
quand il eût fallu faire acte d’énergie pour rallier à lui 
tout son peuple. II P ar., xm , 7. Le cœ ur de Josias fut 
in tim idé par les m enaces que contenait le Deutéronom e. 
IV R eg., xx ii, 19. Il y a une tim id ité  recom m andable 
et qui se résout en crainte de mal faire. P rov ., xv m , 
14. Mais il ne faut pas être tim ide dans le service de 
Dieu, ls . ,  xxxv, 4, n i dans la prière. E ccli., vu , 9. On 
doit encourager et consoler les tim ides. Is ., xxxv , 4;
I T h es ., v, 14. Quant à ceux qui sont tim ides e t  lâches 
dans l ’accom plissem ent du devoir, i ls  auront un jour  
le  m êm e sort que les p ires pécheurs. Apoc., x x i, 8.

H .  L e s è t r e .

T IM O N  (grec : T iguv), Je cinqu ièm e des sept 
diacres choisis par les Apôtres pour s ’occuper du soin  
des veuves. Act., v i, 5. Son nom est grec et il était 
probablem ent un Ju if h e llén iste , com m e les autres 
diacres qui devaient veiller  à ce que les veuves des 
convertis non palestin iens fussent traitées convena
b lem ent. Le texte sacré ne nous apprend rien  que son  
nom . D’après la S y n o p s is  de  v i ta  e t  m o r te  P ro p h e la -  
r u m , A p o s to lo ru m  e t  D is c ip u lo r u m D o m in i,  du pseudo- 
Dorothée, P a tr . g r . ,  t. x c ii, co l. 1001, c ’était un des 
soixante-douze d iscip les, et il devint évêque de Bostra, 
où il subit le martyre du feu. Voir A c ta  sa n c to r u m ,  
19 avril, ap rilis  t. ii , p. 619.

T IM O T H E E  (grec : Tip.66eo;), nom  de deux étran
gers qui com battirent contre les M achabées et d’un 
discip le de saint Paul.

1 .  T I M O T H É E ,  ch ef am m on ite, qui fut battu à p lu 
sieurs reprises par Judas Machabée. Q uelques com m en
tateurs supposent, à cause de son nom , qu’il était grec 
d ’orig ine. Judas Machabée, ayant pénétré en Ammoni- 
tide, y livra p lusieurs combats dans lesqu els il battit 
T im othée, le ch ef des A m m onites. 1 Mach., v, 6. Mais 
ce dernier porta, quelque tem ps après, les arm es en  
Galaad, où il fit beaucoup de m al. A la dem ande des 
gens du pays, Judas et son frère S im on m archèrent à 
leur secours. T im othée s ’enfuit à leur approche; les 
Juifs parvinrent à atteindre son arm ée et à lu i infliger  
une sanglante défaite. I M ach., v, 11, 20, 24-34, 37-44. 
Tim othée lu i-m êm e tomba entre les m ains de D osithée  
et de Sosipater, qui con sentiren t à lu i la isser la vie 
sauve. II Mach., x i i ,  2-25.

2 .  T I M O T H É E ,  général syrien , qui est le m êm e que 
le précédent d’après les u n s, d ifférent d’après les 
autres. Il faisait partie de l ’arm ée de N ieanor contre 
Judas Machabée. II Mach., v m , 30. On n ep eu t conclure  
de la sim ilitu d e des nom s à l ’identité des personnes, 
car les T im othée éta ient nom breux parm i les Grecs. 
S i les passages II M ach., v m , 30; ix , 3, ne donnent 
aucun détail particu lier, et ne suffisent pas pour tran
cher ia question de n on -id en tité , quoiqu’il n ’apparaisse 
pas com m e général am m onite, il n ’en est p lus de m êm e  
du récit, x , 24-37. Après avoir été battu une prem ière  
fois avec B acchide par Judas M achabée, vm , 30, défaite 
qu’Antiochus Épiphane avait apprise en P erse , x , 3, 
Tim othée, postérieurem ent à la m ort de ce roi, pour 
venger son échec, rentra en  Judée à la tête d’une 
arm ée form idable. Judas, avec le secours d’en -haut, 
rem porta contre son ennem i une éclatante victoire. 
Tim othée s ’enfuit à Gazara (Gazer). Les Juifs allèrent 
l ’y assiéger, em portèrent la place et le m irent à mort 
quand ils  l ’eurent découvert dans une cachette.
II M ach., x , 24-37. Ce fut plus tard, après la m ort de 
Tim othée, le  général syrien, que Judas Machabée battit 
définitivem ent T im othée 1, qui com m andait aux 
A m m onites à Test du Jourdain, et dont la vie fut épar-
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gnée. I M ach., v, 37-44; II M ach., x i i , 2-25. Voir 
Patrizzi, D e consensu  u tr iu s q u e  lib r i M a ch a b æ o ru m , 
in-4», Rome, 1856, p. 259.

3 .  T IM O T H É E  (TiuoOeoç), le plus fidèle et le plus aim é 
des d iscip les de sa in t P aul, celu i q u ’il appelle son  
vrai fils, 1 T im ., i , 2, son très cher fils, II T im ., i, 2, 
son filsb ien -a im é et fidèle dans le Seign eu r, I C or.,iv , 
17, le  copartageant de son esprit, P h il., v, 20, de ses  
travaux dans le Seign eu r, I Cor., x v i, 10, son collabo
rateur, R om ., xv i, 21, son frère et m inistre de Dieu,
1 T hess., i i i ,  2, l ’esclave de Jésus-C hrist, P h il., i, 1, 
dévoué à la cause du Christ, n , 21, l ’im itateur parfait 
des vertus de son m aître, in itié  à ses m éthodes d’apos
tolat. II T im ., i i i , 10; I Cor., xv i, 10. L’Apôtre l ’avait 
converti à la foi, I Cor., IV, 14-17, avec sa m ère et 
son aïeule, II T im ., i, 5, lors de la prem ière m ission  
on Lycaonie. E tait-il de Lystres ou de D erbé? Les 
textes, Act., xv i, 1, 2 ;  x x ,4 , sans dirim er absolum ent la 
controverse, sem blent indiquer plutôt Lystres. Peut-être  
Tim othée a-t-il habité successivem ent ces deux villes. 
En tout cas, il était avantageusem ent connu à Lystres et 
à Icône, Act., x v i,2 , c’est-à-d ire dans toute la région de 
la Lycaonie. Il était né d’un m ariage m ixte, son père était 
païen et sa m ère ju ive ou du m oins prosélyte des 
synagogues. Act., xv i, 3 ;  II T im ., i , 5. Aussi reçut-il, 
à sa naissance, un nom  très usité chez les Grecs,
I Mach., v, 6; II Mach., v m , 3, et, en m êm e tem ps, facile 
à se  faire accepter des Juifs. L’enfant grandit entre 
deux p ieuses fem m es, sa m ère Eunice et son aïeule 
nom m ée Loïde; e lles l’élevèrent dans la crainte de 
D ieu et l ’étude des Écritures. II T im ., iv , 15. Le père 
de Tim othée devait être m ort quand Paul et Barnabe 
arrivèrent dans ces parages. Act., xvi, 3. Le jeune  
adolescent fut tém oin  des souffrances et des travaux 
des deux vaillants m issionnaires. II T im ., i i i , 1 0 , 1 1 ;  
Act., x iv , 22. A son second voyage, l’Apôtre se l ’attache  
com m e discip le et com pagnon d’apostolat à la place de 
Jean-Marc, ayant déjà substitué Silas à Barnabé. 
Act., xv, 40. D’après divers passages des Épîtres pasto
rales, I T im ., i, 1 8 ;  iv , 24; II T im ., i, 6, ce fut 
l ’E sprit qui le  désigna, dans quelque assem blée litu r
gique, à la fonction d ’apôtre, ou peut-être d’évangé- 
liste , I l T im ., iv, 5, par la voix des prophètes de ces 
É glises. Paul, S ilas et les presbytres de l ’endroit lui 
im posèrent les m ains. Act., x m , 3 ; II T im ., I, 6.

Dès ce m om ent, il est presque toujours, sauf de 
rares intervalles, aux côtés de l ’Apôtre, lu i servant de 
secrétaire dans la rédaction de la plupart de ses 
Épîtres. Afin de faciliter son m inistère auprès des Juifs, 
Paul le circoncit de sa propre m ain. Act., xv i, 3. Sa 
carrière apostolique se confond, en général, avec celle  
de son m aître. A peine s’il s ’en sépare, de tem ps en  
lem ps, pour des m ission  spécia les, absences courtes et 
rapides auxquelles l ’un et l’autre ne consentaient 
qu’avec peine. T im othée a de la sorte travaillé avec 
l ’Apôtre à la fondation des principales É glises, P h i-  
lip p es, Thessalonique, B érée, Corinthe, Éphèse. Lors 
de la seconde m ission , il  collabora, d’une façon parti
culière, à l’étab lissem ent et au développem ent des co m 
m unautés de M acédoine. Il resta quelque tem ps à Thes
salonique après l’expulsion  violente de Paul et de S ilas, 
Act., x v ii , 1 0 , le s  rejoignit à  B érée, x v i i , 1 4 , et retourna  
3 T hessalonique pour y porter aux fidèles persécutés  
les encouragem ents et les instructions de son m aître.
I T hess., i i i ,  I, 2. De là il revint sans doute à Bérée, 
c ù était resté S ilas, et, en  sa com pagnie, se dirigea  
Vefs Corinthe. Leur arrivée m arque, depuis l’activité  
■apostolique de Paul, un redoublem ent de zèle. Act., 
XVIU, 5. Les trois ouvriers évangélistes séjournèrent 
au m oins dix-huit m ois dans la capitale de l ’Achaïe.

Silas dut quitter saint Paul vers la fin du second  
v°yage pour rester à Jérusalem , son é g lise  d’origine, i

i

I

Act., xv, 22. Tim othée, au contraire, prit part au 
troisièm e voyage. D urant les trois ans du séjour de 
Paul à É phèse, il ne s ’élo igne de la m étropole d’Asie 
que pour une m ission  en Macédoine avec Éraste et 
plusieurs frères, Act., x ix , 22, p u is , de là, à Corinthe, 
I Cor., xvi, 11; iv , 17, où il était chargé de rétablir 
l ’ordre. Il sem ble qu’il a it échoué dans cette  entre
prise. D’un naturel doux et tim ide, I Cor., xv i, 10, 
il était peu fait pour la lutte. Il ne parvint pas, sans 
doute, à apaiser les désordres entre les divers partis 
en présence, I Cor., i, 12, et il dut retourner à Éphèse  

i ou peut-être en M acédoine; c ’est là qu’il se trouve au 
m om ent où saint Paul écrit sa seconde Épître aux Corin
thiens. II Cor., i, 1. Il le su it dans sa troisièm e visite à 
Corinthe et figure dans l ’Épitre aux R om ains parmi 
ceux qui envoient leurs saluts fraternels à cette Église. 
R om ., xvi, 21. Quand l’Apôtre quitte Corinthe pour 
Jérusalem , il fait partie de la caravane qui s ’achem ine  
vers la Palestine. Act., x x , 4, 5.

A partir de ce m om ent, les Actes se taisent sur le reste  
de la carrière de l’illu stre d isc ip le . Mais les Épîtres de 
la captivité suppléent, en partie, à ce brusque silence . 
On peut affirm er, sans doute possib le , que Tim othée 

| su ivit sa in t P aul à Jérusalem , puis à Césarée, s ’em bar- 
| qua avec lu i vers l ’Italie, l'assista dans sa prison . Son 

nom se lit dans l ’adresse des Épîtres aux C olossiens, 
i, 1, à P h ilém on , i, 1, aux P h ilip p ien s i, 1. Saint Paul 
dit m êm e form ellem ent, dans cette dernière Épitre, 
qu ’il espère envoyer « T im othée » vers eux, i i , 19-24. 
Durant la période qui su iv it la prem ière captivité, il 
accom pagna l’Apôtre à Éphèse et y resta encore quelque 
tem ps après que celu i-ci se fut achem iné de nouveau  
vers Rom e en passant par la M acédoine, l ’Achaïe et 
l ’Épire. I T im ., i, 3. L’Apôtre le chargea de gouverner  
l ’Église d’Éphèse et lu i adressa, à cette occasion, 
une lettre (la prem ière) p leine de sages con se ils . Ti
m othée resta en Asie jusq u ’au m om ent où Paul, à la 
veille  d’une condam nation certaine, l'appela en  toute 
hâte pour q u ’il assistât sans doute à ses derniers m o
m ents et recu eillît, en  dépôt, le  précieux héritage de 
son zèle et de ses suprêm es en se ignem en ts. II Tim ., 
I V ,  21. Par l’Ëpître aux Hébreux on apprend que le 
discip le fut lu i-m êm e em prisonné, pu is relâché, X I I I ,  

23. Le reste de son ex isten ce et de son activité sem ble  
s ’être passé à Éphèse, où il sera retourné après sa 
sortie de prison . Su ivantla tradition, C onst. A y o s t . ,  vu , 
46, t. i, co l. 1063; Eusèbe, H . E . ,  il i, 44, t. xx , col. 220, 
il aurait été m artyrisé dans cette v ille , sous Dom i- 
tien  ou Nerva, en  voulant s’opposer à certa ines réjouis
sances populaires qui tournaient à l ’orgie et à la cruauté. 
Ses ossem ents ont été transportés plus tard, sous Con
stance, à C onstantinople, A cta  sa n c to ru m ,  januar, t. m ,  
p. 562-569; L ipsius, Die a p o c ry p h e n  A p o s le lg e s c h .,t .  n , 
372-400. Les É glises grecques et arm éniennes célèbrent 
sa fête le  22 janvier, l’Église copte, le  23, l’É glise latine  
et l ’Église m aronite, le 24 du m êm e m ois, bien que les  
prem iers calendriers latins l ’aient placée le 27 septem bre, 
peut-être pour faire suite au jour de la com m ém ora
tion de sa in t Jean, qui avait exercé son apostolat à 
Éphèse. L ipsius, op. c i t . ,  p. 392; N ille s , K a le n d a r iu m  
m a n u a le  u tr iu s q u e  E cc lesiæ , Insprucli, 1896. D’après 
plusieurs savants, c ’est à lu i que s ’adresse, com m e  
évêque d’É phèse, le m essage de l’Apocalypse, il, 1-7. 
On ne sait rien de certain  sur ce point. — Voir
H. U sener, A c ta  s a n c ti  T im o th e i ,  par Polycrate, in-4» 
Bonn, 1877. C. T o u s s a i n t .

a .  T IM O T H É E  (P R E M IÈ R E  E P IT R E  A ) . —  1° I m p o r 
tan ce . — Cet écrit appartient au groupe des trois lettres 
que la critique appelle depuis plus d’un siècle  É p îtr e s  
p a sto ra les. L’appellation se rencontre, pour la prem ière  
fo is, dans un com m entaire de P . Anton, E x e g e t. A b h .  
D er P a s lo ra lb r ie fe  S . P a u li ,  2 T heile, Halle, 1753,1755,
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puis chez W egscheider (1810), E ichhorn (1812), nom  qui - j 
caractérise avec assez d’à-propos (surtout pour la Iie à 
T im othée et l ’Épitre à Tite) leur objet com m un : tracer 
à Tim othée et à Tite les devoirs de leu r  charge. A e lles  
seu les, ces trois Épîtres form ent un code parfait à 
l’usage des pasteurs et des d ign ita ires de l ’Église, un 
véritable traité sur l ’art de gouverner les com m unautés 
chrétiennes. Le Canon de Muratori, voir C a n o n , t. Il, 
col. 170, en avait déjà perçu l ’u tilité  pratique quand 
il les m entionnait avec cette rem arque : in  h o n o re  
ta m e n  E cc lesiæ  ca th o licæ  in  o rd in a tio n e  ecclesiasticæ  
d is c ip lin æ sa n c ti f ic a tæ s u n t  ( lig n es61-62). L esprincipes  
du droit public de l’É glise  se trouvent en germ e dans 
ces écrits et spécialem ent dans cette prem ière Épitre à 
Tim othée. On y voit le pouvoir souverain ém aner, non  
de l ’assem blée des fidèles, m ais de l’autorité apostolique 
transm ise par le rite de l ’ordination. Épiscopes, prêtres, 
diacres tiennent leurs fonctions non de la com m unauté, 
m ais d’une transm ission  rem ontant plus ou m oins 
directem ent aux Apôtres ou à leurs délégués. L’épiscopat 
apparaît déjà com m e le futur h éritier des pouvoirs apos
toliques, le som m et et le pivot de la h iérarchie. I Tim ., 
n i;  T it., i. A côté de cette esquisse de la constitution  
de l ’Eglise trouvent place des règ les de d iscip lin e, on 
dirait presque de lég islation  canonique. On y trace 
les devoirs de l ’évêque. Il doit être le m odèle de ses 
subordonnés, irrépréhensible aux yeux des fidèles et de 
ceux du dehors. I T im ., iv , 12; T it., il, 6-8. Une liste  
d’irrégularités règle les choix des délégués de l ’Apôtre. 
T it., i. 7. L’apparition des h érésies et des doctrines 
d’erreur invite l’auteur à tracer la lig n e  m oyenne de 
l’orthodoxie et le soin  que l ’on doit apporter à se préser
ver des nouveautés dangereuses. I T im ., i, 33-10; vi, 3- j
20. Les fonctions des m em bres de la h iérarchie sont j 
d élim itées etrég lem en tées : ce llesd e  l’évêque, du diacre, j 
des veuves attachées au service de l ’É glise. On entre, 
avec ces détails, dans la vie intim e des com m unautés  
ch rétien n es, te lles q u ’e lle s  étaient vers la fin de l ’âge 
apostolique. Le livre qui se rapproche le plus, dans son  
contenu, de ces trois précieuses lettres et qui s ’en  est le 
plus largem ent insp iré, sont les C o n stitu tio n s  apos
to liq u es. On peut aussi en saisir l ’influence dans le 
I l e p i  le p a x r jv i jç  de sain t Jean Chrysostome, le D e o ffic iis  
m in is tr o r u m  de saint Am broise et le De p a s to ra li cu ra  
de sain t Grégoire.

2° A u th e n tic i té .  — D epuis que la critique rationaliste  
rejette en  bloc les Épîtres dites pastorales, on s ’est habi
tué, dans l ’autre cam p, à les défendre toutes ensem ble. 
Leur sort est, en effet, si étroitem ent lié  qu’on ne saurait 
les disjoindre. On suivra donc ce plan, réservant 
néanm oins, à chacune d’elles, le s  raisons spécia les qu’il 
y a lieu  de faire valoir. Un prem ier fait à noter c’est 
qu’au p o in tde vue des tém oignages anciens ce groupe  
de lettres se trouve aussi favorisé que les autres Épîtres 
pauliniennes. A peine deux ou trois voix discordantes 
dans l’antiquité : encore ces quelques exceptions
s’exp liquent-elles sans difficulté. L’absence de ces 
lettres dans 1 ’ A p o sto lico n  de M arcion peut ven ir de ce 
qu’il a ignoré leur existence, ces écrits n ’étant pas adres
sés à des É glises, peut-être aussi, com m e le pense saint 
Jérôm e, en raison  de la façon élogieuse dont ces üp îtres 
parlent de l ’Ancien Testam ent, de la Loi, des œ uvres. 
Pour le m êm e m otif, B asilide et Tatien ne voulaient 
pas y reconnaître la main de saint Paul. « Je veux parler, 
écrit saint Jérôme dans sa Préface du C o m m e n ta ire  j 
de l’É p i t r e d e  T ite ,  t. x x v i, col. 555, de Marcion et de J 
Basilide, qui ont retranché des autres Épîtres ce qui J  
était contraire à leu r  dogm e, et qui ont m êm e cru pou- J 
voir rejeter quelques Épîtres tout en tières, à savoir | 
le s  deux à Tim othée, ce lle  aux Hébreux et celle  à Tite. j 
Toutefois, Tatien, le patriarche des E ncratites, qu i, lu i j 
aussi, a rejeté quelques Epîtres de P au l, a cru devoir 
affirmer tout particulièrem ent la com position de ce lle

à Tite par l ’Apôtre, n ’attachait aucun poids à l ’op in ion  
de Marcion et de ceux qui sont d’accord avec lu i sur ce 
point. » Sauf ces contradictions in téressées, les Épîtres 
pastorales ont été unanim em ent adm ises et fort souvent 
citées. Leur affinité d’idées, de tournures, d’expressions  
avec la lettre de Clém ent de Rom e est indén iable. 
Comparer, à cet effet, Clern., l v ,  3 == II T im ., n , 1; 
Clem ., x l i i i ,  1; l i ,  3 =  II T im ., n i, 8; C lem ., xxxv, 
2; l v ,  6; l x i ,  2 = 1  T im ., i, 17; Clem ., x x x v i i ,  1 =  
I T im ., i, 18; II T im ., n , 3 ; C lém ., i, 1; x l v i i ,  7 =  
IT im ., vi, 1. Mêmes term es caractéristiques : itpotrSEx- 
tov , aTtoôsxTOv ; niaz'.ç àya0r,, XxvpS'jE'.v ev xa9xpa 
cnjveiSriim ! eiaiêeioc, àvosÇtiraypetv, àywyr|,ni(T'vw6£Ïç, etc. ; 
m êm e ordre d ’idées, C lem ., i i ,  1 = 1  T im ., vi, 8 ;  
Clem ., i, 3, x l i v ,  4 =  1 T im ., v, 17; C lem ., x l i i ,  4 = -  
I T im ., m , 10; Clem ., l i v ,  3 =  1 T im ., n i, 13; C lem ., 
i, 3 =  I T im ., il , 9; Tite, ii, 4; C lem ., x x ix , 1 =  
IT im ., Il, 8; C lem ., Il, 2; x x x i i ,  3 == II T im ., i, 9 ; 
Tite, m , 5-7; C lem ., Il, 7 =  Tite, m , 1; C lem ., l x i ,  1 
=  T ite, m , 1; I T im ., Il, 2. L’Épître à Barnabé offre, à 
son tour, p lusieurs points de contact : v, 6, xarapyEÏv 
-i ’o v  Oivà-rov, d é tru ir e  la m o r t,  sem ble venir de II T im ., i, 
10; I V ,  6, knorwpsuovveç raïp à.uapTtatç, a c c u m u la n t les 
péchés, de II T im ., m , 6; çavEpioOÿjvou èv a-xpxi, ê tre  
m a n ife s té  en  c h a ir , de I T im ., m , 16; surtout, x iv , 6 , 
XuvpcoaàgEvov zip.àç sx to0 (txôto*j; lToip.àaat èavTw Xaôv 
âyiov, no u s a y a n t  ra c h e tés des ténèbres p o u r  se p r é 
p a r e r  u n  p eu p le  sa in t ,  de T ite, n , 14. Point d’a llusions  
dans la Didaché ni dans le Pasteur d’Herm as, m ais, 

t en revanche, de frappantes analogies avec les lettres de 
1 saint Ignace et de saint Polycarpe (pour le détail, voir  

T e x te  u n d  U n tersu ch u n g en , X II, n i, p. 107-118, 186- 
194) telles que àvaÇwitupéîv, àva'l/u/sïv, ÉvEpoStSaaxaXEÎv, 
xaraaTyqia, le Christ appelé ■/] y;(iwv. Lettre de
saint Ignace ad  T u ll., a d  M a g n ., 8; a d  P o ly c ., 3 t. v, 
col. 543 sq .). D ans l ’Épître deP olycarpe, iv , v , v m , ix , 
x i i , les recom m andations aux veuves, aux d iacres, aux 
presbytres sont à peu près toutes tirées des Pastorales. 
Von Soden reconnaît qu’à partir d’Ignace et de P oly
carpe, la priorité littéraire, douteuse pour C lém ent et 
l ’Épître à Barnabé, appartient certainem ent aux P asto
rales. Saint Justin  a textuellem ent em prunté une phrase 
de l ’Épître à Tite, m , 4, quand il dit, D ia l., c. x l v i i , t. v i , 
col. 575: « Caria bonté et la philanthropie de Dieu envers  
les h om m es... » U ne influence de I T im ., m , 16, se  
rem arque aussi dans ce passage de V E p itre  à D io g n à te , 
c . v, t. il , col. 1173 : P rê c h é  p a r  les A p ô tr e s , i l  a  é té  
c ru  p a r  les p a ïen s . On rencontre de sem blables em 
prunts dans H égésippe, Eusèbe, H. E .,  III, x x x i i , t. xx, 
col. 284, dans la II» C le m e n tis , chez Athénagore, Théo
p h ile , la L e t tr e  des E g lise s  de  V ienne e t  de  L y o n ,  t. v, 
col. 1401 ; Eusèbe, H . E . , v  , 1, t. x x , col. 407; le T e s ta 
m e n t  des douze P a tr ia rc h e s ,  t. ix , co l. 1025. Enfin l’in 
sertion de ces lettres dans les versions syriaque et latine  
a insi que leur m ention dans le Canon de Muratori prou
vent qu’elles faisaient partie, dès le  second sièc le , du 
canon des É glises de Syrie et d’Occident. D’autre part, 
saint Irénée, A d v . h æ r ., II, x iv , 7; IV, xvi, 3; III, xiv, 
1, t. v i i , col. 755, 914, 1017; T ertu llien , D e p ræ sc r .,  
c. vi, xxv , t. n , col. 18, 37; Clément d’Alexandrie, 
S tr o m .,  II, x i, t. vm , col. 990, les attribuent form elle
m ent à saint Paul. En résum é, ces trois Epîtres offrent, 
du côté des preuves de tradition, autant de garanties  
que celles dont on ne songe pas à contester l ’authen
ticité . Pourtant, la majorité des critiques la leu r  refuse  
encore à cause d’argum ents internes dont on discutera  
plus loin la valeur. Les prem iers doutes rem ontent à 
Schleierm acher, qui, à propos de quelques objections 
de J. E. B. Schm idt sur l ’authenticité de la Ire à 
Tim othée, se m it à faire ressortir le m anque de liaison  
des idées, les tournures de style étrangères à Paul, la 
difficulté de situer cet écrit dans la vie de l ’Apôtre. 
U eber d e n  sog. e rs len  B r i e f  des P a u le n  a n  d e n  T in t . ,
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1807. Il en  concluait que la prem ière Épître à Tim othée  
avait été com posée par un plagiaire à l’aide des deux  
autres Épitres pastorales. A son  opin ion  se rallièrent 
Plus tard U steri, Liicke, Bleek, N eander, tandis que 
Planck (1808), Beckhaus (1810) et W egsch eid er (1810) 
“ntreprirent la défense de l ’Épitre in crim in ée . Ces 
apologistes faisaient observer que les raisons alléguées  
contre la prem ière Épître à T im othée pouvaient, au 
même titre, être apportées contre les deux autres. 
Eichhorn (1812) souscrivit à ce raisonnem ent, mais pour 
{e retourner contre les trois lettres ensem ble; toutefois 
*1 les rattachait encore à l’Apôtre par un lien , en  
1 attribuant à un de ses d iscip les qui aurait consigné  
là le s  directions de son maître. Pendant une vingtaine 
d’années, les m êm es conclusions sont défendues par 
de W ette, Schrader, Mayerhoff, com battues par Hug, 
Bertholdt et Feilm oser. Mais Baur, en 1835, ne se con
tenta pas de n ier l ’authenticité des Pastorales, il cher
cha, dans son D ie  sog. P a s to ra lb r ie fe  des A p o ste ls  
P a u lu s , les m otifs de cette com position apocryphe et 
crut les découvrir dans l ’intention qu’aurait eue l ’auteur 
de com battre, sous le nom  et l ’autorité de P aul, les 
erreurs gnostiques, surtout celles de Marcion et de 
Valentin. Ces lettres ne seraient alors que de la m oitié  
du second siècle . A peu de choses près, te lle est l ’opi
nion de Schw egler, Bruno Bauer, H ilgenfeld , Mangold, 
Meyer, Schenkel, Hausrath, W eizsâcker, Davidson, 
Harnack, Scholten, Beyschlag, Sabatier, Von Soden . 
Quelques critiques' (Lbfller, U steri, Lücke, B leek, 
N eander, RitschI et lirauss) acceptent la II" à T im o -  
Hiée et l’Épitre à Tite m ais repoussent obstiném ent 
la prem ière à T im othée. Du côté des défenseurs des 
Pastorales se rencontrent, outre les com m entateurs ca
tholiques, bon nom bre d’exégètes protestants, surtout 
Parmi ceux qui ont écrit des com m entaires e x  pro - 
fesso . On peut leur adjoindre Otto, K ôlling, B. W eiss , 
dans son In tro d u c tio n  et dans Meyer, 5e éd it., 1886; 
Bertrand, E ssa i c r i tiq u e  s u r  l’a u th e n tic i té  des É p îtr e s  
P astorales, 1888; Bourquin, É tu d e  c r itiq u e  su r  
L 'au then tic ité  des É p . p a st., 1890. D’autres n ’osent se 
Prononcer : R olle, De a u th e n t ia  e p is t. p a s to r a l iu m ,  
1841 ; Scharl ing , D ie n eu es ten  U n te rsu c h u n g e n  ü b e r  d ie  
sog. P a s to ra lb r ie fe , 1846. De nos jours, on est revenu, 
dans le  camp critique, à l’hypothèse adm ise dès 1836 
Par Credner et l ’on reconnait, dans les Pastorales, au 
m oins dans le IIe à T im othée et l ’épître à Tite, un noyau 
Paulinien am plifié, vers la fin du I er sièc le , par 
Quelque d iscip le de Paul à l ’aide des autres écrits de 
1 Apôtre. Chacun varie dans la part à faire aux élém ents 
authentiques. Ainsi H ausrath (1865) trouve les restes 
d’une lettre de Paul dans II T im ., i, 1, 2, 15-18; iv, 9 - 
18; Krenkel (P a u lu s , 1869), Tit., m , 12, 13 +  II T im ., 
■v, 19-21, 9-18; i, 1 6 ,18 ; Grau pense que Tite et T im o- 
Ihée ont eux-m êm es développé, à l ’aide de leurs sou- 
venirs personnels, des b illets qu’ils avaient reçus de 
^Apôtre. Ménégoz (1872) reconnaît le caractère pauli- 
uien des trois lettres, m ais, en m êm e tem ps, il découvre 
•es traces d’interpolations certaines, postérieures à la 
mort de l ’Apôtre. Renan (1869), B eyschlag (1874) et 
Sabatier (1881) adm ettaient l’existence de b illets authen- 
•iques adressés à Tite et à Tim othée, pu is am plifiés 
Plus tard pour appuyer le m ouvem ent des É glises vers 
•a hiérarchie et la d iscip line ecclésiastique.

D’après H esse (1889), la Ire à T im othéecom prend elle- 
même des passages de source pau lin ienne, par exem ple, 
•e prem ier et le six ièm e chapitre; la seconde est com 
posée de deux lettres, l ’une apocryphe, l ’autre à parties 
authentiques, i, 16-18; iv , 9-22. La lettre à Tite sera it  
“gaiem ent de P aul, au m oins quant au passage relatif 
aux hérétiques, em prunté d’ailleurs à la I‘° à Tim o
thée. On aurait opéré ces fusions et ces am plifications 
d épîtres pour donner aux évêques une sorte de m anuel 
de d iscip line ecclésiastique. Ces écrits précéderaient

de peu d’années les lettres de saint Ignace. Telles sont, 
en général, les positions de la critique, à l ’égard de 
ce dernier groupe d’épîtres pau lin ien n es. Voici m ain 
tenant les principaux argum ents qu’e lle  a fait valoir, 
et les réponses qu’on leur a opposées.

I. La s i t u a t i o n  h i s t o r i q u e . — * On objecte l’im possi
b ilité  absolue de faire entrer nos trois lettres dans la 
contexture historique de la v ie de saint Paul, telle  
qu’elle  résu lte des données prises dans les Actes et 
com plétées par les Épitres certaines. N i la prem ière ni 
la seconde Épître à T im othée ni l ’Épître à Tite ne peu
vent trouver place dans le s  Actes. A insi, en ce qui 
regarde la 1™ à Tim othée, aucune des deux hypothèses 
im aginées à cet effet ne paraît donner satisfaction . 
Celle qui, par exem ple, essaie de dater cette lettre 
du voyage que Paul fit en  Macédoine après son séjour  
de trois ans à É phèse, Act., xx , 1, ne s’adapte pas aux 
circonstances de cette partie de la vie de saint Paul. 
Mais bien des raisons rendent cette supposition inad
m issib le. En effet, d’après les Actes eux-m êm es, x ix , 
22, T im othée avait devancé son m aître en M acédoine, 
où Paul le rejoignit peu après et d’où il écrivit la s e 
conde lettre aux C orinthiens. II Cor., i, 1. De p lu s ,  
quand Paul quitta Éphèse, après son long séjour de 
trois ans, il avait l’in tention  de gagner Jérusalem  sans 
repasser par l’Asie. Act., xiv,21 ; xx , 1, 3 ,1 6 ; IC o r .,x v i, 
4 ; II Cor. ,i, 16.Or, dans cette Épître, il annonce l ’intention  
de revenir à Éphèse. Im agine-t-on, d’autre p a r t,l’oppor
tunité des recom m andations de l ’Apôtre s ’il ne s’agit, 
pour Tim othée, que de prolonger son séjour de q u el
ques sem aines ou m êm e de quelques m ois? Dira-t-on, 
pour écarter ces objections, qu’il est ic i question, 
I T im ., i, 3, d ’un voyage non raconté dans les Actes, 
voyage que Paul aurait fait durant ses trois ans de sé
jour à Éphèse? En soi, il est vrai, cette supposition ne 
serait pas in ad m issib le , car les A ctes. passent sous 
silen ce  nom bre de faits im portants dans la biographie 
de l ’Apôtre. E lle aurait m êm e l’avantage, si l ’on pro
longe l ’itinéraire de Paul jusq u ’en  Crète, de rattacher 
à cette période de la vie de Paul l ’Épître à Tite. S eu le
m ent, le fatal verset I T im ., i , 3, estlà  pour s’opposer à 
toute idée d’un séjour prolongé à Éphèse, perm ettant, 
tout au plus, une courte visite. Au surplus, il ne faut 
pas m ultip lier, au delà de toute m esure, les allées et 
venues de l’Apôtre pendant son séjour dans la m étropole 
d’Asiè. Quand on a intercalé, durant cette période, un  
voyage à Corinthe, pour se m ettre d’accord avec la 
teneur des deux Épitres adressées aux fidèles de cette 
Église, c ’est assez. L’activité de Paul se déploya plutôt 
du côté de l ’Orient et l ’on conçoit mal une in terrup
tion de ses travaux apostoliques en Asie, pour un autre 
m otif que celu i de parer à la situation critique survenue  
tout à coup à Corinthe. Qu’on ajoute à ces raisons les 
différences de style et d’idées qui séparent cette 
Iro Épitre à T im othée, com m e les autres pastorales, du 
cycle des grandes Épitres, le genre d’hérésies dont elle  
parle, l ’organisation de la hiérarchie à Éphèse, toutes 
choses qui ne conviennent guère au temps de la tro i
sièm e m ission . Avec la deuxièm e Épître à T im othée les 
difficultés sont encore plus grandes. La lettre serait 
écrite durant la prem ière captivité de Paul à Rom e. 
Or les traits épars, dans cette Épître, ne s’accordent 
pas avec les données fournies par les Actes et les autres 
épîtres de la captivité. D’après la seconde Épitre à T i
m othée, en effet, l ’Apôtre est en prison, à Rome sans  
doute (i, 8, 12, 16, 17; H, 9-10), T im othée, à Éphèse. On 
donne, com m e récent, un voyage de saint Paul à tra 
vers l ’Archipel : à Milet, il  a laissé Trophim e m alade, 
iv , 20; à Troade, il a la issé son manteau et des notes 
chez Carpus, iv, 13; Éraste est resté à Corinthe, iv , 20 : 
l ’Apôtre y a donc fait escale. P u is on donne des indica
tions sur la m arche du procès. Tous ces détails ne sau 
raient concorder avec ce que les Actes disent du voya ge
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de Paul captif. Paul ne traversa pas l ’A rchipel; il ne  
put aller n i à Milet, ni à Troade, n i à Corinthe, la 
tem pête ayant poussé le navire vers la Crète, puis sur 
M alte. Quant aux Épitres certaines de la captivité de 
R om e, celles aux Colossiens et aux É phésiens, à Phi lé— 
m on, aux P h ilip p ien s, rien ne cadre entre la situation  
qu’elles reflètent et celle  que suppose la seconde Épitre 
à Tim othée. E ssaiera-t-on avec plus de su ccès une 
con cilia tion  en lre les Actes et l ’Épître à Tite? Mêmes 
im possib ilités. Selon les Actes, saint Paul ne fait que 
toucher la Crète, en  naufragé et en prisonnier, non en  
fondateur d’É glises. La lettre, d’ailleurs, n ’aurait pu 
être écrite qu’à R om e, en captivité. Com ment Paul 
pourrait-il écrire qu’il a l’in tention  d’aller passer  
l ’h iver à N icop olis, voir 111, 12? Pourquoi ne fa it-il au
cu n e a llu sion  à son  état de prisonnier? Ces incohérences  
obligent donc les défenseurs de l ’authenticité à rejeter 
ces Épîtres en dehors du cadre des A ctes. On a renoncé  
aux essa is ten tés par quelques exégètes, Bartlet, A pos-  
to lic  âge , p. 179-182; B ow en, T h e  d a te s  o f  th e  P as
to ra l E p is tle s ,  Londres, 1900, pour intercaler les P as
torales dans la trame du livre des Actes. La seu le  voie 
possib le paraît être de reporter la rédaction de ces 
trois écrits dans un période de la vie de Paul p lacée en 
dehors des Actes. L’Apôtre, après deux ans de captivité, 
aurait com paru devant N éron , aurait été acquitté et 
aurait repris, du côté de l’Orient, peut-être m êm e de 
l ’Occident, ses courses évangéliques. C’est durant cette 
ère  de liberté qu’il aurait visité l ’Archipel, revu É phèse, 
la M acédoine, l ’Achaïe, l ’Épire. La prem ière lettre à 
T im othée et celle  à Tite dateraient de ce voyage. R e
venu à Rome, Paul aurait été de nouveau incarcéré ; là, 
il aurait écrit sa seconde m issive à Tim othée et aurait, 
peu de tem ps après, subi le dernier supplice. L’h isto
ricité  des Pastorales se trouve a insi liée  à la question de 
la seconde captivité de saint P aul, point d’histoire dif
ficile à établir, il est vrai, m ais ayant pour lu i un en 
sem ble de conjectures assez vraisem blables sans qu’il 
soit nécessaire, com m e le pense B. W eiss, de tourner 
dans un cercle vicieux et de prouver l ’authenticité de 
nos trois lettres par le second em prisonnem ent de saint 
P aul, et la réalité de ce lu i-c i par l ’existence de celle-là . 
Il faut, avant tout, conven ir que la m ention d'une se
conde période active de saint P aul, au delà des Actes, 
n ’est attestée form ellem ent par aucun auteur antérieur  
au IVe sièc le . Eusèbe de C ésarée, H . E . ,  II, x x ii, 2, 
t. xx , col. 194, est le prem ier à parler en term es exp li
cites d ’une seconde captivité à R om e,en  a lléguant deux 
passages de la seconde Épitre à Tim othée, iv , 6, 16-18. 
P uis viennent les tém oignages divers de saint Jérôm e. 
Le prem ier, où le voyage en Espagne est vaguem ent en 
veloppé dans l’expression  : in  O cciden tis p a r lib u s , De 
v ir . i l l . ,  5 ,  t. x x i i i , col. 615; le second, où l ’auteur 
rapporte l ’op in ion  des Nazaréens sur la prédication de 
saint P aul, I n  I s .,  vm , 23; ix, 1, t. xx iv , col. 123, 125; 
in  te r m in o s  g e n t iu m  e t v ia m  u n iv e r s i m a r is  C h r is ti  
e v a n g e liu m  s p le n d u i t ; le troisièm e, où, parlant d’après 
ses propres idées, il dit, I n  l s . ,  x i, t. xxiv, col. 151 : H ic  
l l a l i a m  q u o q u e e t ,  u t  ipse  s c r ib i t ,a d  H isp a n ia s a lie n i-  
g e n a ru tn  p o r ta lu s  est n a v ib u s  ; le quatrièm e, T ract, de  
P s. L x x x m , A n e c d . M aredso l., m , 2, 805 : d e in d e  d ic it  
q u o d  de  urbe  R o m a  ie r it  a d  H isp a n ia n i.  Voici, par 
ordre, les ind ices d’après lesqu els on peut conjecturer, 
faute de textes catégoriques, une seconde captivité 
de sain t Paul à R om e : 1° Les espoirs de délivrance  
prochaine qui se font jour dans plusieurs Épîtres 
de la prem ière captivité, notam m ent dans T É pitre  
à P h ilém on , ÿ. 22, surtout dans l’Épître aux P h ilip 
p ien s, i , 19, 25; n , 24, espoirs qui ne paraissent pas 
être de sim p les désirs m ais des con clu sion s sur la 
m arche du procès. Les Actes, xxv, 25; xxvi, 32, la issent  
déjà entrevoir cette issue, en  m ontrant com bien Festus 
était favorable à l ’Apôtre. N ul doute que son rapport à

l ’em pereur, p ièce capitale de l ’affaire en cours, n ’ait 
conclu  à l ’innocence du p rison n ier, x x v i, 32, aucun  
fait nouveau n ’étant survenu, n i aucune nouvelle in 
trigue du côté de Jérusalem . A ct., xxvm , 20. Le sa n h é
drin avait d’a illeurs suffisam m ent de difficultés, à 
ce m om ent-là , avec l’autorité rom aine, pour perdre de 
vue son adversaire. On était proche des troubles qui 
am enèrent la guerre de Judée.

2° La tradition rom aine d’un voyage de saint Paul en 
Espagne. Cette tradition sem ble attestée par le passage 
célèbre m ais tant discuté (c. v) dans lequel C lém ent de 
Rom e écrit : « Paul aussi a reçu le prix de la patience, 
ayant porté sept fois les chaînes, ayant été fugitif, la
pidé, après avoir prêché la justice  en Orient et en Oc
cident, il a obtenu la noble renom m ée de sa foi. Après 
avoir in stru it le  m onde en tier  dans la justice  et être  
arrivé au term e de l ’Occident ( r l p p x  v î ) ç  S - jo -e m ;)  

et avoir rendu tém oignage devant les ch efs, il a été 
retiré de ce m onde et s’en est allé dans le saint lieu , 
étant devenu le  plus grand m odèle de constance. » Or, 
l ’expression t s p u a  T f)ç  S û a e w ; ,  chez les auteurs grecs 
(Strabon, II , i;  P hilostrate, V ila  A p o l l . , \ ,  iv ;  Appien, 
P ro œ m .,  3; H isp a n .,  1; E usèbe, V ita  C o n st., I, vm , 
2-4), servit à désigner l ’Éspagne. On objecte sans doute 
qu’en prenant Jérusalem  pour point de départ de l ’apos
tolat de Paul, C lém ent peut se perm ettre une hyper
bole oratoire, p lacer Rom e aux confins de l ’Occident, 
afin d ’achever sa com paraison et a ssim iler  la m arche 
de l ’Apôtre à ce lle  du so le il. L’O ccident, pour les 
Latins, com m ençait à la m er Adriatique et à la mer 
Ion ien n e. Appien, l ie ll . c iv .,  V ,64; M ommsen, Rcs geslæ  
A u g u s t i ,  p. 118. De la sorte on pouvait d ire, à la ri
gueur, que Paul avait prêché dans les deux m ondes, 
m êm e s ’il n ’avait pas dépassé l’Italie. Mais, en regardant 
de plus près, dans son contexte, la valeur dum otxépgx, 
il est difficile de ne pas lu i la isser  son acception pre
m ière. L’in tention  de l ’auteur, en l’adoptant, parait être 
d’avoir voulu préciser la locution précédente « le monde 
entier » et m arquer ainsi que la tâche de Paul avait at
teint, avant son martyre, une lim ite qu’elle ne pouvait 
dépasser. Le program m e apostolique com portait d’a il
leurs, com m e l ’ind ique l ’Épître aux R om ains, x, 18, 
com plétée par xv, 24, 28, et II Cor., x, 16, l ’évangélisation  
de l ’Espagne, poin t term inus du m onde connu. On 
conçoit mal que C lém ent de Rom e, qui avait su les pro
jets de l’Apôtre, eût osé dire que Paul avait in stru it le 
m onde entier et touché le terme de l ’O ccident, si en 
réalité les événem ents s’étaient opposés à l ’exécution  de 
ce dessein . Il faut songer que les lign es ém anent d’un 
tém oin oculaire et sont écrites trente ans après 
la m ort de saint P aul, et à des gens qui avaient connu  
l ’Apôtre et étaient au courant de sa vie et de se s tra
vaux. Q uelques auteurs, voir Zahn, E in le i t . ,  3 e édit., 
1906, p. 449, in sisten t, en outre, pour établir une 
seconde captivité rom aine, sur les sept em prisonne
m ents m entionnés dans le m êm e passage de la lettre  
de Clém ent, le 'ler à P h ilip p es, le 2e àJérusalem , le 3 e à 
Césarée, sous F élix , le 4e sous F eslus, le 5 e en m er, le 
6« à Rom e ( l re captivité), le 7e de nouveau à Rom e 
(seconde captivité). Mais il y a suffisam m ent de parties  
solides dans la thèse exposée san s recourir à ces én u 
m érations subtiles et un peu arbitraires. Beaucoup  
m eilleur est l ’appoint fourni par la phrase incorrecte  
et m utilée du Fragm ent de Muratori, ligne 3 7 ,  que l ’on 
peut traduire : « Comme Luc le  m ontre lu i-m êm e avec 
évidence en om ettant la passion  de P ierre  et aussi le 
départ de Paul pour l ’Espagne. » L’auteur a voulu dire 
pour expliquer, sans doute, la tin si brusque des Actes, 
que saint Luc n ’avait voulu  raconter que des faits 
qui s’étaient passés en  sa présence, raison inexacte, 
il est vrai, mais précieuse par la tradition dont e lle  se 
fait l ’écho. On tenait donc pour certain  à Rom e, vers la 
fin du IIe siècle , le voyage de Paul en Espagne, ce qui



2225 TI MOT HÉE ( P R E M I È R E  É P I T R E  A) 2220

Précise et corrobore le docum ent de Clém ent Rom ain. 
Trente ans plus tard, les A c te s  de  P ie rre ,  écrits d’ori
gine gnostique, attestent que Paul est allé prêcher en  
hspagne, à la su ite  d’une vision. Pendant son absence  
d® la V ille sainte, qui n ’a duré qu’une année, P ierre 
vint de Jérusalem  à Rome pour com battre S im on le  
Magicien et m ourut avant le retour de l ’Apôtre. Les 
A ctes de  X a n tip p e  e t de  P o ly x è n e , A p o c r . a n e d .,  édit. 
James, 1893, i, 58-85, si étroitem ent apparentés aux 
Actes de P ierre, font éga lem en t ém igrer Paul de Rome 
vers l ’Espagne pendant quelques m ois, com m e pour 
donnera P ierre le tem ps de venir d ’O rient lutter contre 
son adversaire traditionnel, S im on de Sam arie. Il n ’est 
Pas sûr qu’Origène, x m , I n  G en ., t. x n , col. 233, ait 
Parlé du voyage de Paul en Espagne, m ais on en trouve 
une m ention form elle dans saint Cyrille de Jérusalem , 
Cat., x v i i , 26; x x v m , 9, t. x x x i i i , col. 597; sa in t Épi
phane, H æ r., xxvii, 6, t. x l i ,  col. 373 , saint Éphrem , 
E xpos, ev. conco rd ., 286 : P a u lu s  ab u rb e  J é r u sa le m  
V-S!jue a d  H isp a n ia n i  [p r æ d ic a v it]; saint Chrysostome 
•Jui avait lu de confiance les A ctes de  P a u l,  I n  E p is t .  
I l  a d T in t . ,  H o m . , \ , 3 ,  t. l x i i ,  col. 659; etc. ; Théodoret, 
l n  P h il . ,  i, 25, t. l x i i i ,  col. 568.

Toutes ces dépositions venues de points s i divers ne 
sauraient, du m oins avec facilité, .trouver leur raison  
suffisante dans l ’exégèse du passage si connu, xv, 24 ,28 , 
de l’Épitre aux R om ains, où l ’Apôtre form e le projet 
d’aller en Espagne. Cela apparaîtra encore m ieux si 
l’on observe qu’Eusèbe de Césarée, le p rem ier auteur 
lu i ,  dans l ’antiquité, ait exp licitem ent parlé des deux  
captivités de saint P aul, ne dit rien et ne paraît rien  
savoir de ce voyage outre-m onts. Même silen ce  chez 
Kuthalius (vers 350), qui compte dix ans entre les deux  
captivités. Il sem ble donc résulter des variantes m êm es 
de la tradition une donnée constante et apparem m ent 
solide, celle  d’un intervalle plus ou m oins long entre  
les deux captivités de l'Apôtre.

P eut-on , avec nom bre d ’auteurs, apporter à l ’appui 
de cette conclusion  la fin si brusque du livre des Actes? 
Il est à craindre que ce nouvel argum ent n ’ajoute pas 
grande lum ière, soit que l ’on suppose avec assez d'in
vraisem blance, il faut en convenir, que saint Luc ait 
eu l ’idée de com poser un troisièm e livre pour raconter 
E suite de la vie de son héros (Ramsay, S a in t P a u l,  
P- 309; Spitta, D ie A p o ste lg esch ich te , p. 318), soit qu’on 
place la rédaction des A ctes avant la m ort de saint 
Paul. On peut croire, en effet, que ce silen ce  — il y en 
a bien d’autres dans ce livre et non m oins étonnants 
— vient, com m e les précédents, du plan m êm e de l ’ou 
vrage qui, tout en narrant les exploits apostoliques des 
Apôtres, n ’avait cependant pas l ’intention de faire des 
biographies, m ais d’exposer la diffusion rapide de l ’Évan
gile à travers le m onde sous l ’action divine de l ’Esprit. 
S’il n ’est pas fait m ention  de la m ort de Paul, ce pou- 
yait être parce que cet événem ent ne servait en rien  
a la thèse posée et que chacun avait dans la m ém oire  
la façon dont s ’était term inée cette vie incom parable- 
Én résum é, tout com pte fait, entre les deux opin ions 
adverses sur les dern ières années de l’Apôtre, on ne 
Peut traiter de m anifestem ent im probable ce lle  q u i,re- 
eueillant les divers échos du passé, croit y dém êler 
1 attestation d’une activité postérieure au prem ier em 
prisonnem ent et pouvants’adapter à la situation  h isto 
rique des P astorales. L’hypothèse du voyage de saint 
y aul en Espagne n ’y contredit pas : e lle  aide plutôt à 
établir qu’on avait gardé à R om e le  souvenir d ’une 
Période d’évangélisation  entre les deux captivités. 
Quand m êm e l’Apôtre aurait abandonné à Rom e son  
dessein  p rim itif de prêcher aux confins de la terre, 
réservant la fin de se s travaux aux É glises d’Orient, il 
resterait, de cette persistance à im aginer son action en 
r-spagne, le fait q u ’on ne pouvait term iner par une  
Seule captivité la fin d’une existence si active et lim iter

à Rom e ses d ern iers travaux apostoliques. Qu’on sup
pose m aintenant, dans le m êm e m ilieu , la certitude 
absolue de la façon dont Paul avait term iné sa v ie, en 
l ’expliquant par une exécution  capitale , su ite  n aturelle  
de son procès devant César, on  aura à chercher l’origine  
com m une de ces traditions.

I I .  H é r é s i e s . — Les erreurs signalées par l ’auteur des 
Pastorales ont exercé, dès le début, l ’art divinatoire de 
la critique. Le terrain sur lequel se rejoignent toutes 
les conjectures im aginées dans ces d ern iers tem ps, 
c’est le fond de gnosticism e plus ou m oins caractérisé  
que l’on s ’accorde à identifier avec ces rêveries fantas
tiques. Les divergences — et cela intlue naturellem ent 
sur la date et l ’orig ine des Épîtres controversées — 
portent sur les d iverses form es de gnosticism e aux
quelles répondent les indications que nous fournissent 
ces m êm es É p îtres. Baur, P a u lu s ,  p. T10, essaya de 
prouver q u ’on y trouvait les doctrines gnostiques du 
second siècle , parlicu lièrem ent ce lles de Marcion. Il 
voyait dans l ’expression  -}>eu8wvé(j.ou -fvwdîwç, I T im .,v i ,  
20, l ’appellation quasi officielle des théories m arcionites  
et croyait découvrir jusq u e dans le  term e àv-LOîoetç, 
I T im ., vi, 20, le  titre de l’ouvrage de Marcion sur les 
contradictions entre l’Ancien et le Nouveau Testament. 
D’autre part, les gù0oi xaï ysvsaXoyiat, I T im ., iv , 7, rap
pelaient les doctrines ém anatistes de la gnose. Déjà saint 
Irénée, A d v . h æ r ., P r æ f .,  i, t. v i i ,  col. 23; Tertullien , 
P ræ scr ., 7 ,1 6 ,3 3 , t. ii , co l. 19, 29, 46; A d v . V a le n t., 3, 
col. 545; De a n im a ,  18, t. n i, col. 678, et saintÉpiphane, 
I læ re s ., x x x m , 8, t. x l i ,  col. 587, avaient pensé, en li-  

j sant ces passages, soit à M arcion soit à Valentin ; i ls  y 
trouvaient longtem ps écrite à l ’avance, par l ’Apôtre, la 

; condam nation de ces dangereux hérétiques. L’objection  
capitale qui se présente com m e d’elle-m êm e en face de 
cette op in ion, c’est le caractère judaïque de ces erreurs. 
Com m ent transform er M arcion et V alentin  en scribes 
et en partisans de la Loi (vogoStSàay.xkoi), des ennem is 
aussi déclarés„du m osaïsm e? P lleiderer et Holtzmann, 
pour parer l ’argum ent, d isent que le faussaire, afin de 
m ieux couvrir sa p ieuse fraude, aurait prêté à ses doc
trines une cou leur de judaïsm e, Paul ayant forcém ent 
gardé quelque chose de sa lutte avec les judaïsants, so
lution  bien subtile et fort au-dessus de la m oyenne des 
auteurs d’ouvrages apocryphes. Le sentim ent de Baur 
est néanm oins adopté, avec des variantes, par deW ette , 
Zeller, Volkmar, S ch olten , P lleiderer, Krcnkel. Ainsi 
H ilgenfeld et Davidson quittent M arcion et Valentin  
pour Saturnin et pour les m areosiens ; L ipsius et 
Schenkel ont songé aux O phites; .ilayerhoff, à C érinthe; 
M ichaëlis et Mangold, à des Esséniens ch ristian isés ; 
W iese ler , à des néopythagoriciens; R euss et Néander, 
à des judaïsants in fluencés par le gnosticism e latent 
qui germ ait en Orient dès l ’apparition du christia 
n ism e; Otto et D oehne,au  judaïsm e alexandrin , nourri 
des idées de P hilon  et échafaudant. sur les généalogies 
de la G enèse, des allégories sp irituelles de toutes 
sortes. Suivant Godet, qui reprend à son com pte l’hypo
thèse d’anciens critiq ues com m e Grotius, H erder, 
Baum garten, on aurait, dans les P astorales, un sp éci
m en anticipé de cette philosophie juive si étrange et 
si fantastique qui s’est développée si longtem ps à côté 
de la Loi et qui n ’a été fixée par écrit que beaucoup  
plus tard, sous le nom  de C abbale. Un choix ferm e, 
parmi tant de divergences, est chose b ien d ifficile. Et 
cela, pour deux raisons capita les: la prem ière, c’est 
que les orig ines du gnosticism e son t très obscures ; la 
seconde, c ’est que les erreurs d ésignées-là  ne sont pas 
suffisam m ent caractérisées pour qu’on puisse les id en 
tifier avec tel ou tel systèm e d’hérésie nettem ent connu. 
N e pourrait-on pas d ire, avec R enan, qu’ « au lieu  de 
rejeter l ’authenticité des passages du Nouveau Testa- 

I m ent où l ’on a trouvé des traces de gn osticism e, il faut 
1 quelquefois raisonner à l ’inverse et cherch er dans ces
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passages l ’orig ine des idées gnostiques qui prévalurent 
au second siècle  ? » On sait, en effet, que le gn osti
cism e, qui a pris une si grande extension durant l ’âge 
postapostolique, ne peut être loca lisé  dans un seul 
pays d’orig ine ni dans une époque déterm inée. Ses 
racines se prolongent ju sq u ’à l’ère apostolique. On 
observe, d’autre part, que le  danger qu’offraient les  
faux docteurs ici en cause était plutôt d ’ordre moral 
(— ai avôpwrco'., cf. II T im ., IV, 3 ; II, 25 ; III, 2-7 ;
I T im ., V I, 4) que d’ordre dogm atique. A ussi l ’auteur  
des su sd ites Épîtres ne se perd-il pas contre eux en  
discussions théoriques. Il flagelle leurs vices et leurs  
dérèglem ents. Aux m em bres de l ’É glise , il trace, pour 
les m ettre en  garde contre de tels exem ples, une règle  
de conduite à l ’opposé de ces lam entables excès. De là, 
ces con se ils de tem pérance, de m odération, de ju stice , 
de chasteté, de m odestie, de désin téressem ent, d ’h on 
nêteté, qui constituent la partie m arquante de ce groupe 
de lettres.

Au point de vue de l’en seignem en t doctrinal, voici 
les traits fondam entaux qu’on a pu recu eillir . Les 
fausses théories contre lesqu elles l ’auteur m et en  garde 
ses d iscip les et leur ordonne de com battre présentent 
diverses faces. D’abord e lles sont essen tiellem en t ju ives  
d’origine et de tendance. Ceux qui les exposent se 
paient du titre de vojioSLiSâaxaXot, I T im ., I, 7 ; ils  
appartiennent au parti de la circoncision , T it., i, 10 ; 
ils  a im ent les d isputes de la casuistique d’école, y .iya i 
vog.iy.af, T it., m , 9, d iscutent sur les m ythes ju ifs, 
’lou îa ïxo l (j-3001, les traditions rabbiniques, évxoXai 
àvOpMTxwv, T it., i, 14; ce sont d es ennem is déclarés de 
saint Paul ; ils  n ien t ou m ettent en  doute son apostolat.
I T im ., i , 1, 20 ; ii , 7. Ce jud éo-ch ristian ism e n ’est pas 
celu i que l’Apôtre a combattu dans ses grandes Épîtres, 
c ’est-à-dire le pharisaïsm e légal ; ce n ’est pas non plus  
l ’essén ism e asiatique et m ystique des Épitres aux Colos
siens et aux É phésiens ; c’est une forme de judaïsm e  
qui affecte une tournure puérile et fait penser aux 
fables et aux extravagantes h isto ires du Talm ud. Ce 
sont des contes de v ie illes fem m es, guOoc YpaioSsiç,
I T im ., iv , 7, des fables profanes plgqAot des généalo
g ies in term inab les, Yevsa/.oyiai àitÉpavxot, des d isputes  
vides de sen s , pnupaï Ç-pxrjusiç. IT im ., n , 23 ; T it., m , 1 
9, des batailles de m ots, Xoyo[/.axtai. I T im ., vi, 4. On 
peut avoir un exem ple de ce fatras de m ythes et de 
légendes dans le livre d’Énoch, le livre des Jubilés et 
le traité d’Antiquités b ibliques attribué à P hilon . Hort, 
J u d a ïs lic  c h r is t ia n i ty , p. 130-146. L’histoire des pa
triarches y est la base habituelle des contes les plus 
fantastiques. A ces vaines et creuses spéculations se  
m êlait un ascétism e exagéré, im posant des abstinences,
I Tim ., iv , 1-4 , établissant de rigoureuses distinctions  
entre les choses pures et im pures, condam nant le 
m ariage, I T im ., i , 4, 6, 7 ; iv , 3, 4 ,7  ; II T im ., n i, 1-9, 
et favorisant, par contre, une licen ce  de m œurs révo l
tante. C’est de ce côté surtout que l ’affinité serait p lus  
apparente avec le gnosticism e. Cf. C lém ent d’Alex., 
S tr o m .,  i i i , 3 ; t. vm , c o l .1114; T ertu llien , A d v . M a rc .,  
1,14, t. il , col. 262; S .Irén ée , H æ r ., i, 28, t. vu , col. 690.
Le but pratique de ces théories m alsaines, c ’est un 
gain sordide, T it., i, 11, alrrypov xépSouî ystpiv ; I T im ., 
VI, 5, vop-iÇôvxwv 7ropttrixov sïvat tï]v sùa-éêscav ; c ’est  
même la débauche, p é n é tr a n t  d o m o s e t c a p tiv a s  
d u c u n t  m u lie r c u la s  o n era ta s  pecca tis . II T im ., m , 6. 
Bien que l’apparition de ces faux docteurs sem ble être 
réservée à un avenir plus ou m oins é lo ign é, en ce 
qu’elle  est m ise en rapport avec des prédictions re la 
tives aux derniers tem ps, ÉV/axat rpiépai, II T im ., n i,
1 ; èv 'iarÉpoiç xatpoïp, I T im ., iv, 11, il n ’est pas n é
cessaire de croire ic i à une pure prédiction, m ais à 
une conjecture fondée sur l ’état de choses actuel, que 
l ’im m inence de la Parousie ne peut qu’aggraver, pu is
que alors doivent paraître tant de faux prophètes.

Matth., xx ii, 24. Il n ’y a donc en résum é, dans l’analyse  
des erreurs qui viennent d’être exam inées, aucun m otif 
absolu de chercher les personnes ou les tendances  
com battues dans ces Épîtres à une grande distance de 
l ’époque apostolique proprem ent dite, et, en  particu
lier, parm i les divers systèm es gnostiques du I I e siècle . 
L’opinion qu’on se forme là-dessus résu lte, d’ordinaire, 
de celle qu’ou a déjà sur l ’authenticité de ces Épîtres. 
Dans ce large syncrétism e d’idées juives, grecques, 
orientales, essén ien n es, gnostiques qui faisaient le 
fond de ces doctrines étranges, il y a place pour tous 
les rapprochem ents, pour toutes les analogies, pour 
toutes les suppositions.

III. O r g a n i s a t i o n  e c c l é s i a s t i q u e . — Les progrès qui, 
d’après les Epîtres pastorales, se sont accom plis par 
l ’Église dans la d isc ip lin e  et la h iérarchie, fournissent 
aux adversaires de l ’authenticité un de leurs p lu s sp é
cieux argum ents. Ils com m encent par faire observer  
que les idées de l ’âge apostolique sur la proxim ité de 
la Parousie paraissent mal s’harm oniser avec des règles  
destinées à assurer l’avenir des É glises après la mort 
de Paul. Ces préoccupations, d isen t-ils , se com prennent  
m ieux sur le seu il du second sièc le , alors que les espé
rances sur la fin du m onde et la grande apparition  
m essianique s ’éloignaient. L’É glise dut alors songer à 
s’organiser pour durer. On sentit le besoin d’institu tions  
stables et de lo is proprem ent dites, condition essen 
tielle de vie pour toute société hum aine. Pour leur  
donner plus de crédit on s’im agina qu’elles avaient été 
établies p arles Apôtres. Toute une littérature s ’employa 
à fortifier cette idée dans les esprits. Ou en retrouve 
les principaux fragm ents, rem aniés et délayés dans les 
Constitutions apostoliques, le s  canons des A pôtres, les 
lettres d’Ignace. Or, les Épitres pastorales ont avec ces 
divers écrits une affinité tangible de fond et de form e. 
Il suffit, pour les saisir, de m ettre sur une m êm e page, 
le s  prescriptions des Pastorales et de la D id a sca lie  des 
A p ô tre s , relatives à la h iérarchie ecclésiastiq u e. Les 
Épîtres à Tite et la prem ière à Tim othée auront été 
com posées .pour couvrir de l’aùtorité de Paul le m ouve
m ent vers la h iérarchie et l ’épiscopat unitaire qui, 
sous la poussée des hérésies, devenait, pour l’Église, la 
seu le garantie de vivre. Pour le prouver, on com pare 
les m ots et les idées de l ’Apôtre touchant l’Église et 
ses institu tions hiérarchiques d’après les E pitres cer
taines, I Cor., x i i - x i v ;  xvi, 16; R om ., x i i ,  8  ; IT h ess ., v, 
12, 13, et d’après les Pastorales, d’où il  ressort une 
diversité de conceptions nettem ent tranchée. Cf. sur ce 
point H oltzm ann, E in le i t . ,  p. 290 sq. On fait, en  outre, 
observer que ces écrits se rapprochent plutôt des lettres 
de saint Ignace, dont le  thèm e invariable porte, com m e  
les Épitres à Tite et à Tim othée, sur le choix des prêtres 
et des évêques.

La croyance à l ’approche de la Parousie n ’a pas em 
pêché les Apôtres de donner, dès le com m encem ent, 
aux com m unautés nouvelles une organisation locale. 
A insi, dans leur prem ière m ission , Paul et Barnabé, 
au tém oignage des Actes, x iv , 23 (grec), établirent, 
partout où ils  avaient réussi à fonder un noyau de 
croyants, des co llèges d ’anciens ou d ’ép iscopes. Aucune 
société, m êm e purem ent dém ocratique, ne saurait 
d’a illeu rs subsister sans une organisation et sans h ié 
rarchie. Qu’il y ait eu , sur la fin de l ’âge apostolique, 
une légère modification dans les formes et les con d i
tions d’exercice de ces autorités loca les, nul ne songe  
à le m ettre en  doute. Dans les sociétés com m e dans 
les individus, la tête su it les progrès des autres parties 
du corps. Avec l’expérience et le temps — celle de saint 
Paul atteint avec les Pastorales une durée de presque 
trente ans — certaines m esures s ’im posaient pour le 
gouvernem ent des Églises. L’autorité personnelle  de 
Paul sur les com m unautés de son ressort ne pouvait 
plus s’exercer de la m êm e m anière, à la fin de sa vie
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ffu au com m encem ent de ses m ission s. A m esure que 
le nombre des É glises augm entait, il devait la isser aux 
autorités locales une plus grande part d’initiative et 
de responsabilité. L’élo ignem ent, par le  fait de sa cap
tivité à Rom e, dut encore élargir les pouvoirs de ces 
collèges de prêtres ou épiscopes. Enfin quand l’Apôtre, 
a la veille  de son m artyre, eut à régler le sort de ses 
chères É glises, il dut se préoccuper de la consolidation  
de son œuvre et, particu lièrem ent, de la transm ission  
de son autorité apostolique à ses deux principaux d isc i
ples, I T im ., vi, 2 0 ; II T im ., i, 12, 14, et aux chefs 
Préposés aux centres de croyants. Tout cela explique, 
dans une grande m esure, les nu an ces qu’on signale au 
Point de vue hiérarchie et d iscip lin e ecclésiastique, 
entre les p rem ières et les dern ières Épîtres de saint 
^aul. Que le  progrès de la hiérarchie so it en  raison  
inverse de celu i des charism es, cela n ’a rien d ’étonnant 
Pour qui sait com prendre que ces dons sp iritu els ont 
dû, pour ne pas devenir un danger, se d iscip lin er peu à 
Peu et céder le pas à l ’autorité des pasteurs. A C orinthe, 
Paul esquisse déjà ce m ouvem ent. Les charism es sont 
Pour lu i un phénom ène transitoire qu’il faut toujours 
subordonner à l’u tilité générale de l ’Église. Il est à ob
server qu’à la période de diffusion de l’Évangile dans 
Jes principaux centres de l ’Empire rom ain, a dû succéder  
Une période d ’organisation. Le personnel itinérant et 
m issionnaire, apôtres, prophètes, évangélistes, didas- 
cales, s’est fixé dans certaines É glises et y a occupé des 
fonctions hiérarchiques. On pourrait se faire une idée 
de cette transform ation progressive dans ce qui se passe  
encore aujourd’hui, lorsqu’un vicariat apostolique, en  
Pays de m ission , se change en  d iocèse régu lier et en  
acquiert les cadres et les organes essen tie ls. Dans les  
Pastorales,la hiérarchie n ’a pas encore le développem ent 
qui se rem arque dans les Constitutions apostoliques ni 
m ême dans la D idascalie des Apôtres, où l ’on parle déjà 
du lecteur et du sou s-d iacre . Les term es désignant les  
Principales fonctions ecclésiastiques, ’ E t u ' c d c o t i o î ,  u p e o -  

d ô v s p o c ,  S t a ' / . o v o ç ,  sont dans les Épitres antérieures de 
saint Paul avec le m êm e sens et la m êm e portée. Ces 
lettres précèdent donc l’époque où s’est formée la ter
m inologie h iérarchique. Cf. Prat, L a  théo log ie  de  sa in t  
P a u l,  t. i, p. 488.

IV. C i r c o n s t a n c e s  i n v r a i s e m b l a b l e s .  — On relève, 
dans le contenu des P astorales, une foule de détails qui 
sem blent incom patib les soit par rapport à l ’auteur 
supposé, so it par rapport aux personnages auxquels  
il est censé avoir écrit ces diverses Épîtres. On signale, 
notam m ent, les in scr ip tion s so len n elles de ces Épitres, 
qui contrastent si fort avec celle  de la lettre à P h ilém o n , 
filmique pourtant Paul ait été m oins in tim e avec 
P hilém on qu’avec Tite et T im othée, on s ’étonne des 
développem ents dans lesqu els entre saint Paul touchant 
son apostolat, I T im ., i, n  ; il, 7, com m e si Tim othée  
avait besoin , pour croire à la m ission  de son m aître, 
d’une attestation de ce genre. On se dem ande pourquoi 
nette énum ération de vertus, II T im ., m , 10, 11, sous  
la p lum e de l ’Apôtre, avec un ton de panégyrique  
auquel on n ’était pas habitué. P h il., m , 12. On 
u’est pas m oins surpris de le voir si assuré du salut 
final, II T im ., iv ,  8, alors qu’auparavant, I Cor., iv , 3, 
‘1 ix , 27. il redoutait les jugem ents de D ieu ; on ne 
s explique pas sa b ienveillance pour les autorités 
rom aines, I T im ., n , 2, qui n ’a vraim ent pas de sens  
S1 on l ’applique aux dernières années de N éron. A re 
marquer aussi la citation em pruntée au troisièm e  
Évangile et prise sur le m êm e pied d’autorité et de 
eanonicité que les paroles m êm es du Deutéronom e, 
j Tim., v, 18; Luc., x, 7 ; la doctrine sur le m ariage, 
j T im ., 11, 15 ; iv , 3 ; v, 41, contraire aux principes  
habituels de Paul en  cette m atière, I Cor., vu , 8 ;  le  
m anque de salutations p ersonn elles pour les É phésiens 
Parmi lesqu els il com ptait tant d ’am is !

Le titre d’« Apôtre » m is en tête des trois Épitres et 
revendiqué quelques versets p lus lo in , IT im ., II, 7; 
II T im ., i, 11, sous la foi du serm ent, étonne sans doute 
quand on songe que T im othée était bien le dernier des 
hom m es qui pût en  douter, lu i qui, depuis près de 
quinze ans, partageait les travaux de saint Paul. Seu le
m ent, on a peut-être tort de voir toujours une in tention  
apologétique dans l ’em ploi d’un mot qui, à force d ’être 
répété dans les lettres, était devenu com m e inséparable  
de ses correspondances. Il n ’y a pas lieu  non plus 
d’être choqué des so i-d isan t louanges que l ’Apôtre est 
censé se donner à lui-m êm e. N e lu i éta it-il pas perm is  
ic i, com m e dans ses précédentes lettres, II Cor., vi, 4- 
16; P h il., m , 17; iv, 8, 9, de rappeler ses lettres et ses 
travaux? N e s ’était-il pas déjà proposé a illeurs com me 
un m odèle à suivre? I Cor., x i, 1. On connaît, au reste, 
le correctif d’h u m ilité  qu’il ajoute, d ’ordinaire, à ce 
genre de déclarations. IC or., xv, 10. La certitude où il 
se trouve sur la fin de sa carrière, par rapport au salut, 
n’a rien  qui doive surprendre. Cette confiance pouvait 
lu i venir, à la veille de sa mort, d’un coup d’œ il géné
ral em brassant toute sa vie apostolique. L’h istorien  n’a 
qu’à enregistrer l’aveu de Paul sans le révoquer en  
doute.

L’avis de prier pour ceux qui d étiennent l ’autorité  
souveraine ne fait que confirm er l ’attitude de l’Apôtre 
envers le pouvoir civ il, quel qu’il soit. Ses principes, 
à cet égard, ne dépendaient en aucune m anière de la 
conduite des gouvernants. Il voyait en eux des déposi
taires de l ’autorité d iv ine, R om ., x m , 6; cela lui suffi
sait pour établir des règles de respect, de gratitude  
envers eux. La vue des désordres et des cruautés qui 
m arquèrent la lin du règne de N éron ne pouvait rien  
changera cette m anière de voir, pas plus que le souve
nir des folies sacrilèges de Caligula n ’avait pas em 
pêché d’écrire le chap. xm  de l’Épître aux R om ains. 
La m axim e q u e l’auteur de la Ire Épître à T im othée (v, 
18) place à la suite d’une citation du D eutéronom e  
n ’est pas nécessairem ent tirée du troisièm e Evangile : 
elle pouvait faire partie de ces paroles de Jésus que la 
tradition gardait avec un soin  jaloux et qui allaient être 
bientôt fixées par écrit, si e lles ne l’étaient déjà en  
bonne partie. Le m êm e fait s ’observe dans I Cor., ix, 
14. Dans les deux cas, le mot ypaep/j ne s’applique qu'à 
l ’Ancien Testam ent, nu llem en t aux sentences parallèles 
em pruntées au Sauveur Jésus. On ne saurait sér ieu se
m ent opposer les enseignem ents de saint Paul sur le  
m ariage, tels qu’ils se  rencontrent dans les Pastorales, 
I T im ., i i , 15, avec la doctrine de I Cor., vu . Les c ir 
constances sont, en effet, tout à fait différentes. Ici, on  
com pare le mariage et le célibat, là on oppose au désir  
frivole d’enseigner qui tourm ente certaines fem m es les  
graves devoirs de la vie dom estique qu’im pose à cha
cune d’elles la nature de son sexe.

L’absence des salutations pour les principaux m em 
bres de l ’Église d’Éphèse vient probablem ent du carac
tère intim e et privé de la lettre tout en tière, qui ne de
vait pas être lue en public. S i l ’iip ître à T ite, au con
traire, se term ine par une salutation aux É glises de 
Crète, c’est parce que les d irections apostoliques 
qu’elle renferm ait visaient plutôt la conduite des m em 
bres de la com m unauté que ce lle  de Tite lu i-m êm e.

V. D iv e r g e n c e s  d o c t r in a l e s . — Les idées théolo
giques des Pastorales représentent, d’après la majorité 
des critiques, un systèm e doctrinal très différent de 
celu i des autres Épîtres pau lin iennes. Cela est parti
cu lièrem ent sensib le dans les points de dogme qui sont 
com m uns à ces deux sortes d ’écrits, ce qui tém oigne  
qu’ils ne peuvent être sortis d’une seu le  et m êm e  
plum e. A in sila «  foi » qui, dans les précédentes lettres  
de Paul, désignait presque toujours un sentim ent su b 
je c t i f ,  prend désorm ais le sens o b je c ti f , c ’est-à-d ire ce 
qu’il faut croire. Ce n ’est p lus la foi qui croit, m ais ce lle
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qui est crue : c’est la foi de l ’É glise, condensée sous 
form e d’en seignem en t réglé, im posé par l ’autorité h ié
rarchique. Aussi s ’ap p elle-t-e lle  ind iférem m ent itlanç, 
àXv,0£ta, 8c8atrxaX['a, X d y o t  tyjç  T r t a r e w ç ,  — a ç a O r y / . r ,  u y c a t -  

vouaa SiSao-xaXfa, f) y.oivr) m V r t ç ;  de là, encore les com 
posés suivants : èv TtÉarst Cvjv, slvac, orr|xscv, expressions  
qui im pliquent toutes, d’une façon plus ou m oins di
recte, une règle de foi, un centre catholique, une 
orthodoxie en exercice. On rem arque, en  outre, qu’une 
part p lus considérable est faite, dans la vie chrétienne, 
aux bonnes œ uvres. Au m ot « justice  » se substitue, 
presque partout, celu i de « p iété r qui englobe l’exer
cice de toutes le s  vertus. L’idéal du chrétien est la 
Qsoc/Ééeta St’ spywv àyaOwv, synonym isant avec l’euaèêEia. 
Ce genre de préoccupation, succédant aux thèses de la 
justification par la foi, ne peut appartenir qu’à une 
époque où l ’É glise  était déjà une société com plète, tout 
absorbée par son gouvernem ent in térieur, sa d iscip line, 
sa vie m orale , ce qui n ’est pas le fait de la prem ière  
génération ch rétien n e, m ais plutôt celle  de la seconde  
et de la tro isièm e. JD’autre part, les espérances rela
tives à la P arousie, si vives dans l ’âm e de Paul, font 
place à une résign ation  tranquille  qui confine presque 
à l’indifférence. Comparer, par exem ple, I T im ., VI,14, 
avec Act., i, 7; II P e tr ., ii, 12. L’auteur sem ble ajour
ner indéfin im ent ce qui a été le m obile central de toute 
sa vie apostolique. On d irait qu’il ne partage plus  
l ’espoir im m en se qui a été si v if durant la prem ière gé
nération ch rétien n e. Ses préoccupations vont m ainte
nant vers l ’organisation d’une société qui doit vivre. 
Il n ’est pas seul à renoncer à l ’avènem ent prochain du 
royaum e de D ieu. Autour de lu i, il y a des esprits qui 
relèguent dans le dom aine de la métaphore l’annonce  
de la Parousie et des phénom ènes connexes qu’on y 
attachait. II T im ., il, 18. Autre sym ptôm e. La théodicée 
chrétienne com m ence, dans ces écrits, à faire des em 
prunts à la ph ilosop h ie grecque. E lle  exalte, en Dieu, 
son un ité , I T im ., 1,17; ii, 5 ;  v i, 15, son invisib ilité , i, 
17; v i, 16, sa v ie, m , 15; iv , 10, sa pu issance, i, 17; vi, 
15, sa véracité, T ite, I, 2; II T im ., il, 13, son im m orta
lité , I T im ., i, 17; vi, 16, sa félicité, v i, 15. Ce progrès 
philosophique ne peut évidem m ent dater des dernières  
années de Paul. Il est égalem ent d iffic ile  de concevoir  
qu’une plum e ch rétien n e ait pu, avant Tan 70, traiter  
le  judaïsm e, avec se s prescriptions léga les, de fable et 
d’invention hum aine. T it., i. 10. En tout cas, Paul n ’a 
jam ais rien dit de pareil, m êm e au p lus fort de la lutte  
avec les judaïsants.

A ces diverses difficultés on peut répondre, en les re
prenant par ordre, que l’em ploi prépondérant et presque  
exclu sif du m ot fo i, au sens objectif, n ’est pas abso
lum ent inconnu aux autres écrits de saint P au l; il se 
trouve ici, il est vrai, dans la proportion de 9 à 3, m ais 
on com prend cette inégalité quand on songe qu’un des 
buts principaux des Épitres à T im othée et à Tite est de 
tracera ces pasteurs m odèles le s  devoirs de leur charge, 
au prem ier rang desquels se place, tout naturellem ent, 
le  so in  de veiller  à la pureté de l ’Évangile. Il n ’est donc  
pas nécessaire, pour justifier le point de vue où se place 
l ’auteur et les expressions dont il se sert, de songer à 
une autre forme de doctrine qu’à ce type d’en se ig n e
m ent (tôtcoç tijî Stoayÿç, R om ., vi, 17), que l ’Apôtre, 
en  l ’an 58, félicita it le s  R om ains d ’avoir pour règle de 
leur nouvelle croyance. L’in sistan ce avec laquelle  
ces dernières Épitres reviennent si souvent sur la 
«sa in e  doctrine », provient des erreurs nom breuses qui, 
à ce m om ent, faisaient invasion dans l’É glise, m êm e du 
vivant des Apôtres. S ’il est souvent question  des bonnes 
œ uvres, I T im ., n , 10; v, 10; v i, 18; Tite, i, 16; il, 7, 
14; m , 1, 5, 8, 14, c ’est qu’on  ne saurait jam ais assez 
exiger de ceux qu’on veut m ettre à la tête des É glises, 
qu’ils  prouvent, par leu r conduite, qu’ils  sont d ignes de 
cet honneur, afin que leu r exem ple exerce une sa lu 

taire influence sur les fidèles dont ils  ont la charge. Le 
mot « piété » résum e heureusem ent la som m e des de
voirs de celu i qui est, par état, « l ’hom m e de D ieu »• 
I T im ., vi, 11 ; II T im ., m ,  17. Tout en  partageant avec 
ses contem porains l’espoir d’un prochain retour du 
Christ, sa in t Paul a parfois entrevu la possib ilité  de 
m ourir avant la grande apparition finale. Dans sa se
conde captivité cette  p ossib ilité devenait certitude, 
presque un fait réalisé. Il était alors très naturel, pour 
l ’Apôtre, de pourvoir à l ’avenir des É glises en  donnant à 

j ses d isc ip les des règ les de conduite pour conserver le  
fruit de ses travaux. — Les erreurs d’H ym énée et de 
P hilète  ne reflètent pas l ’op in ion  com m une du m ilieu  
où vit l ’auteur des Pastorales : d ’a illeurs, le  dogm e d elà  
résurrection avait trouvé de bonne heure, parmi les  
Grecs, d’ardents contradicteurs. I C or.,xv , 12. — Aucun  
des attributs donnés à Dieu, par ces trois lettres, ne 
dépasse le  m onothéism e de l ’Ancien Testam ent. Il se 
peut, toutefois, que la forme quasi technique sous la
quelle ils  se présentent se ressente quelque peu du 
contact avec les esprits grecs, m a iso n  sait que l ’Apôtre 
a com m encé lu i-m êm e ce travail d’adaptation qui, en 
d ’autres m ains, ira en se perfectionnant. — Le ju 
daïsm e contre lequel s ’élèvent les Pastorales n ’est pas  
le judaïsm e pa lestin ien  des prem ières É pitres, m ais ce 
m élange de v ie illes  théogonies de cab b ale ,d e  pratiques 
théurgiques dont sortirent p lus tard les diverses form es 
du gnosticism e. A ucune épithète ne pouvait assez én er 
giquem ent flétrir ces élucubrations m alsaines, si dange
reuses, dont le foyer paraît avoir été en A sie M ineure.

VI. S t y l e . —  La langue des Pastorales est sen sib le
m ent différente de celle  des Épitres précédentes. 
D’abord, au point de vue du vocabulaire. D’après les  
calcu ls de H oltzm ann, on com pte, sur les 897 m ots de 
ces trois lettres, une m oyenne de 171 âixaÇ Xsyojrsva, 
dont 74- dans la Iie à Tim othée, 46 dans la seconde, 28 
dans TÉpître à T ite. Certains verbes fournissen t de 
m ultip les dérivés in con n us à la p lum e de P aul, tels 
que (TaîQpoviÇeiy qui donne (7wcpp<m<jp.oç, crmçpovwt, 
awçpwv; SiSxitxeiv avec tous ses com posés, SiSàaxaXoç, 
GtSadxaXta, StSayï), StSaxrixéî, vop.o8'.8àa-xaXo;, xàXoôt 
càaxaXoç, érepoStôacrxaXsîv ; ocxeïv et les  m ots qui en  
vien n en t, olxo;, oixta, oexeïoç, ocxovopia, o’ixoSstnvov&tv, 
oi ovôpoçet oîxoupyôç. O npourraityjo indre les m ots for
m és avec gâptup, <pfXo; avec des procédés de dérivation  
inusités chez Paul. De m êm e, des locutions en tièresou  des 
associations d’im ages en  dehors de ses habitudes litté
raires : eiissgüK Çijv, II T im ., m , 12; T it., n , 22; Siwxsiv 
Stxaioajv7]V, I T im ., VI, 12; II T im ., Il, 22 ; çuXdaaetv 
ttjv itapa9r,xv;v,I T im ., VI, 20; II T im ., i, 12, 14; îrapaxo- 
Xovôeîv ty) ôtôauxaXcà, IT im ., IV, 6 ;  II T im ., i i i , 10; xov 
xaXov àyoiva àywvcsEfjbac, I T im ., vi, 12; II Tim ., I V ,  7 ; 
puis la phraséologie spéciale contre les faux docteurs 
et leurs doctrines, jlÉë-pXoi u.Cüo:, I T im ., iv , 7 ; (3sêï)Xoi 
xsvoïMviat, I T im ., V I ,  20; II T im ., I I ,  16; gMpat îfr.rr,- 
a-Eiç, I I T im ., I l ,  23; T it., n i , 9 ; t5ynri'îsiç xat Xoyop.axÉ«ti 
IT im ., V I ,  4 ; Xoyop.KyEÎv, II T im ., I I ,  14 ; pataioXoyfa,
I T im ., I ,  6; p.axouoXbyo;, I T it., i, 10; en  opposition  
avec Xôyoç ûyrpç, T it., I I ,  8; ûytafvovxe; Xoyot, I Tim ., 
vi, 3 ; II T im ., i, 13; ûytafveiv xîj nfaxst, T it., i, 13;
■p uytaev outra StSatrxaXta, I T im ., i, 10; II T im ., I V ,  3; 
T it., 1 ,9; il, 1; des expressions com m e avOpwiroi xaxetr 
Oappivot, I l T im ., I I I ,  8; Sts^Sapptivot, I T im ., V I ,  5; 
itXavwgEvoi, II T im ., n i , 1-3; l i t . ,  n i, 3; àvôptoTioç © eoO,
I T im .,  V I ,  11; II T im ., I I I ,  17; 7iaytç xou StaêdXov,
I T im ., i i i ,7  ; U  T im ., n , 26; m a xoç ô Xoyoç, I T im ., L 
15, iii, 1, iv, 9; II T im ., ii, 11; T it., ii i , 8 ; des mots 
plus ou m oins grecs tels que àç0apaxx, Èixttpd'vetx, a ’nüveç* 
E'jfféëeia, atocppoaiivr) ; ou au contraire, du plus pur 
h éllén ism e, ypatior);, trwjj.axixr, yugvaaia, y'jp.vàifetv> 
àvaÇwmipsïv, tptXav0p«7tta, m ais peu ou point d’h é-  
b ra ïsm es;à  peine une citation de l’Ancien Testam ent,
I T im ., v , 18, 19 On note p areillem ent l ’absence de
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Presque tous les mots favoris de l ’Apôtre : aS cxoç , à x x -  
H xpcna, à/.poêu<7TÎa, àT roV jxpw tnç, yvwpÉiléiv, 8ia6Y)-/.vj, S t-  
xouoa-jvTj, v ./.x  tro u a , S oxe îv , gxaaT O ç, E|£r7Tiv, s p y a  v o p o u , 
Xxyo), zaTEpyàÇEaOac, x p s io o w v , gsrÇ tov, p tx p ô ç , [xw p îa , 
^po toG v, o p o ito p a ,  ô u o tto ç , ôp x v , o ô p a v ô ç , 7 rapàS ocuç , i r a p a -  
tx p ë â v e iv ,  îT£t0£tv, T iexotôévoa, 7tSTEorOr(<7tç, x e p tx a rE tv , oi
noXXof, (T7cxàYj(v a > Taicsivês, uloôsiria, uîôc toO @eov, 
X«p£t£<T0oa, xp’iovôç- La syntaxe des Pastorales s’éloigne  
tort de celle  des écrits p a u lin ien s . Le style y est lâche, 
lerne, prolixe, sans vigueur et sans vie. P lus de pensées  
brillantes ni de vigoureuses antithèses. Aucun dévelop
pem ent d ia lectique. On dirait que l'on a évité systé
m atiquem ent tout ce qui caractérise la m anière litté- 

1 raire de l ’Apôtre.
Cette diversité de style est indéniable et beaucoup plus 

Iranchée qu’ailleu rs. Mais doit-on en conclure rigou
reusem ent à une d iversité d’auteur? Le problèm e est 
délicat, sans pour cela rester in so lu b le .N ’y a -t- il pas à 
faire valoir les circon stan ces toutes particulières dans 
lesquelles ces trois lettres ont été com posées?  D ’abord 
fa sim ilitude de langue qu’on rem arque entre e lles  
s’explique par cela q u ’elles  ont été écrites pour un but 
à peu près identique et dans un laps de temps très court. 
Si, au contraire, e lles  d iffèrent n otab lem ent, sur ce 
Point, de celle des autres É pîtres, c ’est que, par leur  
objet, e lles  s ’écartent d’un façon notable du thèm e  
ordinaire qu'on y traite. Saint Paul n ’avait pas à enta
mer ici des controverses dogm atiques sur la justifica
tion avec ses deux d isc ip les préférés ou à revenir sur 
sa lutte avec les judaïsants des prem ières m issions. De 
plus, ses lettres étaient adressées généra lem ent à des 
com m unautés et s’adaptaient à des situations d’ensem 
ble, à des nécessités d’ordre général ; dans le cas pré
sent, il s’agit de lettres privées et de con se ils paternels. 
La lettre à P hilém on n ’est-elle pas d ’une facture tout 
autre que celle  des Épitres aux C olossiens et aux Éphé
siens, encore qu’elle  ait été écrite à la m êm e époque et 
Portée par le m êm e courrier?  Les h a p a x  leg o m en a  ne 
sontpas un critérium  in fa illib le  poursolu tionner la ques
tion d’auteur. « Quand on songe, dit R euss, com bien  ' 
peu de pages nous avons de l ’apôtre P aul, sur com bien  
d’années e lles  se répartissent, com bien de sujets diffé
rents il y traite et com bien il fait preuve de liberté, 
d’adresse, de gén ie  m êm e, dans le  m aniem ent d’une 
langue très riche par e lle -m êm e, et qu’il s’agissait 
m aintenant de façonner pour le  service d’un cercle  
d’idées toutes nouvelles, on serait en  droit de s’étonner 
s'il y avait là une m onotone uniform ité et si son voca
bulaire était m oins riche. Si ce prem ier argum ent 
(celui des hapax) devait être considéré com m e dém on
trant la diversité des auteurs, il n’y aurait pas deux de 
toutes ces Épîtres qui ne dussent finir par être attri
buées à des plum es différentes. » Les locutions nou
velles peuvent êlre une conséquence du changem ent 
fiui s ’était opéré dans la vie de l ’Apôlre et dans l’Eglise 
e lle-m êm e. Certains latin ism es : x*Plv g r a t ia m
ha b ere;  o t’ vjv a’rrt'av, q u a m  ob r e m ;  xaxoüpyoç, m a le -  
U cus; upoxptga, p r a e ju d ic iu m ,  étaient d’usage courant 
et pouvaient résulter d’un long séjour à Rom e. Le m anque 
de discussion dialectique vient de ce que l’Apôtre ne 
veut que signaler à ses d iscip les le s  erreurs à éviter | 
sans entrer avec e lles en d iscu ssion . Tite et Tim othée 
n ’avaient pas besoin , pour être persuadés, de ce 
genre de dém onstration. La dépression générale qui se 
m anifeste dans le  style et les idées de l’écrivain est 
Peut-être un effet de l’âge. Paul était alors plus que 
s exagénaire. Quoi qu’il en  soit, ces pages refroidies, 
dernier reste « d’une voix qui tom be et d ’une ardeur 
Tui s ’éteint, » la issent encore loin derrière e lles les  
longues am plifications de C lém ent de Rom e et les pages 
Plus ou m oins colorées des écrivains postapostoliques.

VII. C l a s s e m e n t . — Certains critiques, tels que von 
Soden, H a n d c ., p. 159; Moffatt, H istor. N . T ., p. 560;

MacGiffert, A p o s t. âge, p. 413, d’ailleu rs hostiles à l ’au
thenticité des Pastorales, ont interverti l ’ordre tradi
tionnel suivant lequel on les  trouve rangées dans la 
Bible. D’après eux, notre seconde Épître à T im othée  
serait, en réalité, la prem ière en date, puis viendrait 
1 Épître à Tite et enfin la prem ière Épitre à Tim othée. 
Les preuves sur lesqu elles ils  s’appuient sont les su i
vantes : 1 auteur, dans la IIe à T im othée, in siste  m oins 
sur les faux docteurs que dans les deux autres lettres : 
leurs doctrines paraissent aussi m oins bien caractéri
sées et ne préoccupent pas si vivem ent l ’Apôtre que dans 
la I™ à Tim othée. D’autre part, l ’organisation ecc lé 
siastique, qui se la isse à peine deviner dans la ID à 
Tim othée, fait en grande partie le thèm e des deux autres 
Épîtres pastorales, signe évident que celles-ci sont d’une 
date postérieure. Au reste, le rapprochem ent de II T im ., 
iv , 9-22, avec les finales des Épîtres aux C olossiens et 
à P h ilém on  prouve qu’à peu d’exceptions près, c’est le  
m êm e entourage qui se trouve autour de l ’Apôtre, ce 
qui fait penser à la prem ière captivité, ce lle  dont 
parlent les Actes. Enfin, la preuve décisive sem ble  
donnée par le fait de deux personnages, l ’un nom m é  
Hym énée, l ’autre P h ilète  qui, d’après II T im ., n , 17, 
continuent à troubler l ’É glise, alors que dans I T im .,i, 
2 0 ,o n le s  donne déjà com m e excom m uniés. — On répond  
à ces difficultés que les avis sur la conduite à tenir  
à l ’égard des hérétiques devaient, au contraire, être 
plus longuem ent développés et plus m inutieusem ent 
circonstanciés dans une lettre écrite  à Tim othée, à 
Éphèse, où il dem eure pour gérer, pendant quelque  
tem ps, la place de son m aître. Là surtout, au centre  
même de l ’erreur, il im portait d’avoir des règles ferm es 
et très explicites pour préserver la com m unauté chré
tienne des fausses doctrines qui m enaçaient de l ’envahir. 
Act., xx, 29. Les m êm es explications n ’étaient plus  
nécessa ires dans une lettre — c’est le cas de notre 
IIe à Tim othée — où saint Paul ordonnait à son d iscip le  
de quitter É phèse pour se rendre à Rom e auprès de 
lui, II T im ., iv , 21. Quant aux longs développem ents de 
la I™ à Tim othée et de l ’Épître à T ite, relativem ent à 
la h iérarchie et à la d iscip lin e ecclésiastiq u e, la raison  
en est dans le but, les circonstances de ces deux Épîtres. 
Toutes deux, en effet, visent des situations analogues. 
La Ir« à Tim othée avait en vue le  gouvernem ent de 
l ’Église d’Éphèse; l’Épître à Tite, l ’organisation des 
com m unautés de Crète. Cela ne pouvait se  faire, on le 
com prend, sans qu’il so it question des divers degrés 
de la hiérarchie ecclésiastique. Tout autre est l ’idée  
principale de la IIe à T im othée, qui est un m essage  
de rappel et un testam ent. R ien d’étonnant non plus à 
ce que ce so it à peu près le m êm e personnel d’am is 
qu’à la fin de la prem ière captivité rom aine qui entoure 
l ’Apôtre lors de son second em prisonnem ent. Les deux 
événem ents ne sont d’a illeurs séparés que par un 
intervalle de deux à trois années à peine. 11 n’y a donc  
rien de pérem ptoire dans l ’argum ent qu’on prétend  
tirer des deux É phésiens, Hym énée et Philète. Même 
après leur bannissem ent de l ’Église, ils  pouvaient con
tinuer à exciter des troubles et devenir un danger par 
leurs doctrines perverses et leur prosélytism e. La 
seconde à T im othée signale l ’habileté avec laquelle les  
erreurs de ces deux hérétiques se g lissa ien t parm i les  
fidèles, ce qui n’im plique pas qu’ils fissent encore partie 
de l ’Église. Au total, la seconde Épître à Tim othée ren
ferm e quantité de détails qui ne perm ettent pas de la 
reporter à l ’époque de la prem ière captivité. Comment 
expliquer, par exem ple, le manteau et les livres laissés  
à Troade, la m aladie de Trophim e la issé à Milet, le 
voyage dans l ’A rchipel? Toutes ces circonstances ne 
cadrent pas avec le  récit des Actes rapportant, escale  
par escale, et presque jour par jour, la traversée de 
Paul prisonn ier. A insi, pour se borner à un seu l fait 
com m ent l ’Apôtre p eu t-il dire qu’il vient de laisser
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Trophim e à Milet, s’il s’agit du voyage de la troisièm e  
m ission , quand on voit plus lo in , dans les A ctes, xxi, 
29, que Trophim e accom pagne Paul à Jérusalem ? On 
ne voit pas non plus, si Paul n ’est pas repassé à Troade 
depuis l ’an 58, pourquoi il redem ande des livres et un 
manteau la issés depuis près de huit ans chez Carpus. 
E st-il explicable que, parm i tant de m essagers venus 
d’Asie M ineure ou de M acédoine, aucun n ’ait eu l’occa
sion de les lu i rapporter?

VIII. S it u a t io n  h is t o r iq u e . — D’après le contenu de 
la lettre, P aul, allant en M acédoine, vient de passer 
quelque temps à É phèse, en  com pagnie de Tim othée, 
qu’il laisse à la tête de la com m unauté, avec m ission  
de s ’opposer aux d iverses erreurs qui com m encent à 
s ’y g lisser, i , 3. A peu d’intervalle de là, lu i arrivent, 
de la m étropole d’Asie, des nou velles très fâcheuses. 
Tim othée, avec son naturel tim ide, iv , 12, et un état de 
santé des p lus précaires, rencontrait, dans l ’exercice de 
sa charge, toutes sortes de difficultés. Paul lu i écrit 
alors, pour le guider et le  souten ir au m ilieu  de 
l ’épreuve, cette prem ière lettre où il lu i rappelle les  
directions qu’il lu i a précédem m ent données. L’idée  
centrale de ces quelques pages est tout entière dans le 
V. 15 du chap. m  : tva eîSîjç tiw; 8eï èv ol'xw ©eoîî àvxurpé-
<pE<T6ca.

IX . T e m p s  e t  l ie u  d e  l a  r é d a c t io n . — L’opinion  
sur ces deux points dépend, en grande partie, de 
ce lle  que l’on adopte par rapport à l ’authenticité de 
l’Épître e lle-m êm e. Or, d ’après ce qui a été établi plus 
haut, il faut placer cette prem ière lettre vers l ’année I 
64 ou 65, c’est-à-dire dans la période d’activité aposto
lique qui sépare les deux captivités de l ’Apôtre. On peut 
donc conjecturer qu’elle a été écrite en  M acédoine, 1 
pendant la tournée pastorale qu’y fit Paul au sortir de 
son prem ier em prisonnem ent, i, 3.

X. I n t é g r it é . — Aucun soupçon ne s ’est jam ais 
élev é  autrefois à cet égard. Les doutes ne com m encent 
qu’avec la m ise en cause de l’authenticité. Ceux qui j 
cherchent à trouver dans ces lettres des b illets authen
tiques adressés par saint Paul à Tim othée d istinguent, j 
d’une façon plus ou m oins arbitraire, les parties dues à j  

la p lum e de l ’Apôtre et ce lles  qui ont été ajoutées, ! 
beaucoup p lus tard, par une m ain étrangère. Le travail 
le  p lus orig ina l et le plus com plet, à ce point de vue, 
est celu i de Iinoke, C o m m . in  d e n  P a s t .,  1889, qui 
croit avoir retrouvé des élém en ls prim itifs de cette 
prem ière lettre dans trois lettres antérieures, dont deux 
de Paul à Tim othée et la troisièm e due à un auteur 
inconnu du I I e siècle , qui aurait fondu en sem b le ces 
trois écrits, dans le  but de m ettre sous le patronage 
vénéré d’un Apôtre bien connu les in stitu tions ecclé
siastiques qui com m ençaient à fleurir dans les com m u
nautés chrétiennes de l’Asie. Ilarnack, C h ro n ., p. 482, 
484, pense que i i i ,  1-13; v, 17-20, sont des fragments 
qui ne peuvent être antérieurs à l’an 138. Ce ne sont 
que des affirm ations sans preuves.

X I. A n a l y s e  du c o n t e n u .  — i. p r o lo g u e ,  i ,  1-2. — 
L’en-tête de cette lettre est s im p le, b ref et sans phrase, 
com m e on pouvait l ’attendre d’un m aître écrivant à un 
d iscip le et à un collaborateur de tous les instants. Le 
titre d’Apôtre se trouve associé au nom  de Paul non 
dans un but apologétique, m ais uniquem ent pour 
rappeler à T im othée à quel titre il doit recevoir cet 
ensem ble de règ les et de m esures adm inistratives, 
surtout de quelle source dérive l ’autorité qu’il lui a 
d éléguée. Le Christ est appelé « notre espérance » pour 
écarter sans doute les fausses perspectives de ceux qui, 
am usant les fidèles avec des rêveries extravagantes, 
leur faisaient perdre de vue le s  grandes vérités du 
christian ism e.

II. co rps d e  l ’é p u r e , i, 3 -vi, 19. — Sans prétendre  
enferm er les id ées de la lettre dans un Cadre trop ri
gide, il sem ble qu’on peut cependant y d istin guer deux

parties principales qui s ’appellent et se rép on d en t. 
Dans l ’une, il est surtout question de ce que Tim othée 
doit faire sur-le-cham p, à Éphèse, au nom  de l ’Apôtre 
et com m e son délégué; dans l ’autre sont ind iqués les 
devoirs habituels du m êm e Tim othée com m e pasteur 
d’âmes.

A) i re p a r tie .  — L e  m a n d a t  con fié  à T im o th é e .  i, 3- 
iii, 16. — 1° S ’op p o ser a u x  fa u sse s  d o c tr in e s ,  i, 3-20. 
— Les ordres à exécuter, de la part de saint P aul, ont 
été dictés par la situation grave où se trouvait l’Église  
d’Éphèse au m om ent où l ’Apôtre se rendait en Macé
doine. Les som bres pressentim ents dont il avait fait 
part aux anciens, dans son discours de Milet, Act., xv, 
29-30, ne s ’étaient que trop réalisés. Des doctrines 
étranges circu laien t dans la com m unauté. Il était de 
toute n écessité  de s ’opposer à leur diffusion. Tim othée  
reçut donc com m e prem ière tâche de dénoncer le  péril 
de ces nouveautés m alsaines, dont le danger est ici, 
avant tout, d’ordre m oral. Le reproche à leur faire 
est de volatiliser en ch im ères puériles la vertu sancti
fiante de l ’Évangile. En effet, e lles  s ’élo ignent de l ’en 
se ignem ent reçu dans l ’Église (éteoogiSaoxal.sïv), se 
perdent en m ythes et en généalogies in term inables, 

i peut-être au sujet de certains personnages ou de cer- 
[ tains faits de l ’histoire sacrée; ce sont des légendes 

rabbiniques, dans le genre de ce lles du Talm ud; elles  
: provoquen t des d iscussions stériles (Çïj-riqo-eiç), détournent 

la doctrine évangélique de son vrai but, qui est de 
prom ouvoir l ’œuvre de Dieu, exaltent à tort et à travers 
la Loi ancienne, obscurcissent l ’éclat de l’Évangile. 
Aussi l ’Apôtre enjoint-il à son disciple, au nom  m êm e de 
la consécration so lenn elle  qui l ’a voué au saint 
m inistère, de com battre ces erreurs pern icieuses et de 
poursuivre l’œuvre de préservation qu’il a lui-m êm e  
inaugurée en rejetant de l ’É glise  tes deux principaux  
fauteurs de ces doctrines, H ym énée et Alexandre.

2® V eiller  à la cé léb ra tio n  d u  cu lte , ii, 1-15. — De 
la doctrine l ’Apôtre passe à la réglem entation du service 
religieux. Là encore il y avait à reprendre et à corriger. 
U ne prem ière recom m andation sem ble s’insp irer des 
circonstances p o liliq u esd u  m om ent. S i l’on prescrit de 
prier pour les autorités rom aines, c ’est qu’on a pour 
cela, quelque part, des répugnances spécia les. On est 

j à la ve ille  de la guerre de Judée et au lendem ain des
! m assacres de N éron. Paul base son  conseil sur les
j principes de son  universalism e : l ’unité de Dieu et
| l ’unité du Sauveur. Si D ieu veut le salut de tous les
j hom m es, des bons com m e des m échants, des justes  

com m e des p écheurs, nous n ’avons pas à nous m on- 
j trer p lus sévères que lu i. 11 est prescrit aux hom m es 
! de n ’é lev erv ers le  ciel que des m ains pures, exem ptes 

de souillure m orale, et de ne s’approcher de Dieu qu’avec 
des sentim ents pacifiques, allusion  discrète à des 
querelles in testines dans l’Église d’Éphèse. Aux fem m es 
sont données des prescriptions qui rappellent, sur 
quelques points, ce lles  qui avaient été adressées aux 
C orinthiens, I Cor., x i, 3-15, relativem ent à la tenue  
extérieure dans les assem blées liturgiques.

3° S 'a p p liq u e r  à b ien  c h o is ir  le p e rso n n e l ecclésias
tiq u e . m , 1-13. — A cet effet, l ’Apôtre trace la liste  
d’irrégularités qui doit servir d’indication à Tim othée 
pour écarter le s  in d ignes des fonctions sa in tes. Les 
règ les qu’il donne v isen t d ’abord l ’évêque (m , 1-7) qui, 
en raison de la grandeur de sa charge, doit être, pour 
tous, un  m odèle de perfection. Il doit avoir non seu le 
m ent les qualités d ’un pasteur d’âm es, m ais aussi celles  
d’un intendant tem porel. Celui qui brigue une si belle  
fonction doit être irrépréhensib le tant aux yeux des 
fidèles qu’à ceux du dehors, n ’avoir été marié qu’une 
seu le  fo is, être sobre, chaste, a im able, hospitalier, 
capable d’enseigner. Il ne doit pas être v io lent mais, 
au contraire, se m ontrer doux, pacifique, désintéressé, 
exem pt d’avarice. Sa fam ille doit être grave com m e lui;
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ses fils, soum is, respectueux, à l ’abri de tout soupçon. 
Pas d’évêques néophytes, m ais des hom m es éprouvés 
depuis longtem ps. L’Apôtre ne se m ontre pas m oins  
sévère pour l ’élection  des diacres. On n ’est adm is à 
eette fonction délicate qu’après une sérieu se épreuve. 
Le passé du candidat doit être irréprochable. Avec 
°ela , une grande dignité de v ie; pas de duplicité dans 
ses rapports avec les m em bres de l ’É glise , une tem pé
rance exem plaire, une conscience scrupuleuse en  
affaires, la haine de l ’erreur et du mal. Des veuves 
diaconesses on exigera une vie honnête, de la réserve  
dans les conversations, de la sobriété et de la fidélité  
a s’acquitter de leur m inistère.

B) Seco n d e  p a r tie .  — L e s  d evo irs  p ro fe ss io n n e ls  de  
T im o th é e  c o m m e  se rv ite u r  de l’É g lise , m , 14-vi, 19. 
— La pensée qui dom ine cette nouvelle série de con 
se ils est. toujours le danger des faux docteurs. On peut 
les classer ainsi :

1° D evo irs en vers la  v é r ité , m , 15-iv, 16. — Le 
morceau débute par une sorte de vision phrophétique  
sur l ’avenir de l ’Église d ’Éphèse. L’Apôtre voit, dans 
ce qui arrive en Asie, l ’im age de ce qui se reproduira  
plus tard, un peu partout, quand il aura disparu : d ’un  
côté, l ’Église de D ieu , dépositaire officielle de la vérité, 
faisant briller aux yeux de tous le trésor dont e lle  a la 
garde; de l ’autre, lés efforts des prophètes de m en
songe, qui essa ien t de renverser la colonne brillante  
d’ou rayonnent les b ienfaisantes clartés de l’Évangile. 
En face d’une pareille situation, le devoir du pasteur  
d’âm es est tout tracé. Il doit garantir le troupeau de 
la contagion, lutter par tous les m oyens contre l ’erreur, 
faire resp lendir, par l ’enseignem ent de la parole et de 
l’exem ple, la vérité qui lu i a été confiée. Les obligations 
Pastorales sont, pour a insi d ire, contenues dans la 
notion de l ’É glise. L’Apôtre les résum e en deux p oin ts:  
la parole et l ’exem ple. Par le  prem ier m oyen, Tim othée  
inculquera aux fidèles les vrais enseignem ents de la 
foi. 11 ne prêtera pas l ’oreille aux inepties doctrinales  
et aux pratiques rid icu les des faux docteurs. 11 utilisera  
son tem ps d’une façon beaucoup plus profitable, en se  
livrant à la p iété. P u is , pour fortifier dans les cœurs 
l ’effet de sa parole, T im othée s ’efforcera d’insp irer à 
lous, m êm e aux plus anciens, le respect dû à sa dignité, 
suppléant au défaut de l'âge par la gravité d ’une vie où 
tout deviendra exem ple : paroles, conduite, charité, 
foi, in tégrité m orale. En m êm e tem ps, il vaquera, 
jusqu’au retour de Paul, aux fonctions norm ales du 
m inistère : lectures publiques, exhortations, didascalie. 
Pour rem plir avec succès ces divers offices, le d iscip le  
n’a qu’à m ettre en exercice le  charism e qui est en lu i et 
qui lu i a été com m uniqué, a la voix des prophètes, 
lorsque les anciens de Lystres lui im posèrent les m ains.

2° D evoirs en vers les d iffé re n ts  m e m b r e s  de  l’E g lise . 
v-vi, 3. — Dans l ’art de gouverner, il faut savoir 
s ’adapter aux d iverses catégories de personnes qu’on 
a sous ses ordres. De là, les avis données à Tim othée 
quant à ses relations : — a) A vec  les h o m m e s ,  v, 1. 
Ménager les v ieillards, surtout s ’il faut le s  réprim ander : 
exhorter plutôt que reprendre. S’il s'agit des jeunes  
gens, les traiter com m e des frères. — b) A v e c  les 
fe m m e s ,  v, 2. Se com porter envers e lles , s i elles  
sont avancées en âge, com m e avec une m ère, et, si elles  
sont jeu nes, com m e avec des sœ urs, en toute p u r e té .—
c) A vec  les veuves. 3-15. L’auteur d istingue, dans 
cette cla sse , deux catégories : la vraie veuve, celle qui 
n a ni enfants, n i parents pour la recueillir , qui m et 
en Dieu son espoir et passe sa vie en  veilles saintes, 
en prières con tinu elles . A celle-là est due naturellem ent 
Une part des aum ônes recu eillies par l ’É glise. Tim o

thée veillera à ce que la com m unauté acquitte avec 
^délité cette dette d’honneur. Il ne permettra pas, au 

contraire, qu’on la isse à la charge de l ’Église les veuves 
fiui ont encore des parents. Quant à la veuve consolée

qui vit dans les p la isirs, c ’est la seconde sorte de 
veuves. L’Église n ’a aucun devoir envers e lle , d’ailleurs  
elle est m orte au point de vue spirituel.

A partir du f .  9, l ’Apôtre passe à un autre ordre 
d idées. Des veuves assistées il en vient aux veuves  
chargées dans l ’É glise d’un m inistère de charité. Il 
exige que la veuve élue à cette fonction n ’ait pas m oins  
de soixante ans, qu e lle  n ’ait été qu’une fois m ariée et 
qu’elle  soit recom m andable par ses bonnes œuvres, 
par la m anière dont elle a élevé ses enfants, par le 
zèle  qu’elle a m is à exercer l ’h osp ita lité , à laver les  
pieds des saints, à soulager les affligés, à faire le bien  
sous toutes ses form es. Les jeunes veuves doivent être 
écartées de ces fonctions; car, au bout de quelque tem ps 
donné au Christ, leur nouvelépoux, e lles sont exposées 
à lu i être infidèles et à ne plus pen ser q u ’à se re
marier.

d) A vec  les p re sb y tr e s .  v, 17-22. — Faire en sorte que 
l ’É glise sache reconnaître par de larges offrandes les  
bons services de se s chefs, surtout lorsqu’ils joignent 
à leurs fonctions adm inistratives le travail de la parole  
et de l ’enseignem ent. S i quelqu’un de ces presbytres vient 
à être soupçonné ou convaincu de quelque grave délit, 
la prem ière règle sera de ne pas prêter trop facilem ent 
l ’oreille  aux dénonciations. C’est pour eux surtout 
qu’il faut Dupliquer les principes de procédure in d i
qués par le D eutéronom e, xiv, 15. T im othée ne devra 
donc recevoir l ’accusation que si e lle  s ’appuie sur deux 
ou trois tém oignages. Mais si la preuve est faite, le 
coupable doit être repris devant tous ses co llègu es. 11 
va sans dire que le jugem ent doit être im partial. Pour  
éviter autant que possib le d’adm ettre, dans le collège  
des anciens, des hom m es in d ign es ou incapables, ne 
pas faire de choix précipité.

eV A v e c  les esclaves, v i, 1-2 . — L’auteur signale le 
danger qu’il y aurait si l ’adhésion à la foi chrétienne  
rendait les esclaves enclins à la rébellion ou m êm e à 
la négligence dans leur service habituel. En con sé
quence, Tim othée le s  persuadera, si leu r  m aître est 
païen, de redoubler de respect, pour éviter qu’on ne 
blasphèm e le nom de Dieu et la foi qu’ils professent ; 
quant à ceux qui ont un m aître ch rétien , il leur con 
se illera  de n ’être pas m oins vigilants à s’acquitter de 
leur service.

3° D é s in té re sse m e n t, v  i, 3-19. — Ce paragraphe donne 
à saint Paul l ’occasion de revenir sur les faux doc
teurs pour peindre leur cupid ité. L’am our de l’argent 
est, au fond, le  m obile de ce pseudo-ascétism e. Aussi 
la conduite de Tim othée doit-elle contraster avec cet 
am our effréné des biens de la terre. S im ple en sa vie, 
se contentant de peu, l’hom m e de Dieu ne se mettra 
pas en peine d’am asser des rich esses, mais il recher
chera la justice  et la p iété, la foi, la charité, la con 
stance et la douceur. Les y. 17 et 19 s ’adressent aux 
riches de la com m unauté d’Ephèse pour leur recom 
m ander l ’h um ilité, la confiance en  Dieu seul et une  
large libéralité.

n i .  é p i l o g u e , 20, 21. — Ces deux derniers versets 
résum ent toute l’Épître. C’est le m ot d’ordre du ch ef  
A un subordonné qui est sous les arm es, aux prises avec  
l ’ennem i, et qui défend avec courage un trésor qui lui 
a été confié.

XII. B i b l i o g r a p h i e . — 1° A u  s u je t  d e  l 'a u th e n tic i té  
des P a sto ra les . — En dehors des catholiques, e lle  e st  
défendue intégralem ent par les protestants conserva
teurs et par presque tous les com m entateurs ju sq u ’à
B. W eiss dans Meyer, 5e éd it., 1886; plus tard, le  m êm e  
auteur a changé d’opinion e t  se tient plutôt vers le 
n o n l iq u e t;  par la plupart des anglicans. Godet, I n tr o d . ,  
t. i, p. 628 sq. ; Zahn, E in l .  in  das N . T ., 4e éd it., 1906, 
p. 402 sq. ; Bertrand, E s sa i  c r itiq u e  s u r  l’a u th e n 
tic i té  des E p îtr e s  p a sto ra le s , P aris, 1888 ; Salm on, 
In tro d . to the  N . T ., p. xx ; F indlay, dans son appen
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dice à la traduction anglaise de l ’ouvrage de Saba- 
tier, T h e  A p o s lle  P a u l,  1891 ; L ightfoot, B ib lic a l  
essa ys , ch. x i, xm . Ont adm is une authenticité dem i-  
paulin ienne : E ichhorn , Credner (1836), Ewald, Hitzig, 
Hausrath, P fleiderer, H esse, V ie  A u s le h u n g  d e r  n e u te s t . 
H ir te n b r ie fe ,  Halle, 1889; Knoke, C o m m e n t . ,  Gœttin- 
gue,1889; Harnack, D ie C h ro n o lo g ie , 1 8 9 7 ,p . 480-485; 
Renan, S a in t  P a u l,  p . x l i x  ; Beyschlag, D ie  ch r is tlic h e  
G e m e in d e v e r fa ssu n g  i m  Z e ita lte r  des N . T ., 1874 ; 
Sabatier, E n c y c lo p é d ie  des sc iences re lig ieu ses , t. x, 
1881, p. 250 ; C lem en, P a u lu s , se in  L eb en  u n d  W e rk e n ,  
G iessen, 1904, p. 146; Von Soden, H a nclcom ., 1893; 
Bovon, L a  tliéo log. d u  N . T ., 1905, p. 327-339. Depuis 
Baur, toute l ’école de Tubingue a rejeté 'authenticité 
des Pastorales. C onsulter sur ce point le travail appro
fond i de H. llo ltzm an n , D ie P a s to ra lb r ie fe  k r ilis c h  
u n d  e x e g e tisc h  b e h a n d e lt, 1880 ; R euss, L e s  J ip itre s  
P a u lin ie n n e s  (en exceptant la II8 à T im othée dont il 
reconnaît l ’auth en ticité); Mac Giffert, H is t. o f  ch r is t, 
in  the  A p o s to lic  â g e , p . 398; Jülicher, E in l . ,  1901, 
p. 136-146 ; Molfatt, dans E n c y c l. b ib lica , T im o th y  
a n d  T itu s ,  col. 5079-5096.

2° C o m m e n ta ire s .  — D ans l ’antiquité, spécialem ent 
ceux de saint Jean C hrysostom e, de T héodore de 
M opsueste, de Théodoret, de l’A m brosiaster ; p lus près 
de nous, W egsch eid er (I T im .), 1810 ; H eydem eich, 
1826-28; M ack,1836-1841 ; L é o ,1837-1850; M atliias, 1848 ; 
W iesin ger (Comra. d’O lshausen), 1850; E llicott, 1865; 
Fairbairn, 1874 ; K ôlling, 1882 ; Meyer, XI, 6e éd ., 1893; 
von Soden, H a n d c .,  1893 ; W alter Lock, T he P a s to 
ra l E p is t le s ,  dans T h e  I n le r n .  c r it. C o m m .; A. E. 
Ilum phrey, dans C a m b . B ib le  fo r  schools, 1897.

3° T ra v a u x  p a r tic u lie r s .  — Schleierm acher, U eber 
d en  sogen. e r s te n  B r ie f  des P a u lu s  a n  d e n  T im o th e u s , 
1807 ; P lanck , B e m e rk u n g e n  ü b e r  d en  e r s te n  B r ie f  a n  
T im o th . ,  G œ ltingue, 1808 ; B œ hl, U eber d ie  Z e it  d er  
A b f’a ssu n g  u n d  d e n  p a u lin . C h a r a k te r  d e r  B r ie fe  a n  
T im o th . u n d  T itu s ,  1829 ; Ad. Curtius, D e te m p o re  
quo p r io r  a d  T im o th . e x a r a ta  s i t ,  1828 ; Baur, D ie  
so g en ., P a s to ra lb r ie fe ,  1835 ; Baum garten, D ie  A ech- 
th e it  d e r  P a s to ra lb r ie fe , 1837 ; R olle, D e a u th e n t ia  ep. 
p a s to r ., 1841; Scharling, D ie n e u s te n  U n tersu ch u n g en  
ü b e r  d ie  sogen. P a s to ra lb r ie fe ,  1846; Good, A u th e n t i 
c i té  des É p îtr e s  p a sto ra les, Montauban, 1848 ; Sain tes, 
É tu d e s  c r itiq u e s  s u r  les le ttre s  p a sto ra le s  a ttr ib u é e s  
à  sa in t  P a u l,  P aris, 1852 ; Rudow, D e a r g u m e n t is  
h isto r ic is  qu ibus e p is t. p a s to r a liu m  o r ig o p a u lin a  im p u -  
g n a ta  est, G œttingue, 1852; D ubois, É tu d e  c r itiq u e  
s u r  l ’a u th e n tic i té  de  la  p r e m iè r e  E p itr e  à T im o th é e ,  
Strasbourg, 1856 ; Mangold, D ie I r r le h r e r  d e r  P a s to 
ra lb r ie fe ,  1856 ; Otto, D ie g esc h ic h tlic h e n  V erh â ltn isse  
d e r  P a s to ra lb r ie fe , 1860 ; Ruffet, S a in t  P a u l,  sa double  
c a p tiv i té  à H om e, 1860 ; G inella, D e a u th e n c ia  ep . 
P a u li  p a s to ra liu m ,  1865 ; P litt, D ie P a s to ra lb r ie fe , 
1872;IJerzog, U eber d ie  A b fa s su n g z e it  d e r  P a s to ra l
b r ie fe , 1872 ; P ierre Bordier, L es É p îtr e s  p a sto ra les, 
1872 ; Lem m e, D as eclite  E r m a h n u n g s sc h r . d . A p . P . 
a n  T im .,  1882; Eylau, Z u r  C hronol. d e r  P a s to ra lb r ie fe , 
1884 ; Spitta, Z u r  Gesch. u n d  L i t t .  d . U rc h r is t., 1893, 
p. 35, 49; l ’article de B. W eiss dans A m e r ic a n  jo u r 
n a l o f  th e o lo g y , avril 1897. Voir F. Prat, sur l ’état actuel 
de la critique indépendante, dans Théolog ie  de sa in t  
P a u l,  1908, p. 467.

5 .  T IM O T H E E  (D E U X IÈ M E  é p i t r e  A ) .  — 1»S itu a tio n
h is to r iq u e . — L’Apôtre est à Rom e, en  prison , i, 8, 12,
16, 17; n , 9 ,1 0 , pour la cause du Christ, tandis que Ti
m othée est à  Ephèse, i, 1 6 ,1 8  ; il, 17 ; iv, 1 4 ,1 5 ,1 9 , où 
les m auvaises doctrines con tinu en t à pu llu ler , du fait 
d’H ym énée et de P hilète , n i, 17. Il n ’y a pas longtem ps 
que Paul est à Rom e et en prison , puisqu'il donne à 
Tim othée, com m e des n ou velles, certains détails sur  
une tournée qu’il vient de faire dans l’Archipel ; à

Milet, il a la issé Trophim e m alade, iv, 20; à Troade, 
il a laissé un manteau et des livres chez Carpus, n , 13 \ 
Éraste est resté à Corinthe, iv , 20. Paul a donc tra
versé récem m ent l ’Asie M ineure et la Grèce, en com 
pagnie d’un groupe de d iscip les , T it., n i, 15, assez 
nom breux (oi pst’ èp-oü nàvve;), parm i lesquels on com p
tait sans doute, outre ceux qui v ien n en t d ’être cités, 
Tite, Dém as, Crescent, Tychique et un certain nombre 
d’E phésiens. A Rom e, les A siates, entre autres P higelle  
et H erm ogène, Font abandonné, i, 15. Un autre Éphé- 
sien , au contraire, O nésiphore, un de ses anciens am is, 
étant venu à Rom e, l ’a cherché, l ’a trouvé et l ’a soigné  
dans sa captivité, i, 16, 18. L’Apôtre est p lein  du pres
sentim ent de sa lin prochaine, iv , 6-8, il craint, pour 
son second procès, une issu e fatale. A m esure qu’ap
proche le dénouem ent, il sent le vide autour de lui. 
Ses d isc ip les sont lo in  de lu i. D ém as, peu fait à 
l ’épreuve, vient de le  quitter pour suivre des intérêts 
périssables ; il est retourné à T hessalon ique, iv , 10 
(texte grec) ; Crescent est a llé en G alilée, T itus en  Dal- 
m atie, iv, 10. Tychique n ’est pas encore revenu d’Éphèse, 
où Paul lu i-m êm e l ’a envoyé, iv, 12, en sorte que 
l ’Apôtre n ’a que Luc auprès de lu i. Dans l ’intervalle, 
ses adversaires exp loitent son iso lem ent. Un certain  
A lexandre, ouvrier en  cu ivre, originaire d ’É phèse, lui 
a fait beaucoup de peine et une vive opposition ; cet 
Alexandre est m aintenant de retour en Asie, iv , 14, 15. 
Par rapport au procès en cours, voici où en sont les 
choses : Paul a déjà com paru devant l ’autorité rom aine ; 
dans cette com parution, personne ne l ’a assisté , iv , 16, 
m ais Dieu l’a aidé et l’a arraché de la gueule du lion, 
iv , 17. Dans le  cas, m alheureusem ent trop probable, où 
la seconde audience se term inerait par une condam 
nation, il désire avoir, près de lu i, ses plus chers 
d iscip les. En con séqu en ce, il prie T im othée de venir  
avant l ’hiver, iv, 9, 21, et d ’am ener Marc avec lu i, iv,
11. Le voyage devra, vraisem blablem ent, s ’effectuer en 
repassant par la Macédoine et la Grèce, puisque l ’ordre 
est de passer par Troade. Là, Tim othée prendra la 
p énule, les livres et les feu illets de parchem in que son  
m aître a la issés chez Carpus, iv, 13. Mais, avant de 
quitter E phèse, le d iscip le  fidèle ne m anquera pas de 
saluer Aquila et P risc ille , ainsi que la m aison  d ’Oné- 
siphore, iv , 19. En lu i faisant cette d ern ière recom 
m andation, Paul lu i envoie les saluts des plus notables 
chrétiens de Rom e, tels qu’E ubule, P udens, Linus, 
Claudia, et les vœux de tous les autres frères. Tel est l ’en
sem ble des choses qui ressort de la lettre elle-m êm e.

2° E m p r u n ts  li t té r a ir e s .  — Le ton général de l'Épître 
étant celu i de l ’in tim ité, non celui de l'argumentation, 
il s’ensu it que les citations sont peu nom breuses. On 
n ’en trouve m êm e aucune qui so it exp licite . A peine  
de vagues rém in iscen ces, par exem ple, il, 13 =  
xvi, 5 ; Is., xxv i, 13 ; II, 20 =  Sap ., xv, 7 ; n , 24, 26 =  
Is ., x l i i , 1-3  ; iv , 14 =  P s. l x i i  (hébr.) ; iv , 14, 17, 18 
=  P s. x x i i  (hébr.). Q uelques-unes ne nous arrivent 
qu’à travers les paroles de Matth., vu , 23, 24; Luc., xW, 
25-27. Saint Paul a -t-il, en  revanche, usé ic i de la 
tradition ju ive?  Un seul mot pourrait y faire penser, 
n i, 8-9 , là où il est question de .Tannés et de Mambrés. 
On croit aussi reconnaître, dans un  autre passage de 
cette lettre, n, 11-13, des fragments d’un hym ne chré
tien  avec des p en sées reproduites dans divers écrits 
du Nouveau Testam ent. R om ., vi, 8; v m , 17 ; Matth., x, 
33; L uc., x i i , 9. Il y a peut-être des traces d’un Credo  
p rim itif au n , 8. Burn, I n tro d . lo the  C reeds, p. 27-30- 
C ertaines paroles, i i , 8 ; i i , 19, ont aussi l’air d ’être 
em pruntées à quelque proverbe alors en vogue dans les 
É glises du tem ps. On soupçonne, en outre, la belle 
sentence, iv, 8, d’être tirée d ’un aypoupov du Seigneur- 
Enfin, la doxologie finale, iv , 18, sem ble im iter la der
nière prière de Jésus. Les po in ts de contact avec les 
autres Épîtres sont assez nom breux, spécialem ent avec
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' Épitre aux R om ains. On pourra s’en rendre com pte 
Par le tableau suivant : i ,3  =  R om ., i , 8 ; i , 7 =  R om ., 
VlIL 15 ; i, 8 =  R om ., i, 16; Eph., iv , 1 ; i , 9 =  R om ., 

25 ; Eph., i, 4 ; ii, 8 ; i, 11 =  I T im ., n , 7 ; i, 14 =  
Rom., v m ,  11 ;  i i ,  4-6 =  I  Cor., ix , 7 ; il, 11, 13 =  

É o m .,v i, 8 ; vm , 7 ; n , 16 =  Tit., m , 9 ; ii, 22 =  IT im .,  
Vl> 11 ; m , 5 =  T it., i, 16 ; m , 7 =  T it., i, 16 ; i i i , 1 ; 
Iv, 6 =  P h il., 1 ,2 3 ;  ii, 17.

3° A u th e n tic i té .  — Du côté de la critique in terne, la 
seconde Épître à Tim othée se trouve bien plus favorisée  
ffue les deux autres Pastorales. On y sent davantage le 
l°n , les m anières, les sentim ents de sa in t Paul ; sa 
Profonde affection pour ses com pagnons d’apostolat, sa 
tendresse paternelle pour Tim othée, sa délicate se n s i
bilité. Avec cela, sa haute idée de l’apostolat, son  
•nsistance à rappeler, à tout propos, son enseignem ent  
ni ses souffrances, le  m êm e beau m épris de la m ort, le  
même dévouem ent pour la cause de l ’Église, la m êm e 
Promptitude à donner son sang com m e libation pour 
nssurer le sacrifice de foi des fidèles, la m êm e assu
rance par rapport à la protection  divine. On retrouve, 
aussi, dans ces pages, l ’am our de l'Apôtre pour ses  
anciens corelig ionnaires, i, 3 ;  P h il., m , 5, sa haute 
estim e, son culte pour les écrits de l ’Ancien Testam ent, 
!It, 16, 17, son respect des traditions ju ives, iv , 8. 
Mêmes affinités avec les doctrines des grandes Épitres : 
U prédestination, la grâce, la victoire sur la mort, la 
résurrection du Christ, base de notre espérance, la 
nécessité de souffrir, le courage chrétien , les épreuves 

la foi. A ussi, dans toutes les parties, il  n ’y a rien  
ffui ne rappelle, d’une façon ou d’une autre, la p lum e  
du grand Apôtre. Ajoutons que, dans le détail, les faits 
répondent, sans trop d’effort, à l ’état de choses général 
ffui ressort de l’ensem ble de la lettre ou qui résu lte des 
autres données de l’h isto ire. « On peut m ême d ire, dit 
R euss, qu’aucune autre, parm i les Épîtres paulin iennes, 
ne lu i est com parable à cet égard. Le fait que le ton y 
change p lu sieu rs fois, £elon que l ’auteur est dom iné  
m om entaném ent par l’idée de sa fin prochaine ou qu’il 
Se dégage de cette préoccupation pour ne songer qu’à 
H cause qu’il défend, ce fait n ’est qu’une preuve de 
Plus que nous avons là des ép anchem enls naturels qui 
doivent provoquer la sym pathie et désarm er la critique. 
C'est à d esse in , continue le m êm e auteur, que nous 
avons écrit cette dernière phrase. Car, de nos jours, la 
majorité des savants qui se sont occupés de l’histoire  
de la littérature apostolique ont exprim é la conviction  
fine les deux Epîtres à T im othée et ce lle  à Tite sont 
nne production postiche du second siècle  et ne sauraient 
dtre attribuées à l ’apôtre Paul. N ous ne nous trom pons 
Pas en disant que, si celle  que nous avons devant nous, 
ç n ce m om ent, existait seu le , et que nous ne possé
dions plus les deux autres, il  est peu probable que de 
Pareils doutes eu ssen t jam ais surgi. Car, à y regarder  
de près, les argum ents produits par la critique à 
 ̂appui de sa m anière de voir sont em pruntés, à bien  

Peu d ’exceptions près, au texte de ces dernières. La 
Taison pour laquelle la deuxièm e à Tim othée a été 
com prise dans le m êm e arrêt de réprobation, c’est 
ffu’on leu r a trouvé à toutes le s  trois une certaine 
Physionom ie com m une, laquelle cependant, si l ’on veut 
pester dans les lim ites du positif, se réduit à bien peu 
de chose. » L es É p îtr e s  P a u lin ie n n e s ,  t. Il, p. 249. 
Renan a été si frappé de l ’accent sincère de certains 
versets de cette Épître que, tout en tenant l ’écrit entier, 
®°us sa forme actuelle, pour une sorte de roman  
nstorique, il ne peut s ’em pêcher d’adm irer avec quelle  

•mbileté l ’auteur a su conserver le  sentim en t très juste  
e la situation de Paul à ses d ern iers m om ents. Aussi 

jm trouve-t-il pas im possib le qu’on se so it servi, pour 
? rédaction des Épitres pastorales, de b illets authen- 
tques adressés à Tite et à Tim othée, q u ’on aurait 
elayés dans un sens conform e aux idées du tem ps et

avec l’in tention  de prêter l ’autorité de l ’Apôtre aux 
développem ents que prenait la h iérarchie ecclésiastique. 
S a in t  P a u l,  In trod ., p .  x l v i i i . La plus sérieu se diffi
culté contre l ’authenticité de cette xtpître vient donc 
de ses attaches littéraires avec les deux autres Pasto
rales, surtout de cette forte proportion A 'I ia p a x  lego- 
m e n a  (il y en  a 44) et d ’expressions stéréotypées qu’elle  
a en com m un avec ces deux écrits, et qui font soup
çonner une main étrangère. Son sort est a insi lié  à 
celui des deux autres Épîtres et en partage les v ic iss i
tudes.

4° In té g r i té .  — Les hypothèses im aginées, dans ces 
derniers tem ps, pour faire de cette Épître le résultat 
d’un am algame de lettres ou de b illets pau lin iens n ’ont 
d’autre appui théorique que des hypothèses de critique  
in terne. Les m anuscrits ne portent Irace d ’altération  
ni de juxtaposition d’aucune sorte. On allègue donc 
contre l’unité du présent m orceau d iverses considéra
tions tirées du contenu d e là  lettre. Il sem ble, obser
vent certains critiq ues, que l ’Épître poursuit sim ul
taném ent deux buts contradictoires, les prem iers cha
pitres donnant des instructions à Tim othée, com m e 
s’il devait continuer son m inistère, à E phèse, les der
n iers, au contraire, le pressant de venir à Rome. Il y a, 
d’autre part, des détails, dans certaines parties de la 
lettre, qu i contredisent d ’autres passages du même 
écrit, par exem ple, m , 6 =  u , 17 ; iv , I l ; iv, 21. Enfin, 
plusieurs passages portent l ’em preinte de Paul alors 
que d ’autres, par exem ple, n , 14-nr, 9, ne sont que de 
vagues généralités ou peuvent facilem ent se détacher  
du contexte, i, 15-18. De là, les deux essa is ten tés , il y 
a quelque tem ps, pour reconstituer, sous leur forme 
prim itive, les lettres ou b illets qui ont servi à com 
poser cette unique Épitre. Le prem ier essai retrouve 
les fragm ents des deux lettres : l’une, i, 1 -iv , 8 +  iv, 
19-21 et 22, écrite par Paul lors de sa seconde capti
vité ; l ’autre, iv , 9, 18 +  iv , 22, datant de la prison  de 
Césarée ou bien de la prem ière captivité à Rom e. Dans 
la seconde tentative de reconstitu tion , on suppose que, 
vers le règne de D om itien, un d iscip le de Paul recu eillit 
des fragm ents de lettres authentiques et en fit une seu le  
lettre. Son but était de souten ir le courage des fidèles 
en face de la persécution et de les m ettre en garde 
contre certaines nouveautés doctrinales. P lu sieu rs cri
tiques vont jusqu’à préciser les divers m orceaux qui 
ont été m is à contribution. L’auteur, d’après eux, aurait 
d’abord u tilisé  une lettre très courte écrite par Paul 
dans le cours de la troisièm e m ission , et ayant pour 
objet de rappeler T im othée auprès de lu i, lettre com 
prenant iv, 9-45 +  19; 21 +  22 a, puis il aurait in séré une 
autre m issive dans laquelle, sur la fin de la captivité 
de Rom e, l ’Apôtre encourageait le m êm e d iscip le à 
bien s ’acquitter de sa tâche, i, 1 +  n , 13 +  n i, 10 +  iv, 
g g- iv, 16, 18 ; enfin, il aurait ajouté de son propre 
chef, tout un passage, il, 14 +  m , 9. Voir, pour plus 
de détails, Clem en, D ie E in h e itl ic h k e it  d e r  P a u l. B r ie fe ,  
p. 142-156 ; Mac Giffert, T h e  a p o slo lic  âge, p. 404-414 ; 
Moffatt, T h e  liis l. N . T ., p. 700-704. Une exégèse atten
tive à faire ressortir, dans cette lettre, la lia ison  des 
idées, leur harm onie parfaite avec la situation donnée, 
leur couleur nettem ent pau lin ien n e, sera le m oyen de 
dém onstration le plus efficace pour m ontrer ce que 
valent ces diverses suppositions.

5° Im p o r ta n c e . — Cette lettre n ’ajoute que peu de 
chose à la théologie d e saint Paul. En fait de doctrine, 
elle se borne à affirmer l’inspiration de l ’Ancien Tes
tam ent, son utilité pour la prédication chrétienne; 
elle in sin u e peut-être une form ule de prière pour les 
m orts, i, 18, déjà en  usage chez les fidèles; e lle m ontre  
la force q u ’on peut p u iser  dans le dogm e de la R ésur
rection  du Christ, pouraffronter la m ort et les supplices. 
Comme ecclésio log ie , rien  d ’original. Avec la prem ière  
à Tim othée, cette seconde lettre atteste la signification
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qu’on attachait déjà à l ’im position  des m ains : on y 
voyait le signe de’ la transm ission  de l ’autorité aposto
lique; elle fait constater, en m êm e tem ps, com m ent 
cette sorte d’hérédité sp iritu elle , rem ontant aux Apôtres 
en ligne continue, a été créée pour être la sauvegarde 
du dépôt de la foi. Au point de vue historique, la 
seconde à T im othée com plète les Actes, fait connaître 
les derniers instants de la vie de saint P aul, son second  
em prisonnem ent à R om e, sa réconciliation  avec 
Jean Marc, le nom  de quelques com pagnons d’apos
tolat dont ne parlaient pas les autres Épîtres.

6° A n a ly se  d u  co n te n u . — I. P r o l o g u e , i, 1 -5 . —  
Dans l’adresse, f .  1-2, Paul se déclare apôtre par la 
volonté de D ieu pour prêcher aux hom m es la vie que 
D ieu prom et à ceux qui croient en Jésus. L’action de 
grâces, y. 3-5 , rappelle, en term es ém us, les bienfaits 
de Dieu envers T im othée, m anière délicate de faire son  
éloge.

II. C o r p s  d e  l ’É p î t r e . i , 6 - iv , 8 . — Cette lettre est en  
réalité le testam ent de saint Paul à T im othée, son  fils 
chéri. L’Apôtre y trace ses derniers con seils, en prévision  
d’une mort prochaine. On peut les résum er en deux j 
grands devoirs, im posés à l’ouvrier évangélique dans 
ces tem ps de trouble.

A )  l r« p a r tie .  — L e  cou ra g e . 1- 6 , m , 14. Le p rin ci
pal danger, pour le s  d iscip les de Paul, après la m ort 
de leur m aître, était de se la isser envahir par les  
im pressions de tristesse, d’abattem ent, d ’inquiétude  
qui se dégageaient de la m arche générale des événe
m ents depuis que l ’É glise était entrée dans l ’ère des 
p ersécutions. Déjà, le vide avait com m encé à se faire 
autour de l’Apôtre dans sa seconde captivité. Rien ne 
s’adaptait donc m ieux aux circonstances présentes 
qu’une vive exhortation à la vaillance. Point de faiblesse
à cette heure critique. Et d’abord ne pas rougir de la j 

doctrine du Christ n i des chaînes de Paul. L’ouvrier 
évangélique, T im othée en particulier, n ’a, pour faire 
face aux événem ents, qu’à m ettre en exercice la force 
divine contenue dans le charism e d’évangéliste, y. 7. 
Trois idées insp ireront son courage : 1° L’énergie  
surnaturelle renferm ée dans le charism e d’ordination, 
y . 6-10; 2» la certitude du succès final, y. 12-13;
3° l ’action de l ’Esprit-Saint. Pour appuyer sa doctrine 
par des exem ples, l ’Apôtre met en  parallèle les Asiates 
qui ont rougi de sa chaîne et l ’excellent O nésiphore, 
d’Éphèse, dont la visite lu i a fait tant de b ien! En 
forme de conclusion , l ’Apôtre réitère à Tim othée des 
pressantes exhortations pour lutter vaillam m ent. A cet 
effet, il présente tour à tour l ’ouvrier de l’Évangile 
com m e un soldat enrôlé dans la m ilice du Christ, un 
athlète qui, pour gagner le Ppaêsfov, se soum et au 
régim e sévère de l ’athlétique, un  laboureur prodiguant 
sans com pter, à ses hum bles travaux, ses peines et ses 
sueurs. T im othée com prendra la leçon contenue dans 
ces a llégories. Le Seigneur, au. reste , l ’aidera à en faire 
son prolit. La grande pensée qui sera, pour le d iscip le, 
com m e elle  Ta été pour le m aître, le soutien  de son  
courage, sera l ’espoir de vivre et de régner avec le 
C hrist, espoir basé sur la R ésurrection  du Christ et 
sur le lien  de m ystique solidarité qui associe le croyant 
aux destinées du Sauveur, à sa m ort, à sa résurrection, 
à sa gloire dans le c ie l.

B ) 2« p a r tie . — L a  lu tte  c o n tre  l'e rre u r , n , 14-iv,
8 . — L’auteur d istin gue deux catégories d ’erreurs : 
celles  d’aujourd’hui et ce lles de dem ain. Quant aux 
p rem ières, II, 14-26, T im othée devra conjurer devant 
le  Seigneur, c ’est-à-d ire par le s  plus graves attestations, 
ceux qui sont chargés d’enseigner de ne point entrer  
en d iscussion  avec les faux docteurs. Ces controverses 
seraient plus dangereuses qu’utiles, y. 14. Il faudra 
em ployer, pour enrayer le m al, la parole et l ’exem ple.
A l’égard de ceux qui se sont la issés surprendre de 
bonne foi par les doctrines erronées, supporter tout en

] patience et reprendre avec douceur. Dans les cas 
extrêm es, c’est-à-d ire lorsqu’on n ’a rien à attendre de 
la c lém ence, m ais qu’on se trouve en face d ’hom m es 
pervers, décidés à ru iner l ’Église, il n ’y a qu’une 
m esure à prendre, se séparer d ’eux, les év iter, au 
besoin les livrer à Satan com m e Paul l ’avait fait lui- 
m êm e pour Hym énée et Alexandre. Par rapport aux 
erreurs futures, n i , 1-iv, 8 , Paul trace un tableau très 
som bre des pseudo-prophètes de l ’avenir. Il en fait 
des hom m es profondém ent égo ïstes, avides d’argent, 
vaniteux, hautains, in solen ts, ingrats, im pies, sans 
affection, insociables, en clin s à la calom nie , à l’in tem 
pérance, à la cruauté, à la débauche. Ils ont tous les 
v ices. Cependant, il n ’y a pas à s’en  effrayer outre 
m esure. Tim othée est dans le s  m eilleures conditions 
possib les pour leur tenir tête . Il a d’abord l ’avantage 
exceptionnel d ’avoir été form é par Paul lu i-m êm e et il 
sait, par l’exem ple de son m aître, com m ent Dieu arrache 
ses apôtres aux p lus fortes épreuves. Tim othée n ’aura 
qu’à rester fidèle aux enseignem ents de son m aître.

III. É p il o g u e , i v , 8-22. — L’Apôtre presse son d is
c ip le  de ven ir avant l ’hiver, saison peu propice aux 
voyages par m er. Il a d ’autant plus besoin  de lu i qu’il 
se trouve presque seu l, soit par l ’abandon de certains 
d iscip les, so it par l ’élo ign em en t des autres. Il lui 
donne des n ouvelles de son procès. Sa prem ière com 
parution n ’a pas donné lieu  à une condam nation, mais 
il n ’en  sera pas de m êm e de la seconde. Aussi se 
prépare-t-il à la m ort. Su ivent des saluts pour Aquila 
et P risc ille  et pour la fam ille d ’O nésiphore, qui sans 
doute était m ort. Paul, en term inant, présente à 
Tim othée les salutations des frères de la V ille éternelle : 
Eubule, P udens, Claudia, L inus.

P our la B ib lio g ra p h ie , voir la Iraà T im othée, c o l .2238.
C. T o u s s a in t .

T I R 1 N  Jacq ues, com m entateur belge, né à Anvers, 
le  16 septem bre 1580, mort dans celte v ille le  14 ju il
let 1636. Il entra dans la Compagnie de Jésus et y 
rem plit d iverses fonctions, entre autres, ce lle  de pro
fesseur d’Écriture Sain te. On a de lui : C o m m e n 
ta r iu s  in  V ê tu s  e t N o v u m  T e s ta m e n tu m , to m is  tr ib u s  
c o m p re h e n su s  (avec le  texte de la Vulgate), 3 in-f°> 
Anvers, 1632. Ce com m entaire a été très répandu et a 
eu de nom breuses éd itions. Voir E. Som m ervogel, 
B ib lio th è q u e  de  la  C o m p a g n ie  de  J ésu s , t. vm , 1898, 
co l. 49-52.

T I S C H E N D O R F  Lobe gott F riedrich  Constantin, 
théologien  allem and , n é  le 18 janvier 1815, à Lengen- 
feld, en Saxe, mort à Leipzig, le 7 décem bre 1874. Il 
com m ença en 1839 à préparer une éd ition  critique du 
Nouveau Testam ent. En 1840, il partit pour Paris et 
passa p lus de quatre ans en  France, en Angleterre, en 
Italie et en O rient. Il revint à Paris, à Londres et à 
Oxford en 1849. En 1853, il visita pour la seconde fois 
le m ont Sinaï, et en 1859, il s’y rendit une troisièm e  
fo is; après quoi, il alla en R ussie  et de nouveau en 
Italie, toujours en quête de découvertes littéraires. Sa 
prem ière publication im portante fut le  C odex E p h ræ n ii  
re sc r ip tu s , m anuscrit palim pseste de la Bibliothèque  
nationale de P aris, dont le Nouveau Testam ent paru» 
en  1843 et l ’Ancien en 1845. Voir t. n , col. 1872.

Il avait préparé en  m êm e tem ps l ’éd ition  du C odex  
C la ro m o n ta n u s , m ais il ne put la faire paraître qu’en 
1852. En 1846, il avait m is au jour les M o n u m e n ts  
sa c ra  in e d ila  et le C odex F r id e r ic o -A u g u s ta n u s  con te
nant 43 feu illets du C odex S in a i t ic u s ,  qu’il avait dé
couverts au m onastère grec de Sainte-Catherine au 
m ont S inaï. Un nouveau voyage au m ont S inaï en 1859 
lu i fit découvrir le reste presque com plet du C odex , 
q u ’il y avait cherché en vain en 1853. Voir T ischendorf 
N o v u m  T e s ta m e n tu m  g ræ ce, é d it .  v m 11 c r itic a  m a jo i’t 
t. m , p. 345-354. Le C odex S in a i t ic u s  parut en  1862,
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4 in-f», Le Nouveau Testam ent fut publié séparém ent 
en  1863. Voir S i n a i t i c u s  (C o d e x ) ,  col. 1783. Le C odex  
P a la tin u s  des Évangiles latins parut en 1847, le C odex  
A m ia t in u s  en 1850, le C odex C la ro m o n ta n u s  des 
Lpîtres de saint P aul, grec-latin , en 1852. 11 donna en  
1855 un volum e à' A n e c d o ta  sacra  et, de 1855 à 1870, sept 
volum es de M o n u m e n ta  sa c ra ; D e e v a n g e lio r u m  apo- 
crU p h o ru m  o r ig in e  e t  u su ,  in-8», La Haye, 1851 ; De 
1s r a e lita ru m  p e r  m a r e R u b r u m  tra n s i tu ,  i n -8°, Leipzig, 
1817; S y n o p s is  E v a n g e lic a , in -8 0, Leipzig, 1851; A c ta  
A p o slo lo ru m  a p o c ry p h a  e x  X X X  a n l iq u is  cod icibus  
91'æcis, in-8», Leipzig, 1851 ; A p o c a ly p se s  a p o c ry p h æ , 
1866; W a n n  w u r d e n  u n sere  E v a n g e lie n  v e r  fa ssC ? in-8», 
Leipzig, 1865, publication populaire qui fut vendue à des 
m illiers d’exem plaires et traduite dans la plupart des 
langues européennes (traduction française par L. D u 
rand, A. q u e lle  époque nos É v a n g ile s  fu r e n t- i l s  c o m p o -  
se's?in-8°, Paris, 1866; et D e la d a te  de  n o s  É v a n g ile s -  
m-12, Toulouse, 1867); h u it éd itions du Nouveau Testa
m ent grec, Leipzig, 1841, une protestante et une cath o
dique, Paris, 1842 ; 4e, Leipzig, 1849 ; 5“, 1850; 6e , 1854; 
te (m a jo r  e t m in o r ) ,  8e (m a jo r  e t m in o r ) , 1869 ; cette 
dernière est la m eilleure.O n  au n e traduction française 
desa Terre S a in te , avec  les so u v en irs  de  S . A . I .  le 
U r a n d -d u c C o n s ta n tin ,in-8»,Paris, 1868. VoirG. R. Gre , 
gory, A llg e m e in e  d eu tsch e  B io g r a p h ie , t. x x x v m  
1894, p .  371.

T I S C H R I ,  septièm e m ois de l’année juive. Il est 
appelé lithanim , III R eg., v i ,  38. Voir É t h a n im , t. i i , 
col. 2005. D’après les T alm udistes, c’est dans le  m ois 
de tischri, qu’on dit venir de nntf, «com m encer » ,que  
le m onde fut créé et que naquirent et m oururent les p a- 
triarches. Cependant, R. Josua place ces événem ents au 
m ois de n isan . Voir J. Levy, C haldâ isches W ô rte rb u c h  
über d ie  T a rg u m in ,  2 in-4°, Leipzig, 1866-1868, t. i i , 
P. 565.

T I S O N  (hébreu : ’û d ;  Septante : 8x \o ; ;  Vulgate : 
t itio , to rr is) , m orceau de bois dont une extrém ité est  
encore en feu. — Isaïe, vit, 4, appelle « deux bouts de 
tisons fum ants » R asin de Syrie et Phacée d’Israël, 
conjurés contre Juda. Ils ont beau se rapprocher, ils  ne 
rallum eront pas l’incen d ie, car ils  ne produisent p lus 
que de la fum ée. — Sam arie a été bouleversée com m e  
Sodom e et Gomorrhe et, bien que devenue sem blable à 
un tison tiré du feu, e lle  ne s ’est pas convertie. Am ., 
•v, 11. — Les Israélites revenus de captivité sont aussi 
com m e « un tison arraché.du feu. » Zach., m , 2.

II. L e s è t r e .
T I S S E R A N D  (hébreu : ’o rê g ; Septante : ûçàvxïiç, 

spYaÇop.évo;; V ulgate: lexens), celu i qui tisse  des étoffes. 
« T isser » se dit 'à ra g , cf. àptr/v»), le nom de l ’araignée, 
et sôkêh, ùçpxcvto, texe re , o r d i r i .  Le « tissu », produit 
4e ce travail, s ’appelle ’érég, m isbeçôf, •jcpao-jzsvov, 
i ’ voç, te x tu ra ,  opus te x t ile  ou te x t r in u m .  — P our  
tisser, l ’ouvrier se sert d ’un m étier com posé d’un cadre 
4e bois, sur lequel sont d isposés en haut et en bas deux 
rouleaux ou ensoup les. Sur ces rouleaux, on tend des 
Lis parallèles appelés chaîne, de m anière que les fils 
Pairs puissent être écartés des fils im pairs au m oyen  
4’un d ispositif placé au bas de la chaîne. Quand ils  sont 
séparés angulairem ent, on fait passer entre eux hori
zontalem ent un autre fil appelé tram e, qu’on lance à 
'a id e  d’une navette sur laquelle il est en rou lé, voir 
N a v e t t e , t. iv ,  fig. 4 0 2 , coi. 1 4 9 3 , et qu’on serre contre 
la trame précédente au m oyen d ’un sorte de peigne. 
^ m esure que le tissu  avance, on l ’enroule sur l ’en- 
a°uple supérieure et on déroule la chaîne in férieu re, 
Jnsqu’à ce que la p ièce entière soit achevée. Les an
ciens Egyptiens savaient se serv ir  du m étier à tisser. 
Jeux fem m es s ’accroupissaient aux côtés d’un m étier  
'orizontal, se lançaient m utuellem ent la trame et la ser-

ra ien ten su ite  au m oyen d ’une barre pressée par un effort 
com m un. Voir t. iv , fig. 80, col. 261. Q uelquefois, au lieu  
d’em ployer une ensouple inférieure, on se contentaitde  
tendre les fils de la chaîne en y  attachant des poids (fig.496). 
Dans une caverne troglodyte de Chanaan, on a retrouvé 
une collection  de poids de tisserands ou d’autres élém ents  
de m étier à tisser . Ces poids sont formés par de petits 
disques ou des cônes d ’argile ou de pierre perforés. 
A une époque assez reculée, au m oins dès les prem ières  
invasions sém itiques, les Chananéens savaient donc  
utiliser plus ou m oins habilem ent le poil de leurs ch è
vres et la laine de leurs brebis pour se fabriquer des 
étoffes grossières. Cf. II. V incent, C a n a a n , Paris, 1907, 
p. 214, 405, 406. — L’usage du m étier était fam iliei 
aux Hébreux; ils  s ’en servaient pour fabriquer diffé
rentes espèces de tissus. Voir É t o f f e s , t. i i , col. 2035. 
Les patriarches nom ades se procuraient vraisem blable
m ent des étoffes toutes faites. Mais, dès le désert, on

490. — M étier g rec . T orsion  des fils de la chaîne 
a u  m oyen  de poids.

D 'ap rès  R ich , Diction, des antiquités grecq. et rom ., p. 634.

voit le s  H ébreux en fabriquer eux-m êm es, spécia le
m ent pour l ’usage du Tabernacle et pour les vêtem ents  
des prêtres. Exod., x x v i i i ,  32; xxxv , 35; E ccli., x l v ,  
12;  etc. Il leur futdéfendu d ese  faire pour eux-m êm es 
des étoffes dans lesq u elles se m élangeraient des fils de 
différentes espèces. Lev., x ix , 19. Celle prohibition  
tendait sans doute à signifier aux Hébreux qu’ils ne 
devaient pas se m êler eux-m êm es à des races étran
g ères .J o b , vu, 6, fait a llusion  au m étier, quand il d it  
que ses jours passent p lu s vite que la navette. 11 com 
pare son corps à  un tissu  d’os et de nerfs com posé par 
Dieu. Job, x , 11. Un Psalm iste reprend la m êm e idée, 
quand il dit (dans le texte hébreu) que Dieu l’a tissé  
dès le sein  de sa m ère. P s. cxxxix  (cxxxvm ), 13. — 
Sam son suggéra à Dalila l’idée de lu i tisser  les c h e 
veux en m êm e tem ps que sa toile. Elle les fixa en effet 
avec la chev ille  de son m étier; m ais, en se réveillant, 
Sam son arracha la chev ille  et le tissu . Jud., xv i, 13-14. 
Il est p lusieurs fois question  do 1’ « ensouple de tisse 
rands », n ie n ô r  ’o r g im , |iéo,a'/.Xov ucpatvovxwv, lic ia to -  
r iu m  te x e n t iu m ,  à laquelle on compare la ham pe de la 
lance d’un géant. IR e g .,x v n ,7 ;  II R eg., xx i, 19; I P ar., 
x i, 23; x x , 5. — Les tisserands savaient m êler des fils 
d’or à  leur ouvrage. P s. x l v  ( x l i v ) ,  14. — Des m aisons 
de prostituées avaient été m énagées dans le Tem ple  
par Manassé, et les fem m es y tissa ient des tentes pour
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Astarthé, IV R eg., x x m , 7, sans doute en étoffes pré
cieu ses. — Isaïe, x ix , 9, parle de ceux q u i, en Egypte, 
travaillent le  lin  peigné avec une carde (fig. 497), et tis
sent le  coton. — É zéchias, déplorant sa m ort prochaine, 
dit que Dieu l’ôte de la tram e pendant que, com m e 
un tisserand, il enroulait le tissu  de sa vie. Is., x x x v i i i ,

12. Le prophète com pare encore l ’oeuvre des m échants 
à celle que tissent les araignées. Is ., l i x ,  5. — Anne, 
fem m e de Tobie, travaillait à  gages, r\ptOeÔEto, pour 
gagner sa v ie; la Vulgate ajoute qu’elle  allait tous les  
jours tisser de la toile . T o b .,n , 19. — On tissait le  byssus 
à Beth-Aschbéa. I Par., iv ,21 . Voir A s c iiB É x ,t .  i, co l. 1073.

497. — C ard e  égyp tien n e  po u r p e ig n e r  le  lin. 
D 'a p rè s  W ilk inson , Manners and customs o f the ancient 

Egyptians, 2- é d i t . ,  t . n ,  p . 174.

A l’époque évangélique, il y avait dans le  quartier n eu f de 
Jérusalem  des m archands de la ine et un m arché aux 
habits. Cf. Josèphe, B e ll, ju d . ,  V , v i i i ,  1. L’industrie des 
lainages y llorissait, E ru b in , x ,  9; B a b a  k a m m a ,  x, 9, de 
m êm e que ce lle  des tissus de lin  à Scythopolis,en  Galilée. 
Cf. Jer . K id d u sc h in ,  ii, 5; M üller, G eograph i g r. m in . ,  
31, t. il, p. 513; E d ic t.  D io c l.,26-28. Voir T a r s e , col. 2012.

H. L e s è t r e .
T iT A N  ( F I L S  D E )  (Septante : uloi T itâvMv), géants 

dans la m ythologie grecque. La version des Septante, à 
laquelle la Vulgate a em prunté cette expression, Judith, 
xvi, 8, a traduit vraisem blablem ent ainsi dans un sens  
liguré l ’hébreu g ib b ô r im ,  « forts », de m êm e qu’elle  a 
rendu r e fa ’im  par yfyavvec, « géants ». D’après la 
m ythologie hellén ique, les Titans étaient fils d’U ranus, 
« le  Ciel », et de Gaia, « la Terre ». Ils furent vaincus 
par les dieux de l ’Olympe et Zeus (Jupiter) les con
damna à dem eurer dans le Tartare. Les poètes latins, 
llorace, O d., m , 4, 42, e tc ., les confond irent avec les 
géants. Dans l’usage, ces exp ression s étaient devenues 
synonym es de « forts, valeureux ». Les Septante ren 
dirent l ’hébreu R e fa 'îm  par yi'ÿavteç, Gen., x iv , 5; 
Jos., xn , 4, etc. Saint Jérôm e conserva le  m ot hébreu  
et le transcrivit par Raphaïm , dans p lu sieu rs passages; 
dans d ’autres, il le rend it par g ig a n te s .  Voir Rapiiaïm 1, 
col. 976. Le m ot Titan ne se lit  dans la Vulgate que 
Judith , xvi, 8.

1 . TIT E (grec Tixoç), l ’un des plus chers et des plus 
dévoués collaborateurs de saint Paul, qui l ’a p lusieurs  
fois m entionné dans ses É pitres, Gai., n , 1, 2; II Cor., 
n , 13; vu , 6, 13; v m , 6, 16, 23; x i i , 18; II T im ., iv , 16; 
Tit., i, 4. Le silen ce  des Actes à son égard a fait 
conjecturer, par p lusieurs critiques (W ieseler, C hron ., 
[). 204), que f i le  était le nom  d’em prunt d’un des com 
pagnons de saint Paul et on a cherché tour à tour à 
fid en tifier  soit avec T im othée, soit avec S ilas, soit avec 
Titus Juslus. Act., x v m , 7. Aucune de ces suppositions  
ne m érite créance. Laform e latine d ece  nom  ne donne  
aucune indication  sur l ’orig ine ou le  pays du d iscip le

en  question. On ignore son lieu  de naissance. Cepen
dant diverses légendes le  p lacent en  Crète, saint 
Chrysostome à Corinthe, les Actes de Thècle, c. n , a 
Icône. Q uelques-uns le m ettent à Antioche parce que 
c ’est là qu’il sem ble avoir fait connaissance avec 
l ’Apôtre et s’être attaché à lu i. Ce qu’on peut affir
m er, c’est qu’il était d’orig ine païenne, Gai., IL 
et qu’il fut probablem ent converti par saint Pau* 
(yvriaitfl téxvio, Tit., i, 4). L’Apôtre se  rendit avec lu i a 
la conférence de Jérusalem , le présenta aux Apôtres et 
aux anciens et s’opposa avec énergie aux injonctions  
des judaïsants, qui voulaient qu’il fût circoncis. Gai., 
n, 3. A la troisièm e m ission , Tite paraît avoir pris la 
place de Silas et, dès ce m om ent, avoir su iv i partout 
l ’Apôtre dans ses courses évangéliques et se s  fondations. 
Il devait être du nom bre de ceux dont parle l ’ÉpHre 
aux Galates, oi aùv ig.oi, 1,2. On suppose qu’il séjourna 
longtem ps à Éphèse avec son m aître. C’est sans doute 
de là qu’il se rendit à Corinthe pour rem placer Timo- 
thée, calm er les esprits, organiser la co llecte . Dans ces 
diverses tâches il déploya tant de zèle, de courage et 
d’in te lligence qu’il rétablit la paix dans l ’Église de 
Corinthe, se concilian t les sym pathies de tous. II Cor., 
v i i , 13. Inquiet sur l ’issu e de sa m ission , l ’Apotre 
n’eut de repos que lorsqu’il vit son d iscip le  le rejoindre 
en  M acédoine et lu i apporter de consolantes nouvelles- 
II Cor., Il, 14; v u , 11, 15. Il l ’envoya de nouveau à 
Corinthe, en avant-garde, avec deux frères de Macé
doine ch o isis par les É g lises, II Cor., vm , 23, afin 
d’achever la co llecte pour les Saints de Jérusalem . H 
n ’est p lus question de Tite qu’après la prem ière capti
vité rom aine. Cette om ission , par saint Luc, d’un colla
borateur de Paul aussi im portant est, dans les Actes, 
un des points les plus obscurs. Sans les Pastorales, on 
aurait com plètem ent perdu la trace d ’un des ouvriers 
évangéliques les p lus en vue du Nouveau Testament- 
L’Épitre à Tite nous apprend, en particu lier, qu’après 
sa libération l ’Apôtre se rendit en  Crète, évangéüsa 
plusieurs villes de cette contrée (y.oocà nôÀtv, I, 5K et 
laissa Tite continuer l ’œuvre com m encée, avec m ission  
d’organiser les nouvelles com m unautés. Le zélé dis
cip le rencontra dans l'île  de vraies résistances, surtout 
de la part des Juifs, qui y étaient nom breux. Tite, L 10. 
Ce n ’est pas sans raison qu’on associe d ’ordinaire le s 
nom s de Tite et de T im othée. Tous deux sem blent 
avoir été les deux d iscip les préférés par l ’Apotre. 
Chacun d’eux avait pourtant son ind ividualité à part- 
En com parant 1 T im ., i i i , 12, avec T it., n , 15, on peut 
conclure que Tite était p lus âgé que Tim othée, avec 
plus d’expérience et de ferm eté. I Cor., xv, 10; II Cor., 
v i i , 15. Il était surtout apprécié par les É glises ou 
dom inait l ’élém ent d ’orig ine païenne. II Cor., v u , 1°- 
Comme Tim othée, il m arche dans les voies de l ’Apotre, 
II Cor., x i i , 18, il est son fils chéri, T it., i, 4, son frère 
bien aim é, II Cor., i i , 13, son précieux collaborateur. 
I l Cor., vm , 23. On ignore l ’h isto ire de ses dernières 
années. La seconde Épitre à Tim othée, iv , 10, indique  
qu’il est en D alm atie, peu de tem ps avant la m ort de 
saint Paul. Les écrivains ecclésiastiques le font vivre 
m ourir en Crète. Eusèbe, H . E . ,  III, iv , 6 ; t. X*» 
col. 220; C onst. A p o s t . ,  v i i , 46, t. i, col. 1053. Cf. Lip 
siu s, D ie A p o k r y p h .  A p o stc lg e sc h ic h te ,  t. il, P- 
406. André de Crète en a fait un panégyrique, O) a  ■ 
xv i; P a ir , g r . ,  t. x c v i i , col. 1141-1169. Le corps
Tite a été conservé à Gortyne pendant p lusieurs sièc es,
puis transféré à l ’ég lise  de Saint-M arc, à ’
L’Église latine célèbre sa fête le 6 février; les Eg lsüi 
grecques, syriaque et m aronite, le  25 août.

C. T o u s s a in t . ^
2 .  T I T E  (É P IT R E  A ) .  -  I .  IN T R O D U C T IO N .  — '1° S l l U a '  

t io n  h is to r iq u e . — Com me dans les lettres à D ino  
on n ’a pour se ren seign er que ce que suggère 'P'
e lle-m êm e. Voici les faits qu’elle  suppose. Quan s



2249 TI TE ( É P I T R E  A) 2250
Paul écrit à Tite, ce lu i-c i est dans l ’ile  de Crèle. i, 5. 
L Apôtre, qui vient de v isiler  ce pays, y a laissé son  
disciple pour achever l ’organisation des É glises et pour 
aHer de v ille en v ille  établir des p re sb y tr e s  et des 
eP iscopes , i, 5. Certains détails laissent entendre que 
le christian ism e était relativem ent assez ancien dans 
1 lie, i, 10. Les erreurs dont on signale la présence  
dans les É glises de cette contrée ne peuvent se conce- 
v°ir , en effet, qu’après un tem ps plus ou m oins long, 
depuis la prem ière prédication évangélique. On a donc 
essayé de rattacher l ’im plantation de la foi chrétienne  
dans cette contrée soit à la présence de quelques Juifs 
°u prosélytes Cretois convertis par les prodiges de la 
Pentecôte, Act., ii, 11, so it à une période de la vie de 
Paul relatée par les Actes. Mais ces deux hypothèses 
rencontrentles m êm es difficultés, d ison sim p ossib ilités . 
°e lon  les A ctes, en effet, Pau! ne touche la Crète qu’une 
lois, et cela lors de son naufrage; il n ’y fait qu’un très 
c0urt séjour, et durant ce séjour, il est captif. Ce n’est 
sûrem ent pas à ce m om en t-là  que Paul a pu fonder des 
Églises dans l’île . De m êm e, si le ch ristian ism e existe  
là depuis près de trente ans, com m ent se fait-il que les 
frères ne v iennent pas, com m e ceux d’Italie, Act., xxvm , 
15, au-devant de l ’Apôtre, qu’ils ne lu i prêtent pas se
cours? L’auteur des Actes, si cela fût arrivé, n ’aurait pas 
Manqué de le d ire. S ’il se tait, c ’est que la foi nouvelle  
efait, à cette époque, ignorée ou peu connue des Cre
tois. L’évangélisation de l ’île  est donc probablem ent 
Postérieure au prem ier passage de Paul. Ce qu’il est 
Permis de conjecturer, c ’est que, peu de tem ps après, 
c est-à-d ire pendant sa captivité à R om e, l ’Apôtre eu 
Peut-être l ’idée d’envoyer là quelqu’un de ses d iscip les, 
R te,p ar exem ple, avec l ’intention de le  rejoindre aussitôt 
aPrès sa libération. Effectivem ent Paul y aurait fait un 
court séjour avant de gagner É phèse, confiant à Tite 
le soin  de poursuivre l’œuvre com m encée. Il sem ble  
fiue ce dernier ait été, lu i aussi, aux prises avec des 
difficultés assez analogues à celles où se trouvait alors 
lim o th ée . Les m êm es fausses doctrines se g lissa ien t de 
foutes parts dans les É glises d’Orient, les m êm es abus 
s V produisaient, les m êm es dangers s ’y faisaient jour. 
Paul venait à peine d ’envoyer sa prem ière lettre à 
R m othée q u ’il apprit, on ne sait com m ent, la situation  
Précaire des É glises de Crète. Il se m it aussitôt à 
rédiger quelques avis pour Tite. Il n ’eut guère pour 
cola qu’à répéter ce qu’il venait d’écrire à Éphèse. 
APollos, qui était auprès de lu i, reçut, avec un ancien  
*cribe nom m é Zénas, la m ission  de porter ce m essage 
a son destinataire. On com ptait beaucoup sur l’é lo -  
fioence du docteur alexandrin pour réduire au silen ce  
' opposition ju ive ou judaïsante. Act,, xv m , 27, 28. En 
outre, Paul prom ettait à Tite de lu i envoyer bientôt 
àrtém as et T ychique qui, sans doute, devaient l’aider 
dans ses travaux et le rem placer m om entaném ent. Il 
P ne, en effet, son d iscip le  de venir, dès qu’il aura 
reÇu ces deux frères, le rejoindre à N icopolis, où il 
compte passer l’hiver, m , 12. Enfin, il recom m ande, 
ou term inant, de faire la conduite à Zénas et à Apollos 
T u  ne devaient guère que passer, et d’avoir grand soin  
d’eux, i i i , 13.

2» E m p r u n ts  l i t té ra ir e s . — On a relevé, dans cette  
upitre, un certain  nom bre d’expressions, parfois m ême 
dos phrases en tières, prises de divers côtés. Il y a 
d abord un vers d’É pim énide, i, 13, peu llatteur pour 
es C retois; puis une sorte de proverbe reçu dans les 

Uùlieux chrétiens du tem ps, m , 8. B ien que l'auteur 
Uo cite jam ais expressém ent l ’É criture, il est pourtant 
J'sible qu’il s ’en insp ire en  m aints endroits, I, 14 =  
j*aïe, xx ix , 13; il, 5 =  Is ., l u ,  5 ; n , 14 =  P s. cxxx , 8; 
f(eut., x iv , 2; Ézéch., xxxv ii, 23; n i, 6 =  Joël, n i, 1.

s’aperçoit, en outre, par nom bre de rém in iscences  
et d’a llusions, qu’il connaît le s  d iscours du Seigneur, 
•hais il n’y a pas trace, dans ce qu’il en rapporte, de

j sources écrites ou d’em prunts d irects aux Évangiles 
canoniques, i, 1 5 =  Marc., v u , 9; Luc., x i, 41 ; n i, 5 =  
Joa., m , 5 ; i i i ,  1 0 =  Matth., xv m , 15 17. A urait-il subi 
1 influence de la I11 Pétri?  P lu sieu rs critiques l’ont cru, 
tant les points de contact entre les deux Épîtres sont 
frappants,^ i, 5 - 9 =  I P et., v. 1-4; m , 1 =  I p et., u, 
13; i i i ,  4 - / =  I P et., i, 3-5. P lus nom breuses, on peut 
m êm e dire p lus littérales sont les ressem blances avec 
les autres écrits pauliniens : i, 1 - 4 =  Rom . i 1 • xvi 
25-27; i, 1 5 =  R om ., xiv, 20; il, 1 4 = G a l . ,  i, 4 '; m’, 1 =  
R om ., x m , 1; m , 3 =  Eph., 11, 3; I Cor., v i, 9-11 ; m , 
5 =  Eph., 11, 8, v , 26, surtout avec la prem ière à 
Tim othée. Ici, la sim ilitude touche presque à l ’identité. 
Dans p lu sieu rs passages, les deux lettres ont l ’air de se 
copier. L’entrée en m atière est tout à fait pareille, 
T it., 1, 5 =  I T im ., 1, 3, le  but général, le  plan dans son  
ensem ble, la teneur des avis, la forme du langage e lle- 
m êm e ne diffèrent point : Tit., I, 4 =  I T im ., 1, 1 ,2 ;  1, 
5 - 9 =  m , 1, 7 ; 1, 11 =  m , 9; 11, 1, 6 =  v, 1-2; 11, 7 =  
iv, 12; i i , 9 - 1 0 =  v i, 1; 11, 1 4 =  11, 6 ; 11, 1 5 =  iv , 12; 
i i i ,  5 =  1, 9; m , 9 =  iv , 7. Cette analogie rappelle celle  
qui existe entre l’Épître aux C olossiens et l ’Ëpître aux 
É phésiens.

3° T e m p s  e t  lieu  de  la c o m p o s itio n . — De ce qui 
précède, il découle que l’Épître à Tite et la prem ière à 
Tim othée ont été écrites à peu p rèsv ersle  m êm e tem ps,

I à peu de distance l’une de l’autre. Toute hypothèse 
qui m ettrait entre e lle s  un intervalle de plus d’un ou 
deux m ois devrait être repoussée. On serait m êm e tenté 
de les dater du m êm e jour. S ’il faut, pourtant, en repor
ter la rédaction à des périodes différentes, la priorité 
de tem ps sem ble être en faveur de la lettre à T im othée. 
Le projet d’aller h iverner à N icopolis paraît, en effet, 
m odifier les p rem ières in tentions de P au l, qui se pro
posait d’abord de retourner sous peu à Éphèse, I T im ., 
m , 14; iv , 13. M aintenant, s ’il parle d’a ller en  Épire, 
c ’est qu’il a changé d ’itinéraire. On objectera peut-être 
qu’il s ’agit de N icop olis, en Thrace, sur. le N estus, 
près des frontières de M acédoine; m ais la présence de 
Tite en Dalm atie, à peu de tem ps de là , II T im ., iv 
10, rend fort im probable cette supposition. C’est bien  
dans la N icopolis d ’Épire, l ’ancienne Actium, bâtie par 
Auguste en souvenir de sa victoire, que Paul a dessein  
de passer l ’hiver, en com pagnie de Tite. On sait que* 
par une sin gu lière coïncidence, Josèphe, A c t . ,  XVI, v, 
3, Hérode le Grand avait largem ent contribué à la con
struction de cette v ille . La seu le raison qu’on pourrait 
alléguer contre l ’antériorité de l ’Épitre à Tim othée, c ’est 
que l ’organisation ecclésiastique y paraît plus com plète 
et p lus avancée que dans TEpître à Tite. Mais l ’obstacle 
disparait si l ’on veut songer, un instant, à la différence 
d’âge des É glises dans lesq u elles travaillait chacun des 
deux d iscip les. La com m unauté d’itphèse existait 
depuis près de dix ans quand la Crète recevait à peine  
les prem iers germ es de l ’É vangile. S ’il fa lla iten  croire  
la suscription  des m anuscrits grecs, Paul aurait écrit 
de N icopolis en M acédoine. Mais il n ’y a là qu’une 
glose de copiste fondée, sans doute, sur l ’interprétation  
de 111,1 2 . On croit généralem ent que la lettre a été 
com posée dans quelque Église de M acédoine, P hilippes, 
Bérée ou T hessalon ique, peu de tem ps avant le voyage 
de Paul en Épire. L’Apôtre presse le départ de son  
d iscip le , anoôSatrov ê).0sïv, parce que l ’hiver approche 
et que la navigation va devenir d ifficile. On peut su p 
poser q u ’il lu i fit ind iquer, de vive voix, par A pollos, 
le port où il l ’attendait avant de prendre ensem ble le 
chem in  de l ’Occident. En tenant com pte de toutes 
ces circonstances, l’Épître devrait être datée du m ois 
de septem bre ou, au plus tard, de fin octobre, l ’an 65.

4° A u th e n tic i té . — Sans vouloir revenir sur un pro
blèm e déjà traité (voir Épître [P remière] a Timothée), 
il n’est pas cependant sans intérêt de grouper quelques- 
uns des traits particu liers de cette Épître qui en  con-
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firm en l’origine pau lin ienne. Car non seu lem ent il n ’y 
a rien , n i com m e doctrine, n i com m e circonstances  
personnelles, ni com m e ton épistolaire, qui sorte, 
dans cet écrit, du tour d ’esprit propre à l’Apôtre ou qui 
répugne soit aux données de l ’h isto ire, so it aux con
jectures qu’elle peut autoriser, m ais encore on saisit, 
ic i et là, des particularités difficiles à expliquer, si l ’on 
admet que ces lignes sont d’une p lum e étrangère. En 
tout cas, il faudrait conclure à une im itation  extrêm e
m ent habile. Sans doute, on pouvait, avec les autres 
Épîtres, m ettre en circulation des idées sem b lab les à 
celles de Paul, mais ce qui n ’était guère possib le , 
c ’était de les adapter, sans aucun heurt, à une situation  
créée de toutes p ièces, en  dehors de la vie h istorique  
qu’on m et en  scèn e, tout en gardant dans l’ensem ble  
le ton et la cou leur individuelle des écrits du grand  
Apôtre : sa m anière de citer les auteurs grecs, I Cor., 
xv, 33, d ’appliquer à sa thèse les textes de l ’Ancien 
Testam ent, de tirer d ’un dogme des conclusions m o
rales. Avec cela, les grands principes de l’universalism e, 
la vie éternelle prom ise à tous, la grâce du salut appor
tée au genre hum ain, II, 11, la m ort rédem ptrice du 
Christ, l ’effusion de l ’Esprit p a r le  baptêm e, la vie nou
velle dans l ’am our, le  n on -sen s des d istinctions entre  
m ets purs et im purs. Mais si le fond des idées est bien  
de Paul, on ne peut, du m oins avec la m êm e assurance, 
en dire autant du style. Le vocabulaire de l’Épître à 
Tite n ’a presque rien  de com m un avec celu i des 
grandes Épîtres. Les h a p a x  leg o m en a  s’y rencontrent 
dans une proportion par trop forte. On en com pte jus
qu’à 26 dans l ’espace de 46 versets. Ce qui inquiète  
encore d ’avantage, c ’est, à chaque instant, de trouver 
quelqu’une de ces form ules stéréotypées, exclusivem ent 
propres aux Pastorales, par exem ple, ÈTu'yvooc; àXrjOefaç, 
[xtaç y u  vatv-bç àvrçp, v.aX à E p y a , ô vu v a la jv , ô fzéya ; 8ebç, 
X o v r p a v  r c a X iv y E v E f f i 'a ç ,  tcioto ;  à  ).<5yoç, etc. Car tout cela 
sem ble nous m ettre en face d ’un auteur qui a son style 
à lu i, ses expressions toutes faites, im posées peut-être 
par une sorte de langage technique plus ou m oins offi
ciel, résultat d’une lutte déjà longue contre l ’erreur. Ce 
qui aggrave la difficulté, c ’est que ces phrases conven- 
tionn élles ne son t pas la propriété exclusive de l’Épître 
à Tite, mais son t com m unes à toutes les P astorales. On 
a ainsi un groupe de trois écrits qui ont une langue  
particulière, différente de celle  des autres Epitres pau
lin ien n es,a ssez  orig inalepour faire penser à un écrivain  
distinct de Paul, m ais écrites à une époque différente.

5» In té g r i té  d u  te x te .  — Les m anuscrits ne la issen t  
soupçonner aucune altération. On pourrait toutefois 
supposer l ’in sertion  de deux versets, i, 7, 9, et une 
transposition m aladroite, n i, 18, à la place du f  14. 
Mais, à la rigueur, il n ’y a aucune raison pressante  
de retoucher ces passages. La question ne se pose que 
pour les critiques qui n ien t l ’authenticité de presque  
toute l ’Épître, sauf quelques lam beaux de phrases em 
pruntés à des lettres que Paul aurait écrites à Tite, 
lorsque celu i-ci préparait la tro isièm e visite de l ’Apôtre 
à Corinthe. Il Cor., x ii , 16. On s ’est livré, de ce côté, à 
des m orcellem ents par trop arbitraires. En dehors des 

versets m , 12-13 et 12-15, qu’on accepte d’abord 
com m e étant de Paul lu i-m êm e, chaque auteur dém êle  
à son gré ce qui est authentique d’avec ce qui ne l ’est 
pas. Cf. Me Giffert, A p o slo lic  âge, p. 406; Harnack, 
C hrono log ie , p. 480; C lem en, D ie È in h e it l ic h k e it  d er  
P a u l. B r ie fe ,  p. 157-163; Moffatt, H isto r . N . T ., p. 700.

6° Im p o r ta n c e .  — Cette Épitre est un docum ent très 
précieux sur l ’organisation de la h iérarchie ecc lés ia s
tique, sur la persistance du danger ju if  dans les com 
m unautés fondées par saint Paul, sur les obstacles op
posés, par les influences païennes, à la foi du Christ, à 
sa p leine expansion au sein  des l ’E glises, sur la d is
c ip lin e  m erveilleuse qui façonne tous les m em bres de 
ta nouvelle société pour en faire un corps social m odèle,

capable d’attirer à Jésus, par sa belle  tenue, sa dignité  
m orale, ses vertus déloyauté , de douceur, d’abnégation, 
la v ie ille  société grecque et rom aine, qui s ’abîmait de 
plus en plus dans le désordre, l ’anarchie, l ’égoïsm e, la 
corruption.

II. A n a l y s e  d u  c o n t e n u .  —  A ) p r o l o g u e , i ,  1 - 4 .  —  
L’adresse présente quelque ressem blance avec ce lle  de 
l ’Epître aux R om ains et la prem ière Épître de saint 
Jean. L’Apôtre y résum e, en  quelques m ots, l ’orig ine, 
le but, l ’objet de l ’apostolat a insi que la force qui, au 
m ilieu  des difficultés de toutes sortes, en est l ’appui et 
le  soutien . Paul n ’écrit pas à Tite une lettre d’am i 
m ais une lettre de service. De là, le  ton et l ’objet de ce 
préam bule.

B ) c o r p s  d e  l ’é p i t r e . i ,  5-iii, 11, — Déduction  
faite de quelques légères différences im posées par des 
raisons locales, le fond de la lettre à Tite reproduit, 
dans ses deux parties essen tie lles , la prem ière Épître à 
Tim othée. De part et d’autre, ce sont les m êm es avis, 
les m êm es règles de gouvernem ent, les m êm es écueils  
à éviter, en sorte que l’un des deux écrits ne sem ble  
être, en réalité, que la copie réduite de l ’autre. Cela 
s’explique par l ’analogie de situation où se trouvaient, 
tous deux, les destinataires de ces diverses lettres. Il 
n ’est pas difficile de voir qu’à peu de chose près, Tite 
avait m ission  de fonder en Crète ce que Tim othée 
devait restaurer à Éphèse. Les règles de gouvernem ent 
qui font l ’objet de celte Épître donnent lieu  à une 
division en deux parties :

a) I re p a r t ie .  — L es d evo irs  des p a s te u rs ,  i , 5-16. 
— Dans l’E glise, com m e dans toute société bien réglée, 
les chefs suprêm es ont, pour gérer dignem ent leur  
charge, un double devoir : 1° b ien choisir leurs subor
donnés ; 2° leur donner une sage direction. Tels sont 
les deux points sur lequels portent les prem ières  
recom m andations de Paul à son d iscip le . Il lu i déter
m ine le s  cond itions d’élig ib ilité  des p re sh y le r i  ou 
ep iscop i, I, 6-10. Ce sont les m êm es que dans l ’Épître 
à Tim othée. Le côté moral des candidats est ce qu’on 
doit le m ieux exam iner. Quant aux devoirs des élus,
9-16, ils  sont résum és dans ces prescriptions : 1° prêcher  
aux fidèles la doctrine sacrée ; 2° réfuter ceux qui la 
com battent et la contredisent. Ce dernier devoir est 
m otivé, en Crète, par l ’apparition de faux docteurs très 
dangereux, greffant sur la [nature v icieuse des Crétois 
les défauts de la race juive.

b) ü e p a r tie .  — L es d evo irs  d u  tro u p e a u .  Il, l- li l ,
11. -  C’est une esqu isse de m orale socia le à l ’adresse de 
la société chrétienne. On voit poindre, à travers cet 
ensem ble de préceptes, l’idée d’une sorte de code ecclé
siastique. Chacun des m em bres de l ’Église, fût-ce le  
plus hum ble, a un devoir civique à rem plir. Les préoc
cupations de l ’Apôtre ne vont pas seu lem ent, dans cette 
Épitre, au salut individuel des néophytes, e lles em bras
sent m aintenant l ’Eglise tout en tière, pour lu i assurer, 
au dedans, la prospérité, le bon ordre, l ’harm onieuse  
coopération de tous à l’œuvre com m une et, au dehors, 
la paix avec les pouvoirs pub lics, la bonne entente avec 
les païens, le bon renom  de la doctrine n ou velle .

1. A  l’in té r ie u r .  Il, 1-15. — Les vieillards doivent 
être sobres, graves, m odérés, gardant, dans toute leur  
in tégrité , la foi, la charité, l ’attente ferm e et patiente 
de la P arousie. Aux fem m es âgées on enjoint de se 
donner en  exem ple aux personnes de leur sexe qui 
sont jeu nes ; éviter, en  outre, la m édisance, l ’ivro
gnerie. U ne seu le chose est recom m andée aux jeunes  
gens. La vertu de leur âge doit être la tem pérance. 
Éviter avec soin  toutes sortes d’excès. Tite qui, comparé 
à P aul, est encore un jeune hom m e, devra par ses  
actes leu r  servir de m odèle pratique. On com pte parti
cu lièrem ent sur les esclaves pour faire b riller, par leur  
conduite, la d iv in ité de la doctrine ch rétien n e. Par 
leu r  cond ition , ils  sont plus à m êm e que personne de
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Prouver les m iracles de force régénératrice contenus 
^ans la foi nouvelle.

2. A u  dehors, m , 1-11. — Paul veut que le  chrétien  
spit un hom m e d’ordre, en règle avec l ’autorité rom aine, 
V1vant en bons term es avec les païens et, en général, 
svec tous ceux qui ne pensent pas com m e lu i. Tous 
les frères se m ontreront donc sujets soum is, obéissants 
® d’égard des m agistrats et des pouvoirs publics, prêls 
a faire tout ce qu’on demandera d ’eux, horm is ce qui 
serait contraire aux intérêts de la conscience. Point de 
Mauvaises paroles ni de querelles avec le s  gens du 
dehors, païens ou ju ifs non convertis ; se m ontrer, au 
contraire, très p olis à leur égard et faire preuve, en  
foutes occasions, de la p lus grande douceur. L’idée qui 
doit insp irer ces sen tim en ts, c ’est le  souvenir de ce 
fine les néophytes étaient eux-m êm es avant leur con-

C alig ., x x x v i i i ,  8; Dion Cassius, l i v ,  3. Eusèbe, II. E .,  
v, 1, t. xx, co l. 425, rapporte la lettre des ch ré
tien s de Lyon sur le m artyre d ’Attale, où il est dit 
qu’on portait devant lu i une planchette, jtfvaÇ, où il 
était écrit : Ouroç Èmiv " A zza lo ;  6 xpnm àvôç, « celu i-  
ci est Attale le chrétien  ». P ilate  se conform a à cet 
usage après la condam nation de Jésus. La tablette sur  
laquelle on écrivait était d’abord enduite de couleur  
blanche et l ’on y traçait les lettres en rouge. P ilate  
rédigea lu i-m êm e le  texte de l'inscription. Il voulut 
qu’il fût écrit en hébreu, langue des habitants du pays, 
en grec, langue des Juifs d e là  dispersion et des étran
gers, et en latin, langue officielle du gouvernem ent. 
Le titre fut fixé en  haut de la croix et lu par un grand  
nom bre de Juifs, à raison de la proxim ité du Calvaire. 
Joa., x ix , 19, 20. Les quatre évangélistes m entionnent

4 9 8 , c Q q u i r e s te  du  t i tr e  de la  cro ix  de N o tre -S e ig n eu r, co n serv é  d an s  l’ég lise  de  S a in te -C ro ix  de J é ru sa le m  à  Rom e.
D em i-g ran d eu r de l ’orig inal.

Version. N ’éta ien t-ils pas hier ce que les autres sont 
Aujourd’hui ? Si tout cela est changé, il ne faut en 
ffiporter la glo ire que sur l ’am our m iséricordieux du 
®ieu Sauveur. La transform ation qui fait d’un hom m e  
Uo élu du ciel est le fruit, non de ses m érites, m ais de j 

m iséricorde de Jésus-C hrist et de l ’efficacité de ses 
sacrem ents. Il n ’y a donc pas lieu  de traiter les païens 
a'e c  hauteur et dureté.

C) é p il o g u e , m , 12-15. — Saint Paul term ine sa 
le ltre par diverses recom m andations. Il prie Tite de 
vÇnir le rejoindre, avant l ’hiver, à N icopolis, en Epire, 
dès que sera arrivé, pour le rem placer, soit Artémas, 
soit Tychique, de prendre un  soin  tout particulier du 
légiste Zénas et d’A pollos, porteurs de la présente m is- 
Stve. Suivent le s  salutations de la part de ceux qui lui 
sont lié s  par l ’affection chrétienne, pu is le salut final.
"  Pour la B ib lio g r a p h ie ,  voir T im o t h ée  4, col. 2238.

C. T o u s s a in t ,  
t i t r e  d e  l a  c r o i x  (grec : èmypacpri, zIzXoç;  

Colgate : su p e rsc r ip lio , ti tu lu s ) ,  in scription  fixée au 
commet de la croix pour indiquer le m otif de la con
damnation. — Chez les R om ains, quand un condam né  
e *ait conduit au supp lice, on portait devant lu i, ou il 
Portait lu i-m êm e suspendu au cou, un écriteau in d i-  
fiuant la cause de la condam nation. Cf. Suétone, |

le  titre et le citent p lus ou m oins com plètem ent. 
Saint Marc, xv, 26 : ’O BaatXsù; tmv ’louSatwv, « le roi 
des Juifs s , r e x  J u d æ o ru m  ; saint Luc, x x m , 38 : Ouvoç 
irjzi'j o Ba(jt).£Ùç xtov ’louSaiwv, (( ce lu i-ci est le roi des 
Juifs », hic  est r e x  J u d æ o ru m  ; saint Matthieu, x x v ii, 37 : 
Oui o; i<m v ’Iyio'oüç 6 BxutXeuç tô v  ’louSxtwv, « c e lu i-c i  
es tjé su s , le roi des Juifs », h ic  es t Jésus, r e x  J u d æ o r u m ; 
saint Jean, x ix , 19 : T'co-oü; ô NotÇwpaïoç, 6 BaaD.sùç twv 
TouSatwv, « Jésus le Nazaréen, le roi des Juifs », Jésus  
N a za ren u s , r e x  J u d æ o r u m .  Cette dernière rédaction  

[ est la p lus com plète. Elle indique le nom  du condam né, 
son origine et la cause de sa condam nation. Il avait 

! dû être d ifficile à P ila te  de trouver le lib ellé  de cette 
cause, après avoir reconnu lu i-m êm e qu’elle  n ’existait 
pas. Joa., x v m , 38; x ix , 4, 6. Parmi tous les m otifs 
d’accusation portés à son tribunal, il choisit celu i qui 
avait vaincu ses hésitations, le litre de roi prêté à Jésus  
et déclaré par les Juifs en  opposition  avec les droits de 
César. Joa., x ix , 12, 14. C’est pourquoi les quatre évan
gélistes reproduisent en  com m un le titre de « roi des 
Juifs ». Ce lib ellé  excita le m écontentem ent des enne- 
m is du Sauveur. Jésus, en effet, à s’en ten ir au titre, 
sem blait avoir été crucifié parce qu’il était roi des Juifs. 
Les pontifes a llèrent donc trouver P ilate, so it au m o
m ent où le  titre apparut à leurs yeux au départ du cor-
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tège, soit quand ils  le virent en haut de la croix, et 
ils  lu i dem andèrent de le m odifier. Ils auraient voulu 
q u ’il  écriv it : « Je su is le roi des Juifs, » pour faire 
ressortir a insi la prétention  qu’ils attribuaient à leur 
victim e. P ilate  refusa sèch em ent d’acquiescer à leur  
requête. « Ce que j ’ai écrit, je l ’ai écrit, » se contenta- 
t -il de dire. Joa., x ix , 20-22. — Le titre de la croix, 
retrouvé en  m êm e tem ps que la croix elle-m êm e, fut 
apporté à R om e, où il est m aintenant conservé dans la 
basilique de Sainte-C roix de Jérusalem . La planchette 
qui le constitue était de chêne, de peuplier ou de syco
m ore; mais elle est te llem ent p iquée qu’on n ’en peut 
p lu s déterm iner exactem ent la nature. Elle a dû avoir 
prim itivem ent 65 centim ètres sur 20; elle n ’en a plus  
que 23 sur 13. En 1492, les deux lettres u n i  du dernier  
m ot latin m anquaient déjà. En 1564, les mots Jésu s  et 
J u d æ o ru m  n ’ex ista ien t p lu s. Aujourd’h u i, la relique  
est encore bien plus réduite (fig. 498). Les lettres sont 
rouges sur fond blanc; e lles  sont légèrem ent en creux, 
soit qu’e lles  aient été tracées avec une sorte de gouge, 
so it que la couleur rouge ait eu plus d’action sur le 
bois que le blanc. E lles ont de 28 à 30 m illim ètres de 
hauteur, ce qui perm ettait assez aisém ent de les lire  
du bas de la croix et à petite distance. Une particularité  
de l ’inscription  prouve son authenticité : les m ots 
grecs et latins sont écrits à la m anière de l’hébreu, de 
droite à gauche. Dans le principe, les Grecs écrivaient 
en eflet de cette m anière; ils  adoptèrent ensu ite le 
systèm e flou<rrpoipir)8ûv, ce lu i des bœufs qui labourent, 
com m ençant une ligne par la gauche, la suivante par 
la droite et a insi de suite. Le systèm e actuel avait pré
valu depuis p lusieurs s ièc les en  Grèce et en  Italie, à 
l'époque évangélique. Mais l ’inscription  de la croix fut 
rédigée sous cette forme archaïque, soit pour répondre 
à une coutum e ju ive  de l’époque, soit pour m énager  
un certain parallélism e entre les trois textes. On voit, 
par ce qui en reste , que l ’inscription  avait été exacte
m ent reproduite par saint Jean. Des m ots hébreux, il 
n ’y a plus que la partie inférieure de six  jam bages assez 
difficiles à identifier. Il est certain pourtant que l ’in s
cription hébraïque a été com posée, non en hébreu an
cien , mais dans le d ialecte aram éen alors parlé en  Pa
lestin e , et que le s  lettres ont été tracées en écriture  
cursive. Des jam bages subsistants, les deux prem iers à 
droite représenteraient la partie inférieure du n, article  
précédent le nom de N azaréen; le tro isièm e est l’extré
m ité du s ,  le quatrièm e celle  du T ,le cinquièm e celle  du 
■ très allongé dans l’ancienne écriture, et le six ièm e celle  
du 3 tel qu’il s ’écrivait alors. Dans l’inscription  grecque, 
assez inhabilem ent exécutée, au lieu  de NaÇwpaïoç, on a 
transcrit le mot latin , N A Z A P E N 8 C  =  N A Z A R E N V S ,  
alors qu’il eût fallu plutôt N A Z A P H N O C  pour rendre 
exactem ent N a za re n u s . S. Am broise, De ob it. T heodos., 
45, t. xvi, col. 1401, dit que sainte H élène trouva écrit 
sur le titre de la croix : Jésus N a za re n u s  r e x  J u d æ o 
r u m ,  et Sozom ène, Jl. E . ,  n , 1, t. l x v i i ,  col. 929, ra
conte que le titre fut trouvé écrit dans les trois langues; 
et il en  cite le texte grec avec le m ot NaÇwpccîoç, qu’il 
reproduit d’après saint Jean et non d’après le titre lui- 
m êm e. Il faut observer en outre que la dernière lettre  
de gauche de l ’in scrip tion  grecque paraît bien être le 
B de BaaiXEÔç, qui, par conséquent, n’aurait pas été 
précédé de l’article O ,com m e dans le texte de sa in tje a n , 
— Cf. J. B osius, C r u x  t r iu m p h a n s ,  Anvers, 1617, i, 
11; II. N iquet, T itu lu s  sa n c tæ  c ru c is , Anvers, 1670; 
G osselin , N o tic e  h is to r iq u e  s u r  la sa in te  couronne, 
Paris, 1828, p. 40-55; Rohault de F leury, M é m o ire  su r  
le s  in s tr u m e n ts  d e  la  P a ss io n , P aris, 1870, p. 183- 
198; V igouroux, L e  N . T. e t  les d éco u v . a rchéo l. m o d .,  
Paris, 1896, p. 183-187; D. Donadiu y P uignau, Le  
v r a i  l i tr e  de  la  c r o ix ,  dans le C o m p te  r e n d u  d u  
I V e C ongr. sc ie n t, in te r n a t,  des c a th o liq u e s , F ri- 
bourg, 1898, l re sect., p. 65-77. H. L e s è t r e .

T I T U S  (grec T ctoç), nom de trois personnes dans 
l ’É criture .

1 .  T I T U S ,  prénom  du légat rom ain M anilius. 
II Mach., x i, 34. Voir Ma n il iu s , t. iv , col. 656.

2 .  T I T U S  j u s t u s ,  prosélyte de C orinthe, chez qui 
logea l ’apôtre sa in t Paul dans cette v ille . Sa m aison  
était attenante à la synagogue. Act., x v m , 7. Le nom  
de Titus ne se lit pas dans la plupart des m anuscrits
grecs.

3 .  T IT U S , d iscip le de saint Paul. V oir T ite .

T O B  ( T E R R E  D E )  (hébreu : 'ére's Tôb ; Septante : 
yrj T&ië), endroit ou se réfugia Jephté quand il fut 
chassé par ses dem i-frères. Jud., x i, 3. Il y réun it 
autour de lui une troupe de gens hardis et prêts à 
tout, com m e plus tard David persécuté par Saül, et il 
vécut avec eux de p illage, ju sq u ’à ce qu’il fût appelé 
par les anciens de Galaad, opprim és par les Am m o
n ites, pour se m ettre à leur tête. Voir J e p h t é , t. m , 
col. 1250. — Tob devait se trouver non loin  de Galaad, 
probablem ent dans le désert, à l ’est, m ais sa situation  
précise est ju sq u ’à présent inconnue. On croit généra
lem ent que le petit royaume aram éen d’Istob, qui four
nit des hom m es aux Am monites pour résister à David, 
n ’est pas différent de Tob. II Reg. (Sam .), x , 6, 8. 
Voir I s t o b , t. m , col. 1010. — Les Tubianéens ou 
habitants de Tubin, dont il est question I M ach., v, 
13; II Mach., x i i , 17, sont peut-être aussi des habitants 
de Tob. Voir T u b in . La position de Tubin est définie, 
II M ach., x n , 3 ,1 7 , com m e étant à  750 stades de Charax 
ou Characa, voisine de Tob, en  partant de Casphis, 
mais ni Casphis n i Characa ne sont identifiés.

T O B I A H  B E N  É L I É Z E R . j  u if de Mayence, mort vers 
1107. Il consacra près de vingt ans de sa v ie, 1088-1107, 
à un com m entaire du P entateuque et des cinq  Megil- 
loth , c ’est-à-dire du Cantique des cantiques, de R utli, 
des Lam entations, de l ’E cclésiaste et d’Esther. Ce com 
m entaire porte le nom  de Leqaly Tob, « leçon  bonne >', 
par a llusion  à son nom . Les com m entaires du Lévitique, 
des N om bres et du D eutéronom e ont été pub liés à V enise  
en 1546; en traduction latine par U golino, T h ésa u ru s  
a n t iq u i t .  sa c r., t. xv et xvi, V enise, 1766. A. Jellinek  a 
publié des extraits des com m entaires des cinq  Megil- 
loth , Leipzig, 1855-1858. — V oirM . Sel. T o b ia B e n  M oses 
h a -A  bel, dans J e iv ish  E n c y c lo p e d ia ,  t. xn , 1906, p. 166 ; 
Fiirst, B ib lio th e c a  ju d a ic a ,  t m , p. 427.

T O B I E ,  nom  de six personnages de nationalité  
diverse, dans la Vulgate. D ans le texte original, ils  ne  
sont pas tous écrits de la m êm e m anière. Voir T h o b ia s , 
II Par., x v i i ,  8 ,  col. 2195.

1 .  T O B IE  (hébreu : T ô b ïyâ h ), ch e f d ’une fam ille  
dont les descendants retournèrent en P alestine  avec  
Zorobabel, m ais sans pouvoir établir leu r généalogie .

S  I Esd., i i , 60; II Esd ., vu , 62-65.

2 .  T O B IE  (hébreu : T ôb ïyâ h ), esclave am m onite. 
II E sd ., i i , 10, 19. C’était un hom m e in te lligen t, qui 
fit la p lus vive opposition à  N éh ém ie. Il était le gendre  
de Séchén ias, fils d ’Arèa, II E sd., vi, 18, et s ’im m isçait 
ainsi dans les affaires des Juifs. Le moabite Sanaballat 
partageait sa haine contre les enfants d ’Abraham et 
tous les deux, réu n issan t l ’aversion de la race de 
Moab et de celle  d’Ammon contre Israël, s ’entendaient 
ensem ble pour l’em pêcher de relever Jérusalem  de ses  
ru ines. N éh ém ie écarta avec soin  ces loups qui vou
la ien t se m êler à  son  troupeau pour le dévorer. « Vous 
n ’avez ni part, n i droit, n i souven ir dans Jérusalem , »
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dit N éhém ie, II Esd., n , 20, à Tobie, à Sanaballat et à 
Gosem l’Arabe. L’irritation de l ’A m m onite n ’en devint 
lu e  plus vive. « Qu’ils essaient de rebâtir (les m urs 
de Jérusalem) ! s ’écria it-il, iv, 3. S i un renard s ’élance, 
il renversera leurs m urailles de pierres. » Cf. f .  7. Par 
des intrigues de toute sorte, il travaillait à prendre pied  
dans Jérusalem . Des affidés le tenaient par lettres au 
courant de tout ce qui se passait et il les excitait en 
leur écrivant lu i-m êm e. P lu sieu rs Juifs étaient liés 
avec lui par serm ent, parce qu’il était gendre de S éch é
nias, fils d’Arèa, et parce que son fils Johanan avait épousé 
la fille de M osollam , fils de Barachie, v i, 1-14, 17-19. 
Profitant sans doute de l ’absence de N éhém ie, il poussa  
l’audace jusq u ’à s ’établir dans le T em ple, dans un 
appartement que lu i avait préparé le  grand-prêtre Élia- 
sib, x m , 45. Voir É l i a s i b  5, t. il , col. 1668. A son retour  
de P erse, N éh ém ie, ind igné, se rappelant que la Loi 
interdisait l ’accès du Tem ple aux Am m onites et aux 
Moabites, x m , 1, chassa l ’intrus et fitjeter  ses m eubles 
dehors, y. 7-8. D epuis lors, il  n ’est p lus question de 
lu i. Voir N é h é m i e  2, t. iv , col. 1567.

3 .  T O B IE  (Septante : Twësi'O, Tmêerr, Tragtx), fils de 
Tobiel et père de Tobie le jeune. Il était de la tribu et 
d elà  v ille de N ephthali en Galilée et fut em m ené captif  
à N in ive sous le  règne de Salm anasar, roi d’Assyrie. 
Son histoire est racontée dans le livre qui porte son  
nom . Voir T o b i e  7.

4 .  T O B I E ,  fils du précédent. Pour son h isto ire , voir 
T o b i e  7 .

5 .  T O B IE  (hébreu : T ô b îy d h û ;  Septante : itapà twv 
■/.pr1sqj.<i>v), un des personnages revenus de la captivité 
qui doivent donner les couronnes destinées à être*mises 
sur la tête du grand-prêtre Jésus. Zach., v i, 10 ,14 . Voir 
H é le m  2; I d a ïa  4, t. m , col. 566, 806.

6 .  t o b i e  (grec : Twgtaç), père d’H ircan, riche hab i
tant de Jérusalem . II Mach., i i i , 11. Voir H i r c a n , t. n i, 
col. 719.

7 . T O B IE  (L IV R E  D E ) ,  livre deutérocanonique qui ra
conte l ’h isto ire de Tobie, père et fils. Dans les an cien s  
m anuscrits grecs, il porte sim plem ent com m e titre 
Ttoêtr, T m S sh ;  dans des m anuscrits m oins anciens, 
BiSXoç Xôfwv Tm6(t ; en  latin , Tobis, L ib e r  Thobis, 
T o b it e t T ob ias, L ib e r  u tr iu s q u e  T o b iæ ;  dans la Vul
gate : lib er  T obiæ . Le nom  de Tobie devait être en  
hébreu T ô b îyd h , « Jéhovah est bon » ou « Jéhovah  
est mon bien ». Cf. I Esd., n , 60; II Esd., n , 10; iv , 3; 
Zach., vi, 10, 14. La forme Twëi'r des versions grecques  
et Tobis  de l ’ancienne Italique provient sans doute de 
sim ples term inaisons x et s ajoutées à la forme hébraï
que abrégée Tôbî, dans laquelle Y d h  doit être sou s-  
entendu com m e ’ê l, v D ieu », est sous-entendu dans le  
nom  P alti, I Sam ., xxv, 44, qui est écrit P a ltie l, 
II Sam ., m , 15 (Vulgate : P h a lt i ,  P h a llie l) .

I. Du t e x t e  d u  l i v r e . — 1° Tobie a été com posé en  
chaldéen, au tém oignage de saint Jérôm e, P ræ f. in  
T ob ., t. xx ix , co l. 23; en hébreu, d’après d’autres, ou 
m êm e en grec, se lon  quelques-uns. Cette dernière  
opinion est fausse. On ne peut apporter aucun argu
m ent d écis if  en faveur de l’une ou l'autre des deux 
prem ières. On a découvert en  1877 et p ub lié  en 1878 
un texte chaldéen de T obie, m ais ce n'est certainem ent 
pas le texte orig inal. T h e  book o f  T o b i t ; a  C ha ldee  
te x t  f r o tn  a  u n iq u e  m s . in  th e  h o d le ia n  L ib r a r y ,  
edited by Ad. N eubauer, Oxford. Les versions anciennes  
sont notablem ent différentes les unes des autres, et 
la critique est im puissante à rétablir le  texte prim itif.

2° M a n u scr its . — On possède quatre m anuscrits 
grecs, p lus ou m oins com plets, en letlres onciales, du

livre de Tobie : le V a tica n u s , le S in a it ic u s  (L ib e llu s  
T obit e codice S in a it ic o  é d ita s  e t re c e n s itn s  a Fr. H. 
R eusch, Fribourg, 1870), V A le x a n d r in u s  et le V enetus-  
M a rcia n u s. Le texte du S in a i t ic u s  est reproduit avec 
les principales variantes du C odex A le x a n d t  *in u s , du 
C odex P a r is ie n s is  G oislin vm , et du C odex P a r is ie n -  
sis , supplém ent grec 609, qui représente la 'rév ision  de 
l ’évêque égyptien llésych iu s (iv« siècle), dans F. Vigou
roux, B ib le  p o ly g lo tte ,  t. m , p. 466-522. Les m anu
scrits grecs en lettres m inu scu les, de Tobie, sont assez  
nom breux.

3° C la ssifica tio n  e t v a leu r  des d iv e rs  te x te s .   On
peut partager en quatre groupes principaux le s  diffé
rents textes du livre de Tobie. — 1. Le prem ier com 
prend le V a tic a n u s , Y A le x a n d r in u s ,  le  V e n e tu s ,  la 
P esch ito  ou version syriaque, i -v i i , 5, la version arm é
nienne et la version  hébraïque de Fagius. — 2. Le 
second, le  S in a it ic u s ,  l’ancienne Italique et la version  
hébraïque de Sébastien Münster. — 3. Le troisièm e, 
les m anuscrits m inuscu les grecs 44, 106, 107, et la 
dernière partie de la P esch ito , vu , 10-xiv. — 4. Le 
quatrièm e, la Vulgate. — Les critiques sont lo in  d’être 
d’accord sur la valeur de ces d ivers textes. Les savants 
catholiques ont donné com m uném ent la préférence à 
la Vulgate. Un com m entateur de Tobie, G utberlet, est 
porté cependant à croire que saint Jérôm e, qui tra
duisit le livre en un seul jour, d’après ce qu’il nous  
apprend lu i-m êm e, P r æ f.  in  Tob., t. xx ix , co l. 26, a 
abrégé le  texte orig inal. Il se fonde principalem ent 
sur ce que Tobie le père parle à  la prem ière personne  
dans les textes grecs, tandis que le récit est à  la troi
sièm e personne dans la Vulgate. On com prend, d it-il, 
qu’un abréviateur change la personne; on ne com pren
drait pas que celu i qui traduit sim plem ent ou am plifie 
l ’original eût im aginé un pareil changem ent. « Sous 
le rapport littéral, continue t - i l ,  le texte du C odex  
S in a it ic u s  et la version  Italique m éritent la préférence; 
sous le rapport dogm atique, la Vulgate doit être placée 
au prem ier r a n g ; ... sous le rapport esthétique, le 
codex du Vatican (ou le grec ordinaire) doit être  
regardé com m e le m eilleur travail sur l ’orig in a l. » 
Das B u ch  Tobias, 1877, p. 19.

II. A u t e u r , d a t e , c a n o n ic it é . — 1° La tradition a 
toujours attribué à Tobie père et fils la rédaction de 
leur histoire : — a) parce que, dans les anciennes ver
sion s , à  l ’exception de celle  de sa in t Jérôm e et du 
nouveau texte chaldéen en partie, Tobie le père parle 
à  la prem ière personne depuis le ch. i jusq u ’au com 
m encem ent de l ’h istoire de Sara, fille de R aguël, n i,
7. — b) Le texte grec, x i i , 20, porte que l ’ange Raphaël 
donna Tordre à Tobie d’écrire son histoire et Ton ne  
doit pas douter que celui-ci ne lu i ait obéi, copim e l ’in s i
nue le  verset suivant, x m , 1, dans les versions grecques.

2» D a te . — Le livre a dû être écrit quelque tem ps 
après les événem ents qu’il raconte. Les deux derniers  
versets, x iv , 16-17, qui m arquent la m ort de Tobie le 
fils, doivent avoir été ajoutés par une m ain étrangère, 
com m e le récit de la m ort de Moïse à  la fin du D euté
ronom e. — Les protestants et les rationalistes, qui 
nient m aintenant le caractère historique du livre de 
Tobie, en  placent la com position aux époques les p lus  
diverses et rien ne m ontre m ieux le  caractère arbitraire 
de leur critique que les résultats in con ciliab les aux
quels e lle arrive. Suivant Eichhorn, qui ne déterm ine  
rien de plus précis, le  livre a été écrit après le règne  
de Darius, fils d’Hystaspe; suivant Bertholdt, après 
S éleucus N icator, entre 250 et 200, par un G aliléen ou 
un Juif babylonien; suivant Ewald, vers la fin de 
l ’em pire perse, vers 350; suivant p lusieurs critiques  
m odernes, sous l ’em pereur Adrien, qui régna de 117 
à 138 de notre ère, etc.

3» C a non ic ité . -  La prim itive É glise a considéré le  
livre de Tobie com m e canonique. Les principales scèn es
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en  sont rep rod u ites dans les catacom bes. « Les diverses  
représentations de ce sujet qui sont arrivées jusqu’à 
nous, dit Martigny, D ic tio n n a ire  des a n tiq u ité s  c h ré 
t ie n n e s , 2e éd it., in -4°, 1877, p. 760-761, suivent à peu 
près la succession  des événem ents de la touchante h is
toire de T obie... Ces représentations, si souvent répétées  
dans la prim itive É glise , alors que rien ne se faisait en 
ce genre, so it dans les c im etières, soit dans les basiliques, 
sans l ’autorité des pasteurs, prouvent jusq u ’à l’évidence  
que le  livre de Tobie fut dès les prem iers tem ps placé 
dans le canon des Livres Saints. » Cependant, com m e il 
ne se trouvait pas dans la Bible hébraïque en usage 
chez les Juifs de P alestine , d ’anciens écrivains ecclésias
tiqu es, en  particulier saint Jérôm e, se sont exprim és 
sur les livres deutérocanoniques et sur Tobie com m e s ’il 
existait une différence entre eux et le s  livres hébreux de 
l ’Ancien Testam ent; ils  les ont reconnus néanm oins  
com m e sacrés. Voir C a n o n , t. n , co l. 154-155. Les 
canons des papes et des con ciles ont défini la canoni
cité du livre de Tobie. Voir canon de sain t Gélase, 
t. il , col. 153; cf. co l. 162; canon du concile  de Trente, 
ib id .,  co l. 178.

III. D i v i s i o n  e t  r é s u m é  d u  l i v r e  d e  T o b i e . — Il forme 
un tout parfaitem ent ordonné et disposé avec un art 
adm irable en six  sections.

1° V e r tu s  e t  é p reu ves  d e  Tobie le père . — 1. Un Israé
lite fidèle de la tribu de N eplithali est déporté à N in ive  
avec Anne, sa fem m e, et Tobie, son fils. Il exerce les  
œ uvres de m iséricorde envers ses frères et ensevelit les  
m orts, ce qui attire sur lu i la persécution de Senna
chérib , roi d’A ssyrie; il échappe en  se cachant à la 
colère du roi, et ce lu i-c i ayant été tué par ses fils peu  
de tem ps après, il recom m ence ses actes de m isér i
corde et de piété, i-ii. 9. — 2. L’épreuve allait com m encer  
pour lu i. Q uelque tem ps après, s’étant endorm i au pied  
d’un m ur, la fiente d’un nid d’o iseaux lu i tomba sur  
les yeux et l’aveugla. Le nom  des oiseaux est différent i 
dans les  divers textes, a insi que les circonstances dans 
lesqu elles se produisitla  cécité. E lle amena pour Tobie 
la privation et les m isères, et le s  reproches de ses  
am is et de sa fem m e. Accablé d’am ertum e, il prie Dieu  
de le  délivrer de la vie, n , 10-ni, 6.

2° V ertu s e t  ép reu ves de  S a ra , fille  de R a g u ë l. — A 
ce point du récit, nous som m es transportés à Ragès, en  
Médie, d’après le texte actuel de la Vulgate, m ais plus 
vraisem blablem ent à Ecbatane, com m e le portent les  
versions grecques. Pendant que Tobie souffrait et 
priait D ieu à N in ive, la fille d’un de ses parents, Sara, 
fille de Raguël, souffrait et priait à Ecbatane, en P erse. 
Sept fois, e lle  avait été m ariée, et ses sept époux avaient 
été tués au m om ent m êm e de ses noces par le dém on  
Asm odée, dont le nom  vient, d’après le s  u n s, du perse  
a zm û d e n ,  « tenter », d ’après les autres, de l ’hébreu  
lâ m a d ,  « perdre ». Asmodée parait être le dém on de la 
concupiscence. U ne des esclavês de la jeu ne Sara lu i 
reproche la m ort de ceux qui ont recherché sa m ain, 
et la jeune fille , affligée, dem ande à Dieu de la secourir  
ou de la délivrer de la vie, m , 7-23.

3e V oyage d u  j e u n e  Tobie en  M édie. — D ieu exauce  
la prière que lu i adresse le père du jeune voyageur 
et aussi ce lle  de Sara, la fille de R aguël; il mettra fin 
aux épreuves de ces deux justes par le m inistère de Ra
phaël, un de ses anges. Le vieux Tobie, croyant sa mort 
prochaine, après avoir donné à son fils les p lus sages 
con se ils , l ’envoie en  Médie pour recouvrer dix talents 
d’argent (85 000 francs) qu’il avait prêtés à Gabélus, 
un de ses coreligionnaires. L’ange Raphaël, qui a pris 
une forme hum aine, sert de guide au jeune Tobie sous 
le nom  d’Azarias. Le soir de la prem ière journée du 
voyage, ils  s’arrêtèrent sur les bords du Tigre. Tobie 
ayant voulu laver ses pieds dans le fleuve, un poisson  
s’élançant, dit le  C odex S in a it ic u s ,  « voulut dévorer le  
pied du jeune hom m e. » On ignore à quelle espèce

appartenait ce p o isson . Calmet a supposé que c’était 
un brochet. On le trouve dans le Tigre et sa chair est 
excellen te. L’ange dit à Tobie de saisir le poisson  par 
les ou ïes, et, quand ils  en eurent m angé, il  lu i recom - 
m anda de garder une partie du cœ ur e l du foie pour 
chasser le dém on, et le  fiel pour guérir la taie des yeux, 
vi, 1-9.

4° M ariage d u  je u n e  Tobie avec S a ra .  — Les deux  
voyageurs arrivèrent sans autre incident à Ecbatane et 
ils allèrent loger chez R aguël, le  père de Sara. Sur le 
con se il de l’ange, Tobie dem ande la main de la jeune  
fille, après avoir appris de son guide le  m oyen de 
chasser le dém on qui avait fait périr les précédents 
m aris de sa cou sin e; il l ’obtient, chasse Asmodée en 
brûlant une partie du cœ ur et du foie du poisson  et 
en passant en prières les trois prem ières nuits de leur 
m ariage. L’ange Raphaël relégua Asm odée dans le dé
sert de la Haute-Égypte, de sorte qu’il ne pût agir en  
dehors de ce lieu . A llig a v it ,  hoc est e ju s p o te s ta te m ...  
co h ib u it a tq u e  fr æ n a v i t ,  dit sa in t Augustin, De civ. 
Dei, XX, v i i ,  2, t. x l i ,  col. 668, expliquant un passage 
analogue de l ’Apocalypse, xx, 2. Le nouvel époux de
meura quatorze jours auprès de Raguël, son beau-père. 
Pendant ce tem ps, Raphaël alla à Ragès chercher l ’ar
gent prêté à Gabélus et amena ce dernier à Ecbatane 
pour prendre part aux fêtes du m ariage, v i, 10-ix.

5° R e to u r  de  Tobie à N in iv e . — L’ange enseigna au 
jeune Tobie, pendant le  retour, le moyen de guérir son  
père de sa cécité, à l ’aide du fiel du poisson. Sara é ta it  
partie avec lu i, après avoir reçu de Raguël de sages 
con seils sur les devoirs d’une m ère de fam ille. En 
chem in , son jeu ne époux prit les devants, pour calm er  
les inquiétudes des siens, et, à son arrivée, il guérit le 
vieillard aveugle par les m oyens que l ’ange lui avait 
ind iqués, x -x i.

6° C o n c lu s io n :m a n ife s ta t io n  de  R a p h a ë l;  d ern iè res  
a n n ées de  Tobie. — Raphaël fit alors connaître aux 
deux Tobie sa nature angélique et leur révéla les des
se ins de Dieu dans les épreuves qu’ils  avaient eues à 
subir, x u . Le vieux Tobie rend alors gloire à Dieu de 
ses b ien faits et prédit la glo ire future de Jérusalem , 
x i i i . Aux approches de la m ort, il donne ses derniers 
avis à sa fam ille et lu i recom m ande de quitter N in ive, 
qui sera détruite. Tobie le  fils retourne auprès de R a
guël et m eurt à l ’âge de 99 ans, x iv . — L’intervention  
de Raphaël, envoyé de D ieu, est un des traits p rin ci
paux du livre de Tobie, qui nous révèle ainsi quel est 
l ’office des anges gardiens et nous m et sous les  yeux 
l ’action de la Providence dans les incidents de la vie 
ordinaire.

IV. C a r a c t è r e  h i s t o r i q u e  d u  l i v r e  d e  T o b i e . —  
L’h istoricité  du livre de Tobie a été longtem ps admise 
sans contestation . Tous les protestants le regardent au
jourd’hui com m e un roman pieux, a insi que quelques 
catholiques, m ais la réalité de l ’h istoire de Tobie est 
attestée par les détails m inutieux du récit, la généalogie  
du principal personnage, les renseignem ents précis sur 
la géographie, l ’h istoire, la chronologie, etc., qui nous 
m ontrent que l ’auteur a voulu parler en h istorien . Les 
principales difficultés qu’on fait contre le caractère 
historique du livre de Tobie sont les su ivantes :

1° L es fa i t s  m e r v e il le u x  q u i y  so n t raco n tés. — Les 
m iracles contenus dans un récit ne sont pas une preuve 
qu’il est h istorique, m ais ils  ne sont pas non p lus une 
preuve qu’il so it fictif, parce que D ieu  peut, quand il 
lu i p laît, intervenir su rnaturellem ent dans les affaires 
de ce m onde, com m e le m ontrent tant d’autres m iracles 
rapportés dans la Sainte Ecriture.

2° I n e x a c ti tu d e s  q u 'o n  p ré te n d  e x is te r  d a n s  le ré c it. 
— 1. Ragès, la v ille de Médie où l ’auteur fait résider  
G abélus, au v i i i » sièc le  avant notre ère, ne fut bâtie, 
d it-on , que p lusieurs sièc les p lus tard, par Séleucus  
N icator, d’après le tém oignage de Strabon, XI, x i i i , 6 .
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C’est là une fausse in terprétation  de Strabon. Il dit 
que Séleucus changea le  nom  de Rages, com m e il le fît 
Pour d’autres v illes, et l ’appela Eurôpos. Le Zend Avesta 
'a m entionne com m e une ville déjà an cien n e. — 2. On 
Prétend que c’est Théglathphalasar (745-727) et non Sal- 
Manasar (727-722), Tob., i, 2, qui déporta la tribu de 
Nephthali en A ssyrie. C’est peut-être Sargon qu’il faut 
J're au f .  2, com m e au f .  18, au lieu  d’Enem essaros, 
n°m  altéré que porte le texte grec, et q u ’il faut corriger  
en Sargon, d’après les docum ents assyriens. Mais, quoi 
fîu’il en  soit, Théglathphalasar n ’avait pas déporté en 
Assyrie la tribu de N ephthali tout en tière, et Salmana- 
sar ou Sargon put encore trouver des hom m es de cette 
tribu dans le royaum e d’Israël. — Q uelques autres diffi
cultés géographiques s ’exp liquent aussi par la perte de 
l ’original et par les altérations des nom s propres 
dran gers, que ne connaissaient pas les cop istes, et 
qu’ils ont défigurés dans leurs transcriptions.

A" L ’h is to ire  de  Tobie e t le con te  d 'A h ik a r .  — La 
découverte d’un conte ou d’un roman connu sous le  
nom A’H isto ire  d u  sage A h ik a r  fournit m atière à une 
objection n ouvelle, contre le  caractère historique du 
livre de Tobie. Tout ce qu’on en connaît jusqu’ici a été 
Publié par MM. R endel Harris, F. C. Conybeare et 
Agnès Sm ith Lew is, T he s lo r y  o f  A h ik a r ,  fro n i  
th e  S y r ia c , A ra b ie , A r m e n ia n ,  E th io p ie , G reek  a n d  
S la vo n ie  versio n s , in -8°, Londres, 1898. Une partie 
des aventures attribuées à Ahikar se retrouve, m ais 
dém arquée, dans la vie d’Ésope le Phrygien, attribuée 
au m oine grec P lanude et que La Fontaine a placée en 
en tête de ses F ables. Son nom  se lit aussi dans le livre 
de Tobie. La V ulgate l ’appelle Acbior, Tob., x, 20, et 
ne le m entionne que dans ce passage, m ais les versions  
grecques et l ’ancienne Italique lui conservent son nom  

A'/stxapoç (S in a i t ic u s ), ’A y i iy u p o z  ( V a tica n u s ),
A c h ic a ru s  (V ê tu s  I la la ) ,  et parlent de lu i, i, 24-25, 
où Tobie l ’appelle le fils de son frère; n, 11, où Achia- 
char nourrit son oncle  devenu aveugle jusqu’à son  
départ pour l ’Élym aide; x i, 18 (Vulgate, 20), où 
Achiachar (Achior) et Nasbas (Nabath) féliciten t Tobie 
de tous les b iens dont Dieu l ’a com blé; enfin x ïv , 10, 
Tobie dit avant de m ourir à son fils, d’après le S in a il i-  
cus : « Mon fils, considère ce qu’a fait Nadab à Achi
char, qui l ’avait élevé; ne l ’a-t-il pas m is vivant dans 
la terre? Et Dieu l ’a couvert de confusion , et Achichar 
est revenu à la lum ière et Nadab est tombé dans les 
fénèbres étern elles parce qu’il avait cherché à tuer 
Achichar. Parce qu’il avait pratiqué la m iséricorde  
envers m oi, il a échappé au piège de m ort que Nadab 
lui avait tendu, et Nadab est tombé dans le piège de la 
Mort qui Ta fait périr. »

Des détails analogues se retrouvent dans le conte 
d’Ahicar. Voir la reproduction des parties principales 
de ce conte dans F. Vigouroux, L es L iv r e s  S a in ts  e t 
la c r itiq u e  ra tio n a lis te , 5e éd it., t. iv, 1902, p. 557-569. 
On veut en conclure que le livre de Tobie est aussi 
fabuleux. Son auteur nous a suffisam m ent prévenus 
du caractère purem ent im aginaire de son œuvre, dit- 
on, en y m êlant des traits em pruntés à un récit qui a 
Mérité d’être inséré dans le supplém ent des M ille  e t 
a n e  n u its .  — A cela on peut répondre que la question  
est de savoir si le texte p rim itif et original de Tobie 
contenait les passages qui ont trait à Ahicar. Le texte 
de notre Vulgate ne contien t pas les passages relatifs à 
Ahicar qu’on lit dans les textes grecs; il nom m e bien  
Achior et Nabath, x i, 20, m ais ce verset ne renferm e 
Pas d ’allusion précise aux détails fabuleux du conte. On 
Prétend que saint Jérôm e, ayant abrégé l ’original, y a 
suPprim é ces passages, m ais c ’est une affirmation  
qu’on ne peut prouver; nous ne possédons p lusaujour- 
d hui le texte orig ina l; personne ne peut assurer qu’il 
es contenait et se faire garant que le traducteur les 

a om is volontairem ent. Leur présence dans le s  tra

ductions grecques n ’est pas suffisante pour établir 
qu’ils v iennent de l ’original, il s ’en faut d’autant plus 
que les textes grecs ne concordent poin t entre eux; 
ils ont par conséquent souffert, et les a llu sion s à Ahicar 
en particulier se présentent avec toutes les apparences 
d’additions postérieures. De p lus, on est hors d’état 
d’établir que Tobie est postérieur à Ahicar.

V o ir* 0 . Fr. Fritzsche, D ie B â c h e r  T obi u n d  J u d i th ,  
in-8», Leipzig, 1853; II. R eusch, D as B u c h  Tobias über- 
se tz t u n d  erkl& rt, in-8», Fribourg, 1857; G. Gutberlet, 
D as B uch  Tobias überse lz t u n d  e r k là r t ,  in-8», M uns
ter, 1877; A. Scholz, C o m m e n ta i• zu m  B û ch e  T obias, 
in-8®, VVurzbourg, 1889.

T O I L E  (Septante : laxôç ; Vulgâte : tela), tissu  fait 
sur le m étier avec du fil de chanvre, de lin , ou de l ’un 
et l ’autre m êlés ensem ble. L’hébreu n ’a pas de nom  
spécial pour désigner la toile . — La toile d ’araignée est 
appelée en hébreu bêf, « m aison », Job, v m ,  14, ou  
q û r îm ,  « fils fins ». 1 s ., l i x ,  5 ,  6 .  Sur Osée, v m ,  6 ,  où  
les versions parlent encore de to iles d ’araignée, voir 
A r a i g n é e , 1 .1, col. 875. — Les m ots iazô; et te la  veulent 
l ’un et l ’autre dire à la fois « m étier, chaîne, tram e, 
tissu , to ile  ». Ils sont m is pour désigner le fil dans 
Job, vn , 6, et Isaïe, x x x , 1. Dans un autre passage, 
Is ., xxv, 7, la Vulgate nom m e la to ile  à la place d’une 
couverture. Voir L i n c e u l , t. iv, col. 265; S u a i r e , t. v, 
col. 1874. . H. L e s è t r e .

T O I L E T T E ,  ensem ble de so ins que Ton prend pour 
la bonne tenue du corps, son vêtem ent et sa parure. — 
Les Hébreux p renaien t de leur corps le soin  com m andé 
par l ’hygiène. Voir B a i n , t. i, col. 1386; L a v e m e n t  d e s  

p i e d s , L a v e r  ( s e ) l e s  m a i n s , t. i v ,  col. 132, 136. Les 
prescriptions sur les .im p u retés légales tendaient à les 
élo igner de toute sou illu re corporelle  ou à les en puri
fier. Voir I m p u r e t é  l é g a l e , t. i i i , col. 857; P u r i f i c a 
t i o n ,  t. v ,  col. 879. Com me tous les O rientaux, ils  
aim aient les parfum s et en  faisaient grand usage. Voir 
O n c t i o n , t. iv, col. 1810; P a r f u m , col. 2163. — Les 
vêtem ents étaient sim p les, am ples, et ordinairem ent de 
lin  ou de la ine. Voir V ê t e m e n t . Les hom m es com p
taient les p ièces su ivantes à leur costum e : le m anteau, 
la tunique, deux ce in tu res, Tune sur la tunique et 
l’autre sur le corps m êm e, un vêtem ent p lus court qui 
se m ettait entre la chem ise et la tun ique, la chem ise, 
la coiffure, la chaussure, le caleçon , les m anchettes, 
pour couvrir les  m ains et les bras ju sq u ’aux coudes, 
deux m ouchoirs, dont l ’un pour essuyer les m ains 
après qu’on les avait lavées, un voile pour couvrir la 
tête et les épaules, et un tour de cou dont les extrém ités 
pendaient en  avant. Les fem m es portaient la ch em ise, 
une large tunique, une écharpe couvrant les épaules, 
le caleçon, les chaussures, le voile , le m anteau. Voir 
ces m ots. Cf. lk en , A n tiq u i ta te s  liebra icæ , B rèm e, 1741, 
p. 543-548. Toutes ces p ièces n ’étaient pas in d isp en 
sables et on n ’en a sans doute point toujours fait usage 
dans les anciens tem ps. — Aux étoffes s’ajoutaient des 
ornem ents de m étal, anneaux, t. i, co l. 632, bijoux, t . i ,  
col. 1794, bracelets, t. i, col. 1906, chaînes, t. i i , 
col. 479, co lliers, t. ii, col. 834, pendants d’oreilles, t. v, 
col. 36, etc. É zéchiel, xvi, 10-13, décrit a insi la to ilette  
d’une Israélite de condition  : « Je te vêtis de broderie 
et je te chaussai de peau de ta h a s  (voir t. n , co l. 1512); 
je te ce ign is d ’un voile de lin  et je  te couvris des plus 
fins tissus. Je t’ornai d’une parure : je  m is des bracelets 
à tes m ains et un collier  à ton cou ; je m is à ton nez un  
anneau, des boucles à tes oreilles et sur ta tête un m a
gnifique diadèm e. Tu t ’ornas d’or et d’argent, et tu fus 
vêtue de lin , du tissu  le p lus fin et de broderie. » 
Isaïe, m , 16-24, fait le  portrait des élégantes de son  
tem ps, qui m archaient la tête haute, en  faisant sonner  
les anneaux de leurs pieds. Il én u m ère jusqu’à v ingt-
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cinq objets entrant dans la com position  de leur to ilette. 
On peut voir aussi la description de la toilette que fait 
Judith , avant de se présen ter  devant H oloferne. 
Judith, x, 3. Une fille de roi portait des tissus d’or et 
une robe de cou leurs variées. P s. x l v  ( x l i v ) ,  15. Les 
jeu nes filles avaient un goût particu lier pour la parure. 
Jer., i i ,  32; Bar., vi; 8. Il était recom m andé de ne pas 
tirer vanité de sa toilette : « N e te g lorifie pas des ha
bits qui te couvrent. » E ccli., x i, 4. — Saint Jacques 
ne veut pas q u ’on ait p lus d’égards pour le chrétien  
portant un anneau d’or et un vêlem en t m agnifique, que 
pour un pauvre à l ’habit sordide. Jacob., il, 2-4. Saint 
P ierre recom m ande aux fem m es la sim p licité  : « Que 
votre parure ne so it pas celle  du dehors : les cheveux  
tressés avec art, les ornem ents d’or ou l ’élégance des 
habits. » E lles doivent se préoccuper avant tout de la 
parure de leur âm e. « C’est a in si qu’autrefois se pa
raient les saintes fem m es qui espéraient en D ieu. » 
I P et., m , 3-5. Saint Paul dit de m êm e : « Que les 
fem m es so ient en vêtem ents décents, se parant avec 
pudeur et s im p lic ité , sans tresses, or, perles ou habits 
som ptueux, m ais par de bonnes œ uvres, com m e il con
v ient à des fem m es qui font profession  de servir D ieu.»  
I T im ., n , 9, 10. Il veut égalem ent « que les fem m es 
âgées fassent paraître une sainte m odestie dans leur 
tenue. » T it., n , 3 . H. L e s è t r e .

T O IS O N  (hébreu : gêz, g izzâ li;  Septante : %6y.o:, 
y.o-jptx, « tonte » ; Vulgate : ve llu s ), laine de la brebis 
qui a été tondue. — L’Israélite devaitoffrir les prém ices 
de ses to isons. D eut., xvm , 4. — Pour connaître la vo
lonté d iv ine, Gédéon se servit d’une toison, et demanda 
successivem ent que la rosée s ’arrêtât dans la toison  
sans aller ju sq u ’au sol, et qu’en su ite  elle hum ectât le 
sol sans m ouiller la toison. Jud., vi, 36-39, — On em 
ployait des to isons pour se couvrir pendant la nu it; 
Job, xxx i, 21, en prêtait aux in d igen ts pour cet usage. 
— Mésa, roi de Moab, payait au roi d’Israël un tribut 
de 100 000 agneaux et 100 000 b éliers avec leurs toisons, 
c’est-à -d ire avant la tonte. IV R eg., m , 4. — Il est dit 
du M essie qu’il « descendra com m e la p lu ie sur le gêz, 
et com m e des eaux qui gouttent sur la terre. » 
P s. l x x i i  ( l x x i ) ,  6 .  Il est possib le que le  psalm iste  
fasse allusion  au m iracle de Gédéon, com m e le fait e lle-  
m êm e l’É glise en se servant de ce texte. In  C irc u m c is .  
D o m ., a d  la u d ., a n t .  2 . D’autres pen sen t que gêz  est 
pris ici dans le sens d’herbe ou de gazon, qui est com m e  
la toison  du sol. H. L e s è t r e .

T O IT  (héb reu : gâ g , m ik s é h ; Septante : Stopa, axé- 
yo:, uitaiOpov, « en p lein  air » ; Vulgate : te c tu m , so la 
r iu m ,  d o m a ), couverture d’une m aison ou d’un édifice.

1° Le toit oriental diffère des toits construits dans 
les pays où il faut pourvoir à l ’écou lem ent de pluies  
fréquentes et de neiges. Ce toit est plat et en forme de 
terrasse en tièrem ent exposée au so le il, so la r iu m ,  et au 
grand air, {lirai0pov. «L es m aisons de P alestine et de 
Syrie ont pour couverture une terrasse faite d’une 
épaisse couche d’argile, reposant sur un plancher  
grossier. L’herbe y pousse pendant l ’hiver et se des
sèche au soleil du printem ps. Parfois, quelque m outon, 
quelque chèvre y va brouter l ’herbe ; puis on arrache  
le  chaum e pour serrer de nouveau la terre avec un 
rouleau de pierre, aux prem ières p lu ies d’autom ne.»  
M. Ju llien , L ’É g y p te ,  L ille, 1891, p. 263. Autrefois, on 
avait des toitures p lus solides, m ais m oins étanches, 
com posées de dalles de pierre ou de tuiles qu’on pouvait 
facilem ent lever. Luc., v, 19. Ces sortes de toitures 
avaient un inconvén ient. A la sa ison  des p lu ies, elles  
la issaien t parfois goutter l ’eau à l ’in térieur, de la plus 
désagréable façon. C’était alors une gouttière continue, 
d é lé f  torêd . P rov., x ix , 13; xxv ii, 15. Pour éviter les 
accidents de chute, la loi ordonnait de m ettre une ba-

I lustrade tout autour du toit. D eut., x x i i , 8 .  On accédait 
I au toit par un esca lier extérieur, qui perm ettait d’y 

arriver de la cour, m êm e quand la m aison était p leine. 
L uc., v, 19. Voir t. iv, fig. 181,183, col. 590, 592. L’herbe 
poussait sur ces toitures, autrefois com m e aujoud’hui; 
m ais e lle  se desséchait dès que le so le il succédait à la 
plu ie. Cette herbe était l ’im age de tout ce qui est éphé
m ère. IV R eg., x ix , 2 6 ;P s .c x x ix  (cxxvm ), 6; Is ., x x x v i i , 

27. Le toit n ’avait pas seu lem ent pour raison d’être 
d’abriter la m aison; il servait encore à toutes sortes 
d’usages. Quand les espions israélites v inrent à Jéricho, 
Rahab les cacha sur son toit, sous des tiges de lin . Jos., 
n , 6, 8. On m ontait su r  le toit pour converser à son 
aise, I lleg ., ix , 25, 26; pour éviter une com pagnie  
im portune, P rov., xxi, 9 ;  pour se baigner, m ais seu
lem ent d’après la Vulgate, II R eg., x i, 2 ; pour certains 
actes qu’on voulait accom plir devant de nom breux  
tém oins, II R eg., xvi, 22; pour voir ce qui se passait 
aux alentours, II R eg., x i, 2 ;  pour se faire entendre  
de loin à ceux qui étaient dans les rues ou sur les autres 
terrasses, Matth., x, 27; Luc., x i i ,  3 ; pour se réjouir, 
Is ., x x i i ,  1; pour se lam enter, Is ., xv, 3; Jer., x l v i i i , 

38; quelquefois, pour se livrer à certains cu ltes idolâ
triques. IV R eg., x x m , 12; Jer., x ix , 13; x x x ii, 29; 
Soph ., 1, 5. On élevait sur les toits des cabanes de 
feu illage pour la fête des Tabernacles. II E sd ., v i i i , 16. 
N otre-Seigneur dit à ceu x q u i devront fuir avantle siège  
de Jérusalem  de ne pas descendre de leur toit afin de 
prendre quelque chose dans leu r  m aison, m ais de se 
sauver sans arrêt, tant le péril sera pressant. M atth., 
xxiv , 17; Marc., x m , 15; L uc., x v i i , 31. Q uelquefois 
un oiseau était solitaire sur le  toit d’une m aison. P s. 
Cil (ci), 8. — 2° La Sainte Écriture m entionne encore  
le toit de l ’arche de N oé, Gen., vm , 13, le toit dp Ta
bernacle, Exod., x x v i, 7, voir T a b e r n a c l e , col. 1955; 
le  toit de la tour de Thébès, du haut duquel une 
fem m e lança sur la tête d’A bim élech un  m orceau de 
m eule, Jud., ix , 51, le toit du tem p le de Dagon, sur  
lequel 3000 personnes avaient pris p lace pour voir  
danser Sam son, Jud., xvi, 27, et le toit du Tem ple de 
Jérusalem . E zech., X L ,  13. — 3° Être sous un toit, c ’est 
êtred a n su n e  m aison. Jud., x ix , 18; Jer., x x x , 18; Sap., 
x v i i , 2; Matth., v m , 8; Luc., vu , 6. H. L e s è t r e .

T O L E T  François, théologien  et exégète espagnol, 
né à Cordoue, le 4 octobre 1532, mort le 14 septem bre 
1596. Il enlra dans la Com pagnie de Jésus le 3 juin  
1558. II fut appelé à Rom e pour y professer la p h iloso
ph ie et la théologie . C lém ent VIII le fit cardinal le  
17 septem bre 1593. On a de lu i, sur l ’Écriture Sainte : 
In  sa c ro sa n c tu m  J o a n n is  E v a n g e l iu m  C o m m e n ta r i i ,  
in-f°, Rom e, 1598, p lusieurs éd ition s; I n  d u o d e c im  
c a p i ta .. .  E v a n g e li i  s e c u n d u m  L u c a m ,  in-f», Rome, 
1600; C o m m e n ta r ii  in  E v a n g e liu m  se c u n d u m  L u c a m ,  
in-f», Cologne, 1611; C o m m e n ta r ii  e t A n n o la tio n e s  
in  E p is to la m  B . P a u li  a d  R o m a n o s ,  in-4», Rom e, 
m . c d . i i ;  E m e n d a tio n e s  in  S a c ra  B ib lia  v u lg a tæ  ed i-  
t io n is , in-f», 1590. — Voir C. Som m ervogel, B ib lio 
th èq u e  d e  la C o m p a g n ie  d e  J ésu s , t. v m , 1898, col. 64-82.

T O L E T A N U S  ( C O D E X ) .  Ce m anuscrit, un des ma
nuscrits im portanls de la Bible la tine, appartient à la 
B ibliothèque nationale de Madrid, où il est coté « 2, 1 », 
sa cote de la b ibliothèque du chapitre de Tolède, au 
fonds duquel il appartient. L’écriture, w isigoth ique, 
est du v i i i »  s iè c le . U com pte 375feu illets à trois co lonnes, 
chaque colonne de 63 à 65 lign es. Il m esure 438 m ill. 
sur 330. N otes arabes sur les m arges. Le texte com 
m ence avec G en., i , 22, et, avec quelques lacunes acci
d en te lles, donne toute la B ible. Ce m anuscrit, en 1588, 
fut collationné par le bibliothécaire du chapitre de 
Tolède, Cristobal Palom arès, pour le cardinal Antoine 
Carafa et la com m ission  rom aine qui préparait l ’éd i-
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tion rom aine de la Vulgate. Le C odex T o le la n u s ,  écrit 
Samuel B erger, a presque en toutes ses parties des carac
tères d istincts et qui souvent sont uniques, tels beau
coup des som m aires qu’il m et en tête des divers livres  
de la B ible. C’est une B ible espagnole, antérieure de 
texte à l'invasion arabe, avec de nom breuses leçons s in 
gulières, et en particu lier de très cu rieu ses variantes 
inscrites sur les m arges. Beaucoup de leçons de fort 
bonne nature attestent en m êm e tem ps l ’antiquité de 
ce texte, dit encore S. B erger. En tête des Épîtres de 
saint Paul sont reproduits les canons de P r isc illien , 
accom pagnés du p r o œ m iu m  sa n c ti  P e re g r in i ep isco p i. 
En voir l ’éd ition  critique dans G. Schepss, P r is c il l ia n i  
quæ  su p e r s u n t,  V ienne, 1889, p. 109 147. On sait que 
ce P e re g r in u s  ep iscopus  est identifié avec le m oine  
Bachiarius, vers 410. A la fin du m anuscrit, une note de 
seconde m ain, ancien n e, m entionne que le co d ex  a été 
donné à l’église Sainte-M arie de Séville (H isp a lis ) par 
Servandus, évêque de Cordone, en 988. Le co d ex  n ’en  
est pas m oins du v m e sièc le , et Servandus n ’en a été 
que propriétaire et donateur au X e sièc le . Voir Samuel 
Berger, H isto ire  de la  V u lg a te , P aris, 1893, p. 12-14, 
391. Un fac-sim ilé est dans Ewald et Lœwe, E x e m p la  
sc r ip tu ræ  iv isigo th icæ , 1883, p lanche x i .  La collation de 
Palom arès, publiée par B ianch in i, est reproduite dans 
M igne, P a ir . L a t ., t. x x ix .  P . B a t if f o l .

T O M B E A U  (hébreu : q eb û râ h , qébér, de q a b d r , 
« e n se v e lir » ;  bôr, « fosse », bêt, « m aison », sa h a t, 
« pourriture », ces trois derniers m ots désignant le  
tombeau par sa form e, sa destination  ou ses effets; 
Septante : pvripiscov, U.vre.a, vàço; ; Vulgate : se p u lc ru m ,  
n io n u m e n tu m ) ,  lieu  où l ’on dépose le corps d’un m ort.

I. L e s  a n c ie n s  t o m b e a u x . — 1° E n  C ha ldée . — Les 
terres d’a lluvions sur le sq u elles  étaient bâties les v illes  
ne perm ettaient pas la construction de grands m onu
m ents funéraires. L’hum idité du sol pénétrait partout 
et décom posait rapidem ent les cadavres. On construisait 
les tom beaux en briques sèches ou cu ites, d isposées de 
m anière à former une sorte de voûte (fig. 499), ou un  
réduit assez étroit surm onté d’un petit dôm e ou d ’un 
toit plat. Voir t. i, fig. 324,325, col. 1162. Une natte im 
prégnée de bitum e recevait le corps, autour duquel on  
disposait des jarres et des plats d’argile, contenant les  
alim ents et les boissons nécessaires au m ort, les arm es

étaient sim plem ent en fouis dans le sable, d’autres, plus 
aises, se  faisaient en sevelir  dans un m odeste éd icu le de 
briques jaunes ou creusaient leur sépulture dans les  
parois de la m ontagne. Les plus rich es se préparaient 
un m a s ta b a , tombeau iso lé  qui se com posait d’une 
chapelle intérieure, d’un puits et de caveaux souter-

499. — Tombe voûtée d’Ur.
D’après Taylor, J o u rn a l o f  the R . A s ia t. Soc ie ty, t. x v , p. 273.

rains. La chapelle avait la forme d’une pyram ide tron
quée, de trois à douze m ètres de haut, de cinq à  c in 
quante m ètres de côté, et les quatre faces aux quatre 
points cardinaux (fig. 500). A l ’in térieur, était m énagée 
une cham bre oblongue, au fond de laquelle se dressait 
une stèle représentant quelquefois le m ort. C’était 
com m e la porte conduisant à sa dem eure et c ’est devant 
cette stèle qu’on lu i apportait les offrandes. Elle con 
stituait la partie e ssen tie lle  du tombeau, ce lle  qui en 
tretenait l ’identité du m ort, et autour de laquelle on

500. -  M astaba  de G izéh. D’a p rè s  L ep siu s, Denkmaler, n ,  26.

Pour les défendre et le s  objets servant à la parure des j 
fem m es. Parfois, on procédait au préalable à la crém a- j 
tion du corps, dont ensu ite on enterrait les restes, en  j 
m énageant ju sq u ’au sol des conduits de poterie qui | 
am enaient l ’eau de p lu ie ou d’infiltration au défunt j 
pour qu’il se désaltérât. Les tom bes, souvent superpo- j 
sées, s’elfondraient sous l’envah issem ent du sable ou j 
des décom bres et ne laissaient guère de traces. Les rois j 
seu ls se faisaient in h um er dans des palais abandonnés j 
et y recevaient un cu lte . Cf. Maspero, H isto ire  a n -  j 
c ienne, 1. 1, p. 684-689.

2° E n  É g y p te .  — Pendant que les gens du peuple i

se p laisait à figurer tous les objets dont il pouvait 
avoir besoin . La figuration de ces objets équivalait à 
leur réalité. Un puits de douze à trente m ètres descen 
dait jusqu’au caveau, com prenant un couloir très bas 
et la cham bre funéraire. La m om ie était déposée dans 
cette cham bre avec des p rovision s; puis l’entrée du 
couloir était m urée et le pu its com blé de m atériaux et 
de terre arrosés d’eau, qui ne tardaient pas à form er 
un cim ent com pact. Les plus an cien s rois se con stru i
saient égalem ent des pyram ides, dans lesqu elles l ’accès 
de la cham bre m ortuaire était d issim u lé  par le s  m oyens 
les plus in gén ieux. Ces tom beaux étaient les hâ rd b ô t,
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so lilu d in e s ,  les dem eures solitaires dont parle Job, m , 
14, et le bêt 'o lâ m , oixoç aiwvoç, d o n n is  æ le r n ila l is ,  
la « m aison étern elle  » à laquelle fait a llusion  l’Ecclé- 
siaste, xir, 5. D ès les prem ières dynasties, les tombeaux 
égyptiens portent le nom  de « m aisons étern elles ». Cf. 
Maspero, Les co n tes p o p u la ire s  de  l ’É g y p te  a n c ie n n e ,

(fig. 501). On y pénétrait par un puits situé à l ’une des 
extrém ités et ferm é par une p ierre. A l ’extrém ité op
posée était pratiquée une chem inée conique, large 
seulem ent de 0m20 à l ’orifice extérieur. La caverne a 
servi p rim itivem ent à des incinérations, p lusieurs 
s ièc les  avant notre ère. Dans la couche de cendres

!• S e c t io n  v u e  d e  f a c e

1 M u r contem porain de la  caverne 

1 M u r p o s té rie u r d  ta  caverne

J  Mètre
2- Flan m ontrant le s  constructions environnantes 

501. — Caverne funéraire de Gazer. D'après Q. S t., Palest. E xp i. Fund, oct. 1902, pl. 8.

P aris, 3e éd it., p. lv i i i .  Malgré les précautions prises 
pour rendre ces m aisons inviolables, les grands et les 
rois n ’ont pas toujours eu le pouvoir d’habiter celles  
qu’ils avaient préparées, ou, plus souvent encore, y ont 
été visités ou en ont été exp u lsés par les chercheurs  
de trésors, de sorte que, com m e dit Bossuet, D isc, su r  
l 'h is t . u n iv e r s .,  n i ,  3, B ar-le-D uc, 1870, t. ix , p. 522,

hum aines, on a reconnu les restes d’une centaine de 
personnes, dont la m oitié d’adultes. La présence de la 
chem inée est a insi justifiée par l ’usage auquel était con
sacrée la caverne. A une époque m oins ancienne, de 
2500 à 1200, l ’inhum ation fut substituée à la crém ation. 
La caverne fut alors agrandie et le puits fut creusé 
pour ten ir lieu  de l ’escalier p rim itif, parce qu’il deve-

502. — T om be ch an an éen n e . D 'a p rè s  V incen t, Canaan, p . 215.

« ils  n’ont pas jou i de leur sépulcre. » Cf. Maspero, 
H isto ire  a n c ie n n e ,  t. i, p. 218-258; L ’a rc h éo lo g ie  é g y p 
tie n n e , P aris, 1887, p. 108-161.

3° E n  C h a n a a n . — Les fouilles exécutées àGéZerpar 
M. M acalister ont m is au jour des tom bes antiques qui 
nous révèlent la m anière dont les Chananéens p rim i
tifs ensevelissa ient leurs m orts. Cf. Q. S . ,  P a le s t. 
E x p lo r â t .  F u n d , 1901, p. 320-354. Le plus ancien  hy
pogée qu’on  ait retrouvé est une caverne ta illée dans 
une roche tendre du coteau de Gazer, m esurant 
6™45 sur 7m50, et haute seu lem ent de 0m61 à l m50

nait im portant de rendre in accessib le  aux in trus l ’hy
pogée qui recevait des corps en tiers. Des poteries 
diverses renferm aient les a lim ents et la boisson  dont 
on approvisionnait les m orts. Dans d’autres tom bes, on 
pénètre par un puits aboutissant à un passage surbaissé  
par lequel on accède à la cham bre funéraire (fig. 502). 
Cette d isposition est d’im itation  égyptienne. Dans ces 
tom bes abondent toujours les offrandes funéraires1, a li
m ents, boisson , lam pes, arm es, objets de parure. 
A Mageddo, on a trouvé, entre huit et dix m ètres de pro
fondeur, des tom bes datant de 2000 à 1500, auxquelles



on accède par un p u its , et qui présentent cette parti- j m ètre de d iam ètre, pratiqué dans le plafond de la 
cularité d’être régu lièrem ent voûtées, avec une dalle J cham bre funéraire, et quelquefois accom pagné d ’un 
pour c lef de voûte (fig. 503). Q uelquefois, on utilisa it pour j autre trou latéral par lequel on pouvait se g lisser  ju s-  
les sépultures des excavations n atu relles. C’est a insi qu’à | qu’au sol de la caverne (fig. 504). La cham bre, à peu près
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A
503. — T om be à  p u its  de M ageddo. D 'ap rès  V incen t, Canaan , p . 223.

Gazer une suite de cavernes troglodytiques furent J ronde, avait de six à n eu f m ètres de diam ètre. Quand 
m ises en com m unication  pour recevoir le s  m orts d’une j on agrandissait la caverne prim itive, on m énageait un 
colonie égyptienne établie dans le pays vers le J p ilier  pour sou ten ir la voûte, si on le  jugeait néces- 
x xve siècle. Abraham su ivit cet usage, quand il acquit | saire. Les m orts éta ient p lacés sur des banquettes de

504. — A ncien n es  tom bes is ra é lite s . D’ap rè s  V incent, Canaan, p. 226.

la caverne de Macpélah pour la sépulture de Sara et de 
sa fam ille. Voir Macpélah, t. iv , col. 520.

4» Chez les Isra é lite s .  — Quand i ls  s ’établirent en  
Chanaan, les Israélites adoptèrent le genre de sé p u l
tures que suggérait la nature du sol. Ils u tilisèren t les  
cavernes naturelles, m ais en substituant aux puits 
chananéens et égyptiens un sim p le  trou d ’environ  un

p ierre, m ais souvent aussi sur le  sol m êm e, couchés  
sur le côté gauche et les genoux ram enés sous le m en 
ton. On les superposait a insi le s  uns aux au tres. Les 
offrandes funéraires n ’apparaissent plus guère dans 
ces tom bes qu’à l’état de sim u lacres, te llem en t la vais
se lle  devient petite ou in tention n ellem en t fragm entaire. 
Aux environs de l’an 1000 doivent être rapportées deux
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autres espèces de tom bes, qui ne sont pas positivem ent 
israélites, m ais appartiennent probablem ent aux P h i
listin s et à d ’autres peup les contem porains. Ce sont, 
d’un part, des fosses m un ies de parem ents en  gros b locs  
calcaires so igneusem ent appareillés, avec caisson voûté 
ou appareil en blocage au-dessus du sol, et, d’autre part, 
les constructious en  pierres brutes, d’allure plus ou 
m oins m égalith ique. Cf. II. V incent, dans la R evu e  
b ib liq u e , 1901, p. 278-298; C a n a a n , P aris, 1907, p. 205-

m êm es d im ension s, et long d e l “65, débouche dans une  
cham bre de 2m40 s u r l m25, à  m i-hauteur de laquelle ont 
été évidés des bancs destin és à recevoir les m orts. Le 
plafond, à 2m06 de hauteur, est surélevé, au m ilieu , de 
0m35, de m anière à  form er une sorte de to it à double 
pente (fig. 505). Le tout est taillé dans la roche vive. Ce 
tombeau et d'autres analogues on t subi des m odifica
tions u ltérieures pour devenir d'abord des ce llu les  de 
reclus, puis aujourd’hui des caves et des m agasins. Sur

505. — Tom be israé lite  de S iloé . D ’a p rè s  V incen t, Canaan, p. 238, 239.

239. — Les plus an cien n es nécropoles israélites de
vaient se com poser d’un caveau, com prenant une ou 
plusieurs cham bres funéraires, avec un puits vertical 
pour y donner accès, sans que l’on sache si ce puits

5 0 6 .— M onum ent m onolithe de Siloé.
D’a p rè s  A ncessi, Atlas, pl. x x .

était surm onté d’un m onum ent quelconque. En tous 
cas, les m onum ents funéraires aujourd’hui recouverts  
par le  village de Siloé donnent une idée exacte des tom 
beaux de l ’époque royale. On pénètre dans l’un d ’eux  
par une petite porte ta illée dans une corn ich e de ro 
cher, avec 1 m ètre de haut et 0m82 de large. Un couloir de

le s  tombes découvertes aux environs de Sam arie, voir 
R e v u e  b ib liq u e , 1910, p. 113.

II. T o m b e a u x  h is t o b iq u e s . — 1° L e  m o n o lith e  d e  S ilo é . 
— C’est un édicule de 6 m ètres de long sur 5 de large et 
2m65 de hauteur, surm onté d ’une corn iche égyptienne 
et taillé dans le  roc m êm e, dont il est iso lé  de trois 
côtés (fig .506). Par une porte haute de l m45 et large de 
0 m70, on entre dans une cham bre carrée, précédée d’un 
petit vestibule et dans les parois de laquelle ont été 
pratiquées deux n ich es cin trées. Cet éd icu le ressem ble  
aux m onum ents m onolithes qu’on rencontre en Égypte. 
Il se pourrait que ce fût un tom beau, d’autant plus qu’il 
se dresse au-dessus de l’ancienne nécropole jébuséenne  
de S iloé. Il serait alors antérieur à Sa lom on . Mais 
com m e ce roi établit ses jard ins précisém ent dans le 
voisinage et qu’il n ’eût pas supporté de tombeau si près 
de lu i, il est possib le que P édicule ait eu une destina
tion différente, qu’il ait été constru it, par exem ple, 
pour servir de sanctuaire privé à la fille du Pharaon  
qu’il avait épousée. Cf. de Saulcy, V oyage a u to u r  de  la 
m e r  M orte , P aris, 1853, t. n, p 306-313; V. Guérin, 
J é r u sa le m ,  P aris, 1889, p. 233-234. La prem ière hypo
thèse a été rendue beaucoup plus probable par la dé
couverte des vestiges d’un texte hébreu archaïque, in 
diquant vraisem blablem ent le  titre d ’une sépulture. 
Cf. Le Camus, V oyage a u x  p a y s  b ib liq u e s , P aris, 1894,
1 .1, p. 382; P errot, H isto ire  d e  l 'a r t ,  t. iv , p. 306-313.

2° L e  to m b e a u  d 'A b s a lo m . — Voir t. i, fig. 10, 
col. 98; M a in  d ’A b sa lo m , t. iv , col. 585. De Saulcy, 
V oyage, t. n , p. 288-295, in clin e  à croire que ce tom-
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beau est de l’époque qu’on lu i attribue. La plupart des 
archéologues y voient un  m onum ent de la décadence. 
»• Guérin, J é r u s a le m ,  p. 200, sera itp lu tôt d’avis que la 
Partie m onolithe est contem poraine de David et que des 
enjolivem ents y ont été ajoutés dans les âges suivants. 
Ij faut d’ailleurs observer que le cippe qu’Absalom  
sé ta itér ig é  lu i-m êm e de son vivant, II R eg., x v m , 18, 
n’em pêcha pas qu’on lu i constru isît après sa m ort un 
tombeau proprem ent dit, ce à quoi David dut se prêter  
volontiers, à cause de l ’affection qu’il portait à son fils 
rebelle.

3° T o m b e a u x  des R o is . — David fut enterré dans la 
« cité de David ». III R eg., n , 10. Il en fut de m êm e

tel art que r ien  ne paraissait aux yeux de ceux qui 
pénétraient dans le m onum ent. » Josèphe, A n t.  ju d . ,  
VII, xv, 3 ;  XVI, v m , 1. Le tom beau de David n ’a sû re
m ent rien de com m un avec le  cénotaphe que le s  m u
sulm ans conservent dans une salle  attenante à  celle  du 
Cénacle. Mais à plus de deux k ilom ètres de cet endroit, 
à environ 770 m ètres au nord de la v ille , on trouve la né
cropole connue sous le nom  de K obour-e l-M olouk, 
« tombeaux des rois », ou K o b o u r -e l-S e la th in ,  « tom 
beaux des sultans ». Un escalier de v in gt-c in q  m arches, 
larges de 9 à 10 m ètres et ta illées dans le roc, donne d’abord 
accès dans une cour de 27 m ètres de côté, dont le n iveau est 
à 7 ou 8 m ètres au -dessous du sol. De cette cour, on passe

507. — P lan  d u  to m b eau  d es  R ois.

des rois de Juda, ses successeurs, a insi qu’il est rap
porté de Salom on, II P ar., ix , 31 ; III R eg., x i, 43, de 
Roboam, III R eg., x iv , 31, d’Abia, III R eg., xv , 8, d’Asa, 
III R eg., xv , 24, de Josaphat, III Reg., x x i i , 51, de 
Joram , IV R eg., v m , 24, d’Ochozias, IV R eg., ix , 28, 
d’Amazias, IV R eg., x iv , 20, d’Ozias, IV R eg., xv, 7, de 
«loatham, IV R eg., xv, 38, d’Achaz, IV R eg., xvi, 20, 
d ’Ézéchias, IV R eg., xx , 21 ; II P ar., xxx ii, 33. Le grand- 
Prêtre Joad fut aussi inhum é dans les sépulcres royaux, 
a cause des services ém in en ts qu’il avait rendus. II 
Par., xxiv , 16. Par contre, le  roi Joas fut inhum é dans 
la c ité  de David, m ais non dans le sépulcre des rois. 
II Par., xxiv , 25; IV R eg., X II, 22. Sur l ’em placem ent 
de la cité de David, voir J é r u s a l e m , t. n i, col. 1351- 
1356. Cette cité occupait la co llin e  d ’O phel. C’est donc  
là que se trouvaient les tom beaux des rois. Cf. II Esd., 

15, 16; Act., x i, 29. Le grand-prêtre Hyrcan et le 
r° i Hérode pénétrèrent dans l ’hypogée royal pour y 
Prendre de l’argent ; « m ais aucun d’eux ne parvint 
aux retraites m ystérieuses où reposaient les cendres 
des rois ; car e lles  étaient cachées sous terre avec un

dans un vestibule rectangulaire, dont l’entrée est su r
m ontée de superbes m otifs de sculpture (voir fig. 329, 
col. 1 5 4 5 ) .  Ce vestibule m ène à  une anticham bre carrée 
(fig. 507), par une porte très basse, que ferm ait un disque  
de pierre roulant dans une rigole, le long de la paroi ex
térieure. Cf. t. i i i ,  col. 1477. Dans l’anticham bre s ’ouvrent 
trois baies surbaissées, ferm ées jadis par des portes de 
pierre qu’on poussait du dehors et qui, grâce à la d is 
position des crapaudines, se rabattaient d’elles-m êm es. 
On trouve ensuite sept cham bres funéraires, renferm ant 
trente et une tom bes. Les sarcophages reposaient so it  
dans des excavations, so it sur des banquettes sur
m ontées d’arcades cin trées. De Saulcy découvrit, dans 
une cham bre basse inexplorée, un sarcophage intact, 
m aintenant au m usée du Louvre (fig. 508), et portant 
cette inscription en  aram éen : « Zodan » ou « Zoran, 
reine » ,e t  en hébreu : « Sadah » ou « Sarah, r e in e » . Il 
y avait donc là une sépulture royale. On pourrait croire  
q ue, pour obéir à  une observation d ’É zéchiel, x l i i i , 
7-9, cf. Jer., vm , 1, 2, on a transporté les corps des 
rois, au retour de le  captivité, de la cité de David dans

DICT. DE LA BIBLE. V. -  72
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une nécropole située hors d e là  v ille . Exception aurait 
été faite pour David et pour Salom on, dont les tom bes 
étaient encore dans la cité de David aux époques de 
N éhém ie, d ’Hyrean et d'IIérode. Mais il n ’est fait aucune 
m ention  de ce transport, et le passage d’Ézéchiel peut 
ne s ’appliquer qu’aux rois de l ’avenir. Comme il est 
fort probable que les rois seu ls étaient inhum és dans 
la cité de David, on a pensé que les K o b o u r-e l-M o lo u k  
étaient la sépulture destinée à leurs fem m es et à ceux  
de leurs descendants qui n ’arrivaient pas au trône. 
C’est ce que présum e V. G uérin, J é r u sa le m ,  p. 215. 
De Saulcy a défendu son identification des sépultures  
royales dans p lusieurs publications : V oyage a u to u r  de 
la m e r  M o rte , p. 219-281 ; dans la R e v u e  a rchéo lo 
g iq u e , t. ix , 1, 1852, p. 229 ; t. ix , 2, 1853, p. 398-407 ; 
V oyage e n  T e rre  S a in te ,  P aris, 1865, t. i, p. 345-410 ; 
dans les C om p tes re n d u s  d e  l 'A c a d . des In s c r ip t ,  e t  
B e lle s -L c ttre s , 1866, p. 105-113. Q uatremère, dans R evu e  
a rchéo lo g iq u e , t. ix, 1, 1852, p. 92-113, 157-169, a cru

reconnaître la sépulture des princes asm onéens, car 
le  tombeau du grand-prêtre Jean Hyrcan était voisin  
des m urs de la v ille , à m oins d’une portée de flèche. 
Cf. Josèphe, B e ll, j u d . ,  V, vi, 2 ; v u , 3 ; ix , 2 ; x i, 4.

4° T o m b e a u x  des Juges . — Ils se trouvent à vingt- 
cin q  m inutes au nord-ouest de Jérusalem , vers la 
naissance de la vallée de Josaphat. Ils  s ’annoncent par 
une façade décorée d’un élégant fronton avec acrotères 
aux angles et au som m et (flg. 509). Ils se com posent 
d’une série  de cham bres funéraires, à différents niveaux, 
renferm ant soixante fours superposés en deux rangées 
parallèles, dans lesq u els on ne pouvait p lacer que des 
corps sans sarcophages. Les K o b o u r -e l-K o d h a , « tom 
beaux des Juges », n ’ont pas contenu les anciens Juges 
d’Israël, presque*tous inhum és dans leur propre tribu, 
m ais probablem ent les m agistrats présidents du tribu
nal suprêm e, qui devint plus tard le  sanhédrin . Le 
m onum ent parait être contem porain des rois de Juda. 
L’ornem entation a fort bien pu, ic i com m e dans d ’au-

508. —  S arcophage ju if . M usée d u  L ouv re .

dém ontrer que cette nécropole était celle  des Hérodes. 
Cette op in ion  n ’est p lus soutenable aujourd’hu i. Il 
parait beaucoup plus probable que ces tom bes sont 
celles d’H élène, reine d’Adiabène, de son fils Izates, qui 
eut à  lu i seu l vingt-quatre garçons, et d ’autres m em 
bres de la fam ille royale. Josèphe, B e ll, ju d . ,  V, il, 2 ; 
A n t.  j u d . ,  X X , iv , 3, a signalé le  tombeau d’H élène au 
nord et à  trois stades de la v ille. Saint Jérôm e, E p is t .  
c v m ,  9, t. xx n , col. 883, note aussi que, pour entrer à 
Jérusalem , sainte Paule « laissa à  gauche le  tombeau 
d'H élène, reine d’Adiabène. » L’em placem ent coïncide  
donc bien avec celu i du tom beau des R ois. La reine  
Zoran, Zodan ou Zaddan, dont le  sarcophage avait été 
respecté par les pillards, serait une p rincesse d’Adiabène. 
P lu s récem m ent, on a retrouvé parmi le s  décom bres 
un m orceau de terre cuite portant l ’estam pille  
« Helena », en  v ie ille  écriture hébraïque. Cf. Euting, 
S itzu n g s b e r ic h le  d e r  B e r lin . A h a d .,  1885, p. 679. Ces 
ind ices confirm ent le bien fondé de l ’attribution du 
tombeau à la fam ille  de la reine H élène. L’identification  
est acceptée par R obinson, P a lâ s tin a ,  2e éd it., Londres, 
1856, t. III, p. 251 ; R. R ochette, dans R e v u e  archéo lo
g iq u e , t . ix , 1 ,1852 , p. 2 2 -37 ; R enan, dans les C om p tes  
re n d u s  d e  l’A c a d . des ln s c r ip t .  e t B e lle s -L e ltr e s ,  1886, 
p. 113-117 ; Sepp, J é ru sa le m , Schaffhouse, 1873, t. i, 
p. 307-317 ; Lortet, L a  S y r ie  a u jo u r d ’h u i,  P aris, 1884, 
p. 295 ; Schürer, G eschich te  des ji id . V o lkes, t. m , 
p. 121; Socin , P a lâ s tin a  u n d  S y r ie n ,  Leipzig, 1891, 
p. 111, etc. Il faut égalem ent écarter la pensée d ’y

très nécropoles, être m odifiée ou exécutée à une époque 
très postérieure. N otre-Seigneur suppose ces rem anie
m ents quand il rem arque que les scribes et les p hari
siens bâtissent les tombeaux des prophètes et ornent 
les m onum ents des justes. M atth., x x m , 29. Cf. F. de 
Saulcy, V oyage, p. 332-336; V. G uérin, J é r u sa le m , 
p. 268-270.

5° T o m b e a u x  des p ro p h è te s . — Cette nécropole est 
située à  m i-côte du m ont des O liviers, à  l ’ouest. Elle 
se com pose de deux galeries sem i-circu laires, reliées  
entre elles par trois galeries rayonnantes partant d’une 
cham bre centrale et par deux autres petites galeries 
interm édiaires. La galerie la p lus excentrique est 
pourvue d’une trentaine de fours à cercue il. Sur la foi 
du nom  de K o b o u r -e l-A n b ia , « tom beaux des pro
phètes », attribué à  cette catacom be, on a longtem ps 
cru qu’elle était d’origine juive. On a m êm e pensé qu’il 
fallait y reconnaître le  c o lu m b a r iu m , 7tepi<mpe(ov, dont 
parle Josèphe, B e ll,  j u d . ,  V, x m , 2. Cf. de Saulcy, 
V oyage, p. 281-287 ; Y .  G uérin, J é r u s a le m ,  p . 270-271. 
Un exam en plus attentif du procédé de construction  et 
des grafittes tracés sur les parois an cien n es a perm is 
de conclure qu’on était en  p résen ce d’une catacombe 
creusée au iv° ou Ve sièc le  de notre ère, à  l ’usage des 
p èlerins chrétiens qui m ouraient à  Jérusalem . Cf.
H. V incent, L e  to m b e a u  des p ro p h è te s, dans la R evu e  
b ib liq u e , 1901, p. 72-88.

6° T o m b ea u  de  Jo sa p h a t. — La vallée du Cédron, 
appelée aussi quelquefois vallée de Josaphat, voir t. m ,
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c°i- 1652, est presque entièrem ent rem plie de tombeaux  
et de pierres sépu lcrales. Voir t. II, fig. 121,122, col. 381, 

t. i i i , fig. 233, col. 1651. Un peu au nord-est du 
°m beau d’Absalom , ce lu i qu’on appelle le  tombeau de 
osaphat est m aintenant rendu inaccessib le. Il a un  

beau fronton élégam m ent scu lp té, voir t. m , lig. 281, 
cpl. 1653, dont la décoration a pu être ajoutée posté
rieurem ent à la construction  prim itive. U renferm e  
'fois cham bres sépulcrales. On ne sait à quel Josaphat 
attribuer ce m onum ent. Le roi de ce nom  fut inhum é  
dans la cité de David. III R eg., x x i i ,  51. Peut-être  
avait-il fait préparer ce tom beau pour le s  m em bres de 
s? fam ille. Cf. de Saulcy, V oyage, p. 295, 296 ; V. Gué- 
Dn, J é ru sa le m ,  p. 272.

Bibl. Jaq

du tom beau de saint Jacques, le tom beau de Zacharie 
est un m onolithe iso lé  de la m asse rocheuse (fig. 510). 
Il est formé d’un cube de 5 “> 53 de côté, couronné d’une 
corniche égyptienne et surm onté d ’une pyram ide. Le 
m onum ent est considérablem ent enterré et les tom bes 
juives s ’accum ulent de plus en  plus tout autour. La 
porte en est obstruée et l ’on n ’y peut pénétrer. Les m u
sulm ans l ’appellent K a b r-Z o u d je t-F a ra o u n , « tom beau  
de la fem m e de pharaon ». On ne saurait dire quel 
Zacharie a donné son nom  au m ausolée. Au iv« siècle  
le P èlerin  de Bordeaux le regardait com m e le tombeau  
d’Isaïe. Cf. de Saulcy, Voyage, p. 303-306 ; V. G uérin, 
J é r u sa le m ,  273-274.

9° T o m b ea u  des H érodes. — D’après les indications

A****?:

509. — F ro n to n  d u  to m b eau  d es  Ju g e s . D’a p rè s  A ncessi, Atlas, p . x ix .

7° T o m b ea u  de sa in l  Jacques. — Il est à un peu m oins 
de cent pas au sud du précédent. La façade est taillée  
dans le roc, voir t. m , .fig. 286, col. 1667, avec une frise  
soutenue par quatre co lon n es, et abrite un vestibule qui 
donne accès à quatre cham bres sépu lcrales contenant 
chacune p lusieurs loges. Le nom  de sain t Jacques a 
oté donné à ce tombeau en vertu d ’une tradition d’après 
Jaquelle l ’apôtre s ’y serait réfugié pendant la passion  
du Sauveur et y aurait été lu i-m êm e inhum é après 
s°n  m artyre. Il est im possib le de contrôler la réalité  
de ces faits. Le m onum ent est couvert d’inscriptions  
hébraïques. Une p lus ancien n e que le s  autres, gravée 
fur l ’architrave, indique que le m ausolée est celu i de 
huit m em bres de la fam ille sacerdotale des Beni-H ésir. 
h es m usulm ans appellent ce m onum ent D io u a n -F a -  
r a o u n , « divan de pharaon ». Cf. de Saulcy, Voyage, 
P- 296-303; V. G uérin, J é r u sa le m ,  p. 272-273; de Vogüé, 
B evu e  archéo lo g iq u e , n o u v . sé r ., t. ix , 1864, p. 200-209; 
de Saulcy, ib id .,  t. x i, 1865, p. 137-153,398-405.

T o m b e a u  de  Z a c h a r ie .  — A quelques pas au sud

de Josèphe, B e ll, j u d . ,  V, m , 2 ; x n , 2, on pensait que 
les tom beaux des H érodes devaient se trouver dans le 
voisinage du Birket-M am illah, au revers occidental de 
la colline qui renferm e au nord-est les tombeaux des 
Rois. Cf. de Saulcy, Voyage, p. 325. Ils ont été retrouvés 
en  1891, à l ’ouest du B irket-es-Su ltan . Cf. Sch ick , Q .S t .  
P a le s t. E x p lo r . F u n d ,  1892, p. 115-120 ; R e v u e  b ib liq u e . 
1892, p. 267-272. Ils se com posent de quatre cham bres 
spacieuses, d isposées en croix, et d’une petite cham bre 
centrale com m uniquant avec les autres par des couloirs 
(fig. 511). Les cham bres ont toutes 2“ 70 de h au t; les  
trois cham bres égales ont 4 mètres de côté et la plus grande

20 s u r  3 m ètres. Un bel appareil de pierres blanches  
revêt partout les parois du rocher. Une p ierre ronde 
se roulait pour ferm er l ’entrée du m onum ent. Voir 
t. m , fig. 268, col. 1478. Les cham bres n ’ont ni fours 
funéraires n i banquettes. Les sarcophages étaient dé
posés sur le  sol ; on en a retrouvé deux dans la plus  
grande cham bre. Voir t. m , fig. 134, col 647.

Un grand nom bre d ’autres tom bes, d iversem ent con
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stru ites et ornées, se trouvent dans la vallée du Cédron 
et dans ce lle  de B en-H innom , sans présenter d’intérêt 
au point de vue b ib lique.

10“ L e  S a in t-S é p u lc r e .  — C’était la tombe construite  
par Joseph d’A rim athie pour son usage personnel. Elle  
avait été ta illée  dans le roc m êm e, dans le jardin voi
sin  du Calvaire. Voir t. n i, fig. 206, col. 1133, 1134 ; 
t. v, col. 1651. Le m ausolée com portait une chambre 
sépulcrale d’assez faible d im ension , dans laquelle on 
pénétrait, en  descendant quelques m arches, par une 
porte basse ferm ée au m oyen d’une p ierre roulante. 
Voir C a l v a ir e , t. i i , col. 7 9 ; J é s u s - C h r i s t , t. m , 
col. 1476-1477 ; R evu e  b ib liq u e ,  1910, p. 121. Par la 
su ite , le  tom beau a été iso lé  du rocher dont il faisait 
partie et est devenu un éd icu le à part. Cf. A. Legendre, 
L e  S a in t-S é p u lc r e  d ep u is  l’o r ig in e  ju s q u ’à  nos jo u rs ,  
Le Mans, 1898, p. 7-20.

l ’époque des A sm onéens ou à ce lle  d ’Hérode. Le plan, 
assez régulier, com porte un  vestibule donnant accès 
dans une sa lle  qui com m unique avec trois cham bres à 
fours (fig. 512). Les coupes longitudinale AB et transver
sale CD donnent le profil de l’excavation. Les plafonds 
vont en dim inuant de hauteur, de 2m10 à l m70. Il n ’y 
a n i inscrip tions ni vestiges quelconques perm ettant 
d’identifier l ’hypogée. Cf. H. V incent, Un h ypogée  j u i f ,  
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1899, p. 297-304.

III. L es t o m b e a u x  d a n s  l a  B ib l e . — 1» L a  d e m e u re  
des m o r ts .  — En face du danger, les Hébreux dem an
dent à Moïse s ’il n ’y avait pas assez de sépu lcres pour 
eux en Egypte. E xod., x iv , 11. Le lieu  où beaucoup 
d’entre eux sont frappés dans le  désert, à cause de leurs 
m urm ures au sujet de la nourriture, prend le  nom  de 
Q ib rô t-h a t- ta 'â vd h , « Sépulcres de la concupiscence ». 
N um ., x i, 34 ; x x x m , 16 ; D eut., ix , 22. Les sépulcres

510. — T om beau  de Z a ch arie . D ’a p rè s  A ncess i, Atlas, pl. x ix .

H » L e  to m b e a u  de  la  S a in te  V ie rge . — Voir t. iv, 
col. 802.

12° A u tr e s  to m b e a u x  b ib liq u es. — On peut spécia le
m ent signaler les tombeaux de D aniel, t. i i , fig. 472, 
col. 1253; d’Esdras, t. n , fig. 603, col. 1931 ; d’Ézéchiel, 
t. i i , fig. 626, co l. 2153 ; d ’Aaron, t. i i i , fig. 152, 153, 
col. 750, 751 ; de Lazare, t. iv ,  fig. 43, col. 139 ; de 
P hin ées, t. v, fig. 73, col. 320 ; de R achel, t. v, fig. 211, 
col. 925, etc. Voir aussi N a b u t h é e n s , t. iv ,  co l. 1448- 
1450, et la nécropole de Pétra, t. v , fig. 3 1 , col. 170; 
la nécropole de Cyrène, t. i i , fig. 450, col. 1177 ; le tom 
beau de Cyrus, t. ii , fig. 458, col. 1193 ; ceux de U m m - 
Q ueis, t. i i i , fig. 41, 42, col. 205, 207, etc. — Isaïe, x x i i , 
16-18, parle d’un fonctionnaire du tem ps d’Ézéchias, 
nom m é Sobna, qui se creu sa it un sépu lcre dans un 
lieu  élevé et se ta illa it dans le  roc une dem eure. Pour 
le  punir de ses m éfaits, Dieu le lancera com m e une 
balle à travers la p la ine. — Le systèm e de nécropoles  
creusées dans le  roc, avec cham bres funéraires et fours 
à cercueil, a toujours été en faveur chez les Juifs. En 
1897, non lo in  du tombeau des Juges, on a découvert 
une sépu lture de ce genre qui donne une idée exacte  
de ce que sont les nécropoles israélites. La façade est 
ornée d’un fronton analogue à celu i du tombeau 
des Juges. Les d iverses sculp tures, tant de l’extérieur  
q ue de l ’in térieur, supposent l’in fluence de l ’art grec, 
et perm ettent de fixer la construction  du m onum ent à

sont préparés pour A ssur, pour Élam , pour M osoch et 
Thubal, E zech ., x x x ii , 22, 24, 26, et pour Gog, au m i
lieu d’Israël. E zech ., x x x ix , 11. Dieu prépare le sépulcre  
de N in ive. N ah ., i, 1 4 .A ntiochus Épiphane voulaitfa ire  
de Jérusalem  le  tombeau des Juifs. II M ach., ix , 4, 14. 
— On n ’a jam ais connu le  tom beau de M oïse. D eut., 
x xx iv , 6. Au m alheureux accablé d’épreuves, il ne reste 
plus à espérer que le  tom beau, Job, x v i i , 1 ; il  est 
content de le trouver. Job, II, 22. Le ju ste  y en tre en 
pleine m aturité, com m e la gerbe en levée en son tem ps. 
Job, v, 26. Mais souvent le  m échant est porté avec 
honneur à son sépu lcre, e t l ’on veille  sur son m ausolée. 
Job, xxi, 32. Tobie voulut que sa fem m e fût déposée 
dans le  m êm e tombeau que lu i. Tob., x iv , 12. Le roi de 
Babylone devait être jeté  lo in  de son  sépu lcre, com m e  
un ram eau m éprisé. Is ., x iv , 19. Les tém oin s du Christ, 
m is à m ort, resteront aussi quelque tem ps privés de 
sépulture. Apoc., x i, 9. Isaïe, x i, 10, annonce que la 
racine de Jessé se dressera parm i les nations et que 
sa dem eure sera glorieuse ; d’après la V ulgate, « son 
sépulcre sera glorieux ». Les g en s  du peuple n ’avaient 
point de sépu lcres ta illés dans le roc. On se contentait 
de les enterrer sim p lem en t, avec une pierre sur leur  
tom be, pour em pêcher les hyènes de venir les dévorer. 
Jérém ie, xxv i, 23, raconte que le roi Joakim fit périr  
le prophète U rie et jeta son cadavre dans les sépulcres  
du com m un du peuple. — A la m ort du Sauveur, le s
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sépulcres s ’ouvrirent et des m orts en sortirent. Matth., 

52. Dans sa v ision  de la résurrection , E zéchiel, 
Xx x v ii , 12, vit les m orts sortir de leurs sépulcres. Ils 
en sortiront réellem en t, à la fin du m onde, sur l ’ordre 
du F ils de Dieu. Joa., v, 28. — Le sépulcre est q uel- 
lu e fo is  m is pour le scheol. D ieu n ’a plus le souvenir  
de celu i qui s’y trouve, le m ort est soustrait à sa m ain  
et la louange d ivine ne se fait p lus entendre dans le 
sépulcre, P s. l x x x v iii  (l x x x v ii) , 6, 12, m anières de 
Parler signifiant que les cond itions d’existence sont 
tout autres après la m ort. — L’Ecclésiastique, xxx , 18, 
toit allusion  aux offrandes d’a lim ents que les idolâtres 
•Mettaient sur le s  tom bes et il les com pare aux m ets  
Présentés à une bouche ferm ée. — 2» L e  r e fu g e  des  
v iva n ts . — Etant d onnées les d im ensions de certaines

511. — T om beau  d es  H érodes. 
D’ap rè s  la  Revue biblique, 1892, p. 268.

cham bres sépu lcrales, on conçoit que le s  vivants aient 
Pu quelquefois y chercher un refuge. Les Israélites  
■nfidèles se retiraien t dans des sépu lcres pour y m anger  
de la viande de porc et des m ets d éfen du s. Is ., l x v , 4. 
hes dém oniaques gérasén iens habitaient dans des 
sépulcres. M atth., v i i i , 28; Marc., v, 2-5  ; Luc., v m , 27. 
~~ 3» C o m p a ra iso n s . — Le sein  de la m ère est le to m 
beau de l ’enfant m ort avant sa naissance. Jer., xx , 17. 
Dn com pare à un sépu lcre ouvert, prêt à recevoir les  
cadavres, le gosier du m échant, qui dévore le prochain  
Par ses propos ca lom n ieux , P s. v, U  ; R om ., m , 13, et 
,e carquois des Chaldéens, qui va faire tant de victim es. 
er-, v, 16. — 4o I m p u r e té  d es  to m b e a u x . — Celui qui 

touchait un tombeau contractait une sou illure légale. 
*'’Um., x ix , 16. Voilà pourquoi Josias, après avoir réduit 
cm poussière l ’idole d ’Astarthé qui avait été in sta llée  
dans le Tem ple, en  dispersa les restes sur les tom bes 
des enfants du peuple, com m e pour les sou iller  encore  
davantage. IV R eg ., x x m , 6. En m êm e tem ps, il en ten
dait par là rendre ce qui subsistait de l ’idole à ses

I anciens adorateurs. II P ar., x x x iv , 4. Après le  retour 
de la captivité, on prit l ’habitude de b lanchir à la 
chaux les tom beaux qui n ’étaient pas suffisam m ent 
reconnaissables par eux-m êm es, afin d'en signaler la 
présence aux passants, surtout à  l ’époque des pèleri
nages. Matth., xx m , 27. N otre-Seigneur com pare les 
pharisiens à  des sépulcres qu’on ne voit pas et sur 
lesquels on m arche sans le savoir, Luc., x i, 44, ce qui 
fait contracter une im pureté. Cf. O halo th , x v i i , x vm . 
Josèphe, A n t .  j u d . ,  XVIII, I I , 3, raconte qu’Hérode 
Antipas, après avoir bâti la v ille de Tibériade sur l ’em 
placem ent d’une ancienne nécropole, dut prendre 
toutes sortes de m oyens pour attirer le s  habitants, les  
Juifs se refusant à résider en pareil lieu .

H. L e s è t r e .
T O N N E R R E  (hébreu : ra 'a m , qôl ou rêa ' Y ehûvdh , 

q ô lô t ; Septante : ppover,, çwvvj 0eoü ; Vulgate : to n itru ,  
to n i t r u u m , v o x  D o m in i) , bruit que fait la foudre 
quand elle éclate entre les nuages ou entre les nuages 
et la terre. — Ce bruit, très puissant, peut devenir 
form idable quand il est répercuté par le s  échos des 
m ontagnes. De là, les nom s de « voix de Jéhovah » ou 
« fracas de Jéhovah » qu’on lui donne en hébreu. On 
l ’appelle aussi qôlôt, « les voix », à  cause de ses reten 
tissem ents m ultip liés. Les orages n ’ont lieu  en Palestine  
qu’à la saison des p lu ies, en  hiver. Cependant, il s ’en  
produit parfois tardivem ent en avril et jusqu’au com 
m encem ent de m ai. V oir P a l e s t i n e , t. iv , col. 2030. 
Le tonnerre qui se fit entendre, à la voix de Sam uel, 
au tem ps de la m oisson  des blés, I Reg., x ii, 17, 18, 
c’est-à-dire à  la fin d ’avril ou en m ai, était extraordi
naire. Le coup que les Juifs crurent entendre dans le 
T em ple, Joa., x ii, 29, se produisit en tem ps norm al, 
vers la fin de m ars. — La septièm e plaie d ’Égypte con 
sista en une grêle effroyable qu’accom pagna le  tonnerre  
avec le feu de la foudre. Exod., ix , 23, 28, 34; P s. l x x v ii  
(l x x v i), 19. Le phénom ène était d’autant plus sign ifi
catif que la grêle et le tonnerre sont extrêm em ent rares 
en Égypte. Cf. V igouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes  
m o d e rn e s , 6e éd it., t. n , p. 333. Le tonnerre retentit 
égalem ent au S inaï. Exod., x ix , 16. Voir O rage, t. iv, 
col. 1849. — Job a parlé p lu sieu rs fois du tonnerre. 
L’idée qu’il a donnée des œ uvres de Dieu n ’est qu’un  
« léger m urm ure », à côté du tonnerre de sa puissance, 
c’est-à-dire de la grandeur foudroyante des m erveilles 
exécutées par D ieu. Job, xx v i, 14. D ieu a tracé la route 
aux éclairs et au tonnerre. Job, xxvm , 26; x x x v i i i , 25.
II prend la foudre en ses m ains et lu i marque le but 
qu’elle atteindra sûrem ent; son tonnerre le précède et 
rem plit d’effroi les troupeaux. Job, xxxvi, 32, 33.

É coutez, écoutez le  fraca s  de  sa  voix,
L e  g ro n d em en t qu i s o r t  d e  sa  bou ch e  !
Il lui donne lib re  ch a m p  sous l’im m ensité  d e s  cieux,
E t son  é c la ir  b rille  ju s q u ’aux  e x trém ité s  de la  te r re .
P u is  éc la te  un ru g is se m e n t,
Il to n n e  de sa  voix  m a je s tu e u se  ;
Q uand  on e n ten d  s a  voix, la  foudre e s t  dé jà  p a r t ie  :
D ieu  tonne de sa  voix  d’u n e  m a n iè re  m e rv e illeu se .

Jo b , x x x v i i ,  2-4.

Un P salm iste décrit aussi le tonnerre, q u ’il appelle la 
« voix de Dieu ». Elle gronde au-dessus des nuages, 
brise les cèdres, ébranle les m ontagnes et le désert, 
dépouille les forêts, fait ja illir  des flam m es de feu et 
faonner les b iches épouvantées. P s. x x ix  (xxvm ), 3-9. 
Au bruit du tonnerre, les m ontagnes fuient. P s. civ  
(cm ), 7. Il retentit pendant l’ondée e t  fait trem bler la 
terre. E ccli., X L ,  13; x l i i i , 18. — Les écrivains sacrés 
ne m entionnent aucun hom m e frappé de la foudre. Us 
font cependant allusion  à ce genre de m ort. I R eg ., i i , 10.

.Téhovali tonna d es  cieux ,
L e T rè s-H a u t fit re te n tir  s a  voix.
ïl la n ça  des  flèches, e t  d is p e rs a  m es en n e m is ,
L a  foud re , e t  il les consum a.



Coupe longitudinale suivant A ,B

Coupe tra n s v e r s a le  s u iv a n t  C ,J )

512. — P lan  e t coupes d’u n e  nécropo le  ju iv e . D ’a p rè s  la  Revue biblique, 1899, p . 298, 302.
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R Reg., x x n , -14, 15. Cf. P s. xv m  (x v ii) , 14, 15; c x l iv  
( c x l ii i), 6 ;  Zach., ix , 14 . Jérusalem  sera v isitée « avec 
fracas, tonnerre et grand bruit, tourbillon, tem pête et 
flamme de feu dévorant. » Is ., x x ix , 6. — Le tonnerre 
•ntervient souvent dans les événem ents décrits par 
l’Apocalypse, iv , 5 ; vi, 1; vm , 5; x , 3, 4; x iv , 2 ; xvl, 
18; x ix , 6. — A raison de leur caractère im pétueux, 
Jacques et Jean, fils de Zébédée, reçurent de Notre- 
Seigneur le  nom  de Boavyipylç, « fils du tonnerre ». 
Marc., m , 17. — Les m ages babyloniens tiraient des 
Pronostics de la production du tonnerre aux différents 
mois de l ’année. Le dieu du tonnerre et de la p luie, 
Adad, annonçait le p lus souvent des révoltes et des 
ca lam ités; m ais quelquefois, il pronostiquait des faits 
intéressant la vie agricole. S ’il tonne en  Tam m ouz,
« la récolte du pays m archera bien ; » en É loul, « l ’épi 
Pèsera quadruple; » en  Tébét, « il y aura des pluies 
dans les cieux, des crues dans la source; » en  Sabat,
« invasion de beaucoup de sauterelles dans le pays. » 
Cf. Ch. Virolleaud, L ’a stro lo g ie  c h a ld éen n e ,  Paris, 
1905 , fasc. 1, p. 1. On sait que les Babyloniens n ’ont pas 
été les seuls à tirer des pronostics de ce genre, qui 
s ’inspirent p lus ou m oins heureusem ent, m êm e dans 
nos contrées, d’observations populaires. Cf. R e v u e  b i
b liq u e , 1909 , p. 3 2 4 . IL L e s è t r e .

T O N T E  D E S  B R E B I S ,  récolte de la toison des 
brebis. Cette opération se fait ordinairem ent au com 
m encem ent de l ’été. Elle était une occasion de réjouis
sances pour les pasteurs, com m e la m oisson  pour les 
cultivateurs. Le propriétaire des troupeaux ne m an
quait pas, à cette occasion , de se transporter au m ilieu  
de ses pasteurs. Le tondeur, g ozêz, -zeîpwv, lonsor, 
coupait alors la toison  des brebis et des agneaux. Il 
était cependant défendu de tondre le prem ier-né des 
brebis, parce qu’il appartenait tout en tier au Seigneur, j 
D eut., xv , 19. — Jacob profita de l ’absence de Laban, 
qui était a llé assister à la tonte de ses brebis, pour s ’en- I 
fuir lu i-m êm e avec sa fam ille et ses troupeaux. Laban 
était à une certaine d istance, car il ne fut inform é de 
l ’événem ent que le troisièm e jour. G en., xx x i, 19-22. 
Quand le  d eu il de sa fem m e fut term iné, Juda s ’en alla 
à Tham na, o ù  l ’on tondait ses brebis. Gen., x x x v i i i ,  

12-14. Nabal se trouvait à Carmel, pour la tonte de ses 
3000 brebis, quand Uavid lu i envoya dem ander des 
vivres. Nabal ne voulut lu i accorder n i pain , n i eau, 
ni rien  du bétail q u ’il avait tué pour ses tondeurs.
1 R eg., xxv, 2-11. Absalom , ayant ses tondeurs à Baal- 
Hasor, près d’Éphraïm , invita à la fête tous les fils de 
David et en profita pour faire tuer Am non. II Reg., 
Xio, 23-29. — Les dents de l ’Épouse sont com parées, à J  
cause de leur b lancheur, à un troupeau de brebis 
tondues qui rem ontent du lavoir. Cant., iv , 2. Le M essie 
souffrant a été sem blable « à la brebis m uette devant 
ceux qui la tondent. » Is ., l i i i , 7; Act., vm , 32. La 
brebis reste m uette, parce que la tonte ne la fait pas 1 
souffrir. Le Sauveur a gardé le silen ce au m ilieu  des ! 
tourm ents, com m e s’il n ’avait pas sen ti la douleur.

H. L e s è t r e .
T O P A R C H I E  (grec : zoTïxp'/Ja), m ot em ployé,

I Mach., xi, 28, pour d ésigner trois d iv isions territo
riales ou d istr icts. Ces trois toparchies étaient Aphæ- 
réma (qui m anque dans la Vulgate, f ,  34), Lyda (Lydda) 
et Ramatha, f .  34-, com prenant chacune la v ille m êm e 
et ses environs ou dépendances. Voir A p h æ r é m a , t. I, 
col. 721; L y d d a , t. iv , col. 444; R a m a t h a , t. v, col. 944.
De nom  de « toparchie » est rem placé en grec par 
végoc, « d iv ision , section  », et appliqué aux trois 
coêines v illes. I Mach., x , 30, 38; x i, 34 (Vulgate : c iv i-  
ta tes). Vers 145 avant J.-C ., D ém étrius II N icator  
confirma la possession  de ces trois toparchies de la 
Samarie à Jonathas M aehabée. I M ach., xi, 34. A ntio
chus VI D yonisos renouvela cette donation, en y ajou

tant un quatrièm e « nom e » (Vulgate : c iv ita te s) ,  qui 
n ’est pas nom m é. D ’après Josèphe, B e ll, j u d . ,  III, m , 
5, la Judée était d iv isée  en onze toparchies.

T O P A Z E  (hébreu : p i td d h ;  Septante : voTrxibov ; 
Vulgate : to p a ziu s), p ierre précieuse.

La topaze de la B ib le n ’est pas la belle  p ierre jaune  
d’or que nous appelons aujourd’h u i de ce nom , m ais 
que les anciens nom m aient chrysolithe. La topaze des 
an cien s, d’un beau vert jaune, se rapprocherait plutôt 
de la chrysolithe m oderne. P line, H . N .,  xxxvii, 32, 
vante le  beau vert de la topaze et en d istingue deux  
espèces, la prasoïde et le chrysoptère, leq u el ressem ble à 

J  la chysoprase par sa couleur, qui est ce lle  du suc de p o i
reau. G énéralem ent on com prend sous le nom  de topaze 
des anciens une p ierre de couleur jaune verdâtre, ou 
vert jaune, rapportée à la cym ophane ou au péridot. Ce 
n ’est pas sans doute la m êm e com position ch im ique; 
l ’une étant un alum inate de g lucine, l ’autre un silicate de 
m agnésie et de fer. Mais les anciens, dans leur dénom i
nation des pierres p récieu ses, faisaient surtout attention  
à l’aspect extérieur et rangeaient sous le m êm e term e 
des espèces en  réalité différentes. A l’article C h r y s o 
l i t h e , t. n , col. 741, fig. 275, nous avons donné en  
regard l ’un de l’autre des cristaux de chrysolithe et de 
topaze.

On a rem arqué que les consonnes du m ot grec  ou 
latin  sont les m êm es que ce lle s  du m ot hébreu , avec 
une sim ple transposition •: t. p .  d . du grec et du latin  
(on trouve to p a d iu s  pour to pazius)  ne sont avec méta- 
thèse que le  p . t. d . de l ’hébreu. On a aussi rapproché 
ces dénom inations du m ot sanscrit p îta ,  qui signifie  
jaune. Le Targum appelle cette p ierre, Np-|> tsbnn, 
m a r g e la ’ y a r q a ’, « la  perle verte» , qui rappelle 1 ’u r ik u  
assyrien, la p ierre verte à reflets jaunes, c’est-à-dire la 
chrysolithe.

La topaze a insi entendue se rencontre quatre fois 
dans l ’Ancien Testament et une fois dans le Nouveau. 
C’est la seconde pierre du rational, d’après E xod., x x v i i i ,  

17, et x x x ix , 19. Voir t. v, co l. 422-423, et la p lanche  
en couleur. Dans T énum ération  des pierres du ratio
nal, Josèphe, B e ll.  ju d .  V, v ,  7 , et A n t.  j u d . ,  III, VII, 5 , 
conserve le m êm e rang à cette pierre et la nom m e vo- 
iraÇo?. Sur cette p ierre du rational, placée la seconde  
du prem ier rang, devait être gravé le nom  de Sim éon. 
— La topaze figure parm i les p ierres précieuses qui 
ornaient les vêtem ents du roi de Tyr. Elle est nom m ée  
com m e une p ierre de très haut prix dans une com pa
raison du livre de Job, xxvm , 1 9  :

L a  possession  de la  sag esse  v a u t m ieu x  que  le s  pe rles ,
L a  topaze d ’É thiopie n e  l’égale p as .

Ce texte marque en m êm e tem ps le lieu  d’origine, 
qui serait la terre de Cousch ou d’É thiopie. C’est dans 
une île  d’Arabie appelée Cytis, ou en Thébaïde, que 
d’après P lin e  on trouvait cette p ierre précieuse. Cette 
île  de Cytis n’est sans doute pas différente de ce lle  que 

| Strabon, XVI, iv ,  6, appelle O phiodès, et où l ’on ren- 
contre une pierre transparente aux reflets d’or.

N ous retrouvons cette pierre dans l ’A pocalypse, xx i, 
20, com m e un des fondem ents de la Jérusalem  céleste;  
m ais au lieu  d'être placée au second rang com m e dans 
le rational, e lle  est au neuvièm e. Voir t. v, co l. 424.

Cf. Ch. Barbot, G u id e  d u  jo a i l l ie r ,  4e éd it., Paris, 
in-12, p. 74,112, 279, 341 ; F. Leteur, T ra ité  é lé m e n ta ir e  
de m in é ra lo g ie  p ra tiq u e ,  P aris, in-4°, p. 129 ; Cl. M ullet, 
E s sa i  su r  la m in é r a lo g ie  a ra b e , P aris, 1868, in -8°, 
p. 61; J. Braun, V e s tilu s  sa c e rd o tu m  h e b r æ o ru m ,  
Leyde, 1680, p. 638-520. E. L e v e s q u e .

T O P H E T H  (hébreu : T ô fè t;  Septante : ToqpéO, TwçéS, 
TocoplO), endroit où l ’on offrait des sacrifices dans ia 
vallée de ïïin n o m . Il n ’est nom m é que dans IV R eg .,



2287 T O P H E T H — T OR T UE 2288

x x i i i , 10; Is ., x x x , 33; Jer., vu  et x ix . — 1» Le m ot tô fc t  
est em ployé une fois dans Job, x v i i , 6, com m e nom  
com m un, signifiant quo d  c o n sp ic itu r , m ais il n ’est pas 
certain que le nom  propre Topheth ait la m êm e éty
m ologie que le substantif com m un, quoique p lusieurs  
l ’adm ettent. Les rabbins com m eR asclii et D avidK im chi, 
le font ven ir de tâ fa f ,  « frapper, battre », en supposant 
qu’on battait du tam bour (tô f ) et d’autres instrum ents  
bruyants, pendant q u ’on brûlait des enfants en sacrifice 
à M oloch, afin d’em pêcher les parents d ’entendre les  
cris de ces tendres v ictim es. Parm i les hébraïsants 
m odernes, p lu sieu rs dérivent le m ot d’une racine à 
laquelle ils  attachent le  sens de « b rû ler  » ;c f .  perse:  
to f te n ;  grec : véçpa, « cendre » ; latin : tep id u s ,  « tiède ».

2» Saint Jérôm e décrit a in si Topheth, l n  J e r .,  v u , 31, 
t. xx iv , col. 735 : I l iu m  lo cu m  s ig n ific a t, q u i S ilo æ  
fo n tib u s  i r r ig a tu r  e t e s t a m œ n u s  a lq u e  n em o ro su s  
hod ieq u e  h o r to r u m  p ræ b e t d e lic ia s .  11 était donc situé  
dans la vallée d’Ennom , com m e le d isent expressém ent 
Jérém ie, vu , 31, et IV R eg., x x i i i ,  10. La situation pré
cise de Topheth ne peut être aujourd’hui rigoureusem ent 
déterm inée, m ais, com m e le dit saint Jérôm e, il devait 
se  trouver à l’endroit où les eaux de S iloé entretenaient 
les jard ins royaux et une végétation luxuriante, dans 
'e voisinage de la jonction  de la vallée d’Hinnom  avec 
celle  du Cédron. Voir G è e n n o m , t. n i, co l. 154.

3° La prem ière m ention de Topheth se trouve dans 
Isaïe, xx x , 31-33, dans le passage où il prophétise  
l ’échec de la cam pagne de S ennachérib  contre Ézé
ch ias :

A ss u r  tre m b le ra  à  la  voix  de Jéh o v ah .
[Jéhovah] le  f ra p p e ra  de [sa] v e rg e  ;
A  ch a q u e  coup de la  v e rg e  q u i lu i e s t  d e s tin é e ,
Q ue Jéh o v ah  fe ra  to m b er s u r  lui,
A u son  d e s  ta m b o u rs  (fupp îm ) e t des  kinnors ,
[Jéhovah] c o m b a ttra  co n tre  lu i à  coups red o u b lés ,
C ar T ophe th  ( Tofféh) e s t depu is  long tem ps p rép a ré ,
Il e s t  p r ê t  pou r le  ro i,
Il e s t  la rg e , il e s t  pro fond  ;
S u r  le  b û c h e r, il y  a  du  feu  e t d u  bo is  en  a b o n d a n c e ;
L e souffle de Jéh o v ah  com m e u n  to r r e n t  de so u fre  l’em b ra se .

N ous n ’avons ic i qu’une a llusion  au Topheth de la 
vallée d’H innom , m ais un passage des Paralipom ènes  
nous en explique toute la sign ilication. Isaïe écrivait 
sa prophétie sou s le règne d ’Ézéchias. Q uelques 
an n ées auparavant, le père d’É zéchias, Achaz, sous le 
règne duquel Isaïe exerçait aussi sa m ission  prophé
tique, avait fait passer ses enfants par le feu , dans la 
vallée d’H innom . II P ar., x x v i i i ,  2. L’h istorien  sacré 
ne nom m e pas Topheth en  cet endroit, m ais on ne peut 
douter, d’après ce que nous savons par IV R eg., x x i i i , 

10, que ce ne soit là qu’avaient eu lieu  les sacrifices 
inhum ains d’Achaz. Faut-il prendre rigoureusem ent à 
la lettre la prophétie d’Isaïe et l ’entendre en ce sens 
que l ’on brûla en ce lieu  le s  corps des A ssyriens tom bés 
dans les environs de Jérusalem  ou bien qu’ils  furent 
consum és en un autre endroit appelé par figure To
pheth ? Il est d ifficile de le déterm iner. Ce qui est b ien  
certain, c ’est que l ’im pie Achaz sacrifia des enfants 
dans la vallée d’H innom . II P ar., x x v i i i ,  2. Son petit- 
fils, le roi M anassé, com m it les m êm es actes inhum ains, 
x x x m , 6. L’un et l ’autre eurent dans le peuple des 
im itateurs. Jérém ie, vu , 29-34; x ix , 1-13, stigm atisa  
com m e elles le m éritaient ces pratiques barbares et le 
roi Josias, pour en em pêcher le retour, rendit Topheth  
im pur. IV R eg., x x i i i , 10.

T O R R E N T  (hébreu : d fiq ,  n a h a l;  Septante : 
pouç; Vulgate : to rren s), cours d ’eau coulant im pétueu
sem ent dans un  lit très in clin é. — Les torrents sont 
nom breux dans un pays accidenté com m e la P alestine. 
Voir P a l e s t i n e , t .  iv ,  col. 1988-1992; 2000-2002; A r n o n , 
t .  I, col. 1020; B e s o r , col. 1641; C a d u m im , t. n ,  col. 28;

C a r i t h , col. 285; C é d r o n , col. 380; C i s o n , col. 781; 
É g y p t e  (T o r r e n t  d ’) , col. 1621; E s c o l , col. 1928; G a a s , 
t. i i i , col. 1 ; G é r a r e , col. 198-199; J a b o c , col. 1056, etc. 
— Les torrents sont ordinairem ent à  sec hors de la sai
son des p lu ies. II R eg .,x v n , 7 ; Jos., i, 20. Par suite du 
ravinem ent, leur lit  est dénudé et form é de pierres. 
Job, x x i i , 24; I R eg., x v ii , 40. Les orages les rem plissen t 
parfois subitem ent, d’où souvent de grands dégâts. Voir 
I n o n d a t io n , t. m , col. 883. Ils roulent les cadavres des 
m orts. Ezech., xxxv, 8. C’est par une bénédiction de Dieu 
que l ’eau y cou le, Joa., n i ,  18, et, en passant, le guerrier  
s’y désaltère. P s. ex (cix), 7. — Les écrivains sacrés 
com parent aux torrents im pétueux la calam ité qui fond  
sur les hom m es, P s . x v m  (x v i i ), 5; le  souffle de 
Jéhovah, dont la colère est un torrent de soufre, Is ., 
xxx , 28, 33; le s  captifs revenant d’exil, P s. cxxvi 
(cxxv), 4; la gloire des nations affluant à  Jérusalem , 
Is ., l x v i , 12; la sagesse qui se répand abondam m ent 
de tous côtés, P rov., x ix , 4; la justice divine déployée 
contre les coupables, Am ., v, 24; les ennem is qui 
doivent assaillir les P h ilistin s. Jer., x l v i i , 2. — Ézéchiel, 
x l v i i , 5 19, suppose un torrent sym bolique dans la 
nouvelle Jérusalem . Job, VI, 15, com pare le s  am is 
perfides au torrent privé d ’eau quand on en cherche. 
Il faut m entionner aussi les torrents de lait et de m iel, 
J o b ,x x ,1 7 ,le sto rren ts  de d élices, Ps. xxxvi (xxxv), 9, les  
torrents de larm es, Lam ., n , 18, les torrents de poix cou
lant dansÉ dom poursuivi par la vengeance. I s .,x x x iv ,9 .

H . L e s è t r e .
T O R T U E ,  reptile de l’ordre des ch élon ien s, pourvus 

d’une carapace d’où sortent seu lem ent la tête, les pattes

513. — T o rtu e  d e  te r re  (Testudo græca) de P a le s tin e .

et la queue. Il y a des tortues de terre, des tortues de 
m er et des tortues d’eau douce. En P alestine , on trouve, 
parm i les tortues de terre, la te s tu d o  m a r g in a ta ,  à 
carapace aplatie par derrière, et surtout la te s tu d o  
g ræ ca  (fig. 513), qui abonde en été sur les coteaux et

514. — T o rtu e  d ’ea u  (E m ys caspica) de P a le s tin e .

dans les p laines et qui, pendant l ’hiver, se réfugie dans 
les trous de rochers. E lle sert de proie à certains 
oiseaux rapaces et de nourriture aux gens du pays, 
ainsi que ses œ ufs, à  peu près gros com m e ceux d ’un 
pigeon . La tortue aquatique, e m y s  casp ica  (fig. 514), se 
trouve dans les cours d ’eau, les m arais et surtout le 
lac H ouléh. On la rencontre parfois par m yriades. Ces 
tortues d’eau douce sont carnivores; e lles  m angent des 
p oisson s, des gren ou illes et de petits oiseaux. E lles 
dégagent une odeur très désagréable, particulièrem ent
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pour les chevaux. E lles passent l’hiver dans la vase ou 
dans les trous du rivage. Leurs œufs oblongs sont 
déposés dans le so l, m ais à l ’abri de l ’eau. La tortue  
aquatique se d istingue de la tortue terrestre par sa 
carapace un ie et par la longueur de sa queue et de son  
cou. On a cru parfois que la tortue était m entionnée  
sous le  nom  de jdfc. Lev., xi, 29. Mais on admet gén é
ralem ent que ce nom désigne une espèce de lézard. 
Voir L é z a r d , t. iv , co l. 225. — Cf. Tristram , T he n a tu 
ra l h is to r y  o f th e  B ib le ,  Londres, 1889, p. 256, 257; 
Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u r d ’h u i,  P aris, 1884, p. 476,. 
485, 511, 518, 547, 549. H. L e s è t r e .

T O S T A T  (Tostado Alfons), com m entateur espagnol, 
né à Madrigal, vers 1400, m ortàA viIa ,le3septem b re 1455. 
Il fit ses études à Salam anqne et y enseigna la p h ilo so 
phie et la théologie pendant 22 ans. En 1431, il se rendit 
au concile  de Bâle. Le pape E ugène IV le  nom m a  
évêque d’Avila, où il m ourut avec une telle  réputation  
de science qu’on inscriv it sur sa tombe : H ic  s tu p o r  
est m u n d i ,  q u i sc ib ile  d is c u li t  o m n e . Ses œuvres, dans 
l ’éd ition  de V enise de 1728, rem plissen t 27 in-folio, 
dont 24 contiennent ses com m entaires sur la Sainte 
Ecriture, où l ’on trouve, m algré des longueurs et des 
inutilités, des observations in téressantes et in gén ieu ses.

T O T A P H O T H  (hébreu : T ô td fô t). Exod., x m , 16; 
D eut., vi, 4 -9 ; x i, 13-21. Voir P h y l a c t è r e s , col. 349.

1 .  T O U R  (héb reu  : m ig d d l ,  se r îà h , b a h a n , d d y ê q , 
ces deux d e rn ie rs  m ots d é s ig n a n td e s  to u rs  d ’assiég ean ts  ; 
S ep tan te  : îtupyoç; V ulgate tu rr is ) ,  c o n s tru c tio n  élevée.

Cette construction , faite en pierres, en briques ou 
en bois, est ordinairem ent à section  ronde ou carrée, 
et s ’élève au-dessus des m aisons, des palais, des rem 
parts, ou en rase cam pagne, pour favoriser la défense  
ou la surveillance. Différentes espèces de tours sont 
m entionnées par les écrivains sacrés.

1° T ou r d e  B a b e l, Gen., x i, 4, voir B a b e l  (T o u r  d e ) , 
t- i, col. 1346.

2° T our de  d é fe n se . — Les an cien n es villes chana- 
néennes avaient des rem parts m unis de tours. « Ces 
tours, généralem ent sur plan rectangulaire, flanquaient 
le rem part souvent sur ses deux faces, d ’ordinaire à 
l ’extérieur seulem ent. Ce sont des constructions m as
sives, peu saillantes sur les courtines — de 0m92 à 
3m66àG azer — ou de véritables bastions avec cham bres 
in térieures, com m e dans l ’encein te de Tell el-Hésy. Les 
portes sont rares, casées au fond d’un angle rentrant, 
°u  couvertes par des avancées m assives. » A Gazer, « les 
énorm es tours m assives sont en  m açonnerie grossière, 
avec un revêtem ent de briques d’épaisseur variable. » 
H. Vincent, C a n a a n , P aris, 1907, p. 42, 43. D ’autres 
fois, les tours étaient iso lées, com m e le m ig d â l  (fig. 515) 
bâti par Séti Ier sur la route de Syrie. Les tours 
d Ascalon, voir t. i, fig. 286, col. 1061, donnent l ’idée 
de ce qu’était autrefois une v ille  fortifiée. Les anciennes  
oités paraissent avoir été flanquées de tours d’après le 
m êm e systèm e (fig. 516). — Les h istorien s sacrés m en 
tionnent la tour de P hanuël, rasée par Gédéon, Jud., 
Vin, 9, 17, la tour de Sichem , à laquelle A bim élech m it 
le feu, Jud., ix , 47-49, la tour située au m ilieu  de la 
ville de T hébès, du haut de laquelle  une fem m e lança  
un m orceau de m eule sur la tête d ’A bim élech, Jud., 
IX, 51-54, la tour de Jezraël, d ’où la sen tin e lle  annonça  
a Joram l’arrivée de Jéhu, IV R eg., ix , 17, la tour de 
a m aison du roi, à Sam arie, dans laquelle Phacéia fut 

assassiné. IV R eg., xv , 25. Le roi Asa bâtit des v illes  
m unies de tours. II P ar., x iv , 6. D ’autres tours furent 
•devées par Ozias dans le  désert, II P ar., xxv ., 10, et 
Par Joatham dans le s  bois. II P ar., xxv ii, 4. — Jéru
salem  était llanquée de tours. Azias en bâtit et les m unit 
ue m achines de guerre. II Par., xxvi, 9, 15. Jérém ie,

xxx i, 3 8 , parle de la tour de H ananéel. Cf. Zach., x iv , 
1 0 . Après le retour de la captivité, on trouve m ention
nées les tours de Méa, de H ananéel, des Fourneaux, la 
haute tour et la tour en sa illie . II Esd ., m , 1 ,  11, 2 6 , 
2 7 ;  x i i , 3 7 , 3 8 . Voir J é r u s a l e m ,  t. m , col. 136 6 , et la 
tour de David, fig. 2 5 9 , col. 1 3 7 4 . — A l’époque maeha- 
béenne, les Syriens entourèrent la cité de David d’une 
m uraille pourvue de puissantes tours et en firent leur  
citadelle . I Mach., i, 3 5 . R edevenus m aîtres de la ville , 
les Ju ifs bâtirent autour de Sion de hautes m urailles 
et de fortes tours, afin de protéger les saints lieux  
contre les gen tils . I Mach., iv , 6 0 . Judas brûla les tours 
de Béan, avec tous ceux qui étaient dedans, I Mach., v, 
5 ;  il brûla de m êm e les tours de l’enceinte d’IIébron. 
I M ach., v, 6 5 . N eu f m ille  Idum éens s ’apprêtaient à 
souten ir un siège dans deux tours très fortes; en  
l ’absence de Judas, les assiégeants ju ifs se la issèrent 
gagner à  prix d’argent et eussent perm is aux ennem is  
de s’échapper si Judas ne fût venu s’em parer des
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515. — M igdâl co n s tru it s u r  la  ro u te  de S yrie  p a r  Séti I " .
D ’a p rè s  L e p s iu s , Denkmaler, T h . m ,  1265.

tours. II Mach., x , 18-22. Judas m it encore le feu aux  
tours de Gazara et s ’empara de la v ille occupée par 
Tim othée. II Mach., x, 36. S im on rebâtit les forteresses 
de Judée et les garnit de hautes tours. I M ach., x m , 33. 
Il fit une brèche à une des tours de Gaza, ce qui lu i per
m it de s ’em parer de la ville . I M ach., x m , 43. — Ézéchiel, 
x x v i, 4; x x v i i , 11, parle des tours de Tyr, qui sont défen
dues par de vaillants hom m es, m ais qui n ’en seront pas 
m oins abattues par les assiégeants. L’auteur de Judith, 
l, 2 , m entionne une tour de cent coudées à Ecbatane. 
Au tem ps de N otre-S e ig n eu r , la tour de S iloé s ’écroula  
à Jérusalem  et écrasa d ix-huit hom m es. L uc., x m , 4.

3» T ou rs d e  siège. — Pour saper p lus efficacem ent 
les m urailles des v illes qu’ils assiégeaient, le s  Assyriens 
m ontaient des tours en charpente qu’ils recouvraient 
de cuir ou de grossières étoffes de laine. L’appareil 
était agencé sur des roues, qui perm ettaient de l ’appro
cher du m ur à attaquer. A l ’étage in férieu r m anœuvrait 
un bélier. Voir t. i , fig. 479, col. 1566. Au som m et de 
la tourelle, des arch ers faisaient face aux défenseurs  
de la place et s ’efforçaient de les écarter du rem part 
(voir fig. 373, col. 1715). Ces m achines, que les Rom ains 
perfectionnèrent beaucoup dans la su ite et dont ils  se  
servirent pour assiéger Jérusalem , cf. Josèphe, B e ll,  
ju d . ,  V, v i, 4, produisirent grande im pression  sur les  
Israélites. Isaïe, x x i i i , 13, parle de ce lles  q u e les Assyriens 
em ployèrent au siège de Tyr. É zéchiel, iv, 2; x v ii , 17;
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xx i, 27; x x v i, 8, fait p lusieurs fois a llusion  aux tours 
d’attaques d ressées contre Jérusalem . Les Chaldéens 
ne m anquèrent pas de s’en servir pour prendre la ville.

x x v i i , 25. On élevait dans les cham ps des tours de 
gardiens chargés de su rveiller les récoltes. IV Reg., 
x v i i , 9; x v m , 8; E ccli., xxxv ii, 14 (18). Des tours sem -

516. — V ille fortifiée p r ise  p a r  le s  A ssy rie n s . B ritish  M uséum . 
D ’ap rè s  M aspéro , Histoire ancienne des peuples de l’Orient, t. ii , p . 634.

IV R eg., xxv , 1 ;  Jer., l i i , 4 . — A insi sapées, l e s  tours 
des v illes s ’écroulaient et livraient passage à l ’ennem i. 
C’est ce qui fait dire à Isaïe, II, 15; xxx, 25, q u ’il y a,

blables existaient dans les environs d’Azot. I Mach., 
xvi, 10. Il y avait des tours du troupeau, pour y m ettre à 
l ’abri les bergers et, au besoin , les bêtes elles-m êm es.

517. — T our de g a rd e  d an s  u n e  v igne . D’a p rè s  Ju llien , L’É gypte, p . 262.

contre les tours superbes, un jour de Jéhovah, un jour 
de carnage et de la chute des tours.

4° T ou rs de  g a rd e . — Du tem ps de David, Jonathan 
était préposé à la garde des trésors royaux recu eillis  
dans la cam pagne et enferm és dans des tours. I Par.,

M ich., iv, 8. Enfin, des tours sem blables étaient élevées 
dans les v ignes im portantes, pour servir de refuge à 
ceux qui défendaient le raisin  contre les m araudeurs et 
surtout contre les anim aux sauvages. Is ., v , 2; Matth., 
x x i, 33; Marc., x n , 1. Voir M ig d a l - É d e r , t. i v , col. 1084.
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« Dans la P alestine , le  propriétaire construit sur sa 
vigne une tour de pierres sèches en  forme de tronc de 
cône, term inée par une terrasse (fig. 517), sur laquelle  
logent, jour et nu it, les serviteurs ou la fam ille du 
vigneron durant tout Je tem ps des fruits ou des raisins. 
De là ils dom inent les figuiers, les oliviers, et surveillent 
la v igne, abrités so u s des branchages contre le so le il 
et contre le vent. U ne éch elle  en bas, des pierres 
saillantes en haut, leur servent d’escalier à l ’extérieur; 
l ’in térieur de la tour est leur m agasin. Dans les terrains 
accidentés, la tour est rem placée par un sim ple abri, 
élevé sur le point cu lm inant et sem blable aux cahutes 
que les cu ltivateurs se conslru isent pour garder leurs 
cham ps de m elons ou de concom bres. Après la saison, 
on laisse tom ber ces m isérables abris. » Ju llien , 
L ’É g y p te ,  L ille, 1891, p. 263.

5» A u tr e s  to u rs . — Il y avait à Bérée une tour rem plie  
de cendres à l ’in térieur. On y jetait des condam nés 
qui y périssaient par asphyxie. II Mach., x m , 5. — Les 
Syriens em ployaient à la guerre des éléphants qui

518. — T our p o rté e  p a r  d e s  é lép h an ts .
D 'ap rès  u n e  p ie r re  g rav ée  (g ro ssissem en t au  double).

R ich , Dictionnaire des antiquités, 1873, p. C84.

portaient sur leur dos des tours de bois capables de 
contenir trente-deux com battants, sans com pter le  
cornac. I Mach., v i, 37. Une terre cuite du m usée du 
Louvre, reproduite t. i, fig. 272, col. 999, représente  
un éléphant portant une tour de d im ensions très réduites. 
D’autres figures (fig. 5 1 8 ) m ontrent des tours m ieux pro
portionnées. — Celui qui voulait construire une tour 
com m ençait par se rendre com pte de ses ressources  
pour ne pas se donner le ridicule de la isser  son  oeuvre 
inachevée. Luc., x iv , 28.

6° C o m p a ra iso n s . — Dieu est une tour puissante  
contre l ’en n em i, P s. l x i  ( l x ) ,  4; le nom  de Jéhovah est 
une tour forte. P rov., x v m , 10 . Le Cantique compare 
le cou de l ’Épouse à la tour de David, Cant., iv ,4 , et à 
une tour d’ivoire, Cant., v u , 4, son nez à la tour du 
Liban, Cant., vu , 5 , et ses se ins à des tours. Cant., v in ,
1 0 . La tour du Liban s’élevait dans le Liban, du côté de 
Damas. Ces différentes com paraisons font ressortir la 
rectitude, l ’harm onie, la régularité etla  grâce desform es  
de l ’Épouse. H. L e s è t r e .

2 .  T O U R  (Vulgate : to rn u s ) ,in s tr u m en t dont se sert 
le tourneur pour donner à  certains objets une forme 
circulaire parfaitem ent régulière. — Le texte hébreu ne 
connaît d’autre tour que la roue du potier. Voir R o u e ,  

col. 1 2 1 3 ; P o t i e r , fig. 1 5 3 , col. 1 78 . Le tour q u iser t  à 
travailler le bois ou d’autres substances n ’était pas en 
usage chez les Hébreux. Il n ’en est question que dans 
la Vulgate. Les m ains de l ’Épouse sont com m e des

cylindres, g e lîlè , d’or; d ’après la Vulgate, e lles  sont 
faites au tour, to rn a tile s . Cant., v, 14. Une coupe 
arrondie devient égalem ent to rn a ti l is ,  faite au tour. 
Cant., v i i ,  2. La Vulgate suppose des ouvrages faits au 
tour, to rn a tu r a , lorno , là où il n ’est question que de 
sculptures. II IR e g ., v i, 18, 29. Elle fait aussi tourner  
au compas des idoles façonnées avec le ciseau. Is., 

x l i v ,  13. — G esenius, T h é sa u ru s , p. 1243, et F. Buhl, 
H a n d w c r te rb ., 1899, p. 479, entendent le mot m iq S â h  
d’un travail fait au tour. A insi auraient été fabriqués 
les chérubins de l ’Arche, Exod., xxv, 18; x x x v i i , 7, les 
candélabres d’or, Exod., xxv, 31, 36; x x x v i i , 17, 22; 
N um ., v i i i ,  4, les trom pettes d’argent, N u m ., x, 2. Il 
est p lu s probable qu’il s ’agit d’ouvrages en or battu ou 
en  argent battu, dont les form es arrondies ont été 
obtenues sans l ’aide d’un tour proprem ent dit. Jérém ie, 
x, 5, com pare les idoles à « une colonne faite au tour », 
to m é r  m iq S â h . L’em ploi du tour est plus plausible  
pour une colonne que pour une statue. Au lieu  de 
to m é r ,  la Vulgate a lu  td m â r ,  palm ier, « elles sont 
fabriquées en form e de palm ier. » H. L e s è t r e .

T O U R B I L L O N .  Voir O u r a g a n ,  t. rv, col. 1930.

T O U R M E N T  (grec : 6ào-avo; ; Vulgate : to rm e n tu m ) ,  
dure souffrance in lligée à quelqu’un. Voir S u p p l i c e ,  

col. 1883. — Les m échants indigent des tourm ents aux 
ju stes, dont pourtant l’âm e n ’est pas atteintp. Sap ., i i ,  

19; m , 1. Les Égyptiens, pendant les dix plaies, ont 
subi d ivers tourm ents, Sap ., x i, 10; x i i ,  23; x v i, 1 ;  
x ix , 4, d ’autant p lus pénib les qu’ils en  ignoraient la 
cause. Sap., x v i i ,  2. D ieu se sert des créatures pour 
tourm enter les m échants. Sap., xvi, 24; cf. E ccli., 
xxx ix , 32, 33. — A ntiochus Épiphane infligea d’atroces 
tourm ents aux Juifs fidèles à leu r lo i. II M ach., vi, 18- 
v i i ,  4 1 . L ui-m êm e m ourut dans les tourm ents, II Mach., 
ix , 5, a insi que le grand-prêtre prévaricateur Alcime.
I Mach., ix , 56. — L’enfer est un  lieu  de tourm ents. 
Luc., xvi, 23, 28; Apoc., x iv , 11. Les tourm ents y sont 
proportionnés aux crim es, Sap., vi, 7; Apoc,, xvm , 7, 
et causent l’effroi de ceux qui en sont tém oins. Apoc., 
xvm , 10, 15. H. L e s è t r e .

T O U R T E R E L L E  (hébreu : tô r ;  Septante : TpuyMv; 
Vulgate : tu r tu r ) , o iseau du genre colom be, m ais d ’un 
aspect p lus délicat que le p igeon. Le plum age gris clair  
est ordinairem ent orné d’un co llier  p lus foncé. La tour
terelle  fait entendre un roucoulem ent triste et p laintif. 
Elle ém igre pour passer l ’hiver dans le s  pays chauds.
II est très facile de l ’apprivoiser. Le m âle et la fem elle  
vont habituellem ent ensem ble, ce qui fait de la tourte
relle  le  sym bole de l ’affection et de la fidélité. — On 
trouve en  P alestine trois espèces de tourterelles. La 
tourterelle à collier  ou tourterelle r ieuse, tu r tu r  r iso -  
r iu s  (fig. 519), abonde le long des cours d ’eau qui avoi- 
sinent la m er Morte, là où il y a des arbres. L été, elle  
rem onte la vallée du Jourdain et fréquente m êm e les  
parties boisées du Thabor et de Galaad. L Inde est son  
habitacle ordinaire, e t la  P alestine paraît être, à l’ouest, 
la lim ite extrêm e de sa résidence. L’oiseau a environ  
35 centim ètres de long. La tourterelle des palm iers 
tu r tu r  se n eg a len sis , ou tourterelle d’Égypte (fig. 520), 
se rencontre surtout dans la plaine de Jéricho, autour 
de la m er Morte, dans les jardins des environs de Jéru
salem  et sur l ’esplanade du Tem ple. Dans la plaine de 
G énésareth, sur les bords du lac, « le s  tourterelles se 
trouvent en nom bre réellem ent prodigieux. A chaque 
pas, e lles se lèvent par bandes et quelquefois se touchent 
toutes sur les arbres où elles vont se percher. » Lortet, 
L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i, P aris, 4884, p. 526. Les p a l
m iers sont sa résidence de prédilection  ; à Jéricho, où  
ils  n ’existent p lus, cette tourterelle n iche dans les 
jujubiers et les buissons ép ineux. On la trouve abon
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dam m ent dans le  nord de l ’Afrique, en Arabie, e t dans 
la pén in su le Sinaïtique, où e lle  servait de facile m atière 
aux sacrifices. E lle se fam iliarise très facilem ent avec 
l ’hom m e, dont elle ne se défie pas. On la d istingue à sa 
couleur châtain, à sa longue queue, à sa petite taille  
et à son absence de collier , rem placé par des plum es

noires à reflet m étallique. La tourterelle  des palm iers  
n ’a guère que 27 centim ètres de long. La tourterelle la 
plus abondante en P alestine  est le tu r tu r  a u r iiu s ,  ou 
tourterelle  com m une ou des bois (fig. 521), longue de 
80 centim ètres, de cou leur cendrée, avec gorge et poi
trine rougeâtres, ventre blanc et petites p lum es noires et

520. — T o u rte re lle  des  p a lm ie rs  (T u rtu r ægyptiacus).

blanches sur les côtés du cou. C’est à elle surtout que 
font a llu sion  divers passages de la Sainte Écriture. 
Jérém ie, vm , 7, jo in t la tourterelle à la cigogne, à 
l ’h irondelle et à la grue, pour la connaissance des 
tem ps où il leur faut ém igrer. L’oiseau, en effet, quitte 
le s  pays .chauds pour se rendre, pendant l ’été, dans 
le s  pays tem pérés. Au printem ps, sa voix recom m ence  
à se faire entendre dans les cam pagnes de P alestine . 
Cant., ii, 11, 12. La tourterelle , par sa sim p licité  et sa 
fa ib lesse , représente le peuple de Dieu, au sujet duquel 
il est dit : « N e livre pas aux bêtes la vie de ta tourte
re lle . » P s. l x x i v  ( l x x i i i ) ,  19. Les tourterelles apparaissent

déjà dans le  sacrifice offert par Abraham sur l ’ordre de 
Dieu. Gen., xv, 9. E lles figurent dans les holocaustes, 
Lev., i, 14, dans le s  sacrifices pour expier l ’im pureté  
de l ’hom m e ou de la fem m e, Lev., xv, 14, 29, et dans 
le sacrifice du Nazaréen. N um ., v i, 10. E lles sont appe
lées, conjointem ent avec les colom bes, à rem placer 
l ’agneau ou le chevreau dans les sacrifices offerts par 
les pauvres, après la délivrance d’une m ère, Lev., x, 6, 
8 ; Luc., n , 24, dans les sacrifices pour le  péché, L e v .,v , 
7, ou après la guérison  de la lèpre. Lev., x iv , 22, 30. — 
Cf.Tristram , T he n a lu r a lh i s lo r y o f  th e  B ib le ,Londres, 
1889, p. 217-220; Lortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i ,  Paris, 
1884, p .  5 2 6 , 5 4 0 . H . L e s è t r e .

T R A C H O N I T I D E  (grec : -p Tpa/MvtTtç xcipa), pays 
situé à l ’est du Jourdain, m entionné une seule fois dans 
la B ible, Luc., m , 1, com m e faisant partie de la tétrar- 
ch ie  de P hilippe. Cependant, un certain  nom bre d’au
teurs l ’identifient avec l ’Argob de l ’Ancien Testament, 
Deut., i i i ,  13. L’opinion est contredite par d’autres. En

521. — T o u rte re lle  com m une ( T tirtu r auritus).

tout cas, le territoire d'Argob ne doit pas être restreint 
à la seu le T rachonitide, dont nous avons à rechercher  
la situation et à  esqu isser l ’h istoire. Voir A r g o b  2, t. i, 
col. 950.

1° S itu a t io n .  — Strabon, xv i, 2, 20, p . 756, m entionne  
les Tpâx«>ve{ com m e deux co llin es des environs de 
Dam as: {m cpxetvxat 0 ’auTrjç Séo Aeyopt-evot XôipoiTpà-/(ovsç. 
Comme le  mot grec rpa/w v veut dire « lieu  rude, ra- 

] boteux », on reconnaît ic i les deux régions volcaniques, 
p ierreuses, très d ifficiles d’accès, qui s ’appellent le 
S a fa h ,  à l ’est, et le L e d ja h ,  au sud de Damas. Mais le  

I Safah étant trop é lo ign é, la province de Trachonitide  
fut lim itée au Ledjah et à ses environs, a insi que nous 
allons le voir. Josèphe et les auteurs anciens nous per
m ettent de déterm iner approxim ativem ent les lim ites  
de la contrée, que l ’h istorien  ju if  appelle ô Tpa^wv, 
A n t .  j u d . ,X Y l ,  ix , 1, et -q Tpaxwvcuç, A n t. ju d .,  XVII, 
ii, 1. E lle touchait, vers l ’ouest, aux districts d’Ulatha 
et de Panéas, qui se trouvaient au pied m éridional de 
l ’H erm on. A n t .  ju d . ,  XV, x , 3. Elle était voisine de la 
Batanée. A n t .  j u d . ,  X V II, II, 1, 2. Voir B a s a n , t. i, 
col. 1486. Suivant Ptolém ée, v, 15, e lle s ’étendait ju s
qu’au m ont Alsadam us, aujourd’hui le  d jéb e l ed -D rû z . 
Eusèbe et saint Jérôm e, qui la confondent à tort avec 
l ’Iturée, la p lacent au-dessus de B osra, en allant à 
Damas. Cf. O n o m a stic a  sacra , G œttingue, 1870, p. 109, 
135, 155, 268, 269, 298. Le Talm ud dit de m êm e : frmsTO 
m xisb  o n n m , « la Trachonide qui se trouve près de
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Bosra ». Cf. A. N eubauer, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  
Paris, 1868, p. 19; H. H ildesheim er, B e itr â g e  zu r  
G éographie  P a là s tîn a s ,  B erlin , 1886, p. 55-57. Enfin 
une inscription  de M u sm iy é h ,  l ’ancienne P h æ n a ,  
dans le nord du Ledjah, appelle cette v ille p?)Tpoxwp.ta 
voü Tpâ/ü>vo{. Cf. C orpus in sc r ip t io n u m  g ræ c a ru m ,  
n. 4551; E. Schürer, G esch ich te  des jü d is c h e n  V olkes, 
Leipzig, 1901, t. i, p. 426. Ces indications nous con
duisent au grand plateau volcanique qui s ’étend au 
nord-ouest des m ontagnes du Hauran, et qu’on appelle  
le  L e d ja h . Voir la carte de la tribu de M anassé, t. IV, 
col. 647-648.

2» D escrip tio n . — Le Ledjah est un des pays les  
plus sin gu liers que l ’on puisse rencontrer. C’est une 
im m ense coulée de lave sortie des cratères de la m on
tagne voisine, m ais brisée de m ille  façons, boursouflée 
com m e la surface de l ’eau de savon, sur laquelle on  
s ’am use à form er des bu lles. La com paraison est d’un 
voyageur qui a étudié cette contrée. Cf. G. Rey, V oyage  
da n s le H a o u ra n ,  P aris, s. d ., p. 117. Le terrain est 
assez pierreux, avec un dédale de chem ins d ifficiles et 
une foule de cavités qui ont de tout tem ps servi de 
« refuge » aux hom m es, d’où le  nom actuel de L e d ja h . 
11 a cependant par-ci par-là un peu de terre cultivable. 
Pour plus de détails, voir A r g o b , La description qu’en  
donne Josèphe est d ’une exactitude frappante. Parlant 
du ram assis de pillards qui avaient cho isi ce pays 
com m e un repaire inexpugnable, d’où ils sortaient 
pour ravager les environs et surtout la cam pagne de 
Dam as, il représente les obstacles q u ’il y avait pour 
les m ettre à la raison. N ’ayant n i v illes ni cham ps, ils  
se retiraient dans des cavernes, où ils  vivaient en 
com m un avec leurs troupeaux. Pour résister plus long
tem ps à une attaque, ils  avaient so in  de se faire 
d’avance des provisions d’eau et de from ent. L’entrée  
de leurs dem eures souterraines était très étroite , m ais 
l ’intérieur très vaste. Les sentiers qui y conduisaient, 
tortueux et m alaisés, étaient im praticables sans guide. 
Il fallait un hom m e com m e Hérode pour réduire des 
gens qui, ne pouvant p lus dépouiller leurs voisins, se 
pilla ient les uns les autres. A n t.  j u d . ,  XV, x , 1.

3° H isto ire . —  L’h isto ire de la Trachonitide ne com 
m ence guère qu’avec l ’apparition du nom  grec. Le 
pays était occupé par les N abuthéens, au m om ent où 
Pom pée arriva à Damas avec ses lég ion s, 65 avant J.-C. 
Les R om ains, venant au secours des cités grecques, 
anéantirent dans le Hauran tout pouvoir ju if  ou arabe, 
m ais ne sem blent pas s ’ètre installés dans la contrée 
elle-m êm e. En 25 avant J.-C., nous voyons le Trachon  
aux m ains d’un certain Zénodore, qui, pour augm enter  
ses revenus, y pratiquait le brigandage, lançant sur les  
régions environnantes les pillards dont parle Josèphe. 
A n t. ju d . ,  XV, x, 1, 2. Les peuplades ainsi m olestées 
se p laignirent à Varron, gouverneur de Syrie, qui châ
tia les m alfaiteurs. B e ll, ju d . ,  I, x x , 4. Mais bientôt il 
reçut ordre de dépouiller Zénodore de sa province pour 
la donner à Hérode le Grand, qui ram ena la paix et la 
sécurité dans la région. A n t.  j u d . ,  XV, x, I ; B e ll, j u d . ,  
I, xx , 4. Ce n ’était que pour un tem ps, car, pendant 
un voyage qu’il fit à Rom e, les Arabes Trachonites, 
répandant le  bruit de sa m ort, recom m encèrent leurs 
déprédations. Les généraux de son  arm ée parvinrent 
à réprim er les révoltés; m ais, parmi les principaux  
chefs de ces bandits, p lusieurs, effrayés du sort de ceux  
qui avaient été faits prisonn iers, a llèrent se réfugier  
dans le pays des Arabes, d’où ils se m irent à faire des 
incursions de tous côtés. A son retour de Rome, Hérode 
en vah itla  Trachonitide, où il exerça de terribles repré
sa illes; m ais le s  brigands, rendus p lus furieux, ne 
cessèrent de ravager ses États. Ce fut alors une véri
table guerre. Le prince finit par aller les forcer dans 
leur repaire et les réduisit à l ’im puissance. A n t .  jucl., 
XVI, ix , I ,  2. P ar son testam ent, il donna à son fils

Philippe la Trachonitide avec la G aulonitide, la Batanée 
et le territoire de Panéas. A n t .  j u d . ,  XVII, vm  1 • 
x i ,  4 ;  XVIII, iv , 6 . Voir H é r o d e  P h i l i p p e  II, t .  i i i ’ 
col. 6 49 . Après la m ort de P hilippe, en 34 après J.-C  ’ 
la Trachonitide, avec le reste de la tétrarchie, fut com 
prise dans la province de Syrie ju sq u ’en 37,’ où Cali
gula donna tout le  territoire à Hérode Agrippa I«r. A n t.  
ju d . ,  XVIII, v i, 10. C’est surtout d ep u is le règne de ce 
prince que, suivant les in scr ip tion s, l ’architecture se 
développa dans la contrée. En 53, la tétrarchie de P h i
lippe passa aux m ains d’Hérode Agrippa II, A n t .  ju d .  
XX, vii, 1, dont les in scrip tions sont nom breuses à 
travers la T rachonitide. Après lu i, ce pays retomba 
sous le pouvoir direct de Rom e, et fit plus tard partie 
de la province d’Arabie.

4° B ib lio g ra p h ie . — En m atière géographique, ar
chéologique et épigraphique, les études sur la Tracho
n itide sont ordinairem ent un ies à ce lles  qui ont été  
faites sur le  Hauran. N ous donnons les principales : 
J. G. W etzstein , B e ise b e r ic h t ü b er H a u ra n  u n d  d ie  
T ra c h o n e n ,B erlin , in-8°, 1860; M. de V ogüé, S y r ie  cen 
tra le ;  a rc h ite c tu re  c iv ile  e t re lig ieu se  d u  Ier a u  v n e siècle ,
2 in-4", P aris, 1866; W . W addington, In s c r ip tio n s  
grecques e t  la tin es  de  la S y r ie ,  in-4", Paris, 1870;
G. Rey, V oyage d a n s  le H a o u ra n , in-8», P aris, s. d., 
avec atlas; H. Guthe, D r . A . S tü b e l’s R e ise  n a ch  d e r  
D ire t e t-T u lu l  u n d  H a u r a n  1 8 8 2 , dans la Z e its c h r i f t  
des D eu tsch en  P a lâ s t in a -V e r e in s , t. xn , 1889, p. 225- 
302, avec carte; G. R indfleisch, D ie L a n d s c h a f t  H a u ra n  
in  rô m is c h e r  Z e it  u n d i n  d e r  G eg en w a rt, dans la m êm e 
revue, t. x x i, 1898, p. 1-46, avec carte; G. A. Sm ith, 
T h e  h is to r ic a l g eo g ra p h y  o f  the  H o ly  L a n d ,  Londres, 
1894, p. 611-638; P.-M. Séjourné, A  tra v e rs  le H a u ra n ,  
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1898, p. 275-287, 596-611.

A. L e g e n d r e .
T R A D IT IO N  (grec : napdSoo-iç; Vulgate ; t ra d it io ), 

tran sm ission  d’une doctrine de génération en généra
tion, ou la doctrine e lle -m êm e reçue par cette voie.

1° T r a d it io n  ju iv e .  — En dehors de la lo i consignée  
dans le s  Livres S a in ts , les Juifs se transm ettaient ora
lem ent des explications de toutes sortes au sujet de 
cette lo i. L’ensem ble de ces exp lications constituait 
déjà, au tem ps de Jésus-C lirist, une lo i orale en co n 
currence avec la loi écrite. La loi écrite  était d’inspira- 
tioü divine, et la loi orale d 'insp iration  hum aine, ce 
qui n ’em pêchait pas cette dernière d’être souvent pré
férée à la prem ière. La loi orale ou traditionnelle fut 
m ise par écrit, mais seulem ent après Jésus-C hrist,dans 
la Mischna. Voir M i s c i in a , t. iv ,  col. 1 0 7 7 . Les pharisiens et 
les scribes prêtaient à la tradition une im portance pré
pondérante, auxdépens de la loi écrite, reléguée par eux 
au second plan. Voir P h a r i s i e n s , col. 2 0 9 ;  S c r i b e s , 
col. 1536. N otre-Seigneur ne tenait point com pte de cer
taines de ces traditions, qui étaient pour le m oins sans 
autorité, et qui parfois se m ettaient en contradiction  
avec la loi d ivine. Un jour, les pharisiens lu i repro
chèrent de les la isser transgresser par ses d iscip les. 
C eux-ci, en effet, se d ispensaient de les observer, com m e 
faisaient d’ailleurs la plupart de ceux qui ne profes
saient pas le pharisaïsm e. Dans l ’occasion qui donna 
lieu  à l ’observation des ph arisien s, ils  avaient n ég ligé  
de se laver les m ains avant de m anger. Saint Marc, vu ,
3 4, cite d’autres prescriptions analogues, auxquelles  
les d iscip les contrevenaient, la purification au retour  
de la place publique, ce lle  des coupes, des vases, des 
lits , etc. De m êm e nature étaient les contraventions à 
la loi traditionnelle du repos sabbatique, si souvent 
reprochées au Sauveur. Voir S a b b a t , col. 1291. N otre-  
Seigneur ne répondit pas d irectem ent à l’observation  
des pharisiens; il n ’avait n i à condam ner les purifica
tions, qu i n ’étaient pas m auvaises en elles-m êm es, n i 
à d iscu lper ses d iscip les, qui n ’avaient transgressé  
aucun précepte. Mais, prenant l’offensive, il appliqua
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aux pharisiens, d’une m anière générale, la rem arque 
d’isa ïe , xx ix , 13, au sujet d’un peuple qui a l ’hom m age  
sur les lèvres, m ais dont le cœ ur est loin de Dieu. Il 
leur reprocha leurs vaines observances, qui n ’avaient 
d’appui que sur des doctrines et des prescriptions 
hum aines. P u is, allant plus avant, il les accusa de 
substituer ces traditions aux com m andem ents de Dieu. 
Il leur en  cita un exem ple frappant et qui indignait 
justem ent le peuple. La lo i ordonnait d’honorer et, 
par conséquent, d’assister ses père et m ère; les phari
sien s prétendaient que le  don fait au Tem ple équiva
lait à l ’assistance prêtée aux parents et en  dispensait. 
N otre-Seigneur conclut en disant : « Vous annulez la 
parole de Dieu par la tradition que vous vous trans
m ettez, et vous faites beaucoup d’autres choses sem 
blables. » Et il se m it à instru ire le peuple sur la n éces
sité de la pureté in térieure et l ’in u tilité  des purifica
tions d’orig ine pharisaïque. M atth., xv , 1-20; Marc., 
v i i , 1-23. La plupart des d iscu ssion s qu’il eut avec les  
pharisiens et les scribes furent occasionnées par le 
peu de cas qu’il faisait de leurs traditions. — Saint 
Étienne fut accusé d’avoir prétendu que Jésus de Naza
reth devait détruire le Tem ple et changer les  traditions, 
d’après le  grec : les coutum es transm ises par Moïse. 
Act., v i, 14. Les traditions peuvent com prendre ic i et les 
véritables in stitu tions m osaïq u es,et le srèg le sp o sées  par 
les docteurs, en vertu de l ’autorité qu’ils  prétendaient 
tenir de Moïse. Matth., x x m , 2. Saint Paul, avant sa 
conversion, fut un fervent adepte des traditions phari- 
sienn es. Gai., i, 14. Il prém unit les C olossiens contre 
les traditions hum aines opposées à la doctrine de Jésus- 
Christ, de quelque origine qu’elles so ient. Col., n , 8. 
Saint P ierre rappelle aux chrétiens venus du judaïsm e  
que la rédem ption les a soustraits au régim e de la tra
dition de leurs pères. I P et., i , 18.

2° T ra d itio n  c h r é tie n n e . — Elle n ’est pas, com m e la 
tradition juive, le résultat des op in ions des docteurs 
antérieurs, m ais la transm ission de l ’enseignem ent 
m êm e de Jésus-C hrist, passant par la bouche des pas
teurs de l ’É glise, autorisés et recevant grâce pour le 
conserver intégralem ent. Le Sauveur a confié sa doc
trine aux Apôtres, en  leur prescrivant de l ’en seigner à 
toutes les nations, par conséquent de la transm ettre  
oralem ent. Matth., x x v m , 19, 20. Cette doctrine com 
prenait tout ce que Jésus-C hrist avait m ission  de faire 
connaître aux hom m es : « Tout ce que j ’ai entendu de 
m on P ère, je vous l’ai fait connaître. » Joa., xv, 15. 
Saint Paul appelle cet ensem ble doctrinal un « dépôt », 
qui doit être transm is intact par ceux auquel il est 
confié. I T im ., V I ,  20; II T im ., i, 14. C’est l ’Évangile 
qu’il prêchait parmi les Gentils, le m êm e que P ierre et 
les autres apôtres prêchaient parm i les Juifs. Gai., ii, 2,
7-9. Lui-m êm e faisait profession expresse de l ’avoir 
reçu. Il tenait du Seigneur ce qu’il enseignait sur 
l ’eucharistie. I Cor., xi, 23. Il avait égalem ent appris ce  
qui concernait la rédem ption. I Cor., xv, 3. Il adresse  
à son discip le cette recom m andation : « Les en se igne
m ents que tu as reçus de m oi, en présence de nom breux  
tém oins, confie-les à des hom m es sûrs qui soient 
capables d’en instruire les autres. » II T im ., i i , 2. 
C’est tout le  m écanism e de la tradition, reçue par 
l ’Apôtre, enseignée à de nom breux auditeurs, parm i les
quels un pasteur, Tim othée, est spécialem ent chargé 
de la conserver intacte, pour la transm ettre à des pas
teurs qui auront le  m êm e soin  et les m êm es devoirs 
que lu i, et qui la transm ettront à leur tour. De leur  
côté, les fidèles ont l’obligation de s ’en ten ir à cet en 
se ignem en t traditionnel : « Gardez les traditions que 
vous avez apprises, soit oralem ent, soit par notre lettre. » 
II T hess., n , 14. Ils doivent retenir la doctrine telle  
qu’elle  leur a été annoncée, autrem ent leur foi est 
vaine. I Cor., xv , 2. C’est ce que font les vrais fidèles. 
L ’Apôtre les en félic ite  : « Je vous loue de ce q u e...

vous retenez m es in stru ctions te lles que je  vous les ai 
données. » I Cor., xi, 2. « Grâces soient rendues à Dieu 
de ce q u e... vous avez obéi de cœur à la règle de d o c
trine qui vous a été enseignée. » Rom ., v i, 17. Saint 
Jude, 3, exhorte les chrétiens à « com battre pour la 
foi qui a été transm ise aux saints une fois pour toutes. » 
Il y a donc là un systèm e d’enseignem ent très form el
lem ent arrêté, dont l ’usage a com m encé dès la P ente
côte, antérieurem ent à celu i des É critures du Nouveau  
Testam ent, et qui n ’a fait que continuer le  procédé  
p urem ent oral dont s ’était servi Jésus-C hrist pour la 
prédication de son Évangile. La tradition est a in si le  
canal le p lus ordinaire par lequel tout l ’enseignem ent 
de la foi arrive aux hom m es. Les Écritures du Nouveau  
Testament sont d’un em ploi postérieur, e lles ne con
tien nent pas tout le  dépôt de la foi et leur usage n'est 
pas essen tiel, puisque, pendant bien des an n ées, il y 
a eu des d iscip les de Jésus-C hrist, sans qu’aucune  
partie de son enseignem ent eût encore été m ise par 
écrit. — Cf. P . Baliffol, L ’É g lise  n a issa n te  e t le ca th o 
lic ism e ,  Paris, 1909, p. 146-156, 195-260, 317-337.

H . L e s è t r e .
T R A D U C T I O N S  D E  L A  S A I N T E  É C R I T U R E .

V o ir  S e p t a n t e , V u l g a t e , c o p t e s , é t h i o p i e n n e , g r e c q u e s ,
LATINES, SYRIAQUES, FRANÇAISES,ALLEMANDES, ANGLAISES, 
ESPAGNOLES, SLAVES (VERSIONS), etc.

T R A G É L A P H E  (hébreu : ’A q q ô ;  Septante : vpayi-  
Xccpo;; Vulgate : tra g e la p liu s ), un des anim aux purs 
que la Loi perm ettait aux Juifs de m anger. D eut., x iv ,
5. Sur l ’identification de l ’anim al désigné par ce nom , 
voir C h e v r e u il , t. i i , col. 697.

T R A I T  (hébreu : massa', nêiêq, èukkâh, ziqôf ; 
Septante: péloç, vô5e'j;j.«, ouXa; Vulgate : telum,arma), 
arm e de jet, analogue à la flèche et au javelot. Voir 
F l è c h e ,  t. ii, co l.. 2285; J a v e l o t ,  t. m , col. 1148. Le 
trait était ordinairem ent une pièce de bois ayant la 
form e d’un bâton, bardée de fer ou m unie d’une pointe 
de fer, com m e le  nêSéq barzél, <riSr,poç, arma fe r re a ,  
Job, x x , 24, et capable d’être enflam m ée com m e les 
ziqôt, tf'/.ol, flamma, Is ., L, U ;  psXï) it£7tupwp.év5(, tela 
ignea. Eph., vi, 16. Les traits étaient lancés à la main  
ou à l ’aide d’instrum ents. Voir C a t a p u l t e ,  t. ii, 
col. 346. — On s’arm ait de traits pour le  com bat, 
IV R eg., x , 2; Is., L, 11, et on en  faisait provision  en  
tem ps de paix. III R eg., x ,  25. Ils traversaient l ’air 
pendant la bataille, II Mach., v, 3, les assiégés le s  lan
çaient contre les agresseurs. II Sam. (R eg.), x i, 20; 
II Mach., x ii, 27, et les com battants contre leurs adver
saires. II M ach., x , 30. On fuyait devant eux, Job, xx , 
24, et on se m ettait la tête à l ’abri pour ne pas les rece
voir. P s. cxi, (cxxxix), 8. Les vainqueurs pouvaient 
faire du feu avec les traits de leurs en n em is. Ezech., 
xxxix , 10. Les traits enflam m és étaient particulièrem ent 
redoutables, car ils  m ettaient le feu là où ils  tom 
baient. Aux m ains d ’un furieux, ils pouvaient causer 
de grands dégâts. Prov., xxv i, 18. Ces traits étaient 
probablem ent pourvus de m atières in llam m ables. Saint 
Paul veut que les ch rétiens se garantissent avec le 
b ouclier de la foi contre les traits enflam m és de Satan. 
E ph., vi, 16. — Les traits sont im puissants à percer la 
peau du crocodile. Job, x l ,  31 ; x l i ,  18.

H. L e s è t r e .
T R A I T É .  V o ir  A l l ia n c e , t .  i ,  c o l .  383-387.

T R A I T R E  (grec : itpo8<5r/K, itapaStSoû; ; Vulgate : 
traditor, proditor), celu i qui trom pe la confiance d ’un 
autre et lu i cause du mal au lieu  du b ien  qu’il lu i 
devait. — Caïn fut le prem ier traître, quand il  entraîna  
son frère Abel aux cham ps et le tua. G en., iv , 8. — Les 
fils de Jacob agirent en  traîtres quand ils  voulurent tuer 
leur frère Joseph et ensu ite le vendirent à des Ism aélites.



2301 T R A I T R E  — TRAVAI L 2302
Gen,, xxxvn, 20, 28; cf. x l i i , 22. — Sam son fut trahi I 
Par Dalila. Jud., xv i, 19-21. — Doëg, l ’Édom ite, trahit 
David, I Sam . (R eg.), x x i i , .9, 10, que les habitants de 
Géïla se d isposaient aussi à  livrer, I Sam. (R eg.), x x i i i , 
^2, et que les Z iphéens dénoncèrent à Saül. I R eg., 
Xxvi, 1. Les P h ilistin s craignirent que David ne les 
trahît pendant le com bat contre les Israélites. 1 Sam. 
(Reg.), xx ix , 4. — Joab attira traîtreusem ent Abner à 
l’écart et le tua. II Sam . (Reg.), m , 27. — David agit en 
traître quand, après avoir pris Rethsabée, il s’entendit 
avec Joab pour procurer la m ort d'Urie. II Sam. (Reg.), 
XI, 14-17. — Absalom fit traîtreusem ent assassiner son  
frère Amnon. Il Sam . (Reg.), xm , 28, 29. — Siba trahit 
son maître M iphiboseth. II Sam. (R eg.), x v i, 1-4. — 
Achitopel, con se iller  de David, le trahit en  indiquant à 
Absalom les m esures à prendre contre son  père. II Sam. 
(Reg.), xvii, 1-4. — Joab tua Amosa d'un coup d’épée 
en feignant de le  baiser. II Sam. (R eg.), xx , 9, 10. — 
P lusieurs rois d’Israël furent assassin és traîtreusem ent 
Par l ’un de leurs sujets, Nadab par Baasa, III R eg., xv, 
28, Kla par Zambri, III R eg., x v i, 10, Zacharie par 
Sellum , IV R eg., xv, 10, Sellum  parM anahem , IV R eg., 
Xv, 14, Phacéïa par Phacée, IV R eg., xv , 25, Phacée  
Par Osée, IV R eg., xv, 31. En Juda, Joas fut frappé par 
ses serviteurs, IV R eg., x i i , 20, 21, et, en Syrie, 
Renhadad fut étouffé par Hazaël, son courtisan.
IV R eg., vu, 15. Quand Elisée révélait à Joram les pro
jets de Benhadad, ce lu i-c i s’im aginait qu’il y avait un  
traître dans son con seil. IV Reg., vi, 10, 11. — Job, 
x v i i , 5 ,  dit à  propos des traîtres :

Celui qui liv re  en  p ro ie  s e s  am is
V erra  défa illir  le s  y eux  de ses  e n fan ts .

Plusieurs fois, le s  Psalm istes s’élèvent contre les 
traîtres. Ps. l v  (l i v ) ,  20-22 ; l x i v  ( l x i i i ) ,  3-7 ; c ix  (cvm ),
2-20; etc. — À l’époque des M achabées, p lusieurs  
trahisons sont sign alées : Sim on, de la tribu de B en 
jam in, dénonça le trésor du Tem ple au gouverneur  
Apollonius. II M ach., m , 4 -6; iv , 1. M énélas, « traître 
envers les lo is et envers sa patrie, » rem it les vases  
sacrés à Antiochus Épiphane. II M ach., v, 15, 16. 
P tolém ée Macron, appelé traître pour avoir abandonné 
Chypre, se donna la m ort par le poison . II Mach., x ,
13. Des Israélites furent gagnés à prix  d’argent par 
les Idum éens assiégés et en la issèrent échapper un  
grand nombre, ce que Judas punit com m e une trahison.
H Mach., x, 20-22. Un ju if, R hodocus, fut m is en  p r i
son pour avoir livré des secrets à l’ennem i. II Mach., 
xiii, 21. Tryphon trahit Jonathas en  lui persuadant de 
l’envoyer ses soldats et en l ’enferm ant dans Ptolém aïde, 
Puis en gardant ses deux fils, malgré la foi jurée, et en 
le tuant lui-m êm e. I Mach., xn , 43-xm , 23. A Jéricho, 
Ptolém ée, fils ’d’Abobus, fit aussi périr S im on par 
trahison. I Mach., xv i, 15, 16. — Dans le Nouveau T es
tament, Judas est le traître par excellence. Les évan 
gélistes le d ésignent hab ituellem ent par ce nom . C’est 
Judas Iscariote « qui le trahit », Matth., x, 4; M arc., 
tu , 19, « qui fut le  traître », Luc., vi, 16. Jésus savait 
dès le principe « qui devait le trahir », et c ’était Judas 
Iscariote, fils de Sim on, « qui devait le trahir, tout en 
étant l ’un des douze. » Joa., vi, 65, 72. La trahison fut 
arrêtée à prix d’argent, Matth., xxvi, 14-16; Marc., x iv ,
10, 11; Luc., x x i i , 3-6, form ellem ent dénoncée par le  
Sauveur, Matth., xxv i, 21-25; Marc., x iv , 18-21; Luc., 
X x i i , 21-23; Joa., x m , 10, 11, 18-30; x v i i , 12, exécutée  
Par Judas à l ’aide d ’un baiser, M atth., xxv i, 47-50; 
Marc., xiv, 43-45; Luc., x x i i , 47, 48; Joa., x v m , 2-5, 
Puis inutilem ent regrettée par lu i. M atth., x x v i i i , 3-10; 
Act., i, 16-18. — Saint É tienne accusa les Juifs d’avoir 
trahi et m is à m ort le Juste. Act., v u , 52. — Sain t Paul 
annonce que les hom m es des derniers jours seront 
<( traîtres ». I T im ., i i i , 4.

i l .  L e s è t r e .

T R A N S F I G U R A T I O N ,  changem ent dans les appa
rences naturelles d ’un être. — La transfiguration de 
N otre-Seigneur, que la tradition ancienne localise sur  
le m ont Thabor, est ind iquée par le verbe p.eTep.op<p<é0ï), 
t ra n s fig u ra tu s  est, qui suppose un changem ent, non  
dans la personne elle-m êm e, m ais dans les form es et 
dans la figure avec lesqu elles e lle  se m ontre hab ituel
lem ent. Les évangélistes expliquent ce qui résulta de 
ce changem ent. « L’apparence de son visage devint 
autre. » Luc., ix , 29. « Son visage resp lendit com m e le  
so le il. » M atth., xvii, 2. En m êm e tem ps, « ses vête
m ents devinrent blancs com m e la lum ière, » ou 
« com m e la neige », Matth., x v i i ,  2, « brillants et très 
blancs com m e la neige, tels qu’un foulon sur la terre  
n ’en peut faire d’aussi blancs, » Marc., IX, 2, « son  
vêtem ent devint blanc fulgurant. » Luc., ix , 29. L’aspect 
général du Sauveur resta donc le m êm e; les trois 
Apôtres ne cessèrent pas de le reconnaître, com m e firent 
plus tard M arie-M adeleine, Joa., x x , 14, les d isciples  
d’Emmaiis, Luc., xxiv, 16, et les Apôtres eux-m êm es  
en diverses circonstances. Matth., xiv, 26; Joa., xx i, 4. 
Pour affermir la foi de ses trois com pagnons, P ierre, 
Jacques et Jean, et les prém unir contre le scandale de 
sa passion , le Sauveur perm it à la gloire de sa divinité  
de transparaître un m om ent à travers son hum anité, et 
ses vêtem ents eux-m êm es revêtirent une splendeur et 
une blancheur éclatantes, par l ’effet du rayonnem ent 
que dégageait le corps du divin Maître. Cf. S. Léon, 
S e r m . u ,  2, t. l i v ,  col. 310. Quand le phénom ène  
com m ença, les Apôtres étaient encore appesantis p a r le  
som m eil. A leur réveil seulem ent, ils  aperçurent la 
gloire du Seigneur, ils virent Moïse et É lie qui conver
saient avec lu i et ils en tendirent la Voix céleste  qui 
d escendait de la nuée. M atth., xv ii, 3, 5; Marc., ix , 3, 
6; Luc., ix , 30, 32. P u is tout cessa, et Jésus leur  
recom m anda de ne pas parler de ce qu’ils  avaient vu, 
avant sa résurrection , confirm ant par cette défense la 
réalité du spectacle dont ils  avaient été les tém oin s. 
Saint P ierre rappela plus tard com m ent il avaif été 
spectateur de la grandeur de son Maître, de l ’honneur  
et de la glo ire dont il fut alors entouré. II P et., i, 16- 
18. — Saint Paul parle des faux apôtres, artisans de 
trom perie, qui se transfigurent, p.£Tao-/y)!Ji«TiWp.6voi,

[ tra n s fig u ra n te s  se, en apôtres du Christ, afin d’égarer  
i et de perdre les âm es. U observe que cet artifice ne 

doit pas surprendre, parce que Satan lu i-m êm e se trans
form e en ange de lum ière et que ses m inistres se trans
figurent en m inistres de justice. II Cor., xi, 13-15. 
Cf. S. Cyprien, D e u n it .  E c c l . e s . , t. iv, co l. 495. L’Apôtre 
appelle du m êm e nom  la figure de langage dont il s’est 
servi pour parler d’Apollos et de lu i-m êm e. I Cor., iv , 
6. — Voir Thabor, col. 1683. II. Lesètre.

T R A V A I L  (hébreu : y e g î'a , siblôt, 'âbodâh, 'âm âl, 
ê$éb, po 'a l ; Septante: eoyov, xotio;, y.6yboç,; Vulgate : 
labor, opus), exercice de l ’activité hum aine.

I. La l o i  du tr a v a il .  — 1° A  l'origine. — Tout être 
vivant, surtout s ’il est pourvu d’in te lligen ce, exerce  
naturellem ent les facultés d o n til est doué, et l ’in tensité  
de sa vie se m esure à celle de son action. D ieu est 
sans cesse actif. « Mon Père agit jusq u ’à présent, et 
m oi aussi j ’agis, » dit le Sauveur. Joa., v, 17. L’œuvre 
de la création est représentée par l’écrivain  sacré  
com m e un travail dont Dieu se repose. G en., ii, 2. Une 
fois créé, le prem ier hom m e ne fut pas abandonné à 
l ’oisiveté ; il eut à cultiver et à garder le jardin d ’Éden. 
Gen., n , 15. Il trouvait dans le travail l ’em ploi de ses  
forces corporelles, pendant que ses facultés in te llec 
tuelles s ’appliquaient au service de Dieu et à l’étude  
de la nature. Gen., ii, 19. Le travail n ’est donc pas une  
peine par lu i-m êm e; il apparaît com m e la condition  
norm ale de la vie de l ’hom m e sur la terre. — Le péché  
d’Adam modifia la nature prim itive du travail, en y
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ajoutant le  caractère de châtim ent. D ieu dit en effet à 
l ’hom m e pécheur : « La terre est m audite à cause de 
toi ; c ’est par ton travail pén ib le que tu en tireras ta
nourriture tous les jours de ta v ie   C’est à la sueur
de ton visage que tu m angeras ton pain. » Gen., m , 17, 
19. N éanm oins la pénalité fut m oins dure, en  général, 
que ne sem blaient le com porter les term es de la se n 
tence. Comme se p la isent à le répéter les écrivains 
sacrés, E ccle ., m , 13 ; v, 18 ; vm , 15 ; ix , 9 ;  P rov., x i i , 
11 ; xxx i, 13 ; etc., le travail devient p lus aisé à l’hom m e 
à cause des biens qu’il lu i assure. — 2° L ég is la tio n  
m o sa ïq u e -  — La loi de M oïse, se référant à un précepte 
antérieur, règle  que le  travail s’accom plira durant six  
jours et que, le septièm e jour, il sera absolum ent sus
pendu. Exod., xx , 9 ;  Luc., x m ,  14. Voir S a b b a t , 
col. 1293. Outre le  repos de chaque nu it, le  Seigneur  
im pose donc ce lu i de tout un jour sur sept. C’est la 
m esure qu’a jugée n écessaire l’auteur de la nature 
hum aine. Le travail était encore défendu certains jours 
de fêle, le prem ier et le septièm e jour d e  la P âque, le  
jour de la P entecôte, le  prem ier jour du septièm e  
m ois, pour la fête des Trom pettes, le d ixièm e jour du 
m êm e m ois, pour la fête des E xpiations, le  prem ier et 
le huitièm e jour de la fête d es Tabernacles. Lev., xxm , 
7, 8, 21, 24, 28, 35, 36. Quand un Israélite se mettait 
en  service chez l ’un de ses frères, on  ne devait pas 
exiger de lu i le travail d ’un esclave. Lev., xxv , 39. Le 
salaire de l ’ouvrier devait être payé chaque jour. 
D eut., xx iv , '15. Voir Ar t i s a n s , t. i, col. 1044; S a l a ir e , 
t. v, col. 1365. — Les Septante et la Vulgate appellent 
« œ uvre servile », e'pyov Xarpsutév, op u s se rv ile , c ’est-à- 
dire œuvre d’esclave, le  travail défendu les jours de 
sabbat et de fêtes. Lev., x x m ,  7-36; N u m ., x x v m , 18, 
25, 26; xx ix , 1, 7, 12, 35. Cette traduction provient sans 
doute de ce que, à l’époque où furent faites les versions, 
tous les gros travaux étaient exécutés par les esclaves. 
Le texte hébreu appelle le  travail défendu m e lè 'k é t  
'â b ô d â h , « œ uvre de servitude », c’est-à-dire œuvre 
pén ib le, par conséquent toute œ uvre accom plie par 
l ’hom m e à la sueur de son front pour assurer sa sub
sistance , tout travail fatigant pour le corps. Les œ uvres 
de ce genre éta ien t de nature très d iverse. A insi 
ram asser du bois était un  travail prohibé. N u m ., xv, 
32-36. Il en  était de m êm e d’une m arche un peu longue  
et de beaucoup d’autres actes que la loi ou l ’usage 
déterm inèrent. — 3° L o i é v a n g é liq u e . — L’Évangile 
n ’innove rien sur la question du travail. N otre-S e ign eu r  
accepte pour lu i-m êm e la loi du travail, et il est connu  
com m e charpentier, fils de charpentier. Matth., x m ,  
55; Marc., V I ,  3. Les Apôtres qu’il se ch oisit sont tous 
des hom m es de travail, et lu i-m êm e, dans ses para
boles, aim e à m ettre en  scène des travailleurs de toute 
nature, qui exercent leu r  activité dans des conditions  
auxquelles le d ivin Maître ne trouve rien  à redire. 
Saint Paul résum e toute la morale évangélique sur le 
travail en  cette sen ten ce  aussi brève que p érem ptoire:
« Si quelqu’un ne veut pas travailler, il ne doit pas non  
plus m anger. » L’Apôtre ne veut pas, en  effet, que celu i 
qui peut travailler vive d’aum ônes. Les o isifs volontaires 
doivent «travailler paisib lem ent pour m anger un  pain  
qui leur appartienne. » II T hess., m , 10, 12.

II. Le t r a v a il  d a n s  l a  B i b l e . —  1 « L e s  tra v a ille u rs . 
— Dès l ’orig ine de l ’hum anité, Gain se livre au travail 
agricole et Abel au travail pastoral. G en., iv, 2. Tubal- 
caïn travaille les m étaux. G en., iv , 22. Le travail était 
alors particu lièrem ent pén ib le, parce que l’outillage 
dont d isposaient les hom m es était fort im parfait. Aussi 
Lam ech appelle-t-il son fils N oé, n ô a h , « repos », 
parce que, d it-il, « ce lu i-c i nous soulagera de nos 
fatigues et du travail pénib le de nos m ains, que réclam e 
ce so l maudit de Jéhovah. » G en., v, 29. Les patriar
ches sont au travail que leur im pose le so in  de leurs  
troupeaux. Jacob surtout est soum is pendant vingt ans,

l chez Laban, à un rude labeur que Dieu récom pense. 
Gen., x x x i, 42; Sap., x , 10. En Égypte, les Hébreux 
sont appliqués par leurs oppresseurs à des travaux 
de plus en  plus p én ib les, pour les  constructions et la 
culture. Exod., i, '14 ; n , 11 ; v, 4, 5 ; v i, 6, 7 ; Sap., x , 
17. Booz surveille  sa m oisson . Ruth, m , 7. Gédéon bat 
le from ent. Jud., v i, 11. Saül, déjà roi, fait travailler 
ses bœufs aux cham ps. I R eg., xt, 5. Le riche Nabal 
préside à la tonte de ses brebis. I R eg., xxv, 2. É lisée  
conduit lu i-m êm e l ’une des douze paires de bœufs qui 
labouraient ses cham ps. III R eg., x ix , 19. Le proprié
taire de Sunam , qui reçut chez lu i É lisée, surveillait 
lu i-m êm e se s m oissonneurs. IV R eg., iv , 18. Cf. 
P rov., xx x i, 13; Tob., n , 19. P lu s tard, le Sauveur et 
ses Apôtres travaillent chacun à un m étier et saint 
Paul gagne sa vie à fabriquer des tentes. Act., x v m ,3; 
x x , 34; I Cor., iv, 12; I T hes., Il, 9; II T hes., i i i , 8, etc. 
L’Apôtre suivait en  cela l ’usage des docteurs ju ifs, qui 
associa ient l ’étude de la loi à  l ’exercice d’un m étier. 
« Ce double travail purifie du péché. L’étude de la loi 
sans la pratique d ’un m étier finira par être troublée et 
entraîne la faute avec elle. » A b o t/i, n , 2. N éanm oins, 
le m étier ne devait venir qu’au second rang pour un 
docteur. « D onne-toi m oins à  ton m étier et consacre- 
toi davantage à  la lo i. » A b o th ,  iv, 10. Il su it de là 
pourtant que le travail était universellem ent estim é et 
pratiqué chez les  Israélites et que, si grand et si savant 
qu’on fût, on ne croyait pas déroger en s ’y appliquant.

2» L e  tra v a il m a n u e l.  — L’élevage et les travaux des 
j  cham ps, b ien que pén ib les, doivent occuper beaucoup 

d ’hom m es. « N e hais pas les labeurs pén ib les, n i le 
travail des cham ps institué par le Très-Haut. » E ccli., 
v i i ,  15. C’est Dieu qui a assujetti l ’hom m e à ce travail. 
E ccle., m , 10. A raison des circonstances, la m anne a 
été la seu le nourriture assurée à l ’hom m e sans travail. 
Sap., xvi, 20. L’élevage est recom m andé. P rov., x x v i i ,  
23-27. Il est souvent fait m ention des travaux de la 
culture. P s. civ  (cm ), 23; I P ar., x x v i i ,  26; Sap ., x v i i ,  
16; Joa., iv , 1 0 ;  etc. Les gens de m étiers sont fré
quem m ent nom m és. L’E cclésiastique, x x x v i i i ,  25-34, 
parle du laboureur, du charpentier, du constructeur, 
du graveur, du forgeron et du potier. Il rem arque que 
chacun de ces hom m es est « in te lligent dans son  
m étier », qu’il s ’y applique avec tout son so in  et, par 
conséquent, n ’a pas le lo isir  d ’acquérir la sc ien ce  qui 
lu i perm ettrait d ’être juge ou docteur, que néanm oins 
la vie ordinaire dépend du travail de ces hom m es et 
que ce sont eux qui « soutiennent les choses du tem ps ». 
L’E cclésiaste, iv , 4, a vu que « tout travail et toute 
habileté dans un ouvrage est exposé à  la jalousie (ou à 
l’envie) du prochain . » Cette ja lousie  pourrait bien 
n ’être pas autre chose que ce que nous appelons la 
concurrence. Il est encore parlé du travail du forge
ron, Is ., x l i v ,  12, du fabricant d’idoles, Sap ., xv , 4, 8, 
du batelier, Marc., v i, 48, du pêcheur, Luc., v, 5, du 
banquier, M atth., xxv , 16, du m arin, Apoc., xvm , 17 ; 
etc. Cf. Fr. B uh l, L a  soc ié té  is ra é lite  d 'a p rè s  V A . T ., 
trad. de Cintré, P aris, 1901, p. 105-121. A tous ces  
m étiers s ’ajoutait le  com m erce. Voir C o m m e r c e , t. il , 
col. 878. Le paresseux se soustrait au travail m anuel, 
P rov ., xx i, 25, l’in sen sé s ’en  fatigue, E ccle ., x, 15, et 
l ’im pie qui prospère s’en  exem pte, au scandale des 
justes. P s. l x x i i i  ( l x x i i ) ,  5. Le labeur pénib le de la 
guerre est a ss im ilé  à un travail. E zech ., x x ix , 20. 
Comme le  travail est pour l ’ordinaire fatigant et sou 
vent douloureux, p lusieurs des mots qui sign ifient 
« travail » sont fréquem m ent pris dans le sens de 
« peine, souffrance » : y e g i'a , Job, x x x ix , 16; E ccle., 
x i i ,  12; etc ., 'd m d l,  G en., x l i ,  51 ; D eut., xxvi, 7 ; Job, 
m , 10; xv i, 2; Is ., l i i i ,  11; etc., 'ê?éb, G en., m , 16; 
Prov. xv, 1 ; etc.

3° F r u its  d u  tra v a il. — L’hom m e travaille avant tout 
pour se nourrir. P s. c x x v iii  (c x x v ii) , 2. « Tout le travail
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de l’hom m e est pour sa bouche. » E ccle., VI, 7. « Le 
travailleur travaille pour lu i, car sa bouche l ’y excite . » 
l ’rov., xvi, 26. Celui qui travaille vaut donc m ieux que 
l ’o isif ou le hâbleur m anquant de pain . E ccli., x , 13. 
Le travail procure m êm e l ’abondance et la richesse. 
Prov., xi;, 11 ; x x v i i ,  25-27 ; x x v m , 19 ; E ccli., xx , 30 ; 
xxxi, 3. — Ce résultat ne se produit pourtant pas 
toujours, et tel travaille, qui reste pauvre et m anque 
de tout. E ccli., x i, 11 ; xxx i, 4. Il y a un travail qui ne 
nourrit pas, Is ., l v , 2, un labeur inutile  et vain. 
E ccle., iv , 6. Cette in u tilité  tien t à des circonstances  
m alheureuses, à l ’inhabileté du travailleur, m ais aussi 
à l'absence de la bénédiction  divine. P rov., x, 22. 
Parfois, Dieu am ène la sécheresse sur le travail des 
m ains. Agg., i, 11. En vain bâtit-on, si D ieu ne bâtit 
lui -m êm e. P s. cxxvii (cxxvi), 1. Il a donné aux saute
re lles le travail des Egyptiens, Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  46, 
et a réduit à  néant celu i de Babylone. Jer., l i , 58. Si 
l ’on n ’est point fidèle à D ieu, on voit son travail passer 
aux m ains des autres. P rov., v, 10. Le fruit du travail 
est alors m angé par des étrangers, D eut., x x v m , 33;  
Ps. C IX  ( c v i i i ) ,  1 1 ; P rov., v, 10; de m ême que le s  
Hébreux ont possédé le travail des peup les. P s. cv (civ), 
44. — L’idolâtre recom m ande en vain son travail à ses 
faux dieux. Sap., x m , 19. Les idoles dévorent le produit 
du travail. Jer., m , 24. C’est ce qui est arrivé aux 
Israélites infidèles ; m ais, s’ils reviennent à D ieu, les 
étrangers ne prendront plus le  fruit de leurs labeurs. 
Is ., l x i i ,  8. — L’hom m e n ’em porte pas avec lu i le  fruit 
de son travail. E ccle ., v, 14. Il le la isse  à d’autres, 
E ccli., x iv , 15, qui entrent a insi dans les travaux de 
leurs prédécesseurs. Joa., iv , 38. On fait donc b ien  de 
travailler pour avoir de quoi exercer la charité. Act., xx , 
25 ; E ph., iv , 28.

4° L e  tra v a il  in te lle c tu e l. — Moïse, au désert, se 
livrait à un travail de juge que Jétliro estim a fort au- 
dessus de ses forces et qu’il lu i con seilla  de répartir 
entre p lusieurs autres. Exod., x v m , 18. L’acquisition  
de la sc ien ce est pén ib le. « N ous avons peine à deviner  
ce qui est sur la terre, et nous n ’apercevons pas sans  
travail ce qui est devant nos m ains. » Sap., ix , 16. Le 
traducteur de l ’E cclesiastique, ProL, s’est im posé un  
grand labeur. « Les labeurs de la sagesse produisent 
les vertus. » Sap ., vm , 7 ; ix , 7. Il faut cultiver la sagesse  
com m e on cu ltive la terre. E ccli., v i, 19, 20. Dans ces 
conditions, on se m énage le repos et l ’on contribue à 
l’utilité des autres. E ccli., xx iv , 47 ; x x x i i i , 1 8 ; l i ,  35. 
Ainsi font ceux qui, par opposition avec les artisans, 
Peuvent consacrer tout leu r temps à l ’étude de la loi, 
à la réflexion, à la fréquentation  des personnages im 
portants, aux voyages et à la prière. E ccli., xxx ix , 1-11. 
Tout en admettant la pratique m odérée d’un m étier, 
les docteurs jugea ient « incapable de devenir un sage, 
celu i qui s’adonnait par trop au com m erce. » A b o th , i l ,5.

5° L e  tra v a il a p o sto liq u e . — La prédication évangé
lique est considérée com m e un travail. Joa., iv, 38. 
Ce travail n ’est pas vain . I Cor., xv , 58. Saint P aul, 
qui ne se fait pas gloire du travail des autres, II Cor., x, 
15, rappelle souvent ses travaux apostoliques. I Cor., xv, 
10; xv i, 16 ; II Cor., x i, 23, 27; Gai., iv , 11 ; P h il., il, 
16 ; iv , 3 ; Col., i, 29; I T hes., v , 12 ; I T im ., n, 9 ; iv , 
1 0 ; v, 17. Ce travail m érite son salaire. Matth., x, 10; 
Luc., x, 7. Saint Paul le  revend ique hardim ent. 
I Cor., ix , 3-18; II Cor., x i, 8, 9 ; Gai., v i, 6 ; P h il., iv,
10-18. Il exhorte T im othée à travailler com m e un bon 
soldat du Christ, II T im ., n , 3 ; iv , 5, à l ’exem ple du 
soldat rom ain qui, en tem ps de paix, était em ployé à 
la création des routes et aux constructions publiques. 
Cf. Cagnat, L ’a rm é e  r o m a in e  d ’A fr iq u e , P aris, 1892, 
p. 427-437. Saint Jean m en tion n e les travaux de 
l ’évêque d’É phèse. Apoc., Il, 2. — Au c iel, les serviteurs 
de Dieu se reposeront de leurs travaux. A poc., xiv, 13.

II. L e s è t r e .

T R E M B L E M E N T  D E  T E R R E  (hébreu : ra 'a s ;  
Septante : aetap-oç, auaaEia,u.oç ; Vulgate : te r ræ  m o tu s), 
m ouvem ent du sol, sous 1 in fluence de causes in ternes. 
Ce m ouvem ent peut provenir soit des forces volca
n iques agissant dans les profondeurs de certaines 
couches terrestres, soit de la d islocation d ’une partie 
de l ’écorce solide de la terre par su ite  du refro id isse
m ent de la planète. La P alestine a été, aux époques 
géologiques, le  théâtre de puissants p hénom ènes sis
m iques, d’où est résultée la profonde et extraordinaire 
dépression de la m er Morte et de la vallée du Jourdain. 
L’activité volcanique a la issé des traces im portantes 
sur les rives orientales du lac de Tibériade et de la 
m er Morte. Voir P a l e s t i n e , t. iv , co l. 2015. A l ’époque 
historique, la destruction de Sodom e et des v illes  cou
pables coïncida avec un m ouvem ent sism ique qui 
abaissa une parlie du sol au-dessous du niveau des 
eaux. Voir M o r t e  (M e r ), t. iv , col. 1308. — Un trem 
blem ent de terre eut lieu  à M achmas, au tem ps de Saül.
I R eg., x iv , 15. Un autre se produisit sous le règne  
d’Ozias. Am., i, 1 ; Zach., x iv , 5. Les livres h istoriques  
se ta isen t à son sujet. Josèphe, A n t .  ju d . ,  IX , x, 4, le 
rattache à la tentative sacrilège du roi. II P ar., xxvi,
16-20. — Quand la terre s ’entr’ouvrit pour engloutir  
Coré et ses partisans, N u m ., x v i, 32, il y eut plutôt un  
phénom ène m iraculeux qu’un trem blem ent de terre. — 
Celui dont fut tém oin  le prophète É lie , III R eg., x ix ,
11-12, n ’exista probablem ent qu’en  vision , com m e celu i 
du songe de M ardochée. Esth., x i, 5. La chute des m urs 
d’Aphec, III R eg., xx , 30, ne suppose pas non p lus n é
cessairem ent un trem blem ent de terre. — En l ’an 31 
avant Jésus-Christ, sous Hérode le Grand, au com m en 
cem ent du printem ps, un trem blem ent de terre secoua 
la P a lestine , y fit périr 30 000 hom m es sous les  ruines 
des m aisons et causa de grands ravages parm i les trou
peaux. Josèphe, B e ll, ju d . ,  I, x ix , 3. Dans A n t.  ju d . ,  
XV, v, 2, l ’h istorien  ne parle que de 10000 v ictim es. — 
Au m om ent de la m ort de N otre-Seigneur, il y eut un  
trem blem ent de terre par suite duquel les rochers se 
fendirent, vqir Ca l v a ir e , t. n ,  col. 82, et les sépulcres 
s ’ouvrirent. M atth., x x v i i ,  51, 54. Le m êm e phénom ène  
se reproduisit à  l ’heure de la résurrection du Sauveur. 
M atth., x x v m , 2. Ces deux trem blem ents eurent un ca
ractère surnaturel et p eut-être tout loca l. — Un autre 
trem blem ent de terre ébranla les fondem ents de la pri
son dans laquelle Paul et S ila s étaient enferm és, à  
P hilippes, et prépara la délivrance des deux apôtres. 
Act., xvi, 26. — Le trem blem ent de terre est un phéno-' 
m ène grandiose et effrayant, qui évoque l ’idée de la 
puissance de Dieu. Aussi les écrivains sacrés le fon t-ils  
intervenir dans les  théophanies. Exod., x ix , 18 ; Jud., 
v ,  4 ;  II Reg., x x i i , 8 ;  P s. l x x v i  (l x x v ) , 9 ;  l x x v ii  
( l x x v i), 19; x c v ii (xcvi), 4 ;  civ (cm ), 32; Am., v m ,  8 ;  
H ab., iii, 10; Aci., iv, 31. N otre-Seigneur annonce que 
la ru ine de Jérusalem  sera précédée de trem blem ents de 
terre. Matth., xxiv , 7; Marc., xm , 8; Luc., x x i, U .  Les 
historiens en ont enregistré p lusieurs vers cette époque. 
Cf. Tacite, A n n a l. ,  x iv , 27; xv, 22, Sénèque, Q uæ st. 
n a tu r . ,  v i, i;  Josèphe, B e ll, ju d . ,  IV, iv , 5. Saint Jean 
en signale d’autres qui m arqueront la fin des tem ps. 
Apocr, vi, 12 ; vm , 5 ;  x i, 1 3 ,19 ; xvi, 18. — Sur le s  trem 
blem ents de terre de P alestine , voir P a l e s t in e , t. iv, 
col. 2031. — Pour atténuer les effets des trem blem ents 
de terre, on assem blait so lid em en t des charpentes à 
travers les constructions. E ccli., x x ii , 19.

H . L e s è t r e .
T R E M E L L I U S  Em m anuel, savant ju if, né à F er

rare en 1510, mort en  1580. Il fut converti à la r e li
gion chrétienne par le  cardinal P olus et par M. A. F la-  
m inio, mais P ierre Martyr le  poussa à em brasser le 
protestantism e. Il quitta l ’Italie et se rendit en  Alle
m agne, pu is en A ngleterre, où il enseigna l ’hébreu à 
Cam bridge. Il retourna en  A llem agne après la mort
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d’Édouard VI et alla enfin à Sedan, où il fut appelé  
pour professer l ’hébreu. On a de lu i entre autres : 
R u d im e n ta  lin g u æ h e b ræ æ , V ienne, 1541 ; In te r p r e ta t io  
S y r a  N o v i T e s ta m e n ti h eb ra ic is  ly p is  d escr ip ta , 
P aris, 1569; B ib lia  sacra  sive lib r i c a n o n ic i la tin i  
recens e x  H ebræ o fa c t i ,Francfort, 1579; Londres, 1580. 
Voir L a t in e s  (V e r s io n s ) , i i , 4°, t. iv , col. 125.

T R E N C H  Richard Chenevix, théologien anglican, né 
à Dublin le  5 septem bre 1807, m ort à Londres le 28 
m ars 1886. Il com m ença ses études aux éco les de 
Tuyford (1816) et de Harrovv (1819) et les term ina à 
Cam bridge, à Trinity Collège. En 1835, il devint vicaire  
de Cardridge, dans le  H am pshire. C’est là qu’il inaugura  
ses L e c tu re s ,  dont les prem ières on tfou rn i la m atière de 
son ouvrage N otes on  P a ra b le s , publié p lu s tard. En 
1841 il devint le vicaire du recteur d ’Alverstoke, Sam uel 
W ilerforce, futur évêque d ’Oxford, son am i et protecteur. 
En 1844, Trench obtint le rectorat d’Ichenstoke, d’où 
il fut prom u, en 1846, à la chaire d’exégèse du N ouveau  
Testam ent de K ing’s Collège à Oxford. Doyen de W est
m inster depuis le  m ois d’octobre 1856, il fut nom m é, 
en novem bre 1863, archevêque anglican de Dublin. 
En 1884, il résigna son siège à cause de son âge avancé 
et de ses in firm ités. Deux ans après, il m ourut à Londres 
et fut inhum é à W estm inster.

N ous citerons de lu i : N otes on  th e  P a ra b les  o f  o u r  
L o rd ,  in-8°, 1 8 4 1 , p lusieurs éd itions; L e s  P a ra b o les de 
N o tre -S e ig n e u r , tr a d u i t  l ib r e m e n t de  l 'a n g la is  s u r  la 
1 3 e é d itio n , par Paul Duplan, pasteur, in-8», Lausanne, 
1 8 7 9 ;  E x p o s i t io n  o f  th e  S e r m o n  on th e  M o u n t, in-8», 

1 8 4 4 ;  N otes on th e  m ira c le s  o f  o u r  L o rd , in-8», 1 8 4 6 , 
T he S ta r  o f  th e  w ise m e n  : be in g  a  c o m m e n ta r y  on  
th e  second c h a p te r  o f  S t .  M a tth e w , in -1 6 ,  1 8 5 0 ; S yn o -  
n y m s  o f  the  Neio T e s ta m e n t,  in-8», 1 8 5 4 ; S y n o n y m e s  
d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, t r a d u i t  de  l 'a n g la is  par
C. de Faye, in -8 » , B ruxelles, 1 8 6 9  ; C o m m e n ta ry  on  
th e  E p is t le s  to th e  S e v e n  C hurches in  A s ia ,  in-8», 
1 8 6 1 ;  S tu d ie s  on th e  G ospels, in-8», 1 8 6 7 . — Voir 
L. Stephen, D ic tio n a ry  o f  n a tio n a l b io g ra p h y , t. l v i i ,  

-1899, p. 1 9 0 -1 9 4 . O . R e y .

T R E S O R  (hébreu : ’ôçâr, g e n â z im , hosén, m a in  ton, 
m ik m a n n im ,  ç e fû n im , tô 'd fô f ,* chaldéen : g in e z im  ; 
Sep tan te : 07)<jaup<5ç, yâÇa; Vulgate : th é sa u ru s , gaza), 
acc um ulation d ’or, d’argent et de m atières précieuses.

1» A u  sen s p ro p re . — 1. T résor d es p a r tic u lie r s .  — 
Les frères de Joseph retrouvèrent dans leurs sacs les  
tréso rs qu’ils avaient apportés. Gen., x l i i i ,  23. Les 
m alheureux ch erch en t la m ort plus ardem m ent qu’un  
trésor. Job, m , 21. Le trésor des m échants est m audit, 
parce q u ’il est le  fruit de l ’in iquité . Job, xx, 26; Prov., 
x x i, 6; M ich., vi, 10. Le trésor que l ’on possède dans 
le trouble ne vaut pas la m édiocrité avec la crainte de 
D ieu . P rov., xv , 16. La bonne renom m ée vaut m ieux  
que m ille  trésors. E ccli., x l , 15. On peut am asser des 
tr é so r s , m ais à condition  de les u tiliser libéralem ent, 
se lon  le précepte de Dieu. E ccli., xx ix , 14. Les m ages 
t ir è r e n t  de leurs trésors les présents qu’ils  offrirent à 
l ’en fant Jésus. Matth., i i ,  U .  N otre-Seigneur con seille  
de ne pas am asser de trésors sur la terre, où ils  peuvent 
être la proie des voleurs; d’ailleu rs le  cœ ur s ’y attache 
p lu s q u ’il ne faudrait. Matth., v i, 19-21. Il com pare le 
royaum e des cieux à un trésor caché, enfoui dans un 
cham p. Celui qui 1 a trouvé le cache de nouveau, vend 
son  bien et achète le cham p, afin d’entrer en posses
s io n  du trésor. M atth., xm , 44. On cachait les trésors 
sou s terre, afin de les soustraire aux atteintes des vo
leu rs . De là les nom s de m a tm ô n , m ik m a n n im  et se fù -  
n î m ,  qui désignent les trésors en tant que « choses 
ca chées ». Le trésor dont parle N otre-Seigneur avait 
été la issé là par un ancien propriétaire, m ort sans avoir 
pu en  révéler l ’existence. Le propriétaire actuel ignore

sa p résence. Celui qui en  fait la trouvaille a sans doute 
loué le  cham p pour le cu ltiver. Il ne se croit pas en 
droit ce pendant de s ’em parer du trésor. Il achète donc 
le cham p, afin de devenir possesseur légitim e de tout 
ce qu’il contien t. Il agit conform ém enlau  droit d’alors, 
le  propriétaire naturel n ’existant plus, et lu i-m êm e  
n ’étant pas obligé de révéler au propriétaire actuel la 
valeur accidentelle  de son terrain. Un trésor ainsi caché 
ne sert à r ien ; m ieux vaut em ployer l ’argent à faire 
le b ien. Tob., x i i ,  8. — 2. T ré s o r  d u  sa n c tu a ire . — 
Dès l ’époque de Josué, il est question d ’un trésor de 

Jéhovah, dans lequel on verse certains objets précieux 
pris sur les en n em is. Jos., v i, 19. Le Tem ple a un trésor 
qui subit d iverses vicissitudes. Il est constitué par les  
so in s de David et de Salom on. III R eg., v u , 51; I Par., 
x x v i i i , 12; xx ix , 8; II P ar., v, 1. Il est successivem ent 
p illé  par Sésac, roi d’Égypte, III R eg., xiv, 26; II Par., 
x i i , 9, par Baasa, roi d’Israël, II Par., xv i, 2, par Ha- 
zaël, roi de Syrie, auquel le  roi de Juda, loas est obligé 
de le  rem ettre, IV R eg., x i i ,  18, par Joas, roi d’Israël, 
IV R eg ., x iv , 14, et par Nabuchodonosor. IV R eg., 
xx iv , 13. Iléliodore cherche en vain à s ’em parer du 

trésor du Tem ple, au nom  du roi de Syrie, Séleucus IV.
II M ach., m ,7 -4 0 . Voir H é l i o d o r e , t. m , col. 570. Sur  
le  trésor du Tem ple et la m anière dont il fonctionnait, 
voir G a z o p h y l a c id m , t. i i , col. 133. Il y avait à Babylone 
un trésor du dieu de Nabuchodonosor. D an., i, 2. —
3. T ré s o rd e s  p r in c e s . — Les rois de Juda avaient un 
trésor qui partagea souvent le sort du trésor du Temple.
III R eg., x iv , 26; xv,'18; IV R eg., x iv , 14; x v i, 8 ;x v ili ,  
15; x x , 13, 15; II Par., xxv , 24; xxxvi, 18. Ézéchias 
s ’était am assé des trésors. II Par., x x x i i ,  27. Il les fit 
v isiter  avec com plaisance par les envoyés du roi de 
Babylone, M érodach-Baladan. Isaïe lu i prédit alors 
qu’un jour tous ces trésors seraient em portés à Baby
lone. IV R eg., xx , 13-17. Les tributaires de l ’Égypte 
portaient au pharaon des trésors em pilés sur le dos des 
cham eaux. Is ., xxx , 6. Il est fait m ention  des trésors 
d ’H oloferne, Judith, x i i , 1 , d’A ssuérus, E sth ., n i, 9; iv, 
7, d’Artaxerxès, I E sd ., vu , 20. Les trésors du roi de 
Tyr seront p illés. E zech ., x x v i i i ,  4. Par contre, Dieu  
donnera à Cyrus des trésors cachés. Is ., x l v , 3. En 
Juda, les chefs de la nation s ’em parent des b iens et des 
trésors des autres. Ezech., x x i i ,  25. A ntiochusÉpiphane  
en fait autant partout où il  passe. I Mach., i , 24. —
4. T réso r  des p e u p le s . — Juda est un pays rem pli de 
trésors. Is ., n , 7. Le S eigneur les livrera au pillage. 
Jer., xv , 13; x v i i ,  3; xx, 5; O se., x i i i ,  15. Babylone est 
riche en  trésors, Jer., Ll, 13, qui seront p illés par 
l ’épée. Jer., l , 3 7 .  Le m êm e sort est réservé aux trésors 
de Moab, Jer., x l v i i i ,  7, d’Am m on, Jer., x l i x ,  4, et de 
l ’Égypte. D an., xi, 43. Au tem ps de Zorobabel, on con
stitua un trésor public pour la réfection des m urs d elà  
ville. II E sd ., vu , 70-72. Le trésor était gardé dans un  
l ie u  appelé « m aison du trésor », bêf ’ôçâr , II E sd ., x, 
39, ou bêt g in e z a y y â ’. I Esd., v, 17 ; v i, 1.

2° A u  sens fig u ré . — 1. L 'a tm o sp h è r e . — D ieu a des 
trésors d ’où il tire les vents, P s. cxxxv  (cxxxiv), 7; 
J e r . ,x ,  13; l i , 16, les nuées, E ccli., x l i i i , 15, la pluie 
et le tem ps favorable, Deut., x x v i i i ,  12, la n eige . Job, 
x x x v i i i , 22. — 2. L a  sagesse. — Il faut creuser, c ’est- 
à-dire se donner de la peine, pour découvrir ce trésor. 
P rov., n , 4. La sagesse est un trésor qui dépasse tous 
les autres, Sap ., v u , 14; E ccli., i, 26; H eb., x i, 26, et 
leu r  donne du prix. P rov ., v m , 21 ; x x i, 20. La crainte 
de D ieu , qui est la vraie sagesse, doit être le  trésor 
d’Israël. Is., x x x m , 6. De ce trésor, l ’hom m e de bien  
doit tirer toutes sortes de bonnes choses, à l ’encontre 
du m échant qui n ’en tire que de m auvaises. Matth., xn , 
35; x m , 52 ; Luc., vi, 45. La sagesse qu’on tien t cachée, 
com m e un  trésor en foui, ne sert de r ien . E ccli., xx , 
32; x l i , 17; M atth., xxv, 25; Luc., x ix , 20. T ou sles tré
sors de la sagesse étaient en Jésus-Christ. Col., il, 3. —
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3- L es b iens de  l’â m e .  —- Trouver un  am i Adèle, c ’est 
trouver un trésor. E ccli., v i, 14. Le Tout-Puissant est le  
trésor du juste. Job., x x i i , 25. Les ch rétiens ont reçu la 
grâce de l’Évangile, m ais ils  portent ce trésor dans des 
vases de terre, c’est-à-dire dans une nature fragile, aAn 
lu e  la puissance de D ieu paraisse davantage. II Cor., 
Iv> 7. Ceux qui sacriAent les b iens du tem ps s ’acquièrent 
un trésor dans le  c iel. M atth., x ix , 21; Marc., x , 21; 
Rue., xn , 33, 34; x v m , 22. — 4. L e s secre ts  d iv in s .  — 
Os sont dans les trésors de Dieu. D eut., xxx ii, 34.

H. L e s è t r e .

T R É S O R I E R  (hébreu :g izb d r ;  chaldéen : g ed d b r in ;  
Septante : o’xovop.oç; Vulgate : custos arcæ  p u b licæ , 
# t'ca rius), préposé à la garde du trésor. — Dès l ’orga
n isa tion  de la royauté israélite , il y eut des fonction
naires chargés de veiller  sur le trésor du roi. David 
choisit A sm oth, fils d’A diel, pour trésorier, 'a l ’osrôt, 
Evt'. t m v  0vjtraupmv, su p e r  thesauros. Jonathan, fils 
d’Ozias, rem plissait la m êm e fonction pour les trésors 
des cham ps, c’est-à -d ire pour les redevances en nature 
q u i se convertissaien t en argent à travers tout le pays. 
I P ar ., x x v i i ,  25. Salom on eut des intendants et.des 
Préposés aux im pôts qui rem p lissa ien t équivalem m ent 
le s  fonctions de trésoriers. III R eg., iv , 2-7. — Des 
lévites avaient la surveillance des trésors du T em ple. 
I Par., ix , 26 ; xxv i, 20, 22, 26, sous l ’autorité d’un in 
tendant en ch ef des trésors. I P ar., xxv i, 24. — A la 
cour de N abuchodonosor, il y avait des trésoriers, 
g ed d b rin , que les version s appellent tupàvvoi, ty r a n n i.  
Han., n i, 2 ,3 . — A ssuérus avait des fonctionnaires pré
posés au trésor. E sth ., m , 9. — Artaxerxès em ployait 
aussi des g izza b rîn , gardiens du trésor. 1 Esd., v u , 21.

Un eunuque éth iopien  était le  trésorier de la reine  
Candace, im  toü<t ï ] ç  tûç -j'aÇyjç aux-?,;, su p e r  o m n es  gazas 
ejus. Act., v i i i , 2 7 . — Saint Paul transm etaux R om ains 
le salut d’Éraste, trésorier de la v ille  d’où il  écrit. 
Rom., x v i ,  2 3 . H. L e s è t r e .

T R I B U  (hébreu : Sébét ; Septante : çvXrj; V ulgate: 
tribus), groupe de fam illes descendant de chacun des 
douze fils de Jacob. La division en tribus était fréquente 
Parmi les Orientaux et e lle existe encore chez les Arabes 
M odernes. Les tribus d’Israël, au nom bre de douze, 
s°n t énum érées dans la Genèse, x l i x  : 1. R uben; 
2- S im éon; 3. Lévi; 4. Juda; 5. Zabulon; 6. Issachar; 
T  Dan ; 8. Gad; 9. Aser; 10. N ephthali; 11. Joseph, dont 
la descendance se divisa en deux tribus, Éphraïm et 
M anassé; 12. Benjam in. Voir ces nom s. La tribu de 
Lévi, consacrée au service de D ieu, ne reçut point de 
territoire spécial après la conquête de la Terre P rom ise  
tnais seulem ent des v illes pour y habiter, en sorte que 
la P alestine ne fut partagée qu’en douze portions, 
quoique la d iv ision  de la postérité de Joseph en deux  
Portât le nom bre des tribus à treize. De m êm e, la 
vocation de saint Paul à l ’apostolat porta plus tard le 
Uombre des Apôtres à treize. — Les Ism aélites, descen
dants d’Abraham par Ism aël, com ptèrent aussi douze 
trib u s.G en ..x x v ,13-15. — D’après X énophon, C y ro p ., i, 
~>É les P erses étaient égalem ent partagés en  tribus. — 
ha distinction des tribus d’Israël s’est perdue peu à peu 
depuis la ru ine de Jérusalem . Voir J. M. Jost, A llg e-  
m e in e  G eschichte des 1sra e li t is c h e n  V olkes, Berlin , 
1832, t. i, p. 407 sq.

t r i b u l a t i o n , tout ce qui est de nature à faire 
souffrir l ’hom m e dans son corps ou dans son âme.

I- S es d i f f é r e n t s  n o m s . — L’hébreu a une très 
grande variété de term es pour d ésign er les différents 
diaux dont l’hom m e peut souffrir : ’êd , «moXe!a, p e r -  
ditio , Job, xx i, 30, xaxiim ç, a ff l ic t io ,  P s. xv m  ( x v i i ) ,

, i la calam ité; — ’d v é n , ô Sû v t ) ,  d o lo r, Job, xv, 35; 
°£vo[xta, in iq u ila s ,  P s. l v  ( l i v ) ,  4 ; rcovoç, do lor, P s. xc  
'hxxxix), 10; xaxov, m a lu n i ,  P rov., x x i i , 8; hévôoç, Ose.,

I i x ,  4 ;  xorcoç, in iq u ila s,  H a b . ,  m ,  7 , la  d o u l e u r ;  — 
j hovâh, T a X ara o )p !a , ca lam itas, Is., x l v i i ,  1 1 ;  contur- 

batio,' E z e c h . ,  v u ,  2 6 , le  m a l h e u r ;  — havvdh, à v o p i« , 
in iqu ilas, P s .  l v i i  ( l v i ) ,  2 , le  m a l h e u r ;  — harsob, 
P s .  LXXIII, 4 , la  d o u l e u r ;  hôt . à p a p u a ,  peccatum , 
L a m . ,  m ,  3 9 ,1 a  p e i n e  d u  p é c h é ;  —  h a ttâ ’dh, à v o p ia ,  
peccatum , I s . ,  v , 1 8 , la  p e i n e d u  p é c h é ;  — f,wli, ip  
t  i a ,  m iseria ,  E c c l e . ,  v i ,  2 ,  l e  g r a n d  m a l h e u r ;  — ke’ib 
ttXyjyu, T p a v p a ,  dolor, J o b ,  I I , 1 3 ;  x v i ,  7 , la  d o u l e u r -
— m a k ’ôb, x a x œ a tç ,  afflic tio ,  E x o d . ,  i i i ,  7 ;  p a X a x ta  
dolor, J o b ,  x x x m ,  1 9 ;  p .â<m E, fla g e llu m ,  P s .  x x x i i

j ( x x x i ) ,  1 0 ;  TtXvf/;, dolor, I s . ,  l i i i ,  3 ;  L a m . , i ,  1 2 , la  s o u f -  
| f r a n c e ;  — m assah , pœna, J o b ,  i x ,  2 3 , l ’é p r e u v e ;  — 

ma'âçêbdh, Xôir-i], dolor, I s . ,  L, 1 1 , la  d o u l e u r ;  — 
j môçaq, o is v o ^ w p i 'a ,  an g u stia ,  I s . ,  vm , 2 2 , l a  d é t r e s s e ;

— mâçôq, 6Xi'<|nç, angustia ,  P s .  c x i x  ( c x v i i i ) ,  1 4 3  ; 
woX sopxi'a, angustia ,  J e r . , x i x ,  9 , l ’a n g o i s s e ;  — m eçûqdh,

| ÔXfjnç, an g u stia ,  J o b ,  x v ,  24, l ’a n g o i s s e ;  — m d fô r,  
o T e v o /w p iœ , angustia ,  D e u t . ,  x x v m ,  5 3 , l a  d é t r e s s e ;  — 
m êçar, 8Xi'i|nç, tribu la tio ,  P s .  c x v i i i  ( c x v i i ) ,  5 ;  L a m . ,  
i ,  3 ,  l a  t r i b u l a t i o n  ; — m u r d d f, TÙ/rf{-t\,persequens, I s . ,  
x iv ,  6 ,  l a  p e r s é c u t i o n ;  — m d rû d ,  Stwy(i.ô{, transgres- 
sio , L a m . ,  i i i ,  19, la  s o u f f r a n c e ;  — 'â m d l,  x o h o ç , labor, 
P s .  x c  ( l x x x i x ) ,  1 0 , la  p e i n e  ; — 'dSqdh, ôSôvr], vis, 
I s . ,  x x x v i i i ,  1 4 , la  v i o l e n c e ;  — 'dôn, ott(o-/_e!«, pauper- 
tas, P s .  x x x i  ( x x x ) ,  11 , l a  d o u l e u r ;  — 'ênûf, Ssqoi;, 

j deprecatio, P s .  x x i i  ( x x i ) ,  25, la  s o u f f r a n c e ;  — 'ôni, 
j TaTrecvounç, afflictio , G e n . ,  x v i ,  1 1 ;  x a x M a tç , afflictio , 

D e u t . ,  x v i ,  3 ;  ô S v t z , ,  luctus,  P r o v . ,  x x x i ,  5, la d o u l e u r ;  
c f .  G e n . ,  x x x v ,  1 8 ;  v o i r  B e n o n i ,  t .  i ,  c o l .  1 6 0 3 ;  —

| 'iffâbôn ,  XÛTrij, œ ru m n a ,  G e n . ,  i i i ,  1 6 , la  s o u f f r a n c e  d e  
! l ’e n f a n t e m e n t ;  v o i r  E n f a n t e m e n t ,  t .  n ,  c o l .  1 7 9 2 ; — 

'a ffébéf, 0-uvTpfp.p.a, contritio , P s .  c x l v i i  ( c x l v i ) ,  3 ,  la  
b l e s s u r e ;  —  'êçéb, X ôro;, dolor, G e n . ,  m ,  16, l e s  d o u 
l e u r s  d e  l ’e n f a n t e m e n t ;  —  pîd ,  jtT(op.a, ru in a ,  J o b ,

| x x x i ,  2 9 ;  ru in a ,  P r o v . ,  x x iv ,  2 2 , le  m a l h e u r ;  —  çôq,
1 angustia ,  D a n . ,  i x ,  25 , l e  m a l h e u r ;  — ffiqdh, u rev o - 

angustia ,  I s . ,  x x x ,  6 , l ’a n g o i s s e ;  — far,  àvâyx -p ,
; OAéj/iî, tr ibu la tio ,  P s .  IV, 2 ;  x v m  ( x v i i ) ,  7 ;  c v i  (c v ) , 4 4 , 
j l a  d é t r e s s e ;  —  sdrdh , OAuJu;, angustia , tribu la tio , 

G e n . ,  x l i i ,  21; P s .  c x x  ( c x ix ) ,  1 ;  I s . ,  x x x ,  6 ;  oncopla, 
tribu la tio ,  I s . ,  v i i i ,  2 2 , l ’a n g o i s s e  ; —  râ 'dh ,  x â x o v , m a -  
lu m ,  G e n . ,  x ix ,  '1 9 ; x x v i ,  2 9 ;  x l i v ,  4 ;  I I I  R e g . ,  I I ,  4 4 , 
l e  m a l  q u ’o n f a i t à  u n  a u t r e ;  — Sdv’, oS uvy , labor, J o b ,  
VII, 3 ;  I s . ,  x x x ,  2 8 , l a  s o u f f r a n c e  ; —  So'àh, ir.ûtXtia, 
m iseria , ls.,  x l v i i ,  I l  ; P s . ,  l x i i i  ( l x i i ) ,  10, le  m a l h e u r ;
— fô 'dh, à ç av v j, in sid iæ ,  I I  E s d . ,  IV, 8 ,  le  m a l  f a i t  à  
u n e  v i l l e .  — O n  r e n c o n t r e  q u e l q u e f o i s  p l u s i e u r s  d e  
c e s  t e r m e s  d a n s  le  m ê m e  v e r s e t ,  P r o v . ,  i ,  2 7  • ’êd, 
xaTa<7TpocpY), in teritu s  ; çârâh, 0),£ijn;, trib u la tio ; çôq, 
u o I.to p y .ia , a n g u stia ;  I s . ,  x l v i i ,  11  : râ 'dh ,  àuM >,Eta, 
m a lu m ; hovâh, T aX atH o ip ia , ca lam itas; so'dh, inuiXeux, 
m iseria ,  e t c .  V o ir  D e u i l ,  t .  i i ,  c o l .  1 3 9 6 ;  M a l ,  M a l a d i e ,  
t .  iv ,  c o l .  6 0 0 , 6 1 1 ;  P l a i e ,  R u i n e ,  S o u f f r a n c e ,  T o u r 
m e n t ,  t .  v ,  c o l .  4 5 0 ;  1 2 6 8 , 1 8 5 5 , 2294 .

I I .  S e s  d i f f é r e n t e s  e s p è c e s .  — 1° Ses causes. — 
L e s  t r i b u l a t i o n s  o n t  p o u r  c a u s e  p r e m i è r e  D ie u ,  q u i  le s  
e n v o ie  o u  q u i  le s  p e r m e t .  I l  le s  e n v o ie  p o u r  c h â t i e r  l e s  
h o m m e s  e n  p a r t i c u l i e r  o u  le s  n a t i o n s ,  i l  l e s  p e r m e t  
p o u r  é p r o u v e r ,  a m é l i o r e r  o u  c o n v e r t i r  l e s  â m e s .  I l  s e  
s e r t  d a n s  c e  b u t  d u  d é m o n ,  à la  m a l i c e  d u q u e l  i l  f ix e  
d e s  l i m i t e s ,  d e s  h o m m e s ,  q u i  s e  f o n t  p e r s é c u t e u r s  d e  
l e u r s  s e m b l a b le s ,  o u  d e s  f o r c e s  d e  la  n a t u r e ,  q u i  
p e u v e n t  c o n s t i t u e r  e n  c e r t a i n e s  c i r c o n s t a n c e s  d e s  
f lé a u x  g é n é r a u x  o u  p a r t i c u l i e r s .  L ’h o m m e  e s t  n a t u r e l 
l e m e n t  s e n s ib l e  à t o u s  c e s  g e n r e s  d e  t r i b u l a t i o n s .  A p r è s  
l e  p é c h é ,  b e a u c o u p  d e  m a u x  o n t  é t é  d é c h a î n é s  c o n t r e  
l ’h o m m e ,  G e n . ,  m ,  1 6 -1 9 , q u i  a  g r a n d ’p e i n e  à  s e  d é 
f e n d r e  c o n t r e  e u x ,  n ’y  r é u s s i t  p a s  t o u j o u r s  e t  f i n i t  p a r  
s u c c o m b e r  à  la  m o r t .  L e s  t r i b u l a t i o n s  o n t  d o n c  d e s  
c a u s e s  v a r i é e s  e t  e l l e s  p r o d u i s e n t  d e s  e f fe ts  d i f f é r e n t s ,  
q u i  p e r m e t t e n t  d e  le s  c l a s s e r  e n  p l u s i e u r s  c a té g o r ie s .

2 °  Les châ tim en ts.  — L e  m a l  e n f a n t e  le  m a l h e u r .
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Job, x v , 35. A la suite du péché com m is par les pre
m iers parents, la souffrance a été in fligée à la fem m e, 
surtout quand e lle  doit enfanter, le  travail a été rendu  
p én ib le pour l ’hom m e et la m ort a été in troduite dans 
l ’hum anité. G en., m , 16-19. Le déluge fut un châtim ent 
m otivé par la m échanceté des hom m es. G en., V I ,  5-7. 
Sodom e et les autres v illes furent détruites par une 
catastrophe soudaine, à cause des crim es qui s’y com 
m ettaient. G en., x ix , 4-28. Les p la ies d’Égypte furent 
le châtim ent de la persécution  exercée par les Égyptiens 
contre les H ébreux. Exod., v u , 1-xn, 51. A plusieurs 
rep rises, pendant le voyage à travers le  d ésert, les Hé
breux eux-m êm es sont châtiés, à cause de leurs m ur
m ures et de leurs révoltes. N u m ., x i, 33; x iv , 21-35; 
XVI, 28-35; x x i, 6; xxv, 9. 11 leur est annoncé que 
leurs transgressions attireront sur eux les p lus graves 
châtim ents. D eut., x x v m , 15-68. Pendant la période  
des Juges, l ’oppression étrangère, p lusieurs fois renou
velée , est la conséquence des in fidélités d’Israël. La 
victoire rem portée par les P h ilistin s châtie la faiblesse  
d’H éli et les prévarications de ses lils. I R eg., n , 27-36. 
Sous les rois, les m êm es causes produisent souvent les  
m êm es effets. A insi en est-il sous Saül, I R eg., xxx i, 1- 
10, sous Roboam , III R eg., x n , 20; x iv , 25, 26; etc.'L a  
destruction du royaum e d ’Israël et la déportation de 
ses habitants est le  châtim ent de l ’idolâtrie des Israé
lites. IV R eg., x v i i , 7-23. La m êm e cause entraîne le  
m êm e effet pour le royaum e de Juda. II P ar., x x x m , 9, 
10; xxxv i, 14-16; Lam ., m , 37-45. L’auteur du second  
livre des M achabées, v i, 12-16, confesse que les cala
m ités qui ont accablé le s  Juifs, sous la dom ination  
syrien ne, ont été une punition , et il ajoute que la ra
pidité du châtim ent est une m arque de grande bonté 
de la part de Dieu. « En effet, le  souverain  Maître, 
pour punir le s  autres nations, attend avec patience  
q u ’elles a ien t com blé la m esure des in iq u ités; ce n ’est 
pas a insi qu’il a jugé à propos d’en  agir avec nous, afin 
de n ’avoir pas à exercer sur nous sa vengeance, quand 
nos péchés auront atteint leur pleiije m esure. » Cepen
dant, l ’opposition des Juifs à leu r  M essie devient telle  
que le Sauveur en  vient à leur dire : « Comblez donc 
la m esure de vos pères! » Matth., x x m , 32. Ils le  font 
en condam nant et en m ettant à m ort le F ils  de D ieu. 
La ruine de Jérusalem  et de la nationalité ju ive et le  
rejet défin itif de l ’an cienne race élue sont la con sé
quence de ce dernier forfait. Matth., x x m , 37-39; xx iv , 
5-10; Marc., x m , 6-13; L uc., x x i, 10-24. De leur côté, 
les prophètes ont prédit les châtim ents qui durent 
frapper les peuples en n em is et persécuteurs d’Israël, 
Égyptiens, A ssyriens, B abyloniens, Syriens, etc., et 
leurs prédictions se sont accom plies d’autant p lus exac
tement que, pour les nations qui n ’ont qu’une ex is
tence tem porelle, la justice doit nécessairem ent s ’exer
cer sur la terre. — Ce qui est vrai des nations l ’est 
égalem ent pour chaque hom m e en particulier. Le péché  
appelle nécessairem ent la réparation ou le  châtim ent, 
et habituellem ent « ce qui sert à l ’hom m e pour pécher 
sert aussi à son châtim ent. » Sap., x i ,  15. « Le m échant, 
durant tous ses jours, est rongé par l ’a n go isse ... Au sein  
d e là  paix, il voit fondre sur lu i la ru in e , ...la  détresse  
et l ’angoisse tom bent sur lu i. » Job, xv , 20-24. « Qui 
sèm e l ’in justice, m oissonne le m alheur. » Prov., xxn ,
8. Le châtim ent frappe donc les coupables, C aïn, Gen., 
iv , 11, 12, Cham , G en., ix , 25, S ichem , G en., x x x iv ,
2-31, Marie, sœ ur de M oïse, N u m .,x u , 10, Saül, I Reg., 
x i i i , 13; xv , 26, David, II R eg., x n , 11; xx iv , 10-14, 
Salom on, III R eg ., x i, 11, Jéroboam , III R eg., x iv , 10- 
12, Jézabel, III R eg., x x i, 23, 24, Joram , IV R eg., ix , 25, 
A thalie, IV R eg., x i ,  16, Ozias, II P ar., xxv i, 19, Aman, 
E sth ., v i i , 9 , 10, A ntiochus Épiphane, II M ach., ix , 5 -  
29, Judas, Matth, x x v ii, 5 ;  A ct., i, 18, A nanie et Sa- 
phire, Act., v, 5 ,1 0 , Hérode Agrippa, Act., x i i , 21-23, etc. 
Le châtim ent est infligé au serviteur im pitoyable,

Matth., x v i i i ,  34, au serviteur brutal et infidèle, Luc., 
x i i , 46, 47, aux vignerons h om icid es, L uc., x x , 16, etc. 
— B ien  que la tribulation soit la juste rém unération  
du péché sur la terre, il  n ’est poin t rare que le pécheur  
jou isse de la prospérité ic i-b as. Ceux qui vivaient sous 
le  régim e de l ’A ncien T estam ent s ’en étonnaient et 
parfois m êm e s ’en scandalisa ien t, parce que les récom - 
p en ces tem porelles avaient été form ellem ent prom ises  
aux justes, et le m alheur annoncé aux im pies. Les 
am is de Job sou tien n en t contre lu i, com m e une règle  
sans excep tion , que le m alheur est le signe et le châ
tim ent de la m échanceté. Asaph s ’étonne aussi du bon
heur des m échants :

P o u r eux , po in t d e  d o u le u rs  ju s q u ’à  la  m o rt;
L e u r  co rp s  e s t p le in  de v ig u e u r,
Ils  n ’o n t p o in t p a r t  au  la b e u r  d e s  m o rte ls ,
Ils  n e  so n t p o in t frap p és  com m e le  r e s te  des  hom m es.

P s . l x x iii (l x x ii), 4, 5.

L’étonnem ent cesse quand, au lieu  d’attendre le 
triom phe de la justice  dans la vie présente, on observe 
que ce triom phe n ’aura lieu  que dans la vie future. 
Sap., iv ,  7-v , 2 3 . Voir I m p i e , t. n i, col. 8 4 6 . C’est ce que 
le Sauveur m et en lu m ière dans sa parabole du m au
vais riche et du pauvre Lazare. Luc., xv i, 1 9 -3 1 . Les 
m aux d e là  v ie sont donc souvent des châtim ents, m ais 
il s ’en  faut qu’ils  a ien t toujours ce caractère.

3° L e s  p ersécu tio n s . — Ce sont des tribulations cau
sées à l ’hom m e par ses sem blab les, et hab ituellem ent 
aux justes par les m échants. Les persécutions ont com 
m encé avec le péché. Abel a été persécuté par Caïn, 
G en., iv, 5 -8 , Jacob par Esaü, Gen., x x v i i , 41-45 , 
Joseph par ses frères, Gen., x x x v ii, 18-28, e t  par P u 
tiphar, G en., x x x ix , 7-20, les  Hébreux par les Égyp
tien s, Exod., i, 8-21, et par les différents peuples du pays 
de Chanaan et des en viron s, Jud ., m , 7-xvi, 31, David 
par Saül, I R eg., xv m , 10-xxvi, 25, É lie par Achab, 
III R eg., x v m , 3-18, Naboth par Jézabel, III R eg., xx i, 
5-16, Zacharie par Joas, II P ar ., xxiv , 20-22, Jérém ie par 
J o a k im e ties  faux prophètes, Jer., xxxv i-xxxvm , les Juifs 
par les Sam aritains, I Esd., iv, 1-24, et les peuples vo isin s, 
II Esd ., iv , 7-23, puis par A ntiochus Épiphane, IM ach ., 
i, 17-67; II M ach., v, 11 -v ji, 41; etc. N otre-Seigneur  
fut en butte aux p ersécutions d’Hérode, Matth., ii, 7- 
18, et ensu ite des Juifs, particu lièrem ent des m em bres 
du sanhédrin , qui le condam nèrent à m ourir. Le m êm e  
sanhédrin  persécuta les Apôtres, A ct., iv , 1-12; v, 17- 
42; v i, 9-60, x i i ,  1-17. Saint Paul, d’abord persécuteur, 
I T im .,  i , 13; I Cor., xv , 9 ;  Gai., i, 13; P h il., n i, 6, 
fut à son tour en butte à toutes sortes de persécutions  
de la part des Juifs et des G entils. Act., x m , 50; x x , 
23; R om ., vm , 35; I Cor., iv , 12; x n , 10; II Cor., v u ,  
5; Gai., v, 11; II T im ., m , 11 ; I T hes., n i, 4. Les pre
m iers chrétiens furent persécutés, à peu près partout, à 
l ’instigation des Juifs. Act., ix , 30; x m , 45-51; xiv, 18; 
xvii, 5 9; x v i i i , 12; x x i, 27-36 ; etc. Saint Paul félicite  
les chrétiens de T hessa lon ique d’être restés fidèles au 
m ilieu  des p ersécutions et des tribulations. II T hess.,

I i, 4. Par contre, les judaïsants préféraient abandonner  
i  la foi plutôt que d’être persécutés pour le  Christ. G al.r 

vi, 12. — La persécution  est une sorte de nécessité
dans la vie ch rétien n e. « Ils m ’ont persécuté, ils  vous 
persécuteront, » dit le  Sauveur. Joa., xv, 20. « Tous 
ceux qui veu lent vivre avec piété dans le Christ Jésus 
auront à souffrir persécution , » ajoute saint Paul. 
II T im ., m , 12. Aussi N otre-S e ign eu r ann on ce-t-il les 
persécutions à ses d iscip les. M atth., xx iv , 9; Luc., xx l, 

i 12. Il proclam e b ienheureux ceux qui souffrent persé- 
j cution pour la ju stice , M atth., v, 10-12, et va jusq u ’à 
| recom m ander de prier pour les persécuteurs. M atth.,
I v, 40; R om ., x i i ,  14. « C’est par beaucoup de tribula

tions qu’il nous faut entrer dans le royaum e de Dieu. » 
Act., xiv, 21; Gai., iv, 29. Mais il ne faut pas s ’en
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^mouvoir, I T hes., m , 3, com m e ceux qui se scanda
s s e n t  de la tribulation, dès qu’elle  apparaît, et en pren
nent prétexte pour abandonner la vie chrétienne. 
Matth., x iii , 21 ; M arc., iv , 17. On doit alors se com por
ter avec patience, R om ., x i i , 12, et m êm e avec co n 
fiance, car Jésus-C hrist a vaincu le m onde persécuteur, 
Joa., xvi, 38, et lu i-m êm e est si présent à ses servi
teurs qu’il tien t com m e infligées à sa propre personne  
tes persécutions dont ils  ont à souffrir. Aussi d it-il à 
-aul, qui s ’im aginait ne poursuivre que des d iscip les : 

* Saul, Saul, pourquoi me persécutes-tu? » Act., 
,X! 4, 5. — La récom pense des persécutés est assurée, 
déjà m êm e en ce m onde et surtout en l ’autre. Matth., 
v> U , 12; M arc., x , 30. Un jour le bonheur et la g lo ire  
seront assurés à « ceux qui viennent de la grande 
tribulation. » Apoc., v u , 14.

4° L es ép reu ves . — Les persécutions sont souvent des 
épreuves que Dieu perm et pour rendre les justes m eil
leurs et p lus m éritants. Il y a d’autres épreuves qui ré
sultent so it des conditions m êm es de la vie hnm aine, 
soit de l ’intervention des esprits mauvais. Satan a été 
*a cause des épreuves de Job, et sa m alice a été excitée  
Par la droiture et la p iété du sa in t hom m e. Job, i, 8. 
Il a voulu traiter de m êm e les Apôtres. Luc., X X I I ,  31. 
Voir S a t a n , col. 1496. Mais la plupart des m aux vien 
nent à l’hom m e de Tinlirm ité de sa nature. « L’hom m e  
né de la fem m e vit peu de jours et il est rassasié de 
tnisères. » Job, x iv , 1. 11 éprouve ici-bas « b ien des 
détresses, bien des souffrances. « P s. l x x i ( l x x ) ,  20. Les 
années de l ’hom m e s ’élèvent à soixante-dix  ans et 
Pour les plus forts à quatre-vingts, « et leur splendeur  
n’est que peine et m isère. » P s. xc  ( l x x x i x ) ,  10. « Tous 
ses jours ne sont que douleur, ses occupations que  
chagrins; la nuit m êm e, son  cœur ne repose p as. » 
E ccle., ii , 23. Son bonheur n ’est jam ais com plet :
* m êm e dans le rire, le  cœ ur trouve la douleur, et la 
Joie se term ine par le  deuil. » P rov., x iv , 13. Aussi 
Jacob disait-il au pharaon d’Égypte : « Les années de 
nion pèlerinage sont de cent trente ans : court et mau
d i s  a été le tem ps des a n n éesd e  ma v ie. » Gen., x l v i i ,

Saint Paul a la issé  la longue énum ération  de toutes 
les tribulations par lesqu elles passait un prédicateur de 
l ’Évangile. II Cor., x i, 23-28. Les peines m orales 
s ’ajoutent d’ailleurs à toutes les autres. Même quand il 
veut le bien, l ’hom m e se sent incapable de l ’atteindre :
* Je ne fais pas ce que je Veux et je  fais ce que je  hais... 
Je ne fais pas le bien que je  veux, et je fais le  mal que 
Je ne veux pas. » R om ., v u , 15, 19. Il désire être  
délivré de ce corps de m ort, R om ., v u , 24, et dit avec 
Joli, vu , 2-3:

Com m e l’esc lav e  so u p ire  a p rè s  l’om bre ,
Com m e l’o u v rie r  a t te n d  son  s a la ire .
A insi j ’ai eu  e n  p a r ta g e  d es  m o is  de  d o u leu r,
P o u r  m on lot, d es  n u its  de sou ffrances.

N otre-Seigneur a voulu partager la condition  de 
l’hom m e et connaître par expérience la pauvreté, la 
L im , la soif, la fatigue, la souffrance et la m ort, toutes 
hos infirm ités, pour nous ressem bler, horm is le  péché. 
Hebr., iv , 15. Il a déclaré bienheureux ceux qui sont 
Pauvres en esprit, ceux qui p leurent ou qui souffrent 
Persécution. Matth., v, 3-10. Les tribulations de la terre 
he sont donc que des maux relatifs dont il est possible de 
tirer ùn  plus grand bien. — Tout d’abord, e lles servent 
d’avertissem ent à l ’hom m e, pour le détourner du mal
* et le retirer de l ’orgueil, afin de sauver son âme de 
|a  mort. » Job, x x x m , 17, 18. E nsu ite, e lles contribuent 
a l’expiation de ses péchés. Voir P é n i t e n c e , col. 39-40; 
S a t i s f a c t i o n , col. 1496. Enfin, acceptées avec sou
m ission et courage, e lles  m éritent la récom pense éter
nelle . Matth., v, 12; Luc., vi, 23. « N otre légère affliction  
du m om ent présent produit pour nous, au delà de toute 
m esure, un poids éternel de g lo ire. » II Cor., iv, 17.

Voir T e n t a t io n , col. 2283. — Dieu d’a illeurs n ’aban
donne pas ses serviteurs en butte à la tribulation. Il 
vient en aide aux justes dans la d étresse, P s .x c i(x c ) ,  15; 
II Cor., i , 4, et il les en  tire au m om ent opportun. 
Gen., xxv, 3 ;  I R eg., x, 19; Tob., i i i , 21; P s. ix , 10; 
xxxii (xxxi), 7 ; xxx iv  (xxxm ), 5 ; c x x x v iii  (cxxxvil), 7 ; 
E ccli., I I I ,  17 ; 1s., x x x n , 2 ; Jer., x iv , 8, etc.

H . L e s è t r e .
T R I B U L E .  P lusieurs exégètes identifient le tr ib u lu s  

de la Vulgate avec une espèce de zygophillée, so it le 
T r ib u lu s  te r re s tr is ,  soit le F a g o n ia  a ra b ic a . P eut-être  
faut-il y voir plutôt un nom générique de plante ép i
neuse. De fait, il répond à plusieurs m ots hébreux : 
dans Gen., m , 18; Ose., x , 8, il traduit le m ot d a r d a r ,  
«cen tau rée » (t. n , col. 426). L’expression , H eb r .,v i, 8, 
p ro fe re n s  sp in a s  ac Irib tdus, est un souvenir de Genèse, 
m , 18, et doit avoir le m êm e sens. Dans Job, xxx i, 40, 
tr ib u lu s  est pris pour hoali, « chardon «.D ans Jud., v in , 
7,16, il traduit b a rq a n im ,  « ronces ». C’est probablem ent 
dans ce dernier sens qu’il faut entendre le proverbe :

C u e ille -t-o n  des  ra is in s  s u r  d e s  ép ines
O u d es  figues s u r  d es  ronces  (de tribulis ficus)*!

Matth., vu , 16.

car à la place de àxavôwv et TpîëoXtov, saint Luc donne 
àxavQwv et pàvou (la ronce).

Quant à E ccli., x l i i i , 21, uxoXôitov axpa, c a c u m in a  
t r ib u li ,  il n ’y a rien  de sem blable dans le texte hébreu  
retrouvé. Au lieu  des e x tr é m ité s  d ’é p in e s  que form e le  
givre en se congelant, l’hébreu porte qu’il produit des 
fleurs pareilles au saphir. F. Vigouroux, La sa in te  B ib le  
p o ly g lo tte , t. v, p. 949. E. L e v e s q u e .

T R I B U N  (Septante : yiXiâpZ°< > Vulgate : tr ib u n u s ), 
officier supérieur exerçant un com m andem ent dans la 
lég ion  rom aine. Voir Ar m é e s , t. i, col. 994. — Com me, 
à l ’époque évangélique, la légion se com posait de 
6000 hom m es et qu’au -d essou s du com m andant en chef, 
consu l, préteur, légat, e tc ., e lle  com ptait six  tribuns 
m ilita ires, on pouvait penser que chacun de ces der
n iers avait m ille  hom m es directem ent sous ses ordres, 
d’où le nom  grec de yiXtdtpyoç, « ch ef de m ille  ». Mais 
il n ’en était pas a insi et le s  tribuns exerçaient à tour 
de rôle le com m andem ent sur toute la légion . — Lin 
tribun com m andait à Jérusalem  la cohorte de l ’Antonia. 
Joa., x v i i i , 2. Au tem ps de saint P aul, le tribun Lysias 
protégea l ’Apôtre contre les Juifs am eutés. Act., xxi, 
3 1 - x x i i i , 30. Voir L y s ia s , t. iv , col. 458. — Par analogie, 
la Vulgate donne le nom  de « tribuns » aux sd rê  ’a la f  im ,
« chefs de m ille  », établis par Moïse, Exod., xv m , 21 ; 
N um ., xxx i, 14, 48, 5 2 ; D eut., i, 15, à des officiers 
royaux, I R eg., v m , 12; xv ii, 18; xvm , 13; x x i i , 7;  
II Reg., [xvm , 1, à des chefs m ilita ires, I M ach., m , 
55 ; Apoc., vi, 15; x ix , 19, et aux officiers d’Hérode 
Antipas. Marc., vi, 21. H. L e s è t r e .

T R I B U N A L  (hébreu : kisse  ; Septante : (Sîjp.a), lieu  
où siège celu i qui rend la justice. Salom on s était bati 
un portique du trône, où il rendait la justice, et un por
tique du jugem ent. III Reg-, vu, 7. A Jérusalem  se trou- 
vaientles tribunaux o ù l’on rendait les jugem ents dansles  
affaires p lus im portantes. P s. c x x ii  (cxxi), 5. Voir J u g e 
m e n t , t. m , col. 1843. — Il est parlé des tribunaux du 
gouverneur perse, à Jérusalem , II E sd ., m , 7, de Lysias, 
m inistre syrien, à Ptolém aïde, II Mach., x m , 26, de P i-  
late, à Jérusalem , Matth., xxvn , 19 ; Joa., x ix , 13, de Gal- 
lion , à Corinthe, Act., xvm , 12-17, et de Festus à Césarée, 
Act., xxv, 6-17. Le tribunal rom ain se com posait ordi
nairem ent d ’une estrade sur laquelle on plaçait le  siège  
du juge (fig. 522). Cette estrade occupait le fond de la 
basilique, où l ’on se réunissait pour les jugem ents, ou 
se dressait en vue de la foule, quand la sentence devait
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être rendue dehors, com m e pour N otre-Seigneur. — 
Tous les hom m es auront à com paraître devant le  tri-

522. — T ribuna l.
D’a p rè s  R ich , D ictionnaire des antiquités, p . 613.

bunal du Christ, constitué juge des vivants et des m orts. 
R om ., x iv , 1 0 ; II Cor., v, 10. H. L e s ê t b e .

T R IB U T  (hébreu : m a s , m a éèd ', m in h d h , fe r ù m â h  ; j 
chaldéen: belô, m id d â h ; Septante : çôpoç, véi.oc, Stépov ; 
Vulgate : t r ib u tu m ,  v e c tig a l, m u n u s ), redevance payée 
à un  souverain étranger. Suivant la coutum e orientale, 
cette redevance prend assez souvent le  nom  de « pré
sent », m in h d h , te rû n id h ,  Scôpov, m u n u s ,  com m e si 
e lle  était purem ent volontaire.

1» So u s Jo su é  e t les J u g e s . — Il avait été prescrit de 
soum ettre au tribut les v illes  qui se  rendraient aux 
Israélites. Deut., xx , 10. Les Chananéens furent assu 
jettis au tribut par les hom m es de M anassé, Jos., x v i i ,  

13, par ceux de Zabulon, Jud., I, 30, 33, 35, et en 
général par les Israélites, qui aim èrent m ieux les ran
çonner que les chasser. Jud., i ,  28. Au tribut s’ajoutait 
ou se substituait parfois la corvée. Jos., xvi, 10. Voir 
C o r v é e , t. Il, co l. 1031. — Il fut prédit à  Issachar, 
trop ami du repos, qu’il serait soum is au tribut. Gen., 
XLIV, 15. En effet, la m ain indolente est d estinée à 
devenir tributaire. P rov., x i i ,  24.

2° S o u s les ro is . — Après avoir vaincu le s  Moabites, 
David leur im posa un tribut; il en fit autant pour les 
Syriens. II R eg ., vm , 2, 6. Salom on fit payer le  tribut 
à tous les peuples com pris dans les lim ites de son  
royaum e. III R eg., iv , 21. Les P h ilistin s et les Arabes 
étaient tributaires de Josaphat. II Par., xv ii, U . Le roi 
d’Israël, M anahem, paya un tribut de 1000 talents d’ar
gent (8 500000 fr.) à PhuJ, roi d’Assyrie. IV R eg., xv,
19-20. Les rois assyriens ne m anquaient pas d’assu
jettir  au tribut le s  peuples qu’ils  p laçaient sous leur  
dépendance. Osée, roi d’Israël, payait tribut à Salm a
nasar. Quand il cessa de le  payer pour se  rapprocher 
de l ’Egypte, le roi d’Assyrie en  profita pour détruire le 
royaum e d ’Israël. IV R eg., xv ii, 3-6. Jérusalem , e lle  
aussi, fut prise et rendue tributaire. Lam ., i, 1. Les 
A ssyriens devaient payer tribut à leur tour. Is. xxxi,
8. — Au M essie, les rois de Tharsis et des lies , de Saba 
et de Méroé, apporteront leurs tributs et leurs présents. 
P s. l x x i i  ( l x x i ) ,  10.

3» S o u s  les P erses . — A ssuérus établit un  tribut sur 
tous les peup les qui dépendaient de sa dom ination. 
Esth., x , 1. Quand les Juifs com m encèrent à rebâtir 
Jérusalem , leurs en n em is écriv irent à Artaxerxès Ier que 
cette v ille , une fois relevée, ne voudrait p lus payer ni 
im pôt ni tribut. I E sd., iv , 13. Le prince, constatant 
qu autrefois on payait tribut aux rois de Jérusalem , fil

surseoir aux travaux de recon struction . IE sd ., I V ,  20. 
Un nouveau décret d’Artaxerxès exem pta des im pôts 
et des tributs les prêtres et les serviteurs du Tem ple. 
I E sd., v i i , 24. P lus tard, Darius ordonna qu'on prit 
sur le produit des tributs pour l ’achèvem ent du Tem ple. 
I E sd., v i, 8.

4° S o u s  les P to lé m é e s  et les S é leu c id es . — Alexandre 
avait soum is au tribut un bon nom bre de pays, de 
nations et de souverains. I M ach., i, 5. Ses successeurs  
procédèrent de m êm e. Sous P tolém ée Évergète, le  
grand-prêtre Onias II, qui était avare, négligea le  
paiem ent d’un tribut de 20 ta len ts (170000 fr.) par an. 
Son neveu, Joseph, s ’interposa pour le  disculper. 
Comme des spéculateurs syriens et p h én ic ien s offraient 
8000 talents (68000000 fr.) du fermage des im pôts de 
la P h én ic ie , de la C élésyrie, de la Sam arie et de la 
Judée, Joseph offrit le double, obtint 2000 soldats pour  
se faire appuyer et exerça pendant vingt-deux ans avec 
ferm eté le poste de receveur des im pôts. Cf. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X II, iv, 1-6. — Les R om ains, qui avaient 
rendu tributaires l ’E spagne et beaucoup de ro is , 
I M ach., vm , 2, 4, im posèrent un lourd tribut à A n
tiochus III le Grand. I Mach., vm , 7. Voir A n t i o c h u s  

III, t. i, col. 691. A ntiochus IV Épiphane, qui avait un  
fort tribut à payer aux R om ains, envoya à Jérusalem  et  
dans le s  v illes  de Judée un collecteur d’im pôts qui 
exerça toutes sortes de déprédations et de v io lences. 
I Mach., i, 30-34. Comme en su ite  les troubles suscités  
dans le pays fa isa ien t baisser considérablem ent le  
produit des tributs, le roi résolut de se rendre en Perse, 
afin d’y recu eillir  des ressources p lus abondantes. 
I M ach., i i i , 29-31. P endant ce tem ps, un de ses géné
raux, N icanor, se flattait d’am asser le  m ontant du tr i
but de 2000 talents (17 000 000 fr.) dû aux Rom ains, en  
faisant cam pagne contre les Juifs et en  vendant le s  
nom breux captifs qu’il ferait, à raison de 90 pour un 
ta len t (8500 fr.). Mais il fut honteusem ent défait et 
les m ille m archands qu’il avait convoqués pour leu r  
vendre des Juifs durent s ’en  retourner com m e ils  
étaient venus. II M ach., v m , 10, U ,  34-36. Dém étrius Ier, 
afin de s ’attacher les Ju ifs, le s  déchargea des trib uts  
et de diverses autres redevances. I Mach., x, 29 ,31, 33; 
xi, 35; x m , 39. On sait parA ristote, Œ c o n o m ., n , 1, 4 ,  
édit. Didot, t. i, p. 639, que le s  Séleucides exigeaient, 
dans les pays de leur dépendance, des redevances « de 
la terre, des produits du sol, du com m erce, des douanes, 
des troupeaux et d’autres choses. » P arm i ces autres 
choses e st m entionnée une capitation, èîit/tEçilaïov, 
à laquelle Josèphe, A n t.  ju d . ,  X III, n , 3, fait a llusion , 
ÙTtèp xscpalîiç ly.aaTY)ç, et qui fut com prise dans la  
décharge que D ém étrius accorda aux Juifs. I M ach., 
x, 29. A ntiochus VII S idètes réclama plus tarda Sim on  
les tributs arriérés. Une victoire, rem portée par les 
fils de Sim on sur le général syrien Cendébée, régla la 
question . I M ach., xv , 30, 31 ; xvi, 8.

5° S o u s  H éro d e . — B ien qu’Hérode le  Grand fût 
sous la dépendance assez étroite de R om e, il ne paraît 
pas qu’il ait été tributaire régu lier des R om ains. Sans 
doute, Pom pée avait levé un tribut sur la Judée, 
Josèphe, A n t .  ju d .,  XIV, iv , 4 ;  B e ll,  ju d . ,  I, vu , 6; 
César avait réglem enté le tribut ju if  par une série  
d’éd its, A n t.  ju d .,  XIV, x , 5, et Antoine avait exigé un  
tribut d’Hérode lu i-m êm e, au m om ent de sa prom o
tion à la d ign ité royale. Cf. Appien, B ell, c iv ., v, 75. 
Mais, à l ’époque d’A uguste, il  n ’est p lus question d’au
cun tribut. On l’infère de ce fait que Josèphe, si bien  
inform é de l ’h isto ire d’H érode, ne fait a llusion  à aucun  
paiem ent de tribut. Tout au contraire, il présente celu i 
qui fut établi en  l ’an 7 après J .-C . com m e une in n o
vation et une charge inouïe pour les Juifs. Cf. Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  II, v m , 1; x v i i , 8 ;  Schürer, G eschich te  des 
j ï id .  V o lkes, t. i, p. 530-533. A la m ort d’Hérode, les 
Juifs réclam èrent vivem ent une dim inution des im pôts



2317 TRI BUT — T R I S T E S S E 2318
levés par ce prince, m ais ils  ne firent aucune m ention  
d’un tribut rom ain. Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  XVII, x i, 2.

6» S o u s  les p ro c u ra te u rs . — Le recensem ent de 
Cyrinus eut pour but de préparer l ’adm inistration  
directe de la Judée par les R om ains. Il fallait, entre  
autres m esures, déterm iner le chiffre des im pôts et 
des tributs. Voir C y r i n u s , t. i i , col. 1189. Le cens  
rom ain, im posé aux provinces, com prenait deux im pôts 
directs : le  t r ib u tu m  so li  ou a g r i,  qui se payait soit 
en  nature, so it en  argent, et le  tr ib u tu m  c a p itis  ou 
tribut par tête. Cf. D ig e s t., L, 15, 8 , 7 ; Appien, L ib y c a ,  
135; D ion Cassius, l x i i ,  3 ; T ertu llien , A p o lo g e t.,  13, 
t. I, col. 346. En Syrie, ce d ern ier tribut pesait égale
m ent sur les fem m es et sur le s  esclaves. Les hom m es  
y étaient ob ligés à partir de 14 ans, les fem m es à 
partir de 12, et tous jusq u ’à l ’âge de 65 ans. Cf. D ig e s t.,  
L, xv, 3. La perception de ces tributs se faisait par les 
publicains. Voir P u b l ic a in s , t, v, col. 858. Le m ontant 
s’en  ajoutait aux autres redevances auxquelles les Juifs 
étaient assujettis. Voir C a p i t a t i o n , t. i i , col. 213; C e n s , 
c o l .422; D î m e , col. 1431; I m p ô t s , t. m ,  col. 851. — 
Dans le N ouveau T estam ent, il est fait quelques allu
sions aux tributs. I ls  sont payés aux rois, non par leurs  
lils, m ais par des étrangers. Matth., x v i i , 24, 25. Le 
Sauveur, interrogé par des pharisiens et des hérodiens, 
leur déclara que le tribut devait être payé à César, 
dont la m onnaie circu lait parm i eux. M arc., x i i ,  14 ; 
L uc., xx , 22. Cette déclaration form elle n ’em pêcha pas 
les m em bres du sanhédrin  de l ’accuser devant P ilate  
de défendre le paiem ent des tributs à César. Le pro
curateur ne tint aucun com pte de cette accusation. 
Luc., x x i i i ,  2. — Saint Paul, recom m andant la sou
m ission  aux pu issances étab lies, veut qu’on s ’acquitte 
envers e lles  de ce qui leur est dû, 90poç, t r i b u tu m ,  et 
•tO.oç, vec tig a l. R om ., x m , 1-7. Le prem ier terme 
désigne les tributs. Le m ot réXo; s ’applique aux droits  
de douane et aux autres droits analogues, et le  mot 
v e c tig a l  à la fo is aux tributs et aux im pôts en général.

II. L e s è t r e .
T R I C L I N I U M ,  mot qui désigne littéralem ent une 

table où, pour m anger, le s  convives s ’asseyaient sur 
t r o i s  lits . Voir A r c h i t r i c u n u s , t. 1, fig. 2 4 8 , co l. 9 3 5 . 
La Vulgate em ploie trois fois le  m ot tr ic l in iu m ,  I Reg. 
(Sam .), IX , 22, pour rendre lïékd tâ h , in  conclave , où  
Sam uel donne un repas au jeune Saül; IV R eg., xi, 
2 , pour traduire tiâ d a r h a m -m it tô t ,  « cham bre des 
l its , gynécée », etE stb er, 11,1 3 , pour désigner le p a la is  
où vivaient les jeunes filles qui, com m e Esther, avaient  
été choisies pour devenir les fem m es du roi de P erse . 
Le mot triclin ium  n ’est doncjam ais em ployé dans son  
sens propre dans notre version  latine.

T R I P O L I  (grec : Tp licnhç), v ille  de P h én ic ie  , au 
jourd’hui Taraboulous. Elle est située su r  la côte de 
Syrie, au nord de Sidon, entre Byblos et Aradus, au 
pied de la partie la p lus haute de la chaîne du Liban, 
dans un pays très fertile, qùi ressem ble à un jardin  
fruitier (fig. 523). Elle avait reçu le nom  de T ripoli 
ou « les trois villes », parce qu’elle  était com posée de 
trois colonies d istinctes, des v illes de Sidon, de Tyr et 
d’Aradus. L’Écriture la m entionne u n e  fois, à l ’époque 
des Machabées. C’est au port de Tripoli que le roi de 
Syrie D ém étrius Ier, fils de Séleucus IV, s ’em barqua, 
H Mach., x iv , 1, probablem ent pour a ller débarquer  
à Séleu cie , à l ’em bouchure de l ’Oronte, et atteindre par 
là A ntioche, lorsqu’il s’échappa de R om e, où il était 
otage, afin de s’efforcer de recouvrer le trône de ses 
pères. Voir D é m é t r iu s  Ier, t. 11, co l. 1358. Cf. Le Camus, 
N o tre  vo ya g e  a u x  p a y s  b ib liq u es , 1890, t. m ,  p. l . g ,

T R I R È M E  (grec : vpif,pri;), navire à trois rangs de 
ram es. II M ach., iv , 20. Voir N a v ir e , I, 6», t. iV, 
col. 1504.

T R I S T E S S E  (hébreu : m a r ’, roa ' ; Septante : Xéni], 
j îuxpt'a, irovy)pioi ; Vulgate : tr is t i t ia ,  a m a r itu d o ) ,  sen ti-  
j m ent pénib le que le m alheur fait naître dans l ’âm e. — 
j La Sainte É criture signale la tristesse  des officiers du 

pharaon dans leur prison , G en., x l ,  6, de Job accablé  
par les épreuves, Job, v u , 11 ; x , 1, des parents de 
Tobie encore sans descendance, Tob., vi, 5, d’Esdras et 
de N éhem ie, à  la pensée des prévarications et des 
maux du peuple, I E sd., ix , 4 ;  II E sd ., 11, 2, du P sa l-  
m iste m alheureux, P s. x l i i  (x n ) , 6, 12 ; P s. x l i i i  (x l ii ) ,  

j 2, 5, des Juifs persécutés, Esth ., ix , 22, d ’A ntiochus 
Épiphane contrarié dans ses projets, I M ach., v i, 4-13, 

j du riche auquel le  Sauveur parle de ren on cer à ses  
I biens, Matth., x ix , 22; Marc., X IV , 34, des apôtres et  

des d iscip les à cause des événem ents qui term inent la 
vie de leur Maître, Luc., xx ii, 45 ; xxiv , 17 ; Joa., x v i ,  
6, 20-22, de Notre-Segineur lu i-m êm e dont l’âme dev ien t

Echelle
o 7 2

523. — Tripo li de P h én ic ie  e t  s e s  env irons.

« triste jusqu’à la m ort », Matth., xxv i, 38 ; M arc., xiv, 
34, de saint Paul à la pensée de ses com patriotes, 
R om ., ix , 2, e t à la su ite de diverses épreuves, II Cor., 
11, 1-3; P h il., 11, 27, 28 ; etc. — La tristesse est causée  
par des propos suspects, Prov., xxv, 23, par une m é
chante fem m e, E ccli., xx v , 31, par le  cœ ur pervers, 
E ccli., xxxvi, 22, par l ’abandon d’un am i, E ccli., x xxvn , 
2; etc. Les Juifs in fidèles trouvaient tr iste  le service  
de Jéhovah. Mal., m , 14. Les pharisiens se com posaient 
un visage triste quand ils  jeûnaient. M atth., vi, 16. 
L’E cclésiaste, vu , 3, dit que « m ieux vaut la tristesse  
que le rire, parce que le cœur peut être content m algré  
un visage triste. » D’après les versions, « m ieux vaut 
la colère que le rire, car la tristesse du visage peut 
am éliorer le cœ ur, » à quoi la Vulgate ajoute <f du  
délinquant ». 11 est recom m andé de n e  pas trop se 
laisser aller à la tristesse, E ccli., x x x , 22, 24, m êm e  
après un deuil. E ccli., xxxvm , 17-20. Il faut donner  
sans causer de tr istesseà  celu i qui reçoit, E c c li.,  xv m , 
15, m ais avec jo ie. II Cor., ix , 7. Il y a une tristesse  
selon Dieu et une tristesse selon le m onde. II Cor., V I I ,

10. Le chrétien  doit vivre com m e triste, m ais toujours
1 joyeux, c ’est-à-dire avec la jo ie  qui v ien t de D ieu  et en  

renonçant à celle qui vient du m onde. II C or., VI, 10. 
Saint Jacques, v, 13, assign e, com m e rem ède à la tr is
tesse, la prière.

1 H. L e s è t r e .
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T R O A D E  (Nouveau Testam ent : Tpwaç), v ille  d’Asie 

M ineure (fig. 524), port de m er sur la côte nord-ouest

524. — M onnaie d e  T ro ad e .
T ro ad e  to u re lé e . CO L.A V.TROA . — i^. COL • AVG • TRO. 

C heval b ro u ta n t.

de la Mysie, v is-à-vis de la petite île  de Ténédos, non  
lo in  des lieux où s’éleva l ’ancienne Troie ou Ilion. 
Voir Mysie , carte, t. iv , fig. 388, col. 1368.

beaucoup de b ienveillance, en la considérant com m e  
l ’héritière de Troie, d ’où, se lon  la légende célébrée par 
Virgile, e lle  tirait e lle -m êm e son orig ine. D’après 
Suétone, Cæ s., 79, Ju les César aurait im aginé d’en 
faire le siège de l ’em pire et Auguste caressa peut-être  
quelque idée sem blable. Cf. Horace, C a r m .,  m , 3, 57. 
Quoi qu’il en soit, Auguste en fit une colonie rom aine, 
sous le nom  de C olonia  A u g u s ta  A le x a n d r ia  Troas ; 
elle  jouit du ju s  i ta l ic u m  avec les p riv ilèges qui y 
étaient attachés, im m u n i ta s  et lib er ta s ,  affranchisse
m ent de divers im pôts et indépendance du  gouver
neur de la province, de sorte qu’elle  fut gouvernée par 
ses propres m agistrats, deux d u o v ir i  et un sénat de 
d ecu rio n es. E lle était d ivisée en dix v ic i et ses citoyens 
faisaient partie de la tribu A n ie n s is .  R ubitschek , lm p .  
ro m . tr ib u t ,  d e sc r ip t.,  p. 247. Grâce à se s faveurs et à 
sa situation, e lle  devint une des v illes  les p lu s floris
santes de la province d’Asie. Son port fut le centre des

Echelle : ‘H JopoMèt.
525. — R u in e s  de T ro ad e . D ’a p rè s  Choiseul-G ouffier, Voyage pittoresque dans l'empire ottoman, Atlas, in-f°, 1842, pl. 39.

I. E lle fut bâtie après la m ort d’Alexandre le Grand, 
par un de ses généraux qui était devenu m aître du 
pays, Antigone. Il lu i donna le nom  d’Antigonia Troas 
et la peupla au m oyen des populations voisines. 
Q uelques an n ées après, en  300 avant J.-C., Lysimaque 
em bellit la v ille  et l’appela ’AXsizvSpeioc v] Tpwocç, 
Strabon, XIII, i, 26; P lin e  H . N .,  v, 33. Le Nouveau  
Testam ent la désigne toujours sous le nom  de Troas  
tout court. Elle passa sous la dom ination des rois  
sé leucides de Syrie; qu elq ues-u nes des m onnaies  
d’Antiochus II Théos (261-246 avant J.-C.) furent frap
pées à Troade. E lle fut indépendante pendant un cer
tain  tem ps ou jo u it au m oins d’une certaine liberté, 
puisqu’elle  battit m onnaie de 164 à 65 environ  avant 
J.-C. P lu sieu rs tétradrachm es de cette époque portent 
le  nom  AA.EEANAPEQN avec la tète et le  nom  
d’Apollon Sm inthéen . E lle passa, en  133 avant notre  
ère, sous la dom ination de Rom e, qui la traita avec

com m unications entre l’Asie et la Macédoine. Act., xvi, 
8 ; xx , 5; II Cor., n , 12. Elle continua à hanter l ’im agi
nation rom aine pendant les prem iers sièc les de notre 
ère. Quand C onstantin voulut transférer en Orient la 
capitale de l’E m pire, il pensa à l ’établir à Troade, avant 
de ch oisir  Byzance-C onstantinople. Zozime, H is t . ,  n , 30, 
édit. de Bonn, 1837, p. 95; Zonaras, A n n a l. ,  x m , 3, 
t. cxxxiv , col. 1105. Encore aujourd’hui, les ru in es de 
Troade portent le  nom  de E s k i - S ta m b û l  ou V ieille- 
C onstantinople. Ses restes sont considérables (fig. 525).

11. Troade était dans tout son éclat quand saint Paul y 
arriva pour la prem ière fois, pendant son second voyage 
de m ission s. — 1° C’est là qu’il eut la v ision  qui le  d é
term ina à a ller  prêcher en M acédoine et à com m encer  
ainsi l ’évangélisation  de l ’Europe, A ct., xv i, 8-10, qui 
devait être si féconde. Il s ’em barqua donc pour la 
M acédoine et prêcha bientôt après à P h ilip p es et à 
Thessalonique. — 2» L’Apôtre passa de nouveau à
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Troade en se rendant d’Éphèse en M acédoine. II Cor., 
h, 12-13. Il voulait évangéliser les habitants de la v ille  et 
y retrouver Tite, m ais son d iscip le  n ’étant pas venu, il 
Partit pour la M acédoine. — 3° Après avoir visité la 
Rréce, il revint en M acédoine et se dirigea de là vers 
Troade. Q uelques-uns de ses com pagnons l’y précé
dèrent. Act., x x ,  1-5. Il y avait déjà une chrétien té  
dans cette ville . L’Apôtre y passa une sem aine. Il devait 
en  repartir le  lu n d i. Le dim anche so ir , pendant qu’on  
était réuni pour la célébration  des saints m ystères, il 
adressa la parole aux fidèles et continua son  discours 
Jusqu’au m ilieu  de la nuit. Un jeu ne hom m e nom m é  
Eutyque s ’endorm it sur une fenêtre, tomba du troi
sièm e étage et se tua. Paul le  ressuscita , continua son  
discours ju sq u ’à l ’aube et se m it alors en route pour 
Assos. Act., x x ,  6-13. Voir E u t y q u e , t. i i , col. 2057. — 
4° Dans un de ses passages à Troade, sa in t Paul y avait 
laissé, chez Carpus, voir t. il , col. 311, un  m anteau à 
capuchon, p œ n u la ,  voir M a n t e a u , t. iv , co l. 665, 9°, 
des livres et des parchem ins. .Voir P a r c h e m in , t. iv, 
Çol. 2161. Pendant sa captivité à Rom e, l ’Apôtre écrivit 
a Tim othée de lu i rapporter ces objets de Troade, en  ve
nant le visiter. II T im ., iv , 13.

T R O G L O D Y T E S  (h ébreu : S u k k i y i m  ; Septante : 
TpwyoSôvai; A le x a n d r in u s  : TpMyJoSûtsu), peuplade  
Ou tribu qui faisait partie, avec le s  Libyens et les  
Ethiopiens, de l ’arm ée de Sésac, quand ce pharaon 
envahit la P a lestin e . II P ar., x i i ,  3. Voir S ésa c , 
col. 1679. Les S u k k i y im ,  d’après la signification de 
leur nom , n ’étaient pas des Troglodytes, c ’est-à-dire des 
habitants de cavernes, com m e l’ont traduit les Septante 
et la Vulgate, m ais probablem ent des Scén ites ou 
nom ades habitant sous la tente, com m e leur nom  
l ’indique. Les an cien n es versions en ont fait des 
Troglodytes, peut-être parce que P lin e , H . N . ,  VI, x xx iv , 
4, m entionne une v il le  (o p p id u m ) appelée S u c h e  parm i 
les possessions troglodytes. Cf. vo So-j^ou î'ôp-jga, S tra
bon, XVI, iv, 8. G esen ius, T h ésa u ru s , p. 153, croit que 
S u k k iy im  est un mot hébreu qu’on ne peut expliquer  
que par in  te n to r iis  v iv e n te s . Parm i les m odernes, 
Kautzsch, dans R iehm , H andw 'ô rterh u ch  des b ib l. 
A lte r lh u m s ,  t. i i , 1884, p. 1577, a insi que D illm ann, 
dans Schenkel, B ib e l-L e x ic o n , t. i, 1869, p. 288, sont 
portés à l ’identifier avec Suakin, sur la mer R ouge, 
et en  font une peuplade éth iopienne, ib id .,  t. v, 
p. 429. Cf. C a lw e r  B ib e lle x ic o n , 1885, p. 911. Le B ib e l-  
w ô rterb u c h  de II. Guthe, 1893, p. 645, prétend que les 
S u k k i y im  sont les habitants de Succoth (Teku), près 
de Phithom . L’identification des S u k k iy im  est donc 
obscure et incertaine. — Q u oiq u ’il en soit de ces auxi
lia ires de Sésac, l’Écriture parle a illeurs de véritables 
Troglodytes qu’elle appelle fLori, G en., x iv , 6 ; x xxv i,
20-30; D eut., n , 12, 22. Cf. 1 P ar., i, 38-42. Cf. aussi 
Job, xxx, 6. Voir H o r r é e n , t. m , col. 757. Cf. F. V igou
roux, L a  sa in te  B ib le  p o ly g lo tte , t. n i, 1902, p. 833.

T R O G Y L E  (T pwyjXltov ou TptüyôXiov, T ro g iliu m ), 
prom ontoire rocheux situé à l ’extrém ité occidentale du 
m ont Mycale, sur la côte ion ien n e de l ’A sie'M ineure, 
entre Éphèse au nord et M ilet au sud, en face de l ’Ile 
de Sam os, dont il n ’est séparé que par un canal long  
et étroit. Voir P tolém ée, V, i i ,  6 ;  Strabon, XIV, i, 13; 
P lin e, H. N .,  v, 31. Il est m entionné Act., xx, 15, dans 
un certain nom bre de m anuscrits grecs (D, II, L, 
M, etc.), où, après les m ots s.ïç Edctzov, on lit : xai ge!- 
vavrsç lv TpwyuXiw ou TpwyuXXto), « étant dem eurés 
(c’est-à-dire nous étant arrêtés) à Trogyle ». Le T e x lu s  
r ecep tus  a adopté cette leçon , qu’on trouve aussi dans 
les deux versions syriaques, le sahidique, l ’arabe, le slave, 
dans saint Chrysostom e, l n  A c t . ,  hom . x l i i i ,  1, t. l x ,  

col. 304, dans Œ cum enius, l n  A c t . ,  x x ,  15, t. c x x v i i i ,  

col. 256, etc. Mais elle est om ise par les m anuscrits les

p lus im portants, en tre autres par n ,  A, B.-C, E 2, et éga
lem ent par la Vulgate, l ’éth iopien , l ’aram éen, le copte, 
saint Jérôm e, etc. II est probable, com m e le dit T i
schendorf, N o v u m  T esta n t, g ræ c e ,8e éd it., Leipzig, t. i i , 

1872, p. 179, que c’est là une interpolation , m ais très 
ancienne, basée sans doute su r  une tradition h isto
rique certaine. D ivers exégètes, notam m ent F elten , D ie  
A p o sle lg esch ich te  ü b e rse tz t u n d  e r k là r t ,  in-8° F ri
bourg-en-Brisgau, 1892, p. 376, et B elser, B e i tr à ’ge zu r  
E r k lâ r u n g  d e r  A p ô ste lg e sc h ic h te , in -8°, Fribourg-en- 
Brisgau, 1897, p. 115, l ’adoptent com m e authentique. 
Ce trait n’a rien que de très vraisem blable en lu i-m êm e. 
Saint Paul se rendait alors par m er à Jérusalem , peu 
de tem ps avant son arrestation dans cette v ille . Le ba
teau sur lequel il s’était em barqué, et qui naviguait 
entre la rive asiatique et les îles voisines, put fort bien  
être ob ligé de faire escale à Trogyle, soit que la nuit l’y 
ait surpris, soit que le  vent ait cessé tout à  coup. 
Cf. Ramsay, S t. P a u l  th e  T ra ve lle r , in-8», 5e éd it., 
Londres, Ï900, p. 292, 294. La navigation est très 
com pliquée dans ces parages. Non loin de la pointe  
extrêm e du prom ontoire, ex iste  un ancrage appelé 
aujourd’hui « P ort de sa in t Paul ». Voir S a m o s , 

col. 1432; M i l e t , carte, n. 284, t. iv , co l. 1086.
L . F i l l i o n .

T R O I S .  Voir N o m b r e ,  v i i ,  30, t. iv, co l. 1688.

T R O I S  T A V E R N E S ,  Act., x x v m , 15. Voir T a 

v e r n e s  ( T r o i s ) ,  col. 2016.

T R O M M  ( T R O M M I U S )  Abraham, savant hollan 
dais, né le  23 août 1633, m ort le 29 m ai 1719. Il fut 
pasteur à  H arlem  et à  G roningue. On a de lu i Concor- 
d a n tiæ  g ræ cæ  ve rs io n is  vu lg o  d ic læ  L X X  in te rp r e -  
tu m ,  2 in -f°, U lrech t, 1718. Voir C o n c o r d a n c e s  d e  

l a  B i b l e ,  t. n , co l. 901-902. 11 avait publié auparavant 
une concordance pour la traduction llamande de l ’An
cien  et du Nouveau Testam ent, Am sterdam , 1685-1692.

T R O M P E T T E  (hébreu : sô fd r , hâçôçérdh; S ep 
tante : xspavtvï), aaKztty g ; Vulgate : b u c c in a , tu b a ), 
in strum ent à  vent, formé d ’un tube auquel on fait 
produire des sons au m oyen de l ’air insufflé.

I. D e s c r i p t i o n  d e  l a  t r o m p e t t e . — La trom pette la 
plus prim itive, faite d’une corne d’anim al, est désignée  
dans la B ib le  par les nom s de q é ré n , « corne », voir 
C o r n e , 2, t. i i ,  col. 1010; et de sô fd r ,  son synonym e, 
avec lequel il s ’échange souvent. Jos., v i, 5, 8. Les 
Septante traduisent sô fd r  et q érén  par xepatfvi; et 
aâXmy?, sans d istinction . Josèphe em ploie xspaç. 
A n t.  j u d . , \ i ,  5. Cette trom pette de corne est antérieure  
à la trom pette de m étal, que l ’Écriture m entionne à 
partir de l’Exode, sons le nom  de Iiâçôçëràh, o-àXiuyÇ, 
tu b a . L’étym ologie du term e hébreu est incertaine : 
ix n , « résonner » ; ou bien « étroit » ; yn, « d iviser » (les 
sons). Voir M u s i q u e , t. iv , col. 1348. Cf. j ^ . x^-, « tailler, 
diviser » ; «  rassem bler ». Cette trom pette est le 
seu l instrum ent m usical dont s occupe Moïse. Les 
autres instrum ents furent introduits par David dans le  
service d iv in ; mais la trom pette resta le  seul in stru 
m ent sacré proprem ent dit, et, conform ém ent à  son  
institution, l ’usage en  fut exclusivem ent réservé aux 
prêtres. N am ., x, 2-9. Jouer de la trom pette se  d isait 
td q a ' Sô fdr, Jer., v i ,1 , et tdqa ' besô fâ r, I Sam ., xm , 3; 
Is ., xxvii, 10. M dSaq qérén , « tirer, prolonger le son de 
la corne », Jos., v i, 5; O se., y , 8. Tèqa' est le  « son » 
de la trom pette, P s. CL, 3 ; et taqô 'a , la « trom pette » 
elle-m êm e. Ezech., vu , 14. Par opposition, les sons  
discontinus sont appelés të rû 'd h ,  « bruit, cri »; sp éc ia
lem ent les sons bruyants de la trom pette, répétés com m e  
des cris . N u m ., x x ix , 1; II Sam ., vi, 15; N um ., x , 9. 
On dit qôl Sô fdr, le son, la « voix » de la trom pette,
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Exod., x i x ,  1 6 ;  P s. l x x x v iii  (l x x x v ii) , 6 ;  II Sam ., vi, 
16. Les joueurs de trom pettes sont les m afyseçerim  
(m ahçôçêrîn i). I Par., x v , 24; II Par., v, 13.

Le texte cité des N om bres suppose un instrum ent 
connu, sinon le législateur en  décrirait la form e, les  
dim ensions, la m atière, com m e il le  fait pour les autres 
objets du m obilier sacré ; la trom pette du tabernacle 
doit être l ’in strum ent qui figure sur les m onum ents 
égyptiens. D’ailleurs, les Hébreux em portaient d’Égypte 
des vases et objets de m étal précieux. Exod., x n , 35. 
De p lus, il est vraisem blable que l ’Assyrie fut aussi 
tributaire de l ’Égypte pour la trom pette, alors que les  
Grecs, pu is lesB om ain s, la reçu rentd esP élasgesT yrrh é-  
n ien s, qui la tenaient des m êm es Égyptiens.

Au surplus, la description que donne Josèphe de la 
trompette du Tem ple est p leinem ent confirm ée par les  
représentations m onum entales. « La trom pette, appelée  
âawapa, est une trom pette droite de forme cylindrique, 
en m étal, longue de m oins d’une coudée (la coudée  
com m une en  Asie M ineure était de 0 m49; la coudée 
égyptienne avait 0m52 et la coudée grecque, 0m44. Voir 
C o u d é e , t. i i , col. 1062). Son diam ètre était à peu près 
celu i d’une grosse flûte syringe. Elle était m unie d ’une 
em bouchure et term inée par un pavillon, -/.(iStova, plus

526. — T rom pette  égyp tien n e . M usée d u  L o u v re .

ou m oins évasé. » A n t .  ju d . ,  III, x i, 6. Les trom pettes 
égyptiennes sont généralem ent courtes, com m e l’est 
encore la trom pette abyssin ienne. Il en  est figuré de 
sem blables sur le s  m onnaies des M achabées et des 
Hérodes. Toutefois, les trom pettes de l’arc de Titus sont 
deux tubes coniques a llongés. Il y eut des trom pettes 
m étalliques recourbées; enlin on possède des rep résen 
tations de trom pettes droites dont le tuyau est renflé à 
son m ilieu . Mais les types de fabrication ont peu changé. 
Entre les spécim ens égyptiens et assyriens, les diffé
ren ces sont peu considérables. Cependant, en variant 
la m atière et les d im ensions de leurs trom pettes, les  
Grecs ob tin rentu n e fam ille d’instrum ents presque aussi 
étendue que ce lle  des flûtes. Voir F l û t e , t. n , col. 2292.

La m atière de ces instrum ents était le cuivre, le  
bronze ou l ’argent. Les deux trom pettes m osaïques 
furent faites d’argent m assif, battu au m arteau, q ésé f  
m iq S d h ,  N um ., x, 2; cf. II (IV) R eg., x i i , 14 (13), soit 
par honneur pour le service sacré, soit pour obtenir 
une plus belle sonorité. On ne peut déterm iner si les  
trom pettes em ployées hors du culte liturgique, par 
exem ple dans Osée, v, 8, étaient de cuivre, à la façon 
de ce lles des Égyptiens et des A ssyriens. Le m étal était 
réduit en lam es et travaillé au m arteau, suivant un 
procédé de fabrication encore appliqué en Europe, au 
m oyen âge.

La trom pette égyptienne du Musée du Louvre (fig. 526) 
est peut-être le seul spécim en conservé en  Europe. Elle 
est en bronze doré et m esure 0m54, deux centim ètres 
seulem ent de p lus que la coudée égyptienne. Eprouvée 
par V. Loret, L ’E g y p te  a u  te m p s  des P h a ra o n s ,  Paris, 
1889, p. 137,138, cette trom pette a donné la série d ’har
m oniques :

  --
5 = S ± = r =

D épourvues de clefs et de soupapes, le s  trompettes 
anciennes, forcém ent incom plètes au point de vue 
m élodique, ne pouvaient avoir dans le concert in stru 
m ental le m êm e usage que les flûtes et haubois, et 
surtout que les instrum ents à cordes, dont les séries de 
sons pouvaient être com plètes pour chacune des diverses 
gam m es ou m odes m usicaux. C’est pourquoi, en dehors 
de son em p loicom m e signal, nous voyons que la trom 
pette se jo in t aux instrum ents de percussion  (fig. 527). 
I E sd., m , 10. Voir I Par., xv i, 42. Elle concerte aussi 
avec le  Sô fâr, P s. x c v m  ( x c v i i ) ,  6 ;  Ose., v, 8. Dans la 
fête du transport de l’Arche, les trom pettes, le s  cym bales 
et les tam bourins figurent avec les harpes, le s  nables 
et le chœur des chanteurs. I P ar., x m , 8; xv, 24, 28. 
Banaïas et Jaziel, prêtres, sont investis de la fonction  
de joueurs de trom pettes devant l ’Arche. I P ar., xvi, 6.

527. — T ro m p e tte  e t  ta m b o u r égyp tien s . 
D ’ap rè s  W ilk in son , Manners, 1 .1 , p. 456, fig. 224.

II. U s a g e  d e  l a  t r o m p e t t e  d a n s  l a  B i b l e . — Les 
trom pettes du Tabernacle sont destinées à  convoquer 
le peuple, N u m ., x , 2, à  annoncer les néom én ies, le s  
fêtes, f .  10. Ce sont les fils d ’Aaron, les prêtres, qui 
sonnent de la trompette dans les cérém onies re lig ieu ses. 
N u m .,x , 8. Cf. IP a r ., xv , 24, 28; x v i ,6 ;  II Par., v i l ,6; 
x m , 14; II P ar., x x ix , 28 ; I E sd ., m , 10; I I E sd .,x n , 41. 
La trompette sert aussi pour annoncer la guerre, N um ., 
x , 9; Ezech., v u , 14 ; I M ach., iv, 40; v, 31, 34; xvi, 8 ; 
O se., v, 8; m ais ce sont les prêtres qui la font entendre. 
N um ., x x x i, 6. On la trouve dans les so lenn ités, par 
exem ple au couronnem ent de Joas. II (IV) R eg., Il, 14; 
II P ar., x x i i i , 13. Comme instrum ent sacerdotal, la 
trom pette faisait partie du m obilier sacré. I l(IV )R eg ., 
x i i , 14; II Par., xm , 12; xx ix , 26; I E sd ., i i i , 10. Même 
après l ’introduction des instrum ents de m usique dans 
la liturgie hébraïque, la trompette conserva son em ploi 
sacré. E lle  accom pagnait l'offrande des sacrifices, 
N um ., x , 10, à part des chants et du jeu  des autres 
in strum ents. Dans le second tem ple, le s  deux prêtres 
trom pettes se tenaient, avec les joueurs de cym bales, 
à droite et à gauche de l ’autel des holocaustes, à d is
tance des chanteurs. Leur son n erie  n’accom pagnait pas 
le chant m ais pouvait seu lem en t, com m e les instru
m ents de percussion, précéder, couper ou suivre l ’exé
cution des cantiques anciens, tels que ceux de l ’Exode 
et du D eutéronom e. Les trom pettes avaient en outre un  
rôle sem blable à celu i de^nos cloches d’église . On s ’en 
servait dans le  second tem ple pour annoncer chaque 
m atin l ’ouverture des portes, par une trip le  sonnerie ,
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qui appelait les lév ites et les serviteurs à leur office et 
avertissait le  peuple. On annonçait de m êm e, le ven
dredi, l ’ouverture du sabbat, et les sacrifices du m atin  
et du soir étaient accom pagnés de n eu f son n eries. 
J. W eiss, D ie m u s ik a lis c h e n  In s tr u m e n te  in  d en
H . S c h r i f te n ,  Graz, 1895, p. 97-98.

La trom pette de corne, ou sô fd r ,  est em ployée com m e  
un signal ou un appel. I Sam ., x m , 3 ; Is ., x x v i i , 13. 
Elle annonce les néom én ies, P s. l x x x i  ( l x x x ) ,  4 ; les 
fêtes, Ps. x l v i i  ( x l v i ) ,  6; x cv m  ( x c v i i ) ,  6, c l , 3, le 
sacre de Salom on, I (III) R eg., i, 39, le  jub ilé , Levit., 
xxv , 9. E lle sert aussi à la guerre. Jud ., m , 27 ; Jer., 
vi, 1; Isaïe, x v m , 3 ; Job, xxx ix , 24, 25. Ce sont encore  
sept trom pettes de corne, Sô fërô t h a y -y ô b e lîm ,  voir 
C o r n e , t. n , col. 1011, que les prêtres font entendre  
autour des m urs de Jéricho, Jos., v i, 4-9, et que 
Gédéon m et aux m ains de ses soldats. Jud ., v in , 8. 
Enfin un son  de trom pette très puissant, qôl Sô fd r hâ- 
zdq m è 'ô d ,  se fait entendre au m ilieu  du tonnerre et 
des éclairs, au m om ent de la prom ulgation de la Loi. 
Exod., x ix , 16.

Le sô fd r  est le seul in strum ent ancien dont les Juifs 
aient conservé l ’usage, dans l ’enceinte des synagogues, 
aux deux fêtes du P rem ier de l ’an et du Grand Par
don, suivant le précepte du L évitique, xxv, 9 (Sôfdr), 
et xxm , 24 (te rü 'd h ). On le sonne de trois m an ières. 
La prem ière sonnerie , appelée te q î 'â h , donne un son  
prolongé, form é de la fondam entale suivie de sa q u in te  
supérieure :

i
i

ou encore de la qu inte, puis de l ’octave :

p. cresc. ff.

F * -----------
- a - a _ L

1
'o .. . _ .U

La seconde sonnerie , ou te rü 'd h , qui alterne avec la 
précédente, donne les deux prem iers in tervalles p lu . 
sieurs fois « répétés » :

î>-2-e7—IYt;-y -f4l
Enfin, la dernière, dite êëb d rim , « brisem ents », e st 

un trille du son fondam ental, term iné par sa quinte :

tr.

= É É j
D ’après S. N aum bourg, A g a d a t  S c h ir im , R e c u e i l  de  
c h a n ts  re l ig ie u x  e t p o p u la ire s  des Isra é lite s , Paris, 
1874, p. vi. Or, la form ule m usicale très sim ple de 
cette sonnerie de trom pette, analysée suivant les prin 
cipes de la m usique orientale, appartient à un m ode  
m in e u r ,  et représente sous cette form e le  noyau m élo
dique sur lequel a été m odulé l ’hym ne hébraïque de 
la fête du P rem ier de l ’an, ’A d o n a ï bëqôl S ô fdr, l ’un  
des plus beaux du répertoire ancien de la synagogue 
orientale de Damas. Voir M u s i q u e , t. iv, col. 1356.

J. P a r i s o t .

T R O M P E T T E S  (F Ê T E  D E S )  (hébreu: z ik rô n  ou 
yô m  fe r û 'à h ;  Septante : p.v?)(ji.i5<ruvov uaXin'yyuv ripipa 
cïipaai'a; ; Vulgate : m e m o r ia le  c la n g e n lib u s  tu b is , 
d ies c la n g o ris  e t tu b a r u m ), une des fêtes des Juifs.

1° L es p r e sc r ip tio n s  léga les. — Cette fête se célébrait 
le prem ier jour du m ois de li'éri (septem bre-octobre), 
qui était le  septièm e m ois de l ’année relig ieuse . Ce 
jour devait être m arqué par un repos so le n n el, un

rappel au son de la trom pette, une assem blée sainte,
I abstention des œ uvres serviles et l ’offrande de sacri
fices particu liers. La sonnerie  de trom pettes était la 
caractéristique de cette fête, appelée pour cette raison  
z ik rô n  te rü 'd h , « m ém orial de retentissem ent », Lev., 
xx m , 24, 25, et, y ô m  te r ü 'd h , « jour de reten tisse
m ent ». On offrait en holocauste un jeu ne taureau, un 
bélier et sept agneaux d ’un an, accom pagnés chacun

! d ’une offrande de fleur de farine pétrie à l ’h u ile , 3/10 
d’éphi (U  1. 65) pour le  taureau, 2/10 (7 1. 77) pour 
le  bélier et 1/10 (3 1. 88) pour chaque agneau. On ajou
tait un bouc en sacrifice pour le péché. N u m ., xx ix , 
1-6. Comme ce m êm e jour était la néom énie du m ois 
de tiSri, voir N é o m é n i e , t. I V ,  col. 1588, les sacrifices 
de la fête s’ajoutaient à ceux de la n éom énie et au 
sacrifice perpétuel. Cf. I E sd., n i, 6 ; II Esd., v m , 1. —
II convenait que le prem ier jour de tiS ri fût consacré à 
Jéhovah d ’une m anière plus so lenn elle  et p lus com plète 
encore que le prem ier jour de chaque m ois. Ce m ois, 
en effet, était particulièrem ent rem arquable au point 
de vue relig ieux, puisque la fête de l ’Expiation se cé lé
brait le dixièm e jour, et qu’à partir du quinzièm e on  
so lenn isa it pendant sept jours celle des Tabernacles. 
Lev., x x m , 27, 34. Le son des trom pettes représentait 
la voix de Dieu, qu i appelait son peuple à lui rendre 
hom m age et à le  servir. Cf. E xod., x ix , 16, 1 9 ; Is., 
l v i i i , 1 ;  Ose., vm , 1 ;  Jo ., n , 1. La fête est appelée  
z ik rô n ,  « m ém orial, rappel », sans doute pour une 
raison qui est ind iquée à propos de la guerre : « Vous

j  sonnerez des trom pettes avec éclat, et vous serez rap
pelés au souvenir de Jéhovah, votre D ieu, et vous serez  
délivrés de vos en n em is. » N u m ., x , 9. Il y avait donc 
là un signal spécia lem ent destiné à faire souvenir le  
peuple que Jéhovah serait toujours son protecteur, àcon- 
dition qu’on se rappelât q u ’il fallait lui obéir. Mais sur
tout t is r i  é ta itle  septièm e m ois d e l’année re lig ieu se , par 
conséquent le m ois sabbatique, et à ce titre il m éritait 
d’être inauguré plus so lenn ellem en t que les autres. Il 
m arquait égalem ent le début des années sabbatiques et 
jub ila ires. Lev., xxv, 4, 9. Son im portance était donc 
considérable à divers points de vue. Les sacrifices qu’on  
offrait à la fête des Trompettes étaient les m êm es qu’aux 
autres fêtes. N u m ., x x v m , 11-30. Leur signification ne  
présentait donc rien  de spécial. Cf. Bâhr, S y m b o lik  
des m o sa is c h e n  Q u itu s, H eidelberg, 1839, t. il, p. 567, 
592-601.

2° L e s  c o u tu m e s  ju iv e s .  — E lles sont consignées  
dans le traité R osch  h a sc h a n a  de la M ischna. Comme 

I les néom énies ordinaires, la fête se célébrait durant 
j deux jours, à cause de la difficulté de déterm iner à 
i tem ps la date de la n éom énie pour toute la P alestine .

Voir t. iv, coi. 1591. Mais le  second jour de la fête était 
I aussi saint que le  prem ier. S ch a b b a th ,  x ix , 5. On 
| apportait un soin  spécial à la déterm ination de la néo

m énie de tisc h r i,  à cause des fêtes qui dépendaient de 
cette date. N éanm oins on s’arrangeait de m anière  
qu’elle ne tombât pas le prem ier, le quatrièm e ni le 
six ièm e jour de la sem aine. On ne voulait pas que la 
fête de l ’Expiation tombât le prem ier, le troisièm e ni 
le  sixièm e jour de la sem aine. Cf. Reland, A n tiq u i ta te s  
sacræ , U trecht, 1741, p. 247. P our em pêcher que le 
dixièm e jour du m ois fût un sam edi, un lundi ou un  
jeu d i, il fallait éviter que le  prem ier fût lu i-m êm e un 
je u d i’ un sam edi ou un m ardi. On se  servait pour cette 
fête du Sôfdr, ou corne de bélier, tandis qu’aux autres 

i  néom énies et à la fête de l ’Expiation on em ployait la 
hâçoçrâh. Voir T r o m p e t t e , col. 2322. On sonnait de la 
trompette du m atin au soir ; mais si la fête tom bait le 
jour du sabbat, quand on n ’avait pu faire autrem ent, 
on ne sonnait qu’à Jérusalem . R osch  h a sc h a n a , iv , 1. 
— N ulle  part, dans la B ible, le prem ier jour de tiS r i 
n ’est considéré com m e le com m encem ent de l ’année. 
C elle-ci com m ençait en n isd n .  Exod., x i i , 2. Ce fut
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seulem ent sous la dom ination m acédonienne que les  
Juifs, pour se conform er à l ’usage grec, fixèrent le  début 
de leur année civ ile  au prem ier jour de t ië r i ,  qui devint 
a in si rôs haS-Sdndh, « tête de l ’année ». Voir A n n é e , 
t. i , col. 645-647. Mais la litu rg ie m osaïque de la fête 
des Trom pettes ne fait aucune a llusion  à cette c ircon 
stance, l’im portance de l i s r i  lu i venant surtout de ce 
qu’il est le m ois sabbatique. Le nom  de R o sch  hasch a n a , 
que la M ischna donne à la fête des T rom pettes, ne doit 
donc pas faire illu sion . — Cf. R eland, A n tiq .  sacr ., 
p. 2 5 5 ; lk e n , A n tiq u i ta te s  h eb ra icæ , Brèm e, 1741, 
p. 137-139, 325, 326. H. L e s è t r e .

T R O N C .  Voir G a z o p h y la c iu m , t. m , col. 134.

T R O N E  (hébreu : kissê ' ; chaldéen : h â rsê ’ ; Septante : 
6p<5voç; Vulgate : th ro n u s ), siège d’apparat à l’usage des 
rois.

1° L e  trô n e  r o y a l.  — Salom on , devenu roi, prit 
place su r  son trône et fit asseo ir  sa m ère sur un autre 
trône, à sa droite. III R eg., n , 19. Il se fit faire ensuite  
un trône d’ivoire avec des ornem ents d’or pur. III 
R eg., x , 18, 19. Voir L io n , t. iv, fig. 90, col. 278. Joa
ch in , captif à B abylone, fut placé par Évilm érodach  
sur un trône, au -d essu s du trône des autres rois 
déportés com m e lu i. IV R eg., x x v , 28; Jer., l i i ,  32. — 
N abuchodonosor jurait par son  trône d’exercer sa ven 
geance. Judith, i, 12. Jérém ie, x l i i i , 10, prédit qu'un I 
jour le trône de N abuch od on osor serait placé à Taph- 
nès, en Egypte, sur des pierres q u ’il venait lu i-m êm e  
de faire disposer. Ce prince fut déposé de son trône 
pendant sa fo lie . D an., v, 20.

2° L a  ro y a u té .  — Le trône est pris parfois pour la 
dignité royale de celu i qui l ’occupe. D ieu prom it de 
m aintenir à jam ais le  trône de David. II R eg., n i , 10 ; 
v u , 13, 16; III R eg ., n , 33, 45; ir, 6 ;  v m , 20, 2 5 ;
I P ar., xvii, 1 4 ; xxvm , 5 ;  P s. l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  30, 38. 
La fem m e de T hécué souhaita it que l ’élo ignem ent 
d’Absalom ne n u isit pas au trône de David. II R eg., x iv ,
9. Adonias tenta d’occuper ce trône, III R eg., i, 24, 27, 
qui fut assuré à Salom on. III R eg., i, 4 7 ; n i, 12; ix , 5; 
x, 9 ;  II P ar., v i, 10, 16 ; v u , 18; ix , 8. Le trône de 
David fut ensu ite  occupé par Joas, IV R eg., x i, 19, et 
par toute une suite de rois. Jer., xm , 13 ; x x n , 2, 4. 
Jérém ie, x x x i i i ,  17, 21, annonça qu’il ne m anquerait 
jam ais de roi sur ce trône, ce qui se vérifia dans la 
personne du M essie. — Le trône d’Israël fut assigné à 
Jéhu pour quatre générations. IV R eg., x , 30 ; xv, 12.
— Un trône royal est affermi par la bonté et par la 
justice. Prov., xx , 28; xxv, 5 ; x x ix , 14.

3“ L e  trô n e  de  D ie u . — Comme D ieu est le Roi des 
rois, un trône lu i est attribué. Jérusalem  est son trône 
sur ia terre. Jer,, m , 17. Il a dans le  c ie l un trône de 
ju stice  et de m ajesté, P s. ix , 5, 8 ;  E ccli., i, 8 , un trône  
de saphir, Ezech., i , 26, et de flam m es, D an., vu , 9, où 
il est béni. D an., m , 54. Le F ils de Dieu occupe au 
c ie l un trône de grâce. H eb., I, 8 ;  iv , 16. Saint Jean 
fait souvent a llu sion  au trône de D ieu. Apoc., i, 4; m ,
21 ; iv, 5, 9, 10 ; v, 1-13 ; etc. — N otre-S e ign eu r défend  
de jurer par le trône de D ieu , M atth., v, 34, parce que 
c ’est jurer par D ieu  lu i-m êm e. M atth., x x i i i , 22.

4° L e s trônes sy m b o liq u e s . — Dieu fait asseoir les  
justes sur des trônes, com m e les rois. Job, x xxv i, 7. 
Les Apôtres siégeront un jour sur douze trônes, pour 
juger les douze tribus d’Israël. L uc., x x ii, 30. Les 
vingt-quatre v ieillards, représentant les douze chefs de 
l ’ancien  peuple et les douze Apôtres, occupent des trônes 
autour du trône de Dieu, dans le c iel. Apoc., iv , 4.

H . L e s è t r e .
T R O P H I M E  (grec : Tpôçi|jioç), com pagnon de saint 

Paul. Il était originaire d ’Éphèse et païen de naissance. 
Act., xx i, 28-29.11 fut un des com pagnons de saint Paul, 
à l ’époque du troisièm e voyage de m ission s de l ’Apôtre.

Il le su ivit avec Tychique et quelques autres depuis la 
M acédoine jusq u ’à la province d’Asie. Act., xx, 4. 
Tychique parait n ’être pas a llé plus lo in , m ais Trophim e  
continua la route avec sa in t Paul jusq u ’à Jérusalem  et 
là il devint l ’occasion involontaire et in con scien te de 
l ’arrestation de l’Apôtre par les Juifs. Ceux-ci, très 
irrités contre leur ancien corelig ionnaire devenu l’une  
des colonnes de l ’Église naissante, voulaient se  défaire 
de sa personne et ils  cherchèrent par conséquent à s’en 
em parer. Pour justifier leur v io len ce à son égard, les  
Juifs d’Asie, ayant vu Paul dans le T em ple, l’accusèrent 
d ’y avoir introduit, en violation de la lo i, le gentil 

I Trophim e, ce qui était inexact. Mais la foule soulevée  
! sa isit Paul et il n ’échappa à la m ort que par l ’in ter- 
| vention  du tribun rom ain, qui l’envoya ensu ite  au pro- 

J  curateur rom ain, à Césarée. Que devint alors Trophim e ? 
Son nom  ne reparaît p lus qu’une fois, et longtem ps 
après, dans le Nouveau Testam ent. Dans sa seconde  
lettre à T im othée, écrite peu de tem ps avant son martyre 
à R om e, saint Paul dit à son d iscip le , II T im ., iv , 20, 
qu’il a la issé « Trophim e m alade à Milet ». Ce dernier  
avait donc accom pagné son m aître dans le  voyage qu’il 
avait fait en Orient entre sa prem ière et sa seconde  
captivité à R om e. L’Église d’Arles honore saint Tro
phim e com m e son prem ier évêque. Saint Paul, après 
sa délivrance de la prem ière captivité de Rom e, l ’aurait 
em m ené com m e un de ses com pagnons en  partant 
pour l ’Espagne et, en  passant à Arles, il l ’y aurait 
in stitu é  évêque. V oirB aronius, A n n a l. ,  ad an n . 62, §4 .

Que Trophim e so it devenu évêque d ’A rles à cette 
époque, cela se con cilie  b ien d ifficilem ent avec le 
fait qu’un certain  tem ps après, saint Paul fut obligé de 
le  la isser  m alade à M ilet. II T im ., iv , 20. « Il est diffi
c ile , dit un  savant h istorien  de l ’Église d’Arles, de fixer 
p récisém ent l ’époque de la prédication de l ’Évangile à 
Arles. L. B onnem ent, chanoine d’Arles, M é m o ire s  p o u r  
se rv ir  à l ’h is to ire  de  l’É g lis e  d ’A rle s , dans l ’édition  
M igne de Calm et, D ic tio n n a ire  de  la B ib le ,  1846, t. iv, 
col. 873... Des m onum ents respectables donnent [le titre 
de fondateur] à sa in t T rophim e... Il faut cependant 
reconnaître que les m onum ents de l ’h istoire ne nous 
apprennent presque rien de certain touchant les com 
bats et les conquêtes de notre prem ier apôtre. » On 
célèbre sa fête, à A rles, le 29 décem bre. Les grees 
l ’honorent le 14 avril et d isent qu’il eut la tête tranchée  
à R om e, par ordre de N éron . Voir A c ta  sa n c to ru m ,  
augusti t. i, p. 314.

T R O U P E A U  (hébreu : 'ê d é r ;  S ep tan te[lou xôM ov , 
« troupeau de bœ ufs », noigvv], Ttohr/iov, « troupeau de 
brebis et de chèvres », àyéXt), « troupeau de porcs » ; 
V ulgate : a r m e n tu m , g re x ), assem blage de quadrupèdes 
dom estiques.

1° A u  sens p ro p re .  — Abel fut le prem ier à faire 
paître des troupeaux. Gen., iv , 4. Les patriarches, qui 
m enaient la vie nom ade, étaient p ossesseu rs de nom 
breux troupeaux. Com me de grands espaces éta ient 
nécessaires à la subsistance de ces troupeaux, les pro
priétaires nom ades se trouvaient dans la nécessité  de 
vivre à distance les uns des autres. G en., x m , 8-11 ; 
x xxvi, 6-8. D es d isputes s ’éleva ien t entre les bergers  
de troupeaux différents, pour l ’usage d’un pâturage ou 
d'un puits. G en., x m , 7 : xxvi, 19-22. L’abreuvage des 
troupeaux était en  effet une question im portante. G en., 
x x ix , 8 ; xxx, 38 ; Exod., n , 16 ; etc. Les troupeaux  
étaient sous la garde des ch ien s. Job, xxx , 1. Le bouc 
m archait à la tête, Jer., L, 8, et l ’on faisait passer les 
anim aux sous la m ain  pour les com pter. Jer ., x x x m ,
13. La disette effarait les troupeaux, Jo., i, 18, et le 
lionceau épouvantait les brebis. M ich., v, 8. Les villes  
ru inées devenaient des lieux de pacage pour les trou
peaux. Is ., xvii, 2 ; xxx ii, 14; Soph ., il, 14. Le m aître 
doit connaître l ’état de son troupeau et en prendre so in .
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Prov., x x v ii , 23. — En quittant l ’Égypte, les Hébreux 
em m enèrent avec eux tous leurs troupeaux au désert. 
Exod., x, 20. Quand les Israélites réclam èrent un roi, 
Sam uel les avertit que celu i-ci prendrait la dîm e de 
leurs troupeaux. I R eg., v i i i , '17. David, II R eg., vu , 8 ; 
I P ar ., x v i i , 7, et Am os, vu , 15, m enaient les troupeaux  
quand le  Seign eu r les  appela. Salom on fut possesseur  
d’im m enses troupeaux. E ccle ., n , 7. Les arm ées 
assyriennes m enaient avec e lles de nom breuxtroupeaux. 
Judith, i i , 8. Des bergers, qui gardaient leurs troupeaux  
pendant la nuit, furent avertis par les anges de la nais
sance du Sauveur. Luc., n , 8. N otre-Seigneur perm it 
aux dém ons de s ’em parer d’un troupeau de porcs qu’ils 
précipitèrent dans le lac de Tibériade. M atth., v m , 30; 
Marc., v, U  ; L uc., vm , 32. Voir B œ u f, t. i, col. 1826; 
B r e b i s , col. 1911 ; C h è v r e , t. n , col. 692.

2» A u  sens fig u ré .  — Les troupeaux sont natu relle
m ent l ’im age des p eup les, conduits par leurs chefs qui 
sont com m e des pasteurs. Les Hébreux étaient com m e  
un troupeau que Dieu m ena à travers le  désert, P s. l x x v ii i  
(l x x v i i ), 52, et dont Moïse était le berger. Is ., l x i i i ,-1 1 .  
Les Israélites sont fréquem m ent appelés le troupeau de 
Jéhovah. Is., x l , 11 ; Jer., x m , 17, 20; x x i i i , l - 3 ; x x x i ,  
10; l i , 23; B ar ., iv , 26; M ich., n , 12; Zach., ix , 16 ; x , 
3 ; x i, 7-17. Les chefs du peuple sont les bergers de ce 
troupeau, et souvent ils  s’acquittent mal de leur fonc
tion. Jer., x , 21; xxv, 34-36; L ,  6 ;  E zech., xxx iv , 2-31 ; 
Zach., x, 2. — Les Israélites étaient, en face'des Syriens, 
com m e deux petits troupeaux de chèvres. III R eg., xx, 
27. Les enfants se m ultip lien t, Job, xxt, 11, et Dieu  
m ultipliera son peuple com m e des troupeaux. Ezech., 
xxxvi, 37, 38. Les cheveux de l’Épouse sont com parés 
à un troupeau de chèvres, et ses dents à un troupeau 
de brebis tondues. Cant., iv , 1, 2 ;  v i, 4, 5. — Notre- 
Sei gneur appelle aussi ses d iscip les un « petit trou
peau », Luc., x ii, 32, qui sera m om entaném ent dispersé  
quand le  Pasteur sera frappé. M atth., xxv i, 31. Les 
pasteurs de l ’Église doivent veiller  avec soin  sur ce 
troupeau. Act., xx , 28, 29. I P e t . ,  v, 2, 3.

H. L e s è t r e .

T R U E L L E  (Vulgate : tru lla ) , instrum ent dont le 
maçon se sert pour prendre et placer le m ortier. — Ce 
mot se lit deux fois dans la Vulgate. U ne fois, il tra
duit le p luriel y à 'în i ,  qu i veut dire « pelle ». IV R eg., 
xxv, 14. Le m ot y â 'im ,  dont le sin gu lier  n ’apparaît 
n ulle part, a em barrassé les traducteurs. Il désigne un  
des instrum ents en usage au sanctuaire. Il est ainsi 
rendu dans les différents passages où il en est question : 
Exod., x x v i i ,  3; , x x x v i i i ,  3 : xaXuirrop, « couvercle », 
fo rc ep s, « p ince »; N u m ., iv, 14: xaXuicriip, fu sc in u la , 
«fourchette »; III R eg., v a , 40, 45 : eçpp.as-rpfî, « p ince» , 
sc u tra , « plateau »; IIP a r ., iv , 11 : xpsctypa, c rea g ra , 
« fo u r ch ette» ; II P ar., iv , 1 6 :  «vaXïiirriip, « vase a 
puiser », crea g ra , IV R eg., xxv , 14 : iag îv , qui n ’a pas 
de sens, I ru lla ;  Jer., l i i ,  18 : xpeâypa, crea g ra . Dans 
le Targum , y â 'im  désigne une p elle . — La Vulgate tra
duit encore par t r u l la  c œ m e n ta r i i ,  « truelle de ma
çon », le m ot ’â n d k ,  dans Amos, vu , .7, 8. Les Septante  
le rendent par à8àp.aç, « d iam ant ». Comme ’â n â k  
signifie « plom b », on traduit ord inairem ent par «fil à 
plom b ». Voir F il  a  p l o m b ,  t. n , co l. 2244. Knaben- 
bauer, P ro p h . m in . ,  Paris, 1886, p. 314, suppose un  
crépissage avec le plom b contenu dans la tr u lla ,  qu i a 
aussi le sens de «vase ». Le P . Condamin, L e  p ré te n d u  
« f i l  à p lo m b  » de la v is io n  d ’A m o s ,  dans la R evu e  
b ib liq u e , 1900, p. 586-594, voit dans le 'â n d k  un m étal 
très dur, analogue au diam ant des Septante, le  fer, 
sym bole de la guerre, que le Seign eu r va déchaîner sur 
Israël. Pour V. H oonacker, L e s douze p e ti ts  p ro p h è tes, 
P aris, 1908, p. 265-267, le  ’â n â k  désignerait 1’ « afflic
tion », d’après une racine arabe, ou m êm e sim plem eut le 
« plom b », que Dieu veut m ettre dans Israël alin de 
l'avilir, com m e on m et du plom b dans un creuset con

tenant des m inerais divers dont on ne peut tirer parti. 
En tous cas, on ne voit guère com m ent le m ot hébreu  
pourrait avoir le sens de « truelle ».

I I . L e s è t r e .
T R Y P H E N E  (grec : Tpuçatva), chrétienne de Rome, 

que saint Paul salue dans son  Épître aux Rom ains, 
xvi, 12. « Saluez, d it-il, Tryphène et Tryphose qui tra
vaillent pour le  [service du] Seigneur. » Ces deux  
nom s ont été retrouvés dans les inscrip tions des colom - 
baires de la m aison des Césars à R om e. C orpus in -  
s c r ip tio n u m  la l in a r u m ,  t. v i, n os 4866 (Tryphosa); 
5035, 5343 (Tryphæna). Le nom  de Tryphène figure 
aussi dans les A c ta  P a id i  e t  T heclæ , où « la reine  
Tryphène » joue un rôle im portant à Antioche de 
P isid ie . Une m onnaie de P is id ie  porte au droit 
B A S IA E Q S  II0 A E M Û N 0 2  et aurevers B A S IA IS S H S  
TPT<Î>AINH2. Cette Tryphène était fille de Polém on, 
roi d ’une partie de la Lycaonie et de la C ilicie, fem m e  
de Cotys, roi de Thrace, et m ère d’un autre P olém on, 
roi de P ont. E lle  était a r r ière -p e tite -f ille  de Marc- 
Antoine et parente élo ignée de l ’em pereur Claude. Son 
frère Polém on em brassa le judaïsm e. Voir W . M. Ram- 
say, T h e  C h u rch  in  th e  R o m a n  E m p ir e  b efore  A . D . 
n o ,  in-8», Londres, 1893, p. 382.

T R Y P H O N  (grec : Tpvçwv, « le  dissolu  »), u sur
pateur, roi de Syrie, 170-174 de l’ère des Séleucides,

528. — Mo n n a ie  d ’a rg e n t de T ryphon , ro i de S yrie .
T ê te  de T ryphon , à  d ro ite , d iad ém ée . — ii:. BAEIAEUS [j 

TPr4>QN0£ (| ATTOKPATOPOE. D an s u n e  co u ro n n e ,u n  casque 
o rn é  d’u n e  corne. M onogram m e.

142-139 avant J.-C. (fig. 528). Il s’appelait de son vrai 
nom  Diodote, Strabon, XVI, n, 10; Appien, S y r . ,  78, et, 
d’après ce dernier, il prit le surnom  de Tryphon en  
s’em parant du pouvoir. Cf. Tite-Live, E p is t . ,  l i i i ,  l v .  
Il était né à Casianes, p lace forte du district d’Apamée, 
et il fut élevé à Apamée m êm e. Strabon, XVI, II, 10. 
Sous Alexandre Balas, il fut attaché à la cour. I Mach., 
xi, 39; Diodore, F ra g m .,  xx i, dans Didot, I i is to r .  
græ cor. F r a g m e n t.,  n , 17. Il sem ble avoir pris part, 
vers la fin du règne de ce roi, à la conspiration d esti
née à livrer la Syrie à P tolém ée P hilom étor, roi 
d ’Égypte. D iodore, F r a g m .,  xx i. Après la déchéance  
d’Alexandre Balas, il se tourna d’abord vers Dém é- 
trius II N icator, m ais voyant son im popularité (Tite- 
Live, E p is t . ,  l u ;  Justin , xxxvi, 1), il lu i opposa le fils 
d ’Alexandre Balas, encore enfant, qui était élevé par 
l ’Arabe Ém alchuel. I Mach., xi, 39. C elui-ci, après beau
coup de résistance, avait fini par consentir à le  confier  
à ce dangereux protecteur. Voir É m a lc h u e l ,  t. n ,  
col. 1714. A ntiochus n ’était encore qu’un enfant. Try
phon se servit de lu i pour com battre et chasser D ém é
trius II, qui s’était rendu im populaire en Syrie, et il 
gouverna sous le nom  d’Antiochus VI, après s ’être 
emparé d’Antioche. I Mach., xi, 54-56. II chercha à 
s ’attacher Jonathas M achabée, en  le  faisant confirm er  
dans sa dign ité de grand-prêtre par le roi, qui accom 
pagna cette faveur de p lusieurs autres et de riches p ré
sents, f .  57-59. Voir A n tio c h u s  VI, t. i, co l. 703. Cepen-
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dant Tryphon s ’aperçut bientôt que Jonathas était trop 
loyal pour se prêter à ses projets am bitieux; il  s’em 
para de sa personne par trah ison , et le  m it finalem ent 
à  m ort. IM ach., x i i ,  3 9 -4 9  ; xm , 1 2 -2 4 . Voir J o n a t h a s  B, 
t. iii, co l. 1 6 2 3 . Une fois débarrassé de celui qui pou
vait être d’un pu issant secours pour le jeune Antio
chus VI, il se défit de son m alheureux pup ille, Sô).o>, 
dit le texte grec, I Mach., x m , 3 1 ;  en  faisant opérer 
sur cet enfant de dix ans, dit T ite-L ive , E p i t . ,  l v ,  une  
opération chirurgicale m ortelle, par les m édecins qu’il 
avait gagnés (170  avant J.-C.). Tryphon prit alors le litre 
de roi. U exerça le pouvoir avec ia cruauté, la cupidité, 
la violence que présageaient ses antécédents. Sa tyran
n ie  devait le rendre odieux à  ses sujets. Il se montra 
particulièrem ent rapace à l ’égard des Juifs. Sim on  
Maehabée eut recours alors contre lu i à  D ém étrius II, 
qui ne dem anda pas m ieux que de s’assurer un tel 
auxiliaire contre son ennem i, I Mach., x m , 3 4 -4 0 , et 
prépara une expédition pour combattre Tryphon. Mais, 
étant allé en  Médie pour se procurer des secours dont 
il avait besoin pour sa cam pagne, D ém étrius Nicator  
fut fait prisonnier par un des généraux d’Arsace VI, 
roi des Parthes, ou, selon  le titre que lu i donne l ’Écri
ture, « roi de P erse et de M édie ». I Mach., x iv , 1 - 3 .  
Voir A r s a c e  VI, t. i, co l. 1 0 3 4 . Le trône paraissait ainsi 
assuré à Tryphon. Justin , xxxvi, 1; D iodore, L e g ., 
x xxix . Celui-ci n ’avait p lus qu’à réduire les généraux 
de Dém étrius qui lui résista ient encore. Mais un adver
saire plus dangereux se leva b ientôt contre lu i. Un 
frère cadet du roi captif, connu  depuis sous le nom  
d’A ntiochus VII S idète, en apprenant à Rhodes, où il 
était, le m alheur arrivé à son aîné, s ’em pressa de 
quitter l ’île , pour tenter de cein d re sa couronne. Il 
fut mal accueilli en Syrie, et n ’eut pas d’abord le 
su ccès qu’il avait espéré, à cause de la crainte qu’in s
pirait Tryphon, m ais sa belle-sœ ur Cléopâtre fit tourner 
la fortune en  sa faveur. Après avoir épousé Alexandre 
Balas, e lle  était devenue la fem m e de D ém étrius II et 
possédait la ville de Séleu cie . P our la conserver, e lle  
offrit à son beau-frère de l ’épouser, afin qu’il pût la 
défendre contre Tryphon. Ce mariage m it A ntiochus en 
état d’attaquer l ’usurpateur et lu i amena de nom breux  
partisans, qui abandonnèrent son ennem i. Celui-ci fut 
réduit à s’enfuir à Dor, sur la côte de P hén icie . 
A ssiégé dans cette v ille , il y fut serré de près. I Mach., 
xv, 1 0 -1 4 . 11 n ’eut d’autre ressource que de s’échapper 
par m er pour aller se réfugier d’abord à P tolém aïde, 
Charax, Didot, H is t. græ c. f r a g m .,  t. m , n. 4 0 , p. 6 44 , 
puis à Orthosiade, I Mach., xv , 3 7 , et enfin à  Apamée, 
où i l  fut de nouveau assiégé et où il périt, d’après Jo
sèphe, A n t .  j u d . ,  XIII, v ii ,  2 . D ’après Strabon, XIV, v, 
2, Antiochus VII l’obligea à se donner la mort à Cora- 
césium . Cf. A ppien, S y r . ,  68.

T R Y P H O S E  (grec : T puçwcral, ch rétien n e de 
Rom e, saluée par saint P aul. R om ., xvi, '12. Voir T r y -  
p h è n e ,  co l. 2 3 3 0 .

T S A D É ,  x, ÿ, d ix -h u itièm e lettre de l ’alphabet 
hébreu. Les uns ont cru qu’elle  représentait, sous son  
ancienne forme phén icien n e, voir A lp h a b e t ,  t. i, col. 
407-408, un ham eçon; d’autres, une faulx ou une fau
c ille . Voir G esenius, T h ésa u ru s , p. 1143. — Le tsadé 
est une sifflante dentale, qui se décom pose en  t et s. 
Les Septante et, à leur suite, saint Jérôm e, l ’ont rendu  
par une s im p le s , com m e EaêaiiO, pour S e b a 'ô t;  SsSs- 
xîaç, pour S id q iy d h ; StSwv, S îd ô n ;  Vulgate, S a b a o th , 
S ed ec ia s , S id o n ,  de sorte que, dans les versions, le  
tsa d é  est rendu com m e le sa m e c h , le s in  et le  sch in .

T U B A L C A Ï N  (hébreu : T ù  bal Q a in ;  Septante : 
à ©6êeX), Caïnite, fils de Lam ech et de S ella . G en., iv , 22. 
I l  forgea toutes sortes d’ouvrages d’airain et d e  f e r .

[ Vulgate : F u it  m a lle a lo r  e t fa b e r  in  cu n c ta  o p éra  æ ris  
e t f e r r i .  C’est tout ce que l’É criture nous apprend de 
lu i. Les rabbins ont raconté à  son sujet diverses 
légen d es sans fondem ent. Josèphe, A n t.  ju d . ,  I, n , 2, 
dit que Tubalcaïn était d istingué par sa force prodi
g ieu se et par ses succès dans la guerre. On a donné de 
son nom  les étym ologies les p lu s d iverses, m ais aucune 
ne s ’im pose. On a rapproché de Tubalcaïn le s  Thuba- 
l ien s, qu’É zéch iel, x x v ii ,  13, m entionne sous le  nom de 
Thubal, entre Java n (V ulgate: G ræcia) et Mosoch.

T U B I A N E E N S  (grec : TouSer|voi; A le x a n d r in u s  : 
Tou6ei'voi), habitants du pays de Tob. II M ach., x i i ,  17. 
L’Écriture nom m e a insi des Juifs qui s ’éta ient établis 
dans le pays de Tob et que Judas Maehabée y rencontra  
lorsqu’il poursuivait le général syrien Tim othée, qu’il 
avait pensé atteindre en cet endroit m ais qui en était 
déjà reparti. Voir T o b , col. 2256; C h a r a c a ,  t. i i ,  col. 577.

T U B I N . V o i r  T u b i a n é e n s ; T o b , col. 2256.

T U I L E  (grec : xlpagoç; Vulgate: te g u la ), m orceau  
de terre cu ite , ordinairem ent en form e de rectangle 
ou de trapèze, et servant à  la couverture des to its. Il 
est possib le que le s  tuiles qui recouvraient les terrasses 
de P alestine aient affecté la d im ension  et l ’épaisseur  
de d alles. — P our descendre le paralytique devant 
N otre-Seigneur, on fit une ouvertnre dans le  toit. Marc., 
il, 4. Saint Luc, v, 19, dit que l ’on descendit le m a
lade Scà tSv  -/.EpâgMv, p e r  teg u la s . Cette expression  
suppose des tu iles en levées. N éanm oins, com m e les  
m ots p e r  te g u la s , dans les c la ssiq u es, sign ifien t seu
lem ent « à  travers l ’ouverture » m énagée au m ilieu  d ’un 
atrium  ou d’un péristyle, sans qu’il y ait eu déplace
m ent de tu iles, il se pourrait que saint Luc ait en vue 
ce dernier sens et n ’ait voulu parler que du trou pra
tiqué par les porteurs. Cf. R ich, D ic t. des a n tiq .  
ro m a in e s  e l grecques, trad. Chéruel, P aris, 1873, p. 627.

H . L e s è t r e .
T U M E U R ,  excroissance qui se form e dans les tissus 

du corps et peut être bén igne, quand e lle  ne gêne que 
par so n  volum e, ou m aligne quand e lle  fait souffrir et 
devient dangereuse. M oïse range les tum eurs parmi les 
m aux qui affligeront les Israélites in fidèles. Sur le genre  
de tum eurs auxquelles il fait a llusion ,voir  H é m o r r o ïd e s ,  
t. m , col. 587; O fa l im , t. iv , col. 1757.

H . L e s è t r e .
T U N I Q U E ,  espèce de vêtem ent. Voir V ê te m e n t.
I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — En hébreu, p lusieurs 

m ots servent à  d ésigner ce que les versions appellent 
« tunique ».

1° K e to n é t, y rcièv, tu n ic a , correspondant à l ’assyrien  
k i t in n û ,  qui désigne un  vêtem ent de laine. Le ke tô n é t  
est un vêtem ent assez étroit qui prend la forme du 
corps. Dieu donne à Adam et Ève une tunique de peaux. 
G en., i i i ,  21. Job, x x x , 18, se p laint que, par la v io 
lence du m al, son corps e st tellem ent am aigri que son  
vêtem ent a l ’air d’une tunique. Cette tunique est à 
l’usage d’Aaron et des prêtres, Exod., x x v m , 40; Lev., 
x , 5 ; xv i, 4, e tc ., de l ’Épouse, C ant., v, 3, de l ’in ten 
dant Sobna. Is ., x x i i ,  21. Joseph a un k e fô n é f p a s s îm , 
vêtem ent qui descend jusqu’aux m ains et aux p ieds, 
•/t™v ttoixDoç, tu n ic a  p o ly m i ta ,  tunique de diverses 
cou leurs. Gen., x x x v n , 3, 23, 32. C’était une tunique  
de valeur supérieure aux tuniques ord inaires, p u is
qu’e lle  est la m arque d’une tendresse particu lière de la 
part de Jacob. Tham ar, sœ ur d’Absalom, portait une 
tunique de m êm e nom , xapTraiéç, tunique à
m anches descendant aux poignets, tu n ic a  ta la r is ,  tu
n ique descendant aux talons. Il R eg., xm , 18, 19. Il y 
a encore le k e tô n é j  taSbêç, y inov  y.oo‘up.ëü>Toç, une 
tunique à  franges, tu n ic a  e t  lin e a  s lr ic ta , une tu 
n iq ue de lin  étroite, destin ée  à Aaron. Exod., xxvm ,
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4. — 2° M e 'il,  probablem ent tunique de dessus, sans 
m anches, com m uném ent appelée par les versions  
Sm),o;ç, p a l l i u m ,  c h la m y s , bien que ce ne soit pas un 
manteau, com m e l’indique l ’usage qui lu i est attribué 
dans p lusieurs passages. Voir M a n t e a u , t. i v ,  col. 663 . 
C’est la tunique que la m ère de Sam uel fait chaque 
année pour son jeu ne / i l s ,  I  R eg., i i , 19, celle de Job

II. Da n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . -  1 » N otre-S e i
gneur con seille  à son  d isc ip le  d ’abandonner son m an
teau à qui lu i prend sa tunique, M atth., v, 40- Luc 
vi, 29, c ’est-à-d ire d'ètre prêt à tous les sacrifices 
plutôt qu a celu i de la paix et de la charité. Le prédi
cateur de l ’Evangile ne doit pas avoir deux tuniques 
M atth., x , 10; Marc., vi, 9 ;  L u c., ix , 3, pour ne pas

et de ses am is, Qà-noc, <rro).r„ v e s t im e n ta , vestes, 
Job, i ,  20; n ,  12, de Sam uel, I R eg., xv , 27; x x v i i i ,  

14, de Jonathas, ètcîvSût»), tu n ic a , I Reg., x v m , 4, de 
Saül, I R eg., xxiv , 5, 12, et des filles du roi. II R eg., 
Xm, 18. — 3° M a 'â td fâ h , p a ll io lu n i,  tun ique plus 
am ple à l’usage des fem m es. Is ., i i i ,  22. — 4° M édév, 
|j.«v8ûn, tu n ic a ,  sorte de casaque à l’usage d’Esdras. 
I E sd., ix , 3. — 5° P a lt îs ,  vestes, nom  chaldéen des 
tuniques que portent le s  trois jeu nes hom m es dans la 
fournaise. D an., m , 21. — Les versions traduisent en 
core par (jiavSuY), ïvSufia, tu n ic a  s tr ie  ta , tunique serrée, 
le Ifâgôr  que porte Joab, II Reg., xx , 8, mais ce mot 
désigne une cein ture. I R eg., x v m ,  4; P rov., xxxi, 24.

s ’em barrasser du superflu. Celui qu i a deux tuniques  
doit en donner une à ce lu i qui en m anque. Luc., m  
U . A l ’approche du sièg e  de Jérusalem , il ne faudra 
pas rentrer dans sa m aison pour prendre sa tunique  
tant le danger sera pressant. M atth., xx iv , 18. La tu
n ique était donc un vêtem ent de dessus que l ’on quit
tait à la m aison pour vaquer à différentes occupations 
sur son  toit. Les p êcheurs la quittaient pendant leur  
travail. Joa., x x i, 7. Tabitha faisait des tuniques pour 
les pauvres veuves. Act., ix , 39. Saint Jude, 23, veut 
que le chrétien  haïsse « ju sq u ’à la tunique sou illée  par 
la chair, » c’est-à-dire ju sq u ’aux apparences de la 
corruption.

**«t "tanVc'jf'n'ajfoConamilig -so',

3§jiS?
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2° La tu n iq u e  d u  S a u v e u r  était i'ppaço;, in c o n su lilis , 
sans couture, par conséquent tissée d’une seule pièce  
depuis le haut jusq u ’en bas.. Joa., x ix , 23. Elle était 
a in si à peu près sem blable à ce lle  des prêtres, dont 
Josèphe, A n t.  ju d . ,  III, v il, 4, fait cette description : 
« C’est une tunique . ta la r is , que nous appelons dans 
notre langue gseip (m e 'î l ) ... Cette tunique ne se com 
pose pas de deux p ièces, ayant des coutures sur les  
épaules et sur les côtés; "mais c ’est un vêtem ent d ’une 
seule p ièce, tissé  dans toute sa longueur, que l ’on entre 
par le  cou au m oyen d ’une ouverture en form e de 
fente longitudinale allant depuis la poitrine jusq u ’au 
haut du dos, en tre les épaules. On y ajoute un bord,

531. — L a  sa in te  tu n iq u e  de T rêv es. 
D ’a p rè s  F rie d lie b , Archéol. de la Passion, p . 377.

pour cacher la difform ité de la fente. E lle a égalem ent 
des ouvertures pour passer les m ains. » Cf. Braun, 
D e ves t. sacerd . h eb ræ o r., Leyde, 1680, p. 342. Le 
procédé em ployé pour fabriquer des vêtem ents sans  
couture ne s’est pas perdu en Orient. Cf. R osenm üller, 
D as cllte u n d  n e u e  M o rg e n la n d , Leipzig, 1818, t. v, 
p. 273. Il est c la ir qu’une tunique sans couture per
drait toute sa valeur si on la d ivisait en  p lusieurs m or
ceaux; aussi les soldats qui avaient crucifié le Sauveur 
préférèrent-ils tirer la sienne au sort. — Il est à croire 
que des d iscip les du Sauveur ont racheté ses vêtem ents  
aux soldats. Cependant on ne possède à  ce sujet aucun  
docum ent authentique qui so it antérieur au XI’ sièc le . 
Des fragm ents de vêtem ents du Sauveur sont conservés 
en différents endroits, particu lièrem ent au Latran. 
Mais le s  deux tun iques les plus célèbres sont celles  
d’Argenteuil et de Trêves.

La tunique d’Argenteuil (fig. 529) m esurait l m45 de 
haut, quand e lle  était entière, e lle  avait une ouverture  
au col et des m anches. L’étoffe est un tissu de laine,

fabriqué sur un m étier prim itif, m ais très régulier  
(fig. 530). On y a reconnu, à l ’analyse, des taches de 
sang. La tunique de Trêves (fig. 531), éga lem ent sans  
couture, a été conservée en tière. E lle m esure en hau
teur l m48 par devant et 1“>57 par derrière, en largeur 
l m09 en  bas e t 0 m70 en haut, avec des m anches larges 
de 0”33 et longues de 0n,46. Il est fort possib le que  
N otre-Seigneur ait porté p lusieurs tuniques sans cou
ture. On suppose que celle de Trêves était la tunique  
de d essus, et celle  d’A rgenteuil la tunique de dessous. 
Cf. E. B essel, G esch ich te  d es h e ilig e n  R oches, Trêves, 
1889 ; C. W illem s, D er h e ilig e  R o c k  zu  T r ie r , Trêves, 
'1891, trad. par Furcy Raynaud; L a  sa in te  robe d e  
N .- S .  J .-C . à Trêves, Trêves, 1891 ; Id ., L a  sa in te  robe  
de Trêves e t  la  re liq u e  d ’A r g e n te u il ,  P aris, 1894; 
A. Jacquem ot, L a  tu n iq u e  sa n s co u tu re  d e  N .- S .  J .-C ., 
conservée d a n s  l ’ég lise  d ’A r g e n te u il ,  L ille , 1894; 
J.-B . Vanel, H is to ir e  de  la sa in te  tu n iq u e  d ’A r g e n 
te u il  (m anuscrit de dom W yard, bénédictin  de Saint- 
Maur du XVIIe sièc le), P aris, 1894; J. H. F ried lieb , A r 
chéologie de  la  P a ssio n ,  trad. Martin, P aris, 1897, 
p. 358-381. II. L e s è t r e .

T U R B A N  (hébreu : p e ’ê r ;  Septante : nlgapiç,  p A p a ;  
Vulgate : corona , coro n u la , v i t ta ) ,  espèce de coiffure. 
Le turban de lin  est attribué aux prêtres, concurrem 
m ent avec la m itre, dont il ne devait pas différer beau
coup, pu isque les Septante les confondent. Voir C i d a r i s ,  

t. n , col. 750; M i t r e ,  t. iv, co l. 1135. La form e de cette 
coiffure était celle d’une sorte de bonnet qui entourait 
la tête et s ’attachait par derrière. Voir t. v, fig. 172, 
col. 647. La Vulgate l ’appelle tantôt co ro n u la , Exod., 
x x x ix , 28, tantôt, v i t ta ,  E zech., x l i v ,  18. En tous cas, 
ce n ’était pas une coiffure vulgaire, pu isqu’elle servait 
aux prêtres dans l ’exercice de leurs fonctions sacrées. 
Mais il est im possib le de dire en quoi e lle  différait des 
autres coiffures analogues. Voir T i a r e ,  col. 2205. — Le 
turban était aussi en usage dans la vie civ ile . Les 
fem m es élégantes le portaient. Is., i i i ,  20. Il servait de 
coiffure au nouveau m arié. Is ., l x i ,  10. En rendant 
p e ’ê r  par Sô|a, « gloire », et corona , Is ., l x i ,  3, les 
versions donnent à entendre que c’était une coiffure de 
fête, probablem ent pourvue de certains ornem ents. 
Isaïe, l x i ,  3, et E zéchiel, xxiv , 17, 23, supposent que le  
p e ’ê r  se portait aux jours de jo ie et de paix, et rem pla
çait la cendre des jours de deuil. D ans les deux der
n iers passages d’ü zéch ie l, les Septante ne voient dans 
le  p e ’ê r  qu’un agencem ent particulier de la chevelure, 
Tpt^coua,  x  à a . II. L e s è t r e .

T U T E U R ' (grec : èiu-p<S7toç; Vulgate : p ro c u ra to r , 
lu to r ) , celu i qui est chargé d’élever un m ineur et de 
gérer sa fortune. — M ardochée a rem pli vis-à-vis d’Es- 

I ther le rôle de luteur et de n ourricier, ’o m ên . E slh ., 
i i , 7. Voir N o u r r i c i e r , t. iv ,  col. 1699. — Lysias, pa
rent d’Antiochus Eupator, fut le tuteur du jeu ne roi et 

| le régen td u  royaum e. II M ach., x i, 1 ; xm , 2 ; x iv , 2. — 
j Saint Paul dit que l ’héritier encore enfant « est soum is 

à des tuteurs, Iiuvpoitoiî, tu to r ib u s ,  e t à des curateurs, 
oixovôpouç, ac to r ib u s , ju sq u ’au tem ps m arqué par le  

j père. » Gai., iv ,  2. Ces tuteurs et ces curateurs exercent 
probablem ent leur charge après la m ort du père qui, 
de son vivant, prenait so in  lu i-m êm e de l ’éducation et 
des in térêts de son enfant. C’est la loi qui fixait l ’âge 
de l ’ém ancipation de l ’h éritier, ce qui porterait à con
clure que les tuteurs sont ici de sim ples adm inistrateurs  
des b iens ou des intendants aux pouvoirs desquels le 
père, encore vivant, assigne le  term e qu’il veut. Mais 
rien  ne prouve que saint Paul se réfère au droit ro- 

j m ain p lutôt qu’au droit naturel, qui la issa it au père le 
pouvoir de fixer la durée de la tutelle. D ’a illeu rs, si le 

! père était encore vivant, il ém anciperait son  fils à 
l ’époque suggérée par les circonstances, tandis qu’il y a
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1C| un  « tem p s m arq u é  à l’avance » ; n p o lsa p îa , præ fi-  
n itu n i tem p u s, q u i a dû  ê tre  rég lé  p a r  le  p è re  avan t 
sa m o rt. L’A pôtre a p p liq u e  ce tte  com p ara iso n  à l’hum a- 
tn te , q u i  a été en  é ta t de  servage, com m e u n  h é r i t ie r  
en tu te lle , p e n d a n t les sièc les q u i o n t p récéd é , m ais 
qui e n tre  en  jo u issa n c e  de l ’h é r ita g e  de sa lu t, au  m o
n ten t lib re m e n t fixé p a r  les d é c re ts  d iv in s. Cf. C ornely , 
E p is t. a d  G ala  t .,  P a r is , 1892, p. 591, 592; lJra l, L a  
théologie de  sa in t P a u l,  P a r is ,  1908, p. 251.

H . L e s è t r e .
T Y C H IQ U E  (g rec  : T jy ix o ç , nom  q u i a le m êm e 

se n s  en g rec  q u e  F o rtu n a lu s  e t F é lix  en la tin ), com 
pagnon  de sa in t P au l. — 1» I l é ta it o r ig in a ire  de  ia p ro 
vince d ’Asie, A ct., xx , 1, e t il accom pagna sa in t P au l 
dans son  tro is ièm e voyage de m iss io n s, f .  4, m a is  pas 
d une m an iè re  co n tin u e . L o rsq u e  l ’A pôtre se r e n d it  à  
Jé ru sa lem  avec T ro p h im e , x x i, 29, T ych ique re s ta  en 
Asie, p ro b ab lem en t à M ilet, x x , 15, 38. — 2» P e n d a n t 
1 e m p riso n n e m e n t de P a u l à R om e, n o u s  re tro u v o n s 
T ychique a u p rè s  de lu i, sa n s  q u e  n o u s  sach ions p ré c isé 
m en t ce q u ’il avait fa it dan s l ’in te rv a lle . S on  m aître  
1 envoya aux C olossiens, afin  q u ’il p û t  se r e n d re  com pte 
de le u r  s itu a tio n  et l’en  in fo rm e r  exactem en t, to u t en 
leu r  d o n n a n t de ses n ouvelles . D ans son  É p ître , il le leu r  
p ré sen te  com m e u n  frè re  b ien -a im é e tu n  m in is tre  fidèle, 
se rv ite u r  com m e lu i d u  S e ig n eu r, a in s i q u ’O nésim e, 
le u r  co m p atrio te , q u i l ’accom pagne . C ol., iv , 7-8. Ils  
devaien t p o r te r  l ’u n  e t l ’a u tre  la le t tre  q u e  sa in t P au l 
a d re ssa it aux  C o lossiens. - -  3° S a in t P a u l avait ch a rg é  
aussi T ychique de p o r te r  au x  É p h é sie n s  l ’É p ître  q u ’il 
leu r  éc riv a it. V oir É p h é s i e n s  (ü p i t r e  a u x ), t. n , 
col. 1852. Il l ’ap p e lle  de  la m êm e m an iè re  que dans 
1 É p ître  aux  C olossiens, ch a riss im u s f r a le r  e t fide lis  
m ir iis le r  in  D om in o . E ph ., iv , 21. — 4» D ans son 
É pitre  à T ite , n i ,  12, sa in t Paul lu i an n o n ce  q u ’il lu i 
en v e rra  en  C rète  T ych ique ou A rtém as e t il lu i dem an d e  
de v e n ir  lu i-m êm e le re jo in d re  p ro m p te m e n t à N ico
po lis, où il v eu t p asse r  l ’h iv er. — 5° D ans sa seconde 
É p ître  à T im o th ée , é c r ite  à R om e p e n d a n t son  e m p r i
so n n e m en t, sa in t P a u l d it à son  d isc ip le , iv , 12, 
q u ’il a envoyé T ych iq u e  à É p hèse . Les co m m en ta teu rs  
ne  so n t pas d ’acco rd  s u r  l’époque p ré c ise  de ce tte  m is
s ion . — Le N ouveau T estam en t n e  n o u s a p p re n d  pas 
au tre  chose su r  T ych ique. S u iv an t la tra d itio n , il 
d ev in t évêque de C halcédoine en  B y th in ie . D’ap rè s  le 
M énologe grec , au  8 d écem b re , il succéda à sa in t Sos- 
thène , com m e évêque de C olophon en  Ion ie . V oir A c ta  
san ctoru m , t. m  ju l i i ,  p. 613.

t y m p a n u m .  V o ir  T a m b o u r , co l. 1982 .

T Y P IQ U E  (S E N S ) ,  u n  des n o m s du  Sens s p ir i 
tuel. V oir S e n s  d e  l ’É c r it u r e , i i , 2 , col. 1 6 1 0 ;  S p i r i 
t u e l  ( S e n s ) , col. 1 8 5 8 .

T Y R  (h éb reu  : Ç ôr; S ep tan te  : Tôpoç ; en assy rien  ; 
S u rru ;  S a rra ), a u jo u rd ’h u i S û r, v ille  de P h én ic ie , à 
du k ilo m è tre s  au  sud de S idon , e t à u n e  d istance  un  
Peu m o in d re  au  n o rd  de S a in t-Je a n -d ’A cre, s u r  la Mé
d ite rra n é e  (fig. 532).

I. S it u a t io n . — Son no m , q u i s ign ifie  « ro c h e r  », lui 
Vle n t de son  em p lacem en t. E n  effet, e lle  é ta it bâ tie , du 
'n o in s  en  g ra n d e  p a r tie , s u r  u n  ilo t ro ch eu x , a lo rs  
situé à e n v iro n  600 m è tre s  du  c o n tin e n t. Le p ap y ru s 
A nastasi I p a rle  de T yr com m e d ’une ville en to u rée  
P ar les Ilots d e  la m e r . É zéch ie l, x x v i ,  4 , 1 4 , et x x v ii ,

> d it au ssi q u ’e lle  s’élève ' « au  c œ u r des m e rs  », et 
q u ’ap rès  sa ru in e  elle se ra  se m b lab le  à « u n  ro c h e r  n u  ».

Is ., x x i i i , 4. P a r  sa s itu a tio n , com p lé tée  p a r  de 
so lides re m p a rts , T y r d ev in t p ro m p te m e n t u n e  fo rte 
resse de p re m ie r  o rd re , Jo s ., x ix , 29; II R eg ., xXiv,
Ç etc. Son te r r i to ir e  e t  ce lu i de la t r ib u  d ’A ser é ta ien t 
h in itro p h es . Sa b eau té  e t ce lle  de  ses a le n to u rs  son t

DICT. DE LA BIBLE.

m e n tio n n é e s  p lu s ie u rs  fois dan s la B ib le . Cf. E zech ., 
x x v ii , 3, 4, 10, 11; O se., ix , 13. L’île  ty r ie n n e  n ’ayant 
qu u n e  é te n d u e  r e s tr e in te  (22 s ta d es  de p é rim è tre , 
c e s t-à -d ire  en v iro n  4000 m è tres), on  avait dû  d o n n e r  aux 
m aiso n s u n e  é lév a tio n  peu  o rd in a ire  chez les a n c ien s  ; 
e lles  é ta ien t p lu s  h au tes q u ’à R om e. S tra b o n , XVI, n’

5 3 2 . —  M o n n a ie  d ’a r g e n t  d e  T y r .

M e lk a r th  à  c h e v a l  s u r  u n  h ip p o c a m p e  a i l é ;  s o u s  l e s  f l o t s ,  u n  
d a u p h in .  —  là). C h o u e t t e  d e b o u t  à  d r o i te  p o r ta n t  le  f lé a u  e t  l e  
s c e p t r e  é g y p t i e n .

23. M anq u an t d ’eau po tab le , e lle  s’en p ro c u ra  p a r  
u n  systèm e fo rt b ien  co m b in é  de canaux , q u i a lla ie n t 
en c h e rc h e r  ju s q u ’au x  so u rces ab o n d a n te s  du R as-el- 
Aïn, s u r  le  c o n tin e n t, à e n v iro n  u n e  h e u re  et dem ie 
de m a rc h e  de l’île , d an s  la d ire c tio n  du  su d . V oir Mé
n a n d re  d ’E phèse , d an s  Jo sèp h e , A n t. ju d . ,  IX , x iv , 1; 
A rrie n , A n a b a s ., n , 20, e tc. — T yr (fig. 533) av a it deux 
p o rts  n a tu re ls  : l ’u n  au  n o rd , du  côté de S idon , et 
nom m é sid o n ien  p o u r  ce m o tif; l ’a u tre  au  su d , le p o r t 
égyp tien . D a rd e s  trav au x  co n s id é rab le s , d o n t on ad m ire  
en co re  les re s te s , on les av a it a b r ité s  to u t à la fois c o n tre  
le  vent, les vagues et les e n n e m is  ex té rie u rs . S tra b o n ,

5 3 3 . —  P la n  d e  T y r  in s u la ir e .

XVI, il, 23; P lin e , H. N ., v, 17; A rrien , A n a b ., n , 20
21. Cf. E zech ., xxv ii, 3.

E n  face de la T yr in su la ire , dan s la p la in e  peu  Ia r°e  
(2 k il. se u lem en t), m ais  tr è s  lo n g u e , q u i s ’é ta le  e n tre  
le rivage et les co llin es de l ’es t, v o ir le p la n , fig. 535 
col. 2344, é ta it c o n s tru ite  la c ité  c o n tin e n ta le , d o n t le 
p o in t c e n tra l p a r a i t  avo ir é té  le  ro c h e r  n om m é a u jo u r
d’h u i T ell-e l-M achoûkh , e t q u i s’é te n d a it au sud, ju s q u ’au  
R as-el-A ïn. E lle  d u t ê tre , aux jo u rs  les p lu s  flo rissan ts  
de son h is to ire , p lu s co n s id é rab le  e n co re  q u e  la ville

V. -  74
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bâtie  d an s  l'île . Les a n c ie n s  h is to r ie n s  ou géograp h es 
g recs et ro m a in s  p a r le n t  d ’elle sous les n o m s de  II«- 
Xartvpoç, ï] ira),aï Topo;, Vêtus T yru s .  Cf. M énandre , 
d an s Jo sèp h e , A n t. ju d ., IX , x iv , 2 ; D iodore de S icile, 
x v n , 40; S tra b o n , X V I, ii, 2 4 ; P lin e , / / .  N .,  v, 17; 
Q uin te-C urce, IV, il, 18; Ju s t in , X I, x, U ,  e tc . P lin e  
affirm e que les deux  v illes r é u n ie s  a u ra ie n t  eu un  
p é rim è tre  de 19 m illes ro m a in s  (28 k il. 1/2) e t u n e  la r 
g eu r de 22 stades (4 k il.). C om m e son  nom  m êm e l’in 
d iq u e , la v ille co n tin e n ta le  a u ra it été la p lu s an c ien n e . 
L’em p lacem en t de P a læ ty r e t l ’ép oque de sa co n s tru c 
tion  on t été de nos jo u rs  l’ob je t d ’assez vives d iscu ssio n s . 
G uthe, dans R e a le n c y lo p a d ie  fu r  p ro le s t. Théologie, 
3e éd it., t. x v m , p . 285. V oir la  T y r ac tu e lle , tig. 534.

II . L e  c o m m e r c e  e t  l a  r i c h e s s e  d e  T y r , s e s  v ic e s , 
m e n a c e s  d e  c h â t im e n t s . — D’a p rè s  la B ible , com m e 
au  d ire  des éc riv a in s  c la s s iq u e s  q u i se so n t occupés de 
T yr, ce tte  ville é ta it p a r t ic u liè re m e n t ren o m m é e  p o u r  
son vaste  co m m erce  e t p o u r  les im m en ses  r ich esses 
q u ’il lu i p ro c u ra it . Ses m a rin s  n ’é ta ie n t pas m o in s 
cé lèb res p a r  le u r  hard iesse  q u e  p a r  le u r  h ab ile té , et 
c’e s t grâce  à eux su r to u t q u ’e lle  é ta it  dev en u e , selon 
le m ot d ’Isa ïe , x x m , 3, « le m a rc h é  des n a tio n s . » 
É zéch ie l, x x v ii , 12-27, co m m e n ta n t p o u r  a in s i d ire  
ce tte  p aro le , d re sse  u n e  longue et é lo q u en te  n o m en c la 
tu re  des p eu p les avec le sq u e ls  T yr é ta it en  re la tio n s  
co m m erc ia le s , e t des m a rc h a n d ise s  q u ’e lle  im p o rta it, 
ex p o rta it e t éch an g e a it. E lle é ta it v ra im en t, com m e il 
l ’é c rit, x x v ii , 3, « le  m a rc h a n d  de p eu p les  d ’îles  n o m 
b re u se s , » c’est-à-d ire  q u ’elle tra fiq u a it avec u n  g ran d  
n o m b re  de c o n tré e s . Au m oyen  de ses vaisseaux  de 
p e tites  d im en sio n s , q u i, ch a rg és  de p ro d u its  de tou te  
n a tu re , lo n g ea ien t les riv es de la M éd ite rran ée  sans 
en ex cep te r u n e  se u le , r e m o n ta ie n t le N il, n ’avaien t 
p as c ra in t  de f ra n c h ir  le  d é tro it  de G ib ra lta r  e t d ’explo
r e r  n o n  se u le m e n t les îles C anaries et les cô tes occi
d e n ta le s  de l ’A frique , m a is  m êm e le l i t to ra l an g la is , 
elle avait fondé s u r  tous ces p o in ts  d e s  fac to re rie s , des 
ce n tre s  co m m erc iau x , des co lon ies. E lle e n tre te n a it  
aussi u n  g ra n d  co m m erce  p a r  la  voie de te r re  avec les 
rég io n s  du  n o rd  e t de l ’o r ie n t. E lle é ta it a in s i le t r a i t  
d ’u n io n  des p eu p les e t favo risa it s in g u liè re m e n t l ’in 
d u s tr ie , la c iv ilisa tio n , les re la t io n s  de co n trée  à co n 
tré e . E n  ce la , e lle  en v isag ea it avan t to u t son  p ro p re  
p rofit. Si e lle ne  m an ifesta  au cu n e  envie de c o n q u é r ir  le 
m onde les a n n e s  à la m ain , e lle  c h e rch a  co n s tam m e n t 
à s ’e n r ic h ir  le p lu s  possib le  aux d ép en s  des a u tre s . Ses 
p ro d u its  spéciaux  é ta ie n t le v e rre  e t la p o u rp re  qu i 
p o rta it son  no m . V oir P h é n i c i e , t. v , col. 233. Si les 
p ro p h è te s  h éb reu x  sig n a le n t son  o p u len ce  e t sa g ran d e  
p u issan ce , I s .,  x x i i i , 8; E zech ., x x v ii , 2 5 ,3 3 ; x x v i i i , 5 ; 
Z ach ., ix , 3, e tc ., ils  n ’o u b lien t p as  de lu i re p ro c h e r  
son o rg u e il, son  luxe coupable , son  av id ité , sa ru se , et 
de p ré d ire  les c h â tim e n ts  te r r ib le s  que  ces vices 
devaien t lu i a t t i r e r  de la p a r t  d u  S e ig n eu r. Is ., x x i i i ,
8-14 ; J e r . ,  xxv, 22; x x v ii , 3 ; x l v i i , 4 ; E zech ., xxv i, 2- 
21; x x v ii , 2 6 -3 6 ; x x v ii i , 1 -1 9 . Cf. M atth ., x i, 2 1 -2 2 ; 
L uc., x, 13-14.

I I I . H i s t o i r e . — L’h is to ire  de T yr, en  ta n t  q u ’elle se 
confond d ’une m an iè re  g é n é ra le  avec celle  des P h é n i
c ien s , a  été raco n tée  p lu s h a u t. V oir P h é n i c i e , col. 2 4 2 -  
247. N ous n ’avons à en  ex p o ser ici que les tra i ts  p a r 
t ic u lie rs  les p lu s  sa illan ts .

1» S es d ébu ts  so n t tr è s  o b sc u rs . T yr re m o n te  c e r 
ta in e m e n t à u n e  h au te  a n tiq u ité , I s .,  x x i i i , 7 ; S tra b o n , 
XVI, H, 22 ; m ais ses o rig in e s , te lle s  q u e  les ra c o n te n t 
les an c ie n s  h is to r ie n s , so n t re m p lie s  de d é ta ils  lég en 
d a ire s . C’es t a in s i q u ’H érodote, il, 44, s ’ap p u y an t s u r  le 
tém oignage des p rê tre s  du  d ieu  ty r ie n  M elk arth , fait 
r e m o n te r  sa fondation  à l’a n n é e  2750 av a n t Jé su s -C h ris t. 
Il est f rap p a n t, sous ce r a p p o rt ,  de  c o n s ta te r  que  
T yr n ’e s t m e n tio n n é e  n u lle  p a r t  d a n s  le  P e n ta te u q u e , 
tan d is  que  S id o n , q u i fu t to u r  à to u r  sa r iv a le , sa

su z e ra in e  et sa vassale , est s ig n a lé e  d an s la  Table e th n o 
g ra p h iq u e  de la G enèse, x , 15. D’a u tre  p a r t , Jo sèp h e , 
A n t. ju d ., V III, i i i , 1, abaisse  b eau co u p  tro p  l ’o rig in e  
de T yr, lo r sq u ’il a ffirm e q u ’e lle  ne  fut bâ tie  q u e  240 ans 
avan t la c o n s tru c tio n  du T em ple  de S a lo m o n , vers 
l’a n n é e  1250. Le passage b ib liq u e  où  e lle  fait sa p r e 
m iè re  ap p a r itio n , Jo s ., XIX, 29, n o u s  a p p re n d  q u ’elle 
é ta it déjà u n e  « v ille  fo rte»  lo rsq u e  les H ébreux  p r ire n t  
possession  de la T e rre  P ro m ise  (en v iro n  1450 av. J .-C . )i 
H om ère ne cite n u lle  p a r t  son  no m . Cf. S tra b o n , XVI, 
n , 22. S u r  ses m o n n a ie s , S idon  se d it la « m ère  » de 
T yr com m e de to u te s  les a u tre s  c ités p h é n ic ie n n e s , et, 
d ’u n  a u tre  côté , Isa ïe , x x i i i , 12, n o m m e ce tte  d e rn iè re  
ville la « fille de S idon  »; m ais ces te rm e s  so n t g én é 
rau x , e t ils  ne  s ig n ifien t pas d ’u n e  m a n iè re  abso lue 
q u e  T yr a it été fondée p a r  S idon . E lle ex is ta it d epu is 
lon g tem p s déjà, lo rsq u ’elle fu t « rem p lie  p a r  les m a r
ch an d s de S id o n , » Is ., x x i i i , 2, q u i v in re n t  s ’y ré fu 
g ie r  lo rsq u e  les P h il is t in s  e u re n t p r is  e t saccagé le u r  
c ité  (1252 av an t J.-C .). C’est su r to u t  à p a r t i r  de ce tte  
date  q u e  Tyr exerça  s u r  la P h é n ic ie  e n tiè re  u n e  h ég é
m on ie  qu i d u ra  ju sq u ’en  877.

2° P ério d e  d ’h égém on ie . — Les re la tio n s  de Tyr 
avec les H ébreux  a p p a r t ie n n e n t sp éc ia lem en t à ce tte  
époque flo rissan te . (D’a p rè s  les S ep tan te  e t la  V ulgate, 
E cc li., XLVI, 21, Sam uel a u ra i t  éc rasé  le s  T yriens, 
m ais l’o rig in a l h é b re u  p o rte  : « il so u m it les chefs des 
en n em is . » $ ô r  =  « ad v ersa ire , en n em i ».) U n peu  p lu s 
ta rd , u n  des p lu s  g ra n d s  ro is  de  T yr, H iram  Ier (voir 
H ira m , t. m , col. 717-718), qu i rég n a  de 969-936, noua 
des re la tio n s  trè s  é tro ite s  d ’a m itié  e t de co m m erce , 
so it avec David, II R eg., v, U ,  so it avec Salom on. 
I I I  R eg., ix , 11-14, 26-28; II  P a r . ,  i i, 11-16; v m , 2,
17-18. D’ap rès  de p réc ieu x  frag m en ts  d es h is to r ie n s  
g recs Dios e t M énan d re , con serv és p a r  Jo sèp h e , Con
tra  A p io n ., i, 17-18 (cf. A n t. ju d . ,  V III, v, 3), H iram  
a g ra n d it e t em b e llit n o ta b le m e n t la T yr in su la ire , à 
laq u e lle  il r é u n it  le p e tit  îlo t q u i p o r ta i t  le tem ple  
du  Zeus p h é n ic ie n . Il re c o n s tru is i t  au ssi les san c
tu a ire s  de M elkarth  e t d ’A sta rté  (H érodo te , i i ,  44), et 
é tab lit à l ’e s t de la  ville u n e  g ra n d e  p lace  q u i re ç u t 
p lu s ta rd  le nom  d ’E u ry  choron. U n des su ccesseu rs  
d ’H iram  Ier, l ’E th b aa l de la B ible (t. m ,  co l. 2005), qui 
d o n n a  sa fille Jézabel en  m ariag e  à A chab, ro i d ’Israë l, 
ré g n a it  to u t à la fois s u r  T yr e t s u r  S idon . Si l’e s p r i t  
de  sp écu la tio n  des T y rien s r e n d it  q u e lq u e s  serv ices 
aux  H éb reu x , il pesa  p a rfo is  lo u rd e m e n t s u r  le peup le 
th é o c ra tiq u e  : de  là , les g raves d én o n c ia tio n s  e t  les m e
n aces des é c r iv a in s  sacré s. Cf. P s. l x x x i i , 6-8; Joë l, 
i i i , 4-8 ; Am os, i, 9-10; Is ., x x i i i , 1-14; J e r . ,  xxv , 22, et 
x l v i i , 4; e t su r to u t E zech ., x x v i-x x v m . S u r  la d e s c r ip 
tio n  du com m erce  de T yr p a r  E zéch ie l, vo ir G. Ravv- 
l in so n , P hœ n icia , 1889, p . 150-164; id ., H isto ry  o f  
P hœ n ic ia , 1889, p . 271-308. Même à l ’époque de sa 
g ra n d e u r  e t de so n  opu len ce , T yr e u t so u v en t à so u ffrir  
de lu tte s  in te s tin es .

3° T y r  e t l ’A ssy r ie . — C’e s t dès le ix° sièc le  avan t 
J.-C ., sous le règ n e  d ’E th b aa l, q u e  le s  A ssyriens com 
m e n c è re n t à p é n é tre r  d an s  l ’h is to ire  de  T yr. V ers 865, 
ce tte  v ille  e s tm e n tio n n é e su r  le m o n o lith e  de N im ro u d , 
p a rm i les c o n trées  q u i p ay a ien t le t r ib u t  à A ssurbani- 
pal. Au v i i i ® siècle , n o u s  la re tro u v o n s  d an s  les listes 
analogues de S a lm an asa r II, de R a m m a n -n ira r  I II , de 
T h é g la th p h a la sa r  III . V ers l’a n n ée  724, S a lm a n a sa r  IV 
ayant en v ah i la S y rie  e t la P h é n ic ie , T yr osa seu le  
lu i  r é s is te r .  II en  fit le  b locus p e n d a n t p lu s ie u rs  
a n n ées , san s p o u v o ir  s’en  e m p a re r . S a rg o n , son  su c 
c esseu r, ne  fu t pas p lu s  h e u re u x . U ne tra n sa c tio n  m it 
fin à ce t é ta t de  ch oses : le ro i ty r ie n  É lo u li s ’engagea 
à payer u n  t r ib u t  a n n u e l, e t les A ssy riens le v è re n t le 
siège. L o rsq u e  S e n n a c h é r ib  eu t su ccéd é  à  S a rg o n , É lou li 
c ru t  le m o m en t favo rab le  p o u r  su p p r im e r  sa re d e 
v an ce ; m ais l ’a rm ée  a s sy rie n n e  ac c o u ru t e t ré u ss it
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cette  fois à p re n d re  T yr. C ette défaite p o rta  u n  g ran d  
coup  à la p u issan ce  ty r ie n n e , qu i avait déjà beaucoup  
d é c ru ; n éan m o in s , la  v ille  co nserva  sa llo tte  e t son  
co m m erce  d u ra n t  to u te  ce tte  p é rio d e  de la d o m in a 
t io n  a s sy r ie n n e . A sa rh ad d o n , fils de S e n n a c h é r ib , cite 
à son  to u r  la v ille  de T y r p a rm i ses vassaux  et t r ib u 
ta ire s . E n  667, e lle  e u t en co re  q u e lq u e  v e llé ité  de  r é 
vo lte ; m ais les A ssyriens s’en  e m p a rè re n t de nouveau .

4° T y r  sous les C haldéens e t  les P erses. — Au 
VIe siècle  av an t n o tre  è re , T y r, a lo rs  gouv ern ée  p a r  
E th b a a l ou f th o b a a l 111, é ta it en co re  assez p u issan te  
p o u r  te n ir  tê te  au  c o n q u é ra n t N abu ch o d o n o so r II , 
q u i v in t l’a s s ié g e r  au ssi. Le siège d u ra  tre ize  an s , et 
le s  h a b ita n ts  r é s is tè re n t  avec v a illan ce . Mais l’h eu re  
é ta it v en u e  où d evaien t s’a cco m p lir  les o rac les d ’Isaïe , 
de Jé ré m ie  e t d ’È zéch ie l : en  574, la v ille  fu t p r ise  
d ’a ssa u t. V oir M én an d re , d an s  Jo s è p h e , C on lr. A p . ,  i, 
21. C’e s t  p ro b a b le m e n t d ’a lo rs  q u e  d a te  la d isp a ritio n  
de la T yr c o n tin e n ta le . U ne p é rio d e  d ’a n a rc h ie  succéda 
à ce g ra n d  m a lh e u r . Ib id .  E n  536, T yr passa  so u s la 
do m in a tio n  des ro is  de P e rse , cf. I E sd ., n i ,  7, do n t 
le jo u g  fu t m o in s  lo u rd  q u e  ce lu i de  B abylone. C yrus 
r e n d i t  la l ib e r té  à ceux des T y rien s q u i av a ien t été 
em m en és en  cap tiv ité  p a r  N ab u ch o d o n o so r.

5° T y r  sous la  d o m in a tio n  g recqu e e t  sous les 
R o m a in s . —- A près la b a ta ille  d ’is s u s  (333 avan t J.-C .), 
A lexandre  le G rand  re ç u t la so u m iss io n  de la p lu p a r t 
des villes p h é n ic ie n n e s ;  m a is  T y r, v a illan te  ju s q u ’à 
l ’audace , lu i  fe rm a ses p o rte s . E lle s ’é ta it ran g ée  du  
côté  de D arius C odom an, e t e lle  v ou lu t lu i  r e s te r  fidèle 
m êm e ap rès sa défaite . A rrien , A n a b .,  I I , v, 10; 
xvir, 5. V ivem ent i r r i té ,  le je u n e  c o n q u é ra n t en  fît le 
siège. N e vou lan t pas p e rd re  son tem p s à u n  long  
b locus, il fit c o n s tru ire  p a r  ses so ld a ts , avec les dé
b r is  de P a læ ty r, u n e  ch au ssée  g ig an tesq u e  q u i ré u n it  
au  co n tin e n t l’île  s u r  la q u e lle  T y r é ta i t  bâ tie . De la 
so rte , il p u t s ’ap p ro c h e r  ju s q u ’au p ied  des re m p a rts  
e t d o n n e r  v ic to rie u se m e n t l ’a ssau t (332). Il fu t d ’a illeu rs  
a id é  p a r  sa p ro p re  flotte, q u i im m o b ilisa  celle  des 
T y rien s . Sa vengeance fu t te r r ib le . Il d é tru is it  la  v ille  
en  p a r t ie ;  8 0 0 0 h a b ita n ts  fu re n tm a s s a c ré s ,30000 vendus 
com m e esclaves. Cf. A rrien , A n a b .,  I I ,  xxi, 2 ; D iodore 
de  S ic ile , x v ii , 40; Q uin te-C urce , IV, iv ,  10-18. A près 
la  m o rt d ’A lexandre, en  323, T yr à d em i ru in é e  partag ea  
le  so r t  trè s  acc id en té  de  la S y rie . E lle  a p p a r t in t  aux 
P to lém ées  ju s q u ’en  198 et passa  en su ite  aux  S éleucides. 
Les liv re s des M achabées la  m e n tio n n e n t tro is  fois 
d u ra n t  ce tte  p é rio d e . I M ach., x i, 59, e t II M ach., iv, 
18, 44. G râce à ses re la tio n s  co m m erc ia les  d ’au tre fo is , 
e lle  p a rv in t  à r e p re n d re  u n e  ce r ta in e  vie. S tra b o n , XVI, 
n ,  23. L’an  126, e lle  acheta  son  au to n o m ie , q u i fu t c o n 
firm ée p a r P o m p ée , lo rsq u e  T yr p assa , avec to u te  la 
S y rie , au  po u v o ir des R om ains (64 avan t J .-C .) .  Cf. 
Jo sèp h e , A n t. ju d .,H V ,  iv, 1. M ais A uguste r e s tre ig n it  
ses lib e rté s  (20 avan t J .-C .) . V oir D ion C assius, l iv , 7.

6° T yr d u ra n t la  p é r io d e  ch ré tie n n e . — Les h a b ita n ts  
de  T yr so n t c ités, M arc ., i i i ,  8; L uc ., v i, 17, p a rm i les 
fou les q u i acco u ra ien t en  G alilée p o u r  vo ir e t e n te n d re  
N o tre -S e ig n e u r . Jé su s  p a ra it  ê tre  a llé  lu i-m ê m e  ju sq u e  
s u r  so n  te r r i to ir e .  M atth ., xv, 21 ; M arc., v il, 24. I l l’a 
n o m m ée avec S idon , d an s u n  de ses d isc o u rs , com m e 
u n e  v ille tr è s  coupable , m ais q u i a u ra it  p u  se co nver
t i r  à sa  voix. Cf. M atth ., x i, 21; L uc ., x , 13-14. — Au 
liv re  des Actes, x ii, 20, il e s t d i t  q u e  le s  T y rien s  v in re n t 
tro u v e r  à C ésarée , avec des p a ro le s  de re g re t,  le ro i 
H érode A grippa I er, d o n t ils  av a ien t excité la co lère . 
U n  passage du  m êm e liv re , x x i, 3-6 , n o u s  a p p re n d  que , 
lo rsq u e  sa in t P au l v in t à T yr p a r  m e r , au  co u rs de son 
voyage à Jé ru sa le m  q u i s ’acheva p a r  u n  lo n g  e m p ri
so n n e m e n t (59 a p rè s  J.-C .), il y tro u v a  u n e  c h ré tie n té  
dé jà  co n s id é rab le . — L’a n tiq u e  c ité  co n serv a  lo n g 
tem p s u n e  c e r ta in e  p ro sp é r ité  co m m erc ia le  e t in d u s 
t r ie lle .  P lin e  l ’A n c ien , H . N ., ix, 60 ; xxi, 2 2 ; xxxv,

26, s igna le , dan s la seconde m o itié  du  Ier sièc le  de notre- 
è re , sa p o u rp re , ses tissu s e t sa m é ta llu rg ie . Au IVe siè c le r 
s a in t  Jé rô m e é c r it , l n  E zech ., xxvi, 7, e t x x v ii , 2, t. xxv, 
col. 242, 247, q u e  T yr é ta it e n co re  la  p lu s  be lle  e t la- 
p lu s  f lo rissan te  des v illes p h é n ic ie n n e s . Les S arrasins- 
s ’en  e m p a rè re n t, l ’an  638 de n o tre  è re , so u s le k h a lifa t 
d ’O m ar. De 1124 à 1291, e lle fu t au  p ouvo ir des c ro isé s r  
q u i en  f ire n t u n e  p lace  fo rte  de p re m ie r  o rd re . E lle  
re d e v in t e n su ite  la p ro p rié té  des m ah o m étan s , q u i r a 
s è re n t  ses m u rs . E lle ne  reco m m en ça  à avo ir u n e  h is 
to ire  q u ’en  T année  1766, g râce  aux  A rabes m é to u a lis , 
q u i v in re n t s ’y é ta b lir . La nouvelle  v ille , d é tru ite  en  
p a r t ie  p a r  le  tre m b le m e n t de te r re  de 1837, fu t relevée- 
p a r  Ib ra h im -P a c h a . V oir P h é n i c i e , col. 241-247.

IV. É t a t  a c t u e l .  — La p ré d ic tio n  des prophètes-

5 35 . —  T y r  e t  s e s  e n v ir o n s .

D ’a p r è s  G a i l la rd o t ,  d a n s  E .  R e n a n ,  Mission de Phénicie.

d ’Israë l s’e s t accom plie  d ’u n e  m a n iè re  sa is issan te  su r  
T yr, qu i e s t à p e in e  a u jo u rd ’h u i l ’o m b re  d ’elle-m êm e. 
« L es deu x  t ie r s  au  m oins de l ’e m p la c e m e n t q u ’occu
p a it  (la cité) so n t m a in te n a n t en v ah is  p a r  la  so litu d e , 
p a r  des c im e tiè re s , p a r  des ja rd in s  e t p a r  des décom bres- 
in fo rm es , a V. G u érin , G alilée , t . ii, p. 194. La v ille  
ac tu e lle , ré d u ite  à m o in s de 6000  h a b ita n ts  (m étoualis- 
en  m a jo rité , g recs o rthodoxes, c h ré tie n s  m a ro n ite s , 
ju ifs , e tc .) , s’élève « s u r  u n e  p re sq u ’île au tre fo is  e n tiè 
re m e n t d é tachée  d u  co n tin e n t, au q u e l se  ra tta c h e  
m a in te n a n t u n  is th m e  sa b lo n n eu x ; l ’île  p rim itiv e , basse 
et ro ca illeu se , é ta it  p a ra llè le  à la  côte e t m e su ra it 
e n v iro n  1609 m è tre s  de long . Les deux  ex trém ité s  
fo rm e n t les b ra s  de  la  cro ix  de  ch a q u e  côté de l ’isthm e 
(voir le p la n , fig. 535), e t, se p ro lo n g ean t en co re  par  
u n e  lig n e  d ’écueils , in te rc e p te n t deu x  baies au  su d  et 
au  n o rd . La v ille  e s t c o n s tru ite  de  ce cô té , au  po in t 
de jo n c tio n  de l ’île  e t de l ’is th m e . » C hauvet e t ls a m b e rt ,  
S y r ie , P a le s tin e ,  P a r is , 1887, p. 563-564. La chaussée  
élevée p a r  A lex an d re  ex iste  donc to u jo u rs ;  p a r  l’effet 
d es ven ts  et, des vagues q u i, des deux  cô tés, o n t apporte  
des m asses de sab le , e lle  s ’e s t  m êm e co n s id é rab lem en t
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é la rg ie  e t conso lidée . D ans sa p a rtie  la p lu s  é tro ite , elle 
m esu re  au delà de 600 m è tre s  de la rg e u r ;  sa lo n g u e u r ,y  
■compris l ’île , e s t d ’e n v iro n  1 k il. e t dem i. Le p o r t d u  sud 
■est co m p lè tem en t e n s a b lé ; ce lu i du  n o rd  l ’e s t en  p a r tie  
notable. — Les ru in e s  de la  T yr in su la ire , p lu s ie u rs  
fois exp lo rées sc ie n tif iq u e m e n t (en p a r tic u lie r , au 
XIXe siècle , p a r  MM. de  B e rto u , E . R e n an , J . N . Sepp 
e t  V. G uérin ), n ’o n t r ie n  de b ien  re m a rq u a b le . E lles 
co n s isten t d an s  les re m p a rts , au x  tro is  q u a r ts  d é tru its , 
q u ’av a ien t b â tis  les c ro isé s , d a n s  le s  re s te s  d ’u n e  ca th é
d ra le  co n s tru ite  au  IV e sièc le  s u r  le s  d é b r is  d ’u n e  b as i
liq u e  en co re  p lu s  a n c ie n n e  (O rigène e t F ré d é ric  B arbe- 
rousse  y o n t été ensevelis), en  de  n o m b re u x  fû ts  de 
co lonnes en fo n cés sous te r r e ,  en c a s tré s  d an s  les m u rs  
ou v isib les  d an s  les flots, lo rsq u e  la  m e r  e s t calm e, 
V. G u érin , G a lilée , t. Il, p . 182-18i,'187, en  p lu s ie u rs  p i
lie rs  ou blocs g ig an te sq u es . La p lu p a r t  de ces co lonnes et

p ilie rs  av a ien t é té  a p p o rté s  d ’Égypte e t avaien t se rv i à 
o rn e r  les tem p les  d es d ieu x  ty rien s ou les a u tre s  édifices 
p u b lics . — De P a læ ty r, la c ité  c o n tin e n ta le , il reste  
m o ins de so u v e n irs  en co re  : pas u n  seu l édifice, m ais, 
dans la  p la in e  d é se rte  e t san s c u ltu re , seu lem en t 
q u e lq u e s  tom beaux  (g ro ttes sé p u lc ra le s  ta illée s  d an s le 
ro c , hypogées fu n é ra ire s , sa rco p h ag es), des cuves à 
p re sso ir, des p a n s  de m u r , e tc. Le m o n u m e n t q u i po rte  
le nom  de « tom beau  d ’H iram  » (fig. 536) rem o n te  à une  
h au te  a n tiq u ité , b ien  que  la  tra d itio n  q u i le ra tta c h e  au 
ro i H iram  p ré se n te  fo rt p eu  de g a ra n tie . — Q u an t au 
co m m erce  q u i r e m u a it to u t l ’a n c ien  m onde, il est 
ré d u it  à u n  p eu  de co ton , de tab ac , d ’éponges e t à 
q u e lq u es m eu les de m o u lin . La flotte ty rie n n e  se com 
pose de q u e lq u e s  b a rq u e s  de p ê c h e u rs  e t de cab o teu rs, 
q u i n e  se r is q u e n t  q u ’à de co u rte s  d is tan ces.

V. B i b l i o g r a p h i e . — R o b in so n , P a là s tin a  u n d  d ie  
a n gren zen den  L à n d e r , in -8°, H alle , 1842, t. m , p. 659- 
684 ; com te de B erto u , E ssa i su r  la to p ograph ie  de  
T yr, in-8°, P a r is ,  1843; F. C .M overs, D ie P h ô n iz ie r , in -8», 
B onn , 1841-1856, t . il , 1»  p a r t . ,  p . 188-201 ; P o u la in  de 
Bassay, T yr e t P a læ ty r , in -8», P a r is ,  1863; E. R en an , 
M ission  de  P h é n ic ie , in -fo l., P a r is , 1864, p. 527-694; 
T hom son , The L a n d  a n d  the B ook, nouv. é d it., in-12, 
L on d res , 1876, p . 178-194; H. P ru tz , A n s P h ôn izien , 
G eogr. S k izze n  u n d  l i t t e r a r . S tu d ien , in -8°, Leipzig,

1876, p . 202-225; J . N . Sepp, M e e rfa h r t n acli T yru s  
zu r A u sg ra b u n g  d e r  K a th e d ra l, in -8», L eipzig, 1879, 
e t D as R é su lta t d erd eu tsch en  A u sgra b u n g en  in  T yru s , 
d an s H isto r isch e  Z e its c h r if t , t. v m  (1880), p. 86-115; 
V. G u érin , D escrip tio n  d e  la P a le s tin e , L a  G a lilée , 
in -8», P a r is , 1880, t. n ,p .  180-231 ; G. E b e rs  e t H . G uthe, 
P a là s tin a  in  B ild  u n d  W o r t, in -fo l., S tu ttg a rt, 1884, 
t. n , p. 67-80; D. L o rte t, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i, in 
fo l., P a r is , 1884, p . 117-144; F r. L en o rm an t et B abelon , 
H isto ire  ancien n e de  l ’O rien t, ju sq u ’a u x  g u erres m é -  
d iq u es , in-4», P a r is , 1888, t .  v i, p . 471-534; A. Je re m ia s , 
T yru s b is zu r  Z e it  N eb u k a d n eza r’s, in -8», L eipzig , 
1891; L u kas, G eschichte d e r  S ta d t  T yru s zu r  Z e it  d er  
K reu zzü ge, in -8», M arbourg , 1895; H . W in c k le r , A lt-  
orien ta lisch e F orschungen , in -8», L eipzig , 1898, t. n ,  
p . 65-70; E. S c h ra d e r-W in c k le r , D ie K e ilin sc h r if te n  
u n d  d a s A lte  T e s ta m e n t, in -8», B e rlin , 1903, p. 126-132; 
P . C h e m in an t, Les p ro p h é tie s  d ’É zéch ie l co n tre  T yr  
(x x v i- x x v ii i , 19), in -8°, P a r is , 1912.

L. F i l l i o n .
T Y R A N  (V ulgate : ty ra n n u s). La V ulgate a tra d u it  

p a r  ce m o t d iv ers  nom s de d ig n ité . — 1° D ans E s th e r , vi, 
9 ;  D an ., I, 3 (cf., m ,  2, 3), le s  ty r a n n i  so n t les g ra n d s  
ou les p re m ie rs  p e rso n n ag e s  de la co u r de P e rse  q u e  
l ’h é b re u  appelle  p a r te m îm .  — 2» D ans Job , xxx iv , 19, 
la V ulgate p o rte  : (D eu s) non cogn ovit ty ra n n u m , cu m  
d isc e p ta re t co n tra  p a u p e re m .  On l i t  dans l’o rig in a l : 
« D ieu n e  d is tin g u e  pas le r ic h e  du  pauvre . » — 
3» D ans Jo b , x xxv , 9, ty ra n n i  tra d u it  le m ot ra b b îm , 
« p u iss a n ts  >', e t 4“ D ans H abacuc, i, 10, le  m ot rô zn îm , 
« p r in c e s  ». Cf. J u d .,  v, 3 ;  P s. n , 2 ; P ro v ., vm , 13, 15; 
xxx i, 4 ;  Is ., XL, 23. — 5° Le tex te  de l ’E cclesias tiq u e , 
x i, 5, m u lti  ty ra n n i se d e ru n t in  throno , r e n d  in ex ac
te m e n t, d ’ap rès les S ep tan te , l ’h é b re u  q u i p o rte  : 
« B eaucoup  q u i é ta ie n t h u m ilié s  o n t occupé le
t rô n e . » — 6° D ans S ap ., x n , 14; x iv , 16; I M ach., i, 
5 ;  I I  M ach., iv , 4 0 ; v, 8, -cjpavvoç =  ty ra n n u s , e s t p ris  
d an s  le  se n s  de ch e f; II  M ach., iv , 25: v u , 27, d an s  le 
sen s de c ru e l.

T Y R A N N U S  (g rec  : T u p aw o ;), rh é te u r  d ’É phèse , 
d an s l ’école d u q u e l logea sa in t  P a u l. A ct., XIX, 9. 
L’A pôtre y p rêch a  l ’E vangile p e n d a n t son  sé jo u r de 
deux  a n s , ap rè s q u ’il e u t q u itté  la synagogue. Les sa lle s  
où  en se ig n a ie n t à ce tte  ép oque les p h ilo so p h es p o r 
ta ie n t le nom  de ayokaJ.. T y ran n u s  é ta it san s dou te  
u n  rh é te u r  ou p h ilo so p h e  g rec  q u i av a it de n o m b reu x  
a u d ite u rs  e t il p o u v a it m e ttre  a in s i à la d isp o sitio n  de 
P a u l u n  local assez vaste p o u r  y p rê c h e r  l ’E vangile  
aux p a ïen s qu i v o u d ra ien t l ’e n te n d re . T y ran n u s  n ’é ta it 
pas san s doute c h ré tie n  lu i-m êm e  q u a n d  il acc u e illit 
sa in t P a u l d an s son école, p u isq u e  sa in t L uc ne  lu i en  
d o nne pas le t i t re  e t l ’appelle  s im p lem en t « un  c e r ta in  
T y ran n u s », m ais il le dev in t p ro b a b le m e n t d an s  la 
su ite . — S u id as, L exicon , éd it. B e rn h a rd y , H alle , 
1853, t. n , col. 1247, m e n tio n n e  un  soph is te  appelé  
Tvpavvoç, m ais on ne sa it si c’est ce lu i d o n t p a r le n t  
les Actes.

T Y R O P Œ O N  (V A L L É E  D E ),  à Jé ru sa le m . V oir 
J é r u s a l e m , t. i i i , fig. 237, col. 1325-1326; fig. 247, 
col. 1351-1352; fig. 249, col. 1355-1356.
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U. V oir V av, col. 2369.

U B IL  (h éb re u  : V a in ;  S ep tan te  : ’A ë ia ;;  A le x a n 
d r in u s :  O ùëtaç), in te n d a n t des cham eau x  d u  ro i D avid.
I  P a r ., x x v ii , 3 0 . Il é ta it d ’o rig in e  ism aé lite . S on  nom  
sign ifie  le c h e f  des ch am eau x , d ’a p rè s  G esen iu s, T hé
sau ru s, p . 15. Les Ism aélites , v iv an t en  A rab ie , d evaien t 
ê tre  p lus e n te n d u s q u e  les Ju ifs  p o u r  l ’élève des ch a 
m eaux .

U C A L  (hébreu : ’ U k â l ) ,  fils ou élève d’Agur, d’après 
une interprétation assez commune parmïfles modernes. 
Prov., xxx, 1. Voir, sur le sens de ce passage obscur, 
Agur, t. i, col. 288, I t i i ie l  et Jakéh, t. m , col. 1039, 
1111.

U G O L IN O  B lasio , savan t ju if  co n v e rti de V enise, 
n é  en  1748, e s t l ’éd ite u r  de la cé lèb re  co llec tion  in t i 
tu lé e  T hésaurus a n tiq u ita tu m  sa c ra ru m  co m p lec ten s  
se le c tiss im a  C la riss im o ru m  v iro ru m  opu scu la , in  q u i
bus v e te ru m  H ebræ oru m  m o res, leges, in s t i lu ta , r itu s  
sacri e t  c iv iles i l lu s tra n tu r , 34 in-f°, V enise, 1744-1769.
II c o n tie n t les é c r its  des sav an ts  les p lu s  c é lèb re s  du 
X V I I e e t  du  x v iii«  s iè c le  su r  les a n tiq u ité s  b ib liq u es , 
avec u n e  tra d u c tio n  de p lu s ie u rs  tra i té s  d u  T a lm u d  et 
des M id ra sch im . 11 y a là  ré u n is  de  n o m b re u x  o p u s 
cu les q u ’il est a u jo u rd ’h u i d ifficile de tro u v e r  a ille u rs , 
de B uxtorf, H o ttin g e r, B o n frè re , S e ld en , L ow th, R e land , 
H u et, B o c h a rt, Carpzov, e tc. Le t. x xx iv  re n fe rm e  
q u a tre  in d e x  d u  co n ten u  de l ’œ uvre  e n tiè re  : In d ex  
a u c to ru m , locoru m  S . S cr ip tu ræ , d ic tio n u m  hebra i- 
c a ru m , e t R e ru m  e t V erboru m .

U L A i (hébreu  : ’Û ld ï;  S ep tan te  : Où),ai), fleuve de la 
S u sian e , m e n tio n n é  dan s D anie l, v m , 2, 16. Les au 
te u r s  c lass iq u es  l ’a p p e lle n t E u læ us e t P a s i t ig r is ;  il 
p o rte  a u jo u rd ’h u i le no m  de  K aro u n . P lin e , H. N ., vi, 
27, d it  q u ’il e n to u ra it  la v ille de  S use . D an ie l, v m , 2, 
16, d é c r it u n e  v ision  (celle du  b é lie r  e t du  bouc), q u ’il 
e u t à la  p o rte  de S u se , ap pelée  d ’U laï. L es r iv iè re s  de 
la  S u sian e  o n t te lle m e n t m odifié le u r  co u rs d a n s  la 
su ite  des siècles q u ’il est d ifficile d ’en fa ire  u n e  d es
c r ip tio n  c e r ta in e . Voici ce q u ’on en  sa it a u jo u rd ’h u i : 
Le K aro u n  ou K o u ran  e s t fo rm é d es  to r re n ts  de la 
S u sian e  du  n o rd  e t d u  L o u ris ta n  m é rid io n a l. I l é ta it 
a u tre fo is  nav igab le  ju s q u ’à la  m e r , m ais il « n e  ro u le  
p lu s  q u ’u n e  fa ib le  p a r tie  de ses eaux  d ire c te m e n t au 
golfe [P e rs iq u e ]; u n  canal a rtific ie l Ta d é to u rn é  vers le 
C hat-el-A rab , e t m a in te n a n t il n ’est p lu s g u è re  q u ’u n  
a ffluen t du  g ran d  fleuve... [P rè s  de  S use ,] la  r iv iè re  
D izfoul, a ffluen t d u  K aro u n , se rap p ro c h e  de la K ark h a ; 
le s  deux  co u rs d ’eau , d év e lo p p an t le u r s  m é a n d re s  à la 
re n c o n tre  l ’u n  de l ’a u tre , n e  so n t p lu s  q u ’à u n e  d is
ta n c e  de q u in ze  k ilo m è tre s , e t la  p la in e  q u i le s  sé p a re  
e s t assez u n ie  p o u r  q u ’on  y a i t  c reu sé  de n o m b reu x  canaux  
d ’ir r ig a tio n  d ériv és des deux  r iv iè re s ;  en  o u tre , un  
can a l n a tu re l d ’éco u lem en t, le  C h a p o u r ou C hahw er, 
assez la rg e  et assez p ro fo n d  p o u r  recev o ir  les e m b a r

ca tio n s de com m erce , s ’e s t fo rm é  en  am o n t de S u se , 
et descen d  au  su d -es t v ers  la  r iv iè re  K aro u n  : la  p la in e  
de Suse est do n c  u n e  p e tite  M ésopotam ie e t le sol en 
es t au ssi fécond  q u e  ce lu i d e s  bo rd s de l ’E u p h ra te  ; 
c’est à  p e in e  si au  p r in te m p s  les chevaux  p e u v en t t r a 
v e rse r  l ’h e rb e  épaisse  q u i reco u v re  les c am p ag n es  
a rro sé e s  p a r  le  C hap o u r. » É lisée  R ec lu s, N ou velle  géo 
g ra p h ie  u n iverse lle , P a r is , 1884, t. ix  p . 177, 292. V oir 
la  ca rte  de B abylon ie , fig. 410, t. I, col. 1361-1362. S u r 
le K aro u n , v o ir  J .  D ieulafoy, L a  P e rse , la  C h aldée e t  
la  S u sia n e , in -f° , P a r is , 1887, p . 525, 536-539, 718.

U L A M  (h éb re u  : ’Û lâ m ;  S ep tan te  : OuXap), no m  d e  
deu x  Israé lite s .

1 .  u l a m , fils d e S a rè s . d e sc e n d a n t de G alaad, le  p e tit-  
fils de M anassé. Il e u t p o u r  fils B adan . I P a r . ,  v u ,  
16-17. V oir B a d a n  2, 1 .1, col. 1381.

2 .  u l a m  (S e p tan te  : A l l à p . ;  A le x a n d r in u s : O ù À â g ) ,  

fils a în é  d ’É sec de la  t r ib u  de  B e n ja m in  e t de la d es
cen d an c e  de S aü l. Ses fils fu re n t  de v a illan ts  a rc h e rs  
e t e u re n t  c e n t c in q u a n te  fils e t pe tits-fils . I P a r . ,  v m , 
39-40.

U L C È R E  (h éb re u  : n id zô r , Sehîn; S ep tan te  : ëXxoç; 
V u lgate  : ulcus), lé s io n  sp o n ta n ée  e t p u ru le n te  d ’u n e  
des p a rtie s  m o lles d u  co rp s, sp é c ia lem en t de  la p eau  
ou des m em b ran es  m u q u e u se s . Cette lé s io n  p ro v ien t 
es se n tie lle m e n t d ’u n e  cause  in te rn e  ou d ’u n  vice local. 
L es versions n e  re n d e n t pas le  m o t m â zô r ,  J e r . ,  x x x , 
13, ou le  tr a d u is e n t  p a r  o8-jvv|, « d o u le u r  », v in cu lu m , 

j « l ie n  ». O se., v ,  13. —  1» A  la  six ièm e p la ie  d ’É gypte , 
Moïse p re n d  de la  c e n d re  e t la  je t te  en  l ’a i r  p o u r  
q u ’e lle  p ro d u ise  des u lc è re s  s u r  les h o m m es et s u r  les 
an im au x . Les m ag ic ien s ne  p eu v en t im ite r  ce fléau  et 
en  so n t eu x -m êm es a t te in ts . E xod ., i x ,9 - l l .  Ces u lcè re s  
b o u rg eo n n a ien t en  p u s tu le s . Voir P u s t u l e s , col. 881. 
M oïse désigne san s dou te  u n  m al de m êm e n a tu r e ,  
q u an d  il m enace  Is ra ë l in fidè le  de « l ’u lcè re  d ’É gypte », 
ce lu i q u i é ta it en d ém iq u e  s u r  le s  bo rd s d u  N il e t q u i 

j s’é ta it g én é ra lisé  à la six ièm e p la ie . D eu t., x x v m , 27. 
Il p a rle  en su ite  d ’u n  u lc è re  m alin  e t in g u é r issa b le , 
q u i f rap p e ra  les reb e lle s  aux  genoux  e t aux  cu isses. 
D eu t., x x v i i i , 35. I l s ’ag it ic i p ro b a b le m e n t de l ’élé- 

| p h a n tia s is , d o n t Job  fu t éga lem en t affligé. Jo b , II, 7. 
j V oir É l é p h a n t i a s i s , t. n , co l. 1662 ; E b s te in , D ie  

M ed izin  im  A . T ., S tu ttg a rt, 1901, p . 93. — 2» L es 
u lcè re s  p u ru le n ts  acco m p ag n e n t au ss i la  lè p re , à  u n  

| c e r ta in  deg ré  de son  développem en t. L ev., x i i i , 18-20. 
V oir L è p r e , t. iv , co l. 176. — 3° La m alad ie  d ’E zéch ias 
é ta it causée  p a r  u n  u lcè re . IV R eg ., x x , 7 ; I s . ,  x x x v i i i ,
21. E lle  ré d u is a it  le p a tie n t à  u n e  e x trê m e  fa ib lesse  : 
« C om m e u n  lio n , il  b r is a i t  to u s m es os, » I s ., x x x v i i i , 
13, e t  e lle  a lla i t  cau ser sa m o rt. IV R eg ., xx , 1. Le 

j  siège en  é ta it cep e n d a n t localisé , p u isq u e  Isa ïe  g u é r i t  
le m alade  p a r  l ’ap p lica tio n  d ’u n  ca tap lasm e de  figues 
s u r  l ’u lc è re . IV R eg ., x x , 7 ; I s .,  x x x v i i i ,  21. I l n ’y a
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Pas de re la tio n s  à é ta b lir  e n tre  ce tte  m alad ie  du  ro i et 
la peste p e rn ic ie u se  q u i fit p é r i r  185000 A ssyriens 
aux en v iro n s  de  Jé ru sa le m . IV R eg ., x ix , 35. C ar, b ien  
fiue les deux ré c its  se s u iv e n t d an s  la B ible ac tuelle , 
tl e s t trè s  p ro b a b le  q u e  la  m alad ie  d ’É zéch ias p récéd a  
l ’invasion  a s sy r ie n n e . V oir É z é c h ia s ,  t. n ,  col. 2145. 
Les re n se ig n e m e n ts  fo u rn is  p a r  le  tex te  sa c ré  ne  p e r 
m e tte n t pas de d é te rm in e r  ex ac tem en t la n a tu re  de la 
m alad ie. L ’ap p lica tio n  du  ca tap lasm e de figues ne  
P a ra ît pas n o n  p lu s  tr è s  sign ificative à ce t é g a rd , c a r  
*1 re s s o r t  du  tex te  q u e  la  g u é r iso n  fu t su r to u t m ira 
cu leuse. V oir F ig u e ,  t. i i ,  co l. 2 2 4 1 ; E b s te in , D ie Me- 
d iz in ,  p. 100. — 4° Le p au v re  L azare g isa it -^XxMgivoç, 
ulceribus p len u s, « co u v e rt d ’u lc è re s  », à la p o rte  du 
m auvais r ic h e . Ses u lc è re s  su p p u ra ie n t  e t il n ’avait 
Pas la fo rce d ’é c a r te r  les c h ie n s  q u i v e n a ie n t im p u n é 
m e n t les lé c h e r . L uc ., xvi, 20, 21. La m isè re  e t  le 
m anque de so in s  avaien t d é te rm in é  en  lu i ce tte  d é c o m 
position  d o u lo u re u se . — 5° Jé ré m ie , xxx, 13, com p are  
le péché d ’Is ra ë l à u n  u lc è re  q u e  p e rso n n e  ne  so igne. 
O sée, v, 13, ap p e lle  d u  m êm e n o m  l’in fid é lité  de  Ju d a .

H. L e s è t r e .
U L F I L A S ,  évêque go th  e t a u te u r  de la version  

go th ique  de la B ible.
I. V ie  e t  œ u v r e s . — l» W u lp h ila  (W olllin , le « pe tit 

loup ») é ta it le fils d ’u n  G oth e t d ’u n e  fem m e de l ’Asie 
M ineure , q u i p ro b a b le m e n t avait é té  fa ite  p r iso n n iè re  
à la g u e rre  e t é ta it esclave. Il é ta it c h ré tie n . C om m e il 
p a r la it g rec , il fu t ch o is i p o u r  r e m p lir  la fo n c tio n  de j 
lec teu r . A l ’âge de tre n te  an s , il accom pagna u n e  am b as
sade des Goths à la  co u r  de l ’e m p e re u r . Il fu t sa c ré  
évêque p a r  E usèbe de N ico m éd ie , p ro b a b le m e n t à } 
A ntioche, lo rs  d u  synode ré u n i en  ce tte  v ille en  341. Il j 
adopta les e r re u rs  a r ie n n e s  e t a p p a r t in t  au  p a r ti  h o m éen , ; 
do n t les d o c tr in es  p ré v a lu re n t au  concile  de  C o n stan ti
nop le  en  360. Sa p ro fess io n  de foi, p u b liée  au  m ois de 
ju in  383 p eu  av an t sa m o rt, én o n ce  le s  m êm es d o c tr in es , j 
Il é ta it r e to u rn é  p a rm i les G oths, m ais  la p e rsé c u tio n  j  

d ’A th an arich  l ’obligea à re p a sse r  s u r  le  sol de l ’em p ire  j 
avec u n  g ra n d  n o m b re  de ses fidèles. Selon A u x en tiu s , j 
il a u ra it , a p rè s  son  sa c re , vécu  sep t a n n é e s  au pays ! 
b a rb a re  e t tre n te -tro is  an n ées  en  te r re  g recq u e . Il 
m o u ru t en  383, âgé de  70 an s  en v iro n .

2° Son d isc ip le  A uxen tiu s n o u s  a p p re n d  q u ’il a ’ 
p rêch é  en  g rec , en  la tin  e t en  go th  e t q u ’il a p u b lié  en  I 
ces tro is  lan g u es p lu res tra c ta tu s e l m u lta s  in te r p r é ta - 
tiones. De ces h o m élie s  e t e x p lica tio n s  de l ’É c ritu re , il 
ne n o u s est r ie n  p a rv e n u . On lu i a a ttr ib u é  ce p e n d a n t j 
p lu s ie u rs  é c r its  : 1. K rafft lu i a ra p p o rté  les frag m en ts  
d ’un  co m m en ta ire  a r ie n  s u r  l ’É vangile  de sa in t L uc, j 
p u b liés  p a r  le c a rd in a l Mai, S c r ip to ru m  v e te ru m  col- 
Tectio, t. m , 2, p. 191-207, d o n t u n  m o rceau  se tro u v a it 
aussi d an s le fra g m e n t de B obbio , ibid.., p. 208-239. 
Cf. M ercati, A n tiq u e  re liq u ie  litu rg ic h e  A m b ro sia n o -  
l io m a n e , con u n  excu rsu s su i fra g m e n ti d o g m a tic i  i 
a r ia n i d e i M ai, d an s  S tu d i e T esti, R om e, 1902, t. v il,
P- 47. Mais ces frag m en ts  de co m m en ta ire  n ’o n t r ie n  
à v o irav ec  U lfilas. Cf. Z e itsc h r if t  fu r  w issen sch af tlich e  
Théologie, t. x l v i ,  p. 244-245. — 2. Au 44e congrès des j 
P hilo logues a llem an d s , te n u  à D resde  en  se p tem b re  1897, 
l 'r ie d b e rg  a p ré te n d u  q u ’U lp h ilas  é ta it l ’a u te u r  de 
1 O pus im p e rfe c tu n i in  M a tth æ u m , lon g tem p s a ttr ib u é  
fau ssem en t à sa in t Je a n  C hrysostom e. O n a m o n tré  que 
l’a u te u r  de  ce t é c r it , q u i e s t, d u  re s te , de la fin du  
'V e siècle , s in o n  du V e sièc le , n ’é ta it  pas u n  Goth. 
Cf. A llg em e in e  Z e itu n g  de M unich , 1897, n ° 4 4 ;  Z e it
sc h r if t  fü r  deu tsche P h ilo lo g ie , 1898, t. x x x , p. 361-362, 
431. F . K auffm ann a so u te n u  q u e  ce co m m en ta ire  
r e p ro d u isa it au  m o in s des p a rtie s  d ’u n  é c r it go th . Z u r  
d eu tschen  A lte r tu m sk u n d e  aus A n lass des sogenann- 
ten  O pus im p e r fe c lu m , d a n s  Z e itsc h r if t  fü r  deu tsche  
P h ilo log ie , . 1899, t. x x x i, p. 451 ; 1900, t . x x x ii ,  
p. 464-472; Z u r F rage nach d en  Q uellen des O pus im -

p e r fe c tu m , ib id .,  1902, t. xxxv, p . 4 ; 1903, t. xxxv, 
p . 483-491; T h . P aas , D as O pus im p e r fe c tu m  in  M a t
th æ u m , K refe ld , 1907. — 3. U ne ex p lica tio n  de  l ’É van 
g ile  de sa in t Je a n  en  go th  : S k e ire in s  A iw a g g e ljo n s  
p a ir te  Jûhannân, d o n t les frag m en ts  re tro u v é s  o n t été 
p u b lié s  p a r  M assm ann , à M u n ich , en  1834, e t p a r
IV. B ra u n , D ie M .ailanden B lc itter d e r  S k e ire in s  d an s 
Z e its c h r if t  f ü r  d eu tsch e P h ilo lo g ie , 1898, t. xx x i 
p . 426-451, a é té  a ttr ib u é e  à U lfilas p a r  l ’é d ite u r , p a r  
K rafft, K irch en gesch ich te , t . i, p. 348, e t p a r  D ie 
t r ic h , q u i l ’a rééd itée  : D ie  B ru ch stü cke d e r  S k e ire in s , 
d an s  T ex le  u n d  TJntersuchungen zu r a ltg erm a n isch en  
R elig ion sgesch ich te . T ex te , S tra sb o u rg , 1902, t . i i . 
M ais le S k e ire in s  d iffère  de la B ible  g o th iq u e  n o ta m 
m e n t p a r  l’em plo i des p a rtic ip es  ab so lu s ; il n ’est donc 
pas d ’U lfilas, q u o iq u ’il so it im p o rta n t  p o u r  l ’é tu d e  de 
la v ersio n  go th iq u e  d u  q u a tr ièm e  É vangile . Cf. S to lzen- 
b erg  d an s  Z e itsc h r if t  fü r  deu tsche P h ilo lo g ie , 1905, 
t. x x x v i i ,  p . 388; K. M aro ld , D ie  S c h r if tc i ta te  d e r  
S k e ire in s  u n d  ih re  B ed eu tu n g  fü r  d ie  T ex tgesch ich te  
d e r  go tisch en  B ibel, K œ nigsberg , 1893. CL A uxentius, 
E p is to la  de  fide, v i ta  e to b itu U lf ilæ ,  éd it. p a rG . W aitz , 
TJeber d a s L eben  u n d  d ie  L eh re  des U lfila, H anovre , 

j 1840, et p a r  F . K auffm ann , A u s d e r  Schu le des W u lfila , 
d an s  T ex le  u n d  TJntersuchungen zu r  a ltg erm a n isch en  

| R elig ion sgesch ich te . T ex te , S tra sb o u rg , 1899, t. I ; Phi- 
lo sto rg e , H . E ., 1. II , n . 5, t. l x v ,  col. 468-469 ; S o cra te ,
H . E .,  1. II , c. x l i ;  Sozom ène, t l .  E ., 1. IV, c. x x iv ;

[ 1. IV , c. x x x v ii, t. L X V I I ,  c o l .349, 1189,1404-1408; Cas- 
s iodore , H is to r ia  t r ip a r t i ta ,  1. V III, c. x i i i , t. l x i x , 

col. 1118-1120; W . K rafft, D ie  A n fà n g e  des C h risten -  
tu m s bei d en  g erm a n isc lièn  V ôlkern , B e r l in ,1854, t. i ;  
W . B essel, U eber das L eben  d es U lfilas u n d  d ie  B ekeh- 
ru n g  d e r  G oten  zu m  C h r is te n th u m , G œ ttingue, 1860;
E. B e rn h a rd t, W u lfila  oder d ie  go tisch e B ib e l, d an s  
G erm a n is tisch e  H a n d b ib lio th ek  de Z acher, H alle , 1875, 
t. i i i ;  G. K auffm ann , K ritisc h e  U ntersuchung d e r  
Q uellen  zu r G eschichte U lfilas, d an s Z e itsc h r if t  f ï ir  
d eu tsch es A lte r th u m ,  t. x x v i i , p. 1 9 3 ; F . Kauff
m an n , D e r  A r ia n ism u s  des W u lfila , d an s Z e itsc h r if t  
fü r  deu tsche P h ilo lo g ie , 1898, t. xxx, p . 93-113; 
S tam m , U lfilas, 11e é d it., p a r  H eyne, P a d e rb o rn , 1908; 
tl. B ühm er, a r t .  W u lfila , d an s  R ea le n c yc lo p a d ie  fü r  
p ro le s la n tisch e  Théologie u n d  K irc lie , L eipzig , 1908, 
t. xx i. p. 548-558.

II. S a  v e r s i o n  g o t h i q u e  d e  l a  B i d l e . — L’évêque 
goth  U lfilas, v o u lan t t r a d u ire  l ’É c ritu re  S ain te  en  sa 
lan g u e  m a te rn e lle , inven ta  l ’a lp h a b e t goth , et sa tra d u c 
tio n  de la  B ible fu t le p re m ie r  d o cu m en t é c r it  en  go th . 
D’ap rès S o cra te , il l ’a u ra it faite au  pays des G oths, 
vers 369. Ses m otifs é ta ien t d ’o rd re  p ra tiq u e  : le  m an q u e  
de p rê tre s  ou de  le c te u rs  sa ch an t le g rec  e t pouvant 
tra d u ire  le tex te  g rec  de l ’É c r itu re  et le g ra n d  n o m b re  
d ’ég lises chez les G oths le  d é te rm in è re n t  à fa ire  une 
tra d u c tio n  é c r ite  p o u r  le se rv ice  l i tu rg iq u e . D ’ap rès 
P h ilo s to rg e , H. E . , \ .  I l ,  n. 5, t. l x v , col. 469, il  n ’a u ra it  
pas tra d u it les q u a tre  liv re s des R ois p o u r  n e  pas 
ex c ite r l ’a rd e u r  g u e r riè re  des G oths p a r  la  le c tu re  des 
ré c its  de b a ta illes  e t de v ic to ires. La tra d u c tio n  de  ces 
liv re s  n ’ex is ta it pas en co re  v ers  le  m ilieu  du  v» s iè c le . 
On n e  sa it pas au  ju s te  si U lfilas a t r a d u i t  lu i-m ê m e  
to u t le re s te  de la B ible . De nos jo u rs , les sp é c ia lis tes  
so n t p o rté s  à ne  lu i  a t tr ib u e r  p e rso n n e lle m e n t q u e  la 
tra d u c tio n  des É v an g ile s ; les a u tre s  liv re s d u  N ouveau 
et de l’A ncien T estam en t a u ra ie n t  été tra d u its  en  go th  
a p rè s  lu i. D’a illeu rs  ,il e s t d ifficile de se p ro n o n c e r  
ca tég o riq u em en t à ce su je t, p u isq u ’il ne  no u s re s te  
q u ’u n  p e tit  n o m b re  de frag m en ts  de la  v ers io n  go th iq u e  
de l ’É c ritu re . C’es t exclusivem en t p a r  ces frag m en ts  
q ue no u s pouvons la ju g e r .

1» A n cien  T esta m en t. — Il n e  no u s est p a rv en u  que 
de ra re s  frag m en ts  : G en ., v , 3-30, d ’ap rès  u n  m a n u 
sc rit  de V ien n e ; les deux verse ts  2 e t 3 d u  P s . l i i i  ( l u )
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d an s  le S k e ire in s  avec les c ita tio n s  des P sau m e s 
q u ’on tro u v e  dan s les É vangiles de sa in t L uc e t de 
sa in t Je a n  et d an s  l ’É p ître  aux É p h ésien s  ; enfin  q u e lq u es  i 
n o m s p ro p re s , e x tra itsd e  N e h ., v - v i i  p lu tô t que  d ’E sd ras, 
i l .  Cf. A. U p p strô m  (p o u r N éhém ie), U psal, 1868;
O. O hrlo ll, D ie  B ru ch stü cke v o m  A . T. d e r  G otischen  
B ibelü b erse tzu n g  k r ilisch  u n tersu ch t, H alle, 1873; D ie  j 
aU testan ien tlich en  B ruchstücke d e r  go tisch en  U eber- j 
se tzu n g , d an s Z e its c h r if t  f ü r  d eu tsch e P hilo log ie , I 
H alle , 1876, t . v i i , p. 2 5 1 -2 9 5 ; E. L au g n er, D ie  g o th i-  
schen N e h e m ia fra g m e n te ,  S p ro ttau ,1 9 0 3 (p ro g ram m e);
J . M ühlau , Z u r F ra g e  nach  d e r  go tisch en  P sa lm en -  
ü b erse tzu n g , K iel, 1904 (d isse rt.) . P au l de L agarde 
avait su p p o sé  q u e  ce tte  v ersio n  é ta it faite s u r  la re c e n 
sion  de L ucien . L ib ro ru m  V. T. p a rs  p r io r ,  p. x iv . 
Cf. A. lvisch, D er S ep lu a g in ta -C o d e x  d es V l/ilas, dans 
M o n a tsc h r if t f ü r  G eschich te und- W issen sch aft des 
J u d en th u m s, B res lau , 1873, t. x x i i , p . 42-46, 85-89, 
215-219. F . K aufl'm ann l’a c la ire m e n t d é m o n tré . Z u r  
Q u ellen k ritik  d e r  go tisch en  B ib e lü b erse tzu n g , dans 
Z e itsc h r if t f ü r  d eu tsch e P h ilo lo g ie , 1897, t. x x ix , 
p . 315-337. M ais il  co n c lu t q u e , d an s le frag m en t de 
N éh ém ie , ce tex te a été tra i té  c a p ric ie u se m e n t, que la 
v ers io n  n ’est p as d ’U lfilas e t q u ’e lle  n ’a pas été faite  au 
I V e siècle.

2° N ou veau  T e s ta m e n t. — N ous n ’avons que  des 
f ra g m e n ts  des q u a tre  É vangiles e t des É p ître s  de sa in t 
P au l. Il on t é té  su ccess iv em en t d éco u v erts , p u b lié s  et 
é tu d iés .

i .  L es tex tes . — a) Le Codex A rg en teu s  d ’U psal. V oir 
son  h is to ire , sa d e s c rip tio n , e t ses éd itio n s , avec u n  
fac-sim ilé , t. i, co l. 948-949. A joutons se u lem en t q u ’en 
1665 ce m a n u s c r i t  se tro u v a it en  H ollande en  la pos
sess ion  d ’Isaac  V ossius et q u ’il fu t t r a n sc r i t  lig n e  p a r  
lig n e  p a r  D e rre r . Le m a n u s c rit  e t sa copie fu re n t 
ach e tés  en  1662 p a r  le com te M agnus G abriel de la 
G ard ie , q u i le s  d o n n a  à l ’u n iv e rs ité  d ’U psal. La copie 
p é r i t  d an s  u n  in cen d ie  en  1702. V oir en co re  G. J . H eupel, 
D isser ta lio  d e  U lph ila  a  version e 1 V evan g  é lis  la ru m  
gotlxica, 1683; U lph ilas i l lu s tra tu s  de Ih re , re p ro d u it 
avec d ’a u tre s  é c rits  du  m êm e p a r  B ü sch in g , B e rlin , 
1773. S. H au sh a ll a p u b lié  sa in t  M atth ieu  à L o n d res en 
1807, e t J . A. S c h m e lle r  de m êm e à S tu ttg a rt en  1827. 
S u r  l ’éd itio n  d ’U p p s trô m , v o ir  G abelen tz  e t Lobe, U pp- 
s tr ô m ’s Codex A rg en teu s. E in e  N a ch sch rift zu  d e r  
A u sg a b e d e s  U lfilas, L eipzig , 1860. G u illau m eU p p strô m  
a rééd ité  à S tockholm  en  1861 les frag m en ts  de  sa in t 
M atth ieu  de l ’éd itio n  de son  p è re , A n d ré  U ppstrôm .
N . S keat a d o n n é  à L o n d res , en  1882, les frag m en ts  de 
sa in t  M arc. V oir en fin  I. P e te r , D ie Z ahi B là lte r  des 
C odex A rg en teu s , d an s G erm a n ia , V ienne, 1885, nouv. 
sé rie , t. x v m , p. 314-315; E. M eyer, d an s Z e n tra lb la tl  
fü r  B ib lio th ek w esen , d écem b re  1911.

b) Le C odex  C a ro lin u s  de W o lfen b ü tte l. — Sous 
quelques feu ille s d ’u n  m a n u sc rit, é c r it  en E spagne au 
ix° sièc le  e t re p ro d u is a n t les O rig in es  de sa in t  Is id o re  
de Sév ille , F . A. K n itte l, b ib lio th éca ire  de W olfen b ü tte l, 
d éco u v rit q u e lq u es frag m en ts  de l ’E p ître  aux R om ains, 
xi, 33-36 ; x i i , 1-5, 17-21; x m , 1-5; x iv , 9-20; xv, 3-13, 
à côté du  tex te la tin  co rre sp o n d an t. Il les p u b lia  à 
B ru n sw ic k , en  1762. J. Ih re  les ré é d ita  à U psal l ’ann ée  
su ivan te , e t cette ré é d itio n  es t re p ro d u ite  p a r  B üsch ing , 
B e rlin , 1773, p. 97. Zahn les rééd ita  en co re  avec le 
C odex A rg e n te u s , en  1805. Ce m a n u sc rit  go lico la tin u s  
es t du  v« siècle .

c) N ou veau x  fra g m e n ts  des E v a n g ile s  e t d e sÉ p ître s .
— A ngelo Mai en  1817 d éco u v rit à l ’A m brosienne de 
M ilan sous u n  p a lim p seste  d u  V I I I e sièc le , p ro v en an t de 
B obbio e t re p ro d u is a n t  les H om élies de  sa in t G régoire 
le  G ran d  s u r  É zéch ie l, G, 22, des frag m en ts  de tou tes 
les É p itre s  de sa in t P au l sa u f  les deux É p itre s  aux 
T h essa lo n ic ien s e t la le ttre  aux H ébreux . Sous u n  a u tre  
p a lim pseste  du  IX e siècle , co n ten an t en  seconde é c r itu re

i le co m m en ta ire  de sa in t Jé rô m e  s u r  Isa ïe , il re m a rq u a  
d es e x tra its  des m êm es É p itre s  h o rm is  ce lles aux Ro
m a in s  e t au x  H éb reu x . U n m a n u sc rit  la tin  des É vangiles 
c o n te n a it  u n e  feu ille  d ’u n  codex p lu s  an c ie n , r e p ro 
d u isa n t en  la tin  e t en  go th  deux p assages de sa in t 
M atth ieu , xxv ,38-xxvi, 3 ; xxv i, 6 4 - x x v i i ,  q u i co m b la ien t 
p a rtie lle m e n t les lacu n es du  C odex  A rg en teu s . Mai fu t 
a idé  dan s son tra v a il de d éch iffrem en t p a r  le com te 
C harles-O ctave C astig lione , e t ils  p u b liè re n t ensem ble  
u n e  no tice  s u r  le u r  d éco u v erte , avec la d e sc rip tio n  des 
m a n u sc rits  e t u n  sp éc im en  du  tex te , M ilan , 1819. Mai, 
devenu  b ib lio th éca ire  d u  V atican , la issa  au  com te 
C astig lione le so in  de la p u b lica tio n . C e lu i-c i s’en  
a cq u itta  p a r  m orceau x  : en  1829, il d o n n a  I I  C or. ; en 
1834, R om ., 1 C or., E p h .;  en  1835, G ai., P h i l . ,  Col., 
I T hes., e te n  1839,11 T h es., I e t II  T im ., T it., P h ile m ., 
le to u t à M ilan , avec u n e  tra d u c tio n , des no tes e t u n  
g lo ssa ire . J . F . M assm ann  trouva d an s u n  m a n u sc rit  du 
V atican  le S k e ire in s ,  do n t n o u s  avons déjà p a r lé , e t le 
p u b lia  à M unich  en  1834. Ce co m m en ta ire  de sa in t 
Je a n  fo u rn it, en  d eh o rs  du tex te  du q u a tr iè m e  É vangile , 
des c ita tio n s  d es  tro is  a u tre s  É vangiles e t de l ’É p itre  
aux H ébreux . H. C. de G abelentz  e t  J . Lobe re c u e il
lire n t to u s  les frag m en ts  c o n n u s  ta n t de l ’A ncien  que 
d u  N ouveau  T estam en t, c o lla tio n n è re n t so ig n e u sem en t 
les m a n u s c rits  e t, a id és p a r  le  com te  C astig lione, ils  
d o n n è re n t u n  tex te  p lu s  so igné avec u n e  trad u c tio n  
la tin e , u n  g lo ssa ire  e t u n e  g ra m m a ire  go th s, réd ig és 
en  a lle m a n d , A lten b o u rg  e t L eipzig , 1836, 1. 1; Leipzig, 
1843, t . i i . Cet ouvrage  a é té  r e p ro d u it p a r  M igne, 
P a ir , la t ., t. x v m , col. 455-1558; m ais la  g ra m m a ire  
e t le g lo ssa ire  o n t é té  tra d u its  de l ’a llem an d  en  la tin  
p a r  T em p estin i. Ces tex tes o n t é té  re p ro d u its  e t é tu 
d iés , com m e é ta n t les p lu s  a n c ie n s  d o cu m en ts  de la 
langue a lle m a n d e , p a r  J. G augengigl, U lfilas, U rsch rift, 
S p ra ch leh re , W ô rterbu ch , P a ssa u , 18-48, e t sous u n  titre  
n o uveau  : A e lte s te  D e n k m à le r  d e r  deu tschen  S p ra ch e  
e rh a lte n  in  U lfilas go tisch en  U ebersetzu n g , 3e éd it., 
1853; 4e é d it . ,  1856; p a r  H. F . M assm ann , U lfilas, 
S tu ttg a rt , 1855, 1857; p a r  F. L. S tam m , U lfila  o d er  d ie  
u n s e rh a lten en  D en k m à ler  d e r  deu tschen  S prach e  
(texte, g ra m m a ire  e t d ic tio n n a ire ), P a d e rb o rn , 1858; 
d ep u is  la 5e é d it .,  en  1872, ce t ouvrage  a é té  revu  p a r  
M. H eyne; 11e é d it., 1908; A. U p p strô m , F ra g m en ta  
g o th ica  se lec la , U psal, 1861; Codices g o lic i .1 m -  
bro sia n i, e tc ., U psal, 1868. R e ifferscheid  d éco u v rit 
à T u rin  q u a tre  feu ille s  ayan t ap p a r te n u  au  m a n u 
sc r it  de M ilan , e t M assm ann  les éd ita , T u r in e r  B là lte r  
d e r  g o tisch en  B ib e lü b erse tzu n g , d an s  G erm a n ia , 
V ienne, 1868, t . x m , p. 271-284. Les frag m en ts  n o u 
veaux é ta ie n t des É p ître s  aux  G alates e t aux  C olossiens. 
E. B e rn h a rd t, q u i av a it p u b lié  : K rilisch e  U n tersu 
chungen  ü ber d ie  go th isch e B ib e lü b erse tzu n g , M ei- 
n in g e n , 1864, 1869, d o n n a  deux éd itio n s  de la version  
g o th iq u e  de l’É c r i tu re  : V ulfila  oder d ie  go lisch e B ib e l, 
m it  d e m  en tsp rech en d en  T ex t, H alle , 1875; D ie  
go lisch e B ib e l des V ulfila  (tex te , v a ria n te s  e t g lo ssa ire), 
H alle, 1884. G. IL  B alg a éd ité  ce tte  B ible avec in t ro 
d u c tio n , syn taxe e t g lo ssa ire  : The first. T eu ton ic  
(G erm a n ie ) B ib le , M ilw aukee, 1891 ; P . Odefey, D as  
g o lisc h e L u lta s-E v a n g e liu m , F len sb u rg ,1 9 0 8 ; W . S tre it-  
berg , D ie g o tisch e  B ib e l, d an s G erm a n isch e  B ib lio th ek , 
p a r t. I I , t. n i ,  1, H e id e lb erg ,1 9 0 8 ; t. m , 2 (d ic tio n n a ire  
g o th ,g re c , a llem an d ), 1910. Cf. K. M arold , S tic h o m e tr ie  
u n d  L esea b sch n itte  in  d en  g o lh isch en  E p is te lte x te n ,  
K œ n ig sb erg , 1890; J . M. N. K ap te ijn , D ie  U ebersetz- 
u n gstech n ik  d e r  g o tisch en  B ib e l in  den  P a u lin isch en  
B rie fen , d an s  In d o g e rm . F orsch u n gen , 1911, t. xxix> 
fasc. 3 e t 4.

d ) U n nouveau  fra g m e n t b ilin g u e , g o th iq u e - la tin , 
com m e le  C odex A rg e n te u s , a é té  acheté  au c o u rs  des 
an n é e s  1907-1908 au p rè s  d ’A ntinoé  d an s la H aute-É gypte  
e t ap p o rté  à B e rlin  en  1908. Il a p p a r tie n t m a in te n a n t à
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îa b ib lio th èq u e  de l’u n iv e rs ité  de G iessen , n . 651/20. 
C eux pages de p a rc h e m in  re p ro d u is e n t  in co m p lè tem en t 
le  texle la tin  de L u c ., x x i i i , 2 -6 ; xxiv , 5-9 , e t le tex te 
g o th iq u e  de L u c ., x x i i i , 11-14; xx iv , 13-17. Le f ra g 
m en t la tin  a é té  é tud ié  p a r  P . G laue et le fra g m e n t goth  
p ar K. lle lm , D as g o tisch -la te in isch e  B ib e lfra g m e n t  
d e r  U n iversità ts-b ib lio th ek  zu G iessen , G iessen , 1910. 
M. G laue a m o n tré  q u e  le  tex te  la t in  se ra p p ro c h a it de 
trè s  p rè s  de ce lu i du C odex B r ix ia n u s  de l ’a n c ien n e  
Ita liq u e  et il p en se  q u e  le  f ra g m e n t b ilin g u e  a été 
apporté  en Egypte p a r  u n  so lda t, u n  c le rc  ou u n  m oine  
goth . Des ind ices p a léo g rap h iq u es  p e rm e tte n t de le 
d a te r  du  co m m en cem en t du  v« sièc le , e t le tex te  e s t 
é c r it  p e r  cola e t  c o m m a ta .  La re c o n stitu tio n  d u  texte 
g o th iq u e  a é té  d ’a u ta n t  p lu s  d iffic ile  à M. H elm  q u e  le 
tex te e s t in co m p le t et q u ’il n ’a pas son  p e n d a n t dans 
les frag m en ts  c o n n u s  ju s q u ’à p ré se n t. F . R ü h l a é tud ié  
l ’o rig in e  de  ce fra g m e n t b ilin g u e , et il co n c lu t que 
v ra isem b lab lem en t il a é té  réd ig é  en  pays vandale  et 
a p p o r té  en  E gypte p a r  les so ld a ts . Z u r  H erk u n ft d e r  
la te in isch -g o tisch en  B ib e lfra g m e n te ,  d an s  Z e its c h r if t  
fu r  n eu tes ta m en tlic lie  W issen sch a ft, 1911, t . x i i ,p .  85- 
86. Cf. Jou rn al o f  theo log ica l S lu d ie s ,  1910, t. x i, 
p. 711-613. W . S tre ib e rg  s’en  e s t occupé d an s  l ’in t ro 
d u c tio n  de la seconde p a r tie  de D ie  go lisch e B ibel, 
H e idelberg , 1910. C ette décou v erte  ré c e n te  e s t venue 
co n firm er les co n c lu s io n s  q u ’on avait p récéd em m en t 
tiré e s  s u r  les c a rac tè re s  de la  v ersio n  go th iq u e  du  
N ouveau T estam en t.

2. C a ra c tères de  ce tte  versio n . — Us se ra p p o rte n t à 
deux  p o in ts  : a) d ép en d an c e  d ire c te  du  tex te  g rec  an tio - 
ch ien  ou sy r ie n ;  b ) re sse m b la n c e s  avec la version  la tin e  
d ite  1 ’l ta la .  — a) D ép en dan ce d ire c te  d u  te x te  grec  
d'A n tioch e. — E. B e rn h a rd t av a it c ru  q u e  la  version  
g o th iq u e  du  N ouveau T estam en t se ra p p ro c h a it  de très 
p rè s  du Codex A le x a n d r in u s  B  e t  il en  avait conclu  
q u ’Ulfilas avait tra d u it  le  tex te g rec  s u r  u n  m a n u sc rit  
p a re n t de B . La co m p a ra iso n  exacte de la  tra d u c tio n  
g o th iq u e  avec ce m a n u s c r i t  n ’a u to r ise  p as cette  co n 
c lu s io n . E n  ré a lité , ce tte  v ersio n  a é té  faite s u r  u n  tex te 
g rec  sem b lab le  à ce lu i que  p ré se n te n t  les m a n u sc rits  
an tio ch ien s  du  tex te  d it  sy r ie n ,  sp é c ia lem en t à ce lu i 
q u e  c ite  et co m m en te  sa in t  Je a n  C hrysostom e d an s ses 
H om élies s u r  sa in t M atth ieu  e t sa in t Je a n , avec q u e lq u es 
d ivergences tou te fo is . S u r  les r a p p o rts  de sa in t Je an  
C hrysostom e avec les G oths, vo ir Batiffol, d an s  la R evu e  
b ib liqu e, 1899, p . 568-569. Tous les c r it iq u e s  a n té r ie u rs , 
depu is F e ll, av a ien t re c o n n u  ce tte  p a re n té . F . Kauff- 
m a n n , d an s  Z e its c h r if t  f ï ir  deu tsche P h ilo log ie , 1897, 
t. xx ix , p . 306-315. Les m a n u s c rits  on c iau x , auxquels 
re ssem b le  la v ers io n  g o th iq u e , so n t EFGHSUVATT. 
F. K auflm ann , ib id .,  1898, t . x x x , p . 143-183; 1899, 
t. xxxi, p. 181-190; 1903, t. xxxv , p. 433-453, 458-463;
E. D ie trich , D ie  B ru clistü cke des S k e ire in s , S tra sb o u rg , 
1903. H. von S oden  a re c o n n u  a u ss i à la base  de la 
v ersio n  g o th iq u e  u n  texte g rec  to u t  à fa it an a lo g u e  à 
ce lu i des P è re s  cappadoe iens e t  de sa in t C hrysostom e, 
u n  texte  de la Kotvf|, d a n s  leq u e l des leçons de I  avaien t 
p én é tré  çà e t là. A ussi com m e cette  tra d u c tio n  a peu  
de leçons p a r tic u liè re s  au sen s p ro p re  du  m ot, elle 
p eu t se rv ir  à la  re c o n stitu tio n  du  ts x te d e  la Koivtj. D ie  
S ch rif ten  des N . T ., B e rlin , 1907, 333, p . 1469-1470.
Le tra d u c te u r, en  effet, a su iv i de trè s  p rè s  le tex te 
g rec , s u r  leq u e l il trav a illa it, e t d an s  la  p lu p a r t des 
cas, il le  tra d u it  m o t à m o t; le  p lu s  g ra n d  n o m b re  des 
d ifférences p ro v ien t du  gén ie  p ro p re  de la langue 
g o th iq u e , des règ le s  de sa sy n ta x e ; e lles  so n t p u re m e n t 
g ram m atic a les. II. S to lzen b erg , D ie  U ebersetzu n gste- 
chnik des W u lfila  u n tersu ch t a u f  G ru n d  d e r  B ib e l-  
fra g m e n te  des C. A ., d an s Z e its c h r if t  f u r  deu tsche  
P h ilo log ie , '1905, t . x x x v i i , p. 145-193, 352-388. Le 
t ra d u c te u r  in sè re  d an s  son œ uvre  des m ots g recs et 
Satins. C. E lis , U eber d ie  F rem d w o rte  u n d  fre m d e n

E ig en n a m en  in  d e r  go tisch en  B ib e lü b erse tzu n g  in  
g ra m m a tis c h e r  u n d  archâolog isch er H in sich t (dissèrt.)y 
G œ ttingue, 1903; K. G aebeler, D ie  griech isch en  B esla n d -  
te ile  in  d e r  go tisch en  B ib e l, dan s Z e its c h r if t  fu r  
d eu tsch e P h ilo lo g ie , 1911, t. x l i i i , p .  1-118.

b) R essem blan ces avec  V lla la . — C e p en d an t la v e r
s io n  go th iq u e  c o n tie n t q u e lq u es  leço n s d ite s  occiden 
ta le s , q u i se r e n c o n tre n t  n o ta m m e n t d a n s  la v ersio n  
la tin e  nom m ée V lta la . B an g ert, D er E in flu ss la le in is -  
cher Q uellen a u f  d ie  go th isch e B ib e lü b erse tzu n g  des 
U lfila , R udo ls tad t, 1880 (p ro g r.), e t M arold , K ritisc h e  
U ntersuchungen ü b er  den E in fluss d e r  la te in isch en  
a u f  d ie  go lisch e B ibelü b erse tzu n g  (d isse rt.) , K œ nigs- 
b erg , 1881, en  av a ien t co n c lu  q u ’elle avait é té  rev u e  au  
V Ie sièc le , à  l ’époque où  les G oths o ccu p a ien t l ’I ta lie , 
s u r  la V ulgate la tin e , qu i n ’e s t q u ’u n e  rév ision  de 
1 ’l ta la .  M ais u n  exam en  p lu s  a tte n tif  d u  su je t a m o n tré  
q u e  la v e rsio n  go th iq u e  re sse m b la it é to n n a m m e n t au  
B r ix ia n u s  e t au  M onacensis, deux  m a n u s c rits  de 
V lta la  n o n  rev isée. Cf. F . K auffm ann , d an s  Z e itsc h r if t  
fu r  deu tsche P h ilo lo g ie , 1899, t. x x x i, p. 177-180, 190- 
194; F . C onybeare, dan s The Jou rn a l o f  th eological 
s lu d ie s , 1899-1900, t. i, p. 129-134; H. C. H o sk ie r et 
F . C onybeare, ib id .,  1911, t .x n ,  p. 456-459; H. S to lzen 
berg , dan s Z e its c h r if t  fu r  deu tsche P h ilo lo g ie , t. xxxv ii, 
p. 388-392. B ien  p lu s , le B r ix ia n u s  a les m êm es le ttre s  
d ’a rg e n t e t la  m êm e é c r i tu re  v io lette  q u e  le  C odex  
A rg en teu s  d ’U psal; ils  so n t to u s deux  de la m êm e 
école c a liig ra p h iq u e ila lie n n e . O r ,le  B r ix ia n u s  c o n tien t 
d eu x  feu ille ts  é tra n g e rs , q u e  B ian c h in i avait éd ités , 
E v a n g e lia r iu m  q u a d ru p lex , e t q u i so n t re p ro d u its  
p a r  M igne, P a tr . la t . ,  t. x i i ,  col. 18-19, e t p a r  B er
n h a rd t  avec u n e  tra d u c tio n  a llem an d e , Z eitsch rif t fu r  
deu tsche P h ilo lo g ie , 1870, t. i l ,  p . 295 sq . V oir au ssi 
J . D riiseke, D er G othen  S u n ja  u n d  F r ith ila  P ræ fa lio  
zu m  C odex B r ix ia n u s , d an s  Z e its c h r if t  f u r  w issen -  
sch aftlich e  T héologie, 1907, t. L , p. 107-117. Ils  co n 
t ie n n e n t u n  frag m en t d ’u n e  p o lém iq u e  c o n tre  sa in t Jé 
rô m e  e t le m ode de  tra d u c tio n , qu i t ie n t com pte  du  sens 
p lu tô t q u e  des m ots, q u ’il a su iv i d an s sa rév isio n  de 
V lta la . O r, le sa in t do c teu r rép o n d  aux m êm es rep ro c h es  
q u e  lu i av a ien t faits deux  p rê tre s  g o ths, S u n n ia  e t F re - 
te lla , au  su je t de sa trad u c tio n  des P sau m e s. E p is t .  c v t ,  
a d  S u n n ia m  e t F re te lla m , t. x x i i ,  col. 857. Cf. 
J . M ühlau , Z u r F ra g e  nach d e r  go tisch en  P sa lm e n ü -  
b erse tzu n g , K iel, 1904, p. 19-26. E nfin , on  re m a rq u e  
d a n s  la v ersio n  go th ique  des no tes m arg in a le s  su r  les 
é tym ologies des m ots g recs e t la tin s , fo u te s  ces co n s i
d é ra tio n s  o n t am en é  F . K auffm ann , d an s Z e itsc h r if t  fu r  
deu tsche P h ilo log ie , 1900, t. x x x i i , p. 305-335, à  c o n c lu re  
q u e  S u n n ia  e t F re te lla  so n t les a u te u rs  de la préface , 
in te rc a lé e  dan s le  B rix ia n u s , e t q u  ils  1 o n t p lacée  en 
tê te  d ’u n e  éd itio n  c r itiq u e  de la version  go th iq u e , faite, 
vers 410, p a r  eux en  vue de la r e n d re  p lu s  li t té ra le . 
Au vi* siècle , ce tte  éd itio n  fu t m ise  en  ra p p o rt  é tro it  
avec le B rix ia n u s  e t la V ulgate de sa in t Je ro m e , en  un  
m a n u s c r i t  b ilin g u e  ou p eu t-ê tre  m êm e tr il in g u e , d o n t 
n o u s  avons u n  re s te  d an s le C arolinus de W o llfen b iitte l. 
Le B rix ia n u s  a u ra it  été copié s u r  u n  m a n u s c r i tgotico- 
la tin u s , d o n t le texte go th iq u e  est r e p ro d u it d an s  le 
Codex A rg en teu s, é c rit, com m e le B rix ia n u s , d an s le 
n o rd  de l ’Ita lie . La décou v erte  d u  fra g m e n t golico- 
la lin u s  d ’A ntinoé v ien t co n firm er ces co nclus ions, et 
M. G laue pen se  m êm e que ce frag m en t, a n té r ie u r  au  
vi« sièc le , e s t u n  re s te  du  travail de S u n n ia  e t F re te lla . 
D as go tisch -la te in isch e B ib e lfra g m e n t d er U n iversità ts-  
b ib lio thek  zu  G iessen , p. 9-14.

T outefo is, M. von S oden , loc. c i t . ,  n ’a d m et pas ce tte  
rév isio n  de la  v ers io n  g o th iq u e  e t  il c ro it q u e  les m a 
n u sc rits  no u s d o n n e n t le tex te  p u r  d ’U lfilas. Il exp liq u e  
a u tre m e n t les re ssem b lan ces  de  ce tte  v e rs io n  avec les 
m a n u sc rits  de V lla la . S e lon  lu i, e lle s  p ro v ie n n e n t de 
ce  q u e  V lla la  a su b i l ’in flu en ce  de la  re c e n s io n  J , do n t
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la version  go th iq u e  re p ro d u it c e r ta in e s  leçons. M ais 
AI. N estle  y tro u v e  avec ra iso n  des traces  d 'u n e  rév ision  
p o s té rie u re , e t il en  signa le  q u e lq u es-u n es . E in fü h ru n g  
in  d a s G riech isch eN eu e T esta m en t, 3e é d i t . , G œ ttingue, 
1909, p. 154-155. Cf. F . G. K enyon , H andbook to the  
te x tu a l c r ilic ism  o f  the N ew  T esta m en t, L ondres, 1901, 
p. 204; K. Lake, T he tex t o f  N ew  T esta m en t, 4e é d it., 
L on d res , 1908, p. 46.

Cf. J . L. H ug, E in le itu n g  in  d ie  S c h r if te n  d esN . T ., 
4e é d it., S tu ttg a r t  e t T u b in g u e , 1847, § 130-142, t . i, 
p . 431-460; E. S iev ers , G otische L ite r a tu r ,  dans
II. P a u l, G ru n driss d e r  g e rm a n isch en  P h ilo lo g ie , 
S tra sb o u rg , 1889, t. il, p . 65-70; E. E ck ste in , U lfilas u n d  
d ie  go tisch e U ebersetzung d e r  B ibel, d an s I llu s tr ie r te  
M o n a tsch rif t, d écem b re  1892, p. 403-407; D ic tio n a ry  
o f  the B ib le , de  H astings, E d im b o u rg , 1902, t. iv ,

5 3 7 . —  R u i n e s  d ’U r  ( M u g h é ir ) .  D ’a p r è s  T a y lo r ,  J o u r n

p . 861-863; C. R. G regory , T e x tk r i t ik d e s  N . T ., L eipzig, 
1902, t. ii , p. 730-733; 1909, t. m , p . 1343; E. N estle , 
E in fü h ru n g  in  d a s G riech ische N eue T esta m en t, 
3e é d it., G œ ttingue, 1909, p. 153-155; A. R isch , D ie  
go tisch e B ibel, dan s S tu d ie n  und K r itik e n , t. l x x x i i i , 
1910, p. 515-619; F . K auffm ann , Z u r T ex lgesch ic lite  d e r  
gotisch en  B ib e l, dan s Z e its c h r if t  f ü r  deu tsche P h ilo lo 
g ie , 1911, t. x l i i i , p. 118-132 ; I d ., B e itr a g e  zu r  Q uellen- 
k r i t ik  d e r  go tisch en  B ib e lü b e r se tzu n g ,ib id .,  p. 401-428.

E .  M a n g e n o t .
U N IC O R N E  (h éb reu  : r e ’ ê m ;  S ep tan te  : p.ovo/.épto;, 

àaôpo;),a n im al sauvage n o m m é d ix  fois dan s l ’E c ritu re . 
N u m ., x x m , 22; xx iv , 8; D eu t., x x x m , 17; Job , x x x ix , 
9 ,1 0 ;P s .  x x i i , 22; xx ix , 6; x l i i , 1 0; x c i i , U ;  I s ., xxxiv ,
7. La V ulgate tra d u it  r e ’ê m  p a r  u n ico rn is , P s . xx i, 
22 ; x x v m , 6; l x x v i i  (h éb reu  : l x x v i i i ) ,  69 : « les h a u 
te u rs  »; râ m îm );  P s . xci, 11; I s .,  xx iv , 7. E lle  le re n d  
p a r  rh in o c é ro s , N u m ., x x m , 22 ; x x iv , 8; D eu t., x x x m , 
17 ; Jo b , x x x ix , 9, 10. V oir R h i n o c é r o s , col. 1088. Le 
re 'êm  ou  rê m  es t en  ré a lité  le b œ u f sauvage, l ’a u ro ch s . 
Voir A u r o c h s ,  t. i, col. 1260; L i c o r n e , t . iv , co l. 244.

U P S A L  (C O D E X  D ’). V o i r  C o d e x  A r g e n t e u s ,  t .  i ,  
c o l .  948-949, le f a c - s i m i l é ,  f ig .  252, v i s - à - v i s  c o l .  948; 
U l f i l a s ,  c o l .  2351.

1 .  U R  (h éb re u  : ’U r ;  S ep tan te  : 0 u p o çàp ), no m  p ro 
b ab lem en t a lté ré  d u  p è re  d ’un  des v a illan ts  so ld a ts  de  
D avid , a p p e lé E lip lia l. I P a r . ,  x i,3 5 . D ans II R eg ., x x i i i , 

34, É lip h a l es t ap p e lé  É lig h é le th , lils  d ’A asbal. V oir 
É l i p h é l e t h  1, t . i, col. 1686.

2 .  UR d e s  CHA LD ÉEN S (h éb re u  : ’Û r K a s d im ;  
S ep tan te  x “ Pa T“ v XaXSitwv), v ille  de  C ha ldée. En 
as sy r ie n  ’iir  signifie « v ille  », e t c ’e s t p o u r  d is t in g u e r  
cette  v ille  des a u tre s  v illes  en  g én éra l q u ’e lle  e s t 
ap pelée  U r d es C ha ld éen s. — 1° La G enèse, x i, 28, 
n o u s  a p p re n d  q u ’e lle  é ta it la p a tr ie  d ’A ran , fils de 
T haré  e t f rè re  d ’A bram  (A braham ), e t c ’e s t de là  que 
p a r tit  T h a ré  avec A b rah am , son  fils, p o u r  se d ir ig e r  
ve rs  la te r re  de C hanaan . G en ., x i, 31. — 2» Le second  
l iv re  d ’E sd ras , ix , 7, rap p e lle  cette  o r ig in e  d u  p è re  des

o f  t h e  A s i a t i c  S o c i e t y ,  1 8 5 5 , t . x v ,  e n t r e  p .  2 6 0  e t  2 6 1 .

Ju ifs  so r ti  de  ’Û r K a sd im  p o u r  a lle r  d an s la contrée- 
d es tin é e  à d e v e n ir  le  sé jo u r  de ses d esc e n d a n ts . D ans 
ce p assage , les S ep tan te  tra d u ise n t ytûpa t m v  X a l-  
8a!wv, com m e ils  l ’av a ien t fait d a n s  la  G enèse, x i, 28, 
m ais la V ulgate la tin e , a u  lieu  de  U r C lia ld æ o ru m , 
no m  d o n t e lle  s ’é ta it  se rv ie  avec ra iso n  d a n s  la G enèse, 
tr a d u it  de ign e C h aldæ oru m , en  ad o p tan t u n e  légende- 
ju iv e , fondée s u r  ce  que le m o t ’i ir  en  h éb reu  a , e n tre  
a u tre s  s ig n ifica tio n s, ce lle  de « feu », ce q u i avait fait 
c ro ire  aux ra b b in s  que  les co m p a tr io te s d ’A brah am  
av a ien t vou lu  le fa ire  b rû le r  d an s  u n e  fo u rn a ise . R ien  
ne  p rouve q u e  ce tte  lé g en d e  a i t  le m o in d re  fo n d em en t. 
— 3° S a in t É tie n n e , d an s son  d isc o u rs , A ct., v m , 4, 
d it  en  p a r la n t  d ’u n e  m a n iè re  g én é ra le  q u ’A b rah am  
« so r tit  de la  te r re  des C h a ldéens, e t  a lla  h a b ite r  à  

H aran , » in d iq u a n t a in s i d ’u n e  m a n iè re  tr è s  p réc ise  le  
pays où  é ta it s itu é  U r.

U r K asd im  p o rte  a u jo u rd ’h u i le  nom  de M u g h é ir. 
Q uand  le voyageur d escen d  le co u rs  de l ’E u p h ra te , à  

peu  p rè s  à m o itié  d is ta n c e  e n tre  B abylone e t l ’em b o u 
c h u re  d u  C hat e l-A ra b  d an s le golfe P e rs iq u e , il re 
m a rq u e  à  l ’ouest, s u r  u n e  lég ère  é lévation , u n  m onceau  
de ru in e s  (fig. 537). Ce so n t les re s te s  d ’U r K asdim . 
La p la in e  à l ’e n to u r  est si basse q u e , lo rsq u e  les eaux 
g ro ss isse n t a n n u e lle m e n t, e lle d e v ie n t u n  v é r ita b le
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M arais , au  m ilie u  d u q u e l M u g h é ir  p r e n d  l ’ap p a ren ce  
d ’u n e  île  où  l ’on  ne  p eu t a b o rd e r  q u ’en  b a teau . I l n ’en 
éta it pas a in s i q u an d  y  n a q u it A b rah am . L es eaux de 
l ’E u p h ra te , « la  vie de  la c o n tré e  », com m e l’ap p e llen t 
les tex tes assy rien s , C u n e ifo rm  in scr ip tio n s  o f  W estern  
•dsia , t. il , p l .  51, 25, n ’in o n d a ie n t p o in t a lo rs  im p é
tu e u se m e n t la  cam pagne, m ais , e m p riso n n é e s  dans 
des canaux  e t sav am m en t d is tr ib u é e s , e lles  la f e r t i l i 
sa ien t au  lieu  de la  r e n d re  m a lsa in e . La v ille  d ’U r é ta it 
flo rissan te , lu t ta n t  p o u r  la g ra n d e u r  e t la  c iv ilisa tio n  avec 
la B abylone co n tem p o ra in e . Les sc ien ces e t  le s  a r ts  
y é ta ie n t cu ltivés e t on  y é c riv a it s u r  l ’a rg ile  des liv re s  
d o n t les co p ies no u s o n t été p a r t ie l le m e n t co n servées.

O n y a trouvé les re s te s  e n c o re  im p o sa n ts  d ’u n  tem 
p le  à étages (voir fig. 537), c o n s tru it  e n  l ’h o n n e u r  du 
d ieu  S in  (la lu n e), d ’où  sa n s  d o u te  le  no m  de K am a- 
r in a  (de k a m a r ,  en  a ra b e , « la lu n e  »), q u i é ta it  d o n n é  à 
U r. E upo lèm e, d an s  E usèbe, P ræ p a r . E v .,  ix , 17, t . x x i, 
col. 708. Ce tem p le  avait été c o n s tru it  lo n g tem p s avan t 
A braham . Ses ru in e s  o n t p lu s  de v in g t m è tre s  de h a u 
te u r .  Il é ta it à tro is  é tages , de fo rm e  re c ta n g u la ire , 
p a rfa ite m e n t o r ie n té  e t c o n s tru it  en  la rg es b r iq u e s . Il 
s ’élevait s u r  u n e  p la te -fo rm e  d o n t la  lo n g u e u r  é ta it de 
p lu s  de so ixan te  m è tre s  e t la la rg e u r  de q u a ra n te -

5 3 8 .  —  M a is o n  c h a l d é e n n e  d ’U r .

D'après Taylor, N o te s  o n  t h e  r u i n s  o f  M u q e y e r ,  

dans J o u r n a l  of t h e  R o y a l  A s i a t i c  S o c i e t y ,  t. xv , p. 266.

q u a tre . A braham  a d û  v o ir  so u v en t le m o n u m en t do n t 
les d éb ris  su b s is te n t e n c o re , a p rè s  avo ir re ç u  p lu s ie u r s  j 
r é p a ra tio n s  su ccessives.

Les fou illes no u s o n t fa it a u s s i c o n n a ître  ce q u ’é ta ie n t 
le s  h ab ita tio n s  des a n c ien s  h a b ita n ts . « On a  m is au j 
jo u r  p a rm i le s  r u in e s  (d’U r)... les r e s te s  de q u e lq u es i 
m aiso n s où  lo g ea ien t sans dou te  des gen s de  b o n n e  
fam ille. E lles  s o n t c o n s tru ite s  en  b e lle s  b r iq u e s , d o n t \ 
u n e  co uche m in ce  de b itu m e  c im en te  les l i ts ,  e t e lles | 
n ’a v e n tu re n t au  d e h o rs  q u e  des lu c a rn e s  p e rcées  i r r é 
g u liè re m e n t vers  le h a u t des p a r o is ;  la p o rte  basse , 
c in trée , défen d u e  de lo u rd s  v an tau x  en  bo is, fo rm e u n  
c o rrid o r  aveugle e t so m b re  q u i ab o u tit d ’o rd in a ire  à la 
c o u r , v e rs  le c e n tre  des b â tim e n ts . O n d is tin g u e  en co re  
à l ’in té r ie u r  de  p e tite s  sa lle s o b lo n g u es , ta n tô t  voû tées, 
ta n tô t  co u v ertes  d ’u n  p lafond  p la t q u e  des tro n c s  de 
p a lm ie r  so u tie n n e n t; les m u rs  a t te ig n e n t le p lu s  so u 
v en t u n e  é p a is se u r  co n s id érab le  (fig. 538), d an s laquelle  
on  p ra tiq u a it  çà e t là  des n ic h e s  é tro ite s . La p lu p a r t 
des p ièces n ’é ta ie n t q u e  des m ag asin s et co n ten a ien t 
les p ro v isio n s et la  r ic h e sse  de  la  fam ille ; d ’a u tre s  
se rv a ien t à l ’h a b ita tio n  e t re c e v a ie n t u n  m o b ilie r ...  fo rt 
s im p le . » G. M aspero , H isto ire  an cien n e des p eu p les  
de l ’O rien t c lassiqu e, t. i, p . 745-746.

C’es t p e u t-ê tre  d an s  u n e  m a iso n  de  ce g en re  que  
n a q u it A braham  e t  que  s ’éco u la  son  en fance . C epen
d a n t u n  ce rta in  n o m b re  de sav an ts  p e n se n t que  T h aré , 
son  p è re , m e n a it la  vie p as to ra le  e t vivait en  n om ade 
sous la ten te  à U r  ou  d an s  son v o isinage . Les S ep tan te , 
ne c o n n a is sa n t pas d ’a ille u rs  p e u t-ê tre  l ’ex is ten ce  d e là  
v ille d ’U r, le fo n t v ivre s im p le m e n t « d an s la  te r re  des 
C ha ldéens. »

Les c o m m e n ta te u rs  o n t é té  au ssi t rè s  p a rtag és e t le 
son t m êm e e n c o re  s u r  l ’iden tifica tion  d ’U r lvasdim . U

n ’est p lu s  g u è re  po ss ib le  de  so u te n ir  avec q u e lq u e  
v ra isem b lan ce , com m e on l ’a fa it au tre fo is , que  U r 
C asdim  es t O rfah  ou  É desse  en  M ésopotam ie. Ad. 
N e u b a u e r, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d , in -8», P a r is , 
1868, p . 379, a ém is  l ’o p in io n  s in g u liè re  q u e  C utha 
est p e u t-ê tre  l ’U r C asd im  de la B ib le . Les t i t r e s  de la 
ville a n tiq u e , s u r  les d éb ris  de laq u e lle  s’élève a u jo u r 
d ’h u i M ughéir, s e m b le n t b ie n  les m ieux  é tab lis  p o u r  
ré c la m e r  la g lo ire  d ’avo ir d o n n é  le jo u r  a u  p a tr ia rc h e  
A braham . — V oir F . V igouroux , L a  B ib le  e t les d é 
cou vertes m o d ern e s, 6e é d it., t. i, p . 417-433.

U R A I (h é b re u :  'Jri ;  S ep tan te  : Oùpî), cin q u ièm e  fils 
de B éla , de la  t r ib u  de B e n jam in . I P a r . ,  v u , 7.

U R B A IN  (g re c : O ùpgâvo;, nom  la tin  g réc isé ), c h r é 
tie n  de R om e. S a in t P a u l le  sa lu e  dan s so n  É p ître  aux  
R o m ain s , xvi, 9, e t l ’appelle  « n o tre  c o o p é ra te u r  (uuv- 
epyév) d an s le C h ris t Jé su s . » Il n ’e s t c o n n u  q u e  p a r  ce  
passage d an s  le N ouveau  T estam en t. I l m o u ru t m a rty r; 
sa fête est m a rq u é e  au  31 o c to b re . — U n esclave ap pelé  
U rb a in  e s t m e n tio n n é  C orpus in sc r ip t, la t.,  t . VI, 
n . 4287.

U R  B IN A S  (C O D E X ). Ce m a n u sc rit  g rec  des É van
giles a p p a r tie n t au  fonds d ’U rb ino  de la B ib lio th èq u e  
V aticane. Il fu t ap p o rté  d ’U rb in o  au  V atican  p a r  le  
pape  C lém en t V II. C’es t u n  m a n u sc rit  d ’é c r i tu re  
cu rsive , XI I e s ièc le , de 325 feu ille ts  à  u n e  co lo n n e , m e
su ra n t 18 cen t, s u r  13. M ajuscules d o rées , ex em p la ire  
de luxe, exécu té  p o u r  l ’e m p e re u r  Je a n  II  P o rp h y ro g é- 
nè te , e t, c ro it-o n , en  1128. Le tex te  en  es t com posite  e t 
p ré se n te  des leço n s a n c ie n n e s  re m a rq u a b le s . Il a été 
co lla tio n n é  p a r  Scholz, et av an t Scholz é tu d ié  p a r  
B ian c h in i. Voyez G regory , P ro leg o m en a , p . 500-501.

P . B a t i f f o l .

U R I (h éb re u  : 'Ûrî de ’û r, « enflam m é » ), no m  d e  
tro is  Is ra é lite s .

1 .  URI (S ep tan te  : Oùpela;; Oùpei, dan s I P a r . ,  I I ,  
20), fils d ’H u r, d e sc e n d a n t de C aleb, fils d ’H esro n , d e  
la t r ib u  de Ju d a , e t p è re  de B éséléel. E xod ., xxx i, 2 ;  
xxxv, 3 0 ; x x x v i i i , 2 2; I P a r ., i i , 20; II P a r . ,  I, 5.

2 .  U R I (S e p ta n te :  ’A ôal; L ucien  : ’ASôaî), p è re  de 
G aber, l ’u n  d e s  p r é f e t s  de S a l o m o n ,  c h a r g é  d e  1 a p 
p r o v i s i o n n e m e n t  d e  s a  c o u r  d a n s  l e  p a y s  de G alaad. 
I I I  R eg ., iv , 19.

3 .  URI (Sep tan te  : ’QSoüe; A le x a n d r in u s  : ’ÜSoui ; 
L ucien  : Oùpc'ac), u n  des Lévites p o r tie rs . IE s d . ,  x , 24. 
Il avait épousé u n e  fem m e é tra n g è re  e t fu t obligé d e  
s ’en  sé p a re r  d u  tem ps d ’E sd ras.

U R IE  ( h é b r e u  : ’Û riyâ h , ’t jr iy d h u , v Jéh o v ah  e s t  m a  
l u m i è r e  » ou « f l a m m e  d e  Jéhovah  »), n o m  d ’u n  H é t h é e n  
e t  d e  t r o i s  I s r a é l i t e s .

1 . URIE (S ep tan te  : O épeîa;), h é th é e n , u n  des tr e n te  
va illan ts so ld a ts  de  David, II S am . (Reg.), x x m , 3 9 ; 
I P a r ., x i, 41, e t m ari de B e th sab ée . II  R eg ., x i, 3 ;  
M atth .’, i, 6. Q uoique é tra n g e r , son  langage, I I  R e g ., 
x i 11, m o n tre  q u ’il p ra t iq u a it  la re lig io n  ju iv e . 11 
épousa B eth sab ée , fem m e d ’u n e  ra re  b eau té , e t ce fu t 
p o u r  son m a lh e u r . Sa m aison  à  J é ru sa le m  é ta it au - 
dessous du  p a la is  royal. D avid l ’a p e rç u t s u r  le to it d e  
sa d em eu re , lo r s q u ’e lle  p re n a it  u n  b a in , e t co n çu t 
p o u r  e lle  u n e  p ass io n  c r im in e lle  à laq u e lle  e lle  n e  
ré s is ta  p o in t. E n  ce m o m en t, U rie é ta it  lo in , p re n a n t 
p a r t  au  siège de R a b b a th  A m m on d a n s  l ’a rm é e  de Joab . 
P o u r  d is s im u le r  sa fau te , D avid se fit envoyer U rie  so u s  
p ré tex te  de  lu i  a p p o r te r  des n o u v e lles  de la  g u e r re , 
m ais il n e  p u t d é c id e r  ce v a illa n t so ld a t à a lle r  p a s se r
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la  n u it  d an s  sa p ro p re  m aiso n . « L’a rc h e  de  D ieu , et 
I s ra ë l et Ju d a , lu i rép o n d it-il, h a b ite n t sous la te n te , I 
e t m o n  se ig n eu r Jo ab  et les se rv ite u rs  de m on se ig n eu r 
d e m e u re n t en  rase  cam p ag n e , e t m oi j ’e n tr e ra is  d an s { 
m a m aiso n ! » II R e g ., x i, 11. Sa g é n é reu se  con d u ite  [ 
fu t la  cause  de  sa m o rt. Le ro i, n ’ay a n t p u  le d é te r
m in e r  à r e n t re r  chez lu i, le fit p o r te u r  d ’u n e  le ttre  
à Joab , d an s  laq u e lle  il ch a rg e a it ce d e rn ie r  d ’exposer 
U rie  à l ’e n d ro it  le p lu s  d a n g e reu x  du  com bat, afin 
q u ’il y tro u v â t la  m o rt, e t le g én éra l is r a é li te  n ’h és ita  
pas à ex écu te r ce t o rd re  in iq u e  e t c ru e l et à fa ire  p é r ir  
ce b rave  so ld a t. I I  R eg., x i. Le p ro p h è te  N a th a n  re p ro 
cha au ro i avec ra iso n  d ’avo ir f rap p é  lu i-m êm e U rie  p a r  
l’épée des fils d ’A m m on. II R eg ., x n ,9 . Ce fu t là la g ran d e  
tach e  du  règ n e  de D avid , I I I  R eg ., xv, 5 , e t D ieu la lu i 
fit ex p ie r  sé v è re m e n t, I I  R eg ., x i i ,  11, 14-18, q u o iq u ’il 
Lui p a rd o n n â t à cau se  de sa p é n ite n c e  ex em p la ire , ÿ. 13.

2 .  URIE (Sep tan te  : O vpia;), g ra n d -p rê tre  d u  tem p s j 
•d’Achaz, ro i de Ju d a . S u r  l ’o rd re  de ce p r in c e , il con- ! 
s tru is i t ,  IV R eg., xvi, 10, u n  au te l au  su je t  d u q u e l les 
o p in io n s  so n t p artag ées , a in s i q u e  s u r  la n a tu re  du 
sacrifice  q u i y fu t offert. D’ap rè s  les u n s , ce sacrifice  
f u t  cé léb ré  en  l ’h o n n e u r  des d ieu x  de l ’A ssyrie, d ’ap rès 
les a u tre s  en  l ’h o n n e u r  du v rai D ieu, p arce  q u ’il fu t 
offert p a r  le so u v e ra in  p on tife  e t c o n fo rm é m e n t aux 
p re sc r ip tio n s  de la  Loi. Ces d e rn ie rs ,  p o u r  ju s t if ie r  j 
le u r  o p in io n , s’a p p u ie n t s u r  ce q u e  d it Isa ïe  d ’U rie , I 
q u i, v in , 9, le  com pte  com m e u n  des deux té m o in s  j 
fidèles q u i p eu v en t a tte s te r  l ’a u th e n tic ité  de  la p ro -  | 
p h é tie  c o n c e rn a n t M ahev-Salal-has-baz. Il n ’est pas j 
c e r ta in  q u e  l ’U rie  c o n s tru c te u r  de l’au te l so it le m êm e 
qu e  ce lu i d o n t p a rle  Isa ïe , m ais  c’e s t n éan m o in s  fo rt 
p ro b ab le . Quoi q u ’il en  so it, le fa it raco n té  d an s  Isa ïe  
e s t  a n té r ie u r  à l’é v én em en t ra p p o rté  d an s  les R o is ; \ 
U r ie  n ’a u ra it  do n c  é té  in fidè le  à so n  d ev o ir q u e  p o sté - 1 
r ie u re m e n t à ce q u e  d it  de  lu i le p ro p h è te . — U rie  n ’est 
pas n o m m é d an s  la  g énéalog ie  sa cerd o ta le , I P a r . ,  vi, |
4-15, m ais  il y a des lacu n es  e n tre  A m asias, f .  11, e t 
S e llu m , f .  13.

3 .  URIE (h éb reu  : ’Ü riydh ü  ; S ep tan te : O-ipiaç), p ro 
p h è te , fils de Sém éi de C a ria th ia r im . Il p ro p h é tisa  sous 
le ro i Jo a k im  c o n tre  Ju d a  e t Jé ru sa le m  e t  ce p rin ce  
v o u lu t le fa ire  m e ttre  à m o rt. P o u r  é c h a p p e r  à sa co lè re , 
U rie  se ré fu g ia  en  E gypte , m a is  Jo a k im  l ’y fit p o u r
su iv re  p a r  ses g en s q u i, avec le c o n se n te m e n t d u  p h a 
rao n , le ra m e n è re n t en  P a le s tin e  e t le re m ire n t  e n tre  
les m a in s  d u  ro i. Joak im  le  fit p é r i r  p a r  le g laive e t o r 
d o n n a  de je te r  son  co rp s au  m ilie u  des tom b eau x  de la 
p o p u lace . J e r . ,  xxv i, 20-23.

i .  URIE (S ep tan te  : O vpfa;), c h e f  de  la sep tièm e fa
m ille  sa ce rd o ta le , cf. I P a r . ,  xx iv , 10, p e re  de M éré- 
m o th . C elui-ci re v in t avec E sd ras  de la  cap tiv ité  en  
P a le s tin e . I E s d . ,  v m , 33 ; I I  E sd ., i i i ,  21; v m , 4. V oir 
M éréjio tii, t. iv , col. 996.

U R IE L  (h éb reu  : ’Ü rî’êl, « E l (Dieu) e s t m a lu 
m iè re  »; S ep tan te  : OvpivjX), no m  de d eu x  Is ra é lite s .

1 . U R IE L , fils de T h ah e th  e t p è re  d ’Ozias, Lévite, 
c h e f  des C aath ites . I P a r . ,  v i, 24 (9); xv, 5, 11. Il vivait 
du  tem ps de D avid  e t p r i t  p a r t , com m e c h e f  des Caa
th i te s ,  avec  120 d ’e n tre  eux, au  tr a n sp o r t  de l ’a rc h e  de 
la  m aiso n  d ’O bédédom  à Jé ru sa le m .

2 .  U R IE L , de G abaon , g ran d -p è re  m a te rn e l d ’Abia e t 
p è re  de la re in e  M iehaïa ou M aacha, fem m e de R oboam .
I l  P a r . ,  x m , 2. V oir M aacha 4, t. iv , col. 465.

U R IM  et T H U M M I M  (h éb re u  : ’û r îm  v e - tü m m îm  ; 
S e p ta n te  lêrçXto'rtç ou ôrjXoi x a t àXr^sia ou ô<ti6t 7]ç; V ul

gate  : d o c tr in a  e t  v e r ita s ) ,  o rac le  au  m oyen  d u q u e l 
les an c ie n s  I s ra é lite s  c o n n a is sa ie n t la vo lon té  de 
Jé h o v ah . Ce q u i co n c e rn e  l’U rim  e t T h u m m im  est e n 
veloppé d ’o b sc u rité .

1° S ig n ifica tio n  des m o ts. — Les an c ie n s  tra d u c te u rs  
o n t a t tr ib u é  aux  deux  m ots des é tym olog ies q u i t r a h is 
se n t le u r  e m b a rra s . S i 'û r im  v ien t de 'or, « lu m iè re » , 
ou de ’û r, :< feu  », m ots d o n t le sen s é ta it b ie n  co n n u , 
p o u rq u o i les tra d u c tio n s  3rjXw<tiç o u  SîjXot, « in d ic a tio n » , 
ac tio n  de r e n d re  v is ib le?  A quila r e n d  p lu s  l i t té ra le 
m en t p a r  çoitio-pof, « illu m in a tio n s  ». La V ulgate tra d u it  
p a r  d o c tr in a ,  d o n n a n t a in s i à ’u r îm  u n  se n s  in te l le c 
tu e l q u ’il n ’a pas, e t q u i d ’a ille u rs  ne  co n v ien t pas à la 
chose , p u isq u ’il n e  s ’ag it pas ici de rév é la tio n  s u r  le 
dogm e ou  la  m o ra le . Q u an t à tü m m îm ,  q u i n e  p o u r
r a i t  v en ir  que de fô m , « p lé n itu d e , to ta lité , p e rfe c tio n  », 
A quila  : iBXsuimç, on  ne  v o it pas q u ’il p u isse  a b o u tir  
ré g u liè re m e n t a u  se n s  de àXvjÔsia, v e r i ta s ,  « v é r ité  », 
ou ôaiotrfi, « sa in te té  ». Il e s t donc à c ro ire  q u e  les 
a n c ie n s  tr a d u c te u rs  n e  c o n n a is sa ie n t p lu s  ex ac tem en t 
le se n s  o r ig in e l des deux  m ots 'û rim  e t tü m m îm ,  e t 
q u 'i ls  les o n t re n d u s  p a r  à peu  p rè s , e n  s ’é c a r ta n t 
n o ta b le m e n t de  la  s ig n ifica tio n  co u ran te  de 'or e t de 
tô m . Ils  o n t supposé  d ’a ille u rs  avec ra iso n  q u e  la fo rm e

t , U
J.É--

539 . — Pectoral égyptien, représentant le dieu Ra et la déesse Ma.
D'après W ilk in s o n ,  Manners and customs, é d i t .  Birch, 

t .  m ,  p . 1 8 3 .

p lu r ie lle  d es deux  m ots p o u v a it m a rq u e r  l’exce llen ce  
d es o b je ts p lu tô t q u e  le u r  p lu ra l ité .  — G erb e r, V ie  
h ebrà isch . V erba d én o m in a tio n ,  1896, p . 195, pen se  
q u e  ’Cirîm  v ie n d ra it  p lu tô t de ’â r a r ,  « e x é c re r  », 
en  a ssy rien  a rd ru ,  e t S chw ally , d an s  Z e itsc h r if t  fu r  d ie  
â lt te s t .  W issen sch a ft, t. x i, p . 172, p rê te  à tü m m îm  le 
se n s  de b erâ k à h , « b én éd ic tio n  ». De la  so r te , le T h u m 
m im  se ra it  favorable e t l ’U rim  défavorab le . — Des 
c o m m e n ta te u rs  c ro ie n t r e tro u v e r  en  Egypte l ’o rig in e  de 
l ’U rim  e t T h u m m im . Le g ra n d -p rê tre  égy p tien , q u an d  
il re n d a it  ses ju g e m e n ts  com m e souvera in  ju g e , p o r ta it  
u n  p ec to ra l s u r  leq u e l é ta it re p ré se n té  R a , le  d ieu  de la 
lu m iè re , d ’où U rim , e t Ma, avec l ’a r tic le  T m a, la déesse  
de la ju s tic e  (fig. 539), R iehm , H a n dw ü rterbu ch  des b i-  
b lisch en  A lte r tu m s ,  2e é d it., 1893 ,1. 1, p. 931. — D’ap rès  
D h o rm e, L es liv re s  de  S a m u e l, P a r is , 1910, p. 124, le 
se n s  des deu x  m o ts d e v ra it ê tre  e m p ru n té  à  l’a s sy rie n  :
’û r im  v ie n d ra it  de  u rê , de la m êm e ra c in e  que u rtu , 
« p ré c e p te , loi », e t tü m m îm ,  p lu r ie l de tu m n iu , d é r i
v e ra it de ta m û , « p ro n o n c e r  u n e  c o n ju ra tio n , u n e  
fo rm u le  m ag iq u e  ». — L ’U rim  e t le T h u m m in  so n t 
o rd in a ire m e n t n o m m és e n sem b le . U ne fois, D eu t., 
x x x ii i ,  8, les deux  te rm e s  so n t in te rv e r t is , e t deux 
a u tre s  fois, N u m ., x x v i i ,  2 1; I R eg., x x v ii i ,  6, l ’U rim  
est n o m m é se u l. Le p lu s souven t, il e s t se u lem en t 
q u e s tio n  de « c o n s u lte r  Jéhovah  ».

2» In s titu tio n . — M oïse re ç u t de D ieu  c e t o rd re  : 
« Tu m e ttra s  au  p ec to ra l du  ju g e m e n t l ’U rim  e t le 
T h u m m im , p o u r  q u ’ils  so ie n t s u r  le  c œ u r  d ’A aron 
lo rsq u ’il se  p ré se n te ra  d evan t Jéh o v ah , e t q u ’a in s i il 
p o rte  c o n s ta m m e n t su r  son  cœ u r, d evan t Jéh o v ah , le 
ju g e m e n t des e n fa n ts  d ’Is ra ë l. » E xod., x x v iii ,  30 
L ev., v m , 8. L’ex p ress io n  em ployée d an s  ce passage, 
n à ta t ta  ’é l hoSén, £7t i6r,(jeiç èvri v'o Xoyevov, pones in  
ra lio n a li , « tu  m e ttra s  d an s  le p ec to ra l » ou « su r  le 

i p ec to ra l », est id e n tiq u e  à celle  q u i o rd o n n e  de m e ttre

I
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d an s l ’A rche les tab les  de la loi : n d ta t td  ’é l hâ'ârôn , 
èp.ëaXeïç et; tï|V xiëavcov, pones in  arca . Exod., xxv, 16. 
On p eu t dé jà  c o n c lu re  de là  q u e  l ’objet en  q u es tio n  
es t d is tin c t du  p ec to ra l e t q u ’il e s t ré e l e t  v isib le . Sa 
d es tin a tio n  fa it d o n n e r  au pec to ra l le  nom  de  « pec
toral d u  ju g e m e n t », c’est-à -d ire  au m oyen d u q u e l D ieu 
fait co n n a ître  ses ju g e m e n ts , ses décis io n s. I l est n éces
sa ire  q u ’il so it s u r  le  c œ u r d ’A aron . D ans le poèm e 
ch a ld éen  de la c ré a tio n , i , 137, on voit T iam a t d o n n e r  
à son  lie u te n a n t, Q ingou , « le s  tab le tte s  du  d e s tin  » e t 
les ac c ro c h e r  à sa p o itr in e . Cf. D horm e, T ex tes r e l i 
g ieu x  a ssy r o -b a b y lo n ie n s , P a r is ,  1907, p . 19. De m êm e, 
l ’U rim  e tT h u m m im  so n t fixés s u r  la p o itr in e  du g ran d - 
p rê tre . A près A aron , É léazar se se rv ira  de  l ’ob jet p o u r  
fa ire  c o n n a ître  à Jo su é  les v o lo n tés de  Jé h o v ah  : « Il 
se p ré se n te ra  d e v a n t le p rê tre  É léazar, q u i co n su lte ra  
p o u r  lu i le ju g e m e n t de l’U rim  d ev an t Jé h o v ah ; c’est 
s u r  son  o rd re  q u e  Jo su é  so r t ir a ,  s u r  son  o rd re  q u ’il 
e n tre ra , lu i, to u s les en fan ts  d ’Isra ë l e t to u te  l’a ssem 
b lée . » N u m ., x x v ii, 21. Il .suit de  là que  l ’U rim  et le 
T h u m m im  e s t com m e l ’o rac le  de Jéh o v ah , l ’o rgane de  
son  p ouvo ir th é o c ra tiq u e . I l est au x  m a in s  d u  g ra n d - 
p rê tre ,  q u i seul p e u t le c o n s u lte r  d ev an t Jé h o v ah , c’est-à- 
d ire  avec l ’in te n tio n  d ’o b te n ir  de Jéh o v ah  u n e  rép o n se . 
C ep en d an t l ’o rac le  n e  s ’occupe p as d es  in té rê ts  p a r t i
c u lie r s ;  il e s t se u le m e n t à l ’usage  du  p eu p le  to u t 
e n tie r  e t de son  chef. Le tex te  sa c ré  n e  fo u rn it  pas 
d ’a u tre s  d é ta ils  p ré c is  s u r  la n a tu re  e t le fo n c tio n n e 
m e n t de l ’o rac le .

3° C on su lta tion s. — Les liv re s h is to r iq u e s  e n re g is 
t r e n t  u n  c e r ta in  n o m b re  de c o n su lta tio n s  a d re ssées  à 
Jéhovah  p a r  l ’U rim  e t le T h u m m im , san s q u ’on  pu isse  
a s su re r  q u ’e lle s  a ie n t é té  les seu les . Ces c o n su lta 
tio n s  fo u rn is se n t c e r ta in s  re n se ig n e m e n ts  s u r  la  m a
n iè re  d o n t l ’o rac le  ré p o n d a it. Il est p ro b ab le  d ’a illeu rs  
q u ’on n e  re c o u ra it  à l ’o rac le  q u e  q u a n d  on n e  pouvait 
ê tre  éc la iré  p a r  les m oyens o rd in a ire s . Q u and  Jo su é  
e t les I s ra é lite s  se la is s è re n t t ro m p e r  p a r  la fe in te  des 
G abaonites, ce fut « sans c o n su lte r  la bouche de Jé h o 
vah . ii Jo s ., ix , 14. Ils  a u ra ie n t  d û , en  c e tte  occasion , 
en  a p p e le r  à Jéh o v ah . Il e s t  à c ro ire  q u e , con fo rm é
m e n t à l ’o rd re  re ç u , N u m ., x x v ii ,  21, Jo su é  n e  m a n q u a  
p as de le fa ire  en  p lu s ie u rs  a u tre s  c irco n stan ce s  
im p o rtan te s . Il est possib le  q u e  le s  co m m u n ica tio n s  
fa ites à Jo su é  p a r  Jéhovah  a ie n t eu  l ’U rim  et le T h u m 
m im  p o u r  in te rm é d ia ire . Jo s ., i ,  1 ; i i i ,  7 ; iv, 1 ; 
e tc . — A près la  m o r t  de Jo su é , les Is ra é lite s  d em an 
d e n t à Jéh o v ah  q u i d o it p re n d re  la tê te  de l ’invasion  
c o n tre  les C h a n an éen s, e t l ’o rac le  ré p o n d  : « Ju d a  m o n 
te ra ;  voici q u e  j ’ai liv ré  le pays e n tre  ses m a in s . » 
Ju d .,  1, 2. — P e n d a n t la g u e r re  c o n tre  les B e n ja m ite s , 
l ’orac le  e s t c o n su lté  p a r  tro is  fo is, e t il co m m an d e  à 
Ju d a  de m a rc h e r  en  av an t, e t à to u t  Israë l de  m a rc h e r  
c o n tre  B e n ja m in . J u d .,  x x , 18, 23, 28. — A près l ’é lec 
tio n  de S aü l, l ’o rac le  rév è le  la cach e tte  où se t ie n t  le 
nouveau  ro i. I R eg., x , 22. — D eux fois S aü l, devenu  
in fid è le , c o n su lte  Jé h o v ah , p o u r  savo ir s ’il d o it p o u r
su iv re  les P h il is t in s ,  I  R eg., x iv , 36, 37, e t ce q u ’il 
d o it fa ire  à G elboé. I R eg ., x x v m , 6. É n  ces deux 
c irco n stan ce s , l ’o rac le  ne  ré p o n d  p a s ; le s  songes et les 
p ro p h è te s  n ’en  d is e n t  p as davan tage . Jéhovah  se re fu se  
donc fo rm e lle m e n t à d ir ig e r  le ro i ré p ro u v é . — D avid, 
dé jà  o in t p a r  S am u el, se ré fu g ie  à N obé, p rè s  du 
g ra n d -p rê tre  A ch im élech . Le tra î tre  Doëg ra p p o rte  
en su ite  à S aül q u ’A ch im élech  a co n su lté  Jéh o v ah  p o u r 
David. P o u r  se d é fen d re , A ch im élech  d it à  S aü l : 
« Est-ce a u jo u rd ’h u i q u e  j ’a u ra is  com m encé à co n su lte r  
D ieu p o u r  lu i ? » fa isan t e n te n d re , sa n s  d o u te , q u ’il 
avait déjà in te r ro g é  l ’o rac le  à l ’occasion  des m issions 
confiées p a r  le  ro i  à son  g e n d re , m ais q u ’il n ’a u ra it  
pas com m encé à le fa ire  le jo u r  où S aül accu sa it David 
de réb e llio n . I R eg., x x ii , 10-15. — A C eïla , David d it 
à A bia thar, su c c e sse u r  d ’A chim élech  : « A pporte

l ’ép hod , » et il d em an d e  si S aü l v ien d ra  et si les h a b i
ta n ts  de Céïla le l iv re ro n t. L’o rac le  ré p o n d  : « Il d es
c e n d ra  » e t « Us te  liv re ro n t. » I R eg ., x x m , 9-12. On 
voit ic i  q u e  lU r im  e t T h u m m im  e s t in sé p a ra b le  d u  
p ec to ra l e t de 1 ép h o d . U ne a u tre  fois, David d em ande 
de  la  m êm e m a n iè re  s’il do it p o u rsu iv re  u n e  ban d e  
d ’A m alécites, qu i av a ien t fa it cap tiv es deu x  de  ses- 
fem m es e t ce lle s  de  ses g en s . Il lu i  e s t ré p o n d u  de 
p o u rsu iv re  e t q u ’il re c o u v re ra  ce q u ’on  lu i a p r is .
I R eg ., xxx , 7-8. — A près la  m o rt de S aü l, il consu lte  
p o u r  sav o ir s ’il d o it m o n te r  d a n s  u n e  v ille de Ju d a  et 
d an s laq u e lle . L’o rac le  ré p o n d  : « A H éb ro n . » II  R eg .,
II, 1. — P lu s  ta rd , il d em an d e  s’il fau t m a rc h e r  c o n tre  
les P h il is t in s ,  e t l ’a s su ra n c e  lu i est d o n n ée  q u ’il les 
b a ttra . II  R eg ., v, 19. — C om m e le s  e n n e m is  r e v ie n 
n e n t à la  ch a rg e , l ’o rac le  lu i d it de le s  to u rn e r  p a r  
d e r r iè re  e t  que  Jéh o v ah  m a rc h e ra  avec lu i p o u r  lu i 
a s s u re r  la  v ic to ire . II  R eg ., v, 23, 24. — I l est à r e m a r 
q u e r  q u e  ces ré p o n se s  ne  so n t pas fa ites se u lem en t 
p a r  « ou i » e t « n o n  », m ais  q u e  p lu s ie u rs  d ’e n tre  elles 
fo u rn is se n t des in d ic a tio n s  c irco n stan c iée s  q u i dépas
se n t les te rm e s de l ’in te r ro g a tio n . Ces ré p o n se s  so n t 
positives e t c la ire s  ; e lles  n ’o n t r ie n  d u  vague e t de 
l ’am b ig u ïté  des o rac les  p a ïen s . Ce q u ’e lles in d iq u e n t 
s’acco m p lit to u jo u rs  à  la le ttre . On ne  les o b tien t que  
p a r  l ’in te rm é d ia ire  du  g ra n d -p rê tre , sa n s  q u ’u n  au tre , 
pas m êm e le ro i, p u isse  les p ro v o q u e r d ire c te m e n t. 
M algré le  c a ra c tè re  officiel de  la  c o n su lta tio n  et ta 
p ro m esse  de Jé h o v ah , D ieu se ré se rv e  de re fu s e r  u n e  
rép o n se  q u a n d  il le ju g e  à  p ro p o s , com m e il le fait 
deux fois p o u r  S aü l. L ’ex em p le  de Josué , d an s  l ’affaire 
des G abaonites, m o n tre  d ’a ille u rs  q u e  l'o n  n ’é ta it pas 
to u jo u rs  fidèle à  c o n su lte r  l’o rac le  q u an d  il l ’a u ra it  
fa llu . E nfin , il fau t en co re  o b se rv e r que  Jé h o v ah  ne 
p re n d  ja m a is  l ’in itia tiv e  de  fa ire  savo ir sa vo lon té  p a r  
l ’U rim  e t le T h u m m im . Il ne  p a rle  que q u a n d  il est 
in te rro g é . Jéh o v ah  p a r la it  au ss i d an s  le d e b ir  ou sa n c 
tu a ire  p ro p re m e n t d it. Il s’y a d re ssa it  à Moïse ou au 
g ra n d -p rê tre  p o u r  d o n n e r  ses o rd re s , m ais san s avoir 
beso in  d ’ê tre  c o n su lté , ce q u i d is tin g u a it le d e b ir  de 
l’U rim  et T h u m m im . V oir O r a c l e , t . iv, co l. 1846. — 
A près David, l ’h is to ire  n ’en re g is tre  p lu s  de c o n su lta 
tio n s  de Jéhovah  p a r  l’U rim  e t le T h u m m im , d ’ou il 
faut co n c lu re  p ro b ab lem en t q u ’e lles  cessè re n t à p a r t ir  
de la, c o n s tru c tio n  du  T em ple . On voit dès lo rs  les 
p ro p h è te s  in te rv e n ir  d ire c te m e n t, e t m êm e dès les 
d e rn ie rs  tem p s de David, p o u r  fa ire  c o n n a ître  les 
vo lon tés de  D ieu  s u r  ce q u i é ta it à fa ire  ou à év ite r. Le 
p ro p h é tism e rem p laça  donc l ’U rim  et le  T h u m m im . 
A près la cap tiv ité , on  exclu t du  sacerdoce  les p rê tre s  
q u i ne  p ouvaien t ju s tif ie r  de le u r  généalog ie , « ju s q u ’à 
ce q u ’il s’élevât u n  p rê tre  p o u r  c o n su lte r  l’U rim  e t le 
T h u m m im , » c’est-à -d ire  p o u r  c o n su lte r  D ieu efficace
m e n t p a r  l ’an c ien  o rac le  s u r  la ré a lité  de  le u r  o rig in e  
sa ce rd o ta le . I E sd ., n ,  63; II  E sd ., v it, 6o. Les versions- 
t ra d u ise n t  kohên le 'û rim  û le tü m m im  p a r  iepeùç to îç  
œwiiÇouut xal to t î  tsXscoi?, « p rê tre  p o u r  le s  choses- 
lu m in e u se s  e t p a rfa ite s  », sa cerdos doclu s a tq u e  p er-  
fec tu s, « p r ê tre  in s tru it  e tp a r fa i t  ». Jo sèp h e , A n t. ju d .,
I I I ,  v m ,  9, d it  que  l’U rim  e t  T h u m m im  n ’é ta it d isp a ru , 
à son  époque, q u e  d ep u is  deu x  cen ts  an s . M ais son 
re n se ig n e m e n t e s t suspect. Les r a b b in s  a ffirm a ien t que 
c in q  choses m a n q u a ie n t d an s le second  T em p le  : 
l ’A rche d ’a llian ce , le  feu cé leste , l ’U rim  et T h u m m im , 
la Sekinâh  (voir G l o i r e , t. m , co l. 252) e t l ’h u ile  sacrée. 
Cf. G em . Y om a, 21, 2. La d isp a ritio n  de  l ’o rac le  r e 
m o n ta it do n c  tr è s  h a u t, p eu t-ê tre  m êm e à la fond a tio n  
du p re m ie r  T em p le . D ans son  éloge d ’A aron, l ’E cc lé - 
s ia s tiq u e , x lv ,  12, d it  q u ’il é ta it vê tu , e n tre  a u tre s  
choses, Xoyeiw xptoswç SvjXocç àXrfisîaç, « d u  p ec to ra l du  
ju g em en t, des m an ife s ta tio n s  de la vérité  », ju d ic io  
e t v e r i ta te p r æ d i t i ,  « doué de ju g e m e n t e t de v é r ité  ».
II y  a d a n s  le tex te  h é b re u  : « d u  p ec to ra l d u  ju g e m e n t,
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d e  l ’éph o d  e t de la  c e in tu re . » L’U rim  et le  T h u m m im  ne 
so n t pas n o m m é s e x p ressém en t. I ls  p eu v en t ê tre  co m 
p r is  d an s  l ’éphod , com m e le  su p p o sen t p lu s ie u rs  an c ien s 
te x te s . I R eg ., x x m , 9 ;  xx x , 7.

4° F on ction n em en t. — Les tex te s  c i-d essu s rap p e lé s  
p e rm e tte n t de c o n c lu re  à l 'o b jec tiv ité  e t au ca rac tè re  
s u rn a tu re l  des ré p o n se s  ad re ssées  au  g r a n d -p rê tre  p a r  
l ’U rim  e t le  T h u m m im . M ais ils  n ’e x p liq u e n t pas le 
fo n c tio n n e m e n t de  l ’o ra c le , so it q u ’il fû t  b ien  co n n u  à 
l ’ép oque où v ivait l ’h is to r ie n  sa c ré , so it p lu tô t q u ’il 
d u t r e s te r  m y sté rieu x  et q u e  le  g ra n d -p rê tre  e t q u e lq u e s  
a u tre s  fu ssen t se u ls  à co n n a ître  le se c re t. Ce sec re t n ’a pas 
é té  tra n s m is ;  a u ss i s’est-on  liv ré  aux  c o n jec tu res  les 
p lu s  d iv e rse s  p o u r  e x p liq u e r  de q u e lle  m a n iè re  l ’U rim  
e t le  T h u m m im  re n d a ie n t  des o rac le s  d iv in s. — 1. 
Jo sèp h e , A n t. ju d . ,  I I I ,  v i i i , 9 ,  confond  l’U rim  e t le 
T h u m m im  avec le  p ec to ra l lu i-m ê m e , e t il d it q u ’avan t 
la b a ta ille  les p ie r re s  d u  p ec to ra l ra y o n n a ie n t avec u n  
é c la t q u i an n o n ç a it  le se c o u rs  d iv in  e t la v ic to ire . Il 
se m b le  a in s i b o rn e r  l ’em p lo i de l’o ra c le  aux  cas de 
g u e rre , ce qu i ne  se  ju stif ie  p as au  m o in s e n  deux  c ir 
c o n s tan ces . I R eg ., x , 22; II  R eg ., n ,  1. A barbanel e t 
d ’a u tre s  Ju ifs  o n t ad o p té  la d o n n ée  de Jo sèp h e  en  la 
sp é c ia lisa n t. D ’a p rè s  eux , le g ra n d -p rê tr e  o b te n a it la 
ré p o n se  en  l is a n t les le t tre s  q u i b r i lla ie n t  su c c e ss i
v em en t à ses yeux p a rm i ce lles q u i co m p o sa ien t les 
n o m s des douzes t r ib u s  in sc r its  s u r  les p ie r re s  du 
p e c to ra l. « Les m ots U rim  e t T h u m m im  d é s ig n e ra ie n t 
les lu m iè re s  e t les o b sc u rité s  q u i p assa ien t s u r  la face 
d u  p ec to ra l, lo rsq u e , placé v is-à -v is  d u  c h a n d e lie r  à 
s e p t  b ra n c h e s , q u e lq u e s -u n e s  des le t tre s  g ravées su r  
les p ie r re s  p ré c ie u se s  s ’i l lu m in a ie n t, ta n d is  q u e  les 
a u tre s  re s ta ie n t  ba ig n ées d ’o b sc u rité . P e u t-ê tre  a lo rs , 
d ’a p rè s  des règ le s  q u i r e s ta ie n t  u n  des se c re ts  du 
s a n c tu a ire ,  le g r a n d -p r ê t r e  g ro u p a it les c a rac tè re s  
lu m in eu x  p o u r  fo rm e r  la rép o n se  de l ’o rac le . » A ncessi, 
A tla s  géogr . e t a rch éo l., P a r is , 1874, In d e x  archéol., 
p . '19. M ais à l ’en sem b le  des le ttre s  q u i fo rm a ie n t les 
no m s des douze lils de Jacob , il en  m an q u a it q u a tre  
p o u r  fa ire  u n  a lp h ab e t com plet : n, 13, x, p, de so rte  
q u ’on  n ’a u ra it  p u , p a r  ex em p le , l i re  le  nom  de  la v ille 
d ’I Iéb ro n , q u i com m en ce  p a r  u n  n, H ébron . Cf. II  R eg ., 
i l ,  1. Q uelques ra b b in s  su p p o sen t q u ’à ces nom s é la ien t 
jo in ts  ceu x  des p a tr ia rc h e s , A b rah am , Isaac  et Jacob, 
ce  q u i a jo u ta it au  to ta l les tro is  le ttre s  n, x, p. D’a u tre s  
co m p liq u a ien t e n c o re  la le c tu re  en  fa isan t in te rv e n ir  
le  no m  de Jé h o v ah . Il e s t d iflic ile  de p re n d re  en  co n si
d é ra tio n  ces d iffé ren tes h y p o th è se s , p a rc e  q u ’e lles  ne 
m a in tie n n e n t p as la  d is tin c tio n  q u ’im p o se n t le s  tex tes 
e n tre  le p ec to ra l e t l ’U rim  et T h u m m im . — 2. P h ilo n , 
V it. M os., 3 ; D e m o n a rch ., 2, éd it.M angey , t. ii, p. 152, 
226, im ag in e  q u e  deux  im ages, àyà tg .azx , a p p e lé e s  Srr  
Xiorjn e t àWj0eia, é ta ie n t jo in te s  au  p ec to ra l. D’a u tre  
p a r t , on  sa it p a r  D iodore de S ic ile , i, 48, 75, e t É lie n , 
V ar. H is t., x iv , 34, q u e  le g ra n d -ju g e  ég y p tien  p o rta it 
s u r  la p o itr in e  u n e  im age ap pelée  : V érité. V oir p lu s  
h a u t, co l. 2360. Mais cet in s ig n e  n ’a jo u te  r ie n  à la 
v a leu r p e rso n n e lle  d u  ju g e , ta n d is  q u e  l ’U rim  e t 
T h u m m im  est l ’o rg a n e  essen tie l des c o n su lta tio n s  
o b ten u es de Jéh o v ah , si b ien  q u e , s’il fait défau t, le 
g r a n d -p r è t r e  n e  p e u t  p lu s  r ie n . D ans les g ran d es  
c irco n stan ce s , le s  p rê tre s  b ab y lo n ien s su sp e n d a ie n t 
au ssi à le u r  cou u n e  étoffe ro u g e  g a rn ie  de p lu s ie u rs  
so rte s  de p ie r re s  p ré c ie u se s . Cf. L ag ran g e , É tu d . 
su r les re lig . s é m it . ,  P a r is , 1905, p. 236. Il ne  fau t 
don c  pas se h â te r  de t i r e r  des co n c lu s io n s  de re s s e m 
b lan ces e x té r ie u re s  q u i n e  su ffisen t pas à ju s tif ie r  la 
p a r ité  e n tre  les  in s t i tu t io n s  h é b ra ïq u e s  e t ce lles  des 
a u tre s  peu p les . — 3. D’a p rè s  d ’a u tre s , l ’U rim  e t  T h u m 
m im  se ra it  u n e  espèce  d e T h é ra p h im , vo ir co l. 2174; cf. 
O se., I II , 4 ; S p e n c e r, D e leg . H ebr. r i tu a l . ,  La H aye; 
1686, I II , 7, ou des so rte s  de dés de d ia m a n t, l ’u n  b r i l
la n t, l ’a u tre  ro u g e , s u r  le sq u e ls  é ta it g ravé  le  no m  de

Jéh o v ah , e t d o n t le g ra n d -p rê tre  in te rp ré ta i t  les co m 
b in a iso n s , de p ré fé re n c e  devan t l’A rche . Züllig , C om m . 
in A p o c .,  S tu ttg a rt, 1834, E x c u rs ., i i .  P o u r  B ra u n , Vest. 
sacerdo t. H eb r ., A m ste rd am , 1701, t. i i ,  p . 614, l ’U rim  
e t  le T h u m m im  n ’a u ra it  été q u ’u n  sym bole e t les c o m 
m u n ic a tio n s  d iv in es au  g ra n d -p rê tre  a u ra ie n t  eu  u n  
ca ra c tè re  ex c lu s iv em en t in te rn e . Cf. B à h r, S y m b o lih  
des m osa isch . C u it., H e id e lb e rg , 1835, p . 136-141. Il 
s e ra it  d iffic ile  de  ju s t if ie r  p a r  les faits ces d iffé ren ts  
sys tèm es. — 4. P lus co m m u n e  e s t l ’ex p lica tion  de 
l’U rim  e t T h u m m im  p a r  u n  tira g e  au  so rt. C ette ex p li
ca tio n  es t su g g é rée  p a r  u n  ép isode de l’h is to ire  de Saül. 
Q uand  Dieu re fu sa  de  lu i ré p o n d re  p o u r  la  seconde 
fois, le ro i a t tr ib u a  son silen ce  à u n e  fau te  com m ise  
so it p a r  lu i-m êm e , so it p a r  son  fils Jo n a th a s , so it p a r  
le p eup le . Le tex te  h é b re u  p a ra ît  av o ir  sou ffert en  ce t 
e n d ro it. On y li t  se u le m e n t : « D ieu d ’Is ra ë l, fais 
p a ra ître  la p e rfe c tio n , h à b â h  fa m în . » I B eg ., x iv , 
41. Le tex te  d es S ep tan te  est b eau co u p  p lu s  c o m p le t : 
« Si l ’in iq u ité  e s t en  m oi ou en  Jo n a th a s , m on fils, 
S e ig n e u r , d o n n e  la c la r té , 8'o; Sijl.ou;, e t si te lle est la 
ré p o n se , d o n n e  à to n  p e u p le  d ’Is ra ë l, d o n n e  la sa in 
te té , S'o; 8<ric>Tï|Ta. » Le so rt d ésigne  a lo rs  S aü l e t 
Jo n a th as , e t, à u n e  seconde ép reu v e , Jo n a th a s  seu l. 
La V u lgate  r e p ro d u it  à p eu  p rè s  le s  S ep tan te  : d a  os- 
te n s io n e m ,... d a  sa n c tita te m . Il e s t possib le  q u ’ic i les 
m ots SîjXot, ostensio , tra d u ise n t  u r im ,  d isp a ru  du  texte 
h é b re u , et que  ôo-iôtï];, sa n c tita s , so it m is  p o u r  tü m -  
m îm ,  q u e  le s  m asso rè tes o n t lu  fd m îm . Cf. D horm e, 
Les livre s de  S a m u e l, P a r is ,  1910, p. 123. O n a u ra it 
a lo rs  ic i, p r is  s u r  le  vif, le fo n c tio n n e m e n t de l ’U rim  
e t T h u m m im . C’é ta it u n  so r t p lu s  so le n n e l, t i ré  à 
l ’a ide de  deux  p ie r re s  q u e  le g ra n d -p rê tre  conserv a it 
d a n s  le p ec to ra l, e t q u i  é ta it o ffic ie llem en t g aran ti 
p a r  Jé h o v ah . On n ’y avait r e c o u rs  q u e  dan s le s  c i r 
co n s tan ces d ’in té rê t  p u b lic  ou en  faveur des ch e fs  de 
la n a tio n . Des c o n su lta tio n s  de ce g en re  é ta ie n t cou tu- 
m iè res  chez  les B aby lon iens . « Aux co n su lta tio n s  
p réc ise s  ad ressées p a r  le  ro i s u r  l ’o p p o rtu n ité  ou le 
su ccès de ses e n tre p ris e s , S ham ash  ou A dad d evaien t 
r é p o n d re  p a r  ou i, annu , ou  p a r  n o n , u llu , p a r  u n e  
ré p o n se  p ro p re m e n t d ite , su p iltu , p a r  u n  o rac le , ta m it ,  
te r tu , p ir is tu , p a rsu , p a r  u n  ju g e m e n t, d în a  d in u , 
u n e  se n ten ce , p u ru ssu , p a r  u n e  illu m in a tio n , n ap a h u , 
ou e n c o re  p a r  u n e  v ision  ou u n e  p a ro le ...  Le d ieu  
d ic ta it ou in s p ira i t  son  o rac le , a b itu , à ses p rê tre s . »
F. M artin , T extes re lig ie u x  a ssyr ie n s  e t b a b y lo n ie n s , 
P a r is , 1903, p. xxv i. V oir le tex te  de p lu s ie u rs  co n su l
ta tio n s , p . 28, 108, 300. Il y a do n c  analog ie  e n tre  la 
p ra tiq u e  b ab y lo n ien n e  e t ce lle  des I s ra é li te s ;  de p lu s, 
l ’i l lu m in a tio n , n a p a h u , se re tro u v e  d an s  l ’id ée  ex p ri
m ée p a r  ’û r im , e t l ’o rac le , ta m it ,  dan s tü m m im .  Il 
n ’e s t p as a n o rm a l q u ’u n e  co u tu m e b ab y lo n ien n e  a it 
é té en  v ig u e u r  chez les H é b re u x ; m ais  Jéh o v ah  a 
voulu  fa ire  p o u r  son  p eu p le  ce q u e  les d iv in ités  assy
r ie n n e s  ne  pouv a ien t fa ire  p o u r  le  le u r . — N éan m o in s , 
q u e lq u e s  d ifficu ltés su b s is te n t avec ce tte  ex p lica tion  
de l ’CJrim e t T h u m m im . Si Ton a d m et deux  p ie r re s  
d iffé ren te s  q u i, tiré e s  au  so rt, p o u v a ien t sig n ifie r 
« ou i » ou « n o n  », à qu o i re co n n a issa it-o n  le re fu s  de 
ré p o n d re ?  I R e g ., xrv , 36; x x v m , 6. M ichaelis, M osa
isch . l ie c h t, F ra n c fo rt-s .-M ., 1775, t . i , p . 293; t .  v i, 
p . 162; I a h n , A rchæ ol. b ib lic ., m , 4, 358, d an s  le S . 
S crip tu ræ  cu rs. co m p l. de  M igne, t . i i ,  col, 1040, e tc ., 
im a g in e n t q u ’aux  deux  p re m iè re s  p ie r re s  en  é ta it jo in te  
u n e  tro is iè m e  q u i m a rq u a it  l ’ab sen ce  de rép o n se . Mais 
les tex tes n e  m e n tio n n e n t que  deux objets ; ils  a u ra ie n t  fait 
a llu sio n  à u n  tro is iè m e , s ’il avait ré e lle m e n t ex is té  p o u r  
r e m p lir  le rô le  im p o rta n t  q u ’on  lu i  a ttr ib u e . II fau t 
p e n se r  q u e  le  re fu s  de ré p o n se  r é s u lta i t  d ’u n e  com 
b in a iso n  q u e  no u s ig n o ro n s. U ne a u tre  d ifficu lté  p ro 
v ie n t d u  g en re  de ré p o n se s  fo u rn ie s  p a r  l ’U rim  et 
T h u m m im . II est m ala isé  de les ré d u ire  to u te s  à des



23(35 U r i m  e t  t h u m m i m  — U S U R E 2366

rép o n ses p a r  « ou i » ou « n o n  ». On p o u r ra i t  n é a n 
m oins su p p o se r  que  l ’h is to ir ie n  sacré  a p a rfo is  ré su m é  
sous fo rm e d ’in d ica tio n  positive  ce qu i ré su lta it  de 
l ’é lim in a tio n  de d iffé ren tes hypothèses p ro p o sées p a r  le 
co n su lta n t. A insi, q u a n d  il e s t d i t  à D avid de m o n te r  
a H éb ro n , II  R eg ., 11,1 ,  la  rép o n se  p e u t ê tre  la consé
quence de p lu s ie u rs  q u es tio n s  successives : F a u t- il  
m o n te r  d an s  u n e  v ille  de J u d a ?  O ui. A telle ou te lle  
v ille?  N on. A H é b ro n ?  O ui. De m êm e en est-il p o u r 
l’a ttaq u e  c o n tre  les P h il is t in s , II  R eg ., v, 23, 24 : Fau t-il 
m o n te r  co n tre  les P h il is t in s  ? N on . F a u t- il  les p re n d re  
P ar d e r r iè re ?  O ui. Du côté des m û r ie r s ?  O ui. Jéhovah 
m arch era -t-il avec m oi ? O ui. Me d o n n e ra -t- il u n  signe 
de son a ss is ta n ce?  O ui. L equel ? F e ra -t-il un  b ru it  d an s 
les cim es ? Oui ; e tc. — En to u t cas, à s ’en te n ir  au  texte 
de l’Exode, x x v i i i , 30, il sem ble  b ien  q u e  l’U rim  e tT h u m - 
m im  n ’é ta it pas u n e  in s titu tio n  ré c e n te  q u ’il a it été néces
sa ire  de d é c r ire  en d é ta il, m ais  p lu tô t q u e lq u e  chose 
d ’an c ien , qu i fo n c tio n n a it déjà d epu is lo n g tem p s et 
que D ieu, p o u r  d é to u rn e r  son  p eu p le  de la co n su lta tio n  
des o rac les id o là tr iq u e s , ju g ea  à p ropos de co n se rv e r  
en lu i co m m u n iq u a n t u n  c a ra c tè re  sa cré . Cf. De 
H um m elau er, In  E x o d ., P a r is , 1897, p . 285.

H .  L e s è t r e .
U R IN E  (h éb reu  : Sê’în ;  S ep tan te  : oîoov: V ulgate : 

urina), p ro d u it liq u id e  de l ’ex c ré tio n  chez l’h om m e et 
les q u ad ru p èd es . — Il n ’en  es t q u es tio n  q u 'u n e  fois, 
dans l ’ap o stro p h e  g ro ss iè re  q u e  le rab sac ès assy rien  
adresse  aux  assiégés de Jé ru sa le m  p o u r  les m en acer, 
s’ils  ne  se r e n d e n t, d ’en  ê tre  ré d u its  à m an g e r leu rs  
excrém en ts  e t à b o ire  le u r  u r in e . IV  R eg ., xv m , 27; 
U ., xxxvi, 12. — Q uand  on veu t p a r le r  d ’e x te rm in e r  
toute une  p o p u la tio n , on  d it  q u ’e lle  se ra  d é tru ite  j u s 
q u ’à m a stîn  beq îr , oùpo îm a up'oç xotygjv, m in g e n te m  
a d  p a r ie te m ,  « c e lu i q u i u r in e  au  m u r» . Cette ex p res
sion  rev ien t six fois, m ais  se u le m e n t d an s les liv re s 
des Rois. I R eg., xx v , 22, 34 ; III  R eg ., x iv , 10; xvi, 11; 
xXi, 21; IV R eg ., ix , 8. Les ra b b in s  o n t p ré ten d u  
qu ’e lle  désigne le c h ie n ;  m ais ce t an im a l ne  com pte 
P our r ie n  en  O rien t. V oir C h i e n , t. n , col. 6 9 8 . P lu s ie u rs  
P en sen t q u ’elle in d iq u e  se u lem en t le sexe m ascu lin , 
ce q u i d ev ien t in s ig n if ia n t d an s  les tex tes c ité s , qui 
su p p o sen t u n e  e x te rm in a tio n  a tte ig n a n t ju s q u ’à ceux 
q u ’elle ép arg n e  d ’h ab itu d e . D’a u tre s  c ro ie n t q u ’il s 'ag it 
P lu tô t ici des g arço n s en  bas âge. La loi im p o sa it des 
p récau tio n s p a r tic u liè re s  p o u r  c e r ta in e s  nécessités , 
D eut., x x i i i ,  12-14, e t les hom m es s ’y a ssu je ttissa ien t 
m êm e p o u r  u r in e r .  Cf. H érodote, n , 35; X én o p h o n , 
G yrop ., i, 2, 16; A m m ien  M arce llin , x x i i i ,  6. O n ne  
Pouvait a s tre in d re  les je u n e s  g a rço n s  à ces p re sc r ip 
tions et l ’on  se co n te n ta it  de le s  faire  to u rn e r  vers le 
m u r. Les S y rie n s av a ien t la m êm e ex p ress io n , cf. Asse- 
m ani, B ib l. o r ie n t.,  t. n , p. 260, p ro b a b le m e n t avec le 
m êm e sen s. E lle d ésigne  l’u n iv e rsa lité  des ê tre s , do n t 
elle re p ré se n te  les p lu s  h u m b les  e t les p lu s  ino lfensifs.

H . L e s è t r e .
US (hébreu  : ' ;  S ep tan te  : ”Qç), fils a în é  d ’A ram , 

d escendan t de Sem . G en., x , 23. D ans I P a r . ,  i, 17, son 
nom  est é c r it l lu s .  V oir I Iu s  1, t . m ,  col. 782.

U S U R E  (héb reu  : n éS ék ;  S ep tan te  : xôxoç; V ulgate : 
U snra), in té rê t  a b u s if  t i r é  de l ’a rg e n t. — L’in té rê t t iré  
de l 'a rg en t p a ra issa it vexato ire  aux  a n c ie n s  Is ra é lite s . 
Du verbe  nàSdh, « p rê te r  », ils ra p p ro c h a ie n t le verbe 
w«sa/i, « m o rd re  », a u q u e l ils  a jo u ta ie n t le se n s  de 
(l O rer in té rê t , p r a t iq u e r  l ’u su re  ». V oir P r ê t ,  col. 617.

(° L a loi. — D ans la  p ensée  des a n c ie n s , le  p rê t d ’un  
°b je t q u e lco n q u e  é ta it u n  se rv ice  q u e  l ’on re n d a it  g ra 
tu ite m e n t à ses v o isin s. E n  C hanaan , l ’abon d an ce  des 
ru its  de la te r re  d o n n a  lieu  à des réa lisa tio n s en 

®rgent, au com m erce  e t à des p rê ts  d ’a rg e n t. La loi 
du t p rév o ir  ce t é ta t de choses. U ne p re m iè re  d isp o s i
tion  règ le  q u ’on ne p e u t ex iger d ’in té rê t p o u r  l ’a rg e n t

p rê té  à u n  co m p a tr io te , q u e  le d é fau t de re sso u rce s  
oblige à e m p ru n te r . E xod., x x i i , 25. L’in té rê t réc lam é 
en  p a re il cas s e ra it  do n c  de l ’u su re . U ne seconde loi 
é ten d  la p re m iè re  au  gêr, à l ’é t ra n g e r  q u i vit à de
m eu re  au m ilieu  des Is ra é lite s , e t e lle  p o rte  n o n  p lu s  
se u lem en t su r  l’a rg e n t, m a is  aussi s u r  les v iv res. On 
ne  p eu t donc t i r e r  in té rê t n i de l ’a rg e n t, n i des objets 
d ’a lim e n ta tio n , e t on do it les p rê te r  g ra tu ite m e n t au 
co m p a tr io te  e t au  g ê r  q u i en  o n t beso in . L ev., xxv,
35-37. U ne d e rn iè re  loi aggrave co n s id é rab lem en t celle 
de l ’Exode, en  p ro h ib a n t d ’ex iger in té rê t  « n i p o u r  
a rg e n t, n i p o u r  vivres, n i p o u r  au cu n e  chose q u i se 
p rê te . » D eu t., x x i i i , 19-20. Il é ta it donc d éfendu  de 
t i re r  p ro fit des p rê ts , q u e ls  q u ’ils  fu ssen t, q u an d  il 
s ’ag issa it des co m p atrio te s  ou des é tra n g e rs  m êlés à la 
vie de la n a tio n . — Mais chez u n  p eu p le  qui avait ta n t 
d ’ap titu d e  et de goût p o u r  les o p é ra tio n s  com m erc ia les, 
il é ta it d ifficile d ’in te rd ire  to u t p rê t lu c ra tif. L’Isra é 
lite fu t donc a u to r isé  à se ra b a ttre  s u r  le n o k ri,  
l ’é tra n g e r  q u i n ’é ta it p as assim ilé  au  com p atrio te , ce lu i 
q u i g a rd a it  son  au to n o m ie , ses m œ u rs , e t en g én éra l 
son  h ab ita tio n  en  d eh o rs  de la te r re  d ’Israë l. Avec le 
P h é n ic ie n , le P h il is t in , le S y rie n , l’A rabe et les a u tre s  
tra fiq u an ts  an a lo g u es , le p rê t à in té rê t  é ta it  p e rm is . 
D eut., x x i i i , 20. D ieu  p ro m e tta it  m êm e à so n  p eu p le  
que  ce tte  so u rce  de bénéfices lu i se ra it  la rg e m e n t o u 
verte, e t que , p a r  c o n tre , l ’Is ra é lite  d e v ie n d ra it assez 
r ic h e  p o u r  n ’avo ir pas à e m p ru n te r  lu i-m êm e. D eut., 
xv, 6; x x v i i i , 12. V oir P r ê t , col. 618.

2° L a  p ra tiq u e .  — E n g é n é ra l, les Is ra é lite s  o b se r
vaient la loi q u i les lia it vis-à-vis de le u rs  com p atrio te s . 
On p rê ta it  san s y re g a rd e r  a rg e n t e t v iv res à ceux qui 
se tro u v a ien t dans l ’e m b a rra s , et ces p rê ts  n ’exposaien t 
pas d ’o rd in a ire  à de  g ra n d s  sacrifices. L uc., x i, 5. 
P arfo is ce p e n d a n t on  h é s ita it  à r is q u e r  ce q u i ne  d e 
vait r ien  ra p p o rte r . On p rê ta i t  s u r  gages, m êm e dans 
des co n d itio n s ex o rb itan te s . II  E sd ., v , 2-12. La saisie  
m e tta it aux m a in s  du c ré a n c ie r  la  p e rso n n e  e t les 
biens de l’e m p ru n te u r . La lo i du  p rê t  g ra tu it  é ta it 
a in s i to u rn é e . D’a u tre s  p ré fé ra ie n t év iter to u te  espèce 
de r isq u e  e t ils  se re fu sa ie n t à p rê te r . N o tre -S e ig n eu r 
d o n n e  u n  conseil ra d ica lem en t opposé à ce tte  p ra tiq u e . 
M atth ., v , 42. Il y en  av a it en fin  q u i tra n sg re ssa ie n t 
o u v e rtem en t la loi e t n e  co n sen ta ien t à p rê te r  q u ’à 
in té rê t, m êm e à le u rs  frè res . Ps. xv (xiv), 5 ; E zech ., 
x v i i i , 8, 1 3 ,1 7 ; x x ii , 12. De leu r côté, les e m p ru n te u rs  
tro u v a ie n t q u e lq u efo is  le u r  avantage à co o p é re r  à l in- 
fra c tio n  d e l à  lo i. V ers l’époque évangélique , il s’en  
tro u v a  q u i d é c id a ien t le u r  p rê te u r  p a r  u n  p ré se n t 
p ré a la b le  ou le dédom m ageaien t p a r  u n  p ré sen t su b sé 
q u e n t, au  m o m en t où  ils  se l ib é ra ie n t, ce q u e  rab b i 
G am aliel ap p e la it « u su re  p réa lab le  » et « u su re  t a r 
dive ». Cf. B aba  m e z ia , \ ,  8(11). Q uant à ceux qu i p ra t i
q u a ie n t o u v e rtem en t l ’u su re , ils  é ta ien t frap p és d in ca
pacité  ju d ic ia ire . Cf. S a n h éd rin ,  m , 5, 6. Le p rê t  a 
in té rê t  re s ta it  tou jou rs lég itim e v is-à-v is des é tra n g e rs , 
e t c ’e s t s u r  sa p ra tiq u e  que se fo n d a ien t les  o p é ra tio n s 
de b an q u e  auxqu e lles  N o tre -S e ig n eu r fait a llu s io n , 
M atth ., xxv , 27; L uc., x ix , 23. S u r  le tau x  de l ’in té rê t, 
v o ir col. 620. Le développem en t des affa ires fin an c iè re s 
am ena d ’a u tre s  com b in a iso n s q u i p e rm ire n t  de p a sse r  
à côté de la loi sa n s  la h e u r te r  d ire c te m e n t e n tre  com 
p a tr io te s . Il re s ta it dé fen d u  de p rê te r  de l’a rg e n t aux 
m arch an d s avec s tip u la tio n  d ’in té rc ts . A lors le m a r
ch an d  e t le p rê te u r  s ’asso c ia ien t p o u r  u n e  e n tre p r is e , 
à la su ite  de laq u e lle  le m a rc h a n d  r e t i r a i t  d ’ab o rd  la 
p a r t  qu i rev en a it à son  in d u s tr ie  p e rso n n e lle ; p u is  il 
pa rtag ea it éga lem en t le  bénéfice avec son  b a il le u r  de 
fonds. C ette so rte  d ’associa tion  su p p o sa it donc u n e  va
le u r  active au cap ita l-a rg e n t. Cf. B a b a  m e ls ia , v , 3 (5). 
On re c o u ra it  en co re  au  co n tra t de louage, q u i p e r 
m etta it n o n  p lu s  se u le m e n t de  p rê te r  à t i t r e  g ra tu it  u n  
o u til, u n  an im al et m êm e les b ra s  d ’un  ho m m e, m ais
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de les lo u e r  e t a in s i d ’en t i re r  rev en u . D ’a il le u r s ,  la 
loi e lle -m êm e p révoyait déjà c e r ta in e s  locations. Voir 
L o c a tio n , t. iv , col. 319; B a b a  m e z ia , v i. C ependant 
les d o c teu rs  m a in tin re n t  l ’in te rd ic tio n  des sp écu la 
tio n s su r  les objets fictifs ou s u r  les v a leu rs  q u e  l’offrant 
n ’avait pas en m a in s . Cf. B a b a  m e z ia , v, 1, 2. Mais ils 
a d m e tta ie n t l ’escom pte s u r  les p a iem en ts  an tic ip és . 
Un logem en t d ’u n  sic le  p a r  m ois se payait seu lem en t 
10 sic les p a r  an , si le  p a iem en t é ta it effectué d ’avance. 
Cf. B a b a  m e z ia ,  v , 2 ;  S chw alm , L a  v ie  p r iv é e  du  
p eu p le  ju i f ,  P a r is ,  1910, p. 409-431.

H. L e s è t r e .
UTHA1 (h éb re u  : 'Û faï, « se co u ra b le  » ; S ep tan te  : 

OùGa:), « des fils » de B égui. L ui e t Z ach u r, de la m êm e 
fam ille , a c c o m p ag n è ren t E sd ras à son  re to u r  en  P a le s 
tin e  avec so ixan te -d ix  ho m m es de le u r  p a re n té . I E sd ., 
vm , 14. — Le tex te  h é b re u  m e n tio n n e  u n  a u tre  Israé lite  
qu ’elle appelle  au ssi 'Û la ï. La V ulgate a é c r it  son  nom  
O théi. V oir O th é i, t. iv, col. 1920.

U T IL IT É  (h éb re u  : béça', e t d an s  l'E cc lesias tiq u e , 
x l i , 14 : (ô 'a îdh , du m êm e ra d ic a l y a a l  que l ’h ip h il 
ho 'il, « ê tre  u tile  » ; S ep tan te  : wçéXeia; V ulgate : u ti-  
lita s), en sem b le  d ’avan tages q u ’u n  ê tre  p eu t p ro c u re r .

1° Ce q u i est u tile  e s t souven t ap pelé  tôb , « bon  ». 
Les a u te u rs  sacré s é n u m è re n t p arm i les choses u tile s  : 
les a s tre s , I la r., v i, 59, les troup eau x , E cc li., v u , 24 
(22), les m e u b le s , S ap ., x m , 11, les vases, B a r., v i, 58, 
im ages des h o m m es u tile s , I I  T im ., i i, 21, c e r ta in s  r e 
m èdes, T ob., vi, 5. D ans u n  sen s su p é r ie u r ,  so n t éga
le m e n t u tiles  les v e rtu s , S ap ., v m , 7, la p ra tiq u e  des 
b o n n e s  œ u v res , T it . , m , 8, la p ié té , I T im ., iv, 8, l ’épreuve, 
H eb ., x i i ,  10, la m an ifesta tio n  de l ’E sp r it, IC o r . ,  x i i , 7, 
la S a in te  E c r i tu re . I I  T im ., m , 16. O nésim e é ta it u tile  
à P h ilé m o n  e t à sa in t P a u l, P h i l . ,  11, e t M arc à ce 
d e rn ie r . I I  T im ., iv, 11.

2° Ce q u i e s t in u tile  p eu t a lle r  ju s q u ’à d e v e n ir  Sdve',
« m auvais ». S o n t s im p lem en t in u tile s  le bois de la 
v igne s té rile , E zecli., xv , 4, le vase b risé , B a r., v i, 15. 
le sel affadi, L uc ., x iv , 35, le  don  de l 'in s e n sé , E ccli., 
xx, 14 (13), le tré so r  e t la sagesse cach és, E ccli., xx , 
32 (29); x l i ,  17 (14), le d o c te u r  q u i ne  sa it se co n d u ire  
so i-m êm e , E ccli., x x x v i i , 21 (19). P o u r  les c h ré tie n s , la 
lo i a n c ien n e , H eb., v u , 18, e t la c irco n c is io n , B oni., 
m , l , o n t  p e rd u  toute u tilité . P a rm i les choses in u tile s , 
m auvaises et n u isib le s , il faut ra n g e r  le s  id o les, Is .. 
x l i v , 10; P s. xx x i (xxx), 7 ; S ap ., x m , 10, 18, 19; la 
p o s té rité  des im p ies , S a p ., iv , 3, 5 ;  les œ uvres des 
m é c h a n ts , S ap ., n i ,  11; les p aro le s  o iseu ses , M atth ., 
x i i , 36; les d isp u te s  de  m o ts. II  T im ., il, 14; T it . ,  m , 9. 
Les im p ies re g a rd e n t le ju s te  com m e in u tile . S ap ., n , 
U ,  12. Le se rv ite u r  in u tile  aux  yeux de D ieu se ra  ch â
tié  d an s  l ’a u tre  v ie .M atth ., xxv, 30. Mais, en ce m onde, 
to u t se rv ite u r  de D ieu  doit, p a r  u n e  ju s te  a p p ré c ia 
tio n  de son m é rite , se re g a rd e r  com m e in u tile . L uc., 
xvii, 10. H. L e s è t r e .

1 .  U Z A L  (h éb reu  : ’Û zâ l;  S ep tan te  : Atê-qX), fils de 
Je c tan , d e sc e n d a n t de S em . G en ., x, 27. D ans le s  P a 
ra lip o m è n es, 1, i ,  21, son  no m  es t é c r it  H u za l. V oir 
H u z a l ,  t. i i i ,  col. 786-787. V oir au ssi Mo s e l , t. iv , c o l .1318. 
C’es t sous ce tte  d e rn iè re  fo rm e q u ’est n o m m é le pays oc- 
c u p é p a r  la descen d an ce  d ’Uzal d an s E zéch iel, xxvn ,19 .

2 .  UZA L (h éb reu  : ’U za l;  S ep tan te  : C odex V aticanus, 
’A af\X; Cod. A le x a n d r in u s  : ’Amx-r\X; V u lg a te : Mosel)

| nom  h éb reu  d 'u n e  v ille de l’A rab ie  d o n t il e s t q uestion
I d a n s  E zéch ie l, x x v ii , 1 9 , com m e fo u rn is s a n t  aux 

m arch és  de T yr d u  fe r  trav a illé  e t  des p a rfu m s. Le 
texte m asso ré tiq u e  p o rte  > ™ d, m e-'û zza l.La p o n ctuation

t  :

se m b le  in d iq u e r  u n  p a rtic ip e  p u 'a l, e t la com p ara iso n  
avec des ra c in e s  se m b la b le s en  a ra m é e n , en  sy riaq u e  
e t en a rab e , am èn e  au  sen s de « tissé , t is s u  ». M ais on 
p ré fè re  g é n é ra le m e n t la leçon V nN n,m ê ’U zâ l , avec la

T

p rép o sitio n  m in ,  leçon appuyée  p a r  p lu s ie u rs  m a n u 
sc r i ts  h é b re u x . Cf. B .d e  B ossi, V ariæ  lectiones V e teris  
T esta m en ti, P a rm e , 1785, t. n i ,  p . 147. Les S ep tan te  
o n t lu  de m êm e : i l  ’Arr'rj, ; de m êm e au ssi A qu ila  e t 
la  v ersion  sy ria q u e . Il fau t donc vo ir ici u n  nom  
p ro p re  de ville , e t tra d u ire  : « de Uzal ». O n iden tifie  
c o m m u n ém en t ce tte  v ille  avec San'à, la cap ita le  de 
l’Y ém en. M algré l ’o p in io n  c o n tra ire  de J. Halévy, 
R a p p o r t su r une m iss io n  arch éo lo g iq u e  da n s le Yém en, 
P a r is ,  1872, p. 11, les voyageurs an c ien s  e t  m o d ern es , 
les savan ts a rab es  et eu ro p éen s  a d m e tte n t l ’id en tifi
ca tio n . On c ite , en  p a r tic u lie r , p a rm i les a u te u rs  arab es , 
le  tém oignage d ’E l-H am dân î, m o rt en  945, q u i a éc rit 
deux  ouvrages s u r  les a n tiq u ité s  et la g éo g rap h ie  de 
l’Y ém en. Il d it  que  le nom  de la v ille  de Çan'a  é ta it 
au tre fo is  A zd l (ou Izâ l), e t q u e  les S y rie n s  l ’ap p e llen t 
S an 'â  le  C hâ teau , ijan 'a  el-qaçbah. U n a u tre  g éographe, 
E l-B akri, m o rt en  1094, no u s a p p re n d  que  « le  p re m ie r  
q u i hab ita  ce tte  ville fut Ç an 'à, fils d ’U dhâl (lisez : Uzâl), 
d o n t e lle  t i ra  son  no m . » « D’a u tre s , a jou te-t-il, p ré 
te n d e n t q u e  les A byssins, en  y e n tra n t  e t la voyant 
bâ tie  en  p ie rre s , s 'é c r iè re n t:  S a n ’à , Çan’â, ce q u i, dans 
le u r  lan g u e , sign ifie  « ch âteau  fo rt » e t le nom  lu i en 
re sta . » De fa it, l ’é th io p ien  tjene'e  sign ifie  « fo rte re sse» , 
com m e le g rec  o-/-jpM[za. Cf. C orpus in scr ip lio n u n i  
S e m itic a ru m ,  p a r t . IV, t. i ,  1889, p. 1-2 . Le nom  de 
San'au  a é té  re tro u v é  d an s  u n e  in sc rip tio n  q u e  G laser 
fa it re m o n te r  au  deux ièm e sièc le  av an t n o tre  è re . Cf.
E. G laser, D ie  A b e ss in ie r  in  A ra b ie n  u n d  A fr ik a , 
M un ich , 1895, p. 117, 121. D’ap rè s  le s  d e sc rip tio n s  qui 
en  so n t d o n n ées e t les ru in e s  q u ’e lle  re n fe rm e , cette 
v ille m é rite  b ie n  l’a p p e lla tio n  de « fo rte re s se  ». La c ita 
delle  de G um dân  s u r to u t  é ta it re m a rq u a b le . Voir les 
deux p lan s q u i se tro u v e n t d an s  le  C orpus in sc r ip t.  
S e m it . ,  p a r t. IV, t. i ,  p. 3, 4. Uzal se ra tta c h e  à la tr ib u  
je c ta n id e  de ce no m . G en., x , 27; I P a r ., i, 21. V oir 
H u z a l ,  t . i i i ,  col. 786 et fig . 160.

A. L e g e n d h e .



V . V o i r  V a v .

V A C H E  (h éb reu  : p d rd h ,  la vache q u i e n g en d re , 
’êg ldh , la g é n is se ; S ep tan te  : (loüç, S â g a X i ç  ; V ulgate : bos, 
vacca, v itu la ) , la fem elle  d u  bœ uf. — 1° La vache 
■est u n  an im al p ré c ie u x  à d iffé ren ts  ti tre s . O n r e m 
ploie à t r a în e r  des fard eau x , I R eg ., VI, 7, à la b o u re r, 
Ju d .,  x iv , 18, à fo u le r le b lé. O se., x, 11. E lle  e s t fé
conde, Jo b , xx i, 10, dès l’âge de 18 m ois, e t po rte  n e u f  
m ois. E lle  n o u r r i t  de son  lait, I s . , v i i ,  21, e t en su ite  de 
s a p ro p re  c h a ir . T ob ., v m , 22. A ussi es t-ce  u n  r ic h e  
p ré se n t q u e  de d o n n e r  des vaches à q u e lq u ’u n . G en., 
X x x ii,  15; T ob ., x , 10. — 2» La g én isse  de 3 a n s  es t 
p le ine  d ’a rd e u r  e t de v ivacité. Is ., xv, 5. (Q uelques-uns 
p re n n e n t ce p e n d a n t 'ég la t Selisiyâh , « g én isse  de tro is  
a n s» , p o u r  u n  nom  p ro p re  de lieu . Cf. J e r . ,  x l v i i i ,  3 1 .)  
La g én isse  b o n d it d a n s  la p ra ir ie . J e r . ,  L, U .  L’Égypte 
e s t com parée  à u n e  g én isse  trè s  be lle , J e r . ,  x l v i ,  20, 
Israë l à u n e  g én isse  ré tiv e , O se., iv , 1 6 , É p h ra ïm  à  u n e  
gén isse  b ien  d ressée , O se., x, 11, les fem m es de S am a
r ie  aux vaches de B asan , à cause de le u r  vie sen su e lle , 
A m ., iv , 1, le veau d ’o r  de  B e the l aux  gén isses de Be- 
th av en , p a r  m é p ris . O se., x , 5. L’hom m e des ch am p s 
P re n d  souci de d o n n e r  du fo u rrag e  à  ses g én isses . E ccli., 
X x x v iii ,  27. — Au P sau m e  l x v i i i  ( l x v i i ) ,  3 1 , il e s t  q u e s 
tio n  de veau  e t n o n  de  vaches. — 3» L es gén isses 
é ta ien t u tilisées  p o u r  les sacrifices. G en., xv, 9 ; Lev., 
•H, 1 ; I R eg .. xv i, 2. D ans le cas d ’hom ic id e  com m is 
P ar u n  in c o n n u , les a n c ie n s  p re n a ie n t u n e  g én isse  q u i 
n ’avait pas en co re  trav a illé , lu i b r isa ie n t la n u q u e  p rè s  
d ’u n  ru isse a u , e t se lavaien t les m a in s  a u -d e ssu s  de 
son cadavre , p o u r  p ro te s te r  de le u r  in n o cen ce . D eut., 
XXi, 3-7. — 4° D ans le  songe du  p h a ra o n , sep t vaches 
belles e t g ra sse s  é ta ie n t dévorées p a r  sep t vaches 
la ides e t m a ig res. Jo se p h  ex p liq u a  que  c’é ta it l ’an n o n ce  
de sep t a n n é e s  d ’ab o n d an ce , q u i s e ra ie n t su iv ies de 
se p t a n n é e s  de fam in e . G en., x l i ,  2-4 , 26, 27.

I I .  L e s è t r e .
V A C H E  R O U S S E  (h é b re u  : p d rd h  ’â d u m m â h  ; 

S ep tan te  : SagaXtç ituppâ; Vulgate : vacca  ru fa ), vache 
don t la c e n d re  se rv a it à p u r if ie r  du  co n tac t d ’u n  m o rt.

1° L a  lo i. — E lle  e s t fo rm u lée  d an s  le liv re  des 
N om bres, x ix , 2-22. La vache d o it ê tre  ro u sse , san s 
lâch e  n i défau t, e t n ’ayan t ja m a is  p o rté  le  jo u g . Le 
P rê tre  É léazar la fa it s o r t ir  d u  cam p  p o u r  q u 'o n  
l ’égorge d ev an t lu i. Avec son do ig t tre m p é  dan s le  sang  
de l ’an im a l, il fait s e p t a s p e rs io n s  du  côté de l ’e n tré e  
du T ab ern a c le . P u is  on  b rû le  la  vach e  in té g ra le m e n t 
et on je tte  d an s  le  b ra s ie r  du  bois de  c èd re , de l ’hysope 
■et du c ram o isi. A la  su ite  de ce tte  o p é ra tio n , le p rê tre , 
re lu i q u i a b rû lé  l ’an im a l e t  l ’hom m e p u r  qu i a recu e illi 
les cen d res  p o u r  les d ép o ser  en  u n  lieu  p u r  h o rs  du  
ca>np, o n t à se p u r if ie r  en  lavan t le u rs  v ê tem en ts  e t en 
se b a ig n a n t e u x -m ê m e s; n é a n m o in s  le u r  im p u re té  
P ersévère ju s q u ’au  so ir . — L’eau  d an s  laq u e lle  on a 
®hs de la c en d re  de  la  vache ro u sse  s e r t  p o u r  la  p u r i 
fication  de ce lu i q u i a to u ch é  u n  cadav re  h u m a in . C elui- 
Cl d em eu ra it im p u r  p o u r  sep t jo u r s ;  il  avait à se 
P u rif ie r  avec ce tte  eau  le tro is ièm e et le sep tièm e jo u r ,

sous p e in e  de  re tra n c h e m e n t. L ’im p u re té  a tte ig n a it  
ce lu i q u i to u c h a it  u n  cadav re , ou m êm e des o ssem en ts  
h u m a in s  ou un sé p u lc re . L ’im p u r  devait ê tre  asp e rg é  
avec l’hysope tre m p é e  d a n s  l’eau  de p u rifica tio n  p a r  
u n  hom m e p u r ;  p u is  il la v a it se s  vêtem en ts e t se b a i
g n a it, p o u r  d e v e n ir  p u r  le so ir  d u  se p tiè m e jo u r . On 
a sp e rg e a it avec  la m êm e eau  la  te n te , les u s te n sile s  de 
l ’im p u r  et les p e rso n n e s  p ré se n te s . C elu i q u i fa isa it 
l’a sp e rs io n , qu i to u c h a it  l ’eau  ou  l’im p u r, dev en a it lu i- 
m êm e im p u r, m ais se u le m e n t ju s q u ’au  so ir.

2° S ign ifica tio n  d u  r i te .  — Le r ite  de  la vache 
ro u sse  e s t u n  des p lu s  co m p liq u és et des p lu s m ysté
r ieu x  du  cé rém o n ia l lév itiq u e . I l s’ag it de p u r ifie r  
l ’hom m e du  con tac t avec la m o rt e t, chose s in g u liè re , 
tous ceux q u i p a r t ic ip e n t à la  con fec tio n  du  r i le  p u r i
fica teu r d ev ien n en t eux-m êm es im p u rs . La m ort e s t en  
effet le sig n e  de la  so u illu re  p a r  excellence . E lle e s t  le 
sa la ire  du  péch é  e t sa  co n sé q u e n c e ; e lle rap p e lle  la 
so u illu re  de l’âm e p éch e resse  d o n t la  c o r ru p tio n  cad a
v ériq u e  n ’es t q u ’u n e  im age. La loi q u i p re sc r i t  la p u r i
fication  à la su ite  du co n tac t avec le  cadav re  sym bolise 
do n c  l ’ob lig a tio n  beau co u p  p lu s  im p é r ie u se  q u i com 
m ande la p u rifica tio n  de l ’âm e a p rè s  le  péché . — Les 
d éta ils d u  r i te  t i r e n t  le u r  s ign ifica tion  de  ce p r in c ip e  
g én é ra l. Ce so n t les I s ra é lite s  eu x -m êm es q u i a m èn en t 
la v ic tim e au  p rê tre .  Le r ite  e s t donc so le n n e l e t n a tio 
n a l. T ous en  effet so n t, san s excep tio n , coupab les de 
péché  e t su je ts  à la  m o rt. La v ictim e est u n  an im a l 
fem elle . U n  a n im a l de ce tte  espèce est sa n s  doute 
p ré fé ré  à cause de  la ra re té  du r ite , e t  aussi afin de 
p ro c u re r  u n e  p lu s  g ran d e  q u a n tité  de cen d re . Com m e 
cette c e n d re  d o it se rv ir  d ’an tid o te  co n tre  ce rta in e s  
c o n séq u en ces de la m o rt, on  cho is it p o u r  la fo u rn ir  un  
a n im a l q u i o rd in a ire m e n t eng en d re  à la vie. Il e s t p o s
sib le  au ssi q u e  le  choix  de la vache a it é té  in sp iré  à 
Moïse p a r  u n e  idée  de réac tio n  c o n tre  la v én é ra tio n  
d o n t les É gyptiens en to u ra ie n t cet an im a l.

E n  É gypte , on im m o la it des bœ ufs, m ais ja m a is  des 
g én isses , p a rc e  q u ’elles é ta ieu t co n sac rées à Is is . Cf. 
H érodo te , il, 41. Moïse ne  jug ea  pas à p ro p o s de p e r 
m ettre  l ’im m o la tio n  h ab itu e lle  des vaches, à ra iso n  du 
p ré ju d ic e  q u i en  fû t ré su lté  p o u r  so n  p eup le . M ais, 
en  p re sc r iv a n t l ’im m o la tio n  e t la co m b u s tio n  de la 
vache ro u sse , en  vue d ’u n  r ite  de p u rific a tio n , il m o n 
tra i t  au x  Is ra é lite s  q u e  ce t an im a l n e  m é r i ta it  n i  les 
h o n n e u rs , n i l ’e m b a u m e m e n t q u e  lu i  d é c e rn a ie n t les 
É gyptiens. — La vache d ev a it ê tre  ro u sse . Les d o c teu rs  
p ré te n d e n t que les vaches de  ce tte  c o u le u r  é ta ie n t  de 
p lu s g ra n d  p r ix , à cause  de le u r  ra re té . C ette asse rtio n  
e s t p ro b lém a tiq u e . D’a u tre s  o b se rv e n t q u e  la c o u le u r  
rousse  é ta it celle de  T y p h o n , le p r in c ip e  m au v a is , 
D iodore de S icile , H is t., I, 88, e t  q u ’o n  d isq u a lif ia it la 
vache, sacrée  aux yeux des É gyp tiens, en  lu i p rê ta n t  la 
m êm e co u leu r q u ’au p r in c ip e  d u  m al. Cf. S p en cer, D e 
leg . H ebræ or. r i tu a l . ,  T u b in g u e , 1732, t . il , p . 489 ; 
M unk, P a le s tin e , P a r is , 1881, p . 162. O n peu t p e n se r  
aussi q u e , le rouge é ta n t  p r is  p a rfo is  com m e la o o u leu r 
sy m b o lisan t le  p éché , I s ., i , 18, v o ir  C o u l e u r s ,  t . n ,  
col. 1070, la c o u le u r  ro u sse  é ta it cho is ie  com m e ce lle
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q u i se ra p p ro c h a it  le p lu s du  ro u g e  d an s  le pe lage  des | 
an im au x . Ces ex p lica tio n s n e  s ’im p o sen t pas . L’É p ître  
aux  H ébreux , ix , 13, é ta b lit u n e  re la tio n  figu ra tive  e n tre  
l’asp e rs io n  avec la  cen d re  de la  vache ro u sse  e t le  sang 
d u  C h ris t, d ’où la co n c lu s io n  tiré e  p a r  sa in t A ugustin , 
ln  H e p la t., iv , 33, t.. x x x tv , co l. 733, q u e  la cou- j 
le u r  ro u sse  figu ra it le sang  ré d e m p te u r. A ce com pte , 
ce tte  co u leu r e û t é té  ex igée à p lu s  fo rte  ra iso n  p o u r  les 
v ic tim es im m o lées s u r  l’au te l du  T em ple . Il est p lus 
p robab le  que  M oïse a su iv i ic i u n e  co u tu m e léguée  p a r  
les a n c ie n s , q u i a tta c h a ie n t u n e  sign ifica tion  s in is tre  à | 
la  co u le u r  ro u sse . Cf. De l lu m m e la u e r , In  N u m .,  P a r is , 
1899, p . 151. L’a n im a l, d e s tin é  à u n  usage sacré , devait 
ê tre  san s d é fau t, com m e les  v ic tim es o rd in a ire s , et 
n 'av o ir  se rv i à au c u n  usage  p ro fan e . Il n 'e s t pas rem is 
au g r a n d -p rê tr e  A aron, m a is  à son  fils É léazar, p a r  
c o n sé q u e n t à u n  d ig n ita ire , q u i a u ra  la ch a rg e  de fa ire  
s o r t ir  la vache du cam p  e t de p ré s id e r  à son  im m o la
tio n . C ette v ic tim e a des r a p p o rts  tro p  é tro its  avec la 
m o rt e t ses so u illu re s  p o u r  q u ’on  l’im m ole  à p ro x im ité  j  

du  T ab ern ac le , c e n tre  de sa in te té  e t de v ie. Avec son | 
sang , le p rê tre  fa it des a s p e rs io n s  com m e celles q u i 
so n t de règ le  p o u r  le péch é  du  g ra n d -p rê tre  ou de tout 
le peup le , L ev., iv , 6, 17, m ais de lo in , p u isq u e  ce tte  
v ic tim e d o n t la cen d re  p u r if ie ra  gard e  e lle-m êm e u n e  
so u illu re  q u ’elle co m m u n iq u e . — La v ictim e e s t b rû lée  
so u s les yeux du  p rê tre ,  m ais  on je tte  dan s le  b ra s ie r  
du  c è d re , de l ’hysope e t du  c ram o is i, t ro is  m atiè res  
em ployées p o u r  la  p u rifica tio n  du  lé p re u x . Lev., xtv,
6, 49. E lles o n t u n e  sign ifica tion  d ’in c o r ru p tib ili té  e t de 
p u rifica tio n . La c e n d re  p ro v en an t de la v ic tim e e s t.re -  
cu e illie  avec so in  e t déposée d an s  u n  lieu  p u r . O n en 
m et en su ite  d an s  l ’eau  d ’a sp e rs io n  n é c e ssa ire  p o u r  les 
p u rifica tio n s . I l e s t à r e m a rq u e r  q u e  ce tte  eau  n ’a 
d 'a u tre  v e rtu  que de p u r ifie r  ceu x  qu i so n t so u illés  p a r 
le c o n tac t d ’u n  m o rt. Les a u tre s  q u i s’en  se rv en t co n 
tra c te n t  u n e  so u illu re , D ieu v o u lan t e m p êch e r a in s i 
l ’em p lo i de ce tte  eau  p o u r  des usages su p e rs titie u x . Le 
r i te  de la  vache ro u sse  es t ap p e lé  l_iattd’(, « sacrifice 
p o u r  le péch é  », N u m ., x ix , 9 ;  cf. L ev., v i, 18, 23; 
m ais  c’es t u n  sacrifice  d ’un  c a ra c tè re  ex cep tio n n e l, car 
l ’im m o la tio n  e t la  co m b u s tio n  o n t eu lieu  lo in  du 
sa n c tu a ire . — La c e n d re  jo u e  ici u n  rô le  trè s  p a r tic u 
l ie r ;  e lle  sem ble  r e n fo rc e r  l 'a c tio n  de l ’eau , qu i est 
n a tu re lle m e n t p u r if ic a tr ic e ; ca r la c e n d re  es t e lle -  
m êm e le p ro d u it  d ’u n e  p u rifica tio n  com plète  p a r  le feu, 
q u i d é tru it  to u s les é lé m e n ts  c o rro m p u s  ou c o r ru p 
tib les. Le m élange de la c e n d re  avec l ’eau , d an s  les 
p u rific a tio n s , é ta it fa m ilie r  aux  a n c ie n s  peu p les , 
In d ie n s , P e rse s , G recs, R o m ain s , e tc . Cf. V irgile , 
E clog ., vm , 101 ; Ovide, F a s l., i v, 639, 725, 733; R o sen - 
m iille r , D as a ile  u n d  neue M orgen lan d , L eipzig , 1818, 
t, n , p. 200; B à h r, S y m b o lik  des m osa isch en  C u llus, 
H e id e lb erg , 1839, t. i i ,  p . 493-511.

38 L a  p r a tiq u e .  — Le r i te  de  la  vache ro u sse  n ’a pas 
cessé d ’ê tre  en  v ig u e u r  chez le s  I s ra é lite s  ju s q u ’à la 
ru in e  de le u r  n a tio n a lité . Le tr a i té  P a ra  de la M ischna 
lu i e s t co n sa c ré . Les d o c te u rs  av a ien t p réc isé  c e r ta in s  
d é ta ils  d u  c é ré m o n ia l. Le p r ê tre  a p p e lé  à p ré s id e r  à 
l ’im m o la tio n  et à  la co m b u s tio n  se  p u r ifia it p en d an t 
se p t jo u rs  à l ’avance . P a r a , tu ,  1. B ien  que  la loi ne 
p re sc r iv ît  pas l ’in te rv e n tio n  du  g r a n d -p rê tre ,  il p ré s i
d a it  o rd in a ire m e n t à l ’acco m p lissem en t du  r ite , e t r e 
vêta it p o u r  ce tte  occasion  ses p lu s  r ic h e s  v ê tem en ts . 
P a ra , m , 8. La vache é ta it ach e tée  aux f ra is  d u  tré so r  
du  T em p le , p arce  q u ’il s’a g issa it d ’u n  r ite  in té re ss a n t 
la c o m m u n au té  to u t e n tiè re . E lle  devait ê tre  e n tiè re 
m en t ro u sse . La Loi réclanpait u n e  vache ’a d u m m â h  
te m îm â h , « ro u sse  p a rfa ite  », c ’es t-à-d ire  san s défaut. 
Les d o c te u rs  jo ig n a ie n t en sem b le  les deux m ots et 
ex igeaien t u n  an im a l d ’u n  ro u x  co m p le t, cf. Jo sèp h e , 
A n t. ju d .,  IV, iv, 6, si b ien  q u ’on  le  re je ta i t  s i on  lu i 
tro u v a it se u le m e n t d eu x  p o ils  b lan cs  ou n o irs . Cf.

H érodote, il, 38; M aim onide, D e vacc. ru f .,  i, 2, A m s
te rd a m , 1711, p. 8. Le p rê tre  fa isa it s o r t i r  la vache du  
T em p le  p a r  la p o rte  o r ie n ta le  e t la  c o n d u isa it au  m on t 
des O liv iers. M ais, p o u r  lu i fa ire  év ite r  to u te  espèce 
d ’im p u re té , on la m e n a it p a r  u n  ch em in  a rtific ie l co n 
s tru i t  s u r  é ta is  a u -d e ssu s  d u  sol. P a ra ,  i i i ,  6. Q uand  la 
vache é ta it im m o lée , le p rê tre  r e c u e illa it  de son  sang  
dan s la m a in  g auche e t y tre m p a it  u n  d o ig t de  la m ain  
d ro ite  p o u r  a s p e rg e r  sep t fo is d u  côté du T em ple . 
A près la co m b u stio n  com p lè te  de  la v ic tim e , la cen d re  
é ta it recu e illie  avec so in  et d éposée  en  t r o is  e n d ro its  : 
au  m o n t des O liv ie rs  p o u r  l ’u sag e  du  p eu p le , au  
T em ple  p o u r  l ’usage des p rê tre s , e t d an s  le m u r  ex té 
r ie u r  de la ville , en  so u v e n ir  de la  co m b u stio n . P a ra ,  
m , 11. Les d o c te u rs  p ré te n d a ie n t  q u e  n e u f  vaches 
ro u sse s  se u le m e n t av a ien t été b rû lé e s  d ep u is  M oïse, 
d o n t u n e  p a r  É léazar, e t les h u it  a u tre s  d ep u is  E sdras. 

P a r a ,  m , 5. Ce re n se ig n e m e n t p a ra it  ab so lu m e n t 
in v ra isem b lab le . C haque a n n é e , la co m b u s tio n  de la 
vache ro u sse  se fa isa it en  a d a r , u n  m ois avant la 
P à q u e . Cf. S . Jé rô m e , E p is t . ,  c v m , 12, t . xx ii, col. 887. 
Il est p ro b ab le  q u ’à l ’occasion  de la P âq u e  on  em p o r
ta it de  la c e n d re  d a n s  les p rin c ip a u x  c e n tre s  du  pays, 
afin de re n d re  possib les les p u rifica tio n s  d o n t le  beso in  
devait ê tre  assez f ré q u e n t. A u tre m e n t il fa u d ra it  a d m et
tre  que  la p lu p a r t  de  ceux  q u i avaien t é té  .sou illés p a r  
le con tac t d 'u n  cad av re , d ’o ssem en ts  h u m a in s  ou d ’un  
sé p u lc re , a t te n d a ie n t  p o u r  se p u r if ie r  l ’occas io n  d ’un  
voyage à Jé ru s a le m  p o u r  la P â q u e  ou q u e lq u e  a u tr e  
fête  ou p o u r  l ’o ffrande d ’u n  sa crifice . — L ’eau  d ’a sp e r 
sion  é ta it p u isée  à la  fo n ta in e  de S iloé. A défau t de c e tte  
eau , il fa lla it de l’eau  vive e t p u re . La q u a n tité  de 
c e n d re  à y m e ttre  n ’é ta it pas d é te rm in é e ; il su ffisa it 
q u ’on  p û t ap ercev o ir  ce tte  c e n d re  à la su rface  du  l i 
q u id e . G em . Jer. S o ta , 18, 1. L’a sp e rs io n  se fa isa it p a r  
u n  h om m e en  é ta t de p u re té  légale , sa n s  q u e  ce fû t n é 
c e ssa irem en t p a r  u n  p rê tre . P a rfo is  m êm e o n  faisait 
r e m p lir  ce tte  fonction  p a r  u n  en fa n t, afin q u e  la  co n 
d itio n  de p u re té  fû t p lu s a s su ré e . Cf. R e land , A n tiq u i-  
la tes  sacræ , U tre c h t, 1741, p . 114; Ik e n , A n tiq u ita te s  
l leb ra icæ , B rèm e, 1741, p. 248. — Les fo rm a lité s  à 
r e m p lir  à la su ite  du  c o n tac t d ’u n  m o rt ex p liq u e n t 
p o u rq u o i N o tre -S e ig n e u r  reco m m an d e  à ses d isc ip les  
de la isse r  à d ’a u tre s  le  so in  d ’e n se v e lir  les m o rts . 
M atth ., v m , 22; L u c ., IX, 60. — Q u e lq u es-u n s o n t pensé 
q u e  le bap têm e p o u r  les m o rts , ûràp tô v  vexpoiv, d o n t 
p a rle  sa in t P a u l , I  C o r., xv, 29, p o u r ra it  ê tre  l ’a sp ers io n  
re ç u e  p a r le s  Is ra é lite s  « à cau se  » des m o rts , la p ré p o 
s itio n  u7ièp ay an t a u s s i ce se n s . « Ceux q u i se font 
b ap tise r  {jràpxâiv vey.pâv » s e ra ie n t a lo rs  des Ju ifs  ré s i
d an t à C o rin th e  ou des c h ré tie n s  v en u s du ju d a ïsm e  
et en co re  fidèles à ce tte  a n c ie n n e  p ra tiq u e . L ’A pôtre 
invoque ce bap têm e com m e p reu v e  en  faveu r de la 
ré su r re c tio n . Ce ra iso n n e m e n t seu l in d iq u e  q u ’il  n e  
sa u ra it ê tre  ici q u e s tio n  de  l ’a sp e rs io n  de l ’eau  co n te 
n a n t la  c e n d re  de la vache ro u sse , c a r  c e tte  a sp e rs io n  
n ’évoque a u c u n e  id ée  de r é su r re c tio n  e t se base  u n i
q u e m e n t s u r  la  so u illu re  co m m u n iq u é e  p a r  le co n tac t 
du  cadavre. Cf. P ra t .  L a  th éo lo g ie  d e  S . P a u l, P a r is , 
1908, p. 189. H. L e s è t r e .

V A G A O  (Sep tan te  : BayMaç), e u n u q u e  d ’H oloferne- 
Ju d ith , x i i ,  10-12 (15 g rec) ; x m , 3 (g re c ) ;x iv , 13 (14). 

Il lu i se rv it  d ’in te rm é d ia ire  a u p rè s  de J u d i th .  — L ’eu
n u q u e  q u i e m p riso n n a  le ro i de P e rse  A rtaxerxés 
O chus s ’a p p e la it au ssi Bagoas =  Vagao. P lin e , H . N-, 
N III , iv , 9, d it  q u e  ce no m  en  P e rse  est l ’éq u iv a len t 
d ’eu n u q u e  (Bagou). V oir B a g o a s ,  t. i, col. 1383.

V A H E B  (h éb re u  : V âh êb;  S ep tan te  : Zo>66; ils  on t 
lu  u n  za ïn  au  lieu  d ’u n  vav)  lo ca lité  in c o n n u e  du 
pays des A m o rrh ée n s, no m m ée  dan s u n e  c ita tio n  obs
c u re , .p e u t-ê tre  a lté ré e  p o u r  les no m s p ro p re s , des-
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G u erres d u  S eig n eu r. N u m ., x x i, 14. 11 e s t d it  dan s 
le tex te  que  V aheb  é ta it  en  S u p h a h , ce q u i a fait c ro ire  
a q u e lq u es c o m m e n ta te u rs  q u e  S u p h a h  é ta it la  S afiéh  
ac tuelle , m ais la  le t tre  in itia le  de  S u p h ah  e s t u n  sa 
m e d i,  d ,  e t ce lle  de Safiéh e s t u n  sad , q u i n e  peu t 
guère  re p ro d u ire  le  sam ech  h é b re u . S u p h ah  est au ss i 
in c o n n u . Q uelques lex ico g rap h es o n t p en sé  q u e  Vaheb 
pouvait ê tre  u n  no m  de fleuve. Les S e p ta n te  o n t  t r a 
d u it : « O n lit d a n s  le liv re  : la  g u e r re  du S e ig n e u r  a 
consum é Zoab e t les to r re n ts  d ’A rn o n . » La V ulgate 
P o rte  : « Il est d i t  d an s le liv re  d es G u erre s du  S e ig n eu r : 
com m e il a fa it d an s  la m e r  R ouge, a in s i il fe ra  d an s  
les to r re n ts  d ’A rnon . »

V A IS S E A U . V oir N a v i r e ,  t. iv, col. 1502-1505.

1. V A L L É E (h é h re u  : ’a f îq , biq'dh, ga y ' ou gê', n a b a l, 
'ém éq  ; ch a ld éen  ; b iq 'â '; S ep tan te  ixoiXctç, çàpayÊ ;
Vulgate : va llis , co n va llis), d ép ress io n  de te r ra in , e n tre  
les lianes de co llin es  ou  de m o n tag n es , q u i va en 
s’in c lin a n t e t en  s ’é la rg iss a n t. — Il y a b eau co u p  de 
vallées dan s u n e  rég io n  m o n tag n eu se  com m e la  P a le s 
tin e . V oir P a l e s t i n e ,  t. m ,  col. 1985, 2037. L a  vallée 
dan s la q u e lle  cou le  le  Jo u rd a in  est p a r tic u liè re m e n t 
r e m a rq u a b le  à  to u s les p o in ts  de vue. V oir J o u r d a i n ,  
t. i i i ,  col. 1710. U n c e r ta in  n o m b re  d ’a u tre s  vallées 
so n t m en tio n n ées  d an s  la  B ib le . V oir A c i i o r ,  t. i, 
col. 147; B a c a ,  co l, 1372; B é n é d i c t i o n ,  col. 1583; 
E s c o l ,  t. il , co l. 1928; G é e n n o m , t. n i ,  co l. 153; J e p h -  
t a h e l .  col. 1249; J o s a p h a t ,  col. 1651; R a p h a ïm ,  t. v, 
col. 977; S a l i n e s ,  col. 1373; S a v é ,  col. 1520; S é b o ïm , 
col. 1552; S o r e c ,  col. 1845; T é r é b i n t i i i t h e  1, col. 2089. 
8u r  la vallée d es B ois, v o ir  M o r t e  ( M e r ) ,  t. iv, 
col. 1306. Il est a u ss i p a r lé  d ’u n e  vallée  des A rtisan s , 
I P a r . ,  iv, 1 4 ; II  E sd ., x i, 35. S u r  la  vallée d u  T y ro 
pœ on ou des F ro m a g e rs , v o ir J é r u s a l e m ,  t. n i, 
col. 1328. Cf. R e la n d , P a iæ stin a  i l lu s lr a ta ,  U lreeh tï 
1714, p. 347-359. — Les vallées de P a le s tin e  é ta ien t 
fe rtile s  e t b ien  cu ltivées. Jo b , xx ix , 10; P s . l x i v ( l x i i i ) ,  
14, C an t., v i, 10, J e r . ,  x l i x ,  4. Les so u rces  y co u la ien t. 
P s. c iv  (c m ), 10. O n y h a b ita it de p ré fé ren ce . 
N u m ., x iv , 25; J u d .,  i, 19. B a laam  co m p a re  au x v a llées 
le beau sp e c ta c le  des te n te s  d ’Is ra ë l. N u m ., xx iv  6. 
A illeu rs, il y av a it d es vallées a ffreuses. Jo b , xxx ' 6. 
Les an c ie n s  C h a n an éen s  o c c u p a ie n t les va llées p a le s ti
n ien n es  et ils  y fa isa ie n t m a n œ u v re r  d es c h a rs  de 
g u e r re , ce q u i em p êch a  p a rfo is  le s  I s ra é lite s  de les en 
d é lo g er. J u d . ,  i, 19. P a r  la su ite , les S y rie n s  n e  p o u 
v aien t a tte in d re  ces d e rn ie rs  d an s  les m o n tag n es et 
s ’effo rça ien t de les a t t i r e r  d a n s  les p la in e s  e t dan s les 
vallées. I II  R eg ., x x , 23. Les en v a h is se u rs  su iv a ien t 
n a tu re lle m e n t le  c o u rs  des vallées p o u r  a r r iv e r  d an s  le 
pays. Is ., x x i i ,  7; Ju d ith , xvi, 5. C e s t p o u rq u o i les p ro 
p h ètes a n n o n c e n t q u ’e lle s  s e ro n t ru in é e s , J e r . ,  x lv i i i ,  
8, el q u ’e lle s  se fo n d ro n t co m m e la c ire , M ich ., i , 4, 
au  m o m en t de l ’in v asio n  des en n em is . — U n jo u r , 
D ieu co m b lera  les va llées e t ab a isse ra  le s  m o n tag n es , 
Is ., x l ,  4 ; B a r., v, 7; L u c ., m , 5, c 'e s t-à -d ire  q u ’il 
r e n d ra  aisé le  c h e m in  q u i d o it m e n e r  au  sa lu t.

II. L e s è t r e .
2 .  V A L L É E  DES A R T IS A N S  (h éb reu  : Gê' h àrâ-  

$in i;  S ep tan te  : ’AyeaSôai’p, I P a r .,  iv , 1 4 ; ’üvwyr,a- 
paasep, II  E sd ., x i, 35), va llée  des en v iro n s  de J é ru s a 
lem , au  n o rd , où é ta ie n t d es a r t is a n s  d o n t e lle  t i ra it  
son  nom , I P a r . ,  iv, 14, e t q u i é ta ie n t les fils ou les 
d escen d an ts  de Joab , de la  t r ib u  de Jud a . V oir J o a b  2, 
t . m , col. 1549. Sa p o sitio n  est d é te rm in é e  ap p ro x im a
tiv em en t p a r  I I  E sd ., X I,  35, q u i n o u s  a p p re n d  q u ’elle 
é tait d an s  la p la in e  d ’O no. VoirONO 2, t. iv , co l. 1821.

V AN (h éb re u  : m izré h , n â fd h , r a b a t ;  S ep tan te  : 
itréov, X i/poç; V ulgate : v e n tila b ru m ), u s te n sile  q u i 
s e r t  aux  v a n n e u rs , z d r im , ven lila to re s , p o u r  v an n er,

zdrâh , Xixpâv, v e n tila re ,  c ’e s t-à -d ire  p o u r  sé p a re r  la 
pa ille  d avec le  g ra in . — P o u r  p ro c é d e r au  v annage, 
les an c ien s  se se rv a ie n t d ’une fo u rch e  à tro is  ou q u a tre  
d en ts , ven tila b ru m , au  m oyen  de la q u e lle  ils  en lev a ien t 
la p a ille  m êlée au  g ra in  e t la la n ç a ie n t tr è s  lo in  en 
1 a ir . Le v en t e n tra în a it  la p a ille , tan d is  q u e  le  g ra in  
p lu s  lo u rd  re to m b a it s u r  le so l. E n su ite  o n  re p re n a it  
ce g ra in  avec u n e  p e lle  de bo is, tcvûov, e t on  le lan ça it 
tran sv e rsa le m e n t à la d ire c tio n  d ù  ven t, q u i e m p o rta it 
les fétus e t les re b u ts , ne  la iss a n t re to m b e r  q u e  le

5 4 0 . —  V a n n e u r s  é g y p t i e n s .

D 'a p r è s  W i lk in s o n ,  M a n n e r s  o f  t h e  a n c i e n t  E g y p t i a n s ,  
1 8 7 8 ;  t . II, p . 4 2 3 .

g ra in  (fig. 540). Cf. M o i s s o n ,  fig. 305, re g is tre  d ’en  bas, à  

g auche, t. iv, col. 1217. Q uand  le ven t fa isa it défau t, on 
em p lo y a it le van n u s, g ra n d  p a n ie r  d ’o s ie r  p eu  p ro fond , 
et m u n i de  deux  an ses ( f i g .  541). On y m e tta it  le g ra in  
on le p ro je ta it  en  l ’a ir  au  m oyen de b ru sq u e s  secousses 
et on  le  re ssa is issa it q u an d  il  re to m b a it, ab a n d o n n a n t à  

ch aq u e  coup u n e  p a r tie  des m a tiè re s  p lu s  lég ères. Il 
e s t p ro b ab le  q u e  les I s ra é lite s  se se rv a ie n t de  ces diffé
re n ts  p ro céd és p o u r  v an n e r. Les tro is  m ots héb reu x  
d és ig n en t des in s tru m e n ts  d iffé ren ts , d o n t les versions 
n ’o n t pas to u jo u rs  défin i le  sen s p réc is . — Il n ’est 
q u es tio n  du  van  au  sens p ro p re  q u e  d an s R u th , n i, 2 : 
Booz d o it v an n e r la  n u it  l ’orge q u i est d an s  son  a ire . 
Le trav a il se fait la n u it , p o u r  év iter la  c h a le u r  du 
jo u r ;  m ais il ne  l ’occupe pas to u t e n tiè re , c a r  Booz

 p a n ie r  d  o s i e r  s e r \ a n t  ù  v u n n e i .

D ’a p r è s  R ic h ,  D ictionna ire  d e s  a n t i q u i t é s ,  p .  6 9 4 .

doit p re n d re  son rep as et se co u ch e r b ien  avant le 
m ilieu  de la n u it. R u th , m , 8. -  D ans les a u tre s  
passages, il n ’est p a rlé  de van qu au  sen s figu ré . 
Isa ïe  xxx  24, d éc riv an t l ’e ta t cl Is ra ë l ré g é n é ré , d it 
qu e  'le s  an im au x  q u i tra v a ille n t la te r re  m a n g e ro n t 
l ’h e rb e  e t le g ra in  « que l ’on  au ra  vanne avec le ra b a t  
e t le  m izréh , » peu t-ê tre  la fo u rch e  ou la pe lle  e t le 
van. Il a jou te  que  D ieu  « v a n n e ra  les n a tio n s  avec le 
vanj n dfàh , de la d e s tru c tio n , » q u i les d isp e rs e ra  
com m e la  pa ille . Is ,, xxx , 28. « T u  les v a n n e ra s , (iz-  
rê m , Xtxp.^0‘2!?, ve n tila b is , e t le ven t les e m p o rte ra , s 
Is ., x l i ,  16. — Jé ré m ie , iv, 11,12, p a r la n t  d u  c h â tim e n t 
q u i va fo n d re  s u r  Is ra ë l, le  c o m p are  à u n  ven t v io len t du 
d é se rt, p lu s fo rt q u e  ce lu i q u i se rt  à v a n n e r  e t à c h a s
se r  la  pa ille . D ieu v a n n e ra  avec u n  van  les I s ra é lite s  
aux p o rtes  du  pays. J e r . ,  xv, 7. Cf. Jo b , x x v ii ,  21. Il 
lâch e ra  s u r  Babel « des v an n e u rs  q u i la v a n n e ro n t. » 
J e r . ,  l i ,  2. — É zéch ie l, v, 2, p o u r  fig u re r  le ch â tim e n t, 
do it p re n d re  les cheveux  e t la  b a rb e  d ’u n  h o m m e, en 
b rû le r  u n  tie rs , co u p e r en  m e n u s  m o rceau x  le  second  
tie rs , e t v a n n e r  au  v en t le tro is iè m e  t ie rs . — A m os,
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ix , 9, d i t  que  la m aison  d ’Israë l se ra  secouée au c rib le , 
keb â rd h , c r ib ru m . Les S ep tan te  t ra d u is e n t  p a r  },iy.u.oç, 
« van ». V oir C r i b l e , t. i i ,  col. 1118. — L’E cc lésias tiq u e , 
v , 9 (11), reco m m an d e  de n e  pas « v a n n e r  a to u t  v en t », 
c ’e s t-à -d ire  de ne pas c h a n g e r  d ’o p in io n  à to u t p ropos. 
— S a in t Je an -B ap tis te  a n n o n ce  que  le M essie va 
p a ra ître  le van  à la  m a in  p o u r  n e tto y e r son a ire  e t ne 
g a rd e r  que le  bon  g ra in , c’e s t-à -d ire  p o u r  sé p a re r  les

5 4 2 .  —  P a y s a n  r o m a in  o c c u p é  à  v a n n e r .  

D ’a p r è s  A .  R ic h ,  D i c t i o n n a i r e  d e s  a n t i q u i t é s ,  p .  4 4 6 .

m éch an ts  d ’avec les bons e t les envoyer au  feu q u i ne  
s ’é te in t pas. M atth ., III, 12; L uc., m , 17. — N o tre -S e i
g n e u r  d it que  la p ie r re  re je tée  p a r  les c o n s tru c te u rs  
é c ra se ra  c e lu i s u r  q u i elle to m b era , con tere t eu n i;  
d an s  le tex te g rec  : >.ixp.^iret aùxov, « le  v a n n e ra  », le 
re je lte ra  au lo in  com m e le vent em p o rte  la  pa ille , ce 
q u i co n s titu e  u n e  a llu s io n  à la paro le  de sa in t Je a n -  
B ap tis te . M a tth ., xvi, 44 (fig. 542). H. L e sè tre .

V A N  ES S L éan d er, né  le  15 fév rie r 1772 à W ar- 
b o u rg  en  W eslp h a lie , m o rt le 13 o c to b re  1847 à Affol- 
d e rb ach  in  O denw ald . U e n tra  en 1790 com m e novice 
chez  les b é n é d ic tin s  e t il fu t o rd o n n é  p r ê tre  en  1796 
à l ’abbaye b é n é d ic tin e  de M a rien m iin ste r  d an s la p r in 
c ip au té  de P a d e rb o rn . E n  1812, il d ev in t p ro fe sseu r 
e x tra o rd in a ire  de théo log ie  ca th o liq u e  à l’u n iv e rs ité  de 
M arbourg . Il se fit s u r to u t  c o n n a ître  p a r  ses trav au x  de 
tra d u c tio n  de la B ible  e t p a r  son  zèle à en  p ro p ag e r la 
lec tu re . Il p ub lia  d ’ab o rd  avec son  f rè re  C h arles D ie h. 
S c h r if te n  des N eu en  T esta m en tes , B ru n sw ick , 1807, 
e t en su ite , avec la co llab o ra tio n  de H. J . W e tz e r , un  
de ses élèves, D ie h. S c h r if te n  des A lte n  T esta m en tes, 
m it  b e igese tzten  V ergleichungen  d e r  la te in isch en  Vul- 
g a ta  u n d  e rk là ren d en  P a ra lle ls te lle n  ü b erse tz t, S u lz - 
bach , 1822-1836. Sa v ersio n  est faite s u r  le  tex te  h éb reu  
e t n ’est p as san s re p ro c h e . V oir W e rn e r , G eschichte d er  
kath olisch en  T héologie, M unich , 1866, p . 398-400. O n a 
au ss i de lu i : P ra g m a tisc h k r itisc h e  G esch ich te d e r  Vùl- 
g a ta  in  A llg e m e in e n , u n d  zu n âch st in  B ezieh u n g  a u f  
das T rid en tisch e  D écret. O der is t  d e r  K a th o lik  gesetz- 
lich  a n  d ie  V u lg a ta  gebu n den Ÿ  T u b in g u e , 1824. O n lu i 
d o it ég a lem en t u n e  éd itio n  s té réo ty p ée  des S ep tan te , 
L eipzig, 1824, u n e  éd itio n  de la V ulgate, 1822-1824, et u n e  
éd itio n  du  N ouveau T estam en t g rec  avec la  V ulgate, 
1827, e tc . — Voir H . R eusch , d an s  V A llgem ein e deu tsche  
B io g ra p h ie , t. v i, Leipzig, 1877, p. 378; W e tze r  e t W e lte , 
K irch en lex icon , 2e é d it .,  t. iv , 1886, col. 909-910.

V A N IA  (h éb re u  : V a n yd h ;  S ep tan te  : OOovavfa), un  
d es fils ou  d escen d an t de  B ani q u i avait ép o u sé  une 
fem m e é tra n g è re . E sd ras  l ’ob ligea  à la ren v o y er.
I E sd ., x , 36.

V A N IT E  ( h é b r e u : ’ a vén , ’é lîl , hébél, S éq ér; S ep tan te  : 
paxaiàxviç; V ulgate  : v a n ita s), ce q u i n ’a au cu n e  v a leu r, 
q u i n e  m é rite  p as q u ’on  s ’en occupe, q u i e s t in u tile  
ou n u is ib le . — Le m o t ’avén  s’e n te n d  de to u t  ce qu i 
e s t va in , l ’id o lâ tr ie  e t les ido les, I R eg ., xv , 23; l s . ,

| L x v i, 3, v o ir  I d o l e ,  t. m , c o l .  816; le m ensonge, P s .  
x x x v i  ( x x x v ) ,  4 ;  P r o v . ,  x v i i , 4 ,  v o ir  M e n s o n g e ,  t .  i v ,  
c o l .  973, de m êm e q u e  sé q é r ,  P s .  x x x m  ( x x x i i ) ,  17;
I R eg ., xxv, 2 1 ; J e r . ,  m , 2 3 ; la m éch an ce té , N u m ., 
x x i i i ,  21 ; Jo b , x x x v i, 21 ; l ’ép reu v e . P s . l v  ( l i v ) ,  4 ; 
P ro v ., x x i i ,  8 ,  et m êm e la  d o u le u r . G en., xxx v , 18; 
O se., ix , 4. Le m ot ’é l î l  m a rq u e  l ’in u ti l i té ,  Jo b , x i i i ,  

4 ;  Z ach ., x i, 17, e t hébél le  souffle, L am ., iv, 17; J e r . ,  
x, 3, 8. V oir S o u f f l e ,  col. 1853. Les H ébreux  ran g e a ie n t 
donc a ins i t r è s  p h ilo so p h iq u e m e n t p a rm i les  ch oses

j de  n é a n t les choses m auvaises e lle s -m êm es , p arce
j q u ’elles ne  p a r t ic ip e n t pas à ce q u ’il y a de p o s itif  e t 

de rée l d an s  l ’ê tre . — P a rm i les v an ité s , les a u te u rs  
sa cré s r a n g e n t en  o u tre  le s  h o m m es e u x -m ê m e s, au 
m o ins q u a n t à le u r  n a tu re  m o rte lle , P s . l x i i  ( l x i ) ,  10, 
les m éch an ts  e t le u rs  œ u v res, I s . ,  x l i ,  29, les Is ra é lite s  
in fidè les, J e r . ,  Il, 5, les faux p ro p h è tes e t le u rs  v isions, 
E zech ., x m , 6; x x n ,2 8 , les faux d o c teu rs  et le u rs  th éo ries ,
II P e t . ,  n ,  18, les g e n tils , le u r  co n d u ite  e t le u rs  pensées; 
E p h ., iv , 17; I P e t.,  I, 18; A ct., x iv , 14, les p en sées  de 
l ’h o m m e en  g é n é ra l, P s . x c iv  (x c i i i ) ,  11, m êm e celles 
des sages, I C o r., m , 20, les se co u rs  de l ’ho m m e, P s. 
c v i i i  (cvn), 13, les e sp é ra n ces  de l ’in se n sé , E ccli., 
x xx iv , 1, la  d iv in a tio n , le s  a u g u re s  e t le s  songes, 
E ccli., x xx iv , 5, les d isp u te s  s u r  la lo i, T it ., m , 9, la  
re lig io n  de ce lu i qu i a m au v a ise  lan g u e , Jacob , I, 26, 
le t r é s o r  m al acqu is , P ro v .,  x x i, 6, la b e a u té , P ro v ., 
xxx i, 30. L’E cc lésias te  é n u m è re  avec co m p la isa n ce  ce 
q u ’il appelle  hâbêl h â b d lim , « van ité  des v an ités  ». Il 
la trouve dan s la sagesse h u m a in e , i, 12-18, dan s les 
jo ie s  p ro fan e s, n , 1-11, dan s la r ic h e sse , n , 18-25, dans 
l ’im p u issan ce  de  l ’h o m m e en  face des ch o ses de ce 
m o n d e , m , 1-15, e t des m aux  de  la  v ie , iv , 1-16, d an s  
l ’ig n o ra n c e  de l ’h o m m e, v m , 16-17, d a n s  le  so r t co m 
m u n  du  ju s te  e t de l ’in ju s te , ix , 1-10, e t il  co n c lu t 
q u ’u n e  seu le  chose n ’e s t pas v an ité  : c ra in d re  D ieu e t 
o b se rv er ses c o m m a n d e m e n ts , x ii , 13. — S a in t P au l 
d it  q u e  « la  c ré a tio n  a été a sse rv ie  à la  v an ité . » R om ., 
v m , 20. En effet, le s  choses de la n a tu re , m ises p a r  
D ieu à la d isp o s itio n  de l ’ho m m e, o n t été em ployées 
p a r  ce d e rn ie r ,  n o n  pas u n iq u e m e n t au  se rv ice  de 
D ieu et à sa p ro p re  u til i té , m a is  en co re  à la  sa tisfac tion  
de ses p ass io n s  d ép rav ées e t de  ses vices. A ussi la 
n a tu re  a tte n d  son a ffra n c h is se m e n t de la van ité .

H . L e s è t r e .
V A P E U R ,  so rte  de b ro u illa rd  q u i se  dégage de 

c e r ta in s  co rp s p a r  su ite  de l ’h u m id ité , de  la  c h a le u r , 
de la co m bustion  d ’un  p a rfu m , e tc . La v ap eu r est a in s i 
s e n sib le  so it à la vue, com m e u n  n u a g e , so it au  to u 
c h e r, com m e u n e  bouffée de c h a le u r ,  so it à  l ’o d o ra t, 
com m e l’o d eu r d ’u n  p a rfu m . C’es t en  ce sen s to u t v u l
g a ire  que les a u te u rs  sacré s p a r le n t  de v ap eu r. — D ans 
le  co m m en cem en t, u n e  v ap eu r, 'êd, m o n ta it de la 
te r re  e t a r ro sa it  la su rface  du  so l. G en ., n ,  6. C’es t le 
p r in c ip e  du  p h én o m èn e  de la  p lu ie  a u q u e l la S ain te  
É c ritu re  fa it p lu s ie u r s  fois a llu s io n . Job , xxxvi, 27; 
J e r . ,  x , 13; l i ,  16; e tc . V oir P l u i e , t. v, col. 470. Les 
a n c ie n n e s  v e rs io n s  o n t fa it de .’êd  u n e  so u rce , rniyï), 
fons. O n a c h e rc h é  à ex p liq u e r  ce m ot p a r  l ’a ssy rien  
éd û , « flot, in o n d a tio n  ». O n lu i  d o n n e  p lu s  g én é ra 
le m e n t le se n s  de  v ap eu r, p a r  co m p ara iso n  avec 
l ’a rab e , sen s q u i d ’a il le u rs  co n v ien t m ieu x  d an s  Job, 
xxxvi, 27. — A vant le  feu s’élève la  v a p e u r  de la 
fo u rn a ise , àxpiç, v a p o r , c’e s t-à -d ire  l ’a i r  c h au d  q u i 
p récède  la flam m e. E ccli., x x i i , 30. C ette v a p e u r b rû le  
les m e m b re s  d u  fo rg e ro n . E cc li., x x x v i i i ,  29. Au jo u r  
d u  ju g e m e n t, D ieu  fera  p a ra ître  du  san g , du  feu  et 
t im rô f  ’dSân, des « p a lm es de fum ée ». Joë l, n ,  30. Les 
versions tr a d u is e n t  p a r  àxpiç xoctxvoO, v a p o r  fu n ii, e t le 
tex te  des Actes, i i , 19, r e p ro d u it  le u r  tra d u c tio n . Le 
se n s  g én éra l e s t d ’a ille u rs  le  m êm e. La Sagesse, x i, 19, 
p a rle  d ’an im au x  soufflan t u n  a i r  en flam m é, Ttvpztvdov 
&a6p a , va p o rem  ig n iu m , « u n e  v a p e u r de feu ». — La
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n u ée  du  p a rfu m  q u i d o it c o u v r ir  le  p ro p itia to ire , 'ânan, 
e s t ap pelée  v a p e u r p a r  les v e rs io n s . L ev., xvi, 13. 
E zéch ie l, v in , 11, n o m m e au ss i 'â ta r , « v ap eu r », la 
n u é e  q u i s’élève de l ’en cen s . La sagesse  est la « v a p e u r », 

v a p o r , de la p u issan ce  de D ieu , le doux p arfu m  
q u e  ce tte  p u is s a n c e  dégage. S ap ., v u , 25. — S ain t 
Ja cq u es , iv , 15, co m p a re  la  v ie de  l ’hom m e à une 
v ap eu r q u i p a ra ît  u n  m o m en t p o u r  s ’év a n o u ir  e n su ite .

H. L e sè tr e .
V A P S I  (h éb re u  V ofsî;  S ep tan te  : S «6l ;A le x a n d r i-  

nus : ’lau tri), p è re  de N ah ab i, de la tr ib u  de N eph- 
th a li . N ah ab i fu t u n  des douze  esp io n s envoyés p ar 
M oïse p o u r  ex p lo re r  la P a le s tin e . N u m ., x m , 15 (h éb reu , 
14).

V A S E  (h éb re u  : ke ll, fin çén é t, éçéb, m érq à h à h , 
q é r é n ; ch a ld éen  : m â ’n ;  S ep tan te  : àyysïov, <r/.eûoç, 
a-râgvo; ; V ulgate : vas, vascu lu m ), ré c ip ie n t d an s lequel 
o n  p e u t v e rse r  d u  liq u id e  e t des m a tiè re s  sè ches en 
p o u d re  ou  en  g ra in s . — Le m ot kell, le p lu s o rd in a i
re m e n t em ployé, a des acce p tio n s  d iv e rse s : u s te n sile  
en  g én é ra l, in s t ru m e n t , a rm e , o u til ,  bagage, e tc . Le 
g rec  rr/.e-joç se  p rê te  à des accep tio n s analo g u es . D ans 
la V ulgate, le m ot r a s ”, q u i tr a d u it  lit té ra le m e n t k eli e t 
üxiüoç, ne sign ifie  don c  p as to u jo u rs u n  ré c ip ie n t.

1° Vases o rd in a ires . — Il y  a des vases d ’arg ile , 
P s. n , 9; S ap ., xv, 7; e tc ., vo ir P o te r ie , col. 570, de 
bois ou de p ie r re , E xod., vu , 19, d ’a ira in , II  R eg., vm ,
10, d ’a rg e n t , P ro v ., xxv, 4, d ’o r, I I I  R eg ., x, 21, e t de 
g ran d  p rix . J e r . ,  xxv, 34. Les v ases p eu v en t c o n te n ir  
de l ’eau , N u m ., x ix , 17; de l 'h u ile , N u m ., iv , 9 ; 
IV R eg., iv, 3 -6 ; Ju d ith , x ,5 ;  M atth ., xxv, 4 ,q u e lquefo is 
en fe rm é e  d a n s  le c reu x  d ’u n e  c o rn e , I R eg., xv i, 1 ,1 3 ;  
III  R eg ., i ,  39; d u  m iel, G en., x l i i i , 1 1 ;  III  R eg ., xiv, 
3 ;  d u  v in a ig re , Jo a ., x ix , 2 9 ; des p a rfu m s , G en., x l i i i

11, sp é c ia lem en t en fe rm é s d a n s  u n e  m érq à h à h , é^dtXeiu- 
rpov, Jo b , x l i , 2 3; des liq u id es  q u e  l ’o n  tran sv ase , 
J e r . ,  x l v i i i , U ,  12 ; des p ro v isio n s, II  R eg ., x v i i , 28; 
des po isso n s, M a tth ., x m , 48; des ce n d re s , E xod ., xxv, 
3 8 ; e tc. La m a n n e  co n serv ée  d an s  l’A rche avait été 
versée d an s  un  çin sén é t, uTâgvoç, « c ru c h e  ». Exod. 
xvx, 33. Les vases se rv a ien t su r to u t à c o n te n ir  les b re u 
vages. I I I  R eg., x, 21; x v i i ,  10; E s th ., i, 7 ; -etc. V oir 
C o u p e ,  t. n ,  col. 1074. — Les lo is de p u rifica tio n  co n 
tie n n e n t des p re sc r ip tio n s  c o n c e rn a n t les vases so u illés . 
Le vase d an s leq u e l on  a fait c u ire  u n e  v ic tim e  p o u r  
le péch é  d o it ê tre  b r isé , s ’il est de  te r re ,  n e ttoyé  et 
passé à l ’eau , s ’il est de m éta l. L ev., v i, 28. Le tr a ite m e n t 
e s t le m êm e p o u r  le  vase sou illé  p a r  le cadav re  d ’une  
bête im p u re , L ev., x i, 33, e t p o u r  ce lu i q u ’a u ra  to uché 
un  hom m e a tte in t d ’u n e  m a lad ie  im p u re ;  le vase de 
bois se ra  se u le m e n t lavé. L ev ., xv, 12. A la m o rt d ’un  
h om m e, to u t vase d é co u v e rt q u i se tro u v e  d a n s  sa d e 
m e u re  d ev ien t im p u r . N u m ., x ix , 15. Cf. M a tth ., x x i i i , 

25, 26; L uc., x i, 39, 40. — Les Ju ifs  d is tin g u a ie n t six 
espèces de vases su je ts  à la  so u illu re , les vases de 
te r re , de peau  (o u tres), d ’os, de v e rre , de m étal e t de 
bois. I ls  ex ig ea ien t des vases d iffé ren ts  p o u r  p r é p a re r  
!a v iande e t les a u tre s  a lim e n ts , la it, b e u rre , from age, 
po isson . Ils re g a rd a ie n t com m e in te rd it  de p ré p a re r  
d an s le m êm e p la t ces a lim e n ts , ou m êm e de les m an g er 
en sem b le  ou im m é d ia te m e n t l ’u n  a p rè s  l ’a u tre .  Cf. 
R e land , A n tiq . sa c r., U tre c h t, 1741, p . 105; Ik e n , A n tiq . 
h éb r., B rèm e, 1741, p. 556.

2° F ases sacrés. — P a rm i les u s te n s ile s  d u  sa n c tu a ire  
se tro u v a ie n t d es vases p ro p re m e n t d its . Des vases 
d ’o r  de d iv erses so r te s  f u re n t  fa b riq u é s  p o u r  l ’usage 
d u  T ab e rn a c le . E xod ., xxv , 38 ; x x v i i ,  3; x x x v i i ,  16, 
23; x x x v i i i ,  3 ; N u m ., v u , 84, 85. D avid o flrit à Jéhovah  
des vases d ’o r , d ’a rg e n t e t d ’a ir a in  d o n t on  lu i av a it fait 
p ré se n t. I I  R eg ., v m , 10. S a l o m o n  fit fa b riq u e r  d ’a u tre s  
vases p réc ieu x  p o u r  le se rv ice  d u  T em ple . I I I  R eg., 
v il, 45, 50. Asa en  d o n n a  au ssi. I II  R eg ., xv, 15. Joas,

ro i d ’Is ra ë l, s ’e m p a ra  des vases d u  Temple-. IV R eg., 
x iv , 14; I I  P a r . ,  xxv, 24. Les C h a ld é en s e m p o rtè re n t 
les vases sa c ré s  q u ’ils  t r o u v è re n t  au  m o m en t de la 
p rise  de  la v ille . IV R eg ., xxv , 14; II  P a r . ,  x x x v i, 18. 
B a lth a sa r  s ’en  se rv it d a n s  son  fe s tin  de B abylone. Dan», 
v, 2, 3, 23. C yrus le s  r e n d i t  au x  Ju ifs . J e r . ,  xxv ii, 16; 
I E sd ., i, 7. P lu s  ta rd , A n tio ch u s É p ip h a n e  les p illa  de 
n ouveau . I M ach., i , 23. Le g ra n d -p rê tre  M énélas en  fit 
a u tan t à so n  époque. I I  M ach., iv , 32. — Isa ïe  l i i  
21, invite  à se p u r if ie r  ceux q u i p o rten t les vases dé 
Jéh o v ah . L ’offrande est p ré se n té e  au  T em ple  d a n s  un 
vase p u r . Is ., lx v i ,  20.

3° C om para ison s. —• Le g r a n d -p rê tre  O nias est com 
p a ré  à u n  vase d ’o r  m assif. E ccli., L, 10. Des o rn e m e n ts  
d ’a rg e n t ne  von t pas m ieux  à u n  vase d ’a rg ile  q u e  des 
lèvres b rû lan te s  à u n  cœ u r m au v a is . P ro v .,x x v i, 23. Le 
vase fêlé, b risé , v ide, est l ’im age de ce q u i e s t im p u is 
san t e t m ép risab le . P s . xx x i (xxx), 13; E cc li., xx i, 17 ; 
J e r . ,  xx ii, 28; l i ,  34; B a r., v i, 15. La sagesse vau t 
m ieux  q u ’u n  vase d ’o r fin . Job , x x v iii, 17. — Les vases 
d ’é lec tion , A ct., ix ,  15, de co lère  ou de  m isé rico rd e , 
R om ., ix , 22-23, d é s ig n e n t les hom m es q u i so n t l’objet 
du choix  de  D ieu, de sa  vengeance ou  de  sa bon té . — 
Isa ïe , x x ii, 24, co m p are  les m em b res  d ’u n e  fam ille  à 
des vases de d iffé ren tes ta ille s , d ep u is  la coupe ju s q u ’aux 
ja r re s .  Le vase de te r re  d an s  leq u e l on p o r te  le d o n  de 
D ieu  es t le  c o rp s  frag ile . I l  C o r., iv , 7. S a in t P a u l d o n n e  
le nom  de vase au  co rp s d u  c h ré tie n  q u ’il fau t m a in 
te n ir  dan s la p u re té . I T h es., iv, 4. S a in t P ie r re  appelle  
la fem m e « u n  vase p lu s faib le  », q u e  le m ari doit 
t r a i te r  avec h o n n e u r . I P e t., m , 7. D avid em p lo ie  le 
m ot k e lim , vasa , dan s u n  se n s  p hysio log ique  p lus 
é tro it, p o u r  c e r tifie r  la co n tin en ce  de ses com pagnons. 
I R eg ., x x i., 5. Cf. D horm e, L es liv re s de  S a m u e l,  
P a r is , 1910, p. 195. H . L e sè tr e .

V A S E S  DU T E M P L E  D E  J É R U S A L E M .  Voir 
M er d’a ira in , t . iv , col. 982; b ass in s , col. 987.

V A S S E N I  (h éb re u  : V asn î;  S ep tan te  : ZavQ, fils a îné  
de S am u el, d ’a p rè s  I P a r ., v i, 28. Com m e d ’ap rè s  I Sam . 
(R eg.), v m , 2, le  fils a in é d e  Sam uel s ’a p p e la it Joël e t le 
seco n d A b ia , il e s t p robab le  q u e le  n o m d e jo e l  est tom bé 
d an s  les P a ra lip o m è n e s  e t que  c o m m e \a s s e n i  signifie 
« le second  », il fau t ré ta b lir  a in s i le tex te des P a ra lip o 
m èn es : « F ils  de S am uel : le p re m ie r-n é  Joë l e t le 
second  Abia. » C’e s t a in s i q u ’on lit d an s  la P esc h ito  et 
dans la  version  a rab e  de la  Po lyg lo tte  de W alton .

V A S T H I  (h éb reu  : V a stî;  S ep tan te  : ’A a rh ), re in e  
de  P e rse , fem m e d ’A ssuérus. Son nom  sign ifie  p e u t-  
ê tre  « excellen te  », d ’a p rè s  le p e rse  va ln sta . E lle é ta it 
d ’u n e  beau té  re m arq u a b le  et le ro i v o u lu t la m o n tre r  
aux g ran d s  de sa co u r  p e n d a n t u n  fe stin . E lle  d o n n a it 
e lle -m êm e u n  rep as  p e n d a n t ce tem p s à ses fem m es, et, 
p o u r  ne  pas v io ler le s  usages p e rses , e lle  re fu sa  de  se 
m o n tre r  sa n s  voiles e t désobéit au ro i. A ssuérus la  r é 
p u d ia  e t E s th e r  d ev in t re in e  à sa p lace . E s th e r , i, 9 ,1 1 , 
12, 1 5 ,1 6 ,1 7 ,1 9 ;  n ,  1, 4 ,1 7 .

V A T A B L E  ou V A T E B L É  F ra n ço is , h é b ra ïsa n t fran 
çais , né  à G am aches en  P ic a rd ie , m o rt à P a r is  le 
16 m ars  1547. Q uand  F ra n ç o is  Ier fonda le  collège de 
F ra n c e  (1630), il y fu t le p re m ie r  p ro fe sse u r d ’h éb reu  
e t ses cou rs  e u re n t  la p lu s  g ra n d e  ré p u ta tio n . I l n ’a 
r ie n  é c r it s u r  l’É c ritu re , m ais  R o b e rt E stien n e  p u b lia  à 
P a r is , sous le  no m  de ce savan t, des no tes p rise s  à ses 
co u rs , q u ’il jo ig n it  à la  B ible  tra d u ite  en la tin  p a r  Léon 
de Ju d a  s u r  le  tex te  h é b re u , in -8°, P a r is ,  1545, avec 
d ’a u tre s  n o te s e m p ru n té e s  à C alv in , M u n ste r, F ag iu s , e tc . 
L’im p rim e u r  les a ttr ib u a  à V atable, sa n s  dou te  afin 
d ’em p êch e r la c e n su re  de la  S o rb o n n e , m ais cela n ’em 
pêch a  pas les d o c teu rs  de P a r is  d ’en  d is c e rn e r  le venin
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et de les c o n d a m n e r  en  1547. R o b e rt E stie n n e  s’é ta n t 
r e t i ré  à  G enève défen d it son  œ uvre  e t la r e n d i t  enco re  
p lu s  ca lv in iste  en  la r é im p rim a n t, in-f°, G enève, 1547, 
avec la  tra d u c tio n  la tin e  de S an c te s  P a g n in u s  et des 
no tes tiré e s  de  ce d e rn ie r  e t d ’a u tre s , au lieu  de la t r a 
d u c tio n  de L éon de Ju d a . Les d o c teu rs  de  S a lam an q u e  
en  p u b liè re n t en  1584 u n e  éd itio n  co rrig ée . N icolas 
H en ri, p ro fe sse u r d ’h é b re u  a u  C ollège ro y a l, en  donna 
u n e  a u tre  éd itio n , 2 in-f°, 1729-1745. Les no tes so n t l i t 
té ra le s  e t  c r itiq u e s , c la ire s  e t p ré c ise s , e t elles se d is 
tin g u e n t p a r  le u r  ca ra c tè re  p h ilo lo g iq u e  de  ce lles  des 
co m m en ta ires  de ce tte  époque q u i so n t su r to u t  d o g m a
tiq u es e t p o lém iq u es. R o b e rt E stien n e  p ub lia  à p a r t  les 
P sa u m e s , G enève, 1556, avec des no tes p lu s  é ten d u es 
qu i av a ien t p e u t-ê tre  é té  re c u e illie s  aux co u rs  deV atable. 
Ces n o te s fu re n t in sé ré e s  d an s  les C ritic i sa c ri e t  ré im 
p r im é e s  au ssi à H allé, in -8°, 1767, avec celles de G ro tius, 
p a r  G. J. L. Vogel. — V oir H. S tra c k , d an s  H erzog- 
H auck , R e a l-E n cyk lopc id ie  fü r  p ro t. T héologie, 3 ’ é d it., 
x x , 1908, p. 431; C l.-P . G ouget, M ém o ires h is t. e t li t té r .  
su r le collège d e  F rance, in-4°, P a r is , 1758, p . 88-92.

V A T IC A N U S  (C O D E X ) .  Ce m a n u sc rit  cé lèb re  de 
la B ib le  g reeq u e  a p p a r tie n t à la b ib lio th è q u e  du  V ati
can , où il  e s t coté V a tica n , g r . 1 2 0 9  (fig. 543). L’é c r i
tu r e  e s t o n c ia le , d ’u n e  m a in  q u ’on  a ttr ib u e  au  iv* siècle . 
C haque page a t r o is  co lo n n es de  tex te , ch aq u e  co lonne 
42 lignes. D ans les liv re s  p o é tiq u es , où le texte es t d is
tr ib u é  en  s tiq u es , on n e  co m p te  q u e  deux  co lo n n es à la 
page. Le p a rc h e m in  est d 'u n e  ex trêm e finesse. P a s  d ’in i
tia le s  p lu s  g ro sses q u e  les c a ra c tè re s  c o u ra n ts , m ais la 
p re m iè re  le t tre  des c h a p itre s  (ou ce q u i p e u t ê tre  
p r is  p o u r  tel) d ép asse  u n  p eu  en m arge . P as d ’acce n ts , 
pas d ’e s p r i ts ,  de  p re m iè re  m a in  d u  m o in s . P o n c tu a 
tio n  trè s  r a re , rem p lacée  le p lu s souven t p a r  u n  lég er 
esp acem en t des m ots à in te rp o n c tu e r .  H a u te u r du  m a 
n u s c r i t :  27 à 28 c e n tim è tre s  ; la rg e u r  : 27 à 28 au ssi. Le 
m a n u s c r i t  com pte 759 fe u ille ts , d o n t 617 p o u r  l’A ncien 
T estam en t, 142 p o u r  le  N ouveau . Les liv re s  des M acha
bées n ’o n t ja m a is  fig u ré  d an s  le m a n u sc rit . P a r  a cc i
d e n te l  m a n q u e  G en ., r, 1 - X L v r ,  28; P s ., cv, 27-cxxxvn, 
6; H e b r ., ix , 1 4 -x iti, 25; les deux  É p ître s  à T im o th ée , 
l’É p ître  à T ite , l ’É p itre  à P h ilé m o n , l’Apocalypse. Les 
p a r tie s  a c c id e n te lle m e n t m a n q u a n te s  o n t été sup p léées 
p a r  u n  h ab ile  cop is te  d u  x v e sièc le . Le tex te  o n c ia l, si 
l ’on  en  c ro it T isc h e n d o rf, se ra it  l ’œ uvre  de tro is  co
p is te s ; le  N ouveau T e sta m e n t s e ra i t  to u te n t ie rd u m é m e  
cop iste . Le texte oncia l a u ra it  été c o rrig é  successive
m e n t p a r  deu x  m a in s , do n t la p re m iè re  se ra it  co n tem 
p o ra in e  des co p is te s ; la seco n d e  se ra it  d u  x f -x i i " siècle .

Ce m a n u sc rit  e s t de p re m ie r  o rd re  p o u r l ’é tab lis
se m en t d u  tex te  g re c  de la  B ible . T isc h e n d o rf  a ém is 
l’o p in io n  q u ’il  avait été cop ié  d an s  le m êm e sc r ip to r iu m  
q u e  le  Codex S in a itic u s ,  s im p le  p o ss ib ilité . On a  d it  
souven t q u ’il f ig u ra it d an s  les a n c ie n s  ca ta lo g u es de 
la b ib lio th è q u e  du  V atican  de la fin du  XVe et du  xvi* 
siècle  : je  l’ai c h e rc h é  v a in e m e n t dan s l ’in v en ta ire  du 
pap e  N ico las V, d an s  ce lu i du  pape L éon N , d an s  ce lu i 
du  pape  P au l I II . Il n ’a é té  c la ssé  à son  n u m é ro  
d ’o rd re , V at. g r . 1209 , q u ’à l ’ép oque d u  pap e  P a u l V 
(1605-1621), c a r  il est p récéd é  de peu  d an s  les rayons 
d ’u n  m a n u s c r i t  (V a l. 1190)  o ffert à ce pap e  p a r  
A lex an d re  T u rr ia n o , e t d ’u n  a u tre  (V a t. 1191) q u i a 
été acq u is  en  1612. Le V al. 1 2 0 8  q u i le p récèd e  im m é
d ia tem en t est le cé lèb re  m a n u s c r i t  des Actes des A pôtres 
é c r it en  le ttre s  d ’o r, q u i fu t d o n n é  au  pape  In n o 
c e n t V III p a r  la re in e  de C hypre , m a n u s c r i t  q u i ne 
figure pas davan tage  aux  in v e n ta ire s  de Léon X e t 
de P a u l I II . Il est poss ib le  q u e , p ossédés p a r  le S ain t-  
S iège p e n d a n t to u t le XVIe sièc le , le  V at. 1 2 0 8  e t le 
V a t. 1 2 0 9  a ie n t é té  conservés à p a r t , c a r  le  V al. 12 0 9  
é ta it cé lèb re  dès lo rs. E n  1533, Je an  G enesius de S ep u l-  
veda ad re sse  à  É rasm e  356 leçons p r is e s  à  ce m anu-

I sc r i t ,  leço n s q u e  lu i a co m m u n iq u ées  P a u l B om basio ,
[ p a r  u n e  le ttre  datée de 1521. N estle , S e p tu a g in ta -  

S lu d ie n ,  p. 5. E n  1546, S irle to  é c r i t  au  c a rd in a l C er- 
v in i : In  quello  e se m p la re  che e n e lla  l ib re r ia  d i  
N . S . i l  q u a le  u n  tem po  h aveva  don  B a s ilio , ve  son  
le p réc isé  p a ro le  que a lleg a  S. P ao lo , sùappâvôyiTs edvïi 
[zstà ro'j Xaov avToîi. R o m ., xv, 10, p r is  à  D eut., x x x i i , 
43. C ette le t tre  de S irle to  e s t m e n tio n n é e  d an s m on 
p e tit  liv re  s u r  L a  V a tica n e  de  P a u l 111 à P a u l V, 
P a r is , 1890, p. 86. J ’ig n o re  q u i e s t te don B asilio  m en 
tio n n é  p a r  S irle to . E n  1583, le m êm e S irle to  é c r it  à 
B a rth é lém y  V alverde, q u i l ’a in te rro g é  s u r  qu e lq u es 
passages d ifficiles de la  B ib le , q u e  les d ifficu ltés t ie n 
n e n t  m oins à la  n a tu re  d u  su je t q u ’à l ’im p é r itie  des 
cop istes ou des é d ite u rs . D onc, p o u r  les ré so u d re , 
S irle to  a le d esse in  de c o lla tio n n e r  ces passages cum  
e x e m p la r i  g ræ co  V alicanæ  bib lio thecæ , qu od  la m  
m iræ  v e tu s ta lis  e s t, u t doctoru m  v iro ru m  ju d ic io  p ræ -  
fe r a tu r  om n ibu s quæ  in  p u b lic is  v e l in  p r iv a tis  b ib lio -  
th ecis in v e n iu n tu r . Op. c i t . ,  p. 84. N ico las M aggio- 
r a n o ,q u i  é ta it c o r re c te u r  à la V aticane  av an t de d ev en ir , 
en  1553, évêque de  M olfetta, a colligé u n e  sé rie  obser- 
va tio n u m  qu as ex  græ co u lr iu sq u e  T e s ta m e n ti codice  
ve tu s tis s im o  V aticano a n n o ta ra t. Ib id . E n  1560, L atino  
L atin i ra p p o rte  que S irle to  lu i a d it  que  m u lta  su n t in  
eo codice non tem e re  v u lg a n d a , ne n o va ru m  re ru m  
stu d io s is , id  e s t A r ia n is  e t  M acedon ianis h u ius æ ta tis , 
m a io r  in sa n ie n d i occasio p ræ b ea lu r . Op. c i t . ,  p . 85. 
E n  1586, l ’éd itio n  six tine  des S ep tan te  est p u b liée  p a r  
o rd re  de S ix te-Q u in t et p a r  les so in s  d u  c a rd in a l C arafa 
on  a p r is  p o u r  base n o tre  m a n u sc r it , d o n t C arafa d it, 
d an s  la p réface  : ln te l le x im u s , cu m  ex  ip sa  co lla tion e, 
tu m  e sacroru m  v e te ru m  sc rip to ru m  consensione, l ’a -  
tic a n u m  co d icem  non so lu m  v e tu s ta te , v e r u m  e lia m  
bon ita te  cæ ter is a n te ire ;  qu odqu e ca p u t e s t, a d  ip sa m  
q u a m  qu æ rebam u s S e p tu a g in ta  in te rp r e ta tio n e m , si 
non to to  lib ro , m a io r i c e r te  e x  p a r te , q u a m  p ro x im e  
accedere. O p. c i t . ,  p. 88.

L’éd itio n  six tin e  des S e p ta n te  suffit lo n g tem p s aux 
beso ins de la  c r itiq u e . E n  1669, cep e n d a n t, u n  c o r re c 
te u r  de la b ib lio th èq u e  V aticane, Ju le s  B arto locci, p r it  
u n e  co lla tio n  d u  N ouveau  T estam en t s u r  l’éd ition  
d ’Alde dS 1518, co lla tio n  q u e  possède la  B ib lio thèque 
n a tio n a le , S u p p . g r. 5 3 . Voyez G regory , P ro leg o m en a , 
p. 361. N ouvelle  co lla tio n  en  1720, p o u r  B en tley  : elle 
es t conservée  à C am bridge , d an s  la b ib lio th èq u e  de 
T rin ity  Collège B, 17 , 3  e t 2 0 .  G regory , ib id .  E n  1809, 
le m a n u s c rit  é ta it à P a r is ,  où il fu t é tu d ié  p a r  L éonard  
Ilu g , q u i p u b lia  peu  a p rè s  u n e  d isse r ta tio n  De a n tiq u i-  
ta te  cod icis V a tica n i, F rib o u rg , 1810. Le m a n u sc rit  fut 
re s titu é  au  V atican , avec les a u tre s  tré so rs  que N apoléon 
av a it e n le v é s ; p u is  le c a rd in a l Mai e n tr e p r i t  d ’en  é d ite r  
le tex te  : on l’im p rim a , de 1828 à 1838, m ais  le c a rd in a l 
Mai, c o n sc ie n t de l ’im p erfec tio n  de  son  trav a il, se r e 
fusa à le p u b lie r  ju s q u ’à sa m o rt, q u i a rr iv a  en  1854. La 
p u b lica tio n  fu t a lo rs  confiée au  P . V ercellone , q u i s’en 
acq u itta  en  1857 u n e  p re m iè re  fois, e t à n ouveau  p o u r  
le N ouveau  T estam en t en  1859. Q uand  on  sa it q uelle  
d ifficulté p ré sen te  u n e  sem b lab le  éd ition  d ip lo m atiq u e , 
on  n e  s ’é tonne pas q u e  ce lle  de  Mai et de V ercellone 
laisse  in f in im e n t à d é s ire r . On s’y r e p r i t  u n e  tro is ièm e 
fo is ; le travail é c h u t, ap rès  la m o rt de  V ercellone , au 
P . Cozza, e t l ’éd itio n  p a ru t  de 1868 à 1881. La c ritiq u e  
la p lu s  in d u lg en te  a e s tim é  que ce tte  d e rn iè re  ten ta tive  
n e  ra c h e ta i t  p as le  d éfau t des p récéd en te s . Voyez II. 
Sw ete, The O ld  T esta m en t in  g reek , C am bridge , 1887, 
t . i, p . x v i h . N ous avons eu  enfin  u n e  re p ro d u c tio n  
p h o to g ra p h iq u e  du  V aticanus, q u i coupe co u rt aux  c r i 
tiq u es , C odices e V a tica n is  se le c li p h o lo ty p ic e  e x p r e s s i , 
R om e e t M ilan , 1902 s q .;  B ib lio ru m  g ræ co ru m  C odex  
V a tica n u s 1 2 0 9 , p a rs  1, T e sta m e n tu m  Vêtus, M ilan , 
1905-1906; p a rs  11, T esta m en tu m  N o v u m ,  .Milan, 1904.

P . B a t i f f o l .
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V A U D O IS E S  (V E R S IO N S )  DE LA BIBLE. -
Q uand  on  p a rle  a u jo u rd ’h u i de v ersio n s « vaudoises » 
de  l ’É c ritu re , on  n ’en ten d  p lu s  des tra d u c tio n s  en  lan g u e  
vu lgaire , fa ites, avan t 1170, so it p a r  le L yonnais Valdo, 
fo n d a te u r de  la  secte  vaudoise, so it p a r  ses p re m ie rs  
a d h é re n ts . O n e n te n d  p a r  là des v ersio n s b ib liq u es , 
réd igées d an s le d ia lec te  p a rlé  au  x ive siècle  p a r  les 
h a b ita n ts  des V allées v audo ises des A lpes. S i les p re 
m ie rs  vaudois d u  x i ic sièc le  av a ien t à le u r  d isposition  
u n e  tra d u c tio n  de  la B ible  (ce q u i n ’est p as d ém o n tré ), 
e lle  n ’ava it pas é té  faite d a n s  ce d ia lec te , e t n o u s ig n o 
ro n s  en  qu e l id iom e ro m a n  elle a u ra it  été com posée. 
Les m a n u sc rits  q u i nous re s te n t  d ’u n e  v ersion  b ib liq u e  
e n  d ia lec te  des V allées vaudoises so n t p lu s  ré c e n ts  e t 
re p ro d u is e n t  u n  tex te  d ifféren t de ce lu i q u ’on a ttr ib u e  
à P ie r re  V aldo de Lyon. V oir Ed. R euss, F ra g m en ts  
l i t té ra ir e s  e t c r itiq u es  r e la tif s  à  l ’h isto ire  de  la  B ible  
fra n ça ise , d a n s  la R evue de  théo log ie de S tra sb o u rg , 
j u in  1851, t . i i ,  p. 321-364. Les vaudois, du  re s te , on t 
e u  à le u r  usage  u n e  v ersion  p roven ça le  du XIIIe siècle, 
q u i a exercé  de l ’in flu en ce  s u r  les tra d u c tio n s  en id iom e 
vaudois. V oir t. v, col. 775-776. C elles-ci c o m p re n n e n t 
le N ouveau  T estam en t en  e n t ie r  e t des p a r t ie s  ou frag 
m en ts  de l ’A ncien  T estam en t.

1. N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1» L es m a n u sc r its . —
1. Le p lu s  a n c ie n  de  to u s  a é té  s igna lé  p a r  le P . L elong, 
B ib lio th èqu e sacrée, 1. 1, p. 369, com m e a p p a r te n a n t à 
I le n ri- Jo se p h  de T h o m a ss in , se ig n e u r  de M azauges, 
d ’a p rè s  R ém erv ille  de  S a in t-Q u en tin , P ièces fu g it iv e s , 
1704, t. n , p . 270. A près 1743, il fu t ach e té  p a r  l’évèque 
de C a rp e n tra s , ln g u im b e rt, q u i le d o nna à sa ville 
ép iscopale . I l se tro u v e  a u jo u rd ’h u i en co re  à la b ib lio 
th è q u e  ln g u im b e rt  de C a rp e n tra s . Il e s t du x iv e siècle 
e t d ’u n e  é c r i tu re  a r ro n d ie  d u  m id i de la F ra n c e . I l 
c o n tie n t, à la  su ite  du  N ouveau  T estam en t, le s  liv re s  
sa p ien tia u x  de l ’A ncien . C haque liv re  e s t p ré c é d é  d ’un 
p ro lo g u e  ou a rg u m e n t. R ien  ne  p rouve l ’o r ig in e  vau
doise de ce m a n u sc rit  q u i p o u r ta n t  a d û  ê tre  e n tre  les 
m a in s  de vaudo is , com m e sem b le  l ’in d iq u e r  u n e  note 
ita lie n n e  du  x v e sièc le  d re ssa n t la lis te  des liv re s  deuté- 
ro can o n iq u es  de l ’A ncien T estam en t. S. B e rg er a p u b lié  
q u e lq u es e x tra its  d u  tex te , d a n s  R o m a n ia , 1889, 
t . x v m , p . 379-382.

2. V ien t e n su ite , p a r  o rd re  de  da te , le m a n u sc rit  de 
D ub lin , T rin ity  C ollège, A . 4 , 43 , da té  de 1522. Il p ro 
v ien t de  l ’a rch ev êq u e  U ssh e r , q u i l ’avait a ch e té  vers 
1634, avec u n e  co llec tion  d ’é c r its  vaudois, ayan t a p p a r
ten u  au  m in is tre  d au p h in o is  J .-P . P e r r in .  Ces m a n u 
sc rits  av a ien t été re c u e illis  d an s  la vallée du  P ra g e la  et 
envoyés p a r  le synode des V allées à P e r r in  p o u r  son 
H isto ire  des va u d o is , G enève, 1618. Cf. op. c i t .,  t. i, 
p . 57; J. L ég er, H isto ire  gén éra le  d es É g lise s  évangé
liques des V allées de  P ié m o n t ou vau doises, Leyde, 
1669, t. i, p. 24. W . S. G illy Ta s ig n a lé  le  p re m ie r , en 
a d o n n é  u n  fac-sim ilé  e t en  a p u b lié  l’É vangile  de sa in t 
Je a n , m ais d ’u n e  façon trè s  fau tiv e . The ro m a u n t  
V ersion  o f  the G ospel accord in g  to S t. John, L ondres, 
1848. M. lle rz o g , en  a p r is  u n e  copie q u ’il a déposée à 
la b ib lio th èq u e  ro y a le  de B e rlin . Cf. lle rzo g , D ie ro- 
tnan isch en  W a ld en ser, p. 55, 99; G rüzm acher, J ah r-  
biïch er f ï ir  ro m a n , u n d  a n g l. L it te r a tu r ,  1862, t. iv, 
p. 372 ; T odd, The Books o f the V audois, L o n d res  et 
C am bridge , 1865, p. 1 ; P . M eyer, R e cu eil d ’an cien s tex 
tes, 1874, p . 32; Al. M uston , L 'Isra ë l des A lp es , 2e éd it., 
1879, t. iv, p . 95; H .H au p t, Die deu tsche B ibelü berse tzu n g  
d e r  m itte ra lte r l ic h e n  W alden ser, W u rz b o u rg , 1885, 
P -2 0 ;K . C om ba, H is to ir e  des va u d o is  d ’I ta lie , 1887,
1 .1, p . 225; C. S a lv io n i, B u lle tin  d e  la S o c ié té  d ’h isto ire  
vau d o ise , 1889, n . 5, p. 35. C om m e le p récéd en t, ce 
m a n u sc rit  c o n tie n t le N ouveau  T estam en t et les livres 
s a p ie n tia u x ; il n ’en  es t pas c e p e n d a n t la re p ro d u c tio n , 
p u isq u ’il  s ’é te n d  ju s q u ’au  c. x x i i i  d e  l ’E cclesias tiq u e , 
a lo rs  q u e  le  m a n u sc rit  de C a rp e n tra s  s’a r rê te  à xvi, 4.

3. Les m a n u sc rits  de G ren o b le , b ib lio th èq u e  m u n ic i
pale , U. 8 0 0 , e t de  C am bridge , b ib lio th èq u e  de 1 u n i ver- 
s ite , D D. 45 . 3 4 , so n t du  co m m en cem en t d u  XVe siècle 
e t re p ro d u is e n t le m êm e tex te , ju s q u ’aux fau tes de copie 
e t aux e r re u rs . Le p re m ie r  c o m p re n d  to u t le N ouveau 
te s ta m e n t avec u n e  p a rtie  des liv re s  sa p ien tia u x  de 
l’A ncien , m ais le  second  n ’es t q u ’u n  ab régé  du  N o u 
veau T estam en t. Le m a n u s c rit  de  G renob le  v ien t de 
l ’évêque C aule t ( f  1771). E n  tê te  de ch aq u e  liv re , o n  lit 
u n e  p réface  ou a rg u m e n t, do n t la tra d u c tio n  e s t diffé
r e n te  de ce lle  d u  m a n u s c r i t  de C a rp en tra s  e t d o n t le 
tex te  la tin  se r e n c o n tre , dès le  m ilieu  du  s i i i '  sièc le , 
d an s p re sq u e  tous les m a n u sc rits  de la V ulgate. A la fin, 
u n e  a u tre  m a in , d o n t l ’é c r itu re  n ’e s t pas a n té r ie u re  
au m ilieu  du  XVe s iè c le , a tr a n s c r i t  un  le c tio n n a ire  que 
l’abbé M isset, p a r le  m oyen des fêtes p ro p re s , a re c o n n u  

| p o u r  u n  le c tio n n a ire  de  P ra g u e . O r, ce tte  c irc o n s ta n c e  
d é m o n tre  l ’o rig in e  vaudoise du  m a n u sc rit, c a r  on sa it 
q u ’au XVe siècle  les vaudo is o n t été en  ra p p o rts  é tro its  
avec le s  B o h ém ien s . C h am p o llio n -F ig eac  a p u b lié  la 

! parabo le  de  l ’e n fa n t p ro d ig u e . N ouvelles recherches 
su r les p a to is ,  P a r is , 1809, p . 113. V oir en co re  Gilly,

| op. c i t . ,  p . x l i v ,  q u i d o n n e  u n  fa c -s im ilé ; P . M eyer, 
op. c i t . ,  p . 32; M uston, op. c i t . ,  p. 95; C om ba, op. c it . , 

j p. 224. Le f ra g m e n t de C am bridge  a été re tro u v é  
p a r  B radshaw  au  m ilieu  d 'u n e  co llec tio n  de m a n u 
sc rits  vaudois ra p p o rté s  en  A n g le te rre  en  1658 p a r  s ir  
S am u el M orland , co m m issa ire  de C rom w ell au p rè s  du 
d u c  de Savoie. M orland  les avait re ç u s  de l ’h is to r ie n  
J . L éger, m o d é ra te u r des E glises des V allées. H. B rad 
shaw , On the re co very  o f  the long lost W a ld en sia n  
m ss. ( rap p o rt lu  le  10 m ars  1862), A n tiq u a r ia n  c o m 
m u n ica tion s  de la  C a m b rid g e  a n tiq u a r ia n  S o c ie ty , 
1864, t . n ,  p. 203, re p ro d u it  p a r  .1. H. T odd, op. c i t .,  
p . 214. Cf. Ed. M ontet, H isto ire  l i t té ra ir e  des vau dois, 
1885, p . 3 ; C om ba, op. c i t . ,  p. 224. Son tex te  se 
ra ttach e  é tro ite m e n t à celu i des m a n u sc rits  de C ar
p e n tra s  e t de D u b lin . Il p ré se n te  c e p en d a n t cette 
p a r tic u la rité  q u ’à p a r t i r  d u  c. xvi, 9, des A ctes, com 
m ence u n e  nouvelle  v ers io n  q u i n ’est q u ’u n e  p a ra 
p h ra se ; E lle e s t faite  litté ra le m e n t s u r  le tex te  ita lien  
de la version  d u  d o m in ic a in  frè re  D om in ique Cavalca, 
m o rt en  1342. S. B e rg e r, L a  B ib le  ita lien n e  au  m o yen  
âge, d an s R o m a n ia , 1894, t. x x m , p. 37-39.

4. U ne d e rn iè re  copie  du  N ouveau T estam en t vaudois 
se trouve à Z u rich , b ib lio th èq u e  de la v ille , C 46 9 . Ce 
m a n u sc rit, q u i p ré se n te  q u e lq u es lacunes , a été d o n n é  
en  1692 à l ’u n iv e rs ité  de Z urich  p a r G uillaum e M alanot, 
p as teu r d ’A gragne dans les V allées vaudoises. U avait 
a p p a rte n u  d ’a b o r d à u n  h ab itan t de la  vallée de P rag e la , 
E d. R euss, q u i Ta é tud ié  à fond, a d é m o n tré  q u e  le 
tex te  a été copié s u r  u n  o rig in a l re to u c h é  d a p rè s  le 
N ouveau T estam en t d ’E rasm e  de 1522. R evu e  d e  th éo 
logie , décem b re  1852, t. v, p. 344-349; fé v rie r  1853, 
t. v i, p. 80-86. Il r e p ro d u it, en effet, le  v e rse t des tro is  
tém o in s cé les tes . Le m a n u sc rit  da te  donc de 1530, 
époque à laq u e lle  les vaudois p iém o n ta is  se so n t r a p 
p ro ch és des p ro te s ta n ts  e t  se so n t in itié s  à la c r itiq u e  
b ib liq u e . L’o rig in a l sem ble d é riv e r  de l ’a n c ê tre  co m 
m u n  des m a n u sc rits  de D u b lin  et de G renoble. Le texte 
c o rrig é , e t donc le m oins bon, du  m a n u sc rit  de  Z urich  
a été p ub lié  p a r  C. S a lv ion i, d an s V A rchivio  g lo tto lo -  
gico  ita lia n o  de M. Ascoli, 1890, t. XI. Cf. G illy, op. c i t . ,  
p. l i i ;  M uston, op. c it .,  p. 96; Com ba, op. c i t . ,  p . 226.

2» C a r a c t è r e s  d e  c e l t e  v e r s i o n .  — 1. E lle  n ’e s t pas 
vaudoise de d o c tr in e . B ien q u ’elle a it été à l’usage des 
vaudois com m e l ’a tte s te n t les c ita tio n s  b ib liq u e s  des 
ouvrages v audo is , q u i so n t év id em m en t e m p ru n té e s  à 
u n  tex te  ab so lu m e n t id e n tiq u e  à celu i d u  m a n u sc rit  de 
C a rp en tra s ; il n ’est pas s û r  c e p e n d a n t q u ’e lle  so it le u r  
œ uvre . M. R euss croyait y d éco u v rir  q u e lq u e s  traces  
de d u a lism e  e t des d o c tr in e s  c a th a re s , é tra n g è re s  aux 
id ées vaudoises. E lle  lu i p a ra issa it  év iter le m ot de créa-
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t io n  e t les fo rm u le s  an a lo g u es e t em p lo y er des e x p re s 
s io n s  q u i r a p p e lle ra ie n t  l ’é te rn ité  de  la m a tiè re . L’exa
m en  p lu s a t te n tif  des m a n u s c r i ts  y a fait re tro u v e r  les 
te rm e s  q u ’on p ré te n d a it  avo ir été écartés à desse in . Les 
ex p ress io n s q u i o n t p a ru  tr a l i i r  une  ten d an ce  à l 'a scé 
tism e  n ’o n t pas de p o r té e  sp éc ia le . Le m ot « F ils  de la 
v ierge  » p o u r  t r a d u ire  F ilin s Itom in is  de la  V ulgate se 
re tro u v e  d an s  u n e  v ersio n  n o rm a n d e  d u  x m e siè c le ; 
il est rép é té  au xv» d an s  d iffé ren tes tra d u c tio n s  du  N ou
veau T estam en t et on  ne p e u t y v o ir u n e  ten ta tiv e  p o u r 
ro m p re  le lien  q u i u n it  le  C h ris t  à la n a tu re  h u m ain e  
ou à la m a tiè re . P a s  u n  m ot ne  t r a h it  les o p in io n s p a r t i
c u liè re s  d u  tr a d u c te u r ,  e t la  v e rs io n  vaudoise d u  N o u 
veau T estam en t est p a rfa ite m e n t o rthodoxe.

2. E lle  e s t fa ite , d ’a ille u rs , s u r  la V ulgate e t, aussi 
b ien  que  les tra d u c tio n s  p ro v en ça le s , s u r  ie tex te  la n 
g uedocien  du  xiti» sièc le . C om m e la v ers io n  p ro v e n 
çale  du m a n u s c r i t  d u  L yon, à laq u e lle  e lle  ressem b le , 
v o ir  t. v, col. 776, e lle  e s t l i t té ra le  à l’excès. C ette exac
titu d e  lit té ra le  a é té  ic i sp é c ia lem en t re c h e rc h é e  ta n t  
au  p o in t de  vue d u  vo cab u la ire , q u i re n d  le m ot la tin  
le  p lu s  p rè s  p o ss ib le , que de  la g ra m m a ire  e t de la 
syn taxe. E n  o u tre , on re m a rq u e  d an s  les deux  v e rs io n s , 
v audo ise  e t p ro v en ça le , c e r ta in e s  ex p ress io n s  s in g u 
liè re s  e t  ce rta in es  tra d u c tio n s  lib re s  ou  in ex ac tes  qu i 
le u r  so n t co m m u n es, q u e lq u e s  leço n s q u ’on  n ’a pas 
e n co re  re tro u v é e s  d an s  au c u n  texte  la tin . Les versio n s 
p ro v en ça les o n t donc in flu e n cé  la trad u c tio n  vaudoise 
d u  N ouveau  T estam en t. L e u r  o rig in e  n ’est p o u rta n t 
p ro b a b le m e n t pas la m êm e. O n constate  e n tr e  le s  deux 
g ro u p es des d ifférences in n o m b ra b le s  et de to u te  n a 
tu re . La p lu s  im p o rta n te  p e u t-ê tre  est q u e  le u r  texte 
la tin , q u o iq u e  la n g u e d o c ie n , n ’est pas ab so lu m e n t le 
m êm e e t p ré se n te  des v a rian te s  de  déta il q u ’u n  sim p le  
trav a il de re to u c h e  n ’e x p liq u e ra it pas. C elui q u e  re p ré 
se n te  la  v ersio n  vaudoise n ’e s t pas de trè s  bon aloi ; 
il  c o n tie n t des in te rp o la tio n s , p ro v e n a n t d ’u n  d é p la c e 
m e n t des tex tes e t des p assages ré p é té s  ou d o u b le ts  et 
d o n t q u e lq u es-u n s  se re tro u v e n t d a n s  les  m a n u sc rits  
lan g u ed o c ien s les m o in s an c ien s , d a n s  ceux q u i o n t déjà, 
com m e la tra d u c tio n  vaudoise, les c h a p itre s  m o d ern es. 
Les tex tes  vaudois o n t p e u t-ê tre  é té  so u v en t re to u ch és , 
p arce  q u ’ils é ta ie n t d ’un  g ra n d  usage , e t ces re to u ch es  
a u ra ie n t é té  fa ites  d ’ap rè s  les v e rsio n s p rovençales .

II . P a r t i e s  e t  f r a g m e n t s  d e  l ’A n c i e n  T e s t a m e n t .  —  
1° L es liv re s sa p ie n tia u x . — N ous avons déjà  consta té  
q u e  le s  m a n u sc rits  de C a rp e n tra s , de D ub lin  e t de 
G renob le  co n ten a ien t, à la su ite  du  N ouveau  T estam ent, 
les P ro v e rb e s , l ’E cc lésias te , le C an tiq u e , les d ix p re 
m ie rs  ch a p itre s  de la Sagesse e t les q u in ze  ou  v ing t- 
tro is  p re m ie rs  de  l ’E cc lé sia s tiq u e . Ces liv re s n e  sont 
co m p le ts  dan s a u cu n  m a n u sc r it , et il n ’y a pas de r a i 
son  q u ’ils l ’a ie n t ja m a is  é té . Le m a n u s c r i t  de G renoble 
re p ro d u it  q u e lq u e s  v e rse ts  de l ’E cc lé s ia s tiq u e , x i, 15, 
16; x ii, 166-18a ,  q u i n e  so n t pas d an s  c e lu i de C a rp e n 
tra s . Le texte la tin , s u r  leq u e l la  trad u c tio n  a é té  faite, 
e s t ce tex te  p a r is ie n  q u i, sous l ’in tlu en ce  de l ’u n iv e rsité  
de P a r is ,  e s t d ev en u  p eu  à p eu  g én é ra l en F ra n ce , à 
p a r t i r  du  m ilieu  d u  xm» sièc le . On y re tro u v e  les in te r 
p o la tio n s q u i le  c a ra c té r ise n t. O n n ’y re m a rq u e  p a r  
c o n tre  a u c u n e  des p a r t ic u la r i té s  du tex te  lan g u ed o 
c ien  d u  x m e siè c le , q u i a se rv i de base à ia version  
vaudo ise  du  N ouveau T estam en t. On p e u t p a r  su ite  se 
d e m a n d e r s i la tra d u c tio n  des liv re s  sa p ien tia u x  v ient 
d u  m êm e a te l ie r  q u e  la p ré c é d e n te . D ans les m a n u 
sc rits  vaudois , le C a n tiq u e  e s t accom pagné de ru b r iq u e s  
a llé g o riq u e s , q u i se p ré se n te n t sous deu x  fo rm es q u e l
qu e  peu  d iffé ren tes . C elles d u  m a n u s c rit  de C a rp en 
tra s  se m b le n t avo ir été e m p ru n té e s , p re sq u e  sa n s  c h a n 
gem en t, aux B ib les d ’A Icuin les p lu s  a n c ie n n e s  e t les 
m e ille u re s . Celles du  m a n u sc rit  de G renob le  d é riv en t 
des m a n u s c rits  lan g u ed o c ien s les p lu s  a n c ie n s ; e lles 
s e ra ie n t  donc les p lu s  a n c ie n n e s  d an s  la  v e rs io n  vau 

do ise . C om m e les a u tre s  liv re s  sa p ien tia u x  o n t été t r a -  
du its  su r  u n  tex te  p a r is ie n , q u i n ’avait pas ces r u 
b r iq u e s , on peu t se d e m a n d e r si le  C a n tiq u e  n ’a pas- 
é té  tra d u it  à p a r t  e t p e u t-ê tre  le p re m ie r .

2° A u tres f ra g m e n ts  de  l’A n cien  T esta m en t. — Les 
m a n u sc rils  q u i le s  c o n tie n n e n t so n t vaudois d ’o r ig in e ;  
ils  o n t été d o n n és à  s ir  M orland  p a r  Je an  L éger, l ’h is 
to r ie n  des vaudois . Ils  p a ra is s e n t r e m o n te r  à la  seconde 
m o itié  du xve sièc le  e t so n t co n serv és à  la b ib lio th è q u e  
de l’u n iv e rs ité  de C am bridge , D D . 15, 2 9 ;  D D . 1 5 ,3 1 .
1. Le m s. A  de M orland  c o n tie n t, en  tête de d ifférents- 
tra ité s , les n e u f  p re m ie rs  c h a p itre s  de la G enèse. Le 
texte  la tin , s u r  leq u e l ce tte  tra d u c tio n  a é té  faite , n ’est 
pas le tex te  p a r is ie n  d u  x i i i 6 sièc le . La v e rs io n  e s t assez 
exacte . — 2. Le m s. C de M o rlan d , u n  des p lu s p e tits  
m an u sc rits  q u ’on co n n a isse , c o n tie n t d an s  la  la n g u e  
des V allées : a) le su p p lice  des frè re s  M achabées,. 
II M ac., v i, 5-41 ; b )  les tro is  p re m ie rs  c h a p itre s  de Job  
et le c. x l i i  so u s le t i t re  de c. iv ; c) le liv re  e n tie r  
de T obie . Le tex te  la tin  de  Jo b  ne  se m b le  pas ètre- 
exactem en t le tex te  p a r is ie n  du  x u ie s iè c le ; la v e rs io n  
e s t g é n é ra le m e n t exac te ; on  re m a rq u e  u n e  leço n  s in 
g u liè re , Job , i, 5.

V oir, su r  ces v e rs io n s , les é tu d es de R e u ss , dan s la 
R evu e de  th éo log ie  de  S tra sb o u rg , ju in  1851, t .  il , p. 2- 
23; d écem b re  1852, t. v, p . 3 2 1 -3 4 9 ; fév rie r  1853, t. VI, 
p . 6 5 -9 6 , e t de  S. B e rg e r , L es B ib les  proven çales et: 
va u d o ise s, d an s  R o m a n ia ,  1889, t. xv m , p . 377-414, 
416-422, q u i re m p la c e n t to u te s  les a u tre s . N ous n ’avons 
fait qu e  les r é su m e r . E . M a n g e n o t .

V A U T O U R ,  oiseau  de p ro ie , de l ’o rd re  des ra p a c e s  
d iu rn e s . — Les v au to p rs o n t u n e  p e tite  tê te , u n  bec 
ro b u s te  e t re c o u rb é  v ers  la p o in te , u n  cou long et 
d én u d é , de g ran d es  a iles  e t  une  q u eu e  co u rte . Ils  
s ’é lèv en t tr è s  h a u t en  to u rn o y a n t, m ais  d ’u n  vol lo u rd . 
Ils  so n t lâch es e t v o races, s 'a tta q u e n t aux  p e tits  a n i
m aux e t, à  le u r  d éfau t, se c o n te n te n t de  su b s ta n c e s  en 
p u tré fa c tio n . Ils  r é p a n d e n t u n e  o d e u r  in fec te . L e u r 
h a b ita tio n  o rd in a ire  e s t d an s  les h au tes m o n tag n es-  
Les v au to u rs so n t r e p ré se n té s  d a n s  la  B ib le  p a r  le 
G y p a è t e ,  t. n i ,  col. 371, e t le P e r n o c p t è r e ,  t . v, co l. 124, 
ou  v a u to u r  d ’É gypte . — Il y a tro is  m o ts  h é b reu x  q u i 
d é s ig n e n t p o u r  les v e rs io n s  so it le v au to u r, so it le  m i
la n ;  d à 'a h , yj'}/, « v a u to u r  », m ilv u s ,  « m ila n  »; 
’a y y â h ,  ïxvtvoç, « m ilan  », v u ltu r ,  « v a u to u r », 
L ev., xi ,  14; v o ir  D â ’âi i , t . n ,  col. 1195; ’a y y d li  e t 
d a y y d h ,  le  v au to u r e t le m ila n , ég a lem en t in te rd its , 
D eu t., xiv ,  13; d a y y ô t ,  m ilv i ,  « m ila n s  » q u i se ra s 
se m b le n t d a n s  les  d é se rts , e t q u e  les S ep tan te  ap p e lle n t 
des « ce rfs  », ’sXaçoi, I s ., x xx iv , 15 ; en fin  le a y y â li  
de Job , x x v m , 7, q u i a l ’œ il p e rç a n t e t d o n t les v ersions 
fo n t u n  v au to u r. Le ’a y y d h  e s t p lu s  p ro b a b le m e n t le 
m ilan  ro y a l. V oir M i l a n ,  t. iv , col. 1084. D’a p rè s  Bo- 
c h a r t ,  I lierozo icon , t .  n ,  p. 196, e t G esen ius, T hésa u ru s, 
p. 335, d a y y d h  d é s ig n e ra it  u n e  espèce  de v au to u r. U 
fa u t  c ro ire , avec la  p lu p a r t  des v e rs io n s , q u e  c ’est le 
nom  d ’u n  m ila n . Ce sen s d ev ien t le  p lu s  p ro b ab le , si 
l ’on observe  q u e , chez les A rabes, h'dayah  e s t le  noni 
du  m ilan  n o ir , le m ilv u s  m ig ra n s ,  d is tin c t d u  m ilan  
ro u x  ou  ro y a l. Cet o iseau  a e n v iro n  0m55 de  long. Il 
p o rte  u n  p lu m ag e  u n ifo rm e  d ’u n  b ru n  n o ir  s u r  le dos 
e t fauve en  desso u s . Sa q u e u e  es t longue, m a is  m o in s 
fo u rch u e  q u e  ce lle  d u  m ila n  ro u x . Sa p o n te  es t de 
deu x  ou tro is  œ ufs. C’es t un  o iseau  m ig ra te u r, q u i d is 
p a ra ît de P a le s tin e  d u ra n t  les tro is  m ois d ’h iv er et 
re v ie n t  en  m a rs . O n le tro u v e  a lo rs  u n  p eu  p a rto u t, 
sp é c ia le m e n t a u p rè s  des v illages, q u i lu i p ro c u re n t 
u n e  p ro v en d e  fac ile . I l n ’a tta q u e  p a r  le s  p o u les , m ais 
le u r  d isp u te  le u rs  d é tr itu s . Q uand  on  a b a t q u e lq u e  
b é ta il, il est là en  n o m b re , p ro fitan t de l’in a tte n tio n  
p o u r  e n lev e r q u e lq u e  m o rceau  e t  te n a n t  à l’é c a rt les 
ru sé s  e t av ides co rb eau x . I l est tr è s  m a la d ro it  d an s  le
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choix d ’un em p lacem en t p o u r  son  n id , q u ’il pose géné
ra le m e n t s u r  u n  a rb re , d an s  u n e  go rge , m a is  parfo is  
e n tre  les ra c in e s  d én u d é e s  d ’u n  a rb u ste  e t s u r  le b o rd  
m êm e d u  ro c h e r . Ce n id  est p ito y ab lem en t c o n s tru it  de 
b ran ch ag es  e t  g a rn i de to u s les ch iffons q u i se  peu v en t 
re n c o n tre r . N éan m o in s , le vol de  l ’o iseau  e s t élégan t 
e t ses m o u v em en ts  so n t ag réab les à l ’œ il. Le m ilvu s  
æ g y p tiu s  a le p lu m ag e  p lu s  c la ir . O n le r e n c o n tre  fré 
q u e m m e n t en  P a le s tin e , m ais les A rabes le  co n fonden t 
avec le p ré c é d e n t. C om m e to u s le s  o iseau x  de p ro ie , 
le m ila n  a é té  p ro h ib é  p a r  Moïse. D eu t., x iv , 13. Cf. 
T ris tram , The n a tu ra l h is to ry  o f the B ib le , L ondres, 
1889, p. 181; W ood, B ib le  a n im a is , L o n d res , 1884, 
P- 358. H. L e s è t r e .

V A V ,  s ix ièm e le t tre  de l ’a lp h a b e t h é b re u , i , v. 
« c ro c h e t, c lou  », o b je t d o n t e lle  a conservé  la fo rm e, 
C’est u n e  le ttre  se rv ile  d o n t la  langue h é b ra ïq u e  fait 
le p lu s  g ra n d  usage .

V E A D A R , m ois co m p lé m e n ta ire  ju if . Les m ois de 
l’an n ée  ju iv e  é ta ie n t  co m m e les n ô tre s  au n o m b re  de 
douze , m ais  le u r  a n n ée  é ta it lu n a ire , p a r  co n séq u en t 
p lu s  co u rte  de  o n z e jo u rs  q u e  l ’an n ée  so la ire . P o u r  la 
fa ire  a c c o rd e r  avec l ’an n ée  so la ire , on a jo u ta it to u s les 
tro is  an s  e n v iro n  u n  tre iz ièm e  m ois, q u i n ’est pas m e n 
tio n n é  dan s la B ib le , V ea d a r, a in s i ap p e lé  p a rc e  q u ’on 
le p laça it e n tre  a d a r  e t n isan .

V E A U  (h éb reu  : p a r , 'é g é l ;  S ep tan te  : yôayo;, yoayjx- 
pio v;  V ulgate : v itu lu s , ju ven cu lu s) , je u n e  tau reau . 
1° Le veau b o n d it d an s  les ch am p s où  on  l ’en g ra isse , 
P s . xx ix  ( x x v i i i ) ,  6 ;  M al., iv , 2, e t y v it in d o m p té . 
■1er., xxx i, 18. Il p a ît là où  s ’é lev a ien t a u tre fo is  des 
v illes, Is ., x x v i i , 10, e t, avec les  a u tre s  bê tes des 
ch am p s, il d ev ien t la p ro ie  d e s  en v ah isseu rs . I R eg., 
x iv , 32 ; Is ., xxx iv , 7. A l’â g e d ’o r, figu re  de  la re s ta u ra 
tio n  s p ir itu e lle , il h a b ite ra  avec le lio n . I s ., x i , 6. Les 
m e rcen a ire s  d ’É gyp te  so n t c o m p arés  à d es  veaux gras, 
à cause  de le u r  fo rce et de le u r  be lle  a p p a re n c e . Je r. 
XLVI, 21. — 2» Le veau s e r t  à  la  n o u r r i tu re  de l ’hom m e,’ 
e t le  veau g ras figu re  d an s  le s  fe s tin s . G en ., x v m , 7 -
I R eg., x x v i i i ,  24; I I I  R e g ., i ,  9 ; A m ., v i, 4 ;  L u c ., x v ’ 
23. — 3° Le veau e s t em ployé d a n s  le s  sacrifices p o u r  
l a  co n sé c ra tio n  d es p rê tre s , E xod., xx ix , 1 ; L ev., v m , 
2, dans l ’h o lo cau ste , L ev., i, 5, dan s le sacrifice  p o u r  
le péch é , Lev., iv , 3 ;  ix , 2 ;  x v i, 3, ou p o u r  l ’e r re u r ,  
N u m ., xv , 24, à  la  n é o m é n ie , N u m ., x x v i i i ,  U ,  à  l a  

P âq u e , N u m ,, x x v i i i ,  19, à la P e n te c ô te , N u m ., x x v i i i , 
27; Lev., x x i i i ,  16, aux  fêtes des T ro m p e tte s , N u m ., 
x x ix , 2, de l ’E x p ia tio n , N u m ., x x ix , 8, e t des T ab e r
n ac les . N u m ., x x ix , 13. Cf. M ich., vi, 6. U n veau  gras 
fu t im m olé  p e n d a n t le t r a n s p o r t  de l ’A rche à Jé ru sa le m .
II  R eg ., VI, 1 3 . C yrus o rd o n n a  de fo u rn ir  des veaux 
p o u r  les sacrifices des Ju ifs . I E sd ., v i, 9. Le S e ig n eu r 
p ré fé ra it  la  p r iè re  e t la  p ra t iq u e  de la vertu  à de tels 
sacrifices. P s. l x i x  ( l x y i i i ) ,  3 2 ;  I s ., i, 1 1 . — On p assa it 
e n tre  les deux  m o itiés  d ’u n  veau p o u r  c o n tra c te r  une 
a llian ce . J e r . ,  x xx iv , 1 8 . V oir S a c r i f i c e , col. 1 3 1 7 . -  
Les v e rs io n s  p a r le n t  q u e lq u e fo is  de  veaux  q u a n d  il 
s ’ag it de  ta u re a u x  d a n s  le  tex te  h éb reu . Voir B œ u f , 
t. i , col. 1 8 3 3 ;  C h é r u b i n ,  t. i i ,  col. 6 6 3 ;  T a u r e a u , 
col. 2 0 1 5 . H. L e s è t r e .

VE A U  D ’O R  (h éb re u  : ’êgél m a ssê k d h ;  S e p ta n te  : , 
P<5<rxos ytû'/tvzoï; ; V ulgate  : v ilu lu s  c o n f  a ill is ) , veau de 
m éta l fa b riq u é  p o u r  ê tre  l ’ob je t d ’u n  cu ite  id o lâ triq u e .

1° A u  d é se rt. — P e n d a n t  les q u a ra n te  jo u r s  que  
Moïse d e m e u ra  s u r  le  S in a ï p o u r  y recev o ir  la  loi de 
Jé h o v ah , E xod ., xx iv , 1 8 ; D eu t., ix , 11, les I s ra é lite s  
se d é c o u ra g è re n t en  s ’im a g in a n t q u ’il ne  re v ie n d ra it  
p lu s p o u r  le s  g u id e r. I ls  s ’a d re s s è re n t  do n c  à ce lu i qu i 
é ta it le p lu s  qualifié  p o u r  le u r  v e n ir  en  a id e , A aron , et

lu i d e m a n d è re n t de le u r  fa ire  ’ë lo h im  ’à sè r  y ê lk û  lepa-  
n en u , 0soyç ol" n p o j i o p e Ô T o ^ T x i  v)p.wv, deos q u i nos p r æ -  
ced a n l. Ce p lu r ie l, q u ’on  r e p ro d u ira  b ie n tô t en  l ’a p 
p liq u a n t à u n e  effigie u n iq u e , E xod ., x x x ii ,  1, 4, est 
év id em m en t à e n te n d re  au  s in g u lie r , s in o n  d an s  la 
pensée  du  p eu p le , d u  m o in s d an s  ce lle  d ’A aron. P e u t-  
ê tre  le  p eu p le  ré c la m a it- il p lu s ie u r s  s im u la c re s , figu
ra n t, com m e en  E gypte , les d iffé ren ts  a t tr ib u ts  de  la 
d iv in ité . Il est possib le  d ’a ille u rs , com m e l’in s in u e  
sa in t P a u l, I C or., x, 7, q u e  ce d é s ir  n ’a it pas été 
p a rtag é  p a r  le  p e u p le  tou t e n tie r . 11 é ta it en  effet ra d i
ca lem en t c o n tra ire  à la loi du D écalogue q u i v enait 
d ’ê tre  p ro m u lg u é e . Exod., xx, 4, A aron ne  se se n tit  p a s  
en  m esu re  de ré s is te r  à la req u ê te  q u i lu i é ta it a d re ss é e  
p a r  des h o m m es égarés, cap ab les de se p o r te r  à d e  
red o u tab les ex trém ité s , p e u t-ê tre  m êm e de r e p re n d re  
le ch em in  de l ’ü g y p te . Q uelle re sp o n sa b ilité  n ’e û t- il  
pas en co u ru e  aux  yeux de M oïse, si ce lu i-c i, à so n  r e 
to u r, n ’e û t  p lu s  re tro u v é  q u ’u n  p eu p le  révo lté  e t d iss é 
m in é  à trav e rs  le d é s e r t?  Il se décida d o n c  à fa ire  ce 
q u ’on lu i d em an d a it, m ais à u n e  co n d itio n  q u i devait 
d o n n e r  à ré f lé c h ir  e t q u i p e u t-ê tre  fe ra it  re n o n c e r  le 
peup le  à son ex igence . Il d em a n d a  q u ’on lu i ap p o r tâ t 
les a n n eau x  d ’o r  q u e  les fem m es, le u rs  fils e t le u rs  
filles p o r ta ie n t aux o re ille s . Le sacrifice  fu t co n sen ti 
sa n s  h és ita tio n  e t A aron d u t e x écu te r  ce q u ’on a t te n 
d a it de lu i. Il fit fo n d re  le m éta l p réc ieu x  e t fa b riq u e r  
u n  veau d ’o r . V oir O r , t. iv , col. 1839. T en ta -t-il, en  
faisan t ex écu te r h â tiv em en t u n  s im u la c re  g ro ss ie r , de  
d éco u rag er les Is ra é lite s  e t de le u r  fa ire  co m p re n d re  
l ’in co n v en an ce  de le u r  d é s ir?  U n ’y ré u ss it  c e r ta in e 
m e n t p a s ; c a r , dès que  l’œ uvre  fut achevée, ses in s 
p ira te u rs  d ire n t  à to u t le  p eup le  : << Is ra ë l, voici tes 
d ieux , q u i t ’o n t fait m o n te r  du  pays d ’Égypte. » Les 
S ep tan te  e t le S y ria q u e  a t tr ib u e n t ces p aro les  à A aron 
lu i-m ê m e . Il se ra it  donc po ss ib le  q u e , p a r  u n  ch a n g e 
m e n t de  p o n c tu a tio n , les an c ien s  t r a n s c r ip te u rs  h é 
b reu x  a ien t m is le p lu r ie l, p o u r a t té n u e r  la  re sp o n sa 
b ilité  d ’A aron . T ous savaien t q u e  Jé h o v ah  avait été 
l’a u te u r  de la d é liv ran ce  de son p eu p le . On ne pouvait 
d onc vo ir dan s l ’effigie d ’o r  q u ’une re p ré se n ta tio n  de 
Jéhovah , q u e  se u ls  les p lu s  g ro ss ie rs  se ra ie n t te n té s  d e  
con fo n d re  avec lu i. — V oyant l ’é ta t d ’e s p r i t  du  p eup le  
e t  ne  sa c h a n t lu i-m êm e q u an d  Moïse re p a ra îtra it , 
A aron d ressa  u n  au te l d evan t le  veau d ’o r  e t d it :
« D em ain , il y  au ra  fête en  l’h o n n e u r  de Jéh o v ah ! » 
C’é ta it u n e  m a n iè re  d ’a ffirm er la so u v e ra in e té  de D ieu  
q u i s ’é ta it révélé  à Moïse e t  d  e m p ê c h e r  des é ca rts  
n e tte m e n t id o là triq u e s . P a r  la cé léb ra tio n  de la fête, 
A aron pouvait au ssi g ag n er du  tem ps e t  ca lm e r l’im p a
tie n c e  in q u iè te  des Is raé lite s . A verti p a r  le S e ig n eu r, 
M oïse in te rc é d a  p o u r  son  p eup le  e t d e s c e n d it de la 
m o n tag n e . U tro u v a  to u t le cam p  en  fête, s in d ig n a  
v ivem ent e t in te rp e lla  A aron : « Que t ’a fa it ce peuple,, 
p o u r  q u e  tu  aies am ené s u r  lu i un  te l p é c h é ?  «A aron  
s ’excusa en ra p p e la n t  les ex igences des I s ra é li te s -  
Moïse broya le  veau d ’o r e t le fit r é d u ire  en  po u d re ;, 
il ré p a n d it ce tte  p o u d re  d an s l ’eau  e t o rd o n n a  aux 
e n fan ts  d ’Israë l de la b o ire . P ro f ita n t de ce q u e  la p lu 
p a r t  des coupables é ta ien t d ésa rm és , il fit ap p e l à ceux 
q u i v o u d ra ien t v en g e r l ’offense faite à Jé h o v ah . Les 
en fan ts  de Lévi se p ré se n tè re n t ,  fo n d ire n t s u r  les 
p ré v a ric a te u rs  au  m ilieu  de  le u rs  fe s tin s  e t en  m assa
c rè re n t 3000 (et n o n  23000, com m e p o r te  la V ulgate 
ac tuelle). De re to u r  a u p rè s  de Jéh o v ah  s u r  la m on tag n e , 
Moïse im p lo ra  e t o b tin t  le p a rd o n  de so n  p eu p le . 
E xod ., x x x ii ,  1-35. — C ette te n ta tiv e  avait m is  en  lu 
m iè re  les in s tin c ts  id o là tr iq u e s  des Is ra é lite s . Le 
g ro ss ie r  em b lèm e d u  veau d ’o r  fut d é t r u i t ;  m ais , p a r  
la su ite , le  S e ig n e u r  o rd o n n a  la  c o n s tru c tio n  de l ’A rche 
d ’a llian ce , q u i devait ê tre  com m e le s ig n e  se n sib le  de 
sa p ré sen c e  au  m ilieu  de son p eu p le . M oïse re v in t p lu s 
ta rd  s u r  ce tr is te  ép isode. Il ra p p e la  co m b ien  Jéhovah
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av a it é té  i r r i té  c o n lre  son  p eu p le , e t p a r t ic u liè re m e n t 
co n tre  A aron q u ’il e û t  fait p é r ir  san s la  su p p lica tio n  de 
M oïse. D eu t., ix , 8-21. A aron  s’é ta it donc m o n tré  g ra 
v em en t co u p ab le  de fa ib le sse , en  se p r ê ta n t  à l ’exécu 
tio n  d ’u n  p a re il  a tte n ta t c o n tre  la g lo ire  de Jéhovah . 
Cf. P s . cvi (cv), 19-23; II E sd ., ix , 18; A ct., v u , 40 ,41 .

2° E n  S a m a r ie .  — E n a t t r ib u a n t  à Jé ro b o am  la 
royau té  s u r  d ix tr ib u s , le S e ig n e u r  lu i p ro m it, s ’il 
é ta it fidèle à ses lo is, de b é n ir  sa m aiso n  com m e il 
l ’avait fa it p o u r  David. I II  R eg ., x i, 37, 38. La d iv ision  
d u  ro y au m e d e m e u ra it  do n c  co m p atib le  avec le m a in 
tie n  du  c u lte  t r a d itio n n e l .  Jé ro b o am  n ’e u t pas u n e  foi 
su ffisan te  e n  ce tte  p ro m esse  d iv in e . Il s ’im ag in a  q u e  
la fréq u e n ta tio n  d u  T em ple  de J é ru s a le m  p a r  ses su 
je ts  p o r te ra i t  p ré ju d ic e  à la  so lid ité  de so n  p o u v o ir  e t | 
a m è n e ra it  fa ta lem en t les  I s ra é li te s  à se re p la c e r  sous 
la  d o m in a tio n  des d e scen d an ts  de D avid. P o u r  p a r e r  
à  ce d an g e r, il fit f a b r iq u e r  deux  veaux d ’o r, q u ’il

M o d è le  d e  s c u lp t u r e ,  a u  m u s é e  d e  G iz é h .

in s ta lla  au x  deux e x tré m ité s  de son roy au m e, à Dan et 
à B é th e l. P u is  il d it  aux  Is ra é lite s , com m e on  avait d it  
a u tre fo is  au  d é s e r t  : « Is ra ë l, voici to n  D ieu q u i t ’a 
fait s o r t i r  du  pays d ’E gypte . » E nfin  il in s titu a  
u n  no u v eau  cu lte  e t u n  n ouveau  sa cerd o ce , p o u r que  
son  p eu p le  n ’eû t r ie n  à e n v ie r  à ce lu i de Ju d a . Le 
S e ig n e u r  fit s ig n ifie r à Jé ro b o am  co m b ien  son  e n tre 
p r ise  lu i d ép la isa it. III R eg ., x i i , 26-33; x m ,  1-10. Le 
ro i d ’Israë l n ’avait pas le d esse in  d ’é r ig e r  des ido les, 
m a is  se u lem en t des re p ré se n ta tio n s  v isib les de Jéhovah . 
N éan m o in s son  in itia tiv e  é ta it co n d am n ée  p a r  le  tex te  
du  D écalogue et p a r  le s  su ite s  q u ’avait e n tra în é e s  
l’av e n tu re  d u  veau d ’o r  d ’A aron . E n  o u tre , la nouvelle  
in s titu tio n  d é to u rn a it  p ra t iq u e m e n t les Is ra é lite s  du 
cu lte  q u i le u r  é ta it p r e s c r i t  d an s  le T em ple  de  J é ru 
sa lem . A bia, ro i de Ju d a , re p ro c h a  en  vain  à Jé roboam  
son  e n tre p ris e  sa c rilè g e . II P a r . ,  x m , 8. Les deux  
veaux d ’o r  d e m e u rè re n t  en  p lace . Jé h u  fit d isp a ra ître  
les ido les de B aal, m ais  la issa  su b s is te r  les veaux d ’o r. 
IV R eg ., x , 29. A q u e lq u e s  e x cep tio n s  p rè s , le s  I s ra é 
lites  le u r  re n d a ie n t  u n  c u lte  a s s id u . T ob., i, 5. Osée, 
v m , 6, p ré d it  la m ise en  p ièces du  veau de S am arie . Il 
rep ro c h e  à  I s ra ë l  de s ’a b a is se r  à a d o re r  des veaux. O se ., 
x m , 2. 11 é ta it in év itab le , en  effet, q u e  les Is ra é lite s  en 
v in sse n t p eu  à peu  à p re n d re  l ’eftigie p o u r  la d iv in ité  
e lle-m êm e e t à to m b e r  a in s i d an s la  p lu s  g ro ss iè re  
id o lâ trie . C ette ad o ra tio n  des veaux d’o r  e s t s igna lée  
com m e l’u n e  des im p ié té s  q u i a m e n è re n t la  ru in e  du 
ro y au m e d ’Is ra ë l. IV R eg ., x v i i ,  16. E n  so u v e n ir  de ce 
cu lte  id o lâ triq u e , le no m  de B éthaven , « m aison  de la 
van ité  » ou « de l ’ido le  », fu t a t tr ib u é  à  B é th e l. Voir 
B é t h a v e n ,  t. i ,  col. 1666.

3° R a iso n  du  sy m b o le .  — Il y a lieu  de se d e m a n d e r

| quel m o tif  p u t d é te rm in e r  A aron e t p lu s  ta rd  Jé roboam  
| à c h o is ir  un  je u n e  tau reau  com m e sym bole de Jé h o v ah , 

Les H ébreux  so r ta ie n t d ’É gypte , où ils  avaien t vu les 
h a b ita n ts  a d o re r  u n  bœ uf. E n  fa isan t fo n d re  u n  veau 
d 'o r , A aron  devait sav o ir q u ’il r é p o n d ra it  a in s i à  la 
p en sée  des Isra é lile s  acco u tu m és à  v o ir p lu s ie u rs  d iv i
n ité s  ég y p tien n es q u i se p e rso n n if ia ie n t d an s  u n  ta u 
re a u , p r in c ip a le m e n t le d ieu  A pis (H api) q u i es t la se
conde vie de P h ta h ;  il é ta it h o n o ré  à  M em phis. Apis 
m o rt é ta it O siris, d ’ou  ies G recs f ire n t S é rap is . On 
trouve a u ss i re p ré se n té  sous fo rm e de b œ u f ou de  ta u 
re a u  : M névis ou l’âm e de  R â à  H éliopo lis; le  d ieu  
lvem à  T h èb es; M entou à  H e rm o n th is . V oir A p i s , t. i. 
col. 741. Ces d ieu x  é ta ien t censés m a rq u e r  de c e rta in s  
s tigm ates les su je ts  q u ’ils  a n im a ie n t. Ces stig m ates 
c o n s is ta ien t en  tach es  n o ire s  d isp o sées com m e d an s la 
figure 544. Cf. M arie tte , N otice des p r in c ip a u x  m o n u 
m e n ts , 1876, p. 222, n . 666; M aspero, H isto ire  an cien n e, 
t . i, p. 119. Le cho ix  de ce tte  re p ré se n ta tio n  d iv ine  
ra p p e la it d ’a ille u rs  au x  H ébreux  de v ie illes tra d itio n s  
an ces tra le s . Les B ab y lo n ien s e t  les A ssyriens avaien t 

| u n  d ieu  H adad  ou  A dad, q u i p ré s id a it  aux  ven ts , aux  
| o rag es  e t aux to n n e r re s . Id e n tiq u e  à  R am m ân, vo ir 

R e m m o n ,  t. v, col. 1036, il é ta it  sym bolisé p a r  le tau- 
| re a u , com m e l’In d ra  véd ique . O r, au  S in a ï, Jéhovah  

v en a it de se m a n ife s te r  au  m ilie u  des éc la irs  e t  des 
to n n e r re s . Exod., x ix , 16-20. Il é ta it do n c  n a tu re l q u e , 
p o u r  ra p p e le r  à son  p eu p le  la p ré sen c e  de  Jéh o v ah  qu i 
l’avait t i r é  d ’Égypte, A aron  e m p ru n tâ t  le  sym bole du  
d ieu  baby lo n ien  des o rages, H adad, le  d ieu  sém ite , 
p o u r  r e p ré se n te r  la p ro te c tio n  d iv ine  a s su ré e  à Is ra ë l. 
H adad  d ev in t le d ieu  le p lu s  v én éré  e t le p lu s  ré p a n d u  
de la S y rie . V oir H a d a d , t. m , col. 391. Les ro is  de 
D am as, com m e ceux  d ’A ssyrie, a im a ie n t à fa ire  e n tre r  
son  nom  d a n s  la  co m position  du  le u r . — Jéro b o am  fit 
p lu s ta rd  com m e A aron en  é r ig e a n t ses veaux d ’or 
à Dan e t à B e the l. Il fu s io n n a it a in s i d an s  u n  m êm e 
sym bole l ’idée du  vrai D ieu et celle  d ’u n e  des d iv in ités  
sém ites le s  p lu s  p o p u la ire s . Cf. D ho rm e, L es S é m ite s , 

j d an s Où en  es t l ’h is to ir e  des re lig io n s , P a r is ,  1911,
! t. i, p. 147, 165, 166, 177; L agran g e , É tu d es  su r  les r e 

lig ion s sé m itiq u es , P a r is , 1905, p . 93, 94; H. V incen t, 
C anaan , P a r is , 1907, p . 467. H. L e s è t r e .

V É G É T A U X .  V oir A r u r e s , t. i, col. 888-894; H k r - 

i i a c è e s  ( P l a n t e s ) ,  t. m , col. 596-599, e t les n o m s de 
chaq u e  p lan te .

V E IL L E .  V oir H e u r e , t . m ,  col. 683.

V E IN E , co n d u it q u i ram èn e  le sang  vers  le cœ u r. 
I l n ’en  est p o in t p a rlé  dan s la B ib le . M ais la V ulgate 
se s e r t  du  m o t ven a  p o u r  d é s ig n e r  le  can a l n a tu re l 
p ar où  passe  l ’eau  d ’u n e  so u rc e , e t ce m ot tra d u it 
m d q û r, irg'n , « so u rce  ». I l est a in s i q u e s tio n  de veine  
d ’eaux v ives, J e r . ,  x v i i ,  13, de so u rce  de  la m er, J e r . ,  
i i ,  36, de ve in e  d esséch ée , O se., x m , 15s ou c o rro m 
pu e , P ro v ., xxv, 26, e t, p a r  m é ta p h o re , de la veine de 
la vie, P ro v ., v, 18, e t de la p aro le  q u i en se ig n e  le 
b ien . P ro v ., x , U .  — La V ulgate em p lo ie  le  m êm e m ot 
p o u r  p a r le r  d u  filon d ’a rg e n t d an s u n e  m in e , tr a d u i
sa n t a in s i  m â q ô m ,  tottoç, « lieu  ». Jo b , x x v m , 1.

H .  L e s è t r e .

V E L  (h éb re u  : 'Û 'ê l;  S e p ta n te : OûfjX), u n  des fils 
ou d escen d an ts  de B ani, q u i av a it épousé  u n e  fem m e 
é tra n g è re . E sd ras l ’obligea à  la renv o y er. I  E sd ., x , 34.

V E N C E  (B IB L E  D E ) .  H. F ra n ç o is , abbé de Vence 
(vers 1675-1749), p u b lia  à N ancy, 22 in -1 2 ,1738-1743, une 
nouvelle  éd itio n  de la B ible de  C a rr iè re s  (voir C a r r i è r e s , 
t. ii, col. 323), en  y a jo u ta n t des d isse r ta tio n s . Ces d is 
se rta tio n s  fu re n t  in sé ré e s  d ep u is  d an s  la  B ib le  de 
C alm et. R o n d e t (1717-1785) en  d o n n a  u n e  éd itio n  n o u -

544. — Taureau sacré.
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''e lle  à A vignon, 17 in -4“, 1767-1773. C ette  éd itio n  est 
co n n u e  sous le  nom  de B ible de V ence.

V E N D A N G E  (h éb re u  : bd sir  ; S ep tan te  : Tpuy/]rô; ; 
V ulgate : v in d e m ia ), réco lte  d es ra is in s  (voir fig. 165, 
col. 613).

1° En P a le s tin e , la  v en d an g e  com m ence dès le d ébu t 
de  se p tem b re  d an s  les vallées c h au d es , p o u r  se te rm i
n e r  en  octob re  d a n s  les rég io n s p lu s  fro ides. E lle  re jo in t  
donc les se m a ille s , q u i se fo n t en  n o v em b re . C’es t ce 
q ue le S e ig n e u r avait p ro m is  à so n  p eu p le , s ’il lu i 
re s ta it  fidèle. L ev., x x v i, 5 ;  A m ., ix , 13. La vendange 
<les ra is in s  sp o n ta n é s  n e  d evait se fa ire  n i l ’a n n é e  sa b 
b a tiq u e , n i  l ’an n ée  ju b ila ire . Lev., xxv , 5, 11. Les 
a u tre s  a n n é e s , le v en d a n g e u r  d ev a it la iss e r  de quoi 
g ra p p ille r  à l ’é tra n g e r , à l ’o rp h e lin  e t à la veuve. D eut., 
xxiv , 21. V oir G r a p p i l l a g e , t . m , col. 308. L es p au v res 
en  é ta ie n t q u e lq u efo is  r é d u i ts  à m a ra u d e r  d an s les 
v ignes de le u rs  o p p re sse u rs . Jo b , xxiv , 6. — La ven- i 
d ange devait m a n q u e r  à Is ra ë l d evenu  infidè le . D eu t., 
x x v i i i , 30; I s . ,  x x x i i , 10. — La réco lte  des ra is in s  se | 
fa isait avec d ’a u ta n t p lu s  de jo ie  q u ’elle te rm in a it  
tou tes les a u tre s . P s ., iv, 8. A insi on  voit le s  g en s de 
S ichem  v en d an g er, fo u le r, fa ire  la  fêle e t c o n tin u e r  
les festin s d a n s  la m aiso n  de le u r  d ieu . Ju g .,  ix , 27. 
Le foulage du  ra is in  s ’ex écu ta it en  effet à m e su re  q u ’il 
é ta it cu e illi, les p re sso irs  se tro u v a n t d isp o sés dans 
les vignes ou à p ro x im ité . V oir P r e s s o i r , fig. 164-169, 
col. 612-616. E n  tem p s de d é tre s s e , « dan s les v ignes, 
p lu s de c h a n ts , p lu s de c r is  de jo ie . » I s ., xvi, 10.
« On ne  foule p lu s  au  b ru it  des c r is  de jo ie ;  le c r i  de 
jo ie  n ’e s t p lu s . » J e r . ,  xxv, 30; x l v i i i , 33. La vendange 
m etta it to u t le m onde en  fête, ta n t à cause  de l ’ex ten 
sion  des v ignob les q u ’à ra iso n  de  la r ich esse  des p ro 
du its  e t du  p ro fit q u ’on en  p o u v a it t i r e r .

2“ Le so r t  d ’u n  p eup le  c h â tié  p a r  D ieu est co m p aré  à 
ce lu i d ’u n e  v igne à la su ite  de la  v endange e t du  g ra p 
p illag e . I s ., xx iv , 13; J e r . ,  x l i x ,  9 ; M ich., v u , 1. Édom  
est p illé  com m e p a r  des v e n d an g eu rs  q u i n ’o n t r ie n  
la issé . A bd., 5. A près le c h â tim e n t d ’Is ra ë l, le s  res te s  
du  peup le  so n t com m e u n e  v igne  où le v e n d a n g e u r  ne 
trouve p lu s  q u e  des s a rm e n ts . J e r . ,  v i, 9. Le S e ig n e u r 
a vendangé Jé ru sa le m  a u  m oyen  des C h a ldéens. L am .,
I ,  12, 22; I I ,  20. Il ven d an g e  l ’o rg u e il des p u issa n ts . 
P s . l x x v i  ( l x x v ) ,  13. Le ju g e m e n t du  m onde e s t com 
p a ré  à u n e  vendange. A poc., x iv , 18, 19. — G édéon, de 
la fam ille  d ’A b iézer, d it au x  É p h ra ïm ite s  m éco n ten ts  
de n ’avo ir pas p r is  p a r t  au  com bat c o n tre  les M adia- 
n ite s  : « Le g rap p illa g e  d ’É p h ra ïm  ne  vaut-il pas m ieux 
que la v endange d ’A biézer?  » J u d .,  v m , 2. On ne 
vendange p as  des ra is in s  s u r  des ro n c e s , L uc ., V I ,  44, 
c’e s t-à -d ire  on  n ’a tte n d  p as de b o n s  f ru its  de  m auvais 
a rb re s . — La sagesse  fait d é b o rd e r  la sc ien ce  com m e 
le G éhon au  tem p s de la  v en d an g e , E cc li., xxiv,
2o (37), c ’e s t-à -d ire  com m e u n  fleuve q u i d é b o rd e  au  
co m m e n c e m e n t de l’a u to m n e , a in s i q u e  le N il. Le fils 
de S ira c h  a re c u e illi la sagesse com m e ce lu i q u i g rap 
p ille  a p rè s  la vend an g e , p arce  q u e  d ’a u tre s  l ’o n t p ré 
cédé , m ais  q u i cep e n d a n t en  tro u v e  assez p o u r  re m p lir  
le p re s s o ir  com m e le v en d an g eu r. E cc li., x x x m , 16.

H .  L e s è t r e .
V E N D E U R S  DU T E M P L E .  V oir M a r c h a n d , t. iv, 

col. 747.

I .  V E N E T U S  ( C O D E X ) ,  m a n u sc rit  im p o rta n t de 
la B ible g re c q u e , à la b ib lio th è q u e  de  S a in t-M arc  à Ve
nise , sous la  cote i .  É c r i tu re  du  v m -ix e sièc le , fo rm a t 
in-folio . Le m a n u s c r i t  a com pté 360 feu ille ts , d o n t les 
196 p re m ie rs  o n t d isp a ru . D eux co lo n n es à la page, 
so ixan te  lig n es  à la c o lo n n e . In itia le s  en  vedette  dans 
la m arge. Le m a n u sc rit , te l  q u e  no u s l’avons, com m ence 
au  l iv re  de Job  (xxx, 8) et c o n tie n t à la su ite  les P ro 
verbes, l ’E cclésiaste , le  C an tiq u e , la Sagesse, l ’Ecclé-

sia s tiq u e , les p e tits  P ro p h è te s , Isa ïe , Jé ré m ie , B aruch , 
les L am en ta tio n s , D an ie l (avec ses p o r tio n s  d eu té ro ca -  
n o n iq u e s ),T o b ie , Ju d ith , le s q u a tre liv re sd e sM a c h a b é e s . 
A l ’issu e  de D an ie l e t d u  d e rn ie r  M acchabée, le copiste 
a t ia n s c r i t  u n e  tab le  ch ro n o lo g iq u e , co m m e n ç a n t à  
Adam , s’a r rê ta n t  à l ’e m p e re u r  Ju s t in ie n  : on  in fè re  de 
là q u e  l ’a rch é ty p e  du  m a n u s c r i t  re m o n ta it  au  vi= sièc le . 
— Le Codex V enetus a a p p a r te n u  à la  b ib lio th è q u e  du 
ca rd in a l B e ssa rio n , q u i le légua à S a in t-M arc , "il a 
se rv i à l ’é tab lissem en t du  texte de l ’éd itio n  six tin e  des 
S ep tan te , à laq u e lle  il a , p e n se -t-o n , fo u rn i le tex te  

{ des tro is  p re m ie rs  liv re s  des M achabées q u i m a n q u e n t 
J  au  Codex V a tican u s. Il a é té  d é c r it  p a r  Z anetti, Græca 

D . M a rc i b ib lio th eca  c o d d .m s s .,  V enise, 1740, p. 1-13.
1 II fu t co lla tio n n é  en  1789 p a r  Ilo lm es e t P a rso n s . 

I l a été u tilisé  p o u r  les M achabées p a r  II. B. Sw ete 
The O ld T esta m en t in  G reek, C am bridge , 1894, t. m . 
p. x i v - x v i .  P . B a t i f f o l .

2 .  V E N E TU S  (C O D E X ), m a n u s c r i t  g rec  onc ia l des 
q u a tre  É vang ile s , à la b ib lio th è q u e  de S a in t-M arc  à 
V enise, sous la cote 1, v in .  É c r itu re  d u  ixc-x* siècle 
fo rm a t in -q u a r to , 491 fe u ille ts , à deux  co lo n n es . 
G ran d e  é c r i tu re  oncia le , avec a c c e n ts  e t e sp rits , 
g ran d es  in itia le s  en  tê te  des p a ra g ra p h e s . Ce m a n u s c rit  
a é té  co lla tio n n é  p a r  T isc h e n d o rf  e t p a r  T reg e lles . 
G regory , P ro leg o m en a , p . 393; M ing a re lli, G ræ ci co- 
dices m a n u sc r ip ti  a p u d  N an ian os, B ologne, 1784, p . 1.

P . B a t i f f o l .
V E N G E A N C E  (h éb re u  : n d q d m , n e q d m â h ;  S ep 

tan te  : StxT), ix5(xy]<jiç, x p iu i;; V ulgate : v in d ic ta , u ltio ), 
tra ite m e n t de r ig u e u r  infligé à  ceux q u i o n t fa it le 
m al.

1° Vengeance d iv in e . — D ieu se ré se rv e  le d ro it  de 
v e n g e a n c e : « A m oi la vengeance e t la ré tr ib u tio n !  » 
D eu t., x x x i i ,  35; R om ., x i i ,  19; H eb r., x , 30. Le jo u r  
où il  exerce  sa ju s tic e  co n tre  les coupab les est appelé  
« jo u r  de la vengeance  », E cc li., v, 7, ce q u i est p a r t i 
c u liè re m e n t v ra i d u  d e rn ie r  ju g em en t. L uc., xx i, 22. 
La vengeance c o n tre  les m éch an ts  est p o u r  Dieu com m e 
u n  v ê tem en t, Is ., l i x ,  18,~ l"en tou ran t a in s i q u e  sa ju s 
tice . Il se venge de ses en n em is , D eu t., x x x ii, 41, 43, 
des im p ies e t d es p é c h e u rs , E ccli., v u , 1 9 (1 6 ); x i i ,  7 
(6), des o rg u e ille u x , E ccli., x x v i i ,  31 (28), d es n a tio n s , 
M ich., v, 14; P s. c x l i x  ( c x l v i i i ) ,  7, des e n n e m is  de  son 
peu p le , Is ., xxxv , 4, sp éc ia lem en t des M adian ites, 
N u m ., x x x i, 3, des A m m onites, Ju d ., x i, 36, des P h i
lis tin s , E zech ., xxv, 17, des É gyptiens, J e r . ,  x l v i ,  10, 
des Id u m é e n s , I s . ,  l x i i i ,  4; E zech ., xxv, 14, de T yr et 
de  S id o n , Jo ., m , 4, de N in ive, N ah ., i, 2, de B abylone , 
Is .,  x l v i i ,  3; J e r . ,  l ,  15, 28; l i ,  6, 11, 36. Il venge su r  
Jézabel le sang  de ses se rv ite u rs . IV Reg., ix , 7. — Il 
exerce a in s i sa vengeance  en  faveu r de son  peuple . 
Is ., xxx iv , 8 ; l x i ,  2. M ais, q u an d  son  p eu p le  dev ien d ra  
in fidè le , il se v en g e ra  au ssi de lu i. Lev., xxvi, 25; 
Ezech. xxiv , 8. — Les é lém en ts de la n a tu re  c o n c o u r
ro n t à l ’exerc ice  de ce tte  vengeance  d iv in e . S ap ., v, 18; 
E ccli., xxx ix , 33,35 (28, 30). -  D ieu vengera  C aïn sep t 
fo is, e t L am ech  soixante-dix  fois se p t fois. G en ., iv, 24.
Il vengera  Jé ré m ie  c o n tre  les faux p ro p h è te s . J e r . ,  
x i, 20. U n jo u r ,  il v engera  de  m êm e ses é lu s . L uc., 
xv m , 7.

Les ju s te s  a p p e lle n t la vengeance de D ieu co n tre  le u rs  
| p e rsé c u te u rs . P s . l x x i x  ( l x x v i i i ) ,  1 0 ; I R eg., xx iv , 13;
! I M ach., i i ,  67; v u , 38. « D ieu des v e n g e a n c e s ,p a ra is ...  

R ends aux su p e rb es  se lo n  le u rs  oeuvres! » s’éc rie  le 
P sa lm is te . P s . xciv  ( x c i i i ) ,  1, 2. D avid re m e rc ie  Jéhovah  
de  lu i avo ir acco rd é  des ven g ean ces. II R eg ., x x i i ,  48; 
P s . x v m  ( x v i i ) ,  48; Ju d ith , v m , 34. A ces d és irs  des 
ju s te s  de l ’A ncien  T estam en t, N o tre -S e ig n e u r  su b s titu e  
la  règ le  év an g é liq u e  : « B énissez ceux  q u i vous m au 
d is s e n t ,.. .  p r iez  p o u r  ceux q u i vous m a ltra ite n t.  » 
M atth ., v, 44. — Il re s te  to u jo u rs  n é c e ssa ire  de d ire  à
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D ieu : « N e tire z  p as vengeance de m es p éch és . » T ob., 
m , 3.

2» V engeance h u m a in e . —- D ieu défen d it la  ven 
geance  aux  Is ra é lite s , au m o in s à l ’ég ard  de le u rs  
f rè re s  : « Tu n e  le ven g eras pas, tu  n e  g a rd e ra s  pas de 
ra n c u n e  c o n tre  les en fan ts  de to n  p eu p le . » L ev., x ix ,
18. « C elui q u i se  venge é p ro u v e ra  la  vengeance d iv ine, 
e t le S e ig n e u r  c o n se rv e ra  so ig n e u se m e n t ses p éch és . » 
E cc li., x x v i i i ,  1. Il y  a ce p e n d a n t des v e n g e a n c e s ju s te s , 
ce lles  q u e  S am so n  t ire  des P h i l is t in s ,  J u d ., xv, 7 ; xvi, 
28; ce lle  que D avid ex erce  s u r  ces m êm es P h ilis tin s  
au  no m  de S aü l, I R eg ., x v m , 25; ce lle  des H ébreux  
c o n tre  le u rs  e n n e m is  à G abaon, Jo s ., x , 13; ce lle  de 
Jo n a th a s  e t de S im o n  c o n tre  les m e u r tr ie rs  de  le u r  
f rè re , I M ach., ix , 42 ; ce lle  d u  m a ri o u trag é  co n tre  
l’a d u ltè re . P ro v ., vi, 34. D’a u tre s  vengean ces so n t exa
gérées ou m êm e to ta lem en t in ju s te s , celle de S im éon  
e t de Lévi c o n tre  les in s u lte u r s  de le u r  sœ u r, G en., 
x xx iv , 27, ce lle  de Joab c o n tre  A bner, II  R eg ., i i i ,  27, 
celle  des e n n e m is  de Jé ré m ie  c o n tre  le p ro p h è te , J e r ., 
x x , 10, celle  des Id u m é e n s  c o n tre  les Ju ifs , E zech ., 
xxv, 12, ce lle  des Ju ifs  de P e rse  co n tre  le u rs  en n em is , 
E s th ., v in , 13, ce lle  des S y riens c o n tre  les Ju ifs . I M ach., 
i i i ,1 5 ;  cf. II M ach., v m , 11. — S a in t P au l reco m m an d e  
e x p ressém en t aux  c h ré tie n s  de ne  p as se v e n g e r eux- 
m êm es, m ais de la is s e r  a g ir  la  ju s t ic e  de  D ieu . R o m ., 
x i i ,  19. — S u r  les se n tim e n ts  de v engeance  ex p rim és 
d an s  les P sau m e s, vo ir I m p r é c a t io n , 5°, t. m , co l. 854.

11. L e s è t r e .
V E N IN .  V o ir  P o is o n , c o l .  4 93 .

V E N T  (h éb reu  : ru â h ;S e p ta n te  : avego;, 7rv£Üp,a,irvor; ; 
V ulgate : ven lu s, sp ir i tu s ) ,  m o u vem en t p lu s  ou m o ins 
ra p id e  des m asses d ’a ir  a tm o sp h é riq u e , g é n é ra le m e n t 
d an s  le p la n  de l ’h o rizo n , e t se p ro p ag ean t p a r  insuf- 
lla tion  ou p a r  a sp ira tio n . Le vent ré su lte  des d ifférences 
de d en s ité  de l ’a i r  p a r  su ite  de l ’inégal éch au ffem en t 
d u  sol te r re s tre , e t de  q u e lq u e s  causes acce sso ires . Les 
a n c ie n s  ig n o ra ie n t la cause  d u  ven t. Les éc riv a in s sa
c ré s  n ’en  p a r le n t q u e  com m e d ’un  p h én o m èn e  de la 
n a tu re  q u i les in té re s s e  su r to u t  p a r  ses effets. — S u r  
le ré g im e  des ven ts  en  P a le s tin e , vo ir P a l e s t i n e , t. iv , 
col. 2026.

1» O rig in e  d u  v e n t.  — D ieu a c réé  le v en t, A m ., IV, 
13, com m e tou tes le s  a u tre s  fo rces de la n a tu re . Il le 
t i r e  de ses ré se rv o irs , J e r . ,  l i ,  16, e t de ses tré so rs . 
P s . cxxxv  ( c x x x i v ) ,  7. L u i-m êm e en  règ le  la force , Job , 
x x v i i i ,  25, e t la  d irec tio n . E ccli., x l i i i ,  17. C’es t p o u r 
qu o i les éc riv a in s  sacré s a p p e lle n t le vent « souffle 
des n a r in e s  de  D ieu  », E xod ., xv, 8, « souffle de la  
b o u ch e  de D ieu », Jo b , xv , 30, ou « souffle de Jé h o 
v ah  » .  I II  R eg., x v m , 1 2 ; IV R eg ., n ,  16; I s ., X L ,  7; 
l i x ,  19, e tc. — N o tre -S e ig n eu r a co m m an d é  au  ven t e t 
s ’en  e s t fa it o b é ir . M atth ., v m , 26 27; M arc ., iv , 37-40; 
L uc., v m , 23-25.

2° D ifféren tes espèces de  ven ts . — Les Iléb reu x  d is 
t in g u a ie n t q u a tre  ven ts , co rre sp o n d a n t aux q u a tre  
p o in ts  c a rd in a u x  d ’a p rè s  le u r  d ire c tio n . E zech ., 
x x x v ii, 9 ; D an ., v i i i , 8; Z ach., i l ,  36; M a tth ., xxiv, 
31; A poc., v i i , 1. Il y a des vents de d iverses n a tu re s , 
d e p u is  la b r ise  ra fra îc h is sa n te , G en., m , 8; C an t., il, 
17; iv, 6, v o ir  S o u f f l e , col. 1853, ju s q u ’aux vents les 
p lu s  v io len ts. V oir O u r a g a n , t. iv , col. 1930. — Le vent 
d u  m id i, dârôm i, lêm d n , vôtoç, a u ster , e s t u n  vent 
c h au d , Jo b , x x x v ii , 17; L uc., x i i , 55, q u i fa it e x h a le r  
le p a rfu m  des fleu rs . C an t., iv, 16. C’est ce lu i q u i, avec 
le  v en t d ’o r ie n t, a m en a  les ca illes  au  d é se rt. P s . l x x v ii i  
(l x x v ii), 26. Cf. N u m ., x i, 31. — Le v en t du n o rd , 
sâfù n , m e z d r îm , fioppâç, a q u ilo , a rc tu ru s , am èn e  les 
frim a s , Jo b , x x x v ii , 9, la p lu ie , P ro v .,  xxv, 23, e t m êm e 
la ge lée . E cc li., x l i i i , 22 (âO). — Le v en t d ’e s t, q â d îm ,  
y.aôo-wv, « le  b rû la n t  », ven lus u ren s , a r r iv e  d u  d é s e rt 
e t d essèch e  la végéta tio n , G en., x l i , 6, 23, 27; I s . ,  x l ,

7 ; E zech ., x v i i , 10; x ix , 12; Jo n .,  I V ,  8; O se., x i i i , 15, 
b r ise  les vaisseaux  de T h a rs is , P s . x l v i i i  ( x l v i i ) ,  8, 
a m èn e  les sa u te re lle s  en  É gypte, E xod ., x , 13, en  
a tte n d a n t q u e  le  ven t de n o rd -o u e s t, rûâ!} y â m ,  àitb 
OaXâtra»];, « de  la m e r  », ab o cciden te , les re m p o rte . 
Exod., x, 19. D ans ce d e rn ie r  p assag e , les S e p ta n te  
su b s titu e n t au  q â d îm  le voroç, ven t d u  m id i, ce q u i 

| su p p o se ra it q u e  les sa u te re lle s  so n t  venues d ’É th iop ie ,.
| ta n d is  q u ’en  ré a lité  e lles  so n t a rr iv é e s  d ’A rabie . Q uant 

au  ven t de m e r , q u i en  Égypte souffle du  n o rd  ou du 
n o rd -o u e s t, il n ’est u n  vent d ’o u es t q u ’en  P a le s tin e  où  
il ap p o rte  la p lu ie . III  R eg ., x v m , 44-45; L uc ., x n , 54. 
— D ans son  ré c it  de la tra v e rsé e  de  sa in t P a u l se  r e n 
d a n t en  I ta lie , s a in t  Luc m e n tio n n e  p lu s ie u rs  espèces 
de vents : Âél, a fr ic u s ,  v en t d u  s u d -o u e s t;  jrwpoç, co - 
ru s , ven t du n o rd -o u e s t;  vôro;, a u sle r , v e n t d u  sud;. 
av£go; Tuçpomxôç ap p e lé  svpaxuXwv, ven lu s typ h on icu s ,  
eu roaqu ilo , v en t du  n o rd -e s t. Le m ot sùpaxuXwv, 

j com posé du  g rec  E^po; e t du  la tin  a q u ilo , ne  se lit 
n u lle  p a r t  a i lle u rs . Ce devait ê tre  u n  m ot im a g in é  p a r 

! les m a rin s  p o u r  le u r  usage . A ct., xxv ii, 12-14. — A 
! A thènes, la to u r  oc togonale  des ven ts , co n s tru ite  vers 

le  I er siècle  avant J.-C-, re p ré se n te  s u r  ch acu n e  de  se s  
h u it  faces, ré p o n d a n t à la d ire c tio n  d ’où soufflen t les 
vents p rin c ip a u x , l ’im age sc u lp té e  d 'u n  d 'e n tre  eux.

3° E ffets du  ven t. — « Le v en t souffle où il veu t e t 
tu  en ten d s  sa  voix ; m ais tu  n e  sa is  d ’où il v ien t, n i  où 
il va. » Jo a ., iii, 8. S u iv an t la v itesse d o n t il  e s t a n im é , 

j il  p ro d u it des effets p lu s  ou m oins é n e rg iq u e s . II 
pousse e t d iss ip e  les n u ées . Ju d .,  12; Job , xxxv ii, 21.

| Il em p o rte  les choses lég ères, la p o u ss iè re , P s, xv m  
! ( x v i i ) ,  43, la p a ille . Jo b , x x i, 18; P s . i, 4 ; l x x x i i i  

| ( l x x x i i ) ,  14; Is ., x v i i ,  13; x l i ,  2 ; l x i v , 6; J e r . , x m , 2 4 ;
D an ., n ,  35. I l ag ite  les feu ille s  des a rb re s , Jo b , x m , 

j 25, secoue les ro seau x , M atth ., x i, 7 ; L u c ., v u ,  2 4 ; 
S ap ., iv , 4, et m êm e casse d es  b ra n c h e s . Apoc., v i, 13. 
Il ren v e rse  les p a lissad es , E cc li., x x ii , 21, e t les 
m a iso n s  sa n s  fo n d em en ts  so lides. M atth ., v u , 27. Il 
pousse  les vaisseaux  s u r  la  m e r , Jacob ., m , 4, refou le  
la m e r  e lle -m êm e , E xod., x iv , 21, et y d éc h a în e  d es 
tem p êtes . J o n ., i, 4 ; D an ., v il, 2 ; M atth ., x iv , 24-32; 
M arc ., V I ,  48-51; Joa ., vi, 18 ; A ct., x x v ii, 4 -15 ; Jaco b ., 
i, 6. V oir T e m p ê t e , col. 2023. A la P en tecô te , u n  ven t 
v io len t, sym bole se n sib le  d u  S a in t-E sp rit, re m p lit  to u t 
le  cén ac le . A ct., n , 2.

4° C om para ison s. — Le ven t v io len t, q u i re n v e rse  
t t  em p o rte  tou t, e s t  l ’im age de la vengeance  d iv ine  q u i 
e n tra în e  e t ru in e  les m é c h a n ts , Jo b , x x v i i , 21; Is ., 
x x v i i , 8, les e n n e m is  d ’Js ra ë l, Is ., x x v i i ,  8; J e r . ,  xvm , 
17, les p as teu rs  d ’Is ra ë l, J e r . ,  x x i i ,  22, les tr io u s  a rab es , 
J e r . ,  x l i x , 32, T yr. E zech ., x x v i i ,  26. — Il e s t re c o m 
m andé de n e  p as v an n e r à to u t vent, E cc li., v, 11, 
c ’es t-à -d ire  de  ne  pas e m b ra sse r  su ccess iv em en t tou tes 
les o p in io n s q u i co u re n t, e t de n e  pas se la isse r  em p o rte r  
à to u t ven t de  d o c tr in e . E p h ., iv , 14. — Le ven t est 
ra p id e ;  c’est p o u rq u o i on lui p rê te  des a iles , com m e à 
l’o iseau . II  R eg ., x x i i ,  11; P s . x v m  (xvm ), 11; c iv  (cm ), 
3 ; O se., iv , 9. — Le vent ch an g e  so u v en t de  d irec tio n  
e t p a ra ît  v en ir  ta n tô t  d 'u n  p o in t de l ’h o rizo n , ta n tô t 
d ’u n  a u tre . Job , xxx , 22, se  p la in t  que  D ieu  le fait voler 
au  g ré  du  ven t. On est a in s i am ené à d é s ig n e r  une 
c o n trée  p a r  le no m  d u  v en t q u i en  v ien t, I P a r . ,  ix , 
24, e t les q u a tre  vents d é s ig n en t les q u a tre  p o in ts c a r 
d in au x . J e r . ,  x l i x , 3 6 ; E zech., x i i ,  14; x x x v i i , 9 ;  x l i i , 

16-20; D an ., v m , 8; x i, 4 ;  Z ach ., i l ,  6; M atth ., xx iv , 
31; M arc ., x i i i , 27. — Le ven t e s t chose légère , in s a i
sissab le , de n u lle  v a le u r, r ie n  en  a p p a re n c e . J e r . ,  v,
13. De là des ex p ress io n s d iv erses p o u r  s ig n if ie r , ce 
q u i e s t va in  e t in u tile  : te n ir  des d isc o u rs  de ven t, Job , 
xv i, 3 ; se gonfler la p o itr in e  de  ven t, Job , xv, 2 ; se 
re p a ître  de vent, P ro v ., x, 4 (V ulgate); O se ., x i i ,  1, 2 ; 
e n fa n te r  le  v en t, Is ., xxv i, 1 8 ; p a r le r  p o u r  le v en t, 
Jo b , v i, 26; r e te n i r  le ven t, P ro v ., x x v i i , 7; sa is ir  le
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v ent, E ccli., x x x iv , 2 ;  trav a ille r  p o u r  le ven t, E cc li., v, 
15; h é r i te r  le  ven t. P ro v ., X I ,  29. — Qui observe  le 
v en t, c’e s t-à -d ire  d em eu re  oisif, n e  sèm e po in t. E ccle ., 
X I ,  4. P a r  c o n tre , q u i sèm e le ven t, réco lte  la tem p ête , 
O se., v m , 7, c ’e s t-à -d ire  q u i pose  u n e  cause  fu n este  
d o it  s ’a tte n d re  à e n  vo ir se p ro d u ire  les effets.

II. L e s è t r e .
V E N T E  (h éb re u  : m im k â r , m im k é r é t ; S ep tan te  : 

rrpàTic; V ulgate  : ven d itio ), liv ra iso n  d ’u n  ob je t en 
■échange d ’u n  p rix  convenu .

1° L es lo is. — O u tre  la lo i m o ra le  q u i devait p r é s i
d e r  à to u te s  les tra n sa c tio n s , il ex is ta it chez les I s ra é 
lites  c e r ta in e s  p re sc r ip tio n s  re la tiv e s  à des cas p a r t i
c u lie rs . L’Is ra é lite  p o u v a it v en d re  sa fille en  esclavage, 
m ais  n o n  à des é tra n g e rs . E xod., x x i, 7, 8. D evenu 
p au v re , il p o u v a it se v e n d re  lu i-m ê m e , m ais  se u le m e n t 
ju s q u ’à l’an n ée  ju b i la i r e ;  il devait ê tre  tra i té  m o ins 
c o m m e u n  esclave q u e  com m e u n  se rv ite u r . L ev., xxv, 
39, 40. S’il se v en d a it au g êr , à l ’é tra n g e r  v ivant dans 
le  pays, il p o u v a it to u jo u rs  se ra c h e te r  lu i-m êm e  ou 
■être ra c h e té  p a r  u n  p a re n t. Lev., xxv, 47-54. D’a p rè s  < 
u n e  a u tre  lo i, l ’I s ra é lite , h o m m e ou fem m e, ne  pouvait i 
se v en d re  q u e  p o u r  six  an s . D eu t., xv, 12; J e r . ,  xxx iv , I 
14. Il n ’é ta it p lu s  p e rm is  de v en d re  u n e  esclave p rise  j 
à la g u e rre , si on l ’avait épousée . D eu t., xx i, 14. V endre  j 
u n  de ses se m b la b le s é la it u n  c rim e  d ig n e  de m o rt. ; 
E xod., x x i, 1 6 ; D eu t., xx iv , 7. — L ’Isra é lite  qu i ven- j 
d a it u n e  te r re  g a rd a it to u jo u rs  u n  d ro it de ra c h a t  et, ! 
•en tous cas, r e n tra i t  d an s son  b ien  à l’an n ée  ju b ila ire . ; 
L ev., xxv, 23-28. Les m aiso n s v en d u es  n e  l ’é ta ie n t ; 
q u ’aux m ê m e s co n d itio n s , sa u f  le cas où la m aison  se 1 
t ro u v a it dan s u n e  v ille e n to u ré e  de  m u r s ;  c a r  a lo rs  le 
d ro it  de ra c h a t ce ssa it au  bo u t d ’u n  an . L ev., xxv , 29- 
31. Les lév ites c o n se rv a ie n t u n  d ro it  p e rp é tu e l de 
r a c h a t s u r  les m aisons q u ’ils  v e n d a ien t, m ais  ils  ne  
p o u v a ien t v en d re  le u rs  te r re s . L ev., xxv, 32-34. — Si 
u n  b œ u f en  tu a it  u n  a u tre , on le vendait, e t les deux 
p ro p rié ta ire s  se p a rtag ea ien t le  bœ uf tu é  e t le p rix  de 
ven te  de l ’a u tre . E xod ., x x i, 35. C elui q u i volait u n  
b œ u f ou  u n e  b re b is , les tu a i t  e t le s  v en d a it, avait à 
re s t i tu e r  c in q  bœ ufs ou q u a tre  b re b is . E xod ., x x i i , 1.
— Il é ta it n a tu re lle m e n t in te rd it  de v en d re  le  jo u r  du 
sabbat. N éh ém ie  d u t p re n d re  des m e su re s  p o u r  fa ire  
re sp e c te r  ce tte  p ro h ib itio n . II  E sd ., x, 31 ; x i i i , 15-20.

2° L es fa its .  — Ésaii vend  son  d ro it  d ’a în esse . G en., 
xxv, 31-34; H eb r., x i i ,  16. Les fils de Jacob  v enden t 
fe u r  f rè re  Jo sep h . G en ., x x x v i i ,  27, 28; x l v ,  4, 5. Jo seph  
vend d u  b lé p e n d a n t la  fam in e , G en ., x l i ,  56; x l i i , 6; ] 
A ct., v u , 9, e t les É gyp tiens lu i v e n d e n t le u rs  te rre s . 
G en ., x l v i i ,  20. — La veuve vend  l’h u ile  q u ’ÈIie a 
m u ltip lié e . IV R eg ., iv , 7. La fem m e forte  ven d  les 
vê tem en ts q u ’e lle  a co n fec tio n n és. P ro v ., x x x i, 24. 
Amos, v m , 6, stig m atise  les sp é c u la te u rs  de  son tem ps, 
q u i v en d a ien t ju s q u ’au x  d é c h e ts  du  f ro m e n t. La m a lé 
d ic tio n  est s u r  la tê te  de  l ’a c c a p a re u r  q u i vend  le  b lé  à 
tro p  h a u t p r ix . P ro v ., x i, 26. Les ven tes n e  se fa isa ien t j 
pas to u jo u rs  h o n n ê te m e n t : « La chev ille  s’enfonce  j 
e n tre  deux  p ie r re s ,  le  péch é  p é n è tre  e n tre  la  ven te  et j  

l ’achat. » E cc li., x x v ii, 2. — Les ventes d ’hom m es J  
é ta ien t f réq u e n te s  de la p a r t des e n n e m is  d ’Is ra ë l. Joë l, | 
n i ,  3, le u r  re p ro c h e  d ’avo ir v en d u  le je u n e  g a rç o n  po u r 
le  sa la ire  d ’u n e  c o u r tisa n e  e t  la je u n e  fille  p o u r  du j 
v in . A n tiochus fit v e n d re  les fem m es e t les en fan ts  des 
Ju ifs , II  M ach., v , 21, e t N ic a n o r  s’a p p rê ta it  à o p é re r  
des ven tes an a lo g u es . II M ach., v m , 14, 34. — Les 
p rê tre s  de  B abylone v en d a ien t à le u r  p rofit les v ic tim es 
offertes aux ido les. B a r., v i, 27. M inélas v en d it une  
p a rtie  des vases d u  T em p le . II  M ach., iv , 32. Lysias 
v ou la it v en d re  ch a q u e  an n ée  le so u v e ra in  p o n tifica t.
H M ach., x i, 3. On ven d  ce q u ’Qp p o s s è d e  p o u r  ach e te r 
qu e lq u e  chose de p ré fé ra b le , M a tth ., x m , 44, 46, ou 
P our le d o n n e r  aux  p au v res . M a tth ., x ix , 21; M arc., x, 
21; L uc., x n , 33; x v m , 22. Les m a rc h a n d s  v en d a ien t

dans le T em ple  les v ic tim es d es tin é es  au x  sacrifices. 
M atth ., xx i, 1 2 ; M arc ., x i, 15; L u c ., x ix , 4 5 ; Jo a ., i i , 

14. Les p re m ie rs  c h ré t ie n s  v e n d a ie n t le u rs  b ie n s  p o u r  
en  m e ttre  le  p rix  en  c o m m u n . A ct., n ,  45; iv , 34- v, 1. 
P e n d a n t la p e rsé c u tio n , on  ne  p e u t a c h e te r  n i vendre 
si l’on n ’a pas la m a rq u e  de la  bê te . A poc., x m  17.
— 11 e s t  reco m m an d é  d ’a c q u é r ir  la sagesse , m ais  de 
ne  pas la v e n d re , P ro v ., x x i i i , 23, c ’e s t-à -d ire  de la 
c o m m u n iq u e r  g ra tu ite m e n t.

3° C om p a ra iso n s. — V endre  le ju s te  à  p rix  d 'a rg e n t, 
c ’est le c o n d a m n e r  in ju s te m e n t. A m ., n ,  6. V endre  ses 
f rè re s , c ’est les t r a h i r .  II M ach., x , 21. — Lia e t R achel 
d ise n t que le u r  père  L aban  les a ven d u es , p arce  q u ’il 
s ’e s t m o n tré  in té re ssé  à l ’excès à l’égard  de Jacob . 
G en ., xxx i, 15. — Il est d it  q u e  D ieu  vend  son  p eu p le  
q u an d , p o u r  le  c h â tie r  de ses fau tes, il l ’ab an d o n n e  à 
ses en n em is . D eu t., x x x m , 3 0 ;  Ju d .,  n ,  14 ; m , 8 ;  iv, 
2 ; x , 7 ; Is ., l ,  1 ; Ju d ith , v u , 13 ; P s . x l i v  ( x l i i i ) ,  13!
— Se liv re r  au  m al, c ’est se v en d re  so i-m êm e. A insi 
o n t fait A chab, I I I  R eg ., xx i, 20, 25, e t lès Is ra é lite s , 
IV R eg., x v i i , 17. Moïse a p ré d it  à son  p e u p le  q u ’une 
vente effective se ra it  le  c h â tim e n t de c e t ab an d o n  à 
l ’in fid é lité . D eu t., x x v i i i , 28. H. L e s è t r e .

V E N T R E  (h éb re u  : bétén , herês, m ê é h , gàhôn , « le 
v en tre  des an im au x  » ; ch a ld éen  : m e 'â h ;  S e p ta n te  : 
y.0’./ ia ,  vnix-rfi ; Vulgate : ven ter , pectu s), p a r tie  du  co rp s 
q u i re n fe rm e  les o rg an es  de la  d ig es tio n . Le m ot est 
quelquefo is em ployé p o u r  d é s ig n e r des o rg an es  in té 
r ie u rs . V oirC œ uR , 1. 11, col. 82 3 ; E n t r a i l l e s , col. 1817; 
S e i n , t. v, col. 1565.

1° L ’e x té r ie u r . — Le v e n tre  de l ’É p ouse  est co m p aré  à 
u n  c h e f-d ’œ uvre  d ’ivoire . C a n t., v , 14. Les rep tile s  
ra m p e n t su r  le v en tre . G en., 111,1 4 ;  Lev., x i, 42. L’h ip 
pop o tam e a le v e n tre  ro b u s te . Job , X L ,  10. La sta tu e  du 
songe de N abu ch o d o n o so r av a it le  v e n tre  d ’a ira in . 
D an., 11, 32.

2° L ’in té r ie u r . — C’e s t le v en tre  qu i reço it la n o u r
r i tu r e ,  Ju d ., x ix , 5 ; L uc ., xv, 16, et en  expulse les r é 
s id u s . I R eg., xxiv , 4 ; M atth ., xv, 17; M arc., vu, 19. Le 
v en tre  et les a lim e n ts  so n t faits l ’u n  p o u r  l ’au tre . IC o r .,  
VI, 13. — Le p a ra s ite  se m o n tre  co m p atissan t d a n s  l’in 
té r ê t  de son  v e n tre . E ccli., x x x v i i ,  5. 11 en est q u i se 
fo n t u n  d ieu  de  le u r  v en tre , c ’e s t-à -d ire  ne  v iven t que 
p o u r  m an g er. R o m ., xvi, 18; P h il.,  m , 19. Les C reto is 
é ta ien t ap pelés des « v en tres paresseu x  », p arce  q u ’ils 
a im a ien t à la fois la  b o nne ch è re  e t l ’o isiveté. T it., I,
12. — L’im p ie  s’e m p lit  le v e n tre  des tré so rs  de D ieu, 
P s . x v i i  (xvi), 14, c ’es t-à -d ire  jo u it  de to u s  le s  b ien s 
q u e  la P ro v id e n ce  acco rde  aux hom m es. M ais ces b ien s 
s e ro n t ôtés de son  v en tre , Job , xx, 15, son  v e n tre  ne  
se ra  pas ra ssa s ié , Jo b , xx, 20, il so u ffrira  de la d ise tte , 
P ro v  x m , 25, e t la  co lère  de D ieu  se ra  le p a in  q u i le 
r e m p lira . Jo b , x x , 23. On ne se re m p lit  p as le ven tre  
avec de l’o r  e t de l ’a rg en t. E zech ., v i i , 19. N ab u chodo
n o so r se re m p lis sa it le v en tre  des m e ille u rs  m e ts  des 
Ju ifs  J e r . ,  l i , 3 4 ,  c’e s t-à -d ire  s’em p a ra it de le u rs  b ien s  
les p lu s p réc ieu x . — Jonas fu t e n g lo u ti d a n s  le v en tre  
du po isson . Jo n ., n , 1 ; M atth ., x n , 40. Aod en fonça  son  
épée d an s  le  v en tre  d ’Églon. J u d .,  i i i , 21. D ans l ’ép reuve 
de la fem m e soupçonnée d ’ad u ltè re , on  so u h a ita it  que , 
si e lle é ta it coupab le , l ’eau  sa in te  fit en fler so n  v e n tre  
et m a ig r ir  ses flancs. N u m ., v, 22, 27. L’e n fa n t p ro d ig u e  
ne  p eu t r e m p lir  son  v en tre  des s il iq u e s  d o n n ées aux 
porcs q u ’il é ta it r é d u it  à g a rd e r . L uc ., xv, 16. — La 
Vulgate m en tio n n e  l’es to m ac  en  tro is  e n d ro its  où il 
n ’e s t pas q u es tio n  de ce t o rg an e  p a r tic u lie r , q u e  d ’a il
le u rs  l ’h é b re u  ne  n o m m e n u lle  p a r t . J u d .,  x ix , 5 ; III  
R eg., x x i i , 3 4 ; Jo b , xv , 2. L’estom ac, a-rogayac,, s to m a -  
chus, es t n o m m é p a r  sa in t  P a u l, q u i reco m m an d e  à 
T im othée  de so ig n e r  le s ie n  en  b u v a n t u n  p eu  de v in . 
I T im ., v, 23. — Au figu ré , le  sage n e  re m p lit  pas son  
v en tre  avec du  ven t, Job , xv, 2, c’e s t-à -d ire  n e  se re p a ît
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pas d é p e n s é e s  vaines . — É zéch ie l, m , 3, re ç o it l ’o rd re  
de m an g e r le liv re  q u i lu i est p ré se n té  e t d ’en re m p lir  
son  v e n tre , c ’e s t-à -d ire  de se  p é n é tre r  in tim e m e n t des 
o rac les  q u i lu i so n t révélés. S a in t Je an  re ç o it u n  o rd re  
sem b lab le . Apoc., x, 9, 10. — N o tre -S e ig n e u r  p ro m et 
qu e , si q u e lq u ’u n  c ro it e n  lu i, « des fleuves d ’eau  vive 
co u le ro n t de son v e n tre , » Jo a ., v it, 38, c ’es t-à -d ire  
q u ’il se ra  re m p li de l ’E sp r it-S a in t au p o in t de pouvoir 
le  ré p a n d re  a b o n d a m m e n t d a n s  les a u tre s  âm es. Cf. 
E ccli., xxi, 16 (13); xx iv , 30-34 (23-27).

11. L e s è t r e .
V E R  (h éb re u  : r im m â h , fô la  ;  S ep tan te  : ay.taXr^l; 

V ulgate  : v e r m is , verrn icu lu s) , an im a l à corps m ou, 
sans v e rtè b re s  n i m em b res a r tic u lé s , ra m p a n t e t co n 
trac tile , e t  com m e com posé d ’a n n e a u x  ju x tap o sé s . Ce 
no m  d ésig n e  à p ro p re m e n t p a r le r  le s  an n é lid es , voir 
Lombric, t. iv , fig. 110, col. 353, e t les h e lm in th e s , 
voir H elm in th iase, t. m , lig . 123, col. 583. Mais on 
é te n d  v u lg a irem en t cette ap p e lla tio n  à d ’a u tre s  a n i
m aux de fo rm e  analogue, c h e n ille s , te ig n es , vo ir 
T eigne, fig. 453, co l. 2017, la rv es, m y riap o d es, scolo
p e n d re s , e tc. S u r  le iu le  ou sp ir o s lr e p tu s  sy r ia c u s , 
m yriapode e x tra o rd in a ire m e n t a b o n d a n t à  M ar-Saba et 
au  S in a ï, vo ir L o r te t , L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’hui, P a r is , 
1884, p . 399. Les H ébreux  ne  d is tin g u a ie n t pas trè s  
n e tte m e n t e n tre  e lles  ces d iffé ren te s so r te s  de p e tits  
an im au x  ra m p a n ts , e t ils  em ployaien t com m e syno
nym es les deux  m o ts d o n t ils  d isp o sa ie n t p o u r  les 
d és ig n e r. Cf. E xod ., x iv , 20, 24; Jo b , xxv, 6 ; I s ., x iv ,
11. Les v e rsio n s , q u i n ’o n t pas de sy n o n y m e s, re n d e n t 
parfo is l ’u n  des deu x  m ots h é b reu x  p a r  aocnplx, p u lre d o ,  
« p o u r r i tu re  ». — 1» Le v er e s t u n  to u t p e tit an im al, 
sym bole de ce q u i e s t fa ib le  ou m ép risab le . L’hom m e 
n ’es t q u ’un  v e rm isse a u  aux yeux de D ieu . Jo b , xx v , 6. 
Les Is ra é lite s , ré d u its  à r ie n  p a r  l ’h o s tilité  des n a 
tio n s, so n t ap p e lé s  « v erm isseau  de Jacob  ». I s ., x l i ,
14. Le M essie , so u ffran t e t m é p risé , n ’e s t p lu s  un  
h o m m e, m ais u n  v er. P s . x x ii (xxi), 7. — 2° Les vers 
p u llu le n t d an s  le co rp s de  l ’hom m e p a r  l’effet de  c e r 
ta in es m alad ies . A insi fu re n t a t te in ts  Jo b , v u , 5, A n
tiochus É p ip h a n e , I I  M ach ., ix , 9, et I lé ro d e  A grippa, 
A ct., x ii, 25. — 3° Les vers , ou  p lu s  p ro b a b le m e n t les 
la rves de c e r ta in s  in se c tes , s 'a tta q u e n t au x  su b s tan ces 
n u tr itiv e s , com m e la m a n n e , E x o d ., xv i, 20, 24, e t aux 
végétaux, com m e la  v igne , D eu t., x x v iii , 39, vo ir 
P y r a le , fig. 205, col. 896, le r ic in , Jo n ., iv , 7, e t, 
d ’a p rè s  les v e rs io n s , le b o is  en  g é n é ra l. I I  R e g ., x x m , 
8; P ro v ., xxv , 20. V oir C alan d re, C harançon , t. il, 
fig. 21, 201, col. 54, 580. — 4° Ils  se d éveloppen t 
d a n s  les cadavres aux  d ép en s  d esq u e ls  ils  se n o u r r is 
se n t e t d o n t ils  h â te n t  la  décom p o sitio n . Job , x v i i , 14; 
xxi, 26; E ccli, x, 13 (11). Q uand  la v ie a q u itté  le  co rp s 
d ’u n  ho m m e, il s’en  dégage a u ss itô t des o d e u rs  qu i 
a t t ire n t  des m ouches sa rco p h a g es. C elles-ci d ép o sen t 
le u rs  œ ufs aux  e n d ro its  le s  p lu s  p ro p ices. On a o b servé  
que  h u it  escouades de m ouches d iffé ren tes v ie n n e n t 
a in s i a p p o r te r  su c cess iv em en t le u rs  œ ufs s u r  les  ca
d a v re s ,so it  avan t so it a p rè s  le u r  in h u m a tio n ,e t  au  m o 
m e n t de la  décom p o sitio n  q u i co n v ien t à ch aq u e  espèce. 
Ces œ ufs d o n n e n t b ien tô t d es  la rves q u i p u llu le n t  dans 
le cadav re  e t s ’y n o u r r is s e n t  des d iffé ren tes p a r tie s  de 
sa su b s tan ce . Le travail com m encé p a r  les p re m iè re s  
la rv es, u n e  q u in z a in e  de  jo u r s  a p rè s  la m o r t,  e s t te r 
m in é  p a r  les d e rn iè re s  au bo u t de tro is  a n s  en v iro n . 
Cf. M égnin , L a  fa u n e  des ca d a vres, P a r is ,  1894;
F . M eu n ie r, Les tra v a ille u rs  de  la m o r t ,  dan s la  R evue  
des qu est. sc ie n tif .,  B ru x e lle s , 1902, o c t., p. 473-491. 
— Au fig u ré , il est d i t  q u e  les v ers  s e ro n t la co uche de 
B abylone, I s . ,x iv , 11, q u ’ils  fe ro n t le u r  p ro ie  du  m éch an t, 
E ccli., x ix , 3, e tq u e  to u te  la g lo ire  de l ’h o m m e s ’en  v a à la  
c o rru p tio n  e t aux  vers. I M ach., ii, 62. — 5» Le feu et les vers 
so n t associés d an s  le ch â tim e n t d es im p ies. E ccli., v u , 
19; Ju d ith , xvi, 21. Isa ïe , l x v i ,  24, d it  à p ro p o s  de  ces

d e rn ie rs  q u e  « le u r  v er n e  m o u rra  p o in t e t le u r  feu n e  
s ’é te in d ra  p o in t. » N o tre -S e ig n eu r re p ro d u it  tro is  fois la 
m êm e fo rm u le . M arc., ix , 43, 45, 47. Il n e  s ’ag it pas ici 
d ’u n e  p e in e  te m p o re lle , m ais d ’u n  su p p lice  san s fin 
dan s l ’a u tre  vie. Q uelques co m m en ta teu rs  e n te n d e n t le  
« ver » d a n s  le se n s  p ro p re ;  m a is  la  p lu p a r t  s ’en 
tie n n e n t au  sen s m é ta p h o riq u e  p o u r  d é s ig n e r  so it le  
re m o rd s , so it le su p p lice  des m é c h a n ts  en  g én é ra l. 
Cf. S . A ugustin , D e civ . D e i, x x i, 9, t. x l i ,  col. 723. 
Isa ïe  a e m p ru n té  l ’im age d u  feu e t  des v ers  à la  vallée 
de la G éhenne , ja d is  p ro fan é e  p a r  les sacrifices d ’e n 
fan ts  à M oloch, d ev en u e  d ep u is  le d ép ô t des im m o n 
dices de la  v ille , où couvait u n  feu  so u rd  et où  p u llu 
la it la  v e rm in e . V oir G é h e n n e , t. i i i , col. 155; T o p h e t i i ,  

2, t. v, col. 2286. H. L e s è t r e .

V É R A C IT É ,  q u a lité  de ce lu i q u i es t d igne  de to u te  
c réan ce  d an s ses p a ro le s  e t de  tou te  confiance d an s  ses 
ac tes. C elu i-là est ap pelé  ’c m c t,  y â sâ r ,  àXr)6ôç, «XvjOtvôî, 
Tuo-ré;, vera x .  — La véracité  c o n v ien t é m in e m m e n t à 
D ieu. E xod., x x x iv , 6 ; D e u t., x x x i i ,  4; P s . l x x x v i  

( l x x x v ) ,  15; cx ix  ( c x v i i i ) ,  137; J o a . ,  m , 33; v i i i ,  26; 
R om ., m , 4 ; Apoc., x ix , U .  L es d o c te u rs  ju ifs  la  r e 
co n n a is se n t en  Jé su s -C h ris t. M a tth ., x x i i , 16; M arc ., 
x i i , 14. Le S au v eu r p rouve sa v érac ité  en  n e  c h e rc h a n t 
qu e  la  g lo ire  de so n  P è re . Jo a ., v u , 18. — Les se rv i
te u rs  de D ieu d o iv en t p o sséd e r ce tte  q u a lité , b ie n  q u e  
les m éch an ts  les accu sen t du  c o n tra ire .  II E sd ., v il, 2 . 
I l  C or., v i, 8. — La v érac ité  est la c a ra c té r is tiq u e  de  
la p aro le  de D ieu . P s . x x x m  ( x x x i i ) ,  4.

H .  L e s è t r e .
1. V E R B E  D IV IN  (grec : Aôyoç), seconde p e rso n n e  

de la sa in le  T rin ité , q u i s ’e s t in c a rn é e  en  N otre- 
S e ig n eu r J é su s -C h ris t. Jo a ., i, 1, 14; I Jo a ., v , 7 ;  
Apoc., x ix , 12. V oir J é s u s - C h r i s t , t. i i i ,  col. 1441; 
I n c a r n a t i o n , col. 863.

2 .  V E R B E  HÉBREU (g ra m m a ire  h é b ra ïq u e ) . S u r  le  
verbe  h éb reu , v o ir  H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t. i i i ,  col. 
475-480, 483-485.

V E R C E L L O N E  C arlo , sav an t b ib lis te  i ta l ie n , n é  le  
10 ja n v ie r  1814, à B ie lla  en  P ié m o n t, m o rt à R om e le 
19 ja n v ie r  1869. Il e n tra  à l ’âge de  seize an s  à G ênes 
dans la co n g rég a tio n  des b a rn a b ite s . E n  1847, a p rè s  
avo ir re m p li des fon c tio n s d iv e rse s  à T u rin , à A lexan
d r ie , à P é ro u se , à P a rm e , il d e v in t su p é r ie u r  de la 
m aison  des b a rn a b ite s  de R om e, e t, p lu s ta rd , su p é r ie u r  
g én é ra l de sa co n g rég a tio n . S on  ou v rag e  p r in c ip a l  a 
p o u r  t i t re  : V ariæ  lec tion es vu lg a tæ  la lin æ  ed ilio n is  
B ib lio ru m , 2 in -f° , Rom e, 1860, t. I ; 1864, t. II. La 
m o rt l ’a rrê ta  lo r sq u ’il n ’é ta it  en co re  a rr iv é  q u ’aux 
liv re s des Rois in c lu s iv em en t. S u r  la p ro p o sitio n  de 
la C om m ission  b ib liq u e , P ie  X v ie n t de co n fie r la  co n 
tin u a tio n  de ce g ra n d  travail c r itiq u e  aux  b é n é d ic tin s  
de S ain t-A nselm e à R om e. V ercellone  av a it trav a illé  
avec Jo sep h  Cozza à la p ré p a ra tio n  d ’u n e  éd itio n  du 
C odex V atican u s : le N ouveau  T e sta m e n t p a ru t  en 
1868. V oir V a t i c a n u s  ( C o d e x ) ,  col. 2379. On d o it au ssi à 
V ercellone u n e  ex ce llen te  é d itio n  de  la V ulgate : B ib lia  
sacra  vu lga tæ  e d ilio n is  S ix t i  V e t  C lem en lis  V III  
P . P . M. ju ssu  re co g n ita  a tq u e  é d ita ,  in-4°, R om e, 
1861. O u tre  les p ro lé g o m è n e s  re m a rq u a b le s  de ses 
Variæ  lection es, ses D isser ta z io n i acca d em ich e  d i  
va r ia  a rg o m e n to , R om e, 1864, c o n tie n n e n t p lu s ie u rs  
trav au x  trè s  in té re ssa n ts  : D ei C o rre tto r i b ib lic i d é lia  
B ib lio teca  V a tica n a ; StudAi f a t l i  in  R o m a e m e z z i  
u s a t ip e r  co rregere  la  B ib b ia  vo lg a ta  (con d o cu m en ti);  
S u ite  ed iz io n i d é lia  B ib b ia  f a i te  in  l ta l ia  n el secolo x v  ;  
D el a n tich iss im o  C odice V aticano d é lia  B ib b ia  G reca  
c o n u n  A p p e n d ice  d a l  cav. G.-B. De R o ss i,e tc . V oirG .M . 
S erg io , N o tiz ie  in to rn o  a lla  v i ta  ed  a g l is c r i t t i  d e i P . D- 
C arlo  V ercellone, R om e, 1869.
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V E R G E  (h éb re u  : holér, m a lté h , sê b é t ; S ep tan te  : 

piSSo;, fSa-xTïjpia; V ulgate : v irg a , verb er), bâ ton  léger, 
assez lo n g  e t p lu s ou m oins flexible.

1° A u  sens p ro p re .  — 1. Verges d e  Jacob. P o u r  
ob ten ir  des ag n eau x  à to ison  tach e tée , Jacob p laça it 
sous les yeux des b re b is  des v erges ou baguettes don t 
l ’écorce é ta it en  p a r tie  en levée. G en., x x x , 117-42. V oir 
B r e b i s ,  t. i, col. 1917. « Les in flu e n ces  v isue lles ne  
sem b len t pas san s a c tio n  s u r  la  v a ria tio n  sp o n ta n ée ; 
ap rè s  la B ib le , q u i m o n tre  Jacob o b te n a n t des b reb is  
d ’un  n o ir  m élan g é  de b lan c  p a r  la vue d 'u n  bâto n  d an s 
l’eau au  m o m en t de l ’im p ré g n a tio n , on c ite  de n o m - j 
b reu x  faits q u i c o rro b o re n t l’in flu en ce  v isu e lle  s u r  le 
fœ tu s ... L es é lev eu rs , com m e C om m yns, re c o m m a n 
d en t d ’iso le r  les vo la illes de co u leu r d ifféren te  p a r  des 
clo isons opaques, si l ’on  veu t év ite r  les m élanges de 
co lo ris. » J . de la  P e r r iè r e ,  D ieu  e t  sc ience, P a r is , 
1909, t , i, p . 277. — 2. Verge de  M oïse. P o u r  a c c ré d i
te r  la m iss io n  de M oïse, D ieu lu i co m m u n iq u a  le  p o u 
v o ir d ’a cco m p lir  des p ro d ig es au  m oyen d ’u n e  verge 
q u ’il av a it à la  m a in . P o u r  co m m en ce r, D ieu changea 
lu i-m êm e  la  verge en  se rp e n t, q u e  M oïse eu t à sa is ir  
p a r  la  q u eu e  et q u i re d e v in t verg e  com m e au p arav an t. 
E xod., iv , 2-4, 17, 20. M oïse, de re to u r  au  m ilieu  de 
son p eu p le , r e p ro d u is it  ce p ro d ig e  sous ses yeux et 
o b tin t  a in s i sa con fiance . E xod., IV ,  30. I l  se p ré sen ta  
en su ite  d ev an t le p h a ra o n  avec son  f rè re  A aron , que 
D ieu lu i  av a it a ss ig n é  p o u r  a u x ilia ire , et là  il opéra 
d ivers p ro d ig es au  m oyen  de la verge m ira c u le u se  : il 
la ch angea  e lle -m êm e en  se rp e n t, e t e lle e n g lo u tit les 
verges des m ag ic ien s , Exod., v u , 9 -1 2 ; il l ’é te n d it  su r  
les eaux de l ’É gypte q u i se c h a n g è re n t e n  sang , Exod., 
v u , 19-20; il en  f rap p a  la p o u ss iè re  de la te r re  e t les 
m o u stiques a p p a ru re n t, E xod., viii, 1 6 -1 7 ;  il l ’éleva 
vers le c ie l e t la  g rê le  tom ba, E xod ., ix , 23; il l ’é ten d it 
en co re  et les sa u te re lle s  p u llu lè re n t. E xod., x , 13. D ans 
p lu s ie u rs  de ces p assag es , E xod., v i i , 9, 10, 12; v m , 5, 
16, 17, la verge p a ra it  ê tre  ce lle  d ’A aron : « P re n d s  ta 
ve rg e ... A aron  je ta  sa  verge. » O n en  co n c lu t que la 
verge d ’A aron , a sso c ié  à M oïse d a n s  sa m iss io n  de d é li
v ran ce , ava it la  m êm e v e r tu  q u e  celle  de  so n  frè re . 
Cf. De H u m m e la u e r , In  E x o d . e t L e v it .,  P a r is ,  1897, 
p. 80. M ais, d ’a p rè s  E x o d ., iv , 17, D ieu n ’a ttr ib u e  le 
p o u v o ir m ira c u le u x  q u ’à la verge  de  M oïse, e t s a in t A u
g u stin , In  H e p ta t . ,  i i , 20, t. x x x iv , co l. 602, d i t  que  
Moïse n e  fa it que m e ttre  sa verge  aux  m a in s  d ’A aron. 
C’es t au ssi le  se n s  le  p lu s  n a tu re l  d u  ré c it , e t ce lu i q u i 
est g é n é ra le m e n t accep té . M oïse se  s e r t  en co re  de sa 
verge p o u r  d iv ise r  le s  eaux de  la m e r  R ouge , Exod., 
x iv , 16, p o u r  f ra p p e r  le ro c h e r  d ’I Io reb  et en  fa ire  
ja i l l i r  l ’eau , E xod ., x v i i ,  5, 6, p o u r  acco m p ag n e r sa 
p r iè re  p e n d a n t le  com bat c o n tre  les A m alécites , E xod ., 
x v i i , 9, p o u r  fra p p e r  de n ouveau  le ro c h e r  à M eriba. 
N u m ., x x , 8-11. D epu is lo rs , il n ’en  est p lu s  q u e s tio n . 
Cette verge é ta it u n  sym bole de la p u issan ce  co m m u 
n iq u ée  p a r  D ieu à son  s e rv ite u r ;  e lle  se rv a it à in d iq u e r  
aux sp e c ta teu rs  le m o m en t où s ’ex erça il l ’in te rv e n tio n  
d iv ine. — 3. V erge d ’A a ro n . Au d é se rt , l ’a u to r i té  de 
Moïse e t d ’A aron fu t l ’ob je t d ’une c o n te s ta tio n  qu i 
d ég én éra  en  rév o lte  e t  fu t sé v è re m e n t p u n ie . P o u r  
c o n sac re r  le p o u v o ir  sa cerd o ta l de son  f rè re  e t de la 
t r ib u  de Lévi, M oïse, s u r  l ’o rd re  d u  S e ig n e u r , fit d é 
p o se r  devan t l ’A rche d ’a llian ce  douze verges r e p ré s e n 
tan t les douze tr ib u s , la verge  de Lévi p o r ta n t  le  nom  
d ’A aron. La verge q u i le len d em ain  s e ra it  trouvée 
f leu rie  d evait m a n ife s te r  le choix  de D ieu. Celle d ’Aa
ro n  fu t se u le  à p o r te r  des b o u to n s , des f leu rs  e t  des 
am andes. La verge  m ira c u le u se  fu t en su ite  rep lacée 
seu le  d ev an t l ’A rche, N u m ., xv ii, 1-11, e t p lu s  ta rd  
conservée  à l ’in té r ie u r ,  avec les tab les  de la  Loi e t la 
m esu re  de m a n n e . H e b r ., I X ,  4. — 4. In s tru m e n t de  
correction . S i u n  H éb reu  et u n e  esclave fiancée à un  
a u tre  co u ch en t en sem b le , ils  do iven t su b ir  le c h â ti-

j m en t, biqqorét.,  i m m o i c r , ,  et d ’ap rès  la V u lgate , les 
J  coups de verge, v a p u la b u n l. L ev., x ix , 20. — Dieu 
j p ro m et de c h â tie r  le  ro i in fid è le  de son  p eu p le  avec 
j  u n e  << verge  d h o m m e », c’e s t-à -d ire  d ’u n e  m a n iè re  q u i 

ne  dépasse  pas la c o rre c tio n  q u e  les ho m m es a d m in is 
t r e n t  o rd in a ire m e n t au  m oyen des verges. II  R eg ., v u , 

| 14. La verge s e r t  u tile m e n t à c o r r ig e r  l ’en fan t ou l ’in 
se n sé . P ro v ., x, 13, 24; xx ii, 8, 15; x x m , 13, 14; xxv i, 
3 ; xx ix , 15. Le se rv ite u r  in fidè le  se ra  battu  p ro p o r t io n 
n e llem en t à sa c u lp a b ilité , Sap^aerat, se ra  c h â tié  ju s 
q u ’à é co rch em en t de la  p eau , v a p u la b it, re cev ra  les 
coups de verge. L u c . ,x n ,  47, 48. N o tre -S e ig n e u r  p ré d it  
à ses A pôtres q u ’ils su b iro n t ce m êm e tra i te m e n t d an s 
les synagogues. M arc., x m , 9. A P h ilip p e s , P a u l e t S i
las e u re n t à su b ir  les verges, pa®8!Çetv, v irg is  cœ d i, 
b ien  que  citoyens ro m a in s ,c e  q u i cau sa  g ra n d e  f ra y e u r  
aux  m ag is tra ts  de  la  v ille  q u a n d  ils l ’a p p r ire n t. 
A ct., xvi, 22, 38. La loi P o rc ia  d é fen d a it en  effet de 
b a ttre  de verges u n  c itoyen  ro m a in . Cf. C icé ro n , In  
V errem , n , 5, 53-57 ; T ite-L ive, x , 9 ; V alère M axim e, 
iv, i, 1 ; Denys d ’H alica rn asse , ix , 39. S a in t P a u l su b it 
p o u rta n t tro is  fois ce c h â tim e n t. II  C or., x i, 25; H eb., 
xi, 36. — On se se rv a it aussi de la  verge p o u r  b a ttre  le 
cu m in . 1 s., x x v iii, 27. E lle  n ’é ta it q u ’u n  s im p le  in s t r u 
m en t p ass if  aux m a in s  de ce lu i q u i la levait. I s . ,x ,  15. 
— V oir B âton , t . i, co l. 1512, e t p o u r  u n  a u tre  sens 
don n é  q u e lq u e fo is  à v irg a , S c e p tr e , t. v, co l. 1526.

2» A u  sens figuré. — La verge  sign ifie  l ’é p reu v e , de 
q u e lq u e  n a tu re  q u ’e lle  so it, Jo b , ix , 34 ; xx i, 9 ;  x x x v n , 
13, le c h â tim e n t d iv in , P s . lx x x ix  ( lx x x v iii) , 3 3 ; Is ., 
x, 3 ; x, 5 ; xx x , 3 1 -3 2 ; L am ., m , 1 ; E zech ., v u , 1 0 ,11 , 
e t l ’o p p ress io n  p a r  les p eu p les  é tra n g e rs . I s . ,x ,  24; xiv, 
29; M ich., V I ,  9. La verge de  la  b o u ch e  de D ieu e s t sa 

j p a ro le  q u i ap p e lle  le ch â tim e n t. I s .,  x i, 4. La verge de 
l’o rg u e il dan s la  b o uche de l ’in se n sé  e s t le m al q u ’il 
fait à lu i e t aux a u tre s . P rov ., x iv , 3. S ain t P a u l d e 
m ande s ’il lu i fau t a lle r  à C o rin th e  avec la verge , c ’est- 
à -d ire  avec les re p ro c h e s . I C or., xv, 21. — S u r  u n  
a u tre  sen s figuré de v irg a ,  vo ir Rameau, col. 592.

IL L e s è t r e .

V É R IT É  (h éb reu  : ’o m én , ’ôm n dh , ’ë m é t, q o s t;  Sep
tan te  : dDirjOeia; V ulgate  : ver ita s) ,  co n fo rm ité  de la 
p ensée  ou de son ex p ress io n  avec la ré a lité .

I. Dans l ’Ancien T estam ent. — 1° E n  D ieu . D ieu est 
v é r ité , P s. xxx i (xxx), 6, parce  q u ’en  lu i la p ensée  e t la 
p a ro le  r e p ré se n te n t  to u jo u rs  ex ac tem en t la ré a lité . Sa 
loi est la v érité , I I  E sd ., ix , 13 , P s . cx i (ex), 8; ex ix  
(cxviii), 142, 151, 160; Act., x x ii, 3 ; R om ., u , 20, et 
ce tte  v é r ité  d e m e u re  à ja m a is . P s . cx v n  (cxvi), 2. D ieu 
a ju r é  la vérité  à D avid, P s. cx x x u  (cxxxi), 11; lu i- 
m êm e fa it c o m b a ttre  p o u r  la v é rité , P s. x lv  (x liv ), 4, e t 
il la fera  g e rm e r  de te r re . P s . i.xxxv (lx x x iv ), 12. Le 
liv re  de v é rité  est ce lu i d an s leq u e l so n t co n sig n ées le s  
vo lon tés d iv in es. D an., x , 21. — Il e s t d it  t r è s  souven t 
que Dieu est k éséd  vé 'ém ét, ce que  les v e rsio n s t r a -  
d u ise n t p a r  s).eo; -/aï «).r)6e ia , m ise r ic o rd ia  e t  v e r ita s ,
(( m isé rico rd e  e t v é rité  ». G en., xx iv , 2 1 , I I  R eg., ii, 6; 
xv, 20; IV R eg ., xx , 19; T ob ., m , 2 ; P s . xxv (xxiv), 
10; xxxvi (xxxv), 6; x l  (xxx ix ), 12; lx x x ix  ( lx x x v iii) , 
15,’ e tc . M ais le m ot ’ë m é t  s ign ifie  à la fois « s ta b ili té , 
fidélité » e t « vérité  ». Il s ’ag it p lu tô t d an s ces passages 
de la fidélité  de D ieu  à ses p ro m esses , ce q u i e s t  u n e  
co n séquence  de la co n fo rm ité  abso lue  q u e  D ieu m a in 
tie n t e n tre  sa p aro le  e t ses ac tes . — 2° E n  l’h o m m e. 
D ieu veut q u e  la vérité  so it d a n s  le  c œ u r de l ’hom m e. 
Ps. l i  ( l) , 8. C’es t p a r  sa g râce  q u e  l'h o m m e ex p rim e  
la vérité  d an s sa p a ro le  e t d an s  sa co n d u ite . G en., x l i i ,  
-16; D eut., xx ii, 20; Jo s ., v u , 20; E s th ., v, 5 ; P s . xv 
(xiv), 3 ; x x v  (xxiv), 5 ; ex ix  (cxviii), 43; Is ., xxv i, 2 ; 
D an ., x i, 2. S e rv ir  D ieu en  vérité , I R e g . ,  x ii, 24; T ob ., 
x iv , 10, 11, su iv re  le  ch em in  de la v érité , T ob., i, 2; 
P s . xxvi (xxv), 3, c’e s t m e ttre  sa c o n d u ite  en  h a rm o n ie  
avec les se n tim e n ts  q u e  l ’on  p ro fesse  p o u r  D ieu . — Les
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écriv a in s sa c ré s  p ro c la m e n t q u ’ils d ise n t la  v é rité . 
P ro v ., v in , 7 ; E ccle ., x n , 10; S a p ., v i, 24. La v é rité  a 
é té  m ise  d an s  la bouche de Lévi e t de ses d e sc e n d a n ts . 
M al., i l ,  6. C h acu n  d o it la d ire  à so n  p ro c h a in . Z ach., 
v m , 16. Il fau t a c q u é r ir  la v é r ité , e t ne  pas la v en d re , 
P ro v ., x x m , 23; se confier à D ieu p o u r  q u ’il d o n n e  
l ’in te llig en ce  de la v é rité , S ap ., m , 9 ;  se r e n d re  a tte n 
t i f  à la  v é rité , D an ., ix , 13, p a rce  q u e  la vérité  re to u rn e  
à ceux q u i la p ra tiq u e n t .  E cc li., x x v i i ,  10 (9). J é ru s a 
lem  re s ta u ré e  se ra  ap p e lée  « v ille  de v é rité  ». Z ach., 
v m , 3. — La vérité  n ’est pas d an s  la b o u ch e  des m é 
c h a n ts . P s. v ,  10. V oir M e n s o n g e ,  t . iv , col. 974. Ils 
e r r e n t  lo in  du  c h e m in  de la v é rité . S ap ., v, 6. Les p ro 
p h è te s  se p la ig n e n t q u e  la v é rité  tré b u c h e  s u r  la place 
p u b liq u e  e t d isp a ra it , Is ., l i x ,  14, 15, et q u ’il n ’y a n i 
v é rité  n i  co m passion  dan s le pays. O se., iv , 2. Il en  fut 
de m êm e p a rm i le s  S y rie n s . I  M ach., v u , 18.. D aniel, 
v m , 12, p ré d it  q u ’une co rn e , A ntiochus É p ip h a n e , 
je t te ra  la v é rité  p a r  te r re ,  c ’e s t-à -d ire  t r io m p h e ra  m o
m e n ta n é m e n t de la re lig io n  d’Is ra ë l e t de  sa n a tio n a 
lité . — Le m ot ’c m é t  e s t au ssi t r a d u i t  d an s  les v ersions 
p a r  « v é rité  », en  des p assag es où il d o it av o ir  le sens 
de « fidélité ». G en ., xx iv , 49; x x x ii, 10; x l v i i ,  29; 
I I I  R eg., il , 4 ;  P ro v ., i i i ,  3 ; x iv , 2 2 ; xx, 2 3 ;  e tc . Au 
P sa u m e  x i i  (xi), 2, en  p a r t ic u lie r ,  ce ne  so n t pas les 
v é rité s  q u i d im in u e n t p a rm i les en fan ts  des h o m m es, 
m ais  ’ë m û n im , l e s  « h o m m es f id è le s» q u i d isp a ra is se n t.

II . D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — 1° E n  Jésus- 
C h rist. — Le S au v eu r v ien t p le in  de g râce  e t de  v é r ité . 
Jo a ., i, 14. Il est lu i-m êm e la v é rité  en  p e rso n n e . 
Jo a ., x iv , 6; E p h ., iv, 21; I Jo a ., v, 6. Il ap p o rte  la 
v é rité  au  m onde. Jo a ., i, 17 ; v m , 40; xv i, 7 ;  x v m , 37. 
I l en se ig n e  se lo n  la  v é rité . M atth ., x n , 14, 32; L uc., 
x x , 21. Je an -B ap tiste  lu i re n d  tém o ig n ag e  com m e à la 
v é r ité . Jo a ., v, 33. La p a ro le  du S au v eu r est la  paro le  
de  v é r ité , Jo a ., x v i i ,  1 7 ; I I  C o r., v i, 7 ; E p h ., i, 13; 
Ja co b ., i , 18, la v é rité  de l ’É vang ile , Gai. Il, 5 ; Col. 1, 5, 
à la  c o n n a issan ce  de laq u e lle  D ieu veu t que to u s les 
h o m m es a r r iv e n t  p o u r  q u ’ils  p u is s e n t ê lre  sauvés.
I T im ., n ,  4. Le S au v eu r a envoyé à ses A pôtres l ’E sp rit 
de v é rité , Jo a ., x iv , 17; xv , 26, p o u r  e n se ig n e r  au x  
h o m m es to u te  v é rité , Jo a ., xv i, 13; I Jo a ., IV,6; il a é tab li 
son  É glise  p o u r  q u ’e lle  so it « la co lo n n e  de  la v é rité  ».
I T im ., n i, 15. — 2° E n  l’h o m m e. — Les envoyés de 
D ieu  so n t ch a rg és  de tra n sm e ttre  la  v é rité  aux  a u tre s  
h o m m es. C’es t ce q u e  fo n t les É vangélistes , L uc ., i, 4, 
e t  les A pôtres, en  p a r t ic u lie r  sa in t P au l. Act., xxv i, 25; 
R o m ., ix , 11; II  C or., iv , 2 ; v i i ,  14; x i, 10; x n , 6; 
i . T im .,n ,  7. Cf. III Jo a ., 8; I I  T im ., i i ,  5. I ls  n ’o n t pas 
de po u v o ir c o n tre  la  v é r ité , m ais se u le m e n t p o u r  la 
v é rité . I I  C or., x m , 8. — Le d ev o ir des c h ré tie n s , qu i 
o n t re ç u  la p le in e  c o n n a issan ce  de la v é r ité , H e b r ., x, 
26, e s t de p ra t iq u e r  la v é r ité , afin de ne  p as  c ra in d re  
de p a ra ître  à la  lu m iè re , Jo a ., m ,  21, d ’a d o re r  le  P è re  
en  e s p r i t  e t en  v é rité , Jo a ., iv , 23, de se sa n c tifie r  dan s 
la v érité , Jo a ., x v i i ,  19, d ’av o ir  la  ch a rité  q u i se 
ré jo u it  de la v é rité , 1 C or., x m , 6, de co n fesse r  la 
v é rité  en  c ro iss a n t d an s  la c h a r ité , E p h ., iv, 15, 
de d ire  la  v é rité  aux  a u tre s . E p h ., iv , 2 5 ; d ’avo ir 
l ’a m o u r  de la v é r ité , p a r  laq u e lle  on do it ê tre  
sauvé, II  T h e s ., Il, 10, de ne  pas m e n tir  c o n tre  la 
v é rité , Ja co b ., ii i , 14, de  s ’a ffe rm ir  d an s la v é r ité , II 
P e t r . ,  i, 12, e t  de  m a rc h e r  d a n s  la v é rité , c ’est-à-d ire  
d ’a g ir  se lo n  les lu m iè re s  q u ’e lle  ap p o rte . I I  Jo a ., 4 ;  
I I I  Jo a ., 4. La v é r ité  d é liv re ra  ceux  q u i a g issen t a in s i, 
Jo a ., v i i i ,  32, c’es t-à -d ire  les so u s tra ira  au  jo u g  du 
p éch é , de l ’e r r e u r  e t des su jé tio n s  m auvaises. — La 
v é rité  a a u ss i ses a d v e rsa ire s , des in so u c ia n ts , com m e 
P ila te , Jo a ., x v m , 38, des in d o c ile s , R om ., il, 8, de 
faux  sages, q u i r e t ie n n e n t  la v é r ité  captive e t la to u rn e n t  
en  m en so n g e , R o m ., i, 18, 25, de  faux d o c te u rs , p rivés 
de la  v é rité , I T im ., v i, 5, a p p re n a n t to u jo u rs , sans 
p a rv e n ir  à la co n n a issan ce  de la v érité , II T im ., i i i ,  7,

des ho m m es q u i n e  m a rc h e n t pas se lo n  la  vérité  de 
l ’É vangile , G ai., I l ,  14, q u i s ’é lo ig n en t de la v é rité , 
p o u r  e m b ra sse r  de fausses d o c tr in e s , II  T im ., I l, 1 8 ; 
T it.,  i, 14; Ja c o b ., v, 19, q u i ré s is te n t  à la vérité , 
I I  T im ., m ,  8 ,  q u i lu i f e rm e n t le u rs  o re ille s , I I  T im ., 
iv, 4, e t ne  se c o n v e rtisse n t pas à la v é rité . II  T im ., Il, 
25. L e u r v ra i m a ître  e s t S a tan , en  q u i n ’e s t pas la 
v é r ité . Jo a ., v m , 44. H . L e sè tr e .

V E R J U S ,  ju s  de ra is in s  q u i n e  so n t pas m û rs . — 
Le ra is in  v e rt, bêsér  ou bosér, ogsaÇ, u va  acerba , 
Jo b , xv, 33; Is ., x v m , 5, d o n n e  u n  ju s  tr è s  acide 
q u i agace le s  d e n ts . Se b asan t s u r  d ’a n c ie n s  tex tes 
d ’ap rè s  le sq u e ls  le S e ig n e u r  ch â tie  les péch és des 
p è re s ju s q u ’à la  q u a tr iè m e  g é n é ra tio n , les I s ra é 
lites de la cap tiv ité  re je ta ie n t s u r  ceux  q u i le s  avaien t 
p ré c é d é s  la  re sp o n sa b ilité  des m aux  d o n t ils  so u ffra ien t. 
I ls  r é p é ta ie n t en  m an iè re  de p ro v erb e  : « Les pères o n t 
m angé d u  r a is in  v e r t  e t les d e n ts  des fils en  so n t aga
cées. » J e r . ,  x x x i, 29-30; E zech ., x v m , 2. I ls  s’in n o - 
c e n ta ie n t a in s i eux -m êm es e t se d isp e n sa ie n t de  s’a
m e n d e r . Les p ro p h è te s  le u r  s ig n if ien t q u 'i ls  se font 
i l lu s io n , q u e  le p ro v e rb e  n e  s ’a p p liq u e  pas à eux  et 
q u ’en  co n séq u en ce  ils  o n t à ré fo rm e r  le u r  p ro p re  con
d u ite . D’a ille u rs , le S e ig n e u r  va fa ire  c e s se r  le u rs  m aux 
e t ils  n ’a u ro n t p lu s  d éso rm a is  à s ’en  p re n d re  aux fautes 
de le u rs  p è re s . H. L e sè tr e .

V E R M IL L O N  (héb reu  : S dsar; S ep tan te  : giXvo;; 
d an s  É zéch ie l; è v  ypacpi'Si), c o u le u r  em ployée p a r  les 
A ssyriens d an s  la d éco ra tio n  de le u rs  pa la is  e t de le u rs  
œ u v res d ’a r t. J é ré m ie , xxii, 14, p a rle  de sa lle s  p e in te s  
en  ce tte  co u leu r(V u lg a te  : in  sin op idc)  ; É zéch ie l, x x m , 
14, d it q u e  des C ha ldéens é ta ie n t re p ré se n té s  co lo riés 
en  v e rm illo n  s u r  la m u ra ille  (V ulgate : coloribus), et 
la Sagesse, x m , 14, q u e  des ido les  de bois é ta ie n t  cou
v e rte s , com m e tra d u it la V ulgate, de ru b r ica  (S e p tan te  : 
[xsXtoç). Chez les L a tin s , V irg ile , E g l. ,  x, 26, e t P lin e ,
H .N .,  xxx v , 45; cf. x x x m , 36, n o u s  a p p re n n e n t qu e  les 
R o m ain s o rn a ie n t de la m êm e c o u le u r  q u e lq u e s -u n e s  
de  le u rs  d iv in ités . V oir C o u leu rs , t. n , co l. 1068, 1069.

V E R O N E N S IS  (C O D E X ) .  Ce m a n u s c r i t  g réco - 
la tin  du  P sa u tie r , du  VIe sièc le , a p p a r t ie n t  à la b ib lio 
th è q u e  du  c h a p itre  de V érone. C’es t u n  m a n u s c rit  de 

I fo rm at in -q u a rto , à u n e  co lo n n e  p a r  page, le  g rec s u r  
la  page de g au ch e , le la tin  s u r  la page de  d ro ite . Le 

j g rec  est é c r i t  en  ca ra c tè re s  la tin s . Le tex te  la t in  est 
J  p ré h ié ro n y m ie n . A ucune p o n c tu a tio n , m a is  le  tex te 

est, d an s  les deux  lan g u es , d is tr ib u é  en  s tiq u es . A la 
su ite  des P sa u m e s , les ca n tiq u e s , au  n o m b re  de h u it  : 
E xod., xv , 1-21 ; D eu t., x x x ii, 1-44; I R eg ., n ,  1-10; 
Is ., v, 1-9; Jo n .,  il, 3 -10; H ab., m , 1-19; D an ., III, 
27-67; enfin  le M agnificat. Ce P sa u tie r  a é té  p u b lié  p a r  
B ia n c h in i, V in d ic iæ  can o n ica ru m  sc r ip tu r a r u m ,  
R om e, 1740, t. i. Voyez H. B. Sw ete, The O ld  T esta 
m e n t in  G reeh, C am bridge , 1891, t. I l ,  p. ix-x.

P . B a t i f fo l .
V E R R E  (h éb re u  : ze k ô k it;  S ep tan te  : (iocXoç; V ulgate : 

v itru m ),  su b stan ce  tra n sp a re n te  e t cassan te , o b ten u e  
p a r  la fusion  du sab le  siliceux  avec des se ls  m éta lliq u es  
de  p o ta ss iu m , de so d iu m , de  ca lc ium  ou  de  p lom b 
(fig. 545). — Les an c ien s co n n a is sa ie n t le v e r re . O n a 
dû  ê tre  am en é , en d iffé ren ts  e n d ro its , à le d é c o u v rir  en  
tr a i ta n t  les m in e ra is  p a r  la fu sio n . En se liq u é f ia n t, les 
gangues de ces m in e ra is  d o n n e n t des la itie rs  q u i so n t de 
v é ritab les  v e rre s . L’é tude  de  la  co m position  de ces g an 
gues a b ien tô t fa it c o n n a ître  les é lém en ts  re q u is  p o u r  
o b ten ir  u n  v e rre  t ra n sp a re n t .  Les A ssyriens fa b riq u a ien t 
le  v e rre . Cf. L ayard , N in eveh , t. n ,  p. 42. On a trouvé 
d an s  le p a la is  de N im ro u d , à N in ive , u n  vase de v e rre  
p o r ta n t le nom  de S arg o n  (fig. 546), d a ta n t p a r  consé
q u e n t du VIIe siècle  a v a n t Jé su s -C h ris t. H érodo te , I I I ,
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24, m en tio n n e  des co lonnes c reu ses et tra n sp a re n te s , 
dans le sq u e lle s  on  e n fe rm a it les m o rts , e t q u i é ta ien t 
faites de v e r re , vx).oç, t i ré  des m in es du  pays e t facile 
a trav a ille r. Il n e  s ’ag it ic i q u e  d ’u n e  p ie rre  tran s lu c id e , 
l ’a lb â tre  p ro b ab lem en t. M ais les É gyptiens p o ssédaien t 
c e r ta in e m e n t l ’a r t  de p ro d u ire  e t de tra v a ille r  le v erre . 
Les m o n u m en ts  m o n tre n t le u rs  o u v rie rs  occupés à  

souffler le v e rre  (fig. 547). Le m êm e a r t é ta it à l’usage

te r r i to ire , q u e lq u es  co m m en ta teu rs  o n t su p p o sé  q u e  
l’a llu s io n  p o r ta i t  su r  le sab le  v itrifiab le . Cf. R osen- 
m u lle r , In  D en ier ., L eipzig , 1798, p . 532. Mais il n e  
s ag it, dan s ce passage , que des ric h e sse s  co m m u n es à 
tous les b o rds de m er. T out en  u tilis a n t le v e rre  de 
m an iè res variées, les O rien tau x  n ’o n t pas su  s ’en  se rv ir  
p o u r  en  fa ire  des v itre s  ou des m iro irs . — D ans u n e  
tom be p h ilis tin e  de Gazer, on a trouvé d ’é légan ts p e tits

5 4 5 . —  Q u a t r e  a m p o u le s  a n t iq u e s  e n  v e r r e .
M u s é e  d u  L o u v r e .

des P h én ic ien s . Q uand  on p a r td e  S a in t-Jean -d ’A crep o u r 
C aïpha, on re n c o n tre  b ie n tô t le N a h r el-N a’a m an , p e tit ! 
ru isse a u  la rg e  de h u it  à dix m è tre s , ap p e lé  p a r  les 
an c ien s  R é lus. C’est là q u e  les P h é n ic ie n s  a u ra ie n t 
trouvé le procédé de la fab rica tio n  du v e rre . Cf. P lin e ,
H. N ., xxxv i, 65; S tra b o n , xvl, 758; Jo sèp h e , B ell. I 
ju d . ,  I I , x, 2 ; T acite, H is t.,  v, 7. Le ru isse a u  p re n d  sa 
so u rce  à q u e lq u es k ilo m è tre s  de là , d an s  des m a ra is  q u e  ! 
P lin e  ap p e lle  pa lu s cen deria , e t q u i, en  h iv e r e t au  ! 
p r in te m p s , fo n t d éb o rd e r  le co u rs  d ’eau . Le sable qu i 
est à l ’e m b o u ch u re  a u ra i t  été trè s  p ro p re  à la fa b ri
cation  d u  v e rre . On trouve des traces  des an c ien n es

5 4 7 . —  É g y p t ie n s  s o u f f la n t  l e  v e r r e .

D ’a p r è s  W i lk in s o n ,  T h e  m a n n e r s  a n d  c u s t o m s  o f  t h e  a n c i e n t  
E g y p t i a n s ,  t .  i l ,  p .  1 4 0 .

u s te n s ile s  de v e rre . Cf. II. V incen t, C anaan , P a r is , 
1907, p. 234. — Les I s ra é lite s  o n t éga lem en t co nnu  
le  v e rre  et l’o n t .fa b riq u é  de b o nne h e u re , si ta n t  est, 
com m e le c ro it L o rte t, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i , p. 327,

| q u e  les a te lie rs  d ’H ébron  re m o n te n t ju s q u ’à l ’époque 
des ro is  de Ju d a . Le sab le  siliceux  n écessa ire  à ces

5 4 6 . —  V a s e  d e  v e r r e  p o r ta n t  l e  n o m  d e  S a r g o n , r o i  d ’A s s y r i e .

D ’a p r è s  M a s p e r o ,  H i s to i r e ,  t .  m ,  p .  2 1 8 .

v e rre rie s  p h é n ic ie n n e s  à Z a rap h th a , la S arep ta  d ’a u tr e 
fois, e t d an s  l ’a n c ie n n e  n éc ro p o le  de T yr, q u i abonde 
en  d é b r is  de v e rre  o rd in a ire m e n t co lo rés en  b leu  e t a 
conservé d ’é légan ts sp éc im en s de vases (fig. 548). 
Cf. L o rte t, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i, P a r is , 1884, p. 113, J  
127, 142, 167. H érodote, n ,  44, vit à T yr, d an s le tem ple  
d ’H ercu le , u n e  c o lo n n e  d ’ém erau d e  q u i je ta i t  g ran d  
éc la t p e n d a n t la n u i t .  O n so u p ço n n e  que  cette  co lonne J  
éta it en  v e rre  co lo ré  et q u e  des lam p es l’é c la ira ie n t à 
l’in té r ie u r .  C om m e Moïse p ro m e t à Z abulon que  cette 
tr ib u  jo u ira  des « r ic h e sse s  cachées d an s le sable, » 
D eu t., x x x m , 19, e t q u e  le B é lus se trouve s u r  son

DICT. DE LA BIBLE.

548 . —  V e r r e s  c o lo r é s  d e  S a r e p t a .

D 'a p r è s  L o r te t ,  L a  S y r i e ,  p .  1 2 7 .

v e rre rie s  p ro v ien t de la c o n trée , et la soude e s t a p p o r
tée p a r  les A rabes des b o rd s de la m e r  M orte, e t des 
rég io n s sa b lo n n eu ses e t sa lées q u i so n t à l ’e s t du 
Jo u rd a in . On y fab riq u e  du  v e rre  soufflé p o u r  lam p es , 
b o u te illes , fio les, e tc ., et des b race le ts , des an n eau x , 
des bagues, des p e r le s , etc. « Les fo u rn eau x  so n t en  
b riq u es  et reco u v e rts  p a r  u n  dôm e à ré v e rb è re . La 
flam m e, a p rè s  av o ir c irc u lé  d an s  l e  fo u r, v ien t p asse r  
su r  les c reu se ts  q u i re n fe rm e n t les m a tiè re s  v itre u ses  
en  fusion , e t so r t p a r  des o u v e rtu re s  p ra tiq u é e s  d an s 
la rég io n  m oyenne. C’est p a r  ces o rifices q u e  les 
o u v rie rs , a ssis  ou d ebou t au to u r  des fo u rn ea u x , c u e ille n t

V. -  76
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le v e rre  liq u id e  au  m oyen de le u rs  c an n es  de  fe r. i ls  
soufflen t ra p id e m e n t les p ièces et les réch au ffen t p e n 
d an t q u e lq u es in s ta n ts  aux  flam m es q u i so r te n t  du 
fo u r. » L o rte t, ib id . P o u r  fa ire  le s  p e rle s  e t le s  b race 
le ts , on  te in te  la p â te  v itre u se  au  m oyen d ’oxydes 
m in é ra u x  q u i fo u rn is se n t de belles n u a n c e s  b leu  
d ’o u tre m e r, v e r t de m a lach ite  ou ja u n e  de c h ro m e . — 
D ans Jo b , x x v i i i ,  17, la sagesse e s t déc la rée  su p é rie u re  
à d iffé ren tes su b s tan ces  p réc ieu se s , l ’o r, l ’onyx, le sa p h ir, 
le v e rre , le c o ra il , le  c r is ta l, les p e r le s  e t la topaze. Le 
v erre , ze k ô k it, ne  sa u ra it ici ê tre  confondu  avec le c ris 
ta l de ro ch e , gdbiS, n om m é lu i-m êm e  dans l ’é n u m é ra -  
tio n . D ’a ille u rs , p o u r  que  le verre  occupât u n e  p lace  au 
m ilieu  de tou tes ces m a tiè res  de p r ix , il fa lla it q u ’il fût 
em ployé en  objets capab les de  se rv ir  de p a ru re s , p erles 
a rtific ie lles , p en d e lo q u es , b race le ts , e tc . — Il est d it 
dan s les P ro v e rb es , x x i i i ,  31 : « Ne reg ard e  pas le v in ,... 
com m e il d o n n e  son œ il d an s  la coupe, » be-kôs, c ’es t-  
à-d ire  com m e il a be lle  ap p a ren ce  dan s la coupe. La 
V ulgate tr a d u it  in  v i tr o ,  « d an s le v e rre  ». Mais il n ’y 
a là  q u ’u n e  in te rp ré ta tio n . — Il n ’est p lu s  fait m en tion  
du v e rre  que  d an s  l ’A pocalypse. S a in tJe a n  voit en face 
du  trô n e  de D ieu « com m e u n e  m e rd e  v e rre  sem blab le  
à du  c r is ta l. » A p o c .,iv , 6. Cette m e r  est p ro b ab lem en t 
ic i le f irm a m e n t q u i s’é ten d  au -d esso u s  du trô n e  d ivin. 
U ne a u tre  fois, il voit « com m e u n e  m e r  de v erre , 
m êlée de feu, e t, au  b o rd  de ce tte  m er, les v a in q u eu rs  
de la  bê te . » A poc., xv , 12. C ette m er re p ré se n te  l ’eau  
e t le feu des ép reu v es au trav e rs  d esq u e lle s  les se rv i
te u rs  de  D ieu do iven t p asser. Cf. P s. l x v i  ( l x v ) ,  12. 
E nfin , d an s  la Jé ru sa le m  céleste , les c o n s tru c tio n s  so n t 
en  o r  p u r  et tran s lu c id e  com m e du  verre . A poc., xxi, 
18, 21. Cet o r  ressem b le  donc au  v e rre  te in té  de 
ch ro m e. — S u r  c e r ta in e s  v e rre rie s  s id o n ien n e s , dont 
p lu s ie u rs  p e n se n t q u ’il est q u es tio n  dans Jo su é , xi, 8; 
x m , 6, vo ir M a s é r é p i i o t h ,  t. iv, co l. 831.

I L  L e s è t r e .
V E R R O U  (h éb reu  : bad , ber iah , m e t i l ;  S ep tan te  : 

-/.ÂeïDpov; V ulgate  : veclis , se ra ), b a r re  de bois 
ou  de fer, q u i s e r t  à a s s u re r  la  fe rm e tu re  d ’une 
p o r te . Voir B a r r e ,  f i g .  453, t. I ,  col. 1468 — Les p o rte s  
des v illes o n t des v e rro u s . D eu t., m , 5 ;  J u d .,  xv i, 3 ;  
II  E sd ., i i i ,  3 ,6 ,  13, 15, etc. D ieu b r ise  les p o rte s  d 'a i 
r a in  e t les v e rro u s  de fe r q u i re t ie n n e n t les  cap tifs. 
P s. c v i i  (cvi), 16. Il les b rise  d ev an t C yrus. I s .,  x l v ,  3. 
P o u r  p re n d re  u n e  v ille , on  b rise  ses v e rro u s . I l en  e s t 
a in s i p o u r  B abylone, J e r . ,  l i ,  30, p o u r  D am as, A m ., i, 5, 
p o u r  N in ive , N ah ., n i, 13, e t p o u r  Jé ru sa le m . L am ., 
n , 9. On a tta q u e  p lu s  fa c ile m e n t le s  p o p u la tio n s  qu i 
n ’o n t n i p o r te s  n i v e rro u s . J e r . ,  x l i x ,  31; E zech., 
x x x v iii, 11. V oir B a r r e ,  t. i, col. 1468. — M étaphori
q u em en t, on  su p p o se  que  des v e rro u s  se rv en t à clore 
la  m e r , Job , x x x v m , 10, le s c h e ’ôl, Job , xv ii, 16, et 
la  su rface  du sol h ab itab le . Jo n ., n ,  7. Les q u e re lle s  
des frè re s  e n n e m is  so n t com m e les v e rro u s  d ’u n  p a la is  ; 
r ie n  n e  p eu t le s  ré d u ire . P ro v ., x v m , 19. Les v er
sio n s o n t ici u n  to u t a u tre  se n s. — Les os de l ’h ippopo
tam e son t com p arés à u n e  b a rre  de fe r, m e ti l  barzé l, 
la m in a  fe rre a , p ro b a b le m e n t à u n  v e rro u . Job , X L ,  18 
(13). — D ans Isa ïe , xxvii, 1, L év ia than  e s t appelé  
nâhâ's bdriah , « s e rp e n t fuyan t ». Les S ep tan te  tr a d u i
se n t exac tem en t p a r  oçiv cpeéyovta, « s e rp e n t fuyan t ». 
M ais la Vulgate re n d  l ’h é b re u  p a r  se rp e n te m  v ec tem , 
« s e rp e n t v e rro u  », com m e s ’il y avait b eriah  en  h é 
b re u , ce qu i n ’a pas de  sen s c la ir .

H . L e s è t r e .
V E R S  H É B R E U . V oir P o é s i e  h é b r a ï q u e , col. 477- 

480; H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t. m , col. 490-491.

V E R S E T S  D A N S  LA BIBLE. Le m ot versu s, ver- 
sicu lu s , v ien t de ver to , « to u rn e r  », e t com m e ori'yo;, 
en  g rec , il d és ig n a it chez les L a tin s  les lig n es d ’é c r itu re  
en  g én é ra l, so it en p ro se  so it en  vers . D ans de très

an c ie n s  m a n u sc rits , les liv re s  p o é tiq u es de la  B ible, 
Jo b , les P sau m e s, les P ro v e rb es , l ’E cc lésias te , le C an
tiq u e  e t les c h an ts  p o é tiq u es so n t d iv isés p a r  vers c o m 
m en çan t à la  lig n e . La d iv ision  de to u s  les liv res 
b ib liq u e s  p a r  v erse ts  fu t in tro d u ite  d an s u n  b u t p ra 
tiq u e . P o u r  q u ’on p u t re tro u v e r  a isém en t d an s l ’É c ri
tu re  un  passage p a r t ic u lie r ,  on  im ag ina  d ’abord  de 
p a r ta g e r  ch aq u e  liv re  e n  ch a p itre s  e t c ’est ce q u e  fit 
le c a rd in a l E tien n e  L angton  (j- 1228). V oir C h ap itres  
de l a  B ib le , t. ii , col. 55 >. Afin de re n d re  les re c h e rc h e s  
p lu s rap id es , lo rsq u e , vers 1240, le  c a rd in a l H ugues de 
S a in t-C her co m p ila  la  p re m iè re  co n co rd an ce  verbale  du 
texte la tin  de  laV ulgate, il subd iv isa  les c h a p itre s  en sep t 
p a rtie s  q u ’il d is tin g u a  en  m arge  p a r  les le ttre s  a, b, c, 
d , e , f ,  g . Cette subd iv ision , a p rè s  av o ir  é té  en  usage p e n 
d a n t en v iro n  tro is  cen ts  a n s , n ’es t m ain ten u e  a u jo u rd ’hu i 
que  dans les ren v o is  de c e r ta in e s  é d itio n s  du M issel et 
du  B ré v ia ire ; e lle  a d isp a ru  lo rsq u ’elle e s t devenue 
in u tile  p a r  l ’in tro d u c tio n  p lu s p ra tiq u e  e t p lu s  com 
m ode des verse ts p ro p re m e n t d its  q u i, p a r  le u r  b rièv e té , 
r e n d e n t  les re c h e rc h e s  ex trêm em en t faciles.

La n u m é ro ta tio n  ac tu e lle  des versets , q u i a passé peu 
à peu d an s  to u te s les éd itio n s de la  B ible , en  q u e lq u e  
lan g u e  q u ’e lles so ie n t, a p o u r  a u te u r  l ’im p rim e u r  
R o b e rt E stien n e . Il l’in tro d u is i t  p o u r  la p re m iè re  fois 
en  1555, d a n s  u n e  éd itio n  g réco -la tin e  du  N ouveau 
T estam en t, e t dans u n e  é d itio n  com plète  de la B ible 
la tin e . Il l ’in d iq u a  en  m arg e . T héodore  de Bèze 
l ’in tro d u is it  d an s  le tex te  m êm e en  1565. R o b e rt 
E stien n e  av a it eu  d ’a ille u rs  des p ré c u rse u rs . E n  1509 
Jacq u es Lefebvre avait déjà n u m é ro té  les v e rse ts  des 
P sa u m e s d an s  son P sa lte r iu m  q u in tu p le x , e t S an tés 
P ag n in o  avait n u m éro té  to u te  la  B ible en  1528. R obe rt 
E stie n n e  ad o p ta  la n u m é ro ta tio n  de S an té s  P ag n in o  
p o u r  les liv re s  p ro to can o n iq u es  de l ’A ncien  T estam en t, 
en  en  in tro d u is a n t  u n e  n o u v e lle  p o u r  les liv re s deu - 
té ro can o n iq u es  e t p o u r  to u t le N ouveau T estam en t. La 
d iv ision  des v erse ts  p a r  R . E stie n n e  n ’est pas to u jo u rs  
h e u re u se , c a r  en  p lu s ie u r s  e n d ro its  e lle  n ’e s t pas en 
p a rfa it ra p p o rt avec le se n s , p a r  exem ple d an s  le 
P sau m e  lx x x ix  (xc), les v e rse ts  4 e t 5, 9 e t 10 so n t m al 
coupés et d a n s  le v e rs  : (Q uis n ovit)  præ  tim o ré  tuo 
i ra m  lu a m  — d in u m e ra re ?  les p re m ie rs  m ots a p p a r 
t ie n n e n t au  y. 11 e t d in u m e ra r e  com m ence le ÿ. 12. 
Le pape  S ix te V ré fo rm a  la d iv ision  d a n s  son  éd ition  
de 1590, m ais on v it ta n t  d ’in co n v én ien ts  d an s  le c h a n 
g em en t d ’u n e  n u m é ro ta tio n  u n iv e rse lle m e n t ré p a n d u e  
que  l ’an c ie n n e  fu t m a in te n u e  p a r  C lém ent V III, m alg ré  
ses im p erfec tio n s , d a n s  l’éd itio n  officielle défin itive. — 
V oir W . W r ig h t,  a r tic le  V erse, d an s  K itto, C yclopæ dia  
o f  b ib lica l l i te ra tu r e , 1866, t. m , p. 1066-1070; Mac 
C lin tock  e t S tro n g , C yclopæ dia  o f  b ib lica l l i te ra tu r e ,  
1891,t. x, p. 756-762; Ch. G raux , N ou velles recherches 
su r la  s tic h o m é tr ie , d an s  Les a r tic le s  o rig in a u x , p u 
b liés p a r  Ch. G raux, éd it. p o sth u m e , i n - 8°, P a r is , 
1893, p. 71-124 (s tiq u es  de to u s les é c r i ts  de  l ’A ncien  
e t du  N ouveau T estam en t), p. 90-103.

V E R S IO N S  DE LA BIBLE. V oir les a r tic le s  sp é 
c iaux  à ch aq u e  lan g u e , g re c q u e , a llem an d e , ang la ise , 
fran ç a ise , e tc .;  S ep ta n te , V u lg a te .

V E R T .  Voir C o u le u r s , 6», l. n , col. 1066.

V E R T IG E ,  av eu g lem en t in te llec tu e l p a r  su ite  d uquel 
on n e  s a i t  p lu s  ce q u ’on  fait. S aü l, sous le cou p  de la 
défa ite , e s t sa isi de v e rtig e , édbdç, ctxotoç Setvôv, a n g u - 
sliæ , e t c h e rch e  la  m o r t. I I  R eg., i, 9. — Les m a rin s , 
p e n d a n t la  tem p ê te , so n t p r is  de vertige , yd h o g g û , 
ÉTapàxOrjaav, tu rb a li  su n t. P s . cvii (cvi), 17. — Dieu 
frap p e  le s  p r in c e s  de  M em phis de l ’e s p r i t  de vertige , 
‘iv 'im , n iM ir p ii.v e r t ig o .ls . ,  x ix , 14. H. L e sè tr e .
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V E R T U  (g re c : àosr<j; V ulgate : v ir tu s ) , h ab itu d e  de 
fa ire  le b ien . C e tte  h ab itu d e , p a rfo is  n a tu re lle , est so u 
vent acq u ise , développée p a r  l’effort p e rsé v é ra n t de la 
volonté, e t p e r fe c tio n n é e  à l ’a ide  du seco u rs d iv in . 
P s. x v m  ( x v i i ) ,  33. — 1° La n o tio n  a b s tra ite  de vertu  
n ’ex iste  pas e n  h é b re u . Les hom m es v e rtu eu x  sont 
appe lés « ju ste s  », e t la  v e rtu  s ’y p ré se n te  sous fo rm e 
de « ju s t ic e  », c ’e s t-à -d ire  de fidélité  à to u te s  les o b li
g a tio n s q u ’im pose  la volon té  d iv ine . V oir J u s t i c e ,  t. m , 
col. 1875. Les hom m es de v e rtu  so n t ’anSê fyayîl, 
Suvaxot, in d u s lr i i , p a ten te s , G en., x l v i i ,  6; E xod., 
xv m , 21, 25, e t la fem m e v e rtu eu se  ’êsét l.iayîl, yuvl| 
3uvâjj,swç ou àvSpei'a, m illie r  v ir tu tis ,  d il ig e n s , fo r tis . 
R u th , i i i ,  U ;  P ro v ., x n , 4 ; xxx i, 10. — Les d ifféren tes 
v e rtu s , re p ré se n ta n t  ch acu n e  u n e  fo rm e spécia le  du 
b ien , n ’en so n t pas m o in s in d iq u ées  e t reco m m an d ées 
d an s la S ain te  É c r i tu re . V oir C h a r i t é ,  t. il , co l. 591 ; 
C h a s t e t é ,  col. 624; E s p é r a n c e ,  col. 1965; F o i, 
col. 2296; H u m i l i t é ,  t. m , col. 777; J u s t i c e , col. 1875; 
M i s é r i c o r d e ,  t. iv, col. 1131; O b é i s s a n c e ,  col. 1720; 
P a t i e n c e ,  col. 2180; P é n i t e n c e ,  t . v, col. 39; P r u d e n c e ,  
col. 803; R e c o n n a i s s a n c e ,  col. 1006; R e n o n c e m e n t ,  
col. 1045; S a g e s s e ,  col. 1349; S i m p l i c i t é ,  col. 1746. — 
L’a u te u r  de la Sagesse , v i i i ,  7, m et à p a r t les q u a tre  
v e rtu s ca rd in a le s , que  P la to n  avait in d iq u ées  avan t lu i : 
« Q u e lq u ’u n  a im e - t- il  la  ju s t ic e ?  Ses lab eu rs  so n t les 
v e rtu s : e lle ense ig n e  la te m p é ra n c e , o-axppocnjvïiv, so b rie -  
la te m ,  la p ru d e n c e , çpôvijaiv, p ru d e n tia m ,  la ju s tic e , 
5ixaioffûvi)v, ju s t i t ia m ,  e t la  fo rce , àvêpiav, v ir tu le m .  » 
La ju s tic e  m ise  en p re m ie r  lieu  com m e g én é ra tr ic e  des 
v e rtu s c a rd in a le s  e s t la sed â g d h  h é b ra ïq u e , la ju s tic e  
totale  c o m p o rta n t la p ra tiq u e  de to u s les devo irs envers 
D ieu et en vers les hom m es. — 2° La n o tio n  de vertu , 
ip z r r,, v ir tu s ,  a p p a ra ît  p lu s c la ire m e n t d an s  le  N ouveau 
T estam en t. Les A pô tres n e  d is s e r te n t  pas s u r  la v e rtu , 
m a is ,e n  tou te  occasion , ils  en p re sc r iv e n t la p ra tiq u e , 
qu i n ’e s t a u tre  chose  que la fidélité à la loi évangélique . 
Voir L o i  n o u v e l l e ,  t . iv , col. 347. A insi sa in t  P au l 
reco m m an d e  aux  c h ré tie n s  de R om e la c h a r ité  s in c è re , 
l ’a m o u r  f ra te rn e l, le zèle, la ferveu r, l ’e sp éran ce , la 
pa tien ce , l ’a s s id u ité  à la p r iè re , l’au m ô n e , l’h o sp ita lité , 
l’a m o u r  des e n n e m is , l ’h u m ilité , la conco rd e , en  un 
m ot, le tr io m p h e  s u r  le m al p a r  la  p ra tiq u e  du  b ien . 
R om ., x n , 8-21. C’est le  ré su m é  de to u t ce q u i s ’im pose 
au  c h ré tie n  v ra im e n t vertu eu x . L ’A pôtre fa it de la 
ch a rité  la  p re m iè re  des v e r tu s , su p é r ie u re  à la foi e t à 
l’esp é ra n ce . Mais il fau t q u e  la c h a r ité  com porte  la p r a 
tiq u e  de tou tes les a u tre s  v e r tu s , la  pa tience , la  bon té , 
la d isc ré tio n , le d é s in té re s se m e n t, la  d o u ceu r, la j u s 
tice, le su p p o rt, etc. IC o r .,  x m , 4-13. D ans le ch ré tie n , 
la g râce  ag it p o u r  a id e r  à la lidé lité  e t au  p ro g rès  des 
hab itu d es  vertu eu ses , e t c’est le S a in t-E sp r i t  q u i p ro 
d u it  dan s l’âm e la  c h a r ité , la jo ie , la paix, la patience, 
la m an su é tu d e , la  b o n té , la fidélité , la d o u c e u r  e t la 
tem p éran ce . GaL, v, 22. Aux É p h ésien s , iv , 2, 3, sa in t 
P a u l reco m m an d e  de fa ire  h o n n e u r  à le u r  vocation  p a r  
le u r  h u m ilité , le u r  d o u c e u r, le u r  p a tien ce , le u r  c h a rité  
f ra te rn e lle  e t le u r  e s p r i t  d ’u n io n  e t de paix . I l d it aux 
P h ilip p ie n s  : « Q ue to u t ce q u i e s t v rai, to u t ce qu i est 
h o n o rab le , to u t ce q u i est ju s te , to u t ce q u i est p u r , 
tou t ce q u i e s t de b o n n e  ren o m m ée , s ’il e s t q uelque  
v e rtu  e t s’il e s t q u e lq u e  louange, q u e  ce so it là l ’objet 
de vos p ensées. » P h il . ,  iv , 8. Il n e  veu t pas que  la 
vertu  so it su p e rfic ie lle  ; e lle  d o it s a is ir  le p lu s  in tim e  
de  l ’âm e. « R evêtez-vous d ’e n tra ille s  de m isé rico rd e , 
de  bon té , d ’h u m ilité , de d o u c e u r, de pa tien ce , . . .e t s u r -  
fou t (Je la  c h a r ité , q u i e s t le lien  de  la p erfec tio n . » 
C ol., i i i ,  12-14. A ses d isc ip le s , T im o th ée  e t T ite , sa in t 
P au l in d iq u e  les v e rtu s  q u i so n t exigées des évêques 

des d iac re s . I T im ., m , 2-9; T it., i, 8. L u i-m êm e 
fé lic ite  le p re m ie r  de l’avo ir su iv i fidè lem en t dan s sa 
co n d u ite , sa foi, sa lo n g an im ité , sa c h a r ité  et sa co n 
s tan ce . I I  T im ., m , 10. S a in t P ie r re  ex h o rte  les c h ré 

tien s  à jo in d re  à le u r  foi la v e r tu , le d isc e rn e m e n t, la 
tem p éran ce , la pa tien ce , la p ié té , l’a m o u r  f ra te rn e l e t 
la c h a r ité . « S i ces v e rtu s  so n t en  vous e t y ab o n d en t, 
a jo u te-t-il, elles ne  vous la is s e ro n t n i o isifs n i s té rile s  
p o u r  la con n a issan ce  de N o tre -S e ig n e u r  Jé su s -C h ris t.»  
II P e t.,  i, 5-8. Les É p ître s  de sa in t  Je a n  p a r le n t  s u r to u t  
de l ’am o u r de Dieu e t de la c h a r i té  f ra te rn e lle . — Dans 
u n  trè s  g ran d  n o m b re  de tex tes de l ’A ncien  et d u  N o u 
veau T estam en t, la V ulgate em plo ie le m ot virtus dan s 
le sen s de « p u issan ce  » et n o n  d an s  ce lu i de « vertu  ». 
A insi, dans le P sau m e  l x x x i v  ( l x x x i i i ) ,  8, il est d it des 
p è le r in s  q u i m o n te n t à Jé ru sa le m  : y e lk û  m efyayil  
’é l-h a y il, « ils  von t de fo rce en  fo rce » , en se n ta n t s ’ac 
c ro ître  le u r  v ig u eu r, éx 8uvâp,«Mç sîç Sôvap.tv, de v ir tu te  
in  virtulem , et n o n  « de v e rtu  en  v e rtu  ». De m êm e, 
la « vertu  du T rès-H au t », L u c .,i ,  35, « la  v e rtu  q u i ém a
n a it » de Jé su s , L uc ., vi, 1 9 , la  « vertu  du  S a in t-E sp rit », 
Act., i, 8, est la o-jvagcç, la force, la  p u iss a n c e  d iv ine .

II. L e s è t r e .
V E R T U S  (grec : 8uvâp.eiç; V ulgate  : v ir tu te s ), nom  

d o n n é  à l’u n  des ch œ u rs  des anges. — O n lit dans 
le c an tiq u e  de D aniel, m , 61  : « P u issa n c e s  du 
S e ig n eu r, bén issez  tou tes le  S e ig n eu r. » L’ex pres
sion  7tS(7a f| Sûvapaç, om nes v ir tu te s , n e  p eu t d és i
g n e r  les anges , no m m és p lu s h a u t, j/. 58. Ces p u is 
sances, ran g ées ap rès les cieux e t les eaux su p é rie u re s , 
et avan t le so le il e t la lu n e , son t celles de la m ilice 
cé leste , les é to iles. P lu s  lo in , la 8ûvoc[uç toü  oùpxvoü, 
v ir tu te s  cæli, d ésigne  le hêl sem aijyà ', « l ’a rm ée  du 
cie l », les é to iles. D an ., iv, 32. C’es t sa in t P a u l qu i, le 
p re m ie r , p ro b ab lem en t d ’ap rès  les trad itio n s  ju iv es, 
d o n n e  u n e  liste  des ch œ u rs  des an g es , e t d ésigne  l ’un  
de ces ch œ u rs  p a r  l ’ap p e lla tio n  de Suvâueiç, v ir tu te s , 
les « v ertu s », d is tin c te s  des « p u issan ces », è|ouctiou, 
p o tes ta les . Il a ss ig n e  au C h ris t ressu sc ité  u n e  place 
su p é rie u re  à ce lle  de tous ces ch œ u rs  angéliques. 
E p h ., i, 21. D ans u n e  a u tre  é n u m é ra tio n , Col., i ,  16, il 
om et les « v e rtu s  ». A illeu rs, R om ., v m , 38, il dit 
q u ’au cu n e  c ré a tu re  an g é liq u e , n i p r in c ip a u té s , ni 
v e rtu s , ne  p o u rra  le sé p a re r  de l ’am o u r du  C h ris t Jé su s . 
Il e s t à r e m a rq u e r  cep en d a n t q u e , d an s ce passage, les 
« v e r tu s  » so n t a b sen te s  d u  tex te  g rec  et ne  so n t m e n 
tionnées que p a r  la V ulgate. S a in t P ie r re  d it  aussi que, 
d an s  le  c ie l, to u s les an g es , les p r in c ip a u té s  e t les 
v e rtu s , so n t so u m is au  C h ris t. I P e t.,  m , 22. La S ain te  
É c ritu re  ne  fo u rn it  au cu n  re n se ig n e m e n t s u r  le rô le  
p a r tic u lie r  de ce c h œ u r des v ertu s, n i s u r  la ra iso n  du 
nom  q u i lu i e s t a t tr ib u é . R -  L e s è t r e .

V E R T U S  D E S  C IE U X  (Sep tan te  : Suvapetç ™ v 
oùpavmv ; V ulgate : v ir tu te s  cæ lorum ), 1 ensem b le  des 
é to iles. — L’ex p ress io n  h éb ra ïq u e  kol-çebà h as-sdm â-  
îm ,  « to u te  la m ilice  des cieux », V ulgate . on in is  
m il i t ia  cæ lorum , e s t re n d u e  d an s les S ep tan te  p a r  
où Suvâuecc TCOV oûpavwv, « les p u issan ces  des cieux ». 
Is. xxx iv , 4. Le p ro p h è te  d é c r it le ju g e m e n t de Dieu ; 
il an n o n ce  que  l ’a rm ée des cieux se ra  ré d u ite  en p o u s
siè re  e t que les c ieux se ro n t ro u lé s  com m e u n  liv re . Il 
s’ag it do n c  ic i du  firm am en t, e t l ’a rm ée qu i le  p eu p le  
est celle  des é to iles. É zéch ie l, x x x ii, 7, 8, p a rle  de 
p h én o m èn es ana lo g u es p récéd an t le ju g e m e n t de D ieu. 
Les S ep tan te  tra d u ise n t o rd in a ire m e n t p a r  Sûvctpnç,
« pu issan ce  », le m ot sebâ’ d é s ig n an t la m ilice  du  c ie l, 
cf. IV R eg., x v i i , 1 6 ;  xxi, 3 ;  x x m , 4 ; D an ., v m , 10, 
ou en co re  p a r  atpavtdi. J e r . ,  v i i i ,  2. D ans sa d e sc rip tio n  
des signes av a n t-c o u re u rs  du ju g em en t, N o tre -S e ig n eu r 
re p ro d u it q u e lq u e s -u n s  des t r a i ts  fam ilie rs  aux p ro 
p h è tes : « Le ciel s ’o b sc u rc ira , la lu n e  n e  d o n n era  p lu s 
sa lu m iè re , les é to iles  to m b e ro n t du  c ie l, les p u is 
sances des c ieux  s e ro n t é b ran lées . » M atth ., xx iv , 29; 
M arc ., x m , 24, 25. Le p ara llé lism e  q u i règ n e  d an s  ce 
passage d o n n e  à co n c lu re  q u e  les p u iss a n c e s  ou v e r tu s  
des c ieux  ne  so n t a u tre s  que  les é to iles . Le tex te  évan-
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gélique  su it  ce lu i des S ep tan te , qu i re m p la c e n t la 
« m ilice  » d u  tex te  h éb reu  q u e  les « p u issan ces  », 
ap p e lées d an s  ce rta in es  tra d u c tio n s  fran ç a ise s , d ’ap rès 
la  V ulgate tro p  l it té ra le m e n t in te rp ré té e , les « v e rtu s  
des cieux ». Q uelques c o m m e n ta te u rs  o n t vu d a n s  les 
v e rtu s des c ieux  les forces q u i ré g iss e n t les co rp s I 
cé les tes , ou les p o in ts  c a rd in a u x  du  c ie l. Cette in te r-  j  

p ré ta tio n  s ’h a rm o n ise  m oins b ie n  que la p récéd en te  
avec le  p a ra llé lism e  e t  le  co n tex te . Il est e n c o re  m o in s 
p ro b ab le  q u ’il s ’ag isse  des an g es , que  de te ls  événe
m en ts  ne  sa u ra ie n t  é b ra n le r , et q u i so n t m en tio n n és  
p lu s  lo in  com m e fa isan t p a r tie  du  cortège  d u  souvera in  
Ju g e . M atth ., xxiv , 31. H. L e s è t r e .

V E S C E .  La V ulgate  r e n d  p a r  v ic ia , « vesce », le 
m ot h éb reu  k u ssém e t  (p lu rie l : k u ssem îm ). Is ., x xvm , 
25; E zech ., iv , 9. Q ue lq u es a u te u rs  ra p p ro c h e n t ce 
no m  d u  k irsen éh  a ra b e , la v ic ia  e r v ilia .  M ais le  m ot 
h é b re u  d és ig n e  l ’é p e a u tre  e t, se lo n  d’a u tre s , le s o r 
gho. V oir t . il, co l. 821. — C e rta in s  a u te u r s  t r a d u i
s a n t le  qésafy h é b re u  p a r  vesce, m ais à to r t  : ce m ot 
sign ifie  la  n ie lle  ou c u m in  n o ir , t. m ,  co l. 244. — 
P o u r  la vesce, v ic ia  fa b a , voir F è v e ,  t . u ,  col. 2228.

V E S T IA IR E  (h éb re u  : m éltà h â h ), e n d ro it où  l ’on 
gard e  les v ê tem en ts . — Jé h u , v o u lan t se  défa ire  des 
p rê tre s  de JBaal, p ré tex ta  u n  sacrifice  à o ffrir  d an s  le 
tem p le  du  d ieu , e t, p o u r  m ieu x  d is t in g u e r  ceux q u ’il 
avait en  vue, o rd o n n a  de t i r e r  du  v es tia ire  des vête
m en ts  d o n t ils  se p a re ra ie n t . IV R eg ., x , 22.11 s ’a g itic i 
du v estia ire  du tem p le  de B aal. Les p rê tre s  id o lâ tre s , aussi 
b ie n  q u e  ceux d u  vra i D ieu, p re n a ie n td e sc o s tu m e ss p é -  
c iau x  p o u r  r e m p lir  le u rs  fonc tio n s. Cf. H éro d ien , v,
5 ;  S iliu s I ta lic u s , i i i ,  24-27; L agran g e , É tu d e s  sut' les 
re lig io n s  sé m itiq u es , P a r is ,  1905, p. 149. D ans les v er
s io n s , m éltâ h â h  es t t r a d u i t  p a r  ô èm xoO otxou MsaOâa).,
« le  p rép o sé  à  la m aiso n  de M esthaal », his q u i era n l 
su p e r  ves tes , « les p ré p o sé s  aux  v ê tem en ts ». — Il y 
avait u n  v e s tia ire  d an s  le  p a la is  de S alom on , II  P a r . ,  
ix , 4, e t u n  a u tre  dan s le T em p le , où  les p rê tre s  de
v a ien t la isse r  le u rs  v ê tem en ts  sa c ré s  a p rè s  avo ir re m p li 
le u rs  fo n c tio n s. E z e c h .,x l i i ,  14; x l i v ,  19. — Jo b , xxv ii, 
16, p a rle  de l ’im p ie  q u i en ta sse  les vê tem en ts com m e 
la  bou e , c ’e s t-à -d ire  q u i r e m p lit  son  v es tia ire . Les t r é 
so rs  q u e  ro n g e n t les v e rs  e t qu e  N o tre -S e ig n e u r re c o m 
m ande de n e  p a s  am a sse r , M a tth ., v i, 19, so n t les dépô ts 
de  vê tem en ts . S a in t Ja cq u es , v, 2, y fait au ssi a llu sio n .

II. L e s è t r e .

V E S T IB U L E  DU T E M P L E ,  p o r tiq u e , py lône . V oir 
T e m p l e ,  col. 2032.

V Ê T E M E N T ,  étoffe d isposée  p o u r  c o u v rir  le corps 
de l ’h o m m e d a n s  la vie h a b itu e lle . — Le v ê tem en t est 
u n e  n é c e ss ité  im p o sée  p a r  le p éch é  des p re m ie rs  
p a re n ts . G en ., m , 7, 21. L ’h o m m e s’e s t en su ite  fait des 
vê tem en ts d ’ab o rd  avec la p eau  des an im au x , vo ir 
P e a u ,  col. 3, cf. H . V in cen t, C an aan , P a r is ,  1907, 
p. 398, p u is  avec des tis su s  de sa fab rica tio n . V oir 
É t o f f e s ,  t. i i ,  col. 2035.

I . N o m s  d e s  v ê t e m e n t s .  — Les v ê tem en ts so n t n a tu 
re l le m e n t trè s  d iv e rs , q u a n t à la  m a tiè re  et q u a n t à la 
fo rm e , su iv a n t les tem p s e t  les pays. Les m o n u m en ts  
an c ie n s  in d iq u e n t p lu s  ou m o in s  c la ire m e n t la fo rm e 
d es  vêtem ents p o r té s  p a r le s  B abylon iens, les É gyp tiens, 
les G recs e t les R om ain s . I ls  so n t des p lu s  r a re s  en  ce 
q u i co n c e rn e  les H éb reu x . M ais le  g ra n d  n o m b re  de 
m o ts  q u i se rv a ie n t chez eux à les d é s ig n e r  in d iq u e  
q u ’ils  en  av a ien t d ’assez  v a riés . Ces m o ts  so n t les su i
v an ts  : B égéd , le v ê tem en t q u e  Jo se p h  p o r ta i t  d an s  la 
m aiso n  de P u t ip h a r ,  'tpdma, p a ll iu m ,  G en ., x x x ix , 12,
13, 15; ce lu i q u e  le P h a ra o n  lu i d o n n a  en  l ’é tab lissan t 
c h e f  de l ’Égypte, axoXr,, s lo la , G en ., x l i ,  42, e t ce lu i 
q u e  p o r ta ie n t les ro is  Achab et Jo sap h a t s u r  le u r  trô n e .

III R eg., x x i i , 10; II P a r ., x v m , 9. C ’é ta it donc un  
vêtem en t de d essu s , d e s tin é  à des p erso n n ag e s  d ’im 
p o r ta n c e .— K e li, m ot à se n s  d iv ers , se rv a n t à d é s ig n e r  
le vê tem en t o rd in a ire , <rxsui), oxoXr„ v e s tis , D e u t. ,x x n , 
5 , e t les a to u rs  d ’u n e  fem m e, xé<rp.oç, m o n ilia . I s . , l x i ,

10. — K esû t, irspiëoXodov, p a ll iu m , u n  v ê te m e n t de d e s
sus. D eu t., x x i i ,  12. — Lebûii, le vê tem en t com m un- 
q u ’o n t les p lu s  p au v res , iu.y.zirjw, in d u m e n tu m , v e s li-  
tu s, Job , xx iv , 7, 10; x x x i, 19, v e s tim e n tu m ,  Job,. 
x x x v i i i ,  14, v e s tis , D an ., n i ,  21. — M a d , tu n iq u e , 
XiTôiv, tu n ica , L ev., vi, 10 (3), ifxâtiov, v e s tim e n tu m r 
P s . c ix  (cvm ), 18, v ê tem en t de d esso u s  au q u e l on  
com p are  la  m aléd ic tio n  q u e  le m é c h a n t ne  q u itte  pas.
— M id d à h , ëv8v(za, v e s tim e n tu m ,  le vê tem en t du 
g ra n d -p rê tre , P s . cx x x m  (cxxxii), 2. — M éd év , p.av8-jï], 
vestis , casaq u e  p o rtée  p a r  des s e rv ite u r s  de David,. 
II R eg., x , 4, tu n ica , I P a r ., x ix , 4. — M ekasséh , vê te
m e n t sp le n d id e . I s .,  x x m , 18. Le m ot n ’es t pas t r a d u i t  
p a r  les v e rsio n s . — M albùS, ev8vgat, v e s t im e n tu m ,  
v ê tem en t fo u rn i à des s e rv ite u rs  du  ro i. IV R eg ., x ,
22. — S û t, 7tepi6o>.iî, p a l l iu m ,  v ê tem en t de d essu s . 
G en., x l i x ,  11. — T ilbosét, Ig ix iov, v e s tim e n tu m ,  
v ê tem en t de  d essous d ’u n  g u e r r ie r .  I s .,  l i x ,  17. — 
tféba' r iq m â h ,  le v ê tem en t de c o u le u rs  v a riées , (5dp.p.a 
7ioixi).c5v, v e s tis  d iv e rso ru m  co lorum , com m e en  p o r 
ta ie n t les H ébreux  du  tem p s des Ju g e s, e t d o n t S isa ra  
co m p ta it s ’e m p a re r . J u d ., v ,3 .  É zéch ie l, xvi, 18, m e n 
tio n n e  aussi des v ê tem en ts  m u ltic o lo re s  en  u sage  de 
son  tem p s, bigdê r iq m â h ,  itia.xiaij.6i noixfXo;, ves ti-  
m e n la  m u ltic o lo r ia .  — M esi, le  v ê tem en t de  so ie . 
E zech ., xvi, 10, 13. V oir S o i e ,  col. 1821. — T e k ê lit,  le 
vê tem ent de p o u rp re . E xod ., xxv i, 4, 31 ; N u m ., iv , 6 ; 
E zech ., x x m , 6; x x v i i ,  7, 24. V oir P o u r p r e ,  col. 586.
— ffôlâ', le v ê tem en t c ram o isi. L am ., IV, 5 ; I s . , I, 1 8 . 
V o ir C o c h e n i l l e , t. il , co l. 8 1 8 . — B e rô m îm , iy.Xexxâ, 
p o ly m ita ,  v ê tem en ts  de d iv e rses  c o u le u rs  v en d u s p a r  
T yr. E zech ., x x v ii , 2 4 . — M e'il, vê tem en t lo n g  des p r in 
cesses, èjtev8ÔTr)ç, ve s tis ,  I I  R eg ., x m , 1 8 , bmXoi;, 
p a ll iu m ,  v ê te m e n t de d essu s , I R eg ., xv, 27  ; x x v i i i , 
1 4 , l(i.ariov, v e s tim e n tu m ,  Jo b , i, 2 0 , axoX-r,, ve s tis , Jo b ,
i i , 12. — M ahâldçôt, ïm&\r,\>.a.TX., m u ta to r ia ,  l s . ,  m , 22, 
7to8r,pY], Z ach., m , 4 , les v ê tem en ts de re c h a n g e , ou  
ceux q u ’on q u it te  à la m a iso n . — S a q ,  G en ., x x x v ii , 
3 4 , le v ê tem en t de d eu il. V oir C i l i c e , t .  il, col. 7 6 0 r 
e t deux  Ju ifs  rev ê tu s d ’u n  sac  d e v a n t S e n n a c h é r ib , 
fig. 3 4 7 , col. 16 0 7 . Cf. L a c h is , t .  iv , fig. U ,  col. 23 . — 
Les m ots q ô rh à h ,x p àxy ,su p erfic ies , e lgabbah at,à ip \i.x ,. 
p e r  to tu m , d é s ig n e n t l ’e n d ro it  et l ’en v ers  d u  vêtem en t. 
L ev., x i i i , 55. — Les belô'ê, scissa et p u tr id a ,  so n t d es 
h a illo n s . J e r . ,  x x x v ii i , 1 2 .

II . V ê t e m e n t s  d e s  H é r r e u x .  — 1° Les v ê tem en ts  d e s  
H ébreux  é ta ie n t de la in e  ou  de lin , au x q u e ls  on ajou ta  
p lu s ta rd  le co ton . La loi d é fen d a it de p o r te r  des tissu s  
m élan g és d e la in e  e t de lin . Lev., x ix , 1 9 ; D eu t., x x i i ,

11. « Q u’en  to u t te m p s  te s  v ê tem en ts  so ie n t b la n c s , » 
d it l ’E cclésiaste , ix , 8. Mais c e lte  re c o m m a n d a tio n  n e  
fa isa it p as lo i. La c o u le u r  b la n c h â tre  é ta i t  n a tu re lle  à  
la la in e  e t au  l ia .  Mais e lle  se sa lis sa it a is é m e n t au 
m ilieu  des o ccu p a tio n s  jo u rn a liè re s , Z ach ., m ,  4, e t 
d an s  le  p eu p le  on  u sa it  v o lo n tie rs  d ’étoffes te in te s , que  
l ’in d u s tr ie  p h é n ic ie n n e  p ro d u isa it à bon  com pte . Les 
p lu s  a isés  se se rv a ie n t d ’étoffes de c o u le u rs  éc la tan tes , 
p o u rp re  ro u g e  e t v io le tle  ou c ram o isi, l ’ro v ., xxx i, 
22; J e r . ,  iv, 30; L a m .,iv , 5 ,e t e m p ru n ta ie n t les m odes 
des é tra n g e rs . S o p h ., i, 8. Ils  c h o is is sa ie n t de  fins 
tis su s , L uc ., v u , 25, e t se p ro c u ra ie n t  p a rfo is  des 
v ê tem en ts  m agn ifiques. Jaco b ., Il, 2. Le b lan c  é ta it si 
peu  la co u leu r h a b itu e lle , à l ’ép oque évangélique,, 
q u ’on  no te  la b la n c h e u r  que  p r i r e n t  les vê tem en ts  de 
N o tre -S e ig n eu r à la tra n s f ig u ra tio n , M a tth ., x v ii, 2; 
M arc ., ix , 2, e t q u e , p o u r  le r id ic u lis e r , H érode fit 
m e ttre  au  S au v eu r u n e  ro b e  éc la tan te , b lan ch e  d ’a p rè s  
la V ulgate, com m e à u n  h o m m e ép ris  de la folie d e s
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g ra n d e u rs . L uc ., x x i i i , 11. L es v ê tem en ts  b lan cs 
•comme la n e ig e  é ta ie n t h a b itu e ls  d a n s  les ap p a ritio n s . 
D an., v i i , 9 ; M atth ., x x v i i i , 3 ; M arc ., xv i, 5 ; L u c ., xxiv, 
4 ; Joa ., xx , 1 2 : A ct., i, 10; A poc., m ,  5, 18 ; iv , 4 ; e tc. 
Les vêtem en ts  b ig a rré s  ou o rn é s  de  b ro d e rie s  é ta ien t 
au ssi d a n s  le go û t des H ébreux . J u d .,  v, 30; E zech ., 
xv i, 18. — 2° L es p r in c ip a le s  p ièces du  vêtem en t des 
H ébreux é ta ie n t la tu n iq u e , v o ir  T u n i q u e , col. 2132, 
•et le m an teau , vo ir M a n t e a u , t . iv , co l. 663. Le m an 
te a u  é ta it le v ê tem en t de d essu s  e t la tu n iq u e  ce lu i de 
d essous. Cette d e rn iè re  se p o r ta it  s u r  le co rp s m êm e. 
Mais p a rfo is  on  m e tta i t  p a r  dessous u n e  chem ise  
d'étoffe p lu s  fine, sd d in .  J u d . ,  x iv , 12, 13; I s ., n i ,  23; 
P ro v ., x x x i, 24. V oir L i n c e u l , t. iv , co l. 265. Les ca le
çons n ’é ta ie n t o b lig a to ire s  q u e  p o u r  les p rê tre s . V oir 
•Ca l e ç o n , t. i i , col. 60. Le co stu m e des fem m es d ifférait 
de  ce lu i d es ho m m es p a r  p lu s  d ’a m p le u r . D ans son 
large m a n te a u , u n e  fem m e pouvait m e ttre  ju s q u ’à six 
m e su re s  d ’o rg e , ch arg e  q u ’e lle  p o rta it e lle -m êm e. 
R u th , m , 15. Les fem m es av a ien t de p lu s  le voile do n t 
e lles se co u v ra ie n t la tê te , m ais q u ’elles n ’é ta ien t pas 
a s tre in te s  à te n i r  to u jo u rs  b a issé . G en., x n , 14; xx iv , 
€ 5 ; x x x v ii i , 14, 1 9 ; I R eg ., i, 1 2 ; e tc. V oir V o i l e . 
On m etta it aux  je u n e s  g arço n s e t aux je u n e s  filles de 
d is tin c tio n  des rob es longues. G en., x x x v i i , 3 ; II  R eg., 
x m , 18. — 3° Il y avait des v êtem en ts p a r tic u lie rs  à c e r 
ta in es  co n d itio n s  et à c e r ta in s  jo u rs , les vê tem en ts  sacré s 
des p rê tre s , vo ir G r a n d - P r è t r e , t . i i i , col. 299, fig. 64, 
■col. 296; P r ê t r e , t . v , col. 646, fig. 174, col. 647, les 
vê tem en ts royaux , E s th ., v , l ;  A ct., x i i , 21, les vê tem en ts 
de  fête, R u th , m , 3 ; Ju d ith , x , 3 ;  L uc., xv , 22, les 
v ê tem en ts  de veuve, G en ., x x x v ii i , 14; J u d i lh , x , 2; 
xv i, 9, les v ê tem en ts  de  rech an g e , J u d .,x iv , 13, la robe 
n u p tia le , M atth ., x x ii , 10, e tc. — S u r  les a u tre s  p ièces i 
du  vêtem en t, v o ir  C e i n t u r e , t. i i , col. 389; fig. 123- 
126, col. 389-391; C h a u s s u r e , col. 631 ; fig. 225-236, 
c o l .634-640; C o i f f u r e , col. 828 ; C iil a m y d e , col. 707, 
fig. 271, col. 708; L a n g e s , t. iv , fig. 32-34, col. 71-72; 
T o il e t t e , t. v ,  co l.2262. O n fa isa it en  so r te  que  les 
vê tem en ts e x h a la ssen t u n e  b o n n e  o d eu r. G en ., x x v ii , 
27; C an t., iv , 1 1 ; P s . x l v  (x l iv ), 9. — 4» D’ap rès 
Ik en , A n tiq u it .  h eb ra ic ., E rê m e , 1741, p. 543, les Ju ifs  ! 
a u ra ie n t  com pté  d ix -h u it p ièces d ’h a b ille m e n t d ’usage 
o rd in a ire  p o u r  les h o m m e s : u n  m an teau , u n e  tu n iq u e  
d ’étoffe so u p le , u n e  c e in tu re  la rg e , u n  v ê tem en t c o u r t . 
e t  é tro it, u n e  ch em ise , u n e  a u tre  c e in tu re  s u r  la c h a ir  
m êm e, u n  ch ap ea u , u n e  tia re , deux c h a u ssu re s , deux 
ja m b iè re s , deux  g an ts  co u v ra n t les m ain s e t les b ra s  
ju sq u 'a u  co ude, deux voiles lég e rs  se rv an t l’un à 
s ’e s su y e r  a p rè s  les ab lu tio n s , l ’a u tre  à se  co u v rir  la 
tête e t les ép au les , e t enfin  u n  fo u la rd  no u é  a u to u r  du 
cou e t d o n t les e x tré m ité s  re to m b a ie n t p a r  d evan t.
A ces d iffé ren tes p ièces , d o n t p lu s ie u r s  n e  so n t pas 
m e n tio n n ées  d an s  la B ib le , s ’a jo u ta ie n t les franges, 
v o ir F r a n g e ,  t. n , co l. 2394, e t les p h y lac tè re s . Voir 
P h y l a c t è r e s ,  t. v, co l. 349. P o u r  le costum e des 
fem m es ju iv es , vo ir F e m m e s , t. i i ,  f ig . 637-638, col. 2190.

I I I . P r e s c r i p t i o n s  l é g is l a t iv e s . — Il é ta it in te rd it  
à u n e  fem m e de p re n d re  des h ab its  d ’ho m m e, e t ré c i
p ro q u e m e n t, ce tte  p ra tiq u e  é ta n t  en  ab o m in a tio n  
d evan t D ieu . D eu t., x x i i , 5 . C ette  défense  é ta it com 
m an d ée  p a r  le  sou c i de la m o ra lité . — Le m a ri devait 
a s su re r  le v ê tem en t à sa fem m e. E xod., x x i, 10. Voilà 
po u rq u o i, d an s  les tem p s de d éso la tio n  où les h om m es 
fa isa ien t d éfau t, sep t fem m es pouvaien t d e m a n d e r au 
m êm e hom m e de p o r te r  son  no m , en  a jo u tan t : « N ous 
nous v ê tiro n s  de n o s  h a b its . » Is ., iv, 1. La captive 
p rise  p o u r  épouse  devait q u i t te r  les v ê tem en ts  de sa 
cap tiv ité , p o u r  en  recev o ir d ’a u tre s  de son nouveau 
m ari. D eu t., xxi, 13. - Il n ’é ta it  pas p e rm is  de p re n d re  
e n  gage le v ê tem en t de la veuve, D eu t., xx iv , 17, ca r le 
vêtem ent e s t u n e  des choses de p re m iè re  nécessité . 
R e n ., x x v i i i , 30; E cc li., x x ix , 28. — L e  lép reux  devait

p o r te r  des v ê te m e n ts  d é c h iré s , q u i p e rm iss e n t de le 
re c o n n a ître  a d is tan c e . L ev., x m , 45. — A la su ite  de 
ce rta in es  so u illu re s , qu i o b lig ea ien t les an c ien s  à 
c h a n g e r  de v ê tem en ts , G en ., xxxv , 2, la  loi p re sc r i
vait de les laver. E xod ., x ix , 10; L ev., xi, 25, 28- xv,
5-27; e tc . V oir L a v a g e ,  t . iv, co l. -131. — D es règ le s  
spécia les é ta ie n t im posées p o u r  la p u rifica tio n  d e  % ê- 
tem en ts  a tte in ts  de la lèp re . Lev., x m , 47-58. V oir 
L è p r e ,  t. iv, co l. 186.

IV. U s a g e s  d i v e r s .  — Les p au v res  co u ch a ien t dans 
le u r  vê tem en t p o u r  d o rm ir ;  a u s s i le c ré a n c ie r  q u i 
l ’avait p ris  en  gage devait-il le le u r  r e n d re  le  so ir. 
D eu t., xxiv, 13. Cf. M arc ., x iv , 51, 52. O n co u v ra it 
D avid de v ê tem en ts  p o u r  le ré c h a u ffe r  p e n d a n t son  
som m eil. I II  R eg., I, 1. A l ’ép oque d ’Am os, II, 8, des 
c ré a n c ie rs  se d o n n a ie n t le to r t  de c o u ch e r s u r  les vê
te m e n ts  p r is  en  gage, au lie u  de le s  r e n d re .  — Les 
v êtem en ts  fa isa ien t p a r tie  du  b u tin  q u ’on  p re n a it  à la 
g u e r re  e t q u ’on  p a r ta g e a it  e n su ite . Jo s ., v u , 21; Ju d ., 
v , 30; v m , 26. On le s  d o n n a it  en  p ré se n ts . I R eg ., 
x v i i ,  38; x v m , 4 ;  IV R eg ., v, 5, 10, 23. — On d é c h ira it

i ses vê tem en ts en  s ig n e  de d e u il . V oir D é c h i r e r  s e s  

! VÊTEMENTS, t. n ,  co l. 1336. — On g a rd a it  ses vêtem en ts 
p o u r  v e ille r  la n u it  su r  les m u rs  d ’u n e  v ille , II E sd .,

| iv, 24, ou d an s  le T em ple . V oir P o l i c e , col. 503. Cf. 
Apoc., xvi, 15. — Les fem m es d ’Is ra ë l se se rv a ien t de 
le u rs  vê tem en ts  p o u r  c o n s tru ire  des te n te s  d es tin é es 
aux cu ltes  id o là triq u e s . E zech ., xv i, 1 6 ,1 8 . O n les u t i 
lisa it p o u r  fa ire  des tap is  s u r  les m o n tu re s  ou s u r  le 
ch em in  des p e rso n n e s  q u ’on voula it h o n o re r . M atth ., 
xxi, 7, 8; M arc., x i, 7 ; L uc ., x ix , 35, 36. Cet em ploi 
é ta it d ’a u ta n t p lu s fac ile  q u e  les v ê tem en ts  de  dessus 
n ’é ta ie n t pas a ju s té s , e t q u ’ils  se co m posaien t de 
la rg es p ièces d ’étoffe q u e  l ’on  d ra p a it  su r  les épau les .
— D’a p rè s  la loi ro m a in e , ap p liq u ée  à N o tre -S e ig n e u r , 
les v ê tem en ts  d ’u n  su p p lic ié  a p p a r te n a ie n t à  ses exé
c u te u rs . P s . x x i i  (xxi), 19; M atth ., xxvii, 3 5 ; M arc., xv,

| 24; L uc ., x x i i i ,  3 4 ; Jo a ., x ix , 23. —, Les tra v a ille u rs  
j la issa ien t à la  m a iso n  le u r  vê tem en t de d essu s . M arc.,
| x m , 16. On le q u it ta i t  p o u r  e x écu te r  u n e  besogne q u e l

co n q u e , lav er les p ied s de q u e lq u ’u n , Jo a ., x m , 4, 
p êch e r, Jo a ., xx i, 7, la p id e r , A ct., v u , 57, e tc . — P o u r  
d o n n e r  le ch an g e  s u r  ses in te n tio n s , on  p re n a it  les 
v ê tem en ts d ’un  a u tre . M atth ., v u , 15; III  R eg., x iv , 2.
— Les v ê te m e n ts  é ta ie n t parfo is  ro n g és p a r  la te igne , 
Job , x m , 28; P ro v ., xxv, 20; E ccli., x l i i ,  13; Ja co b ., 
v, 2, e t ils  s’u sa ien t. P s . c i i  (ci,', 27; I s ., l i ,  6; H eb r., 
1,11. Q uand  ils  se d é c h ira ie n t, Is ., L, 9, il fa lla it les 
ra p ié c e r . On avait n a tu re lle m e n t so in  de ne  pas m e ttre  
à u n  vieux v ê tem en t u n e  p ièce  neuve, q u i 1 a u ra it  
fatigué e t fa it d é c h ire r  davan tage . M atth ., ix , 16;

; M arc., Il, 21; L uc., v, 36. — N o tre -S e ig n eu r recom - 
| m ande à  ses d isc ip les de ne  pas se p ré o c c u p e r  du  vê

tem en t. Le P è re , q u i en  d o nne u n  m agnifique au  lis  des 
ch am p s, n ’en  la isse ra  pas m a n q u e r  ses en fan ts , e t, à 
p lu s  fo rte  ra iso n , p re n d ra  so in  de le u r  co rp s, q u i est 
p lu s  q u e  le v ê tem en t. M atth ., VI, 25; L uc., x n ,2 3 . L’un  
des m oyens d o n t Dieu se s e r t  p o u r  a cco m p lir  sa p ro 
m esse  est la ch a rité  des p lu s  fo rtu n és . L’h o m m e ju s te  
ne  m a n q u e  pas de d o n n e r  u n  v ê tem en t à c e lu i q u i e s t 
n u . E zech ., x v m , 7, 16; T ob., i , 20; iv, 17. Le S au v eu r 
réco m p en se ra  au  ju g e m e n t ce lu i q u i, d an s la p e rso n n e  
du pauvre , l ’a u ra  vêtu q u an d  i l  é ta it n u . M a tth ., x x v ,
36-40.

V. F a i t s  h i s t o r i q u e s .  — Les H ébreux , s u r  T ord re  de 
D ieu, d e m a n d è re n t aux  É g y p tien s des v ê tem en ts , ju s te  
ré m u n é ra tio n  de ta n t  de d u rs  trav au x  q u ’ils  av a ien t 
exécu tés p o u r  eux. Exod., m , 22; x n ,  35, 36. — Il e s t 
re m a rq u é , com m e u n e  chose  e x tra o rd in a ire  et p ro v i
d en tie lle , q u e  les v ê tem en ts  des H ébreux  n e  s’u sè re n t

j pas p e n d a n t le  sé jo u r au d é se rt. D eu t., v m ,4 ,  xx ix ,
| 5 ; II  E sd ., ix , 21. — Isa ïe , m , 6, p rév o it u n e  ép oque 

te lle , q u ’on d ira  à q u e lq u ’u n  :• « Tu as u n  m an teau , so is
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n o tre  chef. » La m isè re  se ra  si g ran d e , que le fait 
d ’avo ir u n  m an teau  m e ttra  h o rs  de p a ir . — A Joppé , 
T ab ith a  c o n fec tio n n a it des tu n iq u e s  e t des vêtem en ts 
p o u r  les veuves. A ct., ix , 39. — Les A pôtres reco m 
m a n d e n t aux  c h ré tie n s  d ’év ite r la re c h e rc h e  d an s  les 
v ê tem en ts . I T in t., n ,  9 ; I P e t . ,  m ,  3. N o tre -S e ig n e u r  
avait conseillé  à ses A pôtres, en  les envoyan t en  m is
s io n ,d e  n ’avo ir pas deux  tu n iq u e s . M arc., VI, 9.

V I. M é t a p h o r e s .  — Les I s ra é lite s  in fidè les tissa ie n t 
des to iles  d 'a ra ig n ée  q u i n e  p o u v a ien t le u r  se rv ir  de 
vêtem en t, Is ., l i x ,  6, c’e s t-à -d ire  fo rm a ie n t de  vains 
p ro je ts  q u i n ’a b o u tissa ie n t à r ie n . — C e rta in s  b ien s  ou 
c e r ta in s  m au x  q u i s ’a t ta c h e n t à l ’h o m m e son t com pa
ré s  à des v ê tem en ts . C’est a in s i q u ’on  est rev ê tu  de 
ju s tic e , Job , x x ix , 14 ; P s . c x x x n  (cxxxi), 9, d e s a lu t ,  
P s . c x x x i i  (cxxxi), 16; I s .,  l x i ,  10, de g lo ire , E ccli., 
vi, 3 2 ; x l v , 9 ;  I s . ,  l i i ,  1, de fo rce , Is ., l  11,1 ; L u c ., xxiv , 
49, d ’im m o rta lité , I C or., xv, 54, de m a léd ic tio n , 
P s. c ix  ( c v i i i ) ,  18, de h o n te . P s . xxxv (xxxiv), 26 ; 
c ix  (cvm ), 29; c x x x n  (cxxx i), 1 8 ;  I M ach., i , 29. D ieu 
lu i-m êm e se rev ê t de vengeance  c o n tre  ses en n em is . 
Is ., l i x ,  17. — Il est re c o m m a n d é  au c h ré tie n  de r e 
vêtir  le nouvel h o m m e, E p h ., iv , 24; C ol., m , 10, qu i 
e s t Jé su s -C h ris t lu i-m êm e . R o m ., x m , 14; G ai., m , 
27. — S a in t P au l appelle  le  co rp s le vê tem en t de l ’âm e. 
II C or., v, 3, 4. — Cf. Ja h n , A rch æ ol. b ib l., dan s le 
Ours, com pl. S cr ip tu ræ  S acræ , de M igne, P a r is , 1857, 
t. i i ,  col. 902-906; Ik e n , A n liiju it. h ebra ic ., p. 541-548.

H . L e s è t r e .
V E U V A G E  (héb i •eu : ’a lm d n û t;  S ep tan te  : y-t\pela, 

X^peudiç; V u lg a te : v id u ila s ) , cond itio n  de la  fem m e qu i 
a p e rd u  son  m ari. Chez les H éb reu x , le veuvage co m 
p o rta it des v ê te m e n ts jp a rlic u lie rs , q u i m a rq u a ie n t la dé
so la tio n  de la veu v e .G en ., xxxv iii, 14, 1 9 ; Ju d i th , x , 2 ; 
xvi, 9. A nne, la  p ro p h é te sse , sa n c tifia it son  veuvage p a r 
la p r iè re  e t le je û n e . L uc., i i , 37. A près la  révo lte  d ’Ab
sa lom , q u i av a it p r is  p ossession  des co n cu b in es de son 
p è re , II  R eg., xvi, 22, David co n d am n a  ces d e rn iè re s  à 
v ivre d an s l ’é tat de veuvage. I IR e g ., xx, 3 . — Au figuré, 
le veuvage d és ig n e  la d éso la tio n  e t la r u in e  d ’u n e  
c ité . B abylone se ra  ré d u ite  au veuvage. Is ., x l v i i , 9. 
Jé ru sa le m  se ra  re levée  de la h o n te  du  sien . Is ., l iv , 4.

II. L e s è t r e .
V E U V E  (h éb reu  : 'a lm â n â li;  S ep tan te  :-/r ,pa ; V ul

gate  : v id u a ), fem m e q u i a p e rd u  son m ari.
I . Sa c o n d it io n  l é g a l e . — Au p o in t de vue des 

b ie n s , la  veuve n e  possédait que p o u r  tr a n sm e ttr e  à 
ses en fan ts . V oir H é r it a g e , t. m , col. 610. D’a p rè s  le 
code d ’H am m o u rab i, celle q u i a des b ien s  p ro p re s  p eu t 
le s  d o n n e r  à l ’un  de ses fils, m ais n o n  à l ’u n  de ses 
frè re s . A rt. 150. C elle  q u i a re ç u  de son m a ri u n  
tro u sse au  e t un  d o u a ire  ne  p e u t  les a lié n e r , m ais  doit 
les g a rd e r  p o u r  les tra n sm e ttre  à ses e n fa n ts ;  si e lle 
n ’a pas reçu  de  d o u a ire , e lle  a d ro it  à u n e  p a r t  d ’e n 
fan t. A rt. 171. S i e lle  se re m a rie , e lle  e s t ten u e  à t r a n s 
m e ttre  aux e n fa n ts  d u  p re m ie r  l i t  ce q u ’e lle  a e m p o rté  
de  sa p re m iè re  m aiso n . A rt. 177. Il en é ta it à peu  p rès 
de m êm e chez les H éb reu x . La fem m e é ta it  to u jou rs 
la p ro p rié té  d ’un hom m e : je u n e  fille, e lle a p p a r te n a it 
à son  p è re ;  épouse, à son  m a r i ;  veuve, aux h é r i t ie rs  de 
so n  m ari. II  R eg., m , 7 ; xvi, 2 2 ; I I I  R eg ., n ,  13-18. 
S on  avo ir p e rso n n e l se b o rn a it à ce q u ’elle avait a p 
p o rté  en  se  m a r ia n t ,  sp é c ia le m e n t ses esclaves, G en ., 
x v i, 2 ; xxx , 4, 9. e t à ce que son  m a ri lu i d o n n a it. Si 
e lle  se re m a ria it , e lle  n ’em p o rta it  p as avec elle les b ien s 
du m ari d éfu n t. A insi Abigaïl n ’a q u e  c in q  esclaves 
q u a n d  e lle  s’u n it à D avid ap rè s la m o rt de N abal. 
I R eg ., xxv, 42. S i e lle  ne  se re m a ria it  p as , e lle pouvait 
r e to u rn e r  chez son  p è re , Lev., x x ii, 13, ou re s te r  avec 
l ’u n  de ses e n fa n ts .  II R eg ., x iv , 6, 7. Cf. F r . B u h l, 
L a  so c ié té  is r a é li te  d 'a p rè s  VA. T ., t ra d . de C in tré , 
P a r is , 1904, p. 50. — La veuve re c o u v ra it u n  d ro it  que 
la fem m e m ariée  n ’avait pas : elle p o u v a it fa ire  valide-

m e n t u n  vœu sa n s  l ’ag rém en t de p e rso n n e . N u m . x x x ,
10. U n p rê tre  ne  pouvait é p o u se r u n e  veuve, Lev., X X I , 

14, sa u f  celle d ’u n  a u tre  p rê tre .  E zech ., x l i v ,  22. S i la 
veuve r e n tra i t  dans la m aison  de son p è re , e lle  pouvait 
m an g er le s  a lim e n ts  sa cré s com m e celu i-c i, s’il é ta it 
p rê tre . L ev., x x ii, 13.

II . S a  s i t u a t i o n  m o r a l e .  — 1» Le p lu s  souven t, la 
veuve se tro u v a it, à la m o rt de so n  m a ri, d an s  la s i tu a 
tio n  la p lu s p ré c a ire , su r to u t s ’il lu i r e s ta it  des en fan ts  
en  bas âge. A ussi la  veuve e t l ’o rp h e lin , au x q u e ls  les 
a u te u rs  sa c ré s  a sso c ien t h a b itu e lle m e n t l ’é tra n g e r , 
so n t- ils  des ê tre s  q u i se re c o m m a n d e n t d ’eu x -m êm es 
à la p itié . La loi d éfend  de le u r  n u ire , E xod., x x n , 22, 
et de p re n d re  en  gage le m a n te a u  de la veuve. D eu t., 
xxiv , 17. E lle veu t q u ’on  ab a n d o n n e  à ces d é sh é rité s  
le d ro it  de g la n e r  e t de g ra p p ille r , D en t., xx iv , 19-21, 
et q u ’on les a sso c ie  aux  ré jo u issa n c e s  du p a iem en t 
des d im es, D eu t., x iv , 2 9 ; xxv i, 12, 13, e t des fêtes de 
la P en tecô te  et des T ab ern ac les . D eu t., xvi, U ,  14. D ieu 
se d éclare  le p ro te c te u r  de l ’o rp h e lin  e t de  la  veuve, 
D eu t., x, 1 8 ; il v eu t q u ’on m au d isse  ce lu i q u i le u r  fa it 
to rt. D en t., x x v ii, 19. Il fa it a n n o n c e r  aux  Isra é lite s  
qu e , s ’ils  so n t in fidè les, le u rs  fem m es d e v ie n d ro n t 
veuves e t le u rs  en fan ts o rp h e lin s . E xod ., x x i i ,  24. — 2° 
La veuve n ’av a it pas to u jo u rs  de p ro c h e  p a re n t  p o u r  
la d é fen d re . A ussi é ta it-e lle  à la m erci des v io len ts. On 
la ren v o y a it les m a in s  v ides, on p re n a it  son  b œ u f en  
gage e t on n e  lu i la issa it  r ie n . Jo b , x x n , 9 ;  xx iv , 3 ,21. 
Les m auvais p r in c e s  e t les m auvais ju g e s  la tra i ta ie n t  
sa n s  p itié . P s . xcv  (xciv), 6; S ap ., ii, 10; I s .,  i, 23 ; x, 2 ; 
J e r . ,  v i l ,6; E z e c h .,x x ii , 7, 25; M al., m , 5. L e s id o le s n e  
p ouvaien t n a tu re lle m e n t r ie n  p o u r  e lle . B a r., V I , 37. A 
l’ép oque év an g é liq u e , u n e  veuve avait m ille  p e in es  à 
se fa ire  r e n d re  ju s tic e . L uc ., x v m , 3. L es p h a r is ie n s  
e t les sc rib es  v iv a ien t aux  d ép en s  de  ce lles q u i é ta ien t 
r ic h e s . M a tth ., x x m , 10 ; M arc., x i i ,  4 0 ; L u c ., x x , 47. 
Même chez les p re m ie rs  c h ré tie n s , c e r ta in e s  veuves 
croyaien t avo ir à se p la in d re  du  sorl q u i le u r  é ta it 
fait. A ct., v i, 1. — 3° P a r  c o n tre , l ’hom m e c h a r ita b le  
ré jo u issa it le c œ u r de la veuve, Job , xx ix , 13, n e  la is 
sa it pas la n g u ir  ses yeux, Jo b , xxx i, 16, n e  m a ltra ita it 
p a r  la veuve e t l ’o rp h e lin , J e r . ,  x x n , 3 ; Z ach., v u , 10, 
le u r  fa isa it d ro it, I s ., i, 17, e t les v isita it. Ja co b ., i, 27. 
D ieu lu i-m êm e est le p è re  des o rp h e lin s  et le ju s t ic ie r  
des veuves. P s .  l x v i i i  ( l x v i i ) ,  6 ;  c x l v i  ( c x l v ) ,  9 ; 
P ro v ., xv, 25; E ccli., xxxv, 17, 18 (13, 14); J e r . ,  x l i x ,  
U . A l’époque des M achabées, on g a rd a it d an s le tré so r  
du  T em ple  le b ien  des veuves e t des o rp h e lin s , 
11 M ach., m , 10, e t on  le u r  d o n n a it p a r t  au  b u tin . 
II M ach., v m , 28, 30. — 4° C’e s t p a r  u n  effet d u  c h â ti
m en t d iv in  q u e  les im p ies ne so n t pas p leu rés  de  le u rs  
veuves, Job , x x v i i ,  15; P s. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  64, que  les 
veuves se m u ltip lie n t chez un  p eu p le , Ps. c ix (c v m ), 9 ;  
J e r . ,  xv, 8; xv m , 21, et que  D ieu n ’a pas com passion  
d ’e lles . Is ., ix , 16. — 5° Au figu ré , les villes cou p ab les 
se v a n te n t en  vain de ne  pas d ev en ir  veuves. Is ., x l v i i ,  8; 
Apoc., xv m , 7. J é ru s a le m , la r e in e  des n a tio n s , est 
d evenue veuve. L am ., i, 1 ; v, 3 ; B a r., iv, 12, 16.

I I I . V e u v e s  e n  p a r t i c u l i e r .  — 1° L’A ncien T estam en t 
m e n tio n n e  q u e lq u es veuves cé lèb re s , T h a m a r, fille de 
Ju d a  e t veuve d ’O nan , G en., x x x v i i i ,  U ;  la veuve d e  
T hécué, II R eg ., x iv , 5 ; la veuve de S a re p ta , I II  R eg ., 
xvii, 9 ;  L uc ., iv , 36; Ju d ith , v m , 1. — 2» D ans le  
N ouveau T estam en t, so n t sig n a lées A nne la p ro p h é 
tesse , L u c ., i i ,3 7 ;  la veuve de N aïm , L uc., v u , 12; la 
veuve q u i verse  son obo le, M arc ., x n ,  4 2 ;  L uc ., xxi, 
2, 3 ; les veuves d o n t T ab itha  p re n a it  so in . A ct., ix , 39, 
41. — 3° S a in t P a u l co n se ille  aux  veuves de d e m e u re r  
d an s  le u r  é ta t. I C o r., v u , 8. Il p re s c r i t  les règ le s  qu i 
d o iv en t ê tre  im p o sées aux  veuves c h ré tie n n e s . Que 
se lle s  q u i o n t des e n fa n ts  s’o ccu p en t de le u r  fam ille , 
e t q u e  ce lles  q u i so n t seu les p e rsé v è re n t d an s  la  p r iè re . 
Q uan t à ce lles q u i v iv en t d an s  les p la is irs , e lles n e
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co m p ten t p lu s p o u r  l ’É g lise .I  T im ., v, 3-8 . C e rta in es  
veuves é ta ie n t in s c r i te s  s u r  le rô le  de l ’E glise  p o u r  ê tre  
a ssistées e t au ssi p o u r  r e m p lir  c e r ta in e s  fonctions. 
Les c o n d itio n s  su ivan tes é ta ie n t req u ise s  p o u r  l ’a d m is 
sion  de ces veuves : avo ir so ix a n te  a n s  au m oins, n ’avo ir 
eu q u ’u n  seu l m a r i, jo u ir  d ’u n e  b o n n e  ré p u ta tio n  au 
doub le  p o in t de vue de l ’éd u ca tio n  de ses en fan ts  e t de 
la p ra tiq u e  des b o n n e s  œ uvres. I T im ., v, 9, 10. Ces 
co n d itio n s m o n tre n t q u ’il s’ag issa itde  fa ire  de ces veuves 
au tre  chose q u e  de s im p les  assis lées. Avec e lles  co m 
m en ça it déjà le  m in is tè re  des d iaconesses ou veuves, 
qu i se m a in tin t  q u e lq u e s  sièc les d an s l ’É glise po u r 
l ’ex e rc ice  de  la c h a rité  e t l ’a d m in is tra tio n  du  bap têm e. 
Cf. D ueh esn e , O rig in es du  cu lte  ch ré tie n ,  P a r is , .  1903, 
p. 342. S a in t P au l veu t que les je u n e s  veuves s e  re m a rie n t, 
et que les au tre s , si e lles  o n t de la fam ille , so ie n t à la 
ch arg e  de le u rs  p a re n ts  et n o n  à celle de l ’É glise. 
I T im ., v , 11-16. II. L e s è t r e .

V IA N D E S .  V oir N o u r r i t u r e , t .  iv , col. 1 7 0 0 ; An i 
m a u x  i m p u r s , t . i, col. 613.

V IC E  (h éb reu  :n iû m ;  S ep tan te  : gaigo;, TraO^ixa; V ul
gate : m a cu la , v i t iu m ),  dé fec tu o sité  d ’o rd re  ph y siq u e  
ou d’o rd re  m oral.

1° V ice p h ysiq u e . — C e rta in es  d iffo rm ités co rp o re lles  
re n d a ie n t le lév ite  in ap te  au sacerdoce . Lev., x x i, 17- 
21. V oir P r ê t r e , col. 645. A bsalom , II R eg., xiv, 25, 
e t l ’É pouse. C an t., iv , 7, so n t s ig n a lé s  com m e exem pts 
de to u t défau t c o rp o re l. — L’absence  de to u t défau t est 
ég a lem en t exigée dan s les v ic tim es d es tin é es  aux sa c ri-  
lices. L ev., xx ii, 20, 21, 2 5 ; D eu t., x v ii ,  1. V oir S a c r i 
f i c e , col. 1322. L ’an im al de c a ra c tè re  v icieux devait 
ê tre  m is à m o rt. E xod., xx i, 29, 36.

2° Vice m o ra l. — Les H éb reu x , d ev en an t race  p e r 
verse  e t v ic ieu se , n e  so n t p lu s  le s  en fan ts  de D ieu. 
D eut., x x x i i , 5. P o u r  ê tre  san s vice, il faut d ir ig e r  son 
c œ u r vers D ieu e t é c a r te r  de sa vie l’in iq u ité  e t l ’in 
ju s tic e . Job , x i, 15. D ans sa  co n fess ion , Jo b , xxx i,
1-40, é n u m è re  les v ices do n t il a eu  so in  de se p ré se rv e r  : 
reg a rd s  im p u d iq u e s , m en so n g e  e t fra u d e , a d u ltè re , 
in ju s tic e  e n v e rs  les se rv ite u rs , d u re té  im p ito y ab le  p o u r  
les p auvres, violence co n tre  l ’o rp h e lin , av arice  e t cu p i
d ité , cu lte  des a s tre s , h a in e  des e n n e m is , in h o sp ita lité , 
h y p o crisie , vol du  b ien  d ’a u tru i . Le P sau m e  xv (xiv),
2-5, s igna le  les p ra tiq u e s  de v e r tu  c o n tra ire s  aux vices 
le s  p lu s  ré p a n d u s . Les p ro p h è te s  fo n t de f ré q u e n te s  
é n u m é ra tio n s  des vices de le u rs  c o n te m p o ra in s . Isa ïe ,
L 21-23, d é n o n ce  les m e u r tre s , le s  vols, la  cup id ité ,
1 o p p ress io n  de  la veuve et de  l ’o rp h e lin , l ’o rg u e il e t 
le luxe  des fem m es, I s ., m ,  16-23, l ’in c u r ie , la dé
b au ch e  e t l ’id o lâ tr ie  des m auvais p a s te u rs , I s . ,  l v i ,

9 - l v i i , 5, le  fo rm alism e e t la n ég lig en ce  d an s  le  cu lte  
de D ieu , I s .,  l v i i i ,  3-14. Jé ré m ie , v, 1-13, s tigm atise  
les vices q u i ré g n e n t d an s Jé ru sa le m , in ju s tice , im p ié té , 
p a r ju re , a d u ltè re  e t ceux des faux p ro p h è te s , J e r ., 
x x i i i , 10-15. É zéch ie l, x x i i i , 2-21, p a r le  des vices qu i 
so u illen t S am arie  e t Jé ru sa lem  et du  ch â tim en t q u i le u r  
est ré se rv é . O sée, iv , 1, 2, 4, d é c r it  ce q u ’il constate 
dan s le pays : n i fidé lité , n i c h a r ité , n i con n a issan ce  
de D ieu , on  se p a r ju re , on  m en t, on  vole, on tu e , on 
com m et l ’a d u ltè re , on fait v io lence , le  san g  versé 
s’ajou te  au san g  v e rsé , « m o n  p eu p le  p é r it , fau le  de 
co n n a issan ce . » A m os, v, 11, 12, se p la in t  que  le  ju s te  
est d é tes té  e t o p p r im é  e t que  les ju g e m e n ts  so n t re n d u s  
au p ré ju d ic e  des p a u v re s . M ichée, n ,  1, 2, m enace  les 
g ra n d s  à cau se  de le u rs  ra p in e s  e t de le u rs  v io lences 
c o n tre  le  p eu p le , e t les faux p ro p h è te s  à cause  de 
le u rs  m en so n g es  in té re s s é s . M ich ., n i, 1-5. Il fa it la 
p e in tu re  des vices q u i déso len t la  société  e t la fam ille . 
M ich., v u , 1-6. H abacuc, I, 1 -4 ; H, 5-15, tra c e  un  
tab leau  n o n  m o in s  lam en tab le . T ous les p ro p h è te s  
s’acco rd en t d ’a ille u rs  à c h e rc h e r  d an s l ’a b an d o n  de

Dieu e t d an s  la p ra tiq u e  de l ’id o lâ tr ie  la cause  qu i 
en co u rag e  et développe to u s les v ices. — Les L ivres 
sa p ien tia u x , p r in c ip a le m e n t les P ro v e rb e s  e t ï ’E cc lé - 
s ia stiq u e , s ig n a le n t p a r  le d é ta il u n  g ra n d  n o m b re  de 
vices. L a u te u r  de la Sagesse , a p rè s  avo ir re n d u  l ’ido
lâ tr ie  re sp o n sa b le  de la p ro p a g a tio n  du  v ice , S ap ., 
x iv , 12, 27, fa it un ré su m é  des fo rm es q u ’il re v ê t p a rm i 
les im p ies : ig n o ran ce  de D ieu , im m o la tio n  des en fan ts , 
m ystères c la n d e s tin s , d éb au ch es dans des r ite s  é tran g es , 
hom icide  e t ad u ltè re , vol e t tro m p e rie , c o rru p tio n  et 
in fid é lité , révo lte  e t p a r ju re , p e rsé c u tio n , in g ra titu d e , 
so u illu re , c r im e s  c o n tre  natu re»  ru p tu re  des m ariag es , 
im p u d ic ité , jo ie s  folles, o ra c le s  m en so n g ers , n u lle  
c ra in te  du  c h â tim e n t e t id ées  p e rv e rses  s u r  D ieu. 
C’est to u t le p rocès de l ’id o lâ trie . — D ans le N ouveau 
T estam en t, N o tre -S e ig n e u r  é n u m è re  les  vices qu i 
v ie n n e n t du c œ u r , d ’a p rè s  M a tth ., xv , 19 : les m auvaises 
p en sées, les m e u r tre s , les a d u ltè re s , les im p u d ic ité s , 
les vols, les faux tém oignages, les p a ro le s  in ju r ie u se s , 
e t d ’a p rè s  M arc, v m , 21 : les m auvaises p en sées, les 
a d u ltè re s , le s  fo rn ica tio n s , les h o m ic id es, les vols, 
l ’avarice , les m éch an ce té s, la frau d e , le lib e rtin ag e , 
l’œ il m alin , la ca lo m n ie , l ’o rgueil, la fo lie .

D ans sa p r iè re  o rg u e ille u se  au  T em ple , le p h a r is ie n  
accuse  tous les a u tre s  h o m m es de vol, d ’in ju s tic e  et 
d ’a d u ltè re ; il lu i r e s te  au m o in s  l ’o rg u e il. L u c ., x v m , 
U .  — S a in t P a u l s ig n a le  le s  vices q u i c a ra c té r ise n t la 
vie p a ïe n n e  et d o n t do it s a b s te n ir  la vie c h ré tie n n e . Il 
d éclare  b a n n is  du  roy au m e de D ieu  les im p u d iq u e s , 
les id o lâ tre s , les ad u ltè re s , le s  effém inés, les in fâm es, 
les v o leu rs, les av ares , les iv rognes, les ca lo m n ia te u rs  
e t les rap aces . I C or., vl, 9-10. Il ap p e lle  œ uvres de 
la c h a ir  l ’im p u re té , le lib e r tin a g e , l ’id o lâ trie , les m alé-- 
lices, les in im itié s , les c o n te n tio n s , les ja lo u sies , les 
e m p o rtem en ts ,T es  d isp u te s , les d issen sio n s , le s  sectes, 
l’env ie , les m e u r tre s , l ’iv ro g n e rie , les excès de tab le  et 
a u tre s  ch o ses se m b la b le s . G ai., v, 19-21. P a r la n t  de la 
c h a r ité , l’A pôtre en  trace  le p o r tra i t  en  in d iq u a n t ses 
q u a lité s  e t en  n o ta n t les défau ts q u ’e lle  d o it é v ite r  : e lle 
n ’es t pas en v ieu se  n i in co n s id é rée , elle ne  s ’enfle pas 
d ’o rg u e il, ne  fait r ie n  d ’in co n v en an t, ne  c h e rch e  p as son 
in té rê t ,  ne  s ’i r r i te  pas, ne  tien t pas com pte du  m al, ne 
p re n d  pas p la is ir  à l ’in ju s tic e . I C or., x m , 4-6. Aux 
R o m ain s , il d é c r it la vie des p a ïen s en  s ig n a la n t leu rs  
vices c o u tu m ie rs , q u i tous o n t le u r  sou rce  d an s la m é
co n n a issan ce  de D ieu : « C om m e ils ne  se so n t pas 
souc iés de b ien  co n n a ître  D ieu, D ieu les a ab an d o n n es 
à le u r s  se n s  p e rv e rs  p o u r  fa ire  ce qu i ne  co n v ien t pas, 
é ta n t  re m p lis  de to u te  espèce d ’in iq u ite , m alice , fo r
n ica tio n , cu p id ité , m échance té , coupab les d env ie , de 
p en sées  h o m ic id es, de  q u e re lle s , de  frau d e , de  m a l
veillan ce , se m e u rs  de faux b ru its , c a lo m n ia te u rs , 
odieux  à D ieu, a rro g a n ts , h au ta in s , fan fa ro n s , ingén ieux  
au  m al, re b e lle s  à leu rs  p a re n ts , sa n s  in te llig e n c e , 
san s loyauté, sa n s  affection , sa n s  p itié . » Rom  i, 28- 
31. A son d isc ip le  T im o th ée , sa in t P a u l ra p p e lle  que 
la loi n ’est pas faite p o u r  le ju s te , m ais « p o u r  les 
m éch an ts  e t les reb e lles , les im p ies  et les p e c h e u rs , 
les irré lig ie u x  e t  les p ro fan e s, ceux q u i m a ltra ite n t 
le u r  p è re  e t le u r  m è re , les m e u r tr ie rs ,  les im p u d iq u e s , 
les in fâm es, les vo leurs d 'h o m m es , les m e n te u rs , les 
p a r ju re s  etq’u ico n q u e  com m et tou t a u tre  c rim e  c o n tra ire  
à la sa in e  d o c trin e . » I T im ., i, 9, 10. Des vices m o ins 
g raves so n t à re p ro c h e r  au faux d o c teu r : « C’es t u n  
o rg u e illeu x , u n  ig n o ran t, u n  e s p r i t  m alade  q u i s ’occupe 
de” q u estio n s e t de d isp u te s  de m o ts , d ’où n a is se n t 
l ’env ie , les q u e re lle s , les p ro p o s  in ju r ie u x , les m a u 
vais soup ço n s, les d isc u ss io n s  san s fin d ’h o m m es q u i 
on t l ’e sp rit p e rv e r ti e t q u i, p rivés de la v é rité , ne  voient 
d an s la  p ié té  q u ’u n  m oyen de lu c re . » I T im ., vi, 4, 5. 
L’a p ô tre  p rév o it ce que d e v ie n d ro n t un  jo u r  le s  hom m es 
o pposés à la loi de l ’É vangile . I ls  s e ro n t « égo ïstes, 
cu p id e s , fan fa ro n s , o rg u e ille u x , b la sp h é m a te u rs , r e -
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belles à le u rs  p a re n ts , in g ra ts , im p ies , sa n s  affec tion , I 
sans loyau té , c a lo m n ia te u rs , in te m p é ra n ts , c ru e ls , 
en n em is  des gens de b ien , t r a î tr e s ,  in so len ts , en llés 
d ’o rg u e il, am is des v o lu p tés p lu s  que  de D ieu, ayan t les 
d e h o rs  de la p ié té  sa n s  en  avo ir ia  ré a lité . » I I  T im ., 
m , 2-5. A vant le u r  c o n v e rs io n , le s  c h ré tie n s  é ta ie n t 
« in se n sés , in d o c ile s , ég a ré s , esc laves de to u tes so rtes  
de convoitises et de jo u issa n c e s , vivant d a n s  la  m a li
gn ité  e t l ’env ie , d ig n es de h a in e  e t se h a ïs sa n t les u n s 
les a u tre s . » T it., n i ,  3. S a in t P ie r re  d é c r i t  aussi cette 
vie d ’a u tre fo is , d a n s  « le d é so rd re , les convoitises , 
l ’iv ro g n e rie , le s  o rg ie s , les ex cès de  boisson  e t le cu lte  
c r im in e l des ido les. » I P e t . ,  iv , 2. S a in t Ju d e , 8-16, 
fa it u n  tab leau  d é ta illé  de la vie q u e  m è n e n t les e n n e 
m is de la  d o c tr in e  du  C h ris t, v ie de  h o n ieu ses  so u il
lu re s , de b la sp h èm es, de b o n n e  c h è re , d 'in co n s tan ce , 
d ’im p ié té  e t d ’égo ïsm e. E nfin  sa in t Je an  ré se rv e  à la 
seconde m o rt, c’est-à-d ire  à la m o rt é te rn e lle , « les lâches, 
les in c ré d u le s , les ab o m in ab les , les m e u r tr ie r s ,  les 
im p u d iq u e s , les m ag ic ien s , les id o lâ tre s  e t tous les m e n 
te u rs . » Apoc., xx i, 8. — I.es c h ré tie n s  on t à co m b attre  
tous ces vices, en  c ru c ifian t le u r  ch a ir  avec ses p assio n s 
e t ses convo itises . G ai., v, 24. Cf. E p h ., iv , 3 1 ; v, 4 ;  
C ol., i i i ,  8. — On s ’e s t d em an d é  si ces én u m éra tio n s  
de vices, p a r t ic u liè re m e n t d an s sa in t  P a u l, n e  la issa ien t 
pas su p p o se r  u n e  in flu en ce  des éco les p h ilo so p h iq u es  
g recq u es  e t s u r to u t  des s to ïc ien s . L’in ilu en ce  est in d é 
n iab le  su r  P h ilo n , fa m ilie r  avec les lo ngues é n u m é 
ra t io n s  de v ices q u ’il ra ttach e  à l ’a m o u r  du  p la is ir . 
Sans d ou te , com m e P h ilo n , De v ir tu t . ,  182, éd it. 
M angey, t. n ,  p. 106, sa in t P a u l fait de l ’oub li de D ieu 
le p r in c ip e  de  tous les v ices ; m ais  ses é n u m é ra tio n s  
n ’o n t r ie n  de  sy s té m a tiq u e . Les ép ith è te s  d o n t il se se rt 
so n t q u e lq u efo is  assez  vagues et to u jo u rs  san s p ré te n tio n  
p h ilo so p h iq u e . L ’A pô tre , com m e le s  a u tre s  éc riv a in s  
sacré s, s ’in sp ire  b ien  p lu tô t de so n  ex p é rie n c e  et du 
spec tac le  q u ’il a sous les yeux. I l ne  n om m e p as  les 
vices dan s u n  o rd re  lo g iq u e , m ais  te ls  q u ’ils  se p r é 
s e n te n t à sa p en sé e  ou à ses so u v e n irs , p a rfo is  peu t- 
ê tre  su iv an t le u r  in flu en ce  ou le u r  g rav ité  d an s  le 
m ilieu  où  il é c r it .  A insi p ro c è d e n t l ’a u te u r  d e  la S a
gesse , les a u tre s  éc riv a in s  du N ouveau T estam en t, la 
D idachè, v, 1, le liv re  d ’H énoch , lx v , 6, 7 ; lx ix , 3-14; 
xci, 4-8; x c ix , 1-15, la D idascalie, 12, etc. Cf. L agrange ,
L e ca ta lo g u e  des v ices d a n s l’é p i t r e  a u x  R o m a in s , 
d an s  la R evu e  b ib liq u e , o c to b re  1911, p. 534-549. — 
S u r  les vices en  p a r t ic u lie r ,  vo ir A varice, t, i , co l. 1285; 
C o lè r e , t. n ,  co l. 833; F o rn ic a tio n , col. 2314; F o u r 
b er ie , co l. 2339; F raude, col. 2398; G ourm andise, t. m , 
col. 281; H aine, col. 400; Ig n o ra n ce , col. 837; Lupu- 
d ic ité , col. 855 ; In c r é d u lité , col. 871 ; In g ra titu d e , 
col. 877; In ju stic e , col. 878; Iv r e sse , co l. 1048; J a lo u 
sie , col. 1112; L u xu re, t. iv, co l. 436; M ensonge, col. 
973; M épris, col. 979; M oquerie, col. 1258; O isiveté , 
col. 1774; O r g u e il, col. 1864; P a r e sse , col. 2162; 
P a r ju r e , col. 2169; P r o s t itu t io n , t. v, col. 765; R a
p ine, col. 987; R esp ec t humain, col. 1056; S u p e r st it io n ,  
col. 1882; T ém érité , col. 2019; V an ité , col. 2376; V en 
geance, col. 2390; V o l. H. L e sè tr e .

V I C T I M E  (h éb reu  : zébah, hag, m ô ’êd ), ê tre  v ivant 
q u ’on  im m o le  d an s u n  sacrifice . — L’h éb reu  n ’a pas de 
m o t spécia l p o u r d é s ig n e r  la v ic tim e p ro p re m e n t d ite , 
Q uand  Isaac d em an d e  à son  p è re  où est la v ictim e de 
l ’h o locauste , le m o t qu e  la V ulgate re n d  p a r  v ic tim a  es t 
séh, 7rpôôaxov, « ag n eau  ». G en., x x ii, 7. Les v ic tim es 
que la  Sagesse im m o le  p o u r  les se rv ir  à ses inv ités 
p o r te n t le nom  de tëbah , 0-jp.a, an im au x  tués . P ro v ., ix ,
2. Le zébah  e s t le sacrifice , Qvoîct, sa c r i/ic iu m , e t, p a r  
m étonym ie , la victim e elle-m êm e, I s ., I, U ;  P s . l i  ( l),
18, sp é c ia le m e n t la v ic tim e p acifique , zébah  se ld tn lm , 
o fferte d an s  les sacrifices e u c h a r is tiq u e s , Lev., i i i ,  | ; 
iv, 10, p a r  oppositio n  à la m in liâ h , sacrifice n o n  sa n 

glant, I Reg., n , 29; Ps. XL (xxxix), 7, et à l’holocauste, 
'ôlcih. Voir H olocauste, t. m , col. 729, et Oblation, 
t. iv, co l.1725. Le hâg, « jour de fête », est aussi parfois 
la victime qu’on offre ce jour-là. Même alors les ver
sions traduisent par éopr-/j, solem nitas, dies solemnis. 
Exod., xxm ,18; Ps. cxviii (cxvii), 27; Mal., ii, 3. Le 
m ô'êd  a le même sens que le hâg et est semblablement 
traduit. II Par., xxx, 22. — Dans le Nouveau-Testament, 
la 6-j<7lx, v ic lim a  ou hostia, désigne équivalemment le 
sacrifice ou la victime. Marc., ix, 48; Luc., I l, 24; 
Act., vu, 41; Heb., ix, 26; x, 5; etc. Au désert, on n’a 
point offert à Dieu de victimes et de sacrifices, wpàyix 
y.x\ vic tim as et hostias. Act., vu, 42. Sur les
victimes dans les sacrifices de l’ancienne Loi, voir Sa
crifice, t. v, col. 1322. — Les apôtres parlent de 
victimes spirituelles, offertes à Dieu par la pratique 
des vertus chrétiennes. Rom., xii, 1 ; Eph., v, 2; Phil., 
iv, 18; I I’et., ii, 5. II. Lesètre.

V IC T O IR E  (hébreu: gebârâh, «supériorité », yésû- 
'dh, « délivrance », m ilhdm âh , « succès de guerre »), 
succès remporté à main armée contre les ennem is. — La 
victoire est la conséquence ordinaire de la guerre pour 
l’un des deux partis combattants. Voir G u e r r e ,  t. iii, 
col. 362. Aussi la Sainte Écriture enregistre-t-elle un 
grand nombre de victoires remportées tantôt par les Is
raélites, tantôt par leurs ennem is. La victoire est souvent 
appelée une délivrance, yestVàh, I Reg., xiv, 45; II Par., 
x x ,17; Hab.,m , 8, quand elle soustrait les Israélites au 
joug de leurs oppresseurs. Alors Dieu délivre, hôsiya', 
c’est-à-dire donne la victoire. Deut., xx, 4; Jos., xxii, 
4; II Reg., viii, 6, 16. La victoire, en effet, ne dépend 
pas de l’effectif m ilitaire. Ps. ixxxra (xxxii), 16, 17 ;
I Mach., m, 19. Elle n ’appartient pas toujours au plus 
vaillant. Eccli., ix, i l .  Nul n ’a droit de dire : « C’est 
ma main qui m ’a secouru. » Jud., vu, 2; Job, XL, 9, 
14. Dieu seul a la main assez puissante pour assurer la 
victoire aux autres. Ps. x liv  (xliii), 4; xcvm  (xcvii), 1, 
et à lui-même. Is., lix , 16; lx ii i ,  5. Voilà pourquoi il 
est dit que le Seigneur est avec celui auquel il veut 
assurer la victoire. Exod., iii, 12; Deut., xx, 1; Jos., i, 
5; iii, 7; Jud., vi, 12; etc. — On demande à Dieu de 
ne pas permettre le triomphe de l’impie. Job, xvii, 4. 
Le Messie viendra pour faire triompher la justice. 
Matth., xii, 20. La vertu remporte la victoire et 
triomphe dans l’éternité. Sap., iv, 2. La victoire de la 
mort a été anéantie eu droit par la résurrection du 
Sauveur. I Cor., xv, 54-57. Jésus-Christ a triomphé de 
toutes les puissances adverses par sa croix. Col., I l, 15. 
Dieu nous fait triompher nous-mêmes par le Christ,
II C or., n, 14, e t, g râce  à lu i ,  n o tre  foi e s t v ic to rieu se  
du m onde. I Joa , v , 4. — D’a p rè s  la V ulgate, P ro v ., xx i, 
28, « l’hom m e o b é issan t ra c o n te ra  sa v ic to ire . » Le 
sen s e s t d iffé re n t d a n s  l ’h é b re u  : « L ’h o m m e q u i 
écou te p a r le ra  to u jo u rs ,»  p arce  q u ’il m é rite ra  to u jo u rs  
d ’ê tre  éco u té . S ep tan te  : « L’h o m m e o b é issan t e t r é 
se rvé  p a r le ra . » L’e r re u r  de  la  V ulgate, p a rtag ée  p a r  
A quila, S ym m aque e t T héodotion , p ro v ie n t de ce q u ’elle 
fait d é riv e r  Idnéçah, « p o u r  to u jo u rs  », du  rad ica l 
c h a ld éen  ne$ah, « v a in cre  ». 11. L e s è t r e .

V IE  (hébreu : 1}a y im , liayyâh;  chaldéen : hay), état 
d’un être doué d’une activité propre et en mesure de 
l’exercer. La vie appartient aux végétaux, aux animaux, 
aux hommes et aux êtres purement spirituels; elle se 
manifeste chez ces différents êtres par des phénomènes 
particuliers. Les auteurs sacrés envisagent la vie à divers 
points devue,enDieu d’abord,et ensuite dans l’homme,

I. En Dieu. — Dieu est vie par excellence. De toute 
éternité, la vie est en lui et en son Verbe. Joa., i, 4. La 

! Sainte Écriture appelle souvent Dieu « le Dieu vivant ».
! par opposition avec les faux dieux qui ne sont que 

néant ou des êtres créés, comme les démons. Num., xiv,
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2 8 ; D eut., v, 26; Jo s ., i i i , 10; I R eg., x v i i , 26; Is ., xxxvii, 
4, 17; D an., vi, 20; x i i , 7 ; O se., l, 10; M a tth ., xv l, 16; 
xxvi, 63 ; R om ., ix , 26; Il C or., m , 3 ; H eb r., ix , 14; 
I P e t.,  i , 23, e tc . D ieu  a p p u ie  ses affirm atio n s p a r  la 
fo rm u le  « Je  vis » com m e s ’il ju r a i t  p a r  sa p ro p re  vie. 
D eu t., x x x i i , 40; R om ., x iv , 11 ; e tc. Cette fo rm u le  rev ien t 
ju s q u ’à seize fois d an s  É zéch ie l, x iv , 16, 18, e tc . La 
fo rm u le  « D ieu vit » e s t u n e  fo rm u le  de se rm e n t souven t 
u s ité e ; e lle  éq u iv au t au se rm e n t fa it « p a r  la vie de 
D ieu ». J u d ., v m , 19; R u th , n i ,  13 ; I R eg., x ix , 6; xxvi, 
10; I I  R eg ., ii, 27; I II  R eg., i, 2 9 ; J e r . ,  v, 2 ; x ii, 16 ; 
■Ose., iv , 15, e tc . — Il re s s o r t  n e tte m e n t du  p re m ie r  
■chapitre de la G enèse que D ieu e s t l 'a u te u r  de toute  
vie, p a r  voie de c réa tio n . II a m is la vie d an s l ’hom m e. 

G en ., i i , 7. Il la d o n n e  à to u s, A ct., x v i i , 25, 28, e t il 
■est m a ître  de  la  vie e t de la m o rt. S a p ., xv i, 13; E ccli., 
x i ,  1 4 ; x x m , 1 ; I I  M ach., x iv , 46.

II. D a n s  l ’h o m m e . — I» Vie p h ysiq u e . — C ette  vie r é 
su lte  de l’u n io n  de l ’âm e et du  c o rp s , e t  e lle  cesse par 
la  m o rt. E lle  e s t frag ile  e t  ép h é m è re , D eu t., x x v m , 66; 
Jo b , v i i , 7 ; xxiv , 2 2 ; Ja co b ., iv , 15; e lle  est rem p lie  
d ’ép reu v es , Job , m , 20; v i i , 1 ; S ap ., i i , 1, 3 ;  xv, 9 ; 
E ccli., x, U ,  e t les m e ille u rs  so n t am en és  p a rfo is  à la 
p re n d re  en dégoût. G en., x x v ii , 4 6; E xod., i, 14; Job , ix , 
2 1 ; x, 1 ;  E ccle ., n , 17; II C o r., i, 8. C’e s t u n e  chose 
flu ide, h éléd , ÛTcô'ZTaaiç, su bstan tie l, P s . xxx ix  (x x x v iii), 
6 ; l x x x ix  (l x x x v ii i) , 4 8 ; u n  souffle, ch a ld éen  :n iS ü m a , 
h'/oy], f la tu s, D an ., v, 23; u n  b ien  q u ’on ne  p e u t p o s 
s é d e r  q u ’une fois, y a h îd , uo'ioyvrqq, u n ica , 1’ « u n iq u e  ». 
P s . x x ii  (xxi), 21; xxxv (x x x iv ), 17. Sa conserva tion  
s ’a p p e lle niifyyâh, ÇioVj,Çtaonoir.otç, sa lus, v ita . G en., x l v , 
5 ;  II P a r . ,  x iv , 12; I E sd ., ix , 8, 9. On la dem an d e  à 
D ieu, P s . xxvi (xxv), 9 ;  I E sd ., VI, 10, q u i l ’accorde , 
P s . c m  (en), 4 ;  e tc . C ar on a im e  n a tu re lle m e n t la vie 
e t les longs jo u rs , P s . x x x iv (x x x i i i) , 13, q u ’il fau t c ep en 
d an t sa c rif ie r  au  devo ir. II M ach ., vi, 20. L es an n ées 
so n t parfo is  ap pelées les « jo u r s  », y â m îm ,  Ijgépai, d ie s , 
G en., xxiv , 1 ;  Jo s ., x m , 1 ; Job , x x x i i , 7 ; e tc ., e t les 
v ie illa rd s m e u re n t « ra ssa s ié s  de jo u rs  ». G en., xxxv, 
8, 29; Job , x l i i , 17; e tc . V oir L o n g é v it é , t. iv, col. 355. 
Le resp ec t de la vie h u m a in e  est p re sc r i t  p a r  la loi d iv ine. 
V oir H o m ic id e , t. i i i , col. 740. On ju r e  p a r  sa  vie ou p a r  
la vie d ’un  au tre . G en ., x l i i , 15, 16; I R eg ., i, 26; x v i i , 
55; cf. I R eg., xxv, 6. — E lre  à q u e lq u ’un  « à la vie 
e t à la m o rt », c ’est lu i ê tre  ir ré v o c a b le m e n t dévoué.
II  R eg., xv , 21; II  C o r., v u , 3. Le « liv re  des v iv an ts  » 
d ésigne  l’en sem b le  des ho m m es q u i v ivent, P s. l x ix  
( l x v ii i) , 29, e t la « te r re  des v ivan ts » e s t ce lle  s u r  la 
q u e lle  se m eu v en t les ho m m es q u i v iven t, p a r  o p posi
tio n  avec ceux q u i so n t d escen d u s au  schéo l. Is ., x x x v ii i , 
1 1 ; J e r . ,  x i, 19; E zech ., xxvi, 20; e tc . S u r  l ’a rb re  de 
vie, G en., n ,  9 ;  A poc., n ,  7 ;  x x i i , 2, v o i r  A r b r e s  d e  
l a  VIE e t  d e  l a  s c i e n c e , t. i ,  col. 895. L’express io n  
kd'êt lia yyd h , « au  tem p s de la  vie », q u e  les v e rsio n s 
tra d u ise n t  p a r  si; aipxç, w ; fj oipa Çaxra, v i ta  co m ité , si 
v ita  cornes fu e r it ,  G en ., xv m , 10, 14 ; IV R eg ., iv, 14, 
est exp liq u ée  p a r  p lu s ie u rs  dan s ce sen s : « Q u an d  ce 
tem ps rev iv ra , » c ’e s t-à -d ire  d an s  u n  an , idée  qu e  n ’im 
p liq u e  pas le  m ot h a yyâ h . D’a u tre s  e n te n d e n t ce « tem ps 
de la vie » du  tem ps de l’e n fa n te m e n t, du te rm e  de la 
g rossesse , c ’e s t-à -d ire  du  tem p s où l ’en fan t v ie n t à la ! 
v ie. Cette seconde ex p lica tion  e s t p lu s  n a tu re lle  e t p lus 
p ro b ab le . Cf. De H u m m elau e r, ln  G en esim , P a r is , 1895, 
p. 408.

2° Vie m o ra le . — L’âm e a sa vie p ro p re , p a r  laq u e lle  j 
e lle  est im m o rte lle ; m ais  ce tte  vie n ’e s t une v ra ie  vie 
q u ’a u ta n t q u e  l ’âm e co n fo rm e ses ac te s  à la volonté de ! 
D ieu. A insi D ieu  m et d ev an t Is ra ë l « la vie e t le b ien , ; 
la m ort e t le m a l , . . .  la vie et la m o rt, la b én éd ic tio n  et 
la m a léd ic tio n . » D eu t., xx x , 15, 19. « La m o rt et la ! 
vie so n t au  p o u v o ir  de la lan g u e , » P ro v ., x v m , 21, j 
p arce  que l’h o m m e se m o n tre  bon ou  m auvais d an s  ses j 
p a ro les . Cf. E cc li., xv, 1 8 ; -Jer., ,xxi, 8. M oïse a d o nné

| à son  p eu p le  la loi de la vie. E ccli., x l v ,  6 .  D ieu est la 
l so u rce  de ce tte  vie. P s. xxxv i (xxxv), 10. Ses p récep tes 

so n t les se n tie rs  de la vie. P s. xvi (xv), 11 ; P ro v ., n , 
j  49; v, 6; x , 17; xv, 10; A ct., i i ,  28; B a r., m ,  9 ;  E zech ., 

x x x m , lt>. Les c o n d itio n s  de ce tte  vie so n t la sagesse, 
P ro v ., v m , 35; xv i, 22; E cc li., iv , 12-14; B a r., iv , 1 ; 
R o m ., v i i i ,  6; la ju s t ic e , P ro v ., x n ,  2 8 ; x x i’ 21 ; la 
c ra in te  de D ieu , P ro v ., x iv , 27 ; x ix , 23; x x n , 4. Les 
L ivres sa p ien tia u x  ra p p e lle n t les règ les  de la vie m o 
ra le  et le u rs  d iv erses ap p lica tio n s . Il n ’e s t do n c  p as v ra i 
que la vie p ré se n te  so it u n  p u r  am u se m e n t, com m e le 
p ré te n d e n t les im p ies . S ap ., xv, 12.

3° V ie su rn a tu re lle . — La vie m o ra le  de  l ’hom m e 
n ’es t possib le  q u ’avec le se c o u rs  de  D ieu . Le N ouveau 
T estam en t m e t cette idée en  p le in e  lu m iè re  e t a ssig n e  
à la vie c h ré tie n n e  u n  ca ra c tè re  e s se n tie lle m e n t s u r n a 
tu re l. Jé su s-C h ris t se p ré se n te  aux ho m m es com m e la 
so u rce  de ce tte  vie. Il a la vie en  lu i ,  Jo a ., v , 26, il est 
lu i-m ê m e  la v ie, Jo a ., x iv , 6; il a les p aro les  de vie, 
Jo a ., v i, 64, 69; E p h ., v, 26; il e s t le  p a in  de vie, Jo a ., 
vi, 35, 48, 52, 55, e t  fait ja i l l i r  les eaux de la vie. Joa ., iv,
10, U ;  v i i ,  38. Il est venu p o u r  c o m m u n iq u e r  la vie, 
Jo a ., x, 10, e t il la d o n n e  au m onde. Jo a ., v i, 33. La 
co n n a issan ce  de  D ieu et de son  F ils , Jo a ., x v i i ,  3, e t 
la p ra tiq u e  des co m m an d em en ts so n t la con d itio n  de 
cette  vie. Jo a ., x i i ,  50. — Les A pôtres t i r e n t  les consé
q u en ces de ces a ffirm atio n s d u  S au v eu r. La vie de 
Jé su s e s t la cause  du sa lu t de  l ’hom m e. R om ., v, 10; 
I I  C or., iv , 10, 11. Le c h ré tie n  vit p o u r  D ieu d an s  le 
C h ris t, R om ., vi, U ;  x iv , 8, d ’u n e  vie cachée dan s le 
C h ris t, C ol., lit, 3, e t d an s  l’E sp rit. I P e t., iv, 6. Le 
C h ris t e s t sa vie, P h il . ,  i, 21, e t le C h ris t vit en  lu i. 
G ai., il , 20. C’es t la vie de D ieu , E p h ., IV , 18, e t une  
vie to u te  nouvelle , R om ., vi, 4, q u e  le c h ré tie n  do it 
v ivre au  m ilieu  du m onde, T it ., n ,  12, b ien  q u ’elle 
a t t ire  s u r  lu i la p e rsé c u tio n . II  T im ., m , 13. C ette vie 
échappe aux sen s e t à la ra iso n  e t « le ju s te  v it de la 
foi. » R om ., i, 17; G ai., m , 11; H eb r., x , 38. Cf. H ab.,
11, 4.

4° V ie fu tu re . — E lle  est affirm ée dès l’A ncien  T es
tam en t. T ob., il, 18; x i i ,  9 ; D an ., x i i ,  2 ; II M ach., vu, 
9 , 14. Jé su s -C h ris t  e s t lu i-m êm e  la ré su r re c tio n  e t la 
vie. Jo a ., x i, 25. V oir A m e ,  t. i, col. 466-472; R é s u r r e c 
t i o n  d e s  m o r t s ,  t. v, col. 1064. D ieu est le « D ieu des 
v ivan ts », c ’e s t-à -d ire  de to u s les hom m es, m êm e 
q u a n d  ils  so n t p assés d an s  l ’a u tre  vie. M a tth ., x x i i ,  32; 
M arc., x i i ,  27; L uc ., xx, 38.

5° V ie g lorieu se . — C’est la vie des âm es ju s te s  dans 
l ’é te rn ité . Les ju s te s  re ssu sc ite ro n t p o u r  la vie, Jo a ., v, 
29, e t ils  jo u iro n t  de la vie é te rn e lle . R om ., n , /. Cette 
vie a u ra  le ca ra c tè re  de  réco m p en se  p o u r  ceux q u i y 
a u ro n t  été p ré d e s tin é s , A ct., x m , 48, q u i a u ro n t  su iv i 
la voie é tro ite  p a r  laq u e lle  on y a r r iv e , M atth ., v u , 14, 
q u i a u ro n t to u t sacrifié  p o u r  e lle , M a tth ., x v m , 8, 9; 
M arc, ix , 42, 44, et q u i a u ro n t observé fidè lem en t les 
co m m an d em en ts . M atth ., x ix , 17, 29; M arc ., x, 17, 20, 
L uc., x , 25; x v m , 18, 30. Voir R é c o m p e n s e ,  t. v, col. 
1004 P a r  Jé su s-C h ris t seul on a rriv e  à ce tte  vie g lo rie u se . 
Joa.," n i, 15 ,16 , 36; iv, 14; v, 24, 40 ; vi. 40, 4 7 ; x, 28; 
xv ii, 2; R om ., vi, 23; C ol., m ,  4 ; I Jo a ., v, U .  Le 
« liv re  de vie » co m p ren d  to u s  ceux qu i o n t a t te in t  ou 
d o iven t a tte in d re  la vie é te rn e lle . P h il . ,  iv , 3 ; A poc., 
m , 5 ;  x i i i ,  8; xv ii, 8; xx, 12, 15 ; x x i, 27; x x n ,  19. S u r 
la n a tu re  de la vie g lo rie u se , v o ir C i e l ,  t. n , col. 752.

H. L e s è t r e .

V IE  F U T U R E .  Les sa in ts  ap rès le u r  m o r t,q u a n d  ils 
so n t p u rifiés  de to u te  so u illu re , jo u is s e n t du  b o n h e u r  
du  ciel. V oir C i e l ,  t. il , co l. 752-756. Ceux à q u i il re s te  
q u e lq u e  chose à p u r if ie r  ach èv e n t le u r  p u rifica tio n  
d an s  le p u rg a to ire . V oir P u r g a t o i r e ,  col. 877-879. 
Ceux q u i o n t le m a lh e u r  de m o u r ir  en  é ta t de péch é  
m o rte l so n t cond am n és aux p e in es de  l ’en fe r. V oir 
E n f e r ,  t . n , col. 1795-1796. Cf. V ie ,  4°.
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V IE IL  H O M M E ,  état d ’âm e de  ce lu i q u i n ’e s t pas 
enco re  ré g é n é ré  p a r  la g râce. — S a in t P a u l se se rt  de 
ce tte  ex p ress io n  p o u r  c a ra c té r ise r  la s itu a tio n  m orale  de 
la race  d ’Adam p ré v a r ic a te u r, p a r  oppositio n  avec celle 
d e Jé su s -C h ris t  ré d e m p te u r. « C om m e, p a r la  désobéis
san ce  d ’u n  seu l ho m m e, to u s , m alg ré  le u r  n o m b re , 
o n t été co n s titu és  p é c h e u rs , de  m êm e aussi p a r  l’obéis
sance  d ’u n  se u l, to u s, m a lg ré  le u r  n o m b re , se ro n t 
c o n s titu é s  ju s te s . » R om ., v , 18, 19. Cf. P ra t ,  Théologie  
d e  sa in t P a u l, P a r is . 1908, t. i, p. 299. L’h éritag e  du 
p re m ie r ,  avec la co n cu p iscen ce  e t le p éch é , co n stitu e  I 
le v ieil h o m m e ; l ’h é ritag e  d u  second , avec la  vie de la j  

g râce , co n stitu e  l ’hom m e nouveau  ou in té r ie u r .  S a in t 1 
P a u l exp lique  que , p a r  le bap têm e, le c h ré tie n  reço it 
u n e  nouvelle  vie, a p rè s  que le v ieil hom m e a été c ru 
cifié e t que le péché  a été a in s i d é tru it  en  lu i. R om ., 
vi, 4-6 . La v ie ille  vie d isp a ra ît  a lo rs  p o u r  fa ire  p lace  à 
un  e s p rit  n ouveau . R om ., v i i , 6. Le c h ré tie n  do it donc 
c esse r  de  se c o n fo rm er au siècle  p ré se n t, p o u r  se t r a n s 
fo rm e r p a r  le ren o u v e llem en t de l’e sp rit , R om ., x i i ,  2, 
e t d ev en ir  a in s i l ’hom m e in té r ie u r .  R om ., v u , 22. P a r  
son  san g , Jé su s-C h ris t a c réé  l ’hom m e nouveau , E ph ., 
il, 15, e t son  E sp r it  fortifie l ’hom m e in té r ie u r . E ph ., 
i i i , 16. On ne  c o m p ren d  v ra im e n t le C h ris t e t son 
œ uvre  que si l ’on  ren o n ce  à sa vie passée, en  se 
d ép o u illan t d u  vieil h o m m e, co rro m p u  p a r  des convoi
tise s  tro m p e u ses , p o u r  re v ê tir  l’hom m e n ouveau , créé  
se lon  D ieu d an s  u n e  ju s tic e  et u n e  sa in te té  véritab les. 
E p h ., iv , 22-24. Le C h rist e s t  to u t en  to u s, G recs ou 
Ju ifs , s’ils  d ép o u illen t le vieil h om m e avec ses œ uvres, 
p o u r  re v ê tir  l ’hom m e nouveau , q u i se reno u v e lle  sans 
cesse  à l ’im age de ce lu i q u i l ’a créé . C ol., n i ,  9-11. 
Q uiconque e s t a in s i en  Jé su s-C h ris t e s t u n e  nouvelle  
c ré a tu re , p o u r  laq u e lle  les choses a n c ie n n e s , qu i con
s t i tu a ie n t  le v ieil h o m m e, so n t passées è t re m p lacées  
p a r  q u e lq u e  chose  de to u t n ouveau , la vie de Jésus- 
C h ris t  d an s l’âm e rég én é rée . II  C or., v, 17. Il im p o rte  
d onc fo rt p eu  d ’ê tre  c irco n c is  ou in c irc o n c is ; « ce qu i 
est to u t, c ’e s t d ’ê tre  u n e  nouvelle  c ré a tu re . » G ai., vi, 
15. De ces d iffé ren ts  tex tes, il ré su lte  que le v ieil h o m m e 
d ésigne  l ’h éritag e  d ’Adam  se p e rp é tu a n t  en  ch acu n  
p a r  les in s tin c ts  p e rv e rs  ou p u re m e n t n a tu re ls  e t ab o u 
tis sa n t au p éché , ta n d is  que  l ’hom m e nouveau  est 
co n s titu é  p a r  la vie d iv in e  q u i, de Jé su s -C h ris t, passe  
au  c h ré tie n  e t se tra d u it en  ac tes s u rn a tu re lle m e n t 
bons. H . L e s è t r e .

V IE IL L A R D  (h éb reu  : zâqên , e t ce lu i q u i a des ch e
veux b lan cs  : yâ'éi'é,ydSëS, sâb  ; c h a ld éen  : a ttîq ) ,  ce lu i 
qu i e s t avancé en  âge. — R L e s  v ie illa rd s  n ’o n t des en 
fan ts  q u e  p ar m ira c le . G en ., x v m , 11 ; IV R eg ., iv , 17; 
L uc., i, 1 8 ;  etc. I ls  so n t, com m e les e n fa n ts ,à  l ’une  des 
e x trém ité s  de la vie, si b ien  q u e  p a r  l ’ex p ress io n  « des 
en fan ts aux v ie illa rd s  », on c o m p ren d  to u s les hom m es. 
G en., x ix , 4 ;  E xod., x ,  9 ;  D eut., x x x ii , 2 5 ;  Jo s ., vi, 21 ; 
E s th ., m , 1 3 ;  P s . c x l i x (c x l v ii i) , 12; J e r . , xxx i, 1 3 ;  u ,  22 ; 
L am ., i l ,  2 1 ;  J o . ,n ,  16. C’est u n e  m a léd ic tio n  que  d an s 
u n e fa m ille  il n ’y a it pas de v ie illa rd s . I R eg ., il, 3 1 -3 2 . 
Isa ïe , l v , 2 0 , an n o n ce  q u ’à l ’époque de la r e s ta u ra tio n  
sp ir itu e lle , il n ’y a u ra  p lu s  de v ie illa rd  q u i n ’accom 
p lisse  to u t son  te m p s . — 2° L’ex p érien ce  est la cou
ro n n e  des v ie illa rd s . E ccli., xxv. 8. A ussi, b ien  q u ’il y 
a it des v ie illa rd s  in se n sés , E ccli.. xxv , 4 , e t q u ’u n  ro i 
trop  v ieux ne  so it pas d é s ira b le , E ccle ., iv, 13, c ’é ta ien t 
les v ie illa rd s  ou a n c ien s  q u i e x e rça ien t l ’a u to r ité  chez 
les H ébreux  d an s  to u tes les q u es tio n s  q u i ne  re sso rtis -  
sa ien t pas au po u v o ir royal. V o ir A n c i e n s ,  t. i ,  col. 5 5 4 . 
— 3° La loi o rd o n n a it  de re sp e c te r  e t d ’h o n o re r  le 
v ie illa rd . L ev., x ix , 3 2 . De fait, le  c h e f  de fam ille  
g a rd a it  l ’au to rité  p le in e  e t e n tiè re  s u r  tous les sien s 
ju s q u ’à sa m o rt. Là où il y a des v ie illa rd s , le je u n e  
ho m m e d o it ê tre  so b re  de p aro les . E cc li., x x x ii, 13 (9). 
S a in t P au l n e  veu t pas que  l ’évêque re p re n n e  le v ie illa rd

avec ru d e sse , m ais  q u ’il l ’a v e rtisse  com m e u n  p è re ,
I T im ., v, 1. Il do it re c o m m a n d e r  au x  v ie illa rd s d ’ê tre  
so b res , g raves, c irco n sp ec ts , sa in ts  d an s  la foi, la c h a 
r ité  e t la p a tie n c e . T it . , n ,  2. Les je u n e s  gens d o iven t 
ê tre  so u m is  aux  an c ien s . I P e t . ,  v, 5. — 4° Les v ie illa rd s 

! du  tem p s de Zorobabel p le u ra ie n t en  se ra p p e la n t les 
m agn ificences de  l ’a n c ien  T em ple . I E sd ., m , 12. — 
P a rm i les v ie illa rd s  in d ig n es  de le u r  âge, la  S ain te  
E c r itu re  sign a le  les deux  a c cu sa teu rs  de S uzan n e , 
D an ., x m , 5-50, e t ceux de la  fem m e a d u ltè re . Jo a ., 
v i i i ,  9 .  H .  L e s è t r e .

V IE IL L E S S E  (h é b re u :  zoqén, z iq n â h , sêb ;  S ep tan te  : 
yf,paç, icpeaîjeïov), é ta t de ce lu i q u i com pte  de
n o m b re u se s  a n n é e s  de vie. V oir L o n g é v i t é ,  t. iv, 
co l. 355.

1° Ses caractères. — La v ie ille sse  e n tra în e  d ’o rd i
n a ire  avec e lle  q n  affa ib lissem en t g én é ra l des o rg an es, 
des fo rces, de  la sa n té  e t q u e lq u efo is  des facu ltés. On 
re m a rq u e  q u e , m algré son  âge, Moïse avait g a rd é  sa 
vue e t ses fo rces. Deut.., xxxiv , 7. M ais, p a r  su ite  de la 
v ie illesse , Isaac  e t le p ro p h è te  Ahias d e v in re n t aveug les, 
G en., x x v i i ,  12; I II  R eg ., x iv , 4, D avid n e  p o u v a it 
p lu s  se réch au ffe r , I I I  R eg ., i, 1, e t le  ro i Asa fu t 
podagre . I II  R eg ., xv , 23. Le g ra n d -p rê tr e  H éli n ’avait 
p lu s  l ’é n e rg ie  n écessa ire  p o u r  c o r r ig e r  ses fils, I R eg., 
n ,  22-26, e t les Is ra é lite s , en  voyant se p ro lo n g e r la 
v ie illesse  de S am uel, d e m a n d è re n t u n  ro i. I R e g ., v m ,
1. T o b ie e ts a  fem m e, d evenus v ieux , a p p e lle n t le u r  fils 
le u r  « bâton  de v ie illesse  ». T ob ., v, 23; x, 4. La fem m e 
n ’en fan te  p lu s  dan s la v ieillesse. L’e n fa n te m e n t de 
S a ra , G en., xx i, 2, et d ’E lisab e th , L uc ., i, 36, so n t p r é 
se n tés com m e des faveurs d iv ines. S i la v ie illesse  am ène 
des in firm ité s , e lle -m êm e v ien t p ré m a tu ré m e n t chez 
ceux q u i o n t b eaucoup  de souc is. E cc li., xxx, 26 (24). 
— L ’E cclésiaste , x i i ,  2-7, a la issé  u n e  d e sc rip tio n  sym 
b o liq u e  de la v ieillesse : « Avant q u e  s’o b sc u rc is se n t le 
so le il e t la lu m iè re , la lu n e  e t les é to iles  (sym bole de 
tris tesse ), e t que les n u ag es re v ie n n e n t a p rè s  la p lu ie  
(peines su r  p e in es), tem p s où tre m b le n t le s  g a rd ien s  
de la m aison  (les b ras), où se co u rb e n t le s  hom m es 
fo rls  (les jam b es), où celles q u i m o u len t s ’a r rê te n t  
p arce  q u e  le u r  n o m b re  est r é d u it  (les d en ts), où so n t 
o b sc u rc is  ceux q u i re g a rd e n t  p a r  les fen ê tre s  (les yeux), 
où les deux b a ttan ts  de la p o rte  se fe rm e n t s u r  la ru e  
(les lèv res), tan d is  q u e  s’affa ib lit le b ru it  de  la m eule 
(la p a ro le  d ev e n a n t d ifficile), où l ’on se lève au  chan t 
de l’o iseau  (le so m m eil c o u r t) , où  d isp a ra is se n t to u te s  
les filles d u  c h a n t (les sons q u e  n ’e n te n d e n t p lu s  les 
o re ille s), où l'o n  red o u te  les lieu x  élevés (à cause  de la 
d ifficu lté  de m o n te r), où l ’on  a des te r re u r s  d an s le 
ch em in  (en p rév is io n  des obstacles), où  l ’a m a n d ie r  
f leu rit (les cheveux  b lancs), où la sa u te re lle  dev ien t 
p esan te  (les ta lons s’ap p esan tissen t), où la câp re  n ’a 
p lu s d ’effet (l’im p u issan ce  de r ien  p ro d u ire ) , vo ir C â p r e ,  
t. i l ,  col. 222; c a r  l ’hom m e s ’en  va vers la d em eu re  
é te rn e lle  e t les p le u re u rs  p a rc o u re n t les r u e s ;  avant 
q u e  se ro m p e  le co rdon  d’a rg e n t (le fil de la vie)., q u e  
se b rise  l ’am p o u le  d ’o r  (la vie d o n t le fil e s t b risé ) , 
que  le  seau  se d é tache  s u r  la fo n ta in e , q u e  la pou lie  
se casse  d a n s  la c i te rn e  (le co rp s, q u e  l’âm e ne  so u 
t ie n t  p lu s , s ’ab îm e d an s le tom b eau ), e t  q u e  la p o u s
s iè re , r e to u rn a n t à la te r re , red ev ien n e  ce q u ’elle 
é ta it, p e n d an t q u e  l ’e sp rit  r e to u rn e  à D ieu q u i l ’a 
d o n n é . » Cf. R o sen m ü lle r, K oh ele th , L eipzig , 1830, 
p . 226-241.

2» Ses p ré ro g a tiv e s . — La v ie illesse  a l ’ex p érien ce  et 
la sagesse, du  m o in s  chez le ju s te . P s . x x v i i  (xxvi), 25; 
x c i i  (xci), 15; E ccli., xxv , 5 (4). Les cheveux  b lancs 
so n t u n e  co u ro n n e  d ’h o n n e u r . P ro v ., xv i, 31. Il ne  faul 
donc pas m é p r ise r  la v ie illesse , E ccli., v m , 7 (6), s u r -  

i  to u t d an s  son p è re , E cc li., m , 14 (12), e t dan s sa m ère . 
P ro v ., x x i i i ,  22. T outefo is, la v ieillesse des im p ies ne
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m érite  n u l h o n n e u r . S ap ., m , 17. La v ra ie  v ieillesse, 
c ’est celle  q u e  co n fère  la  v e rtu , q u e l que so it d ’a ille u rs  
l ’âge de ce lu i q u i fa it le b ien . S ap ., iv, 8, 9 ; D an ., x i i i ,  

50. Le ju s te  dem an d e  q u e  D ieu n e  le re je tte  pas au  
jo u r  de sa v ie illesse . P s . l x x i  ( l x x ) ,  9, 18.

H. L e s è t r e .

V IE R G E  (h éb re u  : b e tü ld h ;  S ep tan te  : 7tap0evo{), 
celle  q u i e s t re s tée  é tra n g è re  à to u te  u n io n  co rp o re lle . 
Elle est au ssi appelée  q u e lquefo is n a 'ârâh  betû ldh , 
itou; jtapOÉvoç, p u e lla  v irg o , je u n e  fille v ierge. D eut., 
x x i i ,  23, 28; Ju d ., xxi, 12. V oir éga lem en t ’A l m a h ,  

t. i, co l. 390. — 1° L a lég isla tion . — La v ierge  é ta it 
p a r tic u liè re m e n t exposée à la sé d u c tio n  ou à la v io 
lence. G en., x xx iv , 2 ;  II  R e g ., x m , 2. La lég isla tion  
p re n d  des m e su re s  p o u r  la p ro té g e r. L’h o m m e qui 
séd u it u n e  v ierge  n o n  fiancée et abuse  d ’e lle , do it lu i 
payer sa dot et l ’ép o u ser. S i le père  s’y re fu se , le  co u 
pable d o it n é a n m o in s  lu i pay er la  dot. Exod., x x i i .  16, 
17. La sédu c tio n  de la v ierge  déjà  fiancée re v ê ta it  u n  c a 
ra c tè re  p lu s  g rave , ce lu i de l ’a d u ltè re , p assib le  de la 
lap id a tio n  p o u r l ’u n  et l ’a u tre , si la  v ierge  n ’avait pas a p 
pelé  au  secours. D eut., x x i i ,  23, 24. Cf. E cc li., x l i i ,  10. 
C ette d e rn iè re  é ta it in d em n e  si to u t é ta it a r r iv é  c o n tre  son 
g ré, e t le sé d u c teu r seu l é ta it a lo rs  p u n i de  m o rt. D eut., 
x x i i ,  25-27. U ne d isposition  p o s té rie u re  in te rd is a it  la ré 
pu d ia tio n  à ce lu i q u i avait épousé  la v ierge  v io len tée  p a r  
lu i. D eut., x x i i ,  28, 29. — Le p rê tre  av a it le d ro it  de 
p o r te r  le d eu il de sa  sœ u r en co re  v ierge  et v ivan t au p rès 
de lu i. L ev .,x x i, 3. I l ne pouvait ép o u ser q u ’u n e  v ierge . 
Lev., xx i, 13; E zech ., x l i v ,  32. — La loi m o ra le  in te rd it  
de je te r  les yeux su r  u n e  v ie rg e , de m a n iè re  à ex c ite r 
la passion  ou à su sc ite r  des r e s s e n tim e n ts . Job , x x x i, 
i ;  E cc li., ix , 5. — Au su je t des v ierges c h ré tie n n n e s , 
sa in t P a u l fo rm u le , n o n  des rè g le s , m ais u n  conseil.
11 d é c la re  la  v irg in ité  p ré fé ra b le , dan s l ’u n  e t l ’au tre  
sexe, p arce  q u ’e lle  p e rm e t de se c o n sa c re r  exclusive
m en t aux choses de D ieu . C elui q u i c ro it d evo ir m a rie r  
sa fille, fa it b ie n ; ce lu i q u i, de son  p le in  g ré , et aussi 
du  g ré  de sa fille, veu t la  g a rd e r  v ierge, fait m ieux.
I C or., v u , 25-38. A p ro p o s  de ce tex te , on  a supposé  
en usage d an s la p r im itiv e  É glise  la vie co m m u n e  ! 
e n tre  u n  c h ré tie n  e t u n e  v ierge  fa isan t p ro fe ss io n  de 
d e m e u re r  te lle . Cf. H . A ehelis , V irg in es su b in trodu ctæ , 
Leipzig, 1902. Mais le tex te  de sa in t P au l p a rle  se u le 
m en t d ’u n  père  q u i m a rie  ou ne  m arie  pas sa fille , e t 
n u lle m e n t d ’u n  c h ré tie n  q u e lco n q u e  q u i p e u t avo ir 
l ’idée de v iv re avec la v ierge . Les « fem m es-sœ u rs » 
qu i acco m p ag n e n t les A pô tres, I C o r., IX, 5 , ne son t 
p as de je u n e s  v ierges, m ais des veuves ou au m oins 
des p e rso n n e s  d ’u n  c e r ta in  âge, com m e le  suppose  le 
m o t yuvY). Cf. C ornely , P  a d  C or., P a r is  1890, p . 241.
— 2° L es fa i ts .  — Les H ébreux  é p a rg n è re n t les v ierges 
des M adianites, N u m ., x x x i,1 8 , e t  q u a tre  cen ts  v ierges 
de Jab ès de G alaad, p o u r  en  fa ire  des épouses. Ju d ., 
xxi. 12. D’a u tre s  fo is, les v ierges é ta ie n t in d ig n e m e n t 
tra ité e s  e t em m en ées cap tives p a r  les e n n e m is . Ju d ith , 
ix, 2; xv i, G. E lles p e u p la ie n t la co u r du  p r in c e , P s. 
x l v  ( x l i v ) ,  15, e t le h a re m  du  ro i  de P e rse . E s th .,  il,
2. On les sac rif ia it p a rfo is  à u n  in té rê t ju g é  su p é rie u r . 
Ju d ., x i, 39; x ix , 24. — Les v ierges d e m e u ra ie n t o rd i
n a ire m e n t confinées d an s  les m a iso n s . II M ach., m , 19. 
N o tre -S e ig n e u r  m et en  scène , d a n s  l ’u n e  de ses p a ra 
boles, c in q  v ierges sages e t c in q  v ie rg es in c o n s id é ré e s , 
à l’occasion  d ’u n  festin  de noces. M atth ., xxv, 1-12. —
Au cie l, les v ierges su iv ro n t p a r to u t l ’A gneau de  D ieu. 
Apoc., x iv , 4. — 3° L es m é ta p h o re s .' — Les écrivains 
sacrés d é s ig n en t sous le nom  de « v ierge  » des villes 
ou des n a tio n s  : « la  v ierge, fille de m o n  peup le , » Je r ., 
x iv, 17, « la v ierge  d ’Is ra ë l, » J e r . ,  x v m , 1 3 ; xxx i, 4,
21 ; A m ., v, 2, « la v ierge , fille de Ju d a , » L am ., i, 15, i 
« la v ierge, fille de B abylone, » 1s., x l v i i ,  1, « la  vierge, 
fille de l’Égypte. » J e r . ,  x l v i ,  16. — S ain l P a u l appelle  i 
son  église de C o rin th e  « u n e  v ie rg e  p u re  » q u ’il a

fiancée à u n  époux  u n iq u e , le  C h rist. II  C or., x i, 2. 
i — La Sagesse e s t à la fo is u n e  m ère  e t u n e  épouse 
j v ie rg e , yuvri itapOeviaç, m u lie r  a  v ir g in i la le ,  en  h é b re u : 
i êttéf ne u rim , « l ’épouse de la je u n e sse  ».

H. Lesètre.
V IG IL A N C E ,  so in  q u ’on  a p p o rte  à se te n ir  a tte n tif  

i p o u r  r e m p lir  d ig n e m e n t son  devoir. — On veille  su r  
j des m auso lées, Job , xx i, 32, s u r  des objets p réc ieu x ,
| I E sd ., v m , 29, su r  des tro u p eau x , L uc., i i , 8, e tc. On 
i  veille en  va in  s u r  u n e  c ité , si D ieu ne  la g a rd e . P s. 

c x x v n  (cxxvi), 1. — D ieu v e ille  p o u r  e x e rce r  so it sa 
m isé ric o rd e , so it sa ju s tic e . J e r . ,  xxx i, 28; x l i v , 27; 
B a r., il, 9 ; D an., ix , 14. D ans u n e  v isio n , Jé ré m ie  voit 
m a q q ê l sd q ê d , « u n e  b ra n c h e  d ’a m a n d ie r  », e t le S e i
g n e u r , jo u a n t s u r  le  m o t Sdqêd, lu i rép o n d  : Soqêd, je  
veille s u r  m a p aro le  p o u r  l ’acco m p lir . J e r . ,  i, 11, 12. 
— Il y a g ran d  avan tage à  v e ille r  p o u r  a c q u é r i r  la 
sagesse. P ro v ., v m , 34; S ap ., vi, 15. L 'É p o u se  d o rt, 
m ais son  c œ u r veille, c ’es t-à -d ire  reste  fidèle à  ses 
p en sées e t à ses affections. C an t., v, 2. — N o tre -S e i
g n e u r  reco m m an d e  in s ta m m e n t de v e ille r  e t de p r ie r , 
p o u r  ne  pas su c co m b er à la ten ta tio n , M a tth ., xxvi, 
38-41; M arc., x iv , 34-38, p o u r  é c h a p p e r  aux m aux  à  
v e n ir , L uc., x x i, 36, p o u r  se d isp o se r  à  l ’h e u re  in c o n 
n u e  de la m o rt. M a tth ., xx iv , 42, 43; xxv, 13; M arc., 
x m , 33-37; Luc., x i i , 37-39 ; Apoc., n i ,  2, 3. Les A pôtres 
ré p è te n t le  m êm e av is . E p h . ,v i ,  18 ; Col., iv , 2 ; I P e t.,  
iv, 7. I ls  v eu len t q u ’on  jo ig n e  à la v ig ilance  la fe rm eté  
d an s la foi, I C o r., xvi, 13; A ct., x x , 31, e t la so b rié té .
I T h ess ., v, 6; I P e t., v, 8. Le m in is tre  de D ieu  do it 
ê tre  sp éc ia lem en t c irco n sp ec t. I I  T im ., iv, 5. S u r  ceux 
qu i ve illen t e t co n se rv e n t le u rs  v ê tem en ts , A poc., x v i,

| 15, vo ir col. 503, 3°. II. L e s è t r e .

V IG N E  (h éb re u  : g é fe n ;  S ep tan te  : agm Xoç; V ul
gate : v i t is ,  v in ea ), a rb r is s e a u  q u i p ro d u it  le ra is in .

I . D e s c r i p t i o n . — La seu le  espèce végéta le  q u i m é
r i te  p ro p re m e n t ce nom  est ce lle  q u i, de tem ps im m é
m o ria l, a fo u rn i le vin. E lle  a p p a r tie n t à la fam ille  des 
A m pélidées, p a rm i les D ialypétales d isc iflo res, fo r
m ée to u t  e n tiè re  d ’a rb r is se a u x  à  e n tre n œ u d s  longs e t 
flex ib les, ay an t p o u r  f ru its  des ba ies p lu rilo c u la ire s . 
L es ileu rs  sa n s  éc la t, m ais  douées d ’u n e  o d eu r p é n é 
t r a n te , so n t g ro u p ées  en cym es fou rn ies , co n n u es v u l
g a ire m e n t sous le no m  de g rappes : e lles o n t u n  calice 
p re sq u e  n u l, fo rm é de q u a tre  ou c in q  den ts  peu  sa il
lan te s , a u ta n t de p é ta le s  à p ré llo ra iso n  valvaire , avec 
d es é tam in es  su p e rposées.

La v raie  v ig n e , V itis  v in ife fa  L in n é , fig. 549, est 
au ssi la seu le espèce  de l ’A ncien  M onde co m p o san t ce 
g en re . E lle se d is tin g u e  de ses co n g én ères C issus e t 
A m p é lo p s is  .1 °  p a r  la s in g u liè re  co h éren ce  des péta les  
q u i, au  lieu  d ’av o ir  le u r  p o in te  lib re , 1 o n t soudée  en 
cap u ch o n , ce qu i fait que  la co ro lle , au m o m en t de 
T an thèse, se d é tach e  d ’une seu le  pièce en  fo rm e 
d ’o p e rc u le  convexe, p u is  d ’u n e  p e tite  é to ile  ap rès 
q u ’e lle  s’e s t étalée : 2» p a r  les v rille s  oppositifo liées, 
v éritab les in flo rescences s té rile s , a ram ifica tions a llo n 
gées, n u es  e t  p eu  n o m b reu ses , acc ro c h a n te s  p a r  le u r  
e x trém ité , m o n tra n t  d ’a ille u rs  tous les in te rm é d ia ire s  
q u i les ra t ta c h e n t  au x  g rap p es fru c tifè re s. Les p r e 
m ières feu ille s  b as ila ire s  en  so n t dép o u rv u es, a in s i 
que  p lu s ie u rs  des su ivan tes se su c céd an t p a r  p ério d es 
ré g u liè re s  de tro is  en  tro is . Ces p ro d u c tio n s  avortées 
so n t les seu les à se m o n tre r  s u r  les p ousses issu es  du 
vieux bo is, au ssi la ta ille  a-t-e lle  p o u r  ob je t de ré g u la 
r is e r  la n a issan ce  des sa rm e n ts  su r  les b ra n c h e s  de 
l ’a n n ée  p récéd en te , co n d itio n  in d isp e n sa b le  de  le u r  
fe rtilité .

La tige p rin c ip a le , reco u v e rte  p a r  les d é b r is  fib ril- 
leu x  de l ’écorce  q u i se ren o u v e lle  to u s les a n s , peu t 
a tte in d re  u n e  g ra n d e  lo n g u e u r, su r to u t g râce  à l ’appui 
des a rb re s  ou d ’a u tre s  so u tien s  a r tific ie ls , m ais  e lle
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e s t  to u jo u rs  faib le  e t fo rm é e  d 'u n  bo is m o u , bon 
se u le m e n t p o u r  le feu . Les feu ille s  d is tiq u e s , la rg es  et 
p a lm in e rv ées , p ré se n te n t c in q  à sep t d iv isions de p ro 
fo n d eu r trè s  v a riab le , p re sq u e  la n c in é e s  d an s le  type 
sauvage. Chez ce d e rn ie r  les f ru its  pe tits  e t acerbes 
d ev ien n en t b eaucoup  p lu s  g ro s  p a r  la c u ltu re  e t se 
g o rg en t d ’u n e  p u lp e  su c ré e . I ls  r e n fe rm e n t les g ra in es 
ou p é p in s , fo rm és p a r  u n  p e ti t  em b ry o n  dan s u n  
a lb u m e n  co rn é  e t p ro tégé lu i-m êm e  p a r  u n  testa  
osseux . A l’é ta t n a tu re l , ces ba ies so n t sa u p o u d rée s  s u r  
le u r  p e llic u le  p a r  les g e rm es d u  fe rm en t a lco o liq u e  
ou S a cch arom yces  do n t le s  ce llu le s  d o rm a n te s  re p a s
sa n t à l ’é ta t de vie active d an s  la  cuve où  l ’on  écrase  
la vendange o n t p o u r  rô le  de  t r a n s fo rm e r  le m o û t en 
v in .

La v igne  p a ra it spon tanée  d an s la  p a r tie  o r ie n ta le  de 
la  rég io n  m é d ite rra n é e n n e  : a i lle u rs , e lle  e s t se u lem en t 
so r tie  des c u ltu re s  e t d issém in ée  p a r  les o iseaux . Du

re s te , in tro d u ite  dès la p lu s  h a u te  a n tiq u ité  sous tous 
les c lim ats  où les é tés so n t assez  c h a u d s  p o u r  p ro d u ire  
h a b itu e lle m e n t la m a tu r ité  des ra is in s , e lle  a p a r  su ite  
d o n n é  n a is sa n c e  à  d’in n o m b ra b le s  v arié tés  d is t in 
guées su r to u t p a r  la  sav eu r e t la co lo ra tio n  des fru its .

F. IlY.
II. E x é g è s e .  — 1° N om s. — La vigne se nom m e 

o rd in a ire m e n t g éfén  (assy rien  : g u p n u  ; a rab e  : ia fn ). 
Le m o t sorêq  (a rabe  : su rik )  e s t em ployé p o u r  d és i
g n e r  u n e  v igne de  ch o ix , Is ., v, 2 ; J e r . ,  n , 21, ou  b ien  
il s e rt  d an s le p a ra llé lism e  de synonym e à g éfén ;  G en., 
x l i x ,  11; Is ., xv i, 8. D ans L ev., xxv , 5, 11, n d z ir  
e x p rim e  u n e  vigne n o n  ém o n d ée , p a r  a llu s io n  au 
n d z ir  (Vulgate : nazaræ u s  ; N u m ., v i, 18), d o n t la c h e 
v e lu re  n e  devait p as  ê tre  coupée . D ans c e r ta in s  cas, 
g éfcn  d ésigne  sp é c ia lem en t le cep ou tro n c  de la v igne, 
G en ., x l i x ,  n ,  en  ra p p o rt  avec les è d r îg îm ,  G en., X L ,

10-12 ; Joël, i, 7, le s  b ra n c h e s  ou  sa rm e n ts , ou b ien  avec 
les Selubôt, « p ro v in s  ». Is ., x l i ,  8 .  Cf. Jo a ., xv , 1-5. 
—  Les ’aékelô t so n t le s  g rap p es , I s ., l x v ,  8; M ich., v i i ,  

1 ;  C a n t., v u , 9. C om m e il p e u t y avo ir des ’aSkelôt, 
« g rap p es », de henné  ou cyp re , C a n t., i, 14, on trouve 
so u v e n t l ’e x p re ss io n  p lu s  p réc ise  ’aske lô t ’â n â b im , 
« g rap p es de  ra is in s  », N u m ., x m , 23, ou ’aSkelôt 
g é fé n , « g ra p p e s  de vigne », C an t., v il, 9 ,ou celle-ci é q u i
v a len te , « les g ra p p e s , ’a sk e là t, o n t m û r i  le u rs  ra is in s . » 
G en., X L ,  10. C ep en d an t le m o t p e u t s ’em ployer seu l : i

le  con tex te  p lu s  ou m o in s é lo igné  suffit à p ré c ise r  le 
se n s . — ’K n âb  (assy rien  : en b u ;  a rab e  : in a b ), le g ra in  
de ra is in , e s t em ployé d ’o rd in a ire  au  p lu r ie l, ’â n d b im . 
Le bôsér e s t la g rap p e  en co re  verte , n o n  m û re . Job , xv, 
33; J e r . ,  xxxi, 29-30; E zech ., x v m , 2. D ans le  g ra in  de 
ra is in , 'ënâb, on  d is tin g u e  zâg , la  p eau , e t h a rçan n îm , 
les p ép in s . N u m ., vi, 4. Le ra is in  sec se d i t  j im m Ciq.
I R eg., xx v , 18. S e m d d a r  e s t la i le u r  de la vigne, 
otvdtvflij, C an t., n ,  13, 15; v u , 13. La tra d u c tio n  de la  
V ulgate d an s ce d e rn ie r  passage sem b le  p lu tô t avoir 
vu d an s  ce m ot la  p re m iè re  fo rm a tio n  d u  f ru it , le 
ra is in  en co re  vert. — U ne c e r ta in e  q u a n tité  de p ieds 
de v igne  fo rm e le k é ré m  (cf. a ssy rien  : k ara n u ), le 
v ignoble. Le k érém  e s t o r ig in a ire m e n t le lieu  où l ’on 
p la n te  la  v igne, m ais com m e so u v en t on  y m ê la it des 
fig u ie rs , ce m ot s ’est e n te n d u  p a r  dériv a tio n  d ’u n  lieu  
p lan té  de f igu ie rs ou d ’o liv ie rs , d ’u n  v e rg e r. D ans 

I J u d .,  xv, 5, la V ulgate a sé p aré  les deux m ots e t re n d u  
j  p a r  v in e ta  e t o liv e ta ,  le  k é ré m  za it , p la n ta tio n  d ’o li

v ie rs . K érem  se p re n d  au ssi p o u r  la v igne e lle -m êm e : 
j A ussi u n  k ôrêm  e s t u n  v ig n e ro n . Joë l, i, 1 ; I s .,  l x i , 5. 

— Avec le m o t k é ré m  se so n t fo rm és des no m s de lieu , 
p a r  exem ple : 'A b è l-K erà m im , le p ré  d es  v ignes, que 
la  V ulgate r e n d  p a r  A b e l quæ  es t v in eis con sila . 
J u d ., x i ,  33, — Le ju s  q u i e s t so r ti  du 'ënâb ou g ra in  
de ra is in , e t q u i n ’est pas en co re  fe rm en té  est le 'dsis, 
Joë l, i, 5 ; iv ,18, ou t iro s , D eu t., x x x ii, 28; IV R eg.,X vm , 
32, I s .,  xxxvi, 17; i.v, 31, « v in doux , m o û t ». Le 
liq u id e  ex p rim é  q u i a fe rm e n té  fo rm e le v in p ro p re 
m e n t d it, g a in , ou p o é tiq u em en t h ém ér.

2° P a y s  v ign ob les. — La v igne c ro ît  sp o n ta n ém en t 
d an s  l ’Asie o cc id en ta le  tem p érée . E n  A rm én ie , d an s la 
rég io n  au  su d  du  C aucase et de la m e r  C asp ien n e , et 
d a n s  ce lle  de l ’O xus, la v igne pousse  des ram eau x  
v igoureux  q u i s’a tta c h e n t aux a rb re s  des fo rê ts ju s 
q u 'au x  som m ets les p lu s  élevés e t d o n n e  des f ru its  
ex ce llen ts  san s q u 'i l  so it n écessa ire  de la ta ille r  et de 
la cu ltiv e r . « D ans la M arg iane (p o rtio n  de la  B ac trian e), 
d it  S tra b o n , 1. I I , c. i, 14, le pays abonde en  vignes, 
e t o n  y tro u v e  des ceps si g ros q u ’il fau t deux hom m es 
p o u r  les e m b ra sse r , a in s i que des g rap p es  de ra is in s  
de deux  coudées de lo n g u eu r. » Il est in té re ssa n t de 

j  c o n s ta te r  q u e  la  rég io n  de l’A ra ra t où la B ible  place 
N oé au  s o r t ir  de l’A rche , e t où il cu llive  la v igne, 
G en., ix , 20, e s t re g a rd é e  com m e l’e n d ro it  où  se tou- 

j c h e n t les tro is  ra m e a u x  p rin c ip a u x  de la  race  cau ca
s ie n n e , re p ré se n té s  p a r  S em , C ham  e t Ja p h e t, e t 
com m e la p a tr ie  p r im itiv e  de  la v igne . Ad. P ic te t, 
L es orig in es in do-européen n es, P a r is ,  2e é d it .,  t. i, 
p . 299.

Dès la  p lu s h a u te  a n tiq u ité  on  trouve la  v igne en  
A ssyrie. V oir fig .552, col. 2429. E lle  est re p ré se n té e  su r  
d ’an c ien s  m o n u m en ts , so it sous sa fo rm e n a tu re lle , 
so it so u s u n e  fo rm e h ié ra tiq u e . E. B onavia , The f ie ra  
o f th e A ssy r ia n  m o n u m en ts , in -8°, L o n d res , 1894, 
p . U ,  lig. 6; p. 49, fig. 21; p. 52, fig. 2 3 ; p. 61, f i g .  27. 
S u r  les b a s -re lie fs  de l ’époque des S arg o n id es se 
v o ien t so u v en t des v ig n es , so it iso lées, com m e la 
v igne  de K oyoundjik  g r im p a n t s u r  u n  p in , R aw linson , 
The five g re a t m o n a rch ies o f  th e  a n c ien t ea s te rn  
w o r ld , L o n d res , in -8», 4e é d it .,  1879, t. i, p. 353, so it 
d isposées en  b erceau  de v e rd u re , com m e ce lle  à 
l ’o m b re  de la q u e lle  rep o se  A ssu rb an ip a l couché 
(fig. 550). R a w lin so n , t . i, p. 473; P e r ro t  e t C hip iez, 
H ist. de  l’a r t ,  t. n , p. 107, 652. A ssu rb an ip a l p a rle  
de p la n ta tio n s  de v igne faites s u r  les bo rd s du canal 
de K alakh . A D ela ttre , L es tra v a u x  h y d ra u liq u e s  en  
B a b y lo n ie , d an s  la  R evu e des q u est. s c ie n lif ., 1888, 
t . xx iv , p. 481. S e n n a c h é r ib , d a n s  l’In scr ip tio n  de  
B a v ia n , H. P o g n o n , P a r is , 1879, in -8°, p. 9, ra p p e lle  
le s  v ignes q u ’il a p lan tées  aux e n v iro n s  de N in ive . — La 
v ig n e  é ta it a u ss i cu ltivée  en  P e rse , e t c ’e s t avec a b o n 
d an ce  q u ’on se rv a it à la tab le  royale les v in s des m eil-
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leu rs  c ru s . E sth e r, i, 7. La co u ch e  de D ariu s  é ta it  o m 
bragée  d ’u n e  be lle  v i g n e  d ’o r. H éro d ., v i i , 27.

S ’il fa lla it en  c ro ire  H érodote , il, 77, l ’Égypte n ’a u ra it 
pas eu  de v ignes. M ais s’il n e  veu t p as p a r le r  d ’une 
rég io n  p a r tic u liè re , celle  des m ara is , il se co n tred it 
lu i-m êm e, n ,  37, 168. La v igne é ta it  co n n u e  en Égypte 
dès la p lu s  h a u te  a n tiq u ité ;  on  y re g a rd a it  O siris 
com m e l’in v e n te u r  de  sa c u ltu re . G r. W o en ig , D ie  
P /lan zen  im  a lle m  A e g y p te n ,  in -8“, L eigzig, 1886, 
p. 259. La B ible fait a llu sion  aux  v ignes de ce pays. 
C’est le  g ra n d  éch an so n  q u i e s t re p ré s e n té  p re ssa n t 
des g rap p es  de r a is in  d an s la coupe d u  P h a ra o n , G en., 
x l , 11; ce so n t des H éb reu x  q u i re g re tte n t de ne  po in t 
tro u v e r dan s la  c o n trée  du  S in a ï des v ignes com m e en 
É gypte, N u m ., xx , 5 ;  c ’est la g rê le  q u i d an s u n e  des 
p la ies  d ’Égypte d é tru is i t  les v ignes du  pays. P s . l x x v i i i  
(V ulgate, l x x v i i ) ,  4 7; P s . cv (V ulgate, c i v ) ,  33. Les m o
n u m e n ts  p ro u v e n t la c u ltu re  de la v igne en  Égypte; 
m êm e dès les tem ps les p lu s  re c u lé s  ils  r e p ré se n te n t 
la cu e ille tte  d u  ra is in  et la fab rica tio n  du  v in . L epsius,

la vigne e t la  fa b ric a tio n  du  vin en  Égypte dès les 
tem ps les p lu s  re c u lé s . D ans les in s c r ip tio n s , la vigne se

n om m e  ̂ ■==> a ro u r i, de m êm e le ra is in ^  - = ï

etrouri, en  cop te  a lo li. Le ra is in  séché  au
so le il s ap p e la it aschej) ou schep", le ra is in  v e rt gan -  
g a n i. V oir fig. 553, col. 2431.

E n  tr a v e rs a n t la p re s q u ’île  d u  S inaï, les H ébreux  
n ’avaien t pas re n c o n tré  de v ignes. N u m ., xv i, 14; xx, 
5. M ais en se ra p p ro c h a n t du  pays de C h a n aan , ils  en 
tro u v e n t d an s  le  pays d ’É dom . N u m ., x x , 17. Déjà, 22 
ou 23 siècles av an t n o tre  è re , le fu g itif  É gyptien  S inou- 
h i t  p a rle  des v ignes q u ’il avait vues en  ce pays. « Le 
vin , d it-il, y e s t en  p lu s g ra n d e  q u a n tité  q u e  l ’eau . »
G. M aspero, H ist. an cien n e, t. I, p . 471. Les H ébreux  
re n c o n tre n t la v igne chez  les A m o rrh ée n s, N u m ., xxi, 
21, e t d an s  le pays de Moab, où les v ignobles é ta ien t 
e n to u ré s  de  c lô tu re s . N u m ., x x i i , 24. P lu s  ta rd , Isa ïe , 
x v l, 8, vante  les n o m b re u x  v ignob les de l ’a n c ie n  pays 
de Moab.

5 5 0 . —  L e  r o i  A s s u r b a n ip a l  e t  l a  r e in e  s e  r e p o s a n t  e t  b u v a n t  a u  s o n  d e  la  m u s iq u e ,  s o u s  u n  b e r c e a u  d e  v ig n e .

B r i t i s h  M u s é u m .

D e n k m ., il , 13, 4 9 ,5 8 , 61, 96, m  et 111, 11. Au tom beau  
d ’A m ten (de la  I I I e d y nastie ), on é n u m è re  p a rm i les 
d om aines du  d é fu n t, des v ignobles qu i p ro d u ise n t « du 
v in  en g ran d e  q u a n tité . » L ep siu s , D e n k m ., n , 7 b ;  
M aspero, J ou rn a l a s ia tiq u e , 1889, t. i, p . 390; É tu d e s  
ég yp tien n es , t . n ,  p. 231. Le sc rib e  A nna a v a it fait 
p la n te r  douze v ignes d an s son  j a r d in ;  l ’o ffic ier d ’A m en , 
ho tep  I I  en  av a it fa it m e ttre  v in g t-q u a tre . F ré q u e m 
m e n t, les p lan s de m aison  et de ja r d in  d e là  X V IIIe ou 
X IX e dynastie  p ré se n te n t des tre ille s  d isp o sées  en  b e r 
c eau x ,so u te n u e s  p a r  des co lo n n e tte s  s u r  lesq u e lle s  des 
ceps de vigne é te n d e n t le u rs  ra m e a u x  c h a rg és  de 
f ru its . Au R am esséu m  de T h èbes on a tro u v é  d e s  c e l
lie rs  re m p lis  de g ra n d s  vases e t am p h o res  p o r ta n t  su r  
la p an se , éc r ite s  en  h ié ra tiq u e , la d a te  de la  ré c o lte  et 
la  m en tio n  « v in  de  tr a n s p o r t  ». G. M aspero , G u id e  du  
m u sée de  B ou laq , p. 287. D es feu ille s  de v igne , des 
g ra in s  de ra is in  se r e n c o n tre n t  d an s  les to m b es les 
p lu s a n c ie n n e s e t  on  en a re c u e illi  des sp é c im en s dans 
tous les m u sées, B u lle tin  de  l’I n s ti tu t  é g y p tie n , n . 5 
(1884), p. 9 ; JBotanische J a h rb û ch er  (1886), t. v m , p. 8. 
Les g ra in s  du  m usée  du  L ouvre so n t à p e a u  ép a isse  et 
à g ros p é p in s . R ecu eil de  tra v a u x ,  t . x v i i , p. 194. 
A to u te s  les  époques, les m o n u m e n ts  m o n tre n t des 
ro is  ou des p a r tic u lie rs  fa isa n t aux d ieu x  des lib a tio n s  
de v in dan s des vases spéciaux . Cf. E rm a n , L ife  in  an- 
cien t E g y p t,  L o n d res , 1894, in -8°, p. 271 ; E bers , 
A e g y p te n  u n d  d ie  B û ch er M ose’s, p . 323-330.

11 ne  sa u ra it  do n c  y avo ir de dou te  s u r  la c u ltu re  de

M ais c’est su r to u t  la P a le s tin e  q u i est le pays du  blé 
e t de l ’orge, m ais  aussi de la  v igne e t du figu ie r. D eu t., 

i v i i i ,  8. Je  vous d o n n era i, d it  D ieu aux Is ra é lite s , Jo s ., 
I XXIV, 13, du  f ru it  de vignes que vous n ’avez p o in t 
! p lan tées . Cf. II  E s d . , ix ,  25. Les esp ions envoyés dans 

la te r re  de C han aan , p o u r  e x p lo re r  le pays, tro u v è re n t 
u n e  vallée où les vignes é ta ie n t m agnifiques et ils c o u 
p è re n t u n e  b ra n c h e  de v ig n e  avec sa g rap p e  aux  
d im en sio n s  si e x tra o rd in a ire s  q u e  p o u r  la r a p p o rte r  
sans la f ro is se r , ils la su sp e n d ire n t à une p e rch e  et 
la p o r tè re n t à deu x . N u m ., x m , 24. A ussi, d o n n è 
r e n t- i ls  à ce tte  vallée le nom  de vallée d E sco l, ou 
vallée de la G rappe. On voit en co re  de nos jo u rs  en 
P a le s tin e  des ra is in s  d ’u n e  g ro sse u r e x tra o rd in a ire  
(fig. 551).

Au pays de  G alaad, les v ignobles de Sabam a e l de 
Ja z e r  é ta ien t p a r tic u liè re m e n t ren o m m és. I s ., xvi, 8- 
10; J e r . ,  x l v i i i , 32-33. On v an ta it a u ss i les vignes 
d ’H ébron  e t d ’E ng ad d i, des co llin es  de S am arie  e t du  
C arm el, d e là  vallée du  Jo u rd a in . N u m ., x a i ,2 6 ;  Ju d ., 
ix , 27; III Reg-> xx i, 1 ;  II  P a r ., xxv i, 10; G ant., i, 
14; v m , U ;  J e r . ,  x x x i, 5 ;  O se., x iv , 8, e tc ., P a r  
to u te  la P a le s tin e , spéc ia lem en t su r  les co llin es , 
s u r  les h a u te u rs , on voyait des v ign o b les. I s . ,  v, 1 ; 
XXVIII, 1.

3e C u ltu re  de  la  v ign e. — R ien  q u e  le sol e t le c lim at 
de la P a le s tin e  fu ssen t favorables à la v igne , e lle d e 
m an d a it ce p e n d a n t des so in s . S o it p o u r  la p la n te r , 
so it p o u r  l ’e n tre te n ir , on  re m u a it  so ig n e u sem en t le
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sol à la b êche , e t on  en lev a it les p ie r re s . Is ., v, 2. Ce 
n ’est pas le  trav a il au q u e l se liv ra it le paresseu x  qu i 
la issa it c ro ître  les ro n c e s  e t les ép in es . P ro v ., xxiv , 
30-31. P o u r  p ré se rv e r  des v ignobles ou ch am ps de 
v igne c o n tre  la te n ta tio n  des p assan ts  ou c o n tre  les 
p illages des B éd o u in s , Jo b , xx iv , 1, ou c o n tre  les ch a 
ca ls , on les e n to u ra it  de m u rs  ou de h a ie s , e t d an s 
l ’in té r ie u r  on  é levait u n e  to u r  ou u n e  caban e  p o u r 
lo g e r des g ard ien s au tem p s où  les ra is in s  co m m en 
ça ien t à  m û rir .  N u m ., x x i i , 24; I s . ,  i, 18; v, 2 ,  1 1 ; 
M atth ., xxi, 33. Ces to u rs  o n t d ’o rd in a ire  ju s q u ’à 
4m50 de h a u t s u r  q u a tre  coudées ou l m80 de la rg e u r . 
V oir T o u r , l ig .  5 1 7 , col. 2291.

S ’il fau t en  c ro ire  P lin e , H . N ., x v i i ,  35, du  m oins 
e n  ce q u i reg a rd e  la S yrie , on a u ra it  laissé la v igne 
ra m p e r  à te r re , com m e on le  voit enco re  en c e r 
ta in s  e n d ro its  de la P a le s tin e . On avait en  m êm e tem p s 
l ’h a b itu d e  de fa ire  m o n te r  la v igne  s u r  les a rb re s . 
Is ., cv , 33 ; J e r . ,  v m , 13 ; H ab ., iv, 17; Is ., i i i ,  12. Les 
v ignes de S ilo , dev a ien t ê tre  assez élevées p u isq u e  j 
les B en jam ites  p u re n t  s’y m e ttre  en  em b uscade. Ju d ., ] 
x x i, 20, 21. D u m o in s p ré s  des h ab ita tio n s  on  fa isa it ; 
g r im p e r  la v igne  su r  des f ig u ie rs ; de là es t venue 
l ’ex p ress io n  p ro v e rb ia le  : Se r e p o s »  sous sa v igne  et 
so n  figu ie r. I II  R eg ., iv , 25 ; M ich., iv , 4 ;  Z ach., n i, I 
10, L uc ., x m , 6.

U ne fois p lan tée , la v ig n e  ex igeait en co re  des so in s . J
II fa lla it l ’ém o n d er, c o u p e r les b ra n c h e s  in u tile s . Jo a ., j  

xv, 2-6. O n ta i l la i t  la v igne  à la se rp e tte , m a ze m ê râ h . j 
I s ., il , 4 ; v , 16; x v m , 5 ; Joë l, iv, 10. U fa lla it a tte n d re  ! 
les f ru its  p e n d a n t tro is  a n s  a p rè s  la p lan ta tio n  : ce 
n ’é ta it q u ’à la q u a tr iè m e  an n ée  q u ’on p o u v a it en  ré- ! 
co lte r . Is ., x x x v i i , 30; M a'aSer scheni, 5.

La v igne é ta it  u n e  des r ic h e ss e s  de la T e rre  P ro m ise . 
C’é ta it do n c  u n e  so u rce  de rev en u s  : au ssi les ro is  de 
Ju d a  o u  d ’Israë l ne  p o u v a ien t la nég lig er. S am uel avait j  

p ré d it  aux  Isra é lite s  q u i d é s ira ie n t  u n  ro i, q u e  ce lu i-c i j 
le u r  p re n d ra it  la d îm e de le u rs  v ignes, I R eg ., v m , 14- 
15, e t m êm e d o n n e ra it  le u rs  v ignes à ses se rv ite u rs . Le j  

fils d ’Isa ï, d it Saül aux Is ra é lite s  q u i p e n c h a ie n t p o u r  i  

D avid, vous d o n n e ra - t- i l  des ch am p s e t des v ig n es?  J  
I R eg ., x x i i ,  7. La v igne  de N abo th  convoitée p a r  j  

A chab, ro i d ’Is ra ë l, e t acq u ise  p a r  Jézabel au  p r ix  du 
m e u r tre  de son  p ro p rié ta ire , e s t cé lèb re  p a r  le  c h â ti
m e n t q u ’a ttira  ce tte  in iq u ité  s u r  les deu x  coupables.
I II  R eg., x x i, 1-24.

P o u r  l ’a d m in is tra tio n  des v ignes q u i lu i a p p a r te 
n a ie n t, D avid av a it p rép o sé  Sém éi de R am a. Z abdias 
l ’A phon ite  é ta it c h a rg é  des p rov isio n s de v in . I P a r ., 
x x v i i , 27. D ans l ’E cclésias te , I I ,  4, le sage se  bâ tit des 
m aiso n s e t p lan te  des v ignes. La fem m e lab o rieu se  du  
liv re  des P ro v e rb e s , x x x i, 16, avec les f ru its  de son 
la b e u r  p lan te  u n e  v igne.

C hacun  en  Isra ë l vou la it se fa ire  u n e  v igne p lu s  ou 
m o in s co n s id é rab le , e t se re p o se r  à l’o m b re  de sa 
v igne et de son figu ier. IV R eg., x v i i i ,  31. C’est p o u r 
q u ’ils n e  s’a tta c h e n t pas à u n  co in  de te r re  et q u ’ils 
r e s te n t  n o m ad es , q u e  R échab  d é fe n d it à ses fils de 
p la n te r  de la  v igne . J e r . ,  xxxv , 7-9. D ans la  d ise tte  
de b lé , le peup le engagea sous N éhém ie  ses ch am p s et 
ses v ignes. II  E sd ., v, 3-11.

L o rsq u e  le p eu p le  est in fidè le , il e s t m en acé  de vo ir 
p é r i r  ses v ignes e t le c h â tim e n t n e  ta rd e  pas à le fa ire  
r é flé c h ir . Dès le tem p s de M oïse la  m enace  lu i en  est 
fa ite : « T u  p la n te ra s  u n e  v igne e t tu n ’en  jo u ira s  pas, 
tu  n ’en bo iras pas le v in , » e s t-il d it  d a n s  les m a léd ic 
tio n s du  ch . xxvm , 30 et 39. S o p h o n ie , i, 13, el Am os, 
v, 11, r e p re n n e n t cette  m enace. « Vos v ignes et vos 
figu ie rs , d it  Am os, iv, 9, o n t été dévorés p a r  les sa u te 
re lle s . » « Je  dévaste ra i ses vignes et ses figu ie rs , » est-il 
a n n o n cé  à Israë l d an s  Osée, il, 12. s Le ju s  de la  
v igne e s t en  d e u il, le  cep  la n g u it, » an n o n ce  Isa ïe , 
xxiv, 7. « E n  ce jo u r-là , d it-il, v u , 23, to u t v ignoble de

j m ille  ceps de v igne v a lan t m ille  p ièces d ’a rg e n t se ra  
co u v ert de ro n ces  et d ’ép in es . » A ussi le p ro p h è te , 
xxx ii, 12, d ép e in t le deu il de  la n a tio n  : « On se lam en te  
s u r  les belles v ignes fécondes. » « P lu s  de  ra is in s  à la 
v igne, d it J é ré m ie , v m , 13, n i de figues au figu ier. La 
feu ille  m êm e est llé trie . » « U n ’y a u ra  r ie n  à réco lle r  
d an s les v ignes, » d it  a u ss i H abacuc, i i i , 17. Mais si 
I s raë l se r e p e n t  e t re to u rn e  à son  D ieu, il rev ien d ra  
en  P a le s tin e  y p la n te r  la  v igne . É zech ., x x v i i i , 26. La 
v igne ne  se ra  p lu s  s té rile  d an s  ses cam pagnes . M al., 
m , 11.

U n ce rta in  n o m b re  de lo is c o n c e rn e n t la  c u ltu re , 
l ’e n tre t ie n  ou la réco lte  de la v igne. La loi p e rm e tta it 
d ’e n tre r  d an s la  v igne du p ro c h a in , d ’en  c u e il l i r  des 
g rappes e t d ’en  m an g er se lo n  son  d é s ir , m ais défen d a it 
d ’en  e m p o rte r  d a n s  u n  p a n ie r . D eu t., x x m , 24. Mais

si q u e lq u ’u n  a fa it d u  dégât d an s  u n  v ignoble , il d o n 
n e ra  en  d éd o m m ag em en t le  m e ille u r  de son  v ignoble. 
E xod ., x x i i , 5 (h éb re u , 4). E n  fa isa n t la cu e ille tte  des 
r a is in s  p o u r  la vendange, on ne  devait pas re v e n ir  su r  
ses pas p o u r  r a m a ss e r  les g rap p es  o ub liées dan s la 
v igne, m ais les la is s e r  à la d isp o sitio n  des p au v res et 
des é tra n g e rs . L ev., x ix , 10; D eu t., xx iv , 21. P o u r  le 
v ig n e ro n  q u i d o n n e  tous ses so in s  à la vigne de ce lu i 
q u i le p re n d  à son  se rv ice , il est ju s te  q u ’il p a r tic ip e  à 
son  f ru it. I C or., ix , 7. Le rep o s de l ’an n ée  sabbatique  
c o n c e rn a it  aussi les v ignes. D u ra n t la sep tièm e a n n é e , 
on  n e  devait n i se m e r, n i ta i l le r  la v igne, n i ré c o lte r, 
E xod ., x x m , 11 ; la  lo i e s t r e p r is e . L ev., xxv, 1-7. C ette 
sep tièm e a n n ée  do it ê tre  u n e  a n n ée  de rep o s, de sabbat 
p o u r  la te r re .  L ev., xxv, 4. D u ra n t le naz iréa t, on ne 
devait m a n g e r  d ’au c u n  p ro d u it de la v igne , pas m êm e 
les p ép in s  ou la peau  des r a is in s . N u m ., vi, 3 -4 ; Ju d ., 
13-14. Q uan t à ce lu i q u i ven a it de p la n te r  u n e  v igne 
e t n ’en  avait p as en co re  re c u e il l i  le f ru it , il é ta it 
d isp e n sé  d ’a lle r  fa ire  la  g u e r re . D eu t., xx, 6. O n voit 
u n e  ap p lica tio n  de ce tte  loi d an s  I M ach., m , 56.

4° V endanges. — La vendange, 6â.yir, co m m en ça it
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dans la P a le s tin e  au m ois de se p te m b re  e t devait 
ê tre  achevée  d an s  la p re m iè re  m o itié  d ’octob re , époque 
de la  fête des T ab e rn a c le s , q u i in d iq u a it  la tin  de 
tou tes les ré c o lte s . C om m e à la m o isson , le  te m p s .d e s  
vendanges é ta i t  u n e  époque de ré jo u issan ces . V ignes 
e t p re sso irs  re te n tiss a ie n t a lo rs  de ch a n ts . Ce c h an t, ce 
h o u rra  des v en d an g eu rs  se n o m m ait hêdcîd. J u d .,  ix , 
27; l s . ,  x v i, 10 ; J e r . ,  xxv, 30; x l v i i i ,  33. A ussi p o u r  
p e in d re  la  d éso la tio n  de M oab, le  p ro p h è te  n e  m an q u e  
pas ce t r a i t  :

P lu s  e n c o r e  q u e  s u r  J a z e r , j e  p le u r e  s u r  t o i ,  v i g n e  d e  S a b a m a .
T e s  s a r m e n t s  s ’é t e n d a ie n t  j u s q u ’à  la  m e r  (M o r te )  e t  a u  d e là  

'  I l s  t o u c h a ie n t  à  J a z e r .
L e  d é v a s t a t e u r  s ’e s t  j e t é  s u r  t a  r é c o l t e  e t  s u r  t a  v e n d a n g e .
L a  j o i e  e t  l ’a l l é g r e s s e  o n t  d is p a r u  d e s  v e r g e r s
E t  d e  l a  t e r r e  d e  M oab  ;

ex p rim é , on  le c o n se rv a it d an s  des o u tre s  de  peau  dë 
ch èv re , Jo s ., ix , 4 ; Jo b , x x x i i ,  19; M atth ., ix , 17, ou b ien  
d an s  d e s  vases ou am p h o res  de te r re .  J e r . x m  12 • 
x l v i i i ,  11. On so u tira it  les v in s p o u r  les c la rifie r . Is ., 
x x v ,6, J e r . ,  x l v i i i ,  U . O n ra n g e a it  les vases à v in  d an s  
les ce llie rs . 1 P a r ., x x v i i ,  2 7 .  Il s ’ag it là des c e llie rs  où 
D avid faisait g a rd e r  son  v in ; E zéch ias avait les s ie n s , 
II P a r . ,  x x x i i ,  18. Q uan t au  cella  v in a r ia  de  C a n t.’ 
xi, 4, ce n ’est pas le c e llie r , m ais l ’e n d ro it  où l ’on  boit 
le v in , où l ’on  se ré jo u it. V oir t. ii, co l. 396.

5° P ro d u it  d e  la  v ig n e . — U ne p a r tie  des ra is in s  é ta it 
rése rv ée  p o u r  ê tre  m angée en  n a tu re , ou  sous fo rm e 
de ra is in s  secs e n tr e r  dans la fab rica tio n  de c e r ta in e s  
espèces de gâteaux , la d ebêldh , ou la ’â sisâh . V oir G a -  

t e a u , t. m , coi. 115. M ais la p lu s  g ra n d e  p a r tie  de la 
réco lte  se rv a it à fa ire  du v in  q u e  l ’on  b u v a it avan t ou

5 5 2 . —  V ig n o b le  a s s y r i e n .  D ’a p r è s  L a y a r d ,  M o n u m e n t s  o f  N i n e v e h ,  t .  î ,  p l .  81-

J ’a i  f a i t  t a r ir  l e  v in  d e s  c u v e s .
On n e  l e  f o u le  p lu s  a u  b r u it  d e s  h o u r r a s
L e  h o u r r a  (h ê d a d ) n ’e s t  p lu s  l e  h o u r r a  ! J e r . ,  x l v i i i ,  3 2 -3 3 .

D ans les v ignes de Sabam a, d it  ég a lem en t Isa ïe , xvi, 
10, p lu s  de ch a n ts , p lu s  de c ris  de jo ie . Le h êdad  a 
cessé.

Les v en d an g eu rs  cu e illa ie n t les r a is in s  d an s  des 
p a n ie rs  et les je ta ie n t  d an s  le  p re sso ir . Le p re sso ir  
po rte  les no m s de ga(, y é q é b , p û rd h .  Z ach ., iv , 13; 
Job , xx iv , e t Jo ë l, iv , 13 ; 1s., x l i i i , 3, e t Agg., i i , 16. 
A p re n d re  les choses avec p ré c is io n , le g a i  es t la 
g ra n d e  cuve où  l’on  en tasse  le r a is in , le  y é q é b  est la 
cuve p lacée sous l ’a p p a re il à p re ss io n , le  p û rd h  es t 
l ’a p p a re il à p re ss io n . Au lieu  de l ’a p p a re il  à p re ss io n , 
on em ployait a u s s i le p re s so ir  à to rs io n . V oir t. v, 
co l. 612. Le p re ss o ir  é ta it d ’o rd in a ire  d an s le  v erg er 
m êm e : il co n s is ta it en  u n e  sim p le  cuve en  p ie r re  où 
l ’on je ta it  les g rap p es , q u i é ta ie n t fou lées aux p ieds 
p a r  les v en d an g eu rs . U ne o u v e r tu re  d an s le  fond  de 
ce tte  cuve la issa it p a s se r  le liq u id e  d an s  u n  ré se rv o ir , 
souven t c reu sé  d an s  la te r re  e t m aço n n é . Cf. Van Len- 
nep , B ib le  la n d s , t. I, p . 117 ; R o b in so n , B ib lica l 
researches, t. m , p . 137. Q uand  le  v in p re ssé  é ta it b ien

ap rè s  la  fe rm e n ta tio n . V oir M o u t , t. iv , col. 1330, V i n  

t . v, col.
6° C om p a ra iso n s , p araboles. — Les co m p ara iso n s , 

les p ro v e rb e s , les a llég o ries  tiré e s  de la v igne son t 
en  g ra n d  n o m b re  d a n s  la B ible.

D ans l ’apo logue des a rb re s  q u i se  c h e rc h e n t u n  ro i, 
la v igne, com m e l’o liv ier e t le figu ie r, re p ré se n te  les 
bons Is ra é lite s , q u i, ch acu n  dan s le u r  s itu a tio n , p ro 
d u ise n t des f ru its  u tile s  et ap p réc iés  de to u s, p a r  opposi
tio n  au  b u isson  q u i n ’a que  des ép ines e t q u i ne  p e u t 
m êm e pas fo u rn ir  u n  om brage com m ode c o n tre  1 a r 
d e u r  des rayons du  so le il, im age d ’A bim élech, hom m e 
m éch an t qu i n e  p e u t q ue  b le sse r  e t  n u ire . J u d .,  ix , 7-20.

L’im p o rtan ce  de la vigne en  Is ra ë l, les so in s m u l
tip le s  q u ’elle ex igeait o n t am en é  le s  a u te u rs  sa cré s à y 
vo ir u n e  belle  a llég o rie  d es so in s  de D ieu  p o u r  son 
peup le , et à la dévelo p p er trè s  fréq u e m m en t. I s ra ë l  e s t  la 
v igne  de Jéhovah . C ette vigne a é té  a p p o rtée  d ’Égypte, 
P s . l x x x  ( l x x i x ) ,  8-14, p lan tée  à la p lace  des n a tio n s  
q u i occup a ien t la te r re  de  C han aan . S o lid em en t e n ra 
c inée , ses ram eau x  se so n té te n d u s  d ep u is  la m e r ju s q u ’au 
fleuve, c’e s t-à -d ire  o n t co u v e rt tou te  la T e rre  P ro m ise . 
Mais cette  v igne q u i fu t lo n g tem p s p ro sp è re  a vu ses 
c lô tu re s se  ro m p re , e t les bê tes sauvages l ’o n t dévastée;
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le feu l’a b rû lé e  et l ’on  a coupé ses ram eau x . P s. l x x x , 
13-20. C’e s t la p rise  e t la r u in e  de Jé ru sa le m  e t la 
cap tiv ité  de B abylone q u i so n t p e in te s  sous ces im ages. 
Les m êm es id ées et les m êm es im ages o n t so u v en t été 
re p ris e s  p a r  les p ro p h è te s . C ’e s t le su je t de la belle 
parab o le  d ’Isa ïe , v, 1-7. D ans ce c h a n t de  l’a m o u r  de 
Jéhovah  p o u r  sa vigne les d eu x  p re m iè re s  s tro p h e s  d é 
c r iv e n t l’a m o u r  e t le s  so in s de D ieu payés p a r  l ’in g ra t i 
tude de son p eu p le , les deux  su iv a n te s , le ju g e m e n t;  
p u is  les s tro p h es  5 e t 6, le c h â tim e n t, enfin  les s tro p h e s  
7 e t 8, l ’ap p lica tio n  à Is raë l. Ce p e tit c h a n t d é c r it  au 
co m p le t to u s  les so in s q u ’on  d o n n a it à la v igne en 
P a le s tin e .

Isa ïe  re v ie n t s u r  ce tte  im ag e , c. n i .  Les chefs du 
p e u p le  o n t b ro u té  la  v igne , c. x x v i i ,  26 : c ’est la 
v ig n e a u  v in  gén éreu x  g a rd ée  p a r  Jéh o v ah . A près avo ir 
été ch â tié , Is ra ë l l le u r ira  de  n ouveau  e t d o n n e ra  des 
re je to n s . J é ré m ie , H ,21, développe ce su je t à son  to u r  : 
I s ra ë l  p la n té  com m e u n e  v igne ex ce llen te , to u t e n tiè re  
d ’u n e  souche fran c h e , s’e s t ch angée  en  sa rm e n ts

5 5 3 . —  T r e i l l e  é g y p t i e n n e .

D ’a p r è s  W i lk in s o n ,  M a n n e r s  a n d  c u s lo m s ,  
2" é d i t . ,  fig . 1 5 3 , p . 3 8 0 .

b â ta rd s  d ’u n e  v ig n e  é tra n g è re . Il an n o n ce , vi, 9, q u ’on 
g ra p p ille ra  com m e u n e  v igne  les r e s te s  d ’Is ra ë l. De 
n o m b reu x  b erg e rs  d é tru iro n t  la v igne . J e r . ,  x n , 10. 
P o u r  E zéch ie l, xv , 2-6, Is ra ë l e s t la  v igne s té r ile  do n t 
le  bo is n ’e s t bon à r ie n . Au ch . x v i i , il développe la 
m êm e im age d ’Is ra ë l, la v igne p lan lée  d an s u n e  b o nne 
te r re  b ien  a rro s é e , e t en  la c o m b in a n t avec l ’im age 
des deu x  a ig le s de B abylone e t d ’É gypte , il en  fait u n e  
p a rab o le  s u r  le s  d es tin é e s  de  la m a is o n ‘ de David. 
De m êm e au  ch . x ix , 10-14, c’e s t u n e  la m e n ta tio n  su r  
la v igne  d ’Israë l si b ien  p la n té e  et q u i p ro m e tta it  du 
f ru i t ,  e t q u i e s t m a in te n a n t a r ra c h é e , e t co n su m ée  p a r  
u n  feu so r ti de  l ’u n e  de  ses b ra n c h e s , c ’es t-à -d ire  p a r  
la faute  de S édécias. D ans Joë l, i , 6-12, c’e s t u n e  in v a 
sion  de s a u te re lle s  q u i a dévasté  la  v igne  de  Jé h o v ah . 
P o u r  Osée, x , 1, Is ra ë l est u n e  v igne  lu x u r ia n te , chargée  
de f ru its , q u i e s t d evenue in fidè le  à D ieu  e t id o lâ tre . 
M ais q u ’Is ra ë l re v ie n n e  à D ieu  e t il l le u r ira  com m e la 
v igne, x iv , 8. S am arie  e s t a u ss i com p arée  à u n  p la n t de 
v igne. M ich ., i, 6.

L ’a llég o rie  de la v igne  re p ré s e n ta n t  Israë l é ta i t  si 
b ien  reçu e  q u e  d an s  le tem p le  d ’I ié ro d e , à l’in té r ie u r  
d u  v es tib u le , é ta it su sp e n d u e  u n e  m agn ifiq u e  vigne d ’or 
d o n t le s  g rap p es  au  ra p p o rt  de Jo sèp h e  a v a ie n t la 
h a u te u r  d ’u n  h o m m e. E lle  é ta it p lacée en  ce t en d ro it 
p o u r  sy m b o lise r  Is ra ë l, la v ig n e  du  S e ig n eu r. V oir t. v, 
co l. 2065.

R ien  donc de p lu s  fa m ilie r  au  p eu p le  q u e  ce tte  
im age. Les sc rib es  e t les P h a r is ie n s  n ’e u re n t  au cu n e  
p ein e  à c o m p re n d re  la p a rab o le  de Jé su s -C h ris t se s e r 
v an t de cette im age de  la v igne , fa m iliè re  aux p ro 
p h è tes p o u r  d é p e in d re  ce q u e  D ieu  avait fa it p o u r  son 
p eup le  e t la façon d o n t fu re n t  r e ç u s  les envoyés du p è re  j

de fam ille , m a ître  de  la  v igne , e t son  p ro p re  fils, e t lcr 
c h â tim e n t des v ig n e ro n s  perfides avec la location  de
là v igne à d ’a u tre s  v ig n e ro n s , c ’e s t-à -d ire  au x  G en tils. 
M atth ., x x i, 33-46; M arc., x ii, 1-12; L uc., x x , 9-19.

D ’a u tre s  e n se ig n e m e n ts  so n t t iré s  a u ss i de la com pa
ra iso n  de la v igne. La Sagesse  e s t co m p arée  à la vigne- 
d o n t les p o usses g rac ieu se s  so n t ch a rg ées de fru its . 
E cc li., xx iv , 23 (g rec 17). Jo sep h  e s t com paré  à u n  s a r 
m en t fécond, p lan té  p rè s  d ’u n e  fo n ta in e  e t d o n t les 
b ra n c h e s  co u v ren t la m u ra ille . G en., x l i x , 22. P a r  la  
p a ra b o le  des o u v rie rs  q u i vo n t à d iffé ren tes h e u re s  
tra v a ille r  à la v igne , Jé su s-C h ris t v eu t m o n tre r  au x  

i P h a r is ie n s  que  p o u r  e n tr e r  d an s  le ro y au m e m essia 
n iq u e  D ieu n ’ap p e lle  pas d ’a p rè s  les m érite s  a n té r ie u rs , 
m ais p a r  p u re  g râce . M atth ., x x , 1-16. A la fin des tem ps,, 
le F ils de l ’h o m m e p ré s id e  à la vendange du  m o n d e , 
A poc., ix , 18-19. P o u r  e x p rim e r  la vie de la g râce , la 

I vie q u ’il co m m u n iq u e  aux  âm es, N o tre -S e ig n e u r  em - 
I p ru n te  u n e  c o m p ara iso n  à la v igne. T out sa rm e n t q u i  

en m oi ne p o rte  pas de f ru it, m on  P è re , le d iv in  vi- 
j g n e ro n , le r e tra n c h e ra . T out sa rm e n t au  c o n tra ire  q u i 

p o r te ra  du f ru it, il l ’é m o n d e ra  p o u r  q u 'i l  en  p o r te  
davantage. Il fau t que  le sa rm e n t so it u n i au  cep  p o u r  
que  la sève c irc u le  en  lu i e t q u ’il p o rte  du  fru it;, 

i sé p aré  du cep , il se d essèche . A insi, séparés de m oi, 
vous ne  pouvez r ie n  fa ire . E t les sa rm e n ts  inu tiles- 
s e ro n t je té s  au  feu . Jo a ., xv , 1-9.

V oir A lph. de C andolle , O rig in e  des p la n te s  c u ltiv é e s , 
in-8°, P a r is , 1886, p. 151-154; Ad. P ic te t ,  O rig in es indo- 
eu ropéen nes, in -8“, 2e é d it., P a r is ,  p. 295-321; Ch. Jo re t, 
L es p la n tes  d a n s l’a n tiq u ité ,  in -8°, P a r is , 1897, p . 138- 
141,387, 450 ;V. L oret, L a  / lo re  ph ara o n iq u e , 2» é d it .,  
P a r is , 1892, in -8», p . 99-101; A. E rm an , L ife  in  a n c ien t 
E g y p t,  tra n s i. T ira rd , in -8», L o n d res , 1894, p . 196-199; 
F r . W eenig, D ie P flan zen  in i a llen  A ïg y p te n ,  in-8°, 
L eipzig, 1886, p. 254-276; H. B .T r is tra m , The naluraX  
h is lo ry  o f  th e  B ib le , 8e é d it . ,  in -8°, L o n d res , 1889, 
p. 402-413; D. M allet, L es p re m ie rs  é ta b lissem en ts d e s  
G recs en É g y p te , in-4», P a r is ,  1896, p . 345; W ilk in so n , 
M anners a n d  cu stom s, 2e é d it., t. il, p . i, 379-383.

E .  L e v e s q u e .

V IG N E  D E  S O D O M E  (h éb re u  : g éfén  S e d ô m ; 
S ep tan te  : a g 7ieXoç S o8ô|j.wv; V u lg a te : v in e a  S o d o m o -  
ru n i). E lle  e s t m en tio n n ée  se u lem en t, D eut., x x x i i , 32, 
où Moïse d it  en  p a r la n t  des im p ies  :

L e u r  v i g n e  e s t  d u  p la n t  d e  S o d o m e
E t  d u  te r r o ir  d e  G o m o r r h e  ;
L e u r s  r a i s i n s  s o n t  d e s  r a i s i n s  e m p o i s o n n é s .
L e u r s  g r a p p e s  s o n t  a m è r e s .

Q uelques a u te u rs , com m e dom  C alm et, o n t c ru  q u e  
ces vers fon t a llu s io n  à la « p o m m e de Sodom e ». 
Voir J É R I C H O ,  t. i i i , col. 1291. Jo sèp h e  en  a d o n n é  la 
d e sc rip tio n , B ell, ju d .,  IV, v iii, 4, e t T acite  y fa it p ro b a 
b lem en t a llu s io n , H is t .,  v, 6. « D es c en d res  s’y p ro 
d u ise n t d an s les f ru its , d it l ’h is to r ie n  j u i f ;  ils  re sse m 
b le n t p a r  le u r  co u le u r  à des f ru its  co m estib les , m ais 
q u an d  la m ain  les sa is it, ils  se d isso lv en t en  fa rin e  e t 
e n  c e n d re s . » M ais ce tte  p lan te  (C a llo tro p is  p ro cera )  
n ’a r ie n  q u i p u isse  m êm e de trè s  lo in  ra p p e le r  la v igne  
et e lle n ’a p o in t ses f ru its  en  g rap p e . D’a u tre s  o n t 
p en sé  à la co lo q u in te , do n t les feu ille s o n t de la r e s 
sem b lan ce  avec ce lles de la  v igne e t d o n t les tig es  
s ’é te n d e n t su r  le  so l, com m e les ram eau x  de celle-ci. 
V oir C o l o q u i n t e , t. il , fig. 323, col. 859. M ais si e lle  a 
d an s  so n  feu illage  q u e lq u e  a p p a re n c e  g én é ra le  q u i l’a 
fa it a p p e le r  « v igne sauvage », géfén  éâdéh , I I I  B e g .,iv , 
39, e lle  n ’a p o in t son  f ru it en  g rap p e . O n a voulu aussi 
y vo ir q u e lq u e  espèce  de S o lan u m  com m e le S o lan un i 
n ig ru m  ou le  S o d o m eu m  (t. m , co l. 4290, fig. 226), e tc ., 
m ais ces p la n te s  n ’o n t r ie n  de l ’a sp ec t de la  v igne.

N ous c royons q u ’il n ’y a pas à c h e rc h e r  ic i de p lan te  
p a r tic u liè re , ex is ta n t su r  les b o rd s de la  m e r  M orte,
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C’est u n e  im age c réée  p a r  l ’a u te u r  p o u r  c a ra c té r ise r  
Is ra ë l in fidè le . 11 re ssem b le  aux  h a b ita n ts  de Sodom e 
■et de G o m o rrh e , com m e s ’il é ta it de le u r  race  au  lieu  
de d escen d re  des p a tr ia rc h e s . La c o r ru p tio n  m o ra le  
d ’Israë l est so u v en t co m p arée  d a n s  l ’É c ritu re  aux péchés 
de Sodom e et de G o m o rrh e . La v igne e t ses f ru its  so n t ici 
des te rm es figu rés r e p ré s e n ta n t  le p eu p le  e t ses ac tes : 
il est d ég én é ré  e t ne  p ro d u it p lu s  r ie n  que  de m auvais 
e t d ’em p o iso n n é . C’est a in s i q u ’au v e rse t su iv a n t on 
co m p are  ses a c tio n s  à u n  v in q u i se ra it  u n  venin 
d’asp ic . La m e r  M orte aux  eaux tr è s  am ères  est censée 
c o m m u n iq u e r  son a m e r tu m e  à to u s les p ro d u its  qu i 
p o u ssen t su r  ses bo rd s e t sp é c ia le m e n t à ceux des 
villes m au d ites  de Sodom e e t de G om o rrh e .

E .  L e v e s q u e .
V IG N E R O N  (h éb reu  : k orên i), ce lu i q u i cu ltive la 

v igne. — La c u ltu re  de la vigne ten a it u n e  g ran d e  place 
dans la vie agrico le  des Is ra é lite s . M ais e lle  é ta it re la tiv e
m en t facile . Cf. S ch w alm , L a  v ie  p r iv é e  d u  p eu p le  ju if , 
P a r is , 1910, p . 12-14. Le ro i O zias av a it des v ig n ero n s 
-qui tra v a illa ie n t p o u r  lu i s u r  les coteaux  des m o n 
tagnes . I l  P a r ., xxvi, 10. Isa ïe , l x i ,  5, p ré d it  q u 'à  la re s 
ta u ra tio n  les é tra n g e rs  se ro n t les v ig n e ro n s  d ’Israë l. 
Les tem p s de sé ch e resse  p e rs is ta n te  fa isa ien t la d éso 
la tio n  des v ig n ero n s. Jo ë l., i, U .  A près la dép o rta tio n  
c h a ld éen n e , N a b u z a rd a n  c h o is it  d an s  le  m en u  p eup le  
des la b o u re u rs  e t des v ig n e ro n s  p o u r  d e m e u re r  en 
P a le s tin e  e t e m p ê c h e r le sol de  d e v e n ir  im p ro d u c tif . 
IV R eg., xxv, 12; J e r . ,  l i i ,  16. — N o tre -S e ig n e u r m et 
e n  scène des v ig n e ro n s  d an s  deu x  de ses p a rab o les. 
D ans la p re m iè re , il s’ag it d ’u n e  vigne v o isine  de la ville. 
Le p ro p rié ta ire  loue  s u r  la p lace  p u b liq u e  des v igne
ro n s  q u i y v o n t tra v a ille r , m o y en n an t u n  d e n ie r  de 
sa la ire  p o u r  la jo u rn é e . M atth ., xx , 1-15. D ans l’a u tre  
p a rab o le , il e s t q u es tio n  d ’u n e  ex p lo ita tio n  é lo ignée  et 
co n s id é rab le , com m e d ev a ien t ê tre  ce lles  d u  ro i Ozias. 
Le m a ître  l ’a lou ée  à des v ig n e ro n s  q u i, p o u r  le u r  
sa la ire , o n t u n e  p a r t  de la réco lte , ta n d is  que  l’au tre  
doit lu i re v e n ir . C’e s t  p o u rq u o i, à p lu s ie u rs  re p rise s , 
il envoie des se rv ite u rs  vers les v ig n e ro n s  p o u r  recev o ir 
c e  q u i lu i rev ien t. Mais ceux-ci b ru ta l is e n t  e t tu e n t  les 
envoyés, m é r ita n t  a in s i d ’ê tre  m is à m o rt à le u r  to u r , 
ap rè s  qu o i le  m a ître  affe rm era  la vigne à d ’a u tre s  
v ig n ero n s. M a tth ., xx i, 33-39; M arc ., x i i ,  1-8; L u c .,x x , 
9-15. H. L e s è t r e .

V IL L A  (grec : àyoôç), dom aine  ru ra l .  — La Vulgate 
e m p lo ie  so u v en t le m ot v illa  p o u r  d és ig n e r le hâ$êr, 
xwjjh], le village ou h am eau  situ é  d an s  la cam pagne e t 
s a n s  en to u rag e  de m u rs . E xod., v m , 13; Lev., xxv , 31 ; 
N u m ., xxxiv , 4, 9; Jo s ., xv, 32-62; x ix , 6-38; C ant., 
v ii, 1 1; E sth ., ix , 19; II E sd ., x i, 30; x ii, 28. D ans 
l ’É vangile , les v illages ou h am eau x , xoSpiat, d an s  le s 
q u e ls  passe  N o tre -S e ig n e u r , n ’ex c lu en t pas le b ien  
d e  cam p ag n e , le d o m ain e , àypôç, v illa , h ab ité  p a r  u n  
c e rta in  n o m b re  de p e rso n n e s , m ais c o n s titu a n t la 
p ro p rié té  d ’un  p a r t ic u lie r .  M arc., v i, 36, 56; L uc., v m , 
3 4 ; ix , 12. A l’époque év an g é liq u e , en  effet, les dom aines 
ru ra u x  n ’é ta ie n t pas r a re s  en  P a le s tin e . Si le m a ître  n ’y | 
ré s id a it  pas, com m e le p è re  du  p rod ig u e , L uc, xv, 25, 
des f e rm ie rs  e t des s e rv ite u rs  les fa isa ien t va lo ir , 
sous la  su rv e illa n c e  d ’u n , in te n d a n t,  q u an d  le  d o 
m ain e  avait de l ’im p o rtan c e . Cf. S chw alm , L a  v ie  \ 
p r iv é e  d u  p e u p le  ju i f ,  P a r is ,  1910, p. 485-511. L’un f 
d e s  in v ité s  de la p a ra b o le  v ien t de fa ire  l ’acq u is itio n  
d ’u n e  v illa , à d is tan c e  de la  v ille . I l lu i fau t a lle r  la 
v is ite r  e t il s’excuse de n e  pas ré p o n d re  à l ’inv ita tio n  
au  festin  q u i lu i e s t  fa ite . M a tth ., x x ii ,  5 ;  L uc., x iv , 18. 
La villa co m p re n a it  c e r ta in e m e n t, avec des ch am p s et 
des vignes, d es b â tim en ts  d ’ex p lo ita tio n  e t d ’h ab ita tio n . 
C elui au q u e l se loua le fils p ro d ig u e  p o sséd a it u n e  villa 
d a n s  laq u e lle  on faisait de l ’élevage, p a r t ic u liè re m e n t 
c e lu i des p o u rceau x . L uc ., xv, 15. S im o n  le C yrénéen
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rev en a it d ’u n  do m ain e  ru ra l ,  q u a n d  on l ’a r rê la  à la 
p o rte  de la v ille  p o u r  a id e r  le  S au v eu r à p o r te r  sa cro ix  
M arc., xv,, 21; L uc., x x m , 26. Les deu x  d isc ip les  se 
re n d a ie n t à u n e  v illa v o isin e  d ’E m m aü s , q u a n d  le  S au 
v eu r re ssu sc ité  se jo ig n it  à eux . M arc., xv i, 12. S ain t 
L uc, xxiv , 28, suppose  q u e  le lieu  où ils  s’a r rê tè re n t  
ensem b le  se re n c o n tra it  av an t q u ’on a r r iv â t  dan s la 
b o u rg ad e . G ethsém ani e s t ap p e lé  en  g rec xwfuov, c ’e s t-  
à -d ire  « em placem en t, ch am p , d o m ain e  ou ja rd in  » e t 
p a r  la YuI8ate  v illa .  M a tth ., xxvi, 36. I l e s t v ra ise m 
b lab le  q u ’il n ’y avait pas de d o m ain e  ru r a l  à u n e  si 
g ran d e  p ro x im ité  de la v ille , m ais que G e th sém an i é ta it 
u n  ja rd in , p e u t-ê tre  m u n i en co re  du  n écessa ire  p o u r  
le p re ss u ra g e  de l ’h u ile . S a in t Je a n , x v m , 1, appelle  ce 
lieu  u n  « ja rd in  ». H . L e s è t r e .

V IL L A L P A N D O  Je an -B ap tis te , jé s u ite  e sp ag n o l, né 
à C ordoue en  1552 ou 1555, m o rt à R om e le 22 m ai 1608. 
Il fut l ’élève du  P . P ra d o , son co llab o ra teu r e t son  con
t in u a te u r  : In  E zech ie lem  ex p la n a lio n es  e t a p p a ra -  
tus U rbis ac  T e m p li H ie ro so ly m ita n i, 3 in-f°, Rom e, 
1596-1601. Il m o u ru t avan t d ’avo ir achevé le travail. 
V oir P r a d o ,  col. 593. Cf. Ch. S om m ervoge l, B ib lio 
thèque d e  la  C o m pagn ie  de  Jésus, t . v m , 1898, co l. 768.

V IN ,  liq u id e  e x tra it du ra is in  p a r  p re ss io n . V oir 
P r e s s o i r ,  col. 613.

1» Ses n om s. — La P a le s tin e  é ta it u n  pays v ignoble 
e t le v in y avait u n e  g ra n d e  im p o rta n c e  au  doub le  p o in t 
de vue a lim e n ta ire  e t co m m erc ia l. A ussi u n  assez 
g ran d  n o m b re  de m ots so n t- ils  em ployés p o u r  d és ig n er 
le p réc ieu x  liq u id e . 1. Y ain , m ot p ro b a b le m e n t p r im i
tif, q u i se re tro u v e  d an s l’a s sy rie n  m u , l ’é th iop ien  
v â y n , le  g rec  oîvoç, le la tin  v in u m , etc. — 2. I lé rn ér , 
c h a ld éen  : h â m a r, de h d m a r , « b o u illir , f e rm e n te r  », 
oîvoç, m e r u m . — 3. Sobè’, le  v in  de b o n n e  q u a lité , 
oîvoç, v in u m . — 4. S é m é r , le trè s  bon v in  d éb a rra ssé  
de  sa lie , oîvoç, v in d e m ia  defæ ca ta . Is ., xxv, 6. — 5. 
TiroS, le v in  n o n  fe rm en té  ou v in  doux. V oir M o u t ,  
t. iv , co l. 1330. — 6. 'Â sîs , le p re m ie r  v in , le v in doux, 
yl.uxaogoç, d u lc e d o ; oîvo; véoç, n iu s tu m . — 7. M ézég, 
m ésék , n iim sd k , le  v in  m élangé, y.épxoy.x, m ix tu m .  — 
M é tap h o riq u em en t, le  v in est au ssi ap p e lé  d a m  'ânâ- 
b îm , a îg a  OTaÿu/r,;, san gu is uvæ , « le san g  de la 
g rap p e  ». G en ., x l ix ,  11 ; D eu t., x x x ii, 14; E ccli., 
x x x ix , 26.

2° Son o rig in e . -  Le v in e s t co n s id é ré  com m e un  
don  de D ieu. Isaac  so u h a ite  à Jacob que  Dieu lu i don n e  
l’ab o n d an ce  du  f ro m e n t e t du  vin. G en., x x v ii ,  28. 
La P a le s tin e  est u n  pays de f ro m e n t et de v in , D eut., 
x x x m , 28, e t Ju d a , en p a r tic u lie r , « lave son  vêtem en t 
d an s le  v in , » G en ., x l ix ,  11. D ieu d o nne à son p eup le  
« le sang  de la  g rap p e , le v in gén éreu x . » D eut., x x x ii ,  
14; cf. x i, 14. P o u r  le ju s le ,  la cuve déb o rd e  de vin 
nouveau . P ro v ., m , 10. M ais il n ’y a u ra  pas de vin p o u r  
Is raë l in fidè le , D eu t., x x v iii ,  39, 51, e t le  vin de ses 
e n n em is  se ra  com m e le v en in  des se rp en ts . D eu t., 
x x x ii, 33.

3» Son tra ite m e n t. — Noé s ’é ta it sa n s  dou te  co n ten té  
de b o ire  le  ju s  q u ’il v en a it d ’ex p rim er des r a is in s , 
com m e le fait su p p o se r  son in ex p é rie n c e  des effets du 
v in . G en., ix , 21. P lu s  ta rd , on re c u e illi t  le v in au  so r tir  
du  p re sso ir  et on le co nserva  d a n s  d ifféren ts ré c ip ie n ts , 
c ru ch es  de te rre , I R eg ., x , 3 ; xv i, 20; J e r . ,  x m , 12, 
e t o u tres faites de peau . Jo s ., ix , 13; I R eg., xxv, 18;
I I  R eg., xvi, 1 ;  J u d i th ,x ,  5. V oir O u t r e ,  t . i v ,  co l. 1936. 
On g ard a it ces ré c ip ie n ts  d an s des c e llie rs , vo ir C e l l i e r ,  
t. n ,  col. 396, e t d an s d es  m ag asin s, p o u r  l ’usage du 

| T em ple , I P a r . ,  ix , 29, ou des ag g lo m éra tio n s. II  P a r . ,  
x i, 11 ; x x x ii ,  28. Le v in fe rm e n te  e t dépose au  fond  des 
ré c ip ie n ts  la lie , com posée de m a tiè re s  d iverses q u i,

I à la  longue, p eu v en t n u ire  à la q u a lité  du  v in . C’es t 
p o u rq u o i l’on tra n sv a s a it  le vin d ’u n  ré c ip ie n t d an s u n
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a u tre , de m a n iè re  à la isse r  la lie au  fond  du  p re m ie r. 
J e r . ,  x l v i i i ,  11, 12. On la is s a it  v ie illir  le  v in , p o u r  le 
re n d re  m e ille u r. « Vin no u v eau , nouvel a m i;  q u ’il 
v ie illisse , e t tu le b o ira s  avec p la is ir . » E ccli., ix , 15 
(10). A près avo ir bu  d u  v in  v ieux, on n ’en  d em an d a it pas 
au ss itô t du  n ouveau , c a r  on d isa it : «. Le v in  vieux est 
m eilleu r. » L uc ., v, 39. t— A vant de b o ire  le v in , on avait 
cou tu m e de lu i fa ire  su b ir  q u e lq u e  m élan g e . Isa ïe , i, 
22, p a rle  en  m auvaise  p a r t  d u  v in  co upé d ’eau. Ce 
m élan g e  n e  p a ra it pas avo ir é té  goû té  d es Is ra é lite s , 
com m e il l ’é ta it des G recs et des R o m ain s . Cf. Ana- 
c réo n , O d .,x x x v i, 10; O d ys., ii i ,4 0 . L’a u teu r du second  
liv re  des M achabées p a rle  se lo n  la co u tu m e de ces d e r 
n ie rs , q u a n d  il é c r it  : « Il ne  vau t r ie n  de b o ire  se u le 
m en t du vin ou se u lem en t de l ’eau , tan d is  que le  v in 
m ê lé à  l ’eau  est b o n e t  p ro d u itu n e  ag réab le  jo u issan ce . » 
I I  M ach., xv, 40. M ais ce q u i p la isa it beau co u p  aux 
Is ra é lite s , c ’é ta it le m élan g e  avec le v in  de c e rta in s  a ro 
m ates q u i lu i d o n n a ie n t u n  goû t p a r t ic u lie r  e t su r to u t 
p lu s  de fo rce . Il e s t souven t q u es tio n  du v in  a ro m atisé  
com m e d’un  b reuvage de cho ix . P s . l x x v  ( l x x i v ) ,  9; 
C an t., v ii ,  3 ; v m , 2 ; P ro v ., x x m , 30, 31; Is ., lx v ,  11. 
P o u r  so u te n ir  N o tre -S e ig n e u r  av an t son  c rucifiem en t, 
on  lu i p ré se n ta  d u  v in  m êlé  de  m y rrh e , M arc., xv, 23, 
q u e  sa in t M atth ieu , x x v v i i , 3 4 ,  d it m êlé  de fiel, en  p re 
n a n t san s d o u te  ce  d e rn ie r  m ot d a n s  u n  sen s large , 
p o u r  m a rq u e r  le goû t u n  peu  a m e r  q u e  la m y rrh e  
co m m u n iq u a it au v in . P lin e , H. N .,  x iv , 15, tém oigne 
qu e  la m y rrh e  d o n n a it au  v in  u n  goût fo rt ap p réc ié  
des a n c ie n s . O n c o n n a is sa it le v in  àpu>[i.aT(T»]ç, a ro m a 
tiq u e , cf. D iosco ride , v, 64, le v in  [/.uppivttï;?, p r é 
p a ré  avec d es  baies de m y rte , cf. É lien , Var. H is t., x ii, 
31; e tc. « M êler le v in  », c ’é ta it le p ré p a re r  en  vue du 
rep as. P ro v ., ix , 2, 5.

4° Ses u sages. — 1. N oé, ap rès  le d é luge  p la n ta  une  
vigne et fu t en iv ré  p a r  le v in  d o n t il ig n o ra it  san s 
d o u te  la fo rce . G en., ix , 20-21. — Le v in é ta it u n e  bo is
so n  co m m u n e  chez les H éb reu x . Isaac  en  bo it. G en., 
x x v ii, 25. Des éch an so n s le v e rsa ie n t aux g ran d s  p e r 
son n ag es. G en., x l ,  5. V oir É c h a n s o n ,  t. i i ,  col. 1558. 
Il f ig u ra it d an s  les fe s tin s  e t d an s les s im p les rep as , 
D eut., x iv, 26; Job , i, 18; P ro v ., ix , 2, 5 ;  I I  P a r . ,  ii, 
10; II  E sd ., v, 18 ; D an., v, 1, 2, 4, 23 ;.T udith , x i i ,  12; 
E sth ., i, 7; E cc li., ix , 13 (9); I s .,  v, 12; x x ii ,  13; l v i ,  
12, e tc ., é t m êm e d an s  les re p a s  fu n èb re s . T ob., iv, 18. 
L ’E cclésias tiq u e , x xx ix , 31 (26), é n u m è re  le « sa n g  de 
la  g rappe » p a rm i les ch oses q u i so n t de p re m iè re  
n écessité  p o u r  la  v ie des hom m es. N o tre -S e ig n e u r  fit 
son  p re m ie r  m ira c le  p o u r  p ro c u re r  du  v in aux époux 
de Gana. Jo a ., ii, 3. C’é ta it u n e  d éso la tio n  gén éra le  
q u a n d  le v in  v en a it à fa ire  d é fau t. I s .,  xx iv , 11 ; J e r . ,  
x lv i i i ,  2 3 ; Jo ., i, 10 ; Agg., i, 11. A ussi les faux p ro 
p h è te s  se fa isa ien t é c o u te r  q u a n d  ils  p ro m etta ie n t 
l 'ab o n d an ce  du  v in . M ich ., il, 11. — 2. L’E cclésiaste , ix, 
7, reco m m an d e  de b o ire  son vin gaîm en t. C’es t ce q u i se 
p ra tiq u a it, s u r to u t  q u an d  le  vin é ta it de q u a lité  su p é 
r ie u re . I l en  v enait de te l d u  L ib an , O se ., xiv, 7 ; celu i 
de H elbon  fa isa it l ’ob je t d ’u n  co m m erce  avec T yr. 
E zech ., x x v ii ,  18. Le ré c it d u  m ira c le  de Cana nous 
a p p re n d  q u e , dan s le  re p a s , on  se rv a it d ’ab o rd  le m eil 
le u r  v in , ta n d is  q u ’on ré se rv a it le m o in s bon p o u r  la 
lin , q u a n d  le  goû t des convives é ta it ém oussé. Joa ., n ,
10. Ce t r a i t  ne  p ré ju d ic ie  pas à la re m a rq u e  de L uc., 
v, 39; c a r  l ’a m p h itry o n  q u i se rv a it  du  v in  in fé r ie u r  aux 
convives déjà  d é sa lté ré s  n e  le u r  d em an d a it p as le u r  
avis e t p ro fita it p lu tô t de  le u r  d em i-in c o n sc ie n c e . 
Cf. S ap ., ii ,  7. Le goû t des I s ra é lite s  p o u r  le v in  e s t 
accusé  p a r  ces co m p ara iso n s  d u  C an tiq u e  des c a n 
tiq u es , i, 1, 4 ; iv , 10 ; v u , 9, q u i d é c la re  q u e  l ’a m o u r  
de l’É poux e s t p ré fé rab le  au  v in , e t q u e  la  b o uche de 
l’É pouse  es t com m e u n  vin exqu is . — 3. L’usage d u  vin 
n ’é ta it pas to u jo u rs  su ffisam m en t m o d éré . L es a u te u rs  
sa c ré s  en  s ig n a le n t les ab u s . V oir I v r e s s e ,  t. m ,

col. 1048. Les e n n em is  v en d a ien t des je u n e s  filles 
israé lite s  p o u r  avo ir du  v in . Jo ë l, m , 3. Les I s ra é lite s  
eux-m êm es b u v a ien t d an s le u rs  sa n c tu a ire s  id o lâ triq u es  
le v in de ceux q u ’ils co n d am n a ien t à l ’a m en d e . A m ., n ,
8. A près la cap tiv ité , les Ju ifs  ex igaien t de le u rs  d éb i
te u rs  u n  in té rê t d ’u n  cen tièm e s u r  le v in . II  E sd ., v, 
U ,  15. — 4. L’a b s ten tio n  du  v in  é ta it p re sc r i te  à A aron 
e t à ses fils, q u an d  ils  a v a ien t à e n tr e r  dans le sa n c tu a ire , 
L ev., x , 9 ; E zech ., x l i v ,  21, e t à ceux q u i se  vouaien t 
au  nazaréat. N u m ., v i, 3. E lle  le fu t à S am son , Ju d .,  
xi il, 4, 7, 14, e t à J e a n -B a p tis te . L uc., i, 15. Les 
R éch ab ites  s’a b s te n a ie n t v o lo n ta ire m e n t de v in . J e r . ,  
xxxv, 2. N o tre -S e ig n e u r, q u i en  fa isa it u sage , é ta it 
appelé  p a r  ses e n n e m is  « b u v e u r  de vin ». M a tth ., x i,
19. — 5. Le v in  se rv a it en co re  au T em ple  p o u r  les 
lib a tio n s sacrées. E xod ., x x ix , 40; N u m ., xv, 5, 7, 10; 
xxvm , 7, 1 4 ; O se., ix , 4. V oir L ib a t io n ,  t . iv , col. 234. 
On fa isa it au ssi des lib a tio n s de v in aux  faux d ieux . 
D eut., x x x ii ,  38; E sth ., x iv , 17. C yrus e t A rtaxerxès 
o rd o n n è re n t de fo u rn ir  du vin p o u r  le T em ple  de J é ru 
sa lem . I E sd ., v i, 9 ; v ii ,  22. Le v in é ta it sou m is à la 
loi des p rém ices , N u m ., x v m , 12 ; D eu t., x v m , 4 ;  
I P a r . ,  xxx i, 5 ;  II  E sd ., x, 39; x m , 5, 12, e t de la 
d im e. D eu t., x u , 17; x iv , 23. — A la d e rn iè re  C ène, le 
S au v eu r co n sacra  le v in  p o u r  le  c h a n g e r  en  son sang. 
M atth ., xxv i, 27; M arc., x iv , 2 3 ; L uc ., x x n , 20 ; I C o r., 
x i, 25. Il en  fit a in s i, avec le  p a in , la m a tiè re  de l ’eu 
ch a ris tie .

5° Ses effets. — 1. Le v in  ré jo u it  D ieu e t les h o m m es. 
Ju d ., ix , 13. I l ré jo u it  le c œ u r de l ’ho m m e, P s. civ 
(cm ), 15, e t r e n d  la vie joyeuse . E ccle ., x , 19. C’e s t 
p o u rq u o i il est reco m m an d é  d ’en  d o n n e r  aux affligés. 
P ro v ., x x x i, 6. Cf. Z ach., x , 7. — 2. 11 e s t u n  ré c o n fo r
tan t. M elch isédech  offre le  p a in  et le  v in  à A braham  e t  
à ses se rv ite u rs  q u i re v ie n n e n t de p o u rsu iv re  les e n n e 
m is. G en., x iv , 18. On en  ap p o rte  à D avid et à ses 
fidèles p a r tisa n s  p e n d a n t le u r  fu ite . II  R eg., xvi, 2 ;  
I P a r . ,  x n , 40. Le vin fortifie les v ierges. Z ach., ix , 17; 
C ant., n ,  4. S a in t P a u l co n se ille  à T im o th ée  d ’en  b o ire  
un  peu à cause  de son  estom ac. I T im ., v, 23. — 2. Le 
v in  a au ssi ses in co n v én ien ts . Il e s t m o q u e u r, c ’est-à- 
d ire  p o rte  à ne  pas p re n d re  le d ev o ir au  sé rieu x , 
P ro v ., x x , 1 ; il est perfide , H ab., il, 5, e t égare  le s  
sages. E ccli., x ix , 2 ; O se., iv , 11. — 3. L ’E cc lésias tiq u e , 
x x x i, 30-41 (25-30), ré su m e  les effets du  v in , avec leq u e l 
il ne  fau t pas fa ire  le b rave , p a rc e  q u ’il en  a fa it p é r i r  
un  g ran d  n o m b re . Il e s t com m e la vie p o u r  l ’hom m e, et 
« q u e lle  vie a ce lu i q u i m an q u e  de v in  ? »  II ré jo u it  q u an d  
il e s t p ris  à p ropos e t avec m esu re . M ais, bu  à l’excès, 
il excite au  m al e t d im in u e  les forces. Cf. P ro v ., x x i, 
17. — 4. Le v in  é ta it q u e lq u e fo is  em ployé com m e 
rem èd e . Le bon  S a m a rita in  p an sa  avec du v in et de 
l ’h u ile  les p la ies  d u  b lessé . L uc ., x , 34.

6° M étaphores. — 1. La sagesse offre aux hom m es le 
v in , c ’es t-à -d ire  ses b ien fa its  sp ir itu e ls . P ro v ., ix , 5.. 
A l ’ép oque de la re s ta u ra t io n  m e ss ia n iq u e , on a u ra  le- 
vin p o u r  r ie n , c ’es t-à -d ire  que  les  do n s d iv ins se ro n t 
d ép a rtis  g ra tu ite m e n t. I s .,  l v ,  1. — 2. Le v in  de  v e r 
tige e s t l ’av eug lem en t sp ir i tu e l , P s. l x  ( l i x ) ,  5 ; le vin 
de la v io lence es t l ’e s p r i t  m auvais q u i a n im e  les m é
ch a n ts . P ro v ., iv, 17. Le v in  d o n t B abylone ab reuve les- 
n a tio n s  e s t l ’im p ié té  e t l ’im p u d ic ité  au x q u e lle s  e lle  
inv ite  e t e n tra în e  les a u tre s . J e r . ,  l i ,  7; A poc., xvn„ 
2 ; x v m , 3. Le v in  de la co lère  d iv ine  q u e  boit le 
m éch an t d és ig n e  le  c h â tim e n t q u i lu i es t in flig é - 
P s . lx x v  ( lx x iv ) ,  9; J e r . ,  xxv , 15; A poc., x iv , 8, 10 ; 
xv i, 19; x ix , 15. H. L e s è t r e .

V I N A I G R E  (h é b re u  : hom éç), liq u id e  ac ide  qu i r é 
su lte  de la tra n s fo rm a tio n  du  v in  exposé à l ’oxygène de 
l’a ir , sous l ’ac tio n  d ’u n  fe rm e n t n a t u r e l l e  m y c o d e rn ta  
a ce ti. — Il é ta it d é fen d u  à ceux q u i fa isa ien t le vœu de 
n aza réa t de bo ire  d u  v in ou m êm e du  v in a ig re  p rovenan t.
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•lu v in . N u m ., vi, 3. — Les m o isso n n eu rs  tre m p a ie n t le u r  
pain  d an s  du  v in a ig re , c ’es t-à -d ire  p ro b ab lem en t dans 
une b o isson  ac id u lée  e t ra fra îc h is sa n te . R u th ,i i ,  14. — Le 
v in a ig re  agace les den ts , com m e la fum ée p iq u e  les yeux. 
P ro v .,x , 26. Les S ep tan te  rem p lacen t ic i le  v inaig re  p a r  le 
ra is in  vert, dy,z>aç. V e rse r  du  v in a ig re  s u r  du  n i t re  figure 
une  ac tion  faite  m al à  p ropos. P r o v . ,  xxv, 20. V oir N a t r o n , 
L tv, col. 1488. — Le ju s te  p e rsé c u té  se p la in t q u ’on lui 
d o n n e  à  bo ire  du  v in a ig re . P s. l x ix  (l x v ii i ) , 22. Le m êm e 
tra ite m e n t a é té  in iligé à  N o tre -S e ig n eu r en  cro ix . 
M atth ., x x v i i , 48; M arc ., xv , 36; L uc., x x m , 36; Jo a ., x ix, 
29, 30. On ne  s ’e x p liq u e ra it pas que  les exécu teu rs a ien t 
eu à le u r  d isp o s itio n  s u r  le C a lva ire  du  v in a ig re  p ro p re 
m en t d it. Mais les so ld a ts  ro m a in s  p o r ta ie n t avec eux 
leu r  p ro v is io n  de posca, b reu v ag e  acide com posé de 
v inaig re , d ’eau  e t d ’œ ufs. Cf. P la u te , M il. g lo r ., I II , n, 
23; T ru e., I I , v u , 48 ; P lin e , U . N ., X X V II, iv , 12; 
X X V III, v, 14; S ué to n e , V ite l l . ,  1 2 ; etc. Ils  p ré se n 
tè re n t u n e  éponge re m p lie  de ce liq u id e  aux  lèv res du 
S auveur, q u i se co n ten ta  d ’y g o û te r , m ais n ’en  vou lu t 
P a s  b o ire . Les c irco n stan ce s  su p p o se n t que l ’offre avait 
é té  faite avec u n e  b o n n e  in te n tio n , m ais que  le  S auveur 
tin t à se re fu se r  to u t sou lag em en t. H . L e s è t r e .

V IN D O B O N E N S IS  ( C O D E X ) .  Ce m a n u s c r i t  est 
co n stitu é  p a r  v in g t-q u a tre  feu ille ts  d é tach és , a p p a r te 
n an t au  texte g rec  de la G enèse. L ’é c r itu re  est d ’en c re  
d ’a rg e n t, d ’oncia le  assez ép a isse , i r ré g u liè re , q u e  l ’on 
a ttr ib u e  à la  fin du  VIe sièc le . C haque page est décorée  
d a n s  sa p a r tie  in fé rie u re  d ’tfae p e in tu re  : au to tal, q u a 
ra n te -h u i t  p e in tu re s . T outes ces p e in tu re s  ne so n t pas 
de la m êm e m a in  : le d essin  e s t p lu s  c o rre c t d an s q u e l
q u es-u n es , le co lo ris  m e ille u r  au ss i. Le su je t re p ré se n té  
dans la page re p ro d u ite  (fig. 554) e s t d iv isé  en deux 
scèn es, où f ig u ren t les m êm es p erso n n ag e s  : la fem m e 
de P u tip h a r  d é n o n ç a n t Jo se p h  à son  m a ri, en  h a u t;  la 
m êm e e x h ib a n t au  m êm e le m a n te a u  de Jo sep h . La 
fem m e de P u t ip h a r  a p rè s  d ’elle sa se rv an te , le m ari 
est accom p ag n é  de tro is  s e rv ite u rs  ou  o ffic iers, une  
se rv an te  se tie n t à la p o rte . Le m a n u sc rit  a p p a r t ie n t  à 
la H ofb ib lio thek  de V ienne, où il est co té Cod. theol. 
græ c. IL  Voyez P a læ o g ra p h ica l S o c ie ty , F a c sim ilés  
vol. i, p la n c h e  178. Les m in ia tu re s  de la  G enèse de 
V ienne, trè s  im p o rta n te s  p o u r  l’h is to ire  de  l ’a r t ,  o n t été 
p u b liées  p a r  I la r te l  e t W ickhoff, L ie  W ie n e r  G en es is , 
d an s  les Jahrb. d e r  K u n s tsa m m lu n g  des a lle rh . K a i-  
se rh a u s,vol. xv-xvi, su p p lé m e n t, 1894-1895, e t é tu d iées  
p a r  W . L üd tke , U ntersuch. zu  den  M in ia lu ren  d e r  
W iener G enesis, G reifsw ald , 1897. P . B a t i f f o l .

V IP È R E  (h éb re u  : 'éf'éh ; g rec  : Ï-/Ù  ce; V ulgate : v i 
p e ra ),  re p tile  v e n im e u x  de  l ’o rd re  des o p h id ien s  e t de 
la fam ille  des v ip é r id é s , re c o n n a issa b le  à sa tê te  p lu s 
tr ia n g u la ire  e t p lu s  d é ta c h é e  d u  tro n c  q u e  ce lle  des 
cou leuv res, e t à  sa q u eu e  a r ro n d ie  en  cône au  lieu  
d ’ê tre  ap la tie  en  ra m e  (fig. 555). O n re n c o n tre  en P a - 
estin e  p lu s ie u rs  espèces de v ip ères. L es p lu s  com m unes 

s° n t  la v ip e ra  a m m o d y te s  et la v ip e ra  e u p h ra tica ,  de 
co u le u r  c la ire , à tê te  la rg e  e t p la te  e t à queu e  su b i-  
len ien l co n trac tile . La g ra n d e  v ipère  ja u n e , daboia  
x a n th in a ,  e s t la p lu s  g ro sse  v ip ère  de P a les tin e .
S es m œ u rs  n o c tu rn e s  la re n d e n t  p a r tic u liè re m e n t 
d an g e reu se . E lle  est de ta ille  à e n g lo u tir  d an s  son 
estom ac u n  lev rau t, u n e  ca ille , ou q u e lq u e  a u tre  an im al 
sem blab le . Le s e rp e n t q u e  l ’h é b re u  d é s ig n e  p a r  le  m ot I 
éf'éh ,e l que  les v ersio n s a p p e lle n t àjptç, dam';, fixaùéa- I 
xo;,. v ip e ra , reg u lu s , n e  d iffère  p ro b a b le m e n t pas de ]
I el-ephah  a rab e , s e rp e n t v en im eu x  du  S ah a ra , 1 ’echis j  

ürenicola  ou v ip ère  de sab le , c o m m u n e  d an s le n o rd  de | 
l’A frique, en A rabie e t en  S y rie . E lle est longue d 'u n e  j 
tren ta in e  de c e n tim è tre s  et a des m ouvem ents trè s  r a p i
des. Sa m o rsu re  e s t fré q u e m m e n t m o rte lle , b ien  que 
■hoins red o u tab le  que  celle  du  cobra ou du  céraste . On

^ “ Cr ‘f e tFèS s° uven l e“  h iv e r  d an s les p ie r re s  des 
■ 1 a. m e,r ,; I o r te ’ et d an s  les b ro u ssa ille s  des

ina_ ,es du  Jo u rd a in  « Ces fo u rré s  re c è le n t  p lu s ie u rs  
an im au x  peu  ag réab les à re n c o n tre r , su r to u t  la  v ipère 
ech is a re m co la , fo rt re d o u ta b le ...  Ces se rp e n ts  nu i 
dans d a u tre s  c o n trées  s ’e n te r re n t  o rd in a ire m e n t’dan s 
les sables a r id e s , é tan t ici san s cesse exposés à ê tre  
noyés p a r  les c ru es  sub ites du  Jo u rd a in , o n t p r is  h  
s in g u liè re  h ab itu d e  de s ’e n ro u le r  aux  b ra n c h e s  à 
un e  g ran d e  h a u te u r , et de se cach e r dan s les tro n cs  
des a rb re s . » L orte t, L a S y r ie  d 'a u jou rd 'h u i, P a r is  
1884, p . 448, 455. — La v ipère  est no m m ée tro is  foié 
dans l ’A ncien  T estam en t. D ans Job , xx, 16, il e s t d it que  
la langue de la v ip ère  tu e ra  le m éc h a n t. La la n g u e  de 
la v ipère  est inoffensive; l ’an im a l p o r te  des c ro ch e ts  
creu sés en  fo rm e de tu b es p a r  le sq u e ls  s’écou le  le  
.venin p ro d u it p a r  des g lan d es spécia les et in tro d u it  
dan s la  c h a ir  de la v ictim e au  m oyen  de la m o rsu re  
L’a u te u r  sacré  p a rle  donc de la la n g u e  de  la v ipère  
se lon  les ap p a ren ces . A ujourd’h u i en co re  no u s appelons 
« langue de v ip ère  » ce lle  q u i ca lo m n ie . Isa ïe , xxx , 6 
pa rle  de la v ipère  com m e in fe s ta n t le d é se rt  q u i sé p a ré  
la P a les tin e  de l ’É gypte. A illeu rs , il co m p are  la

555. — V ipère.

co n d u ite  des m éch an ts  à un  œ u f q u ’on éc rase  e t don t 
il s o r t  u n e  v ipère . Is ., l i x , 5. S u r  ce tex te , voir Œ u f , 
t. iv, co l. 1755. S u r  les a u tre s  se rp e n ts  an a lo g u e s , vo ir 
A s p i c , B a s i l i c , t. i, col. 1124, 1495; C é r a s t e , t. n , 
co l. 432, — D ans le N ouveau T estam en t, la v ipère  
dev ien t l ’im age des p h a r is ie n s  e t des sad d u céen s . S u r  
les b o rd s du  Jo u rd a in , in festés de v ip ères, sa in t Je an - 
B aptis te  in te rp e lle  les sec ta ires  en  les a p p e la n t « race  
de  v ipères » e t en  c o n s ta tan t q u ’ils saven t fu ir  la co lère  
qu i v ien t, san s dou te  com m e les v ip è res  fu ien t l ’in o n 
d a tio n . M atth ., m , 7 ; L u c ., m , 7. N o tre -S e ig n e u r 
a p p liq u e  le m êm e nom  aux sc rib es  e t aux p h a r is ie n s , 
p o u r  d én o n c e r le u r  in fluence  perfide  et le u rs  a llu re s  
cau te leuses. M atth ., x n , 34; x x m , 33. La v ipère  q u i 
m o rd it sa in t P au l à la m ain , d an s l ’ile  de  M alte, Act., 
x x v ii i , 3, devait ê tre  la v ipère  m é d ite rra n é e n n e , v ip e ra  
a sp is , q u ’on trouve en  S ic ile  e t dans tou tes les iles  de 
la M éd ite rranée . La b lessu re  é ta it m o rte lle , c a r  les 
in su la ire s , h a b itu é s  aux  su ite s  de p a re ils  a cc id en ts , 
s ’a tte n d a ie n t à voir sa in t P a u l e n tie r  et to m b e r  m o rt 
su b item en t. A ct., x x v m , 6. La v ip è re  n ’ex iste  p lu s  à 
M alte , pas p lu s  d ’a ille u rs  que d an s d ’a u tre s  îles  où sa 
p résen ce  é ta it s igna lée  p a r  P lin e , H. A’., iv , 12. L’ile  
é ta it au tre fo is  trè s  boisée, de so rte  que  sa in t P au l 
p u t y ra m a sse r  fac ilem en t des fago ts; les re p tile s  p o u 
vaien t p a r  co n séq u en t s’y a b r i te r  à l ’a ise . A u jo u rd ’h u i, 
p a r s u i te  des d éfrich e m e n ts  su ccessifs , on n ’y re n c o n tre  
p lu s que  q uelques a rb re s . » B reu s in g , D ie  N a u lik  d e r  
A lten , B rèm e, 1886, p. 191; V igouroux, L e N . T. e t  
les d écou vertes a rch éo lo g iq u es , P a r is , 1896, p . 344- 
T ris tram , The n a tu ra l h is to ry  o f  the B ib le , L ondres 
1889, p. 275-277. H. L e s è t r e .

V IR G IN IT E  (h éb re u  : betû lîm ), é ta t de celle  q u i est 
re stée  v ierge. — La fille de Je p h té  p le u re  p e n d an t deux 
m ois sa v irg in ité , Ju d ., n , 37, n o n  q u ’elle so it p e rd u e



2439 V I R G I N I T É  — VI S I O N 2440

m ais parce  q u ’e lle  ne  do it pas a b o u tir  au  m ariag e . 
L’idée  de la v irg in ité  v o lo n ta ire  n ’a p p a ra ît  q u ’avec 
l ’Évangile , en  la p e rso n n e  de M arie , L u c ., i, 34, q u ’im i
te ro n t en su ite  les v ierges c h ré tie n n e s . —■ E zéch ie l, 
x x m , 3, accuse  les deux  sœ u rs , S am arie  e t J é ru sa le m , 
d 'a v o ir  p ro stitu é  le u r  v irg in ité . — La lo i supp o sa it 
q u ’un  m a ri pouvait co n te s te r  la v irg in ité  de sa  je u n e  
épouse. Les p a re n ts  de c e lle -c i p ro d u isa ie n t a lo rs , 
d evan t les a n c ie n s , les s ignes de  la v irg in ité  de le u r  
fille, appelés aussi b e tû lîm . La p ré se n ta tio n  de ces 
p reu v es, q u i é ta ie n t dép loyées, e n tra în a it  p o u r  le m ari 
u n e  am en d e  de  c e n t sic le s  d ’a rg e n t à v e rse r  au  p è re  et 
à la m ère , et la p e rte  du d ro it de ré p u d ia tio n . D ans le 
cas où les p reu v es  en  sa faveu r fa isa ien t défau t, la je u n e  
fem m e é ta it lap id ée . D eu t., x x i i ,  13-21. Chez les 
H ébreux , com m e chez d ’a u tre s  p eu p les a n c ie n s , ex is
ta it donc l’o b liga tion , p o u r  le je u n e  m a rié , la n u it  
m êm e des noces, de tra n s m e ttre  aux  p a re n ts  de 
l ’épouse, q u i a tte n d a ie n t au d e h o rs , u n  lin g e  en san g lan té  
q u i c o n s titu a it u n e  p reu v e  de la v irg in ité  e t q u e  ceux- 
ci pouv a ien t p lu s  ta rd  p ro d u ire  en  tém o ig n ag e . C’é ta it 
u n e  sû re té  q u ’a im a ie n t à se d o n n e r  les O rien tau x  et 
d o n t le u rs  m œ u rs  s ’acco m m o d aien t. Chez les A rabes, 
le  nouveau  m a rié , a p rè s  avo ir re ç u  sa fem m e d an s sa 
ten te , « so r t avec u n  m o u ch o ir  e n san g lan té  à la m ain , 
q u ’il va m o n tre r  aux p a re n ls  et aux  am is assem b lés . » 
De la  R oque, V oyage da n s la  P a le s tin e ,  A m ste rd am , 
1718, p. 226. Cf. de  H u m m elau e r, ln  D eu tero n ., P a r is , 
1901, p. 400; P ié ro tti , L a  P a le s tin e  a c tu e lle , P a r is , 
1865, p. 252. H. L esètre.

V IS A G E . Voir Face, t. i i ,  col. 2165.

V IS IO N  (h éb reu  : l_iâzôn, hdzôt, h izà yô n , h îdâh , 
m a h â zéh , m a r'éh , m a r'd h  ; ch a ld éen  : h êzév;  S ep tan te  : 
opaga, ô jtra a ia ; V ulgate : v is io , v isus), p h én o m èn e  
su rn a tu re l au  m oyen d u q u e l D ieu m o n tre  ce q u ’il veut 
fa ire  savoir ou fa ire  d ire .

I. Sa n a t u r e .  — 1° D ieu co m m u n iq u e  de tro is  m a
n iè re s  d ifféren tes , m ais n o n  exclusives l’u n e  de l ’au tre , 
ce q u ’il v e u t fa ire  e n te n d re . La v ision  p e u t ê tre  c o r
p o re lle , q u an d  u n  ob je t e x té r ie u r  frappe les sen s, com m e 
q u a n d  Moïse vo it le bu isso n  a rd e n t, Exod., m , 3 ; im a
g in a tiv e , q u a n d  la re p ré se n ta tio n  su rn a tu re lle  sa is it 
l’im ag in a tio n  san s le se co u rs  des sen s, com m e q u an d  
É zéch iel, i , 4-28, a la v ision  des q u a tre  ê tre s  à face 
d ’hom m e, de lio n , de ta u re a u  e t d ’a ig le ; in te llec tu e lle , 
q u an d  la co m m u n ic a tio n  d iv in e  ne  s ’ad re sse  q u ’à l ’in 
te llig en ce , com m e d an s  la p ro p h é tie  des sem ain es. 
D an ., ix , 20-27. La v ision  in te lle c tu e lle  p eu t su b s is te r  
seu le , m ais les deux a u tre s  la su p p o sen t to u jo u rs ; 
a u tre m e n t, e lles se ra ie n t in in te llig ib le s . Les tro is  fo rm es 
p eu v en t d ’a ille u rs  ê tre  liée s  en sem b le . A insi, d an s  le 
m ystère  de l ’a n n o n c ia tio n , M arie a la  v ision  sensib le  
de  l ’ange, la v ision  im ag in a tiv e  de l ’o m b re  d u  S a in t-  
E sp r it la co u v ran t p o u r  la r e n d re  m è re , e t la vision 
in te llec tu e lle  de la  vo lon té  d iv in e  q u i a tte n d  son  c o n 
se n te m e n t. L uc ., i, 28-38. Les m ages o n t la  vision  
se n sib le  de l ’é to ile  e t la v ision  in te llec tu e lle  de sa 
sign ifica tion . M atth ., ii, 2. S a in t P ie r re  a la vision  
im ag inative  de la n ap p e  p le in e  d ’a lim e n ts  d ivers e t  ia 
v ision  in te lle c tu e lle  de la vo lon té  de Dieu p a r  ra p p o rt 
à  C o rn e ille . A ct., x, 11, 19, 20. — 2° La v ision  s u rn a 
tu re lle  est e s se n tie lle m e n t ob jective, c ’est-à-d ire  ayant 
u n e  cause  ré e lle  in d é p e n d a n te  de l’e s p r i t  de l ’hom m e. 
E lle p ro d u it en  ce lu i q u i la re ç o it la  conv ic tion  que  
D ieu m êm e es t in te rv e n u . E lle  se d is tin g u e  a in s i des 
v isions q u e  s ’a t tr ib u e n t  les faux p ro p h è te s , e t q u i ne  
so n t q u e  té n è b re s  e t m en so n g e , M ich ., m , 6; J e r . ,  
x x i i i ,  16; Z ach., x m , 4, des songes o rd in a ire s , qu i 
n ’o n t q u ’u n e  cause  sub jec tive , e t de ces re p ré s e n ta 
tio n s  fug itives et in c o n s is ta n te s  q u i sa is issen t l ’e sp rit  
p e n d a n t la n u it  sans la is s e r  de traces . Job , xx, 28;

Is ., xx ix , 7. — E lle  se d is tin g u e  au ssi de la p a ro le  que 
D ieu  ad resse  d ire c te m e n t à q u e lq u ’u n , p o u r  lu i rév é le r  
se s  p ensées e t ses o rd re s . C ette  d is tin c tio n  est ex p res
sé m en t no tée  au  su je t de Moïse. « S i vous avez q u e lq u e  
p ro p h è te , c ’e s t en  v ision  q u e  je  m e révèle  à lu i, c ’e s t 
en  songe q u e  je  lu i  p a r le . Tel n ’est pas m o n  se rv ite u r  
M oïse... Je  lu i p a rle  b o u ch e  à b o u ch e , en  m e fa isan t 
vo ir, e t n o n  p a r  én ig m es. » N u m ., x i i ,  6-8. — 3° Les 
v isions se p ro d u ise n t h a b itu e lle m e n t la n u it , a lo rs  q u e  
l’a tten tio n  de l ’âm e n ’es t pas d is tra ite  p a r  le spectacle  
d es objets e x té r ie u rs ..G e n ., x l v i ,  2 ; Jo b , iv , 13 ; v i i ,  

1 4; x x x i i i ,  15; D an ., v u , 7, 1 3 ; A ct., xv i, 9 ;  x v m , 9. 
E lles p eu v en t se p ré se n te r  sous fo rm e de songes d ’o r i 
g ine su rn a tu re lle , com m e ceux du  p h a ra o n  d ’É gypte, 
G en., x l i ,  1-7, e t de N ab u ch o d o n o so r. D an ., n ,  3, 27, 
28; iv, 7-15. D’a u tre s  fois, les v isio n s so n t p récédées 
de l ’extase. A ct., x , 17 ; II  C or., x ii, 1-4. La v ision  
su rn a tu re lle  p e u t au ssi a p p a ra î tre  à q u e lq u ’u n  en  
p le in  jo u r . L uc., i, 22; M a tth ., x v i i , 9 ;  L u c ., xxiv , 23; 
A ct., x x v i ,  19. M ais, p o u r  l’o rd in a ire , il e s t p a r lé  des 
v isions san s q u ’a u cu n  re n se ig n e m e n t so it d o n n é  su r  
l ’é ta t du  su je t q u i les reço it. D ieu  les  acco rde  donc 
san s s ’a s su je ttir  à au cu n e  cond itio n  p a r tic u liè re . — 
4° Les v isions su rn a tu re lle s  ne  so n t pas l ’ap anage ex
c lu s if  des sa in ts  p e rso n n ag e s . D’a u tre s  en  p eu v en t r e 
cevo ir, com m e B alaam , N u m ., xx iv , 4, 16; B a ltasa r, 
D an ., v, 5, 6; H éliodore, II M ach ., III, 25, 26; la fem m e 
de P ila te . M atth ., x x v i i ,  19; e tc . — 5° Il p e u t se fa ire  
q u e  la v ision  so it, p o u r  ce lu i q u i la  reço it, p u re m e n t 
co rp o re lle  ou im ag in a tiv e , e t q u e  l’ex p lica tio n  in te lle c 
tue lle  en  so it d o n n ée  p a r  u n  a u tre , com m e il a rriv a  
p o u r  les songes du  p h a ra o n  e t  de N abu ch o d o n o so r. 
P arfo is , la v ision  d e m e u re  com m e u n  « liv re  sce llé  », 
d o n t l’in te llig en ce  est im p o ss ib le  à cause  de l’in d ig n ité  
de ceux q u i d ev ra ien t c o m p re n d re . Is ., xx ix , 11-12. 
Le p ro p h è te  ne  d o n n e  pas n o n  p lu s to u jo u rs  l ’exp lica
tion  de la v ision  d o n t il a é té  favorisé . Tels É zéch ie l, 
i, 4-28; D anie l, x , 4-xi, 45 ; sa in t Je a n , d an s  l ’A poca
lypse , e tc.

II . L e s  v i s i o n s  b i b l i q u e s .  — 1° La S a in te  É c ritu re  
raco n te  d ’u n e  m a n iè re  an th ro p o m o rp h iq u e  co m m en t 
D ieu p a r le  à A dam , G e n .,n ,1 6 , 22, 2 3 ; i i i ,  9 ; à C aïn, iv, 
6, 10, 15 ; à N oé, v i, 13. Il parla  à A braham  en v ision . 
G en ., xv, 1. — A braham  et Lot o n t la  v ision  c o rp o 
re lle  des anges q u i le u r  p a r le n t  au  nom  de Jéh o v ah . 
G en., x v m , 1-xix, 3. Jacob  a u n e  v ision  à B é the l 
p e n d an t son  so m m eil, e t voit l ’échelle  s u r  laq u e lle  les 
an g es m o n te n t e t d escen d en t. L ’ex p lica tion  de ce sym 
bole n ’est pas d o n n ée . G en ., x x v m , 12-15. Il r e n 
c o n tre  e n su ite  des anges . G en ., x x x i i ,  1, 2. I l a p lu s 
ta rd  u n e  v ision  de n u it, d an s laq u e lle  il est enco u rag é  
à d e scen d re  en  Égypte. G en., x l v i ,  2. — Moïse reço it 
sa vocation  d an s la v ision  d u  b u isso n  a rd e n t. E xod., 
i i i ,  3. B alaam  co n tem p le  la  « v ision  du T o u t-P u is 
sa n t », q u i lu i révèle  les d es tin é es d ’Israë l. N u m ., 
xxiv , 4, 16. G édéon a la v ision  de l’ange. J u d .,  vi, 12. 
La m è re  de S am son  a u n e  v ision  sem b lab le . Ju d .,  
x m , 3. A l’époque d ’H éli, la v ision  n ’é ta it p as f r é 
q u en te . I R eg., m , 1. C’e s t a lo rs  q u e  S am uel a sa 
vision  de n u it  dan s le  sa n c tu a ire  e t q u e  le S e ig n eu r 
lu i in d iq u e  le c h â tim e n t q u i va fo n d re  s u r  Is raë l. 
I R eg ., i i i ,  4-14. A p a r t i r  de ce m o m en t, « Jéhovah  
c o n tin u a it d ’a p p a ra ître  à S ilo , e t se m an ifesta it à S am uel 
en  lu i fa isan t c o n n a ître  sa p a ro le . » I R eg ., m , 21; 
P s . l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  20. N a th an  a u n e  v ision  de n u it, 
q u ’il est ch a rg é  de ra p p o r te r  à D avid. II  R eg ., v i i ,  4-17. 
D avid a la v ision  de  l ’an g e  q u i d éch a în e  le fléau su r  
son  p eu p le . II  R eg ., xx iv , 17. D ans u n e  v ision  à G abaon, 
Jéhovah  acco rd e  le d o n  de la sagesse à S alom on. III  
R eg., m , 4-15. D ans u n e  seconde v ision , il lu i p ro m e t 
la s ta b ilité  de son  trô n e , s ’il e s t fidèle. I II  R eg., v in ,
2-9. — 2° D ieu  m u ltip lie  ses v is io n s aux  p ro p h è te s . 
O se., x n , 1. Il y a a in s i les v isions d ’Addo le voyant,
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II P a r ., ix , 29, d ’Isa ïe , i , 1 ; II  P a r . ,  x x x n , 32, d ’Ab- 
d ias, 1, de N ah u m , i, 1, d ’H abacuc, n ,  2. B eaucoup  de 
v isions so n t consig n ées d an s  les liv re s  d ’É zéch ie l, i- iii, 
v m -x i, x x x v ii, 1-10, XL, 1-4; de D aniel, i i ,  vu, 1-8, v iii ,  
1, 2, ix , 21-27; d ’A m os, v u , 1-9, ix , 1 ; de Z acharie , i. 
7 -v i, 8. Ces v isions do iven t se ré a lise r . E zech ., x ii, 23, 
D ieu co m m u n iq u e  sa sagesse à ceux au x q u e ls  il se 
m o n tre . E ccli., i, 15 (12). Mais v ien t le tem p s où l ’on 
c h e rch e  en  vain  les v isions des p ro p h è te s , E zech ., vu , 
21, c a r  les p ro p h è te s  ne  reço iv en t p lu s  de v isions. L am ., 
n , 9. P lu s  ta rd , à l’époque du M essie, les je u n e s  gens 
d ’Israë l d o iv en t av o ir  de nouveau  des v isions, Joë l, u> 
28, ce do n t s a in t  P ie r re  signa le  l ’acco m p lissem en t à la 
P en tecô te . Act., n , 27. L’E c ritu re  ne  no te  p lu s d ’ici là 
q u e  la  v ision  rée lle  de Ju d a s  M aehabée, au q u e l appa
ra isse n t O nias et Jé ré m ie , II  M ach., xv, 11-16, et la 
v ision des anges dans le T em ple  à l’im pie H éliodore. 
II M ach., m , 25-30. — 3» D ans le N ouveau T estam ent 
so n t m en tio n n ées p lu s ie u r s  visions : celles de l'ange  
G abriel à Z acharie , L uc., i, 11, e t à M arie, L uc., i, 28; 
ce lles  des anges aux b e rg e rs , L uc., ii, 9 1 3 , et de 1 étoile 
aux m ages, M atth., n , 2 ; les v isions en songe à sa in t 
Joseph , M atth ., i, 21 ; il, 13, 19, e t aux m ages, M a tth ., 
H, 12; la v ision  de la tra n sf ig u ra tio n , M atth ., XVII, 9; 
la v ision  q u i tro u b le  la fem m e de P ila te  au  su je t de 
Jé su s , M atth ., x x v ii, 19; les v isio n s an g é liq u es au  to m 
beau du S au v eu r, M atth ., x x v m , 2-7; M arc., xvl, 5 ; 
L uc., xx iv , 4, 23; Joa ., xx, 12, e t à l ’a scen sio n , A ct., i, 
10; le s  v isions de sa in t P a u l s u r  le ch em in  de D am as, 
Act., ix, 3-7, d ’A nanie, c h a rg é  d ’a lle r  c h e rc h e r  sa in t 
P a u l, A ct., ix , 10, de sa in t P ie r re , au q u e l o rd re  est 
d o n n é  de b ap tise r  les g en tils , A ct., x, 9-16, de C or
neille , au q u e l il e s t d it d ’a lle r  tro u v e r sa in t P ie r re , 
Act., x, 3-8, de sa in t P ie r re , t iré  de la p r iso n  par un  
ange, Act., x n , 7-9, de sa in t  P a u l ap p e lé  à l’a ide  p a r  
un  M acédonien , A ct., xvi, 10, r a s s u ré  su r  le so rt du 
vaisseau qu i le p o rte , A ct., xxv ii, 23, e t en  p lu s ie u rs  
a u tre s  c i r c o n s ta n c e s .i l  C or., x ii ,  1. E nfin , l ’A pocalypse 
se com pose d ’u n e  su ite  de v isions d é c r ite s  p a r  sa in t 
Je an  : ce lles de la co u r cé leste , iv , 2-v, 14, des sep t 
tro m p e tte s , v m , 2-6, des sep t signes, x i i ,  1-xv , 4, des 
sep t coupes, xv, 5 -8 , de la g ran d e  B abylone, x v ii, 1- 
x ix , 10, e t d u  Roi v a in q u e u r , x ix , 11-xxn, 5. — Cf. 
S. A ugustin , De Gen. a d  l i l t . ,  x i i ,  7, 16 ; 11, 22, 24; 
24, 51, t. xxxiv , col. 459, 462, 463, 474; R ib e t, L a  m y s 
tiq u e  d iv in e ,  P a r is ,  1879, t. i, p . 437-501.

IL  L e s è t r e .
V IS IT A T IO N  DE LA S A IN T E  V IE R G E .  Voir 

M a r ie ,  t .  iv ,  c o l .  785.

1 .  V IS IT E ,  d ém arch e  que  l ’on  fait a u p rè s  de q u e l
q u ’u n  p o u r  le voir, le sa lu e r , p r e n d re  de  ses n ouvelles , 
e tc. Cette d é m a rc h e  e s t in d iq u é e  p a r  le  verb e  p d q a d ,  
smirxoiiÊÏv, £7t[<Txé:irea0ac, v is ita r e , in v isere . — La 
S ain te  B ible m e n tio n n e  la  v isite  de Jo sep h  à ses frè re s , 
G en ., x x x v ii ,  14; de Sam son  à sa fem m e p h ilis tin e , 
J u d .,  xv, 1; de D avid à ses f rè re s , I R eg ., x v ii, 1 8 ; de 
T h a m a r à A m non, II R eg., x m ,1 5 ;  de  la re in e  de Saba 
à S alom on, III R eg ., x , 1-13 ; II P a r . ,  ix , 1-9; d ’O chozias, 
ro i de Ju d a , à Jo ra m , ro i d ’Israë l, IV R eg ., v m , 29; ix , 
16; II P a r . ,  xx ii, 6; des envoyés de M èrodach B aladan 
à É zéch ias, IV R eg ., xx, 12-19; des tro is  am is  à Job, 
il, 11; de M arie à É lisa b e th , L uc., 1 ,39-56 ; de Moïse à 
ses co m p a tr io te s  p e rsé c u té s , A ct., v u , 23; cf. E xod., n ,
11-15 ; de P a u l e t B arnabé aux  c h ré tie n té s  q u ’ils on t 
fondées, Act., xv, 36 ; e tc. — S u r  le cé rém o n ia l des 
v isites , v o ir P o l i t e s s e , S a l u t , col. 505, 1397. — Les 
v isites so n t reco m m an d ées  e n v e rs  les m alades, E ccli., 
v u , 39 (35); M a tth ., xxv, 36, 43, les re c lu s , M atth ., 
xxv, 36, 43, le s  o rp h e lin s  e t les veuves p o u r  en  p re n d re  
so in . Ja c o b ., I, 27. — Ê tre  visité p a r  le m a lh e u r , P rov ., 
x ix , 23; c’e s t a v o ir  à so u ffrir  p h y s iq u e m e n t ou m o ra 
lem en t. IL L e s è t r e .

, 2 - V , S I T E  D E  d i e u  (h éb re u  : p e q u d d d h ;  S ep tan te  : 
siriaxeilcç, èmaxoitvj, s x S i x y i g i ; ) ,  in te rv e n tio n  de Dieu 
p o u r  ex e rce r  sa m isé r ic o rd e  ou sa ju s tic e .

1» V isites de  m isé r ic o rd e .  -  D ieu  v isite  S ara , Gen 
xx i, 1, e t A nne, I R eg., i i ,  21, c ’est-à -d ire  le u r  acco rde  
la faveu r d  avo ir u n  en fan t. D ieu v isite  l ’h o m m e ch aque 
m atin , p o u r  lu i a s su re r  so n  se co u rs  p ro v id en tie l 
Jo b , VII, 18, e t ch aq u e  n u it, p a r  l ’in te rm é d ia ire  de la 
co n science , p o u r  ju g e r  sa  c o n d u ite . P s . x v i i  (xvi), 3. 
Il v isite  p a r  des songes, p o u r  fa ire  c o n n a îtr e  sa vo lon té . 
E ccli., xxxiv, 6. Il v isite , p o u r  m e ttre  en  m o u v em en t 
les  in s tru m e n ts  do n t il se se r t . E zech .; x x x v i i i ,  8. — 
On dem an d e  à D ieu sa visite , c’e s t-à -d ire  son seco u rs . 
P s . CVI (cv), 4 ; Ju d ith , iv, 1 7 ; ,Ter., xv, 15. Jo sep h  
p ro m e t aux H éb reu x  q u ’u n  jo u r  D ieu les v is ite ra  s u r  la 
te r re  d ’Égypte, c’es t-à-d ire  les en  fe ra  s o r tir . G en., l , 

24; E xod., x m , 19. D ieu  les y v isita  en  effet p o u r ’les 
d é liv re r  de le u rs  ép reu v es . E xod., m , 16; iv , 31. A près 
so ixan te -d ix  a n s ,  D ieu v isite ra  son p eu p le  c a p tif  à 
B abylone, J e r . ,  xxix , 10, e t le ré su lta t  de sa v isite  se ra  
le  ré tab lissem en t de Ju d a , S o p h ., i i ,  7, e t sa m ise  à la 
tê te  des peu p les . Zach., x , 3. S édécias e û t é té  visité 
fav o rab lem en t à B abylone, s ’il av a it su  se  so u m e ttre  
aux C hald éen s. J e r . ,  x x x i i ,  5. — La v isite  de D ieu p a r  
excellence  a é té  la  v en u e  du  M essie p a r  l ’in c a rn a tio n . 
Luc., i, 68, 78. A la vue des m ira c les  d u  S a u v e u r , ses 
c o n tem p o ra in s  re c o n n a iss a ie n t q u e  D ieu a v is ité  son 
p eu p le . L uc ., vu, 16. M alheu reusem en t, les Ju ifs  ne  
s u re n t  pas r e c o n n a ître  ce tte  v is ite  e t en  p ro fite r . L uc., 
x ix , 44. — D ieu v isite  la  te r re  q u an d  il y fait n a ître  
l’ab o n d an ce . P s . l x v  ( l x i v ) ,  10. — Il v isite  les ho m m es 
au jo u r  de le u r  ju g e m e n t; sa in t P ie r re  ex h o rte  les fidèles 
à se m e ttre  en  m esu re  de g lo rifier D ieu p a r  le u rs  
œ uvres ce jo u r - là .  I P e t., Il, 12.

2° V isites de  ju s tic e . — Il y a u n  tem p s où Dieu visite 
les ho m m es p o u r  e x e rce r  c o n tre  eux sa ju s tic e , à cause  
de  le u rs  p éch és . P s . l i x  ( l v i i i ) ,  6; l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  

33; I s ., x, 3 ; x i i i ,  I I  ; J e r . ,  ix , 25. — Il v is ite ra  le pays 
de son  p eu p le , si le m ariag e  y est p ro fan é . Lev., xv m , 
25. —, Sa visite  châtie  l ’in iq u ité  des p è res ju s q u ’à la 
q u a tr iè m e  g én é ra tio n . Exod., xx, 5 ; xxx iv , 7; N um ., 
XIV, 18. — E lle a u ra  ra iso n  des en n em is  d ’Israë l, Ju d ith , 
xvi, 2 0 ,  sp é c ia lem en t de l ’Égypte, J e r . ,  x l v i ,  21, 25; du 
ro i d ’A ssyrie, I s ., x , 12; de Moab, J e r . ,  x l v i i i ,  44; de 
l’Idum ée, J e r . ,  x l i x ,  8; L am ., iv, 22; de B abylone e t 
de, ses idoles. J e r . ,  x x v i i ,  22; L, 18, 27, 31; l i ,  18, 44, 
52. — D ieu, dan s sa ju s tic e , v isite ra  ég a lem en t son 
p eu p le  cou p ab le , Exod., x x x i i ,  34; la m aiso n  de Jé h u , 
O se., i, 4 ; S ém éïe , J e r . ,  xx ix , 32, e t les faux p ro p h è te s, 
J e r . ,  x x i i i ,  1 2 ; Ju d a , O se., x i i ,  3, ses ro is , ses p rê tre s  
et son  p eu p le , O se., iv. 9 ; J e r . ,  x x m ,  2, 34; Jé ru sa lem  
et ses coupab les h a b ita n ts ,  Is ., xx ix , 6, J e r , ,  v i, 15; 
v m  12- x i, 23 ; les Ju ifs  réfug iés en  Egypte. J e r . ,  x l i i i , 
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V O C A T I O N  (grec : *}.ii<rt{), appel p a r  lequel D ieu 
d es tin e  q u e lq u ’un  à u n e  fo n c tio n o u  à u n é ta td é te rm in é s .

-1» Vocations p a r tic u liè re s . — La S a in te  É c ritu re  
m en tio n n e  ex p ressém en t les vocations d ’A braham , 
G en., x i i ,  1, de M oïse, E xod., n i, 4, d ’A aron , Exod., 
xxix , 4, de Josué , D eu t., x x x i, 7, de G édéon, Ju d ., vi, 
14, de Sam son , Ju d .,  x m , 5, de  S am u el, I R eg., i i i ,  3) 
de’S aü l, I R eg., x, 1, de David, I R e g ., xvi, 12, d ’Isaïe. 
Is ., vi, 9, de Jé rém ie , Je r ., i, 5-10, d ’É zéch iel, E zech ., 
n . 3, de Jo n a s, Jo n .,  i, 1, 2, de Jean -B ap tiste , L uc ., i,
13-17, de M arie, L u c ., i, 31-33, des douze A pôtres 
M atth ., iv , 18-21 ; ix , 9 ; M arc., i, 20; L uc., vi, 13-16; 
Joa ., i, 35-42, des so ixan te -d o u ze  d isc ip les , L uc., x
3-7, de Saul, A ct., ix , 6, de S au l e t de B a rn ab é . A ct.” 
x m , 2, etc. Ces vocations so n t notifiées aux  in té re ssé s  
ta n tô t  d ire c te m e n t, com m e à A braham , à M oïse, à
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Sam uel, aux p ro p h è te s  et aux  A pôtres, ta n tô t p a r  in 
te rm é d ia ire  an g é liq u e  ou  h u m a in . B eaucoup d ’a u tre s  
vocations, d o n t la B ible ne p a rle  pas, com m e celles de 
la p lu p a r t des p ro p h è te s , o n t été au m oins in té r ie u re s . 
Les m in is tre s  du  S e ig n e u r  o n t une  vocation  sp é c ia le 
m e n t sa in le . I l  T im ., 1, 9. Cette vocation  est in d isp e n 
sable . I leb ., v, 4. Mais Jé su s -C h ris t ap p e lle  q u i il veut. 
M arc., n i, 13; Jo a ., xv, 16. S a in t P a u l se p la î t  à r a p 
p e le r  la vocation  q u ’il a re ç u e  e t q u i a u to r ise  son  m i
n is tè re . R om ., i, 1 ; I C o r., t, 1 ; G ai., i, 15. Q uelques- 
u n s  so n t in fidè les à le u r  vocation , com m e Ju d a s . Joa ., 
vi, 70.

2» V ocation s g én éra les. — 1. Le p eu p le  h éb reu  a été, 
p a r  vocation , le  p eu p le  de D ieu . D eut., xxvi, 18 ,19 ; x x x i i , 
9 ; Is., l i , 16; l x i i i , 8; J e r . ,  v u , 23; E zech ., xxxvi, 20, 
28; O se., il, 1, e tc . D ieu le ch o is it p o u r  en  fa ire  le 
d ép o s ita ire  de la révé la tio n  et des p ro m esses m essia
n iq u e s  e t la figure du  p eu p le  r a c h e té . Sa vocation  p r i t  
lin  à la  m o r t  du  R é d e m p te u r. — 2. Le p eup le  c h ré tie n  
a p r is  la p lace  du  p eu p le  ju i f  p o u r  d ev en ir  « u n e  race  
cho isie , u n  sacerdoce royal, u n e  n a tio n  sa in te , un  
p eu p le  q u e  Dieu s ’est a c q u is  p o u r  a n n o n c e r  les p erfec
tions de ce lu i q u i Ta ap p e lé  des té n è b re s  à son a d m i
ra b le  lu m iè re , » I P e t . ,  ii, 9, e t à la l ib e r té . G ai., v, 13. 
Ce p eu p le  e s t  l ’ob jet d ’u n e  vocation  d iv ine . R om ., 1, 6; 
v i i i . 28, 30; i x ,  24; I C or., i ,  2, 9 ; G ai., i ,  6 ;  II  T hes., 
n , 1 3 ;  II  T im ., i, 9 ; I P e t.,  i, 15. Il se re c ru te  aussi 
b ien  chez les G recs que  chez  le s  Ju ifs . I C or., i , 24. Il est 
ap p e lé  à la fo isa u  roy au m e de Dieu s u r  la te r re , IT h e s .,
ii,1 2 , e tà  la g lo ire d e  la v ie é te rn e lle . P h il.,  m , 14; IT im ., 
vi, 12; I le b r ., m ,  1 ; ix , 15; I P e t . ,  v, 10; J u d ., 1 ; Apoc., 
x ix , 9. D ans deux p a rab o les, les su je ts  du  royaum e de 
D ieu  so n t d iv isés en v .'r r -n v o c a l>, ceux q u i o n t re ç u  la 
vocation  e t  so n t en  g ra n d  n o m b re , e t en  i/.Xvs.xoi, 
e lec li, ceux q u i so n t cho is is  ou d ignes de l’ê tre , et 
so n t en  p e tit n o m b re . M atth ., xx, 16; xx ii, 14. V oir 
É l u s , t. i i , col. 1708. S ain t P a u l re m a rq u e  qu e , de son 
tem ps, la vocation  s ’a d re ssa it su r lo u t à ceux do n t la 
co n d itio n  sociale  é ta it p lu s  h u m b le . I C or., i, 26. Il ne  
voulait pas q u e  ce tte  vocation  les p o r tâ t à se so u s tra ire  
à le u r  s itu a tio n  n a tu re lle  dans la société ou la fam ille . 
I C o r . ,  v i i , 15-24. De la p a r t  de D ieu, la vocation est 
san s re p e n ta n c e . R om ., x i, 29. Il n e  re v ie n t n i su r  son 
ap p e l, n i su r  son  choix. M ais, de la p a r t  de l ’hom m e, 
la vocation réc lam e des effo rts p e rso n n e ls . Il fau t ê tre  
fidèle à sa vocation , E p h ., iv , 1, c ’est-à -d ire  y ré p o n d re  
avec docilité  et p e rsév é ran ce . Il fau t m e n e r  u n e  co n 
du ite  d ig n e  de sa vocation . E p h ., iv, 4 ;  II  T h es., i, 11. 
Il fau t s ’effo rcer d ’a s su re r  p a r  des actes de vertu  sa 
vocation , xX-ëaiç, voca tio , e t son  é lec tio n , =-/.).oyr„ eleclio . 
II P e t., i, 10. La réco m p en se  v ie n d ra  en  son tem ps, e t 
u n  jo u r  p a r ta g e ro n t la v ic to ire  de l’A gneau v.X-çto;', 
vo ca li, les appelés, èxXe/.roi, e lec li, les ch o is is , et 
ntoxoi, fide les, le s  c ro y an ts . A poc., xvii, 14.

I I .  L e s è t r e .
V Œ U  (h éb reu  : ’ë s d r , ’is sd r , n é d é r  ;  S ep tan te  : vùyr), 

en g ag em en t q u e  l ’on  s’im pose  de c o n sa c re r  à D ieu un 
b ien  p ré se n t ou fu tu r.

1° L a  lég isla tio n . — 1. La p ra tiq u e  des vœ ux é ta it 
d an s les co u tu m es des a n c ê tre s  d ’Israë l, com m e le 
m o n tre  l ’exem ple de Jacob , s ’en g ag ea n l à fo n d e r un  
lieu  de cu lte  e t à p ay e r u n e  d im e, si D ieu veille  s u r  lu i 
p e n d a n t son  voyage en  M ésopotam ie. G en ., x x v m , 20- 
22; xxx i, 13. — 2. La lég isla tio n  m o sa ïq u e  s ’occupe 
d ’abo rd  des vœux au  p o in t de vue de le u r  ob je t. Les 
p e rso n n e s  po u v a ien t se v ouer à Jé h o v ah , so it en  fa isan t 
e lle s -m êm es le u r  vœ u, so it  en  ra t if ia n t  c e lu i q u ’on 
avait fait p o u r  elles . C om m e, en  p r in c ip e , le serv ice 
li tu rg iq u e  de Jéhovah  é ta it a s su ré  ex c lu s iv em en t p a r  
les  lév ite s , ceux  q u i av a ie n t é té  voués d e v a ie n t se r a 
c h e te r , com m e on le fa isa it p o u r  les  p re m ie rs -n é s . La 
loi suppose  q u a tre  ca tég o rie s  de p e rso n n e s , hom m es 
ou fem m es, vouées à Jéh o v ah  : ce lles  de v ing t à so ixan te

an s , ce lles de c in q  à  v in g t an s , ce lles d ’un  m ois à c in q  an s 
e tc e lle s  q u i d é p a ssa ie n t so ixan te  an s . Le p rix  du ra c h a t 
v a r ia itsu iv a n t le sexe et l ’âge, e t, p o u r  les p au v res, é ta it 
la is s é à  l ’e s tim atio n  du  p rê tre .  L e v .,x x v n , 2-8. V oir R a 
c h a t , col. 923. — On pouvait vou er des an im au x , à  co n d i- 
t io n q u ’i ls fu ss e n t bons e t  convenab les. O n les im m o la it à 
Jéhovah , e t ceux q u i les av a ien t offerts p o u v a ien t en  m a n 
g e r le u r  p a r t, m ais  se u le m e n t le jo u r  e t  le len d em ain . 
On ra c h e ta it  le s a n im a u x  q u i n ’é ta ie n t pas accep tés p o u r 
le s  sacrifices. Lev., v u , 16 ; x x i i , 18, 21, 23; xxv ii, 9- 
15 ; N u m ., xv, 3-8 . — On vouait a u ss i des m a iso n s  ou 
des cham p s, q u i en su ite  é ta ie n t ra ch e té s . L ev., xxvii,
14-25. — Ce q u i é ta it voué sous fo rm e  d ’an a th èm e  
a p p a r te n a it, sans r e to u r  p ossib le , à Jé h o v ah , et to u t ce 
q u i av a it v ie, m êm e les p e rso n n e s , devait ê tre  m is à 
m o rt. L ev., xxv ii, 28, 29. On ne  vouait p a r  a n a th è m e  que 
les en n em is . — 3. La loi s’occupe e n su ite  des p e r 
so n n e s  q u i fo n t des vœ ux. Le vœ u fait p a r  u n  hom m e 
do il to u jo u rs  ê tre  acco m p li. Le vœu fait p a r  u n e  je u n e  
fille n ’e s t valable q u e  si son  p è re  ne  la désavoue p a s . 
Le vœ u fa it p a r  u n e  fem m e m ariée  n ’est valab le  que 
si le m ari, en  l ’a p p re n a n t, l ’app rouve au  m o in s p a r  son 
silen c e . S i, a p rè s  av o ir a p p r is  les  vœ ux fa its  p a r  sa 
fem m e, il acq u iesce  p a r s o n  s ilen ce  e t ne  les d ésapprouve 
pas de su ite , u n e  d é s a p p ro b a tio n  u lté r ie u re  le ren d  
re sp o n sab le  de le u r  in e x é c u tio n . Le vœ u d ’u n e  fem m e 
veuve ou ré p u d ié e  est va lab le , sa n s  a u tr e  fo rm a lité . 
N u m ., x x x , 3-16. Ces d isp o s itio n s  av a ien t p o u r  b u t de 
ne  pas la isse r  la fille ou la fem m e en g ag e r d é fin itiv e
m en t le ch e f de la fam ille  à  son in su  ou c o n tre  son 
g ré. D’a u tre  p a r t, p o u r  a s su re r  la t r a n q u i l l i té  de la 
fem m e, le p è re  de fam ille  n e  pouvait p lu s r e v e n ir  su r  
son  ap p ro b a tio n , ce lle-c i u n e  fo is acq u ise . — S u r  le 
vœ u du  n aza réa t, vo ir N a z a r é a t , t. iv , co l. 1515.

2° L es conseils. — M oïse re m a rq u e  que  r ie n  n ’oblige 
à fa ire  des vœ ux, m ais q u e , si Ton en  a fa it, on doit 
les e x écu te r  sa n s  ta rd e r . D eu t., x x m , 21-23. C’est une  
d u p e r ie  d o n t on e s t so i-m êm e  v ic tim e, q u e  de vou er 
u n e  chose à la légère  e t de ne  ré fléc h ir  q u ’a p rè s  coup . 
P ro v ., x x , 25. M ieux vaux d o n c  n e  fa ire  a u cu n  vœ u q u e  
de ne  pas a c c o m p lir  ceux q u e  Ton a faits. E ccle ., v, 1. 
A ussi les a u te u rs  sa c ré s  re v ie n n e n t- i ls  so u v en t su r  la 
q u e s tio n  des vœ ux p o u r  re c o m m a n d e r  d ’e x é c u te r  les 
vœux ou p o u r  p ro m e ttre  eu x -m êm es de le fa ire . Job , 
x x i i , 27; P s . l x v  (l x i v ) ,  2 ; cxv i (cxv), 14-18; N a h ., i, 
15; Jo n ., i i ,1 0 ;  I s ., x ix , 21.

3° L a  p ra tiq u e .  — Les I s ra é lite s  fo n t vœu de liv re r  
à T ana th èm e le  p eu p le  d ’A rad, si D ieu le liv re  e n tre  
le u rs  m ain s. N u m .,x x i ,2 ,  3. Je p h té , en  exécu tio n  d ’un  
vœ u in c o n s id é ré , sac rifie  sa tille , a lo rs  qu e , d ’a p rè s  la 
loi, il a u ra it  dû  la ra c h e te r . J u d . ,  x i, 30. A nne fait vœu 
qu e , si e lle  o b tie n t u n  fils, e lle  le  c o n s a c re ra  au  
S e ig n eu r. I R eg., i, 11, 21. A bsalom  fait vœ u d ’offrir 
u n  sacrifice à H éb ro n , si D ieu le ra m è n e  à Jé ru sa le m . 
II  R eg., xv, 7, 8. David fait vœ u de n ’av o ir pas de 
rep o s tan t q u ’il n ’a u ra  pas tro u v é  u n  e n d ro it favorable  
p o u r  b â tir  u n  tem p le  à Jéh o v ah . P s . cx x x ii (cxxxi), 2. 
La fem m e im p u d iq u e  p ré te x te  l ’acco m p lissem en t d ’un  
vœ u p o u r  r e n c o n tre r  ce lu i q u ’e lle  v eu t sé d u ire . T rov ., 
v i i , 14. M alachie, i. 14, m au d it ce lu i q u i, à la su ite  d ’un 
vœ u, offre u n e  bêle  chétive  au  lieu  d ’u n e  v ic tim e  sé 
r ie u se . Des p aro les  de  M arie à l’ange G abrie l, L uc ., i, 
34, on co n c lu t q u ’e lle  avait voué à  Dieu sa  v irg in ité , 
S a in t P a u l avait fa it un  vœ u, en  v e rtu  d u q u e l il fil 
r a s e r  sa chev e lu re  à  C en ch rées. A ct., x v m , 18.11 trouva 
à Jé ru sa le m  q u a tre  h o m m es q u i av a ien t fait u n  vœ u, 
et paya le s  f ra is  des sacrifices q u ’ils  av a ien t à o ffrir. 
A ct., x x i, 23. — O n fa isa it au ssi des vœ ux d ’un  ca ra c 
tè re  p lu s ou m o in s id o lâ tr iq u e . A in si la m è re  deM ichas 
con sacre  u n e  som m e d ’a rg e n t à Jéh o v ah , m ais  p o u r  
q u ’on en  fasse u n e  im age ta illée  e t u n  ob je t en  fonte, 
ce q u i é ta it d éfendu  p a r  la loi. J u d . ,  x v i i , 3, 4. Les 
Is ra é li te s  fa isa ie n t des vœ ux à ia r e in e  d u  c ie l, As-
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ta r th é . J e r . ,  XLtv, 25. P lu s  c o rre c ts  so n t les vœ ux que 
des m ate lo ts  p h é n ic ie n s  font à Jéh o v ah , a p rè s  avoir 
je té  Jo n a s  à la m er. Jo n ., 1 , 16. Les ido les so n t ind iffé
re n te s  aux vœ ux q u e  l ’on fa it en  le u r  h o n n e u r . B a r., 
VI, 34. — La casu is tiq u e  ra b b in iq u e  s’é ta it exercée  s u r  
les vœ ux p o u r  t i re r  des co n c lu s io n s  v ra im en t abusives. 
V oir C o r b a n ,  t. i i , col. 958. P a r  la fo rm u le  : « Qônam  
(co rban ) ! si lu  tire s  q u e lq u e  u tili té  de m oi, » N ed a 
r im ,  v m , 7, ils  s ’in te rd is a ie n t  de fa ire  quo i q u e  ce fût 
p o u r  q u e lq u ’u n , m êm e p o u r  u n  p è re  ou u n e  m ère , sous 
p ré tex te  de to u t c o n sa c re r  à D ieu. C ette co n sécra tio n  
n ’é ta it d ’a ille u rs  q u ’h y p o th é tiq u e ; e lle n ’engagea it n u l
lem en t. Jo sèp h e , C ont. A p io n ., 1, 22, c ite  T h éophras te  
d isa n t q u e  les lo is ty r ie n n e s  p ro h ib a ie n t les se rm e n ts  
é tra n g e rs , e n tre  a u tre s  le co rb an . L’ex p érien ce  avait 
san s dou te  a p p ris  aux T y rien s  q u ’on ne  pouvait pas se 
lie r  à cette  fo rm e de se rm e n t ju if . V oir T em p i.e , 
col. 2068. De m êm e, p a r  la fo rm u le  : « Q ônam  ! s i m a 
fem m e tire  de m oi q u e lq u e  p la is ir ,  » on s ’ob ligeait à 
r é p u d ie r  sa fem m e. On p o u v a it m êm e s ’in te rd ire  p a r  
vœ u d ’a cco m p lir  u n  acte  p re s c r i t  p a r  la Loi. com m e la 
c o n s tru c tio n  des h u tte s  p o u r  la fête des T ab ern ac les, 
le p o r t d es  th e p h il l in , e tc. N e d a r im ,  il , 2. H ors les cas 
d e  lég ère té  de la p a r t  de ce lu i q u i avait fa it le vœu, 
d ’e r re u r  ou de c o n tra in te , le vœ u ob ligeait. N e d a r im , 
n i ;  ix , 1. E n  cas de n écess ité , on  en é ta it q u itte  p o u r 
fa ire  acco m p lir  p a r  un a u tre  la chose q u ’on s’était 
in te rd ite . N e d a r im ,  v ,  6. C’es t co n tre  ces ab u s  que 
N o tre -S e ig n e u r  p ro testa , en  d é c la ra n t que  la loi de 
D ieu devait avo ir le  pas s u r  les tra d itio n s  h u m ain es . 
-Marc., v i i ,  11-13. Cf. L ag ran g e , É v a n g ile  selon  S . M arc, 
P a r is , 1911, p  176. II. L e s è t r e

V O IE  (lu ''breu : d érék , ’orah , m e s illâ h , S ebil; Sep
ta n te  : 686 ;, Tfuëoç), ro u te , c h e m in , s e n tie r  p o u r  a lle r 
d ’u n  e n d ro it  à  un  a u tre . V oir R o u t e s , col. 1 2 2 9 . Ces 
m ots so n t p r is  p a r  les a u te u rs  sacré s, n o n  seu lem en t 
d an s le u r  sen s p ro p re , m ais en co re  d an s p lu s ie u rs  se n s  
m é ta p h o riq u e s  im p o rtan ts .

1 » L a  voie m a té r ie lle . — Il y en a de d ifféren tes 
so rte s  : la voie p u b liq u e  e t e n tre te n u e  avec u n  c e r ta in  
so in , m e s illâ h , 688; , s e m ita ,  J u d .,  x x ,  31, 3 2 ; I R eg., 
vi, 12; Is, xi,, 3 ; la v o ie d ro ite , P s . c v i i  ( c m ) ,  7 ;  P ro v ., 
x i i ,  1 5 ;  x x i ,  2 ; E ccli., x l i x ,  1 1  ; la be lle  ro u te , P ro v ., 
i i i ,  1 7 ;  la voie ap lan ie , E ccli., x x i ,  1 1 ;  I s . , x l ,  4 ;  L uc., 
i i i ,  5 ; la voie d ése rte , E ccli., x l i x ,  8; L am ., i, 4 ; S oph .,
i i i , 6; la voie difficile, E ccli., x x x i i , 25; P s . xvii (xvi),
4 ; la voie n o n  tracée , P s . c v i i  (cvi), 40 ; la voie sp a 
c ieuse , e t la voie é tro ite , m ii'ô l, «5X«5, a n g u stia , 
N u m ., x x i i , 2 4; M atth ., v u , 13; la voie to rtu e u se , 
m a 'â q a U ïm , < r / o X i i ,  p ra v a ,  1 s . , x l i i , 16; la voie tén é 
b reu se  e t g lissan te , P s . xxx v  (xxxiv), 6 ; P ro v ., n ,  13;
iv , 19; J e r . ,  x x iii, 12; la voie b oueuse  e t so u illée , 
P s . x, 5 ;  E cc li., ix , 10; Z ach ., x, 5 ;  la voie sem ée 
d ’obstac les. I s . ,  l v i i , 14; J e r . ,  l , 26; L am ., m , 9. — 
La tê te  de ro u te , r'oS d é ré k , ou  m è re  de ro u te , ’êm  
d érék , E zech ., xxi, 26, e s t  le c a rre fo u r  d ’où p a r te n t  u n e  
ou p lu s ie u rs  ro u te s . P ro v ., v in , 2 ;  I s . , l i , 2 0 ;  E zech ., x v i , 
2 5 ,3 1 ; N ah ., n i ,  10; M atth , x x i i , 9 i ScsIéSot iwv 68tov, 
e x itu s  v ia r u m , le p o in t de  d é p a r t ou d ’a rriv ée  des 
ro u te s . Il im p o rta it a lo rs  de m o n tre r  le c h e m in , y d lê r ,  
P ro v ., x i i , 26, aux p assan ts  q u i l ’ig n o ra ie n t. — C haque 
a n n é e , à p a r t ir  du  15 a d a r , c ’e s t-à -d ire  u n  m ois avan t 
la P âq u e , on  m e tta it en  é ta t les voies de c o m m u n ic a 
tion , à l ’usage des p è le r in s  q u i se re n d a ie n t à J é ru s a 
lem . Cf. R e land , A n tiq u ila te s  sacræ , U trech t, 1741, 
p. 228. — On ré p a ra i t  ég a lem en t les ro u tes q u an d  un  
ro i devait y p asse r . I s .,  XL, 3 ; M atth ., n i ,  3, e tc. Cet 
usage  su b s iste  en co re  en  O rien t.

2» L a  v ie  h u m a in e . — V ivre, c ’e s t ê tre  su r  la  voie, 
in  v ia . M atth ., v, 25. On s’en  va a in s i p a r  le « ch em in  
de tou te  la te r re  », p a r  ce lu i q u i m ène tous les hom m es 
à  la m o rt. Jo s ., x x i i i , 14. M algré tou te  son in d u s tr ie ,

1 hom m e es t incap ab le  d ’a llo n g e r  ce ch em in  d ’une 
coudée . M atth ., v i, 27. S u r  ce c h e m in , les p a tr ia rc h e s  
se c o n s id é ra ie n t com m e des voyageurs, H eb r. x i 13. 
Cf. Job , I I I ,  22; V I I I ,  19; A m .,n ,  7.

3» L a  co n d itio n  d e  chacun. -  R achel su it  la voie 
des fem m es, c ’e s t-à -d ire ' su b it  ce q u i le u r  est o rd i
n a ire . G en ., xxx i, 35. Les voies de l ’im p ie  so n t so u v en t 
p ro sp è res . P s. x  (xi), 4. I l fau t r e m e ttre  à D ieu sa voie 
c’est-à-d ire  son so rt. P s. x x xvn  (xxxvi), 5, La « voie dé 
PÉgypte » est le so r t  que D ieu a ja d is  in fligé à  ce pays. 
Is ., x, 24. Cf. Jo b , i i i , 23; xxiv , 4 ; A gg., i , 5.

4° L a con d u ite  de  l'h om m e. — Il y a la voie des 
bons, P ro v ., n ,  20, q u i e s t ce lle  de la sagesse e t de la 
ju s tic e , P ro v ., I X ,  6; xvi, 31, e t la voie des m é c h a n ts , 
P s . i, 1; P ro v ., iv, 14; x ii, 15; Is ., l v , 7, q u i est la’ 
voie d u  m al. P s . cxxx ix  (cx x x v m ), 24. Les « f ru its  de 
la voie » so n t le s  co n séq u en ces de la con d u ite . P ro v . 
i, 31. « G ard e r sa  voie », c ’e s t v e ille r  s u r  sa co n d u ite .
I I I  R eg ., n ,  4 ; v m , 25: P s . x x x ix  ( x x x v i i i ) ,  2. M a rch e r 
dans la voie ou d an s  les voies de q u e lq u ’un , c’est im ite r  
ses exem ples. I I I  R e g ., xv, 2 6 ,3 4 ; xvi, 2 ,1 9 ; x x i i , 23;
IV R eg., v in , 18, 27; xv i, 3 ; II  P a r ., x i, 17 ; E c c li.’ 
x l v i i i , 25; e tc . T ou tes les voies de l’hom m e so n t fam i
liè re s  à  D ieu. P s. c x x x ix  (cx x x v m ), 3. Il a la issé  les 
n a tio n s  su iv re  le u rs  voies. A ct., x iv , 15.

5° L es en tre p rise s  p a r tic u liè r e s . — D avid é ta it h a 
b ile  dans tou tes ses voies. I R eg., x v m , 14. La fem m e 
forte  ve illa it su r  la voie, c’e s t-à -d ire  s u r  la m arch e , 
h âlikâh , Siatpiërj, se m itæ , de sa m aiso n . P ro v ., 
xxxi, 27.

6° L a  con d u ite  de  D ieu . — La voie de Dieu est p a r 
faite , P s . x v m  (xvii), 31, d ro ite , E zech ., x v m , 25, e t 
ju s te . D eut., x x x i i , 4 ; Job , x x i, 3 1 ;  x x x v i,2 3 ; P s . c x l v  

( c x i . i v ) ,  1 7 ; O se., xiv, 10; Apoc., xv , 3. Les voies de 
D ieu ne  son t pas celles des ho m m es. Is ., l v ,  8.

7« L ’œ uvre de  Dieu. — D ieu a c réé  la  sagesse au  
co m m en cem en t de ses voies, c’e s t-à -d ire  de son  ac tion  
c ré a tr ic e . P ro v ., vm , 22. Les voies de D ieu so n t ses 
œ uvres. Job , xxvi, 14 ; XL,  19.

8° L a  vo lo n té  de  D ieu . — La voie de  D ieu e s t la 
co n d u ite  v e rtu eu se  q u ’il p re s c r i t  aux hom m es. G en., 
x v m , 19; P s . v, 9 ; xxv (x x iv ),4 ; x x v i i  (xxvi), 11; J e r . ,  
v, 4 ;  e tc . O n dem an d e  à D ieu q u ’i l  fasse c o n n a ître  et 
a ide  à  su iv re  ce tte  voie. P s. xxv (xxiv), 9 ;  l x x x v i  
( l x x x v ) ,  U  ; Is ., n , 3 ;  M ich., iv, 2. S u iv re  les voies de 
D ieu , c ’est m e n e r  u n e  vie con fo rm e à la volonté d iv ine. 
D eu t., v m , 6; x , 12; xi, 22; x ix , 9 ; xxvi, 17; x x v i i i ,

9; xxx, 16 ; Jo s ., x x ii, 5 ; I II  R eg., m , 14; v m , 58; xi, 
33; P s. l x x x i  ( l x x x ) ,  1 4 ; I s . ,  x x i i , 24; Z ach ., m , 7 ; etc. 
Les p h a r is ie n s  re c o n n a isse n t q u e  Jé su s -C h ris t en se ig n e  
v ra im e n t la « voie de D ieu ». M atth ., x x i i ,  16; M arc., 
x n , 14- L uc., xx , 21. Cf. Act., x m , 10. M arch e r d an s 
deux  voies, E ccli., n , 14" (12), V ulgate, m , 28, c est 
ta n tô t su iv re  e t tan tô t tra n sg re ss e r  la volonté d iv ine .

9» L a  re lig io n . — Le P sa lm is te  dem ande à D ieu de 
v o ir s ’il n ’est pas dan s la voie d es  ido les, d é ré k  ’oséb, 
686; àvopu'a?, v ia  in iq u ita tis ,  e t de le m e n e r  dans la 
voie d ’au tre fo is , celle  des a n c ê tre s , d é ré k  ’o lâ m , 686; 
aioiv.'a, v ia  æ terna . P s . cxxx ix  (cxxxvm ), 24. Ces s e n 
t ie r s  d ’au tre fo is  so n t la «voie du  sa lu t ». J e r . ,  v i, 16; 
x v i i i , 15- La « voie de B ersabée » e s t le cu lte  id o lâ triq u e  
re n d u  au veau d ’o r  de B ersabée. A m .,v m , 1 4 .— D ans la 
loi nouvelle , Jé su s-C h ris t e s t lu i m êm e la  voie, Joa ., 
x iv , 6, q u ’il fau t su iv re  p o u r  a l le r  au  P è re . L ’idée d ’un 
c h e m in a  su iv re  se re tro u v e  d an s  le s  ap pels du S auveur 
à  e m b ra ss e r  son  g en re  de vie. M a tth ., ix , 9 ; x , 38; xvi, 
24 ; M arc., il, 14; vm , 34; L uc ., îx , 23; x v m , 22; Joa ., 
i, 43; etc. A le su iv re , on  n e  m arch e  pas d an s  les té n è 
b res . Jo a ., v m , 12. C elui q u i ne  su it p as  le S auveur e t 
ses d isc ip les n ’a p p a r t ie n t  pas à sa re lig io n . M arc ., ix, 
37; L uc ., ix , 49. Les A pôtres d é s ig n e n t p a r  le  nom  de 
« voie » la re lig io n  nou v e lle . A ct., ix , 2 ; x v m , 26; x ix ,
9, 23; x x i i , 4 ; xxiv , 22. S a in t P ie r re  l’ap p e lle  686; r?,;
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àX-/)9e(xç, v ia  v e r i la tis ,  voie de la vérité . I l  P e t.,  n ,  2. 
— D ans tous ces p assages, le sens de la m étap h o re  est 
t rè s  c la ir . E lle rap p e lle  que  l ’h om m e ici-bas e s t d an s  un  
é ta t p ro v iso ire , I l m arch e  vers u n  bu t, q u i parfo is  est 
p u re m e n t tem p o re l ou m êm e m auvais , m ais  q u i n o r 
m a le m e n t d o it ê tre  con fo rm e à la volonté de D ieu. F i
n a le m e n t la « voie « d o it  co n d u ire  à lu i.

H .  L e s è t r e .
V O I L E ,  pièce d 'étoffe p o u r  co u v rir  le visage ou la 

tê te  ; r ideau  ; to ile q u ’on a ttach e  aux vergues d 'u n  bateau  
p o u r  recevo ir le ven t.

I. V o i i .e  d e  t è t e . — Le voile , v o ir f i g .  556-559, est 
d ésigné  p a r  d ifféren ts m ots. M oïse se voile le visage 
p o u r n e  pas v o ir D ieu . Exod., m , 6. P lu s  ta rd , ap rès 
son  sé jo u r  s u r  le S in a ï, il co u v re  sa face d ’u n  voile, 
m a sv éh , xàXupqjia, ve la m en , p o u r  p a r le r  aux en fan ts 
d ’Is ra ë l, m ais il l ’ôte q u an d  il r e to u rn e  au p rè s  du  Sei
g n e u r . E xod., xxx iv , 33-35. — Le 0épt<jvpov, p a l
liu m , es t le voile d o n t se couvre R ébecca à l’app roche 
d ’Isaac . G en ., xx iv , 65. T h am ar p re n d  le m êm e voile, 
th e r is tru m , p o u r  a lle r  se p ro s titu e r . G en., x x x v i i i , 14.

c o u v ra it le v isage , d it q u e  les Ju ifs  l’o n t gard é  p o u r  
n e  pas re c o n n a ître  le C h ris t d an s  les É c ritu re s . II 
C or., m , 13-16.

I I .  V o i l e  d e  n a v i r e . — Isa ïe , x x x m , 23, co m p a ra n t 
l ’A ssyrie à un  n av ire  d ésem p aré , lu i d it  ; «T es co rd ag es 
so n t re lâ c h é s ,...  ils  ne  t ie n n e n t p lu s  la voile déployée. » 
Le m ot nés dés ig n e  ic i ia voile q u i p re n d  le ven t e t 
fa it av an ce r le  n av ire  q u a n d  e lle  est te n d u e  p a r  les- 
co rdages, e t n o n  le pav illo n , <7ï)(isïov, s ig n u m ,  com m e 
tra d u is e n t  les v e rs io n s , ce lu i-c i n ’ay an t pas d ’action 
s u r  la m arch e . D’a ille u rs  les S e p ta n te  a jo u te n t q u e  le 
m àt « n ’ab a isse ra  pas les vo iles, » t o c  I u t c o c .  — Dans 
É zéch ie l, x x v i i ,  7, les voiles des n av ire s  de T yr, en  fin 
l in  d ’Égypte e t b rodées de c o u le u rs  v ariées, so n t ap
pelées n iifrâS , ciç>u>y.'/rl, « co u v e rtu re  », v é lu m .  V oir 
B r o d e r i e , t. i, fig. 622, col. 1943. Cf. N a v i r e ,  t. iv ,  
fig. 414, col. 1515.

I II . V o i l e  d u  T e m p l e . — D ans le T ab ern ac le , il y  
avait u n  p re m ie r  voile, m d sd k , q u i fe rm a it l ’e n tré e  du 
S a in t, E xod., xxv i, 36 ; xxx ix , 38; x l , 5, e t u n  second , 
p a ro k é t,  q u i cach a it le  S a in t des sa in ts . E xod ., xxvi,.

5 5 9 . —  É g y p t ie n n e  v o y a g e a n t  
à  â n e .

5 5 7 . —  É g y p t ie n n e s  5 5 8 . —  É g y p t ie n n e
e t  e n f a n t s  d e s  b a s s e s  c l a s s e s .  v o i l é e  p o u r  la  p r o m e n a d e .

D ’a p r è s  L a n e ,  M a n n e r s , t .  I , p . 6 6 ,  6 9 ,  7 2 , 2 6 3 .

5 5 6 . —  D a m e s  é g y p t i e n n e s  
v o i l é e s  p o u r  m o n t e r  à  c h e v a l  

o u  p o u r  la  m a r c h e .

— La çam m âh  e s t  u n  voile tra n sp a re n t  au  trav ers  d u 
q u e l on a p e rço it les yeux  e t  les jo u e s  de l’É pouse. 
C an t., iv, 1 ; vi, 7. Les v ersio n s ne  re n d e n t pas ce m ot. 
I l d és ig n e  au ssi le voile q u ’on ôte à B abylone p o u r  
d é c o u v rir  sa h o n te . Is ., x lv i i ,  2. — Les re'dlôf, m itræ , 
so n t d es  voiles fa isan t p a r tie  de la to ile tte  des fem m es. 
I s ., I I I ,  19. —  Le lôt,  n o n  re n d u  p a r  les v e rs io n s , est 
u n  voile de d eu il q u i co u v ra it le s  n a tio n s  avan t la ré 
d em ption . Is ., xxv, 7. D ans le deu il e t l ’afflic tion , on 
avait cou tum e de  se vo iler la tê te , I l  R eg., xv, 30; E sth ., 
vi, 12; v ii, 8; J e r . ,  x iv , 4. S a in t P a u l d it que la longue 
ch ev e lu re  co n v ien t à la  fem m e p o u r  lu i s e rv ir  de voile. 
I C or., x i, 1 5 .  — Le m d sd k , o p e rim en lu m ,  est le voile 
épais q u i em pêche de  voir. Is ., xx ii, 8. O n d it q u e  D ieu 
cache  sa face q u a n d  il ne  sem b le  pas vo ir les ép reuves 
de  ses se rv ite u rs . P s. x, 1 1 ;  xx x  (xx ix), 8; lx x x v i i i  
( lx x x v i i) ,  1 5 ;  c ii  (ci), 3 ; c iv  (cm ), 29; I s ., l i v ,  8. — Le 
sêtér, àrcoxpuçv), la tibu lum ,  est le voile q u i cache  D ieu, 
la n u ée , Jo b , x x ii, 14, ou en co re  la n u ée  o rag eu se , qu i 
es t le  voile d u  to n n e r re . P s . l x x x i  ( lx x x ) ,  8. C’es t au ssi 
le voile , ozovoç, caligo, d o n t se co uvre  l ’a d u ltè re . Job, 
xx iv , 15. — Le m a'a téh ,  aXsip.p.a, p a lliu m ,  est un 
voile  de fête. I s .,  l x i ,  3. — Le h ék yô n , abscondita  est, 
est u n  voile lu m in e u x  q u i cache  la m ajes té  de D ieu, 
H ab ., m , 4, p ro b a b le m e n t le n u ag e . — Le kesùt,  elç 
Ttp,r)v, in  ve la m en , est m é ta p h o riq u e m e n t le voile  do n t 
on  reco u v re  u n  ac te  équ iv o q u e . A bim élech ap p e lle  de 
ce no m  l’a rg e n t q u ’il  d o n n e  à S a ra  p o u r  e x cu se r sa 
co n d u ite  en v ers  e lle . G en., x x , 16. — S a in t P a u l, r a p 
p e la n t le voile , x.âXo,u!J.a, ve la m e n , d o n t M oïse se

31 ; xxx iii, 35; Lev.. iv , 6, 17; xv i, 2 ; N u m ., iv , 5, 
II P a r . ,  m , 14 ; e tc . Ce d e rn ie r  est parfo is  appelé  
p â r o k é t  h a m m â sd k . E xod., xxxv, 12; x x x ix , 34; x l , 
21. D ans les S ep tan te , m d sd k  es t tra d u it p a r  x a X u p .p .2 ,. 

m ais  les deux m ots h é b reu x  so n t in d iffé rem m en t r e n 
d u s p a r  7.ataîu£Taap.a, le voile abaissé  d ’en  hau t. Dans, 
le T ab ern a c le , le voile ;du S a in t des sa in ts  é ta it fait de 
p o u rp re  v io lette, de p o u rp re  écarla te , de cram o isi e t de- 
lin . Des c h é ru b in s  y é ta ien t re p ré se n té s . Il é ta it su s 
p en d u  à q u a tre  co lonnes rev ê tu es d ’o r  et posées su r  des 
p ieds d ’a rg e n t. Il d é ro b a it la vue de l ’A rche  d ’a llia n c e , 

a a \ j . x  to  T-jirxcaÇov, « le  voile q u i cache », vé lu m  
qu od  p e n d e t a n te  fo res , N u m ., iv, 5, ra p p e la n t a in s i 
l ’in accessih ilité  de la m ajesté  d iv ine . S u r  les a u tre s  voiles 
du  T ab ern ac le , voir R i d e a u ,  col. 1099. D’a p rè s  Josèphe, 
B e ll, ju d . ,  V, v, 4, les q u a tre  c o u leu rs  qu i com p o sa ien t 
le voile é ta ien t sym bo liques, le cram oisi du  feu , le lin  de 
la te r re , le vio let de l ’a ir  e t la p o u rp re  de la m er. P o u r  
S. T hom as, S u m m . theol., I a 1110, q. eu , a. 4, ad 4um, le 
voile figurait l ’occu lta tio n  des sacrifices sp ir itu e ls  dan s 
les sacrifices an c ien s . Le lin  re p ré se n ta it  la p u re té ;  la 
p o u rp re , les souffrances en d u ré e s  p a r  les sa in ts  p o u r  
D ieu ; le cram o isi, la c h a r ité , e t le violet, la  m éd ita tion  
des choses cé les tes. Il fau t r e m a rq u e r  en co re  que le- 
voile m a in te n a it  une m y sté rieu se  o b sc u rité  d an s le 
S a in ts  des sa in ts , parce  que  D ieu est la lu m iè re  in c réée , 
qu i n ’a beso in  d ’au cu n e  lu m iè re  é tran g è re  à lu i-m êm e. 
Cf. B â h r, S y m b o lik  des m o sa isch en  C u llus, H eidelberg ,. 
1837, t .  i, p. 397-399. — S alom on  fit ex écu te r p o u r  le  
T em ple  u n  voile con fo rm e aux  p re sc r ip tio n s  m o sa ïques.
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II P ar., m , 14. Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  VIII, i i i ,  3. Dans 
le second T em ple, un prem ier rideau ferm ait l ’entrée  
extérieure du Saint. C’élait un tapis de Babylone, dans 
la confection duquel entraient les quatre couleurs  
liturgiques. Cf. Josèphe, B ell, ju d .,  V, v, 4; M id d o th , 
tv, 7. Cn autre voile ferm ait le Saint des saints, bien  
(Jue ce lieu  ne contînt p lus l ’Arche d’a lliance. Antiochus 
Épiphane s ’empara de ce voile. I Mach., I, 22. D’après 
le Talm ud. ce voije éta it double et com posé en réalité 
de deux voiles d istincts, espacés l’un de l ’autre d’une 
coudée. Au jour de l ’Expiation, le grand-prêtre péné
trait entre les deux par le côté sud et entrait par le 
côté nord dans le Saint des saints. Cf. R eland, A n t i 
q u ita te s  sacræ , Utrecht, 1741, p. 63. — Au m oment de 
la m ort de N otre-Seigneur, le voile du Tem ple, x x z «ics- 
v a T g a  to-j  v a o u , v é lu m  te m p li ,  se déchira par le 
m ilieu , depuis le haut jusq u ’en bas. Matth., x x v i i ,  51; 
Marc., xv, 38; Luc., xx m , 45. Mais de quel voile s ’agit- 
ii ? On p en se  com m uném ent que le voile qui se déchira  
fut ce lu i du Saint des sa ints, ce lu i qui est appelé « le  
second voile » dans l ’Épître aux Hébreux, ix , 3, et 
to èocoTarov x a ra i rÉ ra t r ix a , « le  voile in térieur », dans 
P h ilon , D e g ig a n t.,  12, édit. Mangey, t. i, p. 270. Cf. 
Knabenbauer, E v .  sec. M a tth . ,  P aris, 1893, t. ii , p. 
536. Cependant, le s  textes évangéliques d isen t s im 
p lem ent t o  ■ A x z x T v é z x o y . x  t o ' j  v a o u , expression  qui sem ble  
se rapporter plus naturellem ent au voile qui fermait le  
Temple proprem ent dit ou naos, c’est-à-d ire le Saint. 
Ce voile était le seu l v isib le  du parvis des prêtres et 
du parvis d ’Israël, tandis que celu i du Saint des saints 
ne pouvait être vu que des quelques prêlres qui péné
traient dans le Saint pour le  service du cu lte; or les 
É vangélistes font certainem ent a llu sion  à une m anifes
tation extérieure et facilem ent constalable d elà  puissance  
de Dieu. Aussi saint Jérôm e d it- il form ellem ent qu’il 
s ’agit du voile extérieur, de celu i qu’on voyait du 
dehors. E p is t .  r x x ,  8, 2, t. x x i i ,  col. 992. C’est aussi 
l ’avis de saint Thom as, S u m m .  th eo l.,  I» II"8, q . en ,
a. 4, ad 4"m ; etc. La signification sym bolique de cet évé
nem ent est im portante, de quelque voile qu’il soit q u es
tion. Le Christ rédem pteur est entré, par la vertu de 
son sang, dans le véritable Saint des sa ints et nous en 
a ouvert l ’entrée, rendant a insi le voile inutile. Hebr., ix ,
9. On peut dire aussi que, par l’étab lissem ent de la re li
gion nouvelle, il a abrogé le culte ancien , spécialem ent 
les cérém onies qui se pratiquaient dans le Saint, sup
prim ant pour tous l ’in terd iction  de contem pler des 
rites qui cessa ien t d’être sacrés. C’est à quoi fait pro
bablem ent allusion  l ’É pilre aux Hébreux, x , 19-21 : 
« N ous avons par le sang de Jésus libre accès dans le  
sanctuaire, zà. àyia , par la voie nouvelle et vivante 
qu’il a inaugurée pour nous à travers le  voile, y.xzxné- 
zxtTij.x, v e la m e n ,  c ’est-à-dire à travers sa chair. » 
D’ailleu rs, le  second voile ne ferm ait qu’un em placem ent 
vide, tandis que le prem ier em pêchait de voir des objets 
perm anents et des cérém onies q uotid iennes; c ’est donc 
ce lu i-c i, sem b le-t-il, qui perdait le p lus sa raison d’être 
à la m ort de Jésus-C hrist. Cf. Lagrange, É v a n g . sel.
S . M arc, Paris, 1911, p. 408. — Saint Jérôm e, E p is t .  
c x x ,  8, 2, t. x x i i , col. 992; l n  M a tth .,  iv , 27, t. xxvi, 
col. 213, rapporte, d’après l ’Évangile selon les Hébreux, 
qu’à la m ort du Christ le linteau du Tem ple, dont les 
d im ension s étaient considérables, se brisa et tomba. 
Il est possib le que cette rupture et cette chute aient 
été l ’effet du trem blem ent de terre et aient naturel
lem ent entrainé la déchirure du rideau du haut en 
bas. B ien qu’accom pli avec l’intervention de causes 
secondes, le  m iracle n ’en eût pas été m oins sign i
ficatif. H. L e s è t r e .

V O I X  (hébreu : q ô l;  Septante : <p«vri), son ém is par 
le larynx des êtres an im és. — Dans la Sainte Écriture, 
une voix e st attribuée non seulem ent aux hom m es et

aux anim aux, m ais antliropom orphiquem ent à D ieu ,et  
m étaphoriquem ent aux êtres inanim és.

1° V o ix  de  D ieu . — La voix de Dieu, appelée aussi 
voix du c ie l, s est fait entendre à Adam, G en., n i, 8, à 
Abraham, G en., xxv i, 5, à M oise. Act., vu , 31. Elle a 
retenti au baptêm e de N otre-Seigneur, Ma’ttli., m , 17; 
Marc., I. 11; Luc., n i, 22, à sa transfiguration, M atth., 
x v i i , 5; Marc., ix , 6 ; Luc., ix , 35; II P et., i, 17, e t une 
fois dans le Tem ple. Joa., x n , 28. — Mais ord inairem ent, 
la voix de Dieu désigne ses ordres, auxquels il ne faut 
pas faire la sourde oreille . Exod., iv , 1; D eut., iv , 30; 
v, 23; vm , 20; I B eg ., xv, 2; Ps. xcv  (xciv), 8 ; H ebr.’ 
m , 7; etc.

2° V o ix  de  l 'h o m m e .  — La voix de l ’hom m e a un  
tim bre particulier à chacun, qui perm et de le recon
naître. Ainsi en fut-il pour Jacob, G en., x x v i i , 22, pour 
le lévite de M ichas, Jud., x v m , 3, pour David, I R eg., 
xxvi, 17, pour l ’Époux, Cant., v, 2, pour saint P ierre , 
Act., x i i , 14; etc. — L’hom m e fait entendre sa voix 
dans la prière, Jos., x , 14; III R eg., xvm , 27; 
Ps. x x v ii i  (x x v ii), 2 ;  etc. ; dans le chant, E x o d .,x x x n ,1 8  ; 
xxxvi, 6; Ezech., x x x i i i , 32 ; dans la jo ie , P s. x l i i  (x m ), 
5; c x v iii  (c x v ii), 15; Jer., v u , 34; xvi, 9, et surtout 
dans la douleur qui, en Orient, est particu lièrem ent 
dém onstrative et bruyante. G en., x l v , 2; Jud., n ,  4; 
x xi, 2; R uth, i, 9 ; 1 R eg., x i, 4; xx iv , 17; xxx , 4; 
II R eg., n , 32; xm , 36; xv, 23; x ix , 4; P s. vi, 9 ;
1 Esd., i i i ,  12; Judilh, xiv, 14; Jer., i i i ,  21 ; ix , 19; 
D an., vi, 20; etc. — Il y a la voix de la fem m e qui 
accouche, Jer., iv , 31; la voix du nouveau-né, Sap., 
v il, 3 ; la voix des sen tin elles, Is ., l i i ,  8 ; la voix des 
exacteurs, Job, i i i ,  18; Is.,X V l, 9, 10; la voix du v en 
triloque, Is ., xx ix , 4, 6 ; la voix des m ultitudes. I Reg., 
iv, 6 ; III R eg., i, 41; D an., x , 6 ; I  Mach., v i, 41; Luc., 
x x i i i ,  23; Act., xiv, 10; xx ii, 22; etc. — On n ’entendra  
pas au dehors la voix du M essie, Is ., x l i i ,  2 ; Matth., 
x n , 19, ce qui sera la m arque de son h um ilité et de sa 
sim p lic ité . Mais on a entendu la voix qui criait dans le 
désert, Is ., x l ,  3; Matth., i i i ,  3; M arc., i, 3; Luc., m , 4 ,  
Joa., i, 23; la voix des prophètes, Act., x m , 27; la voix 
du F ils de Dieu appelant Lazare du tom beau, Joa., xi, 
43, m ourant sur la croix, Matth., x x v i i ,  46, 50; Marc., 
xv 34, 37; Luc., x x m ,  46, apparaissant à Saul sur le 
chem in  de Dam as. A ct., ix , 4. Les m orts l’entendront  
au m om ent du d ern ier jugem ent. Joa., v, 25. — Une  
voix es1 attribuée aux anges, 1 T hes., iv , 15; Apoc., v,
2 1 1 , 1 2 , et les dém ons se font entendre par l’organe 
dès possédés. Act., v m , 7; etc. — Q uelquefois, la voix  
est m entionnée pour la langue que 1 ou parle. E ccle., 
v 2; II Mach., xv, 29, 37; I Cor., x iv , 10; Gai., iv ,2 0 ;  
II P et., ii, 16; etc. Les flatteurs s ’écr ien t, après la ha
rangue d’Hérode Agrippa : « C’est la voix d’un dieu, 
non d’un hom m e. » Act., x i i , 22.

3° V o ix  des a n im a u x .  H y a la voix des quadru
pèdes dom estiques, IR eg -, xv, 14; Tob., n , 21 ; Sap.,. 
x v i i , 18; Jer., v i i i , 16; ix , 10, la voix des lion s, Job, iv , 
•10; Jer.’, n , 15; E zech ., x ix , 7 ;  Am ., m , 4; Zach., x i,
3 et la voix des oiseaux. E ccle., x, 20 , x i i , 4 , Cant., i i , 
12; Soph., ii, 14; N ah ., ii, 8 ; Marc., x iv , 30.

40 V oix  des choses in a n im é e s .  — Les auteurs sacrés  
donnent le nom de voix au bruit que font certains  
agents naturels. Ils m entionnent a insi la voix du vent, 
Joa., 111, 8 ; Act., 11, 6 ; la voix du tonnerre, Job, x x x v ii ,  
4 , 5 ; P s. xx ix  ( x x v i i i ) , 3 - 9 ;  l x x v ii  (l x x v i), 19; A p o c .,v i,
1 ; x, 3, qui est aussi appelée la voix de D ieu , P s. xx ix  
(xx vii i) , 3 - 9 ; la voix d elà  m er, Jer .,V I ,2 3 ; l , 4 2 ;  Hab., m ,  
1 0 ; la voix des grandes eaux,E zecli., i, 2 4 ; x l i i i , 2 ;  Apoc., 
i, 15; xiv, 2; la voix de la p lu ie , III R eg., x v m , 41; la 
voix des a iles qui battent, E zech ., i, 24 ; n i, 13; la voix des  
épines qui brûlent, E ccle., v u , 6 ; la voix d’une feu ille  
agitée. Lev., xxvi, 36. — D’autres bruits artificiels 
prennent aussi le nom  de voix. On prête a insi une voix 
à la m eu le, Jer., xxv, 10; au m arteau, E ccli., x x x v i i i ,
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30, et surtout à la trom pette, Jos., v i, 5 ; III Keg., i, 41; 
Ps. xcvm  (xcvil), 6; Jer., iv , 19, e tau x  instrum ents de 
m usique. I Cor., Xiv, 7; Apoc., x v m , 22. On note égale
m ent la voix des pas, II R eg., v, 24; III R eg., xiv, 6; 
IV R eg., v;, 32; la voix des chars et des arm ées envahis
santes, IV Reg., vu , ti ; Jer., iv, 29; Joël., ii, 5; N ah., m , 2, 
et la voix de la bataille. Jer., L ,  22. — La voix du sang est 
l ’appel de la justice contre le m eurtrier. G en., iv , 10. La 
souffrance est com m e une voix qui crie vers D ieu. Gen., 
x x i, 17 .Il y au n e  voix de la sagesse, Prov., I, 20; vm , 1, 
et une voix du m ensonge. Exod., x x m , 1. L’E sprit de Dieu 
connaît toute voix qui s’élève dans l ’univers. Sap ., i,
7. — La création tout entière a une voix qui célèbre la 
glo ire de Dieu. P s. x ix (xvm ), 4. H. L e s è t r e .

1. V O L  (Septante : -/.àottr,; Vulgate : f u r lu m ) ,  prise  
de possession  illég itim e du bien d ’autrui. Voir R a p i n e , 

co l. 987. — Le vol est défendu par la loi n a lurelle et 
le D écalogue. E xod., xx , 15; Lev., x ix , 11; Deut., v, 19; 
Matth., x ix , 18; Luc., x v m , 20. Il est in sp iré par les 
désirs pervers du cœur. Matth., xv , 1-9; Marc., vu , 22.
Il est coutum ier chez les adorateurs d’idoles, Sap ., x iv , 
25, et les m échants ne s ’en repentent pas. A poc., ix  
29. Pour la nature m auvaise, le vol a l ’attrait du fruit 
défendu et l’on trouve plus douces les eaux dérobées, 
g e n û b im ,  y . / . o - f fu r l iv æ .  P rov., ix , 17. Joseph se  
plaint d’avoir été em m ené de son pays par vol. Gen., 
x l ,  5. Tobie était si scrupuleux, qu’il refusait de m an
ger un chevreau avant d’être sùr qu’il ne provenait 
pas d ’un vol. Tob., i i , 21. IL L e s è t r e .

2 .  V O L  (Vulgate : v o la tu s) , m oyen de locom otion  
des o iseaux, qui sont pourvus d ’ailes. — 1° Au sens  
propre, le vol est attribué aux oiseaux en général, 
D eut.. iv , 17; Job, xxxix , 13; Apoc., x ix , 17, et particu
lièrem en t à l ’aigle, D eut., x x v i i i ,  49; x x x i i ,  11; Job, 
ix , 26; Jer., x l v i i i ,  40; x l i x ,  22; Apoc., iv , 7; v m , 13, à 
l’h irondelle , P rov., xxvi, 2, et au hibou. B ar., v i, 21. 
L’hom m e est né pour la peine com m e les lils de la 
foudre, y a g b ih n  '«/»« élèvent l’a ile », ta  Ù'5y]).* 7iÉTqvrai,
« volent vers les hauteurs », a d  v o la lu m ,  « pour v o ler» . 
Job, v, 7. Sur les dragons volants, I s ., xxx, 6, voir 
S e r p e n t ,  col. 1673. — 2° Au figuré, les auteurs sacrés 
f o n t  voler D ieu sur les a iles  du vent, P s. x v i i i  ( x v i i ) ,  

11; II R eg., x x i i , 11, les séraphins, Is ., v i, 2, 6, les  
anges, D an., ix , 21; Apoc., x iv , 6, Juda et Éphraïm  
qui s ’envolent sur l ’épaule du P h ilis tin  pour le dom pter, 
Is ., x i, 14, le cavalier qui vole sur sa proie, Hab., i,
8, l ’hom m e qui désire s ’envoler com m e la colom be 
pour gagner le  lieu  de son repos, P s. l v  ( l i v ) ,  7, la 
fem m e qui s’envole au désert pour échapper au dragon, 
Apoc., xn , 14, les âm es qui s’envolent du piège qu’on 
leu r  a tendu, E zech ., x m , 20, l ’hom m e qui s ’envole de ] 
ce m onde par la m ort. P s. xc  ( l x x x i x ) ,  10. Ils prêtent I 
égalem ent des ailes pour voler au vent, P s. xvm , 11, j 

aux nuées, Is ., i.x, 8, à la flèche, P s. x c i (xc), 5, au | 
son ge, Job, xx, 8, aux r ich esses, P rov., x x i i i ,  5, et à un 
rouleau d’écriture. Zach., v, 1. II. L e s è t r e .

V O L C A N ,  m ontagne projetant à son som m et des 
m atériaux brûlants qui détruisent tout autour d ’elle.
— Les terrains d’orig ine volcanique ne m anquent 
pas en Palestine ou dans les environs. Dans le Hau- 
rân, en particulier, les cônes et les cratères se ren 
contrent très fréquem m ent. Voir P a l e s t i n e , t. iv, 
co l. 2015. Mais, depuis de longues périodes, ces vol
cans n ’étaient plus en activité. Les a llu sion s que les 
auteurs sacrés font aux volcans leur sont donc insp irées  
par les descriptions des voyageurs, spécia lem ent des 
navigateurs p h én ic ien s, qui connaissaient bien les 
volcans de l ’archipel et de l ’Ita lie, et des caravanes qui 
avaient pu approcher ceux du Caucase et de l ’A rm énie. 
L’allusion la plus probable aux volcans se lit  dans

Jérém ie, l i ,  25, 26, qui appelle Babylone « m ontagne  
de dévastation, qui dévaste toute la terre, » que Dieu 
roulera du haut des rochers et dont il fera une « m on
tagne em brasée, » de telle sorte q u ’on n ’en puisse plus 
tirer ni p ierre d’angle, n i p ierre de fondation. Tels 
furent successivem ent l ’action néfaste et le sort der
n ier  de Babylone. Com me la m ontagne volcanique, la 
cité célèbre s ’écroula peu à peu sans rien  la isser d ’e lle  
qu’on pût utiliser. — Au Psaum e c x l i v  ( c x l i i i ) ,  5, il est 
dit : « Touche les m ontagnes, et qu’e lles  s ’em brasent; 
fais briller les écla irs, et d isperse le s  en n em is. » L’a l
lusion  est ic i m oins cla ire. Il peut n ’être question que 
d’une théophanie, com m e celle  du S inaï. — Dans 
l ’Apocalypse, v m , 8, sa in t Jean parle d’une sorte de 
« grande m ontagne toute en feu, » qui est jetée dans la 
m er. L’allusion  à un volcan n ’est pas non plus in con 
testable. 11. L e s è t r e .

V O L E U R  (hébreu ; ganncib , g e d û d , h é té f ,  èôdêd; 
Septante : xXiimri;, Xvjar/jç), ce lu i qu i, par ruse ou par 
vio len ce, s ’em pare du bien d’autrui.

1° L e  b rig a n d a g e  e n  P a le s tin e .  — En O rient, les 
populations nom ades ont toujours considéré le brigan
dage com m e un m oyen norm al de se procurer les  
m oyens de vivre. On y attaque et on y  p ille  les tribus 
voisines à l ’im proviste. La Sainte Écriture en fournil de 
nom breuses preuves. Les tribus qui environnaient le 
pays de C hanaanne perdaient jam ais l’occasion de fondre 
sur les r iches récoltes des Israélites et de s’em parer 
de tout ce qui était à leur convenance. De leur côté, 
certains Israélites occupés à la garde des troupeaux, 
incapables de s ’assujettir au labeur de la culture, habi
tués d 'a illeurs à se  tenir en alerte et en défense contre  
les irruptions des brigands, n ’hésita ient pas à m ener 
la vie aventureuse et facile de ces d ern iers, quand les 
autres m oyens d’existence sem blaient leur faire défaut. 
On voit ainsi Jephté, repoussé par sa fam ille, rassem 
bler autour de lu i des gens de rien et faire avec eux 
des excursions. Jud., x i, 3; cf. ix , 25. David mena 
la m êm e vie pendant que Saül le persécutait. Le 
recrutem ent de ses bandes est ind iqué par le  texte  
sacré : « Tous les opprim és, tous ceux qui avaient des 
créanciers ou étaient m écontents, se rassem blèrent 
auprès de lu i, et il devint leur chef. Il eut ainsi avec 
lu i environ quatre cents hom m es, » IR e g ., x x i i , 2 ,  qui 
s ’élevèrent p lus tard à six cents. I R eg., x x v , 13. Nabal 
appelait cette troupe un ram assis de gens venus on ne 
sait d’où et d’esclaves échappés de chez leu rs m aîtres. 
I R eg., xxv , 10, U .  Avec eux, David opérait contre les 
ennem is d ’Israël, les G essuriens, les G erziens, les Arna- 
léc ites, « ne la issant en vie n i hom m e ni fem m e, e n le 
vant les brebis, les bœufs, les ânes, les cham eaux, les 
vêtem ents. » I R eg., x x v i i ,  8, 9. Le fils de Saül, 
Isboseth , avait aussi à son service deux chefs de bandes, 
Baana etR échab. II R eg., iv , 2. Salom on eut à com pter  
avec un autre ch ef de bande, Razon. III R eg., x i, 24. 
Des bandes de Sabéens et de Chaldéens en levèrent les 
troupeaux de Job et m assacrèrent se s serviteurs. Job., 
i, 15, 17. Des pillards p h ilistin s et arabes prirent les 
biens de Joram, roi de Juda, et em m enèrent ses fils et 
ses fem m es. II P ar., xxi, 17 ; x x i i ,  1. Les Arabes se 
postaient dans le désert pour rançonner les caravanes. 
Jer ., m , 2. Des bandes de Syriens, de M oabites et de 
toutes sortes de p illards infestaient les frontières 
d’Israël. IV R eg., v, 2; x m , 20; xxiv , 2.

Outre ces p illages par bandes, en Israël m êm e, le 
vol et le brigandage se pratiquaient, O se., iv , 2; vu , 1, 
parfois avec la conn ivence des princes âpres au gain. 
I s . , i, 23. Voir R a p i n e , col. 987. — A l ’époque évangé
lique, N otre-Seigneur pouvait accuser les autorités 
re lig ieu ses d ’avoir fait du Tem ple une « caverne de 
voleurs », Matth., xxi, 13; Marc., x i, 17; L uc., x ix , 46, 
com m e au tem ps de Jérém ie, vu , U .  Il parle assez
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souvent de voleurs dans ses paraboles et ses in struc
tions, L uc., x v i, 1-8; Matth., vi, 19; etc ., et, dans 
l ’h isto ire du bon Sam aritain , il m et en scèn e, aux 
portes m êm es de Jérusalem , les brigands qui p illen t et 
tuent les passants. Luc., x, 30. Lui-m êm e se p laint, au 
m om ent de son  arrestation, qu’on le traite com m e l’un 
de ces voleurs sur lesqu els les autorités réussissaient 
d e tem ps en tem ps à m ettre la m ain. Matth., x x v i, 55; 
Marc., x iv , 48; L uc., x x n , 52. La passion du vol avait 
sa is i l ’un de ses Apôtres, Judas, Joa., x n , 6; on le m il 
lu i-m êm e en parallèle avec un voleur, Barabbas, Joa., 
x v m , 40, et l’on eut so in  de le crucifier entre deux 
voleurs. Matth., x x v i i , 38; Marc., xv, 27; Luc., x x m , 
•33. Voir Larron, t. iv, co l. 94. Josèphe, A n t.  ju d .,  XIV, 
ix , 2; XV, x , I ; XX, vm , 5, 10; B ell, ju d . ,  I, x ,5 ;  II, 
x u , 2, parle des brigandages qui s’exerçaient à main 
arm ée en G alilée, en  Pérée et en Thrachonitide, au 
détrim ent des v ille s  et des cam pagnes, des caravanes 
et de tous ceux qui étaient incapables d’une résistance  
efficace. Cf. Schw alm , L a  v ie  p r iv é e  d u  p e u p le  ju i f ,  
Paris, 1910, p. 568-583. Dans ses courses apostoliques, 
saint Paul avait à redouter les voleurs. Il Cor., X I, 26.

2' L es p rocédés des vo leu rs. — Les brigands courent 
de ville en v ille, à la recherche de quelque coup à 
faire. E ccli., xxxvi, 28 (26). Ils rôdent la nuit, pour 
ne pas être vus, Job, xxiv , 14, et tom bent à l ’im proviste 
sur ceux qui ne les attendent pas. Matth., xxiv , 43; 
Luc., x i i , 39. Ils em portent alors tout ce qui leur plaît. 
Jer., x l i v ,  9; Abd., 5. Ils se tiennent en em buscade 
pour fondre sur les passants. O se., vi, 9. Ils pénètrent 
dans les m aisons par les fenêtres, Joël, il, 9. ou percent 
le s  m urs en torchis pour s’introduire et dérober les  
trésors. M atth., vi, 19; Luc., xn , 23. Ils envahissent 
les bergeries, non pas par la porte, qui pourrait être 
surveillée , m ais en escaladant par a illeurs; puis ils 
dérobent, égorgent et détruisent. Joa., x , 1, 10. 
Cf. Gen., x x x i, 39. S i le propriétaire est assez fort pour 
résister et se tient sur ses gardes, ils  s ’arrangent pour 
le surprendre, le  ligotent et en su ite  p illen t à leur aise  
ses m eubles et sa m aison. M atth., x ii, 29. On a beau 
être fort; si le voleur est plus fort et m ieux arm é, il 
abat sa victim e et em porte ses d épou illes. Luc., x i, 21. 
22. La soudaineté de ces attaques fait que les Apôtres 
disent que le  « jour du Seigneur » se produira dans les 
m êm es cond itions. I T h es., v, 2, 4; II P et., m , 10; 
Apoc., m , 3; xv i, 15. Les voleurs, qui opéraient dans 
le Tem ple m êm e de Jérusalem , Matth., xx i, 13 , ne res
pectaient pas davantage les tem ples des faux dieux. 
B ar., vi, 14, 17, 56. D’a illeu rs, les voleurs trouvaient 
des com plices, P s. l  ( x l i x ) ,  18, avec lesquels ils  parta
geaient leur butin . P rov ., x x ix , 24.

3° L e s sa n c tio n s . — 1. La loi réglait ainsi la peine à 
infliger aux voleurs. Celui qui dérobait un bœ uf ou une 
brebis, les égorgeait et les vendait, devait restituer  
cinq bœufs ou quatre brebis. Si l ’anim al était encore  
vivant entre ses m ains, il en rendait le  double. S i lu i- 
même était insolvable, on le  vendait pour assurer la 
restitution. Si le  dépositaire d’argent ou de m eubles 
était volé et que le  voleur fût pris, ce dern ier rendait 
le double. S i le voleur n ’était pas pris, le  dépositaire 
attestait devant D ieu son innocence. En général, le  
voleur avait à restituer le double de ce qu’il avait pris. 
La lo i ne laissait pas l ’Israélite désarm é contre les 
attaques. S i, la nuit, le voleur procédait par effraction  
et était m ortellem ent frappé, il n ’y avait rien à dire; 
m ais, le so le il levé, on était responsable de la mort du 
voleur, qu’on aurait pu paralyser sans recourir à une 
pareille extrém ité. Exod., x x i i ,  1 - 8 .  Voir R e s t i t u t i o n ,  
col. 1062. Ces sanctions n ’étaient que la conséquence  
du précepte : « Tu ne déroberas point. » Exod., xx, 
15. Chez les Arabes, celu i qui a volé une brebis, une 
chèvre, un bœ uf ou un âne, est condam né à rendre 
l’anim al, et en plus trois autres sem blables. La jum ent j

volée doit être rendue et en plus son prix en argent ou 
en nature, l ’Arabe ne possédant pas ordinairem ent 
plusieurs jum ents. Cf. A. Jaussen, C o u tu m e s arabes, 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1901, p. 599. — 2 Job x x i i  6 se  
plaint que souvent « la paix règne sous la’ tenté des 
brigands. » Mais il est certain  que les voleurs seront 
châties par la justice d iv ine. Zach., v, 3, 4. Ils ne seront 
pas adm is au royame des cieux . I Cor., vi, 10 En 
attendant, on hoche la tête en parlant d’eux. j er 
x l v i i i ,  27. Quand ils  sont pris sur le fait, ils  sont cou
verts de honte. Jer., i i ,  26; E ccli., v, 17(14), Aussi 
saint P ierre veut-il que, quand des chrétiens sont pris et 
condam nés, ce ne soit jam ais com m e voleurs. I p e t., 
lv i 15. H. L e sè tr e .

V O L O N T É  (hébreu : r c 'a ,  quelquefois n é fé l i, Gen., 
x x i i i , 8; IV R eg., ix , 15; I P ar., x x v m , 9; chaldéen : 
re 'ô t, febû), faculté par laquelle un être in te lligen t se 
déterm ine à l'action.

1° V olon té de  D ieu . — Il y a en  Dieu une volonté 
qui participe à l ’infinité de tous les attributs d ivins. 
Cette volonté a créé tout ce qui existe, Apoc., iv , U  et 
elle régit toutes les forces de la nature. E ccli., x l i i i  

17 (16). Rien ne peut lu i résister. Gen., l ,  19; Esth.
x i i i ,  9; P s. cxxxv  (cxxxiv), 6 ;  E ccle., vm , 3 ; Sap., x n ’ 
18; Is ., x l v i ,  10; R om ., ix , 19. Les anges lu i obéissen t 
fidèlem ent. P s. cm  (en), 21; Tob., x n , 18. Tout ce qui 
arrive est perm is ou décrété par cette volonté. Gen. 
x x v i i ,  20; IV R eg., xv m , 25; II P ar., x x n , 7; I E sd .” 
v i i ,  18; R om ., I ,  10; xv , 32; etc. L’hom m e propose et 
Dieu dispose, Prov., x ix , 21, surtout quand il s ’agit des 
grands événem ents de l ’histoire. Is ., x l i v ,  28; x l v i i i ,  

14; etc. La volonté divine com m ande par la loi. R om ., 
i i ,  18; Eph., v, 17. Elle intervient dans la vocation des 
m inistres sacrés. I Cor., i, 1; II Cor., i, 1; Gai., i, 4; 
Eph., 1 ,1 ; Col., i, 1; TI T im ., i, 1. Elle agit avec bien
veillance. P s. v, 3; Luc., ii, 14. 11 faut donc désirerson  
accom plissem ent, I M ach., m , 60, lui obéir, P s. x l  

(xxx ix), 9; Sap., v i, 5 ; II Mach., i, 3; Hebr., x, 7, 9, 
et s ’en rem ettre à e lle . Tob., m , 6. Il est dit parfois 
que Dieu veut une chose et ne veut pas l ’autre, pour 
indiquer, seulem ent qu’il préfère la prem ière à la 
seconde. I Reg., xv, 22; Matth., ix , 1 3 ;x ii, 7. L’obéis
sance à la volonté de Dieu tien t une place essen tielle  
dans la relig ion  de Jésus-Christ. Le Sauveur apprend 
aux hom m es à prier pour que celte volonté so it faite. 
Matth., vi, 10; Act., xxi, 14. Lui-même en accepte  
hum blem ent les arrêts. Matth., xxvi, 39, 42; Marc.,
xiv, 36; Luc., x x i i ,  42. Il fait avec am our ia volonté de 
son Père. Joa., iv, 34; v, 30; vi, 38. Il veut que ses 
discip les l ’im itent très fidèlem ent sur ce point. Matth., 
x i i ,  50; Marc., m , 35; Joa., vu , 17; ix , 31; Eph., v i, 6; 
Col., iv, 12; I P et., Il, 15; iv, 2. C’est la condition  de 
l ’entrée dans le royaume des cieux, Matth., vu , 21, et 
dans la vie étern elle . I Joa., il, 17. Il faut donc tout 
d’abord connaître cette volonté. Col., I, 9. Le Sauveur 
révèle quelques-unes des volontés divines, concernant 
le salut des petits, Matth., x v m , 14, celu i du peuple  
ju if, Matth., x x m , 37, l ’em brasem ent de la terre par le 
feu de l ’amour d ivin , Luc., x i i ,  49, le salut de tous les  
croyants, Joa., VI, 39-40, la réunion de ses m in istres  
avec lui dans le c ie l, Joa., x v i i ,  24, la longue survivance de 
saint Jean. Joa., xx i, 22. Dieu veut encore la sanctifi
cation des fidèles, I T hes., iv , 3, leurs joyeuses actions  
de grâces, I Thes., v, 18, la répartition des dons de 
l ’Esprit, H ebr., il, 4, qui d’a illeurs souffle où il veut, 
Joa., m , 8; 1 Cor., x n , U ,  et le  salut des hom m es par 
le sacrifice de la croix .H ebr., x, 10. Jésus-C hrist fait acte 
de volonté pour guérir les m alades. Matth., vm , 2, 3- 
Marc., I , 41; Luc., v, 13. Les Apôtres recom m andent 
de ne rien projeter qu’avec la clause : S i Dieu le  veut. 
Act., x v i i i ,  21; I Cor., iv , 19; I P et., i i i ,  17; Jaeob.j 
iv , 15.
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2° V olon té d e  l 'h o m m e .  — Elle est continuellem ent 
supposée en  exercice dans tous les actes hum ains  
auxquels la B ible fait a llusion . II est parié en particu
lier  de la volonté de la fiancée, G en., xx iv , 57, du roi, 
I Esd., v, 17, du père de fam ille, M alth., xx , 14, de la 
fille d’H érodiade, Marc., vi, 25, des lils de Zébédée. 
M arc., x , 35, etc. La volonté de la chair et de l ’hom m e, 
Joa., i, 13; Eph., il, 3, est celle que gu ident les in s 
tincts purem ent terrestres. La prophétie ne dépend  
pas d’une pareille volonté. II P et., i, 21. Le salut ne 
résulte pas de la volonté de l ’hom m e, m ais de celle de 
Dieu. Rom ., ix , 16. La volonté de l ’hom m e est im puis
sante à accom plir tout le bien qu’elle  voudrait. R om ., 
v ii, 15-21. Dieu seul opère en nous le vouloir et le faire 
d’une m anière surnaturelle. P h il., i i , 13; II T h es., i,
11. Saint Paul parle de la bonne volonté des Corin
th iens et de la sienn e. II Cor., vm , 12, 19. Notre- 
S eigneur prescrit de faire pour les autres ce que nous 
voulons qu’ils  fassent pour nous. L uc., v i, 31.

3° V o lo n té  d u  d é m o n .  — Satan se vante de donner  
les royaum es de ce m onde à qui il veut. Luc., iv, 6. 
Ses volontés ne tendent qu’à asservir les âm es. II T im ., 
i i , 26 . IL  L e s è t r e .

V O L U M E ,  de volvo , « rouler ». Les anciens m a
nuscrits hébreux avaient la forme de rouleaux, vo lu-  
m in a .  Voir L iv r e , III, i, t. iv , col. 305-307, fig. 107, 
col. 309.

V O L U P T É ,  v o i r  P l a i s i r ,  c o l .  4 5 6 .

V O M I S S A N T  (hébreu : Yaqêh), traduction du nom  
du père d ’Agur, dans la Vulgate ( V om ens). Prov., xxx,
I. Voir J a k é h , t. m , col. 1111 ; U k a i., col. 2368.

V O M I S S E M E N T  (hébreu : qê', q i'), expulsion  par la 
bouche de ce qui gêne l’estom ac, et m atière de cette 
expulsion. — 1° Celui qui a trouvé du m iel ne doit pas 
en m anger à l’excès, de peur qu’il ne le  vom isse. 
P rov., xxv, 18 (16). De pénibles vom issem ents sont la 
conséquence de l ’intem pérance. E ccli., x x x i, 25 (20). 
Un hom m e ivre erre dans son vom issem ent. Is., x ix ,
14. A la su ite  des orgies, les tables sont couvertes 
d’im m ondes vom issem ents. Is ., x x v m , 8. — Le ch ien  
qui retourne à son vom issem ent est l’im age du pécheur 
qui recom m ence à m a l faire. P rov., xxv i, 11; 11 Pet.,
II, 22. — Le m onstre m arin vomit Jonas sur le r i
vage. Jon., ii , 11. — 2» Au figuré, un pays vom it ses 
habitants corrom pus. L ev., xvm , 15, 28; xx , 22. Celui 
qui mange le pain de l ’envieux vom ira le morceau  
qu’il aura m angé, c’est-à -d ire  q u ’il n ’y aura rien à 
gagner en fréquentant un pareil hom m e. P rov., x x m , 
8. L’im pie vom ira les r ich esses qu’il aura englouties, 
elles ne lui profiteront pas. Job, xx, 15. Dieu dit aux 
nations en n em ies de son peuple : « Buvez, en ivrez-vous, 
vom issez et tombez pour ne plus vous relever, devant 
l’épée que j ’envoie au m ilieu  de vous, » c’est-à-dire 
com m ettez le  mal à satiété, le châtim ent viendra. 
Jer., xxv, 27. En particulier, « que Moab se vautre dans 
son vom issem ent, » que son orgueil et ses crim es 
fassent de lu i la risée de tous. Jer., x l v i i i ,  26. — 
Dieu vomira de sa bouche ce lu i qui est tiède, com m e 
on vomit de l ’eau tiède. Apoc., I I I ,  16.

II. L e s è t r e .
V O Y A G E U R  (hébreu : ’o rêa h , ’ôbêr), celu i qui par

court un chem in pour se rendre à un  endroit assez 
élo igné. En hébreu, le chem in  lu i-m êm e est quelquefois 
nom m é pour ceux qui le  parcourent : ’o ra h , éSoç, se- 
m i ta ;  h ë lék , h& lîkâh, àrpaicé;,i te r .  Job, VI, 19; II R eg., 
x i i ,4 . — S u r lev o y a g een  com m un ou ’o rlidh , voir C a r a 
v a n e , ! .  i i , col. 245, et P è l e r in a g e s , t. v, col. 24. — Sur 
les droits du voyageur et les devoirs envers lu i, voir 
É t r a n g e r , I .ii, co l. 2039, et H o s p i t a l i t é , t. m , col. 760.

— Sur son gite, voir C a r a v a n s é r a i l ,  t. i i ,  col. 250. — 
Le voyageur rem arque l ’état des pays qu’il traverse. 
Deut., xx ix , 22; E zech., xxxvi, 31. Il cherche un abri 
dans le désert, Jer., ix, 2, ou y dresse sa tente pour la 
nuit. Jer., x iv , 8. Il com pte sur l’eau des torrents, qui 
souvent lu i fait défaut, Job, v i, 19; il en est alors 
réduit à boire toute eau qu’il rencontre. E ccli., xxv i, 
15 (12). Il arrive à l ’im proviste chez son hôte, Prov., 

j  v i, 1 1 ;  ou lu i ouvre la porte, Job, xxx i, 32, et on lu i 
j fait réception. II R eg., x ii, 4. On l’interroge, Job, 
j x x i, 29, et on s’entretient avec lu i, E ccli., x l i i ,  3, pour- 
j  apprendredu nouveau. É zéchiel, x x x ix , l l ,  m en tion n e,à  

l ’orient de la mer Morte, une « vallée des Voyageurs »
; dans laquelle Gog sera inhum é. Cette vallée est sym - 
; bolique. — Les patriarches se considéra ient com m e des- 
: voyageurs sur la terre, où i ls  ne faisaient que passer, 
i H ebr., x i, 13. H. L e s è t r e .

V O Y A N T  (hébreu : rô 'ê h ;  h ô zé h ;  Vulgate : v id en s), 
prophète. Voir P r o p h è t e , I, 1°, 2°, col. 706-707.

V O Y E L L E S  H É B R A Ï Q U E S .  Voir H é b r a ïq u e  
(L a n g u e ), t. n i ,  col. 467, 504.

V U L G A T E ,  version latine usitée depuis quatorze 
siècles dans l ’É glise latine et déclarée authentique, 
c’est-à-dire offic ielle , par le concile  de Trente.

I.N om  e t  d é f i n i t i o n . — 1° N o m . — L’adjectif fém inin  
vu lg a ta , qualifiant d’abord divers subslan lifs du m êm e  

i  genre : e d itio , in te rp r e ta tio , B ib lia ,  a été ensu ite iso lé  
j et pris substantivem ent pour désigner le texte courant,
{ répandu u n iversellem ent et accepté généralem ent, des 
[ Livres Saints. On a d’abord nom m é ainsi la version  

des Septante et l 'ed itio  v u lg a ta  des Latins était la- 
! traduction de la y.otvr, z'.ômj:; des Grecs. S. Jérôm e, 

C o m m . in  l s . ,  l x v , 20, t. xx iv , col. 647; x x x , 22, 
col. 316; x l i x , 6, col. 466; C o m m . in  O se., vu , 13, 
t. xxv, col. 880; S. A ugustin, D e c iv ita le  Dei, xvi, 10, 
t. x l i , col. 489. Ce nom  d istingue parfois l ’ancienne  

i  édition des Septante d ece lle  qu’en fit Origène dans le s  
I H exaples. S. Jérôm e, E p is t . ,  cv i, n. 2. t. x x i i , col. 838.
] Elle est dite alors r e lu s  a n tig u a  e d itio . Id ., C o m m . 
j in  O se., x m . 4, t. xxv, col. 953 ; E p is t . ,  x l i x , n. 4,.

t. x x i i , col. 512; C o m m . in  I s .,  l i v ,  t. xxtv , col. 513; 
j P r æ fa tio  in  l. Jo su e , t. xxvm , col. 464. C ependant,
J  quoique ce docteur désigne le p lu s souvent les versions  
j latines : in  la tin o , la l in u s  in te rp re s , a p u d  la tin o s ,n o s ,
\ n o stra  in te rp r e ta tio ,  il nom m e parfois v u lg a ta  editio- 

les versions la tines qui ont précédé la sien n e qu i, 
pour l ’A ncien Testam ent, ont été faites sur les Seplante,

; C o m m . in  I s . ,  x iv , 29, t. xx iv , co l. 165, ou, pour le  
j Nouveau, ont précédé sa révision . C o m m . in  M a tth .,
■ x m , 35, t. xxvi, co l. 92; C o m m . in  E p is t .  a d  G ai., v, 

24, ib id .,  co l. 421. Cf. Orose, A p o lo g ia  de  a r b i tr i i  
\ lib er la le , n. 9, t. x x x i, col. 1180. La version  latine d e  

saint Jérôm e ayant peu à peu supplanté les an cien n es, 
qui éta ien t dérivées des Septante, en  prit le nom . Ce 
ne fut donc qu’à partir du VIe sièc le  et la substitution  
du nom ne se produisit que graduellem ent. Durant le  

I haut m oyen âge, la v u lg a ta  e d itio  est encore la version  
! des Septante; la version  de saint Jérôm e est d ite :
I tra n s la tio  e m e n d a tio r , recen s, n o va , p o ste r io r , he

b ra ica , ou tra n s la tio  q u a m  te n e t  ou re c ip it  ro m a n a  
E cclesia , etc .L e V énérableB èdela d ésign ep ar ces m ots:

' e d itio  n o s tr a , codices n ô s tr i.  Roger Bacon, tout en  ap
pliquant fréquem m ent encore le nom  de V u lg a ta  à la 

j  version des Septante, est le prem ier qui l ’em ploie ré- 
j so lu m en tau  sens m oderne pour d ésigner la traduction  
i de saint Jérôm e : H æ c quæ  v u lg a tu r  a p u d  L a tin o s , ilia  

q u a m  E cc lesia  r e c ip it  h is  te m p o r ib u s . Le concile  de 
Trente a consacré ce nom , en  appelant v ê tu s  vu lg a ta  
la tin a  l ’éd ition  des Livres Saints, quæ  longo tôt sæ cu- 
lo ru m  u su  in  ip sa  E cc lesia  p ro b a ta  est. D écre t, d e
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can o n ic is  S c r ip tu r is ,  d e  ed itio n e  e t u su  sa c ro ru m  
l ib ro ru m ,  sess. IV.

2° D é /in itio n .  — La Vulgate latine est com posée  
d’élém en ts d’origine et de nature différentes. Il y en 
a de trois sortes : 1. les uns proviennent des anciennes  
versions latines, probablem ent de l ’Ilalique, non revi
sée par saint Jérôm e : ce  sont le s  livres deutérocano
niques de l ’Ancien Testam ent, à l ’exception de Tobie 
et de Judith qui rentrent dans la tro isièm e catégorie;
2. les autres font partie de la révision que le saint doc
teur a faite des version s antérieures, notam m ent de 
l’Italique : ce sont tous les livres du Nouveau Testa
ment et le P sautier dit g a llican ; 3. les d ern iers enfin 
appartiennent à la version nouvelle que le m êm e doc
teur a faite sur les textes originaux, hébreu ou chal
déen : ce sont tous les livres protocanoniques de l’An
cien T eslam ent, sauf le P sautier, les livres de Tobie et 
de Judith et les parties deutérocanoniques de Daniel et 
d’Esther. La Vulgate latine est donc, dans sa m ajeure 
partie, l ’œ uvre de saint Jérôm e.

II. O r ig i n e  e t  c a r a c t è r e s  d e  c e s  d iv e r s  é l é m e n t s . — 
1° L iv re s  p ro v e n a n t d es a n c ien n es  versio n s la tin es .  — 
Saint Jérôme n ’a retouché ni la Sagesse n i l ’E cclésias- 
tique, n i Baruch, qu’il a la issé  de côté à d esse in , ni 
probablem ent les deux livres des M achabées. Voir t. IV, 
col. 99. La version  antérieure de ces livres a donc con
tinué à être lue et em ployée dans l ’Église latine et elle  
est dem eurée dans la Vulgate. Sur les caractères de 
cette ancienne version , voir t. iv , col. 97 sq ., et sur  
les m anuscrits et éditions de ces livres non rév isés, 
voir ib id .,  col. 105-106.

2» L iv re s  des a n c ien n es  versio n s rév isés p a r  sa in t  
J é r ô m e .  — Pour la biographie de saint Jérôm e, voir  
t. n i, co l. 1305-1306. D urant son séjour à Rom e auprès 
du pape saint Dam ase, dont il était le secrétaire, Jérôme 
fut chargé par ce pape de reviser la version  latine qui 
était alors en usage à R om e. L’É glise rom aine n ’avait 
pas de texte officiel et le  p lus grand désaccord existait 
dans les m anu scrits au point que le saint docteur pou
vait écrire : Toi su n t e x e m p la r ia  p e n e  q u o i codices, 
et  il ind iquait trois sources de d ivergences : 1. la m ul
tip lic ité  des versions dont q u elques-unes étaient m au
vaises; 2. les corrections qu’y in troduisaient des correc
teurs présom ptueux et m alhabiles et qui les rendaient 
plus m auvaises encore; 3. des additions ou om issions, 
faites par des copistes négligents, l n  E v a n g e lia  a d  D a- 
m a s u m  p ræ fa tio ,  t. x x ix , co l. 525 527. La révision des 
Évangiles fut faite en 383; ce lle  du reste du Nouveau  
Testam ent de 384 à 385. E p is t .  l x x i , a d  L u c in iu m , 5, 
t. x x i i ,  col. 671-672; D e v ir is ,  135, t. x x m , col. 717-719. 
Saint Jérôm e a pris pour base le  texte i ta liq u e  du N o u 
veau T estam ent, voir t. ii , col. 115-118, dans la form e  
m êm e (ou au m oins dans une forme très sem blable) du 
C odex B r ix ia n u s ,  f ,  et du C odex M on a cen sis , q , pour 
les É vangiles. Voir t. iv, co l. 107, 109. Il l ’a corrigé, 
non pas d ’après des m anuscrits la tin s, m ais d’après 
des m anuscrits grecs anciens. Or, W ordsw orth etW h ite  
ont déterm iné, p arlacom p araison  des passages corrigés, 
que saint Jérôm e avait à sa d isposition , pour les  
Évangiles, des m anuscrits grecs de deux sortes : les 
uns sem blab les à N, B, L et p artiellem ent à D , et 
les autres d ’une fam ille d ifférente, dont il ne nous est 
parvenu aucun représentant, et pour les Actes des 
Apôtres, non des m anuscrits de la recension  occidentale, 
m ais des tém oin s de la recension  o rien ta le , sem blables 
à N, A, B, C. N o v u m  T e s ta m e n tu m  D . N . J . C. la tin e ,  
t. i, fasc. 5, Oxford, 1898, p. 653-672; t. ii, fasc. 1, 
Oxford, 1 9 0 5 ,p .x -x m .C f. E. Mangenot, Les m a n u s c r i ts  
grecs des É v a n g ile s  e m p lo y é s  p a r  s a in t  Jé rô m e  
(extrait de la R e v u e  des sc iences ecclésiastiques, jan 
vier 1900). Saint Jérôm e rem place des leçon s italiennes 
par de m eilleures leçons grecques, en em pruntant 
peut-être parfois les term es latins aux autres versions

latines qui avaient ces le ç o n s . Toutefois il n ’a pas ap
p liqué partout sa m éthode avec la m êm e rigueur et 
la même perfection. Sa correction  de l'Italique est com 
plété dans les deux prem iers Évangiles et dans la pre
m ière partie du troisièm e. Dans la seconde partie de 
saint Luc et dans les prem iers chapitres de saint Jean 

; il s’est borné à corriger le style et il a gardé le s  leçons 
du B r ix ia n u s .  Dans le  reste du quatrièm e Évangile 
il a suivi une voie m oyenne. L 'A m ia t in u s  et X eF ulden- 
sis  sont les m eilleurs représentants de sa version  des 
Actes. Pour les Épitres, l ’auteur a adopté peu de leçons 

| grecques et il s ’est contenté de polir le texte la tin  et 
I de le rendre plus élégant. Voir t. i i i , col. 1306-1307.

M. H. von Soden est arrivé aux m êm es con clu sion s  
que les critiques anglais. 11 les a com plétées et m ises  
en rapport avec ses vues personnelles sur le  texte <rec 

j du Nouveau Testam ent. Voir col. 2122. Dans les Évan
giles, sa in t Jérôm e a am élioré l ’Itala pour le style, 
quand cela lu i a paru n écessa ire, et pour le fond, quand!

! com paraison faite avec le texte grec, l ’écart de la ver
sion latine lu i apparaissait trop fort. Il a donc gardé 
des leçons de l ’Itala. Il ne sem ble pas avoir pris en con 
sidération les textes latins africains. Le texte grec, suivi 

| par lu i, est ce lu i de I H K et non pas ce lu i des recen- 
j  sions I, H, K. Saint Jérôm e m éprisait H et K et il ne  

vojait en elles que des perversions du texte grec. P r æ 
fa t io  ad  D a m a s u m ,  t. xx ix , col. 527. On ne trouve 
dans son texte aucune des leçons propres à I. S i le 
saint docteur a connu le D iatessaron de Tatien, il lu i a 
reconnu peu d’autorité. Le texte grec qu’il su ivait était 
donc le m eilleur texte qui ait eu cours alors. Quant 

j  au style, il ch o isissa it de nouveaux m ots latins pour 
j  rendre le s  leçons grecques. Q uelques traductions libres 

ont été rapprochées par lu i du lexte original. Enfin, 
l ’orthographe a été  m odifiée. Le récit de la fem m e  

j adultère, qui m anquait dans les textes africains et ita
lien s, aurait été introduit par sain t Jérôme dans la ver- 

| sion latine d ’après les m anuscrits grecs. D ie S c h r ifte n  
j  des N e u e n  T e s ta m e n ts ,  § 350, 351, B erlin , 1906, t. i, 

p. 1524-1534. P our les Actes des apôtres, le texte grec,
J  su ivi par sa in t Jérôm e, est encore celu i de IHK. Quand 

on trouve des leçon s propres de K ou plus rarem ent de 
I, e lles ne v ien n en t pas de ces recension s, m ais des 
anciennes versions la tines. Ces dernières ont fourni 
encore des leçons qui portent des traces de l ’in iluence  
des passages parallèles. Cependant quelques leçons 
particu lières v iennent de docum ents grecs. Ib id . ,
§ 442, p. 1798-1802. Dans les Épîtres de sa in t Paul, 
saint Jérôm ea suivi principalem ent 1 ancien texte latin , 
et quand il s’en élo igne, il est d’accord encore avec  
IHK. Il n ’a pas eu ici un texte grec différent de celu i 
qui nous est connu, et ce texte était parfois accidentel
lem ent d’accord avec K. Ib id . ,  § 512, p. 2010-2011. 
Quant à l ’Apocalypse, le texte de l ’Itala est dem euré  
dans la Vulgate, et saint Jérôm e a fait peu d’em prunts 
aux m anuscrits grecs. Les leçons étrangères à IHK  
n ’étaient pas dans l ’œ uvre du saint docteur; e lles ont 
pénétré dans le s  m anuscrits de la V ulgate. Le texte de 
la Vulgate est donc, pour l ’Apocalypse, un très bon  
tém oin du texte grec répandu avant la form ation des 
recensions de ce livre. Ib id . ,  § 546, p. 2087-2088.

Vers le même tem ps, en  383-384, saint Jérôm e revisa  
à Rome le Psautier sur le texte grec des Septante. Il 
le fit rapidem ent (c u r s im ). P ræ fa tio ,  t. x x ix , col. 117- 
119. Ce texte fut adopté en Italie et dans la liturgie ro
m aine jusq u ’au pontificat de saint P ie  V, et c’est pour
quoi il a été nom m é Psautier ro m a in .  Ses leçon s se  
lisen t aujourd’hui encore dans les an cien n es M esses du  
m issel, dans l ’invitatoire, lesjantiennes et les répons du 
Bréviaire. On le récite encore à la basilique Saint- 
Pierre de Rom e. Il n ’e st pas entré dans l ’éd ition  offi
c ie lle  de la Vulgate.

P lu s tard, à partir de 387, saint Jérôm e revisa à
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B ethléhem  p lu sieu rs livres de l ’A ncien Testam ent sur  
le texte grec des Septante : d’abord, sem ble-t-il, le 
Psautier sur les H exaples d ’O rigène ; aussi y introduisit- 
il les astérisques et les  obèles. P r æ fa t io ,  t. xx ix , 
col. 119-120. Ce psautier, em ployé dans la litu rg ie  des 
E glises des Gaules, fut appelé, pour cette raison, Psau
tier g a llic a n . Saint P ie V l’in trodu isit dans la liturgie  
rom aine, Sixte V et C lém ent VIII dans l ’éd ition  officielle  
de la Vulgate.Voir t. n i, col. 1307-1308.

A la m êm e époque ou peu après, saint Jérôm e revisa  
encore sur le s  Septante Job, P ræ fa tio ,  t. x x ix , co l. 59; 
voir t. m , col. 1308, puis les Proverbes, l ’E cclésiaste , 
le Cantique et les C hroniques. Voir les préfaces, 
t. x x v i i i , col. 1241-1244, 1323-1328. Mais cette révision  
n ’avait pas été trop profonde. La p lus grande partie de 
ce travail était perdu déjà m êm e du tem ps de sa in t Jé
rôm e, et seu l le livre de Job nous est parvenu dans cet 
état. Il a été édité pour la prem ière fois parM artianay  
en 1693, puis par Vallarsi, en 1740 (dans P a t. la t., 
t. xx ix , col. 61-114), p u is par Sabatier en 1743. 
P. de Lagarde l’a rééd ité , M itth e i lu n g e n ,  1887, t. il, 
p. 193-237; Caspari a publié une partie d ’un m anuscrit 
de Saint-G all, C hristian ia, 1893. Voir t .m , c o l .1564.

3° L iv re s  d ir e c te m e n t  tra d u its  s u r  le te x te  o r ig i
n a l. — Saint Jérôm e, qui avait com m encé à apprendre 
l ’hébreu avec l’aide d’un rabbin converti durant sa re 
traite au désert de Chalcis (373-378), E p is t .  c x x v ,  a d  
R u s t ic u m ,  n . 12, t. xx ii, co l. 1079, reprit cette étude, 
lors de son séjour à B eth léh em . Il eut pour m aître le 
ju if  Bar Anina, qui se faisait payer très ch er  les le 
çons qu’il donnait de nuit. E p is t .  l x x x i v , a d  P a m m a -  
c h iu m  e t O ceanum , n. 3, co l. 745. Rulin eut le m auvais 
goût de le  nom m er B arabbasetde dire que sa in t Jérôm e  
le préférait à Jésus. A p o lo g ia  a d  H ie r o n y tn u m ,  1. II, 
n. 12, t. xx i, col. 595. Cf. S. Jérôm e, A p o lo g ia  a d v e r -  
sus libros R u fin i ,  t. x x i i i ,  col. 407. P our traduire l e  

livre de Job, Jérôm e eut recours à un autre ju if  de 
Lydda, très célèbre, m ais dont les leçon s éta ient payées 
ch èrem en t. P ræ fa tio  in  Job, t. x x v i i i ,  col. 1081. Il 
éprouva de grandes difficu ltés à cette  étude. P ræ fa tio  
in  D a n ie l., t. x x v i i i ,  col. 1292; E p is t .  c v m ,  a d  E u sto -  
c h iu m  e t  P a u la m ,  n . 26, t. x x i i ,  col. 902. Il y avait 
perdu son latin , car, depuis p lus de quinze ans, écri
vait-il en 386 ou 387, il n ’avait pas ouvert Cicéron, 
Virgile et tout autre auteur profane. C o m m e n t, in  
E p is t .  a d  G ai., 1. III, prol., t. xxv i, co l. 399. Son but 
en traduisant les Livres sa in ts sur le  texte hébreu, était 
de rendre plus cla ire pour tous la « vérité hébraïque » 
et surtout de fournir aux apologistes ch rétien s un 
texte b iblique sûr, qui leu r  servirait dans la polém ique  
avec les Ju ifs; ils  ne seraient p lus a insi exposés à s ’en 
tendre dire : Ce passage n ’est pas dans l ’hébreu . P r æ 
fa t io  in  tra n s la t. Isa iæ , t. x x v i i i ,  col. 774. 11 y fut 
occupé de 390 à 405, avec une in terruption , causée  
par la m aladie, de 396 à  398. E p is t .  x l i x , 4, t. x x i i ,  

col. 512. Sur l ’ordre dans lequel il traduisit les livres 
d e l’Ancien Testam ent, voir t. n i ,  col. 1308. Son P sa lte 
r iu m  h e b ra ic u m  n ’est pas en tré dans la Vulgate. Ses 
préfaces et ses lettres tém oignent de l ’opposition  que 
souleva son projet : on lu i reprochait de vouloir  
supplanter les Septante. Saint A ugustin, qui avait fait 
bon accueil à sa révision du N ouveau T estam ent, ne 
com prenait pas son but et lu i co n se illa it de se borner 
à revoir l ’A ncien Testam ent sur les Septante. E p is t .  
c x n ,  20, t. x x ii, col. 928.

Saint Jérôm e avait pu se procurer le m anuscrit 
hébreu dont on se servait à la synagogue de B ethléhem  
e til l ’avait copié lu i-m êm e. E p is t .  x x x v i ,  a d  D a m a s u m , 
n. 1, t. x x i i ,  col. 452. Il n ’en  avait pas d’autres à qui 
il put le com parer, et il lu i était im possib le d é fa ire  le 
travail de com paraison qu’il avait exécuté pour le  
Nouveau Testam ent. Les critiques m odernes ont c o n s 
taté que le texte dont il d isposait ressem blait au texte

i établi par les m assorètes, sans lu i être absolum ent 
j  identique. Les d ifférences sont peu nom breuses et ont 
| peu d’im portance. L’identité ex iste  jusque dans cer- 
I ta ines fautes de cop istes, II P ar., x x i, 5, 20; x x i i ,  1 , 
j  2; Is ., xxx ix , I (Mérodach-Baladan) ; IV R eg., xx, 12 
! (Bérodach-Baladan); dans des coupes d éfectueuses de  

m ots, I R eg., i, 24 ; E zech ., x l v i i i ,  U  ; O s., v i, 5 ;  xi,
I 2 ; Zach., x i, 7 ; P s. xvi, 3 ;  l x x i , 3; l x x v , 2 ; l x x v i , 7; 

c v i ,7 ;d a n s  l ’om ission  des m êm es m ots, III R eg., 
vm , 16; Jos., n , 1; I R eg., x iv , 24-26; x x ix , 10, e tc .;

1 dans des doubles leçons, g loses ou altérations d iverses. 
II R eg .,v i, 3, 4; Jon ., i, 8; I R eg., m , 3-5; I P ar., vi, 
13; II R eg., m , 3. La conform ité avec l ’hébreu et l ’op- 

I position  avec les Septante existen t non seu lem en t par 
la suppression  des longues add itions de la version  

I grecque dans les livres des R ois, dans Jérém ie et dans 
les P roverbes, m ais encore en beaucoup de détails : 
par exem ple, pour les nom bres, I R eg., ix , 22; x i, 8  
(deux fois); x m , 5 ;  x x m , 13; x x v i i , 2; xx x , 9; II R eg., 
xv, 7; III R eg., ix , 28; x ,1 6  (deux fois), 26; x n , 21; 
pour des lettres confondues. Driver, N otes on  th e  h e 
brew  te x t  o f  th e  books o f  S a m u e l ,  Oxford, 1890, 
p. l x v i- l x v i i , a cité vingt exem ples tirés des Psaum es 
où les Septante ont lu  i lorsque le  texte m assorétique  
a >. Or, dix-sept fois, sa in t Jérôm e est d’accord avec 
les m assorètes. Voir encore Zach., v , 6. De m êm e, i 

! et 7 ont été confondus. N u m ., xxvi, 32, 36, 40, 57. Se- 
| Ion W ellhausen , E in le i tu n g  in  d a s A .  T., de B leek,
| 6« éd it., B erlin , 1893, p. 557, saint Jérôm e différerait 

des m assorètes surtout dans la lecture des m a tr e s  
lec tio n is . Cependant, m êm e sur ce poin t, il est parfois 
d’accord avec eux au sujet de l’écriture p leine. Ainsi 
Gen., x x m , 16 ; Ephron, Ephran, Q uæ st. in  G en ., t. x x m , 
col. 973. Cf. W . Now ack, D ie B e d e u tu n g  des H ie r o n y m u s  
f u r  d ie  a l t te s la m e n tl ic h e  T e x tk r i t i k ,  G œttingue, 1875;
H. P . Sm ith , The va lu e  o f  th e  V u lg a te  O ld  T esta 
m e n t  fo r  te x tu a l  c r i lic is m ,  dans P r e s b y te r ia n  a n d  
r e fo r m e d  R e v ie w ,  avril 1891.

S ain t Jérôm e m ettait parfois un  soin  p articu lier à 
lire son m anuscrit. A insi pour le livre des Paralipo
m ènes, dont les nom s propres son l si défectueux dans 
les m anuscrits grecs et latins, il en  a collationné le 
texte d’un bout à l ’autre avec un docteur de la loi de 
Tibériade, très renom m é. P ræ fa tio  a d  D o m n in u m  e t 
R o g a tia n u m ,  t. xx ix , coi. 401-402. D’autres fois, il  était 
plus pressé et c ’est a in si qu'il traduisit en un jour le 
livre de Tobie. P r æ fa t io  in  l ib r u m  T obiæ , t. xxrx, 
col. 26. Il visita aussi toute la P alestine avec des juifs 
très instru its, afin d’être à m êm e de traduire p lus exac
tem ent les passages b ib liq u es, qui ont trait à la 
géographie de cette contrée. P ræ fa tio  in  lib r . P a ra -  
l ip o m .,  t. x x ix , co l. 401. Du reste , il se faisait aider 
par ses m aîtres hébreux pour la traduction des passages 
difficiles. 11 recourait enfin, quand il le jugeait néces
saire, aux versions grecques faites par les Juifs Aquila, 
Sym m aque et Théodotion, qu’il connaissait par les  
H exaples d’O rigène. C o m m e n t, in  E c c le ., p ro l., t. xx m , 
col. 1011-1012; E p is t .  x x x i i ,  a d  M a rc e lla m , t. x x ii, 
col. 446.

C’est à ces an cien n es versions ju ives ou à la tradition 
des rabbins qui furent ses m aitres qu’il  a em prunté  
certaines interprétations sin gu lières ou m êm e erronées, 
qui s ’écartent du texte hébraïque. A insi il doit à Sym 
m aque la fausse traduction d’E ccle ., VI, 5 . Voici un 
certain nom bre d’exem ples, pris dans la G enèse seu 
lem ent, où il a suivi la tradition rabbinique : a p r in c ip io , 
ii, 8 ; u sq u e  ad  c o n v a lle m  il lu s tr e n t ,  x i i , 6 ; in  te r ra in  
v is io n is , x x i i , 2 ; a b u n d a n t ia m ,  x x v i, 33; v ern o  te m -  
p o re , xxxv . 6 ; v e r n u m  te m p u s ,  x l v i i i , 7; quo  n a to ,  
p a rè re  u l tr a  cessa v it, x x x v ii i , 5 ;  i n  b iv io , x x x v ii i , 14. 
Cependant, il rejette certaines traditions rabbiniques, 
q u ’il cite dans son L ib e r  q u æ s tio n u m  h e b r a ic a ru m  in  
G e n e s im . A insi il traduit U r C h a ld æ o ru m , G en .,x i,2 8 ,
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quoiqu’il ait écrit in  ig n e  C h a ld æ o ru m ,  II E sd ., ix, 7. 
Cf. J. L agrange, S a in t  J é rô m e  e t  la  tra d it io n  ju iv e  
d a n s  la G enèse, dans la R e v u e  b ib liq u e , 1908, p. 563- 
566. La plus célèbre dépendance de cette tradition est, 
en dehors de la G enèse, la traduction de J o su é ,x iv ,10.

Il a exposé m aintes fois les principes qu’il a appliqués  
dans sa traduction de l ’A ncien Testam ent. E p is t .  c r i ,  
ad  S u n ia m  et F re te l la m ,  t. x x i i ,  col. 837-867. Ce sonl 
ceux, d’ailleurs, qu’il  avait ind iqués pour la traduction  
des livres profanes, dans son opuscule ü e o p l im o  genere  
in te r p r e ta n d i , E p is t .  lvi i , a d  P a m m a c li iu m ,  t. xx n , 
col. 568-579. Il évita avec so in  de faire une traduction  
littérale et serv ile , rendant le texte m ot à mot; il 
s ’attacha plutôt à rendre exactem ent le sens de l’original. 
Cependant pour traduire l ’Écriture, où l ’ordre des mots 
n’est pas parfois sans un dessein  m ystérieux, il tint da
vantage com pte de ia littéralité . P r æ fa tio  in J o b ,t .  x x v i i i ,  
1081 ; P r æ fa t io  in  J u d ith ,  t. x x ix , co l. 39. Il cherchait 
donc avant tout à com prendre le texte et il a pu se ren
dre le tém oignage de n ’avoir rien  changé à la vérité 
hébraïque. P ro lo g u s  g a le a tu s ,  t. xxvm , col. 557-oo8. 
N ous avons constaté plus haut sa fidélité au texte m as
sorétique. Ayant com pris le texte, il s ’efforcait de 
l’exprim er en  latin correct et aussi élégant que possib le . 
E p is t .  e n ,  n . 54, t. x x n , col. 856. Il tenait compte 
des propriétés de la langue latine et il a adopté des 
locutions reçues, par exem ple, ces term es de ia m y
thologie ou des croyances populaires, a cervu s M e rc u r ii  
P rov., xxvi, 8; a ru sp ic e s ,  IV R eg., x x i, 6; sirenes, 
Is., x m , 22; la m ia , o n o c e n ta u r i,  Is ., x x x iv , 14; fa u n i ,  
Jer., c, 39; m u lie r e s p la n g e n te s  A d o n id e m ,  E zech., vm , 
14, etc., pour rendre des term es analogues de l ’hébreu, 
qui n ’auraient pas été com pris des lecteu rs latins, s ’ils  
avaient été traduits littéralem ent, et qu’il était im pos
sib le m êm e de rendre au lrem ent que par des term es 
équivalents p lus ou m oins rapprochés. C’est encore pour 
se conform er au génie de la langue latine que le saint 
docleur a rem placé les phrases désarticu lées de l’hébreu  
par des périodes. Ainsi G en., x x v m , 11; xxx i, 39; X L ,

4. Un ablatif absolu traduit une phrase directe. Gen., 
x i i i ,  10 ; x ix , 16. Voir d’autres m odifications de cette 
nature, G en., xxx i, 32, 47;, xxx ii, 13; xxxix , 19; x l ,  5; 
x u , 14, etc.

Par am our de la clarté, le traducteur latin ajoute par
fois quelques m ots d ’explication , ou, par contre, pour 
éviter les répétitions, il abrège et résu m e, quand le  
texte hébreu est p léonastique. Un exem ple d ’abréviation  
se trouve, E ccle., v i, 2 ;  des additions se rencontrent, 
G en., xx , 16; x x x i, 31, 32, qui son t de la m ain du tra
ducteur. U y a des passages assez librem ent traduits, 
par exem ple, G en., x xx ix , 10-19; XL, 21-23; Lev., v i, 
2-5; N um ., xv, 11-16. Gomme l’a rem arqué te P . de 
H um m elauer, C o m m e n ta r iu s  in  libros J u d ic u m  e t  
R u th ,  P aris, 1888, p. 20-22, les explications ajoutées 
pour écla ircir le texte sont assez fréquentes dans le livre 
des Juges. Voir quelques spécim ens, n , 19; vm , 1, 11; 
ix ,  25, 36; x i, 39; xv, 9, 16, 19; x v i i , 9 ; leur nombre 
augm ente à partir du e. x ix . Le saint docteur traduisait 
alors c u r re n te  ca la m o . Ses libertés de traduction se 
rencontrent dans le  P entateuque et les Juges, livres 
qu’il a traduits les d ern iers. Q uelques m enus chan
gem ents, qui ne m odifient pas le  sens, sem blent dus 
encore à l ’am our de l ’élégance et de la clarté, par exem 
ple, I Sam ., xxvm , 6; II R eg., iv , 19, 23. Quand le texte 
hébreu présente un récit peu cohérent, sa in t Jérôm e, 
par une tournure plus claire, par un m ot d’explication, 
rend la suite des idées plus logique. E xem ples : G en., ii 
1 9 ;x v , 3; x ix , 2 9 ;x x x v ,9 ; x x x v ii , 2 1 ,2 2 ,2 8 ; E x o d .,x ix , 
25; N um ., xxn , 22; D eut., i, 37, 38; Jud., xx, 9 ,1 0 ; xx i, 9. 
Cf. F. Kaulen, G eschich te  d e r  V u lga ta , M ayence, 1868, 
p. 176-179; A. Condam in, Les caractères de  la  tra d u c 
tio n  de  la B ib le  de  s a in t  J é rô m e , dans les R ech erch es  
de science re lig ieu se , 1912, t. n i, p. 105-138.

Le souci de saint Jérôm e pour l ’élégance apparaît 
surtout dans le soin  qu’il m it à varier la traduction des 
m em es expressions, souvent répétées dans le texte  
hébreu. A insi, au ch . jer de la Genè leg m ots . 
v a y o m e r  E lo h im , qui reviennent n eu f fois, sont rendus 
de cinq m anières différentes : le va v  est diversem ent 
traduit ou le verbe est exprim é par différents verbes 
latins. Au m êm e endroit, le m in ô  est traduit ju x ta  
(se c u n d u m , in ) g en u s  (ou sp ec iem ). Cf. G en., vi 20- 
vu , 14; Lev., x i, 14, 15, 16. N on seulem ent le  m êm e  
term e est traduit par différents m ots latins en des pas
sages très élo ignés l ’un de l ’autre, parfois m êm e il est 
rendu de deux façons dans le m êm e verset. G en. m  
2, 3, 6, 18, '19; xx iv , 1; Exod., vi, 14-19; III R eg. /  
1; Jos., x i i i , 1; xxm , 1, 2 ; I R eg., ix , 4 ; G en., x l i x ’ 3-
I R eg., x, 5, 10; I P ar., x x v i i , 25, 27, 38; Job, i, 16-18- 
D an., m , 20, 21, 23, 25; v, 24, 25; i i ,  4, 6, 7, 9 ,1 6 , 24; 
v, 7, 12, 15. Ces variations n u isen t parfois au sens : 
c’est le cas pour g en u s  et species  dans le  ch. i«  de la 
Genèse. Belial est tantôt un nom  propre, Deut. x m  
12; Jud., x ix , 22; I R eg., i, 16; i i .  12; x , 27; xxv , 17-
II R eg., xv i, 7 ; x x , l ;  x x n ,5 ;  III R eg., x x i, 10; N ah., i ’ 
13; P s. c i, 3 ;  II P ar., xm , 1; tantôt il devient un sub
stantif com m un ou un adjectif : im p iu s ,  D eut., xv , 9; 
P rov., xvi, 27; in iq u u s ,  I R eg., xxv, 25; x x x , 22; 
P rov., x ix , 28; a p o s ta ta , P rov., vi, 12; Job, xxxiv , 18; 
p ræ v a r ic a to r , p ræ v a r ic a tio , II R eg., x x m , 6; N ah., i 
11; d ia b o lu s, d ia b o licu s , III Reg., x x i, 13; P s. xvm  
5; x l i , 9. N a h a ra h  devient co luber, E xod., iv  3 
draco , vu, 15; th a n a in , co luber, Exod., vu , 9 ,1 0 ;  draco;
12. Il en est a insi pour les verbes : g û ' est rendu par 
co n su m i, Gen., v i, 17; vu , 21; xxxv , 29; N um ., x v i i , 
12; par d e ficere , G en., xxv , 8, 17 ; par obire , Gen., x l ix , 
32; par a d  in te rn e c io n e m ,  N u m ., x v ii , 23; par p é r ir  e., 
N u m ., x x ,3; J o s . ,x x n ,20; par o ccum bere , N u m ., x x ,3 0  ; 
tù r ,  em ployé douze fois, N um ., xm  et x iv , est traduit 
c o n s id era re , e x p lo r a re , in sp ic e re , lu s tra re , c ircu ire , 
c o n te m p la r i . A zd h  qui, au ch. xvi des N om bres, désigne  
ou bien l ’assem blée d ’Israël ou bien la troupe de Coré, 
est traduit : s y n a g o g a , m u lt i tu d o ,  c o n c iliu m , p o p u lu s , 
f r e q u e n t ia  p o p u li ,  g lo b u s , co n g reg a tio , u n iv e r su s  
p o p id u s .  Une prescription  faite pour toujours l ’est r i tu  
p e rp e tu o , ju r e  p erp e tu o , lege p e r p é tu a , re lig io n e  p e r 
p é tu a ,  c u l tu  se m p ite rn o , lé g it im a n t,  s e m p ite r n u m  
e r it ,  p ræ c e p tu m  se m p ite rn u m .  Pour éviter des syn o
nym es, des m ots sont supprim és ou sou s-en ten d u s ou 
rem placés par des pronom s. Exem ples : Laban, frère  
de sa m ère, G en., xx ix , 10, 11; et su b u rb a n a  e ju s , 
Jos., xxv, 13-16; I P ar., v i, 67, 81. Voir encore G en., 
v m , 21; x i i , 8; x ix , 29; xx , 17; xxvi, 3, 34; Jos., x , 
12; III R eg., x i i , 27. Quelquefois cependant le  term e  
propre est conservé, malgré ses répétitions. A insi le 
verbe m a h a h  est rendu delere , G en., vi, / ;  v u , 4, 23; 
dans le  récit de plaies d’Égypte, Exod., v i i - x , jidzaq  
est traduit par in d u ra r e ,  sauf Exod., x , I, et k â b a d  
par in g ra v a re . Dans les passages poétiques, la répé
tition qui est volontaire dans l ’original et qui produit 
un effet poétique, disparaît dans la traduction. Exem ple : 
Jer., iv , 23-26. Cependant, saint Jérôm e, dans Osée, n , 
19 , 2 0 ,’a em ployé trois fo is sponsabo  pour garder 
l ’im age, explique-t-il dans son com m entaire. C o m m e n t,  
in  Ose., t. xxv, co l. 840. D’autres répétitions, qu i, dans, 
la m êm e strophe ou desstrophes différentes, sont sym é
triques ou parallèles dans l ’orig inal, d isparaissent dans 
la traduction. Voir P rov., ix , 3 ,1 4 , 4, 16. Voir A. Gon
dam in, L es cara c tères de  la tr a d u c tio n  de  la B ib le  p a r  
s a in t  J é rô m e , dans les R ech erches de  science re lig ieu se  
1911, t. n , p. 425-440. Cependant le souci de l ’élégan ce  
cède parfois la p lace à celu i de la c larté, et saint Jérôme 
m algré ses goûts classiq u es, em ploie des m ots et des 
tournures populaires, qu’il estim ait p lus aptes à rendre  
le sens de l’orig ina l. C o m m e n t, in  E zec li., x l , 5, t. xxv  
col. 378. A insi il dit au m asculin  c u b itu s , c u b iti,
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E zech ., x l , 7, 9, 12, 14, 15, 19, etc. De m êm e, i l  a 
adopté l e s  mots c a p i t iu m ,  Job, xxx, 18; g ro ss itu d o ,  
III R eg., v i i , 26; c a p ite l lu m , ib id .,  41 ; c lu so r, IV R eg., 
xxiv , 14; o d ien te s ,  II R eg., x x ii, 11 ; s in c e r ite r ,  Tob., m ,
5; un o  pour u n i au datif, Exod., xxv ii, 14; N um ., xx ix , 
14; n u m q u id  pour n o n n e ,  G en., xvm , 23; ad o ra re  
D o m in o , Deut., xxvi, 10; b e n e d ix it  e u m ,  G en ., xxvm ,
1. Cf. Kaulen, op. c i t . ,  p. 181-182.

Du reste, q u elq ues-u nes de ces expressions ou de 
ces constructions populaires étaient conservées de l ’an- j 
cienne version  latine. Sain t Jérôm e, en effet, nous ap- j 
prend qu’en traduisant l’hébreu il a adapté son texte à 
la traduction des Septante, quand e lle  ne s’éloignait pas 
trop de l'original. C o m m e n t, in  E cc le ., prol., t. x x m , 
col. 1011, Les lecteurs latins étaient habitués aux for
m ules an cien n es, et on reprochait vivem ent à saint 
Jérôm e de s ’en  écarter. P ræ fa tio  in  Job , t. xx ix , col. 61. 
C’est pour ne pas heurter de front cet attachem ent à 
l ’ancienne version  que le nouveau traducteur conserva  
des hébraïsm es, qui avaient passé des Septante en elle. 
A insi se rm o  est m is pour res, II R eg., xn , 21 ; v e rb u m  est 
de m êm e em ployé souvent pour res ; cu m  c o n su m m a sse t  
co m ed e re , Am os, v i i , 2; e t a d je c it  D o m in u s  r u r s u m  
vocare  S a m u e le m ,  I R eg., m ,  6; a d d id i t  fu r o r  ' 
D o m in i ira sc i co n tra  Isra ë l, II R eg., xx iv , 1 ; j u r a v i t  
d ic e n s  : S i  v id e b u n t, N u m ., x x x i i , 10; p lo ra n s  p lo ra v it, 
L am ., i, 2; in  o d o ren  su a v ila t is ,  Ezech., x x , 41, etc. 
Le traducteur latin im itait a in si, parfois peut-être  
inconsciem m ent, l ’ancienne traduction la tin e , et il 
em ployait les expressions du latin  populaire. Il dépend  
aussi de la version grecque dans des passages d ifficiles, 
qu’il ne com prenait pas très b ien et qu’il traduisait 
littéralem ent, si m êm e il ne transcrivait pas les term es 
grecs eux-m êm es. Kaulen a recu eilli un certain  nom 
bre d’exem ples de cette nature. G esch ich te  d e r  V u lg a la , 
p. 138-139. C’est par fidélité à l ’ancienne version, faite 
sur les Septante, que saint Jérôm e adopte le sens m es
sian ique que le  texte original ne com porte pas. Ainsi 
Is ., x i, 10; xv i, 1; Hab., m , 18; Jer., x i, 19; xxxi;
22. L’idée m essian ique est accentuée ou développée en 
certains autres passages : Is ., x i i , 3 ;  x l v , 8; l i , 5 ,  
J er ., x x i i i , 6; D an., ix , 24-26.

Bref, m algré ses m érites de fidélité et d’élégance, la 
version  de saint Jérôm e, qui est la m eilleure de toutes 
les versions an cien n es de la B ib le, n ’est pas absolu
m ent parfaite. U n mot hébreu incom pris a été sim ple
m ent transcrit. II R eg., xvi, 18. On a relevé quelques 
contresens, rares il est vrai, par exem ple, G en., x iv , 
5- x x v ii , 39; Exod., n , 21; D eut., x x ix , 10. K aulen, 
op. c it.,  p. 175-176, lu i reproche en core la traduction  
étym ologique des nom s propres, Gen., n , 8; N um ., 
x xx iv , 7; I Reg-, v u , 12, parfois différente, Gen., x i i , 
8; D eut., x i, 30; Jud., x , 1. Voir encore I s . ,v ,  2; ix , 
13" xm , 22. Du reste, le m érite de la traduction varie 
rselon les livres, parce que l ’auteur y a m is plus ou 
m oins de so in . Les livres h istoriques sont le s  m ieux  
traduits : le sens en  est exactem ent rendu et le style en  
est coulant. La traduction de Job est aussi très bonne. 
Dans les petits prophètes, la cou leur hébraïque est 
souvent gardée a in si que dans les grands prophètes. 
Les livres de Salom on son t so ign és et b ien rendus, 
m algré le peu de tem ps que saint Jérôm e m it a ie s  tra
duire. Le texte hébreu des Psaum es est fidèlem ent tra
duit, m ais les beautés poétiques du style ont souvent 
disparu. Les livres de Judith et de Tobie se ressen ten t  
d e là  hâte m ise à leu r traduction; aussi ressem blent- 
ils  beaucoup au texte de l’Itala. F. K aulen, op. c it . ,  
p. 179-180. Voir t. ii , col. 1308-1309. Ce qui fait la su 
périorité de la version  de sa in t Jérôm e sur les autres 
traductions an cien n es de la B ib le, c’est q u ’elle est une  
œuvre scientifique, le  travail d’un lettré, tandis que les  
précédentes avaient plutôt les caractères d ’œ uvres 
d'utilité pratique. Son auteur avait appris de son

m ieux une langue étrangère ; il s ’était entouré de tous 
les secours qui étaient à sa d isposition  ; il com bina  
heureusem ent les traditions ju ives et chrétiennes et, 
pour le style, il  tint com pte des ex igen ces du bon  
goût.

Sur les caraclères de sa traduction, voir W . Nowack, 
D ie B e d e u tu n g  des I l ie r o n y m u s  f ü r  d ie  a l t te s ta m e n t
liche T e x tk r i t ik ,  G œttingue, 1875 ; G. Hoberg, D e  
sa n c ti H ie r o n y m i ra tio n e  in te r p r e ta n d i,  Fribourg- 
en -B risgau , 1886.

Sur la langue et la gram m aire de la Vulgate, voir 
J. W eitenauer, L e x ic o n  b ib lic u m , in  quo  e x p l ic a n tu r  
V u lg a læ  vocabula  e t p h ra se s , 2e éd it., Augsbourg, 
1780; H. R ônsch, I ta la  u n d  V u lg a ta ,  2e éd it., Mar- 
bourg, 1875 ; F. K aulen, H a n d b u c h  z u r  V u lg a ta , 
M ayence, 1870; J .A . Hagen, S p ra c h lic h e E r ô r te r u n g e n  
z u r  V u lg a ta , Fribourg-en-B risgau, 1863; J. B. H eiss, 
B e itr a g  z u r  G r a m m a tik  d e r  V u lg a ta  F o rn ie n le h re ,  
M unich, 1864; V. Loch, M a te r ia lie n  zu  e in e r  la te in .  
G r a m m a tik  d e r  V u lg a ta , Bam berg, 1870; L. Hake, 
S p ra c h lic h e  B e m e r k u n g e n  zu  d e m  P s a lm e n te x te  d er  
V u lg a la , Arnsberg, 1872; H. G œlzer, É tu d e  lex ico g ra -  
p h iq u e  e t g r a m m a tic a le  de  la la t in i té  d e  s a in t  J é rô m e , 
P aris, 1884; G. A. Salfeld, D e B ib lio r u m  S a c r o ru m  
V u lg a læ  e d itio n is  g ræ c ita le , ' Q uedlinbourg, 1891;
A. H artld, S p ra c h lic h e  E ig e n th ü m lic h k e i te n  d e r  
V u lg a la , R ied, 1894; W. M. C. W ibroy, T h e  p a r t ic i 

p é  in  th e  V u lg a te  N ew  T e s ta m e n t,  Baltim ore, 1892; 
L. B. A ndergassen, U eber d e n  G ebrauch  des In fin i-  
tiv s  in  d e r  V u lg a ta ,  B ozen, 1891.

C onclusion . — De l ’aveu unanim e de tous les cr iti
ques m odernes, l ’œuvre de saint Jérôm e est la m eilleure  
des an cien n es versions de l’É criture. Cf. B runati, D el 
n o m e , d e ll’ a u  tore , de' c o r re c to r ie t delV  a u to r ità  d é lia  
versio n e  V o lg a ta , dans D isse r ta z io n i b ib lich e , M ilan, 
1838, p. 69-75; G laire, S a in te  B ib le  se lo n  la  V u lg a te , 
3e éd it., 1889, t. i, p. x i - x i i . Son m érite propre provient 
des efforts consciencieux  de l ’auteur pour réaliser sé
rieusem ent son entreprise. Les traductions précédentes  
étaient ou bien des essais destinés à m ettre les livres  
sacrés des Juifs et des chrétiens à la portée de nom 
breux fidèles qui ignoraient les langues orig in a les, ou 
bien des versions de versions. Leurs auteurs ne se pro
posaient qu’un but d’utilité  pratique et n ’avaient pas 
l ’in ten tion  de faire des œ uvres sc ien tifiques. En recou
rant directem ent aux textes originaux, so it pour cor
riger l ’I ta la  du Nouveau T estam ent, so it pour faire 
connaître aux ch rétiens la v e r ita s  h eb ra ica , sa in t Jérôme 
visait plus haut que l’utilité pratique ; il voulait donner  
à l’Église un  travail sc ien tifique. Il a réu ssi, dans une  
bonne m esure, à atteindre ses fins. Sa version « com 
bine très heureusem ent les recherches personn elles  
avec le respect de la tradition juive et chrétienne, 
tient com pte des justes ex igen ces du bon goût et rem 
p lit a in si toutes les cond itions n écessa ires pour faire 
un travail excellent. » F. Vigouroux, M a n u e l b ib liq u e , 
12eédit., P aris, 1906, t. i, p. 222.

A insi supplanta-t-elle peu à peu les autres versions  
latines et devin t-elle la seu le en usage dans l ’Église  
latin e, ainsi que nous le m ontrerons en  racontant son  
histoire. E lle a fini par être approuvée so lennellem ent 
par le  concile  de Trente, et e lle  continue à être em 
ployée dans la pratique quotid ienne et la liturgie offi
cie lle  de l ’É glise la tin e . Son texte a été étudié par les  
théologiens, exp liqué et com m enté par les  exégètes, 
prêché aux fidèles, lu  par tous les ch rétien s tant en lui- 
m êm e que dans les nom breuses traductions en langue  
vulgaire qui en  dérivent. Il a donc servi pendant des 
siècles et il servira longtem ps encore à l ’édification de la 
foi, de la théologie  et de la p iété chrétienne dans la plus  
grande partie du m onde ch rétien . La Vulgate a donc  
exercé et e lle exercera encore une influence, incom pa
rable à aucune autre, parm i les fidèles de l ’É glise la-



2465 YULGATE 2466

tine et rom aine. C’est par excellence la version  ecc lé - ; 
siastique de l ’É criture, l ’in strum ent providentiel de la 
diffusion de la révélation divine au sein  de l ’hum anité, 
et le véh icu le de la pensée du Saint-E sprit à travers le 
m onde entier.

III. Ma n u s c r it s . — Voir t. iv , col. 692, 695-698, 
et la liste supplém entaire de Gregory, T e x tk r i t ik  des 
N . T ., Leipzig, 1909, t. i i i , p. 1335-1343, qui arrive au 
total de 2472. Q uelques-uns ont des articles spéciaux 
dans ce D ictionnaire : 1 ' A m ia tin u s ,  t. i, co l. 480-483 
(avec fa c-s im ilé ); le  B ig o tia n u s , ib id ., col. 1794; le 
B o d le ia n u s , ib id .,  c o l .1825; le C avensis , t. I l, col. 353; 
le F o ro ju lie n s is , ib id . ,  col. 2317-2318; le F u ld e n s is  , ib id ., 
col. 2413; le Gigas lib ro r u m ,  t. m , col. 238-239; le  K e-  j 
n a n e n s is , col. 1886-1887; le L e g io n e n s is  (I, II et III), j 
t. iv, co l. 159-160; le L in d is fa r n e n s is ,  i b id . ,col. 267; le \ 
P a u lin u s , ib id ., col. 2232; le  T o le ta n u s, t. v, col. 2264- 
2265; le V indob o n en sis , col. 2437; V U rb in a s ,col. 2358. j

IV. H i s t o i r e .  — Cette h isto ire n ’est pas encore par
faitem ent tirée au clair pour toutes les époques, quoi- j 
qu’elle soit de jour en jour m ieux connue. Ses prem iers j 
tem ps sont les m oins explorés et nous ne pouvons les 
caractériser que par leurs traits généraux.

1° A u  Ve e t  a u  V f  siècle. —  La nouvelle version de 
saint Jérôm e fut d iscutée du vivant m êm e de son au
teur, qui nous l’apprend lu i-m êm e en p lusieurs de ses 
préfaces, notam m ent dans ses deux préfaces au livre 
de Job, t. xxvm , col. 1079; t. xx ix , co l. 61. Rufin, 
devenu son adversaire, le traita d’hérétique et de 
faussaire, dans ses In v e c tiv æ . Cf. S. Jérôm e, A p o lo g ia  
ad versu s lib ros R u fm i ,  il , 24-35, t. x x m , col. 447-456. 
Saint A ugustin n'approuva pas d’abord le dessein  
de saint Jérôm e de faire une version nouvelle sur 
l’hébreu et il con se illa it au sa in t docteur de se borner  
à reviser l ’ancien n e traduction latine sur le s  Septante. 
E p is t .  l v i , c i v ,  t. x x i i ,  col. 566, 832-834. Saint Jérôm e  
justifia son entreprise et exposa à l ’évêque d ’IIippone 
les raisons qui l ’y avaient engagé. E p is t .  c v ,  e x i l ,  
col. 834-837, 928-931. Vers la fin de sa v ie toutefois, 
l ’évêque d’IIippone, satisfait par les explications de 
saint Jérôm e, E p is t .  c x v i ,  n . 34, t. x x i i ,  co l. 952, 
reconnut le m érite de l ’œ uvre du solitaire de B eth lé
hem  et il la cita pou rp rou ver l ’éloquence des prophètes 
d’Israël. De d o c tr in a  c h r is lia n a ,  iv , 15, t. xxx iv , 
col. 95. Quant au Nouveau Testam ent, saint A ugustin  
suivait so it la révision  de saint Jérôm e, so it l ’ancienne  
version. N ous en avons deux exem ples curieux dans 
son traité D e con sen su  e v a n g e lis la ru m , en 400, où il 
se sert des deux versions des Évangiles, et dans sa 
controverse avec le m anichéen  F élix , en 404 : il y 
cite L uc, x x iv , 36-49, d’après le  texte revu et Actes, i, 
1-n, 12, se lon  le texte africain . D e a c tis  c u m  F elice  
n ia n ich æ o , 1. I , c. m -v , t. x l i i ,  col. 520-522; C o tp u s  de 
V ienne, 1892, t. XXV, fasc. 2, p. 802-807. On retrouve  
aussi des leçons africaines des m êm es chapitres des 
Actes dans C o n tra  ep is lo la m  quant v o ca n t F u n d a n ie n ti ,  
c. ix , t. x l i i ,  col. 179-180; C orpus  de V ienne, 1891, 
t. xxv, fasc. 1, p. 203-205; A d  ca th o lico s ep is to la , de  I 
u n ila te  E cclesiæ , c. x i, n. 27, t. x l i i ,  col. 409-410. Cf. | 
I1. C. B urkitt, T he O ld la t in  a n d  th e  I ta la ,  dans T e x te  
a n d  s lu d ie s , Cambridge, 1896, t. iv, n . 3, p. 57-58, 
68-78. Du vivant de saint Jérôm e. Sophrone, patriarche 
de C onstantinople, traduisit en grec la version latine des 
P saum es et des Prophètes. D e v ir is , 134, t. x x m , 
col. 715. En 398, un évêque d’Andalousie, nom m é Lu- 
cin ius, avait envoyé des scribes à Hom e et à Bethléhem  
pour prendre copie de la B ible sous les yeux de saint 
Jérôm e; ils  rapportèrent un exem plaire presque com 
plet, auquel il  ne m anquait que le P entateuque.
S. Jérôm e, E p is t .  l x x i ,  a d  L u c in iu m ,  4, t. x x i i ,  
col. 671, cf. co l. 683. Mais nous ne savons pas quel 
était le texte de cette B ible.

Malgré sa supériorité sur les an cien n es versions la-
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tines, la traduction de sa in t Jérôm e ne passa pas vite  
dans 1 usage public et u n iversel, tant était grand l'atta
chem ent aux vieux textes, et ce ne fut que progressi
vem ent qu’on en reconnut le m érite . Peu à peu on en 
vint a la preferer aux an cien n es traductions. C’est en  
Gaule qu e lle  se répandit d ’abord in sen sib lem en t sans 
q u ’on p u isse fixer la date de son in troduction  en ce 
pays. Cassien, C ollâ t., x x m , 8, t. x l ix , col. 1259, l ’ap
pelle e m e n d a tio r  tra n s la tio .  P rosper d’Aquitaine ap
prouve l ’œuvre de sa in tJérôm e à B eth léhem . C hro n ic . 
ann. 386, t. l i , col. 586. Saint E ucher d e  Lyon en fait 
usage et cite une fois au m oins le psautier hébraïque. 
Voir L ib e llu s  de  fo r m u l is  s p ir i tu a lis  in te l l ig e n t iæ , 
édit. F. Pauly, Graz, 1884, Dom Chapman, N o tes on  
th e  e a r ly  h is to r y  o f  th e  V u lg a ta  G ospels, Oxford, 1908, 
p. 173-177. Saint Y incent de Lérins, saint Mamert 
Fauste de Riez, Salv ien  se  servent de la version  de 
saint Jérôm e. Dom Chapman, op . c i t . ,  p. 164-173. Saint 
Césaire d ’Arles rem place les citations des Psaum es  
faites par saint Augustin d’après l ’ancien  P sau tier, par 
les leçons du Psautier rom ain. G. M orin ,dans la R e v u e  
b én é d ic tin e ,  ju ille t 1899, p. 293. Le texte de ses se r
m ons est si mal assuré qu’on ne pourra déterm iner  
quel texte latin  des Écritures il suivait que quand aura 
paru l ’édition critique de ses œ uvres que prépare dom  
M orin. Saint Avit de Vienne cite partiellem ent la ver
sion  de l ’Ancien Testament par sa in tJérôm e, ainsi que 
saint Grégoire de Tours, m ais le texte est déjà un texte  
m êlé de leçons de l ’ancienne version . Cf. Sam . Berger, 
H isto ire  de  la V u lg a te  p e n d a n t les p re m ie r s  siècles du  
m o y e n  âge, P aris, 1893, p. 1 -5 ; M. B onnet, L e  la tin  
de G régoire d e  T ours , Paris, 1890, p. 54. Les poètes 
latins du vc sièc le , H ilaire, D raconlius, Cl. Victor, 
saint Avit et l ’auteur du D e S o d o m a  se sont insp irés  
surtout de la V ulgate et les em prunts qu’ils  ont faits 
à l ’Italique sont assez rares. S. Gamber, L e  liv re  de  
la G enèse d a n s  la poésie  la tin e  a u  v esiècle , 1899.

En Afrique, on garde les anciens textes. On croyait 
qu’il en avait été de m êm e dans la Grande-Bretagne et 
que sa in t Patrice avait cité la v ie ille  version. Dom 
Chapman, op. c i t . ,  p. 162-164, a m ontré que ce saint 
cita it la Vulgate. Au com m encem ent du ve sièc le , la 
version de saint Jérôm e était c itée dans les écrits du 
Breton Fastidius. A Rom e, le pape saint Léon cite e n - . 
core la vieille  traduction des Évangiles. SéduliusM arius 
Mercator, Victor de Vite et le pape V igile ont adopté la 
version  de saint Jérôm e. D ans ses M orales s u r  Job, 
sain t Grégoire le Grand explique la nouvelle traduc
tion , tout en recourant, à l ’occasion, à l ’ancienne et il 
déclare que le  siège apostolique se sert de ces deux ver
sion s. E p is t .  m is s .,  c. v, t. i.xxv, col. 516. Ce^pape cite  
aussi la Vulgate dans ses H o m élies  s u r  les E v a n g ile s  

i et ses leçons ont exercé une grande in fluence sur les 
I m anuscrits d e , la Vulgate. Dom Chapman, op. c it .,  

p. 203-210. Au sud de l ’Italie, Cassiodore possédait dans 
son m onastère de V ivarium  un m anuscrit de 1 ancienne  
version  latine, et un autre de la traduction de saint 
Jérôm e, Dans son com m entaire du Psautier, il in ter
prète le P sautier rom ain. Soucieux d’offrir à ses m oines  
un texte pur, il fit transcrire la version  h iéronym ienne  
en n eu f m anuscrits, et pour faciliter la lecture, il avait 
divisé le texte en cola  et en c o m m a la . I n s t i t .  d iv .,  
c. x i i , t. l x x , col. 1124. Il a apporté un soin  spécial à 
l ’édition du Psautier, des P rophètes et des Épitres 
apostoliques; m algré son grand âge, il a lu  lu i-m êm e, 
les n eu f codices en en tier, en  les collationnant avec 
d’anciens m anuscrits que ses am is lisa ien t en  sa pré
sence. Ib id ., p r æ f .,  co l. 1109. En tète de chacun des 

j livres, il avait m is des som m aires analytiques, réunis à 
| part dans son L ib e r  t i tu lo r u m .  Il co n se ille  à ses 
[ m oines de recopier attentivem ent son texte et d’éviter  
! les fautes de transcription. Il donne les règ les à suivre  

pour corriger les fautes des copistes, ib id .,  c. x iv , xv,

V  -  7 8
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col. 1126-1131, et il annonce qu’il publiera un traité 
D e o rth o g ra p h ia , reproduit par M igne, ib id .,  col. 1239- 
1270. Cf. I n s t i t u e ,  x x x ,c o l. 1144-1146. On ignore quelle i 
in fluence a exercée sur la transm ission  du texte h iéro- 
nym ien  l ’édition de Cassiodore. Voir t. ii, c o l .338-340. [ 
Si V A m ia tin u s  reproduit un  prologue cassiodorien , le j 
texte b ib liquede ce m anuscrit n ’est pas, se lon  le sen ti
m ent com m un des critiques, ce lu i de Cassiodore. Voir 
t. i, col. 482. Voir plus lo in  le sentim ent de dom 
Chapman.

D eu x cen ls ans environ après la m ort de saint Jérôm e, 
sa version était reçue universellem ent dans l ’Église  
latine, au tém oignage de saint Isidore de Sév ille . De 
o ffic iis  ecc les ia stic is , I, x i i ,  8 ,  t. l x x x i i i , col. 748. 
Aussi, un siècle  p lus tard, Bède l ’appelle-t-il sim plem ent 
« notre éd ition  » et ne co n n a îf-il p lus l ’éd ition  précé
dente que sous le nom  d’a n tiq u a  t r a n s l a t é . H e x a e m e 
ro n ,  1. I; S u p e r  p a ra b o la s S a lo m o n is  a lleg o rica  e x p o 
s itio ,  1. II, t. x c i, co l. 5 2 ,57 , 1010. Cependant, des par
ties des anciennes version s latines furent encore reco- j 
piées jusqu’au x m e siècle , et parfois au m ilieu  des 
m anuscrits du texle h iéronym ien. Voir t. iv ,c o l. 693-694. 
La nouvelle œ uvre avait donc m is du tem ps à prédo
m iner et à supplanter les anciens textes. Son triom phe  
toutefois n'était pas com plet, car, durant les deux siè 
c les qui l ’avaient précédé, le  texte de sa in t Jérôm e ne  
s ’était pas transm is pur de tout a lliage . Les leçons des 
versions antérieures, que le  saint docteur avait voulu  
élim in er , en révisant les an cien s textes ou en donnant 
aux latins la vérité hébraïque, étaient rentrées dans 
son propre travail. Écrites d ’abord aux m arges des m a
nu scrits du nouveau texte par des lecteu rs qui avaient 
constaté leur d isp arition , e lle s  étaient réintroduites  
dans le texte m êm e par de nouveaux cop istes. E lles 
sont nom breuses surtout dans les livres de Sam uel, 
voir col. 1144, et dans le s  P roverbes, voir col. 794. 
Les écrivains gaulois du Ve et du V Ie sièc le , qui se ser
vaient s im u ltan ém en t des deux versions, avaient déjà 
en m ains des textes m êlés, et leurs cita tion s de saint 
Jérôm e étaient contam inées par des leçons « euro
péennes » ou « ita lien n es ». La version h iéronym ienne  
aurait donc eu dès lors besoin  d’être corrigée et ra
m enée à sa pureté prem ière. Mais personne ne sem ble  
l ’avoir rem arqué à cette époque, et il faudra attendre 
jusqu’au v m e sièc le  pour que ce travail de rév ision  fût 
entrepris.

N ous ne pouvons, en effet, nous rallier à  l ’hypothèse, 
plusieurs fois ém ise , sans su ccès du reste , par 
M. A. Dufourcq, d’une correction ou expurgation des 
textes b ib liques, du Nouveau Testam ent surtout, faite 
par les catholiques en Italie ou en Gaule, d ’une façon  
plus p récise, à  L érins, à  V ivarium  et à R om e, au v8 ou 
VIe sièc le , à  ren con tre  des néo-m anichéens de l ’époque 
qui avaient altéré les textes sacrés. De m a n ic h æ ism o  
a p u d  L a tin o s  q u in to  se x to q u e  sæ culo  a tq u e  de  la tin is  
a p o c ry p h is  l ib r is  (thèse), P aris, 1900, p. 71-79; É tu d e  
su r  les G esta  m a r ty r u m  ro m a in s ,  P aris, 1910, t, iv, 
p. 240-260; H isto ire  de  l ’É g lise  d u  IIP a u  x r  siècle . L e  
c h r is t ia n ism e  e t les b a rb a res , 3e éd it., Paris, 1911, 
t. v, de L ’a v e n ir  d u  c h r is t ia n is m e ,  p. 88. Cf. L. Mange- 
not, U ne recen sio n  d e  la  V u lg a te  en  I ta l i e  a u  v eou v t» 
siècle  (extrait de la R e v u e  d u  c lerg é  fra n ç a is , du 1er dé
cem bre 1901), Paris, 1901. Les in d ices que M. Dufourcq 
fournit de cette révision , à savo ir , le prologue P r im u m  
q u æ r itu r ,  de l ’Épître aux R om ains, le prologue N o n  
id e m  est ordo , placé en tête des Épitres catholiques, 
la préface T rès lib ro s  S a lo m o n is ,  qui précède le livre  
des P roverbes, l ’éd ition  de Cassiodore et le décret 
pseudo-dam asien D e lib r is  re c ip ie n d is ,  prouvent bien  
que les catholiques ont d iscuté avec les p risc illian istes  
et les néo-m anichéens de cette époque sur le terrain  
bib lique, qu’ils  ont tenu, com m e C assiodore, à  jo indre  
des préfaces aux livres b ib liques, que q u elq ues-u nes

d ’elles  ont été fabriquées e l p lacées sous l ’autorité de 
sain t Jérôm e. Ces docum ents peuvent prouver encore  
que l ’ordre des Livres Saints a été m odifié diversem ent 
dans les m anuscrits copiés a lors; m ais ils  ne gardent 
pas la m oindre trace, sin o n  au sujet du fam eux verset 
des trois tém oins célestes (ce qui est un cas tout parti
cu lier), d ’une recension  de la version  h iéronym ienne, 
entreprise en  vue de faire disparaître les falsifications 
m anichéennes du texte sacré. Les m anuscrits a ltérés par 
les m anichéens ont été brûlés par ordre de saint Léon  
le  Grand et personne parm i les catholiques n ’a eu  
besoin  de les corriger. En tout cas, s ’il y a eu à cette 
époque une véritable recension  du texte, il n’y a aucun  
ind ice qu’elle  a exercé une influence réelle  sur le texte  
de la Vulgate latine. C’est par un autre m oyen, par 
l ’étude des m anuscrits du vu* e l du vn ie siècle , que 
nous pouvons nous faire quelque idée de l ’état du  
texte de la Vulgate au V Ie sièc le .

2° Les m a n u s c r its  la t in s  d u  te x le  q u i a v a it cours  
a v a n t le m i l ie u  d u  v i i p  siècle. — Sam uel Berger, 
op. c i t . ,  p. 8-111, en a d istin gué deux catégories très 
h om ogènes, ayant chacune leur cou leur propre et lo 
cale, les B ib les espagnoles et irlandaises, qui ont en 
vahi la France à l’époque m érovingienne et lu i ont 
fourni des textes m êlés et sans caractère propre. 
D'autres textes ont ex isté  à Saint-Gall et au nord de 
l ’Italie.

1. L es B ib les  esp a g n o les. — E lles nous ont conservé 
le texte en tier de l ’Écriture. Dès leur prem ière appa
rition , e lle s  se présentent avec un caractère absolum ent 
à part et une orig inalité  exclusive . E lles constituent 
une recension  un ique par ses som m aires, par les  
nom breuses leçons de l ’ancien n e Vulgate qu’elles  
contiennent, notam m ent q u elq ues-u nes du texte « ita
lien  » qu’on a retrouvées dans les œ uvres de l ’évêque 
d’Avila, P r isc illien , et par ses interpolations propres. 
V ercellone avait établi que leur texte est celu i du b ré
viaire et du m isse l m ozarabes, ce qui suffit à déterm i
ner leu r patrie. Cette recension  est reproduite avec 
assez peu de variantes dans tous les m anuscrits v is i-  
goths de la B ib le. On la reconnaît dans les débris de 
la plus ancienne Bible espagnole (palim pseste de la 
cathédrale de Léon, dont le  texte b ib lique est du 
v n e siècle  en v iro n ),e t dans les beaux m anuscrits espa
gnols de l ’occupation arabe, dont le  T o le ta n u s, du 
vm e siècle , est le type. Le C avensis  (v m e- ix e siècle) est 
aussi un texte v isigotli pur. L’éditeur de cette recension  
est l’écrivain qui s ’est caché sous le nom  de P eregri-  
nus et qui avait corrigé les canons de P r isc illien  sur  
saint Paul. S. Berger avait cru reconnaître sous ce 
pseudonym e le m oine espagnol B achiarius, qui avait 
pris le  surnom  de p e r e g r in u s ,  t. xx , col. 1024. Mais 
B achiarius est resté sim ple m oine et n ’a jam ais été 
évêque; il ne peut donc pas être l ’éditeur de la recension  
espagnole. W ordsw orth et W h ite , N o v u m  T e s ta m e n -  
tu m  D . N . J . C. la tin e ,  Oxford, 1898, t. i , fasc. 5, 
p. 708.

Les autres B ib les espagnoles, tout en  reproduisant 
foncièrem ent cette recension , form ent deux groupes, 
qui paraissent dériver l’un et l’autre du texte du T o le 
ta n u s .  Le groupe le p lus nom breux, qui est aussi bien  
d élim ité géographiquem ent que constant dans son  
texte, très rapproché de ce lu i du T o le ta n u s , se con 
centre dans le royaum e de Léon et étend son  influence  
sur la haute vallée de l ’Èbre. On peut le  nom m er  
« léonais ». 11 est représenté par la deuxièm e bible de 
X im énès (n. 32 de l ’université de Madrid), ixe-xc sièc le , 
la B ib le de San-M illan, x e, ce lle  de la cathédrale de 
Léon, datée de 920, le  C odex g o th icu s L e g io n e n s is  
(collégia le  de San-Isidro), de 960, le m anuscrit 2 , 
2  de la cathédrale de T olède, X Ie , le  m anuscrit A , 2  de 
la B ib liothèque nationale de Madrid, X Ie , la B ible du 
M useo a rqueo log ico  de Madrid, x n e, la troisièm e B ib le
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d ’Alcala (n. 5 5 e t S 4  de l ’université de Madrid), x n e-xn ie, 
le m anuscrit de San Isidro de Léon (n. 1-3), copie du 
L e g io n e n s is ,  prise en 1162. Le second groupe, dit 
« castillan  », com prend deux m anuscrits espagnols, la 
p rem ière bib le d’Alcala (n. 3 1  de l ’université de Ma
drid), ix« sièc le , et ce lle  du m aréchal de N oailles  
(B ibliothèque nationale de P aris, latin 6 ), X e, qui dif
fèrent beaucoup des m anuscrits visigoths et sont rem 
plis du souvenir de saint Isidore de Séville. Cette 
recension  a été étab lie au I X e siècle  en Castille et au X e 

en  Catalogne. Voir encore dom Andrés, E l cod ex  v is i - 
g o lico  d e  la  B ib la  de  S a n  P ed ro  de  C a rd en a  (xe siècle), 
dans B o le lin  de  la  R e a l A c a d e m ia  de  la H is to r ia , 
1912, t. l x , p. 101.

2. L es B ib les ir la n d a is e s  e t  a n g lo -sa xo n n es . — 
L’usage de la version  de saint Jérôm e en Grande-Bre
tagne et en  Irlande n ’est guère attesté avant le v m c siècle  
que par les citations b ibliques des écrivains irlandais 
ou bretons. M. Haddan, dans Haddan et Stubbs, 
C ouncils a n d  eccl. d o c u m e n ts  re la t. to G r. B r i ta in  
a n d  1 re la n d , Oxford, 1869, t. I, p. 192, l’a constaté 
dans les œ uvres de saint Gildas, au v ie sièc le , et il a 
conclu  que le texte cité ressem blait à celu i du C odex  
A m ia t in u s ,  sans lui être pourtant identique. Aux v il8 
e t  v i i i 8 s ièc les , la nouvelle version a pénétré en Écosse 
et en  Irlande et se retrouve dans les écrits de Cum- 
m ian et d’Adaman et dans les docum ents du droit canon 
irlandais. L’ancien texte b ib lique, qui était usité en 
Irlande et dont on rencontre des traces dans les cita
tions irlandaises de la Vulgate hiéronym ienne, était un  
texte « européen  », dont nous avons un tém oin excel
lent dans le  C odex Ussei ia n u s , pour les Évangiles. Les 
m anuscrits irlandais et anglo-saxons de la Vulgate sont 
très nom breux, m ais, sa u f de rares exceptions, ils  ne 
sont pas beaucoup plus anciens que le V I I I e sièc le  et 
ils  ne reproduisent pas une Bible com plète. Ils  sont 
étroitem ent groupés entre eux et leur tém oignage est 
unanim e. Leur texle est form é de la fusion des m anu
scrits rom ains, apportés par les apôtres de la Grande- 
Bretagne, et des m anuscrits irlandais antérieurs. Cette 
fusion a com m encé dans le Kent et les m anuscrits qui 
portent le nom  de saint A ugustin de Cantorbéry (deux 
Évangiles du vu e siècle  : n "286 à Corpus Christi Collège 
de Cantorbéry et Bodley 8 5 7 , et un Psautier du 
xve sièc le , m s. Cotton. V espar. A .  1), ont déjà un texte 
un peu m êlé, ayant la saveur du terroir irlandais. Dom  
Chapman a soutenu  toutefois que les m anuscrits de 
saint Augustin de Cantorbéry n ’avaient pas de leçons 
irlandaises et étaient d es textes rom ains purs. N o tes  
o n  th e  e a r ly  h is to r y  o /  the  V u lga te  G ospels, Oxford, 
1908, p. 181-202. Il a rapproché leur texte des É van
giles des citations des H o m élies  de sa in t Grégoire le 
Grand, p. 210-216. Les m eilleurs m anuscrits du type 
irlandais proviennent de Murcie ou de N orthum brie : 
ils  reproduisent la version h iéronym ienne avec les 
in terpolations irlandaises caractéristiques. L’introduc
tion de ce texte en  A ngleterre est due à Théodore de 
T arse, archevêque de Cantorbéry (668-690), et à W ilfrid , 
évêque d’York (667-709). Les abbés de W earm outh et 
de Jarrow dans le Northumberlarid, Benoît Biscop et 
C eolfrid, rapportent de R om e, à chacun de leurs pè
lerinages, des copies de la Vulgate, d esq u elles dérivent 
les m anuscrils n orthu m b rien s. Le m eilleur  est le 
célèb re  C odex A m ia t in u s ,  écrit en 716. Voir t. i, 
col. 480-483. Le texte des Évangiles a dû être copié 
su r  le m anuscrit napolitain  du m oine Adrien. Voir 
dom  M orin, L a  l i tu r g ie  d e  N a p le s  a u  te m p s  de 
S . G régo ire, dans la R e v u e  b é n é d ic tin e , 1891, t, vm , 
p. 481-483. Le fragm ent d’Utrecht et le fragment de Dur- 
ham (A . i l ,  17) sont deux frères et peut-être deux 
frères jum eaux de l 'A m ia t in u s .  Il faut rapprocher du 
m êm e codex le S tonyhurst St. John et le m anuscrit de 
Durham (A. u ,  16), écrit de la m ain de saint Bède. Le

plus beau de tous les m anuscrits northum briens est le 
L in d is fa r n e n s is ,  B o o k  o f  L in d is fa r n e ,  au British  Mu
séum  (N e ro  D IV ) .  Il est signé d’Æ dfdth , qui occupa 
e s.ege de 1 île  sainte (698-721) et il reproduit un ca

lendrier liturgique de l ’E glise de N aples. Voir dom Mo- 
rin , loc. c it. ; dom Chapman, op . c i t . ,  p. 45-77 D’autres 
m anuscrits en  grand nom bre reproduisent le texte ir 
landais, m ais p lus m êlé de leçons étrangères. S . Berger 
a étudié surtout les m anuscrits de Dublin : lé C oder  
D u rm a c h e n s is , B oo k  o f  D u rro w  (Trinity Collège
A . 4 , 5), le C odex K e n a n e n s is , B ook o f  K e lls  (Trinitv 
C ollège, A . 1 ,6 ) , le  deuxièm e m anuscrit d’U ssher (Tri 
nity Collège, A . 4 , 6 ), le Stovve St. John (bibliothèque 
de Royal Irish  Academy) et il se  borne à citer 23 autres 
m anuscrits irlandais. O p. c i t . ,  p. 43-44. Il avait parlé  
auparavant, p. 31-34, du B oo k  o f  A rm a g h  et du B oo k  
o f  M a ilin g , les deux plus im portants m anuscrits natio
naux de l ’Irlande, qui sont du ix8 siècle seu lem ent, et 
qui reproduisent des textes de transition entre les 
anciens textes irlandais et le texte northum brien pro
prem ent dit.

Les Irlandais ont transporté leur texte b ib lique en 
dehors des Iles britanniques. La N eustrie, l’A ustrasie, 
l ’A lém anie, la Rhétie et l ’Italie ont conuu des m anu
scrits du type irlandais. La prem ière de ces contrées 
nous offre d ’abord trois m anuscrits de Tours, aujour
d’hui d ispersés : le m anuscrit de Saint-Gatien (B ib lio
thèque nationale de P aris, nouvelles acquisitions, 1587), 
du v m 8 sièc le , que J. M. Heer vient d’éditer, E v a n g e 
l iu m  G a tia n u m ,  Fribourg-en-B risgau, 1910; le m a
nuscrit de M armoutiers (British M uséum ,E gerton 6 09), 
du ixe; le n . 2 2  de la b ibliothèque publique de Tours, 
aussi du ix 8. Deux autres m anuscrits s'en rapprochent 
par la géographie et le texte : le  n° 13 169  de la B ib lio
thèque nationale de Paris, du x 8 siècle , et le n° 2 0  de 
la bibliothèque d’Angers. Il faut m ettre à côlé d’eux le 
m anuscritdit d’Æ thelstan(B ritishM uséum , /. A .X V 1 1 1 ), 
du ix e-xe siècle , dont l ’orig ine est inconnue, et enfin le 
C o d e x  B ig o tia n u s  (Bibliothèque nationale de P aris, 
lat. 2 81  et 2 9 8 ), du vm e sièc le , en  écriture onciale. Tous 
ces m anuscrits ne contiennent que les Evangiles. Les 
Épîtres et l ’Apocalypse sont reproduites dans un ma
n uscrit (H arléien, 1772), du v m e-ixe sièc le , dont l ’orne
m entation est irlandaise, sinon le  texte lu i-m êm e. Pour  
l ’Ancien Testam ent, il n ’y a à signaler sur le continent 
que le Psautier double de Saint-Ouen (bibliothèque de 
Rouen, 24), du x 8 siècle , et le m anuscrit des prophètes 
(Bibliothèque nationale, 9382), du ix 8. En Austrasie, il y 
avait à l ’abbaye de Saint-Arnoul de Metz un m anuscrit 
anglo-saxon des Évangiles, qui est du vm e siècle  et 
qui appartient aujourd’hui à la bibliothèque princière  
d ’Œ ttingen-W allerstein . L’abbaye d ’Echternach p ossé
dait un autre m anuscrit des Évangiles, écrit en une  
belle sem i-onciale saxonne du v n r  siècle . Il est m ainte- 
tenant à la Bibliothèque nationale de P aris, 9 3 8 9 . Son  
texte est nettem ent irlandais. Une note de prem ière  
m ain, copiée sur quelque v ieil exem plaire, porte la 
date 558 et déclare que le texte a été corrigé, au temps 
de Cassiodore, avant d ’être transcrit, sur le m anuscrit 
d’Eugippius, l ’auteur de la v ie de saint Séverin  et 
l ’abréviateur de saint A ugustin. Cette note rattache le 
texte irlandais à un m anuscrit napolitain du V I e sièc le . 
Des m anuscrits de W urzbourg, le m anuscrit dit de 
saint Kilian (M p . th . q. P )  ne sem ble avoir rien  
d’irlandais, m ais trois autres proviennent véritablem ent 
des Iles britanniques : pour les É vangiles, le  m s. M p. 
th . f .  61 , écrit au V I I I e siècle , et pour saint Paul, les 
deux m ss. M p. th . f .  1 2 , du I X e, et M p. th . f .  69 , qu’on  
dit être du v m 8. Le L a u d ia n u s  latin  1 0 2  de la Bod- 
lé ien n e vient de W urzbourg et il est écrit en une 
m inuscule saxonne qui paraît être du début du 
X e siècle . Il contien t les Évangiles et son  texte, qui est 
com posite, a des leçons irlandaises. En Além anie, nous
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trouvons le m s. 10  de Saint-G all, écrit au X e sièc le  par 
l'irlandais Faelan, le m s. 51  des Évangiles, qui parait 
être du vin® siècle , et le  n» 6 0  de la bibliothèque con- { 
ventuelle , du v m e-ixe sièc le , qu i ne contien t que le 
quatrièm e É vangile. D es m anuscrits de R eichenau, on j  

conserve à  K arlsruhe, à  la b ibliothèque du grand-duc, 
l’A u g ie n s is  2 1 1 , qui sem ble être de la fin du ix s siècle  
et dont le texte a des leçon s irlandaises caractéris
tiques. La Su isse possède beaucoup de m anuscrits 
irlandais : à la bibliothèque de l ’université de B erne, 
le  n° 671  est un jo li petit m anuscrit des É vangiles, 
écrit entre le I X e et le X I e s iè c le ;  à  Genève, un m anus
crit des Évangiles, n° 6 , écrit entre le v m e et le ix esièele . 
De la R hétie provient le L iv r e  des c o n fra te rn ité s  de  
l’a b b a ye  de  P fà ffe r s ,  du com m encem ent du I X e siècle , 
conservé aujourd’hui aux arch ives conventuelles de 
Saint-Gall ; il contient des extraits des Évangiles, dont 
le  texte est absolum ent irlandais. Enfin, un m anuscrit 
de Bobbio (1 . 61  superior de la b ibliothèque am bro- 
s ie n n ed e  M ilan), d’une écriture sem i-onciale  irlandaise  
du v m e sièc le , présente des leçons et des corrections 
irlandaises. Tous le s  textes irlandais avaient été exécu
tés sur le continent par des m oines irlandais.

L’étude des m anuscrits irlandais de la B ible nous 
a déjà fourni trois in d ices de rapports entre le  texte 
irlandais et le sud de l ’Italie. Avec V A m ia t in u s  est 
venue à Jarrow la copie d’un prologue de Cassiodore; 
Lindisfarne a reçu un livre d ’Évangiles venant de 
N aples; un m anuscrit anglo-saxon, écrit probablem ent 
à  York, reproduit un texte corrigé sur l ’original d’Eu- 
gipp ius. Ces renseignem ents ont am ené dom Chapman 
à rattacher le texte northum brien des Evangiles de la 
Vulgate au sud de l ’Italie par Cassiodore et Eugippius. 
Selon  lu i, V A m ia t in u s  est en  relation étroite avec 
Cassiodore, non seu lem en t par le  prologue du feu illet  
pourpré, m ais encore par son texte, qui est cassiodo- 
rien . L’archétype de ce m anuscrit avait en  m arge des 
leçon s liturgiques de l ’Église de N aples. Le m anuscrit 
d’Ëchternach nous ram ène à Cassiodore et à Eugippius. 
La note qu’il reproduit vient d’un ancêtre northum 
brien. Or, on peut supposer qu’e lle  est de la m ain m êm e  
de Cassiodore. La correction  du texte v ien t donc de 
L ucullanum , où furent écrites aussi les notes litu r
giques du L in d is fa r n e n s is .  Or, d’E ugippius à  saint 
Jérôm e il n ’y a pas lo in , et son m anuscrit a pu être 
un m anuscrit de saint Jérôm e lu i-m êm e, provenant de 
la b ibliothèque de la g en s A n ic ia .  En 382, cette fam ille  
com ptait une fem m e, nom m ée Proba, qui était l ’am ie 
de saint Jérôm e, et un siècle  p lus tard, une autre 
Proba, qui était l ’am ie d’E ugippius. N o tes on  th e  e a r ly  
h is to r y  o f  th e  V u lg a te  G ospels, p. 1-44. Les rapports 
de la correction du texte par Cassiodore sur le m anu
scrit d ’Eugippius ayant été d iscutés par J. M. Heer, 
E v a n g e l iu m  g a t ia n u m ,  p. x l i i i -x l v i i i , dom Chapman 
a répondu en  m aintenant son interprétation. C assio-  
d o ru s a n d  th e  E c h te rn a c h  G ospels, dans la R e v u e  
b én éd ic tin e , 1911, p. 283-295. L’hypothèse du docte 
bénédictin  anglais est très ingén ieuse.

Quant au texte irlandais, représenté surtout par le 
B o o k  o f  A r m a g h ,  il proviendrait de Lérins, et il aurait 
été apporté en Irlande par saint Patrice. Les citations  
bibliques de V incent de L érins, de Fauste de Riez et de 
saint Eucher de Lyon représenteraient un  texte de la 
Vulgate, apparenté au texte irlandais. N otes, etc., 
p. 177-180. Les ressem blances ne sont pas très frap
pantes, et l ’origine lérin ien n e du texte irlandais est loin  
d’être prouvée.

3. L e s  B ib le s  fra n ç a ise s . — E lles ne représentent 
pas une recension  particu lière, faite sur le  territoire  
franc, m ais des textes étrangers, naturalisés français. 
Ce sont des textes de pénétration  et des rejetons des 
B ibles espagnoles ou irlandaises. Les prem ières sont 
ven u es de la Septim anie et par la vallée du R hône ont

m onté ju sq u ’à la Loire; le s  secondes ont passé la M anche 
et se sont arrêtées aux bords de la Loire; puis les deux  
courants se sont réun is et confondus au cœ ur du pays.

a) Des P y ré n é e s  à. la  L o ire . — Les B ibles espagnoles  
ont pénétré en  France d e là  côte orientale de l ’Espagne 
par la vallée du R hône. Aussi en trouvons-nous d’abord 
à Lyon et à V ienne en  D auphiné. Le m anuscrit de 
Lyon, n» 356, du ix e sièc le , représente un texte espa
gnol analogue à celu i du C o m p lu te n s is . Un autre, qui 
provient de V ienne et qui se trouve à la b ibliothèque  
de l’université de Berne, A , 9, est du X I e sièc le , m ais il 
reproduit un texte ancien , dérivé en p lu sieu rs parties

I des B ibles espagnoles. Le m anuscrit 15  de Saint-  
i Germain (B ibliothèque nationale de P aris, 1153), du 

ixe sièc le , a de prem ière main un très bon texte espa
gnol, corrigé de seconde m ain sur un m auvais tex te  
du m êm e pays. Ce texte a donc passé d’Espagne par la 
Catalogne et le Languedoc et il a été transcrit peut-être 
dans les environs de Lyon. Aux textes visigoths se  
rattache le texte languedocien , qui rem onte à cette 
époque, quoique nous n ’en ayons plus de tém oin s  
anciens, et qui a été usité en L anguedoc, durant tout le  
m oyen âge. Ses leçons caractéristiques ont passé dans 
les versions provençales, voir col. 774-776 (et par e lles , 
en partie, dans les versions vaudoises, voir col. 2381),. 
et dans la B ible allem ande de Tepl. Catalan d’origine,, 
il se d istingue des textes espagnols par ses nom breuses 
interpolations, venues des anciennes versions latines, 
et par des doublets; il est le résu ltat d’une com pila
tion . Ses principaux tém oins sont, com m e textes m é
ridionaux : le C o d e x  A n ic ie n s is  des bénédictins (Biblio
thèque nationale de Paris, 4  et 4 2), écrit entre le I X e et 
le x® s ièc le ; la Bible de Mazarin (B. N ., 7), du x ie; le  
C odex C o lb ertin u s  (B. N ., 254 ), de la seconde moitié- 
du x n e; la grande Bible de la b ibliothèque h arlé ien n e  
(4772 ,  4 7 7 3), du com m encem ent du x m c; le m s .3 2 1  de 
la B ibliothèque nationale, de la m êm e date. Les tém oins  
proprem ent languedociens sont tous du x m e siècle  et 
ne contiennent presque tous que le  Nouveau T estam ent, 
à savoir, les m s. 3 4 2 , 3 4 3  et 3 4 1  de la B ib liothèque  
nationale, les deux B ibles du m êm e dépôt, 1 1 9 3 2  et 
1 6 2 6 2 ,  le  C odex D e m id o v ia n u s ;  enfin, du xve sièc le , le  
Nouveau Testam ent, conservé au château de W ernige- 
rode, en  Bohêm e, et provenant de Saint-André d’Avi
gnon . Le texte espagnol de la B ible a passé ensu ite  
dans le L im ousin  et la T ouraine et on le  retrouve dans 
les m anuscrits de Saint-M artial de L im oges : B ibles  
(B. N ., 5  et 5 1, du I X e sièc le ; 8  et 8 -, du X I e,  copie de 
la précédente), le C odex L e m o v icen s is  des Épîtres 
catholiques (B. N ., 2 3 2 8 ),  du v m e-ixe sièc le , et le m s .

I (B. N ., 3 1 5 ), contenant les m êm es Epîtres, les Actes et 
l’Apocalypse, du x n e-x m e; dans ceux de Tours ; B. N ., 
112  et 1 1 3 , du X e, et dans ceux de F leury-sur-L oire : le  
m s. 16  de la b ibliothèque d’Orléans, formé d es débris 

| de cinq m anuscrits, peut-être le m s. 9  de la reine  
Christine de Suède contenant les Épitres de sa in t P aul,

| du v n e-vine sièc le , et le  m s. 1 8  de la bibliothèque de 
Tours, du X I e sièc le , reproduisant le  livre de Job.

b) L es B ib le s  d u  n o rd  de  la  F rance . — Leur texte- 
est un m élange de leçons espagnoles et de leço n s  
irlandaises. Le m anuscrit de la cathédrale de Chartres 
tB. N ., 10439), du v m e s iè c le ,'q u i, pour les six  pre
m iers chapitres de l ’Évangile de saint Jean, reproduit 
une version  ancienne, européenne ou ita lien n e, repré
sente, à partir du c. vu , une V ulgate assez bonne. Le 
m s. 3  du grand sém inaire d’Autun est le m auuscrit 
type du v m e s iè c le  : son texte est la Vulgate, m êlée de 
beaucoup de leçons irlandaises ou espagnoles. La 
m êm e fusion  ex iste  dans une fam ille de textes, éche
lonnés entre le  vu® et le  I X e sièc le  et auxquels l ’Église- 
de Paris parait avoir servi de centre : m s. de N otre-  
Dame (B. N ., 17226), m s. de Colbert, venant de Saint- 
Denis (B. N ., 2 5 6 ), m s. de Saint-Victor (B. N ., 14 4 0 7 ).
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Le m s. du B ritish  M uséum  (a d d i t io n . 5 4 6 3 ), du com 
m encem ent du I X e sièc le , a un texte fort rapproché de 
celu i du groupe p arisien , sans lu i être identique. Une 
autre fam ille de m anuscrits des Évangiles (B. N ., 
9 8 8 6 , 2 6 4 , 2 6 8 ), du I X e et du X e sièc le , dont le  texte est 
apparenté à une bible provenant de Saint-G erm ain  
(B. N ., 1 4 5 0 5 ), con tien t des interpolations irlandaises 
•et des particularités anglo-saxonnes. Une m ain récente  
a introduit des leçon s irlandaises dans un m anuscrit 
de R ichelieu  (B. N ., 1 6275), qui paraît être du x«siècle. 
Les B ibles de Saint-R iquier (B. N ., 11504  et 11505), et 
le C odex re g iu s  (B. N ., latin  4 5  et 93), qui ont été 
copiés et corrigés sur le  m êm e m odèle, sont appa
rentés au texte catalan, étroitem ent uni au texte lan
guedocien , m ais ils  ont aussi une relation étroite 
avec celui des m anuscrits français (B. N ., 3 0 3 et 305), 
du x ie sièc le . Le pagus de la M oselle se servit d’un 
texte p lu s m élangé encore que celu i de P aris, ainsi 
qu’en tém oigne la dem i-B ib le qui porte le n° 7 à la 
bibliothèque de Metz et qui est du com m encem ent du 
I X e siècle . A Corbie, entre la fin du V I I I e sièc le  et le 
com m encem ent du ixe, la Vulgate présentait un texte 
m êlé de leçon s an cien n es, tém oin  la B ible de Mor- 
dram nedu  v m es iè c le ,q u i esta  la b ibliothèque d’Am iens 
en  quatre volum es, nM 6 , 7, 11  et 12. P lu sieu rs autres 
m anuscrits p lu s récents : Psautier (Am iens, n° 18), les 
quatre livres d’Esdras (Am iens, n° 10), les Actes, les 
Épîtres catholiques et l’Apocalypse (B. N ., 13174), la 
B ible en deux volum es (B. N ., 1 1 5 3 2  et 1 1 5 3 3 ), ont un 
texte m êlé, dont les leçons espagnoles sont adventices. 
Le m s. 110 0  de la b ibliothèque im périale de Vienne a 
été copié au com m encem ent du I X e sièc le , à Saint- 
Vaast d’Arras; il reproduit ia recension  française d’ori
g in e  espagnole.

4. L e s  B ib le s  de  S a in l-G a ll  e t de. l ’I ta l ie  d u  n o rd .
a) S a in t-G a ll .  — Outre les textes irlandais, qui 

ont pénétré à Saint-G all et dont il a déjà été parlé voir 
plus haut, outre les m anuscrits b ilingues, m onu
m ents de calligraphie et de luxe, transcrits à Saint- 
Gall par des m ains irlandaises (le S a n g a lle n s is ,  n» 4 8 , 
le B œ rn e r ia n u s ,  voir t. i , co l. 1826, Y A u g ie n s is ,  col. 
1233-1234, et les P sautiers b ilin gu es, Saint-G all, n° 1 7 ;  
bibliothèque de Bàle, A . V II ,  3 ,  e tc .), la célèbre abbaye 
a  connu un  texte b ib lique, ayant un caractère propre 
«t form ant une tradition strictem ent locale. Les docu
m ents qui le con tien nent sont l ’œuvre des savants cal- 
ligraphes du v m e et du IX ' sièc le , W in ith ariu s et 
H artmut, ét de leu r  école. Le m s. 7 0 , contenant les  
Épîtres de saint Paul, est sign é par W in ith ariu s. L’iden
tité d’écriture perm et de lu i attribuer les m anuscrits 2  
(Actes et Apocalypse) et 9 0 7  (Épitres catholiques et 
Apocalypse). Q uelques extraits de la Vulgate des divers 
livres de la Bible se trouvent dans le m s. 11. Le texte 
«st assez m auvais et quelques-unes de ses leçons sont 
apparentées aux leçons espagnoles ou languedociennes. 
D’autres m anuscrits de la m êm e époque, 1 3 9 8 “ et 2 8 2  
(fragm ents du h'1' livre des R ois), 4 3  et 4 4  (É zéchiel, 
petits prophètes et D aniel), 2 8  (livres sapientiaux), 6 
(C hroniques, Esdras et N éhém ie, Tobie, Judith et 
Esther), 14  (Job) et 12  (M achabées), son t à la base du 
texte traditionnel de Saint-G all, établi par Hartmut. Ce 
calligraphe, qui fut abbé de Saint-Gall (872-883), avait 
copié lu i-m êm e ou fait copier n eu f m anuscrits bibliques 
pour son m onastère et une bible com plète en neuf 
"volumes pour son propre usage. De ces 18 volum es,
8 . Berger en a reconnu une d izaine en 13 codices, 
conservés ju sq u ’aujourd’hui : 19  (Psautier hébraïque), 
7 (livres sapientiaux et C hroniques), 81  (livres sapien
tiaux, Job et Tobie), 4 6  (É zéchiel, petits prophètes et 
Daniel), 4 5  (Ézéchiel, D aniel, petits prophètes) à Saint- 
Gall, B ritishM useum , a d d it .  11852  (Nouveau Testament 
sans les É vangiles), 7 7 , 78 , 8 2 , 79, 8 3 , 75  de Saint- 
Gall, qui sem blent avoir fait partie d’une Bible com plète.

Mais Hartmut était plutôt un éd iteur qu’un copiste : ii
Z T ? 2 'Ï  I V r  m am  ’eS livres <l u ’iI " ‘avait pas copiés.
j S a in tY i l l1 * ICt’le  Lîalt !e . tex te’ Pcccédem m ent copié  a Saint-G all, m ais retouche, un texte m êlé par con sé
quent, d orig ine m érid ionale, q u i,dan s la grande Bible 
n» 75 s est croisé avec le  texte de Tours. La transcrin- 
tion des textes b ibliques a persévéré à  Saint-Gall 
Notlier Balbulus fait transcrire III E sd., m  et iv dans 
le m s. 14, et ajouter Baruch à la fin du m s. 3 9 .’ Salo
mon III a établi, en  909, une édition du P s a lte r iu m  
q u a d ru p le x  (bibliothèque royale'de Bamberg, A 1 . 1 7

b) H e ich en a u  e l E in s ie d e ln '  — Ces deux abbayes 
furent tributaires de Saint-Gall pour le texte de la 
Bible. La G lose o rd in a ir e ,  attribuée à W alafrid Stra- 
bon, abbé de R eichenau en 842, est faite sur le texte 
biblique de Saint-Gall, et e lle  a fourni des leçon s au 
texte parisien du x in e s ièc le . Le m s. 1 d’E insi’edeln  a 
été copié, au com m encem ent du X e s iè c le , sur un  
m anuscrit de Saint-G all et aussitôt après corrigé sur  
un autre. Un autre m s., 5-7 , de la m êm e époque, 
présente les m êm es caractères. Un des m odèles est le  
n° 17 de Saint-G all, contenant les  Évangiles.

c) Bobbio  e l M ila n . — Les leçon s espagnoles qu’on  
rem arque dans les b ibles de Saint-Gall v iennent pro
bablem ent de la province ecclésiastique de Milan 
qui avait été elle-m êm e en relation , pour son  texte 
bib lique, avec le  m idi de la France et la côte orientale  
de l ’Espagne. En effet, de Bobbio provient le m s. B . 2 6  
in fe r io r  de la b ibliothèque am brosienne de M ilan; il 
est du ixe-xe sièc le  et contient la m oitié d’une bible, 
com m ençant aux Chroniques et finissant aux Épitres de 
sain t Paul. Son texte , qui est étrangem ent m êlé et qui 
est local, ressem ble en divers livres aux m anuscrits- 
espagnols ou catalans. Les archives de la collégiale de

! Monza, n° 1 conservent le s  débris d’un m anuscrit, 
d’une écriture lom barde du Xe siècle . Il sem ble être la 
copie d’un m anuscrit assez ancien et son texte des 
Épîtres de saint Paul ressem ble à  celu i du codex de 
Bobbio. Le texte m ilanais s’est conservé dans un bon 

i nom bre de m anuscrits ita lien s du x ” sièc le , qui 
j représentent une véritable édition et dont le texte était 
I en usao’e au XVe siècle  dans l ’Eglise de Milan, com m e  
| l’a dém ontré le P . Arercellone. On la trouve dans la 
J  Bible d ’Avellana et dans les m anuscrits apparentés, 

«roupés par le savant barnabite. "Voir J m ise lec tiones  
1V ulgatæ  la t in æ B ib l io r u m ,  Rom e, 1860, t. i , p. l x x x v i i , 

x c i . C’est le texte qu’em ployait saint P ierre Dam ien  
( f  1072) et qu’il avait fait copier pour ses m oines  
d’Avellana, ainsi qu’il le rapporte dans son  O p u sc u lu m , 
XIV D e o rd in e  e r e m i ta r u m  e t  fa c u l ta t ib u s  e r e m i,  
fo n tis  A v e lla n i, P a t. la t . ,  t. c x l v , col. 334. Cf. A n a le c ta  
ju r is  p o n li / ic i i , 28e livraison, p. 1016. S. Berger a jo in t  
à cette liste cinq m anuscrits ita lien s et deux m anu
scrits, copiés au X I I I e siècle en Espagne, qui repro
duisent ce texte italien.

3e L e s  m a n u s c r its  de  l 'époque ca ro lin g ien n e . — 
L’unité, qui m anquait dans les anciens m anuscrits de 
la Vulgate copiés jusqu’au m ilieu  du IX e siècle  et p lus 
tard encore dans les lieux recu lés, apparaît dans ung 
nouvelle série de codices, qui form ent des groupes 
com pacts et se  rattachent aux nom s de personnages 
connus dans l’histoire. E lle fut provoquée par Charle- 
m agne, qui voulut pour son royaume un texte de la 
B ible, correct au point de vue de la langue, conform e 
aux règles de la gram m aire et de la ponctuation et 
aussi pur de toute altération. S i le pu issant m onarque  
n ’y a pas m is lu i-m êm e la m ain, com m e on pouvait le 
conclure de son capitulaire, qui sert d’introduction à 

j V H o m ilia ire  de Paul D iacre, t. xcv , col. 1159-1160, et
; de l’affirm ation de son biographe, Thégan, t. cv i,
! col. 409, c’est au m oins par son ordre et avec ses e n -
; couragem ents que les c lercs de sa cour et de son

royaum e s’efforcèrent d’établir un bon texte b ib lique.
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Voir ses Capitulaires, dans Pertz, M o m tm e n ta  G e r m a 
nise. L eg es , t. i, p. 44, 65. Deux hom m es, Théodulfe, 
évêque d’O rléans, et A lcuin , abbé de Saint-M artin de 
Tours, ont ch erché à réa liser les volontés de Charle
m agne, m ais i ls  ont su ivi des règles différentes et 
abouti à des résultats d ivergents.

1. B ib les cle T liéo d u lfe . — Léopold D elis le  a révélé  
au public savant l ’ex isten ce et l ’im portance de l’œuvre 
de l ’évêque d’O rléans. L es B ib le s  de T h é o d u lfe , dans 
la B ib lio th èq u e  de  l'É co le  des ch a r te s , 1879, t. xn, 
p. 73-137. Il en a signalé six  tém oins. Deux, qui sont 
les ch efs-d ’œuvre de la calligraphie au début du 
I X e s iè c le , ont été exécutés presque en m êm e temps et 
peu t-être  par le m êm e copiste et ils  se ressem blent 
presque autant que deux épreuves tirées de la m êm e  
planche typographique. Ce sont la B ib le de M esmes 
(B. N ., 9380)  et la B ible conservée au trésor de la ca
thédrale du Puy. E lles reproduisent le travail de T héo
dulfe lu i-m êm e. E lles ressem blent extérieurem ent aux 
B ibles espagnoles : la décoration, l ’ordre des livres sa
crés, une partie des som m aires paraissent em pruntés  
à des m anuscrils espagnols. Le texte de la prem ière  
main e st une Bible m êlée, copiée vraisem blablem ent sur  
des originaux d ifférents, espagnols ou languedociens, 
pour les R ois, les Épitres de saint Paul, les Actes et 
les Epitres catholiques, irlandais ou anglo-saxons pour 
les É vangiles; celu i des autres livres n ’est pas toujours 
très bon. Entre les lignes et dans les m arges se lisent 
des corrections et des variantes d’une autre m ain, qui 
représentent le travail de T héodulfe. Toutefois elles  
sont m oins nom breuses sur la Bible du Puy que  
sur la B ible de M esm es, dont la précédente est une 
copie. L’évêque d’Orléans a exponctué les interpola
tions et a ch erch é à se rapprocher d’un texte plus 
pur. Son travail est inégal se lon  les livres, e t ses 
sources ont été d ifférentes, à savoir, pour l ’Ancien  
Testam ent, un texte presque sem blable à celu i du 
V a llic e lla n u s , et pour la B ible entière, des textes espa
gn ols ou plutôt m érid ionaux, qui lui ont fourni beau
coup de variantes. Sa B ible est un retour à la vieille  
érudition  espagnole, et ce résultat n ’est pas surprenant, 
puisque Théodulfe était visigoth d ’origine.

L’œuvre de l ’évêque d’Orléans était tout ind ividuelle;  
elle  ne pouvait donc pas être com prise et e lle  ne su r
vécut pas à son auteur. On en  rem arque cependant 
l'influence sur deux m anuscrits de Fleury-sur-Loire, 
qui reproduisent le texte des prophètes : l ’un est du 
I X e sièc le  (bibliothèque d ’O rléans, n. 14), l ’autre en 
est une copie, p lus jeu n e  d’un sièc le  (m êm e biblio
thèque, n«s l l e t  13). Deux autres B ibles sont des copies  
plus exactes, quoique ind irectes, de l ’œ uvre de Théo
dulfe : le m s. 9  de Saint-G erm ain-des-Prés (B. N ., 
11937), et la Bible de Saint-H ubert (British M uséum, 
a d d it io n , 2 4 1 4 2 ), tous deux du ix»-x« s ièc le . Un frag
m ent assez étendu, conservé à la bibliothèque royale 
de Copenhague (nouveau fonds royal, 1), a été signalé  
par Léopold D elisle , B ib lio th è q u e  de  l’É co le  d es c h a r te s , 
t. x l v i , p. 321. Il est de la m êm e époque que les deux 
B ibles précédentes, m ais il présente quelques particu
larités. Les copies que dom  Martianay a vues au 
xvii» sièc le  dans le trésor des cathédrales de Carcas- 
sonne et de N arbonne, P a t. la t .,  t. x x v i i i , col. 136-137, 
n ’ont pas été retrouvées. L’œ uvre de Théodulfe a donc 
eu peu d’influence sur la transm ission  du texte de la 
V ulgate, sauf peut-être pour q u elques-uns de ses som 
m aires et notam m ent la recension  des Épîtres de saint 
P aul, faite par P eregrinus, ou au m oins son édition  
catholique des canons de P r isc illien . Celle-ci, in troduite ; 
en  France par l’évêque d’O rléans, s ’est perpétuée dans 
les m anuscrits de France et d’A ngleterre, jusq u ’après 
le m ilieu  du x n e sièc le . Voir col. 2172-2173.

2. B ib le s d ’A lc u in  e t  de  l ’éco le  de  T ours . — Alcuin  
exerça son activité su r  la B ible latine à d ifférentes

époques de sa carrière, soit com m e m aître de l ’éco le  
du palais royal, soit com m e abbé de Saint-M artin de 
Tours.

a) L 'éco le  c h ry so g ra p h iq u e  e t  p a la tin e . — Les p re
m iers travaux d’Alcuin sur la Vulgate con sisten t dans 
la transcription des m anuscrits en lettres d’or qui 
form ent un groupe im portant et rem ontent pour la 
plupart au règne de Charlem agne, sinon  m êm e à la  
p rem ière partie de ce règne. Ce sont : les  Évangiles 
H a m ilto n  2 5 1 , acquis en  1890 par M. Irw in d’O swego  
(État de N ew -Y o rk ), l’évangéliaire de Godescalc 
(B. N ., n o u v . a c q u is itio n s  fra n ç a ise s , 1993), le P sau tier  
d’Adrien I«  (bibliothèque im périale de V ienne, n °6 5 2 ), 
le C odex A d æ  ou C odex A u re u s  de Trêves, le m anu
scrit de Saint-R iquier (bibliothèque d’A bbeville, n» 1), 
le m s. n° 5 9 9  de la b ib liothèque de l ’Arsenal, le  m s. 
H arléien 2 7 8 8 , les Évangiles de Saint-M édard (B. N ., 
8 8 5 0 ), le m s. Palatin 5 0  et les n»* 8 8 4 0 ,1 1 9 5 5  et 9 3 8 3  
de la B ibliothèque nationale. Leur texte est un texte 
carolingien  ancien , antérieur à la version de la Vulgate, 
donc un texte m élangé, qui contient des leçon s espa
gnoles, m ais surtout des leçons irlandaises et a n g lo - 
saxonnes. M. Corssen a fait une étude spéciale du texte  
du C odex A d æ . D ie T rie rer  A d a -H a n d s c h r i f t ,  in -fo l., 
Leipzig, 1889, p. 29-61. Le texle de la prem ière main  
ressem ble surtout à ce lu i des p lus an cien n es bibles de  
Tours, dont il sera question  p lu s lo in , et celu i de la 
seconde m ain  reproduit le  texte courant du ixc sièc le  
dans les m anuscrits franco-saxons. Ces beaux m anu
scrits v iennent de l ’école  palatine, q u ’A lcuin dirigea  
dès 782.

b) L a  recension  fa i te  p a r  A lc u in  à S a in t-M a r tin  d e  
T ours. — P our répondre aux désirs de C harlem agne, 
A lcuin, devenu abbé de Saint-M artin de Tours, fit, en tre  
799 et 801, une rév ision  de la Vulgate, à l ’aide de m a
n uscrits northum briens q u ’il avait fait venir d’\o r k .  
Voir t. I, co l. 341-342. Il en fit rem ettre, à Aix-la-Cha
p elle , un  exem plaire à Charlem agne par son d isc ip le  
Frédégise pour la fête de N oël 800. Il en  avait fait 
exécuter d’autres copies pour des particu liers, com m e  
le  prouvent des dédicaces en  vers, com posées par lu i et 
parfois transcrites en  d’autres m anuscrits. M alheureu
sem ent, ces m anuscrits autographes ne sont pas venus  
jusqu’à n ou s, et nous ne connaissons le texte de la- 
recension  d’A lcuin que par des copies p ostérieu res, 
faites à Tours. Les critiques m odernes sont d ’accord  
pour reconnaître que le V a llic e lla n u s  est, de toutes  
ces copies, ce lle  qui reproduit le  plus fidèlem ent la  
recension  d’A lcuin, quoique son texte ait déjà été 
retouché. I ls  en concluent que le texte a lcu in ien  de la 
Vulgate était un  assez bon texte, de caractère anglo- 
saxon relativem ent pur. Alcuin en avait exclu  les leçons  
des an cien n es versions la tin es et avait presque rendu  
à la traduction de saint Jérôm e sa saveur prem ière. S es  
discip les ne surent pas lu i conserver cette pureté re 
conquise, et ils  altérèrent successivem ent l ’œuvre de 
leur m aître, en y faisant rentrer les leçons étrangères  
qu’il en avait exclues.

c) L es É v a n g é lia ir e s  d ’A d a lb a ld . — Sous le  gouverne
m ent de Frédégise (807-834), le m oine Adalbald inventa- 
ou, au m oins, am ena à sa perfection, !a sem i-onciale  
carolingienne qui constitue la caractéristique paléo
graphique de l ’école de Tours, a u ju gem en t de Léopold  
D elisle , M ém o ire  s u r  l’école c a llig ra p h iq u e  de  Tours  
a u  i x 6 siècle , dans les M ém o ires de l’A c a d é m ie  des
in sc r ip tio n s  e t b e lle s -le tlre s , 1885, t. x x x i i , l ie partie.
Il nous reste p lusieurs m anuscrits signés de son nom . 
L’É vangéliaire (B. N . 17727)  représente sa p lus an
cienne m anière d’écrire. Son texle se rapproche de 
celu i des p lu s anciennes grandes B ibles de Tours, dont 
il sera bientôt question . Onze autres évangéliaires sont 
des m onum ents du style le p lus parfait de l ’école  
d’Adalbald ou reproduisent partiellem ent le m êm e
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texte. Ce sont les Évangiles de saint Gauzelin, évêque  
de Tou] (conservés au trésor de la cathédrale de Nancy), 
voir L. B igot, L es É v a n g ile s  d u  c o m te  A r n a ld ,  N ancy, 
1910, de Saint-C orneille (British M uséum, a d d it io n n e l  
11848), de Lothaire (B. N ., la tin , 2 0 6 ), de Du Fay 
(B. N ., 9385), les m ss. 2 8 7 , 2 6 7 , 2 0 3  de la m êm e b i
bliothèque, l ’H am ilton 248 (à la b ib liothèque royale de 
B erlin), le m s. B . I l ,  11 , de la b ibliothèque de l ’u n i
versité de Bâle, le H arléien 2 7 9 0 , provenant de Nevers, 
enfin le m s. 3 2 4  de la B ib liothèque nationale. La plus 
grande variété règne entre eux. Pour le texte, ils  se 
rangent en deux groupes. Le prem ier (ms. I lar lé ien 279 0 ,
B. N ., 1 7 2 2 7 , N ancy, a d d it io n n e l  11848 , B. N ., 2 6 7  et 
9285) a un texte apparenté aux Bibles de Monza, de 
Bamberg et de Zurich, qui v iennent de Tours. Le 
second (B. N ., 2 7 4  et 200) contient un texte parent de 
celu i de la prem ière B ib le de Charles le  Chauve, par 
conséquent, un autre état du texte des Évangiles à 
Tours. Il faut probablem ent en rapprocher le m s. fla -  
m ilton 2 4 8  et celu i de Bide. Le n° 2 6 3  de la Bibliothèque  
nationale, quoique interpolé, rentre dans un de ces 
deux groupes.

d) L e s  g ra n d e s  B ib le s  de  T o u rs . — Sous le  règne 
de Charles le Chauve, entre 840 et 850, furent exécutées, 
dans la sem i-onciale caro lin g ien n e, les belles Bibles 
entières de l ’école de Tours. Les unes reproduisent 
fidèlem ent le style traditionnel : les B ibles de Bamberg 
(bibliothèque royale, A . 1. 5), de Zurich (bibliothèque  
cantonale, 0, 1), de Grandval (British M uséum , a d d it.  
1 0546), de Cologne (bibliothèque du chapitre, n ° l ) ,  de 
la B ibliothèque nationale ( la tin , 47  e l 6 8 ), lem s. Har
lé ien  2 8 0 5 , la Bible du com te R origon (B. N ., la t in ,  
n» 3), la prem ière Bible de Charles le Chauve (B. N ., 
la t in ,  n» 1). Les autres s ’en  écartent et forment des 
m anuscrits d issidents : la prem ière Bible de Saint- 
Aubin d’Angers (bibliothèque de la ville d’Angers, n° 1), 
une autre B ible (m êm e b ib liothèque, n» 2), ce lle  de 
Monza (archives de la collégia le , G. 1), ce lle  de Bâle 
(bibliothèque de l ’université, A . N . 1. 3 ), enfin le  ms. 
9 3 9 7  de la B ibliothèque nationale de P aris. Il faut y 
joindre un Nouveau T estam ent, venant de Saint-D énis 
(B. N ., la tin , 250), qu i se place au m êm e rang que la 
Bible de Grandval. Leur texte est assez d ivergent dans 
les détails. Comparé à ce lu i de V a llice lla n u s , il su it 
cette progression descendante au point de vue de la 
ressem blance : Monza, Angers, Bam berg, Zurich, Berne,
B. N ., 4 7 , Grandval, Cologne, B. N ., 3  et 1. Les m odi
fications se font progressivem ent, et ce sont des alté
rations. A l ’orig ine, le texte diffère peu de celu i du 
V a llice llanus  et il en arrive à ne lu i ressem bler en rien. 
Ln 50 ans, surtout de 840 à 850,1a recension  d ’A lcu in est  
devenue un texle vulgaire et abâtardi; e lle  a été succes
sivem ent déform ée par la réintégration des leçons étran
gères dont l’exclusion  avait constitué sa pureté relative.

3. L e s  écoles d u  n o rd  d e  la  F ra n ce . — Après la d is 
persion des m oines de Saint-M artin de Tours, l’art 
calligraphique se développa au nord de la France. On 
y transcrivit un texte différent de celu i de Tours. On 
le trouve dans trois Évangiles (B. N ., 26 1 ), l 'a d d it io n 
n e l 1 1 8 4 9  m  British  M uséum et le m s. 1171  de la 
bib liothèque de l’Arsenal à P aris. A R eim s, l ’arche
vêque Ebbon (816-835) fait transcrire les Évangiles 
(bibliothèque de la v ille d’Épernay, n° 1 ), duquel il faut 
rapprocher un m s. provenant de Notre-Dam e et signé  
d’Antoine Loisel (B. N ., 1 7 9 6 8 ), mais copié pour l ’Église  
de Beauvais. H incm ar, successeur d’Ebbon, dotait sa 
cathédrale d’une Bible, conservée aujourd’hui à la 
bibliothèque de la v ille  de R eim s, n os 1 et 2 ,  et qui 
reproduit le texte a lcu in ien  du V a llice lla n u s . La ca l
ligraphie franco-saxonne, dont Léopold D elisle a décrit  ̂
les caractères et catalogué les m onum ents, M ém o ire  
s u r  d 'a n c ie n s  sa c ra m e n ta ir e s , dans les M ém oires de  
l 'A c a d c m ie  des in sc r ip tio n s  e l b e lle s -le ttre s ,  1886,

t .^  x x x i i ,  l ' «  partie; L ’é v a n g é lia ire  de  S a in t -  V aast 
d A r r a s  e t la  c a llig ra p h ie  fra n c o  r sa x o n n e , in -f» , 
1 aris, 1888, a produit un certain nom bre de m anu
scrits b ib liques : la seconde B ible de Charles le  Chauve 
(B. N la t in ,  n« 2), qui provient de Saint-D enis, les 
Evangiles de la bibliothèque royale de La Haye, n» 22  
ceux d’Utrecht, le m anuscrit inachevé de la 'b ib lio
thèque publique de Boulogne, n» 12, l ’évangéliaire  
n» 1045  de la b ibliothèque d’Arras. S . Berger y a joint 
quatre m anuscrits des É vangiles : B ibliothèque de la 
ville de Lyon, n» 3 5 7 ,  B. N ., 2 5 7 , bibliothèque de 
Leyde, n» 4 8 , bib liothèque de la v ille de Tours, n» 23  
Des m anuscrits p lus récents, du ix» au xii» siècle' 
reproduisent le m êm e texte : bibliothèque de Cambrai', 
n» 3 0 9 , bibliothèque royale de B erlin (m s. llam ilton  
2 53), b ibliothèque de l ’Arsenal, n ° 5 9 2 ,  bibliothèque de 
L ille, n° 15 , et le Psautier n» 7 7 4  de la b ibliothèque de 

I l'université de Leipzig. Leur texte, notam m ent celu i 
des Évangiles, se rapproche beaucoup de celu i des 
plus récents m anuscrits en lettres d’or et plus encore  
des m anuscrits du groupe de R eim s. On rattache avec 
beaucoup de vraisem blance l ’école franco-saxonne à 
Saint-Vaast d’Arras. Une dernière série  de m anuscrits 
de grand luxe est de la m êm e contrée et du m êm e  
tem ps. Elle com prend le C odex P a u lin u s  (Rome, Saint- 
Paul-hors-les-M urs), les Évangiles de Saint-E m m eran  
(bibliothèque royale de Munich, la t ., 14000) et le P sau 
tier de Charles le Chauve (B. N ., 1152). Leur texte est 
un texte de com pilation, d iversem ent formé et pris de 
divers côtés. M. Janitschek croit, non sans raison, que 
ces trois m anuscrits ont été copiés à Corbie ; ils  viennent 
au m oins de la P icardie.

4» D u Xe a u  XIIe siècle . — Cette époque est beaucoup  
m oins étudiée et beaucoup m oins connue que les pré
cédentes. « C’est l’époque des textes copiés sans 
ensem ble et sans règle, mais en m êm e tem ps des textes 
m édiocres et de seconde m ain, » a écrit S . Berger, 
H isto ire  d e  la  V u lg a te , p. 329. Différents personnages  
se préoccupaient toutefois de corriger les m anuscrits 
fautifs ou de donner des copies correctes; mais nous  
som m es peu renseignés sur leur travail. L’auteur de la 
Vie de saint D unslan, n «3 4 , nous apprend que cet ar

chevêque de Cantorbéry ( f  998), à ses heures de lo isir , 
lisait ia Sainte Écriture et en corrigeait les m anuscrits, 
P a l. la t .,  t .  c x x x v i i ,  col. 443. Or, une partie du ms. 
B odléien, a u c t. F . 4 . 3 2  à Oxford, com prenant des 
fragm ents grecs-lalins de la B ible, est signée par saint 
Dunstan. Haddan et Stubs, C ounc ils a n d  eccles. d o cu 
m e n ts  re la t. lo G r. B r i ta in  a n d  I r e la n d ,  Oxford, 1869, 
t i p. 192; H. Bradshavv, C o lle c te d p a p e rs , 1889, p. 455, 
483. Au tém oignage de Guibert de N ogent, auteur de sa 
Vie c. X V , un autre archevêque de Cantorbéry, le B. Lan- 
fr a n c ft  1089), corrigea lu i-m êm e et fil corriger par ses  
d iscip les se c u n d u m  o r th o d o x a m  /id e m  tous les livres 
de l ’Ancien et du Nouveau Testament, com m e ceux des 
Pères, qui étaient corrom pus par de trop nom breuses  
fautes’de copiste. Toute l’É glise  occidentale, au m oins  
celle  de la France et de l’A ngleterre, se servait de cette 
correction. P a t. la t .,  t. C L ,  col. 55. Robert du Mont ré
pète la même chose dans sa C h ro n iq u e , ainsi q u eF lo r i-  
genus, ib id .,  col. 94-95, et que Mathieu P aris, H is to r ia  
A n g lo r u m ,  ann. 1089. N ous ignorons au juste quel fut 
ce travail de Lanfranc, si ce fut une recension  propre
m ent dite ou une sim ple correction des fautes de copie  
et où on le retrouverait. Un autre m oine du Bec, Gan- 
dolphe, qui fut abbé de Saint-A lban, puis évêque de 
Rochester, corrigea, lu i au ssi, les fautes de copie des 
Livres Saints. On conservait à R ochester le prem ier  
volum e d’une Bible, perdu depuis, qui était signé de 
sa main. Cf. H isto ire  li t té ra ir e  de  la  F ra n ce , t. vu  
p. 118; t. ix , p. 373-374; note de Fabricius, P a t. la t .,  
t. e u x , col. 813-814. S igebert de Gem bloux, De s c r ip -  
to rib u s ecc le s ia s tic is ,c . c i . x i v ,  P a t. la t .,  t. c l x ,  col. 585,
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dit que Franco (1060), égalem ent instruit dans la litté
rature sacrée et profane, d iv in æ  S c r ip tu r æ  in v ig i la v i t■ 
Or, dans le  m s. 1 5 1 7 6  de la B ibliothèque nationale de 
P aris, qui est du X I e s ièc le , u n  poèm e d’Alcuin sur les 
E vangiles a les nom s d’O dilo abba  et de «FPANKQ, 
substitués aux nom s de C arolus r e x  et d’Alcuin, qui 
ont été raturés. Franco est certainem ent le  copiste du 
m anuscrit et l ’abbé Odilon a com m andé l ’exécution  
de cette copie. Avant 1090, deux bénéd ictins, Théoger, de 
Saint-G eorges, et H eim on, m oine d ’H irschau, sur l’ordre 
de G uillaum e d’H irschau, s ’occupèrent à corriger les 
fautes de copies des livres des deux Testam ents, pour 
l ’usage de leur congrégation. Voir M abillon, A n n a le s  
o rd in is  S .  B e n e d ic ti , P aris, '1717, t. v, p . 277; M onu-  
m e n ta  G erm an ise , t. x i i ,  p. 451. Cf. E. N estle , D ie  
H irs c h a u e r  V u lg a la -R é v is io n , dans T heo log ischc  S tu -  
d ie n  a n s  W ü r tle m b e r g ,  1889, p. 305-310.

N ous connaissons m ieux l ’essai de correction de la 
Vulgate exécuté par sain t E tienne Harding, le tro isièm e  
abbé de Citeaux (1109-1134). Mabillon avait révélé son 
existence, en publiant une note de l’auteur sous le 
titre : C ensura  d e a l iq u o t  locis B ib lio r u m ,  dans O péra  
S .  B e r n a r d i,  t. m , p. x i, rééditée par M igne, P a t. la l.,  
t. c i .x v i , col. 1373-1376, et auparavant par Martianay, 
P ro le g o m e n a  a d  d iv in a m  B ib lio th e c a m  S . I l ie r o n y m i ,  
P a t.  lab., t. x x v i i i , col. 67-69. Or, la « B ib le de saint 
E tienne » a été conservée et à l’époque de la Révolution  
française a passé de la b ibliothèque de Citeaux à la 
bib liothèque m unicipale de Dijon, n» 0  b is. E lle com 
prend 4 volum es, écrits par deux m ains différentes, et 
contient l ’Ancien et le Nouveau Testam ent. E lle a été 
term inée en 1109, a insi que l’indique une note, t. il, 
fol. 150 v°, qui est peut-être de la m ain de l’abbé. Cette 
note, publiée par M abillon, nous renseigne aussi sur 
l ’occasion, le but et la m éthode de la correction. L’abbé 
se  proposait de fournir au m onastère, récem m ent 
fondé, un exem plaire type du texte sacré pour les 
u sages liturgiques et autres de la com m unauté. Dans 
ce dessein , on rassem bla des b ib les et on s'adressa 
m êm e à d iverses ég lise s  afin d ’adopter le  texte le p lus  
sûr. Or, l’une des bibles a insi recu e illies  différait 
notablem ent de toutes les autres : e lle  avait un texte 
plus com plet et contenait de nom breux passages qui 
lu i étaient exclusivem ent propres. Quelle était la valeur 
de ces additions? F aisa ien t-elles partie du texte sacré?  
L ’abbé de Citeaux la lit copier et fit servir la copie 
pour les lectures publiques. Cependant les g loses qu’elle  
renferm ait troublèrent les relig ieux : l’œuvre de saint 
Jérôm e leur parut altérée. Pour en juger, l’abbé alla 
trouver des ju ifs , versés dans la connaissance des Écri
tures, et il les interrogea en latin sur les passages du 
texte plus com plet, qui n e  se lisa ien t pas dans les autres 
B ibles latines. Ceux-ci, consultant leurs livres hébreux  
e t  chaldaïques, n ’y trouvèrent pas les additions qui 
étaient en  cause. Suivant donc « la vérité hébraïque 
et chaldaïque » et beaucoup d’exem plaires latins, l ’abbé 
de Citeaux gratta sur son exem plaire tous les passages 
superflus, qui étaient spécialem ent très nom breux dans 
les livres des B ois. Les grattages indiquent suffisam 
m ent les leçons raturées. É tienne H arding interdit de 
le s  réintroduire dans le texte ou dans les m arges et 
d'ajouter des notes à l ’exem plaire corrigé a insi au prix 
d ’un si grand travail. Le Nouveau Testam ent, dont il 
n ’est pas question  dans cette note, a été révisé aussi 
bien que l’A ncien. D es notes m arginales su r  les Évan
g iles , il résulte que les corrections ont été faites d’après 
le texte grec et de très an cien s m anuscrits latins. 
T outefois, le  travail critique de saint É tienne n ’a pas 
con sisté  exclusivem ent à supprim er les addilions, qui 
n ’avaient pas de texte correspondant dans l ’original; 
il a aussi fait quelques additions ou, pour m ieux dire, 
des m odifications au texte gratté, dont l ’existence est 
m anifestée par une seconde écriture plus serrée. Les

suppressions sont plus fréquentes dans l ’Ancien Testa
m ent, et les additions dans le Nouveau. Q uelques notes 
m arginales, en p etit  nom bre et pour certains livres 
seulem ent, indiquent les m otifs des corrections 
opérées. D ’un exam en partiel du m anuscrit de Dijon, 
l ’abbé Paulin  Martin a conclu  que les om ission s, notam 
m ent dans les livres des R ois, portaient sur des pas
sages des anciennes version s latines, faites sur la 
traduction des Septante, qui avaient été réintroduits 
dans l ’œuvre de sa in tJérôm e. S a in t  É tie n n e  H a rd in g  
et les p re m ie rs  recen seu rs de  la V u lg a te  la tin e , T h éo 
d u l fe  e t A lc u in  (extrait de la R e v u e  des sc iences ecclé
s ia s tiq u es) , Am iens, 1887. La Bible c æ teris  p le n io r ,  
que l ’abbé de Citeaux avait fait copier et qu’il corrigea, 
était donc une Vulgate altérée, te lle  qu’elle  était ré- 

[ pandue au X I e sièc le ; les Livres Saints y étaient disposés  
dans le m êm e ordre que dans les m anuscrits espa
gnols et m éridionaux; les m anuscrits latins plus courts, 
qui ressem blaient au texte hébreu, étaient des Vulgates 
non in terpolées. L’abbé de Citeaux donna donc à son  
m onastère une B ible plus pure; mais sa tentative, mal 
entreprise, n ’eut peut-être aucun effet en dehors de 
l ’ordre cistercien , ou e lle  a servi pour l ’usage litu r
gique. P h. Guignard, L es m o n u m e n ts  p r im i t i f s  de la  
règ le  c is te rc ien n e ,  Dijon, 1878. Cf. II. D enille, dans 
A r c h iv  f u r  L i t e r a tu r  u n d  K irch en g esch ich te  des 
M ille la lte r s ,  Fribourg-en-B risgau, 1888, t. IV, p. 266- 
270; S. B erger, Q u a m  n o t i t ia m  lin g u æ  liebraicæ  
h a b u e r in t c h r is l ia n i  m e d i i  ævi te m p o r ib u s  in  G a llia , 
P aris, 1893, p. 9-11. A la m êm e époque à Cluny, l ’abbé 
P ontius (1109-1125) corrigeait une bible sur le texte 

| d’un autre m anuscrit. B ib lio th eca  c lu n ia c e n s is , p. 1645.
A la fin du x u e s ièc le , un diacre de l ’ég lise  de Saint- 

j  Dam ase à R om e, N icolas M aniacoria ou Maniacocia, 
qui ne fut jam ais cardinal ni bibliothécaire de l ’Église 
rom aine, com m e on l ’a prétendu longtem ps, (it aussi, 
avec l’aide d’un ju if  qui le  renseignait sur le texte 
hébreu et les traditions hébraïques, une correction du 
texte latin de la Vulgate. 11 savait d’ailleurs les langues 
hébraïque, grecque et la lin e, au tém oignage d ’Odon de 
Châteauroux, évêque de Frascati (1244-1273), P itra, A na-  
lec ta  n o v is s im a ,  Frascati, 1888, t. i l ,  p. 298, et il est 
l ’auteur d’une version  latine du Psautier, faite sur 
l ’hébreu. Son S u ffra g a n e u s  b ib lio lhecæ , ou introduc
tion à ses rem arques critiques, n ’a été longtem ps 
connu que par un extrait qu’en  avait fait le cardinal 
Bessarion dans une dissertation inédite et que Linda- 
nus avait publié, D e o p tim o  S c r ip lu r a s  in te r p r e ta n d i  
g en ere , 1. I, c. v; 1. III, c . m , 1558, p. 28, 101-102. 
L’abbé P aulin  Martin, le prem ier, l ’a publié en en 
tier, In tr o d u c tio n  g én éra le  à la c r i tiq u e  d e  l’A n c ie n  
T e s ta m e n t. D e l ’o r ig in e  d u  P e n ta te u q u e  (lithog.), 
Paris, 1887, t. i, p. c i-cv m , d ’après le m anuscrit de 
V enise (B ibliothèque de Saint-M arc, la t .c la ss .X , a" 178, 
fol. 141, ayant appartenu à Bessarion), du xv« siècle , 
que le  cardinal Pitra lu i avait signalé et qu’il avait fait 
venir à P aris par la voie diplom atique. De son  coté, 
le  P . D enille le publiait com m e inéd it, dans son A rc h iv  
f u r  L i te r a tu r  u n d  K irch en g esch ich te  des M ilte la lle r s , 
1888, t. iv, p. 270-276, a insi qu’un extrait sur la G enèse, 
ib id .,  p. 475-476; S. Berger reproduisait l ’édition de 
Denitle, Q uam  n o t i t ia m ,  etc., p. 12-14; Mgr M ercati, 
qui avait découvert à Parm e un m anuscrit de la ver
sion  la line du P sautier, A lc u n e  no te  d i  le t te r a tu r a p a -  
tr is tic a  (extrait des R e n d ic o n ti  d e l B . I s t .  Lom barc lo  
d i sc. e le t t . ,  II« série , 1898, t. x x x i), p. 43-51, réu n is
sait tous les ren seign em en ts connus jusqu’alors sur 
N icolas M aniacoria. S p écim en  d’un D izio n a r io  bio- 
b ib liogra fico  d e g li s c r i t to r i  i ta l ia n i ,  série 1 "y n° 4. 
Enfin, le P . Van den Gheyn signalait un second m anu
scrit du S u ffra g a n e u s  et d’une partie de la version  
latine du P sautier hébraïque à la bibliothèque royale de 
B ruxelles, n <“ 4 0 3 1 -4 0 3 3 , fol. 1-32. N ico las M a n ia co ria ,
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■correcteur de  la B ib le ,  dans la R evu e  b ib liq u e , 1899, 
t. vm , p. 289-295. Sur les instances et aux frais de Cons
tance, la fille de Roger II, roi de S ic ile , et l ’épouse de 
l ’em p ereu rllen ri VI, devenue relig ieu se , le diacre romain  
com posa sa B ib lio th è q u e . Ayant constaté la diversité des 
m anuscrits latins, il rechercha quels étaient ceux qui 
étaient d ’accord avec le texte hébreu et il n ’en trouva 
aucun. Comparant donc les exem plaires latins avec les 
m anuscrits hébreux, il en  retrancha les additions su
perflues,réform a les transform ations apportées au texte 
e t  réintégra les passages om is. 11 donne ensuite des 
exem ples de trois sortes de fautes qui corrom pent les 
m anuscrits a p p o n en d o , c o m m u ta n d o  e t su b tra h en d o . 
S es observations critiques s ’étendent de la Genèse aux 
P saum es, m ais la lin  de son  traité m anque. Il s ’est 
servi des Q uæ stiones h eb ra icæ  in  G enesim  de saint 
Jérôm e et des Q uæ stiones hebra icæ  in  lib ros R e g u m ,  
attrib u ées à sa in t Jérôm e, m ais dont l ’auteur était un 
contem porain de Raban Maur. Le ju if, que N icolas avait 
co n su lté , connaissait b ien la Bible hébraïque et les  
traditions ju ives, te lles que nous les révèle Raschi 
j-j- 1105). N ous ignorons l ’in fluence qu’a pu exercer le 
correctoire de N icolas M aniacoria. Les correctoires du 
xm* siècle  nous sont m ieux connus depuis les travaux 
du P. Denifle.

5° L e s correc to ires d u  XIIIe siècle. —  N ous avons 
■déjà parlé ic i, voir t. il , co l. 1022-1026, du « texte  
parisien », qui s’est constitué à P aris au début du 
xi 11e siècle , que Roger Bacon a jugé si sévèrem ent et 
qui a été l ’occasion des correctoires entrepris un peu  
plus tard par les dom inicains et les franciscains. 
■Cf. A. Gasquet, E n g lis h  b ib lic a l c r itic is m  in  th e  th ir-  
te e n th  c e n tu r y ,  dans D u b lin  re v iew , janvier '1898, 
t. c x x i i ,  p. 1-21. Ajoutons seu lem ent que le texte de Paris 
■s’est fusionné avec le texte languedocien du x m e siècle , 
dont il a été question précédem m ent, en  un certain  
nombre de m anuscrits signalés par S. Berger, H isto ire  
de la V u lg a te , p . 81. Ajoutons encore que le m êm e savant 
croyait avoir retrouvé un m anuscrit (le seu l connu) de 
la C orreclio  S e n o n e n s is  de 1236 dans la bible de 
l ’évêque de Strasbourg, Jean de D ürbheim . Sur la part 
d e  travail de Thibaut de Saxe, voir t. i i ,  col. 1464. Le 
m anuscrit un ique qui porte la préface de H ugues de 
Saint-C her est conservé à V ienne en  Autriche, n» 1217 . j  

Les correctoires ont réagi sur les m anuscrits du texte j  

parisien . Les grattages, les chapitres nouveaux marqués 
■en marge par une seconde m ain, les préfaces nouvelles | 
■ajoutées à la fin du volum e en  font foi. La réform e du 
x n ie sièc le  fut définitivem ent et un iversellem ent j 
acceptée au m oins dans les accessoires de la B ib le. J 
S. Berger, L es p ré fa c e s  jo in te s  a u x  liv re s de  la  B ib le  
d a n s  les m a n u s c r its  de  la  V u lg a te  (m ém oire posthum e), 
Paris, 1902, p. 27-31. D ’après les notes m anuscrites de 
l’abbé P au lin  Martin, conservées à la b ibliothèque de 
1 Institut catholique de P aris, nous pouvons signaler  
quelques B ibles, reproduisant les notes critiques des 
C orrec loria , à savoir, les m ss. latins 2 0 , 2 2 , 2 8 , 3 1 , 
10 i 20  de la B ibliothèque nationale de Paris et les j 
Bibles latines, 13  de la b ibliothèque Mazarine et A .L .3 ,  j 
d e la b ibliothèque Sainte-G eneviève de la m êm e ville, j 

6° D u  x i v e a u  x v i e sièc le . — Cette période de l ’h is-  j 
toire de la Vulgate a peu d’im portance. E lle se divise j  

en deux époques d istinctes, séparées par l ’invention  de j 
l ’im prim erie.

1. A v a n t  l ’in v e n t io n  d e  l’im p r im e r ie .  — a) On conti- ! 
nua à transcrire le texte latin  de la Vulgate, et les 
m anuscrits de cette époque con tien n en t un texte m êlé- 
d e leçon s an cien n es. On ne connaît qu’un seu l essai 
■de correction , qui fut entrepris, dans la prem ière 
m oitié du xvc sièc le , au couvent de W indesem  (Hollande) 
de la congrégation de W indesheim , de l ’ordre desaugus- 
tins. Le C hro n ico n  W in d e sh e m e n se , de l’augustin  
-L Busch, c. xxvi, édité par Grube, G esch ich tsq u e llen

I d e r  P ro v in s  S a c h se n , H alle, 1886, p. 311 sq ., nous 
apprend que les P ères de ce couvent corrigèrent l’Ancien  
et le Nouveau le s ta m e n t d’après les an cien s m anuscrits 
réun is de d iverses b ib liothèques, de façon à ram ener 
la traduction de saint Jérôm e à sa pureté prem ière. Ils 
m irent p lu sieu rs années à faire un correcto ire, qui 
indiquait tous les passages à corriger, et le  chapitre 
général de la congrégation ordonna que tous les exem 
plaires des couvents seraient corrigés d ’après le correc
toire de W indesem , a in si que lous les livres qui 
servaient pour la récitation  de l’office ecclésiastique. 
Grube ne connaissait aucun exem plaire de la Bible  
corrigé d’après ce correctoire. D ie lite ra r isc h e  T à tig k e il  
d e r  W in d e sh e im e r  C o n g rég a tio n , dans D e r  K a lh o lik  
1881, t. i, p. 48-59. La bibliothèque ducale de D arm - 
stadt possède un m anuscrit en cinq volum es in -fo lio , 
transcrit de 1428 à 1439 par le célèbre Thom as a K em pis 
et qu’on suppose conform e au correctoire de W in d esem . 
A. Schm idt, dans Z e n tr a lb la t t  f ï t r  B ib lio th e k sw e s e n ,  
1896, t. x iii, p. 379. Cet exem plaire a servi à la lecture 
publique de la B ible. Cf. F. Falk, D ie  B ib e l a m  A u s -  
g a nge des M ille la lte r s , ih re  K e n n ln is  u n d  ih re  
V erb re ilu n g , Cologne, 1905, p. 7-10.

6) S i on ne m ultip liait pas alors les correctoires, on 
savait, du m oins, que la Vulgate n ’était pas parfaite, 
et ceux qui connaissaient l ’hébreu recouraient au texte 
original pour corriger les fautes du texte la tin . Tel, le 
franciscain N ico las de Lyre. Voir le second prologue  
de sa P o stilla . Il publia, du reste , un T ra c ta tu s  de  
d iffe r e n lia  n o s tr æ  tra n s la tio n is  ab h eb ra ica  l i l le ra  

\ in  V e tere  T e s ta m e n to .  Voir t. iv, co l. 455. P ierre  
d’A illy, étant encore sim ple bachelier en théologie du 

| co llège de Navarre, m ais déjà professeur, écrivit, proba
b lem ent en 1378, une E p is to la  ad  novos H ebræ os, 
adressée à P hilippe de M aizières. Il y attaquait les vues 
de Roger Bacon et il y soutenait que la version de 
saint Jérôm e était absolum ent parfaite, en  s’appuyant 
sur l’autorité de l ’iig lise , qui l ’a approuvée. Devenu 
docteur, il com posa une nouvelle apologie de la Vul
gate, A p o lo g e licu s H ie r o n y m ia n æ  versio n is , contre le 
docteur anglais, mais il reconnut avec Roger Bacon la 
nécessité d’en corriger les exem plaires et il exprim a  
le désir  que l ’université de Paris entreprît cette correc
tion. Ces deux traités ont été publiés pour la prem ière  
fois parM. L. Salem bier, XJne pa g e  in é d ite  d e  l 'h is to ire  
de la V u lg a te  (extrait de la R evu e  des sc iences ecclé
s ia s tiq u e s , 1887, 1889, 1890), A m iens, 1890. P lu s tard, 
l ’hum aniste Laurent Valla ( f  '1457) rédigea, en 1440, une 
série  de notes sur le  Nouveau Testam ent dans lesq u elles  
il proposait des corrections à faire à la Vulgate surtout 
au point de vue de la latin ité . A n n o ta tio n e s  in  la t in a m  
N . T .  in te rp re ta tio n e m  e x  co lla tio n e  g ræ c o ru m  e x e m -  
p la r iu n i .  Érasm e les édita, Paris, 1505. E lles se 
retrouvent dans ses O péra, Bâle, 1540, p. SOS^-SOS1». 
Jacques R evius réédita ce traité : D e c o lla tio n e  N o v i 
T e s ta m e n ti lib r i d u o , Am sterdam , 1638.

La Vulgate perdait a in si peu à peu de la grande 
autorité dont e lle  avait jou i durant p lusieurs s ièc les . 
Les théologiens et les com m entateurs recouraient de 
plus en p lus aux textes originaux, hébraïque ou grec. 
On lui préférait des versions nouvelles, faites d irectem ent 
sur les originaux. Le cardinal anglais Adam Easton 
(f'1397) traduisit l ’Ancien Testam ent, sauf les P saum es, 
sur l ’hébreu; sa version , qui eut une grande d iffusion, 
est perdue. Par ordre du pape N icolas V, l'Italien  Ma- 
netti (-J-1459) com m ença une version latine de toute la 
B ible; il ne traduisit que le Nouveau Testam ent et une 
partie desP sau m es. Son œuvre est inconnue. L eP sautier  
seul fut traduit par le carm e Jean Creston de Pavie, 
en 1480, et par l ’hum aniste R odolphe Agricola de Gro- 
n ingue (1485).

2. A près l’in v e n tio n  de  l’im p r im e r ie .  — a) Les B ib le s  
im p r im é e s .  — On sait que l ’art de l ’im prim erie fut
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inventé en  vue de m ultip lier ies exem plaires de la Sainte  
Écriture. La prem ière Bible im prim ée fut ce lle  de 
G utenberg, Fust et Schôfferà M ayence, sans indication  
de lieu  n i de date. La seconde parut à Bam berg chez 
P lister en 1460. La prem ière qui soit datée est sortie  
des presses de Fust et de Schôtfer à Mayence en 1462, 
sans parler du P sautier daté de 1459. On évalue à près 
d ’une centaine les éd ition s de la Vulgate qui sont an 
térieures à 1500. W . A. Copinger en a dressé la liste . 
ln c u n a b u la  b ib lica  o r  the  f ir s l  h a l f  c e n tu r y  o f  the  
la tin  B ib le  be in g  a b ib lio g ra p h ic a la c c o u n to f  th e  va r io n s  
é d itio n s  o f  th e  la t in  B ib le  be tw een  14 5 0  a n d  1 5 0 0  w ith  
a n  A p p e n d ix  c o n ta in in g  a  ch ro n o lo g ic a l l is t o f  th e  
é d itio n s  oj th e  s ix te e n th  c e n tu r y , in -f°, Londres, 1892. 
Elle contien t 124 éd itions, dont 13 sont douteuses. Léopold  
D elisle  en a retranché 12. J o u r n a l des sa v a n ts ,  1893, 
p. 202-218. 11 n ’en resterait donc plus que 99. De 1501 
à 1520, on en com pte 57 de certaines. Voir encore
G. V icaire, L e s  ln c u n a b u la  b ib lic a d e  W . A . C o p in g er el 
la  B ib lio g ra p h ic a l S o c ie ty ,  Paris, 1893; IL F. Moule, 
H istorié ,a l ca ta lo g u e  o f  th e  p r in te d  é d itio n s  o f  H oly  
S c r ip tu r e  in  the  l ib r a r y  o f  the  b ritish  a n d  fo re ig n  
B ib le  so c ie ty , Londres, 1909, t. i l .  Mlle Marie P elle-  
chet a dressé la liste de toutes les B ibles im prim ées  
en France avant 1500, qu’elle  a vues elle-m êm e. C ata logue  
g é n é ra l des in c u n a b le s  des b ib lio th èq u es de  F ra n ce , 
'1897, t. i, n . 2263-2386. Cf. F. Falk, D ie B ib e l a m  A u s-  
g a n g e  des M itte la l le r s ,  p. 23-21, 91-97. La plupart de 
ces éd itions n ’ont aucune valeur critique. Les im pri
m eurs n e  recouraient pas aux anciens m anuscrits 
antérieurs à Alcuin ni m êm e aux D ibles d’A lcuin, mais 
à des m anuscrits récents, vulgaires, écr ils  au xm» et 
au xiv» sièc le ,d on t le  m aniem ent était facile en  raison  
de leur petit form at, et qu’ils publiaient tels quels. 
J. W ordsw orlh et W h ite , N o v u m  T e s ta m e n tu m  D. N . 
J . C. la tin e ,  Oxford, 1898, t. i , fasc. 5, p. 721. Les 
prem ières éd itions qui aient donné réellem ent un texle 
corrigé d ’après les m anuscrits sont, en  dehors de la 
P olyglotte de Com plute, voir t. v, co l. 517-518, ce lles  
d’Adrien G um elli, P aris, 1504, d’Albert Castellani, 
V enise, 1511, d ’IIittorp, Cologne, 1520, de Robert E s
tien ne , de 1528, 1532, 1534, 1540, 1545, 1546, à Paris, 
de 1555, 1557, à G enève, voir t. n , co l. 1982 ; la m eilleure  
est celle  de 1540. R. Gregory, T c x tk r i l i k  des N e u en  
T e s ta m e n ts ,  Leipzig, 1902, t. n , p. 619. Sur les m anu
scrits dont s’est servi Robert E stienne, voir J. W ords- 
worth, O ld la t in  b ib lica l te x ts ,  Oxford, 1 8 8 3 ,1 .1, p. 47- 
54; G. Jacob, Z u r  G esch ich te  des P sa lm e n le x te s  d e r  
V u lg a ta  in  16 J a h r h u n d e r t ,  dans Z e i ts c h r i f t  f ü r  a lt-  
te s ta m e n llic h e  W isse n sc h a f t, 1900, p. 49-80. N om m ons  
encore l ’édition de Jean B enoit, qui parut à Paris en  
1541 et qui eut onze autres éd itions ju sq u ’en 1569. Sur 
l ’édition de C astellani, voir t. n , col. 1475. Cf. F. Kaulen, 
G esch ich te  d e r  V u lg a ta ,  p. 356-378.

b) L es co rrec tio n s de  la V u lg a te .  — Protestants et 
catholiques se m irent aussi à corriger la Vulgate sur 
les textes orig inaux. A nd.O siander publia une éd ition  
ainsi corrigée en  1522 à N urem berg. Un libraire de 
N urem berg, Jean P etrejus, im prim a en 1527 et 1529 
deux éditions qui étaient corrigées p lus com plètem ent 
et qui furent p lu sieu rs fo is réim prim ées par d ’autres. 
La Bible de W ittem berg, de 1529, contenait des co r
rections plus arbitraires encore, et e lle  fut l ’objet de 
discussions de la part des protestants eux-m êm es. Con
rad P ellican  m it à la base de ses com m entaires une  
édition de la Vulgate, corrigée d ’après le texte hébreu, 
7 in-f°, Zurich, 1532-1640. Les catholiques im itèrent les  
protestants et en trèrent dans cette voie nou velle  de 
corriger à leur gré la Vulgate. Sur le correctoire du 
dom inicain  Jacques de Gouda, voir t. ii, co l. 1475. En 
1527, J. Budel publia à C ologne une révision  de la 
Vulgate d’après les textes originaux, qui eut p lusieurs  
éditions. En Italie, le chanoine régu lier Augustin

! Steuchus, p lus tard évêque de Gubbio, revisa l'A ncien  
Testam ent sur le texte hébreu, et son œuvre parut à 
Venise en 1529. Un peu plus tard, en 1542, le  bénédictin  
Isidore Clarius éditait à V enise une B ible entière cor
rigée sur les textes orig inaux. Comme il suivait fré
quem m ent le texte de Sébastien  M unster, la Congré
gation de l ’Index in terd it son œuvre qui n ’était p lus le  
texte de la Vulgate. F. Kaulen, op . c it .,  p. 322-336.

c) N o u ve lle s  versio n s de  la  B ib le .  — Au début du 
xvi» sièc le , on m ultip lia le s  version s de la B ib le, direc
tem ent faites sur les textes originaux. F élix  P ratensis, 
ju if  converti, traduisit les P saum es sur le  texte  
hébraïque, en 1515, et Érasm e, le  Nouveau Testam ent 
sur le grec, 1516. Voir t. ir, co l. 1903-1905; A. B ludau, 
D ie b eiden  e r s te n  E r a sm u s -A u s g a b e n  des N e u e n  
T e s ta m e n ts , u n d  ih re  G egner , dans B ib lisc h e  S tu d ie n ,  
Fribourg-en-B risgau, 1902, t. vu , fasc. 5, p. 33-48. 
L’opposition d’Érasm e contre la Vulgate se m anifestait 
dans ses notes. Aussi le  capucin  Richard du Mans et 
le  futur cardinal S irlet en en trep riren t-ils  p lus tard 
une réfutation directe. Voir II. Hôpfl, K a r d in a l  W 'ilhelm  
S ir le t  A n n o ta tio n e n  zu m  N e u en  T e s ta m e n t, ib id .,  
1908, t. x i i i , fasc. 2, p. 68-81. Santé P agnino et le  
cardinal Cajetan traduisirent la Bible entière. A ugus
tin G iustin iani traduisit seulem ent le P sautier et Job. 
Voir t. n , col. 1476-1477. Les protestants firent aussi 
des versions la tines nou velles. Il suffit de rappeler 
celles de Ilucer, de Sébastien  M unster, de Castalion  
et de Léon de Juda. Voir F. K aulen, op. c it . ,  p. 336- 
356.

Tous ces efforts, faits en des sen s divers, eurent pour 
résultat de d iscréd iter de plus en  plus la Vulgate et 
de jeter la confusion  la plus grande dans le m onde  
chrétien  au sujet du texte sacré des Écritures. Il fallait 
apporter un rem ède à cette situation troublée. S eu le  
l ’autorité de l ’É glise  catholique pouvait rélablir l ’un ité  
que les travaux des particuliers avaient rom pue. L’Église 
le  fit au con cile  de Trente.

V. A u t h e n t ic it é  d é c l a r é e  p a r  l e  c o n c il e  d e  T r e n t e . 
— 1» R é d a c tio n  e t p r o m u lg a t io n  d u  d éc re t. — La 
question de la Vulgate fut m ise en délibération dans 
les congrégations p articu lières des théologiens, le  
1er m ars 1546, à propos des « abus concernant les Livres 
Saints ». U s’agissait notam m ent de décider quelle  
version on adopterait, et d’avoir une éd ition  correcte. 
Le cardinal de Sainte-Croix, résum ant les avis, dit 
qu’on ch oisissa it la V ulgate, parce que, parm i tant 
d’éd itions, e lle  est ver io r  e t p o tio r . M assarelli, D ia -  

j r itim  H T, dans S. M erkle, C o n c iliu m  T r id e n t in u m ,
\ Fribourg-en-Brisgau, 1901, t. i, p. 500, 504, 506, 507;
I S . E hses, ib id .,  1911, t. v, p. 22, 27. Cf. A. Theiner, 

A c ta  g e n u in a  ss. œ c u m . C onc ilii T r id e n t in i ,  Agram, 
1874, t. i, p. 60-63; Le P lat, M o n u m e n t, a d  h is to r ia m  
concilii T r id e n t in i ,  Louvain , 1783, t. m , p. 393. D es 
délégués furent nom m és, le  5 m ars, pour réd iger un  
projet de décret sur les abus en question; ils  se réu 
n irent, le 13 m ars. M erkle, ib id . ,  p. 508, 509, 512; 
S. E hses, t. v , p. 27. Leur projet fut lu  à la congréga- 

! tion  générale du 17 m ars. « Le p rem ier abus, y est-it  
dit, est d’avoir des éd itions d iverses de la Sainte Ecri
ture et de les vouloir em ployer com m e authentiques  
dans les leçons publiques, les d iscu ssion s et les prédi
cations. Le rem ède est d’avoir une seule éd ition , à 

| savoir, l ’an cien n e et vu lgaire, que tous em ploient 
com m e authentique dans les leçon s publiques, le s  
discu ssion s, les com m entaires et les prédications et 
que personne n ’ose rejeter ou contredire, sans rien  
enlever toutefois à l ’autorité de la pure et véritable  
traduction des Septante, dont les Apôtres se sont serv is  
quelquefois, et san s rejeter les autres éd itions, autant 
qu’elles  aident à com prendre cette Vulgate authen
tique. » Le second abus était l ’altération des exem plaires  
de la Vulgate qui étaient en circu lation. Le rem ède
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était de faire une éd ition  correcte de cette version, 
qu’on dem anderait au pape en  m êm e tem ps qu’une 
édition correcte des textes hébreu et grec. A. Theiner, 
op. c it . ,  t. i, p. 64; S. Ehses, t. v, p. 29. Cf. M erlde, 
op. c it., t. i, p. 36. En congrégation particulière, le  
23 mars, deux m em bres dem andèrent que l ’approbation  
de la Vulgate entraînât le rejet des autres éditions. 
L’êvêque de Fano répondit qu’on recevait la Vulgate, 
parce qu’e lle  a toujours été reçue par l’Église et parce 
qu’elle  est an cien n e, mais que les autres éditions  
n ’étaient pas rejetées. Q uelques-unes sont bonnes; la 
Vulgate est m eilleure et il convient qu’elle  seu le soit 
tenue pour authentique dans l ’É glise. S . M erkle, op. 
c i t . ,  t. i, p. 527; S . E hses, t. v, p. 37. Cf. A. Theiner, 
op. c i t . ,  t. i, p. 70. Ces objections furent reprises à la 
congrégation générale du 1er avril, et l’évêque de Fano  
les résolut de nouveau. L’abus, d it-il, ne consiste pas 
à avoir p lu sieu rs versions de la B ible, pu isque dès 
l ’antiquité il y en  a eu p lu sieu rs; il consiste à en avoir 
plusieurs qui soient tenues pour authentiques. On n en 
veut qu’une seu le authentique, et c ’est la Vulgate, 
parce qu’elle est ancienne, et pour que les adversaires 
de l ’É glise n’aient pas l ’occasion de dire que l’Église  
n ’a pas eu jusq u ’ic i de bons textes. Les autres versions, 
m êm e celles des hérétiques, ne sont pas rejetées pour 
ne pas restreindre la liberté ch rétien n e. M erkle, op. 
c it .,  t. i, p. 42; S. E hses, t. v, p. 50; T heiner, op. c i t . ,  
t. i, p. 79. La d iscussion  continua en congrégation  
générale, le  3 avril. Le cardinal de Trente accepterait 
une édition authentique en quelque langue que ce 
soit. Le cardinal de Jaen aurait voulu qu’on rejetât 
toutes les autres versions, sauf ce lle  des Septante, et 
qu’on ne reçût la Vulgate qu’après sa correction. Son  
avis fut adopté par d’autres P ères. Les votes furent, 
d ’ailleu rs, assez d ivergents. Le président, le  cardinal 
del M onte, les résum a a insi : La m ajorité sem ble  
admettre que la Vulgate soit reçue, m ais que le décret 
soit rédigé de telle sorte que les autres versions ne  
soient pas tacitem ent rejetées. Le cardinal Poole élait 
d’avis qu’on eût p lu sieu rs éd ition s de la B ib le et qu’il 
allait approuver, en m êm e tem ps que la V ulgate, les  
Septante et les textes hébreu et grec. Celui qui a un 
vase d ’or et un vase d’argent, d it-il, ne brise pas le 
second pour ne se servir que du prem ier. La question  
m ise aux voix, tous les m em bres acceptèrent que la 
Vulgate seu le  serait reçu e, qu’on ne m entionnerait pas 
dans le décret le s  autres éd itions et qu’on  ne rejette
rait pas expressém ent les éd ition s des hérétiques. La 
m ajorité repoussa le projet d’avoir une éd ition  authen
tique en hébreu, en grec et en latin ; e lle  ne voulait 
que la Vulgate pour authentique. T heiner, op. c it .,  
t. i ,  p. 79-83; M erkle, op . c it .,  t. i, p. 42-44; S. Ehses, 
t. v, p. 59-66. Le décret fut rédigé en ce sens, lu et 
unanim em ent approuvé le 5 avril, enfin so lennellem ent 
prom ulgué le  8.

En voici la teneur : « C onsidérant qu’il pourrait 
résu lter pour l ’É glise de Dieu une assez grande utilité  
de connaître l’éd ition  qu’il faut ten ir  pour authentique  
parmi toutes le s  éd ition s la tin es des L ivres Saints qui 
ont cours, le m êm e saint co n c ile  statue et déclare que 
c ’est l ’éd ition  an cien n e et vulgate, approuvée par le  
long usage de l ’É glise e lle -m êm e pendant tant de 
sièc les, qui doit e lle -m êm e être regardée com m e 
authentique dans les leçons, d iscu ssion s, prédications 
et expositions pub liques, et que personne ne doit avoir 
l’audace ou la présom ption de la rejeter sous aucun  
prétexte. » Enfin, le con cile  ordonnait que la Sainte  
E criture, surtout la v ie ille  éd ition  vulgate, fût im p r i
m ée le p lus correctem ent possib le . D e c re tu m  de  
e d itio n e  e t u su  sa c ro ru m  L ib r o r u m ,  sess. TV.

Cependant ce décret, quand il fut connu à Rome, 
souleva de grosses difficultés. Les théologiens du pape 
trouvaient qu’on avait donné â la Vulgate trop d’auto

rité et ils  refusaien t d’approuver le  décret en raison  
des fautes qui exista ien t dans la version latine, seu le  
déclarée authentique. B s d élib érèren t s ’il ne fallait 
pas retarder 1 im pression  du décret ou en  modifier la 
teneur. Les légats pontificaux durent expliquer par 
lettres les raisons et le sen s du décret. Ils rappelaient 
en particulier que les traductions et les éditions de 
la B ible, faites depuis vingt ans en  si grand nom bre  

| et si d ivergentes en  des points très im portants,
| rendaient nécessaire l ’adoption d’une seu le  version  

com m e authentique; qu’aucune version  n ’aurait pu  
être préférée à l’ancienne Vulgate, si estim able en  
elle-m êm e, et qui n ’avait jam ais été suspecte d’h é 
résie. Leur correspondance publiée partiellem ent  

j  par le P . V ercellone, D isser ta z io n i a cca d em ic h e  ch 
j vario  a rg o m e n to , Rome, 1864, p. 79, et p lus com plè- 
( tem ent par Druffel-Brandi, M o n u m e n ta  T r id e n t in a , 

fasc. 4, M unich, 1897, donna satisfaction à tous le s  
esprits et décida Paul III à approuver le décret de 
Trente.

2° S e n s  d u  d écre t. — Il a été d iversem en t in terprété  
par les théo log iens, le s  uns entendant l ’authenticité  
de la Vulgate dans le sens de sa conform ité avec le  
texte p rim itif des Livres Saints, et les autres recon
naissant seu lem ent dans cette authenticité une auto
rité officielle qui rendait l’usage de la Vulgate ob liga
toire dans l ’enseignem ent public et plaçait ainsi cette  
version au-dessus des traductions privées qui avaient 
cours à l ’époque du concile.

1. Des débats précédem m ent résum és il résulte que  
les Pères de Trente, dans leurs délibérations, n ’ont pas 
exam iné la conform ité de la Vulgate avec les textes  
originaux, qu’ils n ’en ont parlé qu'indirectem ent et 
que cette conform ité n’a pas été la raison pour laquelle  
ils  ont déclaré la Vulgate authentique. Ils voulaient 
donner à l ’Église un texte officiel des Livres Saints, 
qui fit autorité dans les écoles, la prédication et la 
liturgie, à l ’exclusion  im plicite des versions récentes. 
S ’ils ont choisi la Vulgate latine pour en faire ce texte  
officiel, c ’est à cause de son usage ancien  et universel 
dans l’É glise, qui garantissait suffisam m ent sa fidélité  
essen tielle  aux originaux et son autorité ecclésiastique. 
L’usage de cette antique traduction était rendu obligatoire  
dans l ’enseignem ent public, de telle sorte que p ersonne  
n ’était en droit d’en rejeter l ’autorité sous aucun pré
texte. Le concile  ne m ettait pas cette version  au-dessus  
ni des textes originaux, hébreu et grec, n i des an cien n es  
traductions qui avaient été en usage dans l ’Église et 
l ’étaient encore dans les  É glises orientales. Il recon
naissait im plicitem ent le droit de recourir aux orig i
naux et aux an cien n es traductions. Il im posait seu le 
m ent pour l’enseignem ent public un seul texte, celu i 
qui avait eu cours dans l’Église depuis tant de s iè c le s  
et que cet em ploi séculaire avait approuvé et consacré.
II. n ’approuvait pas l ’œuvre de saint Jérôm e, m ais la 
version reçue à laquelle il conférait un caractère officiel 
pour les leçons et les prédications pub liques. S ’il avait 
eu en vue l ’exactitude de la traduction, il aurait dû 
l ’im poser m êm e pour l’usage privé. P uisqu’il en  fait 
un docum ent public et officiel, il ajoute que personne  
n ’a le droit de le récuser, quand il sera invoqué. U 
em ployait donc le m ot a u th e n tiq u e  dans le  sens que  
lu i donnaient alors les théo log iens, les canonistes et 
les juristes.

Tel est le sens qu’ont donné à ce décret le s  th éo lo 
giens du xv ie sièc le , qui assistèrent au concile  de 
Trente, et les théo log iens récents qui ont étudié le s  
Actes o fficiels de cette assem blée. Au nom bre de ces  
théologiens, nous pouvons citer A. Salm eron, C o m m e n t, 
i n  ev a n g e lic a m  h is to r ia m ,  prolegom . III, Cologne, 
1612, p. 24-25; A. Véga, qui rapporte le tém oignage du 
cardinal Cervino, D e ju s t i f ic a t io n e ,  1. XV, c. ix  
Cologne, 1572, p. 692; J. Lainez, dont le tém oignage
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est invoqué par Mariana, P ro e d itio n e  V u lg a la , 21, dans . 
C u rsu s c o m p le tu s  S c r ip tu r æ  S a c ræ  de M igne, t. i, col. | 
669; le P . S irlet, qui était le  correspondant du cardinal ! 
Cervino, voir H. Hôptl, K a r d in a l  W ilh e lm  S ir le ts  ! 
A n n o ta tio n e n  z u m  N . T ., dans B ib lisc h e  S tu d ie n ,  
t. xm , fasc. 8, p. 4-8; cf. P . Batiffol, L a  V a tic a n e  de  
P a u l  I I I  à P a u l V, P aris, 1890, p. 76-80; D. Payva de 
Andrada, D efen sio  T r id e n tin æ  /id e i, 1. IV, Lisbonne, 
1578, p. 257; J. Ravesteyn, de ï i e l t  (Tiletanus), A p o -  
logiæ  seu  d e fe n s io n is  d e c re to ru n i sac. co n c ilii T r i-  
d e n t in i ,  Louvain, 1568, p. 99; M. Zangerus, S im p l i -  
c is a tq u e  adeo p r u d e n t is  c a th o lic o ru m  o rth o d o x iæ  
c u m  n o v a to r u m  se c ta r io ru m q u e  n o s tr i  e x u lc e r a li  
secu li id o lo m a n ia  co lla tio  ca th o lica , c. ii, Cologne, 
1580 (qui cite et approuve Tiletanus) ; B ellarm in, De 
verbo D ei, 1. II, c. x -x i; D e e d itio n e  la t in a  V u lg a la ,  j  

édit. Widenljof'er, VVurzbourg, 1749 (où il cite la p lu
part des théologiens précédents) ; c f . ,T. de la Servière, 
L a  théo log ie  de  B e l la r m in ,  P aris, 1908, p. 18; X . Le 
B achelet, B e l la r m in  e t  la  B ib le  S ix lo -C lé m e n tin e , 
P aris, 1911, p. 5-11, 15, 110-117; P allav icin i, H isto ire  
d u  concile  de  T re n te , 1. VI, c. xv, trad. franç., édit. 
M igne, t. n , col. 90-91; E. Du P in, D isse r ta tio n  p ré li
m in a ir e  ou  p ro lé g o m è n e s  s u r  la B ib le , Am sterdam , 
1701, t. i, p. 204; Du Ham el, In s t i tu t io n e s  b ib licæ , 
c. ix , Louvain, 1740; Jahn, In tro d u c tio  in  libros 
sacros  P. F ., 2e éd it., V ienne, 1839, p. 64-65; Berti, 
D e th eo lo g ic is  d isc ip lin is , Bam berg et W urzbourg, 
1773, t. v, p. 41; H aneberg, H isto ire  de  la  r é v é la tio n  
b ib liq u e , trad. franç., P aris, 1856, t. n , p. 446-448;
.T. Danko, D e S a c ra  S c r ip tu r a ,  V ienne, 1867, p. 230;
F. Kaulen, G esch ich te  d e r  V u lg a ta , M ayence, 1868, 
p. 394-419; E in le i tu n g  in  d ie  tle i l ig e  S c h r i f t ,3 e éd it., 
F ribourg-en-B risgau , 1890, p. 147-148; art. V id g a te , 
dans K ir c h e n le x ik o n , 2e éd it., 1901, t. x ii , col. 1140;
A. Loisy, H isto ire  d u  ca non  d e  l ’A .  T ., P aris, 1890, 
p. 210-211 ; J. D idiot, L o g iq u e  s u r n a tu r e l le  su b je c tiv e , i 
2° éd it., Paris, 1894, p. 114-124; J. Corluy, dans la 
S c ien ce  c a th o liq u e , 1894, t. vm , p. 438-445; Lingens, 
dans Z e its c h r i f t  f a r  k a th o lisc h e  T héo log ie , Inspruck, 
1894, p. 759-769; trad. dans la R e v u e  des sc iences  
e cc lés ia stiq u es , 1894, t. i .x x i , p . 147-151; A. Vacant, 
E tu d e s  th éo lo g iq u es  su r  les c o n s titu tio n s  d u  concile  
d u  Xra tic a n , Paris, 1895, t. i, p . 428-429; J. Thom as, 
M éla n g es d 'h is to ire  e t  de  l i t té r a tu r e  re lig ie u se , Paris, 
1899, p. 314-321. Léon X III, dans l ’encyclique P ro v i-  
d e n tis s im u s  D eus, du 18 novem bre 1893, en  recom 
m andant la Vulgate, déclare qu’elle  a reçu son  authen
ticité, pour l’enseignem ent public, du con cile  de Trente. 
Cette authenticité consiste donc proprem ent dans le 
caractère officiel qui lu i a été ainsi accordé et non dans 
la conform ité de la version avec les originaux.

Du reste, les exégètes catholiques du X V Ie siècle  
savaient que la Vulgate n ’était pas parfaite et recouraient 
aux textes originaux pour expliquer ses obscurités, 
se s am biguïtés et ses inexactitudes. Dans son opuscule  
D e e d itio n e  la t in a  V u lg a ta , B ellarm in  cite G. von 
Linden (L indanus), De o p tim o g e n e r e  S c r ip tu r a s  in te r 
p r e ta n d i,  1. III, c. i, Cologne, 1558; Sixte de S ien n e, 
B ib lio th e c a  sa n c ta , 1. VIII, V en ise, 1566; F. Foreiro, 
C o m m e n t, in  I s a ia m ,  præf., V enise, 1563 ; J. Oleaster, 
C o m m e n t, in  P e n ta te u c h u m ,  præf., L isbonne, 1556;
G. Genébrard , I n  P sa lm o s ,  præf., Paris, 1577. Voir aussi 
la réponse de Bellarm in à une consu ltation , dans Le 
B achelet, op. c i t ., p. 71-72, 178-179.

2. Cependant, dès le x v ie sièc le , le décret de Trente 
a été interprété dans un autre sens par les théologiens  
qui n’avaient pas assisté au con cile , et on en arriva au 
point que des esprits indépendants, tels que Bannez et 
Mariana, n ’osaient pas se prononcer ouvertem ent sur la 
signification de l ’authenticité de la Vulgate. Le fonde
ment principal de la nouvelle explication se trouve 
dans la m ention  de cette version  dans le décret dogma- i

tique du concile  D e ca n o n ic is  S c r ip tu r is .  Il y est dit 
que les Livres Saints, c u m  o m n ib u s  su is  p a r tib u s ,  
doivent être reçus pour canoniques p ro u t in  v e te r i  
V u lg a ta  ed itio n e  h a b e n lu r . Il en résulte seulem ent 
que la Vulgate contient les Livres sacrés et canoniques 
dans leur en tier et avec toutes leurs parties. N éan
m oins, ce décret a donné lieu  à deux opin ions diffé
rentes sur l ’autorité de la Vulgate.

a) Une un iversité , d ir igée  par des jésu ites, doutait 
du sens à donner à ce décret et e lle  dem anda à la 
S. C. du C oncile, in stitu ée par P ie  IV en  1564, s i, en 
vertu de ce décret, on devrait im puter une erreur dans 
la foi à ceux qui avanceraient quelque chose de con
traire à la m oindre période et au m oindre m em bre de 
phrase des livres canon iques, en y com prenant m êm e 
les passages qui sont om is par la Vulgate, m ais qui se 
trouvent dans les textes hébreu et grec; ou s’il fallait 
im puter une erreur contre la foi seulem ent à ceux qui 
rejetteraient so it un de ces livres tout entier soit une 
des parties dont la canonicité et l ’inspiration ont été 
autrefois d iscu tées. La S. C. répondit, le 17 janvier  
1576, qu’on ne pourrait rien avancer qui lû t contraire 
à l ’éd ition  la tine de la Vulgate, quand ce ne serait 
qu’une période, une assertion , un  m em bre de phrase, 
une parole, un m ot ou un iota, et e lle  reprit sévère
m ent A. Véga, qui, dans son traité rappelé plus haut, 
avait tenu un langage audacieux. Cette d écision  fut 
publiée par A llatius, qui la croyait inéd ite, dans A n im a d -  

! versiones in  A n t iq u i ta tu m  E tr u s c a r u m  fr a g m e n ta  
j ah ln g h ir a m is  é d ita ,  Paris, 1640, n. 101, p. 179. Elle 
I avait pourtant été éditée, en partie du m oins, dans 

divers recu eils des D é c la ra tio n s  de la S . C. du C oncile, 
j  dont l ’un parut à Francfort en 1608 et d ’autres furent 
j publiés par V incent de Marcylla, 1609, et par Jean G al- 
| lem art, Cologne, 1619. Suarez, D e fid e , d isp. V, sect. m , 

n° 10, et Serarius, P ro le g o m e n a  b ib lia ca , c. x ix , q. xi, 
P aris, 1704, p. 169, la connaissaient en  m anuscrit. 
Cependant les théologiens ont douté longtem ps de son  
authenticité, ou ont prétendu au m oins que son texte 
avait é lé  a ltéré. Mais M. Batiffol découvrit à la b ib lio 
thèque Vaticane, la t. 0 3 3 0 , un com m entaire du concile  
de Trente, fait par le cardinal Carafa, qui en  1576 
était président de ia Congrégation du C oncile. Or, au 
sujet des décrets de la iv* session , le  cardinal analyse 
la décision  de la S . C. P. Batiffol, L a  V a tica n e  de  
P a u l I I I  à P a u l V  d ’a p rè s des d o c u m e n ts  n o u v e a u x , 
P aris, 1890, p. 72-76. L’authenticité de la décision  est 
donc certaine. J. Thom as, M éla n g es d ’h is to ir e  e t  de  
l i t té ra tu r e  re lig ieu se , Paris, 1899, p. 308, note 1.

Mais quel en  est le se n s?  E lle ne signifie pas, com m e 
on Ta cru, que la Vulgate était absolum ent parfaite, 
parce qu’e lle  in terd isait d’en m ettre en question le 
m oindre m ot et la p lus petite syllabe. E lle n ’adopte 

I pas, en effet, le prem ier sentim ent exprim é dans la 
| consultation , d’après laquelle il aurait été de foi que 
' tous le s  m em bres de phrase et tous les m ots de la 

Vulgate, du grec et de l ’hébreu seraien t la reproduc- 
( tion exacte du texte original, in sp iré et canonique, et 
j que ce texte n ’aurait subi so it dans la Vulgate, soit 
; dans les textes hébreu et grec aucune altération de 
| l ’étendue d’une phrase, d’un m ot, d’une syllabe ou 

d’un iota. Pour l ’hébreu et le grec, la S. C. renvoie à 
la troisièm e règle de l ’Index, qui déclare toutes les  
versions de la Bible non authentiques in férieures à la 
Vulgate authentique. Quant à la Vulgate, e lle  dit qu’on  

J ne peut rien avancer contre e lle , pas m êm e une phrase 
; n i un iota, parce qu’e lle contien t l’Ecriture in sp irée et 

canonique, les Livres Saints que le concile  a reconnus 
pour sacrés et canoniques et dont il a dressé la liste.

| Cf. A. Vacant, É tu d e s  th é o lo g iq u e s  su r  les c o n s titu 
tio n s d u  concile  d u  V a tic a n , Paris, 4895, t. i, p. 435- 
456.

B ien que la Congrégation du Concile n ’ait pas ad m is
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l ’absolue perfection de la Vulgate, des théologiens, 
surtout des E spagnols, l ’adm irent, en se fondant sur la 
teneur m êm e du décret de Trente, qui déclarait cette 
version authentique. B ellarm in , jeune professeur à 
Louvain, en  parlait déjà dans une lettre qu’il adressait 
au cardinal S irlet, le 1er avril 1575. Le Bachelet, 
B e lla r m in  e t la B ib le  s ix to -c lé m e n tin e ,  p. 5, 104. 
L. de Tena, lsa g o g e  in  to ta m  sac. S c r ip tu r a m ,  Barce
lone, 1620, p. 30 5 ; B. P once ( f !6 2 6 ) , Q uæ stiones expo-  
s i t iv æ , id  est, de  S a c . S c r ip tu r a  e x p o n e n d a ,  q. m , 
dans C u rsu s c o m p le tu s  Sac. S c r ip tu r æ  de Migne, t. i, 
col. 878 (qui d it que c ’est l ’op in ion  com m une de son  
tem ps); Jean de Saint-Thom as, I n  I I 1"0 H æ, disp. III,
a. 3; C. Frassen, D isq u is itio n e s  b ib licæ , P aris, 1682, 
t. i. Cf. Mariana, P ro  ed itio n e  V u lg a ta , dans le C u rsu s , 
1.1, co l. 590; Bannez, S c h o la s tic a  c o m m e n ta r ia  in  l em 
p a r te m S u m .  th e o l. S .  T h o m æ , Salam anque, 1584, q. i,
a. 8. Ce sen tim en t était encore soutenu en 1753 par le 
P. Frévier, L a  V u lga te  a u th e n tiq u e  d a n s  to u t  son  
te x te  ; p lu s  a u th e n t iq u e  q u e  le te x te  h éb reu , q u e  le 
te x te  grec q u i no u s re s te n t,  Rom e (Rouen). Voir Le 
Bachelet, op. c i t . ,  p. 17-19. Cette opinion est évidem 
m ent en opposition avec la pen sée des P ères du concile  
de Trente, et e lle  n ’est p lus depuis longtem ps soutenue  
par aucun théologien.

b) Dès le  x v ie sièc le  cependant, la plupart des théo
log iens soutinrent que la Vulgate, en  raison de son  
long usage dans l ’É glise et de son adoption officielle  
par le  concile de Trente, n e  contenait aucune erreur 
concernant Ja foi et les m œ urs. Mais ils  ne l ’estim aient 
pas si parfaite qu’on n ’y rem arquât non seu lem ent des 
fautes de copiste, m ais m êm e des erreurs de traduc
tion dans des détails qui ne son t pas du dom aine de la 
foi et des m œ urs, et qu’elle n ’em pêchât pas de recourir  
aux textes originaux pour rectifier ses erreurs et exp li
quer ses obscurités et ses am biguïtés. Dans une copie  
du procès-verbal de la congrégation générale du 
3 avril 1546, le cardinal de Jaen aurait ém is l ’avis que 
la Vulgate devait être reçue q u oad  m o res e t d o g m a ta .  
Mais le procès-verbal officiel ne con tien t pas ces mots. 
S. E hses, C o n c iliu m  T r id e n t in u m ,  t. v, p. 59. J. Driedo, 
D e ecclesia stic is S c r ip tu r is  e l d o g m a tib u s ,  Louvain, 
1550, 1. II, c. i, prop. 2% l’affirmait expressém ent. 
M. Cano, D e locis th eo lo g ic is , Salam anque, 1563, 1. II, 
c. x m , et le cardinal Carafa, dans son  com m entaire  
cité du concile  de Trente, voir P . Batiffol, o p . c it.,  
p. 74, n ’obligeaient à su ivre la Vulgate que dans les 
passages doctrinaux et m oraux. B ellarm in, dès 1575, 
dans sa lettre à S irlet, dans ses C ontroverses  profes
sées à R om e dès 1576, D e verbo D ei, 1. II, c. x-x i, 
dans sa dissertation De e d itio n e  la tin a  V u lg a ta , dont 
la seconde rédaction est de 1591, expose et soutient 
très expressém ent ce sentim ent; il relève les erreurs de 
traduction de la Vulgate. Cf. J. de la Servière, l .a  th éo 
logie d e  B e l la r m in ,  p. 17-24; Le Bachelet, B e lla r 
m in  e t la  B ib le  s ix to -c lé m e n tin e ,  p. 5, 10-16, 104, 107- 
125, 178-179. Ce fut l’op in ion  de B onfrère, P ræ lo q u ia  
in  S a c . S c r ip t . ,  c. xv, sect. II I , dans la C u rsu s co m p le-  
lu s  S c r ip tu r æ  S a cræ  de Migne, 1 .1, col. 196, de Grégoire 
de V alence, D e ob jecta  fid e i, q. v m , §43, de Suarez, 
D e fid e , disp. V, sect. x , n . 3. On peut dire que c’est 
le sentim ent com m un des théologiens catholiques. Les 
plus récents in terprètent m êm e dans ce sens l’authen
ticité de la Vulgate, qu’ils  en ten dent com m e supposant 
et entraînant la conform ité substantielle de la Vulgate 
avec les textes originaux, conform ité affirm ée publi
quem ent par l ’autorité officielle de l ’Église au concile  
de Trente. N oël A lexandre, H ist. eccl., sæc. iv , 
d iss . X X X IX , a. 5, P aris, 1699, t .  iv , p. 406-410;
P . Chrism aun, R é g u la  fid e i,  § 64, dans C ursus co m p le 
tu s theo log iæ  de M igne, t. v i, co l. 917; H. R euseh, 
L e h rb u c h  d e r  E in le i tu n g  in  das A lto  T e s ta m e n t,  j 
4e éd it., F ribourg-en-B risgau, 1870, p. 210; Id ., E rk là -

r u n g  d e r  D écrété  des T r ie n te r  C onc ils über d ie  V u l-  
g a la , dans D e r  K a th o lili ,  1860, t. i, p. 641 ; Fran- 
zelin , 7 ra c ta tu s  de  d iv in a  tra d il io n e  e t S c r ip tu r a , 
3e éd it., Rom e, 1882, p. 512-514; M azzella, De v ir lu l i -  
bus in fu s is ,  Rom e, 1879, p .  551-555; H urler, Theologiæ  
d o g m a tic æ  c o m p e n d iu m ,  3e éd it., Inspruck, 1880 t. i, 
p. 165-166; Vigouroux, M a n u e l b ib l iq u e ,’ 12« é d i t '  
Paris, 1906, t. i, p. 230-237; G illy, P ré c is  d ’in tro d u c 
tio n  g é n é ra le  e t p a r tic u liè r e  à  l’É c r itu r e  sa in te  
N im es, 1867, t. i, p. 195-198; R . Cornely, In tro d u c tio -  
g en era lis , 2e éd it., P aris, 1894, p. 468-481 ; C. Chauvin, 
L eçons d ’in tro d u c tio n  g é n é ra le , P aris, 1898, p. 372 .! 
375; J.-V. B ainvel, D e S c r ip tu r a  S a c ra , Paris, 1910, 
p. 180-192, e lc . Toutefois, ces théo log iens ne sont pas  
d’accord au sujet de l ’étendue de la conform ité de la 
Vulgate avec les textes orig inaux, et il y a en ces m a
tières une part d ’appréciation qui tient p lus ou m oins  
com pte des faits et de la critique du texte.

Voir encore Branca, D e a u th e n tia  V u lg a læ  B ib lio -  
r u m  e d ilio n is ,  M ilan, 1816; L. von E ss, P r a g m a tic a  
d o c to ru m  ca lh o lico ru m  T r id e n t in i  c irca  V u lg a ta m  
d ecre ii s e n su m , nec  n o n  l ic i tu m  te x lu s  o r ig in a lis  
u s u m  te s ta n t iu m  h is to r ia ,  V ienne, 1816; P a g m a tis c h -  
k r itis c h e  G esch ich te  d e r  V u lg a ta ,  T ubingue, 1824- 
J. Brunati, D e n o m in e , a u c to re , e m e n d a lo r ib u s  e t  
a u th e n tia  V u lg a tæ  d isse r la tio , trad. lat. d ’un écrit 
ita lien , V ienne, 1827; C. V ercellone, S u lla  a u te n t i -  
c ità  de tte  s in g o le  p a r t i  d é lia  B ib b ia  v o lg a la  secondo  
i l  d ecre to  tr id e n tin o ,  Rom e, 1866; trad. franç., dans 
la R e v u e  ca th o liq u e  de Louvain, 1866, p. 641, 687- 
1867, p. 5 ; G hiringello , dans la R iv is ta  u n iv e rsa le  
de Gênes, février 1867; J. Corluy, dans les É tu d e s  re 
lig ieu ses , novem bre 1876, p. 627-631 ; dans la C ontro 
verse , 15 mai 1885, p. 55-63; 15 mars 1886, p . 379-382; 
dans la S c ien ce  c a th o liq u e , 15 avril 1894, p. 438- 
445; S. di Barlolo, L es cr itè res  th éo log iques, trad. 
franç., P aris, 1889, p. 238-243; J. D idiot, C o m m e n 
ta ire  de  la  I V e session  d u  co n c ile  de  T re n te  théo 
log ique  ; dans la R evu e  des sc iences ecclésia stiques, 
m ai 1889, p. 390-419; h is to r iq u e , ju in  1889, p. 481- 

j 518; tr a d itio n n e l, septem bre et novem bre 1890, p. 193- 
226, 385-400; A. Durand, dans les É tu d e s ,  1898, 

i  t . l x x v , p .  216-229; Vindex, Z u r  F ra g e  vo n  d e r  A u le n -  
t ic i tà t  d e r  V u lg a la , dans H isto r isch -p o litisch e  B lâ t te r ,  
M unich, 1899, t. cxxiv, p. 102-114; Bonaccorsi, Q ues- 
tio n e  b ib lich e , Bologne, 1904; E. M angenot, art. 
A u th e n tic i té ,  dans le D ic tio n n a ire  de  théo log ie  ca th o 
l iq u e , t. i, co l. 2587-2590.

VI. L a B ib l e  s ix t o - c l é m e n t in e . — 1» L a  ré v is io n  d e  
la V u lga te  confiée a u  p a p e  p a r  le concile  de  T ren te . — 
Les P ères du concile savaient que le texte de la V ul- 
<»ate était fautif dans les éditions courantes, et en  
m ême tem ps qu’ils déclaraient cette version authen
tique, ils  résolurent de dem ander au pape d’en  faire 
une éd ition  aussi correcte que possib le . Voir les 
procès-verbaux des délibérations, du 17 m ars au 
3 avril 1546, dans T heiner, op. c it .,  t. i, p. 65, 79, 85; 
S. E hses, op. c it .,  t. v, p. 29, 37, 50, 59-66. Mais le  
décret, publié le 8 avril, ne m entionnait pas ce détail 
et ordonnait seulem ent d’éd iter la Vulgate le p lu s  
correctem ent possib le . Les théologiens rom ains rem ar
quèrent cette lacune, et le 17 avril, le cardinal Farnèse 
écrivit aux légats pontificaux pour leur dem ander quelle  
avait été l ’in tention  du concile à ce sujet. Les légats 
répondirent, le  26, que le  con cile  le s  avait chargés 
de supplier le Saint-Père de faire corriger le  p lus tôt 
possible la Bible latine et, s ’il se pouvait, la Bible 
grecque et la B ible hébraïque. Les théologiens rom ains 
voyaient bien les difficultés de l ’en treprise; ils  pro
m irent toutefois de chercher les m oyens d’en triom 
pher. Les légats rem ercièrent le souverain pontife de sa 
sollicitude et prom irent le  concours des théologiens du 
con cile . Voir V ercellone, D isser ta z io n i a rcadem iche,.
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p. 79-84. Cf. P a llav ic in i, H is to ir e  d u  co n c ile  d e  T ren te ,
1. VII, c. x i i ,  édit. M igne, t. H, col. 192-194. Sur les  
travaux entrepris à T rente, voir dom Hôpfl, K a r d in a l  
W ilh e lm  S ir le ts  A n n o ta l io n e n  z u m  N . T ., p. 9-13, 40; 
M ercati, dans T heo log ische  R e v u e , 1909, p. 60-62; Le 
Plat, M o n u m e n t.,  t. iv , p. 104-110.

2° E d itio n s  p r iv é e s . — Com me le s  prem iers travaux 
furent vite in terrom pus, des particu liers entreprirent 
de 'corriger le  texte de la Vulgate. — 4. E d it io n s  de  
L o u v a in . — Les théo log iens de Louvain y travaillèrent 
les prem iers. Sur l ’œuvre du dom inicain  Jean Henten, 
voir t. i i ,  col. 1475. Après la m ort de H enten (1566), son  
éd ition  fut p erfectionnée, sous la d irection de Luc de 
B ruges. Elle eu t, sous cette nouvelle form e, n eu f édi
tions (1573-1594) et ce lle  de 1583 servit aux correcteurs 
rom ains. — 2. L e  N o u v ea u  T e s ta m e n t  de  Z e g e r . — 
U n franciscain  flamand, Tacite-N icolas Zeger, publia, 
de son côté, en  1553, des S c h o lia  et des C a slig a tio n e s  
sur le Nouveau Testam ent, et il se proposait de corri
ger la Vulgate d’après les leçon s d es P ères et des m a. 
nuscrits. Voir C r it ic i  sa c ri, 3e éd it., Am sterdam , 1698, 
t. v i i . Dans une lettre du 15 août 1553, ib id .,  p. xn- 
xvi, il dem andait au pape Jules III d’approuver sa 
correction et de déclarer authentique son éd ition . 
Cf. R. S im on, H isto ire  c r i tiq u e  des c o m m e n ta ir e s  
d u  N . T ., Rotterdam , 1693, c. x x x ix ,'p .  573-575; 
D isse r ta tio n  c r i tiq u e  s u r  les p r in c ip a u x  a c te s  m a 
n u sc r its  d u  N . T . (à la su ite de l ’ouvrage précédent), 
p. 78-79.

3° L a  B ib le  s ix t in e .  — 1. S a  p r é p a ra tio n .  — Les 
travaux de correction , entrepris à Rom e dès 1546, 
m archèrent lentem ent jusq u ’en 1554; S irlet s ’occupait 
du Nouveau Testam ent et N icolas Majoranus de l ’An
c ien . H. Hôpfl, op. c i t . ,  p. 24-25, 37; M ercati, loc. c it. 
P ie  IV qui, avant son élévation au siège pontilical, avait 
favorisé Majoranus, institua une congrégation de car
dinaux et de consu lteurs. Q uelques m anuscrits, no
tam m ent le P a u lin u s ,  furent collationnés, m ais la mort 
de Faernus en  1561 interrom pit les recherches, et le 
concile  de Trente fut c los en  1563, avant que la correc
tion officielle de la Vulgate ne fut term inée. Saint P ie V 
confirm a la congrégation établie par son prédécesseur  
et nom m a de nouveaux m em bres, ü n  reprit tout ce 
qui avait déjà été exécuté, afin de profiter des leçons de 
m anuscrits an cien s, récem m ent apportés à Rome. On 
avançait si len tem en t que, du 28 avril au 7 décem bre  
1569, au cours de 26 session s générales, on  n ’avait re
levé les variantes que de deux seu ls livres, la Genèse 
e t  l ’Exode. Sous Grégoire X III, à l ’instigation du car
d inal Perretti et sous sa d irection , on édita la version  
d es Septante. Voir col. 1639-1641. Devenu pape sous le 
nom  de Sixte V, le cardinal P erretti, dès la seconde  
année de son pontificat (1586), lit reprendre activem ent 
la correction de la Vulgate. On avait fait venir d ’excel
lents m anuscrits latins de d ifférentes b ibliothèques de 
l’Italie, de l ’Espagne et de la Flandre. S ixte V stim ulait 
le  zèle des correcteurs. Après p lu s de deux années  
d ’étude, l ’œuvre était achevée; e lle  fut présentée au 
pape au com m encem ent de 1589. Sixte V revit lu i-  
m êm e ie  texte en tier; il m aintint la plupart des cor
rections faites, m ais il en rejeta un certain nom bre, 
m algré l’opposition  du cardinal Carafa, et déterm ina  
lu i-m êm e les leçons qu’il fallait adm ettre à leur place, 
com m e il s ’en  était réservé le  droit, dès le 22 janvier 
1588. B u lla r iu m  r o m a n u m ,  N ap les, t. v m , p. 996. Il 
surveilla de très près l ’im pression , qui fut faite au 
Vatican, non pas par Paul M anuce, m ais par D om i
n ique Basa, de V enise. Voir Mgr B aum garten, D ie  
V u lg a ta  S i x t in a  vo n  1590  u n d  ih r e  E in fü h r u n g s b u lle ,  
M unster, 1911, p. 1-19, 135. L’im pression  avait com 
m encé avant que le pape n ’eût achevé la révision de 
l ’œuvre des correcteurs. A insi, le 3 ju in , Sixte V disait 
à l’am bassadeur de V enise qu’il en était arrivé à

l ’Apocalypse et que le livre de la Sagesse était sous 
p resse. I b id .,  p. 136. Les A v v is i  d i  B o rna  annonçaient, 
le 1er novem bre, que l ’Ancien Testam ent allait paraître, 
et le 25, q u ’il était entre les m ains des cardinaux de 
la Congrégation de l ’Index. I b id . ,  p. 22. L’im pression  
était term inée le 10 avril 1590. Les A v v is i  d i B o rna  
annonçaient, le 2 m ai, que des exem plaires avaient été 
distribués aux cardinaux et aux principaux officiers de 
la cour pontificale, et que la vente était confiée au seul 
im prim eur du palais, D om inique Basa. I b id . ,  p. 23. 
Le 31 m ai, Sixte V fit expédier aux princes 25 exem 
plaires de la n ouvelle B ible, avec des brefs, datés du
29. Ib id . ,  p. 24.

2. S a  d e sc r ip tio n . — La B ib lia  sa c ra  V u lg a tæ  ed i-  
tio n is  a d  c o n c ilii T r id e n t in i  p r æ s c r ip tu m  e m e n d a ta  
a S ix to  V  P . M. re co g n ita  e t  a p p ro b a ta  forme un  
volum e in-f° en trois parties de 1140 pages à deux  
colonnes. Le texte est im prim é en  grands caractères, 
sans séparalion des versets, dont les chiffres sont 
ind iqués à la m arge et qui sont différents de ceux de 
Robert E stienne. L’im pression  est fort belle  et on n ’y a 
com pté qu’une quarantaine de fautes typographiques. 
Le texte est précédé de la bulle Æ te r n u s  M e ,  qui 
prom ulguait la nouvelle éd ition . On n ’en  connaît qu’un 
petit nom bre d’exem plaires : 15 en Italie, 8 en A lle
m agne, 4 en Autriche, 8 en Angleterre, 3 à la B iblio
thèque nationale de P aris (cotés A 216, 216 bis  et 
216 te r , réserve), 1 à Sa in t-P étersb ou rg , 1 à Madrid et 
1 à New-York. Ib id . ,  p. 66-82. On ignore quels sont les 
détenteurs actuels d’autres exem plaires, dont on a 
gardé la trace. I b id . ,  p. 82-85. Leur prix est très élevé. 
Leurs d im ension s ne sont pas les m êm es et le papier 
est différent. Il y a des exem plaires de luxe. D es fautes 
d’im pression ont été corrigées par des m oyens différents 
et en  nom bre p lus ou m oins grand. Le pape lu i-m êine  
m ettait la m ain à cette correction . I b id . ,  p . 24, 95; Le 
B achelet, op. c it ., p. 193-194.

3. S a  p u b lic a tio n .  — On a prétendu que Sixte V 
n ’avait pas attribué à sa B ible une autorité définitive 
et qu’il  ne la considérait que com m e un essai. Cette 
opinion n ’est p lus soutenable. En effet, l’original de la 
bulle Æ te r n u s  i l le ,  qui prom ulgue l ’édition sixtine et 
déclare qu’elle  représente la Vulgate reconnue authen
tique par le concile de T rente, a été retrouvé aux 
archives du Vatican (registre des E p is lo læ  a d  p r in 
c ipes , t. x x i i ) ,  avec deux épreuves successivem ent 
corrigées, et deux exem plaires d’une éd ition  spéciale , 
tirée le 22 août 1590. L’original contien t l ’attestation  
des c u rso res , qui avaient affiché la bulle le  10 avril 
1590 aux lieux fixés par le droit. La bulle est datée du 
1er m ars 1589, m ais aussi de la cinqu ièm e année du 
pontificat de Sixte V, qui avait com m encé le 24 avril 
1585, par conséquent du 1er m ars 1590, selon  notre 
m anière actuelle de com pter les années à partir du 
1er janvier, tandis que, à cette époque, la cour rom aine 
faisait débuter l ’année ecclésiastique au 25 m ars. Cf. 
Mgr B aum garten, B ib lisc h e  Z e i ts c h r i f t ,  1907, t. v, 
p. 189-191 ; D ie V u lg a ta  S i x t i n a  von  159 0 , p. 28-39. 
Dans le s  brefs aux princes, dont Mgr Baum garten  
connaît douze exem plaires, le pape affirm e qu’il a 
décidé par une constitution  p erpétuelle, déjà éditée, 
que sa Bible corrigée doit êlre reçue par tous. Les 
tém oignages opposés, recu e illis  par le P . Le Bachelet, 
op. c i t . ,  p. 81-88, perdent a in si toute valeur, et l ’hypo
thèse d’une anticipation  de la prom ulgation d e là  b u lle , 
hypothèse im aginée par le P. Azor, entraînerait la fa l
sification d’un acte apostolique, soum ise dès lors aux 
p eines les p lus graves. Mgr B aum garten, D ie V u lg a ta  
S ix t in a  von  1 5 9 0 , p. 96-134. Pour une éd ition  d ip lo
m atique et critique de la b u lle, voir B ib lisc h e  Z e i t 
s c h r i f t ,  1907, t. v, p. 337-354; D ie V u lg a ta  S i x t in a  von  
1590 , p. 40-65. Dans les derniers jours de sa v ie, 
S ixte V avait l ’in tention  de faire im prim er une sorte
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de correctoire, qui contiendrait toutes le s  m odifies- , 
tions, les om ission s et les additions de sa B ible et à | 
l ’aide duquel chacun pourrait corriger son propre 
exem plaire de la Vulgate. Mgr Baum garten, op. c it., 
p. 25-26.

4. S o n  so r t.  -— S ixte V m ourut le 27 août 1590. Les 
critiq ues, que le s  m em bres de la congrégation, dont il 
n ’avait pas adm is toutes les corrections, avaient sou le
vées, de son vivant, contre sa B ib le, redoublèrent 
après sa m ort. Le 5 septem bre, les A v v is i  d i B orna  
annonçaient tjue le s  cardinaux, chargés de l ’ad m in is
tration de l’É glise  pendant la vacance du Saint-S iège, 
avaient suspendu la vente de la nouvelle Bible et de 
l ’éd ition  séparée de la bulle de Sixte V. Ib id . ,  p. 96. 
Le 26 septem bre, ils  rapportaient l’in lerd iction  absolue 
d e vendre la B ible six tine. Ib id .,  p. 97. Cette interdic
tion  entraînait, de fait, la suppression  de l ’édition  
corrigée. A cette date, les d ispositions de la bulle  
Æ te r n u s  i l le  n ’étaient pas encore obligatoires dans 
l ’É glise un iverselle , pu isque Sixte V' avait fixé un délai 
de quatre m ois, expiré le 10 août, pour l’Ita lie , et de 
h u it m ois, non encore expiré, pour les pays transal
p ins. En effet, du vivant du pontife, l ’inquisiteur de 
V enise avait voulu appliquer aux libraires de cette 
ville les d isp osition s de cette bulle. Le doge fit présenter  
par son am bassadeur Badoer des observations au pape, 
qui déclara que l’inquisiteur faisait du zèle et n ’avait 
pas alors le droit d’interdire la vente des anciennes 
B ibles. Ce fait prouve nettem ent, a insi que d’autres 
dépêches du m êm e am bassadeur qui se trouvent aux 
archives d ’État de V en ise , que Sixte V avait fait une 
œ uvre définitive et qu’il n ’avait pas l ’in tention  de la 
corriger. Voir F. A m anu, D ie B ib e l S ix tu s  V , dans 
T héolog ie  u n d  G laube, Paderborn, 1912, p. 401-402.
En outre, dès le m ois de février 1591, Grégoire XIV 
confia à la Congrégation de l ’Index le soin  de réform er 
la B ible six tine. Ce pape, ne voulant pas condam ner  
l ’œ uvre de son prédécesseur, em ploya l ’expédient que 
lu i avait suggéré B ellarm in . Le B achelet, op. c i t . ,  
p. 37-38.

Sur la dem ande de B ellarm in , C lém ent VIII ordonna, 
le 15 février 1592, de racheter tous les exem plaires de 
la B ible six tin e , qu’on pourrait retrouver. Le nonce  
de V en ise en  rapporta p lusieurs, le 24 août. Au m ois 
de février 1593, on s ’occupait de ceux que les jésu ites 
avaient rachetés. Il était encore question  de nouveaux 
rachats, au m ois de janvier et d’avril 1594. Le Bachelet, 
o p . c i t . ,  p. 54-56, 150-152, 198-199; Mgr Baum garten, 
op . c i t . ,  p. 99-101.

5. S a  va le u r . — La Bible six tin e  était lo in  d’être 
dépourvue de valeur critique. Les changem ents, que 
Sixte V avait faits de sa propre autorité, n ’étaient pas 
regrettables com m e le prétendaient les adversaires 
de saB ib le. C euxqu’a relevés B ellarm in ,L o c a  p ræ c ip u a  
in  B ib li is  S i x t i  V  m u la la ,  dans Le B achelet, op. c i t . ,  
p. 130-134, cf. p. 44-45, sont peu im portants. Voir 
d ’autres reproches d ’un censeur anonym e, ib id .,  p. 61- 
62. S ixte V avait appliqué des p rincipes critiques un 
peu différents de ceux qu’avait su iv is  la congrégation  
présidée par le cardinal Carafa ; il n ’avait pas fait de 
m odifications arbitraires dans le  texte sacré. S i parfois 
il a choisi une leçon m oins bonne, il a édité néanm oins  
un bon texte de la Vulgate, et sa Bible est le  fruit d’un 
travail réellem ent scientifique. E. N estle, E in  J u b ilâ u m  
d en  L a te in isc h e n  B ib e l  z u m  9  n o v e m b e r  1 892 , Tu
bingue, 1892, p. 17, et J. W ordsw orth, N o v u m  T esta 
m e n tu m  D . N . J . C. la tin e ,  Oxford, 1898, t. i, p. 724, 
ont expressém ent reconnu les m érites critiques de la 
B ible sixtine.

4° L a  B ib le  c lé m e n tin e . — 1. S a  p ré p a ra tio n . — 
D’après le s  A v v is i  d i  R o m a ,  Baum garten, op. c it ., 
p. 98, G régoire XIV chargea la Congrégation de l ’Index  
de ram ener la B ib le sixtine à son an cienne form e, en

y introduisant le s  leçons qu’avait adoptées la con gré
gation présidée par le cardinal Carafa et que Sixte V 
avait rejetées. Dans la prem ière réu n ion , tenue le  
7 février 1591, on traita de la m éthode à suivre, et on  
fixa cinq  règles dans les  séances suivantes. Un en fit 
ensu ite  l ’application, m ais ia révision avançait len te
m ent, faute d’entente entre les consu lteurs : on m it 
40 jours à corriger la Genèse seu le , et on com m ença  
1 exam en de 1 Exode, le  18 m ars. B ellarm in écrivit 
probablem ent vers cette époque un m ém oire D e r a lio n e  
se rva n d a  in  B ib li is  co rr ig en d is , édité par le P . Le 
Bachelet, op. c i t . ,  p. 126-129. Il proposait de confier 
la révision de ta B ible la tine à un petit nom bre de 
savants, qui l ’exécuteraient rapidem ent. Le pape in sti
tua une congrégation spéciale de deux cardinaux et de 
huit consulteurs, qui se relira à Zagarolo dans la 
m aison de cam pagne du cardinal Marc-Antoine 
Colonna, son président, et qui paracheva le travail en  
19 jours. Le 23 ju in , les A v v is i d i B o rn a  annonçaient 
ce rapide achèvem ent. Baum garten, op. c it . , p. 98. Cf. 
Le Bachelet, op. c i t . ,  p. 40-44.

2. S a  p u b lic a tio n . — On s ’occupa aussitôt à Home 
de décider si Ton publierait la nouvelle correction et 
com m ent. Sur la dem ande du pape, B ellarm in  rédigea 
son avis, que le P . Le Bachelet a édité, p. 137-141. Cf. 
p. 45-48. Conform ém ent à cet avis, la correction fut 
publiée, m ais sous le nom  de Sixte V : B ib lia  sacra  
V ulga læ  e d itio n is  S i x t i  Q u in ti  P o n t. M a x . ju s s u

j  re co g n ita  a tq u e  éd ita . Ce ne fut qu’en 1604 que le  
nom de C lém ent VIII lut ajouté dans le  titre à celui 
de Sixte V. Baum garten, o p . c it., p. vu -v iu . La nou- 
velleéd ition  ne devaitpas d ’abord être déclarée ob liga
toire et les an cien n es éd itions latines devaient conti
nuer à être vendues, B ellarm in  avait fait un second  
m ém oire à ce sujet. Voir le texte dans Le B achelet, 
p. 142-144. Le 26 ju in , les A vv is i d i  R o m a  annonçaient 
cette d écision , en ajoutant que la  congrégation ne 
tiendrait plus de séance ordinaire avant l'apparition  
de la nouvelle B ib le. Baum garten, p. 98-99. Toutefois, 
rien ne fut entrepris avant le pontificat de C lém ent VIII. 
Peu après son élection  (30 janvier 1592), il chargea 
les cardinaux Frédéric Borrom ée et Auguste V alieravec 
le P. Tolet de préparer le texte pour l ’im pression. Le 
P. Tolet fit seul le travail. B aum garlen, p. 136-137. Il 
avait fini le tout, le 28 août. Les cardinaux désignés  
donnèrent leur approbation. Le 18 novem bre, les A v v is i  
d i R o m a  annonçaient la prochaine apparition de la 
nouvelle B ible, m ais, le 25, ils  expliquaient le retard, 
en disant que le pape avait voulu la revoir par lui- 
m êm e et l’am ender encore. Ib id . ,  p. 101. L’im pression  
était surveillée par le P. Tolet, ibid.., p. 104, note; e lle  
fut exécutée rapidem ent, et la nouvelle B ible parut 
avant la lin de l ’année 1592.

3. S a  d e s c r ip tio n . — Cette Bible est un beau volum e 
j  in -folio, im prim é avec les m êm es caractères que la

sixtine et par le m êm e im prim eur, D om inique Basa, 
j  La préface, qui est de la main de Bellarm in, expose  

que cette nouvelle éd ition  réalise  un projet de Sixte V, 
qui avait voulu reloucher sa prem ière œuvre dont il 
n ’était pas satisfait. Voir Le B achelet, p . 53, 146-149- 

| Baumgarten, p. 108-110. Une bulle de C lém ent VIII,
! datée du 9 novem bre 1592, pourvoyait à la conservation  

du nouveau texte corrigé. Sans condam ner les anciennes  
B ibles, il réservait à l ’im prim erie vaticane pendant 
dix ans le m onopole de la nouvelle édition. Ce laps de 
tem ps écoulé, tout im prim eur avait le droit de la repro
duire, purem ent et sim plem ent. On avait repris la 
division ordinaire des versets et on avait reproduit en  
dehors de la série des livres canoniques, le IIP  et le 
IVe livre d’Esdras et la P rière de M anassé, que 
Sixte V avait om is. Les fautes de typographie sont 
nom breuses, tant l ’im pression  avait été précip itée. Voir 
V ercellone, B ib lia  sacra , in-4», Rom e, 1861, p. v -vn .
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4. S a  v a le u r . — B ellarm in , dans la préface, reco n 

naît que la nouvelle Bible n’est pas parfaite, et qu’on 
y avait la issé à dessein  des ch oses qui sem b la ien t de
voir être corrigées. Du reste, le travail des correeteurs- 
n’a pas toujours été exactem ent reproduit, par l'incurie  
de l ’im prim eur. Les protestants ont v io lem m ent attaqué 
à diverses reprises la révision pontificale de la V ulgale. 
En 1600, Thom as Jam es a publié à Londres un  pamphlet 
in titu lé : B e llu m  p a p a le  sive  concord ia  d iscors S i x l i  V  
e t C le m e n lis  V I I I  c irca  h ie r o n y m ia n a m  e d itio n e m , 
dans lequel il relevait environ  2000 différences entre 
les deux B ibles. Une seconde éd ition  parut en  1606, et 
Cox a réim prim é encore ce livre en  1840 et- en 1855. 
L’argum ent est sans valeur, pu isque les d ivergences  
sign alées étaient volontaires, et le  P . Henri de Buken- 
top en com ptait 2134. L u x  d e  luce l. I I I ,  B ruxelles, 
1706. Le P . V ercellone en a rem arqué 50 autres, de J  
iflînim e im portance, il est vrai, r ien  que dans le P en - j 
tateuque. En 1906, le P . H elzenauer reprenait la co m 
paraison des deux textes et aboutissait au chiffre total 
de 4900 d ivergences, p. 367’. Les protestants préten
daient aussi que les éd iteurs des B ibles six tin e  et c lé
m entine n ’avaient fait que ch oisir  des leçon s diffé
rentes parm i les variantes des B ibles de Louvain. Ce 
reproche n ’est pas fondé. B ien qu’ils aient utilisé  les  
B ibles de Louvain, les correcteurs rom ains ont re
couru directem ent aux m anuscrits, aux textes orig i
naux et aux citations bib liques des P ères, et des le 
çons qu’ils ont adoptées la d ix ièm e partie seu lem ent | 
se trouvait dans les éd itions louvaniennes. Pour les I 
Evangiles, la Bible sixtine est le plus souvent d ’accord 
avec l ’éd ition  de Robert E stienne de 1538, tandis que la 
Bible clém entine se rapproche surtout de l ’éd ilion  de I 
H enten, im prim ée en 1548. Cf. J. W ordsw orth, op. c it.,
t. i , p. 721-723. Les critiq ues actuels sont unan im es à 
reconnaître que la B ible clém en tin e  est le fruit d ’un 
travail sérieux, aussi parfait qu’on pouvait le faire alors * 
avec les ressources critiques dont on disposait. Quoique 
son texte ne so it pas absolum ent pur et qu’il ait con
servé des leçons qui n ’appartenaient pas à l’œuvre 
prim itive de sa in tJérôm e, il est m eilleur que celu i des 
éd ition s qui l ’ont précédé au xvie s ièc le . Il est aussi 
en progrès sur celu i de la B ible six tine. C’est donc une 
édition , qui est bonne en e lle -m êm e, très bonne pour 
l ’époque, sans être parfaite. Cf. C. R. Gregory, T e x t-  
k r i t i k d e s  N e u e n  T e s ta m e n ts , Leipzig, 1902, t. i i , p. 621. |

5. S es éd itio n s . — a) E d it io n s  ro m a in e s . — En 
vertu du décret de C lém ent VIII, l ’im prim erie vaticane j 
devait publier seu le , pendant dix ans, la B ible nouvelle. [ 
On en fit, en  1593, une seconde éd ition , dans laquelle I 
on corrigea un certain nom bre des erreurs typogra
phiques de Ja prem ière; m ais ce lles  qui furent repro- | 
duites et les n ouvelles qui furent com m ises dépassèrent i 
le chiffre de la prem ière. U ne tro isièm e édition sortit | 
des m êm es presses en 1598; e lle  ne corrigea qu’une J  
partie des fautes précédentes et surpassa les deux pre
m ières éd itions en négligence. Pour porter rem ède à [ 
un mal qui em pirait, on im prim a en appendice une 
triple liste  d 'e r ra ta  des trois éd ition s de 1592, 1593 et 
1598, dont devaient tenir com pte les im prim eurs posté
r ieurs. Mais cette triple lis te  n ’était pas com plète de 
sorte que, pendant longtem ps, des fautes de cette na
ture se sont perpétuées dans les B ibles subséquentes. 
E n 1603, Luc de Bruges rele’va sur les éd ition s ro
m aines les prin cip a les d ivergences pour faciliter aux 
im prim eurs, et notam m ent à P lan tin  d’Anvers, l ’im 
pression  correcte de la nouvelle édition : R o m a n æ  
c o rrec tio n is  in  la tin is  B ib li is  e d it io n is  v u lg a tæ  ju ssu  
S i x t i  V  P o n t.  m a x .  re c o g n itis  loca in s ig n io r a ,  Anvers, 
1603; 2e éd it., 1618. En 1906, le P . H etzenauer a 
com pté 270 différences entre l’édition de 1592 et celles  
de 1593 et de 1598, 140 entre la seconde et la prem ière  
et la troisièm e, 830 entre cette dernière et les deux

| précédentes. Le Nouveau Testam ent, im prim é à R om e, 
[ en 1607, n ’est qu’une reproduction partielle de l ’éd ition  
I de 1598. Le P . V ercellone y a rem arqué les m êm es 

fautes caractéristiques. Une table A 'e rra ta , q u i y est 
ajoutée, contient des fautes qui n ’ont jam ais été corri
gées dans les éd itions rom aines antérieures et p osté
rieures. C elles de 1618 et de 1624 diffèrent à p e in e  
de la troisièm e. Des éd ition s plus correctes ont paru 
à Rome eu 1671, 1765, 1763 et 1784. E lles ont donné  
occasion à cette assertion fausse que les souverains  
pontifes auraient introduit de n ou velles corrections  
dans la B ible c lém en tin e .

b) A u tr e s  é d itio n s . —  C elles qui ont paru au x v i i *  

et au xvm ' siècle  sont trop nom breuses pour être m en 
tionn ées. Voir Le Long, B ib lio th è q u e  sacrée , P a r is , 
1723, t. i, p. 234, qui en  avait dressé une liste, co m 
p létée par Copinger. E lles ne présentent pas d’in térêt, 
parce qu’elles dérivent toutes plus ou m oins d irecte
m ent des éd itions rom aines, surtout de celle  de 1598 
avec sa triple liste  d 'e r ra ta . Toutefois, les fautes signa
lées n ’ont pas toujours été exactem ent corrigées, et 
quelques erreurs se sont perpétuées d’éd ition  en  éd i
tion. On peut dire qu’aucune n ’est absolum ent pure 
sous ce rapport. Au cours du x ix e et du xx* siècle , 
qu elq ues éd iteurs ont eu à cœ ur de viser à une cor
rection  plus parfaite. L’éd ition  de Francfort en 1826, 
quoique louée par Léon X II, est rem plie d’un grand  
nom bre de fautes. T rois éd itions constituent un  progrès 
sérieux, dans cette voie de correction typographique : 
celle  de Léonard van Ess, T ubingue, 1824, de Valentin  
Loch, R atisbonne, 1849, l ’éd ition  de M arietti, T urin, 
1851; cette dernière a été louée par la S . C. de l ’Index 
pour sa fidélité. Voir A n a le c ta  ju r is  p o n ti f ic i i ,  1857, 
col. 2712. Deux autres, extrêm em ent so ign ées, sont 
l ’œuvre du P . V ercellone, Rom e, 1861 (reproduite par 
beaucoup d’éditeurs) et du P . H etzenauer, 2 in-4e, 
Inspruck, 1906. Voir la préface de l ’éd ition  du P . Ver- 
cellon e.

5° T r a v a u x  p a r tic u lie r s  p o u r  V a m é lio ra tio n  de la 
V u lg a te . — Si C lém ent VIII avait in terd it aux catho
liques de publier des éd itions de la Vulgate, d ifférentes 
de la correction rom aine, et d'ajouter des variantes aux 
m arges de cette éd ition , il n ’avait pas défendu de re le 
ver dans le s  m anuscrits les leçon s pouvelles, qui p o u r
raient y être découvertes et qui pourraient servir à 
am éliorer le texte officiel de la Vulgate. En 1605, Luc 
de Bruges publiait les variantes qu’il avait recu eillies  
dans les m anuscrits de l ’ancien n e Vulgate et du texte 
grec sur les Évangiles : N o ta r u m  a d  v a r ia s  lec tiones  
in  q u a tu o r  E v a n g e liis  o ccu rren tes lib e lla s  d u p le x ,  
q u o ru m  u n o g ræ cæ , a ltero  la lin æ  va r ie ta te s  e x p lic a n -  
tu r ,  Anvers. Cet ouvrage était dédié à B ellarm in. Le 
cardinal, après avoir prom is de le  lire , ajoutait : « S ’il 
m e paraît certain que le  texte sacré pu isse être avanta
geusem ent m odifié quelque part, j ’en parlerai au sou 
verain pontife et aux cardinaux in téressés dans la 
question. Mais vous vous rendez bien com pte vous- 
m êm e qu’il n ’est pas facile de faire dans un texte sacré  
des changem ents de cette sorte; il n ’en est pas m oins 
fort u tile  que le s  gens doctes soient in form és de 
diverses leçons et de l ’avis d’hom m es experts com m e  
vous et vos sem blables. » Lettre du 1er novem bre 1606. 
Cf. Le Bachelet, op. c i t . ,  p. 69-70, 170-173. En 1618, 
Luc de B ruges ajouta à la seconde éd ition  de ses R o 
m a n æ  c o rrec tio n is ... loca in s ig n io r a ,  un autre petit livre 
c o n tin e n s  a lia s le c tio n u m  v a r ie ta te s  in  i is d e m  B ib liis  
la t in is , e x  v e tu s tis  m a n u s c r ip t is  e x e m p la r ib u s  col- 
lectæ , q u ib u s  p o ss it p e r fe c tio r  re d d i, fé l ic i te r  cccpta 
correctio , s i  a cced a t s u m m i  P o n tific is  a u c to r ita s , 
Anvers. I b id . ,  p . 70, 174-185.

Au x ix e s iè c le , un barnabite, le P . Charles V ercellone, 
encouragé par P ie  IX , recu eillit dans les docum ents 
m anuscrits des correcteurs rom ains, dans les m anu-
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serits latins de la Vulgate qui sont à Rom e, dans les  
livres liturgiques et dans les textes originaux, les  
variantes qui étaient de nature à servir à la correction  
de la Vulgate. Il a publié en  2 in-4» les résultats de ses 
recherches sous le titre : V ariæ  lec tiones V u lg a tæ  
la tin æ  B ib lio r u tn  e d ilio n is , Rom e, 1860, 1864; le t. i 
contient les variantes du P entateuque et le t. il  celles  
de Josué, des Juges et des livres des Rois. Cette œuvre 
m onum entale, interrom pue par la mort de l ’auteur, 
v ient d’être reprise par ordre de P ie X et confiée aux 
bénéd ictins. Voir la lettre du cardinal Ram polla, p ré
sident de la C om m ission b iblique, à l’Abbé prim at de 
l ’ordre bénédictin  en date du 30 avril 1907. Il ne s ’agit 
d’abord que de co llationner les m anuscrits de la Vul
gate, d’en  relever exactem ent les leçons, en vue d ’en 
treprendre plus tard une révision de la version  officielle 
de l ’Église catholique. P ie  X a caractérisé d ’une façon 
très précise le but et la m éthode des travaux prépara
toires de cette future révision, dans sa letlre à dom 
G asquet du 3 décem bre 1907. On peut voir les travaux 
■déjà accom plis dans les deux Rapports de dom Gasquet 
(1909 et 1911). Quand cette œuvre de longue haleine  
sera term inée, l'autorité ecclésiastique entreprendra 
peut-être une nouvelle révision de la Vulgate, en  
d’autres term es, la restitution la plus fidèle possible  
de l ’œuvre de saint Jérôm e dans sa pureté prem ière. 
Voir la R e v u e  b ib liq u e , janvier 1908, p. 102-113.

6° É d itio n s  d e  m a n u s c r i ts  la t in s  e t d e  la  version  de  
sa in t  J é rô m e . — Dans l’intervalle qui s ’est écoulé  
entre la publication de la Bible clém entine et la nou
velle en treprise des bénéd ictins, divers travaux de 
critique textuelle ont reproduit un certain nom bre de 
variantes latines du Nouveau Testam ent extraites des 
m anuscrits. Voir T e x t e  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . D’autre 
part, des m anuscrits de la Vulgate ont été édités : 
ain si le C odex A m ia tin u s ,  par T ischendorf, Leipzi», 
1854, le C odex F u ld e n sis ,  par Ranke, Marbourg, 1868, 
V E v a n g e l iu m  G a tia n u m ,  par M. ileer , Fribourg-en- 
Brisgau, 1910. Des éd itions critiques de la D iv in a  
b ib lio theca  de saint Jérôm e ont été publiées, d’après 
le s  m anuscrits, par les bénéd ictins Martianay et Pou- 
-get, dans S . H ie r o n y m i opéra , P aris, 1693, par Val- 
larsi, S. H ie r o n y m i o p éra ,  Vérone, 1738, 1740, t. ix et 
x ;  2° éd it., V enise, 1770, 1771, t. ix et x (reproduite 
par M igne, P a t. la t .,  t. x xvm  et xx ix ). Paul de Lagarde 
a donné : P s a l te r iu m  j u x t a  H ebræ os H ie r o n y m i,  
Leipzig, 1854; P ro b e  e in e r  n e u e n  A u sg a b e  d e r  la- 
te in isc h e n  U eb erse tzu n g en  des A l te n  T e s ta m e n ts , 
G œttingue, 1885; C. T ischendorf, N o v u m  T e s ta m e n tu m  
la t in e , t e x tu m  H ie r o n y m i.. .  r e s l i tu i t ,  Leipzig, 1864; 
Ch. Heyse et T. T ischendorf, B ib lia  sacra  la t in a  V e te 
r is  T e s ta m e n ti,  etc., Leipzig, 1873; P. Corssen, E p is tu la  
a d  G a la tas, B erlin , 1885. J. W ordsw orth et H. J. W hite  
ont com m encé une édition critique du Nouveau Testa
m ent latin  se lon  l ’édition de sa in t Jérôm e : N o v u m  
T e s ta m e n tu m  D. N . J . C. la tin e , se c u n d u m  e d it io n e m  
sa n c ti H ie r o n y m i, a d  co d ic u m  m a n u s c r ip to ru m  /id e m ,  
Oxford. Le t. i« , com prenant les Évangiles, est com 
plet : S . M atthieu a paru en  1889, S. Marc en 1891,
S. Luc en 1893, S. Jean en  1895 et un E p ilo g u s  en 
1898. Du t. ii nous avons déjà les Actes des apôtres, j 
1905; l ’Epître aux R om ains paraîtra en 1912. M. W hite ! 
vient de publier, Oxford, 1911, sous le m êm e tilre, une | 
édition  m anuelle du N ouveau Testam ent entier; elle  
reproduit le  texte déjà édité dans l’éd ition  critique avec j 
un choix de variantes et la suite des Épitres et de [ 
l’Apocalypse, qui sera dans la grande édition. C’est un j 
travail de toute prem ière valeur.

Sur le s  B ib les de Sixte V et de C lém ent VIII, voir 
L e lte r a  a p o logetica  in te rn o  a ll’e d iz io n e  fa t ta  in R o m a  
p e r  co m ü n d o  d i  S ix to  V  d é lia  V o lga ta  la t in a  l ’ann o  j 
M D C X , Louvain, 1754; A. M. U ngarelli, P ræ lec tio n es  j 
d e  N ovo T e s ta m e n to  e t h is to r ia  v u lg a tæ  B ib lio r u m

| e d il io n is  a concilio  T r id e n lin o ,  édit. V ercellone, Rome, 
18i7, p. 113-224; la seconde partie de cet ouvrage, qui 

| a pour titre spécial : D e c a s tig a tio n e  v u lg a tæ  B ib lio -  
; r u n i  e d il io n is  p e ra c ta  ju s s u  co n c ilii T r id e n t in i ,  a été 

reproduite par le P . C. V ercellone, V a riæ  lec tiones  
V u lg a tæ  la tin æ  B ib lio r u m  e d ilio n is , Rom e, 1860, t. I 

j P ro le g o m e n a , p. x v i i -l x x v i  (avec des notes nouvelles); 
j C. V ercellone, S tu d i  f a t l i  in  R o m a  e m e z z i u sa ti  p e r  

co rregere  la B ib b ia  V o lg a ta , dans D isse r ta z io n i acca- 
d e m ic h e  d i  va r io  a rg o m e n lo , Rom e, 1864; trad. franç. 
dans les A n a le c ta  ju r i s  p o n ti f ic i i ,  1858, col. 1011-1025; 
B e u sch ,Z u r  G esch ich te  d e r  E n ts te h u n g  d e r  o ffic ie lle n  
A u sg a b e  d e r  V u lg a ta ,  dans D er K a th o lik ,  1860, t. n , n . 1 ; 
P . de Valroger, In tro d u c tio n  h is to r iq u e  e t c r itiq u e  a u x  
liv re s d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  P aris, 1861, t. i, 
p. 507; A. G iovannini, l l lu s tr a z io n e  d i  u n  d o cu m en ta  
in e d ilo  re la tiv o  a lla  co rrez io n e  d é lia  B ib b ia  vo lg a ta  
fa t ta  d a  C le m e n te  V I I I ,  dans G io rn a le  a rc a d ico  d i  

| sc ienze , le tte re  ed  a r l i ,  nouv. sér ie , Borne, 1865, t. l i  

I (à  part, R om e, 1867); Gilly, L e  concile de  T r e n te  e t  la 
V u lg a te  de  C lé m e n t V I I I ,  dans P ré c is  d ’in tro d u c tio n  

I à l ’É c r itu re  S a in te ,  N im es, 1867, t. i, p. 243 ;
F. Prat, L a  B ib le  d e  S ix te -Q u in t ,  dans les É tu d e s , 
1890, t. L ,  p. 565-584; t. l i ,  p. 35-60, 205-224; E. N estle' 
E in  J u b ilà u m  d e r  L a te in isc h e n  B ib e l z u m  9  n o vep ib er  
■1892, Tubingue, 1892; J. Turm el, L a  B ib le  de  S ix le -  
Q u in t,  dans la R e v u e  d u  c lerg é  fra n ç a is ,  1905, 
t. x l i ,  p. 431-435; X. Le B achelet, Ce q u e  B e lla r 
m in  d i t  de la  B ib le  de  S ix te -Q u in t  en  1 5 9 1 , dans les 

i  R echerches de  sc ience  re lig ie u se ,  P aris, 1910, t. i, 
p. 72-77; Id ., B e lla r m in  e t la  B ib le  s ix to -c lé m e n -  

j f in e . É lu d e  e t  d o c u m e n ts  in é d its , P aris, 1911; 
j P . M. Baum garten, D ie V u lg a ta  S i x t in a  von  1 5 9 0  u n d  
j ih r e  E in fï th r u n g sb u lle , A c k te n s tü c k e  u n d  U n te rsu -  
| c h u n g e n ,  M unster, 1911; J.-B. N is iu s , Z u r  G eschichte  
j d e r  V u lg a la  S ix t in a ,  dans Z e its c h r if t  f ü r  K a th o lisch e  
i T héo log ie , Inspruck, 1912, p. 1-47, 209-251; F. Amana, 

D ie  B ib e l S ix tu s  V  (une m onographie), 1912; L. Gra- 
j m aticâ, D elle  e d iz io n i d é lia  « C le m e n tin a  », dans L a  

S c u o la  ca tto lica , 1912, p. 186-199, 465-494.
VII. B i b l i o g r a p h i e . — Outre les nom breux travaux 

cités au cours de l ’article: — l 0M o n o g ra p h ies . —  L. van 
Ess, P ra g m a tisc h -k r itis c h e  G esch ich te  d e r  V u lg a ta  
im  A llg e m e in e n  u n d  zu n à c h st in  B e z ie h u n g  a u f  das  

! T rien lisch e  D écret, Tubingue, 1824; G. R iegler, K ri-  
I tische  G esch ich te  d e r  V u lg a ta ,  Soulzbach, 1820;

A. Schm itter, K u r ze  G eschichte  d e r  H ie r o n y m ia n i-  
[ sch en  B ib e sü b er le tzu n g , F re isin g , 1842; F. Kaulen,
[ G eschichte d e r  V u lg a ta , Mayence, 1868; S. Berger, 

j  H isto ire  de  la  V u lg a te  p e n d a n t les p r e m ie r s  siècles  
| d u  m o y e n  dge, Paris, 1893; un résum é de cet im por

tant ouvrage par E. Mangenot, dans la R e v u e  des 
' sc iences ecclésiastiques, juillet-septem bre 1893 (et tirage 

à pari). — Pour la critique textuelle , P h . T h ielm ann , 
B e itr â g e  z u r  T e x tk r i t ik  d e r  V u lg a la , in b e so n d e re  
des B û ch es J u d ith ,  Speyer, 1883; E. von Dobschiitz, 
S lu d ie n  z u r  T e x tk r i t ik  d e r  V u lg a ta ,  L eipzig, 1894.

2° In tro d u c tio n s  c r itiq u e s . — R. Sim on, H isto ire  
c r i tiq u e  d u  V ie u x  T e s ta m e n t, 1. II, c. x i - x i v ,  R otter
dam, 1685, p. 242-270; H is to ire  c r i tiq u e  des versio n s  
d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t,  ch. v i i - x i i , R otterdam , 1690, 
p. 68-159; C. Kortholt, De v a r iis  S c r ip tu r æ  e d ilio n ib u s  
tra c ta tu s  th eo lo g ico -h is to rico -p h ilo lo g icu s, c. i x - x i v , 

1686, p. 93-251; J. G. Carpzov, C rilica  sa c ra  V e te r is  
T e s ta m e n ti,  part. II, c. v i, Leipzig, 1729; B. W alton , 
A p p a r a tu s  b ib licu s, dans la P olyglotte de Londres, 
t. i, et à part, Zurich, 1673; II. Ilody, De B ib l io r u m  
le x tib u s  o r ig in a lib u s , v e r s io n ib u s  g ræ c is  e t  la t in a  
V u lg a ta , Oxford, 1705, p. 342-569; J. M ill, N o v u m  
T e s ta m e n tu m  c u m  lec tio n ib u s  v a r ia n lib u s ,  Oxford, 
1707, d issert, prélim inaire, p. l x x x i ;  J. L. Hug, 
E in le i tu n g  in  d ie  S c h r i f t e n  des N e u e n  T e s ta m e n ts ,
4e éd it., Stuttgart et Tubingue, 1847, t. i, p. 403-431;

D IC T . D E  L A  B I B L E . V. -  79
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H. J. W h ite , T h e  la t in  versio n s , dans Scrivener-M iller, 
In tro d u c t io n  to th e  c r i tic is m  o f  th e  N e w  T e s ta m e n t,  
4e éd it., Londres, 1894, t. n , p. 56-90; C. R. Gregory, 
N o v u m  T e s ta m e n tu m  græ ce. P ro le g o m e n a ,  Leipzig, 
1894, t. ii, p. 971-1108; Id ., T e x tk r i t i k  des N e u e n  T esta 
m e n ts ,  Leipzig, 1902, t. ii , p. 613-729; 1909, t. m , 
p. 1332-1343; F. G. Kenyon, H a n d b o o k  to th e  te x tu a l  
cr itic ism  o f  th e  N ew  T e s ta m e n t ,  Londres, 1901, 
p. 184-203; F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e ,  '12e édit., 
P aris, 1906, t. i, p. 217-251 ; F. K aulen, E in le i tu n g  in  
d ie  H eilig e  S c h r i f t ,  3e éd it., Fribourg-en-B risgau, 1890, 
p. 135-153; C. T rochon, In tro d u c tio n  g én éra le , P aris, 
1886, 1 .1 , p. 429-448; R. Cornely, Jn tro d u c tio  g e n e r a lis , 
2e éd it., P aris, 1894, p. 438-501; C. Chauvin, Leçons  
d 'in tro d u c tio n  g én éra le  th éo lo g iq u e , h is to r iq u e  e t

c r i tiq u e  a u x  d iv in e s  E c r itu r e s ,  Paris, s. d. (1897), 
p. 335-377.

3° E n c y c lo p é d ie s  e t d ic tio n n a ire s . — B. F. W estcott, 
art. V u lg a te , dans D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le  de Sm ith , 
Londres, 1863, t. m , p. 1696-1718; O. F. F ritzsche, art. 
L a te in isc h e  B ib e lü b e rse tzu n g e n ,  dans B ea lencyc lo p à -  
d ie  de Herzog, Leipzig, 1881, t. vm  ; E. N estle, ib id .,  
3e éd it., 1897, t. m , p. 36-49; à part sous le litre : U r- 
te x t  u n d  U eb erse tzu n g en  d e r  B ib e l in  ü b e rs ic h tlic h e r  
D a rs te llu n g , Leipzig, 1897, p. 96-109; F, Kaulen, art. 
V u lg a la , dans K ir c h e n le x ik o n ,  2e éd it., Fribourg-en- 
B risgau, 1901, t. x i i , col. 1127-1142; H. J. W hite , art. 
V u lg a te , dans D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le  de H astings, 
Edim bourg, 1902, t. iv, p. 873-890.

E . M a n g e n o t .
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W A H L  Christian Abraham , né à Dresde le 13 no
vem bre 1773, pasteur à Friesdorf, con se iller  ecclésias
tique à Dresde, publia un B ib lis c h e r  H a n d w ô r te rb u c h , 
Leipzig, 1825, et une rem arquable C lavis N o v i T esta -  
m e n t i  p h ilo lo g ic a , Leipzig, 1822; 2* éd it., 2 in-8», 1829; 
3e éd it ., in-4», 1813; édit. abrégée, 1831.

W A L A F R I D  S T R A B O N .  V o ir G lo s e ,  III, 1°, t. m , 
col. 256.

W A L T O N  Brian, né en 1600, à Seam er, dans le 
Yorkshire, mort évêque de Chester, le 29 novem bre 
-1661. On lui doit la célèbre Polyglotte de Londres. 
Voir P o l y g l o t t e , col. 522.

W E I T E N A U E R  Ignace, jésu ite  allem and, né à In- 
golstadt, le 1er novem bre 1709, mort à Inspruck, le 
4 février 1783. Parm i ses nom breux ouvrages, on re
marque L e x ic o n  b ib lic u m , in  quo  e x p lic a n tu r  V u lg a tæ  
vo ca b u la  e t p h ra ses , in-8°, Inspruck, 1758; Augsbourg, 
1780; Avignon, 1835; P aris, N aples, 1857; P aris, 1863; 
in-16, T urin, 1866. Voir Ch. Som m ervogel, B ib l io 
th è q u e  d e  la  C o m p a g n ie  de  J ésu s , t. vm , 1898, p l. 1051- 
1059.

W E L T E  Benedict, théologien  catholique, né le 25 no
vem bre 1805 à R atsenried, m ort le 27 mai 1885 à Rot- 1 
tenburg. Il fit ses études à Tubingue et fut ordonné 
prêtre en  1833. Il y succéda en 1836, com m e professeur ! 
d’Écriture Sainte, à J. G. Herbst dont il publia l ’H is-  
to r isc h -k r itisc h e r  E in le i tu n g  in  d a s A ile  T e s ta m e n t,  
1840-1844, 4 in-8° ; le quatrièm e volum e, consacré aux 
livres deutérocanoniques, est tout entier de W elte. En 
1841 il donna son N a c h m o sn isc h es  in  P e n ta te u c h  be- 
le u c h te t, in-8»; en 1849, Das B u ch  H iob e r le u c h le t u n d  
e r k lâ r t .  Il com m ença en 1846, avec J. H. W etzer, la | 
rédaction du K irc h e n le x ic o n  qui fut publié par Herder j 
à Fribourg de 1847 à 1860,12 grand in-8». La 2» édition, 
com m encée par le cardinal H ergenrôther, a été co” tl_ 
nuée par Fr. Kaulen, de Bonn, grand in-8», 1880-1901.
— Voir A llg e m e in e  deu tsch e  B io g ra p h ie , 1896, t. xxi, 
p . 692; K irc h e n le x ic o n ,  t. x ii ,  col. 1319.

W E T S T E 1 N  Johannes Jacob, né à Bâle le 5 mars 
1693, m ort à Amsterdam le 22 mars 1754, devint pro
fesseur de ph ilosoph ie et d ’h istoire ecclésiastique a 
Am sterdam . On lu i doit une édition rem arquable du 
N o v u m  T e s ta m e n tu m  græcwttn, 2 in-f», Am sterdam , 
1752.

W E T T E  (W ilhelm  Martin Leberecht de), théologien  
protestant, né le 12 janvier 1780 à 0'lla, près de W ei- 
mar, m ort à Bâle le  16 ju in  1849. 11 ht son éducation  
à léna et à W eim ar. H erder, Griesbach et Paulus 
eurent sur lu i une influence considérable. En 1807, il 
devint professeur extraordinaire de théologie à léna;  
en 1809, professeur ordinaire de théologie à Ileidel- 
berg, et en 1810, à B erlin , pu is, quand il fut ex ilé  de

Prusse pour avoir écrit une lettre de sym pathie à 
Sands, le m eurtrier de Ivotzebue, à Bâle en Su isse. II 
fut un des plus grands fauteurs du rationalism e biblique  
et l ’un des principaux représentants du m ythism e  
appliqué à l ’Ancien Testam ent. On a de lu i : L e h rb u c h  
d er E in le i tu n g  in  d ie  B û c h e r  d e r  A lte n  u n d  N e u e n  
T e s ta m e n ts ,  2 in-8», Berlin , 1817, p lusieurs éd ition s;  
L e h rb u c h  d e r  H ebr . J ü d . A rch â o lo g ie , Leipzig, 1814 
plusieurs éditions ; De h e ilig e n  S c h r i f te n  des A lte n  u n d  
N e u e n  T e s ta m e n ts  ü b erse tz t, H eidelberg, 1831, p lusieurs  
éditions; C o m m e n ta r  ü b e r  d ie  P sa lm e n ,  H eidelberg  
1811,4eéd it., 1836 ; K u rzg e fa ssteseæ eg e tisch es H a n d b u ch  
z u m  N e u en  T e s ta m e n t,  1836-1848, p lusieurs éditions. 
Ce dernier com m entaire a particu lièrem ent joui d’une  
grande réputation. Voir F. Vigouroux, L e s  L iv re s  S a in ts  
et la  c r itiq u e  ra tio n a lis te ,  5e éd it., t. i, p . 494-510.

W E T Z E R  H einrich  Joseph, théologien  catholique, 
né le 19 mars 1801, à Anzefahr, dans la H esse électorale, 
m ort à F ribourg-en-B risgau le 5 novem bre 1853. Il 
étudia les langues orientales à Tubingue en 1823. En 
1824 il fut reçu docteur en théologie  à Fribourg. Il 
alla alors à Paris, où il su ivit les cours d ’arabe de 
Silvestre de 8acy et le cours de syriaque de Quatne- 
m ère. De retour à Fribourg, il y devint, en 1828, pro
fesseur extraordinaire et, en  1830, professeur ordinaire  
de philologie orientale. Son œuvre principale fut, à la 
demande de l ’éd iteur H erder, la publication du K ir
ch en lex ico n  od er E n c y k lo p à d ie  d e r  k a th o lisc h e n  Théo
logie , dans laquelle il eut pour auxiliaire W elte  (voir 
col. 2501), 12 in-8», Fribourg, 1847-1860. Il m ourut avant 
l ’achèvem ent com plet de l’ouvrage. Une seconde édition  
en a paru sous la direction de J. H ergenrôther, puis de 
Fr. Kaulen, 12 in-8», 1880-1901.

W I C L E F  (John de W icliffe), né en 1324, au village  
de W icliffe, dans le com te d’York en  Angleterre, mort 
à Lutterworth le 31 décem bre 1384. Il eut une vie très 
agitée et fut un des précurseurs du protestantism e en 
Angleterre. Il est surtout connu par la traduction des 
Écritures en  anglais de son tem ps. Voir A n g l a is e s  
(V e r s i o n s ), 1 .1, col. 596.

W I L K E  Christian Gottlob, théologien  allem and, a 
publié une C lavis N ov i T e s la m e n ti  p h ilo lo g ica , 2 in-8». 
•1839; 2e éd it., 1850. Voir t. il , col. 1421. W . Grimm en  
a donné des éditions rem aniées. Voir G r im m , t. m , 
col. 351.

W I N E R  George Benedict, théologien allem and, né 
à Leipzig, le 15 avril 1789, m ort le 12 mai 1858. Il 
passa la p lus grande partie de sa vie, com m e pro
fesseur de théologie, à Leipzig. Il publia un grand  
nombre d’ouvrages, parm i lesqu els le p lus connu est 
son B ib lisch es  R e a lw ô r  te r  buch , 2 in-8», Leipzig, 1820; 
3 e éd it., 1847-1848. Voir D ic t io n n a ir e s  d e  l a  B i b l e , t .  i i , 
col. 1425. M entionnons aussi sa G r a m m a tik  des N e u e n  
T esta m e n ts  S p ra c liid io m s , 1822; 6» éd it., 1855; S im o n is



2503 W I N E R  — W O U T E R S 2504

L e x ic o n  H e b ra ïc u m  e t C /ia ld a icu m  o rd in e  e tym o lo g ico  
d e s c r ip tu m ,  in -8°, 1828.

W O I D I I  C O D E X ,  m anuscrit contenant la partie du 
Nouveau Testam ent conservée dans le  C odex A le x a n 
d r in u s  et transcrite en 1786 par Charles Godfrey 
W oide qui la publia en fac-sim ilé . Voir A l e x a n d r in u s  
(C o d e x ), 1. i, co l. 364. W oide était un m inistre socinien , 
né en Pologne en  1725, mort à Londres le 7 mai 1790.
11 avait été élevé à F rancfort-sur-l’Oder et à Leyde; il 
s ’établit en A ngleterre en 1770 et devint en 1782 aide- 
bibliothécaire au British  M uséum où il s’occupa des 
langues orientales et d’études coptes et égyptiennes.

W O L F  Johann Christoph, hébraïsant allem and, né 
à  W ernigerode le 20 février 1683, m ort le 25 ju ille t j 
1739. Il fit des voyages sc ien tifiques en  H ollande et en 
Angleterre et publia des ouvrages rem arquables, entre 
autres H is to r ia  L e x ic o r u m  H e b ra ic o ru n i, W ittenberg, 
1705; B ib lio th eca  H eb ræ a  s iv e n o t i t ia  a u c to r u m  H e b r .,
4 in -4J, Ham bourg, 1715-1733; C uræ  p h ilo lo g icæ  in  
N o v u m  T e s ta m e n tu m ,  1725-1735 ; 5 in-4°, Bàle, 1741.

W O L F E N B Ü T T E L  ( M S S .  D E ) .  C odex G u e lfe rb y -  
ta n u s  Q. 1° m anuscrit fragm entaire de l’É vangile de saint 
Luc ; treize feu ille ts  palim psestes, format in-quarto, 
à deux colonnes de v in gt-h u it lignes : écriture attri

buée au vc sièc le , grandes lettres onciales, des esprits, 
m ais pas d’accents, ponctuation par sim p les points. 
Ces fragm ents ont été édités par Tischendorf, avec un  
fac-sim ilé, dans ses M o n u m e n ta  sacra  in e d ita ,  Leipzig, 
1860, t. m , p. 262-290. — 2° Même bib liothèque, C odex  
G u e lfe rb y ta n u s  P , m anuscrit fragm entaire des quatre 
É vangiles : quarante-trois feu illets palim psestes, format 
in -folio , à deux colonnes de vingt-quatre lign es : écr i
ture attribuée au v i's iè c le , très grandes lettres onciales, 
des esprits, pas d ’accents, ponctuation par sim ples 
points, grandes in itia les . Ces fragm ents ont été édités 
par T ischendorf, avec un fac-sim ilé , op. c i t . ,  Leipzig, 
1869, t. v i, p. 249-338, les deux palim psestes appar
tien n en t à la bibliothèque grand-ducale de W olfen
büttel, où ils  sont cotés W e isse m b u rg  6 4 . Voir Gre
gory, P ro le g o m e n a , p. 386-388. P . B a t i f f o l .

W O U T E R S  Martin, de l ’ordre des Erm ites de S ain t- 
A ugustin, professeur d’Ecriture Sainte à l ’université de 

j Louvain, vivait au m ilieu  du xv n e s ièc le . On a de lu i 
| D ilu c id a tio  se le c ta ru m  S a cræ  S c r ip tu r æ  q u æ s t io n u m .

Le C u rsu t S c r ip tu r æ  S a c ræ  de M igne renferm e de lu i 
| ses D ilu c id a tæ  q u æ stio n es  in  h is to r ia m  e t co n co rd ia m  
! e v a n g e lic a m , t. x x m , col. 769-1098; in  A c tu s  A posto lo -  

r u m ,  col. 1375-1464; In  E p is to la s  S . P a u li  D ilu c id a tio , 
t. xxv , col. 469-646; in  E p is to la s  ca th o lica s, co l. 1003- 
1038; in  A p o c a ly p s im  q u æ stio n esse lec tæ , co l.1039-1174.
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X A N T H I Q U E  (grec : Eavôixôç), six ièm e m ois de 
l ’année m acédonienne. II M ach., x i, 30, 33, 38. Il cor
respondait à peu prés au m ois de nisan des Juifs. A ntio
chus IV Épiphane le nom m e dans sa lettre aux Juifs, 
f .  30, 33, et les Rom ains, f .  38, dans leur lettre aux 
m êm es, lettre qu’ils leu r écrivirent le  15 xanthique.

X E R X È S  I " ,  roi de P erse. L’Écriture l ’appelle 
A ssuérus. Voir As s u é r u s , t. i, col. 1141.

X I M É N È S  de Cinéros Francisco, cardinal, né en 
1436 à Tordelaguna, m ort le 8 novem bre 1517. Il fit ses 
études à Salam anque (1450-1456), alla en 1460 à, Rome,

Y .  Voir Ion, t. m , col. 919.

Y A H V É H ,  prononciation du nom  divin en hébreu. 
Voir J é h o v a h ,  III, 3°, t. m , col. 122 7 .

Y A Q É H .  Prov., xxx i, 1. Voir J a k é h , t. i i i ,  co l. 1111.

où il étudia le droit, continua pendant p lu sieu rs  
années l’étude des langues orientales qu’il avait com 
m encée à Salam anque, entra en  1483 au novicia, 
des franciscains à Tolède, devint confesseur de la reine  
Isabelle en 1492 et en 1495, archevêque de Tolède et 
grand-chancelier de Castille. En 1502 il com m ença à 
recueillir  les m atériaux pour la prem ière Polyglotte, 
dont il avait eu l ’idée et qui demanda de longs travaux; 
elle parut en 1517. Voir P o l y g l o t t e , 1», col. 514. II m ou
rut peu de m ois après avoir achevé sa grande œuvre. 
En voir l ’h istoire dans H efele, D er C a rd in a l X im e n e s , 
2« éd it., Tubingue, 1851, p. 113-147 ; trad. franç. par 
Ch. Sainte-Foy et de Berm ond, L e  c a rd in a l X im é n è s ,  
in-8°, P aris, 1856, p. 130-165.

Y

Y A R E B .  Voir J ap.e b , t .  m ,  c o l .  1136.

Y E U S F ,  chêne vert. Voir Chêne, t. n , col. 654. 

Y E U X .  Voir Œ i l , t. iv ,  col. 1748.
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Z .  Voir Zaïn, coi. 2528.

Z A A N A N  (hébreu : S a 'â n à n ;  Septante : ïîvvocip ; 
Vulgate : in  e x i tu ) ,  ville de Juda. M ichée, i, 11, faisant 
un jeu de m ots sur son nom , dit : « L’habitante de 
S a ’â n â n  n ’ose sortir. » Sain t Jérôm e, traduisant le 
nom  propre, d it : N o n  es t eg ressa  quæ  h a b ita t in  
e x i tu .  C’est probablem ent la v ille  qui est appelée 
Sanan (hébreu : Ç endn)  dans Josué, xv , 37. Voir S a -  
n a n , col. 1443.

Z A B A D  (hébreu : Z d b â d , form e apocopée de Z a b a 
d ia ) , nom  de six Israélites et d’un Am m onite.

1 . z a b a d  (Septante: Z»gé8; A le x a n d r in u s :  üocga-t), 
fils de Nathan et père d’Ophlal, de la tribu de Juda et 
de la descendance d ’H esron. I P ar., ii, 36, 37. D’après 
certains com m entateurs, ce Zabad aurait eu pour m ère 
Oholi et serait le  m êm e que Zabad 3.

2 .  z a b a d  (Septante: ZagâS), lils d’Éphraïm , père de 
Suthala. I Par., v u , 20-21.

3 .  z a b a d  (Septante : Zaget), fils d ’Oholi et un des 
vaillants soldats de David. I P ar., x i, 41. En hébreu, 
le nom  d’Oholi est écrit de la m êm e m anière que 
Oholaï. Voir O i i o l a ï , t. iv , col. 1760; Z a b a d  1.

4 .  z a b a d  (Septante : ZagéS; A le x . :  ZaêiO), Am mo
nite, un des deux m eurtriers de Joas, roi de Juda, à 
M ello. Il était fils de Sem m aath. II Par., xx iv , 26. Dans 
IV R eg., x n , 21, il est appelé Josachar. Aroir J o s a c h a r , 
t. m , col. 1647.

5 .  z a b a d  (Septante : Zagic8), Israélite de la fam ille  
deZ éthua, qui avait épousé une fem m e étrangère et qui 
îu to b lig é  de la quitter du tem ps d’Esdras. I E sdr., x , 27.

6 . ,  z a b a d  (Septante : ZaSotg; A le x a n d r in u s  : 7.3- 
6à3), Israélite de la fam ille de H ason, qui avait épousé 
une fem m e étrangère et qui fut obligé de la quitter du 
tem ps d’Esdras. I Esdr., x, 33.

7 .  z a b a d  (Septante : ZagâS), Israélite de la fam ille  
de N ébo, qui avait épousé une fem m e étrangère et qui 
fut obligé de la quitter du tem ps d’Esdras. I E sdr., x, 43.

Z A B A D É E N S  (grec : Za6«8atot), tribu arabe qui fut 
battue par Jonathas Maehabée. I Mach., x i i , 31. Leur 
nom  paraît survivre dans le  d istrict de Zabadani, entre 
Dam as ef Baalbek.

Z A B A D I A ,  Z A B A D I A S  (hébreu : Z eb a d y â h , Z e -  
b a d y à h û , « Jéhovah a accordé »), nom  de sept Israé
lite s , dans la Vulgate.

1 .  z a b a d i a  (Septante : Zagaoiâ), quatrièm e fils de 
Baria, de la tribu de B enjam in. I P ar., vm , 15.

2 .  ZABADIA (Septante : Z agaîtà), fils d ’Elphaal, de la 
tribu de Benjam in. I P ar., v in , 17.

3 .  z a b a d i a  (Septante : ZocgaSià), fils de Jéroham  de 
G édor.Il alla grossir la troupe de David, fugitifà  S iceleg , 
pendant la persécution  de Saül. I Par., x ii, 7.

4 .  z a b a d i a  (Septante : ZagaScâ), lévite de la d es-  
I cendance de Coré, troisièm e fils de M ésélém ias. I Par.,
| x x v i, 2.

5 .  z a b a d i a s  (Septante : ZagaSiiç), fils d’Asahel et 
neveu de Joab, qu i, du tem ps de David, était avec son  
père à la tête de 24 000 hom m es. I P ar., xxvii, 7.

(j. ZABADIAS (Septante : Zagêeiaç), un des lévites  
envoyés par Josaphat, dans les v illes de Juda, pour en 
se igner la Loi de M oïse au p eu p le. II P ar., x v ii, 8.

7 .  ZABADIAS (Septante: Zxgôia;), officier du roi de 
Juda, Josaphat, qui lui confia des fonctions jud icia ires. 
11 était fils d’Ism ahel. U Par., x ix , 11. Il était chargé 
des causes civ iles et le grand-prêtre Amarias des causes 
ecclésiastiq u es.

Z A B B A I  (hébreu : Z a b b a ï; Septante : Zagoo), un 
des fils ou descendants de Bébaï. Il avait épousé une 
fem m e étrangère et Esdras l ’obligea à la répudier.
I E sd ., x i, 28. — Dans N éhém ie, le père de Baruch, 
qui travailla à la reconstruction des m urs de Jérusa
lem , est aussi appelé Zabbaï dans le texte hébreu, 
m ais le k e r i  porte Z a cca ï et la Vulgate lit  Z a ch a i.
II Esd., i i i , 20.

Z A B D 1  (h ébreu : Z a b d i;  Septante : Zajrgpt), nom  
de quatre Israélites dans l’hébreu. Dans la Vulgate, 
l ’un  des quatre est appelé Zabdias et le quatrièm e 
Z éb éd é i.

1 . z a b d i ,  fils de Zaréet ancêtre d’Achan, de la tribu 
de Juda. Jos., v u , 1, 17, 18.

2 . Z A B D I ,  un des fils de S ém éi, de la tribu de B en
jam in . I P ar., v i i ,  19.

Z A B D I A S  (hébreu : Z ab d i;Septan te  : ZagSi), surin 
tendant des ce lliers dans lesqu els on conservait le vin 
du roi David. L’hébreu l ’appelle « le  Sépham ite »); les 
Septante le qualifient 6  t o ü  Eetpv!, la Vulgate A p h o n ite s . 
Il devait être orig in a ire de Sépham ot dans le sud de la 
P alestine ou de Sépham a, dans le nord. I Par., x x v i i ,

27. Voir Aphonite, t. i , co l. 735.

Z A B D I E L  (hébreu : Z a b d i'êl), nom de deux Israé
lites et d’un Arabe.

1. z a b d i e l  (Septante : ZaêSiijX), père de Jesboam . 
Jesboam  fut ch e f de la prem ière division de l ’arm ée de
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David qui était chargée du service pendant le prem ier  
m ois de l ’année. I  P ar., x x v i i ,  2 .  Voir J e s b o a m ,  t. n i ,  
co l. 1397.

2 .  Z A B D I E L  (Seplante : BaSivjX)- chef d’une section  
im portante de prêtres, au nom bre de cent v ingt-huit, 
qui habitèrent Jérusalem  au retour de la captivité de 
Babylone. II E sd ., x i, 14.

3 .  Z A B D I E L  (Septante : Za68r/iX), ch ef arabe qui 
coupa la tête d ’Alexandre Balas, roi de Syrie. I Mach., 
x i, 17. Voir A l e x a n d r e  Ier B a l a s , 1 .1, col. 350.

Z A B I N A  (hébreu : Z e b in d ’; Septante : Zeësvvâç), un  
«d es fils d eN eb o » , qui avait épousé une fem m e étran
gère et qui fut obligé de la répudier du tem ps d’Esdras.
I Esd., x, 43.

Z A B U D  (hébreu; Z d b ù d ; Septante : Zaëo-10), fils du 
prophète N athan, « am i du ro i»  Salom on, c’est-à-dire 
son  co n se iller  in tim e. III R eg., i v ,  5 .  Voir A m i 2 , 
7», t. i, col. 479-480.

Z A B U L O N  (hébreu : Z e b u lu n ,  écrit tantôt J^bat, 
tantôt f r a i ,  une fois, Jud ., i, 30, î^biaj; Septante : 
ZaSouXwv), nom  d’un patriarche, fils de Jacob, et d’une  
tribu d’Israël.

1 .  z a b u l o n ,  le six ièm e lils que Lia donna à Jacob. 
G en., xxx , 19, 20; xxxv , 23. En le m ettant au m onde, 
sa m ère s ’écria : « D ieu m ’a fait un beau don, » zebâ -  
d a n i  ’É lô h îm  ’ô ti zébéd  tô b ; « cette fois mon mari 
habitera avec m oi (itbat», izb e lên i), puisque je  lui ai en 
fanté six  fils. » « Et e lle  le  nom m a Zabulon, Z e b u lû n . » 
G en., x x x , 20. Il y a ic i, com m e pour les autres fils de 
Jacob, une paronom ase. Mais com m ent l ’expliquer?  
Z â b a d  et zébéd  sont des Htïo.1 Xeyop.éva; on les trouve 
cependant dans les nom s propres hébreux : Z d b â d , 
IP a r .,  n , 36, 37; Z e b a d y â h û , 1 P ar., xxvi, 2; Yehô- 
zâ b â d , IV Reg., x i i , 22; paim yréniens : -rat, Z ébed , 
N iât, Z abda’,biaiaT, Z a b d ib o l, e tc .; cf. E. Ledrain, 
D ic tio n n a ire  des n o m s  p ro p res  p a im y r é n ie n s ,  Paris, 
1887, p. 20-22; de m êm e en sabéen, m a t. D’après 
l ’arabe et l’aram éen, la signification de « donner, don » 
n ’en  est pas m oins certaine. Le sens de zâba l, qui est 
égalem ent un arcai; Xeyogévov, n'est pas si facile à déter
m iner. Le substantif zebu l, zeb û l, se rencontre  
III Reg., vm , 13; II P ar., v i, 2; P s ., x l v i i i  (hébreu, 
x l i x ) ,  15; Is ., l x i i i ,  15; Hab., m , 11, avec le  sens 
de « dem eure, habitation ». C’est d’après cela que la 
Vulgate a traduit izb e lên î par m e c u m  e r it ,  « sera » ou 
« habitera avec m oi ». Avec les verbes d’« habitation », 
on a souvent l ’accusatif. Cf. G en., iv , 20; P s . v, 5; Is ., 
x x x m , 14. Aquila a de m êm e auvoixrjae! poi. Mais les  
Septante ont aipem t ps, ce qu’H ésychius explique par 
xrpoTiporÉpav pe rjyrioeTat, « il m éjugera préférable, plus 
estim ée », et S. Jérôm e p ard il ig e t  m e ,  « il m ’aim era ». 
O rdinairem ent, en effet, ils  rendent par aîpeti'Ço) les 
verbes b à h a r, « choisir  », h d fês , « se com plaire dans ». j 
Gom m ent néanm oins accorder les deux sens? P lu 
s ie u r s  auteurs rapprochent zâ b a l de l ’assyrien za b d lu , 
q u i veut dire « porter », d ’où aussi « élever, honorer », j 
ze b u l, de b it zaba l, « m aison élevée  ». Cf. Frz. Delitzsch, j 
G enesis, Leipzig, 1887, p. 387; Brown, Driver et Briggs, j 
H eb rew  a n d  e n g lish  L e x ic o n  o f  th e  Old T e s ta m e n t, 
Oxford, 1907, p. 259. Ce rapprochem ent donnerait une j  

raison à la traduction des Septante. Il est combattu par 
Halévy, R evu e  des é tu d e s  ju iv e s , 1885, p. 299. Quoi 
qu’il en soit, la parole de Lia revien t au m êm e sen s dans | 
le s  deux cas : « après tant de fils d onnés à m on m ari, | 
il habitera plus volontiers avec m oi, il m ’honorera, 
m ’aim era plus qu’auparavant, peut-être m êm e plus que

Rachel. » Mais faut-il voir dans G en., xxx , 20, une 
double explication du nom de Zabulon, l ’une s’appuyant 
sur zâ b a d , l ’autre sur zâb a l ? C’est l ’op in ion  de 
A. D illm ann, G enesis, L eipzig, 1892, p. 345, de
H. H olzinger, G enesis, T übingen, 1898, p. 198, et d’au
tres, qui attribuent les deux étym ologies à deux auteurs 
différents. Dans le  prem ier cas, il faudrait supposer 
une forme Z e b u d û n , ou perm utation du i ,  d a le th  avec 
le b, la m e d , Z e b u lû n . Mais la double assonance ne 
prouve pas du tout une double source. A près s ’être 
félicitée du don que Dieu vient de lu i faire, Lia exprim e  
la raison pour laquelle son m ari la recherchera davan
tage, et c ’est sur izb e lê n î qu’e lle  appuie le nom  de 
son fils. — Zabulon est m entionné dans la liste  des fils 
de Jacob, G en., x l v i ,  14; Exod., i, 3; l  P ar., n , 1. Il 
eut lu i-m êm e Irois fils : Sared, E lon et Jahelel. 
Gen., x l v i , 14; N um ., xxv i, 26. Son nom  n ep a ra îtp lu s  
ensuite que dans l ’h isto ire de la tribu dont il fut le 
père. Voir Z a b u l o n  2. A. L e g e n d r e .

2 .  z a b u l o n ,  une des douze tribus d’Israël (fig. 560).
I. G é o g r a p h i e . — Le territoire de la tribu de Zabu

lon était situé au nord de la P alestine , enclavé entre 
ceux d’Aser et de N ep h thali, à l ’ouest, au nord et à 
l ’est, et celu i d ’Issachar, au su d . Voir la carte. N ous 
avons à en  étudier le s  lim ites, les v illes principales et 
les caractères topographiques.

I. l im it e s . — La Bible décrit les frontières de Zabu
lon. Jos., x ix , 10-16. M alheureusem ent le texte offre des 
difficu ltés, que la critique ne parvient pas toujours à 
résoudre. N ous le su ivons d’aussi près que possib le . — 
j'.lO. « Le troisièm e lot échut par le sort aux fils de Za
bulon, se lon  leurs fam illes, e t la  frontière de leur h éri
tage s’étendait d e p u is  Sarid. » L’hébreu actuel p orte 'ad- 
S â r îd ,  « ju sq u ’àSarîd  ». Il sem ble étonnant que la d e s-  
cription com m ence par l ’extrém ité de la ligne-frontière  
sans parler du point de départ, d ’autant p lus que Sarid 
va servir  de repère pour déterm iner la lim ite  m érid io
nale, du côté de l ’ouest d’abord, du côté de l ’est ensu ite. 
On peut donc, au lieu  du texte m assorétique, admettre 
la lecture m ê 'îr  S a r id ,  « depuis la v ille de Sarîd », 
le d, m e m ,  ayant disparu par suite d ’une confusion  
avec le m e m  final du m ot précédent. Cf. F. de Ilu m -  
m elauer, Josue , 1903, p. 414. Sàrid, Septante : Cod. 
V a tica n u s  : ’EssSsxywXà, m élange du nom  avec le  mot 
suivant; Cod. A le x a n d r in u s  : Sap0i8; p lus lo in , f .  12,

SsSSoéx; P esch ito  : E s d û d .  Les leçons grecque
et syriaque supposent donc S d d id ,  ou S à d ù d .  Aussi 
identifie-t-on gén éralem ent cette prem ière v ille  avec  
T ell S c h a d û d ,  à l ’extrém ité nord de la plaine d’E sdre- 
lon , au sud-ouest de Nazareth. Voir S a r i d , col. 1491. — 
f .  11. « P u is leur frontière m ontait vers l ’occident, 
vers Merala » (hébreu : M a r'a ld h  ; Septante : Cod. 
V a t. : MapxysZêd; Cod. A le x . : MaptXâ, Texte reçu: 
MaysXSà), peut-être M a 'lû l, au nord-ouest de T ell 
S c h a d û d .  Voir M é r a l a , t. iv , co l. 988. « E lle touchait 
à Debbaseth » (héb. : D abbdèéf;  Septante : Cod. Vat. : 
BaiÔapaëâ ; Cod. A le x . : Aagâ<r0xi), p eut-être D jeb a ta  
à  l ’ouest de Tell S c h a d û d  ( D e b b a s e t i i ,  t. i i ,  col. 1327);
« puis au torrent [qui coule] devant Jéconam  » (heb. : 
Y o g n e 'd m ;  Septante: V a t. : ’lexpâv; A le x . : ’lsxvdtp.)  ̂
probablem ent T ell e l-Q a im û n , près de la pointe sud-! 
est du Carmel. Mais quel est ce torrent? L ’o u a d i  
M alili  pu le N a h r  e l-M u q a tta  (Cison)? N ous croyons 
plutôt qu’il s’agit de ce dernier, qui se trouve « devant » 
c’est-à-dire à l ’est de T e ll e l-Q a im û n . — f .  12. « De 
Sarid, e lle  tournait à l ’orient, vers le  so le il levant, 
jusq u ’aux confins de Céséleth-Thabor » (héb. : K is lô t  
T d b ô r, « le s  flancs du Thabor »; Septante : V a l. ; 
XaffîXioOaiO; A le x . : XaaaXto66â0wp) qui correspond  
certainem ent à I k s â l ,  au su d -ou est du m ont Thabor. 
V oir C a s a l o t h , t. n , col. 326. Celte dernière v ille  fai-
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sant partie du territoire d’Issaehar, la frontière de Za
bulon passait dans les environs. « E lle se prolongeait 
vers D abereth » (héb. : h a d -D d b era t,  avec l ’article; 
Septante : V a l. : Aa6etpw6; A le x . :  Aagpâ6), aujour
d ’h u i D e b û r iy ê h ,  à l ’ouest et au pied du Thabor 
(D ab éreth , t. ii , col. 1195), « et m ontait à Japliié » 
(héb. : Y  à. f i a  ;  Septante : V al. : «hayi-ai; A le x . : ’la ç a -  
yat), dont le  nom  est représenté par Y a fa ,  au sud- 
ouest de N azareth. J a p h i é , t. m , col. 1126. — ÿ. 13.
« De là , e lle passait vers l ’orien t à  Geth-Hépher » 
(héb. : G ittâ h  H ë fé r ,  avec h é  local après le prem ier  
nom ; Septante : V a t. .-rsêepé ; A le x . : TaïOeâ), généra
lem ent identifié avec E l-M esch h e d , au nord-est de 
Nazareth ( G e t h h é p h e r ,  t. i i i , col. 228), « et Thacasin » 
(héb. : T lld h  Q âçîn , avec hé  local à la fin du prem ier  
nom ; Septante: V al. : èvù tco/.iv K atarsp; A le x . : Ivacrip; 
il y a ici un em barras textuel qui rend difficile toute 
localisation), « et se d irigeait vers Reram on » (héb. : 
R im m ô n ;  Septante : V a t. : 'Pepp-Mvi ; A le x . : 'Pcg-pw- 
vdp.), aujourd’hui R u m m d n é h ,  au n ord -n ord -est de 
S e ffû r iy é li  (voir Remmon 4, coi. 1038), « qui confine  
à Noa » (héb. : h a m -m e tô 'â r  h a n -N é 'd h  ; Septante ; 
V at. : 'A paôip ’AoÇà; A le x . : MaOapi{j.-’A vvoul), in 
connu. Voir ÀsiTHAR, t. i, co l. 527; N oa 2, t. iv , 
col. 1635. — y. 14. « Elle tournait du côté du nord  
vers Hanathon » (héb. : I fa n n d lû n ;  Septante: V a t. : 
'Ap.!i6; A le x . :  ’Ewa6m6), actuellem ent K e fr  A -nân, 
au sud-ouest de Safed (voir H an ath on , t. m , col. 415),
« et aboutissait à la vallée de Jephtahel » (héb. : gê I f la h -  
'È l ;  Septante : V a t.:  Eaiya^A; A le x .  : Pat TeipSaffi.), 
située peut-être près de D jê fa t ,  l ’ancienne Jotapata. 
Voir J ep h ta iie l, t. m , col. 1249.

Il est facile de voir que cette description  est incom 
plète et ne nous perm et pas, à e lle  seu le , de fixer sur 
tous les points le s  lim ites de la tribu. Seu le, la ligne  
m érid ionale est assez bien tracée, et encore a-t-elle 
des incertitudes, so it quant aux n om s, so it quant à la 
direction . Parlant de Sarid , e lle  s’en va d’abord vers 
l’ou est jusq u ’au Cison; peut-être rejo ign ait-elle , de ce 
côté, le coin  où se rencontrent les frontières de M anassé, 
Issachar et Aser. Ce qui peut em pêcher de la prolonger  
jusque-là, c’est que Abès, identifiée avec K h . e l-R é id a , 
appartient à Issachar; m ais l'identification est problé
m atique. R evenant ensu ite  du côté de l’est, e lle  passe  
vers le Thabor; m ais pourquoi le  crochet vers Japhié, 
si réellem ent cette localité correspond à Y a fa  ? Il est 
difficile de le savoir. L’auteur sacré sem ble, après cela, 
vouloir esquisser la frontière orientale, m ais Gethhépher 
et R em m on sont les deux seu ls points à peu près connus. 
Enfin le nord et l ’ouest n ’ont chacun qu’un jalon : 
H anathon et la vallée de Jephtahel. De trois côtés, nous 
som m es donc réduits à un tracé approxim atif, en nous 
guidant sur certains points qui lim iten t les tribus voi
sines.

n .  v il l e s  p r in c ip a l e s . — La liste  des v illes p rin 
cipales est éga lem ent tronquée; nous n ’avons ic i qu’un 
fragm ent com prenant cinq nom s, au lieu  de douze.

1. Cathed (hébreu : Q a ttâ t;  Septante : V al. : KxraviO; 
A le x . : Karràô). Inconnue. Voir C athed, t. n , col. 349.

2. N aalol (héb. : N a h â ld l;  Septante : V a t. : NaëaocX, 
A le x . : NaaXwX), M a 'lû l  suivant les uns; 'A fin M â h il, 
su ivant les  autres. Voir N a a l o l ,  t. i v ,  col. 1425.

3. Sém eron (héb. : S im r â n ;  Septante : V a t. .-Supowv; 
A le x . : Sep.pojv), peut-être S e m û n iy é h ,  à l ’ouest de 
N azareth. Voir Sém eron 1, co l. 1597.

4. Jérala  (héb. : Y d 'â lâ h ;  Septante : V at. : ’leper/tô; 
A le x . : ’laSriXâ). Inconnue. Voir J éd a la , t. m ,c o l. 1216.

5. B eth léh em  (héb. : R èt L a h é m ; Septante : V a t. : 
Bae.6u.dv; A le x . : BaiOXEep.), bien identifiée avec R e it  
L a h m ,  au nord-ouest de S e m v n iy é h .  Voir B eth léh em  2, 
t. i, col. 1695.

A ces v illes, il faut jo ind re les  cités lév itiq u es, Jos., 
x x i, 34; J e c n a m  (héb. : Y o q n e 'â m ;  Septante : V a l. :

r; Maxv; A le x .  : ’Ey.vdp.), appelée a illeurs J é c o n a m , et 
dont nous avons parlé à  propos des lim ites de la tribu ; 
C a r th a  (héb : Q a r lâ h ;  Septante : V at. : K <x5vj s ; A le x . : 
K a p 6 d ) ,  in con n u e; D a m n a  (héb. :  D im n d h ; Septante: 
V a t.:  om is ou rem placé par SeXXà; A le x . : A apvà), 
probablem ent identique à  R e m m o n o  de I P ar., v i, 77, 
et à R em m on, dont il est question  plus haut; voir 
D a m n a ,t. i i ,  col. 1231; C élron  (héb.: Q itrô n ;  Septante, 
om is), inconnue; voir C é t r o n ,  t. n , co l. 471.

III. d e s c r i p t i o n . — La tribu de Zabulon était 
étab lie au centre de la Basse G alilée. Sa lim ite  suivait, 
au m idi, le contour des co llin es qui bordent la plaine 
d’Esdrelon, à  l ’est, les prem ières pentes qui descendent 
vers le lac de Tibériade; au nord, e lle  passait au pied  
des m ontagnes qui m arquent la Haute G alilée, D jéb e l  
y.abiid  (1114 m ètres), D jébel D ja r m v k  (1198 m ètres); à  
l ’ouest, e lle contournait le versant qui s ’in clin e  vers 
la p laine côtière. Dans cet espace assez restreint, se 
déroule un pays m ontueux, dont le  n iveau m oyen va 
de 250 à 300 m ètres, avec quelques points qui approchent 
de 600 m ètres, D jébel e l-K u m m a n é h  (570 m .), D jébel 
T u r 'à n  (541 m .), D jébel e t-T û r  ou Thabor (562 m .). 11 
est coupé de vallées et de plaines, dont la p lus im por
tante est ce lle  d’A socliis ou de Zabulon, actuellem ent 
S a lie l e l -B a l la û f ,  longue- et très fertile. Les som m ets  
que nous venons de m entionner form ent une ligne de 
faîte d’où partent des ouadis dans la d irection de 
l ’ouest, de l ’est et du sud. En dehors de ces traits par
ticu liers, le territoire de Zabulon participait aux ca
ractères généraux de la G alilée, au point de vue de la 
fécondité du sol et de la population. Voir G a l i l é e ,  t. m , 
col. 87.

II. H i s t o i r e .  — Dans le  dénom brem ent qui fut fait 
au désert du Sinaï, la tribu de Zabulon com ptait 57 400 
hom m es en état de porter les arm es. N u m ., i, 30. E lle  
occupait a in si le  quatrièm e rang au point de vue de la 
force, et avait pour ch efE lia b , fils d’Hélon, N u m ., i, 9; 
n , 7; x, 16. Dans les m arches à travers le d ésert, e lle  
était à  l ’est du tabernacle avec Juda et Issachar. N um ., n,,. 
3, 7. C’est par le s  m ains de son prince, Eliab, qu’elle  
fit se s  offrandes au sanctuaire. N u m ., vu , 24-29. Parm i 
les explorateurs du pays de Chanaan, e lle  était repré
sentée par Geddiel, fils de Sodi. N u m ., x m , 11. Au 
second recensem ent, elle com ptait 60500 guerriers, 
N u m ., xxvi, 27. Au nom bre des com m issaires chargés 
d’effectuer le partage de la Terre P rom ise, fut l ’un de 
ses m em bres, Elisaphan, fils de Pharnach. N um ., x x x iv , 
25. — Après l’entrée en P alestine, e lle  se  tint au pied  
du m ontH ébal, pour le s  m aléd ictions. D eut., x x v ii ,  13, 
et e lle  obtint le troisièm e lot dans la d ivision du pays. 
Jos., x ix , 10. Quatre de ses villes furent données aux 
Lévites fils de Merari : Jecnam , Carlha, Damna et 
N aalol, Jos., x x i, 7, 34; le I«r livre des Paralipom ènes, 
v i, 63, 77, n ’en signale que deux : R em m ono et Thabor. 
Voir ces nom s. — Comme p lu sieu rs autres tribus, Za
bulon ne chassa pas les C hananéens de son  territoire, 
en p articu lier des v illes  de Cétron et de Naalol; Jud., i,
30. Pour les com battre, N ephthali et Zabulon durent 
fournir dix m ille  hom m es à  Barac. Jud., iv , 6, 10; v, 
14, 18. La m êm e tribu aida égalem ent Gédéon contre 
les M adianites. Jud ., vi, 35. Elle donna naissance à un 
juge , Aïalon, qui gouverna Israël pendant dix ans, 
m ourut et eut son tombeau dans le  pays de Zabulon. 
Jud., x ii, 11, 12. — E lle envoya à David un corps auxi
lia ire de 50000 hom m es. I P ar., x ii ,  33, 40. — A l ’appel 
du roi Ezéchias une partie de la population consentit 
à  venir au tem ple et à  célébrer la Pâque. II P ar., xxx, 
10, U ,  18. — Zabulon est associé à N ephthali dans la 
prophétie d’Isaïe, ix , 1, dont sa in t Matthieu, iv , 13-15, 
m ontre l'accom plissem enf au début du m inistère de 
Jésus. — D ans le nouveau partage de la Terre Sainte, 
d’après E zéchiel, la tribu se trouve au m idi, entre 
Issachar et Gad. Ezech., x l v i i i ,  26-27. Dans sa recon-
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slitution  idéale de la cité sa in te, Je m êm e prophète, 
x l v i i i ,  33, m et au m idi « la porte de Zabulon », avec 
celles de Sim éon et d’Issachar. — Enfin saint Jean, 
dans l’Apocalypse, v u , 7-8, c ite Zabulon entre Issachar 
et Joseph.

III. C a r a c t è r e . — Comme on le voit d’après ce résum é  
historique, la tribu de Zabulon n ’a rien qui la d istingue  
parmi les autres. E lle eut seu lem en t l ’honneur de don
ner un Juge à Israël, et ses guerriers se signalèrent dans 
certains com bats. Jud ., v, 18; x ii, 12. L’Écriture m en
tionne aussi les richesses que lui valait le voisinage des 
ports de m er. D eut., x x x m , 19. S ’il fallait prendre à la 
lettre le  texte de Gen., x l i x , 13, on pourrait croire 
qu’elle s’étendait réellem ent jusq u ’à la M éditerranée :

Z abulon h a b ite  au  riv a g e  de  la  m er,
E t en co re  au  r iv a g e  d e s  v a isse a u x ,
E t  son  flanc s ’app u ie  s u r  Sidon.

Il sem ble bien cependant, d ’après Jos., x ix , 10-16; 
24-31, qu’elle  en  était séparée par Aser, com m e elle  
était séparée par N ephthali du Lac de Tibériade. Jos., 
x ix , 32-39. La m ention de Sidon, qui représente ici la 
P h én ic ie , m ontre assez qu’il ne s ’agit pas de relations  
im m édiates avec la m er. Tout au plus Zabulon pouvait-il 
avoir quelque débouché du côté du Carmel et de la m er  
occidentale. Cf. Josèphe, A n t .  ju d . ,  V, i, 22. On sait, du 
reste, qu’en certains endroits les lim ites des tribus se  
confondaient et qu’e lles purent varier dans la su ite des 
tem ps. C’est dans ce sens qu’il faut expliquer Deut., 
x x x m , 18-19, où Zabulon est associé  à Issachar pour le 
trafic m aritim e. Tous deux pouvaient avoir des entrepôts 
sur la côte et tirer des trésors du rivage. — Le pays 
de Zabulon a eu la glo ire d’abriter l’enfance et la 
jeu n esse  de N otre-Seigneur, à Nazareth, et d’être le 
théâtre de son prem ier m iracle, à Cana.

A. L egendre. 
Z A B U L O N I T E  (hébreu : Z e b û lô n î;  Septante; Zaëo-j- 

>.wv£ty]ç; Vulgate : Z a b u lo n ile s) , de la tribu de Zabulon. 
N um ., xxvi, 27 (hébreu). Le juge d’Israël Ahialon était 
Zabulonite, Jud., x i i ,  U ;  a insi que Jesm aïas, qui, du 
tem ps de David, fut à la tête des Zabulonites, I Par., 
x x v i i ,  19 (Vulgate).

Z A C C H U R ,  orthographe exceptionnelle de Zachur. 
Voir Z a c h u r ,  col. 2 5 2 7 .

Z A C H A I  (hébreu : Z a k k a ï ;  Septante : / .a v ./o é ) ,  ch ef  
d’une fam ille dont les m em bres, au nom bre de sept 
cent soixante, retournèrent d e là  captivité de Babylone en  
Palestine avec Zorobabel. I E sd ., n , 9; II E sd., v i i , 14. 
Son nom  est la form e hébraïque du nom  de Zachée, 
laquelle est grécisée dans le Nouveau Testam ent.

Z A C H A R I E  (hébreu :Zekaryâh,< t Y âhsesou vien t»), 
nom de trente et un Israélites.

1 .  ZACHARI E (Seplante : Z«xaPiaç)’ '^ r° '  
boam II, quatorzièm e roi d’Israël, le dernier delà dynastie 
de Jéhu. IV R eg., x iv ,2 9 ;  xv , 8-12. Son règne ne dura 
que six  m ois et fut sans éclat. Il fit le  mal devant le  
Seigneur et périt par la m ain de Sellum , (ils de Jabès, 
qui régna à sa place. La chronologie b ib lique à 1 époque 
de son règne olfre des d ifficu ltés. On peut placer le 
règne de Zacharie en  744 avant J.-C. Voir C h r o n o l o g i e  

b i b l i q u e ,  t. i i ,  col. 732; cf. col. 738.

2 .  z a c h a r i e  (Septante : Za/aptou), père d ’Abi, 
IV R eg., xvm , 2, ou Abia, II P ar., xx ix , 1, laquelle  
devint la fem m e d’Achaz et la mère du roi Ezéchias.

R. Z A C H A R I E  (Septante : Zay.apta), ch e f des Rubé- 
nites, avec Jéh iel, lorsqu’on en fit le dénom brem ent.
I Par., v, 7.

4 .  z a c h a r i e  (Septante : Z x / x p i descendant de 
Core, de la tribu de Lévi, hom m e très sage, portier de 
la porte septentrionale du Tabernacle, du tem ps de 
David. I P ar., ix  21; xxv i, 14. 11 était fils de M osol- 
lam ia, j'. 21, et la m e  de sa fam ille; xxvi 2 (où le  
nom de son père est écrit M ésélém ia); par abréviation  
belem ias, xxv i, 14.

5 .  ZACHARIE (Septante : Zav.yoûp), un des fils de 
Jéh iel, père ou fondateur de Gabaon. I P ar., ix , 37. n  
est appelé Zacher (Septante : Zaxjioyp). i  p ar., v’m , jjp

6 .  ZACHARIE (Septante i Zor/aptaî), lévite qui vivait 
du temps de David, le prem ier m entionné parm i ceux  
qui jouaient du nable, 'a l-  'â ld m ô t.  Sur cette dernière  
expression, voir C h a n t r e  d u  T e m p le ,  t. i i , col. 557. Il 
est nom m é le prem ier des lévites du second ordre.
1 P ar., xv, 18, 20. Il était en m êm e tem ps portier. Il est 
possible qu’il soit le m êm e que Zacharie 4.

7 . ZACHARIE (Septante : Zxyapfa), un des prêtres qui 
sonnaient de la trom pette devant l’arche, quand on la 
transporta de la m aison  d’Obédédom à Jérusalem .
I P ar., xv, 24.

8 .  z a c h a r i e  (Septante : Zxyapiaç), lévite, le second  
d’Asaph, établi par David pour louer le Seigneur  
devant l’arche. I P ar., x v i, 5.

9 .  ZACHARIE (Septante : Z a/ap la), lév ite, fils de Jé- 
sias, de la descendance de Caath e td ’Oziel. I P ar., xxrv,
25.

1 0 .  ZACHARIE (Septante : Zay_ap!a;), lév ite, qua
trièm e fils d’H osa, de la descendance de M érari, un  
des portiers du sanctuaire. I P ar., xxvi, 11.

1 1 .  z a c h a r i e  (Septante: ZaSaiaç), père de Jaddo, 
de la tribu de M anassé. Jaddo fut ch ef de la tribu de 
M anassé en Galaad, sous le règne de David. I P ar., 
xxv ii, 21.

1 2 .  z a c h a r i e  (Septante : Za/otpla;), un des princes  
de Juda que le roi Josaphat envoya dans les v illes de 
son royaum e avec des prêtres et des lév ites pour en 
seigner au peuple la loi de Moïse. II P ar., x v i i ,  7.

1 3 .  z a c h a r i e  (Septante : Zayapi'a;), lévite, père d e  
Jahaziel, de la descendance d’Asaph. Jahaziel vivait 
sous le règne de Josaphat. II Par., xx , 14. 4roir J a h a 

z i e l  2, t. m , col. 1106.

1 4 .  z a c h a r i e  (Septante : Zayapîxç), un des fils de 
Josaphat, roi de Juda. II P ar., xxi, 2.

1 5 .  ZACHARIE (Septante : AÇaptd;), fils du grand- 
prêtre Joïada et cou sin  germ ain de Joas, roi de Juda.
I Par., xxiv , 20. Après la m ort de Joïada, auquel il 
devait sa couronne, Joas se laissa entraîner à l ’idolâtrie  
par les grands de son royaum e, et com m e Zacharie 
reprochait au peuple son infidélité, le peuple se souleva  
contre lu i et il m ourut lapidé avec la com plicité du roi. 
ÿ. 20-22. On admet généralem ent que c’est à ce crim e  
que fait a llusion  N oire-Seigneur, M atth., x x m , 35, 
lorsqu’il parle « du sang de Zacharie, lils de Barachie' 
tué entre le T em ple et l ’au te l.»  Le lils de Joïada est lé  
seu l Zacharie dont l ’É criture nous fasse connaître le 
meurtre dans le  T em ple. S ’il s ’agit vraim ent de lu i, la. 
qualification de fils de B arachie peut provenir de la 
confusion de quelque copiste qui, le  prenant pour le 
Zacharie, fils de Barachie, le  tém oin  d’Isaïe, vm , 2, inséra  
les m ots « fils de Barachie », dans son m anuscrit de 
saint Matthieu. Voir B a r a c h ie  9 , 1 .1, col. 1447. L’addition
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peut provenir aussi de la confusion  erronée d’un 
m anuscrit entre Zacharie, lils  de Joïada, et le  onzièm e  
des petits prophètes, Zacharie, qui était réellem ent fds 
de Barachie. Zach., i, 1. Quoi qu’il en  soit, le  m eurtre de 
Zacharie, fils de Joïada, avait la issé  un souvenir profond  
dans les traditions ju ives, com m e on  le  voit dans le 
Talm ud de Jérusalem , T a a n ith , fol. 69, où il est raconté  
que Nabuzardan, général de N abuchodonosor, vengea  
par un grand m assacre le  crim e com m is contre Za
charie. On a im aginé d’autres explications de la diffi
culté ; on a supposé que Zacharie n ’était que le  petit- 
fils de Joïada et que son père s’appelait Barachias, que 
Barachias était un des noms-, ou un surnom  de Joïada, 
etc. Saint Jérôm e affirme avoir lu « fils de Joïada », au 
lieu  de Barachie, dans l’É vangile des N azaréens, et telle  
a pu être la leçon  prim itive.

1 6 .  ZACHARIE (Septante : Zxyapia;), prophète qui 
vivait sous le  règne du roi Ozias et fut son conseiller .
I P ar., xxvi, 5. Le texte hébreu dit qu’il avait « l ’in te l
ligen ce  des visions de D ieu » , m m a , b ire ’ôf. Mais divers 
m anuscrits hébreux portent m>n»3, b î r ’ô f, « de la 
crainte (de Dieu) », ce qui signifie de la re lig ion , et c’est 
ainsi qu’ont lu les Septante : èv y 6êo> Kupîou, le Targum , 
la P esch ito  et p lu sieu rs rabbins. — On ne sait plus 
rien  de son h istoire.

1 7 .  ZACHARIE (Septante : Z a/ap iaç), lévite, d es
cendant d’Asaph, qui, sous le règne d’É zéchias, fut un 
de ceux qui purifièrent le tem ple de Jérusalem . II 
P ar., xx ix , 13.

-18. z a c h a r i e  (Septante : Ztxyjxohxç), lévite m usicien  
descendant de Caath, un des chefs préposés aux travaux 
du Tem ple sous le  règne du roi Josias, II P ar., xxx iv , 
12, et à la distribution des victim es pour la célébration  
so len n elle  de la fête de la Pâque sous le m êm e Josias.
II P ar., xxxv, 8.

1 9 .  z a c h a r i e  (Septante : Z a/apiaç), fils de Bébaï 
qui revint de la captivité de Babylone en P alestine  
avec v ingt-hu it hom m es, sous la conduite d’Esdras.
I Esd., vm , 11.

2 0 .  z a c h a r i e  (Septante : Zayapiaç), ch e f des d es
cendants de Pharos, qui revint de la captivité de 
Babylone en P alestine, avec cent cinquante hom m es, en 
com pagnie d ’Esdras. I E sd ., vm , 3.

2 1 .  Z A C H A R I E  (Septante ; Zaxapîaç)) un  des chefs du 
peuple qu’Esdras envoya sur les bords de la rivière  
Ahava avant le retour de la seconde caravane en  Pa
lestin e . I Esd., v m , 16. Il se tint à la gauche d’Esdras, 
quand ce lu i-c i expliqua la Loi au peuple à Jérusalem .
II E sd ., vm , 4.

2 2 .  z a c h a r i e  (Septante : Z a /ap la), fils ou des
cendant d’Élam . Il avait épousé une fem m e étrangère  
e t  Esdras la lu i fit répudier. II Esd ., x , 26.

2 3 .  Z A C H A R I E  (Septante : Zrxyxpia), de la tribu de 
Juda. Un de ses descendants, Athaïa, habitait Jérusalem  
au retour de la captivité de Babylone. II E sd ., x i, 4.

2 4 .  Z A C H A R I E  (Septante : Z xya p tx ) , Israélite de la 
•descendance de Pharès, fils du S ilon ite . II E sd., x i, 5.

2 5 .  ZACHARIE (Septante : Z a/ap ia)i prêtre, lils de 
P hesliu r et père d’Am si. Il habita Jérusalem  après le 
retour de la captivité de Babylone. II E sd., x i, 12.

2 6 .  Z A C H A R I E  (Seplante : Zor/apt'a), prêtre qui, au 
tem ps du roi Joacim , était ch ef de la fam ille sacerd o
tale d’Adaïa. II E sd., x i i , 16.

2 7 .  Z A C H A R I E  (Septante : Z a/ap fa;), prêtre, fils de 
Jonathan, qui sonna de la trom pette lors de la déd i
cace des m urs de la v ille de Jérusalem  du temps 
d’Esdras et de N éhém ie. II E sd ., x i i , 34, 40 (hébreu, 
35, 41).

2 8 .  z a c h a r i e  (Septante : Za/apico;), fils de Barachie, 
contem porain d’Isaïe, que ce prophète prit com m e 
tém oin, avec le  prêtre U rie, de sa prophétie d’Em m a
nuel. Is., vm , 2. Cf. Z a c h a r i e  15.

2 9 .  z a c h a r i e ,  le  onzièm e des petits prophètes. — 
I» Il était, nous apprend-il lu i-m ê m e , fils de Barachie 
et p etit-fils  d ’Addo. Esdras, v, 1; v i ,  14, l’appelle fils 
d’Addo, m ais c’est dans le sens large de descendant. — 
Le martyr Zacharie, égalem ent fils de Barachie, que 
N otre-Seigneur sign ale, Matth., x x m , 35, com m e ayant 
été  tué à Jérusalem  « entre le parvis et l’autel », n ’a 
certainem ent rien  de com m un avec notre prophète. 
Voir le t. i, col. 1447. — 2» Il n ’esl pas douteux que 
Zacharie naquit sur la terre étrangère, durant la cap
tivité babylonienne. Il devait êlre tout jeu ne lo rsq u ll  
quitta la Chaldée avec son grand-père, en 536avant J.-C., 
pour venir en  P a lestin e . En effet, il résu lte de Zach., 
n , 4, que, d ix-h u it ans avant la fin de l ’exil, au début 
de son m inistère prophétique, il était encore n a 'a r ,  
« jeu ne hom m e ». II est vrai que cette expression  était 
assez élastique chez les Hébreux, et pouvait convenir  
à un hom m e de trente ans. On ne peut pas se fier aux 
renseignem ents m êlés de légen d es que nous fournissen t 
le P seudo-É piphane et le P seu d o-D oroth ée , qui font 
de Zacharie un vieillard lorsqu’il s ’établit à Jérusalem . 
Cf. P seudo-E piphane, D e v it is  p r o p h e ta r u m ,  t. x l i i i , 

col. 412. Il com m ença à prophétiser seize ans après la 
lin de la captivité, pendant la seconde année du règne 
de Darius, fils d’Hystaspe, c ’e s t -à -d ir e , en  520 avant 
J.-C., deux m ois après Aggée. Cf. Zach., i, 17 ; lE sd ., v, 
1-2; Agg., i, 1. N ous ignorons quelle fut la durée de son  
rôle prophétique. D’après Zacharie, vu , 1, il l ’exerçait 
encore la quatrièm e année de Darius, en 518. Mais il est 
probable que sa m ission  se prolongea au delà de cette 
époque, car les oracles contenus dans les chap. i x - x i v  
paraissent être un peu plus récents que les précédents. 
— P lusieurs passages sont datés : i, 1, au huitièm e m ois 
de la deuxièm e année de D arius, c ’est-à-dire en no
vem bre 520; i, 7, le vingt-quatrièm e jour du onzièm e  
m ois de la m êm e année; vu, 1, la quatrièm e année de 
Darius, le quatrièm e jour du h u itièm e m ois, c'est-à- 
dire en  décem bre 518. La prem ière date dom ine i, 1-6, 
ou l ’entrée en m atière; la seconde concerne le livre  
des v isions, i, 7-vi, 8; la troisièm e, la prem ière section  
du livre des d iscours, chap. v ii-v m . — C’est pour 
n ’avoir pas fait attention  à ces dates, que p lusieurs  
anciens rabbins ont confondu notre petit prophète avec 
son hom onym e Zacharie, fils de Barachie, qui vivait 
au tem ps d’Isaïe. Cf. Is ., v m , 2; J. F iirst, K a n o n  des  
A U . T e sta n t., p. 44. — 3° Zacharie appartenait proba
blem ent à la fam ille sacerdotale. Voir Cornely. ln tr o d .  
in  u tr iu s q u e  T esta n t, l ib ., L n , 2, p. 594; F. V igouroux, 
M a n u e l b ib l., t. n , n. 1108. « Sa qualité de prêtre 
explique l ’in sistan ce qu’il m et à relever le  rôle du 
grand-prêtre Joïada, m , 1-10; v i, 9, à côté du prince  
Zorobabel, dans la d irection  de la com m unauté. » Hoo- 
nacker, L es p e tits  p ro p h è te s , p. 577. C’est pour le  m êm e 
m otif qu’il attache une im portance considérable aux 
choses du cu lte . Esdras, I, v , 1 et vi, 14, vanle le  zèle  
qu’il déploya, de concert avec Aggée, pour la reconstruc
tion du Tem ple. Il consacra ainsi tout son zèle de prêtre 
et de prophète à faire sortir la théocratie de ses ru ines. 
La tradition juive nous m ontre aussi les deux prophètes 
contem porains s ’in téressant à la liturgie sacrée et com 
posant ou révisant des Psaum es. Voir les titres des 
P s. ex i et c x l v  dans la Vulgate, des P s. cx x x v n , c x l v -
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C x l v iii  dans les Seplante, et des Ps. cxxv-cxxvi dans la 
version syriaque. La m êm e tradition les range aussi 
parmi les m em bres de la Grande Synagogue qui aurait 
organisé le canon des Saintes Écritures. M eg illa , f° 17  a- 
1 8 6 .  Voir Za c iia r ie  ( L iv r e  d e ) 32 .

L .  F i l l i o n ,

3 0 .  Z A C H A R I E  (Septante : Za/apîa?), père de Joseph. 
Ce dern ier était un des chefs des combattants juifs à 
l ’époque de Judas M achabée. I  Macli., v , 18. Voir J o s e p h  
8, t. m , co l. 1670.

3 1 .  z a c h a r i e  (grec : Za/api'aç), prêtre de la fam ille  
d’Abia, époux de sainte Elisabeth et père de saint Jean- 
Baptiste. Son histoire nous est racontée par saint Luc, 
i, 5-23; 57-80. Il n ’avait point de fils. Un jour qu’il 
rem plissait ses fonctions sacerdotales dans le  tem ple de 
Jérusalem , l ’ange Gabriel lu i apparut et lu i annonça  
qu’il allait devenir le  père d’un fils qu’il appellerait 
Jean et qui serait le  précurseur du M essie. Zacharie 
avait peine à croire à la réalisation de cette prom esse, 
étant déjà vieux, a insi que sa fem m e. L’ange iu i révéla 
alors sa dign ité et lu i annonça qu’en punition de son  
incrédu lité , il serait m uet jusq u ’à la naissance de son 
fils. Lorsque la foule, étonnée du long tem ps qu’il res
tait dans le sanctuaire, le vit enfin sortir, il était m uet, 
et e lle com prit qu’il avait eu  une vision. Il retourna 
alors dans la v ille  de Juda, où il habitait. Voir J u d a  12, 
t. m , col. 1776, et J e t a ,  col. 1917. Sur ces entrefaites eut 
lieu  l ’A nnonciation de la Très Sainte V ierge et la n g e  
Gabriel révéla à Marie que sa cousine Elisabeth allait 
devenir m ère. Marie se rendit aussitôt auprès d elle et 
il y eut entre e lles  un échange de félicitations et 
d ’actions de grâces à D ieu. Quand l ’enfant d’Elisabeth  
vint au m onde, ses parents et ses voisins vinrent la 
congratuler et, le  hu itièm e jour, com m e on allait le 
circoncire, ils  voulaient l ’appeler, com m e son père, 
Zacharie. Sa mère déclara q u ’il s ’appellerait Jean. On 
fit alors appel au père et il écrivit sur des tablettes .
« Jean est son nom , » ce qui produisit un grand eton- 
nem ent. Et aussitôt Zacharie recouvra la parole et il 
rem ercia Dieu par son  cantique B e n e d ic tu s . — Zacharie 
est encore nom m é com m e père de Jean-Baptiste, Luc., 
n i, 2.

3 2 .  Z A C H A R I E  ( L I V R E  D E ) .  —  I- S U J E T  E T  D I V I 

S IO N .  —  1» L’horizon de Zacharie, dans son écrit 
prophétique, est p lus vaste que celu i d’Aggée, son con
tem porain. Il ne prend pas pour thèm e direct la recon
struction du T em ple, quoiqu’il s’en occupe aussi, m ais le 
rétablissem ent de la théocratie, et le  futur royaume du 
M essie. P rononcés tandis que Je peuple travaillait avec 
ardeur à rebâtir le  sanctuaire, ses oracles l ’encoura
geaien t, le  consolaien t, l ’exhortaient, en m ontrant le 
brillant avenir réservé à Israël, et les bénédictions  
abondantes qui devaient se rattacher à la restauration  
du tem ple. Tel est le sujet général du livre.

2° On a partagé cette prophétie de différentes m a
nières. Mais, au fond, tout le m onde est d’accord, tant 
les d iv isions sont nettem ent m arquées par 1 auteur lu i- 
m êm e. Les chap. i - v i  form ent un tout inséparable; les  
chap. v i i  et vm  sont pareillem ent associés d ’une façon 
très étroite; enfin , il existe une rem arquable unité  
entre les chap. i x - x i v . On reconnait généralem ent 
aussi que les chap. v i i  et vm  sont com m e un trait 
d’union entre ceux qui les précèdent et ceux qui les  
su ivent. Au point de vue soit du su jet, soit de la forme 
extérieure, la d iv ision  qui nous paraît la m eilleure et 
la p lus exacte consiste à admettre seulem ent deux  
parties : le  livre  des v ision s, i, 1-vi, et le livre des d is
cours, v i i , 1-x iv .

a) La prem ière partie, qui s’ouvre par une courte  
exhortation à la pén itence, i, 1-vi, 15, contient une série  
de huit v isions, révélées à Zacharie durant une seu le  et

,  ,  1 f . . 6  s e  ^ a P P ° i ’ t a n t  a u x  d e s t i n é e s  f u t u r e s  d u

! ? I V o 16U’ I’n ,’J 1’ „  s ’acbève par une action
l ’état d e 'f iltre '1’ ' ’enant P °“ c point de départ 1 état de de resse ou se trouvait alors Jérusalem  elle
annonce cla irem ent la transfiguration et ’heùreux
avenir de la nal.on  théocratique. Ces v isions furent
ruelles, objectives, et non pas une création p ersonnelle
du prophète, qui aurait eu recours à  ce stratagèm e
littéraire pour présenter ses p en sées avec p lus de
force. Un ange les expliquait à Zacharie, au fur et à m e
sure qu il les contem plait. Chacune d’e lle s  form e un  
tableau a part; m ais leur groupe constitue un bel en 
sem ble, p u isq u ’elles se rapportent toutes à  ta restaura
tion présente et future du peuple de Jéhovah. La pre
m ière est ce lle  du cavalier parmi les m yrtes, i, 7 -1 7 - 
la seconde, ce lle  des quatre cornes et des quatre forge
rons, i , 18-21; la troisièm e, ce lle  de l ’hom m e au cor
deau, ii, 1-5; un petit d iscours exp licatif lu i est rattaché, 
u , b -lo . La quatrièm e nous m ontre le grand-prêtre 
Josué accusé par Satan devant l ’ange du Seigneur, m , 
l  An t  m a8nifiques prom esses lui sont a ssociées, m , 
(>-10. La cinqu ièm e est ce lle  des deux oliviers, iv 1-7 
elle  e s‘ com Plé‘ée par un petit d iscours du S eign eu r’ 
iv, 8-10 , et par les interprétations de l ’ange, rv, 11-14/  
La sixièm e est celle  du rouleau de parchem in qui s ’en 
vole, y, 1-4; la septièm e, ce lle  de la fem m e p lacéed an s 
1 am phore, v, 5-11; la huitièm e, ce lle  des quatre chars 
vi, 1 -8 .

b) La deuxièm e partie, ou livre des d iscours, repro
duit, relativem ent à  l ’aven ir du peuple théocratique  
qui se reform ait lentem ent, hum blem ent, les  m êm es 
pensées consolantes que le livre des visions. Elle com 
prend trois d iscours, n ettem ent séparés, qui se com 
posent d ’élém ents identiques à ceux que renferm ent 
les écrits des autres prophètes : les rep roch es, les  
m enaces et les prom esses y apparaissent tour à  tour; 
m ais c ’est la joyeuse et glorieuse prom esse qui dom ine.

. P r e m ie r  d isc o u rs : Israël dans le passé et dans 
avenir, v ii ,  I ; v m , 23. Les désobéissances des Hébreux 

aux ordres du S eigneur ont été ia cause de leurs mal
heurs; néanm oins, D ieu est disposé à  le s  bén ir avec une 
générosité sans bornes. Zacharie ind ique brièvem ent 
l ’occasion du d iscours, v il, 1-3 : les habitants de B éthel 
avaient fait dem ander aux prêtres et aux prophètes de 
Jérusalem  s’il fallait continuer de célébrer le jeûne  
institué en souvenir de l ’incen d ie de la capitale et du 
tem ple par les C haldéens. Le S eigneur chargea Zacha
rie de com m uniquer sa réponse, dont la prem ière 
m oitié, vu , 4-14, est aussi sévère que la seconde, vm  
•1-23, est douce et réconfortante. -  B . S eco n d  d isco u rs ’ 
prophéties relatives au peuple de D ieu et aux païens 
ix -x i. — a) Tout d’abord, ix , 1-x , 12, nous apprenons que 
le s  païens seront h u m iliés , tandis qu’Israël sera sauvé.
— 1» A nnonce des jugem ents d ivins contre trois des 
nations païennes qui entouraient le territoire ju if  : les
Syriens, les P h én ic ien s et les P h ilis tin s, ix , 1 -7  _
2" Touchant contraste : le roi pacifique de S ion  et son  
em pire universel, ix , 8-10. -  3» Israël recouvrera sa
liberté en tière et triomphera des G entils, ix 11-17 __
4° La délivrance du peuple ju if  sera com plète, x, 1-12 _
p) Le prophète fait entendre ensu ite de sin istres m e
naces : Israël sera rejeté du Seigneur, dont il aura m é
prisé les bontés paternelles, x i, 1-17. -  1 « Prélude m e
naçant; x i, 1-3. — 2» Parabole du bon et du m auvais 
pasteur, xi, 4-17. Tout ce passage est allégorique et 
expose sous d’ém ouvantes figures le  m otif pour lequel 
Jéhovah traitera si sévèrem ent sa nation p riv ilég iée . -
C. [ tro isièm e  d isc o u rs : Les jugem ents redoutables et 
les precieuses b énéd ictions de l ’ère m essian iq u e x ii 
1-xiv, 24. -  «) Les lu ttes et le triom phe, ia conversion  
et la sanctification des Juifs, x n , 1 -x m , 6. — 1 » Le S e i
gneur viendra au secours de Sion opprim ée x n  1 8  _
2« Le grand deuil d ’Israël, x n , 9-14. -  3» D ignes fru its
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de repentir au sein  du peuple de Dieu, x m ,  1-6. — 
(3) Après avoir encore été purifié dans le  creuset de la 
souffrance, Israël sera transfiguré par le  Seigneur, x m , 
7-xiv, 21. — 1» Le troupeau sera frappé en  m êm e tem ps 
que le pasteur, x m , 7-9. — 2» Le grand jour du Seigneur  
et la nouvelle Jérusalem , x iv , 1-21 : tableau vivant et 
grandiose qui achève d ignem ent la prophétie. Voir une  
analyse d étaillée dans Cornely, H is lo r ic a  e t c r itica  
In tro d u c tio  in  lib ro s sacros, t. i i , p. 596-601.

II. L e  s t y l e  e t  l e  g e n r e  l i t t é r a i r e . — 1° La diction  
de Zacharie est assez pure, surtout pour l ’époque de 
décadence littéraire où il  écrivit ses oracles. Son style 
est frais, im agé, vivant. Il em p lo ie  des com paraisons 
très expressives. Cf. il, 8-9; ix , 15-16 ; x , 3 -5 ; x i, 7 ,1 0 , 
14; x i i , 3 ,4 ,  6, 8; x iv , 4, 20, etc. Certaines form ules 
prophétiques produisent un bel effet par leur répéti
tion . Cf. i, 3, 4 ; 1 ,17  et i i , 13; iv , 9 et v i, 15; v i i , 9-10 
et vm , 16-17, etc. Zacharie a form é sa diction d ’après 
ce lle  des anciens prophètes; aussi les aram aïsm es 
son t-ils assez rares chez lu i. Comme écrivain , il a 
beaucoup plus de vie et d’entrain  que son  contem po
rain Aggée. Les chap. i - v i sont com posés en prose 
ordinaire. On rencontre déjà p lu s d’élan dans les 
chap. vu et v m . Les chap. i x -x iv  sont en  général bien  
écrits et rappellent les oracles d’Isaïe par leur profon
deur, leur am pleur, leur variété, les ornem ents de leur 
langage. Cf. Knabenbauer, P r o p h . M in .,  t. i i , p. 215. 
Zacharie dem eure original, m êm e lorsqu’il prend les 
anciens écrivains pour gu ides. Toutefois, la m ultip licité  
des im ages et le brusque passage de l ’une à l ’autre 
créent souvent une certaine obscurité, com m e c’est 
égalem ent le  cas pour le prophète Osée ( t.iv , co l. 1917). 
Les rabbins s ’en sont p laints avec quelque am ertum e, 
cf. Fürst, '/.un i K a n o n  des A . T est., L eipzig, 1868, 
p. 43. S a in t Jérôm e, à leur su ite , t. xxv , col. 1417, 
nom m e Zacharie « le p lus obscur » des petits pro
p hètes. Ce qui est vrai, c 'est que « de nom breux  
détails — spécia lem ent dans les chap. ix -x iv  — dem eu
reront toujours in com préh en sib les et obscurs pour 
nous, parce que nous ne som m es que très im parfaite
m ent renseignés sur toute l’époque d’après l ’exil. » 
C ornill, E in le i tu n g  in  d a s A . T ., 2e éd it., p. 200. Cf. 
R einke, B e itr â g e  z u r  E r k lâ r u n g  des A . 'T., t. vi, 
p. 112. — 2° Le texte hébreu ne nous a pas été trans
m is dans un état de parfaite préservation. On a pu, 
en divers endroits, le  corriger au m oyen du texte des 
LXX. Cf. K aulen, E in le i tu n g  in  d ie  h. S c h r i f t ,  3e éd it., 
p. 367; K losterm ann, dans la Theolog ische L i te r a tu r -  
z e i tu n g  de Schiirer, t .iv , 1879, p. 561 sq.

I I I .  A u t h e n t ic it é  e t  d n i t è  d u  l i v r e .  — 1» C hap. i-  
v ii i .  — La question d ’authenticité ne présente aucune  
difficulté en  ce qui concerne le s  chap. i-v m , car elle  
est te llem en t garantie de toutes m anières, par les ar
gum ents extrinsèques et in tr insèques, que les critiques 
eux-m êm es ne songent pas à la contester. Voir Cornill, 
E in le i tu n g  in  d a s A lte  T e s ta n t., 2e édit., p. 195;D river, 
A n  In tr o d u c tio n  to th e  l i te ra tu r e  o f  th e  O ld  T e s ta 
m e n t , ^  éd it., p. 322. La tradition de la synagogue et celle  
de l ’É glise, la situation historique et relig ieu se , tout 
ind ique b ien l ’époque m arquée par l ’auteur lu i-m êm e.

2° C hap . i x - x i v .  —  Il s’est ouvert depuis de longues  
an n ées, au sujet de cette seconde m oitié du livre, un 
grand débat, dont nous devons d’abord exposer l ’ori
g ine et les phases principales. — a) Comme l'on sait, 
saint M atthieu, x x v ii , 9, attribue à  Jérém ie le  passage 
Zach., ix , 12. Sans autre m otif que celu i de sauvegar
der la véracité de l’évan gélisle , l ’A nglais Joseph Mede 
(-(-1638) prétendit que le prophète d’Anatholh était l ’au
teur non seu lem ent de ce verset, m ais de tout l’ensem 
ble des chap. i x - x i  de Zacharie, dont il fait partie. 
P lu sieu rs autres Anglais du x v i i» et du x v m »  siècle , 
entre autres, W histon , H am m ond, Kidder, etc., accep
tèrent cette théorie. Dans son com m enlaire du livre de

Zacharie publié en 1785, A n  a l le m p t  to iva rd s a n  in t-  
p ro v e d  vers io n  a n d  a n  e x p lo ra tio n  o f  th e  tw e lve  
M in o r  P ro p h e ts ,  l ’archevêque anglican W . N ew com e  
en seigne que les chap. i x - x i v  sont tous antérieurs à 
l ’exil, avec cette différence pourtant, que les chap. ix- 
xi ont été com posés quelque tem ps avant la fin du royau
me des dix tribus (722 avant J .-C .), et les chap. x i i -  

xiv , un peu avant la ru ine du royaum e de Juda et la 
prise de Jérusalem  par le s  C haldéens. Presque en  
m êm e temps avait paru l ’ouvrage d’un prédicateur pro- 
testan td e Ham bourg, B. G. F lügge, D ie W erissagungen  
w elche  d e n  S c h r i f te n  des P ro p h e te n  Z a ch a ria s  beîge- 
bogen s in d , Ham bourg, 1784, qu i développe une thèse  
analogue, m ais par des procédés plus v io len ts, pu isque  
Flügge m orcelle Zach., i x - x i v , en  n eu f fragm ents, qui 
auraient été com posés à différentes époques, mais b ien  
avant la captivité de Babylone. On les aurait en su ite  
juxtaposés et rattachés au livre de Zacharie. C’est su r
tout l ’ouvrage de F lügge qui m it à l ’ordre du jour la 
question de l ’orig ine de ces six  chapitres. Jusqu’alors  
aucun doute ne s ’était élevé à leur sujet, m algré les  
assertions de Mede et de ses prem iers im itateurs. —
b) Pendant près d ’un sièc le , jusq u ’en 1881, les critiques  
et les exégètes rationalistes se la issèren t fasciner p ar  
cette théorie, qu i, à la m anière de N ew com e, faisait 
rem onter la com position  de Zach., i x - x i ,  au vm »siècle  
avant J.-C. et le s  chap. x n -x iv  à la fin du vu» sièc le  ou 
un peu plus tard. La section  Z ach ., i x - x i , aurait donc eu  
pour auteur un contem porain d’Osée et d’Isaïe, peut- 
être le  Zacharie, fils de Barachie, qui est m entionné Is ., 
vm , 2; e lle  se rapporterait surtout au royaum e des 
dix tribus et à la catastrophe qui devait am ener s» 
ruine. La section  Zach., xn -x iv , formerait un oracle 
parallèle, concernant le royaum e de Juda et la période  
qui précéda im m édiatem ent sa fin. Sentim ent assez 
extraordinaire en  soi, puisque, dans lé m onde de la 
critique avancée, on  est beaucoup plus porté à donner  
une date récente qu’une date an cienne aux écrits b i
bliques. D’assez nom breux critiques contem porains, 
appartenant tous au protestantism e, s ’y sont ralliés et 
l ’ont soutenu avec énergie, entre autres, L. D ieste l, 
dans le B ib e l-L e x ic o n  de S chenkel, t. v, p. 129-134; 
Ewald, P ro p h e te n  des A l te n B u n d e s ,  2°éd it., t. il, p. 248; 
Bleek, E in le i tu n g ,  4e éd it., p. 438-439; K uenen, On- 
derzoek  n a a r  h e t o n s ta a n  en  de  v e r za m e lin g  v a n  de  
boeken  des O uden  V erb o n d s , L eide, 1889, p. 402-426; 
E. R euss, L a  B ib le  : les P ro p h è te s ,  t. i, p. 176-193, 
347-360. Le nom bre de ses partisans a beaucoup d im i
nué de nos jours. Les principaux sont actuellem ent, 
O relli, D as B u c h  E ze c h ie l u n d  d ie  zw o lf  k le in e n  
P ro p h .,  p . 361-363; D uhm , T héolog ie  d e r  P ro p h e te n ,  
p. 141-143, 225-228; H. K ônig, E in le i tu n g  in  das  
A . T ., p. 364-376; Driver, In tr o d u c t io n ,  p . 324-332. Ces 
divers critiques ne sont pas. d’accord sur les dates à 
assigner à chacune des deux section s. En outre, 
Kuenen suppose que les chap. i x - x i ,  auxquels il jo int le 
passage xm , 7-9, rem ontent dans leur en sem b le au 
V I I I e sièc le  avant notre ère, m ais que certains détails 
ont subi des m odifications et ont été accom m odés à 
une époque p lus tardive par un prophète qui vivait 
après l ’exil. — c) Dès l ’année 1864, au tom e il, p. 216, 
de sa N e u e  e x e g e t. k i i t -A e h r e n le s e ,  in-8°, L eipzig, 
Bôtteher protestait contre l ’opin ion  qui regarde les 
chap. i x - x i v  de Zacharie com m e plus ou m oins anté
rieurs à l’ex il. A son sens, ils  furent écrils au temps 
des guerres que se  livrèrent S éleucus de Syrie et 
Ptolém ée d ’Égypte, après la m ort d’Alexandre le  Grand. 
E ichhorn, dans la 4e édit. de son E in le i tu n g  in  d a s  
A . T .,  descendit encore plus bas. Vatke, E in le i tu n g ,  
1882, p. 709, qui avait d’abord placé la com position de 
ces chapitres sous le  règne d ’Artaxercès Longue-M ain  
(464-425 avant J .-C .), se décida ensu ite  pour l ’époque 
des M achabées (années 170 et su iv .). Toutes ces varia-
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tions e l fluctuations ne sont pas une P r e ^ e d e l a s o U -  
dité du systèm e. Chacun veut a ller au delà de ses 
devanciers et m odifie pour cela ses propres théories 
in c o n s is ta n ts . C’est le professeur Stade 
défenseur le plus habile et le p us c
nouvelle, dans trois a r t i c l e s  succès ifs publiés par t

Z e its c h r if t  f ü r  a l t te s ta m .  ^ ^ " ' t  vfv’sont d ^ n  seui 
Tout en m aintenant que les chap. 1 - _ cornp0sés
et m êm e auteur, il affirme fl11̂ n 0 P j c  Cornill, 
antérieurem ent a 1 annee -80  i m nclusion
W ellhausen , W ildboer ont admis cette conc us on 
Nowack. Rubinkham  et Marti ont trouve celte date trop 
ancienne. Selon M arti,D o d e k a p i o p  indications  
« l ’époque qui rend in te lli| ^  ®S est i'année 160
et a llusions h istoriques de Zach., u • i Dartie
avant J.-C . », C’est donc alors seulem en t que celie  partie
du livre aurait été rédigée. Le passage a ., ’ l,re j
daterait même que du début du 1er siec e a'  rT>mnuES

I V .  R é f u t a t i o n  d e s  t h é o r i e s  d e s  »  W  ®  
O P P O S É E S  A  L ’ A U T H E N T IC IT E  E T  A  L  U N IT E  ( ] e

Pour répondre à tous ces adversaires e ürou-
l’intégrité des oracles de Zacharie, nous avonsi a p> j
ver brièvem ent : 1° que les chap. ix-xiv son i :vre- 
m ent du m êm e auteur que ta prem ière m oitié a  ’
2» qu’on n ’est pas autorisé à regarder ces c p 
com m e antérieurs à la captivité de Babylone, à  q 
n ’est pas perm is non plus de retarder l e u r  com positioi 
jusq u ’après le  règne d’Alexandre le Grand. u in.a

lo A r g u m e n ts  q u i d é m o n tr e n t  Va u th e n tic ité  d it  ̂
d e  Z a ch a rie  en v isa g é  d a n s  sa  to ta lité , — a) Si a i  ̂
dition  ju ive  et ch rétien n e est un garant sutnsai ^  
l ’authenticité des huit prem iers chapitres, e 
aussi des six derniers. En effet, n i les Jui s, ’ -arnajs 1
suite, le s  chrétiens des prem iers sièc les, n o J eu r 
regardé les cliap i x - x i v  com m e P r e n a n t  1 -anon  
distinct de celu i des chap. i-v in . Cf. Furst, 
des A . T ., p. 45; tr. S a n h é d r in ,  89 Ja-™  ̂ r T u n ité  
dition n ’a la issé percer le  m oindre dout hébreux  
de la com position. Dans le s  p lus anciens m • chapi- 
et dans les plus an cien n es versions, le s  9 U sous la
très du livre sont p lacés de la m êm e ma a ici
dépendance du titre « Zacharie ». Cette p remonte 
une force toute sp éc ia le , ca r ia  tradition j publia
jusque vers l’époque où Zacharie com po Tegtalnent 
ses oracles, puisque le canon ju if  d e i an  .1 ui fs
a été établi peu de tem ps après. A joutom .que l e s ^  
attachaient une im portance spécia le au , ro_
tiques; or, leur valeur dépendait de 1 au ^  ^
pliète qui le s  avait com posés. Pour ce n' ’ gr dgs
déployer une attention sp écia le  P °u[  ? ture sacrée.
écrits anonym es de se g lisser dans la lit rts par
L’existence de livres prophétiques res montre
exem ple ceux d’Abdias, de N ahum , d Aggee, •> .j 
qu’on ne se souciait pas de les allonger en  l e «  » « _
chant des oracles dont on ne connaissai p_ . ce][e
b) L’unité du livre en tier est aussi la pre.
des sujets traités dans ses deux m * ’ cn n em is d’Is-
m ière, l’auteur prédit le  châtim ent il signale
raël, i, 14-15, et v i ,8 ;  dans la secon e, ^  . lanalure
a part quelques-uns d'entre eux ei ^  pr&
de leur punition. De part et d autr , g r e _ c f  
sente tout ensem ble com m e roi e ^  prophétise
iii , 8; v i, 12-13; ix , 9-17. Des deu. ^  16
la cessation  com plète de l ’ex il, vi > » > ^  ’ \Q-
x »8'12 ; une prospérité de t0“ >dn Voyàume
vm , 3 -5 ; U ,  13; x iv , 7-1 ( . ,
m essian iq u e, iii , 1-10, v, i etc y olr
tection  toute paternelle de Di - ’ argum ent n ’a pas
Cornely, I n tr o d . ,  t. n p. ^ 5  Cet ^  ^
une valeur absolue m ais il 1 ent> p!us en core que 
signalé. — c) Les chap. : ianjqUe d’Israël, avenir
le s  p rem iers, sur 1 avenir n perspective conso-
tout heureux et g lorieux. O i, cette p f
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lan le ne pouvait être que très u tile  au m om ent du re
tour d’exil, alors que tant d’obstacles s ’opposaient soit à 
la réinsta llation  d es Juifs à Jérusalem  et aux alentours, 
soit à ia reconstruction  du tem ple. L’idée m essianique  
soude donc, pour a insi d ire, ies deux parties l ’une à 
l ’autre. — d) La division  qui règne entre les adver
saires de l ’authenticité des chap. ix -x iv  est aussi une  
preuve en son genre. Ils sont incapables de s’entendre 
sur l ’orig ine et sur la date des pages qu’ils en lèvent à 
Zacharie. Et notons b ien  qu’il ne s ’agit pas seulem ent 
de divergences légères, de sim p les nuances d ’opin ion, 
mais de détails e s se n tie ls . 11 y a entre eux de longs  
siècles d’intervalle . De p lus, ils  ne peuvent alléguer que 
des preuves in tr in sèq u es, dont la faiblesse est m ise en 
évidence par les graves divergences que nous venons  
de signaler. Les néo-critiques reconnaissen t eux- 
m êm es cette faiblesse, lorsqu’ils  exp rim en t toute leur  
pensée. « La date de cette prophétie (Zach., ix -x i), dit 
entre autres M. D river, I n tr o d . ,  5e éd it., p. 325, est 
extrêm em ent difficile à déterm iner, et en fait les argu
m ents in tr in sèq u es m arquent des d irections diffé
rentes. » En effet, con tin u e-t-il, p. 326, « il y a des in 
dications qui sem b len t m ontrer clairem ent que la 
prophétie est antérieure à l ’exil. » Et, d’un autre côté, 
elle  « contien t aussi certains passages qui sem blent 
im pliquer une date postérieure à la captivité. » Il suit 
de là que c ’est la tradition qui doit juger en dernier  
ressort, e t non pas une appréciation purem ent person
nelle . — e) Les adversaires de l’unité ne réu ssissen t  
pas à expliquer pourquoi et com m ent les chap. i x - x i v  

ont été rattachés aux chap. i - v i i i , avec lesqu els ils  
n ’auraient, dans l ’hypothèse, aucune relation. D’après 
une conjecture de Bertholdt, E in le i tu n g ,  p. 1728, 
l’auteur des chap. ix -x iv  se nom m ait aussi Zacharie, et 

j était pareillem ent fils de B arachie. L’identité d esn o m s  
aurait occasionné cette su ture, au m om enl où fut 

| organisé le recueil b iblique. Ou bien, dit M. W ildeboer, 
i  L itte ra tu r . des A . T e s t.,  p. 361, ces chapitres form aient 
! une prophétie anonym e qui, dans une prem ière collec- 
| tion , était placée tout d’abord à la fin du livre des 
! petits prophètes, etc. On voitcom bien  tout cela est ar

bitraire. — f ) R ien dans la form e et le style du livre  
n ’exige la p luralité d’auteurs. 1° Q uelques hébraïsants  
distingués, com m e M. K ônig, E in le i tu n g  in  das A .  T ., 
p. 366, cro ient pouvoir reconnaître dans le  style l ’ab
sence de tout élém ent con stitu tif de l ’hébreu posté
rieur à l ’exil ; m ais d’autres, notam m ent Bottcher, 
A ehrenlese , t. i i ,  p. 246, voient au contraire dans les 
chap. i x - x i v  un coloris tardif. Cela prouve com bien cet 

! argum ent est négatif. Cf. E. R euss, Geschichte d e r  h e il.
\ S c h r if te n  A lle n  Testam ents, p. 266. La différence allé- 
! guée n ’est pas telle , qu’e lle  exige des époques et des  
! auteurs d istincts. Elle s’explique fort bien par ce lle  des 
I sujets traités, com m e le  m ontrent des d issem blances  
| analogues dans les prophéties d’Osée, d’Isaïe, de Jéré

m ie, etc. C’est pour cela que, su ivant la rem arque  
j faite p lus haut, le style a un essor plus poétique dans 

la deuxièm e partie. Le langage est vraim ent partout 
le  produit de la m êm e im agination  très vive et très 

j inventive. — 2° On signale aussi, com m e preuve de la 
pluralité d’auteurs, les titres p lacés en  tête de divers  
oracles, soit dans ies p rem iers, so it dans les derniers  
chapitres. Là, ils  ind iquent la date de la révélation  
divine et le nom  du prophète. Cf. Zach., 1, 1, 7; vu , I . 
Ici, Zach., ix , 1, et x i i , I ,  ils  dem eurent vagues et im 
précis. «C ela est v isib lem ent contre l ’unité d’auteur, » 
dit K ônig, loc. c it . ,  p. 365. A ssurém ent non, car le 
prophète n ’était pas tenu de répéter son nom  et les  
dates en avant de tous ses oracles. Cf. Is., 1, 1; vi, 1 ; x m , 
1; xv, I ;  x y i i , L; xx , 1-2, où les litres des prophéties 
varient pareillem ent. Jérém ie et E zéchiel ne datent 
aussi qu’un nom bre lim ité  de leurs oracles. Enfin, si 
les prophéties des chap. ix -x iv  ne portent aucune
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ind ication  de tem ps, cela tient sans doute à ce qu’ils  
s’occupent surtout d’un avenir lo in ta in , d’un avenir 
m essian ique. — 3° Autre objection. Dans les prem iers 
chapitres, on rencontre fréquem m ent les form ules : 
« Ainsi parle le Seigneur, » i, 3, 4 ,1 4 , 16, 17; u , 8 ; m , 
7; v i, 12, e tc .;  « La parole du Seign eu r v in t à ...,  » i, 7; 
iv, 8 ; vi, 9; vu , 1, 4, 8 ; v m , 1, 18. Or, la prem ière de 
ces form ules n ’apparaît qu’une fois, x i, 4, dans Zach., 
i x - x i v , et la seconde, pas une se u le  fo is. En outre, les  
m êm es chap. i x - x i v  em p lo ient souvent la locution  « en  
ce jo u r -là » , ix , 16; x i, 11; x n , 3, 4, 6, 8, 9, l l ; x m ,  1, 
2, 4; x iv , 4 ,6 ,  8, qui est très rare dans les chap. l-v m . 
Cf. n i, 10, et vi, 10. Mais qui ne voit que cette préten 
due divergence est toute de surface, e l qu’e lle  s’ex
plique par les différences du ton et du sujet dans les deux 
parties? — 4° Enfin, en  com parant les chap. ix-xiv  
aux prem iers, de graves au teurs, qui sont en même 
tem ps d’excellen ts juges en  fait d’hébreu, constatent 
plutôt une affinité entre eux sous le  rapport du langage. 
C’est ainsi que p lusieurs expressions rares, te lles que 
« les allants et les venants », v u , 14, et ix , 8; hé 'éb îr 
dans le  sens d’en lever, m , 4, et x m , 2; la désignation  
sym bolique de la providence par l ’exp ression  « l’œ il de 
Dieu », i i i ,  9; iv , 10; ix , 1, 8 ; la désignation du peuple 
théocratique par les term es synonym es de Juda, d ’Israël, 
de Joseph, d'Éphraïm , i, 12; n , 2 ,1 2 ;  v in , 15; ix , 9 ou 
1 3 ; x , 6 ; x i, 14, e tc ., se relrou ven td e part et d ’autre. 
Voir K eil, E in le i tu n g ,  p. 341-342.

2» Les chap. i x - x i v  n ’o n t pas é té composés a va n t 
l ’e x i l ,  a u  V IIIe ou a u  V IIe s iècle a v a n t J .-C . — 
a) Preuve tirée du sujet traité. Ces chapitres supposent, 
pour ie peuple ju if, des cond itions sem blables à celles  
qui exista ient après la captivité de Babylone, te lles que 
nous les con n aisson s par Aggée, Esdras, etc. ; sem bla
bles aussi à ce lles  qui sont décrites dans les chap. i- 
v i i i . Q uelques détails suffiront pour nous en convain
cre. Zach., ix , 11-12, les ex ilés sont invités à revenir  
au plus vite à S ion ; trait qui convient spécialem ent à 
l’époque de Zorobabelet de Zacharie (cf. i i ,  6-8); Zach., 
x , 2, la d ispersion  et la captivité de Juda sont présen
tées com m e des faits du tem ps p assé; x, 6, il en est de 
m êm e en  ce qui concerne le s  deux anciens royaum es 
israélites; x, 8, il est dit que les m em bres de la tribu 
d ’Éphraïm  reviendront à leu r tour d’ex il;  d ’où il suit 
que tous les Ju ifs n ’avaient pas encore quitté la terre 
de captivité ; x, 10, le prophète annonce que les caplifs 
reviendront d ’Égyple et d’Assyrie, et qu’ils habiteront 
Galaad et le Liban ; cela  prouve que Jérusalem  et ses  
alentours étaient déjà repeuplés. Cf. Knabenbauer, 
P ro p h . M in o re s , t. n , p. 217. D’autre part, la colonie  
ju ive à laquelle s ’adresse l ’auteur des chap. i x - x i v  est 
encore hum ble et faible, et il lu i prom et qu’elle  s’agran
dira et se fortifiera. Il ne m entionne pas de rois, mais 
des chefs, ix , 7; x i i , 5-6 . S’il parle de la m aison de 
David et lu i prom et la glo ire et la prospérité, c ’e s tseu le -  
m ent pour un avenir lo in ta in . Cf. x n , 7-8; x m , 1. Les 
en n em is d’Israël ne sont p lus le s  É gyptiens et le s  Assy
r ien s, ix , 13; la caplivité a donc pris fin. Le passage x i i , 

U ,  est généralem ent regardé com m e se rapportant à la 
m ort du roi Josias (609 av. J .-C .), et à la lam entalion  
m en lio n n ée  IV R eg., x x m , 29-30; II P ar., xxxv, 22- 
25. Or ce trait nous rapproche beaucoup de la ruine  
de Jérusalem  (586) et de l ’ex il. La « m aison  de Lévi » 
est signalée com m e jou issan t d’une situation  in d ép en 
d a n te ^  côté de la « m aison de David ». C elle-ci, après 
la captivité, avait perdu beaucoup de son prestige; 
celle-là avait au contraire ajouté au sien . On le  voit, la 
situation h istorique indique nettem ent l ’époque d’après 
l ’ex il, com m e le reconnaissent Stade, C ornill, et la p lu 
part des cr itiq u es contem porains. S i divers traits 
sem blent revendiquer, com m e date de la com position, 
une période antérieure à l ’ex il, c’est par su ite d’une  
fiction littéraire qui n ’est pas rare chez les écrivains

sacrés. Dans les chap. i x - x i v ,  nous l ’avons dit, c ’est 
vers l ’avenir que le prophète porte surtout ses regards ; 
c’est l ’avènem ent et la sp lendeur des tem ps m essia 
niques qui sont l ’objet principal de ses oracles: il le s  
décrit en em ployant les couleurs du passé et de l’ave
n ir . A insi, b ien  qu’ils  n’existassent plus com m e 
royaum es au tem ps de l ’auteur, Éphraïm  et Juda sont 
encore m entionnés, parce q u ’ils form aient les é lém ents  
constitutifs de l ’ancien n e théocratie, et parce que la 
petite com m unauté revenue d’exil représentait ces  
deux an cien s É lats. — b) Une autre preuve que le s  
chap. ix-xiv n ’ont pas été écrits avant l’ex il, c ’est qu’ils  
font, com m e du reste la prem ière partie du livre, de 
fréquents em prunts à des oracles prophétiques datant 
de la captivité. Ces em prunts sont faits particu lière
m ent à Jérém ie et à É zéchiel. On peut com parer Z ach., 
ix , 2-3, et Ez., xxv iii, 3 -4 ;  Zach., x , 3, et Ez., xxx iv , 
17; Zach., xi, 3, et Jer., x x x ,  36; Zach., x i, 4, et Ez., x x x iv , 
4; Zach., x i, 5; et Jer., x , 7; Zach., VI, 7 ,1 1 , et Jer., Lix, 
20; i,, 45; Zach., x i, 8, et Jer., n , 8, 26; Zach., x i, 9, 
et Jer., xxx iv , 17; Zach., x i, 16, et Ez., x x x iv , 3 -4 , 
etc. Voir van Hoonacker, L e s  dou ze  p e t i t s  p ro p h è te s ,  
p. 583; Cornely, In tr o d .,  t. n , p. 604-605. H engstenberg  
a fort bien m is ce fait en lu m ière , et le rationaliste  
de W ette en  a été tellem en t frappé, qu’après avoir n ié  
d’abord l ’unité d’auteur, il l ’a ensu ite  adm ise pour ce  
m otif. E in le i tu n g ,  4e éd it., p. 337.

3° Les ch a p . i x - x i v  n ’o n t p a s é té  com p o sés à l ’ép o q u e  
ta rd iv e  im a g in é e  p a r  les n é o -c r itiq u e s . — A la dém ons
tration positive qui vient d’être donnée, s ’ajoute la 
preuve négative, qui consiste dans le caractère inaccep
table des interprétations proposées en m aint endroit. 
Citons quelques exem ples. L’A ssyrie et l ’Égypte, m en 
tionnées Zach., xi, 10-11, ne représenteraient pas les  
deux grands em pires situés sur les rives du Tigre et du 
N il, m ais la Syrie des Séleucides et l ’Égypte des Ptolé- 
m ées. Leurs nom s nous transporteraient donc à l ’époque 
des successeurs d ’Alexandre le Grand, entre le s  années  
306 et 278 avant J.-C . De m êm e, au passage Zach., ix , 13, 
les benê Y a v â n , vaincus par les fils de S ion , ne seraient 
autres que le s  Grecs postérieurs à Alexandre. Ceux qui 
parlent a in si oub lien t que la lutte de Darius fils d ’Hys- 
taspe avec le s  Grecs, qui eut un reten tissem en t si co n 
sidérable. suffisait pour qu’un prophète d’Israël annon
çât alors un conflit futur entre son peup le et Javan. 
On prétend aussi que, dans les chap. ix -x iv , l ’esp é
rance m essianique revêt un caractère « fantastique », 
qui est l ’ind ice d’une époque récente. Mais ce sont là 
des assertions non fondées. — En résum é, on n ’a aucune  
raison suffisante d’abandonner la tradition juive et 
chrétienne qui regarde le livre entier de Zacharie com m e  
l ’œuvre d’un seu l et m êm e auteur. T elle est toujours 
l ’op in ion, non seulem ent des in terprètes catholiques, 
m ais aussi d’un nom bre assez considérable de protes
tants orthodoxes.

V. L ’ i m p o r t a n c e  t h é o l o g i q u e  d u  l i v r e . — 1. L’im 
portance du livre de Zacharie est très grande sou s le  
rapport théocratique, car toutes les v ision s qu’il décrit, 
tous les d iscours qu’il reproduit, annoncent tour à tour 
que la nation sainte ne périra pas, m ais que, reconsti
tuée sur de n ou velles bases, e lle  durera ju sq u ’à la fin 
des tem ps. Or, il est évident qu’une telle prédiction  
n ’intéresse pas m oins l ’E glise  ch rétien n e que la syna
gogue, puisque c’est par l ’E glise du Christ que la théo
cratie ju ive devait être et est en réalité con tinu ée , 
com plétée. Il su it de là que le  livre de Zacharie est  
tout du long m essianique dans son  ensem ble.

2. Il ne l ’est pas m oins dans ses détails qu i, en nom 
bre relativem ent considérable, se rapportent d irecte
m ent à la personne et à l ’œ uvre du M essie. Les p rin ci
paux passages de ce genre sont : m , 8, où nous trou
vons le beau nom  de germ e, zé m a lf, déjà em ployé dans 
le m êm e sens par Isaïe, iv, 2, et par Jérém ie, x x m , 5,
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pour désigner le  futur libérateur d’Israël; v i, 13, où 
il est prédit que le  M essie sera sim ultaném ent prêtre 
et ro i; ix , 9-10, qui prophétise son  entrée triom phale 
dans la capitale ju ive , cf. Matth., x x i, 4, e tp a r a ll.;  xi, 
12-13, qui annonce la trahison de Judas, cf. Matth., 
x x v i i , 9; x i i ,  10, où nous voyons d’avance le Sauveur 
transpercé par la lance du soldat rom ain, cf. Joa., 
x ix , 37; x m , 7, qui prédit le lâche abandon des Apôtres, 
cf. M atth., xxv i, 31. Voir F. V igouroux, M a n u e l bi
b liq u e ,t . n , n. 903; Frz. D elitzsch , M essia n ic  P rophecies, 
in -8°, Edim bourg, 1880, p. 96-108; E. Bôhl, C hristo log ie  
cles A . T e s t., in-8», V ienne, p. 288-332. S’il est vrai que 
les chap. i-v iii, d’après l ’appréciation de C ornill, « font 
partie des m orceaux les p lus rem arquables et les plus 
im portants de la littérature d’Israël, » cela est encore  
plus exact des chap. i x - x i v .

VI. B i b l i o g r a p h i e .  — 1 °  Q uestions re la tive s  à V In tr o 
d u c tio n . — F. B urger, É lu d e s  e x é g è liq u e s  e t c r itiq u e s  
s u r  le p ro p h è te  Z a c h a rie , in -4°, Strasbourg, 1841;
E. F. von Ortenberg, D ie  B e s ta n d th e ile  des B û ch es  Z a- 
c lia r ja , in-8», 1859; V ollers, D as D o d eka p ro p lie to n  
d e r  A le x a n d r in e r ,  l re partie, N a u m , A m b a k û m .. . ,  
Z a c lia r ia s ..., in-8», B erlin , 1880; B. Stade, D euleroza-  
c h a r ja , dans Z e i ts c h r i f t  f u r  a lt te s ta m e n t l .  W issen - 
s c h a ft,  1881, p .1-96; 1882, p. 151-172,275-309; F. Montet, 
É tu d e  h is to r iq u e  su r  la  d a te  a ss ig n ée  a u x  s ix  d e rn ie rs  
c h a p itre s  de Z a c h a r ie ,  Genève, 1882; K. Marti, D er  
P r o p h e t  S a c h a r ja , d e r  Z e itg en o sse  S e ru b b a b e ls , e in  
B e itra g  zu n i V e rs tà n d n is  des A . T e s ta n t., in-8», Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1892; W . Slaerk, U n te rsu c h u n g e n  
ü b e r  d ie  K o m p o s it io n  urtd A b fa s su n g s ze it  vo n  Z ach . 
i x - x i v , 1891; G. K, Griitzmacher, U n te rsu c h u n g  ü b e r  
d e n  U rsp ru n g  d e r  in  S a ch . i x -x i v  v o r lie g e n d e n  P ro - \ 
p h e lie n , in-8», 1892; Rubinkam , T he second p a r t  o f  
th e  book o f  Z a c h a r ja , in-8», Bâle, 1892; Kuenen, H ist. 
k r i tis c h e  E in fû h r u n g  in  d ie  B û ch er  des A . T ., t. II, 
Leipzig, 1892, p. 386-409; E. Eckardt, D er S p ra c h g e -  
b ra u c h  vo n  Z a ch . i x -x i v , dans Z e its c h r i f t  f ü r  a ltte s-  
ta n i. W isse n sc h a ft, 1893, p. 76-109, et D er R e lig io n s -  
g eh a ll von  Z ach . i x -x i v , ib id .,  p. 311-331; A. K. Kuiper, 
Z a ch a rja  i x - x i v , cene e x e g e lis c h -  c r itisch e  s tu d ie , 
1894; G. L. R obinson, The p ro p h e c ie s  o f  Z ech a r ia h , 
iv ilh  sp éc ia l re fe ren ce  to the  o r ig in  a n d  d a te  o f  
c h a p le rs  ix - x iv ,  Chicago, 1896; J. B ôhm er, D as 
R à lh se l von  S a c h . i x -x i , u n d  von  S a ch . x i i - x i v , dans 
E va n g e lisch e  K irc h e n z e ilu n g ,  1901, n. 17 et 39; 
A. van Hoonacker, L es cha p . i x -x i v  d u  livre  de  Z a 
ch a r ie , dans la R e v u e  b ib liq u e , 1902, p. 161-163, 
347-378; Ch. Bruston, Les p lu s  a n c ien s  des p ro p h è tes, 
É tu d e  c r i tiq u e ,  broch. in-8», P aris, 1907, p. 28-37.

2° C o m m e n ta ire s .  — a) Dans l’antiquité. Chez les  
Grecs : Théodore de M opsueste, t. l x v i ,  col. 493-596; 
Théodoret de Cyt, t. l x x x i ,  col. 1873-1960. Chez le s  
Latins : sa in tJ érô m e, t. xxv, col. 1415-1544; Haymon 
d’Halberstadt, t. c x v i i ,  col. 221-278; R upert de Deutz, 
t. C L X v m ,  col. 699-814. — b) Au m oyen âge et dans les  
tem ps m odernes. Voir Knabenbauer, C o m m e n t, in  
P roph . M in ., p. 6-8, 11; Albert le Grand, O péra, t. vm , 
Lyon, 1651; Sanchéz, C o m m e n ta r ii  in  Z a c h a r ia m ,  
Lyon, 1616. — c) De nos jours : 1» lîxégètes catholiques : 
Ackerm ann, P ro p h e tæ  m in o re s  p e rp é tu a  a n n o ta lio n e  
i l lu s ir a ti ,  in-8», Vienne, 1840, p. 614-647; P . Schegg, 
D ie k le in e n  P ro p h e te n ,  R atisbonne, 1854, t. m , p. 265- 
500; L. Reinke, B e ilrü g e  z u r  E r k là r u n g  des A lt .  
T e s ta n t., t. v i, in-8», M unster-en-W estphalie, 1864 (le 
volum e entier est consacré à Zacharie) ; .1. Knabenbauer, 
C o m n ie n ta r iu s  in  P ro p h . m in o r e s ,  in-8», P aris, 1886, 
t. n , p. 210-409; Trochon, Les P e t i t s  P ro p h è te s , I n tr o d .  
c r itiq . e t c o m m e n ta ir e s ,  in-8», P aris, 1889, p. 393-493; 
L. Cl. F illion , L a  S a in te  B ib le  co m m e n té e , in-8», t. vi, 
P aris, 1903, p. 553-608; van Hoonacker, L es douze P e tits  
P ro p h è te s  tra d u its  e t c o m m e n té s ,  in-8», P aris, 1908, 
p. 577-703. — 2» Exégètes protestants et rationalistes :

Hitzig, D ie  zw ô lf k le in e n  P ro p h e te n ,  in-8», Leipzig, 
1838, 3» éd it., 1863, p. 317-391; H. Ewald, D ie P ro 
p h e te n  des A lte n  B u n d e s ,  in-8», Stuttgart, 1840-1841;
2» éd it., 1867; C. U m breit, P r a k t is c h e r  C om m en ta i-  
ü b e r  d ie  k l. P ro p h e te n ,  in-8», H am bourg, 1844, p. 349- 
452 ; M. Baum garten, D ie N a c h tg e s ic h te  Z a c h a rm ’s, eitie  
P r o p h e te n s tim m e  a n  d ie  G eg em v a rt, in-8», B runs
w ick, 1854-1855; W . N eum ann, D ie W e issa g u n g e n  
S a k h a r ja h  a u sg e leg t, in-8», Stuttgart, 1860; A. Kôhler, 
D ie W e issa g u n g e n , S a k a r jia s ,  in-8», E rlangen , 1861- 
1863; C. F. K eil, B ib l. C o m m en ta i-  zu  d e n  zw ô lf k le in e n  
P ro p h ., in-8», Leipzig, 1866, 2» éd it., 1873, p. 525-676; 
W . P resse l, C o m m en ta i-  zu  d en  S c h r i f te n  d e r  P ro 
p h e te n  H a g g a i, S a c h a r ja .. . ,  in-8», Gotha, 1870, p. 33- 
48, 111-370; W . H. Lowe, T h e  H ebrew  S tu d e n t ’s 
C o m m e n ta r y  on  Z a ch a ria li H ebr. a n d  L X X ,  in-8», 
1872; Pusey, The M in o r  P ro p h e ts ,  in-4», 1876; E. 
R euss, L a  B ib le  : L es P ro p h è tes , in-8», Paris, 1876, 
p. 176-193, 347-360, et t. ii, p. 339-362; J. P. Lange, D ie  
P ro p h e te n  H a g g a i,S a c h a r ja , M aleach i, in-8», B ielefeld , 
1876, p. ix -xv i, 20-116; I . Bredenkam p, D er P ro p h e t  
S a c h a r ja  e r k la r t , in-8», Erlangen, 1879; C. H. W right, 
Z a c h a r ja h  a n d  its  P ro p h ec ies , in-8», Londres, 1879; 
Drake, Z a ch a ria li, dans la  S p e a k e r s  B ib le , in 8°, Lon
dres, 1882, t. v i, p. 702-739; L e s  douze  P e tits  P ro p h è tes , 
dans L a  B ib le  a n n o tée  p a r  u n e  soc ié té  de  théo log iens  
e t de  p a ste u rs , in-8°, P aris, s. d ., p. 225-297; C. von 
O relli, D as B u ch  E zech ie l u n d  d ie  z w ô l f  k l .  P ro p h e te n  
in-8», N ôrdlingen , 1888, p. 359-402; W . II. Lowe, Z e 
ch a r ia h , dans E U ico tt, A n  Old T e s ta n t. C o m m e n ta ry , 
Londres, 1892, t. v, p. 555-593; J. W ellh au sen , D ie k l. 
P ro p h e te n  ü b e r se tz t, m i t  N o ten , ip-8°, B erlin , 1893, 
p. 172-196; 3e éd it., 1898; P erow ne, H a g g a i a n d  Ze- 
c h a r ia l w ith  N o tes a n d  In tr o d . ,  in-16, Cam bridge, 1893, 
p. 47-149; W . N ow ack, D ie k le in e n  P ro p h e te n , in-8», 

t Gættingue, 1897, 314-388  ; 2» éd it., 1903; G. A. Sm ith , 
T he B o o k  o f  th e  tw elve  P ro p h e ts , Londres, 1898 ,8e é d it .,

, t. il, p. 255-328, 449-490; K. Marti, D o d ekaprop lie ton  
| e r k la r t ,  in-8», Tubingue, 1904, p. 391-455; B. D uhm , 

A n m e r k u n g e n  zu  den  k le in e n  P ro p h e te n ,  in-8»,Giessen, 
1911, p. 73-86. L. F i l l i o n .

Z A C H É E  (grec : Zxy.yxïo;, forme grécisée de l ’hébreu  
Z a k k a ï ,  « pur »; voir Zaciiaï, col. 2513), nom  de deux 
Israélites.

1 .  Z A C H É E ,  officier de Judas Machabée, qui fut laissé  
par ce d ern ier avec S im on et Joseph, et une troupe 
suffisante, à Jérusalem , pour continuer le siège de deux  
citadelles en Idum ée pendant qu’il allait lu i-m êm e com 
battre ailleurs. I l  M ach., x , 19.

2 .  Z A C H É E ,  publicain  ou co llecteu r d’im pôts qui 
habitait à Jéricho du tem ps de N otre-Se igneur . L’évé
nem ent q u ia  im m ortalisé son nom  nous est connu seu 
lem ent par saint Luc, x ix , 1-10. 11 était le ch ef des 
publicains chargés par les R om ains de lever les  im pôts  
dans cette rég ion , àpytre/.Mvviç, p r in c e p s  p u b lic a n o -  
r u m .  Quoiqu’il fût Ju if par sa naissance, uio; ’A g p a i^ , 
f iliu s  A b ra h æ , il était m éprisé et mal vu par ses com 
patriotes, à cause de sa fonction qui leur était od ieuse. 
N otre-Seigneur étant passé à Jéricho, Zachée désirait 
vivem ent le voir, et com m e il était petit de ta ille, il  m onta 
sur un sycom ore, afin de pouvoir l’apercevoir au m ilieu  
de la foule qui l ’entourait. Voir S y c o m o r e , col. 1894. 
Jésus l ’aperçut et, sachant que ses d ispositions étaient 
bonnes, il s’adressa à lu i et lu i dit de descendre de 
l ’arbre, parce qu’il irait loger dans sa m aison. Ces 
paroles provoquèrent des m urm ures parmi ceux qui 
le s  entendirent, m ais Zachée était p lein  de jo ie  et il se 
m ontra digne de la bonté que lu i tém oignait le Sauveur : 
il le reçut avec em p ressem ent et il déclara qu’il don
nait la m oitié de ses b iens aux pauvres et que, s’il avait

I
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fait du tort à quelqu’u n , il le réparerait en lu i rendant 
le quadruple. Il était devenu riche dans l ’exercice de 
se s  fonctions. Les palm iers de Jéricho et ses jard ins de 
baum e, uniques au m onde, étaient d'un grand revenu  
et par su ite une source de bénéfices pour les em ployés 
du fisc. Josèphe nous apprend q u ’A ntoine en avait fait 
don à Cléopâtre. Hérode le Grand les avait ensu ite  
acquis et en avait retiré beaucoup d’argent. A n t.  ju d . ,  
NV, iv, 2. — Les palm iers, com m e les  sycom ores, ont 
disparu aujourd’hui de Jéricho, à cause de l’incurie  
de ses habitants et quoique le  sol du pays reste un des 
plus fertiles de la terre. Mais il était alors parfaitem ent 
cultivé, et com m e c’était là un lieu  de transit des plus 
im portants pour le com m erce avec le s  contrées situées 
su r l ’autre rive du Jourdain, les droits de douane que 
le s  R om ains y prélevaient étaient fort considérables. 
Zachée devait être le représentant du chevalier romain  
à qui était confiée la levée des im pôts dans ces pa
rages, so it qu’il en eût totalem ent la ch arge, so it qu’il 
l ’eût seu lem ent en partie. De l’en sem b le du récit, on  
peut conclure que Zachée n ’avait pas volontairem ent 
com m is d ’injustice dans l’exercice de ses fonctions; 
m ais la grâce du Seign eu r l ’avait tellem ent touché qu’il 
s ’engagea à réparer au quadruple les torts qu’il pour
rait avoir com m is sans le savoir. La loi m osaïque ob li
geait le voleur à payer le quadruple ou le  quintuple  
du vol qu’il avait com m is, Exod., x x i i , 1 ; II Reg. (Sam .), 
x n ,6 ;c ep en d a n t si celu i qui avait com m is l'in justice la 
réparait de son plein  gré, il n ’était tenu q u ’à rendre 
l ’objet volé en y ajoutant un cinqu ièm e de sa valeur. 
Lev., vi, 5; N um ., v, 7. Zachée fait beaucoup plus que 
ne dem andait la Loi ; il se m ontre déjà rem pli des 
sentim ents de la charité chrétienne. — Il est question  
dans le Talm ud d’un Zaceaï, père du célèbre Rabbi 
Jochanan, m ais il est différent du Zachée de l’Évangile. 
Voir Lightfoot, H oræ  h eb ra icæ , in L u c . ,  x ix , 2, O péra,
2e éd it., Franecker, 1699, t. n , p. 555. 11 est cependant 
possib le  qu’i l  fût de la m êm e fam ille.

D ’après les H om élies C lém entines, n i, 63-72, et les  
R é c o g n itio n s , n i, 65, 74, t. n , col. 152-157;. t. r, 
col. 1310, 1314, Zachée devint dans son apostolat le 
com pagnon de saint P ierre , qui l ’établit, m algré ses 
résistances, évêque de Césarée. Cette tradition se lit 
au ssi dans les C onst. A p o s t . ,  v i, 8 ;  v ii, 46, t. i, 
col. 927, 1019. D’après C lém ent d’A lexandrie, S tr o m . ,  \ 
iv , 6, t. v m , col. 1248, quelques-uns ont cru que 
l ’apôtre saint M atthias n ’était pas différent de Zachée. 
D’après une croyance du Querey, Zachée se serait rendu  
en  Gaule après la d ispersion  des Apôtres, et il y aurait 
prêché le christian ism e, sous le nom d ’Amator, au 
lieu  qui s ’appelle de son nom  Hoc - Amadour (L ot). 
C’est encore aujourd’hui un lieu  de pèlerinage célèbre. 
Au som m et du rocher qui dom ine le village se trouve 
u n  oratoire form é de deux ch apelles superposées, 
dédiées à la sainte Vierge et à saint Amadour, où l’on 
accède par un esca lier  de deux cents m arches ta illées j  

dans le granit. Voir O llivier, O. P ., L es a m it ié s  de  \ 
J é su s ,  P aris, 1895; p. 357-368. Les B ollandistes n ’ad
m ettent point ces diverses traditions. A c ta  S a n c to r u m ,  
augusti t. iv, p. 18, 25.

Z A C H E R  (hébreu: Z a k é r ,  à la pause, « m ém orial »; 
Septante: Za-x/oip), fils d’Abigabaon ou Jéh iel, qui s’éta
blit à Gabaon. Il était d e là  tribu de Benjam in. I P ar., 
v i i i ,  3 1 . Voir Abigabvon, t .  i ,  col. 4 7 . Zacher est ap
p elé Zacharie, I P ar., i x ,  3 7 . Voir Z a c i i à r i e  5 .

Z A C H U R  (hébreu : ZakkO .r, u dont on se sou vien t» , 
nom  de sept Israélites.

1 . ZACHUR (Septante : Zxx/o-jp), fils de H am uel 
et père de S ém éi, de la tribu de S im éon. I Par., 
iv, 26.

2 .  Z A C H U R  (Septante : Sax-/oûp), le  tro isièm e des 
« quatre fils de Mérari », lév ite  qui vivait du tem ps de 
David. I Par., xx iv , 27.

3 .  Z A C H U R (Seplan le: Sax^oup, Zaxxoôp), le prem ier  
nom m é des quatre fils d’Asaph qui firent parlie des 
lévites m usicien s sous le règne de David. Zachur fut le 
ch ef de la troisièm e classe. 1 P ar., xxv , 2, 10; II E sd., 
xn , 34 (Vulgate : Zéchur).

4 .  ZACHUR (hébreu; Z a b b â d ;  Septante : Z«6o-j8),
; un « des fils de Bégui », qui, avec U thaï, rentra en Pa- 
[ lestin e  à la tête de soixante-dix hom m es et à la suite

d’Esdras. I E sd ., v m , 14. Le ch e th ib  en  hébreu porte 
Z a b b û d , m ais le  K e ri a Z a k k û r ,  qui paraît b ien  être 
la leçon  véritable, confirm ée p arla  Vulgate.

5 .  Z A C H U R  (Septante : Zax/o-jp), fils d’Amri, qui re
bâtit une partie des m urs de Jérusalem  du tem ps de 
N éh ém ie. I l E sd ., i i i ,  2.

G. Z A C H U R  (Septante : Z ax/w p), un des lévites qui 
signèrent l ’alliance avec Dieu du tem ps de N éh ém ie, 
II Esd., x , 12.

7 . Z A C H U R  (Septante : Z ax/oôp), fils de Mathanias 
et père de H anan. Hanan fut un de ceux que choisit 
N éh ém ie pour d istrib u er aux lévites les d îm es appor
tées par le  peuple. II Esd., x m , 13.

Z A I N ,  t ,  z ,  septièm e le ttle  de l’alphabet hébreu, 
« trait », te lu m .  Voir A l p h a b e t ,  t. i, co l. 408. Il est 
rendu ord inairem ent en grec et en latin par Z.

Z A M B R I ,  nom  de deux Israélites et d’un pays dans 
la Vulgate. Deux autres Israélites portent le m êm e  
nom , Z im r i ,  en hébreu, et notre traduction latine écrit 
leur nom  Zamri. La racine zd m a r  sign ifie  « chanter ».

1 .  z a m b r i  (Septante : Zapêp!), fils de Salu , un des 
chefs de la tribu de S im éon. N u m ., xxv, 13. Il se laissa  
séduire, avant l’entrée des Israélites en P alestine, à 
Settim , par Cozbi, fille  d’un ch ef m adianite, qui l ’initia  
au culte de Béelphégor. P h in ées les tua l’un et l’autre 
dans l ’acte m êm e de leur crim e. N u m ., xxv , 1-3, 6-8, 
15-18. Voir C o z b i , t. ii, co l. 1098-1099.

2 . Z A M B R I  (Septanie : Zxp.6pi), cinqu ièm e roi d’Israêl 
qui ne régna que sept jours. Il com m andait la m oitié  
de la cavalerie du roi Éla, fils de Baasa. Zambri se ré
volta contre lu i, l ’attaqua et le m it à m ort au m ilieu  
d ’un festin  que lui donnait Arsa, ch ef de la m aison  
royale à Thersa. Il s ’em para ainsi du royaum e, mais 
ce ne fut pas pour longtem ps. Après avoir fait périr  
tout ce qui restait de la m aison de Baasa, il succom ba  
lu i-m êm e au bout d ’un règne de sep t jours sous les 
coups d’Amri, autre général d ’Éla, qui faisait à ce 
m om ent-là, à la tête de l’arm ée, le siège de Gebbethon. 
Se voyant hors d ’état de lu i résister, il se brûla dans 
son palais. I (III) R eg., xvi, 9-20.

3 .  Z A M B R I ,  contrée dont Jérém ie, xxv, 25, m entionne  
les rois, après avoir nom m é les rois d’Arabie et des 
peuples qui habitent le  désert, et avant les rois d’Élam  
et des M èdes. On croit généra lem ent qu’il désigne une 
tribu arabe de ce nom . D’après quelq ues-u ns, ce serait 
celle  qui descendait de Zamran, fils d’Abraham et de 
Cétura. G en., xxv , 2; I P ar., i, 32. Voir Za m r a n . Les 
in scrip tions cunéiform es n ’ont pas fourni sur ce pays

j  d’explication satisfaisante et sa situation est encore un  
| problèm e. Q uelques-uns proposent de lire N am ri, pays 

j  m entionné dans les docum ents assyriens au nord-est 
| d’Élam.
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Z A M I R A  (hébreu : Z i m r i ;  Septante : Zegip“), fils 
de Béchor, de la tribu de B enjam in. I P ar., v u , 8. Sur  
B éch or, voir t. i, col. 1536.

Z A M M A  (hébreu : Z i m m d l i ; Septante: Zoqi[j.à8), 
nom  de deux Lévites.

1. z a m m a , G ersonite, fils de Jaliath et père deJoah , 
de la tribu de Lévi. I P ar ., vt, 2 0 (hébreu, 5).

2 .  Z A M M A ,  Lévite, fils de Sém éi et petit-fils de Jeth, 
père d ’Éthan, de la descendance de Gersom . I P ar., vi, 
42-43 (hébreu, 27-28). P lu sieu rs p en sen t que c’est le  
m êm e que le  précédent. D’autres croient que c’est un 
G ersonite postérieur qui vivait du tem ps d’Ézéchias.
II Par., xx ix , 12. D ans ce  dern ier passage, la Vulgate 
l’appelle Zemma.

Z A M R A N  (hébreu : Z im r â n ;  Septante : ZagSpàv, 
Gen., xxv , 2; ZeixSpâg, I P ar., i , 32), le  prem ier des 
neuf fils qu’Abraham eut de Gétura. Ses descen  dants 
no sont pas nom m és dans l ’Écriture. Les uns ont cru  
le s  retrouver dans le s  habitants de Zagpdcg, P to lém ée, 
VI, vu , 5, v ille  située à l ’ouest de la M ecque, sur la 
m er R ouge, m ais dont l ’ancien n eté est douteuse. 
D’autres l ’identifient avec le Zambri de Jérém ie, x x v , 
25, sur lequel on ne sait r ien  de positif. Voir Z am b ri 3. 
On a proposé aussi de le  reconnaître dans Z im ir is ,  
d istrict d’É thiopie, P lin e , H. N .,  xxxv  i, 25; dans les 
Z a m e r e n i, tribu de l’intérieur de l ’Arabie, P lin e , H .N . ,  
vi, 32; dans Z im a r a  en  Asie M ineure, P tolém ée, V, 
vu, 2; P lin e , H . N . ,  x , 20; dans Zip.ép«, en  Asie. 
P tolém ée, VI, x v ii ,  8. Voir A ra b ie ,  Z a m r a n ,  t. i, 
col. 859.

Z A M R I  (hébreu : Z im r i ;  Septante : Zaggpl), nom  
de deux Israélites dans la V ulgate. Deux autres Israé
lite s  et un pays qui sont appelés égalem ent Z im r i  dans 
l ’hébreu sont orthdgraphiés Zambri dans la Vulgate. 
Voir col. 2530.

1 .  Z A M R I ,  le prem ier nom m é des cinq fils de Zara, 
un des fils de Juda. I P ar., n , 6.

2 .  Z A M R I ,  troisièm e fils de Joada et père de Mosa, de 
la descendance de Saül. I P ar., v m , 36. Dans la généa
logie  de Saiil, te lle  qu’elle  est répétée, I Par., ix , 42, 
Joada est appelé .lara, avec une variante d’orthographe. 
Voir J a r a  2, t. m , co l. 1128.

Z A N O É ,  nom  de deux localités de la tribu de Juda.

I . Z A N O É  (hébreu : Z â n ù a h  ; Septante : TaviA; C odex  
A le x a n d r in u s  : Zavwoc), v ille  de la tribu de
Juda, dans la Séphéla, m entionnée entre Aséna, qui 
vient après Saréa, et E ngannim . Jos., xv, 34. Le nom  
de la localité est transcrit Zanoa, II E sd ., x i, 30, 
entre Jérim uth et Odollam. Au ivc sièc le , il existait 
encore un village du nom  de Zanoua dans le d istrict 
d’É leuthéropolis, près de la route de Jérusalem . U no- 
m a s tic o n ,  édit. K losterm ann, Leipzig, 1904, p. 93 . 
La m êm e appellation, à la différence fréquente dans les  
nom s palestin iens, de la transform ation du h  en 'a  se 
retrouve attachée à une grande ru in e de la Séphéla, le  
k h ir b e t Z a n û 'a . Cette ru ine est à m oins de 7 k ilom ètres 
au sud-sud-est de S a r a a  et à 5 au su d -est d’U m m -  
D jîn â ,  probablem ent E ngannim ; à 7 kilom ètres plus 
au sud, le nom  de la ru ine 'A id  el-M à  rappelle celu i 
d’Odollam. B eit Djebrin, l ’an cien n e É leutheropolis est 
à 12 k ilom ètres au sud -ou est de la ru ine précédente. 
Située au côté occidental de l’ou â d  e n -N a d jî l ,  la 
ru ine de Z a n û ’a  occupe un assez vaste espace, m ais ne 
présente aucun caractère particulier. — Après la

captivité de Babylone, Zanoé fut habitée de nouveau  
par les fils de Juda, II E sd., x i, 30, et c ’est par ses  
habitants que fut reconstruite la porte de la Vallée, à 
Jérusalem , n i, 13. — Voir E. R obinson, B ib lica l
resea rch es in  P a le s tin e ,  Boston, 1841, t. 11, p . 343 ;
V. G ucrin, J u d é e , t. 11, p. 23.

2 .  Z A N O É  (hébreu : Z à n ô a h ;  les Septante, faisant 
un seul nom  de ce lu i-c i et d’A ccain , c ité après, trans
crivent : Zaxava'fg; C odex A le x a n d r in u s  : Zavioaxem), 
Jos. x v , 56, v ille de la région  m ontagneuse de Juda. 
E lle est recensée  parm i des villes dont le  site se 
trouve au sud d’Rébron. On la reconnaît com m uném ent 
dans le k h ir b e t Z d n û ta h , à 18 k ilom ètres au sud-ouest 
d’Hébron et à 1 2  kilom ètres d ’Y a ttâ  (Jota). La diffé
rence dans les nom s peut s ’expliquer par le  fait, qui 
se rencontre a illeu rs, de l ’affaiblissem ent de l ’aspirée  
finale qui, devenue h , devait, avec la form e fém in in e, 
se transform er en t. C’est probablem ent cette Zanoé de 
la m ontagne dont la fondation est attribuée à Icuth iel, 
fils de Judaia. I P ar ., iv , 18. Il n e  reste  guère de cette  
antique bourgade que les citern es creusées au som m et 
du m ont sur leq u el e lle  s ’élevait. Voir V. Guérin, 
Ju d ée , t. i i i , p. 2 0 0  ; T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s t in e , 
M em o irs , t. 11. p .  4 1 0 . L .  H e i d e t .

Z A R A  (hébreu : Z é ra h  |a la pause Z d ra h ,  1 Par., n ,
4; G en., x x x v i i i ,  30]; Septante : Zapâ et quelquefois  
Zapé, Zapûç ; zé ra h  en hébreu  signifie o rtu s  [ïucis]), 
nom  de six  personnages dans l ’É criture. La Vulgate  
écrit quelquefois le nom  Zaré au lieu  de Zara. Voir 
Za r a  2, 4.

1 .  z a r a ,  le second nom m é des trois fils de R ahuel 
et petit-fils d ’Ésaü. G en., xxxv i, 13-17 ; I P ar., 1, 37-75, 
fut un des a llo u f  ou ch efsd e tribu des Idum éens. G en., 
x x x v i, 17.

2 .  Z A R A ,  père de Jobab de Bosra. Jobab fut un des 
prem iers rois d ’Édom . G en., xxxvi, 33; I P ar., 1, 44. 
Dans ce dern ier passage, la Vulgate écrit son nom  Zaré.

3 .  z a r a ,  fils de Juda et de Thamar, frère jum eau de 
Pharès. G en., x x x v i i i ,  30; I P ar., 11, 4; M atth., 1, 3. 
Voir P h a r e s , col. 205. Zara eut cinq  lils , Zamri, Étlian, 
Ém an, Chalcal et Dura. I P ar., 11, 6. Ses descendants 
sont appelés Zaréites. N um ., xxv i, 20 (Vulgate : Z a re , 
Z a re itæ ). Achan, qui s’attribua une partie du butin  de 
Jéricho, m algré la défense de Josu é, était un Zaréile. 
Jos., vu , 1, 17, 18, 24; x x i i ,  20. Voir A c h a n , t. 1, 
col. 128. — Des descendants de Zara par Jéhuel et 
d’autres frères de ce dernier s’établirent i  Jérusalem  
après la prise de cette v ille  au nom bre de 690. I P ar., 
x, 2-3, 6. Après le retour de la captivité, un  Zaréite, 
appelé Phatathia, fut du tem ps de N éh ém ie  in  m a n u  
re g is , c ’est-à-dire agent du roi de P erse au m ilieu  de 
ses frères en Palestine. II Esd., x i , 24. — Sur E z r a h it e , 
descendant de Zara, voir t. 11, col. 2163.

4 .  z a r a ,  le quatrièm e des cinq lils  de S im éon  le  
fils de Jaco b .IP a r ., iv , 24. Gen., x l v i , 10, il est appelé  
Sohar, voir col. 1821, com m e Exod., v i, 15 (Vulgate : 
Soar, voir col. 1814). Il fut le chef de la fam ille des Za
réites. N um ., xxvi, 13 (Vulgate : Zaré).

5 .  Z A R A ,  lévite, de la descendance de G ersom , fils  
d’Addo et père de Jéthraï. I P ar., vi, 21. 11 fut un des 
ancêtres d’Asaph, j \  41.

6 .  z a r a  (hébreu : Zeral,1; Septante: Zapé), probable
m ent un Osorkon, roi d’i-gypte. — On lit, II P ar., x iv  
9-15, que Zara l ’É thiopien sortit contre Asa avec une  
arm ée d’un m illion- d’hom m es et trois cents chars, et
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qu’il s ’avança jusq u ’à Marésa. Asa marcha contre lui et 
rangea son arm ée en bataille dans la vallée de Sephata, 
prés de Marésa. Il pria le  S eigneur qui jeta l ’épouvante 
parm i l e s  E th iop iens, et ceu x-c i prirent la fu ite. Asa 
le s  poursuivit jusq u ’à Gérarc et les E thiopiens tom bèrent 
ju sq u ’au dernier. Le vainqueur ravagea toutes le s  villes 
des environs de Gérare, p illa  les bergeries, et regagna 
Jérusalem  chargé d’un butin énorm e, traînant après 
soi une grande m ultitude de m outons et de cham eaux.

Au sujet de cet événem ent, que racontent les seuls  
P aralipom ènes, p lu sieu rs op in ions se sont fait jour :
1° L'opinion q u ’on peut appeler radicale : le récit est 
a p o c ry p h e  e t fa b u le u x .  W ellh au sen , P ro le g o m e n a  
zu r  G esch ich le  Isra e ls , 1886, p. 214; B. Stade, Ge
sc h ic h le  des V olkes I s ra ë l,  1887, t. i, p . 355, note 2; 
Maspero, H is to ir e  a n c ie n n e  des p eu p les  de  l ’O r ie n t  
c la ssiq u e , t. i i ,  1897, p. 774, note 2, e t H is to ir e  a n c ie n n e  
des p e u p le s  d e  l’O r ie n t, 6e éd ., 1904, p. 413 et note 1; 
Budge, A  h is lo r y  o f  E g y p t ,  t. v i, 1902, p. 77-78. A 
l'avance, W iedernann, A e g y p tis c h e  G escliich te , 1884, 
p. 155, s’est élevé contre ce scepticism e portant sur 
une époque peu connue, m ais sa conjecture d ’un en 
vahisseur éth iopien  avant P iankhi, et qui aurait poussé  
jusq u ’en P alestine , n ’est qu’une pure hypothèse.

2° L’op in ion  de ceux que hante p lus ou m oins le  
m irage de l ’Arabie. L’arm ée envahissante, caractérisée  
par ses cham eaux, ne peut être, nous dit-on, qu’une 
arm ée arabe. Le nom  deZ erah, Z ir r ih ,  a été récem m ent 
trouvé dans des in scr ip tion s sab éenn es; c ’est le nom  
de p lusieurs chefs de la région  de Djébel Sam m ar (Hâïl). 
L’arm ée de Zara était donc com posée de C ouschites 
du sud de l’Arabie. Fr. Ilom m el, Z e ra h  th e  K u s h ite ,  
dans E x p o s ito ry  t im e s ,  t. vm , 1897, p. 378. D’a illeurs, 
ajoute-l-on, Kûs, dans l ’A ncien Testam ent, à une excep
tion près, qui est certaine, IV R eg., x ix , 9 ;=  Is ., x x x v i i ,

9, et trois autres douteuses, Is ., x i, 11, N ahum , n i, 9, 
et Jer., x l v i ,  9, désigne l’Arabie. Zaré n ’est donc qu’un  
scheikh arabe du pays de Saba. Id ., E x p lo ra tio n s  in  
A ra b ia ,  dans H ilprecht, E x p lo ra tio n s  in  B ib le  lan d s  
d u r in g  th e  1 9 l]' c e n tu r y ,  1903, p. 732-742. Cf. Er. N agl, | 
D ie n a c h d a v id isc h e  K o e n ig sg esch ich te  I sra ë l, 1905, 
p. 200-204; I. B enzinger, D ie B û c h e r  d e r  C h ro n ih , 1901, 
p. 101 ; R. Kittel, D ie B û c h e r  d e r  C h ro n ih , 1902, p. 132. 
Mais on oublie de nous expliquer com m ent ce  scheikh  
était à la tête de trois cents chars et de l ’arm ée consi
dérable que suppose le nom bre rond d ’un m illion  
d’hom m es. En outre,que devient, dans cette hypothèse, 
le  passage parallèle, II P ar., xv i, 8, où le s  Libyens, 
L u b îm ,  nous sont donnés com m e faisant partie de l ’ar
m ée des envahisseurs, tout a insi qu’ils  faisaient naguère 
partie de l ’arm ée de Sésac, II P ar., x i i ,  3?  Cf. R e v u e  
b ib liq u e  in te rn a tio n a le ,  1897, p. 333.

3° L’opinion com m une. — Pour C ham poilion, P réc is  
d u  s y s tè m e  h ié r o g ly p h iq u e , 2e éd it., 1828, p. 257-262; 
M ariette, Le S é r a p é u m  de  M e m p h is ,  1882, t. i, p. 171; 
P etrie , A  h is to ry  o f  E g y p t ,  t. m , 1905, p . 242-243, 
Zara ne serait autre que le successeur de Sésac, Osor
kon l»r, ou Serakh(on), le  second roi de la XXII» dynas
tie, et Petrie place la victoire d’Asa vers l ’an 904 avant 
J.-C . Pour Ed. N aville, B u b a s tis ,  1891, p. 50-51, T he  
fe s tiv a l  h a ll o f  O so rko n  11 (M émoires VIII et X de 
V E g y p t E x p lo r a t io n  F u n d ) ,  et Sayce, T h e  E g y p t  o f  
the  H e b re w s ,‘Sc éd it., 1902, p. 110-112, ce serait plutôt 
Osorkon II dont les rapports avec l ’Ethiopie et la Pa
lestine (Haut Routenou) éta ien t con sign és à Bubaste 
dans la salle de la grande fête d’Am on. R este le fait 
troublant que le  chroniqueur donne à Zara l ’appella
tion d 'É th io p ie n .  Peut-être le devons-nous à ce que 
les pharaons Sua et Tharaea étaient d’origine éthio
p ien n e, ceux-là m êm e qui vont bientôt intervenir dans 
les affaires de la P alestine . Sayce, loc. c i t . ,  p. 111. Quoi 
qu’il en soit du chiffre d'un m illion  d’hom m es pour 
l ’arm ée des agresseurs, chiffre peut-être altéré, ou sim 

p lem en t à prendre en général pour une grande m ul
titude, il n ’en reste pas m oins vrai qu’il y a de so lides  
raisons de voir là une invasion  égyptienne m enée par 
un pharaon égyptien. En effet, l ’Egypte seu le pouvait 
fournir une arm ée aussi considérable. Après une dé
faite sanglante, u sq u e  a d  in te rn e c io n e m , les vaincus 
s ’en fu ient vers l ’Égypte, non à l ’est, vers l ’Arabie. Les 
v illes frappées sont les v illes autour de Gérare, au sud 
de Gaza, sur la route de l’Egypte, villes frontières de la 
P alestine que très vraisem blablem ent avaient occupées 
les Égyptiens après la victoire de Sésac. III R eg., x iv ,
25. De p lus, les envah isseurs étaient des É thiopiens et 
des Libyens, II Par., xv i, 8, ce qui peut uniquem ent 
être le  fait d’une arm ée égyptienne. P etr ie , loc. c it. 
Quant à  l ’argum ent des cham eaux, il est perm is de 
ne pas le  prendre au sérieux. C. L a u i e r .

Z A R A H I  ou plutôt Z A R A H I T E  (hébreu : (haz)- 
Z a r h î ;  Septante : T ôZ apat; Vulgate : de s t ir p e  Z a ra h i) , 
patronym ique de Sobochaï qui était descendant de Zara, 
fils de Juda, et était à la tête d’un des douze corps 
d’arm ée de David. I P ar., x x v i i , I I . Voir S o b o c h a ï , 
col. 1816. — Un autre Zarahite est nom m é au i .  13; la 
Vulgate écrit Zaraï. Voir Za r a ï .

Z A R A H I A S ,  Z A R A Ï A S  (hébreu : Z e ra h y d h ,  « Yâh 
a fait resp lendir » ; Septante : Zapata), lils d’Ozi et père 
de Meraïoth, de la descendance d’Aaron. I P ar., v i, 6, 
51 (hébreu, v , 32; vi, 30); I Esd ., v i i ,  4. La Vulgate 
écrit son nom  I  P ar., v i, 6, Zaraïas, et Zarahias, f .  51, 
et I E sd ., v u , 4.

Z A R A I  (hébreu : (h a z ) -Z a r h i; Septante : t ü  Zapaï; 
Vulgate : d e  s t ir p e  Z a ra i) , descendant de Zara, fils de 
Juda, patronym ique de Maraï, un  des douze com m an
dants de corps d ’arm ée de David. I Par., x x v i i ,  13. La 
Vulgate écrit le  m êm e m ot, Zarahi, au f .  11.

Z A R É ,  la Vulgate a orthographié p lu sieu rs fois Zaré 
le nom propre Zara. Voir Zara 2, 3, 4.

Z A R E D  ( T O R R E N T  D E )  (hébreu : n a h a l Z é rè d  ; 
Septante : ifoipayl Zapér, Zaps8), vallée près de laquelle  
cam pèrent les Israélites, à la lin de la 38e année de 
l ’exode et avant de p énétrer dans le désert de Moab. 
N u m ., xx i, 12; D eut., n , 14. Voir M o a b , carte, lig . 300, 
t. iv , co l. 1145.

1° I d e n t i f ic a t io n  e t  h is to ire . — Les auteurs de l’Ono- 
m a s tic o n  se  contentent d’indiquer le Zared in  p a r te  
d eser ti. Les éditeurs des N a m e s  a n d  p la ces  i n  the  
O ld T e s ta m e n t  n ’osent proposer aucune iden tification . 
Pour F. de Saulcy, D ic tio n n a ire  to p o g ra p h iq u e  de  ta 
T e rre  S a in te ,  P aris, 1877, p. 315, le cam pem ent de la 
vallée de Zared et celu i de Dibon-Gad désign en t un 
seul et m êm e endroit; le torrent devrait être par co n 
séquent un  affluent de l’Arnon dans le voisinage de 
Dibân.

D’après le  rabbin Schw arz, T e b u o th  h a -A r e z ,  
Jérusalem , 1900, p. 68-69, p lusieurs le  voyaient dans 
V o u d d i b én i I la m a d ,  au nord d'el-K érak. G esenius, 
T h ésa u ru s , p . 429, et un grand nom bre après lu i 
l ’identifient avec 1 ’o u d d ’ c l-K é ra k  lu i-m êm e. On re
connaît com m uném ent aujourd’hui le  torrent de Zared  
dans l ’o u d d ’ el-Héstx ou e l- l lé s y .  Cette vallée et sa 
rivière, lim ite  actuelle entre le  D jeb d l  et le territoire  
de K é ra k ,  a form é certainem ent de m êm e en  tout 
tem ps la frontière entre la Gabalène et l’Idum ée au 
sud et le  pays de Moab au nord. Voir loc. c it. Les 
Israélites, dans leu r  m arche vers le  nord, se  sont 
arrêtés à la frontière m érid ionale de Moab pour con 
tourner en su ite  le  pays par l ’est : c ’est donc aux bords 
du f le s a  qu’ils  ont cam pé avant d ’opérer ce m ouve
m ent, et cette riv ière est b ien  le torrent de Zared de
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l ’Écriture. L’identification devient p lu s certaine et le 
récit b iblique plus clair si l ’on adm et, avec nous, 
l ’identité de leabarim  appelée Iyym , a»y N um ., x x x m ,
45, et de 'A y im e h ,  Voir Moab, t. i i i , col. 1140.

Arrivés à Jéabarim , les Israélites se trouvaient « aux 
confins d e  Moab. » N um . x x x iii , 44 . 'A y im e h  est à 
25 kilom ètres environ de la rivière e l-J fé sd .  Le cam 
pem ent devait se développer du côté de l ’est, dans les 
cam pagnes qui vont rejoindre le désert se  prolongeant i 
à l ’orient de l’Idum ée et de Moab; d’où l ’auteur sacré j 
pouvait dire que les Hébreux « cam paient au désert se ] 
trouvant devant Moab, vers l ’orient. » N u m ., x x i, 11.
De là , sans doute, M oïse envoya au roi de Moab la 
députation chargée de dem ander le  passage par son 
territoire, Jud ., x i, 17. L’autorisation  en  ayant été 
refusée et D ieu ayant défendu d’attaquer les Moabites, 
il ne restait aux ém igrants qu’à prendre le chem in  du 
désert, en se détournant vers l ’orient. D eut., n , 8-9- 
Se levant donc pour franchir le torrent de Zared, ils  
vinrent sur ses bords. D eut., n , 13; N u m ., x x i, 12. La 
frontière orientale naturelle du pays de Kérak, qui a J  
dû être celle  de l’ancien  Moab, c’est la lis ière  du désert, j 
Elle est m arquée aujourd’hui par le chem in  du pèler i
nage de Damas à la M ecque, qui divise nettem ent du 
désert la région où l ’on trouve des habitations séden
taires. Au sud-est de ce pays, ce chem in  aboutit au 
q a l'a t e l-B esd , château près duquel ja illit  la source  
abondante appelée rd s  e l- I ie sd . Le lieu  est à 30 k ilo
m ètres environ à l’est de A y im e h  e t d’é t-T a filé h .  
C’est là , se lon  toute probabilité, l ’endroit où Moïse et 
le s  enfants d’Israël, arrivant de Jéabarim , établirent 
leurs tentes avant de passer le torrent.

P lusieurs interprètes tien nent le torrent des Saules, | 
n a h a l h d - 'A r â b im  d’isa ïe , 15, 7, pour identique au I 
Zared dont le nom , dans le targum  de Jonathan, est j 
d’ordinaire rendu par d es expressions d ésignant | 
diverses variétés de saules. Voir t. v , col. 1510, et 
t. iv , col. 1151.

2° D escrip tio n . — L’o u â d ’ e l-J ié sd  offre une grande 
sim ilitude avec le M ô d jeb , la vallée d’Arnon. Comme 
c e lle -c i, c ’est une large et profonde déchirure à travers 
le haut plateau qui s ’étend à l ’o r ien t de la m er Morte 
et de l ’Arabah. La vallée com m ence à la « hauteur » 
T a o u il Se lidq  par le n ie fr a ' e l- l fé s y  sa « prem ière ra
m ification », à 25 k ilom ètres environ  au sud-est du 
rds e l- ljé sâ , d’où e lle  se développe jusq u ’au gh ô r es- 
Ç â fiy e h  sur une étendue de p lus de 50 k ilom ètres. Les 
lianes escarpés et ravinés de ia vallée la issen t voir,par
dessus les  rochers de grès rouge qui sont à la base, 
des couches superposées de calcaires divers et de 
m arnes couronnées de roches basaltiques. Le torrent 
ou se i l  e l- lje sâ  est entretenu et augm enté par les eaux 
d’une vingtaine de petits affluents dont le principal est 
le se il e l- 'A frâ  qui, non loin  de son  em bouchure, reçoit 
les eaux therm ales et m inérales du 'A in - l fa m m â m  
S e l im â n  i bu  D doud . Le torrent pénètre au g h ô r es- 
S à f iy e h  près du lieu  appelé ta lio u d in  e s -S u k k a r ,  
regardé par quelq ues-u ns, à tort toutefois pensons- 
nous, com m e Ségor. Là il se divise en  deux branches 
dont la plus septentrionale va se jeter  à la m er Morte 
après avoir parcouru encore près de cinq k ilom ètres 
et l ’autre va se  perdre dans les m arais de la S eb g h a h . 
— Les rives du torrent sont bordées de lauriers roses, 
de tam ariscs m êlés d’autres essen ces. De distance en 
distance apparaissent des touffes de roseaux gigan
tesques. A partir de son point de jonction  avec l e  seil 
el- A f r d , 15 kilom ètres en  am ont de son em bouchure  
où, a insi que 1 o u a d i, il prend le  nom  de Q érâ h y , la 
végétation devient luxuriante. En cette partie surtout 
le s  sau les, particulièrem ent les deux espèces appelées 
par les Arabes s a fs â f  e t g h a o râ b  ou asdb, abondent 
com m e n u lle part a illeu rs. Ce fait peut expliquer  
l ’application du qualificatif n a h a l hd- A r a b im ,  ou « des

i Saules », au torrent de Zared et appuie l ’identification  
j  de l’un avec l ’autre. — Le Q a l'a t e l-IJesâ  a donné son  

nom  à une des stations du chem in  de fer de ia Mecque.
} — Voir A. M usil, A r a b ia  P e træ a , E d o m ,  in-8», V ienne,

J  1907-1908,1.1, p. 28 ,313; t. i i ,  p. 243. L. H e i d e t .

Z A R E H É  (hébreu : Z e r a h y d h ; Septante : Napatx), 
père d’É lioénaï, un des fils de Phahath-M oab qui 
ram ena avec lui deux cents h om m es de la captivité 
sous la conduite d’Esdras. I E sd ., v m , 4.

Z A R É I T E S  (hébreu : h a z -Z a r h i; Septante : ô Zapai), 
m em bres de deux fam illes israélites, descendant l ’une  
de S im éon, N um ., xxv i, 1 3 , l ’autre de Juda, f .  20. Voir 
Z a r a  3  e t  4 .

Z A R È S  (hébreu : Z éréS ;  Septante : Zwaàpa), fem m e 
d’A m an, favori du roi A ssuérus. E sth ., v, 1 0 ,1 4 ;  vi,
1 3 . Elle con seilla  à son m ari de faire dresser une 
potence pour y p en d re M ardochée, v , 14, m ais e lle  
prévit qu’Aman ne pourrait triom pher de son  en n em i, 
quand e lle  apprit que M ardochée était Juif, v i ,  1 3 .

Z A T H A N  (hébreu : Z é td m ;  Septante : Ze06p.). 
Lévite, de la descendance de Gersom  par son a ïeu l 
Léédan. I Par., x x m , 8. Il fut chargé avec son père 
Jahiel ou Jéh iéli de la garde des trésors de la m aison  
du Seigneur du tem ps du roi David. 1 P ar., xxv i, 22. 
Voir J a h i e l  2 , t. n i ,  col. 1 1 0 7 .

Z A V A N  (hébreu : S a 'â v â n ;  Septante : Zouxàp.), ch ef  
liorréen , nom m é le  second des trois fils d ’Éser. G en., 
x xxv i, 27; I P ar., i, 42.

Z E B  (hébreu : axt, « loup »; Septante: Z-çg), un  des 
chefs, s a r im ,  m adianites qui, sous la conduite des 
deux rois Zébée et Salm ana, avaient envahi la P alestine  
du tem ps des Juges et furent battus par Gédéon. Comme 
il s’enfuyait avec Oreb, autre ch ef m adianite, les 
É phraïm ites les poursuivirent et les tuèrent, probable
m ent au m om ent où Ils a lla ien t passer le Jourdain, 
Oreb à la p ierre d’Oreb et Zeb au p ressoir deZeb, a insi 
appelé de son nom  en m ém oire de cet événem ent. Ils 
apportèrent leur tête à Gédéon qui poursuivait les  
M adianites fugitifs à l ’est du fleuve. Jud., v i i ,  2 5 ;  
v i i i ,  3 . Le P saum e l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  1 2 , rappelait p lus 
tard cette marque de la protection de D ieu envers son  
peuple. Cf. Is ., x , 2 6 . Voir O r e b ,  t. iv ,  col. 1 8 5 6 . L’em 
placem ent du presso ir  de Zeb et de la p ierre d’Oreb 
n’est pas connu. Tristram , B ib le  p la ces , p. 2 3 0 , sup
pose que « le  pressoir de Zeb » est le  T r iv i l  e l-D iab , 
« antre du loup », dans l ’ouadi e l-l)ia b .

Z É B É D É E  (grec : Zegeôaîoç, probablem ent forme 
grecque de Zabdi ou de Zabadias, Zébédias), m ari de 
Salom é et père des apôtres Jacques le  Majeur et Jean. 
Matth., iv , 21 ; xxv ii, 5 6 ;  Marc., xv, 4 0 . Il gagnait sa 
vie en péchant dans le lac de Galilée, et il jou issa it d’une 
certaine aisance, ayant des serviteurs pour l’aider à la 
pêche, Marc., i , 2 0 , et son fils Jean étant connu du 
grand-prêtre Anne. Joa., xvm , 1 5 . Il habitait probable
m ent à Bethsaïde ou dans le voisinage de cette v ille . 
Ses fils Jacques et Jean réparaient avec lu i leurs filets 
quand le Sauveur les appela à le  suivre. M atth., iv , 2 1 -  
2 2 ;  Marc., i , 1 9 -2 0 . Ce sont le s  seu ls traits de sa vie  
que nous raconte l ’É vangile. 11 n ’y est p lus nom m é  
que com m e père des apôtres Jacques et Jean ou à pro
pos de leur m ère. Matth., x, 3 ;  xx , 2 0 ; xxvi, 3 7 ;  x x v ii, 
5 6 ;  Marc., m , 1 7 ;  x , 3 5 ;  L uc., v, 1 0 ;  Joa., x x i, 2 . — 
Sa fem m e n ’est désignée que com m e « m ère des fils de 
Zébédée », en  deux circonstances : lorsqu’elle  dem anda  
à N otre-Seigneur pour ses fils les  deux prem ières  
places dans son royaum e, M atth .,xx, 2 0 -2 3 , et lorsque,
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après avoir su ivi le d ivin Maître dans ses courses apos
toliques, e lle  assista à sa m ort sur la croix, x x v ii , 55- 
56. Zébédée était sans doute m ort avant la P assion .

Z É B É D É I  (hébreu: Z a b d i ;  om is dans les Septante), 
fils d’Asaph etpère de M icha. Le fils de ce dernier, Ma- 
thanias, était un des chefs des Lévites dont la fonction  
consista it à louer le S eigneur du tem ps de N éh ém ie.
II Esd., x i, 1 7 . Zébédéi est appelé Zéchur (hébreu : 
Z a k k u r )  II Esd ., x ii , 3 4  (hébreu, 3 5 ) , et Zéchri (hébreu : I 
Z ik r i ) I P ar., ix, 15 . Voir Z é c h r i  5 et Zé c h u r  2.

Z É B É D I A  (hébreu : Z e b a d y â h ,  « don de Yâh » ; 
Septante : ZaëaStaç, Za68ta), nom  de deux Israélites 
dans la Vulgate. S ix  autres portent le  m êm e nom  dans 
l ’hébreu et la V ulgate le s  appelle Zabadia, Zabadias.

1 .  ZÉBÉDIA, fils de M ichaël, « des fils de Saphatias, » 
qui revint d e là  captivité de Babylone avec quatre-vingts 
hom m es de sa parenté sous la conduite d’Esdras.
1 E sd., v i i i ,  8.

2 .  ZÉBÉDIA, prêtre, « des fils d ’Em m er, » qui avait 
épousé une fem m e étrangère. Esdras la lu i fit répudier.
I E sd ., x, 20.

Z E B E E  (hébreu : Z é b a h ;  Septante : Zsëes), un des 
deux rois m adianites qui. du tem ps de Gédéon avaient 
envahi la P alestine . 11 fut battu, poursuivi et m is à 
m ort avec Salm ona son confédéré par Gédéon. Jud., 
vm , 6-21. Voir G é d é o n ,  t. m , col. 148; M a d i a n i t e s ,  
t. iv, col. 535. Le Psaum e l x x x i i  ( l x x x i i i ) ,  12, rappelle  
cet événem ent.

Z E B I D A H  (hébreu : Z e b id d d h ;  q e r î : Z e b û d â h ;  
Septante : ’leZôdicp), fille de Phadaïa, de Rum a, fem m e  
du roi Josias et m ère du roi Joakim . IV R eg., xx m , 36.

Z É B U L  (hebreu : Z e b u l;  Septante : Zeëoü)), gouver
neur (hébreu : p â q id  ;  Septante : iitlanono; ; Vulgate : 
p r in c e p s) , de S ichem , placé par Abim élech à la tête de 
cette v ille pendant son absence. Les S ichém ites s’étant 
révoltés contre le fils de Gédéon, ayant à leur tête 
Gaal, fils d’Obed, Zébul fit prévenir aussitôt secrètem ent 
Abim élech, qui vint attaquer Gaal sans retard. Lorsque 
apparurent les troupes conduites contre S ichem , Zébul 
se m it à ra iller  son ennem i. Gaal marcha contre elles, 
m ais e lles  le  forcèrent à fuir; il  perdit beaucoup de 
m onde en s ’efforçant de rentrer dans S ichem  et Zébul 
l ’en chassa avec le  reste de ses gen s. Jud., ix, 26-41. 
On ne sait p lus rien de Zébul.

Z E C H R I  (hébreu : Z ik r i) ,  nom  de douze Israélites.

1 .  ZÉCHRI (Septante : Zeypei),  le dern ier des trois 
fils d’Isaar. Isaar était fils d’Amram et petit-fils de 
Caath, qui était lu i-m êm e fils de Lévi. E xod ., v i, 21. 
Voir C a a t h  et C a a t h i t e s ,  t. i i ,  col. 1 et 3.

2 .  ZÉCHRI (Septante : Zcc/pî),  le second des n eu f  
fils de Sém éi, de la tribu de B enjam in. I P ar., vm , 19. j

3 .  ZÉCHRI (Septante : Zzypi),  le cinqu ièm e des onze 
fils de Sésac, de la tribu de B enjam in. I P ar., v m , 23.

4 .  ZÉCHRI (Septante : Zeypi), le dern ier des six  fils 
de Jéroham , de la tribu de Benjam in. I P ar., v m , 27.

5 .  ZÉCHRI (Septante : Zeypi),  lév ite, fils, c’est-à- 
dire descendant d’Asaph, père de M icha. I P ar., ix , 15.
II estap p elé Zébédéi, II E sd., x i, 17, et Zéchur, II Esd., 
xn, 35. Voir Zébédée et Z èciiur 2, col. 2534, 2536.

6 .  ZÉCHRI (Septante : Z zyp l), descendant d ’Éliézer, 
fils de Moïse. Son père s ’appela it Joram (voir J o r a m  4, 
t. m , col. 1646) et so n  fils , qui fut trésorier des choses  
saintes du tem ps de David, S élém ith . I P ar., xxvi, 28. 
Voir S é lé m i th ,  col. 1579.

7 .  ZÉCHRI (Septante : ZexpO> R ubénite, père d ’É liézer. 
C elui-ci fut ch ef de la tribu de R uben sous le règne de 
David. IP a r ., x x v ii i ,  16. Voir É l i é z e r  5, t. il, col. 1680.

8 .  ZÉCHRI (Septante : Za.pt), père d’A m asias, de la 
tribu de Juda. Am asias vivait sous le  règne de Josaphat, 
roi de Juda, et com m andait deux cent m illeh om m es de 
son  arm ée, d’après II Par., x v ii ,  16.

9 .  ZÉCHRI (Septante: Z a/apiaç), père d’É lisaphat. 
Ce d ern ier fut un de ceux qui aidèrent Joïada à étab lir  
sur le  trône de Juda le  jeu n e  Joas qui avait échappé  
au m assacre d’Athalie. II Par., x x m , 1. Voir É l i s a p h a t ,  
t. n , co l. 1690.

1 0 .  ZÉCHRI (Septante : Zzypi), hom m e puissant 
d ’Éphraïm . Il était un des chefs de l ’arm ée de Phacée, 
fils de R om élie, roi d ’Israël, qui fit la guerre à Achaz, 
roi de Juda. Pendant cette guerre, Zéchri tua Maasias, 
(ils du roi Achaz, Ezricam, ch ef de la m aison royale, 
et E lcana, le  second après le  roi. II P ar., x x v m , 7. 
Q uelques-uns ont supposé que ce Zéchri était le lils de 
Tabéel que P hacée et Razin auraient voulu étab lir roi 
de Juda. Cf. Is ., vit, 6. Voir M a a s ia s  4, t. iv , col. 469; 
E z ric a m  4, t. i i ,  col. 2164; E i .c a n a  8 , co l. 1647; 
T a b é e l ,  t. v, col. 1951.

1 1 .  ZÉCHRI (Septante : Zeypi),  père de Joël. C elu i- 
ci, au retour de la captivité, sous Esdras, fut à la tête 
d ’une partie des Benjam ites qui habitèrent Jérusalem . 
II Esd., x i, 9. Voir J o ë l  14, t. i i i ,  col. 1582.

1 2 .  ZÉCHRI (Septante : Zeypt), prêtre de la fam ille  
d’Abia, qui vivait du tem ps du grand-prêtre Joacim . 
Il Esd ., x i i ,  17.

Z É C H U R  (hébreu : Z a k k û r ) ,  nom  de deüx Israé
lites dans la Vulgate. Dans le texte hébreu, sept Israé
lites portent le  nom  de Z a k k u r ,  notre version latine  
n ’a transcrit le nom  que de cinq d’entre eux. Voir 
Z a c h u r ,  col. 2527.

1 .  z é c h u r  tSeptante : Za-/oup), R ubénite, père de 
j Sam m ua. Ce dernier est le  prem ier des douze Israélites

qui furent désign és par Moïse pour a ller du désert de 
Pharan explorer la Terre P rom ise . N um ., xm , 5 
(hébreu 4).

2 .  ZÉCHUR (Septante : Zav.yo'jp), Lévite, fils d’Asapli 
ch ef de la tro isièm e d ivision des chanteurs du Tem ple  
telle  qu’elle  avait été organisée par David. II E sd., x n , 
34. La Vulgate écrit son nom  Zachur, I P ar., xxv, 2, 10. 
Voir Z a c h u r  3.

Z E L E  (hébreu : q in 'â h ;  Septante), ardeur que l ’on 
déploie pour le bien ou ce qu’on croit tel. Le zèle est 
souvent désigné, surtout dans l ’Ancien T estam ent, sous 
le  nom  de ja lousie. Voir J a l o u s i e ,  t. m , col. '1112. — 
1° Les auteurs sacrés célèbrent le  zèle , pour la loi 
divine, de P h in ées , N u m ., xxv , 13; I Mach., i i ,  54, 
celu i d’É lie, III R eg., x ix , 10, 14; I M ach., i i ,  58, des 

I serviteurs de D ieu, Judith, ix , 3, de Jéhu, IV R eg., x , 
j 16, de Mathathias, I M ach., n , 26-27. Le zèle du vrai 
! Israélite le  consum e, à la vue de ceux qui font m al. 
! P s. ex ix  ( c x v ii i) ,  139. — 2° A l’époque du Nouveau T es- 
I tam ent, les pharisiens se m ontraient p leins de zèle 
I pour faire des prosélytes. Matth., xxm , 15. Voir P r o -
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s é l y t e ,  col. 759. Saint Paul, qui partagea ce zèle, A cl., 
x x i i ,  3; Gai., i , 14, jusq u ’à se faire persécuteur des 
prem iers d iscip les du Christ, P h il.,  m , 6, reconnaît 
l’ardeur des sen tim en ts qui an im ent ses com patriotes, 
cf. Act., xxx, 20, m ais juge leur zèle mal éclairé. R om ., 
x , 2. L u i-m êm e apparaît an im é du p lu s grand zèle 
pour la conversion des Juifs et des Gentils. R oin., îx ,
3. — Saint Jacques, m , 14, recom m ande aux chrétiens 
d’éviter le zèle am er, que le défaut de charité rend 
plus nu isib le  qu’utile. — A l’ange de Laodicée, dont il 
déplore la tiédeur, saint Jean co n se ille  d’avoir du zèle. 
Apoc., m , 19. H . L e s è t r e .

Z É L O T E  (hébreu : q a n n d ’), celu i qui déploie une  
grande ardeur pour la défense d’une cause. — Le mot 
est em ployé pour m arquer le  caractère transcendant 
de Dieu, qui est un  Dieu « jaloux », ne pouvant tolérer 
aucune atteinte à sa m ajesté suprêm e. Exod., xx , 5; 
x xxiv , 14. — Ln des Apôtres, S im on, porte le surnom  
de Zélote. Luc., vi, 15; Act., i, 13. A illeurs il est appelé 
Kavavaïo;, C h a nanæ us. M atth., x , 4; Marc., I I I ,  18. Ce 
dernier term e ne désigne nu llem en t un « Chananéen » 
ni un hom m e originaire de Cana; il n ’est que la tra
duction  de q a n n d ’, devenu dans l ’hébreu p lus récent 
q a n n a ’y , q a n ’d n , q a n ’â n a y y d ',  q a n n d ’în .  Cf. S a n h é 
d r in ,  ix , 6. Lorsque les Rom ains prirent l’adm inistra
tion directe de la P alestine et y établirent le  prem ier  
procurateur, Coponius (6-9 après J.-C.), un parti se 
forma, à l ’instigation de Judas de Gamala et du phari
sien  Sadduk, pour faire opposition à la domination  
étrangère. Voir J u d a s  l e  G a l il é e n , t. m , col. 1805. Les 
partisans de cette opposition prirent le nom  de « zélo- 
tes ». Beaucoup d’entre eux obéissaient à une préoc
cupation purem ent relig ieu se; la lidélité à leur loi et 
l’attente du M essie, seul libérateur efficace de leur na
tion, dom inaient toutes leurs pènsées. D’autres envisa
geaient surtout le  côté politique de la situation, et, 
réduits à l'im puissance pour le m om ent, ils  devinrent 
plus tard des patriotes exaltés et contribuèrent plus que 
p ersonne à déchaîner la guerre de Judée. Cf. Josèphe, 
B ell, ju d . ,  IV, m , 9; v, 1; vi, 3; VII, v in , 1. Sim on  
l’apôtre n e  fut évidem m ent pas un zélote politique. 
11 le  fut au point de vue relig ieu x , sans qu’on puisse  
dire cependant s’il appartenait au parti qui portait ce  
nom . Il se peut qu’il ait été sim plem ent com m e ces 
zélotes, ardents partisans de la Loi, qui se convertirent 
plus tard à l’Évangile, Act., x x i, 20, ou com m e saint 
Paul lu i-m êm e, zélote dévoué des traditions paternelles. 
Gai., i 14. Pour m ériter un pareil surnom , S im on dut 
se distinguer par un  zèle p lus qu’ordinaire ou par 
quelque action d’éclat. H . L e s è t r e .

Z E L P H A  (hébreu : Z ilp â li ; Septante : ZsXcpi), ser
vante que Laban donna com m e esclave à sa fille Lia, 
lorsque celle-ci épousa Jacob. G en., x x ix , 34. Lia la 
donna plus tard à Jacob com m e fem m e de second  
rang, xxx , 9, afin d’augm enter le nom bre de ses enfants, 
Zelpha devint a insi la m ère de Gad et d’Aser, xxxv , 26 ; 
x x x v i i ,  2; x l v i ,  18.

Z E M M A  (hébreu Z im m â h ;  Septante : Ze|rg.à0), 
Lévite gersonite, dont le fils ou le descendant Joab 
vivait du tem ps du roi É zéchias. II P ar., xx ix , 12. Sur 
ce Joah, voir Joaii 2, t .m ,  co l. 1551. Cf. Za m m a  2.

Z É N A S  (grec: Zyjvctç, contraction de ZvjvùSwpoç), 
chrétien  nom m é par saint Paul, T it., n i, 13, qui le 
recom m anda à Tite et aux fidèles de Crète, en  m êm e 
tem ps qu’Apollos. Il lu i donne le titre de vofu-zô;, qui 
désigne probablem ent un  docteur ju if, quoique q u el
ques-uns entendent par ce titre un  jurisconsulte  
rom ain. Le pseudo-D orothée en fait un des soixante- 
douze d iscip les. C hron ic . p a sch ., l i i i , t. x c n , col. 524.

Voir A cta  S a n c to r u m ,  27 septem bre, t. vu  septem bris, 
p. 390-391.

Z É P H R O N A  (hébreu : Z ifr ô n d h , pour Z ifr ù n  avec 
dh  loca l, Septante : Ascpp<ovà; cod ex  A le x a n d r in u s  : 
Zeppwvd), v ille à la frontière sep ten trion ale de la Terre 
P rom ise. N um ., xxx iv , 9. E lle est m entionnée entre  
Émath et Sedada d’une part et « le v illage d’Énan » 
d’autre part. — Les exégètes, voyant dans la frontière  
décrite en ce passage la frontière réelle  du pays conquis  
par Josué, cherchent Zéphrona au m idi du Liban et du 
grand H erm on. Le P . Van Kasteren propose de la recon
naître so it dans $ a r î fâ ,  v illage de la haute Galilée 
situé à 9 k ilom ètres environ  au nord de T ibn în , so it 
dans F u r îm  voisin  du précédent au nord-est, tous deux 
au sud du n a h a r  e l-Q a sm iy e t  et à peu de d istance; ou 
bien, dans le  cas que Ziphron serait identique, com m e  
plusieurs le pensent, à la Sabarim  d ’É zéchiel, x l v i i ,  

16, on pourrait la voir au k h ir b e t S a n b a r iy e t ,  à m oins de 
4 kilom ètres sud-ouest de T e ll e l-Q â d y  et à 7 de Serâdà- 
Voir C h a n a a n ,  t. n , co l. 534 - 535; B e v u e  b ib liq u e . 
1895, p. 30-31. Les deux p rem ières loca lités avaient été 
proposées déjà par F. de Saulcy, D ic tio n n a ire  topo
g ra p h iq u e  de  la T e rre  S a in te ,  P aris, 1877, p. 316. — 
A la suite des anciens in terprètes ju ifs et de saint 
Jérôm e, un grand nom bre d’autres exégètes considèrent 
la frontière du livre des N om bres com m e con d ition 
n elle  et purem ent idéale ; ils  ch erch en t en  conséquence  
Zéphrona et les autres v illes nom m ées avec e lle  beau
coup plus au nord. Saint Jérôm e, I n  E ze c h ., loc. c i t . ,  
l ’identifie avec Zéphyrium de C ilicie, t. xxv, col. 477. 
De l’avis d es com m entateurs m odernes, c ’est la chercher  
trop lo in ; Zéphrona était au sud d’Ém ath, in con testa
blem ent H a m a h .  D ivers auteurs, tenant pour une seu le  
localité Zéphrona et Sabarim , croien t reconnaître ce 
d ern ier nom  dans S o m e r iy e h  à l ’est et non  lo in  du 
lac de Homs. C’est ce que sem ble exprim er R iess, B ibe l-  
A tla s ,  3 e éd ., 1895, p. 29, en  proposant l’op in ion, avec 
réserve toutefois, et en plaçant, carte iv , S iphron au 
lieu  où se trouve S û m e r iy é h .  Fürrer, dans Z e its c h r if t  
des d e u tsch en  P a là s tin a -  V e re in s , t. vm , p. 27-34  
identifie Zifrùn avec Z a fe rd n é ,  v illage syrien situé à 
environ 30 k ilom ètres au sud de H a m a h  et à 15 au 
nord de Ilom s. Le nom estécr itm o in s exactem ent ez-Z a ’- 
fe r â n é h  par E. R obinson qui a été le prem ier à proposer 
celle  identification, B ib lic a l researches, Boston 1841 
t. m , A p p e n d ix ,  p. 184; cf. Baedeker (Socin), P a le s tin e  
e t  S y r ie ,  éd it. franç., 1882, p. 584. Ce qu’e lle  a en  sa 
faveur, outre le sentim en t général des an cien s appuyé 
par D eut., I, 7 ;x i ,  24; Jos., I, 4, c’est la parité, on peut 
dire parfaite, des nom s dans le cas particulier et pour 
la plupart des autres nom s. La difficulté résu ltant de 

j  la place de Zéphrona dans l ’énum ération qui rom pt la 
su ite du tracé de la frontière, peut s ’expliquer faci
lem ent. On le voit par la plupart des descriptions des 
territoires des tribus d’Israël, les écrivains hébreux  
n ’entendent pas indiquer seu lem ent la su ite régulière  
des localités qui bordent la frontière de ce côté ; mais ils 

i  tien nentà  faire connaître en  m êm e tem p s les principales  
; localités situ ées de ce côté dans l ’intérieur du territoire.

L. H e i d e t .

Z É R E T ,  nom  hébreu d’une m esure de longueur, 
d’une dem i-coudée. Les Septante l’appellent <rjuOajj.ï| 
et la Vulgate p a ln iu s .  E xod., x x v i i i ,  1 6 ;x x x ix ,9 ;  I Sam . 
(Reg.), x v i i ,  4 ;  I s . , x l ,  12; E zech., x l i i i ,  13. Dans notre 
systèm e ' m étrique, il vaut 0m262. Voir P a l m e  2, 1°, 
t. iÿj/col. 2058; M e s u r e s ,  II, 2», E m p a n ,  co l. 1042.

Z ,
Z E T H A N ,  nom  de deux Israélites dans la Vulgate.

1 .  Z É T H A N  (hébreu : Z ê fd n , « oliv ier » ;  Septante : 
ZociOâv), cinquièm e fils  de Balan et petit-fils de Jédihel, 
de la tribu de Benjam in. T Par., vu , 10.
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2 .  Z É T H A N  (hébreu : Z ê tâ n i,  « olivier » ; Septante : 
ZïjOâv, 1 P ar., x x m , 8 ; ZsOop, xxv i, 22), Lévite gersonite, 
lils  ou descendant de Léédan. I l'ar., x x m , 8. P lus  
lo in , xxv i, 22, il est donné com m e fils de Jéh iéli (Jé- 
hiel) et petit-fils de Léédan.

Z É T H A R  (h ébreu : Z è fâ r  ;  Septante : ’A gata ïa ), un 
des sept eunuques qui servaient le  roi de P erse  A ssué
rus, E sth ., i ,  10, et qu’il chargea d’am ener la reine  
Vasthi dans la sa lle  où il donnait un festin  aux grands  
de sa cour.

Z É T H U  (hébreu : Z a ttf i’ ; Septante : 7.«6outa), ch ef  
d’une fam ille dont les m em bres retournèrent de la

captivité de Babylone en P alestine avec Zorobabel et 
qui signa l ’alliance du peuple avec D ieu . II E sd., x,
14. Son nom  est écrit Zéthua, I E sd., n" 8; III Esd., vu ,
13. Son nom  paraît om is dans la liste . I Esd ., vm , 5. 
Cf. III Esd., v i i i , 32.

Z E T H U A  (hébreu : Z a t tu ;  Septante: ZatOoudc), un 
des chefs israélites dont les fils revinrent de Pa
lestin e avec Zorobabel au nom bre de 945, d ’après IE sd ., 
ir, 8, au nom bre de 845, d’après II E sd ., v u , 13 
(Septante : Za6oyi!a). La Vulgate écrit son nom  Zéthu 
dans II E sd ., x , 14.

Z I É  (hébreu : Z i 'a ;  Septante : Zoüe), le six ièm e des 
sept fils d ’Abihaïl, fils d ’Huri, de la tribu de Gad. 
I P ar., v, 13.

Z I O  OU Z I V  (hébreu : Z iv  ; Septante : << au qua
trièm e m ois »), « le  m ois des fleurs », le  second m ois  
de l’année hébraïque, com m ençant à la seconde partie  
d’avril et com prenant la prem ière partie de m ai.

III B eg., v i ,  1 ,  37 (Vulgate : m ense Zio). C’est le m êm e  
m ois qu’Iyar. Voir G esenius, T h ésa u ru s , p. 407. 
Cf. C a l e n d r i e r ,  t .  i i ,  c o l .  6 6 .

Z I P H  (hébreu : Z ip ), nom  d’une personn e, de deux  
villes et du désert voisin  de l’uue d’e lle s .

1 .  Z I P H  (hébreu : Z ip ;  Septante : S i g ;  A le x a n d r in u s  : 
Z itp a i) , fils aîné de Ja léléel, de la tribu de Juda. 
I Par., iv , 16.

2 .  Z I P H  (hébreu : Zip , Jos., x v , 2 4 ;o m is  d a n sle s  Sep
tante, V atica n u s  ,so n  nom  est confondu avec le précédent 
dans V A le x a n d r in u s ,  où pour Jethnam  et Ziph on lit

T6va(t?;Zt'ç, I P ar.,Il, 42, e s tsa n sd o u te  le m êm e nom ), 
localité ind iquée, Jos., xv, 24, parm i les v illes situ ées  
« à l ’extrém ité de la tribu des fils de Juda, aux confins 
d’Édom, au m idi (Négéb). » Mésa, fils a îné de Caleb, 
frère de Jeram éel, en  est appelé le père, c ’est-à-d ire le 
fondateur. I P a r .,n , 42. O n p eu tin férer  de là que Ziph, si 
elle  n ’appartenait pas à la terre de Jéram éel, se trouvait 
du m oins sur ses confins. — A près de 40 k ilom ètres  
au sud-sud-ouest de Tell'Arad, à 6 ouest-sud-ouest de 
Q ornub  (Thamar) et sur la lisière  du territoire de 
lladiréh, Qôz e l- IJ a d irê h , on rencontre, marqué par des 
citernes et quelquesm onceaux d ep ierres, rem placem ent 
d’une ancienne localité désigné p a r le s  Bédouins sous le 
nom  de k h ir b e t  e z -Z e ifé h , à S z j . C’est évidem m ent, avec 
l’adjonction de ia term inaison  X, h, si fréquente dans 
les anciens nom s, le  nom  m êm e de Ziph. La situation  
correspondant si bien aux ind ications bibliques, il est 
perm is de croire qu’il est toujours dem euré attaché à 
la m êm e place (fig. 561). Voir Al. M usil, A r a b ia  Pe- 
træ a , E d o m ,  II, in-8», Vienne, 1907-1908, p. 30.

L . H e id e t .
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3 . Z I P H  (hébreu : Z i f ;  Septante : ordinairem ent Zt'cp), 
ville de la région m ontagneuse de Juda. E lle  est m en
tionnée, Jos., X V ,  55, entre Maon et Carmel d’une part 
et Jota d’autre part. L 'O n o m a slico n , édit. K losterm ann, 
Leipzig, 1904, p. 92, la rattache au territoire de la 
Daroma dépendant l ’É leuthéropolis ou Bethdjibrin , 
et la place près de Carmel de Juda, au huitièm e  
m ille  d’Hébron, à l ’orient. Cette dernière indication  
fait sans doute a llu sion  au désert vo isin  plutôt qu’à la 
ville . — Le nom  de Ziph est porté aujourd’hui par une 
co llin e , J’en  e z -Z îf ,  située à 7 k ilom ètres au sud-sud-est 
d’Hébron. De 878 m ètres d’altitude au-dessus de la 
M éditerranée, e lle  dom ine toutes les hauteurs des 
alentours. Y a ttà  (Jota), à m oins de 5 kilom ètres au sud-

Ziph. Le m êm e nom  porté par un des (ils de JéleléeH  
I P ar., iv , 16, perm et de le considérer com m e le  fon
dateur de la v ille . Au tem ps de Saül, les habitants de 
Ziph se m ontrèrent aussi peu généreux que ceux de 
Céila, en  allant, à deux reprises, dénoncer au roi la 
retraite de David sur leur territoire, s’engageant en 
outre à le lu i livrer. I Reg. (Sam .), x x m , 19-24; xxvi,
1. David, P s. l i i i  (l i v ), 5, les appelle des étrangers et 
des en n em is et il invoque la justice  de D ieu contre eux. 
La v ille  fut fortifiée par Roboam . II P ar., x , 8. Au ive 
sièc le , e lle  était encore habitée. O n o m a s t., loc. c it. — 
Voir Éd. R obinson, B ib lic a l researches in  P a le s t in e , 
B oston, 1841, t. i i ,  p.  190-191 ; V. Guérin, J u d é e ,  t. m ,  
p. 159-160.

562. — D ése r t de Ziph, à  l’e s t du  te ll. D ’a p rè s  u n e  p ho tog raph ie  de M. H. L e idet.

ouest, a seulem ent 837 m ètres; Carm el, à 5 kilom ètres  
au sud, 819; seul T e ll-M a 'în  (Maon), m ais à 2 k ilo 
m ètres plus au sud, s ’élève d’un m ètre et dem i plus 
haut. Le site, on ne peut le n ier, convenait adm irable
m ent pour servir d’assiette à une v ille fortifiée. T oute
fo is, on ne rem arque à son som m et aucune trace n i de 
fortifications n i d’habitations. La ruine k h ir b e t e z -Z îf, 
en contrebas sur le  côté m érid ional, ne sem ble pas 
rem onter à une époque reculée n i avoir jam ais été for
tifiée. Aussi p lusieurs palestinologues, entre autres 
V. G uérin, tout en tenant le te ll  pour une partie du 
territoire de Ziph qui a conservé son nom , croient-ils  
devoir chercher l ’em placem ent et le s  restes de la v ille  
elle-m êm e dans quelqu’une des ru ines im portantes qui 
l ’entourent. P lu sieu rs, particulièrem ent les k h irb e t  
A b u  e l-H a m â m  et k h ir b e t e l-G h u n â îm , peuvent pré
tendre à ce titre et, dans ces cond itions, il est d ifficile  
de se  prononcer. Ce qui est certain , c ’est que le nom  
d 'e z -Z i f  fixe en général au m oins le  territoire de la 
localité et désigne la région déserte et m ontueuse se 
développant à l ’est vers la mer Morte pour le désert de

4 .  z i p h  ( D É S E R T  D E )  (hébreu : m id b a r  Z i f  ; S ep -  
j tante : èv ".f êp-pgM iv t û  ù'psi Ziç), I R eg., x x m , 14 
j  portion du désert de Juda entre la v ille  de Ziph et la 

mer Morte (fig. 562). — Le texte l ’ind ique sim plem ent  
« dans la m ontagne », b â -h a r ; la situ ation  du désert de 

! Ziph à l ’est du te ll  e z -Z îf  est incontestable. Il y a peu 
d’années, nous y avons vu encore de nom breux b u issons  
de chênes-verts, que dévoraient les chèvres de Y a ttà  
tém oigner que jadis il y avait eu là d ’épais bocages!

Le désert de Ziph est célèbre pour avoir donné refuge  
à David fuyant la poursuite de Saül après qu’il eut 
quitté Céila. Il s’y tenait, avec ses six  cents com pagnons 
dans le s  lieux les plus in accessib les, b a m -m e ssà d ô t in  
f ir m is s im is  locis. IR e g .,x x m ,1 4 . Jonathas vint l’y trou
ver pour l ’encourager et renouveler avec lu i l ’alliance  
contractée autrefois. La rencontre eut Heu « dans la 
forêt » où dem eurait David, se lon  la Vulgate; à Katvvi
ou Kaivr, Zi®, « la  nouvelle Z ip b » , d’après les  Septante -
à l ’endroit nom m é H orSdh , d’après p lu sieu rs in ter
prètes m odernes, qui l’identifient avec la ru ine l fu r ê s a h  

> située à 2 k ilom ètres au sud-ouest de T ell e z -Z îf  à côté
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d’e l-G h a n â îm . I R eg., xxm , 15-18. Cf. Buhl, G éographie  
des a lte n  P a la s tin a ,  Leipzig, 1896, p. 95. A l’approche 
de Saül, inform é, par les Ziphéens de la présence de 
David dans leur voisinage, celu i-ci passa au désert 
contigu  au m idi de Maon. f .  19-24. Après y avoir erré  
quelque tem ps et dans les régions vo isin es du désert 
de Juda, David revint au désert de Ziph. Saül, averti 
de nouveau par les Z iphéens, descendit à son tour et 
vint cam per avec les trois m ille  hom m es d’élite qu’il 
avait pris avec lu i, près de la colline d’IIachila où David 
était caché. C’est là que le  lils d’Isaï pénétra la nuit 
ju sq u ’à la tente de Saül, d’où il enleva la lance et la coupe 
placées près de sa tête . 1 R eg., xxvi. N e croyant pas 
pouvoir se fier à là prom esse du roi qui p lusieurs fois 
déjà avait m anqué à sa parole, David prit le parti de 
quitter le désert de Ziph et de se retirer au pays des 
P h ilis tin s . I R eg., x x v i i , 1-2. — Le désert de Ziph, 
ainsi que celu i de Maon, fait aujourd’hui partie du 
territoire parcouru par les Arabes D ja h â lîn .  — Voir 
H aciiila , t. iii, co l. 390-391; Ed. R obinson, B ib lic a l  
researches in  P a le s tin e ,  in-8°, Boston, 1841, t. Il, p .190- 
193; V. Guérin, J u d é e , t. n , p. 160-161.

L. H e i d e t .

Z I P H A  (hébreu : Z i fd h ;  Septante : Ztxtpa), le se 
cond des fils de Ja lé lée l, de la tribu de Juda. I P ar., 
iv, 16.

Z I P H É E N S  (hébreu : Z i f î m ;  Septante : Zicpaïoi), 
habitants de Ziph. I Sam . (R eg.), x x m , 19; xxv i, 1 ; 
P s. u v ,  1 (u n , 2). Ils dénoncèrent à Saül la présence  
de David dans leur pays.

Z I Z A ,  nom de quatre Israélites dans la Vulgate. 
Leur nom a une orthographe légèrem ent différente en  
hébreu.

1 .  z i z a  (hébreu : Z d zd ’; Septante : ’Oçdcg), le second  
et dernier des fils de Jéram éel, de la tribu de Juda. 
I P ar., il, 33.

2 .  z i z a  (hébreu : Z izâ ’; Septante : ZouÇà), fils de 
Séphéi, de la tribu de S im éon. Il fut un des S im éonites  
qui, sous le règne d’É zéchias, a llèrent attaquer à Gador 
les descendants de Cham qui y faisaient paître leurs 
troupeaux, les anéantirent et s ’y établirent à leur place. 
I P ar., iv , 37-41.

3 . Z I Z A  (hébreu : Z îzâ h  ; Septante : ZiÇi), Lévite, le 
second  des quatre fils de Sém éi de la descendance de 
Gersom. I P ar., x x m , 10-11. Dans le  texte hébreu , ÿ. 10, 
le nom  est écrit Z în â h ,  par su ite  d’une erreur de co
piste.

4 .  z i z a  (hébreu : Z izâ ' ; Septante : ZïjÇâ), fils de 
Roboam et de Maacha, fille ou plutôt petite-fille  d’Ab- 
salom . II P ar., x i, 20.

Z I Z A N I E .  V o i r  I v r a i e ,  t .  m ,  c o l .  1 0 4 6 .

Z 1 Z Y P H U S  S P I N A  C H R I S T I .  V oir C o u r o n n e  

d ’ é p i n e s ,  III, 1», t .  i l ,  col. 1087 ; J u j u b i e r ,  t. m ,  col.1861.

Z O A R  (hébreu : S ô 'a r ; Septante ordinairem ent : 
S - ^ y w o ;  Vulgate : S egor). Voir S é g o r ,  col. 1 5 6 1 .

Z O D I A Q U E  (hébreu : n ia zz â lô t;  Septante : gafoup<46 ; 
Vulgate : d u o d e c im  s ig n a ), zone céleste, d’environ 18» 
de largeur, faisant le  tour du ciel parallèlem ent à 
l ’éclip tiq u e, et dans laquelle se m euvent les p lanètes. 
Cette zone est d iv isée en douze parties, dont chacune  
porte le  nom  d’une constellation. Les an cien s ont 
la issé p lusieurs représentations figurées du zodiaque. 
Voir t. i, fig. 341, col. 1193. Sur un m onum ent funèbre

trouvé en N ubie (fig. 563), le mort est représenté les  
deux bras en  l ’air, encadrant quatre scarabées, sym boles 
de la résurrection . Les signes du zodiaque sont 
figurés à ses côtés; à sa droite, le  verseau, les poissons, 
le  bélier, le taureau, les gém eaux et le cancer; à sa 
gauche, le  lion , la v ierge, la balance, le  scorpion et le

503. — L e  zod iaque s u r  un  sa rcophage .
D 'a p rès  M énard , Vie privée des anciens, t. i l ,  fig. 80.

sagittaire. Le capricorne est en haut, près de la m ain  
droite du personnage, ind iquant sans doute le signe  
sous lequel il était mort. Les sign es du zodiaque rap
pellent ic i les espaces célestes que le défunt doit par
courir à l’exem ple du so le il. — H est raconté que 
Josias chassa les prêtres des idoles qui offraient des 
parfum s à Baal, au so le il, à la lu n e, aux m a zzd lû t 
et à toute l ’arm ée du c ie l. IV R eg., x x i i i ,  ;>. Les m a zza lô t 
sont ici des constella tions; d’après Jensen, D ie K o sm o -  
log ie  d e r  B a b y lo n ie n , Strasbourg, 1890, p. 348, les  
astres qui servent d’habitations aux dieux, les m a n z a ltu



2545 ZODIAQUE — ZOMZOMM1M 2546

assyriens. La tradition, que représente la Vulgate, y a 
vu les signes du zodiaque, en syriaque m a v z a l tu ’, en  
arabe m e n â z il .  Su idas rend [zaÇoupioO par ÇM&fa, « les 
signes du zodiaque ». — Le m ot em ployé par les  
Septante traduit l’hébreu m a zzâ rô (, qui se lit dans 
■lob, x x x v i i i ,  32, et qui correspond aux m a z a r a t i  
assyriens, les stations ou v e illes  de la nu it. Cf. Frz. 
D elitzsch , D as B u ch  lo b , Leipzig, 1876, p. 502. L’auteur 1 
de Job d it : « E st-ce toi qui fais lever les m a zzâ rô t  en 
leur tem ps ? » Les Septante et T héodotion traduisent 
ic i par [iaÇoupMÔ, identifiant a insi les m a zzâ rô t  e t l es 
m a zza lô t. Mais le s  m a zzâ r ô t  son t pour le syriaque la 
grande Ourse, pour la Vulgate L ucifer, pour d’autres 
les Hyades. Il est probable que, de part et d’autre, il 
s’agit des sign es du zodiaque. H. L e s è t r e .

Z O H A R  ( S É P H E R  H A  - ) ,  « Livre de la S p len 
deur », com pilation  rabbinique sur le Pentateuque.
— Cette œ uvre, considérable par son étendue, aurait 
été com posée à l ’époque de Titus par S im on ben 
Yochaï, m ais l ’ex istence n ’en  fut révélée qu’à la lin du 
X I I I »  siècle  par le  rabbin Moïse de Léon. Drach, D e  
l’h a rm o n ie  e n tr e  l’É g lis e  e t la S y n a g o g u e , P aris, 
1844, t. I, p. 155, croit à sa haute antiquité dont l ’ar
chaïsm e du style serait une preuve; il suppose m êm e 
que S im on ben Yochaï ne fît que m ettre par écrit ce 
qui s’était en se igné longtem ps avant lu i. Mais cette 
attribution est contredite par les a llu sion s qu’on trouve 
dans le  Zohar à des événem ents relativem ent récents, 
com m e le s  croisades, et surtout par le silen ce  absolu  
que dix s ièc les  ont gardé sur une œuvre aussi im por
tante pour le  rabbinism e. Il est p lus probable et com 
m uném ent adm is aujourd’hui que l ’auteur du Zohar 
n ’est autre que Moïse de Léon, rabbin de la fin du 
xm* siècle , qui vivait en Espagne et com pila son livre 
en  se servant de toutes sortes d’écrits antérieurs ou 
contem porains, auxquels il  m êla libéralem ent ses  
propres élucubrations. On sait que beaucoup de rabbins 
du m oyen âge écrivaient l ’aram éen chaldaïque, la 
langue talm udique, au m oins aussi facilem ent que 
l ’hébreu, ce qui coupe court à toute prétention de 
dater le  Zohar d’après l ’id iom e em ployé.

L’ouvrage se com pose d’a illeurs de com m entaires 
et de différents appendices portant des titres d istincts : 
le  Livre des M ystères, la Grande et la Petite Assem blée, 
le Mystère des m ystères, le s  P alais, le  Pasteur fidèle, 
les Secrets de la Thorah, le  Midrasch occulte, la 
Spéculation du Vieux et celle  du Jeune, Matnitin et 
Tosefta. Dans ce soi-disant com m entaire du Penta- ] 
teuque, il n ’est jam ais question du texte qui sert de j 
thèm e au développem ent rabbinique. L’exégèse et la | 
théologie n ’ont donc rien  à y prendre. P ar contre, on j 
y  trouve toutes les idées de la Kabbale, voir K a b b a l e ,  

t. m , col. 1881, et les doctrines les p lus étranges sur 
D ieu , la création, l ’hom m e, sa nature et sa destinée, 
etc. Ces doctrines contredisent aussi form ellem ent les 
enseignem ents de l ’Ancien Testam ent que ceux du 
Nouveau.

Quand le  Zohar parut, il fut accueilli avec enthou
siasm e par les Juifs kabbalistes, qui en firent le code 
de l ’occultism e, révélé par D ieu aux anges, transm is 
par les  anges à l’hom m e et parvenu de patriarche en  
patriarche, de prophète en prophète jusqu’à Sim on  
ben Yochaï. Les chrétiens eux-m êm es s’y la issèrent 
prendre et crurent y trouver la confirm ation de leurs 
croyances sur D ieu, la T rin ité, le  M essie, la rédem p
tion et d’autres dogm es fondam entaux. La date m ieux  
connue de la com position du Zohar ôtait toute valeur 
traditionnelle à se s affirm ations dogm atiques, et l ’im 
m ense développem ent de ses élucubrations n e  perm et
tait guère d’admettre qu’e lles  aient pu se transm ettre 
par voie de tradition orale. On renonça donc à l ’idée  
d’exploiter l ’ouvrage dans un but apologétique pour la

j conversion  des Ju ifs, et C lém ent VIII, C o n stit. du 
| 28 février 1692, frappa d’une m êm e condam nation les  
I livres kabbalistiques, ta lm udiques et autres ouvrages 

pernicieux des Ju ifs.
Le Zohar a été traduit en français par Jean de Pauly  

et m agnifiquem ent éd ité par Em . Lafuma-Giraud, b 
in-8°, P aris, 1906-1911. Cette publication constitue  
« un m onum ent littéraire de tout prem ier ordre. » Cf.
H. Hyvernat, S é p h e r  h a -Z o h a r , dans la R e v u e  b ib liq u e , 
1908, p. 588-592; S . Karppe, É lu d e  su r  les o r ig in e s  et 
la  n a tu r e  d u  Z o h a r , P aris, 1901 ; Is. Broydé, article  
Z o h a r, dans T he Je iv ish  E n c y c lo p e d ia , in-8», N ew  
York, t. x i i ,  1906, p. 689-693. II. L e s è t r e .

Z O H É L E T H  | P I E R R E  D E ]  (hébreu: ’É b é n  Z ô h é lé t ; 
Septante : A16y) toû Zwekeôi), endroit où A donias, fils de 
David, fit préparer un  sacrifice pour se faire proclam er 
roi par ses partisans et em pêcher Salom on de m onter  
sur le trône. Voir A d o n i a s ,  t. i, co l. 225. Cette pierre  
était située au sud de Jérusalem , près de la fontaine de 
R ogel. III R eg., i, 9. D’après divers com m entateurs, 
Z o h éle th  signifiant « serpent », de zâ h a l, « ram per », 
G asenius, T h é sa u ru s , p. 413, est une p ierre située près 
ou sur la fontaine des S erpents (Vulgate : F ons D ra- 
conis), dont parle II E sd ., Il, 13, ou « près de la p is
c in e  des Serpents », tù v  "Ocpewv xoXop.ëïi0pa, que m en 
tionne Josèphe, B e ll, jud ,., V, m , 2. P lu sieu rs id en ti
fient cette fontaine avec ce lle  q u ’on appelle aujourd’hui 
«F onta in e de la V ierge ». Voir R o g e l ,  col. 1107. Cette 
identification n ’est pas certaine; on peut cependant la 
considérer com m e très vraisem blab le, quoi qu’il en  
soit d ’ailleu rs de l ’étym ologie du mot Zohéleth, que les 
lexicographes expliquent très d iversem ent.

Z O H E T H  (hébreu Z ô h ê t;  Septante: Zcodcv ; Lucien ; 
Zarâe), fils de Jési, de la tribu de Juda. I P a r .,iv , 20.

Z O H R A B  an, re lig ieu x  m ékihariste de V enise, 
né à Constantinople en 1756, m ort en 1829. On lu i 
doit la m eilleure éd ition  de la B ib le  a rm é n ie n n e .
| f . /// S'inp ,, u til/ llîlluiL-tijli -, [f lr h ’hn j, .
Dans la prem ière m oitié du Ve sièc le  (vers 4 3 2 ) les 
Saintes Ecritures ont été traduites en  arm énien  par le  
patriarche S. Isaac et le docteur M esrob-M aschetotz, 
avec le  concours de leu rs d isc ip les , sur la version  des 
Septante de la recension  d’O rigène d ite  des H exaples : 
en effet, le s  m anuscrits arm éniens portent les sign es  
critiq ues d ’obèles, de m étobèles et d’astérisques ,

fini en  sont la preuve évidente. La langue  
en est du siècle  d’or de la littérature arm énienne  
et quant à la version  on l’a déjà proclam ée la reine  
parm i toutes les traductions de la B ib le. Zolirab a eu  
sous la m ain 9 m anuscrits pour l ’A ncien Testam ent et 
30 pour le N ouveau; il a reproduit le m eilleur  texte, 
en notant au bas des pages les  d ifférentes variantes 
des autres m anuscrits. Le livre de l ’E cclésiastique n ’a 
été in séré que dans l ’Appendice, car il dénotait une  
version récente : l ’ancienne a été postérieurem ent dé
couverte et pub liée. Voir P a c r a d o u n i , t. iv , co l. 1949. 
On a fait deux éd itions de la susdite B ib le, l ’une en  un  
volum e in-4® et l ’autre en 4 vol. in-8®, V enise, 1805.

.1. M i s k g i a n .

Z O M Z O M M I M  (hébreu : Z a m z u m m im ;  Septante : 
Zo-/og.pu'v), nom  de peuple qui ne se lit qu’une fois dans 
l ’Écriture, D eut., H, 20-21, où nous liso n s : « [La terre  
d’Ammon] était réputée terre des R ephaïm  (Vulgate : 
te r ra  g ig a n tu m ) .  Les Rephaïm  y habitaientauparavant, 
et le s  A m m onites le s  appellen t Zom zom m im . C’était 
un peuple grand, nom breux et de haute ta ille  com m e 
le s  Énacites. Voir É n a c i t e s ,  t. i i ,  col. 1766. Jéhovah les  
détruisit devant les A m m onites qui le s  chassèrent et 
habitèrent à leur p lace .»  C’est tout ce que n ou s savons
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des Zom/.ominim, à m oins q u ’on n ’adm ette qu’ils  sont 
le s  m êm es que les Zuzim, lesq u els , com m e nous l ’ap
prend la Genèse, xiv, 5, furent battus par Chodorlaho- 
m or et ses a lliés. Nom bre de savants m odernes soutien
nent cette identification, qu’ils expliquent différem m ent. 
M. H. Sayce, T he h ig h e r  c r i lic is m ,  in -12, Londres, 
1 8 9 4 , p. 1 6 0 -1 6 1 , croit que le nom  de Zom zom mim  et 
de Zuzim est le  m êm e, m ais que le s  scribes bébreux, 
qui les ont trouvés dans les docum ents assyriologiques, 
l’ont lu sous ces deux form es d ifférentes. D ’après p lu 
sieurs Zomzommim et Zuzim sont une onom atopée  
im itant le jargon in in te llig ib le  de ces Rephaïm . 
D’autres rattachent leu r  nom  à d iverses racin es arabes 
dont aucune n ’est satisfaisante. Voir G esenius, T h é sa u 
ru s , p. 4 1 9 . Cf. Z u z im , col. 2 5 5 0 ;  R a p i i a ï m  1 ,  col. 9 7 6 .

Z O O L O G I E  B I B L I Q U E .  Voir A n i m a u x , t. i, 
col. 603.

Z O O M  (hébreu : Z à h a m ;  Septante : Zaip.), lils de 
Roboam , roi de Juda, et d ’Abihaïl. II P ar., x i, 19. Voir 
A b i i i a ï l  4 ,  t. i ,  p .  5 0 .

Z O R O  B A B E L  (hébreu : Z e rü b b d b é l;  Septante : Zopo- 
ë«ëeX), ch ef des Israélites au retour de la captivité.

1° S e s  d e u x  n o m s .  — Le nom  de Z e rü b b a b é l  est 
d ’orig ine babylonienne. Il correspond à Z ir -B a b ili ,  
« sem ence (rejeton) de Babel », com m e l’hébreu Z e r a -  
B a b él, et ind ique probablem ent que le personnage qui 
le porte est né à Babylone. Zorobabel est égalem ent 
désigné par le nom  de Sêsbassar, Savaêâ<raapo? qui 
peut représenter S a m a s -a p la -u ç u r ,  « ô Scham asch  
(ô so le il), garde le  fils! » ou S in - a p la - u fu r ,  « ô S in  (ô 
lune), garde le  fils ! » Le nom  de Scsbaççar, si cette  
explication  est fondée, serait donc théophore. On a 
cru le reconnaître dans celu i d ’un fils de Jéchonias, 
S é n 'a ç sa r , Socvsaâp. IP a r ., m , 18. Cf. Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e , t. n i , p. 639. L 'identité du personnage  
désigné par le s  deux nom s différents résu lte des 
observations suivantes. Sessabasar est « prince de 
Juda », e t  il reço it de Cyrus les objets sacrés qui 
doivent être rapportés au T em ple de Jérusalem . I E sd.,
i, 8-11. Zorobabel prend en su ite  la tête des exilés qui 
retournent dans leur pays. IE sd ., i l ,  2. L’absence de 
Sassabasar n e  s ’explique pas dans ce second cas, s ’il 
e s t  différent de Zorobabel. La seconde année de D arius, 
Zorobabel est p éh d h  de Juda, c’est-à-dire gouverneur  
du pays au nom  du roi de P erse. Agg., il, 2. En cette 
qualité, il p réside à la reconstruction du Tem ple.
I E sd ., m , 2 -iv , 5; Zach., iv , 6-10. D’autre part, d’après 
un rapport de Thathanaï, c ’est Sassabasar qui rebâtit 
le  T em ple. I E sd., iv , 14-16. Le l i r s d ta ,  « gouverneur »,
I Esd., n , 63; II E sd., v u ,65, 70, rem plissant une fonc
tion officielle au nom  du roi, prend à la fois des m e
sures d’ordre c iv il, v is-à -v is des Sam aritains, I Esd., 
iv , 3, et d ’ordre relig ieu x  v is-à -v is des prêtres. I E sd.,
i i ,6 3 ;  II Esd., vu , 65. Il est donc en  m êm e tem ps préfet 
civ il, p é h d h , e t préposé au so in  des choses relig ieu ses  
au sein  de son peuple, avec le titre équivalent de tir -  
s d ta .  Il n ’v a pas à s ’étonner q u ’un m êm e personnage  
porte deux nom s à cette époque en Babylonie. Voir 
S a s s a b a s a r ,  col. 1495. Daniel et ses com pagnons reçu
rent des nom s chaldéens à la place de leurs nom s h é 
breux. Zorobabel, né en Babylonie et probablem ent 
élevé dans l ’entourage du roi, y fut connu sous le nom  
de Sassabasar, qu i se retrouve dans les passages où le 
prince ju if  est en rela tionsavec le m onde officiel. I Esd., 
i, 8, 11 ; v, 14, 16. Mais com m e ce nom  im pliquait un 
hom m age aux d ivin ités chaldéennes, Scham asch  ou 
Sin , Zorobabel l ’abandonna dans son pays pour en  
prendre un autre qui froissât m oins ses sentim ents et 
ceux de ses com patriotes. On s ’explique a insi la m en
tion de ce Sassabasar, qui parait tout d ’abord investi

d’un rôle im portant par Cyrus et dont bientôt après on 
ne voit p lus trace. Il est vrai que, dans le  troisièm e  
livre apocryphe d’Esdras, v i, 18, on lit  que Cyrus livra 
le s  vases du Tem ple « à  Zorobabel et à  Sanabassar, 
gouverneur. » Mais si te lle  est la leçon de 1 ’A le x a n -  
d r in u s ,  ce lle  du V a tic a n u s  identifie les deux person
nages : « Il les livra à  Sanabassar Zorobabel, gouver
neur. » Quant au S é n ’a sç a r  ou S en n éser qui est 
indiqué com m e fils de Jéchonias, et dont le nom  voi
sine avec celu i de Zorobabel, I P ar., n i, 18, 19, l’état 
du texte hébreu ne perm et pas de conclure à  une iden
tification soit avec Sassabasar, so it avec Zorobabel.

2° S o n  o r ig in e . — D’après I P ar., i i i ,  19, Zorobabel 
est fils de Phadaïas et neveu de Salath iel, tous deux  
fils du roi Jéchonias. Mais on ne peut se fier à  ce texte  
probablem ent altéré par les cop istes, et dans lequel les 
nom s de Sassabasar et de Zorobabel étaient peut-être 
prim itivem ent juxtaposés, com m e au troisièm e livre 
d ’Esdras. Partout a illeurs, Zorobabel est d it fils de Sa
lathiel. I E sd ., iii, 2; v, 2 ; A gg., i, 1, 12; il, 3 ,2 4 ;  
M atth., i, 12; L uc., n i ,  27. Voir S a la th ie l ,  co l. 1368. 
La faveur dont Jéchonias fut l ’objet de la part du roi 
de Babylone, É vilm érodach, IV R eg., xxv , 27; Jer ., l i i ,  
31, profita sans doute à  son fils ainé, Salath iel, et au 
fils ainé de ce dernier, Zorobabel, que son droit d ’al- 
nesse rendait d’a illeurs héritier royal. La su ite des 
événem ents m ontre que Zorobabel fut é levé  confor
m ém ent à  son rang, de telle  sorte qu’il se trouva 
prêt quand la P rovidence lu i confia une im portante  
m ission .

3° S a  m iss io n . —  Lorsque, en 539, Cyrus se fut em paré 
de B abylone, il s ’em pressa de renvoyer dans leur pays 
toutes les d iv in ités que Nabonide avait réun ies dans 
cette capitale. La relig ion  perse se rapprochait beau
coup plus de ce lle  des Israélites que du polythéism e  
babylonien. Aussi le conquérant n ’en fut-il que plus 
porté à  rendre leur liberté aux adorateurs de Jéhovah. 
Cf. P . Dhorm e, C y ru s le G ra n d , dans la R e v u e  b ib liq u e , 
1912, p. 22-49. 11 fallait naturellem ent un ch e f qui pré
sidât au retour des ex ilés et qui fût investi d ’une autorité 
assez grande pour les  protéger en  route et dans leur  
patrie. A ce titre, l ’héritier des an cien s rois de Juda 
s ’im posait. Les Israélites le  reconnaissaient com m e  
leur prince, et Cyrus ne dem andait sans doute pas m ieux  
que de lu i confier le gouvernem ent d ’une province  
élo ignée que devaient occuper ses com patriotes. Ainsi 
procédaient les an cien s rois assyriens pour l’adm in is
tration de certaines parties de leur em pire.

« Cyrus apparaît com m e le  restaurateur des cu ltes - 
détruits. Son prem ier so in , à  Babylone, est de faire 
retourner les d iv in ités locales chacune dans sa v ille  :
« D epuis le m ois de K isleu (nov.-déc.) jusq u ’au m ois  
« d’Adar (fév.-m ars), les d ieux d’Akkad (Babylonie) que  
« N abonide avait am enés à  Babylone retournèrent dans 
« leurs v illes. » N on seu lem en t il les rend à  leurs 
cités, m ais il prend soin  qu’on y rebâtisse leurs tem ples, 
afin qu’ils  p u issen t habiter une dem eure étern elle . » 
C hron . N a b o n id e -C y ru s ,  verso, i, 21 ; C yl. de C y ru s ,  
32; D horm e, loc. c i t . ,  p. 44. Il ne peut renvoyer Jého
vah à  Jérusalem ; m ais, fidèle à sa lign e de conduite, 
il p ub lie  un édit pour que sa m aison soit rebâtie et 
pour qu’il so it pourvu aux dépenses de cette recon
struction . I E sd ., i , 2-4. Au prince de Juda, Zorobabel, 
il restitue les nom breux vases et u sten siles  d’or et d’ar
gent qui ont été pris à  Jérusalem  par Nabuchodonosor, 
afin qu’il le s  em porte avec lu i. I E sd ., i, 8-11. Zoro
babel se m it à  la tête des ex ilés , au nom bre de 42360, 
qui form èrent sans nul doute p lusieurs caravanes su c
cessives. Son prem ier so in  fut de s assurer des titres 
généalogiques des p rêtres. On exclut du sacerdoce ceux  
de ces d ern iers qui ne purent justifier  authentique
m ent de leu r  d escendance et le gouverneur leu r  in ter
dit de prendre part à  la m anducation des gâteaux et des
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viandes provenant des sacrifices. I E sd., 11, 6 2 -6 5 . A 
Jérusalem , Zorobabel, de concert avec le grand-prêtre  
Josué, fit aussitôt relever l'autel sur son ancien em pla
cem ent et on l ’inaugura en célébrant so lennellem ent  
la fête des Tabernacles. I E sd ., n i ,  1-7. On se m it en
su ite à la reconstruction  du T em ple, conform ém ent aux 
in tentions de Cyrus. On fit appel aux S idoniens et aux 
Tyriens pour la fourniture des bois de cèdre et on s’a s 
sura le concours des tailleurs de pierre et des charpen
tiers nécessaires. Le second m ois de la seconde année  
du retour (535), Zorobabel et Josué prirent la direction  
des travaux, qui com m encèrent au m ilieu  de grandes 
dém onstrations de jo ie . I E sd ., m , 7-13. Mais les Sa
m aritains voulurent être adm is à y prendre part. Zoro
babel et Josué leur sign ifièrent qu’ils  ne pouvaient 
l'ètre, et dès lors ils  s’em ployèrent de toutes m anières 
a entraver l ’œuvre com m encée et in triguèrent à prix  
d’argent dans l ’entourage du roi pour qu’on en  inter
dit la continuation. Ces m enées ne paraissent pas avoir 
réussi du tem ps de Cyrus. E lles reprirent sous Cam
byse et aboutirent à l’interruption des travaux jusqu’à 
la seconde année de Darius 1er (520). I E sd ., iv, 1-5, 24.
A cette époque, le s  prophètes Aggée, i , 1-13, et Zacha
rie, v m , 9-13, engagèrent les Juifs à se rem ettre à 
l’œ uvre. Thathanaï, satrape de Syrie et de P h én ic ie , 
vin t s ’enquérir du droit qu’ils avaient de le  faire. Ils 
répondirent «en disant les nom s de ceux qui construi
sa ient cet édifice, » par conséquent, en  évoquant l ’au
torité de Zorobabel. Thathanaï se contenta d’en référer  
à Darius, q u i, après avoir fait rechercher dans les ar
ch ives l ’édit de Cyrus, ordonna à Thathanaï de la isser  
toute liberté au gouverneur de Jérusalem , de favoriser  
l ’exécution  de son entreprise et de châtier ceux qui y 
m ettraient obstacle. I E sd., v, 3-vi, 12. Aggée, n , 3-9, 
dit alors : « Courage, Zorobabel, dit Jéhovah, courage, 
Jésus, fils de Josédec! » et il annonça que la gloire de 
cette m aison dépasserait ce lle  de la prem ière. Le Tem ple  
fut achevé le  tro isièm e jour d’adarde la six ièm e année  
de Darius (516). I Esd., v i, 15. Le service relig ieux fut 
réorganisé, sous l’autorité de Zorobabel et p lus tard 
de N éhém ie. I E sd., v i, 18; II Esd., x i i , 46.

En term inant sa prophétie, Aggée, n , 21-23, s ’adresse  
a Zorobabel et, après avoir annoncé la destruction des 
ennem is d’Isracl, ajoute : « En ce tem ps-là, dit Jého
vah des arm ées, je te prendrai, Zorobabel, fils de Sala- 
thiel, m on serviteur, et je  ferai de toi com m e un  
anneau à cachet, parce que j ’ai fixé m on choix sur toi. »
Il est à rem arquer que, pour signifier à Jéchonias qu’il 
le rejette, le  Seigneur lu i fait dire : « Quand Jéchonias 
serait un anneau à ma m ain droite, je l ’arracherais de 
là. » Jer., x x i i , 24. Il veut donc faire savoir à Zorobabel 
que, par lu i, la lignée des rois de Juda va rentrer en 
grâce, et il l ’appelle son  serviteur. Il ne su it nu llem en t  
de cet oracle que Zorobabel sera personnellem ent 
investi du pouvoir royal, com m e ses ancêtres, n i qu’il 
deviendra le  libérateur défin itif qu’ont prédit les an
cien s prophètes. Zorobabel est un des types du M essie 
futur, dont il eut l ’honneur d’être l ’ancêtre. Son rôle 
historique fut d’a illeurs assez grand pour attirer sur  
lu i l ’adm iration et la reconnaissance de se s contem 
porains. L’E cclésiastique, x l i x , U , redit de lu i le 
m êm e éloge : « C om m ent célébrer Zorobabel? Car il est 
com m e un anneau de cachet à la m ain droite. »

La fin de l ’h isto ire de Zorobabel n ’est pas connue, 
car l’h istorien  sacré passe de suite de l’achèvem ent du 
Tem ple (516) à l ’arrivée d’Esdras en P alestine sous 
Artaxerxès 1er (465-424).

Le troisièm e livre d’Esdras, ii, 1-vii, 15, que suit ser- 
vilem entJosèphe, A n t.  j u d . ,  X I, n i, 1-iv, 9, voir E s d r a s  
(T r o is iè m e  l iv r e  n’) ,t .  n , col. 1944-1945, fait un  récit 
différent des événem ents auxquels fut m êlé Zorobabel. 
L’auteur de l ’apocrypbe ne prend pas assez garde que 
les docum ents insérés I Esd., iv , 6-23, et datés des

règnes d’Assuérus (X erxès 1er) et d’Artaxerxès 1er, se 
rappportent à la reconstruction  des m urs de Jérusalem , 
et non des éd ifices du T em ple, et i l  en  fait état dans 
l ’histoire de Zorobabel. D’après lu i, Cyrus rem et les  
vases du Tem ple à Salm anasar (Sassabasar, dans 
Josèphe : Zorobabel), et celu i-ci revient à Jérusalem ; 
m ais, en raison de l ’opposition faite auprès d’Artaxerxès, 
l ’édification du Tem ple est em pêchée jusqu’à la seconde  
année de D arius. III E sd ., il, 12-31. Cependant Zoro
babel, qui rem plit les fonctions de page à la cour du  
prince, a le  dessus dans une joute oratoire qui r°Dle 
sur la force du vin , du ro i, des fem m es et de la vérité. 
Ayant rendu la vérité triom phante, il dem ande a Darius 
de restituer les vases sacrés de Jérusalem  et de per
m ettre la restauration du T em ple. III Esd., Iü, 4-iv, 
63. Sa requête accordée, Zorobabel se m et en route avec 
une nom breuse troupe d’ex ilés , auxquels Darius adjoint 
une escorte de m ille  cavaliers jusq u ’à Jérusalem . Là, 
Zorobabel se retrouve avec deux prêtres, N éhém ie et 
Astharas, qui excluent les in d ign es du sacerdoce, et il 
com m ence la construction  du Tem ple. Les Sam ari
tains in terviennent et arrêtent les travaux tout le tem ps 
de la vie de Cyrus et jusqu’au règne de Darius. 
III E sd ., v , 40-73. On se rem et alors à l ’œuvre, S isen n ès  
(Thathanaï) et Sathrabuzanès (Stharbuzanaï) v iennent 
s’enquérir pour en  référer au roi, et tout se term ine  
grâce au concours de Cyrus, de Darius et d’Artaxerxès. 
III Esd., v i, 1-vii, 15. — Dans Josèphe, le  rôle de Zoro
babel est p lus m ouvem enté. Cyrus fait rem ettre les  
vases sacrés à Abassare, et Zorobabel, prince des Juifs, 
part pour Jérusalem  et se  m et à rebâtir le T em ple. 
Mais les in tr igues des Sam aritains font que Cambyse 
arrête le s  travaux. Zorobabel se  retrouve ensu ite a 
Babylone, sous D arius, et y triom phe dans la fam euse 
d iscu ssion . Le roi lu i accorde l ’autorisation de bâtir le 
T em ple, lu i restitue tous les vases sacrés et m et des 
ressources à sa d isposition . U n nom breux retour  
d’ex ilés a lieu , le  Tem ple se relève, les Sam aritains en  
appellent à D arius, qui fait rechercher l ’édit de Cyrus 
et perm et de poursuivre les travaux. L’édifice sacré est 
enfin term iné et inauguré. Zorobabel retourne à Baby
lone avec quatre notables, pour se plaindre des Sam a
ritains, et Darius écrit une lettre à ces derniers pour 
les m ettre à la ra ison . — Toutes ces additions et ces 
m odifications apportées au récit du livre canonique  
d’Esdras n e  m éritent aucune créance. E lles sont 
m êm e parfois en contradiction le s  unes avec les autres, 
et la scène oratoire qu’elles supposent à la cour de 
Darius n ’est qu’une h a g a d a , com m e il s’en rencontre  
tant dans la littérature juive. — Cf. Van Hoonacker, 
Zorobabel e t  le seco n d  T em p le , Gand, 1892; Id ., N o te s  
s u r  l ’h is to ire  de  la  re s ta u ra tio n  ju iv e , dans la Hernie 
b ib liq u e , 1901, p. 5-10. U* L e s è t r e .

Z U Z IM  (hébreu : Z û z im ;  Septante : sÔvy) ic /o p à ), 
peuple qui habitait à Test du Jourdain. Il fut battu avec 
les Raphaïm par Chodorlahom or et ses a lliés, au tem ps  
d’Abraham. Gen., x iv , 9. Les Zu/.im sont m en tion n és  
entre le s  Raphaïm d’Astaroth-Carnaïm (Basan) et les  
Em im  qui occupaient alors le  pays connu depuis sous 
le nom  de Moab; ils  étaient donc à cette époque p os
sesseurs du territoire où s ’établirent p lu s tard le s  Am
m onites. Comme nous liso n s, D eut., n , 10, que les  
Zom zom mim  avaient occupé autrefois la m êm e région , 
divers savants en  con clu en t que le s  Zuzim  sont les 
m êm es que les Zom zom mim . Voir Z o m z o m m im , col. 2546. 
Mais Zuzim et Zom zom mim  ayant d isparu  sans la isser  
d’autre trace de leur existence que cette brève notice  
dans le P entateuque, on ne peut faire sur leur h isto ire  
que des hypothèses sans fondem ent.

F .  V i g o u r o u x .
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